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1. Meandrina tennis.

POLYPES
2. Oculina ftabellicornis. — 3. Flustra l'oliai-ea. — 4. Adeona foliifera. — 5. Millepora alcicornis. — 6. Spongia siinulans.

8. Fungia echinata. — 9. Madrepora verrucosa. — 10. lsis nobilis. — 11. Retepora cellulosa.

1. Pav^nia lactuea.

POLYPE (pfx. poly + g. TtoO;, pied), sm.
Le poulpe. (V. ce mot.)

||
Nom sous lequel

on désignait autrefois la classe des animaux
rayonnes qui ont pour type le corail. Ils

constituent aujourd'hui la classe des An-
ihozoaires. (V. Corail et Madrépore.)

||
Ex-

croissance charnue, fibreuse, fongueuse qui
se développe sur une membrane muqueuse,
surtout à son orifice. Le volume des polypes
est variable, et le pied au moyen duquel ils

s'attachent à la muqueuse est plus ou moins
long. On les reconnaît surtout à ce qu'ils

exercent une compression sur les organes
voisius, et à la douleur que le malade ressent

lorsque l'on irrite la tumeur. Celle-ci doit

être arrachée, coupée, liée ou cautérisée :

Un polype du nez. — 1)1). Poulpe. — Déi".
Polypier, poli/peux, polypeine. Même famille

l'objpode.

POLYPÉTALE (pfx. poly + pétale),adj.
2 g. Qui a plusieurs pétales non soudés en-

semble : Corolle, fleur polypétale. (Bot.)

POLYPEUX, EUSE (polype), adj. Qui
est de la nature de l'excroissance appelée
polype.

POLYPHAGE (pfx. poly + g. çotysiv,

manger), adj. S g. Qui mange beaucoup ou
qui mange de tout : Insecte palyphage

.

POLYPIIÈME (pfx. poly + g. ?r,y:r,, re-
nommée), cyclope anthropophage, fils de
Neptune et de la nymphe Thoosa, qui vivait
dans un antre de la Sicile, et à qui Ulysse
creva l'œil. iMvth.)

POLYPHONE
_
(pfx. poly + g. çwviî,

voix
. adj. 2 g. Qui répète le son plusieurs

fois : Ècno polyphone.
||
Qui représente plu-

sieurs sons : Lettres polyphones. Eu français
le t est polyphone.
POLYPHONTE, tyran de Messenie, tua

le roi Cresphonte, voulut forcer Méropc,
veuve de celui-ci, à l'épouser, et fut tué plus
tard par Teléphonte, fils de Cresphonte.
POLYPIER (polype + six. ier),sm. Sub-

stance calcaire sécrétée par des polypes
agrégés, et qui leur sert d'habitation. (V. Co-
rail et Mintre/iure.)

POLYPODE i pfx, poly + g. itoO{, génitif

fto8&(, pied;, adj. S g. Qui a beaucoup de
pieds : Insecte polypode. — Sm. Genre de

fougères à rhizome traçant, un peu charnu
et d'une saveur sucrée. L'espèce la plus
répandue en Europe est le polypode com-
mun, appelé encore polypode du chêne (po-

typodium culgare) et qui croit au pied des
arbres, sur les rochers et les vieux murs.
Les feuilles du polypode, longues de 2 à 5 dé-
cimètres, sont pinnatiséquées, pétiolées et

persistent pendant l'hiver. Elles portent des
groupes de sporanges assez gros et placés
sur deux rangs parallèles à la nervure
moyenne du lobe de la feuille.

Le rhizome du polypode, de
la grosseur d'une plume d'oie,

est brun à l'extérieur et

verdàtre à l'intérieur ; il a
uue odeur désagréable et

une saveur d'abord douce et

sucrée
,

puis acre et nau-
séeuse. Ce rhizome est em-
ployé comme purgatif à la

dose de 30 à 60 grammes en
décoction dans un litre d'eau.
Une autre espèce, le polypo-
dium calaguala, originaire
de l'Amérique du Sud, jouit
de propriétés sudorifiques

que les habitants du Pérou
mettent à profit dans le trai-

tement du rhumatisme. — Gr. Même famille

que l'oli/pe.

* POLYPOUE (pfx. poly + pore), sm.
Genre de champignons dont les espèces,
très nombreuses, se distinguent des bolets en
ce que les tubes forment sous le chapeau une
couche qu'il est très difficile de séparer du
chapeau. Parmi les espèces de ce genre,
nous citerons : 1° Le polypore officinal (po-
lyporus officinales), appelé encore agaric
blanc, agaric des pharmaciens, agaric pur-
gatif, qui croit sur les troncs des vieux mé-
lèzes dans les Alpes et le Dauphiné, et qui
est un purgatif drastique. (V. Agaric.) On
le trouve dans le commerce en masses irré-

gulières assez friables. On s'en sert aussi
dans les Alpes pour teindre la soie en noir
et faire de l'encre. 2° Le poli/pore lubéraste

(
pohjporus tuberaster'', croissant à l'état

spontané dans les montagnes de l'Italie cen-

POLYPODE

traie et méridionale et que l'on cultive dans
une partie de l'Europe méridionale, notam-
ment en Italie et dans quelques-uns de nos
départements méditerranéens. Sa culture est
fort simple : le mycélium ou blanc de cham-
pignon est consistant et forme, avec de la
terre, des fragments de bois et de pierre,
des masses dures conuues en Italie sous le

nom de pictra fungaja {pierre à champi-
gnons). On dépose cette substance dans une
cave et on l'arrose de temps en temps; elle

se couvre alors de champignons qui souvent
poussent en groupes. La pietra fungaja
donne des champignon! pendant trois mois
environ, reste trois mois infertile, et reprend
ensuite sa fertilité, et ainsi de suite, indéfi-
niment. 3° Le polypore amadouoier (poly-
porus fomentarius), avec lequel on fabrique
l'amadou. (V. ce mot). i° Le polypore à
odeur suave (polyporus suaveolens) est un
champignon un peu mou : d'abord d'un blanc
de neige, devenant plus tard un peu bistré.

On le rencontre, en automne, sur le tronc
des saules, principalement sur le saule blanc.
Il a une odeur très prononcée de vanille et
d'anis, surtout lorsqu'il est jeune. Les La-
pons s'en servent comme de parfum. Un
certain nombre d'autres espèces de polypores
sont employées dans la teinture de la soie,

du lin et du coton; tel est, entre autres, le

polypore hispide, qui donne une couleur
jaune éclatante.

POLYPTYQUE (pfx. poly + g. tctÙ$, gé-
nitif Tzrjyôi, pli), adj. 2 g. Se disait des ta-
blettes à écrin qui se repliaient comme les

lames d'un paravent. — Sm. Pouillé : Le
polyptyque alrminon. (V. ce mot.)
*POLYSÉPALE (pfx. poly + sépale .adj.

2 g. Se dit du calice d'une fleur qui est
formé de plusieurs sépales non soudés en-
semble.
*POLYSPERME (pfx. poly + g. mtéppwt,

graine), adj. 2 g. Qui a beaucoup de graines :

Fruit polysperme.
POLYSTYLE 'pfx. poly + g. otjXo;, co-

lonne), adj. S y. Où il y a beaucoup de co-
lonnes : Temple polystyle.
POLYSYLLABE (pfx. poly + syllabe) ou

POLYSYLLABIQUE (pfx. poly + syllabi-



6 POLYSYNODIE POMME.

Fleur mâle. Fleur femelle.

POLYTRIC

que), adj. 2 g. Qui est de plusieurs syl-

labes. — Un polysyllabe, m. Un mot qui a
plusieurs syllabes.

POLYSYNODIE [s dur] (pfx. poly + sy-

node), sf.
Système d'administration qui con-

sista à remplacer chaque ministre par un
conseil.

POLYTECHNIQUE (pfx. pcly + g. ti{yr„

art), adj. 2 g. Qui concerne, qui enchâsse
plusieurs arts, plusieurs sciences : Ecole

polytechnique. (V. Ecole.)

POLYTHÉISME (pfx. poly + g. 6s6ç,

dieu), sm. Système de religion qui admet
l'existence de plusieurs dieux : Le poly-
théisme grec et romain.— Dér. Polythéiste.

polythéulique.
POLYTHÉISTE (polythéisme), s. Celui,

celle qui professe le polythéisme. — Adj.

Croyance polythéiste.

* POLYTHÉISTIQUE polythéiste), sm.
Polythéiste.
POLYTRIC (pfx. poly f g. OpiÇ, génitif

Tpr/ r'î. cheveu), sm. Le capillaire \asplenium
trichomanes), plante de la fa-

mille des Fougères, à feuilles

linéaires, nom-
breuses, en
toutfes , crois-

sant sur les

murs humides,
les puits, les

ruines et les

lieux ombragés.
Les feuilles do
cette plante sont
béchiques et

apéritives.
|| Genre de plantes cryptogames

du groupe des Mousses, de la famille des
Bryacées, et dont les espèces vivent à terre,

dans les marais, les lieux humides ou secs.
* POLYURIE (pfx. poly -l- g. o&pov, urine),

sf. Production excessive d'urine. Elle est le

plus souvent produite par une affection céré-
brale. Une piqûre faite sur le plancher du
quatrième ventricule amène la polyurie. Une
émotion violente peut la déterminer.— Dt'i".

Polyurique.
* POLYURIQUE [polyurie), adj. S g. Qui

a rapport à la polvurie.
POLYXÈNE, fille de Priam et d'Hécube

qu'Achille voulut épouser et que Pyrrhus,
fils d'Achille, fit immoler sur le tombeau de
son père.

*POMACÉES (1. pomum, fruit, sfpl.

Tribu de plantes de la famille des Rosacées
dont le pommier est le type, et qui comprend
les genres néflier, cotonéaster, aubépine, co-
gnassier, poirier et pommier. (V. Rosacées.)
— Sf. Une pomacée, une plante quelconque
de la tribu des Pomacées.
POMAItl) ou POMMARD, village à 5 ki-

lom. S.-O. de Beaune (Côte-d'Or), vignoble
qui produit un célèbre vin rouge. — Sm. Du
pomard, du vin de Pomard.
POMBAL (MARQUIS de) (1750-1782^, minis-

tre réformateur et despotique de Joseph I",
roi de Portugal, qui chassa lesjésuites en 1759.
POMÈGUE, petite île de France dans la

Méditerranée, près de Marseille (Bouches-du-
Khône) et où les navires venant du Levant
l'ont quarantaine.
POMÉRANIE, province sablonneuse de

Prusse, le long de la mer Baltique : bois,
bétail,céréales, chanvre, tabac. Ch.-l. Stettin.
POMMADE (pomme; la pommade était

faite autrefois avec de la graisse et des
pommes) , sf. Mélange d'huile d'amande
douce et de moelle aromatisé avec un par-
fum quelconque, et employé pour l'entretien
de la chevelure. Parmi les pommades pour
les cheveux, la plus renommée est celle de
Dupuytren

; elle est composée d'huile de
ricin, 22 grammes ; moelle de bœuf, 22 gram-
mes; teinture de quinquina jaune. 15 gram-
mes; rhum, 15 grammes.

||
Pommade à la

rose, employée contre la gerçure des lèvres.
Elle est composée de 60 grammes d'huile
d'amande douce et de 30 grammes de cire
blanche. On ne l'ait fondre la cire dans
l'huile que quand celle-ci a été colorée en
rose avec de l'orcanette.

|| Axonge à la-
quelle on a incorporé un médicament et
qu'on emploie en frictions. — l)ér. Pom-
mader.
POMMADER (pommade., vt. Enduire de

EN»

COUPE VERTIC.U.i:

EP. ËpicarM. — M- MéMcarpt, —
OV. GninM ou pépins. — CR.
i ouperéeeptaculalra.- END. Ba*
Soeàrpa. C. Limbe calicinal. —
ET. BtamtM.

pommade. — Se pommader, vr. Se mettre
île la pommade.
POMME (1. pomum, fruit à pépin et à

noyau), sf. Fruit à pépin, de forme arrondie,

que produit le pommier. .Si l'on coupe verti-

calement une pomme, de façon à la partager
en ses deux moitiés, et que l'on examine
attentivement l'une de ces moitiés, voici ce

que l'on observe : la partie périphérique RO
se compose d'une matière charnue et succu-
lente qui n'est

pasautre chose
que la coupe
réceptacu-
laire, dont l'é-

paisseur acon-
sidérablement
augmenté par
suite de l'af-

tluence des
sucs nutritifs.

Cette partie est

celle que l'on

mange de pré-

férence dans
la pomme.Elle
est limitée en
dedans périme
mince couche
verdàtre EP qui forme la face externe du
fruit proprement dit. Ce dernier se trouve

renfermé dans cette pellicule. Cette couche
est ce que l'on appelle épicarpe dans le

fruit. Dès qu'on a dépassé 1 épicarpe, si l'on

continue à s'avancer vers le centre de la

pomme, on rencontre un nouveau paren-
chyme M, dont la chair est encore bonne à
manger. C'est le mésocarpe. Enfin, le méso-
carpe est terminé par une lame mince, co-

riace, élastique et polie sur sa paroi inté-

rieure ; cette lame, qui s'arrête souvent entre

les dents quand on mange une pomme,
constitue l'endocarpe de ce fruit. Cet endo-
carpe peut être assimilé à un noyau en voie

de formation. Il ne différa des noyaux de la

prune, de la cerise, de l'abricot et do la

pèche que par son épaisseur et par sa con-

sistance. Tout à fait au centre de la pomme,
et limitées de tous côtés par l'endocarpe, on
aperçoit les graines OV qui sont parvenues
à leur maturité. On les désigne habituelle-

ment sous le nom de pépins.

La pomme et la poire sont qualifiées de

fruits infères, parce que les cinq ovaires

qu'elles renferment sont situés bien au-des-

sous du limbe calicinal ('.', et des élaminesET.
Dès que la fleur commence à se flétrir, les

étannnes tombent, le limbe calicinal se des-

sèche, et il n'eu reste que quelques vestiges

formant ce que les jardiniers appellent l'a-il.

Cet œil est tout ce qui reste de la cavité que
présentait d'abord la coupe réceptaculaire,

tant les parois de cette coupe se sont gon-
flées pour venir s'appliquer sur le contour

du fruit. On conserve les

pommes dans un fruitier.

Celui-ci doit toujours
être placé dans un en-
«lioit sec, ombragé, plus

bas que le sol de 1 mètre
à lra.IJO. Les tablettes

seront en bois de hêtre

ou de sycomore, et de
m ,60 de longueur envi-

ron. Il est inutile de faire du feu dans le

fruitier, mais on y doit ménager les ventila-

teurs. Quand les pommes ont atteint la ma-
turité convenable, on les cueille dans des pa-
niers, puis on les range dans le fruitier.

Après un séjour de douze jours sur les plan-
ches, le ressuyage est terminé; on les prend
alors une à une et on les essuie avec un
linge propre et doux. Cette pratique donne
au fruit une sorte de vernis ou robe qui sert

à le préserver des influences atmosphériques.
On essuie également les tablettes des deux
côtés jusqu'à ce qu'elles soient parfaitement
sèches. Pendant tout le temps que les pom-
mes ressuient, on leur fournit de l'air en
abondance si le temps est pur et sec; s'il

est humide, on ferme avec soin toutes les

issues. C'est pendant le ressuyage que les

pommes s'imprègnent de l'odeur des objets

sur lesquels on les pose ; si on y fait atten-
tion à cette époque, elles ne contractent plus

POMME
COUPE HORIZONTALE

ensuite le moindre mauvais goût. Le fruit

est retourné vers la fin de janvier et essuyé,
ainsi que les tablettes, s'il se manifeste la

moindre humidité. Après cette époque, le

fruitier doit être clos avec soin, car l'abon-
dance de l'air, après le mois de janvier, ride
les nommes. Tous les quatre ou cinq jours,
on fait une visite, et, dans les mois un peu
chauds, il ne faut toucher le fruit qu'avec des
gants, pouréviter l'humidité. Quand les pom-
mes sont gelées, il ne faut employer aucun
moyen artificiel pour les dégeler.

||
Pomme ii

Couteau, lionne a manger.
|j
Pomme à cidre,

pomme âpre avec laquelle on l'ait du cidre.

[V. Pommier.)— Fig. Lapommed'Adam, sail-

lie qui forme la partie supérieure du larynx
sur le devant du cou de l'homme. — Fig.
Pomme de discorde, objet de compétition et,

par suite, de brouille entre des personnes, par
allusion au jugement de Paris : Un héritage
est sourcil/ une pomme de discorde. \\

Pomme
de pin. le li'iiit du pin ou du sapin.

|| Pomme
d'amour, la tomate. |i Pomme de chine, la noix
de galle.

||
Pomme, épineuse, le fruit du dai uni

stramonium.
|| La pomme d'un chou, d'une lai-

tue, l'espèce de boule que forment ses fouilles

compactes et ramassées.
]|
Ornement de bois,

de métal en forme de boule : La pomme
d'une canne.

\\
Pomme d'arrosoir . renflement

qui surmonte la petite branche latérale d'un
arrosoir et dont la surface terminale est

Forcée de nombreux petits trous et par où
on verse l'eau.

||
Pomme de terre, plante

dicotylédone de la famille des Solanées et

du genre solnnum. La morelle tubéreuse
(solarium luberosum) est connue de tout le

monde sous les noms de pomme de terre et

de jiarmeulicre. Elle est originaire des parties
un pou élevées de la Colombie el du Pél ,

ou elle était appelée papas à l'époque de
1 arrivée des Européens. Los
indigènes de ces contrées la

cultivaient en grand depuis
la plus haute antiquité. ICIle

était la base de leur alimen-
tation. Son introduction en
Europe remonte à moins de

trois siècles: mais ce

n'est qu'à une époque
bien plus rapprochée
de nous que l'usage do
ses tubercules est de-
venu populaire. C'est

le capitaine John Ilaw-

po*me d'arrosoir kint qu|,essaya le pre-
mier d introduire la

pomme de terre en Europe. En 1565, il en
rapporta en Irlande de Santa-Fé-de-Bogota
quelques tubercules. Sa tentative n'eut au-
cune suite. Le célèbre navigateur Frant
Dralic, qui avait été sur les vaisseaux d'Haw-
kins, à son retour d'une expédition dans
les mers du Sud, rapporta clés tubercules
en Virginie, où ils furent cultivés avec suc-
cès. C'est de cette culture qu'il tira ceux
qu'il introduisit en Angleterre en 1580. Il

les remit à son jardinier, auquel il enjoignit

d'en prendre tout le soin imaginable. Drake
fit cadeau de la pomme de terre au botaniste
anglais Gérard, qui en envoya des produits
à quelques-uns de ses amis, et entre autres
à t'iusius. Celui-ci mentionna le premier
dans ses ouvrages la nouvelle plante et la

fit connaître au monde savant. Pendant ce
temps, la pomme de terre avait pénétré dans
le midi de l'Europe par l'entremise des
Espagnols. Mais pas plus au midi qu'au
nord, elle n'avait été appréciée à sa juste

valeur. Après avoir excité pendant quelque
temps la curiosité publique, elle ne tarda
pas à tomber dans 1 oubli, et elle y demeura
jusqu'au commencement du xvn» siècle. A
cette époque, l'amiral anglais Wallerllaleigh
rapporta de nouveaux tubercules de Virginie
en Irlande. Cette fois l'acquisition fut défi-

nitive et les fermiers de la Grande-Bretagne
s'empressèrent à l'envi de cultiver un végé-
tal qui leur offrait les plus précieuses res-
sources. Néanmoins la pomme de terre ne
faisait guère de progrès sur le continent;
car en 1616 on la servait en France comme
une rareté sur la table de Louis XIII. En
Allemagne, ce ne fut qu'en 1650 que son in-

troduction eut lieu et elle dut y lutter contre
les préjugés qui l'avaient repoussée chez



POMME POMPADOUR.
nous. Enfin Parmentiei' vint et son énergique
conviction finit par triompher de tous les

obstacles. Disons quelques mots île la vie de
ce bienfaiteur de l'humanité, dont la mé-
moire devrait être chère à tous les cœurs et

dont le nom devrait être béni par toutes les

bouches.
Parmentier, né en 1737, à Montdidier,

suivit comme pharmacien l'armée française

dans le Hanovre, en 1757. Pendant la cam-
pagne, il fut fait prisonnier et se trouva
réduit à se nourrir de pommes de terre. Kn
ayant reconnu tous les avantages, et ayant
recouvré bientôt sa liberté, il consacra sa

vie à détruire chez ses compatriotes le pré-
jugé qui faisait regarder la pomme de terre

comme un aliment malsain. On croyait, en
effet, qu'elle pouvait engendrer la lèpre, et

on s'obstinait à ne s'en servir que pour la

nourriture des bestiaux. Parmentier, qu'on
venait de nommer pharmacien de l'Hôtel

des Invalides, à Paris, avait loué, dans la

plaine des Sablons, un vaste terrain pour la

culture de la pomme de terre. En vain, le

philanthrope olfrait-il gratuitement aux cul-

tivateurs des environs les produits de sa

récolte, et les engageait-il à planter la pomme
de terre; tous demeuraient sourds à ses

exhortations. Il eut enfin l'heureuse idée de
recourir au stimulant de la difficulté, qui
est pour tant d'hommes un puissant aiguillon.

Parmentier obtint de l'autorité que son
champ fût gardé par des soldats qui, après
avoir exercé tout le jour une surveillance

assidue, se retiraient à l'approche de la nuit.

C'est alors que l'on voyait accourir de tous

les villages voisins des maraudeurs qui se

hâtaient d'enlever du champ de Parmentier
autant de tubercules qu'ils en pouvaient em-
porter. Ces dévastations allaient tous les

jours croissant , à la satisfaction de notre
héros, qui venait chaque matin constater

les ravages de la nuit et pleurait de joie en
voyant sa récolte soumise à un véritable

pillage. Il ne fallut rien moins que cet ingé-
nieux stratagème pour effacer les préven-
tions que l'on avait conçues contre le nouvel
aliment. Ce qui aida encore à mettre la

pomme de terre à la mode, ce furent les

encouragements que donna Louis XVI à
l'œuvre de Parmentier. Les courtisans se

moquaient à l'envi de ses efforts. Pour cou-
per court à leurs railleries, le monarque se

montra un jour avec un bouquet de fleurs

de pomme de terre à la boutonnière. Chacun
s'empressa de l'imiter. Bientôt on ne s'en

tint pas à admirer les fleurs, et l'on mangea
sans répugnance les tubercules. La disette

de vivres qui suivit les premières guerres
de la Révolution acheva l'œuvre si bien

commencée par Parmentier, et, aujourd'hui,

les immenses avantages que l'on retire de la

culture de la pomme de terre sont trop
universellement appréciés pour qu'il soit

utile d'insister sur le mérite de cette plante.

Les tubercules de la pomme de terre ne
sont pas autre chose que des bourgeons du
rhizome de cette plante. La pomme de terre

est beaucoup moins nourrissante que le blé,

ce qui tient à ce que la fécule, qui eu forme
l'élément principal (20 pour cent à l'état

frais, et 83 pour cent à l'état sec), n'y est

associée qu'à une très petite quantité d'al-

bumine. Elle renferme en outre des sels de
chaux, de magnésie et de potasse.
La culture a obtenu de la pomme de terre

une grande quantité de variétés. Leur nom-
bre s'élève à plus de deux cents. Aussi, pour
se reconnaître au milieu de ce dédale, a-t-on
été obligé d'établir des classifications. L'une
d'elles repose sur la forme des tubercu-
les et comprend trois classes. La première
classe renferme les pommes de terre à forme
ronde et auxquelles on a donné le nom de
patraques ou de rondes. Cette classe a été
partagée en cinq groupes dont chacun est

caractérisé par la couleur des tubercules
(tubercule blanc, jaune, rose, rouge, vio-

let). La deuxième classe, celle des parmen-
tïeres, comprend les variétés dont les tuber-
cules ressemblent plus ou moins à un cône.
Cette classe comprend aussi cinq groupes
(tubercule blanc, jaune, rose, rouge, vio-

let). Enfin, la troisième classe est celle
des viteloltes, pommes de terre à peu près

cylindriques; elle se divise également en
cinq groupes caractérisés aussi par les cou-
leurs des tubercules. La zone propice à la

culture des céréales l'est également à celle

de la pomme do terre. Il y a plus, les pom-
mes de terre réussissent même au delà des

limites assignées à la végétation de la pré-

cieuse solanée, puisqu'elle est cultivée jus-

qu'en Islande.

En général, la pomme de terre préfère les

sols légers à tous les autres ; les terrains sa-

bleux sont ceux où elle se développe de pré-

férence. A défaut de cette sorte de terrain,

elle réussit encore, soit dans les sols sablo-

argileux, soit dans les sols calcaro-argileux.

Il existe quatre moyens différents de repro-

duire et de multiplier la pomme de terre.

Ces moyens consistent dans l'emploi des

semences, des boutures, des yeux détachés
des tubercules et des tubercules eux-mêmes.
Les deux derniers procédés sont ceux que
l'on préfère.

La pomme de terre est attaquée par un
assez grand nombre d'insectes qui nuisent
plus ou moins à sa végétation. Mais ces ani-

maux ne sont pas les ennemis les plus re-

doutables de notre précieux tubercule : c'est

la classe des champignons qui les fournit,

car plusieurs espèces de ces végétaux infé-

rieurs vivent en parasites soit à la surface

des organes de la pomme de terre, soit même
pénètrent dans l'intérieur de ses tissus et y
déterminent des altérations plus ou moins
graves. On a cherché à combattre la maladie
des pommes de terre et l'on a proposé un grand
nombre de remèdes ; mais aucun d'eux n'a

donné de résultats bien satisfaisants.

Tout le monde connaît les nombreux usa-

ges des tubercules de la pomme de terre.

Ceux-ci entrent pour une si large part dans
l'alimentation de l'homme et des animaux
domestiques, que l'on a de la peine à se

faire à l'idée de s'en passer. Indépendam-
ment de la fécule que l'on extrait (V. Fé-
cule), la pomme de terre sert à fabriquer
l'alcool amjlique, qui est doué d'une odeur
particulière grâce à l'huile essentielle de
pomme de terre qu'il renferme toujours. La
fécule est convertie en dextrine et en glu-

cose. Cette dernière substance est employée

four le sucrage des vins et de la bière.

;es parties vertes de la plante, c'est-à-dire

les feuilles, les tiges et les fruits, renferment
de la solanine qui leur donne des propriétés
narcotiques analogues à celles de l'opium.

||

Le tubercule de la plante. — Déi". Pommier,
pommette, pommeau, pommer, pommé, pom-
mée , pomacées, pommade, pommader, pom-
meler (se), pommelé, pommelée, pommeraie.
— Covn\> . Pomologie . Même famille Pomone.
POMMÉ, ÉE (part, passé de pommer),

adj. Qui a la forme d'une pomme : Chou
pommé. — Fig. Complet, achevé : Une ma-
ladresse pommée.
POMMEAU (pomme), sm. Petite boule ou

plaque qui surmonte la poignée d'une épée.

l|
Eminence arrondie qui est au milieu de

l'arçon de devant d'une selle.

POMMELÉ, ÉE (part, passé de pomme-
ler), adj. Rempli de petits nuages arrondis,
blancs et grisâtres : Ciel pommelé.

||
Se dit

d'un cheval dont la robe a des taches rondes,
grises et blanches : Cheval pommelé.
POMMELER (SE) (pommé), vr. Devenir

pommelé, en parlant du ciel. — Gi\ l se

double devant une syllabe muette.
POMMELLE (dm. de pomme), sf. Petite

plaque de plomb percée de plusieurs trous
et que l'on place à l'ouverture d'un tuyau
pour empêcher les ordures d'y rentrer.
POMMER (pomme), vi. S'emboiler les

unes aux autres en parlant des feuilles du
choux, de la laitue.

POMMERAIE (pommier), sf. Lieu planté
de pommiers.
POMMETTE (dm. de pomme), sf. Orne-

ment de bois ou de métal en forme de petite
boule.

||
Partie saillante de la joue au-des-

sous du coin extérieur de l'œil, et qui est for-

mée par l'os malaire.
POMMIER (pomme + sfx. ier),sm. Genre

d'arbres dicotylédones de la famille des Ro-
sacées et de la tribu des Pomacées , ré-
pandu sur tout l'hémisphère boréal, prin-
cipalement dans l'ancien continent. Ses

POMMIER
Fl-EtRS ET FEUILLES

espèces varient de taille depuis 1 mètre à
peine jusqu'à une hauteur égale à celle de
beaucoup d'arbres de nos climats. Les feuil-

les des pommiers sont alternes, simples, in-

cisées ou dentées ; leurs Heurs, très grandes,
ont une corolle blanche ou rosée : elles pos-
sèdent environ vingt

étamines, un gynécée^
formé de cinq styles

soudés àla base, mais
distincts supérieure-
ment. Le fruit est

connu de tout le

inonde sous le nom
Aupomme.Oa prétend
que le nombre des es-

pèces de pommiers
essentiellement diffé-

rentes n'est que de
onze ou douze. Des
variétés ou des hybri-

des de ces onze ou
douze espèces au-
raient fourni toutes

les pommes qui existent de nos jours. On
peut partager les pommiers en deux grou-
pes : le premier, embrassant les espèces cul-

tivées pour leurs fruits, et le second celles

que l'on recherche comme plantes d'orne-
ment. Parmi les pommiers cultivés pour
leurs fruits, nous citerons le pommier com-
mun, le pommier acerbe et le pommier pa-
radis.

Le pommier commun (malus communia)
croît spontanément dans les forêts de l'Eu-

rope. A l'état naturel il est toujours d'une
taille moyenne. Cultivé, il peut atteindre la

hauteur des grands arbres ou se rapetisser
au-dessous de la taille moyenne. La face

inférieure de ses feuilles, leurs pétioles, les

pédoncules et les calices des fleurs sont
garnis de poils, ce qui leur donne un aspect
plus ou moins cotonneux. Les fleurs, grandes,
blanches ou rosées, terminent un pédoncule
dont la longueur égale à peu près celle du
calice.

Le pommier acerbe (malus acerba) se
distingue du précédent en ce que les feuilles,

les pétioles, les pédoncules et les calices
sont glabres, c'est-à-dire entièrement dé-
pourvus de poils. Il en est de même des
styles, qui, dans l'espèce précédente, sont
plus ou moins cotonneux. Ses fruits sont
très acerbes et propres seulement à la fa-

brication du cidre.

Le pommier paradis (malus paradisiaca)
est connu vulgairement sous les noms de
paradis, pommier de Saint-Jean; il tient

cette dernière dénomination de la précocité
de ses fruits, qui mûrissent dès le mois de
juillet. Le pommier paradis est très commun
dans la Russie méridionale, où il croît spon-
tanément. Il forme des buissons de 4 à
5 mètres de haut; il est cotonneux comme
le pommier commun. A ses fleurs roses
succède un petit fruit arrondi dont la chair
est fade et douceâtre.
Les pommiers s'accommodent assez bien

de tous les sols, quelle qu'en soit la nature.
Parmi les pommiers cultivés comme arbres
d'ornement, nous nous bornerons à men-
tionner : 1» Le pommier de Chine (malus
spectabilis), introduit en Europe en 1780.
Ses feuilles sont luisantes en dessus et d'un
vert pâle en dessous et ses fleurs sont d'un
rose vif dans le bouton. 2° Le pommier à
bouquets (malus coronaria), originaire des
montagnes de la Géorgie, de la Caroline et

de la Virginie, a des fleurs roses et odo-
rantes. (V. Pomme.)

\\
Plat qui n'a de bord

que d'un seul côté et dans lequel on fait

cuire les pommes. — Déi". Pommeraie.
POMOLOGIE (1. pomum, fruit + g. ).oyôc,

traité), sf. La partie de l'horticulture qui
s'occupe des fruits.

||
Traité des fruits.

POMONE (1. Pomona), la déesse des fruits

chez les Romains.
J

Poét. L'automne : Les
dons de Pomone.

||
L'ensemble des fruits

d'un pays : La Pomone française.
POMOTOU (îles) ou Archipel Dange-

reux, groupe de nombreuses petites des
basses de la Polynésie, au S. des Marquises.
POMPADOUR (Antoinette Poisson, mar-

quise de) (1721-1764), favorite de Louis XV,
qui exerça sur ce roi les plus funestes in-



s pomim-: POMPETA.

fluences. — Aclj. S g. Se dit des objets d'art

à (ormes contournées, i couleurs, fraîches el

tranchantes qui datent du règne de Louis XV :

Meublé pompadow.
t. POMPE (I. pompa : g. •non^r,, marche

solennelle'', tf. Étalage de magnificence, de

somptuosité : La pompe d'une fête. ||
Pompe

funèbre, les cérémonies que l'on fait aux

funérailles de quelqu'un. ||
Administration

des pompes funèbres, celle qui fournit le

char et les ornements de deuil qui servent à

un enterrement. — Fig. Usage d'expressions

nobles et élevées : La pompe du style.
||
Les

pompes du monde, ses plaisirs, ses frivolités,

si's vanités. — Dér. Pompeux, pompeuse,

pompeusement.
2. POMPE (angl. pump, holl. pomp. Diez

le tire du roman bombare, boire. L'origine

de ce mot est incertaine), sf. Appareil des-

tiné à élever les liquides dans un cylindre

vertical et à les en faire sortir par un aju-

tage. Pour cela on utilise la pression atmos-

phérique exercé.' sur la surface libre du
liquide, et l'on se sert d'un piston auquel on
imprime un mouvement de va-et-vient dans

le cylindre. L'entrée du cylindre est toujours

commandée par une soupape s'ouvrant de

bas en haut. Quant à 1 orifice d'où part

l'ajutage de sortie, sa position diffère dans

les divers genres de pompe.
Dans les pompes foulantes, cet orifice se

trouve à peu de distance au-dessus du fond

do cvliudre. Voici comment ces sortes de

pompes opèrent. En faisant fonctionner le

balancier, on élève le piston. On produirait

l'ig. i.

POMPE FOULANTE

Fis:. 2.

POMPE

SS' Soupapes. — TT'. Tuyau aspirante et ioi'i.ante

" si""-
SS'. Soupape».

ainsi un espace vide au-dessous du piston, si

la pression atmosphériquen'agissaitsurtoute
la surface du globe terrestre et, par consé-

quent, sur la surface de l'eau dans laquelle le

corps de pompe est partiellement plongé :

aidée par la pression même que l'eau exerce

en vertu des lois de l'hydrostatique (V. Hy-
drostatique), la pression atmosphérique sou-

lève la soupape et fait pénétrer l'eau dans
l'espace libre qui se produit au-dessous du
piston ainsi que dans le tuyau de déverse-

ment aboutissant au bas de la paroi du corps
de pompe. La soupape qui se trouve dans
cet orifice s'ouvre de dedans en dehors sous
l'influence de la pression de l'eau ; elle donne
passage à cette eau et lui permet de mon-
ter à même hauteur dans le tuyau d'ascen-

sion, conformément aux lois de l'équilibre

dans les vases communiquants. Mais voici

que le piston, actionné par le balancier,

redescend. Alors la soupape S (tig. )) se

ferme, l'eau est refoulée dans le tuyau TT',
et s'élève au-dessus du niveau NN'. Lorsque
ensuite le piston remontera, la soupape S'

se fermera et l'eau, déjà élevée dans le tuyau
de refoulement, ne pourra pas rétrograder.
Au bout d'un certain nombre de coups de
piston, l'eau ou le liquide, quel qu'il soit,

arrivera à l'orifice de sortie.

Dans les pompes aspirantes et foulantes,
le corps de pompe n'est pas immergé. La
partie qui plonge dans l'eau est un tuyau dont
l'orifice supérieur est recouvert par la sou-
pape du corps de pompe. L'eau, au début,
n'est pas en contact avec la soupape S
(fig. 2), comme dans la pompe simplement
foulante. Il faut commencer par amener l'eau

à ce contact. De là nécessité d'une aspira-
tion. La pompe commence' donc par faire

S'

trtr

Liqu.de
N

'

Flg. .1.

POMPE
ASPIRANTE ET EI.LVATOIRE

SS'. Soupapes.

fonction de machine pneumatique. L'ell'et

des premiers coups de piston est de pomper
l'air du tuyau puiseur pour le faire passer

dans le corpsdepompe et de la le chasser dans
l'atmosphère par la soupape S'. Au fur et

à mesure que l'air est

expulsé, 1 eau monte
dans le tuyau. Lors-
que enfin elle s'est éle-

vée jusqu'à S, l'appa-

reil n'agit plus que
comme pompe fou-

lante.

L&pompe aspir/inte

etélécatoireesl munie
d'un tuyau d'aspira-

tion, comme ta p..ni]>.'

aspirante; niais elle

se distingue des deux
précédentes en ce que
son tuyau de déver-

sement aboutit au-

dessus du piston.

Quant à la seconde
soupape S' (6g. 31,

elle se trouve dans le

piston lui-même. Cette

soupape joue, relativement à l'air, le même
rôle que la soupape S' de la pompe aspirante

et foulante. L'eau finit donc par arriver au
niveau de S, puis de S'. Dès lors, l'eau fran-

chira S' pendant la descente du piston et

sera soulevée pendant le mouvement ascen-

sionnel de ce inénie piston.

Pompe aspirant* et foulante, à réservoir

d'air. Au moyen de l'appareil qui vient d'être

décrit, on ne peut obtenir qu'un écoulement

d'eau intermittent. Pour le rendre continu,

il suffit d'adapter à l'extrémité du tuyau de
refoulement R (flg. 4) un réservoir d'air. C'est

tout simplement une sphère creuse, dont la

parti.' supérieure est traversée par un tube

recourbé T (flg. 4) qui vient plonger jusqu'au

fond de la sphère. Supposons celle-ci remplie

d'eau jusqu'en I1K. Un nouveau coup de pis-

ton lancera une nouvelle ondée d'eau. Une
partie de crlle-ci pénétrera dans le tube T
et se répandra au dehors par l'orifice exté-

rieur de ce tube. Quant à 1 autre partie, elle

aura pour effet d'exhausser le niveau HK. De
là naîtra une certaine pression exercée sur

l'air contenu dans la partie supérieure E de

la boule. Quand on ramènera le pistou au
sommet du corps de pompe, cette pression

cessant de se produire, l'air de l'espace K.eu
vertu de son élasticité, pressera à son tour

la surface HK du liquide, et forcera une

partie de ce liquide à se déverser au dehors

en traversant le tube T. La compression du
piston et la pression exercée par l'air com-
primé du ballon se succéderont immédiate-

ment ; et chacune de ces forces ayant pour
effet de provoquer l'écou-

lement du liquide, il en ré-

sultera évidemment un jet

continu.
Pompe à incendie. La

pompe à incendie n'est pas
autre chose qu'une pompe
foulante composée de deux
corps de pompe adjacents,

dont les deux tuyaux de re-

foulement ne tardent pas à
se réunir pour former un
canal unique, qui vient dé-

boucher dans un réservoir
d'air. C'est de l'intérieur

de ce réservoir que part le

tube qui doit projeter l'eau

au dehors. Ce tube se ter-

mine extérieurement par
une sorte de canne creuse
nommée lance, dont l'ori-

fice est très étroit afin que
l'eau puisse être projetée
avec plus de force sur les

objets que l'on veut attein-

dre. Les tiges des deux
pistons sont reliées à un balancier mobile
autour d'un axe horizontal. En élevant l'une
des^extrémités du balancier, on abaisse l'au-

tre extrémité, de sorte que l'on fait à la fois

monter l'une des deux tiges et descendre l'au-

tre. Grâce à cette combinaison, on obtient un
jet continu.

ff^\

Fi?. V-

POMPE
RÉSERVOIR D'AIR

R. Tuynu fie refoule*
nient.— T.Tubere-
<<>urbé plonseant
.'ans la sphère. —
E. Partie «le la

sphère qui contient
.le l'air.

L'appareil connu sous le nom de Pompe
d'AppoU, et qui sert aussi a élever l'eau,

n'a rien de commun avec lea pompes que
nous venons de décrire. C'est plutôt une tur-

bine qu'une pompe. On l'emploie pour éle-

ver de grandes quantités d'eau] des lors il

exige des forces motrices considérables.
Les pompes étaient déjà connues .-.vaut

J.-C. On expliquait l'ascension de l'eau en
disant : lu nature a horreur du vide. Tout
le monde connaît l'anecdote des fontainiers
de Florence, Ils avaient remarque avec
surprise que l'eau ne s'élevait pas à plus
de :i2 pieds, et ils vinrent demander l'expli-

cation île ce fait à Galilée. Celui-ci se con-
tenta de leur répondre que lu nature n'avait

horreur du vide que jusqu'à Sipieds. Sans
doute il soupçonna que l'ascension de l'eau

était due à la pesanteur de l'air, et c'est

probablement de l'observation communiquée
par les fontainiers de Florence que l'on doit

l'invention du baromètre due à Toricelli,

élève de Galilée. — Dér. Pompe/; pompier,
pompette, pomperte.

POMPÉE (Cnéius) (107-48 av. J.-C), sur-

nommé le Grand, illustre romain du paru de
Sylla, lutta en Espagne contre Sertorius, pur-

gea la Méditerranée des pirates nui l'infes-

taient, acheva la guerre contre Mitliridate,

forma avec César et Crassus le premier
triumvirat, rompit avec César lorsque celui-ci

voulut s'emparer du pouvoir, prit contre lui

le commandement des troupes républicaines,
lui vaincu à Pharsale y48 av. J.-C. , et s'en-

fuit en Egypte, où les ministres de l'tolé-

niee Xll le firent assassiner.— Cneius Pom-
ei i:. lils aine du précédent, continua, après
le meurtre de son père, la guerre contre
César; mais fut vaincu par celui-ci en Es-
pagne.à Munda, et tué enfuyant 4"i av. J.-C.).
— Sextus Pompée, frère du précédent, se

réfugia dans les Pyrénées après le désastre

de Munda, s'empara de la Sicile, de la

Sardaigne et de la Corse après la forma-
tion du trumviral : mais perdit, dans les

eaux de Sicile, Une bataille navale contre
la flotte d.'s triumvirs et se réfugia en Asie

Mineure, où, réduit à se livrer lui même, il

fut tué à iMilet par un officier d'Antoine
(3S ans av. J.-C). — Trooue Pompke, histo-

rien latin du l« siècle de noire ère, né en
Gaule, auteur d'une histoire universelle au-
jourd'hui perdue et dont nous n'avons plus

qu'un abrogé l'ail par Justin.

POMPKi.v on POMPÉI,ancienne ville de
la Campante, poi t sur la mer Tyrrhénienne,
à 8 kilom. du Vésuve, et qui lut ensevelie

OUS une couche de cendres lors de la célè-

bre éruption de ce volcan le 39 aoui de
l'an /!). La ville entière avait été recouverte
d'une rouelle de cendres épaisse d'environ
S ou (i mètres. Elle était à peu près tombée
dans l'oubli lorsque, en t.

:

>SI2, un architecte

italien, Fontana, on découvrit l'emplacement
en creusant un canal. Personne ne songea
alors à faire des fouilles, et ce n'est que
deux siècles plus lard, en 1755, que Char-
les 111 entreprit des travaux de déblaiement.
Ceux-ci furent menés très lentement, et ce

n'est qu'au commencement de ce siècle que
Joseph Bonaparte et Joachim Murât leur

donnèrent une vive impulsion. A la suite

des événements politiques de 1815, les fouil-

les furent successivement abandonnées et

continuées. En 1800, le gouvernement italien,

sous la direction de M. Fiorelli, y déploya
une grande activité. Depuis cette époque les

travaux continuent, et chaque jour voit des
parties nouvelles do la ville sortir de leur

linceul de cendres. Pompéi possédait un
double mur d'enceinte défendu par des tours

et interrompu par des portes; mais celles-ci

sont pour la plupart en ruines. Les rues
sont droites mais étroites, pavées avec des
pierres rectangulaires, et l'on voit encore
les ornières que les chars avaient tracées.

Les trottoirs sont encore en place; de dis-

tance en distance on trouve des rangées de
pierres disposées d'un côté de la rue à
l'autre, et qui servaient aux piétons à tra-

verser la voie eu temps d'orage. Les monu-
ments que l'on a exhumés appartiennent au
style gréco-romain, et bien que très jolis,

ils manquent de grandeur. Ce qui est sur-

tout remarquable, ce sont les sculptures et
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les peintures : les tons chauds cl variés de ces

dernières sont du plus bel effet. Les motifs de
décoration sont aussi très nombreux : figures

humaines,animaux,guirlandes de fleurs, etc.,

tout a été mis en œuvra pour orner les édi-

fices publics et les maisons particulières qui,

généralement, sont petites. Parmi les édi-

fices publics que l'on a mis au jour, nous
citerons la Basilique, les temples de la For-

tune, d'isis, de Vénus, de Jupiter, de Mer-
cure, le Panthéon ou temple d'Auguste; le

théâtre, où le marbre de Paros avait été

prodigué et qui pouvait contenir 5000 spec-

taiturs; un théâtre plus petit, découvert en

1796, où 1400 ou 1 500 personnes pouvaient

prendre place. Près la porte de Sarus se

trouvait 1 amphithéâtre, de l'orme elliptique,

et où 18 à 20000 spectateurs venaient s as-

seoir les jours de i'ète. On a aussi déblayé

des bains aux murs richement décorés, et

qui étaient divisés en deux parties, l'une

destinée aux femmes, l'autre aux hommes.
Les Thermes, exhumés en 1858-59, offrent

aux visiteurs des salles couvertes de pein-

tures, d'arabesques, d'ornements de toutes

sortes, des sculptures, etc. Dans un autre

endroit sont les ruines d'une caserne de sol-

dats; on a trouvé, dans
les nombreuses cham-
bres qui composent cet

édifice, une grande quan-
tité d'armes ordinaires

et de luxe, ainsi que des
bijoux et 18 squelettes

d'hommes, de femmes
et d'enfants. Les mai-
sons particulières,toutes

plus ou moins remar-
quables, ont leurs murs
garnis de peintures re-

présentant des sujets

mythologiques, des scè-

nes de théâtre, des por-

traits en pied, des dan-

seuses, desjoueuses d'os-

selets, etc.Aussi chacune
de ces maisons est-elle

désignée aujourd'hui par

la peinture qu'elle ren-

ferme. C'est ainsi que
l'on a la maison du Pein-

tre, des Néréides, du
Faune, du Poète tragi-

que, de Pansa, etc. On a

retrouvé aussi des ensei-

gnes, celle d'un charcu-
tier, entre autres. On a

pu constater que déjà à
cette époque les serpents

étaient les emblèmes des
pharmaciens. Une de ces

maisons, celle du Foulon, découverte en
1 826, est extrêmement intéressante : ses murs
sont couverts de peintures représentant les

ustensiles des teinturiers. On voit des hom-
mes, des femmes et des enfants qui se livrent

au:: différentes opérations de leur métier. On
a exhumé aussi des arcs de triomphe, des
portiques placés sur les côtés des places pu-
bliques, des boutiques entourant les maisons
des riches particuliers. On a découvert des
mosaïques : l'une d'elles était placée dans le

vestibule de la maison du Poêle tragique,
et représente un chien enchaîné; une se-
conde a été retirée de la maison du Faune
dansant et représente la Bataille d'Issus.
Parmi les squelettes que l'on a déterrés, il y
a celui d'un prêtre qui était à table au mo-
ment où eut heu la catastrophe qui ensevelit
la ville. On a retrouvé les restes de son re-
pas ; celui-ci se composait d'œufs, de pois-
son et d'un poulet. Enfin on a découvert des
inscriptions en langues osques. Le rapide
aperçu que nous venons de tracer montre
quel intérêt s'attache à ces ruines d'une ville

entière surprise par la mort et dont les
moeurs de ses habitants ont été eu quelque
sorte cristallisées.

POMPÉIEN, IENNE, adj. Partisan de
Pompée.
POMPER pompe 1), vt. Puiser avec une

pompe : Pomper de l'eau, de l'air. || Attirer
comme avec une pompe : Le soleil pompe
l'eau de la mer. — fi. Manœuvrer une
pompe.

T. 111. — DICT. LARIVE ET FLEURY. •

*POMPERIE (pompier), sf. Fabrication
de pompes.

||
Les produits de cette fabri-

cation. |1 Magasin où l'on fait et vend des
pompes.
* POMPETTE i dm. de pompe 2), adj. 2 g.

Terme populaire s'appliquant à un homme
qui a trop bu : Henri est un peu pompette.

jj
\<-z de pompette, nez d'ivrogne.

||
Petite

pompe.
POMPEUSEMENT (pompeuse + sfx.

ment), adv. Avec pompe.
POMPEUX, EUSE (1. pomposum'-. adj.

Qui a de la pompe, de la magnificence :

Entrée pompeuse.
||

Style pompeux, remar-
quable par l'emploi des expressions nobles,

élevées et pleines de grandeur. — Sm. Ce
qui est exprimé en style pompeux. — Dér.
Pompeusement,
POMPIER (pompe 2), sm. Membre d'un

corps organise militairement pour porter

secours dans les incendies et les éteindre en
faisant jouer des pompes.
POMPIGNAN. (V. Le Franc de Pompi-

gnan.)
POMPON (dm. de pompe i),sm. Autrefois

ornement de peu de valeur dont les femmes
se paraient. ||

Aujourd'hui, houppe de laine

POMPÉI

VOIE DES TOMBEAUX

que les soldats portent à leur shako. || Rose
pompon, très petite rose.
POMPONNE (marquis de) (1618-1609), fils

d'Arnauld d'Andilly et neveu du grand Ar-
nauld, ambassadeur de France en Suède et

en Hollande, deux l'ois ministre des affaires

étrangères sous Louis XIV, se montra habile
et intègre.

POMPONNER (pompon), vt. Orner de
pompons.

||
Soigner la toilette de quelqu'un.

— Fig. Pomponner son style, y mettre de la

recherche, des ornements affectés. — Se
pomponner, vr. Faire une toilette élégante.
PONANT (ital. pqnente), sm. L'Occident,

le vent d'ouest.
||
L'Océan par rapport à la

Méditerranée.
PONANT (rivière du), la côte du golfe

de Gènes, à l'O. de cette ville, jusqu'à Sa-
vone.
PONÇAGE (poncera + sfx. âge), sm. Ac-

tion de poncer.
1

.

PONGE (1. pumicem), sf. Pierre feldspa-
thique grisâtre ou blanchâtre, très poreuse
et très légère, lancée par les volcans et re-
tombant sur le sol en petits fragments. Cette
variété a un grain très fin, ne renferme
pas de cristaux de feldspath et raye le verre
et l'acier; aussi I'emploie-t-on pour polir le

bois, l'ivoire et les métaux. — Dér. Pon-
cer 1 , ponceux, ponceuse.

2. PONCE, svf. de poncer2. Petit sachet
rempli de charbon ou de craie en poudre
dont on fait usage pour reproduire un des-
sin piqué à l'aiguille.

||
Encre avec laquelle

liv. 1.

on marque, dans les fabriques, les pièces
de toile.

1. PONCEAU (bl. pontiretlum : dm. du 1.

pontem, pont), sm. Petit pont d'une seule
arche.

2. PONCEAU (1. punicellum : dm. puni-
r, mu. pourpre

,
SVl. L« coquelicot, rouge très

vit : Rubans lionceau (invar.), d'un rouge très

vif.

PONCE DE LÉON, Espagnol qui découvrit
la Floride en 1512.

1. PONCER (1. ponce i), vt. Polir avec la

pierre ponce.
||
Poncer la vaisselle d'argent,

la rendre mate.
2. PONCER (du 1. fictif punctiare : du 1.

punctus, part. pas. de pungere, piquer\ vt.

Reproduire un dessin au moyen du sachet
appelé ponce.

||
Marquer la toile avec l'encre

appelée ponce. — Dér. Ponce, poncis, poncif.
* PONCEUX, EUSE (ponce), adj.Formé de

pierre ponce.
||
Semblable à la pierre ponce:

Hoche ponceuse.
PONCIF (poncis), sm. Papier présentant

un dessin qui a été piqué, et sur lequel on
passe le petit sachet appelé ponce. — Fig.
Se dit des dessins qui ont un type commun
et sentant le calque et la copie. — Gr. Ce

mot est une altération

populaire de Poncis.
PONCIN, 1913 hab.

Ch.-l. dec.arr. de Nan-
tua (Ain).

PONCIRE (esp. pon-
cidre : du 1. pomum ci-

tnis, fruit citron), sm.
Le cédratier, sorte de
citronnier.

|| Son fruit

dit cédrat, avec l'écorce

duquel on fait des con-
fitures sèches.

PONCIS (ponce l),sm.
Dessin qui a été piqué
et sur lequel on passe le

petit sachet appelé
ponce. — Fig. Ouvrage
d'art qui a le caractère
d'une copie.

PONCTION (1. punc-
tionem, piqûre), sf. Ac-
tion de percer la paroi
d'une cavité naturelle

ou accidentelle du corps
pour en faire sortir le

liquide qui s'y est accu-
mulé : taire la ponction
d'un hydropique. (Chir.)

PONCTUALITÉ
(ponctuel) , sf.E xactitude

à faire à point nommé
ce que l'on s'est pro-
posé, ce que l'on a pro-

mis : ha ponctualité d'un fonctionnaire.

PONCTUATION (ponctuer), sf. Art de
séparer les phrases ou les membres d'une

phrase par des signes de convention. Les
signes de ponctuation sont : I. Le point (.):

que l'on met à la fin de chaque phrase. Il

indique une pause complète. II. Les deux
points (:), indiquant une moyenne pause et

que l'on emploie : 1° En tète d'un discours

que l'on cite. 2° Après les mots savoir, comme,
tels sont, ainsi, voici indiquant une citation.

Quelquefois les mots savoir, comme, etc.

sont sous-entendus, ce qui n'empêche pas
de mettre les deux points. 3° Devant voilà,

mis en tète d'un ensemble de mots indiquant
une citation ou une énumération que l'on

vient de faire. 4° Devant un membre de
phrase qui développe ce qui précède et qui

en est la conséquence. III. Le point et vir-

gule (;), qui indique une moyenne pause et est

employé : 1° Pour séparer des propositions

semblables ayant une certaine étendue.
2° Pour séparer les divisions d'une phrase
3uandon fait usage de la virgule dans les suli-

ivisions. IV. La virgule (,), qui indique une
petite pause. On s'en sert : 1° Pour séparer
les parties de même nature dans une même
proposition, c'est-à-dire les différents sujets,

les différents attributs, les différents com-
pléments analogues, quand il n'y a entre

eux aucune conjonction. 2° Pour séparer les

verbes qui ont un même sujet. 3° Pour sé-

parer des propositions courtes et de même
nature. 4° Avant et après tout ensemble de
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I qu'on peut supprimer sans que la phrase

B d'être intelligible, ainsi qu'avant et

mots t

cesse "d'être intelligible, ainsi qu'avant et

après un mot mis en apostrophe. 5° Pour
indiquer la place d'un verbe sous-entendu.
6° Pour séparer des propositions subordon-
nées analogues, quand elles ont une certaine

étendue. 7° Devant un verbe séparé de son
sujet par une proposition subordonnée qui

ne peut pas être supprimée sans que le sens

de la phrase devienne obscur. V. Le point

d'interrogation (î),que l'on place à la fin

des phrases interrogatives. VI. Le point

d'exclamation (!), que l'on met après les in-

terjections et à la fin des phrases exclama-
tives. VII. La parenthèse (...), entre les deux
crochets de laquelle on enferme toute phrase
ayant un sens a part au milieu d'une autre.

VIII. Les guillemets (« ... »),que l'ou place

au commencement et à la fin de paroles que
l'on rite textuellement. IX. Le tiret (—), em-
ployé pour séparer les paroles de deux in-

terlocuteurs. Le système actuel de ponctua-
tion est une création du xvi c siècle. La ponc-
tuation des anciens était très imparfaite; ils

n'admettaient que trois sortes de pauses : la

pause complète, figurée par un point placé à
la partie supérieure du corps de l'écriture (•);

la pause moyenne, figurée par un point si-

tué au milieu du corps de l'écriture (
• ), et

enfin la pause faible, figurée par un point

placé au bas du corps de l'écriture (.). Les
manuscrits de luxe et ceux qui servaient

dans les écoles étaient les seuls où l'on trou-

vait cette ponctuation rudimentaire. Quant
aux manuscrits ordinaires, ils n'en présen-
taient aucune trace; tous ceux qu'on a trouvé
dans les fouilles d'Herculauum et qui datent

du premier siècle de notre ère, n'avaient
aucune ponctuation.

||
Manière de ponctuer:

Ponctuation vicieuse.
||
L'ensemble des points

par lesquels on supplée aux voyelles dans
les langues sémitiques : La ponctuation hé-

bratave.
PONCTUÉ, ÉE [ponctuer), adj. Qui pré-

sente des taches en forme de point. j|
Vaisseaux

ponctuel (tes végétaux, ceux sur les parois

desquelles il y a de petits enfoncements de
forme ronde.
PONCTUEL, ELLE (du l./wnete, piqûre.

point), adj. Qui fait à point nommé ce qu'il

doit faire, ce qu'il a promis : 77 est ponctuel,

||
Qui dénote un homme ponctuel : Travail

ponctuel. — Dér. Ponctuellement, ponctua-
lité. (V. Ponctuer).
PONCTUELLEMENT {ponctuelle + sfx.

ment, adv. Avec ponctualité.

PONCTUER (\. punclum. point), il. Met-
tre les signes de ponctuation : Ponctuer un*'

phrase. — Dér. Ponctuation. .Même famille :

Ponctuel, ponctuelle, ponctuellement, ponc-
tualité; ponction; point, pointe, etc.

PONDAGE (angl. pound, le poids d'une
livre), sm. Droit levé en Angleterre sur les

marchandises, à l'entrée et à la sortie.

POXDÉRAUILITÉ (pondérable), sf. Qua-
lité d'uu corps qui peut être pesé.
PONDÉRABLE (I. ponderabilem : du 1.

pondère, pesé), adj. 2 <j. Qui peut être pesé :

La matière pondérable.
PONDÉRAL, ALE (1. pondéraient), adj.

Qui exprime le poids.
||
Quantité pondérale,

qui a rapport au poids.

PONDÉRATEUR, TRICE (1. pondéra-
torem), adj. Qui maintient l'équilibre : Pou-
voir pondérateur.
PONDÉRATION (1. ponderationem), sf.

Équilibre enlre plusieurs forées.
||

Juste
proportion entre les parties d'une œuvre
d'art. — Fig. Dispositions qui maintiennent
dans une juste mesure ceux qui coopèrent à
une chose et les empêchent d'empiéter les

uns sur les autres : La pondération des trois

pouvoirs de l'État.

PONDÉRER (l.ponderare),rt. Équilibrer.
— Dér. Pondération, pondérable, pondéra-
Mité, pondéral, pondérale, pondérateur,
pondératrice, pondéreux, pondéreuse. —
C.i.mp. Impondéré, impondérée, impondé-
rable, impondcrabililé. Même famille : poids,
peser, etc.

* PONDÉREUX, EUSE (1. ponderosum :

de pondus, poids), adj. Qui a un poids
énorme.
PONDEUSE (pondre), adj. et sf. Se dit

d'une poule qui pond : Une bonne pondeuse.

PONDICIIÉRY, il 014 hab. Ville et port
de l'Hindousiau, sur la côte de Commande!.
Capitale des possessions françaises dans
l'Inde, résidence du gouverneur. Le terri-

toire de Pondiehéry, très morcelé, se com-
pose de 4 communes : Pondiehéry, Oulga-
ret (45507 hab.), Villenour (3568Ô hab. "et

Bahour (26 661 hab.).

PONEY (angl. pony), sm. Très petit che-

val trotteur.

PONGERVILLE (db) (1792-1878), de l'A-

cadémie française; a fait deux traductions
de Lucrèce, l'une en prose, 1 autre en vers.

POXGO (mot tiré de la langue mpon^w e,

parlée sur les rives du Gabon), sm. Nom
donné à de grands singes que l'on croit être

des orangs.
PONIATOWSKI (Stanislas, comte), no-

ble polonais, compagnon d'armes du roi de
Suède Charles XII, servit comme diplomate
le roi de Pologne Auguste II, et fut le père
du roi Stanislas II. — Prikcb PowiatOWSKi
(1763-1813), neveu de Stanislas II, dernier
roi de Pologne, prit une grande part aux
insurrections des Polonais contre lesRosses
en 1792 et 1794, servit dans les armées fran-

çaises depuis 1806, et se noya en voulant
traverser l'Elster après la bataille de Leip-
sick.

PONS, 4764 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Saintes (Charente-Inférieure), Ch. de fer.

PONS (SAINT-). SMS bab. S.-préf. Hé-
rault,, à 755 kilom. de Paris. Chemin de fer

de l'État.

PONSARD (Francis) (1814-1867), poète
dramatique français, auteur des tragédies de
Lucrèce, de Charlotte Corday, du drame le

Lion amoureux, et de la comédie /' Honneur
et l'Argent.

1. pôxt il. pontem ; du sanscrit pantham,
chemin), sm. Construction de bois, de pierre

ou de 1er, eu arcade, établie sur un cours
d'eau et servant de chemin pour le traverser.

Un pont se compose : 1° de deux culées,

massifs de maçonnerie éleses sur les rives

du fleuve; 2° de masses de pierres placées
dans le lit même du fleuve, et que l'on nomme
piles lorsque le pont est en pierre et polies
quand le bois est employé à leur édification

et à celle du pont ; 3° les arcs reliant les

piles entre elles sont les arches du pont ; si

celui-ci est construit en bois, ces arches
s'appellent travées', i" l'espace placé au-
dessus des piles et compris enlre deux arcs
consécutifs est un tympan; 5° le plancher
établi d'une pile à l'autre, sur les arches,

est le tablier. La construction des premiers
ponts remonte à une haute antiquité. Les
Grecs et les Étrusques passent pour avoir,
les premiers, bâti des ponts en pierre. Mais,
dans cette partie de l'architecture, les Ro-
mains ont surpassé tous les peuples de l'an-

tiquité. Ils ont donné à ces constructions
leur vrai caractère monumental, et ils ont
su y approprier les matériaux. 11 n'est guère
de cours d'eau, tant en Italie que dans les

provinces de leur vaste empire, sur lequel

ils n'aient pas jeté de ponts. Mais le temps
a accompli son œuvre de destruction, et il

ne nous reste que très peu de vestiges de
ces édifices. Les ponts romains que l'on

rencontre en France sont dans un état de
conservation plus ou moins grand. Parmi
eux, ou peut citer le pont-aqueduc du Gard,
celui de Fréjus, dont les ruines sont consi-

dérables; le pont de Saint-Chainas (Bou-
ches-du-Rhône;, qui possède deux arcs de
triomphe, un à chaque extrémité. Pendant
longtemps on se servit dans les Gaules des
pouls que les Romains avaient établis sur
les rivières. Les invasions d'outre-Rhin en
détruisirent un grand nombre et l'état social

du moyen âge était peu propice à ce genre
de constructions; car les deux rives d'un
même fleuve appartenaient souvent à i\eA

seigneurs dont les intérêts étaient en oppo-
sition. Aussi ne nous reste-t-il pas de ponts
du moyen âge au xnc siècle. Mais, à cette

époque, on en édifia un assez grand nom-
bre. Il se forma vers cette époque une asso-

ciation connue sous le nom de Confrérie des

hospitaliers pontifes, dont le but était de
construire des ponts, d'établir des bacs et

de venir en aide aux voyageurs sur les bords
des rivières. Les guerres continuelles qui

sévissaient au moyen âge amenèrent les sei-

gneurs qui avaient l'ait bâtir les omit- a for-
tifier ceux-ci. A cet effet, on établissait une
bastille a chacune des extrémités du pont,
(''étaient des tours rondes ou carrées avec
mâchicoulis et créneaux. Quelquefois même,
la tour était séparée de la rive par un pont
mobile en bois qui pouvait être retiré à vo-
lonté, et sur le rivage même s'élevaient
encore des ouvrages avancés. Indépendam-
ment de ces ouvrages de défense, on (devait
une petite chapelle qui était alors placée sur
l'un des avant-becs protégeant les piles. Ces
avant-becs se terminaient généralement en
pointe tant en amont qu'en aval ; cependant
on en faisait aussi dont la coupe horizontale
élait une ogive. La plate-forme qui terminait
ces avant-becs était utilisée comme lieu de
garage. Quelquefois aussi, on y élevait un
calvaire. Quaut au parapet, il était crénelé,
et servait ainsi de rempart aux hommes char-
gés de repousser l'attaque d'un ennemi qui
se serait aventuré sur le fleuve. Les arches
étaient petites et nombreuses ; celle du milieu,
appelée arche marinière, était plus large et

fdus haute que les autres, ce qui obligeai!

es constructeurs à donner deux pentes oppo-
sées au tablier. I > 1 1 reste, ces pentes étaient
très faibles. Les ares étaient d'abord en
plein cintre; plus tard, cette courbe fut

remplacée par l'arc ogival, qui donnait plus
de solidité au pont tout entier; car chaque
arche étant indépendante des autres, on
pouvait en couper une sans amener la ruine
totale de l'ouvrage. Le passage sur les pont*
n'était pas gratuit ; le droit de péage était

destiné à leur entretien. Dans l'intérieur

des villes, les ponts avaient leurs deux côtés
garnis de maisons, et au-dessus des arches
on établissait des moulins. Jusque dans la

première moitié du siècle dernier le tablier

des pouis présentait deux pentos opposées.
C'esi à l'ingénieur Perronnet (1708-1794 que
l'on doit les ponts horizontaux. L'introduc-
tion du fer dans les constructions a amené
une révolution dans l'édification des p. uns,
et l'audace des ingénieurs n'a plus île bornes.

On a construit à Brooklyn (Etats-Unis un
pont dont l'arche à 372 mètres. Il est aujour-
d'hui question d'en jeter un sur l'Hudson
qui n'aura qu'une seule travée de 872 mètres
de longueur.

||
Pont de bateaux, l'ail de ba-

teaux attachés ensemble el recouverts de
planches.

||
Pont volant, celui qu'on peut dé-

placera volonté comme un pont de bateaux.

il
Puni tournant, celui qui tourne sur un pi-

vot.
||

l'uni roulant, sorte de plate-forme
portée par des tiges de fer, et qui roule sur
des rails placés au fond de l'eau. Tout l'ap-

pareil est actionné par une machine à va-

peur.
||
Pool suspendu, celui dont le plan-

cher est suspendu au-dessus de l'eau au
moyen de cables ou de chaînes en 1er ten-

dues d'une rive à l'autre.
||
Équipage de

pont, l'ensemble des choses nécessaires à

une armée pour établir rapidement un pont
volant. — Fig. Pont aux dites, chose connue
de tout le monde.

||
Ponts et chaussées, l'ad-

ministration chargée de la construction et de
l'entretien des routes, des ponts, des ca-

naux, etc.
||
Chacun des planchers qui par-

taient un navire en étages, et particuliè-

rement le plancher supérieur. — Dél*. Pnn-

ceau I, pontet, ponton, ponter 1. pontonnier,
ponlonage , pontweau. — Comp. Pont-
levis, Pont-Neuf, entrepont.

2. POXT (1. pont ton : du g. tiovto;, mer),

sm. Ce mot est usité dans Pont-Euxin, an-
cien nom de la mer Noire.
POXT (g. roVtoc, mer), ancien royaume

d'Asie Mineure, sur la côte du Pont-Euxin,
entre l'Atalys et le Phase, fut possédé par Mi-

tliridate et réduit en province romaine en 47.

POXTACQ, 2641 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Pau (Basses-Pyrénées).
POXTAILLER-SUR SAÔNE, 1293 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Dijon (Côte-d'Or). Ch. de
fer.

POXT-À-MARCQj 856 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Lille (Nord). Ch. de fer.

l'OM -À-MOUSSON, 11 585 hab. Ch.-l. de

c , arr. de Nancy (Meurthe-et-Moselle). Ch.
de fer.

POXTARION, 502 hab. Ch. de c, arr.

de Bourganeuf (Creuse).
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PONTARLIER, 8098 hab. S.-préf. Doubs,
à 120 kilom. de Paris. Ch. de fer.

PONT-AUDEMER, 6163 hab. S.-préf.

Bure, à 166 kilom. de Paris. Ch. de fer.

PONTAUMUR, I 143 hab. Ch.-l.de c.,arr.

de Riom Puy-de-Dôme). Nombreuses fabri-

ques. Commerce très important de cuirs,

lins, toiles, bestiaux, etc. Eglise» Sainl-Ouen
et Saint-Gervais du xi« siècle.

PONT-AYËN, 151IÎ hab. Ch.-l. de c,
port de mer ; arr. de Quimperlé (Finistère).

.Nombreux moulins.
PONÏCIIARTHAIN (rOMTK DE) 1643-

1727'!, ministre de la marine, puis chance-
lier sous Louis XIV, finit ses jours à l'Ora-

toire.

PONTCHÀTEAU, 4656 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure). Cb.
de fer.

PONT-CROIX, 260) hab. Ch.-l. de c,
arr. de Quimper (Finistère). Sur un bras de
mer.
PONT-D'AIN, 15i7 bal). Ch.-l. de c, arr.

de bourg (Ain'l. Ch. de fer.

PONT-DE-HEAUVOISIN,2 067hab. Ch.-l.

de c, arr. de la Tour-du-Pin (Isère). Ch. de
fer.

PONT-DE DEAUVOISIN, 1 583 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Chambéry ^Savoie). Ch. de 1er.

PONT-DE-LARCIIE, 1 789 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Louviers (Eure). Ch. de fer.

PONT-DE-MONTVERT, 1405 hab. Ch.-l.

de c. arr. de Florac (Lozère).

PONT-RE-ROIDE, 2928 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Moulbéliard i Doubs). Ch. de fer.

PONT-DE-VAUX, 2 751 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Bourg (Ain). Ch. de fer.

PONT-DE YEYLE, 1240 hab. Ch.-l. de
c. arr. de Bours (Ain). Ch. de fer.

PONT DU-CIÏÂTEAU, 3116 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Clermont-Ferrand (Puy-de-
Dôme). Houille, asphalte, pierre de Volvic,
tripoli. Ch. de 1er.

1. PONTE, spf. de pondre, action de pon-
dre.

||
Quantité d'œufs pondus.

||
Temps où

un oiseau pond.
2. PONTE (esp.ptmto, point), sm. As rouge

au jeu d'hombre).
||
La personne qui joue

contre le banquier au pharaon, au trente et

quarante , etc.

PONTE, ÉE (ponter), adj. Qui a un pont :

Navire ponté.
PONTECORVO, 7 300 hab. Ch.-l. de c.

d'une ancienne petite principauté du royaume
de Naples ; évèché.
POXT-EX-ROYANS, 1058 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Marcellin (Isère). Ch. de fer.

1. PONTER {pont), vt. Munir d'un pont :

Ponter un navire,
2. PONTER {pontc'2), ri. Terme de jeu.

Mettre de l'argent sur les cartes contre le

banquier.
PONTET dm. de pont), sm. Arc métalli-

que qui entoure la détente d'une arme à feu
portative et forme sa sous-garde.
PONT-EUXIN (g. ira'vTo; ewfjlvoç, mer hos-

pitalière, par antiphrase), ancien nom de la

mer Noire.
POXTGIDAUD, 1157 hab. Ch.-l. de c,

air. de Riom
i
Puy-de-Dôme) ; mine de plomb

argentifère. Ch. de fer.

PONTHIEU, ancien petit pays de France,
sur les côtes de la Manche, depuis la Canche
jusqu'à la Somme. Ch.-l. Abbeville.
PONTIFE (1. pontifex), sm. Prêtre.

||
Le

grand pontife, le grand prêtre des Juifs,
successeur d'Aaron.

|| Pontife maxime, le

chef des prêtres dans l'ancienne Rome.
||

Évêque, prélat.
||

Le souverain pontife, le

pape. — Dér. Pontifical 1, pontificale, pon-
tifical 2, ponlificalement. pontificat.

1. PONTIFICAL, ALE (1. pontificalem),
adj. Qui concerne le pontife.

||
Qui appartient

à la dignité d'évèque.
||
Ornements pontifi-

caux : la crosse, la mitre, l'anneau, etc.
||

Troue pontifical, celui du pape. — Dér.
Ponlificalement.

2. PONTIFICAL (pontifical 1), sm. Livre
qui contient les prières et le détail des céré-
monies qui ne peuvent être faites que par
un évoque.
PONTIFICALEMENT, adv. Selon le rite

propre aux évoques, en habits pontificaux :

Officier pontificalement.
PONTIFICAT il- pontificalus , sm. Di-

gnité de grand pontife, de pape. || Temps
pendant lequel un pape a gouverné l'Eglise.

PONTIFIER pontife-', ri. Exercer les

Fonctions de pontife : Le pape pontifie dam
la chapelle si.rtine.

Il
Officier, en parlant

d'un évêque. — Fit/. Apporter de la solen-

nité dans ses moindres actions.

PONTIGNY, 851 hab. Village de l'Yonne,
canton de Liu'iiy; ancienne abbaye l'on. lie

par saint Bernard.
PONTIGNY, 9J9 hect. Forêt, domaniale

de l'Yonne, peuplée de chênes, de hêtres
et de charmes, aménagée en taillis sous fu-

taie. (Ylll" conservation, Troyes.)
PONTINS (MARAIS), plaine marécageuse

et malsaine située le long de la mer Tyr-
rhénieune, à la pointe S. des anciens Etats
de l'Eglise.

PONT1US PERENNIUS, général samnite
qui fit passer l'année romaine sous le joug,

après l'affaire des Fourches Caudines .321

av. J.-C.ï.

PONTIVY, 9466 hab. S.-préf. Morbihan,
à 470 kilom. de Paris; école d'agriculture.

PONT-L'ABBÉ, 5729 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Quimper (Finistère). Ch. de fer.

PONT-LÉYÈQUE, 3 050 hab. S.-préf.

Calvados, à 198 kilom. de Paris. Fromages
renommés. Ch. de fer.

PONT-LEVIS (pont + vx fr. leveïs, ve-

nant du 1. fictif levaticius, de levure, lever),

tm. Pont qui se lève et

se baisse et que l'on

emploie particulière-

ment dans l'architec-

ture militaire. Au xn°
siècle, certains ponts
de pierre possédaient
une travée en bois.

Celle-ci faisait partie

des ouvrages avancés
de la défense et était

mobile. Quelques-uns
de ces ponts mobiles
roulaient sur des lon-

grines et étaient ainsi

retirés du côté de la

place, tandis que d'au-
tres , au contraire, s'a-

baissaient ou se rele-

vaient au moyen de
châssis et de contre-
poids. Mais le pont-
levis tel qu'il existe en-
core de nos jours ne date que du commen-
cement du xiv° siècle. — PI. des ponts-tevis.

PONT-LEVOY, 2503 hab. Bourg du can-
ton de Montrichard (Loir-et-Cher); institu-

tion ecclésiastique où l'abbé Bourgeois fut

professeur. Ch. de fer.

PONT-NEUF, pont de Paris, sur la Seine,
à la pointe O. de l'île de la Cité, où se te-

naient autrefois des saltimbanques et des
chanteurs et où fut érigée sous Louis XIII
la statue équestre de Henri IV. — Sm. Toute
chanson populaire. — PI. des ponts-neufs.
PONTOISE, 7 192 hab. S.-préf. de Seine-

et-Oise, sur l'Oise, à 29 kilomètres de Paris.
Grand commerce de céréales et farines. Ch.
de fer.

PONTON (1. ponlonem, bac), sm. Pont
flottant composé de deux bateaux, qui sup-
portent des poutres, sur lesquelles on pose
des planches, et qui sert à une armée pour
passer une rivière.

||
Bateau de cuivre porté

sur un chariot, et dont une armée se sert

pour jeter des ponts sur les rivières.
||
Grand

bateau plat employé dans les ports pour le

transport des lourds fardeaux.
||

Vieux
vaisseau rasé jusqu'au pont supérieur et qui
sort quelquefois de prison militaire.

||
Vieux

navire servant de dépôt. — Dér. Ponton-
nier, pontonage.
PONTONAGE (ponton), sm. Droit qu'on

paie pour passer dans un bac ou sur un pont.
PONTONNIER (ponton), sm. Celui qui

perçoit le droit de pontonage.
||

Soldat qui
construit les ponts mobiles pour une armée.
PONTORSON, 2 483 hab. Ch.-l. de c,

are. d'Avranehcs Manche). Ch. de fer.

POXTRIEUX, 2236 hab. Ch.-l. de c,
air. de Guingamp (Côtes-du-Xord). Ch. de
fer.

POXT-SAINTE-MAXEXCE, 2 401 hab.
Ch.-l. de c, arr. de Senlis ^Oise). Beau pont

PONT-LEVIS

sur l'Oise construit par Perronnet. Fabrique
de carreaux décorés. Ch. de fer.

PONT-SAINT-ESPRIT, 4 96) hab., sur le

Rhône. Ch.-l. de c, arr. d'Uzès (Gard). Cb.
de fer.

PONT-SCORFF, 1 833 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Lorient (Morbihan).
PONTS-DE-CÉ (LES), 3 600 hab. Ch.-l.

de c, arr. d'Angers (Maine-et-Loire), au
confluent «le la Maine et de la Loire. Ch. de
fer.

PONT-SUR-YONNE, 1 808 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Sens (Yonne). Ch. de 1er.

PONTUSEAU (du 1. pontieeilum, petit

pont), sm. Verge de métal traversant les

vergeures des formes à papier. — PI. Raies
que les pontuseaux laissent sur le papier.
PONTYALLAIN, 1790 hab. Ch.-l. de c,

arr. de La Flèche (Sarlhe).
POPE (I. papa), sm. Prêtre de l'Eglise

russe.

POPE (Alexandre) (1688-1744), célèbre
poète anglais, auteur (l'une traduction en
vers de iIliade, de l'Essai sur l'homme, de
VÊpitre d'Ileloïse à Abélard, etc.

POPELINE (pour popeline, dérivé de pape

.

parce que cette étoile servait à l'habillement
des papes ('.'); popeline est dérivé de l'an-

glais pope), sf. Étoffe dont la chaîne est de
soie et la trame de laine lustrée.

POP1LIUS UENAS, consul romain, en
172 av. J.-C, qui fut,envoyé en ambassade
auprès d'Antiochus Epiphane, pour.lui en-
joindre de cesser la guerre contre l'Egypte.
11 traça avec une baguette un cercle sur le

sable autour d'Antiochus et exigea que ce
roi répondit à sa demande avant de sortir

du cercle. De là l'expression enfermer quel-
qu'un dans le cercle de Popilius, le mettre
dans une situation critique et l'obliger à
prendre un parti. (V. Cercle.)
POPLITÉ, ÉE (1. poples, génitif poplitis,

jarret), adj. Qui appartient au jarret : Le
muscle poplite.

POPOCATEPETL (en aztèque, montagne
fumante), volcan du Mexique, 5 420 mètres.
POPPÉE, favorite, puis femme de Néron,

qui la tua d'un coup de pied en 65.

POPULACE (ital. populazzo), sf. Le bas
peuple.
POPULACIER, 1ÈRE (populace), adj.

Propre à la populace : Langage populacier.
POPULACE (du 1. populago, mot que

les botanistes du xvi c siècle ont forgé du
I. populus, peuplier), sm. Genre de plantes
dicotylédones de la famille des Renoncula-
cées dont une espèce, le populage des ma-
rais (caltka palustris), appelé encore souci
d'eau, se rencontre dans les prairies humides
et les endroits marécageux. C'est une plante
vivace, herbacée, dont la tige, haute de 2 à
5 décimètres, porte des feuilles épaisses et
luisantes qui ont la forme d'un rein. Le
calice se compose de 5 à 7 sépales pétaloïdes
d'un jaune vif doré et la corolle est nulle.
Les boutons du populage peuvent être con-
fits à la manière des câpres.
POPULAIRE (1. popularcm), adj. Qui ap-

partient au peuple, qui concerne le peuple :

||
Erreur populaire.

\\ Gouvernement popu-
laire, celui où l'autorité est entre les mains
du peuple.

||
Répandu parmi le peuple :

Opinion populaire.
|| Mis à la portée du

peuple : Écrit populaire.
||
Qui a acquis l'af-

fection du peuple : liai populaire. — Sm. Le
menu peuple. — Dér. Populariser, popula-
rité, populairement. Mémo famille: Peuple I,

(V. ce mot.)
POPULAIREMENT (populaire + sl'x.

ment), adv. D'une manière populaire, à la
façon (lu peuple.

POPULARISER (populaire) vt. Répandre
parmi le peuple : Populariser la science.

||

Faire acquérir l'affection du peuple. — Se
populariser, vr. Se répandre parmi le peu-
ple.

||
Gagner l'affection du peuple.

POPULARITÉ (1. popularitatem), sf.Èlat
de celui qui plaît au peuple : La popularité
de llenri IV.

|| Considération, estime dont
on jouit parmi le peuple : Acquérir de 7a
popularité.

POPULATION (1. populationem), sf. L'en-
semble des habitants d'un pays : La popula-
tion de la Belgique est h es dense.

||
Les

hommes de même condition d'un pays : Notre
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population agricole.
||
Les animaux, les vé-

gétaux d'un pays.
POPULÉUM (du 1. populus, peuplier), MM.

Onguent poptlléum, onguent calmant l'ait de
graisse de porc, de bourgeons secs de peu-
plier, de feuilles fraîches de pavot et de mo-
relle, de feuilles de belladone et de jus-

quiame, employé surtout contre les héraor-

rnoïdes.
POPULEUX, EUSE 1. populosum), it'lj.

Qui a une nombreuse population : Ville po-
puleuse.
POPULO (1. populus, peuple), sm. Petit

enfant gras et potelé.
||
Nom d'une ancienne

liqueur de table.

*POPULOSITÉ (populeux), sf. État d'un
pays populeux.
POHC (1. porcum), sm. Le cochon.

||
Sa

chair : Manger du porc.— Les porcs appar-
tiennent à l'ordre des llisulques, animaux
qui ne ruminent pas, ont le pied fendu et

composé d'un nombre pair de doigts. Leurs
mâchoires sont pourvues d'incisives, de ca-

nines et de molaires. Les canines inférieures,

et quelquefois même les supé-
rieures, sortent de la bouche et

se recourbent vers le haut. Elles

forment ce que, chez le sanglier,

on appelle les défenses. Le mu-
seau est terminé par un organe
particulier, appelé boutoir ou
groin', dans l'intérieur duquel
est un os spécial. Ce boutoir sert

à fouiller la terre. Tous les co-
chons ont entre la peau et les

muscles une couche de graisse

nommée lard, qu'on ne retrouve
que chez les cétacés et les pho-
ques. Les cochons ont la cavité

cérébrale très peu développée, et

un œil proportionnellement très

petit.Le cochon domestique n'est

qu'un sanglier dont une antique
servitude a modifié le physique
et le moral. (V. Sanglier.) Le
mâle adulte porte le nom de ver-

rat ; la femelle celui de truie:

et les jeunes sont désignés sous
le nom de porcelets. On ignore
comment nos races du porc do-
mestique se sont formées. Quoi
qu'il en soit, elles n instituent au
jourd'hui deux types. Le premier
comprend les races porcines à
corps trapu et à courtesjambes;
le second, les races porcines à
corps élancé et à jambes lon-

gues. I. Les races du premier
type sont originaires de l'Europe
orientale et de l'Asie méridio-
nale. Introduites depuis long-
temps en Europe, elles ont con-
tribué à la création de races
perfectionnées. Elles se subdivi-
sent en trois sections : la pre-
mière section est. formée par les porcs de
l'Asie et de l'Europe orientale; la deuxième,
par les porcs napolitains, et la troisième
par les porcs anglais; nés du croisement des
animaux des deux premières sections. 1» Les
porcs de la première section, c'est-à-dire
ceux de l'Asie et de l'Europe orientale, ont
été importés de l'archipel Indien. Ils sont
très petits, à corps épais, à jambes fines et,

courtes ; leur tète est pointue et leurs oreilles
sont dressées. Les principales variétés sont:
le pore de $ia»>, le porc chinois, cochinchi-
nots, ou du Tonkin, et le porc turc. Ce der-
nier est originaire du bassin de la mer
Noire et est l'objet d'un commerce consi-
dérable dans la vallée du Danube. 2° Les
pores napolitains sont élevés dans les con-
trées méridionales de l'Europe, dans la pé-
ninsule Ibérique, à Malte, en Toscane et
dans la Calabre. On en trouve aussi dans
les Pyrénées, dans la Cerdagne et le Rous-
sillon. Ils sont aussi très répandus en An-
gleterre, et par leur croisement avec les
races asiatiques, ils ont beaucoup contribué
à former les races anglaises. 3° Parmi ces
dernières, qui se rapprochent beaucoup des
races orientales, les plus importantes sont :

le porc de New-Leicester, petit de taille et
dont certaines variétés ne sont que des pe-
lotes de graisse; le porc d'Essex, à soies

noires, et qui est plus grand que le précé-
dent ; le porc du Berkshire, de taille moyenne
et qui se recommande par la petitesse de
ses os très grêles en proportion de son
poids ; le porc du Hampshire, très sem-
blable au précédent, mais plus fort de
taille et plus rustique. II. Les races por-
cines du second type sont originaires de
nos contrées. Elles possèdent une forte

taille, des membres longs, de grandes oreil-

les souvent pendantes, et des soies rudes et

grossières. Elles se distinguent les unes des
autres par la couleur de leurs poils, le vo-

lume de leurs oreilles et la forme de leur
tète. Elles sont surtout propres aux localités

où la nourriture n'est pas abondante toute
l'année, mais seulement en automne et en
hiver, et où l'on veut obtenir de gros ani-
maux, de la viande maigre plutôt que de la

graisse. Les variétés île cette race sont très

nombreuses; niais nous ne parierons que
des races françaises. Ces anciennes races se
partagent en deux classes. Les animaux de
la première sont haut sur jambes; ils ont le

rUS?-'-
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5. Porc nu normande.

corps long recouvert de soies blanches, les

oreilles pendantes et les membres très forts.

Ce type domine dans la Normandie, l'Anjou,
le Poitou, l'Auvergne et la Lorraine. Quant
aux animaux de la seconde classe, on les

rencontre dans la Bresse, le Charolais, le

Dauphiné, le Limousin, le Quercy et les

Pyrénées; ils sont plus trapus, ils ont les
membres plus tins, leurs oreilles sont pres-
que droites et leur pelage est toujours pie
ou presque noir. Ces deux types ont donné
naissance à un grand nombre de variétés
que l'on a réparties en sept catégories. Ce
sont : 1° Les porcs de l Ouest, répandus
dans nos départements compris entre la
Seine et la Gironde. Parmi eux se placent :

les porcs normands (Pays d'Auge, Cotentin,
Cauchois ou de la haute Normandie et
Alençonnais); les porcs monceaux (Perche,
mortagnards, saumurois) ; le porc de Craon,
l'un des plus beaux et qui se trouve dans le

bassin de la Mayenne, etc. Ces porcs sont
vendus pour la charcuterie de Paris sous le

nom de laitons depuis le mois d'octobre
jusqu'à la lin de janvier. 2° Les porcs du
déparlement du Nord et de l'Ile-de-France,
qui se distinguent en picards, flamands et
artésiens. Grâce au voisinage de l'Angle-
terre, aux porcheries des écoles d'Alfort et

de Grignon, aussi bien qu'à la fertilité du

sol et qu'à la richesse de l'agriculture, ces
races ont été transformées et perfectionnées.
Mais aujourd'hui on tend à abandonner les

reproducteurs anglais, qui fournissent des
sujets trop gras. 3" Les porcs du Nord-Est,
d'un blanc grisâtre et au dos arqué. Ils

sont très nombreux, et chacun sait que la
Lorraine fait une grande consommation et

un commerce considérable de la viande de
porc. Dans le Nord-Est, ces animaux vont
au pâturage avec les autres animaux do-
mestiques. 4° Les porcs blancs du Centre,
au dos arqué et dont les principales variétés
sont : le porc bourbonnais , le porc berri-
chon et le marchais, a» Les porcs de l'Est,

subdivisés en comtois, bourguignons et pores
du Dauphiné. Les bourguignons sont dirigés
sur Paris, Lyon et les villes du Midi. Ils

sont plus remarquables par la qualité de leur
viande que par leur état d'engraissement.
6° Les pores pies du Centre sont élevés sur le

plateau central et sur ses pentes. Leur viande
est Une et estimée. Ils se subdivisent eu li-

mousins, périgourdins, agénais, quercinois.
Le Limousin en élève un grand
nombre grâce au morcellement
des terres, à l'abondance des
châtaignes et de la pomme de
terre. Les animaux de cette ré-
gion sont dirigés sur Paris ou
vers les ports de l'Océan, ou
bien en Languedoc. C'est parmi
les périgourdins que l'on choisit
les porcs Iruffiers, destinés à
déterrer les truffes. On les em-
ploie à cette recherche depuis
l'Age de deux ans jusqu'à l'âge
de vingt et. même vingt-cinq ans.
Ils ne peuvent travailler tous les

jours, et l'on est obligé de leur
donner du repos de temps en
temps; ils sont généralement
maigres, car on les nourrit assez
mal. 7° Les porcs des Pyrénées,
répandus de l'Océan à la Médi-
terranée, ont de longues jambes,
des oreilles étroites et un poil
pie. On les partage en navarrins,
ariégeois et cerdagnois, qui for-

ment île grands troupeaux [lais-

sant sur les pentes des vallées

sous la garde d'un jeune garçon.
Le porc est omnivore; tout lui

est non : résidus de laiterie, de
féculerie, de cuisine, pommes
de terre, topinambours, châtai-
gnes, tourteaux de toutes sortes,

glands desséchés, farine d'orge,

fèves, etc. Toutes les parties du
corps du cochon sont utilisées

pour l'alimentation. Sa chair, à
l'état frais ou salé, constitue la

majeure partie de la nourriture
en viande des campagnes. Sa
graisse remplace souvent le

beurre. Aussi est-il probable que la domes-
tication du sanglier remonte à une époque
extrêmement reculée. Les Gaulois élevaient

aussi beaucoup de cochons et consommaient
des quantités énormes de sa chair. La Séqua-
nie était renommée dès l'époque romaine pour
le nombre et la qualité des produits qu'elle

savait tirer du porc. Elle confectionnait des
jambons très estimés à Rome. Au moyen âge,

le cochon faisait, également la base de l'ali-

mentation dans nos cam pagnes; des troupeaux
de porcs vivaient dans les forêts, où les pay-
sans avaient le droit de partage et celui de
glandée. Les porcs pullulaient jusque dans
les villes, où ils erraient eu liberté. Ils y oc-

casionnaient même des accidents : le fils aîné

de Philippe-Auguste périt victime d'une chute
que lui fit faire un porc. La viande de porc
n'est pas toujours très saine. Elle est quel-

quefois ladre, et donne alors aux hommes
qui la mangent le ver solitaire ; ou bien encore
elle est trichinée et est plus malsaine encore.
(V. Ladrerie, Ténia, Ver solitaire. Trichine,

Trichinose.) — Fig. C'est un vrai porc, un
homme sale et gourmand. (V. Cochon.) —
Dér, Porcelet, porcher, porcherie ;

pourceau,
poureelet. — Conij). Porc-épic. — lloin.

Pore, port.

1. PORCELAINE (vx fr. pourcelaine : de
l'ital. porcellana, coquille appelée encore

*. POW d'Essex
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PORCELAINE

Vénus), sf. Genre de mollusques marins
gastéropodes, à coquille ovale et ventrue,

très lisse, et dont la dernière spire est très

petite. Le manteau est garni en dedans
d'une rangée de cirrhes tentaculaires pou-
vant recouvrir la coquille. Celle-ci est très

brillante, et sa surface est polie. Ces animaux
vivent sur les cotes, dans les excavations
des rochers, on bien ils s'enfoncent dans le

salile. Les espèces de porcelaines sont très

nombreuses, cl l'on en rencontre à peu près

dans toutes les mers; mais les plus belles

et les plus brillantes sont celles qui habitent
entre les tropiques. On se sert de la coquille.

de la porcelaine argus pour l'aire des taba-

tières. L'espèce la plus commune sur nos
cotes est la por-

celaine cocci-

nelle (
cypr.-eu

coccinèlla)
,

dontlacoquille,

ovale et ven-
true, est d'une
couleur grisâ-

tre , fauve ou
rosée. Parmi

les espèces exotiques, nous citerons :
1" La

porcelaine tigrée, dont la coquille est très

grosse, ovale et ventrue. Elle est d'un blanc
bleuâtre et parsemée de taches noires. On
la trouve dans la mer des Indes depuis
les Moluques jusqu'à Madagascar. 2° La
porcelaine cauris ycyprsea monela), vulgai-

rement appelée monnaie de Guinée, parce
qu'elle est employée par les habitants des

iles de l'océan Indien comme monnaie d'é-

change. On en importe de grandes quantités

en Angleterre pour les réexporter ensuite

sur les côtes occidentales de l'Afrique, où
elles servent pour les échanges avec les na-
turels. La porcelaine cauris a une coquille

petite, ovale, déprimée et plate en dessous.

Elle est d'un blanc jaunâtre. On la rencontre

dans la mer des Indes, sur les côtes des

Maldives et aussi sur les côtes de l'Atlan-

tique. Les sauvages en ornent leurs vête-

ments. 3° La porcelaine grenue, que l'on

trouve dans l'océan Indien, a une coquille

d'un blanc violacé et est employée comme pa-
rure.

||
Nom d'un genre de crustacé de l'ordre

des décapodes macroures, et dont les indivi-

dus sont communs sur nos côtes de l'Océan

et de la Méditerranée. — Dér. Porcelaine^,
porcelainier 1 ,

porcelainier2, porcelainière.

2. PORCELAINE {porcelaine 1), sf. Pote-
ries blanches, dures, imperméables aux li-

quides, à cassure grenue et vitreuse, à base
de kaolin. (V. ce mot.)

On distingue : 1° la porcelaine dure ou chi-

noise, dont la masse centrale, dite biscuit,

est enveloppée d'un vernis vitrifié dit eou-
verte; 2° la porcelaine tendre ou française,
a base de soude ou silice, mélangées de
craie, savon noir, colle de parchemin ; la

pâte n'en était pas moins dure, mais elle ne
résistait pas à une haute température et le

vernis en était rayé par l'acier.

La porcelaine chinoise, dite yao ou lao,

aurait été inventée sous la dynastie des Han
(206 av. J.-C. — 80 ap. J.-C); mais elle n'a
fleuri que sous les Ming (1368-1644); l'inva-

sion tartare la fit péricliter, mais elle se
releva sous le règne de Kang-hy, de la dy-
nastie Tsing (1661-1722); mais, depuis l'in-

surrection tae-ping, la décadence est telle,

que les courtiers chinois viennent acquérir
à l'hôtel Drouot les vases des Ming. Ces
beaux vases sont blancs (blanc de Chine),
bleus, cuivrés, craquelés ou truites; ils sont
ornés des divinités de l'Olympe bouddhique,
et les amateurs les datent à l'aide de leurs
marques en caractères chinois, dont ils dres-
sent la liste. — Les Japonais n'imitèrent les

Chinois qu'au xvi° siècle; leurs potiches, de
forme globuleuse, reproduisent le plus sou-
vent tin yakounine en grand costume, assis
au bord d'un lac, dans lequel se mire le vol-
can B'usy-Ama (près Yeddo)

; de nos jours
elle vient surtout de Nagoya, près Owari.
On a retrouvé à Pompéi des chinoiseries;
mais c'est seulement au xvic siècle que le

florentin Aldovrandi tenta d'imiter pour les

Médicis les vases de Sinant. Les Hollandais,
successeurs des Portugais dans l'Asie orien-
tale, les importèrent en telle quantité, qu'on

essaya de les contrefaire ; le pharmacien
Bôttger y parvint, après avoir découvert le

kaolin, aux environs de Meissen ; à la foire

de Leipzig, en 17IIP, il exposa des porce-

laines sous couverte et des biscuits. De la

Saxe, cette fabrication se développas Vienne
(1720), Berlin (17,"i0), Munich (I7.'i6), à Rœr-
strand près Stockholm, à Copenhague, en
Russie, en Suisse et même en France, après
la découverte du kaolin, près Saint-Yrieix

(1766). — Entre temps, la porcelaine tendre,

inventée par le rouennais Louis Poterat,

était importée par les Chicanneau à Saint-

Cloud en 1695; Orry de Fulvy établit en 174."),

à Vincennes, une manufacture royale qui fut

transférée à Sèvres en 1756; elle était pro-

tégée par la favorite pour qui on inventa le

rose pompadour ; mais la porcelaine dure n'y

fut fabriquée que sous Louis XVI ; au même
temps se développa la porcelaine de Limoges.
La porcelaine tendre est la plus estimée. A
la vente de la collection Double, en 1881,

deux vases tendres de Sèvres furent vendus
170 000 francs.

La fabrication de la porcelaine exige des
matières pures (kaolin, quartz et feldspath),

réduites en poudre fine et intimement mé-
langées. La poudre de kaolin qui reste,

quand on a agité avec de l'eau pour éliminer

une partie des matières étrangères, s'appelle

barbotine. On enlève la plus grande partie

de cette eau, par absorption au moyen de
plâtre, ou par l'action de presses filtrantes.

On façonne les pièces soit au tour, soit au
moule. Quelquefois on verse de la barbotine
dans le moule; on attend que le dépôt se

fasse et on recommence jusqu'à ce que le

moule soit rempli. C'est ce qu'on appelle
coulage. La pâte, en se desséchant, se con-
tracte, de sorte qu'elle quitte facilement le

moule. On peut préparer des vases extrê-

mement minces en soumettant la pâte ainsi

déposée à une pression exercée au moyen
d'air comprimé. Avant la cuisson proprement
dite, on dégourdit les pièces à une tempéra-
ture modérée, après avoir eu soin de les

encaster, c'est-à-dire de les placer dans des
cazettes d'argile réfractaire qu'on superpose
les unes aux autres de manière a éviter

l'action directe du feu et de la fumée. Lors-
que les pièces sont dégourdies, on les retire

du four, on applique de la barbotine, on re-

met ensuite ces pièces dans les cazettes et

on opère la cuisson effective.

Il nous reste à dire quelques mots sur la

manière de décorer la porcelaine. Généra-
lement, les couleurs dont on se sert sont de
celles qui se fixent aune température élevée,

c'est-à-dire des couleurs de grand feu, telles

que le bleu de cobalt, le vert de chrome et

certains rouges, bruns, jaunes, violets et

noirs. Quelquefois aussi on peint sur la glaçure
et on remet au feu ensuite. C'est ainsi qu'on
opère pour les peintures les plus délicates.

On l'ait à Sèvres, depuis 1880, une porce-
laine dite porcelaine nouvelle, plus fusible

que l'ancienne porcelaine dure. La cuisson
s'opère aux environs de 1 350». La compo-
sition de la pâte et celle de la couverte sont
sensiblement les mêmes que dans la porce-
laine chinoise. La porcelaine nouvelle pos-
sède, au point de vue de l'application des
émaux et des couleurs, tous les avantages
de la porcelaine chinoise. Elle permet no-
tamment l'application du bleu sous couverte
qui, dans 1 ancienne porcelaine, présentait
toujours un aspect violâtre et nuageux.
4.PORCELAINIER (porcelaine+stx ter),

sm. Celui qui fabrique la porcelaine.
2. PORCELAINIER, 1ÈRE {porcelai-

nier 1), adj. Qui a rapport à la porcelaine :

L'industrie porcelainière.
PORCELET (dm. du vx îc.porcel, pour-

ceau), sm. Jeune porc.
PORC-ÉPIC {porc -f vx fr. espi, épine

;

espi vient de la forme provençale espin),

.«m. Famille de mammifères rongeurs com-
prenant des animaux à corps trapu et dont
le dos est couvert de piquants. Les porcs-
épics ont une clavicule rudimeutaire, qui le

plus souvent n'est ossifiée qu'au milieu, les

extrémités restant cartilagineuses. Les mâ-
choires présentent, de chaque côté, quatre
molaires cylindriques, plissées, avec ou
sans racines; en avant se trouvent deux

incisives très fortes. Les pieds sont com-
posés de cinq doigts munis d'ongles fouis-

seurs. Ils ont la tète et le dessus du corps
garnis de longues épines avec lesquelles nous
laisons des manches de porte-plume et de
pinceaux, et qui sont des armes défensives.

L'animal, lorsqu'il est attaqué, se replie en
boule à la manière du hérisson, et redresse

ses piquants. Indépendamment de ces poils

durcis, les porcs-épics ont des soies assez

fines pour que la peau de quelques espèces

puisse être employée comme fourrure par les

sauvages de l'Amérique. Les porcs épies se

partagent en deux groupes dont l'un habite

l'ancien monde et l'autre le nouveau. Les
espèces du premier groupe vivent à terre et

se creusent des terriers, d'où ils ne sortent

que la nuit pour aller à la recherche de leur

nourriture, consistant en matières végétales.

Parmi ces espèces nous citerons : 1° Le
porc-épie d'Europe (hyslrix cristata), qui

habite le bassin méditerranéen. Il est très

commun en Espagne, en Italie, en Sicile, en
Algérie et en Asie Mineure. C'est un animal
solitaire, qui cependant peut être apprivoisé.

2° L'athérure d Afrique {atherura africana),

dont le corps, allongé et bas sur jambes,
se termine par une queue portant à son ex-

trémité des

plaques cor-
nées , con -

tournées
et d é -

coupées
d'une fa-

çon sin-

gulière.
Ij!s porcs-

épics du
nouveau
monde
sont des porc-épic
animaux
grimpeurs; leur queue est prenante et ils

s'en servent pour se maintenir sur les arbres

ou pour en descendre. Us présentent, du
reste, à peu près la même conformation que
leurs congénères d'Europe. Leurs piquants

sont cependant plus dangereux, parce que
leur extrémité libre est fine connue une
aiguille et garnie de crampons qui se déta-

chent facilement et s'enfoncent profondé-
ment dans les chairs. Ces animaux sont très

lents dans leurs mouvements; et ils ne quit-

tent les arbres où ils se sont perchés que la

nuit pour se mettre en quête de leur nourri-

ture, consistant également en racines, en
feuilles, en bois tendre, etc. Au nombre des

porcs-épics de l'Amérique sont : 1° Lecouiy
du Brésil (cercolabes villosus) , dont les épines

sont blanches à la base, noires au milieu et

jaunes à leur pointe. 2° L'urson (erelhison

dorsatum), long d'environ m ,60, vivant dans
l'Amérique du Nord, et dont les épines res-

semblent, pour la couleur, à celles de l'espèce

précédente. — Or. Littré conseille d'écrire

au pluriel des porc-épics sans s à porc ; mais
l'Académie, dans sa dernière édition (18781,

écrit des porcs-épics, avec un s aux deux élé-

ments du mot.
PORCHAIRE (SAINT-), 1212 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Saintes (Charente-Inférieure).

PORCHAISON {porc), sf. Saison où le

sanglier est gras et bon à chasser.

PORCHE (1. porticum, porte), sm, Bâti-

ment, ouvert ou fermé, construit en avant de
la porte d'un édifice, et surtout d'une église.

Le portique de la basilique romaine est l'o-

rigine du porche. Dans la primitive église,

c'était là que se réunissaient les catéchu-

mènes et les pénitents; en un mot, tous ceux
qui ne pouvaient assister aux offices. Du
vm P au xie siècle, ces constructions s'éten-

daient sur toute la façade de l'église, mais
elles avaient généralement peu de profon-

deur. Jusque vers le milieu du xn c siècle,

presque toutes les églises étaient munies de
porches. C'est sous ces édifices qu'on enter-

rait les personnages importants, car à cette

époque les sépultures étaient bannies de
l'intérieur des églises. Làaussi étaient placés

les fonts baptismaux et les fontaines où les

fidèles faisaient leurs ablutions avant d'en-

trer dans le lieu saint. C'est aussi sous le

porche que l'on faisait les exorcismes et que
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l'on exposait les reliques et les saintes images.

Il était détendu d'y traiter des affaires tem-
porelles; par exemple, les seigneurs ne pou-
vaient pas y tenir leurs plaids. Cependant,

ils servaient d'asile de nuit aux pèlerins et

aux paysans qui, les jours de grande fête,

venaient, de très loin, implorer la bénédic-

PORCHE
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lion du ciel. Aussi les églises conventuelles

de cetie époque, Usa plus fréquentées alors,

possédaient-elles des porches. Quelques-uns

de ceux que les clunisiens élevèrent sont de

véritables chefs-d'œuvre d'architecture. Gé-
néralement, ils étaient ouverts sur trois faces

;

dans les provinces du N. de la France, au
contraire, ils sont fermés latéralement. Au
xii" siècle, beaucoup de ces porches étaient

placés sous les tours de la façade de l'élue,
et ils étaient pourvus d'ouvrages de défense,

tels que meurtrières et mâchicoulis; mais, a

partir du xin" siècle, les porches <ous clo-

chers deviennent rares, et on les élève de

préférence devant les entrées latérales des

églises. Les porches de grandes dimensions
formaient en quelque sorte la façade du mo-
nument auquel ils éiaient accolés : ils pos-

sédaient un rez-de-chaussée et un premier

étage muni d'un autel ou d'une chaire et

d'ouvertures qui le faisait communiquer
avec la nef. Cette salle du premier étage,

dont on ignore aujourd'hui la destination,

était toujours sous l'invocatioB de saint Mi-
chel. A la lin du xm" siècle et au xiv. les

évéques ayant pu se procurer d'importantes
ressources pour l'édification des grandes
cathédrales, les porches furent élevés do
nouveau devant l'entrée principale; mais ils

étaient ouverts et ne servaient plus qu'à

abriter les lidèles contre les intempéries de
l'air ; les sépultures en étaient bannies. A la

fin du xiv c siècle et dans les siècles suivants,

on les met de nouveau sur les flancs des
églises, et quelques-uns d'entre eux sont si

légers, qu'ils ressemblent plutôt à des dais.

Les porches étaient enrichis de statues et de
peintures qui en tapissaient les murs. Les
baies étaient fermées par des rideaux sup-
portés par des tringles de bois engagées
dans des trous ou placées sur île petits cor-
beaux. Les maisons particulières ou les hô-
tels des grands présentaient aussi quelque-
fois de petits porches; mais comme on ne
pouvait pas les établir sur la voie publique,
celle-oi étant toujours très étroite dans les

villes du moyen âge, ces porches étaient
plutôt des paliers où quatre ou cinq per-
sonnes seulement pouvaient se tenir debout.

||
Espèce de vestibule en menuiserie établi

du côté intérieur de la porte d'une église,

d'une salle. — Db. Portique.
PORCHER, ÈKE (1. porcarium}, s. Celui,

celle qui garde les pourceaux.
PORCHERIE {porcher), sf. Toit à porc.

||
Basse-cour spéciale 'pour les porcs et dans

laquelle il y a un petit réservoir d'eau otl

les animaux aiment à se baigner.
*PORCHERONS, smpl. Ancien quartier

du faubourg Montmartre, à Paris, où il y
avait beaucoup de cabarets.
«porcin, ine (1. porcinum), adj. Qui

comprend les porcs : Race porcine. (V. Porc.)
— Les porcins, smpl. Les animaux de la
famille du porc.

PORPHYRE

PORE (g. itôpo;, passage), sm. Petit trou

à la surface de la peau, et qui est l'orifice

d'une glande sudorifère.
||

Petit intervalle

entre les molécules d'un corps : Les pore*

de la craie. — Dér. Poreux, poreuse, poro-
sité. — Iloin. Pore, port.

PORÉE (Chari.i- 1613-1741), savant jé-

suite français, qui professa la rhétorique ;i

Louis-lo-(iran<l, oii il eut Voltaire pourelève.
POREXTRUY, '» .iOO bal). Ville du cant.

de Berne (Suisse). Horlogerie.
POREUX, El'SE [pore), adj. Qui a des

pores : Corp» poreux. \\
Terre poreuse, per-

méable.
PORGE (le): ."i 800 hect., foret domaniale

île la Gironde, peuplée de pins maritimes,
dans la région landaise, cultivée an futaie.

(XXIX'' conservation, Bordeaux.)
PORIOX x), m. Nom (pie l'on donne

aux surveillants dans les liouilleres de Bel-

gique et du nord de la France.
PORNIO, 1 01î> hab. Ch.-l. de e., et port

sur l'Océan, arr. de Painihieuf l.oire-lnfe-

rieure). Bains de mer.

POROSITÉ poreux), sfi Qualité d'un
corps poreux.

PORPHYRE g. Tiopjjpa, pourpre), sm.
Boche éruptive ancienne composée d'une

pâte l'eldspalhiqiie, dans laquelle sont disse

minés des cristaux de feldspath. Cette roche

forme généralement d'étroits liions et des

veinules ,

plutôt que
des mas-
sifs consi-

dérables .

On a quel-

q ue fo i s

employé le

porphyre
pourle pa-

vage des
rues : on a
tut des es-
sais a Paris notamment; oe pavé' parait être
trop glissant. Le porphyre poli présente, sur
un tond généralement ronge vif ou violacé,

des taches blanchâtres de feldspath. Il esl em-
ployé en architecture, surtout comme élément
décoratif. (V. France, t. 1, p. 734, col. I, et

la carte géologique de France.)
porphyre 233-305 .philosophe alexan-

drin, qui fut disciple de Platon et enseigna
à Home.
tPORPHYRIQUE [porphyre \ ,adj. %g.

Qui contient du porphyre.
||
Qui a lsspecl

du porphyre.
porpiiyrisaïtox [porphyriser . s/\

Action de porphyriser.
|| Etat d'un corps

porphyriaé.
PORPHYRISER porphyre), ri. Réduire

une substance en une poudre extrêmement
Une.

PORPHYROGÉNBTE g. imoyûpa, pour-
pre -f- ftlTfftif, né), adj. i q. Surnom dos
enfants des empereurs de ( 'oiisiiinl inople,

qui étaient nés dans la pourpre, c'esl à-dire

pendant le règne de leur père.

*PORPHYROÏI)E porphyre + g. slêer,

l'orme^, adj. S g. Qui a l'apparence du por-
plivre.

PORQl'EROI.ES, l'une des lies d'Hyères,
dans la Méditerranée (Var).
PORHACÉ ou PORACÉ, ÉE (1. porra-

ceum),adj. Qui a une couleur verdâtre tirant

sur celle du poireau.
PORREAU, sm. (V. Poireau.)
PORSI.XXA, roi de Clusium, en Étrurie,

qui fit la guerre aux Romains; il fut arrête
sur le pont Sublicius par Horacius Coclès
et faillit être assassiné par Mucius Scœ-
vola.

1. PORT (1. portion), sm. Partie de mer en-

foncée dans les terres et où les navires trou-
vent un abri.

||
l'ort militaire, principale-

ment destiné aux bâtiments de guerre.
||

Por< marchand, uniquement destiné aux na-
vires de commerce. (V. France, Marine, etc.)— Fig. Faire naufrage au port, échouer
dans une entreprise qui semblait près de
réussir. — Fig. Arriver à bon port, par-
venir en bonne santé et sans accident au
lieu où l'on voulait aller ; réussir.

||
En-

droit d'une rivière où les bâtiments char-
gent et déchargent leurs marchandises : Le

port de Nantes.
||

Ville bâtie autour d'un
port : Habiter un port de mer. — Fig. Lieu
où l'on vit en sûreté, en repos : Atteindre le

port après bien des épreuves. — I li mi. Port 2,

pore, porc — Comp, Opportun, apport une.

opportunément, opportunité, opportunisme,
opportuniste, importun, etc.. inopportun, etc.

Même famille : Portulan.
i. PORT, smi. déporter. Action de porter.

||
Le poids dont on peut charger un navire :

Un ruisseau iiu port de 80$ tonneaux. || Le
prix qu'on paye à un voiturier pour le trans-
port d'effets, de marchandises, pour celui
des lettres pur la poste : Lettre franche de
port. ||

Port d'armes, l'attitude du soldat

qui porte les armes.
|j
Permis qu'on obtient

de porter un fusil et de chasser en payant
un droit.

|| Les cartes qu'on garde pour les

joindre à celles qu'on prendra au talon.
||

Manière dont une personne se tient. te pré-
sente : In port de reine.

||
Taille belle et air

noble d'une femme.
||

L'aspect, la manière
d'être dune plante.

PORTA, 559 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Bastia (Corse).

portable (1. portabilem), adj. i g.
Qu'on peut porter : Vêtement portable,
PORTAGE (porter), sm. Action de por-

ter, de transporter.

PORTAIL [bl. portaculum : du 1. porta,

porte), sm. L'ensemble des ornements d'ar-

chitecture qui encadrent la porte principale

d'une église : Un portail roman . (V. porte.]

— Or. Au xvn 1 ' siècle, on disait encore

pmtal; aussi écrivait-on indifféremment des

portails ou portaux. Aujourd'hui on écrit

des portails.

POHTALIS (Ji;.\\-]viik\nivMarik. (1746-

1807), conseiller d'État, négociateur du Con-
cordat, ministre des cultes, puis de l'intérieur

sous le premier Empire.
1 . * PORTANT (porter . sm. Sorte d'anses

en fer d'une malle, d'un coffre.
||
Faux châssis

sur lequel repose un décor de théâtre.

1. PORTANT, ANTE, adj. Qui porle.
||

Bien, mal portant, en bonne, en mauvais*
saute. — A BOUt PORTANT, loC. adr. De très

près.

PORTATIF, 1VE (bl. porlalirum : du 1.

portare, porter), adj. Qu'on porte aisément
sur soi : Dictionnaire portatif. — Sm, Ce
qu'on peut emporter avec soi.

|| Registre
(pie portent les employés des contributions

indirectes dans leurs tournées.

PORT-AU-PRINCE, 48000 hab. Capitale
et port de la République d'Haïti, sur la cote < >.

de l'Ile.

1. PORTE (1. porta), sf. Ouverture dans le

mur d'enceinte d'une \ille pour y entrer ou
pour en sortir : Thèbes aux cent portes.

j|

Ouvrir ses portes, capituler. ||
Ferme/ ses

portes, se préparer à soutenir un sié.uo.
||

Ouverture faite pour entrer dans un lieu

fermé, ou pour en sortir : La porte d'une
maison, d'un jardin. — Les portes des mo-
numents cyclopéens, les plus anciennes (pie

l'on connaisse, sont généralement composées
de pieds-droits surmontés de pierres dispo-

sées en encorbellement et qui ferment la baie

à sa partie supérieure. Telle est celle que l'on

voit encore de nos jours à Phigalie (aujour-

d'hui Paulitza, Arcadie). Dans d'autres con-
structions, également très anciennes, le lin-

teau est formé de deux pierres posées obli-

quement sur les pieds-droits et s arc-boutant
l'une contre l'autre. Quelquefois aussi la porte

se termine par un linteau monolithe très

épais et posé sur des jambages de même an-

ture. C'est de cette manière que la port'- de

l'Acropole de Mycènes, et dite des Lions.

a été bâtie. Les portes égyptiennes étaient

trapézoïdales, et celles des Grecs et des

Romains étaient quadrangulaircs et avaient

aussi leurs jambages un peu inclinés vers

l'intérieur de la baie. Ce sont les Romains
qui, les premiers, fermèrent leurs portes par

un plein cintre. 11 reste encore en France
quelques portes de fortification de la période

romaine ou gallo-romaine. Parmi elles, on
peut citer celles de Nimcs, d'Arles, deLan-
gres, construites avant l'introduction du
christianisme dans les Gaule-', et celle d'Au-
tun, qui date du tv* ou du v> siècle. Ces
portes sont bâties sur un plan unique : au
milieu, deux larges baies destinées, l'une
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16 PORTE.

à l'entrée, l'autre à la sortie des chars, et

rie chaque coté une poterne à l'usage des

piétons. A chaque extrémité de cet ensemble

se dresse une tour pour la défense. Cette

disposition générale prévalut pendant le

cours du moyen âge; mais il n'y eut géné-

ralement qu'une seule baie pour les chars

et viue poterne pour les piétons; quelquefois

même cette dernière ouverture fut suppri-

mée). La porte était précédée d'un pont-

levis et fermée par une herse en ter glis-

sant dans une rainure de pierre. Pendant

la période de notre histoire antérieure au

xi c siècle, les portes de nos monuments civils

ou religieux conservèrent les caractères que

la tradition gallo-romaine avait transmis aux
architectes d'alors. Elles étaient générale-

ment composées d'un

arc en plein cintre re-

posant sur de simples

pieds-droits ou sur des

pilastres, plus rarement

sur des colonnes. Le
cintre était séparé des

pieds-droits par un lin-

teau, en sorte que la baie

était rectangulaire. Le
tympan de cette porte,

c'est-à-dire l'espace com-
pris entre le linteau et

l'arc en décharge, était

rempli par des pierres

de petit appareil. Sou-
vent il était couvert

d'ornements en briques

représentant la croix ou
des dessins polygonaux.

Les archivoltes offraient

le même genre de dé-

coration. Tel est, par

exemple, le tympan de

la porte de l'église Saint-

Pierre à Vienne. Quel-

quefois, on y voyait des

bas-reliefs. On encas-

trait aussi dans la façade

du monument, et de cha-

que côté des portes, des

sculptures , restes de
monuments gallo-ro-

mains que les artistes

de ces temps étaient inha-

biles à reproduire, mais
qu'ils savaient néan-
moins apprécier. Pen-

dant le xic siècle, les

portes gardèrent une
grande simplicité. Ce-
pendant, bien que les

moulures commencent à

se multiplier, les portes

se font plus remarquer
par leur structure que
par leur ornementa-
tion. Les colonnettes des

f
lieds-droits sont mono-
ithes et faites au tour ; il

en est de même du cha-

piteau. Toutes les par-

ties de cette porte du
xi c siècle sont recouver-

tes de peintures et sur

les voussures des archi-

voltes sont placés des oiseaux affrontés ou
d'autres ornements de couleur jaune rele-

vés par des traits noirs que le temps a effa-

cés. Il faut arriver à la fin du xi° siècle ou
au commencement du xue pour voir les portes

prendre un développement artistique extraor-

dinaire, et c'est à l'école de Cluny que ce

mouvement est dû. A cette époque, l'arc en
d -charge est encore le plein cintre ; mais les

archivoltes se multiplient et s'épaississent.

L'ébrasement des portes est alors considé-
rable, et comme la porte est très grande,
on l'enrichit, en son milieu, d'un trumeau
dans la masse duquel est taillée une statue,

le plus souvent celle du saint sous l'invoca-

tion duquel l'église est placée. Du reste, c'est

la belle époque de la statuaire, et les artistes

doivent être nombreux, car la porte entière

est couverte de sculptures faisant corps avec
la construction même. Ces portes de la pre-

mière moitié du xn siècle sont de véritables

tableaux de pierre dont la scène principalo

est placée au centre, sur le tympan ; les statues

des voussures, celles du linteau, tout aussi bien

que celles des chapiteaux, concourent à l'ac-

tion. Ce sont toujours des scènes religieuses

qui sont ainsi reproduites. Elles sont em-
pruntées à l'Ancien et au Nouveau Tes-

tament. Ici, c'est l'histoire du Christ; là,

c'est la vie de la Vierge ; ailleurs, ce sont

les vices et les vertus qu'accompagne une
scène du Jugement dernier. Partout la

pierre est fouillée avec un grand art, une
naïveté et une vérité d'expression extrême-
ment remarquables. La porte de l'église

abbatiale de Vézelay, élevée dès les pre-

mières années du xn c siècle, doit être citée

comme le type des monuments de cette épo-
que; et il est évident qu'elle a dû servir de

DU MILIEU DE LA FAÇADE DE NOTRE-DAME DE PARIS

modèle aux artistes. C'est vers le milieu

du xii° siècle que commence à apparaître
l'ogive; mais c'est l'ogive surhaussée, et

l'arc ne prend naissance qu'à partir du bord
supérieur du linteau. On rencontre de ces

portes, construites sur le modèle de celle de
Vézelay, mais qui sont plus étroites ; aussi

n'ont-elles pas de trumeau en leur milieu;
et les voussures des archivoltes ne sont pas
fouillées : les boudins des arcs seuls sont
ornés de délicates sculptures. Dans le

IBeauvaisis, l'ornementation des archivoltes,

pendant la première moitié du xn e siècle,

était plus rudimentaire et plus grossière.

Elle se compose surtout de méandres et de
bâtons rompus. La porte manque de tru-

meau, son tympan est nu, et le tout est sur-
monté d'un pignon trapu. Dans certaines

provinces, le tympan et le linteau sont com-
plètement supprimés, et les archivoltes sont
couvertes de feuillage. Du reste, les arcs en
décharge sont d'autant plus nombreux et

plus épais que le mur dans lequel les portes
doivent s'ouvrir est plus élevé. C'est dans
la seconde moitié du xu e siècle que le plein
cintre fait place à l'ogive. En outre, les co-

lonnettes monolithes ne font plus partie de
la bâtisse, elles en sont indépendantes. C'est
aussi pendant cette période que les archi-
tectes de l'Ile-de-France, dont les œuvres
avaient été jusque-là d'une médiocre valeur
artistique, se perfectionnent de plus en plus.
A partir du commencement du xiii° siècle,

ce sont eux qui donnèrent les règles de
l'art et construisirent ces belles cathédrales
que nous admirons encore aujourd'hui.
Parmi les chefs-d'œuvre qu'ils ont élevés

il faut citer, entre autres, la porte dite île la

Vierge, qui s'ouvre sur la façade occidentale
de Notre-Dame de Pa-
ris et donne accès dans
le collatéral nord. Elle
lut construite entre les

années 1205 et 1210. On
remarquera que celte

fiorte est construite sur
es mêmes données que
la porte du commence-
ment du xii° siècle. Elle

se compose de pieds-

droits présentant un
grand ebrasement, mais
dont la partie supérieure
ne se rétrécit pas par
des encorbellements ; ils

sont ornés d'arcatures

et de grandes statues
;

au milieu de la porte se

dresse un trumeau dans
la masse duquel l'artiste

a taillé la statue de la

Vierge. Ces pieds-droits

et ce trumeau supportent
deux linteaux et au-des-

sus un tympan. Le tout

est encadre par quatre

archivoltes. Leslinteaux

et le tympan sont cou-

verts de statues en pied

qui représentent la vie

de la Vierge. Les vous-
sures portent aussi des

statues ; mais, à l'excep-

tion du premier rang,

les personnages ne sont
représentés qu'en buste.

L'artiste l'a ainsi voulu
afin de conserver les

mêmes proportions entre

tous les motifs de son
ornementation. C'est là

un des traits caractéris-

tiques de cette belle

époque. Quelquefois, au
xin" siècle, les tympans
des portes furent percés
de claires-voies, ou bien

l'on y installa de véri-

table* fenêtres vitrées.

Telles sont celles qui

ornent le portail de la

cathédrale de Reims.
Parmi les portes qui ont

été bâties au xm c siècle,

il nous faut encore citer

celles de la Sainte-Chapelle et celle du tran-

sept méridional de l'église abbatiale de Saint-

Denis. A la fin du xm e siècle, et pendant le

xiv°, les portes sont encore bien composées
;

mais la maigreur du style s'y fait sentir. Les
détails de la décoration ne sont plus faits à
l'échelle, les proportions ne sont pas les mê-
mes entre les divers ornements; les figures

sont petites : on a voulu représenter des per-

sonnages assis ou debout, au lieu dejes don-
ner en buste ; on les a surmontés de dais trop

grands. Les sujets sont devenus confus. Du
reste, les formes géométriques l'emportent

sur la statuaire ; les profils se multiplient,

et à force de rechercher la variété dans
cet ordre d'idées, on tombe dans la mono-
tonie. La sculpture des tympans est rem-
placée par des compartiments gothiques :

par exemple, deux ogives accolées et garnies

de redents sont surmontées d'un quatre-

feuille. Les portes firent alors partie d'un

système de décoration qui embrassait le por-
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tail tout entier. Au xiv° siècle, ou les sur-

monta de gables d'abord presque pleins,

mais qui bientôt furent ajourés. Les statues

des ébrasements qui, au xm e siècle, sont le

plus souvent accolées à des colonnes por-

tant lia chapiteau, sont, au xiv°, laites dans
les ateliers et posées lorsque l'edilice est

terminé. Pendant les deux premiers tiers du
xv 1

siècle, le malheur des temps empêcha
nos pères d'élever des monuments, et ce

n'est que sous Louis X 1 que l'on recommença
à bâtir. L'ordonnance générale de la porte

ne change pas; mais les gables prennent de
plus en plus d'importance, les moulures des

pieds-droite et des voussures se multiplient,

et la statuaire est de plus en plus étouffée

sous les lignes. Les tympans sont remplacés
par des claires-voies vitrées et les linteaux se

courbent en arc-surbaissé. Les petites portes

des églises se distinguent surtout des grandes
en ce qu'elles n'ont qu'un seul vantail. Filles

sont généralement très simples avant le

xic siècle et présentent un linteau renforcé

au milieu et couronné par un arc, en dé-

charge. Dans les portes secondaires des
églises du xne siècle et du xme les mou-
lures extérieures des archivoltes sont reliées

à la construction. Quelquefois le cintre lui-

même est abandonné et est remplacé par
un arc très surbaissé; dans d'autres cas, la

porte est rectangulaire. Dans l'architecture

civile , le tympan est rarement décoré
;

quelquefois il est percé d'un trèfle qui permet
à la lumière de pénétrer dans le vestibule

sur lequel la porte donne accès. On con-
struisit peu d'églises pendant le xv e siècle,

mais on éleva un assez grand nombre de
châteaux, de palais et de maisons particu-

lières. Les portes de la plupart de ces édifices

sont alors ornées de sculptures, de figures

et d'armoiries. Les portes intérieures des

appartements étaient petites au moyen âge,

comme on peut s'en assurer eu visitant le

château de Pierrefonds et celui de Blois.

Ce n'est qu'à partir de Louis XIV qu'on
leur donna de grandes dimensions. Les por-

tes extérieures étaient, au moyen âge, mu-
nies de vantaux revêtus de lames de fer

artistement travaillées. Quant aux portes

des appartements, elles étaient obstruées
par des tapisseries que l'on soulevait pour
entrer ou sortir.

||
Mettre un domestique à

la porte, le renvoyer.
||
Mettre quelqu'un à la

porte, le chasser de chez soi. — Fig. Prendre
la porte, s'en aller, s'évader du lieu où l'on

est.
||
Faire défendre sa porte, défendre, ne

laisser entrer personne chez soi.
||
Arc de

triomphe : La porte Saint-Martin, à Paris.

||
Assemblage de bois ou de métal qui peut

tourner sur ses gonds et qui ferme la baie

d'une porte : Frapper à la porte. Les portes
sont généralement faites en chêne et ornées
de panneaux. Au moyen âge on les enrichis-

sait de pentures en fer forgé ou on les ren-

forçait au moyen de traverses ou d'arcs en
ogive rappelant les meneaux des fenêtres.
— Fig. Frapper à toutes les portes, s'adres-

ser à toutes sortes de personnes, chercher
toutes sortes de moyens pour réussir dans
une affaire. — Fig. Mettre la clef sous la

porte, quitter furtivement la maison pour
cause de mauvaises affaires. — Fig. Enfon-
cer une porte ouverte, combattre un obstacle
imaginaire.

|| Porte vitrée, dont la partie su-

périeure fait l'office d'une fenêtre.
|| Porte

coupée, qui ne s'élève qu'à hauteur d'appui et

ne remplit pas le haut de la baie.
|| Porte

brisée, dont une moitié verticale se replie sur
l'autre.

||
Fausse porte, semblant de porte qui

fait pendant à uue porte véritable.
|| Portede

derrière, celle qui est dans le mur de derrière"
d'une habitation. — Fig. Faux-fuyant, échap-
latoire.

||
ha Porte Ottomane, la Sublime

'orle, la Porte, la cour, le gouvernement du
souverain de la Turquie. — Fig. Être aux
portes de ta mort, près de mourir.

|| Les
portes de l'enfer, les puissances de l'enfer.

||

Fermer les portes du temple de Janus, faire

la paix. — Fig. Entrée, introduction, moyen
de parvenir à quelque chose : La porte des
honneurs.

||
Ce qui ferme un meuble ou cer-

taines constructions: La ported'une armoire,
d'une alcôve. — Au pi. Défilé par lequel on
franchit uue montagne : Les portes de fer
dans les Balkans. — De porte en porte,

?

loc. ailr. De maison en maison. — A portk
ci.ose, loc. adv. En secret. — A portes ou-

vrantes, A PORTES FERMANTES, lOC. adl\
L'heure où l'on ouvre ou ferme les portes

d'une ville de guerre. — D6r. Portail,

porte 2, portier, portière 1
;
portière 2, por-

tereau. — Corn p. Avant-porte.
2. PORTE (porte 1), adj . /'. Se dit d'une

grosse veine qui reçoit le sang des organes
abdominaux et pénètre dans le foie, où elle

se subdivise en un grand nombre de bran-

ches qui vont ensuite déboucher dans la

veine cave inférieure.

*PORTE-AFFICHE (porter +affiche),sm.
Cadre de bois dans lequel on met des affiches.

— PI. des porte-affiche ou porte-affiches.

* PORTE-AIGLE (porter + aif/te), sm.
Officier français qui, sous l'empire, portait

l'aigle d'un régiment. — PI. des porte-aigle
ou porte-aigles.

PORTE-AIGUILLE (porter + aiguille),

sm. Petit portefeuille dont les feuillets de
cuirs ou de laine servent à attacher des ai-

guilles, y Sorte de manche au bout duquel
les chirurgiens fixent les aiguilles dont ils

se servent.— PI. des porte-aiguille ou porte-

aiguille*.

PORTE-ALLUMETTES (porter + allu-

mettes), sm. Boite, vase où l'on met des allu-

mettes.
PORTE-BAGUETTE (porter+ baguette),

sm. Rainure pratiquée dans le bois d'un fu-

sil pour y mettre la baguette. — PI. des porte-

baguette ou porte-baguettes.
PORTE-BALLE (porter + balle), sm. Ve-

ut mercier qui colporte ses marchandises
dans une balle qu'il a sur le dos. — PI. des
porte-balle ou porte-balles.

*PORTE-BOURDON (porter + bourdon),

sm. Pèlerin. — PI. des porte-bourdon ou
porte-bourdons.

* PORTE-BOUTEILLES (porter + bou-

teilles), sm. Grande cage de 1er où l'on

place le vin dans la cave. — PI. des porte-

bouteilles.

PORTECHAPE (porter + chape), sm.
Chantre d'église qui porte la chape. — PI.

des porlechapes.
PORTE-CIGARES (porter + cigares),

sm. Sorte d'étui où l'on met des cigares.

PORTE-CLÉS ou PORTE-CLEFS (por-

ter + clé ou clef), sm. Valet de prison qui

porte les clés. ||
Clavier.

PORTECRAYON (porter + crayon), sm.
Instrument en métal dans lequel on met un
crayon pour le manœuvrer plus facilement.

PORTE-CROIX (porter + croix), sm.
Celui qui porte la croix devant le pape,
devant un légat, un archevêque ou devant
une procession.

PORTE-CROSSE (porter + crosse), sm.
Celui qui porte la crosse devant un évèque.
— PI. des porte-crosse.

PORTE-DIEU (porter + Dieu), sm. Prêtre

chargé de porter le viatique aux malades.
PORTE-DRAPEAU (porter + drapeau*,

sm. Officier qui porte le drapeau d'un régi-

ment. — PI. des parte-drapeau.
PORTÉE, spf. de porter. Tous les petits

d'un animal nés en même temps.
||
Distance

qui sépare deux points d'appui d'une pierre

ou d'une poutre posée horizontalement,
j
La

quantité dont un corps fait saillie : La portée

d'une gouttière. ||
Les branches que le cerf a

pliées ou cassées avec son bois.
||
La dis-

tance à laquelle une arme peut lancer un
projectile : Une portée de fusil. ||

Cela es/ à

la portée de lu main, on peut le saisir avec
la main.

||
Être à la portée de la voix, à une

distance qui permet d'entendre la voix.
||

Portée d'un phare, étendue de la visibilité

du feu de ce phare selon la puissance lu-

mineuse de ce feu et son altitude.
||
Être à

portée d'une chose, en mesure de l'obtenir.
||

Ce que la naissance, la fortune, la capa-
cité de l'esprit met une personne à même
de faire : Cela est au-dessus de ma portée.

||
La valeur d'une expression, d'un raison-

nement : Sentir la portée de ce que l'on dit.

|| Les cinq lignes parallèles sur lesquelles

ou entre lesquelles on écrit les notes de la

musique.
PORTE-ENSEIGNE (porter + enseigne).

sm. Porte-drapeau. — PI. des porte-enseigne.

PORTE-ÉPÉE (porter + épée), sm. .Mor-

ceau de cuir on d'étoffe qu'on porte à la

ceinture pour porter l'épée. — PI. des porte-

épée ou porte-épées.

PORTE ÉTENDARD (porter+ étendard),

sm. Officier qui porte l'étendard dans un
corps de cavalerie. — PI. Godet de cuir

attaché à la selle dans laquelle on engage
le bout inférieur de la hampe de l'étendard.
— PI. des porte-étendard ou porte-étendards.
PORTE-ÉTIUERS (porter + étrier),

smpl. Courroies attachées à la selle et ser-

vant à relever les étriers quand on a mis
pied à terre pour qu'ils n'incommodent pas
le cheval.

PORTE-ÉTRIVIÈRES (porter + étri-

i ières), smpl. Anneaux de fer carrés situés

aux deux côtés de la selle et où passent les

él rivières.

PORTEFAIX (porter + faix), jm.Homme
de peine qui porte les fardeaux sur un cro-
chet.

PORTEFEUILLE (porter + feuille), sm.
Objet en carton, en maroquin, etc., qui res-

semble à une couverture de livre, est muni
de fermoirs et dans lequel on serre des

papiers. — Fig. Fonction de ministre : Le

portefeuille de la guerre.
||
Fortune mobi-

lière : Tout son bien est en portefeuille.

PORTE-GLAIVE (porter + glaive), mem-
bre d'un ordre religieux et militaire qui fut

maître de la Livonie de 1223 à 1561.
||
Pièce

de cuir qui est fixée au ceinturon et dans
laquelle s'engage le sabre ou l'épée. — PI.

des porte-glaives.

PORTÉ-HACHE (porter + hache), sm.
Étui d'une hache de sapeur. — PI. des porte-

hache ou porte-haches.
PORTE-LIQUEURS (porter + liqueurs),

sm. Petit meuble en bois, en glace, en mar-
queterie où sont rangés des petits verres et

des flacons de liqueurs. — PI. des porte-li-

queurs.
PORTE-MALHEUR (porter + malheur),

sm. Personne, chose dont la présence est

considérée comme un mauvais présage. —
PI. des porte-malheur.
PORTEMANTEAU (porter + manteau),

sm. Titre d'officier qui portait le manteau
du roi, la queue du manteau de la reine.

||

Morceau de bois fixé à la muraille et où l'on

suspend des habits. ||
Valise de voyage.

||

Sorte de valise en drap dans laquelle le

cavalier met ses effets, et qu'il place sur le

derrière de sa selle. — PI. des porteman-
teaux.
PORTEMENT (porter + sfx. nominal

tuent), sm. Collection de tableaux où J.-C.

est représente portant sa croix.

PORTE-MONNAIE (porter + monnaie),

sm. Sorte de bourse à fermoir où l'on met
son argent de poche. — PI. des porte-

monnaie.
PORTE-MONTRE (porter + montre),

sm. Coussinet plat con-
tre lequel on suspend
une montre. ||

Petit

meuble ayant un enfon-
cement circulaire dans
lequel on place une
montre dont, le cadran
seul parait. — PI. det
portcinoiit ri'.

PORTE-MORS por-

ter t mors' , sm. Cour-
roie soutenant le mors
de bride, et qui passe
par-dessus la tète du
cheval et est soutenu
par le frontal.

PORTE-MOUCHETTES (porter + man-
chettes), sm. Petit plateau oblong sur lequel
on place les mouche! les.

PORTE-MOUSQUETON (porter + mous-
queton), sm. Sorte de crochet à ressort qui

était en bas de la bandoulière d'un cavalier

et qui soutenait son mousqueton ou sa cara-

bine. Par analogie, on continue à appeler
porte-mousqueton les crochets à ressort du
même genre. — PI. des porte-mousqueton ou
porte-mousquetons.
PORTE-MUSC, sm. (V. Chevrotain et

Muse.)

PORTE-OBJET (porter -f objet), sm.
Laine de verre sur laquelle on met les objets

qu'on examine au microscope.
||
Petite plaque

PORTE-MORS

UICT. LARIVE ET FLEURY. — LIV. 2.
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de métal cl» microscope où l'on pose cette

lame de verre. — PI. des porte-objet ou
porte-objets.

PORTE-PAGE (porter + page), sm. Pa-
pier plié en plusieurs doubles sur lequel on

met une page de composition après l'avoir

liée avec une ficelle. (Typographie.) — PI.

des porte-page.
PORTE-PIERRE (porter + pierre), sm.

Ustensile en argent semblable à un porto-

crayon, et dans lequel on met un morceau
de pierre infernale. — PI. îles porte-pierre

ou porte-pierres.

PORTE-PLUME (porter + plume), sm.
Manche d'une plume métallique. — PI. des

p >rte-ptume.

PORTE-QUEUE {porter + queue), sm.
Personne chargée de porter la queue du
manteau ou de la robe d'un grand personnage.
— PI. des porte-queue ou porte-queues.

PORTER (I. portare . vt. Soutenir, sup-

porter : Porter un poids de ~>o kilogrammes.
Ce poteau porte lu charge du plancher. —
Fig. Chacun porte M croix, chacun a ses

afflictions particulières. ||
Porter tout le poids

des affaires, être obligé de les faire seul.
||

Porter te joug, élre sous la domination de
quelqu'un. || Porter des fers, être prisonnier,

esclave.
||

Il en portera la peine, il en sera

puni.
||
Avoir sur soi ou tenir à la main.

||

Alettre sur soi comme habillement, comme
parure : Porter un chapeau de paille. — Fig.

Porter les armes, servir comme soldat.
j|

Tenir une partie du corps d'une certaine

manière : Porter la le'le haute.
||
Porter au

vent, se dit d'un cheval qui porte la tète

dans une position dépassant l'horizontale.
||

Porter un cheval en avant, le pousser à

marcher. || Avoir : Porter !< germe d'une
maladie. ||

Produire : Cette terre porte de
riches moissons. ||

Prendre une chose dans
un lieu pour l'aller mettre dans an autre :

Porter un plat sur la table.
|]
Transmettre :

Porter des ordres. Faire aller, conduire : Un
canal porte à Paris les eaux de la Vanne.

||

Pousser, étendre : Porter la complaisance
trop loin. \\

Bdicter, prononcer : Porter une
loi, un arrêt.

||
Diriger : Porter ses regards.

||
Causer : Porter de t'ombrage. ||

Montrer,
manifester : Porter de l'intérêt à quelqu'un.

||
Designer pour un emploi, une dignité :

Porter au trône.
\\
Déférera la justice, aux

autorités : Porter une plainte. \\
Exciter à :

Porter à la révolte.
||
Inscrire : Porter en

compte.
||
Déclarer : La loi porte que la mar-

chandise serti confisquée. Il
Avoir telle dimen-

sion : Cette planche porte 0'",:i0 </r lueur.
— 17. Etre posé sur : Les deux bouts île

cette poutre portent sur le mur. || Atteindre :

Le chassepol porte à I HOU mètres. — Fig.
Porter à la tête, donner le mal de tète, étour-
dir. — Se porter, vr. Etre porté : Dans les

montagnes, les bagages se portent à dos de
mulet.

Il
Aller, se rendre dans un lieu : Se

porter en avant.
||
Avoir une inclination pour,

s'adonner à : Se porter à des excès.
|| Se

porter bien ou mal. être en bonne ou en
mauvaise santé.

||
Se présenter comme can-

didat à une élection : // se porte comme dé-
pute.— Dér. Port 2, portée, portant t

,
por-

tant 2. portante, portable, portage, portatif,
portative, portement, porteur, poiteuse. por-
tière, portor. — Coi n p. Apporter, apport;
comporter, comportement; déporter, déporté,
déportée, département; emporter, emporté,
emportée, emportement, emporte-pièce; im-
porter 1, importeur, importation, impur-
table; importer 2, important, importante,
importance; reporter 1, report; reporter 2;
supporter, support, supportable, supporla-
blement, supporliuje, insupportable, insiip-

portablement; transporter, transport, trans-
portable, transporté, transportation, trans-
porteur; et tous les mots composés dont le

premier élément est porte (de porter).
PORTER [por-teur], sm. Bière d'Angle-

terre très forte, de couleur noire, contenant
jusqu'à .'j p. 100 d'alcool.

*I>ORTEREAU (porte 1), sm. Pièce de
bois avec laquelle on barre, le lit d'une ri-

vière afin de faire monter l'eau. — Porte-
reau était le nom d'un faubourg d'Orléaus.
PORTE-RESPECT (porter + respect),

sm. Arme qu'on porte pour sa défense.
||

Marque extérieure d'une dignité.
||
Personne

grave dont la présence oblige à une certaine

retenue. — PI. des porte-respect.

PORTES DE FER , endroit au-dessus
d'Orsova où le Danube passe par une trouée
de la chaîne des Balkans en formant nue
cataracte. ||

Défilé dans le Jurjura entre les

provinces d'Algeretde Constantine (Algérie).

PORTE-TAPISSERIE (porter +•. ïnpis-

lerie), sm. Tringle de bois à laquelle est

suspendue une tapisserie formant portière.—
PI. des porte-tapisserie ou porte-tupi. séries.

PORTET D'ASPET, 551 hectares. Forêt
domaniale de la Haute-Garonne, peuplée de
hêtres, cultivée en taillis. (XVIIIe conserva-

tion, Toulouse.)
PORTE-TRAIT (porter + trait), sm.

Courroie qui forme une boucle et dans la-

quelle sont passés les traits des chevaux
attelés.— PI. des porte-traitson porte-traits.

PORTEUR, EUSE (porter), s. Celui, celle

qui fait le métier de porter des fardeaux : Un
porteur de lu halle.

\\
Homme' par qui l'on

se faisait porter dans une chaise : ('/mise d
porteurs.

|j
Porteur tl'eini. celui qui porte de

l'eau dans les maisons moyennant rétribu-

tion. ||
Homme qu'on charge de porter une

lettreàquelqu'un.
||
Porteur d'un billet, d'une

action, celui à qui un effet de ce genre doit

être payé à présentation.
||
Porteur de con-

trainte, individu qui notifie aux contribua-

bles en retard les contraintes décernées par
le percepteur ou le receveur des contribu-

tions.
||
Porteur de paroles, celui qui vient

faire une proposition au nom d'un autre.
j|

Celui qui apporte quelque chose, qui annonce
une nouvelle.— Sm. Celui des chevaux d'une
voiture sur lequel est monté le postillon. Le
second cheval d'un gros attelage qui en a
trois, et sur lequel vient s'asseoir le roulier

fatigue.

PORTE-VENT (porter + vent), sm.
Tuyau pour conduire le courant d'air pro-
duit par un soufflet. — Pi. des porte-vent.

PORTE-VERGE (porter + verge), sm.
Bedeau qui porte une latte en baleine de-

vant le cure, les marguilliers. — PI. des
porte-verge ou porte-verges.

PORTÉ-VIS (porter + vis), sm. Plaque
de métal contre laquelle s'applique la tête

des vis qui fixent la platine d'un fusil, d'un
pistolet.

l'ORTE-VOIX (porter + voix), sm. In-

strument d'acoustique en usage surtout dans
la marine. 11 est composé d'un tuyau de cui-

vre non courbé pourvu d'une embouchure,
et fortement évasé à sa partie inférieure, et

sert à transmettre au loin la parole.

PORTICI, 12 710 hab., ville d'Italie sut- le

golfe et près de Naplet, au pied du Vésuve,
sur l'emplacement d'Herculanuni.
PORTIER, 1ÈRE porte + six. /ce), s.

Celui, celle à qui est confiée la garde d une
porte, d'une maison.

||
Dans les couvents,

frère portier, sœur portière, religieux, reli-

gieuse qui ouvre et ferme la porte. — Sm.
Le moindre des quatre ordres mineurs de
l'Eglise. (V. Ordre.)

1. PORTIÈRE (porte) sf. Rideau dont on
garnit l'ouverture d'une porte.

||
Ouverture

par où l'on monte dans une voilure.
||
Por-

tière d'embrasure, masque en fort cordage,
destiné à boucher les embrasures des batte-

ries de siège lorsque les pièces ne tirant pas.

d'abri aux visiteurs avant d'être introduits
dans les appartements. Ils étaient relative-
ment peu profonds et fermés à leurs ex-
trémités. Lorsque le portique était élevé
sur la façade d un édifice, on lui donnait le

nom de porche; s'il entourait une cour,
c'était un cloître; s'il était construit devant

2. PORTIÈRE (porter), adj. f. Qui est en

: Vac'
portière.
âge de reproduire l'espèce : Vache, brebis

PORTION (l. portionem), sf. Partie d'un
tout : Une portion d'héritage. ||Ce qu'on sert

à chacun pour un repas dans les commu-
nautés, dans certaines auberges. (V. Con-
gru.) — Dér. Porlio?icule.

PORTIONCULE (1. portiuncula) , sf. Pe-
tite portion.

PORTIQUE (db. de porche : 1. porlicum),
sm. Galerie couverte ouverte sur une ou
plusieurs de ses faces par des entre-colon-
nements qui entouraient la plupart des édi-

fices publics des anciens. Sous les Mérovin-
giens, les cours des palais étaient entourées
de portiques de bois peints de couleurs
éclatantes. Au ix c et au x" siècle, ces con-
structions étaient composées de colonnes
reliées entre elles par des arcades et fermées
par des draperies. Plus tard, les portiques
étaient élevés dans les cours et servaient

PORTIQUE
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un palais ou une maison, on le désignait
sous le nom de piliers. — Le Portique, édi-
fice d'Athènes où le stoïcien Zenon donnait
ses leçons. — Fig. La doctrine des stoïciens.

||
Longue poutre horizontale supportée à

chaque bout par trois poteaux en bois et qui
sert aux exercices de gymnastique. — Db.
de Porche.
PORTLAND, petite ile d'Angleterre dans

la Manche du coté du comté de Dorsct,
jointe au continent par un banc de galets;
belle carrière de pierre, port militaire.

|| Ci-
ment de Portliiml. ciment hydraulique artifi-

ciel fabriqué en calcinant un mélange de
craie et de vase argileuse et qui, durci, res-

semble au calcaire de Portland. — Dôr.
Por/liinilieii. portlandienne.
portlandien, IKKNE(Portland), adj.

Se dit d'un étage géologique (sable et cal-

caire) de l'oolitbe supérieure situé entre l'ar-

gile île Kiminet nliie et le purbeck.
PORT-LOUIS," 3 159 hab. Ch.-l. de c,

arr.de Lorient (Morbihan); port à l'embOU-
ebuie du Blavet.

PORT-LOUIS ou PORT-NORD-OUEST,
100000 hab., v. et port, ch.-l. de l'île Mau-
rice.

PORT-MAHON. (V. Mahon.)
PORTO ou Ol'ORTO, 105838 hab., v.

et port du Portugal, près de l'embouchure
du Douro. — Sm. Vin renommé : Du porto,

du vin de Porto.
PORTO-l'ERRAJO, 5 000 hab., ch.-l. de

du l'île d'Elbe.

PORTOR (porte + or). Mot emplojé
comme adjectif. Se dit d'un marbre à veines
jaunes sur fond noir.

PORTO-RICO, l'ile la plus orientale des
grandes Antilles (à l'Espagne), cap. San
Juan.
PORTO-VECCIIIO, 2844 hab. Ch.-l. de

c. air. de Sartène (Corse).

PORTRAIItE (I. pro, en avant + trahrre,

tirer', vt. Représenter une personne par la

peinture, le dessin, la sculpture. — Gr. Ce
verbe se conjugue comme Traire. — Dci".

Portrait, portraitiste, portraiture.

PORTRAIT, spm. de portruire. Image
d'une personne faite au moyen de la peinture,

du dessin, de la sculpture, etc.
||
Portrait en

pied, qui représente une personne entière

debout, ou assise. — Eig. Personne qui res-

semble beaucoup à une autre : Cette enfant
est le portrait de son père.

||
Description de

l'extérieur ou du caractère d'une personne :

Le portrait de Platon par Barthélémy.
\\

Description d'une chose quelconque : Le
portrait des mœurs du xviit siècle.

PORTRAITISTE, sm. Peintre de por-

traits.

PORTRAITURE, sf. Portrait, (ex.)

PORT -ROYAL -DES-CHAMPS, célèbre

abbaye de femmes située près de Chevreuse
(Seine-et-Oise), et détruite par Louis XIV en

1710. Quelques pieux et savants hommes, pa-

rents des religieuses, se retirèrent en l(i:(6

dans une dépendance de cette abbaye, où ils

fondèrent un établissement d'instruction. Ils



PORT-SAÏD — PORTUGAL. R)

étaient jansénistes. Les principaux furent :

les deux Arnauld, le Maisuede Sacy, Niçois,
Glande Lancelot, Pascal, etc. Racine lut leur

élève.

PORT-SAÏD, 16 5(10 hab., ville et port de
la liasse Egypte, à l'entrée septentrionale du
canal de Suez.

PORT-SAINTE-MARIE, 2318 liai). Ch.-l.

de c, arr. d'Amen (Lot-et-Garonne .

PORTSMOÙTH, 127 98!» hab., le plus beau
port de l'Angleterre sur la Manche, comté
de Southampton.
PORT-SUR-SAÔNE, 1 7(10 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Vesoul (Haute-Saône).

PORTUGAIS, AISE, ailj. 1 g. Qui est du
Portugal.

||
Habitant de ce pays. — Sm. La

langue do Portugal, l'une des langues ro-

manes.
Portugal (du 1. portus calUscUe, port

de ta Galice, anc. nom de Porto), sm. Super-
ficie : 92075 kilom. carrés (avec lesAcores et

Madère); population (1881) : 4708178 hab..
.'il par kilom. carré. Le royaume de Portugal
est comme une province de l'Espagne située

sur sa côte occidentale; il a la forme d'un
quadrilatère régulier, borué au N. par la

Galice, à l'E. par le

royaume de Léon,
l'Estraniadiire , l'An-

dalousie; au S.etàl'O.

par l'océan Atlanti-

que. Il est compris en-

tre 38° 56' el 42» 10' de
latitude N. ; entre 813.')'

et H» 50' de longueur
O. Le sol est volcani-

que et souvent agité

par des tremblements
de terre, dont le plus

désastreux fut celui

de 175'i. Au point de
vue géologique, le sol

du Portugal est formé,

au N. du Tage, par les

terrains granitiques

qui s'étendent sur le

bord de la mer jus-

qu'au S. de Porto, et

par le terrain silurien

qui couvre l'K.de cette

région et projette une
sorte de bec qui se ter-

mine à 10. de cette

même ville de Porto.

Un "dot silurien, affec-

tant la forme d'un tra-

pè/.e. s'étend depuis le

Tage jusqu'au S. de
Porto ; à peu près au
milieu se dresse la ville

de Coimbre. Au S.-O.

de ce lambeau dévo-
nien se trouve un mas-
sif de terrain crétacé ; il en est séparé par un
ruban de terrain jurassique commençant
un peu au N. d'Abrantès et allant aboutir,

presque en ligne droite, à Aveiro. A l'O.,

c'est la mer qui limite ce terrain crétacé;

à l'E., c'est la rive droite du Tage. Lis-
bonne, établie au S. de ce sol crétacé, est

environnée de roches granitiques, dévo-
niennes et jurassiques. Sur la rive gauche
du Tage domine le terrain miocène. La
partie méridionale du Portugal est à peu
près composée comme sa partie septentrio-

nale. Une masse granitique, de forme trian-

§ulaire, a sa base appuyée sur la rive droite

e la Guadiana, tandis que son sommet
s'avance au N.-O. d'Ëvora. Ce massif gra-

nitique constitue la sierra d'Ossa. Le reste

du territoire portugais, au S. d'une ligne

allant de Béja à la mer, est constitué en
majeure partie par le silurien, à l'exception

du cap Saint-Vincent, qui est jurassique. Les
côtes ont plus de 906kilom. de longueur; seul,

leTrasos Montes n'est pas baigne parla mer.
Au N., les rivages sont bas; jusqu'aux caps
Carvoeiro et Roca ils sont bordés de dunes
qui arrêtent les eaux et forment des marais
comme dans nos Landes (lagune d'Aveiro);
les rochers coupent parfois la ligne des
dunes à l'embouchure du Tage, entre les

caps Roca et Espichcl, dans la baie de Sé-
tubal, sur les côtes de l'Alemtejo. Le cap
Saint-Vincent est un récif inaccessible; mais,

le long des Algarves, la ligne des sables est

au niveau de la mer. Les montagnes de
l'Espagne occidentale se continuent en Por-
tugal par des terrasses d'un niveau infé-

rieur qui lui constituent, malgré les appa-
rences, une frontière naturelle et ont sauve-

gardé son indépendance. Ce sont, du N.
au S., les contreforts des Pyrénées de Ga-
lice, les sierras d'Estrella, de Lousa et les

collines de Cintro entre le Douro et le Tage ;

les sierras de San Mamède (1 025 mètres)
;

d'Ossa, de Malhâo, de Monchique (900 mè-
tres) entre le Tage et la Guadiana, à l'angle

méridional de la péninsule.

En Portugal finissent les fleuves de l'Es-

pagne : le Minho, la Limai, le Cavado, le

Duero, grossi de l'EsIa, du Sabor, de la

Coa. Le Ta;/e ne devient navigable qu'en
Portugal, et forme devant Lisbonne, la ma-
gnifique rade, dite mer de la Paille. La (iua-

diunu entre en Portugal après Badajoz et

finit entre Ayamonte (Espagne) et Castro-
Marino (Portugal). Le climat du Portugal
est tempéré par l'influence du Gulf-stream,
mais pluvieux; il tombe parfois 5 mètres
d'eau par an dans le pays compris entre le
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Duero et le Minho et dans le Be'ira; l'Al-

garve a un climat tropical. Le Portugal
comprend G provinces, formant 17 districts,

sans compter les 3 des Açores et celui de
Madère. Ciee districts, administrés par un gou-
verneur, assisté d'une junte, se subdivisent
en 108 arrondissements électoraux, puis en
288 concelhos ou conseils de canton. — Pro-
vinees et villes principales : — Minho
(3 dislr.) : Porto, 105 838 hab., deuxième ville

du royaume, exportation de vins, oranges,
huiles, avec son faubourg de Yillanova da
Goya; Braga, 20000 hab., armes; Yiana.
Povoa de Varzim, ports de pèche. — Tras os
Montes (2 districts) : Brar/anee, ville forte,

Villareal, grand dépôt de portwine, expédié
en Angleterre ; Chaves, eaux minérales. —
Beïra (S clistr.) : Coimbre, anc. cap. du
royaume, université ; Aveiro, marais salants;

Viseu, glande foire ; A/meida, place forte en
face de Ciudail Rodrigo. — Estremadoure
(3 distr.) : Lisbonne (Lishôa), 243010 habi-
tants, capitale, à l'embouchure du Tage. bon
pori,beauxmonumentsérigés depuis le trem-
blement de terre de 1755 : commerce actif; lie-

lem. place forte, cloître célèbre. beaux jardins
;

Cintra, palais royal; Vimeiro. Tories Vedrai,
Leiria,Montares, 8étubal,Abrantès, Péniche.
— Alemtejo (3 distr.) : Erora. Portalègre,
Elvas, armes et canons; Beja, antiquités ro-

maines. — Algarve (1 distr.) : Faro, port,

exportations d'oranges; Loulé, mines d'ar-

geul : Monchique, eaux thermales; Laç/OS,

port; Sagres, port, observatoire de l'infant

Henri le Navigateur. (Voir la carte au mot
Espagne.)
Colonies. — En Afrique : les îles du Cap-

Vert, Saitit-Honoré, «lu Prince, Ajuda; les

territoires d'Angola, Benguela ,

' Loauda .

Mossamédès, du Mozambique avec Sofala
et Queliniane: en Asie: (loa et Diu dans
l'Hindoustan : Macao,sur les côtes de Chine;
eu Ocennie ; l'ile de Timor. Les Portugais
englobent dans le territoire de la métropole
Madère et les Acores.
Géographie économique. — Le fer se

trouve a Évora et à Elvas; le cuivre, dans
1 Alemtejo; le plomb, à Aveiro; le marbre,
le granit, l'ardoise abondent; mais mines et

carrières sont mal exploitées. Les plateaux
sont couverts de landes; les vallées sont
fertiles; la vigne est la principale richesse
du pays; Villanova da Gaya, en face de
Porto, n'est qu'un immense cellier d'où l'on

expédie le portwine et le sherry (jerez) , vé-
ritable ou fabriqué, un des vins obligés de
toute table anglaise de la noblesse ou de la

bourgeoisie. On élève des chevaux (race
d'Alter) dans l'Alem-
tejo, des vers à soie

près de Porto ; des
abeilles dans le Beira;
le bassin d'Aveiro, le

Duero sont très pois-

sonneux . L'industrie
est peu développée ; on
tjsse le lin, le coton et

la laine à Coimbre et à
Lisbonne ; les dentelles

à Péniche et Viana.
Les Portugais des-

cendent d'Ibères et de
* Celtes dits Lusitaniens,

mélangés depuis aux
Romains, Suives, Cas-
tillans, Arabes, Fran-
çais, nègres. Le por-
tugais est une des lan-

gues romanes, et il est

très voisin du castillan.

Histoire. — Le Por-
tugal, la /.mitante des
anciens, fut peuplé par
les mêmes races et

passa par les mêmes
péripéties que lesautres

régions de l'Espagne.
C'est un Français

,

Henri le Jeune,' fils

d'un duc de Bourgo-
gne, descendant des
Capétiens, qui a donné
au Portugal son indé-
pendance. Il vint en
Castille secourir Al-

phonse VI contre les Maures. En récompense,
et roi lui donna la main de sa fille Thérèse,
avec le territoire situé entre Minho et Mon-
dégo, érigé en comté de Portugal (1094). Son
fils Alphonse I er Henriquez (1114-1185), en J

leva Lisbonne aux Arabes, battit 5 rois mau-
res et 300 000 musulmans à Ourique 1139) et

étendit sa domination jusqu'à l'Algarve. De-
nis fonda l'université de Lisbonne, trans-

férée à Coimbre, l'une des plus célèbres de
l'Europe. A la mort de Ferdinand I" (1385),

dont la fille unique avait épousé un roi de
Castille, les Portugais proclamèrent roi

Jean I er
,
grand maître d'Aviz, descendant

illégitime de la dynastie bourguignonne.
Jean I er triompha des Castillans à Aljubar-

rota (1385), lança les Portugais resserrés

sur leur étroit territoire dans la voie des
conquêtes coloniales et des découvertes ma-
ritimes et enleva ('enta d'assaut. Son troi-

sième fils, Henri le Navigateur, se retira

à Sagres, près du cap Saint-Vincent. Là,
entouré (le savants juifs, île géographes
marocains, il fonda un collège et un obser-

vatoire, il traça des cartes, combina des
explorations et dirigea pendant un demi-
siècle les navigateurs portugais vers l'Afrique

équatoriale ; il fit de Lisbonne un marché
plus florissant que ceux de Gênes et de
Venise. Sous Jean II (1481-1495), Barthé-
lémy Diaz atteignit le cap des Tempêtes, dit

depuis de Bonne-Espérance ; sous Emma-
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nuel le Fortuné, en 1497, Vasco de Gama
doubla ce cap et aborda aux Indes. Le grand
poète Camocns illustra par ses Lusiades le

capitaine et sa conquête. A la même épo-

que Alvarez Cabrol touchait au Brésil. Mal-

gré les d'Albuquerque et les d'Almeida, ces

colonies, trop étendues pour leur étroite

métropole, tombèrent bientôt en décadence,

puis eu ruine; Sébastien fut vaincu et tué

Ear les Marocains à Alcazar-Quibri (1578).

,a rude main de Philippe II s'appesantit

sur le Portugal et lui enleva sa liberté en

même temps que son empire colonial pas-

sait aux Hollandais. I.a guerre de Trente

ans et l'alliance de Ja France rétablit sur

le trône la maison de Bragance (1640);

Jean IV et Alphonse VI recouvrèrent le

Brésil et les colonies d'Afrique; mais leurs

sujets négligèrent l'agriculture pour l'exploi-

tation des mines du Minas Geraes. En 1703,

l'ambassadeur anglais, sir John Methuen,
conclut avec Pedro II un traité de commerce
qui lit du Portugal, comme de la Hollande,

une chaloupe à la remorque du grand vais-

seaude la Grande-Bretagne. Sons Joseph I",

le marquis de Pombal (1750-1777) chassa les

jésuites et compromit ses réformes par sa

précipitation et son despotisme. Durant la

Révolution et l'Empire, le Portugal suivit la

politique anglaise; de là partirent quelques-

uns des premiers coups qui ébranlèrent la

fortune de Napoléon Ier . Junot capitula à Cin-

tra, Masséna mit bas les armes devant Wel-
lington à Torres Vedras; Jean VI, réfugié à

Rio de Janeiro, laissa gouverner à sa place

le maréchal anglais Beresford; son retour

en 1821 prépara la guerre civile entre ses

fils don Miguel, le don Carlos du Portugal,

et don Pedro, premier empereur du Brésil.

Enfin le parti constitutionnel l'emporta et la

fille de don Pedro, dona Maria da Gloria,

régna sans être inquiétée, de 1833 à 1853.

Les pronunciamientos et les insurrections

militaires furent moins nombreuses sous -es

deux fils Pedro V (1861) et don Luis, issus

du second mariage de cette reine avec Fer-
dinand de Saxe-Cobourg. Ce dernier prince

a épousé en 1862 Maria Pia, fille de Victor-

Emmanuel. On le voit, les Portugais sont

les rivaux des Espagnols par leur passé;

dans le présent, ils les égalent en qualités

physiques et morales; c'est la seule race eu-

ropéenne qui puisse s'établir sous les tro-

piques presque sans acclimatation : leurs

métis ont visité l'Afrique australe avant
Stanley et Livingstone : les paulistas des

Miâas Geraes sont les plus beaux et les plus
intelligents des Brésiliens.

PORTULACÉES ou PORTULACA-
CÉES (1. portulaca, le pourpier), sfpl. Fa-
mille de végétaux dicotylédones dont les

espèces sont répandues dans toutes les ré-

gions du globe. Leurs tiges et leur feuilles

sont charnues, et ces dernières sont oppo-
sées, à l'exception des supérieures, qui sont
éparses. La fleur est à peu près régulière et

hermaphrodite. Elle se compose d'un ré-
ceptacle en forme découpe et dont les bords
relevés portent un calice de deux sépales.

La corolle a deux ou six pétales disposés
sur des verticilles de deux pièces chacun et

alternant entre eux. L'androcée possède un
nombre variable d'étamines dont les filets

sont quelquefois soudés avec les pétales.
L'ovaire, surmonté d'un style, à 3 ou à
5 divisions, est composé de 3 à 5 carpelles;
quelquefois il devient uniloculaire parce
que les cloisons se détruisent. Les ovules
sont anatropes et placés sur un placenta
central. Le fruit est une capsule, unilocu-
laire, renfermant plusieurs graines. Tantôt
il s'ouvre au moyen d'un couvercle, tantôt
la déhiscence est loculicide. Les graines
possèdent un albumen. Les Portulacées ne
jouissent pas de propriétés très énergiques.
Un grand nombre d'entre elles sont des
plantes potagères. Tels sont les pourpiers
et certains genres de l'Inde et de la Poly-
nésie dont on mange les feuilles. Le calan-
drinia tuberosa fournit aux habitants de la
Sibérie des renflements de la racine qui
sont comestibles. Les tiges de plusieurs es-
pèces d'aizoon renferment de la soude en
abondance, et servaient en Espagne à la
fabrication de cet alcali. D'autres Portula-

cées sont employées, dans l'Inde, pour com-
battre les maladies de poitrine ou du foie.

Les Portulacées se rapprochent des Saxi-

fragées par leur ovaire à loges imparfaites,

et des Paronychiées à cause de leur pla-

centa central libre. — Une portulacée, sf.

Une plante quelconque de la famille des

Portulacées.
PORTULAN (hai.jiortulano: du Lportus,

port), sm. Livre contenant la description

hydrographique des ports et des côtes.

PORTUMNUS, dieu des ports chez les

anciens Romains.
port-vendres (Porte* Venerû, port

de Vénus),3 003 hab., arr. de Céret (Pyrénées-
Orientales;

;
port sur la Méditerranée; vins

de Rancio.
PORUS, roi indien d'au delà de l'Hydaspe,

5ui, vaincu par Alexandre le Grand (327 av.

.-C.) et interroge sur la manière dont il de-

vait être traité, répondit : En.roi. Alexandre
lui rendit ses États.

POSAGE (poser), sm. Action de poser.
POSE, at/'. de poser. Action de poser, de

mettre en place : Lu pose de lu première
pierre d'un monument, cérémonie qu'on fait

en la posant. ||
Attitude : Une pote gracieuse.

POSÉ, ÉE (poser), adj. Établi : Cette pro-
position étant posée.

||
Qui jouit de la con-

sidération publique : Homme Oint posé.
||

Rassis, sérieux : Caractère, air pose'. |j
Écrire

ii main posée, lentement. — Syn. (V. Tran-
quille.

posément {posée + sfx. ment), adv.
Sans précipitation.

POSEN, 68318 hab., ville forte de l'an-

cienne Pologne, capitale du grand-duché de
même nom, aujourd'hui à la Prusse.

POSER (1. pausare), vt. Mettre sur quel-

que chose : Poser les pieds sur un tabouret.

Il
Mettre dans la situation convenable : Po-

ser une sonnette. ||
Fixer une pierre ou une

poutre à la place qu'elle doit occuper : Poser
une ferme de charpente.

\\
Poser une lu ique

<>'• champ, sur sa l'ace la plus étroite.
||
Écrire

un chiffre, un nombre.
||
Se débarrasser de :

Powr son chapeau. — Fig. Poser tes armes,
faire la paix ou une trêve.

||
Enoncer : Poser

une question.
||
Etablir : Poser un principe.

||
Supposer : Poser que cela soit.

||
Procurer

(Je la considération : Cet acte l'a posé. — 17.

Être appuyé' sur : La voûte pose sur les pi-

liers.
||
Prendre une altitude pour se faire

dessiner ou peindre : Cet Italien pote dans
un atelier. Il Composer ses .attitudes pour
produire de 1 effet. — Se poser, rr. Etre posé.

|| Se placer, se mettre.
|j
S'ériger en : .Se po-

ser en victime. — Dér. Pose, posé, posée,
posément, poseur 1, poseur 2. pou itue, posage,

positif, «in.,position. Même famille : Posture.
— Comp. Apposer , apposition ; compo-
ser, etc. ; déposer, etc. ; exposer, etc. ; impo-
ser, etc. ; opposer, etc. ; reposer, etc. ; suppo-

ser, etc.; transposer, etc.; postposer, postpo-
sition,

1. POSEUR (poser), sm. Ouvrier en bâti-

ment qui fixe les matériaux à leur place.

2. POSEUR, EUSE (poser), s. Personne
qui compose ses attitudes pour se faire re-

marquer. (Néol.)

POSIDONIUS (133-49 av. J.-C), philo-

sophe stoïcien qui était en même temps histo-

rien, astronome, géographe. Il visita l'Italie,

l'Espagne, la Gaule, puis ouvrit à Rhodes
une école où il eut pour élèves Cicéron et Pom-
pée. Il ne reste malheureusement de ses nom-
breux ouvrages que des fragments qui don-
nent de précieux renseignements sur la Gaule.
POSITIF, IVE (1. positivum), adj. Réel,

certain : Un fait positif.
||
Fondé sur l'ob-

servation et l'expérience ; Les sciences posi-

tives.
||
Qui recherche ce qui est utile, sub-

stantiel.
||
Matériel : Les biens positifs.]] Qui

s'attache à la certitude, l'exactitude : Esprit

positif. ||
Droit positif, le droit écrit, par

opposition au droit naturel.
||
Quantité po-

sitive, celle qui est précédée ou est supposée
précédée du signe plus +.

\\
Électricité posi-

tive, celle qui se développe Cjtiand on Irotte

le verre.
||
Le pôle positif d une pile, celui

qui correspond au zinc dans la pile de Volta,
et au charbon dans celle de Bunsen, et où
se rendent les acides dans les décompositions
chimiques.

||
Philosophie positive, celle qui

n'admet comme certains que les faits fournis

par l'observation et l'expérience. — Le posi-
tif, sm. Ce qui est réel, certain, matériel,
utile.

||
Celui des trois degrés de comparai-

son qui est exprimé par l'adjectif îuenie :

Juste est au positif (Gr.). ||
Le petit clavier

des grandes orgues. — Dér. Positivement,
positivisme, positiviste.

POSITION (1. positioneni, sf. Lieu où
une personne, une chose est placée : La
position d'une ville.

j|
Orientation d'un édi-

fice.
||
Altitude : Position gênante. \\

Terrain

POSITION

DU CAVALIER

choisi pour y placer des troupes : Une forte

position.
\\

Position du cavalier, se dit de
l'assiette du cavalier, de la manière dont il

est placé à cheval. Le cavalier aura le corps
droit, sans raideur; il sera bien assis sur sa

selle, la main à hauteur du coude, la pointe

du pied ne dépassant pas le genou. — Fig.

Condition sociale, état heureux ou malheu-
reux : // a une lu-ilc position. — Syn. (V. Si-

tuation.) - Comp. Déposition.

POSITIVEMENT (positive + sfx. ment),

adv. D'une nianièrecertaine.|]Avccprécisiou.
POSITIVISME (positif), sm. Système

de la philosophie positive créé par Auguste
Comte.

POSITIVISTE (positif), adj. 2 g. Qui
appartient à la philosophie positive. — 5. 2 g.

Partisan de cette philosophie.

POSNANIE, aucien palatinat de Pologne,
Capitale Posen.
POSSÉDÉ, ÉE (part. pas. de posséder . s.

Personne dont le démon s'est emparé. —
Fig. Personne dont les gestes, les actes sont

désordonnés.
POSSÉDER (I. possidere), rt. Avoir à

soi : Posséder une ferme, un emploi.
\\

Jouir
de : Posséder la rie éternelle.

\\
Posséder

quelqu'un, l'avoir chez soi, jouir de sa pré-

sence : Nous voudrions vous posséder.
||
Pos-

séder l'esprit de quelqu'un, le gouverner à

son gré.
||

Posséder les bonnes qràces de
quelqu'un, en être aimé, favorisé.

||
Savoir

une chose à fond : Posséder les mathéma-
tiques. ||

Maîtriser : Sachons posséder nuire

langue. ||
Le démon le possède, il s'est em-

paré de son corps.
||

Captiver, fasciner :

l.'unirice le possède.. — Se posséder, vr.

Etre la propriété.
||
Elre maître de soi : Cet

homme se possède bien. — Gr. Le vieux

français disait posseoir; ce n'est qu'au xiv 1
'

siècle que la fi irme possider. puis posséder, fut

mise en usage. — Dér. Possession . possession-

nel,possessionnel le, possesseur, possessif. pot-

sessoire.— Comp. Déposséder, dépossession.

POSSESSEUR (ï.possessorem), sm. Celui

qui possède.
POSSESSIF (1. possessivum) , adj. m. Qui

exprime la possession : Adjectif, pronom
possessif. — Gi\ Les adjectifs possessifs se

déclinaient dans le vieux français. Les accu-

satifs de cette déclinaison : mon, ton, son.

ma, ta, sa, mes, tes, ses, sout seuls passés
dans la langue moderne ; toutefois le nomi-
natif masculin singulier mes est resté dans
le composé messire, formé de mes et de sire.

Notre, votre, leur, nos, vos servaient à la

fois pour le singulier et pour le pluriel; les
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trois premiers, notre, votre, leur, étaient de
vrais génitifs pluriels de pronoms signifiant

de non*, de nus, d'eux, d'elle); l<'s deux
derniers, nos, ras, étaient des accusatifs plu-

riels employés comme compléments d'après

l'ancienne construction.

Dans le vieux français on disait leur bien,

c'est-à-dire le bien "d'eux, et leur (sans s)

biens, c'est-à-dire les bien./ d'eux. C'est que
leur, dérivé des génitifs latins illonim, illa-

ruiii, étanl pronom pluriel par nature, il n'y
avait nul besoin de lui donner la marque du
pluriel. L'addition de s faite par la langue
moderne est tout à fait illogique.

L'ancienne langue n'employait jamais
mon, ton, son pour ma, ta, sa devant un
nom féminin commençant par une voyelle
ou par un h muet. Elle disait, en elidant l'a :

marne pour ma âme; t'espée pour ta Cpée,

s'humeur pour sa humeur. Ce ne fut qu'au
xiv° siècle que l'on substitua mon, ton, son
à ma, ta, sa devant une voyelle ou un h
muet. C'est un véritable solécisme, mais
qu'on ne saurait plus détruire aujourd'hui.
L'ancienne façon de parler, cessant d'être

comprise, donna naissance à ma mie pour
m'amie, c'est-à-dire mon amie, et à mamouT
pour m'amour, c'est-à-dire mon amour (ca-

resse, flatteriej. — Sm. Mot qui exprime la

possession.

POSSESSION (1. possessiotiem,) sf. Fa-
culté de jouir actuellement d'une chose :

Entrer en possession d'un héritage.
||
Posses-

sion d'état, notoriété qui résulte d'une suite

non interrompue d'actes faits par la même
personne en une même qualité.

|| Les terres

possédées par un particulier, le territoire

possédé par un Etat : Les possessions fran-
çaises en Afrique. \\

Être en possession de
faire une_ chose, en avoir la liberté, l'ha-

bitude. || Être en possession de l'estime publi-
que , en jouir pleinement.

||
Etat d'une per-

sonne dont le corps est possédé par un démon.
POSSESSIONNEL, ELLE (possession),

adj. Qui marque la possession : Acte posses-
sionnel.

POSSESSOIRE(l possessorium),adj.2g.
Qui a rapport à la possession.

||
Action

possessoire , celle qu'on intente pour être
maintenu ou rétabli dans la possession. —
Sm. La propriété d'un bien immobilier. (Dr.)

POSSIBILITÉ (1. possibilitatem),sf Qua-
lité de ce qui est possible.

POSSIBLE (1. possibilem : de posse, pou-
voir), adj. 2 g. Qui peut être, qui peut se

faire : Cela est possible. — Sm. Tout ce qui
peut se faire : Faire son possible. — Au pos-
sible, loc. adv. Autant que possible, extrê-

mement. — Possi"
"

Dér. Possibilité.

ni nui

, adv. Peut-être (vxv

POST 1. post), préfixe signifiant après.

POSTAL, ALE (postei), adj. Qui a rap-

port aux postes aux chevaux ou aux lettres :

Routes postales. Convention postale.

POSTCOMMUNION (1. post, après +
communion), sf. Prière que le prêtre récite

à la messe immédiatement après celle qui
est appelée communion.
POSTDAM, 50 877 hab. Ville forte du

Brandebourg (Prusse) ; séjour de plusieurs
des rois de Prusse.
POSTDATE (1. post, après + date), sf.

Date fausse et postérieure à la vraie date
d'une lettre, etc. — Dér. Postdater.
POSTDATER (postdate), vt. Dater, un

écrit d'un temps postérieur à celui où il a
été fait.

1. POSTE (1. posila, chose placée), sf.

Etablissement placé de distance en distance,
le long des routes, et où l'on tient des che-
vaux à la disposition des voyageurs. — Les
Îiostes, établies dès une haute antiquité dans
es grands empires de l'Orient, furent éga-
lement organisées par les Romains. La
Gaule en fut naturellement pourvue, et cette
institution survécut à la domination ro-
maine. Les voyageurs munis d'ordres spé-
ciaux trouvaient, de distance en distance,
des chevaux tout sellés. Celte institution sub-
sista jusqu'à l'époque où furent abandon-
nées les voies romaines. C'est Louis XI qui,

par une ordonnance du 19 juin 14C4, rétablit
la poste aux chevaux. Il fit placer, sur tous
les grands chemins du royaume, de quatre en
quatre lieues, des relais où l'on trouvait des

chevaux légers toujours prêts à être montés.
Les fonctionnaires chargés de ce service

étaient désignés sous le nom de maîtres te-

nant les chevaux courants pour le service
du roi, et ils étaient placés sous les ordres
d'un grand maître des coureurs de France,
Mais le public n'était pas appelé à jouir du
bénéfice de cette institution : h* roi ou l'État

seuls pouvaient en faire usage, et ce n'est

que sous Charles IX que les particuliers

furent appelés à s'en servir. De son côté,

IVniversité avait fondé des messageries qui
transportaient les paquets, et c'était par son
intermédiaire que le public envoyait les

lettres. Mais pendant les premières années
du règne de Louis XIII la poste aux che-
vaux fut autorisée à porter les lettres et,

en 1072, les messageries de l'Université fu-

rent supprimées et firent retour au domaine
royal, moyennant une indemnité que l'État

eut à payer aux anciens employés. Louvois,
en qualité de surintendant des postes, publia,

en 1U73, un tarif qui fixait le prix du trans-
port des dépêches proportionnellement à la

distance à parcourir. Les postes rendaient
déjà à cette époque de grands services et, à
la veille de la Révolution, en 1788, elles

étaient pour l'État une source importante
de revenus.

|| Maitre de poste, le chef de
l'un des anciens relais de poste, et où l'on

trouvait des chevaux.
||
La manière de voya-

ger avec des chevaux de poste. ||
Courir la

poste, courir sur des chevaux de poste ou en
chaise de poste. — Fig. Marcher très vite,

faire une chose trop précipitamment.
||
Me-

sure de chemin égale à deux lieues : Faire
six postes par jour. ||

Administration pu-
blique chargée du transport ainsi que de la

distribution des lettres à domicile et réunie
aujourd'hui à l'administration des télégra-
phes.

||
Le courrier qui porte les lettres :

La poste vient d'arriver.
||
A Paris, grande

poste, celle qui porte les lettres destinées
aux provinces et à l'étranger.

||
Petite poste,

celle qui distribue les lettres à destination
de la ville.

||
Poste restante, mot qu'on

écrit sur l'adresse d'une lettre pour avertir

que le destinataire viendra la réclamer au
bureau de poste.

||
Maison, bureau où les

lettres sont confiées à la poste et d'où elles

sont distribuées à domicile : Porter une
lettre à la poste. — A sa poste, toc. adv. A
sa disposition, à sa convenance. — Déi*.
Postât, postale, postillon, postes. Même fa-

mille : Postiche.
2. POSTE (1. positum, placé), sm. Lieu où

quelqu'un, particulièrement un militaire, a
été placé par son chef, et d'où il ne doit pas
s'éloigner.

||
Poste avancé, le plus près de

l'ennemi.
||

Poste d'honneur, le plus péril-

leux.
||

Position occupée par des troupes :

Enlever plusieurs postes à l'ennemi.
||
Corps

de garde.
|| Les soldats qui sont dans le

corps de garde : Relever les postes.
|| Fonc-

tion, emploi : Il a un poste d'ambassadeur.— Dér. Poster.

POSTER. (poste2), vt. Placer quelqu'un
dans un lieu : Poster des chasseurs.

||
Placer

en sentinelle.
|| Placer un corps de troupes

dans un lieu pour y combattre, le défendre
ou y observer l'ennemi. — Se poster, vr. Se
placer en un lieu.

POSTÉRIEUR, EURE (1. posteriorem),
adj . Qui vient après dans l'ordre des temps :

Date postérieure.
||
Qui est derrière : La

partie postérieure d'une maison. — Sm. Le
derrière. — Dér. Postérieurement, posté-
riorité.Même famille : A posteriori. posthume.
POSTÉRIEUREMENT (postérieure +

>[\. uienl), adv. Après.
POSTERIORI (À) (ml.), loc. adv. En

conséquence de ce qui précède.
||
Démons-

tration à posteriori, faite en remontant de
l'effet à la cause.

|| Méthode à posteriori, la

méthode expérimentale. — Gr. On ne de-
vrait pas mettre d'accent sur a; car ce n'est

pas la préposition à, mais bien la préposi-
tion latine a, ab.

^ POSTÉRIORITÉ (1. posterioritatem), sf.

État d'une chose postérieure à une autre.
POSTÉRITÉ [I. posteritalem), sf. Suite

de ceux qui descendent des mêmes parents:
La postérité de Charlemagne.

||
Tous les

hommes qui naîtront après une génération
donnée : Travailler pour la postérité.

POSTILLON

POSTES (postei), sfpl. Enroulement
d'architecture qui consiste en un enroulement
courant.
POSTFACE (1. post, après + face, sf.

Avertissement placé à la an d'un livre.

POSTHUME (1. posthumus, fausse ortho-
graphe de postumus, superlatif de poslerus),

adj. % g. Né après la mort de son père : Fils

posthume,
||
Qui parait, qui survient après

la mort de la personne dont il est question :

Oui rage posthume, gloire posthume,
POSTHUME, l'un des trente tyrans qui

se disputèrent l'empire romain sous le règne
de Gallien; il posséda la Gaule et l'Espagne
et fut massacré par ses soldats en 2li7 a

Mayenne.
POSTHUMIUS (Aui.usl, consul romain,

puis dictateur qui remporta sur les Latins la

victoire du lac Régille (496 av. J.-C).
POSTHUMIUS ALBINUS, consul de

Rome, l'an :121 av. J.-C, fut pris avec son
armée par les Samnites dans le défilé des
Fourches Caudines.
POSTICHE (ital. posticcio, forme abrégée

de aposliccio : du 1. positus, placé), adj. 2 g.
Fait et ajouté après coup : Ornement posti-

che.
||
Qui est artificiel et tient lieu d'une chose

naturelle : Cheveux, dents postiches. — Fig.
Simulé : Aus-
térité posli-
che.

||
Qui n'est

pas ce qu'il

semble ou ce

qu'il dit être :

Général posti-

che.
||
Qui ne

convient pas
au lieu où on
l'a placé.
POSTILLON
(postei), sm.
Homme qui
conduit les
chevaux d'une
chaise de poste
ouïes chevaux
de devant d'un
carrosse.

*POSTPLIOCÈNE (l.post, après + plio-
cène), adj. S g. et sm. Aune nom du terrain
quaternaire. (Géol.)

POSTPOSER (I. post, après + poser),
vt. Placer après.

POSTPOSITION (1. post, après + po-
sition), sf. Nom par lequel on désigne la
préposition dans les langues où cette espèce
de mot se place toujours après son •complé-
ment : L'osque, l'ombrien, le basque ont des
postpositions.

POSTSCÉNIUM [poste-cé-ni-ome] (ml.),

sm. La partie située derrière la scène d'un
théâtre antique.

POST-SCRIPTUM [post'-scriptome] (ml.,
écrit après), sm. Ce qu'on ajoute à la fin d'une
lettre après la signature. Ce mot s'écrit en
abrégé P.-S. — PI. des post-scriplum.
POSTULANT, ANTE (1. postulantem),

s. Celui, celle qui demande, qui sollicite avec
instance : Il y a beaucoup de postulants pour
cet emploi.

|[ Personne qui demande à en-
trer, à être admise dans une communauté
religieuse.

||
Autrefois, avocat dans l'exer-

cice de ses fonctions.

POSTULAT ou POSTULATUM (ml., ce
qui est demandé), sm. Proposition que l'on
demande à l'adversaire d'admettre comme
vraie, au commencement d'une discus-
sion philosophique.

|| Proposition de géo-
in nie qui parait évidente, mais dont il

n'existe pas de démonstration en règle.
||

Postulatum d'Euclide, celui qui consiste à
admettre qu'une perpendiculaire et une obli-
que à une même droite doivent se rencon-
trer.

POSTULATION (1. postulationem), sf.
Action d'un avocat qui soutient les intérêts
d'une partie devant un tribunal. (Dr.) (vx.)

POSTULER (I. postulare), vl. Demander
instamment, solliciter. — Vi. S'occuper de
l'affaire d'un plaideur en parlant d'un avo-
cat. — Dér. Postulant, postulante, postu-
lation, postulat, postulatum.
POSTURE (1. positura), sf. Attitude com-

mode.
POT (1. potum, boisson), sm. Vase de terre
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ou demétal.fV. Paierie.)— Fig. Payer lespots

cassés, des dommages et intérêts.
||
Tourner

autour du pot, ne pas aborder franchement

une question. — Fig. Découvrir le pot aux
roses, le secret, le mystère d'une intrigue.

||

Pot à. destiné à contenir une chose : Pot à
confiture. ||

Pot de, qui contient actuelle-

ment : Un poi d'eau. — Fig. Pot au noir,

danger dont on est menacé. (V. Pluie, t. II,

p. 1020, col. 1.) ||
Pot de chambre, vase de

nuit.
||
Ancienne mesure qui contenait deux

pintes.
||
Marmite où l'on prépare le bouil-

lon de viande. — Fig. Mettre la poule au
pot, être dans une position aisée.

||
Pot

pourri, mélange de viande et de légumes
cuits ensemble. — Fig. Morceau de mu-
sique composé de divers airs populaires.

|]

Ouvrage littéraire composé de matières va-

riées. ||
Pot à feu, pièce d'artifice en forme

de vase et rempli de fusée. ||
Casque qui ne

couvrait que le sommet de la tète. — Dél*.

Potée, potin, potier, poterie, potiche, potage,

potager, potagère, potable.— Comp. Dépo-

ter, dépotage, députenient, dépotoir: empoter,

empoté, empotée, empotage; rempoter^ rem-

poté, rempotage; pot-au-feu, pot-de-rin, pot

pourri.— Même famille : Potion, potable etc.

POT (Philippe) (1428-1494 , favori de

Philippe le Bon, qui fut plus tard conseiller

et chambellan de Louis XI.

POTABLE (1. point,thon : de polare.

boire . ad/, to. Quon peul boBw sans répu-

gnance. V. Or.) y Eau potable, eau qui a

les qualités requises pour servir de boisson.

{Y. Eu a.

POTAGE pot), sm. Soupe quelconque.
||

Pour tout potage, pour tout aliment, pour
tout avantage.
POTAGEK, EUE 'pot., adj. Employé

comme légume : Plante potagère. — Sm.
Jardin destiné à la culture des légumes.
POTAMOT (dm. de potamogéton : du g.

BOTaoiï, fleuve + ysJtûjv, voisin), sm. Genre
de plantes monocotylédonesde la famille des
Potamées, voisines des Joncacées. Les po-

tamots vivent dans les eaux douces; ils ont

des fleurs hermaphrodites, réunies en épi, et

construites sur le type 4 : périantheà quatre
divisions; quatre étaminea; ovaire composé
de quatre carpelles. Leurs feuilles sont al-

ternes, à l'exception de celle- des divisions

de la tige, qui sont opposées, lien existe, aai
environs de Paris, un uses grand nombre
d'espèces qui sont toutes aquatiques.
POTASSE (allem. pollasche, cendre de

pot, c'est-à-dire cendre de plaines calcinée

dans des pots), tf. Hydrate de protoxyde de
potassium, généralement connu sous le nom
de potasse caustique. Cette substance est un
corps solide, d'un blanc laiteux, clair. Il a
pour densité 2, 1. Au rouge sombre, lapotasse
tond et commence même à se volatiliser. Elle

est très soluhle dans l'alcool. Elle est si

soluble dans l'eau, qu'elle est déliquescente.

En présence de l'air elle se liquéfie, et elle

absorbe de l'acide carbonique en formant du
carbonate de potasse, déliquescent lui-même.

La potasse se dissout dans la moitié de son
poids d'eau chaude

;
par refroidissement elle

abandonne des cristaux de KO,5110, qui pro-
duisent du froid lorsqu'on les dissout dans
l'eau. La solution de potasse caustique ra-

mène au bleu la teinture de tournesol préa-
lablement rougie par un acide ; elle brunit

le papier coloré au moyen de la teinture de
curcuma; elle fait virer au vert la couleur
du sirop de violettes. Ce sont là des réac-
tions caractéristiques des alcalis. La notasse
est en elièt un alcali très puissant. Comme
la soude, elle neutralise les acides. La solu-
tion de potasse caustique est onctueuse; à
son contact la peau devient visqueuse.s'écaille

et se dissout insensiblement, h'aetion sur
les muqueuses est bien plus violente encore.
La solution de potasse corrode rapidement
les intestins. En cas d'empoisonnement, on
administrera des boissons acidulées, de l'eau

vinaigrée, par exemple. La potasse est très

soluble aussi dans l'alcool. Il faut éviter de
fondre de la potasse dans des récipients de
verre ou de porcelaine ; la silice de ces sub-
stances se combinerait avec cet alcali pour
former un silicate fusible, et le récipient ne
tarderait pas à être percé. La potasse à la

chaux est de la potasse caustique qu'on a

préparée en décomposant une solution de
carbonate de potasse par de la chaux éteinte,

en décantant, en évaporant Ulessite de po-

tasse ainsi obtenue, en fondant et coulant le

résidu. La potasse à l'alcool n'est autre que
le produit précédent, séparé des impuretés
qu'il contenait grâce à sa solubilité dans l'al-

cool. La solution de potasse ne précipite ni

par l'hydrogène sulfuré, ni par le sulfhydrate

d'ammoniaque. L'acide tartrique, l'acide per-

cblorique et le sulfate d'alumine produisent,
dans cette dissolution, des précipités blancs

cristallins; l'acide hydrofluosilicique donne
un précipité qui est blanc également, mais
gélatineux. Le bichlorure de platine produit
peu à peu un précipité jaune cristallin.

L'acide picrique donne, lui aussi, un pré-

cipité jaune cristallin. La potasse est em-
ployée dans lapréparation de l'acide oxalique

(V. ce mot) par la sciure de bois, Addi-
tionnée de chaux vive et fondue, elle consti-

tue l» pierre à cautère,employée en médeci ne.

POTASSIUM (potasse + sfx. ium), sm.
Métal de la première famille, blanc el brillant

comme l'argent, très mou. très fusible, très

volatil, doue d'affinités très énergiques, très

répandu dans la nature: mais seulement à

l'état de combinaison. Son équivalent el sou

poids atomique sont 39,11 ; son point de fu-

sion e-t situe vers 62". son point d'ébullition

vers 700°. Le potassium se combine direc-

tement avec presque tous les métalloïdes.

Pour le combiner avec l'oxygène lia l'air, il

suffit de le chauffer un peu. Le potassium
se ternit rapidement dans l'air humide par
formation d'hydrate et de carbonate de po-
tasse, l'air contenant toujours de l'acide car-

bonique eu quantité plus ou moins grande.
Pour éviter cette combinaison on conserve
le potassium dans de l'huile de naplite. Le
potassium décompose l'eau à la température
ordinaire. Il se lorme de la notasse. L'hy-
drogène s'enflamme, sous l'influence de la

chaleur dégagée. A la lin de la réaction, la

potasse l'enfonce subitement dans l'eau; il

nul prendre garde à la brusque projection

de liquide caustique, qui se produit à ce
moment. Le potassium chasse l'oxygène d'un

grand nombre de combinaisons, pour se com-
biner avec ce métalloïde. Le potassium a M
isolé de la potasse, en 1807, par le chimiste
anglais Daw. (V. Électricité, t. I, p. 538.

col. 2.) En 1808, Gay-Lussac et Tliénard
ont obtenu le potassium en soumettant de la

potasse caustique à l'action d'une haute tem-
pérature, en présence du fer. Celte réaction

n'est pas exempte de danger d'explosion. Ou
reste, cette méthode n'est pas industrielle.

Depuis 1823, on prépare le potassium en

décomposant le carbonate de potasse par le

charbon à une haute température :

KO.CO» + 2C = K + 2CO
Carbonate

,le potuce.
Charbon. Potassium. Oxyde

de canKMM

POT-AU-FEU [pot +au + feu), sm. Viande
qu'on fait bouillir avec de l'eau, des légu-
mes et des assaisonnements dans la mar-
mite pour en faire du bouillon. — PI. des

pot-au-feu.
POTCHEFSTROM, I 500 hab. Ancienne

capitale des Boêrs du Transvaal, dans l'A-

frique australe.

POT-DE-VIN (pot +de + rin).sm. Présent
en argent que l'on donne au delà du prix qui

a été convenu pour un marché : Recevoir un
pot-de-rin.— PL des pots-de-rin.

POTE (peut-être dune racine. //></ signi-

fiant arrondi?) adj.
f.

Se dit d'une main
grasse ou enflée. — l)ér. Potelé, potelée.

POTEAU (vxfr. postel : bl. poslclluin : 1.

postent, poteau),*;». Pièce de charpente po-
sée verticalement pour soutenir un plan-

cher, etc.
||
Poteau indicateur, celui qui est

planté le long d'une route, dans une forél

pour indiquer le chemin. — I Ma*. Poteiet.

POTÉE ipot), st. Le contenu d'un pot :

Une potée de vin.
||
Grand nombre.

||
Poudre

formée d'un mélange d'oxyde de plomb et

d'oxyde d'étain employée pour polir les gla-

ces, le marbre.
POTÉES (les), 833 hectares. Forêt doma-

niale des Ardennes, peuplée de chênes et

de bois blanc, el aménagée en taillis sous

futaie. (X e conservation. Châlons-sur-Marne.)

POTELÉ, ÉE (pote), adj. Gros et plein :

Joue potelée.

POTEI.ET (dm. de poteau), sm. Petit po-
teau qu'on place dans un pan de bois sous
un appui de croisée, au-dessus du linteau

d'une porte.

POTEMKIN 1736-1791), favori de Ca-
therine II, impératrice de Russie, provoqua
le partage de la Pologne et conquit la Crimée.
POTENCE I. poli' ni in . puissance , force),

.«/'. Béquille (vx). || Règle pour mesurer la

taille des hommes
et ,le< animaux.

||

Poteau semblable à
une croix qui n'au-

rait qu'un seul bras
à l'extrémité duquel
est suspendue une

POTENCE

: \ nu
POTENCE

INSTRUMENT HE SI ITI.ICS

corde pour pendre les condamnés.
|| Le

supplie,- île la pendaison. — Fig. Gibier de
potmee, un scélérat.

||
Pièce de bois ou de

POTENCE CHARPENTE

P'. Poulr.'. — P*. Poteau. — P :î
. Parquet. — S. Solives.

G. Chapeau ou semelle. — L. Liens.

fer adaptée obliquement à un poteau, et ser-

vant à soutenir une poutre.
||
Support en fer

d'un balcon.
POTENTAT (bl. potenlatum, souverai-

neté: potenleni, puissant), sm. Prince souve-
rain qui se rend redoutable par son despo-
tisme. — Fig. Trancher du potentat, affecter

une importance qu'on n'a pas.

POTENTIEL, ELLE (l.potenlialem, pro-
tection, puissance), adj. Dont la force est

à l'état latent.
j|

L'énergie mécanique d'un
corps, c'est-à-dire son aptitude à produire
un travail mécanique, est dite potentielle

quand elle est en réserve et qu'elle n'agit

pas encore : lelles sont l'énergie d'une niasse

soutenue à une certaine hauteur, l'énergie

d'une chaudière fermée, pleine d'une vapeur
sous tension, l'énergie d'un ressort tendu.

Cette expression est opposée à énergie dy-
namique, ou énergie qui se manifeste, qui

agit, comme par exemple l'énergie d'une
masse qui tombe, de la vapeur qui repousse
un piston, d'un ressort qui se détend en pro-

duisant un travail.
|j
Relativement à un cer-

tain point de l'espace, le potentiel électri-

que, d'un corps électrisé très petit, isolé,

est, dans le cas d'une charge positive, le

nombre d'unités de travail ou ergs, qui
seraient nécessaires pour qu'une unité d é-

lectricite, le coulomb, repoussée par le corps

en 'question jusqu'à l'infini où la répulsion

devient nulle, lut ramenée jusqu'au point

considéré; dans le cas d'une charge néga-
tive, c'est, non plus le travail dépensé, mais
le travail obtenu. Le potentiel en un point

du conducteur lui-même est la résultante

des forces électriques émanant de ses au-

tres points. L'unité de potentiel, d'après

une décision du congrès des électriciens de
1881, est le potentiel d'un conducteur tel

qu'il faut dépenser 10 millions d'ergs pour
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y amener de l'infini un coulomb. L'unité de
différence de potentiel est le volt. (V. ce

mot. La différence de potentiel entre deux
oints est la cause qui met en mouvement
électricité; c'est ce que l'on appelle la

force électro-motrice, En effet, lorsque sur

un conducteur deux points sont à des po-

tentiels différents, l'électricité s'écoule du

corps dont le potentiel est le plus élevé vers

le corps dont le potentiel est le plus bas.

On a 'été amené à comparer cet écoule-

ment à celui des liquidas, et à assimiler

les différences de potentiel à des différences

de niveau. Dans cet ordre d'idées, on a

cherché un zéro, et, comme toute charge
électrique, mise en contact avec la terre y
disparaît et se trouve absorbée en quelque
sorte, on a dit : le zéro du potentiel est le

potentiel de la terre; un potentiel plus élevé

que celui de la terre est un potentiel posi-

tif; un potentiel plus bas est un potentiel

négatif. De même, en géographie, on indique

la hauteur d'une nappe liquide au-dessus ou
au-dessous du niveau de la mer. Le poten-

tiel en un point d'un corps électrisé est la

différence (le potentiel entre ce point et la

terre.
||
Qui n'agit qu'au bout d'un certain

temps ; Cautère potentiel.
||

Qui exprime
seulement la possibilité de l'action : l'arti-

cule potentielle (Gr.)— Sm.Mode des verbes
sanskrits et grecs nommé aussi optatif.

*POTENTILI.E (lil. /jotentil/a, petite puis-

sance),.?/'. Genre de plantes dicotylédones du
groupe des Rosacées. On peut dire que les

potentilles sont des roses dont la coupe récep-

taculairene s'est point étranglée en l'orme de
bouteille, mais est restée largement ouverte.

La fleur des potentilles est jaune et composée
d'un calicule de quatre folioles, d'un calice de
cinq sépales et d'une corolle à pétales ar-

rondis. Les carpelles du pistil sont petits et

secs. Les potentdles ont une souche donnant
naissance à des tiges rampantes. Parmi les

espèces que l'on trouve aux environs de Paris,

nous citerons : 1° l.a potenlille ansérine

(potentilla anserinà), appelée vulgairement
herbe aux oies, argentine. (V. ce mot.) 2° La
quinte-feuille [potentilla reptans), qui croit

dans les pâturages, sur le bord des chemins
et dans les lieux herbeux. La souche de cette

espèce renferme du tanin, 3° La tormcntille

(potentilla tormenlilla)
,
que l'on reucontre

dans les bruyères et les parties sèches des

bois : les souches des potentilles renferment
du tanin, aussi étaient-elles employées au-
trefois en décoction contre la diarrhée et la

dysenterie.

POTENZA, 12000 hab. Ch.-l. d'arr. (cir-

condario) de la province de Bnsilicate (Italie

méridionale) ;
évèché dans un district mon-

tagneux et sauvage, sur le chemin de fer de
Naples à Reggio.
POTERIE (potier), sf. Vaisselle de terre.

||
Lieu où on la fabrique.

||
Tout ustensile

de ménage en étain ou en fonte : La poterie

d'étain fut en usage au moyen âge.
||
Se dit

aussi des objets en terre cuite qui entrent
dans la construction des voûtes, le remplis-
sage des planchers. On désigne encore ainsi

les tuyaux de cheminée, les conduites d'eau

eu terre cuite, etc.
||
L'art du potier. — Les

vases les plus anciens que l'on connaisse
datent de l'époque magdalénienne. Ce sont
de3 espèces de petits godets creusés dans
des morceaux de granit, de quartzite ou de
grès; quelques-uns même sont en silex ; mais
toujours la cavité est faite sur la face la plus
plane du fragment de roche. La vraie pote-
rie de terre n'apparait en Europe qu'à l'é-

poque robenhausienne. Les vases sont gros-'
sièrement faits et n'ont subi qu'une cuisson
incomplète, la surface seule ayaut subi l'ac-

tion du feu. L'intérieur de la pâte est noirci

par du charbon ou du noir de fumée, et ren-

ferme de petits fragments anguleux de di-

verses roches ou de coquilles destinés à
donner de la consistance à l'ouvrage. Ces
vases n'ont point de pied; le fond, arrondi
extérieurement, ne saurait les tenir à terre

s'ils n'étaient calés. Ils devaient être sus-
pendus au moyen de cordes passant dans des
trous pratiqués dans des mamelons ou dans
des anses. Les ornements qu'ils présentent
sont généralement simples et exécutés avec
l'ongle ou le doigt. Cependant il en est dont

les motifs sont plus riches et ont été tracés

aveo des instruments spéciaux. Ces orne-
ments sont des assemblages de lignes droites

parallèles, des points, des cercles concen-
triques, des triangles placés à la suite les

uns des autres, etc. A l'époque morgienne,
la poterie est encore grossière; cependant
le proiM'fs se fait sentir, et les formes élé-

gantes ne manquent pas. Les potiers de l'âge

du bronze ne connaissent pas encore l'usage

du tour. Cependant la pâte de leurs vases

est plus fine et plus régulière. Les objets se

tiennent encore mal debout. On en trouve de
toutes dimensions. Les ornements sont aussi

plus variés et figurent souvent une croix. Il

en est qui sont incrustés de lamelles d'étain.

L'invention du tour a potier permit de va-

rier la forme et d'atteindre l'élégance et la

régularité. Les plus anciennes poterie* tour-

nées ont été extraites par Mariette des tom-
beaux de Memphis. Alors, l'ouvrier traça sur

ses vases des dessins géométriques en brun-
rouge ou noir; ou, par Yengobage, il intro-

duisit dans l'argile une matière colorante
résistant à la cuisson. Des poteries plus or-

nées ont été découvertes daus la Cyréna'ique

et la Phénicie ; mais elles n'ont ni glacure,

ni vernis, et sont connues des céramistes sous
le nom de poteries tendres mates. Il existe un
second genre de poteries, celui des poteries

tendres lustrées, dont la glacure est à base de
silice rendue fusible par l'introduction d'un
alcali, potasse ou soude, constammentcolorée
par un oxyde métallique. Tels sont les ca-

napés, vases funéraires des Égyptiens. Les
poteries grecques, aux formes si harmo-
nieuses, sont recouvertes d'un beau lustre

noir, poli et brillant, dessinant, en silhouette,

sur le fond, des ornements et des figures

d'hommes ou d'animaux dont les vêtements
et les muscles sont indiqués par des lignes

finement gravées en creux. Les Grecs ont
été imités par les Etrusques et les Romains,
dont les poteries sont dites improprement
samiennes. Les Gaulois ont connu l'emploi

du tour; mais leurs poteries sont faites de
matières grossières mal corroyées. Les vases
sont généralement noirs, la pâte en est po-
reuse et fragile; cependant ils sont bien

galbés. Tout autre était la poterie des Ro-
mains, qui était rouge, fine, luisante et pré-
sentait de riches ornements en saillie. Les
Gallo-Romains imitèrent leurs vainqueurs
dans cette branche d'industrie. Ils fabri-

quaient des jarres (dolia), des amphores
au ventre renflé, terminées par une base
très étroite, quelquefois pointue, que l'on

engageait dans un anneau de terre cuite for-

mant support; elles avaient généralement
deux anses insérées sur le col et l'épanle-

ment. Mais les invasions germaines boule-
versèrent tout dans les Gaules. Aussi les

poteries de l'époque mérovingienne rap-
pellent-elles celles des peuples barbares. Les
vases ont perdu l'élégance de leurs formes;
leur pâte n'est plus ni fine, ni serrée; leur
ornementation s'est appauvrie, et ne se com-
pose plus guère que de cordons circulaires

ou de dessins géométriques imprimés en
creux sur la terre humide, et avant la cuis-

son. A ces deux genres de poteries succède
celui des poteries tendres vernissées, recou-
vertes d'un vernis vitreux, à base de plomb,
et colorées par un oxyde métallique aux tons

riches et variés. Cette fabrication, d'origine

assyrienne et phénicienne, se répandit en
Europe, après la première croisade, par l'in-

termédiaire des Maures, dont les chefs-

d'œuvre céramiques se voient encore en
Espagne. Dès le xn° siècle, apparaît dans le

midi de la France et dans les riches cités du
Nord la poterie émaillée d'une grande finesse

et dans la pâte de laquelle se trouvent en-
castrés des émaux. Ce genre de fabrication
s'applique non seulement à des vases, mais
encore à des carreaux. A partir du xm» siè-

cle, on confectionna des objets en pâte rouge
ou jaune émaillée au moyen (l'un émail
transparent rouge, vert ou noir verdâtre.
Ces poteries soûl, en outre, ornées de gra-
vures non cojorées par l'émail; mais ce n'est

qu'à partir du jtv* siècle que les ornements
en relief commencent à être en usage. A la

fin du xv c siècle apparaissent les grés cérames
(V. Grès), en même temps que les poteries

tendres émaillées , ou faïences italiennes

(V. Faïence). La porcelaine (V . ce mot) des
Chinois et des Japonais inspire la porcelaine
tendre ou française du xvii" siècle, la por-
celaine dure ou saxonne du xvui1

' siècle, après
la découverte du kaolin.

POTERNE (vx fr. posterle : du 1. poste-

rula, galerie secrètei, sf. Porte voûtée pra-
tiquée sous les remparts d'une place pour
faire des sorties secrètes.

||
Voûte sous un

quai aboutissant à la rivière.

POTESTATIF, IVE X.poleslat irnnt . adj.
Se dit d'une condition, d'un contrat subor-
donné à la volonté d'un des contractants.
(Dr.)

POTI1IER ( 1699-1772), célèbre juriscon-
sulte français, professeur de droit à l'Univer-
sité d'Orléans, auteur d'une édition des l'an

decles classée méthodiquement et éclaircie

par des notes.

POTHIN (saint), apôtre des Gaules, pre-
mier évéque de Lyon, martyrisé dans cette

ville sous Marc-Aurèle en 177. Fête, 2 juin.

POTIIEAU (Louis-Giilhem de), amiral,
né à la Martinique en 1815, mort en 1882. Il

se distingua en Crimée et lors de la défense
de Paris (1870-71); ministre de la marine
de 1871 à 1873, et de 1875 à 1879, il activa

les constructions navales et la fabrication

des canons d'acier.

POTI, port de la Caucasie russe, sur la

mer Noire; tête du chemin de fer de Tiflis.

POTICHE (pot), sf. Grande bouteille de
terre cuite.

||
Vase en porcelaine de Chine

ou du Japon.
||
Vase en verre à l'intérieur

duquel on a collé un papier peint.

POTIDÉE. Ville fondée par les Corin-
thiens sur l'isthme qui rattache la presqu'île

de l 'aliène à la Chalcidique. Prise par les

Athéniens pendant la guerre du l'élopouèse,

Potidée fut détruit' par Philippe.

potier (pot + sfx. ter), sm. Fabricant,
marchand de pots en argile ou en étain.

POTIER DE BUNCMESNIL (Nicolas)

(1578-1635), président au Parlement de Pa-
ris, dévoué à Henri IV et à Louis XIII. —
Potier de Gesvres (Louis) (1630), son frère,

secrétaire des finances, du Conseil, puis

d'État. — Potier db Novion- (Nicolas)

(1618-1697), académicien. Ses malversations
l'obligèrent de donner sa démission de pre-

mier président au Parlement de Paris. —
Potier de Novion (André) (1731), son petit-

fils, premier président en 1723, mort en 173).

POTIIV [pot), sm. Alliage de cuivre, d'é-

tain et de plomb dont on fit des monnaies
aux époques gauloise et gallo-romaine.
POTION (1. potionem, boisson), sf. Médi-

cament liquide que les malades prennent par
cuillerées.

POTIRON (populairement paturon ; db. de
paturin), sm. Nom de plusieurs champignons
comestibles.

||
Nom vulgaire de la citrouille

commune (eueurbita. maxhna), dont la tige

est très longue, grimpante et pourvue de
fortes vrilles. Ses feuilles, en cœur, sont

rudes au toucher. Son fruit, jaune, globuleux,
à côtes, parvient à des dimensions énormes :

il atteint quelquefois jusqu'à 100 kilogram-
mes. Sa chair est ferme, d'un grain assez

fin,mais fade

et peu su-

crée. Elle

sert à con-
fectionner

des potages
et des tar-

tres. On en
peutextraire

de l'ah 1.

L'origine
des potirons
est encore
incertaine; mais on incline à f-enscr qu'ils

nous viennent de l'Amérique, ou ils auraient
été cultivés par les indigènes. Ce qui semble
corroborer cette opinion, e'est que l'ou en a
trouvé des graines dans le cimetière d'An-
ron. Quoi qu'il en soit, les potirons sont des
plantes des pays chauds et on doit les cul-

tiver en conséquence : il faut les faire ger-
mer sur couche ou sous cloche, puis les ha-
bituer peu à peu au grand air. (t les pla-

cer toujours à une exposition chaude. Il

existe un grand nombre de variétés de poti-

POTIRON
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rons, parmi lesquelles nous citerons : 1° Le
potironjaune gros, le plus gros de tous et le

plus cultivé aux environs de Paris. Son fruit

est très déprimé, d'un jaune rosé avec des

broderies sur la peau. 2° Le potiron d'Espa-

gne, dont le fruit, de moyenne grosseur, a

une peau lisse et très dure. Sa chair est peu

aqueuse et de meilleure qualité que celle de

la variété précédente. 3° Le potiron turban,

appelé encore giraumont. (V. ce mot.) 4° Le
potiron de Valparaiso, à fruit ovoïde, blanc

rosé, et dont la chair est très tine et très

sucrée. 5° Le potiron pain du pauvre donne
des fruits de moyenne grosseur, dont la

chair est épaisse, d'un beau jaune et très

farineuse.
POTOCKI (i.esI Grande famille opposée

aux Czartoriski durant les partages de la

Pologne.
POTOMAC, fleuve des Etats-Unis, entre

le Maryland et la Virginie, dont la naviga-
tion est gênée par des chutes. Le Potomac
se jette dans l'Atlantique. S90 kilom.

*potoroo ou potorou (*), m.Oenre
de mammifères marsupiaux de l'ordre des
Poëphages, et que l'on désigne encore sous
le nom de kangourous-rats. (V. tome II,

page 201.) — PI. des polo-

roos ou potorous.
POTOSE, montagne de la

Bolivie dont les mines d'ar-

gent furent les plus riches

du monde.
potosi.22 580 hab. Ville

de la Bolivie.

POT POURRI (pot +
pourrir), sm. Morceau de
musique composé de diffé-

rents airs connus. — Fig.
Livre, ouvrage d'esprit for-

mé de divers morceaux as-

semblés sans ordre.
POTSDAM, 50877 hab.

Ville du Brandebourg ; châ-
teau où résida Frédéric 11.

POTT [Pbrcital) (1713-
1788' 1

. chirurgien anglais.
||

Mal de l'ait, maladie qui

déforme la colonne verté-

brale.

POTTER (Pâli.) (1625-

1634), peintre hollandais,

auteur du Jeune Taureau,
de la Vache se mirant dans
l'eau, du Paysage avec va-
ches et porcs, au musée de
la Haye.
POU (vx fr. paou, pèouil :

bl. pediculum: petit pou),

sm. Genre d'insectes aptères
vivant en parasites dans les

cheveux, sur le corps de
l'homme et des animaux. Le corps des poux
est aplati, un peu transparent, de couleur
grisâtre et taché de noir. 11 est mou vers le

milieu, tandis que ses bords sont un peu
coriaces. La tète porte en avant une petite

bosse où est logé un suçoir qui, lorsqu'il est

déployé, a la forme d'iin tube terminé par
six petits crochets recourbés en arrière;

l'interilurde l'appareil renferme quatre soies

appliquées les unes contre les autres. C'est

au moyen de ce rostre que les poux percent
l'épidémie et tirent leur nourriture du corps
des animaux sur lesquels ils vivent. Leurs
pattes sont terminées par un onglet qui, en
se repliant sur une petite saillie, constitue
une sorte de pince avec laquelle ils se fixent

sur les cheveux. Les poux sont ovipares et ne
subissent pas de métamorphoses. Leurs œufs,
appelés vulgairement lentes, ont la forme
d'une petite poire et éclosent au bout de cinq
ou six jours. On détruit ces parasites, qui,
pour le dire en passant, sont surtout l'apanage
de la malpropreté, au moyen de la poudre
de staphisaigre que l'on répand dans les che-
veux, ou bien avec un onguent mercuriel, des
frictions de benzine ou d'essence de térében-
thine, etc. Il existe une espèce de pou dési-
gnée sous le nom de pou des malades, et
qui occasionne la phtinasis. Ce parasite est

d'un jaune pâle et détermine une déman-
geaison insupportable. Il se multiplie, en
outre, avec une rapidité prodigieuse. On
assure que plusieurs personnages célèbres,

parmi lesquels on compte Platon, Sylla, Hé-
rode, Philippe II d'Espagne, etc., sont morts
de cette maladie. Aujourd'hui, cette affection

ne sévit plus que dans les pays où la popu-
lation est malheureuse et sale ; mais jamais
ces animaux ne se développent spontané-
ment. — Fig. Chercher des poux dans la tête

de quelqu'un, lui faire une mauvaise querelle.
— Dér. Pouilleux, pouilleuse, pouiller,

pouillerie. — Comp. Épouiller.

POUACRE (vx (r.pouagre : 1. podagrum

.

goutteux), ad], et s. S g. Sale, vilain. —
ï)b. Podagre.
POUAH! interj. Exprimant le dégoût.

POUANCÉ, 3 502 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Segré (Maine-et-Loire). Hauts fourneaux,
forges, fonderies.

POUCE (vx fr. polce : du 1. poUicem),sm.
Le plus court et le plus gros des doigta de

la main qui est opposable aux antres doigte.

||
Se dit quelquetois du plus gros orteil. —

Fig. Se mordre les pouces d'une chose, s'en

repentir. ||
Mettre les pouces, céder après

avoir résisté.
|| Manger -v '"' ''' pouce, à la

hâte.
||
Tourner ses pouces, être oisif. |l Y

mettre les quatre doigts et le pouce, pren-

dre ses aliments malproprement. — Fig.

POUX

I. Pou lente (grossissement de 12 diam.). — 2. Pou de l'homme (grossissement de 12 diam.). —
3. Pou du pubis i BtiSMDeni de 15 diam.). - A. Pou du calao (grossissement de 15 diam.

\

— 5. tvu du eochea 'l'Inde grossissement de 10 diain.). —6. Pou de perdrix (grossissement

de 10 diam.). — 7. Pou de singe (grossissement do 10 diain.).

Agir sans ménagement. ||
Ancienne mesure

égale à la douzième partie du pied= 0">,027.

— Fig. N'avoir pas un pouce de terre, ne
posséder aucun immeuble.

||
Pouce d'eau ou

de fontainier, quantité d'eau qui s'écoule en
une minute par un orifice rond d'un ponce
de diamètre ouvert un pouce au-dessous du
niveau du liquide d'un réservoir et qui équi-

vaut à environ 13 litres. — Déi*. Poucet, pou-

celtes, poucier. — Comp. Pouste-pieds.
POUCET (dm. de pouce), sm.

||
Petit Pou-

cet, personnage nain d'un conte de fées de
Perrault.

POUCETTES (pouce), sfpl. Chaînette
avec laquelle on attache ensemble les deux
pouces d'un prisonnier.

POUCHET (Félix), naturaliste, né à

Rouen en 1800, mort en 1872.

POUCIER (pouce + six. ter), sm. Sorte

de dé que certains ouvriers se mettent au
pouce.

||
Petite bascule qui sert à soulever

le battant d'un loquet.

POU-DE-SOIE (altération de padoue-soie),

POUT-DE-SOIE ou POULT-DE-SOIE,
sm. Etoffe de soie à gros grains unie et sans

lustre.

POUDING [pou-dingue], (de l'angl. pud-
ding : du gaélique putag, putagan, boudin),

sm. Plum-poudding.
POUDINGUE (db. de pouding), sm. Ro-

che formée par la réunion de fragmente
roulés de roches diverses et soudés entre

eux par un ciment naturel. — Syn. Conglo-

mérat ou agglomérat sont deux termes de
valeur égale qui désignent la généralité des
roches visiblement composées de débris de
dimensions inégales et réunis sans ordre.

Un poudingue est un conglomérat dont les

fragments ont été roulés et sont liés par un
ciment naturel; dans la brèche, au contraire,

les fragments unis par un ciment naturel
n'ont pas été roulés et sont anguleux.
POUDRE (vx fr. puldre : 1. pulvercm,

poussière), sf. Poussière. — Fig. Jeter de la

poudre aux yeux, éblouir, tromper par ses

discours, par son charlatanisme.
||
Mettre, ré-

duire en poudre, détruire, ruiner, anéantir.
— Fig. Mettre en poudre un raisonnement,
le réfuter de point en point. ||

Substance
qu'où a réduite en très petites parcelles :

t'a/e. tabac en poudre.
||
Amidon pulvérisé

dont on se servait pour blanchir les cheveux.

||
Matière pulvérulente, qu'on met sur récri-

ture pour la sécher.
||
Médicament réduit.

en petites parcelles : Pondre vermifuge.
||

Poudre ou poudre à canon, mélange de

6 parties de salpêtre, 2 de charbon et 1 de
soufre qui produit, en s'enflammant, un vo-

lume énorme de gaz dont la force expansive
est employée pour lancer des projectiles.

||

Poudre de guerre, de chasse,

démine. On croit que c'est

au xme ou au xiv e siècle

qu'on a commencé d'em-
ployeï la poudre comme
agent explosif. Pour lancer

un projectile aussi loin que
possible, une poudre doit

être complètement brûlée au
moment précis où le projec-

tile quitte le canon de l'arme,

La rapidité tle combustion
dépend de la grosseur des

grains et de celle des in-

terstices entre lesgrains. La
fabrication de la poudre est

Un monopole de l'Etat; il

est défendu d'en faire, d'en

vendre ou d'en introduire en
France sans autorisation.

Si la poudre à canon, la

poudre de chasse et les

autres poudres similaires

produisent, en brûlant, une
grande quantité de gaz (4 000

fois leur volume environ),

c'est qu'elles sont constituées

par un mélange de matières
très combustibles et d'une
matière très comburante.On
Conçoit que l'on peut faire,

varier les matières combus-
tibles et la matière combu-
rante sans cesser d'obtenir

une grande production de
gaz,Aussi existe-t- il un grand nombre de pou-
ares dont le mode d'action est semblable à

celui de la poudre à canon, bien que les sub-

stances dont elles sont formées soient, en to-

talité ou en partie, différentes des ingrédients

donl est constituée la poudre susdite. Le
salpêtre, par exemple, est quelquefois rem-
placé parle chlorate de potasse, qui, du reste,

provoque plus facilement des explosions par

le choc et qui en conséquence donne des pou-
dres d'un maniement plus dangereux. Il y a

des poudres dont lemoue d'action est différent

Elles renferment, parmi leurs éléments, une
substance capable de dégager de la chaleur
par elle-même, tandis qu'elle se décompose
en corps gazeux. De ce nombre sont le co-

ton-poudre ou fulmi-colon, la nitro-glycé-

rine, etc. (V. ces mots ainsi que Pyroxyle
et Dynamite.) Il en résulte une dilatation

bien plus considérable des produits gazeux

de la réaction et, par suite, une force de

projection bien plus considérable. En outre,

toutes ces diverses modifications peuvent
être opérées les unes avec les autres. Il eu
résulte une telle variété, que l'énumération

seule de toutes les poudres actuelles exige-

rait un volume entier, lequel, du reste,

existe. La mélinite est un mélange d'acide

picrique et de coton-poudre ; elle se fabrique

en Angleterre sous le nom de lyddile. La
roburite renferme de lanitrochloronaphtaline

et du salpêtre. La dynamite gélatineuse est

un mélange de nitro-glycérine, de coton-
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poudre et d'acide picrique. I.a romite enfin

est composée de nitrate d'ammoniaque, de
nitro-naphtaline, de paraffine, de chlorate de
potasse et de carbonate d'ammoniaque. Ces
divers produits conviennent principalement
pour l'aire sauter des rocs ou charger des
obus. Quelquefois on augmente la force de ces
mélanges en les additionnant d'eau qui, en
vertu de son incompressibilité, transmet in-

stantanément la commotion dans toute la

masse,
||

// n'a /tas inventé la poudre, c'esi

un homme d'un esprit très borné.
||
Homme

vifcomme la pondu', excessivement vif, oui

s'emporte, s'enflamme aisément. — Fis. Met-
tre le feu aux poudres, provoquer Te dé-
nouement d'une affaire de conséquence.

||

Poudre fulminante, qui détone au plus léger

choc, au moindre frottement. Ex. : les ful-

minates d'or, de mercure, le picrate de po-
tasse, etc. — Conspiration des poudres,
tramée en 1603, en Angleterre, par quelques
catholiques pour faire sauter Jacques 1er et

tout le parlement au moyen d'une mine. —
lier. Poudrer, poudrette, poudreux, pou-
dreuse, poudrier, poudrière, poudrerie, pou-
droyer. — Même famille : Pulvériser, etc.;

poussière, etc.
;
pousse 2, etc.

POUDRER (poudre), vt. Couvrir de pou-
dre d'amidon : Poudrer ses cheveux. — Se
poudrer, vr. Se mettre de la poudre d'ami-
don sur les cheveux.
POUDRERIE [poudrier), sf. Fabrique de

poudre pour les armes à feu.

POUDRETTE (dm. de poudre), sf. En-
grais pulvérulent , de couleur brune, com-
posé d'excréments humains desséchés, qui
active puissamment la végétation, mais dont
l'effet est de courte durée.
POUDREUX, EUSE (poudre), adj. Cou-

vert de poussière.

POUDRIER (poudre), sm. Petite boite où
l'on met la poudre pour sécher l'écriture.

|]

Celui qui fabrique la poudre à canon.
POUDRIÈRE (poudrier), sf. Ancienne-

ment, fabrique de poudre à canon.
||
Le ma-

gasin à poudre dans une forteresse.
||
Poire

a poudre.
||
Petite boite où l'on met la pou-

dre pour sécher l'écriture.

POUDROYER (Poudre), vt. Couvrir de
poussière.— IV. S'élever en poussière : Le
soleil poudroie, il rend visible les poussières
qui flottent dans l'air.

1. POUF, onomatopée. Le bruit sourd que
fait un corps en tombant. — (Pop.) Faire un
pouf, ne pas payer ce qu'on doit à un mar-
chand. — Adj. inv. Se dit d'une pierre qui
s'égrène quand on la taille : Ce marbre est

pouf. — Dél\ Pouf 2, 3, pou/fer.
2. POUF (db. de puff),sm. Annonce, ré-

clame charlatanesque.
3. POUF, «h. Ancienne coiffure de femme

d'une extrême complication.
||

Sorte de ca-
napé cylindrique.
POUFFER (poufV, vi. Éclater, pouffer

de rire.

POUGAI SCI1EFF (Yemelka), Cosaque
du Don qui, sous Catherine II. se fit passer
pour Pierre III et fut exécuté à Moscou en
1775.

POUGENS (1755-1833), fils naturel du
prince de Conti, libraire et imprimeur, au-
teur du Trésor des origines de la langue
française, et d'immenses travaux manuscrits
sur notre langue.
POIGUES-LES-EAUX, 1564 liai). Ch.-l.

de c, arr. de Nevers (Nièvre). Eaux miné-
rales alcaline- gazeuses (15 mai-lw octobre).
Ch. de fer P.-L.-M.
POUII.I.E (LA) (1. dVUlia , l'ancienne

Apulie, sur le littoral S.-£. de l'Adriatique, '

ancien royaume de N'aples.

POUILLÉ I. polyptychu), sm. État dé-
taillé des biens possédés par un évéché, une
abbaye. — l)b. Polyptyque.
FOUILLER (pou), vt. Accabler de repro-

ches injurieux : Fouiller quelqu'un.
*FOUILLERIE (pou, pour jiouil), sf.

Grande pauvreté.
||
Lieu malpropre.

FOUILLES (sv. de pouitler), sfpl. Repro-
ches outrageants.
POUILLET (Claude), physicien, né à

Cuzance Doubs] en 1791, mort en 1868.
POUILLEUX, EUSE (vx fr. pouil, pou),

adj. et s. Qui a des poux. — Fig. Un misé-
rable. (V. Champagne.)

TOME III. — UICT. LARIVE ET FLEURY.

POUILLIER (pou pour pouil), sm. Mau-
vaise aubère e.

POUILLÔN, 3195 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Dax (Landes). Sources thermales boueu-
ses. Ch. de 1er du Midi.
POUILLOT (dm. du 1. pullum, petit d'un

animal), sm. Genre d'oiseaux insectivores de
l'ordre des Passereaux, dont le plumage est

verdâtre en dessus et jaune en dessous. Les
pouillots sont, avec les roitelets et les trou-

irlodytes, les plus petits oiseaux de l'Europe.
Ils placent leur nid au pied d'un buisson,
d'un arbuste, sur le bord d'un fossé ou sous
une touffe d'herbe, et ils le composent de
feuilles tombées, de brins d'herbes et de
mousse. Ils pondent, dans ce nid, ovale ou
sphérique, cinq ou six o'itfs blancs recouverts
de petites taches de couleur foncée. Les
pouillots sont des oiseaux extrêmement utiles

pour l'homme. Toujours en mouvement, ils

nettoient nos arbres des chenilles, des larves,

des insectes et des mouches qui les rongent.
On en connaît plusieurs espèces , savoir :

1° Le pouillot fitis, auquel Buffbn
a ilonné le nom de chantre, et qui

est très répandu dans toute

l'Europe jusqu'au-delà du
cercle arctique. Il est de
passage eu France depuis

le mois d'avril jus-

qu'à la fin d'août;
il habite d'abord les

futaies; mais, à me-
sure que la saison

s'avance, il se rap-

proche de nos jar-

dins. 2° Le pouillot véloce, appelé encore
fauvette colybie , est commun en France,
en Allemagne, en Hollande, en Suisse et en
Italie. Il ne reste chez nous que pendant
cinq ou six mois ; cependant quelques indi-

vidus passent l'hiver en Provence, près des
lieux humides, où ils chassent les mouche-
rons. 3° Le pouillot siffleur ou sylvicole se

distingue des deux précédents en ce qu'il a
le dessous de la queue d'un blanc nacré. Il

est également commun en France et en Alle-

magne, mais il demeure moins longtemps
dans nos contrées. 4° Le pouillot bonelli ou
natterer ressemble beaucoup à l'espèce pré-
cédente, mais habite de préférence le midi
de l'Europe.
POUILLY-EN-AUXOIS ou EN MONTA-

GNE, 1 160 hab. Ch.-l. de c, arr. de Beaune
(Côte-d'Or). Sur le canal de Bourgogne. Ci-

ment romain.
POUILLY-SUR LOIRE, 3100 hab. Ch.-l,

de c, arr. de Cosne (Nièvre). Vins blancs
très estimés. Ch. de fer d'Orl.

POULAILLE (poule + aille), sf. Toute
la volaille d'une basse-cour.
POULAILLER (poulaille), sm. Petit bâ-

liment où on loge les poules. Il doit être

exposé au levant, adossé à un four ou à une
cuisine, bien carrelé, crépi intérieurement
avec soin et tenu très propre. || Galerie la

plus élevée d'un théâtre, ordinairement très

incommode.
||
Marchand de volaille.

POULAIN (bl. pullanum : de pullus, petit

d'un animal), sm. Jeune cheval. |j Forte

POULAINE
(gOUUBK A LA)

Pointe qui

échelle à échelons concaves pour charger
les tonneaux sur une voiture, ou les dé-
charger. — Dér. Pouliche, poulinière.
POULAINE (de Poulanne, peau de Polo-

— livr. 2.

gne?) sf. Peau de Pologne. || Souliers à la

poulaine, chaussure usitée au moyen âge et

terminée, en avant, par une pointe recourbée
d'une longueur démesurée. Les chaussures
à la pou-
laine OU les

poulaines
furent en
usage de-
puis le com-
mencement
du règne de
Charles V
jusque vers

1430.On les

voit encore
figurées sur
les minia-
tures du
xv e siècle,

mais ce sont là des exceptions,
est à l'avant d'un navire.

POULARDE (poule), sf. Jeune poule en-
graissée.
POULE (1. pul/a : du 1. pullus, petit d'un

animal), sf. La femelle du coq. — Le coq et

la poule sont des oiseaux de l'ordre des Gal-
linacés originaires de l'Asie, où ils sont ré-
pandus ainsi qu'en Malaisie. Ils paraissent
dériver du coq deBankiva, bien que celui-ci

ne puisse être considéré comme la souche
primitive de toutes nos espèces de poules.
Ni les Hébreux ni les anciens Égyptiens
n'ont connu la poule, et il n'en est pas fait

mention dans la Bible. Au contraire, cet oi-

seau était très anciennement domestiqué dans
l'Inde et la Perse, et c'est de ce dernier pays
que la poule fut apportée en Grèce. Homère
et Hésiode n'en parlent pas non plus ; mais
Aristote assure que, versde milieu du iv c siè-

cle avant notre ère, les Grecs possédaient
trois variétés de poules. De la Grèce, la

poule fut importée en Italie, où elle fut très

appréciée des Romains, et Caton l'Ancien,
dans son Truite sur l'agriculture, parle de
l'engraissement de cet oiseau. La poule n'a
pas le plumage aussi brillant que celui du
coq; la crête qui surmonte sa tète est aussi
moins forte et moins charnue. Ses jambes
ne sont point armées de l'éperon acéré qui
se voit à celles du mâle, et sa voix est beau-
coup moins bruyante. Sous notre climat, les

poules pondent dès le mois de février, tandis
que dans le midi de la France elles com-
mencent un mois plus tôt. On peut cepen-
dant obtenir une ponte d'hiver en les enfer-
mant dans une chambre chaude et en leur
donnant comme nourriture des grains de
tournesol, du cbènevis ou du sarrasin. Lors-
qu'une poule a pondu 20 œufs environ, elle

demande à couver; mais si l'on a soin de
les lui enlever tous les jours, elle continue
à donner des oeufs jusqu'au moment de la

mue, qui est pour elle un moment critique.

Il est des poules qui font un œuf tous les,

jours; mais celles qui en donnent 16 à 18
chaque mois sont considérées comme bonnes
pondeuses. Lorsque l'on veut engraisser un
jeune coq ou une jeune poule, il faut mettre
l'anima] dans une épinette ou simplement
dans un tonneau placé dans un lieu obscur
et lui donner de la nourriture en abon-
dance; mais le mieux est de recourir à ïen-
tonnement, qui consiste à introduire un pe-
tit entonnoir dans le gosier de l'oiseau et

à y verser une bouillie assez épaisse faite

de farine d'orge, d'oeuf, de beurre et de
lait. Les poules aiment la chaleur et crai-

gnent l'humidité, surtout lorsqu'elles cou-
vent; aussi es.t-il convenable de placer leur
habitation près d'une étable et de l'exposer

au soleil levant. Nos poules domestiques
comprennent : I" Des races de petite taille

dont la meilleure est la poule de Hentham,
grosse comme une perdrix , bonne pon-
deuse, bonne couveuse, à chair excellente.

11° Des races de taille moyenne dont font

partie : la poule de Padoue, dite autre-
fois pompaaour ou pandoure, introduite en
France par le roi Stanislas, haute sur pattes,

ayant une très belle huppe, pesant jusqu'à

4 kilogrammes, et dont la chair est délicate,

la ponte abondante, mais qui ne couve pas
;

la poule de Iloudan, qui a cinq doigts à
chaque patte, une huppe rejetée en arrière,
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un plumai bariolé blanc et noir, précoce,

féconde, robuste, facile à élever, médiocre
couveuse, s'engraissant très vite, et à chair

excellente ; la poule de la Flèche, sans

huppe, haute sur pattes, à plumage noir,

dont on l'ait les poulardes dites du Mans;
la poule de Crèvecoeur,Ae grande taille, d'un

beau noir, qui pond des œufs très gros,

prend facilement la

graisse, mais n'est

pas bonne cou-
veuse etest difficile

à élever. 111° Des
races de grande
taille comprenant :

les poules russes,

à plumage jaunâ-
tre; les poules co-

c/iineliinoises . in-

troduites en Eu-
rope en 1814 par la reine Victoria, délicates

dans leur jeunesse, mais très rustiques plus

tard, bonnes pondeuses et couveuses par
excellence, dont la ponte dure toute l'année,

mais dont la chair ne vaut pas celle des r; s

de moyenne taille; les

poules brahmapoutra,
plus belles que les co-

chinchinoises,dont elles

ne sout peut-être qu'une

variété. — Fig. Poule
mouillée, personne qui

manque de résolution,

de courage. ||
Tuer la

poule attX (rtifs d'or,

sacrifier un grand pro-

fit éventuel pour un
mince profit actuel.

||

l'iumer la poule sans
la /ai'recWer,dépouiller

quelqu'un avec assez

d'adresse pour qu'il ne
s'en plaigne pas.

1[
Chair

de poule, peau grenue
comme celle d'unepoule
plumée. ||

Femelle de
certains oiseaux : foule
faisane, poule pintade.

1
Poule d'Inde. Va dinde.

Poule de Barbarie, la

pintade. ||
Poule d'eau,

oiseau de l'ordre des
Ei'hassiers habitant le

bord des rivières et des
étangs, ayant le dos
d'un brun olivâtre, le

reste du corps d'un bleu

d'ardoise avec quelques
taches blanches. La
poule d'eau vit d'in-

sectes , d'herbes , de
graines de plantes aqua-
tiques. Elle se cache
tout le jour dans les ro-

seaux et ne sort que
Ta matin et le soir; sa chair est peu estimée.

J|

A divers jeux, l'ensemble des mises des

loueurs qui doit appartenir au gagnant.
||

Figure de contredanse. — Dér. Poulet,

I"miel te
,
poularde, poulaille

,
poulailler.

Même famille que Poulain ,
poussin, poussi-

niire, pouillot. — Coinp. Pourpier, poule
d'eau.
POULET (dm. de poule), sm. Le petit

d'une poule.
j| Poulet d'Inde, jeune dindon.

— Fig. Billet de galanterie.

POULETTE (dm. de poule), sf. Jeune
poule. — Fig. et terme d'amitié, jeune lille.

||
Sauce poulette, ou à la poulette, faite avec

de la farine, du beurre et d'un jaune d'eeuf,

et assaisonnée avec du sel, du poivre et un
filet de vinaigre.

POULICHE (du 1. pullum, petit d'un ani-

mal), sf. JiMiue jument jusqu'à trois ans.

POULIE (anglo-saxon pullian, tirer), sf.

Rondelle ou cylindre de bois ou de métal,

de peu d'épaisseur, mobile autour d'un axe
central supporté par une chape, et ayant son
pourtour creusé d'une gorge qui reçoit une
corde. La poulie sert à élever les fardeaux.
Ceux-ci sont attachés à l'une des extrémités
de la corde, tandis que l'on tire à l'autre.

Pour que la poulie soit en équilibre, il faut
que la puissance soit égale à la résistance.
En effet, soit Al' la puissance et BQ la di-

rection de la résistance. Du point O, centre

de la poulie, menons les droites OA et OB
perpendiculaires à AP et BQ. La ligne AOB
peul être considérée comme un levier coudé
dont la condi-
tion d'équilibre

est donnée par
l'équation :

AP X OA
= BQXOB.
Mais OA est

égal à OB; donc
alors BQ devra
égaler AP.|| On
appelle poulie

fi.re celle dont poulie
la c h a p e e s t

lixe. et poulie mobile celle dont la chape est

mobile.
||

l'n assemblage de poulies s'ap-

pelle moufle. Y. Moufle -2.)

POULINIÈRE, adi. et s/. Jument destinée

à produire îles poulains.

POULIOT I. pulegium, herbe aux pucesl,

sut. La menthe pouliot [mentha pulegium),

1. Poult( lt'itlni. 2- Poule li Hi i h.-. 3. Poule Cri-veeoeur. — *. Foula

5. Poule Dorking. - 6. Poule de la Bra#ie .

plante de la famille des Labiées. (V. Menthe,
tome II, page 567.)

pouuo CONDOR (ii.Ks). dépendance de
la Cochincliine française ; lieu de déporta-
tion pour les Annamites.
POULPE (db. de polype), sm. Genre de

mollusques céphalopodes dont le corps, mou,
ovoïde et

sans co-
quille , est

contenu en
partie dans
un man-
teau en for-

me de sac.

La tète, re-

lativement
volumi-
neuse , est

en ton rée
par huit

bras ou ten-

tacules munis de ventouses. Ces bras ser-

vent d'organes de locomotion et d'organes
de préhension. A la base et au milieu de
ces bras, s'ouvre la bouche armée de deux
mandibules dures et cornées avec lesquelles

l'animal broie l'enveloppe des crustacés dont
il se nourrit. Les poulpes sont essentiellement
aquatiques et marins; aussi respirent-ils par

deux branchies symétriques en forme de
feuille tir fougère, et placées entre le corps et

ie manteau. Comme les seiches, ils sécrètent
une liqueur d'un noir foncé, qu'ils répandent
dans 1 eau quand ils sont poursuivis par un
ennemi. Ils ont, en outre, la faculté de changer
instantanément de couleur et de prendre la

teinte du milieu où ils se trouvent. Lorsque
la mer b's a abandonnés sur le rivage, ils se

traînent au moyen de leurs bras et ga
des crevasses très étroites, où ils se fixent avec
leurs ventouses. Il est alorsextrêmement diffi-

cile de les arracher, D'autres fois, ils B'élun-
rnit avec rapidité d'un côté à l'autre d« la

flaque où ils sont emprisonnés. Les poulpes
sont nnisexués, et leurs œufs, assez gros, sont
réunis en grappes que l'on désigne mois le

nom de raisin de mer. Los poulpes se ren-
contrent sur Les cotes des mers de la zone
tempérée et de la tone tropicale, Quelques
espèces atteignent fi" 1

, Dit. Leurchair, quoique
dure, est mangée par les habitants dos côtes.

(V. Pieuvre.)

POULS [pou], (1. pulsum), sm. Battement
dos artères qui se l'ait surtout sentir vers le

poignet. Le pouls est

produit par chaque con-
traction du ventricule
gauche du coeur; le

doigt le sent lorsque
l'artère repose sur un
plan osseux, particuliè-

rement au poignet . Les
inhalions (V. ce mot)
sont de (io à 75 par mi-
nute chez l'adulte en
santé ; leur nombre
augmente dans la liè-

vre, après une course
rapide, pendant la di-

gestion; elles diminuent
après la saignée, dans
la syncope et l'agonie ;

elles s'arrêtent avec la

mort.
||
Pouls veineux,

reflux accidentel du
sang de l'oreillette

droite dans les veines

cave et jugulaire. —
Fig, Tdler le pouls à
quelqu'un, sonder ses

dispositions.

POUMON (1. pulmo-
nem), sm. Organe de
la respiration aériei

contenu dans la poi-

trine et compose de
doux moitiés dont cha-

cune s'appelle un pou-
mon. Les poumons se

trouvent
,

pour ainsi

dire, suspendus dans
la poitrine. Ils sont en-

veloppés d'une mem-
brane mince et lisse qui

tapisse également les parois internes du tho-

rax, et que l'on nomme la plèvre. Les doux
poumons communiquent avec l'air atmosphé-
riquepar l'intermédiaire de la trachée-arlère.

Intérieurement , celle-ci se divise en deux

tubes nommés bronches (Voir la ligure au mot
Bronches . dont chacun va se distribuer dans

l'intérieur d'un poumon. Les bronches se di-

visent en branches dont le calibre va en di-

minuant à mesure que les anastomoses de-
viennent plus nombreuses. Les dernières

subdivisions portent à leur extrémité une
sorte de petite pyramide de substance spon-

gieuse que l'on appelle lobulepulmonaire; ces

lobules sont tous indépendants les uns dos

autres. La bronche lobuluire se ramifie dans
l'intérieur du lobule et donne naissance à

des lobules secondaires qui constituent ce

que l'on nomme les conduits alvéolaires.

Ceux-ci sont relativement larges, et leur pa-
rois présentent de petites élevures, en forme
de vésicules et appelées alvéoles pulmonaires
ou cellules aériennes. La paroi de l'alvéole

est formée par une membrane lisse dont la

face interne est recouverte par un lacis de

vaisseaux capillaires sanguins sur lesquels

s'étend un épithélium pavimenteux. C'est

dans ces alvéoles que s'opère l'hématose,

c'est-à-dire la transformation du sang vei-

neux en sang artériel. Les poumons sont
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l'apanage <les mammifères, des oiseaux, des
reptiles' et de certains mollusques tels que
l'escargot. Che*lea poissons les poumons sont
remplacés par les branchies, et la ressie na-

tatoire de ces animaux est considérée au-
jourd'hui

comme
un pou-

mon rtt-

(/ i m e n-
taire. Le
poumon
g a u c h e

est divisé

en deux
lobes par
une pro-

fonde
i0> C^m I scissure;

' au con-
traire le

poumon
droit est

partagé
en trois lobes : un lobe supérieur, un lobe

médian et un inférieur. — Dér. Poumoni-
que.— Comp. S'époumoner. Même famille:

Pulmoni, pulmonée, pulmonaire, pulmonie,
pulmnnique.
POUNAH, 70 000 hab., ville sur laBihma,

affluent de la Krischna, anc. capitale des Mah-
rattes, place forte des Anglais dans l'Inde.

POUPARD (1. pupum, petit garçon), sm.
Enfant au maillot.

||
Grosse poupée qui re-

présente un enfant. — Gr. Même famille :

Poupart, poupée, pupin, pupine, poupon,
pouponne.
POUPART (poupard), sm. Le crabe

tourteau, comestible.

POUPE (1. puppeni), sf. L'arrière d'un

navire. — Fig. Avoir le vent en poupe,
prospérer, être en faveur.

POUPÉE (dérivé du 1. pupa, petite fille),

.«/.Petite ligure humaine de carton, de bois
de cire, etc., qui sert de jouet aux enfants.

||
Personne fort parée. — Fig. Faire sa pou-

pée d'une personne, d'une chose, se plaire à
l'embellir.

||
Petite figure en plâtre qui sert

de but dans les tirs au pistolet.
|)
Paquet de

niasse dont on garnit un luseau. (V. poupard.)
POUPIN, INE (1. pupum, jeune garçon),

adj. et s. Qui a une toilette affectée.
—
"Db:

Poupon.
POUPON, ONNE (db. de poupin), s. Petit

garçon, petite fille qui a le visage plein et

potelé. — Db. Poupin.
POUQUEVTLLE 1770-1838), médecin

et historien français, fait prisonnier par les

Turcs au retour de l'expédition d'Egypte,
consul à Janina, puis à Patras, auteur d'un

Voyage en Grèce, d'une Histoire de la régé-

nération de la Grèce, etc.

POUIt, préfixe venant du 1. pro et qui
forme des mots français en leur donnant, un
sens de perfection. Ex. : Pourchasser. (V . Pro.)

POUlt (1. pro, en avant, au lieu lie), prép.

A l'intention de, eu faveur de : Quêter pour
les pauvres.

||
Dans le but de, alin de : Tra-

vailler pour vivre.
||
En prévoyance de : Pro-

visions pour l'hiver.
||
A destination de :

Partir pour la campagne.
||
A l'adresse de:

Cette lettre est pour toi.
||
En considération

de : Faites cela pour moi.
||
Envers : L'amour

d'une mère pour ses enfants.
||
Contre : On-

guent pour la brûlure. Sa haine pour l'in-

justice. || Eu égard à : Le temps est beau
pour la saison.

)|
A, en, chez : C est un cha-

grin pour moi.
||
En la place de, au lieu de :

Répondre pour un autre.
]
En échange de :

Feu pour feu. ||
Comme, en qualité de : On le '

laissa pour mort.
||
En correspondance exacte

avec : Traduire mot pour mot.
|| Pour toute

récompense, comme unique récompense.
||

Pendant une durée future de : J'ai du tra-
rtiit pour taie semaine.

]|
A la date de : C'est

pbur demain.
\\
Quant à : Pour moi, je suis

roulent.
||
Malgré, nonobstant : Il est savant

pour son fige.
Il

Être pour : \« Etre de na-
ture a : Cela n'est pis pour VOUS mure.
2< Etre sur le point de : Je su/s pour partir.

||
Parce que : Il est puni pour avoir désobéi.

|| Pour héroïque qu'il soit, quelque héroïque
qu'il soit (vx). — Sm. Ce qui est favorable:
Le pour et le contre. — Pour que, lue. conj,
Alin que : Écrivet-lui pour qu'il vienne, —

POURPIER VERT

Pour, peu que, loc. conj. ||
Si peu que : Pour

peu qu'il s'ingénie, il réiiss/rn. — 'Comp.
Pourboire.
POURBOIRE (pour + boire), sm. Ce que

l'on donne à un cocher, un ouvrier, etc., en
sus de son salaire. — PI. des pourboires.

POURCAIN (SAINT-), 5108 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Oannat (Allier), sur la Sioule.

POURCEAU (\.porcellum : dm. de porcus,

porc), sm. Porc. — Fig. Un pourceau d'Êpi-

cure, un homme plongé dans les plaisirs .les

sens.

POURCIIASSBR (pfx. pour + chasser),

vt. Poursuivre avec ardeur.
POURFENDEUR (pfx. pour + fendeur),

sm. Celui qui pourfentl.

POURFENDRE (pfx. pour + fendre, vt.

Pondre de haut en bas d'un coup de sabre.

Y. Fendre.)
POURLANS (forêt de). 666 hect. Foret

domaniale de Saône-et-Loire, peuplée de
chênes et de charmes, dont le régime fo-

restier est la conversion des taillis en fu-

taies. (XVIIe conservation, Màcon.)
POURPARLER (pfx. pour + parler), sm.

Conversation pour affaires entre plusieurs

personnes. — PI. des pourparlers.
POURPIER (vx fr. pourpied : du 1. pul/i

pedem, pied de poulet), sm. Plante dicoty-

lédone de la famille des

Portulacées, originaire de
l'Europe et de l'Asie occi-

dentale, et qui a été très

anciennement cultivée. Elle

est remarquable par ses

feuilles et ses tiges char-

nues, succulentes. Les tiges

sont couchées, très rami-

fiées et portent de petites

fleurs jaunes régulières et

hermaphrodites, con-
struites sur le type 2. (V.

Portulacées.) Le pourpier
se rencontre dans les en-

droits sablonneux et dans
lesjardins; il est comestible

et ses feuilles se mangent surtout en salade
;

leur saveur est à la fois fade et salée, et les

porcs en sont très friands. Toute la plante

renferme un mucilage qui la fait employer
en cataplasmes émollients.

POURPOINT (part. pas. du vx fr. pour-
poindre, piquer à travers, broder), sm. An-
cien vêtement des hommes qui couvrait le

corps depuis le cou jusqu'à la ceinture. Le
pourpoint était en usage dès la fin du
xiii» siècle; mais les hommes du peuple
seuls le portaient. Ce n'est qu'au xve siècle

?u'il remplaça le corset et la cotte; et il ne
ut tout à fait à la mode qu'à partir de 1440.

C'était alors un vêtement élégant, serré à la

taille, avec ou sans manches. Celles-ci étaient

souvent d'une couleur différente de celle du
corsage. Il était lacé par devant ou par der-

rière. Il continua à être en usage pendant
le xvi" siècle et ne fut remplacé par le jus-

taucorps qu'après Henri IV. ||
Tirer un

coup à brute-pourpoint', à bout portant. —
Fig. Dire une chose à brûle pourpoint, dire

en face quelque chose de dur, de désobligeant.

1. POURPRE (1. purpura;, sf. Matière co-

lorante d'un rouge intense que les anciens

tiraient d'un mol-
lusque, et qui est

remplacée aujour
d'hui par la co-

chenille.
||
Couleur

rouge : La pour-
lire des bruyères.

j|
Etoffe teinte en

pourpre.
||
La di- pourpre

gnité des consuls,

des empereurs, des hauts fonctionnaires ro-
mains.

||
La dignité royale, revêtir la pour-

pre.
||
La pourpre romaine, la dignité de

cardinal. — Sm. Rouge foncé qui tire sur
le violet. — Adj. Devenir pourpre de colère.— Dér; Pourpre", pourprée . empourpré.
Même famille : Purpurin, purpurine.

2. POURPRE (pourpre \),sm. Maladie de
la peau caractérisée par de petites taches
rouges.
POURPRE DE CASSIUS. (V. Or.)
POURPRÉ, ÉE [pourpre 1 , adj. Qui a la

couleur de la pourpre.

POURPRIS (part. pass. de powprendre,
prendre dans son pourtour), sm. Enceinte,
enclos, demeure.

||
Poét. Les célestes pour-

pris, le paradis.
POURQUOI pour \ + quoi), conj. Pour

quelle chose, pour quelle cause : Voilà pour-
quoije suis vcnu.\\ Pour lequel, pour laquelle,

avec un nom de chose : Dites-moi ta raiton
pourquoi vous n'avez pas obéi. — Adv. interr.

Pour quelle raison, pour quelle cau^-c :

Pourquoi partez-vous? — Le pourquoi, la

cause, li' motif: Expliquer le pourquoi d'une
chose. — PI. des pourquoi.
POURRI, spm. de pourrir. La partie

pourrie d'une chose : Oler le pourri d'un
fruit,

*POURHIDIÉ (dér. de pourrir), sf. Petit

champignon qui détruit les noyers dans cer-
taines régions de la Haute-Marne.
POURRIR (1. putrere), vi. Se décomposer

sous l'influence de l'air, de l'humidité, de la

chaleur et d'un ferment, en parlant des ani-
maux et des végétaux morts : Les chaux qui
pourrissent exhalent une odeur infecte. —
Fig. Croupir dans un lieu, dans une fonction :

// pourrira dans celte petite place.
||
Rester

dans une condition déplorable : Pourrir
dans la misère. — Vt. Faire pourrir : La
pluie a pourri le raisin. — Se pourrir, vr.

Devenir pourri. — Gr. Ce verbe est inchoa-
tif. — Dér. Pourriture, pourrissage, pour-
rissoir, pourri. Même famille : Putride, pu-
tréfier.

POURRISSAGE (dér. de pourrir), sm.
Opération qui consiste à faire tremper dans
l'eau les chiffons à transformer en papier.
POURRISSOIR (dér. de pourrir), sm.

Lieu où on met pourrir les chiffons pour en
faire du papier.
POURRITURE (vx fr. purrelure, dér. de

pourrir), sf. État de ce qui est pourri.
Pourriture d'hôpital, gangrène qui survient
aux plaies et aux ulcères des malades dans
les hôpitaux.

||
Cachexie aqueuse, clavelée,

maladie épizootique qui attaque les bêtes à
laine dans les lieux humides. Elle est pro-
duite par des vers do l'ordre des Trénia-
todes, fasciola hepatica, distoma lanceola-
tum, qui se logent dans les canaux hépatiques.
Remède : Donner comme aliment des galettes

fortement salées faites de farine de lupin et

d'un peu de suie de cheminée.
||
Pourriture

des végétaux, maladie due à un bacterium
qu'on trouve d'abord dans les racines, puis
dans toute la plante et qui se communique
aux autres végétaux par inoculation. Re-
mède : exposer la plante à une température
de + 52° à + 55°, nocive pour le parasite.
POURSUITE (part, passé primitif de

poursuivre, au fém.), sf. Action de courir
anrès quelqu'un : Se mettre à la poursuite
d un voleur. — Fig. Démarches, efforts que
l'on fait pour obtenir quelque chose : Être à
la poursuite de la fortune. ||

Procédure en-
treprise pour obtenir le payement d'une
créance, la réparation d'un dommage, la

punition d'un crime.
POURSUIVANT (part. prés, de pour-

Stàvre), sm. Celui qui fait des démarches
pour obtenir une chose, qui attaque quel-
qu'un en justice.

POURSUIVRE (1. prosequi mis à l'actif,

vt. Courir après quelqu'un, après un animal

four l'atteindre : Poursuivre un lièvre.
||

mportuner, tourmenter, persécuter : Le re-
mords poursuit le criminel.

||
Faire des dé-

marches pour obtenir une chose : Poursuivre
une place.

||
Continuer une chose commen-

cée : Poursuivre son travail.
|| Assigner

quelqu'un en justice : Poursuivre un débi-
teur. — Se poursuivre, vr. Etre continué :

Le procès se poursuit. — Dér. Poursuivant,
poursuite.
POURTANT (pour + tant, pour tout

cela), adv. Cependant, néanmoins.
POURTOUR (pour + tour), sm. La lon-

gueur de la ligne qui entoure une surface,
qui fait le tour d'un objet : Le pourtour d'un
jardin, d'un arbre.

POURVOI (ilér. de pour :oir), sm. Action
de déférer en jugement, un arrêt adminis-
tratif devant la cour de cassation ou le con-
seil d'État pour le faire casser : Pourvoi eu

grâce. (V. Recours.)
POURVOIR pour + voir), vi. Prendre les
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dispositions nécessaires pour qu'une chose ait

lieu.
||
Fournir ce qui est nécessaire, suppléer

à ce qui nous manque : Pourvoir à l'éducation

de ses enfants. ||
Pourvoir à un bénéfice, à un

emploi, l'accorder à quelqu'un. — 17. Nom-
mer à une fonction, à un emploi : Pourvoir

un officier d'un commandement. ||
Etablir

par un mariage, par quelque emploi : // lui

reste à pourvoir sa fille. ||
Munir, garnir :

Pourvoir une flotte de vivres.
||
Orner, douer :

Le ciel l'a pourvu d'esprit. — Se pourvoir.

vr. Se munir, se garnir. ||
Former un pour-

voi : Se pourvoir en cassation.— Gr. Se con-

jugue comme voir excepté : au passé défini : je

pourvus, tu pourvus, il pourvut, n. pour\ù-
mes, v. pourvûtes, ils pourvurent : au futur:

je pourvoirai; cond. je pourvoirais; à l'imp.

du subj. :que je pourvusse, qu'il pourvût, qui'

n. pourvussions. — Dér. Pourvoirie, pour-

voyeur, pourvu, dépourvu, pourvoi.— Comp.
Pourvu que. Même famille que Providence,

provision, etc.

POURVOIRIE (dér. de pourvoir), sf. Ma-
gasin où l'on met les provisions que les

pourvoyeurs doivent fournir.

POURVOYEUR, EUSE (dér. de pour-
voir), s. Celui, celle qui fournit. — Sm. Le
fournisseur des vivres d'une maison.
POURVU QUE (part, passé de pourvoir +

que), loc. conj. En cas que, à condition que.

POUSCIIKINE (Alexandre) (1799-1837),

poète russe, auteur de Rousslan et Lioua-
mita, poème lyrique tiré des légendes popu-
laires; la Fontaine de Bakhtehi-Seraï, écho
des drames du harem tatar ; Poltava, poème ;

Boris Codounof, tragédie.

POUSSA ouPOUSSAH ^m. chinois), sm.
Magot de carton supporté par une demi-
sphère qui est mobile et que les enfants s'a-

musent à faire osciller. — Fig. Homme très

gros.

1

.

POUSSE, svf. de pousser. Petite branche
qui pousse sur les arbres au printemps et en

août.
||
Apparition de nouvelles dents, de

nouvelles plumes. ||
Maladie presque incu-

rable des chevaux, caractérisée par la gène
et L'irrégularité de la respiration.

||
Maladie

du vin qui le rend trouble et est causée par

le développement de filaments d'une extrême
ténuité. Remède : les collages et les souti-

rages répètes.

2. * POUSSE (lat. pulvis , poussière), sf.

Déchet pulvérulent qu'éprouvent certaines

substances. — Dér. Poussier, poussière,

poussiéreux, poussiéreuse. — Comp. Épous-
seter, etc. Même famille que Poudre,

POUSSE-CAFÉ, sm. Petit verre d'eau-

de-vie servi après le café.

POUSSE-CAILLOUX, sm. Surnom po-
pulaire du soldai d'infanterie.

POISSÉE, spf. de pousser. Action de
(Hisser; son résultat.

|| 1 ousavez fait là une
"Ile poussée, une entreprise malheureuse ou

ridicule. |j
Effort horizontal que le poids

d'une voûte exerce de dedans en dehors sur

les murs qui la soutiennent.
||
Pression qu'un

liquide exerce de bas en haut sur un corps
qu'on y plonge. ||

Pression, souvent considé-
rable, que les terres exercent sur un mur
de soutènement.
POUSSE-PIEDS {pousse + pieds), s/h.

Nom vulgaire de l'anatife.

POUSSER (1. pulsure), rt. Oter une per-
sonne ou une chose de sa place avec force

et brusquerie. — Fig. Pousser du coude, du
genou, avertir de prendre garde.

||
Faire re-

culer ou avancer.
||
Mouvoir un corps en

le jetant ou en le frappant.
||
Pousser les mou-

lures, les former sur le bois ou le plâtre.

(Technique.)
|1

Pousser une botte, porter un
coup de pointe. (Escrime.) — Fig. Attaquer,
presser par des paroles.

||
Exhaler de la

poitrine, de la bouche : Pousser des cris, des
soupirs.

||
Porter plus loin : Pousser une pro-

menade,un voyage.— Fig. Pousser l'histoire

de Russie jusqu'à nos jours.— Pousser la sin-
cérité, la bontéjusqu'à...—Pousserun travail.
— Pousser une personne (avancer sa fortune).
— Pousser un élève (le faire progresser).

||

Presser la course d'un animal : Pousser un
cheval. — Fig. Pousser à bout quelqu'un,
l'irriter, le réduire au silence dans une dis-
cussion. — On dit encore : Pousser à bout la

patience de quelqu'un.
||
Pousser le feu, l'ac-

tiver. || Pousser les vaches au lait, activer

ï

leur lactation durant un an au lieu de six ou
sept mois. (Technique.)

||
Produire des bran-

ches, en parlant des végétaux. — Vi. S'ef-

forcer de déplacer.
||
Pousser à la roue, aider.

|| Pousser au large, éloigner du bord, en
parlant d'une embarcation. (Marine.) ||.Battre

des flancs, en parlant d'un cheval poussif.
||

Croître, en parlant des végétaux.
||
Paraître,

en parlant des dents.
||
Ternir les couleurs

avoisinantes : La terre d'ombre pousse beau-
coup. (Peint.)

||
Pousser au noir, devenir

noir.
||
Devenir malade de la- pousse, en par-

lant du vin. — Se pousser, vr. Être conti-

nué avec activité.
|f
Avancer, faire fortune.

||
.Se pousser de nourriture, manger beaucoup.
— Dér. Pousse 1. poussée,poussette, poussif.

POUSSETTE pousser . sf. Jeu d'enfant

consistant à pousser deux épingles jusqu'à
ce qu'elles se rencontrent en croix; celle

qui est sur l'autre gagne le coup.
POUSSIER {pousse 2 , sm. 1'oussière qui

reste au fond d'un sac de charbon.
||
Tout

déchet pulvérulent analogue.
POUSSIÈRE {pousse2), sf. Terre dessé-

chée et réduite en très petites parcelles : Le
vent soulève In poussière. — Fig- Mordre la

poussière, être tue dans un combat.
||

Ré-

duire en poussière, détruire, anéantir.
||
La

poussière du greffe, de l'école, le greffe, l'é-

cole, regardés comme méprisables à cause

de la poussière qui s'y trouve.
||

Etat du
corps de l'homme après sa mort : Respectons

la poussière de nos ancêtres. ||
PotwsteYe fé-

condante, le pollen des plante*.—Les pous-
sières transportées par les venls dans l'at-

mosphère sont de trois espèces : poussières

minérales, poussières organiques mortes,

poussières organiques vivantes. — Poussières

minérales, elles sont le plus souvent d'ori-

gine volcanique : en 1815, lorsque, dans l'ile

de Sumbawa lies de la Sonde, le volcanTim-
boro éclata comme un obus, les cendres furent

Sortces à 14(10 kilomètres sur les cotes de
ornéo et de l'Australie; en 1834, les cendres

du volcan Coseguina (Amérique centrale)

atteignirent Carthagène des Indes et la Ja-

maïque; lorsque les paysans de la Campine
brûlent les bruyères de leurs landes, les

cendres vont obscurcir le ciel de la West-
phalie. — Poussières organiques mortt
graines de cryptogames, le pollen, les in-

sectes en suspension dans l'air, qui tombent
sur le sol, entraînés par les pluies. (V. Pluir

de sang, Soufre, etc.) — Poussières organi-

ques vivantes. V. Microbe. •

POUSSIÉREUX, EUSE poussier), adj.

Couvert de poussière, comparable à la pous-

sière.

POUSSIF, IVE (pousser), adj. Malade de

la pousse : Cheval poussif.
j|
l'n gros homme

qui respire difficilement.

POUSSIN (vx fr. polcin ; 1. pullicenutn,

petit poulet), sm. Poulet récemment sorti de
l'oeuf. — Fig. Un jeune enfant. — Dér.
Poussini'ere.

POUSSIN (Nicolas) (1594-1665), le plus

grand peintre de l'école française. Il passa

presque toute sa vie à Rome el y mourut.
Auteur du Déluge, des Bergers d'Arcadie,
de Diogène jetant son teuelïe, etc. (Musée
du Louvre). Il a du dessin, de l'expression :

le coloris seul lui a manque; c'est le peintre

de la pensée.
POUSSINIÈRE [poussin), sf. La constel-

lation des Pléiades.
||
Sorte de boite chauffée

par l'eau dans laquelle on nourrit pendant
huit jours les poussins obtenus par l'incuba-

tion artificielle.

POUTRE (vx fr. pollre, jument : bl. pulle-

Irum. poulain), sf. drosse pièce de bois

eq ua rrie qui soutient les solives d'un plancher.

|| Grosse pièce de fer, composée d une âme
verticale et de deux tables horizontales en
tôle, reliées au moyen de cornières.

\\
Poutre

en treillis, poutre dont l'âme se compose
d'une série de barreaux en fer entre-croisés.

||
Poutre armée, poutre composée de deux

ou de plusieurs pièces de bois superposées
et réunies entre elles par des coins et des
frettes. — Dér. Poutrelle.

POUTRELLE (dm. de poutre), sf. Petite

poutre.
POUTROYE (LA), 2 048 hab. Ancien c.

de l'arr. de Colmar (Haut-Rhin); auj. à
l'Allemagne, qui l'appelle Schnierlaeh.

1. POUVOIR (vx fr. pooir : bl. potere),

vt. et ;'. Avoir la faculté de, être en état de :

L'homme peut exprimer ses pensées par la

parole, h fjtre admis ;î : Les faillis ne peuvent
voler.

||
Avoir la propriété tic, être siiltisant

pour, en parlant des choses : Le cresson peut
guérir le scorbut.

|| N'en pouvoir plus, être
épuisé de fatigue, a bout de forces.

||
Ne pou-

voir mais d'une chose, n'en être pas cause,
n'y être pour rien.

||
Ne pouvoir que ve...,

ne pouvoir s'empêcher de : Je ne puis que
je ne vous blâme.

\]
Avoir assez de crédit, d'au-

torité pour réaliser une chose : // n'a pu
m'obtenir Cetteplace.

||
Marque le souhait avec

le subjonctif: Puisse le ciel nous exaucer!—
V. impers. Il y a possibilité que : // pourra
pleuvoir aujourd'hui. — Se pouvoir, vr. Etre
possible : Cela ne se peut pas. — Gr. Je
peux ou je puis, tu peux, il peut, n. pouvons,
V. pouvez, ils peuvent : je pouvais, je pus, n.

pûmes, v. pûtes, ils purent; je pourrai, je

pourrais; pas d'imper. Quête puisse; que
je pusse

;
qu'il pût, que n. pussions : pouvant ;

pu, iuv.

2. POUVOIR (inf. de pouvoir]), sm. Fa-
culté de faire une chose : Le pouvoir de re-

mettre les jiéchés.
||
Avoir une personne ou une

chose en son pouvoir, pouvoir en disposera
son gré.

|| Avoir une chose en son pouvoir, la

posséder.
||
Droit qu'un autre nous accorde

pouragir en son nom : Donnerpouvoir à un
mandataire.

||
Acte par lequel on confère à

un autre le droit qu'on a de l'une une chose :

J'ai envoyé un pouvoir à non} notaire.
||

Droit de commander à quelqu'un : Le pou-
voir paternel.

||
L'exercice du droit de gou-

verner l'Etat : S'emparer du pouvoir.
||

Celui
ou ceux qui gouvernent l'Etat : Flatter le

pouvoir.
||
Les trois pouvoirs de l'Etat : Le

pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, le

pouvoirjudiciaire. (V. ces mots.)
||
Division

des pouvoirs, attribution de chacun îles trois

pouvoirs publics à des personnes spéciales.

Il
Ascendant, crédit, influence : Exercer un

grand pouvoir sur l'opinion publique. Le
pouvoir de l'éloquence. [|

Capacité légale de
faire une chose : Un fou n'a pas le pouvoir
de tester.

POUYASTRUC, 544 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Tarbes (Hantes-Pvrénées).
POUZAUOES, 3308 liai). Ch.-l. de c, arr.

de l'ontenay-le-Conite (Vendée). Cb. de 1er

de l'État.

POUZZOLANE (dér. de Pouzzoles), sf.
Terre exploitée en carrière aux environs de
Pouzzoles, formée de lave désagrégée par
les eaux, qui fournit un excellent mortier et

qui servit dans l'antiquité à construire des
amphithéâtres, des temples, des villas, des
moles ci des bassins.

||
Gangue qui se forme

dans les laitiers des hauts fourneaux: pul-

vérisée et mélangée à la chaux, elle forme
un ciment hydraulique comparable à celui

de Portland.
POUZZOLES (1. puteolos), 17 270 hab.

Port du golfe de Ba'ia (Pozzuoli), près des
ruines de Cunies. Carrières de terre volca-

nique ou pouzzolane. Evéché dans le com-
partimenta de Campanie, province de Naples;
dans l'antiquité, elle faisait grand commerce
avec l'Egypte et l'Orient; aux environs, on
visite la Solfatare. (V. ce mot.)
POYAS .monts). Prolongement des monts

Ourals qui se termine au cap Waigatz, entre
l'Europe et l'Asie.

POYET (Guillaume) (1474-1548), chance-
lier de France, né aux Granges (Maine-et-

Loire). Il rendit la célèbre ordonnance de
Villers-Cotterets pour la réformation de la

justice (1539), mais il fut dégradé pour avoir

comploté contre l'amiral Chabot de Brion

(1548 .

POZZO DI RORGO (comte) (1764-1842),

Corse de naissance, adversaire de Paoli et de
la famille Bonaparte, successivement am-
bassadeur de Russie à Paris et à Londres.

PRÀCRIT (sanscrit pr/ikrila, inférieur,

imparfait), sm. Dialecte populaire de l'Inde,

usité à coté du sanscrit, langue religieuse

et littéraire. 11 nous a été conservé pur le

drame indien [Sakountala), dont les person-

nages subalternes parlent le prâcrit. Parmi
les Idiomes prderits, il faut citer le magadhi,
Êarlé et écrit dans le pays de Magadha (le

ahar, vallée du Gange jusqu'au 111e siècle
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avant notre ère. Du magadhi dérive le pâli

(V. ce mot), qui servit a propager le boud-
dhisme de Ceylan à la Mongolie, et devint

la langue liturgique de près de Cul) millions

d'hommes.
PHADELI.ES, 1963 hab.Ch.-l.de c.arr.

du l'uv Haute-Loire .

prades, 3 816 hab. S.-prëf. Pyrénéen
Orientales, à ÎO.'JO kilom. de Paris. Ch. de
fer du Midi.
prades, 1 128 hectaresdont390 déboisée.

Forêt domaniale do l'Ariège, peuplée de
hêtres et de sapins.

PRADIER, sculpteur, membre de l'In-

stitut, né a Genève en 1794, mort en 18.'i2;

auteur des Grâces, des Muses àe la Fontaine-
Molière, etc.

PKADO, ira. Promenade de Madrid.
||
Par

allusion, nom à Paris du Jardin Huilier.

PRARON, mauvais poète tragique qu'une
Cabale Opposa en 1077 a Racine à propos de

sa Phèdre. M. en 1698.)

pradt (Dominique Dufour, abbé de)

(1789-1837), aumônier de Napoléon [•», ar-

chevêque de Malines, diplomate et publi-

ciste. » De Pradt, » a dit Napoléon, « mérite

qu'on lui donne le nom d'une tille de joie,

qui prête son corps à tout le monde pour de
l'argent. »

PRAGMATIQUE (I. pragmaticum, qui a
rapport aux affaires), adj. et sf. La pragma-
tique sanction ou la pragmatique, ordon-
nance faite par le pouvoir civil pour régle-

menter certains points d'administration et

de discipline ecclésiastique. Ou cite pour la

France deux pragmatiques : celle de saint

Louis (mars 1269), dont l'authenticité est plus

que contestable, et celle de Charles VII, ren-

due à Bourges (1438), qui reproduit certains

articles du concile de Bàle, restreint les pou-

voirs du saint siège sur l'Eglise de France,

et fut abolie par le Concordat de 1516.
||

Disposition d'un souverain concernant ses

États ou sa famille : pragmatique sanction de
l'empereur Charles VI (1713), par laquelle ce

prince assurait à sa fille Marie-Thérèse l'hé-

rédité de ses Etats.

PRAGUE, 1 77 026 hab. Cap. de la Bohême
;

pont célèbre sur la Moldau; université; ar-

chevêché. (V. Défenestration.)
PHAGUE11IE, révolte des çrands vassaux

et du Dauphin, depuis Louis XI, contreChar-
les VII (1440 ,

par allusion aux agissements
des hussites dans Prague.
PRAHECQ, 1112 hab. Ch.-l. de c.arr.

de Niort < Deux-Sèvres). Ch. de fer de l'Etat.

PRAIRIAL (prairie), sm. Neuvième mois
du calendrier républicain (20 mai-18 juin).

Journée du /" prairial an lll (20 mai 1795)

,

durant laquelle les faubourgs de Paris en-
vahirent la Convention, massacrèrent le dé-
puté Féraud, malgré le sang-froid du pré-
sident Boissy d'Ahglas; les thermidoriens
furent cependant vainqueurs des Jacobins;
les derniers montagnards (Romme, Sou-
brany, Goujon, Bourbotte, etc.) furent ar-

rêtés et condamnés à mort.
PRAIRIE (bl. pralariat, de pralum,yiré),

sf. Terrain couvert de plantes destinées à
être pâturées sur place ou à être converties

en loin pour les bestiaux.
|| Prairie natu-

relle, celle où poussent des graminées cpii y
vivent indéfiniment. Les prairies naturelles

occupent le fond des vallées, les pentes et

les plateaux des terrains imperméables.
||

['ruine artificielle, prairie temporaire ense-

meneée île plantes légumineuses (luzerne,

trèfle, sainfoin, etc.), qui réussissent surtout
dans les terres argileuses des climats hu-
mides et permettent de multiplier le bétail..

(V. Irrigation, Graminées, Luzerne, etc., etc.)

— Poét. et Fig. L'émail des prairies, les

Heurs qui les embellissent. — Dét. Prairial.
PRAIRIES (région des), immense éten-

due herbeuse des États-Unis, comprise dans
le bassin formé par les Alleghanys et les

premiers contreforts des montagnes Ro-
cheuses. Ces prairies se rencontrent surtout
dans l'illinois et ressemblent à la puszta
hongroise, aux steppes russes ; jadis recou-
vertes par les eaux du lac Micliigan, «Iles

ressemblent à une mer d'herbes dont les

bouquets d'arbres seraient les îles; mais
bientôt elles n'existeront plus que dans les

récits de Cooper; l'arpenteur américain les

partage en damiers rectilignes que boule-

verse la charrue de l'émigrant. (V. Plaine.)

PRALINAGE (praliner , tm. Opération
qui consiste à enrober d'un engrais semi-

liquide les semences des végétaux ou les

racines des arbres avanl de les semer ou de
les planter.

PRALINE, sf. Amandes qu'on a fait as-

soler dans du sucre, ainsi dites parce qu'un

sommelier du maréchal du Plessis Praslin

inventa ce bonbon (XVII e siècle). — Dér.
Pralinage, praliner.
PRALINER (praline), vt. Faire rissoler

dans le sucre.
||
Opérer le pralinage.

PRAME (angl. pramr. holl. pruam), sm.
Navire de charge à fond large et plat.

PRASLIN (Renault de Choiseul, duc de)

(1712-1783), cousin du duc de Choiseul, mi-

nistre des affaires étrangères, puis de la ma-
rine sous Louis XV. — Pkaslin (Charles,
duc de Choiseul), 1805-1847, pair de France
qui assassina, le 17 août 1847, sa femme,
fille du général Sébastiaui. Il s'empoisonna
ensuite dans la prison du Luxembourg.

praticabilité (praticable), Sf. Qua-
lité d'une chose praticable.

VKATlCXMAï pratiquer), adj. 2 g. Qu'on
peut mettre en usage : Procédé praticable.

f|
Où l'on peut passer : Le chemin n'est pas

praticable. — Fig. Avec qui il est facile de
vivre : Cet homme n'est pas praticable. —
Smp..Lcs praticables, décor, non pas seule-

ment figuré, qu'on peut traverser. (Théâtre.

PRATICIEN [pratique), sm. Homme très

entendu en affaires judiciaires. ||
Ouvrier

sculpteur qui ébauche, d'après la maquette,
la statue que le maître achève, ||

Celui qui

s'est plus occupé de la pratique de son art

que de la théorie : Un médecin praticien.

PRATIQUANT, ANTE (pratiquer), adj.

Se dit de celui ou de celle qui observe les

pratiques de sa religion.

1. PRATIQUE (forme latine de practicum :

g. itpaxTixb;. actif), sf. L'application de la

théorie, desprincipesd'une science, d'un art :

Joindre la pratique à la théorie.
||
Exécution

de ce que l'on a projeté : Passer à ta pratique
d'un dessin.

||
Accomplissement : La pra-

tique d'un devoir. ||
Mettre en pratique,

mettre à exécution. ||
Méthode, procédé

pour faire une chose : L'épellation est une
mauvaise pratique pour apprendre à lire.

||

Usage, coutume, façon d'agir : Les pratiques
des étrangers nous choquent souvent. \\

Expé-
rience, habitude des choses : Avoir la pra-
tique de l'enseignement. ||

Routine : Ap-
prendre une langue par pratique.

|| Vogue
commerciale.

||
Client : Cet épicier a beau-

coup de pratiques.
||
Manière de procéder

devant les tribunaux ou dans les actes que
font les avoués, les huissiers, les notaires :

Entendre les termes de pratique.
|j
Liberté

de débarquer et de communiquer avec les

gens du lieu, accordée à ceux qui sont sur uu
navire abordant dans un port : Obtenir la

libre pratique.
\\
Fréquentation d'une per-

sonne. — Sfpl. Accomplissement d'actes

extérieurs relatifs au culte : Des pratiques
de dévotion.

||
Menées, intelligences secrètes

avec des geus d'un parti contraire : Entre-
tenir (1rs pratique» arec une ville assiégée.

2. PRATIQUE (l.practicus, agissant)', adj.

S g. Qui met à exécution, qui apprend à
exécuter : Enseignement pratique.

||
Homme

pratique, qui a une grande expérience, qui
entend bien ses intérêts.

||
Habituel, jour-

nalier : Chose d'une utilité pratique. — Sm.
Pilote qui connaît certains parages et y a sou-
vent navigué. (Marine.)— Dér. Pratique (sf.)

pratiquer, praticable, praticien, pratique-
ment, praticabilité, pratiquant, pratiquante.
— Coinp. Impraticable.

3. PRATIQUE (esp. platica, conversation
entre marionnettes à l'aide du pito), sf.

Petit instrument de buis ou de fer-blanc que
les joueurs de marionnettes se mettent dans
la bouche pour changer leur voix.

PRATIQUEMENT (pratique 2 + sfx.

ment), adv. Selon la pratique.
PRATIQUER (pratique I), vl. Mettre en

pratique : Pratiquer la vertu.
||
Exercer :

Pratiquer la médecine.
||

Fréquenter : Ne
pratiquons que les gens de bien.

\\
Tacher de

gagner a ses intérêts, provoquer à trahir.
||

Pratiquer des intelligences, s'en ménager

dans le parti contraire.
||
Établir sans causer

de gêne : Pratiquer un escalier dans l'inté-

rieur d'un mur.
||
Faire : Pratiquer un trou,

une saignée.
||
Pratiquer un chemin, un sen-

tier, le (rayer. — Se pratiquer, vr. Etre
mis en pratique.

PRATS-DE-MOLLO, 2630 hab. Ch.-l. de
c.,arr. de Céret (Pyrénées-Orientales). Place
de guerre.
PRAUTHOY, 664 hab., arr. de Langres

(Haute-Marne). Chemin de fer de l'Est.

PRAXITÈLE (300-280 av. J.-C), le plus

célèbre sculpteur grec après Phidias. On
croit avoir au Louvre des copies de son
Cupidon de Thespies et de sa Vénus de
Guide.
PRAYSSAS, 1 478 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Agen (Lot-et-Garonne).

PRÉ (1. prie), préfixe qui signilie avant.
PRÉ (I. pralum), sm. Prairie naturelle.

||

Préaux-Clercs, vaste prairie sur l'emplace-

ment de laquelle a été bâti depuis le faubourg
Saint-Germain à Paris, qui servait de pro-
menade aux écoliers et de lieu de rendez-
vous pour les duels. — Fig. Aller sur le pré,

se battre en duel. — Pré-salé (V. ce mot).
— Gr. Dans l'ancien français, prael était

l'accusatif, tandis que préaûs servait de no-

minatif. — Dér. Prairie, prairial.

*PRÉADAMITE (pré + Adam , sm. Tout
homme qui, suivant une secte calviniste, au-

rait vécu avant Adam.
||
Sectaire qui admet-

tait l'existence des préadamites.
PRÉALABLE (pré + aller), adj. 2 g. Qui

doit être dit, fait, examiné avant qu'on s'oc-

cupe d'autre chose.
||
Dans les assemblées

délibérantes, la question préalable, résolu-

tion que prend l'assemblée de ne pas déli-

bérer sur une proposition qui vient d'être

faite. — Sm. Ce qui doit être dit ou fait avant
tout autre chose. — Au préalable, toc. adv.
Avant tout.

PRÉALABLEMENT (préalable + sfx.

ment), adv. Avant tout.

PRÉAMBULE (I. prmainbuhim, qui pré-
cède), sm. Discours, écrit servant d'intro-

duction à ce que l'on va dire ou faire. \\Lc

préambule d'une loi, exposition des motifs
qui la font proposer.

||
Discours qui ne va

point au fait, inutile.

PRÉAMENEU (Félix Bigot de), l'un des
rédacteurs du Code civil, ministre des cultes
sous Napoléon Ier , né à Redon en 1750. mort
en 1825.

*PRÉARYAQUE, adj. 2 g. ou *PRÉxY-
RYEN, ENNE, adj. Antérieur aux Arya-
ques ou Aryens. (V. Aryas.)
préau (dim.supposeprateW«m, du l.pra-

tum), sm. Espace découvert au milieu d'un
cloître, d'une prison.

||
Salle de récréation

pour les élèves d'une école, et où ils se met-
tent en rang pour entrer en classe.

PRÉAULT (Auoustin), sculpteur, né à
Paris en 1809, mort en 1879; auteur de la

Famine (bas-relief): Gilbert mourant à l'hô-

pital, la Misère, Charlemagne (statue co-
lossale), Marceau, le Silence (au Père-La
Chaise), etc.

PRÉBENDE (bl. pr/ebenda, chose à four-

nir), sf. Autrefois portion des biens ou re-
venus ecclésiastiques assignés à certains

membres du clergé, dans les églises cathé-
drales et collégiales. Parfois, comme à
Chartres, les prébendes étaient réservées
aux laïques.

||
Prébende préceptoriale, des-

tinée au maître qui instruisait gratuitement
les enfants.

||
Prébende théologale, affectée

à un docteur en théologie qui prêchait le

dimanche et faisait trois cours publics par
semaine.

||
Aujourd'hui, traitement d'un cha-

noine.
||
Dignité de chanoine. — Dér. Pré-

bende, prébendée, prébendier.
PRÉBENDE, EE (prébende), adj. et s.

Qui jouit d'une prébende.
PRÉBENDIER (prébende + sfx. ier), sm.

Chanoine qui a une prébende.
PRÉCAIRE (1. priecarium, obtenu par

prière . adj. 2 g. Qui ue subsiste ou ne
s'exerce que par tolérance, par permission
révocable, avec incertitude, avec dépen-
dance : Autorité, fortune précaire.

\\
Dont

la valeur est très contestable : Preuve pré-
caire. — Sm. Bien dont on ne jouit que par
le bon plaisir d'un autre. Sous les Méro-
vingiens, l'Église, pour ne pas laisser ses
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î

terres en friche, les louait à des fermiers,

par le contrat de précaire, analogue à l'em-

hvtéose. (V. ce mot.)— Dér. Précairement.
I.ine famille que Prière.

PRÉCAIREMENT {précaire + sfx. ment),

ildo. D'une manière précaire.

PRÉCAUTION (1. prœeautionem),sf. Me-
sure prise d'avance pour éviter un mal :

Prendre ses précautions.
||
Circonspection :

Parier avec précaution.
\\

Précautions ora-

toires, ménagements que prend un orateur

pour se concilier la bienveillance des audi-

teurs. — Dér. Précaution/ter. précaution-

nettx, précautionneuse. (V. Caution.)
PI iÉCACTIONNER [précaution' ,r/. Aver-

tir qu'un ait à prendre garde. — Se précau-
tionner, ('/-. Prendre ses précautions : Se
précautionner contre la pttue.

précautionneux, euse précau-
tion . adj. Qui prend des précautions.

PRÉCÉDEMMENT précédent + sfx.

ment), aile. Auparavant.
PRECEDENT, ENTE (1. prscedentem),

adj. Qui est immédiatement avant : L'année

précédente. — S m. Usage déjà établi,exemple
antérieur : On fait sans précédents.

PRÉCÉDER pré + 1. cedere. mare
i\l. Marcher devant : Précéder quelqu'un.

||

Être, avoir lieu auparavant : La fondation

de llmnr précéda celle de Marseille, Henri III

précéda Henri ÏV.
||

Être supérieur. — 17.

Se trouver immédiatement avant. || Occuper
un rang plus élevé : Précéder en dignité. —
Dér. Précédent, précédente, précédemment

.

PRÉCEINTE {pré + ceint), sf. Ceintura
d'épais bordages qui entoure un navire à la

hauteur de chaque pont.

PRÉCEPTE (1. prxeeplum), sm. Recom-
mandation, règle : On précepte moral.

||

Commandement : Les préceptes du Deçà
logue. — Dér. Précepteur, perception, pré-

ceptorat, préceptorat, préceptortal, pricep-
toriat.

PRÉCEPTEUR (précepte), sm. Celui qui

instruit, qui enseigne : Les Grecs furent les

précepteursdu genre humain. ||
Celui qui est

charge de l'éducation et de l'instruction d'un

enfant : Fénelon fut le précepteur du duc de

Bourgogne.
p'rèception (1. prmeeptionem), sf.

Nom par lequel on désigne certaines lettres

que donnaient les rois francs, et en vertu

desquelles les lois n'étaient pas appliquées.
PRÉCEPTOHAL, ALE {précepteur), ad).

Qui est propre au précepteur : Unicité pré-

ceptorate.

PRÉCEPTORAT [précepteur), sm. Fonc-
tion de précepteur.

*PRECEPTORIAU, ALE [préceptorial .

ad/. Qui est propre au préceptoriat.

PRÉCEPTORIAT {précepteur), sm. Pré-
bende affectée à un maure de grammaire.

||

Préceptorat (vx).

précession (1. pracessionem), sf. La
précession des équinoxes, révolution que les

points équinoxiaui exécutent sur l'équateur
céleste en sens inverse du mouvement du
soleil sur l'écliptique en 26 ans. Elle a été
découverte par Hipparque (V. ce mot). Par
le l'ait de la précession, ce ne sont pas tou-
jours les mêmes groupes étoiles, les mêmes
constellations qu'on aperçoit durant les nuits

de chaque saison. Dans un espace de
23870 ans, les constellations actuelles d'hi-

ver deviendront des constellations d'été et

réciproquement.
PRÊCHE, scm. de prêcher. Sermon d'un

ministre protestant.
||
Lieu où les protes-

tants s'assemblent pour l'exercice de leur
religion. — Fig. La religion protestante.
PRÊCHER (1. prmdicare), vt. Annoncer

la parole de Dieu par des sermons.
||
Prêcher

le carême, prêcher dans une même église
pendant tout le carême.

||
Instruire par des

sermons : Prêcher les Gentils. — Fig. Prê-
cher d'exemple, être le premier à faire ce
que l'on conseille aux autres.

||
Prêcher dans

te tléseel. ne persuader personne.
|
Recom-

mander : Prêcher l'économie.
|| Prêcher

malheur, annoncer sans cesse quelque chose
de fâcheux.

||
Poursuivre de ses remon-

trances : Prêcher un prodigue.
||

Louer,
vanter : Prêcher ses hauts faits. — Se prê-
cher, cr. Etre prêche : La Passion se prêche
li Vendredi saint. || Se faire à soi-même des

remontrances. — Dér. Prêche, prêcheur.
.Même famille : Prédicateur, prédicant, pré-
dication, prédicable, etc.

PRÊCHEUR 1. prxdieatorem), m. Par
dérision, prédicateur.

||
Celui qui se plait à

réprimander : Il j'itil le prêcheur.
|]
Prêcheur

OU frère prêcheur, religieux de l'ordre de
Saint-Dominique. — Dl>. Prédicateur.

*PRÉCHI-PRÊCHA
[
pré-chi-pré-cha].

locution ironique qui s'applique à des rabâ-
chages ou à des discours ridicules.

PRÉCIEUSE ipréeieux . sf. A l'origine,

femme d'esprit, délicate dans ses manières
et son langage.

||
Aujourd'hui, femme pé-

dante, aliénée dans ses paroles et ses façons.
PRÉCIEUSEMENT précieuse + ment

.

adv. Comme une chose à laquelle oa attache
beaucoup de prix.

||
A la manière des pré-

cieuses.

PRÉCIEUX, EUSE 1. pretiOSUm : pre-
tium. pris . adj. ( v'ui est de grand prix :

Etoffe précieuse. | pierres précieuses, dia-
mant, rubis, enietaude, saphir, topaze, etc.

— Fig. A quoi l'on tient extrêmement.
||

Qui est d'une grande utilité : Sa rie est pré-
cieuse ii l'État,

||
Les moments tont précieux,

il n'y a pas un seul instant à perdre.
||
Qui

nous est cher : Ce soucemr m'est précieux.

|| Affecté : Des manières précieuses. — Le
précieux, sm. Affectation pédante. — Dér.
Préciosité, précieuse, précieusement. De la

même famille que Prix, etc.

tPRÉCINCTION I. pi\rci,,ctioncni
. sf.

Large couloir qui, dans les théâtres ou am-
phithéâtres romains, régnait t • • 1 1 1 auloui de
l'édifice au sommet de chaque étage de gra-
dins et sur lequel régnaient les romitoires.
préciosité précieux), sf. Affectation

dans les manières et dans le langage.
PRÉCIPICE (I. pr;reipitiuni : île pereeps,

qui tombe la tète la première . sm. Espace
vide, très profond et à bords escarpés : Che-
min horde de précipices. — Fig. Grand mal-
heur, grande disgrâce, grand danger : Les
hautes positions .ont entourées de précipices.
Dér. Précipiter, précipite, précipitant, pré
cipitamment, précipitation. .Même famille

que l'nji. chef, etc.

PRECIPITAMMENT précipitant -i th.
ment ,

mie. Aver précipitation.

PRÉCIPITANT précipiter . sm. Corp,
qui dans une dissoluti"ii tonne un précipité.

Ch. anc.

précipitation (I. prsfcitritationem .

sf. Extrême vitesse, trop grande hâte : Sa
précipitation l'a fait tomber.

|| Empresse-
ment excessif et dangereux que l'on met à

former un dessein, à dire ou a faire quelque
chose : // ne faut rien entreprendre avec
précipitation, [j

Phénomène par lequel un
corps solide abandonne un liquide dans le-

quel il était dissous par l'addition ou la

soustraction d'un autre corps, et se dépose
an fond du vase sous l'orme de poudre, de
ClistaUX, de flocons : LU précipitation île

l'oxyde de fer par l'ammoniaque.
PRÉCIPITE Élî, part. pas. de précipi-

ter. Jeté de haut en bas.
||
Escarpé : Les

flancs précipités des Alpes. ||
Poussé, en-

traîné.
||
Fait à la hâte.

||
Qui a de la pré-

cipitation, qui agit sans réflexion. — Sm. La
fiartic solide qui se dépose dans une disso-

ution lorsqu'on y verse un corps qui amène
une décomposition dans le corps dissous :

Lorsqu'on verse de l'uzoliite d'argent dans
une dissolu!ion de sel marin il se forme un
précipité de chlorure d'argent.

||
Précipité

blanc, le protochlorure de mercure, obtenu
en versant de l'acide chlorhydrique ou du
chlore dans une dissolution d'azotate de pro-
toxyde de mercure; il est plus actif que le

caloinel-H Précipité rouge ou précipité per se,

l'oxyde de mercure qui se l'orme lorsqu'on
chauffe du mercure dans un matras. Ce
corps, qui est un violent poison, porte en
chimie les noms de deuloxgde, de bioxyde et

de peroxyde de mercure. On l'emploie eu
médecine dans le traitement des ophtha lin i es.

Les habitants des campagnes s'en servent
pour détruire les poux.

||
Précipitéjaune ou

turbith minéral, sous-sulfate de mercure,
connu déjà de Basile Valentin, et qui était

très employé dans le traitement des maladies
syphilitiques.

||
Précipité vert, le carbonate

de cuivre.

PRÉCIPITER (I. pr.ccipitarc), vt. Jeter
d'un lieu élevé dans un lieu bas, profond :

Précipiter les assaillants du haut du rem-
part. — Fig. Causer à quelqu'un un grand
malheur.

||
Précipiter dans un ubime de

maux.
j|
Précipitée dons le tombeau, causer

la mort.
||
Faire aller très vite : Le lorrenl

précipite ses ondes. || Hâter, rendre rapide
Précipiter ses pas.\\ Exécuter avec précipita-
lion : Précipiter une affaire. |i

Faire qu'un
corps dissout se sépare d'un liquide dissol-

vant et tombe au fond du vase : Précipiter
le pliitrc contenu dans l'eau. (Cliitn.) — Se
précipiter, or. Se jeter du haut en bas, s'é-

lancer : Se précipiter lions les bras de quel-
qu'un.

||
S'exposer : Se précipiter dons le

danger.
||
S'adonner .avec ardeur à : Se préci-

piter dons la spéculation.^ Se hâter : // faut
agir sons se précipiter, y Se déposer au fond
d'une dissolution : Le sel se précipite dans
l'eau de mer. — Dér. Précipitant, précipité,

précipitation.
PRÉCIPUT (1. pravipuum), sm. Ce qu'un

héritier prélève en sus de ses cohéritiers en
vertu d'une disposition testamentaire.

Il
Pré-

eipiit conventionnel, clause d'un contrat de
mariage par laquelle l'époux survivant pré-
levé sur la communauté, avant tout partage,
une certaine somme ou certains biens mo-
biliers.

i. PRÉCIS jpré-si] {précis 2), sm. Som-
maire, abrégé : Pneis d'histoire de France.

2. PRÉCIS, ISE 1. pr.ccisum : pr.r, de-
vint -t-c:cdeee. couper

, adj. Exprimé nette-

ment : Ordre précis.
||
Où il n'entre rien de

superflu: Discours précis.
||
Fixe, déterminé :

A midi peeeis. — Dér. Préciser, précii I,

précision, précisément.
PRÉCISÉMENT précisé + sfx. ment),

adv. Exactement.
||
Dans les réponses, oui,

tout juste : Le croyez-vous? — Précisément.
PRECISER précis 2), vt. Exprimer net-

tement : Préciser un ordre. U-Fixer : Préciser
une dote.

PRÉCISION (1. pc-ceisionem., sf. Grande
exactitude : S'exprimeravec précision.

||
Régu-

larité : Manoeuvrer avec précision. Justesse :

Partager une lu/ne oeee précision.

PRÉCITÉ, ÈE [pré + cite), adj. Cité
précédemment.
PRÉCOCE 1. pe.ceoeem . de prse, d'avance

+ coopère, cuire), adj. i' g. Mûr avant la
saison : Raisin précoce.

||
Qui produit plutôt

que ses congénères : Poirier précoce,
[j
Plus

avancé que l'âge ne le comporte : Enfant,
esprit précoce.

\\
bail avant le temps conve-

nable : Entreprise précoce.
||
Se dit d'un

animal qui, par une alimentation intensive,

donne un rapport considérable et anticipé.

L'éleveur lui fournit une nourriture concen-
trée, riche en albumine, potasse, acide plios-

phorique; uni à la sélection, oet entraîne-
ment alimentaire a produit des types spé-

ciaux, comme le bœuf de Durham, le cheval
de course. Le sang des abattoirs, cuit, séché
et broyé, accroît du triple le poids des jeunes
montons et du double celui de leur Laine.

(Zootechnie.) — Dér. Précocité. Même fa-

mille : Coiji. cuisine, queux.
PRÉCOCITÉ {précoce), sf. Qualité de ce

qui est précoce.
||
Apparition anticipée de

l'âge adulte chez les animaux. (Zootechnie.)
PRÉCOMPTER [pré + compter), vt.

Compter avant tout les sommes à déduire.
préconçu, UE [pré + conçu), adj.

Forme, imaginé prématurément.
préconisation [préconiser), sf. Acte

d'un cardinal, du pape déclarant en plein

consistoire qu'un ecclésiastique nommé évé-

que par son gouvernement a toutes les qua-
lités requises,

PRÉCONISER (dérivé du 1. prmvO, pr.r-

conis, crieur public), vt. Procéder à la pré-
conisation d'un évèque.

|| Louer, vanter
extrêmement : Préconiser un remède.— Dér.
Préconiseur, préconisation.

PRÉCONISEUR {préconiser), sm. Celui

qui loue à l'excès.

PRÉCURSEUR [pré + 1. CUrSOrem, cou-
reur . sm-. Celui qui vient avant quelqu'un
pour en annoncer la venue : Saint Jean-Bap-
tiste fut le précurseur de fi.-S. J.C. Homme
célèbre qui prépare la voie à un autre plus

grand que lui, à une idée nouvelle : Kepler
fut le précurseur de Newton.

||
Précurseur
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île l'homme, être qui, d'après de Mortillet,

aurait vécu, à l'époque tertiaire, sur les allu-

vions lacustres des terrains numviios. —
Adj. Qui annonce d'avance : Le veut précur-
seur île l'orage,

PRÉCY-SOUS-THIL, S22 hab. Ch.-l.

de c, arr de Sauniur (Côte-d'Or).

prédécéder (pré' + décéder), ri. Mou-
rir avant un autre. (V. Décéder.) — Dér.
Prédécès, prédécesseur.

PHÉDÉcÈs (pré+décèe), sm. La mort
de quelqu'un arrivant avant la mort d'un

autre.
PRÉDÉCESSEUR (1. pr.rdecessorem, de

pne + decedere, sortir de vie, de charge ,

sm. Celui qui a précédé quelqu'un dans un
emploi, une dignité. — PL 'lous ceux qui

ont vécu avant nous.
PRÉDESTINATION (1. finrdeslinatio-

nem), sf. Décision par laquelle Dieu a, de
toute éternité, révolu de fournir à un homme
les moyens de faire son salut. (Théologie.)

||
Déroulement, fatal des événements : Les

musulmans croient à la prédestination. (V.

Calvinisme, Jansénisme.) Ce» deux sectes,

exagérant les idées de saint Augustin,
croient que la grâce est accordée aux uns
et refusée aux autres, à leur venue eu ce

monde; les bonnes actions ne sauraient mo-
difier ce jugement, préconçu par Dieu, qui

devient ainsi un Christ aux bras étroits, qui
n'est pas mort pour tous les hommes.
prédestiné, ÉE (prédestiné ,adj.ets.

Destiné par Dieu au bonheur éternel, choisi

par Dieu de toute éternité pour faire de
grandes choses.

PRÉDESTINER (pré + destiner), vt.

Destiner de toute éternité au salut. ||
Desti-

ner de toute éternité à faire de grandes
choses, en parlant de Bien : Dieu destina
Cyrus pour être le libérateur de son peuple.

||
Appeler d'avance à une éventualité inévi-

table : Sa naissance le prédestinait au trône.
— Dér. Prédestination, prédestiné.

PRÉDÉTERMINANT, ANTE (prédéter-
minée .

ad/. Qui prédétermine.
PRÉDÉTERMINATION (pré+ détermi-

nation , sf. Action de Dieu sur la volonté
humaine.
PRÉDÉTERMINER pré + déterminer),

vt. Agir sur la volonté humaine en parlant
de Dieu. — Dér. l'réde/ermiiialion, prédé-
terminant.
PRÉDICAHLE (1. pnedicahileno. atlj 2 g.

Qui peut être l'attribut d'un sujet : Le terme
mammifère est prédicable de homme.
PRÉDICAMENT (1. prœdicamentum), sm.

Prédicat, catégorie dans laquelle un objet

peut être rangé.
||
Réputation : Être en bon

prédicament (Vx).

PRÉDICANT (1. pradicantem), sm. Mi-
nistre protestant (en mauvaise part).— Dér.
Prédirai'eue. prrdiration.

PRÉDICAT (1. prœdicatum, annoncé),
sm. Attribut : Le prédicat d'une proposition
(vx). — Dér*. Prédicable, prédicament.
PRÉDICATEUR (1. pr.rdieatorem . sm.

Celui qui annonce en chaire la parole de
Dieu, celui qui prêche une doctrine quel-
conque.
PRÉDICATION (1. prsdicationem\ sf.

Action de prêcher, d'annoncer la parole de
Dieu, sermon.
PRÉDICTION (1. prsedictionem), sf. Ac-

tion de prédire, la chose qui a été prédite :

Les prédictions météorologiques.
PRÉDILECTION (pré + dileclion), sf.

Préférence d'affection, goût très vif pour
une chose : Avoir de la prédilection pour
l'élude.

PREDIRE (1. pnediceré), ri. Annoncer
d'&vance qu'une chose future aura lieu : Les
prophètes nid prédit la venue île J.-C.

||
An-

noncer d'après des données sûres qu'une
chose aura lien : Prédire une éclipse. (V. Mé-
dire.) — Gr. Ce verbe se conjugue comme
Médire. - Dér. Prédiction.
PRÉDISPOSANT, ANTE prédisposer),

adj. t,lui prédispose ou peut prédisposer :

La cause prédis/ osante d une maladie.
PRÉDISPOSER (pré + disposer), vt.

Préparer a être dans te] ou tel état : Un sé-

jour humide prédispose il la scrofule. —
Dér, Prédisposition, prédisposant.
PRÉDISPOSITION (prédisposer), s/.Ap-

titude du corps, de l'esprit à être dans ici ou
tel étal : // " une prédisposition a l'hémor-
rhai/ie. ^Prédisposition morbide indirid uel/e,

effet patent ou secret dû au tempérament,
au sexe, à l'âge, à la race, préparant un in-

dividu a l'invasion d'une maladie. Ainsi les

Celtes ont une prédisposition à la lièvre ty-

phoïde qui tend a prendre en basse Bre-
tagne un caractère endémique. (Méd.)

PREDOMINANCE (prédominer), sf. Ac-
tion de ce qui prédomine : La prédomi-
nance des vents d'ouest rend notre climat
plaeieu.r.

PRÉDOMINANT, 'ANTE (prédominer .

ail/. Qui prédomine.
PREDOMINER(pré+ dominer), vi. Avoir

une influence prépondérante, prévaloir : Les
idées les plus justes ne prédominent pas tou-

jours. — Dér. Prédominance, prédominant.
PRÉÉMINENCE (l.prœeminentia) , sf. Su-

périorité donnée par la dignité, le rang qu'on
occupe : Les préfets ont la prééminence sui-

tes sous-préfets.

PRÉÉMINENT, ENTE (1. prœemincn-
lem

|, adj. Qui est au-dessus des au très choses
de même nature : Chez cet homme de bien

la charité est prééminente. — Dér. Préé-

minence.
PRÉEMPTION (pré + 1. emptionem,

achat), .«/'.Droit d'acheter ou de revendiquer
un objet avant tout autre acheteur : Quand
un terrain exproprié n'est pas affecté à

l'usage auquel on le destinait, l'ancien pro-

priétaire a le droit de préemption sur ce

terrain.
\\
Droit de préemption , droit qu'a la

douane d'acheter au prix déclaré des mar-
chandises pour lesquelles le possesseur a fait

une déclaration trop faible.

PRÉ-EN-PAIL, 3235 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Mayenne (Mayenne). Ch. de fer de
ro.
PRÉÉTAHLIR (pré + établir), vt. Éta-

blir avant toute autre chose.
PRÉEXISTANT, ANTE (préexister),adj.

Qui existe avant un autre être.

PRÉEXISTENCE (pré + existence), sf.

Existence antérieure à une autre.

PRÉEXISTER {pré + exister), vi. Exister
avant. — Dér. Préexistant, préexistence.
PRÉFACE il. priefatio : de prse, avant

+ fari, parler), */'. Discours qu'un auteur met
en tète d'un livre pour donner certains ren-
seignements ou éclaircissements au lecteur.

|| Ce qu'on dit pour préparer un auditeur à
recevoir une communication : User de pré-
face arec quelqu'un.

||
Partie de la messe

qui précède le canon : Le chant de la pré-

face.

PRÉFECTORAL,ALE (préfet), adj. Qui
émane d'un préfet : Arrêté préfectoral.

||
Qui

appartient à une préfecture : Administration
préfectorale.

PRÉFECTURE (1. prsefeclura. de prsefec-
lus, mis à la tète), sf. Nom de plusieurs
charges publiques chez les Romains.

||
Cha-

cune des quatre grandes divisions établies

dans l'empire romain par Constantin : Pré-
fecture d'Orient, d'illvrie, d'Italie,des Gaules.

||
Aujourd'hui, fonction de préfet, sa durée.

||

Hôtel, bureaux du préfet : Aller à le préfec-
ture.

||
Territoire administré par un préfet, et

qui correspond toujours à un département.
||
Ville où réside le préfet : Laon est une

préfecture. ||
Préfecture maritime, chef-lieu

des cinq arrondissements maritimes de la

France, ou ce! arrondissement: Cherbourg,
Brest, Lorient, Rochefort, Toulon ; fonctions

d'un préfet maritime ; son hôte!, ses bureaux.
Préfecture de police, emploi du préfet de

police, hôtel où sont ses bureaux.
PRÉFÉRABLE [préférer), adj. S g. Qui

mérite d'être préféré : La mort est préfé-
rable nu déshonneur.
PRÉFÉRARI.EMENT (préférable + st'x.

ment), adv. Par préférence.
PRÉFÉRENCE (préférer), sf. Action d'es-

timer, d'apprécier une personne, une chose
plus qu'une autre, de la choisir à l'exclusion

d'une autre : Donner la préférence au vin de
Bourgogne.
PRÉFÉRER (pfit. pré+l. ferre, porter),

vt. Avoir de la préférence pour : Préférer
la retraite uu.r plaisirs du monde. — Dér.
Préférence, préférable, préférablement.
PRÉFET (1. prsfectum, mis à la tète), sm.

Celui qui, chez les Romains, était, à la tête

d'une préfecture. ^Préfet du prétoire, \eeom-
mandant de la cohorte prétorienne, garde
des empereurs romains.

|| Préfet de la cham-
bre sacrée, grand chambellan de l'empereur
d'Orient.

||
Aujourd'hui, fonctionnaire placé

à la tète d'un département comme adminis-
trateur de ce département et agent du pou-
voir central.

|| Préfet de police, magistrat

préposé à la sûreté publique pour le dépar-
tement de la Seine.

|| Préfet maritime, ofli-

cier général, amiral chargé de l'administra-

tion d'un arrondissement maritime. || Préfet
di'S éludes, celui qui, dans certaines institu-

tions libres ou ecclésiastiques, veille au bon
ordre et à la police de l'établissement. —
Dér. Préfecture, préfectoral, préfectorale.

Comp. Sous-préfet, sous-préfecture.
1. PRÉFIX, ixe (ptx.pre+ ï. fixus, fixé),

adj. Fixé d'avance, déterminé. — Dér. Pré-

fixe, préfixer, préfixion.
2. PRÉFIXE (préfixe 1), sm. Syllabe pla-

cé" au commencement d'un mot et avant la

racine pour modifier le sens de celle-ci. Les
préfixes sont ou des prépositions, ou des
particules inséparables. Les principaux pré-

fixes sont : ah, abs, av, a, qui expriment
l'éloignement; ad, vers; anti. aille, anté;
bis, bi; com, con, col; contra, conlro, contre.

;

dés, dé; dis; ex; in; mes, mé; pro;sub, etc.

PRÉFIXER (pfx. pré + fixer), vt. Fixer
d'avance, faire précéder d'un préfixe.

PRÉFIXION (préfixer), s f. Action de fixer

d'avance un temps, un délai. (Dr.)

*PRÉFLORAISON (pfx. Pré + floraison),

sf. Manière dont les pièces des différents ver-

ticales d'une fleur sont disposées dans le

bouton. La préfloraison du calice et la pré-
floraison de la corolle peuvent appartenir à
des types différents : par exemple les sé-

pales peuvent être placés sur un même cer-

cle et se toucher seulement par leurs bords,

tandis que les pétales peuvent être disposés
sur une spirale et se recouvrir latéralement
les uns les autres. Dans d'autres cas, les pièces

du calice et de la corolle sont disposées sur
une même spirale indéfinie. Dans d'autres

cas encore, les sépales forment une spirale

dirigée dans un certain sens, tandis que les

pétales constituent une spirale qui s'enroule

dans un sens opposé. Lorsque les pièces d'un
verticille sont placées sur un même cercle et

qu'elles se touchent par leurs bords sans se

recouvrir, la prétloraison en est dite valvaire.

Dans les verticilles composés de cinq pièces,

la préfloraison est quinconcia/e lorsqu'il y a

deux pièces extérieures , deux pièces inté-

rieures et une pièce dont la moitié est recou-
verte par une des pièces externes et dont

l'autre moitié, au contraire, recouvre une des
deux pièces internes. La préfloraison quin-

conciale est désignée encore sous les noms de
préfloraison imbricalive ou imbriquée. On la

remarque surtout dans la corolle des plantes

dicotylédones. La préfloraison convolulive
est aussi très fréquente, et n'est qu'une va-

riété de la précédente; elle a lieu quand les

pétales de la corolle sont très grands et se

recouvrent complètement les uns les autres.

Dans d'autres circonstances, les pièces du
verticille qui présentent la prétloraison eonvo-
lutive sont disposées en spirales et chaque
pièce, étant recouverte par la précédente
dans sa moitié longitudinale, recouvre la

suivante de la même manière. Quand le pétale

supérieur d'une fleur est plus grand que les

autres, qu'il est plié dans le sens de sa. lon-
gueur et qu'il recouvre tous les autres péta-

les, on a la préfloraison vexillaire. Cette
préfloraison se présente surtout chez les Pa-
pilionacées.
*PRÉI OI.I.VTION ou PRÉFOLIAISON

(pfx. pré + 1. folium. feuille), sf. Disposition
et arrangement des feuilles dans le bour-
geon. La préfoliaison est dite valvaire, quand
les feuilles, verticilléeset planes, se touchent
par leurs bords : opprime-, quand les feuilles

planes sont appliquées face à face l'une contre
l'autre. La préfoliation est dite imbriquée
lorsque des feuilles planes, verticillées en

spirale, se recouvrent les unes les autres.

PREGEL, sf. Fleuve de la Prusse orien-

tale, qui arrose Kœnigsberg et tombe dans
le Frische-Haff mer Baltique).

PRÉHENSILE (1. préhension), atlj. 2 g.
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Qui sert à prendre, à saisir : La main est

l'organe préhensile par excellence. (Zool.)

PRÉHENSION (I. prsehensionem), Sf. Ac-

tion de prendre avec la main ou avec la

bouche : La préhension des aliments.— Dér.
(V. Prendre.)

PRÉHISTOIRE (pfx. pré + histoire),

sf. L'élude des époques qui ont précédé les

temps sur lesquels l'histoire fournit des en-

seignements. Étude devenue accessible grâce

à l'anthropologie et à l'archéologie. — Dér.
Préhistorique.
PRÉHISTORIQUE (pfx. pré + histori-

que), adj. Qui touche à lu préhistoire.
||
An-

térieur aux temps historiques. Les races

iréhistoriques ne nous sont connues que par
es rares vestiges trouvés en fouillant le sol;

dans leur histoire, on remplace les dates

par l'indication des espèces animales con-

temporaines de ces races, ou par l'état de
l'industrie humaine à la même époque; là,

tout est relatif : on dit qu'un gisement e£i

plus ancien qu'un autre, mais on ignore le

nombre des siècles durant lequel il s'est

formé. L'archéologie préhistorique a été étu-

dié en France, en Belgique, en Suisse, dans
la vallée du Rhin, en Angleterre, en Italie,

en Portugal, dans les Etats Scandinaves
;

c'est donc d'après des renseignements in-

complets qu'on décrit les races préhistori-

ques. L'homme parait avoir vécu à l'époque
miocène; c'est ce que semblent démontrer
les silex taillés préalablement brûlés ou éton-

nés au feu découverts par l'abbé Bourgeois
à Thenay, au S. de Blois, dans l'étage aqui-
tanien; d'autres vestiges de l'existence dun
être intelligent ont été recueillis dans les

faluns de Pouancé, à l'O. d'Angers : ce sont
des os incisés d'/ialilliérium, animal rotule

de la famille des Lamantins. Comme'on n'a

our l'époque tertiaire que des preuve) de
'industrie humaine, on ne sait quelle race
habitait alors le globe. C'est dans le terrain

quaternaire seulement que l'on a retrouvé
des ossements humains. (V. Tertiaire et

Quaternaire.)
PREHNITE Prehn, nom d'homme), sm.

Composé cristallin de silice, d'alumine et

de chaux rapporté du Cap par le colonel
Prehn.
PREISLER, nom d'une famille de peintres

et graveurs de Nuremberg qui vécut au
xvni" siècle.

PRÉJUDICE (1. prarjudicium, jugement
anticipé), sm. Tort, dommage.

|| Au préju-
dice de sa réputation, contre sa réputation.

||
Sans préjudice de, sans faire tort à, sans

renoncer à : Sans préjudice de ses droits.
— Dér. Préjudiciel, préjudicielle, préju-
diciaux, préjwlicier, préjudiciable. Même
famille : Préjuger, etc.

PRÉJUDICIABLE (préjudicier), adj. 2 g.
Qui l'ait tort.

PRÉJUDlCIAl'.x préjudiciel), adj. mpl.
Se dit des frais de procédure qu'on doit
payer avant de se pourvoir contre un juge-
ment.
PRÉJUDICIEL, ELLE (1. pnrjudicia-

lem), adj. Qui doit être jugé en premier
lieu : Question préjudicielle, question secon-
daire qui doit être jugée avant la oontesta-
tion principale.

PRÉJUDICIER (préjudice), vt. Faire du
tort : Cela préjudicie à mes intérêts.

PRÉJUGÉ, spm. de préjuger. Ce qui a

été jugé auparavant dans un cas semblable.

||
Circonstance, apparence d'après laquelle

on prévoit comment finira une affaire : Les
préjugés nous sont co)i<)Y«Vf\ç.|| Opinion adop-
tée sans examen : Les préjugés sont un
obstacle au progrès.
PRÉJUGER' (pfx. pré + juger), vt. Ren-

dre sur un point secondaire un jugement
qui influe sur la décision de la question
principale.

||
Juger, décider sans avoir exa-

miné suffisamment : Préjuger une question.

||
Prévoir par conjecture : Autant que je puis

préjuger. — Dér. Préjugé.
prélart [x),sm. Toile goudronnée dont

on couvre des marchandises pour les pré-
server des intempéries.
PRÉLASSER (SE) [prélat), vr. Affecter

un air de dignité, de gravité qui convient à
un prélat.

PRÉLAT (1. prœlatum, mis en avant : de

pne, en avant + latus, porté), sm. Évéque,
abbé qui porte la crosse et la mitre.

|j
Ecclé-

siastique de la cour du pape ayant droit de
porter le violet. — Dér. Prélasser (se), pré-
lature. prélation.

PRÉLATION (1. prxlationem), sf. Droit
par lequel les enfants sont maintenus, de
préférence à d'autres, dans les charges pa-
ternelles.

||
Droit pour le bailleur d'acquérir

le premier ce que le preneur voulait alié-

ner.

PRÉLATURE (prélat ,sf. Dignité de pré-
lat, l'ensemble des ecclésiastiques de la cour
de Rome qui ont l'habit violet.

PRÈLE (ital. asperella. dm. du 1. asper, à
cause de sa rude tige), sf. Genre de plantes
cryptogames de la famille des Equisétacées
qui croissent dans les lieux humides, et sont

répandues dans toutes les contrées du globe,
à l'exception de l'Australie. Ces plantes ont
un port tout particulier qui les distingue à

première vue. Les prèles sont des plantes
vivaces, et se composent d'un rhizome rameux
qui s'étend dans le sol humide à une profon-
deur variable pouvant atteindre 1 mètre et

plus. Ce rhizome présente tantôt une sur-
face hérissée de poils bruns, tantôt une sur-
face dépourvue de poils et même lisse. Il se
renfle a certains de ses entre-nomds et forme
des tubercules ovoïdes, de la grosseur d'une
noisette, et remplis d'amidon. Ces tubercules,
isolés .m réunis en chapelet, donnent plus
tard naissance à de nouvelles tiges. De place

en place le rhizome dresse
certains de ses rameaux qui,

formés dès l'automne, dans
toutes ses parties, se déve-
loppent rapidement au prin-
temps suivant et donnent
res tiû'es que 1*00 désigne
vulgairement sous le nom de
queues de cheval. C'est à

cette croissance rapide que
le < entre-nœuds des branches
aériennesdoivent la propriété

de se désarticuler sous le

moindre effort. Ces ligei

lindiiques articulée! . sont

généralement munies au ni-

veau des nœuds de rameaux
verticillés. et en cuire cha-

cun de ces points donne naissance à une
gaine membraneuse dentée que l'on croit for-

mée par des feuilles soudées. Les tiges sont
de deux sortes, les unes fertiles, les antres
stériles. Les premières ne sont jamais vertes,

se développent les premières, n'ont pas de
verticillés de rameaux et se dessèchent dès
que l'epi est mùr. Les tiees stériles, au con-
traire, sont vertes, possèdent des verticillés

de rameaux el persistent jusqu'à l'hiver.

Les sporanges îles prèles croissent sur des
feuilles disposées en verticillés nombreux et

rapprochés au sommet îles tiges. Il existe

un assez grand nombre d'espèces de prêles.

Parmi elles nous citerons : la prèle des
champs, appelée vulgairement queue de rat
i-giiisrl uni a rrente), commune dans les

champs humides et sur le bord des rivières;

In prèle d'hiver equisetum hgemale '., appelée
encore prèle des tourneurs, et qui croit sur
le bord des étangs et des tourbières. La tige

des prèles renferme beaucoup de silice; aussi
l'emploie-t-on à polir le bois.

PRÉLEGS (pfx. pré+ legs), sm. Legs qui

doit être délivré avant tout partage. — Dér.
Préléguer.
PRÉLÉGUER (pfx. pré + léguer), vt.

Faire un ou plusieurs prélegs. (V. Léguer.)

*PHÈLER (prèle), vt. Frotter avec la

prèle : Prêter une anche de clarinette.

PRÉLÈVEMENT (prélever), sm. Action
de prélever.

PRÉLEVER (pfx. pré+ lever), vt. Prendre
avant tout partage une certaine portion sur

un total : Prélever la dime sur une récolte.

— Dér. Prélèvement.
PRÉLIMINAIRE (pfx. pré + liminaire),

adj. 2 g. Qui précède le sujet principal et

sert à l'éclaircir.
||

Articles préliminaires,

ceux qui, dans une négociation, doivent être

réglés en premier lieu. — Sm. Introduction.

|!
Ce qui sert de base à un arrangement : Les

préliminaires de la paix. — Dér. Prélimi-

nairement.

PRÊLE

PRÉLIMINAIREMENT (préliminaire +
sfx. ment . adv. Avant d'entrer en matière.
PRÉLUDE, svm. de préluder. Sons qu'on

produit pour s'essayer à l'exécution d'un
morceau de musique.

||
Improvisation musi-

cale. — Fig. Ce qui sert comme de prépa-
ration à une chose : Ce premier succès fut le

prélude de beaucoup d'autres.

PRÉLUDER (pfx. pré + 1. ludere, jouer ,

t'î. Essayer sa voix, son instrument avant
d'exécuter un morceau de musique.

||
Se li-

vrer a l'improvisation musicale. — Fig, Faire
une chose pour se préparer à une autre plus
importante : Préluder à la carrière du bar-

reau par des études sérieuses. — Dér. Pré-
lude.

prématuré, ÉE (1. prsematuratum),
adj. Mùr avant la saison : Fruit prématuré.
— Fig. Qui arrive avant le temps ordinaire :

Mort prématurée.
||
Plus développé que l'âge

ne le comporte : Esprit prématuré.
||

Qu'il

n'est pas encore temps d'entreprendre :

Estai prématuré. — Dér. Prématurément,
prématurité.
PRÉMATURÉMENT [prématurée + six.

ment . adr. Avant le temps convenable.
PRÉMATURITÉ (plx. pré + maturité

,

sf. Qualité de ce qui est prématuré.
PRÉMÉDITATION [l.prsrmeditationem

,

sf. Action de réfléchir à une chose avant de
l'exécuter, de combiner les moyens d'exé-

cuter un crime : l'.n justice, la prémédita-
tion est une circonstance aggravante.
PRÉMÉDITER (1. pr.rmeililirri), vt. Ré-

fléchir sur une chose avant de l'exécuter.

||
Projeter : Préméditer un crime. — Dér.

Préméditation.
PRÉMERY, -l.VX\ hab. Ch.-l. de c. arr.

de Cosne (Nièvre). Forges.Ch.de 1er P.-L.M.
PRÉMICES 1. primiti.T : de primas.

premier , sfpl. Les premiers produits de la

terre, du bétail : Offrir à Dieu les prémices
de la moisson. — Fig. Les premières pro-

ductions de l'esprit.
||
Commcncenieiil : les

premiers du règne de Néron jurent heu-

reuses.

PREMIER, 1ÈRE (1. primaiium), adj.

Qui précède tous les autres par rapport à

l'ordre, au lieu, au temps, à la qualité, etc. :

Lu première page d'un livre. Le premier
village que nous rencontrâmes. Le premier
homme. Le volney est le premier rin de Hour-

gogne.
|| La cause première. Dieu.

|| Matières
premières, les productions naturelles non
encore façonnées par l'homme.

||
Le premier

VettU, celui qui arrive le premier. — Fig.

Une personne, une chose quelconque prise

au hasard : S'adresser au premier renn.
||

Qui est devant, en avant : Passer le. premier.

||
Qui surpasse tous les autres par le rang,

l'importance, le mérite, etc : Le premier
poète du siècle.

||
Indispensable avant tout :

Ces premières nécessités de la rie.
||
Qui avait

été auparavant, qu'on avait déjà eu : Samson
recouvra sa première force.

\\
Qui n'est qu'à

l'état rudimentaire : Les premières notions

d'une science.
||
Nombre premier, nombre

qui n'est divisible que par lui-même el par
l'unité.

|]
Nombres premiers entre eux, qui

n'ont pas d'autres diviseurs communs que
l'unité. — Sm. Le premier, l'étage d'une

maison immédiatement au-dessus du rez-

de-chaussée ou de l'entresol.
||
Jeune )ire-

mier, acteur qui joue les rôles d'amoureux.

||
Battre un premier, battre aux champs.

(Mus.) — Sfpl. Les premières, les loges d'un

théâtre réputées les meilleures. — Adv.
Premièrement (vx.). — Dér. Premièrement.
— Comp. Premier - dessus , premier-né.
Même famille : Prémices.
PREMIER-DESSUS (premier + dessus),

sm. Premier soprano. (Mus.)
PREMIÈREMENT (première+ s(x.7nent),

ade. En premier lieu, d'abord.
PREMIER-NÉ. (V. Né.)

PRÉMISSES (1. prsemissa, chose mise en

avant), sf. Chacune des deux premières

ropositions d'un syllogisme, la majeure et

a mineure, dont on déduit la troisième ou
conclusion. (V. Syllogisme.)

PRÉMONTRÉ (\. prxmonstratttm), vil-

lage de Laon (Aisne), où saint Norbert éta-

blit en 111» l'ordre des chanoines réguliers

de Saint-Augustin. En 1789, il possédait en
France 24 abbayes régulières et 49 abbayes

)!,
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oommehdataires, — Sm, Un préraontré, un

membre de cet ordre.

PRÉMUNIR (U prsmunirë), vt. Précau-

tionnei contre. — Se prémunir, v>: Se pré-

cautionner contre : .Se prémunir contre la

pluie.

PRENABLE (prendre), adj, 2 g. Qui peut

être pris : Ville prenable. — Fig. Qui peut

être gagné, corrompu : Homme prenable.
||

Qui peut être avalé.

prenant, ASTE (prendre), adj. Orga-
nisé pour saisir les objets: ta queue prenante

des sapajous. ||
La partir prenante, la per-

sonne qui reçoit une somme d'un comptable
PRENDRE (1. prendere, contraction de

prehendere), vt. Saisir avec la main : Pren-
dre un. bâton. ||

Prendre 1rs (innés, s'armer

soit pour se défendre ou pour attaquer, soit

pour faire l'exercice, etc.
||
Prendre quel-

qu'un aux cheveux, le saisir par les che-
veux. — Fig. Prendre l'occasion aux che-

veux, en protiter.
||
Ne savoir par où prendre

quelqu'un, ne savoir comment lui parler,

parce qu'il est susceptible ou insensible.
||

Au jeu de paume : Prendre la balle au bond,
la relancer avant qu'elle ait touché le sol.

— Fia, Saisir vivement et à propos une
occasion. — Fig. Prendre le tison par où il

brûle, prendre une affaire par le côté le plus

ardu. — Fig. Prendre la mouche, se ficher

sans motif suffisant. |j
Prendre la clef des

champs, se sauver, s'évader. — Fig. Prendre
une a/faire en main, la diriger, s'en occuper.

||
Prendre en main les intérêts de quelqu un,

défendre ses intérêts. ||
Saisir un objet avec

un instrument : Prendre du feu avecunepin-
cetle.

||
Prendre la lune arec les dents, entre-

prendre une chose impossible. ||
Endosser

un vêtement: Prendre son paletot.
||
Prendre

le voile, le froc, la cuirasse, se faire religieux,

moine, soldat.
||
l'Importer par nécessité ou

par précaution : /'rendre son parapluie.
\\

Enlever par force et en cachette, dérober :

Prendre des poules à son voisin. — Poét.

Prendre les jours, la vie de quelqu'un, le

faire mourir.
||
Arrêter, emprisonner : Pren-

dre un voleur.
||
Prendre son bien où on le

trouve, s'en emparer en quelque lieu qu'il

soit.
||
Lever des troupes : On a pris tous

les jeunes yens de cette classe.
\\
S'emparer

d'une ville : Le duc de Guise prit Calais en
ISSU.

||
Faire prisonnier : Ce général a pris

2 000 /tommes à l'ennemi.
||
S'emparer de :

// prit deux canons.
||

Saisir à l'aide d'un

piège : Prendre des lupins au collet. — Fig.

Se laisser prendre au piège, se laisser du-
per. — Fig. Prendre un homme, s'emparer
de son esprit, de son cœur.

||
Prendre quel-

qu'un pur smi faillir, flatter son défaut ha-
bituel, sa passion dominante.

||
Saisir à

l'improviste : Je l'ai pris au moment oit il

me volait.
||
Prendre quelqu'un au saut du

lil . aller chez lui do grand matin. ||
Manger,

boire : Prendre un verre de vin.
||

Faire

usage d'une chose : Prendre un bain, du
laine-.

||
Prendre la poudre d'escampette,

s'enfuir. J Prendre l'air, se promener dans
un lieu découvert. — Pop. Prendre l'air,

s'évader.
||
Prendre le frais, se mettre de-

hors pour respirer un air frais.
||
Prendre

du repos, cesser de travailler.
||
Attraper un

mal contagieux : Prendre la peste, la fièvre,

||
Acquérir : Prendre de l'embonpoint, de la

graisse, du ventre.
||

Prendre des forces,
devenir plus fort. H Prendre de l'âge, vieillir.

||
Prendre son vol, s'envoler.

||
Prendre la

fuite, se sauver.
|J
Contracter une habitude :

Prendre les mœurs des sauvages. ||
Le pren-

dre haut on teprendre sur le liant /mi. parler
fièrement.

|| Se donner un nom, un titre :

'

Prendre le titre de marquis.
||
Prendre des

libertés, agir trop librement.
||

Exiger un
prix : Ce cocherprend deux francs à l'heure.

||
C'est à prendre ou à laisser, choisissez,

mais décidez-vous pour l'un ou pour l'autre.

||
Accepter, recevoir : Prendre les ordres de

quelqu un. Prendre les leçons d'un maitre.
Extraire, tirer : Ce passage est pris dans
Jiacine.

||
Engager, louer quelqu'un sous

conditions : Prendre un valet de chambre.
||

Prendre femme, se marier.
||
Aller rejoindre :

J'irai vous prendre riiez vous.
||

Donner
l'hospitalité : Prendre un malheureux chez
soi. |] Prendre sur. retranchera une chose :

J'ai pris deux heures sur mon sommeil pour
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travailler. || Se charger de : Je prendrai
mite somme eu dépôt,

il
Soutenir : // a pris

parti pour uni.
||
Se fixer dans ou sur :

Prendre un logement. Prendre ses quartiers

d'hiver, ||
Choisir, se décider pour : Quelle

fleur prenez-VOUS? ||
S'engager dans : Prenez

la grande mule.
\\
Prendre à droite, à gau-

che, aller à droite, à gauche. I| Prendre à
travers champs, s'avancer dans la campagne
sans suivre aucun chemin tracé. — Fig.

Prendre à travers les choux, aller tout droit

à son but. ||
Prendre les devants, partir

avant quelqu'un.
||

Interpréter : // a mal
pris mon e.rplicalion.

|| A le bien prendre, en
donnant une bonne interprétation.

||
Prendre

une chose pour soi, se l'attribuer : J'ai pris

cette injure pour moi. || Prendre une choie

à la lettre, au pied de la lettre, l'expliquer

selon le sens littéral.
||
Se procurer : Prendre

des renseignements.
||
Remettre à une autre

époque : Prendre du temps pour payer une
dette.

||
Prendre son temps, ne pas se presser.

|j
Prendre la hauteur d un astre, mesurer la

hauteur de cet astre au-dessus de l'horizon,
j

Au jeu, Prendre sa revanche, jouer une se-

conde partie pour tâcher de se l'acquitter de

ce que l'on a perdu. — Fig. Regagner un
avantage qu'on avait perdu.

||
Prendre le

change, se dit des chiens qui quittent les

traces d'une bête pour suivre celles d'une
autre. (Chasse.) — Fig. Prendre le change
sur une chose, s'y tromper.

||
Prendre le large.

gagner la haute mer.
||
Prendre la mer, s'em-

barquer.
||
Prendre à, accepter comme.

||

Prendre à témoin, invoquer le témoignage
de quelqu'un.

||
Prendre à partie, attaquer

en justice un homme qui n'était pas d'abord
notre adversaire.

||
Prendre un juge à par-

tie, se plaindre en justice d'un juge.
||
Pren-

dre une chose à cœur, s'en affecter vivement.

||
Prendre une personne pour une autre,

croire qu'une personne en est une autre. —
Fig. Prendre quelqu'un pour un autre, le

juger autrement qu'il n'est en réalité.
||

Prendre un homme pour une dupe, le consi-

dérer comme un homme facile à tromper.
||

Prendre quelqu'un pour dupe, le tromper.
||

Prendre que, supposer que : Prenons que je
n'ai rien dit. \\Prendre, suivi d'un nom com-
mun, forme des locutions dont la plupart
expriment un commencement d'action ou
d'état. Telles sont les locutions : Prendre
racine, prendre feu, prendre date, prendre
fait et cause, etc.

||
Prendre pied, s'établir

solidement. — Vt. S'enraciner : Le micocou-
lier n'a lias /iris.

||
Produire un effet : Le

vésicatotre a bien pris.
||
Produire une. im-

pression trop forte : Ce ragoût prend à la

gorge. || S'épaissir : La pâte est bien prise.
||

Se cailler : Le lait prend. — 1'. imp. Se dit

alors de ce qui contribue à un bon on à un
mauvais résultat : U lui prendra mal de
songer si peu à ses affaires. — Se prendre,
vr. Etre saisi au piège : Le lapin se prend
au collet.

||
Etre captivé, séduit : II s'est pris

de pitié.
||
Se prendre pour, prendre sa propre

personne pour une autre.
|| Etre employé :

Ce mot est pris au sens figuré. — A tout
prendre, loc. adr. En considérant, en com-
pensant le bien et le mal. — Au fait et au
PRKNiiRR, loc. ad». Au moment de l'exécu-
tion. — Gr. Je prends, In prends, il prend,
nous prenons, vous prenez, ils prennent; je
pris, lu pris, etc.: je prenais, tu prenais, etc. ;

je prendrai, tu prendras, etc.
;
je prendrais,

etc.; prends, prenons, prenez; que je prenne,
que tu prennes, qu'il prenne; que nous pre-
nions, que vous preniez, qu'ils prennent;
que je prisse, que tu prisses, qu'il prît, etc.

;

prenant; pris, prise. — I)él\ Prenant, pris,

prise, preneur, preneuse, prenable.— Comp.
Apprendre, etc.; appréhender, etc. ; com-
prendre, etc. ; entreprendre, etc. ; imprena-
ble, etc. ; reprendre, etc. ; surprendre, etc.

Même famille : Préhension, préhensile, pri
son, prisonnier, prisonnière; emprisonner.
PKENELAY (mont). Point culminant des

montagnes du Morvan (868 mètres).
PRENESTE, ancienne ville du Latiuni, à

l'E. de Rome, aujourd'hui Palestrina.
PRENEUR, ÉUSE (prendre), s. Celui,

celle qui prend, qui a coutume de prendre :

Un preneur de tabac.
|| Celui qui prend à

bail un immeuble.
PRENOM (1. pfx. pré + nom), sm. Le
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nom qui précédait le nom de famille chez
les Romains : Le prénom de César était Caiu».

||
Nom do baptême, qui, au moyen âge, était

le véritable nom; le nom de famille n'était

considéré que comme surnom.
PRÉNOTION 1. [prxnolionem), sf. Action

de connaître d'avance.
|| Connaissance su-

perlicielle qu'on a d'une chose.

PRÉOCCUPATION ( \.prxoccupationcm),

sf. État d'un esprit tellement possédé de cer-

taines idées, qu'il n'en petit plus concevoir
de contraires : Examiner une question sans
préoccupation.

|| État d'un esprit tellement
absorbé par un objet, qu'il ne prête aucune
attention aux autres.

PRÉOCCUPER (1. pr.-eoccupare), vt. Ren-
dre l'esprit incapable d'examiner sérieuse-

ment, de changer d'idéo : Il lui a préoccupé
l'esprit. ||

Absorber l'esprit au point de ren-

dre inattentif à tout autre chose : Cette

a/faire me préoccupe. — Se préoccuper, vr.

Concevoir une prévention : L'esprit faillie

se préoccupe aisément.— Gr. Ne dites pas :

Je me préoccupe de cette affaire, mais : Je

m'occupe. — Dér. Préoccupation.
PRÉOPINANT (pfx. pré + opinant), sm.

Celui qui opine, qui parle avant un autre.

PRÉOPINER (pfx. pré + opiner), vi. Opi-

ner avant quelqu'un. — Dér. Préopiner.
PRÉORDONNER (pfx. pré + ordonner),

vt. Disposer à l'avance.

PRÉPARATEUR (préparer), sm. Celui
qui prépare quelque chose.

||
Celui qui pré-

pare les expériences qu'un professeur doit

faire dans un cours, les objets qu'il doit

montrer aux auditeurs : Un préparateur de
chimie, d'histoire naturelle.

PRÉPARATIF (préparer), sm. Action de
déterminer, de rassembler les choses néces-
saires à l'exécution d'un projet : Commencer
les préparatifs d'un dîner,
PRÉPARATION (1. prœparationem), sf.

' Action de préparer, de se préparer.
|| Prépa-

ration à la communion, méditation que l'on

fait avant de communier.
||
Etude, médita-

tion à laquelle on se livre avant de faire un
discours, une leçon : Parler sans prépara-
tion.

||
Action, manière de préparer certaines

choses pour les employer ou les conserver ;

La préparation des peaux.
||
Manipulations

que l'on fait pour réaliser une expérience de
physique ou de chimie, pour composer un
médicament. ||

Médicament composé : Le vin

antiscorbutique est une bonne préparation.

||
Préparation ana/omique, partie disséquée,

fraîche ou sèche, conservée pour l'étude.

PRÉPARATOIRE^!.pr«parator!«m),arf/>'.

2 g. Qui prépare à quelque chose : École pré-

paratoire de médecine.
||
Question prépara-

toire, torture que l'on faisait subir à un ac-

cusé, avant jugement, en manière d'interro-

gatoire.

PRÉPARER (pfx. pré + 1. parare, dispo-
ser), vt. Faire ce qui est nécessaire pour
rendre une chose propre à l'usage auquel on
la. destine : Préparer un mets.

||
Faire les

opérations, les manipulations nécessaires
pour obtenir une substance chimique : Pré-
parer ilu chlore.

||
Préparer un discours, en

disposer le plan, déterminer les choses qu'on
dira.

||
Prendre les dispositions nécessaires

pour atteindre un certain but : Préparer une
expédition.

||
Agir sur l'esprit de quelqu'un

pour le disposera une chose : lin le prépara
à cette /'ulule nouvelle,

||
Paire h' travail

nécessaire pour acquérir certaines connais-

sances : Préparer un crânien.
||
Causer, mé-

nager un effetà venir: Préparer une sur/irise.

degt amis malheurs. — Se préparer, vr. Être
préparé. ||

Prendre ses dispositions pour :

Se préparer à partir.
\\
Méditer, étudier avant

de parler, de subir une <
; preuve.

||
Commen-

cer à se former : Un orage se prépare, —
Dér. Préparation, préparateur, préparatif,
préparatoire'.

PRÉPONDÉRANCE (prépondérant), sf.

Supériorité de poids : La prépondérance
d'un plateau de balance. — Fig. Supériorité
d'autorité, d'influence.

PRÉPONDÉRANT, ANTE (pfx. pré 4-

1. pondus, génitif ponderis, poids), ad/. Qui
a plus de poids qu'un autre. — Fig. Qui a
plus d'autorité, d'influence : Ministre pré-
pondérant.

||
Qui doit l'emporter : En cas de

partage la voix du président est prépondé-
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ranle. — Dér. Prépondérance. Même fa-

mille que Poids, etc.

PRÉPOSÉ, ÉE (préposer), adj. A qui une
charge, une fonction a été confiée. — Sm.
Employé : Les préposes de l'oclroi.

PRÉPOSER (plx. pré + poser), vt. Inves-

tir de l'autorité nécessaire pour faire une
chose : Préposer un officier au commande-
ment d'un navire. ||

Ajouter un préfixe au
commencement d'un mot. — Dér. Préposé,

préposée, préposition, prépositif, prépositive,
prèpositircment. Même famille : Prévôt, etc.

PRÉPOSITIF, IVE (1. pr.rposilivum), adj.

Qui se met au commencement d'un mot :

Particule prépositive ou préfixe.
||
Qui fait

l'oflice d'une préposition.
||
Locution prépo-

sitive, ensemble de plusieurs mots qui équi-

valent à une préposition : Ex. Vis-à-vis de.

PRÉPOSITION (1. prœpositionem) , sf.

Terme de grammaire. Mot invariable expri-

mant le rapport d'un terme avec un autre.
— On peut classer les prépositions en cinq

classes, d'après les rapports exprimés :

1° Manière (avec, de, hors, malgré, par,

outre, sans, selon...). — 2° Temps (avant.

après, depuis, dès, durant...). — 3° Lieu (à,

chez, de, dans, devant, derrière, en, entre,

sur, sous, vers...). — 4° Tendance ou ttoi-

gnement (a, contre, envers, pour, jusque...).

— 5° Cause ou origine (de, par, pour).— La
préposition sert à indiquer le complément
des substantif*, des adjectifs, les régimes in-

directs ou circonstanciels des verbes.
PRÉPOSITIVEMENT (prépositive f M\.

ment), adv. A la manière d'une préposition,
PRÉPOTENCE (pfx. pré + 1. potentia,

puissance), sf. Pouvoir excessif.

PRÉROGATIVE (1. prxrogaliva, interro-

gée d'abord),»/". A Rome, la centurie qui votait

la première.
||
Aujourd'hui lig. pouvoir, droit

exceptionnel attaché à une dignité : La no-
blesse jouissait de prérogatives importantes.

||
Faculté dont un être animé jouit exclusive-

ment : L'homme a la prérogative de la raison.
PRÈS (1. pression, serré contre), adv.

Dans le voisinage : Je demeure tout près. —
» A beaucoup près, loc. adv., tant s'en faut.

— A peu près, toc. adv., presque. — De
près, loc. adv., à une faible distance, tout
contre : Surveiller r/ueli/u'un de près, le sur-
veiller rigoureusement. — A ci-.la près, loc.

adv., cela excepté, sans s'arrêter à cela. —
Au plus près, loc. adv., dans une direction
qui s'écarte très peu de celle du vent : Gou-
verner au plus près i Mac). — Près de, loc.

adv., dans le voisinage de : Être près de lu

ville.
||
Sur le point de : Etre près de mou-

rir. — Comp. Après, presque.
présage 1. prasagium : prm, eu avant

+ saqire, avoir les sens délicats), sm. Signe
par lequel on juge de l'avenir : On regarde
ce présage comme heureux.

||
Conjecture ti-

rée d'un tel signe : Je conçois de là un heu-
reux présage. — Dér. présager,
présager (1. présage , vt. Annoncer

une chose à venir : Cette chaleur présage
l'orage.

||
Conjecturer ce qui doit arriver :

Je ne présage rien de bon.
pré-salé (pré + salé , sm. Pâturage

situé près de la mer et imprègne de la
salure de celle-ci.

||
Mouton nourri dans ce

pâturage.
||
Sa viande, qui est d'excellente

qualité : Un gigot de pré-salé. — PI. des
prés-salés,

PRÉSANCTIFIÉ ÉE (pfx. pré + sanc-
tifié), adj. Sanctifié d'avance : Hostie pré-
sanctifiée.

||
Messe des présanctifiés, celle

qu'on dit le Vendredi saint avec une hostie
consacrée la veille.

PRESBOURG, 48 000 hab. ; en hongrois
Pozsony ; ancienne capitale de la Hongrie;
ch.-l. de comitat de la Hongrie cisd'anu-
bienne; archevêché; soieries, eaux-de-vie.
cuirs, tabac— Traité signé entre l'Autriche et
la France en 1805 après Austerlitz et en vertu
duquel l'Autriche cédait Venise à la France.
PRESBYTE (g.iipE(j|3yT>î;, vieillard), adj.

et s. S g. Qui voit mieux de loin que de près
à cause de l'aplatissement du cristallin, ha-
bituel chez les vieillards : Devenir presbyte.
Les presbgtes doivent se servir de lunettes A
verres convexes. (V. Œil, Lunette.) — Dér.
Presbytie, presbytisme. Même famille que
Presbytère, etc.; prêtre, etc.

PRÉSBYTÉRAE, ALE ijiresbytère),adj

.

Qui appartient au prêtre.
||
Maison presby-

te, aie. la maison du curé.

PRESBYTÈRE (g.izpzaêwciçiO'i),sm. Mai-
son destinée à loger le curé d une paroisse.
— Dér. Presbytéràl, presbytérak, presbyté-

rianisme, presbytérien, presbytérienne.
PRESBYTÉRIANISME où PRESBYTÉ-

RANISME I presbytérien), sm. Doctrine in-

troduite en Ecosse par Knox, disciple de

Calvin : comme son maître, il croit à L'éga-

lité complète des chrétiens, n'admet que des

ministres et des anciens pour diriger l'E-

glise et rejette l'institution des évèques.
||

Secte des presbytériens.

PRESBYTÉRIEN, IENNF. presbytère .

s. Membre de l'Eglise presbytérienne.
||

Qui a rapport au presbytérianisme : L'Église
presbytérienne.
PRESBYTIE presbyte , sf. Vue du pres-

byte. CQftfttse de près, nette de loin.

PRESCIENCE (l. pr;i:scienlia).sf. Connais-
sance que Dieu possède îles choses à venir.

PRESCOTT (William), historien amé-
ricain , devenu aveugle comme Augustin
Thierry à force de travail , auteur d'une
Histoire de Ferdinand et d'Isabelle, d'une

Histoire d» la conquête du Mexique, d'une

Histoire île la conquête du Pérou, d'une His-

toire île Philippe II. inachevée (1796-18591.

PRESCRIPTIBLE [prescription), adj.

S g. Sujet à la prescription : Dette prescrip-

tible (Dr.). — Comp. Imprescriptible.

PRESCRIPTION (l. prsescriptionem), sf.

Ordonnance, précepte: Lesprescriptionsde la

loi. ||
Prescription médicale , l'ordonnance

d'un médecin.
||
Disposition de la loi en vertu

de laquelle, passé un certain temps, on ne

peut plus être poursuivi en justice, on devient

propriétaire d'un bien dont on avait la jouis-

sance, ou l'on se trouve libéré d'une dette.
||

Temps passé lequel la prescription est ac-

quise. If y a prescription après 10 ans pour
les crimes; après 3 ans pour les délits: après
un an pour les contraventions: après .10 ans

pour la possession d'un immeuble: après

5 ans pour le paiement d'une rente annuelle
ou des intérêts d'une somme prêtée; après

2 ans pour le paiement des avoués; après un
an pour le salaire des médecins, apothicaires,

huissiers, maîtres de pension, domestiques
loués à l'année et les factures des marchands;
après 6 mois pour OS qu'on doit, .aux maîtres
donnant des leçons au mois, aux hôteliers et

traiteurs, aux ouvriers et gens de travail.

PRESCRIRE (pfx./)/-' il. ici ibère, écrire).

vt.Enjoindre, ordonner, imposer : l.n loi

prescrit au.r enfants de nourrir leurs pa-
rents infirmes,

||
Délivrer u nlonnance de

médecin : Prescrire un médicament.
||
Ac-

quérir une propriété ou se libérer d'une
dette par proscription. — Fig. Effacer. — Se
prescrire, Dr. Etre ordonné. ||

Se perdre par
prescription : Les droits des mineurs nt M
prescrivent pas. — Dér. Prescription, pres-

criptible.

PRÉSÉANCE* \)h.prc+ xeai,cc>, sf. Dr,, il

de prendre place au-dessus de quelqu'un ; de
le précéder.

PRÉSENCE 1. prmientia), sf. Etat d'une

personne qui se trouve, se montre ou sé-

journe dans un lieu marqué : On constata

sa présence dans l'assemblée. || La présence

réelle, le corps, le sang, L'Ame et la divinité

de Jésus-Christ présents dans l'Eucharistie.

||
lirait de présence, rétribution accordée à

un membre d'une association qui assiste à
une assemblée de celle-ci.

||
Aspect, vue :

La présence de quelqu'un.
||
La présence de

bien, son ubiquité. || .Se mettre en la pré-
sence de Dieu, considérer qu'il voit nos pen-
sées, nos actions.

||
Existence d'un corps dans

un certain lieu : La présence des aérolithes

dans l'espace.
||
Interposition d'une substance

dans une autre : Constater la présence, d'un
poison dans un cadavre. — En présence,
loc. adv. En vue l'un de l'autre : Être en
présence.

]|
Se préparer à la lutte en parlant

des armées, des fanions, des partis. — Fig.
Présence d'esprit, faculté que quelqu'un pos-

sède d'être toujours maître de lui, de parler

ou d'agir au mieux de ses intérêts.

1. PRÉSENT, ENTE (I. pnesentem : de
prx + esse, être), adj. Qui est dans le lieu

dont on parle : // était présent à la bataille.

||
Que l'on voit, qui est à Goté de soi : Inter-

rogez les personnes présentes. — Fig. Que
l'on croit voir encore : J'ai ce spectacle pri-
sent à la mémoire. — Fig. Avoir l'esprit
présent. >e posséder bien.

Il
Avoir la concep-

tion prompte, la répartie vive.
||
Avoir la mé-

moire présente, se rappeler sur-le-champ ce
que l'on a vu ou lu.

||
Qui est du temps où

nous sommes: l.e siècle présent.
||
Qui opère

sur-le-champ: lie,ne, le présent (vx). — Dér.
Présent 2 et 3, présenter, présentation, pré-
sentable, présentateur, présentatrice, pré-
sentement. — Comp. Représenter, représen-
tation, etc.

2. présent [présenti), sm. Le moment,
le temps où l'on est : Le présent, compare an
passe et ii l'avenir, n'est qu'un point .

||
Temps

du verbe exprimant un état ou une action
actuelle. — Smpl. Les présents, les per-
sonnes présentes. — A prisent, pour le
présent, loc. aile. Maintenant.

3. PRESENT I. présente,n , sm. CIlOSO
présentée, don : l'n présent magnifique.^
Tout avantage dont on est doué en naissant.

||
Chacun des biens naturels : Los présents

de CVVc.l', les moissons.
||
Les présents île l'o-

moiic. les fruits. Ij Un présent du ciel, per-
sonne, chose qui nous ggj n/.s précieuse. —
Syn. Le don est la chose donnée gratuite-

ment; la gratification est un don en argent
fait a un employé; le présent est un don que
l'on présente: le cadeau est un don que l'on

envoie.

PRÉSENTABLE (présenter . adj. 2 g.
Qu'on peu! présenter, quipeul se présente!'.

^
présentateur, trice [présenter) , ».

Celui, celle qui introduit quelqu un dans une
société.

Il
Qui a le droit de présenter a une

place, :i un bénéfice.

PRÉSENTATION présenter , sf. A, lion
de présenter : liillet'.payable à présentation,

quand on le présente.'
||

La Présentai rai
île lu Vierge, fête que l'Église célèbre le

21 novembre en mémoire du jour où la

Vierge fut présentée dans le temple de Jéru-
salem par ses parents.

||
Présentation à la

cour, cérémonie qui consiste à présenter au
roi et à sa famille ceux qui ont droit à cet

honneur.
||

Action d'introduire quelqu'un
dans une société.

|| Droit de présenter quel-

qu'un pour remplir une place.

PRESENTEMENT (présentc+t.\\. ment.',

adv. Actuellement, à l'instant même.
PRÉSENTER (L présentare), ri. Appro-

cher une chose de quelqu'un pour qu'il s'en
serve : Présenter une chaise.

|]
Offrir un don :

Présenter lin bouquet.
||
Présenter un billet,

le porter à l'échéance chez celui qui doit le

paver.
||
Présenter la main à quelqu'un, lui

tendre la main.
|| Présenter les armes, porter

le fusil en avant pour honorer un officier

supérieur.
||
Présenter Une pétition, l'adres-

ser à quelqu'un. || Présenter Une personne,
l'introduire en présence de quelqu'un et dire

qui elle est.
||
Présenter quelqu un dans une

maison, l'y introduire.
||
Présenter un enfant,

nu baptême, le porter a l'église pour qu'on
le baptise.

||
Présentter à un emploi, désigner

celui à qui cet emploi doit ou peut, être

donné.
||
Mettre sous les yeux : Présenter un

plan.
||
Exposer : Présenter les difficultés

d'une affaire.
||
Être susceptible «le procu-

rer : Ce pays présente îles ressources. ,' Etre
accompagné de : Cela présente des difficul-

tés. ||
Diriger, tourner vers : Présenter le

flanc à l'ennemi.
||

Mettre en avant pour
menacer : Présenter la baïonnette. — Fig.
Présenter la bataille, tâcher d'amener l'en-

nemi à combattre.
||
Essayer si une pièce (le

bois ou de fer ira bien avant de la poser à
demeure. — Se présenter, vr. Paraître de-

vant quelqu'un. |fAvoir un certain maintien :

Ce jeune homme se présente bien.
|| Faire

visite.
||
Apparaître : Le village se /iresen/a

à nos regards. — Fig. Cette affaire se pré-

senta iien, il semble qu'elle réussira. — Kr.ef

impers. Survenir : Si l'occasion se présente.

PRÉSERVATEUR, TRICE (préserver),

ad j. Qui préserve : Moyen préservateur.

PRÉSERVATIF, IVE [préserver), adj.
Qui a la vertu de préserver. — Sm. Remède
préservatif

||
Ce qui préserve en général.

PRÉSERVATION (préserver), sf. Action,

moyen de préserver.
préserver 1. prxservare), ri. Garan-

tir d'un mal, d'un accident qui menace : Pré-
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serrer quelqu'un d'un? épidémie. || Préserver

les fruits de la gelée. - Se préserver, vr. Se

garantir d'un mal ilont ou est menacé. —
Dér. Préservateur, préservatif,préservation.
PRÉSIDENCE président), sf. Actiou,

droit de présider.
||
Ponction de président,

sa durée. ||
Ponction du magistral investi du

pouvoir exécutif dans une république.
|| Di-

vision administrative de l'Inde.

président (1. pr.esidentem), sm. Celui

qui préside un tribunal, une assemblée, une
réunion, et en dirige les débats : Le prési-

dent de 1,1 chambre des députes.
||
(V. Mor-

tier. ||
Celui qui préside a un concours, à un

examen, à la soutenance d'une thèse.
||
Chef

éligible du pouvoir exécutif dans une répu-
blique : Le président de la République est élu
pour sept ans pur l'assemblée nationale.
PRESIDENTE {président),sf.CM«qm pré-

side une assemblée. || Pemined un président.

«PRÉSIDENTIEL, ELLE {président),
adj. Qui a rapport an président d'une répu-
blique : Pouvoir présidentiel.

PRÉSIDER (pft. pré + 1. sedere, être
assis , vi. Avoir la direction de, veiller à :

Dieu préside u nos destinées.
||
Présider à un

concours. — Vt. el i. Être à la tète d'une as-

semblée pour y maintenir l'ordre, en diriger
les débats, y recueillir les voix et proclamer
les résolutions : Présider lu chambre des
députés, un tribunal. Dér. Président, pré-

sidente, présidence, présidentiel, présiden-
tielle, présides. Même famille : Présidial 1,

présidial 1, présidiale.

PRÉSIDES (esp. presidios, garnisons),

swpl. Nom de quatre forteresses espagnoles
(Ceuta . PenSn de Vêlez, Penon de Alliu-

cemas, Melilla), sur la côte du Maroc, où
l'Espagne déporte des condamnés de droit

commun et des détenus politiques.

1. présumai. 1. vrxsidiatem: deprises,
président), sm. Tribunal civil ou criminel,

analogue à nos tribunaux de première in-

stance; ces présidiaux, établis par Henri II

en 1551, jugeaient sans appel jusqu'à 250
livres tournois en capital et. Il) livres en re-

venu; d'abord au nombre de 32, ils s'éten-

dirent à tous les bailliages el sénéchaussées
après l'ordonnance de Moulins (1560). || Lieu
où il siégeait.

||
Territoire formant sa cir-

conscription.

2. présidial, ale [présidial i), adj.
Qui relève d'un présidial, qui en émane. —
Mpl. Présidiaux.
PKESLE. (V. Prêle.)

PRESLES (Raoul dk), traducteur pour
Charles V de la Cité de Dieu de saint Au-
gustin, auteur d'un Traité de la puissance
ecclésiastique et séculière, abrégé du Songe
du Vergier (1314-1383).

PRÉSOMPTIF, IVE (1. pr.vsumptivum),

adj. Se dit de tout héritier naturel d'une

personne, et principalement de celui qui est

appelé à hériter du trône.

présomption (1, prasumptionem), sf.

Conjecture, opinion fondée sur des faits, des
commencements de preuve.

|| Ce qui en jus-
tice est supposé vrai, par provision, tant que
le contraire n'est pas prouve : Pour un accusé
non condamné, il y a présomption d'inno-
cence.

||
Opinion trop avantageuse de soi-

même : La présomption nous perd souvent.
— Syn. La présomption est une opinion
fondée sur la réalité des faits; la conjecture
n'est établie que sur des probabilités.

PRÉSOMPTUKUSEMENT ( présomp-
tueuse + sfx. ment . adv. Avec présomption.
PRÉSOMPTUEUX, EUSE (1. prxsump-

tuosum), adj. Qui annonce de la présomption :

Air présomptueux. — Adj. et s. Qui a une.
trop bonne opinion de lui-même : Un jeune
présomptueux.
PRESQUE (près + qui'), adv. A peu près.

PRESQU'ILE (presque + lie), sf. Terre
entourée par la mer de tous les cotés, excepté
un qui la relie au continent : La presqu'île
de Quiberon.

PRESSAGE (presser), sm. Action de
presser.

|| Emploi de la presse.
PRKSSAMMENT (pressant + sfx. ment),

adv. D'une manière pressante.
PRESSANT, ANTE (presser), adj. Qui

serre.
||
Qui insiste sans relâche : Solliciteur

pressant.
||
Vif et continu : Prière pressante.

||
Diflicile à réfuter : Argument pressant.

||

Qui ne souffre aucun délai : Outre pressant.

PRESSE, svf. de presser. .Machine qui
seii a presser, à tenir une chose extrême-
ment serrée.

||
Machine pour imprimer les

feuilles d'un livre, les estampes, etc.
||
Met-

tre un Une SOUS presse, le fane imprimer.
||

Paire gémir la presse, publier beaucoup de
livres en parlant d'un auteur.

||
L'imprimerie,

ses produits.
|| Liberté de la presse, le droil

d'imprimer un ouvrage sans qu'il soit soumis
i une censure préalable.

||
La presse pério-

dique, les journaux.
|| Multitude de person-

nes qui se pressent : La presse était grande
à celte fête. ||

Il n'y a pus de presse à faire
telle chose : peu de personnes se soucient
de la faire. — Pig. Situation fâcheuse.

||

Pression morale.
||

Multiplicité de travaux

urgents.
||
Enrôlement forcé de matelots en

Angleterre. — Déi". l'ressier.

Presse d'imprimerie. 11 a été déjà parlé
de la presse à bras et des machines au
mot imprimerie; nous ne ferons ici que
compléter cet article. La presse à bras de
Gutenberg ne fut modifiée qu'à la tin du
xviii siècle. Les Didot remplacèrent la

platine à deux reprises par une platine de
fonte ou de cuivre recouvrant tout le marbre
et n'exigeant plus qu'un coup de barreau.
Vers 1817, lord Stanhope, voulant faire

imprimer un ouvrage de physique, imagina
une presse en métal qui imprimait d'un seul

coup les formes les plus grandes et rendait
le travail de l'ouvrier plus rapide au moyen
d'un système de leviers puissants. Cependant
c'est à un compatriote de Martin Luther,
Frédéric Kœnig (1774-1833)

,
que revient

l'honneur d'avoir inventé la machine à pla-
tine , bientôt transformée en machine à
reliration , imprimant simultanément les

deux cotés de la feuille. La machine à pla-
tine servit à l'impression du Times, et tira

jusqu'à 880 feuillesenune heure. Nappier en
Angleterre, Gaveaux, Marinoni et Derrieyen
France transformèrent sa découverte ; au
lieu de machines à platine et à cylindre, on
eut des machines rotatives. La table de
chariot est remplacée par des cylindres; la

machine Marinoni, avec sept ouvriers seu-
lement, tire 24 000 numéros de journal à
l'heure; le cliehage, en multipliant les em-
preintes,permet de tirer la même composition
sur 24 machines à la fois, soit 144000 nu-
méros à l'heure. Le clicliage est l'empreinte
prise sur la composition avec du blanc d'Es-
pagne et du papier, ou de la gélatine. Le
procédé Martin permet d'amplifier les types
eu les plongeant dans l'eau chaude où ils se

dilatent, de les diminuer en les trempant
dans l'eau froide, où ils se contractent. On
obtient ainsi une matrice, où l'on coule du
métal qui vaut la composition primitive.

Presse hydraulique, sf. Appareil qui
fonctionne d'après le principe de l'égale
transmission des pressions dans les liquides,
et qui sert à exercer des pressions considé-
rables par l'intermédiaire de deux pistons,

l'un plus petit sur lequel on applique la
force, l'autre plus grand la recevant mul-
tipliée par un facteur qui est égal au quo-
tient de la seconde surface par la première.
Le principe de l'égale transmission des
pressions est celui-ci : Étant considérée,
dans un liquide, une portion plane, prise
pour unité de surface, si l'on vient à exercer
une pression normalement et uniformément
sur cette surface, la pression transmise sur
une surface plane quelconque prise à l'in-

térieur du liquide, ou sur son pourtour, ou
sur sa surlace, sera égale au produit de la

pression par l'étendue de cette dernière sur-
face. Au moyen de la presse hydraulique,
ou utilise ce principe pour produire, avec
de petites forces, des eliéts mécaniques con-
sidérables. Ainsi, avec une charge de 1 ki-

logramme placée sur le petit piston, on peut
faire équilibre à une charge de 1000 kilo-

grammes placée sur le grand piston, pourvu
que le rapport de la surface du petit piston

à la surface du grand soit de 1 à 1 000. 11

va sans dire que la surface de chaque piston
est égale à la surface de l'eau sur laquelle

repose cet organe. Les deux corps de pompe
communiquent l'un avec l'autre par l'inter-

médiaire d'un tuyau étroit. Le bout supé-
rieur du grand piston est muni d'un plateau

sur lequel on place les objets à soulever ou
à presser. D'autre part, le bâti de l'appareil
est relié à un plateau fixe qui termine ce
bâti par en haut et contre lequel les objets
à comprimer sont pressés par le plateau
mobile. Il ne faudrait pas croire, en voyant
ces effets énormes produits par des forces
très petites, que la presse hydraulique crée
de la force. Non. Ce que l'on gagne eu
force, on le perd en vitesse, car pour élever
d'un centimètre le large piston chaigé de
1000 kilogrammes, en exerçant un elforl
d'un kilogramme sur le piston étroit, il faut
taire parcourir à celui-ci un chemin 1 DOfl fois
plus considérable qu'à celui-là. puisque l'eau
qui passe du corps de pompe étroit dans le

corps de pompe large pour y occuper une
surface 1 C00 fois plus grande, ne peul le

faire qu'à la condition d'y avoir une hau-
teur 1 000 fois plus petite' Il faudrait donc,
dans le cas pris ici pour exemple, faire par-
courir 1 000 centimètres au petit piston. On
tourne cette difficulté en donnant 1 000 coups
de piston au lieu d'un seul et eu maintenant,
au moyen d'une soupape convenablement
disposée, l'élévation d'un millième de centi-
mètre donnée au grand piston par chaque
abaissement du petit. La presse hydraulique
a été inventée par Pascal. Elle n'est entrée
dans la pratique qu'à partir du moment où

PRESSE HYDRAULIQUE

Bramât a eu l'idée d'interposer, entre le

piston et le corps de pompe, tout en haut de
ce dernier, et horizontalement, ce que l'on

appelle un cuir embouti, qui représente la

moitié supérieure d'un anneau de cuir, dont
la moitié inférieure aurait été enlevée. La
Fresse hydraulique a beaucoup d'usages dans
industrie. On s'en sert, par exemple, pour

mettre en balles les substances qui seraient
encombrantes à cause de leur volume, telles

que le foin, le coton, etc. On l'emploie, dans
la fabrication des huiles, pour broyer les

graines oléagineuses; dans l'industrie su-
crière pour comprimer la pulpe de betierave.

Les ingénieurs essayent les chaudières des
machines à vapeur en les soumettant à une
pression hydraulique. On a même recours à
la pression hydraulique pour soulever des
navires. Les plates-formes qui servent à cet
usage sont connues sous le nom de docks
flottants. En résumé, on emploie la presse
hydraulique dans tous les cas où l'on a à
exercer une pression considérable, sans avoir
besoin d'une grande vitesse.

Presse périodique, la première publi-
cation périodique et politique qui ait paru
en notre pays est la Gazette de France
du médecin Renaudot (1631), encouragée
par Richelieu, qui y collabora et lui commu-
niqua des dépêches de généraux et d'am-
bassadeurs. Lu 1605, sous Henri IV, avait

paru le Mercure français, imitation du Mer-
cure anglais (1588), qui fut le premier journal
de la Grande-Bretagne. Dans un royaume
où les livres eux-mêmes étaient, expurgés
par 168 censeurs, les écrits périodiques
furent toujours insignifiants : le Journal de
Trévoux et le Journal de Verdun furent
publiés en 1704; le Mercure de France suc-
céda au Mercure galant, qui avait précédé
la M use historique de Loret en 1724 ; le

Journal de Genève parut en 1772; \e Journal



36 PRESSE PRESTATION.

de Bruxelles, en 1774; le Journal de roris

(1777) fut la première rouille quotidienne.

Les Nouvelles ecclésiastiques (1728) étaient

imprimées clandestinement parce qu'elles

étaient |ansénistes; le Courrier de l'Europe

(I77G) venait de Londres; les Annales poli-

tiques et littéraires de Linguet parurent

en 1780 ; le Journal desSavants ne s'occupait

que de science et de littérature; la Gazette

des Tribunaux fut fondée en 1777 ; le Journal

des Dames, en 1759; le Courrier de la Mode
cm Journal du Goût,ea 1768; le Journal des

Théâtres, en 177(5. La Constituante décréta

la liberté de la presse : « Tout citoyen peut

parler, écrire, imprimer librement, sauf à

répondre de l'abus de cette liberté dans les

cas déterminés par la loi. » (Const. de 1191,

art. 11.) Mais ceux-là seuls curent le droit

d'écrire qui défendaient le parti dominant.
Les feuilles les plus répandues étaient : les

Révolution» de Paris, rédigées par Prud-

lionime ; l'Orateur du peuple, de Fréron ; les

Révolutions de France et de Rrabant, de

Camille Desmoulins, qui fut ensuite perfec-

tionné dans le Vieux Cordelier; l'Ami du peu-

ple, de Marat; le Père Duchéne, si orduricr,

publié par Hébert. Les royalistes ne pouvaient

guère leur opposer que les Actes des Apô-
tres. L'Empire imposa silence atix publi-

cistes , réduisit le nombre des journaux
comme celui des imprimeurs et des libraires.

Il fallut alors se contenter de 13 journaux,

parmi lesquels le Moniteur universel, le

Journal de Paris et le Journal de» Débats,

devenu le Journal de l'Empire. La Restau-
ration fut assez hostile à la presse; cepen-
dant la loi de 1819, due à l'initiative de

M. de Serre, satisfit les libéraux eu suppri-

mant la censure et l'autorisation préalable,

en attribuant au jury la connaissance des

délits de presse. Mais les droits de poste

et de timbre étaient encore fort élevés :

0,10 cent, pour le timbre, 0,05 cent, pour la

poste. Le Constitutionnel, qui avait alors le

tirage le plus élevé, et comptait 20 000 abon-
nés, réalisait une recette brute de 1 133 000 fr.

par an, payait à l'État 450 000 francs pour
le timbre et 230 000 francs pour la poste.

Sous la monarchie de Juillet, la presse jouit

d'une véritable liberté; elle en abusa et

excita à l'émeute, à l'assassinat de Louis-
Philippe, qui avait déclaré à son avènement :

'i 11 n'y aura plus de délit de presse. » L'at-

tentat de Fieschi fut l'occasion de la loi de
septembre 1835, qui élevait le cautionnement
et l'échelle des pénalités, en assimilant à

de vrais crimes l'excitation à des crimes
contre la sûreté de l'État. Elle ne nuisit pas
au développement des journaux, puisque
en 1836 Emile de Girardin fonda la Preste
et Dutarcq le Siècle. Girardin imagina le

roman-feuilleton et le Siècle tint la France
entière sous le charme en publiant les Trois

Mousquetaires, Vingt Ans après, le Vicomte
de Bragelonne, d'Alexandre Dumas. D'au-
tres journaux imaginèrent les primes; le

liien-ÉIre assurait à ses abonnés un enter-

rement de seconde classe, au cas d'un décès,
avec une indemnité de 100 francs pour la

veuve et les héritiers. Le format de l'Epoque,
qui est celui de nos journaux actuels, parut
démesuré; on ne pensait d'ailleurs qu'aux
abonnés et l'acheteur au numéro devait le

payer de 0,2a à 0,50 cent. Le Charivari,
fondé par Philipon en 1832, donna le branle
aux journaux à caricatures. La Revue des
Deux-Mondes, créée par Buloz en 1831, a pu
être considérée comme le vestibule de l'Aca-
démie, car elle a eu pour collaborateurs
presque tous les écrivains illustres de notre
époque. La seconde République abolit le

timbre et abrogea les lois de septembre 1835.
Les journaux se multiplièrent, comme à l'au-

rore de la Révolution : il y eut une Républi-
que rouge et même une République napoléo-
nienne; le Père Duchéne fut ressuscité et la
Mire Duchéne, le Petit-Fils du père Duchéne
virent le jour. Le père Lacordaire lui-même
prit part au mouvement et dirigea l'Ère nou-
velle. Mais l'Assemblée législative vota la loi

de 1850, qui exigeait la signature des arti-

cles, un timbre de 0,05 cent, pour les jour-
naux de Paris et de 0,02 cent, pour les jour-
naux de province. Le coup d'État du

la presse française. Le système inauguré
par le décret organique de février 1852 est

le plus dur qu'elle ail subi depuis l'abolition

de la censure. Le cautionnement fut de
50000 francs à Paris, de 25000 francs dans
les grandes villes, de 15000 dans les petites.

Le timbre fut de 0,06 cent, dans la capitale,

de 0,03 cent, dans les départements. Aucun
journal ne pouvait être publié sans autori-

sation préalable. S'il était frappé de deux
avertissements en deux ans, il était suspendu

;

s'il était deux fois condamné par les tribu-

naux, il était supprimé. D'ailleurs, le pou-
voir exécutif pouvait toujours le supprimer
par mesure de sûreté générale. Au droit

d'avertissement, les ministres et les préfets

ajoutaient le droit de communiqué. BOUS
prétexte île ré] se; ils inséraient en tête

du journal une longue note officielle. Le
Figaro mérita un communiqué de ce genre
pour avoir écrit que les réverbères d'un
boulevard n'étaient pas allumés a telle

heure. On saisit un livre des plus modérés,
l'Histoire des priions </< Candi, par le' duc
d Animale ;i865). En 1X07, une lettre .le

l'empereur annonça la loi du 12 mai 1868,

d'après laquelle lesjournalistes seraienl jugés
par les tribunaux correctionnels et non plus

parle gouvernement ; ceux-ci furent si ri-

goureux, qu'en six mois ils prononcèrent
pour 122000 francs d'amendes et huit années
de prison. La troisième République sup-

prima le timbra, le cautionnement, l'obli-

gation de la signature. La loi de 1875 ne
retint que les délits de diffamation contre
toute personne, d'offense contre le Président
ou les Chambres, les fausses nouvelles, la

provocation au crime ou son apologie. La
bu .lu 29 juillet 1881 fut encore plus libérale;

elle supprima les délits de / l'esse; il n'y eut

plus que des délits île droit commun, com-
mit par voie de la presse et. soumis au jury.

Depuis 1860, la Dresse a visé surtout au bon
marché. Emile de Girardin lit l'essai, avec
la Liberté, du journal à 0,10 cent. Moïse
Millaud fonda, en 1S63, le Petit Journal,

spécimen Au journal u un SOU, qui ne lirait

alors qu'à 60 000 exemplaires et atteint

maintenant plus d'un million de numéros
quotidiens. Le télégraphe et le téléphone
permettent aux 1 700 journaux de province
de renseigner leur clientèle avant l'arrivée

des feuilles parisiennes.

PRESSE (db. de péché . sf. Pèche dont
la chair blanche adhère au noyau.
pressé, ée, [presser . ad]. Comprimé :

Citron pressé.
j|
Serré : En rangs presses.

||

Poursuivi, attaque vivement, acculé : Pressé
pur tennemi. |j

Tourmenté : Pressé pur lu

si,//,
jj

l).
; sireux, empressé : Pressé d'en finir.

Ij
rAre pressé d'argent,on avoir le plus grand

besoin.
Il
Qui a bâte : Pressé iln partir.

||

Affaire pressée, dont il faut s'occuper immé-
diatement.

Il
Lettre pressée, qui doit être

remise le plus tôt possible à son adresse.
||

Concis : Style pressé.

PRESSÉE spf. de presser . sf. Action
de presser.

||
La quantité de fruits que l'on

presse à la fois.
||
Le suc qu'elle produit.

pressentiment pressentir .sut. Pré-
vision confuse et instinctive d'une chose a

venir : Avoir le pressentiment d'un malheur
prochain.
PRESSENTIR pfx. pré + sentir), vt. Pré-

voir instinctivement et confusément : Pres-
sentir un échec. ||

Tâcher de découvrir
l'opinion, les dispositions d'une personne :

// faudra pressentir le médecin.
PRESSER (1. pressare), vt. Serrer, com-

primer : Presser un citron.
||
Exercer une

pression : L'air presse le corps humain. —
Fig. Presser un argument, en tirer toutes les

conséquences possibles.
|| Rapprocher, ren-

dre moins lâché : Presser les rangs.
||
Rendre

concis : Presser son Style. ||
Harceler, atta-

quer sans répit : Presser l'ennemi.
j|
Obliger,

contraindre, réclamer un paiement avec
instance : Presser un débiteur.

||
Pousser,

exciter à faire une chose : On le presse de
consentir. ||

Aiguillonner, tourmenter : La
faim me presse.

||
Hâter : Presser son départ.

— Vi. Exiger un prompt remède,une prompte
solution : L'affaire presse. — Se presser, rr.

Former une masse serrée : On se presse au-
tour de l'orateur. || Se hâter : Pressez-vous.

||
S'attaquer mutuellement et sans ménage-

ment. — Dér. Pressant, pressai. le. pressé,
presser, piissinn. pressis, pressoir, pressier,

pressage . pressaïuineul
,

pressurer, pres-

sure, , etc. — Cotnp. Compresse, etc.; dé-
presser, dépression.
PRESSIER {presse), sm. Ouvrier impri-

meur (pu manœuvre la presse.

PRESSIGNY- LE-GRAND, 177i hab.
Ch.-l. de c, arr. de Loches (Indre-et-Loire).

Station préhistorique de la pierre polie, où
l'on trouve une immense quantité de nucléus
de silex d'un jaune de cire.Ch.de 1er d'Orl.
PRESSION 1. pressionem), sf. Action de

presser.
||
Poussée qu'un gaz exerce sur les

corps avec lesquels il est en contact.
|| Pres-

sion atmosphérique ou barométrique, celle

que l'air exerce a la surface des corps et qui
est mesurée par la hauteur de la colonne de
mercure dans le baromètre (0

m ,76 au niveau
de la mei'l.

||
Poussée exercée par un liquide

sur les parois du vase qui le contient. Elle
ne dépend que de la distance du point con-
sidéré de la paroi à la surface libre du
liquide.

|| Machine à vapeur à basse pres-
sion, celle dans laquelle la tension de la va-
peur égale à peu près la pression atinosphé-

riqne.
'J
Machine à moyenne pression, où la

tension de la vapeur ne dépasse pas 4 at-

mosphères.
|| Machine à haute pression,

où la pression de la vapeur dépasse 4 atmos-
phères. — Fig. Contrainte : Exercer une
pression sur les (lecteurs.

PRESSIS presser . sm. .lus (le viandes.
|]

Sucs d'herbes obtenus par la pression.
PRESSOIR il. pressorium), sm. Machine

avec laquelle on presse le moût du raisin,

PRESSOIR

POUR EXTRAIRE 1 'ni il i

la pulpe des pommes, des olives, etc., pour
obtenir du vin, du cidre, de l'huile, etc.

||

Bâtiment où cette machine est installée.

PRESSURAGE pressurer ,8m. Action de

pressurer au pressoir.
||
Vin fourni par le

marc déjà égoutté et fortement pressuré.

&PRESSURE (presser), sm. Action d'em-
pointer des aiguilles ou des épingles.

PRESSURER (1. pressura, action de
presser:, vt. Soumettre le raisin, les fruits,

à l'action du pressoir pour en obtenir une
liqueur.

||
Comprimer un fruit avec la main

pour en faire sortir le jus : Pressurer un ci-

tron. — Fig. Epuiser par les impôts : Pres-

surer un pags. ||
Pressurer quelqu'un, lui

soutirer de l'argent ou autre chose. — Dér,
Pressurage, pressureur.

PRESSUREUR (pressurer), sm. Ouvrier

qui fait mouvoir un pressoir.

PRESTANCE (1. prœstantia, supériorité),

sf. Bonne mine accompagnée de dignité et

de gravité : Une belle prestance.

l'RESTANT (1. prœslanlem, qui l'em-

porte), sm. .leu de l'orgue sur lequel s'ac-

cordent tous les autres. — Dér. Prestance.

Même famille : Prestation.

PRESTATION (I. prsestationem) , sf.

Fourniture. ||
Prestation en na<wir,journées

de travail, au nombre de trois au plus, que
tout contribuable d'une commune ruiale

peut être obligé de faire pour l'entretien des

chemins vicinaux. La prestation peut cire

acquittée en argent. ||
Prestation de serment,

action de prêter serment.
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PRESTE (ital. presto), adj. 2 g. Prompt,
adroit, agile.— Adv. Vit*.—Gr. Même famille

que Prêt. — Dép. Prestement, preataase.

PRESTEMENT (preste (prête • ment),

adv. Promptement, adroitement, agilement,

PRESTESSE [ital. prestezza),sf. Vivacité,

adresse, agilité.

PRESTIDIGITATEUR (ital. presto,

prompt + 1. digitus, doigt), roi. Escamoteur.
PRESTIDIGITATION (prestidigilalem),

sf. L'art du prestidigitateur.

PRESTIGE I. pnestigium), sm. Illusion

attribuée à la me, à la sorcellerie : Les

prestiges des magiciens. ||
Illusion produite

par du moyen naturel : un prestiges de la

fantasmagorie. — Fig. Illusion opérée sur

l'esprit par les productions de la littérature,

des arts : Les prestiges de lu poésie. — Fig.

Influente comparée à un prestige : Le pres-

tige <le lu gloire. — Dér. Prestigieux, pres-

tigieuse.

PRESTIGIEUX, EUSE (\. prsestigiosum),

adj. Qui opère des prestiges . Habileté pres-

tigieuse.
|j
Qui lient du prestige : Monument

prestigieux.
PRESTO, PRESTISSIMO (mot ital.),

Od». Vite, très vite. Mus.) — Dér. Preste.

PRESTON, 102283 hak, en 1887, ville

d'Angleterre, comté de Lancastre; tissus de
coton et de lin.

PIIESTON (William), typographe, cor-

recteur de l'imprimerie royale de Londres,
vénérable de la loge de YAntiquité, auteur

du Calendrier du franc-maçon, d'Eclaircis-

sements sm- lu franc-maçonnerie ; né à Edim-
bourg en 1742, mort en 1818.

PRÉSUMABLE (présumer), adj. 2 g.

Qu'on peut présumer, conjecturer : Chose
présumable.
PRÉSUMÉ, ÉE (présumer), adj.Qiù parait

admissible, censé, réputé : Un accuse est

présumé innocent jusqu'au prononcé du
jugement.
PRÉSUMER (pft.pré + l. sumere, pren-

dre), vl. Regarder comme probable d'après

certains indices : On présume que le ventre

de la terre est liquide et a une très /mule

température. — 17. Avoir trop bonne opi-

nion : Présumer trop de ses forces. — Se
présumer, rr. Etre présumé. — Dér. Pré-

sumé. — Syn. Présumer, c'est prendre

d'avance une opinion. ||
Conjecturer, c'est se

faire une opinion l'ondée sur des probabilités.

||
Augurer, c'est deviner l'avenir en faisant

intervenir les choses cachées.

PRÉSUPPOSER (pl'x. pré + supposer), vt.

Supposer préalablement. — Dér. Prêsuppo-

sitton.

PRÉSUPPOSITION (présupposer), sf.

Supposition préalable.

PRÉSURE (vx fr. présure, action de
prendre), sf. Matière acide, grisâtre, qu'on

obtient en raclant la caillette d'un jeune veau

r,on sevré, et dont ou se sert pour faire

cailler le lait. (V. Pepsine.)

PRÊT, svm. (le prêter. Action de prêter de
l'argent ou autre chose : Prêt <t intérêt, qui

rapporte intérêt. |j
Somme prêtée : Un prêt

considérable. Argent qu'on remet aux soldats

tous les cinq jours pour les menus besoins.

PRÊT, ÉTÉ (1. pr.vstum, adj. Disposé à,

préparera : Je suis prêt à vous suivre. — Gr.
Les auteurs du XVIIe et du xvnt siècle ont

souvent employé prêt à et prêt de dans le

même sens que sur le /joint de.

2. PRÊT,s«m. de prêter. Action de prêter

une somme d'argent, une chose quelconque.

||
Prêt gratuit, sans intérêt demandé par le

prêteur. ||
Prêt à intérêt, fait à condition

que le débiteur servira des intérêts.
||

Prêt,

USltraire, où l'intérêt stipulé est exagéré, a

les caractères de l'usure.
||
Somme prêtée.

||

En terme de bibliothécaire, permission d'em-
porter un livre, un manuscrit à domicile.

||

Solde de dix jours avancée jadis au soldat

par le roi, entre deux montres ou revues.
|

Aujourd'hui, somme payée tous les cinq

jours aux sous-officiers et soldats. (V. Intérêt.

PRETANTAINE OU PRETENTAINE l
,

>f. Usité dans : Courir ta prétantaine, courir

cà et là, pour le mal plus que pour le bien.

PRÉTENDANT, ANTE (prétendre), s.

Celui, celle qui aspire à une chose. — Sm.
Prince qui prétend avoir des droits à un trône

occupé par un autre.
||
Homme qui aspire à

la main d'une femme. — Le Prétendant,
nom par lequel on désigne le chevalier île

Saini Georges, (ils de Jacques II, et Charles-
Edouard, petit-SU du même roi.

PRÉTENDRE (1. pr.v/vndere : de pr.r,

avant -t-/en<ier*, tendre), vt. Réclamer ri mime
un droit : Prétendre une part à un héritage.

||

Aspirer à : Prétendre à une place.
||
Soutenir,

affirmer : // prétend avoir raison. Il
Avoir

l'intention de : Je prétends vous faire ce

cadran.
||
Vouloir, exiger : Je prétends que

vous obéissiez. — Dér. Prétendant,prétendu,
prétendue, prétention, prétentieux, préten-

tieuse.

PRÉTENDU, UE (prétendre), adj. Qui
passe ou se l'ait passer pouree qu'il n'est pas :

lin prétendu médecin.
||
Lu religion préten-

due réformée, expression par laquelle on dé-

signait le protestantisme. — S. Futur époux,
future épouse : Voilà tua prétendue.
PRÊTE-NOM (prêter+ nom), sm. Celui qui

passe pour le chef d'une entreprise, en a
toute la responsabilité, mais n'est que le

représentant du véritable chef, qui demeure
inconnu. — PI. des prête-noms.
prétentieux, euse {prétention),adj.

Où il y a de la recherche, de l'affectation :

Langage prétentieux.
||
Qui est affecté dans

ses manières, ses paroles : Homme préten-
tieux.

PRÉTENTION (dér. du 1. pnetenlum,
supin de prsetendere, prétendre), sf. Droit

que l'on croit avoir à l'obtention d'une chose :

Avoir des prétentions à un héritage.
||

// a
de belles prétentions, il compte sur des hé-
ritages.

||
Réclamation illégitime : Je ne cé-

derai pas à vos prétentions.
\\
Intention, vo-

lonté : Je n'ai pas la prétention de iwus
imposer mes opinions.

\\
Ambition de se faire

distinguer : Avoir des prétentions à l'esprit.

||
Homme sans prétentions, simple et mo-

deste. — Dér. Prétentieux.

PRÊTER (1. prœstaré), vt. Fournir, pro-
curer : Prêter secours.

||
Prêter main-forte,

appuyer par la force l'exécution des ordres
de la justice, aider. — Fig. Prêter la main h
une chose, aider à la faire.

||
Prêter l'oreille,

écouter attentivement.
||

Prêter serment,
Faire serment devant quelqu'un.

||
Prêter

son nom, autoriser quelqu'un à se servir île

notre nom en quelque occasion, jouer le rôle

de prête-nom.
||

Prêter son crédit, en user
pour rendre service à quelqu'un. || Prêter
son ministère à quelqu'un, s'employer pour
lui.

||
Donner une chose à condition qu'on

la rende : Prêter de l'argent.
||
Prêter à la

petite semaine, pour un temps très court et

à un taux exorbitant.
||
On ne prêle qu'aux

riches, on prête sans difficulté à celui qui a
le moyen de rendre. — Fig. On attribue vo-

lontiers une chose à celui qu'on croit capa-
ble de la faire.

||
Prêter le /lune à l'ennemi,

se mettre dans une position où l'on peut être

attaqué par le flanc. — Fig. Prêter le flanc,

donner prise sur soi.
||

Prêter le collet à
quelqu'un, le provoquer à combattre, lui

tenir tête.
||
Attribuer : On lui prête des des-

seins extravagants.
||
Donner sujet : Prêter

à la plaisanterie. — Vi. Etre extensible :

Cette étoffe prête. — Se prêter, or. Etre
prêté, se laisser aller, céder momentanément
à : Se prêter aux fantaisies d'un enfant.

||

Consentir par complaisance : Se prêter à un
accommodement. — Dér. Prêt 2, prêteur i,
prêteuse. — Comp. Prêle-nom.
PRÉTÉRIT (I. prœteritum), sm. Temps

du verbe qui exprime le passé. On l'appelle

plutôt passé ou parfait. — Dér. Prélérition.

PRÉTÉRITION (I. prxterilionem) ou
PRÉTERMISSION (1. préetermissionem),sf.
Figure de rhétorique par laquelle un ora-

teur déclare qu'il ne parlera pas d'une chose
au moment même où il y insiste.

1. PRÉTEUR (1. pnetorem), sm. Magistrat
qui rendait la justice dans Rome ou qui gou-
vernait une province romaine. — Dér. Pré-
toire, prétorien, prétorienne, préture.

2. PRÊTEUR, EUSE {prêter), adj. et s. Se
dit de celui, de celle qui prête de l'argent.

PRÉTEXTÂT (saint), archevêque de
Rouen (555-586), maria, malgré les canons
de l'Église, le second fils de Clulpéric, Méro-
vée, dont il était le parrain, avec Brunehaut,
sa tante ; il fut déposé, rétabli, puis assassiné
par ordre de Frédégonde. Fête, 24 février.

1. PRÉTEXTE (1. pnetextum\, sm. Motif
feint qu'on allègue pour cacher le motif réel

qui l'ait agir : Un prétexte plausible.— Sous
ri: il ixTio me. toc. prép., par feinte de : SoUJ
prétexte d'ignorance. \\

Sors prbtkxte qus,
lui-, conj.,ea feignant que.— Dér. Prétexter.

2. PRÉTEXTE (1. pr.r/e.ila: de pi.e, par
devant + texta, tissée), adj. et sf. Kobe blan-

che bordée d'une large bande de pourpre
dont se revêtaient les principaux magistrats,

lessenateursromains.il Longue robelilauclie
bordée par le bas d'un peu de pourpre que
portaient les jeunes patriciens de 13 à 17 ans.

PRÉTEXTER prétexte). W. Prendre pour
prétexte : Prvle.vlvr une indisposition.

PRETINTAILLE (.r), sf. Ornement dé-

coupé qui se mettait sur les robes des femme)
au xviii siècle. — Fig. Accessoire. — Dér.
Prelintailler.
PRETINTAII.LER (pretintaille), vt. Gar-

nir de pretintailles.

PRÉTOIRE (1. prsetorium), sm. Partie
d'un camp romain où était établie la tente
du général.

||
Tribunal, demeure du préteur.

||
Auj. tribunal où siège le juge de paix.

PRÉTORIEN, IENNE (1. prœtorianum),
adj. Qui appartient au préteur, à la garde
des empereurs romains. — Sm. Soldat de la

garde des empereurs romains. — Fig. Mem-
bre d'une milice qui dispose du gouverne-
ment d'un pays,
PRÈTRAIÏ.I.E (prêtre + suffixe péjoratif

aille),.?/'. Mot par lequel on désigne injurieu-

sement le corps des ecclésiastiques.

PRÊTRE (vx (r.preslre : 1. presbijter : g.

TtpeirS'jTEpoc, plus vieux), sm. Ministre de la

religion.
|
Membre du clergé catholique qui

a le pouvoir de dire la messe et d'adminis-
trer les sacrements

|| Prêtre habitue, attaché
au service d'une paroisse sans être rétribué

par l'Etat. — Dér. Prêtresse, prêtrise, pré-
t raille. — Comp. Prêtre-Jean. Même fa-

mille : Presbyte.

PRÊTRE-JEAN, personnage imaginaire
qui, au moyen âge, désigna le souverain des
Hindous convertis par saint Thomas, et, au
xvie siècle, le négus d'Abyssinie.

PRÊTRESSE (prêtre), sf. Femme atta-

chée au service du culte dans un temple du
paganisme.
PRÊTRISE (prêtre), sf. Ordre sacré qui

dans l'Eglise catholique confère le pouvoir
de dire la messe et d'administrer les sacre-
ments.

||
Le sacerdoce.

PRÉTURE (préteur), sf. Charge de pré-
teur.

||
Durée des fonctions du préteur.

PREUILLY, 2106 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Loches (Indre-et-Loire).

PREUVE [l.proba, échantillon), sf. Ce qui
établit la vérité d'un fait, d'une'proposition;
Preuve convaincante. — Fig. Faire ses preu-
ves, montrer ce dont on est capable.

||
l'ièces

justificatives à la fin d'un ouvrage. — Fig.
Marque , témoignage : Donner des preuves
d'affection. ||

Opération d'arithmétique laite

pour vérifier 1 exactitude d'une opération
préalable : La preuve de la multiplication.

PREUX (du radical 1. prod, qui est dans
prodesse, être utile), adj. et sm. Brave, vail-

lant : Un preux chevalier. Un ancien preux.
— Dér. Prouesse.
PRÉVALOIR (1. prœvalere), vi. L'em-

porter sur un adversaire, l'emporter : La
véritéprévaut lot ou tard sur l'erreur. — Se
prévaloir, or. Tirer avantage: Se prévaloir
d'un aveu.—Gr. Ce verbe se conjugue comme
valoir, excepté au pr. du subj. : que je pré-
vale, que tu prévales, qu'il prévale; que n.

prévalions, que v. prévaliez, qu'ils prévalent,
PRÉVARICATEUR (1. prsraricalorem).

adj. et sm. Coupable de prévarication :Juge
prévaricateur.
PRÉVARICATION (1. prxvaricationem),

sf. Action de trahir la cause, les intérêts de
quelqu'un qu'on est obligé de soutenir.

||
Ac-

tion de manquer aux devoirs de sa charge.
PRÉVARIQUER (1. pravarkwi, dévier .

pi. Trahir la cause, les intérêts de quelqu'un
qu'on est obligé de soutenir.

||
Manquer aux

devoirs de sa charge. — Dér. Prévaricateur,
prévarication.
PRÉVENANCE (prévenant), sf Action

d'exécuter les désirs de quelqu'un avant
qu'il les ait manifestés ; de faire ce qu'on
présume devoir plaire à quelqu'un.
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PRÉVENANT, ANTE (prévenir), adj. Qui

a, qui témoigne de la prévenance.
||
Qui dis-

pose favorablement : mine prévenante.

PllÉVENIR(l.pc*»eni» ,e),t,

<. Arriver avant

un autre : Prévenir quelqu'un à un rendez-

vous. |]
Faire le premier ce qu'un autre voulait

faire. ||
Devancer : Les froids ont prévenu

l'hiver. \\
Prendre les devants pour détour-

ner quelque chose qui menace : Prévenir un

danger. \\
Prévenir une objection, la réfuter

avant qu'on la fasse. — Fig. Faire d'avance

et spontanément ce qui sera utile ou agréable

à quelqu'un : // a prévenu mes désirs.
||

In-

fluencer : On l'a prévenu contre moi.
||

Informer : Vous me préviendrez de ce qu'on

aura fait. — Se prévenir, vr. Faire assaut

de prévenances, s'informer mutuellement,

concevoir des préventions. — Dér. Préve-

nant, prévenante, prévenance, prévenu, pré-

venue, prévention, préventif, préventive,

préventivement

.

PRÉVENTIF, IVE (préven-

tion), adj. Qui a pourbot d'em-

Sèclier quelque mal d'arriver :

l'entre préventive. ||
Détention

préventive, celle qu'on fait su-

bir à un prévenu.
PRÉVENTION ( 1. preeven-

lionem), sf. Action de devan-

cer, d'aller au devant. ||
Droit

u'avait un juge de connaître

'une affaire dont il avait été

le premier saisi,
||
Opinion non

motivée que l'on se forme sur

quelqu'un ou sur quelque chose:

Avoir des préventions contre

une doctrine. ||
Etal d'un pré-

venu.
PRÉVENTIVEMENT (pré-

ventive + sfx. ment), adv. D'a-

vance. .11 En qualité de pré-

venu : Être détenu préventive-

ment.
PRÉVENU, UE (prévenir),

adj. Devancé.
||
Qui a des pré-

ventions. ||
Informé. — S. Per-

sonne soupçonnée d'un délit

ou d'un crime et coutre laquelle

la justice procède à une instruc-

tion, avant de la mettre en ac-

cusation.
PRÉVISION (pfx. pré + vi-

sion), sf. Conjecture : Ma pré-

vision était juste.

PRÉVOIR (1. prœvidere),

vt. Juger par avance qu'une
chose doit arriver : Prévoir le

mauvais temps. ||
Prendre d'a-

vance des mesures pour conju-

rer un danger : Tout a été

prévu. — Se prévoir, or. Etre
prévu. — (ir. Se conjugue
comme Voir excepté au fut., et

au cond. : je prévoirai, je pré-

voirais. — Dér. Prévoyant,
prévoyante, prévoyance.
PRÉVOST (Constant) (1787-

1856), géologue français opposé
à la théorie des cataclysmes
généraux ; il proposa d'expli-

quer les anciens phénomènes géologiques
par les causes actuelles.

PRÉVOST D'EXILES (l'abbé) (1697)763),
romancier français, auteur de Manon LeSCaut.
PRÉVÔT iv'x te. prevost : 1. pr.-epo.ii/ uni,

préposé), sm. Titre de divers magistrats et

officiers de l'ancienne monarchie française
dont les plus notables étaient : Le prévôt de
l'hôtel ou grand prévôt, qui jugeait les offi-

ciers de la maison du roi.
||
Officier de justice

subordonné aux baillis dans les provinces.
||

Le prévôt des marchands, chef de l'adminis-
tration municipale, sous l'ancien régime à
Lyon, à Paris. ||

Le prévôt des maréchaux,
commandant de la maréchaussée.

||
Leprévôt

de Paris, magistrat d'épée, chef du tribunal
du Châtelet, à qui était confié la juridiction en
première instance de la capitale.

||
Aujour-

d'hui, grand prévôt, commandant de la

gendarmerie d'une armée, assisté de simples
prévôts qui commandent la gendarmerie
d'une division. || Prévôt de salle, subordonné
d'un maître d'armes, chargé de donner des
leçons d'escrime. — Dér. Prévôtal, prévô-
tdle, prévôtalement, prévoté.

prévôtal, ai.e [prévôt), adj. Qui con-

cerne la juridiction de prévôt.
||
Cour pré-

natale, tribunal exceptionnel jugeant sans

appel les causes politiques.

PRÉVÔTALEMENT (prévotale + sfx.

ment), adv. Sans appel, par jugement d'un
prévôt d'armée.
PRÉVÔTÉ (prévôt), sf. Diguité. fonction,

juridiction du prévôt.
||
Territoire sur lequel

s'exerçait son autorité, lieu où il siégeait.

PRÉVOYANCE prévoir . sf. Faculté de
prévoir. ||

Ensemble des précautions que l'on

prend pour assurer l'avenir.

PRÉVOYANT, ANTE prévoir), adj. Qui
devine ce qui doit arriver et prend des me-
sures pour l'avenir : Homme prévoyant.

||
Qui

dénote de la prévoyance : Mesure prévoyante.
PRIVAI, dernier roi de Troie, fils de Lao-

médon, époux d'IIécube, père d'Hector, de

Paris, de Cassandre, de Creuse, etc., égorgé

PRIMATICE

DÉCORATION DE I.A GALERIE FRANÇOIS I". PALAIS DE FONTAINEBLEAU

les Grecs.
PRIAPE, fils de Bacchus et de Vénus,

dieu des jardins.

PRIÉ, ÉE (prier), adj. Invoqué, invité :

Repos prié, auquel on est invité avec quelque
cérémonie. — Sm. Un convié.

PRIE-DIEU (prier+ Dieu), sm. Sorte de
pupitre au bas duquel est un marchepied sur

lequel on s'agenouille pour prier Dieu. — PI.

des prie-Dieu.

PRIER (l.precaW), vt. Autrefois, adresser

une demande à quelque divinité du paga-
nisme.

||
Aujourd'hui, s'adresser à Dieu pour

lui demander quelque grâce.
||
Demander

à la Vierge, aux saints d'iutercéder pour
nous auprès de Dieu.

||
Demander par grâce :

Je vous prie de m'écouler.
\\
Se faire prier,

faire des difficultés avant d'accorder une
chose qui ne nous coûte guère.

||
Je vous

prie, formule de politesse.
||
Inviter, convier:

Prier quelqu'un à diner. — Gr. Je prie,

n. prions; je priais, n. priions. — Dér. Prié,

priée, prière. — Comri. Prie-Dieu.

PRIÈRE ,)A.pr.Tcaria),sf Demande qu'on

adresse à Dieu, à la Vierge, aux saints :

Vneferventeprière. ||
Demande l'ait 'avec sou-

mission et à titre de grâce : On vous accor-

dera cela à mes prières.
||
Les Prières, dées-

ses allégoriques des anciens, filles de Jupiter
qu'on représentait boiteuses et marchant à

la suite de l'Injure pour réparer les maux
qu'elle avait commis.
priestley 1733-1804 , théologien, phi-

losophe et chimiste anglais qui découvrit
l'oxygène eu 1771 et l'ut forcé de s'exiler eu
Amérique.
PRIEUR (1. priorent, le premier), sm.

Supérieur de certains monastères dont la

dignité et les fonctions étaient les mêmes
que celles d'un abbé.

||
Prtewntmmendalaire,

laïque ou ecclésiastique séculier, protecteur
d'un prieuré, jouissant du tiers des revenus
de celui-ci, mais n'ayant aucune autorité sur
les religieux; on lui opposai! h- prieur con-

ventuel i'i régulier.
||
Grand

prieur, chevalier de l'ordre de
.Malle jouissant d'un bénéfice
de l'ordre: te grand prieur de
Champagne. ||

Religieux qui,

dans quelques abbayes célè-

bres, comme celle de Climv.
avait la première dignité après
l'abbé.

—

D&t*Prieure,pi ieuré.

Même famille : Primaire, pre-

mier, première, primat, etc.;

primates.
PRIEUR DE LA CÔTE D'OR
1763- 1832) , conventionnel,
membre du comité de salut

public et du conseil des Ciuq-
Cents, l'un des fondateurs de
l'École polytechnique et du
s\ siénie décimal.
PRIEUR DE LA MARNE

(1760-1827), conventionnel,
membre du comité de salut

public, mort a Bruxelles.
prieure prieur . sf. Su-

périeure d'un couvent de reli-

gieuses.

PRIEURÉ (prieur), sm.
Communauté religieuse dirigée

par un prieur ou une prieure.

Il
Maison où elle est établie.

)|

r.glise qui s'y trouve.
||
Maison

du prieur.

PRIMAIRE il. primarium),
adj. Qui est du premier degré
en commençant : École pri-

maire. (V. Ecole et Enseigne-
ment). |j

Terrains primaires,
les plus anciens terrains de sé-

diment (laurenlien, cambrien,
silurien, dévonien , carboni-
fère, permien). (Géol.)

PRIMAT il. primaient : de
primas, premier), sm. Prélat

qui exerçait une certaine juri-

diction sur les archevêques et

les évoques d'un territoire. Il

y avait en France, trois pri-

mats : Primat des Gaules, l'ar-

chevêque de Lyon
;

primai
d'Aquitaine , l'archevêque de

primat de Normandie , l'arche-

Mr. Primat ial, prima-
Bourgc
véque de Rouen.
tiale, primatie.
PRIMATE (1. primates : de primus, pre-

mier), smpl. Ordre de mammifères com-
prenant l'homme et les singes.

PRIMATIAL, ALE (primat), adj. Qui
appartient au primat.
PRIMATICE (LE) (1604-1570), de son

nom Franresco Primaticio, célèbre peintre,

sculpteur et architecte italien qui vécut en
France sous le règne de François I e ',

Henri II, François II et Charles IX, décora

la galerie de Henri II à Fontainebleau,
PRIMATIE [pri-ma-cie] (primat), sf. Di-

gnité de primat.
||

Territoire soumis à la

juridiction d'un primat.
||

Siège de cette

juridiction.

PRIMAUTÉ (1. fictif primalilatem : de
primus. premier;, sf. Premier rang, préémi-
nence : La primauté du pape sur tous les

éréques catholiques. ||
Avantage qu'on a

d'être le premier à jouer aux cartes, aux dés.

1. PRIME (1. pnmum), adj. % g. Premier
(vx) . — Db prime abord, toc. adv. En pre-
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mier lie». — Sm. Signe usité en algèbre

pour distinguer -2 quantités corrélatives re

Êrésentées par la menu» lettre a et a. — Gl*.

ie la même famille que Prime 2, 3, >: pri-

mat, etc.; primate, /trieur, etc. — Dér.
frimer, primeur, primerole, primicier, prt-

micériat, primitif, primitivement, primo, —
Comp De prime tout, prime-saut, prime-
taulier, prime-eautière , primerose, primidi,

primipilaire ou priminUe, primogénilure,

primordial, primordiale, pnmordtalement,
primulacéet, prince, printemps, etc.

2. PRIME (1. prima, s.-ent. hora, la pre-

mière, heure), sf. Premier oflice de la journée

dans l'Église catholique : Chanter prime,
3. PRIME prime I), sf. Première position

du tireur, en escrime, après avoir croisé

l'épée.

4. PRIME [prime 1), sf. La laine la pins

fine : Prime de Ségovie.

5. PRIME (angl. premiwn : du 1. pr.-e-

miuiii, recompense), sf. Somme que paye
annuellement ou une l'ois pour toutes celui

qui fait assurer une propriété, une récolte,

une marchandise, etc.
||
Somme accordée

par l'État, les comices agricoles, etc., à titre

d'encouragement à l'agriculture, à l'élevage

des bestiaux, à la pèche maritime, à l'ex-

portation des produits français, etc.
j|
Livres,

objets donnés par l'administration d'un jour-

nal pour multiplier les abonnements.
||
En

terme de bourse, excédent du cours de la

rente, des actions, obligations, etc., sur leur

valeur au pair. ||
Indemnité que l'acheteur

doit payer au vendeur dans un marché libre

et à terme pour annuler son opération.
||

Réponse des primes, décision que prend
l'acheteur lors de l'échéance.

||
Jeu où l'on

donne quatre cartes et où celui qui les a de

couleurs différentes gagne la prime.

PRIME ABORD (DE). (V. Prime l.)

PRIMER (prime 1), vi. Tenir la pre-

mière place au jeu de paume. — Fig. Avoir
la supériorité, l'avantage sur les autres :

Primer sur ses concurrents. — Vt. Primer
quelqu'un, le surpasser.

||
Primer quelqu'un

en hypothèque, avoir une hypothèque supé-

rieure à la sienne.

PRIMEROSE (prime 1), sf. La prime-
vère'.

PRIMEROSE (prime 1 + rose), sf. La
passe-rose on rose trémière.

PRIME SAUT (DE) [prime i + saut), toc.

ado. Du premier effort, subitement, tout d'un

coup. — Dér. Prime-sautier, prime-saut1ère.
PRIME-SAUTIER, 1ÈRE (prime-saut).

adj. Qui prend une détermination, on parti

immédiatement et sans délibérer : Esprit

prime-sautier. — PI. prime-sautiers.

PRIMEUR (prime 1), .«/".L'époque où une
espèce de légume, de fruit commence a être

bonne à manger : Les pois sont chers dans

leur primeur'. — Fig. Commencement.
||

Tout, fruit, tout légume obtenu par une cul-

tmv forcée et avant la saison où il mûrit
naturellement : Les primeurs sont moins
bonnes que les légumes, les fruits qui vien-

nent dans leur temps.

PRIMEVÈRE (prime 1 + 1. ver, prin-

temps), sm. Printemps (vx fr.). Sf. Genre de

plantes dicotylédones delà famille des Pri-

mulacées (V. Primulacées) et dont les espè-

ces, indigènes de l'Europe, sont cultivées

comme plantes d'ornement. Les principales

d'entre elles sont: Y La primevère commune
(primula officinalis), appelée encore coucou,

coqueluchon,brayette, qai se trouve fréquem-
ment dans les bois, les prairies, les lieux

herbeux. Ses fleurs sont jaunes, petites, et

la culture en a obtenu des variétés jaune'
foncé, jaune orange ou rouge. 2° La pri-

mevère élevée ! primula elalior), dont la co-

rolle d'un jaune pâle est souvent marquée à

la gorge d'un cercle jaune foncé que les horti-

culteurs désignent sous le nom d'œil. La cul-

ture en a obtenu un grand nombre de varié-

tés ayant le limbe de la corolle brun, velouté,

noir, carmin foncé, feu, jaune orange, etc.

Os variétés s'obtiennent au moyen de semis.

Pour en avoir de belles tonnes il faut les

multiplier de graines semées aussitôt la

maturité dans une terre franche, légère,

fraîche et ombragée. Les variétés de choix

doivent être couvertes pendant l'hiver avec
de la paille sèche. 3° La primevère à grandes

fleurs (primula grandi/lora), à corolle d'un

jaune pâle, et que l'on rencontre dans les

prairies humides et les lieux frai) des bois.

Cette espèce est très fréquemment cultivée

dans les jardins, où elle a donné des variétés
à Heurs jaunes, purpurines, pourpres, rOMS,
lilas ou blanches. Il arrive souvent que le ca-

lice devient pétaloide. '," t.a primevère auri-

ClUe prim ii/aauriculn).appelée encore me/Y/.

•

d'ours, qui est. originaire des Alpes. C'est

une plante vivace a souche basse, à feuilles

ovales, épaisses et dentées. Du milieu de ces

feuilles naît une hampe simple, haute m ,08

à 0"'l.'i, que termine une ombelle de fleurs

lubulées à limbe étalé. La variété la plus
recherchée est l'auricide îles amateurs, qui

possède une hampe forte, ne pliant pas sous

le poids des fleurs. Celles-ci ont une corolle

complète, c'est-à-dire ornée au centre de la

gorge par les anthères des étamines qui

doivent entourer le pistil à la hauteur du
limbe. Ces anthères ont reçu des jardiniers le

nom de paillettes, le pistil celui de clou, et

la gorge celui d'œil. La gorge doit présen-
ter un cercle parfait, jaune ou blanc, et

s'étendre sur la moitié de la corolle, tandis

que le reste du limbe doit être occupe par
une couleur vive et veloutée. Les plus re-

cherchées ont un œil blanc ou jaune. On
connaît une seconde variété d'auricule : la

poudrée ou anglaise, qui se reconnaît à ce que
toute la plante est blanchâtre; ses fleurs ont
un œil blanc, qui, au lieu d'être rond, est

penlagonal. La corolle est panachée de brun,
de vert olive, etc. Il faut que l'oreille d'ours
soit cultivée dans une terre tranche et expo-
sée au levant ou au nord. On la multiplie
par la séparation des pieds après la floraison,

ou de graines eu automne, et même en
hiver dans de la terre de bruyère. S La pri-

mevère de la Chine (primula sinensis), ap-
pelée encore primevère candélabre, parce que
ses fleurs sont ordinairement disposées en
plusieurs verticilles à la partie supérieure
des pédoncules. Cette espèce a produit des
variétés à fleurs blanches, roses doubles,
blanches doubles, cuivrées, panachées, blan-

ches «à œil brun, etc. Elle doit être cultivée

en serre tempérée et dans de la terre de
bruyère.
PRIMHORN (1. primus + angl. hom.

corne), s»?.. Instrument de musique militaire,

inventé en 1873 par le bohémien Cerveny,
rival du fabricant Sax.
PR1MICÉRIAT (primicier), sm. Dignité,

office do primicier.

PRIMICIER (1. primicerium), sm, Au
moyen âge, dignitaire d'un chapitre diri-

geant le clergé inférieur, ordinairement le

sous-di&cre. ||
Avant 1789, premier digni-

taire d'un chapitre suppléant l'évêque, le

doyen des chanoines. || Aujourd'hui, le pre-
mier chantre d'une cathédrale, d'une église.

On dit aussi princier. — Dér. Primicériat.
PRIMIDI (1. prima, premier + dies,

jour), sm. Le premier jour de la décade
dans le calendrier républicain.

*PRI\II!N'E (1. primus, premier), sf. En-
veloppe extérieure de la jeune graine.
PRIMIPILAIRE ou PRIMIPILE (I. pri-

»?!(»!, premier + pilum, javelot), sm. Premier
centurion du premier manipule des triaires

dans une légion romaine. Il veillait, sur l'aigle

et commandait en l'absence du tribun.
PRIMITIF, IVE (l.primilivum), adj. Con-

sidéré dans son état le plus ancien : La pri-

mitive Église, l'Église telle qu'elle était dans
les premiers siècles du christianisme.

||
Le

plus ancien.
||
Terrains primitifs, terrains de

cristallisation (V. Primaire). (Géol.) || Moi!

primitif, et s., un primitif, mot au delà duquel
on ne peut remonter étymologiquement et qui
a formé des dérivés : grain est le primitif
de grange, grenier, granit, grenade, etc.

||

Couleurs primitives, chacune des sept cou-
leurs principales de l'arc-en-ciel.(V. Prisme.)
PRIMITIVEMENT(-«7m(7n'e-rsfx.»?f>i/),

adv. A l'origine.

PRIMO (ml.), adv. Premièrement.
pniMOCÉMTURR (l. primum, premier

-f genitura, engendrement), sf. Qualité
d'ainé : Droit de primogéniture, droit d'aî-

nesse.

PRIMORDIAL, ALE (l.primordialem: de
primordium, commencement), adj. Le plus

ancien. ||
Feuilles primordiales, celles qui

apparaissent les premières dans la jeune
plante.

||
D'où le reste procède : Le bourg'',,,,

est l'état primordial de la branche. — Dér.
Primordialeinenf.
PRIMORRIALEMENT (primordiale +

sfx. ment'
: , ailr. A l'origine.

PRIMULACÉES 1. primula, primevère),

sfpl. Famille de plantes dicotylédones dont
les espèces sont presque toutes des herbes
annuelles ou vivaces que l'on rencontre do

F
référence dans les régions tempérées de
hémisphère boréal, surtout de l'Europe et

de l'Asie et s'élevant volontiers sur les hautes
montagnes, et d'espèces arborescentes qui
habitent les contrées chaudes du globe. La
tige d'un certain nombre de Primulacées
reste en grande partie cachée sous terre,

et alors les feuilles se groupent en une ro-
sette radicale; dans d'autres genres, au con-
traire, la tige se développe au-dessus du sol

et porte des feuilles alternes opposées ou
verticillées. Ces feuilles sont le plus souvent
entières et toujours dépourvues de stipules.

Les fleurs sont solitaires ou disposées en
ombelles à l'extrémité d'une hampe ; ou bien
encore elles naissent à l'aisselle de feuilles

ou de bractées. La fleur des Primulacées est

formée d'un calice tubuleux à cinq divisions
;

d'une corolle en entonnoir, en roue, en cloche,
et composée d'un même nombre de divisions
que celui du calice. Ces pétales alternent
avec les sépales. Les étamines sont en nom-
bre égal à celui des sépales. Un caractère
qui distingue nettement les Primulacées des
autres familles végétales, c'est que leurs éta-
mines sont toujours alternes avec les sé-

pales et, par conséquent, opposées aux pé-
tales. Dans certains genres, il existe, entre
le verticille d'étamines et la corolle, un verti-

cille de petits filaments qui ne sont pas autre
chose que des staminodes, lesquels alternent
avec les étamines. Les anthères sont à deux
loges et introrses. L'ovaire est toujours uni-
loculaire et présente un placenta central
portant plusieurs ovules. Le fruit est une
capsule s'ouvrant dans toute sa longueur
par plusieurs valves ; dans d'autres cas, c'est

une pyxide. Parmi les genres qui composent
la famille des Primulacées, nous citerons :

les primevères, les cyclamens, les lysima-
ques, les mourons; les glaux, qui manquent
de corolle et croissent sur les bords de la

mer et dans les lieux salés de l'Europe et
de l'Asie; les cauris, à fleurs irrégulières et
qui habitent le bassin méditerranéen ; les

samolus, les ardisia, arbustes à feuilles en-
tières, alternes et sans stipules, qui croissent
généralement sur les montagnes de l'ancien
et du nouveau monde ; les embelia, arbres
de l'Asie tropicale, à tige souvent grim-
pante; les myrsines, dont les fleurs sont
régulières et unisexuées; ce sont des arbres
ou des arbustes qui vivent dans les contrées
chaudes des deux continents; les musa,
arbres de l'Inde et de l'Afrique; les jarqui-
nia , les theophrasta et les clavija, arbres
de l'Amérique du Sud; les a?gicera. arbris-
seaux à feuilles alternes, croissant dans
l'Inde à l'abri des mangliers. Les Primula-
cées renferment un principe acre et volatil;
leur racine possède une substance amère
et résineuse qui les faisait employer autre-
fois en médecine.
PRINCE (I . principem : de primus, premier

-f capere, prendre), sm. Celui qui possède
une souveraineté ou qui est d'une famille
souveraine.

||
Prince du sang, celui qui, par

ses ancêtres masculins, appartient à une
maison royale ou impériale.

||
Monsieur le

prince, le premier prince du sang en France.
||

Le Prince Noir, le prince de Galles, fils

d'Edouard III.
||

Vivre en prince, somptueu-
sement. — Fig. Être bon prince, d'humeur
accommodante.

||
Le prince, le souverain du

pays dont on parle.
||
Le gouvernement dans

un état républicain.
||

Celui qui, sans être
de maison souveraine, possède des terres
qui ont le titre de principauté ou celui à
qui un souverain a conféré ce titre : Le
prince de Wagram.

\\
Les princes de l'Église,

les cardinaux.
||
Le prince des apôtres, saint

Pierre.
|]
Le prince des ténèbres, le démon.

— Fig. Le premier en mérite, en talent :

Le prince des orateurs, Démosthène.
||
La
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légion romaine, les princes, principes, les

soldats qui, malgré leur nom, formaient la

seconde ligne de l'ordre en quinconce , der-

rière les hastaires, devant les Iriaircs. —
l>éi*. Princesse, principicule , prineipion

,

princier, princière. Même famille : Princeps,

principe, etc.

PRINCE-ALBERT, PRIXCE-DE-GAL-
LES (terres du). Noms de terres arctiques,

au N. de l'Amérique.
PRINCEPS [prin-cep-sehml., le premier),

adj. f.
Édition princeps, la première édition

d'un auteur ancien. — Dér. Principal, prin-

cipal, principale, principalement , princi-

pauté, principauté, principalat.

PRINCESSE (prince), sf. Fille ou femme
de prince. H

Femme qui gouverne un État.

PRINCIER, 1ÈRE (prince), adj. Qui ap-

partient à un prince, à une princesse : Luxe
princier.

PRINCIPAL, ALE (1. principale»! : de
princeps, premier), adj. Le plus considérable

eu son genre : Le principal commis d'un bu-
reau. ||

La principale chose d'un acte.
|| Prin-

cipal locataire, celui qui prend une maison à
lover pour la sous-louer en tout ou en partie.

(V. Proposition.) — Sm. Ce qu'il y a de plus

important : Le principal est d'être en bonne
santé. ||

Le fond d'une affaire judiciaire.
||

Le capital d'une rente, d'une dette.
||
Direc-

teur d'un collège communal, médecin en
chef d'un hôpital militaire. — Dér. Princi-

palement, principalat.
PRINCIPALAT principal), sm. Fonction

de principal d'un collège.

PRINCIPALEMENT (principale + six.

ment), adv. Surtout, particulièrement
PRINCIPAUTÉ principal), sf. La fonc-

tion de principal dans un collège.

PRINCIPAT (1. princeps, prince), sm.
Dignité de prince.

||
La dignité impériale,

chez les Romains.
PRINCIPAUTÉ (1. principalitatem), sf.

Dignité de prince. H Terre à laquelle est atta-

che le titre de prince : Iji principauté de
Monaco. ||

Les principautés, le troisième

choeur des anges.
PRINCIPAUTÉS DANUBIENNES. (V.

Boumanie.)
PRINCIPE [I. principium). sm. Cause

première. ||
Origine, commencement : Dieu

est If principe de toutes choses. \\
Dès le

principe, dès le commencement.
||

Cause,
source, mobile : L'égefssne est le principe
d'une fouir d'actions. || Ce qui constitue les

choses matérielles : Les atome* tont les

principes des corps.
||

Principe immédiat,
chaque substance qui existe toute formée dans
les animaux ou dans les végétaux, comme
la fécule. || Toute force naturelle agissant sur
les corps : La chaleur est un principe.

||
Cha-

cune des lois fondamentales d'un art, d'une
science : Les principes de lu mécanique.

||

Principe d'Archimcde, loi d'hydrostatique

d'après laquelle tout corps plongé dans un
liquide ou dans un gaz perd une partie de
son poids égal au poids du fluide qu'il dé-
place. ||

Livre contenant les notions élémen-
taires d'une science : Principe» de physi-
que. ||

Proposition que l'on regarde comme
vraie et |sur laquelle on s'appuie pour éta-

blir d'autres propositions : En variant d'un
faux principe on arrive à de fausses consé-
quences. ||

Maxime, règle de morale, de con-
duite : On lui n inculqué de bons principes.
— PI. Idées saines en morale, eu religion :

Un homme sans principes.
|| Les deux prin-

cipes, la cause primitive du bien et la cause
du mal dans la doctrine de Zoroastre et
dans celle des Manichéens.
PRINCIPE (ile do). Colonie portugaise,

près de la côte du Gabon.
PRINCIPICULE (dm. de prince), sm.

Prince dont le pouvoir, l'influence sont pres-
que nuls.

* PRINCIPION (dm. de prince), sm. 'Sou-
verain d'un très petit État.
PRINTANIER, 1ÈRE (printemps), adj.

Du printemps : Jour prinlanier.
\\
Qui s'épa-

nouit au printemps : Pleur printanière.
||

Etoffe prinlaniére, étoffe légère dont on
s'habille au printemps.
PRINTEMPS (vx fr. print pour prime 1

+ temps — le premier temps de l'été), sm.
Saison qui commence vers le 21 mars, finit.

vers le 21 juin et est signalée dans nos cli-

mats par la reprise de la végétation.
||
Poét.,

année de la jeunesse : // comptait quinte
printemps, il avait quinze ans. — Fig. La
jeunesse : Regretter le printemps de la vie.— Dél". Prinlanier.
*PRIODONTE (g. rcpJuv, scie + hteic,

génitif ôSôvto;, dent), MR. OU Tatou BÉANT,
mammifère édenté de l'Amérique du Sud.
(V. Tatou.)

PRIOR (MATTHStw), le Boileau des An-
glais; comme diplomate, il fut l'un des
négociateurs des traités d'Utrecht (1664-
1721).

PRIORI (À) (1. a, de + priori, qui est
avant), loc. adv. En partant d'un principe
que l'on admet tout d'abord comme évident :

Raisonner à priori.
|| Système à priori, créé

par l'imagination, sans avoir observé les

laits, sans en tenir compte. Dans le système
de Kant, notions à priori, notions premières,
comme la cause, la substance, l'étendue,
l'espace, indépendantes de l'expérience.

PRIORITÉ (1. priorilalem : de prier, qui
est avant), sf. Antériorité par rapport au
temps: Priorité d'hypothèque.

||
Qualité de

ce qui doit précéder une chose qui doit être
discutée avant elle : L'ordre du jour pur et

simple a la priorité sur un ordre du jour
motivé.
PRIPETZ, rivière de la Russie d'Europe,

affluent du Dniepr, qui traverse les marais
de Pinsk, les plus vastes de l'Europe.

PRIPRIS (as), sm. Nom des savanes
noyées de la Guyane française.

PRIS, ISE (1. prensum'\ adj. Atteint de :

Pris de fièvre. || Pris pur tes geu.r. séduit

pat la vue.
||

Taille bien /irise, bien propor-
tionnée. || Caillé : Lait pris.

*PRISABLE (/iriser 1), adj. S g. Dont on
doit faire cas.

PRISCIEN, grammairien latin du vi° siè-

cle.

PRISCILLIANTSMK, hérésie de Pris, il

lien, consistant en une sorte de manichéisme.
PRISC.ILLIEN, hérésiarque espagnol du

iv* siècle; mis 4 mortà Trêves 38) , malgré
les efforts de saint Martin. — Dér. Priscil-

lianisme.
PRISE, s/if. de prendre. Action de pren-

dre, de s'emparer : La prise d'un,- ville.

Action de prendre un vaisseau à l'ennemi.
||

Chose prise. ||
Vaisseau pris à l'ennemi :

Amener une prise dons un port,
||

Facilité

de prendre, de saisir : Ce vase n'offre point

de prise. ||
Avoir prise sur quelqu un, avoir

sujet de le critiquer. |j Lâcher /irise, quitter

ce qu'on tenait. — Fig. Cesser une lutte,

rendre malgré soi ce qu'on a pris.
||
Dispute,

querelle, lutte : En mur aux prises arec

quelqu'un. \\
Prise de corps, action d'arrêter

un homme en vertu d'un acte du juge,
||

/'/ 1 i

d'armes, action de se mettre sous les armes
pour un service; rébellion à main armée.

||

Prise d'eau, action de détourner l'eau d'une

rivière, d'un étang, etc., pour en faire usage.

||
Permission que l'on accorde île détourner

l'eau.
||
L'eau ainsi détournée.

|[
La quantité

d'un médicament que l'on prend en une fois.

j| Coagulation. ||
Solidification d'une sub-

stance pâteuse : La prise du plâtre est rapide.

||
Prise de tabac, pince.: .le tabac en |

Ire

que l'on introduit dans ses narines. — Dér.
Priser 2. priseur 2, priseuse.

PRISÉE [priser 1), .«/'.'Action de fixer le

prix des objets qui doivent être vendus aux
enchères : La prisée est faite par un commit-
saire-priseur.

1. PRISER (1. pretiare), vt. Evaluer le prix

d'une chose, en faire l'estimation : Priser

des tableaux. \\
Tenir en grande considé-

ration, estimer, louer : On prise beaucoup
cet orateur. — Dér. Prisée, priseur 1 ,

prt-

sable.

2. PRISER (prise), vi. Introduire de la

poudre de tabac dans ses narines.

PRISEUR (priser 1), sm. Celui qui estime

les objets qui doivent être vendus aux en-

chères publiques : Commissaire-jiriseur.

PRISEUR, EUSE (priser 2), s. Personne
qui prend du tabac en poudre.
PRISMATIQUE (/irisme). adj. -'.</. Qui a

la forme d'un prisme : Le basalte se fendille

en colonnes prismatiques.
PRISME (g. itp:<T|ia, chose sciée), sm.

Polyèdre dont deux faces, appelées basés,
sont des polygones quelconques égaux ci

parallèles et dont toutes les autres faces
sont des parallélogrammes dont deux côtés
opposés appartiennent a chacune des bases :

Prisme triangulaire,pentaç/onul . L'ensemble
des faces du prisme, autres que les bases,
constitue sa surface latérale ou convexe.

L'intersection .le deux
faces conliguès s'ap-
pelle une arête du
prisme. On dit qu'un
prisme est droit quand
ses arêtes sont perpen-
diculaires aux plans
des bases; on dit qu'il

est oblique quand ses

arêtes sontobliques sur

le plan des bases. On
appelle hauteur d'un
prisme la droite per-

pendiculaire abaissée
d'un point de l'une .les

bases sur l'autre. On
obtient le volume d'un
prisme quelconque en
multipliant la surface
d'une de ses bases par
sa hauteur.

||
On ap-

pelle tronc de prisme ou /irisme tronqué le

corps obtenu en coupant toutes les ai

d'un prisme par un plan non parallèle

bases. (V. Tronc.)
||
Prisme triangulaire ou

prisme, morceau de verre, de cristal ou de
toute autre matière transparente ayant la

forme d'un prisme triangulaire, et qui .1

pose dans les sept couleurs de l'arc-en-ciel

les faisceaux de lumière blanche qui le tra-

versent. (V. Spectre solaire.) — Fig. Voir les

choses a travers un prisme, les considérer
suivant ses préjugés, ses passions. — Dér.
Prismatique.
prison (I. prensionem, action ,]e pren-

dre), sf. Local où l'on enferme les accusés,
les condamnés, etc.

||
Prison d'État, celle

où l'on enferme les condamnés pour crimes
contre l'Etat. — Fig. Cette maison est une
prison, elle est sombre et triste.

||
Empri-

sonnement : Être condamné à six mois de

prison. !;
('liez les Romains, les prisons (Cfir-

ceres) avaient trois étages; le premier était

un cachot noir et souterrain, en forme .le

coupole ; on y pénétrait par I uverture
circulaire, prati-

quée à la clef île

voûte : c'était un
lieu d'exécution
et non .le déten-

tion. L'étage in-

termédiaire était

au niveau du sol,

de forme cubique
et ne recevait

l'air que par une
ouverture prati-

quée dans le pla-

fond; on y enfer-

mait les c o n-

ilainnés aux fers

[cuslodia arda,
surveillance

él toit.-), les cri-

minels ;i exécu-
ter. Au dessus
.'•lait la. prison

commune [custo-

din communié),
où les [détenus,
soumis à un régime moins sévère, prenaient

l'air au dehors et se livraient à divers

exercices. A Herrulanum, lors des premières

fouilles, ces divisions étaient visibles. A
Rome, la prison était adossée au mont
Capitolin; c'était originairement une con-

struction [tullianum) au-dessus d'une source

jaillissante (tullius), ce qui la fit attribuer a

Servius Tullius; plus tard, on en fit \ecarcer

Mamertinus, sous Ancus Martius. Les deux
étages intérieurs décrits plus haut s'y voient

eue. ne. Dans le tullianum. cachot voûté' dé-

crit par Nalluste, furent exécutés les com-
plices de Catilina, Jugurth.i, Vercingétorix.

Saint Pierre baptisa son geôlier avec l'eau

de la source qui jaillissait à ses pieds.

Aussi, depuis le xv' siècle, on en a fait un

DANS I M: TOUR m
ni: rnajua "M'S
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sanctuaire dit San Pietro in Carcere. Les
prisons pour les esclaves (ergaslula) étaient

pli. lot dos atelier» île travail forcé. Les
Francs, comme les autres tribus germani-
ques, ne connaissaient que le talion ou la

vendetta : il n'y avait donc pour le meur-
trier ni vindicte publique, ni prison préven-

tive. Le moyen âge reprit la coutume ro-

maine en L'exagérant : les prisonniers furent

alors si malheureux, que l'Église eu parle

a cbaqne instant dans ses oraisons et recom-
mande de les secourir. Les seigneurs les

enfermaient, à la base de leurs donjons,

dans des cachots sans air et sans lumière.

Parfois, comme à Pierrefonds, on les faisait

disparaître dans des fosses profondes, les

oubliettes (V. ce mot). Le moine rebelle

était mis dans Vin puce (V. ce mot). Dans
les priions royales, le patient était chargé
de colliers, de ceintures, de chaînes de 1er.

Là, dans une humide obscurité, la vermine,
les rats, la faim préparaient l'œuvre de la

mort. Louis XI avait importé d'Italie des
cages de 1er où l'on ue pouvait se tenir ni

debout ni couché. Sous le règne de Char-
les V, Hugues Aubriot, prévôt de Paris,
avait construit la Bastille (V. ce mot) ; mais
elle était réservée aux prisonniers d'Êlat,

aux aristocrates de la geôle, qui coûtaient au
roi 20 livres par jour. Pour entrer au Chà-
telet, il n'était pas besoin de lettre de cachet,

(V. ce mot). Souvent le détenu y était amené
sans papiers et gardé indéfiniment. Le sol

des cellules était détrempé par les crues de
la Seine. La nourriture était insuffisante et

insalubre. Les registres décroît ne datent que
de Louis XIV. L'ordonnance de 1711 com-
mande de changer la paille tous les quinze
jours ou tous les mois. Cependant les geô-

liers bàtonaaient les détenus ou les faisaient

mordre par leurs chiens. Malesherbes, sous
Louis XVI, mit un ternie aux exactions de
ces brutes vénales et s'inquiéta de l'amélio-

ration morale des détenus, en les encou-
rageant à la lecture. Il y avait alors à Paris
sept prisons principales : le grand et le petit

Chàlelet, la Conciergerie, le For-1'Évéque
(rue Saint-Germain-1 Auxerrois), l'Abbaye,

la prison Saint-Éloi (rue Saint-Paul), la

prison Saint-Martin (rue Saint-Martin). La
Bastille, te donjon de Vincennes, l'hospice

de Bicètre étaient réservés aux prisonniers

d'État. Sous le régime de la Terreur, les sus-

pects arrêtés furent si nombreux, qu'on trans-

forma en geôles les couvents désaffectés,

comme Saint-Lazare, Sainte-Pélagie, les

Carmes, les Madelonnettes. Napoléon I",
par un décret de mars 1810, établit huit

prisons d'État : les châteaux de Saumur,
Ham, If. Lanskrow , Pierre-Cliàlel, Fénes-
trelle, Campiano, Vincennes.
Depuis la Constituante, on distingue :

1° les maisons d'arrêt, où le prévenu attend
son jugement; 2° les prisons pénales crimi-
nelles, divisées en maisons de force et bagnes

;

3° les prisons pénates correctionnelles ; 4° les

maisons de correction, destinées aux enfants

Agée de inoins de douze ans, détenus à la

demande de leurs parents; 5° les maisons
centrales, comme Clairvaux, créées par
Napoléon Ier en 1810. Malgré ce classement
rationnel, le détenu était encore exploité

par le geôlier ; il n'était nourri par l'État

qu'au cas d'indigence, couchait sur une
paille infecte et partageait le lit d'infirmerie

avec deux ou trois autres malades. Sous la

Restauration, la Société des prisons (1819)

supprima les punitions barbares, diminua
les agglomérations, renouvela la literie.

C'était là une amélioration matérielle; la

monarchie de Juillet songea au moral des
prisonniers corrompus les uns par les autres.
La réforme, pour supprimer cette promis-
cuité, reposa sur deux principes : séparer
les catégories de criminels; isoler chaque
détenu et le ramener au bien par le travail

et les réflexions solitaires; c'est l'origine du
système cellulaire. Le préfet Delessert l'ap-

pliqua en 1838 aux jeunes détenus de la

Petite lioi/uetle; en 1840, aux criminels
adultes de la Grande Force. La loi de 1844
lëtendit à toutes les prisons ; mais le manque
d'argent n'a pas permis de le mettre partout
en pratique. En 18;i0, la prison de Matas
fut élevée sur un plan tout nouveau. On

compte encore à Paris le Défiât de lu préfec-

ture (de police' : la Conciergerie (du Palais
de Justice); la Grande Roquette, où sont les

cellules îles condamnés à mort; la prison de
lu Santé ou des Madelonnettes, construite

dans l'ancien enclos de la C/iarboniierie. Ce
vaste édifice, œuvre de M. Vaudrcmer, a

une superficie de 20 000 mètres carrés et a

coûté 0000 000 de francs. Ajoutons encore
Suinl-I.uzure, prison des femmes; Sainte-

Pélagie, prison des journalistes; le Cherche-
Midi, prison des militaires. Dans les maisons
d'arrêt, le travail, obligatoire, est donné
tantôt à l'entreprise, tantôt à la régie. Ce
dernier régime est préférable, car l'entre-

PRISON
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C. Chemin de ronde. — A. Cour de l'administration. -

G'. Cellules des prévenus. — P. Préaux cellulaires. —
I. Infirmerie. — C-. Ijuirtier des condamnes compre-
nant ateliers, promenoirs, réfectoires et dortoirs.

preneur enlève au détenu la moitié de son
salaire. — Dér. Prisonnier, prisonnière.

PRISONNIER, 1ÈRE (prison), s. Celui,

celle qui est en prison ou qu'on vient d'ar-

rêter pour y mettre.
||
Prisonnier d'État,

celui qui est enfermé pour quelque action
contraire à la sûreté de l'Etat.

|| Prisonnier
de guerre, celui qui a été pris à la guerre.
— Syn. Le captif est l'individu pris à la

guerre; le prisonnier est celui qui est retenu
en prison; l'esclave est le captif dont on a
fait un serviteur.

PRISREND, 35 000 hab. Ville de l'Albanie
septentrionale, sur le Drin blanc ; anc. Justi-
niana prima; forteresse célèbre au moyen âge.
PRISSE DAVENNES

(
Achille- Con-

stant-Emii.k 1807-1879), savant égyptologue
français, d'origine anglaise. En 1826, il

Combattit pour l'indépendance de la Grèce
et entra plus tard au service de Méhémet-
Ali. Pendant son séjour en Egypte, il re-
cueillit de nombreuses antiquités dont il lit

don à nos musées. 11 est l'auteur d'écrits sur
l'art égyptien.
PRIVAS, 7 600 hab., préf. (Ardèche), à

600 kilom. de Paris. Ch. de 1er P.-L.-M.
PRIVAT (SAINT-), 1311 hab. Ch.-l. de

c, arr. de la Corrèze Tulle).

PRIVAT (SAINT-), village près de Metz,
où Bazaine livra aux Allemands (18 août
1870) un combat à la suite duquel il se retira

SOUS les murs de Metz. Ce combat est dit

encore de Gravelotte et d'Amanvillers.
PRIVATIF, IVE (priver), adj. Qui

exprime la privation d'une qualité : Parti-
cule privative. En français in est un pré-
fixe privatif : Injuste, informe.

\\
A privatif,

préfixe qui exprime la privation en grec et

dans certains mots français : anormal,
aptère, (Or.) — Dér. Privalivement.
PRIVATION (\.priva(ionem),sf. Action de

priver ou de se priver volontairement.
||
Man-

2ue, absence, perte d'un bien, d'un avantage :

.a privation de la vue.
|,
Manque des choses

nécessaires, || Vivre de privations, manquer
de beaucoup de choses nécessaires.
l'M\.\Tl\i;MV.XT(priva(ivc+ sh.ment),

adv. Exclusivement.
PR1VACTÉ (1. fictifprivalitutem :depri-

vus , privé), sf. Familiarité extrême ou ex-
cessive.

1. PRIVÉ, ÉE(d il \.privalus, particulier),

adj. Qui n'exerce aucun emploi public :

Homme privé.
||

Particulier, exclusif à une
personne et dont le public n'a pas à s'occu-
per : La vie privée.

||
Faire une chose de son

autorité privée, sans en avoir reçu l'ordre

de personne, de son chef.
||
Apprivoisé :

Covbeau privé.
||
Familier : // est trop prier

avec ses maitres.
2. PRIVÉ (privé 1), sm. Lieux d'aisances.

PRIVÉMENT (privée + six. ment), àdv.
Particulièrement, individuellement, familiè-

rement.
PRIVER (l.privare), vt. Oter à quelqu'un

une chose qu'il possède.
|| Lui interdire

quelque chose. ||
L'empêcher de jouir d'uni-

chose : Priver de la liberté.
\\
Priver de congé.

||
Apprivoiser. — Se priver, vr. S oter à soi-

même une chose que l'on a.
||

S'abstenir :

Se priver de la promenade.
||
Devenir appri-

voisé. — Dér. Privé 1 et 2, privation, pri-
vatif, privative, privalivement, privément.
PRIVILÈGE (\.privilegium, loi faite pour

un seul individu), sm. Droit, avantage ac-
cordé à un ou plusieurs individus et interdit

au public : Le titulaire d'un brevet d'inven-
tion a le privilège de l'exploiter.

||
Acte con-

cédant un privilège.
||
Droit, avantage atta-

ché à une condition sociale, à une fonction
publique, à une corporation : La noblesse
n'a plus de privilèges.

\\ Droit dont jouissent
certains créanciers d'être payés avant tous
les autres et même avant les créanciers hy-
pothécaires, y Don naturel du corps ou de
l'esprit : Il a le privilège d'une excellente
vue.

||
Liberté d'action ou de parole que l'on

tolère chez certaines personnes : La vieillesse

donne des privilèges. — Dér. Privilégié, pri-
vilégier, privilégiaire.

PRIVILÉGIAIRE (privilège), adj. g g.
Qui a le caractère d'un privilège.

PRIVILÉGIÉ, ÉE (privilège), adj. et s.

Qui jouit d'uu privilège.
|| Créancier privi-

légié, celui qui a droit d eire payé avant les

autres.
|| Créance privilégiée, celle qui doit

être éteinte avant toutes les autres.
||
Créances

privilégiées, frais de justice, de dernière
maladie, frais funéraires, salaires des gens
de service, fournitures de subsistances laites

au débiteur et à sa famille pendant les six

derniers mois, loyers et fermages des im-
meubles. — Fig. Qui a reçu de la nature
quelque don particulier : Un génie privi-

légié.
||
A qui l'on tolère certaines libertés:

// est privilégié dans cette maison.
^privilégier (privdège), vt. Gratifier

d'un privilège.

PRIX (1. prelium), sm. Valeur d'une
chose.

||
Ce qu'on paye en l'achetant.

|| Juste
prix, prix modéré.

||
Prix fait, le prix ordi-

naire ou le prix convenu d'une chose, mar-
ché à forfait.

|| Pria; fixe, prix fixé d'avance
par le marchand et dont il n'y a rien à ra-
battre.

||
Prix fixe, maison de commerce où

l'on vend les marchandises à un prix déter-
miné et écrit sur les objets mis en vente.

||

Chose hors de prix, excessivement chère.
||

Chose qui n'a point de prix, d'une très
grande valeur.

||
Mettre la tète d'un homme

ii prix, promettre une somme d'argent a qui
le luera. — Fig. Ce que l'on sacrifie pour
obtenir un avantage : Obtenir la victoire au
prix de son sang.

||
Mérite d'une personne.

||
Excellence d'une chose : Le prix du temps.

||

Récompense : Le prix d'un service rendu.
||
Salaire, punition : // a reçu le prix de son

rime.
||
Ce que l'on promet de donner à celui

qui réussira le mieux dans un exercice du
corps ou de l'esprit : Le prix de la course.
Les prix décernés par l'Académie.

\\
Le prix

de Rome.
||
Livre donné comme récompense

dans les écoles, les collèges, aux élèves qui
ont fait les meilleures compositions : Le
prix d'excellence. — A tout prix, toc. adv.
A n'importequel prix.— Fig. Malgré tout.

—
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Ati prix de, loc. prép. En comparaison de. —
Syn. Au prix de. (V. Auprès de.) — Vér.
Priser. — Comp. Apprécier, etc. ; dépré-

cier, etc. ; mépriser, etc.

PROBABILISME (1. probabilem, qu'on

peut approuver), sm. Doctrine théologique,

qui enseigne qu'en matière de morale, on
peut, sans pécher, suivre une opinion non
formellement condamnée, mais favorable à

tes intérêts, de préférence à uue autre opi-

nion plus désintéressée. || Variété du scep-

ticisme, admis par Arcésiias et la Nouvelle
Académie, qui, sans rien affirmer, admet-

taient des degrés de vraisemblance.
PROBABILITÉ (1. prohahililutrm), sf.

Apparence de vérité : On ne peu! condamner
un accusé sur des probabilités.

|j Calcul des

probabilités, partie des mathématiques qui

apprend à calculer le nombre des chances

qu'il y a pour qu'une chose s'accomplisse.
||

Probabilisme.
PROBABLE (1. probabilem, de probare,

prouver), adj. 2 g. Qui a une apparence de
vérité : Cette opinion n'est pas probable.

||

Qu'il est raisonnable de supposer : Ce fait est

probable. |j
Opinion probable, celle qui est

fondée sur des raisons de quelque impor-

tance, par un auteur grave. (Théol.) — Sm.
Ce qui est probable : On préfère le certain

au probable. — Dér. Probabilité, proba-
iiilismc probablement.
PROBABLEMENT (jwoiaA/e-t-sfx. ment ,

adr. Selon ee qui est probable.

PROBANT, ANTE (I. probantem), adj.

Qui prouvé : Raison probante, fait probant.

PROBATION (1. probalionem , sf. Novi-
ciat religieux. ||

Temps d'épreuve que pos-

sède quelquefois le noviciat.

PROBAT1QUE g. TtpôêaTOy. mouton), adj.

/'. La piscine probatique de Jérusalem, celle

OÙ on lavait les animaux destinés au sacrifice.

PROBATOIRE {{.probatorium .adj. S g.
Propre à prouver : Acte probatoire.

\\
Pro-

pre à constater la capacité d'un étudiant.

PROBE (1. probum),adj. 2 g. Qui a de la

probité : Homme probe. — Dèr. Probité.

PROBITÉ (1. probilatem), sf. Attention

scrupuleuse que l'on apporte à ne point faire

de tort à son prochain, à remplir envers lui

tous les devoirs de la justice et de la morale.
PROBLÉMATIQUE (g. jtpoëÀr.n.aTixo;),

adj. 2 0, Sur quoi l'on ne peut se prononcer
faute de raisons suffisantes : Opinion pro-
blématique. ||

Dont on peut douter : Nouvelle
problématique. \\

Suspect : Conduite problé-
matique.
PROBLÉMATIQUEMENT ipruldémali-

que + sfc. meut), aile. D'une manière problé-

matique.
PROBLÈME .g. r.y,o"/:r,<iz, chose mise en

avant), sm. Question que "on propose et qui

doit être résolue d'après les principes de la

science : Problème d'arithmétique, de géomé-
trie. ||

Proposition susceptible de plusieurs

solutions : Un problème de morale. |l Tout
ce qui est difficile à comprendre, à expli-

quer. || Cet homme est un problème, sa con-
duite est inexplicable. — Dér. Probléma-
tique, problémat iquemenl

.

PROBOSCIDE (1. proboscidem, museau),

sf. La trompe de l'éléphant.
|J

La trompe de
divers insectes. — Dér. Proboscidien.
*PROBOSCII)IEN(prooojfc/rfe),««. Mam-

mifère pachyderme ongulé dont le nez est

prolongé en forme de trompe : la famille
des Proboscidiens comprend les plus grands
mammifères terrestres : dinothériums, masto-
dontes (fossiles), éléphants «fossiles et en-
core vivants). (V. Eléphant, Mammouth, etc.)

PROBUS, empereur romain (276 à 2S2),

qui repoussa les Germains de la Gaule et Ht
planter des vignes dans ce pays. 11 fut mas-
sacré par ses soldats à Sirmium.
PROCAS, roi légendaire d'Albe la Lon-

gue, père de Numitoret d'Amulius.
PROCÉDÉ, spm. de procéder, manière

d'agir envers quelqu'un : Procédé délicat.
|]

Manière de faire une opération : Un procédé
ingénieux.

||
Rondelle de cuir garnissant le

bout d'une queue de billard. — PI. Bons
procédés : // use de procédés.

PROCÉDER (1. pro, en avant + cedere,

marcher), vi. Commencer à s'occuper de :

Procéder à l'examen d'une affaire.
||
Agir

de telle ou telle manière : Procéder par

ordre,
||
Intenter, instruire une action judi-

ciaire : Procéder contre quelqu'un.
||
Tirer

son origine : Le français procède du latin. —
Dér. Procédé, procédure, procédurier. Même
famille : Procès, processif, procession, etc.

PROCÉDURE (procéder , sf. .Manière de
procéder en justice : Entendre la procédure.

||
Instruction judiciaire d'un procès : Procé-

dure régulière.
||
Tous les actes faits dans

une instance en justice : La procédure sera
nulle.

)|
Le code de procédure civile pro-

mulgué en IStlli contient 1042 articles divi-

sés en deux parties : I" Procédure dera ii I les

tribunaux .'i livres) : justice de paix; — tri-

bunaux inférieurs ;
— cours d'appel ;

—
voies extraordinaires pour attaquer les ju-

gements; — exécution des jugements. —
2° Procédures diverses (3 livres) : saisies,

séparation de corps et de biens, interdiction ;

— ouverture d'une succession; — arbitra-

ges. <'n a du modifier ce code sur la vente
des biens immeubles appartenant aux mi-
neurs, les partages et licitations, la saisie im-
mobilière.— Dér. Procédurier, procédurière.

PROCÉDURIER,1ERE (procédure i, adj.

Qui s'entend en procédure.
||
Qui aime la

chicane. — ». Personne qui aime la chicane.
procès (1. processum, marche, dévelop-

pement), sm. Prolongement d'un organe :

Le procès ciliaire.
\\
Progrès (ci: .

||
Recours

à un tribunal pour la solution d'un différend.
— Fig. Faire le procès n quelqu'un, le dés-
approuver.

|| Faire le procès ii une chos",

soutenir qu'elle est mauvaise. — Fig. Ga-
gner, perdre son procès, réussir, échouer.

||

Sans forme de proies, sans façons, sans

formalités.
|J
Toutes les écritures relatives à

un procès. || Procès -verbal. (V. Procès-

verbal.) — Dér. Prnris.li/. processive.Même
famille : Procéder.

PROCESSIF, IVE (procès), adj. Qui
aime les procès.

PROCESSION 1. processionem), sf. Mar-
che solennelle faite dans l'église ou au de-

hors par le clergé et le peuple qui font en-

tendre des chants pieux : La procession du
saint Sacrement.

||
Longue file de personnes

qui marchent en ordre. — Dér. Procession-
naire. proeessùmnal, processionnel, proces-

sionnelle, processionnellement.
^PROCESSIONNAIRE procession .adj.

et s. Se dit de chenilles du genre bombyx
qui ont le corps couvert de poils piquants ,-t

donnentnaissance
à de petits papil-

lons grisâtres.' les

chenilles vivent

en troupes nom-
breuses sur les

chênes et les pins.

Vers le soir elles

quittent leur nid,

où elles rivent en
société, et se met-
tent en quête de
nourriture. Pour
cela, elles se ran-
gent en file d'a-

bord sur un seul

rang, puis sur
deux, trois, etc.

Les poils dont ces

chenilles sont cou-

vertes se déta-
chent facilement
et causent, lors-

qu'ils s'enfoncent dans la peau de l'homme, de
vives démangeaisons. Les processionnaires

font des dégâts considérables dans les forêts.

PROCESSIONNAL (procession), sm. Livre
de plain-chant dont on se sert dans les pro-
cessions.

PROCESSIONNEL, ELLE (procession),

adj. Qui a rapport à une procession.
'pROCESSIONXELLEMENT(/)rOtt'S«!On-

ne/le+s(\. me?it), adr. En procession.
PROCÈS-VERBAL (procès + verbal . sm.

Rapport officiel, constatant une contraven-
tion ou un délit, rédigé par un agent de la

police judiciaire, un garde champêtre, ou
toute autre personne commissionnée et as-

sermentée.
||

Rapport résumant les actes
principaux d'une séance d'assemblée publi-

que, de société savante, rédigé d'ordinaire

par le secrétaire de cette assemblée, de cette

PROCESSIONNAIRES

société et lu à la séance suivante, adopté
après vote. Tout agent détenant une portion
de la police judiciaire a le droit de dressef
procès-verbal de contravention. En voici la

liste : procureurs de la République et leurs

substituts; juges d'instruction; juges de
paix; commissaires de police (mais non
leurs agents, qui ne rédigent que des rap-
ports); maires et adjoints ; gendarmes; gardes
de Paris; gardes champêtres, gardes fores-
tiers; préposés des douanes; préposes des
contributions indirectes; employés des oc-
trois; ingénieurs, conducteurs, piqueurs,
cantonniers des ponts et chaussées; agents
voyers

;
gardes du génie et des fortifications

;

préposés de l'administration des postes; vé-

rificateurs des poids et mesures; employés
des bureaux de garantie; agents de la na-
vigation ; gardes-pêche ;

gardes-rivières
;

gardes-canaux ; gardes-digues
; inspecteurs

du travail des enfants dans les manufactures;
agents et arpenteurs forestiers; gardes-ven-
tes. — (ïr. Plur. Procès-verbaux.
prochain, AINE proche . adj. Qui est

a une faible distance : La ville prochaine.
j|

Qui arrivera bientôt, en parlant du temps,
d'une chose : La semaine, la moisson pro-
chaine.

||
Immédiat (philosophie; : Cause

prochaine. — Sm. Le prochain, autrui.
||

TOUS les antres hommes et chacun d'eux
en particulier : Aimons notre prochain,
PROCHAINEMENT (prochaine + six.

ment , adv. Dans peu de temps.
PROCHE (ï.proptus, plusprès ,adv. Près:

// demeure ici proche,
j
PROCHE OU PrûCHB

DR, prép. Tout prés de : Proche le marché. —
adj. 2 g. Voisin ; Les maisons proches de la

place.
||

<„>ui arrivera bientôt.
||
Qui est de

notre famille. — Smpl. Nos proches, nos pa-
rents. — Dér. Prochain, prochaine, pro-
chainement. — Comp. Approcher, rappro-
cher, reprocher.

PROCHRONISME(g.?ipo,avant-f-xpàvo;,
temps), sm. Action d'assigner à un fait une
date antérieure à celle où il a eu lieu.

PROCIDA, 111)00 bal... petite ile volca-

nique du golfe de Naples voisine d'Isrliia.

PROCIDA (JbàN DE), médecin de l'empe-
reur Frédéric II et de son lils Manl'red; or-

ganisa la conspiration des Vêpres siciliennes

1282) : m. en 1299.

PROCLAMATION (1. prur/iimiilmiirm),

sf. Action (le proclamer.
|| Publication so-

lennelle.
||
Écrit contenant ce que l'on veut

porter à la connaissance du public : Rédiger
une proclamation.
PROCLAMEE (1. pro, en avant + cla-

mer , ri. Déclarer en public, à haute voix et

avec solennité : Proclamer un roi, une or-

dennance. — Pig, Divulguer, publier : On
proclamait sa gloire. — Se proclamer, rr.

Se déclarerhautement.— Dér. Proclamation.
PROCLITIQUE (g. TCpb, en axant +

xXfvetv, joncher , adj. et sm. Se dit d'un mot
privé de l'accent tonique. En français, les

articles, les pronoms, les prépositions, etc.,

sont proclitiques.

PROCLIVE (1. pro, en avant + diras,
pente!, adj. 2 </. Incliné en avant. — Dér.
Proclivité.

*PROCLIVITÉ proclive), sf. Inclinaison
en avant.

PROCLUSDE BYZANCE (412-185), phi-
losophe néoplatonicien, qui développa les

doctrines de Plotin dans l'école d'Athè-
nes. Il se disait prêtre de l'univers et iciita

une interprétation mystique des traditions

païennes.
PROCONSUL (1. pro, pour + consul ,

sm. Consul sortant de charge, qui était

pourvu du gouvernement d'une province.

—

Fig. Homme qui gouverne tyranniquemenl
et arbitrairement un pays. — Dér. Procon-
sulat, proconsulaire.
PROCONSULAIRE (1. proconsularem)

adj . 2 g. Qui appartient au proconsul.
||
Pro

vince proconsulaire, gouvernée par un pro
consul.
PROCONSULAT (1. procansululum), sm.

Dignité, charge du proconsul, sa durée.
PROCOPE, historien byzantin du vr siè-

cle, auteur d'une Histoire des guerres de Jus-

tinien et d'une Histoire secrète de son temps.
PROCRÉATION (1. procreationem), sf.

Génération.
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procréer (l.procr*are),trf. Engendrer»
— <lr. Ch verbe se conjugue comme Créer,
— Dér. Procréation.

PROCRIS [Ip6xpt;,larosée),fllled'Erech-

tbée, roi d'Athènes, [emme de Cépbale.
nier par lui involontairement. Dana ce mythe,
Procris représente la rosée et Cépbale le so-

leil c 1 1 1 i la ilissi]ie.

PROCURATEUR (1, procuratofem .
sm.

Magistrat qui administrait les biens d'un em-
pereur romain dans une province et y levait

les impôts destinés au lise,
[j
Procurateur de

Saint Varc, chacun des neuf magistrats de

la république de Venise qui administrait les

biens de l'église de Saint-Marc, ceux des

orphelins el des gens qui mouraient al> in-

testat. — 1)1». Procureur,

PROCURATION 1. procurationem) , tf.

Pouvoir donné par quelqu'un à un autre

d'agiren son nom. —lia procuration est l'acte

pal lequel une personne donne à autrui le

pouvoir d'agir pour elle, en son nom, et se

multiplie ainsi dans les lieux les plus divers,

sans se déplacer. Lai procuration, verbale

ou écrite, ilcut être acceptée par le manda-
taire; elle est gratuite ou salariée, générale

ou spéciale ; elle prend tin par la révocation

ou la renonciation du mandataire; par la

mort, l'interdiction du mandant. — Dans le

commerce la procuration est souvent dite

commission. ||
Acte notarié qui confère ce

pouvoir.
PROCURER (1. procurare), vt. Faire ob-

tenir à quelqu'un : Procurer un emp lui.
||

Faire en sorte qu'une personne ait une chose
dont elle a besoin : Procurer (1rs vivres.

||

Être la cause de : Ce médicament lui pro-

cure un grand soulagement. — » procurer,

obtenir par ses efforts, — Dér. Procureur,
procuration, procurateur.
PROCUREUR, PROCURATRICE (I.pro-

curatorem), sm. Celui qui a pouvoir d'agir

au nom d'un autre : Un procureur fidèle.
\\

Mot par lequel on désignait autrefois un
avoue. ||

Procureur général, magistrat qui

exerce les fonctions du ministère public

près d'une cour supérieure (cour d'appel,

cour de cassation, cour des comptes).
||
Pro-

cureur de la République, chef du parquet

établi auprès de chaque tribunal de pre-

mière instance.
||
Religieux chargé des inté-

réls pécuniaires de son ordre. — Db. Pro-

curateur.
PROCUREUSE {procureur), sf. La femme

d'un procureur. (Fam.)
PROCUSTE ou PROCRUSTE f IIpoxpo'j»-

Tifi), SM. Brigand de l'Attique qui étendait

les passants sur un lit de ter, tiraillait les

membres de ceux qui étaient plus petits que
ce lit et les coupaient à ceux qui étaient plus

grands.Thésée Lui infligea le même supplice.

(Mm h.) — Fig. Mettre sur te lit de Pro-

CUste, accommoder selon son bon plaisir.

* pro deo ml., pour Dieu), loe. adv. Gra-
tuitement.
PRODICUS DE CÉOS, sophiste, disciple

de Protagoras (v° siècle av. J.-C).
PROD1CALEMENT (prodigalité), adv.

Avec prodigalité.

PRODIGALITÉ (1. prodigalitatem), sf.

Acte, caractère du prodigue. — PI. Libéra-
lités, dépenses excessives. — Dér. Prodiga-
lement.
PRODIGE (1. prodigium), sm. Chose sur-

prenante, extraordinaire : Faire des pro-
diges.

||
Miracle.

||
Personne, chose qui excelle

dans son genre en bien ou en mal : Cet
homme est un prodige de science. Ce monu-
ment est un prodige de l'art. In prodige
d'avarice, — Dér. Prodigieux, prodigieuse,'
prodigieusement.
PRODIGIEUSEMENT (prodigieuse +

sfx. ment), adv. D'une manière prodigieuse,
extraordinairement.
PRODIGIEUX, EUSE (I. prodigiosum),

adj. Qui tient du prodige, extraordinaire :

Mémoire prodigieuse.
||
Qui est d'une gros-

seur, d'une taille extraordinaire : Chien pro-
digieux.

PRODIGUE (1- prodigum), ad/, et s. 2 g.
Qui fait des dépenses excessives. — Le pro-
digue, peu ménager de son patrimoine, peut
élre assisté d'un conseil judiciaire.

||
Qui ne

ménage pas : Etre prodigue de remontran-
ces, de ses peines. || Enfant prodigue, jeune

hiiiiuiir qui, comme le personnage de la pa-
rabole de l'Evangile, retourne a la maison
paternelle après une longue absence et une
vie de débauches. — Dér. Prodiguer, pro-

digalité, prodigalement.
PRODIGUER prodigue . il. Dépenser

arec excès, donner avec profusion : Prodir
guer ses biens. \\

Ne pas ménager : Prodiguer
ses forces. — Se prodiguer, vr. Etre prodi-

gué.
||
Se montrer dans toutes les réunions.

PRODITOIREMENT, l.prodïforem, traî-

tre), ade. En trahison.

PRODROME (g. 7tpôôpo|j.o;, qui court en

avant . sm. Introduction à l'étude d'une
science.

||
Malaise qui précède et annonce

une maladie.
PRODUCTEUR, TRICE (\.productoren,

,

ad/. Qui produit : La cause productrice des

phénomènes électriques. — Sm, Celui qui,

par son travail, crée des produits indus-

triels : Les grands producteurs d'un pays.

(Econ. pol.)

PRODUCTIF, IVE ,1. producliriim ,adj.

Qui produit.
||
Force /n oductire, qui supporte

beaucoup.
||

Terre productive, qui procure
de grands bénéfices. ||

Commerce productif.

PRODUCTION il. productionem), .«/'.Ac-

tion d'exhiber : l'aire la production d'un
testament.

||
Action de produire, de donner

t

naissance : La production de la chaleur par
le frottement.

||
Toute chose produite par la

nature, l'art, l'esprit : Le diamant est une
/traduction naturelle, lue production litté-

raire.
||
Ce que produisent le sol et l'indus-

trie d'un pays : La consommation est en rai-

son de la production. Les sociétés coopéra-
tives de production ont pour objet d'acheter

des matières, de les façonner, de les vendre
et de transformer l'ouvrier en entrepreneur.
PRODUIRE (1. pro, en avant + autre),

vt. Montrer, faire connaiire : Produire son

opinion.
||

Introduire : Produire un jeune
homme dans le monde.

||
Exhiber : Pro-

duire des titres.
\\
Produire des témoins, les

faire entendre en justice.
||

Présenter par
écrit en justice ses moyens de défense avec
les pièces justificatives : Produire au greffe.

||
Donner naissance: L'éléphant ne produit

qu'un petit. — Fig. La Grèce a produit des
artistes incomparables.

\\
Faire croître, rap-

porter : La Beauce produit beaucoup de blé.

||
Fabriquer, créer par le travail : La Suède

produit d'excellents fers. ||
Composer : Pro-

duire un poème. || Procurer un revenu, un
bénéfice : Cette place produit I 000 francs.

||
Causer : Les marais produisent la fièvre.
— Se produire, vr. Etre produit, se montrer,
se faire connaître honorablement. — Gr.
Ce verbe se conjugue comme conduire. —
Dér. Produit, producteur, productrice, pro-
ductif, production. — Comp. lîeproduire.

PRODUIT, spm. de produire. Toute pro-
duction de l'agriculture, de l'industrie : Pro-
duit manufacturé. ||

Profit, bénéfice, rap-

port, récolte : Le produit d'un capital, d'une

place, d'une terre.
||
Ce qui resuite d'une

opération naturelle ou artificielle : Produit
volcanique, chimique.

|]
Résultat d'une mul-

tiplication : :<G est le produit de 1 2 par .'I.

PROÉMINENCE (proéminent), sf. Etat
de ce qui est proéminent : La proéminence
du nez.

||
Partie proéminente : Proéminence

charnue.
PROÉMINENT, ENTE (1. proeminen-

tem), adj. Qui dépasse les parties environ-
nantes : L'homme a le nez proéminent. —
Dér. Proéminence.
PROFANATEUR, TRICE (1. profanalo-

rem), s. Celui, celle qui profane les choses
saintes.

PROFANATION (I. profanationem), sf.

Action de profaner les choses saintes : La
profanation d'une église.

||
Abus d'une chose

rare et précieuse : Faire une.profanation de
son latent.

PROFANE (1. profanum), adj. 2 g. Qui
ne concerne pas la religion : L'histoire pro-

fane. ||
Qui est contre le respect qu'on doit

aux choses sacrées : Action profane. — S. 2 g.

Celui qui ne respecte pas les choses de la

religion
||
Celui qui, chez les anciens, n'était

pas initié aux mystères.— Fig. Celui qui n'a

aucune connaissance d'un art, d'une science.
— Dér. Profaner, profanation, profanateur.
PROFANER (I. profanare), vt. Traiter

avec irrévérence les choses de la religion,

les employer à des usages profanes : Profa-
ner les vases sacrés. — Fig. Faire un mau-
vais usage d'une chose rare et précieuse, la

rendre méprisable : Profaner sa plume.
PROFÉRER (I. pro, avant + ferrr, por-

ter), vt. Prononcer distinctement : Proférer
des injures.

PROFÊS, ESSE (I. profession), adj. et s.

Celui, celle qui a prononcé les vœux par
lesquels on s'engage dans un ordre reli-

gieux
||
Maison professe, celle où résident

les proies. — Dér. Professer, professeur,

profession, professionnel, jilofessoral, pro-
fessorat.

PROFESSER (\. professant . qui a déclaré),
vt. Avouer publiquement, reconnaître hau-
tement : Professer le christianisme, une o/ii-

nion. y Exercer : Professer un métier.
||
En-

seigner publiquement : Professer les mathé-
matiques. — Se professer, vr. Etre enseigné
publiquement.
PROFESSEUR (1. professorem), sm. Ce-

lui qui enseigne, donne des leçons dans une
école : Professeur de chimie* — Celui qui

fait étalage de ses opinions : Un professeur
d'athéisme. — Gl*. N'a pas de féminin.
PROFESSION (1. /irofessionem), sf. Dé-

claration publique et solennelle qu'on fait de
sa croyance, d'un sentiment habituel : Faire
profession d'une religion, être de cette reli-

gion, la pratiquer.
||
Faire profession d'une

chose, s'en vanter, s'en targuer : Faire pro-
fession de générosité.

||
Profession de foi,

déclaration publique de sa croyance reli-

gieuse, de ses opinions politiques : La pro-
fession de foi dun candidat.

||
Art, métier:

Profession de médecin. de menuisier. — Les
professions entraînent des inégalités au point

de vue des maladies et de la mortalité; la

civilisation a créé des professions dange-
reuses, propres à elle seule : le travail du
mercure et du plomb, les mines, les allu-

mettes, le piquage ries meules, le tissage.

Mais les décès ne sont pas en raison directe

du labeur qu'impose la profession ;
ainsi en

en Angleterre, sur 1 000 vivants, les domes-
tiques ne comptent que 12 décès, tandis que
leurs maîtres, nobles et rentiers, en comp-
tent 25. || Joueur de profession, qui a l'habi-

tude invétérée du jeu.
||
Action de prononcer

les trois vœux de pauvreté, d'obéissance
et de chasteté pour être admis dans un or-

dre religieux.

* PROFESSIONNEL,ELLE (profession),
ailj. Qui a rapport aune profession, qui en
dépend : Ecole professionnelle, celle Oh on
prépare à exercer un ou plusieurs métiers.

(Xéol.)

PROFESSO (EX). (V. Ex professo.)
PROFESSORAL, ALE (professeur), adj.

Qui appartient, qui convient à un profes-

seur : Devoirs professorat! t.

PROFESSORAT {professeur), sm. Em-
ploi de professeur. Temps pendant lequel

on est professeur.
PROFIL (pro, pour + 1. filum. fll), sm.

Le contour et les traits du visage vu de
côté : // est

plus aisé de
représenter

une télé de

profil que
de face.

||

Coupe ver-

ticale d'un
édifice, d'un

membre
d'architec-

ture, faite

perpendi -

culairement
à sa face

principale:

te profil^
d'une cor-

niche.
||

Coupe verticale d'un terrain faite dans une
direction quelconque.

|| Profil en long, des-
sin profilant la configuration d'un terrain le

long d'une route, d'un canal, d'un chemin de
fer, etc., avec l'indication des paliers, pentes
et rampes. || Profil en travers, se dit des
coupes transversales représentant le terrain

naturel et les terrassements à exécuter pour

*. Profil romain. - Pi. Profil xn° siècle.
— P*. Profil 'I un lire touble nu xv" Mi'--

Cll!.
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le percement d'une route, d'un canal ou d'une
voie ferrée. — Dér. Profiler.

IMIOFILER (profit), vt.. Représenter en
profil. — Se profiler, vr. Etre profilé.

PROFIT (1. profectum, avancement), sm.
Gain, bénéfice : Les associés partagent le

profit. i|
Avantage, utilité : Mettre à profit.

||
Employer utilement : Mettre le temps à

profit. ||
Faire du profit, s'user lentement,

être d'un usage économique : Cet habit m'a
fait du profit. ||

Avantage intellectuel ou
moral, progrès : Étudier avec profit. — PI.

Petites gratifications faites aux gens de ser-

vice et aux employés.
|| Profits et pertes,

sommes que l'on gagne ou perd d'une ma-
nière tout à fait imprévue.

|]
Compte du

grand-livre où l'on inscrit ces sommes. —
Dér. Profitable, profilablement. profiter.

PROFITABLE [profit), adj. 2 g. Avan-
tageux, utile.

PROFITABLEMENT (profitable + sfx.

ment), aie. Avantageusement, utilement.

PROFITER (profit), ri. Obtenir un gain,
un bénéfice : J'ai profité à ce marché.

\\
Tirer

avantage : J'ai profilé d'un avis.
||
Procurer

un gain, un bénéfice : Son argent lui profite.

||
Etre utile : Cet exemple lui a profité. ||

Faire des progrès : Profiter en science.
||
Pren-

dre de l'accroissement, venir bien : Le bétail

profite. Les arbres profitent dans cette forêt.
PROFOND, ONDE (1. profundum., adj.

Dont le fond est éloigné du bord.
||
Qui pé-

nètre fort avaut : Blessure profonde.
||
Qui

forme une masse très épaisse : Eau pro-
fonde. |1

Dont !a longueur est très considé-
rable par rapport à la largeur : Grotte pro-
fonde. — Fig. Difficile à comprendre, à dé-
couvrir : Théorie profonde. Mystère profond

.

||
Qui connaît à fond : Esprit profond.

j|

Profond scélérat, scélérat retors, consommé.
||
Excessif, extrême : Xuit profonde. — Dér.

Profondément, profondeur. — Comp. Ap-
profondir.
PROFONDÉMENT (profonde + sfx.

ment), adv. Bien avant.
||
Avec une grande

pénétration.
||
Extrêmement.

PROFONDEUR profond', sf. Distance de
l'orifice au fond d'une cavité : La profondeur
d'un puits.

||
Hauteur.

||
Distance de l'entrée

à la partie opposée : La profondeur d'un
bâtiment.

||
Distance du premier rang au

dernier rang d'une troupe. — Kig. Qualité de
ce qui est difficile à comprendre, à découvrir :

Laprofondeur d'undessein. — Fig. Puissance
perspicace : Une grande profondeur d'esprit.

PRO FORMA (ml.\foc.arfe.Pourla forme.
*PROFUS, USE (I. profusum), répandre

abondamment), adj. Qui se répand en abon-
dance : Les phtisiques ont des meurt p in-

fuses. — Dér. Profusêment, profusion.
PROFUSÊMENT (1. profuse+ $te. ment),

adv. Avec profusion.
PROFUSION (1. profusionem), sf. Excès

de libéralités, de dépenses. — Fig. Louer à
profusion, à l'excès.

PROGÉNITURE (1. ricAU prngenitura),
Les descen-

t

PROGNATHE

a n ts d'un
homme, d'un
animal.
PROGNATHE
(g.spo,en avant

+ Yvàôo;, mâ-
choire), sm. Qui
a les mâchoi-
res, les dents
saillantes et di-

rigéesen avant:
Les nègres sont
prognathes. Le
contraire de prognathe est orthognale, qui
s'applique à une mâchoire verticale et aux
dents également verticales : Les Européen*
sou! généralement orlhognates. (V. Ortho-
gnathe.) — Dér. Prognathisme.
PROGNATHISME! /jroçrcfl/Ae), sm. Qua-

lité de celui, de ce qui est prognathe. Dans
les races humaines lo prognathisme est un
caractère d'infériorité,

PROGNÉ (npixvvj), fille de Pandion. roi
d'Athènes ; pour se venger de son mari Térée
qui avait outragé sa sœur Pliilnmèle (V. ce
mot\ elle lui servit les membres de son fils

Itys; elle fut changée en hirondelle.
PROGRAMME (g. Tcp6ypa}i|jia), sm. Ecrit

qu'on affiche ou distribue pour faire con-
naître d'avance les détails d'une cérémonie,
les conditions d'un concours. — Fig. Expo-
sition sommaire du système politique que
l'on se propose de suivre.

PROGRES (1. progressum . marche en
avant , sm. Mouvement en avant.

|| Accrois-
sement, extension : Les progrès d'un incen-
die.

||
Développement : Les progrès de l'dge.

||
Augmentation d'intensité : Les progrès

d'une maladie.\\ Suite d'avantages, de succès :

Les progrès de l'ennemi.
||
Perfectionnement

intellectuel ou moral : Son esprit fait des
progrés.

||
Développement successif de la ci-

vilisation, des sciences, des arts, etc. : Un
partisan du progrès. — Dér. Progretser,
progressif, progressive, progression, pro-
gressiste, progressivement.

PROGRESSER (progrès), vi. Paire des
progrès. (Néol.)
PROGRESSIF, IVE (progrès), adj. Qui

caractérise la marche en avant.
||
Qui a lieu

peu à peu : La croissance progressive d'un
végétal.

||
Qui se développe, augmente, fait

des progrès : Vitesse progressive. || Suscep-
tible de se perfectionner : La nature pro-
gressive de l'homme.

||
Qui croit plus que

proportionnellement : Impôt progressif.
PROGRESSION il. progressionem^, sf.

.Marche en avant.
|| Suite non interrompue.

||

Intensité croissante : On remarque dans
cette phrase une belle progression d'idées.

||

On nomme progression arithmétique ou par
différence une suite de nombres tels que cha-
cun d'eux est égal au précédent augmenté
d'une quantité constante appelée la raison
de la progression. Par exemple, les nombres

3, 7, II, 15, 19, 23, etc.,

forment une progression arithmétique dont
la raison est 4. Chaque nombre d'une pro-
gression arithmétique s'appelle un terme de
cette progression.
Problème.— Trouverunièmede rang quel-

conque dans une progression arithmétique.
Soit la progression

5, 8, 11, 14, 17, 20, 23, etc.

Nous voyons que le second terme 8 de
Cette progression égale 5 + 3, c'est-à-dire le

premier ternie plus la raison. Le troisième
terme II égale 8 + 3, c'est-à-dire le second
terme plus la raison. On peut écrire cela
autrement : à la place du second terme 8,

on peut mettre sa valeur qui égale le pre-
mier terme plus la raison. Par cette substi-

tution on a : Le troisième terme 11 =5 + 3

+ 3 = le premier terme + deux fois la rai-
son. En continuant de la même manière, on
verrait facilement que le quatrième terme 14

est égal au troisième terme plus la raison,
ou encore au premier terme plus trois fois la

raison, et ainsi de suite pour les ternies sui-

vants. Par exemple, le vingtième terme se-

r.iit égal au premier augmenté de dix-neuf
fois la raison; le centième terme serait égal
au premier augmenté de 99 fois la raison.

En un mot, dans une progression arithmé-
tique, un terme de rang quelconque est égal
nu premier terme augmenté du produit de
In raison par le nombre des termes qui pré-
cèdent relui que l'on considère. Cette phrase
exprime un résultat, important que nous al-

lons écrire beaucoup plus brièvement à l'aide

des signes employés en arithmétique et. en
avant en outre recours aux conventions sui-

vantes : 1° Nous conviendrons de représenter
par la lettre D un terme de rang quelconque

;

cette lettre D est la première du mot dernier,
qui, pour nous, signifiera le dernier terme
(pie l'on aura en vue dans la progression
arithmétique. 2" Nous représenterons par la

lettre n le rang du dernier terme que l'on

considère. Il résulte de là que ce dernier
terme se trouve précédé de (n — 1) autres
termes de la progression. 3° Enfin, nous dé-
signerons le premier terme de la progression
par P et la raison de la même progression
par R. Grâce à l'emploi de ces notations, la

phrase précédente pourra s'écrire :

D = P + R x (n - 1).

Telle est la formule fondamentale dans la

théorie des progressions arithmétiques.
Problème. — Trouver la raison d'une

progression arithmétique, connaissant son
premier terme, un ouvre termt que l'on con-
sidère momentanément comme le dernier, et

le rang que cet autre terme occupe.
Pour résoudre ce problème, nous partirons

de la formule :

D = P + R x (n - 1).

Cette formule est une égalité ; si nous re-
tranchons une même quantité P à ses deux
membres, il viendra :

D-P = P + Rx (n-1) — P,

ou, en supprimant les quantités P et —

P

qui se détruisent au second membre :

D-P = R + (n -1).

A présent, si nous divisons par (n — 1) les
deux membres de cette dernière égalité, nous
aurons :

n — 1

Ce résultai montre que pour aroir la rai-
son, il faut soustraire le premier terme du
ilernier et diviser le reste pur le nombre des
termes que l'on considère, ce nombre ayant
été préalablement diminué d'une unité. Par
exemple, la raison d'une progression arith-
métique dont le premier terme est 8, le der-
nier 33 et le nombre des ternies ti, sera re-

présentée par :

«-te'-.
Définition. — Insérer entre deux quantités

données un certain nombre de moyens diffé-
rentiels, c'est placer entre ces quantités des
nombres qui forment .avec elles une seule et

unique progression arithmétique. Par exem-
ple, insérer entre 7 et 25 cinq moyens diffé-

rentiels, c'e>t trouver cinq nombres compris
entre 7 et 25 et formant avec eux une pro-
gression arithmétique non interrompue dont
7 soit le premier terme et 25 |« dernier.

Problème. — Insérer entre 7 et iii cinq
moyens différentiels.

D'après la définition, il faut trouver 5

nombres compris entre 7 et 25, et formant
avec ceux-ci une progression arithmétique.
Il sera facile d'établir cette progression dès
que l'on en connaîtra la raison. Or, nous
possédons toutes les données nécessaires à

ii détermination de cette dernière, car nous
connaissons le premier ternie 7 de la pro-
gression et son dernier terme 25; île plus,
comme il devra y avoir cinq termes entre 7
et 25, il en résulte qu'en tenant, compte de 7

et di' 25, la progression arithmétique de-
mandée contiendra en tout 5 + 2 nu 7 termes.
Ainsi son dernier terme 25 sera précédé de
6 antres termes.
Dès lors, on aura la raison de cette pro-

gression en appliquant la formule déjà trou-
vée :

n — 1

Dans le cas qui nous occupe, il faudra
foire :

D= 25, P = 7 et n =7.

Ces substitutions donneront :

25 —7
R: :3.

7 — 1

La raison demandée étant 3, on aura la

progression suivante :

7, 10, 13, 16, 19, 22, 88,

et les cinq moyens différentiels cherchés
sont :

10, 13, 10, 19 et 22.

Remarque. — Si l'on demandait d'insé-
rer en général n moyens différentiels entre
deux quantités données, le nombre des ter-

mes de la progression, en y comprenant ces

deux quantités, serait n + 2; par suite il y
aurait avant le dernier terme n + 2 — 1 ou
n + 1 termes et la raison s'obtiendrait au
moyen de la formule :

n + 1

On démontrerait facilement que : Si cidre

tous les termes d'une progression arithmé-
tique on insère un même nombre de moyens
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différentiels, toutes les progressions partiel-

les ainsi obtenues, mises à la suite. 1rs unes

des autres, ne formeront qu'une seule et

unique progression arithmétique.
Définition. - Dans une progression arith-

métique, le premier terme et le dernier que
l'on considère sont appelés les extrêmes île

la progression.

Théorème. — Dans toute progression

arithmétique, lu somme de deux termes éga-
lement éloignés dus extrêmes est égale à la

somme des extrêmes.
On vérifie facilement par le calcul l'énoncé

de ce théorème. Ainsi dans la progression

7, 11, 15, 19, 23, 21

dont les extrêmes sont 7 et 27, il est aisé de
s'assurer que l'on a

11 +23= 7 + 27
15 + 19= 7 + 27

Problème.— Trouver la somme des termes
d'une progression arithmétique.

Soit la progression aritlim -tique

5, 8. Il, H, 17, 20, 23, 26.

Il s'agit de trouver la somme
5 + 8+11 + 11 + 17 + 20 + 23 + 26

de ses ternies sans en faire l'addition. Pour
cela, représentons cette somme par S. Si

nous l'écrivons une première fois absolu-

ment comme nous venons de le faire, puis

une seconde fois en plaçant les nombres qui

la composent dans un ordre inverse, nous
aurons les deux égalités suivantes :

S= 5+ 8 + 11+14+17 + 20 + 23 + 26

S =26 + 23 + 20 + 17 + 14 + il + 8+5
Si nous ajoutons ces égalités membre à

membre, nous en obtiendrons une nouvelle

dont le premier membre sera évidemment
2 S. Quant au second membre, on pourra
l'avoir en additionnant par colonnes verti-

cales les nombres qui composent chacun des

seconds membres des deux égalités précé-

dentes, et en réunissant ensuite les totaux

de ces additions partielles. La première à
effectuer sera celle de 5 + 26. Son total re-

présentera donc la somme P + D des deux
extrêmes 5 et 26 de notre progression arith-

métique. Dans la seconde addition, on trouve

8 et 23, c'est-à-dire deux ternies également

éloignés des extrêmes. D'après un théorème
précédent, leur somme égalera la somme
des extrêmes ou P + D. Il est aisé de voir

que la somme des deux nombres 11 et 20,

qui entrent dans la troisième addition par-

tielle, est encore égale à P + D', et qu'il en
est ainsi pour toutes les additions partielles

suivantes. On conclut de là que le second

membre de la nouvelle égalité est égal à la

quantité |P + D) répétée autant de fois qu'il

y a d'additions partielles, ou bien encore
autant de fois qu'il y a de termes dans la

progression arithmétique; car il est visible

que le nombre des additions partielles ne
diffère pas de celui des ternies do la pro-

gression. Si donc nous représentons par n
le nombre des termes de la progression, la

somme des totaux de toutes les additions

partielles vaudra (P + D) X ». Ainsi la nou-
velle égalité sera

2S = (P + D) X n.

Si l'on divise ses deux membres par 2, on
trouve :

(P + I))X»
S = - •

De là 00 conclut la pratique suivante :

Pour avoir ta somme des termes d'une pro-,
r/ression arithmétique, ajoutez ensemble son
premier et son dernier terme, multipliez le

total par le nombre des termes de la pro-
gression et prenez la moitié ila produit.
On nomme progression géométrique ou

par quotient une suite de nombres tels que
chacun d'eux est égal au précédent multiplié
par une quantité constante appelée la raison
de la progression.
Par exemple, les nombres

2,6, 18, 54, 162, etc.,

forment une progression géométrique dont
la raison est 3. Chaque nombre d'une pro-
gression géométrique s'appelle un terme de
cette progression.

Remarque. — Autrefois on écrivait les pro-

gressions géométriques en plaçant ce siguc;4i;)

devant le premier terme de la progression
et en mettant deux points : entre tous les

autres. On appelle progression géométrique
croissante celle dont la raison est plus grande
que l'unité. La progression 2, 6, 18, etc.,

est une progression géométrique croissante.

On appelle progression géométrique i/érrois-

sante celle dont la raison est moindre que
l'unité. La progression

24, 12, 6, 3,1 etc.,

2
1

dont la raison est -' est une progression

géométrique décroissante.
Problème. — Trouver un terme de rang

quehonque dans une progression géomé-
trique.

Soit la progression

4, 12, 36, 108, 324, etc.

Nous voyons que le second terme 12 de
cette progression égale 4x3, c'est-à-dire
le premier terme multiplié par la raison.
Le troisième terme 36 égale 12x3, c'est-à-
dire le second terme multiplié par la raison.
On peut écrire cela autrement : à la place
du second terme 12, on peut mettre sa va-
leur qui égale le premier terme multiplié
par la raison. Par cette substitution on a :

Le troisième terme 36 = 4x3x3= le
premier terme x la raison au carré.
En continuant de la même manière, on

verrait facilemcntque le quatrième terme 108
est égal au troisième terme multiplié par la
raison ou encore au premier terme multiplié
par le cube de la raison, et ainsi de suite
pour les ternies suivants. Par exemple, le
20° terme serait égal au premier multiplié
par la 19" puissance de la raison; le

100» terme serait égal au premier multiplié
par la 99= puissance de la raison. En un
mot, dans une progression géométrique, un
terme de rang quelconque est égal au pre-
mier terme multiplié par une puissance de
la raison déterminée par le nombre des ter-
mes qui précèdent celui que l'on considère.

Si nous représentons par P le premier
terme de la progression; par D son dernier
terme; par R sa raison, et par n le nombre
des termes de cette même progression, on
aura la formule :

D = P x R«— 1.

Problème. — Trouver la raison d'une
progression géométrique, connaissant son
premier terme, un autre terme que l'on
considère momentanément comme le der-
nier, et le rang que cet autre terme occupe.
Pour résoudre ce problème, nous partirons

de la formule :

D = Px Rn-1.
Cette formule est une égalité; si nous

divisons ses deux membres par une même
quantité P, il viendra :

A présent si nous extrayons la racine
(ni)"" des deux membres de cette dernière
égalité, nous aurons :

n - 1

.

\/
:R.

Ce résultat montre que pour avoir la
raison, il faut diviser le dernier terme par
le premier et extraire du quotient la racine
du degré indiqué par le nombre des termes
qui précèdent te dernier que Ton considère.
Par exemple, la raison d'une progression

géométrique dont le premier terme est 4,
le dernier 108 et le nombre des termes 4,
sera représentée par :

*-v/t
:3.

Définition. — Insérer entre deux quan-
tités données un certain nombre de moyens
proportionnels, c'est placer entre ces quan-
tités des nombres qui forment avec elles
une seule et unique progression géomé-
trique.

Problème. — Insérer entre 2 et 1 2$ deux
moyens proportionnels.

D'après la définition, il faut trouver deux
nombres compris entre 2 et. 128 et formant
avec ceux-ci une progression géométrique.
Il sera facile d'établir cette progression dès
que l'on en connaîtra la raison. Or, nous
fiossédons toutes les données nécessaires à
a détermination de cette dernière; car nous
connaissons le premier terme 2 de la pro-
gression, et son dernier terme 128; de plus,

comme il devra y avoir deux termes entre 2
et 128, il en résulte qu'en tenant compte
de 2 et de 128, la progression géométrique
demandée contiendra en tout 2 + 2 ou
4 termes. Ainsi son dernier terme 128 sera
précédé de trois autres termes. Dès lors on
aura la raison de cette progression en appli-
quant la formule déjà trouvée :

n—i

-\/F
Dans le cas qui nous occupe, il faudra

faire

D = 128,P= 2et)i = 4.

Ces substitutions donneront :

R =->/7- 4.

La raison demandée étant 4, on aura la

progression suivante :

2,8,32, 128.

et les deux moyens proportionnels cherchés
sont 8 et 32.

Remarque. — Si l'on demandait d'insérer
en général n moyens proportionnels entre
deux quantités données, le nombre des ter-
mes de la progression, en y comprenant ces
deux quantités, serait n + 2; par suite, il y
aurait avant le dernier terme (n + 2 — 1)
ou n + 1 termes, et la raison s'obtiendrait
par la formule

n + i

R =

Vf
On démontrerait facilement que :

S» entre tous les termes d'une progression
géométrique on insère un même nombre de
moyens proportionnels, toutes les progres-
sions partielles ainsi obtenues, mises a la
suite les unes des autres, ne formeront
qu'une seule et unique progression géomé-
trique.

Définition. — Dans une progression géo-
métrique, le premier ternie et le dernier que
l'on considère sont appelés les extrêmes de
la progression.
Théorème. — Dans toute progression géo-

métrique, le produit de deux termes égale-
ment éloignés des extrêmes est égal au pro-
duit des extrêmes.

On vérifie facilement par le calcul l'énoncé
de ce théorème. Ainsi dans la progression :

3, 9, 27,81, 2'»3, 729

dont les extrêmes sont 3 et 729, il est aisé de
s'assurer que l'on a :

9 x 243 :rr 3 x 729
27 x 81=3x729

Nous allons passer à la démonstration
générale de cette vérité. Auparavant remar-
quons que, de quelque manière que l'on
fragmente une progression géométrique, cha-
cune des progressions partielles obtenues
considérée isolément forme à elle seule une
progression à laquelle on peut appliquer
toutes les formules que nous avons déjà éta
blies. Cela bien entendu, figurons-nous une
progression géométrique commençant par P.
A la suite de P viendront d'autres termes
quelconques. Puis nous considérerons un
ternie X occupant le neuvième rang à partir
du premier terme et ce premier ternie com-
pris. Après X il y aura encore des ternies
qui n'auront pour nous aucune importance;
mais nous nous arrêterons à un terme Y oc-
CUpanl un rang quelconque à partir de X.
Enfin, après Y, viendra une nouvelle série
de ternies dont le dernier D sera le n''" 1

"

depuis Y. De la sorte les termes qui attire-
ront notre attention dans la progression



46 PROGRESSION PROJECTION.

géométrique seront placés les nus par rap-

port aux autres comme on le voit ci-dessous :

P X Y D.

De plus, il est évident, d'après les suppo-
sitions précédentes, qu'entre P et X, il y a
autant de termes qu'entre Y et D. En un
mot, X et Y sont également éloignés des
extrêmes P et D. Nous allons prouver que
s'il en est ainsi, on devra avoir :

XxY= PxD.
En effet, puisqu'une suite quelconque de

termes appartenant à une progression géo-
métrique peut être considérée comme une
progression isolée, considérons celle de ces

progressions qui commence à P et finit à X.
D'après une formule précédente, pour la

valeur de son dernier terme X, nous aurons :

X= P x Rn— 1(1).

Maintenant, dans notre progression totale,

considérons une autre progression partielle

commençant au terme Y et finissant au terme
D. Pour la valeur de D, nous aurons, tou-
jours d'après la même formule :

D= Yx Rn— 1(2).

Si nous divisons membre à membre L'éga-

lité (2) par l'égalité (1), nous en obtiendrons
une nouvelle qui sera :

I) Y
X
—

P"

Car au second membre le facteur R» — 1,

commun au numérateur et au dénomina-
teur, pourra être supprimé. La dernière
égalité obtenue est une proportion. Or dans
toute proportion le produit des moyens est

égal au produit des extrêmes, donc ici on
aura :

XxY=PxD
Problème. — Trouver le produit des terme*

d'une progression géométrique.
Soit la progression géométrique

3, 6, 12, 24, 48, 96.

Il s'agit de trouver le produit :

3 X 6 X 12 X 24 x 48 x 96

de ses termes sans effectuer les multiplica-
tions. Représentons ce produit parp. Si nous
l'écrivons une première fois absolument
comme nous venons de le faire, puis une se-

conde fois en rangeant les facteurs qui le

composent dans un ordre inverse, nous au-
rons les deux inégalités suivantes :

p=z 3x 6 X 12X24X48X96
p= 96 X 48 X 24 x 12 X 6 x 3.

Si nous multiplions ces inégalités membre
à membre, nous en obtiendrons une nou-
velle dont le premier membre sera évidem-
ment p2. Quant au second membre, on
pourra l'avoir en multipliant par colonnes
verticales les facteurs qui composent chacun
des seconds membres des deux égalités pré-
cédentes, et en multipliant ensuite les uns

Ear les autres les produits partiels obtenus.
a première multiplication partielle à effec-

tuer sera celle de 3 par 96. Son produit re-

présentera donc le produit P X D des deux
extrêmes 3 et 96 de notre progression géo-
métrique. Dans la seconde multiplication
partielle, on aura pour facteurs 6 et 48,
c'est-à-dire deux termes également éloignés
des extrêmes. D'après un théorème précé-
dent, leur produit égalera le produit des
extrêmes ou P X D. Il est ais; de voir que
le produit des deux facteurs 12 et 24 qui en-
trent dans la troisième multiplication par-
tielle est encore égal à P x D, et qu'il en est

ainsi pour toutes les multiplications par-
tielles suivantes. On conclut de là que le se-
cond membre de la nouvelle égalité est égal
à la quantité (P x D) prise comme facteur
autant de fois qu'il y a de multiplications
partielles, ou bien encore autant de fois qu'il

y a de termes dans la progression géomé-
trique; car il est visible que le nombre des
multiplications partielles ne diffère pas de
celui des termes de la progression. Si donc
nous représentons par n le nombre des ter-

mes de la progression, tous les produits des
multiplications partielles multipliés les uns
par les autres vaudront (P x D)rc. Ainsi, la
nouvelle égalité sera

p2=(P x Djn.

Si l'on extrait la racine carrée des deux
membres, il en résultera l'égalité ci-dessous :

2

P= y/ (PxD)n.

De là on conclut la pratique suivante :

Pour avoir le produit des tenues d'une pro-
gression géométrique , multipliez ensemble
les deux termes extrêmes, élevez leur produit

à la puissance indiquée par le nombre des

termes de lu progression, et extrayez la ra-

cine carrée du résultat.

Problème. — Trouver la somme des ter-

mes d'une progression géométrique.
Soit la progression géométrique

», 10, 20, 40, 80, 100.

Il s'agit d'avoir la somme de tous les ter-

mes sans être obligé de les additionner. Au-
dessous de l'égalité

S = 5 + 10 + 20 + 40 + 80 + 100 (1),

écrivons celle-ci, qui est évidente, puisque
la raison vaut 2 :

R = 2(2).

En multipliant membre à membre les éga-
lités (P et (2), on aura pour résultat la nou-
velle égalité suivante :

S X R= 10 + 20 + 40 + 80 + 160 + 320 (3).

Si maintenant on retranche membre à
membre l'égalité (1) de l'égalité (3), il viendra:

(S x R)-S= 320 — 5.

Le second membre de cette égalité peut
encore s'écrire autrement : car 320 est la

même chose que 160 X 2 et équivaut par con-

séquent à D X R ; en outre 5 est le premier
terme P de la progression. On a donc :

(S X R) - S= (D x R) - P.

Le premier membre de cette dernière éga-

lité peut à son tour être représenté autre-

ment. En effet, il indique que la quantité S
doit être ajoutée d'abord R fois à elle-même
et qu'ensuite on doit retrancher S du résul-

tat, l'ela revient évidemment à n'ajouter la

quantité S que ill — 1) fois à elle-même.
Ainsi (S X Rj— S est la même chose que
S X (R— 1), de sorte que l'on a l'égalité :

Sx (R — l) = (DxR) — P.

Si l'on divise ici les deux membres par
(R — 1), on trouve :

(DXR)-P
S ~ R-l

On conclut de là que /mur avoir la somme
des termes d'une progression géométrique,
il faut multiplier le dernier terme par la

raison, retrancher le premier terme du pro-
duit obtenu et diviser le reste par la raison

diminuée d'une unité.

Par exemple pour avoir la somme

5 + 10 + 20 + 40 + 80 + 160

de la progression géométrique mentionnée
plus haut, il faudra, dans la formule que. l'on

vient d'établir, faire D = 160, P= 5etR = 2.

Par la substitution de ces valeurs on trou-

vera :

S = (1^_X_2)_-5 = 3 15

Remarque. — Dans le cas d'une progres-

sion géométrique décroissante, la raison R
étant plus petite que l'unité, le premier
membre (S x R) de l'égalité (3) sera moin-
dre que le premier membre S de l'égalité (1).

Il s'ensuit que l'égalité (1) ne pourra plus

être soustraite de l'égalité (3). La soustrac-

tion de ces deux égalités ne sera possible

que si on l'effectue dans l'ordre inverse,

c'est-à-dire si l'on soustrait membre à
membre l'égalité \3) de l'égalité (1). On ob-
tiendra de la sorte :

S — (S x R) = P-(Dx R).

Cela peut encore s'écrire :

Sx (1— R) = P — (Dx Ri,

d'où l'on tire en divisant les deux membres
par (1 — R) :

„ P-(DxR)
b ~ 1~R

Telle est la formule qui donne la somme
des termes d'une progression géométrique
décroissante.

Problème.— Trouver la somme des termes

d'une progression géométrique décroissante

que Von suppose prolongée indéfiniment.
Il est évident qu'un ternie d'une progres-

sion géométrique décroissante a une valeur
d'autant moindre qu'il occupe un rang plus
élevé. Il résulte de là que le dernier terme
d'une telle progression supposée prolongée
indéfiniment, diffère infiniment, peu de zéro,
el que par conséquent on peut lui attribuer
celte dernière valeur saus commettre aucune
erreur. Lors donc que l'on voudra avoir la

somme des termes d'une progression géo-
métrique décroissante, que l'on supposera
prolongée indéfiniment, il suffira de poser
D = 0dans la formule que l'on a trouvée
tout à l'heure. Par exemple la somme 'les

termes de la progression.

,111
1,

5
, r . g. etc..

prolongée indéfiniment sera :

S= V
,

lJ =2.
I

progressiste (progrès), s. etadj.ig.
Partisan du progrès.

||
Favorable à la cause

du progrès : Journal progressiste. (Néol.)

PROGRESSIVEMENT progressive +
sf'x. menti, udj. D'une manière progressive.
PROHIBÉ, ÉE (pp. de prohiber), udj.

Défendu : Commerce prohibé.
||
Armesprohi-

bées, que la police défend de porter.
|j
De-

gré prohibé, degré de parenté auquel la loi

défend de se marier.

PROHIBER (1. prohibere), vt. Défendre,
interdire. — Dér. Prohibe, prohibée, prohi-
bitif, prohibition.

PltoillBI i il , IVE (l. prohibitum, dér.
de prohibitum, supin de prohibere/. udj. Qui
défend, interdit, restreint.

||
Qui défend OU

restreint l'importation d'une marchandise :

Système prohibitif.

PROHIBITION (1. prohibitionem), sf. Dé-
fense, interdiction.

|| Défense d'importer une
marchandise étrangère. — En économie po-
litique, la prohibition, plus absolue que le

système protecteur, est opposée au libre

échange. Elle était appliquée au xvnr siècle

par les Espagnols à leurs colonies; le dicta-

teur Francis tenta de les imiter au Para-
guay, de 1811 à 1840.

PROIE d. prmda), sf. Animal qu'une béte
carnassière saisit pour s'en nourrir : Deve-
nir lu proie du lion, y Oiseau de proie. (V.

Oiseau, liupaee.)
||
Butin fait à la guerre :

Les Gaulois trouvèrent dans Home une riche
proie.

||
Toute chose dont on s'empare avec

violence, rapacité : Ces tableau. t furent lu

proie des brorun/rttrs.
[
Kl rr ru proie &, ''Ire

maîtrisé par : Être en proie u l'ambition.
||

Subir les attaques de : Etre en proie u la

calomnie.
\\
Être, devenir la proie de, tomber

au pouvoir de.
||

Etre détruit par : Lu ville

fut lu proie des flammes.— Hyn. (V. Butin.)

PRO.IECTIF, IVE, adj. t g. Qui a la

propriété de projeter : La forée projectitie.

PROJECTILE il. pro. en avant + jurrre,

jeter 1

, adj. ( .'/. Capable de lancer: Lu force

projectile de la poudre. — Sm. Tout corps

pesant lancé dans l'espace par l'action d'une
force.

||
Engin meurtrier lance par une arme

à feu : Les bombes, les obus, les boulets, les

bulles, etc., sont des projectiles.

PROJECTION (1. projecl louent), sf. Ac-
tion de jeter, de lancer un corps pesant.

||

Action de jeter une poudre quelconque par
cuillerée dans un creuset chauffé.

||
Repré-

sentation géométrique d'un corps sur un
plan faite d'après certaines conventions.

||

Représentation sur le papier de la surface

de la terre ou d'une partie de cette surface.

||
Projection orthogonale d'un point sur un

plan, le pied de la perpendiculaire abaissée

de ce point sur ce plan. ||
Projection d'une

ligne sur un plan, l'ensemble des pieds des

perpendiculaires abaissées de tous les points

de la ligne sur ce plan.
||
Plan de projection,

celui sur lequel on projette des points, des
lignes.

||
Projection perspective, celle que

l'on obtient en représentant un objet tel

qu'on le verrait d'un point donné, appelé

point de vue, sur un plan également donné,
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supposé transparent et nommé plan du t<i-

bieau. Parmi les projections perspectives,

la plus avantageuse es( is projection stéréo-

graphique. Soit le point pris comme point

de vue, et PQ le plan du tableau. La pro-
jection stéréographique d'un point quel-

conque M (lig. 1) est le point m où la droite

OM menée de M au point de vue perce le

plan PQ. Nous allons compléter ici ce que
nous avons dit aux mots Curies, Mappe-
monde,Mercator,elc, touchant la construc-
tion des cartes géographiques.

I. Projection orthographique sur l'équa-

teur. — Soit EFE' (lig. 2) le plan de l'équa-

teur, 1' et P les deux pôles de la terre. Il

est évident que la projection du polo P sur

l'équateur sera la point 0, centre de l'équa-

teur; que la projection d'un méridien quel-

conque PPF perpendiculaire au plan de

l'équateur sera un rayon OF de l'équateur.

On démontrerait également que l'angle

dièdre que l'ont entre eux deux méridiens
quelconques, PEP' et PFP' par exemple,
est égal à l'angle EOF
que font entre elles

leurs projections. En
outre , un parallèle

quelconque KL aura
pour projection un
cercle de même rayon
et dont le centre sera

celui de l'équateur.

Ainsi le point M, ap-
partenant au parallèle

KL et au méridien
PFP', se projettera en
N à l'intersection du
rayon OF et du cercle

qui a pour diamètre
ÀB. Cela étant, voici

comment on construit

la carte de l'hémi-

sphère boréal : on dé-
crit un cercle EDE'C
(lig. 3) représentant
l'équateur; on trace la

ligne EE' qui est le

premier méridien. Ue
chaque côté de cette li-

gne, on partage la circonférence de l'équa-

teur en parties égales représentant chacune
un certain noihlire de degrés, 30, par
exemple. On a ainsi les points marqués 30,

60,90, etc. En joignant ces points de divi-

sion au centre M de l'équateur, on obtien-
dra les méridiens de 30, 60, 90, etc., de-
grés. Pour avoir les parallèles, on s'y

prendra de la manière suivante : ima-
ginons que l'on veuille trouver le pa-
rallèle de 60 degrés, on joindra par une
ligne droite le point F au point F'.

Cette ligne coupera EE'au point H;
le cercle décrit avec le point M pour
centre, et MH pour rayon sera la pro-
jection du parallèle demandé. On agi-

rait de même pour avoir la projection

de tout autre parallèle.

II. Projection sur l'horizon. —
La projection sur l'horizon est une
projection stéréograpbique. Elle re-

pose sur les principes suivants que l'on éta-

blit en géométrie descriptive : 1° La projec-
tion stéréographique d'une tangente en un
point d'une courbe est une tangente à la pro-
jection stéréographique de cette courbe en
un point correspondant. 2° Les projections

steriographiques de deux courbes tracées sur
la sphère se coupent sous le même angle que
ces courbes elles-mêmes. 3° La projection
stéréographique d'un cercle tracé sur lu

sphère est un autre cercle qui a pour cen-
tre Il projection du sommet du cône cir-

conscrit à la sphère suivant le cercle pro-
posé. Dans la projection sur l'horizon, on
prend pour tableau l'horizon mathématique
du lieu que l'on doit placer au centre de la

carte, c'est-à-dire le plan perpendiculaire

au rayon vecteur allant du centre de la terre

au lieu donné. Le plan du tableau sera un
grand cercle de la sphère XOMO' (fig. 4),

ayant pour centre le point A, qui est le lieu

que l'on veut placer au centre de la carte.

La droite MN est la projection du méridien

F
assaut par le point A. Le point de vue est

extrémité de la perpendiculaire au plan de

l'horizon et passant par A. Rabattons le

méridien MX sur le plan de la carte en le

taisant tourner autour de sa trace XX'. Le
point de vue viendra se placer en O, et l'axe

de la terre prendra la direction PP'. Les
rayons visuels menés du point de vue aux
deux pôles se rabattront suivant les lignes

FiR. I.

PROJECTION STÉRÉOGRAPHIQUE

FiS . 2-

PROJECTION ORTHOGRAPHIQUE

SUR L EQUATEUR

Fia. 3.

PROJECTION

CONSTRUCTION DE LA CARTE DE l'uÉMISPHÉBE BORÉAL

PROJECTION

OP et OP' et donneront pour projection des
pôles les points p, p'. Nous allons mainte-
nant chercher la projection d'un parallèle.

Pour cela, sur la circonférence du tableau,

à partir du point P et de chaque côté de ce
point on porte des arcs de 10°. On a de la

sorte les points m, n, etc., m', n', etc. Si

l'on veut avoir le parallèle de 10°, on joindra
par des lignes droites le point O aux points

m et m'. Les points a, a' où ces deux droites
coupent le méridien MX seront les projec-
tions de deux pointa diamétralement opposés
du parallèle qui est à 10° du pôle. Pour
avoir la projection de ce parallèle, il sullira

donc de décrire un cercle sur a a' comme
diamètre. On agira de la même manière
pour obtenir la projection de tous les autres
parallèles. Reste à tracer les méridiens. Re-
marquons que ces cercles, passant par les

fioiutsPet P', leurs projections devront éga-
ement passer par p et// ; il en sera de même
des tangentes aux méridiens en ces mêmes
points PP'. En outre, les projections de ces
tangentes feront entre elles dés angles égaux
à ceux des tangentes elles-mêmes. Par con-
séquent, si les méridiens que l'on veut tracer
font entre eux des angles de 10", on mènera
par le point p une série de droites faisant
entre elles des angles de 10°; la première
de ces droites p/' fera un angle de 10» avec
MN. Les projections des méridiens auront
pour tangentes les droites telles que pf, etc.

Il sera alors facile de
les tracer puisqu'elles
passent par p et p,
leurs centres seront
sur la perpendiculaire
menée sur le milieu I

de pp' et sur la per-
pendiculaire menée
au point/; et aux droi-

tes telles que/)/. Ainsi,
par exemple,pour avoir
te méridien àontph est

la tangente, on mènera
à cette ligne la per-
pendiculaire pH, et du
point H, où cette ligne
coupe la droite IY,
pris comme centre avec
H/) comme rayon, on
décrira un arc de cer-

cle qui sera la projec-
tion demandée. On
agira de même pour
tous les autres méri-
diens.

PROJECTURE (1.

projectura), sf. Saillie d'une moulure
ou d'un autre ornement d'architecture.

RO.IET (svm. de projeter), sm. Toute
chose que l'on se propose de faire : Un
projet aventureux.

||
Première pensée,

première rédaction d'un écrit : Projet
d'acte.

||
Plan d'un travail de maçonnerie,

de terrassement que l'on se propose
d'exécuter. — Syn. (V. But.)
PKO.IETER (I. pro, en avaut+_/'e-

ter), vt. Lancer en avant : Projeter
un corps dans l'air.

||
Faire prendre

une certaine direction, une certaine

position : Le soleil projette l'ombre
des corps. On projette sur un
ilcap I image des dessins de
lu lanterne magique.

||
Faire

la projection d un point,

d'une ligne, d'un corps sur
un plan.

||
Méditer de faire:

Projeter un voyage. — Se projeter, vt.
Paraître en avant : A midi l ombre se pro-
jette au X. — Gr. Ou double t devant une
syllabe muette : Je projette, n. projetons.

—

Dér. Projet, projection, projecture, projec-
tile.

PROLÉGOMÈNES (g.iupoXey4u.eva, choses
dites avant), smpl. Longue introduction
qu'on met à la tête d'un livre et contenant
(les notions nécessaires pour l'intelligence
de ce livre.

PROLEPSE (g. «pi. d'avance + Xr^n,
proie), sf. Figure de rhétorique qui consiste
à réfuter d'avance les objections possibles de
l'adversaire.

PROLÉTAIRE (1. prolelarium : de proies,
lignée), sm. Citoyen romain de la dernière
classe, très pauvre, et qui n'était utile à
l'Etat que par le service militaire de ses en-
fants.

||
Aujourd'hui, citoyen indigent. —

Dér. Prolétariat.

PROI.ÉTAHIAT {prolétaire), sm. Condi-
tion de prolétaire, y Laclassedesprolétaires.
PROLIFÈRE il. proies, lignée + ferre,

porter), adj. £ g. Se dit d'un organe végétal
donnant naissance d'une manière anormale
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à un organe de même nature. ||
Rose proli-

fère, qui )iorte d'autres petites roses.

PROLIFIQUE (l. proies, lignée + facere,

faire, adj. 2 g. Qui a la faculté d'engendrer,

qui féconde.
PROLIXE (1. prolixum : de pro, en avant

+ laxum, étendu), adj. 2 g. Trop long, qui

délaye trop les pensées : Orateur, discourt,

style prolixe.— lier. Prolixement, prolixité.

PROLIXEMENT [polixe + six. ment),

ado. D'une manière prolixe.

PROLIXITÉ il. prolixitatem), sf. Défaut

de l'orateur, du discours prolixe.

PROLOGUE (g. itpb, avant 4- Xôyo;, dis-

cours), Ml. Poésie ou musique qui sert d'in-

troduction à une pièce de théâtre.
||
Préface

d'un livre.

PROLONGATION 'prolonger] ,
«/'.Le temps

qu'on ajoute à celui que devrait durer une
chose : Une prolongation de congé.

PROLONGE, se/', de prolonger. Cordage
pour rattacher une pièce de canon a Boa

avant-train. ||
Chariot a munitions employé

autrefois dans les parcs d'artillerie.

PROLONGEMENT (prolonger), sm. Con-
tinuation d'une portion d'étendue : Le pro-

longement d'une rue, d'un mur.
PROLONGER il. prolongare), vt. Faire

durer plus longtemps : Prolonger lu vie.

||
Rendre une chose étendue plus longue.

||

Prolonger une avenue.
\\
Prolonger un ruis-

seau, le faire avancer en le mettant flanc a

flanc contre un autre en marche. — Se pro-

longer, or. Etre prolongé. — Gl". g devient

qe devant </. o : nous prolongeons. — Dér.
Prolonge, prolongation, prolongement.

PROMENADE promener ..-y. Action dese
promener : faire une promenade. ||

Prome-
nade militaire, marche dans les environs

d'une ville pour exercer les soldats.
||
Lieu

où l'on se promène : Promenade ombragée.
PROMENER (vx fr. pourmenet : du I.

prominure), vt. Mener çà et là pour faire

prendre de l'exercice ou recréer : Promener
un enfant. ||

Promener un cheval, le faire

marcher lentement. — Fig. Diriger ci et

là : Promener la rue sur un paysage. \\Vov-

ter toujours en soi : Promener ton chagrin.
\\

Transporter : Ce fleuve promène tes eaux
boueuses. — Se promener, If. Marcher pour
prendre de l'exercice ou se récréer. ||

Pas-

ser d'une pensée à l'autre : Son imagination

se promène sans cesse. || Se diriger ça et la :

La vue se promène sur un caste horizon.

||
Couler en serpentant :

('/) ruitteOU su pro-

mène dans la prairie. — Gr. (V. Mener?) —
Dér. Promenade, promeneur, promenoir,
PROMENEUR, BUSE promeu-r), s. Ce-

lui, celle qui promène quelqu'un, qui se pro-
mène, qui aime à se promener.
PROMENOIR •promener , sm. Lieu cou-

vert pour la promenade.
promesse loi. promitta, pp. fém. de

promitlere),sf. Déclaration faite de vive voix

ou par écrit et par laquelle on s'engage a

dire ou à faire quelque chose. || Avoir ta pro-

messe de quelqu'un, avoir reçu de lui une
promesse. ||

Billet sous seing-privé par lequel

on s'engage à payer une somme d'argent.
j|

La promesse de vente équivaut à la vente

quand il y a consentement réciproque des
deux parties sur la chose et sur le prix (Code
civil, art. 1589).

PROMÉTIIËE (sanskrit pramuthyus, ce-

lui qui allume le feu du sacrilice en frottant

deux hâtons l'un contre l'autre), tils de Japet
et de Clyinène qui déroba le feu du ciel, le

donna aux hommes. Jupiter, pour le punir,
le fit enchaîner par Yulcain sur un rocher
du Caucase où un vautour rongeait son l'oie

toujours renaissant. Hercule le délivra de ce
supplice. (Myth.)|| Prométhèe enchaîné, titre

d'une tragédie d'Eschyle.

PROMETTEUR, ÉUSE [promettre), s.

Celui, celle qui promet légèrement ou sans
intention de tenir sa promesse.
PROMETTRE (I. promitteré), vt. Faire

une promesse : Promettre monts et mer-
veilles, promettre beaucoup plus qu'on ne
peut ou ne veut tenir.

||
Annoncer, prédire:

L'almanach nous promet du beau tempe. —
Vi. Faire concevoir de grandes espérances :

Cet enfant promet beaucoup. — Se promet-
tre, or. Espérer: Se promettre du plaisir.

||

Prendre une ferme resolution : // s'est bien

promis de ne plus recommencer. — Gl".

Mettre. — Dér. Promesse, promis, promise,
promission.
PROMIS, ISE (pp. de promettre:, adj.

Qu'on s'est engagé à donner.
||
Terre promise,

le pays de Chanaan, promis par Dieu au
peuple juif. — Fig. Contrée très fertile. —
S. hiancé, fiancée.

PROMISCUITÉ (1. promiscuilatem), sf.

Mélange confus de personnes de toutes con-
ditions.

PROMISSION (1. promissionem), sf. Pro-
messe.

|| Terre de promission, la terre pro-
mise. — Fig. Pays très fertile, délicieux.
PROMONTOIRE (1. promontorium . «m.

Cap très élevé.

PROMOTEUR (lat. fict. promotorem, de
promottfm, supiu de promovere, pousser en
avant), sm. Celui qui s'applique à faire

réussir une affaire.
||
Qui met une chose en

train : Un promoteur de discorde.
||
Celui qui

fut la fonction du ministère public devant
un tribunal ecclésiastique.

PROMOTION (I. promotionem), sf.Action
d'élever plusieurs personnes à la lois a la

même dignité, au même grade : Une promo-
tion de cardinaux, d'officiers.

PROMOUVOIR (I. promovere), vt. Elever
à une dignité. — Dér. Promu, promoteur,
promotion.
PROMPT,OMPTE [pron.] (1. promptum),

adj. Qui se l'ait, qui a lieu en un instant :

In prompt succès.
||
Qui passe vite : Prompt

comme l'éclair.
||

Rapide : Prompt à la
course.

||
Diligent, qui ne perd point de

temps : Prompt ii rendre service.
\\
Qui com-

prend, devine sur-le-champ : Esprit prompt,
||Qui s'emporte aisément : Un hommeprompt,
nous bon. — Dér. Promplement, prompti-
tude.

PROMPTEMENT pion t.- nian \promptc
, ifit. ment . adv. Avec promptitude,
PROMPTITUDE [pron-ti-tude] (1. prom

plitudinem), sf. Disposition de I esprit qui
rail qu'on se met a l'osuvre sur-le-champ :

Montrer de lu promptitude.
||
Promptitude

de l'esprit, aptitude à comprendre immédia-
tement.

|i
Disposition a se mettre en ci

La promptitude est un défont. \\
Mouvement

île colère : On lui reproche ses promptitudes.
— Syn. [V. Vitesse.)

PROMU, tîli (pp. de promouvoir), adj. et

s. Elevé à une dignité, a un grade.
PROMULGATION I. promulgatianem i,

sf. Publication d'une nouvelle loi faite dans
les formes requises.

||
Mode d'api es lequel la

loi est portée à la connaissance des citoyens
et devient obligatoire pour eux. Cette pro-
mulgation résulte de l'insertion des lois ou
décrets au Journal officiel ou au Bulletin

des Lois; ils deviennent ainsi obligatoires, à

Paris, uu jour franc après promulgation;
dans les départements, uu jour franc après
que le numéro du journal qui les contient

est parvenu aux chefs-lieux d'arrondissement.
PROMULGUER (1. promu/gare), vt. Pu-

blier une nouvelle loi avec les formalités

requises. — Dér. Promulgation,
PHONAOS (g. itp'o, en avant + vaôc,

temple), sm. Portique construit au-devant
de la façade d'un temple ancien.

PHONATEUR (l. pronare, incliner en
avant), adj. m. Se dit de chacun des deux
muscles de l'avant-bras qui servent à exé-

cuter le mouvement de pronation. — Dér.
Pronation.
PRONATION (1. pronare), sf. Mouvement

par lequel on tourne la main de façon que
la paume regarde la terre.

||
Position d'un

malade couché sur le ventre.

PRÔNE (1. prseconium, publication), sm.
Instruction chrétienne familière que le curé
fait le dimanche à la messe paroissiale.

||

Recommander quelqu'un ou prône. \e recom-
mander aux prières ou aux charités des
fidèles. — Fig. S'en plaindre à ses supé-
rieurs pour le faire punir.

||
Fig. Remon-

trance faite à quelqu un. — Dér. Prôner,
prôneur. proneuse.
PRÔNER {prône), vt. Faire le prône. —

Vanter à l'excès : .Ses amis le prônent.^ Faire
de longues remontrances. — Se prôner, vr.

Se vanter soi-même ou l'un l'autre.

PRÔNEUR (prône), sm. Prêtre qui fait le

prône. — Fig. Prôneur, euse, celui, celle

qui loue avec excès.
||
Grand parleur qui aime

à faire des remontrances.
PRONOM (1. pronomen : de pro, au lieu

de + nomen. nom), sm. Mot qui tient la

place d'un nom. rOx. ; Je, tu. il. elle, relui.

ce, qui, que. se, soi. 11 y a cinq espèces d*s

pronoms : 1° Les pronoms personnels je, tu.

il... . qui désignent les personnes (Y. ce
mot) et le rôle de ces personnes dans la

proposition. Les deux premières personnes
viennent des personnes correspondantes en
latin. Les pronoms de la troisième personne
Ont été faits sur des démonstratifs latins

(V. les étymologies accompagnant la no-
menclature de ces pronoms dans le corps
du dictionnaire). 2° Les pronoms démons-
tratifs ce, celui, relu...), qui désignent la

personne ou la chose dont on parle. Ce
sont, pour la plupart, des composés de ecce
(voici, voilà) et de Me (celui-ci), de ille

(celui-là). ;)" Les pronoms possessifs ije mien,
le tien, le noire...), qui se substituent au
nom pour marquer la possession. Les mots
latinsquilesom formés meum, nostrum,etc.)
étaient plutôt adjectifs que pronoms, -i" Les
pronoms relatifs, qui tiennent lieu d'un nom
ou d'un pronom et l'unissent au membre de
phrase suivant [qui, que, quoi, lequel...).

Ils viennent de relatifs latins qui. gutt,

quoà , d'adjectifs (qualem), d'adverbes dont
= de unde, d'où'. 5» Les pronoms indéfinis,
qui désignent dune manière vague et géné-
rale une personne ou une chose [on. chacun,
autrui, rien...). Ils viennent de noms latins

[rien = remet signifiaient au moyen âge quel-
que chose; personne =personam), d'adjectifs

[nul = nullum , de pronoms [quiconque —
quicunque). Les langues primitives n'ont
pas de pronoms et le même nom y est re-

plie autant de fois qu'il est utile au discours.
— Dér. Pronominal, pronominale, prono-
minalement.
PRONOMINAL. AI.K 1. pronominalem),

adj. Qui appartient au pronom: qui a cer-

tains caractères du pronom: qui en dérive.

I,
Adjectifs pronominaux ; les adjectifs pos-

sessifs, mon, ton, son. etc. ; les adjectifs dé-
monstratifs, ce, cet, etc. ; certains adjectifs

indéfinis, quelque, nul, etc. Ils sont tonnes
par les pronoms et s'y rapportent par leur

signification.
|| Verbe pronominal, verbe

réfléchi qui se conjugue avec deux pronoms
de la même personne, l'un sujet, l'autre

complément direct :'•/< me flatte.

PRONOMINALEMENT [pronominale +
sfx. menl , a<lr. En guise de pronom.

||
A la

manière d'un verbe pronominal.
1. PRONONCÉ, spm. de prononcer, Déci-

sion du tribunal prononcée à l'audience.

J. PRONONCÉ, ÉE [prononcer ,adj. For-
leineiii marqué: Des traits prononcés.— Kig.

Caractère prononcé, ferme et décidé.

PRONONCER (1. pronuntiaré), vt. Dé-
clarer une chose en vertu de l'autorité dont
on est revêtu : Prononcer un jugement.

||

Réciter, débiter : Prononcer un discours,
jj

Exprimer les lettres, les syllabes, les mois
par des sons : Prononcer mal les r.

||
Faire

entendre une langue avec l'accent convenable:
// prononce bien l'anglais. — IV. Emettre
une décision, un jugement : Les experts ont

prononcé. ||
Ordonner.

||
Faire connaître sa

manière de voir, son sentiment : Prononcer
sur une question. — Se prononcer, vr. Etre
prononcé : En français un cl final se pro-
nonce comme un t devant une voyelle ou un
h muet : Un grand esprit.

||
Faire connaître

sa pensée, son intention : // s'est prononcé
franchement dans cette affaire. — Dér.
Prononcé, prononcer, prononciation.
PRONONCIATION (I. pronuntiationem),

sf. Action de prononcer un jugement.
||
Ma-

nière de réciter, de débiter, de faire en-
tendre les lettres, les syllabes : Une pronon-
ciation sonore.

||
Manière dont on marque

l'accent tonique, dont on fait sentir les lon-
gues et les brèves : La prononciation pi-

carde. — L'étude de la prononciation rentre
dans l'étude de la phonétique ou science des
sons. Les mots français venant de mots la-

tins correspondants, il y faut considérer trois

éléments : Yaccent ionique (Y. ce mot ), la

quantité, la position. On ne trouve en français
rien qui ressemble à la quantité latine. Nous
disons que a est bref dans patte et long
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dans pâle; ce serait précisément te contraire

en latin, où a rie patte, suivi de deux con-

«onnes, serait long par position. Ici, il n'j a

pas différence rie quantité, mais Je timbre,
c'est-à-dire de qualité. Cependant, nous re-

trouvons les effets de cette quantité: ainsi

e long et accentué du latin devient ni [lela,

toile), tandis que e bref et accentué devient i«

ferma, lier . La position des voyelles avant

ou après la syllabe accentuée est une autre
sourc de modifications (V. Accent). Les
voyelles en position latine, c'est à-dire sui-

vies de deux consonnes, se conservent le plus

souvent intactes en français (arc»»», arc).

L'histoire de la prononciation française,

si elle était achevée, nous rendrait moins
dédaigneux de l'accent des provinciaux et

des paysans. Ainsi oi, qui provient rie e long
latin legem, loi), et de i bref /idem, foi), se

prononçait à Paris, au xvi° siècle, oé, oué
dans les hautes classes et oa dans le peuple.

Cette prononciation dura jusqu'à la Ré-
volution. A la cour de Louis XIV, ou pro-

nonçait eoueffe (coiffe), bouele (boite), moue
(moi), foui' (loi), comme dans les campagnes
rie Seme-et-Oise. De là les deux vers de
Boileau qui ne rimaient pas seulement à

l'œil :

Durant le* premiers temps du Parnasse françois (frttnçourl)

Le caprice tout seul faisait toutes tes lois [lours).

La Fayette, le seul homme qui, avec Char-
les X et d'après ce souverain lui-même,
n'avait pas changé depuis 1789, criait,

en 1830, du haut du balcon du Palais-Royal :

Vive le roui! La prononciation en oua, qui

était celle du bas peuple parisien, avait pris

le dessus par l'influence des clubs et des
réunions populaires.
PRONOSTIC (g. icpoYvuamxov, indice de

ce qui doit arriver), sm. Conjecture de ce

qui doit arriver : Vos pronostics sur le temps
se sont vérifiés. \\

Signe sur lequel on l'onde

un pronostic : Ce pronostic trompe rarement.

||
Ce que le médecin prévoit sur l'issue d'une

maladie : Un pronostic fâcheux.
||
Prévision

d'un astrologue. — Dcr. Pronostiquer, pro-
nostiqueur.
PRONOSTIQUER [pronostic), vt. Faire

un pronostic.
||
Servir rie pronostic : Le cou-

vai pronostique le printemps.
PRONOSTIQUEUR (pronostic), sm. Fai-

seur de pronostics.
PRONUNCIAMEXTO ou PRONCN-

ciamiento (m. esp.), sm. Insurrection
soudaine des troupes en Espagne et dans les

républiques espagnoles d'Amérique : elles

se prononcent contre le gouvernement.
PROPAGANDE (1. de propaganda fidr,

de la foi à propager), sf. Congrégation éta-

blie à Rome pour la propagation de la loi.

||
Toute association ayant pour but de pro-

pager une opinion religieuse ou politique,

de préparer une réforme, une révolution :

La propagande protectionniste.
||
Faire de

lu propagande, tâcher de propager une
croyance, une opinion. — Dér. Propagan-
diste.

PROPAGANDISTE -propagande) ,
sm.

Membre de la Propagande. ||
Celui qui l'ait de

la propagande en faveur d'une opinion, d'un

parti.

PROPAGATEUR (1. propagalorem), sm.

Celui qui propage la foi, une opinion. —
Propagateur, trice, adj. 2 g. Qui propage :

Zèle propagateur.
PROPAGATION (1. propagationem), sf.

Multiplication par tle nombreuses nais-

sances : La propagation des rats. ||
Déve-

loppement, progrès, extension : La propa-
gation d'une idée, d'une épidémie.

||
Manière'

dont le son, la lumière et la chaleur se

transmettent de proche en proche.
PROPAGER (I. propagarcVvt. Multiplier

au moyen des naissances. — Fig. Répandre,
étendre : Propager les connaissances. — Se
propager, vr. Se multiplier par des nais-

sances.
||
Se répandre.

||
Se transmettre de

proche en proche. — Dér. Propagande,pro-
pagandiste, propagateur, propagation.
PROPENSION I. propensionem),sf.Ten-

dance à se rapprocher (le. — Fig. Penchant,
inclination : Propension à l'étude.

PROPERCE 52-14 av. J.-C), poète élé-

giaque latin, ami de Virgile et d'Ovide, favori

de Mécène.

PROPHÈTE \. propheta: il» g. report™ :

de itpo, avant i pxw.iedis ,
sm. Chez les Hé-

lu x, homme inspire de Dieu et qui prédisait
l'avenir.

||
Le» quatre grands prophètes, (sale,

Jérémie, Eszéckie] et Daniel. | Les treize pe-
tits prophètes, Baruch, Osée, Joël, Amos,
Abdias, .louas. Miohée, Nahum, Babaeuo,
Sophonie, Oggée, Zacbarie et Malacbie. Le
rot prophète, David. — Fig, Voici la loi et les

prophètes, foici une autorité à laquelle il faut
se soumettre cette locution vient de ce que
saint Jérôme donne le nom de loi au* 5 li-

vres de Moïse, et de prophètes aux livres des
prophètes).

||
Xul n'est prophète en son pays,

ou a moins d'influence dans son pays qu'ail-

leurs.
||
Homme qui prétendait recevoir ries

révélations ries faitx-riieux : Les prophètes de
Puai.

||
Titre donné par les musulmans à

Mahomet : Le tombeau du Prophète. — Fig.
Celui qui par conjecture ou par hasard an-
nonce ce qui doit arriver.

||
Prophète de mal-

heur, homme qui n'annonce que des choses
désagréables, — Dér. Prophétesse, prophé-
tie, prophétique, prophétiquement, prophé-
tiser.

PROPHÉTESSE (1. prophelissa), sf. Celle

qui prédit l'avenir par inspiration divine : La
prophétesse Débora.
PROPHETIE (\.prophe/ia),sf. Prédiction

faite sous l'inspiration de Dieu.
||
Chose pie-

dite par un prophète.
||
Recueil des prédic-

tions d'un prophète : La prophétie d'haie.
\\

Chose annoncée par un oracle pa'ien.
||
Toute

prédiction faite par des gens qui croient ou
prétendent connaître l'avenir : Les prophé-
ties de Noslradamu.t. — Fig. Annonce d'un
événement futur faite par conjecture ou par
hasard.
PROPHÉTIQUE (I. prophelicum), adj. 2

g. Qui rend prophète : Inspiration prophé-
tique.

|1
Qui appartient au prophète : Esprit

prophétique.
||
Qui tient du prophète : Parole

prophétique.
PROPHÉTIQUEMENT (prophétique +

sfx. ment), adv. En prophète.
PROPHÉTISER (1. prophelizare), vt.

Prédire l'avenir par l'inspiration de Dieu :

Êzéchiel prophétisa la ruine du Tgr. — Fig.
Prévoir et dire d'avance ce qui doit arriver :

On vous avait prophétisé ce résultat.

PROPHYLACTIQUE g. jtpé, d'avance +
ç'jXaxTtxôç, qui préserve), adj. 2 g. Qui est

employé d'avance, préservé ri'une maladie :

Remède prophylactique. — Fig. Qui préserve

rie quelque chose de fâcheux : Mesure pro-
phylactique,

PROPHYLAXIE (g. ftpoeuXâ<TSttv, pré-

server), sf. Partie de la médecine qui en-

seigne à se préserver des maladies. — Dér.
Prophylactique.
PROPICE (I. propilium), adj. 2 g. Qui

protège, qui excuse : Que Dieu nous soit

propice.
j|
Favorable : Vent propice. — Dér.

l'ropitiateur, propiliation, propitiatoire.

*PROPITIATEUR [pro-pi-cia-teurj (1.

propitiatorem), sm. Celui qui rend propice.

PHOPITIATION [pro-pi-cia-tion] (1. pro-
pitialionem), sf. Ce que l'on fait pour rendre
propice.

||
Sacrifice de propitiaiion, celui

qu'on offre à Dieu pour le rendre propice.

PROPITIATOIRE [pro-pi-cia- toire]

il. propilialorium), adj. 2 g. Qui a la vertu

de rendre propice : Victime propitiatoire.
— Sm. Table d'or placée sur l'arche d'al-

liance.

PROPOLIS (g. jrpoitoXi;, résine d'abeilles;

mot à mot, construction antérieure : de itpo,

avant f tco/uç, ville), sf. Cire rougeâtre avec

laquelle les abeilles bouchent les fentes de
leur ruche.
PROPONTIDE (g. jtpA, en avant -t-îtôvroç,

mer), ancien nom de la mer rie Marmara,
qui précède le Pont-Euxin.
PROPORTION (\.proportiotiem),sf. Juste

rapport qui existe entre les dimensions des

parties d'un tout, entre chacune de ces

parties et ce tout : Les membres du corps

humain sont en proportion avec le tronc.
||

Convenance, juste rapport entre les choses :

Faire des dépenses en proportion de son re-

venu. ||
Réunion de deux rapports qui don-

nent le même quotient ou de deux fractions

égales. — /'/. Dimensions : Ce navire pré-

sente d'immenses proportions. — A propor-
HoN. EN PROPORTION, PAR PROPORTION, loC.

ado. Proportionnellement. — A proportion
DE, i \ PROPORTION de, loc. prép. Par rapport
à, eu égard à. — Toute proportion oardéb,
loc. adr. En tenant compte des différences
qui existent entre les personnes, les choses
que l'on compare. On appelle proportion la
réunion de deux fractions égales. On peut

PROPORTIONS

DE [/HOMME

AC. Hauteur, 8 têtes,

7 fois le pied P,

10 fois la face F. —
AB. Une demi-hau-

teur = DE. — DE.
Une demi - enver-

gure. -CG . = (ill,

= HD.— A. Vertcx.

— D. Fourchette
sternale. -- B
Ins. - H. Col du

fémur. — G. Tète

du tihu.

7 a

encore dire qu'une proportion est la réunion
de deux divisions qui donnent le même quo-
tient. Pour écrire une proportion, on écrit

sur une même ligne horizontale les deux frac-

tions qui la composent, et on met entre elles
10

le signe =. Ex.

écrivait très mal les proportions

- = — Autrefois , on
O \'£

PROPORTIONS DU CHEVAL

AB. unité de mesure, longueur de la tête, se retrouve

dans CD, épaisseur de l'animal. Du sommet du garrot h

la pointe du bras GH (épaule). Du sol S a la pointe du
jarret T et de T nu pli du grnsset I. De l'extrémité

supérieure de l'épaule (angle dorsal) E a F pointe de la

huche. Ou sternum Û au boulet b ; au-dessus de
relui-ei, pour les grands chevaux, au milieu et au tins.

pour les petits. — On nomme taille du cheval, nu sa

hauteur, la dislance VG interceptée sur la verticale

du sol au garrot. — Ua UmgVMtr se prend de la pointe

du bras H a la pointe de la fesse N. et, dans notre

exemple, représente 2 têtes 1/2. VG = HN, r'est-a-dire

que ranimai est inscrit dans un carré. La croupe FN
est toujours moins longue que la tête : elle se mesure
du point A nuque aux coins des lèvres L. La hauteur

de fa tête, a hauteur de l'œil, est la moitié de sa lon-

gueur. — I,'amplitude d'un pas complet est générale-
ment de la loagueur du cheval, de O a S.

plaçait les quatre ternies sur une même
ligne horizontale; entre les deux termes de
chaque rapport on mettait deux points (:),

et entre les deux rapports on en mettait

quatre (: :). La proportion précédente se

serait écrite :

5 :6:: 10:12.

On peut lire une proportion de plusieurs

manières. Soit la proportion '- = -,- 1° On

peut dire : cinq sixièmes égalent dix dou-
zièmes. 2° On peut dire : cinq contient six

TOME III. — DICT. LAR1VE ET FLEURY. — L1V. 4.
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autant de fois que dix contient douze; ou
bien 5 divisé par fi égale 10 divisé par 12.

3° On petit dire d'une manière abrégée :

5 sur 6 égale 10 sur 12. Autrefois on la

disait d'une manière différente : les deux
points s'énonçaient est à, et les quatre points

s'énonçaient comme. La proportion précé-

dente se lisait donc : cinq est à six comme
dix est n douze.

Définitions. — Chacune des fractions qui

composent une proportion s'appelle souvent
un rapport. La fraction de gauche est le

Ïtremier rapport, et la fraction de droite est

e second rapport. On peut remarquer une
fois pour toutes que les mots fraction, quo-
tient, rapport ont la même signification. Le
numérateur du premier rapport s'appelle le

premier terme de la proportion ; son déno-
minateur en est le second terme. Le numé-
rateur du second rapport s'appelle le troi-

sième terme de la proportion, et son déno-
minateur en est le quatrième terme. Dans

5 10
la proportion -= — . iiestle premier terme,

6 le second, 10 le troisième et 12 le qua-
trième. Les deux numérateurs des deux
fractions s'appellent les antécédents de la

firoportion. Les deux dénominateurs en sont

es conséquents. Le premier et le quatrième
terme d'une proportion s'appellent les ex-

trêmes. Le second et le troisième s'appellent

les moyens. Dans la proportion précédente,
5 et 10 sont les antécédents, 6 et 12 les con-
séquents. 5 et 12 sont les extrêmes et 6 et 10

les moyens.
PROPORTIONNALITÉ (1. pr.qrol

lilalem), sf. Condition des qualités qui sont

proportionnelles entre elles.

proportionné, BB proportionner),
adj. 2 g. Qui va bien avec.

||
Qui conviant a :

Sa fortune est proportionné* à son rang.
||

Corp» bien proportionné-, dont les parties ont
les dimensions convenables.
PROPORTIONNEL, ELLE proportiona-

lem),adj. 2 g.'.Se dit du ne quantité variable.
||

Liée avec une autre, de telle sorte que si celle-

ci devient un certain nombre de fois plus
grande, la première devient ce même nombre
de fois plus grande ou plus petite : Le prix
d'une pièce d'étoffe est proportionnel il sa
longueur.

||
Moyen proportionnel, nombre qui

forme les deux moyens d'une proportion : Dont

- = — 8 eslmoi/en proportionnel.
||
Moyenne

8 lfa

proportionnelle entre deux droites, troisième
droite telle qu'elle est contenue daus la pre-

mière autant de fois qu'elle contieut la se-

conde. (V. Ligne et Moyenne.)
PROPORTIONNELLEMENT (propor-

tionnelle + six. ment), adr. En proportion.
||

Dans une proportion donnée.
PROPORTIONNÉMENT./M-o/joi'ftonné-r

sfx.ment ,adr. D'une manière proportionnée.

PROPORTIONNER (\.proportionare),vt.

Rendre proportionnel : Proportionner le sa-

laire au travail. — Se proportionner, vr.

Etre proportionnel.
||
Se mettre à la portée :

Se proportionner a l'intelligence de ses audi-
teur*.

PROPOS (svm. de proposer : du 1. propo-
sition, chose placée devant), sm. Résolution
que l'on prend : // a le ferme propos de se

corriger.
\\

Sujet dont on s'occupe : Reve-
nons à notre propos.

||
Choses dites dans la

conversation.
||

Paroles inutiles ou médi-
santes : Dédaigner les propos.

||
Premières

propositions relativement à une affaire : Des
propos d'accommodement.

||
Propos inter-

rompus, sorte d'amusement de société. — A
propos, loc. adv. A point : Parler à propos.
— A propos de, loc. prép. Au sujet de. —
A tout propos, loc. ade. A chaque instant.—

' Hors de propos, lœ. adr. Sans raison,
sans motif. — De propos dki.iheré, Joe. ado.
Avec préméditation. — Dêr. Proposer, pro-
posant, proposante, proposition.
PROPOSAULE (proposer), adj. 2 g. Qui

peut être proposé.
PROPOSANT (proposer), sm. Celui qui

propose.
||
Celui qui étudie pour devenir pas-

teur protestant.

PROPOSER (pfx. pro + poser), vt. Sou-
mettre à l'examen, a la délibération, à la

décision : Proposer une question.
||
Proposer

un sujet, donner une matière à traiter par

écrit.
||
Offrir : Proposer une place, un prix.

||
Proposer quelqu'un pour un emploi, l'in-

diquer comme capable de le remplir.
|| Se

proposer de faire une chose, prendre la ré-

solution de la faire. — ,17. Former un projet.
— Se proposer, rr. Etre propose, s'offrir

pour faire une chose. — Dér. Propos, pro-
posant, proposaljle. proposition.

PROPOSITION (1. propositionem) , sf.

Chose soumise à l'examen, à la délibération :

Faire une proposition à l'assemblée.
||
Chose

proposée pour conclure un arrangement, une
affaire : l'ne proposition de paix.

||
Discours

qui affirme ou nie : Proposition inadmis-
sible.

||
Ënonciation d'un ingénient compre-

nant le sujet, le verbe et l'attribut. Kx. : La
terre est ronde.

\\
Proposition indépendante,

celle qui possède par elle-même un sens
complet. Ex. : Le soleil luit pour tout le

monde.
||
Proposition principale, celle qui ne

dépend d'aucune autre, mais qui n'acquiert
un sens complet que par l'adjonction d'une
nouvelle proposition. — Proposition subor-
donnée ou dépendante, celle qui dépend d'une
proposition principale, dont elle complète le

sens. Dans Une ile est une terre qui est en-
tourée d'eau de tous côtés, la proposition
principale est une ile est une terre, et la pro-
position subordonnée, qui est entourée dreau
de tous côtés. — Proposition incidente, pro-
position subordonnée intercalée dans une
autre proposition : L'éruption du Vésuve,
qui eut Heu en 7.9, engloutit Pompéi, Stabies
et Ilerculamim.

||
Proposition pleine, toute

Froposition qui conlient le sujet, le verbe,

attribut et leurs dépendances. l'A. : La
terre es! ronde.

||
Proposition elliptique,

toute proposition dans laquelle il y a un ou
plusieurs mots de sous-entendus. Ex. : Qui
trop embrasse mal étreint.

\\
Proposition im-

plicite, celle qui est exprimée par un seul

mot ou bien une proposition dans laquelle

le verbe et l'attribut sont exprimés par un
seul mot. Ex. : Obéiras-tu? Oui. Ou consi-

dère oui comme une proposition implicite

équivalente à j'obéirai: il parle est consi-

déré comme implicite parce qu'on admet,
contrairement à la réalité, que il parle e^t

mis pour il est parlant; par conséquent, les

propositions renfermant un verbe attributif

sont considérées, quoique ,i lorl, connue des

propositions implicites. ||
Proposition expli-

cite, celle dans laquelle le sujet, le verbe et

l'attribut sont exprimés chacun par un moi
séparé. Ex. : Jeanne d'Arc fut la libératrice

de la France.
||
Proposition explétive, celle

dans laquelle l'une des parties essentielles

ou complétives se trouve exprimée deux
fois. Ex. : Mon frère et moi, nous visiterons

l'Italie. Toute proposition renfermant un
verbe intransiti l'employé impersonnellement
est explétive en français; en-, à la rigueur,

le Sujet peut être considéré comme exprimé
deux fois. Ex. : // est tombé de la neige.

||

Proposition participe, proposition rempla-
çant une proposition subordonnée et ayant
son verbe au participe. Ex. h'Iiieer appro-
chant... Les parts étant faite». ||

Vérité qui

peut être démontrée : Les théorèmes, les

problèmes de géométrie sont des proposi-

tions. ||
Partie d'un discours daus laquelle

l'orateur fait connaître le sujet qu'il va

traiter.

VROVHE(\.proprium'i,adj. 2 17. Qui appar-
tient à : La couleur noire de la peau est

propre au nègre.
\\
Le sens propre d un mot,

son sens naturel et primitif.
||
Le mouvement

propre d'un astre, son mouvement réel par
rapport à son mouvement apparent.

||
La

Grèce propre, la partie de la Grèce au N.
du Péloponèse.

||
Exact : Voici ses propres

paroles.
||
Apte : Être propre aux affaires.

||

Convenable pour : Cet exemple est propre à
nous instruire.

|j
Qui peut servir pour : Ter-

rain propre ci la culture des légumes.
||
Le

mot propre, celui qui seul rend exactement
la pensée.

||
Bienséant, qui n'a pas l'air né-

gligé : Il est pauvre, mais propre.
||

Net,

exempt d'ordures, de taches : Une table bien

propre. — Sm. Caractère distinctif : La rai-

son est le propre de l'homme.
||

lie seus pro-

pre d'un mot. ||
Immeuble dont on a hérité.

Il
Toute propriété : Avoir une chose en propre.

Il
Propre du temps, des saints, ce qu'il y a

de particulier dans l'office divin de chaque

jour, dans l'office de la fête de chaque saint,
— llél'. Propret, propreté, propriété, pro-
priétaire , proprement. — Coinp. Appro-
prier, impropre, impropriété.

PROPREMENT propre + ih. ment), adv.
Précisément, exactement : C'est proprement
mon opinion.

||
Dans le sens propre : Mot

employé proprement.
||
Proprement dit. dans

le sens exact et rigoureux : L'agriculture pro-
prement dite ne comprend ni l'horticulture
ni lu sylviculture.

||
Avec bienséance, conve-

nablement : Je suis proprement meuble.
\\

Avec une certaine perfection : Réciter une
leçon proprement.

|j
Avec propreté : Faire

le cuisine proprement.
PROPRET, ETTE autre!', propet : dm.

de propre), mlj. et s. Qui est d'une propreté
minutieuse, méticuleuse.
PROPRETÉ (propre), sf. Manière conve-

nable de s'habiller, dé Ire meublé, d'apprê-
ter : La propretédans l'habillement.

||
Qualité

de ce qui n'a ni ordures ni saletés : La pro-
preté est presque une vertu (Fénelon).
PROPRÉTEUR (1. proprxlorem : de pro,

avant, et pr.rlor. préteur), Sm. Ancien pré-
teur.

Il
Celui qui dans une province romaine

exerçait les fonctions de préteur sans en
avoir le titre.

PROPRIÉTAIRE ;l. proprielarium : de
proprius, propre), s. 2 g. Celui, celle à qui ap-
partient exclusivement un immeuble, un objet

quelconque : Le propriétaire d'un champ,
d'un cheval.

|| Celui qui loue une maison qui

lui appartient : Discussion entre un locataire
et son propriétaire.

PROPRIÉTÉ (1. proprielatem, de pro-
prias, propre), tf. Ce qui appartient néces-
sairement à une chose et sans quoi elle

n'existerait pas : L'étendue, l'impénétrabi-

lité sont des propriétés de la matière.
||
Pro-

priété physique, la cause de chaque phéno-
mène physique que nous présentent les

corps. Ex. : Mobilité, fusibilité, sonorité, etc.

Il
Propriété chimique . toute cause par la-

quelle la composition d'un corps peut être

modifiée. ||
Action particulière qu'un corps

exerce sur nos organes : Les propriétés nutri-

tives de la viande. La propriété soporifique
de la belladone.

\\
Caractère distinctif : La

salure est la propriété dt l'eau de mer.
\\

Convenance parfaite d'un mot, du style avec
la pensée à exprimer.

||
Le droit en venu

duquel une chose appartient exclusivement
à quelqu'un : Céder la jouissance d'une pro-
priété. Les dispositions légales relatives à la

propriété sont au livre II du Code civil, sub-

divise en (piatre titres : 1° De la distinction

des biens ; 2° De la propriété ;
3° De l'usu-

fruit, de l'usage, de l'habitation ;
4" Des ser-

vitudes ou services fonciers. La propriété

s'acquiert ou se transmet par succession, par
donation entre vifs ou testament, pur l'effet

des obligations et par prescription.
||
Toute

chose que l'on a à soi et dont on peut user

ei disposer à son gré.
||
Propriété immobi-

lière (V. Immeuble
;
propriété mobilière (V.

Meuble), y Propriété littéraire, artistique,

industrielle, le droit que possèdent, en litté-

rature, un artiste, un industriel et ses héri-

tiers pendant un certain temps de jouir et de
disposer de ses œuvres, de ses inventions

(V. Brevets d'invention). ||
Bien-fonds, en

terres ou maisons : Acheter une propriété. —
Dér. Propriétaire.

PROPRIO MOTU (DE). (V. Motu pro-

pno. Se dit surtout des brefs que le pape
rédige et signe sans consulter les cardinaux.

PROPULSEUR (1. propulsorem , qui

pousse en avant), adj. et sm. Se dit de tout

organe de machine qui imprime un mouve-
ment en avant. — DéF. Propulsion.

* PROPULSION (propulseur}, sf. Action

de pousser en avant.

PROPYLÉE (g. 7ip'o, en avant + icoXn),

porte), sm. Vestibule à colonnes de temples

et autres édifices anciens. — /'/. Célèbre ves-

tibule de l'Acropole d'Athènes.

PROQUESTEUR (1. proqutestorcm), sm.

Celui qui faisaitibnctiondeqiiestcurdnnsune

province, après l'avoir exercée dans Rome.
l'RORATA (1. pro, pour + rata, sous-eut.

parte, pour la part fixée), sm. Quote-part.

—

Au prorata, loc. adr. Proportionnellement

à la somme donnée et reçue. — PI. des

prorata.
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prorogatif, ive [}. prorogativum ,

adj. 2 g. Qui proroge.
PROROGATION (]. prorogationem . sf.

Prolongation du temps, délai. :| Acte par
lequel le pouvoir exécutifsuspend les séances
des chambres et en fixe la reprise à un jour

déterminé.
proroger (1. prorogaré), vt. Prolonger

le temps pris ou accordé pour une chose :

Proroger tes pouvoir» d'un fonctionnaire.

Décréter ht prorogation des chambres. —
Se proroger, tir. Décider sa propre proro-

gation : L'assemblée s'est prorogée. — Gr.
</ devient i/e devant a, o : nous prorogeons.
— Dér. Pi-orogatif, prorogaiion.

PROSAÏQUE il. prosamcm , adj. 2 g.

Propre à la prose : Expression prosaïque. —
Fi'.'. Qui manque d'idéal, commun, matériel :

Existence prosaïque. (Néol.) — Dér. Pro-

saïquement.
PROSAÏQUEMENT [prosaïque + sfx.

ment),adv. D'une manière prosaïque.
PROSAÏSER (j>rose), vi. Écrire en prose.

— Vt. Rendre commun, terre à terre.

PROSAÏSME iprosaiser), sut. Manque de
vraie poésie dans les vers. — Fig. Manque
d'élévation.

||
Attachement aux appétits bru-

taux.

PROSATEUR (bl. p'rosatorem), sm. Au-
teur qui écrit en prose.

PROSCENIUM (1. pro, en avant + scena,

scène', sm. Espace occupé par la scène et

l'avant-scène dans les théâtres antiques.

PROSCRIPTEUR (1. proscriptorem), sm.
Celui qui proscrit.

proscription (I. proscripttonem). sf.

Condamnation a mort sans formes judiciaires
et que chacun pouvait mettre à exécution.

||

Mesure illégale et violente prise contre les

personnes en temps de troubles civils. —
Fig. Abolition : l.a proscription d'un usage.

PROSCRIRE 1. proscrtbere), Vt. Frapper
de proscription, de mesures illégales et vio-
lentes.

||
Chasser, bannir, abolir, défendre,

condamner : Proscrire l'emploi d'un mot. —
Se proscrire, vr. Se frapper mutuellement
de proscription. — Gl*. Ce verbe se con-
jugue comme Ecrire. — Dér. Proscrit, pro-
scrite, proscription, proscripteur.
PROSCRIT, ITE (p. pas. de proscrire',

adj. et s. Frappé de proscription.
||
Banni

pour cause polit ique. — Fig. Défendu : Chose
proscrite. |'| Banni de l'usage : Terme proscrit.

PROSE (1. prêta), sf. La façon de parler
ordinaire, non assujettie ni à la mesure, ni

à la cadence, par opposition aux vers : Dis-

cours écrit en prose.
||
Hymne d'église en latin

et en vers rimes qui se chante à la messe les

jours de grande fête avant l'évangile. — Dér.
Prosaïque, prosaïquement, prosaïser, pro-
saïsme, prosateur.
PROSECTEUR (1. prnsectorem : du pfx.

pro + secare , couper), sm. Celui qui lait

les préparations anatomiques dont un pro-
fesseur se sert dans ses leçons.

PROSÉLYTE ii:. rcpoôrr)Xuroç , nouveau
venu], s. 2 q. Autrefois païen converti à la

religion juive. || Aujourd'hui, personne qui a
quitté une religion pour en embrasser une
autre. — Fig. Personne nouvellement ralliée

à une doctrine. — Dér. Prosélytisme.
PROSÉLYTISME [prosélyte), sm. Zèle à

faire des prosélytes.

PROSERPINE (1. proserpina), fille de
Jupiter et de Cérès : fut ravie par Platon
dans les prairies d'Enna, en Sicile; devint
la femme de ce dieu et la reine des Enfers.
PROSNA. Rivière de la Pologne, affluent

de la Wartha ; elle arrose Kalisch.
PROSODIE (g. îtfOTMÔia, accompagne- •

ment du chant), sf. Prononciation des mots
conforme à l'accent et à la quantité.

||
En-

semble des règles relatives à la quantité des
syllabes et à la composition des vers en grec
et en latin.

||
Livre contenant ces règles.

(V. Versification.) — Dér. Prosodique.
PROSODIQUE (I. prosodicum), adj. 2 q.

Qui appartient, qui a rapport à la prosodie :

Accent prosodique, l'accent tonique
PROSOPOPÉE (g. IcponarKOmitct, person-

nification , sf. Figure de rhétorique par la-

quelle l'orateur fait parler ou agir dans son
discours un être imaginaire, une personne
morte ou absente, un être iuanimé : Une belle

prosopopée.

prospectus (ml., vue), si». Annonce
d'un livre, d'un établissement commercial
donnant des renseignements sur le contenu
de ce livre, la nature de cet établissement.
PROSPER D'AQUITAINE (saint), (40:1-

165 . prêtre à Marseille auteur d'un poème
latin Contre les ingrats, adversaire des semi-

pélagiens.
PROSPÈRE (I. prosperum : île pro, avant

+ sperare, espérer), adj. 2 g. Favorable :

Destin prospère. [|
Heureux : Étal prospère.

— Dér. Prospérer, prospérité',

prospérer (I. prosperare), ri. Etre
favorisé par la fortune : Cette nation pros-

père. || Acquérir de la vigueur : l.a luzerne
prospère dans les terres argileuses. \\

Réussir :

Son commerce prospère.

PROSPÉRITÉ ([.prosperila/rnï , tf.Htat,

situation prospère : On a des amis dans la

prospérité. — PI. Suite d'événements heu-
reux.
PROSTERNATION (prosterner), sf. Ac-

tion de se prosterner.

PROSTERNBMENT (prosterner^m.Ac-
tion de se prosterner.

||
Etat d'une personne

prosternée.

PROSTERNER (1. prosternere) , vt. Faire
qu'on s'incline jusqu'à terre en signe d'ado-
ration, de supplication ou de respect : Les
victoires d'Alexandre prosternèrent l'Asie à
ses pieds. — Se prosterner, er. S'incliner

jusqu'à terre en signe d'adoration, de sup-
plication ou de respect. — Fig. Se prosterner
devant quelqu'un, reconnaître son extrême
supériorité. — Dér. Prosternation, proster-

nement.
PROSTHÈSE (g. itpô?, vers + 9fen«, ac-

tion de placer), sf. Addition d'une lettre inor-

ganique au commencement d'un mot : Le
est une prosthèse dans estomac (en latin sto-

machum). (Gr.l

PROSTITUER (1. prostituere, exposer
devant), vt. Corrompre profondément, avi-

lir, déshonorer : Prostituer son talent. —
Se prostituer, vr. Se corrompre, s'avilir, se

déshonorer. — Dér. Prostitution.
PROSTITUTION (I. prostilutionem), sf.

Corruption profonde, débauche. — Fig.
Trafic des choses les plus respectables.
PROSTRATION (1. prostrationem), sf.

Anéantissement completdes forées. ||Extrême
abattement. (Morale.)
PROSTYLE (g, npo, en avant + irriXoç,

colonne)
, sm. Edifice antique

dont la façade n'était formée que
de colonnes.
PROTAGONISTE (g. Kp$tOÇ,

premier + àvMviiTri;, athlète ou
acteur), sm. Acteur qui joue le

principal rôle dans une pièce de
théâtre.

PROTAGORAS (189-420 av.
J.-C), célèbre sophiste irrec; né
à Abdère, il enseigna à Athènes
||
Titre d'un dialogue de Platon

dont ce sophiste est un des per- prostyle
sonnages.
PRÔTASE (g. Ttpô, en avant + Totatc, ac-

tion d'étendre), sf. Exposition du sujet d'une
pièce de théâtre en vers.

PROTATIQUE g. TtpiTCCTixi;), adj. 2 g.
Qui a rapport à la protase.
PROTE (g. irpwTo;, premier), sm. Direc-

teur des travaux dans une imprimerie.
PROTÉACÉES (Prolée), sfpl. Famille de

plantes dicotylédones comprenant des arbres
de petite taille, des arbrisseaux ou des herbes.
Les végétaux qui composent cette famille
habitent l'Afrique australe. l'Amérique du
Sud, l'Australie et l'Asie méridionale. Quel-
ques-unes de ces espèces sont spéciales à
Madagascar, à l'Ile de Van-Diemen, à la
Nouvelle-Zélande. Les feuilles des Protéa-
cées sont toujours vertes, alternes, entières
ou déchiquetées en lanières et dépourvues
de stipules. Les fleurs, hermaphrodites, sont
groupées en épis, en grappes, en capitules,

et forment quelquefois une fleur composée
qu'entoure un involucre persistant. Cette
fleur se compose d'un calice coriace, coloré,

composé de quatre sépales soudés inférieu-

rement en tube, ou bien entièrement dis-
tincts; de quatre étamines opposées aux
sépales et dont une avorte quelquefois. Les
filets de ces étamines sont très courts et

leurs anthères sont biloculaires. Tuis, vient

un rang de glandes alternant avec sépales.

L'ovaire est libre, sessile, et surmonté d'un
style filiforme que termine un stigmate uni-

que, quelquefois échancré. L'ovaire n'a

qu'une seule logo contenant tantôt un seul

ovule, tantôt deux, tantôt un plus grand
nombre disposé sur deux rangs. Ces ovules
sont anatropes et ont leur micropyle toujours
tourné en bas. Tantôt le fruit est indé-
hiscent, c'est alors une noix, une saniare ou
drupe qui renferme une ou deux graines;
tantôt il est déhiscent et forme un follicule

qui renferme une seule graine; mais géné-
ralement il contient plusieurs graines dont
les enveloppes externes se soudent et forment
une cloison qui sépare le fruit en deux loges.
Les Protéacées sont voisines des Légumi-
neuses, principalement des CUesalpinies. Les
espèces arborescentes donnent un bon bois

de chauffage, qui est aussi employé pour les

constructions. L'écorce de certaines d'entre
elles passe pour astringente et est employée
contre la diarrhée; les fleurs du lianksia et

de certains protea produisent un miel re-

cherché des indigènes du Cap et de l'Aus-
tralie comme aliment. Les graines d'autres

espèces sont mangées comme les châtaignes
tant au Cap qu'au Chili. Mais c'est surtout
comme plantes d'ornement que les Pro-
téacées sont cultivées et recherchées; néan-
moins, leur vogue a diminué depuis le

commencement du siècle. — Une proteacée,
sf. Une plante quelconque de la famille des
Protéacées.
PROTECTEUR, TRICE (l. proteclorem),

s. Celui, celle qui protège les faibles, qui
prend soin des intérêts d'une personne, qui
favorise le progrès d'une chose : Un puis-
sant prolecteur.

||
Titre sous lequel Croimvell

gouverna l'Angleterre de I6a3 à 1658. — Adj.
Qui sert à protéger : Enveloppe protectrice.

||
Système protecteur, système qui consiste à

interdire ou à frapper d'un droit considérable
l'importation des marchandises dans un pays.

|| Propre à un protecteur : Un air protec-
teur.

PROTECTION (1. prolcctionem), sf. Ac-
tion de protéger, de prendre soin des inté-

rêts de quelqu'un, de favoriser son avance-
ment : // a de puissantes protections.

||

Mauvais système d'économie politique qui
consiste à favoriser l'industrie nationale

soit en lui accordant des primes, soit en
frappant de droits considérables l'impor-

tation des marchandises étrangères. Le sys-

tème contraire est dit libre -échange. On
l'appelle aussi col/jer/isme, du nom du grand
ministre qui l'appliqua à la France. 11 con-
sistait à ne recevoir, à l'importation, que les

matières premières, et à charger de droits

très lourds les produits manufacturés étran-
gers, similaires de notre industrie: à l'ex-

portation, au contraire, on interdisait la

sortie des produits bruts pour ne laisser cir-

culer que les produits ouvrés. Ce système
étant alors celui de nos voisins les Anglais
et les Hollandais, devait être imité en France;
d'ailleurs, il s'agissait d'implanter dans le

pays l'industrie qui lui manquait et qui pou-
vait devenir une source ultérieure de ri-

chesses; mais ce n'était là qu'un état pro-
visoire et accidentel, et non un état normal
et définitif; on a donc eu tort de le prolon-
ger, avec des palliatifs insuffisants et des
retours de rigueur désastreux, jusqu'aux
traités de commerce de 1800. — Dér. Pro-
tectionniste, protectionnisme.

PROTECTIONNISME [protection,, sm.
Le système de la protection en économie
politique.

protectionniste protection , sm.
Partisan du proteclioaisme,
PROTECTORAT (protecteur), sm. La

dignité, le gouvernement de Cromwcll en
Angleterre.

||
Rôle d'un gouvernement qui

en protège uu autre plus faible.

PROTÉE (g. Ilpwreù; : de TcpwTo;, le pre-
mier-né, le plus vieux de la mer), sm. Fils

de l'Océan et deTéthys, dieu marin, gardien
des troupeaux de Neptune, c'est à-dire des
phoques et des monstres marins. 11 fallait le

surprendre et le lier durant son sommeil
pour l'obliger à révéler l'avenir; mais, avant
de se soumettre, il effrayait son interrogateur
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par des métamorphoses en arbre, feu, fon-

taine, etc.
||
Homme qui change facilement

de caractère et d'opinion. (V. Caméléon.)
||

Protée des philosophes, le mercure. (Alchi-

mie.)
||
Genre de batraciens, ainsi nommé

de ses transformations : le prolée angui-

forme, qui habite les eaux des grottes et des

cavernes, reste toujours à l'état de têtard, une

fois qu'il est né, dans ces antres obscurs.

L'absence de lumière arrête son évolution et,

pendant longtemps, il a été pris pour une
espèce distincte, alors qu'il n'était qu'une

espèce non développée. On en trouve dans
les lacs souterrains de la Carniole. C'est la

larve d'une espèce de salamandre qui ne se

transforme jamais. (V. ce mot et ATolote.i
||

Genre de plantes dicotylédones de la famille

des Protéacées, originaires du cap de Bonne-
Espérance. Ce sont des arbustes ou des

arbrisseaux
de moyenne
taille à feuil-

les lancéo-
lées-linéaires,

dont les
fleurs, pana-
c h é e s de
pourpre, de

protée jaune, de
blanc, etc.,

s'épanouissent en automne. Les protées doi-

vent être cultivées en serre tempérée; on les

reproduit de graines, de boutures ou de

marcottes. On en connaît plusieurs espèces

parmi lesquelles nous citerons: 1° La prolée

élégante (protea speciosa), dont les fleurs

sont réunies de manière à former une houppe
terminale d'un violet noirâtre. 2° La protée

à fleurs en peloton (protea glomerata), bel

arbrisseau à fleurs roussàtres et blanches à

l'intérieur, velues à l'extérieur. 3° La protte

lagopède (protea lagopus), joli arbrisseau

dont les fleurs, disposées en épis, sont rouges

en dedans, blanches au dehors, et i'épa-

nouissent en juin. 4° l,a protée à fini < -len épis

(protea spicata), qui donne en mai des fleurs

blanches disposées eu épis. 5° La protée à

feuilles de pin (protea pinifolia), dont les

fleurs, d'un jaune pale, ont des pétales longs

et filiformes et sont (l'un bel effet. — Dér.
Protéine, protéique, protéacées.

PROTÉGÉ, EE (protéger), s. Personne
ayant un protecteur qui prend soin de ses

intérêts et favorise son avancement.
PROTÉGER (1. pro, par devant + tegere,

couvrir), vt. Prendre la défense d'une per-

sonne, d'une chose : Protéger les opprimât.

||
Prêter appui : Protéger les lettres.

||
Prendre

soin des intérêts de quelqu'un, favoriser son
avancement.

||
Garantir : Protéger les arbres

contre la gelée. — Gr. g devient ge devant

a, o. — Dér. Protégé, protégée, protection,

protectionniste, protectionnisme, protecteur,

protectrice, protectorat.

PROTÉINE (g. TtfwTeîa, première + six.

nie), sf. Matière que 1 on obtient par précipi-

tation, en traitant un albuminate de soude
par un acide. Aux diverses matières pro-
téiques correspondent les protéines.

PROTÉIQUE |g. 7tpô)to;. premier + ique),

adj. î g. Synonyme de albuminoïde. (Y. ce

mot.)
PROTÈLE (g. itpo, devant + Ttir,i:-„

complet), s»?. Genre de mammifères carnivo-
res, voisins des hyènes, et que l'on rencontre
dans les pays qui entourent le cap de Bonne-

Espérance. Ils

ont en tout

trente dents :

les incisives et

les canines
sont sembla-
bles à celles

des hyènes;
mais les mo-
laires sont re-

présentées par
de petites la-

mes pointues
si espacées les unes des autres, qu'elles ne
s'engrènent pas lorsque l'animal ferme la

bouche. Ces dents tombent facilement. Le
protèle se creuse des terriers dans lesquels il

reste tout le jour, ne sortant que la nuit
pour aller à la recherche de sa nourriture,

PROTÈLE

qui consiste, assure-t-on, en petits lézards,

en sauterelles et en insectes de toutes es-

pèces.

PROTESTANT,ANTE (protester ,s. Nom
donné d'abord aux luthériens qui protestè-

rent, en 1529, contre la décision de la diète

de Spire, et étendu depuis aux calvinistes et

aux autres sectes nées delà Réforme.

—

Adj.
Propre aux protestants : Religion protes-

tante.
||
Qui pratique le protestantisme: Pays

proiestau f.

PROTESTANTISME [protestant + six.

isme . sm. La croyance des églises protestan-

tes.
|| L'ensemble des peuples, des pays pro-

testants.

PROTESTATION (1. protestutionem), sf.

Déclaration publique que l'on fail de ses

sentiments, de sa volonté : Faire <les protes-

tations de fidélité. ||
Promesses formelles :

Protestation de dévouement .
||
Déclaration so-

lennelle énonçant qu'on n'adhère pas à une
chose ou qu'on la considère comme illégale.

||
Écrit qui contient cette déclaration.

PROTESTER (I. protêttari), rt. Assurer,
promettre positivement et publiquement :

/'
'im il ester qu'on est innocent .|| Faire un protêt:

Protester un lnllel. — ] i. Donuor l'assu-

rance d'une chose : Protester de sa bonne

foi. || Faire une protestation i ontre: Protester

contre uni- élection. — Dér. Protêt, protes-

tant, protestante, protestantisme, protesta-

tion. Même famille que Tester, attester, con-

tester, etc.

PROTÊT (vx fr. prolcsl), svm. de pro-

tester. Acte par lequel le porteur d'une lettre

de change ou d'un billet a ordre fait consta-

ter le refus d'acceptation ou de paiement du
tiré. — Le protêt doit être l'ait par un huis-

sier ou un notaire le lendemain du jour de
l'échéance au domicile du tiré. Au cas d'une

fausse indication de domicile, le protêt es)

précédé d'un acte de perquisition ou l'huis-

sier qui instrumente déclare n'avoir pu dé-

couvrir l'endosseur ou le tiré. Le protêt a pour
effet de conserver au porteur son recours

contre le tiré et lesendosseurs. Quand le pro-

têt n'est pas fait dans le délai voulu. le por-

teur péril son recours contre les endosseurs.

L'acte de protêt contient : la transcription

littérale do la lettre de change, de l'accep-

tation, des endossements et des recomman-
dations qui y sont indiquées; la sommation
d'en payer le montant. 11 énonce : la présence

ou l'absence d'un payeur: les motifs du re-

fus de payer: l'impuissance ou le refus de
signer. Les huissiers doivent laisser copie

exacte du protêt et l'inscrire, à son jour et

à son ordre, surun registre coté et paraphé.
* PROTIIAI.LE ou PROTHALI.1UM

(g. ii(iô, avant + ô«/.'/.o;, branche), sm. Sorte

de mycélium provenant de la germination

d'une spore île fougère, de prèle, et qui pro-

duit des organes de fructification donnant
naissance à des fougères et des prêles véri-

tables.

PROTHÈSE g. rv'.. à la place + OIti;,

action de mettre),

sf. Opération chi-

rurgicale qui con-

siste à remplacer
un organe, une
partie du corps
par une pièce arti-

ficielle : Prothèse
dentaire, pose de
dents artificielles.

PROTHORAX
(pfx, pro + tho-

rax], sm. Anneau
du thorax des in-

sectes qui est le

plus voisin de la

tète. (V. Insecte.)

PROTO (g. TtpûTO;)

premier.
protocanonique (pl'x.proio-r- cnwoH<-

que), adj. 2> g. Se dit des livres de la Bible
qui étaient reconnus pour canoniques avant
même qu'on eut formulé des canons.
PROTOCARBONÉ [hydrogène), sm. Le

composé de carbone et d'hydrogène, le

moins riche en carbone ou le plus riche en
hydrogène, parmi tous les composés de ces
deux éléments. En parlant de la richesse
en carbone ou en hydrogène, nous voulons

PROTHORAX

Préfixe qui signifie

dire celle qui est indiquée par la composition
centésimale ou, d'une façon générale, celle

do la proportion de l'un ou de l'autre de
ces éléments par rapport au poids total :

nous ne voulons pas parler du nombre d'é
quivalents pour lequel ils entrent dans celte
combinaison. L'hydrogène protocarboné a

fiour formule C 2H 4
. C'est un gaz qui sort de

a vase des marais, quand on la remue. Il

sort des fissures de sol en plusieurs endroits,
par exemple, dans le département de l'Isère

et en grande quantité sur le littoral de la

mer Caspienne. L'hydrogène protocarboné
forme la plus grande partie du mélange
gazeux connu sous le nom de grisou. (V. ce
mot.) Le gaz de l'éclairage, pendant la pé-
riode du milieu de la préparation, est formé
presque exclusivement d'hydrogène proto-
carboné. Ce gaz est incolore, à peine odo-
rant, dépourvu de saveur. La densité par
rapport à l'air est 0,559; le litre d'air pesé
lp,293; par suite, le litre d'hydrogène pro-
tocarboné pèse l«r,293 x 0,559 = 0s r ,723.

L'hydrogène protocarboné a été liquéfié par
M. Cailletct. Ce corps peut se combiner
avec l'oxygène en formant de l'acide carbo-
nique et de l'eau. Le chlore peut se substituer
à l'hydrogène, en totalité ou en partie. L'hy-
drogène protocarboné est le type des hydro-
carbures saturés, c'est-à-dire de ceux aux-
quels on ne peut pas ajouter de l'hydrogène,
ce qui implique qu'on ne peut pas lui ajouter
de chlore sans élémination d'une quantité
(l'hydrogène correspondante. (V. tïuz et

(irisait.) — Sj'il. Gaz des marais, forment,
méthane.

protocarbure (prolo + carbure),
sm. La combinaison la moins riche en car-
bone qu'un corps simple peut former avec le

cari e. — Der. Protocarburé.
«PROTOCARBURE, ÉE (protocarbure),

adj. Qui forme du protocarburé.
PHOTOCHLORURE (pfx. prolo + chlo-

rure
, sm. La combinaison la moins riche en

chlore qu'un corps simple peut former arec le

chlore.
||
Par abus : Protochlorure de mer-

cure, le calomel. — l)éi\ Protochloruré.
PROTOCHLORURÉ, ÉE (protochlo-

rure), adj. Qui l'orme un protochlorure.
PROTOCOLE (g. nputoxoXXov, le premier

feuillet colle d'un livre), «h. Au moyen âge,
registre collé où l'on inscrivait les actes pu-
blics.

||
Recueil de modèles d'actes publics :

Le protocole des huissiers, des notaires.

Formulaire auquel se conforment les princes,
les chefs d'administration en écrivant une
lettre.

||
Registre des délibérations, des actes

d'un congrès, d'une diète.
||

Procès-verbal
d'une conférence diplomatique; ce que cette
conférence a décidé.
PROTOCÈXES,peintre grec, né àCaune,en

Carie; contemporain d'Apelle; oiiG av. J.-C.
PHOTOCINK (g. itpôTO«, premier +

vtvta, origine . sm. ou granit talqueiix.

Roche formée d'un mélange de quartz, de
feldspath et de talc ou silicate de magnésie.
Lu se décomposant, le protogino donne
naissance au kaolin. Cette roche forme le

sommet du mont Blanc.
PROTOIODURE (pfx. prolo + iodurc),

sm. Combinaison la moins riche en iode des
combinaisons qu'un même corps simple peut
former avec l'iode.

PROTOMARTYR (pfx. prolo + martyr),
sm. Surnom donné à saint Etienne, le pre-
mier martyr du christianisme.
PROTONOTAIRE (pfx. proto + notaire),

sm. Titre de douze prélats de la cour de
Home qui ont la prééminence sur les no-

taires apostoliques; ils sont les secrétaires
des consistoires publics et expédient les actes

dans les causes importantes.
PROTOPLASAIA pfx. prolo + plasma .

sm. Substance molle, albuminoïde, contenue
dans les cellules naissantes des animaux et

des végétaux et aux dépens de laquelle se

forment les matières qui apparaissent ulté-

rieurement dans la cellule.

PROTOPLASMIQCE (protoplasma +
sfx. ique), adj. 2 g. Qui est de la nature du
protoplasma.

PROTOSULFURE pfx.pro/o-t sulfure',

sm. Combinaison la moins riche en soufre

des combinaisons qu'un mémo corps simple
peut former avec l'iode.
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PROTOTYPE (pfx. protn + type), sm.
Type original : Premier modèle d'une chose.
— Fig. Parfait modèle.
PROTOSYNCELLE (pfx. proto + sgn-

cel/e . tm. Vicaire d'un patriarche on d'un
évéque de l'Église grecque.
PROTOXYDE (g. irpwTo;, premier +

oxyde . sm. L'oxyde formé d'un métal et

d'oxygène et qui est le plus pauvre de tous

en oxygène. V. Oxyde, Nomenclature.)
*PROTOZOAIRE (pfx.//rofo-|-g.!;»>ctpiov,

animalcule), adj. 2 g. et sm. Se dit de tous
les animaux dont la structure est extrême-
ment simple.

||
Se dit en zoologie d'un em-

branchement d'animaux très répandus dans
la nature et qui vivent dans les eaux douces
ou marines, dans la terre humide et en pa-
rasites dans le corps des animaux. Ce sont
les protozoaires qui, les premiers, ont apparu
sur notre globe. Leur organisation est très

rudimentaire. Ils comprennent les Infusoires,

les Grégarines, les Rhizopodes, les Ainides
et les Monères.
PROTUBÉRANCE (protubérant), sf Sail-

lie, éniinence : Les protubérance) du cerveau.

PROTUBÉRANT, ANTE (\.protuberare:
de pro + luber, bosse), adj. Qui t'ait saillie.

protuteur (pfx. pro + tuteur), sm. Le
mari d'une tutrice. || Celui qui gère les biens

qu'un mineur a dans une colonie.
PHOU (du 1. prod, contenu dans prod-

esse, être utile), adv. Assez, beaucoup.
||
Ni

peu ni prou, ni peu ni beaucoup.
PROUDIION ( Jean- -Bapiiste- Victor)

i 1738-1838), célèbre jurisconsulte né en
Franche-Comté; doyen de la Faculté de
droit de Dijon.
PROUDHON (Pierre-Joseph) (1809-1865),

de la famille du précédent. Célèbre publi-

cistc, économiste et révolutionnaire socia-
liste

; né à Besancon.
PROUE (vx (r.'proe : de lïtal.

proda), sf. L'avant d'un navire.

PROUESSE [preux), sf. Action héroïque,
valeur guerrière. — Fig. Action extrava-
gante, folie, excès : Vous avez fait là une
belle prouesse.

PROUST (1733-1826), chimiste français,
prouva que les corps se combinent dans' des
proportions déterminées et découvrit le su-
cre île raisin.

«PROUVABLE (prouver), adj. 2 g. Qui
peut être prouvé.
PROUVER (I. probare), vt. Établir la vé-

rité d'une chose par raisonnement, docu-
ment : Prouver que la terre est ronde.

||

Faire voir, manifester : Prouver son dé-
vouement. — Se prouver, vr. Être prouvé.
— Dér. Prouvable. — Comp. Approu-
ver, etc. ; désapprouver, etc. ; éprouver, etc.

;

improuver, improuvable; réprouver, etc.

PROVÉDITEUR (ital. provvedere, pour-
voir), sm. Inspecteur d'un service public ou
commandant d'une province, d'une place de-

guerre, d'une flotte, dans l'ancienne répu-
blique de Venise.
PROVENANCE (provenant), sf. Produc-

tion d'un pays importée dans un autre : Mar-
chandise de provenance anglaise. — Fig.
Origine : Le mot chiffre est de provenance
arabe.
«PROVENANT, ANTE (provenir), adj.

Qui provient. — Dér. Provenance.
PROVENÇAL, ALE (Provence), adj. Qui

appartient, qui est propre à la Provence :

Cuisine provençale. — S. Personne née en
Provence, qui y habile. — .Sm. /.<? provençal,
langue littéraire de la Provence du xi» au
XIV siècle, dite aussi langue limousine ylen-

gua de htmosi), langue catalane, et par
conséquent synonyme de langue doc; patois

parlé actuellement en Provence. — Sf. Sauce
piquante obtenue en faisant revenir sur le

feu un mélange d'huile d'olive, d'échaloltes,

d'ails, de champignons bâcles, ajoutant un
peu de farine, puis bouillon, vin blanc et

assaisonnement.
PROVENCE I. provincia, s. ont. romana,

la Province Romaine). Ancienne province
de France Bourhes-du-Rhône, Basses Alpes,
Var, partie de Vauclusc el Alpes-Maritimes)

;

climat délicieux, sol aride, culture de l'oli-

vier, miel, vers à soie, fruits du Midi ; con-
quise par les Romains dès l'an 125 av. J.-C.

;

capitale Aix ; réunie à la France en 1187. —
Dér. Provençal, provençale.
PROVENDE (db. de prébende), sf. Pro-

vision de vivres (vx).
||
Ration pour les bes-

tiaux composée de racines fourragères fraî-

ches et hachées, mêlées avec du son.

PROVENIR (1. pro + venir), vt. Venir
de, émaner de, résulter de : Cet accident
provient de sa négligence. — G P. Ce verbe
se conjugue avec être. — Dér. Provenant,
provenance.
PROVERBE (1. proverbium), sm. Vérité

morale exprimée en peu de mots et citée sou-

vent dans la conversation. Ex : La vérité

sort de la bouche des enfants. — Fig. Passer
en proverbe, être cité souvent.

||
Petite co-

médie de société qui est le développement
d'un proverbe qu'on laisse deviner aux spec-
tateurs.

||
Les Proverbes de Salomon, recueil

de règles concernant la vie pratique, composé
par Salomon sous forme de sentences, et

taisant partie de l'Ancien Testament.— Dér.
Proverbial, proverbiale, proverbialement.
PROVERBIAL, ALE (1. proverbialem'.

adj. Qui est de la nature du proverbe.
||
Qui

a passé en proverbe : Sa probité est prover-
biale.

PROVERBIALEMENT (proverbial +
sfx. ment), adv. D'une manière proverbiale.
PROVIDENCE (1. providenlia : de provi-

dere, prévoir), sf. La sagesse infinie par la-

quelle Dieu conserve et gouverne le monde.
||
En philosophie, l'acte par lequel Dieu infi-

niment bon et. aimant procure le bien du
monde. || Dieu considéré comme réglant
tout ce qui arrive dans l'Univers. — Fig.

Être la providence de quelqu'un, lui pro-
curer ce dont, il a besoin, contribuer à son
bonheur. — Dér. Providentiel, providen-
tielle, providentiellement.
PROVIDENCE, 104857 hab.

;
port sur

l'Atlantique; l'une des deux capitales de
Rhode-Island (Etats-Unis). Son nom, ceux
des rues (de la Tempérance, de la Charité),

ses nombreuses églises indiquent l'esprit

piétiste de ses fondateurs.
PROVIDENTIEL, ELLE (Providence),

adj. De la Providence : Main providentielle.

Qu'on doit attribuer à la Providence : Évé-
nement providentiel. (N'éol.)

* PROVIDENTIELLEMENT (providen-
tielle + sfx. wenO.arf». D'unemanière provi-
dentielle.

* PROVIGNAGE (provin), sm. Marcottage
de provins. (V. Provtgner.)
PROVIGNEMENT (provin), sm. Action

de provigner.

PROVIONER (provin), vt. Opérer le mar-
cottage d'un jeune sarment de vigne ou pro-
vin. Pour faire cette opération, on creuse,
au pied du cep qui porte le provin, uno
fosse d'environ m

, 40 de profondeur, au fond
de laquelle on couche le provin après l'avoir

plié doucement sans le rompre ; on le re-

couvre de quelques centimètres de terre en
relevant hors de la fosse son extrémité libre.

On achève de remplir la fosse avec du fu-

mier. Le provignage s'exécute en automne
ou au moment de la taille, par un temps
doux, quand le veut est au sud, le ciel cou-
vert et à la suite d'une petite pluie. — Vi.

Être multiplié par le marcottage. — Fig. Se
multiplier, se propager.
PROVIN (I. propaginem), sm. Jeune sar-

ment de vigne propre à faire une marcotte. —
Dér. Provigner, provignement, provignage.
PROVINCE (1. provincia : de provincere,

vaincre auparavant), sf. Tout pays que les

Romains avaient conquis hors de l'Italie,

qu'ils avaient assujetti aux lois romaines et

qui était administré par un gouverneur
romain : La ('mule fut ri'duile en province
romaine par Jules César.

||
Division territo-

riale dans certains Etats : On partageait
autrefois la France en 32 provinces. (V.
France, t. I

er
, p. 748 et aniv.

|| Les habitants
d'une province : Celle province se soûlera.

||
Tout le territoire de la France à l'excep-

tion de Paris : Une ville de province.
|| // a

un air de province, il n'a pas encore pris
le langage, les manières de la capitale.

||

Province, ecclésiastique, tout le pays soumis
à la même métropole : Lu province de Lyon.
||
L'ensemble des couvents d'un même ordre

religieux qui étaient soumis au même supé-
rieur,

[I
Les Se/tt Provincei Unies, l'ancienne

république de Hollande. — Dér. Provincial,
provinciale, prov/ncialat , proriiuialemenl

,

provincialisme.
PROVINCIAL, ALE (l. provinciale,,)),

adj. Qui appartient à une province : États
provinciaux.

||
Qui dénote un habitant de

la province : Langage provincial'. — 5.
Personne qui est née, qui habite dans une
province et est étrangère aux usages de
Paris : On le prend pour un provincial. —
Sm. Supérieur général de plusieurs cou-
vents appartenant à un même ordre. — Sf.
pi. Les Provinciales ou les Lettres provin-
ciales, titre d'un opuscule de Pascal contre
les jésuites, qui parut en 1656 et 1657.
PROWSCl\\,.\T ' prorincial),.- m. Charge

de provincial d'un ordre'religieux.
||
Sa durée.

PROVINCIALEMENT (provinciale +
sfx. ment), adv. D'une manière provinciale.
PROVINCIALISME (provincial + sfx.

isme),sm. Accent, façon de parler particuliers
à une province.
PROVINS, 8240 hab. S.-préf. (Seine-et-

Marne). Nombreux édifices du moyen âge :

donjon, dit Tour de César, appelé encore
Tour-te-Hoi, ou Xotre-sire-le-lioi 'milieu du
xii° siècle) avec faces du xv c

; l'église de
Saint-Quiriace (xn e et xm"), de Saint-
Aijaul. Fontaine monumentale (xn° siècle).

Ruines imposantes de remparts des xnc et

xmc siècles; porte de Joug et de Saint-Jean
(xm siècle!. Maisons du xm° siècle. Grange
aux Dîmes (Forcadas), xn° siècle. Ancien
palais des comtes de Champagne transformé
d'abord en tribunal, puis en collège, avec
chapelle du xn e siècle. Hôtel Yauluisant
(xni c siècle), etc. Eaux ferrugineuses. Grand
commerce de blé. Culture des roses rouges
dites de Provins et avec les pétales des-
quelles on fait des conserves et le miel rosat
(V. ce mot). Ch. de f. de l'E.

PROVISEUR (1. provisorem), sm. Autre-
fois, celui qui était à la tète d'un grand éta-
blissement d'instruction : Richelieu était
proviseur de la maison de Sorbonne.

||
Au-

jourd'hui, celui qui dirige un lycée. — Dér.
Provision, provisionnel, provisionnelle, pro-
visonnellcment, provisoire , provisoirement

,

provisorat.
provision (\. pvovisionem), sf.Ce qu'un

tribunal adjuge préalablement à une partie
en attendant le jugement définitif : Provision
alimentaire. Somme qui, par décision d'un
tribunal, doit être prélevée sur les biens
d'une personne pour être affectée à la nour-
riture d'une autre personne.

||
Somme mise

en réserve pour le paiement d'une lettre de
change.

||
Droit de pourvoir à un bénéfice

ecclésiastique : Lettres de provision ou pro-
visions. ||

Acte conférant une charge publi-
que, un bénéfice ecclésiastique.

||
Tout ce

qu'on amasse d'avance pour subvenir à ses
besoins alimentaires ou autres : Une provi-
sion de viande salée.

||
Faire ses provisions.

acheter les choses nécessaires à la vie. —
Fig. Grande quantité : // a une provision
d'habits. — Par provision, loc. adv. Provi-
soirement, en attendant.

PROVISIONNEL, ELLE [provision ,
adj.

Fait, par provision, en attendant un règle-
ment définitif : Convention provisionnelle.
provisionnellement

( provision-
nelle + sfx. ment), adv. Par provision.
PROVISOIRE (de provisum, super, de

proridere
, pourvoir), adj. 2 g. Rendu par

provision : Sentence provisoire.
||
Choisi, éta-

bli, institué en attendant quoique chose de
définitif : Logement provisoire.

||
Gouverne-

ment provisoiie, celui qui, après une révolu-
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tion, exerce le pouvoir en attendant l'éta-

blissement d'un gouvernement régulier : Le
gouvernement provisoire de IS48. —5m. Ce
qui n'est que provisoire : Le provisoire dure
souvent très tour/temps.

PROVISOIREMENT {provisoire + six.

ment), adv. Par provision, en attendant.

PROVISORAT (proviseur), s»i. Dignité.
[|

Fonction de proviseur.
|| Sa durée.

PROVOCATEUR, TRICE (I. provocato-

rem), adj.ets. Qui provoque : Agent provo-
cateur, agent secret de la police qui se mêle
aux mécontents, teint de partager leurs idées

et les excite contre le gouvernement.
PROVOCATION (1. provocationem), sf.

Excitation.
||
Action de proposer un duel à

quelqu'un.
||
Chose qui excite.

PROVOQUER (1. provocare), vt. Exciter,

inciter : Provoquer à la révolte.
j| Agir de

façon à irriter quelqu'un et à s'attirer des
représailles de sa part : // n'a frappe que
parce qu'on l'a provoque.

|| Causer : La bour-
rache provoque la sueur. — Se provoquer,
vr. Se l'aire l'un à l'autre des provocations.
— Dér. Provocation, provocateur.

* PROXÈNE (g. itpb, en faveur de + livo;,

étranger), sin. Dans l'antiquité, citoyen d'une
ville grecque mandataire d'une autre ville

auprès de ses concitoyens et chargé de loger
ses ambassadeurs.
PROXIMITÉ (I. pro.rimitatem : de proxi-

mus, très proche), sf. Voisinage : Avoir une
chose à sa proximité, dans son voisinage.

||

Parenté : La proximité du sang. — A proxi-
mité, iik, loc. prép. Dans le voisinage de.
PRUDE (1. provida, qui prévoit), adj. et

sf. Se dit d'une femme qui affecte une vertu
revêche et ombrageuse.

||
Se disait autrefois

des hommes, dans le même sens. — |)ôi\ Pru-
derie. — Comp. Prud'homme, prud'homie.
PRUDEMMENT (prudent + sfx. ment),

adv. Avec prudence.
PRUDENCE (I. prudentia\ sf. Vertu qui

nous porte à nous abstenir des parole* et.

des actions qui pourraient nous nuire : Se
conduire avec prudence.
PRUDENCE, poète latin et chrétien, auteur

de Cantiques, tl'lti/mnes, de la Psgchomachia
ou Combat de l'dme (348-40., .

prudent, ente [X.pTudentem.tnoXrvt
ti<ui de providentem, prévoyant), adj. Qui
s'abstient des paroles ou des actions qui
pourraient lui nuire: Homme prudent. ||

Qui
marque de la prudence : Conduite prudente.— Syn. Attisées dit d'un esprit naturelle-
ment tin; circonspect se dit d'une personne
qui est sur ses gardes

;
prudent s'applique à

une personne qui met en quelque sorte île

la science dans sa conduite, qui prévoit les

événements et y conforme sa vie.— D£r. Pru-
demment,prudence.—Comp. Imprudent, etc.

PRUDERIE (prude), sf. Affectation hau-
taine d'une sagesse puérile.

|| Femme qui se
sent blessée des moindres libertés.

1. PRUD'HOMIE (prud'homme), sf. Pro-
bité doublée de sagesse.

2. PRUD'HOMME (\. providum , pré-
voyant + homme), sm. Homme probe et pro-
dent.

||
Homme expérimenté dans certaine*

choses.
|j
Conseil des prud'hommes, sorte de

tribunal analogue à celui des juges de paix

,

composé de patrons et d'ouvriers élus en
nombre égal par leurs pairs et institué pour
conicilier et juger les contestations entre
maîtres et ouvriers. Cette utile institution,
d'abord spéciale à la ville de Lyon, n'existe
en France que dans 107 villes" manufactu-
rières; ailleurs les causes de la compétence
des conseils de prud'hommes sont portées
devant les juges de paix.
PRUDIION (1700-1823), célèbre peintre

français, auteur de la Justice et la Venqeance
divines poursuivant le Crime. (Musée du
Louvre.)
PRUNE (1. prunum), sf. Fruit à noyau

oblong, à chair succulente et à peau lisse,
dont il existe un grand nombre d'espèces et
de variétés (V. Prunier). — Dér. Prunier,
pruneau, prunelle, prunellier, prunelaie.
PRUNEAU (vx fr. prunel : dm. deprune .

sm. Prune séchée au four qui peut se con-
server longtemps et est légèrement laxative.
PRUNELAIE {prunelle),sf. Terrain planté

de pruniers.

PRUNELLE (dm. de prune), sf. Très pe-

tite prune de saveur âpre que produit l'épine

noire ou prunellier et dont on lait dans les

campagnes une boisson l'ennentée.|j Pupille de
l'œil. \\Conserver une chose comme la prunelle
de ses yeux, la conserver très précieusement.
PRÙNELLI, 571 hab. Ch.-l. de c., air.

de Corte (Corse).

PRUNELLIER prunelle + sfx. ier), sm.
Espèce du genre prunier appelée encore pru-
nier sauvage et épine noire, et connue des bo-

tanistes sous le nom de prunus spinosa. (V.

Premier.) C'est un arbrisseau épineux que
l'on rencontre communément dans les haies,

et dont les fruits globuleux, bleuâtres, d'une
saveur acerbe, étaient employés jadis à faire

un extrait nommé acacia nostrus. La gelée
adoucit leur saveur âpre, et aujourd'hui on
les emploie dans les campagnes à faire une
boisson qui rappelle le cidre, et à colorer les

vins de médiocre qualité; les noyaux de ces
drupes, macérés dans l'eau-de-vie, lui com-
muniquent un goût exquis. L'écorce du pru-
nellier est amère, astringente et fébrifuge;
elle renferme beaucoup de tanin et peut être
employée au tannage des peaux.
PRUNIER prune + sfx. ier), sm. Genre

de plante dicotylédone du groupe des Rosa-
cées et delà section desAnivgdaléesqui crois-

sent dans les régions tempérées et un peu
chaudes de l'hémisphère boréal. Ce sont des
arbres ou des arbustes à feuilles simples,
alternes entières ou' dentées en scie et mu-
nies de stipules. On trouve souvent de petites

glandes à la base de ces feuilles. Les fleurs

blanches se composent d'un calice à cinq sé-

pales; d'une corolle à cinq pétales insérée.

sur la gorge du calice. L'androcée compte
vingt étatnines environ. Au centre de la fleur

se trouve un pistil unique dont l'ovaire est

uniloculaire et

surmonté d'un
styleque termine
un stigmate. 1 e
fruit est ui e
drupe charnue.
renfermant un
m ij au non ru-

gueux. La cul-

ture a obtenu un
nombre consi-
dérable de va-

prunier riétes de Pa-
niers qui peuvent

être rapportés à trois races : 1° Le prunier
domestique (prunus domestica). C'est un arbre
ou un arbuste élevé, non épineux et dont les

jeunes rameaux sont glabres; les fleure nais-

sent en même temps que les feuilles; le fruit

est penché, oblong et d'une saveur douce.
Cette espèce est originaire de l'Anatolie, de
la région au sud du Caucase et de la Perse
septentrionale. Dans toutes les autres con-
trées où l'on rencontre cette race elle est

subspontanée: on n'en a trouvé aucune trace

dans les palatittes de la Suisse, de la Savoie
et de l'Italie, et son introduction en Europe
ne paraît pas remonter au delà de deux mille
ans. 2" Le prunier proprement dit (prunus
insiiilia), arbre ou arbuste élevé, non épi-

neux, dont les jeunes rameaux sont pubes-
cents; les fleurs naissent en même temps
que les feuilles; le fruit, d'une saveur douce,
est penché, globuleux ou légèrement ellip-

soïdal. Cette variété parait originaire de la

région située au midi du Caucase et dans la

Turquie d'Europe, bien qu'elle existe à l'étal

sauvage dans le midi de l'Europe. Elle était

connue des anciens Grecs et l'on en a trouvé
des noyaux dans les cités lacustres de la

Suisse. 3° Le prunellier (prunus spinosw,
arbuste très épineux dont les rameaux pu-
bescents sont étalés à angle droit. Les fleurs

de cette plante s'épanouissent avant la nais-

sance des feuilles; le fruit est dressé, rond
et d'une saveur acerbe. Cette dernière espèce
parait être originaire de l'Europe; car on en
trouve des noyaux dans les palafillcs de la

Suisse. Les hommes de cette époque faisaient

probablement cuire ces petits fruits noirs et

acerbes avant de les manger. Les deux pre-

mières races ont donné naissance à une infi-

nité de variétés parmi lesquelles il nous sutj

tira de citer : Laprune d'Agen, d'Enté, appelée
encore datte violette, robe de serpe?it, qui
est la meilleure pour la fabrication des pru-

neaux et qui est employée à cet usage dans
les cantons de Clairac et de Sainte -Livrade.
Ces pruneau sont connus dans le nmerce
sous le nom de pruneaux d'Agen. La prune
Brignolles, à chair jaune très sucrée, et avec
laquelle on fait les pruneaux dits de Brignol-
les. La prune de dama» donnant des fruits
d'excellente qualité. Le prunier mirabelle à
fruits jaunes et avec lesquels ont fait d'excel-
lente confiture. Le prunier de Monsieur,
dont les fruits sont gros, violets, mûrissent à
la lin de juillet. Le prunier quetsche avec les
fruits violets duquel on fait des pruneaux. Le
prunier de Reine-Claude, dont on possède un
grand nombre de sous-variétés, et qui donne
des fruits excellents. Le prunier Suinle-i'n-

therine.à. fruits abondants, ovales, jaunes et

sucrés, et avec lesquels ont l'ait les meilleurs
pruneaux. Aussi cette variété est-elle très

cultivée dans la vallée de la Loire, où ses
fruits sont employés à la fabrication des pru-
neau de Tours. Le prunier n'est pas très dif-

ficile sur la qualité du terrain, il se développe
à peu près partout à la condition toutefois
que. le sol ne soit ni argileux, ni marécageux,
ni trop sablonneux. Ce qui lui convient le

mieux c'est une bonne terre franche et légère,
où ses racines traçantes peuvent trouver leur
nom riture. L'exposition du levant ou du midi
est celle qui lui convient le mieux; il peut,
du reste, être cultivé en plein vent eu en
espalier. La prune est un aliment agréable
et sain ; mais sa chair aqueuse est peu nutri-

tive; prise en excès c'est un laxatif qui peul
même déterminer des diarrhées opiniâtres.
On fait avec les prunes des confitures, îles

marmelades, des pruneaux, etc. On les cou-
serve aussi dans l'eau-de-vie, et en faisant

fermenter leur pulpe ou en retire, par la dis-

tillation, les liqueurs alcooliques connues sous
les noms de ralci et de twelscltenwasser. Le
buis du prunier est dur, bien veiné, d'un
grain serré et peut recevoir un beau poli. On
avive sa couleur en le faisant séjourner dans
un lait de chaux. Ce bois laisse exsuder une
gomme analogue à la gomme arabique, mais
qui est plus foncée et. que l'on désigne sous
le nom de gomme de pays.

PRURIGINEUX,EUSE(l.prur««mo*Km),
adj. Qui cause des démangeaisons, (Med.j
PRURKiO (ml. signifiant démangeaison),

«M.Éruptionde la peau caractérisée par de pe
tites élevures. et causant des démangeaisons
insupportables. Traitement : Bains frais, sim-
ples ou savonneux ; boissons adoucissantes.
PRURIT (1. prurit uni : de prurire. dé-

manger , sm. Vive démangeaison; parfois

Chatouillement agréable.
||
Prurit de denti-

tion, sensation qui pousse les enfants à se

frotter les mâchoires avec leurs doigts,

quand ils font leurs dents.— Dér. Prurigo.
PRUSIAS, nom de trois rois de Bithynie

dont le second (190-148 av. J.-C), pour
plaire aux Romains, consentit à leur livrer

Annibal, qui s'empoisonna pour prévenir ce

dessein.

PRUSSE (allem.Pttrwsen), 28 318478 hab.,

superficie : 348354 kilom. carrés. Royaume
de l'Allemagne du Nord, le plus étendu de
l'empire allemand (Deutschland), depuis ses

guerres contre le Danemark en 1861, contre
l'Autriche en 1866. Elle est bornée au N.
par la mer du Nord, le Jutland, la mer Bal-

tique; à l'E. par la Courlande et la Russie
polonaise dont la sépare une frontière arti-

ficielle coupant le Niémen, la Vistule, la

Wartha; au S., par les monts Sudètes et

ceux des Géants, bornes de la Silcsie autri-

chienne et de la Bohème; par le royaume
île Saxe, la Thuringe, la Bavière, la liesse;

à l'E., par l'Alsace-Lorraine, le grand-duché
de Luxembourg, la Belgique, les Pays-Bas,
jusqu'au golfe du Dollart et l'embouchure
de l'Ems. Elle est située entre 49° 10' et

55» 30' de latitude N. ; entre 3» 40' et 20»30" de
longitude E. La température moyenne de
Berlin +8", 81') et de Posen (+7»,7r) est

presque celle des villes de l'Allemagne ilu

Sud (Ratisbonne + 8°,6'; Munich + 7», 25').

Les cotes de l'empire allemand, sauf les ri-

rages de l'Oldenbourg et du Mecklembourg
et les environs de Brème, Hambourg et

Lubeek , appartiennent à la Prusse. Les cotes

de la mer du Nord (600 kilom.) sont bordées
de marécages et de tourbières. Pour les dé-
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fendre contre les assauts de la mer, les Fri-

sons de l'Allemagne, comme ceux de la

Hollande, ont du élever des digues, hautes

de G à 12 mètres. L'embouchure de l'Ems

forme le golfe de Dollart, avec Kniden. Dans
la haie de la Jade, sur un territoire acheté

à l'Oldenbourg en 18S3 par la Prusse, est

bâti l'arsenal de Wilhelinshafen où, sous

l'abri des canons Krupp. travaillent 10 000 ou-

vriers dans des chantiers de 2 lieues de

circonférence. L'embouchure du Wescr a

pour port Bremerhaven, plus mouvementé
que Brème, endormie près de sis docks. C'est

de là que partent chaque année 00 000 émi-
grants, avides de la liberté américaine, dé-

goùtés du militarisme obligatoire. Dans l'es-

tuaire de l'Elbe, Cuxhaven remplace les

bassins de Hambourg et d'Allona, souvent

obstrués par les glaces. Au large, le rocher

d'Helgoland, « cette pierre de la patrie alle-

mande », surveille à la fois le Weser et

l'Elbe, depuis que les Anglais l'ont enlevé

aux Danois en 1808. Dans le Sleswig-Hol-
stein se trouve le port de Conningen, à l'em-

bouchure de l'Eider. Les côtes de la mer Bal-

tique (1 500 kilom. ont des bords norwégiens
à Dùppelet Flensbourg; Kiel, l'équivalent de
Wilhemshaven sur la Baltique, est défendu

par les batteries de Friedrichsort et a

10 mètres de tirant d'eau. Au delà de Lu-
herk et du Mecklembourg (avec les ports de
Wismar et Rostock), les côtes de la Pomé-
ranie et de la Prusse propre ressemblent à

celles de notre Languedoc. Dans les sables,

on recueille l'ambre, résine des pins pétri-

liés. Les trois golfes, Pommersche-haff

,

Frische-haff, Kurische-haff, sont presque des
étangs derrière les flèches de sable (Nefwun-
gen) qui les séparent de la pleine mer. On y
relève l'île de Rugen, où était adorée la

déesse Hertha (la terre, la Cybèle germaine)
;

Stialsund, où débarqua Gustave-Adolphe;
Stettin, le débouché de l'Oder; Dantzig, plus

riche et plus commerçante quand elle était

banséatique ; Kœnigsbérg, la ville prussienne

par excellence, fière de son université et du
philosophe Emmanuel Kant. Au point de

vue géologique, la Prusse est une immense
plaine d'alluvions marécageuses qui, surplus

de 400 000 kilom carrés, va des bouches du
Rhin à la Russie centrale. Les montagnes
n'apparaissent guère qu'au sud, dans les

provinces récemment conquises. A gauche
du Rhin se trouvent l'Eiffel aux cratères

éteints, et le Hunsriick. A droite est le Tau-
nus, riche en vignobles dans la partie ap-

pelée le Rheingau. Du Teutohurgerwald de
Westphalie, nous arrivons au Harz dont

le sommet du Brocken est fréquenté peut-

être par les sorcières , mais surtout par

les touristes de Berlin, Magdebourg et Ham-
bourg. Les monts des Géants (Reisengebirge)

et les Sudèt.-s font partie du quadrilatère

de Bohème. La Prusse n'a que le cours

moyen ou inférieur des cours d'eau qui

descendent de la ligne de partage des eaux
européennes. C'est le Rhin héroïque de Bin-
gen à Bonn, avec ses burgs démantelés,

ses couvents abandonnés, ses rocs vêtus de
vignes; il baigne ensuite Coblentz, Cologne,
Dùsseldorf et Wesel, et reçoit à gauche la

Moselle; puis viennent l'Kms, le Weser,

frossi de l'Aller, l'Elbe depuis sa sortie do
ohéme, avec ses affluents, la Saale et le

Havel, qui reçoit la Sprée, la rivière berli-

noise, l'Oder, grossi de la Wartha, qui reçoit

la Prosna; la Vistule, autrichienne aux
sources, russe en son cours moyen, prus-
sienne aux embouchures, image de la Po-
logne démembrée; ajoutons le bas cours du
Niémen. La Prusse est divisée en douze'
provinces, subdivisées en régences ou dé-
partements (Begierungs-Bvzirken)

,
qui se

partagent en cercles ou arrondissements
(Kreise); les communes sont groupées en
cantons ou bailliages (And) : I. Prusse rhé-
nane (Rhein-prorinz), égalant pour l'indus-

trie et la population (101 bab. par kilom.
carré) la Belgique, les environs de Lille et

le comté de Lancastre ; 5 régences : Trêves

(311019 hali.), vieille ville romaine; Aix-la-
Chapelle (95 725 hah.), tombeau de Charle-
magne; Coblentz (31069 bab.), citadelle la

plus forte du Rhin; Cologne (239 510 hab.),

métropole commerciale du Rheinland; ca-

thédrale dont le clocher est le monument le

plus élevé du monde après là tour Eiffel;

Dùsseldorf (115190 hab.), qui est célèbre
par -mi école de peinture et écoule les pro-

duits des districts de la Wipper et de la Ruhr.
Villes principales: Saar/ouis, patrie de Ney;
Saarhriick, où eut lieu le premier engagement
dans la guerre de 1810-1871; Bacharach,
entrepôt des vins du Rheingau; Solingen,
armes blanches; Elberfeld, centre de l'in-

dustrie cotonnière; Sormen, filatures de lin
;

Essen, fameux par l'usine Krupp ; .CrefelA,

soieries; Bonn, université. II. Hesse-Nas-
Sau, conquise en 1800; 3 régences : Cassct,

ancienne capitale du royaume de West-
phalie; Wiesbaden, eaux thermales: Franc-
fprt-sur-le-Mein (154513 hah.), jadis ville

libre et siège de la Confédération, patrie

d'origine des Rothschild. Les empereurs
d'Allemagne se faisaient autrefois couronner
dans son hôtel de ville ou Bœmer. III.

Westphalie; 3 régences : Munster, ISinden,

Arnsberg; villes principales : l'aderborn,

ville romaine reconstruite par Charlemagne ;

Dortmund, houilles et cotonnades. IV. Ha-
novre, conquis en 1866; 6 régences : Hano-
vre, université; filatures et fonderies; Hil-

desheim, ancienne abbaye ; Lunebourg, Stade,

Osnabrùck, Aurick; villes principales Ool-

tingen, université; Klauslahl, dans le Harz,
école où se forment les meilleurs mineurs
du globe. V. Saxe (Sachsen); 3 régences :

Magdebourg, Mersebourg , Erfurth ; villes

principales Bismarck, berceau de la famille

de ce nom ; Eisleben, patrie de Luther ; Sam-
merda, fabrique de fusils Dreyse; Nordhau-
sen, acide sulfurions ; Willenberg, ancienne
université où professa Luther; Halle, uni-

versité actuelle. VI. Brandebourg (llran-

denburg) , noyau de la monarchie ; 3 ré-

gences : Berlin (1315287 hab.), capitale du
royaume comme de l'empire d'Allemagne;
université, industries nombreuses; grand
commerce. L'origine de cette splendeur est

due à 6000 calvinistes français, chassés par
la révocation de l'édit de Nantes : Potsdam
(V. ce mot ; Francfort-sur-l'Oder; villes

principales Brandebourg, Charlottenbourg,
Tûstriit, Spandau. VIL Schleswig-Holstein,
conquis en 1864 ; 1 régence : Schleswig ;

villes

principales Kiel, Alloua, Flensbourg , etc.

(V. la description des côtes). VIII. Silésie

(Schlesien)\3 régences : Bres/au (299 640 hab.),

université, centre industriel; Lieqnitz, Op-
peln; villes principales Schweidnitz, cotons

;

Glogau, cartes de géographie; Kœnigehiitte,
ville d'industrie toute récente; Neisse, forte-

resse. IX. Posnanie; 2 régences; l'osen;

forteresse; foires; culture du tabac; Brom-
berg; sucre, vinaigres, toiles; villes princi-

pales Schwerin,Lissa. — X. Poméranie [Pom-
ment); 3 régences : Stettin, port de Berlin;
Stralsund; Kœslin; ville principale Sirine-

mûnde, avant-port de Stettin; Stargurd,
foires. XI. Prusse occidentale (West-Preus-
sen) ; 2 régences : Dantzig; Marienwerder;
villes principales : Elbing , Marienbourg

,

Stargard, Thorn. — XII. Prusse orientale
(Ast-Preussen) ; 2 régences : Kœnigsbérg;
Gumbinnen; villes principales : f'itlau et

Memel, ports; Eylau et Fried/and, batailles

do Napoléon I"; Tilsitt, traite du même
empereur avec le tzar Alexandre. A ces
provinces, ajoutons la principauté de Hohen-
zollern (Sigmaringen et Hechingen)

;
près

de Hechingen, entre Neckar et Khin, est le

manoir patrimonial des rois de Prusse

,

datant du xn e siècle comme leur famille.

Sur la porte est sculpté leur aigle noir avec
la devise roi» Fels ira Meer (du rocher jus-

qu'à la mer); ils y ont été fidèles, puisque
de la forêt Noire ils sont descendus aux
bords de la Baltique et de la mer du Nord.
Géographie économique. — Les bouillis

de la Prusse rhénane, des bassins de la

Ruhr et de la Saar, produisent plus de
35 millions de tonnes annuelles valant plus
de 200 millions de francs; il y a des tourbes
et du pétrole dans le Brandebourg. On cul-

tive surtout le seigle, le tabac, la pomme de
terre; les régions sablonneuses sont plantées
de pins. Les chevaux et les moutons pul-

lulent en Prusse. Les chemins de fer attei-

gnent près de 25 000 kilom. La ligne de Paris
à Pétersbourg par Aix-la-Chapelle, Cologne,

Minden, Hanovre, Brunswick, Magdebourg,
Berlin, Custrin, Thorn y est comprise tout

entière. Le roi, souverain constitutionnel,

est assisté pour le pouvoir exécutif d'un
conseil des ministres et d'un conseil d'État;

et pour le pouvoir législatif, d'une Chambre
des seigneurs et d'une Chambre des repré-

sentants. Tout, Prussien est incorporé à
20 ans dans l'armée; il sert 3 ans clans

l'armée active, 4 ans dans la réserve,

5 ans dans la landwehr et 10 ans dans le

Iiuidstvrm. L'armée active, la réserve et la

landwehr forment un effectif de I 638 000 hom-
mes y compris le landsturm. Cet effectif

monte à 3 308 000 hommes.
La Prusse, cette Macédoine de l'Alle-

magne, a été créée de toutes pièces par le

travail opiniâtre de ses habitants et l'énergie

patiente des Hohenzollern. En 1170, ils re-

çurent de Frédéric, Barberousse le burgra-
viat héréditaire de Nuremberg; en 1415,
Sigismond, ayant besoin d'argent pour réunir

le concile de Constance, vendit à Frédéric
de Hohenzollern l'électorat de Brandebourg.
En 1527, Albert de Brandebourg, grand
maître de l'ordre Teutoniquc, embrassa la

Réforme et sécularisa les terres de son ordre,

qui furent réunies au Brandebourg en 1018.

Legrand électeur, Frédéric Guillaume, a qui

nous devons tout, disait Frédéric II, acquit

une partie du duché de Clèves, la Poméranie
occidentale, Magdebourg, fut l'allié de la

France durant la guerre de Trente aus
;

puis son ennemi durant celle de Hollande
et recueillit en 1685 les huguenots bannis
par Louis XIV. Son fils, Frédéric III, de-

vint roi sous le nom de Frédéric I er par la

coupable indulgence de l'Autriche. A ce
prince bon, mais fastueux, succéda Frédé-
ric I

er
, le roi caporal, qui menait à coups

de bâton son fils (Frédéric II), sa famille et

son armée; il racola par l'Europe les hom-
mes de 6 pieds, forma un trésor militaire

et donna à cette monarchie soldatesque sa

vraie consigne : Nicht raisonniren (ici l'on

ne raisonne pas). Frédéric II l'unique (der

Einzigé) trompa en même temps le roi

Louis XV et le roi Voltaire, enleva la Si-

lésie à Marie-Thérèse, tenta de démembrer
la Suède et conçut l'odieux partage de la

Pologne. Son neveu, Frédéric-Guillaume II,

acheva cette œuvre, mit la main sur Thorn,
Dantzig, Varsovie, et se hâta de signer la

paix de Bâle avec les républicains français

qu'il avait pu apprécier à Valmy. Frédéric-
Guillaume III fut humilié à Tilsitt. par Na-
poléon, qui lui enleva la moitié de ses Etats

;

mais Stein, Hardenberg, Scharnhoist don-
nèrent au royaume l'égalité civile, les li-

bertés locales, le service militaire pour tous.

La Prusse se releva à Leipzig, durant la

campagne de France, à Waterloo (Blùcher)

et fut reconstituée par les traités de 1815
en deux tronçons, l'un dans le bassin du
Rhin, l'autre dans ceux de l'Elbe, l'Oder et

de la Vistule. La Prusse prépara l'unité poli-

tique de l'Allemagne par 1 union douanière
du Zollrerein ; Frédéric-Guillaume IV, faible

d'esprit, dut octroyer une charte à ses sujets

révoltés en 1848 et céder le pouvoir à son
frère Guillaume I er , roi en 1801. Celui-ci se

se laissa guider par son ministre Otto de
Bisinarck-Schoenhausen, qui disait : « C'est

par le sang et. par le fer et non par des dis-

cours que les Etats grandissent. «C'est ainsi

qu'il s'emparadu Schleswig-Holstein en 1804,
du Hanovre, de la liesse-Nassau, de Franc-
fort en 1866; de l'Alsace-Lorraine en 1870.

Le 28 janvier 1871, dans la galerie des glaces
de Versailles, Guillaume fut proclamé em-
pereur d'Allemagne héréditaire. L'année
1888 a vu sa mort, le règne éphémère de

son fils Frédéric, l'avènement de son petit-

fils Guillaume II. Sous ces rudes souve-
rains, l'Allemagne oublie les maximes de
Kant et répète avec l'école de Hegel : La
force fait le droit (die Macht macht gemacht).
(Pour la carte, V. Allemagne.) — Dél".
Prussien., prussienne ,

prussique, prussiate.

PRUSSIATE (Prusse + sfx. chimique
aie), sm. Tout corps formé par la combinai-
son du cyanogène avec un métal. ||

Prussiate
jaune de potasse, le cyano-ferrure de po-

tassium.
PRUSSIEN, ll.NM' (Prusse), adj. Qui
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appartient à la Prusse. \\Sm. Habitant Je ce

pays.
||
Poêle en l'orme de cheminée.

PRUSSIQUE (/'russe + sfx. chimique
ique), ailj. m. Se dit d'un acide auquel
Scheele donna ce nom, parce qu'il l'avait

retiré du bleu de Prusse. Son nom, con-

forme aux règles de la nomenclature, est

acide cyanhyarique. (V. ce mot.)

PRUTH, 820 kilom. Rivière servant de

frontière entre la Moldavie roumaine et la

Bessarabie russe; arrosant Czernorviu

,

Jassy; passant près de Kichinev ; affluent

de gauche du Danube.
PRYTANE (g. itpvrav(c), sm. L'un des

principaux magistrats de certaines répu-
bliques grecques.

||
Titre de chacun (les cin-

quante sénateurs qui présidaient à tour de

rôle le sénat d'Athènes. — Dér. Prytanée.
PRYTANÉE g. irpUTaveiov), sm. Edifice

où siégeaient les prytanes.
||
A Athènes, pa-

lais des prytanes, où l'on recevait les am-
bassadeurs étrangers, et où l'on accordait
une retraite honorable à ceux qui avaient

bien mérité de la patrie. ||
Aujourd'hui, le

collège militaire de la Flèche.
PSALLETTE (g. 4/ï/.Xetv, faire vibrer les

cordes d'un instrument), sf. Lieu où l'on

exerce les enfants de chœur d'une cm lié

drale.
||
La maîtrise d'une église. — Dér.

Psa/térion.
PSALMISTE il. psalmista), sm. Auteur

Je psaume.
||
Le Psalmiste, David.

PSALMODIE (1. ptalmodid), sf. Manière
de chanter ou de réciter les psaumes. —
Kig. Déclamation, récitation monotone.
PSALMODIER (psalmodie), vi. Réciter

des psaumes sans inflexion de voix et tou-
jours sur la même note. — Fig. Réciter, dé-

clamer d'une façon monotone.
PSALTÉIUON (1. psnlterium), sm. In-

strument
demusiqtie
à cordes
desancien*
|

Aujour-
d'hui . in-

Btru m en t

de musique
de forme
triangu-
laire, muni
de trei se
cardes, les

unes i l'a-

cier, bs au-

tres de lai-

ton, que l'on touche avec une petite baguette
de fer ou un petit bâton recourbé.
PSAMMÉNIT ou PSAMMÉTIQUE I",

roi d'Egypte, de 676 à 615 av. J.-C Fonda-
teur de la XXVI e dynastie, rendit le pays
florissant, permit à des Grecs d'Ionie et de
Carie de s'y établir, et ouvrit le commerce
de l'Egypte nus étrangers.
PSAMMÉNIT ou PSAMMÉTIQUE III,

dernier roi de la XX VP dynastie égyp-
tienne, vaincu, pris et mis à mort par Cam-
byse (525 av. J.-C).
PSAUME (vx fr. salme, saume : I. /»al-

mum : du g. i]/àXXeiv, faire vibrer les cordes
d'un instrument), .rai. Cantique sacré chat
les Hébreux.

||
Psaumes de David, les cent

cinquante psaumes composés par le roi
David ou qui lui sont attribués.

|| Psaumes
de la pénitence, psaumes pénitentiaux, les

sept psaumes que l'Église recommande de
réciter à ceux qui implorent le pardon «le

leurs péchés. — Dér. Psautier, psalmiste,
psal/éi-ion.— Coinp. Psalmodie, psalmodier,
PSAUTIER (vx fr. saume , sautier , I.

psalterium), sm. Recueil des psaumes de
David.

||
Voile dont certaines religieuses se

couvrent la tète et les épaules.
*PSEUDO(g. i|ieu8o{, mensonge^, préfixe

qui gignilte faux.
*PSEUDOMOHPIIOSE (g. ^ôo:, men-

songe + (lOpÇT), forme), sf. Cristallisation
d'une substance minéralogique sous une
forme étrangère. Ce phénomène peut se pro-
duire sous divers genres d'influences méca-
niques. Les cristaux pseudomorphiques n'ont
pas le même clivage que ceux qui ont prêté
leurs formés à la matière adventive.
PSEUDONYME (pfx. pseildo + g. â'vuua,

nom), adj. 2 g. Se dit d'un auteur qui écrit

PSALTÉRION

sous un nom supposé.
|)
Livre pseudonyme,

donl ï'auteùr*a pris un faux nom. — Sm.
Faux nom que prend un auteur.
PSILORITY, ancien Ida. point culminant

de l'ile de Candie 2 331 mètres), cette mon-
tagne a KHI kilomètres de circuit.

* PSITT, interjection pour appeler, pour
imposer silence.

PSKOW ou PLESKOW, 10000 hab., ville

de Russie sur le lac Péipous; république
célèbre au moyen âge; lin et forêts.

*PSORA, sm. ou PSORE (g. 4/iopa, gak .

sf. Nom de diverses maladies de la peau.
j|

La gale. — Dér. Psorique. — Comp. An-
lipsorique.

PSORIQUE (psore), adj. 2 g. Qui est de
la nature de la psore ou de la gale.

||
/{<?-

mède psorique, employé contre la gale.

PSYCH et PSYCÏIO (g. ^y/r,), prelixe

qui signifie âme.
PSYCHÉ (g. -yx/j,. âme), sf. Jeune fille

qu'on représentait avec des ailes de papillon.

Elle épousa l'Amour, qu'elle ne devait visiter

que la nuit et sans le regarder; mais, enfrei-

gnant cette défense, elle vint avec une

•7*r&-- — FSYCMÉ

sivi.i: lotis xvi

lampe d'où tomba une goutte d'huile. L'A-
mour, réveillé, disparut, et Psyché De le re-

trouva qu'après bien des années. Psyché
figure l'Aurore, qui disparaît au lever du
soleil. Sa légende est l'origine de la Belle et

la Bête. (Mytb.) — Sf. Grande glace qui
tourne dans un châssis autour de deux pivots

horizontaux et dans laquelle on peut se voir

en pied. — Dér. Psychique. — Comp. Psy-
chologie, psychologique, psychologiste, psy-
chologue, psgchopomjir.
PSYCHIQUE (g. ty-j/iù; • '"'/• - .'/• Q"'

a rapport à laine, à ses facultés.

PSYCHOLOGIE (pfx. psycho + g. Xiroe,
science), sf. Partie de la philosophie qui a
pour objet l'étude de 1 aine humaine et de
ses facultés. La psychologie est subjective,
quand elle se borne à l'étude des (acuités

du sujet, du philosophe qui s'observe par
la conscience; elle est objective, quand le

philosophe veut vérifier les résultats trouves
en lui, par l'histoire, témoignage des fa-

cultés passées chez nos ancêtres, par le lan-

gage, témoignage des facultés présentes
chez nos ancêtres, par la comparaison de
l'homme à l'animal, etc.; elle est rationnelle,

quand elle développe la théorie de la raison

et s'enquiert de la valeur des notions de
cause première, cause finale, raison suffi-

sante, espace, temps. Les philosophes an-
glais du xix e siècle (Stuart-Mill, Herbert
Spencer, Reid) et leurs contemporains en
France (Jouffroy, Garnier, Taine, Ribot) se

sont occupés surtout de psychologie.

PTÉRODACTYLE

INCRUSTÉ

psychologique [psychologie), adj.

S g. Qui appartient, qui a rapport à la psy-

chologie.
PSYCHOLOGISTE [psi ko-lo-giste| ou

psychologue [psychologie), sm. Philo-
sophe qui étudie spécialement la psychologie.
*PSYCHOPOMPE [psycho + g. BOpirèc,

qui conduit), adj. m.
Qui mène les âmes des
morts aux enfers : Mer-
cure ou Hermès psycho-
pompe.
PSYLLE (g. TO.Vie, psvlle

peuple de Libye), sm.
Charlatan qui apprivoise et manie des ser-

pents.
||
Espèce d'insectes hémiptères.

PTÉRO (g. impiv), préfixe qui signifie

aile.

PTERODACTYLE pfx.p#ro+g.îâxTvi).oc,
doigl .sm.

Genre de f -^ ^ —y
reptiles

sauriens,
volants,

fo s s i 1 e s

pourvus
de deux
membra-
nes -.-îii-

blables à

celles de
la chau-
ve-souris,

et dont
on trouve
les débris

dans les terrains liasique et jurassique.
*l'TÉROPODE (pfx. pléro + g. tiouc gé-

niiif Tt'j&'n, pied), sm. Ordre de mollusques
marint nageant au
moyen de deux mem-
branes en l'orme d'u iles

placées aux deux côtés

de la bouche. V. Mol-
lusque.
PTOLÉMAÏS, an-

cienne Acca, ville et

port de Phénicie, sur

la Méditerranée: au-
jourd'hui Saint-Jean- ptéropode
d Acre.

PTOLÉMÉE, nom de tous les rois d'E-

gypte de la dynastie des Lagidea : Prot.É-

m'i -.t: 1"', Si.lrr Sauveur), ou Lagus, roi de
323 i 285 av. J.-C, général macédonien,
nui avait reçu l'Egypte en partage à la mort
d'Alexandre'. Il conquit la Cyrénalquc, Chy-
pre et le s. de la Palestine. — Ptolémée II,

Philadelphe (285-247 av. J.-C), second fils

du précédent, lutta contre ses frères révoltés
et administra sagement l'Egypte. Sous son
règne, la Bible l'ut traduite en grec par les

Septante. — Ptoleme.- III. Evergète Bien-

faisant 247-222 av. J.-C). Fils du précé-

dent, envahit la Babylonic et la Perse, se-

courut les Grecs contre les Macédoniens. —
Ptoléméi IV, Philopator, fils du précédent
(222-205 av. J.-C), se souilla de meurtres,
repoussa Antiochiis le Grand à Raphia 216
av. J.-C). — Ptolémée V, Épiphane (l'Il-

lustre), (ils du précédent (205-181 av. J.-C),
dont la tutelle, après de nombreuses ré-
voltes, fut confiée au sénat romain; il mou-
rut empoisonné. — Ptolémée VI, Philomé-
tor qui aime sa mère), fils du précédent (181-

146 av. J.-C), prisonnier des Syriens de 176
à 166 av. J.-C, sauvé d'une invasion d'An-
tiochus par l'intervention de Popilius L(e-
nas; mort de ses blessures en combattant
contre les Syriens. — Ptolémée VII, Phys-
con (le ventru), frère de Philométor, régent
pendant sa captivité; partagea ensuite le

pouvoir avec lui; seul roi de 146 à 117 av.

J.-C, après le meurtre de son neveu Kupa-
tor. — Ptolémée VIII, Soter II ou Lathyre
pois chiche), fils du précédent (117-81 av.

J.-C); fut chassé par une insurrection et

ne recouvra le trône qu'au bout de dix-huit

ans. — Ptolémée IX ou Alexandre 1",
deuxième fils de Ptolémée VII, gouverna
pendant l'exil de Ptolémée VIII, périt dans
un combat naval contre celui-ci. — Ptoi.é-
mi-e X, Alexandre II, fils du précédent,
placé sur le trône par Sylla, après la mort
de Ptolémée VIII, égorgé après un an do



PTOLÉMÉE — PUCERON. 57

règne de 81 à 80 av. J.-C. — Ptolémée XI
Aulétàs joueur de flûte) (80 à 53 av. J.-C),

(ils naturel île Ptolémée VIII, écrasa l'E-

gypte d'impôts. — Ptoléméb XII, Dgonisos

(Bacchus , lils aine du précédent 53 è 18

av. J.-C), épousa à treize ans sa propre

sœur, la fameuse Cléopàtre, qui en avait

dix-sept, consentit au meurtre de Pompée,
fut détrôné par César en faveur de Cléopà-

tre, et périt en tentant de recouvrer sa cou-

ronne. — PTOLÉMÉE XI II, l'Enfant, frère

du précédent, associé par César à sa sœur
Cléopàtre, comme époux et comme roi de
48 à 11 av. J.-C, mort empoisonné. —
Ptolémée XIV, ou Césarion, lils de César
et de Cléopàtre, roi de 42 à 30 av. J.-C, tué

par ordre d'Octave.

PTOLÉMÉE CÉRAUNOS (la foudre),

lils aine de Ptolémée 1er , Soler, quitta l'E-

gypte à l'avènement de Ptolémée Philadel-

piic, se lit proclamer roi de Macédoine et

de Thrace [284 av. J.-C), et périt en 280

dans une bataille contre les Gaulois qui ve-

naient d'envahir son royaume.
PTOLÉMÉE(CLAUDE)(ii°siècle\ dernier et

célèbre représentant de l'astronomie grec-

que, dont les observations sont accusées
d'inexactitudes systématiques. Il vécut en
Egypte et est auteur d'un ouvrage d'astro-

nomie connu sous les noms de Composition

mathématique et à'Almageste, d'une Géo-
graphie uvs précieuse,

d'un traité d'optique,

*PTOMAÏNE(g.ité-
tojiai,je vole+sfx. chi-

mique me), sf. Nom
générique de divers al-

caloïdes, huileux, in-

colores, volatils, d'o-

deurs très différentes,

excessivement véné-
neux, qui se produisent
pendant la putréfac-

tion des tissus ani-

maux.
PTYALINE fpli-a-

liue] (g. nnJaloy . cra-

chat + sfx. chimique
ine), sf. Matière orga-

nique blanche qui con-

court à la formation
de la salive et lui donne
la propriété de trans-

former l'amidon en su-

cre. La ptyaline se dis-

sout dans l'eau, dans
l'alcool faible, dans la glycérine. Elle est azo-

tée, mais non alhuminoide. La salive n'en

contient pas 2 p. I00. La ptyaline se décom-
pose à G0«. (V. Diastase, Salivaire.)

PTYALISME (g. 7miaXl<Tp.b«), sm. Sé-
crétion exces>ivr de salive.

PUAMMENT puant + sfx. ment), adv.
Avec puanteur.
PUANT, ANTE (puer), adj. Qui pue. —

.Sm. Fig. Homme d'une vanité choquante.
PUBÈRE (1. puberem), adj. S g. Qui est

arrivé à l'âge de puberté. — Oél'. Puberté.

PUBEKTÉ (1. pubertatem), sf. L'âge où
l'on cesse d'être enfant. 1]

Age de puberté,

celui où il est permis de se marier (quinze

ans pour les filles; dix-huit ans pour les

garçons 1
.

#PUBE8CENCE (puôe«ce»l), sf. Existence

de poils lins et courts à la surface d'un corps.

PUBESCENT, ENTE (1. pubescentem),

adj. Qui porte des poils lins et courts : Tige

pubescente. (Bot.)

PUBLIC, IQUE I. publicum : de popubtl,
peuple), adj. Qui appartient à tout un peu-
ple : Les revenu» publics.

\\
Qui concerne

tout un peuple : l'intérêt public,
j)
La chose

publique, l'Etat.
||
L'autorité publique, l'en-

semble des fonctionnaires et des magistrats.

||
Personnes publiques, les fonctionnaires et

les magistrats. || Vie publique, les actions

que l'ont les fonctionnaires, les magistrats

en remplissant leur charge.
||
Droit public,

la science de la politique et de l'organisa-

tion de l'Etat. 11 prend le nom de droit con-
stitutionnel, administratif ou criminel, selon

qu'il a pour but la constitution, l'adminis-
tration ou la conservation de l'Etat.

||
Qui est

à l'usage de tout le monde : Place publique.

||
Qui est su de tout le monde : Cette non-

celle est devenue publique, \\
Où tout le

monde a le droit d'assister : Séance, cours

public. — Sm. Le peuple en général : Avis

au public.
||
Nombre plus ou moins consi-

dérable de personnes qui assistent à un
spectacle, à une assemblée, etc. : Un public

nombreux et choisi, — En public, loe. adv.
A la vue de tout le monde. — Dér. Publi-

cain, publication ; publiciste, publicité, pu-
blier, publiquement

.

publicain (l.publicanum .sm.Chez les

Romains, celui à nui était affermé le recou-
vrement, îles impôts.

||
Dans l'Evangile, les

piibliciiinsAca percepteurs des impôts,odieux
aux Juifs. — Fig. Homme qui fait toutes

sortes d'opérations financières.

PUBLICATION' (1. publicalionem), sf.

Action de rendre public, de porter une chose
à la connaissance de tout le monde.

j|
Ac-

tion de faire paraître un livre, un journal.

||
Publications de mariage, annonces faites

à la porte de la mairie et indiquant que deux
personnes ont l'intention de se marier. Le
mariage civil doit être précédé de deux pu-
blications faites à 8 jours d'intervalle, dans
le but de faire connaître le projet d'union et

de provoquer, s'il y a lieu, les oppositions à
la célébration. Elles consistent dans une af-

fiche apposée à la porte de la Mairie, dans
les communes où sont domiciliées les parties,

1. Puce pénétrante ou

4.

nique non fixée. —
Puce de chat. — 5

2. Puce commune. — 3. Puce pénétrante ou chique fixée

Puce (nymphe). — 6. Puce de chat (larve).

où elles résident depuis six mois, où habitent
les personnes devant donner leur consente-
ment au mariage.
PUBLICISTE (public), sm. Celui qui écrit

sur le droit public, sur la politique.

PUBLICITÉ (public), sf. Qualité de ce
qui est a l'usage de tous.de ce qui est su de
tout le monde, de ce qui a lieu en public :

La publicité des débats judiciaires.
PUBLICOLA (PUBLIIJS Valérius), l'un (les

fondateurs de la république romaine, col-

lègue de Brtitus dans le consulat; il plut tel-

lement au peuple par ses condescendances,
qu'il en reçut le surnom de Publicola, ami
du peuple.

*

PUBLIER (1. publicare), vt. Rendre pu-
blic, porter à la connaissance de tout le

monde : Publier une loi. ||
Proclamer, van-

ter, célébrer : Publier les bienfaits de Dieu.

||
Faire imprimer un écrit pour le rendre :

Publier un journal. — Se publier, vr. Être
publié.

PUBLIQUEMENT (publique + sk.menl),
adv. En public.

PUBLIUS SYItUS, poète latin contempo-
rain de Jules César, composa des comédies
burlesques ou mimes, dont on a extrait des
sentences morales que nous possédons.
PUCE (vx fr. pulce:\. pulicem), sf. Genre

de petits insectes de l'ordre des Aptères,
dont le corps, ovale et comprimé, est recou-

vert d'une peau cornée qui fait entendre un
bruit sec lorsqu'on écrase l'animal. La puce
est d'un brun marron; son corps est formé
de 12 segments : trois appartiennent au cor-
selet, sept à l'abdomen. Sa tète est très

petite et porte deux antennes cylindriques

composées chacune de qualre articles. Les

ToMK ni. DICT. LARIVE ET KI.EL'RY. — LIVR. i

yeux sont simples, ronds et grands relati-

vement à la taille de l'animal. La bouche se
compose de palpes portées sur une lamelle
foliacée; de deux petites lames, dentées sur
les deux bords, servant à la puce à piquer
la peau de ses victimes, et enfin d'une gaine
renfermant ces deux lames. La puce a des
pattes longues, fortes et épineuses ; celles de
la paire postérieure se font surtout remar-
quer par leur taille; aussi ces petits êtres
peuvent-ils faire des sauts prodigieux. Les
puces pondent de 8 à 12 œufs blancs, ovoïdes,
lisses et visqueux qu'elles déposent dans
les fentes des parquets, sur de la laine ou
dans le linge sale. En même temps, la fe-

melle dépose de petits grains noirâtres qui
sont du sang desséché qui doit servir de pre-
mière nourriture aux jeunes larves. Celles-ci

.sortent de l'œuf au bout de 4 ou 5 jours en
été, et de II en hiver. Ces larves sont dé-
pourvues de pattes; elles sont de couleur
blanche et se filcnt,au bout d'une quinzaine de
jours, une petite coque soyeuse, mince et blan-

châtre. Quinze jours plus tard, l'insecte par-
faitquittesa demeure. Les puces vivent,comme
chacun le sait, en parasites sur l'homme;
chaque espèce animale a la sienne propre.
Elles sont très communes en Europe et dans
le nord de l'Afrique et vivent surtout dans les

endroits malpropres. Il en existe une autre es-

pèce, commune dans les parties chaudes de
l'Amérique et qui est

connue sous les noms
de chique, chigue, ti-

que, tunga et punque.
Cette puce s'introduit

sous la peau des otivils

et amène la formation

W~./LJS d'une petite vésicule
*g££'^"' au milieu de laquelle

elle pond ses œufs.
Si l'on n'a pas le soin
d'extraire cette am-
poule, il se forme une
ulcération qui amène
promplement la gan-
grène. Aussi les habi-

tants des contrées où
ces insectes abondent
se font-ils examiner les

pieds, tous les tleux

jours, par des enfants,

dont la vue perçante
sait découvrir la petite

tumeur qui, si elle est

bien enlevée, doit écla-

ter à la flamme d'une
bougie. — Fig. Avoir la puce à l'oreille, être

inquiet touchant quelque affaire. — Adj.
inr. Qui est d'un brun semblable à celui

de la puce : Hobe puce.— Dér. Puceron. —
Conip. Épucer.
PUCEAU (1. pul/icellum : de pullus, jeune

garçon), sm. Jeune garçon vierge. (Pop.). —
Dér. Pucelle, pucelage'. — Cômp. Dépu-
celer.

PUCELAGE (pucelle). sm. Etat d'un
homme ou d'une femme vierge. (Pop.)

PUCELLE (M. pullicella, dm. de pulla,

jeune fille), sf. Jeune fille : La Pucelle d'Or-
léans, Jeanne d'Arc.

PUCERON (dm. de puce), sm. Genre de
très petits insectes hémiptères composé d'une
foule d'espèces qui se multiplient avec une
rapidité effrayante et dont chacune, spéciale

à un arbre fruitier ou autre, à une plante, s'at-

tache aux feuilles ou aux jeunes tiges, épuise
leur sève en produisant des nodosités, des
plissements, des bosselures et même des
galles. Presque tous les pucerons émettent
un liquide sucré dont les fourmis sont très

friandes. Ce liquide se répand sur les feuilles

et les tiges où il forme un miellat sur lequel
se propage un champignon nommé morphée
ou fumagine, qui nuit aux plantes en empê-
chant leur respiration. On détruit les pu-
cerons en coupant et bridant en janvier et

février les bouts des branches où ils ont dé-
posé leurs œufs, en aspergeant les végétaux
d'eau de chaux phéniquée ou en les badi-
geonnant d'un lait de chaux mêlé d'acide
phénique. Les pucerons les plus nuisibles
sont : Le puceron lanigère, d'un rouge lie de
vin, qui attaque les pommiers et qui, couvert
d'un aljondaut duvet cireux imperméable,

8
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est très difficile à détruire. Les lotions au
sulfate de cuivre, à l'alcool ou à l'esprit-de-

bois sont les plus efficaces contre cet insecte.

Le puceron des racines s'en prend aux ra-

cines des graminées. Le puceron troglo-

dyte vit sur les racines des Composées,
artichauts, laitues, etc. On le détruit en

arrosant le sol avec une dissolution de sul-

fate de fer (vitriol vert), de sulfo-carbonate

de potasse, de feuille de noyer, etc., addi-

tionnée d'un peu de sel marin.
PUDDLAGE {puddter),tm. Méthode d'af-

finage de la fonte blanclie, par le contact

d'une flamme oxydante coopérant avec de
l'oxyde de fer, sous l'influence d'une agita-

tion mécanique. L'oxyde de fer se compose
en partie de battitures. On y ajoute des sco-

ries dont les bases se combinent avec l'acide

phosphorique résultant de la combustion du
phosphore retenu dans la fonte blanche.
Quant à l'oxyde de carbone, qui est produit
par l'action de l'oxygène de l'air mêlé à la

flamme et par l'action de l'oxygène des bat-

titures sur le carbone de la fonte, il se dégage
tel quel ou bien il brûle en donnant de petites

flammes bleues. 1, 'agitation mécanique est

produite soit par un ringard manœuvré à la

main, soit par une sole tournante en fonte.

Celle-ci présente tour à tour, à l'air, des sec-

teurs égaux, qui s'oxydam. pour être immé-
diatement après recouverts par lu fonte en
fusion, contribuent eux-
mêmes à l'oxydation du
carbone. A la (in on
réunit le métal en une
boule pâteuse, la taupe.

que l'on porte sous un
marteau mécanique OBJ
la cingle et exprime les

scories. On termine l'o-

pération par le cor-

royale entre des cylin

dres cannelés.
l'i DDl. lit (ang. to

puddle, rendre trouble,

corroyer), vt. Procéder
au puddlage. — Dér.
Puddlage. pwhUeur.
PUDDLEUR, adj. et

sm. Ouvrier qui opère le

puddlage.
PUDEUR (l.pudorem),

sf. Honte honnête cau-
sée par la crainte d'offen-

ser la décence, la mo-
destie. || Retenue, mo-
destie qui empêche de
dire, d'entendre ou de
faire certaines choses sans embarras : Se
louer sans pudeur.

|| Chasteté : attentat à
la pudeur, outrage publie à lu pudeur.

\\

Homme sans pudeur, qui ne rougit de rien.

— Dér. Pudicité, pudique, pudiquement,
pudibond. — Comp. Impudeur, impudi-
cilé, impudique, impudiquetnent.
PUDIBOND, ONDE 1. pudibundum), adj.

Qui a. qui marque une pudeur extrême : Air
pudibond.
PUDICITÉ (1. pudicitatem), sf. Vertu qui

fait craindre d offenser la pureté.

PUDIQUE (1. pudieum), adj. i y. Qui a ou
qui indique de la pudicité.

PUDIQUEMENT (pudique + sfx. ment)
,

adv. D'une manière pudique.
PUEBLA (LA) DE LOS ANGELOS,

112 000 hab., ville forte sur le plateau du
Mexique, prise par les Français en 18G3 après
le combat de San Lorenzo ; fabriques de
châles et d'écharpes; couvents riches et
nombreux.
PUER (1. putere), vi. Exhaler une très

mauvaise odeur. — Fig. Cela lui pue au
nez, il en est très dégoûté. — Vt. Puer le

vin, l'ail, exhaler le vin, l'ail.
||
Puer le

musc, exhaler une odeur de musc si forte,
qu'elle incommode. — Dér. Puant, puan-
teur. — Comp. Empuantir, empuantisse-
ment.
PUÉRIL, ILE (1. puerilem : de puer, en-

fant), adj. Qui appartient à l'enfant : Age
puéril.

||
Civilitépuérile, titre d'un vieux livre

pour apprendre la civilité aux enfants.
||
Qui

est au niveau des capacités de l'enfance :

Discours puéril. — Dér. Puérilement, pué-
rilité.

PUÉRILEMENT puéril, + sfx. ment),
adv. D'une manière puérile.

PUÉRILITÉ I. puerililalem). sf. État
qui rappelle l'enfance.

||
Acte, discours pa-

reil à ceux des enfants : Débiter des puéri-
lités.

PUERPÉRAL l.puerpera, femme en cou-
ches), adj. 2 g. Relatif à l'accouchement :

Fièvre puerpérale , fièvre qui attaque les

femmes en couches. On la prévient par un
traitement prophylactique. On la cure par
le sulfate de quinine, l'alcool et les vésica-
toires.

PUERTO-PRINCIPE, ville située dans
l'intérieur de Cuba, capitale de la province
centrale.

l'i'FF [pouf] (m. ang., bulle de savon),
sm. Mensonge de charlatan.

PUFFENDORF (1632-1694), célèbre pu-
blieiste et historien allemand, professa en
Suède à l'université de Lunil, puis se nia à

Berlin, auteur du Droit île lu nature et de»
gens, d'une Introduction à l'histoire des Eu-
ropéens, etc.

PUGET (Pierre) (1622-1694), célèbre
peintre, architecte et sculpteur français, né
à Marseille, auteur du Miton de Crqtone, du
bas-relief d'Alexandre et Diogène, de l'An-

dromède.
PUGET-T1IÉNIICHS, I 215 hab.. s.-pf. des

Alpes-Maritimes, a S2H kd de Pans.

1. Puceron lanigère. — 2. Puoi-'.ii UurigAr*. 3. PnoerM «Ici racine». — 4. Puceron du rosier (mâle)

5. Puceron du roBler (femelle).

PUGILAT (pugilalum), sm. Combat à
coups de poing en usage de us les exercices
gymnastique*, des anciens. — Dér. Pugiliste.

PUGILISTE (pugilat), sm. Celui qui se
livre au pugilat.

PUiNÉ, ÉE ,puis+ né). adj. et S. Né après
un de ses frères ou une de ses sœurs.
PUIS (1. pnst), aile, de temps ou de lieu.

Ensuite, derrière. — Et pris, foc. (tdv. D'ail-

leurs, ail reste. Lue. mirer. Kl après cela .'

PUISAGE (puiser), sm. Action de puiser.

||
Droit de puiser de l'eau au puits, à la fon-

taine d'autrui. Il ne s'acquiert que par titre,

jamais par la possession, même immémo-
riale. La servitude de puiser entraîne le

droit de passage.
PUISARD (puits), sm. Sorte de puits or-

dinairement bâti en pierres sèches et destiné
à absorber les eaux qui sans cela resteraient
à la surface du sol.

PUISATIER (puits), sm. Ouvrier qui
creuse les puits.

PU1SAYE (Joseph, comte de) (1154-1827),
généra), organisateur du soulèvement fédé-

raliste en Normandie (1793), organisa à Lon-
dres l'affaire de Quiberon (17115).

PUISEAUX, 1 941 hab., c. de Pithiviers
(Loiret). Ch. de fer de P.-L.-M.
PUISER (puits), vt. Plonger un vase dans

une masse liquide pour en prendre une por-
tion : Puiser de Venu à la rivière. — Fig.
Puiser dans la bourse de quelqu'un, lui em-
prunter de l'argent chaque fois qu'on en a
besoin. — Fig. Prendre comme à une source :

Puiser du courage dans son désespoir. Puiser
une pensée dans un auteur. — Se puiser, m:
Etre puisé. — Dér. (V. Puits.)

PITSETTE (puiser), sf. Grande cuiller

ponr puiser.

PUISQUE puis+que), conj. Par la raison,

par le motif que. — Gr. Donc peut s'inter-

caler entre puis et que : Puis donc que vous
le voulez.

PUISSAMMENT (puissant + sfx. ment),
adv. D'une manière puissante.

||
Extrême-

ment : Puissamment riche.

PUISSANCE (puissant), sf. Autorité, pou-
voir : One puissance absolue.

||
Avoir une

personne, une chose en sa puissance, pouvoir
en disposer à son gré.

||
La femme est en

puissance de mari, elle ne peut passer un
acte, ni disposer d'un bien sans y être auto-
risée par sou mari.

||
Puissance paternelle,

droit naturel confirmé par la loi, qui donne
aux père et mère la surveillance de leurs
enfants, la jouissance et l'administration des
biens de ceux-ci. Cette autorité dure jusqu'à
la majorité ou l'émancipation de l'enfant.

Mais celui-ci, affranchi de la puissance pa-
ternelle, est encore soumis par la loi, comme
par la religion et la morale, aux auteurs de
ses jours. « L'enfant, à tout âge, doit hon-
neur et respect à ses père et mère. » (Cod.
civ., art. 371.) || Puissance du glaive, le

droit de prononcer la peine de mort.
||

Domination, empire : La Gréée passa sous
la puissance des Humains.

||
Etat indépen-

dant : L'Angleterre est une puissance mari-
time.

||
Pouvoir de faire

une chose : Je n'ai pas
la puissance de VOUS se

courir.
\\

Influence : La
puissance de l'exemple.

||

Faculté de l'âme, pro-
priété : L'aimant a la

puissance d'attirer le

fer. ||
Efficacité : La puis,

sance d'un médicament.
j|
Condition de ce qui

n'est pas, mais pourrait
être : Passer de la pins

sance à l'acte.
||

h orce
mouvante : A l'aide d'un
levier convenable une
puissance quelconque
peut équilibrer une ré-

sistance quelconque.
l'on voir grossissant d'un
instrument d'optique :

La puissance d'un téles-

cope. ||
Epaisseur : La

puissance d'une couche
de terre.

||
Le produit

qu'on obtient en multi-

pliant une quantité un
certain nombre de fois par elle-même : 8 est

la troisième puissance de 2. — PI. Les puis-
sances, les détenteurs du pouvoir.

||
Les

anges qui composent le sixième choeur.
|| Les

puissances céUtteS, les anges en général.
||

Les puissances des ténèbres, de l'enfer, les

démons.
PUISSANT (Lotus) (1769-1843), savant

mathématicien français, auteur d'un traité

de géodésie.

PUISSANT, ANTE (bl. possentem ppr. de
passe, pouvoir), adj. Qui a beaucoup de
pouvoir : Un puissant roi. ||

Capable de pro-
duire un effet considérable : Une puissante
diversion.

||
Extrêmement riche : Un puissant

capitaliste, ||
Remarquable par le nombre el

la force : I ne puissante marine.
||
Qui a beau-

coup d'embonpoint : Devenir puissant. — PI.

Lespuissantsde la terre, les grands, les riches.
— Dér. Puissamment, puissance. — Comp.
Impuissant, impuissante, impuissance.
PUITS (1. puteus), sm. Trou cylindrique

dont la surface intérieure est revêtue d'un
mur en maçonnerie et que l'on creuse jus-

qu'au niveau de la première nappe d'eau
souterraine alin d'en tirer de l'eau au besoin.

Pour construire un puits, on commence par
faire un trou en ayant soin de maintenir les

terres au moyen de pièces de bois très solides

atin d'éviter les écoulements. Autant que
possible, o)i doit employer du bois neuf.
Lorsqu'on est arrivé à la profondeur voulue,
on place au fond du puits un disque en bois

de chêne percé en son milieu d'un trou

circulaire dont le diamètre est égal à relui

du puits. Ce disque s'appelle un roucl. On
élève ensuite sur ce rouet un mur en pierres
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li^es avec un mortier de chaux. Quelques
puisatiers avaient la coutume de placer der-

rière ce mur des fascines de chêne et d'éta-

blir, jusqu'à la hauteur du niveau de l'eau,

le mur, en pierres sèches alternant avec des

lits de mousse: mais cette manière de con-
struire les puits est aujourd'hui abandonnée.
Lorsque l'on veut descendre dans un puits

«imi Juut*.-

PUITS RENAISSANCE

EN FER FOROÉ, A TOULOUSE

déjà ancien, il est bon de s'assurer si l'air

qu'il contient est respirable. Pour s'en as-
surer, on descend, au moyen d'une corde,
une chandelle allumée ; si celle-ci s'éteint,
il faut se garder d'y faire descendre un ou-
vrier. On doit alors procéder à l'assainisse-
ment du puits. Pour cela, on commence par
verser dans son intérieur de Veau de chaux

que l'on fait tomber en pluie au moyen
d'une pompe d'arrosoir. On vérifie ensuite
si une bougie allumée peut continuer à y
brider. Si oui, un homme peut s'y aventurer,
en prenant toutefois les plus grandes pré-
cautions. Si, au contraire, la bougie s'éteint,
on doit établir à l'orifice du puits un feu qui
détermine un courant ascensionnel de l'air
du puits et amène ainsi dans l'intérieur de

PUITS

CARCASSONNE (XIV« sil> i !

celui-ci un air nouveau et respirable.
||
l'itits

artésien, trou pratiqué dans la terre au
moyen de la sonde, d'une profondeur sou-
vent très considérable et du fond duquel
une eau plus ou
moins chaude
jaillitjusqu'à la

surface du sol et

inèmeau dessus.

Le puits arté-

sien de Gre-
nelle, à Paris, a
548 mètres de
profondeur. Les
eaux qu'il donne
viennent des
couches du gault

(terrain cré-
tacé inférieur

de la Champa-
gne). Dans le

Sahara algé-
rien, on fore le

sol jusqu'à la

nappe d'eau sous-jacente qui rejaillit à la

surface et permet la formation d'une oasis
artiliciclle. L'eau des puits artésiens est

tiède, si bien qu'aux environs de Stultgard
on s'en est servi pour un bassin de natation
fréquenté, même en hiver.

||
Trou vertical

par lequel on descend dans une mine et

l'on remonte les produits de celle-ci. A l'ori-

fice de certains de ces puits sont installées
des machines à vapeur qui sont destinées à
l'aération de la mine. — Fig. Un puits de
science, un homme extrêmement savant.

||

Le puits de l'abime, l'enfer. — Dér. Puiser,
puisard, puisage, puisette, puisatier.
PUJOLS, 726 liab. Ch.-l. de c, arr. de

Libourne (Gironde).

PULCIIÉHIE 309-433), fille de l'empereur
Arcadius etd'Eudoxie, sœur de Théodose II,

gouverna pour lui l'empire d'Orient et, à sa
mort (450), épousa l'empereur Marcien, avec
qui elle régna trois ans.
PULCI (1432-1487), poète florentin, auteur

du Morgantc Maqqiorc,poème héroï-comique.
•PULICAIRE (1. puliearis, s.-ent. herba,

herbe aux puces : de pule.r, puce), sf. Genre
de plantes dicotylédones de la famille des
Composées, dont les fleurons de la circon-
férence sont femelles, ligules et beaucoup
plus longs que les fleurons du centre, qui
sont hermaphrodite*. 11 en existe, aux envi-

rons de Paris, deux
espèces : 1° La puli-
caire commune (pu-
licaria vulgaris)

,

plante annuelle,
haute de i à 5 déci-
mètres, que l'on ren-

contre dans les fos-

sés, sur les berges
des rivières ou le

bord des chemins hu-
mides. Ses fleurs,

jaunes, s'épanouis-
sent de juillet, à sep-

tembre. 2° La puli-
raire dysentérique
[pulicaria dt/sente-

rica) , appelée vul-
gairement herbe de Saint-Roch, est vivacc'et
haute de>4 à 8 décimètres. Elle croit sur le

bord des eaux, dans les lieux marécageux.
Ses feuilles sont tomenteuses en dessous. Ses
fleurs sont également jaunes, et les fleurons
de la circonférence dépassent de beaucoup
ceux du centre. Toutes les parties de cette
plante ont une saveur acre, un peu aroma-
tique et amère; elles sont toniques et astrin-
gentes, et on les employait autrefois contre
la diarrhée et la dysenterie. Ces deux espèces
sont rangées par quelques botanistes dans
le genre inula.
PU'LLNA, ville de Bohème, eaux purga-

tives riches en sulfate de soude.
PULLUI..ATION (1. pullulationem), sf.

Multiplication rapide et abondante : ta pul-
tulation des pucerons.
PULLULER (i.pul/ulare : de pullutus, re-

jeton), vi. Multiplier rapidement et en abon-
dance. — Fig. Se répandre, se propager
beaucoup en parlant des doctrines des es-
prits dangereux. — Dér. Pullulation.

PULICAIRE

PULMONAIRE
TACHETÉF.

PULMONAIRE {\. pulmonarem), adj . Qui
appartient au poumon : Artère pulmonaire,
artère qui porte du ventricule droit du cœur
aux poumons le sang veineux, tandis que les

veines pulmonaires ramènent au cœur le

sang artériel.
||

Qui affecte le poumon :

Catarrhe pulmonaire, bronchite. — Sf.
Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Borraginées, dont les tiges, dres-

sées, naissent d'une Bouche épaisse et portent
des feuilles couvertes de taches brunes. Les
fleurs sont assez grandes, d'abord rouges,
puis violettes, et enfin bleues. Ce genre no
renferme, aux environs de Paris, qu'une
espèce, la pulmonaire officinale (pulmonaria
officinalis), appelée vulgairement herbe OU
lait de Noire- Dame, que l'on rencontre com-
munément dans les buissons et les clairières

des bois. Cette plante, qui fleurit d'avril à
juin, est employée
dans les campagnes
contre les maladies
de poitrine, à cause
des taches que pré-

sentent ses feuilles et

qui, au dire des an-
ciens, ressemblaient
à un poumon malade.
Elle est aujourd'hui
délaissée, car elle ne
renferme qu'un mu-
cilage. Dans quelques
contrées de l'Europe,
elle est considérée
comme plante pota-
gère. — Pulmonaire
des marais, la 901-
tiana pneumonanthe,
plante de la famille

des Gentianées, à
fleurs bleues, très grandes. — Pulmonaire
des Français, Vhieracium murorum des bo-
tanistes, plante dicotylédone de la famille
des Composées, à fleurs jaunes et qui vit

clans les endroits humides et sur les vieux
murs.
PULMONIE (1. pulmonem), sf Synonyme

de pneumonie (V. ce mot), de phtisie pulmo-
naire. — Dér. Putmonique, pulmonaire.
PULMONIQUE (I. putmonem, poumon),

adj. et s. 2 g. Qui est malade des poumons.
PULPE (1. pulpa), sf. La chair molle des

fruits et de certaines racines : Pulpe de bet-
terares.

||
Toute matière qui a l'aspect d'une

bouillie. — Dér. Pulpeux, pulpeuse.
PULPEUX, EVSE[pulpe), adj. Formé de

pulpe.
Il
Semblable à une pulpe.

PULSATIF, IVE (1. putsare, frapper),
adj. Qui produit la même sensation qu'une
pulsation dans une partie enflammée, gen-
cive, tumeur, etc.

*PULSATILLE (du 1. pulsare, frapper),

sf. Plante dicotylédone de la famille des Re-
nonculacées, du genre anémone, et que l'on
appelle encore coquelourde, coquerelle, herbe
au vent. C'est Yanémone pulsatilia des bota-
nistes. Toutes les parties de cette plante sont
couvertes de longs poils soyeux. Ses fleurs
sont très grandes et d'un bleu lilas ou violet

passant quelquefois au rouge. Ses sépales
sont couverts de poils. La coquelourde croit

sur les pelouses découvertes, dans les bois
sablonneux et sur les coteaux calcaires.
PULSATION (Vpulsalionem), sf. Batte-

ninit : Les pulsations du pouls.
|[ Battements

qui répondent aux pulsations artérielles et
se font sentir dans les parties malades. —
Dér. Pulsatif, pulsatitle. Même famille :

Pousser, etc. : répulsif, répulsion, etc.

*PULTACÉ, ÊE (I. jiuls. génitif pullis.
bouillie), adj. Qui a la consistance d'une
bouillie.

PULTAWA, 35 000 hab., ville de Russie,
ch.-l. du gouvernement de même nom; gran-
des foires. Victoire de Pierre le Grand sur
Charles XII, roi de Suède (1709).

PILTNEY (Richard), botaniste anglais,
membre de la Société Royale de Londres,
17311-1801.

*PULVÉRATEUH, TRICE (1. /iM<Yrwir.
couvrir de poussière), adj. Qui a l'habitude
de se rouler dans la poussière : La poule
est un oiseau pulvérateur. — Dér. Pulvérin,
pulrérisable , pulvérisateur , pulvérisation,
pulvériser, pulvérulence, pulvérulent.
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*PULVÉRIN(ital. polverino),sm. Poudre
à caiioo très fine.

||
Poire où l'on met cette

poudre. [| Eau réduite en une espèce de
poussière.
PULVÉRISABLE {pulvériser), adj. 2 g.

Qui peut être pulvérisé.

PULVÉRISATEUR (pulvériser), m.
Instrument pour pulvériser.

||
Petite machine

de compression pour réduire en gouttelettes

très Unes un liquide médicamenteux qu'on

l'ait respirer aux malades.
PULVÉRISATION pulvériser), sf. Action

de réduire en poudre.
||

Résultat de cette

action. ||
Action de faire passer une eau mi-

nérale par le pulvérisateur.

PULVÉRISER (1. pulverisare), vt. Ré-
duire en poudre : Pulvériser du sucre. —
Fig. RéJuin' à néant.

||
Réfuter victorieu-

sement : Pulvériser un raisonnement.
\\
Faire

passer de l'eau par le pulvérisateur. — Syn.
(V. Broyer.) — Dér. Pulvérisation, pulvéri-

sante ,
pulvérisateur, pulvérateur. pulieni-

trice, pulvérin. pulvérulent, pulvérulente,

pulvérulence. Même Camille : Poudrer, etc.

PULVÉRULENCE (pulvérulent), sf.

État de ce qui est pulvé-

rulent.
PULVÉRULENT,

ENTE (1. pulverulen-
tum), adj. Couvert d'une

ponare très tine.
|

Qui
est à l'état de poudre fine.

PUMA ;mot péruvien),

fm.ou Cououau,mammi-
fère carnassier, indigène

de l'Amérique, où on le

rencontre de la Patago-
nie jusqu'au Canada; c'est

le lion américain. Il aie
corps allongé , svelte et

bas sur jambes. Son pe-

lage présente une cou-
leur uniforme, d'un vert

gris olivâtre sans taches

ni raies. Sa tète est petite

et est ornée de yeux ma-
gnifiques. La taille du
couguar atteint l

m ,'i.

Néanmoins, cet animal
est aussi lâche que cruel :

il n'attaque jamais ni le

bœuf, ni le cheval, ni le

mulet et fuit devant

l'homme et les chiens;

mais il fait une chasse in-

cessante aux animaux de
taille moyenne, tels que
les singes, les pécaris, les

tatous, les chèvres, les

moutons, etc., qu'il se

plaît à égorger pour se

repaître de leur sang,ci r

il ne mange pas leur
chair. Aussi, l'homme cherche-t-il à le dé-
truire par tous les moyens qui sont en son
pouvoir: on le prend au lasso : on lui tend des
pièges, on léchasse au moyen de flèches em-
poisonnées avec du curare, etc.Pour échapper
à ses ennemis, le puma grimpe sur les arbres
et saute de branche en branche, ou bien il

traverse les cours d'eau à la nage. Il l'ait d'ail-

leurs des sauts prodigieux. Les Indiens man-
gent sa chair, qui est blanche etferme.Comme
il est d'un naturel timide et craintif, il peut
être apprivoisé, et alors il se conduit comme
un chat d'humeur douce; cependant, il ne
peut s'habituer à voir les volailles picorer
dans les basses-cours, et de temps en temps,
son amour pour le sang se réveillant, il

égorge les malheureuses gallinacées.
PUMICIN (p. è. dérivé depumicem

,
ponce),

sm. Huile de palme.
PUNA (mot espagnol), sm. Malaise dit

encore mareo. mal de sorroche, veta.
||
Abat-

tement et mal de cœur causés par la raré-
faction de l'air dans l'ascension ou la tra-
versée des Andes. Les aventuriers espagnols,
ayant éprouvé ce mal en découvrant des
mines d'antimoine, l'attribuèrent aux va-
peurs de ce métal {sorroche en esp.). C'est
un véritable empoisonnement causé par
l'acide carbonique qui se fabrique en excès
dans les poumons par la respiration et les

efforts musculaires ; durant la guerre du
Mexique, le 95 e de ligue ayant passé les

Cumbres à 2000 mètres de hauteur, avec le

sac trop chargé, les hommes furent pris
d'hémorrhagies cérébrales. Le plus souvent,
il y a étourdissement, nausée, vomissement,
syncope, voire mort, comme pour les aéro-
nautes Sivel et Crocé-Spinelli.
PUNAIS, AISE (vx fr. put, puant + sfx.

nais), adj. Fétide. — Adj. et .«. Qui rend
par le nez une
odeur infecte : Un
punais. Dans le

Roman de Renart,
c'est Je nom du
putois. — Dér.
Punaise,punaisie.
PUNAISE (pu-

nais . s/'. Groupe
d'insectes hémip-
tères à corps très

plat, ayant une
odeur infecte, auquel appartiennent : 1° La
punaise des /ils, rougf, sans ailes, pouvant
vivre deux ans sans nourriture, suçant le

sang des hommes, se cachant le jour dans
les lentes des murs et des meubles, (pie l'on

criblant les choux de piqûres. 6" La punaise
grise et la punaise verte des jardins, qui

tue en insufflant dans ces trous de refuge de
la poudre de pyrèthre non éventée. Mai- ce

qui est préférable, c'est de répandre sur les

parties des bois de lits qui en sont infectés

de l'alcool, et d'y mettre le feu; ce procédé
réussit très bien, car il tue œufs et insectes
parfaits. On a prétendu que la punaise des

lits Mitait un présent de
l'Amérique; il n'en est

rien. Les
anciens la

connais-
s a i e n t

.

Seulement
ce vilain

insecte
n'est connu
en Amé -

rique que
depuis le

««'siècle.

2°I.e tingis

ou tigre du poirier, brun, volant, piquant en
septembre la face inférieure des feuilles, qu'il

faut couper le soir et brûler aussitôt. .'i° La
punaise noire, présentant quatre taches blan-

ches, très nuisible aux légumes et aux jeunes
pousses des arbres fruitiers. 4° La punaise
des légumes, d'un bleu bronzé avec taches

rouges ou blanches, qui fait périr les feuilles

des crucifères. 5° La punaise ornée ou des
choux, noire et rouge, à odeur très infecte,

PUNAISE TIGRÉE

DV POIRIER

PUNAISE

i>es (Jouais

dernières punaises
espèces à»nn
de punai-
ses doivent être recueillies et écrasées.

||
Pe-

tit clou à tête plate, en cuivre ou en fer, dont
se servent les ingénieurs ou les architectes
pour fixer leur papier sur la planche à des-
siner.

PUNAISIE (punais), sf. L'ozène ou ma-
ladie du punais.
PUNCH [ponche](motang.: du persan panj,

cinq), sm. Boisson formée d'un mélange de
thé, d'eau-de-vie, de sucre, de cannelle et de
citron qu'on a l'ait brûler.

PUNIQUE (\.punicum: depœnum. cartha-
ginois), adj. S g. Qui appartient, qui est spé-
cial aux Carthaginois.

||
Foi punir/ne, mau-

vaise foi.
I]
Guerres puni-

que*. Y . i: lierre.

PUNIR I. punire : de
patna, peine), vt. Infliger
la peine due à un crime,
une faute : Punir un
coupable.

|| Réprimer
par un châtiment : Pu-
nir le vol, ||

Faire expier:
// me punit des libéra-
lités gîte je lui ai faites.
— Se punir, vr. Être
puni.

||
S'infliger une

peine à soi-même, l'un a

l'autre. — Dér. Puni-
tion, punissable, punis-
sent-.

punissable (pu-
nir), adj. % g. Qui mé-
rite d'être puni.
PUNISSEUR punir),

adj. et sm. (v»ui punit.
punition (1. puni-

tionein), sf. Action de
punir.

|| Châtiment im-
posé pour un crime, une
faute : La punition doit

être proportionnée à la

faute. || Peine discipli-

naire infligée à un éco-
lier.

l.PUPHXAIRE(pu-
pille 1\ adj. 2 g. Qui ap-
partient au pupille.

2. PUPll.l.uiti: pu-
pille 2), adj. 2g. Qui ap-
partient à la pupille de

l'œil.

PI PILI.AIUTÉ [pttpillairei), sf. Temps
pendant lequel un enfant est pupille.

1. PUPILLE (1. pupilla. proprement petite

fille, sf. Ouverture ronde ou ovale qui se
trouve dans l'œil au milieu de l'iris, et au
travers de laquelle on aperçoit le fond noir de
l'œil. Le nom vulgaire est prunelle. (V. OEi/.)
— Dér. Pupillaire \.

2. PUPILLE (1. pupillum, dm. de pupUS,

Fetit garçon), s. 2 g. Enfant mineur à qui
on a nommé un tuteur.

||
l'n élève par rap-

port à son gouverneur ou à son précep-
teur. ||

Les pupilles de la gante, très jninr's

gens, presque tous enfants trouves, qui for-

maient un régiment de la garde de Napo-
léon Ier .

||
Pupilles de la marine, établisse-

ment créé à Brest par décret du 15 nov.
1802 et destine aux orphelins d'officier* ma-
riniers et de matelots, âgés de 7 à 12 ans.
— Déi*. Pupillaire 2.

PUPITRE (1. putpilum, estrade), sm. Ta-
blette inclinée, en bois ou en 1er forgé, munie
inférieurement d'un rebord, portée sur un
pied et sur laquelle on pose îles livres, des
cahiers de musique, etc. : Un pupitre d'église.

||
Sorte de boite dans laquelle on range des

papiers, des livres, dont la face supérieure
est inclinée pour qu'on puisse y placer son
papier pour écrire commodément.
PUR, PURE (I. purum), adj. Qui est sans

mélange : Or pur. Race pure.
||
Qui n'est

point altéré, vicié, corrompu : Air pur.
\\
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Lumière pure, très vive. || Ciel pur, sans

nuage.
|j
Dont le contact ne souille pas : les

Juifs partageaient les animaux en purs et

impurs.
||
Que rien ne trouble, ne ternit :

Une joie pure.
||

Chaste, sans tache, sans
souillure, sans altération : Une conscient-,'

pure. ||
Mathématiques pures, celles qui

étudient les propriétés des grandeurs sans

en faire des applications à la mécanique, a

la physique, etc. || Donation pure et simple.

sans aucune restriction ni reserve.
||
Exempt :

Vin pur rie tout mélange.
||
Correct et élé-

gant : Langage pur. Les contours purs d'un
dessin. — <»r. Pw, devant un nom ou pré-

cédé de tout, marque l'exclusion de tout ce

qui est étranger à la chose dont il s'agit :

Les miges sont de purs esprits; c'est la pure
vérité. — En pure perte, loc. adv. Sans
aucune compensation, inutilement. — En
pur don, loc. adv. Se dit d'un don fait sans

condition.— Dér. Pureau, purement, pureté,
purisme, puriste, puritain, puritaine, puri-
tanisme. — Coinp. Impur, impure, impu-
reté, impurement.
PURE (Michel de), prédicateur, écrivain

précieux, victime de Boileau (1634-1680).

PUREAU (pur), sm. Partie d'une tuile,

d'une ardoise placée sur un toit, qui n'est

pas recouverte par la tuile, l'ardoise qui est

immédiatement au-dessus.

PURÉE (du 1. porrum, porreau. D'autres

le l'ont venir du 1. purare, découler, dé-

goutter), sf.Sovte de bouillie faite de graines

de pois, de lentilles, etc., de navets, d'oignons,

de pommes de terre, etc. ||
Purée de gibier,

viande de gibier réduite en bouillie.

PUREMENT (pure + six. mfiil), adv. Dans
l'état d'innocence. ||

Correctement et élégam-
ment.

||
Purement et simplement, sans réserve

ni condition.

PURETÉ (1. puritalem), sf. Qualité de ce

qui est pur et sans mélange : La pureté d'un
métal.

||
Exemption d'altération, de corrup-

tion, de souillure : La pureté de l'eau.
||
In-

nocence, chasteté : La pureté du cœur.
\\

Correction, élégance de la diction, des traits

d'un dessin.

PURGATIF, IVE (1. purgativum), adj.

Qui purge : La manne est purgative. — Sm.
Médicament qui purge le corps : Prendre un
purgatif.
PURGATION (1. purgationem), sf. Action

de purger. ||
Médicament qui purge : Vue

purgalion énergique.
PURGATOIRE (1. purfpttorium),sm. Lieu

où vont pour un temps les âmes des justes

qui n'ont pas entièrement satisfait à la jus-

tice de Dieu avant de mourir. — Fig. Faire

son purgatoire en ce monde, y souffrir beau-

coup.
PURGE, svf. de purger. Nettoyage.

||
Mé-

dicament purgatif. || Purge, levée des hy-

pothèques dont un immeuble est grevé.

PURGER (1. purgâre . vt. Nettoyer, dé-

barrasser : Purger l'or de tout alliage. Pur-

ger la mer de pirates.
||
Délivrer de souil-

lures, de vices : Purger son âme du péché.
||

Epurer : Purger ses passions. || Justifier d'un

reproche : Purger sa conduite.
||
Purger son

bien de dettes, acquitter toutes ses dettes.
||

Purger une hypothèque, la faire lever.
|| Pur-

ger sa contumace, se constituer prisonnier

pour se faire juger contradictoirement.
||

Procurer des selles au moyen d'un médica-
ment pris par la bouche : Le médecin l'a

purgé. — Se purger, vr. Devenir exempt
d'impuretés.

||
Se justifier. || Prendre un pur-

gatif — Dér. Purge, purgution. purgatif,

purgative, purgatoire. — Comp. Hepurger.
PURIFIANT, ANTE (purifier , adj. Qui ,

rend pur.

PURIFICATION (1. purificationem), sf.

Action de débarrasser une substance de ce

qu'elle contient d'impur et d'étranger : La
purification du set marin.

||
Ablutions pres-

crites par diverses religions, ||
Purifications

légales, les cérémonies par lesquelles 1rs

Juifs se purifiaient conformément à la lui

de Moïse.
||
Purification, fête que l'Eglise

célèbre le 2 février en l'honneur de la sainte

Vierge et en mémoire de ce qu'elle se pré-

senta au temple, de Jérusalem pour être

purifiée après la naissance de .1.-0.

PURIFICATOIRE (hl. purificatorium),

sm. Linge avec lequel le prélre essuie le

calice après avoir communié, en disant la

messe.

PURIFIER (I. purum, pur + facere,

faire), vt. Rendre pur : Purifier l'air.
||
Dé-

barrasser de la présence de tout corps étran-

ger : Purifier un métal. \\
Débarrasser de

ce qui est contraire à l'innocence, à la vertu,

à l'honnêteté : Purifier son cœur. Purifier
les mœurs. — Se purifier, vr. Devenir pur
ou plus pur. || S'acquitter des purifications

légales, en parlant des Juifs. — D<'T. Puri-

fiant, purifiante, purification, purificatoire.

PURIFORME (I. pus, génitif puris, pus

+ forme), adj. 2 g. Qui ressemble à du pus :

Crachat puriforme. (Méd.)
PURIN (du 1. pus, génitif puris, pus, or-

dure), sm. Liquide brun qui se sépare du
fumier, et est un bon engrais. On le recueille

dans un trou dit fosse à purin. — Dér. Pu-
riner, purot.
PURINER (purin), vt. Arroser avec du

purin.
PURISME (pur), sm. Affectation de cor-

rection grammaticale dans le langage, le

style.

PURISTE (pur), sm. Celui qui affecte une
grande sévérité de mœurs.

||
Celui qui, en

parlant ou en écrivant, porte à l'excès la

correction grammaticale.
PURITAIN, AINE (a ng. pur/fan: de pur!»,

pur), s. Toute personne faisant partie d'une
secte presbytérienne très rigide qui préten-
dait pratiquer la religion la plus pure. Cette
secte naquit en Angleterre et en Ecosse
sous Marie Tudor. Persécutée par les pre-
miers Stuarts, elle émigra en Amérique. —
Fig. — Personne qui, en morale, en littéra-

ture, en politique, affecte des principes exces-
sivement austères.— Adj. Un ministre puri-
tain. Une vertu puritaine.
PURITANISME (puritain), sm. Doctrine,

secte des puritains.— Fig. Rigorisme excessif.

l'IJItOT (purin), sm. Citerne oit l'on re-
cueille le purin.

PURPURA (ml.,de la couleur pourpre de
la peau), sm. État, hémorrhagique de la peau,
caractérisé par des pétéchies ou des ecchy-
moses, dans la pustule maligne, le scorbut,
la tuberculose, etc. — Dér. Purpurin, pur-
purine.
purpurin, ine (1. purpurinum), adj.

Qui approche de la couleur de pourpre.
PURPURINE'/""'/""'"'

, sf. Bronze moulu
qui s'applique à l'huile et au vernis. || Prin-
cipe colorant de la garance (C 2sHs 10

).

PURULENCE (1. purulentia), sf. Qualité
de ce qui est purulent.
PURULENT, ENTE (i.purulentum), adj.

Qui a la nature dli pus.
||
Qui ressemble à

du pus : Crachats purulents.
PURUS, 11 à 1200 kilom., affluent de

droite du fleuve des Amazones, exploré par
Chandless.
PUS (1. pus), sm. Humeur grisâtre ou

jaunâtre de consistance crémeuse, d'une
odeur nauséabonde, fétide, qui se forme
dans les plaies ou les abcès. — Dér. Purin,
puriner, purot, purulence, purulent, puru-
lente, pustule, pustuleux, pustuleuse.
PUSEY ( Edward -Bouverie), théologien

anglais, né en 1800, professeur d'hébreu à
l'université d'Oxford et chanoine de Christ-

Church. Dans de petits traités (Tracts of the

Times, 1833), il attaqua l'Église anglicane
u sans traditions et asservie à l'État ». Il

préconisa même l'invocation des saints, le

culte de Marie, le célibat des prêtres, l'or-

ganisation monacale, la liturgie romaine.
Suspendu en 1843 pour avoir prêché sur la

transsubstantiation , il se rétracta par une
lettre adressée à l'évéque de Londres. —
Dér. Pusét/sme, puséysle.

PUSÉYSME (Pitseg), sm. Secte protes-
tante fondée par Pusey, et qui tend à se

rapprocher du catholicisme.
*PUSÉYSTE (Pusey), s. S g. Personne

qui a embrassé le puséysme.
PUSILLANIME (1. pusillum, petit + ani-

inuiii. esprit , adj. 2 g. Qui a l'âme faible et

craintive : Homme pusillanime.
||
Qui an-

nonce une âme faible et craintive : Conduite
pusillanime. — Dér. Pusillanimité.
PUSILLANIMITÉ (1. pusillanimilatem),

sf. Faiblesse d'esprit.
||
Excessive timidité.

|j

Manque de courage.

PUSSORT ( 1 615 - 1697 ) , jurisconsulte
,

oncle de Colbcrt. U travailla aux codes de

procédure civile (1667), de procédure cri-

minelle (1670).

PUSTERTHAL, vallée du Tyrol, arrosée

par l'Eysach et la Rienz, affluents du haut
Adige, très visitée par les touristes.

PUSTULE (I. pustula : de pus, génitif

puris, pus), sf. Petite tumeur qui survient à

la peau et finit par suppurer.
||
Pustule ma-

ligne, le charbon. — I)él\ Pustuleux, pus-
tuleuse.

PUSTULEUX, EUSE (pustule), adj. Ac-
compagné de pustules.

||
Qui a la forme d'une

pustule.

PUS7.TA, nom donné à la plaine hon-
groise traversée par la ïheiss; elle est ainsi

célébrée par le poète Petœfi : « C'est toi que
j'aime, ô Puszta, image de l'infini, paradis de
mon âme ; la haute terre, arrondie en nion-
tagne,est un gros livre aux feuillets trop nom-
breux; toi, basse terre où nul mont ne s'élève,

livre ouvert, on peut te parcourir; ô steppe,

je vois en toi la liberté. »

PUTAIN (vx fr. pute: du 1. pùlidus. puant),

sf. Femme de mauvaise vie. (Pop.)
PUTANGES, 656 hab. Ch.-l. de c, air.

d'Argentan (Orne).
PUTASSIERf/jutain), sm. Celui qui fré-

quente les femmes de mauvaise vie. (Pop.)

PUTATIF, IVE ,1. putativum), adj. Qui
est réputé être ce qu'il n'est pas. Mariage
putatif; mariage contracté de bonne foi par
les deux époux ou par l'un d'eux ; dans leur

pensée (pulare), il était valable, mais, en
réalité, il est nul. Ce mariage, par fiction

légale, est considéré comme valable jusqu'au
jour du jugement.
PUTEAUX, 15736 hab. (cant. de Courbe-

voie, arr. de Saint-Denis), sur la Seine. Cor-
roieries, teintureries, impression sur étoiles,

produits chimiques. Ch. de fer de l'O.

*PUTIET (du 1. pidere, puer), sm. ou
putier. Espèce du genre Cerisier, qui doit
son nom à l'odeur désagréable que répan-
dent les parties vertes de la plante lors-

qu'elles ont été froissées. On l'appelle encore
vulgairement merisier à grappes et bois-joli ;

c'est le prunus padus des botanistes. C'est
un arbrisseau à rameaux étalés, à feuilles

glabres et à fleurs petites, odorantes et dis-
posées en longues grappes cylindriques don-
nant des fruits ronds noirs ou rouges et do
la grosseur d'un pois, et dont la saveur est
acerbe et amère. Cet arbrisseau se trouve à
l'état spontané dans le N. et l'E. de la Franco
et sur les parties élevées du Centre et du Midi.
On le plan te dans nos parcs. Son écorce, amère
et astringente, a été proposée comme succé-
dané du quinquina.

|| Le Putiel de Virginie
(prunus rubra) est une espèce voisine de la

précédente, qui nous vient de l'Amérique du
Nord; c'est aussi un arbrisseau d'ornement.
Il a des feuilles finement dentées; ses fleurs
sont plus petites que celles du putiet.
PUTIPIIAR ou PÉtÉphra, officier de

Pharaon qui acheta Joseph aux marchands
ismaélites et le fit mettre en prison sur une
fausse accusation de sa femme.
PUTOIS (I. putere, puer), sm. Genre de

mammifères carnivores du groupe des Mus-
félidés et qui, comme ces derniers, ont le

corps allongé et bas sur pattes; celles-ci

sont même plus courtes que celles de la

martre. Les
putois n'ont

que 34 dents
au lieu de
38 que pos-
sèdent les

martres
;

car il leur
m a n q u e

unepremo-
lairedecha- putois

au e c o t é

es mâchoires. Ils se distinguent encore de
leurs congénères en ce qu'ils ont les glandes
puantes de l'anus beaucoup plus développées.
On les reconnaît aussi à leur robe : les putois
ont les côtés et le dos plus clairs que le
ventre, tandis que les belettes sont plus fon-
cées sur le dos et plus claires sous le ventre

;

la couleur des visons est uniforme. Le
putois (putorius fœlidus) est un animal plus
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petit que la fouine, mais il a à peu près les

mêmes mœurs que cette dernière. Comme
elle, il aime le voisinage des habitations et

est détesté des fermiers à cause des ravages
qu'il fait dans les poulaillers. C'est un ani-

mal nocturne. Cependant le putois est moins
à redouter que la fouine, car il ne tue géné-
ralement que quelques individus. Il fait des

réserves qui, en se décomposant, répandent
une odeur infecte qui vient s'ajouter à celle

qu'exhale son corps. On le dit très friand de
reptiles, grenouilles, lézards, couleuvres. La
morsure des vipères ne l'incommode pas.

11 fait aussi une chasse très active aux rats,

aux souris et aux hamsters. Son habitat est

à peu près le même que celui de la fouine,

mais if demeure de préférence dans les con-
trées tempérées et s'avance moins vers le

Nord. En été, il se loge dans les trous des
rochers, ou dans les vieux troncs d'arbres;
en hiver, au contraire, il se réfugie dans nos
granges. Sa fourrure, qui est d'un brun noi-

râtre en dessous et d'un brun jaunâtre sur
le dos et les flancs, n'a pas la valeur de celle

de la martre : bien que le duvet en soit aussi
tin et aussi touffu, les poils sont plus longs
et plus rudes; cette tbnrrure répand, en
outre, une odeur désagréable. Les meil-
leures peaux sont tirées d'Allemagne et sur-
tout des hauts plateaux de la Bavière.

J

La fourrure du putois :
('« marchand de

putois.
PUTRÉFACTION (1. putrefactionem), sf.

Décomposition des matières animales et vé-

gétales privées de vie, accompagnée d'un dé-
gagementde gaz fétides; c'est une fermenta-
tion. Pour que la putréfaction ait lieu il tant

des germes de microbes anaérobies princi-

palement, avec un certain d«grë de chaleur
et l'humidité. En supprimant l'une de ces
trois causes on conserve les corps organi-
que*. On doit à M. Pasteur d'importants
travaux sur la putréfaction. D'après cet il-

lustre savant, la putréfaction des liquides m
divise de la manière suivante. Au commen-
cement, il se développe des organismes mi-
croscopiques, notamment des bactérie*, qui
absorbent l'oxygène dissous et qui préparent
la matière à l'invasion d'animalcules mi-
croscopiques, nommés vibrions, lesquels ne
peuvent vivre que dans un milieu exempt
d'oxygène. Ces Vilnious décomposent la ma-
tière organique azotée en divers produits
assez complexes, que les bactéries, inter-

venant à leur tour, réduisent en combinai-
sons plus simples, telles que l'eau, l'acide

carbonique, l'ammoniaque.
||
Etat d'une ma-

tière putréfiée. Y. Conservation, Conserve,
Dessiccation. Fumage,Glace, Salaison, Di'si?t-

fectant, Desinfection. Ptomame.)
PUTRÉFAIT, AITE (1. pulrrfini uni ,adj.

Qui est en putréfaction.

PUTRÉFIER 1. putrem. pourri + facere,
faire), vt. Faire pourrir. — Se putréfier, rr.

Se pourrir. — Gr. Je putréfie, u. putréfions
;

je putréfiais, n. putréfiions; que je putréfie,

que n. putréfiions. — Dér. l'atréfartion,

putréfail. Même famille : l'utride, putresci-
ble, putresciluli/e, imputrescible.

putrescibilité ' [putrescible), sf.

Qualité de ce qui peut se pourrir.

PUTRESCIBLE (1. pntrescere, se pour-
rir), adj. 3 g. Qui peut se pourrir.
PUTRIDE (I. putridam, pourri), adj. $ g.

Qui présente les phénomènes de la put ré-
faction : Fermentation putride.

|| Produit
par la putréfaction : Miasmes putrides.

||

Fièvre putride, caractérisée par l'extrême
fétidité de l'haleine et des exrréments du
malade. (V. Typhus.) — Dé»', l'utridité.
PUTRIIHTÉ [putride), sf. Etat de ce qui

est putride.
PUTUMAYO, ou IÇA, affluent de gauche

du fleuve des Amazones, long de 1 1 à 1 200 ki-

lomètres.
PUY (1. podium, base, butte), sm. Emi-

nence, montagne conique.
||
La chaîne des

Pays, montagnes d'Auvergne entre les val-
lées de l'Allier et de la Sioule, composées
d'environ S0 cônes ou puys, qui sont d'an-
ciens volcans et dont le puy de Dôme fait

partie. La chaîne des Puys ou des monts
d'Auvergne se partage en trois groupes,
au S. celui du Cantal, au centre celui des
monts Dore, au N. celui des monts Dômes.

1° Le massif du Cantal est constitué par
neuf ou dix cônes volcaniques, le Plomb
du Cantal (1858 mètres), le puy Bruoet
(1 806 mètres), le puy de la Tourte (1 707 mè-
tres , le puy de Chavaroche (1787 mètres),
le puy Mary (1787 mètres), « la plus belle
cime, dit M. de Lanoye, qu'il soit donné à
l'homme d'escalader entre la vallée du Rhône
et les Pyrénées. » Ce massif de 150 kilom.
de tour comprenait, à l'époque tertiaire,

plusieurs grands bassins lacustres, entre au-
tres celui d'Aurillac; il est aujourd'hui tra-
versé par le tunnel du Lioran . 2° Le groupe
des monts Dore, bien connu par ses eaux
thermales, a pour point culminant le puy
de Sancy (1 886 mètres), mont le plus élevé
de la France centrale. Autour de lui se

pressent le Luguct 1555 mètres), le Cézal-
lier (1 478 mètres . le puy Ferrand (1 846 mè-
tres ; au-dessus d'épaisses forêts se dressent
des cônes aigus, noirs et arides. Au pied
du puy de Montchal (1411 mètres), est le

lac Paviii, qui remplit a demi la coupe d'un
cratère éteint. 3° Le groupe des monts
Dômes est régulier et oriente du S. au N.

;

on y relève le puy de la Vache, dont le cra-
tère, profond de 153 mètres, a vomi deux
vastes coulées de lave, ou cheircs; l'une a
barré le cours de la Veyre et formé le beau
lac d'Aydat. A l'extrémité de l'autre est le

plateau de Gergovie, où Vercingétorix fut

victorieux de César; puis vient le mont le

plus haut du groupe, le puy de Dôme
(1465 mètres), que couronnait un temple
dédié à Mercure Dumiate. Citons encore,
parmi ces 50 volcans éteints, le puy île

Pariou et celui de la Nugère, avec les car-
rières de Volvic, dont, la lave, violette, noircit
quand on l'expose à l'action de l'air.

PUY (LE) ou LE PUY-EN-YELAY,
19031 hab.Préf. (Haute-Loire), à 588 kilom.
de Paris. Evèrhé. Ch. de 1er P.-L.-M.
PUY-DE-DÔME doart. du .795051 hect.,

570964 bab. (V, carte, p. 6:li. Département
du centre de la France, ainsi nommé non
pas du point culminant du plateau central,

qui est le mont Dore, mais .le la rime volca-
nique qui semble dominer la plaine de la Li-
magne, et que l'on distingue le mieux de
Clennont- Ferrand. Il a été formé en majeure
partie de la basse Auvergne, subdivisée en

comté d'Auvergne (vallée de la Dore, arr,

ilAnibert et de Thiersi, en dauphiné d'Au-
vergne (vallée de l'Allier, arr. d'Issoire) et

en Limagne (vallée de l'Allier, arr. de Cler-
mont et de Kiom)

;
plus du sixième du dé-

partement, au N'., a été emprunté au Bour-
bonnais; 1800 hectares au S.-E. proviennent
du Lyonnais et du Forez.. Il est borné au N.
par le département de l'Allier: à \'V.. par
celui de la Loire: au S. parles déparlements
du Cantal et de la Haute-Loire; à l'O. par
les départements de la Corrèze et de la

Creuse. Sa plus grande longueur, du Cher à
l'Ance du Nord, est de 140 kilomètres; sa

largeur moyenne est de 82 kilomètres; il est

compris entre 0°45' et 1°45' de longitude E. ;

entre 45° 15 et 46" 20' de latitude N.
Le département du Puy-de-Dôme, le plus

élevé de la France centrale, est incliné du
S. au N. et formé principalement de trois

vallées : celle de l'Allier au centre; celle de

la Sioule, son affluent de gauche : et celle de
la Dore, son affluent de droite; c'est une
haute pyramide, dominant le cours supérieur
de la Loire et dont trois faces descendent
vers la Dordogne, le Cher et l'Ance du Nord.
Entre la Sioule et l'Allier sont les deux
massifs septentrionaux de la chaîne des
Puys (Y. ce mot), celui du mont Dore et

celui des monts Dômes. Le groupe volca-
nique des monts Dore est constitué par des
masses bizarrement contournées de trachytes

et de basaltes, reposant elles-mêmes sur le

granit ou le gneiss. Le massif des monts
Dore est un nœud hydrographique : aussi

ses flancs sont-ils creusés de nombreuses
vallées pittoresques et encaissées, commo
celle des Bains du mont Dore, et qui sont
parcourues par des torrents s'écoulant dans
toutes les directions. Parmi les points les

plus élevés qui se dressent dans la partie S.

de cette chaîne se rangent le puy de Sancy
(1 886 mètres), point culminant du plateau
central; le puy Ferrand (1846 mètres); le

pic pointu de VAiguiliier 1517 mètres); le

puy de Cacadogne. Par le Cétallier 1 178 mè-
tres), et le signal du Lw/uel (1555 mètres),
sommets non volcaniques, le massif se relie
au Cantal. Toute cette région est couverte de
lies qui ont comblé d'anciens cratères : le

riant lac Chambon, au pied du Tartarel: le

sombre lac Pavin, sur les flancs du puy de
Montchal; le lac de la Landie, si poisson-
neux ; le lac Chauvet, le plus vaste de la

contrée et que l'on a utilisé pour la piscicul-
ture: le lac de Manteineyre, situé à une alti-

tude de 1 171 mètres, et qui est sans écoule-
ment apparent. Entre les lacs de Guéry et de
Serviire se dressent la roche Sanadmre
(I 2SS mètres) et la roche Tuiltiire I 206 mè-
tres), dykes île basalte, qui rivalisent avec
les orgues île la roche Vendeix il 131 mè-
tres). Les eaux thermales du muni Dore, 'le

la liuurboule. de Saint-Nectaire témoignent
encore de la puissance des éruptions pas-
sées; elles sont visitées par les baigneurs
de juin à septembre. Les monts Dore sont
liés aux monts Dômes par des plateaux nus
et froids. Ces derniers, moins élevés que les

monts Dore, sont des volcans quaternaires
cpii ont percé les trachytes et tes basaltes
teii ia ires ; ils forment une bande de 62 cônes,
alignés du N. au S. sur 30 kilomètres de
longueur et 5 de largeur: ils ont troué les

basaltes, et étalé sur eux leurs pyramides de
scories, leurs cratères et leurs courants do
lave dits cheires (de cheoir, chute, coulée).

Au nombre de ces pics se trouvent, en allant
du S. an N.,le puy i/e la Vache, duquel des-
cendent vers l E. deux vastes coulées de
lave : l'une a barré la vallée de la Veyre et

a ainsi donné naissance au beau lac d'Aydat ;

l'autre a formé les plateaux de la Serre ei de
Gergovie, oii Vercingétorix triompha de
César. Le puy de Dôme (1465 nièlres était

autrefois couronné par un temple de Mer-
cure Dumiate et porte depuis 1876 un obser-
vatoire; à son flanc N. est accolé le Petit
puy de Dôme (1268 mètres), dont le cratère
régulier el tapissé de verdure est dit Nid de
lu l'ouïe. Le voisinage de ces deux cimes a
donné lieu au dicton d'Auvergne :

Si Dôme était sur Dôme.
On verrait les portes de Rome,

Puis viennent le puy de Corne avec ses deux
cratères I 46S mètres , voisin des mines de
plomb de Pontgibaud; le puy de Pariou
(1 210 mètres) dont l'ancien cratère a 310 mè-
tres tle diamètre ; le puy de la Nugère (994 mè-
tres), dont les flancs sont tapissés par une
coulée de lave d'où l'on extrait la pierre

noire de Voirie, avec laquelle ont été bàlies

Clermont-Ferrand et Riom. Le sol s'abaisse

au N. de cette dernière ville, qui n'est déjà
plus qu'à 35 mètres au-dessus tles mers, et

l'on cesse d'y rencontrer des volcans éteints.

Les montagnes s'abaissent aussi a mesure
que l'on se rapproche de la rive gauche de
l'Allier, puisque Issoire n'est qu'a 399 mè-
tres d'altitude.

Entre l'Allier et la Dore se trouve un pla-

teau boisé qui atteint 1 094 mètres au signal

de Lair, près de Saint-Germain-4'Herm. Au-
delà de la Dore, la chaîne granitique du
Forez sépare le bassin de la Loire de celui

de l'Allier; mais tandis que les monts du
Forez s'abaissent en pentes douces et ver-

doyantes vers le Lignon, ils sont abrupts et

sauvages sur le flanc auvergnat: leurs plus

hauts sommets sont la cime chauve de
Pierre-sur-llaute (1640 mètres), du pic de
Procher{i 543 mètres), du puy Gros(\ 431 mè-
tres) ; ils se continuent au N. par le massif
des Bois-Noirs, couronnés par de sombres
forêts de pins, de hêtres et de sapins, que
domine le puy de Montoncel (1 292 mètres),

haute pyramide triangulaire qui se dresse

à la limite de trois provinces, l'Auvergne, le

Bourbonnais, le Forez. La haute vallée de
la Dore est l'ancien pays de Livradois cant.

Ambert) ;
plus adonnée aux industries du

papier, des toiles, des dentelles qu'à l'agri-

culture, elle a de la peine à nourrir ses ha-

bitants, dont une partie émigré chaque hiver
;

elle présente cependant de jolis vallons

secondaires, comme celui de la Durollc, où
la pittoresque ville de Thiers s'étage sur les

flancs du Besset. La grasse Limagne est un
ancien bassin lacustre, épuisé par l'Allier,
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large de 20 kilomètres au N. de Clermont, vent à Couper les vins du Midi; les blés de breuses sucreries; au N.-0.,le puy de Dôme
de l A - kilométras seulement entre Clef- ta plaine sont transformés en pâtes alimen- partage avec la Creuse les tristes plateaux

mont et Issoire; les vignes des coteaux ser- taires; les betteraves alimentent de nom- du Combrailles; au S.-O., le plateau de

DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME
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VArtense limite le département et réunit le grande partie du Puy-de-Dôme; plus puis- Loire dans le Puy-de-Dôme à Brassac, dont
mont Dore au Cantal. sant et plus lon« que la Loire, quand il lui le bassin houiller (210000 tonnes) est le

L'Allier et ses affluents arrosent la plus apporte ses eaux, l'Allier entre de la Haute- onzième de France, devient navigable près
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à'Issoire, fière de son église romane, passe à

l'ont-du-Chàleau (ruines du château de Ca-

nillac) et sort du département après son

confluent avec ]a Dore. Il reçoit, à gauche :

1» L'Alat/non, dont presque tout le cours

est dans le Cantal. 2° Les Couzes (nom gé-

nérique signifiant torrent), qui sont au nom-
bre de trois : la couze U'Ardes, qui descend
du Luguet: la couze Pavin, qui sort du lac

Pavin , traverse Hesse-en-Chandess et h-
soire; la couze de Chambon, naît à l'O. du
lac Cliambon qu'elle traverse, passe au pied

des châteaux ruinés de Murols. de Montai-
gut-le-ll/anc, et arrose Charnpeix. 3° La
Veyre, grossie de la lionne, sort du lac

d'Aydat et passe non loin de Saini-Amant-
Tallende et de Veyre-Monton. 4" La Marge*
est surtout importante par son affluent, le

liedat, qui prend naissance au puy de la

Nugère, arrose Volvie. Le Bedat reçoit à

droite la Tiretaine, qui traverse Royal et

Clermont-Ferrand; à gauche VAmbène, qui

passe à Riom. 5° La Sioule, écoulement sou-

terrain du lac de Servière, baigne Pontgi-

baud, coule près de Menât et entre dans le

département de l'Allier.E lie reçoit : à gauche,

le Sioulot, qui arrose Orcival (église du
XI e siècle) ; le Sioulet. qui arrose Pontaumur,
au confluent de la Saunade; la Rouble, qui
pisse aux houillères de Saint-Etui/, non loin

de Monlaigut-en-Combrailles et coule ensuite

dans le département de l'Allier. A droite, la

Sioule ne reçoit guère que le ruisseau de

Gorge, qui tombe des cascades de Saliens.

Les affluents de droite de l'Allier sont : 1°

VEau-Mère, qui passe à Sauxillanges; pres-

que à son confluent avec l'Allier l Eau-Mire
est grossie de VAilloux; 2° la ricière de
Marquât, recevant le ruisseau qui arrose

Billom; 3° la Dore, qui descend des hau-

teurs qui environnent Saint-Germain-en-
llhrm, coule d'abord au S.-E., décrit un
arc de cercle et se dirige ensuite vers le N.,

arrose Ambert, Olliergues, Courtière, rece-

vant à gauche la Dolore, qui passe à Ar-

lanc; à droite, la Paye, la Durolle, qui bai-

gne Thiers, la Cerdogne, qui vient du puy de
Montoncel. Des monts du Forez, le dépar-
tement envoie directement à la Loire le haut

cours de l'Arzon et de l'Ance du Nord. Au
Cher, qui lui sert de limite pendant quelques
kilomètres, il fournit les torrents du Pam-
peluze, du Mousson, du Baron; à la Dordo-
gne, descendent du mont Dore le Ckavanon,
li limande et la Rue, grossie del&Tarantaine.
Le département du Puy-de-Dôme appar-

tient au climat du plateau central, qui est

dur et sans transitions entre le chaud et le

froid, comme celui des Vosges. Il se rappro-

che donc des climats continentaux, ce qui est

du à sou altitude. Le baromètre ne monte à

Clermont-Ferrand qu'à 727 mnl ,835, tandis

qu'à Paris il s'élève a 757mm ,639. La tempé-
rature moyenne est de + 11°; à Clermont
cette même température s'élève à + 13°, 89.

Les nuits et les matinées sont souvent froi-

des. Dans les vallées la neige reste peu sur

le sol; mais dans la montagne elle dure six

à sept mois, d'octobre à avril. Les pluies

sont plus abondantes dans la plaine : la hau-
teur annuelle des pluies est de Um,51, à Cler-

mont et de m ,80 à Ambert; c'est presque la

moyenne de la France entière, ra ,77. Le
vent dominant est celui qui souffle de l'O., et,

comme celui du S.-O, il amène la pluie. Les
vents du N. et du N.-O. sont froids et déter-

minent, au printemps, des gelées funestes

aux arbres fruitiers, si nombreux dans les

vallées.

Les terrains granitiques constituent les

trois quarts du sol du département du Puy-
de-Dôme. Les deux massifs des monts Dore
et des monts Dômes qui se dressent dans la

partie 0. sont recouverts par les produits
des volcans, dont les dernières éruptions ont
du avoir lieu à l'époque actuelle. La plaine
de la Limagne, connue de tout le monde par
sa fertilité, est le fond d'un ancien lac où se

sont déposées les couches miocènes et des
lambeaux d'alluvions modernes. La haute
vallée de la Dore, formant le petit pays de
Livradois, est constituée par les mêmes allu-

vions. Le terrain carbonifère est représenté
clans le Puy-de-Dôme par les houillères de
lîrassac, exploitées depuis le xn L' siècle et

qui fournissent des houilles grasses servant
à la fabrication du roke, des charbons de
forge et des houilles maigres que l'on mêle
au goudron pour confectionner des briquettes
utilisées dans le chauffage dos machines à
vapeur. A l'O. du département, et sur une
ligne droite commençant à Mauriac (Cantal)
et se dirigeant sur .Moulins Allier' , se trouve

une série de dépôts carbonifères qui, dans
le l'uv-de-Dome, sont au nombre de cinq.

Le plus important est celui de Montaigut,
exploité à Saint-Êloy, Vernade, Youx, et

qui atteint au centre du bassin une puissance
de 15 mètres. Un peu au S., on rencontre
d'abord le gite d'anthracite de Combraillea,
puis les houillères de Messeix et Singles.

Les montagnes du département du Puy-
de-Dôme recèlent de nombreux liions métal-
lifères. Près des hameaux de la Brousse et

de Praval, commune de l'ontyibaud, se

trouvent des mines de galène argentifère.

Ce même minerai existe dans d'autres loca-

lités : à Miremont, Saurier, Saint-Amaut-
Roche-Savine, Olmet, Singles, etc., etc. Los
gisements de Galles, Perpezat, Heume-1'E-
glise, Saint-Gerv.iis, etc., outre le plomb,
contiennent du cuivre. L'arsenic, mêlé à
l'argent, se rencontre à Saint-Sauves et à
Auzat-le-Luguet. On trouve l'or et l'argent

sur le territoire des communal de Tauvcs,
la Tour, Bagnols, Rodde. Des mines de 1er

sont exploitées è tfeisseix; des mines d'an-

timoine, à Meisseix, Auzat-le-Ltiguet, Per-
pezat, Saint-Sauves, etc. Les enviions de
Sauvagnat donnent du cuivre et Chabetoux
du sulfate de baryte. Riom, Lussat, Chama-
lières, Malentrat, Pont du -Château, etc.,

fournissent du bu unie. Le sol renferme de
l'alun à Boudes. On exploite des mines de
tripoli au mont Dora, qui possède aussi des

mines d'alun et de Soufre. Le Puy-de Dôme
fournit aussi des pierres précieuses : amé-
thyste Varnet, Chàteauneuf, Champagnat-
le-Jeune, etc.', de l'hyacinthe puy de la

Tache . des rubis iManzaly, Saint-Pardoux)
de l'opale, delà calcédoine, des agates. Vol-
vie est connu pour ses carrières de lave

dont les produits ont la dureté du marbra
et sont emploies depuis le xnr siècle à la

construction. Ou rencontre des carrières de
pierre bleue à Montpensier, de plâtre à
Saint-Maurice. Sur d'autres points du dé-

partement, il y a de la marne; le puy de
Dôme est composé de dormite.
Les sources minérales sont nombreuses

dans le département. Les plus importantes
sont : 1° Celles du mont Dore. On en compte
huit dont la plus abondante est la source
Bertrand. Leurs eaux, dont la température
est de 45°, renferment du carbonate de soude
et de l'arséniate de sou le. Les malades y
viennent de tous les points de l'Europe du
15 juin au 14 septembre. Elles sont surtout
recommandées contre les affections des voies

respiratoires. 2° Les eaux de la Bourboule,
bicarbonatées sodiques, et dont la tempéra-
ture s'élève à 52°. 3° Les eaux thermales de
S/iint-Xectaire-lellaut et de Saint-Nectaire-
te-Bas, chlorurées sodiques, ferrugineuses
et gazeuses. 4° Les sources de Sainl-Allgre,
à Clermont, dont les eaux incrustantes ont
formé, sur la Térétaine, deux ponts. Près
de Clermont se voit la source froide du Puy-
de-la-Paix, riche en bitume, et celles de
Rngat. On trouve également des sources
minérales à Chàteauneuf, à Chdtelgugon-les-
Bains, à Rouzat, Ch/iteldon, etc., etc.

Au point de vue agricole, le Puy-de-Dôme
se divise en trois zones. 1° La plaine (250 à
400 mètres d'altitude) comprendra Limagne
(vallée de l'Allier) et le Lirradois (vallée de
la Dore). La Limagne, « diaprée de la ver-

dure de ses prairies et de l'or de ses mois-
sons », produit du blé, des betteraves, du
chanvre, des noix, des pommes dites de
bateau à Paris, des abricots, du vin de mé-
diocre qualité. II La seconde zone (400 à
1200 mètres d'altitude) produit du sarrasin,

du seigle et de l'orge. III La troisième zone
(au-dessus de 1200 mètres) est la région des
pâturages et des forêts, fréquentes surtout
dans les arrondissements d'Ambert et de
Thiers.

L'agriculture du département du Puy-de-
Dôme est eu progrès, et le sol fertile de la

Limagne donne des blés durs qui sont em-
ployés à la fabrication des pâtes alimentaires.
On cultive, en outre, le seigle, 1 orge, l'a-

voine et le sarrasin. La pomme de terre n'est

pas plus délaissée que la betterave, qui sert

a fabriquer le sucre, notamment à Bourdon.
Le chanvre est un produit important qui est

transformé en toiles très recherchées. LE. et

l'O. du département possèdent de vastes pâ-
turages qui s'étendent sur le flanc des mon-
tagnes et qui nourrissent des vaches, dont le

lait sert à faire des fromages connus sous le

nom de fmirme. Ces vaches sont sous la

garde d'un vacher: tout le jour, elles errent
sur la montagne; mais, le suii-, elles se ras-
semblent autour de la hutte du berger; cet

abri se nomme /un-un, dans les monts Dore,
et iasserie, dans les montagnes qui dominent
le Livradois. Le Puy-de-Dôme cultive aussi

la vigne et fournil du vin rouge et du vin

blanc, dont la moitié environ est exportée.
Les pommes de la Limagne sont de lionne

qualité et se conservent très bien; aussi
B exportent-elles dans la plus grande partie
de l'Europe. Il en est de même des poires,
des pèches, des abricots, des cerises. Riom
et Clermont sont renommés pour leurs fruits

confits et leurs pâtes d'abricots.

On élevait autrefois dans l'Auvergne une
ues bonne race de chevaux à poil gris de
1er et haute de taille; mais il y a avantage
pour le cultivateur de cette contrée à pro-
duire des mulets ou des bêtes bovines. Celles-

ci peuvent être divisées en trois groupes :

1° La race de liesse et de Rrione, branche
de celle de Salers. 2" La rare ferrandaist,
répandue dans la Limagne et sur les mon-
tagnes de l'O. avoisinant Bochefort et La-
taux. 3° La race forétienne, des environs
d'Ambert et de Thiers.

Les moutons sont élevés sur les parties des
montagnes où ne peuvent atteindre les bo-
udes. Lu chaîne du puy de Dôme nourrit
une race connue sous le nom de rmii, qui se

contente de maigres pâturages, mais donne
une laine grossière. On l'a croisée avec les

races du Quercy. Les porcs sont de raies

mêlées; celle qui domine est blanche et de
grande taille; puis, viennent les porcs noirs

et blancs élevés dans les forêts du Bouillon-
nais. Dans ces dernières années, on a intro-

duit des porcs anglais.

Les nombreux étangs que l'on rencontre
dans l'O. du département nourrissent la

carpe, la tanche, la perche et le brochet. Le
lac Pavin a été peuplé de truites, et les ruis-

seaux qui descendent des montagnes en con-
tiennent aussi un grand nombre. Une école

de pisciculture a été établie à Clermont et

fournit des truites, des saumons et de l'ombre
aux propriétaires qui veulent peupler leurs

cours d'eau.

L'industrie du département est de deux
espèces : 1° celle dont la matière première
est fournie parla montagne et qui comprend,
outre l'exploitation des mines et carrières, la

grosse coutellerie de Thiers et la fabrication

des fromages d'Auvergne; 2" celle qu'ali-

mentent les produits de la plaine et qui
comprend les papeteries de Thiers, de Cha-
malières, d'Ambert : les camelots àe Cunlhat;
les dentelles d'Ariane; les (lamines d'OI-

liergucs ; les filatures de Billom et de Sauxil-

langes; les poteries d'Issoire; les mégisseries
de Riom; les pâtes d'abricots et les semoules
de Clermont.

Huit chemins de fer traversent le départe-

ment; ce sont ceux de Saiut-Germain-des-
Fossés à Nimes, de Clermont à Saint-Etienne,
de Clermont à Tulle, de Montlucon à Lar-
gnac.de Montlucon à Gannat.de Lapeyrouse
aux houillères de Saint-Eloy, de Vertaizon
à Billom, de Saint-Germain-des-Fosses à

Ambert. La densité de la population (72 hab,
par kilom. car.) est presque la densité

moyenne de la France (73 hab.). Le dépar-
tement est peuplé par les descendants dos
Arvernes, Celtes comme les bas Bretons,
bruns, trapus, brachycéphales; ils sont ru-
des, mais francs, et vont à la fortune par le

labeur et l'économie. Lors de la conquête
romaine, ils furent, sous Vercingétorix, les

derniers défenseurs de l'indépendance gau-
loise, victorieux un instant sur le plateau

de Gergovie; l'un des leurs, Critognat, pro-
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posa dans Alésia de se repaître de la chair

des vieillards pour prolonger la résistance.

Plus tard, la légion de YAlouette, qui avait

sur son casque cet oiseau aux ailes eplôyées,

comptait beaucoup d'Arvernes qui firent,

avec César, le tour de la Méditerranée. Sous
Auguste, Clermont, dit Auguslonemetum, eut

sur le puj de Dôme sou grand temple de
Vasso ou Mercure, pour lequel Zénodoro
sculpta une statue colossale, célèbre dans
l'antiquité. Saint Austremoine y prêcha le

christianisme en 250; lors de la lutte contre

Waifer et Pépin le Bref, Clermont fut in-

cendié. L'Auvergne formait déjà un comté
vassal du duché d'Aquitaine, que les deux
mariages d'Èléonore tirent passer successi-
vement sous la suzeraineté du roi de France,
puis sous celle de l'Angleterre. En H55,
des querelles féodales amenèrent le mor-
cellement du pays en terre d'Auvergne (cap.

Riom), réunie au domaine par la mort de
Louise de Savoie (1531); en dauphini! d'Au-
vergne (ville princip. Issoire), réuni en 1527
par confiscation sur le connétable de Bour-
bon ; en comté d'Auvergne (cap. Vic-le-

Comte), qui appartint à la maison de la Tour
d'Auvergne, aux Valois, et enlin à la cou-
ronne (1610). Les évèques de Clermont pos-
sédaient leur ville épiscopaleàtitre de comté,
tandis que Montferrand, siège de la juridic-

tion royale, en fut séparé jusqu'en 1731. Le
Puy-de-Dôme a vu naître le chancelier Mi-
chel de l'Hospital, Biaise Pascal, le poète

Delille, le général Desaix et les derniers
Montagnards, Homme et Soubrany.
Le Puy-de-Dôme appartient au 13 e corps

d'armée (Clermont-Ferrand), à la cour d'ap-

pel de Riom, à l'Académie de Clermont-
Ferrand; il forme l'évèché de Clermont-
Ferrand, suffragant de Bourges. Il comprend
cinq arrondissements : 50 cantons, 469 com-
munes. — Chef-lieu : Clermont-Ferrand, évè-

ché.— S.-Préf. Riom, T/iiers,Ambert, Issoire.

PUY-DE-DÔME, mont de nature volca-

nique, sans cratère, de la chaîne des Puys,
à 1 0. et près de Clermont-Ferrand. Donne
son nom a un département. (V. Pwj.)
PUY-LAURENS, 4945 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Lavaur (Tarn).
PUY-L'ÉVÈQUE, 2270 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Cahors (Lot). Ch. de fer d'Orléans.
PUYMIROL, 1313 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Agen (Lot-et-Garonne).
PUYSÉGUR (marquis de) (1655-1743),

maréchal de France sous Louis XV. —
Puyséour (comte de)(1727-18071 , fils du précé-

dent, ministre de la guerre en France en 1788.

PYDNA, capitale de l'ancienne Macé-
doine, sur le golfe Thermaïque. Victoire de
Paul-Émile sur Persée (168 av. J.-C.)

PYGARGUE (g. it'jyri, croupe + àpyôç,
blanc), sm. Genre d'oiseaux de l'ordre des

Rapaces, de la famille de
l'Aigle, et qui se distingue

de ce dernier animal en ce
que ses tarses sont emplu-
més seulement à la partie

supérieure. Les serres du
pygargue sont très puis-
santes, et sa vue est si

perçante, que du haut des
airs il aperçoit les pois-

sons qui nagent à la sur-

face de l'eau : il se pré-
cipite alors sur sa proie
avec une rapidité surpre-
nante et manque rarement
son coup. Les deux es-
pèces principales de py-
gargue sont: 1° Le pygar-'

pygargue g
ue d'Europe ou orfraie

(V. ce mot), qui habite les

régions froides du globe, et est de passage
chez nous en automne et au printemps parce
qu'il suit les bandes d'oies qui émigrent vers
le S. ou retournent vers le N. Le pygar-
gue vit surtout de poissons; mais ceux qui
ont pour habitat les steppes de la Russie se

nourrissent de rongeurs, d'oiseaux, etc. 2° Le
pygargue à tête blanche, appelé encore aigle
à tête blanche, se rencontre surtout dans l'A-

mérique du Nord et niche sur le sommet des
arbres élevés. Son genre de vie est à peu près
le même que celui de l'espèce précédente

;

mais, plus fort qu'elle, il parvient à capturer
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des phoques; c'est cependant un animal peu
courageux, car il fuit devant les attaques

incessantes du roitelet. Le pygargue à tête

blanche a été pris comme emblème par les

États-Unis d'Amérique.
PYGMALION, sculpteur de Chypre, s'é-

prit d'une statue de Galatée qu'il avait faite,

obtint que Vénus l'animât et l'épousa.

PYGMALION, roi de Tyr, frère de Didon,
assassiua Sichée, mari de cette dernière, fut

empoisonné par sa femme Astarbé.
PYGMÉE (g. n'jy[iâto; : de ituy^' me "

sure de m ,338). Nom donné par les anciens
a un peuple imaginaire d'Afrique dont la taille

n'élait que d'une coudée, qui combattait
contre les grues et coupait le blé avec une
cognée. (Myth.) — Fig. Individu de très pe-

tite taille. || Homme infime ou sans mérite
qui s'attaque à quelqu'un de puissant ou
d'illustre.

PYLAPE, roi de Phocide, fidèle ami d'O-
reste dont il épousa la sœur Electre. — Fig.

Ami intime et inséparable.
PYLÔNE (g. itu'/.wv, grande porte), sm.

Ensemble de deux massifs de maçonnerie en
forme de pyramides quadrangufaires tron-

'j

d

uées qui flanquait la porte placée en avant
es vestibules à colonnes des anciens temples

égyptiens. On admire surtout en Egypte les

pylônes du Ramesseum de Louqsor, des

ruines de Karnak, du temple d'Edfou.

PYLORE (g. nuXcopô;, portier : de ïtû).r„

porte+ o'ipa, garde), sm. Orifice droit et infé-

rieur de l'estomac (V. ce mot), qui le met
en communication avec la partie de l'in-

testin dite duodénum. — Dér. l'ylorique.

PYLORIQUE {pylore), ad?'. S g. Qui ap-

partient, qui a rapport au pylore.

PYLOS, nom de trois anciennes villes du
Péloponèse respectivement situées en Elide,

enTriphylie et en Messénie et dont chacune
prétendait avoir été la capitale de Nestor.

PYRACANTHE (g. itùp, feu + axavBa,

épine), sf. ou buisson ardent. Plante d'or-

nement, du midi de la France et qui appar-
tient au genre cratœgus de la famille des

Rosacées. C'est un arbrisseau épineux, à
feuilles ovales lancéolées presque persis-

tantes ; ses fleurs
,
qui s'épanouissent en

mai, sont blanches, teintées de rose, et don-

nent naissance à des fruits d'un rouge de feu

qui produisent un très joli effet à l'automne.

PYRALE (g. jrupctXfc), sf. Genre de petits

papillons nocturnes, dont une espèce, la

pyrale de la vigne, d'un roux fauve, ayant

sûr chaque aile supérieure quatre bandes
transversales brunes
et qui, à l'état de che-
nille, cause parfois de
grands ravages dans
les vignes. Ces chenil-

les tournent les feuil-

les en cornets dont
elles rongent l'inté-

rieur et où elles de-

meurent couchées de-
puis leur sortie de
l'œufjusqu'à leur der-
nière métamorphose.

D'autres espèces de pyrales habitent nos
vergers et y causent des dégâts.
PYRAME, jeune homme de Babylone qui

se tua, croyant à tort que sa fiancée Thisbé
avait été dévorée par un lion. Celle-ci, ne
voulant pas lui survivre, se tua également.
PYRAMIDAL, \l.E(l. pt/ramidalem),adj.

Qui est en forme de pyramide. — Sf. Campa-
nule qui s'élève en forme de pyramide. (Bot.)

— LIVR. 5.

I)K I,A VIONB

PYRAMIDE g. irjpap.:;, gâteau conique
offert aux morts, par le latin jiyramidem),

sf. Volume polyédrique ayant pour base un
polygone quelconque et pour laces latérales

des triangles dont les sommets aboutissent

en un même point, qui est le sommet de la

pyramide. On appelle hauteur de la pyra-
mide la perpendiculaire H abaissée du sommet
sur le plan de la base. La pyramide peut
être triangulaire

,

quadrangulaire,
pentagonale, etc.

Le volume d'une
pyramide s'obtient

en multipliant le

tiers de sa base par
sa hauteur.

||
Tronc

de pyramide, le

volume qui reste
quand, après avoir
coupé une pyra-
mide par un plan
parallèle à sa base,

on enlève la petite

pyramide qui ré-
sulte de cette sec-

tion. Le volume
d'untronede pyra-
mide est égal à la

somme de trois py-
ramides ayant pour
hauteur commune
celle du tronc,pour
bases respectives
la base inférieure

du tronc, sa base
inférieure et une pyramide
moyenne propor-
tionnelle entre ces deux bases.

||
Monument

ayant la forme d'une pyramide régulière, à
base rectangulaire. Les trois pyramides, con-
sidérées comme une des merveilles du monde
ancien, sont celles qu'élevèrent sur le plateau
dcGizeh, pour leur servir de tombeaux, trois
rois de la IV» dynastie, Kléops, Khéphren
et Mykérinos. Ils les construisirent près de
Memphis, sur la rive gauche du Nil. La plus
haute, celle de Kléops, s'élève à 147 mètres,
sur une base de 232 mètres; sa masse est de
2 560 000 mètres cubes. Elle n'est pas cepen-
dant le plus haut monument du globe; elle

est dépassée par la tour Eiffel, l'obélisque
de Washington, le Munster de Cologne, le

clocher de la cathédrale de Rouen et celui
de Strasbourg. La pyramide de Khéphren est
haute de 138 mètres; celle de Mykérinos de

66. Toutes les trois sont
orientées avec une telle

précision, qu'elles pour-
raient servir de gnomons
pour déterminer les solsti-

ces, les équinoxes, la durée
de l'année solaire. Autre-
fois on ne voyait pas,
comme aujourd'hui, les as-

sises de leurs gradins

,

parce qu'elles avaient un
revêtement de pierre po-
lie, brillante comme le

marbre. Elles ne sont pas d'ailleurs les seuls

monuments de ce genre. Entre la basse
Egypte et le delta du Nil, on en compte une
centaine, divisées en 4 groupes, ceux d'A-
boukir, de Gizeh, de Sakkara et de Daschour.
Plus hauts parfois que la pyramide de Myké-
rinos, ces monuments sont faits de briques
crues qui tombent en ruines. Ils sont con-
struits sur le revers oriental du plateau mon-
tagneux qui sépare le Nil du désert de Libye,
si bien qu'on a pu y voir une continuation
artificielle de la chaîne libyque, destinée à
arrêter les sables du désert. Les Chaldéens
imitèrent les Egyptiens : la tour de Babel
était une pyramide à sept terrasses, consa-
crées chacune à un dieu aillèrent et peinte de
la couleur propre à ce dieu. — Bataille des
Pyramides, celle que gagna le général Bona-
parte sur les Mameloucks, le 21 juillet 1798.
— Forme donnée par les horticulteurs à des
arbres en plein vent. — Dér. Pyramidal,
pyramidale, pyramider.
PYRAMIDÉR {pyramide), vi. Former la

pyramide. || Etre disposé en pyramide.
PYRÉNÉEN, ENNE, adj. Des Pyrénées.
PYRÉNÉES (chaîne des). Massif de mon-

PYRAMIDE

ÎRONQL'KË
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II

tagnes s'étendant en ligne droite et parallè-

lement à l'équateur du cap Creus sur la

côte 0. de la Méditerranée au cap Finistère

qui se projette dans l'océan Atlantique. Cette

chaîne a une longueur de 800 kilomètres et

une largeur moyenne de 120. Les Pyrénées

se divisent en Pyrénées océaniques ou espa-

gnoles et Pyrénées continentales ou fran-

çaises. — I. Pyrénées espagnoles. Du cap

Finistère au col de Goritty, elles se subdi-

visent en Pyrénées galiciennes, asturiennes,

ci liiscayennes ; elles sont plus basses, mais
lus sauvages et moins abordables que les

'yrinéea françaises ; elles dépassent la limite

des neiges éternelles aux sommets de la

Pena de Peiiaranda (3 362 mètres), de la Pena
de Penamarella (2885 mètres). Elles sont

coupées par deux cols principaux : celui de

Pajarés, de Léon à Oviedo ; celui de Pie-

dralnta, de Lugo à Astorga. Elles sout riches

en houille, en 1er et en marbre. On y montre
aux patriotes la caverne de Cavadonga, où
se réfugia Pelage après la défaite des Goths
sur la Guadalète. — II. Pyrénées françai-

ses. Celte chaine s'étend sur 450 kilomè-

tres de la mer de Biscaye à la Méditerra-
née , barrant l'isthme qui uuit les régions
française et hispanique. Elle est composée,
en majeure partie, de schistes calcaires appar-

tenant à la période paléozoïque ; elle contient

encore au X. et à l'E. des granits; elle est

bordée au N. par une bande de terrain cré-

tacé qui la relie aux terrains crétacés des
plaines voisines. Elle forme deux grandes
arêtes qui, de la Navarre et de la Catalogne,
vont au-devant l'une de l'autre et se rappro-
chent, sans se rejoindre, au val d'Arran

;

elle ressemble au Caucase, par la direction

de son axe, la hauteur de ses cols 2000 mè-
tres en moyenne); de loin, elle découpe sur

le ciel une série de dents aiguës, comme les

sierras (1. serra, scie) de la péninsule. Les
cols y sont dits ports, car ce ne sont le plus

souvent que des nasses par lesquelles les

hardis contrebandiers portent leur paco-
tille d'un versant à l'autre. Au centre de la

chaine sont des cirques semblables aux
montagnes lunaires, nommés par les indi-

gènes ouïes (\.olla, marmite). Les Pyrénées
françaises se subdivisent en Pyrénées occi-

dentales, centrales et orientales. — 1° Pyré-
nées occidentales, du col de Goritty au mont
Perdu. On y relève la montagne de la Rliune

(900 mètres), dont l'impératrice Eugénie
aimait à prendre le surnom dans ses voya-
ges incognito; le pic d'Orhy (2 016 mètres),

le pic d'Anie (2504 mètres), le pic du Midi
d'Ossau (2885 mètres), qui domine la belle

vallée d'Ossau, visitée par les baigneurs des
Eaux-Bonnes et des Eaux-Chaudes; le pic

du Midi de Bigorre i2 877 mètres), avec son
observatoire du à la persévérance du géné-
ral de Nansouty. Apres le Grand Vigneniale

(3 290 mètres), voisin de Cautcrets et du lac

de Gaube, viennent les beaux cirques d'Ës-

taubé, deTroumouse, de Gavarnic,d'où jaillit

en cascade le gave du Pau ; au-dessus l'on

aperçoit le Casque du Marboré ^3006 mètres),
et la' Brèche de Roland (2897 mètres!, ou-
verte, d'après la légende, par la Duiandal du
neveu de Charlemagne. Les plus hauts som-
mets, le Cylindre du Marboré (3327 mètres),
le mont Perdu (3352 mètres), escaladé par
Ramond en 1802, le Posets (3 367 mètres),
sont en Espagne. Les trois cols principaux
de cette section sont : le col de Maya, au
Êied de la Rhune, entre Pampelune et
ayoune; le col de Roncevaux, dit aussi

d'Ibafleta, à travers le val Carlos, entre Pam-
pelune et Saint-Jean-Pied-de-Port; le col de
Canfranc ou de Somport (Summus Portus),
au pied du pic d'Aspe, de Jacca à Oloron. —
2» Pyrénées centrales, du mont Perdu au pic
de Carlitte, les Pyrénées ressemblent aux
Alpes Pennines par leur constitution géolo-
gique et leurs glaciers; elles envoient leurs
eaux à la Garonne,qui jaillit du sol à l'admi-
rable Goueil de Joueoù (œil de Jupiter); au-
dessus est le massif du mont Maudit ou Ma-
ladetta avec le pic du Milieu (3354 mètres),
et le Néthou (3404 mètres), point culminant
du massif pyrénéen. Au delà de la Garonne
et sur le revers du N.-E. du val d'Arran se
dressent la pique d'Estats (3 140 mètres), le

montCalm (3080mètres\et la belle pyramide

du mont Vallier (2839 mètres). En avant
s'étendent les Petites Pyrénées, dont on vi-

site les entonnoirs calcaires et les grottes du
Mas-d'Azil. Les forêts sont encore parcourues
par l'ours et l'isard. Les deux cols princi-

paux sont celui d'Oo, avec son taquet bleu,

et celui de Veuasque, qui débouchent à Ba-
gnères-de-Luchon. — 3° Pyrénées orientales,

du pic de Carlitte au cap Creus. Elles en-

voient vers la France quatre ramifications :

les Corbières orientales, les Corbières occi-

dentales,^ massif du Cauigou, isolé entre le

Tech et le Tet (2785 mètres : les monts
Albères, ainsi nommés de leur blancheur,
jusqu'au cap Creus, tandis que les Pyrénées
propres finissent à la pointe Cerbère. Les
plus hautssommets sont :1e Carlitte ^2921 mè-
tres), le Puigmal (,2909 mètres), le pic des
Treize-Vents i2763 mètres). Les cols prin-

cipaux sont celui de Puymorens, qui contourne
le Carlitte, de F'oix à Puigcerda, par la répu-

blique d'Andorre; le col de la Perche, de
Puigcerda à Mont-Louis, et le col du Pcrlus

de Girone et Figuières à Perpignan.
PYKÉNÉES (BASSES-) (DÉPART. DBS),

762266 hect., 432999 hab. (V. carie p. 61

Département formant exactement l'angle

sud-ouest de la France. Il est compris en-

tre 2° 15' et 4° 09' de longitude O. et entre
42° 45' et 43» 50' de latitude N. 11 tire son
nom des Pyrénées occidentales, dont l'alti-

tude décroît à mesure que l'on se rapproche
de l'Océan, et qui sont par conséquent plus

basses dans cette partie de la France. Il a

été formé en 1790 du Henni propre, qui en
fournit les deux tiers; du pays basque, sub-

divisé en Soûle et Laboura: île la basse Na-
rurrr. dont les principale! vallées sont celles

de Cize et de Baigorry. Sa plus grande lon-

gueur est de 146 kilomètres de l'E. à l'O.,

de Castéide-Doat (canton de Montaner) à
Hendaye. Sa plus grande largeur est de
90 kilomètres du N. au S., de Sault-de-Na-
vailles ^canton d'Orthez) à Somport (port de
Canfranc). Il est borné au N. par le dépar-

tement du Gers et celui des Landes; à l'E.

par celui des Hautes-Pyrénées, dont il en-

veloppe complètement cinq communes en
deux enclaves (Luquet, Gardères, Séron,
Escaunets . Villenave); au S. et au S.-O.

Îiar l'Aragon et la Navarre espagnole, dont

e sépare à peu près la crête des Pyrénées,

sauf au val d'iraty, où la France empiète
sur l'Espagne, qui, à son tour, possède le

haut du gave d'Aspe et les vallées d'affluents

de la Nive et de la Nivelle. La basse Bidas-

soa est seule franco-espagnole; à l'O., la li-

mite est le golfe de Biscaye ou de Gascogne.
Le département forme une pyramide dont la

base serait un quadrilatère et dont le som-
met est au pic de Mourrous, près de celui

du Midi d'Ossau. Il appartient presque en-
tièrement au bassin de l'Adour, à l'exclusion

de la Nivelle et de laBidassoa, petits fleuves

côtiers, et de quelques affluents de l'Ébre.

Les Pyrénées occidentales, par elles-mêmes
ou leurs contreforts, servent de limite au
bassin de l'Adour et de ses affluents. Elles

appartiennent au département depuis le pic

de Mourrous 2 077 mètres) et forment sa li-

mite méridionale. A partir de ce point, ou
rencontre, en s'avançant vers l'O. ; le pir du
Midi d'Ossau (2885' mètres), remarquable
par sa double pointe et ses flancs escarpés

;

il est séparé du pic d'Asp? (1 632 mètres) par
le col île Canfranc; les monts du pays bas-

que, moins élevés, dont les neiges fondent

en été et dont les sommets les plus impor-
tants sont : les pics d'Anie (Ahuhemendi,
mont du Chevreau en langue basque),

(2 504 mètres); d'Orhy (2 01G mètres); des

Escaliers (1418 mètres): de Leiçar-Alheca

(1 409 mètres ; du Mondarrain (750 mètres)
;

de la Hhune ou Larrun (900 mètres). Sur des
contreforts perpendiculaires à la chaine

principale, dirigés du S. au N., sont des

sommets presque égaux en hauteur à ceux
de l'arête principale ; ce sont les pics d'E-

retçu, entre Oloron et Mauléon, le pic

dÀndarte (1632 mètres), le pic de Gabizos
(2051 mètres). Les ports (V. Chaine des
Pyrénées) ne sont souvent que des passes

de contrebandiers où dans les tourmentes
u le fils n'attend pas son père ». On y trouve

cependant des cols plus accessibles, tels sont

ceux de Maya, de Roncevaux ou d'Ibaneta,

que défend Saint- Jean-Pied-de-Port, de
Somport ou de Canfranc, barré par le fort

d'Urdos. Les vallées principales, séparant
ces contreforts septentrionaux, sont, de l'E.

à l'O., celles de l'Ousse, du gave de Pau,
d'Ossau, d'Aspe, de Barétous, de Jofbaig,
de Soûle, de Cize, de Baigorry, d'Ossès. île

la Nive et de la Nivelle. Les sommets des
Pyrénées sont formés par les terrains de
transition (cambrien , silurien , dévonien)

,

entrecoupés, surtout à l'O., par le trias. On
remarque dans les départements deux mas-
sifs de terrains cristallins : l'un situé à l'E.

et qui constitue le pic du Midi d'Ossau;
l'autre au S. de la bastide de Clarence. La
pente septentrionale, et qui s'étend jusqu'au
gave d'Oloron, est composée par le crétacé

inférieur. Le reste du département appar-
tient aux terrains miocène et pliocène; le

fond de certaines vallées étant formé par
des alluvions modernes. Au N., s'étalent en
éventail, sur un plateau à peine raviné

par les rivières, les débris des moraines des
anciens glaciers. Les cours d'eau qui en
descendent et que nous allons décrire ron-

gent les coteaux de leur rive droite taillés

à pic, tandis que la rive gauche s'abaisse en
pente douce jusqu'aux eaux des rivières.

Les côtes, de l'embouchure de l'Adour à

celles de la Bidassoa ne sont plus bordées
de dunes comme sur le littoral des Landes.
Sans doute, une grande dune barra l'entrée

de l'Adour de 1260 à 1579 et l'obligea de se,

déverser dans la mer, à travers l'étang de

Soustons, au lieu dit Vicux-Boucau (vieille

bouche) ; mais, au delà de la bai re de la ri-

vière fort améliorée par les travaux moder-
nes, les côtes, fort rapprochées des Pyrénées,

se découpent en baies rocheuses, où des va-

gues énormes, venues sans obstacle des ri-

vages d'Amérique, montent à l'assaut des

plages, en balayant tout ce qui s'en appro-
che. On y relève sur l'Adour le peut de

Bayonne, avec son faubourg de Saint-Esprit;

c'est le seul point de relâche depuis Arca-
chon. Biarritz a des rochers pittoresques et

une plage fort renommée. Guéthary est un vil-

lage de ces pêcheurs basques que n'effraye pas
la mer Sauvage. Saint-Jean-de-Luz, défendu
par le port de Socoa, ne voit plus ses marins
s'embarquer pour la pèche de la baleine sur

les côtes de Terre-Neuve, ou fonder, connue
les Dieppois, des comptoirs en Guinée. Hen-
daye, aux bords de la Bidassoa, enrichi par
ses eaux-de-vie, riant au soleil, regarde à
l'autre bord Fontarabie, lière de ses ruines.

L'Adour n'appartient au département que
depuis son confluent avec le gave de Pau,
qui lui apporte plus d'eau que lui-même
n'en roule; il reçoit, sur sa rive gauche,

des affluents qui,' la plupart, ne finissent

pas dans le département. Ce sont le Larcis,

grossi des deux Lées; le Gabas, qui vient du
pic du Midi d'Ossau; le Luy, formé de la

réunion des deux Luy de France et de
Béarn ; le gave de Pau qui entre dans le

département au-dessus de Bétharram, sanc-

tuaire délaissé pour celui de Lourdes; il

passe à Coarraze, où fut élevé Henri IV, à

Pau, où il naquit, dans le château de Gaston
Phébus, à Orthez, qui vend les jambons de
Bayonne, à Peyrehorade. 11 est accru sur

sa gauche du gave d'Oloron, qui arrose Na-
varrenx (chevaux renommés), Salies (eaux

chaudes), grossi à son tour du gave d'Ossau

(Eaux-Bonnes et Eaux-Chaudes) , du gave

d'Aspe et do la Saison ou gave de Mauléon.
Puis viennent la Bidouze et la Nive qui, au
débouché du port de Roncevaux, arrose

Saint-Jean-Pied-de-Port. La Nive , dernier

affluent, finit à Bayonne. La Nivelle se ter-

mine directementàSaint-Jcan-de-Luz,comme
la Bidassoa à Hendaye; cette dernière ri-

vière entoure l'île des Faisans, où fut signé

le traité des Pyrénées. L'Iraly a sa source

en France et va alimenter l'Elire. La plaine

appartient par les Landes du Pont-Long,
Montauerès, au Béarn, dont la partie mon-
tagneuse est constituée par les vallées d'Os-

sau et d'Aspe. Le pays basque présente des

montagnes dans le pays de Soûle et des

coteaux abaissés dans le Labourd. Le sol de

la plaine est argilo-calcaire, friable, rougi

par l'oxyde de fer; il est riche en vignes et
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en blés; mais il n'est pas exploité comme il

devrait l'être. De grandes landes, comme
celles de Pont-Long, près de Pau, dites

tOUyaOS, couvrent près de lit 7 000 heetui'i )S dfl

leurs fourrés d'ajoncs, de fougères et. de

bruyères diverses au milieu desquels crois-

sent des chênes « tauzins ». Les paysans
béarnais ne veulent pas défricher ces landes;
ils en utilisent les plantes pour engraisser
leurs champs et comme litière pour leurs

bestiaux; elles sont parfois plus étendues et

coûtent plus cher que les terrains de rap-

port. Le maïs, dont on fait une sorte de

pain dit melure, est le fond de l'alimentation

rustique. LeBéarn a des vins paillets, parmi
lesquels le plus estimé est celui de Jurançon,
près de Pau. D'après la légende, le grand-

père de Henri IV lui en mit une goutte sur
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les lèvres à sa naissance. La région était

autrefois couverte de forêts ; mais la négli-

gence des usagers et les défrichements les

ont fait disparaître. Seules, les forêts de
Gabas et d'Iraty méritent ce nom ; encore la

plus grande partie de cette dernière est-
elle sur le versant espagnol.

Les chevaux des environs de Navarrenx

sont petits, étroits de formes, pleins de feu
;

ils servent à la remonte de la cavalerie lé-

gère et ont une variété rustique dans les

chevaux basques. Les vaches de Barétous
sont petites, mais bonnes laitières, comme
celles de Lourdes, ce qui est rare et fort

apprécié dans la région pyrénéenne. Les
porcs, au corps trapu, aux soies presque

noires, aux oreilles droites, ont été célébrés
par Taine dans son Voyaye aux Ptjrtntes;

ils sont nombreux surtout autour d'Orthez,

qui prépare les jambons de Bayonne. Les
brebis, les chèvres remplacent par leur lait

celui des vaches, qui fait un peu défaut. Les
basses-cours sont riches en volaille.

Le feldspath des environs de Bayonne et
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le kaolin de Louhossoa (canton d'Espelette)

sont recherchés des porcelainiers. Le cuivre

est exploité à Bàigorry, le fer à Bégossé, le

plomb à la montagne d.'Avre (commune de

Laruns) ; mais l'exploitation minérale la

Élus importante est celle des salines de
riscous et de Salies. Par des trous de

sonde de 30 à 50 mètres, les pompes amènent
l'eau salée à la surface; elle est répandue
sur des fascines qui se couvrent d'une croûte

de sel. Les sources minérales sont moins
importantes que celles des Hautes-Pyrénées

;

cependant les Eaux-Bonnes et les Eaux-
Chaudes peuvent être comparées aux grandes
stations thermales. La pierre de taille fait

défaut; la plupart des églises sont construi-

tes avec les galets recueillis dans le lit des

gaves. Bayonne a des fabriques de choco-
lats; Nay foule les bérets dont se coiffent les

Basques; Oloron tisse les ceintures rouges
avec lesquelles ils se serrent la taille. Les
fabriques d'espadrilles, dont la semelle est

de jute de l'Inde tressé et l'empeigne de
toile, se rencontrent un peu partout. Orthez
a des tanneries et une papeterie; Nay envoie
des chapelets à Lourdes et à Bétharram. Le
climat est fort doux, loin de la montagne;
il est si salubre, que Pau, comme Nice, Pise

et Alger, est fréquenté par les Anglais, les

Américains et les Russes valétudinaires qui
viennent chercher là une température
moyenne de 20°, sans excès de froid ni de
chaud, de sécheresse ni d'humidité. Dans
tout le département, d'ailleurs, l'hiver est

£eu sensible et les froids de courte durée,

e printemps est pluvieux; mais, dit le pro-
verbe gascon, « jamais pluie au printemps
ne passe pour mauvais temps. « L'été est

chaud, mais tempéré par les brises de mer
et le voisinage des montagnes. La région ap-
partient, du reste, au climat girondin. Aussi
les lieux habités s'élèvent-ils fort haut dans
la montagne. Gabas et Paillette, 1 300 mè-
tres; Goust, 954 mètres; Aas, 787 mètres;
Eaux-Bonnes, 780 mètres; Eaux-Chaudes;
673 mètres ; Pau est à 205 mètres ; Bayonne
à 45 mètres au-dessus du niveau de la mer.
Le département est traversé par cinq lignes

de chemins de fer, appartenant à la Com-
pagnie du Midi : de Bordeaux en Espagne
par Bayonne, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz,
Hendaye; de Toulouse à Bayonne par Pau
et Orthez; de Bayonne à Biarritz; de Pau à
Laruns et Oloron-Sainte-Marie ; de Puyso à
Saint-Palais avec embranchement sur Tarbes.
Le nord du département est peuplé par

les Béarnais, les compatriotes de Henri IV.
Le S.-O. du département, Labourd, basse
Navarre et Soûle, est habité par les Basques
ou Euscariens , descendants des anciens
Ibères, race la plus vieille des Gaules, qui
s'appellent entre eux Eskualdunacs (hommes
à la main adroite). Cette population de
montagnards, qui n'ont pas l'air de paysans,
a de la souplesse et de la distinction dans
les mouvements; le visage, correct, brille de
joie et d'intelligence. Le Basque aime l'in-

dépendance jusqu'au fanatisme. Il s'expa-
trie, et va dans le Venezuela, l'Uruguay, la

République Argentine, qui comptent mainte-
nant plus de Basques que la France elle-

même. Dans certains villages, c'est une vé-
ritable fuite; le propriétaire part, insou-
ciant et alerte, laissant sa récolte sur pied.
On reconnaît là les descendants de ces
marins qui, au moyen âge, allaient jusqu'à
Terre-Neuve harponner la baleine. Leur
dialecte agglutinant ne ressemble à aucune
langue européenne; ils peuvent modifier les

formes à l'infini pour marquer les temps et
les circonstances.

A l'époque gauloise, le département était
habité par les Tarbelli (vers Orthez), les

Sibullatei (pays de Soûle), les O.squidates
(vallées d'Ossau, d'Aspe et de Barétous)

;

les Penarni (Lescar) ; les Monesi (Moneins)
;

les Preciani (Rechacq) ; les Lassanni (Las-
suns). Sous Auguste, il fut englobé dans la

Novempopulanie (Aquitaine III e ), cap. Eauze
(dans le Gers), sur le territoire des six cités
de Dax, Bayonne, Benarnum (Lescar), Avre,
Oloron, Tarbes. Après la chute de l'empire
d'Occident, il fit partie du royaume des Vi-
sigoths jusqu'en 567, puis des royaumes
mérovingiens d'Orléans, Soissons et Bour-

gogne. Sous les Carlovingiens, il dépendit
du royaume d'Aquitaine; puis la féodalité
l'emporte sur le pouvoir central et on voit
apparaître le vicomte de Béarn en 819,
la Navarre royale en 840 , le vicomte de
Dax en 980; !e vicomte d'Oloron en 1004;
de Montaner en 1032; de Labourd en 1039;
d'Arberone, en 1080; d'Ossau avant le

xne siècle; de Soûle eu 1120; de Bàigorry
en 1168. A la fin du moyen âge, le Béarn
devint la possession des comtes de Foix,
puis de la maison d'Albret, à laquelle Fer-
dinand le Catholique enleva en 1312 le

royaume de Navarre jusqu'aux Pyrénées et

ne laissa que la basse Navarre. Ku 1589, à
l'avènement de Henri IV, le Béarn, converti
au calvinisme par Jeanne d'Albret, demanda
le maintien de ses privilèges. En 1620, sous
le ministère de Luynes, le Béarn voulut faire

cause commune avec les protestants soule-
vés par Rohan et Soubise, il fut alors réuni
au domaine royal. En 778, au col de Ron-
cevaux, les Vascons, révoltés, écrasèrent
l'arrière-garde de Charlemagne, commandée
par son neveu Roland. Ce fut l'origine de
notre premier poème épique, la Chanson de
Roland. En 1814, Soult, qui devait être plus
heureux devant Toulouse , fut battu à Or-
thez par l'armée de Wellington.
Le département appartient au 18e corps

d'armée (Bordeaux); à la cour d'appel de
Pau ; à l'Académie de Bordeaux ; il forme
le diocèse de Bayonne, suffragant d'Aurh.
Il est divisé en cinq arrondissements, 40 can-
tons et 558 communes. — Chef-lieu : l'un.
— S.-préf. Bayonne, Mauléon , Oloron .

Orthez.
PYRÉNÉES (HAUTES-) (dkparthmf.nt

des). 449161 hect., 234825 bal). (V. carte,

p. 69.) Il a été formé en 1790 de la plus
grande partie de la Bigorre, des quatre val-
lées d'Aure, Neste, Magnoac et Barousse,
d'une partie du Nébou/an, de l'.Warae, et

de la Rivière-Basse (dépendance de l'Ar-
m agnac). Il tire son nom de ses montagnes
qui croissent de hauteur en se rapprochant
du massif de la Maladetta. 11 a quelques en-
claves englobées et énmnérées dans le dé-
partement des Basses-Pyrénées; sans les

efforts de Barrère, né à Tarbes, il eût été
partagé entre le Gers, la Haute-Garonne et

les Basses-Pyrénées, et porta d'abord le nom
de département de VAdour. Situé au S.-O.
de la France entre 42 e 20' et 44° 30' de lati-

tude N., 1»50' et 2°40' de longitude O.; sa
plus grande longueur est de 100 kilomètres;
sa plus grande largeur de 60 kilomètres;
il a la forme d'un quadrilatère. 11 est borne
au N. par le département du Gers ; à l'E.

par celui de la Haute-Garonne; à l'O. par
celui des Basses-Pyrénées; au S. par la

chaîne des Pyrénées, qui le sépare de l'Es-

pagne. Il n'a de limites naturelles qu'au S.,

et quelques cours d'eau le séparent, sur de
faibles étendues, des départements voisins.

La constitution géologique du département
est fort simple; des granits, élevés en mas-
sifs et en îlots, forment la crête principale
des Pyrénées et sont comme enchâssés dans
les terrains de transition qui constituent des
roches, schisteuses pour la plupart. Au X.
de ces terrains anciens se trouve une bande
de terrain jurassique traversant tout le dé-
partement de l'O. à l'E.; mais elle est si

étroite, que Bagnères-de-Bigorre est sur sa
limite septentrionale, tandis que Campan est

sur son bord méridional; néanmoins elle

s'épanouit un peu sur la rive droite de la

Neste. Au jurassique succède le crétacé in-

férieur; il forme aussi une bande étroite

commençant sur la rive gauche de la Neste,
traversant le département de l'E. à l'O. et

se continuant dans le département des
Basses-Pyrénées à la hauteur de Saint-Pé.
Au delà du crétacé inférieur, le sol des
Hautes-Pyrénées appartient au miocène et

au pliocène. Le fond des vallées est miocène
à l'exception toutefois de celle de l'Adour
qui est formée par les alluvions modernes.
Le département des Hautes-Pyrénées peut
être divisé en trois régions distinctes : les

montagnes, le plateau de Lannemezan ; la

f
daine de l'Adour et de ses affluents. Dans
a région des montagnes, des Basses-Pyré-
nées à la Haute-Garonne, les pics croissent

de hauteur et deviennent plus imposants; ce
sont : le pic de Balaïtous (3146 mètres); le
Grand Vignemale (3298 mètres); autour du
cirque de Gavarnie, cette merveille des Py-
rénées, se dressent : le pic Blanc (2686 mè-
tres), le pic de Gabiétou (3 033 mètres); le
Taillon ^3 146 mètres) ; le Casque du Marboré
(3 006 mètres), entre lesquels apparaît la
Brèche de Roland (2897 mètres), qu'aurait
ouverte le héros légendaire avec sa fameuse
Durandal. Viennent encore autour du cirque
de Gavarnie : les Tours (3018 mètres), le pic
du Marboré (3 233 mètres), le Cylindre du
Marboré (3 327 mètres) et le mont Perdu
(3 352 mètres), tout au delà de l'arête cen-
trale, sur le flanc espagnol. Au cirque de
Gavarnie font suite ceux d'Estauhe et de
Troumouse, dont le plus haut sommet est
la Munia (3150 mètres)

; plus loin on relève
encore le pie de Batoa (3 035 mètres), et ce-
lui des Gotirgs-Blancs (3114 mètres 1

, entre
les Hautes-Pyrénées et la Haute-Garonne.
Des contreforts se détachent vers le N. de la
chaîne principale; l'un porte le pic de Galii-
zos (2639 mètres), le pic Moulle (2051 mè-
tres), en séparant les vallées d'Ossau et de
Cauterets; niais les monts de Bigorre, entre
l'Adour et la Neste, sont encore plus remar-
quables : c'est là que se trouvent le pic de
Cambiei) (3 175 mètres), le pic Long (3194 mè-
tres), pic de Néouvieille (3 092 mètres), où
le contrefort se bifurque, envoyant d'un côté
le pic du Midi de Bigorre (2875 mètres) et
de l'antre le pic d'Arbizon 2832 mètres).
Autour du pic du Midi sont les trois vallées
de Campan, de Luz, de Barèges, avec le col
difficile du Tourmalet (2122 mètres). Les
ports ou cols principaux entre la France et

l'Espagne sont ceux de la Peyre-Saint-Mar-
tin, de Marcadau, de Gavarnie, de Pinède,
du Plan, d'Aigues-Toites, dépassant tous
2500 mètres de hauteur. Du pic d'Arbizon se

détache un chaînon qui porte le pic d'Ar-
neille et s'abaisse brusquement au plateau
de Lannemezan (577 à 660 mètres). Cette
vaste lande est à peine couverte de bruyères

;

elle est plissée par une multitude de vallées
plus petites qui se déploient en éventail et

servent de lit aux affluents de l'Adour et de
la Garonne; ce plateau dénudé et dépeuplé
du N.-E. contraste avec la richesse des
plaines de la Bigorre au N.-O ; là les champs
de blé et de mais alternent avec les vignes,
les bois de chênes et de hêtres

; de gros vil-

lages, comme Ossun, alignent sur près d'un
kilomètre leurs maisons couvertes de chaume
ou d'ardoise. Ce n'est pas à proprement
parler une plaine, mais plutôt une série de
coteaux et de vallons parallèles.

Au point de vue hydrographique, la région
orientale du département appartient au bas-

sin de la Garonne par la Neste et les rivières

qui sillonnent le plateau de Lannemezan; à
l'O. s'étend le bassin de l'Adour, avec la

haute vallée du gave de Pau. La Neste des-
cend sous le nom de Neste de Couplan du
pic de Néouvieille et se grossit du ruisseau du
Plan, des torrents ou Nestes de Mondany,
de Rioumajou et de Louron; elle reçoit les

eaux du lac d'Orédon destinées par les ingé-
nieurs à régulariser son cours au moyen
d'un barrage; plus haut, à Sarrancolin, elle

est saignée par un canal d'irrigation au
profit du plateau de Lannemezan, puis elle

tourne brusquement à l'E. et rejoint la Ga-
ronne à la limite du département; sa vallée

est fort encaissée et ses eaux coulent avec
une vitesse de m ,90 à lm ,80 par seconde.
Avant la Neste, la Garonne reçoit encore
dans le département le ruisseau d'Ourse, qui

desrend de la vallée de Barousse. Plus haut,

le plateau de Lannemezan envoie vers le

grand fleuve une série de rivières qui di-

vergent d'une façon régulière comme les

branches d'un éventail ; ce sont la Save, la

Gesse, la Gimone, l'Arrats, le Gers, la

Grande Ba'ise, la Petite Baise, la Baïsolle,

la Losse. Ces rivières seraient à sec en été,

si le canal de Sarrancolin, dérivé de la Neste,

ne venait les alimenter près de leur source,

avec un débit de 8 mètres cubes par seconde.
L'Adour se forme au col de Tourmalet et du
pic de l'Arbizon de deux ruisseaux, le Pail-

lote et le Gripp, dans la vallée de Campan, où
il reçoit les eaux du vallon de Lesponne;



celui-ci,par un tunnel artificiel, communique
avec le fond du lac Bleu, qui sert de régula-

teur à l'Adour ; il verse, en été, par une suc-

cession de cascades, une niasse liquide de

2 mètres cubes d'eau par seconde, qui suffit

PYRÉNÉES (HAUTES-).

aux usines de Bagnères et de Tarbes, et aux
irrigations de la vallée. L'Adour sort du dé-

partement à la hauteur de Castclnau-Basse-

Rivièro ; ce n'est plus alors un beau et riche

torrent, dont les eaux abonnantes bondissent
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autour des roches qui l'embarrassent; il

n'offre plus, dans la plaine de Tarbes, qu'un
lit encombré de graviers, entre lesquels ser-

pentent quelques minces filets d'eau. La
principale dérivation de l'Adour, dite canal
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d'Alark, s'amorce sur la rivière à Pouzac et

en suit la rive droite jusqu'à Rabastens; elle

entretient dans la vallée une constante humi-
dité qui fait pousser, dans les champs de
mais, des tiges dépassant la hauteur d'un
homme. Sur cette même rive droite, l'Adour
reçoit le Lhéris, l'Estéous, l'Arros, qui dé-

tourne l'Adour à gauche et le fait couler
parallèlement à la latitude. Les affluents de
la rive gauche sont les ruisseaux de ia Gail-
lette et de l'Ossouet, les rivières de l'Echez
et du Louet; plus loin on rencontre le Ber-
gons, le Larcis, le Lées et le Gabas, qui sor-
tent bientôt du département; enfin le gave

de Pau, rivière la plus abondante du pays,
où elle est nommée simplement Gave. Elle
descend du cirque de Gavarnie par une cas-
cade de 422 mètres, l'une des plus belles du
monde, passe sous des ponts de neige, tra-
verse Gavarnie

; après les rochers du Chaos,
il pénètre dans la vallée de Gèdre, s'apaise
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i:

dans celle de Luy, et se divise en raille bras

dans la vallée d Argelès, dont les prairies

s'étendent sur une longueur de 9 kilomètres

environ. Le pie d'Alian rejette son lit à l'E.,

l'oblige à contourner le massif où s'élève le

fort de Lourdes, passe devant la grotte si

célèbre dans le monde catholique, et sort du
département à Saint-Pé. Il reçoit à droite le

gave de Héas; la Barada, qui sert de déver-

soir au lac du même nom ; le Bastan, ali-

menté par les eaux du lac d'Oncet; le Nés
;

l'Ousse, qui reçoit les eaux du lac de Lourdes

et quitte bientôt le département. A gauche,

les affluents du gave de Pau sont le gave

d'Ossoué, qui descend du Vignemale; le gave

d'Aspe, le gave deCauterets, grossi des eaux

du lac de Gaube par un gave secondaire, le

gave d'Azuu.
Les Hautes-Pyrénées sont situées au centre

de la zone tempérée; elles appartiennent au
climat girondin ; le printemps est doux, mais
pluvieux; l'été sec et orageux; l'automne

ong et tempéré; l'hiver n'est rigoureux que
dans les montagnes, à Cauterets, à Barèges,

sur le plateau de Lannemezan. Il tombe par
an, à Tarbes, de 0"\80 à 0m,90 de pluie; à
Gavarnie, plus de 2 mètres. Les vents do-
minants sont ceux qui soufflent de l'O. et

du N.-O. ; le vent du midi, si redouté dans
toute la région méditerranéenne, amène les

orages. L'observatoire du pic du Midi, oc-

cupé depuis 1874parle général de Nansouty,
a donné de précieux résultats au point de

vue météorologique.
Les habitants sont laboureurs dans la

plaine et pâtres dans les landes et les mon-
tagnes. Les céréales forment le tiers du re-

venu annuel du sol; on y cultive le froment,

le seigle, l'orge, l'avoine, le lin, le mais, le

petit millet, le sarrasin, la pomme de terre

et la vigne. Celle-ci donne de 200 à 250 000

hectolitres de vin par an; les crus les plus

estimés sont ceux de Sauveterre et de Ma-
diran. Le mais est cultivé avec succès autour
de Tarbes, que les plaisants ont surnommé
Tarbes les maïs. Les haricots de Tarbes
sont estimés à l'égal de ceux de Soissons, et

les pois de la vallée d'Aure sont très recher-
chés. Les prairies naturelles se rencontrent
surtout dans les vallées de l'Adour et du
gave de Pau. Les essences forestières sont le

hêtre, le châtaignier, le chêne, le bouleau;
on a du reboiser le pays, dont les forêts,

trop éclaircies, avaient transformé le climat.

Les vallées les mieux ombragées sont celles

d'Aure, des Gaves, de Cauterels, d'Azun;
les plus grandes forêts sont celles de Tres-
couts (2 580 hectares), de Bagnères-de-Bi-
gorre (1 786 hectares), de Campan (1 312 hec-

tares). Les bœufs de la plaine de Tarbes sont
estimés, et les petites vaches de Lourdes
fournissent un lait très abondant. Le lait

est transformé en beurre très estimé que
l'on exporte, et en fromages qui sont con-
sommés dans le pays. Tarbes possède un
superbe établissement d'étalons pour la re-

production des chevaux dits de race tarbaise,

qui servent à la remonte de la cavalerie lé-

gère, comme ceux de Navarrenx. Ils appar-
tiennent aux races arabes et anglo-arabe.
Les moutons appartiennent à la race du
pays et donnent une laine très grossière. Les
troupeaux de la montagne vont au loin l'hi-

ver chercher leur nourriture; quant à ceux
de la plaine, ils sont réunis après la moisson
et mis au parc. Les rivières sont très pois-
sonneuses; les plus estimés sont les anguil-
les, les brochets et surtout les .truites sau-
monéesqui remontentjusqu'aux lacs les plus
élevés.

Les marbres, qui, au temps de Louis XIV,
ont servi à embellir Versailles et les Trianon,
ne sont sérieusement exploités que depuis le

premier empire ; ils viennent de Campan,
Sarrancolin, Lourdes, et sont mis en œuvre
à Bagnères-de-Bigorre. Des ardoisières sont
ouvertes dans presque toutes les basses val-
lées du pays; les plus estimées sont celles
de Lourdes et de Labassère. Au point de
vue industriel, nous citerons les tricots de
Montréjeau, les draps d'Ancizan, les laines
de Luz, les poteries de Bagnères, les tanne-
ries et papeteries de Tarbes. Le département
a des mines de fer, de nickel, de plomb, de
cuivre, de cobalt, de manganèse; mais elles

sont inexploitées. Il n'est pas de région où
les sources d'eaux minérales soient aussi

nombreuses et aussi riches ; il sufiira de ci-

ter Barèges, Bagnères-de-Bigorre, Caute-
rets, Saint-Sauveur, Capvern, Cadéac, Sira-
dan, Sainte-Marie. Trois lignes de chemins
de fer, appartenant à la compagnie du Midi,
desservent le département : de Bayonne à
Toulouse par Lourdes et Tarbes; de Bor-
deaux à Tarbes ; d'Agen à Tarbes ; deux
tronçons remontent, l'un de Lourdes sur
Pierrefitte, l'autre de Tarbes sur Bagnères-
de-Bigorre; la ligne de Montréjeau à Luclion
a 7 kilomètres sur le territoire du départe-
ment.
Le département presque entier appartient

aux Bigourdans, rarement blonds, le plus
souvent noirs de cheveux, de taille moyenne
(l m ,66 . Le patois bigourdan est une des
formes principales du gascon ; il supprime
la consonne à la troisième personne du par-

fait, emploie y pour j et b pour v: il se sub-
divise en quatre sous-dialectes : 1° de la

plaine de Tarbes; 2° du Rustan et du Sla-

gnoac: 3° du Lavedan (Ariens, Argelès,
i'auierets, Luz, Campan); 4° de la vallée

d'Aure.
A l'époque gauloise, la Bigorre était ha-

bitée par les Elusates (Eatize) et par les

Bigerriones ou Bigerri, dont la capitale lii-

qorra serait Cieutat (arr. de Bagnères). Ils

luttèrent contre César, se soulevèrent encore
au temps d'Auguste, puis furent englobes
dans la Novempopulanie ou III 1' Aquitaine.

Les auteurs latins citent souvent la cape de
laine beige que portent encore les pâtres des
hauts vallons. Les Suèves, Vandales et

Alains ravagèrent le département, qui fit

partie du royaume des Wisigoths, puis de
celui des Francs; il entra dans le duché d'A-
quitaine, eut à souffrir des incursions des

sarrasins au temps de Charles Martel, et fut

soumis à des Carlovingiens jusqu'en 877.

Louis le Débonnaire établit en 820 comte
de Bigorre, Donat Loup, fils de Loup Cen-
tulle, duc de Gascogne; il eut pour succes-

seur Wandrégisille, petit neveu du fameux
duc Hunald; mais la liste des comtes de,

Bigorre ne commence qu'avec Raymond,
mort après 947. Bernard II, vers 1097, lit

rédiger les coutumes du pays sous le nom de
Fors de Bigorre. L'hérésie albigeoise agita
la contrée au xii" siècle, après la mort d'Es-

kivat de Chabanais (1283), le comté fut sé-
questré par le roi d'Angleterre, puis par
Philippe le Bel, qui donna le nom de comte
de Bigorre à son troisième fils, Charles le

Bel. Ln 1360, le désastreux traité de Bré-
tigny donna la Bigorre à Edouard III, roi

d'Angleterre, qui en fit don à Jean II de
Grailly, dépouillé par Charles V en 1374. Le
comté fut alors donné à Jean I

er
, comte

d'Armagnac, puis à Gaston Phébus, comte
de Foix, qui n'en put prendre possession.
Rendu en 1425, par arrêt du Parlement, à
Jean de Grailly, comte de Foix, il suivit les

destinées du Béarn et fut réuni à la couronne
en 1607. Le chiffre de la population moyenne
est de 56 habitants par kilomètre carré,

tandis qu'il est de 72 pour la France entière
;

cela tient à ce que la montagne ne saurait

être habitée.

Le département des Hautes-Pyrénées ap-

partient au 18 e corps d'armée (Bordeaux),
à la cour d'appel de Pau, à l'Académie de
Toulouse; il forme le diocèse de Tarbes,
suffragant d'Auch. Il comprend trois arron-
dissements, 26 cantons et 480 communes.
Ch.-l. Tarbes, évèché. — S.-préf. Argelès,
Bagnères-de-Bigorre.
PYRÉNÉES-ORIENTALES ( départe-

ment des), 412211 hect., 2H 187 hab. (V.

Carte p. 71). Département côtier, le plus
méridional de la France du S.-E., qui tire

son nom de sa situation par rapport aux
Pyrénées, dont la partie orientale le sépare
de la Catalogne. Il a été formé en 1790 :

1° Du Boussfllon divisé en Roussillon pro-
prement dit, Confient, Capsir, vallée de Ca-
rol, Vallespir, Cerdagne française. 2° D'une
partie du Bazès languedocien, les pays de
La Tour,Sournia et Fenouillet. C'est l'un de
nos plus petits départements ; sa plus lon-

gue diagonale du pic Xègre (val d'Andorre)
au cap Béar est de 120 kilomètres; sa plus

giande largeur est de 56 kilomètres du col

5e las Falgueras à la frontière de Catalo-
gne jusqu'à Saint-Antoine de Gnlamus, aux
[imites de l'Aude. Il est compris entre 42°
20' 25" et 42" 56' de latitude; entre 0» 50' 20"

de longitude E. et 0° 36' 40" de longitude O.
Il est liornc au N. par les départements de
l'Ariège et de l'Aude; à l'E. par la Méditer-
ranée; au S. par la Catalogne, à l'O. par le

val d'Andorre.
Le département comprend trois régions :

les Pyrénées, avec leurs contreforts, et les
Corbières; la plaine formée par le cours in-
férieur des rivières; les côtes de la Méditer-
ranée. Les Pyrénées centrales dressent aux
limites du val d'Andorre et de l'Ariège le

pic Nègre (2 812 mètres) et le pic de Camp-
cardos (2910 mètres), séparés par le col de
l'imnorcns du puy de Carlitte (2921 mètres),
OÙ Commencent réellement les Pyrénées
orientales. Celles-ci forment deux sections pa-
rallèles, dirigées de l'O.-S.-O. à l'E.-N.-E. et
séparées par le col d'Ares. Dans la première
section, dite par les Espagnols Sierra de Ca-
diz, on relève le Puigmal (2909 mètres), le

puy de Sègre (2795 mètres), le pic du Géant
(2 881 mètres), le pic de Costabona (2 464 mè-
tres). Au col d'Ares, les Pyrénées orientales
prennent le nom de monts Albères jusqu'à
la pointe de Cerbère, en France, et jusqu'au
cap Creus, en Espagne; ce nom leur vient

de la blancheur de leurs arêtes et de leurs
pentes; leur plus haut sommet, le Raz-Mou-
chet, ne dépasse pas 1440 mètres. Les cols
des Pyrénées orientales sont plus accessibles
et moins élevés que ceux du reste de la

chaîne; le col de Puymorens (1931 mènes),
relie par une route carrossable Foix et Puig-
cerda; le col de la Perche (1622 mètres), par
lequel Urgel et Puigcerda communiquent
avec Mont-Louis, Prades et Perpignan ; le

col d'Ares (1 500 mètres), de la vallée du Ter
à celle du Tech, mène de Barcelone à Céret
par Prats-de-Mollo ; le col du Pertus (290 mè-
tres) est la route de Figuières à Perpignan,
elle passe au fort de Beïlegardc et au Boulou
sur le Tech, célèbre camp retranché d'où
Dugomniier délogea les Espagnols en 1794;
Au nord se détachent trois contreforts prin-
cipaux (le l'E. à 1' O : le premier part du pic

de Costabona, entre le Tech et le Tet et

porte le mont Canigou (2785 mètres), que
son isolement fait paraître plus élevé et qui
a passé longtemps pour la plus haute cime
îles Pyrénées; elle n'y vient qu'au treizième
ou quinzième rang; cette pyramide grisâtre,

dont les flancs sont couverts d'éboulis et de
ravins, ressemble à l'Etna. Les Corbières
orientales entre le Tet, l'Aude et l'Agly for-

ment un épais massif de roches âpres et ari-

des, aux gorges profondes et peu accessibles
;

elles sont plus difficiles à franchir que les

Pyrénées orientales; c'est pourquoi elles ont
été la limite méridionale de la France jus-
qu'à la conquête du Roussillon par Louis XIII
en 1642; leurs plus hauts sommets sont le

pic de Madrés (2471 mètres), la Montagne-
Rase (1 845 mètres), le Bugarach (1231 mè-
tres), le roc Paradet (908 mètres) ; le col de
Jau (Jovis, Jupiter), route de Molitg à Ro-
quefort, est haut de 1513 mètres; au col

Saint-Louis (687 mètres), passe la route de
Perpignan à Carcassonne; ces montagnes
s'étendent sur les pays de La Tour, Fenouil-
let, Sournia, dépendances anciennes du Lan-
guedoc. Le troisième contrefort est celui des
Corbières occidentales entre l'Aude et l'A-

riège; elles ne comprennent dans les Pyrénées
orientales que le puy de Prigue (2810 mè-
tres), le pic de Terres (2 554 mètres) et le

col des lîares (1600 mètres).

A la base "des Corbières s'étend l'étang de
Salses; de là, jusqu'au cap Creus, le dépar-
tement a 65 kilomètres de côtes sur la Médi-
terranée. Elles sont d'abord plates et sa-

blonneuses, séparées de la mer par un cordon
de sable qui arrête les eaux de l'intérieur et

forme des étangs analogues à ceux du littoral

landais; leur eau est saumâtre et les terres

qui les environnent, dites salangues, doivent
être irriguées et fécondées par le limon des
rivières. Ces étangs communiquent avec la

merpardes canaux dits graus (espagnol grao,
du latin gradum, passage); ils sont bordés
de marais salants doDt le sel est recueilli
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et dressé en petites pyramides blanches. En
se dirigeant plus au S., on trouve après l'é-

tanjtde Saisis, dont lesdeux tiers S WO liect.)

sout dans le département, le port de Bar-
curés, l'embouchure de VAglg avec Saint-
Laun'nl-ilr-lii -Salanque; l'étang du Hour-
digoul formé par le ruisseau de Torreilles;

l'embouchure du Tôt, près de Canet; l'é-

tang de Saiiit-Xtiza/rr [2200 hect.1 alimenté
parle Réart; le petit étang de Saint Cyprien,

l'embouchure du Tech. Après Argelès-sur-

SÏ6T la cote devient rocheuse, comme celle

du golfe de Gascogne autour de Biarritz;

bordée par un contre-fort des Albères, elle

se découpe en promontoires hardis et en
baies charmante»; après Collioure, renomme
pour ses vins liquoreux, vient Port-Vendres
{Portas Venais), dont la rade, sûre et pro-
tonde, est la meilleure de la cote jusqu'à
Marseille ; aussi sert-il d'entrepôt militaire

entre la France et l'Algérie ; il est défendu
par le forl Saint-Elme. Après le cap Béar
[303 mètres), s'ouvre le port de Banyuls, qui

exporte, comme Collioure, des vins renom-
mes; le cap Cerbère est le dernier promon-
toire français.

Le département appartient surtout au ver-

sant de la Méditerranée par les trois bassins

n. i mis du Tech, du Tet et de l'Agly. Entre
les Pyrénées et le Tech tombent dans la mer :

la rivière de Banyuls; le Ravaner, qui finit

à Collioure; la rivière de Sorède arrosant
Argelès avant de tomber dans la mer. Le
Tech descend du pic de Castabona, traverse

le Vallespir [Volai Oipera, âpre vallée), ar-

rose Prats-de-Mollo, Arles-sur-Tech, Amé-
lie-les Bains, t'en it, dont le pont est fort cu-
rieux, Boulon, et finit près d'Elne. 11 récit

à gauche le Ferrer, qui vient du Canigou, et
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a droite, le Mondony, qui forme une cas-
cade à Amélie-les-Bains. Au-dessus du Tech,
le Réart, grossi de la Cantarane, traverse
des garrigues couvertes d'ajoncs et alimente
l'étang de Saint-N'azaire. Puis vient le Tet,
rivière la plus importante du département;
elle descend du puy de Prigue, traverse le

Confient et lu Roussillon, arrosant la forte-

resse de Mont-Louis, Villefranche, Pradcs,
Millas, Perpignan et Canet. Le Tet reçoit à
gauche la Grave, alimentée par des lacs et

le marécage de la Bouillouse, où l'on pour-
rait, à l'aide d'un bassin de retenue cubant
20 millions de mètres, régler le cours de la
rivière; la Rqja; la Lentilla qui vient du
Canigou, le Boules, terrible après les orages,
et la Basse, qui traverse Perpignan. A droite,
le Tet est grossi de la Castillane, venue du

coldeJau. Eu remontant au N., on trouve
le ruisseau de Toreilles; puis l'Agly, qui
prend sa source dans le département de
l'Aude au roc de Bugarach et entre dans
les Pyrénées-Orientales au-dessus de Saint-
Paul de Fenouillet; il arrose les vignobles
d'Estagel (patrie d'Arago), Rivesaltes et

Saint-Laurent de la Salanque; il reçoit à
droite la lioidzare et la Désix, et à gauche
le Verdouble. Sur le versant espagnol des
Pyrénées, le département possède encore les

sources de la Muga, où les Français furent
victorieux des Espagnols en 1794, mais per-
dirent Dugommier ; la Muga va grossir le

Llobregat. La Ségre. affluent de l'Elire, des-
cend du pic de Sègre, coule dans la Cer-
dagne française et entre en Espagne auprès
Bourg-Madame. Elle est grossie à gauche

de VAravo, qui sort du lac de Lanou.r. le

plus étendu des Pyrénées, traverse le val

Carol et sort de France au-dessus de Puig-
cerda. Sur le territoire des Pyrénées-Orien-
tales sont encore les sources de l'Ariège,

3ui descend du pic Nègre, et le haut cours
e l'Aude, qui traverse le Capsir. Aucun dé-

partement ne possède des canaux d'irriga-

tion aussi considérables que celui des Py-
rénées-Orientales. On en compte 18 dans
le bassin du Tet, 22 dans ceux du Tech et

de l'Agly. Les plus anciens sont ceux de
Millas 1163) et (le Perpignan (1112). Ils son!

malheureusement presque à sec en juillet et

en août, mois où leurs eaux seraient si néces-
saires; voilà pourquoi l'on a songé au réser-

voir de la Bouillouse. L'administration dé-

partementale a, en outre, acheté en 1877 les
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montagnes de Carlitte, où les laquets sont

nombreux.
Les parties S. et 0. du département sont

formées par des massifs granitiques entre

lesquels s'intercalent des lambeaux de ter-

rain de transition. Le N. est composé par

le crétacé inférieur. Les vallées inférieures

du Tech, du Tct, de l'Agly, etc., et qui

constituent la plaine du Roussillon, sont for-

mées par les alluvions modernes.
Le département des Pyrénées-Orientales

est sur la limite du climat méditerranéen et

du climat girondin. La chaleur est celle des

provinces espagnoles ; mais elle est tempérée
dans la plaine par une brise de mer qui

rafraîchit l'air. La température moyenne de
Perpignan est de 15» SI centigrades ; le ther-

momètre ne descend en hiver qu'à 4 degrés

au-dessous de 0; on cultive en pleine terre

l'oranger, le citronnier, le grenadier ; l'aloès,

enfermé ailleurs en serres chaudes, sert à

clore les propriétés. Le nombre moyen des

jours de pluie est de 70; l'épaisseur de la

couche annuelle des pluies est de m ,70 sur

la côte, de 1 mètre au massif de Carlitte.

Les vents les plus fréquents sont la mari-
nade (S.-S.-E.ï, vent humide; la tramontane
(N.-N.-O.), sec et violent comme le mistral;

de l'Espagne souffle parfois le sirocco; du
nord vient le gargal.

Les céréales, dépiquées et foulées aux
pieds des chevaux lors de la moisson, pros-

pèrent dans le Vallespir, le Confient et sur-

tout dans la Cerdagne; mais la récolte est

Ïiarfois insuffisante pour la consommation
ocale. Le pays est surtout abondant en vins

qui rappellent ceux d'Espagne. Un tiers est

bu sur place, le reste est exporté ou converti

en eau-de-vie. Les crus les plus estimés
sont les muscats de Rivesaltes (maccabeo,
malvoisie), premiers vins de liqueur de l'Eu-

rope; les grenaches de Banyuls-sur-Mer, de

Cosperons, de Collioure; les vins rouges,

dits de Rancio, des mêmes contrées, sont
chargés en couleur et très riches en aloool.

Malheureusement, depuis 1883, le phylloxéra
a envahi près de 20 000 hectares de vi-

gnobles sur 75 000. L'olivier tend à dispa-

raître, parce que l'huile en est trop fort» et

presque rance, ce qui tient à ce qu'on laisse

pourrir l'olive avant de la soumettre au
pressoir. Les truffes de Montl'errer valent

celles du Périgord. Les principales essences
forestières sont le pin, le sapin, le mélèze, le

hêtre, le châtaignier, le.fréne ; les plus belles

forêts sont sur les monts Albères et les con-
treforts du Canigou.
Les chevaux de la Cerdagne descendent

des étalons royaux d'Aranjuez, en Espagne.
Malgré leur gracieuse allure, la solidité do
leur pied et leur résistance à la fatigue, on
préfère les mulets pour le travail des champs.
Les moutons et les chèvres prospèrent le

mieux parmi les animaux domestiques. La
race bovine est peu nombreuse et les ani-

maux de travail sont engraissés pour la bou-
cherie quand ils commencent à vieillir. L'a-
Ïiioiilture a toujoursVté en honneur dans le

toussillon, et c'est de là que nous vient
le miel dit de Narbonne. La sériciculture

est surtout développée dans l'arrondisse-

ment de Perpignan, où les éleveurs s'occupent
surtout de produire la graine cellulaire,

c'est-à-dire des œuls non infectés par les

maladies qu'a étudiées M. Pasteur. Le dé-
partement est très giboyeux; autour du Ca-
nigou et du pic de Carlitte, on rencontre
encore des isards.

Le minerai de fer abonde sur les pentes
orientales du Canigou, au Vernet, dans la

vallée de Carol. Dans le Vallespir, le fer est
obtenu par la méthode catalane et fondu
dans un creuset de forge. On n'exploite pas
le cuivre de Prats-de-Mollo, l'argent du
Confient, ni les sables aurifères du Tech et
du Tet. Les carrières de marbre blanc de
Baixas, Tautavel et Estagel ont été aban-
données; on pourrait y substituer l'exploi-

tation du beau granit rose des monts Albères.
Il y a dans le département plus de 40 sources
d'eaux minérales et des établissements ther-
maux ont été construits à Amélie-les-Bains,
près d'Arles, air Vernet, à la Preste, près
de Prats-de-Mollo, à Vinça, aux Escaldas, à
Molitg, au Boulou. Cette dernière station

balnéaire est le Vichy du Midi. Ces eaux
sont le plus souvent sulfureuses. Au point
de vue industriel, citons le papier à ciga-
rettes [papier Job) de Perpignan ; les manches
de fouet en bois de micocoulier, appelés
perpignan* dans le commerce : les bouchons
de liège de Collioure; les cuirs tannés de
Prades. Deux chemins de (er, appartenant
au réseau du Midi, sillonnent le départe-
ment, celui de Narbonne à Perpignan et à
Barcelone, par Argelès, Collioure, Port-
Vendres, Banyuls; celui de Perpignan à
Prades. Le département est presque une
terre espagnole. Les Catalans qui le peu-
plent en grande partie sont vifs dans leurs

actions et exubérants dans leurs discours,
énergiques au travail, âpres au gain, dési-

reux de fortune ; ils ont l'esprit ouvert au
progrès matériels et moraux et sont le plus

souvent partisans des idées libérales. Le
dialecte catalan supprime de nombreuses
voyelles, multiplie les consonnes et les s,

ce qui lui donne beaucoup de rudesse.
Sous l'influence du français et du langue-
docien, il s'est éloigné de la langue de Bar-
celone.

Le Roussillon fut habité à l'époque gau-
loise par les Volces Tectosages. Sous la

domination romaine, il fut englobé dans la

Gaule narbonnaise, puis fut conquis par les

Wisigoths i4ti2 ,
par les Sarrasins (720) et

far Pépin le Bref (760), qui l'adjoignit à
Aquitaine. Du ix° au xn e siècle, il eut des

comtes qui tenaient le pays à titre de béné-
fice et qui se rendirent ensuite héréditaires.

Le dernier d'entre eux, Guinard, légua ses

domaines on 1172 à Alphonse, roi d'Aragon.
Jean 11 d'Aragon l'engagea pour 2(10 000 écus
à Louis XI, qui le perdit en 1473, mais le

recouvra en 1476. Le Roussillon fut alors

français jusqu'en 1493, mais Charles VIII,

f

tressé de conquérir l'Italie, le restitua avec
a Cerdagne à Ferdinand le Catholique.

En 1842, François Ier en tenta inutilement
la conquête, qui fut entamée par Louis XIII
en 1639, et terminée en 1642 par la prise

de Perpignan et de Salses. La possession
nous en fut confirmée par le traité des Py-
rénées en 1659. L'obstination des commis-
saires espagnols fit une enclave de la ville

de Llivia aux sources de la Sègre. En 1793

et 1794, le Roussillon fut le théâtre de la

lutte entre les armées 'le Dugoounier et de

Ricardos. La paix de Bàle lui rendit la tran-

quillité.

Le val d'Andorre, qui dépend à la fois de
la France et de l'evèque d'Urgel, n'est plus
sous la tutelle administrative du préfet de
l'Ariège, mais de celui des Pyrénées-Orien-
tales. Dans cette minuscule republique, le

pouvoir législatif appartient à un conseil

général de 24 membres, dits consuls, nom-
més pour quatre ans par les chefs île famille,

et renouvelés annuellement par quart. Trois
d'entre eux viennent prêter serment lotis

les deux ans entre les mains du préfet, à
Perpignan. Le pouvoir exécutif appartient
au premier syndic, nommé à vie par le

conseil général; il est assisté d'un second
syndic, de deux viguiers, l'un pour la France,
l'autre pour l'évêque d'Urgel, et d'un juge
civil nommé alternativement par l'un des
deux suzerains. La république d'Andorre
paye un tribut annuel de 891 francs à l'évê-

que, de 960 francs à la France. Ce petit État
s'intitule officiellement Vallée et souveraineté
d'Andorre, est long de 28 kilomètres du N.
au S., large de 25 kilomètres de l'E. à l'O., et

s'étend sur 50 000 hectares. Les habitants,

au nombre de 10 000, sont répartis dans
6 paroisses subdivisées en 24 hameaux ou
suffraganees. Le droit d'aînesse y est encore
en usage. Les Andorrans ne récoltent pas
assez de froment pour leur consommation

;

ils élèvent des moutons et exploitent une
mine de fer. Leurs principaux revenus pro-
viennent de la contrebande et. de la tenue
d'une maison de jeu. Le val d'Andorre, qui
comprend les monts Rialp et Doncla, est

traversé par l'Embalire, affluent de droite
de la Sègre. Les bourgs principaux sont
ceux d'Andorre et de San Julian de Lo-
rian.

Le chiffre de la population moyenne du
département des Pyrénées-Orientales est de

50 habitants par kilomètre carré, tandis
qu'il est de 73 pour la France, entière.

Le département des Pyrénées-Orientales
appartient au 16 e corps d'armée

{
Mont-

pellier)
; à la cour d'appel et à l'académie

de Montpellier; il forme l'évèché de Perpi-
gnan, suffragant d'Alby. Il comprend 3 ar-
rondissements, 17 cantons et 231 communes.
— Ch.-lieu Perpignan. — S.-Préf. Caret,
Prades.
PYRETHRE (g. it'jplôfov), sm. Genre de

plantes dicotylédones de la famille des Com-
posées dont les fleurons de la circonférence
sont femelles, blancs et ligules, tandis que
ceux du centre sont hermaphrodites, tubuleux
et jaunes. La principale espèce de ce genre
est le pyrethrum parthenium, vulgairement
désignée sous le nom de matricaire, espar-
goutte, œil de soleil. C'est une plante vivace
à tiges dressées et ramifiées et pouvant
atteindre jusqu'à m ,80. Toutes les parties
de la plante répandent une odeur aroma-
tique et ont une saveur chaude, acre et

amère; aussi le pyrèthre est-il employé
romme tonique stimulant et emménagogue.
Il est recommandé contre la leucorrhée. Ses
sommités fleuries sont administrées en dé-
coction. Sa racine, réduite en poudre tine,

sert à tuer les punaises. Le pyrèthre fleurit

de juin à août et se trouve assez commu-
nément au voisinage des habitations et sut
les décombres. Il existe un assez grand
nombre d'autres espèces de pyrèthres qui
sont cultivées comme plantes d'ornement

;

tels sont : 1° Le pyrèthre grisonnant, origi-

naire de l'Asie Mineure, dont les fleurs res-
semblent à celles de la reine-marguerite. Le
feuillage, finement découpé, peut former des
gazons serrés qui se développent dans les

plus mauvaises terres. 2° Le pyrèthre de
Chine, ou chrysanthème à grandes fleurs, qui
est très cultivé en Chine dans les jardins,
et a produit un grand nombre de variétés.
3° Le pyrèthre des Indes, ou chrysanthème
des Indes, ou pompon, cultivé en pots, que
l'on rentre dans une orangerie bien éclairée,

où elles donnent des fleurs jusqu'à Noël.
Cette espèce a donné aussi un grand nom-
bre de variétés.

PYREXIE (g. icûpeÇiç), sf. Fièvre.
l'ïlttiOS, 8 800 hab. ; cap. de l'Elide;

euplée d'Albanais adonnés au commerce, à
a pèche, à la viticulture.

PYRIQUE (du g.itOp, feu), adj. 2 o.Qui a
rapport au feu d'artifice.

PYRITE (g. TtCp, feu + six. ite), sf. Ce
nom a été appliqué d'abord au fer sulfuré
jaune. On croit que c'est à cause de la pro-
priété qu'il a de faire feu sous le choc du
briquet, propriété qui l'a fait employer,
avant le silex, comme pierre à fusil. La
pyrite est un bisulfure de fer naturel, d'un
beau jaune laiton, cristallisé eu formes qui
dérivent du cube. La pyrite raye le feld-

spath et est cinq fois aussi lourde que l'eau.

Son éclat est tel que les anciens Péruviens
en faisaient des miroirs. Ce même éclat a
souvent fait prendre la pyrite pour de l'or

par les personnes qui n'étaient pas au cou-
rant de la minéralogie. Il est vrai que quel-
quefois la pyrite contient de l'or; mais cet

or parait n être qu'un élément accidentel; il

est probablement interposé dans les cris-

taux ; c'est ce qui expliquerait la présence de
l'or dans les terrains d'alluvions de l'Ariège,

du Salât, de la Garonne, etc., cours d'eau
qui cependant ne rencontrent pas de liions

aurifères dans les montagnes d'où ils des-
cendent. La pyrite, au feu d'oxydation du
chalumeau, dégage une odeur sulfureuse, se

transforme en sulfure noir, puis en peroxyde
rouge. Traitée par l'acide azotique, elle se

dissout en laissant un dépôt de soufre. —
Dér. Pijriteux, pyriteuse.

PYRITEUX, EUSE (pyrite), adj. Qui con-
tient de la pyrite.

PYRMONT, 2100 hab. Ville d'Allemagne
(Westphalie). Source minérale ferrugineuse,
alcaline, acidulée. (1

er juin-l cr septembre.)
*PYRO (g. itOp, irupô;), préfixe qui signifie

feu.

*PYROGALLATE (pyrogallique + sfx.

chimique ate), sm. Tout sel formé par la oom-
biuaison de l'acide pyrogallique avec une
base.

\



PYROGALLÏQUE — PYTHON. 73

tPYROGALLIQUE pfx. pyro • gailique),
adj. m. Se dit d'un acide qui se produit dans
la décomposition de l'aciile gallique par la

chaleur, et qui se trouve aussi dans le gou-
dron de bois. Cristallisé, il se présente sous

forme de minces aiguilles blanches, qui ton-

dent à lia et qui se subliment à 210". Co
corps se dissoul dans deux t'ois et demie ton
poids d'eau; l'alcool et l'étlier le dissolvent
en bien plus grande proportion. 11 a une sa-

veur aniere. La sol ut ion alcaline d'acide pyro-

gallique absorbe l'oxygène de l'air. Ce l'ait

est la base d'une méthode d'analyse de ce

mélange gazeux. L'acide pyrogallique réduit

facilement les sels d'argent et d'or; c'est en
raison de cette propriété qu'il agit, en photo*
graphie, comme révélateur, c'est-à-dire qu'il

l'ait apparaître la décomposition des sels

d'argent, déjà préparée par l'exposition

de la plaque a la lumière. — Dér. Pyrogal-
late.

tPYROGÉNÉ (pfx. pyro + g. yevv«<i),

j'engendre), adj. m. On appelle produits />//-

rogénfs les corps qui se forment par (ac-
tion de la chaleur sur les matières orga-
niques.

* PYROLACÉES (pyrole), sfpl. Famille
de plantes dicotylédones à fleurs régulières,

hermaphrodites, blanches, disposées en grap-
pes dressées, composées d'uu calice à cinq
sépales soudés à la base; d'une corolle à cinq
pétales libres, hypogynes et caducs. Les éta-

mines, au nombre de dix, ont leurs filets indé-

pendants et leurs anthères biloculaires, cx-

trorses, s'ouvrant par des trous situés à la

base. Ces anthères basculent et se rejettent

vers l'intérieur de la fleur dès que celle-ci

s'est épanouie. L'ovaire, supère, est formé
de cinq carpelles et renferme cinq loges qui
contiennent plusieurs graines. Ces ovules
sont anatropes, insérés dans l'angle interne
de chaque loge. Chacune des graines a un
albumen. Le fruit est une capsule à déliis-

cence loculicide. Les feuilles des Pyrolacées
sont simples, coriaces et n'ont pas tle stipu-
les. Les Pyrolacées ne sont que des Ericacées
dont les pétales de la corolle ne sont pas
soudés entre eux. — Sf. Une pyrolacée, une
plante quelconque de la famille des Pyrola-
cées.

* PYROLE (de pyrus, poirier), sf. Genre
de plantes dicotylédones de la famille des
Pyrolacées, dont elle est le type. La princi-
pale espèce est la pyrole à feuillus rondes
[pyrola votundifotia), appelée vulgairement
verdure d'hiver, que l'on trouve dans les bois
inontueux. — Dér. Pyrolacées.

PYROLIGNEUX (pfx. pyro + ligneux),
sm. Se dit de l'acide pyroligneuv. (V. Vi-

naigre.)

*PYROLUSITE (g. -cOp, feu + Xiati, dé-

composition), sf Minéral gris clair, qui se

présente le plus souvent, non sous forme de
cristaux, mais sous forme de concrétions, de
stalactites, de masses terreuses, ou de pa-
quetsd'aiguillesentrelacées.C'estdu bioxyde

de manganèse.On a souvent, dans les mines,

à doser la quantité de bioxyde de manganèse
qui se trouve dans une pyrolusite plus ou
moins pure. On a recours, pour cela, à une
réaction fondée sur ce que 81 parties de
bioxyde de manganèse, en présence d'une
quantité suffisante d'acide oxalique, donnent
88 parties (en poids) d'acide carbonique. Pour
réaliser cette réaction, on mélange la pyro-
lusite avec de l'oxalate ueutre de polasse et

de l'aciile sulfurique.

PYROMÈTRE (g. irupe'c, génitif: de «Dp,
feu + ui-pov, mesure), sm. Instrument ser-

vant à mesurer des températures très élevées.

Un des pyromètres les plus connus est celui

de Brongniart. La température lit plus élevée
qu'il permette d'apprécier est I 500°. Cet ap-
pareil, dont les indications ne sont du reste

qu'approximatives, se compose d'une règle
de fer reposant dans une rainure, sur une
lilaquc de porcelaine, d'une règle de porce-
laine placée au bout de la règle de fer vers

l'extrémité de la plaque, enfin d'un levier

coudé placé au bout de la règle de porce-
laine et commandant une aiguille qui est

mobile sur un cadran gradué. La plaque
de porcelaine et la plus grande partie de la

règle de porcelaine sont placées dans le

four dont on veut surveiller la température;

une partie de celte règlo de porcelaine tra-

verse la paroi du four; l'extrémité de la

règle en question et le cadran restent en
dehors. La dilatation du fer et de la porce-
laiue, sous l'influence de la chaleur, explique
le jeu île cet appareil.

PYROMÉTHIE, sf Science de la mesure
des hautes températures. (V. Pyromètre.)
PYROMÉTRIQUE, ndj. Quia rapporta

la pyrométrie.
JPYROPHOREfpfx.pyrO-ripipuje porte),

sm. Produit spontanément inflammable,
grâce à la propriété qu'il a de condenser de
Pair dans ses pores et de déterminer ainsi

une compression, accompagnée d'une élé-

vation de température.
*PYROPHORIQUE(pj/ropAor«+8fx. chi-

mique tout), adj. 2 g. Le fer pyropuorique
est du fer pulvérulent, spontanément inflam-

mable, préparé par réduction du sesquioxyde
de 1er, au moyen de l'hydrogène, au-dessous
du rouge.
*PYROPHOSPHATE pyrophosphorique,

avec transformation de ique en aie), sm.
Tout sel formé par la combinaison de l'acide

pyrophosphorique avec une base. Parmi les

pyrophosphates, les uns ont pour formule
(2MO), Ph0 3 ,les autres MO.HO.PhO 5

. Dans
ces formules, M représente un métal quel-

conque. Tous les pyrophosphates, sauf ceux
de soude, sont insolubles.

*PYROPHOSPHORIQUE (pfx. pyro +
phoipkorique), adj, m. Se dit d'un acide,

PhO*,2HO, qui se forme par la calcination
de l'acide phosphorique ordinaire, ou acide
orthopliospliorique,Ph05,3HO. Cet acide est

soluble dans l'eau et cristallisable. Sa solution
dans l'eau reconstitue peu à peu Ph0 5,3HO.
Au rouge sombre il se transforme en acide
inétaphospliorique Ph05,H0. L'acide pyro-
phosphorique en solution dans l'eau ne coa-
gule pas I albumine, ce qui le distingue de
l'acide inétaphospliorique, mais non de l'a-

cide orthophosphorique. Il donne, avec l'azo-

tate d'argent, un précipit; blanc, soluble

dans un excès de réactif, tandis que l'ortho-

phosphate donne un précipité jaune, et le

métaphosphate un précipité blanc, soluble

dans un excès de réactif.

fPYROSCAPHE (pfx. pyro + g. oxoéçï),

barque), sm. Bateau à vapeur.

PYROTECHNIE (pfx. pyro + g. ziyyr„

art), sf. Art de préparer et d'employer les

mélanges servant pour les feux d'artifice,

pour les fusées à signaux ou à projectiles

incendiaires, pour les bombes et obus in-

cendiaires, etc. Ces mélanges sont consti-

tués au moyen de poudre et de substances
très inflammables. Les étoiles sont dues à
du charbon de bois dur et à des métaux
combustibles, tels que la limaille de fer, la

grenaille de zinc. (Pour les feux de Bengale,

Y. Feu.) — Dér. Pyrotechnique.
PYROTECHNIQUE {pyrotechnie), adj.

S y. Qui appartient, qui a rapport à la pyro-
technie.

PYROXÈNE 'pfx. pyro + liio;, étranger!,

sm. Les pyroxènes sont des roches cristal-

lines, analogues à l'amphibole, mais offrant
un aspect plus vitreux, avec une couleur
moins vive, et se clivant autrement. Les py-
roxènes sont des silicates de ebaux.de ma-
gnésie ou de protoxyde de 1er; quelquefois
de ces trois bases à la fois. 11 y a plusieurs
espèces de pyroxènes. Le diopside contient
de la chaux et de la magnésie; la sahlite

contient, en plus, du protoxyde de fer; Yau-
(jile renferme, en plus de ce que contient la

sahlite, du protoxyde de manganèse et de
l'alumine.

PYROXYLE (pfx. pyro + ?0).ov, bois),

sm. Produit ayant, selon Payen, la même
composition que le fulmi-coton et la pyroxy-
linc, mais doué de propriétés chimiques dif-

férentes. — Dél'. Pi/roxiline.

*PYROXYLINE (pfx.p^ro + ÇoXov, bois),

sf. (V. Fulmi-coton.) La pyroxyline sèche
est très instable; un faible choc, une ljgère

élévation (le température suffit pour en pro-

voquer la détonation. Souvent elle détone
spontanément, quelquefois même à 45°.

PYRRHA. (V. Dcucalion.)
1. PY'RRHIQUE (g. Tt'jppi/o;, inventé par

Pyrrhus, fils d'Achille), sf. Danse que les

anciens exécutaient en tenant des armes

FT. I.AIUVE ET FLEUIiY. — LIV. 5.

dans les mains. Elle était d'origine dorienne
et l'exécutait au son de la flûte sur une me-
sure rapide; les danseurs simulaient l'atta-

que, la défense, enfin tous les mouvements
d'un combat singulier.

2. *PYRRHIQUE [pyrrhique i
, sm. Pied

composé de deux brèves.
||

Vers dont la
plupart des pieds sont des pyrihiques.
PYRRHON (330 av. J.-C), philosophe

grec qui suivit Alexandre en Asie et fut
grand prêtre d'Elis. Selon lui, le sage doit
suspendre son jugement; tout est donc in-
différent, sauf la vertu par laquelle on arrive
à l'absence des passions (npalliie) et au repos
inaltérable (atai-axie). Celte doctrine défi-
gurée a été considérée connue le septicismo
absolu ou doute universel. Les disciples de
Pyrrhon furent: Timon. /Snésidème, Sextus
Empirions, — Dér. Pyrrhonien, pyrrho-
nienne, pyrrhonisme.
PYRRHONIEN, IENNE {Pyrrhon), adj.

et s. Qui doute de tout.

PYRRHONISME {Pyrrhon), sm. Le doute
sur toute chose.

|| Le doute de Pyrrhon.
||
Habitude ou affectation de douter de

tout.

PYRRHUS (g. nûppo-, roux), ou Néopto-
Irjnr. (ils d'Achille et de Déidamie, assista
au siège de Troie, égorgea Priant, eut pour
sa part de butin Androniaque, épousa Her-
mione, fonda un royaume en Epire et fut
assassiné à Delphes par Oreste. (Myth.)
PYRRHUS, roi d Epire, conquit un in-

stant la Macédoine, entreprit eu Italie une
expédition malheureuse contre les Romains
et fut tué par une vieille femme en entrant
vainqueur dans Argos (315-272 av. J.-C).
PYTHAGORE (fin du vi« s. av. J.-C), né

à Samos, célèbre philosophe et mathémati-
cien grec qui alla s'établir dans la Grande-
Grèce, découvrit le théorème du carré de
l'hypoténuse, inventa, dit-on, la table de
multiplication qui porte son nom et la règle
de trois; enseigna la métempsycose, le

mouvement de la terre et des planètes au-
tour du soleil, créa le mot de philosophe,
essaya de moraliser les peuples, fonda des
établissements où ses disciples vivaient en
commun, recommanda l'abstinence des
viandes. Sa philosophie tendait à l'idéalisme.
— Dél". Pythagoricien, pythagoricienne,
pythagorique , pylhagorisme , pythagori-
ser.

PYTHAGORICIEN, IENNE [Pythagore),
adj. Qui a rapport à la philosophie (le Py-
thagore. — S. Sectateur de Pvthagore.
PYTHAGORIQUE (Pythagore), adj. 2 g.

Qui appartient à Pythagore ou à sa doc-
trine.

||
Diète pythayorique, l'abstinence de

viande.
PYTHAGORISER {Pythagore), vi. Pra-

tiquer la doctrine de Pythagore.
PYTHAGORISME (Pythagore), sm. Sys-

tème philosophique de Pythagore et de "ses

disciples. Ils croyaient que les nombres ré-
gissent le momie, sont la seule réalité et

constituent la pensée. L'âme est un nombre
qui se meut lui-même, la vertu est une har-
monie; la justice un rapport de réciprocité,
l'amitié un rapport d'égalité ; les nombres ont
leur origine dans une unité infinie qui est

Dieu.
PYTHÉAS (iv- s. av. J.-C), célèbre as-

tronome et navigateur grec de Marseille,
voyagea dans les mers du N. de l'Europe;
il avait composé une description de l'Océan
et un Périple que nous ne connaissons que
par des extraits de Strabon et de Pline.
PYTHIAS (de IIoOù, contrée de la Pho-

cide où était Delphes.) (V. Damon.)
PYTHIE (g. IluO(a : de ILjOw, contrée de

la Phocide où était Delphes),*/". Prêtresse qui
rendait les oracles d'Apollon à Delphes. —
Dél'. Pythien, pylhienne; python, pylhiques,
pythonisse.

PYTHIEN, IENNE (IIOOio;) , adj. Qui a
rapport à la Pythie. — Adj. m. Surnom
d'Apollon.
PYTHIQUES (g. irjOixo;), adj. Se disait

des jeux que les Grecs célébraient tous les
ans à Delphes en l'honneur d'Apollon.
PYTHON (iriOuv), sm. Serpent mons-

trueux qui habitait sur le Parnasse, près de
Delphes et qu'Apollon tua à coups de flè-

ches. (Myth.)
||
Genre de serpents gigantes-

10
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ques propres à l'ancien mon Je, ainsi nommé
parcequ'il dépasse les autres en grandeur. Ces

serpents at-

teignent une
longueur de
2il ai:! pieds
et n'ont d'é-

gaux, en di-

rne iision,
que les boas
américains.
Ils vivent
dans les
lieux lioisés

ethumides et

ne sont pas
venimeux.

Ils s'établis-

sent près des endroils où les animaux vien-

nent se désaltérer. Ils s'accrochent à quel-

PYTHONISSE — PYXIDE.

PYTHON

que arbre par leur queue el font osciller

leur corps ou restent immobiles en em-
buscade, lovés comme la vipère. Ils suivissent

el broient dans leurs repus des gazelles et

des chevreuils; ils imbibent de leur salive

cette masse informe qui parait si peu en
proportion avec leur corps, et l'engloutissent,

grâce à leurs mâchoires dilatantes, a l'ab-

sence de sternum et de fausses côtes. Durant
cette péuible déglutition, ils avancent leur

glotte entre les branchies de leurs mâchoires

pour que la respiration ne soit pas inter-

rompue. On trouve des pythons en Afrique,

dans l'Inde, dans les îles de la. Sonde, aux
Moluques, en Australie. Ou y peut rattacher

les morélies, les Hasts, les nu, don des lies

de la Sonde, de l'Australie. Les pythons
proprement dits sont de six espèces : python

deSeba (Afrique tropicale); botAon de Natal

(Cafrerie'
;
python royal (Sénégambie) ;

python molttre (Malabar, Java : python ré-

ticulé (.lava
; python améthyste Amboine).

il
Nom des devins, des nécromanciens et

des magiciens dans les Septante et la \ ul-

gate.
||
La constellation dn Dragon.

PYTHONISSE [.pytkonissa, fém. de py-
thon, qui, dans la Vulgate, signifie magicien),
.s-/'. La pythie de] tel plies. Fig. Devineresse.

PYXIDE (g. wûÇiç, boite : de nvEoç, buis .

sf. Capsule ou fruit sec qui,

s ouvrant par une fente circu-

laire, détermine la chute d'un
opercule. Ex. : Les fruits de la

jusquiame, du mouron rouge.
||

Boite ronde à couvercle coni-

que dans laquelle on enfermait
les hosties, au moyen âge; elle

était suspendue au-dessus do
l'autel et n'y reposait qu'au moi
consécration.

^Vlffl^•>«: &%**&'

CHATEAU DE PAU



LAC DES QUATRE-CANTONS — CHAPELLE DE GUILLAUME TELL

Q

Q [Im, suivant l'ancienne épellntion, he,

suivant la nouvelle], sm. Dix-sep! ième let-

tre tle l'alphabet et la treizième des con-
sonnes. Consonne gutturale ténue ou forte

qui est le koppa de l'alphabet dorien de
Cames et le kopt des Phéniciens et signifie

a nul. Elle est toujours suivie de u; mais
cette dernière lettre avait en latin la valeur

d'un n; en sorte (pie qu était l'équivalent de
cv et alternait avec c ou q. En français, la

lettre q est restée, mais r a disparu dans la

plupart des cas. Au moyen âge, qui se pro-
nonçait et s'écrivait Ici. Encore aujourd'hui

q se prononce comme un A: dans quatre
\katre), quérir herir), etc. Le français mo-
derne a lait de nouveau usage de ^u devant un
a. C'est ainsi que l'on écrit et prononce qua-
drupède, aquatique, etc. Qu latin initial est

resté dans quarante qwidraginta); quatre
[quatuor]

;
question (qnsstio)

;
querelle (que-

rela); qui qui. quis : quint, quinte (train-

tut : etc. Cependant qu remplace le c latin

dans antre quadrum ; carré [quailratum) ;
•

ovétne quadragesima); casser (quastare);
car, quaie, queux de Qoquui, etc. Qu de-
vient sifflant devant e et i dans : cinq (quin-
que) ; cinquante (quinquagenta) ; cercelle
ou sarcelle (querquedula) ; chacun [quia-

que tenus) ; e&éne, ancien français quesne
(quernus). A l'intérieur d'un niot'qu persiste
aussi dans : onques (unquain); onques (ali-

qu'ilr. mais il s'adoucit quelquefois quand
il est placé entre deux voyelles. C'est ainsi
que œqualis a donné égal: aqua, ai que ;

aqw/a. aigle: Aquitania. Guyenne. Q tombe
tandis que u. qui l'accompagne, se trouve
formé en r. Es. : Suivre, de xequere (bl. te-

vere ; eve (eau), de aqua. Il se transforme

aussi en sifflant, comme dans cuisine, de co-
quina : qu remplace aussi un c, comme dans
carquois venant du bl. tarcasia, étui à flè-

ches, casque, ital. casco, etc. A la fin des
mots qu ne se montre que sous la forme q,
comme dans cinq venant du latin quinque.
Dans coq, le q remplace le c de coccum. Il

faut observer que qu latin n'étant pas autre
chose que le c, si ce groupe n'a pas subi les

mêmes modifications que lui, cela tient à ce
que, au moment où c s'est changé en cft de-
vant la voyelle a, le use faisait encore sentir.

||
Dans la numération romaine Q valait 500.

||

Marque des monnaies frappées à Perpignan.
QUADES |cou-ades]. Ancien peuple ger-

main, allié des Marcomans, qui habitait au
N. du Danube entre la Bohème et le Gran,
affluent du Danube; ils envahirent plusieurs
fois la Pannonie sous les empereurs et sem-
blent s'être confondus avec les Suèves à la

fin du iv c siècle.

QUADRA-ET-VANCOUVER, île du Paci-
fique, dépendance de la Colombie anglaise,

près des côtes de l'Amérique anglaise, en face

de l'embouchure du Fraser. Elle a 400 kilom.
de longueur, 30 300 kilom. carrés de super-
ficie et 25 0(10 hab.
QUADRAGÉNAIRE [koua-dra-gé-nai-re]

il. quadraaenarium) ,
ailj. 2 q. et ». Qui

contient quarante unités.
||
Qui est âgé de

quarante ans.

QUADRAGÉSIMAL, AI.E [konadea-gé-
si-mal](l. quadraqesiniatem', adt. Qui ap-
partient au carême : Jeune quaaraqtrimai.
QUADRAGÉSIME [koua-dra-gé-sime] (1.

quadragesima, s. -ont. dieu, le quarantième
jour), sf. Carême, ce mot n'est usité que
dans cette locution : Le dimanche de la QÙa-

dragésime ou la Quadragésime, le premier
dimanche de carême. — Dér. Quadrage-
sima! . quadragesimale.
QUADRANGULAIRE [ koua - dran - gu-

laire] (1. quadrangulum + sfv. aire), ai/J.

S g. Qui a quatre angles et par conséquent
quatre côtés : Figure quaarangulaire, un
quadrilatère. — Prisme, pyramide quadran-
gulaire, dont la base est un quadrilatère.
QUADRAT [ka-dratl (1. quadratum

,

carré), «n. La position de deux planètes qui
sont éloignées l'une de l'autre d'un quart
de cercle. (V. Cadrât.) — Dér. Quadralin,
quadrature, quadralrice.
QUADRATUM (dm. de quadrat), sm. (V.

Cadratin.)
QUADRATRICE [koua-dra-tri-ce], du 1.

quadrator , tailleur de pierres), sf. Courbe
d'aspect parabolique inventée par le géo-
mètre grec Dinostrate, contemporain de Pla-
ton, pour parvenir à la quadrature du cercle.

1.QUADRATURE fkoua-dra-tu-re] [l.qua-
dratttra, un carré), sf. Problème de géomé-
trie qui consiste à construire uu carré équi-
valent à une surface dont le contour est

curviligne.
||
Évaluation d'une surface ter-

minée par des lignes courbes. — Fig. C'est

la quadrature du cercle, c'est un problème
insoluble, parce que le carré et le cercle
sont des quantités incommensurables.

||
As-

pect de deux astres distants l'un de l'autre

de 90° sur la sphère céleste.

2 QUADRATURE [ka-dra-lu-re], sf. (V.
Cadrature.)

quadRI, préfixe signifiant quatre fois.

QUADRIENNAL, AI.E l\.quadriennalem\
ailj. Qui revient tous les quatre ans.

||
Qui

dure quatre ans.
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QUADRIFIDE [koua-dri-fi-de] (1. quadri-

fidum, fendu en quatre), adj. S g. Qui a

quatre divisions. (Bot.)

*QUADRIFOLIÉ, ÊE [koua-di'i-fo-lié]

(quadri + folié), adj. Dont les feuilles sont

vertictllées par quatre. (Bot.)

QUADRIGE jkoua dri-ge] (1. quadriga)

,

sm. Char romain à deux roues et traîné par

quatre chevaux attelés de front, deux au

QUADRIGE

LE ULTOl'il n'iu'l.ÈNR. COLLKCTIOII CAMIANA
(MUSEE 1>C LOCVRE)

timon et deux en volée. On l'employait dans

les courses du Cirque et dans les triomphes.

QUADIIMUMEAUX (pfx. quadri + ju-

meaux), *$y mpl.Tubercuksqumrijumeaux,
les quatre petites éminences arrondiea qui

existent sur la moelle allongée au-dessous de

la glande pinéale.

QUADRILATÈRE[koua-"l(pfi.?uarfr«-rl.
latus, génitif lateril, côté), sm. Polygone qui

a quatre côtés. ||
Territoire qui a la forme

d'un quadrilatère et qui est défendu par

quatre places fortes : Le quadrilatère véni-

tien, autrefois protégé par Mantoue, Vérone,

Legnago et Peschiera, aujourd'hui sans im-

portance, puisque l'Autriche ne domine plus

l'Italie.

QUADRILLAGE (quadrille), sm. Assem-
blage de carreaux.

QUADRILLE [kà-dri-H'J (ital. quadriglia),

sf. Troupe de cavaliers d'un même parti et

habillés de la même manière qui Oguraienl

dans un tournoi, un carrousel. — Sm. Groupe
de quatre danseurs et de quatre danseuses
ayant un costume différent de celui des

autres groupes de danseurs dans un hall. 't.

||
Nombre pair de couples qui exécutent des

contredanses dans un bal.
||
Contredanse. Le

quadrille ancien comprenait six ligures :

pantalon (0/8), été (2/ii, poule (li/81. trenitz

(2/4), pastourelle (2/4), finale
(8/*J.

Le qua-
drille à la cour ou laurier a cinq figures : la

dorset, la victoire, le moulinet, la visite,

finale à la cour.
||
L'ensemble des morceaux

de musique qu'on jouedans une contredanse.
— Dér. Quadrillé, quadrillée, quadrillage.

•QUADRILLE, ÉE [quadrille), adj. Par-
tagé en petits carreaux par des lignes droites:

Papier, étoffe quadrillée.

«QUADRILOBÉ, ÉE [koua-dri-lo-bé]
(pfx. quadri + lobe), adj. Partagé en quatre
lobes : Feuille quadrilobée.
*QUADHILOCULAIRE [koua-dri-lo-cu-

lai-re] (pfx. quadri +1. loculus, case , adj.

2 g. Partagé en quatre loges : Fruit quadri-
loeulaire. (Bot.)

QUAUIÙNÙME [ koua-dri-nô-me] (pfx.

quadri + g. voui;, partage), sm. Quantité
algébrique composée de quatre termes. Ex :

a — b + c - il.

«QUADRIPARTITE [koua-dri-par-ti-te]

(pfx. quadri + 1. partitum, partagé), adj.

QUADRUMANE

S g. Qui est à quatre divisions très profondes :

Feuilles quadripartites. ;Bot.)

*QUADHIPONCTUÉ,ÉE[koua-dri-ponc-
tué], adj. Marqué de quatre points colorés.

(Entom.)
*QUADRIRÈME[koua-dri-rè-me](l.oMa-

driremem), sf. Navire des anciens dont on
n'a pas une idée exacte. Il n'avait pas quatre
rangs de rames superposés; mais chaque
raine était manœuvré* par quatre rameurs,
placés les uns en face îles autres: deux me-
naient la rogue (marche en avant) et deux
autres la scie (marche en arrière).

*QUADItISYLLABE [kona-rlri-syl-la-be]

(quadri+syl/abe\ sm. Mot composé de qua-
tre syllabes. — Dér. Quadrisyllabique.

QUADRISYLLAIIIQUE qnadrisgllabe),

adj. S q. Composé de quatre syllabes.

QUADRIVIUM [koua-dri-yi-om'] (ml. car-

refour), stn. Le cours supérieur des élu. les

au moyen âge, comprenant l'arithmétique, la

géométrie, la musique et l'astronomie.

QUADRU (ml. ),préfixe qui signil'ieau/lfre.

QUADRUMANE [ kotia-ilru-mane ] (pfx,

quadru + 1. ma-
HUm,tahm),adj.
S g. et sm. Se
dit des singes
qui, aux quatre
membres, ont le

ponce opposa-
ble aux quatre
doigts. Eo réa-

lité, ils n'ont que
deux mains; ou
leur a donné ce

nom à l'époque
où l'on croyait
nue le caractère
instinctif de la

main était que
le pouce est opposable aux autres doigts. (V.

Main. Viril. Singe.)

QUADRUPÈDE [
koua-.lru-pè-del tfx.

quadru + pedetn, pied), adj. 2 g. et SIR, Se
dit d'un animal qui a quatre pieds.

QUADRUPLE koua-dru-ple] (1. quadru-
plaiw. adj. 2 g. Qui vaut quatre fois autant :

Poids quadruple d'un autre.
]]

Quadruple
alliance, alliance entre quatre États. (V. Al-
liance.) | Quadruple croche, A note qui
vaut le quart d'une croche. H — Sm,
Quatre fois autant : Vendre y un objet

au quadruple de sa râleur.
||
Monnaie d'or

espagnole, double de la pistole et valant

81 fr. 51. — Dér. Quadrupler.
QUADRUPLER il. quaaruplare),vt. Ren-

dre quatre fois plus grand : Quadrupler son

retenu. — 1 i. Devenir quatre lois plus grand :

La valeur de cette propriété a quadruplé,
QUAI [ké] néerlandais kaai, digue le long

d'un fleuve; kyin.
rue. enclos

. sm.
Levée de terre re-

vêtue de maçon-
nerie ou de pierre

de taille, établie

le long d'une ri-

vière qui tra-

verse une ville.

Levée a naloglll!

autour des bas-

sins d'un port, où
se font rembar-
quement et le dé-
barquement des
marchandises.

Trottoir de débarquement dans les chemins
de fer. — Dér. Quayage.
quaiage. (V. Quayage.)
QUAKER,QUACRE,OU QUAKItE, ESSE

[koua-kr'j (ail. quaker, tremblcur), s. Mem-
bre d'une secte protestante fondée en 1 C47

en Angleterre par un cordonnier nommé
Fox, et développée par William Penn. Les
quakers, répandus en Angleterre, et surtout
aux États-Unis, rejettent la hiérarchie ec-

clésiastique, les sacrements, n'ont point de
pasteurs, et croient que tout homme peut être

directement inspiré de l'esprit divin. Dans
leurs réunions, quand l'un d'eux s'imagine

ressentir l'inspiration manifestée par un
tremblement, il se lève, prend la parole, et

est écouté comme l'interprète du Christ.

Les quakers ne prêtent pas serment devant

^/^p^f^P
QUAI [Q

les tribunaux, refusent le service militaire,

ne se découvrent devant personne, tutoient

tout le monde, portent des habits fort simples
et sans boutons, sont de mœurs très putes;
ils sont généralement très riches et très

bienfaisants. — Déi\ Quaquerisme.
INQUALIFIABLE

1
ka-li-fi a-bl'j {quali-

fier}, adj, t 7. Qui peut être qualifié.

QUALIFICATEUR [ka-li-ft-ca-teurj (owa-
lifier), sm. Théologien attaché au tribunal

de l'inquisition, et chargé de prononcer sur
la nature et la gravité des faits déférés s ce

tribunal.

QUALIFICATIF, IVE [ka-li-n-ça-tif]

(qualifier), adj. Qui exprime la qualité. —
Sm. Mot qui donne une qualité à un être :

lion est un qualificatif. (Y. Adjectif.)
QUALIFICATION (qualifier), sf. Attribu-

tion d'une qualité, d'un titre : Donner à quel-

qu'un la qualification d'excellence.
QUALIFIÉ, ÉE (qualifier), adj. Dont la

nature ou l'importance est. spécifiée.
||

Vol

qualifié, commis avec des circonstances
aggravantes,

||
Qui a des titres de noblesse;

Les personnes les plus qualifiées d'une ville,

les plus considérables.

QUALIFIER (1. qualis. quel + facere,
faire}) vt. Enoncer la qualité qui convient a

une personne, à une chose : On le qualifie

de fripon. \\
Exprimer la qualité : L'adjectif

qualifie le nom.
\\

Attribuer un litre, une
qualité à une personne : On le qualifie de

monseigneur. — Se qualifier, rr. S'attribuer

un titre, une qualification : Se qualifier mé-
decin, — Dér. Qualifié, qualifiée, qualifi-

cation, qualifiable, qualificatif, qualifica-
tive. — Uomp. Inqualifiable.
«QUALITATIVE [qualité], adj.

f.
Se dit

de l'analyse chimique qui se borne à déter-
miner la nature des cléments d'un composé.
QUALITÉ (Vqualilatem :de qualis,que\),

sf. Ce qui fait qu'une chose est d'une cer-
taine manière, est douée de certaines pro-
priétés.

||
Propriété dont une chose est douée:

La dureté est une qualité du diamant.
||

Disposition naturelle bonne ou mauvaise du
corps ou de l'esprit : L'honnêteté est la pre-
mine des qualités.

||
Bonne qualité : Cet

homme a beaucoup de qualités. ||
Ce vin a

de la qualité, il s de la force et du bouquet.

||
Noblesse distinguée : Vue personne de

qualité.
||
Titre attaché à la naissance, à la

dignité, a la fonction, à la profession : La
qualité de député.

||
Titre qui rend habile à

exercerun droit : La qualitéde créancier.
||
En

procédure civile, nom, profession, demeure
des parties; leurs conclusions et les points
de fait ou de droit qui doivent être insérés
dans la rédaction d'un jugement. ||

Avoir
qualité pour faire une chose, avoir le droit de
la faire.— En QUALITÉ DE, loc. prép. Comme,
à titre de : Agir en qualité tir tuteur. —
— Syn. i

V'. Condition.) — Dér. Qualitative.

quand (I. quando , adv. de temps. Dans
quel temps : (Juaiid riendrez-vous?— Conj.
Lorsque, au moment où : Vous me prévien-

drez quand vous partirez.
|j
Quoique, .alors

même que : Quand mus te ruminez, vous
ne le pourriez //as.

|j
Quand et quand, avec,

en même temps (vx).

QUANQUAM
i
kouan-kouam] mX.quoique

,

sm. Harangue latine que prononçait autre-

fois un jeune écolier à l'ouverture d'une
thèse et qui commençait ordinairement par
le mot quaii/uum.
QUANQl'AM, sm. Cancan. (Y. ce mot.)
QUANT, ANTE (I. quantum . combien

grand), adj. Combien grand.
||

Taules et

qualités fois que. Imites les fais que, autant
de lois que (vx). — Dér. Quantième, quan-
titatif, quantitative, quantité.

QUANT À (1. quantum, relativement à),

loc. prép. Relativement à, pour ce qui esl

de : Quant à lui, il. n'est pas coupable.
||

Tenir son quant-à-soi ou son quanl-à-moi,
prendre un air réservé, hautain.
quantième (quant + iéme. suffixe mar-

quant le rang), adj.S g. A quel rang, à quel

numéro d'ordre : Le quantième cet élève est-il

en composition? (vx). — Sm. Le numéro
d'ordre du jour : À quel quantième du mois
sommes-nous?
*QUANTITATIF, IVE quantité), adj.

Qui exprime la quantité. (Gr.). — Analyse
chimique quantitative, celle qui a pour but
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de déterminer le poids de chacun des élé-

ments qui entrent dans un composé.
QUANTITÉ [kan-ti-té] (1. quanlilalem),

.«/".'l'out ce qui, étant susceptible d'accroisse-

ment ou «le diminution, peut être compté ou
mesuré : Deux quantités égales.

||
Quantité

négative, celle qui est précédée du signe
moins (— ).

||
Quantité imaginaire,]» symbole

qui représente la racine carrée imaginaire
d'une quantité négative. Ex. : v/ITj. C'est la

racine carrée d'une quanti té négative.
|]
Grand

nombre: Une quantité de personnes.
||
Abon-

dance : Une grande quantité de vivres.
||
La

quantité d'une syllabe, sa qualité de longue
ou de brève. — ï>éi\ Quantitatif, quantita-
tive.

*QUAûUEM8ME|koua-que-ris-me]{çt<a-
ker), sni. La religion des quakers.

1.QUARANTAINE [quarante), sf. Nombre
de quarante ou environ : Une quarantaine
de personnes.

||
Lu sainte quarantaine, le

carême.
]| L'âge de quarante ans : Il atteint

la quarantaine.
||
.Séjour plus ou moins long

que sont obligés de l'aire dans un lazaret les

personnes, les effets, les marchandises qui
arrivent d'un pays où règne une maladie épi-

démique contagieuse. Autrefois la quaran-
taine durait quarante jours; aujourd'hui on
l'abrège selon les circonstances. (Y. Lazaret.)

||
Quarantaine-le-roi, trêve de quarante jours

instituée par un édit de saint Louis à Pou-
toise (12i.'j), ordonnant une trêve de quarante
jours, obligatoire pour les parenta de l'a-

gresseur et de l'offensé, sous peine de mort
contre le délinquant: les parties seules pou-
vaient recourir à la force ou à la décision
des tribunaux.

2. QUARANTAINE, sf. ou QUARANTAIN
[quarante), sut. Nom vulgaire de la malhiole,

plante crucifère d'or-

nement dite aussi gi-

roflée des jardins ou
violier.

||
Variété de

pomme de terre dite

aussi parmentière
jaune Kiduey, lisse,

hâtive.

QUARANTE ( 1

.

quadraginta) , adj.
h ton. inv. des S g.
Quatre l'ois dix.

||
Les

prières de ou des qua-
rante heures ou les

qiiaranteheures,nr\è-

res que l'on récito

dans les calamités pu-
bliques et dans le jubilé devant le saint sa-

crement, qui reste exposé pendant quarante
heures.

||
Les quarante de l'Académie fran-

çaise ou les Quarante, les quarante membres
qui composent l'Académie française.

|| Le
trente et quarante, jeu de hasard qui se joue
avec des cartes. — Si». Le nombre, le nu-
méro quarante, l'ensemble des chiftres qui le

représentent.
||
Quaranle-einq centimes, im-

pôt sur le total des quatre contributions di-

rectes, décrété par le Gouvernement provi-

soire, le 16 mars 1818; il sauva la France
de la banqueroute, mais compromit la Ré-
publique. — Dér. Quarantaine 1 et 2, qua-
rantain. quarantième.
QUARANTIÈME (quarante . adj. mint.

ord. Qui occupe le rang indiqué par le nom-
bre quarante : Etre dans sa quarantième
année. — Sm, La quarantième partie d'un
tout.

QUARDERONNER (quart de rond), vt.

Orner d'un quart de rond.
||

Abattre les

arêtes d'une marche d'escalier, d'une pièce
de bois pour v faire un quart de rond. .

QUARRE, QUARREMENT, QUARRER,
QUARRURE. (V. Carré, etc.)

QUARRE-LES-TOMBES, 2101 hab.
Ch.-l. de c, arr. d'A-vallon (Yonne).

1. QUART (1. quarlum), sm. Chacune des
i partieségales dans lesquelles un tout est par-

tagé : Le quart d'une pomme.
||
Autrefois, la

quatrième partie d'un boisseau, d'une aune:
Un quart de blé.

||
Petit tonneau contenant

la moitié d'une feuillette.
||
Quart d'heure, la

quatrième partie d'une heure. — Fig. Un
moment : Passer un mauvais quart d'heure,
éprouver quelque chose de fâcheux. — Fig.
Le quart d'heure de Habelais, le moment où
il faut payer son écot; tout moment pénible.

QUARANTAINE

(OIROFLÉn)

||
Quart d'heure : Cette horloge sonne le

quart.
||

Quart il'éeu , ancienne monnaie
d'argent que l'on commença à frapper sous
Henri 111, qui valut d'abord 15 ou 10 sous
et ensuite davantage. Elle cessa d'être en
cours sous Louis XIV ; elle portait le

chiffre 1111.
||
Quart de cercle, instrument de

mathématiques et d'astronomie consistant
en un quart de cercle de cuivre divisé en

degrés, minutes et

secondes, pourvu
d'une alidade ou
d'une lunette, et

dont on se sert en
mer ou sur le ter-

rain pour mesurer
les angles.

||
Quart

de rond, moulure
convexe dont le

profil forme le

qiiartd'unecircon-

lérence. (V. Mou-
lure.)

||
Quart de

QUART DE ROND (Q)

soupir, silence ayant la durée d'une double
croelie.

||
Quart de vent, rnmb de vent.

||
Quart de conversion,mouvement qu'on fait

exécuter aux soldats pour prendre une po-

sition de face perpendiculaire à celle qu'ils

avaient auparavant.
||
Durée de quatre heures

pendant laquelle une partie de l'équipage

garde le bâtiment et l'ait toutes les manœuvres
nécessaires. ||L'ensemble des marins qui font

le quart.
||
Les trois quarts, la plus grande

partie : // flâne les trois quarts du temps.
— Dér. Quart 2, quarte, quartaut , quarte-
ron , quarteronne

, quartier . quartenier ,

quar/idi, quartinier. — Comp. Quartier-
maitre.

2. quart,akte (I. quartum, quatrième'

,

adj.num.ord. Quatrième (vx).|| Fièvre quarte,
dont l'accès revient tous les quatre jours.

QUARTAUT (M. quartale), sm. Petit ton-

neau de capacité variable.

QUARTE [quart 2), if. Ancienne mesure
de capacité qui valait 2 pintes.

||
Unité de

temps qui est le soixantième de la tierce.
||

Intervalle musical composé de 2 tons et

demi. Ex. : do-fa. ||
Manière de tenir le

fleuret à l'escrime, en portant le poignet eu
dehors.

||
Quatre cartes de même couleur

qui se suivent au piquet.

QUARTENIER (bj. quartanerium) , sm.
Autrefois, commandant de la milice bour-
geoise dans un quartier de Paris ou d'une
autre grande ville; il était chargé en outre
de certaines fonctions de police et d'admi-
nistration.

1. QUAUTEUOX (quart l + sfx. diminutif
eron), sm. Ancien poids qui valait le quart
de la livre : Un quarteron de beurre.

||
Le

quart de 100 c'est-à-dire 23, quand il 5 agit
de choses qui se vendent au 100 : Un quarte-
ron de noix.

2. QUARTERON, ONNE (quarll), s. Per-
sonne née d'une blanche et d'un mulâtro, ou
d'une mulâtresse et d'un blanc.

QUARTIDI [kouar-ti-di] (I. quarlum, qua-
trième +diem, jour), sm. Le quatrième jour
de la décade républicaine.
QUARTIER (I. quurtarium ; de quart us.

quart), sm. Le quart de certains objets : Un
quartier de pommes, de veau.

\\ Temps qui
s'écoule entre deux phases de lune consécu-
tives : Le premier quartier, celui qui com-
mence à la nouvelle lune.

||
Portion, quelque

chose d'un tout. ||
Boude quartier, bois à brû-

ler fendu en quatre.
||
Quartier de tard, lon-

gue pièce de lard levée sur le dos d'un porc.||

Très gros morceau de pierre extrait de lacar-
rière.

||
Donner quartier à une nièce de bois,

il une pierre de taille, la faire tourner
autour d'une de ses arêtes pour la placer
sur une face perpendiculaire à celle sur la-

quelle elle repose actuellement.
||
Pièce de

cuir formant le derrière d'un soulier.
||
Cha-

cune des parties distinctes d'une ville : Le
quartier des Tuileries à Paris.

||
Ses habi-

tants : Le quartier est en émoi.
|| Voisinage,

cantonnement, campement d'une troupe.
||

Ville non fortifiée où il y a une garnison :

Quartier général, logement du général en
chef et de son état-major pendant une cam-
pagne, une expédition.

||
Quartier d'hiver.

lieu où logent les troupes pendant l'hiver.

|l Temps qui s'écoule entre deux campagnes.

|| Salle d'étude dans un collège.
||
Chaque

trimestre de l'année pendant lequel un fonc-
tionnaire est de service.

||
Montant d'un des

quatre termes annuels d'un loyer, d'une
pension, d'une rente : Les pensions se patient
liai- quartier.

|| Chaque partie d'un écu d'ar
moines divisé en quatre parties égales.

||

Chaque degré de descendance dans une fa-

mille noble.
||
Promesse de la vie ou d'un

traitement favorable que l'on fait à l'ennemi
vaincu. — Fig. Demander quartier, deman-
der d'être traité avec clémence. — A quar-
tier, lue. adr. A part. (Terme vieilli.) —
Comp. Quartier-maître.
QUARTIER-MAÎTRE (quartier + maî-

tre), sm. Officier d'état-major préposé à la

comptabilité d'un corps de troupes. (Dans
ce sens ce mot est tombé en désuétude.)

||

Officier marinier dont le grade correspond à
celui de caporal.
QUARTINIER. (V. Quartenier.)
QUARTO [kouar-to| (ml. ablatif de quar-

tus), adv. Quatrièmement. (V. In-quarto.)
QUARTZ [kouartzj (allem. Quarz, même

sens), sm. Roche translucide, incolore ou
colorée, présentant une cassure conchoidale;
formée de silice à peu près pure. Le quart/.

raye le verre et l'acier; il fait feu sous le

choc du briquet. (V. Pierre à fusil.) Il est

QUARTZ
lias i ILI.I8A

infusible au chalumeau. Ce caractère le
distingue du feldspath, avec lequel une du-
reté à peu près égale et quelquefois l'aspect
de certaines variétés de quartz pourraient le

faire confondre. Chauffé avec du carbonate
de soude, le quartz se dissout en un verre
clair. Les acides, sauf l'acide fluorhvdrique,
ne l'attaquent pas. La lessive de soude,
chaude, n'attaque
que très peu le

quartz, mèir.e pul-

vérisé. Le quartz
est l'une des sub-

stances les plue
répandues dans
la nature. Il ap-
partient à tous les

âges; il admettons
les modes de for-

mation et toutes

les conditions de
gisement. Le
quartz se trouve
en fragments dans
les terrains secondaires, tertiaires et quater-
naires. Il se rencontre en liions dans les ter-
rains primaires. Le quartz hyalin ou cristal
de roche est du quartz cristallisé. L'agate
peut être considérée comme une variété
île quartz. (V. Cristal et Agate.) — Dél\
Qiiarlzeu.r.qitartzite.— Conip. Quart zi/ère.

QUARTZEUX.EU.SE koiiar-tzeu (quartt
+ sfx. eux) , adj. Qui est de la nature du
quartz.

QUARTZIFÈRE (quartz + 1. ferre . por-
ter), adj. 3 g. Qui contient du quartz : Ter-
rain quartzifère.
QUARTZ1TE (quartz + six. ite), if. Ho-

che de silice grenue et mêlée parfois de par-
celles do mica qui lui donnent une structure
schisteuse. Les grains qui constituent cette
roche sont si intimement soudés les uns aux
autres, que, quand on brise la roche, la eas-
sure traverse les grains eux-mêmes. La cou-
leur est tantôt blanchâtre, tantôt verdâtre,
tantôt noirâtre, etc La quartzite s'emploie
connue moellons ou se taille soit en pierres
de construction, soit en pavés.

1. QUASI [ka-sij (ml.), adv. Presque. —
1)<t. Quasiment. — Comp. Quasi-contrat,
quasi-délit, quasi-légitimité, quasiment, qua-
simodo, quasi-restauration.
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2. QUASI [ka-si] {quasi l),sm. Morceau (le

bœuf, de vache ou de veau dans la cuisse, qui

n'est ni la queue, ni le rognon. De là son

nom.
QUASI-CONTRAT {quasi + contrai . sm.

Fait volontaire par lequel plusieurs per-

sonnes se trouvent obligées le» unes envers

les autres sans avoir contracté d'engagement.

||
La gestion volontaire et sans niauil.it des

affaires d'autrui.
j| Un payement fait par

erreur constitue un quasi-contrat.

QUASI-DÉLIT quasi + délit , Un. Tout
fait commis sans intention de nuire et qui

cause des dommages à autrui; l'auteur, à

l'abri de la loi pénale, n'en est que civile-

ment responsable. — PI. des quasi-délits.

* quasi-légitimité (quasi + légiti-

mité , if. La famille des princes d'Orléans.

*QUASIMENT quasi + sfx. ment), adv.

Presque; ce mot ne s'emploie que dans les

livrets d'opéra-comique.
QUASIMODO

j
ka-zi-mo-do] il. quasi modo,

les deux premiers mots de l'introït île la messe
du jour), s))/'. Le premier dimanche après
Pâques.
*QUASI-RESTAURATION Iquasi + res-

tauration), s/'. Le gouvernement de Louis-
Pbilippe I".
QUASSIA AMARA[kouassia]{ml.),«ift.,ou

QUASSIB AMBRE,
s/'., ou Bois de Suri-
nam, arbrisseau de la

famille des Rutacée*,
dont la ra-

cine , très

amère, vient
de la

Guyane
;

c'est un mé-
dicament
tonique ><

grammes
pour un
litre
d'eau)
contre la

chlorose

el la <1\ s-

pepsie.

* QUATER (ml.) , adv. Quatre fois.

QUATERNAIRE [koua-ter-nai-re'i 1. qua-
lernarium\ ndj. 2 a. Qui vaut quatre.

||
Qui

est divisible par 4.
||
Substance quaternaire,

composée de 4 corps simples. Cliim.)
||

Terrain quaternaire, étage géologique com-
pris entre le terrain pliocène et les terrains

récents.
|j

C'est à l'époque quaternaire que
l'homme apparaît sur la terre, non pas tel

qu'il est aujourd'hui, m;iis avant une organi-

sation si voisine, qu'on ne peut le ranger en
dehors du genre. Cette période géologique
est aussi caractérisée par une l'aune inam-
malogique terrestre, qui est un mélange d'es-

pèces éteintes et d'espèces encan vivantes.
Elle renferme, en outre, des espaces propres
aux pays chauds, telles que l'éléphant d'A-
frique, l'elephas antiquus, l'hippopotame, le

rhinocéros Merkii, etc., et des espèces qui
ne vivent que dans les pays froids ou tem-
pérés, comme le bœuf musqué, le renne, le

saïga, le glouton, le bouquetin, le chamois,
la marmotte, le rhinocéros licliorhinus, l'ur-

sus spel.eus, etc. Ce que l'on observe sur les

mammifères a lieu aussi pour les mollus-
ques. C'est ainsi que l'on trouve à la base du
quaternaire la égrena fluminalis, coquille
qui ne se rencontre plus qu'en Syrie et en
Egypte. De même, Vunio lilloralis vivait eu
Angleterre à l'époque qui fait l'objet de cet
article, tandis qu'aujourd'hui ce même mol-
lusque ne se rencontre plus qu'en Franc.'. La
flore fournit les mêmes indications : certaines
parties du N. de la France, la Cello-sous-
Morct, par exemple, prosentent des plantes
qui ne vivent que dans les pays chauds, tan-
dis que le Wurtemberg donne des mousses
du Groenland. De ces faits on conclut que
le quaternaire s'est composé de deux pé-
riodes, l'une chaude, l'autre froide. Pendant
cette seconde période, l'humidité était très
grande et les glaciers de nos hautes mon-
tagnes ont envahi un grand nombre de nos
vallées. C'est ainsi que le glacier du Rhône
allait jusqu'à Lyon. La mer Glaciale s'éten-
dait sur tout le N. de l'Europe, couvrant de
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ses eaux glacées la moitié de la Russie, l.i

Prusse, etc. Le sol de la France a sul'i pen-
dant la première période quaternaire un
mouvement d'atïaissement qui a coïncidé
avec une température chaude, mais très hu-
mide. C'est à cette époque que les grandes
vallées, creusées à l'époque tertiaire, ont été

comblées par des masses énormes d'allu-

vions. Puis, un mouvement d'exhaussement
s'est manifesté, et la période froide a com-
mencé. Et alors les dépots d'alluvions ont
été corrodés par les eaux des fleuves; cenx-
ci se sont mis à creuser leurs anciens lits,

laissant sur le flanc des coteaux qui limitent

leurs vallées, et à différentes hauteurs, des
témoins de leur passage. Le quaternaire a
été divisé par M. de Morlillet en quatre
époques, qui sont, en commençant par la

plus ancienne : 1° le cheltéen, chaud et hu-
mide: 2° le moustérien, froid et humide;
3° le solutréen, qui vit la température s'a-

doucir; et 4° le magdalénien, dont la tempé-
rature fut froide et sèche. (V. chacun de ces

mots.)
QUATERNE [ka-ter-n] (1. quaternin,, ,

sm. Quatre numéros pris ensemble à la lote-

rie et tous gagnant en même temps.
||
Qua-

tre numéros sortis au loto et placés sur la

même ligne.

quatorze [ka-tor-ze (1. quatuordeeim .

adj. num. card. 2 g. Dix plus quatre. —
Fig. Chercher midi à quatorze heure», cher-
cher des difficultés où il n'y en a pas.

||
Qua-

torzième : Page quatorze, Louis XIV. — Sm.
Le nombre, le numéro 14.

||
Le quatorzième

jour d'une période : Le I i du moi», de la

lune. || Au piquet, 4 as. i rois, 1 dames,
4 valets ou 4 dix qu'un joueur dans son

jeu, ce qui lui l'ait compter 11 points : I u

quatorze d'as. — l)t>i\ QuatOrztèmé, qua-
torzièmement.
QUATORZIÈME du lat. quatuordeei-

miini . adj. ntttn. ont. î g. Dont le ring.

dans une série, est marqué par le nombre
14. — S, * g. Qui occupe le quatorzième
rang : Cet écolier a été le quatorzième eu

composition. — Sm. La quatorzième partie

d'un tout.

QUATORZIÈMEMENT quatorzième +
sfx. ment , adr. En quatorzième lieu.

QUATRAIN [ka-trin] [quatre), sm. Petite

pièce de poésie qui n'a que 4 vers.
|]
Qua-

tre vers faisant partie d'un sonnet, d'une
stance.

QUATRE [ka-tr'i (1. quatuor , adj. HUm.
ord. pi- des i' g. et inv. Deux fois 2. — Fig.

Se mettre en quatre, faire tout son pos-

sible pour rendre service. — Faire le diable

à quatre, faire beaucoup de bruit , causer
beaucoup de désordre, se démener beau-
coup.

||
// faut le tenir à quatre, c'est un

fou, un furieux, un homme emporté.
[
Se

tenir à quatre, faire un grand effort sur
soi-même.

||
Comme quatre, beaucoup, ex-

cessivement : Manger comme quatre. \\ Cidre
quatre yeux , tête à tête.

|
Descendre .

faire une chose quatre à quatre, très vile

|| A quatre pas dici, à un petit nombre de
pas, très près.

||
Quatrième : Page quatre.

Henri IV. — Sm. Le nombre, h' numéro
quatre.

||
Le chiffre qui représente le nom-

bre 4. ||
Le quatrième jour d'une période :

Le quatre du 7nois, de la lune. — lier.

Quatrain, quatrième, quatrièmement. —
Gomp. Quatrieitnal, qualre-temps et tous
les mots composés dont le premier élément
est quatre.
QUATRE-BRAS (LES), hameau du Bra-

bant Belgique); à 4 kiloni. S. de Qenappe.
Victoire des Français commandés par Ney
sur les Anglais 16 juin 1815).

QUATRE-CANTOXS (lac Ms), h»C de
Suisse entouré par les quatre cantons de
Schwitz , TJri , L'nterwalden et Lucerne.
Il est rempli par les eaux de la Reuss, qui y
entre près de Fluclen; il a une superficie

de 107 kilom. carrés, une altitude de 437 mè-
tres, une profondeur maximum de 15(1 mè-
tres, et une moyenne de 100 mètres; il a

des contours sinueux ; il est encaissé entre
de hautes montagnes, dominé par le Highi
et le Pilate;il longe l'Axenberg et baigne
les stations de Brunnau, Kiissen, Vitznnacht
et Lucerne.
QUATREFAGES (Jean de), né en 1810,

naturaliste , membre de l'Académie des
sciences, auteur de Recherches sur le sys-

tème nerreu.r. l'Embryogénie, les Organes
des se?is et la Circulation des annélides et

d'ouvrages sur l'anthropologie.

QUATREMÈRE (Etienne-Marc) (1782-

1857), savant orientaliste français, profes-
seur d'hébreu au Collège de France.
QUATREMEREDE QUINCY (1786-1848),

savant archéologue français, auteur de tra-

vaux sur les beaux-arts.

QUATRE-NATIONS. (V. Xation.)
QUATRE-TEMPS {quatre + 1. tempus,

saison i, smpl. Les trois jours de jeune el

d'abstinence (mercredi, vendredi, samedi)
que l'Eglise prescrit au commencement de
chaque saison de l'année.

QUATRE-VINGTIÈME quatre + ving-

tième . adj. num. ord. 1 g. Dont le rang,
dans une série, est marqué par le nombre
80 : La quatre-vingtième partie d'un tout.

||

Chacune des parties d'un tout divisé eu
quatre-vingts parties égales. — Sm. Le
quatre-vingtième, la quatre-vingtième partie.

— S. 2 g. Personne, chose qui occupe le

quatre-vingtième rang dans une série.

QUATRE-VINGTS (mot formé par imi-

tation de la numération celtique où l'on

compte par vingtaine et non par dizaine),

adj. num. 2 g-. Quatre fois 20 : Quatre-vingts
ans.— Gl'.On écrit quatre-vingt sans s quand
le mot est suivi d'un autre nombre qu'on bu
ajoute : Quatre-vingt-dix francs. — Quatre-
vingt ne prend pas non plus de s quand il

est mis pour quatre-vingtième.
||

Quatre-
vingtième : l'âge quatre-vingt. L'an mille

sept cent quatre-vingt.
||
Quatre-vingt-neuf,

pour 1789.
Il
La première année de la Ré-

volution française : Quatre - vingt - treize ,

pour 1703.

QUATRIÈME quatre . adj. g g. Qui,
dans une série, occupe le rang marqué par

le nombre 4. — Sm. Le quatrième
d'une maison : Monter au quatrième. — Sf.

Dans les collèges, classe qui est la qua-
trième en descendant depuis et y compris la

rhétorique : Faire sa quatrième.
||
Au pi-

quet, i cartes de même couleur qui se sui-

vent. — S. 3 g. Personne, chose qui a le

Quatrième rang dans une série. — Dér.
Quatrièmement.
QUATRIÈMEMENT quatrième -f six.

meut), adr. En quatrième lieu.

QUATRIENNAL, AI.E, adj. (V. Qua-
diicnnal.)

*QUATRILLION {quatre + Irillon), sm.

Mille liillions.

QUATUOR (ml. quatre), sm. Morceau
de musique pour quatre voix ou quatre in-

struments. 1| Dans la musique de chambre,
morceau en forme de sonate composé pour
deux violons, un alto et un violoncelle ; par-

lois le piano remplace l'un des violons.

QUAYAGE [ké-ia-ge] (quai), sm. Droit

qu'on paye pour déposer ou mettre en vente

des marchandises sur un quai.

1. QUE (1. quem. quant, quod). pr. rel. ou

conj. i g. et 2 nombres, employé toujours

comme complément direct. Lequel, laquelle,

lesquels, lesquelles : Le pays que nous avons
parcouru.

||
Le e s'élide devant une voyelle ;

L'eau qu'il a bue. \\
N'avoir que faire de

quelqu'un, de quelque chose, n'en avoir

pas besoin. Pendant lequel, laquelle, etc. :

Le jour que vous vîntes. — Pr. interrog.

Quelle chose : Que cherchez-vous?
||
Pour

quelle chose, à quelle chose : Que sert de se

fatiguer?
2.' QUE (1. quam), adv. Combien : Que Dieu

est bon!
3. QUE (1. quod), conj. Unit à une proposi-

tion principale une proposition subordonnée
qui lui sert de complément direct : J'espère

que la seras content.
||
Que précède un verbe

au subjonctif exprimant le souhait, le com-
mandement, l'imprécation, le consentement,

le blâme, etc. : Qu'il réussisse! ||
Afin que :

Venez que je vous parle. ||
Sans que : Il ne

sort pas qu'il ne lui arrive quelque chose.
\\

Lorsque : A peine étais.je sorti qu'il entra.

||
De peur que : Descendez, qu'on ne rous le

commande.
||
Avant que : Je n'irai point que

tout ne soit prêt. \\
Si bien que.

||
Soit que :

Qu'il le veuille ou non.
||
Que, corrélatif de

tel, quel, même, autre ; des adverbes, des
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comparatif : Telle tel ta bonté, qu'il par
donne toujours, il est plus savant <i<ir sage.

[|
Que si, si.

||
Que entre dans une fonla de

locutions conjonctives : Afin que, lorsque,
puisque, etc.

||
Si j'étais que de vous, si j'é-

tais a votre j>i.-i t-r- . — Nb que, foc. ad». Seu-
lement.
QUEBEC, 82446 hall. Capitale du bas

Canada,autrefois siège du gouvernement ca»

nadien, dépossédée depuis quelques années
£ar Ottawa, sur la rive gauche du Saint-
aurent. Archevêché catholique, évéché an-

glican, port de commerce. Bois, potasse, su-

cre d'érable, farine. On y parle encore fran-

çais avec l'accent lias normand.
QUEENSl.ANl) (terre de la reine), colo-

nie australienne détachée de la Nouvelle-
Galles du S. en 1859. Superficie, 17:10721

kilom. car. Habitants, 366940. Elle s'étend
des limites de la Nouvelle-Galles du S. au
cap York. Comme les autres co-

lonies australiennes, elle est ri-

che en bétes à cornes et surtout
eu moutons, prés de 300 UO0 :

mais elle a pour caractère pro-

pre son climat et ses produc-
tions tropicales, bananiers,oran
gers, cannes à sucre, cotonniers.

Les colons ont dû faire appel
aux coolies chinois, aux enga-
gés des Nouvelles-Hébrides, de
la Nouvelle-Calédonie, des iles

Lovait; ; la capitale, Brisbane,
a 7:1 000 habitants avec ses fau-

bourgs: elle est enveloppée par
les replis de la rivière qui lui .1

donné son nom et communique
par chemins de 1er avec l'inté-

rieur. Kookhanipton,surlel''itz-

Hoy, est la deuxième ville de la

colonie avec 11000 hab.; c'est

de là qu'en 1802, le célèbre

squatter (proprement personne
qui prend les terres d'autrui)

Jardine partit pour Somerset,
près du cap York, poussant
devant lui ses troupeaux. La
ville de Cooktown, sur l'En-

deavon, a été fondée en 187;! et

est devenue fort active, grâce

aui minas d'ordu Palmer-River.

Près du cap York, Thursday-
Islam :ile dit Jeudi) est le centre

de l'industrie perlière dans les

mers de Torrès.
QUEENSTOWN, 12000 hab.

Avant-port de Cork en Irlande
;

paquebots pour New-York et la

Nouvelle-Orléans.
QUEICH, affluent du Rhin

(rive gauche), passe à Landau
et finit à Gemersheim.
QUEL, QUELLE (I. qualem),

adj. ind. Exprime la qualité,

l'espèce, la nature, l'ordre, le

rang d'une personne ou d'une

chose et s'emploie surtout dans
les phrases interrogatives : //

ne sait pas quel homme vous
êtes. — Quelle réponse a-t-il

faite? — A quelle heure viendra-t-ii!
||
Dans

les exclamations, combien grand : Quel dés-

ordre! quelle éloquence! — Comp. Quel-

conque, r/uellement, quelque, quelquefois,
quelqu'un, quelqu'une.
QUELCONQUE (1. qualemcumque), adj.

ind. N'importe lequel, laquelle, lesquels,

lesquelles : Prêtez-moi un livre quelconque.
QUÉLEN (Hyacinthe-Louis de) (1778-

1839), archevêque de Paris (1821-1839), mem-
bre de l'Académie française.

QUELLEMEXT [quelle + six. ment),
adr. Usité dans Tellement quellement, ni

bien ni mal, mais plutôt mal.
QUELQUE (quel + que), adj. ind. 2 g. Un

ou plusieurs entre un plus grand nombre :

Quelquespersonnes doutent de cette nouvelle.

Il
Un petit nombre, une petite quantité : Cela

ne coûte que quelques francs. \\
N'importe

quel : Quelque réprimande qu'on lui fasse.—
Adv. A quelque degré que : Quelque savant
qu'Usait.

||
Environ,,i\ peu près :Ilj/ a quelque

cinquante ans.
|]
Quelque peu, un peu. — Gr.

Il faut toujours écrire quel que eu deux mots
devant le verbe être et alors quel s'accorde

avec le sujet du verbe: Quelle que suit votre

frayeur. \\ Quelque chose, signifiant uneekose,
est masculin : M'apprendrez-vous quelque
chose de nouveau?

\\
Quelque chose, signifiant

quelle que soit lu chose, est féminin .Quelque
chose que vus ayei ihie. on vous pardonne.
QUELQUEFOIS iy,/c/,/«e

j fais ,,ide. De
fois à autre : parfois.

QUELQU' UN, UNE (quelque + un), pr.
ind. Un, une entre plusieurs : Quelqu'un vous

appelle, — PI. Quelques-uns, quelques-unes,
un certain nombre pris dans un nombre plus

grand : Quelques uns des blessés sont morts.
— l'r. ind. ;' ;/. Une personne qu'on ne
nomme pas : Quelqu'un m'a dit que...

QUÉMANDES (du vx (t. quémand ou cai-

niiinil . origine inconnue), 17'. Mendier.

—

VI. Solliciter bassement et avec, instance :

Quémander une place. — Dér. Quémandeur,
quémandeuse.

QUENOUILLE

(poirier)

% n li

SAINT-QUENTIN

HÔTEL DE VILLE

QUEMANDEUR, EUSE {quémander), s.

Celui, celle qui quémande.
QUEN-DIRA-T-ON, sm. Les apprécia-

tions plus ou moins malveillantes du public :

Se moquer du qu'en-dira-t-on. — PI. des
qu'en-dira-t-on.

QUENELLE 'dér. de quenne, dent en
vx fr. ; chose à mâcher), sf. Chacune des bou-
lettes qu'on met dans une tourte ou un pâté
chaud. Elle consiste en un mélange pilé et
assaisonné, forme par parties égales de
rouelle de veau finement hachée et tamisée,
de panade tamisée et de beurre. On peut sub-
stituer à la rouelle de la chair de volaille, de
gibier ou de poisson.
QUENOTTE (dm. du vx fr. quenne. dent,

du vieil islandais kenna, mâchoire), sf. Dent
de petit enfant.

QUENOUILLE (bl. conucula, pour colu-
cula. dm. de colus, quenouille), sf. Bâton
entouré vers le haut de filasse de lin ou de
chanvre, de laine, etc., dont les femmes
se servent pour filer. — Fig. Maison tombée
en quenouille, dont une fille est devenue hé-
ritière.

Il
Filasse qui garnit une quenouille.

Il
Chacune des colonnes qui sont, aux quatre

coins des lus a baldaquin et à dossier, comme
celui de Louis XIV a Ver-
sa illes.

;|
Arbre fruitier en

plein veni dont le bran-
chage, pointu en haut et en
lia--, a la forma d'un double

cône. - Dér, QuenouUlée.
QUENOUILLÉE (que-

nouille), sf. La filasse qui

garnit une quenouille.
QUENTIN (saint), apôtre

duVermandoisétdel'Amié-
nois, martyr en 287. Fête
le 31 octobre.

QUENTIN (SAINT-),
47 353 hab. S.-préf. Aisne,
a 154 kilomètres de Paris
sur la Somme, à la tète du
canal qui porte son nom.

Ville ouverte,

ellerésistaaux
Prussiens en
i,S71 , s. .us la

direction d'A-
natole de la

Forge. Lycée
;

nombreuses fa-

briques de tis-

sus de laine et de coton ; sucre
de betterave, distilleries. Ch. de
fer du N.
QUÉRABLE (quérir), adj.

2 g. Se dit d'une rente ou d'une
redevance que le créancier doit
aller chercher. (Dr.)

QUERCÉTINE, sf. Matière
colorante, pulvérulente, cristal-

line, jauue citron, à reflet vert,

laquelle se forme lorsqu'on fait

bouillir une solution de querci-

trin avec de l'acide sulftirique.

Elle ne se dissout guère dans
l'eau, mais elle se dissout par-
faitement dans l'alcool, dans les

alcalis, dans l'acide acétique
chaud.
* QUERCITRIN

f
ker-ci-lrinl

,

sm. Substance cristalline jaune,
extraite de l'écorce du querci
tron et employée dans la tein-

ture. Cette substance ne se dis-

sout que laiblement dans l'eau

froide ou dans l'éther; elle est

plus soluble dans l'eau bouil-

lante, dans l'alcool, très soluble

dans l'ammoniaque. La décoc-
tion de quercitrin devient plus

foncée en présence des alcalis,

plus claire en présence de l'alun ;

l'acétate de plomb, les chlorures
d'étain, les sels de fer troublent

la solution; l'acide acétique l'ait

disparaître le trouble. Le quer-
citrin sert principalement pour
teindre et imprimer les in-

diennes. Quelquefois aussi on
l'emploie pour teindre la laine.

*QUERCITHIQUE, adj.

2 g. Acide quercitrique, syno-
nyme de quercitrin.

"QUERCITRON (1. quereus, chêne + ci-

tron), sm. Grand chêne de la Prnsylvanic
Etats-Unis), dont l'é-

corce sert à teindre
en jaune.

QUERCY (Cadur-
censis pagus, pays des
Cadurques), ancien
comté de la Guyenne,
formant aujourd'hui le

département du Lot
et une partie de Lot-
et-Garonne. Il se divi-

sait en haut Quercy,
cap. Cahors, et en bas
Quercy, cap. Montau-
ban.

QUERELLE (1.

quei-eiu , plainte), sf.

Echange de violents
reproches et même de
coups entre plusieurs
personnes.|| Querelle d'Allemand . suscitée
sans motif.

||
Embrasser la querelle de i/uel-

QUERCITUON
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qu'un, prendre son parti, n
Antagonisme,

lutte entre deux États : La querella de Hume
et de Cartilage. —

- Dér. Quereller, querel-

leur, querelleuse.

QUERELLER [querelle), vt. Faire que-

relle à quelqu'un, gronder, réprimander :

Quereller un domestique. — Se quereller,

vr. Échanger de violents reproches : Ils se

sont querellés.

QUERELLEUR, EVSE(querclle), adj. et

s. Qui fait, qui cherche souvent querelle aux
gens.
QUERETARO, 28 1)00 hal>. Ville du pla-

teau mexicain, au N.-O. de Mexico. Brèche;
c'est là que fut fusillé l'empereur Maximilien

le 19 juin 1867.

QUÉRIGUT, 675 hab. Ch.-I. de c, arr.

de Foix (Ariège).

QUERIR (vx h: guerre : 1. quœrere, cher-

cher), vt. Chercher dans le dessein d'amener,
d'apporter. — Gr. Ce verbe ne s'emploie

qu'a l'infinitif et avec les verbes aller, venir,

envoyer : Aller quérir la garde.
QÙESNAY (François) (1694-1774), méde-

cin de Louis XV, l'un des fondateurs de

l'économie politique, chef de l'école des

physiocrates. Il réclama la liberté du travail

et du commerce ; soutint à tort que l'agri-

culture seule est productive, tandis que le

commerce et l'industrie n'ajoutent pas à la

somme des richesses.

QUESNEL (le p-kre) (1634-1719), prêtre

de l'Oratoire, chef du jansénisme après la

mort d'Arnauld, auteur de Réflexions mo-
rales condamnées par la bulle Unigenilus.

QUESNOY (LE), 3765 hab.Ch.-ï. de deux
cantons de l'arr. d'Avesncs (Nord); place

forte. Ch. de fer du N.
QUESNOY-SUR-DEÛI.E, 8 06 i hab. Ch.-l.

du canl. de Lille (Nord).
QUESTEMHERT, 4131 hab. Ch.-l. du

cant. de Vannes (Morbihan). Ch. de fer d'Or!,

et de l'O.

QUESTEUR [kues-teur] (1. qu.rslorem),

sm. Ancien magistrat romain chargé de
l'administration des finances.

||
Membre

chargé de surveiller l'emploi des sommes
affectées au fonctionnement d'une assemblée
législative : Les questeurs de la Chambre des
députés. — Dér. Questure.

QUESTION [kcs-tion](l. quxslionem : de
qustrere, chercher),.!;/. Demande que l'on fait

pour avoir des renseignements sur quelque
chose : // m'accabla de questions.

||
Interro-

gation que l'on adresse à un écolier, à un
candidat pour connaître son savoir.

|j Point
d'art ou de science qu'il s'agit d'élucider par
l'examen, la discussion : Une question d'his-

toire. || Cela ne fait pas question, ne soulève
aucun doute.

j|
// est question de, il s'agit de.

||
On parle de : Il est question d'établir un

chemin de fer. ||
Mettre en question, mettre

en péril : 5« conduite met sa fortune en
question. || Demander la question préalable
dans une assemblée délibérante, demander
qu'une question ne soit pas discutée. || Les
ministres ont posé la question de cabinet sur
celte proposition : ils ont déclaré qu'ils don-
neraient leur démission si elle n'était pas
acceptée.

||
La torture que l'on faisait au-

trefois subir à un accusé pour qu'il fit des
aveux, ou à un condamné pour qu'il nom-
mât ses complices. — La question prépara-
toire, appliquée à un accusé, fut abolie en
1780, et la question préalable, appliquée à
un condamné, en 1789. — Dér. Questionner,
questionneur, questionneuse, questionnaire.
QUESTIONNAIRE (I. qua-slionarium

,

bourreau), sm. Celui qui faisait subir la ques-
tion aux accusés ou aux condamnés.

|| Re-
cueil ou liste de questions à adresser à un
élève, à un candidat.
QUESTIONNER (question), et. Poser des

questions, interroger. — Se questionner, vr.
Se poser mutuellement des questions.
QUESTIONNEUR, EUSE [question), adj.

et s. Qui fait continuellement des questions :

Un questionneur insupportable.
QUESTURE (1. quststura), sf. Dignité,

fonction de questeur.
||
Sa durée.

||
Le bureau

des questeurs d'une assemblée.
QUÊTE (1. qus-sita : de qwerere, cher-

cher), sf. Action de chercher : Se mettre en
quête d'une chose.

||
Action de demander

et de recueillir des secours, de l'argent pour

une église, pour une omvre de piété, pour
les pauvres. — Dér. Quêter, quêteur, quê-
teuse.

QUÊTER (quête), vi. Faire laquéto. — Vt.

Chercher à obtenir : Quêter des louanges,
des suffrages.
QUÊTEUR, EUSE (quête), s. Celui, celle

qui quête.
QUETTEIIOU, 1297 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Valoguet (Manche).
1. QUEUE 1. cauda),sf. Prolongement pos-

térieur du corps des animaux faisant suite

à la colonne vertébrale et la terminant : La
queue d'un cheval, d'un re?iard.

||
L'ensemble

des grandes plumes implantées dans le crou-
pion d'un oiseau.

|| L'extrémité postérieure
et amincie du corps des reptiles et des pois-

sons.
||
Partie d'un végétal qui supporte une

feuille, une fleur ou un fruit : La queue d'une
rose.

||
Partie qui dépasse par en bas le

corps d'une lettre : La queue du p. du g.
\\

Manche : La queue d'une poêle.
|| Traînée

de lumière qui suit le corps d'une comète.
||

Faisceau de longs cheveux attachés avec un
cordon et couvert d'un ruban roulé en spi-

rale que les hommes portaient autrefois sur
la nuque.

||
La partie de derrière d'une robe,

d'un manteau qui traîne par terre : Une robe
à queue.

|| Long bâton en forme de tronc de
cône avec le-

quel on pousse
les billes au jeu

de billard. || Ex-
trémité de cer-

taines choses :

La queue d'un
bfiis.iiun étang.

||
Fin : La queue

de l'hiver.
|| La

lin d'une troupe,

d'un cortège :

La queue d'un
ri-i/imcnt.\\Smle

de personnes
qui attendent
leur tour pour
entrer dans un
théatre,dans un
bureau. |

Queue
d'aronde, tenon
|)]iislargeàl'ex-

i mnité qu'au
collet au moyen
duquel une
planche , une
pièce de char-
pente s'emboîte
dans une mor-
taise de même
forme.(Y.Aron-
de.) — Fig. et

Fam..l la queue
leuleu,jeu d'en-

fants qui con-
siste à marcher

à la suite les uns des autres. Se dit aussi de
personnes qui viennent les unes après les

autres.— Ici leu signifie loup, et l'expression

est une modification de à la queue te leu, à

la queue le loup. — Hotii. Queuei, mieux

\

et 2. — Dér. Queuter, quoailler. — COtnp.
Queue-de-cheval, queue de-rat.

2. QUEUE (p. è. cadum, tonneau), tf. Fu-
taille qui contient environ un muid et demi,
c'est-à-dire deux barriques (460 litres).

QUEUE-DE-CIIEVAL (queue + de + che-

val), sf. La prèle des marais. (V. Prête.) —
PI. des queues-de-eheval.
QUEUE-DE-RAT (queue + de + rat), sf.

Lime ronde terminée en pointe et servant
à agrandir les trous. — PI. des queues de-

rat.

*QUEUE FOURCHUE, sf. Insecte lépi-

doptère, dit aussi bombyx vinule. 11 est de
couleur grise; le corselet est à points noirs;

les ailes à bandes et ondes noires en zigzag.

Le mâle est plus petit que la femelle: les

points noirs du corselet imitent assez bien le

masque d'un singe. On trouve la chenille au
printemps sur les jeunes tiges du peuplier
noir; elle est verte avec deux taches dorsales
brunes, l'une triangulaire, l'autre losangique,
bordées de jaune et de lilas. Le corps se ter-

mine par deux tuyaux d'où sortent, quand
on les touche, deux appendices membraneux

QUEUES DE CHEVAL

A. Queur :i tuiis riius l.ifn portée,
bien nltachée. -- B. Queue I "iii-

lianie. Inerte, belette, mal portée.
— C. Queue à l'anglaise tfeourtée.
— D. Queue niquetée, non an-
guUBâe, courtaudée.

rouges, avec lesquels la chenille se uefend
contre l'ichueumon.
QUEUSSI-QUEUMI (que si [soi], que mi

[moi], pour lui comme pour moi), (OC, adv.
Absolument de même.
QUEUTER (queue}, vi. Pousser d'un seul

coup les deux billes avec une queue de bil-

lard.

1. QUEUX (1. colon), sf. Pierre à aigui-
ser (vx.)

2. QUEUX (1. coquus), sm. Cuisinier (vx).

QUI [ki] (1. qui), pr. rel. ou conj. 9 g. et

sm. Unissant une proposition subordonnée
à la principale.

||
Lequel, laquelle, lesquels,

lesquelles : On récompense les enfants qui
se montrent dociles.

||
Dans les interroga-

tions, quelle personne : Qui soutiendra le

Contraire?
||
Celui qui, celle qui : Qui vivra

verra.
\\
Qui, répète, est distribuai' el signifie

les uns..., les autres : Ils s'enfuirent . qui
d'un coté, qui de l'autre.

||
Qui (/ue ce soit,

quelque personne que ce soit. — Gr. 1" Qui
étant du même nombre et de la même per-
sonne que son antécédent, celui-ci détermine
le nombre et la personne du verbe dont i/ui

est sujet : ,1/0/ </'"' suis malade, vous gui êtes

économes. 2° Qui, complément d'une prépo-
sition, ne peut représenter que des personnel
ou des choses personnifiées. Ne dites pas :

Les objections à QUI j'ai répondu, mais avjx-

QUKLLBS j'ai répondu.
QUIA (À) [kui-ia] (ml. parce que), être à

quia, .être réduit à ne pouvoir répondre. —
Fig. Etre ruiné ou près de mourir.

|| Mettre
ii quia, réduire quelqu'un à ne pouvoir ré-
pondre. — Fig. Le ruiner, causer sa perle,
sa mort.

QUIHERON, 2922 hab. Ch.-l. de c, arr.
de Lorient (Morbihan), dans la presqu'île
de même nom, défendue par le fort Peu-
thièvre; les émigrés, débarqués par la flotte

anglaise en juin 1795, commandés par Pui-
saye, Sombreuil et d'Hervilly, y furent luis

firisonniers par Hoche le 16 juillet et fusil-

es à la chartreuse d'Auraydu 1 er au 25 août.
Ch. de 1er d'Or).

QUII1US [kui-buss] (ml., de quoi, dans la

location // a de quoi), sm. Argent monnayé :

Avoir du quibus, être riche. (Pop.)
QUICHAS ou QUICHOUAS, sf. Race de

l'Amérique du S., qui, avec les Aymaras, a
peuplé le Pérou et la Bolivie. Sous leurs
chefs, les Incas, ils soumirent au xr- siècle
les Aymaras et furent eux-mêmes vaincus
par l'i/.arre et ses compagnons.
*QUI<:IIÉ, sm. L'une des langues améri-

caines que parlent les indigènes du Guate-
mala.

*QUICIIUA,*»i. La principale langue des
indigènes du Pérou.
QUICONQUE (1. quicumt/iie

, pr. iml. m.
sa. La personne quelconque qui : Quiconque
désobéira sera puni. — Gr. Quiconque dési-

gnant spécialement une femme est féminin,
et l'adjectif qui s'y rapporte se met au fémi-

nin : Quiconque est mère est disposée à l'in-

dulgence pour ses enfunts.
QUIDAM [ki-dan] (ml.), sm. Homme dont

on ne connait pas ou dont on ne veut pas
dire le nom, mais que l'on méprise.
QUIDDITÉ [kù-id-dité] (lat. scolastique

quiddilulem : de i/uiil. quoi), sf. L'essence
d'une chose en scolastique.

QUIET, ETE [kui-lè] (1. quielum), adj.
Tranquille. — Dér. Quiétisme, quiétisle,

quiétude. — Comp. Inquiet, inquiète, in-

quiétude.

QUIÉTISME [kui-é-tisme] (quiet), sm.
Erreur de certains mystiques qui l'ont con-
sister la perfection chrétienne dans l'état

d'une âme qui s'anéantit pour s'absorber en
Dieu, dans l'inertie de toutes ses facultés et

dans une indifférence complète pour ce qui

lui arrive. Prêché par Molinos en 1675, con-
damné par Innocent XI en 1687, le quiétisme

reparut, un peu mitigé, avec Mme Guyon et

Fenelon dans le livre des Maximes des
Saints, et fut condamné de nouveau par Inno-

cent XII, eu 1699. Fénelon se rétracta aus-

sitôt.

QUIÉTISTE [kui-é-tis-t'] (quiet), adj. tO,
Qui caractérise le quiétisme : Doctrine quié-

tiste. — s. 2 g. Personne imbue des erreurs

du quiétisme.

QUIÉTUDE [kui-é-tu de] [l.quieludinem),



QUIÉVRÀIN — QUINQUINA. 81

sf. État d'un esprit tempéré, serein et. tran-
quille : Vivre ilcns un,' ttiïw-r quirhlilc. —
Syn. (V. Tranquillité.)

QUIÉVRÀIN, 2 848 hab., bourg du Hai-
naut (Belgique), dans le Borinage. Mines de
houille; douane belge, sur le ch. de 1er du
Nord.
QUIGNON [ki-gnon] (dér. de coin), sm.

Gros morceau de pain.

quilimane, 3800 hab., port du Mozam-
bique portugais, à l'embouchure du Zam-
bèxe,

QUILLAGE fki-llage] (quille), sm. Droit
que payait autrefois un navire marchand
étranger, la première l'ois qu'il entrait dans
un port français.

QUILLAN, 2 403 hab., canton de Limoux,
(Aude.) Ch. de fer du Midi. Col servant de
route entre Poix et Perpignan.

i.QUILLE[ki-iU](VHAJt«>i ,

sf. La carène d'un navire. —
Dér. Quillage.

2. QUILLE (VHA. kegil), sf.

Chacun des neuf morceaux de
bois à peu près coniques for-

mant les pièces d'un jeu qui
consiste à les dresser sur le sol

et à les abattre en lançant une
boule. — Fig. Être reçu comme
un chien dans un jeu de, quilh 1

.

être très mal reçu. — Dér.
Quitter, quilletle, quillier.

QUILLEBEUE , 1 501 hab.
Ch.-l. de c, arr. de Pont-Au-
demer^Eure),portde commerce
sur l'estuaire de la Seine.
QUILLER (quille?.), vi. Lan-

cer une quille en prenant la

boule pour but afin de savoir
ceux qui seront ensemble ou ce-

lui qui jouera le premier.
|| Re-

dresser les quilles abattues.

QUILLETTE dm. de quillei),

sf. Bouture d'osier.

QUILLIEK (quille + sfx. ier),

sm. L'ensemble des 9 quilles.
||

L'espace carré dans lequel on
les dresse.
QUILOA, 10 000 hab., port

de la côte orientale d'Afrique,

sur la côte de Zanguebar et ap-
partenant au Portugal.
QUIMPER CORENTIN, 17171

hab., pf. du Finistère, au con-
fluent de l'Odet et du Ster, évè-

ché, à 680 kilom. de Paris. Ch.
de fer d'Orl. La cathédrale, dé-
diée à Saint-Corentin, a une
chapelle absidale du xm° siècle

;

mais l'ensemble de l'édifice est

du xv e siècle (U10-1477). Les
deux flèches de pierre (75 mè-
tres) ont été élevées de nos
jours à l'aide d'une souscription
d'un sou par an et par tète, dite

le sou de Sainl-Corenlin, qui a
produit 134437 francs.

QUIMPERLÉ, 71.36 bah.,
s.-pf. du Finistère, au confluent
de l'Ellé et de l'Isolle. Ch. de
fer de l'O.

QUINA [ki-na], sm. (V. Quin-
quina.)
QUINAIRE [kui-] (1. quinarium

2 g. Divisible par 5 (vx). — Numération
quinaire, celle dont la base est 5.

||
Dont les

pièces sont au nombre de cinq en botanique :

Verticillc quinaire. — Sm. La plus petite

des monnaies en or ou en argent des an-
ciens Romains.
QUINAUD, AUDE (vx fr. quinc, grimace

faite avec les cinq doigts, quinos iligilos),

adj. Confus, honteux d'avoir eu le dessous.
QUINAULT (1635-1688), poète lyrique

français, auteur d'opéras dont le meilleur
est Ârmide. Il composa la partie chantante
de la Psyché de Molière.
QUINCAILLE (vx fr. elincaille, cliquai/le,

de cliquer, résonner), sf. Toutes sortes d'us-

tensiles de ménage ou d'objets en fer ou en
cuivre. — Fig. Monnaie de cuivre. — lier.
Quincaillier, quincaillerie.

QUINCAILLERIE [kin-kail-le-riel (quin-
cail/e), sf. Marchandises consistant en quin-
caille.
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quincaillier (quincaille), sm. Mar-
chand de quincaille.

QUINCONCE [kin-kon-ce] Q.quincuncem .

sm. Plantation d'arbres, de pieux, disposés

en échiquier, c'est-à-dire offrant toujours, de
quelque côté qu'on se place, des allées égales

el parallèles. Les trois lignes de la légion à
manipules (de Camille à Marina) étaient ran-

gées en quinconce, de la façon suivante (cha-

que astérisque représentant un manipule).

I. lïastaircs *********
II. Princes *********
III. Tria ires *********
Toute ligne forcée par l'ennemi rentrait

dans les intervalles laissés par la ligne

suivante. L'affaire était grave et presque
désespérée, quand les triaires devaient rroi-

QUEUES

I. Ver à queue de rat (prolongement extensible portant l'orifice des organes respi-
ratoires). — 2. Queue de scorpion portant l'aiguillon venimeux. — 3. Queue ûYne-
visse avec les appendices qui supportent les œufs. — 4. Queue de singe servant de
cinquième membre. — 5. Queue de cheval. — 6. Queue de castor servant de truelle.
— 7. Queue de rat. — 8. Queue de kanguroo servant de point d'appui. — 9. Queue
de mouton a grosse queue (hypertrophie graisseuse). — 10. Queue d écureuil servant
de gouvernail pendant le saut. — 11. Queue de porc. — 12. Queue de cétacé placée
horizontalement contrairement a celle des poissons. — 13. Queue de cerf. —
14. Queue de coq.— 15. Queue de paon(chezle coq et le paon les grandes plumes ne
lent pas partie de la queue, c'est une sorte de parure indépendante. — 16. Queue
de pigeon. — 17. Queue de pi'- servant de ! oint d'appui quand l'animal grimpe. —
18. Queue de salamandre aplatie en nageoire. - 19. Queue de lézard. — 20. Queue
de caméléon prenante comme chez les singes. — 21. Queue de crotale termini
par la

de raie.

adj.

sonnette ». — 22. Queue de carpe. — 23. Queue d'anguille. — 24. Queue

ser le pilùm (res ad triarios redit; les triai-

res vont donner). La cavalerie, les frondeurs
et les vélites étaient aux deux ailes.— Dér.
Quinconcial, quinconciale.
QUINCONCIAL ALE (quinconce), adj.

Disposé en quinconce.
QUINCY, 1 527 hab., bourg aux environs de

Meaux (Seine-et-Marne). Carrières de plâtre.

QUINDÉCEMVIRS [kuin-] (1. quindecim,
quinze + vir, homme). Nom de quinze ma-
gistrats romains préposés à la garde des li-

vres sibyllins et chargés de la célébration
des jeux séculaires et de l'accomplissement
de certaines cérémonies religieuses.

QUINE [ki-n'] (1. quini, cinq par cinq), «m.
Coup de dé qui amène deux 5 au trictrac.

]|

Numéros pris ensemble à la loterie et qui
doivent sortir au même tirage pour qu'on
gagne. — Fig. Un quine à la loterie, une
chance, un avantage très rare.

||
Ligne ho-

rizontale de cinq numéros qui, étant tous
marqués, font gagner une partie de loto.

- liv. 6.

QUINET (EDGAR) (1803-1875), professeur

au Collège de France, membre de la Consti-

tuante et de la Législature de 1848 à 18.32,

ami et collaborateur de Michelet, auteur

à"Ahasvérus, la Mrolution, etc.

QUINGEY, 045 hab., c. de Besancon
(Doubs).
QUININE louina), sf. Alcaloïde très amer

qu'on extrait du quinquina dont il est le prin-

cipe actif et qui, combiné avec l'acide sulfu-

rique, forme le sulfate de quinine, remède des

fièvres intermittentes et autres affections pé-

riodiques. Il existe deux variétés de sulfate

de quinine : le sulfate neutre et le sulfate

acide. Le premier a pour formule
C«>H s>Azï O*,2HO, 8»0* + ldHO,

le second
2 C*»H«*Az*0*,2HO)S»0«+ UHO.

Le sulfate neutre étant très 80-

luble, est assez souvent employé
en injections sous cutanées. Le
sulfate basique exige, pour se
dissoudre, 750 fois son propre
poids d'eau froide. Il est moins
amer que le précédent. On le

prescrit non seulement contre
la fièvre intermittente, mais, de
plus, on l'ordonne à haute dose
contre la fièvre typhoïde et le

rhumatisme. A haute dose il

ralentit la circulation. A trop
haute close, il devient vénéneux.
A faible dose, il accélère les

battements du cœur et élève la

température. Il est doué de pro-
priétés antiputrides. Il arrête
le développement des moisis-
sures.

*QUINIQUE, adj. ynasc. (V.
Kinique.)
QUINOLA [ki-no-lal, sm. Le

valet de cœur au jeu de rever-
sis. Ce nom doit venir du jeu
de cartes espagnoles (tarots,

jeu d'épées et de bâtons).

*QUINQU ou QUINQUE (1.

quinque), p(x. qui signifie cinq.
QUINQUAGÉNAIRE [ kuin-

koua-jé-nai-r'] (1. quinquage-
narium) , adj. et s. Agé de
50 ans.

QUINQUAGÉSIME [kuin-
koua-jé-si-m'] (1. quinquaç/esi-

mum, cinquantième), spf. Le di-

manche qui précède le premier
dimanche de carême, et qui est

le cinquantième jour avant Pâ-
ques.
QUINQUE (ml. cinq), sm.

Morceau de musique à 5 parties
(vx). Ne s'emploie plus depuis
1820.

QUINQUENNAL, ALE
\
kuin-

kuen-nal] (1. quinque + annus,
année), adj. Qui dure 5 ans :

Charge quinquennale.
||
Qui se

fait tous les 5 ans : Le recense-
ment quinquennal de la popu-
lation.

QUINQUENNIU1M [kuin-
kuen-ni-ome] (quinque + 1.

annus, année), sm. Dans les an-
ciennes universités, cours d'é-

tude de 5 ans, dont 2 en philosophie et 3 en
théologie.

*QUINQUÉPARTITE (quinque + 1. par-
litus, partagé), adj. 2 g. A cinq divisions
profondes : Feuille quinquéparlite.
QUINQUERCE [kuin-kuerce] [1. quinque

+ ars, art), sm. Le nom romain du pen-
tathle.

QU1NQUÉRÈME fkuin-kué-rè-me] (7!//?!

que, 1. remus, rame), sf. Navire des anciens
ayant cinq étages de rameurs ou cinq ra-
meurs à chaque rame. (V. Quadrircme.)
QUINQUET [kin-kê] (nom du premier fa-

bricant, qui vécut vers 1800), sm. Sorte de
lampe à double courant d'air.

QUINQUINA [kin-ki-nal (pér. hinakina,
écorce des écorces), sm. Genre d'arbres du
Pérou et d'autres parties de l'Amérique du
Sud. — Famille des Quinquinas. Les vé-
gétaux qui composent la petite famille des
Quinquinas sont tellement voisins des Ru-
biacées, que la plupart des botanistes ne les

11
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considèrent que comme une division de ce

dernier groupe de végétaux. Bien que la

fleur des quinquinas soit pour ainsi dire

identique à celle des rubiacees, leur fruit se

distingue néanmoins de celui de cette der-

nière famille par des caractères con-

stants, quoique d'une importance se-

condaire. Ainsi, chez les quinquinas, le

pistil se compose encore d'un ovaire

infère surmonté d'un style dont l'extré-

mité se divise en deux branches styg-

matiques. Mais cet oivare, qui a deux
loges comme celui des rubiacée», se

distingue de ce dernier eu ce que, sur

la cloison de séparation des deux lo-

ges, on voit un gros placenta chargé
d'ovules anatiopes. Le fruit est une
capsule, c'est-à-dire qu'il a pour enve-

loppe une membrane mince qui se

dessèche au moment de la maturité.

Cette membrane s'ouvre alors de la

base au sommet en deux pièces ou
valves. Un tel mode d'ouverture du
fruit a reçu la dénomination de déhis-

cencesepticide. Les graines sont ailées,

ce qui indique qu'elles sont pourvues
d'un rebord qui en dépasse notable-

ment la périphérie. Sous leurs enve-

loppes on trouve un albumen dans le-

quel est un embryon droit. Le genre
Quinquina, en latin Cinchona, ren-

ferme des arbres qui croissent dans
la Cordillère des Andes, entre le 10° de-

gré de latitude N. et le 19 e degré de
latitude S. Ces végétaux semblent
donc particuliers au climat de la zone
torride. Mais si l'on considère qu'on les

rencontre à des altitudes très diverses

et à une hauteur au-dessus du niveau

de la mer qui varie de 1 000 à 3 000 mè-
tres, on comprendra qu'il serait peut-

être possible de les acclimater dans

des zones plus tenipéries. Les feuilles des

quinquinas sont simples, opposées, et mu-
nies de stipules. D'après les beaux travaux
de M. Weddell, on compte aujourd'hui onze

espèces, dont les écorces sont parvenues
pour la plupart à une très

grande célébrité, giâ-e à leurs

propriétés médicinales. Depuis
longtemps déjà, ces écorces

sont regardées comme le meil-

leur spécifique que l'on pos-

sède pourcombattreles fièvres,

surtout celles qui sont intermit-

tentes. Elles ont en outre des

propriétés toniques et antipé-

modiques dont la médecine est

arrivés à faire les plus heureu-
ses applications. D'après cer-

tains auteurs, les vertus fébri-

fuges des quinquinas auraient

été connues des indigènes du
Pérou dès l'antiquité la plus

reculée. D'autres racontent de

la manière la plus poétique la

façon dont ces merveilleuses

propriétés se seraient tout

d'un coup révélées aux natu-

rels. Ils disent qu'un Péruvien
s'etant désaltéré pendant un
accès de fièvre à une source
dans laquelle plongeaient les

branches d'un quinquina, fut

délivré de son mal et publia le

secret de sa guérison. A en
croire les auteurs espagnols,
la manière dont les vertus mé-
dicinales du quinquina auraient
été communiquées aux Euro-
péens ne serait pas moins mer-
veilleuse : ils racontent qu'une
fièvre intermittente étant ve-

nue à sévir contre les Espa-
gnols, sanguinaires domina-
teurs du Pérou, les indigènes
voyaient leurs tyrans frappés
du terrible fléau sans leur ré-
véler le remède qui les eut dé-
livrés de leurs oppresseurs. Ce-
pendant un jeune Péruvien qui aimait la
tille du gouverneur, la voyant sur le point
de succomber, lui fit prendre en secret plu-
sieurs doses de quinquina. Ses démarches
furent épiées, et le remède découvert. Mais,

d'après l'illustre Alexandre de Humboldt,
qui résida longtemps dans la patrie des
quinquinas, il y aurait beaucoup à rabattre
de ces légendes poétiques. En effet, le cé-

lèbre voyageur assure que les indigènes

QUEUE FOURCHUE

ignorent complètement les propriétés fébri-

fuges des quinquinas. Toutefois, un faii de-

meure acquis a l'histoire : c'est qu'en 1638

la comtesse del Cinchon, femme du vice-roi

du Pérou, tourmentée depuis longtemps par

QUINQUINAS

l. 2. Fleur et praine (cinchniia cnlisayal. - 3. Fruits (cinchona RuccirunraV

Rameau florifère (cinchona ol'fl inalis). — 5. Rameau fructifère (cinchona offlcinalis).

une fièvre rebelle, fut sauvée par un corré-

gidor de Loxa, qui lui administra du quin-

quina. La comtesse, de retour en Espagne,
vers 1610, y apporta de 1 ecorce salutaire et

en distribua à plusieurs personnes. Cette

circonstance fit donner au nouveau médi-
cament le nom de poudre de la comtesse.
Environ dix années plus lard, les jésuites

de Rome reçurent d'Amérique une provision
considérable d'écorce de quinquina pulvé-

risée. Ils mirent cette substance en
vogue sous le nom de poudre des lé-
su tes. Lutin, en Hi7G, un médecin an-
glais nommé Talliot en vendit le secret
à Louis XIV à la suite d'une guérison
obtenue sur lapersonnedu Dauphin, fils

du roi. Le monarque, malgré l'oppo-
sition des médecins du lemps, favo-
risa la propagation du nouveau re-
mède. Longtemps encore, il fut admi-
nistré seulement sous forme de pou-
dre; mais, en 1820, deux habiles chi-

mistes, Pelletier et Caventou, reconnu-
rent dans les écorces des quinquinas
les deux principes actifs de ces végé-
taux. Ce sont deux alcaloïdes aux
quels ils donnèrent les noms de qui-
nine et de cinehonine. La quininr a

pour formule C 38 H**Az a O»
;
quanta

la cinc/tonine, elle a pour expression
C 3s H 44 Az a 2

. Aujourd'hui la cincho-
nine est presque inusitée; niais la

quinine est devenue le médicament le

plus habituel et l'un tles plus impor-
tants que possède l'art de guérir. On
l'extrait surtout du quinquina jaune.
Comme la quinine est très peu solublc
dans l'eau, on l'emploie sous forme de
sel, principalement à l'état de sous-
sulfate ou sulfate bibasique. Le genre
Cinchona renferme, comme nous l'a-

vons déjà dit, onze espèces. Chez tou-
tes l'écorce parait douée de propriétés
fébrifuges. La partie (le cette écorco
désignée sous le nom de liber est ri-

che en quinine, tandis que celle que
l'on connaît sous le nom d'enveloppe

herbacée contient surtout de la cinchonine.
L'espèce la plus riche en quinine est le cin-

chona calitaya, dont il existe un grand nom-
bre de variétés. Dans la pratique médicale,
on estime surtout celles dont 1 épidémie esl

recouvert d'un lichen de 3 à
> millimètres d'épaisseur. On
distingue trois principales sor-

tes de quinquinas : le gris, le

rouge et le jaune, réputé le

meilleur. Le vin tir quinquina,
fortifiant, se prépare en faisant

macérer pendant huit jours
30 grammes de quinquina ja une
concassé dans un mélange do

60 grammes d'alcool et de
1 000 grammes de vin ronge.
QUINT [kin] (1. quintwn),

tiilj. m. Cinquième, en parlant

de souverains du mène' nom ;

Charles-Quint, Sixte-Quint,
QUINTAINE (1. qniitliinti.

petite place dans un camp pour
les exercices militaires) ,

,«/'. Ac-
tion de frapper le quintan.

||

Poteau contre lequel on s'éxer-

cait avec la lance ou le jave-

lot. — Fig. Homme qu'on prend
pour plastron.

QUINTAL (ar.quintâr, poids
de 100), «m. Autrefois poids de
100 livres, aujourd'hui </uiii-

lalmétrique, poids de 100 kilo-

grammes dans le commerce en
gros.

QUINTAN (autre forme de
quintaine), »m. Autrefois man-
nequin représentant un homme
armé d'un bâton ou d'un fouet,

qu'un cavalier s'exerçait à frap-

per avec une lance; quand
celui-ci le faisait maladroite-

ment, il recevaitdu mannequin
un coup sur le dos. — lier.

Quintaine.
1. QUINTE \k\n-\e](\.quinta,

cinquième , s.
f.

Intervalle qui

existe entre deux notes de mu-
sique séparées par trois autres. Ex. : Do-
sol.

|J
Sorte de gros violon qu'on nomme

aussi alto ou viole.
||
Cinq cartes de même

couleur qui se suivent au piquet.
|]
La cin-

quième manière de tenir l'épée à l'escrime.
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QUINTEFEUILLE

— D«''i'. Quintei, quinleux, quinlnae.
Même ta mille : Quintette. — Comp. Quin-

tefeuille, Quintessence, qyintessencier, quin-
tidi, quintuple, quintupler. — Hum. Quint,
quinte 2.

2. QUINTE (1. quinta, qui revenait toutes

les ciuq heures), */'. Violent accès de toux. —
Fig. Caprice, mauvaise humeur qui prend
tout d'un coup. — Dér. Quinleux, quinteuse.
QU1NTE-CURCE, historien latin, proba-

lilement du deuxième siècle, auteur d'une

histoire d'Alexandre le Grand, qui ressemble
à an roman.
QUINTEFEUILLE fpr. quinque. feuille :

1. quinque, cinq + feuille}, st. La potentille

rampante, plante rosa-

cée à fleurs jaunes qui
a une feuille composée
de 5 folioles.

||
Rosace

divisée en cinq lobes et

sculptée en creux ou en
relief sur les murailles

dans l'or-

nementa-
tion du style

ogival ou
gothique.
Kilo carac-
térise la pé-

riode rayon-

nante et flamboyante de pe style.

QUINTESSENCE (1. quinta,
cinquième -f- essence) , sf. La
substance éthérée de la scolasli-

que. — Fig. Ce qu'il y a de
plus subtil, de plus tin dans une
chose.

||
Ce qu'il y a de meilleur

dans une chose quelconque, dans
une œuvre littéraire : Extraire
la quintessence d'un livre.

||
Tout

le profit qu'on peut tirer d'une
en (reprise. — Dér. Quintessen-
cier.

quintessencier (quin-
tessence), et. Subtiliser, rafliner.

QUINTETTE [kin-tet'] ou
QUINTETTO (in. ital. cin-
quième), sm. Morceau de mu-
sique à n parties. — PI. des quin-
tetti.

QUINTEUX, EUSE (quintei),

adj. Sujet à caprices, à des accès
subits de mauvaise humeur :

Vieillard quinleux.
QUINTID1 [kin-ti-dij (I.

quintus, cinquième + dies, jour
,

sm. Le cinquième jour de ia dé-
cade républicaine.

QUINTILIEN (vers 42-127),
célèbre professeur d'éloquence
à Rome, auteur de l'Institution

oratoire en 12 livres.

QUINTIN, 3 319 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Saint-Brieuc
; Côtes-

du-Nord).
QUINTINIE (Jean de i.a), hor-

ticulteur, directeur général des
jardins fruitiers et potagers de Louis XIV
'(1626-1688).

QUINTO (ml. quinto loco, en cinquième
lieu), adv. Cinquièmement.
QUINTUPLE [kuin-tu-ple] (1. quintu-

plum), adj. i g. Qui vaut cinq fois autant.
— Sm. Ce qui vaut cinq fois autant. — Dér.
Quintupler.
QUINTUPLER (quintuple), vt. Rendre

cinq fois plus grand.
QUINZAINE (quinze), sf. Nombre de

quinze ou environ : Une quinzaine de francs.

||
Espace de quinze jours ou de deux se-

maines : Remettre une affaire à quinzaine.
\\

La quinzaine de Pâques, le temps qui s'écoule

depuis le dimanche des Rameaux jusqu'à
celui de Quasimodo.

||
Livre qui contient

les offices que l'Eglise célèbre pendant ce
temps.
QUINZE (1. quindecim), adj. num. ord.

3 g. Dix plus cinq.
||
Quinzième : Louis XV.

— Sm. Le nombre, le numéro 15.
|| Les

chiffres qui le représentent.
||
Le quinzième

jour d'une période : Le quinze du mois, de
la lune. — Dér. Quinzaine, quinzième,
quinzièmement. — Comp- Quinze-vingts.
QUINZE-VINGTS (quinze fois Vingt),

smpl. Hôpital fondé à Paris entre les rues de

Rohan et de Beaujolais par saint Louis en
1254 pour trois cents chevaliers à qui les

Sarrasins avaient crevé les yeux, et où l'on

admitde bonne heuretoutessortesd'aveugles.
— s. I n quinze-vingt, un aveugle qui est à
l'hôpital des Quinze-Vingts.
QUINZIÈME il. quindecimum), adj. ord.

î g. Dont le rang est marqué par le nom-
bre 15. — Sm. La quinzième partie d'un
lout. — S. •? ,'/. Personne, chose qui occupe
le quinzième rang.
QUINZIÈMEMENT (quinzième + sfx.

ment-, adv. Kn quinzième lieu.

QU1POS ki-pô . sin/il. Ficelles de diverses
couleurs auxquelles les Péruviens du temps
des Ineas faisaient des nœuds de plusieurs
sortes pour leur tenir lieu d'écriture. Le
quipo ou quipu consiste en une corde prin-
cipale à laquelle sont attachés des fils de
différentes longueurs et de différentes cou-
leurs. La couleur, la manière de foire les

nœuds, de disposer ces (ils en mailles ou en

l

touffes, la distance à laquelle ils se trou-

vaient de la corde principale et leur éloi-

gnement relatif les uns des autres, tout
avait une signilication. A chaque quipu était

attaché un gardien ou interprète, et c'est par
<e moyen
qu'on tenait

les comptes
publics. Le
w amp un,
dans l'Amé-
rique sep-
tentrionale,

ressemblait
quelque peu
au quipu

,

qu'on re-

trouvait
aussi avec
certaines
modifica-

tions en Po-
lynésie. Un

de ces quipus, conservé par le principal col-

lecteur des contributions à Hawai, îles Sand-
wich, est une corde à nœuds ayant de 400 à
500 brasses de longueur, se subdivisant en
districts et en familles. Une tradition chinoise

QUIPCS

[ m e x i q c r. )

indique qu'on employait aussi en Ohine une
corde à nœuds pour rappeler les événements.
QUIPROQUO jki-pro-ko] (1. quid pi;
uod, prendre un quid pour un quod), sm.

Méprise. — l'I. des quiproquos.
QUIRINAL (mont) [kui-ri-nal] (Quirinus).

L'une des sept collines de Rome, située à
l'extrémité N.-O. de la ville et sur laquelle
a été bâti le palais actuel.

QUIRINUS, sm. Dieu de la guerre chez
les Sabins, identifié plus tard à Romulus.
QUIRITES,«/i. Nom des Sabins de Cures

que prirent ensuite les Romains après le

mélange des deux peuples, mais qui avait le

sens de citoyens et non celui de soldais.
•QUISCÀLE, sm. Oiseau de la famille des

Sturnidées, dans l'ordre des Passereaux; il

habite l'Amérique du Nord de la baied'Hud-
son aux Antilles. Comme le corbeau, il vit

à la lisière des bois, d'où il se répand dans
les champs et les prairies pour déterrer des
vers et aussi pour saccager les plantations

de bananes et de mais; il suit le

laboureur, comme la pie, pour
happer les larves que déterre la

charrue. Le qniscale rersieolor a
les couleurs du prisme ; les reflets

les plus brillants, bleus, pour-
pres, violets, verts, dorés, se
jouent sur un noir velouté; son
bec, plus long que la tête, et ses
pieds sont d'un noir mat.
QLTSSAC, 1532 hab. Ch.-l.

de c, arr. du Vigan (Gard).
Ch. de fer de P.-L.-M., château
où naquit le fabuliste Florian.
QUITO 80(100 hab. Capitale

de la république de l'Equateur,
entre les deux cratères du Pi-
chincha, volcan de la Cordillère
des Andes. On l'a comparé à un
nid d'hirondelle maçonné à l'ori-

fice d'une cheminée*. Évéché.
QUITTANCE [kitans'] (bl.

qiiietantia, aclion d'apaiser), sf.

Écrit que l'on remet à quelqu'un,
et par lequel on déclare qu'on a
reçu de lui une somme d'argent.
— Dér. Quittancer.
QUITTANCER (quittance),

vt. Constater sur une facture,

un mémoire, etc., par un écrit

signé, qu'on en a reçu le montant.
QUITTE (bl. quitum, libre :

dul. quietus, tranquille), adj. 2g.
Qui a payé ce qu'il devait : Je
suis quitte envers vous.

||
Sur

quoi il n'est rien du : Domaine
quitte de toute del te . ||

Être quitte
envers quelqu'un, avoir fait pour
lui ce qu'exigeait la reconnais-
sance.

||
Je le tiens quitte de son

obséquiosité, je )'< n dispense,

car elle m'est à charge.
||
Jouer

quitte ou double, jouer une der-
nière partie qui exonérera le per-

dant ou doublera le gain du ga-

gnant.
||
Être quitte à quitte, ne se devoir

plus rien de part ni d'autre. || Exempt, dé-
barrassé : Être quitte de tout souci. —
Dér. Quitter, quittance, quittancer. Même
famille : Quitus. — Comp. Inquiet, etc.

QUITTER (quitte), vt. Tenir quitte,

exempter : Je rôtis quitte de ce que vous me
devez.

||
Abandonner, renoncer à : Quitter

Un métier.
||
Quitter la partie, convenir que

l'on a perdu au jeu avant que la partie soit

finie. — Fig. Se désister. — Fig. Quitter la

vie, mourir.
||
Quitter le monde, se faire re-

ligieux. H Laisser quelqu'un en quelque en-

droit : Il m'a quitte à feutrée de la ville.
||

Se séparer, s'éloigner de ; Quitter ses pa-
rents. || Se retirer d'un lieu : Quitter son

pays.
||

S'écarter de : Quitter le grand che-

min. — Fig. Quitter le droit chemin, s'écar-

ter de son devoir.
||
Cesser d'être avec : Ce

livre ne me quitte pas. \\
Lâcher : Celui qui

tombe ou se noie ne quitte plus la personne
qui tente de le secourir. — Fig. Quitter

prise, abandonner un dessein.
||
Se dévêtir

rie : Quitter son manteau. — Se quitter, vr.

Etre quitté.
|J

Se séparer l'un de 1 autre.

QUITUS [kui-tu-ce] (dans les chartes pour
quietus, tranquille), sm. Acte par lequel un
comptable est déchargé de toute responsa-
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bilité relativement à un certain compte.
QUI-VA-LÀ ou QUI VA LÀ, interj. Cri

d'une personne qui entend un bruit inquié-

tant et veut en connaître la cause.

QUI-V1VE ou QUI VIVE? interj .Cxi d'une

sentinelle, d'une patrouille qui entend du
bruit, qui aperçoit une personne ou une
troupe. — Sm. État d'une personne qui se

tient sur ses gardes : Etre sur le gui vive.

QUOAILLEK {queue 1), B». Remuer con-
tinuellement laqueue, en parlant d'un cheval.

QUOAÏTA, QUOATA, COAÏTA, xni.

Singe noir et à queue prenante, de l'Amé-
rique du Sud. 11 appartient au genre Sapajou
ou Atèle (g. àisXiî;, imparfait), ainsi nommé
par Geolfroy Saint-Hiiaire, parce que 1rs

mains antérieures n'ont que quatre doigts;

la queue est calleuse à sa partie inférieure;

les membres sont très grêles. L'animal est

doux, mélancolique, craintif et paresseux
;

sa voix est une sorte de sifflement doux et

fiùté. Tantôt il marche en s'appuyant sur ses

poings fermés; tantôt il fait des sauts consi-
dérables; mais le plus souvent il se borne
à changer de place en étendant ses longs
membres, ou sa queue, cinquième membre,
plus puissant que les autres. Pour franchir
une rivière, ils s'attachent les uns aux au-
tres et forment une chaîne dans laquelle
chaque individu tient à la queue du précé-
dent; dès qu'il devient possible à l'un d'eux
d'atteindre un arbre de l'autre rive, il s'y

accroche et tire à lui tous ses camarades. Le
quoaïta peut demeurer longtemps la tète et

les membres pendants. Dans nos pays, il

s'enroule de sa queue pour se protéger du
froid; mais il meurt bien vite, car la tempé-
rature semble toujours le faire souffrir. Le
quoaïta habite la Guyane; son pelage est en-

tièrement noir et sa face a la couleur du
mulâtre, li est long de 2/3 de mètre, non
compris la queue, plus longue que le corps.

QUOI (1. quid),pr. rel. conj. 2 ç/. et 2 nom-
bres qui s'emploie seulement en parlant des
choses et presque exclusivement comme
complément d'une préposition. Il représente
soit un mot indéfini comme ce, chose, point;
soit une proposition tout entière. Ex : C'est

ce à quoi je n'ai pas pensé. Il a désobéi, en
i/uui il a eu tort.

\\
Quoi que. quelque chose

que : Quoi que vous fassiez. ||
Pr. inlrrr.,

quelle chose : A quoi vous décidez-vous?
||

Ut quoi, ce qu'il faut pour : // a de quoi
vivre.

\\
Quoi faisant, en faisant cela. || Vn

je ne sais quoi, quelque chose d'indéfinis-

sable.
||
Quoi! ou Eh quoi! Interj. qui mar-

que l'étonnement, l'indignation : Quoi! VOUS
osez parler ainsi. — Gr. Au xvir' siècle, on
se servait de quoi pour représenter tous les

noms de choses, tant au singulier qu'au plu-

riel. Un pouvait dire : Ce sont des projets à
quoi il a est pas permis de s'arrêter.

QUOIQUE (quoi + que), cunj. de subor-
dination. Bien que : Je l'ai secouru, quoi-

qu'il ne le méritât pas. — Gr. On peut bous-
entendre le verbe être avec quoique : Quoique
malade, il u roula se lever.

QUOLIBET [ko-li-bè] (l. quod + lihet,

ce qui plait), Ml. Mauvais jeu de mots, plai-

santerie ou injure grossière.

QUOTE (1. quotum.en quel nombre), adj.
f.

Usité dans quote-part, la part que chacun
doit payer ou recevoir dans la répartition

d'une somme totale : Payer sa quote-part
d'un diner.
QUOTIDIEN, IENNE (1. quotidianum : de

quolus, chaque + dies, jour), adj. De chaque
jour : Journal quotidien.

\\ Notre pain quo-
tidien, ce qui suffit journellement à nos lie-

soins. — Dér. Quotidiennement, quotidien-

neté.

QUOTIDIENNEMENT [quotidienne +
sfx. ment), adv. Chaque jour.

* QUOTIDIENNETE [quotidien), sf. État

de ce qui a lieu tous les jouis.

QUOTIENT [ko-ci-an] (I. quotiens, coin-

bien de fois), sm. Le résultat d'une division

ou le nombre qui exprime combien de luis

une quantité eu contient une autre : S est le

quotient de 20 par 4.

QUOTITÉ (1. quotum, en quel nombre),

sf. Le montant d'une quote-part.
||

Quotité

disponible, portion de biens dont on peut

disposer entre vifs ou par testament. —
La quotité disponible ne lient dépasser la

moitié des biens du disposant s'il laisse un
enfant: le tiers, s'il en laisse deux; le quart.

s'il on laisse trois ou un plus grand nombre.

||
Impôt de quotité, tout impôt dont le rap-

port dépend du nombre variable des per-

sonnes ou des objets qui en sont frappés

chaque année.
||
Quotité du cens, la somme

annuelle qu'il fallait payer a titre d'impôts

pour être électeur sous la Restauration et le

gouvernement de Juillet.

QUIIÏIPER - LA CATHÉDRALE
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R

' R [erre, selon l 'ancienne épellation, sf. ;

re, selon la nouvelle] (vingtième lettre de
l'alphabet phénicien, représentant le mot
reseh, signifiant léle, qui est le sens tlu signe

hiéroglyphique égyptien. Cette lettre est de-
venue le p (rho), dix-septième lettre de l'al-

phabet grec et le r du latin; de cette der-

nière langue, elle a passé dans le français),

sm. Dix-huitième lettre de l'alphabet fran-

çais, consonne linguale ténue et l'une des
quatre liquides. — Dans le passage du latin

au français, la consonne r reste inaltérée au
commencement des mots. Ex. : Ranuncu-
lum , renoncule ; rectorem , recteur ; ruga ,

rue, etc.. 11 en est de même de r niédial

lorsqu'il est placé entre deux voyelles. Ex. :

Corona, couronne; œramen, airain; cora-
I ira m, courage; devorare, dévorer; coquere,
cuire; euro, cure; curiosum, curieux, etc..
Dans cette position, le r tombe dans un seul

cas : celui de prora, proue. Dans certains

mots, r se change en s, mais cette permu-
tation n'avait pas lieu dans l'ancien français

;

c'est ainsi que besicle, cliaise , poussière
sont pour bericle, chaire, pourrière. R latin,

placé entre deux voyelles, devient quelque-
fois 1 en français, comme dans peregrinum,
pèlerin

;
pardverednm, palefroi, etc.. R rem-

place aussi un 1 primitif, comme dans apos-
tohim iipotre: epistola, épitre, ulnium, orme ;

capiluluiii, chapitre, titulum, litre, etc..
Rtiual reste intact. Ex. : Carum, cher; cho-
rum, chœur; cadere, choir; aurum, or; cli-

nare, cligner, etc.. Un mot fait exception à
cette règle : c'est a tiare, autel, OO 1 remplace
IV primitif. Les désinences latines èra, are,
iWsout tombées dans les mots français chiche,

fi'cë'ra ; Oise, /sâra ; Trêves, Trevïri. R suivi

d'une consonne se maintient toujours, ex-

cepté dans quelques cas particuliers. C'est

ainsi que arborem a donné «rbre; arbitrum,
arbitre; arbulum, arbousier; serpentem, ser-

vent ; corpus, corps ; servum, serf ; servitudo,
servitude; largum, large; furca, fourche;
tardum.tari; etertum, court; urtica, ortie;

arma, arme; camalem, cliumel ; merula,
merle. Cependant ri se changeait, dans l'an-

cien français, en deux 1 (11) par assimilation
de r à 1 : on disait : palier pour parler,

huiler pour hurler. R latin se change en u
dans Arrer/iia, Auvergne, qui est pour Al-
vergne. R devant un s subsiste générale-
ment. Ex. : Cursarium, coursier; ursus,

ours. Quelquefois il tombe devant cette

même -lettre, s. Ex. : dorsum, dos; sursuni,

sus; persica. pèche; mais ce changement
avait déjà lieu en latin. RR tantôt persiste

comme dans terra, terre; ferrure, ferrer;
corrigere , corriger, etc.. ; dans d'autres

cas , il se réduit à r comme dans currere,

courir. 11 est évident qu'à la fin des mots,
deux r latins se simplifient en un seul. Ex. :

Turrem, tour; earruin, char, etc.. R latin,

précédé d'une consonne, devient quelque-
fois 1; ainsi fragare a donne flairer: cri-

liTuin, crible; Souvent il y a métathèse,
c'est-à-dire transposition de r : dans ce cas,

il est principalement attiré par la con-
sonne initiale. C'est ainsi que l'on a eu les

mots français brebis pour berbis; breuvage
pour bevrage; fromage pour formage; trem-
per pour tetnprer; troubler pour tourblrr;

Intrus pour fartas. Dans nos campagnes,
on dit encore fremer pour fermer; trbut
pour rebut; erlaver pour relaver; mais,

dans d'autres circonstances, r, placé après

l'initiale d'un mot, est mis plus loin par les

paysans. Ex. : Forment pour froment; co-

codrile pour crocodile. Un r inorganique
s'est introduit dans quelques mots par rai-

son d'euphonie
;
parmi les vocables qui pré-

sentent cette épenthèse, nous citerons :

fronde pour fonde; chanvre pour chance;
encre pour enque; perdrix, du 1. perdicem;
pimprenelle, de l'italien pimpinella; fanfre-
luche pour fanfeluche; velours pour velous.

Il
R est la marque des monnaies frappées

à Perpignan.
j|
En grec le P (rho) a con-

servé sa forme primitive; mais, en latin,

pour le distinguer du P, il fallut lui ajouter
une queue (K). La même nécessité n'existait

pas en greo, où le P latin était représenté
par IL ||

Dans les livres d'église,
rç'

veut dire

réponse; dans une ordonnance de médecin,
ce même caractère signifie recipe, prenez.

||

Dans la numération romaine, R valait 80;
lorsqu'il portait un trait au-dessus (ïï) , il

valait 80 000.
|| R veut dire révérend, RP,

révérend père. En chimie, R/> représente
le rubidium; R/i, le rhodium; R«, le ruthé-
nium.
RAAB, 280 kilom., rivière de l'Autriche-

Hongrie, affluent de droite du Danube; il

écoule les eaux du lac Neusiedel.
ISA AU, en hongrois GYOIt, 20 981 liai..,

ville forte de Hongrie, au confluent du Kaab
et du Danube. Evèché.
ItABÀCHAUE (rabâcher), sm. Ce qu'on

dit quand on rabâche. || Défaut de celui qui

rabâche.
RAUÀCIIEH (x), vi. et /. Répéter plu-

sieurs fois et sans nécessité ce ou on a déjà
dit. — Déi'. Habdchage, rabdeherie, rabâ-
cheur, rabâcheuse.



8(3 RABACHE RTE RACCOURCI.

RABÂCHERIE (rabâcher), sf. Discours,

écrit où abondent les répétitions inutiles.

RABÂCHEUR, EUSE [rabâcher), s. Ce-

lui, celle qui rabâche.
RABAIS, svm. de rabaisser. Action de ra-

baisser. ||
Diminution d'une somme, d'une

valeur, du prix d'une marchandise : Acheter

un meuble au rabais. \\
Adjudication nu ra-

bais, celle dans laquelle on charge d'une

entreprise celui qui s'offre de l'exécuter au
plus bas prix.

RABAISSEMENT [rtib tisser), sm. Action

de rabaisser, de diminuer.
RABAISSER (put. re + abaisser), vt.

Mettre plus bas : Rabaisser le verre (tune
lampe. ||

Rabaisser la voir, parler moins
fort. — Fig. Rabaisser le caquet de ou à

quelqu'un, le réduire au silence, le con-

fondre par de bonnes raisons.
||
Diminuer :

Rabaisser le prix d'une marchandise.
\\
Esti-

mer au-dessous de la valeur : Rabaisser le

mérite de quelqu'un. — Fig. Amoindrir,
humilier : Rabaisser le pouvoir, l'orgueil de
quelqu'un. — Se rabaisser, vr. Se mettre
plus bas.

||
Se déprécier mutuellement. —

Dér. Rabais, rabaissement. — Syn. (V.
Abaisser.)

RABAN-MAUR (776-856). Professeur à

l'abbaye de Saint-Martin de Tours, abbé de
Fulda, puis évéque de Mayence, auteur d'ou-

vrages de piété et d'enseignement.
RABASTENS, 1 241 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Tarbes (Hautes-Pyrénées.) Ch. de fer du
Midi.

RABASTENS, 4985 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Gaillac (Tarn.) Ch. de fer d'Orl.

RABAT, svm. de rabattre. Morceau rec-

tangulaire de toile blanche et fine qui autre-

fois tenait lieu de cravate et retombait sur

la poitrine.
||
Pièce analogue que portent les

gens de robe, les professeurs.
||
Morceau

de toile noire divisé en deux portions oblon-

gues, bordées de blanc, que les ecclésiasti-

ques portent sous le cou. ||
Action de ra-

battre le gibier.

RABAT, 25 000 liai). Port du Maroc con-
tigu à celui de Salé; tapis renommés.
RABAT-JOIE (rabattre + ioie), sm. Tout

ce qui vient subitement troubler la joie qu'on
éprouve. — Fig. et s. 3 g. Personne triste,

sévère, renfrognée. - PI. des rabat-joie.

*RABATTAGE [rabattre), sm. Action de
couper une ou plusieurs branches vieilles ou
malades d'un arbre pour qu'il en pousse de
nouvelles.

RABATTEMENT rabattre), sm. Action
de faire tourner un plan autour de son in-

tersection avec l'un des deux plans de pro-

jection jusqu'à ce qu'il coïncide avec celui-ci.

(Géom. descrip.)

RABATTEUR (rabattre), sm. Celui qui
rabat le gibier dans une chasse.
RABATTRE (re + abattre), vl. Abaisser :

Rabattre son collet.
|
Rabattre un coup à

l'escrime, empêcher qu'il ne porte. — Fig.

Rabattre les coups, apaiser, concilier.
||

Aplatir : Rabattre une couture.
\\
Rabattre

une récolte, y faire passer le rouleau.
||
Ra-

battre une ornière, la remplir avec de la terre

prise sur les bords.
||
Rabattre un arbre, en

opérer le rabattage.
||

Rabattre le gibier, le

pousser vers l'endroit où sont les chasseurs.
— Fig. Abaisser, réprimer : Rabattre l'orgueil

de quelqu'un.
||
Abaisser le prix d'une chose :

Le marchand n'en veut rien rabattre.
||
Re-

trancher quelque chose sur une somme que
l'on doit payer : On rabattra cela sur vos
gages. — 17. Atténuer, se relâcher de : // a
rabattu de ses prétentions.

||
Prendre subite-

ment une autre route : Vous rabattrez à main
droite. — Se rabattre, vr. Etre rabattu.

||

Marcher tout d'un coup dans une autre di-
rection.

||
Changer soudain de propos : Se

rabattre sur la pluie et le beau temps.
||
Se

contenter de : Faute de gibier, nous nous
rabattîmes sur le gigot. — Dér. Rabat,
rabattu, rabattue, rabattage, rabattement,
rabatteur. — Comp. Rabat-joie.
RABATTU, UE (rabattre), adj. Abaissé,

diminué.
||
Tout bien compté et rabattu, tout

bien examiné.
RAHAUT-SAINT-ÉTIENNE (1743-1793),

ministre protestant, membre de la Consti-
tuante et de la Convention, girondin; déca-
pité en 1793.

RABBANISTE, sm. (V. Rubbiniste.)
RABBI (in. héb., mon maître, mon sei-

gneur), sm. Titre que l'on donne à un doc-
teur juif en lui adressant la parole. — Dér.
Rabbin, rabbinique, rabbinisme, rabbiniste,
rabbinage.
RABBIN [ra-bin] (rabbi), sm. Docteur de

la religion juive.
||
Docteur qui tient lieu de

piètre dans une communauté Israélite.
||

Grand rabbin, le chef d'un des cinq consis-
toires israélites, établis à Nancy, Bordeaux.
Marseille et Lyon. Le consistoire central de
Paris a aussi son grand rabbin, intermé-
diaire entre le ministère des cultes et les

consistoires départementaux.
RABBINAGE [rabbin >, sm. Par dérision,

étude qu'on fait des livres des rabbius.

RABBINIQUE (rabbin:, adj. 2 g. Parti-

culier aux rabbins.
||
Caractères rabbiniques,

les lettres rondes qu'emploient les rabbins
en écrivant.

||
Langue rabbinique, l'hébreu

vulgaire que les israélites parlent entre eux.
RABBINISME (rabbin), syn. La doctrine

des rabbins.

RABBINISTE (rabbin), sm. Celui qui sait

ou qui étudie la doctrine des rabbins.

RABDOLOGIE ou RHABDOLOGIE (g.

pctêooç, baguette +- ).6yo;, compte), sf. L'ait
de calculer à l'aide de petites baguettes sur
lesquelles sont écrits les nombres simples.
RABDOMANCIE ou RHABDO.MANCIE

(g. pàëSo;, baguette -fjutvTtiot, divination . tf.

Prétendue divination qui se fait avec une
baguette et au moyen de laquelle on croit

pouvoir découvrir les sources, les trésors.

V. Divinatoire.)

RABELAIS [Franco») (1483-1553), mé-
decin, avocat et savant universel qui fut

curé de Meudon. 11 est l'auteur des romans
satiriques et licencieux de Gargantua et de
Pantagruel.

||
Le quart d'heure de Rabelais,

le moment de payer son écot.
|| Tout mo-

ment critique. — Dér. Rabelaisien, rabe-
laisienne.

* RABELAISIEN, IENNE (Rabelais), adj.
Conforme à la manière de Rabelais. H Rire
rabelaisien, moqueur et cynique.
RABÈTIR (pfx. re -f abêtir), vl. Rendre

béte, stupide. — vi. Devenir chaque jour plus
bète, plus stupide. — Syn. (V. AbêtirA
HA 111(11.K ou *RABIOULE, sf. Chou-

rave.
||
Grosse rave semblable au navet.

RABIQUE(1. rabies, rage ,iulj. ig. Qui ca-
ractérise, qui cause la rage: Virus rabique.

1. RÂBLE ./i. tin, La partie inférieure de
la colonne vertébrale des animaux de bou-
cherie, du lièvre, du lapin avec la chair qui

y tient : Un râble de lièvre. — Dér. Râblé,
râblée, rdblu, râblue.

2. RÂBLE (1. rulabulunii, sm. Fourgon
de boulanger dont le manche est de bois et

le 1er recourbé. — Dér. Rdbler.
* RÂBLÉ, ÉE ou RÂBLUE, UE (rdble\),

adj. Qui a le râble épais.

RÀBLER riib/ei;, vl. Remuer avec un
ràble.

*RABOBINER (pfx. re + à + bobiner),

vt. Raccommoder grossièrement.
RABONNIR (pfx. re + abonnir), vt. Rendre

meilleur. — vi. Devenir meilleur : Ce vin a
rabonni.
RABOT, svm. de raboter, outil pour apla-

nir le bois,

consistant
en un ciseau
enchâssé, au
moyen de
coins dans
un bloc de
bois ayant la

forme d'un

rabot parallélipi-

pède.|| Sorte
de béquille à long manche pour remuer la

chaux que l'on éteint.

*RABOTAGE (rabot), sm. Action de ra-

boter à l'aide d'une machine ou d'un étau-

limeur les pans coupés des embrases, les

portions comprises entre les tourillons d'une
bouche à feu.

RABOTER (db. de rabouter), vt. Apla-
nir avec le rabot. — Fig. Corriger, polir

une œuvre littéraire. — Dér. Rabot, rabo-
teur, raboteux, raboteuse, rabotage.
RABOTEUR (raboter), sm. Ouvrier me-

-

nuisier qui fait les moulures des bois appa-
rents.

RABOTEUX, EUSE raboter\. tulj . Plein
de nœuds, inégal, en parlant du iiois.

|j
Cou-

vert d'aspérités : Chemin raboteux, — Fig.
Style raboteux, stvle rude.
RABOUGRI, IE (rabougrir), adj. Qui

pousse mal et reste de petite taille : Arbre
rabougri. — Fig. Homme rabougri, mal con-
formé ou de petite taille.

RABOUGRIR (x), Vt, Rendre rabougri:
Le voisinage de la mer rabougrit les arbres.— M'. Devenir rabougri. — Dér. Rabougri,
rabougrie.
MAltoi il.l.ÈRE (angl. rabbit, lapin), sf.

Terrier que creusent les lapins pour y taire

leurs petits.

RABOUTER pfx. re + à + bout), vt.

Unir ensemble deux morceaux de fer.

RABOUTIR (pfx. re + à + boni), ri.

Coudre bout à bout deux morceaux d'étoffe.

RABROUER (pfx. re + à + brave. au sens
de violent), vt. Accueillir très mal, ou avec
une extrême rudesse : Cet homme nous a
rabroués. — Dér. Rabroueur, rabroueuse.

RABROUEUR, EUSE [rabrouer), s. Ce-
lui, celle qui a l'habitude de rabrouer les

gens.

*RACA (m. syriaque), ternir d'injure (im-
bécile) usité chez les Juifs à l'époque de J.-C.

racahout (m. ar. Raqdout), sm. Pré-
paration alimentaire faite de cacao, de fécule,

de gland doux, de farine de riz, de sucre, do
vanille, et que l'on regarde à tort comme
très nutritive et réconfortante.

RACAILLE (angl. racle, chien + sfx. pé-

joratif aille), tf. La plus vile populace. —
Fig. Rebut.
RACAN ^Honorât de Bueil, marquis de)

(1589-1670), poète bucolique français, dis-

ciple de Malherbe, auteur des Bergeries, des
Sept Psaumes de la pénitence. d'Odes sacrées.

RACCOMMODAGE [raccommoi/er , sm.
Travail que l'on fait pour remettre en bon
état une chose détériorée : Le raccommodage
d'un habit.

RACCOMMODEMENT ( raccommoder),
sm. Réconciliation de gens qui s'étaient

brouillés.

RACCOMMODER pfx. re+ accommoder)
,

vt. Remettre en bon état : Raccommoder un
meuble. || Remettre dans un état plus con-
venable : Raccommoder sa coiffure. \\

Rendre
prospère ce qui ne l'elait pas : Raccom-
mnder ses affaires. — Fig. Réparer : Rac-
commoder une sottise.

||
Réconcilier : Rac-

commoder des iimis brouilles. — Se raccom-
moder, rr. Etre raccommodé, se réconcilier.

— Dér. Raccommodement . raccommodage,
raccommodeur , rat eommodeuse. — Syn.
(V. Accorder.)
RACCOMMODEUR, EUSE (raccommo-

der), s. Celui, celle qui l'ait profession de
raccommoder un objet spécial : Un raccom-
modeur de faïence.
RACCORD (pfx. re+accord), sm. Travail

exécuté pour relier et faire cadrer ensemble
deux parties voisines, mais non contigués

d'un même ouvrage, ou de deux ouvrages
dont l'un est neuf et l'autre ancien : te rac-

cord d'une aile de bâtiment avec la façade.
RACCORDEMENT raccorder), sm. Ac-

tion de faire des raccords.
|
Travail exécuté

pour établir la continuité de deux terrains

dont le niveau est différent. ||Branche de che-
min de fer qui relie deux voies ferrées diffé-

rentes.
||
Jonction de deux tuyaux de calibres

différents au moyen d'un tambour.
||
Courbe

de raccordement, celle qui relie deux lignes à
chacune desquelles elle est tangente.

||
Réu-

nion des courbes et des alignements sur les

routes et les voies ferrées; sur les roules,

les courbes sont raccordées avec les parties

droites par des paraboles; sur les chemins
de fer, on emploie l'arc de cercle. Dans les

déclivités, les paliers, pentes et rampes des

raihvays sont raccordés par uue succession

de plans inclinés ayant chacun 6 mètres de

long, pour chaque différence de pente d'un

millimètre.
RACCORDER pfx. re + acctrtlec) ,. vt.

Faire un raccord. — Se raccorder, vr. Ëlre
raccordé. — Dér. Raccord, raccordement.
RACCOURCI, IE raccourcit , tulj. Rendu

plus court. — Fig. Frapper à bras raccourci,
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très fort. ||
Trop court : Cou raccourci.

||

Abrégé : Narration raccourcit:. — Sm. Re-
produolion d'une chose dans des dimensions
moindres : L'âne est un raccourci <lu cheval.

||
Représentation peinte d'un objet placé dans

une position qui le l'ait paraître plus eourl :

Ce peintre excelledanj lit t'accouii is. (Peint.)

||
Résumé, abrégé. — En raccobrci, toc.

adv. Sommairement.
RACCOURCIR (re -f uccourcir

, et. Ren-
dre plus court : Raccourcir un pantalon. —
Vi. et Se raccourcir, vr. Devenir plus

court : Ses jours raccourcissent, se raccour-

cissent. — Dér. Raccourci, raccourcie, rac-

courcissement.
RACCOURCISSEMENT raccourcir), sm.

Action de raccourcir; son résultat.

HACCOUTREMENT iruccoutrer), sm.
Action de l'accoutrer; son résultat.

RACCOL'TRER (pfx.W + accoutrer), vl.

Raccommoder.
||
Recoudre. — Dér. Rac-

coutrement.
RACCOUTUMER (SE) (pfx. re + accou-

tumer), vr. Reprendre une habitude qu'on
avait perdue : Se raccoutumer à la nier.

RACCROC Ira-cor], son. de raccrocher.

A certains jeux, coup heureux où il y a plus

de chance que d'habileté.

RACCROCHER (pfx. re + accro-

cher), et. Accrocher de nouveau :

Raccrocher un tableau.
||
Recou-

vrer au moyen d'un expédient : Rac-
crocher son argent. — IV. Faire un
ou des raccrocs. — Se raccrocher,
Vr. Saisir une cho*e et s'y cram-
ponner pour éviter nu danger : Se
raccrocher à une branche pour ne
pas se noyer.

||
Entreprendre une

chose pour regagner ce qu'une au-
tre avait fait perdre. — Fig. S'atta-

cher à quelqu'un pour en être se-

couru : Se raccrocher à un pro-
tecteur. — Dér. Raccroc.
RACE (VHA. reiza, ligne), sf.

L'ensemble des personnes qui des-

cendent d'un même ancêtre : La
France a eu trois raas royales.

||

Chacune des générations d'hommes
?ui se succèdent. : Les traditions se

ransmetlsnt de race en race.
||

Classe d'hommes qui ont mêmes oc-

cupations, mêmes habitudes,mêmes
goûts : La race des fripons est iras-

cible.
||

Catégorie d'individus qui
ont le même défaut : La race des
fripons.

||
Race de vipères, gens

très méchants.
||
Variété d'une es-

pèce animale ou végétale dont les

caractères dislinctil's se transmet-
tent d'une génération à la suivante.

||
La race blanche, l'ensemble des

hommes qui ont la peau blanche.
||

La race percheronne , les chevaux per-

cherons. || La race charolaise, les bœufs do
Charolais.

]|
La race humaine, les hommes.

||
La race de Jap/iet (Poét.), les hommes

en général.
||
Les races futures,\Bl postérité.

Animal île race, qui appartient à une bonne
race.

||
Ron chien chaise de race, les en-

fants ont les mêmes qualités, les mêmes ap-
titudes que les parents. (V. Rrachycéphale,
Dolichocéphale.) — Au point de vue anthro-
pologique et ethnologique, race à deux
sens très différents : I. Au sens anthropolo-
gique, il désigne un groupe d'hommes ayant
de commun : 1° des caractères physiques ou
anatomiques (teinte des yeux et de la peau,
couleur des cheveux, taille, forme du crâne!;
2" des caractères physiologiques (durée de
la vie, aptitude à l'acclimatation i; 3° des

Caractères pathologiques des Nègres sont
indemnes de la fièvre jaune et des maladies
de foi», si funeste aux Européens). Chaque
enfant apporte en naissant ces caractères
anthropologiques, soit pure, soit mélangés,
mais toujours indélébiles. II. Au sens ethno-
logique, la race embrasse de nombreux ca-

ractères : les langues, les lois et les cou-
tumes; les rites aux grandes époques do la

vie (naissance, mariage et mort) ; le tatouage,
la mutilation des dents, du nez et des oreil-

les, etc. ; la déformation artificielle du crâne
;

les armes, les ustensiles de ménage, les

canots, les maisons, l'alimentation, les pro-
ductions musicales, artistiques, littéraires et

scientifiques; l'anthropophagie; le tabou,

qui interdit temporairement l'usage d'une

chose et qui est propre aux Polynésiens ;

l'habitude de fumer le tabac, l'opium ou le

chanvre; l'orientation des morts dans leurs

sépultures; les monuments de ces sépul-

tures ; les croyances religieuses. Ce sont là

les traits distinctifs d'un peuple , c'est-à-dire

d'une agglomération d'hommes vivant dam
le même pays, unis par un lien politique.

Mais ces caractères ne sont pas ineffaçables,

comme les caractères anthropologiques.
RACHAT (pfx. re + achat), sm. Action

de racheter.
||

Le rachat d'une rente, le

payement que l'on l'ait d'une somme fixe pour
être délivré de l'obligation de payer une
rente à quelqu'un.

||
Faculté de rachat. Per-

mission pour le vendeur de racheter la chose
vendue, moyennant remboursement à l'ac-

quéreur du prix des frais du contrat et des
dépenses utiles qui ont amélioré la- chose
vendue.

||
Délivrance qu'on obtient d'un

captif, d'un prisonnier en payant une rançon.

||
Rédemption : Le rachat du genre humain

pur X.-S. J.-C.

RACREL, fille de Laban et femme de
Jacob, mère de Joseph et do Benjamin.

RACINES

1. Racine adventive à rendements charnus Jdalhia':. — 2. Racine fascicultfe.

—

3. Racine adventive d'un bulbe de Jacinthe. — 4. Racine adventive servant
dfl point! d'attache (lierre). — 5. Racine pivotante. — 6. Racine, poils absor-
bant! grossis.

RACHEL (Elisabeth-Rachel Félix, dite)

(1821-18581 , célèbre tragédienne française.
RACHEL, 1 447 mètres, mont du Bœ'hmer

WaW.
RACHETAHLE {racheter), adj. 2 g. Qu'on

a droit de racheter : Rente rachetable.
RACHETER (pfx. re+acheter), vl. Ache-

ter une chose qu'on avait vendue : Racheter
une propriété.

||
Acheter une chose de même

nature que celle qu'on avait vendue ou qu'on
n'a plus : // rend sa maison pour en racheter
une autre.

|| Racheter une rente, payer une
somme fixe pour n'avoir plus à servir cette
rente.

||
Racheter un prisonnier, payer une

rançon pour qu'il devienne libre.
||
Opérer

la rédemption des hommes en parlant de
N.-S. J.-C.

||
Autrefois, racheter un conscrit,

un soldat
,
payer une somme pour qu'il

soit exempté du service militaire. — Fig.
Faire une chose pour s'en faire accorder
une autre : Racheter sa vie par une trahi-
son.

||
Compenser, faire pardonner ou ou-

blier : // rachète ses défauts, par son obli-

geance. — Se racheter, vr. Etre racheté.
||

Payer pour être exempté de quelque chose.

||
Etre compensé. — Dér. Rachat, rache-

table.

RACHIDIEN, IENNE (rachis), adj. Qui
appartient, qui a rapport à la colonne ver-
tébrale.

hachis (g. pot/i;), sm. La colonne ver-
tébrale.

||
Le pédoncule principal d'un épi.

d'une grappe. (Bot.) — Dér. Rachidien,

rachiditnne. rachitis, rachitique, rachitisme.
RACHITIQUE gâchis), adj. et s. 2 g. At-

teint de rachitisme : Enfant rachitique.
l'hintr rachitique, rabougrie.

KACIHTISME ou RACHITIS {rachil ,

sm. Arrêt de développement chez les en-

fants, caractérisé surtout par le ramollis-
sement, la courbure des os et le gonflement
des articulations. Le rachitisme est moins
fréquent chez le nègre que chez le blanc,

parce que ses os sont plus riches en phos-
phate de chaux. — Remède : Huile de foie

de morue, habitation saine, air pur, insola-

tion, bains aromatiques.
||
La maladie ap-

pelée aussi nielle du blé. (V. Sielle'i.)

HACINAGE {racine), sm. Décoction de
racine d'écorce, de feuilles de noyer ou de
brou de noix employée dans la teinture.

||

Dessin figurant des racines et ornant quel-
quefois la couverture des livres.

p. \ci\\i. {racine), sm. Toute lambourde
fixée horizontalement sur les têtes des pieux
d'un pilotis et supportant la plate-forme sur
laquelle est établie une construction hydrau-
lique.

RACIXE (bl. radicina : de radicem, ra-

cine), sf. La partie inférieure d'un végétal,
ordinairement souterraine, qui s'al-

longe par en bas et puise dans le

sol les principes alimentaires.
||

Fruits pendants par racines, les ré-

coltes encore sur pied. Elles sont
considérées comme immeubles. —
Fig. Prendre racine, se fixer ou
rester longtemps quelque part, s'af-

fermir, se développer, prendre de
la consistance. || Racines alimen-
taires, celles qui servent à la nour-
riture de l'homme : Racines four-
ragères , celles qui servent à la

nourriture des bestiaux.
||
Racines

médicinales, celles qui sont em-
ployées comme médicament. — La
racine d'un végétal, quelque temps
après avoir pris naissance, émet
des jets que l'on nomme racines se-

condaires. Celles-ci, à leur tour,

donnent naissance à des subdivi-
sions qui sont des racines tertiaires,

et ainsi de suite. Ces subdivisions,
naissant les unes des autres, sont
de plus en plus petites; à la fin, on
arrive à des filaments si minces,
que leur ensemble peut être com-
paré à une chevelure humaine. Ces
filaments, considérés en niasse, for-

ment ce que l'on appelle le chevelu,
et chacun d'eux, pris séparément,
est une radicule. Ce qui distingue
la tige de la racine, c'est que cette

dernière est toujours dépourvue
d'yeux. On appelle racine pivotante

celle qui a la forme d'un cône allongé, ter-

miné par une pointe très fine. Ce cône, qui
constitue la racine principale, n'émet qu'un
très petit nombre de racines secondaires et

tertiaires et a seul de l'importance, puisqu'elle
contribue presque exclusivement à procurer
au végétal la nourriture qui lui est indispen-
sable. Le chêne, le navet, la carotte, etc., ont
des racines pivotantes. On appelle racine fas-
ciculée celle qui donne naissance à des rami-
fications secondaires, partant toutes de sa
partie supérieure. Quant à la portion infé-

rieure de la racine principale, elle s'atrophie
bien tôt et disparai tcomplètement.Les racines
secondaires se divisent à leur tour en racines
tertiaires, celles-ci en racines du quatrième
ordre, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on
arrive aux radicules, qui constituent le che-
velu. Les plantes qui possèdent une racine
pivotante vont chercher très profondément
dans le sol les sucs dont la plante a besoin
pour vivre ; au contraire, les ramifications
de la racine fasciculée rampent à une petite
distance de la surface du sol et puiseni l.s

éléments nutritifs de la plante au sein des
couches superficielles. Il existe une troisième
sorte de racines particulières à certaines
plautes et que l'on nomme racines adven-
tices. Elles naissent à une hauteur plus ou
moins considérable sur la partie de la tige

exposée à l'air; elles apparaissent en des
points tout à fait indéterminés, et aucun in-

dice ne révèle d'avance les endroits où elles
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se montreront plus tard. Les racines adven-
tices s'allongent de haut en bas et tendent à
gagner le sol. Quand elles y parviennent,

elles s'enfoncent à une profondeur plus ou
moins considérable et grossissent rapide-

ment. Celles qui restent flottantes dans l'air

sont, en général, moins volumineuses; ce-

pendant, elles contribuent dans une certaine

mesure à l'alimentation du végétal. Les
plantes à racines adventives sont assez nom-
breuses; tels sont, par exemple, le vaquois
utile, la vanille, le figuier des pagodes, le

blé, Vorge, le chiendent, le lierre, la prime-
vère, etc. Les racines adventives se déve-

loppent surtout aux points de la tige qui se

trouvent en contact avec la terre humide.
Aussi rien n'est plus facil? que d'en faire

naître sur la tige d'un végétal. C'est sur leur

formation que sont basés le marcottage et le

bouturage. (V. Marcottage.)
|| Ractne «»-

nue/le, celle qui appartient à une plante qui

naît, fructifie et meurt dans l'espace d'une
année (haricot, blé).

||
Racine bisannuelle,

celle qui appartient à une plante dont la

durée de la vie est de deux ans (carolte,

betterave).
||

Racine vivace, celle qui dure
un nombre indéterminé d'années en produi-

sant des tiges qui se développent et meurent
tous les ans. || Racine ligneuse, racine vivace

surmontée d'une tige qui vit autant d'années
qu'elle. (V. Tige.)

\\
Marbrures faites avec le

noir de racine (ferrailles macérées dans le

vinaigre ou la bière), sur la couverture de
certains livres.

|| La partie par laquelle cer-

tains organes tiennent au reste du corps :

La racine d'une dent.
||

Racine d'un nerf,

le point par lequel il tient au cerveau ou à
la moelle épinière.

||
Filet qu'un cor, une

verrue, un cancer émet dans la profondeur
des tissus : Arracher lu racine d'un cor. —
Fig. Pied d'une montagne : La racine des
Alpes.

||
Commencement, source, principe :

Couper le mal dans sa racine.
||
Mot indé-

composable qui sert à former des composés
et des dérivés : Mont est la racine de mon-
tagne, monture.

||
Racine démonstrative <>»

pronominale , tout pronom démonstratif.

(Gr.) ||
Nombre qui étant multiplié une mi

plusieurs fois par lui-même reproduit un
nombre donné.

||
Racine carrée, le nombre

qui, multiplié par lui-même, reproduit un
nombre donné : 5 est la racine carrée de 25.
Pour extraire la racine carrée d'un nom-

bre entier, partagez-le en tranches de deux
chiffres en commençant par la droite (la der-

nière tranche de gauche pourra n'avoir qu'un
seul chiffre). Puis, extrayez la racine carrée
du plus grand carré exact contenu dans la

première tranche de gauche. Ecrivez cette

racine à l'endroit où vous placeriez le divi-

seur dans une division, et retranchez son
carré de la première tranche du nombre
donné. Tirez un trait horizontal sous la par-
tie de la racine déjà trouvée; doublez-la;
écrivez ce double à l'endroit où vous place-

riez le quotient dans une division; abaissez
à côté du reste que vous venez d'obtenir la

seconde tranche du nombre donné; séparez
un chiffre sur la droite du nombre qui en
résulte; divisez la partie laissée à gauche de
ce chiffre par le double de la partie de la ra-

cine déjà trouvée; mettez à la droite de ce
nombre le quotient que vous obtiendrez, et

multipliez la quantité qui en résultera par ce
même quotient. Si vous obtenez un produit
égal ou inférieur au nombre formé par le di-

vidende que vous venez d'employer suivi du
chiffre dont vous avez fait abstraction, le

quotient de votre dernière division est le se-

cond chiffre de la racine; écrivez-le à droite
du premier. Si, au contraire, le produit ob-
tenu surpasse le nombre dont on vient de
parler, diminuez successivement le quotient
d'une unité jusqu'à ce que cela n'ait plus
lieu. Du dividende suivi du chiffre dont on
avait fait abstraction, soustrayez le produit
du quotient par le double de la partie trou-
vée de la racine suivi de ce même quotient.
A côté du reste, abaissez la troisième tran-
che du nombre. Séparez un chiffre sur la

droite de la quantité qui en résulte, et divi-

sez la partie à gauche de ce chiffre par le

double de la partie déjà trouvée de la racine,
double que vous aurez préalablement écrit

au-dessus du nombre de même nature déjà

employé. Vérifiez comme précédemment le

second quotient que vous obtiendrez, et con-
tinuez ainsi jusqu'à ce que la dernière tran-
che du nombre proposé ait été abaissée.

Voici un exemple qui éclaircira ce qu'il

pourrait y avoir d'obscur dans ce qui précède :

Soit à extraire la racine carrée de 3947N 652.

On partage ce nombre en tranches de deux
chiffres en commençant par la droite. Le
plus grand carré exact contenu dans la der-

nière tranche de gauche, 3!>, est 36 dont la

racine est 6. On écrit (i à l'endroit où on pla-

cerait le diviseur d.'ins une division. On re-

tranche 36 de 39. A côté du reste 3 on abaisse
la tranche suivante 47. Cela donne le nom-
bre 347. Séparant le 7 qui termine 347 on ob-
tient 34. On double 6; on a ainsi 12, que l'on

place à l'endroit où l'on écrirait le quotient
dans une division. On divise 34 par 12 ; on a
pour quotient 2. On écrit 2 à coté de 12 et

on multiplie le nombre 122 qui en résulte par
le quotient 2. Ou a poiir produit 244, nom-
bre inférieur à 347. 2 est le second chiffre de

la racine. On l'écrit à côté du premier chif-

fre 6. De 347 on ôte 244. A côté du reste 103
on abaisse la tranche suivante 86, on a ainsi

le nombre 10386. Séparant le rliillïe 6 sur
sa droite, il reste vers la gauche 1 038. On
double 62, ce qui donne 124, que l'on écrit

au-dessous de 122. On divise 1038 par 124,

ce qui donne pour quotient 8. On écrit 8 à
la droite de 124, ce qui l'ait 1258. On multi-

plie 1 248 par 8. On a pour produit 9 084, nom-
bre inférieur à 10 386. On écrit 8 à la racine

à la droite de 62, et on retranche 9984 de
10 386. Il reste 402. A droite de 402 on abaisse
la dernière tranche du nombre donné, la-

quelle est 52. Sur la droite de 40252 qu'on
obtient ainsi, on sépare le chiffre 2 ; il reste

vers la gauche 4 025. On double 628. Ce dou-
ble est 1 256. On divise 4025 par 1 256, on a
pour quotient 3. On écrit ce chiffre 3 adroite
de 1 256, ce qui donne 12 563. On multiplie ce

nombre par 3; le produit 37 689 étant infé-

rieur à ill2.'>2. on porte le chiffre 3 à la racine,

à droite de 628. On retranche 37 689 de 40253;
il reste 256:!. A cause de ce reste, le nombre
Eroposé 39478652 n'est pas un carré parlait.

a racine exacte, à moins d'une unité, est

6283. On dispose les calculs de la manière
suivante :

6283

II'
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du produit 20352 on ajoute un zéro, ce qui

fait 203520 ; on forme le cube île 4, qui est 61.

On ajoute ensemble les trois nombres
MS131200, 203520 et Ci. La somme 2151)31781

étant inférieure à 234 808 146, le chiffre 1 ap-

partient à la racine et on l'écrit à droite .le

424, ce qui donne 4244. On retranche
215934781 de 234808140 et l'on a pour reste

18873362. L'opération est terminée. A cause
du reste, le nombre proposé n'est pas un
cube parfait et la racine cubique, à moins
d'une unité, est 42H. Voici le type du calcul :

70 im 882 un

12 168

10 088

2 87HOS

234801110
8IÔW.784

Ml
i». H',"l>+mO + 8)=l0088

i',;92. (Il 10800+ 20160+ 04= 2137024

39328. (215731200 + 203J20+ G V)= 2109:1 V7S4

Dér. Raciner, racinage, racinal, — f'.omp.
Déraciner, etc. ; enraciner, etc. Même fa-

mille : Radical, etc. ; radicelle, radicule, ra-
dicant, radis.

RACINE (Jean) (1639-1699), né à laFcrté-
Milon, élève de Port-Royal, célèbre poète

tragique français qui fut par excellence le

peintre des passions humaines, auteur de :

Andromaque 1667), Rritannieus (1669), Ré-

rénice (1671), Rajazet (4672), Mithridate

(1673), Iphigénie en Aulide (1675), Phèdre
(1677), Ksth'er (1689), At/ialie (1691) et de la

oomèdledesPlaidews(i&6fi).—Dèr.Racinien.
RACINE (Louis) (1692-1763), fils du pré-

cédent, auteur des poèmes didactiques de la

Grâce et de la Religion,
* RACINEIt (racine), vt. Teindre avec le

racinage.
||
Marbrer la couverture d'un livre.

— Vi. Commencer à émettre des racines :

Celte bouture racine.

*RACINIEN, IENNE (Racine), adj. Qui
imite l'harmonie du style de Racine.
RACK, m. (V. Arack.)
* RACLAGE \racler), sm. Action de racler,

d'éclaircir un taillis.

* RACLÉE, .«/>/'. de racler. Volée de coups.
(Pop.).

RACLER vx fr. rascler, du bl. rasiculure,

fait sur : rasus, rasé), vt. Enlever avec un
corps rude ou tranchant quelques parties de
la surface d'une chose : Racler un bâton, une
allée, — Fig. Ce ri» racle le gosier, il a une
saveur âpre.

||
Racler une mesure de grain,

enlever avec la racloire tout ce qui dé-

passe les bords.
||
Racler du violon, en jouer

mal.
||
Eclaircir un taillis.— Dél*. Rueleur,

racloir, racloire. raclure, raclée, raclage.

RACI.EUR (racler), sm. Celui qui racle.

]|
Mauvais joueur de violon ou d un autre

instrument à cordes.

RACLOIR (racler), sm. Outil pour racler.

RACLOIRE iracler), sf. Planchette qu'on
passe sur une rwsure pleine de grains pour
faire tomber tout ce qui excède les bonis.

RACLURE iracler). sf. Parcelles qu'on

enlève de la surface d'un corps quaud on le

racle.

RACOLAGE racoler), sm. Action de raco-

ler.
||
Métier de racoleur.

RACOLER pfx. re + accoler), vt. Autre-
fois, enrôler des soldats de leur plein gré ou
par la ruse. — Fig. Recruter des partisans.
— Dér. Racolage, racoleur.

RACOLEUR (racoler), sm. Celui qui fait

le métier de racoler.— Les racoleurs étaient

de vieux sergents que les capitaines de com-
pagnie envoyaient dans les campagnes et

les villes pour recruter des hommes à bas

firix. Bien souvent, au temps de Louvois
ui-mème, ils engagèrent des jeunes gens île

quinze ans. Les ordonnances étant devenues
plus sévères au xvnr5 siècle, les racoleurs
devinrent plus rusés; ils se promenaient à
Paris sur le quai aux Fleurs et le Pont-N'euf,

en portant de longues perches chargées de
victuailles; ils dressaient des estrades et

rassemblaient les badauds au son des fifres et

des tambours; derrière eux flottaient des
drapeaux avec le vers de Voltaire :

Le premier qui fut roi fut un soldat heureux.

Les recrues se laissaient entraîner dans
des fours, bouges où on les grisait et où on
leur faisait signer des engagements, sans

leur donner de prime. Ils étaient de là menés
en prison, puis conduits à leurs régiments,

comme des forçats aux galères. Au lieu des
bals, du vin, de' la bonne chère promise, ils

mangeaient du pain dû son, couchaient à

trois sur une paillasse, revêtaient des uni-

formes en baillons et, pour la moindre pec-
cadille, subissaient la peine des baguettes
ou île l'estrapade. (V. ce mot.)
*RACONTAI»LE (racoler), a<//. Qui peut

être raconté.

* RACONTAGE raconter), sm. Cancan.
||

Ravardage.il Récit fait pour amuser. (Néol.)

RACONTER \tk. re+à + conter),vt. Dire
comment une chose s'est passée : Raconter
une anecdote.

||
En raconter, parler longue-

ment en exagérant. — Dér. Raconteur,
raconteuse, raeontage.
RACONTEUR, ÛVSE (raconta-), s. Celui,

celle qui aime à raconter.
RACORNIR (pfx.re+à + corne), vt. Donner

à une chose la consistance de la corne : La
marche racornit la plante des pieds.

||
Ren-

dre dur et coriace : La chaleur racornit le

parchemin. — Fig. Rendre étroit, mesquin :

Celle habitude racornit l'esprit. — Vi, et Se
racornir, rr. Devenir dur et coriace. — Fig.

Devenir étroit, mesquin. — Dér. Racornis-
sement.
RACORNISSEMENT (racornir), sm. État

de ce qui est racorni.

RACQUITTER (pfx. re + acquitter), vt.

Faire regagner ce qu'on avait perdu au jeu :

Ce coup m'a racquitté. — Se racquitter,
iv. Regagner ce qu'on avait perdu au jeu.

||

Se dédommager : Je me suis racquitté de
ses impertinences.

RADAGAISE, chef des Suèves qui envahit
l'Italie sous le règne d'Honorius; vaincu et

pris par Stilicon, il fut décapité (405).

RADCLIFFE (Anne) (1764-1823), roman-
cière anglaise, composa beaucoup de romans
(les Mystères d'Vdolphe) dont la terreur est

le principal ressort.

RADE (t. norrois reida, armement d'un

vaisseau), sf. Portion.de mer enfermée en
partie par des terres et où les vaisseaux peu-
vent mouiller à l'abri de certains vents : La
rade de Rrest.

||
Mettre en rade, sortir du

port. — Dér. Raderi.
RADEAU (bl. ratellum : dm. de ratis, ba-

teau), sm. Embarcation consistant en une
sorte de plancher fait de pièces de bois liées

ensemble et sur laquelle on tente souvent
de se sauver après un naufrage.

|| Train de
bois à brûler que l'on fait descendre à flot

sur une rivière.
||
Les radeaux sont des

corps flottants formés par la réunion de
matériaux
d'une pesan-
teur spécifi-

que inférieure

à celle de
l'eau, comme
les troncs
d'arbres, les

poutres, les

tonneaux, les

outres gon-
flées, les caisses goudronnées, etc. Le gé-
nie emploie les radeaux comme piles flot-

tantes portant le tablier d'un pont au passage
d'une rivière. Les radeaux de tonneaux ont
été employés par les Allemands au siège de
Strasbourg pour franchir le fossé plein d'eau
d'une lunette. Les radeaux d'outrés ont servi

aux Anglais dans la guerre d'Espagne en
1809; les radeaux, avec cylindres de caout-
chouc gonflés, ont élé usités durant la guerre
de sécession américaine.
RADEGONDE (sainte) (521-587), fille d'un

roi de Thuringe, vaincu par Clotaire 1 er . Ce
roi la fit élever et l'épousa ; mais elle s'échappa
du domicile conjugal, se fit religieuse et

construisit le monastère de Sainte-Croix de
Poitiers. F'éte le 13 août.

1. RADEIt (rade), vt. Mettre un navire en
rade.

2. ItADl'.lt 1. radere, raser), vt. Passer la

racloire sur une mesure de grain, de sel, etc.

— Dér. Radeur, radoire.
RADETZKY (1766-1858), feld-maréchal au-

trichien qui vainquit Charles-Albert à Cus-
tozza en 1848, à Xovare en 1849 et s'empara
de Venise après un long siège.

RADEAU PHÉNICIEN
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RADEUR (raderi), sm. Mesureur de sel,

de grain.
*RARIAIRE(1. radium, rayon), adj. i g.

Dispose en rayons. (V. Échinodermes.)
* RADIAL, ALE (1. radius) ,

adj. Qui a
rapport au radius : Muscle radial. Artère
radiale.

RADIANT, ANTE (1. rndianlcm, qui

rayonne), adj. Qui envoie (les rayons dans
tous les sens : Lumière ralliante.

1. RADIATION (bl.du xvi« siècle radiare,

rayer), sf. Action de rayer un article d'un

compte, une partie d'un écrit; d'effacer sur
une liste le nom d'une personne : l.a radia-

tion d'une inscription hypothécaire, son an-

nulation.

2. RADIATION (1. radiatinnem' , .«/.Rayon-

nement de lumière, de chaleur. -|| Inlensilé

des rayons trop ardents du soleil; les ani-

maux et les végétaux en sont protégés par

la vapeur d'eau en suspension dans l'air.

— La radiation solaire se manifeste par
quatre séries d'etl'ets : 1" radiation lumi-

neuse ou sensation de lumière; 2° radialion

calorifique ou sensation de chaleur; 3° ra-

diation phosphorogénique, qui rend certains

corps lumineux (Sulfures de calcium, de
baryum) sous l'influence des rayons solaires

;

4° radiation chimique, qui modifie proton-

dément les corps oruts et organisés (ab-

sorption de l'acide carbonique et dégagement
d'oxygèue sous l'influence des rayons so-

laires).

RADICAL, ALE (].radiialem : de radicem,
racine), adj. Qui appartient à la racine :

Fibres radicales, les divisions les plus grêles

des racines.
||

Feuilles radicales, celles qui
naissent dans le voisinage des racines. —
F'ig. Qui appartient nécessairement à une
chose : La pesanteur est une propriété radi-

cale des corps. ||
Complet, absolu : Réforme,

guérison radicale.
\\
Qui caractérise la dé-

mocratie la plus avancée : L'opinion radi-
cale.

|j
Vice radical, celui qui eu produit

d'autres.
||
Qui appartient à la racine d'un

mot : Lettre, syllabe radicale.
||
Signe radi-

cal (\/ ), celui qu'on place devant une quan-
tité dont il faut extraire une racine d'un cer-

tain degré.
||
Quantité radicale, celle qui est

sous le signe radical.

Ex. : ^i.

Radical, sm. La partie d'un mot qui est

composée de la racine et d'un suffixe de
dérivation et qui précède la désinence :

dans nous chantons, le radical est chanto,
la racine chant et la terminaison ns (Gi\).

||
Sm., Radical , celui qui en politique

n'admet pas de compromis ni de tempori-
sations et qui va droit au but, sans tenir

compte des faits contingents. Ce mot prend
naturellement, selon les époques, un sens
particulier.

Radical. — L'élément électro-positif d'un
composé chimique binaire : I^es métaux sont
les radicaux des oxydes, les métalloïdes au-
tres que l'oxygène sont les radicaux des
oxacides.

Radical organique. — Groupement orga-
nique qui, dans les réactions chimiques, se
comportent comme un corps simple : Ex, Le
cyanogène C*Az, comparable aux métalloïdes
de la famille du chlore, et le cacodyle
(C 2 ll 3

)

2 Az, qui se comporte comme un mé-
tal. Les radicaux orgatiiques ne sont pas
tous susceptibles d'exister par eux-mêmes,
en dehors des combinaisons chimiques, plus
complexes , dans lesquelles on a reconnu
leur existence. Ces radicaux agissent comme
des éléments, se combinent avec les élé-
ments, sont capables de les remplacer ou
d'être remplacés par eux dans les combinai-
sons chimiques, et, d'autre part, se com-
binent entre eux ou peuvent se remplacer,
conformément à leur nature chimique et au
rôle qui leur appartient. Ainsi l'ammonium,
Azll* joue le rôle d'un métal, tandis que le

cyanogènejoue le rôle d'un halogène. Au point
de vue de la théorie des radicaux, la chimie
organique pourrait être définie la chimie des
radicaux organiques composés. Les radicaux
Organiques se comportent, dans les réactions,

comme les éléments. Ainsi, prenons l'éthyle,

radical qui a pour formule C 4H 5 et qui a,

comme le potassium, un oxyde, un hydrate,

12
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un sulfate, un bisulfate, un chlorure, un bro-

mure, un sulfure, un sulfhydrate de sul-

fure, etc. Cet éthyle et la potasse sont capa-

bles de se remplacer réciproquement. Repré-

sentons l'étlnie par É. On peut, dans des

conditions convenables, produire la réaction

suivante :

ÉC1 + KO,HO
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queutent annuellement plus de 50 000 étran-

gers.

RAGE (1. rabiem : du g. pé^w, tourner

sur soi-même), if. Maladie virulente, autre-

foi» toujours mortelle, perturbatrice du BV8-

tème nerveux, susceptible de se développer

fiar contagion, et jamais spontanément chez

e chien, le loup, le renard, le chat, en gé-
néral tous les animaux qui la communiquent
par une morsure à l'homme ot aux animaux
en déposant dans la plaie de la salive empoi-
sonnée. Le chien malade de la rage est

triste, perpétuellement agité, cache sa tète

entre sa poitrine et ses pattes de devant; il

a la queue pendante, la gueule béante, d'où

sort une langue blanche ou enflammée et

d'où découle une bave filante; il entre en
fureur à la vue d'un autre chien et cherche

à le mordre; sa voix est changée et ses hur-

lements deviennent rauques et comme s'il

aboyait à la lune. C'est une grande erreur

de croire que le chien enragé fuit toujours

l'eau et les aliments : il boit et mange sou-

vent presque jusqu'à la mort et même il

avale toute sorte de substances qui ne sont

pas des aliments. Il a souvent de violentes

convulsions, auxquelles succède un affaisse-

ment complet, puis la mort. Chez l'homme
mordu par un chien enragé les premiers
signes de la rage apparaissent quelquefois

déjà au bout de 20 jours ou même plus tôt,

ordinairement au bout de 30 à 40 jours, par-

fois après plusieurs mois et même un an,

deux ans et plus. Contrairement à ce qui a

lieu pour le chien, l'homme enragé a hor-
reur des boissons, dont la seule vue le met
en furie; il ne peut avaler aucun aliment,

sa salive est parfois excessive, il a des
hallucinations, de terribles convulsions. A
la fin, l'affaissement survient et il meurt
asphyxié. Autrefois on cautérisait la plai;

avec un fer rouge le plus tôt possible, mais
toujours dans les 24 heures qui suivaient la

morsure. Aujourd'hui on a recours à la mé-
thode d'inoculation imaginée par l'illustre

Pasteur. On croyait autrefois que seule la

bave du chien enragé contenait le virus de
la rage. M. Pasteur constata, par de nom-
breuses expériences, que le siège du virus

rabique, loin d être exclusivement dans la

bave, est dans la matière cérébrale, que la

moelle épinière dans toute sa longueur peut

être rabique et que les nerfs eux-mêmes
peuvent contenir le virus de la rage. Ce
grand point acquis, M. Pasteur se demanda
si l'on ne pouvait pas soit atténuer, soit

exalter ce virus. C'était là, comme le dit

l'auteur du livre intitulé : Si. Pasteur, his-

toire d'un savant par un ignorant, une pre-

mière base d'observations capitales. C'est au
vulgarisateur des travaux de M. Pasteur
que nous empruntons les détails suivants : A
la mort d'an chien enragé, M. Pasteur, avec
l'aide de M. le l) r Roux, son collaborateur,

en fit l'autopsie et, prenant une parcelle de
la moelle rabique, trépana un lapin en lui

inoculant sous la dure-mère ce fragment de
moelle. Après une durée d'incubation île

quinze jours, le lapin mourut. En inoculant
le virus de ce premier lapin à un second,
puis à un troisième et ainsi de suite par ce

même mode de trépanation, il se manifesta
bientôt chez ces lapins une tendance de plus
en plus accusée dans la diminution de la

durée d'incubation de la rage. Au bout de
vingt à vingt-cinq passages de lapin à lapin,

les durées d'incubation furent de huit jours;
puis, après une nouvelle série prolongée de
passages successifs, ces durées ne furent
plus que de sept jours seulement. Au qua-
tre-vingt-dixième passage, c'est à peine si

la durée d'incubation tut d'un peu moins
de sept jours. Dans de telles conditions, le

virus rabique se tenait donc identique à lui-

même pendant un temps fort long. Une
première obscurité était dissipée. On avait
un virus d'une virulence fixe. Était-il pos-
sible maintenant de trouver une méthode
susceptible de modifier cette virulence?
Après des expériences infinies, M. Pasteur
eut l'idée de suspendre dans une série de
flacons — dont l'air était entretenu à l'état

sec par des fragments de potasse déposés
au fond du vase — un peu de moelle ra-
bique fraîche de lapin mort de rage après

les sept jours réglementaires d'incubation.

La virulence île ces moelles en dessiccation
se modifia. Plus le temps passait sur ces

moelles, plus il agissait jusqu'à éteindre

tout a l'ail la virulence. On délaya un frag-

ment d'une de ces moelles dans du bouillon

stérilisé, et on l'inocula sous la peau des

chiens à l'aide d'une seringue de Pravaz, en
commençant par une moelle vieille de quinze

jours, et' en remontant de moelle en moelle
rabique jusqu'à la moelle très virulente, pla-

cée depuis un jour seulement en flacon. Les
chiens, soumis à ces séries d'inoculations

progressives, devinrent réfractaires à la rage.

On leur injecta ensuite le virus le plus viru-

lent; on les fit mordre à pleine gueule par
des chiens enragés : ils résistèrent. Ainsi

traités, on aurait pu en toute tranquillité

lâcher hors de leur cage tous ces coureurs

de faubourgs amenés de la fourrière au labo-

ratoire. Mais ou les maintint, bien entendu,

dans leur réclusion à perpétuité. Une se-

conde expérience plus importante encore
restait à faire. Etait-il possible, après s'être

opposé à l'effet des morsures à venir, de
combatlre par le même traitement les effets

des morsures reçues ? La méthode eut encore
un plein succès.
Une commission scientifique fut nommée

pour contrôler les faits. M. Pasteur lui offrit

une foule de chiens de tout âge et de toute

race réfractaires à la rage. Si importants
que fussent de tels progrès dans l'étiologie

et la prophylaxie de la rage, ils n'apparais-

saient encore à M. Pasteur que comme des
acquisitions précieuses, mais insuffisantes.

Ce qu'il voulait, c'était que cette méthode
préventive put s'appliquer un jour à un
homme mordu par un chien enragé. « Et
cependant, disait-il, quelque rassuré que je

puisse être par les résultats sur des chiens,

je sens que le jour où je tenterai l'inoculation

sur l'homme, ia main me tremblera. »

Un accident, survenu en Alsace, brusqua
ses atermoiements. Le 4 juillet 1885, un pe-

tit enfant alsacien, Joseph Meister, avait été

mordu si grièvement, qu'il semblait presque
fatalement condamné a mourir de la rage.

Sur les conseils d'un médecin inquiet devant
la gravité de telles morsures, Joseph Meister,

accompagné de sa mère, vint demander aide

et secours à M. Pasteur.
Plein d'angoisses à l'idée de tenter sur cet

enfant une application de sa méthode,
M. Pasteur alla dire à M. Vulpian et au
docteur Grancher, professeur à la Faculté
de médecine, la situation qui se présentait

à lui face à face.

M. Vulpian et M. Grancher vinrent immé-
diatement voir le petit Joseph Meister; ils

examinèrent ses blessures et, d'un commun
accord, conseillèrent à M. Pasteur d'essayer

sur cet enfant la méthode qui avait constam-
ment réussi pour les chiens.

Cette première tentative fut couronnée de
succès. Après Meister, ce fut un berger du
Jura, Jupille, qui vint suivre ce traitement

de vaccination contre la rage.

M. Pasteur communiqua eu octobre 1885
à l'Académie des sciences ces faits d'une si

grande importance. De toutes parts, des
personnes mordues par des chiens enragés
accoururent au laboratoire de l'Ecole nor-
male. Les' savants du monde entier se préoc-

cupèrent de contrôler les expériences qui
avaient amené M. Pasteur à cette décou-
verte admirable, selon le mot de M. Vulpian.
Répondant à des attaques d'une extrême
violence, M. Vulpian ajoutait : « Grâce à
M. Pasteur, cette maladie épouvantable, la

rage, qui était le type des maladies incura-
bles, peut être prévenue, empêchée, presque
à coup sûr. La méthode est scientifique au
premier chef; elle est efficace à un degré
inespéré; enfin, elle ne présente aucun dan-
ger. »

Une commission anglaise, nommée le

12 avril 1886, et composée des médecins et

des savants les plus célèbres de l'Angleterre,

mit plus d'une année à contrôler tous les

faits qui servent do base à la méthode : le

développement du virus rabique dans la

moelle des animaux morts de la rage, la

transmission de ce virus par passages suc-
cessifs de lapin à lapin, puis la possibilité

soit de protéger d'avance, à l'aide d'inocu-

lations vaccinales, des animaux sains contre

des morsures ultérieures d'animaux enragés,
soit d'empêcher dans ceux qui avaient été

mordus 1 explosion de la rage, et enfin l'ap-

plication de cette méthode à l'homme et la

valeur de son efficacité, tel fut ce long pro-

gramme d'expériences et d'enquêtes. La
conclusion du rapport de la commission an-
glaise fut une expression de confiance entièro

et unanime.
Aujourd'hui s'élève rue Dutot, 25, l'Institut

Pasteur. Une souscription publique, qui a
produit plus de 2500 000 francs, a permis de
construire d'immenses laboratoires consacrés
non seulement à la prophylaxie de la rage,
mais encore à l'étude des maladies viru-

lentes et contagieuses. — Fig. Douleur
très violente : Une rage de dents.

\\
Penchant

désordonné, irrésistible : // a la rage du
jeu. || Violent transport de colère, de dépit,

de haine, etc. : Ne pouvoir maîtriser sa
rage.

||
Faire rage, bouleverser tout, faire

des efforts extraordinaires. — A la raok,
toc. adv. A l'excès, avec frénésie : Aimer
les truffes à la rage. — Dér. Rager, rageur,
rageuse.— Comp. Enrager, enragé, enragée,
enrageant, enrageante, enrayement.
RÀGER (rage), vi. Être en fureur.

||

Éprouver un grand dépit, une vive contra-
riété.

RAGEUR, EUSE (rage), s. Celui, celle

qui rage souvent,
RAGEUSES, 714 heet. Forêt domaniale

de l'Yonne, peuplée de chênes, de hêtres et de
charmes.
RAGLAN (lord) (1788-1855), général en

chef do l'armée anglaise dans l'expédition
de Crimée ; il mourut du choléra avant la fin

du siège de Sébastopol.
RAGLE, stn. Mot usité dans l'expression

ragte des neiges. Hallucination épidémiquo
observée en Laponie par les grands froids,

dans les moments de misère et de mauvaise
alimentation.

1. RAGOT, OTE (x), adj. Trapu. — Sm.
Homme ou animal trapu.

||
Sanglier de

2 ans. — Dér. Ragotin.
2. RAGOT (ang. rack?), sm. Crochet de

fer fixé au limon d'une charrette et auquel
s'accroche l'avaloire.

3. RAGOT (.r), sm. Bavardage décousu.
||

Récit invraisemblable. (Pop.) — Dér. Ra-
goter.

RAGOTER (ragot 3), vi. Grogner, mur-
murer sans raison contre quelquun. (Pop.)

RAGOTIN (ragot 1, personnage du Ro-
man comique de Scarron) , sm. Homme
contrefait et ridicule.

RAGOUT, svm. de ragoûler. Mets appé-
tissant, composé de plusieurs substances et

d'une sauce relevée : Un ragoût de mouton.
— Fig. Ce qui excite les désirs, ce qui allè-

che : La nouveauté est un puissant ragoût.
RAGOÛTANT, ANTE (ragoûter), adj.

Appétissant. — Fig. Qui plaît à la vue :

Visage ragoûtant.
RAGOÛTER (pfx. re + à + goût), vt. Re-

mettre en appétit : Ragoûler un malade. —
Fig. Réveiller le désir. — Se ragoûter, rr.

Etre rsgoûté. — Dér. Hagoût, ragoûtant,
ragoûtante.
RAGRAKER (pfx. re + agrafer), vt.

Agrafer de nouveau.
RAGRANDIR (pfx. re + agrandir), vt.

Rendre plus grand. — Se ragrandir, or.
Devenir plus grand.
RAGRÉER (vtx..re+agréer),vt. Repasser

le marteau et le 1er sur le parement d'un mur
neuf pour enlever les bavures et cacher les

joints.
|| Rajeunir l'aspect d'une construction

en y opérant des regrattages, des ravale-
ments, etc. — Dér. Ragrément.
RAGRÉMENT (ragréer), sm. Action de

ragréer.
RAGUÉ, ÉE (vaguer), adj. Altéré, écor-

ché : Cd/ile rague. [Max.)
*RAGUER (angl. rag, lambeau), vt. Dé-

chirer par le frottement. — Se raguer, rr.

Se déchirer par le frottement.— Dér. Rague,
raguée.
RAGUSE, 15 000 hab. Port et ch.-l. de

cercle en Dalmatie (Autriche), érigé en du-
ché par Napol ion I er pour Marmont. Vic-
toire de Molitor sur les Russes en 1806.
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RAHAB, femme de Jéricho qui cacha
dans sa maison les espions de Josué.

Il VIA (mot turc, troupeau), sm. Tout
sujet ottoman qui n'est pas musulman; ce

mot a le sens méprisant de chien.

Il xi Di ou UOIDE (1. rigidwn), adj. 2 g.

Qu'on emploie difficilement : Barre de fer

raide. \\
Très tendu : Corde raide.

||
Qui

manque de souplesse : Collet raide. — Fig.

Inflexible, opiniâtre, sévère : Un homme
raide.

||
Qui est d'une montée difficile : Es-

calier raide. \\
Rapide : Le cours du Rhône est

très raide.— Adv. Vite, sur le coup : M a été

tué raide. — Dér. Raidir, raideur, raidillon.

raideur ou KOiUEUii [raide), sf. Man-
que de flexibilité, de souplesse : La raideur

d'une barre de fer. ||
Grande tension : La

raideur d'une corde. — Fig. Fermeté iné-

branlable. H Grande sévérité : La raideur

du caractère. \\
Rapidité : Lancer une piene

avec raideur. \\
Pente considérable : La rai-

deur d'un escalier.

RAIDILLON ou ROIDILLON (raidir),

sm. Partie en pente rude d'un chemin. —
Fig. Homme d'un caractère raide.

RAIDIR ou ROIDIR (raide), vt. Rendre
raide. ||

Tendre avec force : Raidir le bras.

— Fig. Rendre inflexible, opiniâtre : Son
procédé m'a raidi. — Vi. Devenir raide :

Les corps raidissent par la gelée. — Se rai-

dir, vr. Devenir raide. — Fig. Tenir ferme.

— Ne point se départir de Ses résolutions.

1. RAIE (bl. radia, pour radius, rayon),

sf. Ligne fine tracée avec une pointe, une

plume, un crayon, etc. ||
Ligne plus épaisse

qu'on voit sur certaines étoffes, sur la robe

de certains animaux.
||
Séparation des che-

veux sur le haut de la tête. ||
Dépression rec-

tiligoe : La raie du dos. \\
Raie du spectre,

ligne noire ou colorée qui apparaît dans le

spectre que fournit une lumière. Le spectre

de chaque métal est constitué par une raie

lumineuse qui correspond à une raie noire

dans le spectre solaire; c'est par la com-
paraison de ces deux espèces de raies

,

dite analyse spectrale, qu'on a pu se rendre

compte de la composition du soleil.

2. RAIE {bl. riga : de rigare, arroser), sf.

Sillon.

3. RAIE (1. raia), sf. Genre de poissons

de mer de l'ordre des Chondroptérygiens et

de la famille des Sélaciens. Ce sont des pois-

sons cartilagineux dont le corps est telle-

ment aplati de haut en bas, qu'il a la forme
d'un disque terminé par une queue longue

et grêle. Les deux yeux sont placés sur la

face dorsale, tandis que les branchies sont
situées sur
la face ven-
trale. Les
raies sont
des animaux
ovipares,
leurs oeufs

ont la forme
d'un rectan-
gle terminé
par de Ion-
vues pointes

à chacun de
ses angles.

Les raies se

rencontrent
surtout dans
les eaux de
l'Océan ce-
pendant cer-

taines espèces vivent dans les grands fleuves
de l'Amérique. Les raies marines habitent
généralement la haute mer; très peu sont
des espèces littorales; elles préfèrent les

fonds de sable ou vaseux. Elles peuvent at-
teindre des dimensions considérables , et

l'on a péché des individus qui atteignaient
plusieurs mètres de largeur. Elles ont les
nageoires pectorales très développées, tan-
dis que les ventrales sont très petites. La
peau des raies, lisse et mince, est toujours
enduite d'une abondante mucosité produite
Ïiar des glandes situées sur la tète et sur
es ailes. Cette peau est hérissée de pointes
plus ou moins fines; elle offre, en outre,
des espèces de plaques, armées d'épines re-
courbées, et que l'on nomme les boucles
des raies. Ces rxmcles sont plus grosses et

RAIE BOUCLÉE

FACE DORSALE

RAIE BOUCLÉE

FACE VENTRALE

plus abondantes chez les mâles que chez les

femelles. On remarque aassi des épines pla-

cées sur un ou plusieurs rangs le long de la

colonnever-
tébrale, sur
les arcades
sourcilières

uon loin des
yeux et près

des évents.

La peau de
certaines es-

pèces est re-

couverte de

g r a n u 1 a -

tionscalcai-

res; aussi en
usant celles-

ci , en ob-
tient-on un
parchemin
d'une très

grande so-
lidité, qui

prend un très beau poli et que l'on connaît
sous le nom de galuchat. La mer Rouge et

la côte de Malabar fournissent un grand nom-
bre de ces peaux de raies. La chair des
raies est recherchée, bien qu'elle ne soit pas
très estimée.

RAIFORT (vx fr. rais, racine + fort),

sm. Le cran de Bretagne ou raifort sauvage,
espèce du genre
Cochléaria, cru-
cifère qui a une
grosse racine
pivotante, em-

Sloyée en mé-
rcine comme
antiscorbuti-

que et stimu-
lante. On l'ap-

pelle encore
eranson , cran
des Anglais,
moutarde des
capucins, etc.

(V. Cran.)
||

Raifort cultivé,

le radis.

«RAIL [rèl,

ou raill] (mot
angl., barrière),

sm. Barre de
1er sur laquelle

roulent les trains de chemin de fer, les tram-
ways, etc. Rail à gorge.à patin, à double cham-
pignon.—Pour donner de la stabilité aux rails,

on les fixe sur des pièces de bois longitudina les

(longrines) ou transversales (traverses) , ou
sur des dés de pierre ou de maçonnerie es-
pacés les uns des autres. Pour éviter le tas-

sement du sol, on y étend du sable et des
graviers incompressibles, dits ballast, qui

recouvrent les traverses ou les longrines.

Aux Etats-Unis, on ne met pas de ballast et

les traverses sont à nu sur le sol. Pour
résister à l'écrasement, le rail doit être un
rectangle évidé ou un double T, ce qui re-

vient au même, en mécanique. Mais ces
formes théoriques sont mauvaises à cause
de leurs arêtes vives et de leurs angles ren-
trants; on les a donc transformées en rail

RAIFORT

X
encastré dans
tenu par des
pouvait se re-

lise sur un
primait rapi-

à double champignon
des coussinets et main-
coins de bois. Ce rail

tourner, quand il était

bord; mais il se dé-

dement à la place des roussiuets et dé
tériorait les bandages des roues. On le

remplaça donc par le rail à palin
ou vignole, du nom de son inven-

teur, qui avait plus de stabilité; la

forme du champignon diffère pour
chaque compagnie de chemin de fer,

comme pour chaque pays. Seules, la com-
pagnie du Midi, l'Angleterre, les Indes an-

glaises sont restées fidèles au rail à double
champignon. La longueur des rails est de
5 à 8 mètres; leur poids, par mètre cou-
rant, est de 3.1 à 37 kilogrammes. On fa-

brique maintenant les rails en acier Bcsse-
mer, parce que cette dernière matière s'use

moins rapidement; sur le chemin de 1er du
Nord, en effet, les rails de fer doivent être

1

remplacés après le passage de 20 000 000 de
tonnes, tandis que les rails d'acier sont à
peine usés après une circulation totale de
80 000 000 de tonues; ces rails en acier Beg-
semer sont d'ailleurs plus élastiques et moins
sujets à la rupture: le profil de leur cham-
pignon a été modifié de différentes ma-
nières. La largeur entre deux rails est à peu
près identique chez toutes les nations euro-
péennes; elle est comprise entre l m ,4i et

\ m ,kô. La Russie et l'Espagne fontexception
;

la première a adopté une largeur de l'",523,
et la seconde une largeur de l m ,736 ; elles pa-
raissent ainsi vouloir faire obstacle aux inva-
sions étrangères. Même famille : Radius.
rayon. — Comp. Railwaij. dérailler, dérail-
lement.
RAILLER (bl. radiculare , raclerl, vt.

Tourner en ridicule : Railler quelqu'un. —
Vi. Plaisanter : Dites-vous cela en raillant?
— Se railler, vr. Se moquer : Se railla- de
tout.

||
Plaisanter. — Dér. Railleur, rail-

leuse, raillerie. — Comp. Êrailler, (raillé,
éraillée, éraillement, éraillurc.

RAILLERIE (railler), sf. Action de tour-
ner en ridicule : Une cruelle raillerie.

||
Plai-

Banterie : Entendre la raillerie.
||
Etre habile

à railler. Entendre raillerie, ne pas s'offen-

ser des railleries.
|| S'e pas entendre raillerie

sur une chose, ne pas souffrir qu'on en parle
légèrement.

||
Raillerie à part, sérieusement.— Syn. (V. Brocard.)

RAILLEUR, BUSE (railler), adj. Enclin
à la raillerie : Caractère railleur.

||
Qui

est un indice de raillerie : Mine railleuse.— S. Celui, celle qui aime à railler.

RAILWAY frèl-ouéj (ang. rail + irai/,

chemin), «m.Chemin de fer.

—

Pl.des railways.
RAIMONDI (Marc-

Antoine, graveur des
plus beaux tableaux
de Raphaël, dont il

étaiti'ami(U88-JS46).
RAIMONDI (PiE-

tro) n86-18.:

i3, com-
positeur et professeur
éminent. Auteur d'un
triple oratorio intitulé

Joseph, formé de trois

oratorios différents

pouvant s'exécuter sé-

parément ou simulta-
nément.
RAlNCEAU.(V./fm
ceau.)
RAINE il.rana),sf.

Grenouille (vx). rainette

1. RAINETTE (dm.
de raine), sf. Petite grenouille verte qui vit

sur les arbres.

2. RAINETTE. (V. Reinette.)

RAINURE i'vx fr. rain, du VIIA. min,
bord)..*/.

Petite
entaille

recti li-

gne pra-
t i q u é c

dans l'é-

paisseur
d 'une

rainure (R)

LANGUETTE (L)

pièce de bois ou de fer pour recevoir une
languette ou servir de coulisse.

RAIPONCE, *RAPONCE ou* REPONCE
(du 1. râpa,
rave),s/'.Plante

de la famille des

Campanulacées
dont les fleurs,

disposées en
une panicule
terminale, ont

la forme d'une
coupe et sont

d'une couleur
violette. La tige

de la raiponce
est dressée et

porte des feuil-

les entières, ses-

siles, membra-
neuses, molles, raiponce
glabres ou pu-
beseentes. Cette tige atteint de 50 à 80 centi-

mètres. La raiponce a une racine pivotante,
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charnue et Manche, d'une saveur douce et

agréable qui la t'ait cultiver connue plante

alimentaire. On la mange surtout eu salade.

Cotte plante est indigène de l'ancien monde,
et on la rencontre sur la lisière des bois, sur

le )>ord des chemins, dans les fossés, les

prairies et les pâturages.
RAIRE ou RÉRR (bl. ragire), vi. Bra-

mer.
RAIS I. radius, rayon), sm. Rayon : Les

rais du soleil. Il
Barre d'une roue qui relie

le moyeu— aux jantes.

Rais de

appelée talon, et qui se compose de fleu-

rons ou de feuilles d'eau et de fers de lance.
(Archit.).

||
liais d'une étoile, ses pointes,

en blason (vx).

RAISIN (I. racemum), sm. Fruit de la

vigne dont on fait le vin. (V. Vit/ne.)
\\
Rai-

sin d'ours, l'arbousier.
|| Grand raisin, sorte

de papier qu'on emploie dans les éditions de
luxe, ainsi nommé d'une grappe de raisin qui
était autrefois sa marque. — Dér. Raisiné.

HAISINÉ (raisin), sm. Confiture de raisin

ou de poire.

RAISON (I. rationeni, sf. Faculté par
laquelle l'homme connaît,juge et se conduit :

La raison est le privilège de l'homme.
\\
En

philosophie, faculté de concevoir le néces-

saire, l'universel, l'absolu, le parfait; elle

étudie les sept principes de cause première,

cause finale, raison suffisante, substance,
ordre et loi, espace, temps.

||
Principe de

raison suffisante, ainsi exprimé en philoso-
phie : rien n'existe qui ne doive avoir sa

raison d'être ; on en extrait trois autres
principes, bases de la logique : le principe
d'identité (ce qui est, est) ; le principe de
contradiction (ce qui est, est; ce qui n'est

pas, n'est pas) ; le principe d'exclusion des
milieux (une chose est ou elle n'est pas.

||
Per-

dre la raison, devenir fou, faire, dire quelque
chose contraire au bon sens.

||
Un être de

raison, qui n'existe que dans notre imagina-
tion. Éx. : Vn fleuve de lait.

||
Bon sens,

justesse d'esprit : Sa conduite est contraire à
la raison.

||
Parler raison, parler raisonna-

blement, se montrer raisonnable, accommo-
dant.

|J
Ce qui est de devoir, d'équité, de

justice : La raison veut que l'inférieur

obéisse au supérieur.
\\
Mettre quelqu'un à

la raison, le contraindre à agir d'une cer-

taine manière.
||
Avoir raison, dire, faire

une chose conforme à l'équité, à la justice,

au droit, au devoir : // prétend avoir tou-
jours raison.

\\
Donner raison à quelqu'un,

donner son assentiment à ce qu'il dit ou
fait.

||
Entendre raison, acquiescer à ce qui

est juste et raisonnable.
||

Il n'entend pas
raison sur ce point, il est inflexible, intrai-

table, il se pique aisément à ce sujet.
||

Comme de raison, comme il est juste.
||
Pour

servir ce que de raison, pour qu'on en fasse

l'usage qu'il conviendra.
||
Se faire une rai-

son, se soumettre à la nécessité. || Explica-
tion, justification : Rendre raison de sa con-
duite.

||
Succès d'une demande : J'aurai

raison de mes prétentions.
||
Réparation d'un

affront, d'une injure : Demander raison
d'une offense. ||

Demander raison à quel-
qu'un, lui proposer un duel.

||
Argument,

preuve : Convaincre par de fortes raisons.
||

Sujet, cause, motif : Pour quelle raison
failes-VOUS cela?

\\
A plus forte raison, pour

un motif plus impérieux.
||
Raison d'Etat,

de famille, les considérations d'intérêts qui
dictent la conduite d'un état, d'une famille.

||
Rapport, quotient de deux nombres.

||

Raison sociale, en termes de commerce, les

noms des associés énoncés et rangés de la

manière qu'il a été convenu dans l'acte

d'association : A. Colin et C'e . — A telle
fin que de raison, loc. adv. Dans le but d'en
faire usage plus tard. — A raison de, loc.

prép. A proportion de, moyennant : A rai
son de trois francs le mètre. — En raison
de, loc. prép. En proportion de, en consi-

dération de : On lui pardonne en raison de

son inexpérience. — Culte de la Raison,
décrété par la Commune de Paris, sur le

rapport du procureur général Chaumctte,
célébré pour la première fuis le 10 nov. 1793

(20 brumaire an II . dam Notre-Dame, trans-

formée en Temple de la Raison. La femme de
l'imprimeur Momore représeutait la déesse.

Robespierre envoya à l'écbafaud Ctiaumette
et les hébertistes et remplaça ce culte par
celui de l'Etre suprême. — Dér. Raisonner,

raisonnement, raisonnable, raisonnablement,
raisonneur, raisonneuse. — Comp. Arrai-
sonner, déraisonner, etc.

RAISONNABLE (1. rationabilem), adj.

S g. Doué de raison : Nous avons une dme
raisonnable.

\\
Qui agit suivant la raison, le

droit, l'équité : Une personne raisonnable.
||

Qui se montre résigné.
||
Conforme à la rai-

son, à l'équité : Conduite raisonnable.
||

Suffisant, convenable : Prix raisonnable.
||

Qui est au-dessus du médiocre : Fortune
raisonnable.
RAISONNABLEMENT^ raîsowmi/e+sfx.

ment), adr. Avec raison. ||
Equitablement,

suffisamment, convenablement.
||
Passable-

ment, d'une manière au-dessus du médiocre :

'l'en eu Hier raisonnablement.
RAISONNEMENT {raisonner), sm. Fa-

culté, action de raisonner : Avoir le rai-

sonnement juste.
||

Opération de l'esprit

par laquelle la considération d'une ou plu-

sieurs vérités amène à en affirmer une autre.

On distingue le raisonnement déductif ou
syllogisme, qui va du général au particulier;

le raisonnement inductif, qui va du parti-

culier au général; le raisonnement analo-
gique, qui va du semblable au semblable.

||
Démonstration : Raisonnement irréfutable.

jj
Réplique, excuse, difficulté qu'on apporte

à faire une chose : Cessez vos raisonnements.
RAISONNER (raison), vi. Se servir de sa

raison : Raisonner bien.
|| Faire un raison-

nement : Raisonner par induction, par syllo-

gisme. ||
Chercher, alléguer des motifs, des

arguments, des preuves : Raisonner sur le

libre arbitre.
\\
Faire des objections, des ré-

pliques pour se dispenser d'obéir : Obéissez
sans raisonner.

|]
taire raisonner ou arrai-

sonner un navire, envoyer auprès d'un na-
vire une chaloupe chargée de lui demander
ses passe-ports et de lui faire rendre compte
de sa route.

RAISONNEUR, EUSE (raison), s. Celui,

celle qui raison ne, qui fait des raisonnements.

||
Personne qui importune par do longs, de

mauvais raisonnements.
||
Personne qui a

l'habitude de répliquer, de faire des objec-

tions.
||
Personnage de comédie dont le lan-

gage est celui du moraliste.

RAJAH, sm. (V. Radjah..)

RAJEUNIR (pfx. re+à+jeune), vt. Faire
redevenir jeune : On croyait que la fontaine
de Jouvence rajeunissait.

||
Faire paraître

jeune : Son costume le rajeunit.
||

Dire
quelqu'un plus jeune qu'il n'est : En me don-
nant quarante ans, mus me rajeunissez.

||

Redonner de la vigueur : On rajeunit un
arbre en en coupant quelques branches.

||

Faire paraître nouveau ce qui est vieux :

Rajeunir un mot. — 17. Redevenir jeune.
||

Paraître plus jeune qu'auparavant.
|| Re-

prendre la vigueur de la jeunesse. — Se
rajeunir, vr. Se donner l'air jeune, se dire

plus jeune qu'on ne l'est réellement. — Dér.
Rajeunissant , rajeunissante, rajeunisse-
ment.

RAJEUNISSANT, ANTE (rajeunir),
adj. Qui rajeunit.

RAJEUNISSEMENT (rajeunir + sfx.

ment), sm. Action do rajeunir.
||

Etat de
celui qui est ou parait rajeuni.

||
Action de

redonner de la vigueur à un vieil arbre à
fruit en coupant les branches épuisées par
la production ou en le greffant de nouveau.

RAJOUTER (pfx. te -f ajouter), vt.

Ajouter de nouveau.
RAJUSTEMENT (rajuster + sfx. ment),

sm. Action de rajuster. Il Son résultat.

RAJUSTER (pfx. re+ ajuster), ri. Ajuster
de nouveau, remettre en bon état : Rajuster
sa coiffure. \\

Rajuster des poids, des me-
sures, les rendre de nouveau conformes à
l'étalon, après qu'ils ont cessé de l'être.

||

Réconcilier. — Se rajuster, vr. Être rajusté.

|| Remettre en bon ordre ses vêtements, ses

ajustements.
||
Se réconcilier. — Dér. Ra-

j listeme ut, rajustew.
RAJUSTEUR (rajuster), sm. Ouvrier qui

remet en état, qui rajuste des poids, des in-

struments de pesage, de mesurage, etc.

*HAKI. sm. Liqueur des Turcs très alcoo-
lique, fabriquée avec raisin, pruneaux, blé,

poires, anis, cannelle, girolle, roses, oranges
amères. — C.oinp. Mastic de Chio.
RAKOC/Y (FRANÇOIS), prince de Tran-

sylvanie, défenseur de la nationalité hon-
groise de 1700 à 1711, né en 1671, mort en
1735 à Rodosto, sur les bords de la mer de
Marmara.

||
Marche de Rakoczg, chant na-

tional des Hongrois. Au retour de la mal-
heureuse bataille de Zsibo (10 novembre 1705),
le prince l'entendit jouer par le tzigano

Michel Barna qui, en son honneur, la nomma
marche de Ra/coezg. Un oncle de Barna, le

« beau Zinka », la joua dans ses courses à
travers la Hongrie. Vaczek, chanoine de
Jaszo, la nota. Sur ce thème qu'il retrouva,
l'organiste de la cour de Vienne, M. Ruziczka
(1758-1823), composa la version actuelle;

celle-ci a été arrangée pour orchestre par
Berlioz et par Liszt.

*HÂLANT, ANTE (râle), adj. Qui râle.

RÂLE, svm. de râler. Genre d'oiseaux
échassiers, à longs doigts, avant les mœurs
et les habitudes des poules d'eau et auxquels
appartiennent le râle d'eau, excellent gibier,

et le râle des genêts, insectivore utile, qui
fréquente les vignes du midi de la France.
Les râles des genêts vivent solitaires ou dans
la société

des cailles

qu'ils ac-

compa-
gnent dans
leurs mi-
grations.

Aussi les

a-t-on ap-
pelés les

rois des
cailles .

C'est vers RALE
la fin de
l'été que leur chair atteint toute sa saveur. Les
râles se construisent un nid assez grossier au
milieu des joncs et des roseaux et ils y dépo-
sent de 6 à 8 œufs ; les petits courent aussitôt

qu'ils sont nés et ils se développent très vite;

ils se nourrissent surtout de vers et d'in-

sectes. Leur vol est lourd et c'est surtout par
la course qu'ils évitent le chasseur.

||
Bruit

rauquequi accompagne le souffle respiratoire

chez les personnes à l'agonie. || Bruit mor-
bide qu'on entend en auscultant la poitrine

de personnes atteintes de diverses maladies.
RALEIGH (Walter) (1552-1618), favori

de la reine Elisabeth d'Angleterre, colonisa
la Virginie, contribua à la destruction de
l'invincible Armada, prépara la conquête
de la Guyane, fut sous Jacques Ier empri-
sonné douze ans à la Tour de Londres, relâ-

ché, puis décapité. On lui attribue l'intro-

duction de la pomme de terre en Angleterre.
RALEIGH, 3000 liab. Capitale de la Ca-

roline du Nord (Etats-Unis).

RÂLEMENT (râler), sm. Action de râler.

||
Râle.
RALENTIR (pfx. re+alentir), vt. Rendre

plus lent : Ralentir sa marche.
||
Rendre

moins intense : Ralentir son ardeur. — Vi.

et Se ralentir, vr. Devenir plus lent, moins
intense, moins actif. — Dér. Ralentisse-
ment.
RALENTISSEMENT (ralentir), sm. Di-

minution de vitesse, d'intensité, d'activité.

RÂLER (angl. rallie), vi. Faire entendre
des râles au moment de l'agonie. — Dér.
Râle, râlement.
RALINGUE (holl. raa, vergue+ leik, cor-

dage), sf. Corde dont on borde une voile de
navire. — Dér. Ralinguer.
RALINGUER (ralingue), vt. Garnir une

voile de ses ralingues.
||
Mettre une ralingue

latérale de la voile dans le lit du vent, pour
louvoyer et naviguer vent debout.
RALLIEMENT OU RALLiMENT (ral-

lier), sm. Réunion de troupes mises en fuite

ou dispersées, de navires qui se sont séparés
après avoir navigué de conserve.

||
Mot que

l'on donne à la suite du mot d'ordre.
||
Signe
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de ralliement, signe dont conviennent pour

se reconnaître ceux qui font partie d'une

armée. ||
Signe auquel se reconnaissent les

membres d'un parti, d'une secte. ||
l'oint de

> atliement, le lieu où les soldats d'une armée,

les membres d'une secte, d'une société doi-

vent se réunir.

n\L.lAKH[fh.re + allier), vt.Rassembler,
réunir après une dispersion.

||
Rallier une

armée. — Fig. Rallier les esprits, les mettre

d'accord. |]
Rallier un navire, le rejoindre.

||

Rallier la terre, s'en approcher. — Fig. Ga-
gner à un parti, à une opinion : Gagner les

dissidents. — Se rallier, rr. Se réunir.
||
Se

rattacher à une opinion, à un parti, à un
gouvernement. — Dér. Ralliement.

RALLONGE, tvf. de rallonger. Ce qui

sert à rallonger une chose.
j|
Chacune des

planches que Ton peut mettre entre les deux
extrémités d'une table à coulisses.

RALLONGEMENT [rallonger), sm. Ac-
tion de rallonger.

||
Son résultat.

RALLONGER (pfx. re + allonger), vt.

Rendre une chose pius longue.

—

Vi. Devenir
plus long. — Dér. Rallonge, rallongement.
RALLUMER (pfx. re + allumer), vt. Al-

lumer de nouveau : Rallumer le feu. — Fig.

Rendre plus vif, plus ardent, plus intense :

Rallumer les colères.

Faire recommencer :

Ra'lumer la guerre. —
Se rallumer, rr. S'allu-

mer de nouveau. || De-
venir plus vif, plus in-

tense, plus ardent.
||
Re-

commencer.
i. RAMA, petite ville

de la tribu de Benjamin,
résidence du juge Sa-
muel.

2. RAMA, héros hin-

dou ayant beaucoup d'af-

linités avec l'Hercule

grec et regardécomme la

7' incarnation de Vich-
nou. Dans le poème épi-

que dit Ràmdt/ana, le

héros Rama poursuit sa

femme Sita que lui a
ravie un roi de Lanka
(Ceylan). Le poème met
en mouvementles dieux,

tous les êtres,tous les élé-

ments pour faire triom-

pher Rama, qui retrouve

enfin Sita : mais il doute
de la fidélité de son
épouse, et celle-ci, dés-

espérée, monte sur le

bûcher; c'est le plus bel

endroit du poème.
RAMADAN ou ramaxan ( u\ ramadan,

mois de la grande chaleur), sm. Le 9 e mois
de l'année musulmane consacré au jeune.

RAMAGE [rame 1 + six. âge, tm. Ra-
meau, branchage (vx).

||
Représentation dé-

branches, de feuilles sur une étoffe : Éto/fe

à grands ramages. ||
Chant des oiseaux per-

chés sur les rameaux des arbres.
||

An-
ciennement, droit de faire du bois dans les

forêts privées et publiques. — Fig. Babil

des enlants.
||
Discours dénué de sens. —

Dér. Ramager.
RAMAGEIt(ramaoe),t)î'.Faireentendreun

ramage en parlant des oiseaux.
RAMAIGRIR {pfx. re+a»iaji7fir),t'f.Faire

redevenir maigre. — Vi. Redevenir maigre.
— Dér. Ramaigrissement.
*RAMAIGRisSEMENT'>«»ia/(/Wr), sm.

Action de ramaigrir.
|| État de celui qui est

ramaigri.
RAMAS, svm. de ramasser. Assemblage

d'objets de peu de valeur.
|| Réunion de

personnes méprisables.
RAMASSAGE (ramassej-), sm. Action de

ramasser.
RAMASSE {rame 1 + sfx. asse), sf. Traî-

neau pour descendre des montagnes cou-
vertes de neige.

RAMASSÉ, ÉE (ramasser), adj. Trapu,
massif, robuste : Homme ramasse".

RAMASSER (pfx. re + amasser) , vt. Re-
cueillir çà et là -.Ramasser du bois.

||
Rele-

ver ce qui est tombé à terre : Ramasser

sa canne. ||
Ramasser une personne après

qu'elle est tombée à terre. ||
Former une

collection : Ramasser des coquilles.
||
Ré-

duire à un moindre volume : Ramasser son

corps. ||
Réunir : Ramasser des troupes.

||

Réunir pour quelque effort extraordinaire :

Ramasser ses forces. ||
Recueillir une per-

sonne abandonnée ou misérable. — Se ra-

masser, or. Etre rassemblé.
||
Former un

rassemblement.
||

Se relever après une
chute. || Se pelotonner : Le hérisson se ra-

masse.
||
Se concentrer : Se ramasser en

soi-même. — Dér. Ramas, ramassé, ramas-
sée, ramasseur, ramasseuse, ramassis, ra-

massage.
RAMASSEUR,EUSE(i-a»irt,w),.'(. Celui,

colle qui ramasse.
RAMASSIS (ramasser), sm. Assemblage

de choses amassées au hasard : Ramassis de
chiffons. ||

Broutilles ramassées dans les boit.

||
Réunion de personnes méprisables : Un

ramassis de bandits.

ItÀ.MÀYANA, sm. Immense poème épique
sanskrit qui retrace les aventures de Rama.
(V. ce mot.)
RAMA/.AX. V. Ramadan.)
RAMBERT (SAINT), 3409 liab. Ch.-l.

de c, arr. de Bellev (Aiu). Oh. de fer

P.-L.-M.

CHATEAU DE RAMBOUILLET

RAMUEHT (SAIXT-), 2800 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Montbrison (Loire). Ch. ch- far

P.-L.-M. La Loire v devient navigable.

RAMBERVILLÉRS.5 541 hect. Foret do-
maniale des Vosges, peuplée de sapins, de

hêtres et de pins.

RAMUERVILLEUS, 5 691 hab. Ch.-l. de
c, arr. d'Fpinal (Vosges). Filatures al-

lâmes; fabriques de draps, lainages, toiles,

coutils, poterie, tanneries, scieries hydrau-
liques. Ch. de fer de l'E.

ltAMBOl'ILLET,")fi:):Jhab.S.-préf.(Seine-

et-Oise), près de la forêt du même nom,
à 48 kilom. de Paris. Ancien château royal

d'où Charles X partit en 18:30 pour l'exil. Ch.
de fer de l'O.

RAMBOUILLET , 5 704 hect. Forêt do-
maniale du département de Seine-et-Oise,

peuplée de chênes et de diverses espèces
de pins, aménagée en taillis sous futaie. A
la forêt de Rambouillet se rattachent les

forêts de Saint-Léqer '4406 hect.), des Yvc-

lines (28794) et de Sainl-Arnault i9 094),

de l'0«t'e (4 874). (I»» conservation, Paris.)

RAMBOUILLET (hôtel de\ situé dans
l'ancienne rue Saint-Thomas du Louvre à
Paris, résidence de Charles d'Angennes,
marquis de Rambouillet. Là, sa femme Ca-
therine de Vivonne-Pisani convia les cour-

tisans honnêtes et délicats que dégoûtait

l'amour sénile de Henri IV pour la princesse

de Condé, Charlotte de Montmorency. Elle

les réunissait dans sa o chambre bleue »,

tapissée de velours bleu qu'encadraient des

bordures brochées d'or. L'alcôve, haute et

profonde, formait une seconde pièce, séparée
de la première par une balustrade basse en
bois doré derrière laquelle s'élevait un large

lit à colonnes. Étendue toute parée sur ce

lit, comme on le serait aujourd'hui sur uu
sopha, la maitresse du logis recevait ses

visites et présidait à la conversation sans
se déplacer. Ses amis intimes passaient la

balustrade et s'établissaient à ses côtés dans
la ruelle; les autres restaient en dehors.

Les principaux personnages prenaient des

fauteuils, les moindres des placets (tabourets

carrés) et les jeunes hommes étendaient à

terre leurs manteaux de velours ou de soie

pour causer avec les dames, assis à leurs

pieds. La princesse do Condé, le grand Condé
son fils, la duchesse de Longueville, le duc
de la Rochefoucauld (auteur des Maximes),
les maréchaux de Schomberg et d'Albret, le

duc de Montausier, le comte de Guiche, le

rude Arnauld d'Andiily et le galant Arnauld
de Corbeville, les comtesses do la Fayette

et de la Suze, M" tle Scudéry, deux bour-
geoises d'esprit, Mmcs Cornue! et Pilou, les

belles demoiselles Angélique Paulet, du
Vigean qu'aima Condé et qui se fit reli-

gieuse, de Brienne, de Montmorency-Botite-
ville, les marquises de
Sablé et de Sévigné fu-

rent les hôtes assidus

de l'hôtel de Rambouil-
let, au temps de sa splen-

deur (1629-1648). Parmi
les écrivains, les pre-
miers habitués furent

Voiture, Racan, Mal-
herbe, qui donna à la

marquise le nom roma-
nesque i'Arthen icc (ana-

gramme de Catherine) ;

puis Balzac, Vaugclas,
Gombaud, Segrais, Bois-

robert, d'Ablancourt

,

Chapelain, Sarrazin

,

Conrart, Mairot, Patru,
Godeau, Fléchier, Ro-
trou, Scarron, Bense-
rade, Dcsmarets, Collc-
tot, Georges de Scudéry,
La Calprenède ; Bos-
suet y prêcha un soir à

16 ans, ce qui fit dire

à Voiture qu'il n'avait

entendu prêcher ni si

tôt ni si tard. Corneille

y lut Polyeuclc. Le duc
de Montausier y otïrait

à sa fiancée Julie d'An-
gennes, fille de la mar-
quise, la fameuse Guir-

lande (1641). Vingt-neuf fleurs y avaient été

peintes sur vélin par Nicolas Robert. Le cé-

lèbre calligra pli o.la rry avait écrit, au-dessous

de chaque fleur, un madrigal qui s'y rappor-
tait. Les troubles de la Fronde, la mort du
marquis en 1652 tirent fermer le salon de la

marquise, qui mourut elle-même en 1605. Sa
fille, devenue duchesse de Montausier, mou-
rut en 1671. Fléchier, dans son oraison fu-

nèbre, célébra cette « cour choisie, nom-
breuse sans confusion, modeste sans con-

trainte, savante sans orgueil, polie sans

affectation. » On alla alors aux mercredis de

Ménage et aux samedis de M11* de Scudéry;
mais ce n'était plus le même grand monde,
ni le même esprit excellent. La province
voulut avoir ses Précieuses. Chapelle décrit

les précieuses de Montpellier qu'il reconnut
à « leurs petites mignardises et à leur parler

gras. » Ce sont ces précieuses dégénérées
qui s'appelaient entre elles « chères » et

affectaient la pruderie pour paraître hon-
nêtes, que Molière attaqua en 1659 dans les

Précieuses ridicules, ébauche des Femmes
savantes. Desmarets leur avait porté les

premiers coups dans sa comédie dos Vision-

naires 1638).

RAMBOUR (Rambures, localité du can-

ton de Gamaches, Somrae),j»i. Nom de deux
variétés de pomme :1e rambour d'été il fruit

très gros dont l'épidémie jaune blanc est

lavé de rouge clair, mûr en octobre; et le

rambour d'hiver, à fruit gros, aplati, vert

jaunâtre clair, tiqueté et rayé de rouge sang.
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1. RAME 1. rama, branche),
»f.

Brandie
iàche que l'on liche en terre pour soutenir

des haricots, des pois et d'autres plantes

grimpantes. — Dér. Raine 3, ramer 1, ramé,
ramée, rameau, ramilles, ramon, ramener,
ramonage, ramoner, ramure, ramée, ra-

inette 1, ramtux, rameuse, ramier t et 2,

ramereau. — Comp. Ramifier, ramifica-

tion .

2. RAME (rame i), »f.
Longue pièce de

bois plate par le bout qu'on plonge dans

l'eau, ronde par le bout que l'on tient et

dont on se sert pour faire mouvoir une em-
barcation. ||

Instrument qui sert à tendre les

pièces de drap dans un séchoir.
||

Outil du
faïencier pour remuer la terre de ses ba-

quets. — Dér. Ramer 2, rameur.
.'). RAME Irx fr. raime, de l'ar. rizina.

ballot), sf. Réunion de 20 mains de papier.

— Dér. Ramette 2,

RAMÉ, ÉE (ramer), adj. Soutenu par
une rame : Haricots rames.

||
Boulets rames,

deux boulets, ou moitiés de boulets joints

par une barre ou une cliaine de fer, et dont
on chargeait autrefois les canons.
RAMEAU (vx fr. rame! : du bl. ramel/um,

dm. de ramus, branche), sm. Petite bran-

che d'arbre. — Fig-. Présenter le rameau
d'olivier, offrir ou demander la paix.

|| Le
dimanche ou le jour des Rameaux, le di-

manche d'avant Pâques où l'on bénit des

rameaux de huis à la messe en commémo-
ration de l'entrée de J.-C. dans Jérusalem.

||
Chacune des subdivisions d'une veine,

d'une artère, d'un nerf.
||
Cliaine secondaire

de montagnes qui se détache d'une cliaine

principale.
||
Chaque subdivision d'une bran-

che de la même famille : Le rameau des

Valois-Angouléme. ||
Subdivision d'une secte,

d'une science : (";i rameau du protestan-

tisme.
RAMEAU. (Jean-Philippe), 1683-1764),

célèbre compositeur de musique, ne à Dijon,

auteur d'un traité d'harmonie, précieuse

création d'un véritable Système et de nom-
breux opéras. Castor et l'ollux et Darda-
nus sont les plus célèbres.

RAMÉE (bl. ramala,(\e ranius, branche),

sf. Couvert de verdure, formé de branches
entrelacées naturellement ou artificielle-

ment: Se promener sous la ramée.
\\
Branches

coupées et encore garnies de leurs feuilles.

RAMÉE (LA). (V. Iiamus.)

*RAMENDER (pfx. re + amender), vt.

Amender de nouveau un champ.
||
Baisser

le prix d'une marchandise. — Vt. Subir une
baisse de prix : Le blé ramende.
RAMENER (pfx. re+ amener), il. Ame-

nerde nouveau: Ramenerun accusé devant le

juge.
||
Déterminer le retour : Le printemps

ramène les beaux jours.
||
Faire revenir avec

soi : Le berger ramène son troupeau.
||
Rap-

porter en s'en retournant : Aller à la ville

et en ramener des provisions.
||
Tirer à soi

une chose, la remettre dans sa position or-

dinaire : Ramener la couverture sur sa poi-

trine. ||
L'ennemi ramena notre cavalerie,

il la força de fuir jusqu'au lieu d'où elle

était partie pour attaquer. — Fig. Faire re-

venir à une chose dont on s'était écarté :

Ramener au devoir.
\\
Prendre pour principe

ou pour but : Ramener tout à ses intérêts.
||

Faire dépendre de : Ramener une question
à une autre.

||
F'aire renaître, rétablir : Ra-

mener la sécurité. — Se ramener, vr. Dé-
pendre de.

||
Avoir pour principe, pour but.

— Sm. Opération du dressage qui consiste à

agir sur les muscles supérieurs de l'enco-

lure du cheval de façon à lui amener la tète

dans la position verticale, en gardant les

jambes légèrement près pour contenir l'ar-

rière-main. Selon Baueher, la chose princi-

pale du dressage c'est le ramener; pour y ar-

river, on fait sentir progressivement l'appui

du mors en tendant les rênes et en rendant,
alternativement, pour ne pas provoquer de
résistance. L'assouplissement de l'animal
sera complet lorsqu'il suffira d'un léger
appui de la main pour maintenir et ramener
la tête en faisant céder les vertèbres de l'en-

colure afin de l'arrondir. Un cheval ramené,
répondant immédiatement à l'effet des rênes
et des jambes du cavalier, sera ce qu'on ap-
pelle dans la main, car il aura compris la

position qu'on lui impose entre les éperons,

qui tendent à le porter en avant, et la main
agissant pour l'arrêter. — Gr. Ce verbe se

conjugue connue mener. Y. ce mot.)

.LE RAMENER

RAMENTEVOIR 'pfx. re + ad mentent
habere, avoir à l'esprit;, vt. Remettre en
mémoire (vx).

RAMEQUIN (allem. rham, crème + sfx.

flamand kin), sm. Gâteau fait d'une pâte
très légère à laquelle on a incorporé du fro-

mage.
1. RAMER (rame i),vi. Ficher des rames

au pied des haricots, des pois, etc.

2. RAMER (rame 2), vi. Agir avec les

rames pour faire marcher une embarcation.
RAMEREAU (dm. de ramier), sm. Jeune

ramier.
RAMERUPT, 52!) hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Arcis-sur-Aube (Aube).
RAMESSÉION, monument égyptien de

Thèbes, dit par les Grecs tombeau d'Osy-

mandias ; il rappelle les victoires de Ramsès II

ou Sésostris sur les Khétas de la Syrie. Il a

été ruiné par Cambyse; du colosse de Ram-
sès, il ne reste que la tête et un pied long de
4 mètres.

1. RAMETTE (rame I), sf. Forme d'im-

primerie servant à composer les ouvrages
d'une seule page, comme affiche, etc.

2. RAMETTE (rame 3), sf. Rame de pa-
pier à lettres.

RAMEUR (rame 2), sm. Celui qui manie
l'aviron.

RAMEUX, EUSE (1. ramosum), adj. Qui
se subdivise en plusieurs branches : Tige

rameuse.
||
Qui présente des ramifications :

Filon rameux.
RAMEY (ClaudeI (1754-1838) et Ramey

(Étonne) (1706-1852;, fils du précédent, sta-

tuaires français.

*RAMIEou RAMIÉ >), sf. Espèce du

genre Unthmeria, plante dicotylédone de la

famille des Urtiracées, composée d'arbustes

à feuilles opposées ou alternes et dont les

fleurs sont disposées en glomérules accom-
pagnés de bractées courtes et scarieuses. La
ramie est originaire de la Chine et est con-

nue des Anglais sous le nom de Chinagrass.
On la cultive en grand dans tout l'archipel

Indien, au Mexique, à Cuba, en Russie,
dans la France méridionale et en Algérie
pour ses fibres, qui donnent une matière
textile d'une très grande finesse et qui, à

l'état sec, sont plus résistantes que le meil-
leur chanvre et presque, aussi souples que la

soie.

1. RAMIER (rame 1), sm. Gros pigeon
sauvage d'un plumage gris bleuâtre avec un
petit croissant blanc de chaque côté du cou,"

il séjourne dans les taillis ou sur les lisières

des forêts et est très nuisible aux cultures,

dont il dévore les graines. (V. Pigeon.) —
Dér. Ramereau.

2. *RAMIER (ramel), sm. Tas de bran-
ches coupées destinées a être converties en
fagots.

KAMIFICATION (ramifier), sf. L'en-
semble des rameaux dans lesquels se subdi-
vise la tige d'un végétal.

||
Disposition qu'ils

affectent.
||
Chaque rameau.

||
L'ensemble

des artères, des veines, des filets nerveux

dans lesquels une. artère, une veine plus

grosse ou un nerf se subdivise.
||
Tout mode

île division analogue à celui des rameaux
d'un végétal. — Fig. Les ramifications d'une
secte, d'un complot, d'une science, etc.

RAMIFIER (SE) (1. ramus, branche +
ficare, faire), vr. Se diviser en plusieurs
branches.
RAMILLES (dm. de rame 1), sfpl. Très

petites branches.
RAMILLIES, village de Belgique au S.-E.

de Louvain, où Marlborough, à la télé des
Anglais et des Allemands, battit, en 1706,

les Français commandés par Villeroi.

*RAMINA«UOUIS OUROMINAGROBIS
(x), sm. Nom que l'on donne au chat par
plaisanterie.

RAMOINRRIR (pfx. re + amoindrir),
vt. Amoindrir de nouveau.
RAMOITIR (pfx. re + à + moite), vt.

Rendre moite. — Se ramoitir, vr. Devenir
moite.
RAMOLLI, IE (ramollir), s. Personne dont

l'intelligence s'est affaiblie, par allusion au
ramollissement du cerveau. (Pop.)
RAMOLLIR iph.re+amollir), vt. Rendre

mou : La chaleur ramollit le beurre. — Fig.
Affaiblir, rendre efféminé : Ramollir le cou-
rage, les mœurs. — Se ramollir, vr. Devenir
mou.

||
S'affaiblir.

||
Devenir efféminé, hé-

bété. — Dér. Ramolli, ramollie, ramollis-
sant, ramollissante, ramollissement.
RAMOLLISSANT, \TSTE(ramollir),adj.

Qui ramollit, qui relâche, en parlant des re-

mèdes.
*RAMOLLISSEMENT>fl»loWîr),TOi.État

de ce qui est ramolli.
||
Maladie dans laquelle

un organe se transforme en une sorte de pulpe:
Ramollissement du cerveau, de la moelle
épinière. — Les artères cervicales s'obli-

tèrent chez les rhumatisants et les vieillards
;

les éléments nerveux du cerveau se gangrè-
nent alors sur une étendue plus ou moins
grande ; le malade est frappé d'aploplexie par
hémorrhagie cérébrale, si le mal est aigu;
s'il est chronique, il est atteint de paralysie

et d'hémiplégie. Les os, la muqueuse de
l'estomac peuvent aussi se ramollir.

RAMON (ramel + sfx. on), sm. Balai (vx).

— Dér. Ramoner, ramonage, ramoneur.
RAMONAGE (ramon), sm. Action de ra-

moner.
RAMONDENS, 1728 hect. Forêt doma-

niale des Pyrénées-Orientales, peuplée de
chênes et de hêtres.

RAMONER (ramon), vt. Détacher en
grattant ou balayant la suie qui est dans le

tuyau d'une cheminée.
RAMONEUR (ramon', sm. Ouvrier qui ra-

mone les cheminées.
RAMPANT, ANTE (ramper), adj. Qui

rampe : Animal rampant.
|| Dont la tige est

couchée sur le sol : Plante rampante. — Fig.
Soumis et obséquieux à l'excès devant les ri-

ches, les puis-

sants : Carac-
t'erernmpanf.
H Qui est l'in-

dice d'un 'es-

prit rampant:
M a n i ères
rampante».

||

Style ram-
pant, trivial

et sans éléva-

tion.
||

Incli-

né : Voûte
rampante.

||

Arcrampant,
le cintre des
arcades des-
tinées à sou-
tenir les ram-
pes. Son pro-

fil est formé
le plus sou-
vent par deux
arcs qui se

raccordent. En voici le tracé : soient AC, BD
les deux droites limitant l'ouverture de l'ar-

cade et AB la tangente au cintre. Sur le milieu

M de AB élevez la perpendiculaire MK ; tra-

cez les bissectrices BH, AE des deux angles A
et B. Du point H où la première bissectrice

coupe MK, menez à BD la perpendiculaire
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i;

HO; du point E où la seconde bissectrice

conpe la même droite MK, menez sur AC
la perpendiculaire EF. On aura HO égal à

HM et EF égal à EM. Du point H avec HM
pour rayon, décrivez l'arc de cercle MO;
du point E avec EF pour rayon, décrivez

l'arc de cercle FM. La réunion de ces deux

arcs donne le profil du cintre. Ils se rac-

cordent au point M ; de plus, MO sejracrorde

avec la droite OD et MF avec la droite FC.
— Sm. Toute partie inclinée d'un ouvrage

de maçonnerie, de menuiserie.

HAMPE, svf. de ramper. L'ensemble des

marches d'un escalier comprises entre deux
raliers.

||
Balustrade à hauteur d'appui éta-

lie du côté du vide d'un escalier : Se tenir

à la rampe. ||
Portion inclinée d'un chemin.

Les rampes des voies terrées augmentent la

résistance à la traction et par suite dimi-

nuent la vitesse. La limite d'emploi prati-

que des locomotives a lieu sur des rampes
de 36 à 40 millimètres. Sur les rampes
de 40 à 50 millimètres, elles ne remorquent
guère qu'une charge égale à leur poids. Il

faut aussi éviter de l'aire coïncider les fortes

rampes avec les courbes de petit rayon :

une rampe raide et courte est franchie plus

facilement, en vitesse acquise, qu'une pente

douce et longue. La plus forte rampe des

chemins de fer français est celle d'Ëtampes,

qui atteint le plateau de la Beauce par une
pente longue de 6 300 mètres et inclinée de

8 millimètres par mètre. ||
Sol incliné tenant

lieu d'escalier.
|j
La pente d'une montagne.

||

Rangée de lumières placée sur le devant de
la scène d'un théâtre à l'endroit où il y avait

autrefois une balustrade.

lt.VMPEMENT {ramper), sm. Action de
ramper.
RAMPER (bas ail. rapen, s'accrocher), »i.

Se traîner sur le ventre en parlant des ser-

>ents, des vers, etc. : La couleuvre rampe.
||

£tre couché sur le sol en parlant de la tige

d'une plante.
||
Se traîner sur le ventre en par-

lant de l'homme et des quadrupèdes : Entrer
dans une grotte en rampant. \\

Etre con-

struit en pente : Cette voûte rampe. — Fig.

Vivre dans une humble condition. ||
Etre sou-

mis et obséquieux, à l'excès devant les riches,

les puissants. ||
Etre trivial, sans élévation,

en parlant d'un auteur, du style. — Dér.
Rampant, rampe, rampement , rampin.
RAMPIN (ramper), adj. m. Se dit d'un

cheval dont le bord supérieur de la pince

est plus avancé que l'inférieur. ,

RAMSÈS, nom de seize rois d'Egypte des

XIXe et XX e dynasties, dont les plus célè-

bres furent : Ramsès II MkÏamoun ou Sé-
sostris, de la XIX e dynastie, qui régna
soixante-sept ans, fut en guerre avec les

Éthiopiens et les Syriens, éleva une foule de
monuments et exécuta d'immenses travaux
d'utilité publique. — Ramsès III de la

XXe dynastie, qui régna trente-deux ans,

repoussa les invasions des Libyens et des peu-
ples de l'Asie Mineure et dirigea une expé-
dition maritime contre l'Arabie.

RAMURE (rame 1), sf. L'ensemble des
branches d'un arbre. Il Le
d'un daim.

g

_,e bois d'un cerf,

RAMUS (Pierre, dit La Ramée) (1515-

1512), fut dans sa jeunesse domestique au
collège de Navarre, où il passait les nuits à
étudier, devint professeur de philosophie et

d'éloquence au Collège de France en 1551;
attaqua vigoureusement la philosophie d'A-
ristote, embrassa le protestantisme et fut

égorgé à la Saint-Barthélémy.
RANCART (pfx.i'e + écart [?]), sm. Usité

dans tnettre au rancart, mettre de côté, au
rebut.

RANCE (1. rancidum), adj. S g. Se dit

d'un corps gras qui, en absorbant l'oxygène
de l'air et en dégageant des acides gras, a
acquis une odeur forte et une saveur piquante
et désagréable : Beurre rance.

||
Qualité que

prend l'eau-de-vie en vieillissant; elle de-
vient plus douce en même temps qu'elle

diminue en force. — Dér. liancio, rancir,
rancissure, rancidilé.

RANCE, fleuve côtier de France, passe à
Dinan et se jette à l'O. près de Saint-Malo.
80 kilomètres.

RANCÉ(ARMANDLEBoUTHKILLIER,abbéde),
(1626-1700), aumônier du duc d'Orléans; il

renonça aux plaisirs en 1657, réforma l'ab-

baye delà Trappe à Soligny, près Mortagne,
et lui appliqua la règle de Citeaux.

RANCHE (1. ramicem. pieu, bâton), sf.

Échelon d'un rancher. — Dér. Rancher.
RANCHER (>vjHc/ie),sm.Échelle composée

d'un seul montant traversé par des échelons.

ll\XCIMTÉ(\. rancidum, rance), «/'.Qua-

lité d'un corps rance.
HANCIO (m. esp. rance, vieux), adj. et*»!.

Se dit d'un vin rouge d'Espagne, qui prend,

en vieillissant, la couleur de l'ambre.

RANCIR (rance), vi. et Se rancir, or. De-
venir rance.
RANCISSURE (rancir), sf. État d'un

corps rance.
RANCŒUR ou RANCUEUR [ran-keur],

1. rancorem), sf. Haine cachée que l'on garde
dans le cœur (vx). — Gr. Ce mot a le même
sens que rancune, mais il appartient au style

élevé.

RANÇON (vx fr. raençon : du 1. redemp-
tionem),sf. Somme qu'on paie pour le rachat
d'un captif, d'un prisonnier de guerre, d'un
navire capturé par un pirate. — Db. Ré-
demption. — Dér. Rançonner, rançonne-
ment. rançonneur, rançotineuse.
HAXC.oXMiMENT (rançon), sm. Action

de rançonner, d'exiger d'une chose un prix

exorbitant,
RANÇONNER (rançon), vt. Fixer la ran-

çon qu'on exige d'un prisonnier, d'un navire :

tes Sarrasins rançonnèrent saint Louis à

un million de besanls.
||
Se dit des gens de

guerre qui exigent par force ce qu'on ne leur

doit point : Rançonner une commune.
||
Exi-

ger de quelqu'un un prix trop élevé d'une
chose : Cet aubergiste rançonne les voya-
geurs.
RANÇONNEUR,EUSE(ra»f07mer),s.23.

Celui, celle qui exige d'une chose plus que
celle-ci ne vaut.

RANCUNE (vx fr. rancure.du 1. rancorem,
rancune, dans saint Jérôme), sf. Ressenti-

ment invétéré. — Sans rancune, toc. adv.
Oublions notre dissentiment. — Dér. Ran-
cunier.
RANCUNIER, 1ERE (rancune), adj. et s.

Qui garde rancune : Caractère rancunier.
RANDAN, 1811 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Riom (Puy-de-Dôme^.
RANDÉRS, 13400 hab. Port du Jutland

danois; ganterie renommée.
RANDON (Jacques comte' (1795-1871), ma-

réchal de F'rance, gouverneur de l'Algérie, où
il conquit la Kabylie (1837), ministre de la

guerre lors de l'expédition d'Italie (1859).

RANDON (dér. du vx fr. rade, rapide),

sm. Violence, impétuosité (vx). — Dér. Ran-
donnée.
RANDONNÉE (randon), sf. Circuit que

parcourt le cerf lancé par les chasseurs.
RANG vx'fr. rc-nc; du VHA. hring, cercle),

sm. Ensemble de personnes, de choses, pla-

cées sur une même ligne : Un rang d'arbres.

||
File de soldats alignés les uns à côté des

autres : Serrer les rangs.
||
Se mettre sur tes

rangs, se présenter pour lutter dans un tour-

noi. — Fig. Briguer un emploi.
|j
Place ré

servée à une personne, à une chose d'après

sa qualité : Être au premier rang par droit
d'ancienneté.

J|
Chaque classe de la société :

Personne de haut rang.
||
Degré de mérite,

d'affection, d'estime : Etre au premier rang
des poètes.

||
Mettre au rang de, au nombre

de : Grégoire de Tours a été mis aie rang
des saints.

||
Autrefois degré d'importance

d'un navire : Vaisseau de premier rang, à

trois ponts : vaisseau de second rang, à deux
ponts. — Dér. Ranger, rangé, rangée, ran-
gement, rongeur, rongeuse. — Ootnp.Arran-
ger, arrangeant, arrangeante, arrangement,
déranger, dérangement.
RANGÉ, ÉE (ranger), adj. Où l'on est en

rang : Bataille rangée. \\ Mis en place :

Livres rangés.
||
Mis en bon ordre : Appar-

tement bien rangé.
||
Homme rangé, qui a de

l'ordre, une bonne conduite.
RA\GÉE, spf. de ranger, ensemble de

choses placées sur une même ligne : Une
rangée de boutons.
RANGEMENT (rang), sm. Action déran-

ger.

RANGER (rang), vt. Mettre en rang :

Ranger des chaises.
||
Placer dans un certain

î

ordre : Ranger les litres d'une bibliothèque.

||
Serrer : Rangez cet argent. || Mettre cha-

que meuble à sa place dans un appartement :

Ranger une chambre.
||
Écarter, déplacer

pour rendre le passage libre.
||

Mettre au
nombre de : On range Diogène parmi tes

philosophes. — Fig. Attirer a : Ranger qucl-
u'itn à son opinion.

||
Recruter pour : iXous

'e rangerons à notre parti.
|| Contraindre :

Ranger un écolier au devoir.
||
Soumettre :

Ranger un payé sous sa domination.
||
Navi-

guer le long de : Ranger une côte. — Se
ranger, or. Se mettre en rang ou dans un
certain ordre.

Il
Se ranger sous les drapeaux

d'un chef, embrasser son parti.
||
Se ranger

à l'opinion de quelqu'un, l'adopter.
||
Ne ran-

ger du parti, du côté de quelqu'un, embrasser
son parti.

||
S'écarter pour laisser passer.

||

Se soumettre à.
||
Tenir une conduite plus

régulière : Ce jeune fou commence à se ran-
ger. — Syn. (V. Arranger.)
RANGÈUH, EUSE (ranger), s. 2 g. Celui,

celle qui range, qui aime à ranger.
RANGOUN, 25 000 hab. Port de la Birma-

nie anglaise, aux bouches de l'Iraouaddy.
RANIMER (pfx. re + animer), vt. Faire

revivre un mort.
||
Faire revenir d'un éva-

nouissement: Ce cordial l'a ranimé.
||
Rendre

le mouvement, la vigueur : Ranimer un
membre paralysé, une / tante.

|| Redonner du
courage : Ce succès ranima les troupes. —
Rendre plus actif, plus vif, plus énergique,
plus intense : Ranimer le feu, ta conversation.
— Se ranimer, vr. Revenir à la vie, au senti-

ment. — Fig. Devenir plus vif, plus intense.

RANNEQUIN ou RENKIN (1644-1708)
,

mécanicien, constructeur de la machine de
Mark 1675-1082).

RANTZAU (Josias, comte de) (mort en
1650), d'origine danoise, maréchal de France,
défendit Saint-Jean de Losne en 1636, lut

blessé soixante fois et perdit successivement
un œil, une jambe, une oreille et un bras;

de là ce vers de son épitaphe :

Et Mars ne lui laissa rien d'entier que le cœur.

RANZ DES VACHES (ail. ranz, course),

sm. Air pastoral suisse originaire de Fri-

botirg, dont l'audition poussait à la désertion

les soldats suisses au service de la France.
RAON-L'ÉTAPE, 3 973 hah. Ch.-l. de c,

arr. de Saint-Dié (Vosges). Ch. de 1er de l'E.

RAOUL, duc de Bourgogne, roi de France
de 923 à 936, après Robert, duc de France,
contre le carlovingien Charles le Simple;
lutta avec vigueur contre les Normands et

chassa les Hongrois de l'E. de la France.
RAOUT. (V. Rout.)

RAPACE (1. rapacem), adj. 2 g. Avide de

proie vivante : L'aigle est rapaee. — Fig.
Enclin à s'empa-
rer du bien d'au-
trui : Homme ra-

pace.— Smpl. Les
rapaces, les oi-

seaux de proie.

Les rapaces ou
arripilrei sont ca-

ractérisés par la

mandibule supé-
rieure du bec, qui est aiguë et crochue

;
par

leurs tarses que terminent quatre ongles

acérés et rétractiles formant les seiTes
;
par

leurs ailes très grandes. Ils sont dits com-
munément oiseaux de
proie et se divisent en
diurnes et nocturnes.

Rapaces diurnes.—
Le messager, secrétaire

ou serpentaire fait la

transition entre les

échassiers et les oi-

seaux de proie; il s'at-

taque aux petits mam-
mifères et aux reptiles

des plaines de l'Afri-

que australe ; il a sur

la tête une huppe diri-

gée en arrière qui res-

semble à la plume fi-

chée derrière l'oreille

d'un écrivain public. Viennent ensuite les

sarcorhamphes ou vautours du nouveau
monde, parmi lesquels on distingue le condor
des Andes, le catharte pape ou roi des vau-

RAPACE

TÉ l'E DE FAUCON

PATTE DE FAUCON
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tours, Yuruhu (V. ces mots\ Une troisième

section comprend la majorité des rapaces
diurnes subdivisés en familles : 1° Les fal-

conidés, qui, malgré leur petite taille, ont
les serres robustes et les ailes longues el

effilées, 1 s volent rapidement à travers les

airs et s'attaquent à de gros mammifères.
Les rois et les barons féodaux ont tiré parti

de ces instincts belliqueux et employé ces

oiseaux dans leurs chasses. (V. Faucon et

Fauconnerie. ) On y distingue le faucon pi-

1erin, le faucon de Barbarie, le faucon ho-

bereau, le gerfaut, la cresserelle, etc. 2" Les
polyboridés, comprenant les genres cara-

cara et, ligeter; ils habitent l'Amérique et

se repaissent de cadavres. 3° Les mtlvidéS

(I. mi'fcuî), aux pattes moins robustes que
les faucons. On y distingue les mi/ans (V. ce

mot), qui souvent vivent en parasites aux
dépens d'autres rapaces et leur enlèvent

leur proie; les élanes; les leptodons ou becs

en croc; les buses bondrées, qui mangent les

abeilles, les reptiles, les petits rongeurs.
4° Les circidés ou busards, qui ont le bec plus

court et les pattes plus longues que le milan
;

leur plumage passe du roux ou du brun au
bleu cendré pâle. On y remarque le busard
harpaye, le busard Saint-Marlin, le busard
Monlagu. 5° Les astariilé:. comprenant les

autours et les éperciers ; ils font la guerre
aux rongeurs, mais encore aux pigeons et

oiseaux de basse-cour. 6° Les butéonidés, qui

ont la tète assez grosse par rapport au corps;
leur bec comprimé est largement fendu jus-

que sous les yeux. On y remarque la buse
commune, Yarchibuse paliuc, la harpie fé-
roce, forte comme un aigle, de l'Amérique
méridionale. ~l

a Les circaëlidés, qui ont pour
types Yaigle Jean-le-Blaw; du bassin médi-
terranéen, et Yaigle bateleur, de l'Afrique.

8° Les aguilidés onaigles, qui sont de grande
taille, mais rappellent les buses par leurs

traits généraux. Les uns, comme Yaigle im-
périal, Yaigle fauve, fréquentent les rochers
inaccessibles et les steppes arides. D'autres
vivent au bord des fleuves et des rivières,

comme Yaigle pécheur d'Europe, Yaigle à tête

blanche des États-Unis. 9° Les gypaétidés,
qui ressemblent plutôt aux vautours qu'aux
aigles; ils ont une forte taille et vivent de
chair morte. Le gypaète barbu se tient sur
les cimes des Alpes et des Pyrénées. 10° Les
vautours, souvent plus grands que les aigles,

mais qui n'ont pas leur force musculaire. Ils

se repaissent de charognes et sont protégés en
Asie Mineure, au Mexique, où le service de
la voirie laisse à désirer. A la Vera Cruz,
le meurtre d'un vautour zopilole est passible
d'une amende de 73 piastres.

Rapaces nocturnes. — Ils restent cachés
durant le jour dans les troncs d'arbres et

les vieux édifices. Ils ne se mettent en chasse
qu'après le coucher du soleil ; leur vol est

silencieux ; leurs grands yeux, comme ceux
des chats, distinguent les oisillons et les

petits mammifères endormis. On a tort de
les considérer comme des oiseaux de mau-
vais augure et malfaisants. Les chouettes et

les hiboux, éminemment utiles, se repaissent
• de souris et de mulots. Ils forment trois fa-

milles : 1° Les strigidés, aux pattes grêles,

au plumage blanchâtre, caractérisés par
V effraie commune. 2° Les bubonidés, parmi
lesquels on remarque les grands dues, les

petits ducs, les chevêches. 3° Les syrmidës,
où l'on range les hiboux et les chouettes. —
Dér. Rapacité.
ItAPACITÉ (1. rapacitalem), sf. Avidité

avec laquelle un animal se jette sur sa proie :

La rapacité du vautour. — Fig. Avidité de
s'emparer du bien d'autrui : La rapacité des
usuriers.

*RÂPAGE (râper), sm. Action de râper.
RAPATELLE (a;), sf. Toile de crin dont

on l'ait des tamis, des sacs, etc.

HAP.VTHIAGE (rapatrier), sm. Rapatrie-
ment.

||
Action de réconcilier.

* RAPATRIEMENT (rapatriement), sm.
Renvoi dans sa patrie d'un marin, d'un sol-

dat, d'un individu quelconque par les soins

du consul de sa nation.

RAPATRIER (pfx. re + à + patrie), vl.

Faire rentrer un individu dans sa patrie :

Rapatrier des troupes, des prisonniers.
||
Ré-

concilier : Rapatrier deux adversaires. — Se
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rapatrier, vr. Rentrer dans sa patrie, se

réconcilier. — Gr. Je rapatrie, nous rapa-
trions; je rapatriais, nous rapatriions; que
je rapatrie, que nous rapatriions. — Dér.
Rapalriage. rapatriement.
*RAPÀTRONNAGE (\>(\.re+à+palron

,

sm. Action de rapprocher un tronc d'arbre

de li couebe d'où il a été coupé pour véri-

fier si l'un vient bien de l'autre.

1. RÂPE, Si'/', de râper. Plaque de métal
ordinairement bombée, couverte d'aspérités

produites par les bavures de trous pratiqués
à sa face postérieure et servant à réduire en
poudre du sucre, de la muscade, etc.

||

urosse lime plaie ou demi-ronde couverte
de petites pointes.

2. RÂPE (ail. rappe, grappe), sf.Ra.Re (V.
ce mot. — Dér. Rdpéi.
l.RÂPÉ (nipvl'j, sm. Boisson faite d'eau

et de marc de raisin ou d'eau et de raisin
non écrasé.

2. RÂPÉ, ÉE (râper), adj. Usé jusqu'à la

corde : Habit râpé.

RÂPER (vx fr. raspe>':\îlA. raspôn, ra-
masser, ratisser), vt. Réduire en poudre avec
une râpe : Râper du fromage. ||

User la sur-
face d'un corps avec la lime appelée râpe.
— Dér. Ilù/>e\, ràpé2, râpage, râpure.
RAPETASSER (pfx.'m + apetasser : du

bl. pitacium, morceau de papier), rt. Rac-
commoder grossièrement et avec des pièces
disparates : Rapetasser un habit.

RAPETISSER (pfx. re + à + petit), vt.

Rendre plus petit : Rapetisser une chambre.

||
Faire paraître plus petit : Les verres con-

caves rapetissent les objets.
||

vi. et Se ra-
petisser, vr. Devenir plus petit.

RAPHAËL (mot hébr., remède de Dieu),

l'un des sept archanges; il accompagna le

jeune Tobie dans son voyage.
RAPHAËL SANZIO (1483-1520), né à

Urbino (Italie), le peintre le plus accompli
de l'école romaine, qui peignit pour Jules II

et Léon X les loges et les chambres du Va-
tican (Dispute du saint Sacrement, École
d'Athènes, l'amasse, Iléliodore chassé du
Temple, Délivrance de saint Pierre, Incendie
du Rorgo, etc.). Il peignit pour François I er

,

roi de France, Sailli Michel terrassant le

démon, el mourut en travaillant à la Transfi-

guration, chef-d'œuvre du peintre, et peut-

être de la peinture. Il peignit aussi de nom-
breuses Saintes Familles, où il usa souvent
de la Fornarina comme modèle; il visait

surtout à la grâce et à la sereine beauté.

*RAPHAN1E (1. raphanus), sf. Maladie
eonvulsive observée en Danemark, en Suède
et en Allemagne et attribuée par Linné aux
graines d'une plante du genre Radis, la ra-

venelle raphanus raphanislrum) , souvent
associée à l'orge.

*RAPIIÉ (g. poepr,, couture), sm. Ligne
saillante qui va du hile à la chalaze d'une
graine. (V. Graine, Ovule.) ||

En anatomie,
la petite émineneequi sépare le périné et le

scrotum en deux parties latérales, et aux
deux lignes saillantes qui s'étendent le long
de la surface du corps calleux.

RAPIDE (1. rapiaum), adj. S g. Qui pos-
sède une grande vitesse : Torrent rapide.

||

Qui est ou semble de courte durée : Des
instants rapides.

\\
Qui a une pente très

forte : pontée rapide. — Fig. Qui est fait

très vite : Travail rapide.
\\
Qui conçoit ou

exécute en peu de temps : Esprit, conqué-
rant rapide.

||
Pressé et. entraînant : Style

rapide. — Sm. Chute d'eau causée par une
brusque variation de niveau dans le lit d'un
fleuve : Les rivières d'Afrique sont pleines
de rapides. Les rapides sont ainsi nommés de
eeque lecourant du fleuvey devient plus ra-
pide, par la pentedulit, les récifs qui I embar-
rassent, les rives qui se rapprochent. La plu-
part des rivières ont des rapides dans leur
cours supérieur ou bien à leur embouchure
lorsque celle-ci est embarrassée par les al-

luvions. Les plus beaux sont ceux des fleuves
d'Amérique. Humboldt a décrit les raudales
de Mnypures sur l'Orénoque; le Paranà, au
salto de Maracayu, passe d'un lit de 4200 mè-
tres de large |dans un canal de 60 mètres,
incliné de G0 degrés. On peut encore citer
les rapides du Madeira, du Iluallaga, de
Ucayali. Dans l'Amérique du X., les plus
célèbres sont ceux du Saint-Laurent, entre

— I.1VR. 7.

RAPIÈRE

le lac Ontario et Montréal. En Europe, les

neuves ayant un moindre débit, les rapides

sont moins imposants; citons cependant les

porogs du Dniepr, les rapides du Shannon,
au-dessus de Limerick Irlande) ; ceux de la

Dordogne. en amont de Iiergerac, aux sain s

du Grand-Toret.
||
Se dit aussi d'un train

express qui va plus vite que tous les autres :

Prendre le rapide. — Dér. Rapidement,
rapidité.

RAPIDEMENT (rapide + sfx. ment),adv.
Avec rapidité, d'une manière rapide.

RAPIDITÉ (1. rapiditalem). sf. Qualité
de ce qui est rapide : La rapidité d'un cours
d'eau, du temps, d'une pente, d'un travail,

du shjle, etc. — Syn. (V. l'romptitude.)
RAPIÉCER (pfx. re+à + pièce), vt. Rac-

commoder en mettant des pièces : Rapiécer
des draps. — Dér. Rapiéceter, rapiécetage.

RAPIÉCETAGE rapiécer), sm. Action de
rapiéceter. ||

Chose rapiécetée.

RAPIÉCETER (rapiécer), rt. Mettre pièce
sur pièce ou beaucoup de petiles pièces :

Rapiéceter Uti meuble. — Gr. Ce devient ce

devant une syllabe muette : Je rapiécète.
RAPIÈRE (râpe avec un sens péjoratif?)

sf. Longue épée à lame très effilée, trian-

gulaire ou taillée en
carrelet et qui ser-

vait principalement
dans les duels. Elle
(lit surtout en usage
pendant le xvi« siè-

cle et le commence-
ment du xvii 1 ' siècle.

Elle possédait une
garde en corbeille et

des quillons droits;

sa coquille, très con-
vexe du côté de l'en-

nemi, était percée de
trous destinés à bri-

ser l'épée adverse
lorsque sa pointe y
pénétrait. Les ra-
pières les plus re-

nommées sont celles

d'Espagne et d'Italie. Aujourd'hui on dit en
mauvaise part : Un traineur de rapière.
RAPIN (pour raspin, râpeur), sm. Jeune

élève dans un atelier de peinture. — Fig.
Mauvais peintre.

rapin (Nicolas) (1540-1608), grand prévôt
de la connétablie, l'un des auteurs de la
Satire Ménippée : on lui doit les harangues
de Monsieur de Lyon et du Docteur Rose,
avec quelques épig'rammes qui terminent le

pamphlet.
RAPINE (].rapina),sf. Action de prendre

de vive force.
||
Toute chose prise de vive

force.
||
Pillage, concussion, détournement :

Vivre de rupinés. — Dér. Rapiner, rapi-
nerie, rapineur, rapineuse.
RAPINER (rapine), vi. S'approprier quel-

que chose en abusant de son emploi.
*RAPINERIE (rapine >, sf. Action de ra-

piner (vx).

RAPINEUR, EUSE (rapine), s. Celui, celle
qui rapine.

*RAPOIXTIR (pfx. re + à + pointe), vt.
Refaire une pointe émoussée ou cassée.
RAPP (1772-1821), général français, sou-

tint glorieusement dans Dantzig un siège
contre les Russes (1813).

RAPPAREILLER (pfx. re+oppareiller),
vl. Joindre à une chose une ou plusieurs
choses pareilles : Rappareiller des rideaux.
RAPPARIER (pfx. re + apparier) , vt.

Ajouter à un objet un autre objet semblable
pour former la paire : Rapparier une boucle
d'oreille.

RAPPEL, svm. de rappeler. Action de
faire revenir : Le rappel a un ambassadeur,
des exilés.

\\
Rappel à l'ordre, action de

rappeler à l'ordre un orateur qui a dit des
choses inconvenantes.

|| Batterie de tambour
pour rassembler les soldats.

||
Complément

de payement d'appointements ou d'un compte
qui n'avait pas élé vérifié.

RAPPELER (\)h.re + appeler ,rl. Appeler
denouveau.|| Ordonner,permettre de revenir:
Rappeler un ambassadeur, des exilés.

|] Obli-

ger à revenir : Mes affaires me rappellent ù
la ville.

||
Rappeler a la rie. faire revenir

à la vie.
||
Faire revenir a une chose dont

13
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on s'était écarté : Rappeler à l'ordre, à la

question, etc. ||
Remettre en mémoire : Rap-

peler à quelqu'un ses promesses.
||
Ressem-

bler un peu à : Le pays de Galles rappelle

la Suisse.
||
Rappeler ses esprits, ses sens, se

remettre d'un grand trouble, d'un évanouis-

sement. — 17. Battre le rappel. — Se rap-

peler, (T. Se recommander au souvenir de

quelqu'un. — Gr. Ce verbe se conjugue

comme appeler. — Dér. Rappel.
RAPPERSCHWYL, 2637 hab. Ville et

lac de Suisse (cant. de Zurich), pont de che-

min de fer en bois, le troisième du monde
pour la longueur (1604 mètres), remplacé
depuis 1878 par une digue de 931 mètres.

*RAPPOINTIS (pfx. re + à + pointe), un.

Morceau de fer pointu qu'on enfonce dans
le bois pour retenir un ouvrage en plâtre.

RAPPORT, svm. de rapporter. Action de
rapporter. ||

Rapport à succession, action

par laquelle tout héritier, même bénéficiaire,

qui accepte une succession, rapporte à ses

cohéritiers ce qu'il a reçu du défunt, par
donation entre vifs. Le rapport est du pour
l'établissement (dot, achat d'un fond de
commerce), le payement des dettes, mais non
pour les frais de nourriture, entretien, édu-

cation, apprentissage, équipement, noces et

présents d'usage. Le rapport est fait en na-

ture, c'est-à-dire en biens égaux et de même
espèces pour les immeubles. Les meubles,

l'argent sont rapportés en moins prenant,
c'est-à-dire en prenant une part plus petite

dans ces meubles et cet argent.
||

Terres de
rapport, celles qu'on a prises dans un lieu

pour les porter dans un autre.
||
Pièces de

rapport, petites plaques de diverses couleurs

juxtaposées pour former un dessin : Une
marqueterie est faite de pièces de rapport.

Gaz qui remontent de l'estomac dans la bou-

che : Des rapports acides. ||
Revenu, produit

d'une exploitation : Le rapport d'une place,

d'une ferme. \\
Arbres en plein rapport, qui

produisent le plus de fruit qu'il est possible.

[|
Affirmation, dire, récit, témoignage : Croire

au rapport de quelqu'un.
||

Récit fait pour
nuire, délation : On a fait un rapport contre

vous.
Il
Compte que l'on rend d'une mission :

Les éclaireurs ont fait leur rapport.
||
Avis

motive que quelqu'un rédige sur une question

politique, judiciaire, etc. : Le rapport du
budget. Le rapport des experts.

||
Conformité,

ressemblance plus ou moins grande : Leurs

caractères sont en rapport. ||
Harmonie, pro-

portion entre les parties d'un tout : La hau-
teur et la longueur de cet édifice sont en
rapport.

||
Liaison, dépendance : La quantité

de pluie en un lieu donné est en rapport

avec l'altitude. ||
Relation des hommes

entre eux : J'ai arec lui des rapports agréa-

bles. ||
Manière dont un mot en modifie un

autre : La préposition exprime le rapport

qui existe entre deux mots. (Gr.) ||
Nombre

qui exprime combien de fois une quantité

en contient une autre : Le rapport de 36 à
12 est 3; le rapport est donc le quotient de
la première quantité par la seconde, si

celle-ci est prise pour unité. L'égalité de deux
rapports constitue une proportion (V. ce

mot). Les rapports s'écrivent comme les

47
tractions : —, et dans les anciens ouvrages

47:8; 47 est le numérateur ou antécédent;

8 est le dénominateur ou conséquent; la

théorie des rapports est identique à celle des
fractions. — Par rapport, loe. prép. Quant
à ce qui regarde, en comparaison de : La
France est petite par rapport à la Russie.

||

A cause de : Faites cela par rapport à moi.
— Syn. Deux choses ont de l'analogie quand
il y a entre elles une simple ressemblance
dans l'une quelconque de leurs propriétés.
Deux choses ont rapport l'une à l'autre

quand il existe entre elles une sorte de
liaison soit de motif, d'hypothèse ou de con-
séquence.
RAPPORTAHLE {rapporter), adj. 2 g. Se

dit de ce qu'un héritier doit rapporter à une
succession.

||
Qui doit être attribué à : Que de

maux sont rapporlables à la guerre!
RAPPORTER (pfx. re+ ap'porter), vt. Ap-

porter de nouveau.
||
Porter une chose du lieu

où elle est au lieu où elle était auparavant :

Rapporter des livres dans une bibliothèque.

Apporter d'un lieu d'où l'on vient : Rapporter

RAPPORTEUR

des provisions du marché. \\
Rapporter de la

gloire, en acquérir.
|j
Apporter au chas-

seur le gibier tué, en parlant d'un chien.
||

||
Ajouter une chose comme complément :

Rapporter des terres. ||
Procurer un profit,

un revenu : Cette maison rapporte beaucoup.

||
Faire le récit de ce qu'on a vu, entendu

ou appris : Rapporter un événement. ||
An-

noncer : Rapportez-lui cette nouvelle. ||
Faire

un récit qui peut nuire à autrui, une déla-

tion.
||
Citer : Rapporter un passage de l'i-

céron.
||
Faire un rapport sur une question

politique, judiciaire, etc. : Ce juge rappor-

tera nia cause.
||
Diriger vers une fin, vers

un but : Rapporter toutes nos actions au sa-

lut. ||
Attribuer : On rapporte la destruction

dePompéi à une éruption du Vésuec.
\\
Pren-

dre comme terme de comparaison : Rappor-
ter tes mesures étrangères au mètre.

||
An-

nuler : Rapporter un décret. — Se rapporter,
vr. Se juxtaposer sans vide : Les pièces de
cette mosaïque se rapportent bien. ||

Avoir
de la conformité, de la ressemblance : Nos
opinions se rapportent.

|| Avoir rapport à :

Ceci se rapporte à ce qui a été dit précédem-
ment.

||
S en rapporter ii quelqu'un, le pren-

dre pour arbitre, avoir confiance en lui.
||

S'en rapporter à quelque chose, y ajouter foi.

— Dér. Rapport, rapporlable, rapporteur,
rapporteuse.
RAPPORTEUR, EUSE (rapporter), s.

Celui, celle qui fait des rapports nuisibles à

autrui. — 5»î. Celui qui fait le rapport sur
un projet

de loi, un
procès,
etc. || Offi-
née rap-
porteur

,

celui qui
fait les
fonctions

de j il g
«

d'inslruc-

t i o n et

d'accusateur public près d'un conseil de
guerre. | Demi-cercle de laiton ou de corne
iiivi>é en degrés et dont on se sert pour me-
surer les angles.

RAPPRENDRE (pfx. re + apprendre), vt.

Apprendre de nouveau ce qu'on a su. Ce
verbe se conjugue comme Prendre.
rapprochement

| rapprocher), sm.
Action de rapprocher ; son résultat. — Fig.
Préliminaire de réconciliation.

||
Action

d'associer des Idées, des faits pour les com-
parer : Établir un rapprochement entre les

Carthaginois et les Anglais.
RAPPROCHER (pfx. re + approcher), vt.

Approcher de nouveau.
||
Mettre plus près :

Rapprochez cette chaise.
||
Rapprocher les

distances, rendre moins long le temps qu'on
met à aller d'un lieu dans un autre, à cor-

respondre ensemble : Le télégraphe rap-
proche les distances.

||
Mettre sur le pied de

l'égalité : Le savoir rapproche les condition*.

||
Faire paraître plus proche : Le télescope

rapproche les objets.
||
Concentrer une disso-

lution. (Chim.)
||
Disposer à la bienveillance,

à l'union : Le malheur rapproche les hommes.

||
Rendre voisin ou semblable : L'ivrognerie

rapproche l'homme de la brute.
|| Associer

deux idées, deux faits pour les comparer. —
Se rapprocher, rr. Approcher plus prè*.

||

Devenir plus voisin.
||
Se réconcilier.

|| Etre
presque semblable : Celte cop/e se rapproche
du modèle. — Dér. Rapprochement.
RAPSODE ou RHAPSODE (g. pctTCîEtv,

cendre + «Sf,, chant), sm. Nom donné chez
les Grecs a celui qui parcourait les villes en
chantant des fragments des poésies d'Ho-
mère.— Dér. Rapsoder, rapsodie, rapsodiste.

*RAPSODER ou RHAPSODER [rap-

sode), vt. Raccommoder grossièrement.
RAPSODIE ou RHAPSODIE g. fce]/(,)-

ôta), sf. Episode des poèmes d'Homère que
chantaient les rhapsodes. — Fig. Mauvaise
composition littéraire.

RAPSODISTE ou RHAPSODISTE (rap-

sode), sf. Mauvais auteur.

RAPT [rapte] (1. raplum),sm. Enlèvement
d'une personne par violence ou par séduction.

RÂPURE (râper), sf. Ce qu'on enlève en
râpant ou en grattant : Ràpure de pomme de
terre.

RAQUETTE dm. du bl. racha : ar. raha,
paume de la main), sf. Instrument pour jouer
à la paume ou au volant, composé d'un
manche et d'une baguette formant un ovale

RAQUETTE
POOft mwu'[ii:i; mu ia neige

dans l'intérieur duquel sont tendues en échi-
quier des cordes â boyau.

||
Appareil qu'on

s attache aux pieds pour marcher sur la

neige. — Dér. raquettier.
RAQUETTIER (raquette), sm. Fabricant

de raquettes.

RARE (1. rarum), adj. 2 g. Qui n'est pas
commun.

|1
Qui se trouve difficilement : Oi-

seau rare. Plante rare.
||
Supérieur, extra-

ordinaire, de grande valeur : Esprit rare.
||

Singulier, bizarre : Sa conduite est rare.
|j

Clairsemé : Blé rare.
||

Vous devenez rare,
on vous voit peu souvent.

||
Peu dense : L'air

est rare sur les montagnes.
\\
Très lent :

Pouls rare. — Dér. Rarement .rareté, raris-

sime. — Comp. Raréfier, raréfiant, raré-

fiante, raréfaction, raréfactif, raréfaclive,

raréfiable.
RARÉFACTIF, IVE (raréfier), adj. Qui

a la propriété de raréfier.

RAREFACTION [1. rare + faction, supin
du 1. facere, faire), sf. Action de raréfier.

||

Etat de ce qui est raréfié. || Diminution du
poids d'un gaz sans qu'il y ait diminution de
l'espace qu'il occupe ; la raréfaction est alors

produite par une diminution de pression. La
raréfaction d'un gaz consiste dans le nouvel
arrangement moléculaire qu'il prend lorsque,

pour une cause quelconque, il occupe un plus
grand espace que précédemment, s;i masse
restant constante. De deux forces, l'une at-

tractive, l'autre répulsive, qui agissent sur
les molécules d'un gaz, c'est la force répul-

sive qui l'emporte. De sorte que, si un (dus

grand espace est offert à une masse gazeuse,
les molécules s'écarteront d'elles-mêmes.
Cette dilatation n'est autre chose qu'une ra-

réfaction ' un même volume, une même
capacité contient maintenant un nombre
moindre de molécules. Une augmentation de

température ou un abaissement de tempéra-
ture suffisent pour faire dilater une masse
de gaz, pour la raréfier. L'expression un
litre d'an- ne peut par suite présenter à

l'esprit l'idée d'une quantité définie, si l'on

n'a soin d'ajouter sous quelle pression et à
quelle température on le prend.

L'air atmosphérique va en se raréfiant à
mesure qu'on s'élève : sa densité diminue.
Cette raréfaction provient de ce que la pres-
sion supportée par chaque tranche se trouve
diminuée du poids de celle qu'on abandonne
au-dessous de soi. L'atmosphère, malgré sa
transparence, intercepte sensiblement la lu-

mière et la réfléchit; mais, quand on arrive

à une hauteur où l'air est beaucoup raréfié,

on ne reçoit guère que la lumière qui vient

directement du soleil, et l'observateur placé

à l'ombre peut voir les étoiles en plein midi.

La pression atmosphérique diminue à me-
sure qu'on s'élève, car on laisse au-dessous
de soi des couches d'air qui n'exercent plus

leur poids sur nous. La pression diminuant
de plus en plus, permet à l'air de se dilater,

de se raréfier. Par conséquent en même
temps que décroît la pression barométrique,
l'air se raréfie.

C'est la raréfaction de l'air qui permet à

l'eau de monter dans les pompes, qui amorce
le siphon, qui détermine le jeu de la fontaine

intermittente de Sturnius, qui fait s'élever

les montgolfières dans l'espace, qui interdit

de gonfler entièrement les aérostats au dé-

part. Elle est appliquée également dans les

tubes pneumatiques qui servent au transport

des dépêches; on l'emploie aussi, dans un
quartier de Paris, pour la distribution de la

force motrice à domicile.

Des décharges électriques à travers une
enceinte contenant un gaz raréfié produisent
des lueurs diffuses dont la coloration est
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violette dans l'air, bleue dans l'acide carboni-

que, blanchâtre dans l'oxygène, rouge dans
1 hydrogène, etc. Dans la chambre baromé-
trique la lueur Terdatre est duc à la présence
de vapeurs mercurielles. L'électricité ne pa-

raît pas pouvoir traverser le vide absolu.

L'air raréfié exerce une action des plus

sensibles sur l'organisme des animaux Dans
les Andes et sur l'Himalaya, au Pérou et en
Bolivie, on compte des millions d'hommes
vivant à une altitude supérieure à 3 0(10 mè-
tres, limite à laquelle se fait sentir le mal
des montagnes. On trouve même des villages

au delà de 4 000 mètres. Les hommes qui

vivent à ces hauteurs sont assurément dans
des conditions fort différentes de celles qui

se rencontrent sur le bord de la mer. Aussi
les races d'hommes qui habitent ces hautes

régions ont-elles la capacité thoracique plus

développée que celles qui habitent au niveau
des mers. Cette plus grande capacité est

acquise par les générations successives qui

vont habiter sur ces montagnes. A 5300 mè-
tres, un litre d'air pèse juste moitié moins
qu'au niveau de la mer; à 3 300 mètres, un
tiers moins; à 2300 mètres, un quart moins.
Paul Bert, qui l'ait autorité dans cette

question,déclare que les habitants des grandes
hauteurs sont, malgré les apparences de la

santé, presque tous anémiques. Mais sans
parler des influences lentes, progressives,

exercées sur les générations successives,

il faut signaler les accidents manifestes

qu'amène chez les hommes et les animaux
le changement brusque et considérable du
niveau et par suite de la densité de l'air et

de la pression barométrique.
L'air raréfié accélère la respiration et la

circulation; la congestion des organes péri-

phériques qui en résulte est suivie d'hémor-
rhagies. Une chaleur incommode se fait sentir

à la" peau ; les sécrétions glandulaires sem-
blent suspendues; on éprouve un sentiment
de faiblesse générale et d'apathie complète.
En imposant une grande activité aux poumons
et au cœur, on prédispose ces organes à l'in-

flammation. Pour combattre ces inconvé-

nients, ces dangers, Paul Bert conseille de
respirer de l'air suroxygéné. 11 recommande à

partir, do 5 à 0000 mètres, d'établir une rela-

tion directe et forcée entre la bouche et des bal-

lonnets d'oxygène. Une semblable précaution
aurait sauvé le Zénith de toute catastrophe.

Par la respiration d'un air suroxygéné on
pourrait effectuer l'ascension de la plus haute
montagne du globe, le mont Everest {Gauri-

sankar), dont le sommet atteint8 840 mètres.

Paul Bert a pu atteindre, sans encombre, la

pression de 248 millimètres qui correspond
à cette prodigieuse hauteur. Or, à ce niveau,

Glaisher est tombé inanimé au fond de sa

nacelle ; et 200 mètres moins haut, Crocé-
Spinelli et Sivel ont succombé.
On raréfie l'air et les autres gaz contenus

dans une enceinte au moyen de la machine
pneumatique, qui a été décrite. La loi de la

raréfaction est exprimée par la formule :

H
» = (vT->-

dans laquelle II exprime la pression initiale

de l'air atmosphérique dans le récipient,

H„ sa pression après n coups de piston, Via
capacité du récipient et v la capacité du corps
de pompe. Cette machine permettrait théo-
riquement de se rapprocher autant qu'on
voudrait du vide absolu, sans qu'on put tou-
tefois l'atteindre. Mais l'intervalle qui existe

toujours entre le piston et la base inférieure
du corps de pompe, Yespaci; nuisible, assigne
à la raréfaction une limite exprimée par

- II, où u désigne la capacité de l'espace

nuisible, v la capacité du corps de pompe,
et II la pression atmosphérique.
En tenant compte de cette cause pertur-

batrice, Yespace nuisible, la loi de la raré-
faction s'exprime alors par la formule :

»"=(to)"" + Ï'-(^)>
Si l'on ne tient pas compte de l'espace

nuisible, on fait !i = dans cette formule,
qui se réduit alors à la première.
D'autre part, pour déduire la limite de H",

qui exprime le pouvoir raréfiant de la ma-
chine, il suffira de faire, dans les deux termes
du deuxième membre, h= oo ; il vient car

une fraction portée à la puissance infinie

vaut 0) : II" = - II, valeur déjà trouvée.

Babinet, par une disposition peu compli-
quée, recule la limite de la raréfaction jus-

qua la valeur -s H. Comme - est plus petite

que \, -j est toujours plus petit que -.

Pour obtenir une raréfaction encore plus
reculée, Geissler eut l'idée de renouveler l'ex-

périence de Torricelli autant de fois que pos-
sible; le mercure, en quittant et envahissant
tour à tour la chambre barométrique, ferait

l'office du piston dans le corps de pompa.
Ensuite Sprengel lit le vide dans le réci-

pient en utilisant l'écoulement et la pression
du mercure.

||
Etat de ce qui s'est raréfié.

RARÉFIABLE {raréfier), adj. 2 g. Qui est

susceptible de se raréfier.

RARÉFIANT, AME il arefier), adj. Qui
raréfie, qui dilate.

RARÉFIER (1. rarum, rare, + l. f'acere,

faire), vt. Ecarter les molécules d'un gaz
de façon à le rendre moins dense : La cha-
leur raréfie les gaz. — Se raréfier, vr. Dimi-
nuer de densité en augmentant de volume.
— Gr. Je raréfie, n. raréfions; je raréfiais,

n. raréfiions
;
que je raréfie, que n. raréfiions.

RAREMENT {rare + sfx. ment),adv. Peu
souvent.
RARETÉ fl. rurilatem),sf. Qualité de ce

qui est peu abondant, peu commun : La ra-

reté des de?irées.\\Ch.ose qui n'arrive pas sou-
vent : C'est une rareté de vous voir.

||
Objet

rare etcurieux : Un cabinet de raretés.\\ Faible
densité : La rareté de l'air sur les montagnes.
RARISSIME {l.rarissimum), adj. S g. au

superl. Très rare.

1 . * RAS ou ROUS, mot arabe signifiant tête

et désignant en géographie les caps ou les

montagnes : Seba Rous (cap Bonjaroun en Al-

gérie) ; Ras A dar (cap Bon en Tunisie);/}»* Det-
jem, Ras Gama (montagnes de l'Abyssinie).

2. RAS, RASE (1. rasum, rasé),adj. Coupé,
tondu de près : Cheveux ras. || Dont le poil

est fort court : Peau rase.
||
En rase cam-

pagne, dans une plaine unie. (V. Table.)
||

Mesure rase, rempli d'une chose qui n'en
dépasse pas les bords.

||
Vaisseau rus, à bords

peu élevés ou privé de mâts. — Sm. Etoile
croisée, unie et sans poil. — Au ras de,

loc. prép. Au niveau de : L'eau est venue au
ras du quai. — Dér. Raser, rasant, ra-
sante, rasement, rasade, rasoir, rasibus. —
Coiup. Araser, arasement, arases.

3. RAS (vx fr. rat, 1. ratem, radeau), s. m.
Sorte de radeau ou de plate-forme flottante,

servant aux ouvriers dans les ports pour des
réparations des navires.

i. RAS DE MARÉE. (V. Raz.)

RASADE {raser), sf. Verre plein jus-
qu'aux bords : Boire une rasade de vin.

RASANT, ANTE [raser), adj. Qui rase la

terre : Le vol rasant de l'hirondelle.
\\
Qui

est à fleur de terre : Fortification rusante.

||
Horizontal : Tir rasant.

||
Ligne de défense

rasante, droite qui, partant d'un bastion, rase
la face du bastion voisin.

RASCHI (Salomon), le plus célèbre des
rabbins français, né à Troyes en 1040, mort
en 1105.

RASEMENT {raser), sm. Action de cou-
per ras; de démolir jusqu'au niveau du sol :

Le rasement d'une fortification. ||
Usure lente

des incisives du cheval, du bœuf.
RASER (cas 2), vt. Couper le poil très près

de la peau.
||
Couper la barbe avec un ra-

soir : Ce perruquier rase bien.
||
Abattre un

édifice presque au niveau du sol : Raser une
maison. ||

Raser un navire, en couper les

mâts ou une partie des œuvres mortes.
||

Passer tout près : [.a bulle lui rasa le visage.
— Vi. Avoir les incisives usées : Ce cheval
rase. — Se raser, vr. Se faire la barbe.

||

Se tapir le plus près possible de terre en
parlant du gibier.

RASIBUS {ras2), adv. Tout près. (Pop.)

RASOIR {raser), sm. Sorte de couteau
d'acier à tranchant très fin pour couper la

barbe. A l'époque de la pierre, les rasoirs

étaient faits de silex ou d'obsidienne et même
d'agate. Ces instruments permettaient de
couper les cheveux et la barbe. Ce n'est qu'à

l'époque du bronze qu'apparaissent des ra-

soirs avec lesquels on pouvait couper la

barbe au niveau de la peau. Ils étaient en
bronze, et cette dernière matière a été long-

temps employée à leur fabrication, même
pendant l'àgo du fer.

RASPAIL (François)(1194-1 877),chimiste,

ardent défenseur des idées républicaines,

membre de la Constituante de 1848, propa-
gateur du camphre contre les maladies à mi-

crobes ; auteur de la Réforme pénitentiaire,

du Manuel de la Santé, rédacteur en chef de

YAmi du Peuple.
RASSADE (ital. razzare), sf. Grains de

verre ou d'émail qu'on vend aux sauvages
en guise de perle.

RASSASIANT, ANTE {rassasier), adj.

Qui rassasie.

RASSASIEMENT {rassasier), sm. Etat

d'une personne qui a mangé assez pour
n'avoir plus faim. — Fig. Satiété résultant

de la satisfaction d'un désir.

RASSASIER (pfx. re + vx fr. assasier :

d'un type 1. fictif ad satiare), vt. Faire man-
ger assez pour apaiser complètement la faim

et éteindre l'appétit : On l'a rassasié de
pâté. — Fig. Apaiser les désirs, les passions

en les satisfaisant : On ne peut rassasier un
avare.

||
Satisfaire jusqu'à la satiété, jusqu'au

dégoût : On le rassasia de spectacle. — Se
rassasier, vr. Apaiser complètement sa

faim en mangeant.
||
Apaiser ses désirs, ses

passions en les satisfaisant.
||
Se satisfaire

jusqu'à la satiété. — Dér. Rassasiant, ras-

sasiante, rassasiement.
*RASSE (bl. rassa, faix), sf. Panier pour

mesurer le charbon dont on charge un haut
fourneau.
RASSEMBLEMENT {rassembler), sm.

Action de rassembler des choses éparses, des
troupes.

||
Grands concours de personnes,

attroupement : Dissiper les rassemblements.
RASSEMBLER (pfx. re + assembler),

vt. Assembler de nouveau : Rassembler des
troupes dispersées. ||

Réunir ce qui était

épars : La poule rassemble ses poussins.
||

Rassembler des troupes, en former une ar-
mée.

||
Rajuster ensemble les pièces dé-

montées d'un ouvrage de charpente, de
menuiserie.

||
Rassembler ses idées, les grou-

per.
||
Rassembler ses forces, déployer toute

son énergie. — Se rassembler, vr. Se réunir
ensemble. — Dér. Rassemblement.
RASSEMBLER, sm. Le cheval étant

assoupli et ramené, on le rassemble, c'est-

à-dire qu'on arrive, par une opposition bien
graduée de la main et des jambes, à lui

rapprocher les appuis antérieurs du centre

LE RASSEMBLEE

de gravité ; en même temps qu'on le fait

asseoir sur les hanches en ramenant ses
jambes sous lui. L'animal ainsi placé, avec
la tête verticale, est disposé de façon à ob-
server tout ce que lui commandera le ca-
valier. — Syn. (V. Assembler.)
RASSEOIR (pfx. re+asseoir), vt. Asseoir

de nouveau.
||
Replacer : Rasseoir une statue

sur son piédestal. \\
Remettre dans une si-
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tuation normale, calmer : Rasseoir ses esprits.

— Se rasseoir, vr. Se remettre sur son
siège.

!|
S'épurer par le repos : Ce vin s'est

rassis. — Ce verbe se conjugue comme
asseoir. — Dér. liassis, rassise.

RASSÉRÉNER (pfx. re + à + serein), vt.

Rendre calme et satisfait : Ma venue le ras-

séréna. — Se rassénérer, rr. Redevenir
serein : Le ciel s'est rasséréné. — Gr. Ré
devient ri devant une syllabe muette, excepté

au futur et au conditionnel : Je rassérène;

je rassérénerai, je rassérénerais.

RASSIS, ISÉ (rasseoir), adj. Qui n'est

plus tendre, eu parlant du paio. — Fig.

Calme, mûri par la réflexion : Un homme
rassis. — Syn. (V. Tranquille.)

RASSORTIMENT [rassortir), sm. Ac-
tion de rassortir.

||
Nouvel assortiment de

marchandises.
RASSORTIR (pfx. re + assortir) , vt. As-

sortir de nouveau. — Comp. Rassortiment.
RASSOTER (pfx. re+à+ sol), vt. Rendre

épris de : On l'a rassoie de musique. — Se
rassoter, vr. S'éprendre de.

RASSURANT, ANTE (rassurer), adj.
Propre à rassurer : Nouvelle rassurante.

RASSURER (pfx. re+ assurer), rt. Ren-
dre tranquille, plein de sécurité : Rassurer les

esprits.
]|
Raffermir : Rassurer son autorité.

|| Consolider : Rassurer une muraille. — Se
rassurer, rr. Se tranquilliser, reprendre sa

sécurité.
||
Le temps se rassure, il se remet

au beau. — Dér. Rassurant, rassurante.
RASTADT, 12219 hab. Ville du grand-

duché de Bade au S.-O. de Carlsruhe, où
furent signés les préliminaires de la paix de
Bade (1713 et 1714); où Moreau battit les

Autrichiens en 1796, et où se tint en 1790, en
vue de la paix entre la France et l'Alle-

magne, un congrès qui n'aboutit point, et à
l'issue duquel deux plénipotentiaires fran-

çais furent assassinés.

ISASTRAL 1. rastrum. herse), sm. In-

strument pour tracer les portées de musique.
RASURE Ira-zur] (raser), sf. Action de

faire la barbe.
HAT (VHA. fat»), sm. Genre de petits

mammifères rongeurs ayant la même den-
tition que les hamsters, mais qui sont dé-

f>ourvucs d'abajoues. En outre lei plis de
a voûte
du palais

vont d'une
série den-
t ai r • â

l'autre .

Leur queue

est 1 6 n-
gue, au-
ne 1 é e et
écailleuse,

et ne pré-
sente que

«ess;

des peu
les rats, on distingue les suivants: 1° Le rat
noir dont le corps a 0,16 de longueur, tandis
que la queue en a 19. Il a le museau pointu et

il est d'un brun noir sur le dos et un peu
plus rlair sur le ventre..lusipie vers 1727, nous
ne possédions en Kurope que le rat noir,
qui a fait avec nous le tour du monde et

s'est introduit partout, aussi bien sous les

tropiques qu'aux pôles. Il a été détruit par le

surmulot, venu dAsie, et qui est plus fort
que lui. (V. Surmulot.) C'est un rongeur qui

_^^„_ s'attaque à
tout , man-
geant du
pain, de la

paille, du
bois,etc.2 Le
rat d'eau qui
atteint la

rat d'eau taiHe du rat
noir et a son

pelage. Il s'en distingue néanmoins par une
grosse tète et tronquée en avant, des oreilles
courtes, larges et arrondies, et par sa queue,
qui est beaucoup moins longue. Le rat d'eau
vit dans le voisinage des rivières et des ruis-
seaux, sur le bord desquels il creuse des ga-
leries souterraines. C'est un animal très car-
nassier, qui nage et plonge très bien. Il existe
en Afrique une autre espèce du genre, le rat
strié, dont le pelage est gris fauve sur le dos,
et marqué de stries longitudinales d'un brun

noir, tandis que le ventre est blanc. (V. Sur-
mulot, Mulot, Campagnol, etc. ||

Rat des
champs,lecampagnol des champs. ||

Rat d'eau,
le campagnol amphibie. — Fig. Caprice, fan-

taisie : // a un rat dans ta télé.
||
l'rendre un

rat, rater en parlant des armes à feu.
||
Rat

de cave, employé des contributions indirec-
tes.

||
Mince bougie en forme de corde q\i'on

allume pour descendre à la cave. — Dér.
Rate 2, raton, ratier, ratière, rater. —Comp.
Ratopolis.

RATAFIA (x), sm. Nom de beaucoup de
liqueurs de table composées de fruits, de
fleurs, de racines, d'épices infusés dans de
l'eau-de-vie sucrée. Le ratafia des Antilles
se tire des résidus de canne à sucre, dont
on a déjà extrait le rhum ; il lui est inférieur.
PI. des ratafias.

RATANIIIA (mot péruvien), sm. Sous-
arbrisseau du Pérou et de l'Amérique tro-

picale, de la famille des Polygalées, dont la

racine est un excellent astringent. — Dose :

Ce médicament se prend à la dose de 1 gr.

à 1 gr. 50 ; mais il est préférable de le pren-
dre en infusion, en décoction ou en extrait.

RATATINE, ÉE [ratatiner), adj. Con-
tracté.

||
Personne ratatiner, rapetisses par

l'Age, la maladie.
|| Fruit ratatiné, ridé,

flétri.

RATATINER (SE) (x), vr. Se contrac-
ter.

||
Se raccourcir.

* RATATOUILLE (poitevin ralalouiller),

couvrir de boue), sf. Mauvais ragoût,
1. HATE (hollandais, rate, rayon de miel ,

sf. Organe mou, spongieux, d'un rouge
violet, situé dans la

moitié gauche du ven-
tre, au-dessus du dia-

phragme , entre la

grosse courbure de
"estomac et les fausses
côtes, où se forment,
dit-on, les globules
rouges du sang. La
rate se gonfle dans les

fièvres intermittentes.

Les anciens croyaient
que c'était dans cet or-

gane que s'accumulait
ce qu'ils appelaient la bile noire.

||
Xe pas se

fouler la rate, ne travailler guère,
jj Désopi

1er, dilater, épanouir la rate, faire rire, ré-

jouir, jj Sa rate fonce, il esl da très mau-
vaise humeur. — Dér. Râtelle. — Comp.
Dérater, etc.

*2. RATE (val), sf. Femelle du rat. (La
Font.)

||
Nom par lequel on désigne en

Saintonge les dents de lait. (Dans ce sens,
ce mot se met toujours au pluriel.)

RÂTEAU (vx te. rastel : I. rastellum),
sm. Instrument d'agriculture et dejardinage,
à dents de fer ou de bois, semblable à un
peigne muni d'un long manche, servant à

RATE DE L'HOMME
AVEC SES VAISSEAUX

RATEAU DE BAMLETT

ramasser le fourrage, à herser les plates-

bandes, nettoyer les allées, etc. — Dér. /(«-

teler, râtelée, râtelier, râtelage, ràtelcur.

RATEL clm.de rat), sm. Genre de mam-
mifères carnivores du groupe des Blaireaux.
Les ratels sont des animaux à jambes courtes

et fouisseuses ; leur fourrure, longue et gros-
sière, est divisée en deux parties; l'une d'un
gris clair, presque blanc, couvre le dos de-

puis la télé jusqu'à la queue, qui est courte
;

la seconde partie est noire et s'étend sur le

cou, les flancs et les pattes. Ce sont des ani-

maux nocturnes qui, le jour, habitent des
terriers d'où ils ne sortent que la nuit pour
aller à -la recherche de leur nourriture, qui
consiste en miel, en oiseaux, souris, tortues

et limaces; ils ne dédaignent pas non plus
les fruits. Us sont surtout friands des nids
d'abeilles et de bourdons. Les ratels sont des
animaux gais et espiègles, qui, dans la cage
de nos jardins zoologiques, courent el font

une culbute
lorsqu'ils

arrivent
dans un coin
qu'ils ont
choisi pour
cet exercice.

ratel Ils ont la

propriété
de répandre une odeur infecte lorsqu'ils sont
attaqués. 11 existe deux espères de ratels;

l'une, petite, que l'on rencontre dans l'Afrique
méridionale et centrale (ratel du Cap), et une
seconde, un peu plus grande,qui atteint 70 cen-
timètres de longueur environ et habite les

Indes orientales.

*RÀTELAGE (râteau), sm. Action de râ-

teler.

RÂTELÉE {râteler), sf. Ce que l'on peut
ramasser en un seul coup de râteau.
RÂTELER (vx fr. rasteter : de rastel,

râteau), et. Ramasser, herser, gratter avec
le râteau. — Gr. I se double devant une
syllabe muette : Je râtelle, nous râtelons.

BATELEUR, EUSE (râteler), s. Per-
sonne qu'on occupe à râteler les foins.

RÂTELIER (vx fr. rastel, râteau), sm.
Espèce d'échelle appliquée horizontalement
et obliquement au-dessus de l'auge contre le

mur d'une écurie, d'une étable avec lequel

elle est en contact par son chevron infé-

rieur, et où l'on met le fourrage pour les

chevaux, les bœufs. — Fig. Manger n plus
d'un râtelier, vivre de plusieurs emplois,
aux dépens de plusieurs personnes.

||
Sup-

ports en bois où l'on dépose les fusils et les

armes à feu. ||
Râtelier d'armes. — Prov.

Quand il n'y a plus de foin au râtelier, les
i ni a aux su battent. Quand deux époux ont
dissipé leur fortune, ils se disputent.

||
Plan-

che fixée sur les côtés d'un établi et où
l'on place les outils à manche.

||
Chacune

des deux rangées de dents.
|| Râtelier artifi-

ciel, ensemble de dénis artificielles.

RATELLE (dm. de rate), sf. La rate

(vx).
j]
Maladie de la rate.

||
Nom vulgaire du

péritoine.

RATER (rat), vi. Ne pas partir en par-
lant d'une arme à feu : Mon fusil a rate. —
Vt. Manquer de
tuer : Rater un
l/èrre.— Fig-,Ne
pas venir à bout
de, ne pas obte-

nir : Rater une
place.

RATIER,1ÈRE
(rat), adj. Qui
chasse le rat :

Chien ratier. — Fig. Qui a des caprices :

Femme ratière.

RATIERE (rat), sf. Piège à rats.

RATIFICATIF.IVE (ratifier), adj. Qui
ratifie.

RATIFICATION (H. ratificationem), sf.

Acte par lequel une personne approuve el

confirme ce qui a été fait en son nom : La
ratification d'un contrat.

||
Écrit contenant

cet acte.

RATIFIER (1. ratum, confirmé + facere,

faire), vt. Approuver et confirmer ce qu'a

fait un mandataire : Ratifier un traité. —
Fig. Donner un plein assentiment : L'opinion

ratifie le choix de ce ministre. — Dér. Rati-

fication, ralificalif.

RATINE (raliner), sf. Étoffe de laine

croisée dont le poil apparaît en dehors frisé

de manière à former de petits grains. —
RATINER (vx fr. ratin, fougue?), vt.

Friser les poils d'une ratine.— Dér. Ratine.

HATIOCINATION (I. ratiocinâtionem),

sf. Raisonnement.
RATIOCINER (1. ratiocinari), ri. Rai-

sonner. — Dér. Ratiocinalion,

RATION (I. ralionem, mesure), sf. Por-

tion de vivres distribuée chaque jour par
tète aux soldats, aux marins, aux membres
d'une communauté, aux animaux domesti-

ques, etc. La ration du soldat en temps de
paix se détaille ainsi : pain, 750 grammes;

ratier griffon
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pain de soupe, 700 grammes; viande (non
désossée), 300 grammes; légumes trais,

400 grammes; légumes secs, 300 grammes;
sel, 16 grammes : les jours de revues, de ser-

vices extraordinaires, 25 centilitres de vin ou
6 centilitres d'eau-de-vie. En guerre, le sol-

dat reçoit: biscuit, 735 grammes; viande fraî-

che, 300 grammes réduite par la cuisson à

125 grammes (à défaut bœuf salé, 250 gram-
mes, ou lard, 200 grammes : riz ou légumes
secs, 30 à 60 grammes: sel, 16 grammes:
sucre, 21 grammes; café, 16 grammes; vin,

25 centilitres, ou eau-de-vie, 6 centilitres.

Il
Ration d'entretien, celle qui est nécessaire

pour qu'un animal domestique n'engraisse,
ni ne dépérisse.

|| Ration de travail, la

Quantité de vivres qu'un cheval, un bœuf, etc.,

oit consommer, chaque jour pour travailler

sans s'affaiblir, et qui est plus considérable
que la ration d'entretien.

||
Mettre à la ra-

tion, ne donner chaque jour à un homme,
à un animal, qu'un poids fixe d'aliments,

sans avoir égard à son appétit. — Dér.
Rationner, rationnement.
RATIONAL (1. ralionale), sm. Carré d'é-

toffe que le grand prêtre des Juifs portait sur
la poitrine. 11 était dit rational du jugement,
et portait ces deux mots : doctrine et vérité,

RATIONALISME (rationnel), sm. Sys-
tème des philosophe.- qui dédaignent les

données des sens et de l'expérience, pour
n'admettre que les idies et vérités premières,
fournies par la raison.

RATIONALISTE (rationnel), adj. et s.

2 g. Qui appartient au rationalisme, qui le

professe : Un philosophe rationaliste.

RATIONALITÉ (rationnel), sf. Qualité
de ce qui est rationnel.

RATIONNEL, ELLE [1. ralionalem),adj.
Qui est un produit de l'entendement humain.
|| Fondé sur la raison ou le raisonnement :

Mécanique rationnelle. \\ Horizon rationnel,

plan mené perpendiculairement à la verticale

par le centre de la sphère céleste, et, parta-
geant celle-ci en deux hémisphères.

|| Traite-

ment médical rationnel, fondé surl'anatomie,
la physiologie et la pathologie. (V. Quan-
tité.)

||
Conforme à la raison : Procédé ra-

tionnel, se dit en mathématiques d'une ex-
pression algébrique qui ne contient pas de
radicaux. — I)éi\ Rationnellement, rationa-
lisme, rationaliste, rationalité.

RATIONNELLEMENT (rationnelle +
sfx. ment , adv. D'une manière rationnelle.

RATIONNEMENT (rationner), sm. Action
de rationner.

RATIONNER (ration), vt. Régler les ra-

tions pour que les vivres durent un temps
déterminé : On rationne les habitants d'une
ville assiégée.

RATISHONNE, 36 024 hab., ville de Ba-
vière sur la rive droite du Danube; ancien
évéché. La diète de l'empire y siégea de 1663
à 1806. Elle fut prise en 1809 par Napoléon I»,
qui y fut légèrement blessé.

RATISSAGE (ratisser), sm. Action de
ratisser ou de racler.

RATISSER (vx fr. rater, gratter), vt. Oter
en raclant la superficie d'une chose : Ratisser
des carottes.

||
Passer le râteau sur : Ratis-

ser une allée. — Dér. Ratissage, rôtissoire,

ralissure.

RATISSOIRE (ratisser), sf. Lance de fer

tranchante qui se manœuvre avec un manche
ou deux mancherons, et qu'on enfonce d'un
centimètre dans le sol pour couper les mau-
vaises herbes des allées.

||
Anciennement,

instrument servant à gratter une porte et à
s'annoncer dans un intérieur. La chambre
de Louis XIV à Versailles n'avait pas de
ratissoire; on s'annonçait à l'huissier en
grattant du peigne à perruque.
RATISSURE (ratisser), sf.Ce qu'on enlève

en ratissant.

RATON (dm.
de rat', sm. Petit

rat. L'un des
noms donnés au
chat par La Fon-
taine parce qu'il

chasse les rats.
||

Genre de mam-
mileres planti-
grades du nouveau monde, ayant la taille

du renard et auquel appartiennent le raton

laveur de l'Amérique du Nord et le raton

crabier de l'Amérique du Sud.
||
Terme d'a-

mitié qu'on emploie eu s'adres.sant à un jeune
enfant.

*RATOPOLIS (rat + g. 7to).t;, ville), sf.

La capitale imaginaire des rats dans La Fon-
taine.

RATTAC.IIAGE, sm. Action de rattacher.

RATTACHER (pfx. re + attacher), vt. At-

tacher do nouveau : Rattacher un rliien.
\\

Attacher: Rattacher la vigne. — Fig. Rendre
attaché : Cela le rattache à l'existence.

||

Relier : Rattacher une question à une autre.
— Se rattacher, vr. Être attaché.

||
Se re-

lier. — Dér. Rattaehage,
RATTEINDRE (pfx. re + atteindre), vt.

Rattraper.
||
Rejoindre quelqu'un qui a pris

les devants. — Ce verbe se conjugue comme
atteindre.

RATTRAPER (pfx. re + attraper), vt.

Prendre au piège une seconde fois.
||
Res-

saisir : Rattraper un prisonnier. ||
Recouvrer

ce qu'on avait perdu : Rattraper son orgeat.

||
Rejoindre quelqu'un qui a pris les de-

vants : Partez, je rous rattraperai. — Se
rattraper, vr. S'accrocher à.

||
Regagner ce

qu'on avait perdu.
RATURE (vx fr. rater, effacer), sf. Trait de

plume qu'on passe sur ce qu'on a écrit pour
l'annuler. Toute rature dans un acte doit

permettre de compter le nombre de mots
sur lesquels elle s'étend. Le nombre des

mots raturés est indiqué en marge de l'acte et

paraphé par les parties. — Dér. Raturer.

RATURER (rature), vt. Racler le dessus

d'une peau.— Annuler en faisantdes ratures :

Raturer une phrase.

RAUCH (1777-1857), célèbre sculpteur al-

lemand, auteur des monuments de Frédé-

ric le Grand à Berlin, de Blûcher à Bres-

RAUCITÉ (1. raucitatem), sf. Qualité

d'un son rauque.
RAUCOURT, 1 645 hab. Ch.-l. de c., arr.

de Sedan (Ardennes). Ch. de fer de l'E.

RAUCOURT(M llc )(l756-i 815),tragédienne

dont les funérailles à Saint-Roch amenèrent
presque une émeute, en janvier 1815.

RAUQUE (Vraucum), adj. 2 g. Rude et

comme enroué : Voix rauque.— Dér. Raucité.

RAVAGE (ravir), sm. Dégât fait avec vio-

lence et rapidité par les hommes, les ani-

maux, les éléments : Les ravages de l'en-

nemi, de la tempête. ||
Mortalité causée par

une épidémie : Les ravages du choléra.
\\

Désordre moral : Les ravages des passions.
— Dér. Ravager, ravageur.
RAVAGER (ravage), vt. Faire du ravage.

RAVAGEUR (ravage), sm. Celui qui ra-

vage. ||
Celui qui lave les vases et sables de

la Seine pour en tirer la ferraille.

RAVAILLAC (François) (1578-1610), l'as-

sassin de Henri IV; ce maître d'école d'An-
goulème n'était qu'un visionnaire exalté.

RAVAISSON (Félix), philosophe français,

membre de l'Institut.

RAVALEMENT (ravaler), sm. Crépi ou
en moellons. ||

Abatage de la pierre de taille

pour exécuter les murs d'une façade, pro-

fils, etc. Travail qui consiste à faire ce crépi.

Enduit dont on recouvre la surface d'un mur
— Fig. Action de déprécier, d'avilir.

RAVALER ph.re+ avaler) ,vt . Rabaisser,
rabattre : Ravaler son.capuchon (vx).

||
Ava-

ler de nouveau : Ravaler sa salive. — Fig.

Ravaler ses paroles, se retenir au moment de
dire quelque chose. ||

Couper toutes les

branches d'un arbre fruitier en ne laissant

que le tronc. ||
Aplanir une terre labourée.

|f
Faire le ravalement d'un mur. — Fig. Dé-

précier, rabaisser : Ravaler le mérite. —• Se
ravaler, vr. Se rabaisser, s'avilir. — Syn.
(V. Abaisser.) — Dér. Ravalement.
RAVAUDAGE (ravauder), sm. Raccom-

modage de vieux habits.
||
Besogne mal faite.

||
Bavardage.
1. RAVAUDER (pfx. re + bl. advalidare,

renforcer), vt. Raccommoder à l'aiguille.
||

Ravauder des bas, y remettre des talons ou
des pieds entiers. — Vi. Aller et venir en
rangeant les effets, les meubles dans une
maison.

||
Faire des commérages. — Dér.

Ravaudar/e, ravaudeur, ravaudeuse.
2. * RAVAUDER vx IV. ravaut, fanfa-

ron), vt. Maltraiter en paroles, fatiguer de

propos impertinents. — Dér. BavauderU.
RAVAUDERIE (ravauder 2), sf. Dis-

cours, écrit frivole et décOUSU.
RAVAUDEUR, EUSU [ravauder), s. Per-

sonne qui raccommode des bas, de vieux
habits. — Fig. Personne qui ne dit que des
balivernes.

RAVE (1. râpa), sf. Espèce de chou dont
lit racine, grosse, char-
nue, aplatie, est alimen-
taire et fourragère.

||

Dans plusieurs provin-
ces, navets.

||
EnForez :

Petites raves, radis. —
Dér. Ravier, ravière.

RAVELIN ital. rivet-

lino), sm. Demi-lune.
(Fort.)

RAVENNE,2033'»hab.
Ville d'Italie, au S. du
Po, à9 kilom. de l'Adria-
tique, dont elle fut un
port. Archevêché; autre-

fois capit. d'un exarchat
de même nom que Pé-
pin le Bref donna au
Saint-Siège en 755 et qui
fut l'origine des ctats de
l'Eglise. Gaston de Foix bave
y gagna, en 1512, sur les

Espagnols et les troupes de Jules II, une
bataille où il fut tué.

RAVIER (rave),sm. Petit plat de faïence

en forme de nacelle dans lequel on sert sur
la table des radis, des cornichons et autres
hors-d'œuvre.

* RAVIÈRE (rave), sf. Terrain semé de
raves.

RAVIGNAN (Gustave Delacroix de)
(1795-1858), prédicateur et jésuite; on a im-
primé ses conférences préchées à Toulouse
et à Notre-Dame de Paris.
RAVIGOTE, svm. de ravigoter. Sauce

piquante verte faite de vinaigre, de velouté,
de cerfeuil, de civette, de pimprenelle, d'es-

tragon hachés menu, de poivre, de sel et

liée avec du beurre frais.

RAVIGOTER pour ravigorer: pfx. re + à
+ vigueur), vt. Redonner de la vigueur. —
Se ravigoter, vr. Reprendre de la vigueur.
— Dér. Ravigote.
ItAVILIR (pfx. re+avilir), il. Rendre vil

et méprisable. — Se ravilir, vr. Devenir vil

et méprisable.
RAVIN (ravine), sm. Lit étroit et profond

qu'un cours d'eau s'est creusé. || Chemin
creux.
RAVINE (ilb. de rapinc.en l.rapina.rap'me,

action d'enlever), sf. Torrent d'eau de pluie
qui se précipite avec impétuosité d'un lieu
élevé.

||
Ravin.

||
Nom des torrents à la Gua-

deloupe : Ravine l'Espérance, ravine Saint-
Ignace. — Dér. Ravin, raviner, ravinement.
RAVINEMENT (ravine), sm. Action de

raviner, son résultat.

RAVINER (ravine), vt. Dévaster par une
ravine : L'orage a raviné les champs.

||

Creuser des ravins.

RAVIR (I. rapere), vt. Enlever de force :

L'aigle peut ravir des enfants. — Fig, Oter :

Ravir à quelqu'un /honneur d'une décou-
verte. ||

Enlever par le trépas en parlant de
la Providence, du destin : Cette épouse fut
ravie à son mari. — Fig. Charmer, trans-

porter de joie, de plaisir, d'admiration :

Celte musii/ue 7ious ravit. — A ravir, loc.

adv. Merveilleusement. — Dér. Ravissant,
ravissante, ravissement , ravisseur. Même
famille : Ravine, etc., ravage, ravageur,
ravager. — Syn. (Y. Arracher.)
RÀVISEMÈNT (raviser), sm. Action de

se raviser.

RAVISER (SE) (pfx. re + aviser), vr.

Changer d'avis.

RAVISSANT, ANTE (ravir), adj. Qui en-
lève de force : Loup ravissant. — Fig. Qui
charme, qui transporte de joie, do plaisir,

d'admiration : Un pags ravissant.
RAVISSEMENT (ravir), sm. Action d'en-

lever de force : Le ravissement de Proser-
pine.

||
État d'un esprit transporté de joie,

d'admiration : Le ravissement d'une mère qui
reroit son fils. |]

Extase : Le ravissement de
saint Paul.

|| L'état de saint Paul enlevé au
troisième ciel.
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RAVISSEUR {ravir), sm. Celui qui enlève

avec violence.

RAVITAILLEMENT (ravitailler), sm.
Action de ravitailler.: Le ravitaillement d'uni;

forteresse.
[|
Action de remplacer les muni-

tions consommées par le soldat sur le champ
de bataille.— L'adoption du fusil à répétition,

qui permet de brûler plus de cartouches en
moins de temps, a donné de l'importance à

ce point de tactique. Voici comment l'Alle-

magne l'a résolu (l'instruction française

de 1 S8 i y ressemble beaucoup). Les 80 'car-

touches portées par les hommes sont rem-
placées par celles que contiennent les voi-

tures à cartouches amenées à 1 000 pas de
la ligne de combat par l'intermédiaire de
2 ou 3 pourvoyeurs de compaguie. Les adju-
dants de bataillon ravitaillent les voitures à
l'aide du premier échelon des colonnes de
munitions de corps d'armée qui s'approvi-

sionne au deuxième, lequel se rend aux co-
lonnes du parc de munitions. Le fantassin
dispose ainsi de 173 cartouches en Alle-

magne, de 175 en FraDce; il faudrait porter
ce nombre à plus de 200, dont 110 dans le

sac de chaque homme; mais c'est chose fa-

cile, puisque les nouvelles cartouches ont
été réduites de 11 à 8 millimètres en lon-
gueur.
RAVITAILLER

(
pfx. re + avitailler . ri.

Pourvoir de vivres, de munitions une place
assiégée ou une armée en campagne qui

commençait à en manquer. — Se ravitail-

ler, vr. Etre réparé, pourvu d'agrès neufs,

en parlant d'un vaisseau. — Uér. lluvitail-

lernent.

RAVIVER (re + aviver), et. Rendre plus
vif.

||
Raviver le feu, des couleurs. \\

Raviver
une plaie, la rendre vermeille. — Fig. Ren-
dre plus intense : Raviver la colère. — Se
raviver, vr. Devenir plus vif.

RAVOIR (pfx. re -t- avoir . rt. Avoir de
nouveau : Il a rendu cette terre, il veut la

ravoir. ||
Recouvrer : Je veux ravoir ce que

j'ai prêté. — Se ravoir, vr. Recouvrer ses

forces. (Usité seulement à l'infinitif.)

RAWL1NSON (Gkorge) (1815), érudit,

très versé dans l'histoire ancienne, traduc-

teur d'Hérodote, amour des Quatre Grandes
Monarchies de l'ancien monde oriental.

RAVAGE (rayer), sm. Action de rayer
une pièce de canon. — On pratique d'abord
à la bouche du canon deux amorces, dont
l'une indique la hauteur des cloisons en
relief, l'autre celle des rayures. Le canon
est ensuite placé sur un banc et parfaitement

centré. On trace alors une première rayure,

en partant du bas de l'âme, les tourillons

étant horizontaux. Les rayures s'exécutent

successivement, parfois 2 à 2. Comme les

rayures sont à pas variable, le canon est

immobile, tandis qu'on imprime à l'outil les

deux mouvements de translation et de ro-

tation.

RAYÉ, ÉE (rayer), adj. Où l'on a fait des
raies : Verres rayes.

\\
Qui porte des raies :

Le pelage rayé du zébré. ||
Fusil <"< canon

raye, dont la paroi intérieure du canon est

sillonnée de rainures droites ou en spirale.

||
Canon rayé. (V. Canon, II, p. .

196, c. 3.) " L
RAYER (1. radiare), vt. Faire «L

des raies : Le diamant raye le

verre, || Passer un trait de plume
pour annuler l'écriture : Rayer
un compte.

\\ Tracer des rayures
(V. ce mot) dans un canon.

||

Rayer à quelqu'un sa pension, la

lui supprimer. — Fig. Rayez
cela de ros papiers, ne comptez
pas sur cela. — Se rayer, vr. Etre
rayé.— Dér. Rayé, rayée, rayage,
rayure.

RAY-GRASS [ré -gras'] (m.
ang. herbe à raies), sm. L'ivraie
vivace employée pour former les

gazons dans les jardins, et con-
sommée comme fourrage lors-

qu'elle commence à fleurir. Elle
exige des terres fraîches, profon-
des, bien fumées, et un climat hu-
mide, elle est très nourrissante,

mais un peu dure.
||
Ray-yrass à"/lo/ie, l'ivraie

d'Italie, très bonne plante fourragère exi-

geant le même sol et le même climat que

BAV-GRASS

la précédente.
||
Ray-yrass de France , l'avoine

élevée qui fournit, un fourrage médiocre,
RAYMOND, nom de sept comtes de Tou-

louse, parmi lesquels : Raymond IV (1042-

1103) dit de Saint-Gilles, l'un des chefs de la

première croisade, qui s'établit en Pales-
tine. — Raymond VI (1156-1222), contre qui

fut prèchée la croisade des Albigeois; fut

un instant dépouillé de ses Etats par Simon
de Montfort, mais les reconquit bientôt en
partie. — Raymond VII (1107-1249), fils du
précédent, combattit contre Amaury de
Montfort, mais fut obligé de se soumettre a

l'autorité du roi de France, après une nou-
velle croisade organisée par Blanche de
Castille.

RAYNAL (l'abbé) (1713-1796). né à Saint-

Geniez (Aveyron . du parti philosophique,
auteur de l' Histoire philosophique etpolit ique

des établissements des Européens dans les

Indes, où il attaque la religion et le despo-
tisme, ce qui le fit exiler de France pen-
dant sept ans.

RAYXAL (David), né à Paris le 26 fé-

vrier 1840, député et homme d'Etat français

qui occupa le ministère des travaux publics

dans le cabinet du 14 novembre et présidé
par Gambetta.
RAYXOUARD (1761-1836), membre de

l'Académie française, auteur de la tragédie

des Templiers (1805), d'une Grammaire ro-

mane, d'un Lexique roman, et de nombreux
travaux SOT les troubadours.
RAYON (vx fr. rais, rayon; du 1. radius).

stn. Filet rectiligne de lumière émanant d'un

corps lumineux : Les rayons du soleil. (Y.

Réflexion.) — Fig. Émanation, lueur, appa-
rence : l'un/on <!> sagesse, d'espérance. ||

Rais
d'une roue. || Rayon médullaire, filet de
moelle allant (lu centre d'une tige ligneuse

d'une dicotylédone à la circonférence.
|

Droite menée du Centre à un poinl de la cir-

conférence : Tous tes rayons d'une circonfé-

rence sont égaux. ||
Droite menée du centre

à un point de la surface de la sphère : Le
rayon terrestre est de 6377 398 met ris a

l'équateur et de 6356 080 au pôle.
|| Rayon de

miel, gâteau de cire dont les cellules contien-

nent du miel. || Tablette fixée horizontale-

ment dans une armoire, une bibliothèque ou
contre un mur el SUT laquelle on range des
livres, du linge, etc.

||
Rainure rectiligne faite

sur le sol avec un bâton pointu el dans la-

quelle on plante des végétaux, où l'on sème
des graines. — Dur. Rayonner, rayonné,
rayonnée, rayonnant, rayonnante, rayonne-
ment. — Mémo famille que Radius, rais.

rayonnant, ante rayonner .adj. Qui
émet (les rayons de lumière : Astre rayon-

nant. — Fig. Qui ressent, qui exprime une
joie extrême : Visage rayonnant . ||

liai/on

nant degloire,a\ù vient d acquérir une gloire

immense.
||
Catorique rayonnant, celui qu'un

corps chaud émet en tous sens dans l'espace.

|| Pouvoir rayonnant, se dit de la faculté

qu'ont les corps d'émettre, selon leur nature,

plus ou moins de calorique rayonnant.
RAYONNÉ, ÉE rayonner)', adj. Disposé

comme les rayons d'une roue. — Les rayon-
nés, smpl. Les radiaires ou Echinodermes.
(V. ce mot.)
RAYONNEMENT (rayonner), sm. Action

de rayonner, de se propager d'un centre

suivant des lignes divergentes : Le rayon-
nement de la chaleur. On appelait autrefois

chaleur rayonnante celle qui se transmettait

d'un corps chaud à un corps froid en traver-

sant l'espace. On distinguait la chaleur lumi-
neuse de la chaleur obscure. L'expérience de
Rumfort montrait que l'une et l'autre tra-

versaient le vide; mais ces deux chaleurs

ne diffèrent que par la réfrangibilité et, pour
le physicien contemporain, la chaleur et la

lumière sont deux effets distincts d'une seule
cause. Dans l'étude du rayonnement, on
distingue : 1° la transmission de la chaleur;
2° la chaleur et le corps à échauffer; 3° l'é-

mission de la chaleur. — 1" Transmission de
la chaleur. Les corps sont diathermanes et

laissent passer la chaleur, ou athermanes et

l'arrêtent. Le verre n'est diathermane que
pour les chaleurs lumineuses; il est ather-

mane pour les chaleurs obscures. C'est sur

cette propriété que sont construites les

serres. L'espace couvert par un chiissis vitré

s'echauffant plus par les rayons solaires

qu'un espace découvert, parce qu'il emma-
gasine la chaleur obscure; il en est de même
pour la vapeur d'eau : elle ne laisse point
passer la chaleur obscure. Aussi, le refroi-

dissement nocturne est plus grand lorsque
l'atmosphère est sans nuage; il est moindre
lorsqu'un rideau de vapeur d'eau s'oppose à
la déperdition de chaleur obscure que le sol

rayonne vers l'espace. — 2° La chaleur et le

corps à échauffer. La chaleur est réfléchie

comme la lumière, quand elle tombe sur un
corps poli. L'inflammation d'un fragment
d'amadou placé au foyer d'un miroir con-
cave sur lequel se réfléchissent les rayons
solaires le prouve pour la chaleur lumi-
neuse. Les miroirs conjugués de Leslie le

f
trouvent pour la chaleur obscure. La cha-
our peut être diffuse comme la lumière; si,

dans une chambre obscure, on reçoit un
faisceau de rayons solaires sur du papier,

du blanc de céruse, un métal dépoli, la pile

thermo-électrique indique la présence de la

chaleur à l'endroit éclairé par diffusion. —
3° Émission de la chaleur. Tout corps chaud
émet des rayons caloriques dont la réfran-

gibilité varie avec la température. Jusqu'à
iitlO degrés, ces radiations sont obscures,
mais se rapprochent peu à peu des radia-

tions visibles du spectre. Vers 600 degrés,
les radiations sont à la fois caloriques et

lumineuses. Leslie imagina, pour étudier

l'émission de chaleur, d'user dun cube mé-
tallique rempli d'eau bouillante et recouvert
sur ses quatre faces de substances diverses.

Il trouva ainsi que la chaleur omise par un
corps variait avec la nature de sa surface.

Le noir de fumée est le corps qui rayonne
le mieux; il sert de terme de comparaison
pour étudier le rayonnement des autres
corps. Les corps rugueux émettent plus

facilement la chaleur que les corps polis ;

voilà pourquoi on use de récipient- en métal
poli pour ralentir le refroidissement [théières

d'argent, calorimètres, etc.).
]|
Rayonnement

terrestre, émission de chaleur par la terre

vers les espaces planétaires, qui amène ra-
baissement nocturne de la température. Les
espaces célestes ont une température dé
100 degrés au-dessous de zéro. La surface

de la terre se refroidirait donc indéfiniment
jusqu'à ce qu'elle eût atteint cette tempéra-
ture ambiante, si l'action des rayons solaires

ne s'y opposait. Ainsi, durant le jour, la

température varie avec l'intensité des rayons
solaires et le rayonnement, c'est-à-dire la

différence entre la chaleur émise et la cha-

leur reçue, devient plus fort au lever et au
coucher du soleil. La différence entre la

température dos nuits et celle des jours est

moins grande dans les pays tempérés que
sous les tropiques; voilà pourquoi les Ecos-
sais ont les jambes nues en hiver, tandis que
les Arabes sont chargés de vêtements de

drap et de longs manteaux de laine. Plus
les corps émettent de chaleur, plus leur re-

froidissement est grand et rapide. C'est le

cas de l'herbe des près dont la vapeur d'eau

se transforme alors en givre (Y. Gelée blan-

che), tandis que la température de l'air libre

est de 7 à 8 degrés. — Fig. Animation des

traits du visage produite par la joie.

RAYONNER (rayon), ri. Emettre des
rayons en tous sens. — Fig. Exprimer la

joie la plus vive : Son visage rayonne,
j

Être disposé comme les rayons d'une roue :

Plusieurs roules rayonnent de ce carrefour.
— Fig. Faire sentir son action à une cer-

taine distance tout autour de soi : Paris

rayonne sur toute la France.
RAYURE (rayer), sf. La façon dont une

étoffe est rayée : Une belle rayure.
||
Raie

faite sur un corps par un autre plus dur.
||

Rainure faite dans l'intérieur du canon d'une

arme à feu. Pour atténuer la résistance que
l'air oppose à la trajectoire des projectiles

oblongs, on a du donner à ceux-ci un mou-
vement de rotation autour de leur grand
axe. par l'un des doux prorodés suivants :

1° On ménage dans l'âme de la pièce dos

rainures hélicoïdales, dites rayures et desti-

nées à guider le projectile sur lequel se

trouvent placées des parties saillantes, dites

ailettes, qui s'engagent dans les rayures.
2° Dans le second système, les rayures liélï-
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coïdales de la pièce sont en relief et pénè-
trent dans l'enveloppe extérieure du projec-

tile, laite d'un métal moins dur que celai

de la bouche à feu. ("est surtout par le

profil des rayures que les types de canons
modernes diffèrent entre eux.

RAZ (bas breton raz, tourbillon, remous),
un. Détroit où règne un violent courant de
marée, comme ceux que l'on remarque : à
la pointe du Raz; au cap Blanchard , entre
Aurigny et le cap de la IIoug.ue,qui met les

navires en dérive, d'où son nom de passage
de la Déroute; au Maelstrom, situé au S. de

l'ile Moskoé,dans les Loffoden; au Cotre-

breacain (chaudière de la mer tachetée), dans
les Hébrides, entre Jura et Sbarba, dont la

vitesse horaire est de 20 kilomètres.
||
Raz

de marée, soulèvement extraordinaire de la

mer. En 1783, lors du tremblement de terre

des Calabres, la mer soulevée engloutit

12 000 personnes à Scylla et à Messine, dont
les palais bordant le port furent en partie

démolis. En 1692, durant un tremblement de
terre, le Port-Royal de la Jamaïque fut cou-
vert par 10 mètres d'eau et la frégate Su-un

vint s'échouer sur un toit. En 1883, lors de
l'éruption du volcan Krakatou, dans le dé-
troit de la Sonde, la mer frémit sur tout

le globe et l'ébranlement se propagea en
13 heures jusqu'au cap de Bonne-Espérance.
Une vague de 36 mètres de hauteur rasa
Andjer dans l'ile de Java et Telokh-Betong
dans Sumatra. Un bateau à vapeur fut lancé

dans l'intérieur des terres; seul, dans ces

parages, le gardien d'un phare, haut de
40 mètres, demeura sain et sauf et vit à
peine la vague passer sous sa lanterne.

RAZ (pointe ou), cap de Bretagne en face

de l'ile de Sein ; longue presqu'île grani-

tique, sans arbres, qui s'élève à 80 mètres de
hauteur à pic, au-dessus d'une mer sans
cesse bouillonnante.

RAZZIA [rad-zia] (ar. rhaziaf), sf. Incur-

sion faite sur un territoire ennemi pour en-
lever des troupeaux, du grain, etc. (Néol.)

1. RE ou RÉ (1. red, re). Préfixe qui se

met devant un verbe et exprime la répéti-

tion, le rétablissement dans le premier état,

l'augmentation, la rétrogradation, la réac-

tion ou la réciprocité, l'échange.

2. RÉ (V. Fa et Note), sm. Nom de la se-

conde note de la gamme d'ut et du signe qui
la représente. — On sait que Guy d'Arezzo
donna leurs noms aux six notes du plain-

chant, jusqu'alors désignées par les pre-
mières lettres de l'alphabet (comme c'est

encore l'usage en Angleterre et en Alle-
magne). Ces noms sont empruntés à une
hymne latine en l'honneur de saint Jean-Bap-
tiste, qu'il faisait souvent réciter à ses élèves :

UT queant Iaxis REsonare libris

Mira gestorum FAmuli tuorum,
SOLve polluti LAbri reatum,...

La note Si ne fut admise que plus tard.

3. RÉ ou RHÉ, 11809 hab., île française
de l'Atlantique faisant partie du département
de la Charente-Inférieure et formant les can-
tons de Saint-Martin et d'Ars. Marais sa-

lants, vins. — La citadelle de Saint-Martin,
commandée par Thoiras, se défendit vail-

lamment contre les Anglais en 1627.

RÉA, sm. Rouet d'une poulie. (Mar.)
réactif, ive (1. reaclum, supin de

reagere, réagir + sfx. if), adj. Qui réagit.

—

Sm. Corps dont on se sert pour reconnaître
la présence ou la nature d'une substance :

La teinture de tournesol est te réactif des
acides.

\\ En chimie, substance de propriétés
connues, dont on se sert pour déterminer
l'identité de substances inconnues, d'après la

façon dont la première agit sur elles. La plu-
part des réactifs sont des solutions d'acides,

de,,bases et de sels dans l'eau. On emploie
aussi, notamment pour l'analyse au chalu-
meau, des réactifs solides. L'eau dont on se
sert pour préparer les solutions est de Veau
distillée. Elle doit être dépourvue de couleur,
d'odeur et de saveur; elle ne doit laisser au-
cun résidu quand on l'évaporé. Il faut en
vérifier la pureté, d'après les essais suivants.

Si elle contient de la chaux, il se produira
dans sa masse un nuage avec l'oxalate d'am-
moniaque; si elle contient du plomb, du cui-

vre ou du fer, etc., elle précipitera par le

sulfhydrate d'ammoniaque; si elle coutient

de l'acide sulfurique, ou du plâtre OU d'au-
tres sulfate», elle prendra une apparence
laiteuse quand on y versera du chlorure île

baryum; si elle renferme un chlorure, tel

que du sel de cuisine, elle donnera avec le

nitrate d'argent un précipité ayant l'aspect

du fromage blonc. Parmi les acides employés
comme réactifs, il faut citer en première
ligne l'acide sulfurique étendu de cinq fois

son poids d'eau. Pour le préparer, on verse
peu à pou, avec précaution, l'acide sulfu-

rique dans l'eau. (Ne pas faire l'inverse.)

On laisse refroidir, car la combinaison qui
s'est faite entre l'eau et l'acide a développé
de la chaleur. Quelquefois, il se forme u\\

sédiment de sulfate de plomb. Dans ce cas,

on décante. On sera, en tout cas, dispensé
de cette manipulation, si l'on a eu soin de
prendre de l'acide sulfurique ne laissant pas
de résidu par l'évaporation. Une autre com-
binaison du soufre, employée comme réactif,

est une solution d'hydrogène sulfuré ou d'a-

oide sutfhydrique. (V. Sutfhydrique.) Géné-
ralement on emploie l'hydrogène sulfuré à
l'état gazeux, en le préparant au moment de
s'en servir. La solution d'acide azotique se

prépare au moyen de 1 partie d'acide com-
mercial concentré et de !> parties d'eau. Les
impuretés que contient quelquefois l'acide

azotique du commerce sont l'acide sulfu-

rique et l'acide chlorhydrique. Il faut pren-
dre un acide qui se volatilise entièrement
par évaporisation. L'acide chlorhydrique se

prépare au moyen de 1 partie d'acide con-
centré et de 5 parties d'eau. L'acide chlorhy-
drique employé ne doit pas laisser de résidu
par évaporisation. Les impuretés que con-
tient quelquefois l'acide du commerce sont
des matières organiques et du fer qui le co-
lorent en jaune, de l'acide sulfurique et de
l'acide azotique. On prépare la solution de
potasse en dissolvant 1 partie de potasse
caustique dans 20 parties d'eau. Les impu-
retés que peut contenir la potasse du com-
merce sont des sulfates, des chlorures, des
carbonates, de la silice et de l'alumine. On
prépare la solution d'ammoniaque en dis-

solvant 1 partie d'ammoniaque concentrée
dans 5 parties d'eau. La solution doit être

incolore et ne pas laisser de résidu par éva-
poration. Pour préparer Yeau de chaux, on
prend de la chaux qu'on vient d'éteindre et

on l'agite avec de l'eau; on filtre. Parmi les

sels, nous citerons le carbonate de potasse
(1 partie pour 4 parties d'eau). Les impu-
retés les plus fréquentes sont les sulfates,

les chlorures, la silice et l'alumine. Le fer-
rocyanure de potassium : 1 partie pour 12

parties d'eau. Le phosphate de soude à deux
équivalents de base : 1 partie pour 10 par-
ties d'eau. Veiller à ce qu'il ne contienne ni

sulfates, ni carbonates. L'hyposulfite de
soude : 1 partie pour 4. Le chlorhydrate
d'ammoniaque (sel ammoniac) : 1 partie

pour 8. Il doit se volatiliser complètement
quand on le chauffe. Ne doit pas contenir

de fer. (S'il en contenait, la solution noirci-

rait par le sulfhydrate d'ammoniaque.)
L'oxalate d'ammoniaque. Il ne doit pas lais-

ser de résidu quand on le chauffe. Le sulf-

hydrate d'ammoniaque. (V. Sutfhydrique.)
L'azotate de baryte : 1 partie dans 15 par-
lies d'eau. Veiller à ce qu'il ne contienne
pas de plomb. Le sulfate de chaux, en so-
lution claire. Le chlorure de calcium : 1 par-
tie dans 5 parties d'eau. L'azotate d'argent :

1 partie dans 20 parties d'eau. Le bichïorure

de platine contenant de l'acide chlorhydrique
libre. L'azotate' de cobalt en solution assez
concentrée pour être franchement rouge. Il

y a un réactif général pour les acides et

pour les bases : c'est le papier de tournesol
de teinte sensible, c'est-à-dire d'un violet pâle.

Les acides solubles en font virer la couleur
au rouge, les bases la font virer au bleu.

RÉACTION (pfx. ré + action), sf. Action
exercée par un corps sur un autre qui vient
d'agir sur lui : La réaction d'un mur sur une
bulle élastique.

\\
Action d'un corps qui rend

apparents les caractères distinctifs d'un au-
tre : La réaction de l'amidon sur ïiode.\\Lo
résultat de l'action mutuelle des deux corps.
(Chim.)

||
Résistance d'un organe à l'action

d'un remède ou d'une cause de maladie, ou
action d'un organe sur un autre, (t'hysiol.)^

Action de passer d'une opinion à une autre
tonte contraire : Une réaction littéraire.\\Toxit

ce que l'ait un parti, qui d'opprimé devient
oppresseur : l.a réaction royalisme de ISIS.

||
Le parti qui en France est opposé a celui

de la Révolution.
Réaction chimique. — Phénomène chi-

mique qui se produit an contact de deux
substances. On distingue enlre les réaction*
par la voie humide et les réactioni par la

voie sèche. Les premières sont celles qui se
produisent entre des solutions, dans l'eau ou
dans les acides; les secondes sont celles qui
ont lieu entre les corps chauffés. Les pre-
mières sont le plus généralement employées
dans les laboratoires de chimie pour déter-
miner l'identité de corps inconnus au moyen
de corps connus, dits réactifs. Nous avons
donné, à propos de chaque corps, ses réac-
tions caractéristiques. Il ne nous reste qu'à
les résumer en indiquant les réactions géné-
rales, auxquelles on a recours lorsqu'on se
trouve en présence d'une matière absolu-
ment inconnue, pour reconnnaître le corps
ou les corps qui la constituent, c'est-à-dire

pour opérer Yanalyse qualitative d'un mé-
lange. Pour être soumise au traitement ana-
lytique, il faut que cette matière soit soluble
dans l'eau ou dans les acides. Si elle ne l'est

pas, on commence par la désagréger en la

traitant à chaud par des foudantsappropriés.
Le premier réactif auquel on ait recours est

généralement l'hydrogène sulfuré. Avant de
remployer, il faut avoir soin d'acidifier la

solution et de la chauffer légèrement. On l'ait

alors passer dans le liquide un courant de
gaz hydrogène sulfuré,jusqu'à refus. Ce réac-
tifprécipite l'arsenic, l'antimoine, l'étain .l'or,

le platine, le molybdène, le sélénium, le tel-

lure, le mercure, le plomb, l'argent, le bis-

muth, le cuivre, le cadmium. On filtre. Les
sulfures des premiers éléments ci-dessus, jus-

qu'au tellure inclusivement, sont solubles
dans le sulfhydrate d'ammoniaque. On peut
donc les dissoudre tous ensemble, en chauf-
fant le précipité avec du sulfhydrate d'am-
moniaque. On filtre de nouveau. On traite la

liqueur filtrée pour séparer l'arsenic, l'anti-

moine, etc., au moyen de leurs réactions
spéciales. Restent, sur le filtre, des sulfures
insolubles dans lesulfbydrated'ammoniaque.
On traite séparément cette partie insoluble

pour trouver ce qu'elle renferme. Il s'agit

maintenant de reprendre le liquide qui bai-

gnait le précipité formé par l'hydrogène sul-

furé, liquide qui a été séparé parla première
filtration. On traite ce liquide par l'ammonia-
que et le sulfhydrate d'ammoniaque, en pré-
sence du chlorhydrate d'ammoniaque. Il se

forme un précipité qui coutient le nickel, le

cobalt, le fer, l'uranium, le zinc, le manga-
nèse, le thallium, à l'étal de sulfures, l'oxyde
de chrome, l'alumine, la glucine, des borates,
des phosphates, des oxalates terreux et des
fluorures. On filtre. Les corps qui viennent
d'être nommés restent sur le filtre. On les

reprend ensuite pour les séparer les uns des
autres. Nous ne pouvons entrer ici dans le

détail des réactions au moyen desquelles on
obtient ces résultats. La liqueur filtrée con-
tient les terres alcalines et les alcalis. On
sépare le premier groupe du second par le

phosphate de soude, après avoir décomposé
le sulfhydrate d'ammoniaque par l'acide

chlorhydrique et ajouté de l'ammoniaque
jusqu'à réaction alcaline.

Au nombre des réactions par la voie sèche
se trouvent les réactions que l'on peut pro-
duire à l'aide du chalumeau, soit par la sim-
ple action de la flamme, réductrice ou oxy-
dante, soit en faisant intervenir quelques
réactifs, et en se servant des colorations que
divers métaux communiquent à la perle de
borax, à la perle de sel de phosphore ou à
la flamme. Certaines réactions au chalumeau
sont assez sensibles pour servir même à opé-
rer des dosages. Ainsi on peut doser l'or et

l'argent après les avoir réduits par le cha-
lumeau. Le dosage de ces deux métaux, à
l'aide du chalumeau, a été porté à sa der-
nière perfection par un chimiste italien,

M. Frédéric Cravcri. En se servant d'un
micromètre de son invention, il arrive à me-
surer des boutons d'argent ou d'or qui ne
pèsent que 1 dix-millionième de gramme.
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Le chalumeau n'est pas indispensable pour

produire, avec de petites quantités de ma-
tière, les réactions à haute température. On
peut se servir tout simplement de la flamme
du bec de gM de Bunsen. En tenant la ma-
tière, au moyen d'un lil de platine ou d'a-

miante, dans la flamme oxydante, on peut

obtenir sur un tesson de porcelaine tenu plus

haut des enduits d'oxydes volatils; on trans-

forme ensuite ces oxydes en iodures eu les

exposant à des vapeurs d'acide iodhydrique;

l'enduit d'induré à son tour peut se transfor-

mer en sulfure : il n'y a qu'à diriger dessus

un courant d'air chargé de sulfhydrate d'am-
moniaque. De mémo, on obtiendra, au moyen
de la flamme réductrice et de la matière po-

sée au bout d'un lil d'amiante, des enduits

de métaux ou de métalloïdes volatils. D'au-
tres métaux se réduisent sur une allumette

carbonisée et imprégnée de carbonate de
soude. Ces réactions, excessivement sensi-

bles, peuvent servir à compléter et à con-

trôler l'analyse par la voie humide. Elles

n'exigent qu'un petit outillage dont on trou-

vera la description dans la traduction, par
M. Ch. Baye, du Précis d'analyse qualitative,
voie humide el réactions de la flamme selon

Btmsen, par le Dr Vincenz Wartba.
RÉACTIONNAIRE réaction , adt. 8 g.

Qui caractérise la réaction : Idée réaction-

naire.— S. Partisan de la réaction.

RBADINO, 32000 hab.,cap. du Berkshire
(Angleterre). Toiles, rubans, labrique de bis-

cuits Palraers connus dans le monde entier.

*RÉADJUDICATION pfx. ré r adjudi-
cation), sf. Nouvelle adjudication.

4RÉADMETTRE {ofx.ré-radmettre ,
ri.

Admettre de nouveau. — Dér. Réadmission.
*iiéai)mission [ph. ré+admission ,tf.

Nouvelle admission.
RÉAGIR (pfx.re-f- agir), vi. Agir en sens

contraire d'une action reçue. — Fig, Résister

à : Réagir contre une tendancefuneste. ||
Pro-

duire une réaction chimique: Le chlore réagit

sur les composés hydrogènes.— Dér. Héaclif,

réaction, réactionnaire,
*HKAlM.VNTER(pfx.x*-r aimanter) , vt

.

Aimanter de nouveau.
RÉAJOURNEMENT réajourner), sm. Ac-

tion d'ajourner de nouveau.
RÉAJOURNER (pfi. ré + ajourner . ri.

Ajourner de nouveau. — Dér. Réajourne-

ment.
1. REAL, ALE (db. de royal), adj. Royal.

1|
Galère réal, la principale des galères du

roi.
||
La Réale. sf. Galère réservée au roi

et aux princes du sang et, en leur absence,

au général des galères. Elle est représentée

au t. l«, p. 778. — Même famille que Royal.

2. RÉAL,on. ou RÉALE esp. reai, royal),

sf. Monnaie espagnole en argent qui vaut

25 centimes. — PI. des réaux (m.) ou des

réaies (/".). Le paysan bas breton compte en-

core par réaux": il ne dit pas un franc,

niais pewar real, quatre réaux.

REAl.E.lo, bon port du Nicaragua sur

l'océan Pacifique; beaux chantiers.

RÉALOAR (ar. rehdj-al-ghar, poudre de

caverne), sm. Le sulfure rouge d'arsenic.

C'est un minéral rouge aurore, translucide

et quelquefois transparent, doué d'un éclat

résineux, composé de soufre et d'arsenic, et

ayant pour formule AsS. Sa cassure est vi-

treuse. Ce corps est tendre au point d'être

rayé par l'ongle; il est assez fragile pour
qu'on puisse l'écraser sous les doigts.il cris-

tallise en prismes obliques, à base rhonibe.

Sa densité est 3,55. Ce minéral, exposé à la

lumière, se désagrège peu à peu en une
joudre d'un rouge jaunâtre. Le réalgar vo-

atilisé est jaune foncé ou rouge. Ce minéral,

chauffe sur le charbon, fond et brûle avec
une flamme d'un jaune blanc, en dégageant
des vapeurs très vénéneuses. L'eau régale

l'attaque et laisse du soufre; la lessive de
potasse chaude l'attaque et laisse un sous-
sull'ure brun foncé. On emploie rarement le

réalgar naturel; mais on emploie, notam-
ment pour la peinture à l'huile, un produit

artificiel que l'on obtient en fondant ensem-
ble du soufre et de l'acide arsénieux.

RÉALISABLE (réaliser), adj. S g. Sus-
ceptible d'être réalisé : Projet réalisable.

RÉALISATION (réaliser), sf. Action de
réaliser. \\Cause de réalisalio7i,cei\e qui, dans

P
1;

un contrat de mariage, exclut de la commu-
nauté tout ou partie des meubles. Elle est

usitée lorsque l'un des conjoints n'a que des

meubles qui touilleraient dans la commu-
nauté, tandis que l'autre n'a que des immeu-
bles qu'il conserve en propre. Elle maintient
l'égalité entre les époux sot»s le rapport
financier.

RÉALISER (bl. realis, réel), ri. Rendre
réel, accomplir : Réaliser ses promesses.

||

Supposer à un être abstrait une existence

réelle.
||

Réaliser sa fortune ou réaliser,

échanger ce que l'on possède contre de l'ar-

gent comptant — Se réaliser. vr. Devenir
réel.

||
Etre l'ait, être accompli.— Dér. Réa-

lisable, réalisation, réalisme, réaliste.

RÉALISME (réaliser), sm. Doctrine phi-

losophique du moyen âge qui consistait à

regarder les idées abstraites comme des

êtres réels, et était opposée au nominalisme;
c'était la doctrine de saiut Anselme et de

Guillaume de Champeaux. ||
Opinion des ar-

tistes et des littérateurs contemporains qui

veulent qu'on représente la nature telle

qu'elle est et sans y introduire l'idéal. Néol.)

RÉALISTE (réel), sm. Partisan du réa-

lisme en philosophie, en littérature et dans

les beaux-arts. — Adj. La doctrine réa-

liste.

RÉALITÉ bl. realis, réel), sf. Existence

réelle. ||
Chose réelle : Prendre une image

pour la réalité.
||

L'étal vrai et exact des

choses : Sachons envisager la réalité. — En
kkai.iik. hie. ade. Réellement.
RÉALMONT, 3 0^2 bah. Ch.-l. de c, arr.

d'Allé (Tarn).

RÉAPPARITION (pfx. ré+ apparition),

sf, Action d'apparaître de nouveau.
RÉAPPEL (srm. de réappeler), sm. Se-

cond appel.

RÉAPPELER pfx. ré + appeler), vt. Re-
commencer l'appel. ||

Interjeter un nouvel
appel.en justice. — Dér. Réappel.

itÉ.VPPOSER (pfx. ré + apposer), vt. Ap-
poser de nouveau. — Dér. Réapposition.

RÉAPPOSITION pl'x. ré + apposition .

sf. Aciion d'apposer de nouveau.

RÉASSIGNATION (pl'x. ré + assignation,

sf. Seconde assignation devant un juge,

RÉASSIGNER (pfx. ré + assigner, vt. As-

signer de nouveau. — Dér. Réassignation.

RÉASSURANCE pfx. re r assurance),

sf. Acte par lequel l'assureur l'ait assurer

par d'autres les effets qu'il B assurés: de son

côté l'assuré peut faire assurer le coût île

l'assurance. La prime de réassurance peut

être moindre ou plus forte que celle de l'as-

surance.

RÉASSURER (pfx. ré + assurer), vt.

Faire une réassurance. — Dér. Réassurance,

réassureur,
RÉASSUREUR

I

réassurer) , sm. Celui

qui réassure.
RÉATTELER (pfx. ré + atteler). Vt. At-

teler de nouveau.
REATU (IN') [ré-a-tu]. Expression latine

qui s'employait dans cette phrase de palais :

Etre in reatu, être accusé et prévenu d'un

crime.
RÉAUMUR (1683-1757 .célèbre physicien

et naturaliste français, donna son nom à un
thermomètre et lit'de remarquables observa-

tions sur les insectes.

REBAIS, 1247 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Coulommiers Seine-et-Marne). Culture de

l'osier.

REBAISSER 'pfx. re+ baisser), vt. Baisser

de nouveau.
REBANDER (pfx. re+ bander), vi. Bander

de nouveau un arc, un ressort. ||
Mettre un

nouveau bandage à une blessure.

REBAPTISANTS (rebaptiser), smpl. Les
chrétiens qui, au m e siècle, soutenaient qu'il

fallait rebaptiser ceux qui avaient été bap-

tisés par des hérétiques.
||
Les anabaptistes.

REBAPTISER (pl'x. re+ baptiser). vt.Bap-
tiser de nouveau. — Dér. Rebaptisants.

RÉBARBATIF, IVE (pfx. re + barbe),

adj. Repoussant comme quelqu'un qui a une

barbe extraordinaire. ||
Bourru : Homme, vi-

sage rébarbatif. — Gr. On ne dit plus rébar-

buralif.

REBÂTIR pfx. re + bdtir), vt. Bâtir de

nouveau. — Se rebâtir, rr. Etre rebâti.

REBATTRE pl'x. re + battre), vt. Battre

de nouveau : Rebattre un matelas, refaire un
matelas après en avoir battu et cardé la

laine.
|| Rebattre un tonneau, en resserrer

les douves en frappant sur les cerceaux
pour les rapprocher de la bonde. — Fig.
Répéter plusieurs fois d'une manière fati-

gante : Rebattre une histoire aux oreilles de
quelqu'un. — Dér. Rebattu, rebattue.
REBATTU, UE (rebattre), adj. Trop

souvent répété: lu proverbe rebattu.
\\
Être

rebattu, avoir les oreilles rebattues d'une
chose, être fatigué d'en entendre parler.
REBAUB1R (pfx. re + ébaudxr), vt. En-

courager les chiens par des caresses. — Vi.

Relever la queue en parlant des chiens.
REBEC ou RUBEBE ivx IV. rebebe: de

l'ar. rabàl), sm. Violon à

trois cordes avec archet.

Ménage fait venir le mot de
l'arabe rebab, désignant un
instrument analogue; d'au-
tres lui donnent pour origine

le mot reber (violon). Le
rebec est très ancien, il ser-

vait au moyen Age dans les

noces avec le tambourin à
escorter les mariés. Autre-
fois, mi employait l'expres-

sion proverbiale de tête de
rebec à propos d'un laid vi-

sage, parce que la volute du
manche de cet instrument
était généralement ornée
d'une tète grotesque.

RÉBECCA, tille de lia-

thuel, femme d'Isaac, mèred'Esau el deJacob,
REBELLE I. rebelle,,, : du pfx, re + bel-

lu,,,, guerre ,adj. 2 g. Qui se révolte contre
une autorité légitime : Troupes rebelles.

||
Les

esprits rebelles, les démons. — Fig. Qui
ne se soumet pas a une puissance morale :

Penchant rebelle à la volonté.
||
Qui ne cède

pas aux remèdes : Maladie rebelle.

REBEC

Langue rebelle.
||
Qui

Métal rebelle. —
Dont

on n'es) pas maître
ne fond pas facilement

S. % g. Lue personne révoltée : l'unir les

rebelles. — Dér. Rebeller, lebellinn.

REBELLER (SE) (rebelle), vr. Se révol-
ter.

Ij
Ne pas obéir.

REBELLION (1. rebellionem), sf. Révolte.

||
Action de s'opposer par la force a l'exé-

cution îles ordres de la justice : Acte de ré-

bellion.
||
Résistance avec violences et voies

de fait envers les officiers ou agents chargés
d'exécuter les lois, les actes de l'autorité

publique, les mandements de justice. Elle
esi considérée comme crime ou délit, selon
les circonstances de l'accomplissement; elle

est plus ou moins sévèrement punie, selon
qu'elle est l'acte de moins de 3 personnes,
de 3 à 20 personnes, de plus de 20 personnes,
années ou sans armes,
REBÉNIR (pfx. re + bénir), vt. Bénir de

nouveau.
RÉSÉQUER (SE) (pfx. re + bec), vr. Ré-

pondre d'une manière inconvenante à un
supérieur (cm. — <!r. Ré devient bè devant
une syllabe muette, excepté au futur et au
conditionnel : Je rcbèque; je rebéquerai, je

rebéquerais.
REBER

(
Napoléon -Hi-nri) (1807-1880).

Compositeur distingué et professeur. Il était

membre de l'Académie des beaux-arts et

professeur au Conservatoire.

REBIFFER (SE) (pl'x. re + biffe, étoffe),

vr. Refuser d'acquiescer, d'obéir.

«REBINAGE (pl'x. re + binage), sm. Se-
cond binage.

*REBINER (pfx. re + biner), vt. Biner de

nouveau. — Dér. Rebinage.
REBLANCHIR (pfx. re + blanchir, vt.

Blanchir de nouveau.
REBOISEMENT (reboiser), sm. Action

de reboiser : Le reboisement ne ferait pas
cesser les inondations,
REBOISER (pfx. re + boiser), vt. Planter

des arbres dans un terrain où il. y avait

déjà eu un bois : On reboise les pentes des

montagnes pour en empêcher le ravinement.
— Dér. Reboisement.
REBONDI, 1E (rebondir, adj. Arrondi

par la graisse : Ventre rebondi.
\\
Convexe et

élastique : Coussin rebondi.

REBONDIR l'pfx. re + bondir), vi. Faire

un ou plusieurs bonds : L'avalanche rebondit
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de rocher en rocher. — Dér. Rebondi, re-

bondie, rebondissant, rebondissante, rebon-
dissement.

»[REBONDISSANT, AXTE (rebondir),

'«//. Qui rebondit.
REBOXDISSEMEXT, rebondir), srn. Ac-

tion d'un corps oui rebondit.

REBORD (pfx". re+ bord), sm. Bord élevé

et saillant d'nu objet : Le rebord d'un puits,

d'une assiette.
\\
Bord replié, renversé : Le

rebord d'une manche. — Dér. Reborder.
REBORDER [rebord), vt. Mettre tin nou-

veau bord : Reborder un paletot.

REBOTTER (pfx. re + botter), vt. Botter
de nouveau. — Se rebotter, vr. Remettre
ses bottes.

REBOUCHER (pfx. re+boucher),vt. Bou-
clier de nouveau : Reboucher une bouteille.

— Se reboucher, vr. S'obstruer : Ce tuyau
se rebouche.
REBOUILLIR (pfx.re+ bouillir), vi. Bouil-

lir de nouveau.
REBOUL (Jean) (1796-1861), né à Nimes,

poète et boulanger, constituant de 1848.

1. REBOURS (bl. reburrum, hérissé), m.
Le contre-poil d'une étoffe.

||
Le contraire

d'une chose : Son raisonnement est le rebours
du bon sens. — A rebours, au rebours, loc.

adv. Acontre-poil.
||
En sens contraire : In-

terpréter tout à rebours. — Dér. Rebours 2.

2. REBOURS, OURSE (bl. reburrum, hé-

rissé), adj. Peu traitable.
|j
Bourru.

*REBOUTER (pfx. re + bouter), vt. Re-
mettre les entorses, les luxations, les frac-

tures sans être médecin. — Dér. Rebouteur,
rebuter.
REBOUTEUR (rebouler), soi. Celui qui,

sans être médecin, (ait le métier de remettre
les entorses, les luxations, les fractures : Il

ne faut pas se fier aux rebouleurs.

REBOUTOXNER (pfx. re + boulonner),
vt. Boutonner de nouveau. — Se rebou-
tonner, tir. Reboutonner son vêtement.
REBRIDER (pfx. re+brider), vt. Brider

de nouveau.
REBROCHER (pfx. re + brocher), vt. Bro-

cher de nouveau.
REBRODER (p(x.re+brode>-), vt. Broder

sur ce qui est déjà brodé.
||
Refaire une bro-

derie.

REBROUSSEMENT.(reiroiM«>/j, ««.Ac-
tion de rebrousser.

||
Etat de ce qui re-

brousse.
||
Point de rebroussement, endroit

où une courbe s'arrête brusquement pour
repartir dans une autre direction.

REBROUSSER (vx fr. rebrosser, du pfx. re

+ brosser), vt. Relever les cheveux, les poils

en sens contraire de leur inclinaison natu-
relle. — Fig. Rebrousser chemin, retourner
tout à coup en arrière. — IV. Retourner sur
ses pas. ||

Ne pas pénétrer, en parlant d'un
instrument tranchant : Un os fait rebrousser
le glaive. — Se rebrousser, or. Ne pas pé-
nétrer. — A rebrousse poil. loc. adv. A
contre-poil, à contre-sens. — Dér. Rebrous-
sement.
REBUI-'FADE (ital. rabbuffo) ,

sf.
Mauvais

accueil.
||
Refus accompagné de paroles

dures ou outrageantes : Essuyer des rebuf-
fades.
RÉBUS [ré-bu-ce] (ml. emprunté au titre

d'une satire que publiaient au carnaval les

basochiens picards : De rébus quœ geruntur,
des choses qui se font),*)»;. Représentation
d'un mot, d'une phrase par des figures ou
des signes dont les noms correspondent pour
le son à ce mot, à cette phrase. Ex. : G les

OKC. J'ai les os cassés.
||
Équivoque, mau-

vais jeu de mots, mauvaise plaisanterie.

REBUT , svm. de rebuter. Refus d'ac-
cueillir, y Action de repousser : Essuyer des
rebuts.

IJ
Ce dont on ne veut point.

j|
Ce

qu'il y a de plus mauvais : Marchandise de
rebut.

||
Mettre une chose au rebut , ne

plus vouloir en faire usage.
REBUTANT, ANTE (rebuter), adj. Dé-

courageant : Besogne rebutante.
||
Déplai-

sant, outrageant : Accueil rebutant.
REBUTER (db. de rebouter) , vt. Mal

accueillir ou refuser d'accueillir : Rebuter
un solliciteur.

|| Ne pas vouloir accepter :

Rebuter une pièce de monnaie.
|j
Décourager,

dégoûter : La difficulté de l'entreprise le

rebute.
||
Déplaire, choquer : Sa mine rebute.— Se rebuter, vr. Se décourager. — Dér.

Rebut, rebutant, rebutante, rebouter, re-

bouteur.
HECACHER (pfx. re + cacher), vt. Cacher

de nouveau.
de nouveau. — Se recacher, vr. Se cacher

RECACHETER (pfx. re + cacheter), vt.

Cacheter de nouveau une lettre qui a été

décachetée. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme Cacheter.

RÉCALCITRANT, AXTE (récalcilrer)
,

adj. et s. Qui résiste avec humeur, opiniâ-
treté : thi punira les récalcitrants.

RÉCALCITRER (pfx. re f 1. calcitrare,

ruer), vi. Ruer. — Fig. Résister avec opi-

niâtreté.

RÊCAMIER (M"">) (1777-1849), femme
célèbre par sa beauté et dont le salon à l'Ab-

baye au Bois et à Taris était fréquenté par
les hommes de lettres les plus célèbres, sur-

tout par Chateaubriand.
RECAPITULATION (1. recapitulatio-

nem), sf. Court résumé.
||
Examen rétros-

pectif de ce qu'on a pensé, dit ou fait : Faire
la récapitulation de son voyage.
RÉCAPITULER (1. recàpitulare) , vt.

Résumer, redire, passer en revue sommai-
rement : Récapituler ce qu'on a fait dans la

journée. — Dér. Récapitulation.

RECARDER (pfx. re+carder), vt. Carder
de nouveau.
RÉCARÉDE I", roi des Wisigoths de

586 à 601, épousa une fille de Sigcbert et

de Brunehaut, conserva la Septimanie mal-
gré les attaques de Gontran, et décida son
peuple à abjurer l'arianisme en 587.

*RECARRELER (pfx. re + carreler), vt.

Carreler de nouveau. || Raccommoder des
souliers, des bottes. — Gr. Ce verbe se con-
jugue comme Carreler.

ItECASSER (pfx. re + casser), vt. Casser
de nouveau un objet raccommodé.
RECÉDER

(
pfx. re + céder) , vt. Céder à

quelqu'un ce qu on tenait de lui.
||
Revendre

ce qu'on vient d'acheter.

RECEL, svm. de receler. Action de celui

qui reçoit en dépôt des choses qu'il sait

avoir été dérobées, ou qui donne retraite à
des coupables. Les héritiers qui recèlent les

effets d'une succession n'y peuvent plus re-

noncer, ni profiter du bénéfice d'inventaire.

Les individus qui recèlent des choses dé-
tournées ou obtenues par un crime ou par
un délit, sont punis comme complices dudit
crime ou délit. Ceux qui ont recelé des es-

pions ou des soldats ennemis sont punis de
mort. La loi punit encore ceux qui recèlent

des insoumis, des criminels, des cadavres
d'individus tués. Celui qui, dans l'intérêt d'un
failli, recèle une partie de ses meubles ou
immeubles est, comme le banqueroutier frau-

duleux, passible des travaux forcés à temps.
RECELÉ, spm. de receler. Action de re-

celer les effets d'une société, d'une suc-
cession.

RECÈLEMEXT (receler), sm. Action de
receler.

RECELER (pfx. re + celer), vt. Cacher,
renfermer, contenir : L'Australie recèle des
mines d'or. ||

Garder et cacher chez soi une
chose que l'on sait avoir été volée.

||
Cacher

chez soi des personnes à qui la loi défend
de donner asile : Receler un proscrit. — Gr-
Cé devient ce devant une syllabe muette, ex-

cepté au futur et au conditionnel : Je recèle;

je recèlerai, je recèlerais. — Dér. Recel,

recelé, recélement, receleur, receleuse.

RECELEUR, EUSE (receler), s. Per-
sonne qui cache chez elle des objets qu'elle

sait avoir été volés ou quelqu'un à qui la

loi défend de donner asile.

RÉCEMMENT (récent + sfx. ment), adv.
Depuis peu, dernièrement.
RECENSEMENT (recenser), sm. Opéra-

tion administrative qui a pour but de déter-

miner le nombre des habitants d'un pays,
celui de chaque espèce de bestiaux, des suf-

frages que chaque candidat a obtenus dans
une élection, etc. En France, le premier
recensement général eut lieu en 1800 ; l'opé-

ration fut renouvelée en 1805, 1820 et 1831
;

depuis cette date il a lieu tous les cinq ans;
l'administration fait relever le sexe, l'état

civil, l'âge, le culte, la nationalité, les infir-

mités extérieures. Le chiffre de la popula-
tion sert à établir la contribution des portes
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et fenêtres et, celle dite mobilière, la patente
fixe, le droit d'outrée sur les boissons, le

nombre des députes à élire par départe-
ment. La population totale, qui était, en 1881,
de 37 672018 habitants, t'est élevée enl886 à
38 218 903 habitants; dans ce dernier total

les étrangers figuraient pour 1 115214 habi-
tants, y Nouvelle vérification de comptes, de
marchandises.
RECEXSER (1. recensere), vt. Faire un

recensement : Recenser les votes. — Dér.
Recensement, recension, recenseur.

* RECENSEUR (recenser), sm. Celui qui

est charge de l'aire un recensement.
*RECEXSION (1. recensionem), sf. Com-

paraison d'une édition d'un auteur ancien
avec les manuscrits.

||
Texte fixé par un cri-

tique.

RÉCENT, ENTE (1. recentem), adj. Qui
a été fait ou est arrivé il y a peu de temps :

Blessure récente, événement récent.
||
Avoir

la mémoire récente d'une chose, s'en sou-
venir comme si elle venait d'avoir lieu. —
Dér. Récemment.
RECEPAGE (receper), sm. Action de re-

ceper ; son résultat.

recepÉe receper), spf. de receper. La
partie d'un bois qui a été recepé.
RECEPER (pfx. re+cep}, Vf. Couperla tige

d'un arbre fruitier ou d'une essence de bois

blanc au-dessus du collet de la racine pour
lui faire produire une tige plus droite, plus
vigoureuse et surtout pour gagner du temps.
— Gr. Ce devient ce devant une syllabe

muette : Je recèpe, je recèperai.— Dér. Re-
cepée, recepage.
RÉCÉPISSÉ (1. récépissé, avoir reçu),

sm. Écrit par lequel on reconnaît avoir reçu
des papiers, des pièces, de l'argent, etc. —
PI. des récépissés.

RÉCEPTACLE (1. receptaculum : de reci-

pere, recevoir), s»;. Lieu, cavité où se ras-
semblent des choses venues de divers en-
droits : Une citerne est le réceptacle des
eaux pluviales.

||
Se dit d'un endroit où se

réunissent des personnes : Cette caverne est

un réceptacle de bandits.
|| L'extrémité plus

ou moins élargie du pédoncule et sur la-

quelle sont insérées les diverses parties
d'une fleur. (Bot.)

RÉCEPTEUR (1. receptorem), sm. Ap-
pareil de télégraphie électrique ou optique,
destiné à recevoir les signaux envoyés par
la manipulation.
RÉCEPTION (1. receptionem), sf. Action

de recevoir un paquet, une lettre, des mar-
chandises, etc.

||
Accuser réception d'une

lettre, avertir l'auteur qu'on l'a reçue.
||

Manière dont on reçoit une personne, ac-

cueil : Une réception cordiale. ||
Action de

recevoir à jour fixe plusieurs personnes à
la fois, avec un certain cérémonial : Les ré-

ceptions ont lieu tous les lundis à la prési-

dence.
||
Cérémonie par laquelle une per-

sonne est installée dans une charge ou reçue
dans une société : La réception d'un nouvel
académicien.

||
Action d'accepter, de jouer

une nouvelle pièce de théâtre. || Vérification
et acceptation d'un travail fait par adjudi-
cation : La réception d'un pont.
RECERCLER (pfx. re + cercler), vt. Ac-

tion de remettre des cerceaux : Recercler un
tonneau.
RECETTE (1. recepta, chose reçue), sf.

Ce qui est reçu en argent, en papier mon-
naie, en effets commerciaux, etc. : l'aire

une bonne recette. !| Action de recevoir de
l'argent, des valeurs, etc., au nom de quel-
qu'un : Un commis de recelte.

\\
Fonction de

celui qui, dans chaque département, rece-
vait' les contributions dues à l'État avant la

création des trésoriers -payeurs généraux;
son bureau.

||
Recette générale, le bureau où

est centralisé le produit des contributions

d'un département.
|| Recette particulière, le

bureau où est centralisé le produit des con-
tributions d'un arrondissement. ||

Formule
d'un médicament : La recette du vin antiscor-

butique. ||
Procédé pour faire une chose : Re-

cette pour faire des confitures. ||
Méthode

pour se conduire en affaires, dans le inonde :

Ensi'ignez- moi une recettepour devenir riche.

recevabilité [recevabU . sf. Qualité
de ce qui est recevable : La recevabilité

d'une réclamation.

a
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RECEVABLE [recevoir), adj. S g. Que
sa qualité rend acceptable, admissible : Les

Français sont recevables à tous les emplois.

||
Être déclaré non recevable dans sa de-

mande, voir sa demande repoussée par un
tribunal comme étant inadmissible légale-

ment.
RECEVEUR, EUSE [recevoir), s. Celui,

celle qui reçoit de l'argent, des denrées poul-

ie compte au gouvernement ou d'un parti-

culier.
||
Receveur général, le fonctionnaire

préposé autrefois à une recette générale, ré-

sidant au chef-lieu du département; un dé-

cret du 21 novembre 186,'i a réuni les fonc-

tions distinctes de receveur général et de

payeur pour les confier à un seul fonction-

naire dit trésorier-payeur général. (Y. Tréso-

rier.) ||
Receveur particulier, le fonctionnaire

préposé à une recette particulière.
||

Rece-

veur des contributions, percepteur.
||

Rece-

veur de l'enregistrement et des domaines.

celui qui est chargé de recevoir les droits

dus pour l'enregistrement d'un acte.
||
Re-

ceveur muni' ipal, agent chargé des recettes

et des dépenses dans une commune: cotte

fonction est remplie par le percepteur ou par

un agent spécial, si le conseil municipal le

demande.
RECEVOIR (1. recipere). vt. Accepter,

prendre ce qui est donné, offert, fourni, en-

voyé : Recevoir un cadeau, vite satire, une
lettre.

||
Être payé de ce qui est du : Rece-

voir le montant d'une facture, ses appoin-

tements.
||
Être favorisé d'une chose : // a

reçu du ciel une grande intelligence. Re-

cevoir des compliments,
il
Etre atteint de :

Recevoir une blessure, une injure.^
||

Être

élevé à une charge, une dignité, s'en voir

conférer les insignes : Recevoir le chapeau
de cardinal. ||

Être celui à qui l'on transmet :

Recevoir un ordre, de l'instruction.
||
Subir,

éprouver : Recevoir des modifications.
||
Se

soumettre : Recevoir des lois.
\\
Tirer, em-

prunter, faire venir de : Cette chambre re-

çoit son jour du plafond. La France reçoit

du blé d'Odessa. \\
Servir de réceptacle : Ce

bassin reçoit l'eau des gouttières.
||

Saisir.

intercepter, retenir : Recevoir un blessé dans
ses bras.

||
Agréer : Recevoir des excuses.

||

Admettre comme vrai, convenable : Cela

est revu partout. ||
Admettre chez soi : H est

reçu dans cette maison. ||
Accueillir : On l'a

mal reçu.
||

Recevoir risite, être visité par
quelqu'un. ||

Offrir un refuge chez soi : Re-

cevoir un proscrit. U
Admettre dans un corps,

une société, à un grade : Il fut reçu bache-

lier. | Etre considéré comme jouissant d'un

droit : Être reçu ti réclamer.
\\
Installer dans

une charge, une dignité avec le cérémonial

habituel. ||
Procéder à la réception d'un

travail fait par adjudication : Recevoir un
chemin de fer. — Se recevoir, vr. Etre reçu.

— Gr. Radical recev devant une syllabe

sonore; reçoiv devant une syllabe muette ou
une consonne : Je reçois, tu reçois, il reçoit,

n. recevons, v. recevez, ils reçoivent; je re-

cevais; je reçus, n. reçûmes, v. reçûtes; je

recevrai'; reçois, recevons, recevez; que je

reçoive, que" tu reçoives, qu'il reçoive, que
n. recevions, que v. receviez, qu'ils reçoi-

vent; que je reçusse, qu'il reçût; recevant;

reçu, ue. — Dér. Reçu 1,2 et 3, récépissé,

recevable, recevabilité, receveur, receveuse,

recelte, réception, réceptacle, récipé, réci-

pient, récipiendaire.

RECEV-SUR-OURCE, 931 hab. Ch.-l.

de c., arr. de Cliâtillon (Côte-d'Or). Ch. de

fer de l'E.

RECEZ (1. recessum, retraite), sm. Procès-
verbal des délibérations de l'ancienne diète

germanique, ou d'une convention diploma-
tique au moment de se séparer.
*RÉCHABITES [ré-ka-bite] , sorte de

moines juifs qui habitaient sous des tentes,

ne buvaient point de vin, ne cultivaient point
la terre.

RÉCHAMPIR (pfx. re + échampir) , vt.

Êchampir.
RECHANGE [svm. de rechanger), sm. Se

dit d'objets qu'on tient en réserve pour rem-
placer au besoin d'autres objets semblables :

La pointe de rechange d'un compas.
||
Prix

du change, d'une retraite.
||
Les rechanges

d'un navire.

RECHANGER (pfx^)-e + changer), vt.

Changer de nouveau. — Se rechanger, vr.

Etre rechangé. ||
Changer de vêtements. —

Dér. Rechange,
RÉCHAPPER (pfx. re+échapper), ri. Se

tirer d'un grand péril, d'une maladie. — Vt.

Tirer d'un grand péril, d'une maladie : Le
médecin a réchappé son malcale.

RECHARGEMENT [recharger), sm. Ac-
tion de recharger une voiture, de remettre
du caillou sur un chemin macadamisé, du
ballast sur une voie ferrée.

RECIlARCElt pfx. re + charger), vt.

Imposer de nouveau une charge.
||
Charger

de nouveau une arme à feu : Recharger ton
fusil.

|i
Faire une nouvelle charge contre

l'ennemi.
||
Faire le rechargement d'une route,

d'un chemin de fer. ||
Ajouter du 1er à un

outil, à un organe usé d'une machine : Re-

cliarger une pioche. ||
Hacher et refaire à

neuf les parties détériorées d'un plafond,

d'un enduit. — Se recharger, vr. Reprendre
son fardeau. — Dér. Rechargement.
RECHASSER (pfx. re + chasser) , vt.

Mettre à la porte de nouveau.
||
Repousser

d'un lieu dans un autre : Rechasser ses chiens

dans la basse-COUr. — IV. Aller de nou-
veau à la chasse.
RÉCHAUD, svm. du vx f'r. réchauder.

Sorte de chaufferettes pour les mains et les

pieds.
||

Ustensile en métal ou en terre

chauffé intérieurement qu'on met sur la table

pendant le repas et sur le couvercle duquel
on pose les plats pour les tenir chauds.

||

Fumier frais dont on borde une couche de
jardin pour la réchauffer.

RÉCHAUFFAGE {réchauffer), sm. Ac-
tion de réchauffer.

# réciiai l'i'É, ipm.de réchauffer. Vieil-

lerie qu'on veut faire passer pour une nou-
veauté : C'est du réchauffé,
RÉCHAUFFEMENT (réchauffer), sm.

Action de réchauffer.
||
Fumier liais dont

on borde une couche de jardin.

réchauffer (pfi. re + échauffer , vt.

Chauffer ce qui était refroidi : La poule ré-

chauffe ses poussin*. I] Réchauffer une couche

de jardin, y mettre du fumier neuf. — Fig.

Ranimer : Réchauffer les courages. — Se
réchauffer, vr. Se chauffer le corps, se ra-

nimer. — Dér. Réchauffé, réchauffement,
réchauffage, réchauffoir.
RÉCHAUFFOIB [réchauffer), sm. Par-

tie d'un poêle de salle à manger où l'on l'ait

réchauffer les plats apportés de la cuisine.

RECHAUSSER (pfx. re + chausser), vt.

Chausserde nouveau : Rechausser un enfant.

||
Remettre de la terre au pied d'un arbre,

d'une plante.
|]
Rechausser un mur. en refaire

ou en consolider le pied. — Se rechausser,
vr. Remettre ses chaussures.

RÈCHE (alleni. reséhe, rude, cassant),

adj. S g. Apre.au goût : Vin réche.
\\
Rude

au toucher : Etoffe réche. — Fig. Bourru :

Homme réche. — Dér. Rechigner, rechigné.

RECHERCHE, srf. de rechercher. Action
de rechercher : La recherche d'une plante,

de la vérité. ||
Remplacement des tuiles qui

manquent sur un toit.
||
Enquête judiciaire

ou autre : Faire une recherche sur un vol.

La recherche de la paternité est interdite.
||

Raffinement : S'habiller -avec recherche. —
PI. Travaux de science ou d'érudition.

RECHERCHÉ, ÉEfrecAercAff ,adj. Avec
qui tout le monde désire se lier : Homme
recherché. || Où il entre du raffinement : 'toi-

lette recherchée.
\\
Empreint d'affectation :

Style recherché.

RECHERCHER (pfx. re + chercher), vt.

Chercher de nouveau.
||

Chercher avec

soin : Franklin rechercha la cause des ora-

ges. ||
Tâcher de découvrir l'auteur d'un

délit, d'un crime : On recherche le coupa-
ble.

||
Faire une enquête sur l'avis de quel-

qu'un.
|1
Tâcher d'obtenir, de se procurer :

Rechercher là fortune. \\
Rechercher une

femme en mariage, faire des démarches pour

l'épouser. || Désirer de connaître quelqu'un,

de se lier avec lui : // recherche les savants.
— Se rechercher Dr. Désirer de faire con-
naissance ensemble. — Dér. Recherche, ré-

cite, -ché, recherchée.

RÉCHICOURT-LE-CHÀTEAU,97ohab.,
ancien cant. de Sarrebourg (Meurthe). Au-
jourd'hui à l'Allemagne, qui l'appelle Rixin-
gen. Ch. de fer de Nancy à Strasbourg.
RECHIGNÉ,ÉE (rechigner) , adj. Peu ave-

nant : Mine rechiqnée.

RECHIGNER (retne), M. Témoigner de la

répugnance, de la mauvaise 11111110111' en fai-

sant la mine : Rendre service sans rechigner.

H ECHOIR (pfx. re + choir], ri. Tomber
de nouveau. — Cil". Ce verbe >e conjugue
comme Choir. — Dér. Rechute.

RECHUTE (anc. p. pass. de rechoir), sf.

Seconde ou nouvelle chute.
||

Réapparition
d'une maladie qu'on croyait guérie.

||
Retour

a la même faute, à la même habitude vicieuse.

RECIDIVE (l.recidivum, qui retombe),*/
1

.

Réapparition d'une maladie complètement
guérie après un temps quelquefois tics long.

Il
Action de retomber dans la même faute,

dans le même crime : On punit plus sévèrer

ment une récidive. — La récidive suppose
une plus grande perversité, exige par suite

une punition plus forte. Pour les contraven-
tions, il n'y a récidive que si un premier ju-
gement pour contravention a été rendu dans
les 12 mois et dans le même ressort. Pour
les crimes et délits, la récidive existe tou-

jours. Comme la criminalité croissait d'une
façon alarmante par la constance des réci-

dives, l'opinion a reçu satisfaction par la

loi du 27 mai 1885 qui prononce, dans des
cas déterminés, la relégation (V. ce mot)
des récidivistes. — Dér. Récidiver, récidi-

viste.

RÉCIDIVER (récidive), vi. Réapparaître

en parlant d'une maladie.
||
Commettre la

même faute, le même crime une seconde' lois.

RÉCIDIVISTE [récidive), sm. Celui qui

commet de nouveau un délit, un crime pour
lequel il a déjà été condamné.
RÉCIF, RESCIF ou RESSIF (ar. rasif,

chaussée dans l'eau, sur un chemin!, sm,
('haine de rochers situés à Heur d'eau dans
la mer.
RÉCIPÉ (1. recipe. prends), sm. Ordon-

nance de médecin autrefois rédigée en latin

et débutant par ce mot, ainsi abrégé, I)

1

.
—

PI. fies récipés.

RÉCIPIENDAIRE il. redpiendarium),
sm. Celui qu'on reçoit dans une compagnie
avec une certaine solennité : A l'Académie
française, les récipiendaires font un discours

de réception.
RÉCIPIENT il. recipicnlem. qui reçoit),

sm. Vase destiné à recevoir le produit d'une

distillation ou d'une volatilisation : Le réci-

pient d'un alambic.
||
Cloche en verre posée

sur le plateau d'une machine pneumatique
et dans laquelle on fait le vide.

RÉCIPROCITÉ (I. reeiprocitalem), sf.

Caractère de ce qui est réciproque : Lue
réciprocité d'affection.
réciproque (I. reciprocum), adj. î g.

Qui va dans un sens, puis dans l'autre : Le
mouvement réciproque d'un piston.

[|
Termes

réciproques, équivalents. Ex. :Singe et qua-
drumane,

Il
Propositions réciproques, qui

sont telles que le sujet de la première peut
devenir l'attribut de la seconde et l'attribut

de la première le sujet de la seconde. Ex. :

L'Afrique est la partie du monde la moins
connue, la partie du inonde la moins connue
est l'Afrique.

||
Inverse : En raison réci-

proque.
Il

Mutuel : Jalousie réciproque.
|j

Verbe réciproque, verbe pronominal qui

exprime l'action mutuelle de plusieurs sujets

les uns sur les autres. Ex. : Ces hommes se

battent. — Sf. La proposition inverse d'une
autre. — Dér. Réciproquement, réciprocité.

RÉCIPROQUEMENT (réciproque + six.

ment], adv. Inversement, mutuellement.
RÉCIT, svm. de réciter. La narration d'un

fait : Récit intéressant.
\\
Éloge : Faire un

grand récit de quelqu'un.
||
Solo. (Mus.)

RÉCITANT, ANTE (réciter), adj. Se dit

d'une voix qui chante seule, d'un instrument
qui joue seul. (Mus.)
RÉCITATEUR (1. recitalorem), sm. Celui

qui récite.
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récitatif (réciter), sm. Chant non me-
sure qui ne diffère de la parole qu'en ce que
chaque syllabe est prononcée sur le ton (fane
note de la gamme. On dislingue \orecitativo

obligalo, récitatif obligé, entremêlé de re-

tournelles et de symphonies, obligeant le

chanteur et l'orchestre à une mutuelle atten-

tion; 2° le recitatiro parlante ou sccco, ré-

citatif parlant ou b*c, qu'accompagnent seu-

lement la liasse et le matin, et qui est usité

dans l'opéra bouffe italien ; :)" le recilativo

stromenlato, le récitatif instrumental, per-

fectionné par Gluck, adopté par Rossini et

les compositeurs français, jusqu'à l'appari-

tion de Robert-le-Diabîe (HMW).

RÉCITATION (I. recilationém), sf. Action
de réciter.

réciter [\. recitare), vt. Prononcer à

haute voix un morceau de prose ou de vers

que l'on sait par einiir : Prononcer un dis-

eoun. ||
Raconter : Refiler une histoire.

||

Exécuter un récitai if. — Se réciter, tir. Etre
récité, raconté. — Dér. Récit, irritant, ré-

citante, récilutrnr, récitatif, récitation.

RÉCLAMANT,AHTE (réclamer), S. Celui,

celle qui présente en justice une réclamation.
RÉCLAMATION (t. rec/amationem), sf.

Action de réclamer : Une réclamation juste.

1. RÉCLAME, svm de réclamer. Cri, signe

pour faire revenir au lieu ou sur le poing un
oiseau dressé pour la chasse.

2. RÉCLAME, av/'. de réclamer. Mot qu'on
imprimait autrefois au lias d'une page et

qu'on répétait au commencement de la page
suivante.

||
En plain-chant, partie des ré-

ponses que l'on reprend après le verset.
||

Petit article inséré dans le corps d'un jour-

nal et non parmi les annonces pour faire l'é-

loge d'un livre, d'un médicament, d'une mar-
chandise.

||
Tout moyen extraordinaire de

publicité qu'on emploie pour donner de la

vogue à une marchandise.
RÉCLAMER (pfx.r* + clamare, crier), vt.

Parler hautement contre : Réclamer sur une
décision.

\\
Protester, revenir contre quelque

acte : Réclamer contre .une extorsion de si-

gnature. ||
Vt. Demander instamment, im-

plorer : Réclamer l'indulgence || Demander
une chose à laquelle on a des droits : Récla-

mer un essaim d'abeilles.
||
Rendre nécessa ire :

Ce mal réclame un prompt remette.
||
Inter-

venir pour qu'on rende la liberté à une
personne arrêtée. — Se réclamer, vr. Se
réclamer de quelqu'un, dire qu'on peut se

recommander d'elle. — Dér. Réclamant, ré-

clamante, réclame 1 et 2, réclamation.

RECLOS, 1922 hect. Forêt domaniale de
Meurthe-et-Moselle, peuplée de sapins, de
hêtres et de chênes.
RECLOUER (pfx. re+clouer), vt. Clouer

de nouveau.
RECLURE (1. reclwlere), ri. Renfermer

quelqu'un et l'empêcher de communiquer avec
qui que ce soit. — Se reclure, vr. Se renfer-

mer et ne voir personne. — Gr. Usité seule-

ment à l'infinitif et aux temps composés. —
Dér. Reclus, réel'use. reclus ion .réclusion na ire.

RECLUS, USE (1. reclusiim), adj. et s. Qui
vit renfermé et sans communiquer avec per-

sonne.
||
Qui ne sort point et ne veut voir

personne.
RECLUS (Elisée), né en 1830 à Sainte-

Foy-ia-Grande (Gironde), l'un des plus cé-

lèbres géographes de notre temps. Disciple

de Karl Ritter, dont il suivit les leçons à
l'université de Berlin; familier avec presque
toutes les langues de l'Europe, il a parcouru
de 1852 à 1857 l'Angleterre, l'Irlande, les

Etats-Unis, l'Amérique centrale et la Nou-
velle-Grenade. Outre son Voyagea la Sierra
Nevada de Sainte-Marthe, on lui doit la Terre,

traité de géographie physique, et la Nouvelle
Géographie universelle.

RECLUSION ou RÉCLUSION {reclus),

sf. Etat d'une personne renfermée : Ordon-
ner la réclusion d'un aliéné.

||
Peine inflic-

tive et infamante d'une durée de cinq à dix

ans, qui consiste à être enfermé dans une
maison de force et à y être employé à certains

travaux. Elle emporte la dégradation civique,

l'interdiction légale et la surveillance de la

haute police pendant toute la vie.

*RECLUSIONNAIRE ou RÉCLUSION-
NAIRE (réclusion], s. 2 g. Personne con-
damnée à la réclusion.

RECOGNER (pfx. re + cogner), ri. Cogner
de nouveau.
RÉCOGNITIF (du 1. recognitum; re-

connu), adj. m. Aile récognitif, acte par le-

quel ou reconnaît une obligation, en rappe-
lant le titre qui l'a rréée.

récognition (I. recognitionem), sf.

Action de reconnaître.

RECOIFFER [yh.rc + coi//ér), vt. Coiffer

une seconde l'ois.
||

Réparer le désordre
(rune coiffure. — Se recoiffer, ri. Réparer le

désordre de sa coiffure.

RECOIN (pfx. re + coin), sm. Coin plus

caché, moins en vue. — Fig. Ce qu'il y a de
plus caché : Les recoins de la consrirnrr.

RÉCOLEMENT (réroler), sm. Autrefois,

action de réeoler les témoins.
||
Aujourd'hui,

vérification : Faire le ricotement d'un inven-

taire.

RACOLER (1. vecotere, passer en revue),

vt. Autrefois, rappeler à sa mémoire.
||
Lire

à des témoins leurs dépositions pour savoir

s'ils y persistent. ||
Aujourd'hui, vérifier. —

Dér. Récolement.
RÉCOLLECTION (1. recol/eclionem : de

recol/igere, recueillir], sf. Action par laquelle

on se recueille en soi-même (vx).

recollement {recoller), sm. Action de
de recoller.

RECOLLER (p[x.re+ col/er),vt.Col\ev de
nouveau.-- Se recoller, vr. Être recollé.

—

Dér. Recollement.
RÉCOLLET (l. reriillrclum. recueilli). Re-

ligieux de l'ordre de Saint-François reformé,
lequel fut introduit en France en 1592.

RÉCOLLIGER (SE), (1. recol/igere, se

recueillir), rr. Se recueillir en soi-même. —
Gr. G devient ge devant a et o. — Dér. Ré-
collection.

RECOLORATION (pfx. re+ colorer), sf.

Action de recolorer.

RECOLORER (pfx. re+colorer), vt. Co-
lorer de nouveau.

||
Faire reparaître une cou-

leur effacée. (V. Encre.)— Se recolorer, vt.

Reprendre ses anciennes couleurs.

RÉCOLTE (1. recollecta, part. fém. de
rerolligere, recueillir), sf. Action de recueillir

et de rentrer les produits des champs, des

jardins, etc.
||
Les produits ainsi recueillis :

Une récolte de fruits. ||
Récolle améliorai/le,

dont les débris engraissent le sol.
||
Récolte

épuisante, qui épuise le sol de ses principes

nutritifs.
||
Récolte dérobée, celle qui dans le

courant de l'année est obtenue sur un sol qui

a déjà fourni une autre récolte : Ex. Les na-
vets!

||
Récolte sarclée, récolte de plantes qui

réclament des sarclages et des binages.— Fig.

Action de recevoir, de rassembler certaines

choses: t/ne récolle de fossiles-.—Dér.Récoller

.

RÉCOLTER (récolte), vt. Faire une ré-

colte. — Fig. Recueillir : Récolter des coups.
— Se récolter, or. Etre récolté.

RECOMMANDABLE (recommander),adj.
S ff.Qui mérite d'être recommandé; estima-

ble : Personne recommandable.
RECOMMANDATION (recommander), sf.

Action de recommander quelqu'un : Donner
une lettre de recommandation. ||

Ce qui rend
digne d'être recommandé : Sa probité est une
recommandation ensa faveur. ||

Conseils pres-

sants : Suivez mes recommandations.
\\
Avoir

une chose en recommandation, l'apprécier

beaucoup (vx).

RECOMMANDER (pfx. re + commander),
vt. Prier d'intervenir en faveur de quelqu'un,

de lui être favorable : Recommander an ami
au ministre.

||
Recommanda quelqu'un au

prône, le recommander aux prières, aux cha-
rités des paroissiens en faisant le prône.

—

Fig. En dire du mal, le desservir.
||

Prier
d'avoir soin de : Je vous recommande mon
a/faire. ||

Rendre digne d'être recommandé:
Son activité le recommande à l'avancement.

||
Conseiller fortement : Recommander la pru-

dence. — Se recommander, rr. Réclamer
la protection, l'assistance, la bienveillance

dequelqu'un. — Fig. Se recommandera tous
les saints du paradis, implorer tout le

monde.
||
Se recommander de quelqu'un, in-

voquer son témoignage, dire qu'on en est

connu.
|| Etre recommandable : Le mérite

se recommande de lui-même. — Dér. Re-
commandation, recommandable.
RECOMMENCEMENT (phe. re + com-

mencement), sm. Action «le recomraenoer.

RECOMMENCER (pfx. re + commencer),
rt. Commencer de nouveau à faire ce qu'on a

déjà fan : Recommencer un travail.
\\ Recom-

mencer déplue belle, faire de nouveau une
chose avec plus d'ardeur que la première
fois. — Vf. Faire, dire, souvenir, commencer
de nouveau : Le froid recommence. — Dér.
Recommencement , recommenceur , recom-
meneeusê.
RECOMMENCEDR, euse (recommen-

cer . s. Celui, celle qui recommence.
récompense, .vr/'. de reçu,penser. Don

qu'on fait à quelqu'un qui a bien agi ou a

rendu un service : I ne récompensé méritée,
— En morale, la récompense est le plaisir

obtenu à la suite d'une action bonne ou ver-

tueuse, par cela seul qu'elle est bonne ou ver-

tueuse; ce n'est ni une faveur injuste, ni un
salaire utile, mais un don mérite dont l'en-

semble compose les sanctions de la loi morale.

|| Châtiment : La mort fut la récompense tic

son crime.
||
Dédommagement : Cet offrir,

reçut une pension en récompense de ses bles-

sures. — En kk< omi'knsk, toc. adv. En re-

vanche, par compensation.
RÉCOMPENSER (pfx. re + compenser),

vl. Donner une récompense.
||
Châtier.

||
Dé-

dommager.
|| Récompenser le temps perdu,

en réparer la perte par son activité. — Se
récompenser, vr. Se dédommager. — Dér.
Récompense.
RECOMPOSER (pfx. re + compose, , cl.

Composer de nouveau. ||
Reformer un corps

après l'avoir séparé en ses éléments : Recom-
poser l'eau. (Chim.) — Dér. Recomposa ion.

RECOMPOSITION (pfx. re + composi-
tion), sf. Action de recomposer.
RECOMPTER (pfx. re + compter), vt.

Compter une seconde fois : Recompter une
somme d'argent,
RÉCONCILIABLE (réconcilier), adj. S g.

Qui peut être réconcilié.

RÉCONCILIATEUR, TRICE (I. recon
ciliatorem), s. Celui, celle qui réconcilie.

RÉCONCILIATION (1. reconciliai ioncm),

sf. Action de faire cesser. la brouille qui
existait entre des personnes amies : Récon-
ciliation sincère.

|j
Cérémonie par laquelle

un hérétique converti est admis au sein de
l'Eglise.

||
Nouvelle bénédiction d'une église

profanée.
RÉCONCILIER (I. reconciliare), vt. Faire

cesser la brouille qui existait entre des per-
sonnes amies.

||
Réconcilier arec, détruire

les préventions qui existaient contre : ('rite

heureuse navigation me réconcilie avec 1rs

voyages sur mer.
||
Réconcilier un hérétique.

l'admettre comme membre de l'Église.
||
Ré-

concilier une église, la rebénir après qu'elle

a été profanée. — Se réconcilier, vr. Rede-
venir ami après une brouille.

||
Se récon-

cilier avec soi-même.
||
Apaiser les reproches

de sa conscience.
||
Se réconcilier avec. Dieu,

lui demander pardon de ses péchés. — Dér.
Réconciliation , réconciliateur , réconcilia-

trice, réconciliable.—Comp. Irréconciliable,
irréconciliahlcmrnl. — Svn. (V. Accorder}.
RÉCONDUCTION (pfx. re + I. comliuere,

prendre à loyer), sf. Renouvellement d'un
bail.

|j
Tacite reconduction, continuation de

jouissance d'un immeuble aux mêmes con-
ditions au delà du terme fixé par le bail.

RECONDUIRE pfx. re + conduire ,
ri.

Accompagner quelqu'un qui s'en retourne : //

est tard,je vous reconduirai.
||
Accompagner

par civilité jusqu'à la porte une personne
dont on a reçu la visite.

j|
Chasser, repous-

ser en maltraitant : Reconduire l'ennemi
l'épée dans les reins. — Dér. Reconduite,
reconduction.
reconduite, svf. de reconduire, action

de reconduire.

RÉCONFORT, srm. de réconforter. Con-
solation, secours.

Hi-:<A>*l--tHlTATIOX (réconforta), sf Ac-
tion de réconforter.

RÉCONFORTER pfx. re + conforte, . vt.

Rendre plus fort : Le vin réconforte. — Se
réconforter, vr. Être réconforté. — Dér.
Réconfort, réconfortation.
RECONNAISSAULE (reconnaître), adj.

S g. Facile à reconnaître.

reconnaissance (reconnaissant), sf.

Action de s'apercevoir qu'une personne, une
chose est la même qu'une telle qu'on a déjà
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vue : La reconnaissance d'un cadavre.
||
La

reconnaissance est l'un des éléments de la

mémoire; se rappeler, c'est concevoir une

idée et la reconnaître; c'est percevoir un
état de conscience qui est la répétition d'un

état antérieur et savoir qu'il se répète, c'est

avoir dans le présent la connaissance du
passé. La réminiscence, souvenir incomplet,

n'implique pas cette reconnaissance, qui

n'existe que dans le souvenir proprement dit.

||
Constatation du nombre, de l'état de cer-

tains objets : Faire la reconnaissance des

lieux.
||
A la guerre, action d'examiner les

accidents de terrain, la situation de l'ennemi :

Pousser une reconnaissance. — Les Améri-
cains ont eu les premiers l'idée d'employer

les trains blindés dans les reconnaissances
militaires. Durant la guerre de sécession, des

blockhaus mobiles, remorqués par des loco-

motives, allaient reconnaître la position et

la force de l'ennemi. De même, lors du siège

de Paris, une locomotive blindée circulait

sur le viaduc du Point-du-Jour et observait

assez loin la vallée de la Seine. Lors de

l'expédition anglaise en Egypte contre Arabi
Pacha, le major du génie Wallace organisa

un train composé d'un truc qui faisait écla-

ter les pétards semés par l'ennemi; d'un

wagon blindé de plaques d'acier et portant

des mitrailleuses et de trois autres wagons
blindés avec sacs à terre portant le maté-
riel; la locomotive blindée était suivie de
wagons à l'épreuve de la balle, montés par
des soldats et des matelots armés de fusils à

répétition. Wallace, avec ce train, réussit

à refouler les avant-postes des Egyptiens.

Dans les guerres futures , de semblables
trains pourront être utilement formés pour
compléter les reconnaissances de cavalerie.

||
Les soldats qui vont en reconnaissance :

Une forte reconnaissance.
||
Action de dé-

couvrir en naviguant des côtes, des rades

qui n'étaient pas connues. ||
Signaux de re-

connaissance. ||
Ensemble de marques ou de

pavillons servant aux navires d'un même
pays ou de pays alliés à reconnaître leur na-

tionalité en temps de guerre. (Mar.) ||
Voyage

d'exploration.
||
Ecrit par lequel on constate

u'on a reçu telle somme, tel objet.
||
Action

'admettre la légitimité, l'existence légale

d'un gouvernement, d'un ordre religieux :

La reconnaissance de la Belgique par les

Hollandais.
||
Aveu; La reconnaissance d'une

faute. ||
Affection et dévouement que fait

naître un bienfait reçu : Le manque aerecon-
naissance est l'indice d'un esprit vil.

RECONNAISSANT,ANTE (reconnaître),

adj. Qui a de la reconnaissance pour un
bienfait, un service rendu. — Dér. Recon-
naissance.

RECONNAÎTRE (pfl.W + connaître), vt.

S'apercevoir qu'une personne, une chose est

la même qu'une telle que l'on connaît : Re-
connaître un ami. l'écriture de quelqu'un.

||

Constater d'après quelque signe, quelque
indice, l'identité d'une personne, d'une chose
qu'on n'a jamais vue : Reconnaître quelqu'un

d'après son portrait.
||
Parvenir à découvrir

l'existence, la vérité d'une chose : Recon-

naître l'innocence d'un accuse. ||
Admettre

comme vrai, comme incontestable : Recon-
naître l'immortalité de l'âme. ||

Observer :

Reconnaître les lieux. Il Constater : Recon-
naître les dispositions de quelqu'un.

||
Faire

une reconnaissant militaire : Reconnaître
l'ennemi, un défilé. \\

Reconnaître une pa-
trouille, s'assurer qu'elle n'est point enne-
mie.

||
Reconnaître une île, une terre, en

déterminer la situation.
||
Explorer des con-

trées, des eaux inconnues : Reconnaître les

sources du Nil.
||

Considérer comme son
supérieur, son souverain légitime : La ligue
ne reconnaissait pas Henri IV. || Reconnaître
un gouvernement, déclarer qu'on le regarde
comme légitime.

|| Reconnaître un enfant,
déclarer par acte authentique qu'on en est le

père ou la mère.
||
Avouer : Reconnaître son

erreur.
||
Se montrer reconnaissant pour :

Savoir reconnaître un service. — Se recon-
naître, vr. Trouver son image, sa ressem-
blance dans un miroir, un portrait. — Fig.
Retrouver ses sentiments, ses opinions dans
un autre : Il se reconnaît dans son fils. |l Se
rappeler tout à coup la topographie d'un lieu

où l'on étaitdéjà venu : Avez-vous pu vous

:i

reconnaître dans la forêt? \\ Être reconnais-
sablé : L'âge d'un cheval se reconnaît aux
dents.

||
s'avouer : Se reconnaître coupable.

|| Se remettre d'un trouble.
||
Réfléchir à ce

qu'on doit faire : Laissez-moi le temps de
me reconnaître. — Dér. Reconnaissant, re-
connaissante. reco?maissa?we.
RECONQUÉRIR (pfx. re + conquérir), vt.

Conquérir de nouveau. — Fig. Regagner,
recouvrer : Reconquérir la confiance'.

*RECONSOLIRER (pfx. re+consolider),
vt. Consolider de nouveau.

RECONSTITUANT, ANTE {reconsti-

tuer), adj. Qui rend la force, la santé. —
Sm. Un reconstituant.

RECONSTITUER (pfx. re+ constituer),

vt. Reconstituer do nouveau.
||

Rétabli en
force, en santé. — Dér. Reconstituant, re-

constituante, reconstitution.

RECONSTITUTION (pfx. re + constitu-
tion), sf. Action de reconstituer.

||
Acte par

lequel on crée une rente en faveur d'une per-

sonne à la condition qu'elle acquittera une
autre rente dont on est débiteur.
RECONSTRUCTION (pfx. re + construc-

tion), sf. Action de reconstruire.
RECONSTRUIRE (pfx. re + construire),

vt. Rebâtir : Reconstruire une maison. —
Dér. Reconstruction.
RECONVENTION (pfx. re + convention),

sf. Demande qu'un détendeur oppose en jus-

tice à la demande de la partie adverse. —
Dér. Reconventionnel , recourent imi utile

,

reconventionnellernent

.

RECONVENTIONNEL, ELLE (reconven-
tion), adj. Qui a le caractère d'une recon-
venlion : Demande reconvenl'tonnelle.

RECONVENTIONNELLEMENT (»v?con-

ventionnelle + pfx. ment), adv. D'une ma-
nière reconventionnelle.
RECOPIER (pfx. re + copier] , vt. Tran-

scrire de nouveau.
RECOQUILLEMENT Irenn/uiller

, sm.
Action de recoquiller.

||
État de ce qui est

recoquillé.

RECOQUILLER (pfx. re + coquille . vt.

Relever sur les bords en forme de coquille.
— Se recoquiller, vr. Prendre la forme
d'une coquille.

||
Se rouler par les borde :

Les feuilles sèches se recoquillenl. — Dér.
Recoquitlement.

1. RECORDER (1. recordare : de re + cor,

génitif cordis, cœuv),vt. Répéter souvent une
chose qu'on apprend et qu'on a apprise par
chœur : Recorder sa leçon.

||
Recorder quel-

qu'un, W\ faire la leçon sur ce qu'il doit dire.
— Se recorder, vr. Se rappeler ce qu'on
doit dire ou faire.

||
.Si? recorder avec quel-

qu'un. se concerter avec lui. — Dér. Recors.
2. *RECORI)ER (pfx. re + corde), vt. Re-

faire une corde défaite.
|j
Entourer d'une corde.

RECORRIGER (pfx. re + corriger), vt.

Corriger de nouveau.
RECORS (vx fr. records, qui se souvient :

do recorder), sm. Individu qui accompagnait
un huissier pour lui servir de témoin et lui

prêter main-forte au besoin.
|| Un aide de la

police. — Gr. Le s de ce mot est la marque
du nominati f ; la forme accusative était recort.

RECOUCHER pfx. re + coucher),vt. Cou-
cher de nouveau : Recoucher une bouteille.— Se recoucher, vr. Se remettre au lit

après qu'on l'a quitté.

RECOUDRE (pfx. re + coudre),vt. Coudre
une chose décousue ou déchirée. — Fig.
Réunir des choses disparates.

RECOULER (pfx. re+coulcr),vi. Couler
de nouveau.
RECOUPE, tvf. de recouper. Déchet ré-

sultant d'une étoffe que l'on taille pour en
faire un vêtement.

||
Ce qu'on ôte à une

pierre que l'on taille.
||
Remoulage prove-

nant d'un mélange de céréales.

RECOUPEMENT (recouper), sm. Retraite
faite à chaque assise de pierre pour rendre
plus solide la base d'une construction.

RECOUPER (pfx. re + couper), vt. Couper
de nouveau.

|]
Mélanger des vins différents.

— 17. Couper les cartes une seconde fois. —
Dér. Recoupe, recoupetie, recoupement.
RECOUPETTE (dm. de recoupe), sf.

Troisième farine qu'on obtient en moulant
le son des recoupes.
RECOURBER (pfx. re + courber) , vt.

Courber de nouveau une chose déjà courbée.

||
Rendre courbe l'extrémité d'un objet. —

Se recourber, tir. Être recourbé.
||
Se re-

plier en rond.
RECOURIR (p(x. re + courir, vi. Courir

de nouveau ou en rétrogradant.
||
Recher-

cher l'aide de quelqu'un : Recourir à un pro-
tecteur.

|j
Faire usage de : Recourir aux

moyen» énergiques. — Dér. Recours.
RECOURS (1. recursum), sm. Demande

de secours : J'ai recours à vous.
|]
Refuge :

Dieu est mon recours.
\\
Droit qu'on a d'as-

signer quelqu'un pour en obtenir des ga-
ranties ou une indemnité.

||
Pourvoi : Re-

cours en cassation.
||

Recours en grâce

,

demande de grâce ou de commutation de
peine adressée au chef du pouvoir exécutif.

RECOUSSE (du bas latin recutere, en-
lever, reprendre), sf. Rescousse (vx).

RECOUVRABLE (recouvrer), adj. 2 g.
Qui peut être recouvré.
RKCOUVRANCE (recouvrer), sf. Action

de recouvrer, de secourir.

_
l.RECOUVREMENT(recoKt>nV),sw. Ac-

tion de recouvrir : Le recouvrement du toi
par les eaux.

||
Saillie d'une pierre, d'une

tuile, d'une planche sur une autre.

2. RECOUVREMENT {recouvrer}, sm. Ac-
tion de rentrer en possession d'une chose
perdue, égarée : Le recouvrement d'un tirait.

||
Action de recevoir une somme due : Faire

tirs recouvrements.
||
Créance à recouvrer.

RECOUVRER (l. recuperare), vt. Rentrer
en possession d'une chose perdue.

||
Rece-

voir une somme due, percevoir un impôt,

—

Dér. Recouvrable, recouvvance, recouvre-
ments. — Coin p. Irrécouvrable.
RECOUVRIR (pfx. re+couvrir , vt. Cou-

vrir de nouveau : Recouvrir une maison.
Couvrir ; La neige recouvre la campagne.
— Fig. Dissimuler sous : Recouvrir un refus
de beaux pritextes. — Se recouvrir, vr.

Etre recouvert, refermé : Cette plaie se re-

couvre. — Dér. Recouvrement.
RECRACHER ^(\.re+ cracher), vt. Cra-

cher de nouveau.
|| Recracher ce que l'on

avait dans la bouche.
RÉCRÉANCE (vx fr. recroire, confier de

nouveau), sf. Jouissance provisoire d'un
bien, d'un bénéfice.

||
Lettres de récréante,

celles qu'un ambassadeur rappelé remet au
souverain auprès duquel il était accrédité,

ou celles que ce dernier remet à l'ambassa-

deur rappelé par son prince.

RÉCRÉATIF, IVE (récréer), adj. Qui ré-

crée.

RÉCRÉATION (1. recréaiionem), sf. Dé-
lassement d'un travail.

||
Temps pendant

lequel on se livre à ce délassement : Les

heures de récréation. — Sfpl. Livre où l'on

expose les parties amusantes d'une science.
— Syn. (V. Amusement.)
RÉCRÉER (pfx. re + créer), vt. Faire

renaître une institution qui avait disparu. —
Gr. Ce verbe se conjugue comme Créer.

RÉCRÉER (l.recreare), vt. Ranimer : Le
vin récrée les esprits.

||
Réjouir : Récréer ta

vue. ||
Délasser : Vue occupation recrée.

d'une autre. — Se récréer, rr. Se délasser.

||
Se divertir. — Dér. Récréation, récréatif,

récréative.

RÉCRÉMENT (1. recrementum, excré-
ment),.im. Substance étrangère mêlée à une
autre substance.

||
Produit d'une glande

mêlé au sang. — Dér. Recrémenteux, rétré-

menteuse, récrémentielle.

RECRÉMENTEUX, EUSE ou RÉCRÉ-
MENTIEL, ELLE (récrémeuti. adj. Se dit

du produit d'une glande qui vient à se mêler
avec le sang.

RECRÉPIR (pfx. re + crépir), vt. Crépir
de nouveau : Recrépir un mur.

\\
Donner un

air de jeunesse : Recrépir son visage.

*RÉCRÉPISSAGE (recrépir), sm. Action
de recrépir.

RECREUSER (pfx. re + creuser), vt.

Creuser de nouveau.
||
Rendre plus profond.

RÉCRIER (SE) (pfx. re + écrier), vr.

Pousser une exclamation de surprise, d'ad-

miration, de protestation : 5c récrier contre

une proposition. — Gr. Bien que ce verbe

soit intransitif, le part, récrié s'accorde tou-

jours avec se : Elles se sont récriées.

RÉCRIMINATION (récriminer), sf. Re-
proche par lequel on repousse un reproche :

5e défendre par des récriminations.
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RÉCRIMINATOIRE (rcerimnfr), adj.

2 g. Qui contient une OU (tes récriminations :

Paroles rtcriminatoires.

RÉCRIMINER (pfx. re + eriniinari, ac-

cuser), vi. Répondre à îles accusations, à

des reproches par d'autres accusations,

d'autres reproches. — Déi\ Récrimination,
recriminatoire.

RÉCRIRE pfx. re + tertre), et. Ecrire de
nouveau ce qu'on a déjà écrit : Récrire une
pièce de vers. — Fig. Recommeuccr une
composition littéraire qu'on juge défec-

tueuse. — Vi. Écrire une nouvelle lettre ou
répondre à une lettre : J'afreçu (te ses nuu-
relles, je lui récrirai.

RECROITRE (pfx. re + erottre), ri. Tous-
ser de nouveau. |1

Augmenter de nouveau.
— Dér. Recrue.
RECROQUEVILLER (SE) (altération de

recoquiller, avec l'idée de croc), vr. Se cris-

per, se ratatiner : Les feuilles se recroque-
villent en se desséchant.
RECROTTER (SE) (pfx. re + crolter),

vt. Se crotter de nouveau.
RECRU, UE (vx fr. recreue , harassé,

fatigué; anc. part, de recroire, du bl. recre-

dere, s'avouer vaincu), adj. Excessivement
fatigué : Rentrer recru. — Dér. Recréance".

RECRUDESCENCE (1. recrudeseere, de-
venir plus violent), sf. Redoublement d'in-

tensité : La recrudescence du froid, d'une
maladie.
RECRUE, spf. de recroître. Autrefois,

nouvelle levée de soldats faite pour remplir
les vides de l'armée.

||
Action de faire une

nouvelle levée de soldats.
|| Aujourd'hui,

soldat nouvellement incorporé : Envoyer les

recrues au feu. — Fig. Personne qui s'ad-

joint à une compagnie, à un parti : S'enri-

chir de recrues.

RECRUTEMENT (recruter), sm. Action
de recruter. (V. Service militaire.) — Par la

loi du 15 juillet 1889, le recrutement ou la

levée des jeunes gens ayant 20 ans accom-
plis se fait, après le tirage au sort, par can-
ton et sur une liste arrêtée et signée par le

conseil de revision. Cette liste comprend,
par ordre de numéros de tirage : l°les con-
scrits propres au service, non classés dans
les catégories suivantes; 2° ceux qui ne font

qu'un an pour raisons de famille (orphelins,

soutiens de famille, etc.) ;
3° ceux qui ne font

qu'un an à titre conditionnel (instituteurs,

universitaires, ecclésiastiques, etc.) ;
4° les

engagés volontaires; les inscrits maritimes;
5° les ajournés; 6° les jeunes gens classés

dans les services auxiliaires ; 7° ceux exclus

par suite de condamnation. Cette liste est re-

visée au chef-lieu du département par le

conseil de revision assisté de deux membres
du conseil général ; on décide alors des de-
mandes de dispense et des sursis d'appel.

RECRUTER (vx fr. recluter, rapiécer :

du vx fr. dut, norois klutr, morceau d'é-

toffe, chiffon), vt. Lever de nouveaux sol-

dats : Recruter une armée. — Fig. Attirer

dans une société, dans un parti : Recruter des

adhérents. — Se recruter, vr. S'adjoindre
des recrues, se compléter par des recrues.
— Gr. Ce mot a été introduit en français au
xvne siècle.— Dér. Recrutement, recruteur.

RECRUTEUR (recruter), sm. Celui qui
fait des recrues. — Adj. Officier recruteur.

RECTA (ml., en droite ligne), adv. Ponc-
tuellement : Payer recta.

RECTANGLE (bl. rectiangulum),adj . S y.
Qui a un angle droit : Triangle rectangle.

\\

Qui a tous ses angles droits : Parallélo-
gramme rectangle.

j|
Dont toutes les faces

sont des rectangles : Parallélipiprde rec-

tangle. — .Sm. Un rectangle, un quadrila-
tère qui a 4 angles droits et ses côtés op-
posés égaux et parallèles deux à deux. On
obtient la surface d'un rectangle en multi-

pliant sa base par sa hauteur. — Dér. Rec-
tangulaire.
RECTANGULAIRE (rectangle), adj. S g.

Qui a la forme d'un rectangle : Bâtiment
rectangulaire.

||
Qui se coupe à angle droit:

Droites rectangulaires.
1. RECTEUR (1. rectorem), sm. Directeur.

|| Autrefois, chef d'une université.
||
Au-

jourd'hui, chef d'une académie. Il est assisté

d'autant d'inspecteurs d'académie qu'il y a
de départements dans la circonscription. Il

est président du conseil académique. L'aca-

démie de Paris est administrée par un vice-

racteur. Le ministre de l'instruction pu-
blique, dit autrefois grand maître de l'uni-

versité, est lo recteur honoraire de celle

académie.
||
Kn Bretagne, curé d'une pa-

roisse. — Dér, Secteur, Tectrice, rectoral,
rectorale, rectorat. Même famille : Rectum.

2. recteur, TRICE l. rectorem), aéj.
Qui dirige : Pennes reetrices, les grandes
plumes de la queue des oiseaux qui servent
à diriger le vol. ||

Autrefois : Esprit recteur,

les principes odorants des plantes.

RECTIITABLE (rectifier), adj. i y. Qui
peut être rectifié.

*RECTIFICATEUR (rectifier), sm. Celui
qui rectifie.

||
Appareil pour rectifier les li-

queurs.
RECTIFICATIF, 1VE (rectifier), adj.

Qui rectifie.

RECTIFICATION (rectifier), sf. Action
de rendre droit : La rectification d'une rue.

||
Action de corriger, de rendre juste : La

rectification d'un compte.
||
Action de puri-

fier un liquide par une nouvelle distillation.

||
Rectification d'un acte de l'état civil.

Correction d'un acte de l'état civil, parce
que les noms ont été mal orthographiés,
parce que les prénoms ont été omis ou trans-

posés. Pour ces rectifications, on s'adresse,

par le ministère d'un avoué, au tribunal de
l'arrondissement au greffe duquel les regis-
tres en double sont déposés.

|j Modification
d'un article inséré dans un journal. D'après
la loi sur la presse de 1881, le gérant est

tenu d'insérer gratuitement, en tête du pre-
mier numéro a paraître, les rectifications

que lui adresse un dépositaire de l'autorité

publique, au sujet des actes de sa fonction
qui auraient été inexactement rapportés par
ledit journal. La rectification ne pourra dé-

passer le double de l'article incriminé. Le
refus, de la part du journal, entraine une
amende.
RECTIFIER (1. rectum, droit + facere,

faire), vt. Pendre droit : Rectifier une route.

||
Corriger, rendre exact : Rectifier un

compte, une affirmation. ||
Purifier par une

nouvelle distillation.
||
Purifier de l'alcool.

||
Trouver une ligne droite qui lui soit

égale en longueur : Rectifier une courbe. —
Se rectifier, vr. Etre rendu droit, exact. —
Dér. Rectifiable, rectificateur, rectificatif,

rectificative, rectification

.

RECTILIGNE (1. rectum, droit + ligne),

adj. 2 g. Qui est en ligne droite : Direction

rectiligne.
||
Terminé par des lignes droites :

Figure rectiligne.
||
Très correct : Conduite

rectiligne. (Néol.)

RECTITUDE (1. rectitudinem : de reclus,

droit), sf. Qualité de ce qui est en ligne

droite : La rectitude d'un alignement. —
Fig. Qualité de ce qui est conforme à la

saine raison, à la morale, à la règle : La rec-

titude de l'esprit, de la conduite.
RECTO (1. recto, sous-ent. folio, à la

feuille droite), sm. La première page d'un
feuillet, la seconde étant le verso. — PI. des
reclos.

RECTORAL, ALE (recteur), adj. Qui
appartient au recteur.

RECTORAT (recteur), sm. Dignité, fonc-

tion du recteur.
||
Durée de cette fonction.

RECTUM [rec-tome] (ml. droit), sm. Le
dernier des trois gros intestins, dont la di-

rection est presque droite et qui aboutit à
l'anus. (V. la fig. au mot Intestin.) — Comp.
Rectiligne, rectifier, etc. Même famille : Rec-
teur, régir, etc.

1. REÇU, spm. de recevoir. Écrit sous-
seing privé par lequel on constate qu'on a
été payé d'une somme, qu'on a pris livraison

d'un objet : Do/mer un reçu des intérêts,

d'un paquet.

2. REÇU (recevoir), sm. Constatation de
l'action de recevoir : Reçu 10 francs.

3. REÇU, UE (recevoir), adj. Accepté,
goûté de tout le monde, consacré par l'usage :

Opinion, habitude reçue.

RECUEIL, svm. de recueillir. Ensemble
de pièces imprimées ou manuscrites de
même nature, d'estampes, de morceaux de
musique, etc. : Un recueil de chansons.
RECUEILLEMENT (recueillir), sm. Ac-

tion de réunir des choses ensemble. — Fig.

Action d'appliquer son esprit à une seule

chose : mer avec recueillement.
||

État
d'une personne qui n'applique son esprit

qu'à une seule chose.

RECUEILLI, IE (recueillir), adj. Dont
l'esprit n'est appliqué qu'à une seule chose :

Personne recueillie.

RECUEILLIR (pfx. re + cueillir), vt. Ré-
colter : Recueillir du blé. — Fig. Recueillir
du fruit d'une ihose. tirer profil de celte
chose.

||
Devenir possesseur par héritage :

Recueillir une succession.
||
Recevoir ce qui

tombe, ce qui coule, ce qui découle : Be-
cueillir l'eau de pluie, de la résine.

|| Ra-
masser, rassembler des choses dispersées :

Recueillir les n-uvres d'un peintre.
||
Recueil-

lir 1rs suffrages, les c pter.
|| Recueillir

ses idées, les coordonner.
||

Recueillir set

esprits, appliquer son esprit à l'examen
d'une seule chose.

||
Recueillir ses forces, se

préparer à user de toutes ses forces pour
faire une chose.

||
Graver dans sa mémoire

ce que l'on entend dire : Recueillir un pro-
pos.

||
Réunir pour former un recueil, une

collection : Recueillir des plantes.
|| Accueil-

lir chez soi, donner asile : Recueillir un
orphelin. — Se recueillir, vr. Etre récolté,
rassemblé.

||
Appliquer son esprit à une

seuli! chose. — Dér. RecueillU, recueillie

recueil, recueillement

.

RECUIRE (pfx. re + cuire), vt. Cuire de
nouveau : Recuire des confitures.

||
Chantier

une substance et la laisser ensuite refroidir

lentement : Recuire le verre, la fonte. — Se
recuire, vr. Être recuit. Ce verbe se con-
jugue comme Cuire. — Dér. Recuit 1 et 2,

recuite 1 et 2.

1

.

RECUIT,.*/)???, de recuire ou RECUITE,
spf. de recuire. Opération qui consiste a re-

mettre au feu un ouvrage de porcelaine, do
verre, de fonte, etc., puis à le faire refroidir

lentement pour le rendre moins cassant.

2. RECUIT, 1TE (recuire), adj. Cuit de
nouveau.

||
Extrêmement cuit.

||
Épaissi,

échauffe, en parlant des humeurs du corps
humain (vx).

RECUL, si'???, de reculer. Mouvement en
arrière.

||
Le recul d'un canon. Mouvement

en arrière de la pièce et de son alTùt pen-
dant le tir, cause par la pression exercée
sur la culasse par les gaz qui se développent
au moment où on enflamme la poudre.

||

Recul du cœur, d'après certains médecins,
mouvement en arrière du cœur, lors de la

propulsion du sang dans les arières.

RECULADE (reculer), sf. Mouvement
d'une personne, d'une chose qui recule. —
Fig. Action de rétracter des paroles pro-
noncées ou de mettre plus de modération
dans ce que l'on fait.

RECULÉ, ÉE, (reculer), adj. Éloigné :

Parents reculés. Époque reculée.

RECULÉE, spf. de reculer. Espace. qui
permet de se reculer.

RECULEMENT (reculer), sm. Action de
reculer : Le reculement d'une voiture. —
Fig. Action de reporter plus loin : Le recu-

lement des frontières. || Action de remettre
à plus tard : Le reculement d'un paiement.

\\

Large courroie horizontale qui embrasse
comme une ceinture les fesses du cheval li-

monier et contre laquelle il s'appuie lors-

qu'il recule.

RECULER (pfx. re + culer), vt. Tirer ou
Ïiousser en arrière : Reculez votre chaise.

||

leporter plus loin : Reculer les bornes d'un
champ. — Fig. Éloigner du but, de la so-

lution d'une affaire : Cet relier l'a reculé.
|j

Retarder : Reculer une fête. ||
Reporter a

une date antérieure : Reculer un événement
historique. — Fi. Aller en arrière ; La loco-

motive recule.
||
Aller mal : Ses affaires re-

culent.
||
Se retirer devant l'ennemi, devant

un adversaire : L'armée recula. || Faire une
reculade.

||
Devenir moindre : La civilisa

lion recule quelquefois.
||
Différer : // recule

de partir. — Se reculer, vr. Aller en ar-
riére.

]|
Se retirer de côté.

||
Être reporté

plus loin.
||
Être remis à plus tard. — Dér.

Reculé, reculée, recul, reculement, reculade.
— Cotnp. .1 reculons.
RECULET MONT), Oïl mètres, point cul-

minant du Jura.

RECULONS (À) (îWuZ+ sfx. ons),loc. adc.
En allant en arrière : Marcher à reculons.
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RÉCUPÉRER (1. recuperare; db. de re-

couvrer), vt. Recouvrer : Récupérer ses frais.

— Sa récupérer, vr. Se dédommager : Se
récupérer de ses pertes.

RÉCURAGE (résurer), sm. Action de

récurer.

RÉCURER ipfx. re+écurcr), vt. Nettoyer:

Récurer les casseroles. — Dér. Récurage.

RÉCURRENT, ENTE (I. récurrente»}

,

qui court, en arrière), atlj. Qui revient vers

son point de départ : Canal récurrent,

branche du canal pancréatique.
||
Artères ré-

currentes du bras, de la jambe, celles qui

semblent remonter au tronc qui est leur

commune origine. ||
Réflexe : Sensibilité ré-

currente.
||
Série récurrente , celle dont cha-

que terme est formé de plusieurs termes

précédents d'après une loi constante. (Alg.)

RÉCUSABLE (récuser), adj. 2 ». Qui
peut être récusé : Témoin récusai/le.

|j
A qui

ou à quoi l'on ne peut se lier : Ecrivain, au-

torité récusalile.

RÉCUSATION (1. récusaiionem), sf. Ac-
tion de récuser. — Les juges de paix et les

juges peuvent être récusés pour cause d'al-

liance, de parenté ou de procès avec les

parties. Les motifs de récusation sont à peu
près les mêmes pour les témoins et les ex-

perts au civil ; mais si la récusation est re-

jetée, l'expert peut exiger des dommages et

intérêts. Les prud'hommes sont remués, si

lours affaires ou leur parenté tiennent à la

cause ; l'arbitre n'est récusé que pour une

cause nouvelle survenue depuis le compro-
mis. Au criminel, l'accusé, son avocat, le

procureur général ont le droit de récuser

tel juré qu'il leur plaît, sans énoncer de

motifs, jusqu'à ce qu'il soit sorti de l'urne

12 noms de jurés non récusés. En matière

d'expropriation, l'administration et chaque
personne à exproprier peuvent récuser deux
jurés.

RÉCUSER (1. recusare), vt. Refuser d'ac-

cepter quelqu'un commérage, juré, témoin,

expert, etc., parce qu'on le soupçonne de
partialité : On peut récuser un juge parent

vu allié de l'une des parties.
||
Refuser de

s'en rapporter à quelqu'un, à une autorité,

ù un témoignage. — Se récuser, vr. Refuser

de juger une cause, de décider une ques-

tion : Cet expert se récuse. — Dér. Récu-
sation, récusable.
RÉDACTEUR (1. réduction, supin de redi-

gere, rédiger), sm. Celui qui rédige : Le ré-

dacteur d'un journal, d'un rapport. — Fém.
l'e-lnetrice . (Néol.l

RÉDACTION (1. rédaction, supin (le ri>-

digere, rédiger), sf. Action de rédiger : La
rédaction d'un bail. || Teneur d'une chose

rédigée : Une mauvaise rédaction. I| L'en-

semble des rédacteurs d'un journal : Une
déclaration de la rédaction. j| La salle ou
ils travaillent : Aller à la rédaction.

REDAN (vx fr. redent : de re + denC, sm.

Ouvrage de fortification qui a la forme d'un

angle saillant vers la campagne. ||
Surélé-

vation qu'on est obligé de donner de dis-

tance en distance à la crête d'un mur établi

sur un terrain en pente pour que les assises

soient de niveau entre deux de ces distances.

(V. Redent.
RÉDARGUER [re-dar-gué] (1. redar-

guere), vr. Blâmer, critiquer (vx).

REDDITION (1. redditionem), tf. Action
de rendre : Reddition d'une cille, action

de la remettre à une armée qui l'assiège.
||

Reddition d'un compte, action de le pré-

senter pour qu'il soit vérifié et approuvé.
REDÉFAIRE (pfx. re + défaire), vt. Dé-

faire de nouveau.
redemander (pfx. re + demander), vt.

Demander de nouveau : On redemandera
cet acteur.

||
Demander une chose donnée

ou prêtée : Redemander an lirre.

1. RÉDEMPTEUR (1. redemplorem, dans
saint Jérôme), sm. N.-S. J .-C.,qui a racheté
les hommes de son sang.

2. RÉDEMPTEUR, TRICE, adj. Qui a
racheté les hommes : Le bois rédempteur

,

la croix. — Dér. Rédemptorisle.
RÉDEMPTION (1. redemptionem, rachat),

sf. Le rachat du genre humain par J.-C.

mort sur la croix.
||
Autrefois, la rédemp-

tion des captifs, rachat des chrétiens deve-

nus esclaves des musulmans.
||
Pères de la

Rédemption, religieux de l'ordre de la Tri-

nité ou de celui de la Merci, fondés, le

premier en 1200 et le deuxième en 1228 pour
le rachat des captifs. — I)b. Rançon,

RÉDEMPTORISTE (rédempteur), re-

ligieux de l'ordre de la Trinité ou de Tordre
de la Merci.

REDENT (anc. forme de redan), sm.
Nom des découpures de pierre en forme de
dents qui subdivisent les compartiments
limités par les meneaux des fenêtres go-

thiques. Quelquefois ils sont terminés par
un ornement représentant des feuilles, des

REDENT

(ARcimixp Wû»)

tètes, etc. On connaît deux sortes de redents :

1rs talents simples, qui apparaissent vers le

commencement du xai' siècle, et les wilenls

rei/entés, se composant d'un profil fait de
deux arcs qui se raccordent et qui ne se

voient guère qu'à partir de 1240. [V. Me-
neaux.)
REDESCENDRE pfx. re+ descendre), vi.

Desrendre de nouveau.
|| Commencer à des-

cendre après avoir atteint une certaine hau-
teur : Le baromètre redescend. — Vt, Placer
encore plus bas : // faut redescendre ce lus-

tre. H Regagner le bas d'une montée que
l'on avait gravie : Redescendre un ttcalier.

REDEVABLE irederoir , adj. î a. et

s. 2 g. Qui n'a pas payé tout co qu'il devait :

// m'est encore redevable de loo francs.
||

Qui est débiteur. — Fig. Qui a obligation à
quelqu'un : // est redevable de la rie à si,

u

médecin.
||
Qui a de certains devoirs à rem-

plir envers quelqu'un : Lee fonctionnaire»
snni redevable» eu publie.

REDEVANCE (redernnt . sf. Rente.
||

Toute somme que l'on doit payer à des épo-
ques fixes.

REDEVANCIER, 1ÈRE (redeeiinee + sfx.

ier), s. Personne tenue de payer une rede-

vance.
REDEVENIR (pfx. re + devenir), vi. De-

venir de nouveau : Redevenir malade.
REDEVOIR (pfx.re -pderoiV), W. Devoir à

quelqu'un après avoir arrêté son compte
avec lui. — Dér. Redevance , redemander,
redevancière, redevable.

RÉDHIBITION (L redliibiliimem . sf
Annulation prononcée sur la demande de
l'acheteur d'une chose que quelqu'un a ven-

due sans en faire connaître les défauts s. icnel s.

RÉDHIBITOIRE (1. rrdliibilm ium . adj.

2 g. Qui permet d'exercer la rédhibition
||

Vtce» ou cas rédhibitoiret, les défauts cachés

qui entraînent l'annulation de la vente d'un

animal domestique. Ils le rendent impropre
à l'usage auquel il élait destiné, ou dimi-

nuent tellement cet usage, que l'acheteur ne
l'aurait pas acquis ou n'en aurait donné
qu'un moindre prix s'il les avait connus. Ce
sont : 1° pour le cheval, l'âne et le mulet :

la fluxion périodique des yeux, l'epilepsie, la

morve, le farcin, les vieilles courbatures,
l'immobilité, la pousse, le carnage chronique,

le tic sans usure des dents, les hernies ingui-

nales intermittentes, la boiterie intermittente

par suite de vieux mal. 2" Pour l'espèce bo-

vine : la phtisie pulmonaire ou pommelièee.

l'epilepsie, etc. ;
3° pour l'espèce ovine : la

clavelie, le sang de raie; 4° pour l'espèce

porcine, la ladrerie.— Fig. Cas rédhibitoire,

circonstance qui dispense de remplir un
devoir.

RÉDIGER (1. redigere\ vt. Résumer par
écrit.

||
Mettre par écrit le plus clairement

et dans le meilleur ordre possible : Rédiger
le procès-verbal d'une séance.

||
Rédiger un

journal, en composer les articles de fond,

en être le rédacteur en chef. — Dér. Rédac-
teur, rédactrice, rédaction.

RKRIMER (SE) (1. redimere, racheter),

vr. Se racheter, se débarrasser : Se réditner
d'une rente.

REDINGOTE (angl. riding coût, habit

pour montera cheval .sf. Vêtement d'homme
(Min posé d'un corsage et d'une jupe complète,
ouverts sur le devant dans toute leur lon-
gueur.
REDIRE ('pfx. ?-e + dire . et. Dire de

nouveau.
|| Dire une même chose plusieurs

l'ois : // redit sans cesse cette maxime.
|

Répéter ce qu'un autre :i dit : Cet écho redit

trois fin» les /mm/es.
|| Poét., raconter.

||

Rapporter ce qu'on a entendu dire : Ne VOUS
fez fias à lui. il redit tout.

\\
Blâmer, criti-

quer : // Ironie toujours à redire. — Se
redire, vr. Etre redit. Ce verbe se conju-
gue comme Dire. — Dér. Redite, rediseur,
rediseuse.

REDISEUR, EUSE [redire), ». Personne
qui répète souvent la même chose.

|,
Per-

sonne rapporteuse.
REDITE, spf. de redire. Action de redire

souvent la même chose.

RBDON,84£8hab.S.-préf. (111e et-Vilaine),

à 138 kilom. de Paris. Port sur la Vilaine,

à la jonction du canal de Nantes à Brest,

('h. de ferd'Orl. et de l'O.

REDONDANCE OU REDONDANCE (re-

dondant), sf. Emploi de paroles inutiles.

REDONDANT, ANTE ou REDONDANT,
ANTl'". redonder), arf/'.Employé inutilement,

en parlant des paroles : Expression redon-
dante.
REROXDER ou HÉDOXDER (1. red ou

re + unda, onde), ri. Être employé inutile-

ment, en parlant des paroles.
||
Etre trop

rempli de : Ce liere eeiimnte de citations. —
Dér. Redondant, redondante ou redondant,
redondante, redondance.
REDONNER pfx. re + donner), vt. Don-

ner de nouveau la même chose.
|]
Donner

même pour la première foie à quelqu'un une
chose qu'il avait déjà eue : Le bon air lui

redonna la santé. — Vi, S'abandonner «le

nouveau à : // redonne dans ses e.rtruea-

i/i'mes. — Se redonner, vr. Se donner, s'a-

bandonner, se livrer de nouveau à : Se re-

donner mi travail.

REDORER (pfx. re + dorer), vt. Dorer
de nouveau.

REDORMIR (pfx. re + dormir), vi.

Dormir de nouveau.
REDOUBLÉ, ÉE (redoubler", adj. Plus

multiplié et plus intense : Coups redoublés.
||

Pat redoublé, une fois plus rapide que le pas
ordinaire. — Morceau de musique sur le

rythme du pas redoublé. (V. Rime.) I| Parfait

redoublé, parfait grec ou latin dans lequel est

redoublée la première syllabe de la racine.

REDOUBLEMENT (redoubler), sm. Aug-
mentation de fréquence, d'intensité : Un re-

doublement de eo/eee.
||

Répétition de la

première syllabe de la racine au commen-
cement du parlait ou du présent de certains

veiiies grecs ou latins.

REDOUBLER t'pfx. re + doubler , rt.

Rendre plus multiplié, plus intense: Redou-
bler ses menaces.

||
Mettre une nouvelle dou-

blure : Redoubler un habit. — Vi. Devenir
plus multiplié, plus intense : La pluie redou-

ble. Employer beaucoup plus de : Redoubler

de soins. — Se redoubler, vr. Devenir re-

double. — Dér. Redoublé, redoublée, re-

doublement.
REDOUL ouROUDOU(provenç.)-0(/'jr),

sm. Arbrisseau dicotylédone de la famille

des Rutacées, que l'on cultive en Espagne
et eu Italie. On fait sécher les jeunes bran-

ches couvertes de feuilles et on les convertit

en une poudre qui sert pour le tannage des

peaux. Les Anciens se servaient des fruits

de cet arbuste comme condiment. Cette

plante, qui croît de préférence dans les ter-

rains desséchés et au milieu des rochers,

vit à l'état spontané aux Canaries, à Madère,

dans la région méditerranéenne, sur les

bords de la mer Noire, dans le midi du Cau-

case, dans la région de la mer Caspienne et

en Perse. Toutes les parties de la plante

sont vénéneuses, et ses plantes, que l'on

mêle quelquefois au séné, ont déterminé des

accidents graves. Le redoul est encore connu
sous le nom de coriaire ou de sumac des

teinturiers. (V. Sumac.)
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REDOUTABLE(redou/er),ad/..8o.Qtiie&l
tortictaindte: Guerrier,mata tie redoutable.
REDOUTii (db, de réduit), if. Petit forl

qui n'a pas d'angle rentrant et est complète-

ment fermé.
||
Endroit public où l'on danse.

||
Bal paré et masqué, eu dehors de la sai-

son du carnaval.

REDOUTÉ Pierre-Joskimi (17.
:in-18i0),

célèbre peintre de fleurs, né en Belgique,

tixé à Paris ou il peignit avec Van Spaen-
douck les piaules du cabinet du coi.

redouter ptt.re r«tott/er),»<.Craindre

fort: Redouter demourir. — Dér. Redoutable.

REDOWA (bohémien rejdowdk), sf.

Danse nationale des Bohémiens, qui ne s y
livrent que le jour de la l'été du village. Elle

est encore dite redowaska; elle est analogue
à la mazurka, qui est d'origine polonaise.

REDRESSEMENT redrcsser\sm. Action
de redresser, de rectifier, de réparer : Le re-

dressement d'une erreur, d'un grief,

REDRESSER(pfx. re + dresse?'), vt. Ren-
dre droit ce qui ne l'est plus : Redresser une
tringle. ||

Remettre dans une .situation ver-

ticale : Redresser un arbre.
||
Eriger de nou-

veau : Redresser une statue. ||
Rendre juste,

exact : Redresser te jugement.
||

Corriger :

Redresser une erreur.
||
Réparer : Redresser

un tort. — Se redresser, vr. Redevenir droit,

vertical.
||
Etre rendu juste. ||

Etre corrigé,

réparé. — Dér. Redressement, redresseur.

REDRESSEUR (redresser), sm. Celui qui

redresse. ||
Redresseur de torts, chevalier qui

courait le pays pour délivrer les opprimés

et punir les crimes. — Fig. Celui qui a la

manie de corriger, do régenter les autres.

RÉDUCTEUR, TRICE (1. reduetorem),

adj. Qui peu t décomposer un oxyde en s'empa-
rantde son ox> gène : Corps réducteur.(Chim.)

RÉDUCTIBLE (du 1. reduetus, réduit),

adj. i g. Qui peut ou doit être diminué :

Rente réductible.
||
Qui peut être remis en

place : Fracture réductible. \\
Qui peut être

ramené à : Des forces concourantes sont tou-

jours réductibles à une seule. ||
Oxyde ré-

ductible par la chaleur, celui qui peut être

décomposé en ses éléments par la chaleur.

RÉDUCTIF, IVE (1. reductum, réduit),

adj. Qui a la propriété de décomposer.(Chini.)

réduction (I. reductionem), sf. Action

de ramener une chose à son état primitif,

de remettre en place : Réduction d'une frac-

ture. ||
Action d'isoler le métal que contient

un oxyde, un chlorure, un sulfure, etc.

(Chim.)
|1
Remplacement d'une ligure géo-

métrique par une autre semblable, mais plus

petite.
||
Représentation d'un olijet dans des

dimensions moindres : La réduction d'un

tableau. ||
Transformation d'un certain nom-

bre d'unités en d'autres équivalentes : La
réduction des toises en mètres. ||

Réduction

à l'absurde, mode de raisonnement qui con-

siste à prouver une proposition en montrant
qu'il est absurde d'admettre qu'elle ne soit

pas exacte. ||
Action de diminuer, son résul-

tat : La réduction des impôts.
||
La demande

en réduction d'impôt est adressée au sous-

préfet et portée devant le conseil de pré-

fecture, et, en appel, devant le conseil d'État;

elle doit être formée dans les trois mois qui

suivent la publication des rôles ; si elle vise

une cote supérieure à 30 francs, elle est

présentée sur papier timbré.
||
Action de sub-

juguer, de soumettre. Son résultat : La ré-

duction, d'un pays en province romaine.
RÉDUIRE (l. reducere, ramener), vt. Re-

mettre les choses dans leur état naturel :

Réduire une fracture. ||
Isoler le métal con-

tenu dans un oxyde, un chlorure, un sul-

fure, etc. : Réduire le fer par l'hydrogène.
||

Remplacer une figure géométrique par une
autre semblable, mais plus petite.

||
Copier

un objet en lui donnant des dimensions
moindres : Réduit e une curie géographique.^
Transformer un certain nombre d'unités en
d'autres équivalentes : Réduire les lieues en
kilomètres. (|

Réduire une fraction à sa plus

simple expression, l'exprimer par un numé-
rateur et un dénominateur qui soient les

plus petits possible. ||
Réduire un triangle

en un carré, construire un carré ayant même
surface que ce triangle.

||
Changer la forme,

l'état des choses : Réduire le blé en farine.
— Fig. Réduire en poudre un raisonnement,
le réfuter complètement. |j Restreindre :

Réduire ses préti niions.
\\ Diminuer : Réduire

le prix 'lu pain. Biattre dans une situation

plus ou moins lâcheuse : Réduire ii la misère.
1 Contraindre : Réduire à obéir.

||
Dompter,

soumettre : ftéduire des rebelles. — Se ré-

duire, vr, s.' mettre sot-mémo dans une
Situation moindre : Se réduire au Strict né-

cessaire.
Il
Se transformer en : L'eau s'est

réduite en rupeur.
||

Etre décomposé.
||

Etre diminué : Ce liquide s'est réduit tn

bouillant. Ce verbe se conjugue comme l'on

di/ire. — Dér. Réduit, réduction, réducteur,
réductrice, réductible, redoute.

RÉDUIT, spm. de réduire. Retraite, petit

logement : Habiter un réduit.
\\
Recoin, ca-

chette.
|J

l'élit ouvrage de fortification élevé

à l'intérieur d'un plus grand et dans lequel

on peut se retrancher quand l'ouvrage prin-

cipal a été pris. Le général belge Brialmont,
malgré la répugnance de nos ingénieurs
français, recommande, aux points les plus
importants des secteurs d'attaque, la con-
struction de forts renfermant un réduit où se
trouveraient des coupoles masquées aux vues
de l'extérieur, armées de canons cuirassés;

les forts d'arrêt auraient, aussi de ces réduits

à coupole, mais ils ne seraient plus triangu-
laires, et leurs côtés seraient portés à six.

RÉDUPLICATIF, IVE (du pfx. re +
duplieare, doubler), adj. Qui exprime l'ac-

tion de faire de nouveau : Re est un préfixe
rédupiicalif. — Sm. Mot qui exprime la

réitération : Reconquérir est le réduplieatif
de conquérir.
RÉDUPLICATION (1. reduplicationem),

sf. Répétition d'une syllabe, d'une lettre.
||

Figure qui consiste à exprimer deux ou plu-

sieurs fois un ou plusieurs mots pour donner
plus d'énergie à la pensée. Ex. : Moi, moi,
dis-je, et c'est assez.

RÉÉDIFICATION (réédifier), sf. Action
deréédilier.

RÉÉDIFIER (pfx. ré-r édifier), vt. Rebâtir.
— Gr. Je rééditie, n. réédifions

;
je rééditiais,

n. réédifiions. — Dér. Réédification.
RÉÉDITER (pfx, re + éditer), vt. Faire

une nouvelle édition de : Rééditer un livre.

— Dér. Réédition.

RÉÉDITION (rééditer), sf. Nouvelle
édition.

RÉEL, ELLE (1. realem : de res, chose),

adj. Qui existe véritablement : Une joie
réelle.

|| Offres réelles, qui se l'ont en argent
comptant.

||
Action réelle, c'est celle par

laquelle le demandeur agit contre le déten-
teur de là chose qu'il réclame, ou sur laquelle

il prétend avoir un droit réel, tel qu'une
servitude. Par cette action, on poursuit la

chose, et si l'on agit contre le possesseur,
c'est que la chose est inanimée; au cas
d'aliénation, on continuera donc la poursuite
contre le nouveau détenteur de la chose
aliénée. — Sm. Ce qui est réel. — Dér.
Réellement, réaliser, réalisable, réalité, réa-

lisme, réaliste. — Comp. Irréalisable.
RÉÉLECTION (réélire), .«/'.Action d'élire

de nouveau : La réélection d'un député.
RÉÉLIGIRLE (réélire), adj. 2 g. Qui

peut être réélu.

RÉÉLIRE (pfx. ré+ élire), vt. Élire de nou-
veau : Réélire un président. — Dér. Réélec-
tion, rééligible.

RÉELLEMENT (réel + sfx. ment), adv.
Véritablement.

_
* RÉEMPLOI (pfx. ré + emploi), sm. Ac-

tion d'employer de nouveau : Réemploi de
vieilles traverses sur une voie ferrée.
RÉENGAGEMENT [réengager), sm. Ac-

tion de s'engager de nouveau.
RÉENGAGER (pfx. ré + engager), vt.

Faire faire un nouvel engagement. •— Se
réengager, or. Faire un nouvel engage-
ment. — Dér. Réengagement.

itÉENSEMENCEMENTVée/t.scmeHcer),
sm. Action de réensemencer.
*RÉENSEMENCER(pfx.ré+<wemenCÉTl,

vt. Ensemencer de nouveau. — Dér. Réense-
mencement.
RÉER. (V. Raire.)
RÉEXPÉDIER (pfx. ré + expédier), et.

Expédier de nouveau. — Dér. Réexpédition.
RÉEXPÉDITION (réexpédier), sf. Action

de réexpédier.

RÉEXPORTATION (réexporter), sf. Ac-
tion de réexporter.

RÉEXPORTER (pfx. ré + exporter), vt.

Transporter hors d'un État des marchan-
dises qui v avaient été réexportées. — Dér.
Réexportation,
REFACTION (pfx. /•/< + /W/>y'i, s/.Réduel :..:i

de prix que l'acheteur a droit d'exiger sur dee

marchandises quin'ont pas la qualité requise.

REFAIRE (pfx. re + faire), vt. Faire une

chose qu'on a déjà faite :

Refaire une course.
||

Reparer : Refaire une
route.

||
Rendre bien

portant : Refaire un
malade. ||

Tromper
(Pop.). — Vi. Recom-
mencer : Si c'était à

refaire.
||
Redonnerdes

cartes quand elles ont
été mal données. — Se
refaire, vr. Rétablir sa

santé. ||
Réformer son

caractère. — Dér. Re-

fait, réfaction, réfec-

tion, réfectoire.

REFAIT, Spm. de
refaire. Au jeu, coup
ou partie qu'il faut re-

commencer.
||
Le nou-

veau bois du cerf.

REFAUCHER (pfx.

re +' faucher), vt. fau-
cher de nouveau.
RÉFECTION 1. re-

fectionem : de reficere,

refaire),.*/. Réparation.

||
Repas dans les com-

munautés religieuses.
||

Rétablissenientdes for-

ces par une alimenta-
tion convenable.
RÉFECTOIRE (M.

refeclorium : de refi-

cere, refaire), sm. Salle

où l'on prend ses repas

en commun dans les couvents, les collè-

ges, etc.

REFEND, svm. de refendre. Gros mur
formant une sépa-

ration intérieure

dans un bâtiment.

||
Rois de refend,

bois scié dans le

sens ries libres,

c'est-à-dire en

long.

REFENDRE(pfx.

re + fendre) , vt.

Fendre de nou-
veau.

||
Scier en long

pièce de bois

pour en faire

des solives
,

des chevrons,
etc.

||
Diviser

l'ardoise en
feuillets. —
Dér. Refend.
REFENDS,

smpl. Canaux
verticaux et

horizontaux
que l'on taille

sur les pierres

à l'emplace-

ment des
joints et qui

RÉFECTOIRE

l'amcish l'RiEVKt.

I.E NAIM-MARTIN I>ES

CHAMPS A l'AUls, AC-

i.NT < onm:k-
VATOIRE l'ES ARTS ET
MÉTIERS.

T. Tribune.

REFEND (K)

F. Mur de fa<:<\

Débiter une grosse

m R

REFENDS (R)

concourent à l'ensemble de la décoration.
RÉFÉRÉ, spm. de référer. Recours

adressé au président du tribunal de première
instance pour faire juger provisoirement et

rapidement une affaire urgente : Obtenir un
ré/ére. — Assignation est donnée directe-

ment pour l'audience spéciale tenue aux
jour et heure indiqués par le tribunal. Le
président peut même permettre d'assigner à

sa demeure et sur l'heure, même les jours
fériés. La décision qui intervient est dite

ordonnance de référé; elle est exécutoire
par provision, avec ou sans caution. Elle
n'est pas sujette à opposition, mais elle peut
être attaquée, par la voie de l'appel, dans la

quinzaine «le la signification.

RÉFÉRENCE (référer), sf. Renvoi d'un
article à un autre, d'une chose à une autre :

Histoire pleine de références aux mémoires
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contemporains. ||
Personne qu'un individu

désigne comme pouvant donner des rensei-

gnements sur son compte : Présenter de
bonnes références.
RÉFÉRENDAIRE (1. referendarium : de

referre, rapporter), sm. Nom de douze offi-

ciers ministériels dits référendaires au sceau

de France, chargés au ministère de la justice

de percevoir des droits de sceau dans les

demandes de changement ou addition de nom,
de naturalisation, de dispenses pour mariage,
d'admission à domicile, d'autorisation de ser-

vice à l'étranger, de réintégration dans la

qualité de Français.
||
Grand référendaire,

fonctionnaire de l'ancienne monarchie fran-

çaise chargé d'apposer le sceau royal sur les

actes. ||
Grand référendaire de la chambre

des pairs, membre qui apposait le sceau de
cette chambre sur les actes émanés d'elle, qui

avait la garde de ses archives et de son palais.

Il y avait sous l'empire un grand référendaire
du Sénat.

||
Conseillers référendaires à la

cour des comptes, magistrats de cette cour
chargés de faire les rapports sur les pièces de
comptabilité qu'ils ont vérifiées. Ils donnent
leur avis, mais n'ont pas voix délibérative.

* REFERENDUM (ml. participe futur
passif de referre, rapporter), sm. Se dit de
l'action de soumettre à la sanction populaire
une loi préalablement votée par le parlement.

||
Action de faire voter directement par le

peuple une loi, une mesure, etc. (Néol.)

RÉFÉRER (1. referre), vt. Rattacher :

Référer un principe à un autre. || Attribuer :

On réfère a ce général l'honneur de lu no-
toire. 1| Référer le serment à quelqu'un, décla-
rer qu'on s'en rapporte au serment de quel-
qu'un qui voulait s'en rapporter au nôtre. —
vi. Faire rapport : On en référera au tribu-

nal. — Se référer, vr. Se rattacher à, s'en

rapporter : Je m'en réfère à votre avis. —
Gr. Fé devient fè devant une syllabe maette,
excepté au futur et ;iu conditionnel. — l)ci".

Référé, référence, référendaire.
REFERMER (pfc, ;•/> + fermer), ri. Fermer

de nouveau : Ouvrir et refermer la porte.
\\

Refermer un" jilaii'.en rapprocher les bords
pour qu'elle se cicatrise. — Se refermer,
vr. Être refermé.
REFERRER fpfx. re + ferrer) vt. Ferrer

de nouveau : Referrer un cheval.
REFEUILLETKR pfx. re+ feuilleter), vt.

Feuilleter de nouveau : Refeuilleter un livre.

Ce verbe se conjugue comme Feuilleter.

REFFYE (Verciière de), général d'artil-

lerie mort en 1880, inventeur de canons de
5 et de 7 en bronze, à volée allongée, à culasse
mobile, imaginés en 1870 pour résister aux
canons d'acier des Allemands ; cette inven-
tion a été perfectionnée par les colonels de
Lahitolle et de Bange.
RÉFLÉCHI, IE (réfléchir), adj. Renvoyé

par une surface : Lumière réfléchie. \\ Dont
la partie supérieure est renversée : Pétait
réfléchi. (Bot.)

||
Pronom réfléchi, le pronom

se, soi.
||
Verbe réfléchi, celui qui exprime

une action faite et reçue par le sujet : Ex. Je
tue flatte.

||
Fait on dit avec réflexion : Con-

duite réfléchie. ||
Qui se détermine, qui agit

avec réflexion : Homme réfléchi. || Conscience
réfléchie, acte par lequel on concentre son at-

tention sur ce qu'on ressent intérieurement,
au lieu de l'éprouver sans y prendre garde.
RÉFLÉCHIR (1. reflectere), vt. Renvoyer

dans un milieu comme par un ressort : Un
miroir réfléchit la lumière. — vi. Rejaillir,
être renvoyé. — Fig. Penser longuement et
sérieusement. Réfléchira ce que l'on fera. —
Se réfléchir, vr. Etre renvoyé.

|| Se courber
en dehors. — Dér. Réfléchi, réfléchie, ré-

fléchissant, réfléchissante, réfléchissement,
reflet, refléter, réflexe, réflecteur, réflectif,
réfleclive, réflexion, réflexible, réflexibilité.— Comp. Irréfléchi, irréflexion.
RÉFLÉCHISSANT, ANTE (réfléchir),

adj. Qui renvoie la lumière, le son, la cha-
leur : Surface réfléchissante.
RÉFLÉCHISSEMENT (réfléchir), sm.Ke-

jaillissement, rebondissement.
RÉFLECTEUR (refléter), sm. Miroir mé-

tallique destiné à renvoyer la lumière dans
un endroit sombre. — Adj. m. Qui réfléchit
la lumière : Miroir réflecteur.

* RÉFLECTIF, IVE (refléter), adj. Sug-
géré par la réflexion : Idée réfleclive.

REFLET, svm. de refléter, rejaillissement
de la lumière ou de la couleur d'un corps
sur un autre : Les reflets d'un vitrail. — Fig.
Transmission affaiblie : La littérature latine
est un reflet de celle des Grecs.
REFLÉTER (1. reflectere). vt. Renvoyer

la lumière, la couleur : Jm lune reflète les

rayon» du soleil. — Fig. Transmettre par-
tiellement. — Se refléter, vr. Etre reflété.— Gr. Fié devient fié devant une syllabe
muette, excepté au futur et au conditionnel.
— Uér. Reflet, réflexe, réflexion, réflecteur,

réflectif, réfleclive, réflexible, réflexibilité.
REFLEURIR (pfx. re+ fleurir), vi. Fleurir

de nouveau. — Fig. Reprendre de l'éclal :

Le» arts refleurirent au xvi c siècle. — Dér.
Refleurùtsement.
* REFLEURISSEMENT [refleurir', sm.

Action de refleurir.

RÉFLEXE il. reflexum, réfléchi . adj. 2

g. Qui se l'ait par réflexion : Vision réflexe.

||
Se dit d'un mouvement involontaire du

corps ou d'une partie du corps causé par
une sensation dont nous n'avons pas con-
science.

||
Mouvement, action réflexe, c'est-

à-dire succédant directement à une impres-
sion interne ou externe, sans l'intervention

de la pensée, ni de la volonté ; tel est l'éter-

nuement qui succède au chatouillement des
narines; d'après Claude Bernard, la rougeur
et la pàieur sont des actions réflexes, dont le

coeur, par ses mouvements plus ou moins
rapides, est la véritable cause; il y est aidé
par le système des nerfs vaso-moteurs, char-
gés de dilater et de comprimer les vaisseaux
sanguins. La surprise, la peur retardent la

circulation : de là vient la pâleur; le plaisir,

les émotions douces et flatteuses la précipi-

tent : de la vient la rougeur.
RÉFLEXIBILITÉ (réflexible), sf. Pro-

priété que possèdent la lumière, la chaleur,
le son. les corps élastiques de se réfléchir.

RÉFLEXIBLE (du 1. reflexum, réfléchi .

adj. S g. Doué de la propriété de se réfléchir.

RÉFLEXION il. refle.rioncm), sf. Phéno-
mène lumineux expliqué plus loin. || Fig.
Opération intellectuelle qui est un mode de
l'attention, travail de l'esprit analysant cer-

tainea idées, les comparant, les ramenant à

l'unité, ou se saisissant lui-même dam sou

action vivante. Le principe de la réflexion

est la raison.
||
Action de réfléchir : la ré-

flexion rend sage. || Pensée de l'esprit qui
réfléchit : Une réflexion profonde.

Réflexion de la lumière. — Phénomène
qui consiste en ce que tout rayon de lumière
qui tombe sur uue surface polie est. renvoyé
par cette surface suivant une nouvelle direc-

tion. Les lois de la réflexion ont été exposées
au mot Miroir. L'appareil de Silbermann
donne de ces lois une vérification grossière;

une vérification plus précise est fournie par
les observations astronomiques faites au
moyen du théodolite et d'un bain de mer-
cure. L'œil, dans une certaine position, ne
peut voir dans un miroir qu'une région dé-
terminée de l'espace; cette région est le

champ du miroir. La réflexion peut aussi se

produire à la surface des corps transparents,

tels que l'eau, le verre, etc.; mais ces corps
ne réfléchissent qu'une partie de la lumière
incidente, l'autre partie est réfractée. La
proportion de lumière réfléchie augmente
avec l'angle d'incidence. Une observation de
ce genre peut être faite sur une vitre placée
dans un lieu éclairé. Si un faisceau solaire

est reçu sur une surface non polie, sur un mur
blanc, la surface éclairée devient visible de
tous les points de la chambre ; cette surface
renvoie donc des rayons lumineuxdans toutes

les directions. C'est ce qui constitue la ré-

flexion irrégulière ou la diffusion. Chacune
des aspérités du corps non poli doit être con-
sidérée comme formée par une infinité de pe-

tites surfaces planes diversement orientées,

et, par suite, réfléchissant la lumière en tous
sens. C'est grâce à la réflexion diffuse que
nous distinguons, pendant le jour, les objets

qui nous environnent, et même ceux qui ne
reçoivent j)as directement la lumière solaire.

Quand le ciel est pur, les objets qui sont
éclairés par le soleil renvoient de la lumière
aux autres objets ; les objets placés à l'ombre
reçoivent alors une lumière adoucie, mais
généralement assez considérable. Quand le

ciel est couvert, les nuages diffusent la lu-

mière qui leur arrive; dans ce cas, c'est

encore la lumière du soleil qui éclaire les

objets situés à la surface de la terre, mais
elle leur parvient dans toutes les directions,
de sorte qu'ils ne peuvent plus produire
d'ombres. Un miroir de verre étamé pré-
sente, en réalité, deux surfaces capables de
réfléchir la lumière : la face antérieure du
verre, et le tain, qui est appliqué sur sa face
postérieure; aussi ces miroirs donnent-ils
généralement des images multiples. Les
glaces sans tain peuvent être employées à
donner des images très colorées et très bril-

lâmes, quand les objets qu'elles reflètent sont
vivement éclairés, et qu en même temps l'es-

pace qui les entoure, plongé dans une obscu-
rité relative, reçoit peu ou point de lumière
diffuse. Tel est le principe des apparitions
fantastiques connues au théâtre sous le nom
de spectres, et qu'on a utilisées avec succès
dans les drames.
Deux miroirs parallèles font apercevoir

un nombre illimité d'images quand un objet

est placé entre eux. Deux miroirs faisant
entre eu.c un angle, fournissent en général
un grand nombre d'images d'un même objet.

Ces images sont toujours situées sur une
circonférence ayant pour centre le point lu-

mineux, et pour rayon la distance de ce
point à l'intersection des miroirs. On trouve
que, si l'angle des miroirs est contenu un
nombre pair (2 n) de fois dans quatre angles
droits, le nombre des images est égal a

(2 n — i) ; l'oeil aperçoit donc 2 >i t'ois le point
lumineux, savoir : une fois directement et

(2 n — 1) fois par réflexion. Par exemple, si

l'angle vaut 60°, on aperçoit l'objet C fois

/3G0 .\
-(¥-)< pour 90°, 4 fois

V 90

Le kaléidoscope, imaginé parle physicien an-
glais Brewster, est une application de ces
miroirs inclinés. Les miroirs plans sont uti-

lisés en photographie dans un instrument
appelé porte-lumière. Le miroir magique
est une combinaison de deux miroirs plans
inclinés de façon à réfléchir les images d'ob-

jets séparés du spectateur par des obstacles.

On s'en est servi, sous le nom de polému-
scope, pour observer dans un siège les mou-
vements extérieurs de l'ennemi, tout eu
restant abrité derrière un parapet. Par ce

même principe, un physicien en plein vent

montrait, il y a quelques années, sur le quai
du Louvre, la façade de l'Institut au travers
d'un énorme pavé.
Les miroirs cylindriques ou coniques, con-

vexes ou concaves, produisent des images où
les dimensions des objets sont altérées dans
divers sens: mais la réflexion des rayons
lumineux s'opère toujours suivant les lois

rigoureuses que nous avons constatées. On
peut construire des dessins bizarres et dit-

formes, dans lesquels l'œil n'aperçoit plus
aucune figure déterminée. Ces dessins sont
pourtant tels que, réfléchis dans de pareils

miroirs, leurs images soient une représen-
tation fidèle d'objets connus. On donne le

nom d'anamorphose à ce phénomène. On
trouve chez les opticiens des tableaux dont
les lignes et les couleurs ont été combinées
pour produire des images régulières de
paysages, de personnages, d'animaux, etc.,

quand on place au centre du tableau le mi-
roir cylindrique ou conique pour lequel ce
miroir a été construit.

Réflexion de la chaleur rayonnante. —
Lorsqu'un rayon calorifique rencontre uno
surface parfaitement polie, il éprouve une
réflexion semblable à celle de la lumière, et

assujettie aux mêmes lois. On vérifie ces lois

au moyen de l'appareil de Melloni. Mais on
peut aussi en obtenir une nouvelle vérifica-

tion en constatant que des rayons calori-

fiques, réfléchis par une surface courbe, se

comportent comme les rayons lumineux. Si,

au foyer d'uu miroir sphérique concave, ou
place de l'amadou et que l'on dirige l'axe du
miroir vers le centre du soleil, les rayons
calorifiques du soleil sont parallèles à cet

axe, vont se concentrer au foyer du miroir
et enflamment l'amadou. Tels étaient les

miroirs ardents des anciens. Soient les mi-

roirs conjugues A et A' : au foyer F de l'un
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on place une bougie, et au foyer F' de l'au-

tre, la boule d'un thermomètre qui accuse

immédiatement une élévation de tempéra-
ture. Si en F on place une corbeille métal-
lique remplie de charbons ardents, de l'a-

'

madou ou du coton-poudre, placé en F',

s'enllamme. L'expérience peut d'ailleurs être

faite à l'aide d'un seul miroir : on place la

source de chaleur et le corps combustible,

su r l'axe principal en des points qui servent

de loyers conjugués.
Le pouvoir réflecteur d'une surface déter-

minée est le rapport de la quantité do
chaleur réfléchie a la quantité de chaleur
incidente La valeur du pouvoir réfléchis-

sant varie sous l'influence des mêmes causes
qui changent la grandeur du pouvoir émis-
sif : 1° le poli des surfaces; 2° la nature
de la chaleur incidente; ;s° l'inclinaison du
rayon qui vient frapper le miroir. Les sub-

stances mates, telles que le blanc de céruse,
les métaux dépolis, lorsqu'elles reçoivent

de la chaleur dans une direction 'déter-
minée, ne la réfléchissent pas dans une
direction unique ; ils en renvoient une
partie dans toutes les directions. Ce résul-

tat constitue la réflexion irrégulière ou dif-
fusion.

Réflexion apparente du froid. — Dans les

miroirs conjugues, au foyer F' on place le

réservoir d'un thermomètre, et, au foyer F,

un ballon de verre contenant de la glace :

le thermomètre indiquera un abaissement do
température. Cette expérience, célèbre dans
la science, semble admettre l'existence du
rayon frigorifique. En réalité, tous les corps

rayonnent de la chaleur, mais pour chacun
d'eux la quantité de chaleur émise est d'au-

tant plus grande que la température du corps

est plus élevée, lin tenant compte de l'équi-

libre mobile de température, on trouvera
que le thermomètre reçoit finalement moins
de chaleur qu'il n'en perd : il doit donc
éprouver un abaissement de température,
ainsi que l'indique l'expérience.

Réflexion du son. — Si les ondes sonores,
émanées d'un point A, rencontrent un ob-
stacle, un plan rigide, par exemple, elles re-

viennent sur leurs pas; il se produit une
série d'ondes réfléchies se propageant en
sens inverso des ondes directes. De sorte

qu'un individu placé en avant de l'obstacle

entend la reproduction du son primitif

comme s'il émanait cette fois d'un centre A'
de vibration, placé en arrière du plan qui
fait obstacle, et dans une position symétri-
que de celle de A. En général, on appelle
rayon sonore la ligne suivant laquelle le son
se propage, ou bien la ligne droite qui joint

le point où le son se produit, à l'oreille de
l'observateur. Dans le cas d'un obstacle fixe

placé sur le trajet des ondes, on dit que le

rayon sonore réfléchi fait, avec la normale à
la surface, un angle égal à l'angle que fait

le rayon sonore incident avec la même nor-
male. On le prouve aisément en répétant
l'expérience des miroirs conjugués, lin son
faible, le tic-tac d'une montre, quand il est

produit au foyer de l'un des miroirs, se fait

entendre directement au foyer de l'autre,

quoique la distance des deux surfaces réflé-

chissantes soit de plusieurs mètres. Un phé-
nomène analogue se produit dans une des
salles du Conservatoire des Arts et Métiers:
deux personnes placées à deux angles oppo-
sés de la salle, et tournées vers le mur,
peuvent causer entre elles à voix basse, sans
que leur conversation soit entendue des per-
sonnes qui se trouvent dans l'intervalle. Ce
phénomène est du à la réflexion du son sur
les parois de la voûte.
Le porte-voix et le cornet acoustique sont

des applications de ces principes.

Un des cas les plus remarquables de la

réflexion du son est celui de l'écho. (V. le

mot Echo, et pour d'autres phénomènes,
V. Renforcement et Résonance.)
refluer (1. refluere, même sens), vi.

Retourner vers le lieu d'où il a coulé, en par-
lant d'un fluide : Le sang reflue vers le coeur.
— Fig. Se répandre en sens inverse d'une
première expansion : Les Gaulois refluè-
rent plusieurs fois sur l'Orient.

||
Se ré-

pandre d'un lieu dans un autre : Les Arabes
refluèrent sur l'Occident. — Dér. Reflux.

REFLUX (pfx. re+fliu:), sm. Mouvement
régulier de la nier qui se retire du rivage

après te (lux. Il est dit immijusant, (y. Marée.— Fig. Retour en arrière d'une grande mul-
titude : Le reflux de ta fouir.

repondue (pfx. re+fondre), »t. Fondre
de nouveau : Refondre une florin: — Fig. Re-
faire en perfectionnant : Refondre une loi.\\

Changer le caractère, les mœurs, les habi-
tudes : On ne peut refondre une race. — Se
refondre, vr. Êtro refait avec plus de per-

fection.
||
Changer son caractère. — Dér.

Refonte.
REFONTE (anc.spf. de refondre), sf. Ac-

tion de refondre : La refonte des monnaies.

||
Action de refaire en perfectionnant : La

refonte du Code.
||
Se dit de la mise au

pilon du vieux papier pour en faire de nou-
veau. (Terlm.)
RÉFORMABLE [réformer), adj. S g. Qui

peut ou doit être réformé.
RÉFORMATEUR, TRICE (1. reforma-

torem), s. Celui, celle qui réforme: Lycuryue
fut le réformateur de Sparte.

||
Les réfor-

mateurs, les promoteurs du protestantisme.
RÉFORMATION (1. reformationem). sf.

Rétablissement dans l'ancienne forme ou dans
une meilleure forme: La réformation de l'or-

thographe.
||
Suppression : La réformalion

des abus.
\\
Charte de réformation, acte légis-

latif, publié à Coulaines, par lequel Charles le

Chauve rendait à tous les ordres de l'État

l'exercice de leurs droits légitimes, faisait

quelques concessions à l'aristocratie et resti-

tuait aux églises les biens qu'elles avaient
perdus.

|| Instrument deréformation,a,cln poli-

tique par lequel la bourgeoisie de Scbalîhouse
recouvra ses droits, en 171 G.

||
Les change-

ments que les protestants ont faits à la doctrine
et à la discipline de l'Église catholique. La
Réformation, dite plus souvent Réforme, a eu
pour occasion la corruption des mœurs dans
le haut clergé à la lin du xv c siècle et au dé-
but du xvi c

. Mais la vie d'Alexandre VI, de
son fils César Borgia, la vente des indulgences
pour reconstruire Saint-Pierre de Rome ne
suffisent pas à expliquer ce mouvement. L'im-
primerie venait d'être inventée; l'Inde, re-

connue; l'Amérique, découverte; la culture

des arts et des lettres éveillait l'inquiète ac-
tivité des esprits qui pensèrent à renouveler,
avec le reste, la religion traditionnelle. Déjà
la doctrine de Pierre de Vaud avait suscité

la guerre des Albigeois ; les prédications
d'Arnaud de Brescia, en Italie, de Wiclef,
en Angleterre, de Jean Hus, en Bohème,
avaient été arrêtées par des supplices. Des
orthodoxes eux-mêmes, saint Bernard, Ger-
son, Pierre d'Ailly, avaient demandé la re-

vision de la discipline. Le fils d'un pauvre
mineur saxon, qui, dans sa jeunesse, avait

chanté aux portes des riches « pour gagner
le pain du bon Dieu », le moine augustin
Martin Luther, parla haut le premier et osa
tout. Dès 1517, il s'indignait avec éloquence
contre la vente des indulgences, affermées à
l'archevêque électeur de Mayence, sous-
louées aux banquiers Fugger, débitées de
village en village par le dominicain Tetzel.

En 1520, Luther était excommunié comme
hérétique pour avoir attaqué la suprématie
du pape, les vœux monastiques, le célibat des
prêtres, les dignités ecclésiastiques, la pos-
session des biens temporels par le clergé, le

culte des Saints et des reliques, l'existence

du purgatoire, les commandements de l'É-

glise, la confession, la messe, la communion
sous une seule espèce, la présence réelle du
corps de Jésus-Christ dans l'hostie consacrée.
Luther, à son tour, brûla à Wittenberg, le

10 décembre 1520, la bulle de Léon X qui
l'excommuniait, les décrétâtes et décisions

des papes ses prédécesseurs, le Corps de
droit canon et la Somme de saint Thomas
d'Aquin. La moitié de l'Allemagne défendit

par les armes les doctrines du moine rebelle,

aidé par le doux et persuasif Mélanchthon.
En France, dès le règne de Louis XII,

Guillaume Briconnet, abbé de Saint-Ger-
main-des-Prés, puis évêque de Mcaux, cher-

cha, avec Lefèvre d'Étaples et, Guillaume
Farel, le moyen de régénérer l'Église, sans

se séparer d'elle; il répandit dans son dio-

cèse la traduction en langue vulgaire dos
Évangiles, et fut encouragé par Louise de

T. III. — niCT. LARIVE ET KLEURY. — LIV. 8.

Savoie et Marguerite de Navarre, la mère et

la sœur de François Ier . Louise de Savoio,
dans son Journal, est aussi virulente qu'un
réformateur. La Réforme eut son premier
martyr dans un pauvre cardeur de Meaux,
Jean Le Clerc, battu de verges et marqué au
Iront d'un fer rouge (1523). Metz brûla un
ermite de saint Augustin, Jean Châtelain, en
1524; à Paris, Jacques Pouvant, l'un des
auxiliaires de Briconnet, fut traité de mémo
en 1525. La guerre des paysans et des ana-
baptistes en Allemagne, la mutilation d'une
statue de la Vierge dans le quartier Saint-
Antoine, en 1528, amenèrent le supplice de
Louis de Berquin. Mais les Christandins se
multipliaient, malgré les bûchers que l'on

allumait et les langues que l'on coupait. En
1!>3!>,VInstitution chrétienne de Calvin se ré-
pandit en France et vint les encourager. Le
supplice des Vaudois (1545), à Cabrières et à
Méi iiidol, les édits de Châteaubriant (1551)
et d'Éeouen (1559) augmentèrent encore le

nombre des calvinistes qui, au début des
guerres de religion, comptaient 2500 églises

et trouvaient un appui près du trône, dans
la maison de Bourbon.
Dans la Suisse allemande, le réformateur

fut Ulrich Zwingle (1484-1531), qui fonda la

religion évangélique, sorte de calvinisme pré-
maturé, qui admet l'évangile comme seule
règle de foi et ne conserve la cène que comme
symbole. Dans la Suisse française, Guillaume
Farci, puis Calvin, fondèrent une semblable
doctrine à Genève (1541-1564); mais le sup-
plice de Michel Servet, médecin portugais,
qui niait le dogme de la Trinité, montra que
Calvin ne comprenait pas la tolérance.

En Suède, Gustave Wasa établit au concile
d'Œrebro la doctrine luthérienne, en main-
tenant la hiérarchie et les cérémonies catho-
liques; en Danemark, la diète d'Odeusée
(1527) proclama la liberté de conscience, la

suppression du célibat ecclésiastique et la

nomination des évêques par le roi.

L'Angleterre se sépara de l'Église romaine
sous Henri VIII en 1531, fut calviniste sous
Edouard VI (1547-1553), retourna au catho-
licisme sous Marie Tudor, dite la Sanglante,
de 1553 à ,lô.i8 ; enfin, Elisabeth se proclama
chef de l'Église anglicane et fit adopter par
les Chambres le bill des 39 articles (1550)
qui admettait les doctrines du calvinisme,
tout en conservant la hiérarchie épiscopale,
la liturgie et les prières catholiques, traduite»
en anglais. En Ecosse, John Rnox, disciple
de Wishart, brûlé à Edimbourg en 1546,
adopta la doctrine de Calvin et la fit adopter
à son tour par le Parlement d'Ecosse, en
1560, sous le nom de presbytérianisme . (V. ce
mot.)
Les Pays-Bas hollandais, qui devaient être

au xviic siècle le refuge des libres penseurs,
furent facilement gagnés au calvinisme par
Guillaume le Taciturne, et le synode de Dor-
drecbt, présidé par Diodati (1618),y fixa cette
doctrine.

Depuis le xviie siècle, la doctrine ana-
baptiste, qui souleva une jacquerie en Allc-
magne avec Thomas Milnzer (1523), a été
réformée par Simonide Meninon, qui recom-
mande à ses disciples de pratiquer la frater-
nité et leur défend de porter les armes. Au
xviii siècle, John Wesley (1703-1784) insti-

tua le méthodisme qui, par ses idées sur la
grâce et la prédestination, se rapproche du
calvinisme; mais il s'en distingue par une
ardeur de prosélytisme qui, jusque-là, n'avait
appartenu qu'au catholicisme. John Wesley,
son frère Charles et Georges Whitefield réu-
nirent à leurs sermons vingt et trente mille
auditeurs; Thomas Olivers parcourut la
Grande-Bretagne en missionnaire ambulant,
et fit, dit-on, 100000 milles anglais (30000
lieues) sur le même cheval ; James Haire fut

à la fois soldat et missionnaire dans l'année
anglaise

; John Baxter catéchisa les Caraïbes,
et le docteur Thomas Coke fut surnommé
l'apôtre des noirs et lo saint Xavier des An-
tilles. — Syn. (V. Amendement.)
REFORME, svf. de réformer. Rétablisse-

ment dans l'ancienne forme ou dans une
meilleure forme : La réforme du calendrier.

||
La réforme des abus, leur suppression.

||

La religion protestante.
|| Rétablissement de

l'ancienne règle dans un ordre religieux :

15
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La reforme de la Trappe. \\Réforme électorale,

modification do la loi électorale ayant pour
but d'accorder le droit de votai' à un plus

grand nombre de citoyens. ||
Amélioration

(les mœurs, de la conduite : Se mettre à la

réforme. ||
Licenciement partiel des troupes.

||
Congé de réforme, donné à un soldat re-

connu impropre au service.
||
Mise hors de

service d'un certain nombre de chevaux de
l'armée, de certains objets d'équipement mi-

litaire.
||
L'ensemble des chevaux réformés.

||
Diminution du nombre des employés d'une

administration. ||
Diminution des dépenses

d'un ménage. — Syn. (V. Amendement.)
KÉFORMÉ, ÉE (réformer), adj. Mis au

rebut : Habit réformé. [|
Religieux réformé,

soumis à la réforme introduite dans son
œuvre.

||
Religion réformée, le protestan-

tisme. — Smpl. Les protestants.

RBFORMBR (pfx.re+ former), vt. Former
de nouveau : Reformer une société qui s'était

dissoute, || Remettre en bon ordre de ba-

taille : Reformer les colonnes d'attaque. — Se
reformer, w. Être reformé.

|| Se remettre en
bon ordre de bataille.

RÉFORMER fl. reformare), vt. Rétablir
dans l'ancienne forme ou dans une forme
meilleure : Réformer les finances.

\\
Rendre

plus parfait, plus moral : Réformer les

mœurs.
||
Réformer un ordre religieux, y

rétablir 1 ancienne règle.
||
Retrancher ce qui

est nuisible ou de trop : Réformer le luxe.

|| Réformer son train, sa dépense, sa maison,
les diminuer.

||
Réformer les troupes, en dimi-

nuer l'effectif.
|| Réformer des chevaux, les

retirer du service comme n'y étant plus pro-
pres.

||
Réformer vu soldat, lui donner son

congé pour cause d'infirmités ou de maladie.
— Se réformer, vr. Devenir plus parfait,

plus moral.
||
Être supprimé. — Dér. Ré-

formé, réformée, réforme, réformalion, ré-

formateur, réformatrice, réformable, réfor-
miste.

* RÉFORMISTE (réformer), sm. Partisan
d'une réforme politique, électorale. — Adj.
2 g. Qui appartient aux réformistes, qui en
émane : Réunion réformiste.

* REFORTIFIER (pfx. re + fortifier), vt.

Fortifier de nouveau.
[|
Rendre encore plus

fort.

REFOUILLEMENT (refouiller), sm. Ac-
tion de donner plus de relief à une, sculpture
en évidant davantage les creux.

||
Kvidement

pratiqué dans une pierre pour en faire une
auge, un châssis de regara, une margelle de
puits, etc.

REFOUILLER (pfx. re + fouiller), vt.

Fouiller de nouveau.
||
Êvider plus profon-

dément les creux d'une sculpture. ||
Prati-

quer un évidement dans une pierre. — Dér.
Refouillemeiit.
REFOULEMENT (refouler), sm. Action

de refouler.
||
Son effet.

REFOULER (pfx. re + fouler), vt. Fouler
de nouveau.

||
Enfoncer et bourrer la charge

d'un canon avec le refouloir.
||
Faire refluer :

Refouler les eaux d'une rivière au moyen
d'un barrage.

j|
Pousser une multitude en

arrière : Refouler une invasion. — Vi. Re-
fluer, retourner en arrière.

||
Refouler le

courant, la marée, avancer contre le cou-
rant, la marée. (Mar.) — Dér. Refoulement,
refouloir.

REFOULOIR (refouler), sm. Cylindre de
bois porté par un manche et servant à bour-
rer les canons qui se chargent par la bouche.
RÉFRACTAIRE (1. refractarium , re-

belle), adj. % g. Rebelle.
||
Prêtre réfrac-

taire, celui qui, sous la Révolution, avait re-
fusé de prêter serment à la constitution civile
du clergé.

||
Conscrit réfractaire, et subst. :

Un réfractaire, qui se soustrait au service
militaire.

||
Qui ne fond que très difficile-

ment et à une température excessivement
élevée : Le charbon est très réfractaire.

\\

Terre réfractaire avec laquelle on fait des
briques pour la construction des fours, etc.
RÉFRACTER (bl. refractare, briser), vt.

Faire dévier de sa direction un rayon lumi-
neux qui passe d'un milieu dans un autre :

Un prisme de verre réfracte inégalement les
couleurs qui composent la lumière blanche
du soleil. — Se réfracter, vr. Dévier en
passant d'un milieu dans un autre : Les cou-
leurs du spectre solaire se réfractent illéga-

lement. — Dér. Refrain, réfraction, réfrac-
taire, réfractif, réfraclive, rêfrangible, ré-

frangibilité, réfringent.
REFRACTIF, IVE (réfracter), adj. Qui

produit la réfraction : Le pouvoir réfractif
d'un corps.

RÉFRACTION (X.refractionem : du supin
refractum,du\. refringere, briser),*/'. Change-
ment de direction que subit un rayon lumi-
neux quand il pénètre obliquement d'un mi-
lieu dans un autre, de densité différente, par
exemple de l'air dans l'eau ou dans le verre.

Le plan d'incidence est le plan mené par
le rayon incident et par la droite qui, passant
par le point d'incidence, est perpendiculaire
à la surface de séparation. L'angle d'inci-

dence (i) est l'angle que forme le rayon inci-

dent avec cette normale ; Vangle de réfraction
(r) est l'angle que forme le rayon réfracté

avec la normale. Lorsque l'angle de réfrac-

tion est plus petit que l'angle d'incidence,
on dit que le second milieu est plus réfrin-
gent que le premier; dans le cas contraire,

on dit qu'il est moins réfringent. En général,

de deux corps transparents, le plus dense
est aussi le plus réfringent; cette règle offre

pourtant quelques exceptions.

"L'œil placé au-dessus de la surface libre

d'une eau tranquille, dans une position qui
lui permette de recevoir des rayons lumi-
neux émis par des points placés dans l'eau,

voit en général ces points, non pas dans leur

position réelle, mais dans une position plus
voisine de la surface du liquide. C'est ainsi

que le fond du rase parait relevé, qu'une
pièce de monnaie, d'abord invisible quand
le vase est vide, devient visible quand on a
versé de l'eau dans le vase. Un bâton, en
partie plongé dans l'eau, parait brisé au
point où il pénétre dans le liquide, la partie

immergée parait relevée vers la surface. Les
rayons émis par les astres, en nous parve-
nant au travers de l'atmosphère, dont les

couches successives vont en croissant de den-
sité à mesure qu'on se rapproche du sol,

éprouvent une série de réfractions dont cha-

cune a pour effet de les rapprocher de la

normale. Finalement, l'astre paraît plus rap-

proché de la direction de la verticale ou du
zénith qu'il ne l'est on réalité. Do là vient

que l'on voit le soleil avant son lever réel,

et qu'on l'aperçoit encore après son Coucher
réel.

Les lois de la réfraction, énoncées et dé-

montrées par Descartes, sont : 1° le rayon
réfracté reste dans le plan d'incidence; 2" le

rapport du sinus de l'angle d'incidence (i)

au sinus de l'angle de réfraction (»') est con-
stant pour les mémos milieux, quelle que soit

la valeur de l'angle d'incidence. Ce rapport
constant (m) est l'indice de réfraction de la

deuxième substance par rapport à la pre-
mière. Pour l'air et l'eau,

4

" = 3-

Si le rayon incident passe du second mi-
lieu dans le premier,

. r
n =

?î

Ainsi pour l'eau et l'air

3

Lorsqu'on place une lame de verre à faces

parallèles entre l'œil et un objet éloigné,

comme une étoile, la direction dans laquelle

on voit cet objet n'est pas changée. Chaque
rayon émergent est parallèle au rayon inci-

dent dont il provient. Il en résulte ce prin-

cipe du retour inverse des rayons lumineux:
en général, si, en traversant des milieux
déterminés, un rayon lumineux suit une
certaine route, un rayon se propageant en
sens inverse suit la même route que le pre-
mier.
Quand la lumière passe d'un milieu dans

un autre plus réfringent, il existe un rayon
réfracté limite : aucun rayon réfracté no

pourra s'écarter de la normale plus que le

rayon limite; ce rayon réfracté limite cor-

respond au rayon incident qui rase la sur-

face de séparation des deux milieux. En
outre, l'intensité des rayons réfractés est tou-

jours moindre que celle des rayons inci-

dents correspondants, la quantité de lumière

réfléchieaugmentant avec l'angle d'incidence.

, A mesure qu'on s'éloigne de la normale vers
le rayon réfracté limite, l'intensité lumineuse
des rayons réfractés décroît.

Réflexion totale. — Réciproquement,
lorsque des rayons se présentent pour passer
d'un milieu dans un autre milieu moins ré-
/W/i/yenl, danscertainscasce passage devient
impossible. Lorsque, par exemple, le rayon
incident, passant de l'eau dans l'air, atteint

une inclinaison égale à celle du rayon que
dans le cas inverse nous avons appelé incli-

naison ou angle limite, le rayon qui émerge
dans l'air rase la surface de leau. El si

l'inclinaison du rayon incident augmente, le

rayon, après avoir atleintla surface, ne passe

plus dans l'air, mais retourne dans l'eau, en se

réfléchissant suivant les lois ordinaires de la

réflexion. 11 en résulte qu'au delà de cette

inclinaison d'incidence, aucune parcelle do
lumière omise ne passera dans l'air; cette

lumière reviendra en entier dans l'oau : on
obtient l'etïet de la réflexion totale. Cette dé-

nomination vient de ce que la lumière de
tout rayon incident se transforme en doux

Farties : l'une transmise au rayon réfracté,

autre renvoyée au rayon réfléchi, qui existe

toujours. Si la réfraction ne s'effectue plus,

la lumière appartient en totalité au rayon
réfléchi : on a obtenu la réflexion totale. La
réflexion totale surpasse en éclat toutes les

réflexions que l'on obtiendrait directement,
par exemple, à la surface du mercure 00 dos

métaux polis. Un exemple consiste à remplir
d'eau un verre à boire que l'on tient de
façon que la surface du liquide soit au-
desSUS de l'œil. Lorsqu'on regarde oblique-

ment la partie inférieure de cette surlace,

elle parait plus brillante que de l'argent poli

et semble avoir un éclat métallique. La par-

tie inférieure d'un objet qui plonge dans
l'oau se voit réfléchie comme par un miroir.

l'u effet curieux de la réflexion totale est

celui de l'illumination d'une gerbe liquide.

On emplit d'eau un vase cylindrique percé à
sa partie inférieure d'un orifice par où le

liquide s'écoule sous forme de jet parabo-
lique. A l'opposé de l'orifice d'écoulement,
par une ouverture que ferme une glace, on
projette un faisceau do lumière intense con-
centré à l'aide d'une lentille. Le faisceau

tombe à l'intérieur de la gerbe liquide sous

une incidence oblique, qui dopasse l'angle

limite. 11 Be réfléchit totalement une première
fois; puis, à cause do la courbure tlu jet, une
deuxième, puis une troisième fois, etc., et

indéfiniment. L'interposition de glaces di-

versement colorées permet de varier à volonté

l'aspect de cette sorte de fontaine lumineuse.
A 1 Exposition du Champ de Mars (1889), on
remplace le jet plein par un jet annulaire à
l'intérieur duquel arrive le faisceau lumineux.
On constate qu'il est possible d'éclairer une
veine de 22 centimètres de diamètre sur une
hauteur de 4 mètres et demi. L'appareil est

composé de deux troncs de cône en métal,
emboîtés l'un dans l'autre et portant dos
prolongements cylindriques; la section ellip-

tique est celle qui a donné les meilleurs ré-

sultats et qui a été définitivement adoptée
pour les ajutages. Le phénomène de la

réflexion totale explique comment unprime
do verre isocèle et rectangle, adapté « l'ou-

verture du volet d'une chambre obscure, in-

tercepte toute lumière et laisse la chambre
dans la plus complète obscurité. C'est par
ces principes que s'explique l'emploi dos

prismes dits à réflexion totale. Par la ré-

flexion totale on explique le phénomène du
mirage. (V. ce mot.)
Réfraction au travers des prismes. — On

désigne, en optique, sous le nom de prisme,

un milieu transparent, limité par doux faces

j lianes faisant entre elles un certain angle.

On appelle angle réfringent l'angle dièdre

forme par ces deux faces. La base du prisme
estlarégionopposée à l'arête de cet angle. On
appelle section principale une section droite

faite perpendiculairement à l'arête réfrin-

gente. Pour plus de simplicité, on suppose
que les rayons incidents sont dans le plan
d'une section principale. Lorsqu'on introduit

un faisceau de rayons solaires dans une
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chambre obscure, et qu'on le reçoit sur un
prisme placé de manière que l'axe (lu fais-

ceau lumineux soit dans le plan d'une section

principale, on observe que les rayons émer
gents sont déviés vers la base du prisme En
outre, si l'on reçoit le faisceau émergent sur

un écran, on obtient une image allongée et

colorée des couleurs de l'arc-en-ciel. De ces

divers effets, le premier, la déviation, doit

d'abord être étudié. L'autre dépend de la

décomposition de la lumière (il sera traité

au mot Spectre).

Vangle de déviation est l'angle que forme

le rayon émergent avec le. prolongement du
rayon incident. Lorsqu'on regarde un _ objet

au travers d'un prisme, cet objet parait dé-

placé vers l'arête du prisme. La grandeur de

la déviation dépend, d'une part, de la nature

du prisme; d'autre part, de la valeur de

l'angle réfringent. La déviation passe par un
minimum qui correspond au cas où l'inci-

dence est telle que l'angle d'émergence soit

égal à l'angle d incidence. On peut obtenir

une relation simple entre la valeur de la

déviation minimum, l'angle du prisme, et

son indice de réfraction. 11 en résulte un
moyen pour déterminer les indices de réfrac-

tion.

Double réfraction. — Le phénomène que
présente un rayon lumineux qui, en péné-
trant dans certains cristaux, se dédouble
en deux rayons d'où résultent deux images
du point qui émet ce rayon. Les cristaux

appartenant à d'autres systèmes que le sys-

tème cubique sont dans ce cas. Ce sont

des corps biréfringents. On peut prendre
comme type le spath d'Islande, qui est du
carbonate de chaux tout à fait pur. Tombant
sur ces substances, la lumière, en passant
dans le prisme, se divise en deux faisceaux

distincts, qui émergent dans des directions

différentes. Les cristaux à un axe ne sont

pas les seules substances biréfringentes. Un
corps transparent parfaitement homogène et

non cristallisé étant donné, si l'on fait varier

par un procédé quelconque (compression ou
flexion dans une seule direction), la distance

des molécules se modifie de manière à produire

autour d'un point du corps une série d'élas-

ticités différentes et l'on fait acquérir à cette

substance quelques-unes des propriétés d'un

milieu biréfringent. On obtient par la double
réfraction deux images : l'image ordinaire

et l'image extraordinaire. Tout se passe

comme si lapremière image était vue à travers

une lame de verre ou de toute autre substance
à réfraction simple, tandis que la seconde est

soumise, quant à sa formation, à des lois

différentes.

* RÉFRACTOMÈTRE (1. refractura : de
reftingere, briser + g. jiÉTpov, mesure), sm.
Appareil d'optique destiné à déterminer l'in-

dice de réfraction des corps liquides. Le
réfraclomètre Amagat, spécial pour l'essai

des vins, permet de déterminer très rapide-
ment et très exactement la richesse du vin

en alcool et en extrait. MM. Amagat et Fer-
dinand Jean ont utilisé la réfraction pour
l'étude des huiles ; l'appareil qu'ils emploient
est un oléoréfractomètre, constitué par deux
cuves prismatiques, placées l'une dans l'au-

tre, intercalées entre une lunette et son col-

limateur. Ces cuves laissent passer la lu-

mière. La grande étant remplie avec une
huile type et la cuve intérieure avec l'huile

à essayer, la réfraction est indiquée sur une
échelle placée dans la lunette en avant de
l'oculaire ; une simple lecture de la déviation
du rayon lumineux sur l'échelle de l'oléoré-

fractomètre permet de caractériser une huile
et d'en reconnaître la pureté.
REFKAIN {svm. du vx fr. refraindre : du

1. refringere, briser), sm. L'ensemble des
mots que l'on répète à la fin de chaque cou-
plet d'une chanson, etc. — Fig. Ce qu'une
personne répète à chaque instant dans la

conversation : Il en revient toujours à son
refrain.
RÉFRANGIBILITÉ (réfrangible) , sf.

Propriété que possède tout rayon lumineux
de dévier do sa direction en ligne droite

quand il pénètre obliquementd'an milieu dans
un autre de densité différente.

RÉFRANGIBLE (du 1. refringere, briser),

adj. S g. Qui dévie plus ou moins de sa di-

rection lorsqu'il pénètre obliquement d'un
milieu daus un autre, en parlant d'un rayon
lumineux : Les différentiel couleurs du spectre

solaire sont inégalement réfrangibles. —
Dér. Réfrangibilité.

REFRAPPER (pfx. re + frapper), vt.

Frapper, battre de nouveau.
REFRENER (1. refrenare, dompter), vt.

Réprimer : Refréner ses désirs.

REFRIGERANT, ANTK (1. refriqerare,

refroidir), adj. Qui produit un refroidisse-

ment considérable.
|| Mélange réfrigérant,

mélange de substances qui produit un abais-

sement considérable de température. — Les
plus usités de ces mélanges sont : 1° un mé-
lange de 2 parties de glaces pilées et de 1

de sel marin produisant un ^froid de — 20°;
2° un mélange de 8 parties de sulfate de
soude et 5 d'acide chlorhydrique (— 16°);
3° un mélange de 3 parties de sulfate de
soude et de 2 d'acide azotique hydraté
(— 26°); 4° un mélange de 4 parties de
chlorure de calcium hydraté et 3 de neige
(— 50°). C'est avec le 2° et le 3° de ces mé-
langes qu'on obtient de la glace en été.

||

Ralraichissant : Sirop réfrigérant. — Un
réfrigérant, sm. Corps qui refroidit.

||
Cy-

lindre dans lequel plonge le serpentin d'un
alambic et qu'on fait traverser par un courant
d'eau froide.

RÉFRIGÉRATIF, IVE (du 1. refrigerare,

refroidir), adj. Qui rafraîchit. — Sm. Re-
mède rafraîchissant.
RÉFRIGÉRATION (1. refrigerationem),

sf. Refroidissement. (V. Frigorifique et Fri-

gorifère. )

RÉFRINGENT, ENTE (1. refringentem),

adj. Qui dévie, qui réfracte les rayons lumi-
neux : L'air, l'eau, le verre sont des milieux
réfringents.
* RÉFRISER (pfx. re + friser), vt. Friser

de nouveau. — Vi. Redevenir frisé. — Se
refriser, vr. Refaire sa frisure.

REFROGNEMENT OU RENFROGNE-
MEN'T (refrogner ou renfrogner), sm. Action
de se refrogner.

REFROGNER ou RENFROGNER (anc.

fr. refroigner, plisser), vt. Froncer la peau
du front, du visage en signe de mécontente-
ment, de chagrin. — Se refrogner ou se

renfrogner, vr. Devenir renfrogné. — Dér.
Refroqnement ou renfrognement.
REFROIDIR (pfx. re + froid), vt. Rendre

froid : L'orage a refroidi l'air. — Fig. Rendre
moins ardent, moins actif : Cet accident re-

froidit son zèle. — Vi. et Se refroidir, vr.

Devenir froid : Le potage a refroidi. — Fig.

Devenir moins ardent, moins actif. — Gr.
Refroidir, vi. Se conjugue avec avoir pour
exprimer l'action, et avec être pour exprimer
l'état. — Dér. Refroidissement. — Même
famille que Froid.
REFROIDISSEMENT (refroidir), sm.

Abaissement de la température d'un corps :

Le refroidissement de l'air.
||
Refroidissement

nocturne. ( V. Rayonnement.) — Fig. Diminu-
tion d'amitié, de zèle, etc. : Il g a entre eux
du refroidissement.

||
Indisposition causée

par un froid subit.

REFUGE (I. refugium), sm. Lieu où l'on

se retire pour être en sûreté : Un refuge
sûr.

||
Asile pour les indigents. — Fig. Appui,

protecteur : Vous êtes mon refuge. ||
Excuse,

échappatoire : Chercher des refuges. ||
Re-

fuge gaulois, lieu entouré de remparts, ordi-

nairement situé sur une éminence, et où les

populations gauloises non armées se réfu-

giaient en cas de guerre (ex. : Alésia, Gergo-
vie).

||
Église de refuge, au moyen âge, église

dans laquelle était à l'abri des poursuites de

la justice le criminel qui pouvait se réfugier

(ex. : la basilique de Saint-Martin de Tours).
— Syn. (V. Asile.) — Dér. Réfugier (se), ré-

fugié, réfugiée.
RÉFUGIÉ, ÉE (refuge), s. Celui, celle qui

a fui son pays pour échapper à des poursuites

politiques : Un réfugié espagnol.
\\
Les réfu-

giés, les protestants qui quittèrent la France
après la révocation de ledit de Nantes.
RÉFUGIER (SE) (refuge), vr. Se retirer

dans un lieu, auprès de quelqu'un où l'on

sera en sûreté. — Fig. Sortir d'embarras
par : Se réfugier dans l'équivoque.
REFUIR (pfx. re + fuir), vi. Revenir sur

ses pas afin de donner le change, en parlant

1

d'une bète poursuivie par les chasseurs. —
Dér. Refuite.

REFUITE (pfx. re + fuir), sf. Trajet que
fait une béte chassée.

||
Endroit où une béte

,-i coutume de passer quand on la chasse. —
/'/. Ruses d'une béte qu'on chasse. — Fig.
Rctardements calculés d'une personne qui
ne veut pas terminer une affaire : User de
refuites.
REFUS, svm. de refuser. Action de refu-

ser : Éprouver un refus.
||
Ce qu'un autre a

refusé : Ne pas vouloir du refus d'un autre.
REFUSER (du 1. refusare, fréquentatif

de refundere, refouler, repousser, rejeter),

vt. Ne pas accepter ce qui est offert: Refuser
un cadeau.

||
Ne pas accorder ce qui est

demandé : Refuser son consentement.
J|
Ne

pas vouloir faire ce qui est ordonné : Réfu-
ter d'obéir.

||
Refuser la parle ii quelqu'un,

ne pas lui permettre d'entrer.
|| Ne pas vou-

loir de quelqu'un, de quelque chose : Refuser
une place.

||
Ne pas donner : Le ciel lui a

refusé le génie.
|j
Se refuser une chose, s'en

priver : Se refuser tout plaisir. — Vi. Ré-
lugner : // ne refuse à aucune besogne. —
3e refuser, vr. Etre refusé.

||
5e refuser à

une chose, ne pas vouloir la faire, ne pas s'y

livrer. — Dér. Refus.
RÉFUTAULE (réfuter), adj. g g. Qui peut

être réfuté.

RÉFUTATION (1. refutalionem), sf. Dis-
cours ou écrit par lequel on réfute.

|| La
sixième partie d'un discours, celle par la-

quelle on détruit les preuves, les objections
de l'adversaire. (Rhét.)

RÉFUTER (1. refulare), vt. Prouver
qu'une chose n'est pas vraie, qu'un raison-
nement est défectueux, qu'une objection n'est

pas fondée : Réfuter une opinion.
\\ Réfuter

un livre, un auteur, établir que ce qui est

avancé dans ce livre, par cet auteur, est
inexact. — Dér. Réfutation, réfutable.
REGAGNER (pfx. re+gag?ie>^,vl. Gagner

ce qu'on avait perdu : Regagner son argent.
||

Compenser une perte par un gain quelconque :

Regagner un mangue de récolte par la vente
de bestiaux. — Fig. Obtenir de nouveau :

Regagner l'estime de ses concitoyens.
\\

Re-
gagner du terrain, marcher en avant après
avoir reculé devant l'ennemi. — F'ig. Re
prendre l'avantage, prospérer de nouveau.

'

Rejoindre, ratteindre : Regagner l'armée.

Retourner, rentrer dans un lieu : Regagner
sa demeure. — Se regagner, vr. Être re-

gagné. — Dér. Regainï.
1. REGAIN (pfx. re + XUA.Weida, nour-

riture, herbe), sm. Le fourrage provenant
des coupes d'une prairie naturelle ou artifi-

cielle autres que la première.
2. REGAIN, svm. de regagner. Nouvelle

efflorescence : Un regain de jeunesse.
RÉGAL, svm. de régaler 1. Autrefois, fête,

cadeau, gratification.
||
Aujourd'hui, festin,

grand repas, mets exquis : Le poisson est un
régal pour moi. — Fig. Divertissement :

Donner à quelqu'un le régal de la comédie.
RÉGALADE (régaler 1), sf. Régal.

||
Ma-

nière de boire en versant la boisson dans la

bouche sans que le vase touche les lèvres :

Roire à la régalade.
||
Feu vif et clair qu'on

allume pour réchauffer proniptemcnt quel-
qu'un qui arrive. (Fam.)
* RÉGALAGE (régaler 2), sm. Opération

qui consiste à étendre les terres d'un rem-
blai (ponts et chaussées). (V. Régalemenl.)
RÉGALANT, ANTE (régaler 1), adj. Ré-

jouissant, divertissant.

1. RÉGALE (1. regalem, royal), sm. Un des
jeux de l'orgue qui ne renferme que des an-
ches sans tuyaux ou des tuyaux très courts:
il est dit voix humaine et se trouve à l'unis-

son de la trompette.
||
Instrument de mu-

sique ancien, dit encore échelette, composé
de bâtons de bois sonores, juxtaposés et de
grandeur décroissante, qu'on touchait avec
une boule d'ivoire emmanchée. On l'appelle

aujourd'hui xylophone.
2. RÉGALÉ (I. regalem, royal), sf. Droit

que les rois de France avaient avant 1789 do
jouir des revenus d'un évéché pendant la

vacance du siège et de pourvoir aux bénéfices

qui venaient à vaquer pendant ce temps-là,
Dér. Régak 1 et 3, régalien, régalienne,

réga liste.

3. REGALE (1. regalem, royal\ adj. f. Eau
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régale, mélange d'acide chlorhydrique et

d'acide azotique, qui a la propriété de dis-

soudre l'or ; appelé autrefois le roi des mé-

taux.
RÉGALEMENT (régaler 2), sm. Travail

fait pour aplanir un terrain.
||
Répartition

d'une taxe entre des contribuables.
||
Action

de rendre égales les parts d'une succession.

1. RÉGALER (pfx. re + vx k.galer, se ré-

jouir), vt. Donner une fête, un cadeau à

quelqu'un (vx).
||

Divertir, réjouir : Régaler

d'un concert.
|j
Donner un grand repas :

Régaler ses amis.
||
En mauvaise part, mal-

traiter : Régaler de coups. — Se régaler,

tir. Se divertir.
J|
Manger d'un mets dont on

est friand.
||
Faire un bon repas.

||
Se payer

un régal les uns aux autres. — Dér. Régal,

régalant, régalade.

2. RÉGALER (pfx. re+égaler),vt. Faire le

régalement. — Dér. Régalage, légalement.

RÉGALIEN, IENNE (L regalem, royal),

adj. Qui appartient au roi, aux princes sou-

verains : Droits régaliens. Les principaux

droits régaliens étaient ceux de battre mon-
naie, de rendre justice, de lever des impots,

de faire la iruerre.

RÉGALISTE (régale 2), sm. Celui que le

roi avait pourvu d'un bénéfice pendant la

vacance d'un siège épiscopal.

REGARD, svm. de regarder. Attention :

Cet événement fixera le regard de la posté-

rité. ||
Action

de diriger vo-
lontairement
la vue sur un
objet : Un re-

gard péné-
trant,

||
Deux

portraits
peints de telle

sorte qu'ils
semblent se

regarder : Se
faire peindre
fn regard.

\\

Ouverture en
forme de puits

destinée & faci-

liter la visite

d'un aqueduc,
d'un égout,etc.

— En regard, loe. adv. Vis-à-vis. — Au re-

gard de, toc. prép. Par rapport à, en com-
paraison de.

REGARDANT, ANTE (regarder), adj.

Qui regarde de trop près aux choses.
||

Trop ménager : // ne faut pas être regardant,
REGARDER pfx. re + garder), et. Avoir

des attentions, de l'estime pour quelqu'un :

Vaut êtes regardé ici.
||
Diriger volontaire-

ment la vue sur : Regarder les passants.
\\ Se

faire regarder, se donner en spectacle.
||
Con-

sidérer avec attention : Regardez ce que vous
avez ii fiiire.

\\
Regarder comme, juger.

||

Réputer : On le regarde comme un fou.
\\

Être en face de, du côté de : Cette maison
regarde le levant. ||

Concerner, toucher :

Celte affaire me regarde. — Vi. Regarder à,

faire attention à : Regardez au parti gue
vous prendrez.

||
Y regarder à deux fuis,

réfléchir à ce qu'on va faire. || Il n'y faut
pas regarder de trop près, il faut être indul-
gent.

||
Fixer la vue sur : Regarder dans un

puits. — Se regarder, vr. Contempler sa
propre personne.

||
Se contempler mutuelle-

ment.
|f
Se regarder comme, se croire : Se

regarder comme sauvé. ||
Etre vis-à-vis :

Ces deux maisons se regardent.— Syn. (V.
Examiner.) — Dér. Regard, regardant, re-

gardante.
REGARNIR (pfx. re+garnir), vt. Garnir

de nouveau.
RÉGATE (ital. regatta, émulation), sf.

Course d'embarcations qui se disputent le

prix de la vitesse.

*REGAYOIR (x), sm. Sorte de peigne à
grosses dents dans lequel on passe la filasse

de lin ou de chanvre pour le nettoyer.
REGAZONNEMENT (regazonner) , sm.

Action de regazonner.
REGAZONNER (pfx. re + gazonner), vt.

Revêtir de gazon un terrain qui en avait été

couvert précédemment. — lier. Regazon-
nement.
REGEL, svm. de regeler. Gelée nouvelle.

REGARD D'ÉGOUT (R)

||
Phénomène par lequel deux morceaux de

glace fondante appliqués l'un sur l'autre se

soudent par solidification de la couche li-

quide qui en mouille les surfaces. C'est par
un phénomène de regel que l'on peut com-
primer la neige en une pelote dure.
REGELER (pfx. re + geler), vi. et v. imp.

Geler de nouveau : L'étang a regelé. Il regèle.
— Vt. Faire geler de nouveau. Il Recouvrir
d'une couche de glace.— Se regeler, vr. Etre
gelé de nouveau.— Gr. Ce verbe se' conjugue
comme Geler. — Dér. Regel.
RÉGENCE ( régent), sf. Dignité, charge

de la personne qui gouverne un Etat pendant
la minorité ou l'absence du souverain : La
régence de Manche de Castilk. ||

Temps que
dure cette dignité.— Bien que la loi salique

exclue les femmes du troue de France, les

reines, plus souvent que les hommes, ont

exercé la régence, depuis l'avènement des
Capétiens. Baudouin, comte de Flandre, fut

régent durant la minorité de Philippe 1 er
,

de 1060 à 1067. Suger et Raoul, comte de Ver-
mandois, furent régents durant la croisade

de Louis VII (1147-11 49). Isabelle, femme de
Philippe-Auguste, de concert avec le cardi-

nal de Champagne, administra le royaume
durant la croisade de son mari (1190-1192).

Blanche de Castille fut régente durant la

minorité de saint Louis, de 1226 à 1236;
elle gouverna encore le royaume durant la

première croisade de son fils, jusqu'à sa

mort en 1252. Lors de la deuxième croisade

de ce roi (1269-1270), les régents furent le

sire de Nesle et Mathieu de Vendôme, alilié

de Saint-Denis. Philippe VI de Valois fut

un instant régent, à la mort de son cousin
Charles IV, dont la femme accoucha d'une
fille : il monta dès lors sur le trône. Charles V,
dauphin et duc de Normandie, fut régent
durant la captivité de Jean le Bon. fait pri-

sonnier à la bataille de Poitiers (1350), jus-

qu'au traité de Brétigny (1360). Louis, duc
d'Anjou, fut régent durant la minorité do
Charles VI, qui fut proclamé majeur à
douze ans, mais n'aurait dû l'être Qu'à qua-
torze. Durant les dernières années de ce rè-

gne, le dauphin Charles (depuis Charles VII)
lut proclamé régent par les Armagnacs,
tandis que les partisans des Anglais et des
Bourguignons reconnaissaient la régence du
duc de Bedl'ord. Anne de Beaujeu, fille de
Louis XI, fut régente durant la minorité de
son frère Charles VIII 1483-1484). En réalité,

elle exerça le pouvoir jusqu'au mariageduroi
avec Anne de Bretagne (1491). Son mari, le

site de Beaujeu, fut régent durant l'expj-

dition de Charles VIII en Italie (1494-1495).

Louise de Savoie, mère de François I", fut

deux fois régente, lors de la campagne de
Mariguan (1515), après la prise du roi à

. Pavie (1525-1526;. Catherine de Médicis, ré-

gente durant la minorité de Charles IX
(1560-1563), exerça de fait le pouvoir durant
la fin du règne et la plus grande partie de
celui de Henri III. Marie de Médicis lut décla-
rée régente lors de l'assassinat de Henri IV
et gouverna pour Louis XIII jusqu'à la chute
du maréchal d'Ancre. Anne d'Autriche, mère
de Louis XIV, ne fut légalement régente
que de 1643 à 1651; mais, en réalité, elle

dirigea les affaires jusqu'à la mort de Maza-
rin (1661). Philippe, duc d'Orléans, fut pro-
clamé régent sans conditions par le Parle-
ment en 1715, à la mort de Louis XIV. Son
gouvernement, qui dura jusqu'en 1723, est

dit proprement Régence. (Voir ci-après.)

Louis XVIII se donna le titre de régent de-
puis la mort de Louis XVI (1793) jusqu'à
celle de Louis XVII (1795). Marie-Louise
fut proclamée deux fois régente par Napo-
léon I er , durant les campagnes de 1813 et de
France (1814). L'impératrice Eugénie fut

aussi régente durant la campagne de 1859 et

au début de la guerre de 1870. ||
Absol., le

temps pendant lequel le duc Philippe
d'Orléans gouverna la France au nom de
Louis XV mineur (1715-1723). Ce person-
nage que Louis XlV appelait un fanfaron
de vices et auquel sa mère, la princesse
Palatine, reconnaissait toutes les qualité!,
sauf celle de s'en servir, donna par ses
mœurs et sa politique un démenti complet
au règne précédent. Son gouvernement fut

une réaction générale contre celui qui avait

I

précédé. Dans les mœurs, le Régent, entouré
de ses roués, fit montre d'une dissolution
inouïe et d'une incrédulité cynique. Les jan-
sénistes sortirent de prison; le jésuite Le-
tellier fut exilé; on songea mémo à rétablir

ledit de Nantes. Dans la politique intérieure,
il supprima les secrétaires d'Etat pour don-
ner satisfaction à la noblesse et les remplaça
par la l'olysgnodie, c'est-à-dire par sept
conseils, composés chacun de dix grands
seigneurs : on eut ainsi 70 ministres au lieu

de 7. Pour rembourser une dette de 3 mil-

liards et demi, il préféra le système de l'É-

cossais John Law à la banqueroute proposée
par Saint-Simon. Law voulut organiser le

crédit par la création d'un papier-monnaie
qui aurait suppléé au numéraire métallique,
facilité les opérations commerciales et aug-
menté la richesse publique. Mais il crut à

tort que les banques pouvaient émettre du
papier-monnaie sans en proportionner la

quantité à leur réserve métallique. A sa

banque devenue royale en 1718, s'ajoutèrent

le privilège de la fabrication des monnaies,
l'administration des fermes générales. Mais
il eut le tort d'y ajouter la Compagnie .les

Indes. Quand les agioteurs ne crurent plus

aux richesses supposées de la Louisiane, ils

voulurent tous être remboursés et ce fut la

chute du système (1720). Law avait l'ait com-
prendre la puissance du crédit; mais il avait

donné le goût des spéculations immorales.
Au même temps, la peste de Marseille en-
levait près de 100 000 personnes à la Pro-
vence. Au dehors, le Régent, oublieux de la

uerre de la succession d'Espagne, s'allia à

Angleterre, à l'Autriche, à la Hollande,
pour contrecarrer les projets d'Alberoni,
ministre de Philippe V. Il lit même un in-

stant la guerre au petit-fils de Louis XlV.
Conseillé par Dubois, son drôle, qu'il laissa

parvenir au cardinalat et à l'archevêché de
Cambrai, il eut le tort de dédaigner l'alliance

russe que lui proposa Pierre le Grand. Usé
par le vice, il mourut d'apoplexie en décem-
bre 1723. Nom par lequel on désignait
les États de Tripoli et d'Alger etmême celui

de Tunis, avant rétablissement du protec-
torat français.

||
Fonction de régent dans

un collège.

RÉGÉNÉRATEUR. TRICE (du 1. reye-

nerare, régénérer), adj. s. Qui régénère :

Prendre une mesure régénératrice.
RÉGÉNÉRATION i. regenerqlionem ,»f.

Reproduction d'une partie détruite d'un ani-

mal ou d'un végétal : La régénération d'un
os, du cristallin. — Fig. Réformation, re-

nouvellement : La régénération d'un peuple.

||
Renaissance spirituelle par le baptême.
RÉGÉNÉRER I. regenerare), vt. Repro-

duire une partie détruite du corps d'un ani-

mal ou d'un végétal : Le périoste régénère
un os enlevé.

]|
Faire naître à la vie spiri-

tuelle : Le baptême régénère.
||
Réformer,

améliorer, renouveler : Régénérer les momrs.
— Se régénérer, vr. Être régénéré. — Qp,
né devient né devant une syllabe muette,
excepté au futur et au conditionnel. — lier.

Régénération, régénérateur , régénérairire
REGENSIIURG, nom allemand de Ra-

tisbonne.

régent, ENTE 1. régentent : de regere,
gouverner^, adj. et s. Personne qui gou-
verne un État pendant la minorité ou l'ab-

sence du souverain. — Absol. Le Régent, Phi-
lippe duc d'Orléans, ou Georges IV, régent
d'Angleterre durant la démence de son
père Georges III (1811-1820). — Sm. Nom
d'un magnifique diamant de la couronne de
France acheté par Philippe d'Orléans au
père de Pitt.

||
Titre de chacun des membres

du conseil général de la Banque de France.

||
Autrefois, celui qui enseignait dans un col-

lège.
||
Aujourd'hui, professeur dans un col-

lège communal. — 'Dér. Régence, régenter.
RÉGENTER (régent), vi. Enseigner, pro-

fesser en qualité de régent. — Fig. Faire le

maître, vouloir commander partout : Il se

met il régenter. — Vt. Soumettre à ses lois :

La grammaire qui sait régenter jusqu'aux
rois. (Molière.)
REGGIO, 24 000 hab. (avec les faubourgs,

50 000 hab.), ville du N. de l'Italie, au S. du
Pô, sur le Crostolo; évêché; ch.-l. de pro-
vince dans le compartimento de l'Emilie. —
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Reggio fut le ch.-l. du départ, français du
Crostolo (roy. d'Italie), puis fit partie du
dui-li • de Modènc (181 4-1859].— (V.Oudinot.)
REGOIO, 36 936 hab., ville du S.-O. de

l'Italie, tur le détroit de Messine; archevêché;
chef-lieu de la Calahre-Ultérieure.

1. RÉGICIDE (du 1. rex, roi, gén. régis +
cœdes,meurlve),sm. L'assassin «l'un roi : Le
régicide Ravaillac.

||
Nom par lequel on dé-

signa tout conventionnel qui avait voté la mort
de Louis XVI. — Adj. Qui accomplit, qui

prépare le meurtre d'un roi : Main, doctrine

régicide.

2. HÉGICIDE (régicide \),sm. Assassinat

d'un roi : Commettre un régicide.

KÉGIE, spf. de régir. Administration
d'un bien par un ou des employés respon-
sables. || Travaux publiât en régie, ceux
que l'État fait exécuter à son compte.

||
Per-

ception directe des impôts par l'Etat, sans
l'intermédiaire de fermiers ou traitants.

||

Administration chargée de percevoir les

impôts indirects sur le tabac, les poudres,
les cartes, etc.

|[
Ses bureaux, son person-

nel : La régie a fait un procès.

IlÉGILLE (lac), petit lac du Latium à

l'K. de Rome, desséché en 1855, sur les

bords duquel Postumius délit les Latins et

détruisit tout espoir de retour des Tarquins
(496av.J.-C).
REGIMBEMENT (regimber), sm. Action

de regimber.
REGIMBER (vx fr. regiber : même racine

que gibier), vi. Ruer sous l'éperon, l'aiguil-

lon, au lieu d'avancer : Ce cheval regimbe.
— Fig. Résister.

||
Refuser d'obéir.

KÉGIME (1. regimen) , sm. Action de di-

riger.
||
Système de gouvernement : Régime

féodal, monarchique, républicain. j| L'an-
cien régime, le gouvernement de la France
avant 1789.

||
Le nouveau régime, le gou-

vernement de la France depuis 1789.
||
La

manière d'administrer certains établisse-

ments publics, les communautés religieuses :

Le régime des prisons, des hôpitaux. || Mode
suivant lequel sont possédés et régis les

biens des époux pendant le mariage.
||
Ré-

gime de la communauté légale, celui des
époux qui se marient sans contrat ou qui,

dans leur contrat, déclarent accepter ce

régime, où l'on distingue trois sortes de
biens : les biens propres du mari, ceux de la

femme et les biens appartenant en commun
aux deux époux, savoir : tous les meubles,
les immeubles acquis pendant le mariage
et tous les revenus, même ceux qui restent

propres à l'un des époux.
||
Régime dotal.

(V. Dotal.)
||
Manière de vivre à laquelle on

se conforme au point de vue de l'alimen-

tation et de l'hygiène : Un régi/ne frugal.
\\

Manière de vivre prescrite par un médecin,
qui consiste à ne prendre que peu de nour-
riture, à choisir judicieusement ses aliments
et à ne négliger aucun soin hygiénique :

Vivre de régime.
|| Tout complément gram-

matical considéré par rapport à sa forme :

Régime direct, indirect, circonstanciel, etc.
||

Manière dont se fait l'écoulement d'une eau
courante : Régime régulier, torrentiel.

||

Grappe de fleurs ou de fruits très allongée
et très volumineuse à l'extrémité d'un ra-
meau de palmier, de bananier : Un régime
de bananes.

\\
Régime des vents, des courants,

manière dont se comportent les vents, les
courants dans une certaine partie du globe.
RÉGIMENT (1. regimentum, direction),

sm. Corps de troupes commandé par un
colonel, composé de plusieurs bataillons
subdivisés en compagnies : Un régiment
d'infanterie.

\\
Se dit également de la réunion

de plusieurs escadrons de cavalerie ou bat-
teries d'artillerie sous les ordres d'un colo-
nel. — Les régiments ne datent, en France,
que de la seconde moitié du xvr3 siècle. Les six
régiments les plus aneiennementorganisés et

dits pour cette raison vieux ou grands vieux,
étaient ceux de Picardie, de Champagne, de
Navarre et de Piémont, créés en 1562, de
Normandie (1616), de la Marine (1627). Après
eux venaient les six petits vieux dits de La
Tour du Pin, de Bourbonnais, d'Auvergne,
de Monaco, de Maitly, du /io(. Ces régiments
conservaient toujours leur dénomination

;

les autres portaient le nom d'une province,
de leur colonel. A cause de leur origine, il

étaient encore dits : Royal des Vaisseaux .

Royal-Italien, Saxe-Allemand, En 1791',

on décréta que les régiments ne seraient
plus désignés que par un numéro d'ordre,
ce qui, depuis, a été une règle constante. La
cavalerie ne fut organisée en régiments qu'en
1635; le nom de ces régiments indiquait
leur chef (du roi, de la reine, colonel et gé-
néral, mestre de camp général), leur origine

et leur composh\on(Rogal-Allemand,Ro!/'d-
Cravate ou Croate, Royal-Carabiniers). Le
Royal-ArtilleriedaXait de I69i.— Fig. Grande
multitude : Un régiment de pauvres. — Dér.
Régimentaire. — Comp. Enrégimenter.
RÉGIMENTAIRE (régiment), adj. 2 g.

Qui appartient à un régiment : École régi-

mentaire, établie dans chaque régiment pour
apprendre aux soldats à lire, à écrire et à
compter.

REGINGLETTE (mot picard gingler,

ruer), sf. Piège pour prendre les petits

oiseaux' et dans lequel une branche pliée

fait l'office d'un ressort.

RÉGION (1. regionem , direction) , sf.

Grande étendue de pays : Les régions sep-
tentrionales.

||
La région des bois, la région

des neiges, la partie d'une montagne re-

couverte de bois ou de neige.
||
Portion do

la voûte céleste.
||
Nom des différentes cou-

ches de l'atmosphère : Les hautes régions de
l'air.

||
Suivant les anciens : La région du

feu, la région éthérée, la partie la plus
élevée de lair.

||
Degré, point où l'on s'élève

dans une science : Les plus hautes régions
des mathématiques.

||
Position sociale : Les

hautes régions du pouvoir. ||
Portion de la

surface du corps ou d'un organe : La région

de la poitrine.
]
Régions agricoles de la

France. (V. France: Agriculture, t. I,p. 735.)

||
Régions arctiques et antarctiques. IfV. la

carte au mot Pôle, t. II, pp. 1032 et 1033.) —
La région arctique est constituée par l'océan

Glacial du Nord et bornée par les côtes

septentrionales de l'Europe, de l'Asie et de

l'Amérique ; du Groenland à la Norvège l'o-

céan Glacial communique largement avec
l'Atlantique; on n'y rencontre que l'Islande,

l'île Jean-Mayen et le Spitzberg. C'est par
cette voie, préconisée par le géographe Pe-
termann, que les Autrichiens Payer et Wey-
precht atteignirent en 1874 les terres du
Prince-Rodolphe et de François-Joseph au
80° et 83° de latitude N. Du cap Nord en Eu-
rope au cap oriental en Asie, on relève la

péninsule de Kola, habitée par les Lapons,
la mer Blanclre vue par Willoughby dès 1553,

la double ile de la Nouvelle-Zemble et la

mer de Kara. Là commencent les rivages
d'Asie côtoyés jusqu'au détroit de Behriug
en 1878-1879 parle professeur Nordenskiœld
et son navire la Véga. Le long de ce passage
du N.-E., la mer creuse les embouchures de
l'Obi, de l'Yénisséi, de la Lena; la presqu'ile

de Caïmyr et le cap Tchéliouskine subissent

les froids les plus rigoureux de notre hémi-
sphère. Au large s'étendent les iles Liakoff,

dont la principale, Kotelno'i, est connue par
ses gisements d'ivoire fossile et ses mam-
mouths ensevelis et conservés sous la glace;

puis vient la terre de Wrangel, que'le Fran-
çais Lambert, tué à Buzenval en 1871, voulait

longer pour atteindre le pôle. Du détroit de
Behring au détroit de Davis, les îles et les

glaces obstruent le fameux passage du N.-O.,
exploré au xvic siècle par Frobisher et Davis,
au xix c parParry, Ross et Franklin. En 1850,

Mac Clure parvint à entrer par le détroit de
Lancastre et celui de Barrow dans la baie de
Melville, entre les terres de Melville, Vic-
toria, Boothia-Félix ; de là par le détroit de
Banks, il gagna la mer de Behring et con-
stata à la fois l'existence et l'inutilité com-
merciale du passage du N.-O. Entre la terre

de Baffin et l'immense Groenland s'ouvre

un long chenal par lequel Parry, Kane,
llayes, Hall ont essayé d'atteindre le pôle
sur la côte N.-O. du Groenland. L'officier

Markham, compagnon de l'Anglais Nares,
s'éleva le plus au N. de tous les explorateurs
par 83» 20' (12 mai 1870). Bien que le pôle
du froid soit en Sibérie, les derniers explo-
rateurs n'ont pas aperçu la mer libre de
glaces qu'avait aperçue l'Américain Kane.
Partout les banquises barrent la route;
de ces banquises se détachent des ice-bergs,

montagnes de glace hautes de 50 mètres,
qui parfois écrasent les navires.

Les régions antarctiques sont bien moins
connues que l'océan Glacial du Nord. Elles
paraissent être occupées par un grand conti-

nent recouvert d'une croûte glacée. Ses ban-
quises et ses ice-bergs s'avancent jusqu'à 31"

de latitude sous fornio de falaises escarpées.
Au S. du cap Horn, les glaces sont entraî-
nées vers le N.-E.; en fondant, elles refroi-

dissent l'atmosphère et la chargent de brouil-

lards qui gênent la navigation : on dit alors
que la mer fume. Cook reconnut la Nouvelle-
Géorgie du Sud par 71°. Le baleinier Wed-
dell s'avança au delà des Orcades du S. par
74° 15'. Dumont d'Urville reconnut les terres
de Louis-Philippe et d'Adélie entre 1838 et

1840; enfin James Ross pénétra jusqu'à la
terreVictoria,découvrit sur l'ile Franklin deux
volcans en activité auxquels il donna le nom
de ses deux navires, VErebus et la Terror. Il

atteignit en février 1842 la latitude de,78»20',

qui n'a pas été dépassée. — Dér. Régional.
RÉGIONAL, ALE (région), adj. Qui ap-

partient à une région du territoire : Con-
cours régional d'agriculture.
RÉGIR (I. regere), vt. Diriger, gouver-

ner : Régir l'État, un diocèse.
||
Administrer,

gérer : Prendre quelqu'un pour régir ses

biens.
||
Exiger l'emploi de tel complément,

de tel cas, de tel mode (Or.) : Quoiquk régit

toujours le subjonctif. Les verbes transitifs

latins régissent toujours l'accusatif. — S vu.
(V. Gouverner.) — Dér. Régent, régente,
régenter, régence, régie, régisseur. Même
famille : Régiment, régimentaire, roi, reine,

royal, etc. ; régale, etc. ; règle, etc.

RÉGISSEUR (régir), sm. Celui qui admi-
nistre un bien, un établissement : Un régis-

seur de théâtre.

REGISTRE ou REGÎTRE (bl. regislrum :

du 1. regesta, choses reportées), sm. Livre
où l'on inscrit les actes, les affaires de
chaque jour.

[|
Registres de l'état civil, ceux

où l'on inscrit dans chaque mairie les nais-

sances, mariages, décès et adoptions. — Fig.
Tenir registre de tout, remarquer très exac-
tement tout ce qui arrive et s'en souvenir.

||
Cet homme est sur mes registres, je me

souviendrai du bien ou du mal qu'il m a fait.

||
Registres d'orgue , barres de bois que l'on

tire pour faire jouer les différents jeux d'un
orgue.

||
Plaque de métal adaptée à l'ouver-

ture d'un fourneau, au tuyau d'un poêle, et

au moyen de laquelle on peut intercepter

plus ou moins cette ouverture et régler le

courant d'air.
||
Correspondance que les

lignes des deux pages d'un feuillet ont
l'une avec l'autre. (Imprimerie.) — lion regis-

tre, l'exactitude de cette correspondance.
||

Mauvais registre, le défaut de cette corres-
pondance.

||
Faire le registre, \>\a.cev l'une pour

l'autre les deux pages d'un feuillet de façon
que les lignes correspondent exactement.
— Dér. Registre/-. — Comp. Enregistrer,
enregistrement, enregistrable, enregistreur.
RÉGISTRER (registre), vl. Enregistrer

(vx).

RÉGLAGE (régler), sm. Action de ré-

gler le papier, de disposer une horloge, une
montre, une machine à vapeur ou tout autre
instrument pour qu'ils marchent régulière-

ment. ||
Action de régler la ligne de mire

d'un canon, laquelle doit être parallèle à
l'axe de la pièce.

||
Réglage du tir, action de

régler le tir d'une batterie, de déterminer la

hausse à employer pour que les projectiles
lancés par les différentes pièces viennent se
grouper autour du but à battre de manière
a produire le plus grand effet possible. On y
parvient en observant les points de chute
d'un certain nombre d'obus et en corrigeant
méthodiquement les hausses successivement
employées pour ce tir d'essai. Pour les bou-
ches à feu de siège et de place, on se sert des
tables et planchettes de tir, des distances
repérées, des postes téléphoniques, etc.

RÈGLE (1. régula), sf. Instrument long,
droit et plat, en bois ou en métal, dont on se
sert pour tracer des lignes droites. — Fig.
Tout ce qui sert à diriger, à conduire : Ob-
server les règles du devoir. — Bon ordre :

Rétablir la règle dans une maison.
|| Exem-

ple, modèle : Sa conduite me sert de règle.

Il
Ce que prescrit la loi, la coutume, l'usage :
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Les règles de la politesse. ||
Se mettre en rè-

gle, se conformer aux prescriptions de la

loi, de la coutume, de l'usage. ||
Principes,

méthodes, préceptes que 1 on doit suivre

dans les sciences, les arts, les jeux, etc. :

Travailler, étudier, jouer suivant les règles.

Les règles de la grammaire, de la versifi-

cation. ||
Opération d'arithmétique : Les

quatre premières règles, l'addition , la sous-

traction, la multiplication et la division.
||

Règle de trois, problème d'arithmétique

qui consiste, étant données trois quantités

connues, à en trouver une quatrième in-

connue liée avec elles par la proportionna-

lité. (V. Trois.) ||
Statuts que doivent observer

les membres d'un ordre religieux : La régule

de Saint-Benoit.
||
Hègle de société. (V. So-

ciété.) ||
Règle de mélange, opération qui a

pour but de mélanger dans des proportions

déterminées des substances de même nature,

mais de prix différents.

La règle de mélange présente deux cas

principaux :

Premier cas. — Étant donnés les prix de
plusieurs quantités de même nature, mai* de
qualités différentes, trouver le prix d'une

unité résultant dit mélange de ces quan-
tités.

Soit à résoudre le problème suivant :

On mélange ensemble trois qualités de blé,

savoir : 75 hectolitres à 38 francs l'hecto-

litre, 100 hectolitres à 40 francs et SU hec-

tolitres à 42 francs. On demande le prix
d'un hectolitre du mélange.

Si l'on l'ait la somme de tous les hectolitres

qui doivent entrer dans le mélange, on
trouve que cette somme égale 75+100+ 80,

ou 255 hectolitres.

Maintenant il est facile de déterminer le

prix de revient de ce mélange, car :

75 hectolitres à .'18 francs l'un font 2 850

francs; 100 hectolitres à 40 francs l'un font

4 000 francs; 80 hectolitres à 42 francs l'un

l'ont 33G0 francs.

Tout le mélange revient donc à 2850 +
4000 +3360, c'est-à-dire à 10210 francs. Si

les 255 hectolitres dont se compose le mé-
lange coûtent 10210 francs, un seul hecto-

litre coûtera 255 fois moins, c'est-à-dire

—-— ou 40 fr. 039. Tel est le prix d'un hec-

tolitre du mélange.
Deuxième cas. — Étant donnés le nombre

des unités dont sera composé un mélange
formé d'une denrée de deux qualités diffé-

rentes, ainsi que le prix de l'unité pour
chaque qualité; trouver combien il devra
entrer d'unités de l'une et de l'autre qualité

dans le mélange.
Soit à résoudre le problème suivant :

Avec du blé à 32 francs l'hectolitre et du
blé ii 40 francs l'hectolitre, on veut former
un mélange de 360 hectolitres revenant à
38 francs l'hectolitre; combien faudra-t-il

faire entrer dans ce mélange d'hectolitres de
blé de chaque qualité?
Nous donnerons deux méthodes pour la

solution de ce problème.
Première méthode. — Chaque fois que

l'on prend un hectolitre de blé au tas à
32 francs pour le porter au tas du mélange,
on gagne 6 francs; de même, chaque fois

que l'on prend un hectolitre de blé au tas à
40 francs, pour le porter au tas du mélange,
on perd 2 francs. Il résulte de là cette double
conséquence : si l'on prend au tas à 32 francs
deux hectolitres pour les porter au tas du
mélange, on gagnera 6 x 2, ou 12 francs; si

l'on prend au tas à 40 francs six hectolitres

pour les porter au tas du mélange, on per-
dra 2 x 6, ou 12 francs. En exécutant l'une
après l'autre les deux opérations que nous
venons d'indiquer, le gain et la perte se
compenseront et chaque hectolitre du mé-
lange reviendra juste à 38 francs. Il est bien
évident que c'est de la sorte qu'il faudra
opérerjusqu'à ce qu'on ait obtenu les 360 hec-
tolitres du mélange. Chaque fois on appor-
tera en tout 2 + 6, ou 8 hectolitres. Autant
de fois 360 contiendra 8 et autant de fois il

faudra renouveler ce manège. 860 contient 8

quarante-cinq fois : donc il faudra apporter
45 fois deux hectolitres à 32 francs et 45 fois

six hectolitresà40 francs. En d'autres termes,
les 360 hectolitres du mélange se compose-

ront de 90 hectolitres de blé à 32 francs et

de 270 hectolitres de blé à 40 francs.

Deuxième méthode. — Chaque fois que
l'on apporte un hectolitre de blé à 32 francs

au tas du mélange, on gagne 6 francs; si

donc on prenait au tas à 32 francs les 360

hectolitres qui doivent former le mélange,
on gagnerait 360 fois 6 francs, ou 2 160 francs.

Comme on ne doit rien gagner du tout, on
ne devra pas procéder de cette façon. Fm
supposant qu'on l'ait fait tout d'abord, voici

comment on réparera l'erreur commise : On
enlèvera du tas du mélange un certain nom-
bre d'hectolitres de blé à 32 francs et on les

remplacera par autant d'hectolitres à 40

francs. Or, chaque fois que l'on substituera
un hectolitre à un autre, on diminuera le

gain primitif de 6 + 2, ou 8 francs : donc, au-
tant de fois 2 160 francs contiendront 8 francs

et autant il faudra substituer d'hectolitres

de blé à 10 francs. En divisant 2160 par 8,

on aura un quotient indiquant le nombre des

hectolitres à 40 francs qui doivent entrer

dans le mélange. Ce nombre est 2711 : par
conséquent, le nombre des hectolitres à
32 francs qui resteront au mélange sera

360-270. ou 90.

La règle d'alliage n'est pas autre chose
que la règle de mélange appliquée au cas

particulier où les matières mélangées, ou
plus exactement combinées entre elles, sont
des métaux. Les métaux les plus usités sont

l'or, l'argent, le cuivre, le plomb, l'étain, le

zinc et l'antimoine. On appelle alliage le

résultat de la combinaison de plusieurs mé-
taux entre eux. On obtient un alliage en
fondant ensemble les différents métaux qui

doivent en faire partie. On désigne sous le

nom de lingot une quantité quelconque d'un
métal ou d'un alliage. Les principaux alliages

sont : 1° Le bronze, formé de cuivre et (l'é-

tain. On en forgeait des armes dans l'anti-

quité. Chez les modernes, le bronze sert à
labriquer les canons, les cloches et une foule

d'objets d'art. 2° Le laiton ou cuivrejaune,
composé de cuivre et de zinc. Cet alliage, si

communément employé de nos jours, était

connu des anciens sous le nom d'orichalque.
3° La soudure des plombiers, formée de
plomb et d'étain. 4° Les caractères d'impri-

merie, dans lesquels entrent l'antimoine et

le plomb. 5° Les alliages d'or, formés d'or

et de cuivre. 6° Les alliages d'argent, formés
d'argent et de cuivre. On appelle titre d'un
alliage d'or, la quantité d'or pur que contient

un kilogramme de cet alliage. En France, la

monnaie d'or est au titre de neuf cent mil-

lièmes, titre que l'on représente en chiffres

par 0,900. Cela signifie qu'un kilogramme
de l'alliage composant la monnaie d'or con-
tient 900 grammes d'or par et 100 grammes
de cuivre. La monnaie d'argent est égale-

ment au titre de neuf cent millièmes; il faut

entendre par là qu'un kilogramme de mon-
naie blanche contient neuf cents grammes
d'argent pur et 100 grammes de cuivre. La
règle d'alliage donne lieu à huit problèmes
différents que nous allons résoudre les uns

après les autres.

Problème I. — Le laiton ou cuivre jaune
est formé de 75 parties de cuivre et de 25 de
zinc; on paie le cuivre 2 francs le kilo-

gramme et le zinc 1 fr. 20 le kilogramme.
On demande le prix d'un kilogramme de
laiton.

Il résulte de la composition du laiton que
100 kilogrammes de cet alliage contiennent
75 kilogrammes de cuivre et 25 kilogrammes
de zinc. Or 75 kilogrammes de cuivre à
2 francs le kilogramme font 2x75, ou 150

francs. 25 kilogrammes de zinc à 1 fr. 20 le

kilogramme font 30 francs. Les 100 kilo-

grammes de laiton coûtent donc 150 + 30,

c'est-à-dire 180 francs. Si 100 kilogrammes de
laiton coûtent 180 francs, un seul kilogramme

coûtera 100 fois moins ou — , ou, en effec-

tuant, 1 fr. 80.

Problème II. — On fond ensemble 150
grammes d'un lingot d'or au titre de 0,900,
et 100 grammes d'un autre lingot d'or au
titre de 0,920. Quel est le titre du nouveau
lingot résultant de cet alliage?

Le premier lingot d'or est au titre de 0,900.

Cela veut dire que 1 000 grammes de ce lin-

got contiennent 900 grammes d'or pur; s'il

m est ainsi, un seul gramme contiendra

1 000 fois moins d'or, c'est-à-dire -^e, ou

Ogr.9. Un gramme d'alliage contenant Ogr. 9
d'in- pur, 150 grammes en renfermeront
150 lois pins ouU.9 x 150, ou encore 135 gram-
mes. Le second lingot d'or est au titre de 0,920.
Cela veut dire que 1 000 grammes de ce lingot
contiennent 921) grammes d'or pur; s'il en
est ainsi, 1 gramme contiendra 1 000 fois

moins d'or, c'est-à-dire -^-, ou gr. 92. Un

gramme d'alliage contenant gr. 92 d'or
pur, 100 grammes en renfermeront 100 fois

plus ou 0,92 x 100, ou encore 92 grammes.
Le nouvel alliage est formé de 150 grammes
au titre de 0,900 et de 100 grammes au titre

de 0,920 : il contient donc en tout 150+ 100,
c'est-à-dire 250 grammes de matière. Ces
250 grammes renferment, d'après ce que l'on
vient de voir, 135 + 92 grammes d'or pur,
c'est-à-dire 227 grammes. I.e problème que
nous avons maintenant à résoudre est celui-ci :

250 grammes d'alliage renferment tS7gr.
d'or pur; combien g aura-t-il d'or pur dans
I 000 grammes d'alliage?
Pour trouver la réponse à cette question,

on dira : Si 250 grammes d'alliage contien-
nent 227 grammes d'or pur, un seul gramme

2°7
en contiendra 250 fois moins ou^-

; 1 000 gram-

mes d'alliage, au lieu d'un seul, renfermeront
1 000 fois plus d'or pur ou

227 x 1000

250

En effectuant les opérations, on trouve

908 grammes. Ce résultat, montre que
1 nilll grammes du nouvel alliage renferment
908 grammes d'or pur. C'est ce que l'on ex-

prime en disant que ce nouvel alliage est au
titre de 0.908.

Problème III. — On fond 850 grammes
d'argent par avec 500 grammes d'un alliage

d'argent et de cuivre au litre de 0,950.
Quel est le titre d'un nouvel alliage ''

Il est évident que 850 grammes d'argent
pur renferment la même quantité d'argent.

Quant au lingot d'argent et de cuivre,

comme il est au titre de 0,950, cela veut dire

que 1 000 grammes de ce lingot contiennent

950 grammes d'argent pur. Puisqu'il en est

ainsi, un seul gramme contiendra 1000 fois

950
moins d'argent, c'est-à-dire r

1—- ou 0,95. Un

gramme d'alliage contenant 0,95 d'argent
pur, 500 grammes en renfermeront 500 fois

plus, ou 0,95 X 500, ou encore 475 grammes.
Le nouvel alliage d'argent et de cuivre est

donc formé de 850 grammes d'argent pur et

de 500 grammes au titre de 0,950. 11 con-
tient donc en tout 850 + 500, c'est-à-dire

1 350 grammes de matière. Ces 1 350 gram-
mes renferment, d'après ce que l'on vient de
voir, 850 + 475 grammes d'argent pur, c'est-

à-dire 1 325 grammes. Le problème à résou-
dre est donc ramené au suivant :

/ 350 grammes d'alliage renferment I 325
grammes d'argent pur; combien y aura-t-il

d'argent pur dans I 000 grammes d'alliage?

Pour trouver la réponse à cette question,

on dira: Si 1350 grammes d'alliage contien-

nent 1 325 grammes d'argent pur, un seul

gramme en contiendra 1 350 fois moins, ou

-^; 1000 grammes d'alliage, au lieu d'un
1350
seul, renfermeront 1 000 fois plus d'argent

pur, ou
1325 X 1000

1 350

En effectuant les opérations, on trouve

981 gr. 481481... Ce résultat montre que
1 000 grammes du nouvel alliage renferment
981 gr. 481481... d'argent pur. C'est ce que
l'on exprime en disant que ce nouvel alliage

est au titre de 0,981481181...

Problème IV. — Dans quel rapport, faut-

il allier un lingot d'or au titre de 0,900 et

un autre lingot d'or au titre de 0,750 pour
avoir un troisième lingot au titre de 0,840?

Puisque 1 000 grammes du premier lingot

contiennent 900 grammes d'or pur, un seul

gramme de ce même lingot contiendra
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1 000 fois moins d'or pur, ou ——-— , ou encore

gr. 9. Si donc on prend I gramme de ce

lingot pour le fondre avec 1 gramme de celui

qui doit entrer dans l'alliage demandé, on
apportera gr. 000 — gr. 840 d'or de trop,

c'est-à-dire gr. 60. Puisque 1 000 grammes
du second lingot contiennent 750 grammes
d'or pur, un seul gramme de ce même lin-

got contiendra 1 000 lois moins d'or pur ou

—— , ou encore gr. 75. Si donc on prend

un gramme de ce second alliage pour le

fondre avec 1 gramme du premier, on ap-
portera à l'allia ge demand i gr. 84 — gr. 75

d'or de moins, c'est-à-dire gr. 00. On con-

clut de là qu'en apportant à l'alliage de-

mandé grammes du premier alliage d'or,

on introduira gr. 06 X d'or de trop, et

qu'en apportant au même alliage 6 gram-
mes du second alliage d'or, on introduira

gr. 00 X 6 d'or en moins. Or il est évident

que les deux produits 0,06 X 9 et 0,00 X 6

sont égaux. D'où il suit que pour obtenir le

lingot demandé, il faudra fondre ensemble
grammes du premier lingot et 6 du second

ou, d'une manière plus générale, des quan-
tités de ces mêmes lingots qui soient entre

elles dans le rapport de à 6 ou bien encore
dans celui de 3 à 2.

Problème V. — Combien faut-il allier de
grammes d'un linyot d'or au titre de 0.900
et d'un autre lingot d'or au titre de 0.1'AQ

pour avoir 2 500 grammes d'un troisira te

lingot d'or au titre de 0,84 0?
Il résulte du problème précédent que,

pour avoir le lingot demandé, il faudra fon-

dre ensemble les deux lingots donnés dans le

rapport île grammes à 6 grammes ou dans
celui de 3 grammes à 2 grammes. Adoptons
ces deux derniers nombres. Chaque fois que
l'on fondra 3 grammes du premier lingot

avec 2 grammes du second, on obtiendra

5 grammes du lingot qu'il s'agit de se pro-
curer. Il faudra répéter cette opération jus-

qu'à ce que l'on ait 2550 grammes. Cela re-

vient à dire qu'on la renouvellera autant de
fois que 2550 grammes contiennent 5 gram-
mes, c'est-à-dire 510 fois. Puisque chaque
fois on apporte 3 grammes du premier lin-

got, on en apportera en tout 3 grammes X 510,

ou 1 530 grammes. De même, puisque chaque
fois on apporte 2 grammes du second lingot,

on en apportera en tout 2 grammes x 510,

ou 1 020 grammes. Ainsi on devra fondre
ensemble 1 530 grammes du premier lingot

et 1 020 grammes du second.

Problème VI. — Dams quel rapport faut-
il allier un lingot d'or au titre de 0,840 et

de l'or pur pour élever le titre d'un lingot

résultant à 0.9Î0?
D'après l'énoncé, 1 000 grammes du pre-

mier lingot contiennent 840 grammes d'or

pur; par conséquent, un seul gramme de ce

même lingot contiendra 1 000 fois moins d'or

pur, ou -— ou encore gr. 84. Si donc on

prend 1 gramme de ce lingot pour le fondre
avec 1 gramme de celui qui doit entrer dans
l'alliage demandé, on apportera gr. 020 —

gr. 840 d'or de moins, c'est-à-dire gr. 08.

Puisque 100 grammes d'or pur contiennent
la même quantité d'or, il est évident qu'un
gramme d'or pur contiendra un gramme
d'or. Ainsi, chaque fois que l'on prendra un
gramme d'or pur pour le joindre au lingot
qui devra entrer dans l'alliage demandé, on
apportera 1 gramme — gr. 02 d'or de trop,
ou gr. 08. On conclut de là qu'en appor-
tant à l'alliage demandé un gramme du lin-

got au titre de gr. 840, on introduira
gr. 08 X 1 d'or de moins et qu'en appor-

tant au même alliage 1 gramme d'or pur, on
introduira gr. 08 X 1 d'or de trop. Or il

est évidentque les deux produits, gr. 08 x 1

et gr. 08X1, sont identiques. D'où il suit
que, pour obtenir le lingot demandé, il faudra
fondre ensemble 1 gramme du lingot au titre

de gr. 810 et 1 gramme d'or pur.
Problème VII.— Un orfèvre a / 200 gram-

mes d'un lingot d'or au titre de 0,840. Com-
bien doit-il afouter d'or pur pour en élever
le titre ù 0,920?

Il résulte du problème précédent que le

lingot au titre de gr. 840 et l'or pur doi-

vent être fondus ensemble dans le rapport de
1 à 1 : donc, aux 1200 grammes de 1 alliage

donné, il faudra joindre 1 200 grammes d'or

pur.

Problème VIII.— Unorfèvrc a 1 000gram-
me» d'un lingot d'argent nu titre de 6,900;
combien doit-il y ajouter de cuivre pour en
abaisser le titre à 0,800?
Chaque fois que l'orfèvre prend I gramme

du lingot d'argent pour l'introduire dans
l'alliage demaudé, il met de trop gr. 1

d'argent; chaque fois qu'il prend 1 gramme
de cuivre pour l'introduire dans l'alliage de-
mandé, il met de moins gr. 800 d'argent.

On conclut de là qu'en apportant à l'alliage

8 grammes du lingot d'argent on introduit
gr. 1x8 d'argent de trop, et qu'en appor-

tant au même alliage 1 gramme de cuivre
pur on introduira gr. 8 x 1 -d'argent de
moins. Or il est évident que les deux pro-
duits, 0,1 x 8 et 0,8 X 1, sont égaux. D'où
il suit que, pour obtenir le lingot demandé,
il faudra fondre ensemble 8 grammes du
lingot donné et 1 gramme de cuivre pur. Il

en résulte qu'aux 2000 grammes du lingot

d'argent il faudra joindre 250 grammes de
cuivre pur. — Dér. Réglé, réglée, régler, ré-

glet, réglette, règlement 1 et 2, réglementer,
réglementaire, réglementation, réglage, ré-

gleur, réglure. — Comp. Dérégler, etc.

RÉGLÉ, ÉE (régler), adj. Où l'on a tracé
des lignes équidistantes avec la règle : Pa-
pier réglé.

||
Soumis à une règle : Vie ré-

glée.
|] Où règne le bon ordre : Maison bien

réglée.
||
Arrangé pour marquer exactement

les heures : Pendules bien réglées.^ Terminé,
conclu : C'est une affaire réglée.

||
Uniforme :

Pouls réglé.
||

Des bois en coupe réglée,

dont on coupe tous les ans une partie déter-

minée.
||
Troupes réglées, celles qui com-

posent l'armée permanente.
|| Surface réglée,

se dit d'une surface qui peut être engendrée
Ëar le mouvement d'une droite dans l'espace.

x. : Le cône est une surface réglée. (Math.)
RÈGLEMENT (régler), sm. Action de

fixer, de déterminer : Un règlement de fron-
tière.

||
Action d'imposer bu de s'imposer

des règles : Un règlement de vie.
||
Ordon-

nance qui prescrit ce que l'on doit faire :

Règlement de police.
\\ L'ensemble des pres-

criptions auxquelles doit se soumettre tout
membre d'une assemblée délibérante : Le
règlement de la Chambre des députés. || Indi-

cation de l'ordre, des exercices, des travaux
qui se font dans une école, une manufacture,
une communauté religieuse.

||
Règlement de

compte, vérification et approbation définitive

d'un compte.
||

Règlement d'un mémoire,
action de vérilier et de réduire au besoin
le prix de chaque article du mémoire d'un
entrepreneur en bâtiments. — Dér. Régle-
menter, réglementation, réglementaire.
RÈGLEMENT (réglée + sfx. ment), adv.

D'une manière réglée, invariable : Il se cou-
che règlement à 10 heures.

RÉGLEMENTAIRE (règlement), adj. S g.
Qui est de la nature d'un règlement.

||
Qui

appartient au règlement.
||
Conforme au

règlement : Tenue réglementaire.
RÉGLEMENTATION (règlement), sf. Ac-

tion de réglementer.
RÉGLEMENTER (règlement), vt. Multi-

plier abusivement les règlements.— Vt. Faire
des règlements sur : Réglementer la chasse.

RÉGLER (1. regularè : de régula, règle),

vt. Tracer des lignes avec la règle sur le pa-
pier : Régler un cahier. — Fig. Assujettir à
une règle : Régler sa conduite. || Diriger :

Que le bon sens règle vos paroles.
||
Mettre

en bon ordre : Régler ses affaires. ||
Mainte-

nir dans de certaines bornes : Régler sa dé-

pense^ Régler une montre, la mettre à l'heure,

en état d'aller bien.
|| Arranger, fixer défi-

nitivement : Régler l'emploi de son temps. —
Se régler, or. Etre réglé.

|| Se modérer,
mettre de l'ordre dans sa vie.

|| Se régler
sur guelgu'un, le prendre pour modèle.

||

S'astreindre. — Gr. ré devient ri devant
une syllabe muette, excepté au futur et au
conditionnel : je règle, nous réglerons.
RÉGLET (dm. de règle), sm. Filet, en

terme d'imprimerie.
||
Petite moulure plate

autour d'un panneau, d'un compartiment.
||
Instrument servant à vérifier si une planche

a été bien dégauchie.

REGLETTE (dm. de règle), sf. Petite

règle de bois ou de fonte servant, dans l'im-

primerie, à former des garnitures.
RÉGLEUR (régler), sm. Ouvrier qui règle

le papier de magique, Ida registres, etc.

REGLISSE \. Iti/iiiritia : duc. y'yj7/jç,jïi*'x:

de y),'jx'j;, doux + pi'a, racine. Ce mot est

pour légrisse), sf. Genre de plantes dico-

tylédones de la famille des Légumineuses,
de la tribu des Lotées, dont une espèce, la

réglisse officinale (glycyrrhiza glabra), est

très intéressante pour nous. C'est une grande
et belle plante, spontanée dans les régions
les plus méridionales de l'Europe, en Sicile,

dans l'ancien royaume de Naples et en
Espagne. Elle est souvent cultivée dans les

jardins comme espèce officinale. Sa racine
ou rhizome est cylindrique, brunâtre en
dehors, jaune en dedans, et elle acquiert

une grande longueur. Elle émet des tiges

droites et fermes, hautes d'un mètre ou da-
vantage- Elle a des feuilles composées de 13

à 15 folioles ovales et un peu visqueuses. De
l'aisselle de ces feuilles partent des pédon-
cules terminés chacun par un épi de fleurs

violacées. La gousse ou légume est glabre,

c'est-à-dire dépourvue de poils. La racine

ou rhizome de la réglisse contient une grande
quantité d'une substance de saveur sucrée
appelée glyeyrrhizine. C'est à cette matière
que la réglisse doit ses propriétés adoucis-
santes et pectorales. En faisant macérer dans
l'eau froide la racine de réglisse, on obtient

un liquide sucré presque complètement dé-
pourvu d'âcreté. Au contraire, en faisant

bouillir dans l'eau la même racine, on ob-

tient une autre liqueur également sucrée, il

est vrai, mais beaucoup plus acre. C'est ce-

pendant de cette dernière manière que l'on

prépare le plus souvent la tisane de réglisse.

A Paris, la décoction de racine de reglisse

se vend l'été dans les rues comme boisson
rafraîchissante sous le nom de coco. L'extrait

aqueux des racines est vulgairement connu
sous les noms de suc de réglisse et de jus de
réglisse. On le prépare surtout dans les Ca-
labres et en Catalogne. C'est de là qu'il nous
arrive sous la forme d'uue matière solide,

noire, en hâtons longs de 12 à 15 centimè-
tres et enveloppés dans une feuille de lau-

rier. Cet extrait est toujours très impur; il

est préparé dans des chaudières de cuivre

que l'on racle à la lin de l'opération; ce pro-
cédé a pour effet d'y mêler du charbon et

quelquefois une assez notable quantité de
cuivre. Il y a donc nécessité de le purifier

avant d'en faire usage. Le suc de réglisse,

mêlé avec de la gomme, du sucre et des
aromates, constitue des pâtes et des tablettes

d'une saveur agréable et dont on se sert sou-
vent pour combattre les rhumes. On fait de
la réglisse une immense consommati on. Aussi
l'a-t-on nommée à bon droit le sucre du
pauvre ; elle forme la tisane ordinaire des
hôpitaux ; il est regrettable que la glycyrrhi-

zine ne puisse pas subir la fermentation
alcoolique. La saveur sucrée de la racine de
réglisse se retrouve, mais affaiblie, chez
quelques autres légumineuses, qui peuvent,

en conséquence, lui servir de succédanées.
Tels sont, entre autres, Vastragalus glycy-
phyllos, réglisse sauvage, réglisse bdtarae,

à fleurs jaune verdàtre, et le trifolium al-

pinum, nommé vulgairement pour cette rai-

son réglisse de montagne.
RÉGLURE (régler), sf. Action de régler

le papier. || Manière dont le papier est réglé.

RÉGNANT, ANTE (régner), adj. Qui rè-

gne : Le roi régnant. \\Maison, famille ré-

gnante, celle dont le chef règne. — Fig. Do-
minant : La mode régnante.

||
Maladie ré-

gnante, qui frappe à la fois un grand nom-
bre de personnes.
REGNARD (Jean-François) (1655-1709),

le plus grand comique du xvn e siècle après
Molière. Il fit de longs voyages, alla jusqu'en
Laponie et fut quelque temps captif à

Constantinople. De ses comédies, toutes

en vers, les meilleures sont : le Joueur (1696),
les Ménechmes (1705), le Légataire univer-
sel (HRS).
REGNAIT!), dit de Saint-Jkan-u'Angki.y

/comte) (1704-18701, maréchal de France.
REGXAl'I.T HbnRI-VictORI (1810-1871 .

célèbre physicien français, célèbre par la
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précision de ses travaux. Il fut directeur de la

manufacture de Sèvres. — Son fils, Henri
Rkgnault(1843-1871), peintre connu par une
Exécution à l'Alhambra, un Portrait du gé-

néral l'rim, une Salomé; tué au combat de
Bnzcnval le 19 janvier 1871.

RÈGNE (1. regnum), sm. Gouvernement
d'un souverain : Le règne d'un roi, d'un
empereur, d'un prince, d un duc.

||
Domina-

tion, autorité, influence, vogue, crédit : Le
règne des lois, de la raison, de la mode.

||

Chacune des trois grandes divisions dans
lesquelles on range tous les corps : Le règne
minéral, le règne végétal et le règne animal.

|| Règne inorganique, les minéraux.
|| Règne

organique, l'ensemble des végétaux et des
animaux. — On admet aujourd'hui un autre
règne, celui des protistes, êtres organisés
qui ne sont ni des végétaux ni des animaux,
mais tiennent des uns et des autres. — Dér.
Régner, régnant, régnante. — Comp. Ré-
gnicole.

RÉGNER (1. rcgnare), vi. Gouverner un
État en qualité de souverain, roi, empereur,
prince, duc, etc.

||
Gouverner le monde, en

parlant de Dieu.
||
Avoir la suprématie :

L'Angleterre règne sur les mers.
||
Avoir une

autorité, une influence dominante : C'est

l'opinion qui règne dans les temps modernes.
||
Etre en vogue, en crédit: Cet usage règne

en province.
||
Exister, durer plus ou moins

longtemps : Le froid règne plus ou moins
longtemps.

||
Se dit d'une maladie qui atteint

à la fois un grand nombre de personnes :

La fièvre typhoïde règne dans cepays. || Souf-
fler invariablement daus une même direc-
tion : Le vent du S.-O. règne deptiis long-
temps.

||
S'étendre le long de : in balcon

règne autour de l'appartement. — Gl\ ré
devient ré devant une sjllabe muette, excepté
au futur et au conditionnel.
HÉGNICOLE [rég-ni-colo] (1. regnum,

royaume + colère, habiter), adj. et s. S g.
Tout habitant, naturel d'un royaume, consi-
déré comme ayant certains droits que lui

confère sa nationalité : Les régnicoles sont
traites plus favorablement que les étrangers.
RÉGNIER (Matiiurin) (1573-1613), poète

satirique français. Neveu de Desportes, il

fut l'ennemi de Malherbe. Au jugement de
Boileau, il connut le mieux, avant Molière,
les mœurs et le caractère des hommes.
RÉGNIER RE LA BRIBRE (F.-J.-Pm-

loclès) (1807-1885),comédien français. Ayant
débuté en 1831, il devint sociétaire de la
Comédie-Française en 1835 et prit sa retraite
en 1872.

RÉGNIER -DESMARAIS (1632-1713),
littérateur et grammairien français qui pu-
blia la première édition du Dictionnaire de
l'Académie française (1694).
REGONFLEMENT {regonfler),sm. Action

de gonfler de nouveau : Le regonflement
d'un ballon.

\\ Accumulation de l'eau arrêtée
par un obstacle.

REGONFLER (pfx. re + gonfler), vt. Gon-
fler de nouveau. — Vi. Devenir enflé de nou-
veau.

||
Eprouver un regonflement. — Se

regonfler, vr. Devenir regonflé. — Dér.
Regonflement.
REGORGEMENT (regorger),sm.Action de

ce qui regorge : Le regorgement d'une rivière.
REGORGER (pfx. re + gorger), vi. Rendre

par la gorge. — Fig. Faire regorger, faire
restituer par quelqu'un ce qu'il s'était indû-
ment approprié.

||
Déborder : La rivière

regorge.
\\ Etre tout plein d'un liquide, en

parlant d'un lieu : Depuis l'inondation cette
maison regorge d'eau. — Fig. Avoir, con-
tenir une grande abondance, d'une chose :

Sa grange regorge de blé.
||
Être fort abon-

dant : Les denrées regorgent sur le marché.— Gr. Le g prend un e devant a, o : n. regor-
geons. — Dér. Reqorgement.
*REGOÙTER(pfx.)-e+ ooî</er),!)<. Goûter

de nouveau : Regoûtez ce vin. — Vi. Faire
un second goûter.
REGRAT, svm. de regratter. Vente en

détail et de seconde main de certaines den-
rées : Autrefois le regrat du sel, des gi-ains,
du charbon était considérable.
REGRATTAGE (regratter), sm. Action

de regratter, surtout un bâtiment.
REGRATTER (p(x.re+gratter),vt. Grat-

ter de nouveau.
||
Enlever avec le marteau et

la ripe la superficie d'un bâtiment en
pierre de taille pour le faire paraître neuf.— Vi. Rabattre de petites sommes sur un
mémoire, une facture. — Dér. Regrat, re-

grattaqe, regrattier, regrattière, regratterie.

REGRATTERIE (regratter), sf. Com-
merce des regrattiers.

|| Les marchandises
qu'ils débitent.

REGRATTIER, 1ÈRE (regratter), s.

Celui, celle qui vend en détail et de la se-
conde main des denrées de peu de valeur.
— Fig. Celui qui a l'habitude de rabattra de
petites sommes sur un compte. || Compilateur.

REGRÉER (pfx. re + gréer), vt. Répa-
rer le gréement d'un navire.

REGREFFER (pfx. re + greffer), vt.

Greffer de nouveau.
RÉGRESSION (1. regressionem), sf. Fi-

gure de mots nommée encore conversion.
(V. Converse.)
REGRET, svm. de regretter. Déplaisir

d'avoir perdu ou de n'avoir pu obtenir une
chose : Eprouver un regret. ||

Chagrin que
cause la mort, la perte d'une personne.

||

Déplaisir d'avoir fait ou de n'avoir pas fait

une chose : Avoir un grand regret de sa

faute. ||
Déplaisir léger ou profond : J'ai

regret qu'il ne m'ait pas accompagné. — PI.

Plaintes, lamentations : Se consumer en
regrets. — A regret, loc. adv. Avec répu-
gnance.
REGRETTARLE (regretter), adj. 2 g.

Qui mérite d'être regretté : Personne, perle

regrettable.
REGRETTER (pfx. re + goth. gretan,

plaindre), Vt. Eprouver du regret d'une
chose : Regretter sa jeunesse, le tempi
perdu.

||
S'affliger de la mort, de la perte

d'une personne : Regretter ses parents.
\\

Regretter son argent, être fâché d'une em-
plette, d'une dépense qu'on a faite.— Dér.
Regret, regrettable.

REGRIMPER (pfx. re+ grimper), vi.

et vt. Grimper de nouveau.
regros (pfx. 7-e + gros), sm. Grosse

écorce dont on fait le tan.

REGUINDER (pfx. re + guinder), vt.

Guinder de nouveau.
RÉGULARISATION (régulariser), sf. Ac-

tion de régulariser; son résultat: La régu-
larisation d'un compte.
RÉGULARISER (dul. regularis), vt. Ren-

dre régulier ce qui ne (l'était pas.
|| Régula-

riser sa position, obtenir une autorisation,

un permis en règle. — Se régulariser, vr.
Devenir régulier.

RÉGULARITÉ (dul. regularis, régulier),

sf. Qualité de ce qui se fait toujours de la

même manière : La régularité du mouve-
ment diurne.

||
Uniformité : La régularité du

pouls. ||
Symétrie : La régularité d'un bâ-

timent. ||
La régularité d'une figure de géo-

métrie, l'égalité de tous ses côtes entre eux
et de tous ses angles entre eux.

|| Exacte
proportion : La régularité du visage.

||
Con-

formité à la loi, à la règle : La régularité
d'une procédure.

||
Observance des lois de

la morale : La régularité de la conduite.
1. RÉGULATEUR (du 1. regida, règle),

sm. Appareil adapté à une machine pour en
rendre le mouvement uniforme ou régulier:

Le balancier est le régulateur d'une horloge.

||
Sorte d'horloge à poids et sans sonnerie

?[ui sert à régler d'autres horloges.
||
Régu-

ateur à force centrifuge, celui qu'on adapte
à une machine à vapeur pour régulariser
l'introduction de la vapeur dans le corps de
la pompe.

2. RÉGULATEUR , TRICE (dul. régula,
règle), adj. et ». Qui sert de règle.

|f Qui
règle.

||
Marché régulateur du prix des

grains, celui dont les cours s'imposent aux
autres marchés.

RÉGULATION (1. fictif regulationem,
fait sur rcgulatum, supin de regulare), sf.

Action régulatrice dans le mouvement des
moulins à vent, des machines à vapeur.
RÉGULE (1. regulum, petit roi),sm. Métal

ou alliage cassant (vx).
|[
Métal à l'état pur

(vx).

RÉGULIER, 1ÈRE (1. regularem), adj.
Qui s'accomplit toujours de la même ma-
nière : La marche régulière du soleil.

||
Uni-

forme : Pouls régulier.
||
Qui présente de la

symétrie : Édifice régulier.
||
Polygone régu-

lier, celui qui a tous ses côtés et tous ses
angles égaux.

||
Polyèdre régulier, celui qui

a toutes ses faces égales et régulières et ses
angles égaux.

|| Corolle régulière, celle dont
tous les pétales ont la même forme et la
même dimension.

||
Bien proportionné : Cet

homme a des traits réguliers.
||
Conforme à

la loi, à la règle, à la morale, dans ses façons
de procéder : Conduite régulière.

||
Exact,

ponctuel.
I]

Le clergé régidier, l'ensemble
des ecclésiastiques qui appartiennent à des
ordres religieux et sont soumis à une règle,

fiar opposition au clergé ordinaire, dit sécu-
ier. — Dér. Régularité, régulariser, régu-
lateur 1 et 2,régidalrice, régulièrement. —
Comp. Irrégulier, etc.

RÉGULIÈREMENT (régulière + sfx.

ment), adv. D'une manière régulière.
||
Exac-

tement.
||
Uniformément.

||
Ponctuellement.

REGULUS (Marcus Atilius), général
romain, deux fois consul (267 et 256 av.

J.-C). Fait prisonnier par les Carthaginois
et envoyé par eux à Rome pour proposer
l'échange des prisonniers, il conseilla au
Sénat de refuser, et retourna à Cartilage
où, suivant une tradition, on l'aurait fait pé-
rir dans d'affreuses tortures.

RÉHABILITATION (réhabiliter), sf. Ré-
tablissement d'une personne frappée de dé-
chéance dans ses anciens droits : La réhabi-
litation d'un failli, d'un condamné. — La
demande en réhabilitation pour les individus
qui ont été condamnés pour une peine afflic-

tive ou infamante ne peut être formulée que
G ans après le jour de la libération. Cette
demande doit être adressée au procureur de
la République de l'arrondissement. Elle est

examinée par la chambre d'accusation de la

Cour d'appel, qui donne un avis motivé; si

celui-ci est favorable, il est transmis au mi-
nistère de la justice sur le rapport duquel
le président de la République statue. Des
lettres de réhabilitation sont alors expédiées
à la Cour d'appel qui a donné l'avis et copie
authentique en est envoyée au tribunal qui
a prononcé la condamnation, afin qu'elle

soit mise en marge de la minute de l'arrêt

ou du jugement de la condamnation. (Dr.)

RÉHABILITER (pfx. ré + habiliter), rt.

Rétablir une personne déchue dans ses an-
ciens droits, (fans ses prérogatives : Réhabi-
liter un failli. ||

Réhabiliter la mémoire d'un
homme, déclarer qu'il a été condamné à
tort. — Fig. Faire recouvrer l'estime pu-
blique : Cet acte de courage l'a réhabilité.
— Se réhabiliter, vr. Obtenir sa réhabilita-

tion. — Fig. Recouvrer l'estime publique.
— Dér. Réhabilitation.

RÉHABITUER (pfx. ré + habituer), vt.

Faire reprendre une habitude perdue. — Se
réhabituer, vr. Reprendre une habitude
perdue.
REHAUSSEMENT (rehausser),sm.Action

de rehausser : Le rehaussement d'une maison.
REHAUSSER (pfx. rc+hausscr),vt. Haus-

ser davantage : Rehausser un mur.
||
Rele-

ver : Rehausser le courage de quelqu'un.
\\

Augmenter : Rehausser te prix du pain. —
Fig. Faire paraître davantage : Sa toilette

rehaussait sa beauté.
||
Rehausser d'or ou

de soie des ouvrages de tapisserie, en aug-
menter la beauté en y mêlant de l'or et de
la soie. — Fig. Rehausser le mérite d'une
action. ||

Èpicer plus fortement : Rehausser
une sauce. — Fig. Rendre plus apparent : Sa
modestie rehausse son mérite. — Se rehaus-
ser, vr. Être rehaussé. — Dér. Rehaussc-
ment, rehaut.
REHAUT, svm. de rehausser. Retouches

ou hachures brillantes exécutées pour faire

ressortir les figures, les ornements, les mou-
lures, certaines parties d'une peinture.
REIHELL (Feux) (1795-1867), ingénieur

nui termina, en 1853, après quinze années
de travaux, la digue de Cherbourg commen-
cée en 1783.

REICHA (Antoine) (1770-1836), professeur
de contrepoint au Conservatoire, auteur d'un
Traité de mélodie, créateur des quintetti
d'instruments à vent. Il était membre de
l'Institut.

REICHENHERG, 28 000 hab., ville de
Bohème. Fabriques de draps et lainages;

centre d'un district manufacturier qui em-
brasse Kratzau, Gabel, Zwickau, Reichstadt.
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REICHSHOFFEN, 3 084 hab., village du
Bas-Rhin (canton de Niederbronn), aujour-
d'hui dans la Basse-Alsace. Bataille du
ti août 1870, dite aussi de Frœschwiller ou de
Weertk, ouïe maréchal de Mac-Manon essaya,
avec 33000 hommes, de tenir tète aux 140 000
hommes du prince royal de Prusse. CVst
dans les rues de Morsbronn que chargèrent
les cuirassiers légendaires de Reichshoffen

;

ils appartenaient à la brigade Michel et à la

division de Lartigue.
KEICIISTADT (duc de). (V. Napoléon II.)

REID (Mayne). (V. Uayne Reid.)

REID (Thomas) (1710-1786), professeur et

pasteur protestant, chef de l'école philoso-

phique écossaise.

REIGNIER, 1834 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Saint-Julien (Haute-Savoie); eu. de fer

de P.-L.-M.
REIKIAVIK, 3 000 hab., port sur la côte

S.-O. de l'Islande et capit. dejeette ile. Évè-
ché luthérien; siège de Valthing ou assem-
blée nationale.

REILLANNE,1360 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Forcalquier (Basses-Alpes).

REILLE (comte) (1775-1860), général fran-

çais qui se signala dans les guerres de la Ré-
volution et de l'Empire et fut nommé maré-
chal de France en 1847.

*REILLÈRE (vx fr. reille, règle), sf. Con-
duit amenant l'eau sur la roue d un moulin.
RÉIMPORTATION (réimporter), sf. Ac-

tion d'importer de nouveau ce qui avait été

exporté.

RÉIMPORTER (pfx. re'+î'H^or/er)^. Im-
porter de nouveau. — Déi". Réimportation.
RÉIMPOSER (pfx. ré+imposer), vt. Sou-

mettre à une nouvelle imposition pour cause
d'insuffisance d'une première taxe : Réim-
poser une commune. — l)ér. Réimposition.

,
RÉIMPOSITTON (p(x.ré+imposilion),sf.

Établissement d'un supplément de taxe.

RÉIMPRESSION' (ré+impression),sf. Ac-
tion de réimprimer. || Livre, écrit réimprimé.
RÉIMPRIMER (pfx. ré + imprimer), vt.

Imprimerde nouveau. —Se réimprimer,!;)-
.

Etre réimprimé. — Dér. Réimpression.
REIMS, 97 003 hab. S.-préf. (Marne), ar-

chevêché , à 172

kilom. de Paris;
en. de fer de l'E.

Magnifique cathé-

drale du xiii siè-

cle où étaient sa-

crés les rois de
France ; sou por-
tail est une véri-

table dentelle d'ar-

chitecture.Ruines
romaines. Im -

mense commerce
de laine, filatures,

vins de Champa-
gne. — Capit. des

Rémois à l'épo-

que gauloise.

REIN(l.reném),
sm. Nom de deux
glandes d'un rouge
brun situées pro-
fondément dans l'abdomen de chaque côté des
vertèbres lombaires; elles sécrètent l'urine

et sont appelées vul-

gairement rognons.
— PI. Partie infé-

rieure du dos : Avoir
mal aux reins. —
Fig. Poursuivre
quelqu'un l'épée dans
les reins, le presser
vivement de con-
clure une affaire.

||

L'épine du dos, au
point de vue de la

force et de la sou-
plesse : Des reins vi-

goureux. — Fig.
Avoir les reins forts,

être riche, influent;

pouvoir faire une
grande dépense.

||

Reins de voûte, es-

pace compris entre
un plan vertical qui s'élèverait de la nais-
sance de l'extrados d'une voûte et un plan

REIN DE L'HOMME (coupé)

A. Bassinet. — B. Gouttière. —
C. Section des cônes ui'iiiilïres.

— D. Calice. — E. Substance
corticale. — F. Artère rénale.
— G. Veine rénale.

CORPUSCULE GROSSI
MONTRANT LES VAISSEAUX

horizontal, tancent au sommet de cet extra-
dos. — Dér. Reinté. — Comp. Èreinter,
éreintement.
Réincorporer (pfx. ri + incorporer),

vt. Incorporer de nouveau.
REINE (I. regina), sf. La femme d'un roi.

||
Femme qui gouverne un royaume comme

le ferait un roi : La reine Victoria.
||
La reine

du ciel, des anges, la sainte Vierge.
||
La

reine du bal, de la fêle, celle pour qui l'on
donne le bal, la fête. — Fig. La personne,
la chose la plus excellente en son genre :

La rose est la reine des /leurs. La charité est
la reine des vertus.

||
La pièce du jeu des

échecs la plus importante après le roi.
|| La

reine des abeilles, la femelle unique qui se
trouve dans une ruche d'abeilles.

||
La reine-

des-prés, la spirée ulmaire.
||
Reine blanche,

nom donné aux veuves des rois de France,
parce qu'elles devaient porter le deuil de
leurs maris en vêtements blancs, durant le

reste de leur vie. — Comp. Reine-Claude,
reine-marguerite. — Il Raine, renne,
rêne.

REINE (LA), 1 310 hect., foret domaniale
de Meurthe-et-Moselle, peuplée de chênes
et de charmes.
REINE-CHARLOTTE (archipel de la),

dans la Colombie anglaise, sur les côtes du
Pacifique.

REINE -CLAUDE [-glaude] (la reine
Claude, femme de François I ct ), sf. Variété
de prune, à chair verdâtre, dont le goût et

le parfum sont exquis. — PI. des reines-

Claude.
REINE-MARGUERITE (reine + mar-

guerite), sf. L'aster de la Chine, plante
composée.

|]
Nom vulgaire de la grande

marguerite. — PI. des reines-marguerites.
REINETTE ou RAINETTE (dm.de raine,

grenouille), sf. Nom d'un grand nombre de
variétés de pommes à couteau à peau jaune
et tachetée de rouge et de gris, d'un goût
excellent : La reinette de Canada.

||
Instru-

ment de chirurgie vétérinaire servant à
creuser des rainures dans la corne des ani-

maux onguiculés.

RÉINSTALLATION (reinstaller), sf. Ac-
tion de réinstaller.

RÉINSTALLER (pfx. ré + installer), vt.

Installer de nouveau. — Dér. Réinstalla-
tion.

REINTÉ, ÉE (rein), adj. Qui a les reins

larges, forts et élevés en forme d'arc : Chien
reinté.

RÉINTÉGRANDE ( 1. redinlegrandum,
qui doit être réintégré), sf. Demande qu'une
personne fait en justice pour être réintégrée

dans la possession d'un Dieu dont elle a été

dépouillée par force.

RÉINTÉGRATION (1. redintegrationem),

sf. Action de réintégrer.
||
Son résultat.

RÉINTÉGRER (1. redintegrare : de red +
integrum, entier), vt. Reudre entier de nou-
veau : La nature réintègre une patte mutilée

de l'écrevisse.
||
Rétablir une personne dans

la possession d'une chose dont elle avait été

dépouillée : Réintégrer un proscrit dans la

possession de ses droits, de ses biens.
||
Faire

réintégrer des meubles, les faire remettre
dans le lieu d'où ils avaient été enlevés.

||

Rétablir une personne dans son emploi, ses

fonctions : Réintégrer un sous-préfet. — Se
réintégrer, or. Être réintégré. — Dér.
Réintégrande, réintégration.
RÉINVENTER (pfx. ré -\- inventer), vt. In-

venter de nouveau.
RÉINVITER (pfx. ré+inviler),vt. Inviter

de nouveau.
REIS (ar. rats, chef), sm. Titre de plu-

sieurs officiers ou dignitaires de l'empire
turc.

||
Reis effendi, ministre des affaires

étrangères en Turquie.
REISSIGER (Cuakles-Théopiiilk) (1798-

1859), compositeur allemand, fondateur du
Conservatoire de La Haye. Il est l'auteur du
morceau de piano connu sous le titre de :

Dernière Pensée de Weber.
* RÉITÉRATIF, IVE (réitérer), adj. Qui

réitère. '

RÉITÉRATION (I. reiterationcm), sf. Ac-
tion de réitérer.

RÉITÉRER (pfx. rc -f- 1. ilerare, renou-
veler), vt. Faire de nouveau une chose qui a
déjà été faite : Réitérer une question. — Se

réitérer, or. Être réitéré. — Dér. Réitéra-
tion, réitératif, réitérative.
KEÎTHE ou HÊTRE ail. Write,-, ca valier],

sm. Au wt siècle, soldat de la cavalerie al-

lemande, au service des protestants, durant
les guerres de religion : Un régiment de
retires. — Fig. Un vieux relire, un homme
de sac et de corde.
REJAILLIR pfx. rc + .jaillir), ri. Revenir

en sens inverse après un choc, rebondir: La
halle frappe le mur et rejaillit.

||
Jaillir, en

parlant des liquides : Son sang rejaillit sur
le mur. — Fig. Retomber sur : La bonté

tome m. — dict. larivk et fleury. — liv. 8.

en rejaillira sur vous. — Dér. Rejaillisse-

ment.

_
REJAILLISSEMENT (rejailli,-), sm. Ac-

tion, mouvement de ce qui rejaillit.

REJET, svm. de rejeter. Action de re-
jeter.

||
Chose rejetée.

||
La terre qu'on re-

jette sur le bord d'un fossé que l'on creuse.

|| Report d'une partie de compte sur un
autre chapitre de ce compte ou sur un autre
compte.

|| Un ou plusieurs mots achevant le

sens que l'on rejette au vers suivant.
|| Re-

fus d'admettre : Le rejet d'une demande.
||

Action de mettre au rebut.
||
Chose mise au

rebut.
||
Nouvelle pousse d'une plante, d'un

arbre : Rejet vigoureux.
|| Rejeton.

||
Piège,

analogue à la reginglette (V. ce mot), pour
prendre les bécasses.
REJETABLE (rejeter), adj. 2 g. Qui doit

être rejeté.

*RÉJÉTEAU [re-jè-tô] (rejette + eau),
sm. Moulure à la partie inférieure du bois
d'une porte, d'une fenêtre pour rejeter les

eaux pluviales au dehors.
REJETER (pfx. re + jeter), vt. Jeter de

nouveau.
||
Repousser, renvoyer: Rejeter la

balle.
||
Jeter une chose dans l'endroit d'où

on l'avait tirée : Rejeter de petits poissons
dans la rivière.

||
Jeter dehors, pousser hors

de soi : La mer Raltique rejette de l'ambre
sur ses côtes. L'estomac de cet homme rejette

tout ce qu'il mange.
||
Produire de nouvelles

pousses : Le saule étélé rejette beaucoup de
branches.

||
Mettre dans un lieu ce qu'on a

ôté d'un autre : Rejeter la terre d'un fossé
dans le champ voisin.

||
Imputer, mettre sur

le compte de : Rejeter la défaite sur l'impé-
ritie d un général.

\\
Rejeter une faute sur

quelqu'un, l'en accuser pour se disculper.
||

Refuser d'admettre, d'opérer : Rejeter un
projet de loi, une offre. ||

Écarter, éloigner :

Cela nous rejette de notre but. — Se rejeter,
vr. Se porter en arrière : Se rejeter au fond
de sa voiture.

||
Faire une digression, traiter

un sujet au lieu d'un autre : L'orateur s'est

rejeté sur des lieux communs.
||
S'excuser :

Pour se justifier, il s'est rejeté sur la faiblesse

humaine. — Dér. Rejet, rejeton, rejelable,
rejeloir. — Comp. Rejéleau.
*REJETOIR (rejeter), sm. Piège. (V.

Rejet.)

REJETON (dm. de rejet), sm. Nouvelle
pousse d'une plante, d'un arbre : Ce prunier
provient d'un rejeton. — Fig. Enfant, des-
cendant : Le dernier rejeton d'une race.

REJOINDRE (pfc.re-rj'orodre),ot. Réunir
des parties qui avaient été séparées : Re-
joindre les bords d'une plaie.

||
Aller retrou-

ver : Rejoindre son régiment.
||
Réunir des

personnes : L'intérêt les a rejoints. — Se re-

joindre, vr. Etre rejoint.
||

Se retrouver
ensemble : Nous nous rejoindrons à Paris.
* REJOINTOIEMENT OU * HEJOIN-

TOYEMENT (rejoinloyer), sm. Action de
rejointoyer.
REJOINTOYER (pfx. re + jointoyer), vt.

Refaire les joints d'une vieille maçonnerie en
les remplissant d'un nouveau mortier. —
Dér. Rejointoyemcnt ou rejointoiemenl.

REJOUER (pfx. re + jouer) ,vi . et vt. Jouer
de nouveau : Rejouer une comédie, un mor-
ceau de musique.
RÉJOUI, IE (réjouir), adj. Gai et de

bonne humeur. — S. : Un gros réjoui.

RÉJOUIR (pfx. ré+jouir),vt. Pénétrerde
joie : Cela me réjouit.

||
Impressionner agréa-

blement : Ce parterre réjouit la vue.
||

Le
vin réjouit le cœur, il égaie et réconforte.

||

Divertir : Ce spectacle nous réjouit. — Se
réjouir, vr. Ressentir de la joie.

||
Se diver-

tir.
||
Se faire un plaisir : Je me réjouis de

vous voir. ||
Eprouver une vive satisfaction :

Je me réjouis de votre succès. — Dér. Ré-
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ioui, réjouie, réjouissant, réjouissante, ré-

jouissance.
RÉJOUISSANCE (réjouissant), »f. Dé-

monstration de joie : Faire une grande ré-

jouissance. — Fig. Les os qu'un bouclier

ajoute à la viande qu'il vend en les faisant

payer au prix de celle-ci. ||
Fête publique.

RÉJOUISSANT, AME (réjouir), atlj.

Qui réjouit : Aventure réjouissante.

RELÂCHANT, ANTE (relâcher), adj . Qui

purge légèrement.

1. RELÂCHE, svf.de relâcher. Interrup-

tion d'une occupation : Travailler sans re-

lâche. ||
Cessation momentanée d'un état pé-

nible, douloureux : Souffrance sans relâche.

||
Suspension temporaire de représentations

théâtrales : Il y a aujourd'hui relâche au
théâtre. — Sans relâchk, toc. adv. Conti-

nuellement.
2. RELÂCHE, svm. de relâcher. Séjour

qu'un navire en voyage fait dansun port pour
éviter le gros temps, se. ravitailler et faire re-

poser l'équipage, ou pour toute autre cause :

Courte reidcAe. || Port où ce séjour a lieu.

RELÂCHÉ, ÉE \reldcher), atlj. Qui n'est

pas assez austère : Homme relâché. Morale
relâchée.
RELÂCHEMENT (relâcher), sm. Etat

d'une chose qui n'est plus aussi tendue^ et

resserrée : Le relâchement des cordes d'un

violon. ||
Relâchement de ventre, faible diar-

rhée. ||
Tendance de la température à s'a-

doucir : Le relâchement du froid. ||
Dimi-

nution de zèle dans l'accomplissement de

ses devoirs : Cet écolier montre du relâche-

ment dans ses élude*.

1. RELÂCHER (pfx. re + lâcher), vt. Ren-
dre moins tendu, moins resserré : L'humidité

relâche 1rs tentures. — Fig. Relâcher l'es-

prit, le délasser. ||
Adoucir : La chute de la

neige relâche la tempérai tire.
j|

Rendre
moins austère, moins sévère, moins strict :

Relâcher la discipline. ||
Rendu' moins in-

tense. ||
Céder sur ses droits, ses intérêts :

Relâcher de ses prétentions. ||
Rendre libre :

Relâcher un prisonnier.— Vt. Devenir moins
exigeant : Relâcher de ses droits.

||
Faire

relâche dans un port. — Se relâcher, vr.

Se détendre.
||

Devenir moins zélé, moins
austère. ||

Céder de ses droits, de ses préten-

tions.— Dér. Relâchant, relâchante, relâché,

relâchée, relâche i et 2, relâchement.

RELAIS, svm. de relaisser. Chevaux (Vais

postés de distance en distance qui pren-

nent les voyageurs à la place de ceux qu'ils

quittent.
||
"Chiens postés de même pour la

chasse du cerf, du sanglier, du loup, etc. —
Fig. Habit de rechange.

||
Lieu où est posté

un relais : On dînera au premier retais.
|

Station de poste.
||

Terrain qu'abandonne
une rivière sur ses bords, ou la mer sur ses

rivages ;atterrissement.— Cesalluvions sont

dites lais et relais. Le lais est l'accroisse-

ment insensible d'une rive par l'accumula-

tion des terres qu'y dépose le courant; le

relais est la portion du lit que l'eau laisse à
sec en se retirant d'une rive pour se porter

à l'autre. Les lais et relais appartiennent au
propriétaire de la rive, à la charge d'y lais-

ser place pour le marchepied ou chemin
de halage, selon que le cours d'eau est flot-

table où navigable. Les relais de mer, par
droit d'accession, appartiennent à l'État, qui

en dispose à sa convenance. ||
Distance que

parcourt un terrassier en transportant à la

brouette les terres d'une fouille. ||
Appareil

pour faire fonctionner le récepteur du télé-

graphe Morse. — ])ér. Relayer.
*RELAISSER (SEÏ [pfx. re+laisser), vr.

S'arrêter. — Dér. Relais.

RELANCER (pfx.re + lancer), vt. Lancer
de nouveau. || Faire repartir une bête chassée
qui se repose : Relancer le cerf. — Fig.
Relancer quelqu'un, l'aller trouver pour le

presser de l'aire une chose ou le rabrouer.
— Gr. c prend une cédille devant a, o :

nous relançons. — Dér. Relancis.
*RELANCIS (relancer), sm. Parties neu-

ves refaites dans un vieux mur en creusant
dans les parties faibles des trous que l'on

bourre de moellons et de mortier.

RELAPS, APSE (1. relapsum, retombé),
adj. et s. Qui est retombé dans l'hérésie

après l'abjuration.
||
Hérétique relaps, qui

commet de nouveau le même péché.

RÉLARGIR (pfx. re + élargir),vt. Rendre
plus large. — Dér. Rélargissement.
*RÉLARGISSEMENT (réfarytr), sm. Ac-

tion de rélargir.

RELATER (1. relation, chose rapportée),

ut. Exposer. ||
Mentionner : Relater un fait

dans un procès-verbal. — Dér. Relation, re-

latif, relative, relativement, relativité. —
Corap. Corrélation, corrélatif, corrélative,

corrélativement.
RELATIF, IVE (1. relativum), adj. Qui a

rapport à : Allusion relative à un événement.

Il
Qui dépend des circonstances : La valeur

relative d'un objet. ||
Contingent : Un être

relatif.
|J

Pronom relatif, celui qui lie une
proposition subordonnée a un nom ou pro-
nom précédent dont il tient la place. Ex. :

Qui, que, quoi, dont, lequel.
||
Mouvement

relatif, se dit, en mécanique, du mouvement
que possède un corps par rapport à un
autre corps également en mouvement , et

supposé immobile : Le mouvement relatif

d'un satellite par rapport à sa planète est

un cercle. — Dér. Relativement.
RELATION (1. relationem), sf. Dépen-

dance d'une personne, d'une chose par rap-

port à une autre : Il y a une relation entre

ta longueur des jours et la latitude.
||
Liai-

son commune, correspondance entre des
personnes : Se mettre en relation avec quel-

qu'un. ||
Récit : La relation d'un voyage.

Il
Fonctions de relation, celles qui mettent

l'animal en rapport avec les autres êtres et

le monde extérieur. Llles s'exercent au
moyen des organes des sens (toucher, vue,

ouïe, odorat, goût), du système nerveux
(cerveau et nerfs), des organes de la loco-

motion (os et muscles). Situation d'un or-

gane par rapport à un autre. (Anatomie.)
RELATIVEMENT (relative + s(x. ment ,

cuir. Par rapport à.
||
D'une manière relative,

dépendante.
* RELATIVITÉ (relatif), sf. Qualité de

ce qui est relatif, contingent. (Philos.)

RELAVER (pfx. re + laver), vt. Laver de
nouveau.
RELAXATION (1. relaxalionem), sf. Re-

lâchement des muscles, des nerfs.
||
Action

de remettre un prisonnier en liberté.

RELAXER (1. relaxare), vt. Mettre en li-

berté : Relaxer un prisonnier. — Dér. Re-

laxation.
RELAYER (relais), vt. Travailler i la

place de quelqu'un, afin qu'il se repose : / ne

équipe (fourriers relaye l'autre toutes 1rs six

heures. — Vi. Prendre des relais de chevaux
frais : Lotus XVI devait relayer à Varennes.
— Se relayer, vr. Travailler, être de ser-

vice alternativement.— Gr. Ce verbe se con-

jugue comme Payer.
RELÉGATION (1. relcgationem), sf. Chez

les Romains, bannissement mitigé par la

conservation des droits civils et politiques.

||
Aujourd'hui, internement perpétuel, sur le

territoire des colonies ou possessions fran-

çaises, des récidivistes endurcis, par appli-

cation de la loi du 27 mai 1885 et du décret
du 26 novembre suivant.

RELÉGUER (pfx. re + 1. legare, envoyer),

vt. Condamner à la relégation.
||

Envoyer
demeurer dans un lieu, dans un pays retiré:

Sous Louis XI]' et sous Louis XV, le Parle-

ment de Paris fut relégué à Pantoise.
||
Met-

tre à l'écart : Reléguer un tableau au gre-

nier. — Se reléguer, rr. Se mettre à l'écart.

||
Aller vivre à l'écart. — Dér. Relégation.

RELENT (pfx. re + 1. lentum. visqueux),

sm. Mauvais goût, mauvaise odeur qu'une
viande contracte dans un lieu humide.
RELEVAILLES(j'e/eiwj,s/p/. Cérémonie

dans laquelle le prêtre bénit une femme qui

revient pour la première fois à l'église après

ses couches.
* RELEVANT, ANTE (relever), adj. Qui

dépend de : Le diocèse de Ileauvais est rele-

vant de l'archevêché de Reims (vx).

RELEVÉ, ÉE (relever), adj. Dispensé
d'accomplir.

||
Relevé d'un vœu, d'un ser-

ment.
||
Ouvrage relevé en bosse, ornement

de sculpture ou de broderie se détachant en

saillie d'un fond uni auquel il adhère.
||
For-

tement épicé : Sauce relevée. — Fig. Qui oc-

cupe, qui indique un haut rang social :

Condition relevée. ||
Noble, magnanime, gé-

néreux : Sentiment relevé. — Sm. Service,

mets qui en remplace un autre sur la table :

l"n relevé de potage.
||
Tableau Statistique :

Le relevé des naissances.
||

Extrait des arti-

cles d'un compte, d'un inventaire, etc.
||
Fer

à cheval ayant déjà servi et replacé avec de
nouveaux clous.

RELEVÉE, spf. de relever. Le temps de
l'après-midi : A une heure de relevée (vx).

RELÈVEMENT (relever), m. Action
de relever : Le relèvement (l'une colonne.
Rétablissement d'une personne, d'une chose
dans l'état d'où elle était déchue : Voir le

relèvement de sa fortune.
||
Relevé : Faire

le relèvement des dépenses.
||
Détermination

de l'azimut magnétique ou vrai d'un point
par rapport à une station ou à un navire,
c'est-à-dire le gisement de ce point par rap-
port à la station ou au navire : Prendre le

relèvement d'une ile , d'un sommet, d'un
pliure, etc.

RELEVER (pfx. re + lever), vt. Remettre
debout ce qui gisait à terre : Relever un cheval,
une statue, une chaise.

||
Remettre une chose

dans sa position naturelle : Relever une voi-

ture renversée.
\\
Retrousser : Relever son

manteau, ses cheveux. \\
Rendre plus haut :

Relever un mur. — Fig. Relever la tête, re-

prendre de l'assurance, de l'audace.
||
Réta-

blir ce qui était en ruine : Relever un édi-

fice. — Fig. Tirer de l'abaissement : Relever

quelqu'un. Relever sa fortune.
||
Ranimer :

Relever le courage.
||
Rendre plus consi-

déré : Cette action le relève.
||
Rendre pins

grand : Cela relève sa gloire.
||
Rendre plus

épicé : Relever un ragoût. — Fig. Rendre
plus attrayant : l'es traits d'esprit relèvent

sa narration.
|j

Faire paraître davantage,
donner plus d'éclat : La parure relève une
personne. La modestie relève le mérite.

||

Louer, faire valoir : Relever le désintéresse-

ment de quelqu'un. |1
Faire remarquer : Re-

levée les beautés d'un livre.
\\

Relever quel-

qu'un, lui répondre vertement.
||
Compulser,

prendre copie, dresser le tableau, la liste :

Relever une inscription, le chiffre des nais-

sances.
||
Déterminer le gisement d'un objet :

Relever un écuéil au X.-X.-E.
||
Relayer quel-

qu'un dans son travail, remplacer une senti-

nelle, une troupe par une autre : Relever la

garde.
\\
Faire succéder, à table, un service,

Un mets à un autre.
||
Libérer d'un engage-

ment, dispenser d'accomplir une promesse :

Relever d'an voeu, d'un serment. — Vi. Dé-
pendre : Lu gendarmerie relève du ministre

de la guerre.
\\
Relever de maladie, en sortir.

— Se relever, rr. Se remettre debout, se

redresser: Cette piaule, courbée par le vent,
sf relève,

||
Quitter le lit pour un instant :

Se relevée plusieurs fois ta nuit.
||
Etre re-

bâti après avoir été ruiné : Lisbonne se re-

leva après le I rr mblement de terre de 1755.

||
Sortir de l'abaissement, de la décadence :

La Grèce se relève. ||
Se ranimer : Son cou-

rage se relève. ||
Reconquérir la considéra-

tion, l'estime publique.
||
Se relayer. — Dér.

Relevant, relevante, relevé, relevée, relief, re-

lèvement, re/ereur, relevailles.

RELEVEUR (relever), sm. Se dit de tout

muscle dont la fonction est de relever par
instant une partie du corps : Le releveur de
la paupière.

RELIAGE (relier), sm. Action de relier un
tonneau.
RELIEF, svm. de relever. Saillie d'un

objet qui se détache sur un fond uni : De*
lettres en relief. ||

Ouvrage de sculpture re-

levé en bosse.— Un ornement de sculpture est

en relief, quand il l'ait saillie sur le nu d'une

muraille ou du champ qu'il occupe; il est en

bas relief, lorsque la saillie est peu considé-

rable; il est en haut relief, quand cette

saillie est considérable; enfin, il est en ronde
bosse, quand il est détaché et libre.

||
Saillie

apparente d'un objet peint : Celte figure a
beaucoup de relief. ||

Apparence plus avan-

tageuse résultant d'un contraste : L'igno-

rance de l'un donne du relief au savoir de

l'autre.
[|

Considération que procure une
dignité, la fortune, une bonne action, etc. :

.Son éloquence lui donne du relief. ||
Ce qui

reste d'un mets qui a été servi à table : De*

reliefs d'ortolan.
||

Droit de mutation payé
par le vassal au suzerain d'un fief.

RELIEN (pfx. re + lien), sm. Poudre à
tirer, grossièrement écrasée, non tamisée.
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RELIER (pfx. re + lier), vl. Lier do nou-
veau : Relier une gerbe. ||

Coudre ensemble les

feuilles d'un livre et y mettre une couverture
solide.

|j
Remettre des cerceaux à un tonneau,

une cuve.
||
Unir par des voies de communi-

cation : Relier tlrux villes ensemble. \\ Mettre
en relation : Le commerce relie les peuples.
— Se relier, vr. Être en relation avec :

Toute vérité se relie à un axiome. — Gr. Ce
verbe se conjugue comme Lier. — Dér. Re-
lieur, relieuse, reliure, reliage, relien.

RELIEUR, EUSE (relier), s. Personne qui
relie les livres.

RELIGIEUSEMENT (religieuse + sfx.

ment ,adv. Avec religion.
||
Exactement, scru-

puleusement : Accomplir religieusement ses

promettes.
RELIGIEUX, EUSE (I. religiosum), adj.

Qui appartient à la religion : Cérémonie re-

ligieuse.
||

Qui est dans l'esprit de la reli-

gion : Conduit*' religieuse. ||
l'ieux, qui ob-

serve les préceptes de la religion : Homme
religieux.

||
Exact, scrupuleux : Se montrer

religieux observateur des convenances.
||
Qui

appartient à un ordre de moines, à une con-
grégation : L'habit religieux.— S. Celui, celle

qui t'ait partie d'un ordre monastique : Les re-

ligieux bénédictins. — Dér. Religieusement.
RELIGION (1. religionem), s/'. L'ensemble

des croyances de l'homme touchant la divi-

nité et des pratiques qui découlent de ces

croyances : La religion catholique. — Les
religions se divisent en trois grandes catégo-

ries : 1° les religions monothéistes, qui n'ad-

mettent qu'un seul Dieu ; 2° les religions dua-
listes, qui admettent l'existence de deux prin-

cipes égaux en puissance, l'un pour le bien,

l'autre pour le mal; 3° les religions poly-

théistes, qui admettent l'existence de plusieurs

dieux; elles se subdivisent : en sabéisme, ado-
ration des astres ; en fétichisme, adoration des

animaux ou des objets inanimés; en chama-
;iMme,cultedes esprits; en culte des héros ou
des ancêtres, etc. En dehors de ces trois

sections, certaines religions, comme celles de
Confucius et de Lao-Tsé, pratiquées en Chine
et au Japon, ne font aucune part au surnatu-

rel et peuvent être dites rationalistes ou phi-

losophiques.

Voici le tableau des religions et de leurs

sectes principales, avec le nombre approxi-

matif de ceux qui les professent :

RELIGIONS MONOTHÉISTES

I. Judaïsme ou mosaïsme.

Talmudistesou Rabbinistes, Caraïtes. 6000000

II. Christianisme.

Catholirisme :

Eglise latine, du rite latin 195000000
Églises unies, du rite oriental :

a. Église grecque-unie. . . 4500000
b. Église arménienne-unie. 50000

,

c. Église syrienne-unie. . . 100000 I

d. Eglise maronite 300000/
e. Église chaldéenne-unie. 45000 \

f.
Eglise copte-unio. . . . 5000

Total (catholicisme). . . 200000000

Protestantisme :

Luthéranisme 40000000
Calvinisme 10000000
Eglise helvétique OU zwinglienne. , . 1200000
Église d'Ecosse ou presbytérienne.. 6000000
Eglise anglicane ou èpiscopale. . . . 25000000
Sectes protestantes (anabaptistes,

frères inoraves, remontrants, indé-
pendants, puritains, presbytériens
dissidents, quakers, méthodistes ou
wesleyens, mormons, etc.) 11800000

Total (protestantisme). . . 97 000000

lùjlisrs grecques orthodoxes ;

Eglise de Constantinople 9240000
Église de Grèce I (12000
Église de Serbie 1350000
Église de Roumanie 4530 000
Église serbo-croate 6500000
Église russe 60000000
Sectes grecques 500000
Sectes russes ou raskoinikê (vieux
croyants, moîokani, skoptsi, etc.) . 4 000 000

Total (églises grecques orthodoxes) .. 87562000

Église arménienne eu grégorienne,, . 3950 000
Eglises monophysit>>s :

'

Eglise copte 150000
Église éthiopienne ou d'Abyssinie. . 4000000

Total (églises monophysites). . . 4150000

Total général du christianisme : 392662000

III. MAIIOMÉTISME OU ISLAMISME.

Stnhinites des quatre rites orthodoxes :

llan éli tes (Arabes,Tu rcs.Turcomans);
l 'li.'i lévites (Égyptiens); Malékites
(Berbères, Maures, Arabes d'A tri-

que); Hauhalites(IIindous, Malais). 158000000
Chlytts Persans, Arabesde l'Yémen). 8000000
Sectes nahométanes (Druses, Yézides,
Wahahites, Soulis, Bàbis, Sikhs ou
Nanékites, etc.) 6000000

Total (mahométisme). . . 172000000

Total générai, du monothéisme . . 570662000

RELIGIONS DUALISTES
Mazdéisme : Guebres ou l'arsis . . . 120000

RELIGIONS POLYTHÉISTES

I. Brahmanisme 180 000 000
II. Bori.imisMK 400 000 000

III. ClIAMANISME (CULTE DES ESPRITS). 10000000
IV. SlNTOÏSME (CULTE DES HÉROS). . . 20000000
V. Idolâtrie ou fétichisme îoooooooo

Total (religions polythéistes). . . 710000000

RELIGIONS PHILOSOPHIQUES
OU NATURALISTES

I. Religion de Confucius 75000000
II. Religion de Lao-Tsé (du Tao).. . 100000000

Total (religions philosophiques). . . 175000000

Total général : 1455782000

Le judaïsme domine dans la famille hé-
braïque (race sémite) ; le catholicisme est

cultivé par les familles de la race indo-eu-
ropéenne qui ont adopté les langues néo-
latines et par la race ibérique ; le protestan-
tisme est propre à la race germanique; le

culte grec-orthodoxe est celui de la famille
slave, des rameaux hellénique et pélasgique;
le culte arménien domine dans le rameau
arménien de la famille iranienne; le culte
monophysite est celui de la famille kouschite
de la race éthiopienne.

h'islamisme . orthodoxe domine chez les

Arabes, les Egyptiens, les Berbères, les

Abyssins, les fartares de race tartaro-
finnoise, dans le Caucase, chez les nègres
takrouriens et dans la famille saouahéli de
racecafre; le schisme des Chiytes est tout
persan; les sectes mahométanes sont nom-
breuses, surtout en Syrie.

Le mazdéisme n'a plus qu'un petit nombre
de sectateurs dans la famille iranienne.
Le brahmanisme domine chez les Hindous

et dans la famille dravidienne de race chi-
noise. Le bouddhisme est la religion domi-
nante des Thibétains, Indo-Chinois, Coréens,
de la race mongole, d'une partie des Chinois
et des Japonais.

Le chamanisme est pratiqué par les bar-
bares de race mongole et finnoise, par la
famille samoyède.

Enfin, on considère comme idolâtres ou
fétichistes ceux qui, dans les races jaunes et
noires, n'ont pas encore embrassé l'une des
religions susénumérées.
Les religions de Confucius et du Tao plai-

sent à l'esprit pratique des Chinois.
||
La re-

ligion prétendue réformée, la religion ré-
formée ou la religion, le calvinisme.

||
Foi,

croyance, piété, dévotion: M ade la religion.

||
Pieux, scrupuleux respect : La religion du

serment.
||
Se faire une religion d'une chose,

s'en faire une obligation indispensable. ||Sht-
prendre la religionde quelqu'un, le tromper.
||
Ordre monastique : La religion de Saint-

Benoit (vx).
|| État des personnes qui appar-

tiennent à un ordre monastique, à une con-
grégation : Entrer en religion.— (V. Guerres
de religion.)— Dér. Religionnaire,religieux,
religieuse , religieusement , religiosité. —
Comp. Coreligionnaire, irréligion, etc. —
(Pour la France religieuse, V. la eartep. 124.)
KELIGIONNAIItE (religion), s. g g. Cal-

viniste (vx).

RELIGIOSITÉ (1. religiositatem). sf.
Scrupule en matière de religion (vx).

||
Sen-

timent que l'on a de la divinité, mais qui ne
se traduit pas par l'adoption d'un culte dé-
terminé. (Neol.)

RELIQUAIRE (relique), sm. Boîte, vase
ou coffret où l'on conserve des reliques. —
Les premiers reliquaires ont été les châsses,
les coffres à mettre les corps saints, de forme
oblongue, avec un couvercle ou toit à deux

égouts, en bâtière. 11 est surtout parlé de
châsses à la lin du ix'' siècle, lorsque les

églises durent pourvoir à la sûreté de leurs

corps saints, déposés dans les cryptes et les

confessions, sous les autels. Des processions
de clercs et de moines, menacés par la fu-

reur des Normands, emportaient d'une église

à l'autre, souvent à de grandes distances,

les ossements des saints déposés à la hâle

dans des châsses de menuiserie. Quand on
n'eut plus à craindre la violence des barba-

res, on continua à laisser les reliques dans
des ('basses qui devinrent alors des objets

de luxe. Les plus anciennes son! du l* siècle.

Nous savons par les documents qu'elles

étaient en bois, recouvert de lames d'or et

d'argent, travaillées au repoussé, avec incru-

stations de pierreries, entremêlées de dessins

en filigrane. Les châsses du xi siècle sont
de bronze plein, revêtu de lames d'or et d'ar-

gent, incrustées d'émaux et de pierreries. Le
coffre a la forme d'une église sans bas côtés,

dont les clôtures sont ornées d'arceaux
comme les autels et les tombeaux du temps.
Au xiie siècle, ces arceaux se détachent en
plein relief et abritent des statues et figures

d'orfèvrerie; les archivoltes et les intervalles

des arcades sont ornées d'émaux et de mé-
daillons; au sommet de chaque côté court
une corniche. Le soubassement, parfois fort

riche, n'est souvent qu'une base simple
portée par quatre griffes de lion ; le toit est

en métal découpé ; sa ligne laitière est ornéo
de pommes de cristal. Il reste peu de ces

"V

RELIQUAIRE

I IN DU X|V« SIÈCLE {Ml Sl':t: M! CI.CNï)

reliquaires qui ont tenté la cupidité à toutes
les époques ou qui ont servi de ressources
dans les moments extrêmes. On peut citer,

comme châsses de l'époque romane, celle de
saint Potentien au Louvre, celle de la ca-
thédrale à Aix-la-Chapelle. Au xnic siècle,

la châsse de Saint-Taurin d'Évreux est de la
plus riche orfèvrerie. La châsse devient alors
un édifice gothique, aux colonnes grêles, aux
arcades brisées, avec festons et pinacles; au
xv" siècle, l'imitation de l'église est poussée
si loin, que la châsse a un clocher travaillé
à jour, avec clochetons, pyramidions, arcs-
boutants aux angles et aiguille au sommet.
Pour les petites reliques, il y avait une mul-

titude d'autres récipients, dits proprement
reliquaires. Souvent c'est un édicule sem-
blable aux châsses avec toit en bâtière : il est
d'ivoire, de bois orné de feuilles de métal,
d'émaux de Limoges ou champlevés. D'au-
tres reliquaires figurent le membre auquel
appartenait la relique ; un morceau de crâne,
d'os maxillaire, sera conservé dans un chef,
dans un buste. Le plus ancien chef est du
ix° siècle et est conservé dans le trésor de
Sainte-Foy-la-Grande. Ces chefs étaient faits

au repoussé et martelés sur une carcasse de
bois ou de métal ; on ne commence à les fondre
qu'au xiii 1' siècle. On trouve encore des bras,
des mains, des pieds que l'orfèvre habille
avec luxe, mettant sur le buste des rhla-
mydes ou des chasubles; aux bras, des man-
ches ornées; aux pieds, des bas de robe. Au
xiii c siècle se répandit l'usage des phylac-
tères ou filautiers, conçus comme les ciboires
en forme de pyramides montées sur pied.
C'est une superposition de petites galeries
romanes, avec un couvercle orné d'écaillés.

On usa, au même temps, des monslrances
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(ostensoirs), dont le récipient est un tube do
cristal, permettant de voir la relique ; l'amor-

tissement est. alors plus aigu; le pied esta

c6tM et a pans coupés. Plus tara, le réci-

pient est entouré de contreforts qui se termi-

nent en clochetons; dans les intervalles sont

des niches ornées de statuettes. Si le tube de
cristal est horizontal, le phylactère devient

une petite châsse, uno fierté, portée sur un
brancard par de petits personnages. Cette

espèce de reliquaire était tort goûtée au
XIV e siècle et au xv°. — Reliquaire est parfois

synonyme de charnier, d'ossuaire. (V. ces

mots.) L'un des plus beaux reliquaires de la

fin du xv" siècle est la châsse do sainte

Ursule (V. t. I er du Oict., p. 240), conservée
dans l'hôpital Saint-Jean de Bruges. Le re-

liquaire a la forme d'un édifice à pignons,
long de 1»>,30, haut de m ,GU avec toiture

gothique. Les deux flancs sont divisés en six

compartiments, larges chacun d'environ
m ,20, séparés par de petits piliers et ornés

d'autant de petits tableaux à l'huile, peints

par Memling, représentant des sujets tirés de
la légende de sainte Ursule et des onze mille

vierges. Ce reliquaire fut commandé à Mem-
ling en 1480; l'artiste fit deux fois le voyage
de Cologne, termina son œuvre avant i486;

mais elle ne fut exposée qu'en 1489. Dans la

première scène, sainte Ursule, fille d'un roi

chrétien de la Grande-Bretagne, débarque à

Cologne devant la cathédrale inachevée et la

porte « Bayen-Thurm ». Au deuxième plan

du même tableau, sainte Ursule, assise dans
une maison, reçoit d'un ange l'ordre de se

rendre à Rome.' Dans la deuxième scène, la

princesse aborde à Bâlc; dans la troisième,

elle arrive à Rome; la quatrième figure son
retour à Baie; la cinquième, le massacre de

ses compagnes à Cologne; dans la sixième,

sainte Ursule elle-même va être transpercée
par la flèche d'un soldat. Le plus remar-
quable de ces tableaux est la réception de
sainte Ursule à Rome par le pape. C'est là,

d'ailleurs, la plus belle œuvre sortie du pin-

ceau de Memling.
ItKMQUAT [re-li-ka] (I. reliquatum),sm.

Ce qui reste du sur un compte.
||
Reste d'une

maladie non entièrement guérie : Un reliquat

de rhume. — Dér. Reliquataire.

RELIQUATAIRE {reliquat), s. S g. Per-
sonne qui doit un reliquat de compte.
RELIQUE (I. reliquim, restes), sf. Ce qui

reste du corps d'un saint, de ses habits ou
autres objets à son usage. — Leculto des re-

liques a pour origine les pratiques des chré-

tiens durant les persécutions du lu siècle.

Ils célébraient le banquet eucharistique,

dans les catacombes, sur le tombeau de

quelque martyr. Pour continuer celte cou-
tume, l'autel des basiliques fut superposé ou
contigu à la sépulture d'un martyr : Missse

eelebrenlur super eorpora martyrum (que

les messes soient célébrées sur les corps des

martyrs). Mais il ne faut pas prendre ce texte

dans un sens trop étroit; l'Église a admis,
à la place de corps saint, la relique, repré-

sentation symbolique du corps. Tant d'é-

glises étaient consacrées au même saint,

qu'on ne pouvait loger son corps dans cha-

cune d'elles; on se contenta donc d'objets

ayant reposé sur le tombeau du saint, de
pièces de ses vêtements. C'est le cas des

églises dédiées à saint Pierre; ii a suffi,

pour les consacrer, d'une pièce d'étoffe dé-

posée sur le tombeau de saint Pierre de
Rome. La relique placée dans un reliquaire

(V. ce mot) était déposée sous l'autel. Il en
fut ainsi jusqu'au x° siècle. A cette époque,
les Normands détruisirent tant de reliques,

qu'on admit la représentation abrégée de
celles-ci. L'autel put alors être consacré,
sans être superposé à un cercueil ou simu-
lacre de cercueil; il suffisait d'en introduire

une parcelle dans la table ou le massif que
couvrait la table de l'autel. Ainsi, dans un
bloc, on perçait avec la vrille un trou dans
lequel on introduisait un fragment de reli-

que, un pan de vêtement; le trou était en-
suite clos à la cire et au mortier. Le culte

des reliques a été institué par le pape saint

Grégoire le Grand. Les reliques se multi-

plièrent en Occident après la prise de Con-
stautinople par les croisés en 1204. Ils les

rapportèrent dans les églises de leurs dio-

cèses, qui célébrèrent alors de nombreuses
translations. C'est de cette époque que datent

les vierges byzantines, dites vierges noires,

au'on révère à Dijon, à Chartres. C'étaient
es statues de bois noirci par le temps, re-

présentant la Vierge assise, l'Enfant Jésus
dans les bras. On a supprimé la statuette de
l'enfant, habillé pompeusement la mère, qui,

maintenant, semble etredebout. Saint Louis
rapporta de Terre Sainte des morceaux de
la vraie croix et la couronne d'épines pour
lesquels il lit bâtir la Sainte-Chapelle.

||
Ce

nui reste des instruments de la passion de
Jésus-Christ ou d'un martyr.

||
Garder une

chose comme une relique, soigneusement.
||

N'avoir pas foi aux reliques de quelqu'un,
n'avoir pas confiance en lui.

||
Poét. Ce qui

reste de quelque chose de grand, de vénéra-
ble : Plie relique de l'antiquité.— Dér. Re-
liquaire, reliquat, reliquataire.

RELIRE (pfx. re + lire', et. Lire de nou-
veau. — Se relire, vr. Être relu. ||

Valoir
la peine d'être relu.

||
Relire ce qu'on a

écrit.

RELIURE (relier), sf. Travail qui consiste

à coudre un livre, à en consolider le dos et

à y mettre une couverture.
||
Ouvrage qui

résulte de ce travail. — La reliure a pour but

de protéger les livres ou les manuscrits par
une couverture résistante, autrefois de bois,

aujourd'hui do carton. Le relieur débroche
le volume, en collationne les feuilles, replie

celles qui auraient été mal pliées, intercale

les cartes et les tableaux
;
puis il divise le

volume en cahiers qu'il bat sur le marbre à

l'aide d'un marteau à tête convexe : les

cahiers ainsi battus sont réunis et mis sous
presse. Le volume passe aux mains de la

couseuse; ensuite il est inséré entre deux
feuilles de carton fixées au dos du volume
à l'aide des cordes de couture dites nerfs, les

tranches sont rognées et égalisées ; celles-ci

sont alors jaspées, marbrées, dorées, etc.

Le haut et le bas du dos sont ornés de tran-

chefiles, cordonnets de soie multicolores.

Le dos est recouvert de peau ou de parche-
min, et les plats de papier, de maroquin,
de toile, de satin, etc. On colle à l'intérieur

les feuilles de garde; on. imprime en or le

titre au dos, que l'on orne à l'aide de fers,

après l'avoir préalablement poli. Une reliure

élégante doit être solide et légère et per-

mettre d'ouvrir le volume sans le casser.

L'un des livres les plus anciennement re-

liés est un psautier anglo-saxon du ix° siècle

de la collection Slow. Il est lié avec des
courroies de cuir, revêtu de planches de
chêne, aux coins protégés par des plaques
de cuivre. Plusieurs manuscrits de nos bi-

bliothèques portent encore au dos un an-
neau de fer d'où partait une chaîne pour les

attacher au pupitre sur lequel on en faisait

lecture. Mais bientôt on fut plus soigneux de
ces volumes que rendaient si précieux la

calligraphie et la miniature. Les bréviaires,

les missels, les bibles furent reliés en ve-

lours, en bois, aux ornements d'or et d'ar-

gent repousses, incrustés de pierres pré-
cieuses. Il y avait dans chaque monastère un
seriplorium où travaillaient les relieurs avec
les copistes. L'imprimerie, en multipliant

les livres, en abaissa la valeur; on ne son-
gea plus à les revêtir d'un habit qui aurait

coûté plus cher que leur contenu, et les pre-

miers incunables sont reliés en cuir, en bois,

comme lé psautier de Slow. Les Allemands
et les Hollandais employaient de préférence
la peau de truie, qui était très fine, mais où
les nervures du dos formaient d'énormes
saillies. Les livres de luxe étaient envelop-

Eés
de velours « tanné ». de couleur brune,

e roi de Hongrie, Mathias Corvin, qui pos-
sédait plus de 50 000 volumes, employa le

premier le maroquin pour ses reliures. Les
relieurs français du xvi° siècle se distinguè-

rent par leur goût exquis : on se dispute

encore dans les ventes les volumes ayant
appartenu à Jean Grolier, trésorier de Fran-
çois I er , ou au président de Thou. Au
xvii siècle, les livres et les manuscrits de la

bibliothèque de Louis XIV furent reliés le

plus souvent en maroquin plein. Dans les

traités qu'il conclut avec les Algériens, il

faisait stipuler, comme tribut, la fourniture

de maroquins rouges qui ne servaient qu'à

ses reliures. Au xvm e siècle, les plus célè-

bres relieurs furent les Padeloup, les De-

roBM : dans la première partie du xix* siècle,

Bozérian, Thonvenin, puis Simier, Bauzon-
net,Kc] 1er, auxquels ont succédé de nos jours

Trautz-Bauzonnot, Cape, etc. En Angle-
terre, Robert Payne affectionnait le ma-
roquin olivâtre, dit maroquin à la véni-

tienne. Comme curiosité, citons « la Cons-
titution de la République française en 1793»,

ayant appartenu à villenave et reliée en
peau humaine; la couleur était celle du veau
fauve, avec trois filets d'or sur les plats.

L'enveloppe dn livre nous amène à parler

du livre lui-même. Le livre, primitivement
écrit sur écorce (liber), poil sur papyrus,
sur parchemin (Pcrqamena eharla ,

peau pré-
pare à l'ergame), fut d'abord un rouleau
(eulumcn), enveloppant une tige de bois cy-
lindrique et semblable à nos caries murales.

Un ouvrage comprenait parfois plusieurs de
ces rouleaux qu'on enfermait ensemble dans
une capsa (caisse), boite ronde analogue à
un carton de modiste. Mais ces rouleaux
étaient fort incommodes. Pour les mémoires
(commenlarii), pour les comptes ou livres de
maison, on usa de codices, coupés et assem-
blés comme les livres de nos jours. Aux
temps barbares et au moyen âge, on continua
donc, mais à rebours, les traditions anti-

ques. Les comptes furent transcrits sur rou-
leaux de peau ou tablettes de cire. Les
livres et traités furent écrits sur des codices,

aux feuillets de parchemin, de papier de
coton, puis de papier de chiffon. Comme le

parchemin était rare et coûtait cher, on
grattait souvent l'ancienne écriture pour
transcrire sur ces vieilles peaux un traité

nouveau. Le manuscrit devenait alors un
palimpseste. C'est sur un palimpseste, sous
les actes du concile de Chalcédoine, que le

cardinal Angelo Mai a pu déchiffrer la Ré-
publique de Cicéron. Parfois l'on employait
le parchemin teint en pourpre et l'encre

d'argent, comme pour la Bible d'I'Iphilas,

dite Codex argenleus, conservée à Upsala,
si précieuse pour l'étude du gothique.

L'on peut restreindre le sens du mot livre,

l'opposer au manuscrit et n'y voir qu'un ou-
vrage gravé ou imprimé. Les premiers ou-
vrages gravés ou xylographes ont été obtenus
à l'aide de planches entaillées d'une gravure
et de sa légende. On enduisait la planche
d'encre, on y appliquait la feuille, que l'on

brossait ensuite avec un frottoir ou un tam-
pon. On avait ainsi une série de planches
toutes placées au recto d'un feuillet, que
l'on plissait en éventail, comme le sont les

livres chinois. La tranche s'est usée avec le

temps; entre les deux pages gravées, l'on

voit le verso et le recto restés en blanc. Ces
livres étaient dits libri pauperum (livres des
pauvres), non qu'ils fussent destinés aux
pauvres, car ils coûtaient fort cher, mais ils

étaient à l'usage des pauvres d'esprit, qui
considéraient la gravure, s'ils ne savaient

pas lire la légende. Plus tard, la gravure
diminua et fit place au texte qui remplit
toute la page. Dans cette catégorie de xylo-
graphes, on trouve des grammaires latines

ou provençales, dites Donats, du nom d'un
auteur latin. Ce n'étaient pas là des livres

obtenus, à l'aide de caractères mobiles, sons
l'action de la presse. Cette double invention

est sortie d'un seul jet du cerveau de Gu-
tenberg; c'est par là qu'il mérite notre res-

Ïiect, car son but ne fut pas de « répandre
a lumière ». Il ne songeait qu'à contrefaire

les manuscrits calligraphiés, dont le prix
était rémunérateur, mais dont l'exécution

était fort longue. Il reproduisit donc tous les

caractères extérieurs des manuscrits, ini-

tiales ornées, titres courants, réclames, pa-
ginations par feuillets et par cahiers. On
peut s'en rendre compte par l'examen de la

Bible Mnzarinr, ainsi nommée parce que l'un

des exemplaires conservés est à la Biblio-

thèque Mazarine; elle a 42 lignes à la page;
chaque page a 2 colonnes et les meilleurs
imprimeurs de nos jours tiendraient à hon-
neur de l'avoir composée. Ce n'était pas la

première œuvre do Gutenberg et de ses

associés Furet et SchelTer. Déjà, en 1454, ils

avaient imprimé à Mayence des Lettres d'in-

dulgence. Les premiers livres imprimés en
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France sont sortis d'une cave de la Sorbonne,
où travaillaient, en 1470, Ulrich Gering,
Michel Friburger et Martin Crantz. En 1414,

"William Caxton imprimait en Angleterre un
traité du jeu d'échecs. Ce sont là les plus célè-

bres parmi les imprimeurs d'incunables, dits

ainsi du mot latin incunabula, berceau. Au
xvi« siècle, le livre devint une œuvre artis-

tique avec les Elzevir en Hollande, les

Aide à Venise, les Fstienne en France. Sé-
bastien Cramoisy fut le premier imprimeur
du roi Louis XIII. Sous la haute protection

de Richelieu, il imprima en 1640 une Imi-

tation de Jésus-Christ, dont les caractères
auraient été fondus au xvie siècle par Claude
Garamond, qui imagina des types grecs pour
François !•». Au xïiii' siècle, on aimait la

fantaisie : Caraccioli Ht imprimer, avec des
encres de quatre teintes, son Livre des qua-
tre couleurs; le Livre à la mode portait la

livrée du printemps et des perroquets : les

caractères étaient de couleur verte. De nos
jours, la stéréotypie, imaginée par P. Didot,
a été l'origine du clichage. La gravure et

l'illustration du livre ont transformé l'im-

primeur en un artiste dont le goût est la

maîtresse qualité. Par le choix des encres,
du papier, du caractère, par le tirage des
gravures, il illustre, dans les deux sens, un
auteur qui, parfois, ne s'y attendait guère.
RELIZANE, 3 800 hab., ville de la province

d'Oran; ch. île fer. Culture du coton.
RELOCATION (pfx. re + location . tf.

Action de prendre ou donner de nouveau
une chose à loyer.

|[
Action de sous-loucr.

BELOUAGE {relouer 1), si/>. Temps OÙ
le hareng fraie, au mois de décembre.

1. RELOGER (pfx. re + louer), il. Pren-
dre ou donner de nouveau à loyer.

|| Sous-
louer. — Dér. lielocation, relouai/':

2. RELOUER (pfx. re + louer), vt. Louer
de nouveau.
RELUIRE (pfx. re + luire), vi. Briller en

réfléchissant la lumière : Les feux de ce

lustre reluisent. — Fig. Paraître avec éclat :

L'esprit reluit dans ses discours. — Dér.
Reluisant, rebutante, reluiseau.
RELUISANT, ANTE [reluire), adj. Qui

reluit : Une cuirasse rebutante,
RELUISEAU [reluire

, tm. Nom vul-

gaire delà gesse, dite encore pois aux lièvres.

RELUQUER(anc. sax. lochjun. regarder),

vt. Lorgner curieusement du coin de l'œil.

— Fig. Il reluque cette place, il désirerait
beaucoup l'obtenir.

RELUSTRER (pfx. re + lustrer), ri.

Donner un nouveau lustre.

REMÂCHER (pis. re + mâcher), vt. .Mâ-

cher une seconde fois : /.< bœuf remâche ses
aliments. — Fig. Repasser plusieurs fois

dans sou esprit : Remâcher un'- pensée.
«REMAILLER (pfx. re + mailler), ri. En-

lever entièrement l'épiderme de la peau
destinée à être chamoisée. Les peaux re-
maillées sont des chamois très lins.

RÉMALARD, 1 743 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Mortagne (Orne).

REMANIEMENT ou REMANÏMENT
[remanier), sm. Action de remanier; son
résultat. — Fig. Action de modifier une
phrase, un écrit : Soumettre un discours à
des remaniements.
REMANIER (pfx. re + manier, rt. Ma-

nier de nouveau. — Fig. Modifier une œu-
vre littéraire : Remanier un livre. — Dér.
Remaniement ou remaniment.
REMARIER (pfx. re + marier), rt. Ma-

rier de nouveau. — Se remarier, vr. Se
marier de nouveau.
REMARQUABLE [remarquer), adj. 3 g.

Digne d'être remarqué : Invention remar-
quable.

REMARQUABLEMENT [remarquable +
sfx. ment), adv. D'une manière remarquable.
REMARQUE, svf. de remarquer. Action

de remarquer : Faire une remarque judi-
cieuse, y Observation, note : Mettre une re-
marque en marne d'un livre.

|| Titre de cer-
tains ouvrages : Les Remarques de Vaugelas
sur la langue française.
REMARQUER '(pfx. re + marquer), vt.

Marquer de nouveau : Remarquer du linge
démarque'.

\\
Faire attention à : Remarquer

un édifice.
[]

Distinguer parmi plusieurs
personnes ou plusieurs choses : On l'a

beaucoup remarqué à la snirée. — Se re-
marquer, vr. Être remarque — lier. Re-
mit i-i/m: remarquable, remarquablement.
*REMASTIQUER (pfx. re + mastiquer ,

PL Mastiquer de nouveau : Remastiquer des
carreaux.

remballage (pfx. re + emballage .

sm. Action de remballer.
REMBALLER (pfx. re + emballer), rt.

Remettre en ballot des marchandises qu'on
avait déballées. — Dér. Remballage.
REMBARQUEMENT rembarquer), sm.

Action de rembarquer ou de se rembarquer.

_
hembarquer (pfx.re+ embarquer . ri.

Embarquer de nouveau : Rembarquer des
troupes.— Se rembarquer, vr. Se remettre
en mer. — Fig. Se risquer de nouveau dans
une affaire hasardeuse. — Dér. Rembar-
quement.
REMBARRER (pfx. re + en + barrer), vt.

Repousser vigoureusement : Rembarrer l'en-

nemi. — Fig. Rembarrer quelqu'un, blâmer
ses paroles, repousser ses propositions avec
vigueur ou indignation.

REMBLAI, svin. de remblayer. Elévation
artificielle en terre qui a pour objet de com-
bler un vide ou de mettre une route, une
voie ferrée de niveau avec des ponts plus
élevés.

||
Talus d'arrière d'une terrasse.

||

La terre ainsi apportée.
remblaveb (pfx. re + emblaver . ri.

Ensemencer de nouveau un champ quand le

premier ensemencement n'a pas réussi. —
Dér. Rtmblaeure.
REMBLAVURE (remblaver), sf. Terre

emblavée deux fois.

REMBLAYER (pfx. re + en + bl. bladum,
blé; Y. Déblayer), vt. Apporter des terres pour
exhausser le s. il ou combler un creux.—Or. Se
conjuguecomme Déblayer.— Dér. Remblai.
ItKMBOiTEMENT (remboiter), sm. Ac-

tion de remboîter; son résultat : Le rembol-
tement de la cuit

HEMBOÎTER (pfx. re + emboîter), vt.

Remettre à sa place ce qui était déboîté :

Remboîter un us, un tendon.— Se remboîter,
vr. Etre remis à sa place. — Dér. Hem-
bottement
REMBOURRAGE rembourrer , sm. Ac-

tion de rembourrer. ||
La matière avec la-

quelle on rembourre.
REMBOURSEMENT rembourrer), sm.

Action de rembourrer; son résultat.

REMBOURRER (pl'x. re + en + bourrer),
ri. Garnir de bourre, de laine, île crin, etc.':

Rembourrer un fauteuil. — Dér. Rembour-
i

. rembourrage.
remboursable rembourser ,<ulj. %g.

Qui doit ou peut être remboursé : Rente rem-
boursable.
REMBOURSEMENT [rembourser), sm.

Action de rendre à quelqu'un une somme
qu'il a payée pour nous. || Payement d'une
somme que l'on doit : Remboursement d'une
rente.

||
Action de se libérer d'une rente en

en payant le capital.

REMBOURSER (pfx. re + en + boi/7-se),

vt. Rendre à quelqu'un l'argent qu'il a dé-
boursé pour nous : Rembourser un prêt.

\\

Remettre à quelqu'un le prix d'un objet qu'il

nous cède.
[|
Dédommager d'une perte dont

on est cause : Je vous rembourserai le dégât.

|| Faire le- remboursement d'une rente. —
Se rembourser, vr. Prélever une créance
sur l'argent qu'on a entre les mains. —
Dér. Remboursement, remboursable.
REMBRANDT (Paul) (1606-1674), peintre

hollandais qui excella dans le clair-obscur et

dont les gravures à l'eau-forte sont très pré-
cieuses. On cite de lui la Ronde de nui/, la
Leçon d'anatomie (musées d'Amsterdam et

de La Haye), de nombreux portraits.

REMBRUNI, IE [rembrunir), adj. Deve-
nir brun, plus brun. — Fig. Sombre et triste :

Visage rembruni.
HE.MBRUNIR (pfx. re + en + brun), vt.

Rendre brun ou plus brun. — Fig. Assom-
brir, attrister : Celte nouvelle l'a rembruni.
— Se rembrunir, vr. Devenir plus brun,
plus sombre, plus triste. — Dér. Rembruni,
rembrunie , rembrunissement.
REMBBUNISSEMENT [rembrunir), sm.

Etat de ce qui est rembruni, de ce qui s'est

rembruni : Le rembrunissement d'un tableau.
REMBUCHEMENT [rembucher), sm.

Rentrée durer! Mans son fort. — Le /aiurem-
btirhcmcnl est une ruse de la bote qui, fai-

sant quelques pas seulement dans son tort,

revient tout court sur elle pour se placer
dans un autre fort.

REMBUCHER (pfx. re + embuclier, bl.
imbOSCare), vt. Faire rentier dans le DOIS la
bête que l'on chasse. — Se rembucher, vr.
Rentrer dans le bois : Le cerf se rembueha.— Dér. Rembuehemenl.
REMÈDE (1. remedium), «m. Tout ce qui

est répute propre à guérir quelque mal.
|| Re-

mnlr spécifique, qui guérit une maladie
spéciale.

|| Remède secret, qui n'est pas in-
scrit au codex et dont la composition n'est
pas connue.

||
Lavement.

||
Le remède est pire

que le mal, il cause plus de douleur que la
maladie ; au fig., il fera empirer la situation.
— Fig. Ce qui sert à guérir les peines mo-
rales : Le travail esl un remède contre l'en-
nui. — Fig. Tout ce qui sert à prévenir, à
adoucir ou ;i faire cesser un inconvénient,
un malheur : La patience est un grand re-
mède dans l'adversité. — Dér. Remédier,
remédiable. — C.omp. Irrémédiable, irré-
médiablement.
REMEDIABLB [remédier), adj. 2 g. A

quoi l'on peut remédier.
REMEDIER (I. remediare

. vi. Apporter
remède : Remédier à une maladie, nu désor-
dre. — Gr. Je remédie, n. remédions; je
remédiais, n. remédiions; je remédierai;
que n. remédiions.

REMEII. pl'x. re + mouiller), sm. Cou-
rant d'eau qui ne se couvre pas de glace en
hiver, et où les bécasses se retirent.

BEMÉLEB 'pfx. re + mêler), vt. Mêler
de nouveau : Rcméler les caries.

RBMEMBRANCE (db. de remémorer :

vx fr. remembrer, se souvenir!, sf. Souvenir

REMÉMORATIF, I ve remémorer), adj.
i,>ui sert m rappeler la mémoire, le souvenir.
REMÉMORER (1. remémorant), rt. Re-

mettre en mémoire : // a remémoré -<

ploits. ||
Faire souvenir de : Remémorer quel-

qu'un de sa promesse.
||
Se remémorer une

chose, s'en souvenir. — Dér. Remémoratif,
remémorative.
REMENER (pfx. re + mener), vt. Mener

île nouveau : Remener un enfant au specta-
cle. Ji Mener quelqu'un, un animal au lieu

où il était auparavant : Remener un cheval
à l'écurie.

REMERCIEMENT ou REMERClMENT
remercier), sm. Paroles que l'on prononce
pour témoigner sa reconnaissance : Un
chaud remerciement.
REMERCIER (pfx. re + vx fr. mercier,

merci
, bl Exprimer sa reconnaissance par

des paroles : Remercier un bienfaiteur.
||

Refuser honnêtement : On lui offrait un se-
cours, mais il a remercié.

|]
Congédier, ré-

voquer honnêtement : Remercier un employé,
— Se remercier, vr. Rendre grâce à soi-

rnème.
||
Se congédier mutuellement. — Dér.

Remerciement ou remerclment.
RÉMÉRÉ (pfx. re + 1. emere, acheter),

sm. Faculté que se réserve un vendeur de
rentrer en possession de la chose vendue en
dédommageant l'acheteur de tous ses dé-
boursés dans un délai qui, selon la loi. ne
peut excéder cinq ans : Vente à réméré, avec
faculté de rachat

REMESURER (pfx. re + mesurer), vt.

Mesurer de nouveau.
REMETTRE (pfx. re + mettre), rt. Mettre

une chose dans le lieu où elle était aupara-
vant : Remettre un livre dans la bibliothèque.
Il Mettre de nouveau : Remettre à la voile.

il
Remettre devant les yeux, sous les yeux,

représenter, faire penser à : Je lui ai remis
sous les yeux sa conduite passée.

||
Se remet-

tre quelqu'un, le visage île quelqu'un, le re-
connaître.

||
Remboiter, raccommoder : Re-

mettre une jambe cassée.
||
Mettre entre les

mains de quelqu'un ce qui lui appartient ou
lui est destiné : Je lui ai remis son parapluie.
Remettre une lettre.

||
Faire recommencer :

On l'a remis à l'& b c.
||
Se dessaisir de, re-

noncer à, donner sa démission : Le maire a
remis son écharpe. ||

Confier : On lui avait
remis le soin de veiller à notre sûreté.

||

Renvoyer à un autre temps : Remettre la

signature d'un contrat.
||

Rétablir dans
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l'état primitif : Remettre un appartement
en état. ||

Remettre bien ensemble, réconci-
lier.

||
Uendre la santé, les forces : L'air de

la campagne a remis ce malade.
||

Faire
cesser la frayeur, l'émotion, le trouble : On
ne pouvait le remettre de ta frayeur, ||

Par-
donner, annuler : Remettre une offrande,
une amende, les péchés. — Se remettre, vr.

Se mettre de nouveau : Se remettre à table.

||
Se remettre quelqu'un , quelque chose

,

s'en, rappeler J le souvenir.
]| Se livrer, de

nouveau à : Se remettre au travail.
||
Etre

retardé : Cela ne peut se remettre.
\\ S en re-

mettre à quelqu'un d'une chose, se confier
à lui, compter sur lui pour qu'il l'exécute. i|

Recouvrer la santé, les forces : Le malade
commence à se remettre.

||
Redevenir beau :

Le temps se remet. || Cesser d'éprouver : Se
remettre de sa frayeur, ||

Se réconcilier :

Se remettre bien ensemble. ||
Etre pardonné :

Vos péchés vous sont remis. — Gr. Ce verbe
se conjugue comme Mettre. — Déi". Remise,
remiser, remisage, remiseur, remisier, ré-

mittent, rémittente, rémittence, rémission,

remissièle, n :missionnaire.

REMEUBLER <\>l\.re+ meubler),vt. Gar-
nir de nouveau de meubles : Remeubler un
appartement. — Se remeubler, vr. Se pour-
voir de nouveau de meubles.

lil'.Ml (saint), archevêque de Reims de
101 à 533; baptisa Clovis. Fête le 1 er octobre.

RÉMIGE (l.remigem, rameur), sf. Se dit

des grandes et fortes pennes de l'extrémité

de l'aile des oiseaux. Elles sont au nombre
de quatre à six, inégales et plus fortes que
les autres.

RÉMINISCENCE (1. reminiscentia), sf.

Idée, notion qui revient à l'esprit et qu'on
ne se souvient plus d'avoir eue autrefois.

||

Souvenir vague : J'ai une réminiscence de ce

lieu.
||
Pensée, expression d'un auteur qu'on

emploie croyant l'avoir trouvée soi-même :

Livre plein de réminiscences.
RBMIREMONT, 875G hab. S.-préf. (Vos-

ges , a 415 kilom. de Paris; ch. de fer de

t'E. Calicot, toile; fromage de Gérardmer
(gérômé).
REMISAGE (remise), sm. Action de re-

miser : Le remisage d'une voiture.

REMISE, spf. de remettre. Action de
mettre entre les mains.

||
Livraison : Remise

de marchandises, de lettres.
||
Envoi d'argent

ou d'effets de commerce qu'un négociant
fait à son correspondant.

||
Somme que l'on

abandonne à quelqu'un chargé d'un recou-
vrement, d'une commission : Faire une re-

mise de 2 pour 100.
||
Rabais qu'un libraire

accorde à certaines personnes sur le prix

fort de ses ouvrages.
||
Grâce, annulation

totale ou partielle d'une peine : On lui fit

remise de l'amende. || Délai, retardement,
renvoi à une époque postérieure : La remise
d'une vente à l'encan.

\\
Remise d'impôt, dé-

grèvement partiel ou total de l'impôt, à la

suite d'un sinistre qui a fait perdre au con-
tribuable sa récolte, sa maison, etc.

||
Remise

de la dette, renonciation tacite ou expresse
du créancier à ses droits. Elle résulte de la

remise au débiteur de son titre original sous
seing privé, de la grosse de ce titre, etc.

||

Lieu où le gibier va se reposer après avoir
été lancé une première fois. ||

Petit bouquet
de bois laissé au milieu des champs cultivés

Eour servir d'abri au gibier. ||
Bâtiment,

angar pour mettre les voitures à couvert.
— Sm. Un remise, voiture de louage qui ne
stationne pas sur la voie publique.
REMISER (l'émise), vt. Placer sous une

remise : Remiser une voiture. — Se remiser,
vr. Gagner une remise, en parlant du gibier.

REMISEUR (remiser), sm. Celui qui
loue des remises pour les voitures.

REMISIER (remise), sm. Commis d'a-
gent de change qui apporte des affaires et

reçoit une remise sur le courtage exigé du
client.

RÉMISSIBLE (1. remissibilem), adj. S g.
Pardonnable : Faute rémissible.
rémission (1. remissionem, renvoi), sf.

Pardon : La rémission des péchés.
||
La grâce

accordée à un condamné : Obtenir la rémis-
sion de sa peine.

||
Indulgence, miséricorde :

Il dut payer sans rémission.
||
Diminution

temporaire de l'intensité d'une maladie :

Éprouver une rémission de sa fièvre.

RÉMISSIONNAIRE (rémission), sm. Con-
damné gracié.

RÉMITTENCE (rémittent), sf. Diminu-
tion temporaire de l'intensité d'une maladie,
de ses svmptômes.
RÉMITTENT, ENTE (1. remittentem),

adj . Coupé par des rémissions : Fièvre ré-

mittente. — Dér. Rémittence.
RÉMIZ (x), s/.ou PENDULINE.v/. La

mésange réniiz. (V. Mésange.) C'est un oiseau
que l'on rencontre en Russie, on Bohème,
en Hongrie, en Silésie, dans certaines par-
ties de l'Allemagne, en Italie et dans tout le

midi de la France. Cet oiseau se nourrit

d'insectes, de chenilles et de semences de
plantes aquatiques.

REMMAILLAGE (remmailler), sm. Ac-
tion de remmailler.

REMMAILLER (pfx. re + en+ maille),

vl. Refaire les mailles détruites d'un ouvrage
en tricot : Remmailler des bas.
REMMAILLOTER (pfx. re + emmaillo-

ter), vt. Emmailloter de nouveau.
REMMANCHER (pfx. re + emmancher),

vt. Munir d'un nouveau manche : Remman-
cher un balai.

REMMENER (pfx. re+ emmener), vt. Em-
mener ce qu'on avait amené.

RÉMOIS, OISE (Reims), adj. et s. Qui
est de Reims : Les fabriques rémoises.

||

Habitant de Reims. — Les Rémois, ancien
peuple de la Gaule Belgique dont la capitale

était Durocortorum, aujourd'hui Reims.
RÉMOLADE, sf. (V. Rémoulade.)
REMOLE (db. de remous), sf. Tournant

d'eau quelquefois dangereux pour les na-
vires. (V. Remous.)

REMONDER (pfx. re+monder), vt. Net-
toyer de nouveau.
REMONTAGE (remonter), sm. Action

d'ajuster ensemble les pièces d'un méca-
nisme : Le remontage d'un fusil. |j

Action
de mettre une horloge, une montre en état

de marcher.
||

Action de remettre à des
bottes des empeignes et des semelles.

||
L'ou-

vrage qui en résulte.
||
Action de mêler une

eau-de-vie avec une autre eau-de-vie plus
forte.

REMONTE, svm. de remonter. Action de
remonter un cours d'eau : Le halage est plus
dispendieux à la remonte.

||
Le poisson qui

remonte les cours d'eau pour frayer.
||
Ac-

tion de fournir de nouveaux chevaux à la

cavalerie.
||
L'achat des chevaux nécessaires

pour remonter la cavalerie : Aller en re-

monte.
REMONTER {pfx. re+wioH/er'', vi. Monter

de nouveau : Remonter en voiture.
||
Remon-

ter sur l'eau, revenir à la surface de l'eau

après s'y être enfoncé. — Fig. Redevenir
riche, puissant, considéré. — Fig. Remonter
sur sa bête, prospérer de nouveau après
avoir subi des pertes.

|| Se diriger vers la

source d'un cours d'eau : Les eaux d'un
fleuve ne remontent pas vers leur source. \\Le

baromètre remonte, la hauteur de la colonne
de mercure augmente.

|| Le soleil remonte,
il se rapproche du zénith. — Fig. La rente
remonte, on en paie les titres plus cher. —
Fig. Les actions de cet homme remontent, il

commence à recouvrer de l'aisance, de la

faveur, du crédit.
||
Sa goutte remonte, elle

se porte des articulations vers quelque or-
gane intérieur.

||
S'élever plus haut après

être descendu : Le ballon remonte. — Fig.
Dater de : Les armées permanentes remon-
tent à Charles V.

||
Celte famille remonte à

Charlemaqne, il est prouvé que Charlemagne
est un de ses aïeux.

|| Reprendre les choses
de plus loin en traitant un sujet : Grégoire
de Tours, dans son Histoire, remonte jusqu'à
Adam.

\\
Rechercher, exposer l'origine, le

principe d'une chose : Remonter de l'effet à
la cause.

||
Aller de bas en haut : L'escarpo-

lette remonte. — Vt. Gravir de nouveau :

Remonter la colline.
|| Se diriger vers la

source d'un cours d'eau en naviguant dessus
ou en le côtoyant : Remonter la Seine, lu

Luire.
;

Remonter I" cavalerie, lui (1 1er

de nouveaux chevaux.
|| Équiper, munir,

garnir de nouveau d'ustensiles, de choses
nécessaires : Remonter une fabrique, un
-magasin.

|| Faire le remontage d'un méca-
nisme, de chaussures, etc. : Remonter mie
horloge, des bottes.

|| Tirer de l'abattement :

Remonter le courage. — Fig. Remonter la
tête de quelqu'un, dissiper ses alarme», le

ramener à la raison.
|| Remonte) de l'eau-,

de-vie, y mâler de l'eau-de-vte plus forte. —
Se remonter, vr. Sortir de l'abattement.

||

Se pourvoir d'une nouvelle monture, des
choses nécessaires. — Fig. Reprendre ses

forces, prospérer de nouveau. — Dér. Re-
monte, remontage, remontoir.
REMONTOIR (remonter), sm. Mécanisme

à l'aide duquel on remoute une montre et

on la met a l'heure sans avoir besoin de
l'ouvrir.

REMONTRANCE (remontrant), sf. Ob-
servation critique que l'on fait à quelqu'un
sur ses actions, ses projets, sa conduite :

Une utile remontrance.
||

Avertissement
qu'un père donne à son enfant, un supérieur
à son inférieur pour tâcher de le corriger.— PI. Observations présentées au roi par le

Parlement de Paris pour désapprouver une
loi, un édit, signaler un abus, etc. Il était

obligé d'enregistrer les edits royaux qui n'a-
vaient force de loi qu'après leur publication

;

il prit l'habitude de donner des conseils et

de présenter des observations sur ces édits
;

la coutume fut enfin considérée comme un
droit : de là, ces luttes obstinées du Parle-
ment contre la royauté au xvin" siècle,

à propos de questions religieuses et de jan-
sénisme.
REMONTRANT (remontrer), adj, et sm.

Sectateur d'Arminius en Hollande, en An-
gleterre et aux États-Unis.
REMONTRER (pfx. re + montrer), vt.

Montrer de nouveau.
||
Dire à quelqu'un ce

qu'on croit propre à l'éclairer, à le remettre
dans la bonne voie. — Vi. Être plus instruit

que : Cet enfant vous en remontrerait.
||
Pré-

tendre faire la leçon : C'est gros Jeun oui
remontre à son curé, c'est un ignorant qui
veut instruire plus savant que lui. — Dér.
Remontrant, remontrance.
RÉMORA (1. rémora, retard), sm. Pois-

son de la Méditerranée du genre pilote,

semblable à un maquereau. Sa tête est re-

couverte d'un disque qui lui permet d'adhé-
rer aux corps étrangers. Il suit les vais-

seaux, et les anciens lui attribuaient le pou-
voir d'en arrêter la course. — Fig. Obsta-
cle, retardement. (V. Pilote.) — PI. des
rémoras.
REMORDRE (pfx. re + mordre), vt. et vi.

Mordre ou attaquer de nouveau. — Fig. N'y
vouloir plus remordre, être rebuté d'une
chose et ne plus vouloir s'en occuper. —
Dér. Remords.
REMORDS (vx fr. remors, anc. p. de re-

mordre), sm. Reproche que l'on se fait à
soi-même d'avoir mal agi et chagrin qu'on
en ressent : Être bourrelé de remords.
REMORQUAGE (remorquer), sm. Action

de remorquer.
REMORQUE (vx fr. remolque : du I. re-

mulcum, câble pour remorquer), sf. Câble
qui rattache un bateau, un navire à celui
qui le remorque. — Fig. Se mettre à la re-
morque de quelqu'un, se laisser diriger par
lui. — Dér. Remorquer, remorquage, re-

morqueur, remorqueuse.
REMORQUER (remorque), vt. Se dit

d'un navire qui en traîne un autre derrière
lui, d'une locomotive qui tire des wagons.
REMORQUEUR (remorquer), sm. Navire

à vapeur qui en traîne un autre, pour re-
monter une rivière ou sortir d'un port.

REMORQUEUSE (remorquer), sf. Se dit
d'une locomotive envoyée pour remorquer
un train de chemin de fer en détresse.

REMOTIS (A) fré-mo-ti-ce] (ml), loc. adv.
A l'écart.

REMOUCHER (pfx. re + moucher), vt.

Moucher de nouveau.
REMOUDRE (pfx. re + moudre), et.

Moudre de nouveau. — Gr. Ce verbe se
conjugue comme Moudre. — Dér. Remous,
rémoulade on rémolade, remoulage.
RÉMOUDRE (pfx. re + émowlre) , vt.

Émoudre de nouveau. — Dér. Rémouleur.
REMOUILLER (pfx, re + mouiller), vt.

Mouiller de nouveau. — Vi. Mouiller au port
où l'on avait fait escale auparavant. (Mar.)
— Dér. Remeil.
REMOULADE (de remoulu, pp. de remou-

dre), s/'. Sauce piquante faite d'échalote, cer-
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RÉMOULEUR

feuil, ciboule, pointe d'ail hachés très fin,

Bel, poivre, le tout délayé avec de la mou-
tarde, de l'huile et du vinaigre.

*REMOULAGE (remoudre), sm. Son
de premier choix
qui provient de la

mouture du gruau.
RÉMOULEUR

(rémoudre), sm. ou
Gagne-petit. Ou-
vrier qui s'installe

dans les rues pour
aiguiser les cou-
teaux, les ciseaux,

REMOULINS,
1350 hab. Ch.-l.

de c, arr. d'Uzès
(Gard). Ch. de ter

de P.-L.-M.
KEMOUS(vxfr.

rémois, svm. du vx
fr. remoldre, rë-
moudre), sm. Re-
tour sur elle-même que l'eau, déplacée par la

marche d'un navire, fait à l'arrière du gou-
vernail. ||

Rejaillissement en arrière de l'eau

qui a frappé le rivage de la mer.
|]
Contre-

courant formé à chaque bord d'une rivière ra-

pide ou le Ions; des arches d'un pont par les

molécules liquides qui se dirigent pendant
quelques instants vers la source, après avoir
trappe l'obstacle.

||
Mouvements produits

sur les eaux par la rencontre de deux cou-
rants de directions contraires ou obliques.
REMPAILLAGE [rempailler , sm. Action

de rempailler, de garnir une chaise de nou-
velle paille.

||
Ouvrage qui en résulte.

REMPAILLEK (pli. re + empailler , ri.

Garnir une chaise, un siège de nouvelle
paille. — Dér. Rempaillage, rempailleur,
rempailleuse.
REMPAILLEUR, EUSE [rempailler), s.

Celui, celle qui rempaille les chaises.

REMPAQUETER (pfx. re + empaque-
ter), vt. Remettre en paquet : Rempaqueter
des marchandises. — Gi\ On double le t de-
vant une syllabe muette.
RKMPAKER (SE) [p(x.re + emparer), vr.

S'emparer de nouveau.
||
Ériger de nouveau

un obstacle pour se garantir d'une attaque.— Dor. Rempart.
REMPART (vx fr. rempar, svm. de rem-

parer), sm. Autrefois, haute et épaisse mu-
raille flanquée de tours dont on entourait
une ville, une forteresse, pour la protéger
contre les attaques de l'ennemi.

|| Aujour-
d'hui, massif de terre qui ne dépasse pas le

niveau du sol. revêtu ordinairement à 1 exté-
rieur d'un mur en maçonnerie, entouré d'un
large fossé, formant l'enceinte d'une ville,

d'une forteresse et garni d'artillerie pour
défendre l'approche de la place. De nos
jours, on divise les fortifications : en tran-
chées-abris, pour les tirailleurs isolés; eu
ouvrages de campagne, pour deux ou trois

compagnies; en construction» permanentes,
forts à coupole (V. Réduit) rasant le sol, à
peine visibles, semblables à un monitor à
tourelles échoué en pleine terre. — Fig. Ce
qui sert de défense : Faire à quelqu'un un
rempart de son corps.

REMPLAÇANT, ANTE (remplacer), sm.
Toute personne qui en remplace une autre
dans une fonction, un travail.

|| Autrefois,
celui qui remplaçait un jeune homme ap-
pelé au service militaire.
REMPLACEMENT (remplacer), sm. Ac-

tion de remplacer une chose par une autre ;

son résultat : Le remplacement d'un mobi-
lier.

||
Action de faire succéder une per-

sonne à une autre dans une fonction, un
travail : Le remplacement d'un ministre.

||

Action de fournir un homme à l'armée pour
tenir lieu d'un conscrit qui s'était exonéré
du service militaire : Le remplacement a été
aboli par la loi du 21 juillet 1873.

|]
Le

remploi d'un bien. (V. Remploi.)
REMPLACER (pfx. re + en + place), vt.

Tenir la place d'une personne, d'une chose :

Les becs de gaz remplacent les réverbères.
\\

Succéder à quelqu'un dans une fonction, une
occupation : // a remplacé le contremaître
de celte fabrique.

||
Autrefois, servir dans

l'armée à la place d'un conscrit.
|j

Substi-

tuer une personne à une autre dans une
fonction, une occupation : On remplacera
ce professeur. |j

Faire le remploi d'un bien.
— Se remplacer, vr. Être remplacé.

||
Se

succéder alternativement : Le jour et la nuit

se remplacent. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme Placer. — Dér. Remplaçant, rem-
plaçante, remplacement.
REMPLAGE (du vx fr. remplir, rem-

plir), sm. Action d'ajouter du vin pour rem-
plir un tonneau qui n'est pas tout à fait

plein.
||
Pierres, moellons ou briques posés

en blocage entre les deux parements en
pierre de taille d'un mur.

||
Maçonnerie

laite à sec entre un mur de revêtement et

une terrasse.

1. REMPLI (p(x. re+en+pli),srn. PU que
l'on fait pour rétrécir ou raccourcir uue
étoffe sans la couper.

||
Ce qu'on laisse d'é-

toffe pour faire une couture.

2. REMPLI, IE (remplir), adj. Plein, qui
abonde en quelque chose : Cour remplie de
volaille.

||
Uniquement préoccupé de : Un

homme rempli de son opinion.
|| Homme

rempli de lui-même, qui a une trop haute
opinion de ses capacités.

REMPLIER (pfx. re + en + plier), vt.

Faire un rempli. — Dér Rempli 1.

1. REMPLIR (rempli 1), vt. Faire un
rempli.

||
Remplir du point, de la den 1

île,

y refaire à l'aiguille les fleurs rompues ou
y en ajouter de nouvelles.

||
Remplir un

canevas, faire des points à l'aiguille pour le

couvrir.

2. REMPLIR (pfx. re+ emplir). vt. Emplir
de nouveau ce qui a été vidé.

||
Rendre plein :

Remplir une Cruche. ||
Remplir une quit-

tance, écrire ce qui manquail a l'endroit

qu'on y avait laissé en blanc. ||
Remplir un

blanc-seing, écrire un billet, un acte sur un
billet signé d'avance. — Fig. Remplir une
place, occuper une charge, un emploi .: //

remplira bien relie fonction. — Fig. Etre
abondant dans un lieu : La finnrr rempli! la

chambre.
||
Ajouter ce qu'il faut pour com-

pléter : Remplir les vides faits dans un ba-
taillon.

|| Rendre pénétré au plus haut
degré : Remplir quelqu'un de joie. — Fig.
Durer pendant un certain temps : tes que-
relles religieuses remplirent le xvi° siècle.

||

Exécuter : Remplir ses devoirs.
||
Accomplir :

Remplir /ex rieur de quelqu'un.
||
Satisfaire :

Celte nouvelle remplit nos espérances.
||
Rem-

plir l'idée qu'on s'est faite d'une personne,
d'une chose, réaliser tout ce qu'on s'en pro-

fil.
||
Rassasier : Cette nourriture rem-

plit. — Se remplir, rr. Être empli de nou-
veau.

[|
Devenir plein.

||
Être pénétré de. —

Dér. Rempli 2, remplie, rempluge, remplis-
sage, remplisseuse.
REMPLISSAGE (remplir), sm. Action

de remplir.
||
Remplage. ([Ouvrage que fait

la remplisseuse. — Fig. Tout ce qu'on fait

pour passer le temps.
||
Tout ce qu'on ajoute

de superflu dans un écrit : // y a beaucoup
de remplissage dans ce discours.

REMPLISSEUSE
|

remplir
I . sf. Ouvrière

âui remplit, raccommode du point, de la
entelle.

REMPLOI, svm. de remployer. Achat que
l'on fait d'un immeuble pour en remplacer
un autre qu'on a vendu. Cette opération a
surtout lieu quand il s'agit do biens do-
taux.

REMPLOYER (pfx. re + employer), vt.

Employer de nouveau. — Gr. Ce verbe se

con|ugue comme Ployer. — Dér. Remploi.
REMPLUMER (pfx. re + en + plume), vt.

Regarnir de plumes.— Se remplumer, vr. Se
recouvrir de nouvelles plumes, en parlant des
oiseaux. — Fig. Reprendre de l'embonpoint.
— Fig. Redevenir aisé, riche.

REMPOCHER (pfx. re+empocher), vt. Re-
mettre dans sa poche.
REMPOISSONNEMENT(rempomonne)'),

sm. Action de rempoissonner.
|[ Son résul-

tat.

REMPOISSONNER (pfx. re + en + pois-

son), vt. Repeupler de poisson une pièce

d'eau, un cours d'eau. — Dér. Rempoisson-
nement.
REMPORTER !pîx.re+ emporter), vt. Re-

prendre et rapporter d'un lieu ce qu'on y
avait apporté : Remportez ces marchandises
qui ne me conviennent point.

|] Enlever d'un

lieu : On le remporta mourant.
j|

Obtenir,
gagner : Remporter un prix, la victoire.

REMPOTAGE (rempoter}, sm. Action de
mettre une plante d'un pot dans un autre.
REMPOTE!! 'pfx. re+ empoter\, r/. Mettre,

une plante dans un pot, la changer de pot.
— lier. Rempotage.
REMSCUEID, 33986 hab., v. de la Prusse

rhénane, district (de Dusseldorf. Forges,
aciéries, mines de fer.

REMUAGE (remuer), sm. Action de re-
muer.
REMUANT, ANTE (remuer), adj. Qui

remue, qui bouge sans cesse : Enfant re-

muant. — Fig. Actif, entreprenant, propre
à exciter des troubles, des dissensions : Es-
prit remuant.
REMUE-MÉNAGE (remuer + ménage),

sm. Dérangement, déplacement de meubles
ou d'autres objets. — Fig. Trouble, désor-
dre, tumulte subit. — Pi.aes remue-ménage.
REMUEMENT ou REMÛMENT (remuer),

sm. Action de remuer ou de se remuer. —
Fig. Changement, agitation,bouleversement :

// i/ eut au remuement dans la nation.
remuer (ad.re+muer), vt. Faire mou-

voir : Le chien remue la queue.
\\
Remuer de la

terre, la transporter d'un lien dans un autre.
— Fig. Remuer beaucoup d'argent, faire un
framl négoce.

||
Remuer Forgent à la pelle,

tre excessivement riche.
||
Remuer ciel et

terre, recourir à tous les moyens possibles

pour réussir. — Fig. Pousser à la révolte :

Remuer le peuple.
||
Emouvoir, toucher: Cela

remue les entrailles, — Vi. Paire des mou-
vements, changer de place : Cet enfant re-

mue toujours. — Fig. Ourdir des intrigues,

des complots, tenter une sédition, se mettre
en révolte : Cette faction remue. Le peuple
veut remuer. — Se remuer, or. Exécuter
des mouvements : Je ne peux plus me re-

muer.
||
Faire toutes sortes de démarches et

d'efforts pour réussir : On n'obtient rien
sans se remuer.

||
Essayer de se révolter.

||

Être exrité, s'émouvoir. — Dér. Remuant,
remuante,remuement, remueuse, remuage.—
Coinp. Remue-ménage.
REMUEUSE (remuer), sf. Femme qui

berce et nettoie les enfants des princes et les

change de langes.

REMUGLEou REMEUGLE (pfx. re +
vxfr. meugle, du 1. mucor, moisissure'), sm.
Odeur que contracte un objet longtemps ren-

fermé.

RÉMUNÉRATEUR, TRICE (1. remune-
ratnrem), adj. et .«. Qui récompense, qui

procure du profit : Travail rémunérateur.
RÉMUNÉRATION (1. remunerationem),

sf. Récompense, salaire : La rémunération
ilu travail.

RÉMUNÉRATOIRE (rémunérer), adj.

2 g. Qui tient lieu de récompense : Legs ré-

munératoire.
RÉMUNÉRER (1. remunerare), vt. Ré-

compenser, payer généreusement : Rémuné-
rer le dévouement. — Gr. ne devient ne de-

vant une syllabe muette, excepté au futur et

au conditionnel : je rémunère, je rémunére-
rai. — Dér. Rémunérateur, rémunératrice,

rémunération, rémuneratoire.
RÉMUS, l'un des deux héros éponymes

de Rome, frère de Romulus, tué par ce der-

nier, d'après la tradition.

REMUSAT (Auel de (1788-1832), savant
orientaliste français, professeur de chinois

au Collège de France.
RÉMUSAT (Chaules, comte de) (1797-

1875), écrivain et homme d'État français,

ministre des affaires étrangères sous la pré-

sidence de M. Thiers. Membre de l'Institut

(1846).

*REMUSELER (pfx. re + museler), vt.

Museler de nouveau.
REMUZAT, 595 hab. Ch.-l. de c., arr. de

Nyons (Drômel.
REMY (SAINT-), 5813 hab. Ch.-l. de c,

arr. d'Arles (Bouches-du-Rhône), l'ancienne

Glanum; arc de triomphe et mausolée ro-

mains. Ch. de fer de P.-L.-M.
REMY-EN -BOUZEMONT (SAINT), 800

hab. Ch.-l. de c, arr. de Vitry-le-Frauçois

(Marne!

.

REMY-SUR-DUROLLE (SAINT-), 5 509

hab. Ch.-l. de c, arr. de Thiers (Puy-de-

Dôme).
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RENÂCLER (vx fr. renasquer, renifler),

tii. Faire du bruit en retirant son haleine

par le nez, en parlant d'un cheval irrité ou
effrayé; par extension, «'applique aux hom-
mes irrites, qm imitent le cheval. — Fig. et

pop. Manifester de la répugnance à l'aire

une chose,

RENAISSANCE réunissant
, sf. Nouvelle

naissance.
[|
Réapparition : La renaissance

(luprintemps,
La Renaissance, c'est-à-dire le renouvel-

lement des lettres et des arts par 1 étude de

l'antiquité, à la tiu du xv siècle et au xvi°,

est dm; à trois nuises : 1° à la découverte
de l'imprimerie, qui répandit les œuvres des

anciens et permit à tous de les étudier; 2° à
la découverte des nombreux manuscrits re-

trouvés dans les couvents et publiés par les

érudits ainsi le Pogge découvrit, à Saint-

Gall ; Quiutilien.Coluniello, Vitruve, le poème
de Lucrèce, îles comédies de l'iaute, des

discours de Ciréron ;
3" à l'arrivée en Italie

de savants Grecs, chassés de Constantiuople

par la conquête ottomane, tels que Con-
stantin el Jean Lascaris, le cardinal Bessa-

rion, Chalcondyle, le premier éditeur d'Ho-

mère. Ce goût de l'antiquité poussa les

souverains a protéger les savants, à fonder

des académies, des universités, des biblio-

thèques. A Rome, les protecteurs des let-

tres furentles papes Pie II, Léon X, Jules II.

A Florence, Laurent de Médicis s'entou-

rait d'Ange Politien, de Marsile Ficin, de

Jean Lascaris. C'était l'époque de Pic de
la Mirandole (1453-1491), qui savait le grec,

le latin, l'hébreu, le chaldéen, même la ma-
gie et l'astrologie et discutait à 23 ans de

tout ce que l'on savait alors. En France,
François I

er fonde, sur les conseils de Guil-

laume Budé, le Collège de France (1530)

où l'on enseignait tout ce qui était nouveau
ou devait conduire à des sciences nouvelles,

le grec, l'hébreu, les langues orientales, la

médecine, les mathématiques, la philosophie.

C'est là qu'enseignèrent Valable , Danès,
Postel, Ramus. En même temps que les

manuscrits, on découvrait des statues, telles

que le Laocoon, que les artistes imitèrent,

avant de se livrer à leur propre inspiration.

Des inventions nouvelles secondèrent cette

renaissance artistique. Paolo Ilcello décou-
vrit la perspective; Jean Van Kyck.la pein-

ture a l'huile ; Finiguerra, la gravure sur
enivre: Verrochio et Pollaolo, l'anatomie et

le modelé.
Renaissance littéraire italienne. — La

langue italienne, la plus proche du latin

parmi les langues néo-latines, produit des

chefs-d'œuvre, même avant la Renaissance,
avec Dante Divine Comédie), Pétrarque
(Canzoni . BoccaLce(Decameron). Au xvi siè-

cle, l'Italie produit deux grands poètes épi-

ques : l'Arioste, auteur du Roland furieux,
le Tasse, auteur de la Jérusalem délivrée.

Deux prosateurs sont à la hauteur de ces

poètes : Machiavel (le Prince, Discours sur

Tite-Ùve) et Guichardin (Histoire de Flo-

rence .

Renaissance artistique italienne.— Dans
l'architecture, Bmnelfeschi, créateur du
style de la Renaissance, élève la coupole de
Sainte-Marie des Fleurs, à Florence. Le
Bramante commence Saint-Pierre qu'achève
Michel-Ange Buonarotti

,
génie universel qui

fut supérieur en architecture, sculpture [le

Moïse ,
peinture [Jugement dernier), poète

(sonnet à la Nuit), ingénieur (défense de
Florence en 1830). Dans la sculpture, les

grands noms sont ceux de Ghiberti (portes
du baptistère de Florence, Donatello Saint
Mare . Benvenuto Cellini (Perses coupant
la tête de la Méduse . Dans la peinture, Ci-

mabué et Giotto s'éloignent, des le xm» siè-

cle, desconventions byzantines. Quatre écoles
se développent ensuite : l° École naturaliste

de Florence avec Masaccio, Léonard de
Vinci. Andréa del SartO, Fr» Barhdomeo,
ami de Savonarole. 2° Ecole romaine, que
distingue la perfection du dessin avec Ra-
phaël et sou maître, le-Pérugin et ses élèves,

.Iules Romain, le Primatice, le Caravage.
3° École lombarde, oh dominent la grâce et

la tendresse, avec le Corrège, le Parmesan,
D'eux dérive au xvit siècle l'école bolonaise
avec les Carrache , le Guide, l'Albane, le

Dominiqtiin. 4° École vénitienne, remar-
quable par la richesse du colon-, avec Jean
Bellini, maille du Giorgtone et du Titien, le

Tinioret, Paul Véronèse. Dans la gravure,
la première planche sur cuivre de Tomaso
Finiguerra est un Couronnement de la I

1 152) ; il eut pour successeur Rainiondi de-

Bologne, Albert Durer de Nuremberg. Mans
la musique, le compositeur le plus remar-
quable esl Palestrina {Stabat, miserere).

Renaissance littéraire en France. — Par
l'effet des guerres d'Italie, la Renaissance

fenêtre en France sons Charles 'VIII,
.ouisXIl et François I", Le goût du moyen
âge a d'abord quelque influence aur Clément
Marot, Marguerite de Valois, Mellin de
S lint-Gelais; mais l'érudition enseignée au
Collège de France triomphe avec Joachim
du Bellay, dont l&Deffense el Illustration de
lu langue française est le manifeste de la

pléiade composée de Ronsard, du Bellay,
Jodelle, Belleau, Baïf, Dorât, Pontus de
Thyard. Ces poètes, parfois un peu pédan-
tesques, formèrent du Bartas, Desportes,

d'Aubigné et Mathurin Régnier. La prose
fut plus originale ou plus simple avec Ra-
belais, Calvin, Théodore de Bèze, Amyot,
la Boétie, Montaigne, Brantôme et Biaise de
Montluc. (V. les articles consacrés à chacun
de ces noms dans le Dictionnaire.)

Renaissance artistique en France. —Elle
comprend deux époques : dans la première,
sous Louis XII et François Ier , dominent
les artistes italiens : Fra Giacondo, amené
d'Italie parle cardinal d'Amboise, construisit

le château de Gaillon, en s'aidant d'artistes

français comme Pierre Fain, auteur du por-

tique transporté à l'École des beaux-arts;

mais les frères Leroux, constructeurs de
Saint-Maclou et du palais de justice de
Rouen, protestaient en y conservant le go-
thique flamboyant. Sous François 1 er , la fa-

veur est aux peintres italiens, Léonard de
Vinci, le Primatice, le Rosso. Ce sont aussi

des architectes italiens qui, à Fontainebleau,
ont construit le cours du Cheval blanc, de
la Fontaine ovale. La sculpture est déjà
toute française avec Michel Columb (mau-
solée de François II à Nantes); avec Rou-
land Leroux (tombeau du cardinal d'Am-
boise à Rouen). La deuxième époque est

plus purement française. Sans doute on dis-

cute sur l'origine italienne des châleaux
d'Amboise, d'Azay-le-Rideau, de Chenon-
ceaux; mais la plus admirable fantaisie de
l'époque, le château de Chambord, est de
Pierre Nepveu, né à Blois. Au même temps,
Pierre Lescot commençait le Louvre; Phi-
libert Delorme élevait a Lyon, sa ville na-
tale, la façade de l'église Saint-Nizier, don-
nait les plans des châteaux d'Anet et de Meu-
don, dessinait le mausolée de François 1"
à Saint-Denis et commençait les Tuileries.

Avec son ami, Jean Bullant, il éleva le

château d'Éconen pour le connétable de
.Montmorency. La sculpture française est

aussi originale avec le calviniste Jean Goujon,
auteur des portes de Saint-Maclou de Rouen
(sculpture sur bois), des bas-reliefs de la

coin- du Louvre, de la fontaine des Innocents,

du château d'Anet, des cariatides du Louvre,
du buste de Coliguy, de la Diane chasseresse.

Germain Pilon mêla la tradition païenne à
l'inspiration chrétienne dans les mausolées
de Guillaume du Bellay et de Henri IL Son
chef-d'œuvre est le groupe tles Trots Grâces.
Dans la peinture, Jean Fouquet, peintre de
Louis XI, du Jugement du duc dAlençqn à

Munich, est le fondateur de notre école;
mais il fut dépassé par Jean Clouet, portrai-

tiste des Valois, et par Jean Cousin, le Mi-
chel-Ange français (vitraux de la Si/igl/e

consultée pur Auguste, de la Légende de
suint Eutrope à Sens: vitraux du Jugement
dernier à la chapelle de Vincennes ; tableau

du Jugement dernier au Louvre), A Ces
grands noms, il faut ajouter Bernard Pa-
lissy, aussi attaché à sa foi calviniste qu'à
ses « rustiques flgnlines ». Sou dévouement
héroïque à l'art, ses admirables faïences ne
le sauvèrent pas de la Bastille.

Renaissance en Europe. — I.a Renais-
sance eut son centre principal en France;
mais, de la, elle rayonna sur l'Europe :

1" En Espagne, Michel Cervantes écrit le
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Don Quichotte , roman Immortel, traduit
dans huiles les langues. I.ope de Vega, poète
tragique, eut l'honneur d'inspirer Corneille.

Mariana et Herrera ne sont pas des histo-
riens à dédaigner. Dans les arts, 1rs con-
structeurs de l'Kscurial imitent l'Italie. Au
xvu 1 ' siècle seulement apparaîtront Velas-
quez. Murillo, Goya et Zurbaran.2" En Por-
tugal, le Camoens chanta dans les Lusiades
la gloire de ses collipa I licites et les exploits
de Vasco de Gaina. 3° Aux Pays-Bas, l'école

de peinture flamande est représentée par
Jean Van Eyck, Memling (V. Châsse et Re-
liquaire), Quentin Metsys, P bus. Hans
Bol et Breughel échappent heureusement à
l'imitation italienne, rlolbein, qui a vécu en
Angleterre, est Flamand par ses portraits

d'Erasme et de Thomas morus, par l'Ado
ration des Muges. 4» En Angleterre, le pre-
mier poêle est Geoffroy Chaucer (1328-1400)

;

il fraya la roule à l'un des plus grand
nies dramatiques du monde, à William
Shak.spe.are. a" L'Allemagne ne peut guère
citer qu'Albert Durer, Lucas, Cranach. La
Réforme, en proscrivant le culte des images,
arrêta le développement des arts plastiques.
Les instincts artistiques de la race se reje-
tèrent sur la musique. Enfin, la Renaissance,
en développant l'esprit d'examen, lit pro-
g rosser le droit, la politique, les sciences et

la philosophie, Dans le droit, le juriscon-
sulte Alciat fonde l'école de Bourges ; Ctijas

approfondit le droit romain; Hotman et

Bodin s'occupent surtout de politique. Dans
la médecine, Vécale crée l'anatomie et Am-
broise Paré est le père de la chirurgie. Dans
les sciences exactes, Viète applique l'algèbre
à la géométrie. Copernic découvre le véri-

table système planétaire et met le soleil à
la place de la terre, au centre de l'univers.

En philosophie et en théologie, Ramus op-
pose les idées de Platon aux théories sco-
lastiques ; Reuchlin, ITric de Hutlen pré-
parent les voies à Luther et à Calvin. Mais
ils sont tous dépassés par Érasme et par
Rabelais. Érasme, dans VÉloge de la Folie,

lit la satire des conditions humaines, blâma
les désordres des prélats catholiques, mais
condamna en même temps les violences do
Luther. Rabelais alla plus loin : il se moqua
des érudits lourdauds par une obscurité
comique; il sut être éloquent, en paraissant
fantaisiste. Il indiqua, comme en se jouant,
les grandes réformes de l'avenir.

Architecture de la Renaissance. — Dans
les monuments religieux du xvi'' siècle, les

architectes semblent vouloir conserver le

fins grand nombre de traits possible de
architecture flamboyante. Philibert De-

lorme, l'un des apôtres de la Renaissance,
recommande, dans son traité d'architecture,

de bâtir les églises selon la façon d'autrefois.

Le plan est toujours une croix latiue avec
chapelles latérales, aux bas côtés et au chœur

;

mais les voûtes sont compliquées. A la clef

de voûte de l'ogive, on ajoute deux clefs de
voûtes secondaires; on l'es réunit à la pre-

mière par des liernes. Les clefs surajoutées
sont reliées elles-mêmes aux naissances des
donbleaux et formerets par des Bercerons.
Des trois nœuds de voûtes descendent des
clefs pendantes, admirablement sculptées,

qui semblent menacer la tète du spectateur,

mais sont maintenues à l'intrados par de
solides crampons de fer. Les voûtes des bas-

côtés sont caissonnées et en plein cintre;

les piliers de la nef sont remplacées par des
colonnes qui naissenl du sol même de l'édi-

fice. Les fenêtres sont également en plein
cintre. Parmi les monumenis bâtis à cette

époque, nous mentionnerons l'église de
Saint-Eustache et de Saint-Etienne du
Mont, à Paris. Saint-Nicolas des Champs
esl la dernière église gothique de Paris.

Saint-Paul, Saint-Louis de la rue Saint-
Antoine, qui lui succède en date, a été con-
struite, parle jésuite Doras, dans le goût ita-

lien. Dans les châteaux, on conserve encore
les tours et les courtines du moyen âge;
mais les fossés sont transformés en bas-
sins et viviers pour les carpes. Les tours
ne sont plus que des cages d'escalier (Cham-
bord, Amboise). Les courtines se transfor-

ment en corps de bâtiment, Dans l'archi-

tecture civile, les monuments sont trop
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nombreux, trop originaux pour être minu-
tieusement décrits; qu'il nous suffise de
citer l'hôtel du Bourg-Théroitlde à Rouen.
On admire les châteaux qui bordent les rives

de la Loire, Chenonceaux, Ussé, Chaumont,
Azay-le-Rideau, etc.

renaissant, Ante [renaître , adj.

Qui renaît, qui apparaît de nouveau : Les

beaux jours renaissants.

RENAITRE (pfx.?v? + naître), vi. Naître

de nouveau : Les anciens croyaient que le

phénix renaissait de ses cendres.
|| Renaître

a In rie, se guérir d'une maladie dangereuse.

||
Renaître par le baptême, par lu pénitence,

recouvrer l'état de grâce.
||

Pulluler à la

place d'animaux de même nature qui sont

morts ou qu'on a détruits : On a beau exter-

miner les hannetons, il en renaît toujours,
j]

Repousser : L'herbe broutée, les cheveux
coupés renaissent. — Fig. Reparaître, se

raviver : Le jour renaît. Mes espérances re-

naissent.— Gi\ Ce verbe se conjugue comme
naître. — Dér. Renaissant, renaissante,

renaissance.

RÉNAL, AI,E (1. ren. rein), adj. Qui ap-
partient, qui a rapport aux reins : Nerf ré-

nal, calculs rénaux.
RENAN (Joseph-Ernest), née en 182-'!. Phi-

lologue et érudit, français, membre de l'Aca-

démie française et de PAcadémie des inscrip-

tions, administrateur du Collège de France.

Né à Tréguier, diocèse de la basse Bretagne,

le plus fécond en poètes populaires, il se

destina d'abord à l'état ecclésiastique et étu-

dia la théologie au séminaire de Saint-Sul-

pice. Mais son esprit, très respectueux de la

religion, s'était émancipé et ne pouvait plus

admettre la tradition catholique; il renonça
à la prêtrise et chercha, dans les leçons pri-

vées, le moyen de poursuivre ses études.

Reçu le premier à l'agrégation de philoso-

phie en 1848, il mérita le prix Volney par

un mémoire devenu Histoire générale et Sys-

tèmes compares des langues sémitiques. Pais

il s'occupa de philosophie arabe, avec Aver-

tîtes et i'Averroïsme. Une mission en Syrie

(1860) lui inspira la Vie de Jésus, où l'ampleur

et la poésie du style font regretter peut-

être que l'auteur n'ait pas cru à la divinité

de son héros. Ce fut 1 origine de persécu-

cutions injustes contre M. Renan, qui ne fut

u'à grand'neine réintégré dans sa chaire du
îollège de France, admis à l'Académie fran-

çaise, décoré de la Légion d'honneur. Ce
livre n'était cependant que la préface d'une

Histoire des origines du christianisme, qui

a été continuée, par les Apôtres, Saint Paul,

l'Antéchrist, l'Église- chrétienne, etc. M. Re-

nan a encore composé plusieurs ouvrages

pleins de fantaisie et d'imagination, comme
les Dialogues philosophiques, Caliban, suite

de la Tempête, etc. Il y faudrait ajouter de
nombreux articles parus dans les Débats, le

Temps, la Revue des deux mondes, qui ont

fait de M. Renan un « essayiste » incompa-
rable. Comme orientaliste, il a traduit le

Livre de Job, le Cantique des Cantiques; il

est profondément versé dans l'épigraphie

phénicienne et hébraïque, il a collaboré avec

M. Leclerc à l'histoire littéraire de la France
au xiv e siècle.

RENAN (SAINT-), 1758 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Brest (Finistère).

1. RENARD (renart, contraction de Re-
ginharl, nom propre, d'origine germanique,
signifiant bon au conseil, et substitué dans
la Chanson du Renard à goupil, ancien nom
de l'animal), sm. Genre de mammifères car-

nassiers de la famille des Chiens, et qui se

distinguent des loups en ce qu'ils ont la pu-
pille ovale ou même en fente. La dentition
des renards est à peu près la même que celle

des loups; cependant les dents, bien qu'en
même nombre, sont plus grêles et plus ef-

filées; les canines surtout se font remarquer
par leur forme allongée et très recourbée.
En outre, la rangée dentaire n'est pas con-
tinue : il existe un intervalle assez large
entre la canine et la première molaire. Les
jambes des renards, plus courtes que celles

des autres genres de la famille, sont termi-
nées par des pieds semblables à ceux des
chiens : ceux de devant ont cinq doigts, tan-

dis que ceux de derrière n'en possèdent que
quatre. La tète des renards se termine en

S

avant par un museau conique et très pointu.
Leur queue est longue et touffue, et leur
corps exhale en général une odeur forte et

fétide. Les renards, bien qu'aussi forts que
les chacals, ne s'attaquent pas à des ani-

maux qui peuvent leur résister. Aussi ne
vivent-ils que de petits mammifères, tels que
rats, souris, campagnols, lapins, lièvres, etc.

Ils mangent aussi des reptiles et des Insectes

et ne dédaignent pas les fruits et les baies.

On les dit même très friands du raisin. Us
ne se repaissentjamais de charognes, à moins
qu'ils ne soient trop pressés par la faim.
Dans ce dernier cas, ils poussent la hardiesse
jusqu'à s'attaquer à de jeunes chevreuils.

C'est surtout au printemps que le renard est

à redouter pour nos basses-cours; c'est

qu'alors ses petits sont sevrés, et qu'il doit

leur procurer une abondante nourriture. Le
renard vit dans des terriers qu'il sait se

creuser lui-même. Ceux-ci sont composés
d'une chambre, où la femelle donne nais-

sance à ses petits, et où il se retire tout le

jour pour dormir; car il ne chasse que la

nuit. Ce terrier possède toujours plusieurs
issues. Parfois il s'installe clans un terrier

creusé par le blaireau ou par des lapine;
et l'on affirme même qu'il vit quelquefois
avec ces derniers en assez bonne intelligence.

La ruse de ces animaux est proverbiale.

Leur vie est solitaire, et les mâles n'habitent

que pt'ii de temps avec les femelles ; ils se

réunissent aussi à deux pour chasser un
lièvre, et ils aiment à habiter les uns à

dea autres. I.rs renards n'aboient ni ne
hurlent : ils glapissent. Parmi les espèces
qui composent ce genre, nous mentionne-
rons : 1" Le renard ordinaire vulpes rul-

ijuris , dont la

robe, noirâtre
lorsqu'il vient de
naître, devient

jaune et passe au
jaune roux avec
une raie plus fon-

cée le long de la

colonne verte -

renard Orale, C'est un
animal des ré-

gions tempérées et même froides des deux
hémisphères. La fourrure de ces animaux la

plus recherchée est celle qui provient des
individus tués en hiver et dans les régions
froides. Le renard est lin et rusé ; et bien qu'il

soit très redouté des habitants des campagnes
dont il dévaste quelquefois les basses-cours,
il nous rend aussi de grands services en dé-
barrassant nos champs d'une quantité
innombrable de pelits mammifères rongeurs
dont il fait sa proie. Sa démarche n'est pas
la même, suivant qu'il ne redoute aucun
danger ou qu'il ne se sent pas en sûreté; il

court et saute admirablement; il rampe
aussi très bien lorsqu'il veut s'emparer d'une,

proie OU gagner une retraite. On a cherché
à l'apprivoiser; mais sa voix plaintive et

l'odeur infecte qu'il répand ont fait aban-
donner les tentatives de domestication. 2° Le
renard polaire. (Y. Isatis.) 3° Le renard du
Siilnira, le plus petit du genre en même
temps que le plus gracieux, et qui est connu
des Arabes sous le nom de fennec. (V. ce
mot.) 4° Le renard des Pampas, que l'on

rencontre dans toute l'Amérique du Sud, de
la Patagonie à la Guyane, et qui, sur les

Cordillères, habite les régions situées jus-

qu'à 3000 mètres d'altitude. Il est connu des
indigènes sous le nom A'aguarachay, est bas
sur pattes et habite les terriers que se sont
creusés les tatous. Il est aussi désigné sous
le nom de renard tricolore. Il se nourrit de
petits mammifères et d'oiseaux, mais s'at-

taque aussi aux agneaux et aux jeunes vigo-

gnes. Son pelage est très variable et prend
toutes les teintes, depuis le brun noirâtre

jusqu'au blanc en passant par le rouge rouille

et le gris. C'est un animal très rusé, et les

indigènes l'apprivoisent quelquefois pour la

chasse, car il a l'odorat très fin. 5° Le re-

nard de Tartarie, appelé aussi corsac, a une
taille moins forte que celle de notre renard;
sa fourrure, très épaisse, est rousse en été,

tandis qu'en hiver, elle est d'un gris clair

sur le dos et blanche sous le ventre ; il a, en
outre, une tache plus claire sur l'oeil. Cette

fourrure est estimée par les Chinois. Le
corsac, vivant dans les steppes de l'Asie cen-
trale et septentrionale, se nourrit de tout ce
qu'il rencontre; il ne se creuse prie de ter-
riers et git où il peut. A certaines époques,
il entreprend de grandes migrations à tra-

vers les steppes, et poursuit les nuées ds
sauterelles dont il fait alors sa nourriture.
— Fig. Homme très rusé : Un fin renard.

\\

La peau du renard. — Fig. Coudre la peau
du renard à relie du //'//(.joindre la finesse

à la force.
||

Petite fente par laquelle s'é-

chappe et se perd l'eau d'un bassin, d'un
réservoir, d'un canal.

||
Instrument en forme

de crochet, servant à traîner les pièces de
bois. — Dit. Renarde, renardeau, rtnarder,
renardier, renardière, renardie.

2. *RENARI> (du holK rekenaar, calcu-
lateur),.im. Petite pelote de bois sur laquelle
on a dessiné la rose des vents.

RENARDE (reniinl ..»/'. 1, a femelle du re-
nard.

RENARDEAU (dm. de renard), sm. Jeune
renard.
IRENARDER [renard), vi. Ruser.
renardie [renard), $f. Action de re-

nard. — Fig. Ruse, astuce (vx).

RENARDIBR (renard), sm. Celui qui at-

trapé les renards.

RENARDIÈRE (renard), tf. Tanière du
renard.
RENAII D'ÉLICAGARAY dit le Petit Re-

naît (1652-1719), marin français, inventeur
des ^aiiotes à bombes.
RENAUD DE MONTAURAN, l'aîné des

quatre fils Avmon, et l'un des héros du
Roland Furieux de l'Arioste; il a donné son
nom à une chanson de geste.

RENAUDIE (Godefroy DE i. a , gentil-

homme calviniste, chef de la conjuration
d'Amboise en 136(1.

RENAUD1N (1737-1809), amiral, comman-
dant du vaisseau le Vengeur, qui sombra
durant le combat du 13 prairial an II

(1" juin 17941.

RENAUDOT (Théopiiraste) (1584-1653),

médecin français, fonda, en 1631, la Gazelle
de France, le plus ancien de mis journaux.
RBNCAIS8AGE OU*RENCAISSEMENT

(rencaisser), sm. Action de mettre des ar-

bres ou des arbustes dans une nouvelle
caisse. (Jard.)

rencaisser fpfx. re + en + caisse), vt.

Mettre une plante dans une nouvelle caisse :

Rencaisser des orangers. \\
Remettre en

caisse : Rencaisser une somme.— lier. Ren-
caissement, rencaissage.
*RENCHAÎNElt (pl'x.rc + enchainer), vt.

Enchaîner de nouveau.
||

Remettre à la

chaine : Remiiainer un chien.

RENCHEN, 2500 hab. Ville du grand
duché de Bade, victoire de Moreau sur les

Autrichiens en 1796.

RENCHÉRI, II'. renchérir), udj. et s. Qui
fait le difficile, le dédaigneux.

RENCHÉRIR (pfx. rc+enchérir), vt. Met-
tre à un prix plus cher : Renchérir sa mar-
chandise. — Vi. Devenir plus cher : Le pain
renchérit.— Fig. Ajouter à ceque disenf ou
font les autres : // renchérit sur les éloges

qu'on vous donne. — Dér. Renchéri, renché-
rie, renchérissement.
RENCHÉRISSEMENT (renchérir), sm.

Augmentation de prix.

RENCOGNER (pfx. re + en+ cogner), ri.

Pousser, serrer quelqu'un dans un coin. — Se
rencogner, vr. Se mettre dans un coin.

RENCONTRE, srf. de rencontrer. Action
d'aller au-devant de quelqu'un qui vient :

Aller à la rencontre d'un ami.
||
Hasard qui

fait qu'on trouve fortuitement une personne,

une chose : Une heureuse rencontre.
||
Mar-

chandise de rencontre, d'occasion.
||
Ce qui

arrive quand des corps viennent à se cho-

quer, à se réunir : Lu rencontre de deux
billes de billard.

||
Combat de deux corps

de troupes qui se rencontrent fortuitement.

||
Duel prémédité ou non : Une rencontre

entre ces deux hommes est inévitable.
||
Ren-

contre des voyelles? juxtaposition de deux
ou plusieurs voyelles formant hiatus. Ex. :

Il y a eu.
||

Occasion, conjoncture : Que
pnurais-je faire en cette rencontre?

\\
Trait

d'esprit, bon mot : / 'ne spirituelle rencontre.

||
l'oint de rencontre, se dit en géométrie
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du point où doux courbes se coupent. Le
nombre des point» de rencontre d'une droit*

ei d'une courbe est égal au degré de cette

courbe. Le nombre dos pointa de ren-

contre de doux courbes est égal au produit

ili' louis degrés, ces "points de rencontre

pouvant être réels <>u imaginaires.

RENCONTRER pfx.ro ! en |
contre), il.

Trouver par hasard ou on cherchant : Rencon-
trer un ami.

||
Rencontrer I s yeux de quel-

qu'un,^ regarder au moment oii il nous re-

garde. || Choquer: Un train de chemin dé fer

tna rencontré un autre. || Obtenir par chance :

Rencontrer la solution d'un problème.
||
De-

viner : Rencontrer juste. \\
Conjecturer bien

nu mil. - IV. Découvrir la piste du gibier,

en parlant dos chiens. ||
Dire ou l'aire d'in-

spiration ce qu'il fallait : Rencontrer admi-
rablement. — Se rencontrer, vr. Se trouver

inopinément en présence.
||
Avoir la même

pensée sur un même sujet : Sos opinions se

rencontrent.
||
En venir aux mains, se battre

en duel.
||

Exister, paraître, être trouvé :

Le désintéressement se rencontre rarement.
— Dér. Rencontre.
RENCORSER (pfx. re + en + corps), et.

Mol Ire un corsage neuf à une robe.

rendant, ante (rendre), S. Celui,

colle qui rend un compte.
RENDEMENT (rendre), sm. Ce que pro-

duit une matière travaillée, une exploita-

lion : Le rendement du blé.

RENDETTER(SE) pfx. re+endetter),vr.

Contracter de nouvelles dettes après avoir ac-

quitté les anciennes.
RENDEZ-VOUS (rendre + vous), sm

Convention que font des personnes de se

trouver ensemble à
un moment donné,
dans un lieu déter-
miné : convenir d'un
rendez-vous. ||

Le lieu

où l'on convient de se

trouver ensemble.
||

Lieu où certaines per-

sonnes ont coutume
de se réunir : La
Bourse rut le rendez-
vous des yens de fi-

nance.
RENDORMIR (pfx.

re + endormir) , il.

Faire dormir de nou-
veau. — Se ren-
dormir, w». Recommencer à dormir.

rendosser (pfx.re+ endoMerLtd.Se
mettre de nouveau sur le dos, se revêtir de
nouveau : Rendosser l'uniforme.
RENDOUBLER (pfx. re + en + doubler),

cl.Rempiler un vêtement pour le raccourcir.
RENDRE (1. reddere), et. Remettre une

personne, un objet à son propriétaire : Ren-
dre un prisonnier. Itendre de l'argent
prêté.

||
Rendre à quelqu'un son amitié, la

lui accorder de nouveau après la lui avoir

retirée.
|]
Rendre le reste d'une pièce de

monnaie, garder la somme qui est due
sur cette pièce et remettre le surplus.

||
Ren-

dre un paquet, une lettre, les remettre à
destination. ||

Rendre réponse à quelqu'un.
lui faire , lui transmettre la réponse qu'il

attend.
||
Porter, conduire, voiturcr : Rendre

des marchandises à destination.
||

Rendre
de l'ouvrage, le remettre achevé pour qui
on l'a fait.

||
S'acquitter de : Rendre ses

respects à quelqu'un.
||
Rendre service, obli-

ger.
H
Payer de retour : Rendre la pareille.

||
Faire recouvrer : Rendre la vue à un

aveugle. ||
Remettre en possession de : Ren-

dre quelqu'un en liberté.
|| Faire, devenir :

Sa découverte le rendit célèbre.
||
Produire,

rapporter : Ce pré rend tant de bottes par
hectare.

j|
Laisser découler : Le pin rend de

la térébenthine.
j|

Exhaler : La rose rend
une odeur agréable.

||
Produire un son.

||

Rejeter par les voies naturelles du corps :

Rendre de la bile. — Fig. Rendre l'âme,

mourir. — Fig. Rendre gorge, restituer par
force ce dont on s'était emparé. — Fig. Un
cordage retidquand on le tire. (Mar.)|| Rendre
la main à un cheval, ne plus lui faire sentir

la bride,
jj

Remettre dans les mains, au
pouvoir île quelqu'un : L'ennemi nous ren-
dit, la ville.

||
Livrer. — Fig. Rendre les

armes, s'avouer vaincu. || Représenter,

exprimer : Rendre bien sa jieusée.
|
Rendre

raison d'une chose, expliquer pourquoi on

la fait, pourquoi elle a lieu. || Rendre rai-

son à quelqu'un, se battre en duel avec
lui.

||
Rendre la justice, l'administrer.

||

Rendre justice à quelqu'un, reconnaître
ses droits, son mérite.

Il

Rendre compte
d'une chose, en donner l'explication.

||

Traduire : Rendre une phrase mot pour
mol. — Vi. Aboutir, mener à : Ce chemin
rend à la ville. — Se rendre, vr. Etre

rendu : Chose donner ne se rend plus. \\
Se

transporter en un Lieu : Se rendrea I" ville.

Il
Aboutir, déboucher dans : Les fleures K

rendent à la mer. \\
Se (aire, devenir ce

qu'on n'était pas : Se rendre catholique.
||

Se soumettre : La oiÙe se rendit.
|j
Céder : Si

rendre aux volontés d'auirui
||
N'en pouvoir

plus : 8c rendre de fatigue. — tir. Je ronds.

tu rends, il rend, n. rendons, v. rendez, ils

rendent; je rendais; je rendis; je rendrai;

je rendrais; rends, reudons, rendez; que je

rende; que je rendisse; rendant; rendu, ue.

— Dér. limitant, rendante, rendu, ren-

due, rendement. — Coinp. RendeZ-VOUS.

RENDU, UE [rendre , adj. Remis à des-

tination : Ce vin rendu à Paris coûte

IliO francs. \\
Arrivé où l'on voulait aller :

Nous voilà rendus à la maison.
||
Exprimé,

représenté, copié exactement, traduit : Sen-
timent. ilesxiu tiien rendu.

|j
Fatigué, harassé :

Je suis rendu. — Sm. Action de rendre la

pareille : C'est un bon rendu.
||
Reproduc-

tion, expression exacte : Un rendu saisissant.

A Lil.l.KMAMli:

RENES

A LA FRANÇAISE

H. R.'-nc de briilo. — F. Rêne de filet ou bridon.

RENDU (Amuroise-Marie-Modeste), or-

ganisateur de l'instruction primaire en France
(1778-1860), a créé 47 écoles normales; auteur
de nombreux ouvrages d'enseignement.
RENDU (Jeanne-Marie) (1787-1856), su-

périeure de la Société de Saint-Vincent de

Paul, connue sous le nom de Sœur Rosalie.

chevalier de la légion d'honneur en 1854.

*KE!iDVlRE(pSj.re+enduire),vt.Enduire
de nouveau, recouvrir totalement d'un enduit.

RENDURCIR (pfx. re + endurcir
) , vt.

Rendre plus dur. — Se rendurcir, vr. Se
rendre, devenir plus dur.
RÊNE (bl. retina du 1. relinere, retenir),

sf. Courroie de la bride d'un cheval. — Fig.

Direction, gestion, administration : Prendre
les rênes du gouvernement, de l'Etat. —
Dér. Rrner. — Hom. Rétine, raine, reine.

RENÉ D'ANJOU, dit le Bon roi Bene"(1408-

1480), descendant de Charles de Valois, (ils

de Philippe III le Hardi, duc d'Anjou, de
Lorraine et de Bar, comte de Provence.
Antoine de Vaudemont lui enleva la Lor-
raine en 1431 ; mais il fut appelé au royaume
de Naples en 1435 par le testament de
Jeanne II; il en fut chassé par Alphonse
d'Aragon en 1442, et revint vivre en Pro-
vence, cultivant la peinture et la poésie, fa-

vorisant les lettres et les arts. — René III,

duc de Lorraine en 1473; dépouillé par
Charles le Téméraire, il revint l'attaquer

après les désastres de Granson et de Morat
et gagna, en 1477, la bataille de Nancy, où
fut tué le Téméraire. Mort en 1508.

RENÉE DE FRANCE (13 10-157'j!, seconde
fille de Louis XII et d'Anne de Bretagne;
rentrée en France après la mort d'Hercule II

duc de Ferrare, son époux, elle se tît calvi-

niste. L'une de ses filles fut Léonor d'Esté,

qui inspira au Tasse une si vive passion.
RENÉGAT, ATE (bl. renegalus, du pfx.

re et nei/ure, nier), s. Celui, celle qui a renié

la religion chrétienne pour en embrasser

une antre et particulièrement le mahomé-
tie Fig. t'elui qui, par intérêt, change
d'opinion, de parti. t
*RÈNER (rêne), vt. Mettre les rênes à

un cheval.
RÉNETTEou RAINETTE (rainer), sf. In-

strument dont se servent lesvétérinaires el les

maréchaux pour entailler le sabotducheval.
Lame d'acier à branchée recourbées, dont les

charpentiers et les bourreliers se servent pour
faire des rainures sur le bois ou le cuir, et

donner la voie aux scies. — Dér Iti'tietler.

RÉNETTER nrnette), vt. Entailler le

sabot du cheval avec la rénette.
RENFAiTAGE (renfaiter), sm . Action de

renfaiter.
||
Ouvrage qui an est le résultat.

RENFAITER (pfx. re +en+ faite),'vt. Re-
faire, raccommoder le faite d'un toit.— Dér.
Renfaîtage.
RENFERMÉ (renfermer), sm. Mauvaise

odeur que contracte un objet trop longtemps
enfermé, un appartement qui n'a pas été

ouvert depuis longtemps : Cette chambre
sent le renfermé.
RENFERMER (pfx. re + enfermer) , vt.

Enfermer de nouveau.
||
Enfermer, détenir,

mettre en prison : Renfermer un aliéné. —
Fig. Ne point faire paraître : Renfermer ses

peines. — Fig. Comprendre, contenir : Cette
ville renferme de beaux monuments. — Fig.
Restreindre, imposer des bornes : Renfermer
une discussion dans des limites infranchis-
sol, les. — Se renfermer, vr. Être renfermé;
rester enfermé : Se renfermer dans sa mai-
son. — Fig. Se renfermer en soi-même, se li-

vrer à la méditation.

||
Se restreindre, se

borner: Se renfermer
dans son sujet. —
Dér. Renfermé.

RENFILER (pfx.

re + enfiler), vt. Enfi-
ler de nouveau : Ren-
filer son aiguille.

RENFLAMMER
(pfx.re-f.en/Zanuner),
!i<.Enflammer de nou-
veau. — Se renflam-
mer, vr. Recommen-
cer à brûler avec

' flamme : Ce tison se

renflamme. — Fig.

S'éprendre de nouveau.
RENFLEMENT (renfler'}, sm. Etat de ce

oui est renflé : Le renflement de la terre à
léqualenr. || Partie d'un objet plus grosse
que les parties avoisinantes : Celle tige pré-
sente plusieurs renflements. ||

Augmentation
insensible du diamètre d'une colonne depuis
la base jusqu'au tiers de la hauteur du fût.

RENFLER (pfx. re + enfler), vi. Augmen-
ter de grosseur par imbibition ; Les haricots

renflent dans l'eau. — Vt. Rendre plus gros,
plus fort : Renfler le dos, la voix. — Se ren-
fler, vr. Devenir renflé.— Dér. Renflement.
RENFLOUAGE (renflouer), sm. Action

de renflouer.

RENFLOUEMENT (renflouer), sm. Ré-
sultat du renflouage.

RENFLOUER (pfx. re + en + flot), vt.

Remettre à flot un navire échoué. — Gr. Ce
mot, d'origine normande, d'après l'amiral
Willaumez, ne se trouve dans les diction-
naires que depuis 1825. — Dér. Renflouage,
renflouement.
RENFONCEMENT (renfoncera, sm. Ac-

tion de renfoncer; son résultat.
||
Evidement

de peu de profondeur pratiqué sur le pare-
ment d'un mur.

||
Effet de perspective qui

fait paraître enfoncées et éloignées certaines
parties d'une décoration de théâtre.
RENFONCER (pfx. re + enfoncer), vt.

Enfoncer de nouveau.
||
Enfoncer plus avant.

||
Faire commencer ou retenir sur les autres

une ligne d'imprimerie. — Se renfoncer, vr.

Être renfoncé. — Dér. Renfoncement.
RENFORCÉ, ÉE (renforcer), adj. Rendre

plus l'on : Étoffe renforcée, plus épaisse que
les étoffes de la même espèce.

||
Qui a de

l'aisance et fait l'important : Paysan ren-

forcé. ||
lu sol ren foi ee. uii homme très sot.

RENFORCEMENT (renforcer), sm. Ac-
tion de renforcer. || Effet de cette action. —

RÊNES

A LANUI.AISi:



432 RENFORCER RENONCER.
Renforcement du son. Augmentation de

l'intensité du son émis, produite par ré-

percussion entre des surfaces très appro-

chées. Le renforcement se produit, par

exemple, quand on parle dans un apparte-

ment dont les murs ne sont éloignés que de

quelques mètres. Les sons renvoyés par les

murs succèdent presque immédiatement aux

sons directs ; ils nous paraissent alors se pro-

duire en même temps.

RENFORCER (pfx. re+ en+force\ vt.

Rendre plus fort : Renforcer un mur. Ren-

forcer une garnison.
||
Renforcer la dépense,

l'augmenter. ||
Renforcer là voix, lui donner

plus d'intensité. — Se renforcer, vr. Devenir

plus fort, plus habile : Se renforcer dam les

mathématiques. — Gr. C prend une cédille

devant a, o : Je renforce, n. renforçons. —
Dér. Renforcé, renforcée, renfort, 'renfor-

cement, renforcir.

«RENFORCIR (pfx. rc + enforcir), vt.

Rendre plus fort. — Vi. Devenir plus fort :

Ce jeune homme renforcit.

REXFOHMIR (pfx. re + en + forme . vt.

Redresser en faisant un crépissage plus ou
moins épais, une surface que l'on veut en-

duire. -- Dit. Renformis.
RENFORMIS (renformir), sm. Action de

renformir.
REXFORT, tim. de renforcer. Tout ce

qui sert a augmenter la force : Un renfort

de troupes.
j|

Cheval de renfort, celui

qu'on ajoute à l'attelage dans les endroits

difficiles. ||
Épaulement ménagé au collet

d'un tenon pour le consolider. (Charp.)
||

Pièce de fer que l'on soude à une autre au

point où celle-ci a besoin d'être fortifiée.
J|

Renfort de potage, les mets qu'on servait

avec le potage. — Kig. Pour renfort de po-

tage, par surcroit, pour comble de folie.

(Molière.)

RENFOUIR (pfx. re + enfouir), vt. En-
fouir de nouveau.
RENFROGNER (SE). (V. Refrogner.)

RENGAGEMENT [rengager , sm. Action

de se rengager, surtout dans l'armée. L'ar-

ticle 63 de la loi du 13 juillet 1889 stipule

que des rengagement} peuvent être reçus

pour deux, trois ou cinq ans au plus. Ce»

rengagements ne peuvent être reçus que

pendant le cours de la dernière année de
service sous les drapeaux, dans l'armée de

terre, après six mois de service seulement

dans les troupes coloniales. Les rengage-

monts sont renouvelables jusqu'à une durée

totale de 15 années de service effectif; ils

donnent droit à une haute paye, et dans
certains cas à une prime et à une première

mise d'entretien. Ces avantages pécuniaires

ont pour objet le maintien dans let cadres

inférieurs de l'armée de gradés ayant l'ha-

bitude et la pratique du service. Le renga-

gement des sous-officiers est régi par une loi

spéciale du 18 mars 1889. (V. Sous-Offlcier.

RENGAGER (pfx. re + engager), vt. En-
gager de nouveau.

||
Introduire Se nouveau :

Rengager quelqu'un dans une affaire. ||
En-

treprendre de nouveau : Rengager une dis-

cussion, un procès.
|j
Mettre de nouveau en

gage : Rengager ses bijoux. — Se rengager,
vr. Etre introduit, entrepris de nouveau.

||

Contracter un nouvel engagement : Se ren-

gager dans l'armée. — Dér. Rengagement.
RENGAINE (vieux refrain Turlututu ren-

gaine), sf. Banalité. ||
Moyen usé, trop con-

nu : Laissez là vos rengaines.

RENGAINER (pfx. re + engainer), vt.

Remettre dans la gaine, dans le fourreau.
||

Absol. Remettre l'épée dans le fourreau : La
troupe a rengainé. — Fig. S'abstenir de dire

ou d'achever : Rengainer son compliment.
||

Taire ce qu'on voulait dire.

* RENGORGEAIENT [rengorger), sm. Ac-
tion, attitude de celui qui se rengorge.
RENGORGER (SE) pfx. re + engorger),

vr. Avancer la gorge et retirer un peu la tète

en arrière, pourse donner meilleure grâceou
un air de fierté: Le paon se rengorge.— Fig.
Faire l'important. — Dér. Rengagement.
RENGRAISSER (pfx. re+ engraisser), vt.

l'.i i re redevenir gras : Rengraisser un animal.
— 17. Redevenir gras. —Se rengraisser, vr.

.Reprendre l'embonpoint qu'on avait perdu.
RBNGRÉGEMENT [rengréger), sm. Aug-

mentation : Un rengre'gement de maux (vx).

RENGRÉGER (pfx. re + en + vx fr. grein-
dre, plus grand), vt. Rendre plus grand, en
parlant du mal : Rengréger sa peine. — Se
rengréger, vr. Devenir plus grand (vx

Gr. Gré devient gré devant une syllabe
muette, excepté au futur et au conditionnel.
— Dér. Rengagement.

_
RENGRBNEMBNT rengréner), sm. Ac-

tion de reugréner.
RENGRÉNER (sfx. re + engrener) , vt.

Remettre sous le balancier une monnaie mal
frappée ou qui ne peut être bien frappée du
premier coup.

||
Moudre de nouveau un

grain mal moulu.
|| Faire engrener avec une

seconde roue. — Gr. Gré devient gré devant
une syllabe muette, excepté au futur et au
conditionnel. — Dér. Rengrénement.

*RENHARDIR (pfx. re + enhardir), vt.

Rendre de la hardiesse, du courage.
||
Se

renhardir. devenir plus hardi.
*RENI, srm. de renier, action de renier.

RENIAHLE (renier . adj. 2 g. Qu'on est

porté à renier : Tous mauvais cas so?it re-

niables.

RENIEMENTonRENtMENT (renier),*»».

Action de renier : Le reniement île saint Pierre.

RENIER (pfx. re + nier), vt. Déclarer
qu'on ne connait point une personne, une
chose, quoiqu'on les connaisse : Saint Pierre
renia trois fois son divin maître. ||

Renier
quelqu'un pour son ami. refuser de le re-

rnnnaitre en cette qualité.
||
Renoncer à :

Renier ses doctrines.
||

Devenir renégat :

Renier Dieu.
||
Jurer le nom de Dieu.

||
Moine

renié, qui a renoncé à ses vœux et à son
habit. — Gr. Y. Nier. — Dér. Reni. renie-

ment, reniable, renieur, renégat, renégate.

RENIER (Ch.-Alph.-Lkoîi), archéologue
fiançais, membre de l'Institut (1809-1886).

RENIEUR (renier), sm. Celui qui renie,

qui blasphème.
RENIFLEMENT (renifler , sm. Action de

renifler,

RENIFLER (pfx. re + nifler: du bas allein.

nif. nez), vi. Retirer, en aspirant un peu
fort, l'humeur ou l'air qui est dans les nari-

nes.—Fig. Ma n ifes ter de la répugnance pour :

Ce cheval renifle sur l'aminé. — Vt. Flairer

en reniflant : Renifler un parfum. — Dér.
Reniflement, reniflent, rcnifleur. reniflcuse.

REX1FI.EIUE (renifler), sf. Action, habi-

tude de renifler.

RENIFLEl'R, EUSE [renifler), s. Celui,

celle qui renifle.

fRENIFORME 1. iw.rein + forme), adj.

S g. Qui a la forme ovale d'un rein.

RBNITENCE (renflent), sf. Caractère de
ce qui est rénitent. ||

Etat des corps solides

qui résistent à d'autres corps ou réagissent

avec une force égale à celle qui agit sur eux.

RÉNITENT, ENTE (1. rcniientrni , udj.

Qui résiste à la pression en parlant des

tumeurs. (Méd.)
||
Qui résiste. — Dér. Ré-

nilenee.

*RENIVELER (pfx. re + niveler), et. Ni-

veler de nouveau. — Dér. Renivellement.
*RENIVELLEMENT (reniveler), sm. Ac-

tion de niveler de nouveau.
RENKIN. (V. Rannequin.)
RENNE (suéd. ren), sm. Animal voisin du

cerf, de l'ordre des Ruminants, qu'on trouve

dans le N. de l'Europe,

de l'Asie et de l'Améri-

que au delà du cercle po-

laire ; son bois est aplati

eu forme
de pal-

mes lar-

ges et
dente-
lées; cel-

les qui
se déve-
loppent
en avant
et a U -

dessus de renne
la tête
leur servent à enlever la neige qui recouvre la

terre. La femelle possède aussi des bois, mais
ils sont plus petits que ceux du mâle. Les La-
pons l'ont domestiqué et il leur tient lieu de
bête de trait, de bête à lait, d'animal de bou-
cherie.

||
Près de TromsO (Norvège), des La-

pons qui émigrent durant l'été de Karesuando,

en Suède, possèdent 4 à 5 000 rennes, mais
n'en montrent que quelques centaines dans un
enclos (rengjœrde), où ils les réunissent pour
les traire. Le lait de renne est très gras, un
peu fort et se coupe avec de l'eau. On ne
trait ces cerfs que deux fois la semaine; les
Lapons s'en emparent en leur jetant un
lasso autour des cornes. Quand le renne
marche, ses jambes craquent avec un bruit
de décharge électrique.

|| Age du renne.
époque préhistorique correspondant à celle
de la Madeleine et pendant laquelle le renne
était très commun en France. Aux grottes
des Eyzies, sur la Vézère, un dessin au
trait, sur plaque, représente un combat de
rennes ; un manche de poignard sculpté re-

présente un renne allongé. Le bois du renne
servait à fabriquer des lances, des dards,
des flèches, des poinçons, des aiguilles, etc.

RENNES, 66139 hab. Préf. illie-et-Yi-

laine),à 373 kilom.de Paris, au confluent de
l'Ille et de la Vilaine, archevêché, cour d'ap-
pel, académie. Fabriques de toile, tannerie,
corroierie.miel, beurre, etc. Ch. de fer de l'O.

RENNES, 29o9 hect. Forêt domaniale de
l'Ille-et-Vilaine, peuplée de chênes, de hê-
tres et de bouleaux, aménagée en futaie.

(XXIII conservation, Rennes.)
*RENOIRClR (pfx.re+ffOj'rctV), vt. Noir-

cir de nouveau.
RENOM, srm. de renommer. Opinion que

le public a d'une personne, d'une chose :

Jouir d'un bon, d'un mauvais renom. ||
Célé-

brité : Personne, produit de renom. — S>'ll.

(V. Réputation.)
RENOMMÉ,ÉE (renommer), adj.Nommé,

élu de nouveau : Déjuité renommé.
\\
Qui a

du renom : La ville de Reims est renommée
pour ou par ses fabriques de lainage.
RENOMMEE, spf. de renommer.Célébrité

qui résulte de ce qu'une personne, une chose
est connue de beaucoup
de monde : La renom-
mée d'un général, d'un

fromage. || Ronne re-

nom tare iiiitl mieux que
ceinture dorée, 1 es-

time publique vaut
mieux que la richesse.

|] La voix publique
qui divulgue les évé-

nements : Apprendre
quelque chose par la

renommée.
|| Commune

renommée, bruit cou-
rant. (Dr. i A défaut d'in-

ventaire, lors de la dis-

solution de la commu-
nauté, la femme peut
faire la preuve du mo-
bilier non inventorié

par la commune re-

nommée ; cette preuve
est interdite au mari.

||

Etre mythologique et

allégorique représenté
sous la forme d'une
femme ailée qui em-
bouche la trompette, et

à laquelle on attribue le

rôle de publier en tous lieux les événements.
— Syn. (V. Fameux.)
RENOMMEE pfx. re+nommer), vt. Nom-

mer, élire de nouveau : Renommer un dé-

puté.
||
Nommer avec éloge, vanter : On le

renomme pour son habileté. — Se renommer,
vr. Être vanté : Se renommer de quelqu'un,
s'en recommander, s'appuyer sur ce qu'on

le connait. — Dér. Renom, renommée, re-

nommé.
RENONCE, svf. de renoncer. Au jeu de

cartes, absence d'une certaine couleur dans
son jeu.

RENONCEMENT (renoncer), sm. Action
de renoncer, surtout aux plaisirs et aux va-

nités du monde : Le renoncement it soi-même,

de soi-même.
\\
Désintéressement absolu.

RENONCER (1. renunliare), vi. Refuser

de faire valoir ses droits sur : Renoncer à

une succession. \\
Faire l'abandon d'une pos-

session, d'une prétention, d'un désir, d'une

affection : Renoncer aux honneurs. — Fig.

Renoncer au monde, se faire religieux.
||

Mettre une carte d'une autre couleur que
celle qui est jouée : Renoncer à cœur. — Vt.

RENOMMÉE
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Renier, désavouer, ne vouloir plus recon-
naître pour : Je le renonce pour mon parent.

||
L'oiseau a renonce son nid, il l'a totale-

ment abandonné. — Gr. f prend une cédille

devant ". o : a. renonçons, je renonçai*. —
Dér. Renonce, renoncement, rononcialaire .

renonciateur, renonciatrice, renonciation.
*RENONCIATAIRE renoncer), s. i g.

Personne en faveur île laquelle on renonce.

•RENONCIATEUR, TRICE (fenonctr),

s. Celui, celle qui rem. née.
RENONCIATION (1, renuntiàtionem), sf.

Action de renoncer, de faire abandon des
droits qu'on a sur une chose.

|| Acte dans
lequel on formule cet abandon : Renoncia-
tion à un- succession. La femme, demeurant
étrangère a lu gestion de la communauté
qu'administre le mari, la loi lui permet d'y
renoncer pour se soustraire aux conséquences
de cette gestion. Elle se soustrait ainsi au
payement des dettes, mais elle perd tout

droit sur les objets tomb >S de son chef dans
la communauté ; elle peut retirer seulement
les linges et les bardes à son usage. La
veuve doit, en ce cas, faire dresser inven-
taire dans les trois mois et déclarer, au
greffe du tribunal (le première instance dans
un nouveau délai de 40 jours, son inten-

tion de renoncer. Les héritiers peuvent aussi
renoncer à une succession, s ils n'ont dis-

posé d'aucune des valeurs sttccessibles, s'ils

n'ont rien diverti ou recelé dans la succes-
sion. On peut revenir sur une renonciation
dans les trente ans qui suivent l'ouverture

d'une succession. 11 n'en est pas de même
de l'acceptation.

RENONCULACÉES (renoncule), sfpl. Fa-
mille de végétaux dicotylédones composée de
plantes herbacées, vivaces, plus rarement
annuelles, et qui a été créée par Linné. Les
Renonculacoee ont des feuilles alternes et

dépourvues de stipules à leur base; ces

feuilles sont en outre plus ou moins décou-
pées. Leurs fleurs sont construites sur le

type 5; le calice est composé de 5 sépales

libres qui tombent presque aussitôt après
l'épanouissement de la fleur; la corolle est

formée de 5 pétales également libres et alter-

nant avec les sépales. Ces pétales portent à
leur base une glande nectarifère. Puis vient

un grand nombre d'étamines, 50 ou 60. Celles-

ci sont insérées sur un réceptacle qui a la

forme d'un cône; elles sont en outre dispo-

sées en spirale. Chaque étamine est com-
posée d'un filet surmonté d'une anthère bilo-

culatre, extrorse ou latérale. Au centre de
la fleur, on trouve un nombre variable de
carpelles indépendants les uns des autres et

disposés également en spirale sur le récep-
tacle. Le pistil est constitué par un ovaire,

surmonté d'un petit style que termine un,
stigmate très allongé. L'ovaire est unilocu-
laire. Dans quelques genres, les pièces du
périanthe persistent autour du fruit, tandis

qu'au contraire elles tombent dans d'autres;

la corolle de certains genres, tels que le

bouton-d'or, est régulière é*t double très

facilement; dans d'autres genres, au con-
traire, comme dans l'aconit, les pétales sont
irréguliers. Il existe même une plante qui
présente sur certains pieds des pétales
plans et réguliers, tandis que d'autres in-

dividus possèdent une corolle formée de
pétales en cornet : c'est Vancolie. Les re-

nonculacées sont répandues sur toute la

terre; mais elles sont abondantes surtout
dans les régions froides et dans les régions
tempérées de l'hémisphère boréal. On les

rencontre particulièrement en Europe, depuis
les bords de la Méditerranée jusqu'aux ré-

gions arctiques. Elles sont moins communes
dans l'Amérique du Nord et plus rares encore
dans l'Asie tempérée. Elles sont assez nom-
breuses dans 1 hémisphère austral; niais

entre les tropiques, elles ne se montrent guère
qu'à des hauteurs qui tempèrent le climat.

Presque toutes les renoneulacées renfer-

ment un suc excessivement acre et irritant

qui fait de quelques-unes d'entre elles un
poison énergique. Ce suc est disséminé dans
toutes les parties de la plaine, tige, feuilles,

et graines; mais ce principe vénéneux est

volatil. Aussi les bestiaux qui paissent dans
les prairies où il y a des renoneulacées ne
touchent pas à ces plantes tant qu'elles sont

fraîches el sur pied. Mais après qu'elles ont

été coupées et desséchées, elles constituent
un excellent fourrage dont les animaux sont

très friands. Les graines renferment aussi un
principe aromatique presque toujours uni au
principe Acre, C'est pourquoi quelques-une*
de ces graines soin employées en guise de

condiment, La famille des Kenoneulacées a

été partagée en cinq tribus qui sont : 1° la

tribu des rlcmal'idées; 2» la tribu des ané-

mone*; !t" la tribu des renoncules; 1° la tribu

des ellébores; 5° la tribu des pivoines, La
famille des Renoneulacées est très proche
des dilléniacées, celles-ci étant rarement
dépourvues d'uu arille qui, au contraire, fait

défaut dans les renoneulacées. Cos dernières
sont intimement reliées aux berbéridées et

par suite aux papavéraeées ; elles sont égale-
ment voisines des alismacées. Enfin elles se

relient aux rosacées par les polenlilles.

RENONCULE (1. ramiinulus, petite gre-
nouille'!, sf. Genre de plantes dicotylédones,
de la famille des Renoneulacées (V. ce mot),
comprenant des plantes vivaces herbacées, à

feuilles entières, .dentées ou diversement
divisées. Les fleurs sont jaunes ou blanches,
suivant les espèces, et se composent d'un ca-
lice a cinq divisions, d'une corolle à cinq pé-

tales dont l'onglet porte une glande nectari-

fère. Ces pétales doublent facilement par la

culture; les étamines sont nombreuses et

disposées en spirale. Le gynécée compte un
grand nombre d'ovaires également placés en
spirale sur un réceptacle conique. Chaque
pistil se transforme en un akène. Parmi les

espèces de renoncules, nous citerons : 1° kl

renoncule acre [ranunculus acris), connue
encore sous le nom de bas-
sinet , de bouton-d'or, de
clair-bassin, commune dans
les prairies et les lieux her-
beux de toute la France. On
la cultive dans les jardins, où
ses fleurs, d'un jaune doré et

comme recouvertes d'un ver-

nis, doublent aisément. Ses
feuilles, appliquées fraîches

sur la peau, y déterminent
une vive rubéfaction; elles

sont même quelquefois em-
ployées pour ce motif, sur-
tout en Islande, en guise de
cantharides; 2" la renon-
cule des champs (ranunculus
arvensis), appelée aussi bas-

sinet des champs, est très commune dans
toutes les moissons et dans les champs cul-

tivés. Ses fleurs sont assez petites et les car-

pelles, au nombre de quatre à huit, sont
chargés sur les faces latérales de pointes

épineuses, 3° la renoncule langue (ranun-
euliis tingua), connue du vulgaire sous le

nom de grande douve, que l'on rencontre
dans les endroits herbeux, sur le bord des
rivières et dans les marais tourbeux. La co-
rolle de cette plante est grande et les car-

pelles sont lisses. 4° la renoncule flmnmeUe
(ranunculus flammula), désignée aussi sous
le nom de petite douve, commune dans les

lieux humides, les fossés et le bord des mares.
Les Heurs possèdent un calice pubescent et

une corolle assez petite; des carpelles lisses

et ne présentant un rebord comprimé que
d'un seul côté; ii° la renoncule aquatique
[ranunculus aquatllis) ou grenouillclte

,

plante des eaux tranquilles, à fleurs blan-
ches, à feuilles multiséquées; 6° la renon-
cule scélérate (ranunculus setrh ratus), plante
annuelle, commune dans les étangs, les fos-
sés et les lieux fangeux. La corolle de la

fleur de cette plante possède des pétales à
peine aussi longs que les sépales du calice

;

7° la renoncule thora (ranunculus Ihora),

indigène dans les Alpes et les Pyrénées,
redoutée des patres de ces montagnes à cause
des effets funestes qu'elle produit sur les

bestiaux qui en mangent. On assure que les

auciens Gaulois empoisonnaient leurs Sèches
en les trempant dans le suc de ces plantes.
— Dér. Renoneulacées.
RENOUÉE (renouer), sf. Genre de plantes

polygonées à tige noueuse, auquel appar-
tiennent : le sarrasin ou blé noir, la bistorte

aux racines astringentes, la renouée des
teinturiers, la persicaire, dont les feuilles,

semblables à celles du pécher, sont vulno-

raires et antiseptiques; la renouée poivre

d'eau ou piment aqua-
iqne, la traînasse
\ . ces mots.

,etc.

RENONCULE

REHOUÉE

Absol. Redevenir
Renouer la conver-

ti,

{

RENOUEMENTou
RENOUAIENT (re-

nouer), j»i. Action de
renouer, de rétablir :

/.< renouement d'une
alliance.

RENOUER (pfx. re

+ nouer), il. .Nouer

une chose dénouée :

Renouer une jarre
(l'ère, ||

Nouer pour
l'ornement : Des ehe-

veux renouesde/leurs.

||
Attacher deux fds

ensemble par un
noeud.— Fig. Renou-
veler, rétablir : re-

nouer une alliance.

amis : Ils ont renoué.
siilinn, la reprendre après qu'el.le a été in

terrrompue.— Se renouer, rr. Être renoué.
— Dér. Renouée, renouement, renoueur, re-

noueuse.
RENOUEUR, EUSE (renouer), s. Rcbou-

teur, rebouteuse.
RENOUVEAU (pfx.rc + nouveau), sm. Lo

printemps (vx).

RENOUVELABLE (renouveler), adj. 2 g.

Qui peut être renouvelé : Billet renouve-
lable.

RENOUVELER (pfx. re + nouvel ,
il.

Remplacer une chose vieillie par une autre
nouvelle et de même nature : Renouveler un
attelage.

||
Remplacer une personne par

une autre : Renouveler ses domestiques.
||

Rendre plus fort : Ce souvenir renouvelle
mes peines.

||
Modifier dans le sens du pro-

grès : Renouveler le gouvernement, les mœurs.
|| Faire sentir de nouveau : Renouveler la

douleur.
||
Renouveler un souvenir, le rappe-

ler à la mémoire.
||
Renouveler un édit.le pu-

blier de nouveau, le remettre en vigueur.
||

Faire reparaître, revivre : Renouveler une
mode.

||
Régénérer en J.-C.

||
Recommen-

cer, faire de nouveau : Renouveler une que-
relle. Renouveler connaissance.

||
Rétablir :

Renouveler une alliance. — Vi. Redevenir
plus intense.

||
Acquérir plus de capacité

pour : Renouveler d'appétit. — Se renou-
veler, vr. Être renouvelé.

|| Être fait de
nouveau. — Gr. On double l devant une
syllabe muette : Je renouvelle, n. renouve-
lons. — Dér. Renouvelable, renouvellement

.

— Même famille : Renouveau, rénovation,
rénovateur, rénovatrice.

RENOUVELLEMENT (renouveler), sm.
Recommencement : Le renouvellement de
l'année.

||
Rétablissement d'une chose dans

son premier état ou dans un état meilleur :

Le renouvellement d'un mobilier.
\\ Action

de faire du nouveau : Le renouvellement de
bail.

||
Renouvellement d'un billet, rempla-

cement d'un billet échu par un billet à
échoir.

||
Accroissement : Reiiouvellement

de zèle.
||

Réitération : Le renouvellement
des promesses du baptême,
RENO-VALDIEU, 1 571 hect. Forêt doma-

niale de l'Orne, peuplée de chênes, de hêtres
cl. de pins, aménagée en futaie. (XV e con-
servation, Alencon.)
RÉNOVATEUR, TRICE (rénovation),

adj. et s. Qui renouvelle, modifie dans le

sens du progrès : Bacon fut le rénovateur de
la méthode expérimentale.
RÉNOVATION (1. renoralioncm : du pfx.

re + novare, rendre nouveau), sf. Action de
faire de nouveau : Lu rénovation d'un con-
trat.

||
Réitération : La rénovation d'un vœu.

|| Transformation en mieux : La rénovation
des mœurs.— Dér. Rénovateur, rénovatrice.
RENSEIGNEMENT (renseigner) , sm.

Indice, instruction qui sert à faire connaître
quelqu'un ou quelque chose : Demander
des- renseignements sur quelqu'un, sur une
affaire.

renseigner (pfx. re + enseigner), vt.

Enseignes de nouveau.
Il
Donner des rensei-

gnements : On me renseigna bien. — Se
renseigner, or. Prendre des renseignements.
— Dér. Renseignement.
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RENSEMENCEMENT ( rensemencer) ,

sm. Action de rensemencer; son résultat.

*RENSEMENCER (ptx.re+ensemencer .

vt. Ensemencer de nouveau.— Gr. Ce verbe

se conjugue comme ensemencer. — Dér.
Rensemencement.
RENTAMER (pfx. re + entamer), vt. En-

tamer de nouveau, recommencer : Rentamer
une discussion.

RENTE (anc. part, passé de rendre), sf.

Revenu annuel : Vivre de ses rentes.
||
La

somme que reçoit annuellement celui ijiii a
affermé un bien, ou qui en a transporté la

propriété à un autre sans en toucher te prix,

fl
L'intérêt que reçoit annuellement celui qui

a donné ou prêté une somme d'arpent à un
autre. ^Rente perpétuelle, l'intérêt annuel d'un

capital que le créancier ne peut exiger, mais
qui est remboursable au gré du débiteur.

Le législateur n'a pas voulu que les succes-

sions fussent grevées de dettes inaliénables.

||
Constitution de rente, l'acte qui établit une

rente perpétuelle.
||

Rente viagère, celle qui

s'éteint à la mort du créancier et qui est

due à celui-ci pour l'aliénation en faveur ilu

débiteur d'une somme d'argent, d'une chose
mobilière appréciable ou d'un immeuble : Le
taux des rentes viagères n'est pas limite par
la loi. Elle n'est pas rachetable, le con-
stituant ne peut, ;i moins d'une convention
formelle, s'en libérer en offrant de rem-
bourser le capital et en renonçant à la ré-

pétition des arrérages qu'il a pavés. Elle est

rangée dans la catégorie des biens meubles
par la détermination de la loi.

||
Rentes

ou rentes sur l'Etal, les sommes payées
annuellement par le gouvernement pour
les intérêts des emprunts publics et in-

scrites au Grand Livre de la dette publique:

Acheter de la rente :i p. 100, 4 I ip. 100.

||
Les rentes sur l'Etat se désignent par le

taux de l'intérêt qu'elles rapportent. L'on
distingue actuellement le 3, le 3 SunortUsable
en 73 ans, créé par la loi du U juin 1878,

le 4 et le 4 1/2 p. 100 créé par la loi du
27 avril 1883 par conversion du 5 p. 100 qui

a été remboursé. On distingue les rentes no-

minatives et les rentes au porteur. Les pre-

mières sont inscrites au Grand Livre avec
le nom de leur propriétaire. Quant aux au-

tres, le nom du possesseur ne ligure nulle

part. L'Etat paie la rente à celui qui pré-

sente le coupon échu. Ces derniers titres

peuvent donc circuler comme des billets do
banque; tandis que la cession d'un titre no-
minatif est soumise à des formalités. Le prix

du titre de rente varie chaque jour d'après

la situation intérieure ou extérieure des
affaires publiques ; c'est ce qu'on appelle le

cours de la rente. La vente et l'achat des
titres se fait à Paris, par l'intermédiaire des
agent» de change, dans un local dit Bourse.
Ceux-ci perçoivent, pour frais de commission,
1/8 pour 100 du capital employé, c'est-à-dire

12 centimes 1/2 par 100 francs. Quand le

cours de la rente est égal à sa valeur no-
minale., on dit qu'elle est au pair. Les renies
sur l'Etat sont considérées comme biens
meubles. || Animaux de rente, ceux qu'on
élève sans le3 faire travailler et seulement
pour tirer un revenu de leurs produits, tels

que lait, beurre, fromage, viande, toison, etc.

||
Rente du sol, le produit net du sol. (Ec. pol.)

— Dér. Renier, rente, rentée, rentier, ren-
tière.

REXTÉ, ÉE {rente), adj. Qui a des
rentes.

RENTER (rente), vt. Constituer une rente
en faveur d'un hôpital, d'une communauté,
d'une maison d'éducation, etc.

*RENTERRER (pfx. re + enterrer), vt.

Enterrer de nouveau.
RENTIER, 1ÈRE (rente), s. Celui, celle

qui possède des rentes sur l'État ou sur un
particulier.

|]
Bourgeois qui, sans rien faire,

vit de ses revenus.
RENTOILAGE (rentoiler), sm. Action de

rentoiler.

RENTOILER (pfx. re + entoiler), vt. Rem-
placer la toile usée d'une dentelle, d'un
point, etc.. par une toile neuve en conser-
vant les broderies de l'ancienne toile,

j

Remplacer la toile d'un tableau par une toile

neuve, sans détériorer la peinture, par des
procédés particuliers.

||
Soutenir et con-

server la toile d'un tableau en la collant sur
une toile neuve. — Dér. Rentoilage,
RENTRAiNER (pfx. re + entraîner), vt.

Entraîner de nouveau.
REXTRAIRE pfx. re+ en + traire.iivev),

vt. Coudre ensemble deux morceaux, deux
lambeaux d'étoffe, de telle sorte que la cou-
ture ne paraisse pas. — Gr. Ce verbe se

conjugue comme Traire. — Dit. Rentrai-

titre, rrntrai/aqe . renlrai/eur, rentrayeuse.
RENTRAITURE rcntrairr . tf. Couture

de ce qui est rentrait.

1. RENTRANT (rentrer), sm. Celui qui

prend la place du joueur qui a perdu.
2. ItENTHAXT, ANTE rentrer . adj.

Angle rentrant, angle d'un polygone dont
l'ouverture regarde l'espace qui est exté-

rieur à ce polygone. ||
Courbe rentrante,

complètement fermée. Ex. : Le cercle, l'el-

lipse.

*REIVTRAYAGE (renlraire), sm. Action
de rentraire; son résultat.

RENTRAYEUR, EUSE [rentraire) , s.

Celui, celle qui fait des rentraitures.

RENTRÉE, spf. de rentrer. Action de
rentrer : La rentrée du berger à la ferme.

||

Action d'enlever les récoltes des champs et

de les serrer dans des bâtiments: La rentrer

des foins. || Le retour du gibier dans le bois

au point du jour après qu'il a passé la nuit

en plaine : Le chasseur te met à l'affiit. at-

tendant la rentrée.
||
Reprise des audiences

d'un tribunal, des travaux scolaires, des

séances parlementaires après les vacances.

|| Réapparition sur le théâtre d'un acteur

qui n avait pas joué depuis longtemps.
||

Perception d'un revenu, de l'impôt; recou-
vrement d'une somme : La rentrée des con-

tributions se fait. bien. || Les cartes que l'on

prend dans le talon à la place de celles qu'on

a écartées : Une belle rentrée.
||

Reprise

d'une partie, d'un instrument de musique
après un silence.

RENTRER (pfx. re + entrer), M. Entrer
après être sorti : // ne fait i/ur smiir et ren-

trer. — Fig. Faire rentrer i/iteli/u'un dans la

poutM&re, (tant lajpoudre, l'annihiler.
||
S'en»-

boiter, s'enfoncer'lcs unes dans les autres en

parlant des choses : Une série de petit qui
rentrent les uns dans les autres. — Fig.

Rentrer dans son bon sens, revenir dans son
bon sens.

||
Rentrer dans son devoir, s'y sou-

mettre.
||
Rentrer dans l'ordre, s'assujettir

de nouveau à ce que l'ordre exige.
||
Rentrer

en soi-même, faire réflexion sur soi-même.
||

Etre contenu, renferme' : Cela nuire dans
mes attributions.

|j
Revenir : Rentrer du

travail.
||
Eprouver de nouveau : Rentrer

dans le doute.
||
Se remettre à. reprendre

une fonction, recommencer : Rentrer au
service. ||

Rentrer en fureur, devenir de nou-
veau furieux. — Fig. Rentrer en danse.

rentrer dans une affaire, un embarras dont
on était sorti. ||

Faire sa rentrée, en parlant

d'un tribunal, d'une école, d'une assemblée

délibérante, d'un acteur.
||
Rentrer ilans, ou

en. recouvrer : Rentrer dans son bien. —
Fig. Rentrer dans les bonnes grâces de quet-

gu'un. recouvrer son amitié, sa faveur, sa

protection. |)
Etre touché, perçu : L'argent

nous rentre. \\
Passer de l'extérieur à l'inté-

rieur : Les dartres peuvent rentrer.
||

Etre

prises au talon, en parlant de cartes : //

m'est rentré deux as.
||
Former un enfonce-

ment : Entre la pointe Saint-Matthieu et le

cap Ortegal, l'Océan rentre dans les terre*,

— Vt. Porter dedans ce qui était dehors :

Rentrer la moisson, des plantes. — Dér.
Rentrant, rentrante, rentrée.

RENTR' OUVRIR (pfx. re+entr'ouvrir),

vt. Entrouvrir de nouveau.
RENTY, 728 hab. Village du Pas-de-

Calais, où Charles-Quint fut battu par les

troupes de Henri II le 13 août 1584.

*RENVELOPPER (re +- envelopper), vt.

Envelopper de nouveau.
*RENVENIMER (pfx. re + envenimer).

vt. Envenimer de nouveau. — Se renveni-
mer. or. Devenir plus envenimé.
*RENYERGUER (pfx.re + en + vergue),

vt. Enverguer une voile de nouveau. (Mar.)
*REXVERSABLE (renverser), adj. 2 g.

Qui peut être renversé.
* RENVERSANT,ANTE (renverser),adj.

Qui rend confondu, stupéfait. (N'éol.)

RENVERSE (À LA) (svf. de renverser),

loc. adr. Sur le dos et le visage en haut :

Tomber à la renrerse.

RENVERSÉ, ÉE (renverser , adj. Qui est

ou parait à l'envers : Il se forme dans la

chambre nuire uni' image renversée des ob-
jets.

||
Tombé ou jeté par terre : Mur ren-

rerse.
||

Confondu, stupéfait : Vous voilà
tout renrerse'. — Fig. Cervelle renversée,
dérangée, troublée, extravagante.

|| Alterné,
défait, qui exprime un trouble profond :

Visage ren versé.

RENVERSEMENT (renverser), sr,i. Re-
tournement d'un objet de haut en bas : Le
renversement d'une image.

\\
Direction «n

sens contraire : Le ren versement d'un cou-
rant, du vent.

||
Le renversement d'une frac-

tion, d'un rapport, le remplacement du pre-
mier terme par le second et du second par
le premier.

||
Inversion dans la phrase.

||

Intervention de. l'ordre des sons composant
les accords, de manière à substituer aux
notes graves les noies aiguës et réciproque-
ment. (Mus.)

||
Bouleversement, dérange-

ment, désordre : Le renversement d'un par-
terre. — Fig. Le contrepied du bon sens,

de la moralité : Le renversement des idées.

||
Insanité, trouble : Le renversement de l'es-

prit.
||
Action de jeter par terre; état de ce

qui est jeté par terre : Le renversement d'un

obélisque. — Ruine, destruction totale : Le
renversement de Cartilage, d'un gouverne-
ment.
RENVERSER (pfx. re + vx fr. en verser,

retourner : de envers . vt. Retourner un
objet de haut en lias : Renverser un sablier.

bs urmes.
||
Bouleverser, déranger : Renver-

ser tes livres d'une bibliothèque, — Fîg./ten-
verser l'esprit de ou à quelqu'un, lui inspi-

rer des idées extravagantes, le troubler. —
Fig. Rendre confondu, étonné, stupéfait :

Cette nouvelle le renversa. ||
Jeter par

terre, faire tomber : Renverser la table, du
bouillon.

|| Renverser l'ennemi, le battre.
||

Abattre, détruire : Renverser un édifice. —
Fig. Mettre tin à : Renverser un gouverne-
ment, — IV. Perdre l'équilibre, tomber :

Prenez garde que la bouteille ne renverse.
— Se renverser, vr. Se mettre sur le dos, se

pencher en arrière, tomber : La toiture se

renversa.
||
Se jeter mutuellement par terre.

— Dér. Renversant, renversante, renrerse,

renrersee, renversement, renverse, re/irer-

sablc. — Syn. (V. Abattre.)

RENVI,.viv/i. de renrier.Co que l'on met,
à certains jeux de cartes, par-dessus l'enjeu.

* REN'vin.YGE [ren vider), sm. Action de
renvider.
*RENVIRER (pfx. re + en + rider). (V.

Dévider), vt. Envider le fil sur la broche en
rapprochant du rouet le chariot qui porte
les bobines. — Dér. Renvidage.
RENVIER (pfx. re + 1. inritarc, inviter),

VI, Mettre une certaine somme par-dessus
l'enjeu. — Fig. Renchérir sur. — Dér.
Renvi.
RENVOI, svm. de renvoyer. Envoi d'une

chose à la personne qui l'avait envoyée : Le
renvoi d'un paquet.

||
Action doter à quel-

qu'un sa charge, son emploi, son service :

Le renvoi d'un commis.
||
Action de renvoyer

une proposition, une demande à ceux qui

doivent l'examiner, un procès au tribunal

qui doit en connaître.
j|

Remise, ajourne-

ment : Le renvoi d'une cause à huitaine.
||

Marque qui dans un livre, un écrit renvoie

le lecteur à ce qui est écrit sous une marque
identique.

||
Marque qui dans un écrit indique

une addition faite en marge du texte ou au
bas de la page.

||
Cette addition même.

||
En

musique, signe indiquant qu'il faut reprendre
le morceau à partir d'un signe semblable
qui précède.
RENVOYER (pfx. re + envoyer), vt. En-

voyer de nouveau : Je lui ai renvoyé le com-
missionnaire que je lui avais déjà dépêché.

\\

Faire reporter à quelqu'un une chose qu'on

tenait de lui : Renvoyée un parapluie.
||
Ren-

voyer un présent, le refuser.
||
Faire retour-

ner quelqu'un au lieu d'où il venait : Ren-

voyer son escorte.
\\

Répercuter, réfléchir :

Ce rocher renvoie le son. — Fig. Renvoyer
la balle à quelqu'un, lai répliquer vivement.
— Fig. Attribuer à un autre ce qu'on nous
attribue : Je lui en renvoie tout le mérite.

||
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Congédier, chasser, révoquer : Renvoyer des
troupes, un domestique.

||
Adresser une per-

sonne à quelqu'un ou a quelque chose, en
quelque endroit, pour qu'elle se renseigne :

On m'a renvoyé au chef de bureau. \\
Re-

mettre à un autre temps : A> renvoie à

demain que ce que tu ne peux faire aujour-
d'hui.

||
Renvoyé» une proposition, une de-

mande, un procès à ceux qui doivent en
connaître : La Chambre a renvoyé celte

pétition ,ni ministre.
|j
Renvoyer un accusé,

l'acquitter. ||
Renvoyer un plaideur de sa

demande, la lui refuser par jugement. —
Gr. Ce verbe se conjugue comme Envoyer,
— Dér. Renvoi.
RENWEZ, 1097 h ah. Ch.-l. de c, arr. de

Mézières (Ardeunes). Ch. de fer de l'E.

RÉOCCUPATION [réoccuper), sf. Action
d'occuper de nouveau.
RÉOCCUPER (pl'x. ré+ occuper), vt. Oc-

cuper de nouveau : Réoccuper une position

stratégique, — Dér. Réoccupation.
REGLE (LA), 'i343 hab. S.-préf. de la

Gironde, à 643 Kilom. de Paris, sur la rive

droite de la Garonne. Ch. de fer du Midi.

RÉORCHESTRER (pfx. ré + orchestrer),

vt. Orchestrer de nouveau.
RÉOHRINATION pl'x. ré + ordination),

sf. Action de réordonner.
RÉORDONNER (pfx. ré + ordonner), vt.

Ordonner de nouveau.
||
Conférer le sacre-

ment de l'ordre à celui qui l'avait déjà reçu

indûment. — Dér. Réordination.
RÉORGANISATEUR, TKICE (réorga-

niser), adj. et ». Qui réorganise.

REORGANISATION (réorganiser), sf.

Action d'organiser de nouveau; son résul-

tat : La réorganisation d'une société.

RÉORGANISER (pfx. ré + organiser), vt.

Organiser de nouveau : Réorganiser l'armée.

— Se réorganiser, vr. Etre l'objet d'une

meilleure organisation. — Dér. Réorgani-

sateur, réorganisatrice, réorganisation.

RÉORTIIE il. retorta, retordue),*/'. Lien

de saules, de menues branches pour atta-

cher des gerbes, un fagot.

RÉOUVERTURE (pfx. re+OMVfrfure), s/".

Action de rouvrir un théâtre, un établisse-

ment fermé depuis quelque temps.

REPAIRE (svm. du vx fr. repairer : du 1.

repatriare, retourner chez soi), sm. Retraite.

|| Lieu où se retirent les voleurs, les brigands,

les bètes féroces, malfaisantes.

REPAtTRE (pfx. re + paitre), vi. Manger,
prendre son repas.— Vt. Faire manger, nour-

rir : Repaître les animaux domestiques. —
Fig. Amuser, leurrer : On le repaie d'espé-

rances. ||
Repaitre ses yeux d'un spectacle :

Le regarder avec avidité. — Se repaître, vr.

Se nourrir, s'amuser, se leurrer soi-même.
— Gr. Je repais, tu repais, il repaît, n. re-

paissons, v. repaissez, ils repaissent
;
je re-

paissais; je repus, tu repus, il reput, n. re-

pûmes, v. repûtes, ils repurent; je repaîtrai;

je repaîtrais; repais, repaissons, repaissez;

que je repaisse, que n. repaissions
;
que je

repusse, qu'il repût, que n. repussions; re-

paissant; repu, repue.
RÉPANDRE fph..re+épandre),vt. Laisser

tomber un liquide, une poudre : Répandre
du vin, du sel. ]|

Répandre du sang, blesser

ou tuer.
||
Répandre soti sang, être blessé,

mourir pour une cause qu'on regarde comme
sacrée.

||
Disperser de tous côtés : Le soleil

répand sa lumière. La rose répand son pm-
fum. ||

Distribuer abondamment : Répandre
ses bienfaits. \\

Parer de : Cet auteur répand
un grand charme sur ce qu'il raconte.

||

Inspirer au loin : Répandre la terreur.
\\

Parler à la connaissance du public, propa-
ger : Répandre une nouvelle, l'Évangile, des
erreurs. — Se répandre, vr. Eire répandu,
publié, propagé.

||
Envahir en troupes désor-

données : Les barbares se répandirent sur
l'empire romain. | Se répandre dans le

monde, fréquenter les sociétés.
||

Proférer
avec profusion : Se répandre en injures et ré-

criminations. — Dér. Répandu, répandue,
RÉPANDU, UE (répandre), adj. Qui a

cours, accrédité en beaucoup de lieux ; Opi-
nion, erreur très répandue.

\\
Homme fort

répandu, qui fréquente beaucoup de inonde,
qui va souvent dans la société.

RÉPARABLE 'réparer;, adj. 2 g. Qui
peut se réparer.

REPARAITRE pfx. re r paraître), vi.

Paraître de nouveau. — <Jr. Ce verbe se

conjugue comme Paraître,

REPARATEUR,TRICB(i. reparatorem ,

udj. et s. Qui répare : Gouvernement repu

raseur,
RÉPARATION {hreparationem . .«/'.Tra-

vail qui est fait OU qu'il faul taire peur répa-

rer une chose: La réparation d'une chemise,
d'un vêtement, ||

Travaux d'entretien qu'on
fait aux maisons : Les grosses réparations
sont à ta charge du propriétaire, jj

Répara-
lions loratires, celles qui incombent aux lo-

cataires; elles visent les cheminées àtres et

tablettes); le bas des murailles jusqu'à hau-
teur d'un mètre ; le carrelage des chambres;
les gonds et serrures des portes; les vitres

fêlées ou cassées.
||
Tout procédé auquel on

recourt pour que quelqu'un pardonne l'in-

jure, l'offense qu'on lui a faite : Accepter une
réparation,

j
Réparations civiles, dommages-

intérêts accordes à un accusé coutre la

personne qui l'a injustement dénoncé.
RÉPARER (reparare), vt. Remettre en

bon état, raccommoder : lléparer un édifice,

un habit.
|| «établir : Réparer sa fortune,

ses forces. || Détruire l'effet de, faire oublier :

Réparer sa foute.
||
Réparer une offense, en

faire réparation.
||
Réparer un dommage,

dédommager celui qui en a souffert.
||

Ré-
parer le temps perdu, redoubler de travail

pour faire vite ce qu'on avait négligé de
faire. — Se réparer, vr. Être réparé. —
Dér. Réparation, réparable, réparateur,
réparatrice.

REPARLER (pfx. re + parler), vi. Parler
de nouveau. — Se reparler, se réconcilier

après une brouille.

*REPARTAGER (pfx. re + partager), vt.

Faire un nouveau partage.
REPARTIE, spf. de repartir, réplique,

réponse : Avoir la repartie prompte.
REPARTIR (pfx. re + partir), vt. Répli-

quer.
|j
Répondre sur-le-champ. — Gr. Se

conjugue avec avoir. — Vi. Partir de nou-
veau.

Il
Retourner. — Gr. Se conjugue avec

être.

RÉPARTIR (pfx. re + partir), vt. Parta-
ger, distribuer : Répartir les impôts. — Se
répartir, vr, Etre réparti. — Gr. Ce verbe
est inchoatif et se conjugue comme Finir.
— Dér. Répartition, répartissable, réparti-

teur.

*RÉPARTISSABLE (répartir), adj. 3 g.
Qui peut et doit être réparti.

RÉPARTITEUR (repartir), sm. Celui qui

est chargé de répartir.
||
Chacun des cinq

membres de la commission chargé de faire

la répartition des impôts directs entre les

contribuables d'une commune.
RÉPARTITION (pfx. re + partition), sf.

Partage, distribution : La répartition des
biens d'une succession. ||

Division de l'écu en
plusieurs parties. (Blas.)

REPAS (pfx. re + vx fr. pasl, nourri-

ture), sm. Nourriture que l'on prend chaque
jour à certaines heures réglées (déjeuner,

diner, goûter, souper).
||
Nos ancêtres ne

faisaient guère que deux repas par jour,
comme l'indique le proverbe : « Lever à six,

diner à neuf, souper à trois, coucher à
neuf font vivre d'ans nonante-neuf. » Au
xvn" siècle, la cour dînait à onze heures
du matin; on soupait vers cinq heures; on
comtdait l'intervalle avec des collations, et

le grand roi, gros mangeur, se faisait servir

son en-cas pour la nuit. Cet en-cas était

composé, d'un °" de deux poulets entiers.

L'usage s'en conserva jusqu'au temps de
Louis XVIII. Vers la lin du xvin siècle, le

diner fut reporté entre deux et cinq heures.

Les soupers, commencés lard, se prolon-
gèrent durant la nuit, si bien (pie le déjeu-

ner devint une simple collation.
||

Festin :

Repas de noce.

REPASSAGE (repasser), sm. Action de
passer de nouveau, d'aiguiser un instru-

ment tranchant, de repasser le linge.

REPASSER (pfx. re + passer), vi. Passer
de nouveau : Repasser par le même chemin.

||
Revenir dans un lieu d'où l'on était parti :

Apre,- être venu eu France, cet Anglais re-

pus,,;/ en Angleterre.
||
Revenir en idée sur

quelque chose : Repasser souvent sur sa jeu-
nesse. — 17. Traverser de nouveau : Repas-

m'i' un pont. ||
Transporter de nouveau : Le

batelter nous repassera.
Il

Aiguiser un in-

strument tranchant : Repasser un rasoir.
||

Repasser une mouler, mettre toutes les pièces

d'une montre en étal de fonctionner.
j| Re-

passer des riais, leur donner un nouvel

apprêt,
i,
Repasser du linge, passer dessus

nu fer ehaud peur le rendre plus uni. — Fig.

Repasser une choie dans sa mémoire, se la

remettre dan- sa mémoire : Je repasse tout

ce qui m'est arrivé.
||
Répéter plusieurs fois

une chose apprise par coeur : Repasser ta le-

çon. ||
Examiner soigneusement, calculer de

nouveau : Repasser un compte. — Se re-

passer, vr. Pouvoir être repassé au fer :

Cette étoffe se repasse bien, — Gr. Repasser,
vi. Se conjugue avec avoir quand il exiirime

l'action et avec être quand il exprime l'état.

— Dér. Repassage, repasseur, repasseuse,
REPASSEUR (repasser), Sm, Rémou-

leur.

REPASSEUSE (repasser), sf. Ouvrière
qui repasse le linge.

REPAVER pfx. re + paver), vt. Paver de
nouveau.
REPAYER (pfx. re + payer), vt. Payer

de nouveau.
REPÊCHER pfx. re + pécher), vt. Retirer

ce qui était tombé à l'eau : Repécher quel-

qu'un qui se noie.

REPEINDRE |pfx. re + peindre), vt.

Peindre de nouveau ; Repeindre une boiserie,
— Fig. Se repeindre, vr. Se représenter à
l'esprit : 8» repeindre un événement, —
Dér. Repeint, repeinte.

REPEINT, EINTE (repeindre), adj. Où
l'on a appliqué, après coup, de nouvelles

couleurs. — Un repeint, sm. L'endroit d'un
tableau où l'on a appliqué, après coup, de
nouvelles couleurs.

REPENSER pfx. re+penser), ri. Penser
de nouveau.

||
Réfléchir plus profondément

sur quelque chose : Je repenserai à ce que
vous me proposez.
REPENTANCE (repentant), sf. Douleur

que l'on ressent de ses péchés.
REPENTANT, ANTE (pp. de repentir),

adj. Qui se repent de ses péchés : Un pé-
cheur repentant.
REPENTI, IE (repentir), adj. Qui s'est

repenti. — Sfpl. Les Repenties, maison reli-

gieuse où des femmes se renferment ou sont
renfermées pour faire pénitence.

1. REPENTIR(SE)(pfx.re+vx (r.pentir:

du 1. pamilcre, se repentir), vr. Éprouver une
véritable douleur, un véritable regret de ses

fautes, de ses péchés : Se repentir de ses

folies. — Gr. Verbe non inchoatif. Je me
repens, tu te repens, il se repent; n. n. re-

pentons, v. v. repentez, ils se repentent : je

me repentais
;
je me repentis

;
je me repen-

tirai
;
je me repentirais ; repens-toi, repen-

tons-nous, repentez-vous ;
que je me repente,

que n. n. repentions
;
que je me repentisse,

qu'il se repentît; repentant; repenti, ie. —
Dér. Repentir 2 repentant, repentante, re-

pent/. repentie, repentance.

2. REPENTIR (inf. de repentir), sm.
Douleur, regret, que l'on éprouve de ses
faines, de ses péchés: Un profond repentir.

Trace d'un premier trait qu'on a corrigé.
(Peint.)

REPERCER (pfx. re + percer), vt. Percer
de nouveau.

||
Découper un ouvrage d'orfè-

vrerie qui doit avoir des jours.

RÉPERCUSSIF, IVÉ (répercuter , adj.

etsm. Se dit d'un médicament topique qu'on
applique sur une partie du corps pour faire

refluer sur une autre partie les humeurs
dont la première est engorgée.
RÉPERCUSSION (1. repercussionem

, sf.

Renvoi, réflexion : La répercussion d'un son.

||
Déplacement d'un mal, qui d'extérieur de-

vient intérieur.
||
Action d'un médicament

répercussif.
||
En musique, première entrée

de chacune des parties d'une fugue.

RÉPERCUTER (pfx. rê + percuter), rt.

Renvoyer, refléchir : Celle Doute répercute
les sons. \\ Faire rentrer dans le corps une
humeurqui tendait à sortir.— Se répercuter,
vr. Etre répercuté. — Dér. Répercussion,
répercussif, répercussive.
REPERDUE pfx. re+ perdre), rt. Perdre

de nouveau.
||
Perdre ce qu'on avait gagné:

Reperdre sa fortune,
il
Faire perdre de nou-
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REPÈRE

veau son chemin à quelqu'un. — Se réper-
dre, or. Perdre de nouveau son chemin.
ISEPÈRE (svm. du I. reptrire, trouver),

rm. Marque linéaire que l'on l'ail aux di-

verses pièces d'un assemblage alin de pou-
voir les ajuster sans tâtonnement : Tracer
des repires sur les tubes {l'une lunette d'ap-

proche, y Marque analogue faite sur un mur,
un jalon, une mire,
etc., pour indiquer
ou retrouver un ni-

veau , un aligne-

ment, etc. ||
Chacun

des piquets que les

terrassiers enfon-
cent dans le soi

pour fixer la hau-
teur d'un déblai ou
d'un remblai. ||

Pla-
que indiquant la

hauteur d'un lieu

au-dessus de la mer. — Ces plaques sont gé-

néralement rondes, fixées sur un mur, une
pile de pont, un monument public, etc. Elles

sont scellées de manière à ce que le dessus
soit à la hauteur indiquée sur la plaque;
ainsi, la cote 43,236 indique que le dessus de
la plaque est à 43m ,236 au-dessus du niveau

de la mer.
\\
Point de repère, repère. — Dér.

Repérer, répertoire.

. *REPÉRER [repère . vt. Tracer des re-

pères. — Se repérer, w. Prendre des points

de repère.

RÉPERTOIRE (I. repertorium : de re-

perire, trouver), sm. Inventaire, recueil,

catalogue disposé de telle sorte qu'on puisse

trouver aisément les matières qu'il contient :

Un dictionnaire est le répertoire îles mots
d'une langue. — Fig. Personne qui sait

énormément de choses et peut donner des

renseignements sur toutes sortes de sujets :

Cet homme est un répertoire tirant.
||
Titre

de certains recueils : Répertoire de jurispru-

dence.
||
L'ensemble dea pièces dont on donne

de temps en temps des représentations sur

un théâtre : Le répertoire ara Théâtre-Fran-
çais.

||
En comptabilité, livre où sont classés

par ordre alphabétique les noms des comptes
du grand livre.

||
En droit, registre timbré sur

lequel les notaires, greffiers, huissiers, etc.,

doivent inscrire sommairement et à leur date
les actes qu'ils reçoivent ou rédigent.

*REPHSER (p'fx. re + veser),vt. Peser de
nouveau.
RÉPÉTAILLER (fréq. de répéter), vt.

Répéter trop souvent la même chose.

RÉPÉTER (pfx. re + \. petere. demander ,

Vt. Dire ce qu'on a déjà dit soi-même : Ca-
ton répétait suas cesse qu'il fallait détruire

Cartilage. ||
Redire ce qu'un autre a dit :

Les enfants répètent ce (pi' ils entendent dire,

|l Faire de nouveau : Répéter une expérience.

||
Rapporter par délation ce qu'on a en-

tendu.
||
Réfléchir : L'écho répète les sons.

||

S'exercer à dire ou à faire plusieurs fois la

même chose en particulier, pour la dire ou
la faire ensuite en public : Répéter une co-

médie.
||
Refaire en particulier à un élève en

la développant une leçon à laquelle il a
assisté avec ses condisciples : Répéter un
élève, les mathématiques.

||
Redemander,

revendiquer : Répéter une créance, un droit.

||
Reproduire symétriquement : Répéter un

ornement à droite et à gauche. — Se répé-
ter, vr. Etro redit.

||
Recommencer les

mêmes histoires.
||
Reproduire souvent les

mêmes idées, les mêmes tournures : Cet au-
teur se répète trop.

\\
Avoir lieu souvent :

Cela se répète tous les jours.
||
Etre réfléchi,

reproduit symétriquement. — Gr. Pé devient

pè devant une syllabe muette excepté au futur
et au conditionnel : Je répète; je répéterai.
— DéP. Répétition , répétiteur . répélailler.

RÉPÉTITEUR (I. repetilorem),sm. Celui
qui explique à des élèves la leçon d'un pro-
fesseur et les interroge sur cette leçon.

||

Maître d'étude. — Adj. m. Cercle répétiteur,
cercle gradué à l'aide duquel on mesure les
angles avec une grande précision. (Astr.)
RÉPÉTITION (1. repetitionem), sf. Re-

dite, retour du même mot, de la même idée :

Discours plein de répétitions.
||

Action de
redire, de répéter ce qu'un autre a dit.

||

Pendule, montre à répétition, qui sonne de
nouveau les heures quand on pousse un

ressort.
||
Figure de rhétorique qui consiste

a employer plusieurs fois le même mot, la

même tournure. Ex. : Jérusalem. Jérusalem,
i/ui tues les prophètes!

||
Réitération : La

ARME A RÉPÉTITION

PUSII. I.iaua,

VUE DU MÉCANISME, I.Al'GET RF.I.EVÉ

1. Tête. — 2. Cordons molletéa, — 3. Crêle. - 4, Gorge.
— 5. Renfort. — 6. Collet. 7. Cran da départ -
8. Cran de repns. — 9. Cran .le l'abattu. — 10. Pom-
meau. — 11. Levier. — 12. Renfort du levier. —
13. Renfort antérieur. — 14. Téta. — 15. Butée île la

culaeee mobile. — 16. Tête. — 17. Bras. — 18. Rras
coude. - 19, Œil. — 20. Tenon d'attache. - 21. rin-
gue. — 22. Cartouche en plare. - 23. Queue. —
24. Oradin. 25. Tranehe inférieure. - 26. Pente. —
27. Pontet.

ARME A RÉPÉTITION

TUA. DU Ml. IM-MI' \K MOUKNT Dl L'EXTRACTION

1. Coude. — 2 Manchon. — 3. Tige. — 4. Embase. —
5. Méplat — 6. Corps de la détente. — 7. Queue. —
8. Cran da raaoa. 9 (BU. — 10. Talon. — 11. Au"ct.

12 Bru. 13. lie.-.

ARME A RÉPÉTITION

1. Talon de la erosse. — 2. Bee de la .-rosse. — 3. Crosse.
- 4. Poignée. — 5. Entament latéral. — 6. Fût.

ARME A RÉPÉTITION

MONTURE DE LA BAÏONNETTE DU FUSIL LEBEL

1. Houille. — 2. Croisière. — 3. Virole. — 4. Quillon.
5. -- Logement du poussoir. — 6. Poignée.

répétition d'une action.
||
Leçon particulière

faite pour développer ce qui a été enseigné
dans une leçon commune.

||
Action d'essayer

en particulier ce qu'on exécutera plus tard
en public : Cette tragédie est en répétition.

Reproduction ,

copie : La répéti-

tion d'un tableau.

||
Action de rede-

mander, de reven-
diquer en justice

ce qui a été payé
sans être du.

|| Ar-
mes à répétition,
armes à feu avec
lesquelles on peut
tirer plusieurs

coups de suite sans
avoir à interrom-
pre le tir pour char

C.npe. Profil.

ARME A RÉPÉTITION

CARTOicili: >K.i>i:i.E 1886)

ger l'arme. Comme coupe : l. Méplat de la balle,

type d'arme à ré-
pétition, nous don-
nons ici le fusil Le-
bel adopté pour l'ar-

mée française en
188G, avec lequel on
peut tirer dix coups
sans recharger.

* REPÉTRIR (pfx. re+petVîr),u/.Pétrirde
nouveau. — Fig. Repétrir quelqu'un, réfor-

mer son caractère, ses habitudes.
REPEUPLEMENT (repeupler), sm. Ac-

tion de repeupler d'hommes, d'animaux, de
végétaux.

3. Bourre. — 4. Poudre. —
5. Eventa. - 6. Enclume.— 7. Couvre-amorce.

Profil,: A. Balle. — B. Collet
— C. Etranglement. — D. Rae-
cordement. — E. Première, me
postérieur. — F. Deuxième
cône postérieur. — G. Bour-
relet.

REPEUPLER
i
pfx. re + peupler), vt. Peu-

pler de nouveau un pays dépeuplé : Les enfants
de Noé repeuplèrent In terre.

||
Repeupler un

parc, un étang, y remettre du gibier, du
poisson.

|| Repeupler une furet, y planter
des arbres aux endroits où il eu manque. —
Dt'r. Repeuplement.
REPIC (pfx. re t-pir),sm. Action de comp-

ter quatre-vingt-dix au piquet quand on peut
compter trente points dans son jeu avant de
jouer, et que l'adversaire ne compte rien.
REPIQUAGE {repiquer), sm. Action de

planter à demeure un jeune végétal qui a
poussé des semis : Repiquage de salades.

||

Action d'enlever les pavés cassés ou enfon-
cés d'une chaussée, pour les remplacer par
d'autres.

REPIQUER (pfx. re + piquer), vt. Piquer
de nouveau.

||
Piocher la surface d'un chemin

pour en remplir les trous ou bomber la
eliaussée.

||
Faire un repiquage de jeunes

plants. — Dér. Repiquage.
REPIT (vx IV. respit .du 1. respectant, ré-

flexion), sm. Délai, relâche : Accorder du
répit ù un débiteur.

REPLACEMENT (replacer), sm. Action
de replacer.

REPLACER (pfx. re + placer), vt. Re-
mettre en place : Replacer un tableau. —
Se replacer, vr. Être replacé.
*REPLAII)ER (pfx. re + plaider), vi.

Plaider de nouveau.
*REPLANIK (pfx. rc + plan), vt. Passer

le rabot, le racloir sur un ouvrage de me-
nuiserie pour le terminer. — Dér. Repla-
nissage.

*REPLANISSAGE (replanir). sm. Action
de replanir.

|| Opération qui consiste à apla-
nir toutes les frises d'un parquet. (Menuis.)
REPLANTER pfx. re + piauler . vt.

Planter une seconde fois : Replanter un poi-
rier. Un terrain.

i

REPLÂTRAGE replâtrer , sm. Répara-
tion superficielle d'un bâtiment faite avec
du plâtre. — Fig. Tentative peu fructueuse
faite pour réparer quelque chose : Le replâ-

trage d'un livre, d'une fuute.
||
Réconcilia-

tion peu sincère, peu durable.
REPLATRER (pfx. re + plâtrer), ti/.Ren-

duire de plâtre. — Fig. Chercher a pallier :

Replâtrer une sottise. — Dér. Replâtrage.
REPLET, ETE (I. repletuni. rempli

, adj.
t,iui a trop d'embonpoint, en parlant de
l'homme : Personne replète, — Dit. Réplé-
tif, réplétion.

*REPLÉTIF (replet , adj. Qui sert à
remplir.

REPLETION (1. replelionem), sf. Sur-
charge d'aliments : Son estomac souffre d'une
réplétion.

||
Surabondance de sang, d'hu-

meur : Souffrir de réplétion.

REPLEUVOIR (pfx. te + pleuvoir), vi . et

imper. Pleuvoir de nouveau. — Gl". Co
verbe se conjugue connu" Pleuvoir.
REPLI, svm. de replier. Pli doublé : Le

repli d'une étoffe. ||
Sinuosité : Les replis du

serpent, d'un cours d'eau. — Fig. Ce qu'il y
a de plus caché, de plus secret : Les replis

de la ruse, du eirur humain.
REPLIEMENT. Y. Reploiement.)
REPLIER ou REPLOYER (pfx. re +

jilier), vt. Plier une chose qui avait et< ; .lé

pliée : Replier une serviette.
\\
Faire rétro-

grader en bon ordre : Le général replia ses

troupes,
||
Courber une ou plusieurs fois :

Replier une branche. — Se replier, vr. Être
plié.

||
Former des sinuosités : Le serpent, le

fleuve se replie.
||
Rétrograder en bon ordre :

L'armée se replia. — Fig. Recourir à de

nouveaux biais : Le fourbe sait se replier.
||

Se replier sur soi-même, se recueillir, réflé-

chir sur soi-même, — Déi*. Repli, replie-

ment . reploiement.
RÉPLIQUE, svf. de répliquer. Réponse à

La réponse l'aile par la partie adverse : Cet

avocat brille dans la réplique.
||
Réponse à

ce qui a été dit ou écrit : Une réplique vic-

torieuse.
||
Les derniers mots que dit un

acteur avant que son interlocuteur prenne
la parole : Être attentif à la réplique.

RÉPLIQUER (1. replicare, dire), vt. Ré-
pondre ce qui a été répondu par celui à qui

l'on parle : L'avocat va répliquer. || Ré-
pondre : Répliquer à des reproches.

||
Ré-

pondre peu respectueusement, faire des
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objections au lieu de se taire et d'obéir :

Obéissez sans répliquer. — Dér. Réplique,
* REPLISSER (pfx. re+ plisser), vt. Plis-

ser de nouveau.
REPLOIEMENT ou REPLIEMENT (re-

plier), sm. Action de se reployer : Le re-

ploiement d'un poste.

REPLONGER (pfx. re+ plonger), il. Plon-
ger de nouveau. — Fig. Remettre dans, ra-
mener à : Replonger clans le deuil, dans la

barbarie. — Vi. S'enfoncer de nouveau dans
l'eau. — Se replonger, vr. S'enfoncer de
nouveau dans l'eau. — Fig. Se livrer entiè-

rement et de nouveau à : Se replonger dans
la mollesse,

REPI.OYER. (V. Replier.)

REPNIN (1734-1801), général et diplomate
russe, qui prit une grande part aux partages
de la Pologne.
REPOLIR [pfx. re + polir), vt. Polir de

nouveau. — Fig. Faire de nouvelles correc-
tions à un ouvrage littéraire.

RÉPONDANT [répondre), sm. Celui qui
soutient un examen public, qui soutient une
thèse.

||
Celui qui répond la messe.

||
Cau-

tion, garant : Avoir un répondant.
RÉPONDRE (vx. l'r. respondre : du 1. res-

pondere : du pfx. re -f- spondere, promet-
tre

1

', vt. Faire une réponse de vive voix

ou par écrit : Répondre quelques mots.
||
Ré-

pondre une pétition, écrire au bas la décision
que l'on prend au sujet de cette pétition.

||

Répondre la messe, prononcer à haute voix
les paroles qu'on doit dire en servant la

messe. — Vi. Faire une réponse : Répondre
à une question, à une lettre.

||
Parler à ceux

qui appellent, qui frappent à la porte, qui se

présentent. ||
Emettre un son, un cri.

||

Faire un signal qui sert de réponse à un
autre son, à un autre cri, à un autre signal.

||
Répliquer : Ce domestique a l'habitude de

répondre.
||
Subir un examen.

||
Écrire à une

personne de qui l'on a reçu une lettre : Mon
parent m'a écrit, je lui répondrai.

||
Réfuter

par paroles ou par écrit : Répondre à une
critique.

||
Réaliser les espérances qu'on a

fait concevoir : Son discours n'a pu répondre
à nos attentes.

||
Faire de son coté ce qu'on

doit, payer de retour : Répondre à l'affection

d'un ami.
||
Servir de caution, de garant :

// achètera un fonds, si je réponds pour lui.
\\

Etre caution, garant de quelqu'un, de quel-
que chose confié à notre garde.

||
Répondre

de soi, être sur de soi-même.
||
Aboutir en

quelque endroit : Ce chemin répond à la

rivière.
||
S'étendre jusqu'à, en parlant d'un

bruit : La sonnette répond, dans ma chambre.
|| Se faire sentir par communication : Sa
douleur lui répond au coude.

||
Former le

pendant, être vis-à-vis : Les fenêtres des
deux façades se répondent.

||
Etre à l'unis-

son, satisfaire à : La modestie répond à son
mérite.

||
L'issue de cet événement a répondu

à nos espérances. — Dér. Répondant, ré-

pons, réponse, responsable, responsabilité,

responsal, responsif, responsive, responsion.
— Comp. Irresponsable, irresponsabilité,

irresponsablement.
REPONS fane, pp. m. de répondre), sm.

Passage de l'Écriture qui se récite ou se

chante dans les offices, surtout après les le-

çons, les versets et les chapitres.
||

Signe
d'imprimerie

(rç
1

.), dont on fait précéder un
répons dans les livres de plain-chant.
RÉPONSE (anc. pp. fém. de répondre), sf.

Ce qu'on dit pour satisfaire à une demande,
à une question.

|| Réfutation : Faire une
réponse à une brochure.

||
Lettre par laquelle

on répond à une autre lettre : J'attends
votre réponse. — Dér. Responsable, etc.;

responsif, responsive.
REPORT, svm. de reporter. Action de

reporter un total, une somme en tète de la

somme ainsi reportée.
||
Page suivante d'un

compte.
||
Opération de bourse qui consiste

à se procurer de l'argent en vendant un
titre au comptant au prêteur et en le lui ra-
chetant immédiatement à terme avec un
bénéfice convenu.

||
Bénéfioe provenant du

report : celui qui emprunte l'argent se fait
reporter; celui qui le prête reporte.

||
Opé-

ration qui consiste à graver sur métal un
dessin et à reporter cette gravure sur pierre,
afin d'en permettre le tirage par les appareils
lithograpniques ordinaires.
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REPORTAGE (reporter), sm. Métier de
reporter.

1

.

REPORTER (\ih.re+porter),vt. Porter
une chose à l'endroit où elle était aupara-

vant : Reporter un plat à la cuisine.
||

Transporter ailleurs : Reporter une note à
la fin d'un livre, |j

Reporter et se faire re-

porter. (V. Report.) — Se reporter, vr. Se
transporter par la pensée à un temps anté-

rieur : Se reporter aux années de son en-

fance. — Dér. Report, reporter 2.

2. REPORTER |rc-por'teurj (mot angl.),

sm. Celui qui, dans un journal, rend compte
des faits divers, des tribunaux, des séances
des académies, des fêtes et cérémonies.
REPOS, svm. de reposer. Cessation de

mouvement, de travail : Avoir besoin <lr

repos.
||
Sommeil : Perdre le repos.

||
Le re-

pos éternel, l'état des âmes qui sont en
paradis. — Fig. Troubler le repos des morts,
violer leur sépulture, offenser leur mé-
moire.

||
Champ de repos, le cimetière.

||

Tranquillité, calme complet de l'âme : Avoir
l'esprit en repos. — Fig. Dormir en repos
sur une affaire, n'en concevoir aucune in-

quiétude,
ij
Exemption de troubles, de vio-

lences, de séditions dans un État : La France
goûte le repos.

||
État d'un corps qui est im-

mobile.
||

État d'une arme à feu dont le

chien n'est ni abattu, ni bandé.
||
La césure

dans les vers. (V. Césure.)
||
Le silence de

la valeur d'une pause, qui survient à la fin

d'une phrase musicale.
||
Pause que l'on fait

en parlant à haute voix.
||
Dans un livre,

passage propre à délasser le lecteur.
||
Atti-

tude d'une figure représentée immobile.
||

Lieu propre à se reposer : Il y a du repos
dans le jardin.

||
Palier d'escalier. — Syn.

(V. Tranquillité.)

REPOSÉ, ÉE (reposer), adj. Qui n'a pas
été remué depuis quelque temps et dont les

particules solides se sont précipitées : Vin
reposé.— Fig. Esprit reposé, calme, de sang-
froid. — A tète reposée, loc. adv. Mûre-
ment et avec réflexion.

REPOSÉE, spf. de reposer. Lieu où une
bête fauve se repose pendant le jour.
REPOSER (pfx. re+poser),vl. Tenir dans

l'immobilité : Reposer ses membres. — Fig.
Reposer ses yeux sur un objet, les y arrêter
avec plaisir.

||
Cela repose la vue, la délasse.

||
Procurer du calme : Le silence repose la

tétç. — Vi. Dormir : Il a bien reposé la nuit.

|| Être dans un état de tranquillité : // ne
dort pas, il repose.

||
Être déposé, placé

respectueusemept : Son corps repose dans
ce tombeau.

||
Être établi, appuyé sur : Ce

phare repose sur le granit.
—

"Fig. Cette
conjecture repose sur une multitude d'in-
dices.

||
N'être pas remué, se clarifier, en

parlant d'un liquide : Laisser reposer du vin.
— Se reposer, vr. Cesser de travailler, res-
ter immobile pour se délasser : Cette terre
se repose, elle est en jachère.

||
S'arrêter

avec plaisir sur un objet en parlant de la

vue, de l'imagination : La vue se repose sur
un site agréable. — Fig. Se reposer sur quel-
qu'un, avoir confiance en lui. — Fig. Se re-
poser sur quelqu'un d'une chose, s'en remettre
à lui pour l'accomplissement de cette chose.
— Dér. Repos, reposé, reposée, reposoir.

REPOSOIR (reposer), sm. Lieu propre à

REPOSOIR

DU XH1B SIÈCLE, ROUTE DE REIMS A SOISSONS

se reposer.
||
Autel qu'on élève dans les lieux

où passe la procession le jour de la Fète-

- liv. 9.

Dieu pour y faire reposer le saint sacrement.

||
Édifice construit sur le bord d'une route

pour servir aux voyageurs d'asile et d'ora-

toire. Ils sont assez nombreux en Italie. En
France, on ne peut citer que celui qu'on ren-

contre à Fiâmes, sur la route de Boisions à
Reims. Il date du xm° siècle et a été rema-
nié au xvi° siècle. Au-dessus de la porte est

un crucifix abrité par lo prolongement des
dalles de la toiture; sur le linteau est une
niche pour un fanal; deux autres niches plus
grandes à droite et à gauche abritaient des
statues aujourd'hui brisée* ; la porte ne fer-

mait qu'au loquet ; les fenêtres étaient munies
de barreaux de fer. L'intérieur, voûté d'ogive,

abrite un petit oratoire.

REPOUSSANT, ANTE (repousser), adj.
Qui inspire de l'aversion, du dégoût : Visage
repoussant

.

REPOUSSÉ, spm. de repousser. Oeuvre
en relief exécutée à coups de marteau dans
une plaque de métal. Au moyen âge, les

statuettes, les vases d'or et d'argent, les re-

liquaires (v. ce mot), les bas-reliefs ont été

travaillés au repoussé.
||
Ornements faits en

relief sur des métaux, au moyen d'un oise-

let dit repoussoir, qui sert à relever les par-
ties préalablement enfoncées par la ciselure.

REPOUSSEMENT (repousser), sm. Ac-
tion de repousser en parlant d'une arme à
feu.

REPOUSSER (pfx. re+pousser), ri. Reje-
ter, renvoyer : Repousser la balle.

||
Faire re-

culer quelqu'un avec effort : Repousser un
agresseur. Repousser l'ennemi.

||
Ne pas ac-

cueillir : Repousser une demande.
||
Ecarter,

détourner, rejeter loin de soi : Repousser un
soupçon.

||
Réfuter : Repousser la calomnie.

||
Inspirer du dégoût, de l'aversion : Ses ma-

nières repoussent les gens.
||

Produire do
nouveaux organes : Cet arbre repousse des
feuilles. — Vi. Exercer une pression qui
fait reculer : Ce l'essort, ce fusil repousse,

||

Pousser, croître de nouveau : L'herbe re-

pousse. — Se repousser, vr. Se faire re-

culer mutuellement : Les pôles de même
nom des aimants se repoussent. — Dér. Re-
poussant, repoussante, repoussé, repousse-
ment, repoussoir.

REPOUSSOIR (repousser), sm. Cheville

de fer sur laquelle on frappe pour foire

sortir une autre cheville de son trou.
|| Long

ciseau en fer dont les tailleurs de pierre se

servent pour pousser les moulures.
||
Poinçon

employé par le gainier pour poser de petits

clous dans les parties anguleuses d'un ou-
vrage.

||
Tige d'acier emmanchée d'ivoire,

qui sert à arracher les racines des dents.

||
Objet peint avec vigueur sur le devant d'un

tableau pour faire paraître les autres objets

plus éloignés. — Fig. Personne, chose dont
le voisinage en met une autre en relief.

RÉPRÉHENSIDLE (1. reprehensibilem :

de reprehendere, reprendre), adj. 2 g. Digne
de blâme : Personne, action répréhensible.
*RÉPRÉIIENSIF, IVE (1. fictif re/ire-

hensivum, comp. angl. reprehensive), adj.
Personne qui mérite la réprimande. (V. ce

mot.) (Néol.)

RÉPRÉHENSION (1. reprekensionem), sf.

Action de reprendre, de réprimander, oie

blâmer.
REPRENDRE (pfx. re + prendre) , vt.

Prendre de nouveau : Reprendre la plume.
\\

S'emparer de nouveau d'une position qu'on
avait perdue : Reprendre une ville.

||
Repren-

dre un chemin, le suivre de nouveau après
l'avoir quitté. — Fig. Reprendre le dessus,
regagner l'avantage qu'on avait perdu ; se
rétablir après une longue maladie.

||
On ne

m'y reprendra plus, je ne m'exposerai plus
au même danger.

|| Prendre ce qu'on avait
donné : Reprendre un cadeau. — Fig. Re-
prendre sa parole, retirer une promesse
qu'on avait faite.

||
Aller trouver quelqu'un

pour l'emmener : Je vous reprendrai chez
notre ami.

||
Continuer ce qui avait été in-

terrompu : Reprendre un travail. || Repren-
dre une histoire de plus haut, la raconter
en remontant à une époque antérieure.

||
Re-

prendre les choses de plus haut, remonter à
des vérités antérieures, aux premiers prin-
cipes. || Reprendre une tragédie, H remettre
au théâtre.

||
Reprendre un mur, le répa-

rer.
||
Reprendre une construction en sous-

13
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œuvre, en reconstruire la base après avoir

soutenu le reste par des élançons.
||
Faire

une reprise à une étoile : Reprendre des bas.

||
Recouvrer : Reprendre ses forces. Re-

prendre courage.
||
Etre atteint de nouveau

par : Sa fièvre, sa folie l'a repris.
\\
Repren-

dre ses esprits, revenir d'un grand trouble,

d'un évanouissement. — Fig. Reprendre ha-
leine, se reposer un instant.

||
Censurer, ré-

primander, blâmer : Reprendre un écolier.

||
Blâmer, critiquer, trouver à redire : Re-

prendre la conduite de quelqu'un.
||
Repren-

dre une faute, la signaler en la corrigeant.
— Vi. Il reprit, reprit-il, il continua ainsi.

||
Prendre racine de nouveau après avoir

été transplanté : Cet arbuste a bien repris.

|| Se renfermer, se joindre en parlant des
blessures, des chairs : Les chair» reprennent,

||
Se rétablir d'une maladie : Ce malade re-

prend.
j|
Obtenir un meilleur succès que par

le passé : Cette tragédie a repris.
|| Recom-

mencer : La pluie a repris.
||
Se couvrir de

nouveau de glace : La rivière a reprit,
\\

Survenir de nouveau, en parlant d'une ma-
ladie : La fièvre lui a repris. — Se repren-
dre, tir. Être pris de nouveau.

||
Se refermer

en parlant des plaies.
||
S'éprendre de nou-

veau : Se reprendre d'amitié pour quelqu'un.

||
Revenir sur une faute de langage qu'on a

commise et la corriger : Il s'est repris
plusieurs fois en parlant. — Dér. Repris.

reprise, repriser, repriieuse, repréhensif,
répréhensive . repréhension . répréhentible,
représaille. — Comp. Irrépréhensible, irré-

préhensiblement.
REPRÉSAILLE (ital. ripresaglia, de ri-

preso, repris), sf. Tout ce qui se fait quand,
à la guerre, on rend la pareille à l'ennemi
qui a commis des atrocités et violé le droit

des i.'1-ns.
||
Contiscation des biens apparte-

nant aux nationaux d'un Etat .qui a méconnu
ou violé les droits d'un autre État ; embargo,
blocus, retenue des personnes, etc.

||
Fig.

Tout ce que fait quelqu'un quand il traite

une personne comme celle-ci l'a liait •
: User

de représailles, rendre la pareille. — <îr.
S'emploie plus souvent au pluriel qu'au sin-

gulier.

REPRÉSENTANT représenter), sm. Ce-
lui qui représente une personne, une so
commerciale, une nation, et a reçu d'elle des
pouvoirs pour agir en son nom : Le représen-
tant d'une maison de commerce.

\\
Le repré-

sentant de In France à Londres, l'ambassa-
deur de France.

||
Citoyennommé par élection

à une assemblée législative.
|| Représentant

du peuple, membre de la Convention; con-
ventionnel en mission ; membre des assem-
blées constituante et législative en 1848 et

1849.
||
Celui qui tient ses droits à une suc-

cession d'une personne prédécédée.
REPRÉSENTATIF, IVE [représenter),

adj. Qui a la propriété de représenter :

L'argent est le signe représentatif de biens
naturels.

||
Gouvernement représentatif, ce-

lui dans lequel la nation élit des députés
qui votent l'impôt et concourent à la confec-
tion des lois.

REPRÉSENTATION [l. repra-sentalio-
nem), sf. Action de mettre devant les yeux :

Exiger la représentation d'un billet.
|| Equi-

valent conventionnel : L'argent est la repré-
sentation des richesses naturelles.

|| Image,
figuration, dessin : La représentation d'un
paysage. La représentation d'un objet dans
l'esprit.

||
Action de représenter une pièce

de théâtre : La représentation rf'Athalie.

||
Train de vie d'une personne : Ce fonc-

tionnaire est astreint aune grande représen-
tation.

||
Action de celui qui, dans une suc-

cession, tient la place d'un des héritiers qui
est décédé et duquel il est lui-même héritier.— La loi règle l'ordre des successions d'après
l'affection du défunt; elle appelle le parent
le plus proche à succéder, parce qu'elle a
pensé que le défunt y était plus attaché qu'à
des parents plus éloignés. Ce n'est pas tou-
jours exact ; mais le défunt aurait pu mani-
fester ses préférences par un testament. Le
droit de représentation dérive de la même
idée : la loi suppose que, si un lils meurt, le
père reporte sur les descendants de son en-
fant l'affection qu'il lui témoignait. De même,
si l'on perd un frère ou une soeur, celui qui
les perd est supposé reporter son affection

sur les descendants de ce frère, de cette
sœur. La représentation a lieu à l'infini dans
la ligne directe descendante; les arrière

-

petits-fils peuvent représenter dans la suc-

cession de leur bisaïeul leur aïeul prédécédé.
En ligne collatérale, la représentation .-'ar-

rête aux enfants, aux descendants des frè-

res et soeurs. En ligne ascendante, il n'y a
pas représentation; l'ascendant le plus pro-
che exclut l'ascendant le plus éloigné. Dans
tous les cas, le partage s'opère par soin lie;

si une même souche a produit plusieurs
brandies, la subdivision se fait encore par
souche dans chacune de ces branches : les

membres de la même branche partagent par
tête.

||
Objection, remontrance faite a quel-

?[u'un avec égards et mesure: Accepter doct-

ement des représentations.
||
Représentation

nationale, l'ensemble des députes, des sé-

nateurs, etc., élus par la nation ou par une
partie de la nation pour l'aire les lois et vo-
ter les impôts.
REPRÉSENTER (pfx. re + présenter), vt.

Présenter de nouveau : Neme représentezplus
ce mets.

||
Mettre devant les yeux : Représenter

sa /latente.
||

Représenter quelqu'un, le re-

mettre entre les mains de ceux qui l'avaient

confié à notre garde, le faire < paraître en
personne.

||
Représenter un dépôt, le remettre

à relui qui l'avait confié.
||
Reproduire l'image

d'un objet ; Cette glace représente des images
fidèles. ||

Figurer par la sculpture, la pein-

ture, le dessin, etc : Ce tableau représente
Une bataille. — Fig. Exprimer, peindre l'ai-

le récit, le discours : Fenelon nous repré-
sente le bonheur des justes dans 1rs Champs
Élysées.

||
Jouer une pièce de théâtre devant

de- spectateur* : On représentait hier le Mi-
santhrope.

||
Jouer un rôle dans une pièce

de théâtre : Cet acteur représente les pères
nobles. \\ Mettre dans l'esprit, rappeler le

souvenir : Ce pays mt représente celui ou je
sais né. Se représenter une chose, se mettre
cette chose dans l'esprit, s'en rappeler le

souvenir.
||

Être le symbole de : Les sept

vaches grasses du révê de Pharaon représen-
taient sept années d'abondance.

||
Tenir lieu

d'une ou de plusieurs personnes en qualité
île mandataire : Un ambassadeur représente
une nation.

||
Faire remarquer, remontrer :

On lui représenta qu'il avait tort. — )'/.

Tenir une conduite qui sied bien à la posi-

tion qu'on occupe : Ce ministre représente
bien.

||
Recevoir beaucoup de monde, faire

noblement les honneurs tic chez soi.
||
Im-

poser le respect par sa ligure, son maintien,
sa démarche. — Se représenter, vr. Se
présenter de nouveau : S il te représente, je
reconduirai.

||
Être figuré, décrit : In lever

du soleil peut-il se représenter?
||
Redevenir

présent à l'esprit ; Cette réflexion se repré-

sente souvent et ma pensée. — Dér. Repré-
sentant, représentation, représentatif, repré-
sentative.

RÉPRESSIF,IVE (1. répression), adj. Qui
a pour but de réprimer : Mesure répressive.

RÉPRESSION bl. repressionem), sf. Ac-
tion de réprimer : La répression d'une sé-

dition.

RÉPRIMABLE [réprimer), adj. S g. Qui
doit ou peut être réprimé.
RÉPRIMANDE (I. reprinirnda , chose blâ-

mable), sf. Sévère remontrance adressée à

un inférieur par son supérieur.
||
Peine dis-

ciplinaire, avec ou sans publicité, qu'appli-
quent, pour certains manquements, les con-
seils de discipline, les chambres des notaires
ou des avoués, les conseils académiques ou
enfin le conseil supérieur de l'Université. —
Dér. Réprimander.
RÉPRIMANDER {réprimande), vt. Adres-

ser une réprimande : Réprimander un écolier.
— Syn. (V. Blâmer.)
RÉPRIMANT, ANTE (réprimer) adj. Qui

réprime.
||
Capable de réprimer.

RÉPRIMER (1. reprimere), vt. Empêcher
l'extension, le développement d'une chose :

Réprimer la fièvre.
||
Arrêter par des châti-

ments ou des menaces : Réprimer une ré-

volte.
||

Réfréner, empêcher d'éclater : Ré-
primer sa colère. — Se réprimer, vr. Etre
réprimé,

j]
S'imposer un frein à soi-même.— Dér. Réprimant, réprimante, répression,

réprimable, répressif, répressive, répri-
mande, réprimander.

REPRIS reprendre), adj. et sm. Re/iris

de justice. Celui qui a déjà subi une ou plu-
sieurs condamnations. (V. Relégation.)
REPRISE, spf. de reprendre. Action de

prendre de nouveau : Lu reprise d'une cita-
delle, y Continuation de ce qui a été inter-
rompu : La reprise d'un travail, d'un pro-
cès.

||
Action de rejouer une pièce de théâtre :

La reprise d'une comédie.
|| Recommence-

ment après une interruption ; La reprise du
froid.

||
Reprise de manège, action de re-

commencer la leçon.
||

Reprise d'une ma-
nienrre, action de recommencer une nia-
nieuvre. un exercice militaire.

|j
Refrain d'un

couplet, vers qui se répète dans un rondeau,
y\nc ballade.

||
Partie d'un morceau de musi-

que qui doit être exécutée deux ibis de suite.

||
La seconde partie d'un air.

||
Signes indi-

quant une reprise musicale.
|| Réparation des

REPRISE MUSICALE

parties dégradées d'un mur.
||
Action de rac-

commoder une étoffe déchirée : Faire une
reprise à une robe,

fl
Développement de nou-

velles racines sur un végétal transplanté ;

La reprise de cet arbuste est certaine.
||

L'orpin, reprise (Y. Orpiri . — /'/. Ce que cha-

que époux ou son héritier a le droit de prèle ver

avant tout partage sur les biens de la com-
munauté lorsqu'elle vient à se dissoudre par

la mort. Chaque époux ou son héritier pré-

lève : 1° ses biens personnels qui ne sont point

entres en communauté, s'ils existent en na-

ture, ou ceux qui ont été acquis en remploi ;

2° le prix des immeubles aliénés durant la

communauté, dont remploi n'aurait pas été

fait: 3° les indemnités dues parla conimu-
nauté. Les prélèvements de la femme s'exer-

cent avant ceux du mari : le marine peut exer-

cer ses reprises que sur les biens de la com-
munauté. ||

Clause de reprise d'apport franc
et quille. Dans un contrat de mariage, il est

permis à la future de stipuler qu'elle repren-

dra son apport , Ira ne et quitte de toutes dettes,

en renonçant à la communauté. De cette ma-
nière, la femme conserve le droit de prendre
part aux bénéfices de la communauté, sans

courir la chance de contribuer au payement
des dettes. — Dér. Repriser, repriseuse.

REPRISER (reprise), vt. Raccommoder
une étoffe déchirée : Repriser un fichu.

*REPRISEUSE (reprise), sf. Ouvrière
qui fait des reprisée.

RÉPROBATEUR, TRICE (1. reprobato-

rem), adj. Qui exprime la réprobation : Pa-
roles réprobatrices.

RÉPROBATION (1. reprobationem\ sf.

Action de désapprouver, de rejeter : La ré-

probation d 'am'doctrine.
||
Blâme : S'exposer

à la réprobation publique,

REPROCBABLE (reprocher), adj. i g.

Qui mérite des reproches : Conduite repro-

chable.
||
Qu'on peut récuser : Témoin, té-

moignage rr/iror/ia/ile.

REPROCHE, «m, de reprocher. Ce qu'on

dit à une personne pour lui témoigner sa

désapprobation, son mécontentement : Un
sanglant reproche.

||
Les reproches de la con-

science, les regrets que l'on éprouve de s'être

mal comporté. ||
Un homme sans reproche,

à qui l'on ne peut rien reprocher. — PI. Les
raisons qu'on allègue pour récuser un té-

moin. — Sans reproche, loc. ado. Sans pré-

tendre faire des reproches.
REPROCHER (bl. repropiare, rappro-

cher : du pfx. re + prope, proche), vt. Ex-
primer à une personne son mécontentement
au sujet de quelque chose de blâmable qu'on
lui attribue : On lui reproche son ingratitude.

||
Reprocher un service à quelqu'un, lui rap-

peler qu'on lui a rendu un service qu'il a

oublié.
||
Reprocher la nourritured quelqu'un,

l'accuser de trop manger.
||

Se reprocher

une chose, se faire à soi-même des reproches
au sujet de cette chose ou s'en abstenir.

||

Reprocher des témoins, alléguer des raisons

pour les récuser. — Dér. Reproche, repro-

rhalile. — Comp. Irréprochable, irrépro-

chablement.
REPRODUCTEUR, TRICE (pfx. re +
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producteur), adj. Qui sert à reproduire : Im
élaminet et le pistil sont les organes repro-
ducteurs des végétaux. — Snu Animal do-

mestique destiné à reproduire L'espèce. Dans
l'élève des végétaux el des animaux, on doit

tenir compte de l'hérédité, de la variabilité

des espèces, du transformisme. La variabilité

est certaine pour les espèces végétales;
l'horticulteur obtient des Boum douilles,

compliquées, brillantes et colorées; des fruits

plus gros et plus savoureux, la nature ne
Fournit qu'un canevas sur lequel l'homme
brode à son tour: il arrive donc il constituer

une variété qui, aux caractères généraux et

spécifiques, ajoute certains caractères ac-

cessoires. .Mais ces varioles nouvelles doi-

vent être entretenues et renouvelées par
l'art; la forme primitive revient lorsque la

plante est laissée à l'état sauvage. De même,
dans les espèces animales, llionime peut

créer ou détruire des instincts par l'élevage,

le dressage, l'acclimatation, la domestica-
tion. A l'origine, les chevaux ne trottaient

pas naturellement; c'est là pour eux une al-

lure acquise : de nos jours cependant les

poulains trottent de naissance, et celte allure

leur est naturelle. C'est l'homme qui a fait

le cheval de labour à la large encolure, et

le cheval anglais au long cou, aux membres
grêles; d'un coté, l'éleveur est parvenu au
maximum de puissance musculaire et de
l'autre an maximum de rapidité. Le chien
sauvage ne se serait pas avisé de tomber en
arrêt devant le lièvre et la perdrix; cette

habitude, formée par le dressage, perpétuée
par, la reproduction, est cependant devenue
un instinct; aujourd'hui les petits chiens de
chasse, avant apprentissage, arrêtent et rap-

portent. Les canards sauvages, nés dans
une basse-cour, s'enfuient vers leur étang
natif, si on ne les retient en mue; mais si

l'on veille sur les œufs de ces premiers cap-
tifs, si l'on retient de même leurs petits, la

troisième génération forme des canards do-
mestiques. Ainsi la reproduction donne à
l'animal un instinct nouveauqui se rapproche
de l'intelligence humaine et se fixe par
hérédité.
REPRODUCTIHIMTÉ

|
reproductible],

sf. Faculté d'être reproduit : La reproducti-

Silité d'un phénomène.
REPRODUCTIBLE fpfx. re + producti-

ble , nilj. 2 </. Qui peut être reproduit.

REPRODUCTIF, IVE (pfx. re+ produc-
tif , idI/. Qui reproduit : Force reproductive.

REPRODUCTION (pfx. re+production),

sf: Action de reproduire : La reproduction
d'un phénomène. |[

Action par laquelle les

animaux, les végétaux donnent naissance à
des êtres qui leur ressemblent.

||
Tout moyen

artificiel de l'aire pousser un végétal par
bouture, marcotte, etc.

||
Organe qui se forme

en remplacement d'un organe mutilé ou
détruit d'un animal : Les pattes d'écrevisses

sont souvent des- reproductions. Spallanzani
a coupé et recoupé jusqu'à six fois les pattes

et la queue d'une salamandre; six fois ces
organes ont repoussé; les nageoires pecto-
rales de certains poissons repoussent en six

semaines.
||
Action d'éditer, de publier de

nouveau une «ouvre littéraire ou artistique:

/,// reproduction d'un livre est interdite.

REPRODUIRE pfx. re + produire), rt.

Produire de nouveau : Lu pairie reproduira
des défenseurs.

||
Faire repousser : Cette terre

reproduira fans cesse des chardons.
||
Mon-

trer, présenter, répéter : Reproduire une
observation.

||
Faire un objet qui ressemble

à un autre : Reproduire un buste.
|| Impri-

mer, publier un fragment, un article extrait

d'une autre composition littéraire : Repro-
duire un article du journal. — Se repro-
duire, it. Etre produit de nouveau, répété.

||
Pousser de nouveau : La mauvaise herbe

se reproduit souvent.
||
Donner naissance à

Un être organisé semblable.
|| Se reproduire

dans le monde, fréquenter de nouveau le

monde, la société. — Dér. Reproduction,
reproducteur, reproductrice, reproductible,
reproductiliilitc. reproductif, reproductive.
RÉPMOUVABLE (réprouver , adj. 2 g.

Qu'on doit ou qu'on peut réprouver.
RÉPROUVÉ, spm. de réprouver, celui qui

ira ou est déjà en enfer : Les tourments des
)é/jrowDe'*.|lCelui qui est mis hors de la société.

REPROUVER (pfx. rt + prouver., et.

Prouver de nouveau.

RÉPROUVER I. repru/uire . rt. Désap-
prenne!', rejeter, condamner : L'Église ré-

prouve celle croyance. ||
Destiner Se toute

éternité à la damnation. — Dér. Réprouve,

réprobation, réprobateur, réprobatrice, ré-

prouvable.
REi's x . im. Etoffe épaisse et à cotes, de

soie, de laine ou de salin.

REPTATION (1. reptiitionem), sf. Ac-
tion de ramper.
REPTILE (1. replilem : de repère, ramper),

adj. t '/. Qtti rampe : Animal reptile. — Sm.
Tout animal vertébré, ovipare, a sang froid,

qui, des sa naiss; e, respire l'air en na-

ture et dont la respiration est incomplète en
ce sensque c'est un mélange de sang noir et

île sang rouge qui circule dans les artères.

Dans |e grand embranchement des I cclelncs,

les reptiles occupent l'échelon immédia-
tement supérieur aux poissons, auxquels ils

sont reliés par les batraciens. D'un autre

COté, les reptiles se rattachent aux oiseaux,

auxquels ils sont inférieurs en organisation.

Les partisans de la théo-

rie de l'évolution pro-
gressive des êtres admet-
tent que la classe des oi-

seaux est née d'une trans-

formation des reptiles.

Les plus anciens rep-

tiles dont ou a retrouvé
les restes dans les cou-
ches terrestres datent
des époques carbonifère
etpermienne,c'est-à-dire
de la partie supérieure

des terrains primaires. Ils ont commencé à se

développer pendant le cours de l'époque carbo-
nifère, ont pris peu a peu de l'extension pen-
dant les époques permienne et triasique et ont
prédominé dans le jurassique. La forme des
reptiles est entièrement variable et peut être
ramenée à trois types : 1° celui des lézards,
caractérisé parmi corps allongé terminé par
une queue généralement très longue, et sup-
porté par quatre pattes très basses. 2" Le
type des tortues dont la forme est ramassée
et la queue très courte. 3° Le type des ser-
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pente, dont le corps, extrêmement allongé,
présente une forme plus ou moins cylindri-
que. Il est en outre terminé par une queue
également très longue. Les serpents n'ont
point de membres. Le crâne des reptiles est

formé par un très grand nombre de pièces
osseuses: la capacité crânienne est très pe-
tite et es£ proportionnée au faible volume du
cerveau qu'elle contient. La mâchoire infé-

rieure se compose de plusieurs pièces et elle

s'articule avec le crâne par l'intermédiaire
d'un os particulier et mobile qui n'est qu'un
démembrement de l'os temporal et que l'on

appelle l'os carré. La mâchoire supérieure
est généralement immobile, excepté chez les

serpents, où elle peut exécuter certains mou-
vements. La tète des reptiles est peu mo-
bile sur la colonne vertébrale, avec laquelle
elle ne s'articule que par un seul condyle. Les
côtes sont extrêmement nombreuses et elles

garnissent non seulement la poitrine, mais
encore l'abdomen. Les serpents (V. ce mot)
ne possèdent ni sternum, ni membres; mais
par contre le nombre des côtes est plus grand
que dans le type des lézards, l es côtes sont en
outre flottantes, c'est-à-dire que leurs extré-
mités antérieures sont libres et ne se ratta-
chent ni entre elles, ni avec aucun os mé-

dian. Le squelette des tortues (V. ce moi
présente de grandes anomalies dans les os

du tronc. Lorsque les reptiles sont pourvus
démembres, les os de ces organes ne diffè-

rent pas essentiellement de ceux des mem-
bres dos mammifères : ils sont terminés par
des espèces de mains dont la disposition est

variable. Les pattes de lézard, par exemple,
sont terminées par des doigts minces et gar-
nis d'ongles qui permettent A ces animaux
de grimper. Les vertèbres des reptiles pré-
sentent la plus grande analogie avec celles
des poissons. Les plésiosaures el les ichthyo-
siiurcs des temps géologiques avaient le

tremités des membres termines en palettes

qui faisaient l'office de rames; la ptérodac-
tyle, qui vivait à la même époque, était un
reptile volant : scs membres antéfj

étaient terminés par cinq doigts, dont quatre

conformés à peu près comme les doigts des
mammifères; le cinquième, extrêmement dé-

veloppé, avait une longueur égale à deux fois

celle du tronc et était rattaché aux quatre
premiers par un épanouissement de la peau
qui constituait une sorte d'aile.

Chez les reptiles, la circulation du sang
ne s'opère pas comme chez les mammifères
et les oiseaux : leur cœur est formé de deux
oreillettes et d'un ventricule. Aussi est-ce

un mélange de sang veineux et de sang arté-

riel qui arrose toutes les parties du corps.
Lescrorodilieus font exception à celle règle;
leur cœur étant formé de deux oreillettes et

de deux ventricules. Mais de l'angle supé-
rieur et interne du ventricule droit part un
gros vaisseau qui va s'anastomoser avec la

branche descendante de l'aorte et introduire
dans ce tronc artériel du sang veineux. Il en
résulte que la partie antérieure du corps des
crocodiles (V. ce mot) est baignée par du
sang rouge, tandis qu'au contraire c'est un
mélange de sang rouge et de .;in^ noir qui
circule dans la partie postérieure de leur
corps. 11 existe, du reste, une transition en-
tre le cœur des reptiles proprement dits et

celui des crocodiles :chez le serpent python,
par exemple, les deux ventricules sont sépa-
rés par une cloison munie d'une valvule qui
fonctionne de telle sorte que le sang noir et

le sang rouge ne peuvent se mêler dans la

cavité inférieure du cœur.
La respiration des reptiles est peu active :

aussi ces animaux peuvent-ils être privés
d'air pendant un temps plus ou moins long.

Chez certains d'entre eux, celte respiration
s'effectue dans une certaine mesure par la

peau. Néanmoins, celte respiration intimée
ne peut remplacer entièrement la respiration

pulmonaire, et ce qui s'y Oppose, c'est la

nature écailleuse de la peau chez la plupart
des animaux de cette classe. L'activité (le la

respiration dépend aussi, chez eux, de la tem-
péralure; en hiver, elle est très peu active et

est même quelquefois totalement, suspendue;
en été, au contraire, elle est plus énergique
et atteint alors son maximum d'intensité.

L'organisation des poumons des reptiles est

beaucoup plus simple que chez les mammi-
fères. Les cellules de ces poumons son! en
petit nombre et relativement 1res grandes
ce qui fait que la surface respiratoire est

moins considérable. Il résulte de là que la

quantité d'oxygène dissoute dans le sang est

beaucoup moins considérable; par suite, la

combustion est amoindrie. Comme consé-
quence, la quantité de vapeur d'eau et d'a-
cide carbonique exhalée est incomparable-
ment moins abondante. Il y a donc moins ,!<•

perte de substances dues à la respiration, et

c'est pour cette cause que certains reptiles

peuvent vivre très longtemps sans prendre
aucune nourriture, l.e mélange du sang vei-

neux et du sang artériel fait que la chaleur
animale n'est pas constante chez les rep-

tiles; la température intérieure de leur corps
est à peu près égale en tout temps à celle de
l'air environnant. Elle passe donc par des
alternatives de chaud et de froid marqués;
en hiver, cette température s'abaisse assez

pour rendre toute digestion impossible. Les
reptiles tombent alors dans un état de tor-

peur et de somnolence que l'on peut com-
parer au sommeil hivernal de certains mam-
mifères. Le corps des reptiles n'est pas
pari âgé en deux cavités par un diaphragme,
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ce qui amène des modifications" dans la ma-
nière de respirer; les tortues, par exemple,
avalent l'air par un mécanisme analogue à
celui de la déglutition.

La plupart des reptiles sont essentielle-

ment carnivores; ils avalent leur proie sans
la mâclier, la mobilité de leur mâchoire
inférieure favorisant cette manière d'avaler.

Aussi peuvent-ils engloutir dans leur tube
intestinal des animaux plus gros qu'eux. Le
tube digestif des reptiles ne présente pas les

divisions bien tranchées que l'on rencontre
chez les mammifères. La particularité la

plus remarquable de leur appareil digestif

consiste dans l'existence de glandes à venin
que possèdent plusieurs serpents. (V. Ser-

pent.)

Les sens des reptiles sont généralement
très obtus ; chez eux, l'oreille externe manque
complètement, et l'oreille moyenne est loin

d'être organisée comme chez les animaux
supérieurs. Elle communique par une large

ouverture avec l'arrière-bouclic, et elle ne
présente pas de chaîne d'osselets. Les yeux
sont à peu près conformés comme ceux des
mammifères, mais très souvent ils sont dé-

pourvus de paupières. Chez les serpents, le

globe de l'oeil est entièrement recouvert par
la peau, qui s'amincit assez à cet endroit
pour devenir transparente. Cette disposition

donne au regard de ces animaux une fixité

extraordinaire, qui a été remarquée de tous

temps et a donné lieu aux croyances les plus
erronées.
La classe des Reptiles se partage en

quatre ordres, qui sont : 1° les chéloniens

ou tortues; 2° les crocodiliens; 3° les sau-
riens; 4° les ophidiens. iV. chacun de ces

mots.)— Fig. Homme qui emploie des moyens
bis et vils pour s'avancer ou pour nuire. —
Gr. Même famille que Reptation.

REPU) E [repaitre), adj. Qui a satisfait

sa faim.
||
Qui a satisfait sa convoitise. —

Sm. Nom injurieux donné aux membres de
la Chambre sous Louis-Philippe : Les repus
du centre.

RÉPUBLICAIN, AINE (république), adj.
Qui appartient à la république : Constitution

républicaine.
||
Qui chérit

la république : Ame répu-
blicaine.

||
Qui est en fa-

veur de la république : Opi-
nion républicaine.
— S. Citoyen , ci-

toyenne d'une ré-

publique: Lesrépu-
olicains des r.tuls-

Unis.
||
Partisan du

gouvernement ré-

républicain publicain : L'a ré-

publicain éprouvé.

||
Oiseau de l'ordre des Passereaux (loxia

socia), qui, en Afrique, vit en république et

dont le nid est fort curieux (V. t. 11, p. 120,

col. :i).

*RÉPUIJMCAINEMENT(rp/>ul>//came+
sfs. ment . adj. D'une manière républicaine.

*RÉPUBLICANISER (républicain), vt.

Rendre républicain.
||
Changer en république:

Ijis Français répubïicanitèrent le royaume
de Noples en 17!)!).

RÉPUBLICANISME (républicain), sm.
Qualité, opinion du républicain.

*REPUBLIBR (pfx. re + publier), vt.

Publier de nouveau, rééditer un ouvrage.
RÉPUBLIQUE (1. res + publica, la chose

publique , sf. Autrefois le pouvoir de l'État,

le gouvernement en général.
||

Aujour-
d'hui forme de gouvernement dans laquelle
le pouvoir exécutif est confié à un ou plu-
sieurs magistrats élus et non héréditaires,
et où tous les citoyens ou une classe de
citoyens nomment les membres temporaires
des assemblées législatives ou administra-
tives. I| État dont le gouvernement est une
république.

]|
République fédérait ve, asso-

ciation d'États républicains qui se subordon-
nent à un gouvernement central et régu-
lateur. Ex. : La Suisse, les États-Unis d'A-
mérique.— Les républiques unitaire», c'est-
à-dire ne constituant qu'un seul État, sont,
par ordre de date :

En Europe : la république d'Andorre,
vassale et tributaire de la France et de
l'évéque d'Urgel, dont l'indépendance re-

monte au règne de Louis le Débonnaire ;
— la

république de Saint-Marin, en Italie, remon-
tant au x° siècle. Naguère les villes libres et

hanséatiques de Hambourg, Brème et Lû-
beck. La République française, dont la

constitution actuelle date du 25 février 1875.

En Afrique : la république de Libéria,
colonie fondée en 1822 par des nègres affran-
chis des Etats-Unis, indépendante depuis
1847 ;

— l'État libre du fleuve Orange, fondé
en 1834, dont la constitution, proclamée en
1854, a été révisée en 1866.

En Amérique : la république de Haïti,
ancienne colonie française qui a proclamé
son indépendance après une révolte des nè-

gres en 1791 ;
— la République dominicaine,

ancienne colonie espagnole, indépendante
depuis 1844; — les cinq républiques de l'Amé-
rique centrale : Guatemala, Honduras, Ni-
caragua. San Salvador, Costa Rica, an-
ciennes colonies espagnoles, unies par un
lien fédéral jusqu'en 1839, aujourd'hui entiè-

rement indépendantes les unes des autres: —
la république de l'Equateur, formée en 1830
du partage de la republique de Colombie,
révoltée contre l'Espagneenl811 ;

— la répu-
blique du Pérou, indépendante de l'Espagne
depuis 1821, dont la constitution date de 1858

et a été modifiée en 1860 ; — la république de
Bolivie, nommée autrefois Haut Pérou, in-

dépendante depuis 1825; — la république du
Chili, indépendante depuis 1810, dont la

Constitution date de 1833;— la République du
Paraguay, indépendante depuis 181 1, dont la

constitution actuelle date de 1870; — la ré-

publique de l'Uruguay ou Banda orientale,
indépendante depuis 1823, dont la constitu-

tion date de 1829.
• Les république» fédérajives , c'est-à-dire

composées de plusieurs États, unis par un
lien indissoluble d'alliance offensive et dé-
fensive, par une représentation commune à

l'étranger, sont, en Europe : la Suisse ou
Confédération helvétique, organisée défi-

nitivement par le pacte fédéral de Zurich, en
1815 et dont la constitution actuelle date de
1874 ;

— en A mériqut : les États-Unis d'Amé-
rique, dont l'indépendance a été proclamée
le 4 juillet 1776, et dont la constitution a été

votée par le Congrès le 17 décembre 1787 ;
—

la république du Mexique, dont l'indépen-

dance a été proclamée en 1810 et la der-
nière constitution votée en 1857; — les

États-Unis de Colombie, appelés jusqu'en
1860 Confédération de la Nouvelle-Grenade;
elle avait été formée en 1830 par le partage
de la république de Colombie: la constitu-

tion actuelle date de 1 863 ;
— les Etats-Unis de

Venezuela, démembrésaussi de la Colombie;
jusqu'en 1803. ils ont formé une république
unitaire; leur dernière constitution date de
1 874 ; — la République Argentine ou Provin-
ces-Unies duRto de la Plata, établie en 1811

et dont la dernière constitution, votée en 1858,

a été revisée en 1860.
||
République démocra-

tiqut, celle où tous les citoyens participent au
gouvernement.

||
République oligarchique,

celle où un petit nombre seulement de citoyens

ont part au gouvernement.
||
République aris-

tocratique, celle dans laquelle l'aristocratie

seule exerce le pouvoir.
||
République fran-

çaise, gouvernement sous lequel a vécu la

France : du 21 septembre 1792 au 18 mai 1804

(convention, directoire, consulat) ; 2° du
24 février 1848 au 1" décembre 1852; 3" de-

puis le 4 septembre 1870. La république
actuelle est régie par la constitution du
24 février 1875.

||
La République chrétienne,

l'ensemble des Etats chrétiens. — Fig. La
République des lettres, la classe des gens de
lettres. — Dér. Républicain, républicaine,

republicainement , républicaniser , républi-

canisme.
* RÉPUDIABLE (répudier), adj. S g. Qui

peut ou doit être répudié.
RÉPUDIATION (1. repudiationcm), sf.

Action de renoncer à une chose : La répu-
diation d'une succession, d'une doctrine.

||

Action de renvoyer légalement sa femme.
RÉPUDIER (1. repudiare), vt. Rejeter,

repousser, renoncer à : Répudier une opi-

nion, une succession.
||
Renvoyer sa femme

suivant les formes légales : Louis Vil répu-
dia la reine Etéonore. — Gr. Je répudie,

n. répudions, je répudierai; que je répudie;

que n. répudions. — Dér. Répudiation, ré-

pudiable.
RÉPUGNANCE (1. repugnanlia), sf.

Aversion, dégoût pour quelque chose : //

montre de la répugnance au travail.
||
Im-

possibilité qui fait que deux choses ne peu-
vent aller ensemble : Il g a répugnance entre
la liberté et l'esclarage.— Syn. (V. Haine.)
REPUGNANT. ANTE (répugner), adj.

Contraire, opposé : Idées répugnantes au bon
sens.

||
Qui cause du dégoût : Nourriture,

odeur répugnante.
RÉPUGNER (pfx. ré, centre + pugnare,

combattre), vi. Être plus ou moins opposé,
contraire, en parlant des choses : Cette pro-

f
position répugne ii la raison.

||
Eprouver de

a répugnance pour : Je répugne à adopter
ce parti.

||
Inspirer de la répugnance : Ces

mots me répugnent. — Dér. Répugnant,
répugnante, répugnance.
REPULLULER (pfx. re + pulluler), vi.

Renaître en grande quantité : Les topinam-
bours repullulent, dans un champ où ou en
a cultive.

RÉPULSIF, IVE (de repulsum : de repeU
lare, chasser), adj. Qui repousse : L'action
répulsive de l'électricité positive sur la né-
gative. — Fig. Pu abord répulsif.

RÉPULSION (\.repulsionem:ae repellere,

repousser), sf. Force qui fait que deux corps
ou les molécules d'un corps se repoussent
mutuellement.

||
Son résultat : Il g a répul-

sion entre les pôles de même nom de deux
aimants.

||
Aversion instinctive qu'on res-

sent pour quelqu'un : Cet homme m'inspire
une vive répulsion.— Dér. Répulsif, répul-
sive.

REPURGER (pfx. re + purger), vt. Pur-
ger, nettoyer, corriger de nouveau.
réputation (I. reputationem, compte,

considération), sf. Opinion que le public a
d'une personne : Jouir d'une bonne réputa-
tion. |[ Bonne réputation : // a terni sa ré-

putation.
||
Croyance que l'on a de la su-

périorité, de l'excellence d'une chose parmi
toutes les choses de même espèce : Les
eaux-de-vie de cognac sont en grande répu-
tation. — Syn. Réputation est littéralement

ce que l'on pense de quelqu'un ; le renom est

ce qu'on en publie; la célébrité est l'éloge

qu'on en fait; la considération est l'estime

dont il jouit.

RÉPUTÉ, ÉE (réputée), adj. Considéré
comme : Tout accusé est réputé innocent
jusqu'au prononcé du jugement.
DÉPUTER (pfx. 1. re + putare, penser),

vt. Présumer, croire, regarder comme : Je

le répute incapable de cette action. — Se
réputer, rr. Se croire. — Dér. Réputé, ré-

putée, réputation.

REQUERABLE requérir), adj. 2 g. Que
le créancier doit aller chercher lui-même :

Somme rei/uérable (vx).

REQUÉRANT, ANTE (requérir), adj. et

s. Qui demande en justice : Le tribunal dé-

boute le requérant.

REQUÉRIR (1. requirere), vt. Aller cher-

cher : Requérir la gendarmerie.
\\
Prier de

quelque chose : Je vous requiers de m'écouter.

H Sommer : La justice le requit d'ouvrir.
|

Demander quelque chose en justice : Le
procureur requiert l'application de la loi.

||

Demander, exiger avec un nom de chose
pour sujet : Celle opération requiert îles

mains habiles. — Gr. Ane. inf. requerre; e

devient ie ou ic devant une désinence muette :

Je requiers, tu requiers, il requiert, a. requé-

rons, v. requérez, ils requièrent
;
je requé-

rais
;
je requis

;
je requerrai ;

je requerrais
;

requiers, requérons, requérez; que je re-

quière, que tu requières qu'il requière; que
n. requérions, que v. requériez, qu'ils re-

quièrent; que je requisse; qu'il requit; re-

quérant; requis, ise. — Dér. Requérant,
requérante, requis, requise, réquisition, ré-

quuntionnaire, réquisitionnemen I. réquisi-

tionner, réquisitoire, réquisitorial, requête,

requéler, requérable.
REQUESENS (oon Luis de Zvnigay),

gouverneur des Pays-Bas pour l'Espagne,

après le duc d'Albe, de 1573 à 1576, date de

sa mort. Il essaya de faire oublier la dureté

de son prédécesseur.
REQUÊTE (vx fr. requeste:da 1. requisita,

chose demandée), sf. Demande par écrit
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adressée à qui de droit, surtout à un tribu-

nal. ||
Demande» verbale, prière : Avoir égard

à la requit» de quelquun.
||
Requête civile,

voie extraordinaire à laquelle il est per-
mis de recourir, dans certains cas, pour ob-
tenir la cassation d'un jugement rendu en
dernier ressort. Cette requête est dite civile

parce qu'elle doit être respectueuse pour les

magistrats ; elle doit être accompagnée de la

consultation de trois avocats; dix cas y don-
nent ouverture, parmi lesquels les principaux
sont : le dol personnel de l'adversaire, la dé-

couverte de pièces décisives, retenues par
son l'ait; la fausseté des pièces produites, etc.

Si la requête civile est. rejetée, celui qui l'a

présentée est condamné à l'amende,» des dom-
mages et intérêts.

|| Maître des requêtes, xa-
t iv ii.î s. membre d'un tribunal dit des requêtes

de l'hôtel qui connaissait des causes des
officiers de la couronne; le Parlement avait

aussi ses maîtres des requêtes, dits du pa-
lais; aujourd'hui, chacun dos membres char-

gés du rapport des affaires au conseil d'É-
tat.

||
A la cour de cassation, section des

requêtes, celle qui statue sur l'admission
ou le rejet des requêtes en cassation.

|| Son-
nerie de chasse pour rappeler les chiens qui
ont perdu la voie.

ItEQUÊTEIt (pût. re + quêter), vt. Sonner
pour rappeler les chiens qui ont perdu la

voie. (Chas.)

REQUIEM [re-kui-éme] (ml., repos), sm.
Prière que l'Église fait pour les morts; elle

tire son nom du mot qui la commence.
||

Partie de la messe des morts mise en mu-
sique : Messe de requiem, messe dite pour
le repos de l'âme dun mort.

||
Messe des

morts en musique : Le requiem de Mozart.
— Dér. Requin.
*HKQUIESCAT IN PACE (ml., à la fin

du psaume De profundis, qu'il repose en
paix), sm. Cachot où l'on enfermait pour
toujours les moines rebelles; synonyme de
in pace.

||
Modulations pour le verset re-

quiescat in pace dans une messe de requiem
chantée en musique.
REQUIN (dh. de requiem), sm. Gros pois-

son de mer, à squelette cartilagineux, de
l'ordre des Sélaciens
et du genre squale,

que l'on rencontre
clans presque toutes

les mers, notamment
dans la Méditerranée
et l'océan Atlantique.

Leur corps, en forme
de fuseau, atteint quel-

quefoisdes dimensions
considérables; on a
péché de ces animaux
3ui avaient 10 mètres
e longueur. Leur

bouche est armée de dénis fortes et pointues,

et, comme la mâchoire inférieure est moins
longue que la su-

périeure, l'animal

est obligé, pour
saisir une proie

placée au-dessus
de lui, de se ren-
verser sur le dos.

Le requin est un
excellent nageur et

il est doué d'une
force prodigieuse.

Il est très redouté
des marins à cause
de sa voracité. On
retire du foiodeces
poissons une huile

dont les propriétés

sont les mêmes que celles de l'huile de foie

de morue.
REQUINQUER (SE) (pfx. re + J. ouî'rt-

quare, nettoyer), vr. Se parer plus qu'il ne
convient, en parlant des vieilles femmes.

||

Se parer d'une manière affectée.

REQUIS, ISE (part, passé de requérir),

adj. Exigé, nécessaire : Avoir les qualités

requises.

RÉQUISITION (1. requisilionem), sf. Ac-
tion do requérir.

j|
Demande faite à l'au-

dience sur un incident.
||
Conclusions pré-

sentées par le ministère public.
||
Demande

d'hommes, de chevaux, de vivres, etc. pour

REQUIN

MACHOIRE

l'armée faite par l'autorité publique dans
des cas extraordinaires. L'absence d'une ré-

glementation sérieuse, en matière de réqui-

sition militaire, avait amené de fâcheux in-

convénients dans la dernière guerre. Cette
lacune a été comblée par la loi du 3 juillet

1877 et du9avril 1878; les dispositions essen-

tielles visent les conditions générales dans
lesquelles s'exerce le droit de réquisition ; les

prestations a fournir; le logement et le can-
tonnement; l'exécution des réquisitions; le

règlement des indemnités; les réquisitions

relatives aux chemins de fer; les réquisitions

de l'autorité maritime; les dispositions rela-

tives aux chevaux, mulets et voitures néces-
saires à la mobilisation ; les grandes manœu-
vres.

||
Demande de même nature faite par

une armée dans un pays ennemi.
||
Levée

de tous les citoyens français de 18 à 25 ans
décrétée par la Convention le 23 août 1793.
— Dér. Rëquisilionnaire.

*HÉQUISITIONNAIKE(rei/Mî«7wn),*m.
Soldat levé en vertu du décret de réquisition

de la Convention.
* RÉQUISITIONNEMENT [réquisition),

sf. Action de réquisitionner.

* RÉQUISITIONNER {réquisition), vi.

Faire des réquisitions militaires.

RÉQUISITOIKE (M. requisitorium), sm.
Ecrit ou discours par lequel l'organe du
ministère public requiert d'un tribunal la

condamnation d'un accusé. — Fig. Écrit,

discours contenant de graves accusations
contre une personne, une doctrine, un parti :

Les Provinciales de Pascal sont un réquisi-

toire. — Dér. Réquisitorial.

RÉQUISITORIAL, ALE (réquisitoire),

adj. Qui tient de la requête, du réquisitoire.

REQUISTA, 3347 hab. Ch.-l. de c, arr.
de Rodez (Aveyron).

* RESALUER (pfx. re + saluer), vt. Saluer
de nouveau.
*RESARCELÉ, E (recercelè), adj. Se dit

d'une croix et d'une bande garnies d'une orle

vers les bords. (Blas.)

* RESARCLER (pfx. re + sarcler), vt.

Sarcler de nouveau.
* RESAUCER (pfx. re+ sauce?-), vt. Sau-

cer de nouveau.
RESCIF. (V. Récif.)

RESCINDABLE (rescinder), adj. Soumis
à la rescision. (Dr.)

RESCINDANT (rescinder), sm. Demande
d'annulation d'un acte, d'un jugement. (Dr.)

RESCINDER (pfx. 1. re -f- scindere, cou-
per), vt. Casser, annuler un acte, un partage,
unjugement. (Dr.)— Dér. Rescindant, rescin-

dable; rescision, rescisoire.

RESCISION (1. reseissionem), sf. Annu-
lation d'un contrat, d'un partage, d'un
échange, d'une vente, d'une transaction, par
suite d erreur, de fraude, de lésion.

|| Section
superficielle d'une partie molle, des amyg-
dales. (Chir.)

RESCISOIRE (1. rescissorium), sm. Le
point qui reste à juger après l'annulation
d'un acte, d'un jugement.
RESCOUSSE (pfx. re + 1. excussa, se-

cousse), sf. Reprise d'une personne, d'une
chose enlevée par force.

||
Aide, secours :

Venir à la rescousse de quelqu'un.
|| Reprise

faite sur l'ennemi dans les vingt-quatre heu-
res d'un navire marchand capturé; le pro-
priétaire doit payer à l'Etat le tier3 de sa
valeur.

RESCRIPTION (1. rescriptionem), sf.

Mandat de paiement.
||
Nom donné, en 1795,

aux billets d'Etat substitués aux assignats et
dont l'hypothèque était établie sur les do-
maines nationaux.
RESCRIT (1. rescriptum), sm. Réponse

des empereurs romains aux questions de
droit qui leur étaient adressées par les gou-
verneurs de provinces, les juges, les parti-
culiers.

||
Bulle ou monitoire d'un pape, d'un

empereur.
KKSEAU (vx fr. resel, bl. reticellum,

dm. de rete, filet), s?n. Petit rets.
||
Tissu a

mailles de fil, de soie en forme de filets :

Envelopper ses cheveux d'un réseau.
||
En-

trelacement de veines, d'artères, de fibres,

de nerfs, etc.
||
Ensemble des routes, des che-

mins de fer qui mettent en communication
les localités d'un pays : Le réseau des che-
mins de fer français. || Réseau de triangles,

l'ensemble des triangles qu'on trace sur la

surface d'un
]
ays pour en lever la carte.

||

Moulures en réseau, entrelacs, nattes qui

ornent les parements des murailles. — Dér.
Résille.

RÉSECTION (1. resectionem : de resecare,

couper), sf. Action de couper l'extrémité

d'un os malade ou d'un fragment d'os frac-

turé avec la scie. (Chir.) || Résection ner-
veuse, opération dans laquelle on met à nu
un cordon nerveux, dans un point déterminé
de son parcours, pour en enlever une partie

plus ou moins étendue. Elle est surtout usi-

tée dans les névralgies périphériques rebelles.

ItKSÉDA (1. resecla : de resedare, calmer),
sm. Genre de plantes dicotylédones de la

famille des Résédacées, compose de plantes
annuelles ou bisannuelles dont les liées,

hautes de 5 à 12 décimètres, portent des
feuilles alternes, simples, entières ou divisées

profondément sur les côtés; ces feuilles

sont munies de stipules très petites qui res-
semblent à des glandes. Leurs fleurs, dis-

posées en grappes terminales, se composent
d'un calice de 4 à 7 sépales souvent inégaux,
d'une corolle d'un même nombre de pétales
alternant avec les pièces du calice. Les pé-
tales supérieurs sont plus grands que les in-

férieurs, et divisés en lanières étroites. L'an-

drocée est formé d'un nombre d'étamincs
variant entre 10 et 40, placées sur un disque
hypogyne. Le pistil se compose d'un ovaire
allongé en ovale que terminent supérieure-
ment trois pointes; ce pistil est formé de
trois à six carpelles et d'autant de placen-
taires pariétaux. Le
fruit est une capsule
ovale ou oblongue,
anguleuse et terminée
au sommet par trois

lobes. Parmi les espè-
ces de ce genre, les

plus importantes sont:
1° La qaude (reseda
luteola), appelée en-
core herbe à jaunir.
C'est une plante her-
bacée, indigène dans
toute l'Europe et que
l'on rencontre de pré-

férence dans les lieux

sablonneux , les fri-

ches, le long des che-
mins et sur le bord des fossés. On la cultive

dans le midi de la France et en Normandie,
principalement dans le canton d'Elbeuf, aux
environs de Pont-de-1'Arche et de Louviers,
ainsi que dans la Thuringe, la Bavière, la

Saxe, le Wurtemberg et l'Angleterre, à cause
de la belle couleur jaune que l'on extrait de
ses tiges. On la sème en juin et en juillet et

on la récolte un an après. C'est surtout dans
la partie supérieure de la plante et dans les

enveloppes du fruit que se trouve le principe
colorant, nommé par Chevreul lutéoline.

C'est une substance solide dont les cristaux,

transparents et jaunes, se présentent sous
la forme d'aiguilles. Quand la lutéoline est

très pure, les cristaux sont incolores; mais
ils prennent la teinte jaune dès qu'ils se
trouvent en contact avec l'air ou avec une
substance oxydante; ainsi, quand ils sont
mélangés avec du bichromate de potasse,
les cristaux de lutéoline acquièrent une teinte

jaune intense qui se fixe très bien sur les

tissus. La lutéoline est peu soluble dans
l'eau et très soluble dans l'alcool ; l'acide
sullùriqiie la dissout également sans alté-
ration. Le perchlorure de fer donne à sa
dissolution une belle couleur verte. La gaude
est une substance très précieuse en teinture
à cause de Ja solidité et de la beauté du
jaune qu'elle communique aux tissus alunes.
Dans ces dernières années, on lui a substitué
le quercitron, qui ne lui est pas toujours su-
périeur; néanmoins, la gaude est toujours
préférée pour la teinture des laines et des
soies. On prépare aussi avec cette plante
une très b:dle laque jaune, employée dans
la peinture et la fabrication des papiers peints.
2° Le réséda odorant (reseda oaorata), ap-
pelé encore vulgairement herbe mauve, herbe
d'amour, originaire de l'Egypte et de la Bar-
barie et que l'on cultive dans les jardins h
cause de la suave odeur que répandent ses

RÉSÉDA
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fleurs. ||
La couleur du réséda : Une robe

réséda. — Dér. Résédaeées.
RÉSÉDACÉES (réséda), sfpl. Famille

de. végétaux dicotylédones dont le réséda est

le type. (V. Réséda.) Cette famille renferme
des plantes herbacées, quelquefois des sous-

arbrisscaux ou des arbrisseaux, originaires

de l'Europe méridionale, de l'Asie centrale

et occidentale et de l'Afrique septentrionale.

Les Hésédacées sont voisines des crucifères

dont elles ont le port, la saveur; elles en
possèdent à peu près la graine et l'embryon,

n'en différant surtout que par leur andro-
cée, leur gynécée et leur fruit. Elles sont

aussi très rapprochées des capparidées. Les
tiges de toutes les résédacées renferment
une matière colorante jaune. — Une Résé-
dacée, sf. Une plante quelconque de la fa-

mille des Résédacées.
RÉSÉQUER (1. resecare, couper), vt.

Faire la résection d'un os. (Cuir.) — Dér.
Réfection.
RÉSERVATION (réserver), sf. Action de

réserver.
||
Les droits qu'on s'est réservés

dans un acte.

RÉSERVE, spf. de réserver. Action de
réserver.

||
Faire donation de son bien sous

réserve du revenu,
j

Choses réservées :

Réserve légale, portion de biens que la loi

déclare non disponibles et réserve à certains
héritiers. (V. Quotité disponible.)

||
Partie du

contingent militaire laissée dans ses foyers.
— D'après la loi du la juillet 1889, la réserve
de l'armée active est composée de tous les

hommes qui ont accompli les 3 ans de ser-
vice prescrits pour l'armée active; ces
hommes doivent rester 7 ans dans la réserve;
ils sont assujettis, pendant ce temps, à pren-
dre part à deux manœuvres, chacune d'une
durée de 4 semaines ; en cas de mobilisation,
ils sont tenus de rejoindre leur corps. La
réserve de l'armée territoriale comprend les

hommes de 36 à 45 ans qui ont accompli les

6 ans de service prescrits pour l'armée ter-

ritoriale; les hommes de la réserve de l'ar-

mée territoriale ne sont assujettis à aucune
période de manœuvre.

||
Troupe qu'un gé-

néral en chef réserve en arrière des trou-
pes engagées dans une bataille pour les lan-

cer au besoin contre l'ennemi; on dit aussi
corps de réserve.

||
Cadre de réserve, celui

sur lequel sont portés les officiers généraux
arrivés à an certain âge. || Portion de bois
qu'on laisse croître en futaie. || Canton que
se réserve le possesseur d'une chasse.

||

Substance qu'on applique sur certaines par-
ties des tissus qu'on veut teindre afin de
préserver ces parties de la teinture, de les

réserver en blanc ou dans la couleur du
fond.

||
— Fig. Attention qu'on apporte à

éviter de dire ou de faire ce qui pourrait
compromettre : S'exprimer avec réserve. —
A la réserve de, loc. prép. A l'exception
de. — En réserve, loc. adv. A part, de
côté. — Sans réservé, toc. adv. Sans ex-
ception. — Sous toutes réserves, toc. adv.
En réservant tous ses droits sur les choses
non spécifiées.

||
Sans garantie : Le journal

publie celte nouvelle sous toutes réserres.

RÉSERVÉ, ÉE (réserver), adj. Qui est,

attentif à éviter de dire ou de faire ce qui
pourrait le compromettre : Jeune homme ré-

serré.\\Cas réservé, se dit de tout péché qui ne
peut être absous que par l'évèque ou le pape.
RÉSERVER (pfx. 1. re + servare, garder),

vt. Retenir quelque chose d'un tout : Il a
loué sa maison, mais il s'y est réservé un
appartement.

||
Garder pour un autre temps,

pour un autre usage, pour une autre occa-
sion : Réserver une partie de son revenu.

||

Se réserver à faire ou de faire quelque chose,
attendre le moment favorable pour le faire.

||
Destiner : Le père réserve son fonds de com-

merce à son fils. — Se réserver, vr. Ne pas
se compromettre, se ménager. — Dér. Ré-
servé, réservée, réserve, réserviste, réserva-
tion, réservoir.

RÉSERVISTE (réserve), sm. Homme de
la réserve de l'armée active ou de la réserve
de l'armée territoriale.

RÉSERVOIR (réserver), sm. Lieu fait ex-
près pour y tenir certaines choses en réserve.
|l Cavité où l'on amasse l'eau destinée à être
distribuée pour différents usages.

||
Bassin

plein d'eau où l'on conserve du poisson.
||

Toute cavité du corps où s'amasse un liquide
de l'économie : Le réservoir de la bile, la

vésicule biliaire. Le
réservoir des lar-

mes, le sac lacry-
mal.

RÉSIDANT,
ANTE (résider),
adj. Qui réside.

RÉSIDENCE (ré-

sident),sf.Demeuve
ordinaire d'une per-
sonne : Une belle

l'ésidence.Eile n'est

pas, en droit, syno-
nyme de domicile ;

le domicile est in-

dépendant de l'ha-

bitation ; il ne s'ac-

quiert point et ne
se perd point avec
elle; la résidence,
au|contraire,estun
simple fait ; on ré-

s
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nulé ou surpassé par celui d'une autre force

due puissance-, agissant en sens contraire,

(V. Force.) ||
Obstacle, difficulté : Éprouver

de la résistance à marcher contre le vent.
||

Action de se défendre contre une attaque :

Faire une vigoureuse résistance. \\
Opposition

aux volontés, aux vues d'un autre : Cette

proposition rencontrera de la résistance,
\\

Emploi de la l'orée contre les agents de l'au-

torité : // ne se laissa prix arrêter sans résis-

tance.
RÉSISTANT, ANTE [résister), adj. Qui

résiste a l'action d'un autre corps.
|j
Solide :

Étoffe résistante. \\
l>ur à ta fatigue : Homme

résistant,

résister (I. résinière, se tenir debout
contre), vi. Ne pas céder à l'action d'un au-

tre corps : Le granit ne résiste pas à la vogue.

||
Ne pas être traversé par : Le blindage des

vaisseaux résiste aux boulets. ||
Se défendre

contre une attaque : Résister à l'ennemi. —
Fig. S'opposer aux volontés, aux vues de

quelqu'un : Résister uit.r prières.
\\
Supporter

la peine, le travail : Cas soldats résistent à
lu marche. ||

Durer très longtemps : Cet

habit résiste à {usure, — Dér. Résistant,

résistante, résistance,

RÉSOLU, UE i,l. résolution, délié), adj.

Annulé : Contrai résolu.
\\
Où il n'y a plus

rien d'inconnu : Question résolue.
\\
Qu'on

est décidé à faire : Promenade résolue.
||

Déterminé, hardi, qui n'a peur de rien :

Homme résolu. ||
Inébranlable : Résolu dans

ses convictions.

résoluble (1. resolubilem), adj. 9 g.

Que l'on peut résoudre : Problème résolu-

ble.
||
Qui peut être annulé : Traité réso-

lu/,/-.

RÉSOLUMENT résolue + six. menf),adv.
Fermement.

||
Hardiment, intrépidement :

Combattre résolument,
RÉSOLUTIF, IVE (1. resolulum, délié),

adj. et Mt. Qui dissipe les engorgements,
les tumeurs : Médicament résolutif.

RÉSOLUTION (1. resolutionem), sf. Dé-
composition d'un corps en ses éléments.

Transformation : La résolution du brouillard

en pluie.
||

Guérison d'un engorgement,
d'une tumeur, sans opération ni suppuration.

||
Abattement des forces, cessation des con-

tractions musculaires : L'ancslhésie déter-

mine la restitution des membres.
|| Annula-

tion : La résolution d'un bail.
\\

Décision
d'une question, d'une difficulté. || Résolution

d'une équation, détermination des valeurs

des inconnues de cette équation.
||
Chute

d'un intervalle ou d'un accord affecté de
dissonance sur un intervalle ou un accord
consonant. (Mus.)

||
Dessein que l'on forme :

Prendre la résolution de bien travailler.
||

Fermeté, courage : Montrer de la résolution.

|[
Homme de résolution, qui exécute avec

termeté ce qu'il a entrepris. — Comp. Ir-

résolution.

RÉSOLUTOIRE (1. resolutorium), adj.

Qui produit l'annulation d'un acte : Clause
résolutoire.

RÉSOLVANT, ANTE (résoudre), adj. et

sm. Propre à dissiper un engorgement, une
tumeur : Remède résolvant. (Méd.)
RÉSONANCE (résonnant), d'après l'Acad.,

ou RÉSONNAXCE, sf. Bruit dans lequel se
transforme un sou qui se prolonge.

||
Pro-

priété qu'ont certains corps, certaines salles

de prolonger les sons en les réfléchissant.

—

C'est une répercussion confuse du son. Le
manque de netteté est ce qui distingue la ré-

sonance de lVcAoet du renforcement. (V. ces
mots.) Tandis que le renforcement se produit
dans les locaux aux murs rapprochés, la réso-
nance se fait entendre surtout dans certaines
salles un peu vastes : chacun des sons pro-
duits semble alors se continuer avec les

échos qui lui succèdent et peut même ar-

river à se confondre avec les sons suivants.

Cet effet est tellement manifeste dans cer-

taines salles, que la parole y devient diffici-

lement intelligible ; les syllabes successives

se confondent les unes avec les autres en
une sorte de bourdonnement. On parvient à
faire disparaître cet inconvénient, au moins
en partie, en disposant, le long des murs
des draperies qui amortissent les vibrations

et rendent la salle moins sonore. Dans
nos salles de théâtre, les résonances sont

amoindries par tous les détail» d'architec-

ture qui interrompent la régularité des
murs : par les galeries, les colonnades, les

balcons, etc.

*RESONGER pfx. re + songer) vi. Songer
de nouveau.
RESONNANT,ANTE (résonner), adj. Qui

a de la résonnance : Cette voûte est trop
résonnante.

||
Qui rend un son intense : Voix

résonnante.

* RÉSONNATEUR (rràonner), sm. Instru-
ment inventé par llelmholtz pour analyser
les sons. 11 est constitué par une sphère
creuse avec deux ouvertures, l'une pour ré-
cueiller les sons extérieurs, l'autre surmon-
tée d'ua appendice qu'on introduit dans
l'oreille ou qu'on met en communication
avec une capsule manométrique. Une flamme,
placée devant la capsule s'agite ou reste en
repos selon que le résonnateur parle ou non.
Ou peut le faire parler en soufflant sur le

bord de l'orifice qui n'a pas d'appendice
;

l'on reconnaît ainsi le son qui lui est propre
et sous l'influence duquel il peut vibrer;

plus la sphère est petite, plus le son est

aigu. Si on émet dans le voisinage de cet
appareil une note à l'unisson de la sienne, il

résonne et la renforce; si elle est plus aiguiS

ou plus grave, il reste muet. Avec une Série

de résonnateurs échelonnes, on peut donc
analyser les sons complexes.
RESONNERENT (résonner), sm. Réso-

nance d'un édifice.

RÉSONNER (pfx. re + sonner), vi. Ren-
voyer le son, retentir : Celte salle résonne
bien.

|
Produire un son intense : La trom-

pette résonne. — Fig. Tout résonne du bruit
de ses exploits, on vante partout ses exploits.
— Déi*. Résonnant, résonnante, résonance,
résonnateur, résonnement.
RÉSORRERi'ppl. re+l.sorbere, boire), vt.

Faire rentrer dans la circulation lejsang, l'hu-

meur qui s'était accumulée dans une cavité
naturelle ou accidentelle du corps.

[|
Ab-

sorber de nouveau. — Se résorber, vr.

Rentrer, pénétrer dans la circulation géné-
rale : Le pus s'est résorbé. — Dér. Résorp-
tion.

RÉSORCINE. sf. Substance qui se pro-
duit lorsqu'on fond de la potasse en pré-
sence de résines ou de certains autres corps.
La résorcine C 12H c 4 fournit un grand nom-
bre de dérivés employés en teinture. Elle
est employée, en chirurgie, comme antisep-
tique.

RÉSORPTION (du 1. resorptum, résorbé),

sf. Rentrée d'une humeur, d une partie du
sang dans la circulation générale.

|| Nou-
velle absorption.
RÉSOUDRE (X.resolvere, délier), vt. Dés-

agréger, décomposer un corps en ses élé-
ments : La putréfaction résout les chairs en
carbone, en sels et en gaz.

|| Changer : La
chaleur résout l'eau en vapeur.

|| Annuler :

Résoudre un bail.
||
Prononcer sur une ques-

tion, un cas douteux : Résoudre un embar-
ras, une difficulté.

|| Prendre la détermina-
tion de faire une chose : La guerre fut
résolue.

||
Résoudre que/qu'un, le 'déterminer

à : On ne put le résoudre à fuir. — Vi.
Prendre la résolution de : // résolut de par-
tir. — Se résoudre, vr. Se désagréger, se
décomposer, se changer en : L'eau se résout
en vapeur.

||
Prendre la résolution de : Se

résoudre à céder. — Gi\ Rad. résoir. Je
résous, tu résous, il résout, n. résolvons, v.

résolvez, ils résolvent; je résolvais; je réso-
lus

;
je résoudrai

; je résoudrais; résous, ré-
solvons, résolvez; que je résolve; que je
résolusse, qu'il résolût; résolvant; résolu,
résolue et résous. Le part, résous ne s'em-
ploie que dans le sens de) changé, trans-
formé : Brouillard résous en 'pluie. — Dér*
Résolu, résolue, résoluble, résolument, réso-

lutif, résolutive, résolution,' résolutoire, ré-
solvant, i isoliante, résous.

* RESOUPER (pfx. re + souper)
, vi. Sou-

per une seconde fois.

RÉSOUS. (V. Résoudre.)
RESPECT (I. respectum, regard jeté en

arrière), sm. Considération, égard, relation
(vx).

||
Recueillement qu'on éprouve en pré-

sence d'une personne, d'une chose qui im-
pose : Le respect des choses saintes, ||

Marque
de déférence : Témoigner du respect aux

magistrats. || Sauf votre respect, sans que
cela vous choque, vous offense. ||

Civilités :

Agréez mes respects.
J|

Tenir en respect,

contenir, imposer, inspirer la crainte : I ne

armée tient les vaincus en respect.
Il
Respect

humain, crainte qu'on a de déplaire aux
hommes et qui rend souvent pusillanime —
Dér. Respecter, respectable, respectueux,
respectueuse, respectivement, respectif, res-

pective, respectueusement. — Comp. lois-

pectueux, irrespectueuse, irrespectueuse-

ment. — Même famille nue Spectre, etc.

* RESPECTABILITE (mot angl. francisé:

respectabilityj respectable),,?/'. Qualité d'une
personne, d'une chose respectable.

RESPECTABLE (respect), adj. 2 g. Qui
impose, qui exige le respect : Personne,

image respectable. — Dér. Respectabi-

lité.

RESPECTER (respect), vt. Avoir du res-

pect pour : Respecter la vieillesse. — Fig.

Ne pas détériorer, épargner : Respecter un
monument, la vie de ses semblables.

J|

Ne
pas troubler : Resjiecter la retraite, le suenée
de quelqu'un. — Se respecter, vr. Se con-
duire décemment, honnêtement.

||
Avoir du

respect l'un pour l'autre.

RESPECTIF, IVE (du 1. respectus, point

de vue), adj. Particulier, individuel à chaque
membre d'un corps, à chaque unité d'une

collection par rapport aux autres : Les sol-

dats regagnèrent leurs foyers respectifs. Les

propriétés respectives des cotps. — Dér.
Respectivement.
RESPECTIVEMENT (respective + six.

ment), adr. D'une manière respective.

RESPECTUEUSEMENT (respectueuse +
sfx. ment), adv. Avec respect.

RESPECTUEUX, EUSE (de respectus,

point de vue), adj. Qui montre du respect :

Enfant respectueux.
||

Qui marque du res-

pect : Lettre respectueuse.
||
Se dit des actes

que les hommes âgés de plus de vingt-cinq

ans et les femmes âgées de plus de vingt et

un ans notifient à leurs parents, lorsqu'ils

refusent de consentir à leur mariage, pour
leur demander ce consentement. — Dér.
Respectueusement. (V. Mariage.)
RESPIRABLE (respirer, adj. 2 g. Qu'on

peut respirer : Air respirable.

RESPIRATEUR (respirer), sm. Petit

appareil composé de différentes couches de
fils d'argent qu'on ajuste devant la bouche,
pour échauffer l'air, chez les personnes at-

teintes de bronchites chroniques.
RESPIRATION (1. respirationem), sf.

L'action de respirer, c'est-à-dire d'intro-

duire dans ses poumons de l'air dont l'oxy-

gène revivifie le sang et de rejeter dans
l'atmosphère de l'acide carbonique, de la

vapeur d'eau, de l'azote et la partie de l'oxy-

gène non absorbée : La respiration est une
combustion lente qui s'accomplit dans la

profondeur de tous nos organes. La respira-

tion est un échange de gaz au travers de
membranes; la combustion lente des tissus

organiques produit des résidus gazeux dont
ils ont besoin d'être débarrassés, en même
temps qu'ils empruntent à l'air extérieur le

gaz comburant, l'oxygène. — Dans le régne
animal, la combustion intérieure s'effectue

aux dépens du carbone des tissus et donne
un résidu d'acide carbonique qui se dissout

dans le sang veineux et est porté vers lo

cœur droit. Si le cœur ramenait ce sang
dans les artères, il y aurait excès d'acide
carbonique dans les tissus et les cellules,

arrêt de la combustion, en un mot, asphgxie.
Mais les minces membranes des organes
respiratoires laissent passer les gaz, selon les

lois de Vosmose; et, tandis qu'une partie de
l'acide carbonique s'échappe dans l'air,

l'oxygène le remplace et se fixe sur les glo-
bules sanguins. Cet échange de gaz est un
phénomène physique, tandis que la com-
bustion des tissus est un phénomène chimi-
que, — Respiration pulmonaire. Elle est
propre aux mammifères, aux oiseaux, aux
reptiles. (V. Poumons.) — Respiration bran-
chiale. Elle est propre aux poissons. (V. co
mot, t. II, p. 1 029, col. 3). — Respiration tra-

chéale. Elle est propre aux insectes. (V. ce
mot, t. II, p. 16, col. I et 2). — Respiration

cutanée. Même chez les animaux dont la

respiration semble exclusivement pulino-
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naire, la peau sert aux échanges gazeux
nécessaires pour entretenir la vie. Si l'on cou-

vre la peau d'un animal d'un enduit imper-

méable, il meurt asphyxié lentement, bien

que ses poumons fonctionnent encore régu-

lièrcment.JLa respiration cutanée des batra-

ciens peut"suppléer à la respiration pulmo-
naire. Si l'on extirpe les poumons d'une

grenouille, elle vit encore un jour, parce que

['échange d'air et d'acide carbonique se l'ait

par le réseau de la branche cutanée de l'ar-

tère pulmonaire. Chez les lernées, sortes de

crustacés, chez les zoophytes protozoaires,

la respiration est uniquement cutanée. —
Respiration végétale. Les plantes respirent

comme les animaux, c'est-à-dire en absorbant

l'oxygène de l'air et en dégageant de l'acide

carbonique et de l'eau. Jusqu'à ces derniers

temps, on appelait à tort respirai ion des

plantes un phénomène de nutrition consis-

tant en ce que, sous l'influence de la lumière,

les feuilles et les autres parties vertes des

végétaux absorbent l'acide carbonique de
l'air, le décomposent pour s'en approprier

le carbone et le dégagent dans l'atmosphère

devenu libre. La plante immobile n'a besoin

que d'un faible calorique pour entretenir la

lente oxydation nécessaire à sa vie. Ici, il

n'y a plus combustion, mais réduction; la

plante capte l'acide carbonique de l'air, le

décompose eu oxygène et en carbone, s'as-

simile le carbone pour le transformer en
cellulose, tissu ligneux, sucre, amidon, mais
elle laisse l'oxygène s'échapper dans l'air. La
faculté respiratoire de la plante dépend de
son âge, de la saison, de l'exposition, de la

température, du nombre de stomates, des

feuilles. Si l'on examine au microscope l'é-

piderme d'une feuille, on reconnaît que la

surface lisse et presque imperméable est

entrecoupée de nombreuses ouvertures ou
petites bouches; ce sont les stomates; cha-
cune donne accès dans une lacune du paren-
chyme, dite chambre respiratoire. C'est dans
cette cavité que s'opèrent les échanges gazeux
de la respiration. — Respiration dis fruits.

Absorption d'une certaine quantité d'oxy-

gène, avec élimination d'une égale quantité

d'acide carbonique qu'on remarque dans les

fruits bien mûrs. L'acide carbonique formé
est plus grand en pleine lumière que dans
l'obscurité, et croit avec la température. Dans
la période de décomposition, la quantité

d'acide carbonique s'accroît.

RESPIHATOIRE {respirer) , adj . Qui sert,

qui a rapport à la respiration : Appareils

respiratoires, les poumons, les branchies,

les trachées. ||
Aliments respiratoi7-es. (V.

Aliment.)
RESPIRER (pfx. 1. re + spirare, souffler),

ri. Introduire l'air dans ses poumons par as-

piration, puis repousser l'air modifie qu'ils

contiennent : Au lieu de respirer par des

poumons, beaucoup d'animaux, poissons,

crustacés, lu plupart des mollusques respi-

rent par des branchies ; d'autres, les insectes,

par des trachées.
||
Vivre : Il fit le bien tant

qu'il respira.
||
Apparaître, briller dans : Le

patriotisme resjiire dans toutes ses actions.
\\

Prendre quelque relâche après de grandes
peines, un travail pénible : Respirons un mo-
ment. — 17. Introduire par aspiration dans
ses poumons : Respirer un bon air, du chlo-

roforme. || Exhaler : La rose respire un par-
fum délicieux.

|| Annoncer, manifester :

Tout ici respirela joie.
||
Désirer ardemment :

Il ne respire que la vengeance. - Se res-
pirer, vr. Etre respiré. — Dér. Respirablc,
respirateur, respiration, respiratoire. —
Comp. Irrespirable.
RESPLENDIR (1. rcsplendere) , vi. Briller

d'un vif éclat : Le soleil resplendit. — Fig.
Son visage resplendit de joie. — Dér. Res-
plendissant, resplendissante, resplendisse-
ment.
RESPLENDISSANT,ANTE {resplendir),

adj. Qui resplendit.

RESPLENDISSEMENT {resplendir), sm.
Grand éclat résultant de la réflexion de la
lumière : Le resplendissement du diamant.
RESPONSABILITÉ {responsable),sf.Oh\i-

gation de répondre de ses actions, de celles
des autres ou d'être garant de quelque chose:
Le titre de père impose une lourde respon-
sabilité. ([Caractère des personnes qui peuvent

et doivent rendre compte de leurs actions,
c'est-à-dire s'en reconnaître les auteurs et

en supporter les conséquences. On distingue
la responsabilité légale ou sociale, qui nous
oblige à rendre compte aux tribunaux des
infractions aux lois positives, et la responsa-
bilité morale; celle-ci n'est plus lVuvre des
conventions humaines, mais une conséquence
de notre nature. Devant Dieu, notre con-
science et celle de nos semblables, nous
sommes responsables de toutes nos actions,

dans la mesure où elles sont moralement
bonnes ou mauvaises. Le principe de la res-

ponsabilité est la liberté ; on n'est responsa-
ble que des actions librement voulues, dont
on a pris l'initiative, auxquelles on donne son
consentement. Ainsi les choses et les ani-

maux, dénués de liberté morale, sont irres-

ponsables; l'enfant n'est pas responsable des
actes que lui commandent ses parents; le

fou n'est pas responsable des actes commis
pendant ses accès. La liberté physique est

une condition de la responsabilité, si elle est

une condition de la volonté; la contrainto
matérielle entraine l'irresponsabilité : « A
l'impossible nul n'est tenu. » Cependant, BU
point de vue légal, la volonté ne suffit pas;
il faut, pour être responsable, un commen-
cement d'exécution : au point de vue moral,
l'intention vaut le fait. La responsabilité
morale entraine encore la connaissance du
bien et du mal ; l'ignorance invincible et in-

volontaire entraîne l'irresponsabilité; mais
la responsabilité augmente avec les progrea
de l'instruction et de la civilisation. La loi

civile n'admet pas cette ignorance, trop fa-

cile à invoquer : « Nul n'est censé ignorer
la loi. »

||
Responsabilité civile, obligation de

réparer, au moyen d'une indemnité pécu-
niaire, le préjudice résultant d'un fait dont
on est l'auteur direct ou indirect. On est

responsable de sa négligence, de son impru-
dence ; les parents répondent do leurs en-
fants mineurs, habitant avec eux; le maître,
de son domestique; le patron, de son ou-
vrier ou de son apprenti ; l'instituteur, de
ses élèves. On est encore responsable des
dommages causés par un animal égaré ou
échappé, par la ruine d'un bâtiment mal
construit ou mal entretenu.
RESPONSABLE (du 1. responsa, réponse),

adj. 2 g. Qui doit repondre de ses actions,
de celles des autres, ou doit être garant de
quelque chose : // est responsable du dépôt
qu'on lui a confié. — Dér. Responsabilité.— Comp. Irresponsable, irresponsable-
ment, irresponsabilité.

*RESPONSAL (1. responsum, supin du 1.

respondere, répondre), sm. L'apocrisiaire de
pape, c'est-à-dire celui qui répondait en son
nom à l'empereur sur les aflaires concernant
spécialement l'Eglise.

RESPONSIF, IVE (1. responsivum), adj.
Qui contient une réponse : Mémoire respon-
sif. (Dr.)

RESSAC (part, verbal du vx fr. resacher,
retirer, de sac), sm. Retour impétueux des
vagues vers le large après qu'elles ont frappé
une côte, un rocher.

||
Petit navire expédié,

avant l'hiver, de Terre-Neuve au port de
départ, avec des huiles, des langues de mo-
rue, etc.

RESSAIGNER (pfx. re + saigner), vt.

Faire une nouvelle saignée : liessaigner un
malade. — Vi. Couler de nouveau en par-
lant du sang : Sa blessure ressaiqne.
RESSAISIR (pte. re + saisir), vt. Sai-

sir de nouveau ce qu'on a laissé échapper :

Le chat a ressaisi la souris.
||
Reprendre pos-

session : Chacun peut ressaisir son bien où
il le trouve. — Se ressaisir, vr. Saisir de
nouveau, reprendre : Se ressaisir de l'auto-

rité.

RESSASSER (pfx. re + sasscr), vt. Ta-
miser de nouveau : Ressasser du plaire.

||

Examiner minutieusement : Ressasser un
compte. — Fig. Répéter continuellement :

// ressasse la même chose. — Dér. Ressas-
seicr.

*RESSASSEUR {ressasser), sm. Celui qui
ressasse, qui répète continuellement les

mêmes choses.

RESSAUT (pfx. re + saut), sm. Toute
partie d'une construction qui forme saillie

ou recul sur les parties voisines : Le ressaut

RESSAUT D'UN MUR ,R)

d'un mur.
||
Différence de niveau entre deux

plans horizontaux contigus. — Fig. Passage
brusque d'une
idée à une autre.

RESSAUTER
(\>(\.re+ sauter),

vt. et i. Sauter
de nouveau. —
Vi. Former un
ressaut. — Dér.
Ressaut.

ressayer
(pfx. re + es-

sayer), vt. Es-
sayer de nou-
veau: Essayer un
instrument, un
habit.

* ItESSELLER (pfx. re + seller), vt. Seller
de nouveau une monture.
RESSEMBLANCE {ressemblant), sf. Si-

militude entre les traits, la physionomie, le

caractère des personnes : Le père cl le fils

ont une grande ressemblance.
||

Similitude
de l'orme, de propriétés entre les choses :

Il g a de la ressemblance entre le lamier
blanc et l'ortie.

||
Conformité entre l'imita-

tion d'un objet et cet objet: La ressemblance
tic ce pni-lruil es! frappante.
RESSEMBLANT, ANTE {ressembla

.

adj. Qui ressemble : Figures ressemblante».
ressembler (pfx. re + sembler . ri.

Avoir de la ressemblance avec : La baleine
ressemble à un poisson. Ce portrait, cille

copie ressemble à l'original.
||
Cela ne res-

semble à rien, cela est nouveau, original, ou
cela est d'un goût bizarre, excentrique, dé-
testable. — Se ressembler, vr. Avoir de la
ressemblance l'un avec l'autre : Ces deux
jumeaux se ressemblent.

||
Les jours se sui-

vent et ne se ressemblent pas, la prospérité
succède à l'infortune, ou réciproquement.

||

Se ressembler comme deux gouttes d'eau.
parfaitement.

||
Qui se ressemble s'assemble,

les gens qui ont les mêmes goûts, le même
caractère, les mêmes défauts se recherchent
mutuellement. — Dér. Ressemblant, res-
sembla nie. ressemblance.
RESSEMELAGE (ressemeler), sm. Action

de ressemeler.
|| Son résultat.

RESSEMELER (pfx. re + semelle ', et.

Mettre de nouvelles semelles à de vieilles

chaussures : Ressemeler des boites, des bus.
— Gr. On double / devant une syllabe
muette : Je ressemelle, n. ressemelons; je

ressemellerai. — Dér. Ressemclaqe.
RESSEMER (pfx. re + semer)', vt. Semer

de nouveau : Ressemer du blé. — Se resse-
mer, vr. Etre semé de nouveau. — Gr. Ce
verbe se conjugue comme Semer.
*RESSENCE (pfx. re + essence), sf. Se

dit de l'huile que l'on obtient par une se-

conde expression du marc d'olive.

RESSENTI, IE (ressentir), adj. Se dit des
contours, des parties que le peintre, le

sculpteur, etc., a reproduits avec vigueur :

Les muscles de celte statue sont bien res-
sentis.

RESSENTIMENT (pfx. re + sentiment
,

sm. Action de ressentir.
||
Réapparition bé-

nigne d'un mal, d'une douleur : Un ressen-
timent de fièvre.

||
Souvenir d'une offense,

d'une injure avec désir de s'en venger :

Craignez son ressentiment.
RESSENTIR (pfx. re + sentir), vt. Sen-

tir, éprouver : Ressentir une douleur.
||
Être

sensible à : Ressentir une injure.
||
Etre ani-

mé de : Ressentir de l'affection, de la haine
pour quelqu'un.

||
Porter la marque : Cela

ressent l'enfance de l'art. — Se ressentir,
vr. Etre senti, perçu. Son mécontentement se

ressent dans son langage.
||

Sentir quelque
reste d'un mal qu'on a eu : Je me ressens de
mon rhumatisme.

||
Eprouver les consé-

quences, l'influence d'une chose bonne ou
mauvaise : Je me ressentirai longtemps de
ses bienfaits. Le peuple se ressent de la der-

nière guerre.
||
Se ressentir d'un tort, d'une

injure, s'en souvenir avec amertume et dé-

sirer de se venger. — Dér. Ressenti, res-

sentie, ressentiment.

RESSERREMENT (resserrer), sm. Ac-
tion par laquelle une chose est resserrée :

Le resserrement des artères, des veines ca-

pillaires. — Fig. Le resserrement de l'argent,
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les difficultés que l'ont les capitalistes pour

prêter leurs fonds dans les moments de pa-

nique.
RESSERRER pfx. re +- «errer), vt. Re-

mettre un objet dans l'endroit où il est ordi-

nairement serré : Resserrer la vaisselle.
||

Serrer davantage ce qui s'est relâché : Res-

tem r un nœud. — Fig. Rendre moins
étendu : Resserrer le lii d'une rivière par
des digues, ||

Resserrer une ville assiégée,

faire en sorte que rien ne puisse y entrer

ni an sortir.
|| Resserrer un prisonnier, le

garder plus étroitement.
||
Rendre le ventre

inoins libre : Les coings resserrent lé ventre.

||
Abréger : Resserrez votre discours. — Fig.

Rendre plus intime: Cet événement resserra

leur amitié. — Fig. Rendre moins vaste,

moins magnanime : L'ingratitude resserre

le coeur. — Se resserrer, pr. Devenir plus

serré, moins étendu, moins magnanime,
moins généreux.

||
Diminuer sa dépense.

||

L'argent se resserre, on craint d'en prêter.

— Dér. Resserrement.
RESSERVIR (pfx. re + servir), ri. Servir

de nouveau.
RESSIF. (V. Récif.
EESSONS-SUR-MATZ, 913 hab. Cll.-l.

de c, arr. de Compiègne (Oise). Oh. de 1er

du Xord.
1. HESSOKT, svm. de ressortir 1. L'élas-

ticité dont jouissent certains corps : le ressort

de l'air n'a pas de limites.
\\

H il, ruban ou
morceau de métal courbé ou roulé en spirale

Bl doué de la propriété de reprendre sa pre-

mière situation quand on cesse de le tirer

ou de le comprimer : Le ressort d'une tnon-

tre. Sommier à ressorts. Les ressorts d'une
voiture. Un peson est un ressort.

||
Ressort

de montre, ressort plié en spirale et enfermé
dans le tambour ou barillet des petites pen-
dules, des montres portatives. Cette inven-
tion date de la fin du xv° siècle ou du com-
mencement du xvio siècle. Derham dit avoir
vu une montre qui avait appartenu à
fleuri VIII. roi d'Angleterre, né en 1401,

mort en 1547. Dès lors le ressort spiral était

attaché par son extrémité extérieure au tam-
bour tournant et par son autre extrémité à

l'arbre ou axe immobile de ce tambour. C'est

la disposition des montres du temps de Char-
les IX et de Henri III. Comme le ressort

moteur perd de sa force à mesure qu'il se

détend, clans une semblable montre, la marche
est d'abord précipitée, puis se ralentit. Pour
y remédier on a imaginé la fusée, cône en-

touré d'une rainure en hélice, sur laquelle

s'engrène une chaîne articulée, fixée d'autre

part au barillet: quand la montre est montée,
la chaîne est entraînée de la fusée au barillet.

Ainsi la chaîne se déroule sur une circonfé-

rence de plus en plus grande et le ressort,

qui se détend, agit sur un levier plus long;
c'est ainsi que les mouvements, plus régu-
liers, deviennent isochrones. \ ers 1674,

Pierre Leroy imagina d'appliquer au balan-

cier des pendules un ressort vibrant; les

oscillations furent ainsi régularisées et ra-
menées à l'isochronisme.

||
Ce corps fait

ressort , il est élastique et se comporte
comme un ressort métallique. — Fig. Cette

personne ne se remue que par ressort, ses

manières, ses mouvements manquent de na-

turel. || Cette personne n'af/it que par rassort,

qu'après avoir été poussée, conseillée. —
Fig. Toute cause de mouvement : Les res-

sorts du monde.
||
Force dirigeante : Les res-

sorts du gouvernement.
Il
Toute cause d'ac-

tion, mobile, motif : L'intérêt est l'un des
principaux ressorts de nos actes. ||

Activité,

force, énergie : Donner du ressort à l'eslo-

miir. ù l'esprit. ||
Moyen dont on se sert pour

faire réussir un dessein, une affaire : Quels
ressorts a-t-il mis enjeu pour parvenir a la

fortune?
||

l'aire jouer tous ses ressorts,

employer tous les moyens dont on dispose.

2. ressort, spm'. de ressort, r 2. Éten-
due de pays soumis à la juridiction d'un tri-

bunal : Le ressort d'une cour d'appel , d'un
tribunal depremière instance. | Compétence :

Celte affaire est du ressort de lu cour d'as-

sises. ||
jugement en premier ressort, sus-

ceptible d'appel.
||
Jugement en dernier res-

sort, définitif et sans appel. — Fig. Être du
ressort de, être du domaine, de la compé-
tence de : La reclierche des mines est du res-

tome ni. DICT. I.ARIVE ET FI.FX'RY.

tort ilu géologue. — Cela n'est pas de mon
ressort, ce n'est pas g moi d'en juger.

1. RESSORTIR pfx. ré r sortir I . ri.

Devenir plus apparent par contraste : Le
noir ressort sur te jaune.

||
Faire ressorl/r.

rendre plus apparent : Les défauts de l'un

font ressortir tes mai lit es de l'uutre.
||
Sor-

tir de nouveau : /( ressortait de prison pour
la troisième /'ois.

||
Sortir après être entre :

On l'a ru dans la salle, mais il est ressorti.
— I)éi\ Ressort 1. — Gl\ Ce verbe se con-
jugue comme Sortir.

2. RESSORTIR (pfx. re + sortir 2), vi.

Être du ressort et de la compétence d'une
juridiction ou d'un tribunal : Le tribunal de

première nistanee de l 'om/iiei/iic ressortit à
la cour d'appel d'Amiens. Cette a/faire res-

sort OU conseil des prud'hommes. — Gr. V.

inchoatif : Je ressortis, tu ressortis, il res-

sortit, n. ressortissons, v. ressortissez, ils

ressortissent; je ressortissais ; ressortissant,— Dér. Ressort 2, ressortissant, ressortis-

sante.

RESSORTISSANT, ANTE (ressrjrtir2),

adj. Qui ressortit à une juridiction, à un
tribunal.

RESSOUDER (ph.rc + souder), vt. Sou-
der de nouveau, refaire une soudure. — Se
ressouder, rr. Se rejoindre avec.

RESSOURCE (pfx. re + source), sf. Ce à
quoi l'on a recours pour se tirer d'embarras :

La fuite fut la seule ressource des ennemis.
— Fig. Un homme de ressource, habile à
trouver des expédients, des moyens de réus-
sir.

||
Argent dont on peut disposer : Etre à

bout de ressources.
||
Denrées. Pays de res-

sources, où les denrées abondent. || Forces
militaires : Les ressources de la France.

1. RESSOUVENIR (pfx. re + souvenir),

vi. et impers. Revenir à la mémoire : //

m'en ressouvient. — Se ressouvenir, vr. Se
remettre en mémoire : Se ressouvenir du
nom d'une personne.

||
Je m'en ressouvien-

drai, je m'en vengerai.
||
Vous vous en res-

souviendrez, vous en serez puni.
|| Songer,

considérer, faire réflexion : Ressouvenez-vous
que vous devez m'obétr.

2. RESSOUVENIR (inf. de ressouvenir 1),

sm. Idée que l'on conserve ou que l'on se

rappelle d'une chose passée : Un vague res-
souvenir.

||
Ressentiment d'une douleur cor-

porelle : Cette maladie m'a laisse du ressou-

venir.

RESSUAGE (ressuer), sm. Action, état

d'un corps qui ressue.
||
Liquation.

||
Action

de battre au martinet une loupe de fer pour
en faire sortir le laitier.

|
Action de dégager

du cuivre argentifère, après liquation, les

dernières portions de plomb et autres métaux
qu'il peut contenir.
RESSUER (pfx. re + suer), vi. Suer de

nouveau.
||
Exhaler son humidité intérieure :

Cet enduit ressue.
||
Opérer la liquation.

||

Battre une loupe de fer. — Dér. Rcssuage.
RESSUI, svm. de ressuyer. Lieu où les

bêtes fauves, le gibier se retirent pour se sé-

cher après la pluie ou la rosée.
RESSUIEMENT (ressuyer), sm. Dimi-

nution de l'humidité naturelle des grains,
d'une terre, etc.

* RESSUIVUE (pfx. re + suivre),vi. Suivre
de nouveau.
*RESSURE. (V. Résure.)

RESSUSCITÈMENT (ressusciter), sm.
Action île ressusciter.

||
Résultat de cette

action.

RESSUSCITER (1. ressuscitare), vt. Faire
revivre un mort : Jésus-Christ ressuscita
Lazare.

||
Faire recommencer, faire renaî-

tre : Ressusciter une querelle, une opinion.

||
Réconforter : Ce vin me ressuscite. — Vi.

Revenir de la mort à la vie : Notre-Seigneur
Jésus-Christ ressuscita le troisième jour. —
Dér. Ressusdtement.
RESSUYER (pfx. re + essuyer), ri. Sé-

cher : Laisser ressuyer un enduit. — Se res-

suyer, vr. Se sécher. — Gr. Ce verbe se

conjugue comme Essuyer. — Dér. Ressui,
ressuie,lient

.

RESTANT, ANTE (rester), adj. Qui reste.

||
Poste restante. (V. Poste.)— Sm. Reste.
RE8TACR, srm. de restaurer. (V. Ris-

lorue.

RESTAURANT, ANTE (restaurer), adj.

Qui répare les forces : Nourriture restau-

— LtVR. 10.

rante. — Sm. Ce qui répare les forces : La
viande, le vin sont des restaurants.

||
Établis-

sement où l'on peut prendre son repas en
payant : Dîner au restaurant.

RESTAURATEUR, TRICE (I. restaura-
torem . sm. Celui, celle qui répare, qui re-

COUStruit : Viollet-le-DuC est le restaurateur
du château île Pierre/omis. — Fig. Celui,
relie qui rétablit, remet en vogue, relève de
la décadence : François 1''* fut le restaura-
teur des lettres.

||
Celui qui tient un restau-

rant : Le restaurateur Véfour.
*HESTAURATIF, IVE (restaurer), adj.

En médecine, qui a la vertu de restaurer.

RESTAURATION (1. restaurationem), sf.

Réparation, reconstruction : l.u restauration
d'un tableau, d'une église. — F"ig. Rétablis-
sement : La restauration de la discipline.

||

Rétablissement d'une ancienne dynastie sur
le trône : La restauration des Stuarls en
Angleterre en 1 660, des Bourbons en Friture

en 1814. || En Angleterre, la période qui
embrasse les règnes de Charles II et de
Jacques II (1660-1668).

||
En France, celle

qui répond du règne de Louis XVTII et de
Charles X (5 avril 1814-20 juillet 1830).

||

Première Restauration, du 5 avril 1814 au
20 mars 1815.

||
Deuxième Restauration, du

24 juin 1815 au 29 juillet 1830.
|| La Restau-

ration, le gouvernement de Louis XVIII et

de Charles X.
RESTAURER (1. reslaurare), vt. Répa-

rer, reconstruire : Restaurer un tableau, un
édifice.

||
Remettre en bon état, en vigueur:

Restaurer les forces, la santé, l'estomac. —
Fig. Rétablir, faire prospérer de nouveau :

Restaurer les arts, te commerce.
||
Remettre

sur le trône : Restaurer une dynastie. — Se
restaurer, vr. Rétablir ses forces par une
bonne alimentation. — Dér. Restaurant,
restaurante, restaurateur, restauratrice, l'es-

tauralion, restauralif, restaurative.

RESTAUT (Pierre) (1696-1764), gram-
mairien français, dont le livre a été souvent
réimprimé.
RESTE, svm. de rester. La partie encore

subsistante d'un tout qui n'est plus intact :

Le reste d'un pâté, d'une famille.
||
Ce qui

est redù sur une somme : Je vous paierai le

reste plus tard.
\\

Être en reste avec quel-

qu'un, lui redevoir de l'argent. — Fig. Ne
pas demander son reste, se retirer prompte-
ment et sans rien dire, après avoir été mal-
traité ou de peur de l'être.

j|
Le résultat

d'une soustraction.
||

Reste dune division,

résultat que l'on obtient en retranchant du
dividende le produit du diviseur par le quo-
tient. — Fig. Ce qui demeure d'une qualité

physique ou morale : Un reste de beauté, de
courage.

||
Ce qui manque pour compléter

un récit, une action : Je vous raconterai le

reste une autre fois. ||
Et le reste, et toutes

les autres choses de même nature : Avoir
bon souper, bon gile et le reste.

||
Ce que

quelqu'un a refusé ou abandonné : Je ne

veux pas de vos restes.
||
Faire son reste,

mettre au jeu tout l'argent qu'on a devant
soi. — Fig. Jouir de son reste, recourir à ses

dernières ressources, s'acquitter mal d'une
fonction que l'on va perdre.

||
A la paume,

au volant : Donner le reste à quelqu un, lui

pousser la balle, le volant de telle sorte qu'il

ne puisse le renvoyer. — Fig. Je lui ai donné
son reste, je l'ai battu, corrigé, surpassé. —
PI. Ce qui reste d'un repas. H La dépouille
mortelle d'une personne. — De reste, toc.

adv. Plus qu'il n'est nécessaire : Avoir de
l'argent de reste. — Au reste, nu reste,
loc. adv. Au surplus, d'ailleurs.

RESTER (I. reslare), vi. Demeurer au
lieu de s'en aller : Restez avec moi.

||
Etre

de surplus, de reste : L'honneur lui reste.
||

S'emploie impersonnellement dans ce sens :

// lui reste de ta fortune.
||
Reste à savoir, il

reste à savoir.
||
Demeurer dans tel ou tel

état, telle ou telle situation : // reste toujours

malade.
\\
Demeurer dans la mémoire des

hommes, dans l'usage : Cepoème, cettemode
restera.

\\
Rester sur la place,, cire tué sur

le champ de bataille.
||
Son père lui reste, il

a son père encore vivant.
||
En rester à, se

borner à, s'arrêter à : H n'en restau /,as à ce

premier succès; j'en suis restai re chapitre.
||

Etre situé : Lite restait à notre droite.Çttnr.)

— Dér. Restant, restante, rester.
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RESTIFRELA BRETONNE (1734-1806).

Mauvais, mais très fécond romancier fran-

çais, auteur du Pied de Fanchette, du Paysan
perverti, etc.

. *nESTIPULER (pfx. re + stipuler), vi.

Stipuler nue seconde fois.

RESTITUABLE [restituer), adj. 2 g. Que
l'on doit rendre : Somme restituable.

||
Qui

peut être remis en possession d'un bien aliéné:

Les mineurs sont restituables dans certains

cas.

RESTITUER (1. restituere), vt. Rétablir,

remettre en son premier état : Restituer le

tente d'un auteur.
\\
Restituer un monument

ruiné ou détruit, en faire le plan d'après
certaines indications.

||
Rendre ce qui a été

pris ou ce qui est possédé indûment : Resti-

tuer un objet volé. — Se restituer, vr. Etre

restitué. — Dér. Restitution, restituable,
restituleur.

RESTITUTEUR (restituer'., sm. Per-
sonne qui restitue une chose indûment dé-
tenue.
RESTITUTION (1. restilutionem\ s/". Ré-

tablissement d'une chose en son premier
état. ||

Action de rendre ce que l'on a plis

ou ce que l'on possède indûment.
restout (.Jean) (1692-1768), peintre

français, neveu et élève de Jouvenet, au-
teur'd'un Christ guéris-
sant le paralytique, d'.l-

leinnifre et son Médecin
(musée du Louvre). Son
(ils..Ikan-Bf.unardi 1732-

1797 . peintre, 1 er prix
in 17.'i(>, membre de l'A-

cadémie en 1765.

RESTREINDRE (1.

restringere , rt. Resser-
rer. — Fig. Diminuer :

Restreindre l'autorité

d'un chef.
||
Imposer des

bm-iirs pi us étroites, con-
tenir : Restreindre la li-

cence, -Se restreindre,
vr. Se borner à : Se res-

treindre nu nécessaire.
j|

Absol. Diminuer sa dé-
pense. — Gr. Ce verbe
se conjugue comme
Étreindre. — Dér. Res-

trictif, restrictive, res-

triction . restringent, res-

tiinr/enle.

RESTRICTIF, IVE
(du 1. restrietuni, res-

serré), adj. Qui res-

treint, qui limite : Me-
sures restrictives. •

RESTRICTION (1.

restrictionem), if. Con-
dition qui restreint, réserve

MM restriction

ce qu'il y a d'essentiel dans un discours, un
éeni : Résumer une leçon. — Se résumer.
l'y. Reprendre en peu île nuits ce qu'on vient
île dire. — Dér. Résumé.
* RÉSUMPTE (l. resumpta. pour thesis re-

sumpta, thèse reprise , if. Thèse que doit
soutenir un docteur en théologie qui a au
moins sept ans de doctoral pour pouvoir pré-
sider tuix thèses. — Dér. Résumpté.
*RBSUMPTÉ [rés,impie . adj. ,„ . Se dit

d'un docteur qui a soutenu sa résumpte.
*RÉSUPINÉ, ÉE (pfx. 1. re, de nouveau

+ supinum, couché sur le dos), adj. Dont
la partie ordinairement supérieure regarde
eu bas et l'inférieure en haut : l 'il nie résupiné.
* RÉSURE i.r), sf. Rogue, œufs de morue

s;ilés, dont on se sert pour la pèche de la

sardine.

RÉSURRECTION (1. resurrectionem). sf.

Retour de la mort à la vie. — Fig. Guérison
surprenante inopinée.

||
Vitalité que reprend

une chose en décadence : l.a résurrection
des éludes. — Dér. Résurrectionniste.

* résurrectionniste (résurrec-

tion), sm. Malfaiteur anglais qui déterre un
cadavre pour le livrer à l'analomiste.

RETABLE (vx fr. restaule : du 1. restahi-

lis, fixé contre), sm. Sorte de dossier en
bois ou en pierre posé sur une table d'autel
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Consentir
Restriction mentale, ré-

serve que l'on fait par la pensée, mais que
l'on n'exprime pas dans le but de tromper
celui à qui l'on parle.

RESTRINGENT, ENTE (1. restringen-

tem
, adj. Astringent : Médicament restrin-

t/enl'.

RÉSULTANT, ANTE [résulter), adj. Qui
résulte. — Sf. Force unique produisant le

même effet que plusieurs forces, soit con-
courantes, soit parallèles. (V. Forée.) (Méc.)

RÉSULTAT [résulter), sm. L'effet d'une
action, d'une cause.

||
La conséquence d'un

principe.
||
Ce qui s'ensuit d'une délibéra-

tion : La découverte de rim/irimerie eut pour
résultat la vulgarisation des connaissances.

||
Le nombre qu'on obtient finalement en

exécutant une opération d'arithmétique.
RÉSULTER (1. resultare, sauter en ar-

rière), vi. Etre produit par, s'ensuivre, dé-
couler de : La fièvre résulte des émanations
miasmatiques des marais. Mille erreurs peu-
vent résulter d'un faux principe. — (Ji\

Usité seulement à l'inf. et à la 3e pers. «lu

sing. et du pi. de chaque temps. — Dér.
Résultant, résultante, résultat.

RÉSUMÉ, spm. de résumer. Récapitula-
tion, exposition sommaire : Le résumé d'une
théorie. ||

Précis, abrégé : Vn résumé d'his-

toire de France. — Ar RÉSUMÉ, en RÉSUMÉ,
loc. adr. En récapitulant.

j| Finalement.
RÉSUMER (pfx. 1. re, de nouveau + su-

rnere, prendre), vt. Formuler en peu de mots

parallèlement à la longueur de celle-ci et

sur lequel est sculpté un bas-relief. C'est

un massif construit derrière l'autel, qu'il

relie à la tour placée près diidit autel au
v° siècle, puis derrière au xi" siècle, pour
y conserver, sous un clocher de fausse ar-
chitecture, les reliques les plus précieuses
de l'église. Sur cette table oblongue, qui dé-
bordait souvent la largeur de l'autel, ou éta-
lait les reliquaires, les nionstrances et les

ostensoirs. Parfois, la tour aux reliques en-
veloppe le retable, sur les côtés duquel des
gradins sont pratiqués pour faire voir aux
fidèles tout le trésor. Au xm e siècle, les

retables construits en pierre furent comme
de petites cryptes, closes de toutes parts par
des arcades à jour, et pouvant contenir plu-
sieurs corps saints, plusieurs sarcophages.
Au xiv e siècle et au xV, on n'orna plus de
sculptures en bas-relief le devantdu retable;

on préféra revêtir ce mur de tableaux à vo-
leis. se développant ou se fermant à volonté;
ces diptyques, ces triptyques qu'on n'ouvrait
que durant les offices, eurent bientôt jusqu'à
dix feuillets; puis, de la fin du xvc au début
du xvie siècle, on préféra la sculpture; on
eut alors un édicule à trois frontons; dans
la pièce du milieu était d'ordinaire repré-
sentée la crucifixion; les pièces latérales,

à deux ou trois étages, représentaient d'au-

tres scènes de la passion. La surface était

en ronde-bosse: les derniers plans étaient
en bas-relief. Parmi les monuments les plus

remarquables en ce genre citons : 1» Le

grand retable d'albâtre de la cathédrale de
Tarragone, sculpté vers HJO par Guillem
de la .Muta et Pedro Juan. 2° Le retable de
Poissy. l'une des plus curieuses pièces du
musée du Louvre: cette pièi n os avec
encadrement» de marqueterie a été exécutée
par les ordres de Jean de Berri, frère de
Charles V, et de sa seconde femme, Jeanne
de Boulogne, qui s'y sont fait représenter
.assistes de leurs patrons. 3» Le retable de
('hanipdeuil (Seine-et-Marne), conservé au-
jourd'hui au musée de Cluny; cette oeuvre, à
demi française, à demi allemande, s'éloigne
du moyen Age et annonce la renaissance.
KÉTABtniepfx.re+établir),vt. Établir de

nouveau : Rome après ta ckutiides décemvirs
rétablit le consulat.

||
Remettre une per-

sonne, une chose dans son premier état ou
dans un meilleur état : Rétablie un prince,

sur le troue. Rétablir une statue renversée.
||

Rétablit un passage d'un auteur, le remettre
dans l'état où il était, avant d'avoir été al-

téré par les copistes.
||
Rendre à la santé :

Les eaux de Vichy l'ont rétabli. — Se réta-
blir, or. Être remis en bon étal : Sa fortune
se rétablit. ||

Recouvrer la santé : Le ma-
lade se rétablit. — Dér. Rétablissement.
RÉTABLISSEMENT (rétablir;, sm. Ac-

tion de rétablir.
||
État d'une personne, d'une

chose rétablie : l.e réta-

blissement d'une ftte.
Il

Absol. Retour à l'état de
santé : J'irai vous voir
après mon rétablisse-

ment.
RETAILLE, svf. de

retailler. Ce qu'on re-

tranche d'une chose en
la façonnant.
RETAILLER pfx.

re + tailler), ri. 'l'ailler

de nouveau : Retailler

sa plume, un arbre. —
Dér. Retaille.

RÉTAMAGE réUt-
mer . sm. Action de re-

tailler. ||
L'ouvrage qui

en résulte : Vn bon ré-

tamage,
RÉTAMER.(pfx. re+

clamer), vt. Elainer de
temps en temps : Réta-
mer des casseroles. —
Dér. Rétamage , réta-

meur.
rétameur (réta-

mer), sm. Ouvrier am-
bulant qui rétame.
RETAPER ,r>fx. re+

taper), vt. Renfoncer en
frappant : Retaper un

clou.
||
Relaper un chapeau, le remettre à

neuf; autrefois en retrousser les bords con-
tre la tonne.
RETARI), .«cm. de relarder. Caractère de

ce qui a lieu trop tard : Arrière en retard.
||

Le retard d'une horloge, état d'une horloge
qui ne marque pas une heure assez avancée.

||

Le retard d'une pendule, d'une montre, la

partie du mécanisme qui sert à eu accélérer
ou à en ralentir le mouvement.
RETARDATAIRE (n>to'tfer)/«//.et.v. fg.

t
viui est en retard pour payer ses contribu-

tions.
Il
Qui ne se rend pas à temps au régi-

ment, y Qui arrive trop tard : Les retarda-
taires paieront Vamende.
retardateur, trice retarder), adj.

Qui ralentit le mouvement d'un corps : Le
frottement est une force retardatrice.

RETARDATION retarder), sf. Ralentis-
sement du mouvement d'un corps, Méc.)
RETARDEMENT (retarder), sm. Action de

retarder : Le retardement d'un voyage.
||
Etat

de ce qui est, OU se fait en retard : Le riinr-

demenl il'iin train de chemin de fer,\\ Ralen-
tissement: l.e retardement d'un mouvement.
RETARDER (1. relardarc), vt. Remettre

une chose à plus tard : Retarder son départ.

||
Empêcher de partir immédiatement : La

pluie m'a retardé. ||
Empêcher d'avancer :

Les mauvais chemins nous oui relardés.
||

Ralentir : La paresse relarde les progrès de

cet écolier. ||
Retarder une horloge, faire

qu'elle marque une heure moins avancée ou
qu'elle aille moins vite.

||
Retarder une note



RETATER RETIRER. 147

consonante d'un accord par une note prise

dans l'accord précédent. — IV. Différer.
||

Aller trop lentement, on parlant d'une hor-

loge : La lune retarde tous les jours de trois

quarts d'heure, elle se lève chaque jour trois

quarts d'Usure plus tard que la veille. —
Dér. Retard, retardation, retardement, re-

tardataire, retardateur, retardatrice.

retàter pfx. re+tdter), ri. Tàter de

nouveau.— Fig. Chercherde nouveau a con-

naître la pensée secrète de quelqu'un: On tâte

ou retdteen vain cet homme taciturne. — Vi.

Revenir à une chose, s'y exposer de nouveau :

lia subiune punition, il n'en oeutphuretâter.

RBTEINDHE (pfx.re + teindre ,vt. Tein-

dre de nouveau. ~~ Or. Ce verbe se con-
jugue comme Teindre.

BETENDRB(pfx. re+ tendre , cf. Tendre
de nouveau.
RETENIR pfx. re + tenir), ri. Tenir de

nouveau.
||
Garder par devers soi ce qui est

à un antre : Retenir te bien d'autrui.
||
Con-

server toujours : Retenir le pouvoir, une
habitude. ||

Réserver: lin louant ma maison,
j'ai retenu un appartement. ||

Les juges ont

retenu la cause, ont décidé qu'il leur appar-
tenait de la juger. ||

Retenir 9, le réserver

pour le reporter à la colonne suivante d'une

addition. [Arith.J II
Prélever, déduire d'une

somme : Retenir t escompte. ||
S'assurer d'a-

vance et par précaution la libre disposition

d'une chose : Retenir une plaie à la dili-

gence. j|
Tenir, arrêter : Ce barrage retient

Iran. || Faire rester : La maladie le retient

au lit.
Il
Ne pas laisser aller : Mon ami m'a

retenu. ||
Soutenir pour empêcher de tomber:

Retenezcelte tringle. || Empêcherqu'une chose
n'ait lieu : // allait tombera l'eau, maison
l'a retenu.

Il
Empêcher, réprimer : Retenir Sa

colère.
||
Garder dans sa mémoire : Retenir

une pièce de ver». — Se retenir, vr. S'arrê-

ter avec effort : Se retenir en glissant.
||

S'accrocher à quelque chose pour ne pas

tomber : Se retenir à la rampe.
||
Se répri-

mer, se Modérer : // l'aurait tuée s'il ne s'é-

tait retenu. ||
Rester gravé clans la mémoire :

Les vers se retiennent mieux que la prose.
— Dér. Retenu, retenue, rétention, rélentif,

rélentire, retentum, rétentionnaire.

* RBTENTBR (pfx. re + tenter ,vt. Tenter
de nouveau; faire de nouveaux essais.

rétentif. IVE [rétention], adj. Qui
a la vertu de retenir.

RÉTENTION il. relentionrm . sf. Action
de retenir, de réserve*.

||
La rétention d'une

cause, décision par laquelle an tribunal se

reconnaît compétent pour juger cette cause
ou par laquelle une cause est maintenue
au rôle et dans son rang.

||
Droit de réten-

tion, droit que possède dans certains cas un
créancier de retenir un objet appartenant
au débiteur pour sûreté do sa créance. L'ar-

tisan peut retenir la matière travaillée

en remboursant la valeur de la matière, si

la main-d'œuvre surpasse de beaucoup cette

valeur; le cohéritier qui rapporte un im-
meuble à une succession, peut le retenir

jusqu'au paiement des impenses et amélio-
rations; [e créancier peut retenir le gage
jusqu'à entière libération de son débiteur;
le dépositaire garde le dépôt jusqu'à complet
paiement de son dû.

||
Rétention d'urine, ma-

ladie dans laquelle l'urine ne peut sortir de la

vessie qu'avec difficulté, par suite de la para-
lysie de la vessie, d'une tumeur qui l'ail obsta-

cle, d'une inflammation des canaux urinaires.

RÉTENTIONNAIRE {rétention), sm .Celui

qui retient ce qui appartient à autrui. Dr.)
RETENTIR pl'x. re+vx l'r. tenlir. réson-

ner : du 1. linnilire pour 1. Imnilare, tinter),

vi. Rendre, reuvoyer un son éclatant : L'écho
retentit, de ses cris. — Fig. Tout retentit du
bruit de ses hauts faits, on les loue, on les

célèbre partout.
||
Produire un bruit éclatant :

Le tonnerre retentit. — Fig. Impressionner
vivement : te bruit de tu terre qui retombe sur
Un cercueil retentit dans les cœurs. — Dér.
Retentissant,'retentissante, retentissement.

RETENTISSANT, ANTE •retenti,-
, adj.

Qui retentit : Grotte retentissante.

RETENTISSEMENT [retentir), sm. Son
renvoyé avec éclat : Le retentissement du
tonnerre dans les montagnes. — Fig. Cet
événement a eu un grand retentissement, il

a impressionné vivement l'opinion.

RETENTUM [re-tin-tome] (ml., chose
retenue', sm. Autrefois article contenu dans
un arrêt ei'iuiiiicl.inais que les jugee tenaient

secret : L'arrêt portait que h coupable serait

roué ri/', mais contenait ce retentum qu'il se-

rait étrangk auparavant.
||
Réserve rn petto

faite dans l'intention de tromper, par une.

personne qui traite une affaire.

HETEMI, l'K 'retenir), adj. Prudent, cir-

conspect : Homme retenu. Conduite retenue.

|| Cheval retenu, celui qui ne part pas franche-

ment et te fait trop solliciter pour a lier en avant.

RETENUE, spf. de retenir. Cordage ser-

vant i retenir un objet qui pourrait se ren-

verser. ||
Réservoir d'eau.

||
Espace entre

deux écluses, où l'eau est retenue.
||
Retenue

de chaste, bassin d'un port fermé par une
écluse qu'on ouvre à marée basse pour que
le courant entraîne le galet et le sable qui

obstruent l'entrée du port.
||
Somme qu'on

relient sur un traitement, une rente, un
salaire : Les employé» de l'Etat subissent une
retenue du vingtième de Uur traitement .

I

Privation de récréation ou de promenade
infligée à un écolier : Cet eleee est souvent
en retenue. — Fig. Qualité de celui

qui sait se contenir
,
prudence, cir-

conspection : Agir arec
retenue.

RETERÇAGE ou
RETERSAGE (reter-

cer), sm. Action de re-

lercer,

RETERCER ou
RETER8ERjpfx.f*+
lercer), vt. Tercer de
nouveau. — Dér. Re-
terçaqe ou retersage.

RÉTHEL,7i03hab.,
sous-préf. Ardennes, à
211 kilom. de Paris;
filatures de laine, su-
creries, fabrique de tis-

sus légers, mérinos, ch.
de l'erde l'E.

RETIAIRE [ré-ciai-

re] (1. retiarium : de
rete, tilet), sm. Gladia-
teur qui en combat-
tant cherchait à envelopper son adversaire,
un seeutor le plus souvent, dans un tilet.

C'était là son arme dislinctivo ; il portait en
outre une fourche à trois dents; mais il n'a-
vait pas d'armure défensive. Si son adver-
saire se dégageait et échappait à son trident,
il s'enfuyait en essayant de ramasser son filet

pour le lancer de nouveau.
RÉTICENCE (l.rettçentia.du pfx. re+fa-

cere, taire), sf. Omission volontaire d'une
chose qu'on devrait dire.

|| La chose même
qu'on a omise : Une réticence perfide. - Fi-
gure de rhétorique par laquelle celui qui
parle interrompt soudain le développement
d'une idée, pour passer à une autre, tout en
laissant clairement entendre ce qu'il sup-
prime. Ex. : Je devrais sur l'autel ou la main
sacrifie. Te... mais du prix qu'on m'offre il

faut me contenter,
i Athai.ie à Joad.)

RÉTICULAIRE (réticule), adj. 2. g. En
forme de réseau.

«RÉTICULE (l.reticulum, petit filet), .toi.

Petit réseau dans lequel les dames romaines
serraient leurs che-

's.fc/^-s. veux. || Anneau por-

^f .-. tint des fils très déliés
de soie, d'araignée ou
de platine qui se croi-

sent perpendiculaire-
ment ; on le place dans
une lunette astrono-
mique ou dans une lu-

nette tenant lieu d'ali-

dade pour pouvoir me-
surer un angle avec
précision, ou détermi-
ner exactement l'heure

du passage d'un astre au méridien. — Dér.
Réticulé, réticulée, reticulaire.

RÉTICULÉ, ÉE (1. reticulatum), adj. Se
dit d'un appareil en l'orme de réseau fort

usité dans l'architecture, à la fin de l'empire
romain et durant l'époque mérovingienne.
Dans ce système, les pierres taillées en pe-
tits cubes reposent sur une de leurs arêtes
et non sur un de leurs côtés; l'appareil ne

RÉTIAIRE

RÉTICULE

forme d'ailleurs que revêtement; l'intérieur

de la muraille est rempli de blocage.
||
Se

dit de porcelaines chinoises à double paroi

ajourée; l'enveloppe externe, finement dé-
COUpée, laisse apercevoir, le plus souvent, à

travers les réseaux d'une décoration délicate,

des dessins poinis a l'oxyde de col. ail sur la

paroi Interne, qui est tout à fait indépen-
dante de ta première et avec laquelle elle ne
se relie que par le bord supérieur.

RÉTIERS, 3198 hab. Ch.-l. de c., arr.

de Vitré (IÙe et-Vilaiae). Ch. de fer de l'O.

RÉTIF, IVE [du 1. restare, résister, re-

gimber), arfi'.Qu) s'arrête ou recule au lieu

d'avancer, eu parlant des bêtes de monture :

Cheval rétif. — Fig. Difficile à conduire,

é

persuader : Enfant, caractère rétif.
||
Qui

fonctionne mal ou ne fonctionne pas : Sa
lamine est rétive. — Dér. Rélieetr.

tRÉTIFORME 1. rete, filet + forme), adj.
Qui a la forme d'un réseau, en histoire natu-
relle.

*RÉTINACLE (\. retinaculum), tm. (Cro-
chet qui retient les graines des Acanthacées
aux parois du fruit, i Disque visqueux sur
lequel s'insère le caudicule des Orchidées.
(V. ce mot.) (Bot.)

fRETINAIRE (rétine), adj. Qui tientàla
rétine.

*RÉïïXASl'lIALTE(g. foriv», lésine +
asphalte), sf. La rétinite.

RÉTINE (du 1. rete, filet), sf. Membrane
qui tapisse la choroïde à l'intérieur du globe

de l'œil, formée par l'épanouissement du
nerf optique et sur laquelle les images des

objets viennent se peindre renversées. (V.

(EU, t, II, p. 780, col. I.) — Dér. Rétinaire,

rétmitei. — Même famille que Rétinacle, re-

tinerve, etc.

RÉTÇVERVE (1. rete, filet + nerf), adj.
En botanique, se dit des feuilles à nervures
réticulées.

I. *RÉT1MTE (g. pr.Ti'vïi, résine),;<f Ro-
che volcanique d'un vert noirâtre, d'un aspect
à la fois résineux et vitreux. — Dér. Reti-

nttique. — Comp. Rétinotde, rétinasphalte.
•1. RETINITE (rétine+ six. méd. ite), sf.

Inflammation de la rétine.

*RÉTINITIQUE (rétinite), adj. Qui tient

de la rétinite.

*RÉTINOÏDE (g. pr.Tivr/, sm. Excipient

pharmaceutique composé de l'union de ré-

sines entre elles ou avec de la cire.

RETIRADE (retirer), sf. Retranchement
qu'on faisait autrefois en dedans d'un rem-
part et où l'on se retirait pour se défendre
quand le rempart était pris.

RETIRATION (retirer), sf. Action d'im-
primer le verso d'une feuille de papier, déjà
imprimée d'un coté.

RETIRÉ, ÉE (retirer), adj. Qui vit dans
la retraite : C'est un homme retiré.

||
Qui

n'exerce plus sa profession : Notaire retiré.

U
Solitaire: Vie, demeure retirée.

RETIREMENT (retirer), sm. Action de
retirer, de reprendre.

||
Etat de rigidité d'un

muscle.
RETIRER (pfx. re + tirer), ri. Tirer

de nouveau.
||

Tirer vers soi, ramener en
arrière : Retirer la main.

||
Retirer un mol,

prier de regarder comme nul un mot qui
vous est échappé.

||
Tirer une personne, une

chose d'où elle était : Retirer un élève du
collège, un seau d'un puits.

||
Dégager :

Retirer des effets du mont-de-piété. — Fig.

Retirer sa parole, annuler une promesse
qu'on avait faite.

||
Extraire : On retire du

sucre de la betterave.
||
Arracher à, sau-

ver, préserver de : Retirer quelqu'un de son
erreur, du péril.

||
Priver de : Retirer sa

protection, ||
Donner asile : Retirer chez soi

un orphelin.
\\

Percevoir, tirer un profit :

Il relire chaque miner 10 000 francs de
cette propriété.

||
Obtenir, recueillir : //

relira de grands avantages de celle entre-
prise. U relira une grande i/loire de ce fait
d'armes. — Vi. La mer relire, elle est dans
le reflux. — Se retirer, vr. S'en aller,

s'éloigner d'un lieu : Souffrez que je me re-

tire. — Fig. .Se retirer de qvetqu un. cesser
de le fréquenter.

|| Rentrer chez soi : Il te

retira de lionne heure du concert. Se retirer

dans sa chambre.
|| Cesser d'exercer sa pro-

fession : Se retirer du commerce.
,
Quitter

un lieu pour aller habiter dans un autre :
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Se retirer à la campagne.
||

Rattre en re-

traite : L'armée se retira en bon ordre.
\\

Se réfugier : A l'approche de Cennemi, les

Gaulois se retiraient dans leurs oppidums.
\\

Se contracter, se raccourcir : Cette étoffe

se retire quand elle est lavée.
||
Rentrer dans

son lit après avoir débordé : La rivière te

relire. — Dér. Retiré, retirée, retirentent.

retirade, retiration, retirons, retirure.

RETIRONS (retirer), spm. Flocons de
laine restant dans un peigne après un pre-

mier peignage.
RETIRURE (retirer), sf. Creux dans une

pièce d'étain jetée au moule.
RÉTIVETÉ ou RÉTIVITÉ (rétif), sf.

Défaut d'un animal rétif.

RÉTOIRE \x), sm. Nom que les vétéri-

naires donnent aux caustiques qui n'exercent
leur action que quelque temps après leur
application.

HETOISER (pfx. re + toiser), vl. Toi-
ser de nouveau.

RETOMBE, svf. de retomber; feuille de
retombe, feuille appliquée en un point dé-

terminé d'un plan, d'un dessin, auquel elle

tient par un côté; elle reproduit la partie

même du dessin qu'elle recouvre, avec quel-

ques modifications, afin qu'on puisse choisir

entre deux projets.

RETOMBÉE, tpf. de retomber, la partie

des voussoiis qui forme la naissance d'une
voûte, d'une arcade

,

reposant sur un
mur, un chapiteau,

etc. ; elle pourrait

se soutenir sans

cintre en supposant
que la voûte lut

détruite ou non
achevée.
RETOMBER

(pfx. re + tomber),
vi. Tomber de nou-
veau. ||

Tomber
après s être élevé :

La vague retombe.

j|
Pendre, en par-

lant de draperies,

de cheveux : Se.9

cheveux retombent
sur ses épaules. —
Fig. Être attaqué
de nouveau d'une
maladie qui sem-
blait guérie : Re-
tomber en /mralgiie.

||
Etre remis dans;

ramené à : Retomber dans la misère.
|| Se

laisser aller de nouveau à : Retomber dans
l'ivrognerie.

||
Se détourner d'un ennemi

pour en attaquer un autre : Après lu bataille

de lÀgng, Napoléon retomba sur les Anglais.

||
Être la même chose que : Cela retombe

dans ce que je vous ai dit.
||
Etre soumis de

nouveau à : Cette ville retomba au pouvoir
de l'ennemi.

||
Peser sur : Celle perle retom-

bera sur moi.
||
Etre imputable i : La honte

en retombera sur lui. — Dér. Retombe, re-

tombée.
RETONDEUR (pfx. re + tondeur), sm.

Ouvrier qui retond.

RETONDRE (pfx. re + tondre), vt. Ton-
dre de nouveau. — Dér. Refondeur.

RETORDAGE ou RETORDEMENT
(retordre), sm. Action de retordre.

||
Son

résultat.

RETORDERIE (retordre), sf. Atelier
pour le retordage.
RETORDEUR (retordre), sm. Ouvrier

qui retord les fils.

*RETORI)OIR (retordre), sm. Machine
pour le retordage. »

RETORDRE (pfx. re+tordre), u<._Tordre
de nouveau.

||
Tordre deux ou trois brins

de ficelle ensemble. — Or. Ce verbe se
conjugue comme Tordre. — Dér. Retors,
retorse, retordement , relorderie, retordage,
retordeur, retordoir, rétorsif, rélorsive, re-
torsion, rélorsoir, relorle, retortiller

RÉTORQUABLE (rétorquer), adj. S g.
Qui peut être rétorqué.
RETORQUER 1. relorquere. même sens),

vt. Retourner contre un adversaire les

preuves, les raisonnements dont il s'est servi.

— Se rétorquer, vr. Etre rétorqué.

RETORS, ORSE, (ancien part, passé de

RETOMBÉE

retordre), adj. Retordu plusieurs fois : Fil

retors. — Fig. Fin, ruse, artificieux, ma-
chiavélique : Homme retors.

* RÉTORSIF, IVE (rétorsion), adj. Qui
contient une rétorsion.

RÉTORSION retors), sf Action de re-

tourner contre un adversaire les preuves,
les raisonnements dont il s'est servi.

||
Ap-

plication aux étrangers résidant en France
du traitement qu'ils nous imposent dans leur
pays.

*RÉTORSOIR {retors), sm. Retordoir.
RETORTE, (I. relorta, chose retordue),

sf. Cornue (vx).
||
Vases en tôle de fer ser-

vant à la fabrication du gaz d'éclairage.

*RETORTILLER (pfx.re + tortiller .ri.

Tortiller de nouveau.
||
Répéter souvent les

mêmes idées.

RETOUCHE, svf de reloucher. Action
de repeindre ou de corriger certaines par-
ties d'un tableau.

||
Son résultat.

||
Action

de repasser le burin dans les tailles à demi
usées d'une gravure.

RETOUCHER (pfx.re + toucher), vi. Tou-
cher de nouveau à.

||
Faire des retouches,

des corrections : Retoucher à un travail. —
Vi. Améliorer, corriger : Retoucher un ou-
vrage, un poème. — Dér. Retouche.

* itETOl'PEIt ptx. re+ allem. /(!/</', pot',

vt. Réparer une poterie mal cuite, mal
tournée.

RETOUR (ph.re+ tour), «m. Changement
de direction très prononcé : Le chemin fut
un retour. I| Action de revenir : Pendant mon
retour. ||

Etre sur son retour.prêl de partir

pour revenir. — Fig. Être sur le retour,

commencer à baisser, à décliner, à vieillir.
||

Arrivée au lieu d'où l'on était parti : Au re-

tour du voyage. ||
Être de retour, être revenu.

||
Retour de noce, repas qu'on donne à des

mariea quelques jours après leur mariage.
||

Rentrée dans la patrie : Le retour des exilés.

||
Rentrée dans les emplois : Le retour d'un

ministre. — Fig. Retour à Dieu, conversion
d'un pécheur.

||
Faire un retour sur soi-

même, faire de sérieuses réflexions sur sa

conduite.
||
Renvoi d'une lettre de change

non payée et protestée au tireur.
||
Compte

de retour, compte des frais occasionnes par
ce renvoi.

||
Retour sans frais, clause des

lettres de change, par laquelle le porteur
peut se dispenser des poursuites judiciaires,

au cas de non paiement à l'échéance,
|| En-

coignure d'un bâtiment.
Il
Angle formé par

deux constructions dont l'une est en saillie

sur l'autre : Il y a une aile en retour de ta

façade.
||
Retour d'éi/uerre, encoignure for-

mant un angle droit.
|f
Renouvellement d'une

choie périodique : Le retour de l'hiver.
|| Re-

commencement qui suit une interruption :

Être de retour au travail.
||
Change it

dans la marche des all'aires : l'a retour de
fortune.

||
l'n retour de l'opinion,ce qui arrive

quand la disposition des esprits redevient
favorable à quelqu'un, à quelque chose.

||

Retour de l'âge, moment où les forces, les

facultés commencent à baisser.
||
Ce qu'on

ajoute à une chose que l'on troque contre une
autre, pour rendre le troc égal : .lui changé
mon cheval contre le sien, mais il m'a donné
du retour.

||
Réciprocité de sentiments, de

services : Je paie son amitié de retour.
||

Tentative de réconciliation.
||

Attribution
aux ascendants de tout ou partie de la suc-

cession d'un descendant : A sa mort, celte

propriété fera retour à ses parents.\\ Choc en
retour. (V. Choc.) — Sans retour, toc. adv.
Pour toujours, définitivement.
*RETOURNAGE (retourner), sm. Action

de retourner des boyaux.
RETOURNE, svf. de retourner. Carte

qu'on retourne à certains jeux après avoir
donné les cartes, et qui devient la couleur de
l'atout.

*RETOURNEMENT (retourner), sm. Ac-
tion de tourner dans un autre sens.

||
En

géométrie, polyèdre symétrique obtenu par
le rabattement autour d'une arête.

||
Action

de retourner un rail.
||

Vérification d'une
lunette, d'un quart de cercle, par l'observa-

tion d'une étoile fort rapprochée du zénith.

RETOURNER (pfx. re+ tourner), ri. Tour-
ner en sens contraire : Retourner du foin,
des javelles.

||
Retourner une carte, la tourner

de façon qu'on en voie la figure.
||
Retourner

un habit, le refaire en mettant l'enversen de-

hors.
||
Tourner eu arrière : Retourner la tête.

||
Bêcher, labourer : Retourner le toi.

|j
Retour-

ner de la luzerne, la labourer pour 1 extirper
du champ. — Fig. Retourner quelqu'un, lui

faire changer d'avis, d'opinion : Cette lec-

ture l'a retourné. — Fig. Je l'ai tourné et

retourné dans tous les tens, j'ai pris tous les

moyens possibles pour le convaincre, le dé-
terminer.

||
Retourner une traite, la renvoyer

non payée au tireur. — Vi. Revenir : Re-
tourner dans sonpu i/s.n l'âge d'or.

||
Reprendre

une occupation interrompue : Retourner au
travail. H

Revenir à une chose dont on s'était.

écarté : Retournons à ce que je disais tout
à I. heure.

||
Redevenir la propriété de : Ce

domaine retournera à cette famille. — Se
retourner, vr. Regarder en arrière : Quand
on l'appela, il te retourna.

\\ Se tourner d'un
autre côté.

||
Prendre d'autres mesures, un

autre parti : // faudra se retourner pour
sortir d'embarras.

||
S'en retourne}; s'en

aller. — Dér. Retourne, retournage, retour-
nement, rvloiirnurr.

*RETOURNURE (retourner), sf Seconde
trempe donnée à une chandelle a la baguette.
RETRACER (pfx. re + tracer), vt. tracer

de nouveau ou autrement : Il faudra retracer
cette ligue.

||
Représentera l'esprit, raconter,

décrire : Retracer Vhistoire d'une nation.
||

Se retracer, se remettre une chose présente
à l'esprit : Se retracer son village. — Se
retracer, vr. Etre retracé, rappelé dans la

mémoire : Cette mort se retrace toujours à
mon esprit. — Dér. Relraceinenl

.

RÉTRACTABLE (rétracter), adj. Qui
peut ou doit être rétracté.

RÉTRACTATION (I. retractationem), sf.

Action de renier, de désavouer une chose
qu'on a faite, pensée ou écrite : Signer la

rétractation de ses erreurs.

RÉTRACTER (1. retraclare), vt. Déclarer
qu'on renie, qu'on désavoue une chose qu'on
a l'aile, pensée, dite ou écrite : Rétracter des
paroles injurieuses. — Se rétracter, vr.

Faire la rétractation de : Se rétracter de re

qu'on rient dédire.
||
Se raccourcir. (Méd.)

— Dér. Rétractation, rétractable, rélraclile.

RÉTRACTILE (du 1. rctriielum. relire ,

adj . î g. Qui peut se raccourcir, rentrer en
dedans : Les griffes du chat sont rélractiles.

Force rétracttle. — Dér. Rclructilité.

RÉTRACTII.ITÉ (relrarli/é), sf. Qualité

de ce qui est rélraclile.

RÉTRACTION (I. relraetionem), sf. Rac-
courcissement, contraction d'un organe : La
rétraction du bras.

RETRADUIRE (pfx. re + traduire), vt.

Traduire de nouveau.
RETRAINDRE (1, relrahere), vt. (Y. Re-

treindre.)

RETRAIRE (1. relrahere, retirer), vt.

Exercer un retrait. (Dr.)— Dér. Retrait I et

2, retraite 1 et 2, retraité, retraitée, retraiter,

retrayant, retrayante, rétraclililê, rétrac-
tion .retraindre, retreindre, rel reiule.

1. RETRAIT,*/)/», de retraire. Action île

retirer : Faire le retrait d'une somme placée

chez un banquier. \\ Unirait d'un projet île

loi, acte par lequel le gouvernement ren e

à faire discuter par les assemblées législa-

tives un projet de loi qu'il leur avait présenté.

||
Retrait d emploi, mesure disciplinaire nui

consiste à priver un officier de son emploi

fiour un temps indéterminé.
||
Droit qu'a tout

îéritier de ne pas admettre au partage
d'une succession un individu à qui un autre

héritier a cédé ses droits sur cette succes-

sion. L'héritier qui veut, user du retrait iloit

rembourser le cessionnaire au lieu et place

duquel il est subrogé.
||
Retrait ligiiuger.

(V . Lignaqer.)
||

Retrait litigieux, faculté

pour celui qui a cédé un droit litigieux de

s'en faire tenir quitte parle concessionnaire,

moyennant remboursement du prix, des frais

et des intérêts.
||
Diminution du volume d'un

corps par l'effet du refroidissement ou de la

dessiccation : L'argile chauffée éprouve un
reirait.

||
Phénomène qui consiste en ce que

la mer dans certains parages s'éloigne peu à

peu des côtes en abandonnant une parlie de
son lit, qui devient un nouveau rivage. (V.
Relui.)

2. RETRAIT, AITE (retraire) , adj. Se
dit d'une portion d'héritage reprise par droit
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de retrait.
|j
Contracté par le refroidissement

ou la dessiccation.
||
Se dit des grains qui

mûrissent sans m remplir.

1. RETRAITE, spf.dt retraite. Action île

se retirer : Unie prompte retraite.
||
Marche

en arrière, d'une année battue ou trop faillie :

La retraite de Russie.
||
Battre en retraite, ><•

retirer en arrière 611 parlant d'une arme
1

Fig. Céder.
||
Rentrée obligatoire de» mili-

taires dans leur caserne h une heure fixe de

la suirée.
||
Signal pour rentrer ainsi donné

par le tambour ou la trompette : Battre,

tonner la retraite. \\
Rentrée îles eaux dé-

bordées dans leur lit.
||
Action de se retirer

du monde, des affaires, d'un emploi : Songer
à lu retraite. ||

État d'une personne qui s'est

retirée du monde, des affaires pour vivre à
la campagne : Sou/tirer après lu retraite.

||

Le lieu où une personne s'est ainsi retirée :

Une paisible retraite. ||
Action de se renfer-

mer dans un lieu pour s'y livrer à des exer-
cices de piété : Son confesseur lui a conseillé

mu- retraite. ||
Lieu de refuge : Une retraite

Sûre.
||
Lieu où se cachent des gens mal

intentionnés : Une retraite de eoleurt.
||

Emploi tranquille ou pension accordée à un
employé, un militaire retiré du service :

Etre mis à la retraite. ||
Rente payée par

l'État, à titre de rémunération, pour des
services civils ou militaires. Une partie de
cette retraite est reportée sur la tête de la

veuve du serviteur ou de ses enfants mi-
neurs. Tout fonctionnaire entrant au service

de l'État, pour avoir droit à ta retraite,

abandonne le premier douzième de son trai-

tement, puis 5 0/0 de son traitement annuel.

La retraite est acquise après 23 ou 30 années
de service.

||
Caisse des retraites, qui fournit

les fonds pour payer les retraites. De nos
jours les caisses des retraites n'existent plus

aux ministères de la guerre et de la marine;
les pensions sont directement payées par le

Trésor.
||
Caisse nationale des retraites pour

la vieillesse, caisse créée en \ 850 et réorga-
nisée en 1886 pour constituer, à l'âge de
cinquante ans ou à un âge plus avancé, au
choix du déposant, une rente viagère dont
le maximum est fixé à 1 200 francs.

||
Dimi-

nution progressive de bas en haut de l'é-

paisseur d'un mur qui a du fruit.
||
Dimi-

nution d'un mur vertical, qui a lieu d'étage

en étage. ||
Diminution de volume d'un

corps par le refroidissement ou la dessicca-

tion.

2. RETRAITE {retraire), sf. Traite faite

par le porteur d'une lettre de change impayée
et protestée sur le tireur ou l'un des endos-
seurs, pour rentrer dans ses déboursés.

||

Lettre de change qu'un négociant ou ban-
quier tire sur un autre qui vient d'en tirer

une sur lui.

RETRAITÉ, ÉE (retraite 1), adj. Qui a
obtenu une pension de retraite : Officier re-

traité.

* RETRAITER (retraite) vt. Mettre à la

retraite.

RETRANCHEMENT (retrancher), sm.
Action d'oter quelque partie d'un tout : Le
retranchement d'un couplet dans une chan-
son, y Suppression : Le retranchement d'une
pension.

|]
Diminution de dépense : Ce retran-

chement lui permit de payer ses dettes.
||

Réduit ménagé dans une chambre, un ap-
partement.

||
Obstacle naturel, ouvrage de

fortification qui protège contre les attaques
de l'ennemi; il consiste généralement en un
fossé, derrière lequel s'établissent des para-
pets, des talus : L'armée éleva des retran-
chements. — Fig. Refuge, moyen de défense,
argumentation : Forcer quelqu'un dans ses
derniers retranchements, détruire ses plus
fortes raisons.

RETRANCHER pfx. re + trancher), vt.

Oter quelque chose d'un tout : Retrancher
des branches d'un arbre ou à un arbre.

||
Sup-

primer : Retrancher un jour de congé, une
dépense.

||
Protéger en élevant des retran-

chements : Retrancher un camp. — Se re-
trancher, vr. Diminuer ses dépenses.

|| Se
restreindre à : 5e retrancher à ne plus boire
de vin. ||

Construire devant soi <h»s retran-
chements : L'ennemi te retrancha.

|| Occuper
une position favorable à la défense : Se re-

trancher sur une montagne. — Fjg. Se
retrancher dans, se défendre uniquement

par : // tt relia ne/m dans un silence absolu.
— Dér. Retranchement.
RETRANSCRIRE (pfx. re + transcrire .

ri. Transcrire de nouveau.

RETRAVAILLER (pfit. re + travailler),

ri. Travailler de nouveau : Retravailler à
ane machine. — Vt. Modifier uu ouvrage par
un nouveau travail : Retravailler u» discours.
RETRAVERSER (pfx. re+ traverser), ri.

Traverser de nouveau.
RETRAYANT, ANTE (retraire), s. Celui

celle qui exerce un retrait. (Dr.)

RBTRE Y. Retire.}

RÉTRÉCI, IE [rétrécir), adj. Étroit,

barré : Esprit rétréci.

RÉTRÉCIR (pfx. re+étrécir), vt. Rendre
plus étroit : Rétrécir un habit, une allée. —
Fig. Rendre moins pénétrant, moins apte à

comprendre : Ce genre d'éducation rétrécit

l'esprit. — IV. Devenir plus étroit : La toile

rétrécit au blanchissage. — Se rétrécir, vr.

Devenir plus étroit, moins capable de com-
prendre. — Dér. Rétréci, rétrécit, rétrécis-

sement, rélrécisteur, rétrécissais*'.

RÉTRÉCISSEMENT (rétrécir), sm. Ac-
tion de cendre moins large, plus serré.

||
État

de ce qui est rétréci : Le rétrécissement

d'une étoffe, de l'esprit.

*rÉtrécisseur, euse {rétrécir), s.

2 g. Ouvrier, ouvrière qui fait métier de
rétrécir les vêtements dans les ateliers de
retouche.

* RETREINDRE (restreindre), vt. Dimi-
nuer le volume ou le diamètre d'une pièce

de métal emboutie. — Dér. Retreinte.

* RETREINTE, svf. de retreindre. Action
de retreindre.

RETREMPER (pfx. re + tremper), vt.

Tremper de nouveau : Retremper du linge

dans la lessive. Retremper une lame d'acier.
— Fig. Rendre plus ferme, plus vigoureux :

Le malheur retrempe l'homme. — Se re-

tremper, vr. Devenir plus ferme, plus vi-

goureux.
* RETRESSER (pfx. re + tresser), vt.

Tresser de nouveau.
RÉTRIBUER (du 1. re + trihuere, accor-

der), vt. Donner à quelqu'un le salaire, la

récompense qu'il mérite : Rétribuer un pro-
fesseur. — Gr. Ce verbe se conjuguecomme
Attribuer. — Dér. Rétribution, rétributeur.
*RÉTRIHUTEUR (rétribuer), sm. Celui

qui rétribue.

RÉTRIBUTION (1. retributionem) , sf.

Salaire, récompense d'un travail, d'un ser-

vice rendu.
* RETRIER (pfx. re + trier), vt. Trier

de nouveau les chiffons pour la pâte à pa-
pier.

*RÉTRILLER (pfx. re + étriller), vt.

étriller de nouveau un cheval.

RETRO.préfixe latin exprimant un mouve-
ment en arrière, la répétition d'une action.

RÉTROACTIF, IVE (pfx. rétro + actif ,

adj. Qui s'applique aux choses passées : La
loi n'a pas d'effet rétroactif. — Dér. Rétro-
activité, rèh oaciivement.
RÉTROACTION (pfx. rétro + action), sf.

Le résultat d'une action rétroactive.
rétroactivement (pfx. rétro + ac-

tivement), aile. D'une manière rétroactive.
rétroactivité (pfx. rétro+activité ,

sf. Qualité de ce qui est rétroactif.

*RÉTROAGIR(pfx. réiro+aow), vi. Agir
d'une manière rétroactive. — Dér. Rétroac-
tif, rétroactive, rétroaction, rétroactivement,
rétroactivité.

rétrocédant, ante (rétrocéder), s.

Celui, celle qui fait une rétrocession.
RÉTROCÉDER (pfx. rétro + céder), vt.

Faire la rétrocession de : Rétrocéder une
créance. — Dér. Rétrocédant, rétrocédante,
rélrocessif, rélrocessive, rétrocession, rétro-
txssionnatre.

RÉTROCESSIF, IVE (rétrocéder), adj.
Qui constitue une rétrocession : Convention
rélrocessive.

RÉTROCESSION (rétrocéder), sf. Action
de rétrocéder un droit, une propriété à la
personne de laquelle on le tient : Faire la

rétrocession d'une créance.— Dér. Rétroces-
sionnaire. — Syn. de Métastase. Se dit de
la disparition d une maladie externe qui est

remplacée par l'affection d'un organe in-

terne.

RÉTROCESSIONNAIRE (rétrocession),

t. ï g. La personne i laquelle on fait une
rétrocession,

* RÉTROFl.ÉCHI, IE pfx. rétro + fléchi),

adj. ijtii se courbe en arrière. (Bot.)

* RETROFLEXION pfx. rétro + flexion),

sf. lntle\ion en arrière.

RÉTROGRADATION 1. retrogradaito-
nem), sf. Action de revenir en arrière.

|j

Mouvement apparent d'une planète qui pa-
rait aller dans un sens contraire i lui dans
lequel le soleil parcourt les signes du zodia-

que.
||

Rétrogradation des équinoxet. (V.
Précession.) — Fig. Retour vers les institu-

tions, les usages, les croyances du pi

Le système astronomique de Tyelto Rrahé fut
une rétrogradation.
RÉTROGRADE (pfx. 1. rétro + 1. gradi,

marcher), adj. £ g. Qui va en arrière :

Marche rétrograde, il
Mouvement rétrograde,

celui d'un corps qui se meut en sens con-
traire de son mouvement antérieur.

||
Qui

va ou qui parait aller en sens contraire du
mouvement du soleil, en parlant des astres.

— Fig. Qui tend à ramener aux constitu-

tions, aux croyances du passé : Loi rétro-

grade. — Dér. Rétrograder, rétrograda-

tion, rétrogression.

RÉTROGRADER (I. relrogradare), vi.

Retourner en arrière : L'armée rétrograda.

||
Remonter d'un terme, d'une série au pré-

cédent, et ainsi de suite : Quelque! savants
étudient les terrains géologiques en rétro-

gradant, c'est-à-dire en allant des plus nou-
veaux: aux plus anciens.

||
Se mouvoir en sens

inverse du mouvement du soleil, en parlant

des astres. — Fig. Revenir à l'ancien état

de choses. || Être moins avancé en quelque
chose qu'auparavant : Cet écolier, au lieu de

faire au progrès, rétrograde.
* RÉTROGRESSION (pfx. rétro + gres-

sion), sf. Mouvement en arrière. (Néol.)

*RÉTROÏTION (pfx. 1. rétro, en arrière

+ ire, aller),»/'. Se dit en médecine des dents
rejetées en arrière par leurs voisines.

*RETROMPER (pfx. re + tromper), vt.

Tromper de nouveau.
*RÉTROPENNÉ pfx .rétro+penné) , adj.

En Botanique, s'emploie pour une feuille

pennée, dont chaque foliole se prolonge sous
le point d'insertion du pétiole.

* RETROQUER (pfx. re + troquer), vi.

Troquer de nouveau.
RÉTROSPECTIF, IVE (1. retrospicere,

regarder en arrière), adj. Qui regarde en
arrière : Coup d'œil rétrospectif.

||
Qui a

rapport à des événements passés : Examen
rétrospectif. (Néol.) — Dér. Rétrospective-

ment.
RÉTROSPECTIVEMENT (rétrospective

+ tfx.ment), adv. D'une manière rétrospec-

tive.

*RETROTTER (pfx. re + trotter), vi. Se
remettre à trotter.

* RETROUBLER (pfx. re + troubler), vt.

Troubler de nouveau.
*RETROUER (pfx. re+ trouer), vt. Trouer

de nouveau.
* RETROUSSAGE (retrousser), sm. Qua-

trième façon donnée à la vigne, environ un
mois avant la vendange.
RETROUSSÉ, ÉE (retrousser , adj. Re-

levé : Nez retroussé, dont le bout est un peu
relevé.

RETROUSSEMENT(reiCOîmei'),*»!. Ac-
tion de retrousser: son résultat.

RETROUSSER (pfx. re + trousser), vt.

Replier de bas en haut la partie inférieure
d'un vêtement de façon que l'envers appa-
raisse.

||
Relever le bas d'un vêtement : Re-

trousser son manteau.
||
Relever vers le haut :

Retrousser ses cheveux. — Se retrousser,
vr. Relever le bas de ses vêtements. — Dér.
Retroussé, retroussée, retroussement , re-

troussés, retroussage.
RETROUSSIS (retrousser), sm. La partie

relevée des bords d'uu chapeau dit à la

Henri IV.
||
La partie des basques d'un uni-

forme qui était semblable à la doublure,
jj

Revers de bottes.

RETROUVER (pfx. re + trouver) , vt.

Trouver de nouveau : Retrouver une plante
rare.

||
Se rencontrer avec une personne

dont on n'avait plus de nouvelles : Retrou-
ver un ami.

||
Trouver ce que l'on avait
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perdu, oublié : Retrouver ses lunettes. —
Fig. Recouvrer : Retrouver la santé.

||

Trouver l'équivalent : Cet orphelin a re-
trouvé un père et une mère. — Fig. Re-
connaître : On ne retrouve pas Corneille
dans ses dernières tragédies. — Se retrou-
ver, i')'. Être retrouvé : L'honneur perdu ne

se retrouve plus.
||
Etre de nouveau : Se re-

trouver dans la misère.
||

Se rencontrer
après s'être perdu de vue : Ils se sont re-

trouvés à l'étranger.
||
Reconnaître où l'on

est, après s'être égaré : Le voyageur eut de la

peine à se retrouver.
||
Se reconnaître : On

ne se retrouve pas dans ce désordre.
||
Re-

couvrer son sang-froid : Je me retrouve
enfin

.

KETS (l. relis], sm. Filet pour prendre
du poisson, des oiseaux. — Piège, artifice :

Il nous a pris dans ses rets. — Gï\ Même
famille que Réseau, rétine, etc.

*RETUS, USE (1. rctusum, même sens),

adj. Se dit, en histoire naturelle, des orga-
nes très obtus, qui paraissent comme écrasés.
RETZ, ancien petit pays de Bretagne,

au S. de la basse Loire; ch.-l. Machecoul,
villes principales : Pornic, Paimbœuf.
RETZ (cardinal de). (V. Gondi.)
RETZ (Gilles DE Lavai-, seionkir de)

(1306-1440), maréchal de France, célèbre par
un procès qui dévoila d'abominables prati-

ques de sorcellerie et le meurtre de près de
200 enfants. 11 fut supplicié près de Nantes.
IlEUCHLIN (Jean) (1455-1522), célèbre

hébraïsant et helléniste allemand. Par ses

sarcasme! dirigés contre les moines, clans

les lÀttera obscurarum virorum (Lettres des
hommes noirs), il prépara la Reforme.
— Dér. Reuehtinien.
*REUCHXINIEN iRcwidin), adj. Se dit

de la prononciation du grec introduite par
Reuchlin ; elle représente celle des Grecs
modernes par opposition à la prononciation
érasmienne, encore usitée dans les lycées et

collèges.

RKUMONT (Alfred de), né en 1808 à
Aix-la-Chapelle, auteur de travaux sur l'his-

toire et les artistes d'Italie M.-A. Ruonarotti,
Andréa del Sarto, Renvenuto Cellini, Gan-
ganelli, etc.).

RÉUNI, IE (réunir), adj. Droits réunis,

ce qu'on nomme aujourd'hui les contribu-
tions indirectes.

RÉUNION (pfx. ré + union'., sf. Action .le

rejoindre ce qui avait été séparé; son ré-

sultat : La réunion des fragments d'un pa-
pier déchiré.

||
Action par laquelle on

amène an contact les parties séparées d'une
plaie: elle est immédiate et de première in-

tention quand on peut réunir fans suppu-
ration et médiate ou par seconde Mention
dans l'autre cas.

||
Adjonction à un domaine

d'une partie qui en avait été démembrée.
||

Adjonction d'une nouvelle possession : La
réunion de la Franche-Comté à la France.

||

Action de rassembler ce qui est épars; son
résultat : La réunion de plusieurs corps d'ar-
mée. ||

Assemblée de personnes : Une réu-
nion d'électeurs.

||
Convocation : La réunion

d'uncongrès.\\ Droilde réunion, droit accordé
aux citoyens do se réunir pour traiter de ma-
tières politiques, économiques, sociales, etc.

Les réunions publiques sont libres, ainsi que
le déclare en termes exprès la loi du 30 juin
1881. Elle peuvent avoir lieu, sans autori-
sation préalable, après une déclaration si-

gnée de deux personnes, déposée aux mains
du préfet de police à Paris, des préfets, des
sous-préfets ou maires dans les départements.
La déclaration fait connaître s'il s'agit d'une
conférence, d'une discussion publique ou
d'une réunion électorale; celle-ci ne peut
être tenue sur la voie publique, ni se prolon-
gerai! delà de onze heures du soir. Les clubs
politiques, présidés par un comité d'associés,
se réunissant d'une façon périodique et con-
stante, n'admettant à délibérer que les mem-
bres de l'association, demeurent interdits.
Chaque réunion doit avoir un bureau com-
posé de trois personnes au moins. Un fonc-
tionnaire de l'ordre administrât ifou judiciaire
assiste à la réunion et la dissout sur réqui-
sition du bureau, après collisions ou voies de
fait. — Kg. Réconciliation.
RÉUNION (lus de la), 25H00 hect.

;

103881 hab. (V. carte p. 151). Autrefois

Rourhon. Colonie française de l'océan In-
dien, l'une des Mascarefgnes, à 140 lieues à
110. des côtes de Madagascar, entre 52" 55' et
53" 12' de longitude E., entre 211" 50' et 21» 20'

de latitude S. Par la voie de la Méditerranée,
du canal de Suez et de la mer Rouge, la

Réunion est à 1770 lieues de Marseille; ce
trajet s'effectue en 21 jours. L'ile a la forme
d'une ellipse de 71 kilomètres de longueur
sur 51 de largeur, sans grandes saillies, ni

grandes échancrures. Elle est de formation
volcanique et se divise en deux massifs, deux
cônes juxtaposés, que relie la plaine des Ca-
fres. D'étroites plaines de galets et d'allu-

vions se montrent à l'issue des gorges; par-
tout ailleurs les escarpements commencent a u

bord de la mer et gagnent par des pentes ré-

gulières les plateaux de l'intérieur, dont l'al-

titude moyenne est de 1 600 mètres. Le massif
occidental, dit des Salazes, à cause d'une
vague ressemblance avec les salazes ou bro-
ches de bois dont usent les indigènes pour
rôtir les viandes, a pour point culminant le

piton des \eiges (306!) mètres), le Grand Re-
nan! (2092 mètres , et le Gros Munie. Ils

séparent les deux vastes cirques de Cilaos et

de Salazie, formés à l'époque moderne par
l'affaissement des assises intérieures du sol.

En novembre 1875, sans le moindre tremble-
ment de terre précurseur, une partie du pi-

ton des Neiges et du Gros Morne s'écroula
dans le cirque de Salazie et recouvrit sous
des débris, hauts de 40 à 89 met ces. 150 hec-
tares de terrain. Le village du Grand Sable
fut enseveli, une rivière large de 150 mètres
fut barrée et des plantations, avec arbres et

mations, glissèrent de la roche jusque dans
la plaine. Cette catastrophe n'avait pas été
produite par une secousse volcanique, mais
par l'action des eaux pluviales sur des ter-

rains perméables. Le massif oriental forme
un cirque dit le Grand Enclos, &n centre du-
quel s'élèvent le pilon liory (2 025 mètres) et

le piton de la Fournaise, moins haut de
100 mètres, et qui sert encore de cheminée
d'éruption ; en se penchant au bord du cra

tère, large de 150 mètres, on aperçoit des
roches brunes en fusion, mêlées à îles laves ar-

dentes. Les éruptions, à peu pies triennales,

envoient jusqu'à la mer des laves abondan-
tes qui forment souvent de petits promontoi-
res. Le plateau des Cafrcs se continue à l'E.

par la plaine desMerle» et à l'O. parcelle des
Palmistes. Trois grandes vallées s'ouvrent

autour du piton des Neiges; de là s'échap-

pent,dans des gorges encaissées, des rivières

non navigables, ressemblant aux torrents des
Alpes; ce sont : la rivière Dumas ou du Mât,
venue de Salazie; la rivière des Galets, des-

cendue de Mafate,et le Saint-Etienne, qui sil-

lonne le plateau des Cafres. Les rivières des
Marsouins et de VEst arrosent la plaine des
Palmistes; celle des Remparts longe les bords
ou remparts du massif du Grand Brûlé. Les
principaux étangs sont ceux du Champ Rome,
du Gol, de Saint-Paul, etc. Les sonnes de
Salarie, de Cilaos, de Mafate sont chaudes et

sulfureuses, fort abondantes et analogues
aux eaux de Vichy; les malades y accourent,
même de l'ile Maurice; il y a aussi des
sources ferrugineuses froides à Gonnefoy,
à Laferrière, à Saint-François. Les côtes,

bordées de sables, de galets, de laves ou de
falaises, ne présentent aucun abri. Les seuls

écueils sont les rochers du Cousin et de la

Marianne, à. Sainte-Suzanne, signalés par le

Îdiare de Bel-Air. Les caps principaux sont:

ecap Rernard,k Saint-Denis; lapointe Rouge,
près de l'anse des Cascades; la pointe de la

Table, près de Saint-Philippe; la pointe des
Galets, près de Saint-Paul, où la compagnie
Lavalley, avec la garantie d'un intérêt an-
nuel de 2 millions, a ouvert en 1886 un port

régulièrement desservi par les paquebots des

Messageries maritimes. De la plaine à la

montagne, l'Ile présente des climats variés ;

il y a deux saisons : la saison chaude ou hi-

vernage, de novembre à avril, caractérisée

par la chaleur, les cyclones et les grandes
pluies ; la saison sèche, belle saison ou hiver,

de mai à octobre, pendant laquelle souffle le

vent alizé du S.-E., toujours sec. La tempé-
rature moyenne de Saint-Denis est de 25 de-

grés ; le givre couvre parfois le sol et le ther-

momètre descend à 12 degrés ; il s'élève jus-

qu'à 34 ou 36 degrés en février. Les cyclones
ou tempêtes tournantes régnent de janvier à
mars : les ras de marée ont lieu dans la belle
saison. Saint-Denis reçoit en moyenne cha-
que année 1S46 millimètres d'eau; à Saint-
Benoit, il est tombé en une seule année
5686 millimètres. La partie nord de l'ile est
dite du Vent parce qu'elle reçoit les oura-
gans qui souillent du N.-O. ; la partie sud est
dite Sous-te-Veiit parce qu'elle est du côté
opposé à celui d'où viennent les cyclones;
celui du 28 lévrier 1860 est demeuré célèbre

;

celui de 1868 démolit, dans les Mascareignes,
2 893 cases et 20188 cabanes.
Le sol convient surtout à la culture de la

canne à sucre, du café, des épices, de la va-
nille. La principale production de l'ile est le

sucre; l'abolition de l'esclavage en 1848 fail-

lit la compromettre
; mais 60 000 coolies hin-

dous et chinois remplacèrent les nègres, et la

production sucrière monta de 98110(1011 kilo-
grammes en 1849 à 38000000 kilogrammes
en 1866 ; toutefois le sol s'est épuisé à produire
sans reposetsansengrais; aussi l'exportation
n'aétéquede31 847 149 kilogrammes en 1886.
Le café, originaire de Moka, introduit dans
la colonie par les eflorts de Duforgerais-Gre-
nier en 1817, constituait autrefois l'une des
plus riches cultures de l'ile; mais les oura-
gans, les insectes, l'épuisement du sol, la
concurrence de Ceylan, de Java, du Brésil,
de l'Amérique centrale lui ont beaucoup nui :

la récolte, qui avait été de 1129 750 kilo-
giammesen 1832, est descendue à 17011110 ki-

logrammes en 1887. Les épices, girofles,

muscade, poivre, introduites en 1770 par
Pierre Poivre, naturaliste lyonnais, sont
tombées de 869000 kilogrammes en 1835 â
28 000 kilogrammes en 1880. La vanille les ;l

remplacées et son exportation a atteint près
de 70 000 kilogrammes en 1887. On a tenté
de distiller pour la parfumerie le géranium,
l'ylang-ylang, le patchouli, l'héliotrope. La
vigne n'a pas réussi ; l'oranger et le citronnier
ont été ravagés par le papillon des Auraniia-
cées; le tabac n'est pas cultivé en grand:
mais le quinquina est acclimate dans le cir-

que de Salazie ; on y compte près de 30 0110 ar-
bres, dont on utilise l'écorca. Dans les forêts

de l'ile, on trouvait autrefois la natte, le bois
puant, le bois de fer, le bois d'olive, le bois
de bassin, le kamaka, le bois de pomme, le

bois d'ébène, le bois de benjoin, le bois rouge;
mais elles ont été défrichées avec tant d'im-
prévoyance qu'elles se sont transformées en
fourrés, en maguis presque impénétrables;
à l'altitude de 1 400 mètres poussent, sur le

flanc des montagnes, de petits bambous dits

calumets. On essaye de reconstituer le bois
avec letilaode Madagascar, qui donne un bon
bois de chauffage; on tante aussi de prévenir
les lièvres intermittentes par des plantations,
d'eucalyptus. L'ile, de soldé vement.récent,n'a
qu'une taune très réduite; les chevaux sont
importés; les bsMifs sont expédiés de Mada
gascar; les rares cabris réfugiés sur les hau-
teurs descendent, des chèvres que les pre-
miers navigateurs portugais abandonnèrent
dans l'ile. Les tortues de terre couvraient au-
trefois certaines plages; mais les chasseurs
les ont exterminées. Pour défendre les plan-
tations contre les sauterelles, Poivre accli-

mata les martins et les merles de la Chine;
malheureusement des couleuvres, d'origine
malgache, envahissent les nids de ces oiseaux
et menacent de les exterminer sur diverses

plages, particulièrement à la ravine des Sables.

Dessables noirs,formés parle désagrégement
des laves et des basaltes, sont très riches en
oxyde de fer magnétique titanifère; ils fourni-

raient 100 000 tonnes de minerai pur, mais le

charbon manque pour les traiter. L'importa-
tion européenne nuit à l'industrie locale, qui
est bornée à la fabrication de sacs tressés en
lanières de « pandanus vacoa » pour le trans-

port du sucre. Lue route carrossable qui des-

sert tous les points du littoral et a 232 ki-

lomètres de longueur, fait le tour de l'ile
;

une route transversale va de Saint-Pierre
à Saint-Benoit; le pont débarcadère en fer

de Saint-Denis est aussi élégant que celui de
Madras. Un chemin de fer à voie étroite,

commencé en 1879, achevé en I.NS2. se dé-
roule sur une longueur de 126 kilomètres de
Saint-Benoit à Saint-Pierre, par Saint-Denis
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et le nouveau port de la pointe des Galets.

La ligne compte 12 stations et 3 haltes.

Découverte eu 1505 par le Portugais don
Pedro de Mascarenhas, qui n'y fonda aucun
établissement, l'île fut visitée eu 1598 par les

Hollandais, en 1613 par les Anglais. En 1638,

Salomon Gaubert en prit possession au nom
de Louis XIII ; en 16*9, Etienne «le Flacourt

lui donna le nom de Bourbon. Elle fut con-

cédée en 1664 à la Compagnie des Indes

orientales, comme dépendance de Madagas-
car; en 1735, elle fut réunie à Maurice ou
Ile de France, où siégeaitle gouvernement. En
1704, les lieux îles furent re placées sous l'auto-

rité directe du roi. Elles furent prises en 1810

par les Anglais, qui ne nous restituèrent que
Bourbon, le 6 avril 1813. Appelée Bout bon
sous la monarchie, Bonaparte sous le pre-
mier empire, l'île a pris le nom de la Réu-
nion sous la république et le second empire.
Elle est la patrie des poètes Bcrtin, Parny
et Lecome de Lisle. La colonisation ne com-
mença qu'en 1663, à l'arrivée du Français
Payen et de quelques serviteurs nègres; des
Saintongeais, des Bretons, des Normands
les rejoignirent; ces colons, presque nus, se

contentaient de patates, de tortues, d'igna-

mes. Le climat était si salubre, que les nais-

sances l'emportaient sur les décès; le nom-
bre des enfants par ménage était d'un tiers

plus élevé qu'en France. On y compte au-

jourd'hui 120532 créoles, qui se divisent en
Blancs ayant gardé les traditions de l'an-

cienne noblesse et menant la vie des plan-

teurs, et en Petits-Blancs, qui ont conserve
les coutumes des premiers colons; avides

d'indépendance, beaux, braves, ils cultivent

de petites fermes sur les plateaux et sont
d'intrépides marcheurs. Les nègres, affran-

chis en 1848, au nombre de 60 000, étaient

Malgaches, Cafres ou Mozambiques; c'est

encore à ces races qu'appartient une bonne
part des immigrants (15 000 environ en 1887);

mais les Hindous les il. passent presque de
moitié (25 000). Les Chinois ont quitte la Réu-
nion pour Maurice; quelques Arabes se li-

vrent au commerce des grains.

La Réunion est représentée au parlement
par un sénateur et deux députés; la haute
administration est conliée à un gouverneur,
assisté d'un directeur de l'intérieur, d'un
vice-recteur, d'un chef du service administra-

tif, d'un chef du service intérieur, d'un in-

specteur des services administratifs. Ces
chefs de service, avec deux habitants nota-

bles, forment le conseil privé du gouverneur;
un conseil général de 36 membres, élus par le

suffrage universel, a les mêmes attributions

que ceux de France. Saint-Denis, résidence

du gouvernement, possède encore un lycée et

est le siège d'un évèché.

La Réunion est divisée en deux arrondis-

sements : celui du Vent, chef-lieu Saint-Denis
\30 000 hab.), et celui Snus-le-Vrnl, chef-lieu

Saint-Pierre (25 600 hab.). Dans ce même ar-

rondissement sont deux ports importante :

Saint-Paul (24000 hab.) et Saint-Benoit
(20 000 hab.). Parmi les seize communes or-

ganisées, citons Salazie, Saint-Leu, Saint-

Louis, Saint-Joseph, Saint-André, Sainte-
Suzanne, Sainte-Haria.
RÉUNIR (pfx. ré + unir), vt. Rejoindre ce

qui a été désuni, séparé : Réunir les lèvres

d'une plaie.
||
Faire communiquer ensemble :

Un pont réunit les deux rives du fleure. —
Fie. Faire agir d'un commun accord, récon-
cilier : L'intérêt les a réunis.

]|
Adjoindre à

un tout une partie qui en avait été démem-
brée. || Adjoindre pour la première fois :

Louis XI réunit le Roussillon à la France.
\\

Rassembler : Hennir des troupes.— Se réunir,
vr. Etre réuni.

||
Sejoindre ensemble pour l'ur-

merunseul tout: ta Marnée/ la Seine te réu-
nissent.

||
S'assembler.

||
Agir d'un commun

accord,
j]
Coopérer : Toutes les circonstances

se réunissaient en sa faveur, — Dér. Réuni,
réunie, réunion, réunissage, réunisseuse.

* RÉUNISSAGE (réunir), sm. Opération
par laquelle on réunit les lils dans une ma-
nufacture de cotons.
*RÉUNISSEUSE {réunir), sf.

t
Machine

pour réunir les fils.

REUS, 28 000 hab., ville d'Espagne (Ca-
talogne) ; vins, eaux-de-vie, fruits, soie, toiles

peintes.

1. REUSS, rivière torrentielle de Suisse;
elle descend du Saint-Gothard, passe au
Trou d'Uri, au Pont du Diable, à Ander-
matt, tète du tunnel du Saint-Gothard, près
du plateau du Grutli, où fut donné le signal

de l'indépendance helvétique. LaReuss tonne
le lac des Quatre-Cantons et se jette dans
l'Aar; elle reçoit les eaux des lacs de Zug et

de Morgarteri.

2. REUSS, nom de deux principautés
d'Allemagne entre la Thuringe et le roj auine
de Saxe. Ces deux principautés appartiennent
à une même famille : la branche aînée a
pour capitale Greitz (55 904 hab.); la branche
cadette règne à Schleiz (110 598 hab. ; de
cette dernière dépend Géra, le petit Leipzig,
avec 34 152 hab.
RÉUSSI, ie [réussir), adj. Bien exécuté :

Dessin réussi.

RÉUSSIR pfx. ré+vx fr. ussir, issir, sor-

tir), iv. Sortir, résulter, avoir une issue bonne
ou mauvaise (vx).

||
Avoir un bon résultat :

Cette affaire a réussi.
||
Croître, venir bien :

La vigne a réussi dans ce terrain. — Yt. Exé-
cuter bien : Réussir une statue. (Beaux-Arts.)
— Dér. Réussi, réussie, réussit,'.

RÉUSSITE (anc. part, passé fera, de réus-

sir), sf. Issue, résultat : Quelle sera la réussite

de cette affaire? ||
Heureux succès : Féliciter

quelqu'un de sa réussite.
||
Combinaison de

cartes qu'exécute une personne superstitieuse

dans la pensée d'en tirer un présage.
REVACCINATION (revacciner), sf. Ac-

tion de revacciner.

REVACCINER (pfx. re + vacciner), vt.

Vacciner de nouveau une personne. — Dér.
Revaccination.
REVALENTA (I. ervum, ers + lentem,

lentille), ou Rêvai. iscimîi: I. revalescere,
revenir en santé), sf. Farine de lentilles

aromatisée que des charlatans vendent
comme un analeptique propre à guérir tous
les maux.
REVAL ou REVEL, .'il 277 hab., Capitale

de l'Esthonie russe; station navale, chantiers,

de construction, arsenal, fonderie de canons
et de cloches; distilleries; lin; sel ; Céréale» ;

commerce de bouifs.

REVALIDATION (pfx. re + validation),

sf., nouvelle validation.

REVALIRER (pfx. rt + valider), donner
une nouvelle validité. — l)t''i\ Revatidalion,
REVALOIR ipfx. re+ valoir), vt. Rendre

la pareille en bien ou en mal, mais surtout
en mal.
REVANCHE, svf. de revancher, Action

de rendre la pareille en bien ou en mal.
||

Partie que joue celui qui perd au jeu pour
se l'acquitter : Jouer la revanche.

||
Absolu-

ment, la revanche, la prochaine guerre entre

la France et l'Allemagne. — En revanche,
loc. adr. Par compensation.
REVANCIIER (pour revenger), vt. Dé-

fendre une personne qui est attaquée, pren-
dre son parti : Revancher un camarade. —
Se revancher,'fr. Se défendre.

||
Rendre la

pareille : 8e revancher d'une injure. —
Dér. Revanche, rcrancheur.
REVANCHEUR (revancher), sm. Celui

qui défend quelqu'un.
RÊVASSER (rêve + sfx. péj. asser , ri.

Avoir de nombreuses rêveries pendant un
sommeil agité : Rêvasser toute la nuit.

\\

Penser vaguement à quelque chose. — Dér.
Rêvasserie, rêvasscur.
RÊVASSERIE (rêvasser), sf. Action de

rêvasser, jj
État de celui qui rêvasse. — Fig.

Ensemble d'idées pareilles à celles qu'on a
dans un rêve.

RÈVASSEUR (rêvasser), sm. Celui qui rê-

vasse.

* REVAUTRER (pfx. re + vautrer), vi.

Vautrer de nouveau. — Se revautrer, tir.

Se vautrer de nouveau, en parlant des san-
gliers, des porcs.

RÊVE (db. de rage?),stn. Assemblage in-

volontaire d'images ou d'idées sans suite

qui se présentent à l'esprit pendant le

sommeil : Un rêve affreux. Les rêves sont
généralement de courte durée. Ils sont dus
à ce que toutes les parties du cerveau n'é-

tant pas endormies, celles qui sont éveillées

continuent à penser sans le concours de
celles qui sont plongées dans le sommeil. De
là l'incohérence des pensées qui caractérise

les rêves. — Fig. Succès, bonheur inespéré.

||
Projet, idée chimérique.

||
Désir, espérance :

Un rêve de gloire. — Dér. Révei-. rêveur,
rêveuse, rêverie, rêvasser, rêvasserie, révas-
seur. — Camp. Réve-ereu.r.

REVÊCHE (ital. revescio : du 1. reversas,
retourné), adj. i g. Diflicile à travailler :

Pierre revéche.
||
Apre au goût : Pomme re-

véche. — Fig. Peu trahable, rébarbatif :

Homme revéche. — Sf. Autrefois, étoile de
laine commune, sergée, foulée, souple, spon-
eii use, très résistante, qui sert à fabriquer
des nôtres.

* RÊVE-CREUX (rêver + creux), sm.
Songe-Creux; qui a des idées vagues et le

cerveau creux.
RÉVEIL, srm. de réveiller. Cessation de

sommeil.
||
Batterie de tambour, sonnerie de

trompette pour faire lever les soldats, — Fig.
Le réveil de la nature, le printemps.

||
Le

réveil de l'aurore, le point du jour. — Fig.
Grande activité succédant à la torpeur : Le
réveil de l'opinion.

||
Réveille-matin.

*RÉVEILLÉE (réveiller), .«/'.Temps du-
rant lequel on travaille sans interruption
dans une fabrique de glaces.

RÉVEILLE-MATIN (réveiller + malin),
sm. Petite horloge qui sonne pendant un
certain temps pour réveiller à l'heure sur
laquelle on a mis l'aiguille en se couchant.

||

Tout bruit qui réveille de bonne heure.
||
Le

coq.— Fig. Agréable, fâcheux réveille-matin,
bonne, mauvaise nouvelle.

||
Espèce d'eu-

phorbe commune dans les jardins et pleine
d'un suc laiteux et acre. (V. Euphorie.) —
PI, des réveille-matin.
RÉVEILLER (pfx. ré + éveiller), ri. Faire

cesser de dormir.
||
Réveiller quelqu'un d'une

léthargie, l'en tirer. — Fig. Exciter de nou-
veau, ranimer : Réveiller les courages.

||
Faire

renaître : Réveiller une idée, un souvenir.—
Se réveiller, vr. Cesser de dormir. — Fig.
Se ranimer : Mon attention se réveille. —
Dér. Réveil, réveillon, réveillée, léreilleur.

— Coin p. Itéreille-malin.

*RÉVEILLEUR [réveiller), sm. Autrefois,

garde de nuit, veilleur; il parcourait les rues
en annonçant les heures : « 11 est onze heures
sonnées; "réveillez-vous, gens qui dormez;
priez Dieu pour les trépassés. »

j|
Religieux

chargé de réveiller ses confrères pour aller

chanter ténèbres.
Il
Oiseau dit aussi eassican

réveilleur.

RÉVEILLON (réveiller), sm. Repas extra-

ordinaire qui se fait vers le milieu de la

nuit, surtout dans Celle de Noël.
REVEL, 5529 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Ydlelianche (Haute-Garonne). Ch. de fer du
Midi.

REVEL, port militaire de la Russie, sur
la cote S. du golfe de Finlande; capitale de
l'Esthonie : grains, bois, lin, chanvre, cuir,

poissons. Y. Itérai.)

RÉVÉLATEUR, TRICE (1. revelntorem),

s. Celui, celle qui révèle un complot, une
association criminelle. — Adj. Indice rêvé-

laleur. ||
Substance chimique qui permet

d'en découvrir une autre dans une analyse.

Ex. : Le tournesol est'le révélateur des acides

et des bases : il rougit en présence des acides,

et bleuit en présence des bases.

RÉVÉLATION (I. revelatiotiem), sf. Action
de faire connaître une chose cachée : La
révélation d'un secret.— La révélation d'un

secret est un délit que peuvent commettre
les personnes dépositaires par état des se-

crets d'autrui : médecins, chirurgiens, phar-

maciens, ecclésiastiques, notaires, avocats,

agents de change. Des dommages-intérêts
peuvent être demandés par ceux qui ont

soull'ert de ces indiscrétions.
||
Toute inspi-

ration par laquelle Dieu fait connaître quel-

que chose à un homme : Les prophètes ont

eu des révélations.
||
Chose révélée : Les ré-

vélations de Saint-Jean.
|j
La religion révélée,

par opposition à la religion naturelle.

RÉVÉLÉ, ÉE (révéler), adj. % g. Commu-
niqué par Dieu aux hommes.

||
Religion ré-

vélée, le judaïsme, le christianisme.

RÉVÉLER il. revelu re.ôtor le voile, du pfx.

re+ vélum, voile , vt. Faire savoir à quelqu'un

une chose inconnue et secrète : Révéler un
secret.

||
Faire connaître aux hommes, en

parlant de Dieu : Dieu révéla l'avenir aux
prophètes. — Se révéler, vr. Devenir connu.
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| Apparaître : Un génie s'est révélé. — Gr.
l'e devient te «lovant une syllabe muette, ex-

oepté ;m futur et au conditionnel : Ji' révèle,

n. révélons: je révélerai, je révélerais, —
Dér. Révélé, révélée, révélation, révélateur,

révélatrice.

1. REVENANT révenir ,sm. Esprit qu'on
suppose revenir de l'autre monde : Avoir
peur tirs revenant».

1 REVENANT.ANTE {revenir), ad}, i g.

Qui revient, qui répousse. — Fig. Avenant,
qui plaît : Fit/iire retenante.

REVENANT-BON (retenant + bon), sm.
Profit, avantage auquel on ne s'attendait pas.

||
L'argent qui reste à un comptable après

qu'il a rendu ses comptes. — PI. dét reve-

nants-bons.
*REVENDAGE (revendre), sm. Métier de

revendeur ||
Action de revendre.

REVENDEUR. EUSE{rWwndre),*. Celui,
relie qui achète pour revendre.

||
Iteitn-

itrtt.tr à la toilette, femme qui va offrir dans
les maisons des bardes, des bijoux à vendre.
*REVENDICATEUR [revendiquer), sm.

Celui qui revendique.
REVENDICATION (revendiquer) , sf.

Action de revendiquer.
||
Réclamation de

ce que l'on regarde comme un droit. —
Trois sortes de revendications sont ad-
mises en matière de faillite : 1° celle des
effets (te commerce; 2° celle des marchan-
dises consignées à litre de dépôt pour être
vendues au compte du propriétaire; 3° celle

des marchandises vendues au failli, mais
non payées.

||
Saisie-revendication, acte par

lequel celui qui prétend un droit de pro-
priété, de possession légale ou de gage, sur
une chose mobilière possédée par un tiers,

met cette chose sous la main de la justice

jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le droit
réclamé par le saisissant.

REVENDIQUER (pfx. 1. re + 1. vindicare,
réclamer), vt Réclamer une chose qui nous
appartient et qui est dans les mains d'un
autre : Revendiquer un héritage. — Dér.
Revendication, revendicateur.
REVENDRE (pfx. re + vendre), vt. Vendre

ce que l'on a acheté : Revendre une pro-
priété. — Fig. Avoir d'une chose à revendre,
en avoir abondamment. — Fig. En revendre
à quelqu'un, être assez fin pour le tromper.
— DéT. Revente, revendeur, revendeuse, re-

vendage. — Comp. Revenez-y.
REVENEZ-Y (impér. de revenir + y),

sm. Mets dont on aime à manger plusieurs
fois de suite

||
Recommencement, renou-

vellement : Un revenez-y d'affection.
REVENIR {pfx.re+uentr),OT.Venirde nou-

veau.
||
Revenir à la charge, retourner au

combat après un échec. — Fig. Insister de
nouveau.

]|
Retourner au lieu d'où l'on était

parti : Retenir au logis. — Fig. Revenir au
giron de l'Église, redevenir catholique.— Fig.
Revenir sur l'eau, redevenir riche, considéré.

|| Paraître de nouveau: Les beaux jours re-

viennent.^ Croître de nouveau : Les cheveux
revinrent à Samson.

||
Apparaître après la

mort : On croyait qu'il revenait des esprits

dans ce vieux château.
||
Causerdes rapports

en parlant d'aliments : L'ail me revient.
||

Redevenir présent à l'esprit : Son nom me
revient.

||
Etre répété, cité souvent : Celte idée

revient plusieurs fois dans ses écrits.
||
Etre

rapporté : Cet avis me revient de divers cités.

|
Recommencer a dire ou à l'aire la même

chose : Je vous pardonne, niais n'i/ revenez
plus.

||
Reprendre un sujet dont on s'était

écarté, en causant ou en écrivant : Revenons
à lu question. — Fig. Revenir à ses moutons,
reparler d'une chose à laquelle on tient
beaucoup.

||
Etre rétabli dans l'état anté-

rieur . Revenir en son bon sens.
\\
Revenir ii

soi, reprendre connaissance après un éva-
nouissement.

||
Se remettre à une occupation

interrompue : Revenir à ses élu, les.
||
Revenir

d'une maladie, en guérir.
||
En revenir de

loin, guérie d'une maladie très dangereuse.
— Fig. Echappera un grand péril.

|| N'être
plus en proie à : Revenir de sa frayeur.

||

Sortir de, renoncer à : Revenir de ses effare-
ments.

Jj
Revenir sur le compte de quelqu'un,

en concevoir uue meilleure opinion.
|| S'a-

paiser, se réconcilier : Quand il s'est fiché,
il ne revient jamais.

||
Résulter a l'avantage

ou au désavantage de : Quel profit vous en

T. tU. — DICT. I.AHIVK Kl' FI.KI'1; Y. —

reviendra-t-il?
||

Etre en harmonie avec :

L'ameublement revient bien avec la tenture,

||
Etre conforme : Son avis revient au nôtre.

Il
Plaire : Son caractère me revient. ||

Reve-
nir à, coûter : Cette maison revient à
50 000 francs. ||

Faire revenir de la viande,

la soumettre à un commencement de cuis-

son. — Dér. Revenant, revenante, revenu,
revenue, rrrriioir, vrvenure. — Comp. Re-
venant bon, rrrriirz-i/.

tREVENOlR (revenir), roi. Lame d'acier
ou de cuivre très mince, dont les bords sont
plies, sur laquelle les horlogers mettent les

pièces d'acier pour les recuire ou leur faire

prendre la couleur bleue.

REVENTE fane. p. pas. fém. de revendre),

sf. Nouvelle vente.
||
Ohjet de revente, qui n'est

plus neuf.
||
Revente à la folle enchère, nou-

velle vente d'an bien dont le premier adju-

dicataire n'a pas payé le prix.

*REVENTER (pfx. re + venter), vt. En
marine, porter le vent dans la voile, en
amurant l'un des bords.
REVENU,.ipm. de revenir. L'argent qu'on

reçoit annuellement d'une propriété, d'un

emploi, d'une pension, d'une constitution de
rente, etc. : Avoir un beau revenu.

||
Revenus

publics ou revenus de l'État, l'argent que
l'Etat retire annuellement des contributions
ou de ses propriétés.

REVENUE, spf de revenir. Le chemin
qu'on fait en s'en retournant.

||
Le bois qui

repousse après qu'on a fait une coupe dans
un taillis.

iievenure (revenir), sf. Nouvelle
pousse de la vigne après une gelée.

RÊVER irêve', vi. Faire des rêves en
dormant.

||
Avoir le délire : La fièvre le fait

river. \\
Dire des choses déraisonnables :

Révet-vous tir me faire celle proposition.
Etre distrait.

|| Se laisser aller à des idées
incohérentes et vagues :ll ne fait qiie rêver.

||
Penser, méditer profondément : Rêvera la

solution d'un problème.— Vt. Voir en rêve :

Quelle chose avez-vous rêvée?
||

Vous avez
rêvé cela, on ne peut croire ce que vous
dites. || Rechercher : Je rêve une combinai-
son.

||
Désirer ardemment : Rêver la gloire.

— Gr. River exige la préposition de quand
il signilie faire un rêve et la préposition à
quand il signilie méditer. L'accent circon-
flexe provient d'un « inorganique.
RÉVERBÉRANT, ANTE .réverbérer),

tttlj. Qui jouit de la propriété de réverbérer.
RÉVERBÉRATION (1. reverberationem),

sf. Réflexion de la lumière, de la chaleur
par un corps qui ne les absorbe pas : La ré-

verbération des rayons du soleil.

RÉVERBÈRE, svm. de réverbérer. Mi-
roir ordinairement en métal qui sert à réflé-

chir la lumière ou la chaleur.
|| Grande

lanterne qu'on plaçait dans les rues, avant
l'emploi du gaz et de l'électricité, pour les

éclairer pendant la nuit et dans l'intérieur

de laquelle est un miroir réfléchissant. —
Sartine, lieutenant de police, imagina en
17G0 de substituer à la bougie ou à la chan-
delle une lampe avec réflecteur; le réver-
bère, suspendu au milieu de la rue à une
vingtaine de pieds au-dessus du sol, descen-
dait au moyen d'une poulie. Sartine porta
le nombre des réverbères parisiens à 3500;
sous Napoléon, il y en avait 1)500; sous la
Restauration, en 1821, il y en avait 6.100,

un peu avant l'introduction du gaz.
|| Du-

rant la révolution, mettre à la lanterne,
c'était pendre un homme à la place du réver-
bère. Fourneau à réverbère. (V. Fourneau.)
RÉVERBÉRER (pl'.v. re + 1. rrrberare,

frapper), vt. Renvoyer, réfléchir la lumière
ou la chaleur : Le soleil réverbère ses rayons
sur cette miir/ii/le. — Vi. Être réfléchi sur.
— Gr. bé devient b'e devant une syllabe
muette, excepté au l'utur et au conditionnel :

il réverbère.- il réverbérera.— Dér. Réverbé-
rant, réverbérante, réverbère, réverbération.
tREVERCHER (du I. revertere, retour-

ner), vt. Remplir avec le fer à souder les
tiens d'une poterie d'étain.

*REVERDIS (reverdir),sf. Grande marée
survenant au plein ou au défaut de la lune
(usité en Bretagne).
REVERDIR pfx. re + verdir), vt. Re-

peindre en vert. — Vi. Redevenir vert : Les
champs reverdissent. — Fig. Se ranimer,

i.iv. 10.

paraître rajeuni : Cet homme reverdit. —
D'Or. Rerenlie, rrrrnlissrment, reverdoir.

REVERDIB8EMENT [reverdir), sm. Ac-
tion de reverdir, ij Etat de ce qui reverdit.

REVERDOIR autre infinitif de rever-

dir), sm. Petite cuve usitée dans les brasse-

ries et munie d'une pompe à chapelet.

REVÉREMMBNT (révèrent + sfx. ment),
atlv. Avec révérence.
RÉVÉRENCE (I. rtverenlia), sf. Respect

craintif : On ne parle des choses saintes

qu'avec révérence. || Sauf référence, révé-

rence parler, en parlant pue left-eenee, for-

mule qu'on emploie pour s'excuser de dire
des choses qui pourraient choquer.

||
Titre

d'honneur qu'on donnait aux religieux qui

étaient prêtres: Voire Révérence.
||
Salut que

l'on fait en s'inclinant et en pliant les genoux :

Faire la révérence.
||
Tirer sa révérence, sa-

luer. — Fig. S'en aller, refuser de faire une
chose. — Dér. Rérrrrncier, rérérencielle, ré-

t irei>eieux,révérencieitse,révérencieusement.
RÉVÉRENCIELLE (révérence), adj. f.

Crainte révérencielle, respect, mêle de
crainte, dû par un enfant à ses père et

mère. (Théol.)

*RÉVÉRENCIER(r<*erenc<?),ri.Fairela
révérence (vxV
RÉVÉRBNCIEU8EMENT (révrfrencie**!

+ sfx. ment), adv. D'une manière révéren-
cieuse.

RÉVÉRENCIEUX, EUSE (révérence),

adj. Qui affecte de faire quantité de révé-
rences : Homme révérencieux.

|]
Humble et

cérémonieux : Compliment révérencieux
RÉVÉREND, ENDE (I. reverendum), adj.

Titre qu'on donne aux religieux et aux reli-

gieuses et signifiant qui doit être révéré •

Mon révérend père.

RÉVÉRENDISSIME (superl. de révé-

rend), adj. î g Très révérend.— Titre d'hon-
neur qu'on donne aux cardinaux, aux arche-
vêques, aux évêques et aux généraux d'ordie
religieux.

révérer (pfx. 1. re + vereri, craindre),
vt. Honorer avec révérence : Révérer un
sanctuaire, des reliques, la vertu. — Gr.
vé devient vè devant une syllabe muette,
excepté au futur et au conditionnel : Je ré-
vère, n. révérons; je révérerai- — Dér. Ré-
vérend, révérende, rêvéremment , révérendis-
sime, révérence, révérencier, révérencielle,

révérencieux, révérencieuse, révérencieuse-
ment. — Comp. Irrévérent, irrévérente, tr-

révéremment, irrévérence, irrévérencieux,

irrévérencieuse, irrévérencieusement.
RÊVERIE (rêver), sf. idée chimérique,

extravagante : Les rêveries des phalansli-
riens.

Il
Délire causé par une maladie.

|]

Etat de l'esprit occupé d'idées vagues : Se
plaire dans la rêverie.

|j
Pensées riantes ou

tristes auxquelles se laisse aller l'imagina-
tion : De sombres rêveries.

REVÉRIFIER (pfx. re + vérifier), vi.

Vérifier de nouveau.
*REVBRNIR (pfx. re+vern»r), vt Vernir

de nouveau.
REVERQUIER, sm. (V. Revertier.)
REVERS (1. reversum, retourné), sm. La

face ou le côté d'un objet qui est opposé au
côté qui attire le plus l'attention ou qui est

le plus en vue : Le revers de la main, la

surface opposée à la paume.
||
Coups de re-

vers ou un revers, coup porté de gauche à
droite. — Fig. Revers de fortune ou revers,
accident qui change une bonne situation en
une mauvaise : Eprouver des revers.

||
Lrs

revers d'un habit, les deux pointes d'un
bal.it qui sont rabattues sur la poitrine.

||

Revers dé botte, pièce de cuir fixée au haut
de la tige d'uue hotte et qui se rabat de
façon à montrer son envers,

|| Revers d'une
monnaie, d'une médaille, la face opposée à
celle qui porte l'empreinte d'une tète. —
Fig. Le revers de la médaille, les défauts,
les inconvénients d'une personne, d'une
chose,

i.
Revers de pavé, la partie inclinée

du pavé d'une rue, depuis les maisons jus-
qu'au ruisseau,

jj
Le revers de la tranchée,

le coté qui est tourné vers la campagne.
||

Le revers du fossé, le bord extérieur à l'en-
ceinte.

|| Battre une troupe à revers ou de
revers, la battre en flanc ou par derrière.

—

Dér. Reversai, réversale, réversion, reversa,
erre, sis, réversible, réversibilité'.

20
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REVERSAI,, ALE (1. réversion .'de rever-

teré, retourner), adj. Se dit d'un acte par

lequel on fait une concession en retour d'une

autre.
REVERSEAU {reverser + eau), sm.

Synonyme de rejeteau. (V. ce mot.)

REVERSEMENT (reverser), sm. Trans-
bordement.

||
Retour en arrière de la marée

d'un courant.
REVERSER (pfx. ce + verser), vt. Ver-

ser de nouveau : Reverser à boire. ||
Trans-

border.
||
Verser un liquide dans le vase

qui le contenait auparavant : Reverser de
l'huile dans la burette.

||
Retrancher un ar-

ticle d'un compte pour le reporter à un autre

compte. — Dér. Reversement, réversion,

revers, réversible, réversibilité, reversi, re-

versés, reversai, réversale, reversoir, rever-

cher, revertier. — Coinp. Reverseau.
REVERSI ou REVERSIS reverser), sm.

Jeu de cartes où gagne celui qui fait le

moins de levées et ou le valet de cœur qu'on
nomme le guinola est la carte principale.

||

Coup qui consiste à faire toutes les levées

et qui procure par exception le gain de la

partie.

RÉVERSIBILITÉ (réversible), sf. Qua-
lité de ce qui est réversible.

RÉVERSIBLE (reverser), adj. 2 g. Qui,
des mains de l'usufruitier, doit passer dans
celles du propriétaire ou d'une autre per-

sonne : Rente réversible.

RÉVERSION (1. reversionem, retour), sf.

Droit en vertu duquel les biens dont une
fiersonne a disposé en faveur d'une antre,

ai reviennent quaud celle-ci meurt sans
enfants.

||
Retour d'un hybride, au type de

l'un des ancêtres primitifs, après un certain

nombre de générations.
*REVERSOIR (reverser' 1

, sm. Barrage
par-dessus lequel l'eau tombe en cascade.
REVERTIER (l. revertere). Jeu de jaquet

où l'on fait faire aux dames le tour du tric-

trac.

REVESTIAIRE (revêtir), sm. Vestiaire
d'une sacristie (v\ .

REVÊTEMENT reeélir), sm. Tout ce

?ui recouvre : Un revêtement de verdure.
||

Macage de plâtre, de mortier, de ciment,
de bois, de stuc, de dalles en marbre ou en
pierre, etc., exécuté sur un mur pour le

décorer ou le rendre plus solide.
||
Mur dont

on revêt les terres d'un talus, d'une terrasse,

d'un ouvrage de fortification, etc.
||
Dispo-

sitif en fascinage, gazon, sac à terre destiné

à soutenir les terres des talus dans les ou-
vrages de fortification passagère.
REVÊTIR (pfx. re + vêtir), vt. Pourvoir

de vêtements : Revêtir les pauvres.
||
Mettre

un vêtement sur soi ou sur quelqu'un, sur-

tout un vêtement de cérémonie : Revêtir

un évégve de tes vêtements pontificaux. —
Fig. Pourvoir d'un titre, d'une dignité, d'une
autorité : On revêtit l'envoyé du titre d'am-
bassadeur. — Fig. Prendre, se donner telle

apparence, telle ou telle qualité : Protée re-

vêtait toutes les formes d'animaux.
||
Mettre

sur un acte tout ce qu'il faut pour le rendre
valable : Diplôme revêtu du sceau de l'Uni-

versité. ||
Orner : Revêtir ses pensées d'un

style pompeux.
||
Présenter sous un dégui-

sement : Revêtir l'erreur des apparences de
la vérité.

||
Recouvrir, enduire : Revêtir

l'intérieur d'une citerne d'une couche de
béton.

||
Faire un revêtement. — Se revêtir,

Dr. Mettre un vêtement sur son corps.
|]

S'attribuer une dignité, une autorité, prendre
telle ou telle apparence, telle ou telle qua-
lité. V. Vêtir.) — Dér. Revêtu, revêtue, re-
vêtement, revestiaire.'

REVÊTU, UE (revêtir), adj. Habillé, paré.— Fig. Un gueux revêtu, un homme de bas
étage devenu riche et arrogant.

||
Recouvert,

orné, pourvu.
RÊVEUR, EUSE (rêve), adj. et s. Qui

s'adonne à des rêveries, à des idées chimé-
riques : Esprit rêveur.

\\
Qui marque la rê-

verie : Mine rêveuse.
REVIDAGE [revider), sm. Action de re-

vider. Ce mot est employé dans l'argot des
ventes publiques.

REVIDER (pfx. re+vider, vt. Partager
entre les brocanteurs associés le surplus que
l'un d'entre eux a payé aux enchères pour
enlever un objet à un bourgeois. Le revidage

est souvent remplacé par la revision. Les
marchands associés achètent les objets expo-
sés à un taux dérisoire; puis ils font entre

eux une enchère nouvelle et secrète ; celui

qui acquiert l'objet ainsi revendu paie le

prix primitif plus la surenchère. Revidage
et revision sont interdits par la loi.

revient ou Prix de revient (3 e pers.

sing. ind. prés, de revenir), sm. La dépense
qu'exige la fabrication d'un objet.

REVIGNY, i 810 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Bar-le-Dur (Meuse). Ch. de fer de l'E., à la

jonction des lignes de Paris à Nancy, de
Saint-Dizier et de Sainte-Menehould.
REV1RADE (revirer), sf. Action de revi-

rer.

REVIBEMENT (revirer), sm. Action de
revirer.

||
Action de s'acquitter de ce que

l'on doit à une personne, en lui cédant une
de ses créances. — Fig. Changement du
tout au tout dans l'opinion, la conduite : Un
revirement de l'opinion publique.

HEVIRER (pfx. re + virer), vi. Virer de
bord, virer de nouveau. — Revirer de bord,

changer de parti. — Dér. Revirement, revi-

rade.
REVISABLE (reviser), adj. £ g. Qui peut

être revisé : Constitution révisable,

réviser (pfx. re + viser), vt. Examiner
de nouveau une loi. un règlement pour le

modifier : Reviser le code pénal. — Dér.
Revision, révisable, réviseur.

REVISEl'R (réviser), sm. Celui qui exa-

mine une loi. un règlement après un autre :

Un réviseur de comptes.
REVISION ou RÉVISION (pfx. re + Bl-

sion , sf. Action de reviser.
||
Nouvel examen

d'un compte. ||
Remaniement de la consti-

tution dans une république.
||
Revidage en

terme de brocanteur. Y. Rerider.)
\\
Révision

d'un procès , examen qu'un tribunal supérieur
fait d'une cause jugée définitivement afin de
modifier ou d'annuler le jugement s'il y a lieu.

La revision peut être demandée en matière
criminelle, lorsque, après une condamnât ion

pour homicide, la prétendue victime est re-

connue existante ; lorsque deux accusés ont

été condamnés séparément pour un même
crime ou délit; lorsqu'un des témoins en-
tendus a été condamné depuis pour faux

témoignage. En matière correctionnelle, la

revision ne peut être demandée que par un
condamné à l'emprisonnement et à la perte

des droits civils. La cour de cassation, après
réception de la demande, renvoie l'affaire

devant un nouveau tribunal ou juge elle-

même au fond, au cas d'un décès, d'une con-
tumace, d'un défaut, de prescription. L'af-

faire Lesurques, qui a inspiré le drame du
Courrier de Lyon, est un exemple célèbre des
demandes en revision.

||
Conseil de révision,

celui qui est chargé de prononcer sur les

opérations du recrutement, les réclamations
auxquelles elles peuvent donner lieu, les

causes d'exemption et de dispense, l'aptitude

des conscrits pour le service militaire. Ce
conseil, qui se réunit au chef-lieu de chaque
canton, est composé du préfet, ou à son dé-

faut du secrétaire général de la préfecture,

d'un conseiller de préfecture, d'an conseiller

général et d'un conseiller d'arrondissement
autres que ceux élus par le canton, d'un offi-

cier général ou supérieur. 11 est assiste d'un
membre de l'intendance, du commandant de
recrutement et d'un médecin militaire. Le
maire de chaque commune est présent et

peut être entendu dans ses observations; le

sous-préfet assiste aux séances tenues dans
son arrondissement (V. Recrutement).

||
Con-

seil de revision, tribunal permanent, institué

dans chaque région de corps d'armée et dans
chaque arrondissement maritime, charge de
reviser les jugements des conseils de guerre
au point de vue de la procédure.
REVISITER (pfx. re + visiter), vt. Visi-

ter de nouveau.
REVIVAL (mot angl., renouvellement),

sm. Assemblée religieuse, usitée surtout
chez les quakers d'Amérique; les pasteurs

y prononcent des discours et donnent en-
suite la parole aux fidèles qui se croient
agités par l'Esprit saint.

"REVIVIFICATION ou RÉVIVIFICA-
TION (revivifier), sf. Action de faire réap-
paraître les phénomènes de la vie suspendue

dans un animal ou une plante. (V. Revivis-
cence.)

|| Action d'isoler un métal qui fait

partie d'une combinaison binaire. Cliim.
||

Opération au moyen de laquelle le noir ani-
mal qui a servi à décolorer le sirop de sucre
est remis en étal de servir de nouveau.
REVIVIFIER ou REVIVIFIER \.vevivi-

ficare : du pfx. re + vivificare, vivifier), vt.

Vivifier de nouveau, ranimer.
|| Communi-

quer une nouvelle vigueur.
||
Isoler un métal

d'une combinaison binaire dont il l'ait partie :

Revivifier te mercure. (Chim.) — Gr. Ce
verbe se conjugue comme Vivifier. — Dér.
Revivifieation.

REVIVISCENCE (\.revivisccre,re\Wve),

sf. Faculté qu'ont certains animaux et cer-
taines plantes de recommencer à se nourrir,
à digérer, etc., après dessiccation. Les roti-

fères, les petits vers appelés tardigrades et

d'antres infusoires sont célèbres par leur
faculté de reviviscence apparente. On peut
les dessécher pendant cinquante-cinq jours
dans une étuve dont la température est

maintenue à + 100"; une goutte d'eau ra-

nime toutes les manifestations organiques
qu'on croyait éteintes. Les rotiferes ne
jouissent pas seuls de ce privilège; on le

trouve également chez d'autres êtres; c'est

ainsi qu'une fougère, gardée par Vilmorin
dans un herbier où elle avait été sérhée,

a, sous l'influence de l'humidité, repris sa
forme ; elle a vécu et a continue à se dévelop-
per régulièrement. Des cryptogames dessé-
chés pendant deux semaines de séjour dans
l'air raréfié et dans une étuve à + 70°, ont
pu, sous l'influence de l'humidité, repren-
dre leur aspect ordinaire. Tous les mi-
crobes que les travaux de M. Pasteur nous
font pressentir ou connaître, comme les

agents du charbon baetéridien, de la fièvre

jaune, du choléra, perdent par la sécheresse
la puissance vitale que leur rend l'humidité.
Ainsi le retour île la pluie, après une longue
sécheresse, rallume une épidémie qui pa-
raissait éteinte.

REVIVISCENT, ENTE (1. reviviseen-

tem , adj. Qui est sujet à la reviviscence.

REVIVRE (du pfx. re + vivre: du 1. revi-

vere), vi. Revenir à la vie. — Fig. Avoir
son existence continuée en quelque sorte

par l'existence d'un autre : Ce père revit

dans un autre.
||
Reprendre une nouvelle

vigueur : Je commence à revivre.
||
Ranimer,

renouveler, remettre en vogue, en usage,
rétablir : Faire revivre une mode.

||
Faire

revivre les couleurs, leur rendre leur éclat

primitif. — Dér. Reviviscent, reviriseenle,

reviviscence, revivifier, revivifieation.

RÉVOCARILITÉ (révocable), sf. Qua-
lité de ce qui est révocable. (Néol.)

révocable (1. revocobilem), adj. i g.

Qui peut être révoqué, destitué', annule :

Fonction, donation révocable.

RÉVOCATION (1. revocationem\ sf. Ac-
tion de révoquer, d'annuler : La révocation
d'un testament. Les donations entre vils ne

peuvent être révoquées que dans trois cas :

1° si les conditions sous lesquelles elles ont

été faites ne sont pas exécutées; 2° en cas
d'ingratitude du donataire; 3° en cas de
survenance d'enfant au donateur. En ma-
tière de mandat, le mandant peut révoquer
sa procuration quand bon lui semble et con-

traindre, au besoin, le mandataire à lui re-

mettre l'écrit qui la renferme; mais cette

révocation doit être notifiée aux tiers avec
lesquels le mandataire pourrait traiter. Le
changement de volonté chez le testateur

amène la révocation d'un testament; elle

est expresse, en vertu d'un testament posté-

rieur ou tacite, par les dispositions d'un

second testament contraires à celles du
premier.

||
Révocation de l'édit de Nantes,

édit publié par Louis XIV, le 17 octo-

bre 1683, et qui annulait l'édit rendu à Nan-
tes par Henri IV le 13 avril 1598, lequel

accordait aux protestants la liberté de con-

science et l'exercice public de leur culte,

excepté dans les résidences royales. Les
calvinistes ne pouvaient trouver grâce de-

vant le despotisme de Louis XIV, qui ne
voulait qu'un roi, une loi, une foi. D'ail-

leurs, depuis l'édit de grâce ou paix d'Alais

(1629), la condition des protestants était bien

changée. Mazarin, qui disait d'eux : « Le
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petit troupeau broute île mauvaises herbes,

mais il paie bien, » leur avait enlevé la libre

admissibilité aux charges. Les protestants

s'étaient rejetés sur le commerce el l'indus-

trie, et Colbert tenait en estime cette popu-
lation intelligente, laborieuse, paisible, qui

contribuait à l'honneur et à la richesse du

pays. Quand le crédit de ce grand ministre

diminua, le chancelier Le Tcllier, son fils

Louvois, le confesseur du roi, le père I.a

Chaise et M«« de Maintenon flattèrent le

penchant du vieux roi vers l'autorité et la

dévotion. On commença par la douceur, par
la conversion de liants personnages, tels que
Turenne; on continua par la corruption, en
insinuant la caisse des conversions que te-

nait un ancien protestant. PelUssou, en 1676.

Enfin, mi usa de la violence : des dragons,
> missionnaires hottes », furent envoyés dans
les Cévennes, occupèrent les maisons des ré-

calcitrants et les brutalisèrent jusqu'à ce

qu'on obtint leur conversion ; de là le nom
de dragonnades donné à ces exécutions.

Louis XIV. persuadé qu'il n'y avait plus

d'hérétiques en son royaume, rapporta ledit
de N'autes. Les calvinistes, déclarés rebelles

et relaps, furent envoyés aux galères; 200 000,

plus heureux, franchirent la frontière. Parmi
eux étaient le vieux maréchal de Schomberg,
Ruvigny, devenu comte de Galloway, qui
servirent la coalition contre Louis XIV; les

savants Bayle et Denis Papin. Un faubourg
de Londres fut peuplé d'ouvriers en soie; en
Prusse, ils pavèrent et éclairèrent Berlin. La
France approuva Louis XIV; seul Saint-

Simou s'éleva contre l'odieux de cet acte
;

il a écrit une belle page sur « le spectacle
prodigieux de ce peuple proscrit, nu, errant,

sans crime. »

RÉYOC.YTOIRE (1. rerocatorium), adj.
Qui révoque : Èdit révocaloire.

REVOICI, REVOILÀ (pfx. re + voici,

voilà , pré}). Voici, voilà de nouveau. — Gr.
Ces prépositions sont toujours précédées de
leur complément, qui est' un des pronoms :

me, te, nous, vous, le, la, les, en : Le revoici

encore.
REVOIR (pfx. re + voir), vt. Voir de nou-

veau : Certaines comètes ont été revues plu-
sieurs fois. ||

Retourner dans un lieu où l'on

a déjà séjourné : Revoir sa patrie. — Fig.

Examiner de nouveau : Revoir un compte.
\\

Soumettre à uue revision : Revoir un procès.
— Se revoir, vr. Se retrouver de nouveau
ensemble après une séparation. — Sm. Usité
dans Au revoir, formule d'adieu. — A re-
voir, loc. adv. Sujet à un nouvel examen, à
correction. — Dér. Revu, revue. — Conip.
Revoici, revoilà.

REVOITURER (pfx. re + voiturer), vi.

Voiiurer de nouveau.
REVOLER (pfx. re + voler), vi. Voler de

nouveau.
||
Retourner quelque part en vo-

lant ou avec promptitude. — Vt. Dérober de
nouveau le même objet. — Dér. Revolin.
REVOLIN (revoler), sm. Effet du vent ré-

fléchi et renvoyé par un obstacle. (Mar.)
RÉVOLTANT, ANTE (révolter), adj. Qui

révolte, qui choque, qui indigne : Conduite
révoltante.

RÉVOLTE (ital. rivolla, action de faire

Vûlte : re + volte), sf. Soulèvement, rébel-

lion contre l'autorité légitime : Une révolte
des soldats.

||
Résistance, désobéissance à

un supérieur: La révolte d'un fi/s contre son
père. — Fig. Entrainement irrésistible : La
révolte des passions. — Dér. Révolter, ré-
voltant; révoltante, révolté, révoltée.

Révolté, ÉE révolte), adj. et s. Qui est

en état de révolte : Peuple révolté, l'unir les

révoltés.
||
Choqué, indigné : Vous me voyez

révolté de ses /n-océdés.

RÉVOLTER (révolte), vt. Déterminer à
la révolte : La xonduite odieuse des décem-
virs révolta les Romains.

||
Choquer exces-

sivement, indigner : Cette action me révolte.
— Se révolter, vr. Se mettre en état de ré-

volte. — Fig. S'indigner : Je me révolte de
toute injustice.

RÉVOLU, L'E 1. revolutunv, adj. Qui finit

par le retour au point de départ, en par-
lant d-s astres : Le cours de la lune est ré-

volu en un mois.
||

Achevé, complet, ac-
compli, en parlant d'une période de temps :

Il a quarante ans révolus. — Dér. Révolu-

tion, rcrohitr. révohttée, révolutif, révolu-
tive. Même famille : l otume, etc.

* RÉVOLUTE, SB (I. ici,, lut uni , re-

tourné), adj. Qui est roulé en dehors et en
dessous,

i
Bot.)

RÉVOLUTIF, IVE (du 1. rerolutuiii. re-

tourné), adj. Qui est roulé en dehors et en
dessins, i Bot.)

RÉVOLUTION (1. revolulionem), sf. Re-
tour d'une planète, d'un astre au point de
départ : Lu durer de la révoluliun de la

planète Jupiter est de douze ans.
\\

Révolu-
liun lidtralt, temps que la lune met pour
parcourir la voûte céleste et revenir en con-
jonction avec une même étoile; elle est exac-

tement de 26 j.7h.t3m.tl s., 6.
||
Mouve-

ment d'une ligne qui tourne autour d'un axe

immobile et engendre à la fois une surface

et un solide dits surface, solide de révolu-

tion : Une sphère est produite par la révolu-

tion d'une demi-circonférence autour de son

diamètre. ||
Chacun des tours d'une roue.

—

Fig. Commotion morale, violente et subite :

Su tlt
;ï:>heis*anrr m'a causé une révolution.

||
Changement dans l'état de la société, des

opinions, des personnes : Le triomphe du
christianisme fut une grande révolution.

|

Changement de gouvernement opéré par
une révolte triomphante.

||
En Angleterre,

révolution de 1649, celle qui coûta la vie à
Charles 1 er , amena la république et le pro-

tectorat de Cromwell. — La révolution de
1(188. qui chassa les Stuarts et mit sur le

trône Guillaume III d'Orange.
||
En France :

La révolution de 1789, dite aussi la Révolu-
tion française ou la Révolution, celle qui
consacra dans ce pays les principes de la

liberté civile, de l'égalité, des droits et de la

souveraineté du peuple.
||
La révolution de

juillet 1830, celle qui détrôna la branche
ainée des Bourbons au profit de la branche
cadette et mit sur le trône Louis-Philippe I' r

.

(V. Deuxième Restauration.)
\\
La révolution

de février I8i8, celle qui détrôna Louis-
Philippe et installa la seconde république.

Il
En Suède, révolution de 1772, qui conso-

lida le gouvernement de Gustave 111. En
Hollande, révolution de 1572, dirigée par
Guillaume le Taciturne contre Philippe II.

En Belgique, la révolution de 1830, contre-
coup de la révolution de juillet en France;
en Allemagne, en Prusse, en Autriche et en
Hongrie, la révolution de 1848; en Pologne,
celles de 1831 et de 1860, mouvements de-

meurés inutiles contre l'autocratie russe; en
Piémont, à Naples, en Sicile, les révolutions

de 1822, 1848, 1860, entreprises pour chasser
les Autrichiens et établir l'unité italienne;

en Espagne, les révolutions militaires de
1820 à Cadix, de 1836 à la Granja, de 1868
avec le général Prim.

||
Les révolutions du

glohe , la série des changements quel-
quefois brusques, mais le plus souvent très

lents, qui ont modifié, depuis l'origine, le

relief de la surface de la terre, ainsi que la

distribution des mers et des continents. —
Dér. Révolutionner, révolutionnaire, révo-
lutionnairement.
RÉVOLUTIONNAIRE (révolution), adj.

et s. 2 g. Qui accepte et défend les principes
de. la révolution de 1789 : Les révolution-

naires français.
||
Conforme aux principes

de la Révolution française : Doctrine révo-
lutionnaire.

||
Qui aspire, qui tend à faire

triompher partout les idées de la Révolu-
tion française : Il y a dans tous les États
d'Europe un parti révolutionnaire.
RÉVOLUTIONNAIREMENT (reYo/u/îon-

naire + sfx. ment), adv. D'après les pro-
cédés des révolutionnaires français.

RÉVOLUTIONNER (révolution), vt. Agi-
ter en propageant les principes de la Révo-
lution : Révolutionner un pays. — Fig.

Changer de fond en comble : Révolutionner
l'industrie. — Fig. Bouleverser le moral
d'un individu : Cette nouvelle l'a révolu-
tionné. (Néol.)

REVOLVER [ré-vol-vère| (m. angl. : de
lo revolve, retourner), sm. Pistolet à un seul

canon et plusieurs chambres dont chacune,
au moyen d'un engrenage, vient successive-
ment s'adapter à ce canon unique, ce qui
permet un tir très rapide. Le plus généra-
lement les chambres sont percées dans un
cylindre ou barillet au nombre de 6; en

REVOLVER COLT

agissant sur le mécanisme on fait tourner le

barillet. Les premiers revolvers étaient à tir

intermittent, c'est-à-dire qu'après chaque
coup il fallait armer le chien; aujourd'hui
on ne fabrique plus guère que des revolvers
à tir continu, avec lesquels il suffit de pres-
ser sur la détente pour armer le chien et

faire partir le coup.
Les pistolets tournants des xv, xvi° et

xvii" siècles, dont on trouve des spécimens
dans toutes les collections d'armes, peuvent
être considérés comme de véritables revol-
vers; mais c'est d'Amérique qu'est venue en
Europe la mode du revolver, arme de défense
personnelle par excellence. Le premier mo-
dèle de revolver est dû au colonel américain
Coït, qui lui tit subir de nombreux perfec-
tionnements de 1837 à 1851; cette arme
rendit de grands services aux pionniers de
l'Amérique dans leur lutte contre les In-
diens. Plusieurs autres modèles furent encore
imaginés dans lesquels le chargement s'ef-

fectuait par la bou-
che; ces armes n'é-

taient pas d'un ma-
niement commo-
de et n'offraient

pas une sécurité

suffisante. Le pre-

mier, l'armurier

français Lefau-
cheux imagina de
construire un re-

volver tirant une
cartouche à culot métallique et à broche sem-
blable à celle qu'il employait pour ses fusils de
chasse. Le revolver Lefaucheux avec cartou-

che à broche, adopté eu 1808 par la marine
française, fut remplacé en 1870 par un autre

du même modèle tirant une cartouche métal-

lique à percussion centrale. Depuis lors,

tous les nouveaux modèles de revolver qui

ont été imaginés sont à percussion centrale .

tel est le revolver modèle 1873 en usage
dans l'armée française. Dans les modèles
perfectionnés que ion fabrique maintenant,
une fois les 6 coups tires, les étuis vides, au

lieu d'être chasses un à un à la main, sont

rejetés tous à la fois à l'aide d'un extracteur

automatique. Presque tous les revolvers en
usage aujourd'hui dans les armées européen-
nes pour l'armement de la cavalerie ont un
calibre à peu près égal à celui de l'ancien fu-

sil d'infanterie (il millimètres environ). Ceux
que l'on trouve dans leconimercesontsurtout
du calibre de !) ou 7 millimètres. On leur

donne le plus souvent des dimensions telles

qu'on puisse les mettre aisément dans la po-

che. On fabrique peu de revolvers en France,
la plupart de ceux que l'on met en vente

sont de fabrication belge, anglaise et surtout
américaine, et beaucoup, vendus à bon mar-
ché, n'offrent pas toutes les garanties dési-

rables.

REVOMIR (pfx. re + vomir), ri. Vomir
ce qu'on avait déjà vomi.

||
Vomir de nou-

veau.
||
Vomir ce qu'on a avalé : Revomir

mie médecine. — Fig. Rejeter ce qui avait

été englouti : Le gouffre de Malstrom revo-

mit des débris de naufrages.
RÉVOQUER (1. revocare),vt. Privé d'une

fonction pour cause de mécontentement :

Révoguer un préfet.
||
Annuler : Révoquer

un ordre, un testament.
\\
Révoquer en doute,

mettre en doute. — Dér. Révocation, révo-
cable, révocabilité, révocatoire.
REVOULOIR (pfx. re + vt. vouloir),

Vouloir de nouveau.
||
En vénerie, se dit

d'un chien qui refuse de marcher sur d'an-
ciennes traces. Gr. Ce verbe se conjugue
comme Vouloir.

REVOYAGER pfx. re + voyager), vi.

Recommencer un voyage ; se mettre en route.

*REVOYEUR (pfx. re + voie\ sm. Ba-
teau muni d'une machine et qui sert à ré-

curer un canal.

REVU, UE (revoir), adj. Vu, examiné de
nouveau, amendé.
REVUE, ipf, de rrruir. Action de revoir.

j|
Des gens de revue, qui ont occasion de

se trouver souvent ensemble.
|| Inspection

exacte : J'ai fait la revue de toute lu maison

.

||
Inspection de troupes rangées en bataille

et que l'on fait ensuite denier.
Il
Titre de

certains écrits périodiques : La Revue des
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Deux Mondes.
|]|
Pièce do théâtre où l'on

déroule sous les yeux du spectateur les faits

les plus piquants de l'anuée écoulée; elle

nage dans la fantaisie, comme la féerie, et ne
peut se passer de changements à vue.

RÉVULSER (révulsion), vt. Opérer la

révulsion. (Méd.)
*RÉVULSEUR (révulsion), sm. Instru-

ment muni de Unes aiguilles avec lesquelles

on pique la peau ; on applique ensuite sur

celle-ci un irritant qui produit instantané-

ment une éruption de petits boutons.
RÉVULSIF, IVE [révulsion), adj. Propre

à détourner d'un organe ce qui y causerait

une maladie : Saignée révulsive. — Sm. Re-
mède, procédé révulsif : Les cesiealoires, les

sinapisme* sont des révulsifs.

RÉVULSION (1. revulsionem), sf. Action
de détourner d'un organe le sang ou les

humeurs qui peuvent y occasionner une ma-
ladie. — l)ér. Révulsif, révulsive, révulser,

révutsew.
,
RE\VBELL(J.-B.) (1746-1810), député aux

Etats généraux de 1789, membre de la Con-
vention et premier président du Directoire.

REYBAUD (Louis) M 799-18791, littérateur

français, membre de l'Académie française,

auteur de Jérôme Palurot, etc.

REVER (Locis-Étienne-Ernest Rardit),
compositeur français, né à Marseille le

1" décembre 1823; nommé membre de l'A-

cadémie des beaux-arts (1876) en rempla-
cement de Félicien David. Disciple de Ber-
lioz, il lui succéda comme critique musical
au Journal des Débats. Ses œuvres princi-

pales sont : le Selam, Maître Wolfram, la

Statue, qui consacra sa réputation en 1861,
Erostrate, Siqurd, Salammbô.
REYXAUli (Jean) 1,1806-1863), ingénieur

des mines, philosophe et publiciste français,

fut disciple de Saint-Simon et représentant
du peuple à l'Assemblée constituante de 1848.

Auteur de Terre et Ciel.

REYNOLDS (1723-1792), célèbre peintre
anglais que ses compatriotes mettent au pre-

mier rang à cause de ses portraits de Mis-
frets Ilarlei/ , Mistress Siddons, lady Spencer,
Ne/h/ O'Brien, etc. 11 est aussi connu par ses
tableaux d'histoire.

REZ [ré] (db. de ras\ prép. Tout contre,
au niveau de : Rez pied, rez terre, au niveau
du sol. Même famille que [Ras. — Comp.
Rez-de-ehaussée.
REZ-DE-CHAUSSÉE (iez + de + chaus-

sée), sm. La superficie d'un sol qui est au
même niveau que la chaussée voisine.

||
Ni-

veau du sol : Le mur que l'on construit n'est

élevé que jusqu'au 7-ez- de-chaussée.
|j

L'en-
semble des pièces d'une maison qui sont de
plain-pied avec le sol environnant et qui
supporte les é tages.— PI . des rez-de-ch a ussée.
REZONVILLE, 2000 liai).; village de la

Moselle (auj. Alsace-Lorraine) à 15 kilom.
de Metz, célèbre par un combat entre les

Français et les Allemands (16 août 1870);
on l'appelle encore combat de Mars-la-Tour.

1. *RHA, nom ancien du Volga.
2. *RHA, le soleil en égyptien. Il était la

créature la plus brillante du Tout-Puissant
et comme le corps vivant de la divinité.

*HHABDITIS TERRICOLA(ml.;le pre-
mier vient du g. paSSù;, verge; le second
signifie habitant la terre), sf. Nom donné à
une anguillule terrestre, voisine de celle qui
détermine la diarrhée de Cochinchine. Cette
dernière maladie est causée par Yanr/uillula
stercoralis, petit ver qui mesure un millimè-
tre de long sur quatre centièmes de milli-

mètre de largeur, et vit dans l'intestin de
l'homme, où il produit des ravages amenant
la mort. C'est surtout par les légumes arro-
sés d'eau contenant des matières fécales que
cette maladie se propage. Le bétel que mâ-
chent les indigènes les préserve de cette af-
fection. Le meilleur remède à employer pour
détruire ces parasites est l'huile de foie de
morue et le lait.

RHABDOLOGIE et RHABDOMANCIE.
(V. Rnbdoloqie et Rabdomancie.)
RHABILLAGE {rhabiller), sm. Répara-

tion, mise à neuf et nettoyage de toutes les

parties d'une montre. — Fig. Affaire, ou-
vrage qu'on a essayé de raccommoder sans
succès.

RHABILLER (pfit, re + habiller), vt.

Raccommoder.
||

Rhabiller une meule de
moulin, en dresser au marteau la surface
triturante. — Fig. Rectifier ce qu'une chose
a de défectueux, pallier.

||
Habiller une se-

conde fois.
IJ

Pourvoir de nouveaux vête-

ments : Rhabiller ses domestiques.— Se rha-
biller, vr. Remettre des habits qu'on avait

ôtés.
||
Se procurer des habits neufs. — Dér.

Rhabi/laqv. rhabilleur. rhabitleuse.

RHABILLEUR, EUSE (rhabiller, s.

Celui, celle qui raccommode, qui cherche à
pallier une faute, à réconcilier. ||

Rebouteur.

||
Horloger, armurier, chaudronnier qui ne

font que des réparations.
* itllAltn ER .pfx. re + habiter), vt. Ha-

biter de nouveau.
*RHABITUER (pfx. re + habituer), vt.

Habituer do nouveau. — Se rhabituer, vr.

S'habituer de nouveau.
RHADAMANTE, fils de Jupiter et d'Eu-

rope, frère de Minos et l'un des trois juges

des F.nfers. (Myth.ï

RHADAM1STE, époux de Zénobie, sœur
de Mithridale, roi d'Arménie qu'il détrôna,

mort assassiné, an 52 ap. J.-C.

RHAGADIOLE (g. pYa5;ov, petite cre-

vasse), sm. Genre de plantes dicotylédones,

appartenant à la famille des Composées, à la

tribu des Chicoracées. Deux espèces, les

rhagadiolus edulis et stellatus, que l'on

trouve dans la région méditerranéenne, se

mangent comme plante pathogène aux en-

virons de Montpellier.

RHAGÈS, ville de l'ancienne Médic où
habitait Gabélus, débiteur de Tobie.

*RIIAMINÉES ou *RIIAMNACÉES (du

l.rhamnus, nerprun 1

, sf)il. Famille de plantes

dicotylédones comprenant des arbres ou des

arbustes dont les feuilles sont simples, al-

ternes, rarement opposées, quelquefois pe-

tites ou nulles. Les Rhamnées se rencontrent

dans les deux hémisphères : un certain

RHAMNÉES

1, l-'leur. — 2- Diagramme. — 3. ' OBft.
4. Fruit. — 5. Uraiue aoupH.

nombre de genres habitent l'Amérique, l'A-

frique, l'Océanie et Madagascar. Deux seu-

lement se trouvent en Europe, ce sont les

genres Jujubier et Nerprun, qui peuvent
être considérés comme les types de cette

famille et auxquels nous renvoyons pour la

description de la fleur. Les Rhamnacées
sont riches en matières colorantes et peu-
vent remplacer la gaude; leurs fruits servent

à préparer le stil-degrain. Elles sont amè-
res, acres et astringentes ; certaines espèces

sont considérées comme toniques et fébri-

fuges, tandis que d'autres sont des purgatifs.

Ces dernières ont l'inconvénient d'irriter la

muqueuse intestinale et de donner de vio-

lentes coliques. On administre les baies de
la bourgène (V. Nerprun) sous la forme de
sirop. L'écorce des nerpruns est si acre,

qu'on l'emploie dans le traitement de la

gale de l'homme et des animaux. Certaines

espèces sont employées par les naturels de

la Polynésie à la guérison des blessures;

d'autres fournissent des feuilles que l'on

prend en Chine à l'instar du thé. Des fruits

du tjouania domingensis on extrait un suc
employé aux Antilles comme stomachique
et tonique ; le bois de la même plante sert à
fabriquer des cure-dents qui, dit-on, raffer-

missent les gencives (?). La racine rougeâtre
du ceanothus americanus est considérée
par les Peaux-Rouges de l'Amérique du
Nord comme un puissant astringent et est

employée contre la fièvre, les angines, les

aphtes, la syphilis et la dysenterie; les

feuilles de cette espèce servent à préparer
une infusion digestive connue sous le nom
de thé du New-Jersey. Indépendamment de
leurs fruits, certaines espèces de jujubiers
(V. ce mot) fournissent des feuilles et uni;

écorce dont les propriétés amènes et astrin-
gentes sont utilisées pour combattre la fièvre,

la syphilis, etc. Leurs graines sont oléagi-
neuses, et la décoction des noyaux dn juju-
bier soporifère, indigène de la Chine sep-
tentrionale, est un calmant assez énergique.
Le bois des rhamnées indigènes est généra-
lement de médiocre qualité; il sert cepen-
dant à faire du charbon, qui entre dans la

confection de la poudre à canon. Les Mon-
gols fabriquent leurs dieux avec le bois du
rhapvnus lycioides. Dans nos provinces mé-
ridionales, on emploie celui de la bourgène
pour faire des talons de galoches et des
allumettes. D'autres espèces de cette famille
ont un bois résineux qui sert à faire, au
Cap, des essieux, des jougs et des tonneaux.
Les épines du diéearia toumatou servent
d'aiguilles à tatouer aux habitants de la

Nouvelle-Zélande. Enfin, plusieurs rham-
nées sont des plantes d'ornement; elles sont
recherchées à cause de leur feuillage per-
sistant et de leurs fleurs odorantes. Les
Rhamnées sont voisines

des Rosacées, des Cé-
lastracées et des Ilici-

nées. — Une rhamnée.
sf. Une plante quelcon-
que de la famille des
Rhamnées.
*1UIAMNINE (du 1.

rhtunnus), sf. Matière
Colorante, d'un beau
jaune d'or et d'un as-
pect cristallin, extraite

des baies du nerprun rhamnus
des teinturiers.

RIIAMNUS (g. pôpivo;), sm. Nom seien-

tifique du nerprun. (V. ce mot.)
*IUIAMNUSIE'l.Jf/w«;,,/,y,™.deRham-

nonte en Attiquet, sf. Genre de Coléoptères
dont une espèce se rencontre
sur le saule, l'orme et les mar-
ronniers.

RHAPONTIC (Rha, le Volga
+ pontieuui . du Pont), sm.
Plante dicotylédoue de la fa-

mille des Polygonées. (V, Rhu-
barbe.)

HHAPSODE.RHAPSODER,
RHAPSODIE, RIIAPSO-
DISTE. (V. Rapsode, rapsoder,
rapsodie. rapsodiste.)

* RIIAPSODOMANCIE (rhup-
sode + g. u.avTei'a, divination), sf. Divination
par les poêles, soit en ouvrant un livre au
hasard et interprétant le passage sur lequel

on tombe, soit en jetant des dés sur un
assemblage de vers écrits sur une table.

RIIÉA SYLVIA, fille de Numitor, nièce

d'Amulius et mèredeRomulus et de Réunis.
RUÉE (g. 'Pé«), fille d'Uranus et de lu

Terre, et femme de Saturne, qui fut identi-

fiée avec Cybèle. (Myth.)
RIIEEDE (drakenstkin van), gouver-

neur anglais du Malabar, qui fit rassembler,
dessiner et publier à ses frais le llortus ma-
labaricus (1678-1703).

*RHEEI)IA (Bheede, nom propre), sf.
Genre de plantes dicotylédones de la famille

des Clusiacées. Ce sont des arbres de l'Amé-
rique tropicale; on en a trouvé aussi à Ma-
dagascar et dans l'Afrique orientale et tro-

picale. Le fruit de l'une dos espèces, le

rheedia laleriflora , est une baie sucrée et

aromatique. On en fait aux Antilles des con-
serves et des boissons.
*RHÉ1NE (1. rheum, rhubarbe), sf. Ma-

tière colorante jaune que l'on extrait de la

racine de rhubarbe et du rhapontic. On la

trouve encore dans le lichen des murailles.

Elle devient rouge pourpre en la mêlant aux
alcalis. — Dcr. Rhéique.

RHÉIQUE (rhéine), adj. Qui tient de la

rhéine : Acide rhéique.
RHÉNAN, ANE (du 1. Rhenus. le Rhin),

adj. Des bords du Rhin. — Province rhé-
nane ou du Rhin, la partie la plus occiden-

RHAMNUS1E
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laie do la Prusse, an S. delà Westphalie,
montueuse el boisée, Minet de plomb, cuivre,

zinc, mercure, 1er, grès, argile plastique,

vin, etc. — t'apit. Goblenlz, villes princi-

pales : Dusseldorf, Cologne, Aix-la-Cha-

pelle, Trêves.
lUIÉOMÈTHE g. Jsîv, couler + uirpov,

mesure), sm. Instrument pour mesurer la

force des courants de la pile. (V. Galvano-
mètre.)
RHÉOPHOHE (g. y.:-i. Couler + (fop'.'c,

qui porte), sm. Nom de chacun des deux Sis

métalliques oui font communiquer les deux

pôles d'une pile. (V. Electrode.

ltllÉOSTAT (g. psiv, couler + irr«Tf,;. qui

arrête), sn%. Appareil qui, en augmentant ou
diminuant la longueur d'un circuit, augmente
ou diminue l'intensité d'un courant électrique.

lUIÉOTOME a. jh'.v, rouler + top,,

action), on. Pièce des appareils d'induction

électio-vokaïque, servant à interrompr i

rétablir le courant dans les appareils d'éclai-

rage.
ItllÊSUS (g. 'Pîjdo;), roi de Thrace, allie

des Troyens, célèbre par ses chevaux blancs

que prirent Ulysse et Diomède après l'avoir

égorgé, i Mvth.J— Sm.Espèce de singe qui ha-
bite lés bords du Gange,
et est connu sous le nom
de blinder; c'est le ma-
cacus rhésus des natu-

ralistes. Ilest assez gros,

et son pelage, assez épais

sur le dos, est verdatre

en haut, tandis qu'il est

blanchâtre sur lèvent re
;

la face, les mains et les

pieds ont une teinte

rouge cuivreux.

liliivrES Rhélie ,sm.

Hab. de l'anc. Rbétie.

RHETEUR (1. rheto-

rem : g. pr,Twp : de Èpû>. je

parle), sm. Professeur
d'éloquence chez les an-

ciens. ||
Aujourd'hui,

mauvais orateur qui ca-

che le vide des pensées

sous l'enflure du style.

— Dér. Rhétorique, rhi-

toricien .

ItlIliTIE, contrée de
l'ancienne Germanie, au
N. de la vallée du Pô
(canton desGrisons, Vo-
rarlberg, Tyrol':, con-

quise par les Romains
Tan 15 av. J.-C, sous
Auguste, qui y fonda

Augusta vindelicorum
(Augsbourg). — Dér.
Rhètes. rhétique.
*Ulli.TlQVE Rh'tie),

adj. 2 g. De la Rhétie. ||
Alpes rhétinues,

partie des Alpes centrales qui s'étend du
mont Bernardino au pic des Trois-Seigneurs,

à travers le canton des Grisons et le Tyrol;

elles servent en partie de frontières à l'Italie.

HHÉTORICIEX (rhétorique), sm. Celui

qui sait la rhétorique. ||
Ecolier de la classe

de rhétorique.
HHÉTORIQUE (1. rhelorica : du g. pr,Tto-

pixr„ l'art du rhéteur), sf. L'artde bien dire, de
persuader par la parole. La rhétorique com-
prend trois parties : l'invention, c'est-à-dire

la conception du sujet et des matériaux qu'il

comporte; la disposition de ces matériaux
dans un ordre judicieux ; l'expression des pen-

sées sous une forme élégante, c'est-à-dire

Yelocution.
||
Figures de rhétorique, formes

particulières du langage qui donnent de la

Force ou de la grâce au discours.
||
Dans les

collèges, la classe où l'on enseigne la rhé-

torique, placée entre la seconde et la philo-

sophie.
||
Traité de rhétorique : La Rhétorique

d'Aristole. — Fig. Tout moyen auquel on
recourt pour persuader : Dépenser toute sa
i historique pour convaincre quelqu'un.

||
En

mauvaise part, discours pompeux, mais
vide de sens.

KIIIUAS (1753-1198), poète et patriote

frec, l'un des promoteurs de l'indépendance
ellenique. Il fut livré aux Turcs par les

Autrichiens et noyé dans le Danube.
RHIGOLÈNE (g. piyo;, frisson), sm.

lit lier hydrocarbure extrait du pétrole : il est

très léger, très volatile, bout à 3S degrés et

s'enflamme très facilement. Par son extrême
volatilité, il produit un refroidissement in-

tense et subit. 11 vaut mieux que l'éther pour
refroidir la peau, mais il est très inflammable.
RHIN irlandais riair, la mer : \.Rkenum,

allem. Rhein). Pleuve d'Europe, formé en
Suisse par la réunion des Rhin postérieur

(Hinter Rhein) et antérieur ( Vorder Rhein) ; le

firemier descend du glacier de Rherawaldset
e second du flanc nord du moût Saint-Go-
thard, à une altitude de 2 558 mètres: ils se

réunissent à Reichenau, dans les Grisons. Le
fleuve coule auN.jusqu'àMayenfeld, longe le

seuil de Sargana, où il prenait autrefois la

direction delà Linth et de la Limmat, el entre

dans le lac de Constance (Boden Sec), prés

de Rbeineck ;il sort du lac à Stem, coule à l'O.,

forme entre schaffhonse et Laufenbourgune
belle chute de 20 mètres, et sépare la Suisse

du grand-duché de Bade. A Bàle, le Rhin
tourne au N. et traverse un grand bassin

lacustre qu'il a épuisé; il passe à Vieux-
Brisach, près de Strasbourg et, jusqu'à Mann-
heim , où il reçoit le Nèckar ; il sépare
l'Alsace-Lorrainé et la Bavière rhénane du

A OUTENFELS

grand-duché de Bade et du Wurtemberg. 11

incline alors à l'O. et.de WoVms à Mayence,
il traverse la Hesse. A Mayence, il reçoit le

Main (Mein) et coule à l'O. jusqu'à Bingen;
cette partie est dite cours héroïque du Rhin,
à cause des burgs démantelés ou restaures

qui couronnent les collines de la vallée; le

neuve tourneensuite au N.-O..passe à Coblentz,
Bonn, Cologne, Dusseldorf ; a Wesel. il entre
en Hollande, et à Emmerich, il se divise en
W'ahal,'qui se confond avec la MeuseàGor-
cuin, et en Leck, auquel l'Yssel est relié par
l'ancien canal de Drosus et duquel se détache
le Vieux Rhin avec sa dérivation, le Vecht.
Les principaux affluents du Rhin sont, à
droite : la Ivinzig, le Neckar, le Mein, la Lahn,
la Sieg, la Ruhr et la Lippe; à gauche, la

Thur, l'Aar (grossie de la Keuss), l'Ill (qui a
donné son nom à l'Alsace, Ellsass), la Moselle
et la Meuse, souvent regardée comme un
fleuve spécial. De Coire à Bàle, la naviga-
tion est embarrassée par des roches, des ra-

pides et la chute de Laufen; de Bàle à la

mer, le Rhiu porte des paquebots et de
grandes barques; les navires de plus fort

tonnage peuvent renionterjusqu'à Cologne.
Le grand canal du Nord le met en commu-
nication avec la Meuse et la Nèttte, affluent

de l'Escaut; le canal du Rhône au Rhin le

relie à la Saône. En Bavière, il communi-
que avec le Danube par le Mein, réuni à

l'Altmuhl, au moyen du canal Louis. Le

fleuve est long d'environ I 500 kilomètres ;

la superficie du bassin est de plus de 250 000

kilomètres carré». Il donne sou nom i trois

cercles du grand-duché de Bade, à une
province de liesse, à une province de Ba-
vière, à une province de Prusse (V. ce

mot), et naguère à deux départements fran-

çais. — Dans son cours héroïque, le Rhin
passo à Cnuli, que domine le château de

Gutenfels, détruit par ordre de Napoléon
I" en 1805. l>:nis un ilôt s'élève le l'falz,

donjon construit pour assurer le péage du
Rhin. C'est là que les Prussiens et les

Russes commandés par Yorck passèrent lo

fleuve, dans la nuit du 1 er janvier 1814.

RHIN (BAS-), 455345 hect., 610607 hall.,

en 1866, ancien département du N.-E. de
la France, partie N. de l'Alsace entre le

Rhin et les Vosges; sol très fertile, forêts,

céréales, légumes, houblon, chanvre, lin.

—

Ch.-l. Strasbourg. S.-préf. Schlestadt, Sa-
verne, Wissembourg. Il a été cédé en 1871 à
l'Allemagne, qui l'a divisé en huit cercles.

(V. Alstirr Lorraine.)

1. RHIN (HAUT-), 410 771 hect., 373 305
hab., en 1866; ancien département du N.-E.
de la France, partie S. de l'Alsace, cédé

fresque entièrement à

Allemagne en 1871. Fo-
rets, céréales, pommes
de terre, tabac, industrie

très développée, tissus

de coton et de laines,

toiles peintes, usines à
fer, horlogerie, produits
chiniiques,papier de ten-

ture. — Ch.-l. Colmar.
S.-préf. Mulhouse; et

Belfort,resté à la France.
Les Allemands ont di-

visé ce département en
six cercles.

Territoire de Belfort,

61014 hect., 79758 bah.
(V. carte au t. I, p. 48 :

il tire son nom de la

forteresse deBelfort, qui
surveille la « trouée »

du même nom, entre le

Jura et les Vosges. Il a
été formé en 1871 d'un
lambeau du département
du Haut-Rhin, annexe
en grande partie à l'Al-

lemagne. Cette partie de
l'Alsace était dite Sund-
gau, faisait partie du
comté de Ferrette et dé-
pendit jusqu'au xvnc siè-

cle de la principauté de
Montbéliard. C'est la

plus petite unité territo-

riale de la France, après
le département de la Seine. Sa plus grande
longueur duN.au S. est de 4 5 kilomètres entre
le ballon d'Alsace et la commune de Croix;
entre les communes de Chàtenois et de Suarce,
de l'E. à l'O., sa plus grande largeur est de
22 kilomètres. Belfort est situé par 47» 38' 13"

de latitude N. et par 4° 31' 44" de longitude
E. ; le territoire est borné au N.-E. et à l'E.

par l'Alsace-Lorraine, c'est-à-dire par l'Alle-

magne; au S. et au S.-E. par le canton de
Berne en Suisse; à l'O. par la Haute-Saône;
au N. par le département des Vosges. Ce
territoire forme une plaine ondulée comprise
entre le ballon de Giromagnv au N. et les

dernières crêtes du Jura au S.; à l'E. on
descend sans obstacle du bassin de lu Saône
dans celui de l'Ill; la ligne de partage de ces
deux bassins est exactement suivie par la

frontière allemande. C'est là ce qui constitue
la laineuse trouer de lie/fort, dite encore,
mais à tort, col de Valdieu. Au N. et à l'O.

les Vosges méridionales ou hautes Vosges
accidentent le territoire. Leur point culmi-
nant est le Ration d'Alsace (1 257 mètres) ou
de Giromagnv. entouré de plaines à l'E., au
S., à l'O.; par ce constrate, il parait plus
élevé qu'il ne l'est réellement, comme le

Canigou dans les Pyrénées. 11 s'arrondit en
forme de dôme, sans ressembler toutefois à
un aérostat; les vents violents ne permettant
as aux arbres d'v croître, il est recouvert de

bronssaillea et de pelouses verdoyantes dites
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chaume», ou les bruyères et les myrtilles

sont surtout abondantes. Du ballon d'Alsace

se détachent quatre contreforts principaux
;

le premier, vers le N.-O., constitue les monts
Faucilles; le deuxième, vers le N.-E., con-

tinue les Vosges ; les deux derniers descen-

dent vers le S. et forment la vallée de Giro-

magny, sur le territoire de Belfort. Le ra-

meau occidental est court, mais présente de
hauts sommets : le ballon de Saint-Antoine

(1001 mètres), la planche des Belles-Filles

(1 130 mètres), le mont Saint-Jean(815 mètres).

Le rameau oriental sépare la vallée de Giro-

magny de celle de Massevaux en Alsace; on
y relève le signal des Plaines (1 091 mètres),

le Baerenkopï 1105 mètres), la irfontagne

des Boulles (800 mètres); puis viennent le

Salbert (647 mètres, la forêt d'Arsot; les

collines qui ont servi à fortifier Belt'ort (la

Miotte, la Justice). Au S., près de la fron-

tière suisse, la forêt de Florimont, a 513 mètres
d'altitude, est le commencement du Jura,
Le territoire de Belt'ort fait partie du bas-

sin du Rhône; il est arrosé par VAUtùae,&t-
fluentdu Doubs, qui a sa source, en Suisse, au
mont Terrible.Sur le ter-

ritoire, son cours est em-
prunté par le canal du
Rhône au Rhin. L'Al-
laine reçoit à gauche le

ruisseau de Saint- Dizier

et la Cavatte; à droite

la rivière de Saint-Ni-
colas, qui vient du Bœ-
renkopf, et la Savoureuse
qui arrose Belfort et des-

cend du ballon d'Alsace.

Les principaux étangs

sont ceux de Malsaucy et

de Sermamagny, près des
sources de la Savou-
reuse; non loin de Bel fort

se trouve le grand étang
de la Forge. Le climat

vosgien et le climat rho-
danien, quoique bien dif-

férents , régnent tous

deux sur ce territoire
;

Belfort et les sommets
desVosges ont des hivers

longs et rigoureux, de
brusques écarts de tem-
pérature ; le sous -sol

imperméable entretient

l'humidité ; la couche
d'eau qui tombe chaque
année sur la partie du
territoire qui appartient

au climat vosgien est de
0n>,80 à 1 mètre. Sur le

reste du territoire règne
le' climat rhodanien

,

moins rude, moins brus-

que, remarquable par la beauté de l'été

et la douceur de l'automne; la hauteur
moyenne annuelle des pluies n'y est plus que

de m ,60 à m ,80. La ville de Belfort se trouve

à la limiteN.du terrain jurassique. Au N.-O.

le territoire est constitué par un massif de

grès rouge au delà duquel se trouve un lam-

beau du terrain devonien.A l'E.le territoire

est formé par le terrain pliocène. On ren-

contre aussi des granits, des gneiss, des

schistes et du porphyre. Les principales cul-

tures du territoire, dans les cantons de Délie

et de Fontaine, sont le blé et la pomme de
terre ; la production des choux croit d'année
en année; ils servent à fabriquer la chou-
croute ditede Strasbourg ; la culture du tabac

y est aussi autorisée. Mais la plus grande
richesse du département a sa source dans
l'exploitation des forêts qui couvrent un tiers

du territoire ; les principales sont celles de
Malvaux, de la Grande-Roche, d'Ullise, de
la Beucinière, d'Auxelles, de la Chapelle, de
Châtenois, de Florimont, etc.; on y trouve le

hêtre, le chêne, l'épicéa, le sapin, le mélèze,

le bouleau, le charme et le frêne. On n'exploite

plus à Gironiagny les gisements, qui renfer-

ment du cuivre, du plomb, de l'argent, du
cobalt, du zinc, de l'arsenic; mais la société

des forges d'Audincourt utilise le minerai de

fer de Châtenois et de Vanlnaveys-le-Bas.
Les grès rouges de Saint-Germain et d Offé-

mont sont expédiés par le canal du Rhône

au Rhin. Les sources minérales d'Offéiuont

ne sont pas utilisées, mais servent de moteur
a 1 i forge de Belfort. L'industrie COtonnière,

concentrée dans les cantons de GirOmagny
etde Belfort. occupe 10000 ouvriers. L'indus-

trie métallurgique a pour centres Beaucourt
et Grandvillars, qui fabriquent de la quin-
caillerie. Belfort a aussi des scieries el des

fabriques de bonneterie. Le territoire de
Belfort est traverse par cinq chemins de fer ;

de Paris à Bâle; de Dole à Belfort; de Bel-

fort à Délie et à Porrentruy ; de Montbéliard
à Délie; de Bas-Evettc à Gironiagny. Il est

encore sillonné par le canal du Rhône au
Rhin. (V. ce mot.)
Depuis la perte de Metz etde Strasbourg,

Belfort est le principal boulevard de notre
frontière de l'É.; située sur la Savoureuse,
la ville domine la Trouée qui porte son nom,
ainsi que les voies de communication, Mul-
house-Vesoul et Epinal - Besançon. Trois

chaînes de hauteurs venant de l'E. entou-

rent la ville. Celle du milieu se dresse en
rocs perpendiculaires et escarpés; celle du
nord suit le cours de la Woivre et de lu
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Savoureuse ; le mont Salbert et le mont Vau-
dois descendent en pentes douces vers la Sa-
voureuse. Avant la guerre, la fortification de
Belfort comprenait le corps de place, l'ou-

vrage à cornes de l'Espérance et la citadelle,

avec le camp retranché formé par les forts

de la Justice, de la Miotte, des Barres. Pen-
dant la guerre on organisa le fort Beltevue au
S.-O., les Hautes-Perches au S., les Basses-
Perches au S.-E. Autour de l'enceinte et des

petits forts, maintenant démantelés, on a créé

une nouvelle ceinture de forts dont le déve-

loppement est d'environ 3.'ikilom. Au pied du
château ou de la Roche de Belfort, un lion

gigantesque de granitrosc rappelle l'héroïque

résistance de Denfert-Rochereau.
Ce territoire, habité par les Belges avant

César, fit partiedela grande Séquanaise sous
l'Empire romain et lut envahi par les Ala-
mans. Au temps où se forma l'Alsace (Etlsass,

vallée de l'Ill), Belfort devint le centre et la

capitale du Suudgau (Sundgovia, Suetensis
par/us), que se disputèrent les comtes deFer-
rette et les princes de Montbéliard. Réuni
au comté deFerrette au xiv siècle, le Suud-
gau fut enlevé aux Autrichiens par les Sué-

dois (1632 et 1634; et par les Français 1636).

Belfort devint le chef-lieu d'un bailliage et

l'une des sept subdélégations de l'intendance

d'Alsace. Vauban y appliqua pour la pre-

mière fois, en 1687, son système de tours

bastionnées. Cette ville ne se rendit aux alliés,

en 1814, qu'après 113 jours de siègejle géné-
ral Lecourbe s'y défendit victorieusement en
lSI.'i; il fut imite, on sait avec quelle héroïque
ténacité, par Denfert-Rochereau, en 1870-

1871. En 1821, les colonels Pailhès et Caron,
membres de la société secrète les Amis de la

Vérité, tentèrent, à Belfort, de rétablir la ré-

publique et la Constitution de l'an III: mais
cette conspiration militaire avorta et coûta la

vie au colonel Caron.
Le territoire de Belfort n'est pas régi par

un préfet, mais par un administrateur} il

est divisé en 6 cantons comprenant 106 com-
munes: il ressortit au 7 e corps d'armée (Be-

sançon , à la cour d'appel, à l'académie et

à L'archevêché de Besancon.
*HHINACANTHUS ("g. pîv, génitif 4w4ç,

nez -f àxavOà, épine), sm. Geure de plantes

dicotylédones delà famille des Acanthacées
dont une espèce, le rhinacanthus communis,
a dans l'Inde la réputation d'un contre-poison

énergique. Ses racines fraîches et ses feuilles,

pilces avec du suc de limon, sont employées
contre les dartres.

*RHINALGIE (g. piv, nez + ôtÀyoç, dou-
leur), sf. Douleur ayant
son siège au nez.

*RHINANTHE(g.£fv,
génitil'p'.vo':. nez + SvftoC,

fleuri, sm. Genre de
plantes dicotylédones ,

de la tainille des Scro-
fularinées,auquel appar-
tient le rliinanthe crête

de coq. à fleur jaune, à
calice vésiculeux blan-
châtre, commun dans les

prairies. Cette plante,
appelée encore cocrète,

croquette, a été pr<

nisee comme résolutive

et sudorifique.
*hhim;\ciiyte (g.

piv, nez+ Èv, dans f yivi,

verser), sm. Instrument
pour faire des injections

dans le nez.

1. KHINGKAVE (al-

lem. It/tein, le Rhin +
f/ruf, comte), s?n. Comte
du Rhin, ancien titre de
quelques princes alle-

mands, des juges, des
gouverneurs des villes

allemandes baignées par
le Rhin. — Dér. Ilh in-

grave 2, rhingrariat.
2.RHINGRAVE (Bhin-

grave), sf. Espèce d'an-
cienne culotte très ample
attachée par le bas avec
des rubans.

* RIIINGRAVIAT
(/}/ii;ii

,/iYii'e),.ï»i.Charge,dignitéderhingrave.

«RHINITE (g. piv, nez + six. médical ite,

indiquant inflammation), sm. Coryza.
I! 1 1 1 \ >< : l-:nos (g. piv, ptvôç, nez + xépMç,

corne), sm. Genre de grands mammifères
périssodactyles des parties chaudes de l'an-

cien continent; ils se reconnaissent à ce
qu'ils ont sur le nez une ou deux cornes de
matière fibreuse, pleines. Ces cornes sont des
dépendances de la peau et n'ont aucun rap-
port avec le squelette. Les rhinocéros sont
des animaux difformes; leur corps est mas-
sif, terminé en arrière par une queue courte

;

il est recouvert d'une peau épaisse, non gar-
nie de poils; les jambes sont courtes, tor-

dues et terminées par trois doigts peu appa-
rents. La tète est de taille médiocre, com-
parée à celle du corps tout entier ; les oreilles

ont la forme de cornets; le front est creux;
les yeux sont petits et placés sur le côté. Les
naseaux sont forts, relevés et supportent la

corne dont nous avons déjà parlé. La bouche
est énorme et les lèvres sont épaisses; la

supérieure est renflée et recouverte d'une
peau tendre ; elle est allongée en son milieu
en un prolongement qui sert à l'animal pour
saisir sa nourriture. Les os du squelette sont
lourds et trapus, et ils présentent des arêtes
musculaires extrêmement accusées. Les mâ-
choires sont énormes; les canines font tou-
jours défaut : aussi existe-t-il une barre
considérable entre les molaires et les iuci-
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sives. Chez les rhinocéros îles époques géo-

logiques; les incisives étaient, dans chaque
mâchoire, au nonilire de quatre ou même de

six. tandis que eliez les rhinocéros actuels

ou n'en trouve que deux dans chaque moilié

des mâchoires, celles de la paire extérieure

étant plus petites et tombant les premières.
Les incisives de la mâchoire supérieure sont

très comprimées; celles de la mâchoire in-

férieure sont coniques, presque horizon-

tales et dirigées en avant. Toutes ces inci-

sives tombent sans être remplacées, aussi il

est des espèces ou, à l'état adulte, on ne

trouve que deux incisives en haut et quatre

eu bas; d'autres où il n'y a que deux inci-

sives à la mâchoire inférieure; d'autres, en-

lin, qui ne possèdent pas d'incisives et chez

lesquelles les gencive- sont devenues duces et

résistantes. Les rhinocéros ont sept molaires

lie chaque coté de la mâchoire, les supé-

rieures étant beaucoup plus fortes que les

inférieures; elles présentent deux collines

transversales, séparées du côté interne par
une vallée étroite. Les molaires de la mâ-
choire inférieure sout plus longues que larges

et ont deux croissants, entourés d'émail,

placés l'un derrière l'autre et dont la conca-

vité est tournée en avant. La tète étant pe-

tite, le cerveau est peu volumineux; aussi

les rhinocéros sont-ils des animaux peu in-

telligents, et leur caractère est farouche, ca-

pricieux. Néanmoins, ils ne sont pas féroces

et n'attaquent jamais que lorsqu'ils se croient

menacés. Ce sont des animaux pour ainsi

dire nocturnes, qui passent tout le jour à
dormir à l'abri du soleil, qu'ils redoutent

beaucoup. Us recherchent les endroits hu-

mides et aiment à se baigner et à se vautrer

dans la houe, afin d'échapper à la piqûre

des insectes.

On divise les rhinocéros en deux sections,

savoir : 1° Le rhinocéros d'Asie, qui a en-
viron 4 mètres
de longueur et

2 mètres de
hauteur. Ses
incisives sont
persistantes; il

a une ou deux
cornes et sa
peau est divi-

sée en un cer-

tain nombre de
plaques ou bou-

cliers. Sa
corne, longue d'au moins 50 centimètres,
est recourbée en arrière et sa lèvre supé-
rieure est très développée. Les espèces de
cette section se rencontrent dans l'Inde, en
Chine, à Siam eten Cochinchine. Java nour-
rit un rhinocéros unicorne, et Sumatra et

la presqu'île de. Malacca une autre espèce

qui a deux cornes et sert de transition entre

les espèces asiatiques et les espèces afri-

caines. 2» Les rhinocéros d'Afrique, possé-

dant tous deux cornes, placées l'une der-

rière l'autre et dont l'antérieure, plus longue,
mesure jusqu'à 1 mètre, ont des incisives

caduques, la peau moins épaisse, formant
des plis mous et ne présentant pas de bou-
clier. Cette peau est d'un brun foncé tirant

sur le noir. Les espèces de cette seconde
section habitaient jadis tout le continent afri-

cain jusqu'au Cap,mais elles ontété refoulées
vers le Nord. Les rhinocéros sont très re-

doutés à cause des grands dégâts qu'ils

causent dans les cultures. Leur chair, que
l'on dit délicate, est recherchée des indi-

gènes des pays où on les rencontre. Les rhi-

nocéros étaient représentés aux époques
géologiques par trois genres, savoir : 1» Le
rhinocéros etruscits, contemporain de l'ele-

phas meridionalis et qui est propre au plio-

cène. On trouve à Saint-Prest, par exemple,
ses os mêlés à ceux de ce dernier éléphant.
2° Le rhinocéros Merckii, compagnon de l'élé-

phant antique, est propre au chelléen ou qua-
ternaire inférieur et était organisé, comme
['etruscus du pliocène, pour vivre dans des
climats doux, chauds même. On a trouvé
ses os à I.evallois-Perret, à Grenelle et à
Montreuil. 3" Le rhinocéros tichorhinus ou
a narines cloisonnées, ainsi nommé parce
que les os du nez se recourbent en avant
pour s'unir aux intermaxillaires de la mâ-
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cliniie supérieure qui portent les incisives;

en outre, la cloison qui sépare les deux na-
rines, au lieu d'être cartilagineuse, s'est

ossiiiée. Cette espèce est contemporaine du
mammouth et se trouve à l'époque mousté-
rienne. Par ses différents caractères et ses

doubles cornes, le tichorhinus te rapproche
des espèces africaines; néanmoins, il était

organisé pour vivre dans les pays froids :

c'esl ce que montre sa peau, lisse, recou-
verte d'une fourrure composée .

de poils

mous et de soies rudes. Pallas découvrit,

en 1772, dans les glaces de la Sibérie, un
pied de devant et un pied de derrière de
rhinoceroi tichorhinus encore recouvens dé
peau. Depuis on en a trouvé d'autres débris

dans les boues et les

sables gelées des ri-

ves de pi u sieur s

cours d'eau de la Si-

bérie. Les os de cet

animal se rencon-
trent communément
dans les alluvions,

mais sont rares dans
les cavernes.

|| Rhinocéros de mer, le nar-
val.

||
En entomologie, insecte coléoptère

connu des naturalistes sous le nom d'oryetes
nasicornis. C'est un des plus grauds scara-
bées d'Europe, dont le corps, long d'environ
40 millimètres, de forme allongée, est d'un
brun rougeâtre. Le mâle porte sur le dessus
de la tète une corne recourbée qui lui a fait

donner son nom. Il vit dans le tan, le ter-

reau, dans les troncs cariés des vieux chênes.
Sa larve, qui ressemble à celle du hanneton,
ronge d'ahord les feuilles pourries et les dé-
tritus végétaux; mais plus tard elle s'attaque
aux jeunes racines et aux parties ligneuses
des végétaux. Aussi fait-elle beaucoup de
mal aux arbres. Cette larve passe l'hiver

dans un trou qu'elle s'est percé profon-
dément dans la terre et dont elle a poli

avec soin les parois. Elle sort de sa loge au
printemps, transformée en insecte parfait,

et s'envole vers le soir à la recherche
d'une femelle. Celle-ci n'a pas de cornes
sur la tête, mais seulement un tubercule
pointu.
*RIIIXOI.OPIIE(g.pivnez, + ),4<po;,crète),

sm. Genre de chauve-souris ayant sur le nez
une crête membraneuse semblable à un fer

à cheval ; la plupart de ses espèces se trou-
vent en Asie, en Afri-

que, en Malaisie et en
Australie. En France,
on trouve les rhino-
lophes grand fer à che-

val, aux environs de
Paris, dans les car-
rières abandonnées, où
elles vivent en bandes
de plusieurs centaines
d'individus des deux rhinolophe
sexes. Les femelles, qui
donnent naissance à un ou deux petits, se

réunissent à quelques-unes de leurs com-
pagnes pour élever leur famille; elles ne re-

cherchent la société des mâles que quand les

jeunes sont en état de pourvoir à leur sub-
sistance. Ces animaux sont nocturnes et se

nourrissant d'insectes.

*HHIJS'ONÉCROSIE g. 4{v, nez + v£xpw-
<jt;, nécrose), sf. Nécrose de la cloison des

fosses nasales, remarquée chez les ouvriers
qui travaillent à la fabrication des chro-
mâtes.
RHINOPLASTIE (g. ptv, génitif pivo;, nez

+ ji).«(73eiv, façonner), sf. Opération de chi-

rurgie qui a pour but de refaire le nez quand
il a été détruit. On applique, de nos jours,

une méthode venue de l'Inde, où l'amputa-
tion du nez était un supplice souvent infligé.

On taille sur le front un lambeau suffisant,

en ayant soin de conserver un pédicule infé-

rieur pour la nutrition de ce lambeau. On le

rabat sur le nez dont la plaie est avivée; on
l'y maintient par des bandelettes agglutina-
tives et un bandage approprie, jusqu'à cica-

trisation.

* RHINOPOME (g. pi'v, génitif piv6;, nez +
TtbigjLçx, opercule ,.sm. Espèce de chauve-souris

du groupe des Pbyllostomes, possédant des
appendices cutanés soutenus par de petits

feuillets cartilagineux, placés sur le nez, et

RHINOPOME

?ui sont le siège d'un toucher très délicat
,e Rhinopome à petite* feuillet [rhinopoma
microphyllvm habite l'Egypte, dans les ca-
vernes naturelles et les catacombes. Les in-

dividus de cette espèce sont si nombreux,
qu'ils incommodent les explorateurs des
m o n u m e n t s

égj pttens en vo-
lantauliiurd'eux

et en déposant,
sur le sol, leurs

excréments, qui

répandent tine

odeur des plus

désagréables.
Les ailes du rhinopome sont assez longues

et d'un gris de souris; leurs oreilles sont

moyennes et les ouvertures du nez peuvent
être fermées comme chez les animaux plon-

geurs.
*RHINOSCOPIE (g. piv, pivot, uez + <rxo

:

néw, j'observe), sf. Procédé opératoire qui

consiste à examiner la cavité pharyngo-na-
sale au moyen d'un miroir.

RHIPHÈES (monts) ou Hypfriiorkens,
montagnes imaginaires qui, selon les anciens,

bordaient le fleuve Océan à l'extrême N. de

l'Europe.
*1UHPITÈRES (g. piro«, éventail + ute-

pôv, plume). Nom donné à un groupe d'in-

sectes que certains naturalistes réunissent

aux diptères, d'autres aux névroptères, d'au-

tres encore aux coléoptères. Les individus

de ce groupe sont de petite taille; le mâle
diffère essentiellement de la femelle. Ces
dernières sont toujours dépourvues d'yeux

et de pattes et vivent en parasites sur les

Suèpes, les polystes, etc. Il en est de même
es larves, qui sont très agiles et munis de

trois paires de pattes. Les mâles, au contraire,

sont toujours libres; leur tête a deux gros

yeux, leurs pattes sont au nombre de ; ils

possèdent 4 ailes, dont les deux antérieures

sont très petites et ressembleut un peu aux
balanciers des diptères. Les postérieures, au
contraire, sont très grandes et se replient, en
éventail , comme celles des orthoptères.

RHIZO, g. piÇa, pfx. qui signifie racine.

* RHIZOCTONE (pfx. rhizo + g. xteivetv,

tuer), sm. Genre de champignons souter-

rains parasites, auxquels appartiennent le

rhizoetone du safran, forme de petits filets

bleuâtres qui portent des tubercules et font

périr les bulbes de cette plante, et le rhizoe-

tone de la luzerne, à filets rougeâtres qui

enveloppent la racine et l'étouffent. On
arrête les dégâts des rhizoetones en circon-

scrivant au moyen d'une tranchée profonde

la partie du champ infestée.

* RHIZOME (g. fiÇot, racine), sm. Tige sou-

terraine et horizontale de certaines plantes,

qui s'allonge par un bout, tandis qu'elle se

détruit par l'autre. Les carex, les glaïeuls

ont des rhizomes. — Les tubercules de la

pomme de terre, du topinambour, du dahlia

sont des rhizomes courts.

*RHIZOPHAGE (g. piÇa, racine + cfiyw,

je mange), sm. Qui se nourrit de racines.

RHIZOPHORACÉES ou RHIZOPHO-
RÊES (rhizophore), sfpl. Famille de plantes

dicotylédones composée d'arbres et d arbus-

tes, à feuilles opposées, munies de stipules

coriaces et très entières. Leurs fleurs, fixées

sur des pédoncules terminaux ou axillaires,

se composent d'un calice accompagné sou-

vent à sa base d'une bractée en forme de
coupe, et composé de 4 sépales; la corolle

compte un même nombre de pétales alternes,

plus longs que les sépales et dont le bord est

souvent découpé en fines lanières. Les éta-

mines sont au nombre de 8, quelquefois ran-

gées sur deux verticilles dont l'un est super-

posé aux sépales et l'autre aux pétales, ces
dernières étant plus longues que les autres.

Quelquefois ces étamines sont disposées sur

un seul verticille; alors il y en a deux iné-

gales opposées à chaque pétale. Le gynécée
se compose d'un ovaire creusé de deux loges

;

il est surmonté d'un style court terminé par
deux lobes stigmatiques très petits. Pans
l'angle interne de chaque loge se trouve

un placenta supportant deux ovules anatro-

pes. Le fruit est coriace, indéhiscent et ne
renferme qu'une seule graine. Celle-ci est

dépourvue d'albumen, mais son embryon
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charnu est entouré d'une matière molle qui
en joue le rôle. Les rhizophorées se rencon-
trent dans toutes les régions tropicales du
globe ; elles vivent généralement sur le bord
des eaux, où elles se maintiennent au moyen
de racines adventives. La famille des Rhizo-
phorées est voisine des Myrtacées,des Lythra-

riées et des Cornacées.(\ .Manglier el Palé-

tuvier.)

*RHIZOPHORE (g. piÇot, racine + tf&pta,

je porte), sm. Nom botanique du genre
Manglier (V. ce mot et Palétuvier). —Dér.
Rhizophorées.
*IUHZOPODES (g. SiÇa, racine + TtoD*,

génitif ™3o;, pied), «m. L'une des classes de
l'embranchement des Protozoaires, composée
d'animaux aquatiques et qui présentent un
grand nombre de formes élégantes et étran-

ges. Les espèces les plus belles et les plus

variées se rencontrent dans la mer. Leur
corps émet des prolongements rétractiles

auxquels ils doivent leur nom. Ces sortes de
pieds, l'entrant et sortant alternativement,
t'ont que ces animaux changent continuelle-

ment de forme et d'aspect. Quelques-uns
d'entre eux, comme les aetinophrys, que l'on

trouve dans la vase de nos étangs, sont nus;
mais d'autres sont enveloppés d'une sorte de
carapace, qui est siliceuse chez les Radio-
laires, et calcaire (carbonate de chaux) chez
les Foraminifères. Le squelette des radio-
laires présente les formes géométriques les

plus variées et les plus gracieuses : sphères
émettant do sa surface des fds ténus et allon-

gés de silice ; sphères emboîtées les unes
dans les autres et reliées entre elles par des
rayons lins et délicats; casques, corbeilles,

croix, sabliers, etc., etc. Les radiolaires vi-

vent à la surface de la mer ou non loin de
cette surface, et ils extraient des eaux ma-
rines la silice qu'elles renferment. Lorsqu'ils
viennent à mourir, leur squelette microsco-
pique tombe au fond de la mer, qu'ils finis-

sent par exhausser, tant, le nombre de ces
animaux est considérable. Ils ont joué un
rôle analogue dans les périodes géologiques
antérieures; les environs d'Oran sont for-

més par un amoncellement de leurs détri-

tus. Les foraminifères présentent aussi une
grande diversité de forme et de structure;
seulement leur squelette est composé de car-
bonate de chaux. (V. Foraminifères, t. I,

p. 702, col. 3.)

* RHIZOPOCOX (g. Sifr, racine + ireAvov,
barbe), sm. Genre de champignons gastéro-
mycètes, voisin des truffes, caractérisé par
un réceptacle sessile, arrondi, lisse, de cou-
leur jaune ou rougeàtre. Il est fixé au sol

par des fibres coriaces qui l'entourent à peu
près complètement. Ce champignon, que l'on

appelle vulgairement truffe olanche, croit
presque à la surface du sol, dans les friches
et les bois des terrains sablonneux. Il exhale
une odeur nauséabonde; néanmoins quel-
ques personnes le recherchent comme ali-

ment. Sa chair est ferme, blanche et pré-
sente des veines rougeâtres; les sangliers
en sont très friands. On le rencontre dans
le Languedoc et jusque sous le climat de
Paris.

*RHIZOSTOME (g. pija, racine + (Troua,
bouche), sm. Genre d animaux marins, de la

classe des Cœlentérés. Ce sont des méduses
dont on rencontre deux espèces dans les

mers d'Europe; l'une d'elles, le rkizostome
Atdrovandi, vit dans la Méditerranée, tandis
que l'autre, le rhizostome Cuvieri,se trouve
dans l'océan Atlantique. Ces deux espèces
sont pourvues d'organes qui sécrètent un
liquide vénéneux qui agit sur notre peau à
la manière des orties. (V. Méduse.)
*RlllZOTOME (g. fiÇa, racine + Tour,,

section*, sm. Instrument pour couper les ra-
cines.

||
Nom sous lequel on désignait au-

trefois les herboristes.

RHODANIEN, IENNE (1. Rhodanus, le

Rhône), adj. Qui appartient au Rhône, à
son bassin.

\\
Nom donné par Krn. Chantre

à l'âge du bronze
;

il correspond à l'époque
lamaudiennt ou du marteleur, et à l'époque
morgienne ou du fondeur, de M. de Mor-
tillet. V. ces mots.)

||
Climat rhodanien, le

climat continental du bassin du Rhône. (V,
France, t. I, p. 731, col. 2.)

RHODES, 30 000 hab., dont 21 000 Grecs
;

île volcanique turque de la Méditerranée,
sur la côte S.-O. de l'Anatolie, fertile en
olives et fruits de toutes sortes, mais mal
cultivée. Elle fut possédée de 1309 à 1522
par les chevaliers de Saint-Jean de Jérusa-
lem, qui prirent le nom de chevaliers de
Rhodes et qui en furent expulsés par Soli-
man II. Elle exporte en Angleterre des
éponges, de la vallonnée et d'anciennes po-
teries. La capitale, Rhodes, a 15000 hab.;
on y remarque l'ancien hôpital des cheva-
liers de Saint-Jean. Le tremblement de terre

de 1863 détruisit le Palais du grand maître,
2000 maisons et coûta la vie à de nombreux
habitants. (V. Colosse.) Le pacha de Rhodes
a sous sa juridiction les iles Sporades.
HHODES-ISLAND, 270528 hab.. le plus

petit Etat du N. de l'Union américaine, sur
l'Atlantique, ainsi nommé de l'île de Rhodes,
qui en fait partie, dans la baie de Narra-
ganset. Ses deux capitales sont alternative-

ment Providence et Newport. Le sol de cet

Etat est plat, excepté au N.-O. ; il est arrosé
par deux rivières, le Paoolucket et le Paoo-
lu.rcl. Il jouit d'un très beau climat et les

terres sont fertiles en céréales et en pommes
de terre. On y élève des chevaux et du bé-

tail; on y exploite des mines de houille, de
fer, de cuivre et de marbre. L'industrie des
cotons, des lainages et des cuirs est floris-

sante. Il exporte des cotons, île la viande
salée, des mouvements de montre, qui en
ont presque détruit la fabrication à Genève
et à Besancon.
RHODEZ. (V. Rodez).
*RHODIOI.E (g. pôôov. rose'., sm. L'orpin

à odeur de rose [sedum rhodiola), plante du
midi de la France et qui croit dans les en-
droits frais et sur les rochers. Son rhizome,
épais et charnu, exhale, lorsqu'il est frais,

une odeur agréable. La rhodiole est cultivée

comme plante d'ornement; ses fleurs, qui
s'épanouissent au mois de juin, sont petites

et rougeâtres.
*RHODIQUE [rhodium), adj. Se dit d'un

aride composé d'oxygène el de rhodium.
RHODIUM (g. pÀoov, la rose), sm. Métal

précieux qu'on trouve dans la mine de pla-

tine; il a l'aspect de l'aluminium et donne
des solutions salines d'un beau rouge; il a
été découvert par Wollaston en 1803. —
Dér. Rhodique.
*RHODIZONATE DE POTASSIUM (g.

poâiÇw, je suis semblable à une rose), sm.
Corps que l'on extrait de l'acide rhodizonique
et est constitué par de petits cristaux à re-

flets métalliques, vert bleuâtre; quelquefois
cette préparation se présente sous la forme
d'une poudre rouge kermès ou rouge coche-
nille.

RHODIZONIQUE [acide), (g. poot'>», je

suis semblable à une rose), adj. Se dit d'un
acide qui prend naissance lorsqu'on dissout
dans l'eau la combinaison d'oxyde de car-
bone et de potassium. Cette dernière sub-
stance s'obtient dans la préparation du po-
tassium ; elle se présente sous la forme d'une
poudre noire, amorphe, inaltérable dans l'air

et dans l'oxygène sec; mais dès que l'humi-
dité intervient, elle absorde de l'oxygène et

de l'eau en très grande quantité. Cette oxyda-
tion détermine un grand dégagement de cha-
leur; aussi la masse peut-elle prendre feu et

donner lieu à de violentes explosions.
RHODODENDRON [ro-do-din-dron] (g.

po'Sov, rose, SivSpov, arbre), sm. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Eri-
cinées. Il se compose d'arbrisseaux qui crois-

sent sur les hautes montagnes de l'hémisphère
septentrional, immédiatement au-dessus de
la zone des forets. Ce sont des arbustes tou-

jours verts dont les feuilles sont entières et

pétiolées. Les fleurs sont ordinairement dis-

posées en corymbe et les bourgeons floraux

sont enveloppés d'écaillés. Cette fleur se

compose d'un calice de cinq sépales; d'une
corolle en entonnoir ou en roue, et plus ou
moins irrégulière. L'androcée est formé de
dix étamines disposées sur deux verticilles,

l'un superposé au calice, l'autre à la corolle.

Les anthères de ces étamines s'ouvrent par
deux trous placés à la partie supérieure.
L'ovaire a cinq et dix loges et est surmonté
d'un style filiforme que termine un stigmate
en boule. Le fruit est une capsule à cinq

valves et à déhiscence septicide. Les rhodo-
dendrons, appelés vulgairement rasages, ont
été introduits dans les jardins comme plan-
tes d'ornement. On les cultive en plein air,

en terre de bruyère ou dans le salde; mais
le sol doit être humide et l'exposition que
ces plantes préfèrent est le nord ou l'est.

On les multiplie de graines, de marcottes ou
de greffes. On en compte un grand nombre
d'espèces qui ont fourni d'innombrables va-
riétés. Parmi les espèces nous citerons :

1° Le rhododendron ferrugineux ou laurier
des Alpes, à fleurs d'un rose rouillé. 2° Le
rhododendron pontique (rhododendron pon-
ticurn), originaire de l'Asie Mineure, à fleurs
pourpre violacé ou blanches. 3° Le rhododen-
dron à fleurs dejasmin, arbrisseau originaire
de la presqu'île de Malacca, dont les belles

fleurs blanches, en ombelle, ressemblent à
celles du jasmin blanc. 4° Le rhododendron
de Jura, à feuilles parsemées en dessous de
pedtes paillettes brunes, et dont les (leurs

sont d'un jaune jonquille rehaussé de taches
rouge foncé ; les étamines rouges se déta-
chent sur un fond d'or, tandis que l'entrée

du tube de la corolle est orné (l'une étoile

RHODODENDRON

de couleur rose. 5° Le rhododendron de
Catawba rhododendron catawhiense . ainsi

nommé du fleuve qui arrose la Caroline, et

sur les rives duquel il a été trouvé, a de très

belles fleurs d'un rose tendre. 6°. Le rhodo-
dendron du Caucase, à feuilles cotonneuses
en dessous et à fleurs blanches ou rose pâle.

Les différentes variétés de rhododendrons
ont été classées par les horticulteurs en
quatre classes, qui sont : : 1° les rhododen-
dron» de Catawba; 2° les rhododendrons du
Caucase; 3° les rhododendrons pontiques;
4° enfin, les rhododendrons hybrides. Cette

dernière catégorie renferme un assez grand
nombre de variétés, qui proviennent, comme
son nom l'indique du reste, de l'hybridation

de différentes espèces.

*RHODOMÈI.E (g. SôSov, rose + ui),i,

miel),.«m. Miel rosat.
||
Préparation de roses

et de pulpes de coing.

*HHODONITE (g. pASov. rose), sm. Sub-
stance formée de manganèse, de silice et

d'oxygène; elle est transparente, couleur
rose, fleur de pécher ou rose rouge. On en

connaît plusieurs variétés, parmi lesquelles

nous citeronsla rhodonile de l'Oural, utilisée

pour la fabrication de vases d'ornement, dont
une sous-variété, d'un rose plus clair, se

rencontre dans les Pyrénées.
RHODOPE, chaîne de montagnes de l'an-

cienne Thrace (Turquie d'Europe), qui est

aujourd'hui le Despoto-Dag (montagnes des

prêtres) ; il est célèbre dans la mythologie
comme ayant été la demeure d'Orphée.
*RHODORA (g. pôSov, rose). Genre de

plantes dicotylédones de la famille des Kri-

cacées, dont une espèce, le rhodora du Ca-
nada (rhodoracanadensis), est un arbuste de
70 centimètres à l m ,30 de hauteur, garni de
feuilles ovales et de fleurs détaille moyenne,
de couleur pourpre, à odeur de rose et qui

s'épanouissent avant les feuilles. Cette [liante

se cultive en terre de bruyère dans une situa-

tion ombragée.
*RHODYMENIE (g. £68ov, rose + ittr,v,

membrane), sf. Genre d'algues à fronde plaie,

membraneuse, rose ou rouge, sans nervures.

On l'a identifié au fucus saecharinus des

Irlandais, et il constitue pour les peuples du
N. de l'Europe un aliment excellent. Les
Irlandais et les Ecossais le mangent sous le

nom de duillisg ou de dulce.
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itiiOMiii: l.rhombum) ,sm.Lelosange géo-
métrique.

I
Genre de poissons marins acan-

thopterygiens de la famille dos Scombres,
voisin du
maque -

reau, de
l'espa-
don, etc.

et dont
plusieurs

espèces
vivent

RHOMBE a" 1S '''>-

cean At-

lantique, sur les côtes de l'Amérique. ||
Le

genre île poissons pleuroneclea compre-
nant la barbue, le turbot.— Comp. Rhom-
bofde,rhomboïdal,rhomboïdale,rho>nboèdi,e.

RHOMBOÈDRE [ihombe + g- ïiùi, lace),

sm. l'arallelipipède ilont tontes les faces

sont des losanges : Le spath d'Islande cris-

taliise en rhomboèdres. 11 diffère du prisme
quadrangulaire en ce que les faces sont

égales, semblables et disposées symétrique-

ment autour d'un axe passant par deux
angles solides opposés.
RHOMBOÏDAL, AI.E [rhomboïde), adi.

Qui a la forme d'un rhomboèdre; se dit de
certains poissons en zoologie; de certaines

feuilles en botanique.
RHOMBOÏDE [g. p'i\ito;, rhombe + iljo;,

forme , s»i. Ancien nom du parallélogramme.

||
Muscle du dos qui s'étend des apophyses

épineuses des vertèbres dorsales au bord
interne de l'omoplate.

IIIIOXCUDS ou HOXCIIUS {ml. : du g.

faiyyoç),sm. Synonyme de râle,en médecine;
ronflement bruyant de la respiration dans
certaines maladies cérébrales avec paralysie

du pharynx, du voile du palais.

KiiôS'E (1. Rhodanum , sm. 860 kilom.

dont 520 en France, fleuve grand et rapide

qui prend sa source dans le glacier de la

Fuira, à une altitude de 2330 mètres et dans
un massif granitique. Il se dirige presque en

ligne droite au S.-O., sur un sol d'abord
granitique, puis jurassique; dans cette pre-

mière partie de son cours, il arrose Sion
dans le Valais. A Martigny, il se heurte

contre des roches granitiques, qui lui impri-

ment une direction N.-O., faisant avec la

première un angle de 90 degrés, et creuse

son lit à travers une succession de roches

jurassiques, granitiques et crétacées infé-

rieures. Il joint, le lac de Genève en aval de
Saint-Maurice, entre Villeneuve et le Bou-
veret. I.e Khône traverse le lac dans toute

son étendue et il y mêle parfaitement ses

eaux; néanmoins, celles du lac sont assez
transparentes, pour que l'on voie, dans cer-

tains endroits, les herbes du fond onduler
si. us l'efforl du flot. En quittant Genève, il

coule sur des terrains de formation récente

et de l'époque miocène qui, recouverts au-
trefois par les eaux, formaient, avec le lac,

une mer intérieure. Le lac de Genève, tel

qu'il est aujourd'hui, sert de régulateur au
Rhône, et lorsque celui-ci se trouve gonflé

par la fonte des neiges, le lac retient la moi-
tié environ des eaux d'inondation. Aussi le

cours moyen du Rhône, de Genève à Lyon,
est-il ainsi protégé contre une crue subite;

mais l'Arve, qui se jette dans le fleuve en aval

de Carouge, détruit en partie ce pouvoir mo-
dérateur ; les digues qui ont été construites
autrefois le long de l'Arve, tout en sauve-
gardant les rives de ce cours d'eau, préci-

pitent ses eaux. Pour enrayer le mal, il fau-
drait établir, en aval du confluent de l'Arve
etdu Rhône, un barrage gigantesque qui per-
mettrait de régulariser le débit de ce fleuve.

En aval du confluent de l'Arve, le Rhône est

dominé par de hantes terrasses, et, à son en-
trée sur le sol français, il s'engage dans un
défilé placé entre lé Jura, qui s'élève sur sa
rive droite à une altitude de 1624 mètres, et

le mont Vuache on Chaumout, dont l'altitude

est d'environ I 1 H mètres : c'est le défilé de
Bellegarde, défendu par le fort de l'Echue.
Le Rhône coule ses eaux d'un vert intense

dans une gorge profonde, et un peu plus

bas il vient se heurter contre un bloc de
calcaire gris détaché des montagnes voi-

sines; il se précipite alors dans une sorte

d'entonnoir, où ses eaux disparaissent au

milieu de roches éboulées, et son lit mesure
seulement K> mètres, la oh il est h- plus
large, et 4 ou 5 dans les parties les plus

étroites. C'est là cequ'on appelle la perte du
Rhône. Quelques mètres plus bas, le Rhône
réparai) dans une fissure, el il e-l grossi îles

eaux que lui amène la cascade de la Vnlse-
riue, qui elle-même se perd dans une faille

aussi grande que celle du Rhône. A cet en-
droit on a établi, à quelques mètres au-dessus
de la perte du Rhône, un canal de dériva-
tion, dont la première partie, longue de 175
mètres, large de 15 à 1S mètres et profonde
de 2'", 50, est à ciel ouvert; la seconde partie
est faite d'un tunnel creusé dans le roc, long
de 539 mètres, large de 8 a 'J, haut de 6",80.
A leur sortie de ce tunnel, les eau\ du Rhône
et celles de la Valseriue sont amenées dans
des turbines, dont le mouvement de rotation
est communiqué, au moyen de roues dentées,
a un axe horizontal, qui transmet la force

motrice à des usines que l'on a établies à
Bellegarde. A partir de cette dernière localité,

le Rhône prend la direction du S. et long.' le

revers oriental du grand Colombier (J 440 mè-
tres), qui constitue les dernières terrasses du
Jura. Dans cette partie de son cours, il ar-
rose Seyssel et reçoit les Usses et le Fier.
Cette dernière rivière sert de déversoir au
lac d'Annecy. En aval de sa jonction avec
ca dernier affluent, le lit du Rhône, large de
plusieurs kilomètres, est divisé en canaux
innombrables qui se déplacent sans cesse
et qui coulent autour de bancs de sable et
dites couvertes de saules. Cet endroit, an-
pelé le bassin de Culoz, est formé par le
lit d'un ancien lac, qui a été comblé par
les alluvions modernes déposées par les

eaux du lac du Bourget. Celles-ci s'écou-
lent aujourd'hui dans le Rhône par le

canal de Savière; sur les rives du grand
fleuve s'étalent les marais de Lavours et de
Chautagne, formés par des flaques d'eaux
croupissantes au milieu desquelles se trou-
vent des forets de joncs, hantées par des
canards sauvages. En quittant le bassin de
Culoz, le Rhône coule entre des terrains ju-
rassiques et crétacés inférieurs en décrivant
des méandres que lui imposent les roches;
puis, à l'endroit où il reçoit le Guier, des-
cendu des montagnes de' la grande Char-
treuse, il tourne brusquement au N. O. et
s'insinue dans une faille établie dans l'ooli-

t lie moyenne et l'oolithe inférieure et débou-
che dans la plaine de l'Ain constituée parties
alluvions modernes. Il fait de nouveau un
angle aigu, longe la base du Jura occidental,
tourne à l'È., reçoit l'Ain, forme un lacis de
canaux qui changent de place chaque jour et

qui serpentent autour de nombreuses îles.

Dans cette première partie de son cours, le

Rhône présente un lit mi-partie fluvial, mi-
partie lacustre. A Lyon, il vient butter contre
la base des collines granitiquesqui composent
les Cévennes et ses eaux prennent la direc-
tion du S., après avoir reçu la Saône. Sur
sa rive droite, il côtoie les montagnes gra-
nitiques des Cévennes jusqu'à la Voulte. A
partir de cet endroit, les hauteurs qui do-
minent sa rive droite sont surtout composées
de terrain crétacé inférieur jusque près de
Tarascon. Sa rive gauche, au contraire, est
constituée par des terrains pliocènes, des al-

luvions modernes et des terrains miocènes
qu'encadrent, au loin, les terrains crétacés
inférieurs des derniers contreforts des Alpes
françaises. A partir de Viviers, il coule dans
tme plaine qui fut autrefois un bras de mer.
Dans cette seconde partie de son cours, le

lit du Rhône est embarrassé par des écueils,

par des îles couvertes de saules, et son cou-
rant est si rapide, que ce second fleuve de
France ne peut être utilisé aujourd'hui pour
la navigation. De Lyon à la mer, il arrose
Vienne, Saint-Vallier, Tournon, Valence, la

Voulle, passe non loin de Montélimar, bai-
L'ne Viviers, Bourg-Saint-Andéol, Pont-Saint-
Esprit, Cadrousse, Roquemaure, Avignon,
eu amont duquel le fleuve entoure de ses
bras des iles nombreuses, reçoit la Du-
rance, passe a Aramon.àVallahregues, Beau-
caire, Tarascon et Arles, où il se divise en
doux hranches principales qui embrassent
l'île de la Camargue. La branche orientale est

connue sous le nom de Grand Rhône et li-

DJCT. I.ARIVE ET Fl.tURY. — UVR. 11.

mite à l'O. la plaine de la Cran. Le grand
Rhône joint la nier a 10. du golfe de l-'os. La
branche occidentale est appelée le Petit

Rhône et vient se jeter dans la Méditerranée,
au golfe des Saintes-Mariés (V. Camargue
ei Cran . Le Rhône reçoit, sur sa rive droite,

l'Ain, la Saône, l'Ardèche et le Gard ; à
gaucb* i] est grossi par l'Arve. les l'sses, le

Fier, le (iiner. l'Isère, la Drôme et la Du-
rance, — Dér. Rhodanien, rhodanienne.
RHÔNE (départ,m .379 039 hect.. 773913

hab. (V. carte, p. 162). Département du S. -10.

île la France, ainsi nomme du fleuve qui
arrose Lyon. 11 a été formé en 1793 de la

partie orientale du département de Rhône-
et-Loire, créé en 1790, et divise en deux dé-
partements : Loire, ch.-l. Monihrison (au-
jourd'hui Saint-Etienne] ; Rhône, ch.-l. Lyon

;

il comprend la majeure partie du Lyonnais
el une parue du Beaujolais. 11 est compris
entre 45° 20' 40" et 'iti" 18' 15" de latitude N.

;

entre 1° 34' 30" et 2° 33' de longitude K. 11 est

borné au N. par le département de Saône-
et-Loire; à l'E. par fis département! de
l'Ain et de l'Isère; au S. et à l'O. par le

déparlement de la Loire. Sa plus grande
longueur du N. au S. est de 93 kilomètres;
sa plus grande largeur, de l'E. à l'O., à la

hauteur de Lyon, est de 46 kilomètres. Le sol

du département est formé, au S., par des ter-

rains granitiques; au N. de Lyon, et aux
environs de Villefranche, se trouve un massif
jarassique au N.-O. duquel sont des por-
phyres rouges et des roches quartzifères qui
s'étendent jusqu'au delà de Monsols. A l'O.

de ce dernier massif se trouvent des ter-

rains siluriens au milieu desquels gisent des
roches granitiques et porphyriques. Le dé-

partement du Rhône est montagneux et par-

couru du N. au S. par deux massifs de hau-
teurs : l'un à l'O., les monts du Lyonnais;
l'autre, au N.-O., les monts du Beaujolais.

Ces deux chaînes de collines se relient en
quelque sorte à la pointe N.-O. du départe-
ment et forment au mont Rigaud 1 U12 mè-
tres) un nœud hydrographique qui envoie
des cours d'eau dans toutes les directions.

Entre les deux massifs montagneux coule
une petite rivière, affluent de la Saône, l'Azer-

gues, qui commence au mont Rigaud, se di-

rige au S.-E., et à la hauteur de l'hàtillon-

d'Azergues tourne brusquement à l'E., re-

monte vers le N. et se jette dans la Saône à

Anse. La partie du Rhône comprise entre la

Saône et l'Azcrgues présente des hauteurs
qui vont en s'abaissant du N. au S. et de l'E.

à l'O., pour former entre Belle-ville el Ville-

franche la plaine de la Saône. La partie O.
du département présente au N. de Tarare
des hauteurs de 300 mètres; niais si l'on

s'avance vers l'O., l'altitude augmente et elle

atteint même 1004 mètres au mont Bous-
sière. La montagne se continue dans le S.

du département et atteint à son angle S.-O.
950 mètres. Au N. de Lyon se trouve le

mont d'Or, qui s'élève à 625 mètres. En ré-

sumé le sol de ce département est incliné

du couchant au levant.

La plupart des cours d'eau appartiennent
aux bassins du Rhône et de la Saône; quel-
ques-uns cependant descendent vers la Loire.

Le Rhône entre dans le département un peu
après avoir reçu l'Ain, se dirige à l'O., passe
sous les ponts de Lyon, entre les faubourgs
des Brotteaux et de la Guillotière, reçoit la

Saône à l'extrémité de la presqu'île de Per-
rache et tourne au S. Il coule alors, avec la

rapidité d'un cheval au galop, au pied des
coteaux d'Oullins, de Saint-Genis-l.aval, de-

vant la ville enfumée de Givors, baigne la base

du mont Pilât, sépare le département de relui

de l'Isère et en sort au-dessous de Condrieu.
Le Rhône ne reçoit dans le département

que des affluents Je droite. Le plus impor-
tant est la Saône, qui joint le Rhône à Lyon,
séparant Lyon, la Croix-Rousse et Perracbe
des faubourgs de Vaise et de Fourvière. Kn
aval de Lyon, le Rhône reçoit en outre

deux petits ruisseaux. VYzeron ei le Garon,
La Saône reçoit la Mouvaise, l'Anlière, la

Vauxonne, le Morgan, qui descendent des

montagnes de Beaujolais, et l'Azcrgues ve-

nant, comme nous l'avons dit. du Rigaud.
La partie O. du département est arrosée par
des cours d'eau qui n'y ont guère que leur
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cours supérieur et qui sejettent dans la Loire.

Le climat du département est dit rhoda-
nien parce qu'il s'étend à la vallée de la

Saône et à celle du Rhône. La température
moyenne est à Lyon de +11° pour l'année

entière, +21°,H pour l'élé, et + 2", 3 pour
l'hiver. La hauteur moyenne des pluies est do
78 centimètres à Lyon, de 100 sur les mon-
tagnes, entre le Gier et la Brévenne, de 80 dans
le reste du département. Les brouillards sont

épais au bord des cours d'eau, surfont à
Lyon. Cependant ce climat convient à la
vigne, qui prospère sur les coteaux du Beau-
jolais, au mûrier qu'on cultive au S. de Lyon,
au mais qu'on récolte dans la plaine. Les
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vents dominants sont ceux du N. et du S.: à
Villefranche cependant, ce sont les vents de
l'O. et du N.qui se font le plus sentir.

Le bassin houilter de Saint-Etienne se con-
tinue dans le département du Rhône et la

houilleestexploitée à Givors, à Snint-Romain-
en-Gier, à Saint-Genis, Sainte-Foy-1'Argen-

tière ; on extrait de l'anthracite à Amplepuis
;

le plomb argentifère se trouve à Monsols,Che-
nelette, Beaujeu; le cuivre vient de Chevinay
et de Chessy, où la mine de Baronnat est

l'une des plus importantes de France; mais
les pyrites sont surtout employées pour la fa-

brication de l'acide sulfurique; il y a du

manganèse à Saint-Julien, près Villefranche.

Les carrières de l'Arbresle et de Limonest
sont renommées, même hors du départe-
ment; la cathédrale de Lyon a été construite

avec la pierre d'Anse. Le marbre est exploité

à Bully, où jaillissent des eaux minérales
froides carbonatées,ferrugineuses,sulfureuses.
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Le département est peu l)ois> ;
; la plus

grande forêt est celle i'Ajoux; le bois d'Alix

s été en grande partie défriohé e( planta de

vigne*. On doit reboiser le massif du l'ilat et

les lianes des monts du Beaujolais et du Lyon-
nais. Le sol, pierreux el sablonneux, esl peu
fertile; cependant dans les plaines de Yénis-

sieux ei de la Saône 1rs céréale* son! cultivées

en grand. Aux environs de Villefranohe on ré-

colte le chanvre, le colza, la pomme de terre;

il y a des prairies naturelles dans les vallées

de l'Azergues et de la Brévenne, bien que

l'on doive faire venir les i.o'ufs des départe-

ments voisins: dans le canton de Limonest,
le lait des chèvres est transformé en fro-

mages du mon! d'Or, recherchés même sur

les laides parisiennes. La plus importante

culture est celle de la vigne, qui se pratique

dans le Beaujolais et donne des produits

très estimes et très recherchés; le mûrier
n'est plus cultivé que dans l'arrondissement

de Villefranche; quant aux marrons dits de

Lyon, ils viennent des départements voisins.

Lés races bovines du département appar-
tiennent , dans l'arrondissement de Lyon,
aux races bressane, franc-comtoise, suisse;

dans l'arrondissement de Villefranche, à la

race charolaÏM. Les bêles à laine sont géné-
ralement de race commune. Le département
nourrit aussi des chevaux de trait, des ânes,

des mulets, des porcs; il possède aussi un
grand nombre de ruches.

Le Rhôneest adonné surtout à l'industrie de
la soierie que les Italiens y ont importée au
xv° siècle, mais qui ne s'est développée
qu'au temps de Colbert; Lyon était alors et

reste encore la première ville du monde pour
la fabrication des soieries. Ce monopole a été

pourtant ébranlé par la révocation de l'édit

de Nantes, par les troubles de la Révolution.
Les ouvriers portèrent à l'étranger les secrets

de la fabrication; Milan, Zurich, Crel'eld en
Allemagne, Macclesfield en Angleterre, font

encore à Lyon une sérieuse concurrence.
Mais la ville garde son rang parsa préoccupa-
tion de l'instruction professionnelle, qui fait

de l'ouvrier un artiste plein de goût. Lyon
achète pour 400 millions de soies et exporte
pour plus de 5110 millions d'articles; elle a
plus de 125 000 métiers. Certaines nuances,
comme le rose, le vert-pomme, le bleu pâle,

ne sont obtenues que là; les satins y ont
une fraîcheur délicate, un velouté inimitable.

La population ouvrière a aussi sa physiono-
mie spéciale; groupés à la Guillotière, aux
Brotteaux, à la Croix-Rousse, les canuts re-

çoivent le modèle du fabricant et travaillent

â la pièce, dans leur domicile, sur leurs pro-
pres métiers. La passementerie et la teintu-

rerie y entretiennent aussi un grand nombre
d'artisans. A Lyon, on trouve également
des fabriques de papiers peints, les plus im-
fiortantes de France après celles de Paris;

a ville a de nombreuses usines pour les

produits chimiques. Les peluches et le ve-
lours, les mousselines et les indiennes im-
primées sont tissées à Tarare ; les cotonnades
viennent de ïhizy, les couvertures de Cours;
la verrerie est aussi florissante. Le départe-
ment est traversé par 15 chemins de fer: de
Paris à Lyon et à la Méditerranée ; de Paris
à Lyon par le Bourbonnais ; de Lyon à Bourg
(la gare est à la Croix-Rousse, reliée au
centre de Lyon par un chemin de 1er funi-

culaire : la Ficelle); de Lyon à Grenoble; de
Lyon à Saint-Etienne; de Lyon à Nimes;
de Lyon à Genève; de Belle vil le à Beau jeu; de
Lyon à Montbrison ; de Lyon à Trévoux ; de
.Saint- Victor àThizy ; de Lyon à Saint-Genis-
d'Aostejde Lyonà Vaugneray;deCraponneà
Montant ; enfin le chemin de fer de Fourrière.
Avant la conquête romaine, le Lyonnais

était habité par les Ségusiaves, alliés tantôt
des Arvernes et tantôt des Eduens. Après les

campagnes de César, le consul Lucius Muna-
tiusPlancus fonda Lyon ety établit des Allo-
broges chassés de Vienne. Auguste en lit la

capitale de la Lyonnaise et même de la

Gaule: Claude, Néron, Trajan, Adrien, An-
tonin le Pieux la favorisèrent; les premiers
martyrs de la Gaule, saint Pothin et sainte

Blandine, y furent suppliciés. La ville fut

saccagée par Attila et depuis comprise dans
le premier royaume de Bourgogne. Après la

ruine de ce royaume, le Lyonnais eut des

comtes amovibles, puis héréditaires; en lutte

avec les archevêques, ils se retirèrent dans
le Forez. Les archevêques, d'abord vassaux

des empereurs d'Allemagne, se soumireni a

Philippe le Bel, qui, en 1810, réunit le Lyon-
nais > la couronne. Pendant les guerres de
religion, Lyon prit parti pour la Ligne: en
1793. elle se souleva contre la Convention,
qui la fit assiéger, comme Toulon; Collet

d'Hcrbois y exerça de cruelles représailles,

et la rite, qui devait être détruite, reçut le

nom de Commune affranchie. Depuis, Lyon
a été ensanglantée par les terribles insur-

rections de is:ii, is::i et 1849. La commune
de 1871 y eut aussi son contre-coup.
Le département comprend 2 arrondisse-

ments, 19 cantons et 133 communes, — Ch.-l.

Lyon. S.-préf. Villefranche. Le département
du Rhône appartient à la cour d'appel, à

l'académie et à l'archevêché de Lyon; il est

divisé entre 4 corps d'armée : le 7 e Besancon),
le 8° (Bourges), le 13e (Clermont-Ferrând),
et le 14° (Lyon ,

RHÔNE AU RHIN (canal ni;) ou de I'Est,

commencé en 1783, achevé en 1834; 349 ki-

lom., joint la Saône à l'Ill et fait communi-
quer le bassin du Rhône avec celui du Rhin

;

il commences Saiat-Symphorien, près Saint-

Jcan-de-Losne, passe à Dole, Besancon,
Baume-les-Danies, Montbéliard, traverse le

col de Valdieu, atteint l'Ill à Dannemaric,
passe à Mulhouse, Neuf-Brisach et finit en
amont de Strasbourg.
RHONE-UEBIR<;E,rliaine de l'Allemagne

centrale, en partie volcanique, entre les bas-

sins du Weser et du Mcin.
RHOPAI.IQUE (tr. po'rcaXov, massue qui

grossitdelapoignéeàla tète), ne//. Se ditd'un
vers grec ou latin formé d'une suite de mots
dontchacunaunesyllabedeplusque le précé-

dent; le premier est toujours un monosyllabe.
* RHOTACISME ou ROTACISME (g.

i»Toxlï«lv, employer souvent le pô>, r), sm.
Prononciation vicieuse de la lettre r; nom
savant du grasseyement.
*RHUBARBARINE (rhubarbe), sf. Syno-

nyme de rhéine. (V. ce mot.)

RHUBARBE (Rha, le Volga + 1. barba-
rum, barbare), sf. Genre de plantes dicoty-

lédones de la famille des Polygonées à
feuilles très grandes dont une espèce, la rhu-
barbe de Chine ou palmée, & une racine très
grosse, jaune, amère, tonique qui, réduite en
une poudre, constitue un léger purgatif. Ce
genre est formé de grandes plantes herbacées,

qui croissent

t
zome épais et

charnu s'élève

unetigedroite
cannelée

;

leurs feuilles

sont grandes,
plus ou moins
découpées;
leurs petites

fleurs
,
jaunâ-

tres ou verdà-
tres, forment
de nombreu-

ses grappes panirulées. On distingue dans ce
genre la rhubarbe palmée, la rhubarbe de
Frottée ou rhapontte, la rhubarbe groseille.
Le rhizome de la rhubarbe palmée est connu
dans le commerce sous le nom de rhubarbe de
la Chine, qui nous vient par mer, et sous celui
de rhubarbe de Moscovie, qui nous vient par
terre et par caravanes. Celle-ci est supérieure
à toutes les a litres espèces parce que le gouver-
nement russe en surveille le triage et la mani-
pulation. Les Russesvont l'acheter sur les lieux
et l'apportent à Kiatkha, en Sibérie, en face de
Mai-Matchin; la rhubarbe est triée, mondée
et grattée; puis, on traverse chaque fragment
d'une ficelle, pour les suspendre au vent et
à l'ombre afin d'eu hâter la dessiccation. On
procède d'une manière analogue en Chine,
mais avec moins de soin. On fait avec les
feuilles une sorte de confiture. Elle renferme
une résine volatile. — Fig. Passei-moi la
rhubarbe, je vous passerai le séné, faisons-
nous des concessions mutuelles, ayons l'un

principale-
ment dans l'A-

sie moyenne.
De leur rhi-

RHUBARBE

pour l'autre des complaisances intéressées.
— Dit. Hhubarbarine.
RHUM ar. rum : du sanscrit rotna, eau),

ai». Eau-de-vie tonique obtenue par distil-

lation du jus de canne mélangé avec la mé-
lasse fermeutée : Le meilleur rhum eti celui

de la Jamaïque. Il doit marquer 38 degrés.
UlUMATiyl'i: i hriniialieinii,, adj. i g.

Rhumatismal.
RHUMATISANT, ANTE [rhumatisme),

adj. et t. Qui a des rhumatismes.
RHUMATISÉ, ÉE rhumatisme), adj. Qui

a des rhumatismes.
RHUMATISMAL, AI.E ' rhamalis, ,„),

adj. Qui est causé par le rhumatisme.
||
Qui

accompagne le rhumatisme : Fièvre rhuma-
tismale.

RHUMATISME (1. rheumatismus : du g,

p:0(j.a, fluxion), sm. Douleurs qui ont leur

siège dans les muscles ou les articulations, qui
ne sont accompagnées ni d'inflammations,
ni de lièvre.

||
Rhumatisme art iraiaire, inflam-

mation aiguë ou chronique des articulations

accompagnée d'une forte lièvre eteompliquée
d'une altération particulière du sang.— lier.
Rhumatisant, rhumatisante, rhumalisé, rhu-
matisee, rhumatismal, rhumatismale.
RHUME (g. pe0|ia, fluxion), sm. Inflam-

mation de la membrane muqueuse des bron-

ches accompagnée de toux, d'enrouement,
d'expectoration.

||
Rhume négligé, commen-

cement de plusieurs espèces de phtisie.
||

Rhume de cerveau ou coryza, inflammation
de la membrane muqueuse qui tapisse les

narines et détermine un écoulement abon-
dant de mucus nasal. — Dér. Rhmnatigue.
RHUNE, montagne (le (100 mètres a la

frontière de l'Espagne et de la France, vers

la Bidaasoa, dans les Pyrénées occidentales.

RHUS (g. po0;), sm. Nom scientifique du
sumac.

RIIYAS (g. pua;), sm. Écoulement con-
tinuel de l'humeur lacrymale.
*RHYNCHÉE (g. p'V/°î> bec), sf. Genre

de la famille des Bécasses, de l'ordre des
Echassiers

,

caractérisé
par un bec
plus long que
la tête, assez
grêle,un peu
renflé vers le

bout; àman-
dibule supé-
rieure lisse

et courbée à
la pointe, sil-

lonnée sur
les côtés,
plus longue
que l'inférieure; par des narines latérales
et linéaires

;
par des tarses médiocres, nus,

réticulés; par des ailes courtes et une queue
de faible dimension composée, de douze rec-
trices. Les Rhynchées forment la transition
entre les Bécasses et les Chevaliers; elles pa-
raissent avoir les mœurs des bécassines, et

se font chasser comme les râles; la rhynehée
jaspée habite Java, Pondichéry, la Chine, le

cap de Bonne-Espérance ; la rhynehée Saint-
lli/airea le plumage brun, tacheté de jaune,
de roux et de blanc.

* RHYNCHITE
|
rin-ki-te] (g. p'jyy.o;, bec),

sm. Nom générique de charançons très nui-
sibles que l'on subdivise en routem I de feuil-
les, coupe-bourgeons et perceurs de fruits.
Les premiers, dits lisettes, bêches, bec-mares,

entaillent le pédoncule des
feuilles et les roulent en forme
de cigare pour y déposer un
oeuf; ils comprennent : le

rhynchite vert du bouleau, at-

taquant le bouleau, le hêtre,

l'aune, le charme, etc., le

rhynchite bleu du peuplier;
le rhynchite vert, surnommé
urbec, dialde.au ou velours
t'éW.très nuisible aux vignes,

aux poiriers, aux bouleaux. aux
hêtres. On s'en débarrasse en coupant et brû-

lant les feuilles roulées, en tendant, le ma-
tin, sous les arbres des draps où l'on fait

tomber les insectes engourdis en ramassant
ceux-ci et en les brillant. Les femelles des
coupe - bourgeons pondent leurs ceufs dans

RHVNCHÉE

RHYNCHITE
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RHYNCHOTE

les bourgeons, puis incisent la branche, qui

se flétrit. Ils comprennent le rhyncbite co-

nique bleu foncé avec des antennes noires

et le rhyncbite de l'altiaire. qui

attaquent les poiriers, pruniers

et abricotiers. 11 faut enlever

et brûler les rameaux flétris,

ramasser et brûler les insectes

le malin. Les femelles des per-
ceurs de fruits perforent le

jeune fruit pour y poudre et en-
taillent le pédoncule, ce qui l'ait

tomber le fruit. A cette classe

appartiennent le rhyncbite cui-

vré, qui dévaste les pruniers,

et le rhynchite lîacchus, qui nuit beaucoup
aux poiriers et aux pommiers. On les combat
en ramassant et brûlant les fruits tombés.

RHYNCHOTE (g. pûy/o;, bec), sm. Oi-
seau de l'ordre des Gallinacés appelé vul-

gairement linamou; il est caractérisé par un
bec médiocre, grêle, presque droit, déprimé,
à pointe obtuse et arrondie, à mandibule
supérieure élargie en dessus ; les narines
sont percées au milieu du
bec ; les tarses sont assez al-

longés; les ailes courtes et
concaves; la queue, éga-
lement courte, à dix rec-
trices. On les appelle
tinamous en Guyane, pe-
zus au Brésil, ynamhus
au Paraguay. Kn domes-
ticité, ils restent tou-
jours farouches; à l'état

libre, ils vivent en pe-
tites troupes, se tapis-

sant, quand on les me-
nace, et courent plus
qu'ils ne volent,car ils ont
l'allure sacc idée des per-
drix, lis aiment les hautes herbes, les bois
fourrés, et font entendre, le malin et le soir,

un cri de rappel, sorte de sifflement trem-
blant et plaintif. Ils vivent de graines, de
fruits, d'insectes et de petits vermisseaux.
Leurs œufs sont violets ou vert-pré; les pe-
tits abandonnent la mère dès leur naissance.

riiyxcophore (g. fiSy^oç, trompe +
çopô;, qui porte), «ta.

Genre de ['ordre des Co-
léoptères tétramères, de
la famille des Curculio-
nnles gonatocères; ils

ont les caractères de la

calandre; on en compte
12 espères habitant, sauf
une, l'Amérique et l'A-

sie; ce sont de grands
insectes noirs et velou-

tés marqués de taches
et de lignes rougeàtres.
Ils vivent sur les pal-

miers.

RIIYTHME. (V. Rythme.)
RIIYTHMIQUE. (V. Rythmique).
*RllYTIDOME (g. fuTiJù)U.«, peau ridée),

SIR. Couche de tissu cellulaire située entre
l'enveloppe herbacée et le liber, dans cer-

tains arbres, comme le cerisier.

*RHYTIDOSIS(g. p'jTiÔMffi;, frottement),

sf. Atrophie de la cornée.
11HYTON (g. p'jto'v), sm. Corne à boire,

de laquelle ou laissait la liqueur couler à
travers un trou percé à l'extrémité inférieure,

jusque dans la bouche de celui qui buvait.

RIAILLÉ, 2 382 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Ancenis (Loire-Inférieure).

RIANS, 2319 hab. Ch.-l. de c, arr.de Bri-
gnoles (Yar). Ch. de fer du S. de la France.
RIANT, AXTE {rire), adj. Qui rit : Nous

le vimes riant.
||
Qui annonce de la gaieté :

Visage riant.
||
Qui plait aux yeux ou a l'es-

prit : Une riante vallée. Des idées riantes.
RIAULE (vx l'r. rieule, du 1. recula), sf.

Outil deniineurcomposé d'un morceau defer
battu de la longueur de 15 à 20 centimètres,
finissant dans le haut par un tuyau en éciou
propre à recevoir un long manche de bois.

RIAZAN ou RAZAN, 20 000 hab. ; chef-
lieu d'un gouvernement russe, arrosé par
l'Oka, non loin de Moscou; elle possède un
kremlin et de nombreuses églises.

RIBAMBELLE (.X
1

), sf. Longue suite : Une
ribambelle d'enfants.

RHYNCOPHORE

RIBAUD, AUDE (vx fr. ribalt, du bl. ri-

ba/dus, enfant perdu de l'armée, bandit),
udj. et .«. Impudique.

||
Qui a des moeurs

déréglées. — Smpl. Nom, sous Philippe-
Auguste, de soldats qu'on appela plus tard

enfants perdus. Ils avaient un chef dit roi

des ribauds, qui avait la surveillance des
vagabonds et des filous, la police de la

maison du prince, etc. Son nom disparut
sous le règne de Charles VII et ses fonctions
passèrent au grand prévôt de l'hôtel. —
— Dér. Ribander, ribauderie, ribaudaille.— Gomp. Ribaudequin.
«RIBAUDAILLE (ribaud), sf. Troupe de

ribauds (vx).

*RIBAUDEQUIN (ribaud), sm. Ancien-
nement, arc long de douze pieds, qui tenait

lieu de fusil de rempart et lançait un javelot

capable de tuer plusieurs hommes.
||
On a

aussi donné ce nom à la réunion de plu-
sieurs petits canons plac:s sur une charrette
qui, au moyen âge, constituaient une sorte
d'artillerie légère de campagne.
*RIBAl"l)ER [ribaud . ri. Faire le ribaud.

RIBAUDERIE ribaud), sf. Action de ri-

bauds.
||
Mauvaises moeurs,

RIBAULT J. de), navigateur français du
xvi c siècle, chargé par Coligny de coloniser
la Floride, où il fut tué, ainsi que ses com-
pagnons, par les Espagnols (1565).

*HIBE (b. ail. repe, instrument pour bri-

ser), sf. Moulin à moule conique pour broyer
le chauvir.
HIREAUYILLE,6 010 hab. Anciencant.de

l'arr. de Colmar Haut-Rhin), aujourd'hui aux
Allemands, qui l'appellent Rupptdtsirrilrr.

RIBÉCOURT, 088 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Cotnpiègne (Oise). Ch. de fer du N.
RIBBMONT, 3129 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Saint-Quentin (Aisne). Ch. de fer du N.
RIBERA (Joseph) ou l'Espagnolet (1588-

1650. célèbre peintre espagnol; il réussit

surtout dans les massacres, les supplices, les

tortures; ses tableaux principaux sont : à
Madrid, le Martyre île suint .laurier, lcion
sur la roue, une Muter dolorosa; à Paris,

une Adoration des Bergen,
ribérac, 4(H7hal>. s.-préf.dela Dordo-

gne, sur le Drôme, église calviniste, à 520 ki-

lomètres de Paris. Ch. de 1er d'Orl.

* mîtes ; -il-, ribâs), sm. Espèce de gro-
seiller; arbrisseau d'ornement.

RIBIERS, I 057 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Gap (Hautes-Alpes).
CRIBLAGE (ribler), sm. Action de rilder.

*HIBLEH (ail. reiben. frotter), vt. Aigui-
ser deux meules l'une contre l'autre, en in-

troduisant dans l'interstice de l'eau et du
sable pour les polir. — I)£i\ Riblaqe.

* RIBI.ETTE (suéd., reppliny, tranche),

sf. Mince tranche de viande grillée.

RIBLEUR (ribaud), sm. Celui qui court
les rues la nuit.

*RIBI.ON (du suédois reppliny, tranche
de viande, de fromage), sm. Morceau de fer

ou d'acier hors de service.

*RIHOKI) (portug. resbordo), sm. Bor-
dage de la carène d'un bâtiment au-dessus
du L'abord ; les ribords s'étendent jusqu'à un
mètre et demi environ près de la flottaison.

— IK'i". Ribordage.
RIBORDAGE(rt6orrf),sm. Dommage que

cause un navire qui en aborde un autre dans
un port.

||
Indemnité payée en réparation de

ce dommage.
R1BOTÈ (ribaud), sf. Excès de boisson.

||

Excès de table. (Pop.) — Dcr. Riboler. ri-

boteur, riboleuse.

RIBOTER (ribote), vi. Faire ribote. (Pop.)

RIBOTEUR, EUSE (ribnte), s. Celui,

celle qui aime à riboter. (Pop.)
RICANEMENT (ricaner), sm. Action de

ricaner.
RICANER (vx fr. recaner, rechaner, re-

aligner, grincer des dents), vi. Rire à demi
par sottise ou en se moquant : Il ne fait

que ricaner. — Dérf Ricanement, ricanerie,

ricaneur, ricaneuse.

RICANERIE (ricaner), sf. Action de rica-

ner.
RICANEUR, EUSE (ricaner), s. Celui,

celle qui ricane. — Adj. Qui annonce le ri-

canement : Air ricaneur.
* RICARDEAU(/freard, forme de Richard),

sm. Coquille de Saint-Jacques ou pèlerine.

qui entre dans des hachis fort estimé--.

(Cuisine.)

RIC-À-RIC (.r), loc. adv. Avec une exac-
titude rigoureuse : Je fus payé l i'-à-ric.

*HICCIE (du nom propre Ricci), sf. Genre
de végétaux cryptogames de la famille des
Hépatiques. Ces plantes forment sur la terre
des étoiles d'un vert glauque, plus ou moins
intense. Elles vivent parfois dans les lieux
inondés et nagent à la surface des eaux.
RICCOBON1 (M"»-) (17)3-1792), roman-

cière française, auteur des Lettres de Fanny
Butler.
R1CEYS (LES), 2091 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Bar-sur-Aube (Anbe), composé de
trois bourgs : Haut-Riceys, Bas-Riceys et

Riceys-Haute-Rive. Vins renommés.
RICHARD (riche + sfx. péjoratif ard),sm.

Celui qui a beaucoup de biens.
||
Homme de

bas étage qui a fait fortune.
||
Genre de co-

léoptères dits aussi buprestes, remarquables
par leurs belles couleurs et qui vivent sur
les bouleaux. Leurs espèces sont abondantes
dans les pavs chauds.
RICHARD l<", Cœur de lion, fils de

Henri II Plantagenet et d'Eléonore de
Guyenne, roi d'Angleterre de 1189 à 1199;
il entreprit la troisième croisade avec Phi-
lippe-Auguste et l'empereur Frédéric I er ,

Rurberousse; il fut à son retour jeté par une
tempête en Dalmalie, retenu prisonnier par
Léopold d'Autriche et l'empereur Henri VI,
et ne recouvra la liberté qu'en payant une
forte rançon. Après avoir vaincu son frère

Jean-sans-Terre, qui pendant son absence
s'était emparé du pouvoir, il attaqua l'hi-

lippe-Auguste et fut tué au siège du château
de Chalus en Limousin. — Richard II, lils du
célèbre Prince Noir et petit-fils d'Edouard III;

fut roi d'Angleterre de 1377 à 1399 et pendant
sa minorité comprima la révolte des Lollards
que commandait le forgeron Wat-ïvler. Dé-
trôné une première fois en 1387 par son on-

cle le duc deGlocester, il ressaisit le pouvoir;
niais il fut ileirôné de nouveau par sou cou-

sin le duc d'il erel'ord, fils du duc de Lancastre,
qui le fit emprisonner et assassiner, et lui

succéda sous le nom de Henri IV. — Ri-
chaud III, quatrième lils de Richard duc
d'York; n'étant encore que duc de Glocester,
il se lit nommer régent d'Edouard V et de
Richard d'York, lils d'Edouard IV, enferma
ces deux jeunes princes dans la tour de Lon-
dres où on les assassina par son ordre. Co
meurtre lui assura la couronne d'Angle-
terre de 1 183 à 1485; mais bientôt attaqué par
HeiiriTudordr Richcniond(depuisHenri\ II),

il périt en combattant contre celui-ci à Iios-

vvorth. Richard III fut un des plus cruels

tyrans qui aient existé.

RICHARD-LENOIR (François Richard,
dit) (1765-1840), célèbre industriel français

qui, associé avec Lenoir, établi! les premiè-

res manufactures pour le filage et le tissage

du coton.
RICHARDSON (Samuel) (1689-1761), cé-

lèbre romancier anglais, auteur de Paméla,
de Clarisse llarlowe et de sir Charles Gran-
dison.
RICHARDSON (James) (1806-1851), voya-

geur anglais, agent de sociétés bibliques,

qui mourut au Bournou, dans un voyage
d'exploration de l'Afrique centrale entre-

pris avec Barth et Overweg.
*RICHARDSONIE(ftc/i(7»'d.wn,nom pro-

pre), sf. Genre de plantes dicotylédones de

la famille des Rubiacées, qui croit au Brésil

et fournit une espèce d'ipecacuanha.
RICHARD-TOLL, 340 hab. ; fort du Séné-

gal; pépinière célèbre près de Saint-Louis.

RICHE (ail. reich), adj. 2 y. Qui possède
de grands biens.

||
Riche comme Crésus, en-

tièrement riche.
||
Faire un riche mariage,

épouser une femme très riche.
||
Un riche

parti, jeune homme ou jeune fille très riche,

qui est à marier. — Fig. Doué d'une qua-

lité à très haut degré : // est riche en talents.

|1
Fertile : Une riche vallée.

||
Qui abonde en :

Un musée riche en tableaux. — Fig. Une
langue riche, abondante en mots et en tour-

nures.
j|

Magnifique, de grand prix : Un ri-

che appartement. \\
Fécond en idées, en ima-

ges : Cet auteur a traité un sujet trèt riche.

\ Couvert d'ornements précieux par la ma-
tière ou le travail : Un riche entablement.
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||
Qui est de fantaisie : pain riche.

||
Qui se

coagulé facilement, qui est de couleur ver-

meille, an parlant il n sang. — Sm. Homme
riche : Un mauvais riche.— te mauvais riche,

lionime dont il est parlé dans une parabole
de l'Évangile.

|| Un mauvais riche,vo homme
très riche qui ne fait pas de bien à son pro-
chain. — lier. Richard, ricltement, richesse,

richissime. — Comp. Enrichir.
HICIIELET iPiekre) (1831-1698), gram-

mairien français, auteur d'un dictionnaire

souvent réimprimé.
RICHEI.IEl',2471 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Chiuon (Indre-et-Loire .ruines d'un clii-

teau bâti par Richelieu. Ch. de fer de l'Etat.

RICHELIEU (Aumand-.Iean nu Pi.essis,

cardinal et duc de) (1585-1642), l'un des

plus grands hommes d'Ftat de la France,
évéque de Luçon en 1607, devient en 1615

aumônier de Marie de Médicis, qui le fit

nommer ministre de la guerre et qu'il récon-

cilia plusieurs fois avec Louis XIII. Nommé
premier ministre, il poursuivit avec une vi-

gueur inflexible trois grands buts : la ruine

du protestantisme en tant que parti politique,

l'abaissement des grands seigneurs et celui

de la maison d'Autriche. Il atteignit le pre-

mier par la prise de la Rochelle, boulevard

du protestantisme ^1628). Pour abattre les

restesdela féodalité il lit meltreàmort : Cha-
lais, accusé d'avoir conspiré contre le roi ; les

comtes de Montmorency-Bouteville et des

Chapelles, qui avaient enfreint un édit. contre

les duels ; le duc de Montmorency, qui s'était

révolté de concert avec Gaston d'Orléans;

Cinq-Mars, favori du roi, qui avait conclu un
traité avec la cour d'Espagne et le jeune île

Thou, ami de ce dernier. Afin de frapper la

maison d'Autriche, Richelieu s'allia aux prin-

ces protestants d'Allemagne et àGustave Adol-

phe, roi de Suède ; il intervint dans la guerre

de Trente ans et, au moment de sa mort, les

armées françaises étaient victorieuses. Ha-
bile administrateur, Richelieu réforma les

finances, créa les intendants de provinces,

dota la France d'un grand nombre de colo-

nies, fonda l'Académie française, le Jardin

des Plantes, agrandit la Sorbonue, où il éta-

blit le collège du Plessis, et bâtit le Palais-Car-

dinal, depuis Palais-Royal. On lui reprocha
de n'avoir pas toujours respecté les formes
delà justice dans sa lutte contre la noblesse.

RICHELIEU (duc de) 1696-1788), arrière-

petit-neveu du précédent par les femmes;
il fut connu d'abord par le dérèglement de
ses mœurs et sa liaison avec Voltaire, servit

avec éclat dans les armées françaises, contri-

bua au gain de la bataille de Fontenoy (1745),

fit lever aux Autrichiens le siège do Gê-
nes (1748), et fut nommé en récompense ma-
réchal de France ; il prit Port-Manon au
début, de la guerre de Sept ans (1756), rem-
Îiorta à Closterseven un avantage qui força

e duc de Cumberland à déposer les armes
et conquit le Hanovre. Mm0 de Pompadour
mit fin à sa carrière militaire; il ne s'occupa
plus que du gouvernement de la Guyenne.
— Armand Emmanuel de Vionerod du
Plessis, duc de Richelieu (1766-1822), petit-

fils du précédent; il émigra à la Révolu-
tion, vécut longtemps à la cour de Rus-
sie, oit il jouit de la faveur d'Alexandre I er

,

?ui le nomma gouverneur d'Odessa; sous
;0uis XVIII, il devint ministre des affaires

étrangères et président du conseil, et obtint

que les armées étrangères évacuassent notre
territoire avant l'époque stipulée ; démission-
naire en 1818, il fut encore président du con-
seil des ministres de 1818 à 1821

.

RICHEMENT (riche + sfx. ment), adv.
D'une manière riche, magnifiquement, extrê-
mement.
KICHEMOXn (Henri Tudor, comte de).

(V. Henri VII, roi d'Angleterre.)
RICIIEMOXT (Arthur de Bretagne,

comte de) (1303-1458) ; connétablede France
sous Charles VU, il lutta avec Jeanne d'Arc
et Dunois contre les Anglais et gagna sur
ces derniers la bataille de Formigny (1450).
En 1457. il devint duc de Bretagne sous le

nom d'Arthur III.

RICHEPAXSE (1770-1802), général fran-
çais qui décida le gain de la bataille de Ho-
henlinden et fut nommé en 1802 gouverneur de
la Guadeloupe,où il mourut de la fièvre jaune.

RICIIKR (Jean), savant français, membre
de l'Académie des sciences, méd, auteur de
la découverte qui révéla la première preuve
de l'aplatissement du globe. Mort en 1096.

HK.I1F.HAM> (1779-1840), célèbre chi-

rurgien français, connu surtout par sa no-
sographie chirurgicale.
KIC.IIESSE (riche), sf. Possession de

frands biens, de grandes sommes d'argent :

a richesse d'un bananier. ||
Richesse publi-

que, le produit du sol, de l'industrie et du
commerce d'un Etat (Écon. pol.) ||

Abon-
dance de productions naturelles : La richesse

d'un territoire, d'une mine.
||
Tout moyeu de

gagner sa vie : La science fait toute sa ri-

chesse.
||
Grande valeur d'un objet due au

prix de la matière dont il est fait ou à la

perfection du travail : La richesse d'un ameu-
blement, d'une parure. — Fig. La richesse

d'une langue, l'abondance des mots, des
expressions, îles tournures dont elle dispose.

||
L'éclat, la perfection d'une œuvre d'art : La

richesse d'un tableau. — l'I. De grands biens :

Acquérir des richesses.
||

Objets de grande
valeur : Les richesses du musée du Louvre.

RICHISSIME (riche + désinence du su-

pcrl. lat. issimum), adj. supert. Extrêmement
riche.

HICHMOND, 63803 hab., dont 27 832 de
couleur. Ville des États-Unis, capit. de la

Virginie, fut de 1862 à 1865 la capitale des
Etats sécessionnistes du S.

RICIITER (Hans), chef d'orchestre au-

trichien, né à Raab ^Hongrie) le 4 avril 1843.

Ami et admirateur de Richard 'Wagner, il

a surveillé et dirigé la mise à la scène de la

plupart de ses œuvres.
RICIITER (Jean-Paul) (1763-1825), litté-

rateur allemand connu en France sous le

nom de Jean-Paul; auteur de romans phi-

losophiques ou politiques; c'était aussi un
grand musicien.
RICIMER, général romain, Suève d'ori-

gine, qui pendant dix-huit ans mit sur le

troue et déposa à son gré les empereurs
d'Occident. Mort en 472.

RICIN (1. ricinum), sm. Végétal dicotylé-

done monoïque de la famille des Euphorbia-
cées, qui dans l'Inde et l'Afrique, dont il est

originaire, forme un arbre assez élevé, mais
qui, sous le climat de Paris, n'est plus qu'une
herbe annuelle. Sa graine fournit une huile

purgative dite huile de ricin. Celle plante est

connue vulgairement sous le nom de palma
Christi. Elle peut re-

devenir arborescente
en Provence et en An-
dalousie; mais, dans
nos jardins, le ricin

commun n'est qu'une
planto herbacée an-
nuelle, à tige droite,

arrondie, fistuleuse,

glauque etrongeàtre;
ses leuilles sont pel-

tées, palmées, à sept

ou neuf lobes lancéo-
lés, aigus, dentés, gla-
bres, portées sur de
longs pétioles; elles

sont accompagnées chacune d'une stipule so-

litaire et opposée au pétiole, membraneuse,
concave et aiguë au sommet. L'huile de ricin

est un pe.u délaissée par les médecins, parce
qu'elle est difficile à administrer et inégale
dans son action. Le ricin est cultivé comme
plante d'ornement; il a même repris faveur
depuis l'introduction en Europe de vers à
soie, qui se nourrissent de sa feuille.— I)6r.
Ricine, ricinée, ricùiine, rieinique, ricinule.
— Comp. Ricinélaïdine, ricinélaïdique.

* HICINÉ, ÉE (ricin), adj. Mélangé d'huile
de ricin.

* ricinélaïdine (ricin + g. ftatev,
huile),.s/. Produit obtenu en faisant passer un
courant de bioxyde d'azote dans l'huile de ricin.

* RICINÉLAÏDIQUE (ricinélaïdine), adj.
Se dit d'un acide qui se présente sous la forme
d'aiguilles blanches, et que l'on obtient en
saponifiant la ricinélaïdine par la potasse.
*HICININE (ricin), sf. Alcaloïde extrait

de la graine de ricin; c'est une substance
d'un blanc grisâtre, poisseuse, très soluble
dans l'eau et les acides, peu soluble dans les

huiles, insoluble dans l'alcool et l'étlier.

RICIN COMMUN

*RICINIQUE (ricin), adj. Se dit d'uu

acide qui se produit en saponifiant l'huile de
ricin.

*RICIXULE (ricin), sf. Genre de mollus-

ques gastéropodes de petite taille dont les

Ces vivent dans la IBM des Indus, en

Chine, aux Philippine*, en Australie et dans
l'océan Pacifique.
RICOCHER (x), vi. Faire des ricochets.

— lK'i'. Ricochet.
RICOCHET, svm de ricocher. Bond que

fait une pierre plate et légère jetée oblique-

ment sur la surface de l'eau : Cet enfant
s'amuse ii fuirv tirs ricochets.

\\
Tirer le ra-

non à ricochet, en pointant haut, ce qui fait

faire plusieurs bonds au boulet lorsqu'il

retombe. — Fig. Suite d'événement* dont
chacun est la conséquence du précédent.

KICOR1) Philippe), célèbre chirurgien
français, membre de l'Académie de méde-
cine,' né en 1800.

* RICTUS (ml.), sm.' Ouverture de la bou-
che.
RIDE, su/', de rider. Pli du front, du vi-

sage, des mains, qui est ordinairement l'effet

de l'Age : Le chagrin produit des rides.
|j
Pli

léger à la surface de l'eau.
||
Grand pli de

terrain. (Géol.)
||
Rides lumineuses dont est

sillonnée la surlace du soleil; on les appelle
encore lucides, corrugationt.
RIDÉ, ÉE (rider), adj. Qui porte des rides :

Front ridé.
||
Ratatiné, flétri: Pomme ridée.

RIDEAU (vx fr. videl, étoffe plissée, dm.
de ride), sm. Étoffe au haut de laquelle sont

attachés des anneaux qui peuvent couler sur

une tringle et qui sert à cacher ou à cou-
vrir quelque chose : Un rideau de fenêtre,

de lit. L autel des basiliques chrétiennes

était eutouré de rideaux faits d'étoffes pré-

cieuses que l'on tirait au moment de la con-

sécration et de la commuuion du célébrant.

||
Tirer le rideau, ouvrir ou fermer un ri-

deau. — Fig. Tirer le rideau sur une chose,

n'en plus parler. — Fig. Se tenir derrière le

rideau, diriger une affaire sans que per-

sonne s'en aperçoive.
||
La toile qu'on lève

ou qu'on baisse au théâtre pour montrer ou
pour cacher la scène au spectateur.

||
Petite

élévation de terre derrière laquelle se ca-

chent et s'abritent des troupes.
||
Arbres ou

arbrisseaux plantés en ligne pour produire
de l'ombre ou pour rompre la violence des
vents : Un rideau de peupliers.

||
Tout ce

3ui borne la vue ou sert à cacher : l
:n ri-

eau de nuages, de troupes.

* RIDÉE (rider), sf. Filet pour prendre les

alouettes.

RIDELLE (vx fr. rizelle et rudelle), sf.

Assemblage de bâtons à claire-voie en forme
de râtelier, qui constitue chaque côté d'une

charrette.
||
Brin de chêne en grume.

RIDER (MHA. riden, plisser), vt. Pro-
duire des rides : L'âge, la maladie, le cha-
grin vident Ir visage. — Fig. Le vent ride la

surface de l'eau, y cause de légères ondula-
tions. — Se rider, vr. Devenu ridé. — Dér.
Ride, rii/é. vidée, rideau. Même famille :

Ridelle. — Comp. Dévider.

1. RIDICULE (1. ridiculum : de ridere,

rire), adj. 2 g. Dont il y a lieu de se mo-
quer : Homme, habillement ridicule. — S.

à g. Homme, femme ridicule. — Sm. Ce
3u'il y a de ridicule dans une personne ou
ans une chose : Se croire parfait est le

comble du ridicule.
||

Tourner, traduire

quelqu'un en ridicule : Faire voir au c autres

ce qu'il y a de ridicule dans sa personne,

ses actions, ses discours.
||

Les actes, les

discours par lesquels on fait rire les autres

aux dépens de quelqu'un : Manier Parme du
ridicule. — Dér. Ridiculement, ridiculiser,

ridiculité.

2. *RIRICULE (corruption de réticule),

sm. Petit sac à ouvrage que les dames por-

taient à la main sous le Directoire.

RIDICULEMENT (ridinde 1 + six. ment),

adv. D'une manière ridicule.

RIDICULISER ridicule l),W.Tournerrn
ridicule. — Se ridiculiser, vr. Se rendre ri-

dicule.

RIDICULITÉ (ridicule"', sf. Qualité de
ce qui est ridicule : // ne seul pas la ridicu-

lité Je su conduite.
||

Action, parole ridi-

cule : Celle vidiculité fait hausser les épaules.

RlÈRLE(a;),sm.Legratteron. (V. ce mot.)
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RIEL (Louis) , représentant des métis d'ori-

gine française dans le Manitoba canadien
;

en 18G9 et"l870, il dirigea la résistance contre

les Anglais qui voulaient créer des termes

nouvelles sur la rivière Rouge. Il dut se réfu-

gier aux États-Unis; mais il en revint en 1883,

souleva les colons des bords du lac Wia-
nipeg et battit deux fois les milices anglai-

ses; fait prisonnier à Batoche, le 15 mai, il

fut pendu à Rcgina, le 16 novembre 1885;

beaucoup de Français avaient inutilement

réclamé la grâce du condamné.
RIEN (1. rem, chose), pr. ind. m. Quel-

que chose : Si rien peut le décider, ce sera

l'espoir du gain.
||
Avec ne, nulle chose : Cela

ne fait rie»,cela n'est d'aucune importance.

|j
Cela ne ressemble à rien, cela est très mal

tait ou extravagant. !| Ne compter pour rien,

regarder comme insignifiant, sans valeur.
||

Cette a/faire ne tient à rien, elle est à peu
près conclue, jj

Cet homme ne fait rien, il

reste oisif, il n'a pas d'emploi.
||
Par conta-

gion, c'est-à-dire par l'influence du voisinage

ordinaire de ne et de rien, nulle chose : Dieu
a fait le monde de rien.

||
Peu de chose : Il

a eu celte propriété pour rien. — Cela s'est

réduit à rien. — Sm. Le néant : Par la vo-

lonté de Dieu le rien est devenu l'univers.
||

Peu de chose : Un rien l'effraye. — Smpl.
Choses sans importance, bagatelles : Sa-
muser à des riens. — Comme si de rien n'é-

tait, loc. adv. Comme si cela n'était pas

arrivé. — En moins nE rien, loc. adv. En
très peu de temps. — Gi\ La préposition de
doit précéder un adjectif qualifiant rien :

Rien de nouveau.
RIENZI (Nicolas Gabrino, dit) (1310-

1354), fils d'un cabaretier de Rome et ami de
Pétrarque; il souleva le peuple en 1347 pen-
dant le séjour des papes à Avignon et réta-

blit la république romaine. Attaqué par la

noblesse, abandonné par la populace ré-

voltée de ses hauteurs, il se réfugia auprès
de l'empereur Charles IV et fut livré par
celui-ci à Clément VII qui le tint emprisonné
à Avignon. En 1354, Innocent VI le chargea
de gouverner Rome en son nom ; mais ayant
encore abusé du pouvoir, Rienzi fut tué dans
une émeute. Ce personnage a servi de sujet

à un opéra de Richard Wagner.
RIESEN-GEBIRGE (montagnes des

géants), chaîne de montagnes, l'un des côtés
du quadrilatère de Bohème, qu'il sépare de
la Silésie, et se continue au S.-E. par les

monts Sudètes.
RIETI, 16800 hab. Ville d'Italie dans le

compartimente) d'Ombrie; province de Pé-
rouse; évéebé ; draps et cuirs. En 1719 les

Français v battirent les Napolitains.
*IÛEUMA.IOU, 165 hab. Village (le l'Hé-

rault, dans l'arrondissement de Saint-Pons,
à 2 kilomètres de Salueta; eaux minérales,
bicarbonatées calciques, ferrugineuses ga-
zeuses.

RIEUMES, 2124 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Muret (Haute-Garonne). Cli. de fer du
Midi.
RIEUPEYROUX, 3122 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Villefrancue (Aveyron).
RIEUR, EUSE (rire), s. Celui, celle qui

rit, qui aime à rire.
||
Qui a l'habitude de

railler.
||
Avoir les rieurs de son côté, avoir

pour soi l'approbation du plus grand nom-
bre.

||
Muscle rieur appelé encore risorius de

Santorini, attirant en arrière l'angle des
lèvres et concourant ainsi à la production
du rire ou du sourire.

||
Epitliète que l'on

donne à certains oiseaux qui imitent le rire
de l'homme. — Sm. Nom vulgaire de l'oiseau
dit tacco. — Sf. Nom vulgaire de la mouette.
RIEUX, 1847 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Muret (Haute-Garonne), ancien évèché,
belle cathédrale du xiv e siècle. Ch. de fer du
Midi.
RIEUX (Jean de) (1342-1417), maréchal de

France sous Charles VI.
RIEZ, 2 333 hab. Ch.-l. de c, arr. de Di-

gne (Basses-Alpes), ancien évèché. Ruines
romaines.
RIFF (LE), massif montagneux qui, de

l'Atlas, s'avance dans la plaine du Maroc
bordant la Méditerranée. Il sert d'asile à des
Berbères qui pillent les navires échoués et
sont en lutte séculaire avec les Espagnols des
presidios.

*RIFFER (ail. raffen, arracher), vt.

Egratigner, écorcher. — Même famille :

Rifle (vx).

1. RIFLARD (rifler), sm. Rabot analogue
à la demi-varlope et dont le fer est arrondi
au milieu ; il sert à dégrossir et à blanchir les

planches.
||

pour couper et ébarber les ouvrages de
plâtre.

||
Grosse lime pour dégrossir les mé-

taux.
|j
Laine la plus grosse et la plus longue

d'une toison.

2. RIFLARD (Riflard, personnage qui
dans la Petite Ville, comédie de Picard, pa-
raît en scène avec un énorme parapluie),

sm. Vieux parapluie.
* RIFLE (mot angl.), sm. Carabine à long

canon et à balle forcée, employée dans l'ar-

mée anglaise.

* RIFLER (db. de rafler), vt. Egratiguer,
écorcher. — Fig. Enlever, voler.

||
Aplanir

avec le riflard (vx). — Dér. Riflard i, rifloir.

Même famille : Rifler, rifle.

*RIFLOIR (riper) ,«t. Lime. (V. Riflard.)

RIGA, 175332 hab. Ville et port de la Rus-
sie d'Europe sur la Dwina, ch.-l. du gouver-
nement de Livonie. Commerce d'exportation,

bois de construction, chanvre, lin, céréales,

geaux. Donne son nom à la partie de la mer
ialtique, dite golfe de Riga ou de Livonie.

Avant-port fortifié de Dunamùnde.
1. RIGAUD

]
Hyacinthe) (1659-1743), pein-

tre de portraits surnommé le Van Dych
français; il a peint Louis XIV et Bossuet.

2. RIGAUD (nom propre), sm. Nom vul-

gaire du rouge-gorge.
RIGAUDON ou RIGODON {Rigaud, in-

venteur), sm. Ancienne danse très vive.
||

Air à deux temps sur lequel on la danse.

||
Tout air vif.

|j
L'un des pas de la danse

ordinaire.

* HIGAULT DE GENOUILLY (1807-1873),

amiral français, l'un des fondateurs de la

colonie de Cochinchine, où il prit Saigon
en 1859 ; il commanda l'escadre de la Balti-

que en 1870.

*RIGEL (arabe ridjl, pied), sm. Etoile de
première grandeur dans le pied occidental

d'Orion.
RIGIII (1875 met.), montagne de Suisse

entre les lacs de Zug et de Lucerne, formant
l'extrémité d'une branche des Alpes de Gla-

ris et du haut de laquelle on embrasse un
splendide panorama.
RIGIDE (i.rigidum), adj. 2 g. Qui ne plie

pas : Tige de fer rigide.
||
Qui est d'une sé-

vérité inflexible : ( n censeur rigide.
||

Qui
s'attache scrupuleusement et étroitement
aux dogmes d'une religion, aux opinions
d'une secte : Un stoïcien rigide. — Db. de
Raille. — Dér. Rigidement, rigidité.

RIGIDEMENT (rigide + sfx. ment), adv.

Avec rigidité,

RIGIDITÉ (1. rigidilatem), sf. La rigi-

dité d'une barre de fer.
||
Raideur : La rigi-

dité des membres.
\\
La rigidité cadavérique,

phénomène se manifestant après la mort,
par le durcissement des muscles et un lé-

ger raccourcissement; cette rigidité dure
plusieurs heures. Bans les morts violentes,

elle se manifesie tard et dure longtemps.
||

Sévérité inflexible : La rigidité d'un juge.
RIGNAC, 2 109 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Rodez (Aveyron).
RIGNY (comte dk) (1783-1835), vice-amiral

français, qui commanda l'escadre française

à la 'bataille de Navarin, fut ministre de la

marine de 1831 à 1834, des affaires étran-

gères de 1834 à 1835, et ambassadeur à Na-
ples,

* RIGOLAGE (rigole), sm. Action de
faire couler l'eau dans des rigoles; de plan-

ter le thym, le buis, etc., dans de petites

tranchées.
RIGOLE (vx fr. rigot : bl. rigora, rigulus,

du bl. rigus, ruisseau, du 1. rigure, arroser),

sf. Canal étroit creusé dans la terre ou dans
la pierre pour l'écoulement des eaux.

||
Petite

tranchée faite pour planter des bordures de

buis, de thym, etc.: Plante)- en rigole.
||
Très

petit ruisseau. — Dér. Rigolage'.
* RIGOLER (du 1. ridiculus, ridicule),

vi. Se divertir, s'amuser bruyamment.
|| Se

rigoler, vr., se divertir. (Pop.) — Dér. Rigo-
leur.

* RIGOLEUR (rigoler), sm. Ouvrier qui
préfère le cabaret à l'établi. (Pop.)
RIGORD, chroniqueur mort en 1207, au-

teur d'une histoire de Philippe-Auguste.
RIGORISME (1. rigorem, rigueur), TOI.

Observance affectée des préceptes de la reli-

gion ou de la morale. — Dér. Rigoriste.
RIGORISTE (rigorisme), s. %' g. Celui,

celle qui pratique le rigorisme. — Àdj. Secte
rigoriste.

'RIGOUREUSEMENT (rigoureuse + sfx.

ment), adv. Avec rigueur.
||
Strictement.

RIGOUREUX, EUSE (1. rigorosum), adj.
Qui fait sévèrement respecter ses droits.

||

Qui ne souffre aucune infraction à la règle :

Créancier, fonctionnaire rigoureux.
||

Sé-
vère, difficile à supporter : Châtiment rigou-
reux.

||
Très troid : Hiver rigoureux.

||
Diète

rigoureuse, abstinence presque complète
d'aliments.

||
Inattaquable : Démonstration

rigoureuse.
||
Évident : Preuve rigoureuse.

* RIGUET (sanscr. vrihi, riz
, sm. Nom

du seigle en Dauphiné.
RIGUEUR (1. rigorem), sf. Dureté, sévé-

rité : Agir avec rigueur.
||

Austérité : Les

rigueurs de la pénitence. ||
Tenir rigueur à

quelqu'un, ne pas lui pardonner.
||
Intensité

du froid : La rigueur du climat.
||
Grande

exactitude : La rigueur d'un raisonnement.

||
Sévérité minutieuse que l'on met à appli-

?[iier la loi, la règle : // sera poursuivi selon

a rigueur des lois.
\\
Règle de rigueur, que

l'on est strictement, obligé d'observer. — A
la rigueur, loc. ailv . Avec une extrême sé-

vérité, strictement; sans adoucissement;
dans la mesure strictement nécessaire : .1 la

rigueur, il eSt Capable de subir l'e. raine)). —
Dér. Rigoureux, rigoureuse, rigoureusement,
rigorisme, rigoriste.

RIHOULT-CLAIRMARAIS, 1168 hect.

Forêt domaniale du Pas-de-Calais, peuplée
de chênes, de hêtres, etc.

* RI lkA (mot russe),.sf. Vielle des paysans
russes,

RILLETTES (dm. du vx fr. rille, mor-
ceau de porc), sf)>l. Mélange fondu et bien

amalgamé de hachis de porc rôti et de
graisse : Des rillettes de Tours.

*RILLONS;dm.de l'ancien français rille,

morceau de porc), smpl. Petit morceau de
porc ou d'oie que l'on a mis sur le feu dans
une casserole pour en extraire la graisse.

RIMAILLER (péjoratif de rimer), vi.

Faire de mauvais vers. — Dér. Rimaillcrie,

rimailleur.

RIMAILLEUR (rimailler), sm. Celui qui

fait de mauvais vers.

* RIMAILLERIE (rimailler), sf. Mauvais
vers, dignes d'un rimailleur. (Néol.)

RIMÉ (db. de rylfune). sf. Uniformité de

sons dans la terminaison de deux mots, de

deux vers.
||
Rime féminine, celle qui se ter-

mine par une syllabe muette. Ex. : Faire,

téméraire.
\\
Rime masculine, celle qui ne se

termine pas par une syllabe muette. Ex. :

cassé, versé. ||
Rimes plates ou suivies, celles

qu'on observe dans un morceau de poésie

présentant deux vers masculins consécutifs,

régulièrement suivis de deux vers féminins

auxquels succèdent aussitôt deux vers mas-
culins, et ainsi de suite.

j|
Rimes croisées,

rimes masculines et féminines mêlées et

entrelacées; la fable du Chêne et du Ro-
seau, dans La Fontaine, en est un exemple.

||

Rimes redoublées, un certain nombre de ri-

mes semblables qui se suivent sans inter-

ruption.
||
Rime riche, celle qui résulte non

seulement de l'uniformité de son, mais en-

core de l'uniformité de la consonne qui pré-

cède ce son, dite consonne d'appui. Ex. :

.Drapeau, trou-peau. ||
Rime suffisante, celle

dans laquelle le même son est suivi de la

même consonne, mais précédé de consonnes

différentes. Ex. : accord et bord.
||
Rimé

pauvre, celle qui résulte seulement de l'u-

nité de son, la consonne d'appui n'étant

pas la même. Ex. : Imprudent, content. —
La rime est, dans notre versification, une

question capitale. De toutes les langues ro-
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mânes, ta Français seul n'a pu avoir des vers

sans rime. I .t-s vers latins présentaient déjà

quelque chose d'analogue à la rime : ce sont

les pieds de même mesure qui terminaient

les fera. Tels son! : le dactyle et le spondée
de l'hexamètre, et les deux anapeste» du
1
1.' 11 la iiv. Ces! sans doute à cause de cette

règle de la prosodie latine que les trouvères
et les troubadours s'efforçaient de faire un
très grand nombre de vers possédant la

même rime. Du reste, nos plus anciens
poèmes ne sont pas rimes. La rime y est

remplacée par ['assonance ou rime impar-
faite. Dès le xin'' siècle. Thibaut de Cham-
pagne et quelques poètes contemporains
emploient déjà dans leurs poésies un mé-
lange régulier des rimes masculines et fémi-

nines. Au XIV e siècle, Octavieu de Saint-

Gelais suivit cet exemple et entrelaça les

rinn s masculines et féminines: mais c'était

pour sa propre satisfaction, et les poètes qui
vinrent âpres lui ne se conformèrent pas à
cette loi. Marot lui-même, dans certaines de
ses pièces, mit jusqu'à douze vers masculins
de suite. Ce furent Ronsard et son école qui
posèrent comme règle formelle l'alternance
des rimes masculines et féminines. — PL
Vers : Mettre en rimes, mettre en vers. —
Dés*. Rimer, rimeur, rimailler, rimaillerie,

rimailleur.
UlMl'.lt (rime), ri. Former une rime :

Eternel rime avec solennel. — Fig. Ces deux
choses ne riment pas ensemble, n'ont aucun
rapport.

||
Cela ne rime à rien, ne signifie

rien. ||
Trouver des rimes : Ce poète rime

bien. [|
Faire des vers : // s'est mis à rimer.

— 17. Mettre en vers : Rimer une fable.

RIMEUK rimer), sm. Celui qui fait des
vers.

||
Mauvais poète.

|| Poète qui n'em-
ploie que des rimes très riches.

* HIMEUX, EUSE 1. rimosum:<\e rima,
tante), ii'lj. Qui a des fentes, en botanique.
ItIMIM. 37(1110 hab., l'ancien Ariminum,

ville d'Italie près de l'Adriatique, dans le

eompartimento d'Emilie, province de Forli;

soieries, évéché. (V. Françoise de Rirnini.)

RINÇAGE (rincer), sm. Action de rincer
ou de laver à l'eau claire les objets qu'on
vient de savonner.
RINCEAU (vx fr. rincel : dul. ramicel/um,

petite branche), sm. Ornement de sculpture
ou de peinture représentant un enroulement
de branches, garnies de fruits ou de feuilles

d'acanthe, enroulées et profondément décou-

çage, rtnçtnr, rtneure.

bouche.

Coilip. Rinrc-

pées.— On rencontre les rinceaux, dans l'ar-

chitecture antique, sur les frises corinthien-
nes ou composites; ils sont aussi sculptés
sur les monuments du moyen âge; ils de-
viennent très élégants à l'époque de la Re-
naissance.

*RINCE-HOUCIIE (rincer+bouche), sm.
Bol d'eau chaude aromatisée qui sert à se

rincer la bouche et le bout, des doigts après
le repas. — PL des rince-bouche.
RINCÉE, tpf. de rincer. Volée de coups :

// n reçu mu- rincée. (Hop.)
RINCE.MENT [rincer), sm. Action de

rincer.

KIN'CEK (Scandinave hreinda, nettoyer),

vt. Nettoyer en lavant avec de l'eau et en frot-

tant.
||
Rincer du linge, ta passer dans l'eau

claire après qu'il a été savonné. |l Pop. // a
été bien rincé, bien mouillé, bien battu ou
réprimandé. — Gr. C prend un cédille de-
vant a, o. — Dér. Hincée, rincement , rin-

*RINÇOIR rincer), sm. Vase contenant
l'eau qui ierl a rincer.

RINÇ.IUK rincer), sf. Eau avec laquelle

mi a rlDCë un verre, une bouteille. Dr tu

rinçure, du vin ou l'on a uns trop d'eau.
RIN'FOR/.ANDO (mot ital.), adv. En ren-

forçant.
Il

Signe qui, dans uu morceau de
musique, indique qu'il faut passer du piano
au forte en renforçant progressivement le

son (<»/•.).

* ihm; (mot angl., cercle), sm. Aux
courses, lieu réserve pour le pesage des
jockeys, dit aussi enceinte du pesage. —
Dér. Ringard, ringage, ringlet.

* RINGAGE (angl. ring), sm. Grattage à
l'aide du ringard.
KINGARI) (ang. ring, cercle), jm. Sorte

de four-
gon dont
P ex tré-
mité op-
posée au

||
manche
est recour-

bée, et avec lequel on- remue le charbon dans
les machines ou la matière fondue dans les

hauts fourneaux.
* RINGLET (mot anglais, dm. de ring),

sm. Longues boucles de cheveux dites aussi
repentirs, tombant des deux côtés de la

figure.

*RIO,mot espagnol qui signifie rivière.
RIOHAMUA, chef-lieu de la province du

Chimborazo, dans la république de l'Equa-
teur (Amérique du S.).

RIO COLORADO (fleuve coloré), 1 200 kil.,

fleuve de l'O. des États-Unis formé par la
réunion de la rivière Verte et de la Grande-
Rivière, issues des montagnes Rocheuses et

qui se jette dans la mer Vermeille.
|| Fleuve

du Texas tributaire du golfe du Mexique,
750 kilomètres.

1UO DE LA PLATA. (V. Platd.'i

RIO DO JANEIRO (Rivière de Janvier),
300 000 hab. Capitale du Brésil, magnifique
port de l'océan Atlantique sur la baie de Rio
do Janeiro. Grand commerce d'exportation.
Les premiers explorateurs prirent la baie pour
une rivière; de là vient son nom. Les habi-
tants s'appellent encore Fltcminenses, du 1.

flumen, neuve. Le port est dominé par un
amphithéâtre grandiose de montagnes que
dominent le Corcovado et la Gabia et se ter-

mine au Pào d'Assucar (pain de sucre). Ce-
pendant les rues sont étroites, même la rue
d'Ouvidor, la pi us commerçante de la ville. Le
service de la voirie est surtout fait par les vau-
tours urubus; de là des épidémies fréquentes
de lièvre jaune \rumito negro);iies tramways
sillonnent les rues; dans les quartiers voi-
sins du port se pressent des nègres et né-
gresses de taille colossale. On moule par un
chemin de fer en lacet à Petropolis, palais
de l'empereur, le Versailles brésilien.

RIO GRANDE DEL NORTE.2 500 kilom.,
fleuve de l'Amérique du Nord qui prend sa
source aux Etats-Unis, dans le Colorado, sé-
pare les États-Unis du Mexique et se jette
dans le golfe du Mexique.
RIO GRANDE DO NORTE, 23397!) hab.,

province la plus orientale du Brésil. Cap.
Natal.
RIO GRANDE DO SUL, 431813 hab., pro-

vince la plus méridionale du Brésil. Cap.
Porto Alegre. On y trouve de nombreux co-
lons belges et italiens.

RIOM, 10 300 hab. S.-préf. (Puy-de-Dôme);
cour d'appel, à 133 kilom. de Paris.
RIOM-ËS MONTAGNE, 2790 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Mauriac (Cantal). Bestiaux,
chevaux, fromages.
RION, fleuve de Russie, ancien Phasis,

sorti du Caucase central, finissant à Poti
sur la mer Noire.
RIO NEGRO, 1300 kilom., affluent de

l'Amazone. — Rio Negro. fleuve de l'Amé-
rique du S., tributaire de l'Atlantique ri sé-

parant la republique Argentine de la Pata-
gonie.
RIO N'UXKZ, rivière d'Afrique, au S. de

la Sénégambie, sur laquelle est le comptoir
français de Boké (peaux, arachides, sésame,
ivoire, poudre d'or) ; c'est de Boké que René

Caillié partit en 1826 pour aller visiter Tom-
bouctou.
RIOTEIt dm. de rire), vi. Sourire pat

moquerie »x). — Dér. Rioteur, rioteuse,

RIOTEUR, KUSE (rioler), s. Celui, celle

qui ne l'ait que noter vx .

MOTTE (VHA riban, frotter?', tf. Que-
relle, dispute (vx).

RIOUPÉROU, 2033 hect. Foret domaniale
de l'Isère, peuplée de sapins, d'épicéas et

de hêtres.

RIOX, 1011 hab. Ch.-l. de c, arr. de Ve-
soul illaute-Saône).

II II-A I II 1 :, 32 hab., village de l'arrondis-
Si'iiH'iit de Thonon Haute-Savoie . sur le lac

de Genève, avec les ruines d'un château,
résidence de Viclor-Amedée \ III, duc de
Savoie, élu pape sous le nom de Félix V;
il s'y relira en 1449 pour s'y livrer aux plai-

sirs de la table. — Sf. Bonne chère. Il Faire
ripaille, faire grande chère. — Dér. Ri-
pailleur.

RIPAILLEUR (ripaille), sm. Celui qui
fait ripaille.

RIPE, svf. de riper. Outil de tailleur de
pierre en forme de truelle,

recourbé et dentelé, servant
à donner à la pierre le der-
nier poli.

||
Auge dans la-

quelle se meut une meule.
* RIPEMENT (ripe), sm.

Bouillonnement des eaux
marines produit par la ren-
contre do deux courants sous-
marins.
RIPER (allem. rippen,

frotter), vt. Ratisser avec la

ripe.
||
Se dit en marine des

cordages et des amarres qui
viennent à glisser l'un contre
l'autre. — Dér Ripe, ripe-
ment.
RIPON, chute par laquelle

le Nil s'échappe du lac Vic-
toria, dans le pays d'Ou-
gando.
RII'OPÉE (espagnol arropé, de l'arabe

rouboub ou ribao, médecine, db. de rob),sf.
Mélange que les cabaretiers font de diffé-

rents restes de vins.
||
Mélange de liqueurs,

de sauces. — Fig. Ouvrage écrit, composé
d'idées communes ou incohérentes.
RIPOSTE (vx fr. risposte, de l'ital. ris-

posla, réponse), sf. Réponse vive faite sur-
le-champ pour repousser une raillerie.

||

Action du cheval qui répond à un châtiment
par la ruade ou le cabrer.

||
Prompte repré-

saille. — Dér. Riposter.
RIPOSTER (riposte), vi. Répondre vive-

ment et sur-le-champ pour repousser une
raillerie.

||
Repousser vivement une agres-

sion en usant de représaille.
|| En escrime,

parer et porter immédiatement une botte.
RIPUAIRE fbl. ripuarius: de ripa, rive),

adj. 2 g. et s. Se dit des Frauks établis sur
les bonis du Rhin et du Weser, dans la Ger-
manie première et la Belgique, à l'époque
de Clovis. — Loi des Francs Ripuaires,
texte de loi barbare rédigé par les ordres
de Thierry I, revisé sous Dagobert. Cette
revision, divisée en 89 ou 91 titres, nous est
seule parvenue; elle est d'un latin plus
pur, d'une rédaction plus nette que la loi
saliqtie; elle admet la preuve écrite, prin-
cipe contraire aux idées germaniques; elle
réprime la haute trahison; c'est là évi-
demment un emprunt fait à la législation
romaine.
RIQUET (1604-1680), baron de Bonre-

paux, ingénieur qui creusa le canal du Midi
faisant communiquer l'océan Atlantique avec
la Méditerranée.
*RIQUET (nom propre), sm. Grillon.
* RIQUET A LA HOUPPE, personnage

difforme d'un conte de Perrault. — Fig. Un
bossu.

RIQUEWIHR, 1677 hab., village de l'Al-
sace-Lorraine appelé par les Allemands Uei-
chenweier; ses vignobles produisent le célè-
bre riesling chanté par les poètes alsaciens.
RIQUIER (saint), abbé de Centule en

Ponthieu, mort vers 645.

*R1QUIQUI (x), sm. Eau de-vie. (Pop.)
1. 111 IIE I. rirlere), vi. Faire, sous l'in-

fluence d'une impression gaie ou agréable, un
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mouvement involontaire et particulier de
la bouche, souvent accompagné d'éclats de
voix inarticulés.

||
Hire aux larmes, à un tel

point, que les larmes coulent des yeux.
||

Rire à gorge déployée, comme un fou, d'une

manière extraordinaire.
||
Pâmer, étouffer,

Mourir, crever île rire, rire au point d'en

éprouver de la douleur. Jl Faire mourir de
rire, faire rire jusqu'à incommoder. ||

Ex-
citer la moquerie : C'est à mourir de rire,

c'est très ridicule. — Fig. Rire du bout des

dents, des lèvres, rire jaune, faire semblant
de rire quand on est mortifié, quand on en-
rage. — Fig. Hire sous cape, dans sa barbe,

éprouver une satisfaction maligne qu'on

cherche à cacher.
||
Avoir le mot pour rire,

savoir dire des choses plaisantes qui provo-

quent l'hilarité. ||
Charnier la vue, l'esprit :

Tout rit dans ce séjour. — Ce projet rit à
mon imagination.

|j
Être favorable : La for-

tune, l'occasion lui rit. \\
Se divertir, se ré-

jouir : Plus on est de fous, plus on rit. \\
Se

moquer : Hire de quelqu'un, de quelque
choie.

||
Rire au nez de quelqu'un,M moquer

de lui en face.
||
fréter à rire, fournir un

sujet de moquerie.
||

Vous me faites rire,

vous dites des choses déraisonnable!, ridi-

cules.
||
Badiner, ne pas parler ou ne pas

agir sérieusement : Vous ili/rx. VOUS faites

cela pour rire.
\\
Ne pas se soucier, ne pas

tenir compte de, être indifférent à : Cet en-

fant rit des punitions. — Prov. Rira bien

-qui rira le dernier, c'est un tort qu'un tel

se flatte de l'emporter sur moi.
||
Tel qui rit

vendredi, dimanche i'Lelrura (Racine, Plai-

deurs,, la douleur peut succéder siibileinent

à la joie. — Se rire, Dr. Se moquer de :

Il se rit île moi. ||
Ne tenir aucun compte de,

ne pas craindra : Je me ris de vos menaces.
— Ûr. Kail. ri : Je ris, lu ris, il rit, n. rions,

v. riez, ils rient; je riais, tu riais, il riait,

n. riions, v. riiez, ils riaient; je ris, n. lûmes;
je rirai

;
je rirais; ris, rions, riez ; que je rie,

que tu ries, qu'il ne, que n. riions, nue v.

riiez, qu'ils rient; que je risse, qu'il rit;

riant; ri. Se conjugue avec avoir. — Dur.
Hire 2, rieur, rieuse, noter, violeur, imleuse;
visible, visiblement , visibilité . ris 1, risée,

risette, risée. — Coin p. Dérision, dérisoire;

sourire I et 2.

2. RIRE (infinitif de lire), sm. Action de
rire.

||
Un fou rire, un rire qu'on ne peut

comprimer.
||
Hire sardonique, mouvement

convulsif des lèvres et des muscles de la face

qui se produit dans certaines maladies; il tire

son nom de la sardouie ou renoncule scélé-

rate, qui croit abondamment en Sardaigne et

produisait, dit-on, chez ceux qui en man-
geaient, un mouvement convulsif de la face,

exprimant le rire.Ce rire, dit parfois cynique.

parce qu'on montre les dénis comme un chien
irrité, peut n'affecter qu'un côté de la face

;

la bouche reste à demi ouverte et la salive

coule sur le menton. — Rire inexpressif,

celui de l'imbécile. — Hire bruyant, celui

du fou furieux. — D'après Darwin, le rire,

que l'on range ordinairement dans les si-

gnes du langage naturel, présenterait déjà
quelque chose d'artificiel. Dans les rudes
combats des temps préhistoriques, l'homme
accompagnait ses mouvements d'une mi-
mique destinée à épouvanter son adver-
saire ; de là ce branlement de la tête, ce
grincement des dents, ces regards dédai-
gneux et provocateurs, que le philosophe
anglais compare aux gestes et façons de deux
chiens qui se mordent et se battent. Cette
mimique est devenue, chez l'homme, habi-
tuelle et héréditaire; bien qu'offensive, elle

accompagne une conversation paisible et

sérieuse. Le rire, au contraire, ne présente-
rait rien d'actif et proviendrait seulement de
la détente des traits. Mais, pour un obser-
vateur consciencieux, le rire est autre chose
qu'un ensemble d'actions réflexes ; la volonté
est maîtresse du sourire; toutefois, dans le

rire violent, dit inextinguible, le diaphragme
mis en mouvement continue quelque temps
ses contractions et dilatations

; de là résulte
le rire qui vous amène à vous tenir les côtes

.

I. 1US (1. risum), sm. Action de rire. —
Smpl. Les Ris, divinités des anciens qui pré-
sidaient à la gaieté et él aient représentées sous
les traits de jeunes enfants. — Dér. Risée,
risette, visiblement, visibilité, visible.

2. RIS (danois viv),s»i. Portions de la par-
tie supérieure ou inférieure d'une voile dis-

posées pour permettre de réduire la surface
de cette voile quand le vent augmente do
force. Une voile peut avoir un, deux, trois ou
quatre ris

|j
Pvendve un vis, replier une partie

de la voile sur la vergue, entre la ralingue
et une bande de ris. (Mar.) — Dér. Risev,

risse, risseau.

3. RIS (vx fr. risée, fressure), sm. Corps
glanduleux placé dans la poitrine, sous la

gorge du veau, qui correspond au thymus
dans l'espèce humaine et fournit un mets
délicat.

Hlslî.VN (ail. vissbank, banc d'arrache-
ment), sm. Terre-plein garni de canons
pour ia défense d'un port.

*KISUEUME (ail. viss, arrachement +
terme), sf. Ouvrage exécuté au delà et au-
devant de la jetée d'un port ou d'une con-
struction pour s'opposer à l'action des eaux.
Les risbermes sont faites de fascines main-
tenues par des plancons et chargées de blocs

de pierre.
||
Retraite garnie de fascines.(Fort.)

RISCLE, 1867 hab. Ch.-l. de c, arr, de
Mirande ;Gers). Ch. de fer du Midi.
KISÉE (vis 1), sf. Grand éclat de rire

que poussent en même temps plusieurs per-
sonnes pour se moquer. || Moquerie : Étve
exposé à la risée publique.

|| {'n objet de
risée : Être la risée de tout le monde.

||
Aug-

mentation subite de la force du vent; petite

rafale. Mar.)
RISER (rii 2), vt. Amener une voile,

pour qu'elle ait moins de prise au vent; on
dit généralement Aviser une voile.

niSETTE (dm. de ris 1), sf. Petit ris

gracieux d'un enfant.
RISIBILITÉ visible, sf. Faculté de rire:

L'homme seul possède la visibilité.
||
Qua-

lité de ce qui est risible.

Itisim.i: I. risibilem), adj. 2 .'/.Qui a la

faculté de rire : Une méprise visible.
||
Digne

de moquerie : Prétention risible.

RI8IBLBMENT [risible + sfx. ment),
adv. D'une façon risible.

RISQUAULE (risque + sfx. able
, adj. i

f.Où il y ades risqua* à courir: Entreprise ris-

qualité.
||
Qu'on peut risquer avec quelque

chance de succès : Attaque visquable.
Klsni'E (esp. riesyo; port, risco; de

l'arabe rizq, chance), sm. Péril possible :

Courir risque de la vie.
||
Entreprendre une

chose à ses risques et périls, en se résignant
à ce qui pourra en advenir.

||
Risques Vota

tifs, ensemble des dangers que court un im-
meuble par cas fortuit, force majeure, vice

de construction, communication avec une
maison voisine, incendie. — Loc. prép. Au
risque de, en s'exposant à : Au risque de
périr. — Loc. adv. A tous risques, à tout
hasard.— Dér. Risquer, risquait*.— Coin]).
Risque-tout.

RISQUER (risque), vt. Exposer à un péril

possible -.Risquer sa vie. sa fortune.
||
Risquer

le tout pouv le tout, courir les plus grands
risques pour tâcher de se tirer d'affaire.

|j

S'exposer aux fâcheuses conséquence de :

Risquer l'assaut. — Se risquer, or. S'expo-
ser à un péril possible.

IUSUUE-TOUT (visquev + tout), sm.
Homme hardi et téméraire.

RISSE (ris%),êf. Cordage pour attacher
une embarcation sur le pont d'un navire.
*H1SSEAU [ris 2), sm. Sorte de filet, dit

aussi épervier. (V. ce mot.)
1. RISSOLE,,se/'. do rissoler. Sorte de bei-

gnet fait de viande hachée.
2. *RISSOLE [ris 2?), sf. Grand filet à

mailles serrées, usité en Provence pour la

pèche des anchois.
UISSOLEIt (dm. vx fr. visser; danois

viste, rôtir), vt. Faire cuire ou rôtir un mets
jusqu'à ce qu'il prenne une couleur dorée.— Fig. Hâler : Le soleil m'a rissolé. — Se
rissoler, vv. Prendre une couleur dorée par
l'effet d'un commencement de cuisson. —
Dér. Rissole i, rissole!te.

RISSOLETTE (rissoler), sf. Rôtie de
pain garnie de viandes hachées qu'on fait

passer au four.

RISTITCH (Jean), né en 1831 à Kragou-
levatz, homme d'Etat serbe, qui représenla
le prince Miloch à Conslantinople, fit partie

du conseil de régence pendant la minorité

du roi Milan. Il est partisan de la Russie;
depuis l'abdication du roi Milan, il t'ait de
nouveau partie du conseil de régence du
jeune prince Alexandre.
RISTORI (AdblaIdb), célèbre actrice ita-

lienne, née en 1821. Elle joua d'abord en
Italie, se maria au marquis Capranica del
Grillo (1847), et quitta la scène. Mais ayant
donne une représentation de bienfaisance,
l'accueil qu'elle reçut du public fut si cha-
leureux, que l'amour de l'art l'emportant sur
toutes les considérations de famille, elle
rentra au théâtre et parcourut le monde en-
tier.

RISTORXE ou RISTOURNE (ital. ris-

torno), sf Ce que paie un assuré pour faire

annuler son contrat d'assurance maritime,
quand il renonce à une expédition d'olijets

assurés avant le départ du navire, ou quand
il apprend que des articles assurés par lui

l'étaient déjà par son correspondant.
1. RIT ou RITE(1. ritum),sm. Ordre pres-

crit par les cérémonies d'une religion : Le
vite de l'Eglise grecque, le vile romain. — Les
riles dilïèrent suivant les croyances; .ainsi

l'Eglise romaine n'a pas les rites de l'Église
grecque: avant l'adoption générale de la li-

turgie romaine en France, le rite de Paris
différait de celui de Lyon. — PI. Les céré-
monies d'un culte : Assister aux rites sacrés.

||
Congrégation des viles, siégeant à Rome

et chargée de fixer dans toute l'étendue du
monde catholique les cérémonies ecclésias-
tiques et les canonisations. Elle approuve
les propres de chaque diocèse et accorde
parfois de nouveaux offices. Elle a été in-

stituée par la huile Immcnsa Dei de Sixte-
Quint (1587.. Elle est composée du cardinal
préfet, d'un monsignov secrétaire, du sous-
secrétaira, des cousulleurs et de quelques
employés. Elle a aussi des avocats, un pro-
meneur de la foi, un protonotaire aposto-
lique, un assesseur. — .Dér. Rituel, vitua-
hsme. riluiilisle.

RITE (.<), sf. Charrue sans oreilles ou
sans versoir, dans laquelle le soc est rem-
placé par une lame de fer transversale qui
ameublit la terre sans la retourner. —
Dér. Riter.

* RITER (rite i .vt. Laboureravec la rite.

RITOURNELLE (italien ritornello, re-
frain), sf. Petit morceau do musique instru-
mentale qui précède ou suit un chant. — Fig.
Propos que l'on répète souvent, idée que l'on
ressasse.

R1TBCBL M80G-1876), philologue alle-

mand, auteur de travaux remarquables sur
la grammaire et la métrique de Plaute.

RITTER (1779-1859), célèbre géographe
allemand, auteur de la Géographie durs ses

rapports avec ta nature et l'histoire de
l'homme.
*R1TUAMSME (vile), sm. Tendance re-

ligieuse de l'Église anglicane, ainsi définie

par Gladstone : « Disposition à modifier les

formes et le cérémonial du culte suivi par
la majorité de la nation anglaise, dans le

dessein préconçu de les rapprocher des
formes et du cérémonial propres à l'Église

romaine. »

RITUALISTE (rituel), sm. Auteur qui
écrit sur les rites.

RITUEL (1. ritualis, sous-entendu liber,

livre; livre des rites),.™. Livre qui contient les

prières, les cérémonies en usage dans l'admi-
nistration des sacrements, les formules de
bénédictions, d'exorcismes, etc., c'est-à-dire

toutes les parties du culte catholique, autres
que la messe renfermée dans le missel.

||
For-

mulaire d'une association religieuse anti-

que : les Tables eugubines, déchiffrées par
M. Bréal, sont un rituel comprenant des in-

structions sur les auspices, les sacrifices, un
formulaire de prières. Il en est de même du
chant des frères arvales, autre texte primitif
de la langue romaine.
RIVAGE (h\.vipaticum:dti vipa, rive), sm.

La terre qui forme le bord de la mer, d'un
lac, d'un cours d'eau : Les rivages de lu Médi-
tevvanée, de la Seine. ||

Poét. Le noir, le

sombre rivage, les bords du Styx, les abords
des Enfers. (Myth.)

\\
Descendre aux sombres

rivages, mourir. ||
Pays, contrées : Pavcou-

viv de lointains virages.

RIVAL, ALE (1. rivalem, riverain), adj.
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Concurrent, compétiteur : L'emporter tut

KM rirai.
||

Personne comparable à une
autre pour le mérite, les talents: Vu rival

de Virgile, un excellent poète. — Adj. Deux
nations rivales. — Dér. rivaliser, rivalité.

RIVALISER (r/vaQ, vi. Disputer de talent,

de mérite, de puissance, d'importance avec
quelqu'un ou quelque chose.

||
Approcher

d'une personne, l'égaler : Eschine prétendait
rivaliser arec Vémosthène. La flotte deshtats-
l nis rivalise urée la flotte anglaise,

RIVALITÉ ,,!. rivaiitatem), sf. Concur-
rence, compétition.

||
Lutte pour la supré-

matie : La rivalité des candidats. La rivalité

de Rome et de Carthage.
RIVAROL Antoink, comte de) (1754-1801),

spirituel écrivain français qui, au début de
la Révolution, soutint le parti de la cour
dans un journal intitulé : Les Actes des Apô-
tres. Il est l'auteur d'un Discours sur lu lan-
gue française, introduction d'un vaste dic-

tionnaire qu'il avait projet»; il émigra et

mourut à Berlin.

RIVE (1. ripa), sf. Le bord d'un fleuve,

d'une rivière, d'un ruisseau, d'un étang,
d'un lac : La rive droite d'une rivière, celle

qui est à droite d'une personne qui descend
le cours de l'eau. — La rive gauche, la rive

opposée.
||
La rive d'un bois, la lisière d'un

bois.
|| La rive d'un four, le bord d'un four.

— Pain de rive, pain cuit au bord du four,

f)lus doré que le reste de la fournée.
||
Faces

atérales d'un pavé. (Voirie.)— Dér. Rivetî,

rivage, rivière, rivièrette, riverain i, rive-

rain 2, riverains, riviéreux, riviéreuse, ri-

voyeur. — Comp. Arriver, arrivée, arri-
vage: dériver i. — Svn. (V. Bord.)

RIVE-DE-GIER, 14 383 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Saint-Étienne (Loire), sur le Gier et

le canal de Givors. Mines de houille très

importantes. Constructions de machines à
vapeur. — Forges, fabrique d'acier, four
pour la fabrication du coke, verreries, fila*-

tures de laine, mouliuage de soie, etc. Ch.
de fer de P.-L.-M.

lUVELAINE (x), sf. Marteau des mi-
neurs employé dans les houillères.
* RIVKMÉNT [virer), sm. Action de river.

RIVER [danois rive, aplatir), vt. Kabattre
et aplatir la pointe d'un clou, l'extrémité

d'une cheville, d'une goupille, etc., qui tra-

verse un objet. — Fig. River son clou à
quelqu'un, lui répondre vertement et de fa-

çon à ce qu'il ne puisse répliquer. — Fig.
Fixer solidement : Rirer les fers, les chaînes
de quelqu'un, le rendre plus dépendant, as-
surer la durée de son esclavage. — Dér. fit-

ventent, rivet, rivettr, rivetier, riveur, ri-

voire, rirure. — Comp. Dériceter.
1 . RIVERAIN (rivière), sm. Celui qui habite

sir le bord il'une rivière, d'un lac : Les rive-

rains de la toire.JCelui qui a une propriété
le long d'une rue, d'un chemin, d'une foret.

||

Se dit des échassiers qui vivent d'ordinaire
au bord des rivières, clés étangs, de la mer.

2. RIVERAIN, aixe (riverain 1), adj. Qui
habite ou qui est situé sur le bord d'une
rivière, d'un lac, d'une rue, d'une forêt : Pro-
l>i ici aire riverain. Les terres riveraines d'une
forêt.

RIVERINA. Riche district de la Nouvelle-
Galles du Sud en Australie, dit encore Mé-
sopotamie australienne, arrosé par le Dar-
linsr: capitale Deniliquin

l
4000 hab.).

RIVESAI.TES, 6 235 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Perpignan (Pyrénées-Orientales).
Centre du commerce des vins du Roussillon.
Ch. de fer du Midi. — Sm. Nom d'un cé-
page à raisin noir dit aussi grenache,

jj
Nom

d'un vin muscat récolté à Rivesaltes.
RIVES-SUR-FURE, 2 983 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Saint-Marcellin (Isère). Forges, fon-
de ries,
tissus de s—|w*
soie. Ch. /

\
de fer de
P.-L.-M.

1. RI-
VET (ri-

ver), sm.
Petitbou-
lon pour RIVET
réunir
plusieurs pièces de fer superposées. On l'in-

troduit dans une série de trous fercés dans

TOME III. — DICT. LARIVE ET Ft.EURY.

ces pièces et, après l'avoir fait rougir au feu,

on en rabat l'extrémité sans tète dé manière
à former un clou à deux tètes qui ne peut
plus sortir et qui en se refroidissant serre

encore davantage les pièces de 1er les unes

contre les autres; la tête aplatie du rivet est

dite goutte île suif.

1. RIVET (rive), sm. Bord d'un toit se

terminant à un pignon.
||

Pointe du clou

rabattue ou rivée paraissant sur le sabot

après le ferrage ; on nomme aussi rivets les

bords d'un fer à cheval.

RIVET DE LA GRANGE (Antoine dom)
(1683-1710 , savant bénédictin qui composa
les neuf premiers volumes de l'Histoire litté-

raire de la France.
EIVETER (rivet

'

, vt. Fixer avec des ri-

vets.

RIVETIER (river), sm. Outil de cor-
donnier pour fabriquer des œillets de métal.

*RIVEUR (river), sm. Ouvrier chargé
d'enfoncer des rivets dans les rails et les

coussinets, sur les chemins de fer.

RIVIÈRE (bl. riparia : du 1. ripa, rive),

sf. Cours d'eau naturel, plus ou moins large

et profond, navigable ou non,qiiisejette dans
un fleuve , dans une autre rivière ou dans
un lac : Celte rivière est guéable en plusieurs

endroits. Les rivières se divisent en rivières

navigables et flottables, rivières non navi-

gables ni flottables. Les premières dépendent
du domaine public : les rivières navigables
portent bateaux sur une partie plus ou moins
étendue de leur cours et sont considérées

comme des chemins. Les rivières flottables

transportent des radeaux et des trains de
bois; si elles ne peuvent charrier que des
bûches isolées, elles sont dites flottables à
bdches perdues. Les rivières navigables font

partie de la grande voirie; la police régle-
mentaire en appartient à l'autorité adminis-
trative, qui en laisse la police répressive aux
conseils de préfecture. Les riverains, soumis
aux droits de servitude et de halage, peuvent
être contraints par l'État de contribuer aux
travaux d'entretien. Les rivières qui ne sont
ni navigables ni flottables n'appartiennent

ni à l'État, ni aux particuliers; les riverains

peuvent donc en user, à condition de contri-

buer à frais communs aux travaux qui em-
pêchent le débordement ou la perte des eaux.
La police, le curage, l'amélioration rassor-
tissent au ministère des travaux publios. —
Fig. Porter de l'eau à la rivière, porter en
un lieu des obosea qui s'y trouvent en abon-
dance. — Rendre plus riche une personne
qui l'est déjà.

||
Les pelits ruisseaux font les

grandes •rivières, de petites sommes réunies
en fout une grande.

||
La rivière de Gènes,

les cotes de la Méditerranée dans l'ancien

État de Gènes.— Fig. Une rivière de diamants,
collier formé d'une chaîne de chatous dans
chacun desquels est enchâssé un diamant.
— Dér. Rivièrette, riviéreux, riviéreuse.

RIVIÈRE (Henri), né en 1824, capitaine

de vaisseau, un des écrivains les plus dis-

tingués de notre temps, auteur de nombreux
romans dont le plus parfait est Pierrot et

Cnïn. d'une Histoire de la marine au xviii"

siècle, collaborateur de la Revue des Dru.::

Mondes, commandant des troupes expédi-
tionnaires au Tonkin, tué devant Hanoi par
les Pavillons-Noire, en 4883.

RIVIÈRETTE (dm. de rivière), sf. Petit

cours d'eau; synonyme de ruisseau.

RIVIÉREUX, EUSE (rivière), adj. Se
dit des faucons qui peuvent chasser les oi-

seaux île rivière.

RIVOIRE {river), sf. Outil tranchant

— I.IVR. 11.

d'acier trempé qui sert à couper et river des
pointes et des clous.

RIVOLI. Village d'Italie sur un plateau

de la Venétie qui domine l'Adige, célèbre

par la victoire que les Français, comman-
dés par Bonaparte, remportèrent sur les Au-
trichiens, commandes par Alvinzi, les 14 et

15 janvier 1797, et qui valut à Masséna le

titre de duc de Rivoli.

RIVOYEUR [rive),sm. Marinier qui na-
vigue sur les bords d'un fleuve ou de ses af-

fluents.

RIVUI.AIRE (1. rivulum. petit ruisseau),

adj. 2g. Qui vit, qui croit dans les ruisseaux
ou sur leurs bords : Animal, platites rivu-
lllirrs.

RIVURE (river), sf. Travail qui consiste

à faire un rivet.
||
Petit rivet.

||
Broche qui

réunit les deux ailes d'une fiche de char-
nière.

RIXDALE ou RISDALE (ail. reichslha-

ler, écu de l'empire),.?/'. Monnaie d'argent de
plusieurs États du N. de l'Europe : La rix-

dale de Suède valait 5 fr. 75, celle de Dane-
mark 5 fr. 66; mais depuis 1873-1875 les

deux royaumes du N. ont pris pour unité la

krona (couronne) ; la rixdale de Hollande
vaut 5 fr. 25.

RIXE (1. rixa), sf. Querelle accompagnée
d'injures, de menaces et quelquefois de
coups : Rixe de soldats et de bourgeois.

\\

Discussion orageuse.
RIZ (ital. riso : du 1. oriza), sm. ||

Genre
de plantes monocolylédones de la famille des
Graminées, dont la seule espèce, le rt» eut-

tivé (oruza sativa\est originaire de la Chine
et de 1 Asie méridionale, de la Chine au
Bengale. Le riz sauvage croit à l'état spon-

tané dans le pays des Circars, sur les bords
des lacs; les grains en sont recherchés par
les riches indigènes, mais on ne le sème pas
parce qu'il produit peu de grains. Dans la

cérémonie instituée 2 8u0 av. J.-C. par l'em-

pereur Chin-Nong, en l'honneur de l'agri-

culture, le riz devait être semé par l'empe-

reur lui-même. De la Chine, la culture passa
dans l'Inde au moins vers le temps de l'in-

vasion des Aryas. De là elle gagna la Bac-
triane, la Babylonie, la Suside et la basse

Syrie. Il n'était pas connu des Egyp-
tiens des premières dynasties. Les
Garamantes,qui habitaient une oasis

située au S. de Carthage, le culti-

vaient déjà du temps de Strabon. Ce
sont les Arabes qui ont introduit le

riz en Espagne; et ce n'est qu'en 1468
qu'on le cultiva pour la première fois

aux environs de Pise, en Italie. Quant
aux cultures de la Louisiane, elles

sont récentes. Le riz cultivé (orgza
sativa) nourrit de ses grains plus de
la moitié des habitants de notre pla-

nète, et l'emporte par là en utilité

sur le froment. Son chaume, cylin-

drique et glabre, est haut d'un mètre
environ ; ses feuilles, lancéolées, sont
glabres et rudes ; son inflorescence
consiste en une panicule serrée, dans
laquelle des épillets pédicules sont
disposés en grappes lâches sur cha-
que rameau ; ces épillets sont uni- R ,z
flores et présentent quatre glumes
membraneuses. Les variétés cultivées du riz

sont très nombreuses. Le riz se plaît dans
les terres humides ou marécageuses; on doit
donc le cultiver dans des champs recouverts
d'une couche d'eau, où la piaule plonge sans
être submergée. De là résulte pour les pays
de rizières une insalubrité qui influe sur la
santé des habitants; mais, en retour, celte
culture permet l'utilisation des marécages
qui, sans elle, seraient perdus pour le labou-
reur. En Chine, on transforme la terre à en-
semencer en vase; on la retourne avec une
charrue attelée d'un buffle; on y sème le grain
trempé dans l'eau depuis trente jours; puis, il

faut arroser la jeune plante d'eau de chaux,
éclaircir la plantation, sarcler les mauvaises
herbes, maintenir l'humidité du sol. Enfin,
au bout de quatre mois, le riz unir est coupé
à la faucille; on apporte les gerbes dans un
moulin, où un système de pilons détache le

grain de la glumelle ou balle, qui l'enve-

loppe. Dans l'Amérique du Nord, la culture
du riz s'est surtout développée au xvm' siè-

12
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cle, et le riz de la Caroline est considéré

comme supérieur. En Italie, les rizières de

la vallée du Pô ont nécessité la construction

rie canaux et de levées que Léonard de Vinci

réparait déjà au xvi* siècle. Dans la province

de Valence, en Espagne, la récolte du ri2

se fait dans l'eau ; on a essayé récemment de

l'acclimater dans la Camargue, et les rizières y

couvrent déjà plusieurs centaines d'hectares.

Le riz convient aux pays intertropicaux, où

la nourriture n'a pas besoin d'être très sub-

stantielle ; il est riche en fécule, mais presque
dépourvu de gluten, c'est-à-dire de matière

azotée. La paille de riz, dite paille d'Italie,

sert à fabriquer des chapeaux de daines. || Le
grain même. ||

Eau de riz, tisane rafraîchis-

sante et employée contre la diarrhée, et que
l'on prépare en faisant bouillir 20 grammes
de riz dans un litre d'eau.

||
Poudre de riz.

Le riz, trempé dans l'eau, concassé dans un
mortier de bois avec un pilon de marbre,
est séché à l'étuve, puis pilé dans un mor-
tier de fer et passé au tamis de soie. Cette

poudre est un remède contre certaines in-

flammations cutanées; elle préserve aussi

du hàle; mais, comme elle est peu adhé-
rente, on la mélange alors de bismuth et de
lycopode. ||

Papier de riz, papier fabriqué

en Chine avec la moelle de l'arbre à pain,

ou avec des tiges de jeunes bambous ramol-
lies par leur séjour dans l'eau, broyées en-

suite dans un mortier de pierre. — Dér.
Rizière. — Comp. Rizpain-sel.

t RIZE (mot turc), sm. Ancienne monnaie
de compte turque, valant 15000 ducats.

RIZIÈRE (riz), sf. Terrain marécageux,
inondable à volonté, où l'on cultive le riz et

d'où s'exhalent des miasmes délétères qui cau-
sent des
fièvres in-

termitten-
tes et des
engorge-
ments ab-
dominaux;
la popu-
lation qui
a v o i s i n e

les rizières

et les ou-
vriers qui

y travail-

lent sont décimés par la mort avant quarante

ans. Pour y remédier, on a proposé l'emploi

du m de montagne, qui croit sans l'inter-

vention de l'eau en Chine et dans les iles de

la Sonde ; mais il n'a pas réussi dans la val

lée du Pô.
RIZ-PAIN-SEL, (riz + pain + sel, mots

en tète dos colonnes d'états de subsistance),

sm. Sobriquet donné par les soldats aux
employés du service des vivres, par les ma-
rins aux commis aux vivres.

RIZZIO (David', musicien italien, secré-

taire de Marie Stuart, assassiné en 1566,

sous les yeux de cette reine, par ordre de
Darnley.
ROANNE, 30402 hab. S.-préf. (Loire), à

4 48 kilomètres de Paris, où la Loire devient

navigable. Plomb, anthracite, vins.
||
Filature

de lin et de coton.
j|
Fabrique d'étoffes. Ch.

de fer de P.-L.-M.
ROAST-REEF [ro-sbif]. (V. Rosbif.)

1. ROB ar. robb, gelée de fruits), sm. Suc
d'un fruit quelconque cuit en consistance de
miel. — Rob de sureau, fait avec les baies

du sureau écrasées dans les mains atin de
ne pas briser les graines. On concentre le

suc au bain-marie. C'e>t un sudorifique à la

dose de 2 à 8 gr. — Rob de belladone, on
extrait le suc des fruits bien murs et on pro-

cède comme pour le sureau. — Rob de Laf-
fecteur, composé de salsepareille 16 gr.,

séné, fleurs de bourrache, de rose, muscade,
semence d'anis, 1 gr. de chaque, que l'on

fait digérer pendant 6 heures dans 8 litres

d'eau. On passe; l'on ajoute 16 gr. de sucre

et autant de miel, et l'on concentre jusqu'à
consistance d'un sirop épais.

2. ROB ou ROBRE lang. rubbrr : de to

rub, frotter), sm. L'ensemble de deux par-

ties liées au jeu de whist.

*ROBAGÉ (robe),sm. Opération qui con-

siste à envelopper le cigare de sa feuille

extérieure ou robe.

RIZIÈRE

l'eau arrive par le canal A et sort
PAR LE CANAL H.

ROBBIA (Luca Della), sculpteur floren-
tin du xv 1' siècle, inventeur des bas-reliefs

en terre cuite émaillée.

ROBE (svf. du vi fr. rober, dépouiller,

voler : de l'ail, rauben), sf. Long vêtement
de dessus des anciens et des Orientaux. Il

Nom qu'on donne quelquefois à la toge.
j|

Long vêtement à manches que portent les

femmes : Une robe de soie.
||
Robe de cham-

bre, longue robe que l'on porte chez soi en
déshabillé.

||
Vêtement ofliciel des juges,

des professeurs.
||
Profession de juge : En-

trer dans la robe, dans la magistrature. Il

Le corps des juges : L'esprit de la robe.
||

Autrefois, Juge de robe courte, les prévôts,

les maréchaux qui jugeaient l'épée au côté.

||
Avec l'adj. poss., la profession des ecclé-

siastiques, des religieux : C'exi un prêtre, il

faut respecter sa robe,
j
Jésuite de robe

courte, séculier que l'on suppose affilié à la

Société de Jésus ou qui en prend la défense.

||
Le pelage, le plumage de certains animaux

considérés quant à la couleur : Deux chevaux
de même robe.

||
L'enveloppe de certains

légumes, de certains fruits : La robe d'un
oignon, d'un haricot. — Dér. Robin i, ro-

bagt, robelage, rober, rabatte. — Comp.
Dérober.

ROBELAGE 'robe), sm. Action de rober.

ROBEXHAUSEN, petit hameau de la com-
mune de Wetzikon, canton deZurich (Suisse).

Dans un marais s'étendant de ce hameau au
petit lac de Pfaefficon, l'exploitation de la

tourbe a fait découvrir une riche station de
la pierre polie ; on en a exhumé de nombreux
instruments en pierre et en os, des débris

de poterie, des vases entiers, des ossements
faisant connaître les animaux sauvages et

domestiques d'alors, des graines, des étoffes,

des filets et des fruits carbonisés, des objets

en bois conservés dans la tourbe. Cette sta-

tion a pour caractère particulier les habita-

tions sur pilotis et le polissage plus parfait

des instruments en pierre. (V. Lacustre,

Néolithique.) — Dér. Robenhausicn, roben-

hausienne.
*ROBENHAUSIEN, IENNE (Robenhau-

sen\ adj. Nom tiré de la station néolithique

de Rohenhausen (V ce mot) et appliqué par
M. de Mortilletà toute la période néolithique.

* ROBER (robe), vt. Retirer la première
écorce et le cœur de la racine de garance.

ROBERT, nom de plusieurs princes et

lOBTSrains parmi lesquels : Robbrt U Fort,

duc de Pans en 861, ancêtre des Capétiens,

tué en 866 en combattant contre les Nor-
mands. — Robert I", deuxième fils du pré-

cédent, roi de France de 922 à 923, tué dans
une bataille que lui livra Charles le Simple.
— Robert II, le Pieux, fils de Hugues-Capet,
mi de France de 997 à 1031, fut force de
répudier Berthe et épousa Constance de Tou-
louse, qui le rendit fort malheureux ; il «'lait

très charitable et aimait à chanter au lutrin.

— Robert te Vieux, troisième fils de Ro-
bert le Pieux, fut le chef de la première
branche des ducs de Bourgogne qui s'étei-

gnit en 1361. Mort en 1015. — Robert I",

dit le Magnifique ou le Diable, duc de Nor-
mandie de 1028 à 1035, père de Guillaume
le Conquérant; il mourut à Nice au retour

d'un pèlerinage à Jérusalem. — Robert II,

Courte-Heuse (courte cuisse), fils aîné de

Guillaume le Conquérant, duc de Normandie
en 1087; il prit part à la première croisade, où
il se couvrit de gloire et mourut en 1134, pri-

sonnier de son frère, Henri Ier , roi d'Angle-

terre. — Robert Guiscard, l'Avisé, fils de
Tancrède de Hauteville, seigneur normand,
conquit le sud de l'Italie sur les empereurs
grecs, enleva la Sicile aux Sarrasins, se fit

proclamer duc de la Pouille, de Calabre et

de, Sicile. Mort en 1085. — Robert III d'Ar-

tois (1287-1342), arrière-petit-fils du précé-

dent, disputa le comté d'Artois à sa tante

Manant; débouté de sa demande, il se réfu-

gia en Angleterre auprès d'Edouard III et

l'engagea à revendiquer la couronne de

France. — Robert d'Anjou, dit le Sage,

petit-fils de Charles d'Anjou, frère de saint

Louis, roi de Naples de 1309 à 1343, protec-

teur de Pétrarque et de Boccace. — Robert
de Courtenay, empereur latin de Constan-

tinople de 1219 à 1228. — Robert 1 er ,
Bruce,

qui affranchit l'Ecosse du joug des Anglais,

et s'en fit proclamer roi en 1306. Mort en 1329.
— Robert II, Stuart, petit-fils de Ro-
bert I", roi d'Ecosse de 1370 à 1390, l'ut

l'allié de la France. — Robert III, Stuart,
lils du précédent, roi d'Ecosse de 1390 à 1406.

ROBERT (Hubert) (1733-1808
,
peintre

d'architecture et de paysage, né à Paris.

ROBERT (Léopold (1794-1835), célèbre

peintre, né dans le canton de Neufchâtel,
élève de Gérard et de David, auteur de
scènes de mœurs italiennes; il se donna la

mort à Venise.
ROBERT DE LUZARCHES, architecte

français du xin° siècle, né à I.uzarches

(Seirie-et-Oise) et qui donna, vers 1220, les

plans de la cathédrale d'Amiens.
ROBERT DE VAUGONDY (16S8-1766),

petit-fils du géographe Nicolas Sanson, lui-

même géographe de Louis XV et auteur d'un
grand atlas universel contenant 108 cartes

(1758). — Son fils, Didier (1723-1786), fut

géographe de Louis XV et de Stanislas
Leczinski, puis censeur royal.

ROBERT-FI.EURY (Joseph-Nicolas), né
en 1797, peintre, membre de l'Institut, au-
teur de Charles-Quint au monastère de Saint-
Just, de la Judecca de Venise, etc. — Robert-
Fi.eury (Tony), peintre, fils du précédent,
auteur du Dernier Jour de Corinthe, de Pinel,

médecin en chefde la Salpêtri'ere en 1 795, etc.

ROBERT-IIOUDIN (1805-1871), prestidi-

gitateur français, fils d'un horloger, dont les

automates ont été médaillés aux expositions.

Sa réputation est devenue presque euro-
péenne, et tous les enfants connaissent le

théâtre auquel il a laissé son nom.
ROBERT-MACAIRE. (V. Macaire.)

ROBERT (SAUCE-) (nom de l'inven-

teur , sf. Sauce piquante où entrent des

oignons hachés, du beurre, du vinaigre, de
la utarde.
ROBERTSON (William) (1721-1793), his-

torien anglais, d'origine écossaise, auteur
(111111' Histoire de l'Ecosse sous Marie Stuart
et Jacques VI, d'une Histoire du règne de
Charles-Quint et d'une Histoire d'Amérique.
ROBERVAL' (Gii.i.es-Person de) (1002-

1675), célèbre géomètre français, professeur

au Collège de France, injuste adversaire de
Descartes: il adonné son nom à une balance
dont on fait aujourd'hui grand usage.

Balance Roberval, balance à deux fléaux,

connue depuis longtemps, mais dont l'usage

ne s'est répandu que depuis une trentaine

d'années environ.Voici le principe sur lequel
elle repose. Soit ABEF (lig. 1) un parallélo-

gramme articulé à ses quatre sommets, et

placé dans un plan vertical; de plus,supposons
que ses côtés AF et BE sont verticaux et

mobiles autour de deux points O et O' placés

sur une même verticale. La ligne OO' sera

donc parallèle aux deux droites AF et BE.

BALANCE ROBERVAL

Fig. 1.

e g

Prenons deux points quelconques, M et N
liés invariablement l'un à AF, par une droite

horizontale MC et le second à BE, par une
droite ND, également horizontale. Si l'on

fait mouvoir le parallélogramme tous les

points qui composent ce système, y compris

les points M et N, s'élèveront ou s'abaisse-

ront d'une même quantité. Il est évident

qu'alors les points M et C s'élèveront ou
s'abaisseront d'une quantité égale. Parsuile,

les points M et A parcourront dans le sens

vertical des chemins égaux; il en sera de

même des points N et B. Cela étant, suppo-

sons que l'on applique aux points M et N
deux forces P et Q qui se fassent équilibre.

On démontre en mécanique que la somme
des travaux virtuels de ces forces P et Q est
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égale à zéro, car les travaux des réaction?

exercées par les axes aux points et 0' sort

nuls aussi; et pour qu'il y ait équilibre la

somme totale des travaux des forces appli-

§uees au parallélogramme doit être nulle

i doue, nous représentons par (( et //, let

déplacements élémentaires exécutés par M
et N, ou, ce qui revient au même, par A et 1}

on aura :

Pxa = QxS,-
... P b
dou -= -•

Q a

Le déplacement étant infiniment petit, les

points A et B décriront des arcs semblables

qui seront proportionnels à leurs rayons,

c'est-à-dire à OA et OH. De plus ces petits

arcs étant perpendiculaires à AB font des

angles égaux avec la verticale. Par consé-

quent leur projection sur cette verticale

sera proportionnelle aux arcs et par suite

aux rayons. On pourra donc écrire la pro-

portion :

* _ OB
a ~ OA'

La comparaison de cette dernière propor-

tion avec la précédente fournit la suivante :

_P _0B
Q~ OA'

Ce qui montre que les forces P et Q agissent

de la même manière que si elles étaient

appliquées en A et en B, extrémités du le-

vier AB, mobile autour du point 0. Les
points M et N étant quelconques, la propor-

tion précédente s'applique à n'importe quels

points, pourvu qu'ils soient invariablement

liés au système.
C'est sur le principe précédent qu'est fon-

dée la construction de la balance de Rober-

BALANCE ROBERVAL

Fig. 2.

val. Les points et 0' (fig. 2) sont placés au
milieu des côtés AB et FE du parallélo-
gramme

; de la sorte, pour qu'il y ait équilibre,
il faut que les forces P et P' soient égales. De
plus.onplaceles plateaux de la balancesurle
prolongement de FA et de EB. Ce genre de
balance est avantageux en ce que l'opéra-
teur n'est pas gêné par les chaînes qui, dans
les balances ordinaires, soutiennent les pla-

1'

b.

BALANCE ROBERVAL

Fig. 3.

teaux ; cependant, elle ne s'est répandue que
depuis peu de temps parce que le frottement
des articulations la rendait peu sensible. On
est parvenu à lui donner cette sensibilité de
la manière suivante : Le fléau supérieur est

suspendu de la même manière que celui des
balances ordinaires; les côtés AFetBEsont
suspendus à l'aide de couteaux semblables;
ils sont terminés inférieurement par une
sorte d'éirier muni d'un couteau tourné vers

le haut, tandis que le fléau inférieur EF est

terminé à chacune de ses extrémités par deux

couteaux dirigés en sens inverses et qui vien-

nent se poser sur le couteau de l'étrier.

ROBESPIERRE 1sidork-.Maximii.un de)

(1759-1794), né à Arras, se fit recevoir avo-
cat et l'ut député de sa ville natale aux Etats

généraux de 1789, puis député de Paris à la

Convention, l'un des chefs de la Montagne
;

il poussa L'Assemblée à juger ou à condam-
ner Louis XVI. Il contribua puissamménl à

la chute des Girondins, entra au comité de
Salut public, qu'il domina pendant tout le

temps de la Terreur; mais il lit condamner à

mort les Héhertistes ainsi que Danton; dé-

crété d'accusation le 9 thermidor an II

(27 juillet 1794) et mis hors la loi, il fut pris

avec ses partisans à l'Hôtel de ville, essaya
de se donner la mort et porta le lendemain
sa této sur l'échafaud. En politique, Robes-
pierre était disciple de Rousseau; il est de-
venu, suivant l'expression de. Napoléon, le

bouc émissaire de la Révolution. — Robes-
pierre (Auoustin-Bon-Joseph de), dit le

Jeune (1764-1794), avocat, frère du précé-
dent, membre de la Convention, remplit
diverses missions dans les départements, fut.

commissaire à l'année d'Italie, et périt avec
son frère sur l'échafaud. — Dél*. Robespier-
risme, robespierriste.

* ROBESPIERRISME [Robespierre), sm.
Doctrine politique de Robespierre.
*ROBESPIERRISTE (Robespierre), sm.

Conventionnel du parti de Robespierre.
Révolutionnaire qui admet les idées de Ro-
bespierre.

*ROBEUSE (robe), sf. Ouvrière qui pré-
pare la robe ou feuille extérieure du cigare
dans les manufactures de tabac.

1. ROBIN (robe), sm. Terme de mépris
qu'on appliquait aux gens de robe ou de loi.

2. ROBIN (variante de Robert), spr. qui
entre dans quelques locutions : Toujours
souvient à Robin de ses fiâtes, on revient
aisément à ses anciennes habitudes.

|| // fit

comme Robin à la danse, il fit du mieux qu'il

put.
||
Nom de berger dans la poésie buco-

lique. — Un plaisant Robin, un bouffon mé-
prisable.

||
Surnom du mouton.

ROBIN (Charlesï (1821-1885), membre de
l'Académie de médecine et de l'Académie
des sciences ; il a refondu avec Littré le dic-

tionnaire de médecine de Nysten.
ROBIN (Vespasien) (1579-1661), botaniste

français, directeur du Jardin des Plantes
sous Louis XIII; il introduisit en France
le robinier faux acacia. — Dér. Robinier.

* BOBINE ou ROUBINE (x), sf. Canal de
communication des étangs salés du Langue-
doc avec la mer, dit encore grau.
ROBINET (Robin, le mouton, les premiers

robinets ayant la forme d'une tète de mou-
ton?), sm. Appareil destiné à retenir ou à
faire couler à volonté un liquide contenu
dans un ré-

servoir, un
tuyau ; il se

compose
d'un tuyau
fixe appelé
cannelle et

d'une clé,

sorte de
bouchon
percé per- robinet
pendiculai-
reinent à son axe et qui peut tourner dans un
trou vertical pratiqué dans la cannelle.

||
La

clef même du robinet.
||
Robinet à vis, dont la

clef est remplacée par une soupape manœu-
vrée par une tige à vis, permettant de régler
le débit du liquide à volonté.

||
Robinet à

repoussoir,— à flotteur,— à rodaqe,— d'ar-
rêt, — de vidange. — Fig. Un robinet d'eau
tiède, un homme qui parle avec une grande
facilité, mais qui ne dit que des banalités.

||

Robinet de Babinel (du nom de son inven-
teur, Babinet), nom que porte un robinet
dont la clef est percée de trois ouvertures à
angle droit, correspondant à trois branches
en forme de T dont est composée la cannelle.
Ce robinet est très employé en physique,
pour mettre en communication deux quel-
conques des trois branches, indépendam-
ment de la troisième, ou les trois branches
à la fois, principalement dans les machines
pneumatiques. — Dél*. Robine, robinelier.

*ROBINETIER (robinet), sm. Fabricant
de robinet*.

ROB1N-HOOD , célèbre chef d'outhnr.t

(hors la loi, proscrits), qui vivait sous Ri-
chard Cœur de Lion, et s'était réfugié i ans

la forêt de SbeTWOOd Nottingham). Il mou-
rut en 1247. Un grand nombre de ballades
anglaises célèbrent ses exploits et le roman
lvanhoe de Walter Scott a rendu son nom
populaire en France.
ROBINIER (dédie .i Yevpaxien Bobùt), sm.

Le faux acacia, bel arbre de la famille des
Légumineuses, appelé vulgairement acacia
et dont la croissance est très rapide. Il

réussit dans les terrains les plus mauvais,
s'ils ne sont pas crayeux; il aime mieux les

sables secs que le sol

humide; il s'élève ra-

pidement jusqu'à 20
ou 23 mètres, avec une
circonférence de 2 mè-
tres, à hauteur d'hom-
me. Son bois, d'une
belle nuance jaune
veinée, est utilisé par
les tourneurs, les éné-
nistes et les menui-
siers ; les arsenaux de
la marine en fabri-

quent de grosses che-
villes dites gourna-
bles. Dans les jardins robinier
d'agrément, son feuil-

lage d'un vert clair s'associe agréablement
aux arbres d'un vert plus foncé; mais il no
faut pas trop le multiplier, parce que ses

racines traçantes étoufferaient les végétaux
avoisinants*. Les espèces d'agrément les plus

cultivées sont le robinier en boule, dit aussi

sans épines, le robinier visqueux, \crabinier
hérisse. (V. Acacia.)
ROBINSON CRUSOË, héros d'un roman

de l'Anglais Daniel de Foé, paru en 1719,
sous le titre : Tlie Life and Prising adt ra-

tures of Robinson Crusoë. Foê s'est inspiré

des aventures du matelot écossais Selkirk,
abandonné dans l'île Juan Fernaudez, que
Saintine a exposées avec sincérité et élé-

gance dans son livre Seul! — Comme le hé-
ros de ces aventures tient toujours un parasol
ouvert, le parapluie est dit parfois robinson.
ROBIQUET (1780-1840), chimiste français

qui contribua au progrès de la chimie orga-
nique.
*ROBLOT (dm. de Robert), sm. Nom vul-

gaire des petits maquereaux.
ROBOAM ou REIIABEAM, fils et suc-

cesseur de Salomon, provoqua par sa ty-
rannie le schisme des dix tribus; régna de
962 à 946 av. J.-C. sur le royaume de Juda
formé les tribus de Juda et de Benjamin.
En punition de son impiété Jérusalem fut

prise par Sésac ou Sheslionq, roi d'Egypte.
ROBORATIF, IVE (1. roborare, fortifier),

adj. Fortifiant; se dit en médecine des com-
posés de fer, de manganèse.
ROBRE. (V. Rob.)
ROB-ROY (Robert Mac Greoor Camp-

bell, dit), montagnard et brigand écossais,

mort en 1743; héros d'un des romans de
Walter Scott.

ROBURITE (1. robur, chêne, force), sf.

Substance explosive découverte par le doc-
teur allemand Charles Roth ; analogue à la

mélinite et à la dynamite, elle aurait été ex-
périmentée en Angleterre en 1887 ; elle est

formée du mélange jaunâtre de deux sub-
stances, ne faisant explosion que sous l'in-

fluence d'une amorce de fulminate, mais ne
donnant ni étincelles, ni flammes; elle n'est
pas aliérée par l'humidité, et la dessiccation
lui rend toute sa puissance. On devrait donc
l'employer dans les mines de charbon où se
dégage le grisou, puisque son usage est
sans danger au milieu des gaz et mélanges
détonants.
ROBUSTE (1. robustum : de robur, force),

'/'//. i g. Fort, vigoureux.
||
Homme vigou-

reux : Santé: robuste. | Se dit des animaux
et des plantes. — Dér. Robuslement, robus-
tesse, rnbiir/te.

ROBUSTEMENT (robuste + sfx. ment),
inir. Portement, vigoureusement.

ROBUSTESSE (robuste), sf. Qualité de
ce qui est robuste. (Néol.)
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1. ROC (M. rupicum ': de rupes, roche \
sm. Masse de pierre très dure qui tient à la

terre. — Fig. Ferme comme un roc, très

ferme. — Fig. Bâtir sur le roc, fonder une

chose qui durera longtemps. — Dér. Ho-

che, rocher, rocaille, rocailleur , rocailleux,

rocailleuse, roccelle, rococo. — Comp. Dé-

rocher, dérochage, enroclier, enrochement.

2. ROC (pers. rokh, chameau monté par

des archers), sm. Ancien nom de la tour au
jeu des échecs. — Dér. Roquer.
ROCAILLE (roc + pfx. péj. aille), tf. Sol

composé de petites pierres.
||
Ouvrage d'ar-

chitecture rustique fait de pierres «régu-
lières, réunies avec du mortier, dans lequel

on implante des coquillages, des cailloux,

des éclats de marbre de couleur : Une grotte

de rocaille. ||
Genre de petits meubles à la

mode sous Louis XV et dont l'extérieur

imite les constructions en rocaille : Une pen-

dule de rocaille. \\
Grains percés pour les

chapelets. — Adj. Le genre rocaille. — Dér.
Rococo.
ROCAILLEUR (rocaille), sm. L'ouvrier

spécial qui exécute des ouvrages en rocaille.

ROCAILLEUX, EUSE {rocaille . ail/.

Formé de petites pierres, de petits cailloux :

Terrain rocailleux.

ROCAMBEAU, cercle en fer, avec croc,

servant dans une embar-
cation à maintenir une

vergue contre son mât
pendant que l'on hisse

ou que l'on amène la

voile.

ROCAMBOLE (ail.

roc/cen, seigle -f bollen,

bulbe), sf. ou Echalotte
d'Espagne. Espèce d'ail

spontané dans la région
méditerranéenne et dont

les fleurs sont entremê-
lées de bulbilles ; sa sa-

veur est moins forte que
celle de l'ail ordinaire.
— Fig. Ce qu'il y a de
plus piquant dans une
chose. — Grossière plai-

santerie.

ROCCELLE (dm. de
l'ital. rocca, rocher', sf.

Genre de lichens connus
dès la plus haute anti-

quité et employés de tout

temps comme matière

tinctoriale. Une des es-

pèces de ce genre est l'or-

seille.

ROCII (saint), né à
Montpellier en 1295,

distribua à l'âge de vingt ans ses biens aux
pauvres et alla en Italie (1315) soigner les

pestiférés. Atteint du fléau, il s'enfuit de

l'hôpital de Plaisance et se retira dans une
solitude où le découvrit le chien du gentil-

homme Gothard. Guéri par les soins de cet

homme, saint Roch retourna dans sa patrie;

il y fut pris pour un espion et jeté dans un
cachot, où il mourut (1327). On ne sait quand
il a été canonisé. Fête le 16 août. — Fig.

C'est saint Roch et son chien, se dit de deux
personnes qui ne se quittent jamais.
*ROCHAGE (roche2), sm. Action de ro-

cher. ||
Projection de gouttes d'argent fondu

due à un dégagement d'oxygène, avec pro-

duction de rugosités semblables à des végé-

tations, sur le métal solidifié (or, platine,

palladium, argent).

ROCIIAMBEAU (comte de) (1725-1807),

général français envoyé en 1780 avec six

mille hommes au secours des colonies amé-
ricaines révoltées contre la métropole ; avec
Washington et La Fayette, il força le géné-
ral Cornwallis à capituler dans Yorktown
(17S1). Lors de la paix de Versailles, en 1783,

il fut. créé maréchal de France, commanda
un instant l'armée du Nord en 1791 et fut con-
damné à mort pendant la Terreur; le 9 ther-

midor le sauva. — Son fils, Joseph (1750-

1813;, soumit en 1792 les noirs révoltés de
Saint-Domingue; chassa les Anglais de la

Martinique (1793), fit avec Leclerc l'expédi-

tion de Saint-Domingue, succéda à celui-ci

comme général en chef, fut obligé de capi-

tuler devant les insurgés et se rendit prison-

nier des Anglais. Rendu à la liberté en 1811,

il périt à la bataille de Leipzig.

ROCIIDALE, 70 000 hab. Ville du comté de
Lancaster; fabriques de lins et cotonnades.

1. ROCHE h\.rupea:de rupes, voche), s
f.

Roc peu enfoncé dans la terre et quelquefois

isolé.
||
Eau de roche, eau très limpide qui

sort d une roche. — Fig. Cœur de roche,

cœur dur, insensible.
||
Ban le plus dur

d'une carrière.
||
En géologie, toute masse

minérale, solide ou meuble, faisant partie

de l'écorce du globe : Le granit, le calcaire,

l'argile, le sable sont des roches.
||
Exhaus-

sement du fond de la nier formant écueil :

Un banc de roche. \\ Roche plutonienne, cris-

talline ou d'origine ignée, toute roche for-

mée par le refroidissement des matières

minérales fondues qui se trouvent dans
l'intérieur du globe. Ex. : Le granit.

||
Ro-

che volcanique ou éruptive, qui provient de

la solidification des matières vomies par

les volcans. Ex. : ïrachyte, balsalte, lave.
||

Roche neptunienne, aqueuse ou srdimentaire,

formée par les particules de matières qui se

déposent au fond des eaux. Ex. : La craie.
||

Roche métamorphique, roche sédimentaire

qui s'est cristallisée sous l'influence de la cha-

leur dégagée par une roche plutonienne ou
sous celle développée parla pression, le frot-

ROCIIEFORT, 506 hab. Ch.-l., de c,
arr. de Dôle (Jura). Ch. de 1er de P.-L.-M.
ROCHBFOBT-EN-TERRE, C37 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Vannes (Morbihan).
Ardoisières: monuments mégalithiques.
ROCHEFORT-MOINTAGNE , 1 531 hab.

Ch.-l. de r.,arr. deClermont(Puv-de-Dôme).
ROCIIKFORT-SUR-LOIRE,2 100 hab.,

village du canton de Chalonnes-sur-Loire.
Houille, vins blancs renommés.
ROCHEFORT-SUR-MER, 31256 hab.

S.-préf. (Charente-Inférieure), préf. mari-
time (IV arrondissement), port militaire et

marchand; arsenal, hôpital de la marine
l'un des plus beau de l'Europe. Ecoles d'hv-

drographie et de médecine navale. — Musée
maritime, muséum d'histoire naturelle, jar-

din botanique. Commerce de poisson salé,

vins, eaux-de-vie, etc., distilleries, vinai-

greries, fabriques de chronomètres. Ch. de
fer de l'Etat.

ROCHEFOUCAULD. V. La Rochefou-
cauld.
ROCHEJAQUELEIN. V. La Rochcja-

quelcin.
ROCHELLE (LA), 28 329 hab. Préf. (Cha-

rente-Inférieure), à 467 kilom. de Paris;

archevêché, église consistoriale calviniste;

port sur l'Océan en face de l'île de Ré ; ch. de
fer de l'Etat. Lycée,
école d'hydrographie et

de navigation. — Musée
et arsenal d'artillerie.

—

Pèche de la morue. Pré-
paration des sardines àFaratioi
huile. Constructions et

LA ROCHELLE

formée d'un assemblage de minces feuillets.

Ex. : L'ardoise. ||
Roclie démeraudes, de to-

pazes, etc., contenant des émeraudes, des to-

pazes, etc. ||
Turquoise de la vieille roche,

tirée d'une mine ancienne. — Fig. Un homme,
delà vieille roche, d'une probité, d'une vertu

antique.
||
Noblesse de vieille roche, noblesse

ancienne.
||
Amis de ta vieille roche, amis

sûrs, éprouvés.
||
Cristal de roche, le quartz.

(V. Tarpéienne .) \\
Roche à feu, composition

incendiaire comprimée fortement de manière
à former une masse compacte, résistante

et à combustion assez lente, qui était fort en
usage autrefois. — Les géologues nomment
roche un minéral ou un assemblage de mi-
néraux dont la masse est assez considérable

pour composer une partie du globe terres-

tre. Dans les caractères généraux des roches,

on doit considérer la composition, le gise-

ment, le mode de formation, la structure.

—

Dér. Rocher 1, rocheux, rocheuse.
2. ROCHE (ar. Raklca, la ville d'Edesse),

sf. Borax impur.
||
Alun de roche, alun en

masse transparente, dit aussi alun de Syrie.
— Dér. Rochage, rocher 2, rochoir.

ROCHE-BERNARD (LA), 1317 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Vannes (Morbihan).
Ardoisières.
ROCHECHOUART, 4327 hab. S.-préf.

Haute-Vienne, à 435 kilomètres de Paris. Ch.

de fer d'Orléans.

ROCIIE-DERRIEN(LA),4 126 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Lannion (Côtes-du-Nord). Ar-

doisières, tanneries.

j y armements maritimes.
™"> Grand commerce d'eaux-

de-vie, sel, poisson, huî-

tres, céréales, bois de
construction, magnifi-
que établissement de
bains de mer. Ancienne
place d'armes des calvi-

nistes, prise par le car-

dinal de Richelieu en
1628 après 13 mois de
siège. Quatre grandes
tours s'élèvent dans le

voisinage du port ;
l'une,

celle de la Lanterne, por-

taitjadis le « Gros Cierge
ou massif flambeau » qui

guidait les navires du-
rant la tempête; deux
autres tours dites de la

Chaîne, à l'entrée du
port d'échouage, soute-

naient la chaîne qui bar-

rait le passage aux vais-

seaux. On a creusé à La Pallice,en face de la

pointe de Sablonceaux, un port plus vaste,

Elus abordable et mieux abrité que celui de
i Rochelle. || Conspiration des quatre ser-

gents de la Rochelle, complot libéral .qui

éclata dans l'armée en 1822 et qui avait,

parmi ses chefs, 4 sergents du 45e de ligne :

Raoulx, Bories, Goubin et Pomiers, qui

furent exécutés à Paris.

ROCHEMAUHE, 1 125 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Privas (Ardèche), sur le Rhône. Aux
environs, ancien volcan du Chenavari et la

Chaussée-des-Géants, colonnade de prismes
basaltiques. Ch. de fer de P.-L.-M.

1. ROCHER {roche l), sm. Roc très élevé,

très escarpé et terminé en pointe. — Fig.

Un rocher, un cœur,
une âme de rocher,

une personne dure,
insensible. — Par-
ler aux rochers, à
des gens qui sont
indifférents à ce
qu'on leur dit.

||

Parler à faire fen-
dre les rochers ,

avec une éloquence
émouvante.

f|
Petit

îlot dans la mer.
||

Portion très dure
de l'os temporal rocher cornu
dans laquelle est

creusée l'oreille.
||
Genre de gastéropodes pec-

tinibranches de la famille des Canalil'èies,

analogues aux murex. Le corps est ovale, en-
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veloppé dans un manteau dont le bord droit

est garni de lobes de l'orme variable; son pied

est ovale, assez court: les yeux sont situés a la

base externe des tentacules, qui sont longs,

coniques, contractiles et rapprochés; la bou-

che est pourvue d'une longue trompe exten-

sible, année de petites dents. Certaines es-

pères de ce genre se rencontrent dans la

Méditerranée, tandis que d'autres habitent

la mer des Indes.

2. * ROCHER [roche 2), vt. Environner de
borax les parties qu'on veut souder. — 17.

Etre projeté par suite d'un dégagement
d'oxygène, en parlant de l'argent fondu.

||

Mousser, en parlant de la bière. — Soi.

Mousse qui s'étend sur la bière quand elle

commence à fermenter.
nOCHERS (LES), ancien château de

M"' de Sévigné, à (i kilom. S.-E. de Vitré

(Ille-et-Vilaine).

ROCHESERV1ÈRE. 2120 liab. Ch.-l. de
c, Sri", de La Roche-sur-Yon (Vendée).

1. ROCHE8TER,22000hab. (Angleterre),

port du comté de Kent, près de l'embou-
cbure de la Medway.

2. ROCHESTER, 103 000 bab., ville de
l'État de New-York (États-Unis), au S. du
lac Ontario.
roche sur foron (la), 3355 bab,

Ch.-l. tic c.,arr. de Bonnevil)e( Haute-Savoie).

ROCHE-SUR-YON (LA), H 773 hab.

Prêt'. (Vendée), à 493 kilom. de Paris, ville

appelée Napoléon-Vendée sons l'Empire

et Bourbon-Vendée sous la Restauration et

Louis-Philippe.
1. ROCHET (dm. du VHA. hroch, robe),

.««.Surplis à manches étroites, garni de riches

den telles,
porté par les

évèques, les

abbés des mo-
nastères et

certains cha-
noines.

2. ROCHET
(VHA. roeen,

fuseau), sf.

Bobine pour
dévider la

soie, etc.
|j

Roue à ro-

cket, roue à
dents incli-

nées.dans les-

quelles s'engage un cliquet, pour ne permettre

le mouvement que dans un sens.

ROCHETTE (LA), 2193 bab. Ch.-l. de
C, arr. de Chambéry (Savoie). Mines d'ar-

gent, de plomb,de fer; usines métallurgiques.

ROCHEUX, EUSE [roche 1), adj. Cou-
vert de rochers. — Monts Rocheux ou Mon-
tagnes Rocheuses, grande chaîne de mon-
tagnes qui traverse du N.-O. au S.-O. la

partie O. de la Nouvelle-Bretagne et des
Etats-Unis, et sépare, le versant de l'At-

lantique de celui du Pacifique.

l.*ROCIIIER{ ail. rauh, rude), sm. Espèce
de roussette qu'on trouve dans les mers d'Eu-
rope. C'est un poisson cartilagineux, dont
la peau, couverte d'aspérités, sert à polir.

2.*ROCHIER (*), sm. Emerillon ayant
dépassé l'âge de quatre ans.

*ROCHOIR (rocket), sm. Petite boite de
métal contenant le sel à souder dont usent
les ouvriers en métaux.
ROCK (ar. rokh), sm. Oiseau fabuleux de

la taille d'un cheval, dont parlent les Mille
et une Nuits. C'est peut-être un souvenir de
Vi'piornis. (V. ce mot.)
ROCOCO (mot de la même racine que

rocaille), adj. inv. et sm. Genre d'architec-
ture et d'ameublement du xvin siècle, ca-
ractérisé par des lignes recourbées, la pro-
fusion des ornements et l'emploi de la ro-

caille.
||

Genre, style rococo. — Fig. Tout
ce qui est passé démode et de mauvais goût :

Tomber dans le rococo.

ROCOU (galibi rucu, rouge), sm. Matière
colorante d'un rouge orangé, ayant l'appa-
rence d'une pâte grasse et onctueuse et pré-
parée avec la pulpe du rocouyer. La so-
lution dans l'eau est rouge brunâtre, les

solutions dans l'alcool, dans l'étherou dans
les alcalis sont jaune orangé. Le rocou sert

à teindre le lin, le coton, la soie; il entre

ROCHET
ROUE A Rf>ru::T

dans la composition de certaines couleurs à
l'eau ou à l'huile: on l'emploie pour colorer

certains vernis, ainsi que des emplâtres et

des onguents, I,' cirage, les huiles, les grais-

ses, le beurre, le fromage. Il port,' encore

las noms de urucu, onolo, achote Colom-
bie), arnotto (Orléans , d'où le nom de terra

Orleatia). — Dér. Rocouer, rocouyer.

Hocoi'EH [rocou), Vt, Teindre en rouge
orange avec du rocou.
ROCOUYER [rocou), sm. Arbre de la fa-

mille du tilleul, exploité dans l'Amérique
du Sud, an Mexique,
dans la Guyane fran-

çaise et dans les îles

des Indes orientales

pour la préparation

du rocou. Le fruit

est une capsule dont
l'extérieur, membra-
neux et celluleux,

est gorgé de granu-
lations jaunes ou
rougeàtres, consti-

tuant la substance
tinctoriale du ro-

couyer. L'arbre, ori-

ginaire de la Guyane
et do l'Amérique du Sud, atteint 2 mètres
dans les serres; dans son pays natal, il est

deux ou trois fois

aussi grand, élé-

gant, touffu au som-
met. Ses feuilles

sont cordiformes, à

sommet acuminé,
penninerves. Ses
fleurs sont d'une
belle couleur rosée.

Pour obtenir la ma-
tière colorante, on
écrase les granula-
tions déjà citées et

on les délaye dans
l'eau chaude; quand
elles ont fermenté
sur leur marc, on
en fait une pâte so-

lide débitée en pains de 1 à 2 kilogrammes.
Une tribu de la Guyane qui se barbouille
de teinture de roucou est dite roucouyenne.
ROCROI, 3 172 hab. S.-préf. (Ardennes),

à 264 kilom. de Paris, place de guerre. Cé-
lèbre victoire du duc d'Enghien

(
grand

Condé) sur les Espagnols commandés par le

comte de Fuentès (19 mai 1643K
*ROD (mot angl.), sm. Mesure agraire

anglaise, valant environ 25 mètres carrés.

RODAGE, action de roder. Mot employé
pour désigner les robinets ordinaires, com-
posés d'une cannelle et d'une clef tronconi-

que, et les distinguer des robinets perfec-

tionnés : Robinet à rodage.
RODE (Jacques-Pierre- Joseph) (1774-

1830), violoniste célèbre et compositeur de
talent. Ses concertos sont aujourd'hui classi-

ques. Rode fut professeur au Conservatoire
de Paris lors de la création de cet établis-

sement.
1. RÔDER (1. roture, tourner : de rota,

roue), Vf. Aller eà et là sans nécessité ou
dans l'intention d'épier, de prendre : Le
renard rôde autour des basses-cours. — Un
bâtiment rode sur son ancre, lorsque, étant
mouillé, et retenu d'un seul côté, il porte sa
proue tantôt à tribord, tantôt à bâbord. —
Oér. Rôdeur.

2. *RODER [hrodere, ronger), u<. Usera
l'émeri deux pièces de métal, ou de cris-

tal, pour qu'elles s'emboîtent exactement.
||

User le goulot intérieur d'un flacon et son
bouchon de verre extérieur pour qu'ils s'a-

daptent exactement.
RODER (Vicenzo), verrier de la fabrique

de Murano, qui, au xvi° siècle, imagina les

premiers miroirs de Venise.
RODERIC ou RODRIGUE, dernier roi

des Wisigoths d'Espagne, tué, lors de l'inva-

sion des Arabes, à la bataille de Xérès de
la Frontera, en 711.

RÔDEUR (rdderl), sm. Celui qui rôde.
RODEZ ou RHODEZ, 1537.) hab. Préf.

(Aveyron),évèché, à607 kilom. de Paris, sur
une colline dominant l'Aveyron ; belle cathé-

drale du xni» au xvi° siècle. Ch. de fer d'Orl.

RODNEY (1717-1792), amiral anglais,

souvent vainqueur des escadres françaises

aux Antilles durant la guerre de l'indepi-n

tlauce américaine.
ROROGUNE, lille de Mithridatc, roi des

Parthes, qui épousa, eu 141 av. J.-C, Démé-
trius Nicator, roi de Syrie et fut en lutte avec
CléopAtre, première femme de ce prince. Elle

isi 1 héroïne d'une tragédie de Corneille, à
laquelle elle donne son nom.
illOROIR [roder 2).m. Instrument pour

roder, usité dans la cristallerie.

RODOLPHE I' ' DE MAItSHOURG, em-
pereur d'Allemagne de 1273 à 1291, fondateur
de la maison d'Autriche.— Rodolphe II, (ils

de Maximilien II et de Marie d'Autriche,
fille de Charles-Quint, empereur d'Allemagne
île 1.176 à 1611 ; il ne s'occupa que de phy-
sique, d'alchimie et d'astronomie, attira

Tycho-Brahé à sa cour, fut battu par les

Turcs en Hongrie, laissa son frère Matbias
s'emparer de la Hongrie, de l'Autriche et

de la Moravie et sévit contre les protestants.
RODOMONT (ital. Rodomonte, qui roule

des montagnes, personnage de l'Arioste),

.toi. Fanfaron qui se vante d'actes de bra-

voure pour se faire valoir ou se faire craindre.
— Dér. Rodomontade.
RODOMONTADE (rodomont), sf. Vante-

rie, fanfaronnade.
RODOSTO, 23 000 hab., port sur la mer

de Marmara, à peu de distance de Constan-
tinople.

RODRIGUE DE BIVAR. V. Cid (le).

RCEDERER comte de) (1754-1838), éco-
nomiste français, qui protégea Louis XVI
au 10 août; seconda Bonaparte au 18 Bru-
maire, jouit de la faveur impériale, et fut

créé pair de France en 1832.

RŒ.MER (OlaUs) (1644-1710), astronome
danois, qui mesura le premier la vitesse de la

lumière.
RŒSKILDE, 5 000 hab., ancienne capitale

du Danemark surunfiordde l'île de Seeland.
ROETTIERS (Jacques) (1707-1784), or-

fèvre et graveur en médailles; la vaisselle

qu'il exécuta pour la Dauphine, bru de
Louis XV, le grand surtout de table, qu'il

fournit en 1749 à l'électeur de Cologne, éta-
blirent son renom.
HOGATION (1. rogationem, demande),

sf. Projet de loi qu'on présentait à l'adop-

tion du peuple romain. — Sfpl. Processions
et prières publiques que fait l'Eglise pour
les biens de la terre, pendant les trois jours
d'abstinence qui précèdent l'Ascension. —
Dér. Rogatnire.

ROGATOIRE (1. rogare, demander), adj.

2 g. Commission rogatoire, commission qu'un
juge adresse à un juge d'un autre ressort,

pour que celui-ci fasse une enquête ou quel-

que acte de procédure.
ROGATON (1. rogalum, demande), sm.

Supplique, placet.
||
Petit ouvrage littéraire

de rebut.
||

Bruit courant.
||

Friandise.
||

Reste de viande.
||
Mets qu'on a déjà servi.

ROGER (Gustave-Hippoi.vte)(1 815-1879),

artiste lyrique remarquable. A l'Opéra-
Comique,il créa la Sirène, la Part du Diable,

Haydee, etc., et à l'Opéra, le Prophète, Y En-
fant prodigue, le Juif errant, etc. Un acci-

dent, de chasse l'ayant privé du bras droit,

il se consacra à l'enseignement et fut nomme
professeur au Conservatoire en 1868.

ROGER I" (1031-1101), douzième fils de
Tancrède de Hauteville, qui aida son frère

Guiscard à conquérir la Calabre, enleva aux
Sarrasins la Sicile dont il devint comte (1061).
— Roger II (1093-1154), premier roi nor-
mand des Dcux-Siciles, sous le règne duquel
le mûrier et la canne à sucre furent intro-

duits en Sicile.

ROGER-UONTEMPS (membre d'une fa-

mille du Vivarais), m. Personne de belle

humeur qui aime la bonne chère et vit sans
souci.

ROGMAXO, 1 542 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Bastia (Corse).

ROGNAGE (rogner), sm. Action de rogner.
rogne (vx fr. roigne : du I. robiginem,

croûte, rouille), sf. Gale invétérée. — Dér.
Rogneux, rogneuse.
ROGNE-PIED (rogner + pied), sm. Instru-

ment dont se servent les maréchaux pour
couper la corne qui déborde le fer d'un che-



174 ROGNER ROLAND DE LA PLATIERE.

val ou pour enlever les parties de corne qu'ils

ont l'ait éclater en enfonçant des clous. — PI.

des rogne-pied.
ROGNER (vi fi\ roogner, couper les che-

veux en rond : du vx fr. roond, rond), vt. Re-
trancher quelque chose sur la longueur ou le

pourtour d'un objet : Rogner un bâton, les

feuillets d'un livre. — Fig. Rogner les ongles

à Quelqu'un, diminuer ses profits, son pou-

voir. — Fig. Rogner les ailes de quelqu'un,
l'empêcher d'agir, d'ohtenir une position plus

élevée. — Fig. Oter à une personne une par-

tie de ce qui lui appartient .Rogner les droits,

le traitementde quelqu'un. — Dér. Rognage,
rogneur, rogneuse, rognure, rognonner. —
Comp. Rogne-pied.
ROGNEUR, EUSE (rogner), s. Celui, celle

qui rogne, surtout les pièces de monnaie.
ROGNEUX, EUSE (rogne), adj. Qui a la

rogne : Un dite rogneux.
ROGNON (bl. renionem : de ren, rein), sm.

Le rein d'un animal : Un rognon de veau.

||
Petits amas de matières minérales qu'on

trouve au milieu de couches de nature dif-

rente, ainsi nommés lorsqu'ils sont solides,

d'une forme plus ou moins arrondie et

comme étranglée en divers points. Ainsi

l'on trouve des rognons de silex dans le cal-

caire des falaises de Normandie.
ROGNONNER (fréquentatif de rogner

, vi.

Gronder, grommeler entre ses dents.

ROGNURE (rogner), sf. Ce qu'on enlève

quand ou rogne quelque chose : Rognure
d'ongle. — Fig. et PI. Matériaux qu'on avait

préparés pour un grand ouvrage littéraire et

qu'on n'a pas employés.
ROGOMME [X),sm. Eau-de-vie ou autre li-

queur forte.
||
Voix de rogomme, voix enrouée,

propre aux buveurs.

1. ROGUE (bas bret. rok ou rog, fier), adj.

S g. Arrogant et rude.
2. ROGUE (ail. rogen), sf. Frai de pois-

son.
||
Œufs de poisson salé, surtout de mo-

rue, dont on use comme d'un appât pour
pécher les sardines. — Dér. Rogué, rognée.

*ROGUÉ, ÉE (roquet), adj. Se dit d'un

poisson qui contient des œufs.

ROUAN, SU liai). Ch.-l. de c, arr. de
Ploérmel (Morbihan).
ROUAN, ancienne et illustre famille de

France qui tirait son nom du vicomte de Ro-
uan (Morbihan), descendait des dues de Bre-

tagne et se subdivisa en branches de Gué
menée, de Monlbazon, de Soubise, de Git,

de Chabot et à laquelle appartiennent : Hknki
duc dk Rohan (1579-1638), fut sous Louis XIII

le chefdu parti protestant, dont il soutint plu-

sieurs fois les intérêts par les armes. Il se

réfugia à Venise, fut ensuite ambassadeur
en Suisse, dirigea une expédition malheu-
reuse dans la Valteline, et fut blessé mor-
tellement à Rheinfelden auprès de Bernard
de Saxe-Weimar. — Louis, chevalier de
Rouan (1635-1674), fameux par ses aventures

scandaleuses, décapité à Paris pour avoir

tenté de livrer Quillebeuf aux Hollandais. —
Armand Gaston de Rohan (1674-1749), car-

dinal et évèque de Strasbourg, membre du
conseil de régence sous Louis XV. — Le
priuce Louis de Rohan (1734-1803), cardi-

nal, évéque de Strasbourg et grand aumô-
nier de France, subit, sous Louis XVI, une
éclatante disgrâce pour s'être laissé duper
par la comtesse de Valois dans l'affaire du
collier. — Rohan Chabot (duc de) et prince
de Léon (1788-1833), émigradès son enfance,
fut successivement chambellan de Napo-
léon Ier , officier des mousquetaires sous
Louis XVIII, archevêque d'Audi, puis de
Besançon, et enfin cardinal.

*ROHART (nordique hrossvalr, cheval-
baleine), sm. Ivoire du morse et de l'hip-

popotame.
ROUAULT (Jacques) (1620-1675), physi-

cien français, auteur d'un traité de physique
qui l'ut longtemps classique, ami de Molière
ROHRBÀCH, ou RORBACH, 960 hab..

anc. canton de Sarreguemines (Moselle), au
jourd'hui à l'Allemagne.
ROIIKUACHER (l'abbé) (1789-1856), his-

torien ecclésiastique français, auteur d'une
grande Histoire universelle de l'Église catlu}

liijue.

ROI (1. regem), sm. Titre du chef d'un
grand nombre d'Etats.

||
Roi absolu, qui ne

relève que ae uieu.
(| ttoi constitutionnel,

dont les ministres sont responsables, et qui a
accordé une charte à ses sujets.

||
Le roi du

eiel, le roi des rois, Uieu.
||
Le Grand Roi. le

souverain de la Perse ancienne ou Louis XIV.
||

Roi des Ho/nains, le successeur désigné
d'un empereur d'Allemagne.

|| Le roi très

chrétien, le roi de France.
||
Le roi eathot

ligue, le roi d'Espagne. || Le roi très fidèle,

le roi de Portugal.
||
Vivre en roi, somptueu-

sèment. || Un morceau de roi, un mets déli-

cieux.
||
Un plaisir du roi, très vif.

||
Servir

le roi, être soldat. — Fig. La maison du roi,

les officiers attachés à son service.
||
La

maison militaire du roi, les troupes prépo-
sées à la garde de sa personne et de sa de-
meure.

||
La bouche de roi, les officiers qui

apprêtaient son manger; on les appelait en-
core cuisine-bouche. || L'ordre du roi, l'ordre

de chevalerie de Saint-Michel.
||
Les ordres

du roi, ceux de Saint-Michel et du Saint-
Esprit.

||
Le livre des Rois, les quatre livres

de l'Ancien Testament qui contiennent la

liste des souverains juifs depuis Samuel jus-

qu'à la 45e année de la captivité de Baby-
lone.

|| Le roi du festin, chez les anciens,
convive désigné par le sort pour présider un
festin.

||
La fête des Rois, l'Epiphanie, où les

rois mages vinrent saluer le Christ au ber-

ceau.
|| Faire les Rois, dîner, souper en fa-

mille ou avec des amis, la veille de l'Epipha-

nie, pour partager un gâteau dit gâteau des
Rois, dans lequel il y a une fève. — Roi de
la fère, celui à qui échoit la part de ce gâteau
qui contient la fève.

||
Roi d'armes, autrefois

le chef des hérauts d'armes portant le nom
de Monljoie.

\\
Roi du bal, celui qui donne

un bal ou pour qui on le donne.
||
Autrefois

chef de certaines corporations : Le roi de
la basoche, celui qui présidai) la juridiction

des clercs de la basoche. — Le roi de l'oi-

seau, celui des tireurs d'arbalète, ou d'arc,

qui abat l'oiseau. — Le roi des arbalétriers,

des archers, des barbiers, de l'épinetle (fête

célébrée à Lille le mardi gras), de» mar-
chands iprévôt des marchands à Paris et à
Lyon), des ménétriers, des /nerciers, des vio-

lons. De là la fréquence des noms Roi et

Lenii.
||
L'animal regardé comme le plus no-

ble de tous : Le roi des animaux, le lion.

—

Le roi des oiseaux, l'aigle,
j
Le roi de la

création, l'homme.
|[
La principale ligure de

chaque couleur aux jeux de cartes : Le roi de
caireau; le roi de bâtons.

||
La principale

pièce du jeu des échecs. — Dér. Roitelet,

royal, royale, royalement, royale, royaume,
royauté, royaliter, royalisme, royaliste.

ROI DE, ROIDEUR, ROID1LLON, ROI
rir. (V. Raide. Raideur, Raidillon, Raidir.)

ROISEL, 1722 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Péronne (Somme). Cli. de fer du N.
ROITELET (dim. du vx fr. roietel, dér.

du vx fr. roiet, dm. de roi), sm. Roi d'un très

petit État. ||
Le plus petit oiseau de l'Europe,

de la famille des becs-fins et de l'ordre des
passereaux , ca-
ractérisé par un
bec court, grêle,

droit ; des narines
placées à la base
du bec et recou-
vertes par deux
petites plumes rai-

des et dirigées en
avant. Les tarses

roitelet sout nus et grêles.

Lesroiteletsontle

dessus du corps d'un vert olive ; les ailes sont

noires avec des taches blanches et jaunes. Le
dessus de la tête est jaune orangé et le des-

sous de la gorge est gris clair, tandis que le

ventre est d'un bleu d'ardoise. Les roitelets

vivent par couple; mais ils se réunissent le

plus souvent par bandes et chassent de con-

serve avec les mésanges et les sitelles. Ils ha-

bitent de préférence la lisière des bois et se

perchent volontiers sur les grands arbres,

tels que ormes, chênes, pins, sapins, etc. , mais
ils ne dédaignent pas les arbustes, et ou les

voit se reposer aussi sur les genévriers, les

taillis de chênes verts, etc. Ils se nourrissent

d'insectes qu'ils attrapent au vol ou qu'ils

picorent sur les branches des arbres. Leur
nid est rond et composé de fine mousse, de
cocons de chenille et du duvet des chardons.

Ils le placent généralement à l'extrémité
d'une branche ; mais c'est surtout sur les

arbres verts qu'on les trouve de préférence.
La femelle y dépose 6 ou 8 œufs d'un rose
pale i-t de la grosseur d'un pois. Les roite-

lets sont vils et toujours en mouvement. Us
ne redoutent point la présence de l'homme
et celui-ci peut les approcher de très près,
puisque la meilleure manière de leur faire

la chasse est de les prendre au moyen d'une
baguette longue de 1 mètre et demi environ
et au bout de laquelle on a mis de la glu. La
rhair de ces petits oiseaux est très délicate;
et malgré leur exiguïté on en prend une très

grande quantité aux environs de Nuremberg
qui sont vendus à la ville voisine. Néan-
moins, on les recherche plutôt à cause de
leur gentillesse et de leur chant, qui est

aussi harmonieux, quoique plus faible, que
celui du serin des Canaries. L'Europe nour-
rit deux espèces de roitelets, ce sont : l°Le
roitelet ordinaire, qui habite toute l'Europe
ainsi que l'Asie; on le i encontre en France,
surtout en hiver. Il a sur la tète une tache
jaune en avant et orange en arrière qu'en-
toure une bande noire. 2° Le roitelet triple

bandeau, qui vit également dans tout.' l'Eu-

rope, en Algérie et dans l'Amérique du Nord.
11 a eur les côtés de la tête, autour des yeux,
trois bandes noires entourant des bandes
jaunes. Le dessus de la tête est orangé. En
général, les couleurs de son plumage sont
plus éclatantes que celles de l'espèce précé-
dente.

||
Le troglodyte, semblable au roitelet,

confondu avec lui, habite durant l'été les bois
;

en hiver, il se rapproche des maisons et fait

entendre son léger chant, quand la neige et

le givre couvrent la terre. Il niche dans les

buissons et sous les toits de chaume.
* ROI ,AGE (rôle), sm. Action de mettre le

tabac en rôles dans les manufactures.
ROLAND, paladin dont les poètes ont fait

un neveu de Charlemagne, d'une taille et

d'une force extraordinaire etqui atiraitélé tué
en 77S à Roncevaux, en ramenant d'Espagne
l'arrière-garde de l'armée.

|| La Chanson de
Roland, poème héroïque en vers français de
dix syllabes, qui célèbre les exploits et la

mort de Roland, et aurait été compose au
XI e siècle. Le texte le plus ancien de cette

chanson a été découvert et transcrit par
M. Francisque Michel, dans un mauuscrit
du xii 1-' siècle, conservé à Oxford. La t'Imu
son île Roland, la plus intéressante de nos
chansons de geste, rentre dans la matière
(sujet) de France, et dans le cycle carolin-
gien; M. G. Paris a pu dire d'elle que c'était

• une sorte d'Iliade, dont la forme est
moins parfaite que celle d'Homère, mais
dont la pensée est plus haute ». Elle a pour
sujet le retour de Charlemagne de son expé-
dition d'Espagne et la défaite de l'arrière-

garde de son armée, commandée par son
neveu Roland, dans le col de Roncevaux.
La voici résumée à grands traits : Départ
de Ganelon, envoyé à Saragosse, pour traiter

avec leroi Marsile ; conseil de ce souverain
maure; délibération des pairs de Charle-
magne ; trahison de Ganelon ; bataille :Roland
sonne de l'oliphant; l'archevêque Turpin
bénit les compagnons du héros qui vont mou-
rir et meurt à son tour; Olivier et Roland,
jadis si terribles adversaires, rivalisent d'ami-
tié et de prouesses; des anges assistent à
leurs derniers instants; le ciel s'obscurcit; la

terre tremble; « c'est le grand deuil pour la

mort de Roland » ; Charlemagne regrette son
neveu et revient à Aix-la-Chapelle; là, se

place un épisode digne de Virgile : ce sont
les derniers instants de la belle Aude, qui
meurt à la seule pensée d'épouser un autre
homme que Roland; enfin Ganelon est sup-
plicié.

ROLAND DE LA PLATIÈHE (Jean-
Marie) (1732-1793), économiste et homme
politique français chez qui se réunissaient

souvent les Girondins; deux fois ministre
de l'intérieur dans le ministère girondin,
il donna sa démission après la mort de
Louis XVI ; fut décrété d'accusation avec
les autres Girondins, alla se cacher à Rouen
et se donna la mort en apprenant l'exécution

de sa femme. — Jeanne-Phi.ipi»on. dame Ro-
land (1754-1793), femme du précédent dont
elle fut l'inspiratrice; amante enthousiaste
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des républiques antiques et habile écrivain,
elle fut arrêtée après le .'il mai 1793, con-
damnée, a mort par le tribunal révolution-
naire et monta sur l'échafaud avec un grand
courage, 1er !) novembre 1793.

ROLE [1. rotulum, rouleau), sm. Autre-
fois une ou plusieurs feuilles de papier, de
parchemin, collées bout à bout et sur les-

quelles on écrivait des actes, des titres.
||
Au-

jourd'hui, en termes de pratique, un feuillet

ou deux pages d'écriture : Ce clerc fait des
rôles. |j

Liste, catalogue: Le rôle îles contri-
butions.

|| Rôle d'équipage, liste des hommes
employés à bord d'un navire ; elle est dressée
par le commissaire de l'inscription maritime
pour les navires du commerce et fait foi de
l'engagement du capitaine et des gens de
l'équipage.

||
En Angleterre, rôle» au parle-

ment, registres manuscrits de cette assem-
blée.

||
Liste des contribuables.

||
Boudin de

tabac roulé plusieurs fois sur lui-même,pour
être mâché ou chiqué. ||

Bois de chauffage
façonné en rondins.

||
Tableau sur lequel,

au palais, on inscrit les causes dans l'ordre

où elles doivent être plaidées : Bayer une
affaire du rôle. — Fig. A tour de rôle, cha-
cun à son tour, à son rang : Faire la lec-

ture à tour de rôle.
||
Ce que doit réciter

un acteur dans une pièce de théâtre : Dis-
tribuer le rôle d'une pièce aux comédiens,

j

Le personnage représenté par l'acteur : Le
rôle de Polijeucle.

||
Créer un rôle, être le

premier à le jouer.
||
Impression que l'on

produit dans la société.
||
Manière dont on

s'acquitte d'une commission : Le rôle de dé-
lateur est odieux.

||
Effet que l'on produit,

influence : Jouer un grand vole. Le rôle des
engrais est considérable en agriculture. —
Dér. Rôlet, rouleau, râler. — Comp. Con-
trôle, contrôler, contrôleur; enrôler, enrôlé,

enraiement, enrôlent.
RÔL.ER (rôle), vi. Copier des rôles; ce

mot est pris en mauvaise part.

. RÔLET (dm. de rôle), sm. Petit rôle.
||

Être au bout de son rôlet, ne savoir plus que
dire ni que faire.

*ROLLE (x),sm. Genre d'oiseaux voisins

des rolliers, dont le plu-

mage est bleu et vert d'eau,
et que l'on rencontre dan;
lesîlesdelaMalai-
sie. On ne connaît
pas leurs mœurs;
cependant on
suppose qu'ils se

nourrissent de
baies et d'insectes.
— Dér. Rollier.

*ROLLIER (rolle), sm. Genre d'oiseaux
conirostres, très voisins des geais dont ils

diffèrent à peine. Le rollier est un très bel
oiseau dont le plumage se rapproche beau-
coup de celui du martin-pècheur. Il se dis-

tingue des corbeaux en ce que les plumes
qui garnissent la partie antérieure du front
sont disposées de telle sorte que les narines
ne sont recouvertes qu'à moitié. Les plumes
de la tète et le dessous du cou sont d'un

beau bleu ; celles du
dos sont rouge brique.

L'extrémité an-
térieure des ai-

les est d'un bleu
violet. La pre-
mière rectrice
de chaque côté
de la queue est

plus longue que
les autres plu-

mes de celle-ci. Ces deux rectrices sont en
outre terminées par une tache noire. Le
bec est droit, et plus ou moins renflé à sa

base; la mandibule supérieure est recour-
bée vers la pointe. Le rollier est un oi-

seau de passage; il quitte l'Afrique vers le

milieu d'avril et est alors très répandu en
Algérie. On petit nombre de ces oiseaux
traverse la .Méditerranée et vient s'établir en
France. Le rollier habite les forets les plus
solitaires du Midi et de l'Est, et fait son nid
dans les trous des vieux murs, dans les

creux des vieux arbres, dans les crevasses
des rochers, etc. La femelle pond de quatre à
sept ir-ufs d'un blanc lustré. Bien que d'un
caractère très sauvage, on peut les appri-
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voiser quand ils sont pris jeunes; ils s'élè-

vent de la mémo manière que les piea et

les geais, et alors ils sont aussi braillard*
ci aussi voraces (pie ces derniers. Le rol-

lier se nourrit d'escargots; mais ses mets
favoris sont les œufs du rossignol et de la
tourterelle. Il mange aussi des vers et des
insectes. Il a l'habitude de jeter sa proie
en l'air, et il la rattrape avec beaucoup
d'adresse; aussi lorsqu'il est en captivité

lui jette-t-on des boules de viande et de
fromage qu'il saisit très bien au passage.
A l'approche de l'hiver, il émigré et se di-

rige au midi vers le cap de Bonne-Espé-
rance.
ROLI.IN (Charles) (1661-1741), recteurde

l'Université de Paris et professeur au Col-
lège de France, ami des solitaires de Port-
Royal, qu'il soutint, de sa bourse et de ses
écrits après leur dispersion ; il est auteur
d'un Traité des études, d'une Histoire an-
cienne et d'une Histoire romaine, continuée
par Crevier; il eut pour la jeunesse un dé-
vouement tout paternel.

ROLL.ON, pirate normand qui, après avoir
exercé en France de grands ravages, se con-
vertit au christianisme, épousa Gisèle, fille

de Charles le Simple et par le traité de
Saint-Clair-sur-Epte (911) fut mis en pos-
session de la Normandie, dont il fut le pre-

mier duc de 912 à 931 et dans laquelle il lit

régner la sécurité.

ROMAGNE, ancienne province des États
de l'Eglise, sur la côte de l'Adriatique. Ch.-l.

Bologne; villes principales : Ravenne, Ri-

mini, Forli. Dans le nouveau royaume d'Ita-

lie, la Romagne a formé plusieurs provinces
du compartimenta territoriale d'Emilie, ainsi

nommé de l'ancienne voie Émilienne.
ROMAIN (saint), évêque de Rouen en

626, mort en 638.

1. ROMAIN, AINE (\.romanum).adj. Qui
appartenait à l'ancienne Rome : Droit ro-

main. Armée romaine.
||

Citoyen romain,
celui qui jouissait des mêmes droits civils et

politiques que les natifs de Rome.
|| Chiffres

romains, les caractères ou lettres par les-

quels les Romains représentaient les nom-
bres: I (1), II (2), 111(3), IV (4), V (5), VI (6),

VII (7), VIII (8), IX (9), X (10), L (50), C (100),

D (500), M (I 000) ; I devant un nombre le di-

minue d'une unité IX (9); X le diminue de dix :

XL. Au moyen âge, la numération romaine
fut un peu modifiée; ainsi 1354 (MCCCLIV)
s'écrivait MIII"LIV. On a reproché à cette

numération de rendre les calculs compliqués
et difficiles ; mais on ignorait alors le calcul

mental et on procédait un peu à la façon des
Romains, qui usaient de l'abaque; des Russes,
qui se servent de chapelets. Ainsi, les véri-

ficateurs des comptes usaient de jetons pla-

cés sur un tapis quadrillé aux cases blanches
et noires, qui représentaient les unités de
différents ordres; à chaque somme appelée,

on déplaçait les jetons et il ne pouvait y en
avoir plus de neuf sur chaque case ; au der-

nier déplacement, on faisait le total, qui seul

était inscrit.
Il
Qui appartient à la Rome

moderne : L'Église romaine, l'Eglise catho-

lique (V. Eglise, t. Ier
, p. 521, col. 3). Le pape

n'a reçu ce nom dans la chancellerie romaine
qu'au xve siècle; antérieurement, il était dit

Sainteté, Serviteur des serviteurs de Dieu.
Sacour était composée par les cardinaux,qui,

dans leurs-divers comités, résolvaient les ques-

tions soumises au saint-siège. Si le pape, suc-

cesssur de saint Pierre, tient les clefs des por-

tes de l'Eglise, les cardinaux en sont les gonds
(cardincs). Il y a trois classes de cardinaux :

évèques, prêtres, diacres. Les cardinaux-évé-

ues doivent être évèques; mais pour les car-

dinaux prêtres et diacres, le titre et le rang
dans le sacré-collège est indépendant du
rang qu'ils ont dans l'Eglise. Ainsi l'arche-

vêque de Rouen pourra être cardinal-prêtre.

En 1585, Sixte-Quint décida qu'il y aurait
70 cardinaux, dont 6 évèques, 50 prêtres et

14 diacres; mais ce n'a pas été une règle

absolue; il y a eu jusqu'à 73 cardinaux-prê-
tres et 20 cardinaux-diacres. Les cardinaux*
évéques tirent leur nom des six évéchés de
la Campagne Romaine et sont dits subur-
bicaires; ce sont ceux d'Ostie; de Porto,
hameau voisin d'Ostie; de Sabine; de Pré-
neste ou Palestrina ; de Tusculum ou de

;i

Frascati; d'Alhano. Les courtisans du pape
sont habillés de violet COmntS les évèques et

portent le litre de Montignor; mais ils ne
sont qu'évéqnes m partibtu; ils ont emploi
de secrétaires dans les différentes congré-
gations. Les ambassadeurs du pape auprès
des puissances étrangères portent le nom de
légats, ou légats a tatert placés aux côtés
du pape), pour mieux montrer qu'ils ont une
mission expresse et de confiance. En France,
les registres du légal ne le suivent pas à
Rome, sa mission terminée ; ainsi les papiers
de la légation du cardinal Consalvi sont
restés en France, après la rédaction du Con-
cordat de 1801. Le légat a pour privilège
honorifique de faire porter la croix haute
devant lui; l'évêque, dans le diocèse duquel
il est entré, ne peut plus employer ce signe
de juridiction, ni revêtir l'élole. — Fig. Qui
rappelle l'austérité, le dévouement, le patrio-
tisme des anciens Romains : Un courage ro-
main.

||
A la romaine, loc. adv. A là ma-

nière des Romains.— S. Personne originaire
de l'ancienne Rome ou de la Rome moderne.
— Fig. C'est un Romain, un homme probe
et austère, un bon patriote.

|| Les derniers
des Romains, ceux qui, avec Brutus et Cas-
sius, défendirent la cause de la République.— Dér. Romain 2, romaine 2, roman, romane,
romance, romancero, romancier, romand,
romande, romanesque, romanesqtiement , ro-
mantique, romantiquement , romantisme.
Même famille : Romaique.

2. ROMAIN (1. romanum), sm. Caractère
d'imprimerie : Le gros romain. Le petit ro-
main.

|| Dans chaque corps, le caractère dont
les traits sont perpendiculaires à la ligne,

par opposition à 1 italique, dont les traits

sont inclinés.

ROMAIN-DE-COLHOSC (SAINT-), 1 751
hab. Ch.-l. de c, arr. du Havre (Seine-Infé-
rieure).

1 . ROMAINE (vx fr. romman : de l'ar. rom-
mâna, poids, balance et fruit du grenadier),

if. Toute balance qui a deux bras inégaux
et un poids unique mobile sur le plus long
bras, et faisant équilibre à l'objet que l'on
doit peser. C'est un levier de la première es-
pèce et qui se compose d'un fléau AB (fig. 1)
dont les deux bras sont inégaux. Ce fléau est
suspendu en O sur des couteaux qui permet-
tent de négliger les frottements. A l'extré-
miié A sont attachées des
chaiues qui suppoitent un

BALANCE ROMAINE

Pif. I.

plateau dans lequel on place l'objet que l'on

veut peser. Un curseur, muni d'un poids p.
peut se mouvoir facilement sur le grand
bras du levier. Celui-ci est divisé en par-

ties égales, et à coté de chacune des divi-

sions est un chiffre qui indique le poids
auquel le curseur et son poids p font équi-

libre. Tout l'appareil doit être construit

de telle sorte que le centre de gravité du
fléau se trouve sur la verticale passant par
son point de suspension O, et à une petite

distance au-dessous de ce point O. Si l'on re-

présente par P le poids du corps à peser, les

conditions d'équilibre sont données par la

formule :

P X OB = p = OA

d'où l'on tire

pX OA
OB'

Les quantités p et OB étant constantes, le

poids P est proportionnel à la distance qui

existe entre le point de suspension O et celui

où le curseur se trouve quand l'équihre a

lieu. Pour graduer l'appareil on détermine

le point du grand bras de levier où le cur-
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seur l'ait équilibre à un kilogramme, et l'on

porte cette distance sur le grand bras du
levier autant de fois qu'il peut la contenir;

chacune de ces divisions est divisée en dix

parties égales, indiquant les dixièmes de ki-

logramme, c'est-à-dire les hectogrammes.
Balance de Quintenz. Cette balance, appe-

lée ainsi du nom de son inventeur, est très

employée dans le commerce, dans les gares

de chemins de fer pour peser les bagages ou
des fardeaux très lourds. Elle est aussi dé-

signée sous le nom de bascule. Elle se com-
pose d'un plateau AB(fig. 2 et 3) dont le bord
anti-rieur se relève en BC afin d'amortir les

chocs qui pourraient briser

le mécanisme de la machine.

Ce plateau, relié à une pièce

D et faisant corps avec elle,

s'appuie d'une part eu E
sur un levier FG au moyen
d'un couteau; d'autre part,

il est re-

lié en H,
par l'in-

terme-
diaire

d'un an-
neau , à
une trin-

gle verticale HK qui s'appuie en K sur le levier

horizontal LN. De même le levier PO repo-

sant sur un couteau F s'articule en G avec

une deuxième tringle verticale GLs'appuyant
sur l'extrémité L du levier LN, mobile au-

tour du point M. A l'autre extrémité N du
levier LN est suspendu un plateau destiné à
recevoir des poids, l'n petit appareil, placé

eu arrière de N, sert à voir si la bascule est

en équilibre. Il est composé de deux espèces

d'aiguilles dont l'une c est placée sur le levier

LN et se meut par conséquent avec lui, tan-

dis que l'autre o est fixe et attachée au moyen

BALANCE DE QUINTENZ

Fi S . 2.

BALANCE DE QUINTENZ

H» 3.

d'une tringle de fer à la partie antérieure de
la balance. Lorsque celle-ci est en équilibre,

les deux aiguilles sont en regard l'uuc de
l'autre. Si elle ne le sont pas, on ajoute des
poids dans un petit vase placé au-dessus
des chaînes du plateau P et cela jusqu'à
ce que les deux aiguilles soient en face

l'une de l'autre. La bascule est contruite de
telle sorte que le rapport qui existe entre EF
et GF est le même qu'entre KM et I.M. Par
exemple si EF est le cinquième de GF, KM
sera le cinquième de LM ; de plus KM est le

dixième de MN. Cela étant, supposons que,
le plateau ne portant aucun corps, le levier

LN soit en équilibre. Plaçons alors sur le

plateau AB un fardeau Q; le poids de ce
corps se répartira sur les points E et H. Par
suite, la pression exercée, par le corps Q en
H, sera transmise, au moyen de la tringle HK,
au point K du levier LN. De même, la partie
du poids Q, agissant en E, transmettra, par
l'intermédiaire du levier FG, une pression
cinq fois plus petite sur l'extrémité G de la

tringle GL, pression qui sera transmise, sans
changer de valeur, en L, et produira ainsi le

même effet qu'une force cinq fois plus grande
appliquée en K. On conclut de là que le le-

vier LN se trouve dans les mêmes conditions
que si le poids Q était appliqué en K, et que
pour lui laire équilibre il faudra placer dans
le plateau P un poids dix fois plus petit. Cela
étant, il est facile de se servir de cette balance :

on commence par la mettre en équilibre au
moyen de poids placés dans la petite cu-
vette a. Lorsque les deux aiguilles dont nous
avons parlé plus haut sont bien en face l'une
de l'autre, on met le corps à peser sur le pla-

ï

teau AB; on lui fait équilibre au moyen de
poids placés dans le plateau P. On multiplie

par 10 le nombre représenté par ces poids et

le produit obtenu est le poids du corps Q.
Quelquefois le levier LN est remplacé par
une romaine et le poids des sorps à peser est

indiqué sur la tige de celte romaine par les

positions indiquées par le curseur qui sert

alors de poids.

2. ROMAINE (1. romana), sf. Variété de
laitue cultivée, rapportée au xvi e siècle d'Avi-

gnon, où siégeait la cour pontificale ou ro-

maine; elle est dite encore chicon; les trois

variétés maraîchères, blonde, verte, grise, se

coiffent naturellement, mais, en les liant,

on les obtient mieux pommées et plus blan-
ches.

ROMAÏQUE (g. pwjiaïxo;, romain, puis

grec de l'empire d'Orient), adj. 2 g. Qui ap-
partient à la race grecque. — Sm. La lan-

gue grecque du moyen âge, et aussi le grec
moderne. — Sf. La danse nationale des
Grecs modernes.
*ROMAL (x), sm. Tissu de soie orné de

raies, de losanges ou de carreaux.
1. ROMAN {roman 2), sm. Narration vraie

ou feinte écrite en vieux langage, soit en
vers, soit en prose : Le roman de la Ta-
ble ronde. Le roman de Renard. Le roman
de la Rose. \\

Toute histoire feinte écrite en
prose où l'auteur cherche à exciter l'intérêt

par la singularité des aventures ou par le

tableau des mœurs et des passions : Les ro-

mans de le Sage, de Walt» Scott, de Feni-
more Cooper.

||
Roman historique, dont le

fond est tiré de l'histoire.
||
Roman de mœurs,

là fait la peinture des mœurs.
|]
lionian

'aventures, dont l'intérêt réside surtout

dans un enchaînement compliqué d'aventu-

res. ||
Roman poétique, écrit en prose dans

un style poétique. Ex. : Le Télémaque. Les
Incas de Marmontel.

||
Héros de roman, le

personnage le plus important d'un roman.
— Fig. Homme qui affecte d'agir et de par-

ler à la manière des héros de roman.
||

S iriea d'aventures extraordinaires; récit dé-

nué de vraisemblance : Sa vie est un roman.

||
Fausse conception : L'horreur de la na-

ture pour le vide était un roman. — Le ro-

man tire son nom des premiers récits d'a-

ventures qui, en France, furent écrits en
roman, c'est-à-dire en langue vulgaire. Ce
fut toujours chez nous un des genres litté-

raires les plus goûtés; les Grecs ne l'ont

cultivé que par exception. La femme, princi-

pale inspiratrice des aventures de romans,
vivait retirée dans le gynécée, ne jouait

pas de rôle danslasociéteet n'y avaitaucuue
influence. Les écrits dits romans grecs sont

peu nombreux, mélangés de faits historiques

et divisés en deux catégories : 1° hellé-

nique, avec les Fable» milésirunes d'Aris-

tide de Milet (u c siècle avant J.-C), et le

roman de Daphnis et Chloé, attribué à Lon-
giis(v c siècle), supérieur aux Idylles de Théo-
crite comme peinture de la vie pastorale,

popularise par la traduction de Jacques
Aniyot; 2° orientale, avec les Aventures de
Théagêne et de Chariclée, attribuées à Hélio-

dore, évèque de Tricca (IV" siècle), lues en
cachette par Racine à Port Royal ; Leucippe
et Clitoption, d'Achille Tatius (iu« siècle). A
Rome, lorsque la vie publique se fut éteinte,

le goût pour les tableaux de mœurs et les

aventures fictives se répandit rapidement;
au lieu de citoyens s'intéressant aux affaires

de l'Etat, il n'y eut plus que des particuliers

ui cherchaient à remplir leurs loisirs par
es lectures frivoles. Les deux plus illustres

romanciers d'alors furent Pétrone et Apulée.

Pétrone, favori, puis victime de Néron, a

composé le Salyricon, mélange de prose et

de vers comme les Mé?iippées de \arron :

c'est un roman comique où les mœurs du
temps sont peintes avec une crudité révol-

tante et où la raillerie des ridicules de Claude
est peut-être une flatterie à l'adresse de
Néron. Le fragment le plus important est le

Festin de Trimatcion, satire déguisée des

repas de Claude. Apulée, originaire d'Afri-

que, a composé les Métamorphoses ou VAne
d'Or, où le jeune Lucius veut se transformer
en oiseau, se trompe de fiole et devient âne.

En mangeant des roses, il redevint homme
et raconta les misères de sa vie à quatre

a

pattes ; c'est une satire delà société chrétienne
au n« siècle; il attaque surtout l'immoralité
des prêtres païens; on y trouve aussi la lé-

gende de Psyché, qui a si heureusement in-
spiré La Fontaine. Au moyen âge, les lettrés

goûtaient peu les sévères beautés de la lit-

térature antique; ils préféraient ce qui exci-
tait la curiosité et plaisait à l'imagination.
Ils furent donc sympathiques aux romans de
la décadence gréco-romaine, dont l'inspira-

ration simple et bicarré, la prétention à la
vérité historique étaient bien conformes à
l'esprit du moyen âge. Ils imitèrent l'his-

toire fabuleuse d'Alexandre le Grand
,
par

le faux Callisthène, et deux romans grecs,
contrefaçons de l'Iliade qui paraissaient plus
authentiques que l'œuvre d'Homère : Vun
était un journal du siège, tenu par le Phrvgien
Darès, assiégé dans la ville ; 1 autre étaît des
mémoires sur la guerre, rédigés par le Cre-
tois Dictys, un des assiégeants; c'est là

l'origine du roman de Troie, par le poète
tourangeau Benoit de Saint-More. On trans-
forma de même l'Enéide de Virgile, la Thé-
baïde de Stace, la l'harsale de Lucain, les

Métamorphoses d'Ovide. Puis les lettrés

s'adressèrent directement aux romans byzan-
tins, qui les charmaient par leur couleur
orientale. C'est ainsi que l'Histoire des sept
sages eut une grande vogue. C'est un roman
indien, où, pour perdre ou sauver un jeune
prince injustement accusé par sa marâtre,
on raconte durant sept jours des histoires

dont les récils sont absolument opposés. Les
légendes de saints ne sont au fond que des
romans; la plus curieuse est celle des saints

Barlaam et Josaphat, qui n'est autre chose
âue l'histoire du Bouddha : Çâkya Mouni,
evenu Josaphat, est convertf au christia-

nisme par le saint ermite Barlaam. On eut

bien de la peine à faire comprendre aux clercs

du xiii siècle qu'ils adoraient le prophète
d'une religion rivale. Les croisades mirent
les Francs et les Grecs en relations directes,

et les romans byzantins passèrent en fran-

çais par la tradition orale; tels sont Flore et

Blanchefleur, \» chantefable délicieuse d'Ati-

cassin et Nicolelte, Parténopéus de lilois,

Cléomadcs. Tous ces romans, écrits en vers

de huit syllabes, rimant deux à deux, ont
pour sujet l'amour, d'abord contrarié, mais
enfin triomphant. Les Normands, mis en rap-

port avec les Bretons d'Angleterre après
l'expédition de Guillaume le Conquérant,
furent frappés de l'habileté de leurs bardes,

de l'excellence de leur musique et de l'abon-

dance de leurs traditions. Ils apprirent à
goûter Arthur, vainqueur des Saxons en
douze combats; Merlin, transformation de
Myrddhin, poète, sorcier et prophète chez

les Gallois; ils connurent la Table ronde,

autour de laquelle s'asseyaient en parfaite

égalité les meilleurs chevaliers de la cour
d'Arthur et la recherche par ces preux du
Saint-Graal, coupe où Joseph d'Arimathie
recueillit le sang de Jésus-Christ. C'est l'ori-

gine du roman de Brut (à cause de Brutus,

prétendu héros éponyme des Bretons) et de
ces nombreux lais que Marie de France,
établie en Angleterre, a traduits en vers

aimables et simples. Les plus célèbres de ces

lais sont ceux de Lanval, chevalier aimé
d'une fée qui finit par l'emmener avec elle;

d'Vweneç, origine de l'Oiseau Bleu; de Bis-

clavret, histoire de U>ur>ga.rou\de G uinganwr,
séjour d'un chevalier au pays des fées, etc.

Puis viennent les romans sur Tristan, prince

de Léonnais ou du pays de Galles, dont les

aventures sont analogues à celles de Thésée
;

ses amours avec Iseut, princesse d'Irlande,

sont contrariées, et il meurt de chagrin, à

Carhaix , en Bretagne. Plus tard Chrétien de
Troyes, inspiré par la comtesse Marie de

Champagne, fait de Lancelot du Lac.d'Yvain
et de Perceval des chevaliers courtois, selon

l'idéal du xn e siècle. La collection de ces

romans, écrits en vers, puis remaniés en

prose, est énorme ; c'est de là que vient celte

teinte chevaleresque et galante dont l'ima-

gination a longtemps enveloppé le moyen
âge. A ces romans d'origine byzantine ou cel-

tique, il faut adjoindre les romans d'aven-

tures, qu'on peut subdiviser de la manière

suivante : 1° romans d'origine bretonne,

comme le Châtelain de Coucy, le Comte d'Ar-
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fois: 2" romans à demi reliâmes et byzan-
tins, parmi lesquels on cile Rlancanilm et

Guillaume de Paterne; 3° romans occiden-
taux, dont le sujet est à peu près vraisem-
blable, comme la Châtelaine deVergy; 4° ro-

mane d'histoire ou de légende nationale,
comme Mélusine. Robert le Diable, Itie/tai il

Coeur de Lion: 5° romans plaisants, tels que
Trulierl, qui l'ait le niais et dupe tout lo

monde; 6° romans à tiroir, dans le genre de
celui intitulé les Sept Sages de Home. 7° Le
Roman de Renard a pour origine la lutte

sourde OU déclarée do loup, plus tort, contre

le goupil (renard), plue lînet moins naïf; dans
cette « épopée animale », les héros devien-
nent des hommes et portent des noms pro-
pres ; la donnée primitive est perdue et s'est

divisée en plusieurs branches : le Pèlerinage
de Renard, le Jugement de Renard, imaginé
par Gœthe, le Couronnement de Renard,
Renard le Nourel et Renard le Contrefait.
8° Enfin citons le Roman de la Rose, com-
mencé par Guillaume de Lorris, achevé par
Jean Clopinel ou de Meung : le héros du ro-

man veut cueillir une rose, c'est-à-dire con-
quérir le cœur d'une jeune lille enfermée dans
un jardin; le poème, galant avec Guillaume
de Lorris, devient frondeur avec Jean de
Meung, le Voltaire du moyen âge, qui déjà

lève la tète contre les prêtres et contre les

rois.

A la Renaissance, on prend en dégoût
les romans de chevalerie; ils ne retrouvent
quelque regain de curiosité qu'avec VAmadis
des Gaules, traduit de l'espagnol, par Iler-

beray des Essarts (1340). Cependant le peu-

ple aimait toujours les géants, les enchan-
teurs et le surnaturel, avec moins de galan-
terie amoureuse et plus de liberté gauloise.

Le roman fut donc satirique comme l'œuvre

de Jean de Meung; mais, comme les bûchers
flambaient partout pour les libres parleurs

et les libres penseurs, Rabelais dut cacher
sous les bouffonneries d'un buveur la « foi

profonde s qui était en lui. Il inspira les

Contes d'Eutrapel de Noël duFail et lesD/a-

togues satiriques de Jacques Tahureau. Au
xvn'' siècle, 1 influence espagnole ramena au
goût 'du roman pastoral ou chevaleresque
avec l'Astrée de d'Urfé, le Grand Cyrui, la

Clèlie et autres œuvres interminables de
M llc de Scudéry; celle-ci y peint, sous des
noms fictifs, les plus hauts personnages do
la société du temps, et pousse au plus haut
degré Vanatumie du cœur humain. A côté

de cette peinture idéale de l'humanité, se

place le roman réaliste ou naïf, qui ne dé»
daigne pas les mœurs les plus vulgaires et

les plus basses de la société, avec le Franchm
de Sorel.le Roman comique de Scarron, le

Roman bourgeois de Furetière. Cyrano de
Bergerac, dans son Histoire comique des Elal s

et Empires de la Lune et du Soleil, a placé,

dans un cadre imaginaire, la satire de ses

contemporains. La Princesse de Clèves, de
Mme de la Fayette (1678), inaugure la ré-

forme du genre : aux inventions extraordi-

naires, aux passions extravagantes, au style

emphatique, l'auteur substitue une action très

simple, une analyse exacte des sentiments les

plus vrais, une langue sobre et pure. Le Télé-

maque de Fénelon met à la portée des jeunes
intelligences les beautés d'Homère et de Vir-

gile. Lesage et Montesquieu écrivent Gil Rlas
et les Lettres persanes,.pour railler les travers

et les vices de leur temps. Voltaire (Candide),
Diderot (Jacques le Fataliste), et Jean-Jac-

ques Rousseau (Emile), usent du roman,
parfois avec trop de liberté, pour préparer
fa Révolution. Depuis, le roman est devenu
un genre classique avec Corinne de Mmo de
Staël, les Martyrs de Chateaubriand, Adol-
phe de Benjamin Constant. Le roman histo-

rique, inauguré par Walter Scott, a inspiré le

Cinq-Mars d'Alfred de Vigny et les œuvres
innombrables d'Alexandre Dumas, dont le

style est plein de verve et l'imagination

intarissable. Balzac, dans sa Comédie hu-

maine, habille d'un mauvais style des créa-

tions puissantes qui ont inspiré quelquefois

MM. Zola et Daudet. Les héros de George
Sand sont trop poétiques, quand ils habitent

les champs et parfois trop socialistes quand
ils viennent à la ville. A l'étranger, les ima-
ginations ont été séduites aussi parle roman

;

l'Espagne a le Don Quichotte de Cervantes,
vrai chevalier du moyen âge, rendu ridicule

par le contraste du monde qui l'entoure. En
Angleterre, Daniel de Foë écrit Robinson
Crusur : Sum imite Cyrano de Bergerac dans
les Voyages île Gulliver; Ricbardeon com-
pose Clarisse Harlowe; Walter Scott rajeu-

nit le roman historique, t'ait aimer l'Ecosse
celtique et féodale, au point délie traduit en
toutes les langues: Dickens, toujours avec
honnêteté, nous fait connaître la vie popu-
laire anglaise, parfois bien triste. En Amé-
rique, Fenimore Cooper nous transporte au
milieu des Indiens et des Trappeurs du Ca-
nada; Edgar Poe nous intéresse par ses

histoires fantastiques; Bref, llarteest plein

d'humour et de fantaisie. En Allemagne, le

Werther de Gœthe est resté comme un type
et l'idéal d'une génération avide d'art et de
liberté. Les Russes ont l'ouckhine, Tour-
guenef, Tolstoï ; est-il besoin d'énumérer
nos contemporains, Victor Hugo, Lamartine,
Alexandre Dumas lils, Slendhal, Théophile
Gautier, Mérimée [Colomba), Edmond A bout,

Gustave Flaubert, de Concourt, Cherbuliez,
les deux Daudet, Emile Zola? Enfin Jules
Verne a crée le roman scientifique. Depuis
qu'Emile deGirardin amisà lamode le roman
feuilleton, chaque jour tout journal, grand
ou petit, sert une tranche d'un ou de plusieurs
romans à ses nombreux lecteurs. Les romans
se multiplient ainsi par milliers et les roman-
ciers s'appellent légion; mais, trop souvent,
oublient que leur onivre est artistique; ils

ils n'y voient plus qu'un produit industriel.
— Dér. Romanesque, romanesquement, ro-
mantique, romantiquement, romantisme. —
Syn. (V. Fable.)

2. ROMAN, A.\E (dh. de romain), adj. Se
dit des sept langues issues du latin au com-
mencement du moyen âge : portugais, es-

pagnol, provençal ou langue d'oc, italien,

roiimanclie, français ou langue d'oïl, et vala-

que : Chaque langue romane a sa phoné-
tique particulière. — Sm. Langue unique
issue du latin que Raynouard supposait à
tort avoir été parlée du x° au xm c siècle

dans tous les pays où se parlent aujourd'hui
les langues romanes.

||
Style d'architecture

qui fut en usage du v c au xn c siècle et ca-
ractérisé par des arcades en plein cintre,

des proportions massives, des chapiteaux
différents d'une colonne à l'autre et décorés
de dessins géométriques peu feuilles, d'ani-

maux fantastiques, de figures grimaçantes
et d'ornements bizarres : Ex. L'église Saint-
Germain des Prés à Paris. (V. Basilique,
Église, etc.)

Romanes (langues). — On appelle lan-
gues romanes le latin modifié dans les

temps modernes, suivant les lieux. La lingua
minium fut d'abord la langue officielle de
tous ceux dont l'édit de Caracalla avait
fait des citoyens romains : puis ce fut la

langue des Romains vaincus, opposés aux
barbares envahisseurs ; enfin les barbares
eux-mêmes empruntèrent celte langue, plus
savante et plus civilisée que la leur, si bien
qu'au ix° siècle la langue romane, transfor-
mation du dialecle que parlaient au rv* siè-

cle les soldais et les paysans, s'opposait au
tudesque et était définitivement constituée par
les Serments de Strasbourg (842). Depuis lors

le roman désigne aussi bien la langue d'oc
des troubadours que la langue d'oïl des trou-
vères ; romançar signifie traduire en proven-
çal; romancier signifie traduire en français;
les Espagnols eux-mêmes ont le mot roman-
cero. C'est donc une erreur de la part de
Raynouard que d'avoir fait roman synonyme
de provençal, et d'avoir restreint au midi de
la France un mot qui s'applique à tous les
pays de domination romaine.

Loi Romains avaient soumis les Grecs,
mais n'avaient pu leur imposer leur langue,
que les hautes classes délaissèrent pour adop-
ter l'idiome des vaincus et en faire leur lan-
gue littéraire au temps de Plutarque,de Lu-
cien et de Marc-Aurèle. Le grec n'a donc
rien perdu et il s'est parlé du xie au xv lie-

cle en Sicile, en Sardaigne, en Corse, au S.

de l'Italie. Le latin, au contraire, n'a étendu
son domaine que vers le Danube, dans l'Illv-

rie. la Rhétie, ta Norique, la Mésie et la Dacie
Trajane. En Espagne et en Gaule, le latin
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n'a pu entamer la partie 'le la Novempopu-
lanie, occupée par les Basques ; dans la grande
Bretagne, il a dû être parlé jusqu'au mur
d'Adrien, niais il a quitté l'ile avec les Ro-
mains et a même perdu en Gaule toute la

petite Bretagne, minimisée ROUI l'empire,

reconquise au celtique par l'émigration des
Bretons venus d'Angleterre. Les découvertes
des Portugais et des Espagnols ont depuis
donné aux langues romanes le Mexique,
l'Amérique centrale et l'Amérique du Sud

;

le français se maintient dans uni' partie du
Canada,dans la Louisiane, a Saint-Domingue,
autour d'une partie des côtes d'Afrique; mais
c'est là un avenir bien restreint, quand on
songe à l'immensité de l'empire colonial an-
glais, à la puissance croissante de l'Union
Américaine, à l'émigration continue des Alle-
mands, à la robuste jeunesse de la Russie,
la ( 1er nie rei in lii'e à la civilisation européen ne.

La délimitation des langues romanes est

assez délicate, car en philologie, comme en
histoire naturelle, on pcui multiplier les fa-

mille» et les génies ; eu outre les limites, 1res

précises entre deux idiomes différents fran-
çais et allemand), sont assez vagues entre
deux dialectes frères, comme nos patois du
midi et l'italien. — L'Italie a été conquise la

première à la langue romane; on n'y trouve
plus trace des dialecies primitifs : osque,
étrusque, sabellien, volsque; au moyen âge,
le dialecte toscan, à cause de la Divine Co-
médie de Dante, est devenu la langue lilté-

raire; à côté cependant persistent, comme
dialectes oraux : le vénitien, le lombard, le

romain, le napolitain, le sicilien, le corse.

Les Dalmaies, les Albanais de Macédoine
parlent un dialecte roman; enfin la Rouma-
nie (Moldo-Valachie) use aussi d'un dialecte
néo-latin fortement mélangé de slave; le la-

tin n'y date pas de Trajan, mais îles Y.daques
que les Hongrois et les Bulgares y appelè-
rent au xn c siècle du midi de la Thrace. Si

on laisse de côté ces pays orientaux, la limite

du roman est dans le Trcntin; Trieste et

l'Istrie sont italiens de langue, bien qu'autri-
chiens de fait; de là, le roman occupe le

midi du Tyrol, une partie de la vallée de
llnn, suit les Alpes du Saint-Gothard au
mont Rosa, passe par Sion et Fribourg et
atteint le lac de Ncuchâtel; dans l'Euga-
dine,ilest dit ladin; en Suisse, il est dit rou-
iiiiini-hc.

Du lac de Xeuchâtel au ballon d'Alsace,
les limites de la langue romane sont celles

du territoire français; dans le pays de Mont-
béliard et sur le territoire de Belfort, on a
toujours parlé français ; depuis le Ballon d'Al-
sace, la limite passe par Sainte-Marie-aux-
Mines, Sénones, le mont Donon, s'infléchit à
l'O., passe à quelque distance de Château-Sa-
lins, coupe la Moselle entre Metz et Thion-
ville, atteint Arlon dans le Luxembourg belge
et passe au S. d'Aix-la-Chapelle, bien qu'à
Neuss, près Dûsseldorf, la langue usuelle soit

le français ; Liège est en pays wallon. Un peu
au aord commence la ligne de démarcation
du flamand et du français, qui se dirige au S.
d'Hazebrouck et de Dunkerque, laisse Saint-
Omer au français et atteint la côte entre Ca-
lais et Graveliues.
L'Espagne est romane tout entière, sauf

au voisinage des Pyrénées; il y a là une ré-
gion, grande par l'étendue, petite par la po-
pulation, où l'on ne parle que le basque.
Celui-ci perd devant l'espagnol, comme l'af-

firment des témoignages historiques et des
noms de lieux. En France, la limite part de
Bayonne, suit le gave d'Oloron, atteint les
Pyrénées et s'arrête à Saint-Jean-de-Luz. En
Espagne, on peut distinguer, comme dialec-
tes, le catalan, le valencien, le castillan, lan-
gue littéraire depuis Cervantes; le galicien,
qui a de nombreuses analogies avec le portu-
gais ; malgré la séparation politique des deux
pays, il y a moins de différence entre l'espa-
gnol et le portugais qu'entre le provençal et
le français.

Eu France, il n'y a plus de dialectes écrits
mais des patois oraux. La limite entre la
langue d'oc et la langue d'oïl part de Ro-
chefort, passe par Saintes, Cognac, Roche-
chouart, Limoges, Clermont-Ferrand, Mont-
brison, Vienne, entre Cliambérv et Grenoble
et atteint le mont Cenis. Les dialectes de
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lisière sont autant du nord que du sud; les

gens de l'Aunis et de la Saintonge tiennent

à la fois de la Guyenne et du Poitou; du
limousin à l'auvergnat la distance n'est pas
grande; cependant, dans le val d'Aoste jus-

qu'à Ivrée, la langue est plutôt provençale
qu'italienne ; dé Narbonne à Perpignan, la dif-

férence est encore plus tranchée. Quant aux
dialectes du Midi, ils ont été embrassés sous

les noms de langue catalane, langue limou-
sine, langue provençale. Cette dernière déno-
mination est la plus usitée ; langues d'oïl, d'oc,

desi viennent de la manière d'exprimer l'affir-

mation en français du Nord,du Sud,en italien.

A l'O., les limites de la langue romane ne
sont pas celles du français; le breton, qui au
moyen âge a du se parler jusqu'à Renues et

à Vitré, est encore parlé autour de Guérande,
au Croisic et au Pouliguen, dans la Loire-
Inférieure, dans tout le Finistère, dans une
partie du Morbihan et des Côtes-du-Nord ; la

limite des deux langues part de la mer, en-
tre Guingamp et Saint-Brieuc, Pontivy et

Loudéac, à l'O. de Redon. En deçà les dia-

lectes bretons se divisent, d'après les anciens
évéchés,en trècorois (Tréguier),le plus fécond
en poésies populaires ; en léonnois ^Saint-Pol-

de-Léon), le plus pur et le plus rapproché du
gallois; en cornouaillais ^Cornouailles, cant.

e Quimper) ; en vannetais (Vannes). Les
principaux dialectes de la langue d'oil sont :

le français de l'Ile-de-France, le normand, le

picard et le bourguignon; on y peut distin-

guer encore le lorrain, le champenois et

l'angevin. Les colons canadiens ont conservé
l'accent du bas Maine et de la Normandie;
à l'île de la Réunion, l'accent est plutôt celui

desSaintongeois.— ï)éi: Roman 1 ,romance i

,

romand, romande, romaniser, romaniste.
1. ROMANCE [roman 1), adj. f. S'est dit

du prétendu idiome roman, intermédiaire
entre le latin et les langues néo-latines (vi).

— Dec Romance 1, romancero, romancier.
2. ROMANCE {romance 1), sf. Toute an-

cienne histoire touchante, composée en pe-
tits vers simples et naïfs faits pour être chan-
tés.

||
Toute chanson tendre ou mélancolique.

||
L'air d'une romance. — La romance, va-

riété de la chanson, s'en distingue cepen-
dant : elle n'est pas écrite sur d»s airs con-
nus, mais elle se chante sur une mélodie
spécialement écrite pour les paroles; le mu-
sicien y tient donc plus de place que le

poète. La romance a fait la réputation de
plusieurs compositeurs modernes, tels que de
Beauplan,Panseron, Clapisson,Grisar,Lo'isa
Puget. Le plus fécond librettiste de romances
fut Barateau, qui en édita trois mille; citons
encore G. Lemoine, mari de Lo'isa Puget. La
romance vise au sentiment et tombe souvent
dans une fadeur langoureuse. Après les

troubadours et les trouvères, elle fut ou-
bliée. Lulli, au xvii siècle, la remit à la

mode; le xvm c siècle nous a laissé des airs

encore populaire! : Ma tendre musette; Il

pleut, il pleut, bergère; Que ne suis-je la

fougère! Au xix° siècle, on a composé les

romances plaintives des Hirondelles, Pauvre
Jacques, Fleure du Tarje. Chateaubriand
n'a pas dédaigné de composer la romance
Combien j'ai douce souvenance sur un air

entendu eu Auvergne.
ROMANCERO [ro-man-cé-ro] (mot espa-

gnol : de romance l),sm. Ancien petit poème
héroïque espagnol partagé en strophes : Le
romancero au Cid.

||
Recueil d'anciennes poé-

sies françaises.— Le romancero espagnol est
une poésie populaire; au contraire le can-
cionero est l'œuvre d'un poète de profession.
Dans le romancero, qui tient lieu aux Espa-
gnols de nos chansons de geste, on distingue
les romances chevaleresques, tirées des li-

vres de chevalerie
; les romances historiques,

qui ont leur origine dans les annales de l'Es-
pagne; les romances mauresques, à demi
chevaleresques et historiques; les romances
lyriques, oii l'on trouve des idylles, des sa-
tires, des élégies ; les romances mythologi-
ques, où l'on transforme en chrétiens des
héros grecs ou romains.
ROMANCIER {romance 1), sm. Auteur

qui compose des romans.
*ltOMAND, ANDE {romani) , adj . Se dit

des parties de la Suisse où l'on parle le fran-
çais ou le roumancho.

ROMANÈC1IE, 2254 bal.., commune de
l'arr. de Màcon (Saône-et-Loire). Mines de
manganèse. — Vins renommés : Thorins,
Moulin-à-Vent, etc. Ch. de fer de P.-L.-M.
UOMANÉE-CONTI, village de l'arr. de

Beaune (Côte-d'Or), célèbre vignoble de la

côte de Nuits. — Sm. Romance, l'excellent

vin de Romanée-Conti.
ROMANESQUE [roman 1 , adj. »g. Qui

tient du roman : Style romanesque.
|j
Etrange,

merveilleux, fabuleux : Aventures romanes-
ques. — S. Le romanesque.
HO.MANESQUEMENT {romanesque +

sfx. ment), adv. D'une manière romanesque.
HOMANIE. (V. Roumanie.)
*HOMAN'ISEIt [roman 1). vt. Faire pré-

valoir l'influence romaine. || Écrire en ca-
ractères romains l'arabe et le persan.

* ROMANISTE {romani), sm. Savant qui
étudie l'histoire ou les langues des peuples
néo-latins.

HOMANOV ou ROMANOFF. Famille qui

régna sur la Russie de 1613 à 1762, et dont
Michel Romanor fut le premier czar de 1613
à 1645. C'est à cette famille qu'appartient
Pierre le Grand.
ROMANS, 1 1 733 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Valence (Drôme), sur l'Isère. Grand sémi-

naire; commerce de draps, soies, bestiaux,

cuirs, truffes. Ch. de fer de P.-L.-M.
ROMANSHOKN, port suisse sur le lac de

Constance, en relations avec l'Autriche, la

Bavière et le Wurtemberg.
ROMANTIQUE [roman), ad). 2 g. SYsl

dit pour romanesque. ||
Pittoresque comme

les paysages décrits dans les poèmes, les ro-

mans : Site romantique.
||
Qui caractérise,

qui cultive le genre de littérature où l'un re-

jette les règles classiques pour faire accueil

aux sentiments mélancoliques, aux rêveries

des peuples du Nord : Genre, auteur roman-
tique. — Sm. Caractère d'un paysage roman-
tique. | Le genre littéraire romantique.

J|
Les

classiques w les romantiques, les partisans

de la littérature classique et de la littéra-

ture romantique. — Dér. Romani iquemenl,
romantisme.
ftJROMANTIQUEMENT [romantique +

sfx. ment ,
mil-. D'une manière romantique.

romantismi: romantique), sm. Sys-

tème, école littéraire des écrivains romanti-
ques. — Le romantisme prit naissance vers

1814. 11 faisait accueil aux sentiments mé-
lancoliques et aux rêveries propres aux peu-

ples du Nord. 11 professa une sorte d'admi-

ration pour la nature extérieur*, fît vibrer

jusqu'à l'excès la corde de la sensibilité;

mais il eut le mérite de ramener chez nous
le sens historique depuis trop longtemps
absent de nos compositions. La lutte des ro-

mantiques et des classiques fut surtout très

vive de 1814 à 1830.

ROMARIN (1. rosmarinum : de ros, rosée

+ marinum, marin), sm. Arbuste dicotylé-

done, aromatique, très ramifié, delà famille

des Labiées,» feuilles linéaires, persistantes,

blanches et cotonneuses
en dessous, vertes et cha-
grinées en dessus, à fleur

d'un bleu pâle un peu vio-

lacé, qui croît dans les

lieux arides de la réumn
méditerranéenne et dont
on extrait une essence en-

trant dans la préparation
de l'eau de Cologne. Au-
trefois elle formait la base

d'une eau de toilette fort

recherchée, dite Eau de la

Reine de Hongrie, qui pas-
sait pour conserver la fraî-

cheur du teint et la dou-
romarin ceur de la peau. En méde-

cine, on administre les

sommités fleuries en infusion. Le romarin
doit ses propriétés stimulantes à une essence
particulière; c'est une huile camphrée, de
saveur chaude et qui dépose des cristaux

d'un camphre spécial. L'essence de romarin
entre dans la composition de certains lini-

ments et de baumes. Cette plante est sou-
vent cultivée dans les jardins.

||
Romarin

sauvage, le le.don, plante dicotylédone de la

famille des Ericinées. (V. Lédon.)
ItOMBEHU ^Bi-;rnard, célèbre violoncel-

r^

liste, naquit à Dinklage en 1770 et mourut à
Hambourg en 1841. Les concertos qu'il écri-
vit pour son instrument sont encore beau-
coup joués.

ROME (Roma. de la racine sanscrit sru,
couler; le nom ancien du Tibre était Rumon
ou Roumon; Roma signifie donc la ville du
fleuve), 273 268 hab. Capitale de la catho-
licité et du royaume d'Italie. Elle est située
par 41° 83' 54" de latitude N., et 10" 39' 20" de
longitude E. de Paris, dans une plaine on-
dulée et volcanique, s'étendant sur une lon-
gueur de 135 kilomètres depuis le cap Li-
naro, au S. de Civita Veccliia, jusqu'au cap
Circeo; et sur une largeur de 40 kilomètres
entre les Apennins et la mer. La ville occupe
les deux rives du Tibre, cours d'eau le plus
considérable de la péninsule italienne, à
i'i kilomètres de son embouchure dans la

Méditerranée. On a commencé depuis peu à
fortifier Rome, en l'entourant de forts déta-
chés qui forment une enceinte de près de
50 kilomètres. L'ancien mur de la ville,

construit en briques, est long de 22 à 23 ki-

lomètres, et haut de 17 mètres. Commencé
par Aurélien, achevé par Probus, entre 271 et

276, il a été restauré par Honorais, Theodo-
ric, Bélisaire, Narsès et différents papes. La
ville a 12 portes, dont la plus importante est

celle du Peuple, d'où part la grande route
qui conduit dans le N. et l'E. de l'Italie et

qui traverse le Tibre sur le pont Molle.
Viennent ensuite les portes Salant, Pia,

Saint-Laurent, Majeure. Saint-Jean; Saint-

Sébastien, donnant accès sur la voie Ap-
pienue

;
Saint-Paul. Sur la rive droite du

Tibre sont les portes Porlese, Saint Pan-
crace, Cavaleggieri et Angélique. Le Tibre
atteint Rome après un cours de 300 kilomè-
tres, et la traverse du N. au .S. Ses eaux
sont jaunes; c'est encore le Tibre fauve
parus Tiberis) d'Horace. 11 est large de

(10 mètres, profond de à 7 mètres et peut
monter jusqu'à 10 mètres eu temps de crue.
On a commencé à le canaliser; mais il ne
met plus, comme autrefois, la capitale de
l'empire en communication avec l'Italie cen-

trale et les provinces d'outre mer. Il en-
tre dans Rome /près du Monte-Pincio. con-
tourne le Vatican, baigne l'ancien Champ
de Mars et le ('apitoie, et passe devant l'A-

ventin. Sur la rive droite est la partie la

moins ancienne et la moins étendue de la

ville. Bile se divise en deux quartiers : au N.
le Borgo (bourg), autour de Saint-Pierre et

du Vatican, réuni à Rome en 852 par le mur
de Léon IV : au S. le Trastevere (au delà du
Tibre), entre le Janieule et le fleuve, poste
avancé de Rome contre les Étrusques, fan-

bourg très populeux du temps d Auguste.
Ces ileux quartiers communiquent par la

via délia Longara, tracée sous Sixte-Quint.

Six ponts relient les deux rives du Tibre : le

pont neuf de la Ripetta, le pont Saint-Ange,
en face du château Saint-Ange (ancien mau-
solée d'Hadrien) ; le pont suspendu Leonino

;

le pont Sisto; le pont S. Bartolomeo, qui
traverse l'île Saint-Barthélémy; le pont
de' Quattro Capi, entre cette île et la rive

gauche; le pont Rotlo (rompu , en aval de
cette même île.

La ville proprement dite, ou Rome an-
cienne, s'étend dans une plaine de la rive

gauche du Tibre, qui est l'ancien Champ de
Mars, et sur les collines qui l'entourent. C'est

surtout cette plaine qui est habitée, tandis
que les célèbres collines de la Rome antique
sont presque désertes. On comptait dans
l'enceinte de la ville sept collines, d'où le

surnom donné à Rome de « ville aux sept col-

lines ». La plus petite, mais la plus impor-
tante dans l'histoire, est celle où était con-
struit le Capitole, haute de 50 mètres au-

dessus du niveau de la mer; elle est. à peu
près au centre de la ville antique, s'étend du
S.-O. au N.-E. et se termine par deux som-
mets. Celui du S.-O., le plus rapproché du
Tibre, est dominé par le palais Caffarelli. Au
N.-E. est l'église Sainte-Marie d'Ara Cœli;
au N.-E.-E., le Quirinal (42 mètres), séparé
du Capitole par une vallée que les travaux
de Trajan ont encore approfondie. Au N.,

un vallon, où se trouve la place Barberini,

sépare le Quirinal du Pincio, Qu'on appelait

autrefois Collis Hortorum, colline des jar-
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dins, et qui n'était pas dans l'enceinte. A l'K.

du Quirinal est le Vkninal [54 mètres , bien
moins étendu. Le Pincio et le Vunin&l
ne son) que des ramifications de l'Esquilin

(75 mètres), qui fa jusqu'au Cœlius : il porte
l'église dé Sainte-Marie Majeure. l'église

Saint- Pierre-aux- Liens et les ru i nés des Tlier-

mes de Titus. Au S.-E. du Capitole est le

Palatin (51 mètres), colline isolée ayant la

forme d'un quadrilatère irrégulier et portant
les ruines du palais impérial. Le vallon qui
sépare le ('apitoie du Palatin est l'ancien

Forum. Plus au S. et près du Tibre est l'A-

ventin (16 mètres .sépare du Palatin par un
vallon où s'étendait le grand Cirque; sur
l'Aventin ont été bâties les églises Sainte-

Sabine et Sainte-Balbine. A l'K. de l'Aven-
t in , la longue colline du Cœlius porte Saint-

Qrégoireeî Saint-Ètienne-le-Rond; le Cotisée
s'étend entre le Cœlius, le Palatin etl'Ksqui-
lin; le palais de Latran est à l'K., près du
mur d'enceinte, entre le Cœlius et l'Ksquilin.

Cette immense enceinte, qui abritait autre-

fois 2 millions d'habitants, est presque au-
jourd'hui déserte ; sur le Palatin, l'Aventin,

le Cœlius, il n'y a pas de rues populeuses,
mais des murs qui entourent des clos où
croit la vigne; c'est de nos jours seulement
qu'on a bâti sur l'Ksquilin. La ville du
moyen âge et des temps modernes est séparée
par le Corso, qui va de la porte du Peuple à
la place de Venise. Les étrangers se pressent
sur les flânes du Pincio et du Quirinal; à
l'O., le long du Tibre, des rues étroites et

sales sont le centre du petit commerce.
Avant l'annexion au royaume d'Italie, les

couvents occupaient un septième du terrain

liàli et possédaient un huitième du reste.

Rome fut,dit-on,fondée en 753 par Homulus
sur le mont Palatin; c'était la Rome carrée,

Roma quadrata, dont Tacite parle dans ses

Annales et dont les substructions ont été dé-
couvertes de nos jours. Plus tard, les Sabins
s'établirent sur le Quirinal; les deux cités

étaient unies par les institutions politiques

et avaient en commun le Forum, dominé par
le Capitole et son temple de Jupiter. Servius
Tullius engloba ces trois collines, avec l'Es-

quilin et le Cœlius, d'une enceinte dont il

subsiste encore de nombreux vestiges. Sous
les Tarquius, la ville s'étendit aux sept col-

lines; ces derniers rois construisirent le

grand cirque, entre le Palatin et l'Aventin,

et la cloaca maxima (grand égout), dont ou
admire encore les voûtes, et qui servit à des-
sécher les marécages du Forum.
Durant les premières luttes de la répu-

blique contre Véies et les Gaulois, Appius
Claudius donna à Rome son premier aque-
duc et sa première chaussée laqua, via

Appia). Quand Rome eut triomphé de Car-
tilage et fut devenue la capitale du monde,
elle perça ses remparts de tous côtés, et se

couvrit d'ilôts (insulx) de maisons hautes et

légères, près desquelles les grands construi-
saient leurs palais; dès 184, M. Porcius Caton
lui donnait sa première basilique; Pompée
construisit un théâtre en pierre; les rues fu-

rent pavées «le ces larges dalles de lave qu'on
admire encore sur la voie Appienne. Il ne
reste cependant de cette longue époque que le

tabulartum (archives), et des tombeaux, entre
autres ceux de Bibulus et de Cécilia Métella.
Auguste trouva une ville de tuf, de tuiles

et laissa après lui une ville de marbre; du
règne de cet empereur datent le Champ do
Mars, le Panthéon, les thermes d'Agrippa,
le théâtre de Marcellus, le mausolée d'Au-
guste, la basilique d'Auguste, le forum d'Au-

. le temple de Mars liltor (Mars ven-
geurV L'empereur construisit plus de 82
temples, divisa Rome en 11 régions, et créa
des gardes de nuit pour éteindre les incen-
dies. Du Palatin à l'Esquilin, au-dessus du
Colisée, Néron construisit la Maison Do-
rée, avec des bassins et des jardins, dont il

ne reste que des pans de muraille insigni-
fiants. Les Flaviens élevèrent le Colisée,
considéré depuis comme le symbole de la

fuissanee romaine, les thermes de Titus sur
Esquilin, et l'arc de triomphe construit

après la prise de Jérusalem. Au milieu du
forum de Trajan se dresse l'élégante colonne
Trajane, dont les bas-reliefs furent ensuite
appliqués à l'arc de Constantin. L'art romain

était alors à son apogée; mais la décadence
commence sous Adrien avec le temple de Vé-
nus el de ltonie, avec le mallsol le nt em-
pereur. aujourd'hui château Sain) Auge. H uni

lot cette décadence s'accentue et Home perdis
moitié desa population. Cependant, comme il

entrait dans la politique impériale de déve-
lopper les travaux publics, nous admirons
encore la colonne de Marc-Aurèle, l'arc do
triomphe de Septime-Sévère, les thermes de
Caracalla, le temple du Soleil d'Aurélien,
les vastes ther s de Dioctétien. Les bar-

bares frappent aux portes de l'empire, et

Rome doit s'entourer de murailles, comme
aux premiers temps de la république, alors

qu'elle luttait contre les Éques et les VoU-
ques. Les dernières ruines antiques sont la

basilique, les thermes, l'arc de triomphe' de

Constantin; ces deux derniers monuments
portent son nom, mais sont dus à son com-
pél iteur Maxence.
Constantin, qui n'aimait pas les traditions

païennes, transporta sa capitale à By/
Rome, réduite au rang de métropole pro-
vinciale, ne fut plus ornée de nouveaux mo-
numents; les anciens mêmes commencèrent
à se dégrader. Une religion nouvelle, le

christianisme, avait cependant grandi dans
les catacombes de Saint- Calixte, Sainte

-

Nérée et Achillée, Saint-Prétextat, jSainte-

Agnès. L'édit de Milan (3111) mit fin aux
persécutions, et les constructions religieuses

purent commencer. Saint Clément, troisième

successeur de saint Pierre, aurait édifié la

basilique de Saint-Pudentienne; Calixte Ier

aurait commencé Sainte-Marie du Traste-
vere; Urbain Ier aurait élevé Sainte-Cécile,

Saint-Alexis, Sainte-Prisca, sur l'Aventin.

Constantin passe aussi pour avoir fondé les

basiliques de Latran, ne Saint-Pierre, de
Saint-Paul-hors-les-murs , de Sainte-Croix
de Jérusalem, de Sainte-Agnès-hors-les-murs,
de Saint-Laurent-hors-les-murs, de Saint-

Pierre et Saint-Marcellin ; mais ce n'est vrai

que pour la basilique de Latran. Toutes ces
vieilles basiliques sont près des portes et

des murs d'enceinte, parce que le paganisme
dominait dans l'intérieur de la ville et reje-

tait dans les faubourgs les sectateurs du
nouveau culte. Cependant, l'autel de la Vic-
toire est retiré de la salle du Sénat en 382;
une loi de Justinien (408) enlève à l'antique

religion tous ses domaines. Dès lors, Rome
fut divisée en 28 paroisses, au-dessus des-

quelles étaient sept églises patriarcales, pa-
roisses, universelles: Saint-Jean de Latran,
Saint- Pierre, Saint-Paul, Saint- Laurent,
Sainte-Marie Majeure, Sainte-Croix de Jéru-
salem, Saint-Sébastien, au-dessus des cata-

combes de la voie Appienne. C'étaient là

les « sept églises de Rome « que visitaient

les pèlerins d'Occident. Les pillages des
Goths d'Alaric et des Vandales de Genséric,

les guerres entre les barhares et l'empire
d'Orient réduisirent Rome à un état de dé-

solation qu'elle connaîtra de nouveau durant
le séjour des papes à Avignon. Cependant,
les papes Léon le Grand et Grégoire le Grand
relèvent un peu la ville éternelle, y construi-

sant de nouvelles églises, de nouveaux cou-
vents. Mais la Rome antique fut considérée
comme une immense carrière, où Charlema-
gne faisait prendre des colonnes et des sculp-
tures pour Aix-la-Chapelle; les marbres les

plus précieux étaient convertis en eliaux ou
réduits à de vils usages. Au retour des papes
d'Avignon, sous Grégoire XI, Rome com-
mença à retrouver sa splendeur passée; Ni-
colas' V, Jules II, Léon X l'embellissent et

rebâtissent Saint-Pierre du Vatican; Sixte-

Quint lui donne sa physionomie actuelle :

l'Acqua Felice, l'escalier d'Espagne, la via

Sistina, la place Saint-Jean de Latran, l'obé-

lisque de la place Saint-Pierre, la restauration

de la colonne Trajane et de la colonne de
Marc-Aurèle sont ses œuvres.
Rome, transformée en république (1708),

fit partie de l'empire français de 1809 à 1814.

La république y fut rétablie en 1849; mais
les Français ramenèrent Pie IX en 1850, et

y tinrent' garnison jusqu'en 1870. Le 20 sep-
tembre de cette même année, les troupes ita-

liennes pénétrèrent dans la ville après un
bombardement de cinq heures ; depuis, Rome
est la capitale de l'Italie.

Sur les hauteurs de l'E. et du N.E., sur

l'Esquilin et le Viminal, sur remplacement
de l'ancien camp des prétoriens, s'élèvent

chaque jour de hautes bâtisses, s'allongent
les larges rues de la Rome nouvelle. Les
T.uids espaces qui s'étendent entre Sainte-
larie Majeure et Saint .ban do Latran ont
perdu leur solitude; bientôt les rues nou-
velles seront tracées jusqu'aux vieux quartiers

pour arriver au Tibre, qui sera bordé de
quais. Sur la rive droite, au N. de la cité

Léonine , d'autres quartiers commencent à

sortir de terre. Cependant Rome n'est plus

qu'un centre factice dans l'Italie; la puis-

sance militaire, l'avenir commercial sont.au
N., dans lo Piémont, la Lombardieet la Vé-
nétie; avec sa noblesse indolente et sa pau-
vre bourgeoisie, Rome n'atteindra jamais la

richesse et la population de Naples; c'est

une ville du passé; ce n'est pas une cité de
l'avenir.

Campagne romaine. — La campagne do
Rome, bornée au N. par la forêt Ciminienne,
à l'O. par la mer, au S. par les monts Al-
bains, à l'E. par les Apennins de Sabine,

présente des montagnes aux beaux contours,

des plaines désertes et arides, mais cou-
vertes des ruines de l'antiquité et du moyen
âge. Cette campagne, autrefois envahie par
la mer, doit son origine à une révolution

volcanique; on y trouve la lave, le tuf, le

péperin. Les anciens cratères y sont nom-
breux ; les plus importants sont ceux des

monts Albains, de Baccano, de Vico dans la

forêt Ciminienne, du lac de Bracciano. Sur
la côte, les alluvions de la mer ont formé un
cordon de dunes qui a ensablé les ports

et retenu les eaux de l'intérieur; ce qui était

aux origines de Rome les plaines Pontines,

est devenu les marais Pontins, séjour de la

fièvre et de la malaria. Delà péninsule d'Or-
bitelloau roc de Tjjrracine, sur une longueur
de 208 kilomètres, il n'y a d'autre abri que
le petit port de Civita Vecchia. La population

des communes situées à moins d'une lieue

de lamer ne se monte pas en tout à 31 000 ha-

bitants. La campagne n'est pas plus animée;
des monts Albains au S. à la crête isolée du
Soracte (686 mètres) au N., on ne voit pas d'ar-

bres; il y a peu de maisons, quelques champs
cultivés, mais de vastes pâturages; les piles

des aqueducs ruinés s'allongent dans la direc-

tion de Saint- Pierre; là seulement, dans la

zone étroite du suburbio (banlieue), se mon-
trent des habitations et des cultures.

L'Agro romano, dont l'étendue est de
212000 hectares, est constitué par des sillons

creusés dans le tuf et encaissant les ruisseaux

qui, des monts Albains, descendent vers le

Tibre; le fleuve lui-même, rejeté par le mont
Janieule sur sa rive droite, a rongé et raviné

le plateau de sa rive gauche : les émi-
nenecs et les promontoires qui ont résisté

aux eaux constituent les sept collines. La
campagne romaine, malgré le mauvais air,

serait assez fertile, si elle était partagée en-

tre de petits propriétaires. Mais les grandes
propriétés, les latifundia, qui ont perdu l'I-

talie impériale, causent encore aujourd'hui

sa ruine. Le sol est livré à bail, pour neuf ans,

a des entrepreneurs, dits mercanti di cam-
paqna, qui le sous-louent pour la pâture de
500 000 moutons, auxquels sont mélangés des
troupeaux de buffles et de chevaux. Pour trou-
ver des maisons et des cultures, il faut lever

les yeux vers les terrasses d'Albano et de
Castel Gandolfo; on plaint alors, avec Gœthe,
les femmes d'Albe, qui durent quitter leurs
bois de châtaigniers et de chênes verts pour
les tristes bords du Tibre. Aux yeux des voya-
geurs non prévenus, la campagne romaine
ressemble aux plaines nues de la Castille.

aux environs de Madrid ou del'Escurial ; c'est

que, sur les deux régions, a pesé trop long-

temps la lourde et triste main de l'Inquisi-

tion. Les paysans de la campagne romaine,
qui vivent au milieu des buffles et des che-
vaux, se font remarquer par leurs éperons,
leurs grandes guêtres de cuir, leur large

manteau couleur de brouillard, leur petit

chapeau de feutre et leur longue lance à
pointe de fer (il pungolo), qui leur sert pour
aiguillonner les troupeaux. Les montagnards,
dits eiocari, à cause de leurs sandales, ont
les jambes enveloppées de bandes de toile.
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Le Latium (1. lotus, large plaine) forme
un compartimente! territoriale, divisé en cinq

provinces : 1° Celle (le Rome, avec Caste!

Gaïuîolfo. villa pontificale bâtie sur les ruines

de celle de Pompée; Oslie, port ensablé ei

désert; Fiumicino. port à l'embouchure du
Tibre: Genzano, près du lac Némi; Aibano,
Frascali (Tuscului»), Tivoli (Ti/jtir), Pales-

trina (Préneste). 2° Province de Civita \ ec-

chia (Cenlum Cellx), avec Coraeto [targui-
n<es),antiquitésétrusques, peintures murales,
acropole. 3° Province de Viterbe, au pied

du mont Cimino, avec Bolsena (Vulsinii);

Montefiascone, vins renommés; Civita Cas-
tellana, tombeaux étrusques. 4° Province de
Velletri, avec le port de Terracine (Anxur).
5° Province de Frosinone, avec Alatri,

Anagni, évêché, restes de murs cyclopéens.
Les Romains plaçaient à leurs originel

des dieux et des héros : Janus, Saturne, Pi-

eus, Faunus; Évaudre, qui bâtit Pallaniium
sur le Palatin; Énée, qui t'établit à Lavi-

nium; son fils Ascagne ou Jules, à Albe la

Longue, et, parmi ses douze successeurs,
Procas, ses deux fils Numitor et Amulius.
Enfin Romulus et Rénius, flls de Mars et de
la Vestale Rhéa Sylvia, fille elle-même de
Numitor, Romulus et Rémus, exposés sur
le Tibre, étaient recueillis par le berger
Faustultts et par sa femme Acca Laurentia
et allaités par une louve sous le figuier Ru-
minai. Ils rétablissaient sur le tronc leur

grand-père Numitor, obtenaient de lui le

pays entre le Tibre et la route dAlbe, et

ouvraient un asile pour les vagabonds au

pied du Capitolin. Romulus avant compté
12 vautours au ciel, alors que son frère Ré-
mus n'en voyait que 6, donnait son nom à
Rome (753 .

Telle est la légende; en réalité, Rome est

une colonie latine, fondée au viif siècle par
les Latins, les Sabins et les Étrusques; l'a-

ristocratie ou patriciat habitait la cité sacrée
du Palatin {la Rome carrée) ; la plèbe sé-

journait dans l'asile du Capitolin; les patri-

ciens, divises eu trois tribus, formaient une
caste sociale, militaire et sacerdotale, le po-

pulus (peuple), tandis que les populations
vaincues, transplantées dans Rome, com-
posaient la plèbe (plebs). Durant la période
traditionnelle (753-500), où Niebuhr ne voyait

qu'un résume de compositions épiques, la

ville aux sept collines compta sept rois :

Romulus (753-716) enlève les Sabines, réunit

les Sabins de Tatius à ses guerriers et dis-

parut mystérieusement; Numa, Sabin de
Cures (715-673', évita la guerre et organisa
la religion: Tullus Hostilius (673-640) trans-

planta les Albains dans Rome à la suite d'une
guerre illustrée par le combat des trois IIo-

races et des trois Curiaces; Ancus Martius
(640-616) fortifia le Janicule et étendit le ter-

ritoire de Rome jusqu'à la mer; Tarquin
l'Ancien (615-578) fit de Rome une ville

étrusque; Servius Tullius (578-534) établit

une nouvelle constitution et divisa la popu-
lation en trois classes, d'après la fortune
plutôt que la naissance. Enfin, Tarquin le

Superbe (534-509) fit de Rome la première
cite du Latium, mais gouverna en tyran

grec; à la suite de l'attentat de Sextus sur
Lucrèce, l'aristocratie le chassa de Rome,
l'année même où Athènes se délivrait de la

tyrannie d'Hippias et d'Hipparque, fils de
Pisistrate.

De 509 à 264, les plébéiens luttent à l'in-

térieur contré les patriciens ; à l'extérieur,

Rome, qui ne comprenait encore qu'une pe-
tite partie du Latium, de l'Étrurie et de la

Sabine, fait la conquête de l'Italie péninsu-
laire. La plèbe obtint en 493 l'établissement
des tribuns du peuple, qui n'étaient pas des
démagogues, mais les ambassadeurs invio-

lables (sacrosancti) des plébéiens riches de
l'Aventin près des patriciens du Palatin

;

après la création des décemvirs et la rédac-
tion de la loi des Douze Tables (451-449), l'é-

galité civile fut complète. La plèbe arriva à
l'égalité politique par l'exercice des diffé-

rentes magistratures, questure, consulat,
censure, préture et dictature (421-337); en-
fin, quand elle eut obtenu le droit de faire

partie du corps des pontifes et des augures
(300), l'égalité religieuse fut elle-même con-
stituée, et le patriciat ne fut plus qu'un

nom. La société romaine fut ainsi divisée
en trois classes inégales : la noblesse, reste
du patriciat; l'ordre équestre, composé de
riches familles se livrant à l'agriculture, au
commerce et à la banque, mais ne ressem-
blant plus aux cavaliers de l'époque primi-
tive: la plèbe, formée des pauvres et d'une
classe moyenne restreinte. En fait, la no-
blesse et la richesse sont maitresses du
pouvoir; la censure, qui juge des mœurs et

de la fortune des citoyens, arrête au seuil

du pouvoir l'homme honnête , mais sans
patrimoine. Au dehors, duraut la même pé-
riode, Rome est d'abord prise par l'Etrus-

que Porsenna, roi de Clusium, malgré les

brillantes légendes de Clélie, d'Horatius Co-
dés, de Mucius Sca?vola; elle prend sa re-
vanrhe contre les Latins au lac Régille, sou-
met les Sabins, les Herniques, les Eques, les

Volsques et les Aurunces, et détruit la grande
ville de Véies 395 . Mais les Gaulois, qui
avaient envahi la péninsule ibérique et (le-

vaient descendre dans la péninsule hellénique,
Ïiénètrent dans l'Ombrie et l'Etrurie, battent
es Romains à l'Allia (390), incendient Rome,
niais ne peuvent escalader le Capitule. Ca-
mille les battit et les dispersa; pour cacher
leurs défaites, les Romains imaginèrent les

légendes de Manlius Torquatus et de Valé-
riusCorvtis. Cependant les Gaulois les avaient
tellement épouvantés, que pour eux seuls
ils réservèrent la levée en masse liimnltus

gallicus . Ils reprirent ensuite la conquête
de l'Italie, et de 313 à 290, usèrent dans
trois guerres les forces des montagnards
samnites : .les légions durent lutter contre le

Latium, l'Etrurie et la Campanie révoltés;
elles passèrent sous le joug aux Fourches
Candinés <32l ; après les batailles du lac
Vadimon, de Sentinum et d'Aquilonie, les

Samnites durent se soumettre (290). Rome
battit ensuite les Lucaniens et les Bruttiens,
voisins de Tarente, qui appela a son secours
Pyrrhus, roi d'Épire; celui-ci fut vainqueur
à Héraclée et à Asculum, grâce à sa tac-

tique savante et à ses éléphants; il passa
en Sicile, au lieu de remonter au N. ; à son
retour, il fut battu à Bénévent (275) et les

Romains pénétrèrent dans Tarente (272).

L'Italie avait été conquise, sans un grand
général ni un grand homme, par de lourds
paysans, disciplinés comme leurs boeufs de
labour, frappant sur l'ennemi comme sur la

glèbe, n'ayant peur ni de la fatigue, ni de la

mort. Ils savaient d'ailleurs bien garder ce
qu'ils avaient conquis, à l'aide de colonies,

de forteresses, de voies militaires; ils divi-

saient, pour mieux les dominer, les Italiens,

vaincus, en sujets et en alliés.

Dans la deuxième partie de la période ré-
publicaine (264-201 \ les nobles et les riches

demeurent tout-puissants; ils achètent les

suffrages aux comices ceuturiates, compo-
sent les classes à leur gré par l'intermé-

diaire du censeur, et s'entourent de créatu-
res dites clientèle. Au dehors, Rome lutte

contre Carthage; dans la première guerre
ninique (264-241), les Romains conquièrent
a Sicile, sont vainqueurs sur mer, avec Dui-

1 i ti - . à Myles et à Eenome, pénètrent en
Afrique, où Régulus est pris par le Lacédé-
monien Xanthippe; puis reviennent dans la

Sicile; malgré les efforts d'Hamilcar, la ba-
taille maritime des iles Egates fait perdre à
Carthage la Sicile (241). Rome organise alors

sa conquête, soumet la Corse et la Sardai-
gne et lutte contre les Gaulois Cisalpins,

dans la vallée du Pô; elle avait soumis l'Is-

trie, quand éclate la seconde guerre punique
(219-201), lutte d'un grand homme contre un
grand peuple. Hannibal, fils d'Hamilcar,
pille Sagonte en 219, traverse l'Espagne, le

midi de la Gaule et franchit les Alpes au
mont Genèvre (218) ; avec une armée réduite

de moitié, il bat les Romains au Tessin, à la

Trébie, rallie les Gaulois Cisalpins et s'em-

pare de l'Italie péninsulaire avec leur aide. Il

est vainqueur au lac Trasimène, mais il ne
peut prendre Rome ni soulever l'Italie cen-

trale; au midi il est plus heureux : il rem-
porte la grande victoire de Cannes, soulève

Capoue et Syracuse en sa faveur. Cepen-
dant les Romains triomphent de Philippe,

roi de Macédoine, prennent Syracuse, sous
la direction de Marcellus; se maintiennent

l

en Espagne et arrêtent sur les bords du
Métaure Hasdrubal, quj venait au secours
d'Hannibal. Celui-ci se cantonne dans le

Bruttium, d'où les Romains l'arrachent en
transportant la guerre en Afrique. Il est
battu par Scipion et le Numide Massinissa à
Zama 202!; Carthage renonce à tonte, ses
possessions hors d Afrique, livre ses élé-

phants, ses navires de guerre et paye tri-

but (201).

Dans la troisième partie de la période ré-
publicaine (201-30), Rome poursuit d'abord
les alliés d'Hannibal : Philippe, roi de Ma-
cédoine, battu aux Cynoscephales ; Antio-
chus, roi de Syrie, vaincu aux Thermopyles
et à Magnésie; les Etoliens achètent la paix

;

Philopoemen, chef de la ligne Achéenne, est

mis à mort; Hannibal s'empoisonne pour
ne pas être livré aux Romains par Prusias,
roi de Bithynie (183). Après des luttes diffi-

ciles en Espagne et dans la Cisalpine, Rome
reprend la conquête de la Macédoine; Per-
sée, battu par Paul Emile à Pydna (168), est

promené dans Rome, derrière le char du
triomphateur. Métellus réduit ce royaume
en province (146), tandis que Munimius
triomphe de la ligue Achéenne, entre dans
Corinthe et fait de la Grèce une province
romaine. Caton l'Ancien excite Massinissa
contre Carthage; Scipion Emilien débarque
en Afrique, bloque la ville durant trois ans et

la détruit de fond en comble (146). Après
cette troisième guerre punique, il passe dans
l'Espagne révoltée et réduit l'héroïque Nu-
mance par la famine (133V Pour faire com-
muniquer l'Espagne et l'Italie, les Romains
forment la province de Gaule transalpine et

fondent Narbonne (125). En Afrique, le roi

numide Jugurtha, qui ne voyait dans Home
qu'une ville à vendre, achète les généraux
envoyés contre lui; mais il est battu par Mé-
tellus et pris par Marius. Tranquille au
midi, Rome est menacée au nord par l'inva-

sion des Cimbres et des Teutons, vaincus par
Marius à Aix (102), à Verceil (101). Milliri-

date, roi de Pont, couquiert l'Asie Mineure et

soulève la Grèce; mais Sylla prend Athènes
et triomphe des Asiatiques à Chéronée et à
Orchomène; Lucullus bat le roi d'Arménie
Tigrane, allié de Mitliridate; Pompée oblige
Mithridate à se tuer, entre dans Jérusalem,
et réduit en provinces romaines le Pont, la

Cilicie, la Syrie (63), auxquels il faut ajouter
la Bithynie réduite eu 75. César conquiert la

Gaule en huit campagnes (58 à 51), rejette le

germain Arioviste au delà du Rhin, pénètre
dans la Grande-Bretagne, bat Indutiomare,
Ambiorix, Vercingétorix. Ce noble et loyal
Arverne, vainqueur devant Gergovia , fut

obligé de se rendre à Alesia; certes ce fort

et généreux Gaulois méritait un autre vain-

queur que ce Romain chauve et épilepti-

que, pâli par la débauche. Les défenseurs
d'Uxellodunum(puy dissolu' furent renvoyés
dans leurs foyers, les deux poings coupés.
Cependant les Gaulois ne tinrent pas rancune
au conquérant de leur pays; ils formèrent la

légion de VAlouette, si gaie et si valeureuse,

et s'en allèrent verser le sang romain à l'bar-

sale, en Egypte, en Afrique, en Espagne
dans des guerres civiles qui, pour eux,

étaient une guerre nationale. — Au dedans,
durant cette longue période (201-30), les pe-
tits propriétaires étaient décimés par la

guerre, ruinés par la concurrence des escla-

ves et finissaient par disparaître. En vain, Ca-
ton l'Ancien et Scipion Emilien essayent de
relever cette classe moyenne, ils sont empê-
chés par les dédains de la noblesse et l'hos-

tilité de la populace, ramas d'affranchis
oisifs qui ne parlent plus le latin ; Caius et Ti-

bérius Gracchus, qu'on a tort de représenter
comme des démagogues communistes, ima-
ginent de distribuer aux plébéiensune partie
des terres conquises affermées aux patriciens;

ces deux tribuns du peuple, mal soutenus par
ceux qu'ils voulaient aider, sont massacrés,
l'un en 133, l'autre en 121. Les prolétaires

aiment mieux entrer dans l'armée où les

appelle Marius que d'aller labourer la terre;

quant aux Italiens, peu satisfaits des tenta-
tives des tribuns Saturninus et Drusus, ils

commencèrent la guerre sociale ; ils obtin-
rent enfin le droit de cité par la loi Plantia
Papiria (89). Le régime républicain n'existait
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plus que de nom; les armées songeaient a
donner à leurs chefs le pouvoir; c'est là

l'origine de la lutte entre Marins et Si ll;i ; ce

dernier liait par vaincre son Compétiteur et

rendit an sénat toute sa puissance au détri-
ment de la |ilélie, des chevaliers, des Ita-

liens. Aiirès la mort de Sylla (78), Pompée et

Crassus triomphent de Lépidus en Italie, de
Sertorius en Kspague, des esclaves de Spar-

taciis: au dedans, ils rendent le pouvoir ju-
diciaire ii La classe liriaiiciciv des chevaliers
et l'ont la fortune de Cicéron, en lui permet-
tant d'attaquer le questeur patricien Verres
(10). Le grand orateur fait échouer les pro-
jets de Catilina, ambitieux sans honneur et

sans scrupule, qui n'était peut-être que le

prête-nom do César. Celui-ci l'orme avec
Pompée et Crassus un gouvernement illégal,

dit triumvirat (60); la mort de CrMw
les agitations du tribun Clodius font de Ce iar

l'ennemi de Pompée. César chasse son rival

d'Italie, le bal $ l'harsale en Thessalie (4X),

le poursuit en Egypte, oh Pompée est assas-

siné; César, vainqueur en Egypte, en Afrique
(Thd/isits , en Kspagne Miimla

,
délivré de

Caton il! "tique , de Labiénus el de Cnéus
Pompée, est proclamé dictateur à vie et

CAMPAGNE ROMAINE

Grave parJtf<ïe'2*er*rif - fy, rue, des Boulangers. Claris.

Echelle de 5S5 0̂C

réorganise par la loi municipale (lex Julia
mumcipalis) les cités de l'Italie et des pro-
vinces, auxquelles il donne, par une sorte de
décentralisation, l'autonomie administrative.
Mais il est assassiné en 44 par Cassius et

Brutua, qui ne peuvent rétablir la forme ré-

publicaine et préparent, sans le vouloir, le

triumvirat d'Octave , Antoine et Lépide.
Moins généreux que César, ceux-ci proscri-

vent leurs ennemis et met tenta mort l'honnête
Cicéron. Brutus et Cassius, battus à Philip-

pe®, se donnent la mort. Octave et Antoine
deviennent alors rivaux : l'un domine en

Italie et triomphe de Sextus Pompée; l'au-

tre se laisse dominer par Cléopàtre, est battu
par les Parthes ; il perd enfin la bataille na-
vale d'Actium et se donne la mort (31-30).

A la république succède alors l'empire :

Auguste (30 av. J.-C. — 14 ap. J.-C.) orga-
nise son despotisme par la lex regia de im-
perio (loi royale sur le gouvernement), dont
les historiens ne parlent pas; il concentre
tous les pouvoirs dans ses mains : le com-
mandement en chef des armes (imperator),
le tribunat, le proconsulat ou gouvernement
des provinces, la préfecture (les mœurs ou

censure, le souverain pontificat ou domina-
tion religieuse; les comices acclament les

candidat» de l'empereur et le sénat n'esl

plus qu'an conseil d'État avec voix consul-
tative. Auguste réorganisa ensuite l'Italie et
les provinces ; il créa une armée permanente
pour lutter contre, la Germanie barbare, qu'il

aurait voulu rendre romaine comme la Gaule
;

les légions de Varus furent détruites en
12 après J.-C. Tibère, successeur d'Au-
guste (14-37V envoya Drusus et Germanicus
venger ce désastre au delà du Rhin ; mais,
préoccupé de l'ambition de son favori Se-
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jan et absorbé par les querelles du palais,

il oublia ces barbares qui, au iv° siècle,

compromirent, par leur invasion, l'avenir de

la civilisation et détruisirent l'empire romain.
Caligula, Claude, Néron appartiennent encore
à la famille d'Auguste ; Galba, Othon et Vi-

tellus, usurpateurs militaires, font heureuse-
ment place à Vespasien el à Tilus, dont les

mérites sont elVacés par la tyrannie de Do-
mitien. A ces trois I1 laviens succèdent les

Antonins. Nerva rétablit l'ordre dans l'État;

Trajan 98-117) conquiert la Dacie et bat les

Parthes; Hadrien (117-138) centralise l'ad-

ministration, multiplie les bureaux et les

fonctionnaires, parcourt en touriste son em-
pire, de la Grande-Bretagne à l'Egypte; An-
tonin recherche le bonheur de son peuple
plus que la gloire militaire; Marc-Aurèle,
stoïcien couronné (161-180), arrête aux fron-

tières les barbares qui cher-

chaient à pénétrer dans l'em-

pire.

La décadence commence avec
Commode, fils de Marc-Aurèle,
et de 180 à 268 deux empereurs
ont seuls fait quelque bien : Sep-
time-Sévère et Alexandre-Sé-
vère. A la fin de cette période,

les usurpateurs se multiplient

et, bien qu'ils ne soient qu'une
vingtaine, ils sont dits les trente

tyrans.
De 268 à 395, l'empire se re-

lève sous Aurélien et Probus,
vainqueurs des Alamans en
Gaule et en Italie; Dioctétien
(284-305: imagine la tétrarc/ne.

qui donnait à l'empire deux Au-
gustes (lui-même el Maximien

,

avec deux Césars (Galère el ( Vm-
stance Chlore). Il bat les enva-
hisseurs francs, alamans, bur-

gondes ; il triomphe des ba-

gaudes, paysans gaulois soule-

vés; il perfectionne la centra-

lisation imaginée par Hadrien;
mais il aie tort de persécuter les

chrétiens. Constantin 306-3371,

fils de Constance Chlore, se dé-
barrasse de ses compétiteurs Ga-
lère, Sévère, Maximin, Uaxenee,
Licinius, et oppose aux supersti-

tions grossières de l'Orient la

pure morale du christianisme.
L'édit de Milan (813) proclame
l'égalité des cultes; le concile de
Nicée (325) rédige le symbole
dit des apôtres et arrête les pro-

grès de i'arianisme; l'esclavage,

servitude personnelle, est rem-
placé par le servage, servitude

territoriale. L'empire est divisé

en quatre préfectures (Orient, II-

lyrie, Italie, Gaule) ; comme pour
unir l'Europe à l'Asie, Constan-
tin se transporte à Constanti-
nople. Julien a le tort de vouloir
restaurer le paganisme (361-363).

Théodose (379-395) établit les

Wisigoths dans la Mésie et la

Thrace, réunit l'empire d'Occident à l'em-
pire d'Orient (395). Après lui, les auxiliaires
barbares établis aux frontières résistent à
leurs compatriotes, qui voudraient pénétrer
dans l'empire, mais se rendent indépendants
des fonctionnaires romains; enfin, en 476,
l'empire d'Occident disparaît avec Romulus
Augustule. — Fig. L'Eglise catholique.

||

Tout chemin mène à Rome, on peut atteindre
son but par les moyens les plus divers.

||

Je Virai dire à Rome, on vient de dire une
chose extraordinaire, impossible. — Dér.
Romain, romaine, etc. ; Romulus, etc. ;

/;/-

manie, Roumélie, Romélie.
ROME-DE-TARN (SAINT-), 1506 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Saint-Affrique (Avey-
ron).

*ROMÉINE (Rome + sfx. ine; ce miné-
ral a été dédié à Rome de l'Isle), sf. Minéral
cristallisant en octaèdres très petits, d'un
jaune de miel ou d'un rouge hyacinthe et
qui est un antimonite de chaux. On le trouve
mêlé à du minerai de manganèse à Saint-
Marcel (Piémont).
*ROMESTECQ (angl. rump, croupion

+ stake, piquet), sm. Jeu de piquet, aug-
menté des six, avec lequel jouent deux, qua-
tre ou six personnes.
1SOMEYER, forêt domaniale de la Drônte,

peuplée de sapins, de hêtres, de chênes ron-

vres.de pins sylvestres et de pins à crochets.
894 hectares.

ROMII.LY-SUR-SEINE, 6938 bab. Ch.-l.

de c, arr. de Xogent-sur-Seine (Aube).
Bonneterie. Ch. de fer de l'Est.

HOMME ^Gilbert) (1750-1795), conven-
tionnel du parti de la Montagne qui contri-
bua à l'établissement du télégraphe aérien. &

l'adoption du calendrier républicain. Con-
damné à mort par une commission militaire
pour participation ;i l'insurrection du 1

er prai-

rial an III. il se poignarda au moment de
monter à l'échal'aud ; il fut imité par Goujon,
Duquesnoy, Bourbotte, Soubrany; on les

BOMSDAL

VAI.I.ÉE ItE LA ItAI/MA (NORVÊOK)

appelle dans l'histoire les derniers monta-
gnards.
ROMORANTIN, 7 545 hab. S.-préf. (Loir-

et-Cher), à 218 kilom. de Paris. Ancienne
capitale de la Sologne; manufacturée de
draps; céréales. Ch. de fer de l'État.

ROMPEMENT (rompre), sm. Usité dans :

Rompement de tète, fatigue causée par un
grand bruit, un discours importun, une forte

application.

^ROMPIS (rompre), sm. Arbres dont les

branches maîtresses ont été rompues par le

vent. (Eaux et forets.)

ROMPRE (1. rumpere), vt. Mettre en
morceaux : Le vent a rompu cet arbre.

||
.Se

rompre le cou, se tuer ou se blesser griève-
ment dans une chute.

|| Rompre le pain,
faire la cène, la communion.

||
Autrefois,

rompre un criminel, lui casser les os des
bras et des jambes avec une barre de fer.

||

Rompre une lance, la lance dans un tour-
nois, la briser en luttant. — Fig. Rompre
une lance avec quelqu'un, disputer en règle
avec lui. — Fig. Rompre une lance pour
quelqu'un, prendre son parti contre une

personne qui en dit du mal.
||
Rompre en vi-

sière à quelqu'un, briser une lance dans la

a de son casque. — Fig. Lui dire en
si brusquement des choses désobli-

geantes,
il
Détruire par un labour une cul-

nue permanente : Rompre une luzerne. —
Fig. Rompre set fers, ses chaînes, s'évader
de prison, se rendre libre.

|| Rompre la glace,
la casser pour cheminer plus aisément. —
Fig. Prendre l'initiative dans une affaire, et
surmonter les premières difficultés.

||
Faire

cesser la froideur, l'embarras qui règne au
début d'une entrevue, d'une réunion. — Fil'.

Rompre In léte, les oreilles ii quelqu'un.
l'aire un bruit qui l'incommode, l'importuner
par ses discours.

||
Harasser : Cette course

m 'a rompu.
|i
Se rompre la te"te à une chose,

se fatiguer en tentant de vains efforts pour
la faire.

||
Rompre les chemins, les détériorer,

les rendre impraticables : La
pluie a rompu la route.

f|
lim»-

pre un corps de troupes, l'obli-

ger à reculer en désordre.
|j
Rom-

pre les rangs, ne plus les garder.
— Fig. Congédier, faire cesser :

Rompre une assemblée.
||
Arrê-

ter, faire dévier le mouvement
d'un corps : Rompre le COUT»
de l'eau. ||

Amortir : Rompre la

choc des vagues.
||
Empêcher de

réussir, d'avoir lieu : Rompre un
projet, un mariage.

||
Mettre fin

à : Rompre une trêve, un entre-

lien.
||

Annuler : Rompre un
marché.

||
Interrompre : Rompre

un tile-a-tête, le sommeil dé
quelqu'un.

||
Rompre le silence,

faire du bruit, commencer à

parler.
||
Ne pas accomplir : Rom-

pre son serment, ses engagements*
||
Rompre le jeûne, ne pas l'ob-

server,manger après a voirjeûné.

||
Dresser, accoutumer : Rompre

quelqu'un awc affaires, à l'obéis-

tance. — 17. Se Casser, se bri-

ser: Lesaroresrompent de fruits.

I| Rompre d'une semelle, recu-
ler.

||
Cesser toute relation d'a-

mitié : J'ai rompu arec lui. —
Se rompre, rr. Se casser.

||
Être

interrompu.
||
Dévier de la ligne

droite.
|| Etre amorti, annulé,

dérangé, détruit.
||
Se rompre au

travail, s'y accoutumer. — A
at/B toit rompre, loc. udv. Tout au

plus (vx), avec enthousiasme : Ap-
plaudir à tout rompre. — Dcr.
Rompu, rompue, rompement, rom-
pis, roiiipurc, rupture, roture, etc.

;

route, roulin, routier 1 et 2, rou-

tine, mutiner, routine, routinée,

routinier, routinière : routinière-

|SH ment ; rout, routait1er. — Comp.
Déroule, etc.; interrompre, etc.

— Syn. (V. Casser.)

rompu, ue (rompre), adj.

Détérioré, impraticable à : Che-
min rompu.

||
Haché et sans har-

monie : Style rompu.
||
Sombre

rompu, une fraction (vx).
j|
Ha-

rassé : Rompu de fatigue.
||
Exercé, accou-

liinié : Rompu au.r affaires. ||
A bâtons rom-

pus. (V. Raton.)
ROMPUKE (rompre), sf. Endroit oii la

lettre se rompt. ||
Action de la rompre, clans

une fonderie de caractères.
KOMSOAE, ou vallée de la Rauma, l'une

des régions les plus célèbres de la Norvège.
La Rauma, grossie de l'UIvaa, y forme la

belle chute de Slettafos.

*ROMSTEACK. (V. Rumsteck.)
ROMULUS (de Roma, ville du fleuve.

Romulus signifie l'enfant de la ville du
fleuve), frère de Rémus, fils de Rhéa Sylvie,

petit-fils de Numitor et neveu d'Ainuliiis, qui
lit exposer les deux frères sur le Tibre

;

suivant la légende, une louve les allaita

d'abord; puis ils furent élevés par le berger
Faustulus et sa femme Acca Laurentia. De-
venus grands, ils tuèrent Amulius, repla-

cèrent Numitor sur le trône d'Albe et fon-

dèrent Rome en 753. Quand il s'agit de
donner un nom à cette ville, une querelle

survint entre eux; Romulus tua Rémus et

gouverna seul. Sous son règne eurent lieu
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l'enlèvement dos Sabines cl la réunion des

Sabins aux Romains. Ou raconte que Ro-
111 h 1 us fut enlevé par Mars pendant un m

mais il fut plutôt assassine par les sénateurs
(711 av. J.-C).

ROMULUS AUGUSTULE, dernier em-
pereur romain d'Occident, déposé en 47(1

par Odoaere, roi des Hernies, qui pril le

titre de roi d'Italie.

ronce (1. rumieem, dard), tf Genre
d'arbustes dicotylédones sarmenteux, armé
d'aiguillons, du groupe des Rosacées, aux-
quels appartiennent : 1" le framboisier (V.

ce mot ;
2" laronce commune, dont les fruits,

noirs, sont dils mures de ronce. La fleur de
la ronce est composée
d'un calice à ."> divisions

ne recouvrant pas les

carpelles; d'une corolle

à .'i pétales; d'un grand
nombre d'étamines; les

carpelles sont aussi très

nombreux et réunis sur
un réceptacle ordinaire-

ment conique et charnu.
Les carpelles se trans-

forment en drupes ren-
fermant un petit noyau
osseux, et dont la réu-
nion forme la mire. Les
tiges sont sarmenteuses
et portent des feuilles

palmatilobées ou composées. 3° La ronce
velue, dont toutes les parties sont recou-
vertes de poils glanduleux rougeâtres qui

sécrètent un liquide visqueux et odorant.
Cet le plante jouit aux Etats-Unis d'une
grande réputation comme astringente. 4° La
ronce du Canada, ou de Virginie, dont la

racine est employée comme astringente,

a" La ronce bleue, dont les fruits, noirs, sont
recouverts d'une efflorescence glauque, pos-
sède les mêmes propriétés que la ronce com-
mune. 6° La ronce arctique est considé-
rée par les populations du N. de l'Europe

et de la Sibérie comme
un bon antiscorbuti-

que. En outre on con-
fectionne avec son
écorce, qui est très

aromatique, une bois-

son tttéiforme très

estimée. 7° Enfin la

ronce arbrisseau,àont
les fleurs doublent
quelquefois par la

culture. Son fruit est
/j^-\ désigné sous les noms

__.<! gj- vulgaires de mûre de
renard, meuron,
moule. Cette espèce
est cultivée comme
plante d'ornement, et

l'on en a obtenu un très grand nombre de
variétés. Avec les feuilles légèrement as-

tringentes et toniques on prépare une décoc-
tion employée en gargarisme. Les mûres de
ronce sont de couleur pourpre très foncée;
arrivées à maturijté, elles sont agréables à
manger, mais peu recherchées, parce qu'on
les accuse, à tort, de donner les fièvres. On
prépare aussi avec ces fruits d'excellentes
confitures. — Dér. Ronceraie, roncier.

RONCERAIE (ronce), sf. Lieu où pous-
sent beaucoup de ronces.
RONUEVAUX, vallée et village de la Na-

varre espagnole dans les Pyrénées occiden-
tales, célèbres par la défaite de l'arrière-garde
de Charlemagne et la mort de Roland en 718.
ROXCHAMP,341l hab., canton et arr. de

Lure (Haute-Saône). Houillère, fabriques de
scies et ressorts. Ch. de fer de l'E.

RONCIER (ronce), S)n. Touffe de ronces.
*RONCIN (bl. roncinum), sm. Autrefois,

cheval de charge, par opposition à destrier,

cheval de guerre.
RONCINÉ, ÉE (1. runcina. rabot), adj.

Se dit des feuilles incisées sur les côtes, de
telle sorte que le sommet des incisions est

recourbé en dedans; telle est la feuille du
pissenlit.

i. ROND {rond 2;. sm. Cercle : Un rond de
carton.

|j
Anneau dans lequel on met une

serviette de table pliée.
||
Rond de jambe,

demi-cercle qu'on décrit avec la jambe en

dansant. — Es ikind, toc. adv. En formant
un rond, s'asseoir en rond.

2. ROM), ONDE vx IV. roond .1. rutun-
d mu , adj. Qui a la forme d'un cercle, d'un.'

boule.
|1 Dont la base est un cercle : Table

ronde.
|| Tète ronde, puritain, partisan do

Cromwell.
j|
Figures de ronde-botte, entière-

ment isolées cl ue tenant pasa un fond comme
celle d'un bas-relief.

||
Cylindrique : lldlon

rond.
|| Let trait corps rond*, le cylindre, le

cône et la sphère.
||
Vil rond, un peu retordu.

||
Toile ronde, faite de Bis ronds. Q Bourse

ronde, bien garnie d'argent.
||
Fortune ronde,

suffisante.
|| Homme rond comme une boule,

gros et court. — Fig. Homme rond, franc, qui
agit sans façon.

|| Rond en affaire», acconi-

modanl et expéditif. ||
Voix ronde, pleine et

égaie.
||
Nombre, compte rond, où il n'entre

pas île fractions : La lune est rn nombre
rond 49 fuis /,hts petiteque la terre. — Dér.
Rond 1. rondon, rondaehe, ronde, 1,2, 3, ron-

delle, rondeau, rondelet, rondelette, rondin,
rondelettet, rondelettine , rondement, ron-
deur, rond'icr, rondin, rondiner, rotonde, ro-

tonditê. — Comp. Ronde-bosse, arrondir,
arrondissement, rond-point.
RONDA, 20 000 hab. Ville d'Espagne dans

la province de Grenade, au milieu de mon-
tagnes sauvages, à plus de 1000 mètres d'é-

lévation; fabriques d'armes.
RONDACIIE (rond + sl'x. ache), sf.

Bouclier circulaire dit roicle, rouele, tarai
reonde aux xne et xm c siècles ; la rondacbe
proprement dite n'avait que m ,30 de diamè-
tre et servait pour combattre à pied; elle était

de cuir bouilli ou de 1er. Plus tard, on plaça

RONDACHE

FIN XV° SIÈCLE

à Yutnbo, ou bosse centrale de ce bouclier, un
crochet de fer recourbé, qui permettait de
briser l'épée de l'adversaire, quand elle s'y

engageait. Ensuite on suspendit à ce brise-

lame une lanterne, dont on s'éclairait dans
les rondes nocturnes. Vers le xvi c siècle, on
donna aux rundaches les formes les plus di-

verses : elles étaient façonnées en bras à parer

,

ou munies extérieurement d'un petit canon
qui partait par un ressort. En Orient, les Cir-

cassiens, les Persans, les Chinois, presque
jusqu'à notre époque, ont usé de la rondaehe,
couverte en peau de rhinocéros, ou de fer da-
masquiné. \\Feuille en rondache,(eiù lie peltée.

1. RONDE (rond 2), sf. Visite de nuit faite

dans une ville, un camp, autour d'une place
forte pour s'assurer si les sentinelles veillent,

inspecter les corps de garde, etc.
|| Of/ieicr

de ronde, qui fait la ronde.
||
Ronde major,

faite par le major de la place.
||
Chemin de

ronde, saillie qui existait derrière les-- cré-

neaux à la partie supérieure des remparts
du moyen âge ; chemin pratiqué autour d'une
prison.

||
Visite de nuit des employés de la

douane ou de l'octroi.
J|

La troupe ou le

militaire qui fait la ronde. — Fig. Faire la

ronde, sa ronde, l'aire une tournée autour
d'un jardin, d'une maison, etc., visiter toutes
les parties d'un logis.

|| Faire la ronde,
passer une chose de main en main.

||
Chan-

son qu'une personne chante seule et dont
tous répètent le refrain en dansant en rond :

Cm' ronde villageoise. Les rondes que les

mères et les gouvernantes apprennent aux
enfants sont celles que M ] " c ,i,. Sevigné
écoutait déjà avec plaisir : Nous n'irons plus
au bois; la Boulangère ; Il était une bergère;
la Tour, prends garde; Ah! mon beau châ-
teau; Guilleri; In Mère Bontemps; le l'ont

d'Avignon; Meunier, tu dors; Savez-cous

planter les choux?... Les troubadours appe-
laient ronde une poésie OÙ, de deux en deux
couplets, un vers était repété; c'était le der-

nier vers d'un couplet qui commençait le

couplet suivant.
Il
Troupes de personnes qui

dansent en rond en se tenant par la main.
— A la ronde, loc. adv . Alentour : Être
connu à 10 lieues a la ronde.

||
Boire à la

ronde, l'un après l'autre.

2. RONDE \rond%),lf. La plus longue note
de musique Q .celle qui a le plus de valeur;

elle équivaut a quatre noires ou deux blan-
ches et tient toute la mesure a quatre temps.

3. RONDE [rond i), tf. Sorte d'écriture a

gros pleins, aux caractères presque perpen-
diculaires à la ligne.

1. RONDEAU (rond 2), sm. Petite poésie
particulière à la langue française contenant
13 vers sur 2 rimes disposés en 2 stances

de li vers séparées par un tercet. On ajoute

comme refrain au tercet et à la dernière slance
les premières paroles du rondeau. Le ron-
deau, anciennement rondel, se composait,
sans distinction de stances ou de couplets,

de huit vers, dont le premier est répété au
quatrième vers et les deux premiers répétés

à la fin. Au xv c siècle, le rondeau est formé
de trois couplets, dont le second et le troi-

sième se terminent, en guise de refrain, par
la répétition du premier ou des deux pre-

miers vers de la pièce. Le premier couplet

est toujours un quatrain ; le troisième cou-

plet compte cinq ou six vers; le total varie

donc de 12 à 14. Les plus jolis rondeaux du
xv° siècle sont ceux de Charles d'Orléans;

tout le monde connaît celui qui débute ainsi :

« Le Teins a laissé son manteau, de vent,

de froidure et de pluye. » Le rondeau re-

doublé s'obtient en ajoutant deux couplets,

composés comme le second et le troisième,

ce qui donne deux quatrains et deux sixains.

Au xvi e siècle, le rondeau est réduit à treize

vers. Au rondeau se rattache lepanloum des
romantiques, composé de stances de quatre
vers en nombre indéterminé, à rimes entre-

lacées.
||
Air de musique dont le motif se

répète plusieurs l'ois.

2. RONDEAU (rond), sm. Outil de potier,

d'opticien, d'horloger, de pâtissier.
||
Eu Nor-

mandie, rouleau pour écraser les limites.

*RONDE -UOSSE (ronde + botte . tf.

Dans les arts du dessin, travail en plein re-

lief, se détachant complètement du fond.

1. RONDELET, ETTE (dm. de rond 2),

adj. Que l'embonpoint rend potelé : Visage
rondelet.

||
Fortune rondelette, assez considé-

rable.

2. RONDELET (rondelet 1), sm. Outil de
bourrelier, baguette pour enfoncer la bourre.

nOXDELETTE (rondelet 1), sf. Cor-
donnet de soie à deux bouts très tordus, qu'on
emploie en passementerie et dont le péri-

mètre est tout à fait cylindrique: si le cor-

donnet est très fin, il est dit rondelettine.
\\

Lierre terrestre.

RONDELETTES (rondelet), sfpl. Toiles

à voiles fabriquées en Bretagne.
* RONDELETTINE [rondelette), sf. Fil

de soie formé de deux bouts très tordus.

RONDELLE (dm. de rond 2), tf. Petite

plaque ronde de fer, de cuivre, de plomb,
de cuir, etc.

,
percée

dans le milieu.
||
Outil

de 1er dont se ser-

vent les maçons pour
gratter et finir les mou-
lures.

||
Petit cône d'a-

cier dans lequel on en-
filait la hampe de la

lance, pour masquer la

main droite qui tenait

le bois.
||
Garde d'épée.

||
Double pièce ronde,

percée au milieu, appli

quée dans les tuyaux rondelle
pour en rendre l'adhé-

rence parfaite.
||
Rondelle fusible, faite d'un

alliage très fusible et pouvant cédera la va-
peur d'une chaudière, au cas où les sou-
papes ne fonctionneraient plus.
RONDEMENT (ronde + sfx ment), adv.

Uniformément, promptement. — Fig. D'une
manière expéditive, franchement, sans fa cm.
RONDEUR (rond 2), sf. Qualité de ce'qui

est rond, sphérique ou cylindrique : La ron-
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deurde la terre n'est pas parfaite. \\
Harmonie

coulante du style.— Fig.Franchise,simplicité

de manières: 7 estime larondeur de cet homme.
RONUIER (rond), sm. Arbre de la fa-

mille des Palmiers qu'on trouve aux Mal-
dives; il fournit une espèce de sucre et une
liqueur fermentée d'un goût agréable.

RONDIES [rond], sfpl. Cylindres ser-

vant à arrondir les tables de plomb desti-

nées à faire des Un aux.

RONDIN rond 2), sm. Morceau de bois

de chauffage qui est rond.
|| Gros bâton,

j

Cylindre de bois pour fabriquer des tuyaux de

plomb. ||
Sapin écorcé et dégrossi.

RONDINER (rondin), vt. Battre quelqu'un
à coups de rondin.

RONRON (rond 2), sm. Terme de faucon-
nerie usité dans l'expression Foudre en ron-

don, qui se dit lorsque l'oiseau tombe avec
impétuosité sur sa proie.

ROND-POINT (rond + point), sm. Chevet
demi-circulaire d'une église ; abside. ||

Grande
place ronde à laquelle aboutissent plusieurs

chemin ou avenues: Le rond-point de» ' 'hamps-

Élytêet li Paris. — PI. de» ronds-points.

RONFLANT, ANTE \ronflei . adj'. So-

nore : Voix ronflante.— Fig. Harmonieux et

boursouflé e( vide d'idées : Phrases ronflan-

tes.
||
Promesses ronflantes, grandes et vaines

promesses.
RONFLE, svf. de ronfler, anciennement

rentier. Ancien jeu de cartes, usité encore
dans ]'(>., semblable à la triomphe.
RONFLEMENT (ronfler), sm. Bruit qui

accompagne quelquefois la respiration d'une
personne qui dort et est produit par la vi-

bration du voile du palais. Le reniflement

sonore, entendu chez quelques personnes

respirant par le ne;'., est le résultat de l'ébran-

lement de l'air au niveau du plancher des

fosses nasales et des cornets ; il ne doit pas
être confondu avec le ronflement.

RONFLER prov. ronflar: ital. ronfiare :

du 1. re+inflare , vi. Faire des ronflements.
— Fig. Faire un bruit prolongé : Cette toupie

ronfle, Le canon ronfle.— 1Km\ Bonfiant, ron-
flante, ronfle, ronflement, ronfleur, ronfleuse.
RONFLEUR, EUSE (ronfler), s. Celui,

celle qui ronfle, qui a l'habitude de ronfler.

RONGE, svm. de ronger. Action de rumi-
ner : Le cerf fait le ronge. (Vénerie.)

RONGÉ, ÉE ronger ,adj. Miné, consumé
par la maladie : Rongé d'ulcères.

||
Tour-

menté : Rongé de remords.
rongeant, ante (ronger), adj. Qui

ronge, mine, consume, tourmente : Des
chagrins rongeants.

]|
En teinture, produit

employé pur, sur une étoffe uniformément
teinte, dans une opération préliminaire, en
enlevant la couleur à certaines places, de
façon à produire des dessins.

ORONGE-BOIS (ronge -f- bois), sm. Le
cossus, papillon de nuit dont la chenille,

de grande taille et brune, s'introduit dans la

partie inférieure des troncs de saule, de
peuplier, de tilleul, d'orme, de chêne, et y
creuse des galeries qui affaiblissent beau-
coup les arbres; il faut fouiller l'aubier avec
une pointe de fer et tuer les chenilles. —
PI. des ronge-bois.

RONGE-MAILLE (ronge + maille), sm.
Moi par lequel La Fontaiue désigne le rat.

RONGEMENT (ronger), sm. Action de
ronger.

||
État d'une chose rongée.

RONGER (vx fr. rungier : du bl. rodi-

care : de rodere, ronger 1

, vt. Couper à plu-

sieurs reprises avec les dents, les mandi-
bules : Les chiens rongent les os. — Fig. Don-
ner un os à ronger à quelqu'un, lui procurer
un emploi qui l'aide à vivre, lui accorder
une légère faveur pour se débarrasser de ses

importunités, lui susciter un embarras qui

l'empêche de nuire.
||
Ce cheval ronge son

/rein, il le mord.— Fig. Ronger son frein, ca-

cher son dépit. || User lentement par le bord,
entamer, miner, désagréger, détruire : La
mer ronge ses bords, la rouille ronge le fer.— Fig. Inquiéter, tourmenler : La jalousie

le ronge.— Fig. Consumer le bien d autrui :

Cet avoué ronge ses clients. — Vi, Détruire les

couleurs. — Se ronger, vr. Etre rongé. ||Se

tourmenter. — Dér. Ronge, rongé, rongée,

rongeant, rongeante, rongement, rongeur,

rongeuse.—Comp. Ronge-bois,ronge-maille.
RONGEURS, smpl. Ordre de mammifères

m \cimiRE m: cochon i> inde

M. Molaire. — I. Incisives.

dont les genres et les espèces sont très va-
riés et très nombreux. Us sont généralement
de petite taille, et leur conformation ne pré-

sente rien de bien remarquable. Leur cer-

veau est peu volumineux et les circonvolu-
tions font presque toujours défaut. Le tube
digestif présente cette particularité que le

cœcum est très développé; chez certaines

espèces, sa capacité est plus grande que celle

de l'estomac. Ce qui distingue les rongeurs
des autres classes de mammifères, c'est la

dentition. Les mâchoires de ces animaux sont

très allongées en avant et portent à leurs

extrémités antérieures deux incisives seule-

ment. Ces incisives ne possèdent jamais de
racines et peuvent, par conséquent, s'allon-

ger indéfiniment. Elles sont en outre enchâs-
s les dans des al-

véoles très grandes
qui s'étendent par-
fois jusque sous les

molaires. Elles ont

la forme d'un arc

de cercle et sont

cannelées dans le

sens de la lon-

gueur; elles sont
recouvertes, sur la

face extérieure,

d'une couche d'é-

mail dont la teinte

varie du jauni' au
rouge. Ces incisives s'allongeraient indéfi-

niment, — et ce phénomène peut se produire
accidentellement, par exemple quand l'une

d'elles vient a être brisée, celle qui lui fait

face prend des dimensions considérables, —
si elles ne s'usaient chaque jour par le frot-

tement. Cette usure donne à leur extrémité

la forme d'un ciseau dont l'action est si sem-
blable à celle de cet instrument, que les ar-

chéologues ont été amenés à discuter si des

traces laissées sur des bois fossiles avaient

été faites par une main humaine aidée d'un

instrument de pierre ou bien produites par
les dents d'un rongeur. La famille des la-

pins offre cette particularité que derrière les

incisives il s'en trouve deux plus petites ser-

vant de talon. (V. Lapin.) Les canines fout

absolument défaut chez les rongeurs; aussi

existe-t-il un large espace entre les incisives

et les molai-

res ; c'est ce

que l'on np-

Eelle la barre.

e nombre des

molaires est

très réduit

,

puisque leur

nombre varie

de deux à six

dans chaque
branche des
mâchoires. Leurs formes sont identiques et

on ne peut distinguer les molaires des pré-

molaires. Néanmoins l'étude de leur dévelop-

pement montre qu'il y a toujours trois vraies

molaires, et que celles qui sont situées en
avant ont pris la place des dents de lait. Du
reste, ces dernières présentent chez quelques

espèces un phénomène assez curieux : le co-

chon d'Inde, par exemple, perd ses dents de
lait avant la naissance et vient au monde avec

sa dentition définitive. Les rongeurs qui ont

trois molaires n'ont pas de dents de lait en
naissant ; ceux qui en ont quatre, ont une
prémolaire; et ceux qui ont cinq molaires,

remplacent deux prémolaires. Les molaires

des rongeurs peuvent, au point de vue de
leur structure, être ramenées à un petit nom-
bre de types, rattachés les uns aux autres

par des formes de passages. C'est ainsi qu'il

existe : 1° des molaires sans racines, et par
suite dont la croissance est continue ; la par-

tie de ces dents cachée dans l'alvéole est

semblable à celle qui est au-dessus des gen-
cives : 2° des molaires ayant une couronne
et une racine distinctes. Mais entre ces deux
types, il y a des intermédiaires chez lesquels

on remarque une obstruction plus ou moins
complète de la racine. 11 existe même des

genres chez lesquels la différenciation entre

la couronne et la racine ne se montre qu'a-

vec l'âge : dans la jeunesse, point de diffé-

rence entre la racine et la couronne, tandis

RONGEUR
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que la même dent, considérée à un âge plus

avancé, offre une différence entre les deux
parties de cet organe. Quant à leur struc-

ture interne, les dents des rongeurs sont for-

mées soit par des cylindres entourés d'émail
et ayant quelque analogie avec celles de
certains éilentés, soit par des tubercules qui
rapprochent ces animaux des insectivores ou
des omnivores. Dans d'autres cas, la dent
présente un ou plusieurs plis verticaux d'é-
mail, ou bien encore des lamelles réunies
entre elles par du cément.
Nous n'entrerons pas dans le détail du

squelette des rongeurs; nous dirons seule-

ment que ceux qui se servent de leurs mem-
bres antérieurs comme organes de préhen-
sion, ont toujours la clavicule développée,
lundis que ceux qui ne se servent de ces
membres que pour marcher ou courir, ont
la clavicule nulle ou rudimentaire. Les
doigts sont généralement libres et terminés
par des ongles plus ou moins acérés, lue
seule famille , celle des cochons d'Inde

,

possède de véritables sabots.

Les rongeurs se rencontrent dans toutes
les parties du globe, aussi bien sous l'équa-

teur que dans les pays froids. Bien que dé-
pourvus de moyens de défendre leur exis-

tence, ils n'en sont pas moins nombreux,
trop nombreux, on peut dire ; cela tient à la

prodigieuse facilité avec laquelle ils se re-

groduisent et se développent. L'Amérique du
ud est la partie de notre globe qui en pré-

sente le plus grand nombre d'espèces. L Eu-
rope et l'Afrique en recèlent aussi, mais
enmoinsgraudequantité. L'Australie, Mada-
gascar en sont très pauvres ; il en est de même
des Indes orientales et des îles de la Sonde.
On divise les Hongeurs en neuf familles,

savoir : 1° la famille des Sciuridés (écu-

reuils, marmottes); 2° celle des Loirs loirs

proprement dits, muscardins, castors) ;
3° la

famille des Muridés (rats taupes, cricets,

rats, campagnols); 4° celle des Gerboises

[gerboise, pédèle, etc.); 5° celle des Porcs-

épics (porc-épic, athérure, couy, coypou);
6° la famille des Oclodontes (dégou, etc.);

1° celle des Chinchillidés chinchilla, lagi-

dium, viscache) ;
8° celle des Subongulés

(agouti, paca, mara, cobaye, cabiai); 9° en-
fin, la famille des Léporides (lièvre, lapin).

RONRON (onomatopée), sm. Bruit con-
tinu que le chat tire de sa gorge pour mar-
quer le contentement. — Fig. Bruit mono-
tone comparé au ronron du chat.

RONRONNER, vi. Faire le ronron.

RONSARD (Pierre de) (1524-1583). Page
du duc d'Orléans, lils de François 1

er
,
puis

de Jacques Stuart, roi d'Ecosse, il devint
sourd et s'enferma au collège Coqueretpour

y étudier les langues anciennes avec Jean de
Baïf, Jodelle, Belleau, du Bellay, sous la di-

rection de Jean Daurat. Ce vieil humaniste
poussa Ronsard à sa réforme poétique, qu'on

peut ramener à quatre points principaux :

1° formation d'une langue poétique dis-

tincte de la prose; mais le français répugne
aux inversions des langues antiques et aux
épithètes redondantes, dites homériques

;

2° création de rythmes nouveaux : Ronsard a

varié les formes de la strophe, et, avant Mal-
herbe, il a donné de la grâce aux chutes de

ses stances ;
3° introduction de la mythologie

dans notre poésie : ici encore, Ronsard fut

initiateur et Malherbe imitateur; dans la

Jeune Captive d'André Chénier, il y a encore
de la mythologie; 4° introduction de nou-
veaux genres littéraires : Ronsard a essayé do
nous donner une épopée avec la Franciade;
il a essayé de l'ode pindarique et réussi dans
l'ode horatienne; ses sonnets et ses élégies

ne sont pas sans valeur; autour de lui, Bel-

leau composa des idylles; Jodelle, des tragé-

dies et des comédies. C'est à du Bartas, et

non à Ronsard, qu'il faut reprocher d'avoir

parlé en français, grec et latin ; Ronsard
recommandait' seulement d'enrichir le fran-

çais par des mots empruntés aux dialectes

provinciaux et de procéder par provigne-
ment. Protégé par Marguerite, sœur de
Henri II, Ronsard fut le poète favori de
Marie Stuart et de Charles IX.

ROOS (Philippe) (1655-1705), dit Rosa de
Tivoli, peintre d'animaux, de paysages : Mou-
ton décoré par un loup, au Louvre.
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ROQUE [Gilles delà) (1597-1686), généa-
logiste, héraldiste, auteur de traités sur le

blason et la uoblesse.

ROQCEBR1 ISSANNE (LA), 740 liai).

Cb.-l. de c, arr. de Brignolles Var).
ROQUECOURBE, I 841 liai). Cli.-l. de c,

arr. de Castres [Tarn . Fabriques considé-
rables de bonneterie à l'aiguille.

ROQUEEAYOUR, hameau de la com-
mune d'Aix [Bouchea-du-Rhône), sur la Dal-

lée de l'Arc. Magnifique aqueduc construit

de 184S à 1846, qui conduit à Marseille les

eaux de la Durance. Ch. de 1er de 1*. L.-M.
ROQUEFORT, 1 296 hab. Bourg de Saint-

Àffrique (Aveyron). — Sut. Fromage de
lait de brebis qui lire son nom de cette loca-

lité et acquiert ses qualités exceptionnelles
îles caves profondes où on le l'ait séjourner.

Ces caves sont taillées dans le calcaire et

toujours parcourues par un air froid. Les
veines d'un bleu verdâlre que l'on voit dans
la pâle de ce fromage sont dues à des cham-
pignons microscopiques.
ROQUEFORT-DE-MARSAN, 1719 hab.

Ch.-l. de c, arr»de Mont de-Marsan (Landes).
Forêts de pins. Ch. de
fer du Midi.
1.ROQUELAURE(An-

toinkde) (1560-1625), of-

ficier très dévoué à Henri
IV; il se trouvait dans le

carrosse de ce prince lors

de son assassinat par Ra-
vaillac et l'ut nommé ma-
réchal de France en 1615.
— RoQUKI.VURE (DUC DE)

(1617-1683, lils du précé-

dent, célèbre par son es-

prit et son caractère bouf-

fon. ROQUEI.AURE (DUC

de) (1658-1738), fils du
précédent, maréchal de
France.
*nOQLELAURE (nom

propre), sm. Manteau
fermé sur le devant par
des boutons du haut jus-

qu'en bas. Le roquelaure

a fait place à la redingote.

ROQUELLE lallem.

rocken, fuseau), sf. Gros
roquet ou bobi ne horizon-

tale de 8 à 10 centimètres

de diamètre, employée
dans le moulinage de la

soie.

ROQUEMAURE, 2 666

hab. Ch.-l. dec, arr. d'U-
zès (Gard), sur le Rhône.
Eaux-de-vie et huile d'o-

live, soie, vins estimés.

Ch. de fer de l'.-L.-M.

ROQUENTIN {roc 1), «m. Autrefois vieux

militaire en retraite ; ils furent institués

par François 1er qui les plaça sur les rocs,

dans les châteaux et citadelles. ||
Couplets

satiriques. |j
Chanteur de ces couplets.

||
Au-

jourd'hui, vieillard ridicule.

KOQUER (roc 2), 8». Aux échecs, déplacer

simultanément le roi et la tour, en posant

celle-ci à côté du roi et en faisant sauter le

roi à la case voisine de celle qu'occupe la tour.

ROQUESTÉRON (LA), 450 hab. Ch.-l. de

c.arr.de Puget-Théniers ( Alpes-Maritimes).

1. ROQUET (dm. de roch, chien de saint,

Roch), sm. Variété de petit chien à tète

ronde, à poil ras, à oreilles petites, presque
pendantes, très attaché et très fidèle à son

maître, criard et hargneux. — Fig. Homme
hargneux.

2. ROQUET (allem. rocken, fuseau), sm.
Petite bobine grosse et courte qu'on emploie
dans les guinclres ou dévidoirs de soie pour
envider le fil d'or.

||
Fusée de guerre. —

Dér. Roquette 2, ror/uetin, roquiUe.
*ROQUETIN (dm. de roquet), sm. Petite

bobine qui reçoit le trait ou filet du fil d'or

ou d'argent; celle qui reçoit le fil aplati s'ap-

pelle roquetin de lame.
1. ROQUETTE (1. cruca'i. sf. Plante dico-

tylédone de la famille des Crucifères, voi-

sine du genre chou, de la région méditerra-

néenne, à fleurs blanches ou jaunes, velue,

antiscorbutique, et dont on mêle les feuilles

à la salade.

2. * ROQUETTE rocken, fuseau),»/. Petit

roquet, peine bobine.
roquette BURNEVAL, 072 hect.Forél

domaniale de l'Aveyron, peuplée de b

ROQUEVAIRE,3436hab.Ch.-l, dec.arr,
de Marseille Huuehrs-du Rhône :. Houille,
vins muscats <-t cuits. Ch, de fer de l'.-L.-M.

1. ROQUILLE (x), sf. Ancienne petite

mesure pour le vin égale au quart du sétier.

2. *ROQUll.I.E (j-), sf. Sorte do confi-

tures d'écorce d'oranges.
roraas, 2 ooo hah. Ville de Norvège; mine

de cuivre, ouverte eu 1645,produisant annuel-
lement 280000 kilogrammes de cuivre affine.

HOHAtiE (1. ros, rosée), sut. Rouissage
du chanvre, du lin sur le sol; ce procédé
consiste à laisser les tiges de ces plantes

étendues pendant plusieurs jours sur un
lire et exposées à la rosée, qui les pénètre et

sépare les fibres textiles des parties inutiles.

*RORIFÈRE (1. ros, génitif nuis, rosée
+- ferre,porter), adj. Qui retient, qui envoie,
qui appelle la rosée.

*RORQUAL (suédois rautlhr, rouge +
quael, baleine), sm. Mammifère marin de

l'ordre des Cétacés et de la famille des Mysti-
cètes qui peut atteindre jusqu'à 35 mètres de
longueur. Cet animal, dont 1 habitat est situé
dans les mers septentrionales de l'Europe, se

rencontre fréquemment sur les côtes nord
de la Norvège ; mais quelques individus des-
cendent jusque dans la Méditerranée, sur les

rivages (le laquelle ils viennent échouer quel-

quefois. Il a la tète relativement courte; le

corps, en fuseau, est noir sur le dessus, tandis
qu'il est blanc par-dessous ; il présente des plis

ventraux d'un noir bleuâtre. Sa nageoire cau-
dale est très large et a la forme d'une deiui-

lune ; ses pectorales sont plates et courtes. Le
rorqual est un animal extrêmement agile : il

fait à la surface de la mer des bonds prodi-
gieux et frappe, avec sa nageoire caudale, les

eaux avec tant de force qu'il produit un bruit

semblable à celui d'un coup de canon. Le ror-
qual se nourrit principalement de poissons et

consomme notamment beaucoup de harengs.
RORSCHACH, 4 368 hab. Port de la

Suisse sur le lac de Constance.
*ROS (radical de roseau), sm. Appareil

horizontal disposé comme une échelle très

serrée, et dans lequel passent tous les fils de
la chaîne du métier, qui se trouvent ainsi

conserver toujours leur position respective.
— Dér. Roseau, roseliére.

ROSA (mont), 4687 mètres, au pic Du-
lbur;l'un des sommets des Alpes IVniiiiies

entre le Valais et l'Italie; massif le plus
grandiose des Alpes.

D1CT. LARIVE ET FLEl'RV. — L1VR. 12.

ROSA (I'ietro-Andréa), archéologue ita-

lien, ne vers INI.;, correspondant de l'Institut,

auteur d'une carte topouraphiqut du Lai
il descend du peintre Salvator Rota,
ROSA (Salvatob) 161! 1673), célèbre

peintre italien, né près de N'aples ; il fut en

même temps poète satirique et musicien: il

excella à peindre des batailles, des scènes

de brigandages, des sites sauvages.

rosa BONHEUR. (V. Bonheur.)
ROSACE I. rosacea, de rose), sf. Orne-

ment d'architecture consistant en feuillages

groupés symétriquement et inscrits dans un
cercle ; au milieu est une sorte de bouton
d'où partent les feuilles: les rosaces se pla-

cent surtout dans les caissons des voûtes el

les plafonds. |)
Nom donne souvent aux ro-

ses ou fenêtres circulaires des églises. —
Dér. Rosacé, rosacée.

ROSACE, ÉE (I. rosaceum, de rose), adj.
Disposé comme les pétales d'une rose : Fleur
rosacée.

ROSACÉES (rosacé), sfpl. Groupe «le

taux dicotylédones formé d'un nombre
considérable d'espèces réparties sur toute

la surface du globe. Les
plantes de cette famille

sont des herbes, des ar-

brisseaux ou des arbres
dont les feuilles sont le

plus souvent alternes et

généralement compo-
sées; de plus, elles sont
accompagnées de stipu-

les. La fleur, régulière
dans le plus grand nom-
bre des cas, est portée
sur un réceptacle en
forme de coupe; celle-ci

se creuse tellement dans
quelques genres, qu'elle

ressemble à une bouteille.

Dans d'autres genres ce
réceptacle se relève au
centre en une sorte do
bosse. Elle est composée
d'un calice persistant à.

5 sépales libres ou sou-

dés en tubes dans une
étendue variable. Ces sé-

pales sont quelquefois

accompagnés de stipules

se soudant deux à deux
et constituant un cali-

cule dont les divisions al-

ternent avec celles du
calice. La corolle est

composée de 5 pétales,

plus rarement 4, et insé-

rés sur un disque plus ou
moins épais. A rencon-
tre du calice, les pièces de

la corolle sont caduques. L'androcée compte
un nombre indéfini d'étamines libres et im-
plantées sur le même disque que la rorolle.

Leurs anthères sont biloculaires et introrses

et s'ouvrent par deux fentes longitudinales.

Le gynécée est formé de carpelles libres en
nombre variable ou de carpelles soudés don-
nant naissance à un ovaire à plusieurs loges.

L'embryon droit n'a pas d'albumen et sa ra-

dicule est dirigée vers le hile.

Le groupe des Rosacées a été partagé en
5 ordres, tribus ou sous-familles, qui sont :

1° l'ordre des Spirseacées ; 2° l'ordre des
l'omacées; 3° l'ordre des Rosées; 4° l'ordre

des Alcltémillées; et 5° enfin, l'ordre des
Sanguisot'bées. (V. ces mots.)
La distribution géographique des Rosacées

s'étend sur presque toute la surface du
globe. On en trouve depuis la Lapouie jus-
qu'à la Nouvelle-Zélande, et les genres les

plus nombreux, comme les potèntilUs, les

fraisiers, les ronces, les pommiers, les poi-
riers, les geum, les roses, les crategus, etc.,

sont aussi ceux que l'on rencontre partout.
Il est cependant des genres qui sont propres
à certaines régions : il en est que l'on ne
renconl re qu'en Chine ou au Japon ; d'autres,

dans l'Amérique du Sud; d'autres encore
dans les Andes. Nos arbres fruitiers, qui
presque tous appartiennent à cette famille

végétale, sont originaires de la Perse et

ont été transplantés un peu partout. Seul
Vtcaquier est originaire de l'Amérique équa-

24



186 ROSAGE ROSE.

toriale et a été trouvé aussi à l'état spontané
dans l'Afrique centrale.

Les Rosacées fournissent un grand nom-
bre de produits à l'industrie, à la médecine,
à l'économie domestique et à l'horticulture.

Ces plantes sont toutes plus ou moins as-

tringentes et renferment du tanin, qui l'ait

employer certaines d'entre elles au tannage
des peaux ou à la teinture en noir. Cette

même substance les fait employer en méde-
cine contre la diarrhée ou leshémorrhagies.
L'écorce du bois de quittai (bois de Panama)
contient une substance savonneuse utilisée

à détacher les étoffes de laine et de soie.

Nos arbres fruitiers, tels que pruniers et

abricotiers, lorsqu'ils sont vieux, laissent

couler de leurs troncs une gomme appelée
gomme de France ou nostros, qui est impar-
faitement soluble dans l'eau, niais s'y renfle

beaucoup et n'est plus employée aujourd'hui
que dans la chapellerie. Les semences du
coing renferment un mucilage abondant
usité en médecine comme adoucissant et

dans les arts comme agglutinatif. Beaucoup
de Rosacées renferment de l'acide cyanhy-
drique et quelques-unes sont, à cause de cela,

des poisons redoutables. Un grand nombre
de végétaux de relie Famille exilaient une
odeur agréable due à une huile essentielle.

Tout le monde a entendu parler de l'essence

de roses si connue des Orientaux, qui la dé-

signent sous le nom A'/ilnr et dather de
roses et qu'ils nous envoient le plus souvent
falsifiée. (V. Rosier.) Les spirées, les benoi-
tes, etc., exhalent aussi de suaves odeurs. Lee
graines des amandiers donnent une huile

comestible ; celles de l'abricotier de Briancon
fournissent aussi une huile douce désignée
sous le nom iX'huile de marmotte et qui (art

aux mêmes usages que l'huile d'olive. La
plupart de nos fruits sont produits par des
arbres appartenant aux divers ordres de cette

famille. Enfin, le bois du poirier, celui de
l'alisier, etc., sont employés par l'ébéuisteric

et la tabletterie. Nous ne parlerons pas des
innombrables variétés de roses qui font l'or-

nement de nosjardins et de nos parcs. (V. Ro-
sier.)

La famille des Rosacées est très voisine

de celle des Renonculacées, dont elle ne dif-

fère jque parce que les étamines sont péri-

gynes, c'est-à-dire situées au-dessus de l'o-

vaire, par l'absence de l'albumen et la pré-
sence des stipules. Elle se rapproche des
Saxjfragées; les Rosacées ont aussi par les

Pyrées des affinités avec les Rliunina
les Prunées sont parentes des Légumineu-
ses. — Une Rosacée. Sf. Uue plante quel-
conque de la famille des Rosacées.

1. ROSAGE (rose), sm. Le rhododendron.
2. $ROSAGE (roser),sm. Action de verser

dans de l'eau du savon blanc, du sel d'étaiu

et de l'acide azotique pour donner de la viva-

cité et de l'éclat à une teinture.

HOSAIRE (rose 1), sm. Grand chapelet
composé de quinze dizaines d'Ave, chacune

Précédée d'un Pater et que l'on récite à

honneur de la Vierge.
ROSALBACARRIERA (dame), 1675-1757,

auteur de portraits au pastel, réunis en grand
nombre au musée de Dresde.

* nos.vi.lt l.\ (rose 2 + 1. album, blanc),

sm. Nom d'un perroquet d'Australie.

* ROSALIE (nom de chanteuse),.!/
1

. Phrase
musicale répétée plusieurs fois sur les cordes
qui sont un degré plus haut ou plus bas.

*ROSANILIXE (rose + aniline), sf. Base
incolore qu'on prépare avec l'aniline et dont
la plupart des sels sont d'une belle couleur
rouge cramoisi.
ROSANS, 770 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Gap (Hautes-Alpes).
ROSARIO, 42 000 hab., port sur le Parana

dans la république Argentine, qui a été, à di-

verses reprises, la capitale de ce pays.
ROSAS, né en 1793, élevé au milieu des

gauchos de la Pampa, passa sa vie à cheval
et les armes à la main. Devenu dictateur en
1829, il osa tenir tète aux cabinets de France
et d'Angleterre, et fut aussi habile dans sa
politique extérieure que féroce dans ses pro-
cédés de gouvernement. Il fit périr plus de
22000 personnes, poussa l'orgueil jusqu'à
faire donner son nom à un mois de l'année
et exigea que les habitants de Buenos-Ayres

saluassent son portrait. Un jour sa fille Ma-
nuelita ayant été raillée par quelques dames
(le la ville, celles-ci durent s'atteler à une
voiture, où monta Manuelita, et la traînè-
rent à travers les principal. -s nies de la ca-
pitale. Renversé par L'rquiza, Rosas se

réfugia eu Angleterre ; il vivait encore en
186).

ROSAT (1. rosatum, vin rosat), adj. 2 g.
Se dit de compositions où il entre des roses
rouges : Miel, vinaigre, huile, onguent rosat.— La pommade rosat ou pommade à la rose
est employée contre les gerçures des lèvres.

(V. Pommade.)
*ROSÀtre (rose 2 g. + sfx. péjoratif

dtre), adj. Qui est d'un vilain rose : Étoffe
rosdtre.

ROSBACH, village de la Saxe prussienne,
près de Corbetha.où Frédéric le Grand défit

(S novembre 1757) l'armée de l'empire alle-

mand, aidée de vingt mille Français com-
mandés par Soubise.
ROSBECQUE ou ROOSEBEKE, village

de la Flandre occidentale (Belgique), sur la

route de Roulers à Ypres, cm Charles VI,
roi de France, vainquit 27 novembre t:tS2

les Flamands commandés par Philippe Ar-
teveld. qui fut tué dans la bataille.

ROSBIF (ang. rouit, rôti + beef, bœuf

.

sm. Morceau de bœuf que l'on rôtit; il est

placé au-dessus du lilet et composé de plu-
sieurs côtelettes réunies.
ROSCEI.IX, chanoine de Compiègne, phi-

losophe jcolastique du xr- siècle. Chef des
iioiniiialisii's

, qui ne voyait dans les idées

générales que depursiioins.il fat condamné
en 1U1I2 au concile de Soissons.
HOSCH's iQiintisi (129-62 av. J.-C),

célèbre acteur romain, qui donna des leçons
de déclamation à Cicéron. Il ne faut pas le

confondre avec Hoêeiu» d'Ainrrir. pour qui
plaida ce grand orateur.
HOSCH'S D'AMÉRIE Si vn s . lils d'un

riche citoyen d'Amérie, assassiné à Rome,
l'an de celle ville 671. Cicéron le défendit
contre un affranchi de Sylla, Chrysogonus,
qui l'avait dépouillé de ses biens et l'accu-

sait de parricide (an «le Rome 673).

ROSCOË William . 1782-1831, littérateur
anglais, auteur des vies de Léon X et de
Laurent de MédicitV
ROSCOFF, 436S hab., petit port de

France, sur la Manche, arr. de Morlaix (Fi-

nistère) ; culture de primeurs (oignons, ar-

tichauts, choux-fleurs, asperges) expédiées
à Paris, en Angleterre, Hollande; figuier

gigantesque : laboratoire maritime de la

Faculté des sciences de Paris. Ch. de fet

de 10.
ROSCONNE (./),.*/". Toile de lin blanche

qui se tisse en Bretagne.
1. ROSE (1. rosa), sf. Nom de la fleur des

diverses espèces de rosiers, dont les pétales
sont odoriférants et d'un rose plus ou moins
foncé, blanc ou jaune.

||
Rose sauvage ou

rose de chien, la fleur de l'églantier.
\\
Rose

à cent feuilles, grosse rose très double, d'un
parfum suave, très commune dans les jardins.

qui sert à faire l'essence de roses et l'eau de
roses.

||
Rose de Damas ou des quatre saisons;

à pétales peu colorés.
||
Rose de Provins ou de

France, h pétales très rouges, veloutés, dont
on fait des conserves, qui entrent dans la

composition du miel rosat et dans beaucoup
de préparations astringentes.

||
Eau de roses,

eau distillée sur des roses. — Fig. Être SUT
des roses, sur un lit de roses, jouir d'une
grande félicité.

||
Point de roses sans épines,

point de plaisirs sans mélange de quelques
peines.

||
Voir tout couleur de rose, voir

tout en beau. |] Découvrir le pot aux roses,

un secret, une machination que quelqu'un
cachait soigneusement.

||
Roman de la Rose,

poème allégorique, parfois satirique, plus
souvent galant, écrit toujours avec art. Cet
ouvrage fut commencé par Guillaume de
Lorris, vers 1237, continué par Jean de
Meung, dit Clopinel ou le Boiteux, mort en
1305. Au xvi e siècle, le Roman de la Rose
était fort goûté, mais de nos jours on n'y

voit qu'une longue et ennuyeuse allégorie

en 22 000 vers. Le héros du poème, l'Amant,
raconte qu'en songe il a vu, dans un déli-

cieux jardin, pour la première fois de sa

vie, une femme. 11 veut aller à elle, mais

ceux dont elle était entourée, amis ou pa-
rents, s'opjuiseni à ce premier mouvement.
De mauvaises passions, l'avarice, la haine,
la tristesse, l'envie, la papelardie ou hypo-
crisie, la pauvreté les faisaient agir. L'a-
mant déçu parvient cependant à captiver le

cœur de la jeune fille; puis il s'empare de sa
personne, en usant de toutes les séductions,
en employant toutes les qualités qui assure-
ront son triomphe. Guillaume de Lorris fait

de la jeune lille un bouton de rose; elle a
pour duègnes l'avarice, l'envie et la pauvreté
et pour dame de compagnie oiseuse (l'oisi-

veté), beauté fort occupée de toilette : Jean
de Meung a fait entrer dans ce frêle cadre
son érudition confuse et sa passion de nou-
veauté; il fait la satire du clergé, des fem-
mes, des rois.

|j
La rose d'or, rose artificielle

en or que le pape bénit le quatrième di-

manche de carême et envoie à quelque
prince ou princesse.

||
La Rose blanche et

la Rose rouge, les factions d'York et de Lan-
caster, en Angleterre. (V. Guerre.)

|| Bois
de rose, de Rhodes ou de Chypre, nom de
plusieurs bois des pays chauds du Levant et

des Canaries, à odeur de rose, île couleur
rouge dont on fait des objets de tabletterie

ou dont on plaque les meubles.
|| La colora-

tion (lu visage mêlée de blanc et d'incar-

nat : Voyez
lesrosesde
son teint,

||
Des te-

rres de ro-

se , ver-
meilles.

|j

Nom de
diverses

plantes dont la

fleur est compa-
rable a la rose.

||

Rosi-d'Inde, plante

de la famille des
Composées, du
genre Tagetes

,

appelée aussi œil-

let d'Inde.
|i
Rose

de lu Vierge, le

narcisse poétique.

I| Rose de serpent.
'ellébore fétide.

||

Rose de Noël, l'el-

lébore noir, cul-

tivée dans les jar-

dins, do ni les Heurs

sont grandes et à sépales d'un blanc rosé.
||

Rose trrmiérr. Valthiru rosea, plante de la fa-

mille tles Mal\ accès,. lu g,' nre Guimauve, cul-

tivée dans les parterres. On l'appelle encore
vulgairement rose de Damas, rose de nier,

rose d'outre-mer. || Rose de Chine, l'hibiscus

rosa tinensis. || Ro*e du ciel, plante de la là-

mille des Caryophyllées, originaire du Le-

vant, du genre Lyclmis. C'est le lychnis
cœli 7-osa, dont on a obtenu plusieurs va-
riétés à fleurs blanches, roses ou blanc rosé.

||
Rose changeante ou de Cayenne, l'hibiscus

mutabilis, à grandes fleurs solitaires blan-

ches, puis roses. \\Rose du .lapon, l'hortensia

et le camélia japonica.
||
Rose de Sainte-Ma-

rie, la coquelourde.
]j
Rose du, safran, la fleur

du safran. ||
Rose de Jéricho, nom vulgaire

de la jérose (anastatica hieroehuntiha. V.

Jérose.) ||
Diamant en rose, taillé en fa-

cettes pointues par dessus, et plat par dessous.

||
Grande fenêtre ronde subdivisée par des

meneaux et garnie de beaux vitraux, qui se

trouve à la façade de la grande nef, au-des-
sus de la porte occidentale, et au-dessus des

portails latéraux de beaucoup d'églises du
moyen âge. Cette ouverture a pour origine

l'oculus de la basilique chrétienne, qui s ou-

vrait sur le pignon élevé au-dessus de la

porte d'entrée principale. Pendant le xi° siè-

cle, les roses, appelées encore roues, sont

d'un emploi assez rare, et leurs dimensions
sont toujours exiguës, puisque leur diamètre
varie entre m ,50 et 1 mètre, et l'intérieur de

la baie n'est pas divisé par un châssis de
pierre. Ce n'est que pendant le siècle sui-

vant, c'est-à-dire dans le cours du xne
,
que

l'école laïque, s'emparant de ce motif d'orne-

mentation, donna à la rose des dimensions
de plus en plus grandes et en partagea le

vide au moyen de meneaux auxquels on fixa

ROSE DE JÉRICHO
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ces splendides verrières que nous admi-
rons encore aujourd'hui. Au commencement
du xn c' siècle ou construisit de ces ouver-

tures dans les parties supérieures des

édifices qu'elles servaient, à éclairer. Le vide

circulaire était al.n-s partagé en huit parties

par autant de rayons de pierre s'appuya nt

sur un œil également eu pierre, qui occupai)

le centre de la fenêtre. Ces rayons et la cir-

conférence de cet œil étaient recouverts de
sculptures; ils supportaient, en outre, les

vitraux, lorsqu'il y en avait, au moyen de
pitons engages dans la pierre. Pendant la se-

conde moitié du xu° siècle, les proportions

des roses augmentent beaucoup et leur place

est marquée, dès cette époque, au-dessus de

la porte occidentale des églises, aux extré-

mités des transepts et quelquefois même au
centre de l'abside ou du chevet. Dans ce

dernier cas, la rose surmonte deux fenêtres.

La rose des transepts et celle du pignon
principal s'ouvrent sous les voûtes et en sont

comme la projection. Le nombre des com-
partiments du vide, aussi bien que celui

des rayons, est généralement de douze ou
d'un multiple de ce nombre. Dans les roses

qui ont été construites pendant la seconde
moitié du xue siècle, les vides se trouvent

sur les axes de la roue; les axes principaux

sont les deux diamètres, l'un vertical, l'autre
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horizontal, qui passent par le centre de la

réonde verrière. Telle est, par exemple, la

rose qui orne la façade occidentale de No-
tre-Dame de Mantes, et qui se compose
d'un œil central dont la couronne est très

renforcée et sur laquelle s'appuient deux
rangées de colonnettes, l'une intérieure, l'au-

tre extérieure. Les chapiteaux et les bases

de ces colonnes sont tournés vers la circon-
férence extérieure de la rose. Les compar-
timents sont terminés par des demi-cercles
que supportent les colonnettes. Dès la pre-
mière moitié du xme siècle, les colonnettes

sont placées sur les axes de la rose, et leurs

bases et leurs chapiteaux sont tournés vers

le centre de la rose. Les compartiments sont
en forme d'ogive trilobée. Telle est déjà la

rose qui occupe la façade occidentale de Notre-
Dame de Paris (vers 1220), qui a'.)'", OU de dia-
mètre et dont les jours extérieurs sont au
nombre do 21, tandis que ceux qui s'appuient
directement sur l'oeil ne sont qu'au nombre
de 12. On voit aussi dans les constructions
de moindre importance, et notamment dans
les églises rurales, des roses d'un diamètre
beaucoup moins considérable, composées
d'un œil central autour duquel est une
rangée de cercles très redentés et séparés
par des trèfles. Les roses, qui ont pris nais-
sance dans l'Ile-de-France, se répandirent
aussi en Champagne; mais là, elles vinrent
se projeter dans les arcs doubleaux de la

voûte; au-dessous de la rose, il se trouva
alors un espace ajouré, ayant la forme d'un
triangle dont les côtés sont des arcs de cer-
cles. Cette disposition se voit à la cathédrale
de Reims. Dans la seconde moitié du
xin'' siècle, on adopta un autre tracé : la

rose fut inscrite dans un carré au-dessous
duquel était une galerie de fenêtres. Les
écoincons inférieurs seuls étaient ajourés;
les supérieurs, an contraire, étaient aveugles.

ii sur ce modèle qu'ont été construites
les superbes roues des transepts de Notre-

Dame de Paris, dont l'intérieur est rempli
par un réseau de pierre compose ,1e douze
compartiments en ogive et redeatés selon

le style alors en usage. Ces rose, datent

de 1-'."p7. Un peu plus tard, la rose fut en

quelque sorte absolument indépendante ,i,-

la voûte. Les l'ornierets vinrent s'arrêter a

une certaine distance du pignon, et consti-

tuèrent ainsi des espèces d'arcs doubleaux, et

la rose, toujours inscrite dans un carré, eut

ses écoincons supérieurs , aussi bien que
ses inférieurs, ajourés. Comme type de ce

dernier genre, nous citerons la rose do la

sainte Chapelle du château de Saint-Ger-
main en Laye,qui fut édifiée vers 1240. hlle

se compose de douze compartiments, et

chacun de ceux-ci se, divise eu deux baie*

plus petites, qui reposent, sur le grand cercle

de la rose; chacun de ces petits jours est

fermé du coté du centre par un trèfle com-
posé de trois arcs de cercle et supporte

une rosace renfermant elle-même six deroi-

cercles très redeutés. Les quatre écoincons
sont ajourés par une rosace, semblable aux
précédentes, et flanquée de deux trèfles.

Cette rose, du plus bel effet, avait été re-

couverte de plâtre sous le règne de Louis XIV,
et elle fut retrouvée par M. Millet, qui s'em-

pressa de la dégager des prétendus embellis-

sements dont ou l'avait recouverte. Pendant
les guerres qui ensanglantèrent notre pays

au xiv° siècle, on construisit peu de monu-
ments importants. Cependant, les maîtres de
l'œuvre cnerchèrent à prévenir la déforma-
tion qu'amenait souvent le déplacement des
rayons des roses. Ils imaginèrent, de ne plus

l'aire concourir les charges vers le centre de

l'œil. Ils y parvinrent à l'aide d'étrésillons

en décharge, qui donnèrent des roses dont
l'intérieur est très tourmenté et s'adapte

parfaitement au style dit flamboyant, qui

allait naître avec le xv° siècle. Comme
exemple de cette sorte de rose, nous men-
tionnerons celle qui orne la façade occiden-
tale de Saint-Nicaise de Reims et celle percée
dans le pignon du transept septentrional de

la cathédrale d'Amiens. Cette dernière rose,

édifiée vers 1325, est engendrée par un pen-
tagone, et ses compartiments ne tendent
plus vers le centre, mais aux angles de ce

pentagone formant œil. A partir du xiv° siè-

cle, ce fut ce système qui prévalut; et les

roses qui furent construites pendant tout ce

siècle et pendant le xv° substituèrent aux
lignes droites des rayons d'arcs de cercles.

On eut alors ces belles roses aux formes
contournées et dont les compartiments res-

semblent à des flammes. Il est inutile d'a-

jouter que leur tracé est purement géomé-
trique et que le principe du raccordement
joue le rôle principal. Parmi les roses de
cette époque, nous citerons celle qui fut re-

construite au xv» siècle et qui décore le

pignon occidental de la sainte Chapelle de
Paris. Nous ajouterons que les roses furent

eu quelque sorte propres à l'Ile-de-France et

à la Champagne. On en voit cependant à la

cathédrale de Chartres; mais la Bourgogne
usa peu de ce motif d'architecture; celles

qui furent élevées par ses architectes sont
généralement de petites dimensions. Il en
tut de même dans les autres provinces de
la France.

||
Rose des vents, compas, en-

semble de trente-deux rayons par lesquels

on partage la circonférence de l'horizon afin

de pouvoir estimer en mer la direction du
vent.

||
La droite d'intersection du méridien

et de l'horizon est la méridienne du lieu. La
droite d'intersection de l'équatettr et de l'ho-

rizon est perpendiculaire à la méridienne. Ou
nomme cette dernière intersection la perpen-
diculaire, La méridienne est désignée par
les lettres N, S, indiquant les directions du
N. ou septentrion et du S. ou du midi; et.

la perpendiculaire par les lettres E, in-

diquant les directions de l'E. ou orient, et

de l'O. ou occident. Ces quatre points sont
les points cardinaux, chacun des quatre an-
gles droits formés par la méridienne et la

perpendiculaire est divisé en deux parties

égales. Les extrémités des bissectrices ainsi

menées portent les noms de nord-est (N.-E.),

siul-est (S.-E.), sud-ouest (S.-O.), nord-

ouest (N.-O.). D'autres bissectrices donnent
de nouveau! pointe compris entre ces der-

niers. Ces points sont dus : N.-N.-E. entre

le nord et I nl-est; E.-N.-E. entre l'esl

et le nord-
est, etc.De
nouvelles

bissectri-
don -

nent les
nouveaux
points in-

termédiai-
res. \. 1/4

N.-E. en-
tre le nord
et le nord-
nord - est ;

le point
N.-E. 1/4

X. entre le

nord-estet

le nord-nord-est; le pointN.-E. 1 V K. entre

le nord-est l'est nord-est; le point K. I i

N.-E. entre l'est et l'est-nord-est., etc. Ces
divisions forment la rose de» vente, qui sert

aux marins à indiquer la direction du vent.

— Dér. Rosace, rosacé, rosacée, rosage 1,

rosaire, rosat, rose 2, rosé, rosée, roséine,

roselet, roselier, roséole, roseraie, rosette 1 , 2,

rosier, rosière, rosiériste, rosir, rosoir, roso-

lique. — Coinp. Rosatbin.
ROSE (1. rosa), ailj. î a. Qui est de la

SU05.

ROSE DES VENTS

,E (1. rosa

le la rosecouleur de la rose : Des écharpes roses. —
Sm. La couleur de la rose : In rose tendre.

— Déi". Rosé, rosée, rosir, roséine, roselet,

roselier, roséole, rosolique, rossane, rosaire,

rosetite, rosellane.

ROSÉ, ÉE [rose 1), adj. Qui est d'un rose

pâle.

ROSEAU (vx fr. rose l : dm. du goth. raus,

jonc), sm. Genre de la famille des Graminées
auquel appartiennent lacanne
de Provence et le roseau à

balai qui croît dans les lieux

marécageux. — Fig. Un ro-

seau qui plie à tous vents, un
homme sans fermeté. ||

Bûches
empilées en travers l'une sur

l'autre à chaque bout d'une

pile de bois ; on les appelle
aussi grillons.

||
Baguette dans

les cannelures des colonnes
gothiques, dites aussi ruden-
ture.

ROSE-CROIX (d'un Ail.

nommé Kosknkhi-.i tz), sf.

Secte d'illuminés qui compta
beaucoup d'adhérents en Alle-

magne au commencement du roseau
xvii" siècle et dont les mem-
bres prétendaient posséder un pouvoir sur-
naturel. — Sm, Un membre de cette secte.

j|

Grade dans la franc-maçonnerie, immédia-
tement au-dessus de celui de maître. — PI.

des rose-croix.

ROSÉE (spf. du vx fr. roser, qui est dans
arroser), sf. Gouttelettes d'eau qui couvrent,
après les nuits calmes et sereines, les corps
placés à découvert sur la surface du sol.

Lorsqu'en hiver, les carreaux de vitre de
nos appartements sont en contact, d'un
côté avec une atmosphère confinée, chaude
et humide, et de l'autre avec l'air exté-

rieur, dont la température est beaucoup
plus basse, on remarque qu'il se forme, sur
la face du carreau placée à l'intérieur de la

salle échauffée, une sorte de buée qui va
s'épaississaut de plus en plus et qui ôte mo-
mentanément à la lame de verre sa trans-
parence habituelle. C'est la vapeur d'eau
contenue dans l'atmosphère confinée qui est

venue se condenser en partie à la surface
d'un corps refroidi par son contact avec
l'air extérieur. L'air n'était pas saturé à la
température initiale qu'il possédait : mais la

couche de cet air, qui touche la lame re-
froidie, prend elle-même une température
décroissante, et il arrive un moment où la

force élastique de la vapeur qui s'y trouvait
contenue devient égale à la force élastique
maximum qui convient à la température de
la lame. A partir de ce moment, la sursatu-
ration arrive, si le refroidissement se pour-
suit, et la vapeur se condense sur le corps
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avec lequel elle est en contact. Cette obser-

vation rend compte des phénomènes de la

rosée. Pendant le jour, les corps terrestres,

échauffé» par l'action directe des rayons so-

laires, acquièrent une température supé-

rieure à celle de l'air. Quand le soleil a dis-

paru à l'horizon, ces corps, dont le pouvoir

émissif est beaucoup plus grand que celui

de l'air, rayonnent de la chaleur vers les

espaces célestes et se refroidissent beaucoup
plus que l'atmosphère qui les entoure. Deux
thermomètres placés dans une prairie, l'un

en contact avec l'herbe, l'autre à 1 mètre
au-dessus du sol, indiquent quelquefois,

pendant une nuit de printemps, un excès de
température de l'air sur celle du sol, égal

à 7 ou 8 degrés. Sur les feuilles des plante»,

sur la surface de la terre, devra donc s'o-

pérer une condensation de vapeur, comme
cela a lieu sur les carreaux de vitre dans
l'exemple cité plus haut. La cause du refroi-

dissement est différente, mais la raison pour
laquelle s'effectuent les dépôts de rosée est

la même dans les deux cas. Cette théorie

explique toutes les circonstances qui influent

sur le dépôt de la rosée : 1° Les corps dont
le pouvoir émissifest plus grand se recouvrent

d'une plus grande quantité de rosée parce
que leur refroidissement est plus intense.

2° Quand la surface du corps est abritée et

qu'une partie du ciel lui est cachée, le dépôt
de rosée est faible; car, si le corps perd
toujours de sa chaleur par un rayonnement
continu dans toutes les directions, il lui en

est restitué, du moins du côté de l'abri, une
quantité supérieure à celle qu'enverrait le

ciel s'il était découvert. 3° Lorsque le ciel

est couvert d'épais nuages, ces nuages for-

ment abri et on n'observe aucun dépôt de
rosée. 4° Lorsque l'air est serein, le dépôt
de rosée est abondant et même le refroidis-

sement peut devenir tel que la température
descende au-dessous de zéro. Cette circon-

stance se présente fréquemment pendant les

nuits claires du printemps: alors les plantes

gèlent et il se dépose aussi de la gelée

blanche. 5° Lorsque l'air est un peu Agite,

le dépôt de rosée est abondant ; mais, si le

vent est fort, les courants d'air, en renou-
velant à chaque instant la masse gazeuse
voisine du sol empêchent le refroidissement

des couches inférieures et le dépôt ne peut
avoir lieu. Les gelées blanches peuvent avoir

dès effets désastreux sur la première végé-

tation du printemps, comme les primeurs
des jardins et surtout les bourgeons de la

vigne. C'est notamment dans la première
quinzaine de mai que les gelées tardives

sont redoutables dans nos pays. Les habi-

tants de la campagne, ayant observé avec
beaucoup de justesse que les gelées blanches
n'ont lieu que par un ciel pur et lorsque lu

lune brille, ont attribué à cet astre inoffensif

la destruction des bourgeons naissants qui

deviennent roux en se fanant dans la journée
suivante. De là, le nom de lune rousse, qui

a été donné à la lune d'avril, c'est-à-dire à

celle qui commence en avril pour se terminer
en mai. Cette théorie de la rosée est due au
physicien anglais Wells. Toutefois le dépôt
de rosée n'est pas seulement dû aux rayon-
nement nocturne, mais aussi à une autre in-

fluence révélée par M. Jamin : celle de
Vévaporation dont l'effet n'est pas moindre
que celui du rayonnement et souvent le dé-

passe. Plusieurs faits viennent à l'appui de
cette opinion. On sait que l'herbe des prai-

ries se recouvre de beaucoup plus de rosée
que le sol nu placé dans le voisinage. On
remarque, dans les soirées d'automne et de
printemps, que lorsqu'on descend du haut
d'une colline dans la vallée on éprouve
subitement, en arrivant au bas du coteau,
une sensation de froid très prononcée, qui
s'accentue notablement quand la vallée est

sillonnée par un cours d'eau. On a pu aussi
constater qu'à l'époque des gelées printa-

nières ce sont toujours les bas-fonds qui sont

plus fortement atteints. La vigne gèle sou-
vent à la base du coteau pendant la nuit,

tandis qu'elle résiste à la partie supérieure.

Il y a ici plusieurs causes agissantes : d'a-

bord l'évaporation plus active qui a lieu

dans les fonds humides, puis le déversement
de l'air qui, rendu plus dense parce qu'il est

refroidi, descend du sommet de la colline,

où le rayonnement nocturne est très intense,

et s'épanche dans la vallée. Il forme là

comme un véritable lac, une sorte de masse
fluide stagnante dont les couches inférieures

se renouvellent sans cesse par l'envoi con-
tinu de l'air refroidi qui vient de la région
supérieure. Cette action est tellement mar-
quée, qu'on peut facilement, le lendemain
du désastre, délimiter sur le flanc du coteau
la portion qu'atteignait la zone d'air re-

froidi au-dessous de zéro. Les derniers ceps
gelés que l'on rencontre en gravissant la

pente se trouvent tous sur une ligne à peu
près parallèle à la ligne de faite, quand
celle-ci est horizontale. On a remarqué qu'une
rosée abondante est un signe de beau temps.
— Fig. Tendre comme la rosée, très tendre :

Cette salade est tendre comme la rosée.

* ROSÉES {rose 1), sfpl. L'un des cinq
ordres ou tribus dans lesquels se partage
la famille des Rosacées. La fleur des Rosées
possède un réceptacle très concave, non
soulevé au centre ; elle n'a point de calicule.

Le calice et la corolle sont construits sur le

type 5; les étamines sont nombreuses. Le
fruit est sec et enveloppé par la coupe ré-

ceptaculaire devenue charnue. Cette tribu
renferme les benoites, les roses, les poin-
tillés, les aigremoines, etc. — One Rosée, sf.

Une plan te quelconque de la tri bu des Rosées.
*ROSÉII\'E (rose , sf. Produit rouge ob-

tenu en traitant le sulfate d'aniline par le

peroxyde de plomb.
ROSELET rrote 21, sm. Belette à queue

noire, de couleur rousse ou jaunâtre.
1. *ROSEI.lER roseau '. adj. m. Se dit

des marais où il y a beaucoup de roseaux.
2. *ROSEMER (rose 2), sm v Substance

qu'on rencontre dans le minerai "d'argent.

*ROSEI.lTE (rose 2), sf. Minéral d'un
beau rose fleur de pêcher que l'on a trouvé
à Schneeberg, en Saxe, sur du quartz. C'est

un arséniate nvdraté de cobalt et de calcium.
*ROSELLÀNE (rose 2), sf. Substance

minérale d'un rose pâle, eu petits grains que
l'on trouve dans certains calcaires, t'est de
l'anorthite altérée ou impure.
rosellen (Henri) (1811-1870, pianiste

français, auteur d'une Rêverie longtemps
populaire duns les salons.

ROSÉOLE (rose'', sf. Ensemble de petites

taches rouges à la peau, accessoire d'affec-

tions internes plus ou moins graves. (Méd.)
*ROSER (rose 2), vt. Opérer le rosage,

en teinturerie. — Dér. Rosée, rosage.

ROSERAIE (rose 1 ),.«/'• Terrain planté de
rosiers.

i . ROSETTE (rose 1), dm. , sf. Pet ite rose.
||

Ensemble de plusieurs cercles de feuilles

étages et rapprochés les uns des autres, éta-

lés sur le sol, terminant une tige souterraine,

et du centre desquels s'élève la hampe qui
porte les fleurs. Ex. : la joubarbe. (Bot.)

|| Or-
nement de sculpture ou de broderie en forme
de rose.

||
Nœud de ruban en forme de rose.

||
Bouton fait de ruban rouge et en forme

de petite coupe que les officiers de la légion
d'honneur portent au-dessus de leur croix ou
à la boutonnière.

||
Réseau en fil avec lequel

une lingère bouche un petit trou qu'un acci-

dent a causé dans le linge.
||

Petit cadran
placé sur la platine d'une montre et muni
d'une aiguille.

2. ROSETTE (rose 1) , sf. Encre rouge
faite avec du bois de Brésil.

||
Craie colorée

en rouge qui sert à peindre.
[
Cuivre de ro-

sette ou rosette, le cuivre rouge pur; on le

trouve dans le commerce sous forme de
plaques circulaires ou de gâteaux.

ROSETTE, 16200 hab. Ville de la basse
Egypte, sur la rive gauche de la branche
occidentale du Nil et à 10 kilom. de son em-
bouchure.
ROSETTE (PiEiuiE de). En 1799, durant

l'expédition de Bonaparte, le capitaine du
génie Bouchard reçut l'ordre d'élever une
redoute au fort de Saint-Julien : pendant les

travaux, les ouvriers trouvèrent une pierre

qui a depuis permis aux savants de déchif-

frer les hiéroglyphes. Cette pierre, tombée
aux mains des Anglais en 1800, est aujour-

d'hui exposée au musée Britannique. Cette

inscription comprend trois textes à la suite

l'un de l'autre : le premier en caractères hié-

roglyphiques, tels qu'ils sont écrits sur les

monuments; le second, en caractères dénio-
tigues, tels qu'on les voit sur les papyrus; et

le troisième, en grec. Le texte grec était un
décret des prêtres égyptiens en l'honneur de
Ptolémée Epiphane, qui régna de 204 à 181
av. J.-C. ; on supposa donc que les deux au-
tres textes étaient la répétition de ce décret,
et on essaya de traduire les textes égyp-
tiens A l'aide du texte grec. Le Suédois Aker-
blad fixa plusieurs lettres du texte démo-
tique, et l'Anglais Thomas Young fixa cinq

lettres du texte hiéroglyphique ; mais le texte
demeurait inexpliqué. Le Français François
lliampollion le Jeune trouva en 1821 la re-
ntable méthode pour déchiffrer cette fameuse
inscription.il partit de l'idée que l'ancienne
langue des Egyptiens pouvait être recherchée
dans la langue copte, qui est encore la lan-
gue liturgique des chrétiens d'Egypte. Cham-
pollion fit donc une grammaire du copte et

s'en servit pour classer les, 'noms géogra-
phiques de l'ancienne Egypte, puis pour dé-
chiffrer l'inscription de Rosette. 11 établit

ainsi que les Egyptiens n'avaient pas une
écriture sacrée pour les prêtres et une écri-

ture profane pour le vulgaire, mais trois es-

pèces d'écriture : hiéroglyphique, pour les

inscriptions gravées, hiératique ou cursive,
pour les papyrus, démotique ou expédiée,

pour le commerce.
ROSETTI (Constantin), né en 1816, poète,

publiciste et homme d'État roumain. Mort
en 1885.

ROSHEIM, 3602 hab. Ane. c. Schelestadt
(Bas-Rhin), aui. en Alsace-Lorraine, près du
couvent de Saint-Odile.

ItOSII.H (rose + sfx. fer), sm. Genre d'ar-

bustes dicotylédones du groupe des Rosa-
cées et de la tribu des Rosées. Les végétaux
qui composent ce genre sont renommés par

la magnificence et le parfum de leurs fleurs.

Ils sont disséminés sur la plus grande partie

de la surface du globe. Ce sont des arbustes
presque toujours armés d'aiguillons. On sait

que ces organes sont,comme les poils, des pro-

ductions de l'epiderme. Ils différent des épi nés

qui ne sont autre chose que des bractées

des feuilles ou des ranteautt avortés. (V. Ai-
guillon. Epine.) Tous les rosiers portent des

feuilles composées pennées : ainsi les lobes

de leurs feuilles ou folioles sont rangés par
paires de chaque côté de la nervure médiane,
En outre celle-ci, elle-même, est terminée par
une foliole. Les stipules que l'on voit au bas

des pétioles ont des dimensions considéra-
bles. Les fleurs des rosiers sont, ou soli-

taires à l'extrémité des rameaux, ou rappro-

chées en groupes plus ou moins compacts;
ces fleurs ont reçu un nom spécial, celui de
roses. Elles sont"généralement très grandes,
surtout dans les rosiers cultivés: leur cou-
leur varie beaucoup; elle tire le plus sou-

vent sur le rose. Leur calice se compose de
cinq sépales munis de prolongements ou
lobes latéraux. Après le calice de la rose, on
trouve une corolle de cinq pétales de cou-

leurs diverses suivant les espèces et même
suivant les variétés. Parfois ces pétales sont

unguieulés, c'est-à-dire termines inférieu-

rement par des onglets. En dedans de la

corolle, on voit de nombreuses étamines qui
entourent les sommets des styles. Enfin, au
fond de la coupe réccptaculaire qui a pris

la forme d'une bouteille, il y a un grand
nombre do carpelles : ce sont autant d'akènes
osseux couverts de poils rudes du côté op-
posé à l'insertion du style. A l'époque de la

maturité, les parois de la coupe réceptacu-
laire deviennent plus ou moins charnues et

succulentes, et on les regarde communé-
ment, mais tout à fait à tort, comme les

fruits du rosier. Ces parois sont même co-

mestibles dans certaines espèces; elles re-

çoivent alors le nom de cynorrhodons. Le
nombre des espèces de rosiers décrites jus-

qu'à ce jour s'élève à plus de deux cents.

Ces espèces ont en outre donné naissance à

une quantité prodigieuse de variétés; ces

dernières s'élèvent aujourd'hui à plusieurs

milliers; et entre les mains des horticulteurs,

leur nombre s'accroit tous les jours dans
une progression effrayante. Parmi les plus

belles et les plus utiles de ces espèces nous
nous contenterons de citer les suivantes :
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{. Lo rosier des chiens [rosa canina) est

connu vulgairement sous le nom d'églantier
s iiir-ii/i': c'est un arbrisseau de 1 à 3 mètres,
commun dans les bois, les haies et les buis-

sons. Ses carpelles, comme cens du rosier

rouillé, surmontent une espèce de pied qui

les égale en longueur. Les aiguillons des
tiges d'un certain âge loni robuste* et pres-
que égaux entre eux; ils se terminent brus-
quement par une pointe recourbée, Les
feuilles ont de 5 à 1 folioles qui ont leurs

dents supérieures presque connirentes. l.es

fleurs du rosa canina sont blanches ou d'un
blanc rosé, d'une odeur suave, solitaires ou
disposées en corymbe. Dans le bouton, les

Sépales du calice, profondément lobés, dé-
passent de beaucoup la corolle; ils se réflé-

chissent après la floraison et tombent avant
la maturité. La coupe réceptaculaire, ap-
pelée encore fruit ou rynorrhodon, présente
la forme d'un fuseau; elle est d'un beau
rouge à la maturité, mais ne devient pul-
peuse qu'après les premières gelées. Le ro-
sier des Chiens est commun dans toute la

France : il a été aussi nommé, non point

par dédain pour ses fleurs simples, mais
parce que sa racine a été autrefois préco-
nisée contre la rage. Le rosier des chiens
est une espèce médicinale ; ses jeunes feuilles

peuvent être prises en infusion comme le

the; ses akènes sont employés à l'intérieur

comme vermifuges. Enfin, ses fruits ou cy-
norrhodons servent à la préparation d'ex-

cellentes confitures; seulement il faut avoir

soin de débarrasser la pulpe des poils roides

qui recouvrent les akènes et qui irriteraient

fortement la gorge. On l'ait encore avec les

cvnoirhoilons une conserve astringente, an-
tiputride, usitée pour combattre les diarrhées
chroniques. Il n'est pas rare de voir se dé-
velopper sur ses organes des excroissances
chevelues que l'on ne saurait mieux com-
parer qu'à un paquet de mousse et auxquelles
on donne le nom de bédéguars. Ces bédé-
guars proviennent de la piqûre d'un très

petit insecte hyménoptère appelé le cynips
de la rose (cynips rosse). (V. Cynips.) Les
bédéguars qui entourent les tiges du rosier

des chiens ont souvent le volume d'une
pomme; ils semblent formés d'une immense
quantité de filaments dont plusieurs ont
leurs extrémités libres et plus ou moins ra-

mifiées. Lorsqu'on coupe ces masses en tra-

vers, on trouve au centre un noyau pierreux
creusé de petites loges, dont chacune ren-

ferme une larve de cynips. Quand la femelle

du cynips est snr le point, de pondre, elle

fratique à l'aide d'une tarière qui termine
extrémité de son abdomen de petites en-

tailles sur la tige du rosier, et clans chacune
de ces fentes elle dépose un œuf. Elle y
verse en même temps une liqueur particu-

lière qui fait affluer la sève en ce point et

provoque ainsi la formation d'une excrois-
sance. Grâce à cette disposition, les larves,

à la sortie de l'œuf, trouvent un logement
tout construit. Le petit animal suce, pour
se nourrir, les parois de sa demeure, et

par cette succion, il détermine un nouvel
afflux de sève: ce qui a pour elïet d'aug-
menter les dimensions du bédéguar. Cepen-
dant, au bout d'un certain temps, la larve

du cynips se métamorphose en nymphe ou
chrysalide; puis elle devient insecte parlait.

Alors, ce dernier pratique dans la paroi du
bédéguar une ouverture circulaire par la-

quelle il s'échappe de son berceau. Au
moyen âge, les bédéguars étaient l'objet de
croyances superstitieuses; on leur attribuait
des) propriétés curatives surprenantes; ils

constituaient aux yeux du vulgaire un médi-
cament diurétique, anthelminthiqtte et anti-

scrofuleux. De nos jours même, dans cer-
taines campagnes, on s'imagine qu'un bédé-
guar placé sous le lit procure un profond
sommeil.

2° Le rosier rouille' (rosa rubiginosa) est

encore connu sous les noms vulgaires d'e*-

glantier odorant, églantier rouge, rosier à
odeur de reinette. C'est un arbrisseau de
1 à 2 mètres formant un buisson touffu. Les
anciennes tiges sont couvertes d'aiguillons
inégaux, les uns robustes, coniques et re-
courbés, les autres grêles, droits et presque
cylindriques. Les feuilles ressemblent à
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celles du rosa canina, seulement les dents
supérieures de leurs folioles ne sont pas
conniventes; de plus, la face inférieure de*
dites feuilles esl couverte de petites glande*
(nui. -m' de rouille et très odorantes. Leur
parfum esl ass«s analogue à celui de la

pomme de remette. Les pétales de la CO-
rolle sont ordinairement d'un rose vif. Ces
pétales sont, en outre, odorants. Le fruit,

presque sphérique, est d'un rouge font

la maturité. Le rosier rouillé est commun
sur les coteaux aticles, au bord des chemins,
le long des haies el dans les buissons.

3° Le rosier des chatn.pt (rosa arvensis) se
distingue des deux espèces précédentes par
ses carpelles sessiles, par ses feuilles d'un
vert blanchâtre en dessous, par son calice

donl les divisions ne dépassent pas la corolle
dans le bouton, par sa corolle grande et
d'un blanc pur, enfin par ses styles soudés
en une colonne qui atteint la hauteur des
ei animes. Le rosa arvensis est très commun
sur la lisière des bois, au sommet des col-
lines incultes et le long des haies.

i" Le rosier «impreneUe [rosa pimpinelli-
fotia) estun arbrisseau de S à 20 décimètres

formant un buisson bas et

touffu. Sa tige est couverte
d'aiguillons droits, très iné-

gaux et très grêles. Ses feuil-

les, d'un vert pâle en] des-
sous, se composent de 5 à
9 folioles très petites. Les
fleurs sont odorantes, à pé-
tales blancs, offrant, sur-
tout à leur base, une légère
coloration jaune. Les divi-

sions du calice ne dépassent
pas la corolle dans le bou-
ton. Les styles, distincts,

sont plus courts que les éta-
mines. Les fruits ont un peu la forme d'une
nèfle et deviennent d'un rouge brun à la

maturité. Le rosier pimnrenelle se plait sur
les coteaux arides et saldonneux.

!i°Le rosier églantier (rosa eglanleria) est

un arbrisseau de 1 à 3 mètres de hauteur. Sa
tige est armée d'aiguillons semblables à ceux
de l'espèce précédente. On le reconnaît aisé-

ment à ses fleurs d'un beau jaune et exhalant
une odeur de punaise. Son fruit globuleux
est rouge à la maturité. On le cultive comme
plante d'ornement.

6° Le rosier français (rosa gallica) est en-
core désigné vulgairement sous les noms de
rose rouge et de rose de l'rovins. Il croit spon-
tanément dans les haies de toute la France.
Sa tige est armée d'aiguillons inégaux. Les
feuilles, généralement composées de 3 à 5 fo-

lioles, sont pubescentes à la face inférieure.

Les fleurs, très grandes et d'un rouge pour-
pre, sont peu odo-
rantes lorsqu'elles

sont fraîches; mais
elles acquieren i

par la dessiccation

une odeur des plus
suaves. Le fruit est

presque globuleux
et très coriace.

C'est principale-

ment à ce dernier
caractère qu'on
distingue lo rosier

français du rosier

à cent feuilles.
L'espèce qui nous occupe est une plante
médicinale. Elle constitue la rose rouge ou
rose officinale des pharmaciens. Ses pétales,
sèches le plus rapidement possible, sont
employés comme astringents et toniques.
On les administre à l'extérieur en infusion
dans l'eau, le vin et l'eau-de-vie; ils forment
alors des lotions excitantes qui favorisent la
cicatrisation des ulcères. Ces pétales servent,
en outre, à la préparation de la conserve de
roses et du miel rosat. Le rosier français
était autrefois cultivé en grand aux environs
de Provins (Seine-et-Marne). C'est sans
doute à cette circonstance qu'on doit l'un de
ses noms vulgaires.

7° Le rosier à cent feuilles (rosa centifolia)
est trop répandu partout pour que nous en
donnions une description détaillée. Il doit

son nom à la grande facilité avec laquelle
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ses fleurs doublent sous l'influence de la

culture. Il a produit déjà un grand nom-
bre de variété*, et mu en niaient tous les

jours île nouvelles. Parmi ces van kee, nous
citerons le rosier

ii cent feuilles

commun, remar-
quable pu ses

grandes fleuri

parfumées et

(l'un rose déli-

cat; le rosier à
cent feuilles
changeant, dont
le boutonest d'un
rouge pourpre

,

et la fleur épa-
nouie d'un blanc
pur; le rosier à
feuille de chou
on de/aiiue, que
caractérisentses
folioles très
grandes et irrégulièrement boursouflées;

les roses mousseuses, remarquables par les

filaments verts qui recouvrent le pédon-
cule et le calice, et qui ressemblent à de la

mousse dont on aurait garni ces organes;

le rosier à cent feuilles pompon que distin-

gue sa taille naine ainsi que la petitesse

3e ses feuilles et de ses fleurs; le rosier

œillet, dont les pétales se terminent inté-

rieurement par un onglet assez long, tandis

qu'ils sont rétrécis et triileutés au sommet;
enfin le rosier à cent feuilles apétales, dans
lequel la corolle avorte complètement. La
culture de la rose à cent feuilles commune
produit quelquefois des anomalies lies in-

téressantes et donne des roses prolifères,

c'est-à-dire des roses du sein desquelles

s'élancent un ou plusieurs axes pouvant à
leur tour se charger de fleurs. Lesétamines
se transforment aussi très facilement en
pétales et produisent ces fleurs doubles qui

font l'ornement des jardins et les délices

des amateurs. Les pétales de la rose à cent
feuilles sont employés en médecine et dans
laparfumerie. Ils fournissent, par une distil-

lation appropriée, soit l'eau de roses, qui est

un colyre astringent, soit l'essence 'le roses,

qui sert de cosmétique. On obtient l'eau de
roses en plaçant dans un alambic de l'eau

avec une certaine quantité de pétales de
roses, et en distillant à la vapeur jusqu'à ce
3u'on ait retiré un poids d'eau égal à celui

es pétales employés. L'essence de roses se

firépare dans le Levant. C'est une huile vo-
atile d'odeur suave, de couleur jaune et

de consistance butyreuse. Dans le commerce,
l'essence de roses est quelquefois mélangée
par l'iaude avec l'essence de géranium. Voici
comment on peut découvrir la falsification:

on met un peu de l'essence suspectée sur un
verre de montre, et sur un autre verre àcôté,
on dépose un peu d'iode. On recouvre les

deux verres d'une même cloche. Si l'on a
affaire à de l'essence de rose pure, il n'y
a pas de changement dans la couleur. Si,

au contraire, les essences de roses et de gé-
ranium se trouvent mêlées, le produit qui eu
résulte ne tarde pas à noircir.

8° Le rosier de Damas (rosa damascena)
est originaire de la Syrie. Sa tige est armée
d'aiguillons coniques forts et nombreux. Les
sépales du calice sont déjetés en dessous
dans la fleur épanouie. Les pétales sont
plus ou moins grands et diversement colo-
rés suivant les variétés. Les plus belles do
ces variétés sont appelées rester* des quatre
saisons.

9° Le rosier ton jours vert (rosa semper-
i irais', se reconnaît facilement à ses feuil-

les coriaces et persistantes. Ses pétales
sont blancs ou couleur de chair. Ils peuvent
servir à la préparation de l'essence de
roses. Le rosier toujours vert est une espèce
indigène du midi et du sud-ouest de la
France.

10° Le rosier indien (rosa indica) est un
arbrisseau toujours vert, armé d'aiguil'ons
courbés en faux. Ses feuilles sont composées
de folioles coriaces et luisantes. Il a fourni
plusieurs variété* ; les principales sont : le

rosier the. dont les fleurs ont une odeur de
thé très prououcée ; le rosier de la Chine,
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que distingue la couleur rouge intense de

ses pétales. Enfin, le rosier du Bengale,
cultivé aujour-

d'hui dans tous
les jardins.

1 1 » Le rosier

musqué rosa mos-

chaut .qu'on croit

provenir du nord
de l'Afrique, est

aisément recon-
naissante à ses

pétales blancs ter-

minés par un on-
glet jaune et très

odorants. 11 a
fourni] plusieurs

belles variétés.

On en peut ex-

traire de l'essence

de roses.
12° Le rosier

cannelle {rota cinnamomea) est un ar-

brisseau de ."> a 1(1 décimètres, couvert d'ai-

guillons grêles et droits ou tout à fait inerme.
Il est caractérisé par la dilatation des sti-

pules qui accompagnent les fleurs des ra-

meaux florifères, dilatation qui contraste
avec l'état des stipules appartenant aux ra-

meaux non florifères; car ces dernières ont
leurs bords connivents et sont presque tubu-
leuses. Les fleurs sont roses et ordinaire-

ment solitaires. Leurs sépales portent à

leur sommet un appendice linéaire qui dé-

Easse longuement la corolle dans le bouton.

e fruit est globuleux et d'un rouge orangé
à la maturité. Plusieurs botanistes, entre

autres de Candolle, regardent le rosier de
mai comme une variété du rosier cannelle.

Les églantier» on rosiers tauvaget que l'on

veut transporter dans les jardins doivent
être âgés d'au moins deux ou trois ans. Leur
écorce doit être d'un gris vert et légèrement
rugueuse. Il faut les replanter dès qu'ils

sont arrachés afin que les racines ne soient

ni desséchées par le haie ni altérées par la

gelée. C'est surtout l'églantier long ou rose

de Chine qu'il faut choisir parce que sa

végétation est très vigoureuse. 11 est touii lUM
préférable de planter à l'automne et de ne
fumer la terre qu'avec du fumier consommé.
Le rosier se greffe comme les autres arbres,

c'est-à-dire en éCUSSOn ou en fente, La greffe

a lieu soit au mois de mai à l'ail poussant,
soit l'automne à œil dormant. Cependant la

greffe en fente s'exécute en mars et eu avril.

Cette dernière est préférable à la greffe eu
écusson parce que l'on obtient la même
année des têtes très grosses. Les rosiers se

taillent dans les premiers jours du mois de
mars. Les rosiers sont attaqués par deux
sortes d'insectes : 1° par de petite* chenilles

qui se cachent dans les feuilles où elles

s'enroulent. Pour les détruire, il suffit de
presser entre ses doigts le cornet qui les

renferme; 2° par une espèce de puceron.
C'est là son ennemi le plus redoutable. On
le détruit au moyen de la fumée de tabac.

Les horticulteurs ont partagé les innom-
brables variétés de rosiers en huit sections :

1° les rosiers thé, 2° les rosiers benr/ale;

3° les rosiers noisette; i°les rosiers ile Bour-
bon; 5° les rosiers hybrides remontants;
6° les rosiers Portland, appelés encore ro-

siers perpétuels ou des quatre saisons ;
7° les

rosiers remontants dont l'origine et le carac-
tère sont variés ;

8° les rosiers non remontants.
ROSIÈRE [rose), sf. La jeune fille qui,

dans certains villages, est désignée chaque
année pour recevoir, comme prix de sagesse,
une couronne de roses blanches et une pe-

tite dot. L'institution de la Rosière, établie

à Salency (Oise) en 535 par saint Médard,
évèque de Noyon, est aujourd'hui en vigueur
dans un grand nombre de localités, et sur-
tout aux environs de Paris.
ROSIÈRES, 2 635 hab. Ch-1. de c, arr.

de Montdidier (Somme). Ch. de fer du N.
*ROSIÉIUSTE (rosier), ««.Horticulteur

qui cultive spécialement les roses.
* ROSIR (rosety, vi. Devenir rose, en par-

lant du teint.

ROSNY, 691 hab. Village à 7 kilom. 0.
de Mantes (Seine-et-Oise), sur la Seine. Châ-
teau où naquit Sully. Ch. de fer de l'O.

*ROSOIR (rosc\), sm. Outil pour percer
une rose dans la table d'un luth, d'une lyre,

d'un clavecin.
ROSOLIQUE, iidj. î g. Se dit d'un acide

dérivé du phénol et constituant une matière
rouge fournissant elle-même d.'s dérivé*
employés en teinture. L'acide rosolique peut
être considéré comme un excellent réactif

de l'acide carbonique libre. En effet, l'acide

rosolique est décoloré par la solution de ce
gaz dans l'eau; il ne l'est pas par les solu-

tions de bicarbonates.
ROSPA ET SORBA, 768 hect. Forêt do-

maniale de la Corse, peuplée de pins lari-

cios.

ROSPORDEN, 1742 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Quimper (Finistère). Ch. de fer d'Orl.

ROSS ^John) (1777-1856), navigateur an-
glais, célèbre par ses voyagea au pôle arcti-

que, de 1818 à 1833. Il découvrit la baie de
Melville et la presqu'île Boothia; bloqué
quatre hivers de suite dans les glaces, il

dut abandonner son navire la Victoire, en
août 1833; il fut retrouvé et sauvé par \lsa-

' belle.— James Clark Ross (1800-1862), neveu
du précédent, fit avec lui et avec Parrj des

voyages au pôle nord, alla en 1848 à la re-

cherche de sir John Franklin, détermina la

position du pôle magnétique boréal, fit de
[839 à 1844 trois expéditions dans le voisi-

nage du pôle sud et découvrit la terre de
Victoria.
*ROSSANE liai, rosso. roux), sf. Lapins

et lapereaux coupés par quartiers, lardés,

et sautés à la casserole.

ROSSE ail. rots, cheval , sf. Cheval sans
forces ou usé qui ne peut plus faire aucun
service.

ROSSÉ, ÈE, p. p. de rosser. Qui a été vio-

lemment battu.

ROSSÉE, spf. de rosser, volée de coups.
ROSSER picard roissier . ri. Battre quel-

qu'un violemment, comme s'il était un che-
val. — Déi'. Rossé, rossés, rosser.

KOSSEEUW SAINT HILAIKE El total ,

né en 1805, membre de l'Institut (Académie
des sciences morales et politiques), auteur
d'une Histoire d'Espagne, depuis les origines
jusqu'à la mort de Ferdinand Vil.

ROSSET (Joseph) (1706-1786), sculpteur
en ivoire. — Uosset (François), mort en
1820, peintre de la manufacture de Sèvres,
ROSSI (coin*) (1787-1848), jurisconsulte,

économiste et diplomate, né à Carrare. Pro-
fesseur de droit a l'université de Bologne, il

fut obligé de quitter l'Italie en 1815, à cause
de son attachement au parti français; il alla

résider à Genève, puis à Paris (1833), où il

se fit naturaliser Français. Il devint alors

professeur d'économie politique au Collège
de France et à l'École de droit, fut membre
de l'Académie des sciences et de la Chambre
des pairs, et enfin ambassadeur à Rome, où
il contribua à l'élection de Pie IX. En 1848,

celui-ci lui ayant confié le ministère de l'in-

térieur, Rossi fut assassiné par un fanatique
en se rendant à l'Assemblée.
ROSSI (J.-B. de) (né en 1822), archéolo-

gue italien, qui a renouvelé par l'archéologie
l'histoire des antiquités chrétiennes et relevé

dans les catacombes plus de 12 000 inscrip-

tions.

ROSSIGNOL (vx fr. lossignol : 1. lu.ici-

niolus : dm. de luscinia , sm. Genre de petits

oiseaux de l'ordre des Passereaux, caracté-

risé par un bec fin, en forme d'alêne, de
couleur brune, rouge dans certaines espèces,

dont la mandibule supérieure est échancrée
sur les bords et recourbée à l'extrémité libre.

La mandibule inférieure, au contraire, est

entière et droite. Les narines ont la forme
d'une ellipse, et sout recouvertes d'une mem-
brane. La bouche est très fendue, et les mus-
cles du larynx sont beaucoup plus déve-

loppés que dans aucune autre espèce. Le
dessus de la tète, le cou, les ailes, le dos et

le croupion sont d'un brun roux, tandis que
la gorge et le ventre sont blanchâtres. La
queue est d'un brun rouge et arrondie. Les
tarses sont grêles, jaunes et couverts en de-
dans d'une seule écaille cannelée. Les doigts

sont terminés par des ongles recourbés et

pointus. Le rossignol est un oiseau migra-
teur : il arrive chez nous vers la fin du mois
de mars ou au commencement d'avril et nous

quitte d'assez bonne heure; car il émigré
dans les premiers jours d'août et son j a

est terminé vers le 5 septembre. Il se dirige
alors vers l'E. et va passer l'hiver en Egypte,
en Hongrie, en Asie Mineure, et dans les îles

grecques. Les mâles précèdent toujours les
femelles d'une quinzaine de jours, afin de
choisir le canton où ils devront s'établir, et
en chasser les autres oiseaux qui pourraient
leur faire concurrence. Les rossignols sont
des oiseaux très querelleurs : ils cherchent
d'abord à vaincre leurs adversaires par le
chaut, et lorsque ceux-ci ne veulent pas s'a-

vouer vaincus en s'éloignant du lieu de la
lutte, ils se jettent les uns sur les autres et
entreprennent un combat corps à corps dans
lequel l'un des deux champions laisse souvent
la vie. Le vaincu émigré et va cacher loin de
là la honte de sa défaite. Le rossignol vit
solitaire et habite les frais ombrages; il aime
le voisinage des ruisseaux et des prairies;
les allées des parcs solitaires et tranquilles
lui sont agréables, car il aime à se faire en-
tendre des habitants du château et à les

charmer pat ses chants mélodieux. Il niche
à terre ou près du sol, au milieu des per-
venches ou dans la mousse, sur des buissons
de houx, de hêtre ou dans les charmilles.
Son nid est composé de feuilles modes, qu'il
presse et stratifié avec soin; mais jamais il

ne tapisse le berceau de sa jeune couvée avec
du cria ou des plumes. La femelle pond
ciuq oeufs d'un vert olive foncé avec une ta-

che blanche au gros bout. Elle ne fait géné-
ralement qu'une couvée, et encore les petits

quittent-ils le nid de bonne heure. Le mâle
ne prend pas part à
l'incubation ; mais, per-
ché sur une branche
voisine du nid, il chante
pour charmer
d'abord lanière,

et ensuite pour
apprendre a

ses petits les

mélodies de
son réper-
toire. Le
chant d'un
rossignol
parlait se

compose ha-
bituellement de vingt-quatre strophes; mail
tous les oiseaux de ce genre ne possèdent
pas le même degré de perfection artistique

que, du reste, les individus acquièrent par
l'exercice, et l'on peut dire par l'étude. Parmi
les rossignols, il en est qui chantent la nuit

et sont appelés nocturnes, tandis que d'au-

tres ne se font entendre que le jour et sont
qualifiés de diurnes. Aussi quelques amateurs
poussent-ils la cruauté jusqu'à crever les

yeux du pauvre artiste au moyen d'un fil de
fer chauffé au blanc. D'autres, moins bar-

baies, pratiquent ce que l'on appelle la mise
au trou : cette pratique consiste à enfermer,
pendant deux mois environ, l'oiseau dans
un endroit très sombre et d'où on le sort

pour l'exposer à la vive lumière du soleil.

Aussitôt le petit captif entonne sa chanson
d'allégresse et salue ainsi le retour de l'astre

du jour. Du reste, les rossignols en cage
chantent beaucoup plus que ceux qui sont en
liberté, car ils n'ont pas, comme ces derniers,

a se préoccuper de la recherche de leur nour-
riture. Celle-ci consiste en insectes, en petits

vers, en larves de toutes sortes; cependant,
ils mangent volontiers des groseilles, des

mûres et des baies de sureau. A ceux qui sont

en cage, on donne des œufs durs, du cœur de
bœuf haché et mêlé à de la mie de pain blanc.

On ajoute à cet ordinaire trois ou quatre

vers de farine (tenebrio molitor) par jour.

Les poètes de tous les temps ont chanté le

rossignol, et cet oiseau a été recherche avec

passion par les amateurs, qui sacrifiaient au
plaisir de le posséder des sommes considé-

rables. La passion du rossignol était endé-
mique dans la famille des Césars, et l'on

raconte que l'impératrice Agrippine paya un
de ces oiseaux six mille sesterces (1500 fr.),

et l'on assure que des rossignols du Japon
atteignirent le double de cette somme. La
chair du rossignol est un excellent manger,
et lorsqu'ils sont gras, c'est-à-dire vers la fin

ROSSIGNOL
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de l'été, ils sont aussi estimés que les orto-

lans ou les bées-figues. On connaît trois es-

pèces de rossignols : 1" Le rossignol ordi-

naire, qui a l'ait jusqu'ici le sujet de oet

article. 2" Le rossignol philomile, qui se dis-

tingue île l'espèce précédente par son plu-

mage an peu plus foncé et plus terne. 11 ha-

bite surtout l'Allemagne et se rencontre

rarement en France, où il vit dans les bois

et le long des ruisseaux. 3° Le rossignol

du Japon, dont le plumage vert olive est

mêle de jaune el de rouge et dont le bec est

rouge de sang. C'est un animal très farou-

che; lorsqu'il est en compagnie d'autres oi-

seaux, il leur arrache les plumes une à une.

Il aime, du reste, à se nourrir de matières

animales : foie, mouchée, insectes, vers de
farine, etc.; mais il aime aussi les fruits,

les oranges surtout. — Fig. Une voix de ros-

signol, pure et très flexible.
||

Inm. Un ros-

signol tl'Arcadie, un âne.
||

Petit sifflet en
écorce que les enfants détachent du bois vert,

au moment de la sève.
||
Crochet propre à

ouvrir toutes sortes de ser-

rures et dont les voleurs

font souvent nage. ||
Livre

ou marchandise démodés
qu'on ne peut plus vendre.

j[
Coin de bois introduit

dans une mortaise trop lon-

gue pour serrer le tenon.
||

Bobine évidée en longueur,

portant la grosse soie dont

on fait la lisière de l'étoffe.

— Déi\ Rossignoler, rossi-

gnolet.
ROSSIGNOL .1 F. a N -

Pikruk , né en 1804, mem-
hre de l'Institut (Académie
des inscriptions), professeur

de langue et de littérature

grecques au Collège de
France.
kossignoler [rossi-

gnol , ri. Imiter le chant du
rossignol.
*ROSSIGNO!.ET (dm.

de rossignol), «h. Jeune ros-

signol.

ROSSINANTE (esp. rocin,

haridelle), sm. Nom du che-

val de don Quichotte. — Sf.

Cheval maigre et efflanqué.

j|
Rosse.
ROSSINI (Gioacchino)

(1792-1868), le plus illustre

des compositeurs italiens du
xix ,; siècle et l'un des plus

grands qui aient jamais

existé. Rossini a écrit une
soixantaine d'opéras, parmi
lesquels il suftit de citer :

Otello, Moïse, le Siège de
Corinthe, le Barbier de Sé-
ville, le Comte Ory et enfin

Guillaume Tell, son chef-

d'œuvre. Il composa en ou-
tre : un Stabat Mater, une Petite Messe
solennelle, des cantates, des mélodies, etc.

Après Guillaume Tell, le maître s'arrêta

dans sa prodigieuse carrière. Il avait alors

trente-sept ans.

ROSSO (I.E) (1496-1541), célèbre peintre

et architecte florentin que François I" appela

en France et qui décora la grande galerie du
château de Fontainebleau. Il eut pour rival

haineux le Primatice et s'empoisonna de
désespoir, après avoir injustement accusé
de vol son ami Pellegrino; auteur d'une Vi-
sitation, d'un Christ au Tombeau que l'on

voit aujourd'hui au Louvre.
ROSSOLIS (1. vos solis, rosée du soleil I,

sm. Liqueur faite d'eau-de-vie, de sucre, de
roses rouges, de fleurs d'oranger, de can-
nelle et de clous de girofle.

|| Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Dro-
séracées qui croissent dans les prairies tour-

beuses et dont les feuilles sont couvertes de
poils rougeàtres que terminent des glandes
transparentes, semblables à de petites gout-

tes d'eau. Les feuilles des plantes de ce genre

sont radicules et toujours disposées en ro-

sette. Lorsqu'un insecte vient à se poser sur
l'une d'elles, les poils qui la recouvrent se

rabattent sur lui. Il est bientôt couvert du

liquide que ces poils sécrètent et il est di-

géré. Les matières animales déposées artifi-

ciellement sur ces feuilles subissent le même
sort. Les rossolis on drosera sort des plantes
carnivores.

* ROSTELLE ÇL.rostelhtm, petit bec : dm.
de rostrum, bec),Mi. Prolongement sembla
ble à un bec. — Dit. RosteUé, rostellie.

ROSTELLE, ÉE (rostelle). Qui a la

forme d'un rostelle.

ROSTOCK, 89356 hali. Capitale du Meck-
Îembourg-Sohwerjn, port sur la Warnow,
à 16 kilom. de la Baltique

; université : patrie

de Blûcher; avant-port de Warnemùnde,
ROSTOPciiiN 1765-1826), général russe,

gouverneur de Moscou en 1812, qui prépara
1 incendie de cette ville lors de I entrée des
Français, en ordonnant à Voronenko de brû-
ler, après son départ, les magasins d'eaux-
de-vie et les barques chargées d'alcool.

ROaTRAL,KlsE(\.roslralem:<leroslrum,
bec, éperon de navire , adj. Dont le lu t •si

orné d'éperons de navires : Colonnes ros-

ROTIFÉRES

l. Hydalina senta mâle. — 2- Hydalinn senta fenielli 1

4. Rotifère commun à l'état de dessiccation. —
Hjtkeri. — 7. Notomata copeus.

— 3. Rotifère commun h

5. Noteus quadricornis.

traies: la première, dite de Duilius, l'ut érigée

à Rome en l'honneur de ce consul, qui le

premier remporta une victoire navale sur
les Carthaginois (261 av. J.-C). On la con-
serve au Capitule, avec une partie de l'in-

scription de la base, énumérant le nombre
des vaisseaux pris à l'ennemi, le butin re-

cueilli. M. Garnie! a donné la forme de co-

lonnes rostrales aux lampadaires placés sur
les flancs du Grand Opéra.

||
Couronne ros-

trale, couronne d'or garnie d'ornements en
forme d'éperons de navires que l'on décer-
nait à Rome à l'amiral qui avait détruit une
flotte ennemie et

peut-être au matc-
ot monté le premier
à l'abordage. Elle fi-

gure sur les

médailles
d'Agrippa

,

vainqueur à

Actium.
ROSTRF.

(1. rosiru m.
bec), sm. Su-
çoir des in-

sectes hémiptères.
|| Siphon qui termine

antérieurement l'ouverture de certain

quilles univalves.
||
Éperon à triple pointe

dont était garni l'avant des navires de guerre
des anciens. — Smpl. Les rostres, la tribune

aux harangues, placée a Rome au milieu du
forum et dont la base était orn le rostrei

de navires pris aux Voléques d'Antium dans

la guerre latine. — Der. ftostral, lustrale,

rostre", rostree, rostelle, rosteUé, rostellie.

* Hosiiti'., AH rostre . aotf.Qtria la forme
d'un bec. BU histoire n;i nin-lle.

ROSTREXEN, 2 1112 hab. Ch.-I. de c,
arr. de Quingamp Côtes-du Nord .

1 . ROI' I. rurtum . sm. Gaz qui remonte de
l'estomac et sort de la bouche avec bruit.

(Vulg/i — D6r. Hoter.
2. RÔT,mm. de rôtir, viande rôtie à la bro-

che.
Il
Dans les festins, service qui suit im-

médiatement celui des potages, des entrées.

||
Repas : Achevons tout notre rot. (La Fon-

taine.)

;i. «RÔT, sm. V. Ros.)
ROTAc.E, ÉE (I. rote), adj. Qui a la

forme de roue. (Bot.)

ROTANG ou ROTIN mal.
ratan), sm. Genre de pal-

mier de l'Inde et de la Ma-
laisiedont la tige, très grêle,

semblable à une corde, lon-

gue quelquefois de .'lui met.,

enlaçant les arbres à la ma-
nière des lianes, sert à l'aire

des cannes dites joncs de
l'Inde, des cravaches, (les

cordes très résistantes; di-

visée en lanières, elle est

employée à garnir les chai-

ses dites cannées. Une es-

pèce de rotang fournit le

sang-dragon. (V. la Igure
au mot Huit n.

ROTATEUR, TRICE (I.

rotalorem : de roture, faire

pirouetter), adj. Qui fait

tournei. — Adj. cl sm. Se
ditd'un muscle qui l'ait tour-

ner un organe autour de son
axe : Le rotateur lie l'u'il.

il' 1 lu mâchoire. — Smpl. Les

Rotateurs, classe d'animaux
microscopiques de l'embran-
chement des Protozoaires,

et dont la bouche est garnie
de cils vibratiles.

ROTATIF, IVE (du 1.

rotare, tourner), adj. Qui
fait tourner ou qui tourne.

|

Presse rolaticc.(X . Presst et

Imprimerie.)
rotation il. rotatio-

in'iii
, sf. Mouvement d'un

corps qui tourne autour
d'une ligne droite dite axe
de rotation : La rotation
diurne de la terre. Les di-

vers points de la surface de
la terre participent à des
degrés divers au mouvement

général de rotation del'0.àl'E.;plus ils sont
éloignés de l'axe, et plus leur mouvement est
rapide: celui-ci, nul au pôle, est le plus grand
possible a l'équateur.jLa terre, accomplissant
sa révolution en 86164 secondes, le chemin
l'ait dans le même temps par un point pris à
la surface sera égal à 360 fois la valeur en
mètres du degré du parallèle correspondant
à ce point. Ainsi, à la latitude de 42 degrés
(sud de la France), la vitesse par secinde est
de 344 mètres; à Paris, dont la latitude

exacte est 48° 50' 47", la vitesse est de 307 mè-
tres par seconde; au N. de la France, par
51°, elle n'est plus que de 2H2 mètres.

||
Mou-

vement d'un organe qui tourne autour de son
axe.

||
Succession des cultures que l'on fait

croitredans un même champ, \.Assolement
.)ROTATOIRE (du 1. rotare, tourner), ad/.

2 g. Qui constitue une rotation : Mouvement
rotitoire.

jj Pouvoir rotatoire, propriété que
possèdent certaines substances cristallines
de dévier plus on moins le plan de polarisa-
tion de la lumière V. Polarisation , mail
toujours de la même quantité pour la même
substance, c'est grâce a ce pouvoir rotatoire
que dans une analyse chimique on peut d**-

couvrir certaines substances, ou les distin-

guer les unes des autres.

fêtai humide. -

— 6. Brachioni:
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iiote 1. rota, roue), sf. Tribunal d'appel

de la cour pontificale, composé de douze
docteurs appelés auditeurs de rote, pris dans
les quatre nations d'Italie, de France, d'Es-

pagne et d'Allemagne: il décide des causes
concernant la discipline ecclésiastique et

autrefois, prononçait sur les procès civils

importants des Etats de l'Église. |j Instru-

ment de musique du moyen âge semblable
à la vielle. — l)ér. Rotateur, rotatrice, ro-

taeé, rotacée, rotatif, rotative, rotation, ro-

tatoire. — Comp. Rotifère.

ROTER (rot 1), vi. Faire un rot. (Yulg.)

KOTHAHIS, roi arien des Lombards de

636 à Coi', qui publia le code lombard en
643.

ROTHSCHILD, famille do célèbres ban-
quiers israélites dont la maison fut fondée

par Mcyer Anselme, de Francfort-sur-lo-

Mein (1743-1818 ; il eut dix enfants, dont

cinq lils établis à Paris, Vienne, Londres,
Naples et Francfort; ils ne séparèrent ja-

mais leurs intérêts, et le baron .lames fut le

dernier survivant de ces frères qui se sont

perpétués par leurs lils. — Rothschild (le

baron Mayer Alphonse-James de), lils du
baron Edmond, membre de l'Académie des
beaux-arts depuis 1885.

HOTHIÈRE (LA), 102 hab., village de
l'arr. de Bar-sur-Aube Aube), où les Alliés

firent subir un échec à Napoléon I er (l ,r fé-

vrier 1814).

KÛTI, spm. de rôtir. Toute viande rôtie.

ROTIE, spf. de rôtir. Tranche de pain

grillée : Une rôtie au beurre. \\
Tartine.

ROTIFÈRE [\. rota, roue + ferre, por-

ter), adj. et si». Se dit d'un genre à ani-

maux microscopiques de l'embranchement
des Protozoaires, qui vit sur les mousses
des toits, perd momentanément la vie par la

dessiccation, et la recouvre lorsqu'il vient à

pleuvoir.

ROTIN (ilb. de rotang), s»>. Autre nom
du genre ro-

tang. ||
Canuo

faite d'une tige

de rotang.
RÔTIR (vx

IV. rottir : du
VHA. rôti -

jan),vt. Faire

cuire de la

viande à la

broche , dans
le four ou sur
le gril : Rôtir un gi-

qot, du poisson.

Faire cuire dans la

braise, dans des cen-

dres chaudes : Rô-
tir des marrons.

||

Chauffer d'une ma-
nière incommode :

Ce feu rôtit tes jambes. Le soleil nous rôtit.

||
Désorganiser par la chaleur comme le

ferait la gelée : En mai. le, soleil levant
rôtit les bourgeons. — l'i. Ktre en train

de rôtir, cuire à la broche, etc. : Le poulet
rôtit.

||
Etre exposé à une chaleur trop vive :

On rôtit au soleil. — Se rôtir, vr. Etre rôti.

||
Se chauffer de trop près. — Dér. Rôt 2,

rôti, rôtie, rôtissage, rôtisserie, rôtisseur,

rôtisseuse, rôtissoire.

*ROTISSA«E»(rYjMr), sm. Action de faire

rôtir.

Rôtisserie (rôtir), sf. La boutique d'un
rôtisseur.

RÔTISSEUR, El'SE(roiiV), s. Celui, celle

qui vend des viandes rôties ou des viandes
préparées pour être rôties.

Rôtissoire (rôtir) ou Cuisinière, sf.

Demi-cylindre de fer-blanc dans lequel on
met la viande embrochée pour la faire

rôtir.

ROTONDE (ital. rotonda, chose ronde),

if. Edifice de forme ronde avec un toit en
coupole. Certaines allégories religieuses,
comme le culte du soleil, imposaient, chez
les Grecs et les Romains, la forme ronde à

quelques temples, comme celui d'Esculape à

Épidaure, construit par Polyclete. Quand le

temple n'était composé que d'une simple co-
lonnade à jour surmontant une coupole, il

était dit monoptère; s'il était fermé par un
mur et entouré de colonnes, il était dit pé-

ROTIN

ROTONDE
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riptère; c'est le cas du temple de Vesta â

Tivoli, dit aussi de la Sibylle, bâti sur un
rocher au-dessus des fameuses cascatelles.
Cet édicule rond a été souvent imité par les

architectes mo-
dernes, quand ils

avaient a («ins-

truire des belvé-

dères. A Paris ou
aux environs, on
peut citer ceux
des Buttes-Chau-
niniii, du lac de
Saint Mandé, du
Jardin des Plan-
tes. Une troisième
forme est celle du
temple rond
pseudo-pénptèrc.
comme le monu-
ment choragique
de Lysicrate à
Athènes, dit en-
core lanterne de
Diogène. Le tem-
ple était rond et

avait ses colonnes
engagées dans le

mur circulaire ;ce

monument avait

été reproduitdans
le parc de Saint
Cloud ; mais

,

comme les Alle-
mands en au-
raient pu faire un
obserratoi^e,ilfut
renversé pair le

canon du Mont-
Valérieo, le M oc-

tobre 1870. L'édi-
fice le plus beau
et le mieux conservé de la Rome antique est

encore une rotonde : c'est le Panthéon d'A-
grippa, érigé en 27 avant J-C. V. la figure
au t. II, p. 885). Ce temple rond, surmonté
d'une coupole, haut de 43 mitres, avait un
vestibule de 16 colonnes corinthiennes eu
granit : les murs étaient couverte de plaques
de marbre; il était consacré aux dieux de la

race des Jules, dont les statues colossales
étaient placées dans dos niches, ainsi que
celles d'Auguste et d'Agrippa dans les vesti-

bules. Les cariatides étaient l'oeuvre de Dio-
gène d'Athènes. Détruiten partie sous Titus,

le Panthéon fut rétabli par Domitien, puis
brûlé de nouveau par la foudre sous Trajan.
Hadrien le restaura. Constance II fit enlever
la toiture de bronze doré: Urbain VIII, en
1632, enleva à son tour la décoration en
bronze du vestibule et le défigura par des
clochers; de là, ce dicton : Quia non fecere
Barbari, fecere Barbèrini ce que les Barba-
res n'ont pas l'ait, les Barbèrini [famille d'Ur-
bain VIII] l'ont fait). Boniface II, en 609, avait

l ah iluPanthéonune église dite Sancta Maria
ad Martyres, puis Sainte-Marie de la Ro-
tonde: c'est la que repose Raphaël Sanzio.
Les eh retiens a fiéetionnèrent aussi pour leurs

églises la forme ronde ou octogonale; mais ils

ne s'inspirèrent pas du Panthéon d'Agrippa,
ils imitèrent l'édifice que Constantin fit ériger
a Jérusalem sur l'emplacement du Saint-Sé-
pulcre. A cause de la multitude des pèlerins

qui venaient visiter le tombeau, on réserva,

au bout de la basilique, à la place de l'abside.

une y aste enceinte ronde environnée de por-
tiques que l'on ne recouvrit pas; Chosroès
détruisit cet édifice en 614; Héraclius le fit

reconstruire, moins somptueux et moins
vaste, mais avec les mêmes dispositions. Il

fut alors de mode, en Occident, d'élever des
églises semblables à celle du Saint-Sépul-
cre; le pape Simplice construisit à Rome,
sur le mont Cœlius, l'église Saint-Etienne,
dont la rotonde seule subsiste avec trois

enceintes concentriques; le cercle intérieur

a 11 ou 18 mètres de diamètre; il n'est pas
voûté, mais plafonné et, par surcroit de pré-

caution, deux grosses colonnes se dressent

au centrée! portent les fermes du comble. Au
vi e siècle, Ravenne, qui appartenait encore
aux empereurs d'Orient, eut un saint-sépul-

cre, en forme d'octogone, couvert d'une cou-
pole portée par huit gros piliers, entouré

d'une galerie voûtée d'arête. La primitive
église de Saint-Germain l'Auxerrois, que les

Normands ruinèrent, ressemblait à celle de
Ravenne.Charlemagne fit construire la cathé-
drale d'Aix-la-Chapelle sur ce même plan :

c'est un octogone, voûté en coupole, enve-
loppé d'une ligure à 16 côtés. Vers le xt c siè-

cle, les architectes romans reprirent ce plan
a Nimègue, à Ottinarsheim dans la haute
Alsace: on le retrouve même dans l'Aude, à
Rieux-Minervois. La merveille du genre était

Saint-Bénigne de Dijon, construite en 1001
par l'abbé Guillaume, et détruite à la Révo-
lution. 11 y avait encore des saints-sépulcres
à Bourges, à Déols près Chàteauroux, à
C haï-roux en Poitou; mais ces grandes églises
oui été détruites. A Neuvy Saint-Sépulcre,
dans le Cher, subsiste encore une église

formée d'une nef avec deux bas-côtés et une
rotonde débordant la nef. posée sur sept
piles. L'église Sainte-Croix de Quimperlé
était aussi un saint-sépulcre. Les églises éle-

vées sur un plan octogonal sont dites églises

de Templiers, bien qu'elles aient appartenu
aux Hospitaliers, et se trouvent surtout dans
les cimetières; ce sont des octogones sans
galeries: le côté oriental donne entrée sur
une travée et une abside; le pan occidental
éal précédé d'une travée formant entrée. On
voit encore des édifices semblables à Metz,
dans la citadelle, à Laon, à Moulmorillon

;

dans cette dernière localité, l'église est à
deux étages, le rez-de-chaussée est occupé
par un ossuaire; on a voulu en faire un tn/-

postase d'Is/s. bas-relief représentant une
Visitation de la Vierge. Toutes ces églises

sont de la période romane, si riche par les

conceptions et l'imagination des artistes.
||

Sorte de kiosque compose d'une coupole
supportée par des ((donnes.

|| Compartiment
qui était sur le derrière d'une diligence :

Les voyageurs de la rotonde. — Dér. Roton-
dité.

ROTONDITÉ (1. rolunditnleni , sf. Qua-
lité d'une chose ronde : La rotondité de
In terre.

\\
Etat d'une personne grosse et

Courte.

*ROTOyl'A(iE Irotoquer), sm. Rétablis-
sement de la marque d'une futaie coupée.
(EaUX et forêts.)

*ROTOOl'ER (retoucher), vt. Faire le

rotoqnage,
ROTROU i-Ikan db) (1009-1650), poète tra-

gique et comique français, né à Dreux, ami
de Corneille auquel il "donna l'idée de puiser
dans le théâtre espagnol le sujet du l'id.

Ses plus belles tragédies soûl Sninl tienest,

Wenceslas, CosroiS, Molière lui emprunta
quelques traits de sa comédie des Soties.

Maire de sa ville natale, il mourut, vic-

time de soi! dévouement, durant une épi-
démie.
*ROTROUENGE (prov. relroenclia), sf.

Chanson de trouvère et de troubadour, et

dont chaque strophe est terminée par un
refrain: telle est la chanson que Richard
Cour de Lion, prisonnier en Allemagne,
envoya aux siens pour se rappeler à eux;
beaucoup ont un caractère plaisant, satiri-

que ou politique et ont été composées, à Ar-
ras. durant le xui' siècle.

ROTTERDAM, 193658 lia h., dont un quart
catholiques et 7 0U0 juifs, deuxième ville du
royaume des Pays-Bas, sur la rive droite de
la .Meuse, au confluent de la Rotte (Rotter-

dam, digue de la Rotte). Elle est traversée

par une multitude de canaux dits grachten
ou liavens, assez profonds pour que les vais-

seaux venant des Indes puissent y pénétrer.

Les communications entre les différents

quartiers de la ville, qu'on a pu surnommer
la Venise du Nord, s'effectuent au moyen de
ponts tournants ou de ponts-levis; 7 000 na-
vires y importent annuellement le café, le

sucre, le riz, le tabac, le Uni, les épices; aux
environs, Schiedam a des distilleries de ge-

nièvre et Feyenoord fabrique des machines.
Sur le grand marché se dresse la statue

d'Erasme, né à Rotterdam en 1467, mort à

Paie en 1536 (son nom hollandais était Gcrrit

Gerritsz). L'église Saint-Laurent a un grand
orgue qui égale presque celui de Harlem pour
l'étendue et la puissance du son; le musée
Boymans est riche en tableaux des écoles

flamande et hollandaise.
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ROTULES

1. Rotule Je l'homme. -
(lu cheval.

2. Roiula

ROTULE (I. rotula, petite roue), sf, Os
court et arrondi, à face antérieure bombée,
et situé en avant
île l'articulation

du genou. La face

antérieure est

convexe et ru-
gueuse; la posté-
rieure présente
supérieurement
une surface ova
laire articulée

avec le fémur et

divisée par une
Crète verticale en
deux facettes ex-

cavées.

ROTURE (1.

ruptura , labou-
rage , défriche -

nient",.?/'. Autrefois terrain défriché.
||
Terre

dont le propriétaire était roturier et payait
une redevance au seigneur.

||
Etat d'une per-

sonne ou d'un héritage qui n'est pas noble :

Terre en roture. Naître
dans lu rature.

|| L'en-
semble des roturiers :

La roture, payait l'im-

pôt.
||

Intériorité mo-
rale : Le mérite avili
vit l'honneur en roture.
(Boileau.)— Dér. Rotu-
rier, roturière, roluriè-
rement.

ROTURIER, 1ÈRE
(roture), adj . et s. [Qui
n'est pas noble : Fa-
mille roturière. Plu-
sieurs ministresde Louis
XIV furent des roturiers.

ROTURIÈBEMENT
(roturière + sfx. ment),
adv. A la manière des
roturiers.

||
Sans dis-

tinction, sans élévation

ROTY (Louis), gra-
veur en médailles, mem-
bre de l'Académie des
beaux-arts.

1. ROUABLE' (roue),

adj. % g. Digne d'être

roué.
2. * ROUABLE (1. ru-

tabulum),sm. Outil pour
récolter le sel.

ROUAGE [roue], sm.
L'ensemble des roues
d'une machine : //
rouage d'une horloge.

\\

Une roue ou tout autre
organe d'une machine :

Le rouage principal.

Au moyen âge, droit de
transport. — Fig. Par-
tie intégrante d'une administration

rouages de lu police.

ROUAN, ANNE (vx fr. roan : ital. roano),

adj. Qui est mélangé de gris, de blanc et de
bai, en parlant de la couleur des poils du
cheval : ('lierai rouan. Robe rouanne.

1. ROUANNE (roue), sf. Outil de fe" en
demi cône creux, dont on use pour commen-
cer le trou d'un tuyau de pompe.

||
Instru-

ment dont se servent les tonneliers et les

employés des contributions indirectes pour
marquer les tonneaux.

||
Kenelte de char-

pentier. — Dér. Rouanner, rouannette.
S. «ROUANNE (x), sf. Étoffe de coton

très forte, à cotes de plusieurs couleurs,
servant à faire des ceintures.

ROUANNER (rouanne), vt. Marquer avec
la rouanne
ROUANNETTE (dm. de rouanne 1), sf.

Sorte de petit ciseau dont le taillant est rem-
placé par deux pointes, et qu'emploient les

charpentiers pour tracer des cercles dans
la marque des bois.

*ROUANT (roue), adj. m. Se dit en bla-

son du paon qui fait la roue.

ROUARIE (Armand de la) (1756-1793),

organisateur d'une association royaliste en
Bretagne 1792j; elle précoda le soulèvement
des Vendéens et des Chouans, et fut dénoncée
à l'Assemblée législative.

ROUBAIX, 100299 hub., divisé en deux
cantons, Roubaix est et Koubaix ouest,
air. de Lille, Nord, sur le nouveau canal de
la Marcq, grande ville, industrie du m et .1rs

tissus de laine et do coton. Ch. de fer du N.
ROUBB (mot turc), m. Monnaie d'ar-

gent valant fr. 45 eu Turquie.
*ROUBLARD (rouble + sfx. péjoratif

ard), sm. Richard possédant beaucoup [de

roubles.
\]

Chevalier d'industrie, habile à
extorquer l'argent d'autrui.

||
Boursier ou

écrivain habile, dans l'argot des co'ulissiers

et des journalistes. Ce mot est vulgaire, mais
très employé.
ROUBLE du russe ruu/uli. couper dans

une barre d'argent., sut. Monnaie d'argent
de la Russie valant 4 francs.

J|

Rouble d'or.

monnaie valant 5 fr. 02.
||
Rouble papier,

monnaie de compte valant 1 fr. ou l fr. 10.

ROUBO (ANDRÉ) (1739-1701), menuisier,
auteur de la coupole qui couvrait la Halle

au blé; il a écrit l'Art du menuisier, l'Art du
layetier, le Traité de la construction des
théâtres et des machines théâtrales.

Les

ROTTERDAM
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ROUCHE db. de ruche), sf. Carcasse d'un
navire sur le chantier.

ROUCIIER (Jean-Antoine) (1745-1794),

poète français mort sur l'échafaud, pendant
la Révolution, auteur du poème didactique
les Mois.
ROUCOU, ROUCOUER, ROUCOUYEB.

(V. Roeou, rocouer, roeoui/er.)

ROUCOULANT, ANTÉ ^roucouler), adj.

Qui roucoule.
ROUCOULEMENT (roucouler), sm. Le

bruit que font les pigeons, les tourterelles

en roucoulant.
ROUCOULER (onomatopée) , vi. Faire

entendre un murmure sourd et un.peu rau-

que en parlant des pigeons, des tourterelles.
— Vt. Chanter à demi-voix : Roucouler une
romance. — Dér. Roucoulant, roucoulante,
roucoulement.
KOUDON ou RODOUL. (V. Red,, ///.

ROUE (I. rota), sf. Disque plein ou percé
de part en part d'ouvertures en forme de
secteurs, et pouvant tourner autour d'un nxe

ou essieu qui passe par son centre : Les
roues d'une voiture. Les roues primitives

étaient des disques pleins; mais bientôt elles

furent formées des mêmes membres que de
nos jours : moyeu, rayons ou rais, jantes et

bandes. Depuis le développement des voies

ferrées, les roues des wagons et des locomo-

tives ont du être construites d'une façon plus

savante et méritent une explication détaillée.

Leur particularité la plus remarquable est

d'être solidaires avec leur essieu; celui-ci

fait en effet partis de la roue, ei tourne dans
les Coussinets, tandis que dans les voitures

l'essieu est fixe, et la roue tourne autour de
lui. Cette solidarité de la roue et de son
essieu est indispensable dans les chemins de
1er atin d'éviter les déraillements. Les roues

des wagons ont undiamètre de m ,90 a l
ul .0> ;

elles se divisent en quatre catégories : 1° A
rais et jantes en fer, avec moyeu en fonte;

c'est la disposition la plus ancienne et la

pins usiire, parce qu'elle est la plus éco-
nomique. 2° A rais, font» et moyeu en fer

forgé, ces roues sont moins lourdes par la

suppression du moyen en fonte, mais elles

ont l'inconvénient de coûter plus cher.
3" Roues pleines o n ii disques. Les deux catégo-

ries de roues précédentes agissent par leurs

rais, comme les ailes d'un ventilateur, soulè-

vent la poussière et projettent les fragments
incandescents du foyer de la machine. On a

donc substitué, surtout

en Angleterre, aux rais

un disque plein en bois.

Quelquefois aussi les in-

tervalles des rais ont été

remplis par des fblocs

de bois ou des plaques
de tôle. 4° Roues en pa-
pier pressé, avec bandes
d'acier ou de fonte, ex-

périmentées en Amé-
rique. Les roues de fonte

sont les [dus sûres et cas-

sent rarement ; les roues
d'acier sont d'une leute

usure et d'une dure! é très

grande ; les roues à dis-

ques ménagent les rails.

Les roues des locomoti-
ves sont plus fortes et

d'un diamètre plus grand
que celles des wagons.
Elles sont en fer et quel-
quefois en acier. Elles

sont au nombre de six

ou huit, y compris les

roues motrices, généra-
lement plus grandes que
les autres, afin d'obtenir
une vitesse plus grande,
et couplées au moyeu de
bielles, au nombre de
deux, quatre ou six,

pour rendre la puissance
de traction plus consi-

dérable; elles sont di-

rectement misesen mou-
vement parla machine;
les autres sont les roues
porteuses. Les roues
motrices sont confec-

tionnées d'une façon spéciale parce qu'elles
agissent comme roues de support et comme
poulies sur lesquelles s'enroulerait une corde

TOME III. — DICT. I.ARIVE ET EI.EURY. — LIVR. 13.

ROUE D'UNE VOITURE

JJ. Jantes. — R. Rais. — M. Moyeu.

ayant pour tension l'effort de la traction.

Les roues à disque plein sont usitées poul-

ies machines ; elles sont alors en acier fondu
et d'une seule pièce. Dans les locomotives

25
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routières, il y a deux roues porteuses à
l'arrière-train , et deux roues motrices à
lavant-train ; celles-ci , dans les machines
Cail, sont folles sur l'essieu en fonte, avec
couronne dentée intérieure de fonte d'acier.

Elles reçoivent une garniture en bois et eu

tôle, qui' résiste à trois mois de service jour-
nalier. — Fig.

Pousser à la roue,
aider à la réus-

sit* d'une affaire.— Fig. Mettre
des bâtons dans
1rs mues, susci-
ter des obstacles.

||
Celaserlcomme

une cinquième
roue à un car-
rosse, ne sert ab-
solument à rien.

||
Faire la roue,

étaler les plumes
de sa queue, en parlant du paon, du dindon.
— Kg. Se pavaner : Cet nomme fait trop
la roue.

|| Houe de gouvernail, dont les

rayons se prolongent au delà de la jante
pour pouvoir être saisis par la main du ti-

monier; par un système de cliaines et de
roues à galets, elle agit sur la barre et l'in-

cline à bâbord ou à tribord. Dans un
grand navire, il y a plusieurs roues
de gouvernail, qui sont placées sur la

passerelle, dans les batteries, etc., au
cas d'un gros temps ou d'accident.

|1
Organe de machine en forme de

roue servant à transmettre ou à re-

cevoir le mouvement : Roue déniée,
dont la surface cylindrique, qui en
forme l'épaisseur. e--i année de dents
destinées â engrener avec celles d'une
autrj roue.
Imaginons deux cylindres placés

de telle sorte qu'ils soient tangents
l'un à l'autre et puissent se mouvoir
autour de leurs axes immobiles ; si

l'on vient à imprimer un mouve-
ment de rotation à l'un d'eux la pres-

sion qu'il exercera sur la surface de
l'autre, au point de langence, fera

tourner celui-ci en sens contraire.

Mais le mouvement de rotation im-

primé au 6econd par le premier ces-

serait dès que les deux cylindres ne
seraient plusmaintenus suffisamment
rapprochés. C'est pour remédier à cet
inconvénient que Voua garni la cir-

conférence des deux cylindres de
saillies ou dents séparées entre elles

par des intervalles à peu près égaux
à l'épaisseur de chaque dent. Dans
les roues dentées bien construites, on doit ré-

duire la largeur des dents de un douzième
de leur épaisseur afin de donner du jeu. Les
dents de l'une des roues se placent, ou,
comme on dit, enyrènent dans les intervalles

correspondants de la seconde roue et cha-

cune d'elles presse ainsi sur la dent voisine

qui se trouve en regard. Ce qui a lieu pour
1 une des roues dentées a également lieu pour
l'autre. Le nombre des dents des deux roues
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sont entre eux dans le même rapport que
les longueurs des deux circonférences et,

par suite, dans le même rapport que leurs

rayons. On appelle cercles primitifs les

deux cercles tangents sur lesquels sont im-
plantées les dents. On désigne sous le nom
de pas de la roue dentée l'espace composé
d'un intervalle et d'une dent pris sur le cer-

cle primitif. Ainsi l'espace BA ' fig. 1) est le pas

de la roua dentée ; il est formé de l'épais-

seur AD de la dent et de DB, longueur du vide
qui sépare deux dents consécutives. Les dents
sont évidemment toutes semblables entre elles,

et leur profil se compose, de chaque côté,
d'une partie courbe qui est la face et d'une
partie droite que l'on nomme le flanc. On dé-
montre en cinématique que la partie courbe
ou face est soit un arc de cycloide. soit un arc
d'epicycloide, soit une développante de cercle.
Nous allons donc, avant d'indiquer comment
on trace le profil d'une dent île roue, dire la

manière de tracer ces courbes par points.

I. Cycloide. On sait que cette courbe est

engendrée par un point d'un cercle roulant,
sans glisser sur une droite. Soit AB [fig. 2

une droite fixe, un cercle tangent en M.
Imaginons que le cercle roule sur AB; la

courbe engendrée par le point M sera une
cycloide. Four construire cette courbe, on
partage la circonférence en un certain nom-
lire de partie* égales assez petites pour
que la corde et l'arc sous-tendu soient égaux
entre eux. On porte alors ces parties sur la

droite AB à partir du point M. Pour avoir
un point de la courbe, le point N qui cor-
respond au numéro 3, par exemple, on mè-
nera la droite NF parallèle à AB

;
puis avec

MN pour rayon et le point 3 pour centre,
on décrira un arc de cercle coupant NF en

cela, du point pour centre et avec 05
comme rayon, décrivons un arc de cercle;

un point P qui appartiendra à la cycloide.

On déterminera de la même manière un
aussi grand nombre de points que l'on vou-
dra, on les joindra par un trait continu

et la courbe obtenue sera la cycloide de-
mandée. On peut, au lieu de développer la

circonférence sur la droite AB, calculer

la longueur (-nRj de cette circonférence

en fonction du rayon, porter cette longueur
sur AB et la partager en un même nombre
de parties égales que la circonférence. On
numérotera ces divisions et l'on agira comme
précédemment.

II. Ëpicycloide. On appelle éptct/clotde la

courbe engendrée par un point d'une cir-

conférence qui roule sur une autre circon-

férence. Soit (fig. 3) une circonférence fixe

et C une circonférence roulant sur la pre-

mière. Le point H, pris sur la circonférence C,

et au point de tangence des deux circonfé-

rences, prendra, lorsque cette dernière cir-

conférence roulera sur 0, différentes posi-

tions dont la réunion formera la courbe
désignée sous le nom à'épicycloide. Nous
allons montrer comment on obtient un point

quelconque de cette courbe. Pour cela on
partage, à partir du point M, la circonfé-

rence C en un nombre de parties égales

assez petites pour que chacune d'elles puisse

être considérée comme une ligne droite. On
reporte ces parties sur la circonférence et

l'on met un numéro à chacune de ces divi-

sions. Supposons que l'on veuille avoir le

point de l'épicycloide correspondant à un
point marqué 5 sur la circonférence C. Pour
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puis avec le point ."> de la circonférence
comme centre et avec Mii pour rayon, décri-

vons un second arc de cercle coupant
le premier en un point N qui appar-
tiendra à l'épicycloide. On détermi-
nera de la même manière un certain

nombre de points, on les joindra par
un point continu et la ligne obtenue
sera l'épicycloide demandée.
Maintenant que nous savons tracer

une cycloide et une épicyclolde, nous
allons dire comment on dessine le

profil d'une dent d'une roue dentée.
Soient et 0' (fie. 4) les centres des
cercles primitifs île deux roues à en-
grenage cylindrique : T est le point
où ces deux cercles sont tangents.
Sur 0T et O'T comme diamètres, dé-
crivons deux cercles, C et C. La face
épicyeloidale TM de la dent de la

roue sera décrite par le cercle C
roulant sur le cercle primitif 0; de
même la face épicyeloidale TN de 0'

sera engendrée par le cercle C rou-
lant sur 0'. Quant au flanc de ces
dents, il est forme par le rayon de
chacun des cercles (Jet 0'. On donne
au vide qui existe entre les deux dents
consécutives la profondeur néces-
saire pour que la saillie de chaque
dent puisse s'y loger. Il est évident

que le profil d'une dent est le même
des deux côtés, et qu'il suffit de faire

rouler les circonférences génératrices, tantôt

dans un sens, tantôt dans l'autre, pour avoir
le profil complet de la dent.
Dans l'engrenage droit, c'est-à-dire dans

le cas d'une roue dentée et d'une crémaillère,
on commence par tracer les dents de la

roue. La face de iliaque dent est une déve-

loppante de cercle. Celle-ci se trace d'une
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manière approchée de la façon suivante. Soit

(.fig. 5) une circonférence dont on veut

avoir la développante. Ou divise la cir-

conférence en un certain nombre de parties

égales par les points A, B, C, D, E, etc.;

on joint ces points au centre 0; puis, par

les points B, C, D, etc., on mène des tan-

gentes à la circonférence. Ensuite, du point

B comme centre, avec BA pour rayon, on
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décrit un aro de cercle qui coupe la tangente

en B au poiut M : iiu point C comme centre,

avec CM pour rayon, on décrit un second arc
île oncle coupant la tangenteen C an point N :

et ainsi de suite. C'est la développante «p-
prochce du cercle primitif de la roue dentée
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qui forme la face de chacune de ses dents.

Le tlauc de ces mêmes dents est le rayon
de la roue elle-même. Quant à la face de la

rient de la crémaillère, elle est engendrée
par la cycloule obtenue en laisant rouler la

circonférence décrite sur le rayon du cercle

primitif do la roue sur la droite primitive de
la crémaillère. Cette droite primitive n'est

pas autre chose que la tangente AB (fig. 6)

menée en T à la circonférence primitive 0.

Quant au flanc de la dent de la crémaillère,

il est formé par une perpendiculaire à AB
et au point où la face nait sur cette dernière

ligne.

La portion de courbe qui forme la face

de la dent est toujours d'un développement
assez faillie pour qu'on puisse la confondre
avec un arc de cercle. Aussi, dans la pra-

tique, a-t-on remplacé ces courbes par des

arcs de cercle. Lorsque les dents sont petites

et nombreuses, on substitue à l'épicyclo'ide

un arc de cercle ayant pour centre la nais-

sance de la dent suivante et pour rayon la

corde qui sous-tend le pas de la roue den-
tée. Ainsi, par exemple, si AB (fig. 7) est le

pas d'une roui' dentée, si AD i'st l'épaisseur

de la dent, pour avoir la face de l'une des

dents , avec B pour centre et AB pour
rayon, on décrira un arc de cercle

;
puis de

E pour centre, on en décrira un second qui
formera la face opposée de la même dent.

Mais, nous le répétons, ce procédé n'est em-
ployé que quand les dents sont petites et que
leur nombre est considérable. Dans les au-
tres circonstances , on agit comme suit.

S. lient et 0' (fig. 8) les centres de deux
circonférences pri-

mitives, et T leur
point de tangenec.
Par le point T, me-
nons une ligne PN
qui peut être prise

au hasard; mais il

est préférable que
celte ligne fasse avec
T0 un anale PTO
égal a 75°. Du point
0, abaissons sur PN
la perpendiculaire
0M et avec 0M pour
rayon et pour cen-

tre décrivons une cireonférence. Celle-ci
sera le lieu des centres des faces des dents
de notre roue, et le rayon de ces faces sera
la droite MT. Il suffira alors, des points
de division de la circonférence primitive
indiquant l'épaisseur des dents, avec MT
pour rayon, de décrire de petits arcs de
cercle qui couperont le cercle M en i
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Ce dernier moyen est généralement em-

Eloyé dans les usines françaises; la lace de
t dent est courbe, tandis que le liane est une

ligne droite formée par le rayon de la cir-

conférence primitive qui
aboutit à la naissance de la

dent. Les industriels an-
glais préfèrent donner au
profil des dents Hne surface

composée par le raccorde-
ment de deux arcs de ccr-
ele, qui ont par conséquent
même tangente à la nais-

sance de la dent. De la

sorte, la face et le flanc

sont curvilignes. Voici com-
ment on opère.

Soient A et B Tig. 9) les

centres des circonférences

primitives de deux mues
dentées, et T leur point de
tangenoe. Par ce point T,

menons une droite QT in-

définie et faisant avec la li-

gne des centres AB un an-
gle QTA égal à 75". Au
point T, menons une per-

pendiculaire à QT et por-

tons deux longueurs égales

quelconques TK et TK'
,

mais qui néanmoins soient

filus petites que le rayon de
a plus petite des circonfé-

rences primitives. Joignons
BK et AK' et prolongeons
ces deux droites jusqu'à la rencontre de QT,
ce qui détermine les points Q et q. De plus,

3uel on détermine les rayons et les centres

es face» Si des lianes.

Les dents ne doivent pas, pour pénétrer

dans les intervalles qui séparent deux dents,

!

qui seront les centres des faces.

des points
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joignons AK et BK' ; ces deux droites cou-
pent Qq aux points P et //. Le point P est le

centre de courbure des /'aces de la roue A,
et Q est le centre de courbure des flancs
de la roue B. Il faut maintenant trouver les

rayons de courbure. Pour cela, sur la cir-
conférence primitive de A, prenons un point
m tel que sa distance au point T soit égale
à la moitié du pas, et du coté opposé à P
et ;ï Q. P»? est le rayon des faces de la
roue A, et Q»; le rayon des flancs de la
roue B. Les circonférences décrites avec
AP et Ay pour rayons et A pour centre
seront le lieu géométrique des différents
centres de courbures. Il sera alors facile de
tracer le profil des dents de A. La face sera
tracée avec Pm pour rayonet au point P. pris
pour centre ; le flanc sera tracé avec qn pour
rayon et un point F pris comme centre sur
la circonférence Aq. Ou fera des construc-
tions semblables pour déterminer les rayons
et les centres des faces et des flancs des dents
de la roue dentée B. Cette manière de tra-
cer le profil des dents, employée en Angle-
terre, est due à M. Willis, qui a imaginé un
instrument appelé odontographe et avec le-

ROUE DENTÉE

Fig. 9.

être trop longues ; aussi coupe-t-on leur extré-

mité. Pour avoir le point où cette section

doit être faite, on abaisse de la naissance B
d'une dent de la roue opposée (fig. 10), une
perpendiculaire sur le flanc 0D de la dent sui-

vante de la même roue ; soit BD cette perpen-
diculaire. Avec O'D pour rayon et 0' pour
centre on décrit une circonférence qui limitera

toutes les dents de la roue dentée dont 0' est

le centre. On agira d'une manière analogue
pour la roue 0. Quant aux vides, on les limitera

en décrivant une circonférence qui se rappro-
chera le plus possible de l'extrémité de la

dent tronquée de la roue opposée.
||
Roue

à rochet, munie de dents aiguës et incli-

nées entre lesquelles peut pénétrer un le-

vier dit rochet ou cliquet. (V. Hochet.)
||

Roue à eau ou hydraulique, mobile autour
d'un axe horizontal et dont la circonférence

est munie de palettes ou d'augets auxquels
la poussée ou le poids de l'eau imprime un
mouvement qui se communique à la roue.
Kx. : La grande roue d'un moulin à eau; les

roues d'irrigation des Égyptiens et des Chi-
nois. \\Roue à potier. (V. Tour.)

||
Nom donné

parfois aux roses des églises. (V. Rose.)
||
Roue

de fortune, tambour en forme de roue où l'on

enferme les numéros d'une loterie pour les

tirerau sort. — Fig. La roue de la fortuite, les

changements qui surviennent dans la condi-
tion a un homme.

||
Être au haut ou au bas de

la roue, dans une extrême prospérité ou une
extrême infortune. ||

Autrefois, supplice de
la roue, usité en France du xvi e au xvin
siècle; il consistait à coucher le patient sur
quatre soliveaux assemblés en X, à rompre

e-- —^s

/x'\
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disloqué autour d'une roue qu'on faisait

tourner. Les condamnés, recommandés au
bourreau, re-

cevaient d'a-

bord un coup
de barre sur
la poitrine,ce

qui les tuait

sur-le-champ:

Cartouche
fui condam-
né à la 7-oue.

— Fig. Etre
sur lu roue,
souffrir ex-
cesairement,

au physique ou au moral. — Dér. Rouelle,

rouet , rouer, roué, rouée, rouerie, rouaUe,
rouant, rouage, rouanne 1 . rouanner, rouan-
net le, rotule; rouler, roulette, etc.

ROUÉ, ÉE, sp. de rouer. Littéralement,

qui mérite le supplice de la roue.
||
Personne

très débauchée ou capable de toutes les in-

famies : C'est un roué. Ce nom désigne par-

ticulièrement les compagnons de plaisir

du Régent, Philippe d'Orléans. Au xvi° siè-

cle on aurait dit rompu (même sens) : Ce bon
rompu de Louis XI.

ROUELLE (1. rotella : dm. de rota, roue),

sf. Tranche ronde : Une rouelle de citron.
||

Rouelle de venu, tranche de la cuisse d'un

veau coupée en travers.
||
Non donné au

bouclier rond au moyen âge. (V. rondache.)\\

Rondelle de drap mi-partie blanche et rouge,

que les Juifs portaient sur l'épaule au moyen
âge, comme signe distinctif et infamant.

ROUELLE (1703-1770;, chimiste français

qui obtint de grands succès comme démons-
trateur au Jardin des

Plantes, et fut le maî-
tre de Lavoisier.

ROUEN (1. Rotho-
magus), 107163 hab.

Métropole de la se-

conde Lyonnais!- lotis

les Romains, ancienne
capitale île la Norman-
die, dixième ville de
France pour la popu-
lation, chef-lieu du dé-

fartenient de la Seinc-

nférieure, sur la rive

droite de la Seine, en-

tre l'Aubctte et le Ro-
bec, à 13li kilomètres

de Paris ; oh. de fer

de l'O. avec deux ga-
res, dont l'une au fau-

bourg Saint -Sever :

en. de fer d'Orl. pour
Elbeuf ; ch. de fer du N.
pour Amiens ; quartier
général du 3 e corps
d'armée; archevêché; cour d'appel; succur-
sale de la Banque de France. Rouen n'est
plus la ville aux vieilles rues chantée par
Victor Hugo; elle a démoli, sans pitié,

pour ouvrir la rue ïhiers et la rue Jeanne
d'Arc, des maisons pittoresques et de cu-
rieuses églises ; cependant elle reste en-
core, après Paris, la ville de France la

plus riche en monuments, parmi lesquels
il faut citer au premier rang: la cathédrale,
commencée à la (in du xif siècle et termi-
née en 1477 ; elle renferme deux chefs-
d'œuvre de la Renaissance, les tombeaux
de Louis de Brézé et du cardinal d'Am-
boise; le clocher de fonte, haut de 150 mè-
tres, est, après la tour Eiffel, l'obélisque de
Washington (169 mètres) et les tours de
Cologne (156 mètres), le monument le plus
haut du monde; l'église Saint-Ouen est un
des ch„fs-d'œuvre du gothique rayonnant;
l'église Saint- Maclou (xv° siècle) est fière de
ses portes sculptées par Jean Goujon ; citons
encore les églises Saint-Patrice, Saint-Go-
dard, Saint-Vincent, Saint-Eloi, cette der-
nière réservée au culte protestant. Le palais
de justice, construit par Louis XII pour l'É-
chiquier de Normandie, est un chef-d'œuvre
où "art gothique se mêle à celui de la Renais-
sance; l'hôtel du Bourg-Tliéroulde est orné
de curieux bas-reliefs représentant l'entrevue
du camp du Drap d'or entre François I ' et
Henri VIII. La tour de la Grosse Horloge

(V. la gravure) a été construite en 1389; au
sommet est la cloche d'argent, qui sert de
beffroi et sonne encore le couvre-feu : la voûte
de la Grosse Horloge, qui passe au-dessus de
la rue pour relier la tour à l'ancien hôtel de
ville, a été construite eu 1811 ; elle est ornée
sur chaque face par un grand cadran et par
des sculptures représentant un berger avec
des moutons; les mères le montrent à leurs
enfants, en disant .Voici le bonhomme Rouen.
Dans un angle, au-dessous de la voûte, est la

fontaine de la Grosse Horloge (1738), repré-
sentant le fleuve Alphée et ia nymphe Aré-
tbuse. La tour de la Pucelle, où Jeanne
d'Arc fut emprisonnée, a été démolie ; mais
le donjon ou grosse tour subsiste encore et
a été restauré. Citons encore la Halle au
toiles avec le monument de la Fierté (chasse)
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de Saint-Romain; le théâtre des Arts, le

cours Boieldieu; la place du Vieux-Marché,
où fut brûlée Jeanne d'Arc ; le pont de pierre,
que domine la statue de Corneille; le nou-
veau pont, en pierre et en fer, entre la rue
Grand-Pont et le faubourg Saint-Sever.
Rouen possède encore un beau musée-bi-
bliothèque, un musée de céramique, un jar-

din des plantes; elle a une école prépara-
toire de médecine, une école secondaire des
sciences et des lettres, une académie des
sciences, belles-lettres et arts. On a pu dire

que Paris, Rouen, le Havre ne formaient
qu'une ville dont la Seine était la granil'rue ;

le chenal de la Seine approfondi permet aux
vaisseaux calant 5 mètres et demi d'accoster
les quais de Rouen, qui devient ainsi l'ar-

rière-port du Havre. Elle a remplacé pour
nous Mulhouse, et fabrique à bon marché
des cotonnades répandues par tout le monde
sous le nom de rouenneries; Barentin, Ma-
romme, Malaunay, Sotteville, Darnétal

,

Quévilly, où un seul établissement emploie
plus de 1 000 ouvriers, forment avec Rouen
un vaste atelier de fabrication. On lile et on
tisse encore à Rouen le coton, le lin, la

laine. C'est aussi un port de transit entre
Paris et les pays du Nord (Angleterre, villes

hanséatiques, Suède et Norwège) ; depuis
l'invasion du phylloxéra, les vins d'Espagne
et de Portugal s'empilent sur les quais pour
être dirigés de là sur Bercy par les chemins

de ferou parles bateaux.—L'anciennecérami-
que rouennaise, si remarquable par la beauté
de l'émail, la pureté et l'intensité des couleurs,
la perfection du décor, est encore très re-
cherchée; les uns préfèrent le décor à lam-
brequins, en camaïeu bleu du XVII e siècle;
d'autres recherchent le décor rayonnant, fleu-
ronné, à ferronnerie ou le décor à la corne,
qui fut le plus répandu; il est formé par une
sorte de corne d'abondance d'où s'échappent
des tiges de fleurs accompagnées d'insectes
et de papillons où le jaune et le rouge domi-
nent; la corne est simple ou double, tronquée
ou non tronquée, et les peintres rouennais
l'ont variée à l'infini, ("est à Rouen, dans le
faubourg Saint-Sever, que Louis Poterat
imagina eu 1673 d'imiter la porcelaine dure
de Chine au moyen d'une pâte dite porce-
laine tendre. — Rouen, capitale des Velio-
ni<srs. avant l'arrivée des Romains, métro-
pole de la Lyonnaise seconde, lit partie du
royaume de Neustrie; pillée par les Xorth-
mans en 841, prise par Rollon en 876, elle
devint capitale du duché en 912, après le

traité de Saint-Clair-sur-Epte. Elle se rendit
en 1204 à Philippe-Auguste, qui venait d'en-
lever la Normandie à Jean sans Terre. Elle
tomba au pouvoir du roi d'Angleterre,
Henri V, en 1418, après une résistance hé-
roïque que dirigea Alain Blanchard. Jeanne
d'Arc y fut brûlée sur la place du Vieux-
Marché en 1431; la ville fut prise par les

catholiques sur les protestants en 1562

,

après un siège durant lequel Antoine de
Bourbon, roi de Navarre, fut mortellement
blessé. Henri IV assiégea vainement la ville

en 1592; il fut repoussé par le gouverneur
Villars lîrancas, aidé d'Alexandre Far-

nèse. Duram la guerre
de 1870-1871. le géné-
ral de Mauteuffel et

le duc de Mecklem-
bourg o ce opèrent
Rouen durant 229
jours, et la sotiuiirentà

de dures réquisitions,

à d'indignes traite-

ments. Rouen est la

patrie de Pierre et

Thomas Corneille, de
leur neveu Fontenelle,
des poètes Benserade
et Pradon, du com-
positeur Boieldieu, des

peintres Jouvenet et

GéricanU, du naviga-

teur Cavclier de la

Salle, du journaliste

Armand Carrel. —
iH'V.Rouennais,rouen-
fiaise. rouennerie.
ROUEXNAIS.AISE

(Rouen), adj. et s. Qui
est de Rouen.

|| Habitant de cette ville.

HOUENNEKIE (Rouen), sf. Toiles de
coton, peintes ou non, fabriquées à Rouen
ou imitées de celles qu'on y fabrique : Mar-
chand de rouennerie.

ROUER, (roue), vt. Punir du supplice de
la roue.

||
Écraser sous les roues d'une voi-

ture. ||
Rouer un cable, le plier en rond. —

Fig. Rouer de coups, battre excessivement.
— Fig. Harasser : Être roué de fatigue.

ROUEItCUE (1. Rhutenicum), ancien pays
de France, dans la Guyenne, habité à l'époque

gauloise parles Ruthènes, borné par l'Auver-
gne, le Gévaudan.le Languedoc et le Quercy

;

il a formé le département de l'Aveyron, une
petite partie du Tarn-et-Garonne ; cap lîodez.

ROUERIE (rouer), sf. Action, tour de
roué : On aperçut sa rouerie.

ROUET (dm. de roue), sm. Machine à
roue et à bobine, qui sert à filer et tordre

le fil ; elle est mue par une pédale ou par
une manivelle.

||
Autrefois, petite roue d'a-

cier qui en tournant à frottement sur une
pierre à feu sous l'action d'un ressort en-

flammait la charge d'une arquebuse, d'un

mousquet, etc. || Roue dentée placée sur l'ar-

bre d'un moulin et engrenant avec les fu-

seaux de la lanterne.
||
Assemblage circu-

laire de madriers établi au fond de la fouille

d'un puits et sur lequel on pose la première
assise de la maçonnerie.

||
Meule â polir

usitée dans la fabrication des aiguilles. Il
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Garniture mise aux serrures pour éviter

qu'elles ne soient crochetées; ci- si. ni de
petits cercles poses de champ sur le palustre

autour de la broche centrale, et qui entrent
dans les crut* correspondants du panneton,
ROUETTHS (vx fr. rtorte : du hl. re-

torta, chose tordue , sM. Espèce* de harl

dont on l'ait des liens. (Éaui et foréls.l

rouf, roufi.e (and. roof, toit), m.
Petit logement élevé en saillie sur le p m.! d'un

paquebot.analogue à la dunette el servant de
cuisine. ||

Couverture <lu poste place à l'a-

vantdunarirepour le logement de l'équipage

ROUFFACH, 3691 hali., anc. canton de
l'arr. de Colmar (Haut-Rhin , aujourd'hui à

l'Allemagne; patrie du maréchal Leléhvro,

duc de Dantzick.
*ROUFFE (vx fr. roife : du VI 1A. rof,

escarre,croûte), .«/'.Gale éphémère des enfants
à la mamelle. ||

Llcume
de la levure de bière

qu'on a essayé de sub-

stituer à cette levure

elle-même pour opérer
la fermentation.
1.ROUGE (l.rwoewm),
adj. i g. Qui est de la

couleur du sang : Vin

rouge. || Fer rouge, de-

venu rouge par l'action

du feu. || Un rouge bord,

un verre de vin plein

jusqu'aux bords.
||
Kx-

trèmement roux : Che-
veux rouges. \\

Méchant
comme un âne rouge,

très méchant.
||
La race

rouge ou\cs Peaux-Rou-
ges,\es indigènes de l'A-

mérique du Nord. (V.

Boulet, Drapeau.) —
Adv. Se fâcher tout

rouge , très sérieuse-

ment.— Sm. La couleur

ronge : lin rouge écla-

tant. ||
Rouge sombre,

rouge - cerise , rouge-
blanc, trois nuances du
rouge caractérisant

trois températures de

fdus en plus élevées, par
esquelles passe le fer

quand on le chauffe.
||

Nom de diverses ma-
tières colorantes rou-

ges : Le rouge d'ani-

line .||Les couleurs rou-

ges employées en pein-

ture sont formées d'o-

cre, colorées par des
oxydes de fer calcinés

et pulvérisés qui don-
nent des tons foncés.

L'oxyde de plomb et les

combinaisons du mer-
cure, comme le minium
(protoxyde de plomb),

le cinabre, le vermillon

(sulfure de mercure),
procurent des colora-

tions vives et intenses.

||
Rouge d'Andrinople, rouge des Indes ou

rouge turc, belle couleur obtenue avec la

garance et avec laquelle on teint le coton
en écheveau. Cette magnifique couleur,

déjà connue du temps d'Alexandre , resta

pendant longtemps la propriété des tein-

turiers du Levant, et ce n'est que vers 17.111

ou 1760 qu'elle fut mise en pratique par
les industriels de Rouen.

|| Rouge d'An-
gleterre, rouge à polir ou rouge de Prutse,
le colcothar.

|
V. ce mot.

|| Rouge d'Almu-
ara ou à'Almagné, pyrites fie 1er altérées

a l'air, servant à polir les glaces, les gros-

ses pièces de fer, à colorer le tabac, diffé-

rents mets, peindre les maisons, marquer
les moutons, etc. Il y eu a un gisement aux
environs de Murcie Espagne .

||
Rouge de

Berlin, matière colorante extraite des bois

du Brésil, de Fernambouc et qui est en-
core désignée dans le commerce sous les

noms de taquet cramoisies, en boule de Ve-
nise, de Vienne, de Florence, etc.

||
Rouge île

chica, matière colorante extraite des feuilles

du hignnnia chica, originaire de l'Amérique

méridionale. Cet extrait, appelé chica, nu' lé

:i de la graisse de crocodile, sert aux natu-

rels des bords de l'Orénoque, de la Guyane
et du Brésil à se teindre le corps, Rouge
de Franc», ocra rouge. (V. Ocre.

\

Rouge
de kottfue, extrait d.'s glumea du sorgho
lucre. 1!

Bouge de Lyon, l'un des noms du
rouge d aniline ou fuchsine.

||
Fard rouge, à

base de cartbame, de carmin ou d'orcanette,

très employé aux xyii" et xviii" son lis : Se
mettre du rouge sue les joues.

||
Coloration

rouge que prend le visage par un afflux su-

bit du s:inj4 à la peau causé par la honte, la

pudeur, la colère : l.e rouge lui moule OU
visage. Il Voir rouge, être saisi de fureur,

comme si le sang montait aux \oux.
|J

Répu-
blicain des plus avancés, partisan du dra-

peau rouge. (Pop.)
||
Ce dindonneau a deux

moi»! 'I prend ou pousse le rouge, les ca-

ROUEN

LA ORO S Si: HOBLOd I

roncules de sa tète et son cou deviennent
rouges. — l)ér. Rouge2, rougir, rougi, rou-
gie, rougissant, rougissante, rouget, rougetle,

rouget, rougeur, rougeaud, rougeor, rou-

geoyer, rougeole, rougissure , roujot. —
('.(lin p. Bouge-aile, rouge-gorge, rouge-noir,
rouge-queue ; dérougir.

2. ROUGE (rouge 1), sni. Le canard sou-
chet, qui a les pieds rouges.
ROUGE (mer), ou golfe Arabique, golfe

allongé de la mer des Indes, entre l'Arabie
et l'Egypte, long de 2250 kilom., large de
:>l)0 ou 300, communiquant avec la Méditer-
ranée par le canal de Suez. (V. ce mot.) On
a fait plusieurs hypothèses pour expliquer
ce nom de mer « Rouge >, ou " Égyptienne »

;

il faut l'entendre au sens de Torride à cause
de la rougeur du ciel qui se reflète sur la

mer, de l'éclat éblouissant des rochers qui
forment la côte, de l'air bridant qu'on y
respire. D'après d'autres commentateurs, le

nom viendrait des hommes rouges, Pounts
ou Phéniciens, qui habitaient les côtes. En
tout cas, ce n'est pas la couleur des algues

ou dos coraux qui est l'origine do ce nom.
La saline- en est extrême. La chaleur, très

grande an été, hâte l'évaporation superfi-

cielle d.s eaux que ne renouvellent ni les

pluies du ciel, ni les eaux des torrents car

tiers. Lue tranche d'eau de 1 mètres d'é-

eur est ainsi BnleTée i la nier Ri

el soixante années suffiraient à en faire un
choit marécageux, si dos courants, venus de
la mer des Indes, ne venaient réparer ces

pertes. Les voyageurs redoutent beaucoup
la hauto température de ce. couloir dînant
les traversées d'été. Los cotes sont bordées do
roches madrénoriques à fleur d'eau, d'iles

qui se multiplient aux abords du détroit de

Bah el Maudeb. Deux golfes la terminent au

N.. le golfe île Suez et celui d'Akabah, qui

embrassent la péninsule du mont Sinai [260!
mètres). Le golfe d'Akabah est couvert par

l'ile de Tiran et d'au-

tres ilôts moins éten-

dus. Le ras (cap) Abou
Mohammed limite au
S. la péninsule du Si-

nai. Le littoral n'étant

pas profondément dé-
coupé, les navires ne
trouvent qu'un abri peu
sur dans les ports de
Yambo,Djcddah,Goun-
foundeh , Hali , Lo-
heiyah , Hodeida et

Moka. Djeddah, ville

fortifiée, est le port de
laMekke; elle manque
presque totalement

d'eau et le thermomètre
peut y monter jusqu'à

M degrés; mais, bien

que la rade soit mau-
vaise,des milliers de pè-

lerins, venus d'Egypte
et du fond de l'Afrique,

y abordent au moment
du Rharnadan. La po-
pulation, de 15 i 18000
habitants, est composée
d'éléments hétérogènes
et animée d'un fana-

tisme ombrageux.
Yarnbo est l'escale de

Médine, comme Djed-
dah est celle de la

Mekke. Les lies sont
peu importantes; ce-
pendant les îles Four-
san, en face du port do
Djazzan, ont des dat-

tiers, des sources et un

M mouillage dans Four-
san-el-Kebir , où l'on

pèche le corail et les

perles. L'ile de Kcma-
ran, au S.-O. de Lo-
heiyah, a un bon port
que l'Angleterre a oc-

cupé; viennent ensuite

l'île Zougour et l'ile

Périm , clef du golfe

Arabique, qui partage
en deux passes le détroit

de Bah el Mandeb (porto de l'affliction) et

commande la merdes Indes. Périm a 5 500 mè-
tres de long sur 1800 de large; la passe de
Menheli,qui la sépare de l'Arabie, est large

de 'i J00 mètres. Bien qu'elle n'ait pas d'eau
douce, les Anglais l'ont occupée en 1857, y
ont construit un phare, des batteries et des
casernes. La France a acquis récemment, en
face le Périm , le massif volcanique du cap
Bah el .Mandeb, avec le territoire de Cheik
Said.que M. Soleillet définissait un Gibraltar
français; mais, comme la Grande-Bretagne
a acquis la plupart des actions du canal de
Suez et possède Aden au delà de Périm, la

mer Rouge est un lac anglais.

En Afrique, les cotes de la mer Rouge
appartiennent à l'Egypte; mais, depuis le
soulèvement du Mahdi, la possession du
littoral méridional est assez précaire. Les
iles sont assez nombreuses : fÉgypte pos-
sède celle de Schedouan, Massaouah, Ha-
vakil; l'Angleterre a les iles Dahlak; la

France, les iles Dessi. Les ports principaux
sont ceux de Kosséir (ancien Mvos Iloruios),
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de Bérénice, de Souakin et de Massaouah, aux
Égyptiens. Les Italiens se sont établis dans
l'anse d'Assab, bordée de banca de sable,

à 40 millea de Périm, à 150 milles d'Aden.
Le territoire, qui a 11 milles de dian

manque d'eau potable, Massaonab, Toi&ine

des ruines d'Adulis, cédée par les Tures au
khédive en 1866, est à 440 kilom. de Soua-
kin, à 1890 de Suez, à 2043 dll Caire. Une
lie forme devant la ville un canal large de

(500 mètres servant de mouillage. Bien que
la chaleur y soit étouffante, file sert de dé-
bouché aux caravanes d'Abyssinie, du s.-n-

naar, de Ootidar, «lu Kordofan el du Dar-
four: de la les marchandises gagnent l'Orient

par Kosséir, Suez. Djeddan ou Aden. Un
service de paquebots dessert trois fois par

mois la cote entre Suez et Massaouah. Soua-
kin 2U0O habitants) est dans une "de séparée
de la côte par un chenal de 200 mètres,

embarrassé par des bancs de sable. Souakin
est reliée à Berner (aujourd'hui au Mahdi
sur le Nil par une route de caravanes; elle

expédie à Djeddah du beurre fondu. C'est

par Souakin que les Anglais essayent de
gagner Khartoum, si longtemps défendue
par Gordon. Bérénice, au pied du mont Ha-
mada Olaki (2 000 mètres), à 800 kilom. de
Suez, 650 de Souakin, 500 de Kosséir, a un
vaste port, d'un difficile abord à cause des
récifs madréporiques. C'était, au temps des
Ptolémées, un des centres principaux du
commerce égyptien. Une route de caravanes
la relie à Edfou. Kosséir (2500 habitants),

à 500 kilom. de Suez, manque d'eau potable,

mais jouit d'un climat salubre. Une route

de caravanes relie cette ville à Keneh. Dans
la mer Rouge, les vents dominants sont
celui du N.-O. pendant huit mois et celui

du N.-E. pendant quatre mois; le chenal
ayant en son milieu de 1 000 à 2000 mètres
de profondeur, la navigation est assez facile

quand on ne s'approche pas des côtes. Au
delà du détroit de Bah el Mandeb, la France
possède, sur la côte des Çomalis, le port

d'Obock, qui est le pendant d'Aden, sur la

côte d'Arabie. (V. t. Il, p. 160 du dictionnaire.)

En outre, nous possédons Edd, situé plus

au N. (V. la carte, p. 198.)

ROUGE (rivière), 2400 kilom. Grande
rivière des Etats-Unis, affluent de,droite du
Mississipi.||Rivière qui sépare aux Etats-Unis

le Minnesota du Dakota, arrose le Manitoba
canadien et se jette dans le lac Winnipeg.
ROUGÉ, 2811 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Chàteaubriant (Loire-Inférieure).

ROUGÉ (Emmanuel de) (1811-1873), mem-
bre de l'Académie des inscriptions, profes-

seur au Collège de France, auteur d'une
Chrestomathie égyptienne.
* ROUGE-AILÉ [rouge + aile), sm. Mau-

v ;
.s ou grive. — PI. des rouges-ailes.

ROUGEÀTRE {rouge

+

six . péjorati f dire)

,

adj. 2 g. Qui tire sur le rouge : Ciel rou-
qedtre. — Sm. Espèce d'agaric bulbeux.

j|

Tortue d'Amérique.
ROUGEAUD, AUDE (rouge + sfx. aud),

uilj. et s. Qui a naturellement le visage très

rouvre : l'u gros rougeaud. (Pop.)

ROUGE-GORGE '[rouge+ gorge), sm. Petit

oiseau insectivore de l'or-

dre des Passereaux , re-

marquable par son plu-

mage gris brun en des-

sus, blanc en dessous
et rouge tendre ou

jaune verdàtre
sous la gorge;
il ressemble au
merle, s'appri-

voise facile-

ment et est. très

utileàl'homme
parce qu'il dé-
truit beaucoup

d'insectes. Il est d'ailleurs assez familier et

s'approche volontiers du bûcheron aussi
bien que des habitations. — PI. des rouges-
gorqes.
ROUGEMONT, i 154 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Baume-les- Dames (Doubs).
*ROUGE-NOIR (rouge + noir), sm. Nom

vulçraire du gros-bec ou pinson royal.

ROUGEOLE (dm. de rouge), if. Phleg-
înasio cutanée, précédée et accompagnée de

ROUGE-GORGE

lièvre, coryza, larmoiement et toux, caracté-
risée par l'apparition de petites taches rouges,
proéminentes sur la peau; elle s'attaque
tout aux enfants, qui ne l'ont ordinairement
qu'une fois. La rougeole est une éruption
qui m' l'ait à la peau, sur la conjonctive, sur
le pituitaire et sur les bronches. Comme la

variole, elle était inconnue des Grecs et des
Romains et a été importée en Europe au
vin» siècle par les Sarrasins. Elle vient de
l'Inde, de la Malaisie, du Japon, oii on la

nomme fttkita. Ce sont les Européens qui
l'ont apportée en Amérique. Dans Vanner et

chez les adultes, elle devient grave et épidé-
mique, Importée aux îles Féroe en 1781, elle

atteignit tous les habitants et en lit périr un
grand nombre. En 1875, elle a décimé la

population des îles Viti, comme la peste la

plus redoutable. Bien qu'elle ait fait le tour
du monde, elle parait préférer les pays
froids. — Traitement : Garantir du refroidis-
sement, boissons sudoritiques.

||
Le mélam-

pyre des champs.
*ROUGEOR (rouge + or), sm. Poisson

du genre spare dont les nageoires et les pecto-
rales sont nuancées d'or.

*ROUGEOYER (rouge),
vi. Prendre une teinte

rongeatre (mot employé
par V. Hugo .

ROUGE-QUEUE (rouge

+ queue), sm. Nom de
deux oiseaux insectivores,

très voisins des rouges-
gorges : le rossignol des
murailles, à front blanc, et

le rouge-queue tilhys, qui
a la gorge et la poitrine
noires. — PL des rouges-
queues.
1.* ROUGET, ETTE

(dm. de rouge), adj. Un
peu rouge.

2. ROUGET (dm. de rouge), syn. Poisson
marin, du genre mulle, rouge sur le dos et

argenté sous le ventre, qu'on trouve surtout
dans la Méditerranée, et dont la chair est très
estimée.

||
L'un des noms du surmulet. (V. ce

mot.)
||
Nom donné à Paris au trigle ou

grondin.
||
Le lepte automnal. (V. ce mot.)

||

ROUGE-QUEUE

Variété de pomme à cidre.
|| Rouget du

porc, maladie infectieuse désignée encore
sous les noms d'érysipèle malin, de malrouge,
de fièvre entérique,de pneumo-entérite et de
choléra des porcs. Cette maladie est conta-
gieuse et caractérisée par une éruption cu-
tanée, par des ulcérations de la valvule
iléo-cœcale et du côlon, par des péritonites,
des pleurésies, etc. Elle est due à la pré-
sence d'un micrococcus. M. Pasteur en a
atténué les effets en cultivant ce micro-or-
ganisme dans du sang de lapin. (V. Mû
crobe.) Les porcs des races perfectionne s

sont plus exposés à cette maladie que les

autres. On a eu recours à la vaccination,
qui détermine chez les animaux une maladie
dont ils ne meurent pas, et leur donne une
immunité 'qui dure une année et permet
ainsi de les élever.

ROUGET DE I/ISLE (1760-1836), né à
Lons-le-Saulnier, officier du génie, qui, étant
en garnison à Strasbourg en 1792, composa
les paroles et le chant de la Marseillais*'.

(V. ce mot.)— La dernière strophe de \a Mar-
seillaise (Nous entrerons dans la carrière...)

est de Marie-Joseph Chénier. L'organiste
wurlembergeois Hamma aurait, dit-on, re-
trouvé l'air de la Marseillaise dans un ma-
nuscrit de 1716. au Credo de la 4" missa so-
lemnis de Holtzmann, maître de chapelle de
l'électeur palatin, de 1770 à 1790, né à
Meersburg. sur le lac de Constance.
ROUGETTE (rouget', tf. La roussette à

cou rouge (ptérope rubrical), chauve-souris

frugivore de l'île Bourbon et île Madagascar.
ROUGEUR (rouge 1), .?/'. Couleur rouge :

La rougeur du ciel au coucher du soleil.
||

Coloration rouge qui survient subitement au
visage sous l'impression d'un vif sentiment
de honte, de colère, de plaisir, etc. : La rou-
geur lui monta au vitage. ||

Tache rouge sur
la peau.

ROUGI, il", (rougir'., adj. Rendu rouge.
||

Eau rougie, à laquelle on a mêlé un peu de
vin.

ROUGIR (rouge;, vl. Rendre rouge.
||

Teindre en rougir ; Rougir les carreaux d'un
plancher. — Fig. Rougir ttt maint de sang,

assassiner, exercer de sanglantes proscrip-
tions, — Vi. Devenir rouge : Les en/ses

Commencent à rougir.
||
Avoir le visage su-

bitement rouge par l'effet d'une impression
morale : Rougir de honte. — Fig. Avoir
honte, être confus : Vous décriez rougir dé
votre conduite.

||
Faire rougir, inspirer de

la honte.
ROUGISSANT, AME (rougir), adj. Qui

devient rouge.
*ROUGIssURE (rouge 1), tf. Maladie du

fraisier. I| Teinte du cuivre rouge.
ROUI1ER (EooÉMB) (1814-1884), ministre

d'Etat, puis président du Sénat sous Napo-
léon III ;

homme de confiance de ce prince
et de l'impératrice Eugénie.
ROUI, spm. de rouir. Rouissage.

|| Viande
sentant le roui, qui a pris un mauvais goût
en cuisant dans un vase malpropre.
ROUII.LAC, 2100 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Angotdéme (Charente).
ROUILLE [bl. rubigila: de rubigo, rouille),

tf. Matière pulvérulente d'un rouge brun
qui est un hydrate de sesquioxyde de fer, et

qui se forme à la surface et aux dépens de
ce métal, sous l'influence de l'oxygène et de
l'humidité de l'air : La rouille ronge le fier.— Pour enlever des taches de rouille sur le

linge, on les mouille et on les frotte avec de
l'acide oxalique.

|
Ancien nom générique

des oxydes : Rouille du cuivre, le vert-de-

gris.
||
Sel de fer liquide, de couleur marron

loncé, qu'on prépare en grand à Lyon pour
la teinture des soies en noir. — Fig. Traces
d'ignorance, de grossièreté : // faut se dé-
barrasser de la rouille des siècles baroares.

||
Maladie qui apparaît au printemps sur les

feuilles, les tiges, les glumes et les glumelles
des céréales, sous la forme de très petites

aspérités qui, d'abord, soulèvent 1 epiderme,
puis finissent par le déchirer et par répandre
une poussière abondante, jaunâtre, rougeâtre
ou noirâtre. Cette maladie est due à plusieurs
champignons très petits de la tribu des Uré-
dinées et du genre puccinie ou rouille, tels

que la rouille linéaire, la rouille vraie, la

grosse rouille, la rouille des glumes. La rouille

linéaire forme sur les feuilles des taches bru-

nes, puis noires, qui se multiplient pendant
toute la belle saison , émettant sous forme
de poussière noire des corps reproducteurs
ou spores qui se ressè-

ment sur les feuilles et

les tiges de la plante
pour produire de nou-
velles puccinies.Vers la

fin de la saison, ces puc-
cinies donnent naissance

à de nouveaux corps re-

producteurs, différents

des premiers, les télcu-

tospores, q ni restent inertes sur le chaume pen-
dant tout l'hiver pour végéter au printemps
suivant et développer de nouveaux organes
reproducteurs dits sporidies. Les sporidies ne
peuvent germer sur les céréales, mais, trans-
portées par le vent, elles s'attachent à la face
inférieure des feuilles des épines-vinettes et

émettent dans l'épaisseur de leur parenchyme
un mycélium appelé éecidium, qui apparaît
sous la forme de petites bosses j aunes et donne
naissance à deux sortes de corps reproduc-
teurs, savoir : des spermogonies , qui engen-
drent des sporidies reproduisant sur l'épine-

vinette de nouveaux .ecidiums et des spores
qui, disséminées par le vent, vont former sur
les reréalesdenouvelles*pucciniesqui recom-
mencent le cycle que nous venons de décrire.

L'épine-vinette est donc en quelque sorte la

nourrice de la puccinie, dont les métamor-
phoses sont bien autrement extraordinaires

DU ROS1LR
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que celles des insectes. La rouille vraie, qui

émet une poussière d'un jaune orangé, vit

sur l'avoine et a deux plantes nourrices, la

bourdaine et le nerprun purgatif. La grosse

rouille, qui répand aussi une poussière

orangée et marque les feuilles et les tiges de
taches ovales, n'a pas encore été assez étu-

diée pour que l'on découvrit sa plante nour-

rice. La rouille des glumes s'attache à l'in-

térieur des glumes et des glumellcs et est

tout aussi mal connue. Uue autre rouille, dite

puccinia slramhiis, a pour plantes nourri-

cières de son ïecidium Yanchora ilalica et

le lycopsis arvensis. Le développement de
toutes les rouilles est favorisé par l'humi-

dité. Il résulte des faits précédents que, pour
atténuer les ravages des rouilles, il faut

draiuer les terres, arracher les énines-vi-
nettes qui croissent dans le voisinage des
céréales, et détruire les plantes adventices
qui, infestant les moissons, pourraient être

les nourrices de certaines puocinies dont on
ne connaît pas encore les secidiunuh — 1K'I\
Rouiller, rouille, rouillée, rouilleu.r, rouil-

leuse, rouillure. — Comp. Dérouiller, dé-
roiiillement: enrouiller, enrouillement.

ROUILLÉ, ÉE {rouiller}, adj. Recouvert
de rouille : Épie rouillée.

j|
Attaqué par la

rouille des céréales : Blé rouillé. — Fit:.

Affaibli, amoindri taute d'exercice : Vous me
voyez rouillé sur les mathématiques.
ROUILLÉ (Antoine, comte dk), (1680-

1761), ministre de la marine et des affaires

étrangères sous Louis XV. 11 essaya de
réorganiser notre flotte au début de la guerre
de Sept ans.
ROUILLER (rouille), vt. Déterminer la

formation d'une couche de rouille : L'humi-
dité rouille le fer. ||

Occasionner l'apparition

de la rouille des céréales : Le voisinage des
epines-vinettes rouille le blé. — Fig. Altérer,

affaiblir faute d'exercice : Le temps rouillé

les souvenirs. — Se rouiller, rr. Devenir
rouillé. — Fig. S'affaiblir, désapprendre :

On se rouille dans l'oisiveté.

ROUILLEUX, EUSE [rouillé), adj. Qui
a la couleur de la rouille.

ROUILLURE (rouille), sf. Effet de la

rouille.

ROUIR (holl. roten, faire pourrir), vt.

Faire macérer pendant quelques jours une
plante textile, lin ou chanvre, dans une eau
dormante pour en détacher plus aisément la

filasse : Rouir le chanvre. — Vi, Etre soumis
au rouissage : Du lin roui dans celle mare,
— Dér. Rota, rouissage, rouissoir, rouloir,

ROUISSAGE (rouir), sm. Action de faire

rouir une plante textile. Le rouissage du
chanvre rend l'eau malsaine pour l'homme et

les animaux, tue les poissons et répand dans
l'air des miasmes très dangereux. 11 doit être

fait loin des habitations et il est défendu de
le pratiquer dans les eaux courantes; le

rouissage à la vapeur devrait être préféré à
tout autre.

ROUISSOIR (rouir), sm. Lieu où on
fait rouir le lin ou le chanvre.
ROUJAN, 1704 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Béziers (Hérault). Mines de houille. Ch. de
fer du Midi.

*ROU.IOT (rouge), sm. Écureuil des
Indes orientales dont les parties supérieures
sont d'un roux marron, tandis que les infé-

rieures sont jaunes.
ROULADE (rouler), sf. Action de rouler

du haut en bas : H a fait une roulade.
||

Ensemble de notes d'agrément que la voix
exécute avec rapidité sur une seule syllabe :

Cette cantatrice excelle dans les roulades.
ROULAGE (rouler), sm. Action dérouler.

j|
Facilité de rouler.

||
Chemin excellent pour

le roulage des voitures.
||
Transport des

marchandises au moyen de voitures : Le
roulage a presque disparu depuis l'établisse-

ment des chemins de fer. \\
Vers 1846, le prix

du transport des marchandises par roulage
était de 20 centimes par tonne et par kilo-

mètre ; de nos jours, le prix est de 1 centime
et demi sur les canaux, de 3 à 5 centimes
sur les chemins de fer, par petite vitesse. Le
roulage ordinaire parcourait 25 à 30 kilo-

mètres par jour; le roulage accéléré, dont
les prix étaient douilles, parcourait, en un
jour, 50 à 60 kilomètres; les messageries
(ou diligences), qui prenaient 1 franc ou

1 tr. 20 par tonne et par kilomètre, faisaient

150 à 180 kilomètres par jour. On voit quels
progrès ont été accomplis en quarante ans,
Îiuisque un train de marchandises fait 20 ki-

omètres à l'heure, et qu'un train express en
parcourt de 50 à 60.

||
Etablissement où l'on

se charge de ce transport : Mettre une caisse

au roulage.
\\
Action de faire passer le rou-

leau sur une terre récemment labourée ou
ensemencée pour briser les mottes ou tasser
le sol.

ROULANS, 4027 hab. Ch.-l. de c, air.

de Baume-les-Dames (Doubs).
ROULANT, ANTE(ro!</er),'o<<,/. Qui roule.

||
Matériel roulant, les locomotives et les wa-

gons d'une voie ferrée.
||
Qui roule aisément :

Carrosse bien roulant (vx).
||
Où les voitures

roulent aisément : Chemin roulant. I| Chaise
roulante, voilure à deux roues traînée par
un cheval de brancard et par un ou deux
chevaux de côté (vx).

||
Feu roulant, fusil-

lade continue. — Fig. Un feu roulant d'épi-

grammes, nombreuses épigrammes lancées
coup sur coup.
ROULEAU (dm. de rôle), sm. Feuille de

papier, de parchemin, laine, étoffe roulée

sur elle-même : Un rouleau de papier de
tenture. — Fig. Être au bout de son rou-
leau, ne savoir plus que dire, avoir épuisé
toutes ses ressources.

||
Pile de pièces il.'

monnaie de même valeur : Un rouleau
d'or.

||
Fiole cylindrique: Vu rouleau de

sirop.
||
Bâton bien cylindrique dont se ser-

vent les pâtissiers pour étendre la paie.
||

Morceau de bois qu'emploient les carriers, les

tailleurs de pierre, les charpentiers, pour
déplacer de lourds fardeaux.

||
Lourd cy-

lindre de fonte traîné par des chevaux ou
une locomotive dont ou se sert pour écraser
les pierres dont on vient de charger une
route macadamisée.

||
Lourd cylindre en

bois dur, en pierre ou en fonte tournant
dans un cadre ou à l'extrémité d'un bran-
card que traînent des animaux et dont les

cultivateurs se serrent pour briser les mottes
ou tasser la terre fraîchement remuée; sa

surface est quelquefois armée de dents,

y Cylindre de bois ou de fonte recouvert
d'une enveloppe molle faite le plus souvent
de colle et de mélasse; on l'enduit d'encre,

qu'il dépose sur les formes d'imprimerie en
roulant à leur superficie.

||
Rouleau à rever-

nir, cylindre en bois muni de poignées, garni
de cuir, recouvert d'un vernis spécial, qu'on
passe à la surface d'un cuivre déjà gravé;
le vernis, sans pénétrer dans les tailles, ne
recouvre que les surfaces planes et permet
de taire mordre à nouveau. ||

Synonyme de
banderole, phylactère.

||
Enroulements de

volute décorant une console vue de face.

(Archit.)
||
Serpent non venimeux de l'Inde

et de l'Amérique du Sud, se rapprochant
du boa par sa conformation.

j|
Rouleaux

des morts, rouleaux de parchemin au moyen
desquels les communautés religieuses du
moyen âge annonçaient aux autres couvents
du même ordre la" mort d'un membre, d'un
bienfaiteur.

ROULÉE, spf. de rouler. Une volée de
coups. (Pop.1

*ROULEFEU (rouler + feu), sm. Cy-
lyndre de métal contenant du charbon al-

lumé et servant à sécher l'entrepont. (Mar.)

ROULEMENT (rouler), sm. Mouvement
de ce qui roule.

||
Roulement d'yeux, action

de tourner les yeux de coté et d'autre.
||
En-

semble de plusieurs notes différentes chan-
tées d'une même haleine : Faire de beaux
roulements.

||
Bruit uniforme et continu pro-

duit par un ou plusieurs tambours.
Il
Bruit

prolongé du tonnerre. || Fonds de roulement,
argent destiné aux dépenses courantes.

||

Roulement de fonds, circulation rapide d'une
somme d'argent. (Commerce.) — Fig. Action
de se remplacer alternativement dans cer-

tains travaux, comme ceux des hauts four-

neaux, certaines fonctions : Dans les travaux
qui ne sont jamais interrompus, on établit

un roulement d'ouvriers.

ROULER (1. rotulare: rolula, petite roue),

vt. Faire qu'un corps parcoure un certain

espace en même temps qu'il tourne sur lui-

même : Rouler un tonneau.
||
Rouler car-

rosse, avoir un carrosse à soi.
|[
Diriger ra-

pidement ;c côté et d'autre : Rouler les yeux.

— Fig. Réfléchir sur : Rouler de vastes pro-
jets. || Mettre en rouleau : Rouler une curie

géographique.
||

Ecraser, aplanir la terre

avec le rouleau. — Fig. Battre, confondre,
tromper : Rouler quelqu'un. — Vi, Avancer
en tournant sur soi-même : L'avalanche
roule sur le flanc de la montagne. | Les lar-

mes lui roulent dans les yeux, il est près de
pleurer.

||
Etre animé d'un mouvement de

rotation : La porte roule sur se» gonds.
||

Éprouver du roulis : Le navire roule. ||
Aller

ça et là sans se fixer nulle part : Il a roulé
par toute la France. || Se passer, avoir lieu :

Vous voyez comme tout roule ici,
j|
Produire

un bruit prolongé : Le tonnerre roule. —
Fig. Rouler sur l'or et mit l'argent, être fort

riche.
||
Être l'objet de sérieuses réflexions :

Mille projets lui roulent dans l'esprit.
\\

Avoir pour objet : La discussion roula sur
la politique.

|] L'affaire roule sur lui, il en
est l'agent principal.

||
Tout roule sur lui

dans cette maison, il y est chargé de toutes
les affaires. — Fig. Passer alternativement
d'une personne à une autre en parlant d'une
occupation, d'une fonction : Le commande-
ment de l'armée romaine roulait chaque
jour d'un consul à l'autre. — Fig. Trouver
moyen de subsister : Arec ce secours il rou-

lera quelque temps. — Se rouler, vr. Se
tourner de côté et d'autre étant couché, ac-

croupi : Les poules se roulent dans la pous-
sier». — Dér. Roulant, roulante, rouler,

roulet, roulette, rou/on. rouleau, roulement,
routeur, rouleuse, roulade, roulage, roulis,

routier, routière, rouloir. roulotté, roulure.

Même famille : Roue, rôle, rouleau, etc. —
Conip. Dérouler, déroulement, enrouler, en-

roulement ; crouler , croulant , croulante ,

croulement. croutier, erouliere, roulcfeu.
ROULERS, 16800 hab. Ville de Belgique

(Flandre occidentale) : grand commerce de
toiles; le 13 juillet 1791, les Français, com-
mandés par Pichegru et Macdoniïld, y bat-

tirent les Autrichiens de Clerfayt; ce fut le

prélude de la brillante victoire de Fleuras.
*ROULET (dm. masc. du vx IV. roule,

rouleau), sm. Fuseau de bois dur pour fouler

les chapeaux.
1. ROULETTE (bl. rolella, petite roue), )f.

Petite roue adaptée à chaque pied d'un meu-
ble et servant à le faire rouler : Un fauteuil
à roulettes. — Fig. Cela va comme sur des
roulettes, admirablement bien.

||
Long ruban

pour mesurer des longueurs, et qui s'enroule

autour d'un petit cylindre enfermé dans une
boite.

||
Les courbes engendrées par un

cercle qui roule sur une autre ligne. Telles

sont, par exemple, la cyclo'ide, l'epicy-

clo'ide, etc.
||
Petits disques d'acier trempé,

crénelés, à dents plus ou moins aiguës, fixés

tantôt parallèlement, tantôt perpendiculai-

rement à un manche. On les passe à plu-

sieurs reprises sur le vernis d'un cuivre
gravé, pour tracer des séries de points, que
l'on peut croiser en tous sens; le grain est

plus ou moins fort, selon que l'instrument
frotte le vernis avec plus ou moins de vi-

gueur.
||
Genre de mollusques gastéropodes,

à coquille lisse, blanche en dessous, rose en
dessus et présentant des lignes noirâtres,

onduleuses et rapprochées. On rencontre
surtout ce genre dans la mer des Indes; on
en a signalé une espèce dans la Méditer-
ranée.

2. ROULETTE (roulette 1), sf. Jeu de
hasard, consistant en un plateau tournant
au centre d'un tapis vert et portant 76 cartes

numérotées en rouge et en noir, et corres-

pondant à 76 cartes du tapis. Une bille d'i-

voire, lancée sur ce plateau, détermine le

gain ou la perte en se plaçant dans telle ou
telle case et sur telle ou telle couleur. La
roulette, prohibée en France, ne se joue plus

qu'à Monaco, où le minimum des enjeux est

de 5 francs, et le maximum de 6000 francs.

ROULEUR (rouler), sm. Ouvrier qui roule

des tonneaux, qui transporte des terres à la

hrouette, qui va travailler d'atelier en ate-

lier, qui roule les étuis et les cartouches dans
les ateliers de pyrotechnie.

||
Navire qui a un

fort roulis. ||'Le rhynchite vert qui roule les

feuilles de la vigne. — Smp. Famille de
papillons nocturnes dont les ailes sont rou-
lées au repos.

ROULEUSE (rouler), sf. Toute chenille
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qui se loge dans une feuille roulée pour
l'aire sa coque, et notamment la chenille (le

la pvrale de la vigne.

ROULIER {rouler), 'sm. Yoiturier con-

duisant les chariots qui transportent les

marchandises. — Dér. Routière.

tROULIÉRE [routier), sf. Blouse de rou-

lier.

ROULIS [rou + lil [rouler), sm. Balan-

cement qu'un navire exécute alternativement

de droite à gaucho et de gauche à droit».

ROULOiit (router . sm. Outil avec lequel

lo cirier roule les bougies, les cierges sur

une table. ||
Rouleau du métier à lias.

;
Cylin-

dre ou calandre pour effacer les plis de la

toile qu'on apprête.

* ROULOM rouler] , sm. Petit barreau d'un

râtelier. ||
Petit balustre d'un banc d'église.

ROULOTTE (router), .«/'. Voilure, dans
l'argot des voleurs. ||

Voleur à la roulotte,

celui qui essaye d'enlever les colis placés sur

un fiacre ou un camion, pendant que ces

voitures roulent.

ROULOUL (m. malais), sm. Oiseau

de l'ordre des Gallinacés de Malacea, voisin

de la perdrix et du faisan; son plumage est

vert en dessus et violet en dessous; il porte

une belle huppe noire et rouge. C'est un oi-

seau d'un caractère farouche qui habite de
préférence les forets de la presqu'île de Ma-
lacca et de Sumatra. On l'a aussi rencontre

à Java.
* ROULURE {rouler), sf. État d'une chose

roulée. ||
Maladie des arbres qui consiste en ce

que leurs couches concentriques se disjoi-

gnent et restent écartées les unes des autres:

Le bois atteint de roulure ne peut être ni dé-

bité en planches, ni employé comme char-

pente.
ROUMAIN, AINE (db. de romain), adj.

Qui appartient à la Moldo-Valachie. — Sm.
Le roumain ou ralaque, la langue de la

Moldo-Valachie, issue du latin.

*ROUMANCHE (roman), sm. Dialecte

d'origine romane parlé dans le canton des

Grisons, par 40 000 personnes environ de
l'Oberland, des vallées d'Oberhalbstein, de

Schams, etc. Nous en donnerons une idée

par des inscriptions relevées dans le cime-

t ière de Pontresina, sur la route du Bernina :

Quia reposa» nos chers genitors, ici reposent

nos chers parents. — Xaschien ils SU avuost

18.11 . mort Us lu se/mer 1830, né le 26 août

1831. mort le 10 janvier 1850. —Alla metno-

ria ila nossa virtuosu edameda mamtna AT.,

morta a Zurich ils 18 avuost 18' I nell'elad

d'ans ti.'l et seguond sia giavusch sepelida

quia il di 19 seguaind, inua gin reposaiva

sia liitn bap .V. À la mémoire de notre mère
vertueuse et aimée, morte à Zurich le lo août

1871, à l'âge de 63 ans, et inhumée ici selon

ses vœux, le 19 suivant, où reposait déjà

son bon père N. Dans la langue du pays,

romanche se dit rumonsch.
ROUMANIE,5376 009 hab.; 131401 kilom.

carrés; principauté érigée en royaume en
1881. Située au S.-E. de l'Europe, dans la

péninsule des Balkans, la Roumanie est

bornée au N. et au N.-O. par les Alpes
de Transylvanie et les Carpathes, qui la sé-

parent de la Hongrie, et par une limite ar-

tificielle au delà de laquelle sont la Bu-
kowine et la Gallicie; à l'E., du côté de la

Russie, elle est limitée par le Pruth jusqu'à
son confluent avec le Danube et par le bras

de Kilia, aux embouchures de ce fleuve;

au S. par le Danube, des Portes île Fer jus-

qu'à Silistrie et par une ligne convention-
nelle qui laisse la Dobroudja à la Roumanie
et va de Silistrie à Jilauluk, sur la mer Noire.

J ,e royaume est compris entre 20» 20' et 37° 16'

de longitude E.; entre 43° 40' et 48*50' de
latitude N. Le climat est continental et in-

fluencé par les vents froids venus de la

Russie; la température peut tomber en hiver

à — 30° et monter, en été, à + 45° ; à Bucha-
rest, la moyenne est + 8°; sue le Danube,
les brouillards et la gelée interrompent la

navigation dès le mois de novembre; le delta

et. les plaines basses, inondés en mars, sont

un foyer de fièvres paludéennes. La Rou-
manie possède, sur la mer Noire, les côtes

de la Dobroudja de Kilia à Jilanluk, avec
l'ile des Serpents, au large. Les ports prin-

cipaux sont, dans le delta du Danube, Kilia,
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Soulina, Saint-Georges; au delà on relèvo

Kustendje, Tnsla et Mangalia. Les Carpathes
orientales envoient dans la Roumanie des

contreforts dont les pentes sont raides et

abruptes; parmi ces monts on cite celui du
Siebenburgen, qui sépare la Moldavie, dans
les bassins du Sèreth et du I'ruth, de la Vala-

chie.dans le bassin du Danube. Les sommets
principaux des Carpathes roumaines sont : le

l'araiman (2650 mètres), le Negoi 2554 mè-
tres), le Parangon (2 587 mètres), la Piàtra

(2255 mètres), la Toutana (2071) mètres). La
passe principale est celle de la Tour rouge.

Dans les Carpathes moldaves, le'Pionalu
mine les monts de Neamtu :

au S. du massif d'Hagymos s'ouvre la passe

d'Oijtos. Toutes les rivières descendent des

monts de Transylvanie et des Carpathes,

pour finir au Danube. Ce fleuve, après avoir

franchi les portes de fer d'Orsowa, pénètre

en Roumanie et coule dans son quatrième

et dernier bassin. Durant 125 lieues, il sé-

pare le royaume de la Bulgarie et coule len-

tement, dans un lit divisé en plusieurs bras

par des îles et des bancs de sable, entre les

marécages de la Roumanie et les rochers

escarpés de la Bulgarie ; il est large de 600

mètres, et parfois de 15 ou 20 kilomètres.

Les villes principales du rivage roumain
sont : en face de Widdin, Calafat, dont le

nom a pour origine les calafali (calfats),

venus d'Italie pour construire les navires;

Turnu Magurele, en face de Nicopoli; Sim-
nitza, devant Sistova; Giurgevo, en face de

Routschouk; Oltenitza, en face de Tourtou-
kai. A Rassova, ville bulgare, le Danube
remonte au N., arrose Bra'ila et Galatz, siège

de la commission européenne du Danube,
reprend la direction de l'E. à l'O., et se di-

vise à Toultsha en plusieurs branches pour
former un delta. Ces trois branches sont

celles de Kilia, Soulina, la seule aisément

navigable, et Saint-Georges. Le Danube
forme alors des lacs, tels que ceux de Rasim
et Sinoje, et de grandes îles, couvertes de
roseaux, comme celles de Letiet de Dranow.
Les affluents roumains du Danube sont re-

marquables par leur parallélisme; ce sont :

le Schyl, qui arrose la plaine de Craïova; l'A-

luta, qui prend sa source au revers des Car-

pathes, franchit le défilé de la Tour rouge
et finit en face de Nicopoli; l'Arjisch, qui

passe à Pitesti et Olenitza et a pour affluent

principal la Dimbovitza, qui arrose Bucha-
rest; la Jalomitza, grossie de la Prahova et

séparée du Danube par les steppes sans ar-

bres et sans eau de Baragan ; le Sereth, grossi

de la Moldawa, arrose des forets et des pâ-
turages en amont de Galatz ; il est grossi de
la Bistritza, qui vient de la Bukovine, de la

Putna, qui arrose Fokschani, et du Buseo;
le Pruth sépare la Moldavie de la Bessarabie,

aujourd'hui russe, et reçoit le Bahlui, qui

passe à Jassy.

La Roumanie est divisée en 32 districts,

dont 2 pour la Dobroudja et le delta du Da-
nube. Chaque district est administré par un
préfet et divisé en arrondissements, qui ont
a leur tète un sous-préfet. Les communes ont
une municipalité et un maire, nommés par
le roi, un conseil municipal élu. si l'agglo-

mération comprend moins de 1 000 familles.
— Petite Valachie (du Banat de Temeswar
à l'Aluta'j"; 5 districts. Villes : Turnu Seve-
rin, sur le Danube, ruines du pont de Tra-
jan et de la tour de Sévère; Craïova, 23 000

liab., lycée, centre agricole; Kalafat, con-
struction de navires; Caracal, la ville de
Caracalla; Tergou Jyul, avec les salines

d'Oknamare: Rimnik-Valeka, avec les vi-

gnobles de Dragaschan. — Grande Valachie
(de l'Aluta au Danube'; 12 districts. Villes :

Slatina, Zimnitza, Giurgevo, 21000 bab.,
port de Bucharest sur le Danube, communi-
cation entre les chemins de fer roumains et

celui de Bulgarie de Routschouk à Varna;
Bucharest, 221 000 hab., en roumain Bucu-
resci, capitale du royaume, archevêché, uni-
versité, fonderies de canons, fabrique d'ar-
mes; tabac; imprimerie; de loin, cette ville

a grand air; mais, à part la voie principale
sans cesse parcourue par les équipages et

les voitures, la capitale roumaine présente
des rues non pavées, boueuses et* ueuses;
Bra'ila, 28 000 hab.. entrepôt maritime des
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céréales delaValachie;Piteschti, 15 000 hab.;

Ploiesti, 33 000 hab.; Rimnik Sarrat.au mi-

lieu des vignobles et des jardins; Kimpina,
Slanik, saluas. —Moldavie [de la Bukovine

au bas Danube); 13 district». Villes : Bo-
toschani, 40 000 hab., grand marché de bes-

tiaux ; Jassy, 90000 bab., capitale, au revers

du mont Copo; université, rour d'appel, ar-

chevêché, centre agricole; Berlaa, 27000
hab., commerce de grain*; Galatz, soouo

bab., près du lac de Bratysch, port franc,

la plus florissante escale du Danube roumain,
siège (ie la commission international!' du
Danube; station terminale des paquebot- de

la compagnie danubienne; Faltitchéni

,

15000 hab., vente de bétail et de chevaux;
Piatra, 20000 hab., bois; Foksbani, SOO00
hab., vignobles. — Dobroudja (delta du Da-
nube), 2 districts. Ce paya a été donne ., la

Roumanie par le traité de Berlin (1878), en
échange de la Bessarabie cédée aux Russes;
ces marécages insalubres, oh le choléra dé-
cima l'armée française en 1855, sont loin de
valoir la Bessarabie, riche et très bien cul-

tivée. Villes : Toultcha, 19 000 hab., com-
merce de céréales, poisson salé, bois; Sou-
lina, où 12 000 navires franchissent annuel-
lement la barre du Danube navigable; Kus-
tendje ou Costantza, sur la mer Noire, ainsi

nommée de Constantiue, sœur de Constan-
tin, près de Tomi, où fut exilé Ovide;
Tchernavoda, tête de ligne du chemin de fer

de Kustendje ; au S. se voit le rempart
construit en 377, sous l'empereur Valons,
par le maître de la milice Trajan, pour arrê-

ter les Goths. La population de la Dobroudja
est très mélangée; on y trouve des Turcs,
des Arabes, des Tartares musulmans, des
Roumains, des Grecs, des Bulgares, des

Russes; des juifs, des Alsaciens dévoués à

la France; des Allemands, qui ont émigré
de Bessarabie pour ne pas servir la Russie;
la Dobroutscha est si riche en foins, qu'on en

peut tirer 100 0110 quintaux sur une surface

de 10 kilom. de côté.

La seule exploitation minérale est celle

du sel gemme, monopole de l'Etat, qui pro-

duit environ 5200 000 francs par an. La
Roumanie produit surtout du froment qui
est exporté, du mais avec lequel les paysans
font la mamaliga, bouillie analogue à la

polenta italienne; du seigle, de lorge, de
l'avoine, du millet, du colza, des pommes
de terre, des pois, des betteraves, du tabac,

du lin. Parmi les arbres fruitiers, le prunier
réussit surtout; la viticulture donne des
vins secs et muscats. Les grands crus sont

ceux de Dragaschan en Valachie, de Kotnar
et d'Odobeschti en Roumanie. Les abeilles

fournissent 600000 kilogrammes de miel et

100 000 kilogrammes de cire. Les forêts,

mal cultivées, couvrent un sixième du ter-

ritoire ; les essences principales sont le

chêne et le sapin. Les chevaux moldaves
sont renommés; les porcs sont nombreux
en Valachie, et les bœufs et les vaches sont

mal soignés; les moutons donnent beau-
coup de laine pour l'exportation. L'industrie

est presque nulle dans les campagnes. Dans
les villes, on peut citer les industries de
luxe de Bucharest, des distilleries, des bras-

series allemandes, des tanneries et des mi-
noteries. La richesse de la Roumanie n'enri-

chit pas les Roumains; le pays est exploité

par des étrangers, qui commanditent le com-
merce, l'industrie et même l'agriculture. La
Eopulation est intelligente, mais indolente,

lans les exploitations agricoles des envi-

rons de Bucharest, on est obligé de recourir

à des engagés bulgares. Les sept huitièmes
de la population sont d'origine roumaine et

parlent une langue néo-latine. Nous avons
dit quelle était leur origine à l'article Lan-
gues romanes et comment on pouvait les

rattacher aux Valaques de la Roumélie; on
y trouve aussi 200 000 Tziganes, 85 000 Slaves
et plus de 400 000 juifs qui, au temps du
prince Michel Stourdza, ont exploité la Mol-
davie comme ils font de la Galicie ; ils y acca-
parent tout le trafic, exploitent les cabarets

et les petites industries et transforment le

Eaysan mal avisé en un débiteur insolvable,

a langue vulgaire est fort mélangée de
slave et de turc. Les journaux y mêlent
des mots nouveaux tirés du latin, selon les
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règles de la philologie, mais compris seu-

lement des classes lettrées. L'enseignement
primaire est gratuit et obligatoire; l'ensei-

gnement secondaire est donné dans 6 lycées

et 18 gymnases; souvent les jeunes gens
font leurs études à l'étranger, particulière-

ment à Paris. L'enseignement supérieur pos-

sède les deux universités de Bucharest et de
Jassy. Ces deux villes ont aussi deux arche-

vêques du rite grec, desquels dépendent six

évèques; il y a un évèque romain à Bucha-
rest. La législation civile et criminelle a pour
base les codes français; le service militaire

est obligatoire de 21 à 46 ans (3 ans dans
l'armée active, 5 ans dans la réserve, 15 ans

dans l'armée territoriale et 6 ans dans sa

réserve); les dispensés payent uue taxe an-
nuelle de 100 ou 200 francs. Sur le pied de
guerre, l'armée compte 200 000 hommes. Le
drapeau, disposé comme le nôtre, est bleu,

jaune et rouge. L'unité monétaire est le

leu, divisé en 100 boni et vaut 1 franc. Les
lignes principales de chemins de fers sont

celle de Brada à Ploiesti, Bucliarest, Slatina,

Craiova, Turnu-Severin, Orsova (Hongrie);

celle de Ploiesti à Kronstadt (Transylvanie)
;

celle de Bucliarest à Giurgevo et Zimnitza;

celle de Galatz à Jassy par Suczawa en Au-
triche ; celle de Galatz à Bender (Russie).

La Roumanie a été adjointe en 1882 aux

sept puissances signataires du traité de

Paris qui ont déclaré libre la navigation

du Danube et l'ont depuis améliorée entre

Soulina et Galatz. La monarchie est consti-

tutionnelle et héréditaire dans la famille du
prince Charles de Hohenzollern Sigmarin-
gen, roi depuis 1881. La constitution de 1866

a institué deux chambres : un sénat de
70 membres, nommés pour 8 ans et renou-

velés par moitié tous les quatre ans par les

électeurs riches et propriétaires, compre-
nant les collèges électoraux des villes et des

campagnes; une chambre des députés de

175 membres, nommés pour 4 ans par les

propriétaires fonciers, les commerçant»
payant un impôt de 29 francs, les profes-

seurs, les pensionnaires de l'Etat. La liste

civile du roi est de 1200000 francs; il a

8 ministres : intérieur; instruction et cultes;

affaire* étrangères; finances; agriculture,

commerce et domaines; justice; guerre;

travaux publics.

La Roumanie, occupée d'abord par les

Gètes, reçut des colons romains, après la

conquête de la Dacie par Trajan, comme a près

la chute de l'empire romain. Les habitants,

pour échapper aux invasions, se réfugièrent

dans les Carpathes. Ils «descendirent dans

la plaine au xine siècle sous Radou Negro
(Rodolphe le Noir), au xiv» siècle sous Dra-

goch, et fondèrent les deux principautés dis-

tinctes de Moldavie et de Valachie. Ils furent

indépendants jusqu'en 1716. Les plus illus-

tres de leurs princes furent Wlad le Diable,

Etienne le Grand et Michel le Brave, qui

tinrent en échec les Hongrois, les Bulgares

et les Polonais, mais durent payer un tribut

à la Porte. En 1711, le prince de Moldavie,

Cantemir, s'allia avec le tzar Pierre le Grand,

qui dut capituler sur les bords du Pruth.

Les Turcs occupèrent alors les forteresses

roumaines et remplacèrent le gouvernement
des boiards indigènes par celui des Grecs

du Phanar, fonctionnaires vils et corrompus.
Le pays partagea depuis les destinées de
la Turquie et subit le contre-coup de ses

défaites; l'Autriche lui enleva la Bukovine
au traité de Belgrade (1739). La Russie prit

la Bessarabie par le traité de Bucharest
en 1812. Une trentaine d'hospodars grecs se

succédèrent ou alternèrent dans le gouver-
nement de ces principautés; ils se rendirent

si impopulaires, que les Roumains ne vou-
lurent pas s'associer au mouvement d'A-
lexandre Ypsilanti et de Vladimirescu (1 821),
tenté en faveur des Grecs. Les Turcs ren-
dirent aux Roumains leurs hospodars indi-
gènes; après le traité d'Andrinople (1829),
jusqu'en 1834, le général Kissilef adminis-
tra le pays, qui fut alors placé sous le protec-
torat de la Russie et nomma des hospodars
à vie. Michel Stourdza fut élu en Moldavie;
Alexandre Ghika, en Valachie; il eut pour
successeur Georges Bibesco (1843). En 1848,
Bibesco, trop ami des Russes, fut chassé

de Bucharest, qui proclama la république;
Turcs et Russes occupèrent alors la Vala-
chie. Le traité de Balta-Liman i_1849) ren-
dit au sultan la nomination des hospodars.
Grégoire Ghika fut nommé en Moldavie;
Stirbey, frère de Bibesco, fut intronisé en
Valachie. La guerre de Crimée favorisa les

principautés; les capitulations du moyen âge
furent rétablies, et la Moldavie s'agrandit
d'une partie de la Bessarabie. Entin, les deux
provinces, déjà rapprochées par le traité

douanier de 1847, furent réunies en 1750
par l'élection commune du colonel Couza,
comme hospodar. Celui-ci, ne pouvant s'en-
tendre avec l'assemblée, se fit proclamer
dictateur et, par décrets, institua la loi ru-
rale, l'autonomie de l'Eglise roumaine, le

système décimal, l'instruction obligatoire,

la promulgation du code civil, etc. Un com-
plot militaire l'obligea de s'exiler en 1866.
Une constituante fut alors réunie ; elle songea
à élire un prince Bonaparte, puis le comte de
Flandre, frère du roi de Belgique; enfin,

l'habileté de la diplomatie allemande Si
proclamer Charles de Hohenzollern Sigma-
ringen, de la famille royale de Prusse (1870).

La Roumanie n'oublia pas cependant ce

qu'elle devait à la France, et son gouverne-
ment nous témoigna ses sympathies durant
la malheureuse guerre de 1870-71. En 1877,
les Roumains auraient voulu rester neutres
dans la guerre entre les Russes et les Turcs;
niais l'Europe refusant de garantir leur neu-
tralité, ils durent prendre part à la lutte ; ils

se conduisirent bravement et contribuèrent
au gain de la bataille de Plevna. Les Russes
1rs en récompensèrent assez mal. Au traité

de Berlin (1878), ils enlevèrent à leurs alliés

la Bessarabie pour ne leur laisser que les

marais de la Dobroudja. L'indépendance
complète du pays ayant été reconnue, le

prince Charles a pris le titre de roi en
I8NI.

ROUMARE, 4 0IH hect. Pore» domaniale
de la Seine-Inférieure, peuplée de chênes,
de hêtres, de charmes, de bois blancs et de
pins.

*ROUMAVAOE (du 1. Rmnunum, fête

avec indulgence romaine), sm. Nom donné
à la fête patronale, placée sous l'invocation
d'un saint, dans les bourgs et les villages
de Provence.
ROUMÉLIE ORIENTALE, 816000 hab.;

35 900 kil. car. Le traité de Berlin a fait de
cette province bulgare un gouvernement
particulier; elle jouit de l'autonomie admi-
nistrative, sous la suzeraineté politique et

militaire du sultan, qui nomme un gouver-
neur pour cinq ans. En fait, la Roumélie
suit les destinées de la Bulgarie ; dans la
dernière guerre de cette principauté contre
la Serbie (1886), la Porte a refusé d'occuper
la Roumélie. La province est limitée au X.
et à l'E.par les Balkans et l'EminehBalkan,
où l'on remarque la passe de Chipka entre
Tirnova et Kazanlik, témoin de la résistance
désespérée des Turcs en 1877-1878; la passe
de Demir Kapu entre Choumla et Andri-
nople; celle de Nadir Derbent entre Varna
et Andrinople. Au S. et à 10., la limite est

le Rhodope ou Despoto Dagb (montagnes
des prêtres), à cause des nombreuses cha-
pelles et des couvents que les Turcs y trou-

vèrent après la conquête. La frontière coupe
ensuite laMaritza, principal fleuve du pays;
la Tundja, son affluent, et atteint la mer
Noire, dont la principauté possède les côtes

jusqu'au delà du cap Emineh, avec le port
de Bourgas. Une gendarmerie indigène de
5 000 hommes maintient la police dans cette

province, dont le budget est de 74 millions de
piastres turques. Villes : chef-lieu Philippo-
poli (Félibé en turc, Plovdi en bulgare),

25 000 hab.; vignobles, soieries, cotonnades,
rizières; Tatar Bazardjick, 10000 hab., eaux
thermales; Kazanlik, 10 000 hab., essence de
roses; Slivno, 12 000 hab., draps, armes,
soieries; Bourgas (Arcadiopolis),5 000 hab.,

Eort, vignes, terre de pipe, beurre, fromage,
a Roumélie produit par an 1650 kilogram-

mes d'essence de roses, dans la seule vallée

de Kazanlik ; or, il faut 3 200 kilogrammes de
roses pour donner 1 kilogramme d'essence;

on peut juger par là de l'intensité de cette cul-

ture ; la province produit encore 300 000 hec-

tolitres de vin et 470000 kilogrammss de
tabac. Elle a 400 000 bêtes à cornes, dont
60 000 buffles; les chevaux nourris dans les
pâturages de la vallée de la Maritza ont une
réputation méritée, mais sont en petit nom-
bre. Deux chemins de fer traversent la prin-
cipauté: l'un vient de Sofia; entre dans le

pays à Stchiman, passe à Philippopoli, en
suit à Mustapha Pacha pour gagner de là

Andrinople et Constantinople; l'autre s'em-
branche sur le premier à Tirnova et remonte
jusqu'à Jambon.
ROUMÉLIE turque [Roumili), posses-

sion immédiate de la Turquie, divisée en
vil ayet, de Constantinople etThrare méridio-
nale. (V. Turquie.)
*ROUMI (Rome), sm. Nom donné par les

Arabes et les musulmans aux chrétiens.
ROUMOis (pagus Rothomensis, Rothoma-

gensU), pays de la haute Normandie, entre
la Seine et la Rille, dont la capitale était

Rouen; villes principales : Elbeuf, Pont-
Audemer, Q.uillebeuf.

1. roupie (vx IV. rupie, roupye : du bl.

ropida , </.. Humeur qui découle des narines
et pend par gouttes au bout du nez, surtout

chez les personnes qui prisent du tabac. —
lier. Roupieux, roupieuse.

2. ROUPIE (persan roûpiya : du sanscrit

rùpya, argent), .if. Monnaie d'or ou d'argent
de 1 Inde et de la Perse. La roupie d'or vaut

38 fr. 72 dans l'Inde; 36 fr. 75 en l'erse. La
roupie d'argent vaut 2 fr. 40 dans l'Inde et

2 fr. 45 en Perse.
||
Unité de poids dans les

Indes, représentant 11 gr. 500.

ROUPIEUX, EUSE ' roupie V . ad), et .?.

Qui a souvent la roupie au nez.

ROUPILLE (esp. ropilla, dm. de ropa,
robe;, tf. Manteau dont les Espagnols s'en-

veloppaient pour dormir en faction, — IKt.
Rouptller, roupilleur, roupilleux.
ROUPILLER (roupille), ri. Sommeiller

à demi. (Kam.)
ROUPILLEUR, EUSE, .?. Celui, celle qui

roupille souvent.

ROURE. (V. Rouvre.)
*ROUSSABLE (roux), sm. Local où l'on

suspend les harengs par la tête pour les fu-

mer.
*ROUSSAILLIER (roux), sm. Arbre à

fruit d'Algérie, dont les fruits, semblables à
des cerises, ont un peu le goût de la téré-

benthine.

ROUSSANNE (roux), sf. Cépage qui pro-

duit les vins blancs de l'Ermitage (Ûrôme).
ROUSSÂTRE (roux + sfx. péjoratif dtre),

mlj. i g. Qui tire sur le roux : Eau rous-

siill-r.

ROUSSE (AlMÉ), né en 1810, avocat, mem-
bre de l'Académie française depuis 1880.

ROUSSEAU (vx fr. foussel, dm. de roux),

adj. et tm. Se dit d'un homme qui a les che-

veux roux.
ROUSSEAU (Jean-Baptiste) (1671-1741),

né à Paris, fils d'un cordonnier qu'il eut le

tort de renier publiquement, poète lyrique

français, auteur d'odes sacrées et d'odes pro-

fanes, créateur de la cantate. Banni de France
en 1712 pour des couplets satiriques qu'il

n'avait peut-être pas composés, il vécut suc-

cessivement en Suisse chez le comte du Luc,
ambassadeur français, près du prince Eu-
gène de Savoie, à Vienne, et enfin à Bruxel-

les, où il mourut.
ROUSSEAU (Jean-Jacques), né en 1712,

à Genève; mort en 1778, à Ermenonville.
Fils d'un horloger, il reçut une éducation
superficielle, et tenta d'embrasser diverses

carrières, sans se fixer dans aucune, car il

cherchait toujours un idéal auquel il ne pou-

vait atteindre. Laquais, séminariste, précep-

teur, il oublia le dévouement et les sacrifices

de Mme de Warens pour venir à Paris, au
milieu de financiers aimables, mais licen-

cieux, Dupin, d'Kpinay, d'Holbach; Diderot

essaya de le pousser; il fut alors commis,
caissier, secrétaire d'ambassade à Venise.

Eu 1749, il publia son Discours sur les arts

et les sciences, couronné par l'Académie de
Dijon; il y attaquait avec une éloquence

hardie, mais paradoxale, les bienfaits de la

civilisation. Il était en vue; Voltaire disait

du mal de lui; la cour applaudissait son

opéra du Devin du Village et Louis XV se

le faisait présenter. Mais Rousseau, avide
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ROUSSEAU IIOIJTINIEK. 203

i fauvettes

d'indépendance comme tous les misanthro-
pes, rompit en visière i la société et vécut
dés lors en banni et en persécuté. 11 retourna
au protestantisme, qu'il avait abjuré, se ré-
fugia à Genève, à Neuehatel, puis en Angle-
terre : revint en France et mourut à Erme-
nonville, où l'avait recueilli M. de Oirardin.
Dans son Contrat social (175(1), dans son
Emile (1762;, il est le précurseur de la Ré
volutiou et proclame le principe de la sou-
veraineté du peuple ; il n'en a malheureu-
sement pis detini la nature et n'en a pas
tracé les limites; il l'a admise cornue infail-

lible; il l'a étendue à la conscience et à la

religion; enfin il aurait voulu qu'elle lui di-

rectement exercée par la nation elle-même.
Mais sa Profession de foi du vicaire sa-
voyard ramena au spiritualisme un siècle qui
allait jusqu'au matérialisme! en se prome-
nant au bord des lacs de la Suisse, en con-
templant les glaciers des Alpes et leurs nei-
ges éternelles, il trouva ces couleurs qui ont
rajeuni l'art et la littérature. Aux phrases
courtes et hachées, mises à la mode par la

Bruyère et Voltaire, succède un style large
et périodique, bien qu'un peu déclamatoire;
l'imagination de Rousseau se passionne et

il nous ramène au respect de Dieu par
l'amour de la nature.
ROUSSEAU (Théodore) (I812-I867),pein-

tre paysagiste français ; il a souvent peint
les sites de la forêt 'de Fontainebleau.
ItOUSSELET (dm. du vx fr. roussel, dm.

de roux), sm. Sorte de poire d'été compre-
nant comme variété le rousselet hdtif, le gros
rousselet, le rousselet de Reims, dont le fruit

est petit, d'un vert-feuille mêlé de pourpre,
d'un arôme pénétrant, d'une chair juteuse,

bon à mettre à l'eau-de-vie et à faire sécher.

*ROU8SEROLLE (roux), sf. Nom d'oi-

seànx bruns roux insectivores dits
,

des roseaux (rousserolles tar-

doides), effarratte, verderolle.

La rousserolle, ou fauvette •'

roseaux, a le plumage d'un beau
roux en dessus; elle se

plait dans les endroits hu-
mides, le long des fleuves; le

mâle chante souvent la nuit,

mais d'une façon moins
agréable que la fauvette.

ROUSSES (LES), 2 9 il

hab. Village de l'arr. de
Saint-Claude (Jura). Place
3e guerre de première
classe, sur la route de Ge-
nève à Besançon. Horloge-
rie,lune tterie'.fromagertes.

ROUS8ET (Camille), né en 1821, mem-
bre de l'Académie française, auteur d'une

Histoire de Louvois, de travaux sur l'Algé-

rie et la guerre de Crimée, etc.

* ROUSSET (dm. masc. de raitr), sm. Nom
vulgaire de la fourmi rouge.

ROUSSETTE (dm. tém.deroux),sf. Genre
de poissons chondroptérygiens.de la famille

des Squales, dits vulgairement c/tiens de mer.
Leur peau, dite chagrin, est employée dans

la gaine-
rie et par
lesmenui-
siersetles

ébénistes
pour po-
lir le bois.

||
Grande

roussette,
le chien de mer.

||
Petite roussette, le chat

marin.
||
Genre de chauve-souris frugivore

de grandes dimensions et qui habite la Ma-
laisie, la Polynésie et l'Afrique.

|| h'accen-
teur mouchet ou traine-buisson, dont le plu-
mage est roussâtre.

||
Variété de poire dite

aussi poire du Quessog.
ROUSSEUR (roux),sf.La couleur rousse.

||
Tache rousse sur la peau : Avoir des finis-

seurs. (V. Éphélide.) On fait passer les ta-
ches de rousseur du visage en les lavant
avec une solution de borate de soude.

1. ROUSSI (Russie), sm. Cuir de Russie,
d'une odeur forte, teint en rouge ou en
brun (vx .

2. ROUSSI, spm. de roussir, mauvaise
odeur que répand une substance organique
qui commença à brûler.

ROUSSEROLLE

ROUSSETTE

*roussii:h roux),sm. Minerai de ter

de couleur rousse qui renferme du sable et

qu'on trouve dans le grès du bassin de Pans,
près de Pontoîse.

ROUSSILLON (Ruscitumsis comitatus),
ancienne province de France composée «lu

Roussillon propre et de la Cerdagne fran-
çais,', formant aujourd'hui le département
des Pyrénées-Orientales, conquise en 1642,
réunie à la France en 1689 par te traité des
Pyrénées. Cap, Perpignan.- Vins du Hovs-
silton, très alcooliques et très char;;

Couleur.

ROUSSILLON, 1485- hab. Ch.-l. de c,
arr. de Vienne (Isère). — Edit île Roussillon.
Edit rendu à Paris, par Charles IX. en jan-
vier 1563; le 3'.)° article ordonne de dater
les actes publics et particuliers, en commen-
çant l'année au 1 er janvier et non plus à Pâ-
ques, comme on taisait au moyen âge; il

est nommé édit de Roussillon, parce qu'on y
ajouta une déclaration, datée de Roussillon en
Dauphiné, le 9 août 1564. Il ne fut exécuté
d'un» manière générale qu'à partir de d567.
ROUSSIN (vx fr. runcin, roncin : du bl.

runcinum),sm. Cheval vigoureux, épais et de
moyenne taille, pour la charrue et la char-
rette. — Fig. Un roitssin d'Arcadie, un
âne.

ROUSSIN (baron) (1781-1854), amiral
français, membre de l'Académie des sciences
et du bureau des Longitudes, força l'entrée
du Tage en 1831, fut ambassadeur à Cou-
stantinople (1832-1834) et ministre de la ma-
rine (1840).

ROUSSIR {roux), vt. Rendre roux : En
mai le soleil roussit quelquefois les bour-
geons. — \'i. Devenir roux. — Se roussir,
vr. Devenir roux ou rousse : Celte viande se

roussit.

ROUSTAM, ROUSTEM. Personnage hé-
roïque et fabuleux de la Perse, qui aurait
vécu 600 ans avant J.-C. Les Kurdes mêlent,
dans leurs chants, son nom à celix d'Isfcn-

dyar (Mardonius) et d'Iskender(Alexandre).
ROUT [rout] ou RAOUT [raouteJ(m. angl.,

signifiant assemblée : du vx fr. route, com-
pagnie de soldats), sm. Nombreuse assem-
blée de gens du grand monde : Un brillant
raoul.

ROUTAILLER (route), vt. En vénerie,

poursuivre une bête avec un limier, afin de
la faire tirer par les chasseurs.

ROUTE (anc. pp. f. de rompre : voie,

route, établie en perçant une forêt, en rom-
pant le sol), sf. Grande allée percée dans
une forêt. ||

Chemin pratiqué pour aller d'un
lieu à un autre : Une délie route.

||
Route

nationale, établie aux frais de l'Etat.
||
Boule

départementale, établie aux frais du dépar-
tement. \\La grande route ou ta grand'roule,
la route la plus importante d'une région. —
Fig. Suivre la grande route dans une affaire,
employer les mêmes moyens que tout le

monde.
||

Direction qu'il faut suivre par
terre ou par mer pour se rendre dans un
lieu donné : Prendre la route de Bretagne.
— La roule de Londres aux Indes par l'isthme

de Suez, en parlant d'un navire.
||

Faire
fausse route, prendre volontairement ou par
erreur une direction différente de celle qu'il

faudrait suivre; employer des moyens qui
éloignent du but que l'on se propose.

||

Itinéraire et' étapes prescrits à un corps de

troupes ou à un soldat isolé qui voyage.
|j

Feuille de route, écrit contenant l'indication

de ces itinéraires et de ces étapes qu'on re-

met aux militaires qui vont en voyage et qui

leur tient lieu de passeport. ||
Courbe que

décrit un astre : Lu route du soleil.
|
Trajet

d'un cours d'eau : Un fleure qui traverse un
pays granitique se grossit sur sa route de
nombreux torrents. — Fig. Les moyens qu'on
emploie pour atteindre un certain Iml : Pren-
dre une bonne route pour faire fortune. —
las (irecs ont fait très peu de routes : la voie

sacrée d'Athènes à Eleusis est une exception
et ne pourrait d'ailleurs être comparée aux
voies romaines. Celles-ci, au contraire,
étaient construites comme pour durer éter-

nellement; au milieu était une chaussée,
pavée de gros blocs irréguliers, assujettis

sur trois couches superposées de gravier, de
blocaille, et de fragments de briques. De
chaque coté était un trottoir élevé, flanqué

de pierres en bordure, que reliaient dei
blocs cunéiformes, servant de montotrs. Ces
roules furent rest.un s a l'époque barba n ;

coi le cas des chemin» de Brunehaut, oa'oa
voit dans 1rs plaines du Nord : le terrain s'est

affaissé autour de ci' i listant, qui

forme à l'horizon comme un remblai con-
tinu. Au moyen âge, les routes furent mal
entretenues; les rues de Paris elles-mêmes
ne commencèrent a être pavées que sous
Philippe-Auguste. Sully, sous Henri IV, lut

le premier qui pava les routes et planta sur
les côtés des ormes que les paysans appel-
lent encore msni/. Nous Colbert, le pavage
devint général: le contrôleur Orry traça
notre premier réseau routier de 1730 à 1736;

les ingénieurs prenaient alors par le plus

court, franchissant les coteaux de la base, à
la rime, pour redescendre sur l'autre Banc,
De nos jours, ces ailes paraissent infranchis-

sables et l'on préfère contourner la base de
la colline par une pente plus longue, mais
plus douce. Ce système, aujourd'hui univer-

sel, a été appliqué d'abord, dans l'île Bour-
bon, par l'ingénieur Partiot. On doit regret-

ter que ces belles et larges routes, admirées
de l'étranger, aient été construites au moyeu
de la corvée, c'est-à-dire par des journées de
travail et de charroi exigées du paysan. Le
Directoire imagina de mettre sur les routes

des péages, comme en Angleterre; mais ils

furent bien vite abolis; enfin, la loi du
21 mai 1836 classa les rouies en trois caté-

gories, suivant les administrations chargées
de leur entretien: i" routes nationales, larges

de 10 à 14 mètres, entretenues aux frais de
l'État par l'administration des ponts et

chaussées; 2" routes départementales, larges

de 8 à 10 mètres, construites et entretenues
aux frais des départements et des arrondis-
sements par les agents-voyers ;

3" chemins
vicinaux, larges de 6 à 8 mètres, entretenus

par le budget des communes, les subventions

de l'État et du département, les prestations

en nature; ces chemins sont eux-mêmes sub-

divisés en chemins de grande communica-
tion, chemins d'intérêt commun et chemins
vicinaux ordinaires. On distingue encore les

routes stratégiques ouvertes depuis 1833, en
Bretagne, en Vendée, dans le Maine et

l'Anjou, pour rendre ces pays plus accessi-

bles aux armées; les routes agricoles ou vertes

dans les Landes, les Dombes, la Brenne, la

Sologne; les routes forestières qui permet-
tent d'exploiter les forêts de la Corse; les

routes thermales qui mènent aux eaux miné-
rales des Hautes et Basses-Pyrénées. — Dér.
Boulin, routine, routierZ, routier, routière,

routiner, routinier, routinière, routailler.—
Ilom. Roui.

1. ROUTIER, 1ERE (roule), adj. Où les

routes sout bien marquées : Carte routière.

||
Qui roule sur les routes ordinaires : loco-

motive routière. — Sm, Livre qui sert de
guide aux navigateurs et contient tous les

renseignements nécessaires sur les côtes, les

mouillages, les récils, etc.
4,

2. ROUTIER (route . sm. Homme qui
sait bien les chemins. — Fig. Un vieux rou-
tier, celui qu'une longue expérience a rendu
habile, rusé.

3.* ROUTIER (vx fr. route, compagnie
de 100 gendarmes), sm. Au moyen âge, sol-

dat qui faisait partie de certaines troupes
légères ou de bandes de pillards. On eu
trouve déjà dans les armées de Philippe-
Auguste; durant la guerre de Cent ans, ils

furent surnommés en, relieurs, grandes com-
pagnies, retondeurs, tard-venus.

ROUTIN (dm. masc. de roule, sm. En
vénerie, petit sentier dans les bois.

ROUTINE (dm. de roule), sf. Habileté que
donne une longue pratique : Avoir laroutine
du calcul.

||
Moyen empirique qu'on emploie

pour faire ou apprendre quelque chose :

Résoudre un problème par routine.
|| L'ttl

qui règne depuis très longtemps de faire tou-

jours une chose de la même manière : Sui-
vre la routine.

||
Habitude invétérée : // ne

peut renoncer n ses routines.

ROUTINER routine), vt. Dresser quel-

qu'un à .faire une chose par routine : On l'a

routine à calculer.

ROUTINIER, IÈIIE 'routine', s. Celui,

celle qui agit par routine. — Adj. Qui est
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conforme, qui se conforme à la routine :

Procédé, esprit routinier.

ROUTOIR (rouir), sm. Mare où l'on fait

rouir le chanvre. (V. Rouissage.)

ROUTOT, 890 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Pont-Audemer (Eure).

ROUTSCHOUK, 26 000 hab., ville deBul-
gorie, sur les bords du Danube; industrie

active aux mains d'ouvriers allemands et

hongrois; pipes, tuyaux d'ambre, tabac, po-

teries, maroquins, mousselines.

ROUVERIIV (vx fr. rouvelent : du X.ruber,

rouge t),sm. Se dit d'une espèce de fer rem-
pli de gerçures, qui se travaille aisément à

froid, mais qui se casse lorsqu'il est rougi au
feu.

*ROUVET (x), sm. Nom vulgaire de
l'osyris, petit arbuste à fleurs vertes, odo-

rantes, donnant des fruits rouges de la gros-

seur d'une petite cerise; on le trouve dans
le nord de l'Afrique; on fait des balais avec

ses rameaux.
. ROUVIEUX (ail. rufe, croûte), sm. Gale
qui attaque le haut de l'encolure du cheval,

près de la crinière, ou le dos du chien. —
Gr. Roux-vieux est une mauvaise ortho-

graphe.
*ROUVRAIE (rouvre), sf. Lieu planté de

chênes rouvres. Le bois de Boulogne s'appe-

lait autrefois forêt de Rouvraie.

ROUVRAY, 3340 hect. Forêt domaniale
de la Seine-Inférieure, peuplée de chênes,

de hêtres, de pins, etc.

ROUVRE ou ROURE (I. robur, chêne),

sm. Le chêne à glands
sessiles, moins élevé que
le chêne pédoncule. —
Dér. Rouvraie, roburite.

ROUVRIR (pf'x. re +
ouvrir) , vt. Ouvrir de
nouveau : Rouvrir la

porte. — Fig. Rouvrir la

plaie, la blessure de quel-

qu'un,renouveler son cha-

grin. — Se rouvrir, vr.

S'ouvrir de nouveau.
ROUX, ROUSSE (1.

russum : de rubere, être

rouge), 1 adj. Qui est d'un

rouge tirant sur le jaune :

Personne rousse, qui a les cheveux roux.
||

Beurre roux, chauffé jusqu'à ce qu'il de-
vienne roux.

|| Vents roux ou roux vents,

vents d'avril, froids et secs, qui roussissent

les jeunes bourgeons. \\Lune rousse. (X.Lune.)
— S. Celui, celle qui a les cheveux roux. —
Srn. La couleur rousse : Un roux ardent.

\\

Sauce qu'on obtient en faisant fondre du
beurre, ajoutant de la farine et laissant le

mélange sur le feu jusqu'à ce qu'il prenne
une teinte rousse.

|| Sf. En argot, la rousse,

la police. — Dér. Roussir, roussi 2, rous-

set, roussette, rousselet , rousseau, rous-

seur, roussier, rousserolle, roussable, rous-
sanne, roussàtre, roussaillier. Même famille :

Rouge, etc. ; rouverin, rouvet; rutilant, etc. ;

pubis, rubicond, rubican, rubrigue, etc. ; ru-
béfier, rubéfaction ; rubace, rubescent; ru-
biacées; Rubicon; rubidium.
ROUX (1780-1854), célèbre chirurgien fran-

çais, élève et ami de Bichat.
ROVÈRE (DE LA), famille italienne qui

donna à l'Eglise les papes Sixte IV et Jules II

et dont trois membres furent ducs d'Ur-
bio.

ROVEREDO, 11 000 hab. Ville du Tyrol
(Autriche), sur l'Adige, où Bonaparte battit

les Autrichiens (4 septembre 1796). Soies,
tanneries, vins.

ROVIGNO, H 000 hab., ville autrichienne
de la province d'Istrie

;
port de pèche et de

commerce.
ROVIGO, 11460 hab. Ville d'Italie sur

l'Adige; capitale delà Polésine. Le général
Savary reçut de Napoléon I" le titre de duc
de Rovigo.
ROVILLE, 2*9 hab. Village de l'arron-

dissement de Nancy (Meurthe-et-Moselle), où
Mathieu de Dombasle créa en 4822 une ferme
modèle et une école d'agriculture.
ROXANE, fille du satrape perse Oxyarte,

qu'Alexandre le Grand épousa et dont il eut
un fils, Alexandre Aigos, qui lui succéda en
Macédoine, et que Cassandre fit mettre à
mort, ainsi que Roxane, en 311 av. J.-C.

ROXELANE, femme de Soliman II, mère
de BajaiCt II et de Sélim 11, morte en 1557.

ROXOLANS, ancien peuple de la Sarma-
tie qui habitait entre le Borysthène et leTa-
na'is.

ROY (comte) (1765-1847), pair de France,
ministre des finances de 1819 à 1821 et pen-
dant le ministère Martignac.
ROYA, torrent qui descend du col de Tende,

finit à Vintimille dans la Méditerranée et

sépare la France de l'Italie depuis 1860.

ROYAL, ALE (1. regalem : de rex, roi ), adj.

Qui appartient au roi : Autorité royale.
||

Qui émane du roi : Clémence royale.
\\
Mai-

son royale, l'ensemble des princes et des
princesses du sang royal. || Famille royale.

les enfants et petits-enfants du roi régnant,

||
Prince royal, l'héritier présomptif du trône.

Son Altesse royale (S. A. R.), titre de cer-
tains princes et de certaines princesses.

||

Lettres royaux, émanées de l'autorité royale
(ici royaux est aux fém. pi., les adj. en al
ayant autrefois la même forme pour les deux
genres).

||
Qui est sous la protection du roi :

Milice royal.
||
Cour royale, ancien nom des

cours d'appel.
|1
Route royale, ancien nom

des routes nationales.
||
Digne d'un roi : Ma-

gnificence royale. — Les royaux, smpl. Les
troupes qui combattaient pour le roi durant
les guerres de religion. — Dér. Royale,
royalement, royalisme, royaliste, royaume,
royauté; régale 1, 2, 3, régalien, régalienne,

i njaliste.

ROYALE (royal), sf. Touffe de barbe qu'on
laisse pousser sous la lèvre inférieure, ainsi

dite de Louis XIII, qui s'amusa un jour à
raser ses officiers et à ne leur laisser qu'un
bouquet de barbe au menton.
ROYALEMENT (royale + sfx. ment\,

adv. D'une manière royale.
||
Avec magnifi-

cence.

ROYALISME (royal + sfx. isme), sm. Le
parti du roi.

||
Attachement pour la royauté.

ROYALISTE (roijal + sfx. iste), adj. et s.

S g. Qui est dévoué à la royauté : Officier

royaliste.
||
Qui marque de l'attachement

pour la royauté : Opinion royaliste.

ROYAJV, 6 702 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Marennes (Charente-Inférieure), ch.de fer de
lÉtat, port à l'embouchure de la Gironde,
bains de mer très fréquentés

;
pêche de la

sardine, construction de navires mar-
chands.— Sm. Nom de la sardine pêchée à
Royan.
ROYAT, 1111 hab. Village près de Cler-

mont-Ferrand (Puy-de-Dôme). Eaux ther-

males alcalines. Grotte célèbre. Ch. de fer

d'Orléans.
ROYAUME (vx fr. royalme : hl.regalimen'

,

sm. Etat gouverné par un roi : Le royaume
d'Italie, y Le Royaume-Uni, l'Angleterre
avec l'Ecosse et l'Irlande.

||
Le royaume des

deux, le paradis.
||
Le sombre royaume, les

enfers des anciens.
||
Je ne ferais pas cela

pour un royaume, je ne le ferais pas à aucun
prix.

ROYAUMONT. Village, près de Viarmes
(Seine-et-Oise), où était une célèbre abbaye
de l'ordre de Citeaux , fondée par saint

Louis en 1227. — Bible de Royaurnont, re-

cueil de figures de la Bible avec explication

publié (1694) par le janséniste Nicolas Fon-
taine sous le pseudonyme Royaurnont.
ROYAUTE (bl. regalitatem : de regalis,

royal),*/'. Dignité de roi: Usurper la royauté.
— D'après Aristole, les anciens rois de la

Grèce et de l'Italie étaient des prêtres ; c'est

même ce texte qui a inspiré la Cité antique de
Fustel de Coulanges. D'après la tradition,

Romulus fonda la science augurale et Numa
institua les flamincs pour vaquer aux rites

en l'absence des rois. La constitution de la

monarchie sortit elle-même des règles du
culte, et celui-là était roi qui fondait une
cité et y installait un foyer. Plus tard, le

souverain fut électif, et son autorité fut

tempérée par celle des grandes familles,

qui finirent par le renverser. Il est curieux
de voir à la même date (509 av. J.-C.) les

Tarquins expulsés de Rome et Hippias
chassé d'Athènes. Chez les Germains, les

rois étaient encore électifs, mais toujours
choisis dans la même famille, par exemple
celle des Merowigs, pour les Francs-Sa-
liens. Rien ne ressemblait moins à un sou-

verain oriental que ce Clovis, chef de bande,
bravé par l'un des siens au sac deSoissons;
il n'était ni roi de France, ni roi de Gaule

;

lui-même se considérait comme un gouver-
neur militaire au service des empereurs. Il

n'en fut pas ainsi de ses successeurs; ils

agirent eu monarques absolus, ne tenant leur
couronne que de Dieu et voulurent être res-

pectés à l'égal des empereurs romains. La
Neustrie, civilisée à la romaine, se fit à ce
nouveau régime ; mais l'Austrasie, demeurée
plus barbare, ne put s'y soumettre. C'est ce
qui explique l'usurpation de Pépin le Bref et

la substitution des Carolingiens aux Mérovin-
giens. La royauté dut s'allier au clergé. La
formule Rex Fruncorum DH grulia (roi dis
Francs par la grâce de Dieu) parut dans
les actes, et le pouvoir temporel se soumit
au pouvoir spirituel, qui (levait renverser
Louis le Débonnaire en 833. Sous la troi-

sième race, la royauté prend un caractère
abstrait, elle se transmet de mâle en mâle
(loi salique) et par ordre de primogéniture.
Le signe que le roi prend en main les affaires

est le sacre; mais il ne peut être sacré avant
sa majorité. Celle-ci n'est fixée qu'à partir de
Charles V (13 ans révolus). Avant cette épo-
que, la reine mère était tutrice, mais la

régence n'était point fixée par des règles.

L'autorité du roi s'exerçait dans les limi-

tes île son royaume. Dans le royaume, jus-

qu'au xivc siècle au moins, le roi n'avait

pas seul le pouvoir législatif et judiciaire,

ni le droit de lever des impôts. La loi ci-

vile était la coutume qu'il ne pouvait chan-
ger; la loi politique devait être approuvée
par les barons réunis en conseil; la justice

était rendue sans appel par les barons dans
leurs domaines, comme par le roi dans le

sien. Philippe le Bel usurpa tous les pou-
voirs et adopta la maxime des légistes : « Si

veut le roi, si veut la loi. » Sur son domaine,
au contraire, le roi était maître absolu ; il

vivait des revenus qu'il en tirait, sans avoir
de possessions particulières; aussi ce do-
maine était inaliénable, sauf par échange,
apanage et engagement. Depuis Philippe
le Bel, la royauté crût en puissance et en
absolutisme. François Ier se vantait d'avoir

mis la royauté « hors de page », c'est à-dire

de l'avoir enlevée aux mains des pages pour
la faire grande fille. Louis XIV écrivait

dans ses Mémoires : Les rois sont les lieu-

tenants de Dieu sur la terre et le devoir de
quiconque est né sujet est d'obéir sans dis-

cernement. Le débonnaire Louis XVI s'é-

criait lui-même : « C'est légal, parce que
je le veux. » A celui qui disait : « L'Etat,
c'est moi, >/ la nation osa dire en 1789 :

« L'Etat, c'est nous. » Le pouvoir personnel
fut détruit et l'héritier des Bourbons ne fut

plus que le premier des fonctionnaires, in-

violable sans doute, mais entouré de mi-
nistres responsables ; il ne put désormais
faire la loi, lever l'impôt, déclarer la guerre,

conclure des traités, sans le concours et le

contrôle d'une assemblée élue par ses an-
ciens sujets.

ROYBON, 1 947 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Saint-Marcelin (Isère). >-<

ROYE, 3 888 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Montdidier (Somme). Ch. de fer du Nord.
ROYER-COLLARD (1703-1845), profes-

seur de philosophie et homme d'État fran-

çais, fut le chef des doctrinaires. (V. ce

mot.) Royaliste libéral, il combattit à la tri-

bune comme député les lois antilibérales

présentées par la Restauration. Il était en
philosophie partisan de l'idéalisme écossais

et de Thomas Reid.
ROYÈRE, 2286 hab. Ch.rl. de c, arr. de

Bourganeuf (Creuse).

ROZIÈRE (Thomas de), né en 1820, mem-
bre de l'Institut (Académie des

_
inscrip-

tions), sénateur, ancien élève de l'École des

chartes.

ROZOY-EN-BRIE, 1 531 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Coulommiers (Seine-et-Marne).

ROZOY-SUR-SERRE, 1 445 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Laon (Aisne). Ch.de fer du Nord.
RU (vx fr. riu, rui : 1. rivum, ruisseau),

sm. Ruisseau : Le ru de Roanne (Oise). || Par-

tie d'un ruisseau élargie de main d'homme.
— Gr. Même famille que Rive, riverain, ri-

val, rivière, ruisseau, etc.
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RUADE (ruer), sf. Action de défense d'un

cheval, d'un mulet, d'un ane qui lance en
l'air avec fureur ses deux pieds de derrière

en baissant la tète et le cou dans l'intention

de frapper. On dit détacher, tirer, lancer,
allonger la ruade. — Fig. Brutalité inatten-
due. <

RUAPEHOU, point culminant (2 800 mè-
tres) de l'ile Nord Ika-na-Mawi) de la Nou-
velle-Zélande.

RUBACEouRUBACELLE(du X.rubrum,
rouge), sf. Variété de topaze rouge, de cou-
leur claire, ressemblant au rubis; elle a peu
de valeur.

||
Variété de quartz hyalin, gercée

et colorée artificiellement en rouge au moyen
du pourpre de Cassius. pour imiter le rubis

;

elle est dite aussi rubacelle.
RUBACELLE. (V. Rubace.)
RUBAN (bl. rubanus, texte de 1367), sm.

Bande d'étoffe en soie, en fil, etc., qui sert
pour la parure : Un nœud de ruban.

||

Bout de ruban que porte à la boutonnière
une personne décorée d'un ordre de cheva-
ierie : Le ruban de la Légion d'honneur.

||
Or-

nement de seul-

pture qui imite
un ruban enroulé
autour d'une ba-
guette. — Ruban

. d'eau, plante mo-
nocotylédonemo-

RUBAN no'ique qui croît

dans les ruis-

seaux et qui a de très larges feuilles.
|| Pois-

son de l'ordre des Acanthoptérygiens, re-

marquable par son corps allongé et aplati

sur les cotés; il atteint un mètre et demi de

long et se trouve dans la Méditerranée, dans
l'Atlantique jusque sur les cotes d'Irlande.

A Marseille on le nomme roudgeole. — Dér.
Rubaner, rubans, rubiinée, rubanier, ruba-
nerie, rubanière. — Comp. Enrubanner.
*HUBANK,ÉE [ruban), adj. Qui présente

des bandes en forme de ruban : La gangue
rubanée d'un minerai.

* RUBANEB [ruban), vt. Garnir de ru-
bans.
RUBANERIE (ruban), sf. Profession de

rubanier.
||
Commerce de rubans.

RUBANIER, 1ÈRE {ruban), s. Celui, celle

qui fait ou vend du ruban.
RUBARBE. (V. Rhubarbe.)
RUBÉFACTION (rubéfier), sf. Rougeur

que produit sur la peau un médicament irri-

tant.

RUBÉFIANT, ANTE {rubéfier), adj. Se
dit d'un médicament qui cause la rubéfac-

tion. — Sm. Médicament rubéfiant : Les si-

napismes et les emplâtres de poix de Bour-
gogne, etc., sont des rubéfiants.

RUBÉFIER (1. rubefacere), rt. Rendre
rouge, enflammer par l'application d'un ru-
béfiant. — Dér. Rubéfiant, rubéfiante, rubé-
faction.

*RUBELLE (dm. de rubitun, rouge),*/
-

.

Variété de vigne à feuilles rouges et à raisin

noir.

*RUBELLITE (dm. de rubrum, rouge),

sf. Autre nom de la pierre précieuse dite

tourmaline. (V. ce mot.)
RUBEN, fils aine de Jacob et de Lia, dé-

tourna ses frères de tuer Joseph, et donna
sou nom à l'une des douze tribus d'Israël,

située à l'K. de la mer Morte.
RUBENS (Pierre-Paul) (1577-1640), cé-

lèbre peintre flamand dont les œuvres,aussi
nombreuses qu'importantes, se distinguent

par l'énergie du dessin et la vigueur du co-

loris. Il vécut a Anvers et peignit en une
série de tableaux allégoriques 1 histoire de

Marie de Médicis. Son chef-d'œuvre est la

Descente de Croix, triptyque qui se trouve

dans la cathédrale d'Anvers. Rubens esi né

à Cologne, où son père s'était réfugié du-
rant la tyrannie du ducd'Albe; mais Anvers
le revendique, à juste titre, comme le plus

illustre de ses entants. Elève d'Otto Venins,

Rubens alla compléter son éducation ar-

tistique en Italie, et visita Mautoue, Venise,

Milan, Gènes, Florence, Bologne et Naples.

Il mena de Iront l'art cl ,1a diplomatie et fut

attaché à la cour du duc de Mantoue, puis à
celle de l'archiduc Albert et de l'infante

Isabelle. Oe Madrid, il se rendit à Londres
comme ambassadeur, et réconcilia l'Espagne

et l'Angleterre. Sa vie ne fut qu'une suite de

triomphes; son imagination, puissante et

féconde, lui permit d'exécuter sans efforts

ces innombrables tableaux qui ornent tous

les musées d'Europe. Il eut pour élèves

Jordaens, Van Tbulden, Uiepenbeck, et sur-

tout Van Dyck.
RUBESCENT, EX'I'E (1. rubescenlem :

de rubescere, commencer à rougir), adj. Qui
commence à rougir.

RUBIACÉES (I. rubia : de ruber, rouge),

>M. Famille de plantes dicotylédones dont
les feuilles sont opposées ou verticillées.

Elles sont accompagnées de stipules qui

sont semblables aux feuilles. Ces dernières

se reconnaissent à ce qu'il se développe une

tige dans leur aisselle. Dans les Rubiacées

de nos pays, dans le gratteron, par exemple,

la tige est carrée et les arêtes sont hérissées

de petits poils raides et recourbés vers le

bas qui permettent à la plante de s'attacher

aux végétaux environnants et de s'élever

ainsi à des hauteurs relativement considé-

rables. Les fleurs de nos Rubiacées indi-

gènes sont blanches ou jaunes et toujours

très petites. Pour l'étudier, on commence
par enlever la corolle avec une aiguille.

Cette corolle est gamopétale et composée
de quatre pétales qui, à l'origine, étaient

libres, mais se sont soudés dans la suite.

Les étamines sont au nombre de quatre et

soudées à la corolle comme cela a lieu toutes

les fois que cette dernière est gamopétale.

Le calice est formé d'un tube soudé in-

timement au gynécée et son limbe se ré-

duit à quatre petites éminences arrondies

que l'on ne saurait apercevoir à l'œil nu.

Ces sépales alternent avec les pétales. Le
tube du calice est recouvert de poils et pré-

sente un sillon qui dessine la ligne suivant

laquelle se soudent les deux ovaires. Quand
on a enlevé la corolle et que l'on regarde à
la loupe ce qui reste de la fleur, on aperçoit,

au-dessus du calice, un petit godet ou plutôt

une petite coupe du milieu de laquelle sor-

tent les deux styles. Cette petite coupe n'est

pas autre chose que le bord du torus ou
générateur des étamines. Les deux styles

sont terminés chacun par une petite tète

qui est le stigmate. Les styles commencent
à se souder à l'endroit où ils s'enfoncent

dans la coupe, et cette soudure se continue

jusqu'à leur extrémité inférieure. Les ovaires

qui les terminent sont aussi intimement
soudés; néanmoins, ils sont parfaitement

distincts à cause du sillon profond qui règne

dans le pourtour de la soudure. Chaque
ovaire est une petite baie très peu succu-

lente, et son intérieur ne renferme qu'une
seule graine courbée en forme de croissant

et attachée à un placentaire très épais et

charnu qui s'étend tout le long de l'angle

interne de l'ovaire. A la maturité, les cro-

chets qui recouvrent les deux ovaires ont
considérablement grandi et sont devenus
très robustes. Très souvent l'un des ovaires

ne se développe point, et alors on prendrait

le fruit, réduit à une seule feuille carpel-
laire, pour un akène. Les Rubiacées exo-
tiques se distinguent de nos Rubiacées in-

digènes en ce que chaque ovaire renferme
plusieurs graines. La famille des Rubiacées
se divise en trois sections : 1° Les Shérar-
diées, dont les plantes se reconnaissent à
leur fruit sec, partagé en deux akènes, et

aux extrémités stigmatiques de deux styles,

lesquels offrent l'aspect d'une petite boule.

A (cite section appartiennent les genres
Shrrarditi, As)iérule , Oalium (caille-lait),

Garance et Vaillantia. 2° La section des
l'iigllidées, caractérisée par un fruit sec, se

divisant en deux akènes, et par des extré-

mités stigmatiques terminées non en boule,

mais en pointe. Les Phyllidées sont des
arbrisseaux des Canaries, à feuilles simples,

verticillées et accompagnées chacune de
deux stipules. 3° Les Co/fxées, dout le fruit

est une drupe analogue à la cerise. Les
stigmates ne sont pas arrondis en boule,

mais terminés en pointe ou en lamelles. Les
principaux genres de cette tribu sont le Café
etle Léphélidc ipécacuanha. Le» Sureaux,
les Lonicéréei, les Adoxa, les Caprifoliaciu
ont été rattachés aux Rubiacées, ainsi que
les l'ortlandiées et les Zonicérées. Un très

grand nombre des végétaux qui composent
alors ce groupe sont des arbres ou des ar-

brisseaux. La moitié des genres environ
appartiennent à l'ancien monde

;
quelques

1. Fleur. — 2. Diagramme. — 3. Pleur (.-oiipe).

A. Pistil. — 5. Ovaire ^coupe).

genres ne se trouvent que sous les tropiques,

notamment à Madagascar et au Mexique;
cependant certains d'entre eux s'élèvent

assez haut sur les montagnes. Les Rubiacées
sont très voisines des Cornacées et se rap-
prochent beaucoup des Logoniacées dont
elles ne diffèrent que par leur ovaire, qui est

supère au lieu d'être infère. Elles ont aussi

certaines analogies avec les Composées.
Les Rubiacées sont très riches en produits

utiles. Certaines d'entre elles donnent des

substances tinctoriales. Parmi elles on cite

la garance, le sureau, les aspérulet, etc. ;

d'autres sont riches en matières astringentes

qui les rendent toniques et fébrifuges; elles

fournissent le kino et le gambir. Quelques
Rubiacées sont des purgatifs drastiques et

d'autres des évacuants énergiques; parmi
ces dernières on mentionne les différentes

sortes d'ipécacuanba. Quelques Rubiacées
sont aromatiques et fournissent des essences.

Tels sont les aspérules, le chèvrefeuille,

l'adoxa moschalellina, des galium , etc.
;

mais il en est aussi qui possèdent une odeur
désagréable et fétide se rapprochant beau-
coup de celle des Valérianées. Il en est qui

donnent des fruits: niais ils sont peu esti-

més des Européens. Enfin, les tiges des
Rubiacées arborescentes n'ont un bois que
de médiocre qualité. Cependant les naurlrn.

et les ourouparia ont un bois très dur
et incorruptible, qui pourrait être utilise 1 à

l'instar du buis. Le bois d'une espèce do
louicera est employé à fabriquer des dents
de herse et des peignes de tisserand. Un
grand nombre de plantes de ce groupe sont
cultivées dans les jardins à cause de la

beauté de leurs fleurs. — Une Rubiacée. sf.

Une plante quelconque de la famille des
Rubiacées.
RUBICAN (bl. rubricanlem, rougeàtre .

adj. m. Se dit d'un cheval noir, bai ou
alezan dont la robe est parsemée de poils

blancs, mais pas en assez grande quantité

pour l'empêcher d'être d'une seule couleur
dont on fait suivre l'énoncé du mot ruèican.
— Sm. La couleur de la robe d'un cheval
rubican.

RUBICON, petit fleuve tributaire de l'A-

driatique, séparant la Gaule cisalpine de
l'Italie et qu il était défendu aux généraux
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romains de franchir avec une armée pour pé-

nétrer eu Italie. César le passa en49av. J.-C,

et commença la guerre civile qui finit à

Pharsale. (Cfestaujourd'hui le Pisciatello,qui

passe non loin de Céséna, et se jette directe-

ment dans la mer.) — Fig. Passer le Rubi-

i-i,ii. prendre un pani hasardeux, irrévocable.

RUBICOND, ONDE (1. rubicundum), adj.

Qui est d'un rouge vermeil: Visage rubicond.

ltUBIDIUM (l.rubidum, rouge brun), «m.
Métal alcalin de la première famille, ana-

logue au potassium, découvert en 18GU, par
Bunsen et Kirchhoff, dans les minerais dont

on extrait la lithine, au moyen de l'analyse

spectrale qui en révèle la présence par deux
raies rouges. Sa densité est 15t(i; dans les

formules chimiques on le représente par Rb.
Le rubidium n'existe qu'en petite quantité

dans la nature. II se trouve dans certaines

plantes, telles que le tabac et la betterave.

On le rencontre aussi dans des eaux miné-
rales; par exemple, celles de Bourbonne-les-
Bains, de Vichy, du Mont-Dore.

RUBIETTE (rubis), sf. Nom sous lequel

on désigne une famille d'oiseaux de l'ordre

des Passereaux voisins des becs-fins et au
nombre desquels on range les rouges-gorges,

les rouges-queues, les gorges bleues et les

calliopes. Ils ont le bec fin, assez court, les

yeux grauds, les tarses longs, effilés et à peu

Eres recouverts par une plaque écailleuse.

eur queue, longue et élargie vers l'extré-

mité , est très mobile. Les mœurs des ru-

biettes se rapprochent beaucoup de celles

des merles : comme eux elles ont de la vi-

vacité et de la gloutonnerie; leur chant est

flùté, mais il est empreint de mélancolie et

même de tristesse. La société de leurs con-
génères leur est désagréable ; aussi ne
voit-on jamais deux rouges-gorges

,
par

exemple, habiter le même lieu ; et si la chose
se produit par hasard, ce ne sont que com-
bats et luttes sans fin. Ils aiment, au con-
traire, la présence de l'homme ; on les voit

s'aventurer jusque dans les habitations, et

même ils sont assez hardis pour se poser
sur la main de celui qui leur donne à manger.
Leur régime se compose de vers, de petits

insectes, de larves ou même de baies qu'elles

avalent avec gloutonnerie. Les noyaux des
baies et les parties des insectes qu'elles ne
peuvent digérer sont emmagasinés dans
leur gésier et rejetés plus tard en pelotes.

Les rubiettes sont des oiseaux migrateurs,
et elles commencent à nous quitter vers le

mois de septembre. Les espèces les plus in-

téressantes sont: 1° Larubiette rouge-gorge,
très répandue en Europe. 2° La rubiette

rouge-queue, que l'on rencontre en Europe,
en Asie et en Afrique et qui est surtout très

commune sur les Pyrénées et les Alpes. 3° La
rubiette, ou rossignol des murailles, à gorge
d'un beau noir et à queue rouge, qui vit

dans l'ancien continent, et est très commune
en France. 4° La rubiette gorge-bleue, à dos
brun et dont la gorge bleue présente au
centre une tache blanche. Cette espèce se

rencontre communément dans toute l'Eu-

rope ; on la voit en France au printemps et

à l'automne. Une variété à tache rousse
sous la gorge se trouve en Sibérie. 5° La
rubiette caUiope, dont la gorge est d'un
rouge brillant, le dos brun et le ventre blanc.
Elle habite le Kamtschatka, le Japon et la
Sibérie.

RUBIGINEUX (1. rubiginosum), adj.
Qui est plein de rouille.

||
Qui a la couleur de

la rouille.

RUBINE [rubis), sf. Ancien nom des sul-
fures de couleur rouge : Rubine d'arsenic,
sulfure d'arsenic.

RUBINI (Jean- Baptiste) (1795-1854), le
plus célèbre ténor de son temps. Il avait
commencé par être choriste à la Scala de
Milan. Après avoir obtenu de grands succès
sur les principales scènes italiennes, il dé-
buta à Paris en 1825, où il fit fureur dans la
Lucia, Otello, la Sonnumbula, le Pirate, etc.
Il excita le même enthousiasme à Londres
et à Saint-Pétersbourg. Rubini abandonna
le théâtre en 1845.

RUBINSTEIN (Antoine'
,
pianiste et com-

positeur, né le 311 novembre 1829 à Wech-
vvotynez (Moldavie). Rubinsiein est considéré
comme le plus grand virtuose de notre épo-

que. Comme compositeur, il a abordé tous

les genres avec succès et son œuvre est déjà

considérable. — Rubinstein (Nicolas), pia-

niste remarquable, frère du précédent, né
en 1835 à Moscou, mort à Paris eu 1881.

En 1859, il fonda la Société musicale de
Moscou et en dirigea les concerts sympho-
niques chaque année.

IU IflS (esp. rubi: du 1. ruber, rouge), sm.
Pierre précieuse, très transparente, rouge,
mais présentant généralement des reflets

laiteux, plus dure que toutes les aulivs

gemmes, sauf le diamant, plus dense que
toutes sans exception, ayant pour élément
essentiel l'alumine. Lesjoailliers distinguent,

par ordre de beauté décroissante : le rubis

oriental ou corindon rouge, qui est d'un beau
rouge sang de bœuf, couleur qu'il doit à de
l'oxyde de fer et qui a la double réfraction

;

le rubis spinelle, d'un rouge ponceau dû à
de l'oxyde de chrome, gemme bien moins
rare, surtout dans les gros échantillons, bien
moins dure, ou moins dense, ne présentant
que la réfraction simple, n'ayant pas de
reflets laiteux; enfin le rubis balais, d'un
rouge clair, groseille, quelquefois même d'un
rouge violet ou vineux, moins dur encore
que le précédent et contenant plus de ma-
gnésie, n'ayant jamais de reflets laiteux. Le
rubis se rencontre au Pégou et à Ceylan, etc.

En Bretagne, on le trouve dans les sables

de la côte de Piriac. Le rubis se taille en
brillant à degrés. MM. de Senarmont, Dau-
brée, Sainte-Claire Deville, Gaudin, Bobli-
que, Frémy ont reproduit artificiellement

le rubis. — Fig. Faire rubis sur l'ongle,

vider son verre de façon à ce qu'il n'y reste

plus qu'une seule goutte de vin qui, versée
sur l'ongle, offre l'apparence d'un rubis. —
Fig. Rubis sur l'ongle, exactement : Payer
rubis sur l'ongle.

||
Boulon rouge qui vient

quelquefois au nez, au visage.
|j
Rubis d'ar-

senic ou rubine, le réalgar. |l Rubis blanc,
le corindon hyalin.

|[ Rubis de Bohême, le

grenat.
||
Rubis du Brésil, les topazes rouge

et brûlée.
||
Rubis jaune, la topaze.

||.
Rubis

de Sibérie, la tourmaline rouge.
||
Rubis occi-

dental, le quartz hyalin rose.
|j Rubis vert,

l'émeraude. — Dér. Rubine.
RUBRlCATEURî)-MA/77«e),sm.Calligra-

phe du moyen âge qui enluminait de vermil-
lon, qui rubriquait les initiales des manus-
crits.

RUBRIQUE (1. rubrica, sanguine, crayon
rouge), s/'. La sanguine dont les anciens
chirurgiens se servaient pour étancher le

sang. H La craie rouge des charpentiers.
||

Titre de page ou de chapitre qu'on écrivait

en lettres rouges dans les manuscrits et les

livres de droit.
|| Titre, date indiquant le lieu

d'où une nouvelle est venue : Cet événement
ett tout lu rubrique de Rome. — Fig. Vieux
procédé, pratique ancienne : Recoin /> à une
vieille rubrique.

||
Ruse, détour, finesse :

Vous ne connaissez pas ses rubriques. —
Sfpl. Notes écrites en lettres rouges dans
le missel et dans le bréviaire, et indiquant la

manière de célébrer l'office divin. — Dér.
Rubriquer, rubricateur.
*RUBRIQUER [rubrique), vl. Orner un

livre, un manuscrit de rubriques.
RUBRUQUIS (Guillaume deRuysbr*:ck,

dit), cordelier, voyageur du xm° siècle; il

fut envoyé par saint Louis en Tartarie et

visita le khan des Mogols.
RUCHE (vx fr. rouque, rucque, rusche :

bas breton rusken
,

écorce), sf. Sorte de
petite cabane où les

abeilles vivent en so-

ciété. On distingue :

1° La ruche commune,
d'une seule pièce, en
osier ou en paille, con-
sistant en une espèce
de cloche renversée
sur une tablette en
bois supportée par des
pieds. Daus le midi de
la France, on la fait

avec la partie exté-

rieure de l'écorce du
liège ou avec des plan-

ches. Dans ce dernier cas, elle a la forme
d'une petite armoire. 2° La ruche à chapi-

RUCHE COMMUNE

tenu, composée d'une partie inférieure en
forme de tronc de cône et d'un toit en
chapiteau en forme de calotte, supel posée à
la partie inférieure et qu'on peut enlever à
volonté. C'est dans ce chapiteau que les

abeilles déposent leur miel le plus pur. C'est
la plus commode à manier. 3° Lu ruche à
luiiisses, composée de plusieurs cylindres
superposés et partagés intérieurement en
étages séparés par des planchers à claire-

voie établis au niveau des différentes haus-
ses. Quelquefois la ruche i

hausses se termine par un
chapiteau. On peut, quand
on le juge nécessaire, enle-

ver une ou plusieurs haus-
ses pour prendre le miel
qu'elles contiennent. Tou-
tes les espèces de ruches
doivent être recouvertes
d'un capuchon en paille et

pourvues d'une petite ou-
verture à la partie infé-

rieure. — Les ruches à
miel sont rangées dans la

catégorie des biens immeu- A IIAUSSKS
blés par destination. Même,
en cas de saisie légitime, une ruche ne peut
être déplacée qu'en décembre, janvier et

février. La saisie n'est permise qu'au pro-
fit du fournisseur des abeilles ou du pro-

priétaire de la ferme. Le vol d'une ruche
est puni d'un emprisonnement de trois mois
à un an.

||
L'ensemble des abeilles qui lo-

gent dans une ruche : Une ruche nom
breuse.

\\
Piège en osier pour prendre le

poisson.
||
Tuiles disposées en piles pour re-

cevoir le naissin, en ostréiculture.
||
Bande

plissée de tulle, de dentelle servant à orner
différentes parties de la toilette des daines :

Robe garnie de ruches. — Dér. Buchée,
rucher 1 et 2.

*KUC1IÉE {ruche), sf. L'ensemble des
abeilles qui habitent une nièmc ruche.

||

Ce qu'une ruche produit en cire et en miel.

1. rucher (ruche), sm. Emplacement
où les ruches sont installées les unes à côte
des autres. C'est tantôt un endroit décou-
vert et tantôt un hangar en forme d'appen-
tis. Un rucher doit être établi à l'ombre d'une
haie ou d'arbres élevés, jamais contre un
mur; il doit être à l'abri des grands vente,

et l'ouverture des ruches doit être tournée
àl'E.

2. *RUCHER (ruche),vt. Plisser une bande
de tulle, de dentelle.

RUCKERT (Frédéric) (1789-1866), poète
très populaire en Allemagne, auteur des
Sonnets cuirassét, parmi lesquels on remar-
que VAllemagne géante, le Chant du Cosaque
en hiver, et de nombreux recueils de poésies
orientales.

RUDÀNIER, 1ÈRE (rude + fi nier,, adj.

Qui est rude à ceux à qui il parle, qui les

rabroue. (Molière.)

RUDBECKIE (dédié au botaniste Rud-
beck), sf. Genre de plantes dicotylédones de
la famille des Composées, dont on cultive

plusieurs espèces comme plantes d'ornement.
Ce sont : 1° La rudbeckie taciniée, à fleurs

jaunes, répandue dans l'Amérique du Nord,
depuis le Canada jusqu'en Virginie, où elle

croît le long des fossés. 2" La rudbeckie di-

gitée. 3° La rudbeckie éclatante, dont les

fleurs de la circonférence sont d'un jaune vif,

tandis que celles du centre sont d'un pourpre
noir. Ces plantes se cultivent en pleine terre

;

on les multiplie de semis dans un sol léger

ou par la division des pieds.

RUDE (1. rudem), adj. S g. Peu ou point

façonné, grossier, sans politesse : Un peuple
rude, des mœurs rudes.

||
Apre au toucher :

Brosse rude. ||
Apre au goût : Vin rude.

||

Raboteux, difficile à gravir : Chemin, montée
rude.

||
Qui cause de la fatigue: Métier rude.

||
Désagréable à voir, à entendre : Figure,

voix rude.
||

Difficile à prononcer : Mots
rudes.

||
Qui manque d'harmonie : Style

rude.
||
Violent, impétueux : Coup rude.

||

Très froid : Hiver rude. — Fig. Les temps
sont rudes, il y a peu de travail et beaucoup
de misère, de souffrances.

||
Une rude

épreuve, une situation critique.
||
Une rude

tentation, à laquelle il est difficile de résis-

ter. ||
Cela me parait rude, est difficile à



RUDE RUISSEAU. 207

croira. ||
Dur, très sévère : Un maitre rude.

i|
Être mde aux pannes iji-ii.i, 1rs traiter

dureté, avec hauteur. |]
Rigide, aus-

tère : Le règlement est rude. ||
Redoutable :

In rude adversaire. — Dér. Rudement, m-
desse, rudoiement, rudoyer, rudiate, rudi-

ment, rudimenlaire. — Comp. RudAnier,
ruddnière.
RUDE (François) (1784-1855), sculpteur,

auteur de l'Invasion, grand bas-relief de

l'arc de triomphe de l'Étoile, des statues du
maréchal Ney (Observatoire), de Godefroy
Cavaignac, etc.

RUDEMENT (rude+atc. ment), adv. Avec
rudesse, avec violence, avec dureté: Traiter

rudement quelqu'un. ||
Rigoureusement.

||

Beaucoup : // mange rudement, (Pop.)

RUDEXTÉ, ÉE (1. rudentem, cordage),

adj. Se dit d'un pilastre, d'une colonne

dont les cannelures sont remplies de ruden-

tures dans leur tiers inférieur. — Dér. Ru-

rienter, rudenture.
* BUDENTBR [rudenle\vt. Travailler des

ornements dits rudentures dans les colonnes.

RUDENTURE (rudente), sf. Sorte de ba-

guette plane ou arrondie dont on remplit

souvent les cannelures d'une colonne jus-

qu'au tiers de leur hauteur.

RU11ÉHAL, ALE I. rudera, décombres),

adj, Qui pousse au milieu des décombres :

plante rudërale.
* RUDÉRATION (1. ruilerationem), sf.

Pavage eu rocaille.
||
Enduit grossier appli-

qué sur une muraille.

RUDESSE (rude), sf. Qualité de ce qui

est rude, âpre au toucher, au goût, désa-

gréable à voir, à entendre : La rudesse de
la peau, de la voix. ||

Température très

froide : La rudesse de Chiver. — Fig. Ce
qu'il y a de blessant dans le caractère, les

manières : Accueillir quelqu'un avec rudesse.

||
Action, parole qui choque, qui offense :

Dire des rudesse*.

RUDIMENT (1. rudimenlum, apprentis-

sage), sin. Premières notions d'un art, d'une

science dans ce sens, usité seulement au
pluriel) : Les rudiments de la peinture.

\\

Grammaire très élémentaire d'une langue et

particulièrement de la langue latine : Le ru-

diment de Lhomond. ||
Ce qui constitue un

organe au moment où il commence à se

former et à devenir visible : Le bulbe den-

taire est le rudiment de la dent.
\\
Ce qui

persiste d'un organe qui ne s'est pas déve-

loppé : La fleur du néflier présente le rudi-

ment d'une cinquième étamine. — Dër.Rudi-
mentaire.

RUDIMENTAIRE (rudiment), adj. 2 a.

Qui est à l'état naissant : Civilisation rudi-

mentaire.
lUJIMSTE (rude), sm. Genre de mol-

lusques lamellibranches fossiles, à deux val-

ves inégales, remarquables par leur rugosité.

On en trouve de nombreuses espèces dans
les terrains crétacés de l'Europe méridio-

nale, dans la péninsule Ibérique, dans les

Alpes, en Turquie et en Egypte.

RUDOIEMENTOURUDOYEMENT rit-

do>/er),.im. Action de rudoyer.

RUDOLSTADT, 9 000 bab., ville d'Alle-

magne ;rapita le de la principauté de Scliwarz-

bourg-Rudolstadt.
RUDOYER (rude), vt. Traiter rudement

soiten actions,soitenpa-
roles : Rudoyer
un enfant, un
animal. — Gl*.

Je rudoie, n.

rudoyons
;

je

rudoyais, n.
rudoyions; je

rudoyai; je ru-

doierai : je ru-

doierais ; que
je rudoie, que
n. rudoyions :

que je rudoyasse :

noyant : rudoyé, ée

Dér. Rudoiement.
i. RCE(1. ruin

Plante dicotylédone
le la famille des Kula- RUE DEs jardins
eees, presque ligneuse,

à (leurs jaunes, d'une odeur forte et repous-
sante, dont les feuilles ont un goût acre et

amer, et qui jouil de diverses propriétés mé-
dicinales. A l'extérieur on l'emploie comme
rubéfiant centre la gale. C'est un vermifuge,
et elle est usiiee dans les campagnes comme
emménagogue. Il est bon d'être prudent
dans son emploi; car elle argit sur l'utérus

et détermine des avortements.
||
Rue des

murailles, la fougère appelée encore asplé-

nie.
||
Hue des /nés, le pigamon jaune.

||
Rue

des chiens, la scrofulaire canine.

2. RUE, 2677 bab. Ch.-l. de c, arr. d'Ab-
beville (Somme). Fabrique de sucre. Ch. de
fer du î><ord.

3. RUE (1. ruga, ride , sillon), sf. Chemin
bordé de chaque côté de maisons et de murs
dans une ville, un bourg, un village. ||

La
grand'rue OU la grande rue, la plus large

et la plus fréquentée d'une localité.
||
Celle

nouvelle court les rues, elle est connue de
tout le monde.

||
Vieux comme les rues, ex-

trêmement vieux.
|| Les rues en sont parées,

se dit d'une chose très commune.
||

L'en-

semble des habitations d'une rue : Tonte la

rue logera des militaires. — Dér. Ruelle,

rueller.

*HUÉE (ruer), sf. Amas de paille destiné

à être transformé en fumier. (Agric.)

RUEIL ou RUEL, 364 hab., bourg de

l'air, de Versailles (Seine-et-Oise), château
construit par Richelieu et château de la

Malmaison. Dana l'église, tombeaux de l'im-

pératrice Joséphine et de la reine Hortense.

Ch. de fer de l'Ouest.

RUELLE (dm. de rue), sf. Petite rue.
||

Espacecomprisentre un lit et lamuraille. —
Au XVII» siècle , chambre à coucher, alcôve
d'une dame de qualité, servant de salon :

Une ruelle d'après tes dessins de Lepautre.
(V. Hôtel de Rambouillet.) — Fig. Style de
ruelle, prétentieux.

|| Briller dans les ruelles,

dans la conversation des dames. — Dér.
RueUer,
RUELLE, 2 797 hab., village de l'arr. d'An-

goulème ^Charente), usines à fer, moulin à
poudre, fonderie de canons pour la marine,
papeterie de Villeinont. Ch. de fer de l'Etat.

RUELLER (ruelle), vt. Rueller la vigne,

y creuser de petits chemins entre les rangs
de ceps.

RUER (1. ruere, jeter à terre), vt. Jeter

avec impétuosité : Ruer des pierres.
|| Ruer

de grands coups, frapper de grands coups
(vx). — VU Jeter une pierre (vx).

||
Lancer

une ruade. ||
Avoir l'habitude de lancer une

ruade : Ce cheval rue. — Se ruer, vr. Se
jeter impétueusement sur quelqu'un ou sur
quelque chose : 5e ruer sur l'ennemi, sur
des aliments. — Dér. Rué, ruée, ruade,
rueur, rueuse.

RUEUR, EUSE (ruer), adj. Qui a l'habi-

tude de ruer.

RUFFEC, 3589 hab. S.-préf. (Charente),

à 398 kilom. de Paris. Truffés, terrines de
foie gras et de perdreaux, fromages de lait

de chèvre. Ch. de fer de l'Etat.

RUFEIEUX, 959 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Chambéry ; Savoie).

RUFIEN ou RUFIAN (racine germanique
hruf, ruf, impureté, gale), sm. Homme dé-
bauché qui vit avec des femmes de mauvaise
vie et en procure aux libertins.

RUFIN, Gallo-Romain, jurisconsulte, mi-
nistre de Théodose I er et tuteur d'Arcadius,
(pie Stilicon lit assassiner en 395.

RUFUS (Fkstus ou Sextus), historien

latin de la fin du lv« siècle de notre ère.

RUGEN, 50 000 hab., île prussienne de la

Baltique sur la côte de la Poméranie, où la

déesse Hsrtha (la Terre) était particulière-

ment adorée. — Tertres funèbres et autres
antiquités germaniques. Ch.-l, Rergen.
RUGGIERI (Cô.mk), Florentin, astrologue

de Catherine de Medicis. Mort en 1615.

RUGINATION (rugine), sf. Action de
racler avec la rugine.
RUGINE (du 1. ruga, qui fait des rides

en raclant., sf. Instrument dont les chirur-
giens se servent pour gratter les os. — Dér.
Ruginer, rugination.
RUGINER (rugine), vt. Racler un os avec

la rugine.
RUGIR (1. rugire), vi. Pousser des rugis-

sements : Le lion rugit.
\\
Pousser des cris

de fureur : Rugir de colère.
||
Produire un

bruit comparable à un rugissement : Le tor-

rent rugit. — Dér. Rugissant, rugissante,

rugissement,
RUGISSANT, ANTE (rugir), adj. Qui

rugit.

RUGISSEMENT (rugir), sm. Le cri de
plusieurs animaux féroces, du genre chat,
tels que le lion, le tigre, la panthère, etc. —
Fig. Cri de fureur.

RUGLES, 1 794 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Evreux [Eure), sur la Rille. Fonderie,
laminoirs, tréfileries de laiton, quincaillerie :

fabriques importantes de clous, (il de fer,

aiguilles, épingles. Ch. de fer de l'Ouest.

RUGOSITÉ (I. rugositalem), sf. Ride,
saillie raboteuse : Les rugosités d'un os.

RUGUEUX, EUSE (l. rUÇOSUS : de ruga,
ride), adj. Qui a des rides, des saillies li-

néaires et raboteuses : Surface rugueuse. —
Dér. Rugosité.

RUHMKORFF , constructeur d'instru-

ments de physique, inventeur de la bobine
d'induction qui porte son nom. Mort en
1877.

RUHR, affluent de droite du Rhin, tra-

versant un district riche en houille, arrosant
Fssen et la fabrique des canons Krupp.
RUILÉE (ruiler), sf. Bordure saillante de

plâtre qui termine les deux versants d'un
toit du côté du pignon.
*RUILER ou RUILLER (vx fr. ruile ou

rkde:de régula, règle), vt. Mettre du plâtre

dans une tranchée. — Dér. Ruilée.

RUINE (1. ruina: de ruere, s'écrouler), sf.

Écroulement, destruction d'un bâtiment,
d'une construction.

||
Ce mur menace ruine,

il est près de s'écrouler.
||

Battre en ruine.

détruire : Battre en ruine les remparts d'une
place. — Fig. Réfuter, faire déchoir, mettre
fin à : Battre en ruine une doctrine.

||
Les

débris, les restes d'un édifice qui a été abattu
ou s'est écroulé : Les ruines d'une ville. Une
ruine pittoresque. Les ruines de Palmyre.

||

Tableaux représentant des ruines agencées
dans un paysage de convention : Des ruines
d'Hubert Robert. — Fig. Destruction, dispa-

rition d'une chose quelconque : La ruine du
paganisme.

\\
Fin, décadence : La ruine d'un

empire, d'une institution.
||
Perte de la for-

tune : Marcher à sa ruine. [\
Perte de l'hon-

neur, du crédit, du pouvoir : La ruine d'un
ministre. — Fig. Ce qui cause la destruction
d'une chose : L intempérance est la ruine de
la santé.

||
Ce qui occasionne une grande

dépense : Le luxe est une ruine. — Dér.
Ruiner, ruiné, ruinée, ruineu.r, ruineuse,
ruineusement.
RUINÉ, ÉE, adj. Dont il ne reste que des

débris. — Fig. Détériorer : Santé ruinée.
||

Dont les forces sont usées : Ruiné par le

travail.
||
Qui a perdu sa fortune : Banquier

ruiné.

1. RUINER (ruine), vt. Détruire, démolir :

Ruiner un palais.
||
Détériorer, ravager : La

rouille ruine les blés.
||

Faire perdre la

santé, les forces, la fortune, l'honneur, le

crédit, etc. : Celte faillite l'a ruiné. Ruiner
la réputation de quelqu'un.

|[
Rendre sans

valeur : Ruiner une hypothèse.
\\
Faire dé-

choir, anéantir : Ruiner la marine d'un Liai.
— Se ruiner, vr. Tomber en ruine.

||
Perdre

sa santé, ses forces, sa fortune, sa réputa-
tion, etc. — Svn. (V. Abattre.)

2. *RUIXER (ruiler), vt. Entailler les

solives et les poteaux d'une charpente. —
Dér. Ruinure.
RUINES, 960 hab. Ch.-l. de c., arr. de

Saint-Flour (Cantal).

RUINEUSEMENT (ruineuse+sfc. ment),
adv. D'une manière ruineuse.
RUINEUX, EUSE (1. ruinosum), adj. Qui

menace ruine : Mur ruineux.
\\
Qui occa-

sionne des dépenses excessives : Train de
maison ruineux.
RUINURE iruiner 2), sf. Entaille que font

les charpentiers dans les poteaux ou dans
les solives pour recevoir la maçonnerie.
RUISDAEL ou HUYSDAEL (1636-1681),

hollandais, peintre de paysages et de ma-
rines.

RUISSEAU (vx fr. ruissel : bl. rivicellus,

dm. de rivus, ruisseau), sm. Cours d'eau de
peu île largeur: Un ruisseau qui serpente. —
Les ruisseaux sont la propriété des riverains;
leur peu d'importance les rendant impropres
à rendre des services publics, ils sont consi-
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dérés comme l'accessoire du fonds sur lequel

ils coulent. — Fig. Les petits ruisseaux font

les grandes rivières, de petites sommes ajou-

tées ensemble en font une grande.
||
Le lit

d'un petit ruisseau : Curer un ruisseau.
||

L'eau qui coule au milieu ou sur les deux

côtés d'une rue. — Fig. Chose gui traîne

dans le ruisseau, chose commune, triviale.

Il
Xouvelte ramassée dans le ruisseau, qui

provient de la plus vile populace. — Fig.

Tout liquide qui coule en abondance : Faire

couler des ruisseaux de sang.— Dér. Ruisse-

ler, ruisselant, ruisselante, ruisselet, ruisson.

Même famille que Ru, etc.

RUISSELANT, ANTE (ruisseler), adj.

Qui ruisselle.

RUISSELER (vx fr. missel, ruisseau), vi.

Couler comme l'eau d'un ruisseau : La sueur
ruisselle de son front. — Fig. Abonder : Les

pierreries ruissellent sur ses habits.
||
Etre

couvert d'un liquide qui coule : Les murs
ruissellent d'humidité.
* RUISSELET (dm. de ruissel, ruisseau),

sm. Un tout petit ruisseau.

RUISSON (ruissel), sm. Canal pour vi-

der un marais Balant.

*RULE BRITANNIA (m. anglais), chant
national anglais, composé par Thomas Arne,
avec musique d'Hiendel.

RULHIÊRE (1735-1791), historien fran-

çais, secrétaire du baron de Breteu il quand
il était ambassadeur de France à Saint-Pé-

tersbourg, auteur d'une Histoire de l'anar-

chie et du démembrement de la Pologne et

d'Anecdotes sur la révolution de Russie
en 1762.

RUMB fron-be] (vx fr. rum : hol. ruim,
espace;, sm.
L 'a n g 1 e
compris en-

tre deux des
trente-deux
principales
directions
devents que
considèrent
les naviga-
teurs sur la

boussole;
chaque
rumb est de

* RUMEN
[ru- mène] RUMB
(ml.gosieri,

sm. La panse des ruminants. — Dér. Ru-
miner, ruminant, ruminante, ruminai, ru-
mination.
RUMEUR (1. rumorem), sf. Bruit sourd

et général qui est un signe de mécontente-
ment et de disposition à un soulèvement :

La ville est en rumeur.
||
Bruit qui s'élève

tout à coup à la nouvelle d'un événement,
d'un accident imprévu : Sa mort causa de la

rumeur.
||
Bruit confus de plusieurs voix :

// y eut une rumeur dans l'assemblée.
||
Réu-

nion des opinions ou des soupçons du public
contre quelqu'un : La rumeur publique l'ac-

cuse de cemeurtre.
||
Bruits qui courent dans

le public : // court sur son compte de sinistres
rumeurs.
*RUMEX (ml. dard), sm. Nom botanique

du genre Patience.

_
RUMFORI) ^omte de) (1753-1814), phy-

sicien et philanthrope, né aux Etats-Unis;
ministre de la guerre en Bavière; il fit des
recherches sur la chaleur, inventa un ther-
moscope et un calorimètre. (V. Thermomè-
tre.)

||
Soupe, cheminée « la Rumford.

RUMIGNY, 813 hab. Ch.-l. de c, arr.
de Rocroi (Ardennes).
RUMILLY, 3981 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Annecy (Haute-Savoie)
; petit séminaire,

école normale d'institutrices. Ch. de fer de
P.-L.-M.
RUMILLY, 2286 hect^ Forêt domaniale

de l'Aube, peuplée de c^. ies et de charmes.
RUMINAL [1. rumi>,,+<em : de rumen, ma-

melle), sm. Figuier en bronze ombrageant
le groupe de Romulus et de Rémus sur le
forum.
RUMINANT, ANTE (ruminer), adj. Qui

rumine : Animal ruminant. — Sm. Tout
animal faisant partie de l'ordre des Rumi-
nants. — Les Ruminants, smpl. Ordre de

RUMINANT

-G.'timittiere epsophagrienne.
— F. Feuillet. — C. Caillette.
- I. Intestin.

mammifères, caractérisé par la conformation
de leurs dents et de leur estomac et le dé-
veloppement d'appendices osseux qui se dé-
veloppent sur la tète. Les ruminants sont des
mammifères ongulés : leurs membres sont

terminés par deux doigts ayant chacun un
sabot ; un peu au-dessus se voient deux er-

gots latéraux qui sont des doigts rudimen-
taires. Les incisives de la mâchoire supé-
rieure font toujours défaut, et sont rempla-
cées par un revêtement calleux du bord de
la mâchoire. Les canines manquent aussi,

en sorte que la mâchoire présente toujours

une barre. La mâchoire inférieure porte
huit inci-

sives ran-

gées en
demi-cer-
cle et pla-

cées pres-

que hori-

zontale-
ment. Les
canines
n'existent

pas non
plus à
cette mâ-
choire
parce
qu'elles se

sont, en Œ. Œ*..phase -

,
— B. Honnet.

quelque _ P . i>anse.-

sorte, as-

similées aux incisives. Les Ruminants étant

des animaux exclusivement herbivores, leurs

molaires sont organisées pour broyer l'herbe

dont ils se nourrissent. Ces molaires sont

formées de deux demi-cylindres accolés l'un

à l'autre et dont la surface triturante mon-
tre leur entourage d'émail. Ceux-ci dessi-

nent deux croissants qui, dans la mâchoire
supérieure, tournent leur convexité en de-

dans de la bouche, tandis qu'à la mâchoire
inférieure, ils la tournent en dehors. Les
dents devant triturer les aliments, la mâ-
choire inférieure est animée d'un mouve-
ment de va-et-vient qui s'exécute dans un
plan horizontal. Aussi l'articulation de cette

mâchoire inférieure se fait-elle au moyen
d'une sorte de poulie allongée et arrondie
dans le sens transversal.

La plupart des Ruminants présentent sur
la tête des appendices osseux qui ont reçu

le nom de cornes ou de bois. Ce sont surtout
les mâles qui possèdent ces excroissances,

la femelle de certains genres en étant tota-

lement dépourvue. Ces appendices présen-
tent trois conformations. Dans la première,

qui s'observe chez la girafe, les cornes con-
sistent en une loupe osseuse qui se déve-

loppe sur le milieu du front et donne nais-

sance de chaque côté à deux cornes placées
sur le bord de l'occiput et entre les deux
oreilles. Celles-ci possèdent deux noyaux
osseux soudés aux os du crâne. Tout cet

appareil est recouvert par la peau. C'est

cette corne de la girafe qui, en se transfor-

mant, a donné naissance aux cornes et aux
bois. La corne proprement dite se compose
d'un noyau osseux recouvert parun épiderme
durci qui a la forme d'une gaine et a la même
composition que les ongles et les sabots. La
corne est creuse à sa base, et peut se déta-
cher assez facilement du cornillon ; mais
elles sont permanentes. Les bois ont une
conformation différente : à l'angle postérieur
et supérieur des os frontaux se développent
deux apophyses qui se terminent par une
partie élargie en plateau ; celui-ci est formé
de perles osseuses dont l'ensemble a reçu
le nom de meule ou de cercle de pierrure.
C'est sur ce plateau que se développe une
exostose recouverte de peau. Quand le bois

a atteint sa croissance, la peau tombe : il

s'est transformé en un os mort. Dans la jeu-
nesse, les bois sont simples; on les désigne
alors sous le nom de dagues; mais chaque
fois qu'ils sont remplacés, ils donnent nais-

sance à un petit prolongement qu'on appelle

un andouiller. Tels sont les bois des cer-

vidés. Dans cette famille, les mâles seuls en

sont pourvus; les rennes font cependant
exception à cette règle.

Mais ce qui distingue surtout les Rumi-

nants de tous les autres mammifères, c'est la
disposition de leur appareil digestif. Chez
eux l'organe de la chymification se compose
de quatre poches que l'on peut grouper
deux à deux; ce sont la panse et le bonnet,
le feuillet et la caillette. La panse, nommée
aussi herbier, est la plus vaste des quatre
poches stomacales. C'est là que les aliments
viennent s'entasser, comme à la hâte, après
que l'animal les a avalés pour la première
lois. C'est dans la panse que l'œsophage
aboutit directement; ce tube se continue
sous la forme d'un canal fendu, aux bords
épais et charnus , et va se terminer au
feuillet et à la caillette. Le bonnet est plus
petit que la panse et présente des parois
gaufrées; c'est dans son intérieur que les

aliments, en sortant de la panse, viennent se

mouler petit à petit en pelotes peu considé-
rables. Une fois que ce moulage est opéré,
le bonnet et l'œsophage se contractent et font

remonter les pelotes jusque dans la bouche,
où elles sont de nouveau mâchées et imbi-
bées de salive. Elles se transforment par
là en une pâte molle et très fluide. Cette
seconde mastication constitue ce que l'on

nomme la rumination, phénomène qui dis-

tingue essentiellement les Ruminants de
tous les autres mammifères. Quand les ali-

ments ont subi la rumination, ils descendent
de nouveau dans l'œsophage, traversent la

partie supérieure de la panse en suivant

l'espèce de gouttière dont nous avons parlé.

Celle-ci, eu se contractant, les empêche de
tomber dans la panse et elle les conduit

dans le feuillet. Ce troisième estomac est

ainsi appelé parce que sa paroi intérieure

est garnie de replis longitudinaux semblables
aux feuillets d'un livre. Du feuillet, les ali-

ments vont tomber dans la caillette, qui est

la seule poche où s'opère la chymification
;

c'est là seulement que l'on trouve du suc
gastrique. Ce quatrième estomac a été ap-
pelé caillette parce qu'il a la propriété de
faire cailler le lait, et c'est avec la paroi

interne de la caillette du veau que l'on pré-

pare la présure. I.c lait et les autres liquides

absorbés par les Ruminants passent immé-
diatement dans le feuillet et dans la caillette,

sans jamais pénétrer dans la panse ni le

bonnet; car ces substances ne sont pas
assez lourdes pour faire ouvrir la gouttière

qui forme l'œsophage. Du reste, la panse et

le bonnet sont presque à l'état rudimentaire
chez les jeunes Ruminants, et ils n'augmen-
tent de volume qu'à mesure que ces animaux
passent du régime lacté au régime herbivore.

Les Ruminants n'ont apparu sur la terre

qu'à l'époque de l'éocène moyen ; ils se sont

développés dans les époques suivantes, et

c'est dans les couches du pliocène et du
quaternaire que l'on a trouvé les plus grands
bois. Les animaux du groupe des cervidés

se rencontrent dans le monde entier à l'ex-

ception de l'Afrique proprement dite et de
l'Australie. Les espèces qui habitent l'Amé-
rique irmis le cerf, le renne et l'élan, qui

vienne.- de l'ancien monde, sont différentes

decelk- otre continent. Les cavicornes

ne se rencontrent pas dans l'Amérique du
Sud, et l'Amérique du Nord est pauvre en
formes animales de ce groupe. Les chèvres

et les moutons sont originaires de l'Europe

et de l'Asie. Quant aux bovidés et aux anti-

lopes, ils sont originaires de l'ancien monde,
et les troupeaux qui parcourent aujourd'hui

les plaines de l'Amérique du Sud sont le

résultat des importations dues aux Euro-
péens. La girafe est propre à l'Afrique comme
le chameau l'est à l'Asie centrale.

RUMINATION (ruminer), sf. Action de

ruminer les aliments.

RUMINER(1 .ruminare: dei't«?2en,gosier),

ri. En parlant des ruminants, faire remonter
de la pause dans la bouche pour les mâcher,
puis les avaler de nouveau, les aliments qui

ont été mâchés et avalés une première fois :

Le bœuf se couche pour ruminer. — Fig.

Méditer sur une chose, la tourner et retour-

ner dans son esprit : Ruminer un projet. —
Dér. Ruminant, rumination.
RUMMEL, 150 kilom. Torrent de l'Algé-

rie qui passe à Constantine et se jette dans
l'Oued-el-Kébir, après avoir formé les bains

et les cascades de Sidi Mecid.
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RUMSTECK (mot angl. rump-slea/c

,

tranohe de la culotte), sm. Pièce de viande

qui occupe la croupe du bœuf le long de le

colonne vertébrale, entre les fausses cotes et

la région dite culotte.

ttlUH (mot angl.), sm. Étendue de pâtu-

rage accordé aux squatters australiens pour

y paître leurs moutons.
RUNES (suéd. riinii. lettre ancienne),

sfpl. Caractères d'écriture dont se servaient

lia anciens Scandinaves et avec lesquels sont

écrites des inscriptions qu'on voit sur des ro-

chers de la Scandinavie. « Les Germains con-
sultent le sort, dit Tacite, au moyen de pe-
tit es lu-anches d'arbres sur lesquelles on grave
certains signes et qu'on jette pêle-mêle sur

un linge blanc. On les prend ensuite au ha-
sard, par trois fois, en succession diverse, et

la combinaison des signes sert à formuler les

présages. » Ces signes sont les runes retrou-

vées en Scandinavie, en Allemagne et en An-
gleterre, mais longtemps ignorées du |vul-

gaire. Elles furent probablement reçues des
Grecs ou des Romains par les chefs et les

prêtres des tribus germaniques, réservées à
la classe dominante et considérées comme le

symbole de la mythologie païenne. Bien que
l'évèque goth Ullilas ait mêlé dans sa traduc-
tion de la Bible les caractères grecs et ro-
mains avec les runes , celles-ci ne furent

transcritesqu'au ixe siècle parle soin dequel-
ques annalistes; et ce n'est qu'au xn", à la

chute du paganisme, qu'elles apparurent enfin

publiquement sur les monuments funéraires.

Elles présentent un alphabet régulier, origi-

nairement de seize lettres, conservées scru-

puleusement en Suède, mais qui, diverse-

ment modifiées, s'élèvent à vingt en Dane-
mark, à vingt-six en Allemagne, à trente en
Angleterre. Toutes ont des noms significatifs

et certains chants traditionnels leur assi-

gnent un ordre bizarre. Mais en rétablissant

leur série, en distinguant parmi elles les

lettres primitives et les dérivées, on ne peut
douter un instant de leur origine gréco-la-

tine, et par conséquent phénicienne. — Dér.
l'ainique.

RUNIQUE {runes), adj. 2 g. Qui a rap-

port aux runes : Alphabet runique.
||
Écrit

primitivement en runes : Poésie runique.
RUNJEET-SINGH (1762-1840), chef des

Seikhs, conquérant sur les Anglais du Lahore
et du Pendjab, dit le Vieux Lion des cinq

fleures. Il s'empara de Monltan, de Kache-
mire, de Peichawer et, à l'aide du général

Allard, organisa une armée de 80 000 hom-
mes, avec 350 canons.
RUOLZ-MON'TCIIAL (comte de), né en

1810, mort avant 1870, chimiste français,

inventeur de la galvano-plastie, 1841.— Sm.
Ruolz, tout objet en laiton ou en métal blanc,

revêtu par la galvanoplastie d'une couche
d'argent.
RUPEL, rivière qui réunit presque toutes

les eaux de la Belgique centrale, formée par
la réunion de la Senne, de la Dyle et de la

Nèthe et affluent de l'Escaut.

RUPERT (prince) (1619-16^ fils de
Frédéric V, électeur de Baviè-- '

t d'Elisa-

beth, fille ainée de Jacques » ngleterre;

il combattit pour Charles I" contre le

Long-Parlement, et fut nommé amiral par
Charles II. 11 était physicien et on lui attribue

l'invention de la gravure à demi-teinte.

*RUPIA (mot ital. : du g. pnoç, ordure),

sm. Affection de la peau caractérisée par de
petites bulles dont la base est d'un rose vif,

qui se dessèchent en croûtes noires et

minces.
*RUPICOLE (1. rupem, roche + colère,

habier), adj. S g. Qui habite les rochers. Sm.
Genre d'oiseau del'ordre des Passereaux, qui
habitent l'Amérique tropicale et l'Océanie.

Ils sont remarquables par leurs couleurs
variées et éclatantes et par la huppe qu'ils

portent sur la tête. Les Rupicoles sont de la

grosseur du pigeon et vivent dans les fentes

des rochers.

*RUPTOIRE (du 1. rumpere, rompre),
adj. 2 g. Se dit des médicaments qui, comme
le cautère, produisent sur la peau une ^solu-

tion de continuité.

RUPTURE (1. ruplura : de rumpere, rom-
pre), .«/".Action de rompre.

||
Etat d'une chose

rompue : La rupture d'un anévrisme.— Fig.

TOME I!!. — UICT. t.ARIVE ET FI.H.-RY.

Division qui survient entre des personnes
unies par un traité, par l'amitié.

||
Annula-

tion d'un traite, d'un acte : La rupture île lu

paix, d'une société,
il
Rupture d'un mariage,

rupture d'un pi "Jet de mariage.
|| Interrup-

tion, cessation : Lu rupture des négociations.

|J

Action de quitter, d'abandonner : La rup-

ture des rang*, /l'un projet. ||
En peinture,

action de mélanger les couleurs sur la pa-

lette.
|J

Rupture île lian, délit que commet
un individu soumis à la surveillance de la

haute police, lorsqu'il se rend dans un lieu

qu'il lui est interdit d'habiter.

RURAL, AI.K I. rurateni: de ruf,'génitif

ruris, campagne), adj. Qui appartient, qui
a rapport à la campagne : Propriété rurale.

||

Cot/eruraJ,décretdel Assemblée constituante
2s septembre 1791), réglementant tout ce

qui concerne les biens et usages ruraux
ainsi que la police rurale. Cette loi célèbre

consacrait la liberté du sol, la liberté de cul-

ture, l'égalité des charges, l'inviolabilité pri-

vée et abolissait les droits de parcours et

de vainc pâture. Mais elle était devenue
insuffisante à cause des changements dans
l'état des campagnes et des progrès accom-
plis. En attendant la promulgation d'un code
rural que rédige le Sénat, la Chambre, de-
puis 1881, a rendu des lois sur les chemins
ruraux, les chemins et sentiers d'exploita-

tion, la mitoyenneté des clôtures, les plan-
tations, les droits de passage, les vices ré-
dhihitoires des animaux.
RUREMONDE, ROERMOND, 10 000 hab.,

ville de la Oueldre (Pays-Bas) où Jourdan
battit les Autrichiens en octobre 1794.

RURIK le Pacifique, chef Scandinave de
la tribu des Varègues qui, appelé par les

Slaves do Novogorod, régna sur eux de
865 à 879, sous le titre de grand-duc, et donna
à sa principauté le nom de Russie.
RUSE, svf. de ruser. Détours que fait le

gibier pour échapper aux chiens. || Moyen
dont on se sert pour tromper : Réussir par
ruse. ||

Ruse de gueii-e, stratagème pour
tromper l'ennemi.

|| Ruses innocentes, pe-

tites finesses auxquelles on recourt dans une
bonne intention.

||
Ruses de l'Enfer, pensées

que le démon inspire à l'homme pour le

faire tomber dans le péché.
RUSÉ, ÉE (ruser), adj. et s. Qui sait in-

venter des ruses.
|| Un rusé compère, un

homme fin et artificieux.
||
Qui annonce de

la ruse : Mme rusée.

RUSER (vx fr. reiiser, db. de récuser),

vi. Faire des détours pour échapper aux
chiens, en parlant du gibier.

||
Recourir à

la ruse : Homme habile à ruser. — Dér.
ruse, rusé, rusée, ruseur.
*RUSEUR (ruser), sm. Celui qui emploie

la ruse par habitude.
*RUSMA (turc khorozma, du g. -/pîuu.o<,

fard), j»i. Préparation épilatoire employée
par les Orientaux.
RUSSE, adj. et s. 8 g. Qui appartient à

la Russie.
||
Qui en provient : Poules russes.

||
Habitant de la Russie. — Sm. La langue

que parlent les Russes et qui appartient au
rameau des langues slaves.

RUSSEL (William) (1639-1683), membre
de la Chambre des communes d'Angleterre,
qui fut impliqué dans un complot contre la

vie de Charles II et périt sur l'échafaud.
Sous' Guillaume III, la Chambre des lords
i éhabilita sa mémoire. — Edward Rossel
(16511727),parent du précédent,qui embrassa
le parti de Guillaume III contre Jacques II,

gagna sur Tourville la bataille de la Hague
(1692), et partagea sous la reine Anne la dis-

grâce de Malborough. — Lord John Russel
(1792-1878), homme d'État anglais, qui fut

l'un des chefs du parti whig.
RUSSEY (LE), 1 327 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Monthéliard Doubs).
RUSSIE (de Ros, nom d'un canton sué-

dois, patrie de Rurik; ou de Rouss, nom du
pays de Kiev, sur le Dniepr)

;
possessions

d'Europe : 5 363 646 kilom. carrés; 91917867
hab. (V. la carte, p. 211). Empire qui occupe
toute l'Europe orientale et la rattache à
l'Asie. La Russie est comprise entre 38° 40'

et 70015' de latitude N. ; entre 16°40' et

60° de longitude E. Elle est bornée au N.
par l'océan Glacial arctique, du fleuve Kara
au golfe de Varanger; à l'O. par la Taua,
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le Muonio et la Toruéa, qui la séparent de
la Suède et de la Norvège

;
par la mer Bal-

tique jusqu'à l'olangen; par une ligne con-
ventionnelle qui coupe le Niémen, la Vis-
tule, le Dniestr et suit le l'ruth, en laissant

au delà l'empire d'Allemagne, l'Autriche-
Hongrie et la Roumanie; au S. par la mer
Noire, depuis les bouches du Danube; par
le Caucase; à l'E. par la mer Caspienne, le

fleuve et les monts Ourals, limite plus con-
ventionnclleque réelle, carEkaterinenbourg,
au delà de l'Oural, est compris dans la

Russie d'Europe. La Russie, au contraire
de l'Europe occidentale, qui est si accidentée,
est une immense plaine, au sol uniforme ; le

plateau de Valdai, source du Volga, ne dé-
passe pas 300 mètres. Des fleuves, au cours
immense, vont se jeter dans des mers, gelées

en hiver, d'une navigation difficile. Ces step-

pes, intermédiaires entre l'Europe et i'Asie,

se prêtent aux mouvements et aux invasions
des hordes nomades. La Russie n'a donc
pas de montagnes, mais des collines assez

basses. Le plateau central de Valdai, d'où
rayonnent les autres chaînes, a pour point
culminant le Popowa-gora (351 mètres). La
ligne de partage des eaux y est si peu mar-
quée, que la Duna, le Dniepr et le Volga en-

tremêlent leurs sources dans des lacs et des
marécages et ont été facilement réunis pai-

lles canaux. Cette communauté d'origine de
ses fleuves a fait l'unité de la Russie. Au N.,
les collines d'Olonetz séparent le bassin de
l'Onega de celui de la mer Blanche. Au S.,

les collines de Pologne vont rejoindre les

Kaupathes. Entre l'océan Glacial et le bassin
du Volga, le plateau d'Uvalli s'élève à
250 mètres. Au S.-E., des ondulations cou-
rent entre le Don et le Volga, serrant le

grand fleuve de leurs falaises sablonneuses.
'e l'île de Vaigatch à Orenbourg l'Oural se

divise en trois parties que séparent des brè-
ches, routes d'Europe en Sibérie. Dans la par-
tie méridionale, au N. d'Orenbourg, le plus
haut sommet est le mont Iremel (1 536 mè-
tres) ; la partie centrale, riche en or, platine,

argent, malachite, fer et houille, atteint

1633 mètres au Denejkin-Kamen. Dans la

partie septentrionale, pays des Ostiaks et

des Samoyèdes, le plus haut sommet est le

Tôll-Pos ïs (1688 mètres). De la presqu'île

d'Apchéron, dans la Caspienne, à celle de
Taman, dans la mer Noire, le Caucase, sem-
blable aux Pyrénées par sa conformation,
forme une barrière plus haute que le mont
Blanc, car le mont Elbrouz atteint 5661 mè-
tres, et le Kazbek 5 043 mètres. Le Cau-
case ne forme pas une chaîne unique, mais
une série do plusieurs chaînes, tantôt paral-

lèles, tantôt obliques, enfermant des bassins
et des cratères; la crête centrale est grani-
tique; les chaînes parallèles au N. et au S.

sont calcaires. Aux extrémités sont les

sources thermales et les fontaines de naphte,
aussi riches à Bakou que les gisements de
pétrole de la Virginie. Les deux routes prin-

cipales qui entament cette chaîne sont celle

de l'Ingur, au pied de l'Elbrouz, gardée au S.
par {Coûtais, et celle du Dariel, au pied du Kaz-
bek, entre Tiflis et Mozdok, gardée au N.par
VJadikavkas, forteresse qui surveille les Cir-
cassiens s'ils étaient tentés de renouveler
la révolte de Schamyl. Au delà du détroit

d'Iénikalé, le Caucase se continue en Crimée
par une chaîne calcaire qui atteint 1 661 mè-
tres au Tchaiir-Dagh. Au N. de cette chaîne
règne le climat des steppes russes. Au S.,

sur une étroite corniche, on se croirait à
Nice ou à Gènes, à causé de la douceur du
climat, des vignobles, des productions méri-
dionales.

La Russie, grande comme la moitié de
l'Europe, n'a que 8000 kilom. de côtes, tan-
dis que celles des autres terres européennes
se déroulent sur 25 000 kilomètres; on voit
par là combien elle est massive et compacte,
bien qu'elle ait -ces sur quatre mers, 1 océan
Glacial, la met Baltique, la mer Noire et la

mer Caspienne.
Les côtes de l'océan Glacial se découpent

en golfes et en presqu'îles nettement dessinés:
les golfes de la Petchora et de Tcheska'ia, la

presqu'île de Kanin ; aa large sont les îles de
Vaigatch, Kalgouév, de la Novaïa-Zembia
(Nouvelle-Zemble), découverte par Wit

27
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loughby en 1553. La mer Blanche, moins
froide, peu profonde et très poissonneuse, se

ramifie en quatre golfes : de Mczen, d'Arkhan-

gel, d'Onega et de Kandalaskaïa. Arkhangel,

bâtie en bois, a un commerce assez actil de

sapins du Nord et d'huile de poisson. A
l'entrée du golfe d'Onega sont les îles Solo-

vetsko'i,avec un monastère vénéré des Russes

du N., qui souvent s'y soumettent à un ser-

vage volontaire de 3 à 5 ans. De la mer
Blanche au golfe de Varanger, la péninsule

de Kola est habitée par les Lapons. Sur la

mer Baltique, le golfe de Bothnie sort peu à

peu du sein des eaux, tandis que les côtes du

golfe de Finlande s'y enfoncent; la mer gèle

en hiver à la hauteur des îles d'Aland, et

de la côte russe on peut alors gagner à pied

Stockholm. Les ports principaux sont Tor-

néa, -Uléaborg, Vasa, Nystad, Abo, an-

cienne capitale de la Finlande. Dans le golfe

de Finlande, on relève Helsingfors, capi-

tale de la province, avec la forteresse de

Sweaborg; puis viennent les trois places

fortes de Kymmengard, Ruotehensolm et

Frederikshamm, la commerçante Viborg et

Saint-Pétersbourg,à l'embouchure de la Neva
(V. t. II, p. 963). La ville est défendue par

la forteresse de Kronstadt; elle est entourée

des résidences impériales de Tzarskoësélo,

Peterhof, Oranienbaum. Au delà, Revel est

le port avancé de Pétersbourg, souvent ob-
strué par les glaces: plus à l'O. se trouvent

les îles de Dago et d'Œsel ; au port de Pcr-

nau, s'ouvre le golfe de Riga avec la grande
ville de ce nom et où se jette la Duna. Le
dernier port russe de la Baltique est Po-
langen.
Les côtes de la inerNoire, fréquemment ge-

lées ou battues par la tempête,sont.du Danube
à la Crimée, bordées de liman», anciens gol-

fes fermés par des flèches de sable, riches en
salines. Les ports sont Ismaïl-Toultchkov et

Kilia, à l'embouchure du Danube; Akerman
et Ovidiopol, à l'embouchure du Dniestr;

Odessa, ville neuve fondée par le duc de
Richelieu, rivale de Chicago pour l'expor-

tation des blés; Nikola'iev, port de guerre à

l'embouchure du Bug ; Kherson, port ensablé
à l'embouchure du Dniepr : le Bug et le

Dniepr ne forment qu'un liman. La Crimée
tient à la Russie par l'isthme de Pérékop,
plat et marécageux, communiquant avec la

mer Putride, sorte de liman Déparé de la

mer d'Azov par la flèche d'Arabat. Autour de
cette presquile sont Sébastopol, qui se relève

lentement de ses ruines; Eupatoria, Bala-

klava, noms célèbres dans la campagne de
Crimée; Kertch et Iénikalé, qui gardent
l'entrée de la mer d'Azov. Là s'élèvent Azov,
ville déchue ;Taganrog, second port d'expor-

tation du blé après Odessa; Marioupol et

Berdiansk, villes de commerce habitées par
des Grecs. Sur la mer Noire sont les ports

d'Anapa, Soukhoum-Kalé, Poti et Batoum,
récentes acquisitions de la Russie, dont l'ave-

nir commercial et militaire ne sont pas en-

core bien déterminées.
La mer Caspienne, qui est à 26 mètres au-

dessous de la mer Noire, communiquait au-

trefois avec elle par le Manytch, alimenté par
le Kalaûs ; elle s'étendait même jusqu'à Sa-
ratov, sur le Volga; elle a pour ports princi-

paux: Gouriep, à l'embouchure de l'Oural;

Astrakan,à l'embouchure du Volga ;Derbent,
au pied du Caucase. Les eaux, très douces à
l'embouchure des fleuves,sont très salées dans
les golfes tels que celui de Karaboghas.
Les fleuves qui se jettent dans l'océan Gla-

cial et la mer Blanche traversent des tour-
bières et des plaines marécageuses dites
toundras; ce sont : la Kara, la Petchora, le

Mezenc, la Dvina, l'Onega et la Tana. Dans
la mer Baltique, l'Uléa, le Kumo, la Kymmen
et la Saïma écoulent une partie de la région
lacustre de la Finlande. Le lac Onega envoie
ses eaux par le Svir dans le lac [Ladoga
(18120 kilom. carrés), qui est le plus grand
de l'Europe, et nourrit des phoques dans ses
^aux et a la Neva pour déversoir. Le lac
Z,adoga reçoit encore, par le Volkhov, les

eaux du lac Ilmen. Le lac Péipous, formé de
deux petits lacs qui s'assèchent peu à peu,
s'écoule dans le golfe de Finlande par la
Narva et dans celui de Riga par l'Embach.
La Duna descend du Valdaï, coule parallèle-

ment au Dniepr et forme ainsi un long cou-
loir qu'ont suivi Charles XII et Napoléon
pour se diriger sur Moscou. Le Niémen linil

.n Prusse et reçoit la Vilia,,1a rivière de Vilna.

La Vistule n'a en Russie que son cours
moyen; elle reçoit à gauche laPiliça, adroite

le Wieprz et le Bug. La Warta/grossie de
la Prosna, est aussi polonaise à ses sources.

Dans la mer Noire, les cours d'eau de la

Russie sont : le Pruth, affluent du Danube,
qui, depuis 1878, le sépare de la Roumanie ;

le Dniestr, le Bug, le Dniepr, coupé par des

rapides ou porogues, grossi à droite de la

funèbre Bérésina, du Pnpet, du Térétev; à

gauche, de la Desna, la fertile rivière des

Terres Noires. Le Don, qui finit dans la mer •

d'Azov, est grossi, à gauche, du Donetz, qui

traverse un riche bassin houiller; à droite,

du Voronej.
||
Le Kouban s'écoule dans

d'immenses marécages qui s'étendent entre

la mer Noire et la mer d'Azov. Dans la mer
Caspienne se jette le plus grand fleuve de
l'Europe, le Volga, long de 3 800 kilomètres,

artère vitale de la Russie. Il commence en
pleine Europe et finit aux portes de l'Asie

;

ses rives sont plates jusquà Simbirsk: là,

le fleuve heurte un massif calcaire qu'il tra-

verse à Samara; cette chaîne calcaire,

haute de 300 mètres, l'accompagne sur sa

rive droite, qui est continuellement minée,
s'effrite et s'éboule. La rive gauche, délaissée

par le fleuve, qui, à cause du mouvement de
la terre, se déplace vers l'ouest, est très

marécageuse ; à Tzaritzine, le Volga se jette

dans la mer par 72 bouches. A droite, il

reçoit l'Oka, grossie de la Moskova. célèbre

dans la campagne de Russie, et de la Kliasma :

la Sura ; à gauche, le Volga reçoit la Mologa
et la Cheksna, communiquant par canaux
avec les lacs Ladoga et Onega ; la Kostroma
et la puissante Kama, qui traverse la riche

région de l'Oural; la Kama elle-même est

grossie de la Viatka et de la Biélaïa. Trois
autres fleuves se jettent dans la Caspienne :

l'Oural, la Kouma et le Terek.
Au point de vue géologique, le sol russe

n'est pas seulement horizontal dans ses cou-
ches superficielles, mais encore dans ses cou-
ches souterraines, où les roches superposées
conservent un parallélisme régulier sur d'im-
menses espaces. Entre la mer Blanche et la

Neva se retrouvent les granits et les gm-is^

de la péninsule Scandinave; de là, jusqu'au
cœur de l'Asie centrale, au S. et à l'E.,

s'étendent les roches paléozo'iques et carbo-
nifères ; ensuite viennent les assises du nou-
veau grès rouge, avec les formations per-
miennes qui ont tiré leur nom de l'immense
gouvernement de Perm et s'étendent vers la

base de l'Oural, entre les steppes des Kirghiz
et les bords de l'océan Glacial. Des strates

jurassiques longent au S. ces étendues per-
miennes et forment un triangle irrégulier

qui s'amincit peu à peu des toundras du
Nord aux rives du Volga. Plus au S., les

formations crétacées, tertiaires et modernes
se sont déposées autour d'un plateau de gra-
nit qui traverse obliquement la région des
steppes méridionales. Par la partie super-
ficielle du sol, la Russie forme deux régions
distinctes : celle où les glaces mouvantes ont
laissé la trace de leur passage et celle où ne se

rencontrent ni blocs erratiques, ni argiles

glaciaires. Toute la Russie du Nord, moins
la base de l'Oural, était sous ces masses d'eau
cristallisées qui, à l'époque glaciaire, cou-
vraient l'Ecosse, la Norwège, la Suède et la

Finlande; ces blocs erratiques, parmi les-

quels on peut citer celui qui sert de piédestal

à la statue de Pierre le Grand à Pétersbourg
et celui qui recouvre le tombeau de Napoléon
aux Invalides, n'ont pas été transportés par
les glaces, mais sont les restes de gigantes-
ques moraines. Aux Terres Noires du Sud
s'arrêtent les limites des anciens glaciers; là,

le sol végétal, depuis de longues périodes
géologiques, est formé par la décomposition
des gazons.

Le climat de la Russie est essentiellement
continental ; les hautes montagnes de la Nor-
wège arrêtent l'influence du courant du
Guelf Stream et des vents d'ouest; l'unifor-

mité de cette vaste plaine fait que les vents
glacés du N. la balayent jusqu'à ses extré-
mités méridionales, sans aucun obstacle,

tandis que les vents continentaux de l'E.,

après avoir traversé l'Asie, sont brûlants en
été et glacés en hiver. Le contraste entre les
saisi ms est ainsi très accentué; entre la mer
d'Azov et la mer Caspienne, le thermomètre
descend en hiver à — 30° et remonte en été
à + 10°. Les pluies sont rares dans l'Ouest,
la hauteur est de m ,60 par an; dans le Sud,
elle n'est que de m ,40.

La Russie peut être placée par les écono-
mistes, à côté des Etats-Unis, au nombre des
« pays jeunes » et pleins d'avenir. Elle n'in-

téresse encore l'Europe que par sa puissance
militaire et politique; mais sou agriculture,
son industrie et son commerce n'ont pas en-
core montré toutes leurs facultés produc-
tives. En Russie, au contraire de l'Europe
occidentale, les zones de culture, au lieu de
s'accentuer par leurs différences du N. au S.,

contrastent davantage de l'E. à l'O., selon
que l'on s'éloigne plus ou moins de la mer.
Les terres de la Russie se ramènent à deux
Croupes généraux. D'abord la région des
forêts [poïessid), qui occupe la Russie du N.,
du centre, de l'O. et touche Kiev au S. Elle
est limitée vers l'océan Glacial par les ma-
récages des toundras. Dans cette zone, l'hi-

ver dure six mois; le sol, caché par la neige
durant 200 jours, ne produit que peu de fro-

ment; l'orge et le seigle rendent davantage
;

la culture industrielle est celle du lin. Ensuite
vient la région des steppes, des Karpatbes
à l'Oural, plus plate que la précédente, se

divisant en trois bandes : la Terre Noire, les

steppes fertiles, les steppes salins. La zone
des ferres Noires ou tchernoziom est limi-

tée au N. par une ligne traversant Jitomir,

Toula, Kazan , Oufa ; au S. par une autre
ligne traversant Kichinev, Ekaterinoslav, Sa-
ratov, Orenbourg. C'est une Beauce gigan-
tesque, deux fois grande comme la France.
Le terreau qui la recouvre est épais de m ,50

à 1 mètre, et parfois de 5 mètres ; composé
de marne et d argile grasse, il est très riche

en azote, et n'a besoin ni de fumure ni d'en-

grais; il est si meuble, que les arbres y sont

déracinés par le moindre vent; le moujick,
privé de bois de chauffage, le remplace par
la bouse de vache desséchée. Ce pays suffît

à la nourriture de toute la Russie et aux
exigences d'une vaste exportation euro-

péenne. La région des steppes, de même
nature que le Ichernoziom, n'en diffère que
par la mise en œuvre. C'est une terre riche,

mais sauvage, où les herbes, hautes de 2 à
3 mèlres, cachent le cheval avec son cava-
lier; on y pratique l'élève comme dans les

pampas de l'Amérique du Sud. Enfin, les

steppes salins, entre l'Oural et le Don, sont
couverts de lacs et d'efflorescences salines

et constituaient autrefois le lit de la Cas-
pienne. Là, les Kirghiz, obligés à la vie

nomade, élèvent des chameaux et ont de
grands troupeaux de moutons; sur 400 000

kilom. carrés, on trouve à peine 1 million et

demi d'habitants ; mais eu se rapprochant
du Volga les riverains exploitent le sel,

pèchent et fument l'esturgeon, dont les œufs
sont la base du caviar. Nous avons déjà dit

que certaines régions de la Crimée, plus

privilégiées que le reste de la Russie, jouis-

sent du climat de Nice et de Gênes.
Les forêts de la Russie couvrent 200 millions

d'hectares, dont la moitié appartient à l'E-

tat. Les essences principales sont : au N., le

pin sylvestre, le bouleau, le sapin, Yaune,
le tremble, le mélèze; au centre, on trouve

surtout le chêne, le tilleul, Yorme et Yérabh,
Le Caucase a de magnifiques bois de chênes

et de hêtres; le buis, mal exploité, tend à dis-

paraître. D'ailleurs, le déboisement fait des
progrès rapides, parce que les constructions

sont faites en majeure partie de rondins
empilés et de planches; il faut 300 millions

de stères pour chauffer chaque hiver une
population de 100 millions d'individus; enfin,

l'industrie n'ayant pas de houille en quantité

suffisante, la remplace par le bois.

La production annuelle et moyenne des

céréales est de 600 millions d'hectolitres ; on
considère la récolte comme mauvaise, si

elle ne donne que 530 millions d'hectolitres;

le froment est surtout cultivé dans les

Terres Noires, la Pologne, entre le Pruth
et le Don ; le seigle, sans domaine déterminé,
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se cultive partout, parce qu'il résiste aux
intempéries; l'avoine est la céréale des

pauvres pays du N.; l'orge se rencontre

surtout au centre; le mais vient de Bessa-

rabie. Le seigle est la base de l'alimentation

du peuple, qui en tire l'eau-de-vie et le

kvas, boisson nationale. La pomme de terre

est surtout cultivée dans la Pologne et les

provinces baltiques. Les vignobles les plus

importants sont en Bessarabie, en Crimée
et en Mingrélie; les cépages plantés vien-

nent de France, d'Espagne et de Hongrie;

mais les vignerons russes sont peu experts.

Dans laCrimée on trouve aussi le prunier, le

Eommier, le poirier, le noyer et l'amandier,

e gouvernement de Kharkov est le centre

des cultures betteravières ; on y trouve des

plantations de 1000 à 2000 hectares d'un

seul tenant. La Russie est le seul pays d'Eu-
rope, avec la Hollande, qui produise du lin

en quantité supérieure à sa consommation
;

elle en approvisionne l'Angleterre, la France
et l'Allemagne, à si bas prix, que l'on re-

nonce peu à peu à cultiver cette plante. Ce
lin, qui vient des provinces baltiques, de
laroslav, de Kostroma, des pays entre Khar-
kov et la mer Noire, est souvent de qualité

médiocre. Le chanvre est une culture bien

meilleure; Pétersbourg exporte celui de
Koursk, Orel, Toula, Kalouga, Riazan ; Riga
expédie celui de Kovno, Vilna, Smolenslt,

Mohilev. Le tabac est principalement cultivé

par les colons allemands de la Crimée, de
la Volhynie, de l'Ukraine, de la Bessarabie

et de la Mingrélie ; le tournesol de Saratov
donne une huile de belle qualité. La Russie
est, avec les États-Unis, le pays le plus riche

de l'univers en animaux domestiques; mal-
gré la rigidité des hivers et les difficultés de

1 élevage, on compte 27 millions de bétes à
cornes dans les steppes, les Terres Noires, la

Livonie, la Courlande, autour da Smolensk,
Novgorod , laroslav. Ces bestiaux , assez

mal soignes, sont souvent décimés par le

typhus. L'élevage des chevaux est mieux en-
tendu; on en compte environ 19 millions. Les
races indigènes dites orlof, rostoptehine, ont

été croisées avec les races arabes, persanes
et anglaises; on a obtenu ainsi d'excellents

trotteurs; les petits chevaux tartares font la

force de la cavalerie irrégulière dans l'armée
russe. Les moutons ont décru un peu en
nombre; de 30 millions, ils sont tombés à 49;
mais l'extension de la petite culture n'en est

pas la cause; elle vient des épizooties, de la

multitude même des bêtes réunies au nom-
bre de 400 000 sur un seul domaine; les

Kirghiz n'élèvent le mouton que pour sa
graisse et donnent sa chair aux porcs. Ces
porcs sont au nombre de 20 millions dans la

Petite Russie et dans les steppes; le gouver-
nement d'Astrakhan a 40 000 chameaux. Les
ruches d'abeilles sont très nombreuses en
Ukraine. Les Russes chassent l'ours pour dé-
pecer sa fourrure, et le loup pour s'en défendre;
ces loups, au nombre de plus de 200000, dé-
vorent par an près d'un million de tètes de
bétail, et tuent plus de 150 personnes. La mer
Blanche est très poissonneuse ; mais les deux
tiers du poisson consommé (esturgeon, sau-
mon), viennent du Volga et de la Caspienne.
On rencontre la houille à Kalouga, dans
l'Oural, en Pologne; elle est surtout exploi-
tée dans le bassin du Donetz, vers Voronej,
Kharkov et Taganrog, où elle produit par
an 1700 000 tonnes de bon charbon. Dans
les gouvernements d'Orel, Koursk, Tver,
Novgorod, la couche de tourbe a 7 à 14 mè-
tres de profondeur; mais l'abondance des
essences forestières la fait négliger. Le
naplite est surtout exploité à Bakou dans
la presqu'île d'Apchéron, où des puits tem-
poraires ont donné en un jour 600 tonnes
d'huile minérale; le pétrole se trouve encore
à Tiflis, dans les presqu'îles de Taman et de
Kertch. L'expédition se fait surtout par Ba-
toum, qui a des réservoirs de 200 millions de
litres. Ce pétrole sert à chauffer les trains
qui, de Mickailov, sur la Caspienne, vont à
Samarkand, dans le ïurkestan. Dans l'Oural,
Perm, Ekaterinenbourg, Nijni-Taguilsk ex-
ploitent le platine, le plomb, le cuivre et le

Fer. Le fer vient de Finlande et du gouver-
nement de Perm; le zinc se trouve en Po-
logne; les mines de l'Oural ont donné en

l

quarante ans plus de 2 milliards et demi
d'or, qu'on rencontre principalement sur

le versant asiatique; le sel est produit par.

les limans de la mer Noire. Les Russes
commencent à exploiter les granits de Fin-
lande et les pierres précieuses de l'Oural;

l'industrie métallurgique n'est développée
qu'à Toula, qui fabrique des samovars et

des armes blanches. Les cuirs de Russie,

dont l'odeur particulière est due à l'huile

de bouleau noir, avec laquelle on les pré-

pare, viennent de Moscou, Pétersbourg et

Kazan, où l'on donne aux cuirs toutes

sortes de couleurs, par l'emploi ingénieux
de certaines écorces. Moscou est le centre

de l'industrie lainière et des soies; laroslav

travaille les tapis. La zone industrielle de la

Russie a pour centre industriel Moscou, et

pour centre commercial Nijni- Novgorod;
elle s'étend donc entre la région des forêts

au N. et la région des Terres Noires au S. La
première voie ferrée de la Russie date de
1843; l'empereur Nicolas tira un trait de
plume entre Saint-Péterbourg et Moscou,
et les ingénieurs, dans leurs tracés, durent
respecter cette ligne droite; aujourd'hui, les

lignes rayonnent de Moscou vers Varso-
vie ; Odessa, la Crimée, Vladikavkas, Oren-
bourg, Perm, Ekaterinenbourg, laroslav et

Vologda ; de Saint-Pétersbourg part la ligne

de Finlande ; c'est donc à l'O. et au S. qu'on
trouve surtout des voies ferrées. Les canaux,
commencés par Pierre le Grand, se multi-

plient, grâce à l'horizontalité du pays : entre

a Neva et le Volga, le canal de l'Impératrico-

Marie va de Ribink à l'Onega par la

Cheksna; celui de Tikhvine, par la Mologa,
mène au lac Ladoga; celui de Vyschni-Vo-
lotchok aboutit au lac llmen; les canaux de
Catherine et do Kubinsko'ie unissent la

Dvina et le Volga; le Niémen communique
avec la Vistule par le canal d'Augustov :

les canaux Oginski et Royal unissent la Bal-

tique au Dniepr; entre le Don et l'Oka est

le canal d'Ivanov. La circulation et les

échanges n'étant possibles que durant les

étés, qui sont très courts, les Russes se

donnent rendez-vous dans les foires, dont la

plus célèbre est celle de Nijni-Novgorod,
fondée au début du siècle ; elle se tient au
mois d'août et donne lieu à des transactions
qui atteignent ensemble 500 millions. Parmi
les 200 000 marchands qui se pressent dans la

ville, les Boukhares apportent des peaux
;

les Persans, des tapis, des soieries et du riz;

les Chinois, leurs thés de la Caravane, spé-

cialement préparés pour les barbares (c'est-

à-dire les Européens) ; les Indiens y étalent

les châles du Cachemire. Mais les foires

décroissent, parce que les Russes étendent
leurs voies ferrées vers l'Orient, s'éloigneut
ainsi de la concurrence européenne et se

rapprochent des centres de production.
Sur les 91 millions d'habitants que compte

la Russie d'Europe, plus de 65 millions sont
Slaves et se divisent en trois familles : Russes
Blancs, Petits Russes, Grands Russes. Les
Grands Russes, mélangés de Finnois,habitent

la Russie centrale du Dniepr à Kazan: les

Petits Russes, moins persévérants, mais plus
intelligents que les précédents, habitent dans
les bassins du Dniestr et du Dniepr. Les Po-
lonais ne sont pas séparés des Petits Russes
par la race, mais par la langue, l'histoire et

la religion ; la noblesse a tenu seule en ce

pays pour l'indépendance; le paysan asservi

a vu dans les Russes des libérateurs; comme
la bourgeoisie est aux trois quarts juive, elle

n'avait rien à faire dans cette lutte de natio-

nalités. Les Russes Blancs forment la tran-

sition entre les Grands et les Petits Russes;
ils habitent la rive droite du Dniepr et sont
attaqués par la pliqiee polonaise. Les Bul-
gares et les Serbes de la Bessarabie peuvent
se rattacher aux groupes précédents.

Les Lithuaniens sont plus flegmatiques et

plus persévérants que les Polonais ; leur

langue est plus rapprochée du sanscrit que
le grec et le latin. Les Lettes de la Courlande
et de la Livonie semblent n'être qu'une tribu

des Lithuaniens. Les Finnois delà Finlande,
de l'Esthonie et de la Livonie ne sont plus

des Slaves : ils se divisent en Karéliens, les

plus grands des Russes'; enTavastes, trapus
comme les Lapons; en Esthes de l'Esthonie.

Les Lapons, petits de taille, bruns da peau,
nomades pour la plupart, vivent, connue en
Suède, de leurs troupeaux de rennes.
On rattache aux Finnois les peuples des

montagnes de l'Oural : Tchérémisses, Tc-liou-

vaches, Votaks, etc. Les Tartars, autour de
Kazan, représentent le rameau turc; ils sont
beaux et robustes, honnêtes, voués au né-
goce. Les Cosaques ou Bachkirs sont noma-
des et pasteurs; les Kirghiz sont frères de
ceux «l'Asie; les Samoyèdes et les Kalmouks
représentent les Mongols; les juifs sont au
nombre de 3 millions dans la Pologne et

l'Ukraine; les Allemands ne comptent que
pour 1 million dans la population; mais ils

sont très influents dans l'armée, l'administra-
tion, la cour. Les Roumains, eu Bessarabie,
sont au nombre de près d'un million. Tous
ces peuples, avec leur costume national et

les traits caractéristiques de leur physiono-
mie, figurent, à Moscou, dans le musée
Dachkof.
Les kourganes (V. ce mot) ou tumuli de

la Russie prouvent que la région était déjà
habitée à l'époque néolithique ; au moyen âge
L'arrivée des Varègues normands venus de
Suède eut pour résultat la création du duché
de Russie, par Rurik, maître de Novgorod.
Cent ans plus tard, Vladimir 1er

,
qui domi-

nait à Kiev, envoya des flottes de pirates

menacer Constantinople et se convertit au
christianisme avec ses sujets (972-1015). Jus-
qu'au xm e siècle, Kiev fut la cité dominante
en Russie. Au même temps, la ligue lianséa-

tique fondait dans la région de la Baltique
les républiques de Pskov et de Novgorod;
l'invasion mogole détruisit tous ces Etats et

le tzar de Moscou fut tributaire de la Horde
d'Or du Kaptchak, qui résidait entre Kazan
et Astrakan. Ivan le Grand(1462-1505) chassa
les Tartars, humilia les Lithuaniens, étendit

ses domaines du Dniepr à l'Oural, et fut sur-

nommé le rassembleur de la terre russe.

Vassili Ivanovitch, Ivan le Terrible conti-
nuèrent son œuvre et durent lutter contre
les Tartars, les Polonais, les Chevaliers Teu-
toniques et la Sibérie; mais la Russie fut

retardée dans ses progrès par les troubles
que souleva le faux Dmitri, par des luttes mal-
heureuses en Pologne, par des dissensions
intestines. Pierre le Grand enleva aux Sué-
dois les provinces baltiques, y fonda Saint-
Pétersbourg en 1703 et tourna vers l'Europe
l'attention de ses sujets, qui jusque-là s'était

trop portée vers l'Asie ; à sa mort, son empire
touchait à l'océan Glacial et à la Baltique :

l'œuvre de ses successeurs, d'Elisabeth et de
Catherine II, fut de s'avancer le long de la

mer Noire jusqu'au Danube en repoussant les

Turcs, de prendre une part de la Pologne
pour se rapprocher de l'Europe centrale.

Alexandre 1er , malgré les efforts .de Napo-
léon, occupa la Finlande et la Bessarabie.
Après l'expédition de Crimée, la Russie subit

un temps d'arrêt, mais la dernière guerre
contre les Turcs et le traité de Berlin l'ont

rapprochée du Danube; les États nouveaux
fondés au delà, Serbie, Bulgarie, Monténé-
gro, voient dans le tzar blanc, de Moscovie
un chef religieux et militaire.

Le tzar est un souverain autocrate et ab-
solu ; il consulte le conseil d'Etat, mais prend
ladécision qu'il lui plaît; le sénat n'est qu'une
commission législative peu gênante pour l'au-

torité du monarque, qui est souverain en ma-
tière de religion, préside le saint synode,
est comme un pape pour 55 millions de fidè-

les. Les Finlandais sont protestants et ont
un semblant de constitution; les Polonais
sont catholiques; il y a 2 millions de musul-
mans dans le sud de l'Empire. A coté de la no-
blesse héréditaire des boïards, Pierre le Grand
a constitué la noblesse de service; à chaque
degré de la hiérarchie civile et militaire, dite

tchine, correspond un titre de noblesse, per-
sonnelle pour les grades inférieurs, héré-
ditaire pour les grades supérieurs. Alexan-
dre II a aboli le servage et par là mérité la

reconnaissance des paysans (moujiks); mais
la bourgeoisie, écartée du pouvoir, s'impa-
tiente, conspire et forme des sociétés secrètes.

L'armée russe, réorganisée par la loi de
1874, compterait, en temps de guerre, 3 mil-

lions d'hommes et 400 000 chevaux; la flotte

compte 225 vaisseaux et 30 000 marins.
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La Russie d'Europe, si on laisse de côté la

Tianscaucasie, comprend trois parties : I. La
Russie d'Europe, subdivisée en 48 gouver-
nements, partagés en régions : 1" La Grande
Russie, autour de Moscou, dans une plaine
grande comme quatre fois la France; 2° La
Russie orientale, dans le bassin moyen et in-

férieur du Volga, avec les gouvernements
de Kazan, Saratov, Orenbourg et Perui ;

3» La
Petite Russie et {'Ukraine, sur le Dniepr, au-
tour de Kiev; 4° La Russie méridionale, con-
quise sur les Turcs, s'étendant le long de la

mer Nuire, avec Odessa, Kherson, Sébasto-
pol ;

5° La Russie occidentale avec les pro-
vinces lithuaniennes et quelques lambeaux de
la Pologne; 6» Les provinces baltioues, avec
la Courlande, la Livonie, l'Esthome. II. Le
royaume de Pologne, sur la Vistule et autour
de Varsovie. III. La Finlande, qui, nousl'avous
dit, jouit d'uue certaine autonomie. — La
Russie a 10 villes au-dessus de 100 000hab.;la
capitale est Saint-Pétersbourg (030 000 hab/.
Moscou , sur la Moskova, sous-affluent du
Volga, a 730 000 bah. ; ville sainte des Russes,
elle est devenue leur centre industriel et

s'est relevée de l'incendie de 1812. Varsovie
(450 000 hab.) est une ville de transition entre
l'Orient et l'Occident, c'est un grand centre
agricole; nous avons parlé d'Odessa (240 000
hab.); de Riga (115000 hab.); les villes les

plus peuplées sont ensuite Kazan et Saratov
sur le Volga, Kharkov dans la Russie méri-
dionale, Kiev sur le Dniepr, Kichinev en
Bessarabie. Hors d'Europe, la Russie pos-
sède la Transcaueasie, une grande partie du
Turkestan, la Sibérie (ces pays sont étudiés
spécialement à leur ordre alphabétique). En
voyant ce grand empire s'étendre ainsi de la

Vistule à la mer de Behring, on se remet en
mémoire le faux testamentde Pierre le Grand
qui poussait ses successeurs vers Constanti-
nople, et le mot de Napoléon I er à Sainte-
Hélène doitètre rappelé : «Dans soixante ans,

l'Europe s, Ta républicaine ou cosaque. »

IUTSSIKX, IENNE (Russie), adj. et s.

S'est dit pour Russe.
*RUSSULE (I. russula, rouge), sf. Genre

de champignons hyménomycètes de la famille

des Agarics, dont le chapeau charnu, d'a-

bord convexe, s'étale et se déprime même
;

les feuillets, quoique rigides, sont fragiles, ont
l'apparence de la cire et ne renferment pas
de suc laiteux. Le pédicule des russules est

fort, uni, lisse et spongieux à l'intérieur; ils

sont dépourvus de volva. Ces champignons
se développent sur le sol, mais ils se plaisent
dans les bois. Leurs espèces sont nombreuses,
et beaucoup d'entre elles sont vénéneuses. Il

en est qui, au contraire, sont comestibles,
très délicates à manger et par suite très re-
cherchées. Parmi ces dernières, nous citerons
la russule alutacee, connue en Lorraine sous
le nom vulgaire de faussée, et de rougiou à
Nice; la russule cyanoxanthe, appelée char-
bonmer dans l'E. de la France, et dont la
chair blanche, cassante et rougeâtre sous la

pellicule, est d'une saveur agréable; la rus-
sule délicate, appelée en Lorraine rouge ou
cul-rouge, dont le chapeau est d'un rouge
violacé; sa chair, ferme et cassante, est excel-
lente à manger. La russule rert-de-gris a
reçu Un grand nombre de noms vulgaires.
Dans te midi de la France, on l'appelle pa-
lumet, berdunel, berdet, cruselo; dans l'E.,

vert, cul-vert, vert-bonnet, Rise vraie; et

verdette, en Normandie (Calvados). Les rus-
sules constituent la base de l'alimentation
d'un grand nombre de paysans et de bûche-
rons.

RUSSY, 3183 hect. Foret domaniale de
Loir-et-Cher, peuplée de chênes, de hêtres
et de charmes.
RUSTAUD, AUDE (vx fr. ruste, pour rus-

tre + sfx. péjoratif aud), adj. et s. Qui a les

manières, les mœurs du paysan,
jj
Impoli,

grossier.
|| Un gros rustaud, un gros paysan.

*RUSTICAGE (rustiquer), sm. Une des
opérations de la taille des pierres qui suit
l'ébauchage et qui se fait avec un marteau
bretté nommé rustique, ou avec la boucharde.
rusticité il. rusticitatem:de rusHeus,

rustique), sf. Extérieur campagnard.
||
Ma-

nières de campagnard : Sa rusticité ne dé-
plaît point.

||
Grossièreté, rudesse.

||
La rus-

ticité de son langage.
||
Faculté que possède

un animal, un végétal de résister aux in-

fluences lâcheuses du milieu où il vit : La
rusticité du seigle.

*RUSTINE {rustre 2), sf. Taque de fonte

qui relie la partie postérieure du creuset a

la sole du fourneau, où est préparé le mine-
rai de cuivre.

RUSTIQUE (1. rusticum : de rus, campa-
gne), adj. i g. Qui appartient aux manières
de vivre de la campagne. — Occupation rus-

tique. — La Maison rustique, livre qui traite

de l'agriculture et de la manière de vivre à

la campagne.— Homme rustique.
\\
Sauvage,

sans art : Lieu, habitation rustique.
||
Ranc

rustique, fait à l'imitation des sièges dont on
se sert à la campagne.

||
Qui résiste aisément

aux influences fâcheuses du milieu : Plante*
rustiques.

||
Se dit d'un ouvrage de maçon-

nerie dans lequel les matériaux sont em-
ployés bruts : Pont rustique. ||

Latin rusti-

que, le latin corrompu qu on parlait pendant
les derniers siècles de l'empire d'Occident
dans certaines provinces éloignées de Rome.
— Fig. Rude, impoli, grossier : Homme rus-

tique. — Sm. Habitant de la campagne.
||

Instrument servant aux tailleurs de pierres

pour ébaucher les moellons, les pierres de
taille : pierre taillée au rustique. Style d'or-

nementation architectonique, dans lequel on
décore les surfaces de vermiculures, où l'on

affecte de laisser aux pierres des parements
bruts. — Dér. Rustiquement, rustiquer, rus-

ticité, rusticage, rustre 1, rustaud, rustaude.
RUSTIQUE (saint), compagnon de saint

Denis, qui souflrit avec lui le martyre au
m» siècle. Fête le 9 octobre. — Saint Rus-
tique, évéque de Narbonne de 430 à 461.

RUSTIQUEMENT (rustique + s(x.ment),

adv. A la façon de la campagne, grossière-

ment.
RUSTIQUER (rustique), vt. Travailler

ou crépir la surface d'une construction de
façon à lui donner une apparence rustique.

||
Rustiquer des pierres, les travailler de ma-

nière à leur donner l'apparence des pierres

brutes.

1. RUSTRE (pour le vxfr. ruste: du 1. rus-

ticum), adj. Très grossier ; Un air rustre.—
Sm. Homme fort grossier : Avoir a/faire à

un rustre.

2. *RUSTRE (ail. rutten) , sm. Losange
ajouré d'un petitdisque circulaire. (Blas.) —
Dér. Rustine.

RUT (vx fr. mit, sp. du vx fr. ruire,

rugir : du bl. rugere, rugir), sm. Le temps
des amours chez les bêtes fauves. v

RUTABAGA (x), sm. Navet de Suède ou
chou de Laponie, va-

riété du chou- navet
dont la racine, jaunâ-
tre en dedans, à chair
ferme et salubre, en
forme de toupie, est
cultivée pour la nour-
riture des bœufs et des
moutons. Il l'ait pro-
duire beaucoup de lait

et d'excellent beurre.

RUTACEES Q.ruta;
du g. p'jtV) : de péi.>,

couler), sfpl. Famille
de plantes dicotylédo-

nes composées d'her-
bes, d'arbustes et d'ar-

bres croissant clans les régions chaudes du
globe. Leurs fleurs sont hermaphrodites
pentamères ou tétramères. Les sépales du
calice sont légèrement soudés à la base, et

les pétales libres alternent avec les pièces
du calice. L'androcée se compose de dix éta-
mines disposées sur deux verticilles alter-

nant entre eux et avec les pièces de la co-
rolle et du calice. Le pistil se compose de
cinq carpelles, à ovaires libres, à une seule
loge surmontée d'un style d'abord libre et

qui se soude un peu plus haut avec les autres
pour former une colonne terminée par une
petite dilatation qui constitue le stigmate.
Chaque ovaire présente, à son angle interne,

un placenta supportant un nombre indéfini
d'ovules anatropes. Le fruit est formé de
cinq valves; celles-ci s'ouvrent à leur angle
interne et supérieur. Les graines, nombreu-
ses, possèdent un albumen charnu et hui-
leux qui entoure chacun un gros embryon.

RUTABAGA

La famille des Rutacées renferme des plantes
amères, odorantes, toniques et stimulantes.

Chez quelques-unes d'entre elles, comme la

rue, cotte dernière propriété est poussée à
l'excès et la plante est dangereuse. D'autres
Rutacées ont des graines sudorifiques, anti-

spasmodiques et anthelminthiques. Quelques
autres espèces sont usitées comme condi-
ments ou comme plantes tinctoriales. D'au-
tres encore, comme les Aurantiacées qui ont
été réunies aux Rutacées, sont recherchées
pour leurs fruits acides, et pour les essences
que leur écorce contient. Les Rutacées sont
très voisines des Géraniécs, des Ochuacées
et des Burseracées. On y a rattaché les Au-
rantiacées. — Une Rntacée, sf. Une plante
quelconque de la famille des Rutacées.
RUTEBEUF, ancien poète satirique fran-

çais nui florissait sous saint Louis; il a pu-
blié des mystères, des satires, des fabliaux,

tels que le Testament de l'âne.

RUTÈLE (l.rutellum, racloir). sm. Genre
d'insectes coléoptères de l'Amérique tropi-

cale, de forme presque carrée, ayant les

mœurs du hanneton.
RUTII, femme moabite, bru de Noémi,

qui après la mort de son époux vint avec
sa belle-mère s'établir à Bethléem, où elle

épousa Booz, dont elle eut un lils, Obed, qui

fut l'un des ancêtres de David.
RUTIIÈXES, peuplade gauloise qui ha-

bitait le Rouergue et avait pour capitale Se-
godunum , plus tard Rutheni, aujourd'hui
Rodez.
RUTIIÈNES ou RUTHÉNIEXS, ancien

peuple de la Russie habitant au S. du 51°

de latitude et aujourd'hui fondus avec les

Russes; on les appelle encore Rusniaks ou
Petits Russes. — Sm. Le ruthène, langue
slave encore parlée en Russie.

RUTHÉNIUM, sm. Métal simple de
couleur grisâtre, qui se trouve, ainsi que
l'iridium, combiné à l'osmium dans les mi-

nerais de platine. Il a été découvert en
1846.

RUTHWEN, seigneur écossais qui s'em-
para de la personne du jeune Jacques VI,
fils de Marie Stuart; mais celui-ci s'échappa
de ses mains, marcha contre lui à la tète de
ses partisans et le fit mettre à mort (1582).

RUTILANT, ANTE (1. rutilare, briller),

adj. Qui est d'un rouge brillant.
||
Gaz ruti-

lant, l'acide hypoazotique.
RUTILE (1. rulilum),sm. Oxyde de titane,

de couleur rougeâtro qui se trouve dans les

granits et les gneiss. C'est une substance
dure et infusible.

RUTILIUS NUMATIANUS (Claubius) ,

poète latin du v« siècle, auteur d'un Itiné-

raire en vers élégiaques, préfet de Rome
sous Houorius.
RUTLAND, le plus petit comté d'Angle-

terre, ch.-l. Oakham (3 000 hab.).

RUTULES, ancien peuple du Latium, au
S. de Rome, capitale Ardée. .Suivant Virgile

son roi Turnus aurait été tué par Enée.
RUYSCII (1638-1731), célèbre anato-

miste hollandais qui perfectionna l'art des
embaumements, et avait composé un beau
musée anatomique que Pierre le Grand lui

acheta en 1717.

RUYTER (Michel) (1607-1676), célèbre
amiral hollandais qui se signala contre les

corsaires barbaresques , lutta contre les

flottes de Louis XIV et de Charles II, roi

d'Angleterre, et mourut des blessures qu'il

avait reçues en livrant à Duquesne dans les

eaux de Catane une bataille qu'il perdit.

RYACOLITHE (g._ pûaÇ, génitif pyaxo;,
cours d'eau + XiOo;, pierre), sm. Variété de
feldspath à éclat vitreux, à structure fen-

dillée que l'on trouve dans les trachytes por-
phyroïdes.

RYDER (mot holl., cavalier), sm. An-
cienne monnaie d'or hollandaise , valant
31 francs.

||
Ancienne monnaie d'argent,

valant 7 francs.

RYES, 416 hab. Ch.-l. do c, arr. de
Bayeux (Calvados).

RYMER (Thomas) (1650-1713), historio-
graphe de la couronne d'Angleterre, auteur
d'un recueil les Actes de Rymer, formé de
documents conservé;! à la Tour de Londres,
précieux pour l'histoire de France et d'An-
gleterre au moyen âge.
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RYOTT (arabe ra'aiat, sujets), sm. Nom
des paysans dans l'Hindoustan.

RYSWICK, village de Hollande, près de

la Haye, où fut signée en 1697 la Paix de

Ry.iwick, défavorable à Louis XIV, qui ren-

dait à l'Espagne ce qu'il avait conquis

dans les Pyrénées, plusieurs places en Flan-

dre, à l'Empire diverses forteresses sur le

Rhin, la Lorraine à son duc et reconnaissait

Guillaume III comme roi d'Angleterre ; mais

la possession de Strasbourg nous était assu-

rée.
IlYTHME ou RIIYTIIME (1. rhylhmum :

s. peîv, couler), sm. Harmonie qui résulte

du mode de distribution des accents toniques

dans une phrase : Rythme lent, précipité.

||
Eu musique, alternance de sons forts et

de sons faibles. « Le rythme, disait Aristo-

xène, est l'ordre des temps. » Le temps, dans
la métrique ancienne, est donc la mesure du
mouvement rythmique. L'unité de temps est

le point, durée de la note, de la syllabe, de
la ligure de danse la plus courte. La syllabe

longue ordinaire, valant deux brèves, est le

temps double. Le pied, qui fait connaître la

nature du rythme, se composait de plusieurs

syllabes dont l'une était marquée par une
inflexion plus forte. Le temps fort s'appelait

basis ou thesis, chez les Grecs, parce qu'on
abaissait le pied et la main en le marquant;
le temps faible se nommait arsis. Mais
comme la voix s'élève avec le temps fort et

s'abaisse avec le temps faible, les gram-
mairiens appelèrent arsis le temps fort et

thesis le temps faible. Les modernes se par-
tagèrent entre ces deux systèmes, ce qui a
compliqué l'étude, déjà bien difficile, de la
métrique ancienne. Le rythme, dans les
vers, n'a rapport qu'à la somme des temps,
tandis que le mètre dépend de leur position
relative.

||
Kn médecine, manière dont se

succèdent les battements du pouls. — Dér.
Rythmique.
RYTHMIQUE ou RHYTIIMIQUE(n/<Am<?),

adj. 2 g. Produit par le rythme : Harmonie
rythmique.

||
Vers rythmiques, dont le méca-

nisme repose sur la distribution des accents
toniques : Les eert français sont des vers
rythmiques. — Sf. La partie de la grammaire
qui traite du rythme des vers grecs et des
vers latins.

CATHÉDRALE DE REIMS



VUE DE SÈVILLE

S [esse, suivant l'ancienne épellation ; se,

suivant la nouvelle épellation] (quinzième
lettre de l'alphabet phénicien, occupant la

place du schin ; niais le nom de * parait prove-

nir d'une autre sifflante phénicienne, le se-

mech, dont on ignore la signification ; cette

lettre est devenue le 2 (sigma), dix-huitième

lettre de l'alphabet grec, et le s du latin, et

elle a passé de cette dernière langue dans le

français; , sf, dans l'ancienne épellation ;sm.,

dans* la nouvelle épellation. Dix-neuvième
lettre de l'alphabet français et la quinzième
des consonnes. Consonne dentale sifflante

forte. Dans le passage du latiu au français

la consonne dentale s subsiste au commen-
cement des mots, comme dans salvia, sauge;
Banctus, saint; tenientia, Sentence; etc. Il

s'est transformé en c dans : céleri venant
de oé/ivov ; cercueil, du vieux haut allemand
save; cidre du 1. sieera. S initial a été ren-
forcé quelquefois par un c sifflant dans les

derniers temps de la langue des Trouvères.
C'est ainsi que l'on a eu au moyen âge
sçavoir, qui n'a pas gardé le ç, et sce'el, qui

nous a donné sceau. Placé entre deux voyel-

les, s subsiste aussi, comme dans poser, de
pausare ; oser, de ausare ; faisan, de phasia-
inis; trésor, de thésaurus, etc. La syncope
de .5 n'a pas lieu en français ; cependant elle

se présente dans les formes verbales comme
fissent, venant de fesissent (fecissent) par
l'intermédiaire fussent, et presissent (pren-
sissent. par l'intermédiaire preissent. Le s
persiste aussi après une cousonne; c'est

ainsi que pensare a donné penser et peser;
rersare, verser; pulsare, pousser; etc. Le
français a redoublé s quand il a fallu lui

laisser le son fort qu'il a en latin. C'est

ainsi que detignare a donné dessiner. Lors-
que s est placé devaut une consonne et qu'il

est précédé d'une voyelle, il tombe en français
et la voyelle est allongée. On a de la sorteas-
perum, qui a donné aspre, puis âpre ; abisBUm

,

abisme, abîme; testa, teste, tête; feneslra.
feneatre, fenêtre; veatire, vestir, rètir; etc.

Dans d'autres cas, la voyelle e précédant le s

s'accentue 'en même temps que cette der-
nière s'élide. Exemple : Héponse vient de
responsa; fétu, de feBtuca; bétail, de bes-

tiale; nèfle, de mespilum; rétif, de restivum.
La même chose se produit lorsque dans le

mot latin c'est un i qui se trouve devant le s.

Alors cette voyelle i se transforme en t :

ainsi, détroit vient de districtum; métier,
de miniaterium ; chrétien, de christianum ;

pétrin, de pistrinum; etc. Les latin persiste

aussi lorsqu'il est suivi d'une consonne
comme dans asperge (asparagum) ; cadas-
tre (caj/itastum) ; langouste (locusta) : re-

gistre (regislruin)
;
juste [justinn*; obteur

(obacurum ; rustre (ruatieum) ; rester (res-

tare) ; etc. Mais S disparait complètement
et sans laisser de traces dans certains mots
comme baume, compote, mouche, moule,
muguet, poteau, etc., venant respectivement
de batsumum .composita , musca, musculum,
muacum (mute), poatellum, etc, Du reste,

les lettres X et ç, qui deviennent s en fran-

çais, subissent le même sort et disparaissent
aussi dans les mots comme : ajouter, de ad-
juxtare; amitié, de amicitatem; inimitié, de
inimicitatem ; etc. S, placé entre deux con-
sonnes, disparait aussi dans certains cas ;

tel est montrer, qui vient de monalrare.
Quelquefois le s placé devant un t se trans-
formait en r ; c est ainsi que l'on eut au
moyen âge : varlet pour vastet (valet); mer-
ler pour niealer (mêler) ; marie pour masle
(mâle) ; le premier r de orfraie a cette ori-

gine, puisque ce mot vient de ossifraga; de
même, Muaailia a fourni Marseille.
A la lin des mots s subsiste, mais il ne se

prononce que dans quelques cas exception-
nels. Il provient le plus souvent du s latin

précédent la syllabe atone qui tombe dans
le passage du mot latin au mot français.

(V. accent tonique.) C'est ainsi que l'on a :

cas venant du latin caaum ; ris, de riaum ; etc.

A la fin des mots ss se simplifie en s : ainsi
las a pour origine lassus; os, ossum : prit,
pression. Quelquefois aussi ss sont rempla-
cés par x .ruBBiis, roux; tussis, toux. Quel-
ques mots ont aussi gardé un s final : ce
sont ceux qui, appartenant à la deuxième
déclinaison du français du moyen âge, sont
tirés du nominatif singulier. Tels sont : fils

(filius), fonda (fundus\, laça (lagueua), lis

(liliua), puits (puleus), reta (relia). Parmi
les noms de cette provenance, il eu est qui
se terminent par une lettre parente de s,

soit un z ou un x : raaus a donné rez ; nasus,
nez ; voguus, ijueux ; lulua, lez. Du reste, s
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tenait la place des lettres : et x et l'on écri-

vait : clievaus, jalous, vous, deus, etc., pour
chevaux, jaloux, roux, deux, etc. Lorsque s

final est précède d'un t, il se transforme

souvent en r. Ex. : ad.satis a donné assez.

Enfin, chacun sait que s est la marque du
pluriel en français et qu'il provient de l'ac-

cusatif pluriel.

Lorsque s est suivi d'une consonne, la

règle générale est qu'il tombe. Ainsi se

se réduit à c ou à une consonne voisine :

episcopus a fourni évéque ; luscus , lou-

che; musca. mouche. Cependant, lorsque

le groupe se est suivi d'un e ou d'un i,

il est remplacé par SS : poisson vient de
piscionem; croissant, de crescentem ; ros-

siijnol, de lusciniolum; vaisseau, de vas-

cil uni; etc. De même, pour les groupes sp.

St. sm, sn, si, sr ou çr : Exemples : dépit

vient de despectus; crêper, de crispare; vé-

pre, de vespera ; soupçon, de suspicionetn;
— aotit,deaugtistus; goût, de gustus; tête,

de testa; vêtir, de Maître; texiarius, de se-

ller; poterne, de posterula; abime, de abis-

simus; baptême, de baptisma: âne, de
asinus; témoin, de testimonium ;— ile(isle),

de insula. Cette combinaison si montre quel-

3ucfois le changement de s en r, comme
ans variet, devenu valet et venant de vas-

satelum, etc. (V. plus haut). Le groupe sr
ou çr donne lieu à l'insertion d'un tou d'un d
entre les deux consonnes; puis, la lettre s

disparait, et cette disparition amène l'allon-

gement de la voyelle précédente. C'est ainsi

que croître (croistre) s'est formé de crescere;
naître {naistre), de nascere; être (estre), de
esere; ancêtre (ancestre) , de antecessor;
titre (listre) , de texere ; coudre, de cousuere ;

ladre, de lasarus; etc. On comprend alors

que les prélixes latins dis et ex, transformés
en dé et es en français, se réduisent à dé et

à é devant toute autre consonne que s : des-

P'iuille a fourni dépouillé; deslaire, défaire;

desmeublé, démeuble; es\eiller, éveiller;

eschauder, écaauder, etc. Néanmoins;, un
certain nombre de mots, de facture ancienne,
ont conservé j devant une consonne ; tels

sont : chaste, rester, peste. Cette, registre,

juste, langouste, rustre, triste, obscur.
Le français, aussi bien que les autres lan-

gues romanes, est rebelle aux groupes ini-

tiaux se, sp et st; mais, ne voulant pas sa-
crifier l'un des deux éléments, ces langues
ont recours à un artifice : elles introduisent
un e prosthétique au [commencement des
mots commençant par l'un des groupes do
consonnes ci-dessus éuumérés. ("est ainsi
que l'on a eu : eschelle, échelle {scaln);
cscandle. esclandre (scandalum) ; esche-
v.iau, échereatt (scapellus); escient (scien-

lem) ; escole, école (scho/a) ; escrire, écrire
(scribere) ; escueil. ècueil (scopiilus : es-
Ouelie, ècuelle (scutella) ;escu,ècu(scutum)

;

espars, èpars (sparsus) ; espée, épré (spalha)
;

espice, épiée, espèce (species) ; espi. épi
(spieum) : espine, épine (spina) ; espais,
épais (spissus); esprit (spiritus); espous
époux (sponsus) ; establir, établir (stabilire);

estai, état {status) ; estoile, étoile (stella)
;

esternuer, éternuer (sternutare) ; estomac
iStomachus) ; estrenne, ètrenne (strena)

;

estreindre, ètreindre (strinç/ere) ; estro/t

.

étroit {strictus' ; estude, étude (stiulium)
;

estoupe, êtoupe (stuppa). On sait que ce
mode de formation est encore en usage
dans le peuple, où l'on dit estalue pour
statue {statua) ; espécial pour spécial [spe-
cialis). Du reste, le français a traité les mois
grecs d'une manière analogue, témoin esme-
raude, èmeraude , du grec <j|x»pay8o; ; es-
mcril, èmeri, du grec up.\ipiç. 11 résulte de
là que les mots du français actuel commen-
çant par se, sp ou st sont de formation ré-
cente et ne se trouvent pas dans le langage
du moyen âge. Tels sont : stérile, studteux,
station, scène, sceptre, spectre, etc. La règle
générale de e prosthétique devant se, sp, st
souffre aussi quelques exceptions; mais aiors
l'une des deux consonnes du groupe est élimi-
née. Exemples : pâmer, de spasmus; tain (db.
de étain), de stannum, etc.; saison, de sta-
tionem: sablière (charpente) pour stablière,
sabot, d'un radical ail. stap: souche, ail.

stolc; saccade, ital. staccare. détacher, etc.

La lettre s, placée entre deux voyelles, se

prononce comme z : rasoir, excepté dans
certains mots composés, comme oMt/mptote,

préséance, vraisemblable. A la fin des mots,

S se prononce z quand le mot suivant com-
mence par une voyelle ou un h muet : Je
vais à Paris. SS se prononce comme s sim-
ple : aMOMtft, On ajoute un s de liaison à
la deuxième personne du singulier de l'im-

pératif des verbes de la l ro conjugaison de-
vant y et le pronom en : touches-ij: manges-
en la moitié.

\\
Abréviations : S., sud: S. A.,

Son Altesse; S. E., Son Excellence, Son E»h-
nence; S. S., Sa Sainteté; S. V. P., S'il vous
plait: S., Saint.

||
Marque des anciennes

monnaies frappées à Reims.
||
S iliaque, S

du côlon, partie de l'intestin, recourbée en
S et logée dans la fosse iliaque.

SA <(1. sam, forme archaïque de suam,
dans Ennius), adj. poss. /'. sing. de son : Sa
maison.
*SAA (mot algérien), sm. Mesure pour

les grains, usitée dans l'Afrique septentrio-

nale, et contenant environ 120 litres.

SAADI (1195-1296), poète persan qui com-
battit les Francs en Asie Mineure et la secte

de Brahma dans l'Inde; auteur du Gulistan
(jardin des rosesl ; du Boston (jardin des

fruits); du Pend Xameh (livre des conseils).

SAAL, rivière d'Autriche qui grossit la

Salza, affluent de l'Inn.

SAALE, 400 kilom., affluent de gauche
de l'Elbe en Allemagne. Elle arrose Ilof,

Schleiz, Saalfeld, noms célèbres dans la

campagne de 1806; Rudolstadt, Iéna, Naum-
bourg, Weissenfels , Mersebourg , Halle,
Bernbourg; elle reçoit l'ilm (Weimar) ; l'Un-

strûtt (Laugensalzâ) ; l'Elster (Géra, Lutzen,
Leipzig).

SAALES, 1 177 hab. Ancien canton de
l'arr. de Saint-Dié (Vosges), auj. à l'Alle-

magne (Alsace-Lorraine). Comme dans tout

l'ancien ban de la Roche, on y parle le fran-

çais.

SAALFELD, 7 000 hab. Ville d'industrie

dans le duché de Saxe-Meiningen , où les

Français battirent les Prussiens le 10 octo-

bre 1806.

SAANE ou SABINE, rivière qui grossit

l'Aar et arrose Fribourg en Suisse.

SAAR,SAARBOUBtt,SAARBRUCK,etC.
(V. Sarre, Sarrebourg. Sarrebruck, etc.)

SAARBAM ou ZAÀNDAM, 13 000 hab., à
10 kilom. K.-O. d'Amsterdam, dans la pro-
vince de Hollande; on y montre la cabane
qu'habita Pierre le Grand en 1697, pendant
son séjour dans le chantier de Mynheer
Calf, où il voulait apprendre la construction
navale; d'après la tradition, il aurait pris

le nom de Pierre Michaelof et le costume de
charpentier; de fait, il ne séjourna que huit

jours à Saardam. Il est à noter que les ex-

pressions techniques de la marine russe sont
encore empruntées au hollandais.

SAAR-UNION, 3 248 hab., anc. canton de
l'arr. de Saverne (Bas-Rhin), aujourd'hui à
l'Allemagne. La ville est formée par les

deux villages de Bockenheim et de Neu-
Saarwerden.

1. SABA, ancienne ville de l'Arabie à
l'ouest de Sana, dont on voit les ruines à
Mareb. D'après la légende, la reine de Saba
serait venue rendre hommage à Salomon.
Les Éthiopiens ont fait de cette visite un
épisode de leur histoire nationale.

2. SABA, 2149 hab., 12 kilom. carrés, pe-
tite île des Antilles appartenant aux Hol-
landais.

SABACON ou su AI!AK, roi d'Ethiopie,
petit-fils de Piankhi Meiamoun; il battit et

tirùla vif dans Sais le roi d'Egypte Bocoho-
ris, prit le titre et le cartouche des anciens
rois et fonda, selon Manéthon, la XXVe dy-
nastie. Après vingt ans de règne, Sabacon
s'allia avec le roi de Gaza pour lutter contre
le roi d'Assyrie, Sargon ; mais il fut battu
à Raphia (718) et se réfugia en Ethiopie.
*SABADILLINE (esp. sebadilla, petite

orge), sf. Alcaloïde tiré par Couerbe de la

cévadille ; ce corps a pour formule :

C« H se Az2 02«.

sabaxilla, port de la Colombie ou
Nouvelle-Grenade, près de l'embouchure
de la Magdalefla, rival de Carthagène.
*SABAOTH, transcription latine du mot

hébreu isebaôlh, les armées, qui entre dans
lVxpression latine Deus Sabaoth, Dieu des
armées.
SABATIER (Rapiiakl) (1732-1811), chi-

rurgien en chef de l'hôtel des Invalides,

membre de l'Académie des sciences. — Sa-
hatier (l'abbé Antoine) (1742-1817), écrivain
ciinnu par sa vénalité et son scepticisme po-
litique, auteur d'un Dictionnaire des vertus et

des vices, d'un Dictionnaire de la littérature.

SABAYE (arabe chébec, navire), sf. Cor-
dage pour amarrer, bâler, remorquer une
embarcation.

SABAYON (1. sabaja. bière), sm. Mé-
lange de vin et de sucre, plus ou moins
épais, qu'on introduit dans un entremets,
une pâtisserie.

SABBAT (1. sabbatum : de l'hébreu chab-
bath, repos), sm. Le septième et dernier
jour de la semaine des Juifs, consacré au
repos et aux cérémonies du culte ; il coïncide
avec notre samedi.

||
Assemblée que les

sorciers du moyen âge passaient pour tenir

dans un lieu solitaire depuis minuit jusqu'au
chant du coq; ils s'y rendaient, disait-on,

barbouillés de suie, à cheval sur un manche
a balai, pour y adorer le diable. ||

Grand va-

carme accompagné de désordre : Ces éco-

liers font leur sabbat. — Dér. Sabbataire,
sabhatin, sa/ibatine, sabbatique.
frSABBATAIREJsaAiai!),.»)). Anabaptiste

qui, comme les Juifs, observe le sabbat.
SABBATHIEN [Sabbathius, nom pro-

pre), sm. Sectaire du iv c siècle, qui, comme
les Juifs, célébrait la pâque le quatorzième
jour de la lune de mars.
*SABBATIN, INE [sabbat), adj. Qui a

trait au samedi : Bulle sabbàtine, relative

aux privilèges du scapulaire.

SABBATINI (Andréa) (1480-1545). pein-

tre, élève de Raphaël, auteur d'une Visita-

tion, aujourd'hui au musée du Louvre. —
Saubatini (Louis-Antoine), franciscain, roui

positeur, élève de Martini, mort en 1809.

SABBATIQUE (sabbat), adj. 2 g. Qui
appartient, qui a rapport au sabbat.

||
Annie

sabbatique, chez les Juifs, chaque septième
année durant laquelle les terres étaient en
friche, les dettes non exigées, les esclaves
mis en liberté.

SABÉEN, ENNE (du syriaque tsaba, ablu-
tion), adj. Qui a trait au sabéisme. — Sm.
Sectateur du sabéisme. — Dér. Sabéisme.
SABÉISME (sabéens), sm. Nom donné à

tort aux Guèbres ou Parsis, adorateurs du
soleil et du feu, disciples de Zoroastre : la

Perse en compte encore 8 ou 10 000, souvent
persécutés. ||

Secte chrétienne dite aussi
nazaréens, menda'ites, chrétiens de Saint-
Jean. Elle mélangeait les idées des gnosti-
ques à celles des Chaldéens et des Persans.
*SABELLE (sable), sf. Genre d'annélidés

vivant dans une coquille tubulcuse formée
de grains de sable, et qu'on trouve sur les

rivages en masses agglomérées.
SABELLIANISME {Sabellius), sm. Doc-

trine de l'hérésiarque Sabellius, qui rejetait

le dogme de la Trinité et n'y voyait que les

trois actions diverses d'un même principe :

le Père créait l'homme; le Fils le rachetait

du péché originel ; le Saint-Esprit introdui-

sait en lui la grâce. Le concile d'Alexandrie

(261) condamna cette doctrine; mais elle se
maintint en Mésopotamie.
SABELLIEN, IENNE (Sabellius), adj.

Qui admet et pratique le sabellianisme.
SABELLIEN, IENNE (1. Sabellum), adj.

Ancien nom des Sabins, appliqué aussi aux
Samnites. — Dér. Sabellique.
SABELLIQUE (I. sabellicum), sm. Dia-

lecte de l'ombrien, mélangé d'osque, appa-
renté au latin et parlé par les Marses.
SABELLIUS. Hérésiarque du m" siècle,

originaire de la Plolémaïde. (V. Sabellia-
nisme.) — Dér. Sabellianisme, sabcllien,

sabellienne 1.

SABIN, INE (1. Sabinum), adj. Qui ap-
partient à l'ancienne Sabine. — S. Habi-
tant de la Sabine : Les mœurs des Sabins
étaient rudes et austères. Les Sabins appar-
tenaient aux populations primitives de l'Ita-

lie. D'après la légende, les compagnons de
Romulus, pour avoir des épouses, avaient

enlevé de jeunes Sabines, sujettes du roi

Tatius, qui, au lieu de faire l'a guerre aux
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Romains, confondit son peuple avec eux. —
Sm. Ancien dialecte italique absorbé par le

latin. (V. Sabellique.) — DéP. Sabine 1, sa-

bine 2.

SABINE il. Sabina), sf. Territoire dit

par les Romains ager Sabimis; il s'étendait

au N.-E. de Rome, depuis le mont Soracte
(Sainl-Oreslc), le Lucrétile (Corrignaleto),

dans les vallées de l'Appennin, jusqu'au
l'icenum. Le pays, fort peuplé, avait peu de
villes ; toutefois, on peut y compter Cures,

Réate, Amiternum, Fidenes, Nomentura,
Tusculum [Frascati), Tibur (Tivoli), Subla-
queuni (Subiaco). Les montagnards de la

Sabine, endurcis par le défrichement de
leur sol pierreux, lurent les meilleurs sol-

dats de Rome. Caton l'Ancien, le dernier

des paysans romains, était un Sabin. Dans
sa villa de Tusculum, il retournait la terre

au milieu de ses esclaves, buvant un peu de
vinaigre pour etaneber sa soif. De nos jours,

les touristes visitent avec attention les mon-
tagnes de la Sabine et font l'ascension du
mont Gennaro.
SABINE (du pays des Sabias), sf. Es-

pèce de genévrier dont les feuilles, d'une
odeur et d'une saveur très désagréable, sont
un violent poison. C'est un arbuste dio'ique

de la famille des Conifères, que l'on trouve
dans les Alpes du Dauphiné, de l'Autriche

et du Piémont. On le rencontre aussi dans
les Pyrénées, en Espagne, en Italie, en Cri-

mée et en Sibérie. Il y en a deux variétés :

la sabine mâle ou à feuilles de cyprès, et la

stibine femelle ou à feuilles de tamarix;
cette dernière est plus petite. La sabine ren-
ferme une huile essentielle analogue à l'es-

sence de térébenthine. La plante et son es-

sence sont des stimulants et des abortifs

énergiques. On les emploie aussi comme
vermifuges.
SABINIEN ou SAVINIEN (saint), pre-

mier évèque de Sens, martyrisé au m" siècle.

SABINUS (Aulus), poète latin du i" r siè-

cle avant J.-.C., ami d'Ovide. — Saeinus
(Julius). (V. Ëponine.)

* SABIR (corruption du mot savoir), sm.
Mélange d'arabe, de français, d'espagnol et

d'italien dont on fait usage dans le Levant,
en Algérie dans les relations entre Arabes et

Européens. On l'appelle encore langue fran-
que.

SABLAGE (sable), sm. Action de jeter

du sable dans les rues, pour rendre le pavé
moins glissant.

1. SABLE (1. sabulum), sm. Poudre for-

mée de petits grains de cristal de roche pur,
parfois mélangés d'autres minéraux, prove-
nant de la désagrégation des roches pluto-
niques, des quartz et feldspaths; elle se

trouve en grandes masses a la surface et

dans l'intérieur du sol.
||
Sable blanc, com-

posé presque exclusivement de cristal de
roche pulvérisé. On l'emploie pour polir ou
scier les roches dures, pour fabriquer le

verre et les glaces, les mortiers, pour récurer
les ustensiles de cuisine.

||
Sableferrugineux,

mêlé d'oxyde de fer qui le colore en rouge,
en brun, en jaune.

||
Sables mouvants, ceux

que le vent transporte d'un endroit dans un
autre, dans lesquels le pied s'enfonce en
marchant. — Fig. bâtir sur le sable, entre-
prendre uue chose sans employer les moyens
propres à la faire réussir.

||
Bain de sable,

sorte de bain-marie où l'eau du premier
vase est remplacée par du sable.

||
Sablier

(vx).
||
Grain de gravelle. (Méd.) || Moule fait

de sable et d'argile, dans lequel les fondeurs
coulent le métal : Jeter en sable une statuette.
— Fig. Jeter en sable un verre de vin, le boire
d'un seul trait.

Dans la zone des déserts, qui traversent
l'ancien monde du Sahara d'Afrique au Gobi
de la Chine, les sables sont très abondants.
Le sol du Sahel ou Sahara occidental est

formé de graviers ou de sables à gros grains
qui résistent sous le pied du chameau et for-

ment des chaînes de monticules; mais sou-
vent ces molécules arénacées, fines et ténues,
sont poussées au S.-O. par les vents alizés
en vagues semblables à celles de la mer; ces
dunes mobiles atteignent les bords du Niger
et du Sénégal et forment entre le cap Boja-
doz et le cap Blanc des bancs, tels que celui
d'Arguin, sur lequel se perdit la Méduse. Un

T. III. — DICT. I.ARIVE ET KLEURY. —

autre courant aérien porte les sables au N.-E.
.I va combler les golfes de Gabès et de la

Sidre, sur la Méditerranée. Dans le Dahna,
au S.-E. de l'Arabie, sont des solitudes
sablonneuses que nul voyageur n'a encore
foulées. Au N. et à l'K., dans les Nefonds,
visités par Palgrave, les sables ont une pro-
fondeur de 100 à l-'iO mètres. Cette nappe
immense est sillonnée d'ondulations paral-
lèles au méridien, causées probablement par
le mouvement de la torre autour de son axe.

Les sables mouvants se retrouvent sur le

plateau d'Iran, dans le Turkestan, dans le

désert de Thaw, au N. de l'Inde, dans le

désert de Gobi, dont les sables jaunâtres
sont parfois poussés jusque dans les rues de
Pékin, si bien que cette couleur jaune est

nationale en Chine.
Les sables marins comblent les anciens

fiords, forment des flèches comme celle

d'Arabat dans la mer d'Azov ou des cordons
littoraux, comme ceux des cotes de Lan-
guedoc, dans la Méditerranée; ailleurs, ils

s'entassent en. bancs sous-marins comme
ceux du Colbart et du Viarme entre la France
et l'Angleterre, de la Bassure, devant Bou-
logne: ils aident aussi à la formation des
deltas du Rhône, du Pô, du Nil, du Missis-

sipi. Ils sont surtout curieux à étudier dans
la formation des dunes de la mer du Nord
et du golfe de Gascogne. Des bouches de
l'Escaut au cap Gris-Nez, la nier laisse à sec,

en se retirant, une grève de deux kilom., dite

estran, dont les sables desséchés forment
des dunes hautes de 20 mètres; on est par-
venu à les arrêter, à l'aide de plantations
d'oyat (arundo arenaria) dont les racines
traçantes enserrent le sable comme dans un
filet. De la pointe de Grave à l'embouchure
de l'Adour, sur une longueur de 225 kilom.,
la côte est bordée de dunes bien plus hautes
que celles de la Flandre maritime. Elles sont
rangées, parallèlement au rivage, sur plu-
sieurs lignes séparées par des vallées dites

l'edes; elles occupent une largeur de 7 à 8

kilom., et atteignent parfois une hauteur de
75 à 80 m.: le sable, rarement mouillé par
la pluie, rapidement desséché par le soleil

et le vent d'ouest, est plus léger que celui du
nord, s'accumule en plus grandes masses et

marche avec plus de vitesse. Les dunes
s'avançaient de 20 mètres par an et, dans
quelques siècles, auraient atteint Bordeaux,
quand l'ingénieur Brémontier trouva en 1787
le moyen de les fixer par des plantations de
pins maritimes. Elles avaient envahi le vieux
Soulac, dont le clocher perce seul au milieu
des sables, et couvert, aux trois quarts, le

bourg de Mimizan.— Dér. Sablon, sabler,

tableur, sableux, sableuse, sablage, sablier,
sablière i,sablerie, sabline; sablonner, sa-
blonneu.r. sablonneuse, sublonnier, sablon-
nière; sain-Ile, sabline. — COBtp. Désensa-
bler, ensabler, ensablement.

2. SABLE (vx IV. salile, martre zibeline :

bl. sabellum ; du
russe sobol, martre
zibeline), sm. .Cou-
leur noire, l'un des
émaux du blason.
Elle s'indique en
gravure par des ha-
chures noires per-
pendiculaires 1 une
a l'autre ou par de
fines hachures blan-
ches, laissant entre
elles des points

noirs, larges et dis-

sable posés carrément.

—

Dér. Zibeline.
SABLÉ, 6183 hab., cant. de l'arr. de la

Flèche (SarthS); marbres, anthracite; lai-

nages, gants. Ch. de fer de l'O. — Seigneu-
rie qui appartint aux de Laval, à Servien,
aux Colbert.
sablé (Madeleine de Souvré, marquise

de), 1596-1678, amie de la Rochefoucauld,
janséniste, auteur des Maximes.
SABLEB [sable 1), vt. Recouvrir d'une

couche de sable : Sabler une allée.
|J

Verser
dans un moule le métal fondu : Sabler une
médaille. — Fig. Boire tout d'un trait, comme
le moule de sable reçoit le métal qu'on y
jette : Sabler du Champagne.

liv. li.

*SABLEBIE (sable 1), sf. Atelier d'une
fonderie où l'on forme, où l'on répare les

moules.
SABLES IVOLONNE (LES), 11070 hab.,

s.-préf. de la Vendée
;
port fortifié sur l'Océan

;

a nt kilom. de Paris. Ecole d'hydrographie
;

bains de mer fréquentés ;
ch. de fer de l'Etat.

SABLKl'K (table i ,tm. Ouvrier fondeur
qui l'ait ou répare les moules.
SABLEUX, ELISE (1. sabulosus), adj.

Qui contient du sable.

SABLIEIt table 1 , sm. Instrument formé
de deux entonnoirs de verre opposés par la

pointe et réunis entre eux par nu col étroit,

en sorte que l'un des
deux étant rempli de
sable, celui-ci s'écoule
dans l'autre pendant an
tempsqui esttoujours le

même. On s'en sert en
marine pour filer le

loch (V. ce mot) ; en
astronomie pour mesu-
rer le passage d'un astre

au zénith, en cuisine
pour retirer à temps de
l'eau bouillante les œufs
dits à la coque . ||

Petit

vase,à couvercle en écu-
moire, contenant du sa-
ble dont on saupoudre
l'écriture fraîche.

||
Ar-

bre de l'Amérique équa-
toriale, delà famille des
Euphorbiacées, dont le

fruit peut s'employer
comme sablier. Les sa-
bliers renferment un
suc laiteux, acre et vé-
néneux-. Les graines
jouissent des mêmes
propriétés. Elles sont
répandues dans l'espace par l'éclatement
bruyant des coques.

||
Portion de la ma-

chine à papier qui arrête les sables et les

matières lourdes mêlés à la pâte.
1. SABLIÈHE (sable 1), sf. Terrain d'où

l'on tire du sable.

2. SABLIÈRE (pour stablière : du 1. sta-
bilis), sf. Pièce de bois posée horizontalement
à la base d'un pan de bois et destinée à por-

SABLIER

I.E TEMPS PORTANT UN SA-
BLIER. DESSIN DELL-
ABATE. (MUSÉE BU LOU-
VRE)

SABLIÈRE

A. Sablière basse. — A' Sablière haute.

ter l'extrémité des poteaux ; il y en a une se-

conde à la partie supérieure; elle s'appelle

sablière haute, tandis que l'autre est dite

sablière basse.

SABLIÈBE 'Marguerite Hessf.in, dame
de la), morte en 1693, amie et protectrice
de La Fontaine.

SABLINE (sable 1), sf. Genre de plantes
dicotylédones herbacées de la famille des
Caryophyllées ; ses feuilles sont petites sans
stipules; ses fleurs, blanches, sont réunies en
cymes. On la rencontre dans les lieux secs
et sablonneux. Elle sert à faire des bordures.
sablon (1. sabulonem, gros sable , tm.

Sable composé de quartz parfaitement pur
et de couleur blanche; on en fait du cristal

et on l'emploie à polir ou à nettoyer cer-

taines substances.
SABLONNER (sablon), vt. Récurer avec

du sablon.
||

Jeter du sable fin sur le fer

chaud, au moment de souder.

28
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SABLONNEUX, EUSE (sablon), adj. Qui
contient beaucoup de sable : Sol sablonneux.
SABLONNIER (sablon), sm. Marchand

de sablon.
SABLONNIÈRE (sablon), sf. Carrière à

sable.

SABORD (x), sm. Ouverture ou embra-

sure pratiquée dans le flanc d'un navire et

par laquelle on
tire le canon ; les

sabords se fer-

ment à l'aide d'un
mante/et

,
pan-

neau carré, avec
ouverture ronde
au centre.

|| Sa-
bord de charge
ouverture qua-
drangulaire a l'a-

vant des navires
suédois et norvé-
giens par laquelle

on introduit les

bois du Nord. En mer, ce sabord est calfaté

et chevillé.
||
Faux sabord, sabord imité par

la peinture (noire et blanche) double. — Dér.
Saborder, sabordement.
*SABORDEMENT (sabord), sm. Action

de saborder.
*SABORDER (sabord), vt. En marine,

percer la coque d'un bâtiment échoué pour
en tirer les marchandises.

||
Percer un na-

vire dans ses œuvres vives pour le couler.
SABOT (mot de la même famille que sa-

vate, it. ciabata, esp. zapata. Le slave a dans
leraèmeseussabogi, chaussure?), sm. Chaus-
sure faite d'un seul morceau de bois creusé.

La fabrication des sabots rentre dans les

industries forestières, comme celle du char-
bon de bois. Les sabots ne sont pas toujours
ces lourds blocs, dits sabots à collet, durcis

au feu, bourrés de paille, que trainent les

cavaliers de corvée dans les écuries des ca-
sernes; on les façonne avec des bouts poin-

tus, on les noircit, on les orne de brides
vernies dans la Vendée et les Charentes.

1

Dans l'Aveyron, on les sculpte en creux. Le
sabot a joué son rôle dans notre histoire

militaire ; il fut chaussé par les soldats de
Charctte, durant les guerres de Vendée et

par les mobiles bretons du camp de Conlie,
durant la campagne de la Loire (1870-1871 1.

||
Ongle très épais qui en-

toure l'extrémité de cha-
que doigt des Pachyder-
mes et des Ruminants : l.e

pied du cheval n'a qu'un
seul sabot. ||

Godet de mé-
tal où l'on introduit le

pied d'un meuble , l'ex-

trémité inférieure d'un
pilot, la tète d'un arbalé-

trier.
||
Rabot cintré pour découper les mou-

lures courtes.
||
Navette de passementier.

||

Outil de bois avec coches à l'usage du rur-

dier.
||
Morceau de bois carré dans lequel

s'emboîta l'extrémité du calibre des maçons
et qui sert à le diriger le long de la rè'gle,

quand ils poussent des moulures.
||
Plaque

de fer à rebords et un peu courbe qu'on met
sous l'une des roues d une voiture dans une
descente pour que cette roue ne fasse que
glisser sans tourner.

||
Petite toupie à tète

plate et large que les enfants font pirouet-
ter en la frappant avec un fouet.

||
Le sabot

dort : il tourne si vite, qu'il parait immobile.
— Fig. Dormir comme un sabot, dormir pro-
fondément, sans bouger, comme le sabot qui
dort.

||
Sabot de Vénus, le eypripède, orchi-

dée à grandes fleurs dont le labelle jaune
a la forme d'un sabot. — Dér. Saboter, sa-
boterie, sabotier, sabotière 1.

SABOTER (sabot), vi. Faire du bruit
avec ses sabots.

||
Jouer au sabot.

|| Faire
une besogne mal et vite, comme si l'on
fouettait un sabot. (Pop.) — Vt. Garnir
d'un sabot un pied de meuble, l'extrémité
d'un pieu.

*SABOTERIE (sabot), sf. Atelier de sa-
botiers.

SABOTIER (sabot), sm. Fabricant, mar-
chand de sabots.

||
Paysan chaussé de sabots.

||
Nom- des paysans de Beauce et de Sologne,

soulevés contre Richelieu, comme les va-
nu-pieds de Normandie.

SABOT

DE CHEVAL

1. SABOTIÈBE (tabof , sf. Espèce de
danse, dite encore la polichinelle, parce
que le rythme en est marqué par les sabots

de Polichinelle.

2. * SABOTIÈRE (saboter. Littré en l'ait

une corruption de sarbotièrc,pour sorbetière),

sf. Vase de fer battu qui se place dans un
petit baquet pour préparer des glaces ou des

sorbets.

*SABOULAGE (sabouler), sm. Action de
sabouler.

SABOULER (x), vt. Houspiller, tirailler,

secouer. — Fig. Réprimander vertement. —
Dér. Saboulage.
•SABRAN (L0CIS-E1.7.KAR, comte DB . né

<'n 1774, mort en 1816, beau-fils du cheva-
lier de Boufflers qui épousa sa mère en se-

condes noces, ami du prince de Ligne, de
Mm« de Staël, de Delille dont il annota le

poème de l'Imagination ; auteur de tragé-

dies, d'articles critiques, etc.

SABRE (ail. sàbel : du russe sabla; hon-
grois szablya),sm. Arme d'estoc et de taille,

dont la lame, le plus généralement recourbée,
est tranchante du côté convexe; tel est l'an-

cien sabre de la cavalerie légère (chasseurs,

hussards), dit vulgairement bancal: dans les

charges, il servait à sabrer, c'est-à-dire à
frapper avec le tranchant. Le sabre de la

cavalerie de ligne (dra-

gons) et de la grosse
cavalerie (cuirassiers)

est dit latte et sert

surtou t à pointer, c'est-

à-dire à piquer de la

pointel'adversaire. Le
sabre de cavalerie lé-

gère nouveau modèle,
actuellement en ser-

vice, est également un
sabre droit, l.e sabre,

arme d'origine orien-

tale, a été introduit en
France par les merce-
naires hongrois, croa-
tes (cravates) et polo-
nais. Les poignées des
sabres orientaux sont

parfois sculptées sur
la dent de morse et

l'ivoire, plus souvent
taillées dans l'or, l'ar-

gent,les matièresdures
comme lejade, l'agate,

le cristal de roche,avec
applications de pierres

précieuses. Ce n'est

pas leur seul mérite :

les lames, dites de Da-
mas, sont aussi réputées que celles de To-
lède; on recherche surtout celles d'Assad-
Allah d'Ispahan, qui vivait sous Abbas le

Grand (1590-1628^; il a donné son nom aux
plus belles lames, et on dit en Orient un
ussnd-allah, comme nous disons une cla-

rnade. un andré-ferrure. Ces armes, d'un
genre très fin, d'une trempé éprouvée, sont
faites du vieil acier des Indes, dont la trempe
est perdue. Sur les lames on gravait des
légendes telles que celle-ci : « Abbas Sar-
lahnaber a fabriqué le lion de Dieu. Il n'y a
de prophète qu'Ali. Il n'y a de glaive que
Joultikar. » En perse, les sabres les plus ré-

putés sont ceux du Cliorassan; on distingue
encore les damas noirs de Constantinople,
les damas bilieux (jaunâtres), les damas gr/'s ;

dans quelques sabres, les évidements sont
garnis de rubis ou de boules en acier glissant

dans les rainures. Les sabres persans ou
turcs sont tous courbes, à poignées assez

simples ; la lame en fait tout le mérite.
Dans l'Inde, on trouve des sabres droits, spa-
tules vers le bout, dits kounda. Les poignées
des sabres hindous sont de petite dimension,
avec une rondelle ou cuvette servant de
pommeau, que surmonte souvent une tige

recourbée.
|)
Sabre-briquet, à lame courte et

courbe, à poignée de cuivre, qu'on donnait
autrefois aux fantassins, aux artilleurs à pied,

et qui est encore usité dans la marine.
||
Sabre

d'abordage, briquet avec large poignée de fer

couvrant la main.
|| Sabre-poignard , dit vul-

gairement coupe-chou, à lame droite à deux
tranchants, donné aux soldats d'infanterie

sous le second Empire.
||
Sabre-baïonnette,

SABRES GAULOIS

SA6RQTACHE

arme qui a remplacé le sabre-poignard et la

baïonnette, et peut s'adapter au fusil.
||
Coups

de jilnl de sabre, appliques avec le plat du
sabre. Cette punition, usitée dans l'armée
Erussienne, fut introduite en Fiance par
I. de Saint-Germain, ministre de la guerre
sous Louis XVI; mais les sergents chargés
de l'appliquer s'y refusèrent; l'un d'eux
s'écria même, avec esprit, qu'il ne connais-
sait du sabre que le tranchant.

||
Traineur de

sabre, soldat qui veut effrayer les bourgeois
par sa brusquerie bruyante. \\Sabre <!< buis,

latte d'Arlequin ; juron familier.
||
Espèce de

coquillage dit encore couteau.
||
Poisson acan-

thoptérygien, très allongé, à nageoire dor-
sale, longue et épineuse, à écailles argentées,
qu'on pèrhe dans la Méditerranée. — Dér.
Sabrer, labrewr. — Comp. Sabrttaehe.
SABRER (sabre), vt. Frapper avec le

tranchant du sabre.
— Fig. Sabrer une be-

sogne, une affaire, la

faire mal, avec préci-

pitation et sans goût.

Il
Critiquer à tort et à

travers.

SABHES,2545hab.,
cant. de l'arr. de
M o n t - d e -M a r s a n
(Landes 1 ; minerai de
fer, pins, résine.

SABBETACHE
(all..»V/7W.sabre-Mas-

che, poche), sm. Es-
pèce de gibecière

plate tenant au cein-

turon par de longues
courroies; ce sac pen-
dait à côté du sabre
des hussards, des lan-

ciers et des chasseurs et pouvait leur servir

de poche.
SABREUR (sabre), .««.Militaire très brave,

mais peu instruit dans son art. — Fig. Homme
qui travaille aussi mal que vite.

SABULAIHE 1. tatmlnm . adj. 2 g. Qui
séjourne dans le subie. (Zool.)

SABURRAL, ALE (saburre), adj. Cou-
vert de saburre. |]

Causé par la saburre :

Étal saburral de restomae.
SABURRE (1. mourra, lest d'un navire),

sf. Matières dont on s'imaginait que l'estomac
était embarrassé par suite de mauvaise di-

gestion. — Dér. Saburral, suburrale.

\. SAC (1. saccum), sm. Récipient cylin-

drique d'étoffe, de cuir, de papier, ouvert
par le haut et fermé par le bas : Sac à blé,

ii charbon, pour mettre du blé, du charbon.
— Fig. Sac à charbon, espace noir dans le

ciel, sorte de trou où l'on n'aperçoit aucune
étoile, y Sac de blé, de farine,' etc., plein

de blé, de farine, etc.
|
Sac où l'on enfer-

mait les criminels au moyen âge, pour les

jeter ensuite à l'eau. De ce supplice et de
celui du gibet vient l'expression : Gens de tac
et de corde, scélérats.

||
Petit sac de grosse

toile pour serrer de l'argent.
||
Passe de sacs,

retenue que le débiteur est autorisé à faire

pour le prix des sacs, dans les payements en

espèces, Elle est de 10 centimes par 1000 fr.

— Fig. Prendre quelqu'un la main dam le

sac, le prendre en flagrant délit.
||
Sac dé

soldat, havre-soc, sorte de valise, munie de
deux bretelles qui passent sous les aisselles

et le fixent au dos du fantassin ; il n'est ré-

glementaire que depuis le xvinc siècle; au-

paravant le soldat portait son manteau roulé

en bandoulière, avec une musette au côté.

Le sac, où sont rangés, selon des instruc-

tions officielles, des effets de rechange, des

biscuits, des cartouches, pèse environ 30 li-

vres.
Il
Sac de marin, sac de grosse toile, à

fond cylindrique, avec œillets aux bords,

dans lesquels passe une corde pour le fer-

mer, le matelot y entasse ses effets de re-

change, y Sac de voyageur, analogue à celui

de soldat, pour les artistes et les touristes.
||

Sac de nuit, valise pour serrer des effets de

toilette, y Sac à terre, sac en forte toile de

chanvre bien serrée, rempli de terre et em-
ployé pour la construction des batteries ou
autres ouvrages de fortification. Ses dimen-
sions, quand il est plein, sont m ,50 de long,
m ,30 de large, 0°>,20 d'épaisseur. On ne le

remplit pas complètement et on n'y tasse
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pas la terre avant de le lier, afin qu'il n'éclate

pas, une lois mis eu place.
Il
Enveloppe de

maçonnerie laite autour d'une soute à pou
dre' sue un navire, pour la préserver.

||
Suc

de procès, sac de grosse serpillière où l'on

enfermait toutes les pièces dun procès. On
dit aujourd'hui dossier. — Fig. C'est lu

meilleure pièce de ton tac, celle qui peut lui

assurer le succès.
||
Voir le fond au sac , con-

naîtra, deviner ce qu'il y a de plus lecrel

dans une affaire.
Il

Vider «m sac, dire tout

ce qu'on a sur le cœur, dans une occasion
donnée.

||
Sac ù ouvrage, pochette à l'usage

des dames qui brodent, cousent, l'ont de la

tapisserie.
||
Sac pour enfermer les quilles,

après le jeu : Ne laisser que le sac ei les

quilles, ce qui est sans valeur, tout en em-
portant l'argent des enjeux.

||
Habit gros-

sier dont ou affublait les condamnés au feu,

à une pénitence publique.
|| Longue robe

dont se couvrent les confréries de pénitents

quand ils se réunissent.
||
Réservoir de cer-

taines glandes : Sac lacrymal.
||
Partie d'une

hernie qui forme saillie au dehors.
||
Estomac,

ventre (trivial : Remplir ton sac. — Sac à
i in, ivrogne, || Sac à malice, poche à l'usage

des escamoteurs; par extension, petite po-

chette de cuir où le soldat resserre son lil,

ses aiguilles, son alêne, la cire à giberne, etc.

|| Sac de initie . coussin sur lequel s'assoit

le président de la Chambre des lords, le

speaker de la Chambre des communes, en
souvenir du moyen âge où l'Angleterre, riche

en laines, les exportait eu Flandre.
||
Sac

à papier, juron poli, employé par euphé-
misme. — Dér. Sac 2, sachet, sachelle, sa-

coche, saccule, sacetle, sachee, sacculaire.—
Gomp. Sacciforme, ensacher,

2. SAC tsv. du vx fr. sacquer, mettre en
sac : du bl, saccaré), sm. Pillage complet
d'une ville : Le sac de Romepar les soldats du
connétable de Bourbon, en liiil. — Dér.
Saccage, saccager, taccagement, saccageur.
SACCADE (itai. staccato: de staccare, dé-

tacher , sf. Secousse qu'un cavalier donne à
son cheval en lui tirant brusquement la bride.
— Fin. Secousse que l'on donne à quelqu'un
en le tirant. || Tout mouvement brusque :

Marcher par saccade.
||
Dure réprimande.

— Dér. Saccader, saccadé, saccadée.
SACCADÉ, ÉE (pp.de saccader), aa'j. Qui

va par saccades.
||
Brusque et irrégulier :

Mouvement saccadé.
||
Qui procède par phra-

ses courtes et sans liaison : Style saccadé.
SACCADER (.wccarfe), et. Donner des sac-

cades à un cheval.

SACCAGE (sac2),sm. Désordre, boulever-
sement.

|]
Amas confus. (Pop.)— Dér. Sac-

cager, taccagement, saccageur.
SACCAGEAIENT .saccage + sfx. ment),

sm. Pillage complet.

SACCAGER, et. Piller totalement : Sac-
cager une ville.

||
Bouleverser tout quelque

part : Saccager un mobilier, — Gr. G de-
vient f/e devant a, o. Nous saccageons, je

saccageais.

SACCAGEUR {saccage?-), sm. Celui qui
sacea^".
SACCHARATE (1. saccharum, sucre), sm.

Tout corps formé par la combinaison du
sucre avec un oxyde : Le snechurate de chau.i;

est employé contre la diarrhée.

SACCH.YREUX, EUSE (du 1. saccha-
rum, sucre), adj. Qui est de la nature du
sucre. (Chim.)
SACCHARIDE (1. saccharum, sucre +

sfx. chimique ide), sm. Composé chimique
résultant de l'action des. acides organiques
sur les sucres.

SACCHAKII i:isE (1, saccharum, sucre

+ ferre, porter . adj. ï g. Qui produit, qui
contient du sucre : Plante saccharifére.

SACCHARIFIAHLE isaccharificr). adj.
2 7. Qui iieut. être sacchariilé.

* SACCHARIFICATION (sacchari/ier), sf.

Conversion d'une substance en sucre : Sac-
charificalion de l'amidon traité par l'acide

tulfurique. A la température de l'ébullition,

l'acide sulfurique très étendu saccharilïe la

fécule. La diastase (V. ce mot) accomplit la

saccharification d'environ 2000 fois son poids
d'amidon.

SACCHARIFIER 1. saccharum, sucre

+ ficare, faire), vt. Transformer en sucre.
— Dér. Saccharifiabie, saccharificalion.

sACCHARIGÈNE (1. saccharum, sucre

+ sfx. gène), adj. 2 g. Se dit des corps tels

une la fécule, la gomme, la cellulose, qui
donnent du sucre en n'hydratant.

BACCHARIMÈTRB I. saccharum, sucre

+ g. tjiîpov, mesure), «m. Instrument avec le-

quel on détermine la quantité de lucre con-
tenue dans un liquide, par la mesure, directe

ou indirecte, du pouvoir rotatoire de cette

solution. (V. Polarisation.) Un des saccha-
rimètres les plus usités est celui de Soleil.

L'appareil, vu extérieurement, se compose
de deux parties : 1° un tube mobile, opaque,
qui est destiné à recevoir la solution sucrée
et dont chaque extrémité est fermée par une
plaque de verre ;

2" un appareil optique,
spécial, dont l'enveloppe, qui est cylindrique

et en métal, est évidée à certaine distance

des deux bouts, de manière à recevoir, quand
il le faut, le tube mobile en question. L'appa-
reil optique est muni à un des bouts d'une lu-

nette de Galilée, permettant à l'opérateur d'ob-

server nettement les images produites par
l'appareil. Est-il nécessaire d'ajouter qu'il

faut une lampe pour éclairer l'autre bout? La
gaine métallique contient un ensemble de
pièces optiques qui polarisent la lumière et

qui, lorsqu'on manœuvre un bouton et une
virole, agissent sur la lumière polarisée, de
façon à faire apparaître, pour l'observateur,

deux demi-disques lumineux, présentant une
teinte pareille, qui est gris de lin et qui est

dite teinte sensible. Au delà de la place ré-

servée au tube à solution sucrée, il y a un
système qu'on appelle le compensateur et, qui
est formé de deux pièces distinctes. D'abord,
du côté du tube, une lame de quartz. Plus loin

deux prismes de quartz rapprochés de ma-
nière à constituer une lame. L'un d'eux peut
glisser sur l'autre, de telle sorte que l'épais-

seur de la lame qu'ils forment est variable. On
n'a qu'à tourner un bouton dans un certain

sens, l'épaisseur de la lame augmente; à le

tourner dans un autre sens, elle diminue.
Lorsque les deux faces de contact se recou-
vrent complètement, on a une épaisseur
moyenne qui est exactement égale à celle de
la lame invariable. Quant à la manœuvre
qui produit ce glissement, elle consiste sim-
plement, pour 1 opérateur, à tourner un bou-
ton. Le glissement est rendu apparent par
le déplacement d'un repère sur une règle

portant deux échelles, l'une à droite, l'autre

à gauche d'un zéro, lequel se trouve au mi-
lieu de la règle. Lorsque le repère est sur le

zéro, les deux lames se recouvrent complè-
tement, elles donnent l'épaisseur moyenne.
Quand le repère se déplace dans un sens,

l'épaisseur augmente; quand il se déplace
dans l'autre sens, elle diminue.

Or, la lame invariable est formée de quartz
dextrogyre, c'est-à-dire de quartz qui dévie
à droite le plan de polarisation de la lu-

mière. Les deux pièces mobiles qui consti-

tuent l'autre lame sont, au contraire, en
quartz lévogyre, c'est-à-dire qui dévie à
gauche le plan de polarisation de la lumière.
L'action de cette lame est donc inverse de
celle de la lame invariable. Lorsque la lame
composée est à son épaisseur moyenne, son
action annule celle de la lame invariable.

Cette épaisseur moyenne est celle que la

lame composée doit avoir au début d'une
opération. Mais on vient à placer dans l'ap-

pareil le tube avec la solution sucrée. Que
se passe-t-il alors? Si le sucre dissous dans
l'eau est du sucre ordinaire, le plan de pola-
risation va tourner à droite; si c'est du glu-

cose ou quelque autre sucre, le plan de
polarisation va tourner à gauche. Dans un
cas comme dans l'autre, l'effet, pour l'œil de
l'opérateur appliqué à la lunette, sera la dis-

parition de la teinte sensible et l'apparition
de deux demi-disques, l'un d'une couleur,
l'autre d'une autre. Pour rétablir l'équilibre

et faire reparaître la teinte sensible, il fau-

dra, si l'on a affaire à du sucre dextrogyre,
augmenter l'épaisseur de la plaque compo-
sée. (Cette plaque est lévogyre, ne l'oublions
pas.) Si, au contraire, le sucre dissous est lé-

vogyre, il faudra diminuer l'épaisseur de la

plaque composée. Déjà donc, d'après le sens
dans lequel on devra tourner le bouton pour
faire reparaître la teinte sensible, on recon-
naîtra si le sucre est ou n'est pas du sucre

ordinaire. Il se peut aussi que l'on soit en
présence d'un mélange.
Supposons que l'on sache n'avoir affaire

qu'à un seul sucre et qu'il s'agisse, pour lo

chimiste, de trouver la quantité de sucre con-
tenue dans la solution. Ce problème est le

plus fréquent que l'on ait à résoudre, dans
l'industrie, au moyen du sacrhariniètrc.

Voyons maintenant comment l'instrument

peut servir à cet usage. La plaque simple,

invariable, a une épaisseur de 1 millimètre.

La plaque composée a donc également cette

épaisseur lorsque l'indicateur est au zéro. La
division est telle que loti divisions de dépla-

cement correspondent à 1 millimètre d'aug-
mentation ou de diminution dans l'épaisseur.

Supposons que la solution sucrée nécessite,

pour le rétablissement de la teinte sensible,

une augmentation d'épaisseur, c'est-à-dire

que le sucre soit du sucre ordinaire. Nous
avons d'abord à nous demander quelle est la

quantité de sucre nécessaire pour que le réta-

blissement de la teinte sensible exige toute l'é-

paisseur moyenne de la plaque composée. On
a constaté, une fois pour toutes, que ce poids
de sucre est de 16er,47i . Chaque centième de
cette quantité de sucre n'exigera qu'un cen-
tième de cette épaisseur ou une division de
l'échelle. On voit donc que chaque division

correspond à 0«r , lti 471 de sucre. Autant on
lira de divisions sur l'échelle, autant de fois

la solution contiendra 0sr,16 47l de sucre.

SACCHARI.MÉTRIE {saccharimèlre +
sfx. ie) sf. Ensemble des procédés employés
pour l'analyse du sucre.

SACCHARIMÉTRIQUE (saccharhuc-
tre), adj. 8 g. Qui a rapport à la sacchari-
métrie.

SACCIIARIN, INE (1. saccharum, sucre),
adj. Qui contient du sucre.

||
Analogue au

sucre.
||
Qui a rapport à l'extraction du sucre.

Industrie saccharine.
SACCHARINE {saccharm), sf. Principe

immédiat des végétaux qui contiennent du
sucre.

SACCHARIQUE (1. saccharum + sfx.

ique), adj. 2 g. Se dit d'un acide organique
qui ne cristallise pas et qui constitue un so-
lide incolore et friable. Ce corps est déli-

dans l'eau. Il est solublc aussi dans l'alcool.

quescent; c'est dire qu'il est très soluble
lubie

Il est bibasique.
SACCHARITE (1. saccharum + sfx.

chimique ile), sm. Silicate triple de chaux,
de soude et d'alumine, qu'on trouve en Sibé-
rie et qui est d'apparence grenue.
SACCHAROÏDE (1. saccharum, sucre

+

g. e'iôo;, forme), adj. S g. Se dit des sub-
stances qui ont l'apparence du sucre : Marbre
saccharoïf/c.

SACCHAROKALI (1. saccharum, sucre
+ arabe, kali, soude), sm. Mélange de sucre
et de bicarbonate de soude coloré par de la

laque carminée qu'on emploie comme ab-
sorbant dans la cardialgie et le pyrosis.

SACCIIAROI.K (1. saccharum, sucre +
oleum. huile), sm. Médicament qui renferme
de l'huile et du sucre, ou du sucre et du miel.
SACCHAROLOGIE (1. saccharum, su-

cre + g. Xôyoç, discours), sf. Ouvrage qui
traite du sucre, de son histoire, de sa prépa-
ration, etc.

,

SACCHARORIIKE (g. vixyxç,ov, sucre

+ èstv, couler), sf. Glycosurie, diabète sucré.
SACCHAROSE (I. saccharum+s(x. ose),

sf. Sucre de canne ou sucre de betterave, ou
tout autre sucre ayant la même composition.
Tel est le sucre du palmier axa, du sorgho,
de l'érable, de la citrouille. Sa formule chi-
mique est C2*H"0'".
SACCHARURE (1. saccharum, sucre), sf.

Médicament de forme pulvérulente dans le-

quel la substance employée a été dissoute
dans l'éther ou l'alcool et unie au sucre.
SACCHINI ( Antoink - Mauie - Gaspard

)

(I7M-1786), célèbre compositeur italien qui,
en quatorze ans, ne produisit pas moins de
cinquante opéras. Parmi ses ouvrages joués
à Paris, il convient de citer Rinaldo, Chi-
mène, Dardanus, et enfin Œdipe à Colone,
son chef-d'œuvre.

SACCIFORME {X.saccum, sac+foime
,

adj. 2 q. Se dit d'un anévrisme en forme de sac.

SACCULAIRE (saccule), adj. S g. Qui
a trait au saccule.
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SACCULE (1. sacculum, petit sac), sm.

Vésicule de l'oreille moyenne , tapissée

d'otoconie, logée dans la fossette ronde

du vestibule membraneux. — Dér. Saccu-

*SACELLE (dm. de sac), sm. Fruit mo-
nosperme dont la graine est revêtue d'une

enveloppe membraneuse.
*SACELLUM (ml.), sm. Nom que por-

taient dans l'antiquité de petites enceintes

rondes ou carrées, avec autel au centre,

mais sans toiture; elles étaient dédiées à

quelque divinité.

SACERDOCE (1. sacerdotium : de sacer-

dos, prêtre), sm. Ministère de celui qui ap-

plique et interprète les rites d'une religion

établie. Chez les Égyptiens, les prêtres trans-

mettaient aux initiés le culte d'un dieu

unique et maintenaient parmi la l'ouïe le

respect des animaux sacrés (bœuf Apis, cro-

codiles, ichneumons, etc.). Les Juifs eurent

les Lévites, et les Perses, leurs mages. Chez

les Grecs, il n'y avait pas de caste sacerdotale,

mais les prêtres devaient être sains de corps

et purs d'esprit. Les prêtresses étaient le plus

souvent des jeunes filles. On connaît mal la

hiérarchie et l'ordination chez les Grecs
;
par-

fois la fonction était héréditaire. Ainsi lada-

dourjuie (dignité de porteur de torche dans les

mystères d'Eleusis) demeura plus de 200 ans

dans la famille de l'Athénien Callias. Les
villes avaient de grands pontifes (àp^icpeûç).

Les parasites prélevaient les dîmes dues

aux temples. Les néocores ou zacores étaient

chargés de les entretenir. Les vêtements des

prêtres étaient le plus souvent longs et

blancs; les prêtres des Euménides étaient

habillés de pourpre; les prêtresses d'Arté-

mis Brauroma portaient des robes couleur

de safran. A Rome, les collèges de prêtres

se divisaient en trois classes : I. Les pon-
tifes, dieux de la patrie et du rit romain.

II. Les décemvirs, dieux étrangers et du rit

grec. III. Les augures, chargés de la divi-

nation. I. Le collège des pontifes compre-
nait lui-même quatre sortes de prêtres :

1° Les pontifes, ainsi nommés parce qu'ils

avaient construit le pont Sublicius, veillaient

à l'observation du culte et des lois reli-

gieuses, annonçaient les fêtes, réglaient le

calendrier et rédigeaient des commentaires
(les Annales), secs, mais précis, consultés

par Tite-Live ; ils avaient quelque ressem-
blance avec le collège des cardinaux ; leur

chef, le grand pontife, était nommé à vie.

2° Les flammes (de flare, inspirer) furent

institués par Numa; il y avait trois flamines

majeurs, nommés par le collège (dial ou de
Jupiter, martial ou de Mars, quirinal ou do
Romulus) ; et des flamines mineurs, élus

par le peuple. 3° Les vestales, collège de
six jeunes filles libres, chargées d'entretenir

le feu sacré sur l'autel de Vesta; elles en-

traient dans l'ordre à l'âge de six ou dix ans
et ne pouvaient contracter mariage durant
30 ans. La vestale coupable était enterrée
vive près de la porte Colline : ce supplice
fut infligé 13 fois durant l'histoire de Rome
païenne. Les vestales, soustraites à la puis-
sance paternelle, avaient des places d'hon-
neur dans le cirque et sauvaient la vie du
condamné qu'elles rencontraient par hasard.
4° Le roi des sacrifices. Les Romains , for-

malistes à l'égard des dieux, avaient sup-
primé le roi en politique, mais l'avaient
maintenu en religion. II. Le collège des
décemvirs fut institué par Tarquin le Su-
perbe, après qu'il eut acheté les livres sibyl-

lins. Sylla éleva leur nombre à quinze, et

ils furent dits dès lors quindécemvirs. D'après
les livres sibyllins, Rome devait durer 12 siè-

cles parce que Romulus avait compté 12 vau-
tours du haut du Palatin. Cette prophétie s'est,

en quelque sorte, vérifiée (753 av. J.-C.). III.

Le collège des augures chargés de découvrir
l'avenir par le vol des oiseaux était com-
posé de 3, de 9, puis de 15 patriciens et
grands personnages le plus souvent revêtus
de la prétexte, portant dans la main droite
le lituus ou bâton augurai. Les saliens, ou
flamines de Mars, gardaient les douze an-
ciles (boucliers sacrés), dont l'un était, dit-on,
tombé du ciel dans le palais de Numa. Les
féciaux, chargés de déclarer la guerre, étaient
des sortes de hérauts sacrés. Les confréries,

comme celles des Luperques , des frères

arvalcs, étaient très nombreuses. Les chré-

tiens eux-mêmes purent se constituer en
collèges funéraires et développèrent leur

doctrine dans les Catacombes, sous le pré-

texte d'honorer leurs morts.
Les Gaulois de la Celtique, comme les

Bretons des Iles-Britanniques, avaient leurs

druides qui ne formaient pas une caste hé-

réditaire, mais se recrutaient dans les autres

classes de la société. (V. Druides.) Les Gallo-

Romains adoptèrent la religion de leurs

vainqueurs; il n'y eut donc plus, chez eux, de
caste sacerdotale, et le prêtre n'y fut guère
qu'un fonctionnaire public. Quand le chris-

tianisme remplaça le paganisme, il respecta,

pour organiser son clergé, l'administration

romaine : l'archevêque, primat des Gaules,

prit place à Lyon, près du préfet des Gaules;
les dix-sept métropoles, capitales des pro-

vinces, eurent chacune un archevêque; dans
les 113 cités, il y eut des évèques. Ces
évêques, (episcopoi) n'étaient que des sur-

veillants, comme les prêtres (presbuteroi)

n'étaient que des anciens. Bientôt l'évèque

se sépara nettement des fidèles par l'onction

et l'ordination
;
puis, comme la communauté

chrétienne s'étendait, il autorisa ses prêtres

à administrer tous les sacrements, saul la

confirmation et l'ordination. La classe des

clercs ou gens d'Eglise se constitua à côté du
reste des fidèles, dits laïcs. Ces clercs res-

taient dans les ordres mineurs : acolytes,

lecteurs, exorcistes, portiers ; ou ils prenaient

des engagements irrévocables par les ordres

majeurs : sous-diacres, diacres, prêtres. Jus-
qu'au v° siècle, il y eut des diaconesses, con-

sacrées par imposition des mains de l'évèque
;

à cette époque apparaissent les chanoines,
prêtres entourant l'évèque, soumis aune règle

(canon, d'où canonici, chanoines). Enfin, à

côté de ce clergé séculier, qui vivait dans le

siècle, le monde, s'établit un clergé régulier,

soumis à une règle, pratiquant la vie de re-

nonciation des premiers chrétiens, se consa-
crant à la prière, à l'étude, au travail manuel.
Saint Martin fonda le monastère de Ligugc,
près de Poitiers; saint Honorât établit celui

des îles de Lérins. Ce furent les disciples de
saint Benoit de Nursia (480-529), fondateur du
célèbre monastère du Mont-Cassin, qui défri-

chèrent les forêts de la Gaule, résistèrent à la

barbarie franque et sauvèrent l'avenir de la

civilisa tion.cn transcrivant les manuscrits des

auteurs anciens. L'Irlande fut convertie par
saint Patrick, né sur les côtes d'Armorique
et vendu par des pirates à un chef du comité
d'Antrim; les bénédictins irlandais vinrent

à leur tour fonder des colonies chrétiennes

en Gaule : saint Colomban fonda le monas-
tère de Luxeuil; saint Gall fut l'apôtre de la

Suisse; saint Wandrille catéchisa la Nor-
mandie; saint Willibrord, la Belgique et la

Hollande. Aux temps féodaux, les ordres re-

ligieux se multiplient et forment deux gran-
des divisions : les ordres bénédictins et les

ordres mendiants. 1° Les Bénédictins sont

réformés au, ixc siècle par saint Benoît d'A-

niane, et ont pour principaux rejetons : l'or-

dre de Cluny (910) ; l'ordre de Citeaux (1098);

l'ordre de Grandmont (1076); les chartreux
de Saint-Bruno (1084) ; l'ordre de Clairvaux,
fondé par saint Bernard (1115); celui de
Fontemault (1100); les Prémontrés (1120) ;

les Trappistes (1140); les Petit» Augustins
dits Guillemites, de leur fondateur Guillaume
de Malaval. 2° Tandis que les Bénédictins
vivaient en grands propriétaires, assez indé-

pendants du saint-siège, les ordres mendiants
furent institués pour défendre le pape contre
les hérétiques albigeois ; ils ne vivaient, en
principe, que de quêtes et d'aumônes. Les
quatre grands ordres mendiants sont : les

Dominicains ou Jacobins (1215), fondés par
saint Dominique ; les Franciscains, créés par
saint François d'Assise (1223); les Carmes,
ramenés du mont Carmel par saint Louis;
les Grands Augustins, institués en 1256. Des
Franciscains ou Cordeliers sortirent les Mi-
nimes, les Récollets et les Capucins. D'autres
ordres s'occupaient de racheter les captifs

en pays musulmans : les Lazaristes, les Ma-
thurins, fondés par saint Jean de Matha; les

Pères de la Merci. Les ordres religieux mi-
litaires défendaient, les armes à la main, la

terre sainte; c'étaient : les Templiers, les

Hospitaliers, depuis chevaliers de Rhodes et

de Malte. Au xvi" siècle, pour défendre l'É-

glise romaine contre les luthériens et les
calvinistes, furent institués les Théatins, les

Barnabites, les Oblats, les Oratoriens de
saint Philippe de Néris, introduits en France
par le cardinal de Bérulle, et surtout la cé-
lèbre Compagnie de Jésus. Au xvn* siècle

se constituent, dans l'ordre des Bénédictins,
les congrégations de Saint-Maur et de Saint-
Vanne, si fécondes en érudits et en histo-

riens remarquables. En 1680, le bienheureux
J.-B. de la Salle fonde les Frères des Écoles
chrétiennes, qui ont encore tant d'influence
sur l'éducation populaire. Les congrégations
religieuses de femmes alors constituées sont
bien plus nombreuses : Carmélites, Capu-
cines ou Filles de la Passion, Visitandines
(saint François de Sales et M mc de Chantai)

;

Feuillantines, Bernardines, Annonciades ou
Filles bleues, Filles de Notre-Dame de la

Miséricorde, Augustines, Filles de la Con-
ception, religieuses du Saint-Sacrement ou
de l'Adoration perpétuelle. D'autres ordres
sont moins contemplatifs, comme les Madfc-
lonnettes, les Sœurs de charité ou Sœurs
grises, fondées en 1633 par saint Vincent do
Paul

; les Ursulines, les Filles de la congre
gation Notre-Dame, les Filles de la Croix,
les Filles de l'Instruction chrétienne. Lors
de la Révolution, la constitution civile du
clergé divisa les prêtres en réfractaires et

assermentés ; le concordat de 1801 ramena
l'urtion dans l'Eglise française. Quant au
clergé régulier, la Constituante supprima
les vœux perpétuels (1790), et la Législative

(1792) abolit tous les ordres sans distinc-

tion. Depuis la Restauration, les congréga-
tions religieuses se sont presque toujes re-

constituées, avec autorisation du gouverne-
ment; quelques-unes, n'ayant pas eu recours
à cette autorisation, Corinne les Jésuites,

Dominicains et Capucins, ont été poursuivies
par les décrets de 1880.

||
Chez les catholi-

ques, prêtrise.
||
Le corps ecclésiastique. —

Dér. Sacerdotal , sacerdotale.
SACERDOTAL, ALE (1. sacerdotalem),

adj. Qui touche au sacerdoce : Ornements
sacerdotaux.
SAGES ou ÇAKÂ, peuple de race toura-

nienne habitant les plaines de la Tartarie, à
l'O. de la Chine. Cyrus, malgré la résistance
de leur roi Amorgès et de sa femme Spa-
réthra, les rendit ses tributaires; ils se ré-

voltèrent contre Darius, fils d'Hystaspe ,518),

qui fit de leur pays une satrapie de son em-
pire.

SACUÉE (sac 1), sf. Ce qu'un sac peut
contenir : Une sachéc de pruneaux.
* SACHEM (mot indien, Amérique du

Nord), sm. Vieillard qui, chez les Peaux-
Rouges de l'Amérique du Nord, fait partie

du conseil de la nation.

SACHET (dm. de sac 1), sm. Petit sac.
||

Petit sac dans lequel on a mis une poudre
aromatique ou astringente, et qu'on fait por-

ter au cou d'un malade.
||
Petit coussin con-

tenant du vétyver, de la poudre d'iris, qu'on
place au milieu du linge, des vêtements.

||

Religieux de la Pénitence du Christ qui
s'habillaient de sacs. (V. ce mot.) — Déi*.
Sachette.
*SACHETTE (sachet), sf. Religieuse de

l'ordre de la Pénitence du Christ.

SACHSE (Dans) (1494-1576), poète alle-

mand et cordonnier, doyen des meistersingers

(maîtres-chanteurs-), auteur de tragédies,

fables, contes, traductions de psaumes.
SACI (Louis-Isaac Lemaistre, dit oe)

(1613-1684), janséniste, traducteur de la Bi-

ble et de l'Imitation de Jésus-Christ. Neveu
du grand Arnault, il fut l'un des solitaires

de Port-Roval des Champs et prisonnier à

la Bastille de 1666 à 1668.

SACILE, 5 369 hab., ville de l'Italie du
N., sur la Livenza et le chemin de fer de
Venise à Trieste, bataille de 1809 où le prince

Eugène fut défait par les Autrichiens.

SACKEN (baron Osten), 1770-1837. géné-

ral russe, fait prisonnier à Zurich en 1799,

gouverneur de Paris en 1814.

SACOCHE (it. saccocia), sf. Assemblage
de deux bourses de cuir reunies par une
courroie, à l'usage des courriers, des voya-
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geurs, etc. ||
Poches de cuir placées en avant

de la selle d'ordonnance et destinées à rece-

voir li's effets do cavalier.
||
Sac de peau ou

de forte toile dans lequel les garçons de re-

cette portent leur argent.
||
Argent contenu

dans ce sac. I| Flacon de verre pour le dé-

tail de l'eau_ d'oranger.

$SACOLEVE (mot oriental), sm. Navire
du Levant, très recourbé, surtout vers l'ar-

rière, qui est assez élevé; il a trois mâts
d'une seule pièce, tendus par des livardes.

*SACOME (1. sacotiia, sorte de marbre),

sm. Moulure on saillie; profil, calibre de

cette moulure.
I. * SACRAMENTAIRE (l.sacramentum,

sacrement), sm. Rituel de la primitive Eglise.

||
Livre d'Église clans lequel sont renfermées

les cérémonies de l'administration des sa-

crements.
2. SACRAMENTAIRE (1. sacramenlum,

sacrement, sm. Nom collectif des hérétiques

qui ont sur l'eucharistie des opinions con-
traires à celles des catholiques.
SACRAMENTAL, ALE ou SACRAMEN-

TEL, ELLE (1. sacramenlurn, sacrement),
adj . Essentiel pour la validité d'un sacre-

ment : Les paroles sacramentalcs de la con-
sécration.

||
Fig. Décisif pour la conclusion

d'une affaire (familier) : Le oui sacramentel
du mariage. — Gr. au mpl. : Sacramentaux.
— Dér. Sacramentaire 1 et 2, sacramenta-
lement. sacramentellement.
SACRAMENTALEMENT, ou SACRA-

MENTELLEMENT, {sacramentale, sacra-
mentelle + sfx. ment.), adv. D'une manière
sacramentelle.
SACRAMENTO (21 420 hab.), capitale de

l'État de Californie (Etats-Unis); ville de
commerce sur le Rio Sacramento et le che-
min de fer du Transcontinental Pacifique,

dans la légion des mines d'or.

SACRAMENTO (Rio), rivière de la Cali-

fornie, grossie du San Joaquin et d'un grand
nombre de rivières ; elle se jette dans la baie

de San Francisco ; son bassin est riche en
terrains aurifères, exploités depuis 1848.

*SACRARIUM (mot lat.), sm. Sacristie

d'un temple antique où étaient conservés

les vases et ustensiles sacrés.

1. SACRE (1. sacrum, cérémonie reli-

gieuse )
, sm. Cérémonie religieuse dans la-

quelle un roi est oint d'huile bénite et cou-

ronné : Le sacre des rois de France avait
lieu à Reims. — Le sacre est le signe que le

roi de France était en état de prendre le

gouvernement de son royaume. Tous les

formulaires du sacre le font remonter à
Clovis, et on invoque le testament de saint

Rémi. Mais nous avons de ce testament
deux textes; le premier et le plus ancien,

£eut-être authentique, ne parle pas du sacre.

e deuxième, publié par I< lodoard au x° siè-

cle, est interposé, peut-être par le fait

d'Hincmar : on aura confondu le sacre et le

baptême. Sous la deuxième race, com-
mence l'alliance du clergé et de la royauté.

Pépin introduit la cérémonie du sacre, moins
par religion que par politique, pour justifier

son usurpation. Sous la troisième race, la

cérémonie du sacre s'accomplit régulière-

ment, du vivant même du roi précédent,

jusqu'à Philippe-Auguste. Bile ne soumet-
tait pas le roi à la puissance ecclésiastique

;

elle en faisait une sorte d'évèque et lui don-
nait un caractère inamovible. Voici comment
ou procéda au sacre de Philippe I er , du vi-

vant de son père Henri, dans la cathédrale
de Reims (1059) : L'archevêque dit d'abord
la messe; après avoir lu l'épitre,il harangua
Philippe, 'qui fit profession de foi catholique,
puis prononça le serment royal; alors l'ar-

chevêque l'élut roi, ce qui fut confirmé par
les dignitaires ecclésiastiques, les grands
feudataires, les chevaliers et le petit peuple.
Ils crièrent trois fois : Nous approuvons,
nous voulons qu'il en soit ainsi. Le prélat

prit ensuite une parcelle de la sainte am-
poule, apportée du ciel par une colombe,
lors du baptême de Clovis par saint Rémi;
il la délaya dans l'huile consacrée pour for-

mer le saint chrême; il en oignit neuf fois le

prince, à la tête, à la poitrine, entre les

épaules, aux épaules droite et gauche, aux
jointures du bras droit et du bras gauche,
aux paumes des deux mains. Puis Philippe

fut revêtu de la dalmatique et du manteau
royal ; l'archevêque lui passa un anneau au
doigt, lui plaça le sceptre dans la main
droite et la main de justico dans la niain

gauche. 11 prit enfin la couronne sur l'autel

et la posa sur le front du roi, tandis que les

pairs ecclésiastiques et laïques étendaient la

main, comme pour la soutenir. Enfin Phi-
lippe alla s'asseoir sur son trône. La saiute

ampoule fut brisée sur la place publique de
Reims durant la Révolution ; on en retrouva
cependant un fragment pour sacrer Char-
les X, le 29 mai 1825.

||
Consécration d'un

évêque.

2. SACRE (arabe saqr, épervicr), sm.
Grand oiseau de proie, du genre faucon, dit

aussi gerfaut, employé autrefois à la chasse
des buses, du héron, des milans. — Fig.

Homme rapace et féroce, comme le gerfaut.
— Dér. Sacret.

SACRÉ, ÉE (sacrer), adj. Destiné spé-

cialement au culte divin : Vases sacrés.
\\

Qui concerne la religion : Ordres sacrés

(V. Sacerdoce. ||
Livres sacrés, ceux qui

contiennent les écrits fondamentaux d'une

religion comme l'Ancien et le Nouveau Tes-
tament des chrétiens; le Zend-Avesla des
Parsis ; les Védas des Hindous ; le Coran des

Musulmans; les Livres sibyllins des Ro-
mains.

||
L'histoire sacrée, l'histoire saiute;

celle du peuple juif, par opposition à l'his-

toire profane.
||
Le sacré collège, le corps des

cardinaux.
||
Feu sacré, celui qu'on entrete-

nait perpétuellement à Rome sur l'autel de
Vesta. — Fig. Zèle, dévouement, inspira-

tion, génie : Ce poète a le feu sacré.
\\
Langue

sacrée, celle dans laquelle ont été écrits les

livres sacrés : L'hébreu est la langue sacrée

des Juifs.
||
Qui doit être vénéré : Le sol sacré

de la Patrie.
||
Qu'on doit respecter : Un droit

sacré.
||
A quoi l'on ne doit, ni l'on ne peut

pas toucher : Un dépôt sacré.
||
Inviolable :

La personne du roi était sacrée. 1

} Qui appar-
tient, a rapport au sacrum : Les nerfs sa-

crés. — Sm. Ce qui est sacré : Distinguer le

sacré du profane.
SACRÉ-CŒUR (sacré + cœur), sm.Nom

de deux fêtes catholiques : 1° le Sacré-Cœur
de Jésus (vendredi après l'octave du saint

sacrement) ;
2° le Sacré-Cœur de Marie. Elles

furent instituées au xvn e siècle sous l'inspi-

ration de Marie Alacoque, visitandine du
diocèse d'Autun, visionnaire, née en 1647,

morte en 1690 ; elle fut secondée, à cet effet,

par ses directeurs et surtout par le jésuite

de la Colombière. En juillet 1873, l'Assem-
blée nationale vota l'érection, sur la colline

de Montmartre, d'une basilique consacrée
au sacré cœur de Jésus. Déjà, en juin, plus

de 100 000 pèlerins ayaient [visité Paray-le-

Monial, où était morte Marie Alacoque.
SACRÉ (MONT) [1. Sacer Mous], colline

au N.-O. de Rome, à 4 kilom., de la Porta
Pia, au delà du Teverone (Anio), sur la voie

Nomentane; elle est célèbre par la retraite

des plébéiens en 493 avant J-C.

SACRÉE (VOIE) [1. Via sacra], rue de
Rome ancienne, sur le flanc S.-O. du Capi-
tole, descendant vers le mont Palatin. Les
triomphateurs la gravissaient pour monter
au temple de Jupiter; le pavé s'en reconnaît
encore de nos jours à la perfection du tra-

vail.

SACREMENT (1. sacramentum), sm. Acte
de la religion chrétienne qui confère la grâce
et sanctifie. L'Église catholique reconnaît
sept sacrements : le baptême, la confession,

l'eucharistie , la confirmation , le mariage,
l'ordre et l'extrème-onction.

||
Fréquenter

les sacrements, se confesser et communier
habituellement.

||
Les derniers sacrements,

le viatique et l'extréme-onction.
||
Le saint

sacrement, l'eucharistie, l'ostensoir. — Dér.
Sacramentaire 1 et 2, sacrainental, sacra-
mentale, sacramentalement.

i. SACRER (l.sacrare, rendre sacré), vt.

Faire le sacre d'un roi, d'un évêque.— Dér.
Sacré, sacrée, sacre, sacrer, sacrement, sa-
cramentaire 1 et 2, sacramenlal , sacramen-
tale, sacramentel, sacramentelle, sacramen-
talement. — Comp. Sacrifice, sacrifier,

sacrifiable, sacrificatoire, sacrificateur, sa-
crificature.

2. SACRER (sacrer 1), trf. Blasphémer,
jurer.

SACRET (sacre 2),sm. Le mâle du sacre.

||
Le tiercvlet.

* sAcitlFIABLE (1. sacrificare, sacrifier),

adj. 2 .'/. Qui peut être sacrifié.

SACRIFICATEUR (1. sacrificatorem) ,sm.

Tout prêtre qui, chez les anciens, faisait

des sacrifices dans le temple de Jérusalem
ou dans les temples de polythéisme. || Grand
sacrificateur, titre du grand prêtre des Hé-
breux choisi dans la famille d'Aaron, frère

de Moïse. — A Rome, les assistants des

prêtres dans les sacrifices étaient dits ctU-

trarii, pop.r, victimarii. Le cullrarius (de

cutter, couteau) coupait la gorgo des victi-

mes, porcs ou brebis; le popa conduisait les

grandes victimes à l'autel et les abattait avec
un maillet (malleus) ou avec le coté non
tranchant de la hache (securis).

||
Pendant

longtemps les ustensiles de pierre lurent

employés à cet usage. Du reste, les religions

conservent pieusement les traditions.
||
Les

victimarii allumaient le feu, préparaient les

instruments nécessaires aux sacrifices et te-

naient la victime par les cornes, au moment
où le popa lui donnait le dernier coup.
SACRIFICATOIRE (1. sacrificare, sacri-

fier), adj. 2 g. Qui appartient au sacrifice.

SACRIFICATURE [{.sacrificare), sf. Di-

gnité, fonction de sacrificateur.

SACRIFICE (1. sacrificium),sm. Chez les

Hébreux et les anciens, offrande faite à la

divinité d'un animal qu'on immolait ou de

toute autre chose. || Sacrifices humains, ceux
dans lesquels la victime est un homme.

||
Le

saint sacrifice, la messe des catholiques, où
la présence do Jésus Christ dans l'eucha-

ristie remplace la victime immolée sur l'au-

tel. — Fia, Abandon d'un bien, d'un droit;

dépense à laquelle on se résigne; privation

que l'on s'impose : Faire des sacrifices pour
l'éducation de ses enfants.

\\
Détail négligé

dans un tableau pour faire valoir le motif
principal. — Préoccupé de la crainte de la

mort et du respect de Dieu, l'homme a satis-

fait ces divinités jalouses par l'offrande

d'êtres dont le sang ressemblait au sien ; il

a cru retarder sa mort, en la donnant à des

êtres qui le précédaient au delà de la tombe.
Les Aryens, plus respectueux qu'effrayés de
la puissance divine, n'ont jamais abusé des

sacrifices sanglants ; de nos jours encore, les

sectateurs de Brahma et de Bouddha répu-

gnent à l'immolation d'êtres qui respirent;

ils se contentent, même dans leur nourriture,

de végétaux et de poissons. Les Egyptiens,
peuple de laboureurs, amis et compagnons
du bo;uf qui tire la charrue, on firent un
dieu pour ne pas l'immoler. Les Hébreux,
longtemps captils des Pharaons, adoptèrent
ces usages et préférèrent! es libations de vin,

les offrandes d'huile, de sel et de farine aux
sanglants holocaustes. Isaie fait dire à Jého-
vah : « Qu'ai-je besoin de la multitude de
vos sacrifices? Je suis rassassié du sang des

boucs et des génisses. » Les Phéniciens, si

voisins des Juifs, ne connurent pas leur ré-

serve et montrèrent une prédilection mar-
quée pour les sacrifices humains, en l'hon-

neur de Moloch et de Baal; il les transpor-

tèrent à Carthage, leur colonie, et de là

peut-être en Gaule; la multitude d'hommes
égorgés au Mexique avant l'arrivée de Fer-
nand Cortez , les pratiques barbares du
Dahomey à l'avènement d'un souverain sont

les indices d'un état social basé sur la super-

stition la plus féroce. Les Gaulois, malgré
la pure morale des druides, remplissaient de
prisonniers de guerre des mannequins d'osier

et les brillaient tout vifs, en l'honneur du
Très-Haut; ils ne croyaient pas être cruels,

parce qu'ils n'avaient pas peur de la mort
et s'emportaient parfois jusqu'au suicide re-

ligieux. Les Grecs distinguaient les sacri-

fices non sanglants, les sacrifices sanglants
et les offrandes. Les sacrifices non sanglants,

reflets des traditions aryennes, étaient les

plus anciens; ils consistaient en prémices de
la terre, en gâteaux, en miel, en pommes
(|j.T|).a) qui, en jouant sur l'identité de pronon-
ciation, étaient des brebis. Les pauvres se

contentaient de mouler dans la pâte un porc,

un bœuf qu'ils offraient aux dieux
;
parfois

on brûlait sur l'autel du bois de cèdre ou des
parfums. Ces sacrifices étaient accompagnés
de libations de lait, d'huile, de vin, d'eau
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(pour les Euménides, les Parques, les Muses
et les Nymphes). Les Athéniens, si doux, si

aimables, n'ont pas répugné aux sacrifices

humains. Dans l'immolation des animaux,
on tenait compte de l'âge, du sexe, de la

couleur du poil: le porc, qui détruit les se-

mences, était sacrihé à Cérès; le bouc, qui

broute la vigne, était immolé àBacchus. Les
offrandes étaient conservées dans les tem-
ples, sans être brûlées ou détruites, comme
les cheveux d'Achille et de Thésée, offerts

au fleuve Sperchios ou à Apollon Délieu.

Les Romains, au temps des rois, se conten-

taient d'offrir aux dieux des gâteaux, du lait,

du vin, les premiers fruits de la terre; plus

tard ils imitèrent les Étrusques, instituèrent

les combats de gladiateurs pour apaiser les

âmes des morts ; ils immolèrent des taureaux
(victime) ou des moutons (hostise). Celui qui

offrait le sacrifice se rendait près des autels

(œrse) en habits de fête. L'autel lui-même
était orné de fleurs et garni de bandelettes

(vitta). Le héraut (prœco) invitait le pontife

à procéder religieusement à la cérémonie et

le peuple à faire silence; puis les victimes

étaient amenées, et, après les avoir exami-
nées, on rejetait celles qui n'avaient pas les

qualités requises; le pontife prononçait alors

une prière répétée par les assistants et ré-

pandait sur la victime de l'eau de source,

du vin, de la farine mêlée de sel i c'était là pro-
prement l'immolation. Puis il l'encensait: il

goûtait le vin et en donnait à boire à ceux
qui offraient le sacrilice. 11 coupait ensuite des
poils sur le front de la victime et les jetait

au feu. Se tournant vers l'Orient, il faisait

passer le couteau de la tète à la queue de la

victime, pour la rendre macta. Le victimaire

demandait alors au pontife : Dois-je agir?
Celui-ci répondait: Agis. Les bœufs étaient

alors frappés de la hache ; les veaux du mail-
let; les porcs et les moutons d'une hache de
pierre;! souvent encore le cidtrarius les

égorgeait. Le sang recueilli, mélangé de vin

et de farine, était placé sur l'autel que l'on

encensait. L'animal était ensuite dépecé pour
le festin qui suivait le sacrifice, et les harus-
pices examinaient les entailles pour en tirer

des présages. Dans les grands dangers, les

Romains vouaient aux dieux du monde sou-
terrain, manibus lellurique, une victime ex-

piatoire; c'est ce qu'ils appelaient devotio*
tels furent le sacrifice de Curtius et le dé-
vouement desDécius.On dévouait aussi à la

destruction, après en avoir évoqué les dieux,
les villes assiégées. Enfin on enterrait vivanis

un homme et une femme des nations que
Rome croyait avoir à redouter. Dans la guerre
contre les Boïens et les Insubres, après la ba-
taille de Cannes, un Gaulois et une Gauloise,
un Grec et une Grecque furent enterrés vifs

dans un caveau, sous le Forum boarium.
SACRIFIER (1. sacrificare, de sacrum,

sacré + facere, faire
, cl. Faire un sacrifice :

Sacrifier un agneau. — Fig. Sacrifier aux
Grâces, s'efforcer de mettre de la grâce dans
ses manières, ses discours, dans son style.

||

Sacrifier une chose à Dieu, ii une persnnnr,
renoncer à cette chose, pour l'amour de Dieu,
de cette personne.

|| Sacrifier sa fortune pour
un ami.

|| Sacrifier une chose, une personne à
une autre, y renoncer dans l'intérêt de cet
ami, pour conserver cette chose, cette per-
sonne : Sacrifier sa fortune à l'honneur.

\\ Sa-
crifier tout son temps à une chose, l'y consa-
crer tout entier.

|| Sacrifier tout à ses inté-
rêts, préférer ses intérêts à tout.

|| Sacrifier
quelqu'un, lui faire perdre la vie, un bien
quelconque en vue de l'avantage qu'on en
retirera : Le roi sacrifia ses ministres. — Se
sacrifier, vr. S'immoler : Se sacrifier pour
quelqu'un, se dévouer entièrement à lui,
souffrir tout pour l'amour de lui. — Dêr. Sa-
crifice, sacrifiable, sacrificateur, sacrifica-
taire, sacrificature.

1. SACRILÈGE (1. sacrilegium), sm. Ac-
tion impie faite en vue d'avilir une chose
sacrée.

||
Action do léser, d'outrager une per-

sonne vénérable et respectée : C'est un sacri-
lège de battre son père. — La violation des
mystères, le vol des objets sacrés, la muti-
lation ou le renversement des statues des
dieux étaient considérés comme des sacrilè-
ges parles Grecs et les Romains, qui les pu-
nissaient de mort. Au moyen âge, le droit

canonique distinguait trois espèces de sacri-

lèges : vol d'une chose sacrée dans un lieu

sacré, vol d'une chose sacrée dans un lieu

qui ne l'est pas, vol d'une chose profane
dans un lieu consacré. La loi civile joignait

à ces trois cas la profanation des églises, des
couvents, des cimetières, des vas'es consacrés,
des sacrements, des cérémonies et des per-

sonnes ecclésiastiques. Le roi étant sacré,

tout attentat contre sa personne était un sa-

crilège. Les peines infligées étaient la mort
par le supplice le plus cruel ou les galères à
perpétuité. Au xviii siècle, malgré le progrès
des mœurs et de l'humanité, le chevalier de
la Barre fut torturé, décapité, puis brûlé pour
crime de sacrilège (1766). La Révolution fit

rentrer le sacrilège dans les délits communs
;

, mais, en 1825, le ministère Villèle fit voter
par les deux Chambres une loi qui punissait
de mort le vol avec effraction dans les églises

et la profanation des vases sacrés. La Chambre
des pairs repoussa une disposition aggra-
vante, par laquelle le coupable aurait eu le

poignet coupé avant d'être décapité comme
un parricide. Cette loi fut abolie sous Louis-
Philippe. Le blasphème était aussi considéré
comme un sacrilège; saint Louis faisait percer
la langue des blasphémateurs avec un fer brû-
lant. Au temps de la Fronde, le Parlement
multipliait les condamnations par le gibet, la

roue, la mutilation contre ceux qui blasphé-
maient Dieu, la Vierge et les saints. En 1686,
une déclaration condamnait encore les sol-

dats blasphémateurs au supplice décrété par
saint Louis. A Marseille, le blasphémateur,
enfermé dans un panier, était plongé dans
la mer autant de fois qu'il avait blasphémé.

2. SACRILÈGE (1. sacrilegium), adj. â g.
Qui commet un sacrilège : Homme sacrilège.

||
Qui a le caractère d'un sacrilège : Conduite

sacrilège. — S. S g. Personne qui commet
un sacrilège. — Dér. Saerilègement.
SACRILÈGEMENT (sacrilège 2 + sfx.

ment), ado. En commettant un sacrilège.
SACRIPANT (ital..sacW;>an/e,rodomont;

personnage de YOrlando inamoralo du
Bojardo),sm. Rodomont, vaurien, chenapan.
SACRISTAIN (vx fr. searetains, soucre-

tain, secretan : du bl. sacrista), sm. Qui est
chargé de la garde des objets du culte, des
vêtements pontificaux conservés dans la sa-
cristie d'une église. — Dél". Sacristie, sa-
cristine.

SACRISTIE (h].sacristia:desacer,SACrê),

sf. Bâtiment qui fait corps avec une église ou
y est attenant, où sont déposés les vases, les

ornements sacrés, et où le clergé s'habille

pour officier. Les trésors de Notre-Dame
de Taris, de l'abbaye de Saint-Denis sont

exposés dans la

•S sacristie. Par-
fois, ces sacris-

ties, composées
desallesvoùtées,
s'accusent à l'ex-

térieur comme
des chapelles la-

térales; parfois,

elles ne sont com-
posées que d'une
ou de deux tra-

vées et se con-
fondent dans
l'ordonnance du
monument. La
basilique judi-

ciaire des Ro-
mains, qui servait

à la fois de tribu-

nal et de bourse,
se terminait par
un hémicycle

,

origine de l'abside, accosté d'un tabularium
ou greffe, et d'un secrelarium ou cabinet du
juge. Dans la basilique chrétienne, le tabu-
larium servit d'archives et conserva les titres

de propriété des basiliques; le secretarium
prit le nom de thésaurus ou gazophylacium.
On y plaçait les objets précieux, les joyaux,
les vases d'or et d'argent servant à la célé-

bration journalière du culte, les vêtements
somptueux des jours de fête : ce fut l'origine

de la sacristie.

SACRISTINE (sacristain), sf. Religieuse
qui, dans un couvent, a soin de la sacristie.

SACRISTIE (S)

PLACE DE LA' SACRISTIE DE I A

,
SAINTE-CHAPELLE A PARIS. AU-
JOURD'HUI DÉMOLIE

S'. Sainte-Chapelle.

SACRO- SAINT, SACRO-SAINTE (1.

sacrosanctum , inviolable) , adj. Sacré et -

saint ; auguste ; très vénérable.
SACROVIR (Julius), chef des Éduens

révoltés contre les Romains sous Tibère ; il

eaïajra avec le Trévire Julius Florus d'é-
tendre ce soulèvement à toute la Gaule;
mais il fut battu, près d'Autun, par Silius,

et se donna la mort, 21 ap. J.-C
SACRUM [sa-crome] (ml., os renfermé

dans la partie de la victime ofl'erte aux dieux,
dans les sacrifices), s»i. Os symétrique et

triangulaire composé de cinq vertèbres sou-
dées, placé à la partie postérieure du bassin
et faisant suite à la colonne vertébrale.
SACY (Antoine-Isaac-Sylvkstke, baron

de) i 1758-i 8:18), orientaliste, professeur d'a-

rabe à l'école des langues orientales, et de
persan au Collège de France ; auteur d'une
grammaire et dune chrestomathie arabes,
ainsi que de nombreuses traductions. —
Sacy (Samuel-Sylvestre de) (1801-1887), fils

du précédent, membre de l'Académie fran-
çaise, rédacteur au Journal des Débats.
*SADE (1. sapidum, qui a du goût), adj.

H g. Agréable, gracieux (vx).

8APBLER < 1ili.es) (1570-1629), graveur
flamand, surnommé le phénix de la gravure.
*SADINET, ETTE (dm. de sade), adj.

Agréable, gracieux (vx).

SADOC, juif du m" siècle av. J.-C, fon-

dateur do la secle saducéenne (V. Sadu-
cé/sme), suivant quelques docteurs talmu-
distes. — Dél". Saducéen, saducéisme.
SADOLET (1477-1547), secrétaire de

Léon X, évèque de Carpentras, cardinal ; il

dissuada François Ier de massacrer les Vau-
dois, et composa en latin des lettres, des
opuscules, des poésies.

SADOWA, village de Bohème, proche de
l'Elbe et de la forteresse de Ko;uiggr;etz.
Le 3 juillet 1866, la Ire armée prussienne,
commandée par le prince Frédéric-Charles,
et la 11° armée, sous les ordres du prince
royal (empereur Frédéric III), y mirent en
déroute les Austro-Saxons dirigés par le

feld-maréchal Benedeck; cette grande dé-
faite obligea l'empereur François-Joseph à
signer les préliminaires de Nik'olsbourg.

^
SADUCÉEN (héb. zadukim, les fils de

Sadoc), sm. Sectaire juif, qui, comme le

docteur Sadoc, niait l'immortalité de l'âme,

en se fondant sur la loi de Moïse.
SADUCÉISME (saducéen), sm. Doctrine

des saducéens; elle est ainsi exposée par l'his-

torien Josèphe, au chapitre xii de la Guerre
des Juifs : « Les saducéens nient absolument
le destin, et croient que, comme Dieu est

incapable de faire du mal, il ne prend pas
garde à celui que les hommes font. Ils disent
qu'il est en notre pouvoir de faire le bien ou
le mal, selon que notre volonté nous porte
à l'un ou à l'autre; et que, quant aux âmes,
elles ne sont ni punies, ni récompensées
dans un autre monde. Autant les pharisiens
sont sociables et vivent en amitié avec les

autres, autant les saducéens sont d'une hu-
meur si farouche, qu'ils ne vivent pas moins
rudement entre eux qu'ils feraient avec des
étrangers. » Le Nouveau Testament leur

reproche de nier la résurrection des morts
et l'existence des anges.
SJECKINGEN, 4000 hab., ancienne ville

forestière sur le Rhin, entre Bàle et Schaff-

house; aujourd'hui dans le grand-duché de
Bade.
SAËNS (SAINT-), 2 394 hab., c. de l'arr.

de Neufchâtel (Seine-Inférieure).

SAËNS (Charles-Camille, SAINT-), com-
positeur et pianiste né à Paris le 9 octo-

bre 1835. M. Saint-Saëns a abordé tous les

genre avec une égale supériorité. Ses œuvres
symphoniques, sa musique de chambre et

ses oratorios : Samson et Dalila et le Déluge,
sont connus dans toute .l'Europe. Parmi ses

opéras, nous citerons Etienne Marcel, l'ro-

serpine et enfin Henri VIII. M. Saint-Saéns
a succédé à l'Institut à Reber.
SAETTE, sf. Sagelte.

SAFRAN (vx fr. safieur, saflor : de l'ar.

za'feran), sm. Plante monocotylédone du
genre Crocus et de la famille des Iridées. Le
safran est remarquable par ses grandes fleurs

en entonnoir d'un violet pourpre ou lilas.

(V.. Crocus). On le considère comme origi-
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naire d'Orient, où il est cultivé depuis une
haute antiquité. Les Romains préféraient

celui qu ils liraient de Cilicie. De nos jours

encore, o'esl l'Asie Mineure, la Perse, le Ca-

chemire qui en fournissent le plue', En Eu-
rope, on le cultive en Espagne, en Italie, en
Grèce, en Allemagne et en France; dans
cette dernière contrée, c'est surtout aux en-

virons d'Avignon, en Normandie et dans le

Gâtinais que sa culture est très répandue.
Le safran exige une terre sablonneuse et lé-

gère dans laquelle on plante, du mois de juin

au mois d'août, les bulbes, distants de 10 à

15 centimètres les uns des autres. Cette

plante est cultivée pour les styles et les

stigmates de ses fleurs, qui, lorsqu'ils ont été

desséchée, constituent la substance appelée

safran. Celui-ci se présente sous la forme de
longs filaments d'un rouge brun, exhalant
une odeur forte et aromatique, d'une saveur
amére et chaude. Elle colore la salive en
jaune, et est employée dans la teinture à

cause de la matière co-

lorante qu'elle renferme.
Le safran est très usité

comme condiment ; en
médecine, c'est un stimu- .

lant, un antispasmodique
et un emménagogue. On
le prescrit en poudre à la

dose de 20 à 50 centigram-
mes. Lorsqu'on respire ses

émanations en trop grande
quantité, elles déterminent
des maux de tète et un état

apoplectique qui peut ame-
ner la mort. Les bulbes du
safran sont attaqués par un
champignon, le rhizoetonia

erocorum, que les cultiva-

teurs désignent sous le nom
de la mort. Il se présente
sous la forme de filaments

de couleur violacée qui se développent au mo-
ment de la belle saison et déterminent le ra-

mollissement des tubercules. Ce champignon
est souvent accompagné d'une sorte d'ulcé-

ration appelée tacon. On se débarrasse de ces

deux maladies en nettoyant les bulbes et en
les faisant sécher. Les mulots, les lièvres, etc.

,

sont très friands des bulbes du safran. Le sa-

fran renferme une substance colorante jaune
appelée safranine, polychoïte, ou crocine, et

une huile volatile de saveur acre et brûlante.

|| Safran jaune ou bâtard, le carthame.
||
Sa-

frnn îles Indes, le curcuma. || Safran de Mars,
préparation de carbonate de fer ou d'hydrate

de peroxyde de fer, employée dans le panse-
ment des ulcères chroniques.

||
Safran métal-

lique, oxysulfure d'antimoine.
||
Partie exté-

rieure du gouvernail qui se joint à la mèche;
elle était autrefois peinte en jaune safran

;

les barques de rivières et les galiotcs hol-
landaises ont conservé cet usage. — IK-r.
Safraner, safrané, safranée, safre 2, safra-
nier, safranière, safranine, safranum.
SAI'ltAMÏ, ÉE (safran), adj . Qui a la

couleur du safran. ]|
Assaisonne, teint avec

du safran.

SAFRANER (safran), vt. Assaisonner,
teindre avec «lu safran.

SAFKAMEK (safran), sm. Cultivateur
de safran.

H
Banqueroutier (vx).

SAFRANIÈRE (safran), sf. Champ
planté de safran.

SAFRANINE (safran), sf. Matière co-

lorante jaune du safran.

SAFRANUM (safran), sm. Fleurs de
carthame apprêtées pour servir à la teinture.

1. SAFRE '.'.)')• adj. Qui se précipite sur
la nourriture avec gloutonnerie. — D6i\
Safrerie.

2. SAFRE (safran), sm. Oxyde impur de
cobalt, résultant de la première épuration
que subit ce métal, et qui, fondu avec du
quartz et de la potasse, donne un verre bleu
employé à divers usages.

||
Aiglette de mer,

peinte surl'écu héraldique les ailes éployées.
SAFRERIE (safrel), sf. Avidité à man-

ger.

SAGA (ail. sage ,] légende : de sagem
,

dire : mot Scandinave signifiant récit), sf.

Nom |donné aux recueils de traditions his-

toriques et mythologiques des Scandinaves.
Ce sont des récits na'ifs, plus ou moins

merveilleux, «les exploits de guerriers célè-

bres, que les patients habitants de l'Islande,

jaloux de conserver la mémoire de leurs

ancêtres, se racontaient durant les longues
nuits d'hiver. Quelques-uns de ces récits

sont entremêlés de vers attribués à Bragi,
scalde du ixe siècle et contemporain des
événements qu'il raconte ; tel est le Kra-
Kani.il, légende de Ragnar Lodbrog, le chef
des rois pirates, l'ancêtre des familles prin-

oièrea du Danemark, do la Suède et du
Noi thumberland. D'autres, comnie le Rig-
mal, sont l'exposition de la législation Scan-
dinave, qui divise les hommes en trois castes :

thrœl, serf; karl, homme libre ; tari, homme
noble; tous descendent d'Heimdal, le dieu
de l'arc-en-ciel, uni à Edda, Anima et Modir,
mères primitives de tous les hommes. D'au-
tres sagas racontent, comme l'Ynglinga, la

succession des premiers chefs normands, ou
comme la Vilkina, la Volsunga, les exploits

des héros germaniques. Ces légendes se son
continuées par les Kœmpviser et les Folkvi-
ser, ballades populaires du Danemark et de
la Suède. Les chansons de geste françaises
et le poème de Roland furent connus au
XIIIe siècle des Norwégiens, par l'intermé-
diaire de l'Angleterre; ils les traduisirent
fidèlement dans des sagas en prose.

SAGACE (1. sagacem), adj. 2 g. Qui a
l'esprit perspicace et pénétrant. — Dér. Sa-
gacité.

SAGACITÉ (1. sagacitateni}, sf. Perspica-
cité, grande pénétration d'esprit.

'

SAGAIE, f V. Zagaie.)
SAGAMITÉ (mot indien), sf. Bouillie de

farine de maïs dont se nourrissent les sau-
vages de l'Amérique septentrionale.

ï. SAGAN (mot hébreu), sm. Vicaire du
grand prêtre chez les Juifs.

2. SAGAN, 12500 hab., ville de la Silésie

prussienne, sur la Bober, dans la régence de
Breslau ; draps et brasseries.

SAGAPÉNUM (gr.i7a-p7tr,vov, gomme sé-

raphigue), sm. Gomme résine, d'odeur forte

et alliacée, et aromatique, extraite du ferula
persica, plante de la famille des Ombellifères,
originaire de la Perse ; c'est un antispasmo-
dique employé contre plusieurs maladies
du système nerveux. Il se présente sous la

forme d'une masse brunâtre, transparente,
mêlée d'impuretés. Ses propriétés se rap-
prochent de celle de l'assa foetida et du gal-

banum. Il entre dans la composition de la

thériaque et dans celle d'emplâtres, et no-
tamment, dans le diachylon gommé.
*SAGARI) ou SÇAGARD (ail. sagen,

scier), sm. Ouvrier d'une scierie forestière.

(Eaux et forêts.)

SAGE t,l. sapiits, sage), adj. S g. Qui a

du savoir, des capacités (vx.).
||
Qui se con-

duit avec habileté : <7/i sage financier.
||
Qui

a une bonne conduite, qui résiste à ses pas-
sions : Cet homme détient sage.

||
Qui n'est

pas turbulent : Enfant sage.
|| Doux, obéis-

sant, en parlant des animaux : Afon cheval
est sage.

||
Qui jouit de son bon sens.

||

Femme sage, honnête, vertueuse.
||
Qui mar-

que de la sagesse : Un sage avis. — .Sm. Ce-
lui qui est sage : Le sage est patient,

||
Le

Sage, le roi Salomon, à qui on attribue le

livre de la Sagesse : Le sage dit dans ses

proverbe».
||

I*es sept sages de la Grèce, nom
qu'on donna à des philosophes moralistes
du vi° siècle avant Jésus-Christ et dont il y
a plusieurs listes différentes; voici celle que
l'on adopte le plus souvent : Thaïes de Mi-
let, Pitlacus de Mitylène, Bias de Priène,
Créobule de Lindos dans l'île de Rhodes;
Myson, laboureur de Cheu dans le mont
CEta; Chilon, de Sparte; Solon, d'Athènes.
On comptait parfois, à la place de Chilon,
le tyran de Corinthe, Périandre. On attri-

buait aux sages certaines maximes célèbres :

Connais-toi toi-même. Rien de trop. — Dér.
Sagement, sagesse. — Conip. Sage-femme.
SAGE-FEMME (sage, habile + femme],

sf. Femme autorisée, après examen, à prati-

quer l'art des accouchements. Il existe deux
diplômes de sa«efeinme : celui de l ro classe
est valable dans toute la France; celui de
2">" classe, valable seulement dans le dépar-
tement où l'examen a été subi.

SAGEMENT (sage + sfx. ment), adv.
D'une manière sage.

a

SAGÈNE (mot russe), sm. Mesure de
longueur russe équivalant à 2m ,133; on l'em-
ploie connue mesure agraire et de volume
sous les dénominations de sagene carré, sa-

gène cube.
SAGÉMTE [gr. aïTrf/r), filet),.?/'. Variété

du titane rutile, dont les aiguilles, déliées,
sont réticulées, comme les inailles d'un
filet.

*SAGERNE (.r),sf. Petit olivier du Lan-
guedoc, dont le fruit, violet noirâtre, donne
une huile excellente. Cette variété d'olivier,

appelée encore tatierne ou sagerne, est sen-
sible au froid.

SAGESSE (.«fl^e), sf. Lumières de l'esprit,

capacités.
||
Clairvoyance due à une inspi-

ration divine, Lit sagesse es/ un don ilu

Saint-Etptit. j| Va sagesse éternelle, incréée
ou incarnée, le Verbe, la deuxième personne
de la Trinité.

||
Prudence et habileté dans

la conduite de la vie : Agir avec sagesse.
||

Modération, retenue : Avoir la sagesse de ne
pas s'emporter.

||
Qualité de l'enfant posé,

docile : Le prix de sagesse.
||

Honnêteté,
vertu.

||
Le livre de la Sagesse, un des livres

de l'Ancien Testament, attribué à tort au
roi Salomon; il lui est postérieur et rentre
dans la série des hagiographes.
SAGETTE ou SAETTE (1. sagilta), sf.

Flèche (vx]. — Dér. Sagittaire 1 et 2, sa-
gittal, sagittale, sagitte, sagittée.

SAGHÀLIEN ou' AMOUR, 5 000 kilomè-
tres, grand fleuve de l'océan Pacifique, qui
coule tout entier dans la Sibérie
russe. Il est formé de la

réunion de la Chilka et

du Kerouloun , traverse
des forêts de chênes, d'or-

mes et de sapins habitées
par des tribus nomades,
de verts pâturages culti-

vés par des colons russes
ou chinois. Il reçoit à
droite le Soungari, qui ar-

rose la Mandchourie et

l'Ousouri, déversoir du
grand lacKhanka; il finit

en aval du port do Niko-
la'ievsk, en face de la

grande île de Tarakaï.
||

De la famillo des A'inos,
qui peuplent le S. do
Kamtchatka, les Saglia-

liens sont d'une taille

moyenne, bien constitués,

et tiennent du Russe. Le
caractère le plus frappant
de ces Ainos est le développement extra-
ordinaire du système pileux. Ils sont sur-

tout chasseurs et pêcheurs.
1. SAGITTAIRE (1. sagittarium : de sa-

gitta, flèche), sm. Archer. L'une des con-
stellations du zodiaque (») comprenant
;il étoiles, et figurée sous les traits du cen-

taure Thi-
ron s'ap-

prétant à
lancer une
flèche.

||
Le

neuvième
signe du
zodiaque
que le so-
leil semble
parcourir
du 20 no-
vembre au
20 décem-
bre. — Le
Sagittaire
est consa-
cré à II er-

cule ; il

contient
une nébu-
leuse el-
liptique
dont le

grand axe est d'environ 50". Sur ce grand
axe, entre les foyers et les deux sommets de
l'ellipse se trouvent symétriquement placées
deux étoiles doubles composées chacune de
deux étoiles de dixième grandeur.

2. SAGITTAIRE (1. sagitta, flèche), sf.

Genre de plantes monocotylédones de la

n<~}

SAGHALIEN

SAGITTAIRE

(CONSTELLATION)
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famille des Alismacées, auquel appartient

la fléchicre ou flèche d'eau naissant dans les

rivières et les étangs,

et dont les feuilles ont
la l'orme d'un fer de
flèche.

SAGITTAL, ALE
(du 1. sagitta, flèche),

adj. Semblable à une
flèche. ||

Suture sagit-

tale, celle qui unit les

deux pariétaux sur la

partie antérieure et

médiane du crâne.

SAGITTÉ, ÉE (du

1. sagitta, flèche), ai/j.

Qui a la forme d'un

fer de flèche : Feuille

sagittèe.

SAGLIO (Edmond),
académicien libre (in-

criptions et belles-let-

tres), directeur, avec
M. Daremberg, d'un dictionnaire d'antiquités

romaines et grecques.
SAGONTÉ (1. saguntum), ancienne ville

de la côte orientale d'Espagne, entre Tarra-
gone et Carthagène. Alliée de Rome, elle fut

prise et saccagée, après une résistance dés-

espérée, par Hannibal (219), ce qui fut cause

de la seconde guerre punique. Les Romains
la reprirent neuf ans après. On en voit les

ruines près de Murviedro. — Victoire du
maréchal Suchet sur le général Blacke, le

25 octobre 1811.— Dér. Sagonlin, sagontine.
*SAGONTIN, INE (1. saguntinum), adj.

et s. De Sagonte. Habitant de cette ville.

SAGOU (mot malais, sâgou), sm. Fécule
alimentaire extraite de la moelle de plusieurs

palmier*, notamment des sagus rufia et fo-
rintfera et du cycas circinatis. Cette sub-
stance s'extrait, comme toutes les fécules, en
malaxant les parties végétales qui la ren-

ferment. A cet effet, on tend la tige du sa-

goutier dans le sens de sa longueur, on en
retire le tissu cellulaire. On écrase celui-ci

et on le délaye avec de l'eau qui entraîne le

sagou; ce dernier est retenu sur un linge

servant de filtre. Puis on le moule en gra-
nule en le faisant passer de force à travers
un tissu un peu lâche, et on le fait sécher. Le
sagou sert d'aliment dans les pays où on le

récolte; chez nous, il est toujours d'un prix
assez élevé, et le meilleur est celui qui nous
vient des Moluques. On le donne aux ma-
lades comme analeptique dans du lait, du
bouillon; sous l'influence de la chaleur, il se

dissout peu à peu dans ces liquides. (V. Sa-
goutier.) — Dér. Sagouier, sagoutier.
SAGOUIER. (V. Sagoutier.)
SAGOUIN (.r), sm. Genre de petits singes,

à longue queue, qui habitent les forêts chaudes
et humides du Brésil. Ils ont la tète, la

ligure, la gorge et les mains noires, le dos
brun-rouge, et la queue grise. Leur dentition

se rapproche de
celle des ouistitis.

Ce sont des ani-
maux très gracieux
et extrêmement lé-

gers qui attrapent
leur nourriture au
saut ; celle-ci se

compose de petits

animaux. A l'état

sauvage, ils vivent
en familles peu
nombreuses, et sont
facilement domes-
ticables. Dans ce

dernier état, ils sont doux et aimables, et
ronronnent à la manière des chats; le cli-
mat de l'Europe leur est funeste. Les In-
diens chassent les sagouins pour leur chair,
qui est assez estimée, et pour leur fourrure.
Leur voix, retentissante et semblable à celle
des chouettes, met les chasseurs sur leurs
traces. — Fig. Homme malpropre. — Sf.
Sagouine, femme malpropre.
SAGOUTIER ou SAGOUIER (sagou), sm.

Genre de palmiers comprenant un petit nom-
bre d'espèces croissant en Asie, en Afrique
et dans l'Amérique tropicale, et dont la
moelle renferme la fécule appelée sagou. On
en connaît trois espèces principales-, savoir :

SAGOUIN

1° Le sagouier raphia ou roufia. de hauteur
médiocre et croissant dans l'Inde et en Afri-

que. 2° Le sagouier de
Humphius, que l'on ren-

contre aux Moluques
et qui donne le sagou
le plus estimé. 3° Le sa-

gouier pédoncule, origi-

naire de Madagascar

,

transporté à Bourbon,
à l'ile de France et à
Cayenne.
SAGUENAL, rivière

du Canada, qui sert de
déversoir au lac Saint-
John et tombe dans le

Saint-Laurent; ses eaux, sagoutier
limpides et glacées, cou-
lent entre des parois granitiques de 300 mè-
tres de haut.

SAGUM
|
sa-gome] (mot gaulois passé en

latin), sm. Vêtement à l'usage des Romains,
formé d'une pièce d'étoffe de laine quadran-
gulaire, qui se mettait sur les épaules et

s'attachait avec une agrafe sur l'épaule
droite, de façon à laisser le bras et le côté
droits libres.' Il était porté par les esclaves,

les simples soldats, les bas-officiers. Le sa-
gum, dont le diminutif était dit sagulum,
présentait de nombreuses variétés : le byrrhus
(étoffe grossière et raide) ; la lacerna (étoffe

élégante et légère avec capuchon) ; la I.rna

(laine longue et épaisse) ; Yabolla (double
manteau de pourpre pour les princes et les

grands) ; la syntnesis (à l'usage des fêtes et

des saturnales) ; la pxnula (manteau des
muletiers et des voyageurs) ; le gausape
(manteau des femmes en temps de pluie).

SAHARA, 6 millions et demi de kilom.
carrés. Grand désert de l'Afrique septentrio-
nale, long de 4500 kilomètres de l'E. à l'O.,

et dont la largeur varie de 1 500 à 1 800 ki-

lom. du N. au S., et égal en superficie aux
deux tiers de l'Europe. Il est borné au X.
par les derniers versants de l'Atlas, le pla-

teau de Hamada et celui de Barka; au S.,

par les vallées du Sénégal et du Niger, le

bassin du lac Tsad, le Ouada'i, le Darfour et

le Kordofan; à l'O., par l'océan Atlantique
de l'Oued Noun au pays des Trarza; à l'E.

par la vallée du Nil. Ce n'est pas une plaine
basse, ancien fond de mer desséchée; dans
son ensemble, il est à 500 mètres au-dessus
du niveau de la Méditerranée; le sol, cail-

louteux et dur, présente des hauteurs et des
vallées. Le littoral du Sahara sur l'Atlan-
tique est presque inaccessible; on y relève
les caps Bojador et Blanc, le banc d'Arguin,
sur lequel la Méduse se perdit en 1817. Bien
que le Sahara fasse partie du cercle de
déserts qui, du 20° au 30° de latitude nord,
fait le tour de notre planète, il n'est stérile

que parce qu'il n'y pleut pas. Les grès et les

granits qui dominent dans la composition
de son sol ne seraient pas plus rebelles à la

végétation que ceux qui constituent les

Vosges et le Plateau central de la France.
Trois sols absolument différents se parta-
gent, en effet, la surface du Sahara: le Ha-
mada, VErg, la Sebkha ou Chott. Le Hamada
est formé d'un limon calcaire et durci ; il

est balayé par le vent, et la chaleur l'échauffé

jusqu'à -40 ou 50°. Sans eau, sans végéta-
tion, il occupe de vastes étendues dans le

Sahara méridional. L'Erg est composé d'im-
menses bas-fonds, envahis par des dunes de
sable hautes de plus de 100 mètres, dont
la surface ressemble à une mer solidifiée et

marche dans la direction des vents alizés.

La végétation de ces sables est variée; on
y trouve à quelques pieds de profondeur des
nappes d'eau qui fournissent aisément l'eau
à des puits artésiens. Enfin, il y existe des
dépressions sans écoulement remplies par
les sebkhas, lagunes aux eaux saumâtres,
recouvertes d'efflorescences salines.

Le Sahara a des montagnes et des pla-
teaux; mais les vallées de ses fleuves sont
presque toujours à sec. L'Atlas s'y continue,
au delà de la dépression des Syrtes, par les

monts de la Tripolitaine (Dou'ira, Nefousa,
Gharian), dont l'altitude moyenne est de
700 mètres. Au S. de ces montagnes sont
les plaines dites serirs, que dominent de l'E.

à l'O. les plateaux isolés du Tibesti, du

Hogghar, de l'Aïr et de l'Adrar. Les rivières

sont YIgharghar, le Tafasset et le Balloul
Basso dans le Hogghar, et Voued ou enneri
Ouddèno dans le Tibesti. Dans la traversée
du Sahara, les caravanes sont déçues par le

mirage, souvent englouties par 'les sables
que soulève le vent dit simoun ou siroco;
les voyageurs, torturés par la soif, tuent leur
chameau pour boire l'eau nauséabonde qu'il

conserve dans son estomac. Le conducteur
se guide d'après les étoiles ou les os blan-
chissants des hommes et des bêtes qui l'ont

précédé. Les Touaregs, descendants des Ber-
bères, sont les maîtres du Sahara; ces pi-
rates des sables massacrent souvent les

voyageurs (mission Flatters), dont ils se sont
fait les guides; ils se couvrent la figure d'un
masque noir pour se protéger du soleil, se

drapent dans un burnous de laine blanche,
et traversent le désert sur des dromadaires
de course dits méhari. Ils sont Touaregs,
c'est-à-dire délaissés ou abandonnés, parce
que les Arabes les considèrent comme des
musulmans fort tièdes; dans leurs oasis, les

nobles exercent le pouvoir; la femme est

l'égale de l'homme et non sa servante, comme
chez les Arabes et les noirs ; elle est d'ordi-

naire plus instruite que ses Trères ou son
mari. Au N. et à l'O., sont des tribus arabes,
mêlées de noirs venus du Soudan. On di-

vise arbitrairement le Sahara en Sahara
central ou des Touaregs, Sahara occidental
ou des Maures, Sahara oriental ou des
Tibbous. Les oasis sont très nombreuses
dans le Sahara et leur ensemble constitue

une surface égale au tiers de celle du Sahara.
Elles sont placées sur de longues lignes qui
traversent le désert. Là croissent en abon-
dance les nombreuses espèces de dattiers,

dont les fruits servent à la nourriture de
l'homme et des animaux domestiques; les

abricotiers, les pêchers, les orangers, les

grenadiers se développent sous leur ombre,
et la vigne grimpe après leurs troncs. Les
céréales, orge, mais, froment, y donnent
aussi leurs grains; le trèfle couvre les en-

droit* que l'homme peut irriguer. Dans les

dépressions du sol on trouve des dépôts de
sel. Parmi les principales oasis, citons le

Touat et le Tidikelt, sous le protectorat du
Maroc; le Tidikelt, sur le plateau de Tade-
mayt, a pour capitale Inçalah, où se réu-

nissent les caravanes venues de Tombouctou
et de l'Haoussa. L'Ahaggar, aussi étendu que
l'Algérie, a pour villes principale! Rhât et

Idelès. L'Asben, sorte de Suisse africaine, a
des montagnes hautes de 2000 mètres, cou-
vertes de lianes, de palmiers et de mimosas;
il forme la transition entre le Sahara et le

Soudan, dont la végétation est luxuriante.
Les villes principales sont Aghadès, Assoudi,
Tin-Tellust. Dans l'Adrar, entre le Maroc et

le Sénégal, la capitale est Chingetti ; le sel

extrait de la lagune d'Idjil est expédié à
Tombouctou. — Dér. Saharien, saharienne.
SAHARIEN, IENNE [Sahara., adj. et s.

Qui appartient au Sahara.
|| Habitant du

Sahara.
SAIII3L. La partie occidentale du Sahara,

et dont le sol est formé par des graviers ou
du sable à gros grains.

|]
La colline à la

quelle est adossée la ville d'Alger; elle est

couronnée par le curieux monument bâti

par Jules II et dit Tombeau de la chrétienne.

SAHLITE (la mine d'argent de Sabla,
Suède), sf. Espèce de pyroxène d'un vert

plus ou moins foncé.

*SAÏ (mot américain
pèce du genre Sajou,
singe du nouveau monde,
dont le pelage est brun
sur le dos, et dont la

chevelure, courte et

raide, forme sur le

dessus de la tète une
sorte de calotte noire.

Les Indiens les ap-

privoisent, et on en
importe un grand
nombre en Europe

; saï
mais ils sont sales et

se frottent le corps avec leur urine ou toute

autre matière acre, telle que le tabac à priser.

sa ïi ». ancien nom de la haute Egypte.

SAÏDA, 10 000 hab., ancienne Sidon, port

sm. Nom d'une es-
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de Syrie, dans le sandjak de Beirout. —
Sailli. 5 400 hab., ville d'Algérie dans la

province d'Ontn; centre d'un district fores-

tier riche en alla.

SAID-PACHA (1822-1863), vice-roi d'E-

gypte, fils de Méhémet-Ali ; il fut ami et pro-

tecteur de M. de Letaeps, et Ht commencer
li' canal de Suez; en même temps, il ren-

dait aux fellahs la liberté individuelle et le

(Huit de propriété, cl achevait le barrage du
Nil.

1. SAIE (1. sugam), sf Vêtement de des-

sous, descendant jusqu'aux genoux, fait

d'étoffe grossière ou de peau que portaient

les Gaulois et quelques autres peuples an-

ciens; la blouse en serait la transformation.

||
Serge dont les religieux se faisaient des

chemises. (V. Sagum.) — Dér. Sayon.
2. *SAIE (1. seta, soie), sf. Brosse de poil

de porc, à l'usage des orfèvres, pour nettoyer
leur ouvrage.

SAÏGA (mot slave), sm. Espèce d'An-
tilope dont l'ère géographique s'étendait

autrefois jusqu'aux Pyrénées, mais qui au-
jourd'hui est restreinte aux steppes de la

Russie, de la Pologne à l'Altaï. Cet animal
est remarquable par son nez arqué, très gros
et qui pend jusque sur la bouche. La tète

porte des cornes courtes et transparentes.

Le pelage est gris sur le dos et sur les flancs,

blanchâtre sur le front et le ventre et sa

toison ressemble à celle du mouton. Le
sa'iga vit en troupes assez nombreuses ; c'est

un animal craintif qui est facilement la proie

des chasseurs parce qu'il se fatigue vite ; sa
chair est peu estimée à cause de la forte

odeur de musc qu'elle exhale.

SAIGNANT, ANTE (saigner), adj. Qui
dégoutte de sang: Visage saignant.

||
Viande

saignante, légèrement rôtie et dont le sang
n'est pas altéré. — Fig. Plaie saignante,

malheur récent.
||
Injure récente, dont on

ressent encore un cuisant chagrin.
SAIGNÉE, spf. de saigner. Ouverture

3u'un médecin l'ait à une veine pour en tirer

u sang.
||
La quantité de sang qui est sor-

tie par cette ouverture : Une saignée abon-
dante.

||
Le pli du bras opposé au coude, où

l'on ouvre ordinairement fa veine.— Fig. Dé-
pense épuisante, extorsion : Faire une saignée
à sa bourse.

\\
Rigole faite pour tirer de l'eau

d'une rivière, d'un étang, etc.; l'irrigation

des prairies se fait au moyen des saignées.
SAIGNEMENT (saigner), sm. Écoulement

du sang : Saignement de nez. (V. Hémor-
rhagie.)

SAIGNER (1. sanguinare), vi. Perdre du
sang. — Fig. Saigner du nez, manquer de
résolution, de courage; manquer à un enga-
gement pris. — Fig. Être douloureusement
affecté : Le cœur lui saigne. — Fig. La plaie

saigne encore, on garde un souvenir péni-
ble d'un malheur, d'une injure. — 17. Tirer

du sang en ouvrant une veine : Saigner un
blessé.

||
Saigner jusqu'au blanc, au point

de rendre très pâle.
||
Saigner la viande, en

faire sortir tout le sang qu'elle contient.
||

Tuer une béte de boucherie : Saigner un porc.
— Fig. Tirer, exiger de quelqu'un plus d'ar-

gent qu'il ne comptait en donner : Les vain-
queurs saignent les vaincus.

\\
Saigner un

ruisseau, un étang, en faire écouler une par-

tie de l'eau par des rigoles. — Se saigner. Vr.

Etre saigné. — Fig. Donner tant qu'on en
est gêné: Cepèrese saigne pourses enfants.—
Gp. Saigner au nez n'est pas français.— lier.
Sait/nant, saignante , saignée, saignement,
soigneur, soigneux, soigneuse. (V. Sang.)
SAIGNES, 593 hab., ch.-l. de cant.de l'arr.

de Mauriac [Cantal), Ilouille.Ch. deferd'Orl.
SAIGNEUR (saigner , sm. Médecin qui a

la manie de saigner.
SAIGNEUX, EUSE (saigner), adj. Dé-

gouttant de sang; taché de sang.
SAIGON, 178300 hab. dont 2500 Euro-

péens : capitale de la Cochinchine française
et chef-lieu de la province de Gia Dink. On
y remarque le palais du gouverneur, la ca-
thédrale, les casernes et les hôpitaux, le bas-
sin de radoub. Son nom vient de deux mots
annamites désignant un cotonnier que les

Cambodgiens plantaient autour de leurs for-

tifications en terre; c'était la désignation de
la ville chinoise de Cholon, transportée à
Saigon par l'erreur d'anciens géographes.

TOME III. — D1CT. LAltlVE ET FLEURY.

SAILLAGOUSE, 578 hab., ch.-l. de cant.
de l'arr. de Prades (Pyrénées-Orientales).

SAII.LANS, 1017 hab., ch.-l. de cant. de
l'arr. de Die (Drôme). Pèches alberges ex-

pédiées à Paris.

SAILLANT, ANTE (saillir), adj. Qui sort,

qui avance en dehors : Toiture saillante.
||

Angle saillant. Y. Angle.) — Sm. Saillant

d'un ouvrage de fortification : L« saillant d'un
bastion, sommet d'un des angles supérieurs

de ce bastion. — Fig. Ce qui bri|le et fixe

l'attention dans les ouvrages d'art ou d'es-

prit : Pensée saillante.
||
Animal saillant, qui

est en pied. (Blas.)

SAILLIE, spf. de saillir. Elan de peu
de durée : Cette source ne coule que pat-

saillie. — Fig. Transport, fougue momenta-
née : Une saillie de gaieté. ||

Trait d'esprit

qui frappe et surprend : Les saillies de Vol-

taire. |[ Eminence, bosse à la surface d'un

objet : La saillie du nez.
||
Avance que fait

sur le nu des murs quelque partie d'un édi-

fice: La saillie d'un balcon, d'une enseigne.

||
Accouplement.
SAILLIR (1. satire, sauter), vi. Jaillir : On

vit. jaillir une source.
||
Former une saillie.

||

Dépasser en avant le nu d'un mav -.Cette en-

seigne saille trop sur ta rue.
|]
Paraître avoir

du relief : Les figures ne saillent pas assez

dans ce tableau! — Gr. Dans le sens de
jaillir, il se conjugue : Je saillis, tu saillis,

il saillit, n. saillissons, v. saillissez, ils sail-

lissent; je saillissais; je saillis; j'ai sailli; je

saillirai; je saillirais; saille, saillissons,

saillissez
;
que je saillisse ;

saillissant. Dans
tout autre sens il se conjugue : Il saille; ils

saillent; il saillait; ils saillaient; il saillit, ils

saillirent; il saillera; ils sailleront; il saille-

rait; ils sailleraient; pas d'impératif; qu'il

saille, qu'ils saillent; qu'il saillit, qu'ils saillis-

sent; saillant; sailli, ie. — Dér. Saillant,

saillante, saillie. — Comp. Assaillir, tres-

saillir.

SAÏMARI (mot indien). Genre de singes

du nouveau monde qui habitent les forêts de
l'Amérique équatoriale, principalement dans
celles des Guyanes. Ce sont des animaux
très agiles et très vigilants; ils se réunissent

en troupes nombreuses et chassent dans les

broussailles, mais
passent la nuit sur

ie sommet des plus

hauts palmiers.

Leur dentition se

rapproche de celle

des ouistitis, et ils

vivent d'insectes, de
petits oiseaux, de
fruits et de bour-
geons. Les Saimaris

SAÏMARi sont très frileux :

aussi dès que la

tempérai ure vient à baisser, ils se pressent
les uns contre les autres et s'entourent le

cou de leur queue, qui est très longue et très

touffue. Ces petits singes (ils n'ont guère que
m ,38 de longueur) s'apprivoisent facilement,

et les Indiens les laissent en liberté dans
leurs cabanes qu'ils débarrassent de la ver-
mine.
SAIN, AINE (I. sanum), adj. De bonne

constitution : Cet homme a le corps sain.
||

Qui est en bon état, qui n'est point gâté, en
parlant'des parties du corps, des fruits, des
choses inanimées : Ces poires sont saines.
Cette charpente est saine.

|| Dont les facultés

intellectuelles sont intactes : Un esprit saint

|
Exact, judicieux, excellent : Une idée saine.

|
Orthodoxe : Une saine doctrine.

||
Favora-

ble àla santé. Un air sain.
||
Sain et sauf, sans

avoir souffert en rien : Revenir sain et sauf.
Recevoir des marchandises saines et sauves. —
Dér. Sainement, santé, sanitaire.— Comp.
Sainboit, sainfoin; assainir, assainissement.
SAINBOIS (sain -f bois), sm. Le garou.

(V. ce mot.)
||
Son écorce qui, macérée dans

le vinaigre, sert à faire des vésicatoires.
SAINDOUX (v. fr. saïn : du bl. sagimen,

çraisse+ rfoui-), sm. Axonge, graisse de porc
fondue.
SAINEMENT (saine + six. ment), adv.

D'une manière saine : Se nourrir sainement.
— Fig. Raisonnablement, judicieusement :

Penser sainement.
SAINFOIN (sain + foin), sm. Genre de

— L1VR. 15.

plantes dicotylédones de la famille des Légu"
niineuses-Papilionacées. Ce genre renferme
environ 40 ou 50 espèces, dont la plus re-

marquable est l'etparcetfe. cultivée (onobry-

chis satina), à laquelle les cultivateurs ont

imposé des noms divers, suivant les localités.

Les plus usités sont ceux de sainfoin com-
mun, bourgogne, foin de Bourgogne, fenasse,
hrr/ii éternelle, chépre, pelayru. ti'lc et crête

de coq. Cette plante croit spontanément dans
le centre et le midi de la France, sur les

coteaux secs, de nature crétacée. Elle est

originaire de l'Europe tempérée cl, est spon-

tanée au midi du Caucase, autour de la mer
Caspienne et jusqu'au delà du lac Baîkal. De
plus, elle est cultivée en grand ci. forme,
concurremment avec la luzerne, la majeure
partie de nos prairies arlilicielles. Ayant la

propriété de végéter facilement dans les sols

crayeux, elle fournit un excellent moyen de
les modifier peu à peu en les améliorant, et

elle finit à la longue par les transformer en
terres à froment. C'est à son introduction

que les provin-
ces rhénanes
doivent leur

prospérité agri-

cole. Le sain-

foin commun
n'a commencé
à être cultivé

en grand qu'à
partir de la fin

du xvi° siècle.

Ses tiges, hau-
tes et droites,

produisent des
épis de fleurs

d'un rose roussàtre auxquelles succèdent des
légumes hérissés de pointes et monospermes,
c'est-à-dire ne contenant qu'une seule graine.

|| Sainfoin d'Espagne, genre de plantes di-

cotylédones de la famille des Légumineuses-
Papilionacées. L'espèce la plus intéressante

de ce genre est Vhedysarum coronarium,
désigné le plus souvent sous les noms de
sainfoin d'Espagne, sainfoin à bouquet»,
sulla. C'est une belle plante reconnaissable
à ses fleurs disposées en épis d'un rouge
très vif et auxquelles succèdent des gousses
droites et hérissées. Ces gousses sont, de

plus, articulées. Cela signifie qu'elles sont
divisées par des étranglements bien marqués
en compartiments, ou loges, dont chacun
renferme une graine. Le sainfoin d'Espagne
est une plante bisannuelle, qui croît spon-
tanément en Calabre, en Sicile et en Al-

gérie, où elle forme d'excellents pâturages.
Le sulla ne peut être cultivé en grand que
dans la région des oliviers. 'C'est le marquis
de Grimaldi qui, le premier, en 1766, fit con-

naître le sainloin à bouquets aux agriculteurs

de la Provence. On l'a depuis introduit dans
nos jardins comme plante d'ornement, mais il

ne peut supporter les grands froids de l'hiver.

SAINS, 700 hab., ancien ch.-l. de cant. de
l'arr. d'Amiens (Somme), aujourd'hui rem-
placé par Boves (i 871 hab.).

SAINS-RICHAUMONT, 2045 hab., ch.-I.

de cant. de l'arr. de Ve/vins (Aisne).

1. SAINT. Les noms de lieu composés
commençant par saint se trouvent au nom
propre du saint. Ainsi Saint-Quentin se

trouve à Quentin (Saint-).

2. SAINT, AINTE (I. sanctum), adj. Em-
ployé uniquement dans les cérémonies reli-

gieuses : Les saintes huiles.
||
Qui appartient

a la religion : Les saints mystères.
||
Le saint-

p'ere, le pape.
||
Le saint-siège, la panante,

la cour de Rome.
||
Le saint-office, l'inqui-

sition.
|| Le saint-empire romain, l'empire

d'Allemagne jusqu'à la Révolution. \\Les lieux
saints, ceux où s'accomplirent les mystères
de la Rédemption : Nazareth, Bethléem, Jé-

rusalem, etc. || /„a terre sainte, la Palestine
(V. ce mot). || Terre sainte, cimetière bénit :

Être inhumé en terre sainte. ||
Année sainte.

année du jubilé.
||
Qui observe la loi de Dieu :

Un saint personnage. Il Qui a été reçu au para-
dis, qui est canonisé : Les saints apôtres. Notre
saint patron.

||
Infiniment pur, souveraine-

ment parfait : La sainte Trinité. Le Saint-

Esprit ou l'Esprit-Saint.
||
Conforme à laloi de

Dieu, à la pieté : Une vie sainte.
||
Sacré, vé-

nérable : La sainte hospitalité. — S. Ce-
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lui qui vit ou qui est mort fidèle à la loi de

Dieu : Les saints martyrs.
||
La Saint-Jean,

le jour de la fête de saint Jean.
||

Saint-

Eustache, l'église dédiée à saint Eustache.
||

Le saint des saints, chez les Juifs, la partie

la plus sacrée et la plus reculée du taberna-

cle, puis du temple de Salomon, où l'arche

était déposée.
||
Ne savoir à quel sainl se

vouer, n'avoir plus à compter sur aucune
ressource.

||
Comme on connaît les saints, on

les honore, on flatte ceux qu'on veut se ren-

div favorables.
||

// vaut mieux s'adresser à
Dieu qu'à ses saints, il vaut mieux s'adres-

ser à un supérieur qu'à ses subalternes.
||

Prêcher pour son saint, louer une personne,

une chose en vue d'un intérêt personnel.
||

te saint du jour, homme qui est à la mode
ou en crédit depuis peu.

||
Découvrir saint

Pierre pour couvrir saint Paul, s'exposer à
un inconvénient pour remédier à un autre;

emprunter pour payer une dette.—Gi\ Saint

prend une majuscule et est suivi d'un trait

d'union dans les noms composés désignant
la fête d'un saint, un nom de lieu, le vocable

d'une église : La Saint-Mathieu, Saint-Cloud,
l'église Saint-Se7-nin.

\\
Les premiers saints

de la Gaule furent les martyrs qui rendaient

témoignage au Christ durant les persécutions

des nc et ni" siècles, quand ils étaient torturés

dans les prisons et livrés aux bêtes dans les

cirques. Ils devinrent les patrons célestes des
cités gauloises et comptèrent parmi leurs

clients des nations entières. Tels furent

saints Pothin et Ire née, premiers évèques de
Lyon ; saint Symphorien à Autun ; saint Bé-
nigne à Dijon; saint Saturnin ou Serniu à
Toulouse; saint Martial à Limoges; saint

Victor à Marseille ; saints Crcpin et Crépi-

nien, à Soissons; saint Denis et ses compa-
gnons suppliciés sur la colline de Moutmar^-
tre. Plus tard, l'Église, voulant rendre un
glorieux hommage aux hommes célèbres par
leurs talents aussi bien que par leurs vertus

ou leurs malheurs les canonisa, c'est-à-dire

les rangea au nombre des saints, qui inter-

cédaient auprès du Très-Haut en faveur des
fidèles. Ces saints lurent nationaux ou pro-

vinciaux : saint Martin Je Tours protégeait

la France entière; saint Denis surveillait les

domaines du roi ; saint Nicolas était Lorrain ;

saint André était Bourguignon; saint Michel
était le protecteur des Français comme saint

Georges était celui des Anglais. Dans les

campagnes on vénérait des saints locaux :

tels sont les saints de la Bretagne, anciens
ermites venus d'Irlande, au culte desquels se

sont ajoutées les superstitions gauloises :

saint Edern, saint Beuzec, saint Guénolé,
saint Brendan, abbé de Clonl'ert. Ces saints

ont même des fonctions analogues à celles

des petits dieux romains : saint Eloi guérit les

chevaux; saint Sequayre,en Béarn, sèche le

linge; enfin, dans les Dombes, on vénérait

saint Guinefort, pauvre lévrier injustement
tué par son maitre. Bientôt le culte des saints

passa à leurs reliques, à leurs ossements. On
attribua à leurs reliques une puissauce sur-

naturelle; c'est ainsi que saint Roch préser-
vait de la peste; saint Mathurin, de la folie;

saint Hubert, de la rage. La vie des saints,

recueillie par les Bollandistes (V. liolland),

est pour l'histoire un recueil inépuisable où
l'on trouve des documents du plus haut in-
térêt sur les mœurs et les coutumes du temps
passé. — l)ér. Saintement, sainteté. —
Coinp. Tous les mots commençant par
saint ou sainte et devenus noms communs.
SAIIVT-AIGNAN. (V. Aignan.)
SAINT-AIGNAN (duc de) et de Beauvil-

i.iers (François Honorât de) ; 1607-1689), se
distingua sous Louis XIII au siège de Lan-
drecies et combattit la Fronde sous Louis XIV.
Il protégea les gens de lettres et fut de l'Aca-
démie française. Son fils Paul, duc de Beau-
villiers, fut gouverneur de Bourgogne et
s'adjoignit Fénelon. Il remplit la même charge
auprès du duc d'Anjou et de Berri.
SAINT-AMANT. (V. Amant.)
SAINT-AMANT (Marc-Antoine Gérard,

sieur de) (1591-1661), poète, membre de
l'Académie française, auteur de Moïse sauvé,
ridiculisé par Boileau.
SAINT -ANDRÉ. (V. André.)
SAINT-ANDRÉ Jacques d'Albon, sei-

gneur de) (1505-1562), maréchal de France.

Il signa la paix de Cateau-Cambrésis, forma,
avec le connétable de Montmorency et le duc
de Guise, un triumvirat catholique contre
les calvinistes, et fut tué à la bataille de
Dreux.
SAINT-ANDRÉ Jean Bon, dit) (1719-

1813), pasteur calviniste, puis conventionnel
du parti de la Montagne; organisateur de la

marine, il assista au combat du 13 prairial

an III livré parVillaret-Joycuseet fut préfet

de Mayence sous l'Empire.
SAINT-ANGE ^AngeFariau, dit de) (1747-

1810), traducteur d'Ovide en vers français;.

SAINT-ANGE (château), ancien mausolée
d'Hadrien à Home, sur la rive droite du
Tibre, converti en forteresse. Il est en marbre
de Paros et a servi de tombeau aux empe-
reurs jusqu'à Commode.
SAINT -ARNAUD (Arnaud Leroy de)

(1801-1854), maréchal de France, ministre de
la guerre au coup d'Etat du 2 décembre 1851

,

commandant en chef l'expédition de Crimée,
mort peu de jours après la victoire de l'Aima.
SAINT-AUBIN. (V. Aubin.)
SAINT-AUBIN (Augustin de) (1736-1807),

graveur et dessinateur, membre de l'Aca-

démie de peinture.

SAINTE-CHAPELLE DE PARIS

SAINT-AUGUSTIN. (V. Augustin.)
SAINT-AUGUSTIN, sm. Ancien nom d'un

caractère typographique dont le corps est de
douze points environ. Il est ainsi nommé
parce qu'il servit, en 1467. à imprimer la

Cité de Dieu, de saint Augustin.
SAINT-cyr (L'École). (V. Cyr.)
SAINT-CYR (demoiselle de). Une des

250 jeunes filles élevées dans la maison de
Saint-Cyr au Val de Gallie (Seine-et-Oise)

;

elle fut fondée en 1686, sous le titre de Saint-
Louis et la règle de Saint-Augustin, et diri-

gée d'abord par Mme de Maintenon. Les
jeunes filles devaient faire preuve de quatre
degrés de noblesse du cote paternel. L'éta-

blissement, supprimé à la Révolution, devint
le Prytance français; puis, sous Napoléon I",
l'École spéciale militaire, qui l'occupe encore.
SAINT-CYR. (V. Cyr.)
SAINT-CYRAN (Jean Duvergierde Hau-

ranne, abbé de) (1581-1643 . ami de Janse-
nius, adversaire des jésuites, maitre du grand
Arnaud, de Bignon, de Lemaistre de Saci.

Richelieu le fit enfermer à Vincennes.
*SAINT-CYRIEN(Sa<'n<-C»//'), sm. Élève

de l'École spéciale militaire, établie à Saint-

Cyr (Seine-et-Oise).

SAINT-DENIS.' (V. Denis.)
SAINTE-ALLIANCE. Traité signé à Pa-

ris le 26 septembre 1815, après la bataille de
Waterloo et les Cent-jours, par les souve-
rains de l'Europe réunis en coalition perma-
nente contrôles revendications de leurs peu-
ples. Le tzar Alexandre, alors sous l'influence

de la mystique M"10 de KrUdner, donna au

traité une tonne assez singulière; les souve-
rains de Russie, de Prusse et d'Autriche, « se

regardant comme frères en Jésus-Christ et

confessant que la nation chrétienne, dont
eux et leurs peuples font partie, n'a réelle-

ment d'autre souverain que Dieu, notre di-

vin sauveur, s'engagent à demeurer unis
par des liens indissolubles: ils se prêteront
en toute occasion assistance et secours... Ils

maintiendront leur résolution inébranlable
de ne prendre pour règle de leur conduite
que les préceptes de la religion sainte. » La
France adhéra à cette alliance, qui préten-
dait surtout au maintien de l'ancien régime;
lord Castlereagh, en Angleterre, lui donna
son appui moral. A l'aide des congrès d'Aix-
la-Chapelle, de Troppau, de Laybacli et de
Vérone, la Sainte-Alliance comprima les

révolutions d'Italie et put intervenir en Es-

fiagne; mais cette expédition, entreprise par
a France , fut sa dernière manifestation
(1823-1852).

SAINTE-AULAIRE (François dk Hkau-
ron., marquis de) (1643-1742), membre de
l'Académie française. — Sainte- Aulaire
(Louis de Beaupoil, comte de) (1778-1854),
préfet sous l'Empire, député sous la Restau-
ration ; ambassadeur à Rome, Vienne et Lon-
dres sous Louis-Philippe; membre de l'Aca-
démie française ; auteur d'une Histoire de la

Fronde et de Mémoires.
SAINTE-BARBE (sainte llarhr. patroune

des canonniers et des sapeurs- pompiers),

sf. Endroit d'un vaisseau où on serrait au-
trefois la poudre et les ustensiles d'artillerie.

||
Emplacement à bord d'un navire de guerre

où l'on dépose des objets de service de l'ar-

tillerie et des petites armes.
SAINTE-BARBE (Institution), le plus

ancien établissement d'instruction publique
qu'il y ait en France; fondé en 1460, rétabli

en 1798 par Victor de Lanneau, géré de-
puis 1841 par une société anonyme. L'école
compte, parmi ses anciens élèves, saint Ignace
de Loyola.
SAINTE-BEUVE (Jacques) (1804-1869),

ancien élève du lycée Charleimigne, membre
de l'Académie française en 1845, maitre de
conférences à l'Ecole normale en 1857, séna-
teur en 1865. Il publia un volume de vers,

les Consolations (1830), un roman, Volupté
(1834); mais son esprit critique se manifesta
dans l'Essai sur ta poésie au xvi" siècle(l8i8) ;

se développa dans l'histoire de Port-Royal
(1840-1860) ; s'épanouit dans les Causeries du
Lundi et surtout dans les Nouveaux Lundis,
recueils d'articles parus d'abord dans le

Constitutionnel, le National et le Temps.
SAINTE-CHAPELLE. Chapelle du palais

de justice de Paris, construite par Pierre de
Montereau, sous le règne de saint Louis
(1242-1248) ; elle est formée de deux chapelles
superposées, et considérée comme le bijou

du gothique. Elle a été restaurée parDuban,
Viollet-le-Duc et Lassus, qui a donné les

plans de la flèche en charpente couverte de
plomb rehaussée de dorure. Chaque résidence
royale avait sa sainte chapelle : telle était

ceile de Bourges; telle est encore celle de
Vincennes.
SAINTE CLAIItE. (V. Claire.)

SAINTE-CLAIRE DEVILLE (Charles)
(1814-1877), géologue, professeur au Collège
de France, membre de l'Académie des scien-

ces, auteur de travaux sur les volcans. —
Sainte-Claire Deville (Henri) (I818-1882J.
frère du précédent, membre de l'Académie
des sciences, chimiste connu par ses travaux
sur Yaluminum, la fusion des corps réfrac-

taires, la dissociation des corps composés.
SAINTE-CROIX. (V. Croix.)
SAINTE-CROIX (Gutlhem de Clermont-

Lodévi:. baron de) 1746-1809), membre de
l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

auteur de travaux sur Alexandre le Grand,
les colonies anciennes, la Crète, les mystè-
res du paganisme.
SAINTE -FOY Charles -Louis Pube-

reaux, dit) (1817-18771. chanteur et comédien
du genre Trial qui obtint de grands succès

à l'bpera-Comique, où il fit presque toute -;i

carrière. Il créa des rôles importants dans
Oiralda, le Caïd, le Pardon de Ploérmel,

le Yoqaqe en Chine, etc.

SAINT-ELME. (V. Elme.)
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sainte-LUCIE. V. Lucie.)

SAINTE-LUCIE, sm. Le bois du 'usants

mahaleb. V. ce der-

nier mot.)

SAINTE-MARTHE.
V. Marthe.)
SAINTE-MARTHE

\ oi.e et Louis
de), érndiis, frères

jumeaux, nés en 1511,

morts le premier ™
1650 ci le second en
lfl.'iii. Ils publièrent
une histoire généalo-
gique de la maison
de France et un Gai- sainte-lucie

lia Cnritliatta en -4 vo-

lu s. — Abkl-Loi is, fils de Scévole, gé-

nérai de l'Oratoire, collaborateur du Gauia
Chrisliana. — Demis (1650-1785), général des

bénédictins de Saint-Maur, a refondu ieGal-

ba Christiana el en a fait un ouvrage tout

nouveau.
SAINTE-MARTHE, «m. Le bois du cx-

salpinia echinata, arbre de la famille des

Légumineuses. Il tient le second rang parmi

les' Lois du Brésil et ne vient qu'après le

fernamhouc. Il vient des forets de Sainte-

Marthe ou de la Sierra Nevada (Mexique).

Sa coupe transversale a une forme étoilée

et montre un aubier très épais.

SAINTEMENT (saillie + sis. ment), adv.

D'une manière sainte.

SAINTE NITOUCHE. (V. Nitouthe.]

SAINTE-PAI.AYE ^Jean-Baptiste de la

Curnb 1 1 ic i 1897-1781), membre de l'Acadé-

mie française et des Inscriptions, auleurd'un

Glossaire de l'ancienne langue française,

dont il ne publia que le premier volume ; son

manuscrit, conservé à la Bibliothèque natio-

nale, a été édité de 1876 à 1880.

SAINTES, 17327 hab., s.-pref. de la Cha-
rente-Inférieure, à k64 kilomètres de Paris, ch.
de fer de l'Etat, sur la Charente; cour d'as-

sises; église calviniste; arc de triomphe de
Germanicus, de l'an 21 ou 31; vestiges des

bains et de l'amphithéâtre, église romane de
Saint-Eutrope

J
cathédrale rebâtie au xvi" siè-

cle; ancienne capitale des Santones, puis de
la Saintonge; haras magnifiques; commerce
d'eaux-de-vie. — Victoire de saint Louis sur

Henri III, roi d'An déterre, en 1242.

SAINTES (LES), 1618 hall., I 422 hect.,

groupe d'îlots, dépendant de la Guadeloupe,
arr. de la. Basse-Terre. Cal archipel, situé par

i de latitude nord et de 64» 1' 40" de
longitude ouest, est à 12 kilomètres S. de la

Guadeloupe. Il comprend deux lies princi-

gales : la Terre d'En-Haut et la Terre d'En-

as, deux petites îles, le grand Ilet et filet à

Cabrita, el quatre îlots, la Coche, les Augus-
tins, Redonde et le Pâté. — Café, poteries,

pèches; dans filet à Cabrits, maison de force

et de correction.

SAINT-ESPRIT (ordre du). Ordre de

chevalerie institué par un édit de Henri III,

en date de décembre 1578. Ce prince lui

donna ce nom en souvenir de la Pentecôto
30 mai 1574), jour où il avait succédé à son
frère Charles IX. Henri III se proclama chef
de l'ordre, dont la grande maîtrise fut unie

à la couronne de France. Les chevaliers

étaient revêtus, la veille de leur réception, de
l'ordre de Saint-Michel, d'où leur nom de
chevaliers des ordres du roi; les statuts, plu-

sieurs l'ois modifiés, portèrent à cent le nom-
bre des chevaliers ; ils devaient être gentils-

hommes de nom et d'armes, au moins depuis
leur bisa'ieul, catholiques et àirés de -la ans.
La croix de l'ordre était d'or émaillée de
blanc, avec une Heur de lis d'or dans chacun
des angles de la croix, et dans le milieu une
colombe d'argent ; au revers était un saint

Michel; elle se portait en écharpe au bout
d'un ruban bleu céleste, d'où le nom de cor-
don bleu donné aux chevaliers. Le collier se
composait de trois nœuds répétés d'un H,
d'une fleur de lis de laquelle sortaient des
flammes émaillées et d'un trophée d'armes.
L'ordre a disparu avec la rovauté légitime
en 1830. (V. Esprit.)
sainteté il. sanctitatem ..s/. Qualité de

celui ou de ce qui est saint.
||
Sa Sainteté,

Votre Sainteté, titre de respect qu'on emploie
en parlant du pape ou au pape.

saint-évremond (Charles m Mar-
qCBTBL in-: Saint Dbmu M) (1616-170;)), écri-

vain célèbre par sou esprit. Durantla Fronde,
il servit les princes, puis la causo royale.

Compromis par un pamphlet piquant sur la

paix des Pyrénées découvert dans la cassette

de Fouquet, il a'enfuil en Hollande, puis en

Angleterre (1661-1662), où il fut pensionné
par Charles II et Guillaume III. Epicurien

et libre penseur, il était lié avec le comte de
Gramont, Ninon de l'Enclos et La Fontaine:

on cite surtout sa Comédie des Acadétnistes

(1650), la Conversation du maréchal d'Hoc-

guincourt are,- le I'. Camille.

SAIM'-GAI.L. (V. Hall Saint-\.)

SAINT-GELA1S(Octavien DB)(I 466-1502),

évéque d'Angouléme, poète, auteur du Sé-

jour d'honneur et de la Chasse il'aimiUr. —
Mki.i.in de Saint-Gei.ais, neveu ou fils natu-

rel du précédent (1491-1558); poète de la

cour de François Ier ; ami de Clément Marot,

il introduisit en France le sonnet italien.

SAINT-GERMAIN (nom propre), sm.

Poire d'hiver, grosse, fondante, très sucrée,

SAINT-GERMAIN (Claude-Louis, comte
de) (1707-17781, général qui se distingua du-

rant la guerre de Sept ans et réorganisa

l'armée danoise. Ministre de la guerre (1775)

dans le ministère Turgot.sous Louis XVI, il

dut se retirer pour avoir voulu introduire

dans l'armée les coups de plat de sabre et la

discipline prussienne.

SAINT-HILAIRE (Augustin Prouvexsal
de' Saint-Hii.aire, dit Auguste de) (1799-

1853), botaniste et voyageur dans l'Amérique
du Sud.
SAINT-HILAIRE (Geoffroy). (V. Geof-

froy.)
SAINT-HILAIRE (Jules-Barthélémy)

,

né en 1805, membre de l'Institut (Académie
des sciences morales et politiques), ancien

professeur au Collège de France, traducteur

des œuvres d'Aristote; de 1871 à 1873, an-

cien secrétaire de M. Thiers, dont il a suivi

les différentes évolutions politiques, en in-

clinant parfois un peu plus à gauche.
SAINT-HUBERTY

(
Antoinette-Cécile

'7»/W)(1756-1812), célèbre cantatrice de l'O-

péra de Paris. En 1789 elle émigra à Lon-
dres, où elle épousa le comte d'Entraigues.

Elle mourut assassinée ainsi que son mari.

SAINT-HURUGE (le marquis de), déma-
gogue, qui prit part aux mouvements popu-
laires de juillet 1789 au 10 août 1792; Robes-
pierre le fit emprisonner comme dantoniste.

SAINT1NE (Joseph-Boniface, dit) (1798-

1865), écrivain dramatique et romancier; la

plus connue de ses pièces est YOurs el le

Pacha; son roman Picciola a eu plus de
quarante éditions.

SAINT-JUST (Louis-Antoine de) (1767-

1794), conventionnel, l'un des chefs du parti

de la Montagne; membre du comité de Salut

public; avec son ami Robespierre et Lclias,

il forma une sorte de triumvirat, qui dirigea

les affaires jusqu'au 9 thermidor; il monta
sur l'echal'aud avec le plus grand courage.
SAINT-LAMBERT (Jean-François, mar-

quis de) (1716-1802), auteur du poème des
Saisons, membre de l'Académie française,

collaborateur de l'Encyclopédie, ami de
M""* du Cbâtelci et d'Hoodetot.
SAINT-LEU DESSERENT. (V. Leu

Saint- .)

SAINT-LOUIS (ordre de). (V. Louis.)

SAINT-MARC GIRARDIN (Marc Girar-
din, dit) (1801-1873), professeur de littéra-

ture française à la Sorbonne, membre de
l'Académie française et de l'Assemblée na-

tionale de 1871 ;"son œuvre la plus estimée
est son Cours de littérature dramatique.
SAINT-MARTIN (Louis-Claude de) (1743-

1803 .dit le Philosophe inconnu, spiritualiste

illuminé et mystique, qui rapportait tout à
Dieu.
SAINTONGE (Santonia, Santonensis trac-

tus), province avec titre de comté, capitale

Saintes (Charente-Inférieure). Elle était

bornée au N. par le Poitou, au N.-O. par
l'Aunis el la mer, au S. par le Bordelais, à
l'E. par l'Angoumois, à l'O. par la Garonne;
elle était divisée en haute Saintonge, capit.

Saintes, avec le Brouageais et l'île d'Arvert
;

et en basse Saintonge, capit. Saint-Jean-
d'Angely ; elle est tout entière comprise

dans le département île la Charente-Infé-
rieure. Elle appartint successivement aux
Wisigoths et aux Francs, fit partie du duché
d'Aquitaine, et suivit enfin les destinées

de la Guyenne. Confisquée par Philippe-
Auguste, elle fut rendue par 9aint Louis au
roi d'Angleterre Ileuri III (1259). Cédée aux
Anglais par le traité de Brétigny (1360), elle

fut reconquise par Charles V, puis par
Charles Vil 1451).

SAINT-PIERRE (Charles-Irénle Cas-
tel tm) (1658-1713 , dit a/ihéde Saiiil- Pierre,

publiciste et philanthrope, membre de l'A-

cadémie française, auteur d'un Projet de
/nii.r perpétuelle (1718 , d'un Mémoire pour
rétablissement il'ime taille proportionnelle
(1717). Il fut l'un des fondateurs du etttb de
l'Entre sol.

SAINT-PIERRE (Eustauiik de). (V. Eu-
staehe.)

SAINT -PIERRE (Jacques -Hyacinthe,
Bernardin de) (1737-1814), écrivain et dis-
ciple de Jean-Jacques Rousseau; comme
ingénieur, il visita la Russie, la Pologne, la

Saxe, passa à file de France, d'où il alla en
excursion à file Bourbon et au Cap de Bonne-
Espérance ; ses Études de la Nature (1784),
son roman de Paul et Virginie (1787), sont
restés au nombre des chefs-d'œuvre de notre
littérature.

SAINT-POL (Waleran III de Luxem-
bourg, comte hé) (1355-1415), connétable et

gouverneur de Paris sous Charles VI; par-
tisan du due de Bourgogne, Jean sans Peur,
il souleva en sa faveur la faction des bou-
chers que dirigeait l'écorcheiir Caboche. —
Saint-Pol (Jean de Luxembourg, de la
branche de), neveu du précédent, gouver-
neur d'Arras et de Paris pour le roi d'An-
gleterre Henri VI, prit Jeanne d'Arc à
Compiègne et la livra aux Anglais; mort en
1440. — Saint-PoliLouis de Luxembourg,
comte de) (1418-1475), neveu du précédent,
connétable de France; il trahit à la fois

Charles le Téméraire et Louis XI, qui le fit.

décapiter.
SAINT-PREST, 957 hab., com. de farr.

et du cant. de Chartres (Eure-et-Loir); sa-
blières et graviers du terrain pliocène, où
J. Desnoyers découvrit en 1863 des ossements
île rhinocéros et de Velephas meridionalis
(éléphant méridional), incisés par la main
de l'homme aidée d'instruments en silex,

lances et pointes de flèche. — Dér. Saint-
prestien , saint-prestienne.

* SAINT- PRESTIEN, IENNE Saint-
Prest), adj. Se dit, en archéologie préhisto-
rique, du pliocène supérieur, terrain quater-
naire d'Europe, que caractérise la présence
de trois espèces d'éléphants fossiles : elc-

phas meridionalis, elephas antiquus, elephas
primigenius

.

SAINT-PRIEST ( François- Emmanuel
Guignard, comte de) (1735-1821), ambassa-
deur de France à Lisbonne, à Constanti-
nople et en Hollande, de 1763 à 1787, mi-
nistre de l'intérieur au début de la Révolution

;

ministre de la maison de Louis XVIII durant
l'émigration; pair de France en 1814.
SAINT-RÉAL (César Vichard, abbe de)

(1639-1692), historiographe de la maison de
Savoie; son Histoire de la conjuration des
espagnols contre Venise, admirablement
écrite, n'est guère qu'un roman.
SAINT-SIÈGE. (V. Saint.)
SAINT-SIÈGE. Le concile du Vatican

(1870) a fait du pape l'évéque universel de
l'Eglise. Ses prérogatives sont de deux es-

pèces : 1° Primauté de juridiction; le pape
représente l'Eglise vis-à-vis de l'Etat et gou-
verne l'Eglise : « Nous enseignons et nous
définissons comme un dogme divinement ré-

vélé que le Pontife romain, lorsqu'il parie
du haut de sa chaire, c'est-à-dire lorsque,
faisant fonctions de pasteur et de docteur de
tous les chrétiens, il définit, de sa suprême
autorité apostolique, la doctrine de la foi et

des mœurs qui doit être tenue par l'Eglise

universelle, jouit, par l'assistance divine, de
l'infaillibilité dont le divin Rédempteur a
voulu que son Eglise fut pourvue pour la

définition de la doctrine de la foi et des
mœurs; d'où il suit que les définitions de
cette nature, émanées du souverain Pontife,

sont irréformables par elles-mêmes (e.r sese),
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et non par le consentement de l'Eglise (con-

cile du Vatican, 4» session, 18 juillet 1870). »

— Primauté d'honneur. Le titre de « pape >.

n'est autre chose que le nom de père. L'an-

cien français, par une erreur singulière, di-

sait la pape. En Orient, seuls le pape de

-Rome et le patriarche d'Alexandrie se nom-
ment izx-k-kï, tandis que le nom des clercs

est Ttamixro;. Il est encore dit souremin pon-

tife, apostoiles (apostolicus), vicaire de saint

Pierre, vicaire de Jésus-Christ ou de Dieu
;

Innocent III s'est seul attribué cette quali-

fication ; saint Grégoire I er et ses successeurs

ont pris le plus souvent dans leurs actes le

titre de serviteur des serviteurs de Dieu. Les
appellations de « saint », de « très saint

père », de «votre sainteté », données autre-

fois à tous les évèques, sont réservées aujour-

d'hui au pape. Les insignes de la papauté

sont : Le pallium, la tiare ou trirègne et le

bâton droit , au contraire de la crosse des

évèques, qui est recourbée; tandis que les

cardinaux sont en rouge, les évèques en
violet, le clergé séculier ou noir, le pape
seul est vêtu de blanc; à son couronnement,
il s'entend dire : « Recevez la tiare ornée

de trois couronnes et sachez que vous êtes le

père des évèques et des rois, le recteur du
monde sur la terre, le vicaire de Notre-Sau-

veur Jésus-Christ, auquel est honneur aux
siècles des siècles. » Les catholiques non
souverains lui baisent le pied (la mule), en

signe d'adoration ; l'empereur lui tenait l'é-

trier. Comme le pape était le chef du tem-
porel de l'Eglise, Pie IX a protesté contre la

destruction de l'Etat pontifical dans l'Ency-

clique du 1 er novembre 1810. On sait que la

loi des garanties du 15 mai 1871 a réglé les

droits de la personne papale et son adminis-
tration spirituelle vis-a-vis de l'Italie. — Les
lettres des papes se divisent en bulles et

en brefs; les premières commencent ainsi :

Léo episcopus servus servorum Dei (Léon,
évèque, serviteur des serviteurs de Dieu). Les
autres, de moindre importance, ont pour
début: Léo P. XIII (Léon pape 13e ). Les bulles

sont munies d'un sceau pendant en plomb,
portant d'un côté le profil de SS. Pierre et

Paul, et au revers le nom du pape, avec son
numéro d'ordre; les brefs sont cachetés en
cire rouge d'une empreinte représentant
S. Pierre jetant ses filets; voilà pourquoi les

brefs sont dits « sous le sceau du pécheur ».

De nos jours, l'élection des papes est régie

par la bulle de Grégoire XV, ÀSterni paslo-

ris (1621). L'électoral est exercé par les car-

dinaux présents au lieu du vote; l'éligibilité

est liée aux conditions nécessaires pour être

évèque. Lélection a eu lieu dans le conclave,
douze jours, après la vacance : 1° par accla-

mation ou quasi-inspiration ; 2° par compro-
mission, c'est-à-dire par des délégués unani-
mement désignés; 3° au scrutin; les cellules

portent ces mots : Ego Bonifacius cardinalis
Gaetanus (2 cachets). Eliyo in summum I'oh-

tificem R. D. meum cardinalem Baronium
(2 cachets) : numéro et devise (Je, Boniface,
cardinal Gaetano, élis comme souverain
gontife mon révérend seigneur le cardinal
aronius).— Ainsi le nom de l'élu est visible,

tandis que le nom et la devise de l'électeur

sont scellés. Les noms des cardinaux désignés
sont lus sans lever les cachets; puis les cé-
dilles sont enfilées et brûlées, si l'élection se
l'ait au premier tour. Vaccessus a pour but
d'obtenir à un deuxième tour la majorité des
deux tiers des voix, nécessaire à la nomina-
tion du souverain pontife. La cellule d'ac-
cession porte le mot -.Accedo R.D.meoD.car-
dinali... (J'accède à révérend seigneur, mon-
seigneur, le cardinal...). On ne peut accéder
qu'à un des cardinaux qui ont eu au moins
une voix au scrutin, et celui auquel on accède
ne peut être celui auquel on a donné sa voix
au scrutin ; mais on peut écrire : Nemini (à
personne). 'Les voix de l'accession sont ajou-
tées à celles du serutin et le vote se fait à la

majorité des deux tiers ; la levée des cachets
couvrant les devises garantit l'accession. L'élu,
s'il accepte, change son nom et devient pape

;

s'il n'est pas évèque, il est consacré, puis
bénit. Les grands Etats catholiques, 1 Au-
triche, la France, l'Espagne, ont le droit de
déclarer chacun un cardinal inéligible (exclu-
siva) ; l'exclusive était autrefois exercée par

le cardinal protecteur de la nation ; elle pour-

rait l'être aujourd'hui par un cardinal dési-

gne avant l'entrée en conclave. Depuis saint

Pierre, pape de 42 à 67, jusqu'à Léon XIII,

élu comme successeur de Pie IX en 1878, la

hiérarchie catholique compte 263 papes.

Comme les autres évèques, les papes furent

d'abord élus par le peuple et le clergé, jus-

qu'à ce que les empereurs romains, s'élant

faits chrétiens, s'attribuèrent le droit de con-

firmer leur choix, et Justinien et ses succes-

seurs exigèrent même une somme d'argent
pour leur accorder cette confirmation. Con-
stantin Pogonat délivra l'Eglise de cette servi

tude en 681. Déjà saint Léon le Grand (440-

461) avait, après le concile de Chalcédoiue,
affirmé la supériorité du siège de Rome sili-

ceux de Constantinople, d'Alexandrie et d'An-
tioche; il avait montré la puissance crois-

sante de l'Eglise, en arrêtant aux portes de
Rome Attila et Genséric. Saint Grégoire le

Grand (591-6041 poursuivit un triple but :

S'affranchir de Constantinople, dominer sur

l'Occident et convertir les Barbares païens.

Il profita de la lutte entre l'exarque de Ra-
venne et la reine des Lombards Théodelinde,
et s'assura une demi-inilépeudance. En 727,

Luitprand donna au pape la ville de Sutri,

qui fut le noyau des Elals de l'Eglise. Pépin
le Bref, appelé en 755 par le pape Z uharic,
mitfin à lasuprématie des empereurs d'Orient

et donna au saint-siège l'exarchat de Ra-
venne, origine du pouvoir temporel de la

papauté. En 800, Léon III couronna empe-
reur Charlemagne, à la fête de Noël, et créa
ainsi le saint-empire romain.
Avec le moyen âge commence la lutte du

saint-siège et de l'empire, subdivisée elle-

même en deux périodes, la querelle des in-

vestitures (1073 à 1122) et la guerre de l'indé-

pendance italienne (1152 à 1234). — Pour la

querelle des investiture!, V. le t. II du Dic-

tionnaire, p. 100, col. 3. — Le concordat de
Worms (1122) accordait au pape l'investiture

temporelle; ce n'était qu'une trêve et non
une paix définitive, puisque la question de
prééminence n'était pas résolue. La lutte ne

recommença cependant qu'après l'affermis-

sement delà dynastie souabe en Allemagne
et la formation, en Italie, de deux factions: les

Gibelins (Weiblingeh), amis de l'empereur
et de l'aristocratie et les Guelfes (Welf), par-
tisans de la papauté et de la démocratie.
Comme la domination romaine avait laissé en

Italie de fortes traditions de libertés muni-
cipales, les bourgeois l'emportèrent sur les

seigneurs, et constituèrent de petites républi-

ques, comme celles de Florence, Milan, Gènes
et Venise, gouvernées par leurs consuls et le

sénat. A Rome même, le moine ArnauKI de
Brescia, disciple d'Abélard, qui prêchait « la

dictiuction de la raison et de la foi », chassa le

pape Innocent II et rétablit la république ro-

maine. Cette révolution municipale, qui lésait

à la fois la papauté et l'empire, réconcilia ces

deux institutions : Frédéric 1er Barberousse
passa les Alpesen 1152 pour rétablir le pape
Adrien IV; ArnauM de Brescia l'ut brûlé et ses

partisans massacrés. Mais l'accord ne fut que
passager, parce que Frédéric l

fir voulait do-
miner à la fois le pape et les républiques ita-

liennes. Il revint en Italie en 11 58, rasa Milan
et fit proclamer par la diète de Roucaglia l'as-

servissement de l'Italie. Lors de sa troisième
expédition (1166), le pape Alexandre III forma
la ligue lombarde pour assurer l'indépen-

dance des républiques italiennes. L'empereur,
battu à Legnano (1176), conclut la trêve de
Venise (1177), la paix de Constance (1183), qui
no lui laissaient en Italie qu'une suprématie
honorifique. Innocent III (1198-1216) profita

de la mort prématurée de Henri II et de la

minorité de Frédéric II pour lui opposer en
Allemagne Philippe de Souabe et Othon IV.
Servi par l'éloquence et la popularité des
ordres mendiants, franciscains et domini-
cains, il voulut élever la papauté au-dessus
des rois et des empereurs « qui reçoivent
tout leur éclat de l'autorité pontificale, comme
la lune reçoit le sien du soleil. » Il reconsti-

tua la ligue lombarde, envoya ses légats en
Hongrie, en Pologne, en Espagne et en Nor-
vège, obligea Philippe-Auguste de répudier
Agnès de Méranie, mit en interdit les Etats
de Jean sans Terre et le menaça de déposi-

tion. Ce prince se déclara vassal de l'Eglise

et lui paya, outre le denier de Saint-Pierre, un
tribut annuel de 1 000 livres sterling. Inno-
cent III suscita encore la quatrième croisade et

la guerre contre les Albigeois; mais, malgré
cette toute-puissance apparente, l'empereur
Frédéric II s'apprêtait à attaquer le pontife,

qui mourut en 1216. Il affecta d'abord de se
montrer humble fils de l'Eglise et prit part à

la sixième croisade; mais il reconstituait
le royaume des Deux-Siciles et établissait

dans Luceraune colonie de 20 000 Sarrasins
insensibles aux anathèmes du saint-siège. Le
pape Grégoire IX reconstitua la ligue lom-
barde et opposa à l'empereur son propre fils

Henri; mais les Guelfes furent écrasés sur
terre à la bataille de Corte Xuova (1237) et

sur mer à la Melloria (1241). Grégoire IX,
indomptable, ne céda qu'à la mort. Inno-
cent IV, élu par l'influence de Frédéric II,

n'en continua pas moins la lutte avec une
opiniâtreté que blâma saint Louis. Il dut se

réfugier à Lyon, où il convoqua un concile et

déclara son adversaire « hérétique, musul-
man, blasphémateur, parjure». Les Italiens,

déliés du serment de fidélité, battirent l'em-

pereur à Parme (1248), et son fils EuzioFos-
salta (12-4'J) ; Frédéric II mourut àFirenznola
(1250) et Conrad IV ne lui survécut que quatre
ans. Les papes profitèrent du grand inter-

règne (1250-1273), pendant lequel de nom-
breux compétiteurs se disputèrent la cou-
ronne impériale, pour poursuivre en Italie la

ruine des Hohenstaulen, cette race de vipères.

Urbain suscita contre Manfred, fils naturel
de Frédéric II, qui avait conservé les Deux-
Siciles,Charles d'Anjou, frère de saint Louis.
Manfred fut tué à Grandella (1266) ; les der-
niers représentants des Ilohenstaufen, Con-
radin et Frédéric d'Autriche, furent vaincus
à Tagliacozzo (1268) et mis à mort par leur
vainqueur impitoyable. Charles d'Anjou vou-

lut à son tour reformer l'unité italienne contre
le saint-siège, qui l'avait protégé; mais le

massacre des Vêpres siciliennes le réduisit

au royaume de Naples et à l'impuissance. La
papauté triomphait. Au grand jubilé de l'an

I 300, Boniface fit porter devant lui les orne-
ments pontificaux, l'épée, le globe et le

sceptre, attributs de la puissance temporelle,
et la croix, symbole de la puissance spirituelle.

II entra alors en lutte avec le roi de France
Philippe le Bel, le fils aine de l'Eglise, au
sujet de décimes extraordinaires dont il vou-
lait exempter le clergé. Le pape, dans la bulle

Ausculta Fili, déclara que la France était

sounjiseaupape pour les affaires temporelles.

Les Etats généraux de 1302 protestèrent avec
le roi contre cette théorie; Guillaume de
Nogaret se rendit dans Anagni pour appré-
hender au corps |le souverain pontife, que
Sciarra Colonna frappa au visage de son
gantelet. Le vieillard mourut bientôt de dou-
leur et de colère (1303) ; Benoît XI fut em-
poisonné à Pérouse (1304), et Clément V
vint s'établir en 1309 à Avignon, dans le

comtat Venaissm,oii ses successeurs demeu-
rèrent sous la main des rois de France jus-

qu'en 1378.Ce séjour de soixante et dix ans,ap-
pelé par les Italiens la captivité dr Babylone,
marque la renonciation de la papauté à la

domination universelle, et l'émancipation
définitive des puissances temporelles en face

de la puissance spirituelle. (Le saint-siège

faillit même perdre Rome, oit le tribun Rienzi
rétablit un instant la république romaine
(1347-1354). Enfin ce séjour dans Avignon fut

l'origine du grand schisme [d'Occident, qui
affaiblit encore l'autorité morale de la pa-
pauté. Urbain VI, nommé en 1378 par le

parti italien, retourna à Rome; mais les car-

dinaux français élurent Clément VII, qui con-
tinua de séjourner dans Avignon. Alors com-
mença un schisme de soixante rît dix ans qui
favorisa les hérésies deWiclef en Angleterre,
de Jean rluss et de Jérôme de Prague, en
Allemagne. Le concile de Pise, réuni en 1409,
augmenta le désordre en créant un troisième
pape. Le concile de Constance (1415) déposa
les trois papes, envoya au bûcher Jean Buts
et Jérôme de Prague, mais ne put réformer
l'Eglise, malgré les efforts de Gerson, chan-
celier de l'université de Paris. Le concile de
Bâle, en 1431, ranima le schisme en préten-
dant rétablir les élections canoniques; enfin,
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en 1418, Félix V, ancien duc de Savoie, abdi-

qua en laveur de Nicolas V, qui triompha
in 1 189 de la conspiration républicaine de

Stefano Porcaro. Ses successeurs, Calixle III

1458), Pie 11 (1458-1464), essayèrent
d'armer la chrétienté contiv les Turcs; niais

leurs successeur* changèrent de politique;

Sixh- IV [1471-1484 inaugurale népotisme
en donnant à ses neveux des chapeaux de

cardinaux OU de hautes situations dans ia

curie romaine; Alexandre VI Borgia (1493-

1503 . maigre sas mauraitei moeurs, sa n-
monie, son affection aveugle pour sou lils

César Borgia, trompa Charles Vil et conquit

la Romagne ; Jules II, plus diplomate et

homme de guerre que bon ecclésiastique,

voulut (aire de l'Etat pontifical l'état do-

minant de l'Italie; délivrer la péninsule
des barbares, c'est-à-dire des Français de
Louis XII et des Espagnols de Ferdinand le

Catholique; enfin constituer les Suisses en
gardiens de la liberté italienne. Il forma ta

figue de Cambrai contre Venise, qui fut dé*
faite a Agnadel [1509), puis la retourna con-

tre Louis XII sous le nom de Sainte-Ligue.

A sa morl 1513 , les Français avaient perdu
Gaston de Poix et étaient 'malheureux dans
le Milanais. Léon X transforma la Sainte-

Ligue en ligue de Malines (1513); mais 1rs

Français, battus àNovare, revinrent en Italie

avec 'François !•' et triomphèrent à Mari-

gnan (IMS). Léon X perdit Parme et Plai-

sance par la convention de Viterbe et signa

le concordat île 1516; jusqu'à sa mort eu
1521, il s'occupa plus de la renaissance que
des préludes de la réforme (V. ces mois

,

trempa un peu dans la rivalité naissante de
François I er et de Charles-Quint et mourut
en 1521. Adrien VI fut à la dévotion de l'em-

pereur, dont il avait été le précepteur; Clé-

ment VII vit Rome mise à sac par les soldats

luthériens du connétable de Bourbon (1527) ;

Paul III intervint entre François Ier et

Charles-Quint et leur lit signer la trêve de
Nice: mais il songea plus à la religion qu'à

la politique, parce que la réforme avait gagné
l'Allemagne, la Scandinavie, l'Angleterre et

menaçait déjà les Pays-Bas. A l'hérésie, les

papes" opposèrent : 1° De nouveaux ordres

religieux, tels que les Théatins, les Barna-
bites et les Jésuites, fondés en 1534 par
Ignace de Loyola, Lainez, saint François-
Xavier, approuvés en 1540 par Paul" IV.
2° Le concile de Trente (1545-1563), qui fixa

le dogme catholique, fortifia l'autorité du
saint-siège et combattit toutes les hérésies.

;i° Des mesures vigoureuses, comme la con-
grégalionde l'Index et l'Inquisition. Paul IV
(1555-1559 prit encore part à la lutte delà
France contre la maison d'Autriche; mais
saint Pie Vi 1505-1512: poursuivit avec ardeur
les hérétiques et prépara la défaite des Turcs
à Lépante (1570); Grégoire XIII (1572-1585)

approuva le massacre de la Saint-Barthé-

lémy et réforma le calendrier; Sixte-Quint

-1590) réorganisa les finances pontifi-

cales, extermina les brigands et embellit

Rome. Le saint-siège préserva ainsi l'Italie

de la réforme, suscita dans l'Allemagne mé-
ridionale une réaction efficace, et conserva
au catholicisme plus de la moitié de l'Europe.

Au xvii" siècle, le pontificat d'Urbain VIII

[Maffeo Barberini), de 1023 à 1644, fut signalé

par la guerre des Barberini, ses neveux,
contre les duchés de Castro, Ronciglionc et

Parme; cette lutte fut stérile et les troupes
pontificales ne purent conserver leurs con-
quêtes. Innocent X '1614-1655 lança, le

30 mai 1653, la fameuse bulle Cum occasione
qui condamnait cinq propositions extraites

des livres de Jansenius; Alexandre VII
[1655-1667) eut des difficulté* avec Louis XIV
a propos de sa garde corse; Innocent XI
(1676-1689) lutta aussi contre le grand Roi à

>s de la déclaration des Quatre Articlos

(1682^| que le saint-siège ne voulut jamais
reconnaître, de la régale, du droit d'asile

(1687). Alexandre VIII (1691-1700) condamna,
un peu à regret, le quiétisme et Fénelon

;

Clément XI 1700-21) condamna les jansé-
nistes par la bulle Vineam Dornini et la Con-
stitution Unigenilus, qui mit aux prise- le

parlement de Paris et la royauté durant tout

le xvii siècle. Cependant la papauté se laissa

gagner par les idées libérales : Benoit XIV

\

11740-1758) accepta la dédicace du Mahomet
de Voltaire et Clément XIV (1769-1714) sup-
prima la compagnie de Jésus. Pie \ l 1774-

1199) fut victime de la Révolution et mourut
risonnier de la république française à
alenoe; Pie VII (1799-1823) signa le con-

cordat de 1802, couronna Napoléon l»*,et fut

ensuite son prisonnier à Fontainebleau. Les
pape* du xix'' siècle sont : Léon XII ,1X23

1829); Pie VIII (1829-1831); Grégoire X \ 1

1831-18411 : PielX 1840 187s). qui perdit son

autorité temporelle, l'année même OU était

proclamé son infaillibilité spirituelle ISIll .

Léon XIII vit, comme son prédécesseur, en-

fermé dans le Vatican, sans user, durant
l'été, de la villa de Castel-Gandolib que lui a

réservée la loi des garanties.

SAINT-SIMON (Louis de Rouvroy, duc
DB) (1615-1758), lils d'un favori de Louis XI II

;

peu aimé de Louis XIV, parce qu'il avait

quitté le service militaire en 1702; il vécut à

l'écart, dans la compagnie des ducs de Bour-
gogne, de Beauvilliers et do Chevreuse, oc-

cupé surtout de querelles de préséance et

des privilèges des ducs et pairs. A la mort
île Louis XIV, il eut l'oreille du duc d'Or-

léans, fit partie du conseil de Régence et fut

envoyé comme ambassadeur à Madrid. Quand
le duc de Bourbon devint ministre, il se re-

tira dans ses terres pour rédiger ses mé-
moires. Le manuscrit sortit des mains de la

famille pour devenir prisonnier d'État au
ministère des affaires étrangères; cependant,
Duclos et Marmontel en eurent connais-
sance. Choiseul les prêta à Mmo Du Deffand

;

ils parurent par extraits, à partir de 1788,
mais l'édition complète ne fut donnée qu'en
1829 et 1830; la dernière est celle de M. Ché-
ruel. Saint-Simon excelle dans les portraits
de grands personnages, dans les tableaux de
la cour, à la mort des membres de la famille

royale : il est alors plein d'éloquence et de
coloris. Ses mémoires, malgré quelques in-

corrections, sont l'œuvre d'un écrivain de
génie. C'était un homme fort austère, infatué

de sa noblesse, violemment hostile aux par-
lements.
SAINT-SIMON (Claude-Henri, comte de)

(1760-1825), de la famille du précédent, de
la branche de Sandricourt, économiste, fon-
dateur d'une secte socialiste; il prit part à la

guerre d'Amérique (1719), se ruina par de
fausses spéculations sur les biens nationaux,
et fut dupé par son associé, le comte de Re-
dern (1790-1797); il fonda alors cette école
industrialiste qui voudrait réorganiser la

société par le remaniement de la religion,

de la famille et de la propriété, la généra-
lisation des ressources communes et l'asso-

ciation des travailleurs. Découragé de son
insuccès, il tenta de se suicider (1823), et

ne perdit qu'un œil ; il reprit alors courage
et mourut entouré de nombreux disciples.
SAINT-siMONIEN, IENNE (Saint-Si-

mon)^. Partisan des doctrines économiques
et religieuses du comte Claude-Henri de
Saint-Simon. Les principaux saint-simo-
niens, soit du vivant du comte, soit après sa
mort, furent Augustin Thierry, Auguste
Comte, Olinde Rodrigues, Léon Halévy,
Bazard, Enfantin, Bûchez, Carnot, Michel
Chevalier, Pierre Leroux, Jean Reynaud,
E. Pereire, Félicien David, Guéroult, Char-
ton. — -/1((/'. Qui appartient à la doctrine
de Saint-Simon : L'école saint-simonienne.
SAINT-SIMONISME [Saint-Simon), sm.

Doctrine économique, sociale et religieuse,

professée par le comte Claude de Saint-
Simon et par ses adeptes; à cause de ses
tendances naturalistes et fatalistes, elle a
exercé une influence longue et secrète sur
la philosophie de l'histoire et la philoso-
phie sociale. Selon le saint-simonisme, la

« chair, frappée au moyen âge d'un injuste
anathème », doit étre« réhabilitée «

; le bien-
être matériel doit être assure dans la vie pré-
sente; enfin, comme a dit Condorcet, « le

sort de la classe la plus malheureuse et la

plus pauvre, de celle qui est vouée aux tra-
vaux matériels, doit être amélioré. » Saint-
Simon croit que cette amélioration aura lieu
d'après une loi de progrès nécessaire qui est
la règle de l'histoire. Quant au moyen de
réaliser la meilleure forme sociale, Saint-
Simon le trouve dans l'organisation par voie

d'autorité. La liberté est sans valeur à ses

yeux, parce que l'univers physique est fata-

lement régi par des lois mathématiques, et

que le mouvement des idées et des nomme*
est non moins fatal dans sa marche irrésis-

tible. Saint-Simon prétendit successivement
organiser la société par la science (d'où le

positivisme), par l'industrie, enfin par une
religion nouvelle capable de « forcer chacun
de ses membres a suivre le précepte de
l'amour du prochain. n Le prêtre, dans cette

religion, devait > relier la chair et l'esprit et

sanctifier l'une par l'autre. > La politique

saint-simonienne aboutissait donc à une hié-

rarchie théocratique; l'humanité était divisée

en trois clasM*, savants, artistes, industriels;

et les membres, dans chaque classe, étaient

hiérarchiquement soumis aux premiers des
industriels, des savants et des artistes. Les
chefs des classes devaient administrer les

besoins matériels et intellectuels de la société,

d'après cette formule de répartition : « A
chacun suivant sa capacité, à chaque capa-
cité suivant ses œuvres. » Enfin la femme
recouvrait tous ses droits civils et politiques
pour seconder le progrès général. Le saint-

simonisme se rapprochait du communisme
par la négation du droit d'hérédité et l'attri-

bution de la justice distributive à l'autorité,

qui juge de la capacité et des œuvres de
chacun pour lui assigner sa fonction et sa
rémunération. Les saint-simoniens arri-

vaient donc à supprimer la liberté et même
à établir un despotisme déguisé. La société

moderne, en effet, ne se propose pas de dis-

tribuer les choses d'après le mérite des per-

sonnes; elle se contente d'assurer l'égalité

des libertés entre les contractants. Le saint-

simonisme ramenait la société en arrière,

au lieu de la faire progresser. Après la mort
de Saint-Simon, les saint-simoniens prirent
pour chef Enfantin, qui porta le nom de
Pire; comme il voulait faire de la femme
l'égale de l'homme et constituer le couple
prêtre, il y eut scission entre ses partisans
et ceux de Jean Reynaud. Enfantin et ses

fidèles se retirèrent à Menilniontant pour y
vivre en commun dans le travail et la pré-

dication. Traduits en justice, le 27 août 1832,
pour avoir violé la loi qui défendait les réu-

nions de plus de vingt personnes, ils furent
condamnes à la prison. L'association était

dissoute ; mais elle avait donné le branle au
mouvement socialiste.

SAÏQUE (turc chàina), if. Sorte de na-
vire dont les Grecs et les Turcs se servaient

au xvii et au xviii e siècle.

SAIS, ancienne capitale du Delta du Nil,

en Egypte; séjour des princes de la xxiv°et
delà xxvi e dynastie, alliée des Grecs, la seule

qu'aient assez bien connue Hérodote et Dio-
uore de Sicile, et qui commence à Psamétik.
— Aujourd'hui village de Sa-el-Hadjar. —
Dér. Saïte.
SAISI, IE (saisir), adj. Empoigné subite-

ment.
|i
Sur quoi un huissier a pratiqué une

saisie : Meubles saisis.
\\
Qui a encore sur

soi : On arrêta le voleur saisi de la montre
volée.

||
Qui doit juger d'une affaire : Le tri-

bunal est saisi de la cause. — Fig. Atteint
subitement d'une maladie ou d'une émotion
profonde : Saisi de la fièvre. Saisi d'horreur.
— Sm. Le débiteur sur lequel l'huissier a fait

une saisie. || Tiers saisi, celui entre les mains
duquel on a fait une opposition.
SAISIE, spf. de saisir. Acte par lequel

un créancier, pour être payé, fait arrêter et

mettre sous la main de la justice, parmi huis-

sier, les meubles ou les immeubles de son
débiteur.

||
Saisie-arrét ou opposition, acte

par lequel un créancier arrête entre les mains
d'un tiers les sommes ou les effets mobiliers

appartenant à son débiteur pour faire ordon-
ner ensuite que les deniers ou le prix des
effets lui soient remis en déduction de sa

créance. Les objets saisis chez un tiers sont
vendus par ordre du tribunal, et le prix en
est distribué entre le saisissant et les ayants
droit. Par des considérations d'utilité publi-

que ou d'humanité, certains objets sont insai-

sissables; telles sont les pensions alimen-
taires.

||
Saisie- brandon, saisie des fruits

pendants par racines (V. Brandon). Elle ne
peut être pratiquée que dans les six semaines
précédant l'époque ordinaire de la maturité
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des fruits.
||
Saisie des rentes constituées sur

particuliers. A la différence des rentes dues

par l'Etat, qui sont insaisissables, les rentes

dues par des particuliers, sauf les rentes via-

gères et les pensions alimentaires, peuvent

être saisies par les créanciers porteurs d'un

titre exécutoire, qui, selon les cas, recourent

à la saisie-arrét ou à la saisie immobilière.
||

Saisie-exécution ou saisie mobilière, la saisie

des meubles du débiteur. La loi défend de sai-

sir: les objets nécessaires au coucher du saisi

et de ses enfants, les habits dont il est revêtu,

les livres, machines et instruments néces-

saires à sa profession jusqu'à concurrence

de 300 fr.; les effets d'équipements militaire
;

les outils nécessaires à la profession de l'ar-

tisan; les farines et menues denrées néces-

saires à la consommation du saisi et de sa

famille pendant un mois; une vache ou trois

brebis, ou deux chèvres avec la literie et la

nourriture nécessaire à ces animaux pendant
un mois. Avant de saisir, le créancier doit

avertir son débiteur par un commandement
de payer; vingt-quatre heures après, la saisie

peut avoir lieu. 11 doit être laissé un délai

entre la saisie et la vente, qui n'a lieu qu'après

des affiches et annonces dans un lieu public.

||
Saisie-gagerie, saisie des effets et des fruits

existant dans des bâtiments ruraux ou sur

une terre, opérée à la demande du proprié-

taire, pour loyer ou fermages à lui dus.
||

Soute immobilière, celle des biens-fonds

ui doit être précédée d'un commandement
e payer et ne peut avoir lieu que 30 jours

après. La vente se fait aux enchères, devant
le tribunal de première instance. La loi du
2 juin 1881 dispose que la saisie immobilière
transcrite cesse de produire son effet, si,

dans les dix ans de la transcription, il n'est

pas intervenu une adjudication mentionnée
en marge.

||
Saisie mobilière. (V. Saisie-exé-

cution.)\\Saisie-revendicat ion, acte par lequel

celui qui prétend un droit de propriété, de
possession légale ou de gage, met cette

chose sous la main de la justice, jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur le droit réclamé par
le saisissant. Elle est autorisée au cas de
vol ou de perte d'un objet mobilier, pen-
dant trois ans : en faveur du locateur à l'égard

des meubles garnissant sa maison ou sa

ferme ; au profit du vendeur d'un meuble
impayé, au cas de faillite. — Action par la-

quelle les employés des douanes, les fonc-

tionnaires de la police , etc. , s'emparent
provisoirement des choses qui sont l'objet

d'une contravention ou peuvent fournir la

preuve d'un délit), d'un crime : Saisie de
tabac de contrebande.

||
Capture d'un navire

neutre.
SAISINE [saisir), sf. Disposition de la

loi en vertu de laquelle les biens d'un dé-
funt appartiennent, dès l'instant de sa mort,
à ses héritiers légitimes. La saisine a été
imaginée, à l'époque féodale, pour soustraire
les tiefs et les censives aux droits de relief

et de rachat. Le vassal décédé était censé
avoir mis en possession ses héritiers de sa
succession, qui n'avaient plus à demander
au seigneur de la leur délivrer. Tel est le

sens de la maxime de droit coutumier : • Le
mort saisit le vif, son hoir plus proche et

plus habile à succéder. »
||
Cordages, dits

aussi risses, pour fixer une embarcation sur
le pont d'un navire.
SAISIR (bl. sacire, s'approprier), vt. Em-

poigner brusquement et vigoureusement :

Saisir quelqu'un au collet.
||
Prendre en main

un objet pour s'en servir ou le porter : Le
cavalier saisit la poignée de son sabre.— Fig.
Saisir l'occasion, en profiter pour agir. —
Sa/sir un prétexte, le mettre en avant pour
prendre une détermination ou se justifier.

||

S'emparer militairement : Dumouriez saisit
les défilés de l'Argonne.

||
Rendre cohérent :

La flamme saisit la pâte. — Fig. Apercevoir
d'un coup d'oeil : Saisir le reliefd'un terrain.
— Fig. Comprendre : Saisir un raisonnement.
Il
Assaillir, impressionner subitement et vive-

ment. envahir : Le froid, la fièvre, le déses-
poir l'a saisi.

\\
Opérer une saisie judiciaire

ou de police : Saisir un mobilier, des mar-
chandises de contrebande.

|| Rendre posses-
seur : Un jugement t'a saisi de ce legs.

||

Saisir un tribunal d'une affaire, la lui défé-
rer. — Se saisir, vr. Se prendre corps à corps.

||
Éprouver une grande et subite émotion de

joie, de douleur, etc. : Il se saisit en appre-
nant cette nouvelle.

||
Se saisir de, se rendre

maître, s'emparer de : lajustice se saisit des

coupables.
||
Se saisir d'une a /faire, s'en attri-

buer la connaissance, en parlant d'un tri-

bunal. — Dér. Saisie, saisissant, saisis-

sante, saisine, saisissable, saisissement. —
Comp. Dessaisir, dessaisissement, insaisis-

sable.

SAISISSABLE (saisir), adj. 2 g. Compré-
hensible.

||
Qui peut être saisi judiciaire-

ment.
SAISISSANT, ANTE (saisir . a dj. Qui

cause un saisissement : Nouvelle saisissante.

— Adj. et s. Qui fait faire une saisie : Le
saisissait!, la saisissante.

SAISISSEMENT (saisir), sm. Action de
saisir. || Effet du froid sur le corps. || Toute
impression subite et très live : Saisissement
de joie, de douleur.
SAISON (1. stationem, semaille, temps où

l'on sème) , sf. Chacune des quai rc parties dans
lesquelles on partage l'année. Les saisons

sont déterminées par les deux équinoxes et les

deux solstices. — Le printemps est le temps
qui s'écoule depuis l'équinoxe du printemps
jusqu'au solstice d'été: il dure environ 92jours
21 heures. — LV7c s'étend du solstice d'été

à l'équinoxe d'automne; il dure environ
9.1 jours 14 heures. — L'automne commence
à l'équinoxe d'automne, et finit au solstice

d'hiver; il dure à peu près 89 jours 18 heures.
— L'hiver est le temps qui s'écoule entre le

solstice d'hiver et l'équinoxe du printemps;
sa durée est environ de 89 jours 1 heure. On
voit par les nombres cités que l'été est la

saison la plus longue, que l'hiver est la plus
courte, et que le printemps a plus de durée

que l'automne. Cette inégalité est due à la

forme elliptique de l'orbite solaire, et à la po-
sition que le grand axe occupe par [rapport
à la ligne des équinoxes et à celle des solstices.

Soit, en effet, PyAit la courbe que semble dé-

crire le Soleil autour de la Terre T placée
au foyer ; le segment yAn est plus grand que
le segment nPy ; le Soleil, d'après la loi des
aires, doit mettre plus de temps à parcourir
le premier arc que le second; donc le prin-
temps et l'été réunis doivent durer plus que
l'automne et l'hiver. D'ailleurs, c'est en été

que l'astre passe à l'apogée A: c'est en hi-

ver qu'il passe au périgée P. On comprend
comment cette disposition de la ligne des
absides rend l'été plus long que le prin-
temps, et l'hiver plus court que l'automne,
puisqu'elle rend le secteur S'Tn plus grand
que le secteur yTS', et le secteur PTy plus

petit que le secteur nTP.
La distance du Soleil à la Terre ne varie

pas fort sensiblement, et on peut regarder
la quantité de chaleur que la Terre reçoit du
Soleil, à un instant donné, comme' étant
constamment la même. Mais cette chaleur
se perd par voie de rayonnement, et l'on

observe que la température moyenne du
globe reste staiionuaire. Or la chaleur so-
laire se distribue fort inégalement à la sur-
face de la Terre, aux diverses époques de
l'année; elle varie pour un même lieu avec
les saisons, et pour une même époque avec
la latitude; car, pour un lieu déterminé, la

quantité de chaleur reçue dépend de deux
causes : la hauteur du Soleil au-dessus de
l'horizon et la durée de la journée. On dé-
montre, en physique, qu'eu vertu des lois de
la chaleur, cette quantité de chaleur, reçue
sur une surface donnée, est proportionnelle
au sinus de l'angle d'incidence, c'est-à-dire

au sinus de la hauteur du Soleil au-dessus

de l'horizon ; et l'on comprend aussi que
plus le jour est long, et plus, toutes choses
égales d'ailleurs, elle doit être considérable.
Après avoir examiné comment varie la hau-
leur méridienne du Soleil en un lieu déter-
miné de la Terre, aux diverses époques de
l'année, on trouve les résultats suivants :

Pour l'habitant de l'équateur, cette hauteur
varie; elle commence par être de 90° (aux
équinoxes, le Soleil passant au zénith) et

finit par être de 66» 32' 45" (aux solstices).

Cette hauteur du Soleil étant toujours con-
sidérable, la chaleur doit être fort intense
sous l'équateur. Sous la zone torride, le So-
leil passe aussi deux fois au zénith dans
l'année. Les hauteurs méridiennes sont très

grandes pendant le printemps et l'été, et

elles le sont moins, sans cesser cependant
d'être supérieures à 43° 8', en automne et en
hiver. C'est ce qui explique la forte tempé-
rature qui a lieu dans cette partie du globe,

surtout pendant les deux premières saisons.

Sous le tropique, au solstice d'été, le Soleil

est au zénith; la hauteur va ensuite en di-

minuant depuis[90° jusqu'au solstice d'hiver,

où elle descend à 43"o'3U". La température
doit donc y être moins élevée que dans le

voisinage de l'équateur. Sous la zone tem-
pérée, la plus grande hauteur a lieu au
solstice d'été, la plus petite au solstice

d'hiver, et elles sont fonctions de la latitude

du lieu. Le Soleil s'élève moins haut que
dans la zone torride; la température doit

être plus tempérée. En outre, la hauteur
n'est jamais nulle ; mais elle est, à une même
époque, d'autant plus faible que la latitude

est plus grande; donc la température doit

s'abaisser à mesure que l'observateur se

îapproehe du cercle polaire. Sous le cercle

polaire boréal, de l'équinoxe au solstice

d'été, la hauteur croit de 23° 27' lu" au dou-
ble de cette valeur, et décroit ensuite en sens

inverse, du solstice à l'équinoxe d'automne.
Pour les deux autres saisons, elle continue
à décroître jusqu'au solstice d'hiver, où elle

devient nulle; puis elle reprend des valeurs
comprises entre et 23° 27' 15'', du solstice

à l'équinoxe. On voit donc que l'habitant du
cercle polaire reçoit le maximum de chaleur
au solstice d'été'et qu'il n'en reçoit pas du
tout au solstice d'hiver, que d'ailleurs il en
reçoit moins que celui de la zone tempérée.
Sous la zone glaciale, la hauteur est encore
moindre, à toute époque, que sous le cercle

polaire: mais, de mas, après l'équinoxe d'au-

tomne, lorsque la hauteur est nulle ; à partir

de ce moment jusqu'au solstice d'hiver, et

du solstice jusqu'au moment où la déclinai-

son D redevient égale à 90° — la latitude,

le Soleil ne parait plus sur l'horizon. La
température doit se ressentir fortement de
cette absence, d'autant plus longue que la

latitude du lieu est plus grande. Il est vrai

que, par contre, vers le solstice d'été, le

Soleil ne se couche pas dans ces régions;

mais, comme il ne s'élève jamais à une
grande hauteur, la longue durée du jour est

loin de compenser sa faible élévation. En-
lin, pour l'habitant du pôle, la latitude vaut
90°, et la hauteur égale la déclinaison du
Soleil. Ainsi, le Soleil ne s'élève jamais au-

dessus de l'horizon à une hauteur plus
grande que 23° 27' 15", et, quoiqu'il reste vi-

sible pendant six mois consécutifs, on com-
prend que la température, même au solstice

d'été, doit être fort basse; à plus forte rai-

son en sera-t-il ainsi pendant les six mois
de nuit. Il résulte de la que la hauteur mé-
ridienne du soleil diminue, pour une même
époque de l'année, à mesure que la latitude

augmente; par conséquent, la température
doit s'abaisser à mesure que l'on s'avance

vers des régions de plus en plus septentrio-

nales. En outre, les saisons les plus chaudes
doivent être le printemps et l'été; et les plus

froides, l'automne et l'hiver. Enfin, à des

époques également distantes d'un solstice,

la déclinaison étant la même, les hauteurs
méridiennes sont les mêmes pour un même
lieu. On a raisonné dans l'hypothèse où
l'observateur habite l'hémisphère boréal de
la Terre. Pour l'habitant de l'hémisphère

austral, les saisons sont interverties, ses

hivers sont les étés du premier et inverse-

ment.
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La durée de la journée est lu teconds

eau»» des variation* de lu température, |ll

semblerait que, pour un habitant de nos
régions tcinpei >

;.s boréales, le Bolstice d'été

di \\ raii être l'époque de la lempérature la

plus élevée, et le solstice d'hiver celle de la

température la plus basse, puisque c'est a

ces époques que les deux causes ont l'in-

fluence la plus grande on la plus faible. 11

semblerait aussi qu'à des distances égales

d'un solstice, la bailleur méridienne et la

durée du jour redevenant les mêmes, la

température deTrail aussi redevenir la

même : il devrail taire aussi chaud un mois
avant le solstice d'été qu'un mois après, aussi

froid au 20 novembre qu'a» 20 janvier. Or,

on sait qu'il n'en est pas ainsi, que l'été est

plus chaud que le printemps, et l'hiver plus

troid que l'automne. La cause de cette ano-
malie apparente est le temps que la terre

met à s'échauffer sous l'action des rayons
solaires, et à se refroidir par le rayonne-

ment. Ainsi, après le solstice d'été, la terre,

déjà échauffée par les longues journées de
la tin du printemps, recevant encore de très

grandes quantités de chaleur, continue à

réchauffer de plus en plus; mais, à mesure
que l'été s'écoule, le rayonnement augmentai
et il arrive un moment où le sol perd ainsi

toute la chaleur qu'il reçoit; à partir de cet

instant, les quantités de chaleur reçues

allant toujours en décroissant, c'est le rayon-
nement qui l'emporte et la température
diminue. Elle s'abaisse ainsi progressive-

ment pendant le reste (le l'été et pendant
l'automne. Après le solstice d'hiver, le soleil

remonte lentement vers l'equateur, la durée
des jours augmente insensiblement; mais
la faillie augmentation de chaleur qui en
résulte B6 suffit pas pour contre-balancer les

pertes produites par le rayonnement : la

température continue donc à s'abaisser jus-

qu'à ce que le rayonnement, qui diminue, et

la chaleur, qui croit, produisent des effets

égaux et contraires. Bientôt le sol gagne
plus qu'il ne perd, et la température com-
mence à s'élever lentement et progressive-

ment. C'est ainsi que le maximum et le mi-

nimum de la température de chaque année
n'ont lieu qu'environ un mois après chaque
solstice. C'est pour cela que l'été, profitant

delachaleur recueillie pendant le printemps,
est plus chaud que cette dernière saison,

précédée par l'hiver; et que l'hiver, à son
tour, précédé de l'automne, est plus froid

que cette saison, qui a suivi l'été. C'est par
une raison analogue que le maximum de la

température du jour n'a pas lieu à midi,
mais vers deux heures de l'après-midi, tan-

dis que le minimum a lieu vers deux heures
du matin, l'ourlant, en un lieu donné, les

variations de la température ne présentent
pas une régularité aussi absolue; elles su

bissent aussi l'influence d'autre* cause» : les

vents, les chaînes de montagnes, la distri-

bution des terres et des eaux à la surface du
globe. On étudie ces dernières causes en
météorologie.
Le soleil reste huit jours déplus au-dessus

de l'equateur qu'au dessous. Nos saisons
chaudes sont ainsi plus longues que nos
saisons froides; c'est l'inverse pour nos an-
tipodes. Pour cette raison , l'hémisphère
boréal reçoit un peu plus de chaleur que
l'hémisphère austral. D'un autre coté, le

périgée a lieu en hiver, et l'apogée en été.

Par suite, le soleil est plus près de nous au
1 er janvier qu'au 1 er juillet, ce qui rend nos
étés un peu moins chauds et nos hivers un
peu moins froids ; c'est l'inverse dans l'autre

hémisphère.
La variation de la température pour un

lieu déterminé et celle de la durée du jour
sont dues à l'obliquité de l'écliptique. Si
l'écliptique était confondue avec l'equateur,

le soleil chaque jour décrirait ce grand
cercle, la température serait partout inva-
riable; elle serait brûlante sous la zone tor-

ride, tempérée comme le printemps dans
nos régions, glaciale aux pôles : c'est à peu
près le cas de la planète .lupiter.

||
|Le mo-

ment de l'année où domine un certain état
de l'atmosphère : La saison pluvieuse, l.u

saison sèche.
||
La saison nouvelle, le prin-

temps.
Il
L'arrièi-e-saison,l& lin de l'automne

et le commencement de l'hiver. || Lu belle

saison, la partie de l'année où l'on s'attend

à avoir du beau temps, || La mauvais)- sai-

son, la partie de l'année où l'on s'attend au
mauvais temps.

||
La movle-saison . l'époque

où la terre ne produit rien. — Kig. Tempe
pendant lequel chôme une industrie.

||
Temps

de l'année où l'on se livre à un travail agri-

cole spécial, où l'on recueille un produit

agricole donné : La saison de» vendange»,
|j

La sa/son est avancée, les fruits sont plus

mûrs qu'ils ne le sont ordinairement à pa-

reille époque.
||
Le temps où une chose se

fait le plus avantageusement : C'est lu saison

d'acheter cette denrée.
\\
Moment favorable :

Conseil» hors île saison, donnés à contre-

temps.
||
Temps pendant lequel une eau mi-

nérale est la plus efficace : La saison des
eaur de Harrr/es dure ilu 1' I juin ou l.'i sep-

tembre.
Il
Chaque âge de la vie : La saison

des //loisirs, la jeunesse; la dernière saison,

l'arrière-saison, la vieillesse.— Dér. Saison-

nière,

*SAISONNIÈRE («atson), adj. f. Parti-

culière à une saison : Maladie saisonnière.

baissai:, (464 hab., ch.-l. de c. de l'arr.

de Carcassonne (Aude).

SAISSET (Emile), 1813-186.'!, membre (le

l'Académie des sciences morales et politi-

ques, philosophe, traducteur de Spinosa et

de saint Augustin.
SAÏTE (Sais\ adj. S g. Qui est de Sais;

qui appartient aux dynasties établies en cette

ville.

* sajou. (Voir Sapajou.)
SAKALAVES, peuplade nomade de la

côte occidentale de Madagascar; ils sont
d'origine malaise et mélangés d'Arabes

;

comme ils étaient protégés par la France
depuis 18i2, ils ont été poursuivis par les

Hovas; la France a du intervenir en leur

faveur, en 1883.

SAKALOU ou SOKOTO, 20 000 hab., ca-

pitale de l'Etat de Haoussa, entre la Rima,
le Niger et la Bénoué, dans le Soudan cen-
tral. La population est de race peule.

SAKARIA, ancien SANGARIOS, 600 kil.,

fleuve de l'Asie Mineure, qui descend de
l'Elma-dagh, passe près d'Angora, et se

jette dans la mer Noire, après un cours très

sinueux. Parmi les nombreux affluents de ce
fleuve, citons le Poursak (ancien Thymbres),
qui passe à Kutàieh.
*SAKI, im. Boisson enivrante qui con-

tient de 18 à 25 pour 100 d'alcool, et qu'on
obtient en Chine, au Ja-
pon, à Siam, en faisant
fermenter le vit ; elle res-

semble à i'orack.
||

Groupe de singes,
nombreux en gen-
res et en espèces,
qui habitent les

contrées que tra-

versent le fleuve

des Amazones et

SAK i
l'Orenoque. Leur
régime se rappro-

che de celuides insectivores
; certains Cientre

eux ne se nourrissent même que d'insectes.

Leur fourrure est peu touffue et leur queue,
longue et bien garnie, leur sert pour se ga-
rautir le cou du troid. Ce sont des animaux
de petite taille.

*SAK1EII (mot arabe', sm. Pompe à cha-
pelet, mue par un buffle ou un âne, pour
déverser l'eau du Nil dans une rigole et

irriguer les cultures durant la saison sèche
(Egypte).
SAKK.MtAII, village d'Egypte voisin de

Cizeh
; vaste nécropole et pyramide à degrés

de Kô-Komé. élevée par Ouénéphés, roi de
la première dynastie.

1. SALADE (saler), sf. Mets composé
d'une ou de plusieurs herbes, d'un ou de
plusieurs légumes, assaisonné avec du sel.

du poivre, du vinaigre.de l'huile et parfois

de la moutarde : Salade de lailue, de mâche.
||
Herbe destinée à faire de la salade : Cueillir

une salade.
||

Fruits, viandes ou poissons
assaisonnés comme une salade : Salade de
concombres, d'anchois, de volailles. — Salade
d'oranges, tranches d'oranges assaisonnées
avec du sucre et de l'eau-de-vie.

|j Salade
vussc, mélange de légumes, de homards et de

"VF

crevettes fortement épicé.— Dér. Saladier.

t. BALADE du lat. cselata, ciselée,

sous-ent. cassis, cas-

que), sf. Casque qui
commença à être en
usage dans les pre-

mières années du
xiv° siècle

et remplaça
le bassinet.

Il avait un
couvre-nu -

SALADE 1.1*1 " ne V1 "

sière et une
mentonnière dite haviève; à la partie supé-
rieure, il était arrondi. (V. Tête.

*SAI,Al)i:iM> mot espagnol
,
sia. l 'sinede

la l'Iata et de l'Uruguay où l'on sale la viande
des bo'ufs. Le plus vaste saladevo de 1 Uru-
guay est celui de Fray-Hentos (0000 hab.).

ville fondée en 185!) par l'Allemand Giehert
pour la préparation de l'extrait de viande,

d'après la méthode du chimiste Liebig.
SALADIER salade 1 | six. ier.sm. Plat où

l'on sert la salade. ||
Panier à jour dans lequel

on secoue la salade aprèsqu'elle a été lavée.
BALADIN (Malek-an-Nasz-Salah-Eddyn,

dit . 1137-1193, l'un des plus grands souve-
rains de l'Islam ; vizir d'Adhed-l.edinillah, il

mit fin au califat d'Egypte (1171), et fut le

premier sultan ayoubite de II Syrie et de
l'Egypte. Il s'empara de Jérusalem en 1187

et résista aux chrétiens commandés par Ri-
chard Cœur de Lion et Philippe-Auguste)
lors de la m c croisade. — Déi*. Satadine.

* BALADIN E ihmkï. Impôt du dixième
établi dans deux assemblées de prélats, ba-

rons et seigneurs, convoquées à Paris, par
Philippe-Auguste, roi de France, et an Mans,
par Ilenri II, roi d'Angleterre (1188), sur les

revenus et biens meubles de ceux qui ne
prendraient point part à la troisième croi-

sade contre Salailin. Cette dime, perçue
avec rigueur, produisit des sommes considé-

rables ; le clergé lui-même y fut soumis ; seuls,

les ordres de Citeaux, des Chartreux, de Fon-
tevrault et les léproseries en furent exemptés.
SALADO (Rio), 1200 kilom., rivière de la

République Argentine, qui descend du pla-

teau de Salta et traverse les llanos de Tucu-
man; affluent de droite du Parana.
SALAGE (salei), stn. Anciennement, droit

sur le sel.
||
Action de saler; son résultat.

||

Action d'imbiber d'uu chlorure soluble ou
d'eau salée une feuille pour épreuve photo-
graphique.
SALAIRE (1. solarium, argent donné aux

soldats pour leur sel, sal, génitif salis), sm.
Argent donné en payement d'un travail, d'un
service : Le salaire d'un ouvrier. — Fig. Ré-
compense ou châtiment : Recevoir le, salaire
de son crime, — Le travailleur, qui n'a que
son travail pour vivre, ne peut attendre ej

perd le fruit de ce travail, si l'entreprise

échoue. C'est contre ce double inconvénient
que le salaire a été institué. D'un côté, c'est

une avance qui permet de vivre sans atten-

dre la répartition ; de l'autre, c'est une assu-
rance contre les risques de l'entreprise,

même au cas de la perte absolue du capital
engagé. Le prix du salaire varie, comme
toute valeur, selon la loi de l'offre et de la

demande. Plus le capital est considérable,
plus la demande de travail augmente, plus
les salaires sont élevés. Le sort du salaire
est donc celui du capital : ce qui frappe le

capital, frappe aussi le travail. — L'action
des ouvriers, pour leur salaire, se prescrit

en justice par six mois. — Dér. Salariat,
salarier, salarié, salariée.

SALAISON (saler), sf. Action de saler une
viande, des légumes, etc., pour les conserver
longtemps : Lu salaiton d'un porc. | Viande
ou poisson salé : Les marins virent surtout
de salaisons.— L'abus des salaisons engendre
le scorbut. Les viandes salées perdent nota-
blement de leur valeur nutritive ; la saumure
dans laquelle elles baignent leur fait quel-
quefois contracter des propriétés vénéneuses.
(V. Viande.)
SALAMALEC. arabe >«/«'«<, salut 4 ulvih,

sur toi . sm. Le salamalec ou salut des mu-
sulmans se fait : d'égal à égal n° 1, en por-
tant la main droite au turban, sans baisser

la tète. Le n° 2, avec plus de déférence, s'iu-
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SALAMANDRE

cline et laisse pendre le bras gauche le long

du corps. N° 3, lorsqu'il y a grande inéga-

lité de position, l'inférieur se courbe en flé-

chissant les genoux, de façon que la main
droite touche la terre.

||
Marques de politesse

exagérées : Faire des salamalecs.
SALAllAN'DRE(I.Mtem(rarfral,j/'. Genre

de batraciens à quatre pieds, à longue queue,

sans écailles, doués de la propriété de re-

produire un organe amputé ou mutilé. On y
distingue

la sala-

mandre
maculée,

Sjp*~°™~9pï-
j
noire
avec des
taches
j aunes
et roses,

qui ha-

bite les lieux humides des bois; le triton ou
lézard d'eau, qui vit dans les eaux douces
et stagnantes. Les pustules du corps de ces

deux animaux contiennent un violent poison

qui agit lorsqu'il est mêlé au sangouintroduit
dans l'estomac. Les anciens s'imaginaient

que la salamandre pouvait vivre au milieu

du l'eu et même l'éteindre. La salamandre et

les différentes espèces de tritons se rencon-
trent en Europe, et ils sont très communs
en France. François Ier avait pour emblème
une salamandre avec la

devise : Nulrisco et ex-

stinquo, j'y vis et je l'é-

teins (le teu). Ces sala-

mandres sont très nom-
breuses aux châteaux de
Fontainebleau, Saint-Ger-

main et Chambord ; on en
remarque aussi aux croi-

sillons du transept de la

cathédrale de Beauvais.
SALAMANQUE, 19 492

hab., ville d'Espagne dans
l'ancien royaume de Léon ;

université autrefois célè-

bre; pont romain de 17 ar-

ches sur le 'formés ; beaux
édifices des xv e et xvi« siè-

cles. — Victoire de Wel-
lington sur Marmont , le

22 juillet 1812, dite aussi

des Arapiles.
SALAMINE, île grecque i

du golfe d'Egine, dite au-
jourd'hui Koulouri; d'après la légende, elle

fut gouvernée par Télamon; durant la se-

conde guerre médique (480 av. J.-C), la flotte

grecque,commandée parThémistocle, fut vic-

torieuse des innombrables vaisseaux perses

rassemblés par Xerxès dans le détroit qui

sépare Salamine du continent. La tragédie
des Perses d'Eschyle contient un récit de cette

bataille.— Il ne faut pas confondre cette île

avec Salamine de Chypre, où la flotte athé-
nienne battit une flotte phénicienne en 449.

SALAMMBÔ, divinité des Babyloniens et

des Assyriens, dont la fête était célébrée
avec de grandes marques de deuil ; on y voit

un surnom de Vénus, remplissant l'âme de
trouble et d'agitation.

SALANGA, SALANGANE (salamga. mot
de l.uçon), sf. Hirondelle des mers de la

Chine," dont le

nid, composé
d'algues ayant
subi une sorte

de digestion

,

est comestible
et sert à faire

d'excellents po- salangane
tages. Les sa-

langanes s'abritent dans des cavernes et
lixent leurs nids sur leurs parois; elles les
fixent aussi aux rochers qui bordent la nier.
On rencontre ces oiseaux sur les côtes de
la Chine, de Java et de Sumatra. (V. Hiron-
delle et Nid, t. II, p. 721.)
*SALANGE (salant), sm. Période durant

laquelle on tire du sel des marais salants.
*SALANQUE (1. sal, sel), sf. Nom, dans

le Roussillon, des terres imprégnées de sel

et voisines de la mer.
SALANT (saler), adj. m. D'où l'on tire le

sel : Marais salant. Puits salant. — Sm.

Terre voisine de la mer et recouverte d'ef-

florescences salines.

Les marais salants (V. la gravure Ma-
rais) 'ont été creusés dans les terrains bas
des côtes de l'océan Atlantique pour recueil-

lir le sel par l'évaporation des eaux de mer.
Dans les marais salants on profite du phéno-
mène des marées pour emmagasiner l'eau

de mer à une hauteur supérieure au niveau
moyen et l'on n'a pas besoin, comme dans
les sa/iiis du Midi, de machines élévatoires;

mais la fréquence des pluies et la diminution
de la chaleur solaire y rendent la récolte fort

précaire. Les principaux marais salants de la

France se repartissent en cinq groupes :

1° Celui du Morbihan, au S. de Vannes : à
Carnac, Sai'zeau, Auray. 2° Celui de la Loire-
Inférieure, de l'embouchure de ce fleuve à
celle de la Vilaine : à Saint-Nazaire, au Pou-
liguen, au Croisic, au Bourg-de-Batz, à Gué-
rande; ceux qui exploitent ces marais sont

dits paludiers. Au delà de la Loire sont les

marais de Bourgneuf-en-Retz. 3° Le groupe
de la Vendée, dans l'île de Noirmoutiers : à
Bouin,à Beauvoir, à Saint-Gilles, la Gachère
et les Sables d'Olonne. 4° Le groupe de la

Charente-Inférieure, à Marennes, Brpuage,
Arvert, la Tremblade, dans les iles de Ke
(Ars et Saint-Martin) et d'Oléron (Saint-

Pierre). 3° Le groupe de la Gironde : àSoulac,
au Verdon, et sur le bord septentrional du

bassin d'Arcaclion. De la Loire à la Gironde,
ceux qui exploitent les marais ne] sont plus

dits paludiers, niais sauniers.

Sur les côtes de la Charente-Inférieure, on
choisit, pour faire le sel, un terrain bas dans
un ancien relais de mer, et on le creuse au-
dessus du niveau des marées liasses. La terre

extraite sert à former les chaussées qui di-

visent le marais en bassins. Le premier ré-
servoir d'un marais s'appelle jas (vasière,

dans la Loire-Inférieure) ; l'eau y arrive par
un chenal ou élier, généralement navigable;
le jas est séparé de la mer par une pelite

digue revêtue de pierres sèches. Cette digue
est percée d'une ouverture, dite varainne,
fermée par une vertelle, comme une bonde
d'étang. La raraigne est ouverte aux grandes
marées de mars; on la ferme quand la mer
baisse, et l'on retient ainsi les jas pleins

d'eau. Cette eau passe, par des tuyaux de
bois dits couëts, dans les réservoirs ou co?i-

ches (cohiers, dans la Loire-Inférieure). Moins
il y a d'eau dans la couche, plus elle s'é-

chauffe. L'eau parcourt quatre fois la lon-

gueur de la conche en divers sens, puis entre

dans le mort(fares, dans la Loire-Inférieure),

par un canal de bois dit âme d'eau. Le mort
est terminé par une élévation de terre ap-
pelée bossis ou bosse, qu'on sème parfois

d'orge, et où le sel est entassé en vaches
(meules allongées) ou pilots (meules coni-
ques). Du mort, l'eau passe dans la table

(aderne, en Loire-Inférieure), où elle sé-

journe plus longtemps et s'échauffe davan-
tage; de là, elle passe dans les méanls ou
muants, par les perluis. Ceux-ci sont formés
de planchettes enfoncées dans le sol des
marais et percés de plusieurs trous bouchés
avec des chevilles. Quand l'eau manque
dans les muants, on tire les chevilles en com-

mençant par les plus hautes et en allant suc-
cessivement aux plus basses, jusqu'à ce que
la couche aqueuse soit d'épaisseur suffisante.

Le muant, large de 7 mètres, est divisé,

d'espace en espace, par de petites chaussées
dites croisées. Ou laisse l'eau séjourner dans
le muant jusqu'à ce que le temps soit pro-
pice pour faire le sel; on la fait entrer alors

dans les aire.? jusqu'à la hauteur de !J5 mil-
limètres, par les brassaux et les bouches
d'aires; ce sont de petites rigoles pratiquées
entre les aires, avec l'instrument ait palette.

Les airet ou foyers sont des carrés de 5 à
6 mètres de côté, où le sel se cristallise; leur

nombre dépend de l'étendue du marais :

quand il y en a une double rangée, avec
muants entre deux, le marais est dit à champ
double. Tous les petits chemins, toutes les

chaussées ont leur nom particulier; les

vettes sont les deux chemins bordant les ta-

bles du côté des aires. Vanternau sépare le

muant des aires; la vie ou vée est la chaus-
sée qui se dresse entre deux rangées d'aires

;

elle est un peu plus large que les autres; on
y fait égoutter le sel tiré des aires par pe-

tits monceaux dits pilvls. Les croix traver-

sent et divisent les aires; le lignon est une
double rangée d'aires; le demi-lignon se

compose d'une rangée unique. Ou compte la

valeur et le revenu des marais par livres,

composées chacune de 20 aires. Chaque livre

donnait', il y a vingt ou
trente ans, un revenu de
30 francs«environ. La cha-
leur solaire, les vents de
N.-E. et de N.-O. déter-

minent l'évaporation de
l'eau salée; au bout de 3 ou
4 heures, le fond des aires

rougit et une écume appa-
raît à leur surface. Cette

écume se dissipe peu à peu,
et sur l'eau s'étend comme
une mince glace île petits

cristaux; ce sont des grains
de sel en formation; on
brise cette glace, qui se

précipite au fond. Pour
avoir du sel blanc, il faut
enlevercette glace,comme
la crème du lait; ce sel

ainsi recueilli conserve
pendant plus d'un an une
odeur forte et agréable de
violette; c'est le plus es-

timé de tous les sels connus.
Pour entasser le sel, le saunier rompt cha-

que jour le voile ou glace dont nous avons
parlé, et le brasse dans les aires, pour que
les grains se joignent et grossissent. Le sel

égoutté sur la vée est porté sur les bossis; on
l'y entasse en pilots recouverts de terre glaise

mêlée de chaume, pour l'abriter contre les

pluies de l'hiver.

Les principaux outils du saunier sont : La
bogue, le bouquet, la ferrée, pour enlever les

boues amassées durant l'hiver, couper les

terres, dresser les marais; Yélole, dont le

manche est dit simoche, sert à tirer la rase
du marais qu'on lime; le rouable, formé
d'une planche d'un mètre de long adaptée
perpendiculairement à un long manche, sert

à tirer le sel sur la vée. Les essaqères sont
employées à porter le sel des vées sur les

bosses. On ne l'ait de sel que du solstice d'été

au mois de septembre, par un temps sec et

chaud; si la pluie survient, tout est gâté : il

faut laisser égoutter l'eau douce, avant de
reprendre, le travail ; mais cet accident est

rare, parce que les sauitiers prévoient lo

temps, comme les marins. La production du
sel est fort en décadence sur les côtes de
l'Océan, à cause de la concurrence des sa-

lins de la Méditerranée et des salines de l'E.

* SALARIAT (salaire), s7n. Condition d'une
personne qui vit de son salaire. (Néol.)

SALARIÉ, ÉE (pp. de salarier), adj. Se
dit d'un ouvrier, d'un employé à qui l'on

paye un salaire dont il vit.

SALARIER (salaire), vt. Payer un salaire

à un ouvrier, à un employé, pour rémunérer
son travail, sou service.

SALARS OU PONT DE SALARS, 1310
hab.,ch.-l.de c. del'arr. de Rodez (Aveyron).

SALASSES, peuple celto-ligurieu habitant
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levai u'A'iste, dans les Alpes Penninea. Au-
guste t'iocorpora dans la Gaule Cisalpine.

SALAUD, AUDE sale i six. péjoratif

amt\ adj et « Calai, celle qui Ml sale.mal-

propre. Mot grossier et injurieux.)

su.mus, -lus: hab., oh.-l. de c. de l'arr.

do Romorantin (Loir-et-Cher); oh. de fer

d'Orl., combat du " ilec. ÎSIO entre les trou-

pes de Bourbaki et colles des Prussiens.
SALUÉ, H.) hab., tort sur la rive gauche

du Sénégal, i l'une des extrémités de l'île

Morfll: cn.-l. de cercle, arr. de liakel.

sale (V MA..««/». trouble, terne), adj. tg.
Malpropre, plein d'ordures : Linge, appar-

tement '»/''
U Grii foie, gris terne. — Fig;.

Contraire à la modestie : Propos tôles.
||

Contraire à l'honneur, à la délicatesse, à la

probité: Conduite taie. || Se dit, en peinture,

des tons brouillés, mal tondus, manquant
de fraîcheur,— Dér. Salement, saleté, salir,

salissant, salissanti . wsrtsjon, salissure, sa-

iaml. saligaud, taligaude.
SALÉ, port du Maroc, annexe de celui

de Rabat; autrefois repaire de corsaires
très redouté.
SALE, ÉE .sillet), adj. Qui contient du

sel en dissolution.
j| Eau salée, la plaine

saléi . la mer. || Où on a mis trop de sel :

Mets sale.
||
Que l'on conserve en y incor-

porant du sel : Viande talée, -- fig. Plein

d un esprit piquant.
||
Trop libre : Épigitimme

saler.
||

Excessif: Punitian salit (Pop.) —
Sin. Viande de porc salée.

Il
Petit salé,

viande de porc nouvellement salée.

salé (GRAND LAC), grand lac des

États-Unis, de plus de 100 lieues de pour-
tour, sur ie plateau de l'Utali. Les Mor-
mons se sont établis sur ses bords et y ont
tonde la Great Sait-Laie city. L'eau, comme
celle de la mer Morte, en est si dense, que
le corps d'un homme n'y peut sombrer. Il

tant gravir le sommet des montagnes envi-

ronnâmes pour trouver du bois de ebauffage.
*SALÈ(iRE (I. sal, sel), sm. Gros mor-

ceau de sel provenant d'une saline que les

fermiers suspendent dans une étable pour le

taire lécher par leurs bètes.

SALEICII, 1121 hect.dont 147 sont dé-
boisés Foret domaniale de la Haute-Ga-
ronne, peuplée de hêtres et de chênes.
SALEIX, 1 117 hect., dont 833 sont déboi-

sés. Forêt domaniale de l'Ariège, peuplée
de belles et de sapins.

SALEL (Huoues) (1501-1553), poète, tra-

ducteur en vers des dix premiers livres de
[Iliade
SALEM, le plus ancien nom de Jérusalem.
SALEM, 30 000 hab., port du Massa-

chusetts (États Unis), qui arme pour la

grande pèche.
* SALEM (mot hindou), sm. Toile de

ci.toc unie, teinte en bleu foncé, qu'on fa-

brique dans l'Inde, ainsi qu'en France et en
Angleterre, pour être expédiée dans l'Afrique

occidentale.

SALEM1HIIA, nom moderne du Pénée.
: V. ce mot.)

SALEMENT ; «</e + sfx. ment), adv. D'une
manière sale.

SALENCY, 723 hab., com. du cant. de
Noyon (arr. de Compiègne, Oise), où choque
année se fait le couronnement d'une rosière,

cérémonie instituée par saint Médarden 535.

SALENTE, ville de la Calabre fondée par
Idoméuée, exile de Crète. C'est la que Féue-
lon a placé l'idéale république de son 777c-

maifue, aussi clumériqueque celle de Platon
;

les habitants, divisés en castes, s'y distin-

guaient par le costume. — Dér. Salentint.
SU.EXTINS, peuple de la Terre d'O-

trante (Italie), regardé comme une colonie
Cretoise. Son territoire s'étendait des pos-
sessions de Tarente au promontoire Japy-
gium. On y remarquait les villes d'Uria, de
nanduna, de Cseltx,de Vereium, de Leuca,
de Brunduttum.
salep (ar. sahlab, renard), sm. Le bulbe

desséché de plusieurs espèces d'Orchidées
parmi lesquelles se trouvent les orchis mas-
eula, mono, fusea. latifàlia, etc., et certains
n,,/, et/s, tels que les oplirys apifera, arachni-
tes, sic. Les tubercules nous arrivent de la

Turquie.de l'Asie Mineure, de la l'erse, etc.;

on les fait bouillir longtemps dans l'eau jus-
qu'à ce qu'ils soient transformés en un mu-

TOME lit. — D1CT. I.ARIVE ET FI.EURY,

SALEP

cilage transparent qui est composé presque
exclusivement de gomme mêlée à une petite

quantité d'amidon.
On l'ait dessécher
celte mal 1ère ri ou
la réduit en gra-
nules irregiibers,

semi-transparents

,

ayant l'apparence

et la dureté de la

corne, et de couleur
jaunâtre. L'odeur
du salep est faible et

sa saveur est douce
et mucilagineuse.

U renferme une
substance sembla-
ble à la bassorine,

du tel de cuisine et

du phosphate de

chaux. Il jouit (lanstoutrOrient d'une grande

réputation, et on le considère tout à fait à

ton comme très nourrissant. En Europe, on
le donne aux phtisiques et aux convalescents

sous forme de potages, en bouillie ou en

gelée.

SALER (1. salare : de sal, sel), et. Assai-

sonner avec du sel. ||
Saler le pot, mettre

du sel dans le pot-au-feu. ||
Frotter, recou-

vrir de sel la viande crue, le poisson, etc.,

pour les conserver : Saler un porc, des ha-

rengs, — Fig. et Pop. Faire payer une mar-
chandise très cher. — Dér. Salant, sale',

salée, saleur, saleuse, salade, salaison, sa-

lière, saloir, salure, saleron, salage. —
Coin p. Dessaler, salicole.

SALERNE, 31 249 hab., ch.-l. de la pro-

vince de la Principauté Citérieure, dans le

compartimenta de Campanie; port ensablé;

archevêché; université; filatures; foires; au
S., ruines de Psestum dans une solitude

malsaine. Les princes normands y fondè-

rent au xi" siècle une école de médecine,

célèbre au moyen-âge.
SALERNÉS, 2814 hab., ch.-l. de c. de

l'arr. de Draguignan (Var) ; eh. de fer du S.

de la France; fabriques de draps, chapeaux
et faïences.

SALERON [salière), sm. Cavité de la

salière où l'on met le sel.

SALERS, 1013 hab., ch.-l. de c. de l'arr.

de Mauriac (Cantal; donne son nom à une
race bovine fort répandue dans le midi de la

France et célèbre par son aptitude à pro-

duire du travail, de la viande et du lait. Sa-
lera a conservé des maisons du moyen âge.

SALES (Louis, comte De) (1577-1654),
frère aîné de saint François de Sales; dé-

fendit Annecy contro les Espagnols et

Louis XIII et mourut en odeur de sainteté.

SALES. (V. François de Sales.)

SALES (Louis, comte de), frère du pré-
cédent.
SALETÉ [sale), sf. Qualité de ce qui est

sale : La saleté d'un laudis.
||
Choses sales,

ordures : Enlever tes saletés. — Fig. Qua-
lité de ce qui blesse la pudeur.

||
Parole,

image qui blesse la pudeur.
SALETTE-FALLAVAUX (LA), 607 hab.,

cant. de Corps (Isère), village célèbre par
le pèlerinage de N.-D. de la Salette; la

Vierge y aurait apparu, le 19 septembre
1846, à deux petits oergers, Maximiu et Mé-
lanie.

SALEUR, ElTSE [saler), s. Celui, celle

qui sale le poisson.

SALFORD, 218658 hab., faubourg de
Manchester, dans le comté de Lancastre;
lissage du coton et (le la soie.

*SALICAC.ÉESouSALIC.IXÉES:.w(h/c
,

s/pl. Famille de végétaux dicotylédones com-
posée des deux genres saule et peuplier. Ce
sont, comme chacun sait, des arbres ou des
arbustes dont les feuilles sont alternes, assez

étroites dans les saules, ovales dans les peu
pliers et accompagnées de deux stipules laté-

rales. Leurs fleurs -oui diolques et disposées
en chatons. Ceux-ci sont cylindriques et por-
tent un grand nombre d'écaillés à l'aisselle

de chacune desquelles se trouve une fleur.

La fleur mâle se compose, le plus souvent, de
deux étannnes a anthères biloculaires extror-
ses, et l'ouvrant par deux fentes longitudi-
nales. Pilles alternent avec deux glandes nec-
tarifères. Certaines espèces de saules ont un
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nombre d'étamines pouvant varier entre deux
et douze. Les Seurs femelles, également dis-

posées en ihalons, n'ont pas non plus de pé-

riaiilhe et se composent d'un ovaire supère

entouré' d'un disque; il ne renferme quune
seule loge et présente deux placenlas parié-

taux sur lesquels s'insèrent plusieurs ovules,

t'eiiv ci sont analropes. Le fruit est une cap-

sule a déhisceuce loculicide, renfermant plu-

sieurs graines sans a lbumeii, et entourées par

de longs poils soyeux. Cette famille étaitautre-

foia anedépendancede celle des Amen lacées;

quelques botanistes la rapprochent des Tarna-
ri.r.n considèrent lessaulescomme une l'orme

réduite de ces derniers végétaux. Les Sali-

cinées sont utiles surtout à cause de leur

bois, qui fait partie des bois blancs. 1,'écorce

de beaucoup d'espèces est employée a faire

des liens, et les jeunes rameaux, flexibles

et déliés, servent aux mêmes usages. L'é-

corce des Salicinécs renferme la salicine

et lui donne des propriétés qui l'ont fait em-
ployer contre les rhumatismes. Elle est aussi

considérée comme fébrifuge. Ce sont surtout

les saules qui jouissent de cette propriété:
les peupliers la possèdent, mais à un degré

plus faible.Le peuplier noir et celui du Canada
sont recherchés pour leurs bourgeons qui

laissent suinter une substance balsamique et

résineuse recommandée à ceux qui ont la

poitrine délicate. L'onguentpopu/eum lui doit

ses propriétés. Quelques espèces de peupliers

sont employées dans la teinture ; le duvet qui

recouvre les semences des saules et des peu-
pliers peut servir à fabriquer du papier, de
la toile, des nattes, des chapeaux, etc. Le
bois, découpé en fines lanières, sert à faire

des tissus avec lesquels on confectionne des
chapeaux.
sa lie Al m: (1. salix, saule), sf. Genre de

plantes dicotylédones de la fa-

mille des Lythrariées, dont
une espèce, la salicaire com-
mune, à fleurs purpurines en
épis, à feuilles semblables à
celles du saule, croit dans les

lieux humides et a des pro-
priétés astringentes.

SALICE, 549 hab., ch.-l.

de ede l'arr. d'A jaccio (Corse).

*SALICINE (l.»a/ix, saule),

st. Substance blanche cristal-

lisée, qui est le principe actif

de l'écorce du saule. On l'ob-

tient en épuisant l'écorce du
saule par l'eau bouillante; ou
l'a employée contre les fiè-

vres intermittentes légères. —
lier. Salicinées, saiicylate,

saliri/leux, salicylique, saii-

cylat, salicylol,

SALICOLE (1. sal, sel + salicaire
colère, cultiver , adj, ig. Qui
contient du sel : Terrain salicole.

||
Qui a

rapport à l'extraction du sel ; Industrie sa-

licole.

SALICOOUE [x), sf. Crevette. (Y. ce mot.)

SALICOR sm., ou SALICORNE (.r), sf.

Ou salicorne herbacée. Genre de plantes di-

cotylédones de la famille des Chénopodées
ui croissent sur les bords de la mer, et

ont les cendres sont riches en soude. Les
jeunes pousses se mangent en salade ou
confites dans du vinaigre, et sont un excel-

lent antiscorbutique dont on fait des con-
serves pour la marine.
* SALICULTURE1(1. sal, sel + cu/tura,

culture , sf. Production du sel par l'exploi-

tation des salines.

SALICYLAL (1. salicis, du saule + aldé-

hyde , sm. Liquide incolore, oléagineux, qui
possède une odeur agréablement aromatique
et une saveur brûlante. Il se trouve dans
l'huile éthérée que l'on obtient en distillant

avec de l'eau les fleurs de spirsea uhnaria,
de sjiir.ra digitata, lobala. filipendula, et

de crépis firlida. ainsi que les larves de
chrysomela populi. Le salicylal peut être

reproduit artificiellement par diverses mé-
ll iodes. Formule G 14 H" O*. On l'appelle aussi

acide salieyleux, hydrure de salicyle, aldé-
hyde salicylique.

* SALICYLATE salicine), sm. Tout sel

formé par la combinaison de l'acide salicy-

lique et d'une base. Il existe des salicylates

30
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neutres et des salicylates basiques.
||
Salicg-

laie de soude, saturation d'acide salicylique

par le carbonate de soude; il a des propriétés

antiseptiques et il est employé pour com-
battre la fièvre, la goutte, le rhumatisme.

SALICYLEUX (salicine ,
wlj. Acide sa-

licyleui, ie sahcylol.

SALICYLIQUE (I. salicem, saule 4- dési-

nence chimique ique), adj. 9 g. Se dit d'un

acide solide, incolore qui se dissout fort peu

dans l'eau froide, mais davantage dans l'eau

chaude, davantage encore dans l'alcool,

l'éther, la benzine, le chloroforme, et qui es)

très employé pour combattre la fermentation

et la putréfaction. Son emploi , même à

faible dose, pour la conservation des ma-
tières alimentaires, est répute dangereux.

On se sert de l'acide salicylique dissous dans
l'eau pour désinfecter les wagons à bestiaux.

On traite avec succès par l'aride salicylique

diverses maladies des animaux, telles nue
maladie aphteuse, sang de rate, diphtérie

des poules, couvain des abeilles, etc. L'acide

salicylique a été préconisé contre la goutte.

Ce corps existe dans les fleurs il.- tpiraa

ulmaria, mais on ne se donne pas la peine

de l'en extraire : on le prépare de toutes

pièces en partant du phénol et de l'acide

carbonique. L'acide salicylique a pour for-

mule chimique C 14 Il e Os
. Une des réactions

les plus caractéristiques de l'acide salicy-

lique est la coloration violette qui se déve-

loppe en présence du sesquichlorure de 6»r.

salicylol (salicine), sm. Acide blanc

cristallisé, qu'on obtient en traitant le phé-

nol, successivement
,
par la soude, l'acide

carbonique et l'acide chlorhydi ique.

SALIENS (1. salit, sauteurs : de taUre,

sauter), adj. et smpl. Flammes de .Mars, au
nombre de douze, chargés de garder les

anciles ou boucliers sucrés, dont le premier,

modèle des douze autres, était tombé du ciel

dans le palais de Numa. Au mois de mars,
ils faisaient une procession qui durait qua-
torze jours et dansaient en frappant leurs

boucliers et en chaulant les chants saliens.

SAL1E\'S \Sala, rivière, aujourddiui Ys-
sel), adj. mpl . Nom des Francs qui habi-

tèrent d'abord les rives de l'Yssel et que
l'on croit retrouver aujourd'hui dans les

Frisons. Constant leur permit en 342 de
s'établir dans la Toxandrie (pays des Tun-
gri),où ils furent bientôt maîtres de la con-
trée entre le Wahal et la Meuse. Julien les

battit en 337, mais se contenta de leur im-
poser un tribut. Ils essayèrent d'arrêter la

grande invasion
;

puis, avec Clodion, ils

entrèrent dans I empire et s'emparèrent de
Tournai (437), de Cambrai ,445':. Avec leurs

chefs Mérovée, Childéric et Clovis com-
mence l'histoire de France.
SALIÈRE (1. taiariam, de sel, pour le

sel), sf. Vase où l'on met le sel qu'on sert

sur la table : Vue salière renversée ne pro-
nostique pas un malheur.

||
Boite de bois

oit l'on conserve le sel, et qu'on accroche à

la cheminée pour la tenir sèchement.
||
Creux

au-dessus des yeux des vieux chevaux.
||

Creux qu'on voit au-dessus des clavicules

chez les personnes maigres.
SAL1ERI (Antoink) (1750-1825). compo-

siteur italien de grand talent. Il écrivit qua-
rante opéras et un nombre considérable de
morceaux religieux. Ses ouvrages les l)a-

naides, les Horaces et Tarare furent repré-
sentés à Paris.

SALIES-DE RÉARN, 6147 hab., ch.-l.

de c. de l'arr. d'Orthez (Basses-Pyrénées)
;

sources salées ( 28 chaudières ) donnant
9000 kilogrammes de sel par jour; bains
salés; ch. de fer du Midi.
SALIES-DE-SALAT, 1 008 hab., ch.-l.

de c., de l'air, de Saint-Gaudens (Haute-
Garonne); ch. de fer du Midi; sources sa-
lées; faïencerie.

*SALIFÈRE 1. soi, sel + ferre, porter),
adj. S g. Qui contient du sel gemme ou du
sel marin : Terrain salifère.
SALIFIABLE {salifier), adj. 3 g. -Se dit

de tout oxyde métallique qui peut se combi-
ner avec un acide pour former un sel.

SALIFICATION (salifier), sf. Produc-
tion chimique d'un sel ou d'un corps cris-

tallisé (vx).

SALIFIER (1. sal, sel + facere, faire),

vt. Transformer un oxyde en sel en le com-
binant avec un acide. (Chim.) — Se sali-

fier, rr. Etre transformé en sel. — Dér. Sa-
lifiable, salification.

SALIGAUD, AUDE (sale), s. Personne
sale, malpropre. (Pop.)
SALIGÉNINE (1, salix, saule + yvrri,:::.

procréation], sf. Autre nom de la salicine.

SALIGNAC, 1301 hab., ch.-l. de canl. de
l'arr. de Sarlat; truffes; fer hématite: châ-
teau du xme siècle qui appartint à la famille

de Fénelon.
SALIGNON il. sal, sel), «m. Pain fait avec

l'eau d'une fontaine salée et qu'on met dans
les colombiers pour altirer les pigeons.
SALIGOT (saligaud). sm. Nom vulgaire

de la macre ou trapu notant.
1. SALIN, INE I. sal, sel), adj. Qui con-

tient du sel ou qui est un sel : Substance sa
Une.

||
Qui a le caractère du sel : Goût

salin.
||
Qui croit dans un sol oit il y a du

sel : Plante saline. — Dér. Salin 2, sali-

nage, saline, satiner, salinité.

2. SALIN (1. sal, sel), sm. Marais salant
des cotes de la Méditerranée, alimenté, non
plus par la marée montante, mais par une
machine élévatoire. Ces salins se répartissent
entre six groupes : 1° celui du Yar, avec les

salins dTIyères (port Pothuaui, les salins des
Pesquiers et des Ambiers (près Toulon ; 2" le

groupe des Bouches-du -Rhône, avec les su lins

des Martigues. île Koz et de la Camargue;
3" le groupe du Gard, avec les salins de Pec-
cais et d Aiguës-Mortes ; 4" le groupe de
l'Hérault à Villeneuve, Frontignan, Ville-

roye, Baguas: 5" le groupe de l'Aude à Esta-
rac, Peyriac, Sigean ; li" le groupe des Pyré-
nées-Orientales à Cordes et à Durand. Ces
salins sont divisés en compartiments dits

rhini/foirs, qui forment plusieurs séries de
ha -si us : les parténements extérieurs, lespar-
ténements intérieurs, les tables salantes ou
bassins de dépôt. Comme la récolte du sel

ne se fait ici qu'une fois par an, le saunier
Surveille constamment ses réservoirs et pèse
le degré des eaux avec l'aréomètre de
Baume. Le sel est enlevé des tables par
blocs, réuni en javelles, puis entassé en ca-

melles. Les propriétaires des salins du Midi
étant constitués en compagnie, il leur est

plus facile d'écouler leurs produits qu'aux
petits sauniers de l'Aunis, aux paludiers de
Guérande. Les salins de Setubal en Portu-
gal, du hic Elton à l'embouchure du Volga,
du Kara-Boghaz sur la mer Caspienne, du
Grand Lac Salé, de la mer Morte, peuvent
être rapprochés de nos exploitations du
Midi.

j|
Mélange brut de divers sels qu'on

obtient eu faisant évaporer la lessive des
cendres végétales. Le salin des résidus de
betteraves des sucreries est très riche en
carbonate de potasse ou de soude. || Potasse
brute, recueillie au fond des chaudières,
après le lessivage des cendres.

SAUNAGE (du 1. sal, sel), sm. Opéra-
tion qui consiste à faire cristalliser le sel.

SALINATOR 'Makcus Livil's) , consul
romain qui, l'an 207 av. J.-C, et avec l'aide

de son collègue Claudius Néron, délit sur les

bords du Metaure Hasdrubal, qui venait au
secours de son frère Hannibal. Devenu cen-
seur, Livius établit un impôt sur le sel, d'où
son surnom de Salinator.
SALINE (salin 1), sf. Poisson salé : Un

marchand de saline (vx).
||
Etablissement

où l'on fait évaporer l'eau contenue dans des
marais salants ou des fontaines salées pour
en extraire le sel : La saline île Salins.

||
Mine

ou montagne de sel gemme : La saline de Cor-
doue en Espagne.

||
Les salines de France se

trouvent en Franche-Comté, en Lorraine,
dans les Basses-Pyrénées (Salies, Briscous,
Villefranque).Les salines de Franche-Comté
sont situées : dans le Jura, à Moutmorot,
près Lons-le-Saunier, et à Salins, dans la

Haute-Saône, à Fallon et à Goiihenans. En
Lorraine, citons, dans le département de
Meurthe-et-Moselle, les salines de Varengé-
ville , Saint-Nicolas, Rosières, Dombasle.
Dans la Lorraine, devenue allemande de-
puis 1871, sont les salines de Sarrable,
Moyenvic et Dieuze, la plus importante de
toutes. Dans toutes ces salines, on fore un
trou de sonde, on y amène de l'eau, qui est

bien vite saturée, puis amenée à la surface

à l'aide d'une pompe. Autrefois, cette eau
était projetée sur des amas de fascines, dits

bâtiments de graduation, où elle perdait de
sou eau pour se rapprocher du point de sa-
turation : ces bâtiments ont été supprimés,
parce qu'on préfère attendre la saturation
complète de l'eau provenant du trou de
sonde; l'eau salée est ainsi amenée des ré-

servoirs, dits /jessoirs, timis les /mêles, ou l'on

obtient, suivant la durée de l'évauoration,du
sel fin-fin. du sel fin, du sel moyen et du sid

gros. 11 y a aussi des salines en Angleterre,
dans les comtés de Worcesier et de Chester;
en Autriche, dans les vallées du Maros et

du Zamos. surtout en Galirie, à Wiolieza et

à Bochnia. Les salines de Wielicza sont les

plus célèbres; le sel gemme y est traité, à

la façon de la houille, et débité en briques, à

l'usage de la Russie, qui a aussi des salines

ver* Kkaterinoslav.
SALINEI.LE (set), sf. Source de boue.

Les sources de boue dégagent des hydrocar-
bures. Elles se produisent lorsque des gaz
de volcans rencontrent des sources chargées
de sel, de plâtre, de calcaire et d'autres com-
binaisons salines.

SAUNER (salin), ri. Extraire le sel con-
tenu dans l'eau d'un marais salant vi .

salinier (1. salinarium, de sel
, sm.

Ouvrier qui fabrique le sel.
||
Marchand de

sel, dans le Midi.
||
Ouvrier qui extrait l'alcali

des soudes.
SALINITÉ (salin i),sf. Quantité moyen ne

du sel contenu dans l'eau de mer.
SALINS, 5833 hab., ch.-l. de cant. de

l'arr. de Poliguy Jura |,ch. de fer deP.-L.-M.
Tribunal de commerce; place de guerre de
2 e classe

;
pierre à chaux ; carrières de gypse

;

fabrique de plâtre; commerce considérable
de bois de sapin en grume pour la marine;
vins rouges estimés; salines (60 000 quintaux
annuels), alimentées par des s. .m ces, four-

nissant du sel à toute la Suisse; bains d'eaux-
mères sodo-broinurées.
salique 1. salicam, qui appartient aux

Francs Saliens), adj, 2 g. Qui appartient
aux Francs Saliens. — Loi salique, loi des
Francs Saliens, rédigée entre 400 et 430,

quand ce peuple résidait sur les bords de
l'Escaut. La première rédaction en tudesque
ne nous est point parvenue; mais nous en
connaissons trois rédactions latines : la pre-

mière fut l'aile par Clovis de 480 à 486 et

comprenail 68 litres. La deuxième révision,

entreprise par Clovis et Clotaire II, contient

12 ou 13 titres de plus; Childebert II, sans
rien modifier au début, y ajouta 15 ou 16 ti-

tres; enfin, Dagobert remania la loi entière

en 99 chapitres. On possède en Europe 65 ma-
nuscrits de la loi salique; 16 de l'époque
mérovingienne et 49 de l'époque carlovm-
gienne. — Terre salique. Au titre 59 de la loi

salique, il est dit que les femmes n'ont pas

le droit de succéder des terres; elles sont
exclues de cette succession par le sexe mas-
culin venant au degré de frère. Dans le texte

revisé au temps de Lharlemagne, cette phrase
est ainsi modifiée : De terra rero salira in

muliere nulla pertinet portio (Aucune por-
tion de la terre salique ne saurait être attri-

buée à une femme). On a voulu voir, dans
terre salique, la terre entourant la sala, le

domaine paternel. Mais les légistes du
XIV» siècle ont interprété autrement ce mot
salica et en ont fait le principe constitutif de

la monarchie française, pour exclure les

femmes de la succession au trône. On ima-
gina, en effet, d'assimiler le royaume à la

terre salique, en 1316, pour substituer Phi-
lippe V le Long, frère de Louia X le Hutin,

à sa nièce Jeanne. Les états généraux abon-
dèrent dans le sens des feudistes. Le royaume
des lis ne devait pas, disait-on, tomber en

quenouille, à cause du texte de l'Ecriture,

où il est dit que les lis ne filent pas et que
cependant ils sont vêtus arec plus de splen-

deur que Sa/omon dans toute sa magnifi-
cence. C'était commettre un contre-sens cl

une faute de droit; puisque la coutume féo-

dale avait, aboli l'exclusion des femmes. Mais,
au point de vue politique, c'était assurer
dans l'avenir l'unité de la France et conso-
lider notre nationalité, puisque la couronne
ne pouvait plus par un mariage passer sur

la tête d'un étranger,
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SALIR (sale), ut. Rendre sale : Salit ses

vêtements.
\\
Ternir mie couleur, en rompre

l'éclat par un mélange. Peint.) — Fie. Désho-
norer, ternir la réputation : La fourberie
reconnue salit l'homme, — IV. Se salit

rendre sale: se deshonorer. — Dér. Satis-

font, salissante, talisson, taUsswn,
SALISHCHV, 14576 Lab., rh.-l. du Wilt-

sline, dans l'Angleterre méridionale; évèché;
cathédrale.
SALISSANT, ANTE salir'], adj. Qui sa-

lit : Étoffe salissante.
||
Qui devient aisément

sale : Une étoffe bianche est toujours salis

santé.

SALISSON (salir), s/'. Femme, petite Bile

malpropre.
SALISSURE [salir), tf. Tout ce qui salit.

#SAUTRE (1- sal, sel), sm. Le sulfate de
magnésie recueilli en Bolivie, dans le district

de Caracoles.
SALIVAIRE (1. salirariuin .adj. i g. Qui

a rapport à la salive.
||
Glandes salivants.

toutes les glandes qui, situées dans la bou-

Che, sécrètent la salive. Ces glandes sont les

deux parotides, les deux sublinguales, les

deux sous-maxillaires.

SAUVANT, ANTE (saliver), adj. Qui
provoque la salivation.

SALIVATION 1. salirationem), sf. Ecou-
lement excessif de la salive, occasionné par
une maladie, par la mastication de certaines

substances ou par l'action d'un médicament.
SALIVE I. salira , sf. Liquide incolore,

inodore, insipide et un peu visqueux qui

humecte la bouclie, aide au goûter, à la

mastication, à la déglutition ; il résulto d'un

mélange de diverses humeurs sécrétées par-

les glandes salivaires avec le mucus buccal.

La salive est composée d'eau, de chlorures

alcalins, de phosphate de soude, de sols de

chaux et de magnésie et d'une matière azo-

tée, la diastase animale ou ptyaline, qui a la

propriété de transformer la féculo en glu-

cose. — Dér. Saliver, salieaire, saliront,

salira nie. sa lirai ion.

SAUVER (1. salirare), tri. Rendre beau-
coup de salive.

SALLANCHES, 2 081 hab., ch.-l. de cant.

de l'art, de Bonneville Haute-Savoie), sur

l'Arve: mine de zinc; filatures; belle vue du
mont Blanc.
SALLE (bl. sut : du V1IA. sal, maison,

demeure . tf, Grande pièce dans un appar-
tement.

||
Salle à manger, pièce où la famille

prend ses repas.
||
Salle d'armes, galerie con-

tenant des armes rangées en bon ordre,

bien entretenues et d'une manière artis-

tique; pièce où l'on donne des leçons d'es-

crime.
||
Salle île police, pièce OÙ l'on enferme

les soldats pour les punir de fautes légères.

||
Grand espace couvert, destiné à un usage

public spécial : Salle d'audience, de spec-

tacle.
||
Salle des pas perdus, sorte; de grand

vestibule du Palais de Justice à Paris don-
nant accès aux diverses chambres.

||
Partie

d'un jardin plantée d'arbres qui forment un
couvert : La salle des marronniers.

|| Salle

capitulaire, salle dépendant d'un ensemble
de bâtiments religieux et affectée aux réu-

nions du chapitre. ||
Salles d'asile, établis-

sements d'éducation pour les enfants des

deux sexes, de deux à sept ans; elles sont

appelées depuis pski renies maternelles, et

dirigées exclusivement par des femmes aux-

quelles on ne délivre plus le certificat d'ap-

titude à la direction des salles d'asile, mais
qui sont munies du brevet de capacité élé-

mentaire. L'enseignement y comprend :

1° Les premiers principes d'éducation mo-
rale; d.s connaissances sur les objets usuels;
les éléments du dessin, de l'écrit me et de la

lecture; des exercices de langage; des no-
tions d'histoire naturelle et de géographie.
2" Des exercices manuels. :i" Le chant et des
mouvements gymuastiqiies.

||
Public qui

remplit une salle de spectacle. — Dér. Sa-
lon, salonnier. salleran, sallerane.

SALLE (M»»':, célèbre danseuse de l'Opéra,

au xvmi! siècle, qui, la première, se débar-
rassa des paniers.

* SALLERAN, ANE (salle), S. Ouvrier, ou-

vrière qui, dans une papeterie, étend, trie

et nel toie [e papier sec.

SALLES Jkan-Bai'tisii; 1760-1794), mé-
decin, membre de la Constituante et de la

Convention; proscrit comme girondin;
eut" à Bordeaux.
SAM.es c.i'HAN, 2728 hab., ch.-l. de

eant. de l'are, de Millau Avevron).
SALLES-Sl'lt-LTIERS, I 052 bab., ch.-l.

de cant. de loir, de Caslelnaudary (Aude).

SALLO (Denis db] 1626-166$), conseiller

au parlement de Pans, fondateur du Journal
îles Savants, dont le premier numéro parut
le .'i janvier 1666.

SÀLLl'STE ('AU's-SAi.i.rsTiis Cnispus)

87 31 av, .1
. G. . célèbre historien latin re-

marquable par la vigueur de son style semé
d'archaïsmes. 11 était issu d'une famille plé

beienne d'Amitcriiuiii ; il fut ami île Catilnia,

questeur, tribun du peuple, partisan de Clo
dois contre Milon, chassé dû Sénat à cause
de ses moeurs et de ses opinions démago-
giques. 11 entra dans le parti de César, qui le

rétablit sur la liste des sénateurs, l'envoya

comme préteur en Afrique, et le nomma
mime proconsul, lors de la guerre contre

Juki. Salluste, concussionnaire avéré, ne fut

sauvé que par l'influence de son protecteur.

Avec le fruit de ses rapines.il lit bâtir sur le

Quirinal une habitation somptueuse entou-

rée de jardins, qui fut achetée par Auguste
et devint la résidence des empereurs. Sal-

luste avait écrit en cinq livres une histoire

générale de Rome, de la mort de Sylla (78 av.

J.-C. à l'an 67 av. J.-C, ; il n'en reste guère
que des harangues : mais nous avons sa Conju-
ration dei'aiiliiia et sa Guerre deJugurtha.
SALAI, château ruiné de I'Alsace-Lorraine,

voisin de Schirmcck, sur les pentes du Do-
non. La maison de Salin, qui joua un rôle

considérable dans l'histoire de la Lorraine
et de l'Alsace, descendait d'une famille des

Ardennes. dont un membre, le comte Her-
maiin de Salm, s'établit dans les Vosges en

1080, et fut nommé avoué de l'abbaye de

Senones par l'évèque de Metz. En d5'J8, le

comté fut partagé entre le comte Jean IX
et le rbingrave Frédéric. La part de Fré-
déric fut érigée en principauté impériale;

la part du comte Jean IX lit retour à la

Lorraine en 1751. La principauté fut alors

délimitée; elle contenait 32 villages, 10 0011

habitants et avait pour chef-lieu Senones.
Elle disparut à la Révolution.
SALMACIS, fontaine de Carie, près d'IIa-

licarnasse. qui passait pour amollir et effé-

miner ceux qui s'y baignaient.

SALMANASAR, nom de cinq rois d'Assy-
rie ou deNinive. — Sai.manasar II (860-825
av. J.-C.', prit et pilla deux fois Damas en
Syrie et imposa un tribut aux rois d'Israël.

de Phénicie, du pays des Philistins. — S.vi.-

.manasarIV (727-722 av. J.-C.),ne put s'em-
parer ni de Tyr, ni de Samarie, capitale du
royaume d'Israël; il fut renversé par Saigon,
qui réduisit en captivité les Israélites.

SALM-DYCK (Constance iikTiikis. femme
Pipelet, puis prinxesse dei (1767-1845), au-
teur de poésies, de tragédies, de romans, etc.

salm i ac. (1. soi ammoniacus , sm. Chlor-
hydrate d'ammoniaque qui se trouve, sous
forme de croûtes menues, grisâtres, vague-
ment fibreuses, parmi les produits des vol-

cans et des solfatares.

SALMIGONDIS (salmis + conditus, a

saisonneinent ?), sm. Ragoût composé de
diverses viandes réchauffées.— Fig. Mélange
de choses, d'idées disparates.
salmis [i.salgama, choses confites dans

la saumure). Ragoût fait avec du gibier à
plumes, des oies ou des canards préalable-

ment rôtis. On découpe l'animal ; on concasse
la carcasse, on la met avec le cou dans une
casserole avec du jambon, du lard, du thym,
de l'échalote, poivre, sel, etc., du vin blanc.
On fait réduire aux trois quarts; on passe et

l'on ajoute du bouillon. Puis on met dans
cette sauce la viande, et l'on l'ait chauffer le

tout sans le faire bouillir; c'est un mélange
de vin. de pain rôti, de beurre et d'épices. —
Dér. Sa/iiiii/niiili'.

SALM-KHtl»oiinofFnÉi>Kivic, piuncf.de)
(1746-1784 .agent de la France en Hollande,
lors du soulèvement de 1787, constructeur du
palais de la Légion d'honneur à Paris, mort
sur l'échafaud.
SALMON (Lotis . graveur, né en 1837,

élève d'Ingres et d'Henriquel Dupont; il a
reproduit par le dessin, le burin et la gra-

vure quelques unes des œuvres capitales de
Rapnaôl, Michel-Ange, Léonard de Vinci,

Andréa de] Sarto, etc.

SAUMONÉE, frère de Sisyphe, fils d'Êole
et pciii-tiis d Iblleii, roi de Thessalie, puis

d'Eliile, fondateur dune ville qui porta s,,n

nom. Se prétendant le uval de Jupiter, il

imitait le bruit du tonnerre en faisant, rouler
son char sur un pont d'airain, et lançait dans
l'air des torches enflammées; Jupiter1 le pré-

cipita dans le Tartare.
salmonês I. ialmonem, saumon ,

sm/il. Famille de poissons de l'ordre des Ma-
lacoptérygietis abdominaux, dont le type est

le saumon, et qui renferme les genres éper-
liai, ombre, etc.

sai.o, I 558 hab., ch.-l. de la province de
Brescia Italie), sur le lac de Garde; \ieton-e

du 31 juillet 17°6 de Bonaparte sur Quas-
danovitch.
SALOIR (saler), sm. Tinette où l'on met

le sel.
|j
Tinette ou grand pot de grès où l'on

conserve les viandes salées.

SALOMÉ (en héb. la pacifique, la sainte),

morte en 72, fille d'Hérode-Philippe el d 'lié-

rodiade. Suivant le Nouveau Testament, elle

obtint de son oncle et mari, Hérode Antipas,
la tête de saint Jean-Baptiste, qui lui fut

présentée sur un plat (32).

sAl.o.MÉ Marie en héb. la pacifique,

la sainte), femme de Zébédée. mère de saint

Jacques le Majeur et de saint Jean l'Ëvangé-
lisie; elle fut au nonilu odes femmes qui se pro-
posaient d'embaumer le corps de Jésus-Christ,
lorsqu'elles trouvèrent son sépulcre vide.

salomon (en héb. le saint, le pacifique),
UN de David et de Bethsabée, troisième roi

d Israël, de 1008 à !»78 av. J.-C. Sacré et

proclamé du vivant de son père, il assura son
pouvoir en faisant mettre à mort son frère

Adonias et le commandant de l'année Joab.

Il étendit son empire du pays des Philistins

à l'Euphrate et «à l'Egypte; il était allié à
Iliram, roi de Tyr; il épousa une princesse

égyptienne et arma sur la mer Rouge une
Hotte montée par des matelots phéniciens.

Sa grande oeuvre fut la construction du
Temple, construit sur le plan du Tabernacle,
divisé en Saint des Saint», en Sanctuaire et

en Portique. Pour couvrir les dépenses de
ces grands travaux, Salomon imposa les tri-

bus cananéennes qui vivaient sur le terri-

toire d'Israël. Il partagea son royaume en
douze arrondissements qui entretenaient

chacun sa cour durant un mois. Les villes

d'il iniath au N., de Tadmor à l'E., d'Elath

au S., devinrent des entrepots de commerce.
Salomon envoyait tous les trois ans vers le

pays d'Ophir, dans l'océan Indien, une flot-

tille qui rapportait de l'or, de l'argent, îles

pierres et des bois précieux, des singes et

des paons. Le roi avait un palais dans Jé-
rusalem, une maison d'été sur le Liban, où
il entretenait un harem; il permit même d'a-

dorer Moloch et Astarlédans la ville sainte;

l'esprit d'opposition des prophètes se réveilla

et l'un d'eux, Ahija, prédit à un homme
d'Éphra'im, Jéroboam, qu'il commanderait à
dix tribus, tandis que le (ils de Salomon ne
régnerait plus que sur deux d'entre elles.

Il est considéré comme l'auteur des Proverbes,
du Cantique des Cantiques, de VEccldsiasle

et même du Livre de la Sagesse.
\\ Jugement

île Salomon. (V. Jugement.
SALOMON iia s . archipel de la M.la-

nésie, découvert par Mendana en l.'itiO; la

plus grande de ees 'lies est Isabella; celle

qui porte le piton le plus élevé' est Guadal-
eanar (2440 mètres). Population de race
noire OU papoue ; girofliers, gingembre, ci-

tronniers. L Angleterre, l'Allemagne et les

Etats-Unis s'en disputent la possession.
SALON, 8598 hab., ch.-l. de c. de l'air.

d'Aix (Bouches-du-klmne eh. de fer de
P.-L.-M.; huiles; fruits; savonneries.
SALON (salle), sm. La pièce la plus grande

et la mieux ornée d'un appartement, el où
l'on reçoit la compagnie.

|| Salon à l'italienne,

salon d'une hauteur de deux étages, éclairé
par un plafond vitré ou une coupole.

||
Mai-

son OÙ l'on reçoit une compagnie choisie

qui y vient en soirée pour causer, jouer.

danser : Les salons du xvm c siècle. — Les
salons du xvn" siècle furent surtout litté-

raires ; tel était celui de Conrart, origine
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de l'Académie, la Chambre bleue d'Arthéaice

(V. Rambouillet), les cercles de M»' de

Sablé, de M»« de Chevreuse, de M"" e Scar-

ron (depuis Mmc de Maintenon), de Mmc de

Bouillon, de Ménage et de M 11 " de Scudéry.

Au xvme siècle, les salons, toujours fré-

quentés par les écrivains, furent ouverts

par de grands seigneurs ou de riches finan-

ciers. Les deux plus célèbres étaient même
deux petites cours : le Palais-Royal, résidence

des ducs d'Orléans, et le Temple, demeure du
comte de Conti. Jusqu'en 1750, la bonne so-

ciété se réunissait à l'hôtel de Sully, où l'on

recevait Voltaire, à l'hôtel de Duras, dans le

salon de la maréchale de Villars et dans celui

de Mm0 de Chauvelin. Depuis 1750, le premier
salon de Paris fut celui de la maréchale de
Luxembourg : c'est là que se forma cette

société si gracieuse, si élégante qui apprit au
reste de l'Europe l'art de la conversation et

lui donna le ton de la bonne compagnie. La
haute société fréquentait encore les salons

de M m0 de Beauvati, de la maréchale d'An-
ville, de la duchesse douairière d'Aiguillon,

de la comtesse de Lamarck, de Mm« de Sé-
gur. de Mm" de Brionne. de Mme de Maza-
rin, de la duchesse de Choiseul, de M™" de
Tessé, de Rochefort, d'Houdetot. Les réu-

nions de Mme d'Épinay, de M ln ° du Deffand,

de M 1» de Tencin étaient plus littéraires;

on allait encore chez le financier Samuel
Bernard et chez le gourmet Grimod de la

Reynière. Au xix° siècle, les deux salons

les plus célèbres ont été ceux de M""' de
Staël et de Mmo Récamier. Sous le second
Empire, on tient citer celui de la princesse

Mathilde. || La bonne compagnie.
(|
L'expo-

sition des beaux-arts tenue en 1737 dans le

salon carré du Louvre. Depuis cette époque
on donne le nom de salons à diverses expo-
sitions de beaux-arts.

|| Aujourd'hui, bâtiment
où cette exposition a lieu.

||
Cette exposi-

tion même.
||
Salon annuel, exposition des

artistes vivants qui a lieu à Paris du 1 er mai
au 20 juin de chaque année.

||
Salon trien-

nal, exposition organisée par l'État. La
première a eu lieu en 1883.

||
Salon des arts

décoratifs, exposition organisée à Paris du
15 avril au 1 er juin, pour les œuvres d'art
conçues au point de vue de l'enjolivement de
nos demeures.

||
Compte rendu d'un salon :

Les salons de Diderot sont restés Célèbres .
||

Faire le salon, publier dans un journal, dans
une revue, une critique des oeuvres d'an expo-
sées à un salon de Paris. — Dér. Salonnier.
SALONIQUE (la Thessalnnique des Macé-

doniens, l'antique; Therma , 80 000 hall., ville

et port très commerçant de la Turquie d'Eu-
rope, sur le golie du même nom, au delà
de la Chalcidique, dans la Macédoine; ex-
portation de blé, orge, mais, tabac, cotons,
peaux ; fabriques de soieries et de tapis; ville

sale et insalubre. La majeure partie de la

population est composée de juifs espagnols
dont les ancêtres furent chassés par Ferdi-
nand le Catholique. Reliée depuis peu par
un chemin de fer à Belgrade, elle tend à
devenir le point d'attache du commerce de
l'Inde avec Suez. La politique allemande
pousse l'Autriche vers Salonique, tandis que
la Russie s'approche de Constantinople.
* SALONNIER {salon), sm. Critique d'art

qui publie le compte rendu du Salon annuel
dans un journal : Le salonnier de /«Gazette
des beaux-arts.

SALOPE (ang. slop, gâchis ? , adj. 2 g.
Sale et malpropre. — Sf. Femme dépravée.
(V. Marie-salope.) — Dér. Salopement, sa-
loperie, salopette.

SALOPEMENT (salope), adv. Malpro-
prement, salement. (Pop.)
SALOPERIE (salope), sf. Grande mal-

propreté.
||

Propos ordnriers.
||
Marchan-

dise de mauvaise qualité.
|| Ouvrage mal fait.

* SALOPETTE (salope), sf. Pantalon de
toile grossière que les ouvriers mettent sur
leur culotte ordinaire pour ne pas la salir
en travaillant.

SALORGE (1. sal, sel + horreum, maga-
sin), sm. Amas de sel.

SALOUEN, grand fleuve de la Birmanie,
traversant la région presque inconnue du
Laos et finissant à peu de distance du Sit-
tang, dans le golfe de Martaban.
SALOUM, rivière côtière du Sénégal, ar-

rosant un royaume nègre du même nom,
tributaire de la France.
*SALPE (1. salpa, la saupe, espèce de

dorade), sf. Genre de molluscoïdes de la

classe des Tuniciers, qui présente l'important
phénomène de la génération alternative.

Chaque espèce présente deux sortes d'indi-

vidus : les individus isolés donnant nais-

sance, par bourgeonnement, à une agglo-

mération d'êtres semblables entre eux : cha-
cun de ceux-ci à son tour pond des œufs qui,

en se développant, reproduisent des indivi-

dus isolés; et ainsi de suite. Ces organismes,
que l'on désigne encore sous le nom de bi-

phores, sont abondants dans la Méditerranée
et dans les mers équatoriales. Lorsque la

mer est calme, ils s'approchent de sa surface,

et ils répandent une lueur phosphorescente
que tous les navigateurs ont observée pen-
dant les nuits obscures.
SALPENSA, ville d'Espagne connue par

la découverte d'une table de bronze sur la-

quelle est gravée une loi municipale, rédigée
sous Domitien, entre 82 et 84, accordant à
la ville une administration particulière in-

dépendante du pouvoir central.

*SALPÊTRAGE (.«!//«'//•(• . sm. Formation
de salpêtre dans les nitrières artificielles.

SALPÊTRE (1. sal, sel + pétrie, de
pierre), sm. L'azotate de potasse, sel blanc
déflagrant, diurétique, vénéneux, qui entre

pour les trois quarts dans la composition de
la poudre à canon et qu'on ajoute en petite

quantité au sel marin ou au sucre pour
saler les viandes, dont il conserve la couleur
rose. La préparation par les nitrières arti-

ficielles (V. cette expression) est abandonnée
chez nous depuis qu'on prépare artificiel-

lement le salpêtre en traitant l'azotate de

soude par le chlorure de potassium et en
précipitant par concentration le chlorure de
sodium qui se forme par double décompo-
sition. Un autre procédé artificiel consiste

à traiter l'azotate de soude par le carbonate
de potasse. Dans ce cas, le corps que l'on

précipite est le salpêtre lui-même, et c'est

par refroidissement à 38" que l'on opère
cette séparation. (V. Nitrate, Ifilre, Nitrtère,

Xitrification.)
||
Poét. La poudre à canon. —

Fig. Personne extrêmement vive, prompte
et pétulante : Cet enfant est un salpêtre. —
!><>r. Salpétrage, salpétrer, salpélrerir, sal-

pêtreiix, salpéireuse, salpétrier, salpétriére.

SALPÉTRER salpêtre), vt. Mêler du
salpêtre au sol d'un terrain, afin qu'étant
fortement battu il devienne impénétrable à
la pluie : Salpétrer une cour.

||
Faire naître

du salpêtre : L'humidité salpêtre les murs.
— Se salpétrer, rr. Etre rongé par le sal-

pêtre : Les paroi* de cette cave se taipétrent.

SALPF.TRERIE (salpêtre), sf. Fabrique
de salpêtre.

SALPÊTREUX, EUSE (salpêtre), adj.

Qui contient du salpêtre.

SALPÉTRIER (salpêtre), sm. Ouvrier
qui travaille à la fabrication du salpêtre.

SALPÊTRIÈRE (salpêtre), sf. Lieu où
l'on l'ait du salpêtre. — A Paris, la Sal-
pétricre, hospice pour les femmes Agées,

infirmes ou folles. Cet établissement hospi-
talier, le plus vaste de l'Europe, fut com-
mencé sous Louis XIII pour servir d'arsenal.

L'église, située au centre, a été construite

sur les dessins de Libéral Bruant.
*SALPICON (1. sal, sel + pichon, pot),

sm. Ragoût composé de viandes coupées et

mélangées de truffes et de champignons,
assaisonnées de sel, vinaigre et poivre.

SALPINUO-MALLÉEN (g. <ja).m-yl

,

trompe d'Eustache + 1. maliens, marteau),
adj. m. Se dit en anatomie d'un muscle de
l'oreille interne qui relie le marteau à la

trompe d'Eustache.
SALPINX (g. ailmyl,), sf. Trompette

des Grecs qui distinguaient : la trompette
paphlagonienne longue avec une bouche de
taureau ; la médique, avec une embouchure de

jonc; la gauloise ou carnyx, au son perçant,

en métal fondu; la tyrrhénienne, avec une
embouchure en os, droite ou recourbée; l'ar-

gienne, au son prolongé et puissant; l'égyp-

tienne ou chnoûs, servant dans les sacrifices.

SALPLICAT (mot japonais), sm. Vernis
du Japon qui est mêlé d'or en poudre.
SALSE, sm. Volcan de boue. Ce nom vient

SALSEPAREILLE

1>F I. A .lAMAlQUR

(Smilax ouVinalia).

do ce que les volcans de boue déposent des
sels. On trouve des salses : en Sicile (la Ma-
caluba, à 50 mètres de hauteur), dans la pé-
ninsule d'Apchéron, dans la péninsule de
Taman (le salse de Prella, à 80 mètres de
hauteur), à Turbako (près de Cartagena, en
Colombie), à la pointe méridionale de Cé-
lèbes, etc. Les salses ne se rencontrent que
dans les terrains d'où sortent des combinai-
sons, liquides ou gazeuses, d'hydrogène et de
carbone, éruptions qui semblent indiquer qu'il

se produit, a l'intérieur du sol, des décom-
positions de grandes masses de matières or-

ganiques. On pense que les poussées inté-

rieures qui déterminent les éruptions sont
occasionnées par des dislocations internes.
SALSEPAREILLE (esp. zarza, ronce +

l'orillo, nom du médecin qui, le premier,
en fit usage), sf. Genre de plantes monoco-
tylédones de la famille des Asparaginées,
composé d'arbrisseaux sarmenteux à tiges

grimpantes et dont les racines, longues de
l'",.'i0 à 2 mètres, sont de la grosseur d'une
plume d'oie et employées en médecine
comme sudorifiques et dépuratives. La sal-

separeille est originaire de l'Amérique tropi-

cale. On en compte plusieurs sortes commer-
ciales, nommées d'après leur pays d'origine;
c'est ainsi que l'on

a : 1° La salsepa-

reille Honduras
(smilax sassapa-
rilla) , croissant a u

Mexique et au
Honduras. Ses ti-

ges sont noueuses
et garnies d'épi-

nes ; ses racines
sont tachées par la

terre qui y adhère.
2° La salsepareille

de la Jamaïque
smilax officinalis)

dont les racines,

brunes, sont gar-
nies île radicUTes nombreuses. 3° La salsepa-

reille caraque (smilax sijphililica), de la Co-
lombie, riche en fécule, à racine d'un brun
pâle, et dont la moelle est très volumineuse.
4° La salsepareille du Pérou (smilax obli-

quata). 5° La salsepareille du Brésil (smilax

papyraced , originaire de la province de Para
(Brésil), et qui nous est expédiée en bottes

renfermant des racines de deux sortes, les

unes minces, ligneuses, d'un brun noirâtre,

les autres pleines et renfermant de l'amidon.

1|
Salsepareille de l'Inde, racine de l'hemi-

desmus indiens, plante originaire de l'Inde,

et de la famille des Asclépiadées.La racine,

de longueur variable, est d'un brun jaunâtre
et exhale une odeur aromatique ; sa saveur
est amère. Elle est employée à peu près aux
mêmes usages que la salsepareille ordinaire.

||
Salsepareille indigène, les rhizomes du

carex des sables, que l'on a cherché à sub-
stituer à la salsepareille.

SALSIFIS (vx fr. sercifi : de l'ital. sasse-

frica), sm. Genre de plantes dicotylédones
de la famille des Composées, dont la tige, le

plus souvent glabre, porte des feuilles en-
tières, étroites et allongées.
Les fleurs, réunies en capi-

tf£T\ tules,sontjaunes ou violettes,

0™K£sr'. suivant les espèces, et se fer-

ment avant midi. L'espèce la

plus intéressante est le sal-

sifis blanc (tragopogon por-
rifolius), plante bisannuelle,

que l'on rencontre à l'état

sauvage en Italie, en Dalma-
tie, en Grèce et même en
Algérie. On ignore si les an-
ciens cultivaient le salsifis.

ou s'ils se contentaient de le

recueillir dans les prés ; tou-

iours est-il qu'Olivier de Ser-

res, qui vivait au xvie siècle,

en parle comme d'une plante

dont la culture a été intro-

duite récemment dans le

midi de la France. La racine

du salsifis blanc est blanche et comestible;

on la mange cuite dans l'eau et assaisonnée,

ou bien cuite à l'eau, puis frite dans la pâte.

Ses feuilles sont aussi mangées en guise de

SALSIFIS BLANC
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salade. Le salsifis blanc se sème à la volée

ou mieux en rayons, en février, mars et avril.

La terre doit être labourée profondément et

de fumure non récente. On devra arroser en

cas de sécheresse. La récolte se l'ait en au-

tomne jusqu'au printemps.
||
Salsifis PWtr ou

scorsonère d'Espagne, genre de plantes di-

cotylédones voisin du
sa . précédent. Ce s. .ni des

lîwnMl^r/ herbes vivaces , à tige

»MLu3fr'/'""Vs- simple, ruurmont ra-

meuse, revêtue d'un du-

vet floconneux. Lis feuil-

les sont radicales, en-

tières et lancéolées. La
fleur est jaune. Ou cul-

tive, pour sa racine co-

mestible, la scorsonère

d'Espagne, appelée vul-

gairement salsifis noir

{scortonera hitpanica),

Cette racine se distingue

de celle du salsifis blanc
par sa couleur noire, et

parce qu'il faut attendre

sa deuxième année pour
la manger. La scorsonère

SALSIFIS noir se rencontre;'! l'étatspnn-

ou scntsniKE Une en Espagne, dans le

midi de la France, en
Allemagne, dans la région du Caucase et

en Sibérie. Elle n'est introduite dans nos
jardins que depuis cent ou cent cinquante
ans, et Olivier de Serres n'en fait pas men-
tion. Une autre espèce, la scorsonère déli-

cieuse {seorzonera delidosa), croit en Sicile,

où l'on confectionne avec sa racine, très su-

crée, des bonbons et des sorbets.

SALSOLA-SODA. (V. Soude.)
*s.\l.sl'GINEUX, EUSE (1. salsuginem.

saumure), adj. Imprégné de sel marin.
||

Se dit des plantes qui croissent dans des
terrains maritimes.
SALTA, 16(100 hab., ch.-l. de province

de la république argentine; évèché; elle est

célèbre dans les guerres de l'indépendance.
SALTAIRE, usine modèle avec un village

de 800 maisons et 4(100 ouvriers, aux envi-

rons de Bradford (Angleterre); elle a été

fondée en 1851 par Titus Sait, qui découvrit
en 1832 la manière de tisser l'alpaga,
*SALTARELLE(ital. saltarelta : de sal-

tare, sauter), sf. Danse vénitienne dont le

mouvement est très vif.

SALTATION il. saltalionem. danse), tf.

Art des anciens qui comprenait la danse, li

pantomime, l'art oratoire et tout ce qui con-
cernait l'expression par gestes.

SALTIGRADES (1. saltus, saut + gradi,

marcher), sfpt. Tribu d'arachnides renfer-

mant des araignées dont la démarche con-
siste en sauts saccadés et qui se jettent par

bonds sur leur proie. Une de ces espèces,

commune en France sur les murs, porte le

nom de saltiqne.

SALTILLO, 12000 hab., ch.-l. de la pro-

vince de Coahuila (Mexique).
SALTIMBANQUE (ital. saltimhanco : de

taitare, sauter + in, sur + banco, banc ,
sm.

Bateleur, charlatan des foires. — Fig. Bouf-

fon de société, mauvais orateur qui l'ait des

gestes outrés, et débite des plaisanteries dé-

placées.

SALTIQUE (1. sallica, qui danse, tf.

Espèce d'araignée. (V. Salligrade.)
SALUADE saluer), sf. Action de saluer

en faisant la révérence n .

SALUBRE (1. talubrem : de salus, salut,

santé), adj. i g. Favorable à la santé : Air,

eau talubre. -- Dér. Salubrité.
SALUBRITE ,1. salubrilalem), sf. Qualité

île ce qui est favorable à la santé : La salu-
brité d'une aile.

||
Salubrité publique, l'en-

semble des mesures que prend l'administra-

tion pour conserver la santé publique : elles

ont trait à la propreté des rues, l'éclairage,

la surveillance des balles et marchés, la vente
des comestibles, les falsifications et. sophis-
tications des aliments et des boissons, les

inhumations, la construction des égouts, des
canaux, des établissements publics, les pri-
sons, les hôpitaux, les salles d'asile, les épi-
démies, les vaccinations. Dans chaque dé-
partement, un conseil d'hygiène (V. ce mot)
veille au maintien de la salubrité publique.

BALUCES, 15641 hab., ch.-l. d'arr. dans
la province de Cuneo (Italie), au pied du
mont Viso; évéché ; fabriques. Ancienne ca-

pitale d'un marquisat qui releva des Dauphins
de Viennois, puis des rois de Krance. (on-
quis avec le Piémont en 1530, il fut laissé I

Henri II par le traité de Cateau-Cambresis;
Henri IV l'échangea contre la Bresse en 1601.

l'alrie de Silviu Pellico.

SALUER I. salutare . ri. Donner à quel

qu'un, en l'abordant, ou en le rencontrant,
des marques extérieures île civilité, de défé-

rence, île respect : Les hommes saluent en
àta/it leur chapeau et eu s'i neliii'int .

||
Je

vous salue,)'ai l'honneur devoussaluer, sedit

à quelqu'un que l'on aborde, OU i la lin d'une

lettre.
||
Aller saluer quelqu'un, aller lui faire

visite, lui rendre ses devoirs.
Il
Donner des

marques de respect en présence de certaines
chus,. s : Saluer une eroi.e. un autel.

||
Donner

des marques de civilité, de déférence, de

respect, en parlant des troupes de terre et de

la marine : Un navire salue en tirant le ca-

non; les officiers saluent de Tépée.
\\
Procla-

mer, en parlant des souverains de l'antiquité :

Posthume fut salue empereur par les léguais

des Gaules. ||
Saluer les balles, les boulets,

baisser la tète involontairement, quand ces

projectiles sifflent aux oreilles. — Se saluer,

W. S'adresser l'un à l'autre un salut.— Dér.
Salut, salutiste, taillade, salutation, salu-

taire, salulairement ; salubre , salubrité;

salée, salve. — < .Ollip. Insalubre.

SALUBE saler . tf. Qualité que le sel

communique : La salure de la mer.
SALUT (I. salutem), sm. Etat d'une per-

sonne, d'une chose à laquelle rien ne nuit,

que rien ne menace.
||
Santé.

||
Cessation de

danger, sûreté : Chercher srjn salut dans la

fuite. ||
La félicité dont jouissent les âmes

dans le paradis : Travailler à faire son sa-

lut.
||
Le salut est considéré par les théolo-

giens comme l'objet de la bonne nouvelle

que Jésus est venu apporter au monde. La
source du salut est placée eu Dieu lui-même
ou en Jésus-Christ, médiateur de ce salut,

notre Sauveur. L'Evangile ne parle que d'un

filan de salut; mais, à partir du xvu siècle,

a théologie a cru devoir fixer la méthode du
salut; on y arrive par cinq degrés : voca-

tion, illumination, conversion, sanctification,

union mystique; on les considère comme des

effets du Saint-Esprit, auxquels correspon-

dent différents états de notre âme. — Fig.

Sont cela point de salut, c'est une condition

indispensable au succès.
||
Action de saluer;

paroles que l'on prononce en saluant : Un
salut affable. ||

Sa/ut militaire, celui que les

militaires fout à leur chef.
||
Salut de mer,

les coups de canon tirés par un navire pour
saluer le pavillon d'une nation ou un autre
navire, pour rendre hommage à un ministre,

à un amiral, à un évèque, etc., qui monte à
bord ou quitte le bâtiment.

||
Terme qu'on

emploie dans le préambule des lettres pa-

tentes, des lois, des bulles papales, des man-
dements épiscopanx, etc. : A tous ceux gui
les présentes verront, salut.

||
Exclamation

de respect, d'admiration : Salut, o ma pa-
trie!

||
Prières qu'on chante le soir ou après

les compiles dans les églises et qui se ter-

minent par la bénédiction du saint sacrement
ou du saint ciboire. \\!?alut d'or, monnaie au
type de- la salutation angélique, valant 11 à
12 francs, frappée par Charles VI et Henri VI,

roi d'Angleterre. ||
Armée du salut, associa-

tion religieuse et protestante, fondée en 1805,

remaniée en 1878, par le pasteur wesleyen
Booth et sa fille, Catherine Boolh. L'orga-
nisation en est toute militaire avec des ma-
réchaux, des maréchales, des généraux et

colonels des deux sexes. Les femmes y pré-

client plus que les hommes; les exercices

spirituels y sont collectifs ; les processions
sy exécutent avec des drapeaux, au bruit

des tambours, au son des trompettes. On
doit reprocher à l'armée du salut avec M. de
l'r.ssensé « un charlatanisme effréné dans
le choix des moyens destinés a provoquer
l'attention... Les charivaris les plus étranges
sont réglés comme un papier de musique. »

En Angleterre et en Amérique, l'association

a fait de grands progrès; à Londres, elle a
bâti l'un des plus vastes édifices connus; à
Genève et à Paris, elle a eu moins de succès.

SALUTAIRE (1. salutarem), adj. 3 g.
Utile pour la conservation de la santé, de la

vie, îles biens, de l'honneur, pour le salut de

l'Ame : Médicament, avis salutaire.

SALUTAIREMENT (salutaire + six.

ment . adv. Utilement, avantageusement.
salutation (l.sulutntinnrmi, sf, Action

de saluer.
||
Salutation angélique, prière à

la Vierge, commençant par Ave, Maria (salut.

Marie). La salutation angélique n'apparaît

qu'au milieu du xi" siècle. A cette époque,
Pierre llainien mentionne un clerc qui la

récitait chaque jour. Eudes de Sully, évèque
de Paris en 1196, recommande de la réciter

entre le Pater et le Credo. La prière ne con-

tenait d'abord que ces mots : « Je vous salue,

Marie, pleine de grâce; le Seigneur est avec

vous ; vous êtes bénie entre toutes les femmes.»
Une comtesse d'Avesnes y ajouta vers 1130

ces mots : « Et le fruit de vos entrailles est

béni. » La seconde partie : « Sainte Marie,

mère de Dieu, » etc., date de 1508. Au
xm 1 ' siècle, on prit l'habitude de réciter trois

fois 50 are; c'est l'origine du rosaire.

SALUTISTE (salut), s. i g. Qui fait

partie de l'armée du salut (V. ce mot). Qui
en admet les doctrines et les procédés.
SALVADOR (JOSEPH) (1796-1873), histo-

rien Israélite, auteur de travaux estimés sur
les institutions de Moise, la doctrine de Jésus-

Christ, la domination romaine en Judée et

la ruine de Jérusalem.
SALVADOR, 1891)7 kilom. car. ,482 422 hab.,

l'une des cinq républiques de l'Amérique
centrale, limitée au N. et à l'E. par la répu-
blique de Honduras, à l'O. par le Guate-
mala, au S. par le Pacifique; Etat le plus

petit, mais le plus peuplé de l'Amérique
centrale, dominé par le volcan Izalco et ar-

rosé par la Lempa; capit. San Salvador;
ports principaux : la Libertad, la Union;
Trinidad, dans une région riche en or et en
fer; la Libertad sert aux exportations du
Guatemala.
* SALVADORE (Salvador, nom de pays),

Genre de plantes dicotylédones de la famille

des Célastracées. Une des espèces de ce
genre , le salvadora persica, est un arbuste
dont l'écorce est usitée comme vésicant»;
ses feuilles sont purgatives.

SALVAGE (de salvare, sauver), sm. Sau-
vetage ; Droit de salrage. (Mar.) (vx.)

SALVAGNAC, 1765' hab., cli.-i. de cant.
de l'arr. de Gaillac (Tarn).
SALVANDY (Narcisse, comte de) (1795-

1856), membre de l'Académie française, deux
fois ministre de l'instruction publique sous
Louis-Philippe, de 1837 à 1839 et de 1845 à
1848; auteur d'une histoire de Pologne avant
et sous Sobieski.

SALVANOS [sal-va-noss'J (1. salva, sauve
+ nos, nous), sm. Bouée de sauvetage.
*SALVATELLE (bl. salrale/la : de sal-

vare. sauver), s/". Veine de la surface dorsale
des doigts de la main, d'où elle remonte à ha

partie intérieure de l'avant-bras ; là elle

prend le nom de veine cubitale postérieure.
Les anciens croyaient que l'ouverture de cette

veine était souveraine contre les affections

du foie.

salvation (1. salvationem), sf. Action
de mener au salut de l'âme. (Théol.) —
Sfpl. Salvations de témoins, réponses aux
reproches formulés contre les témoins, dans
l'ancien droit.

SALVATOR ROSA. (V. Rosa.)
SALVE (1. salve, porte-toi bien, formule

de salutation), sf. Nombreux coups de ca-
nons et de fusils tirés ensemble en signe de
joie ou en l'honneur de quelqu'un.

||
Plu-

sieurs coups de canons tires successivement
pour le même motif : Une salve de il, de
101 coups de canon.

||
Une salve d'applau-

dissements, applaudissement simultané d'un
grand nombre de personnes dans une as-
semblée.
SALVE (ml., salut), «m. Antienne ou prière

à la Vierge commençant par ces deux mots :

Salve, Regina (salut, ô Reine ; elle se com-
pose de sept lignes inégales du tx° ou du
xic siècle. La dernière ligne, clément,
pia, o dulcis virgo Maria clémente, ô
pieuse, ô douce vierge Marie), est de saint

Bernard. Pergolèse et Haydn ont pris ce
chant pour texte de compositions fort esti-
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niées. ||
Le chant ou la musique de cette

antienne : Le salve des oratoriens.

SALVETAT-PEYRALÈS (LA),3 571 hab.,

ch.-l. de c. de l'arr. de Rodez (Aveyron).

SALVETAT-SUR-AGOUT (LA), 3601

hab., ch.-l. de e. de l'arr. de Saint-Pons

(Hérault). Fabriques de molletons et fla-

nelles.

SALVIAC, ) 997 hab., ch.-l. de c. de l'arr.

de Gourdon Lot). Tanneries.

SALVIATI Jean) (1*98-1553), neveu de

Léon X, cardinal, évoque de Ferrare, zélé

protecteur des lettres et des arts; il fut en-

voyé par le saint-siège prés de Charles-

Quint pour obtenir la mise en liberté de

François l
,r

.

SALVIATI (F. Rossi de) (1510-1563),

peintre, protégé du cardinal Salviati, dont il

prit le nom; élève. d'Andréa del Sarto; au-

teur SAdam et Eve chassés du paradis

(Musée du Louvre!.
SALVIEN (390-424), écrivain ecclésias-

tique latin, issu d'une noble famille gau-

loise ; il convertit sa femme au christianisme,

se retira au monastère de Lérins et fut or-

donné piètre à Marseille. On a de lui un
Traité contre l'avarice, des lettres et un
Traité du gouvernement de Dieu.

SALZACH, 260 kilom., rivière des Etats

autrichiens; elle descend du pic des Trois-

Seigneurs, arrose Salzbourg, est grossie de

l'Alm et du Saalach et se jette dans l'Inn

par sa rive droite.

SALZItACII ou mieux SASBAGII, village

du grand-duché de Bade, prés d'Aclirrn:

obélisque de 12 mètres de haut en l'honneur

de Turenne, qui y fut tué le 27 juillet 167.i.

SALZBOURG, 20 400 hab., capit. du du-

ché de Salzbourg, ancienne Juravia, ville

bâtie en amphithéâtre, au pied du Hohen,
sur les deux rives de la Salzach, dans , U i

site ravissant. Conservatoire de musique dit

MozarteVsm, en l'honneur de Mozart, né

dans cette ville. — Duché de Salzbourg,
ancien archevêché dont le titulaire était

primat de Germanie et prince de l'empire.

Aujourd'hui province de l'Autriche-Hongrie

(152 000 hab.), divisée en deux cercles, celui

de Salzbourg et celui de Zell, bains dans le

Zillerthal; villes principales : llallein (4 000

habitants), salines de Diirrenberg, dans le

Pongau; Gastein, sources thermales. Traité

de 1865 entre la Prusse et l'Autriche pour
se partager leurs conquêtes sur le Dane-
mark ; Iiasladl; liriml, cascades de la Krim-
lache. — Alpes de Salzbourg, massif de
montagnes qui se détache des Alpes Rhéti-

ques au pic des Trois-Seigneurs et court

entre la Salzach et l'Inn.

SALZE. (V. Salse.)

SALZKAMMERGUT,région montagneuse
de l'Autriche-Hongrie, sur les confins de

la Styrie et du territoire de Salzbourg:

17500 hab., 080 kilom. carrés; elle est arrosée

par la Traun, sillonnée de vallées verdoyan-

tes, renfermant 45 lacs, les plus beaux de
l'Autriche : Kammer See , Trauner See

;

lacs de Gmunden et dé Ilallstadt. Au milieu

du pays sont les célèbres bains d'Ischl. Les
salines donnent par an 5 à 600 000 quintaux
de sel, à Ebenne, Aussée, Ischl, etc.

SAMADEN, 757 hab., anc. Samodum,
ch.-l. de la haute Engadine, dans le canton
des Grisons.

SAMAKOW, 10 000 hab., ville de Bulgarie
importante par ses mines de 1er.

SAMALA, 6000 hab., ch.-l. de départ,
dans la république de Guatemala; café,
cacao, sucre.

SAMANA, port de la république domini-
caine (Haïti) dans la presqu'île et sur la

baie du même nom
;
port franc de la com-

pagnie de Panama.
SAMARA, 50 000 hab., ch.-l. de gouver-

nement de la Russie orientale, sur la rive

gauche du Volga et le chemin de fer de
Moscou à Orenbourg; peaux ; foires fréquen-
tées.

SAMARCANDE. (V. Samarkand.)
SAMARE (1. sd.tna.ra, semence d'orme),

sf. Fruit sec, indéhiscent, muni d'un ou deux
appendices en forme d'ailes membraneuses :

Le fruit de l'orme est une samare.
SAMARIE, ville fondée par Omri au N.-O.

de Sichem et du mont Ebal, dans la Pales-

tine, sur les terres de Shemer, d'où le nom
le Shimrôn. Placée sur une colline élevée,

bien pourvue d'eau, Shimrôn devint pour le

royaume d'Israël ce que Jérusalem était

pour celui de Juda, une capitale et un centre

de résistance. Elle fut assiégée par Benha-
dar II, roi de Damas, par Salmanasar V,
roi d'Assyrie et détruite par Saryoukin

(722 av. J.-C). L'humble bourg de Sébastieh

(Sebaste) a remplacé Samarie relevée par

les Hébreux au retour de leur captivité et

détruite dans leur lutte contre Vespasien. —
Samarie, contrée de la Palestine moyenne,
entre la Galilée au N. et la Judée au S.;

capit. Samarie. — Dêr. Samaritain. Sama-
ritaine.

SAMARITAIN, AINE (Samarie). s. i g.

Nom du peuple formé d'un mélange d'Israé-

lites et de Cuthéens, venus du centre de

l'Asie en Palestine après la conquête du

royaume d'Israël et qui habitait la Samarie.

||
Secte juive dont il reste encore des mem-

bres à Naplouse; ils n'admettent de l' Ancien

Testament que le Pentateuqiie. | Le bon Sa-

maritain
,
personnage d'une parabole de

l'Evangile. — Fig. Homme très charitable

et très humain. — Sm. Idiome sémitique

parlé en Samarie. — Dialecte samaritain.

dialecte hébraïque qui, vers la fin du vm°
siècle avant notre ère, s'est formé du mé-
lange de l'hébreu avec la langue araméeune,

ce qui lait qu'on le considère quelquefois

comme un dialecte de cette dernière langue;

il s'est altéré par l'introduction de mois

étrangers aux idiomes sémitiques, surtout

de mots grecs; il est parlé encore aujour-

d'hui par 30 ou 40 familles à l'O. du Jour-

dain et au N. de Jérusalem. — Alphabet sa-

maritain ou hébraïque, écriture la plus an-

cienne des Hébreux, dite brisée. Elle dérive

du phénicien (V. Syriaque) et l'on admet

que les Hébreux s'en sont servis jusqu'à la

captivité en Babylone. '

SAMARKAND, 35 000 hab., la Samara-

canda des historiens grecs, capitale du cer-

cle de Zarafchan, dans le Turkestan russe;

visitée par Alexandre, fut la résidence pré-

férée de Tamerlan. Les voyageurs ont cé-

lébré les ruines éblouissantes qu'elle ren-

ferme: les montagnes verdoyantes qui l'en-

tourent. C'est surtout une ville de plaisir,

parce que la route du commerce de l'Inde

passe par Ballk et Boukhara. Une forteresse

sépare la ville russe de la ville indigène ;

bazar bien aménagé: fabriques de soieries,

de velours, d'aiguières.

SAMARSKITE, sf. Minéral constituant

souvent des plaques polygonales d'un noir

de velours et d'un éclat semi-métallique,

opaques. Leur diamètre peut dépasser celui

d'une pièce de l'r. 50. Elles contiennent

de l'acide niobique, du sesquioxyde d'urane,

du protoxyde de fer, etc. Elles se trouvent à

Miask dans les monts Oural.

SAMATAN, 2 325 hab., ch.-l. de c. de

l'arr. de Lombez (Gers). Cuirs et teinture-

ries.

*SAMBAC (arabe zanbaq. jasmin blanc),

sm. Arbrisseau dit encore jasmin d'Arabie,

i-hampak de la famille des Magnoliacées et

que l'on cultive dans toute l'Asie tropicale

pour ses fleurs, qui exhalent un parfum ex-

quis et dont on extrait une essence aussi

recherchée que l'essence de rose. On par-

sème aussi les appartements de ces fleurs.

L'écorce de cette plante est amère et toni-

que; ses feuilles, réduites en .'poudre, sont

employées contre les arthrites.

*SAMBAQUIS 'mot brésilien ,
sm/d. Nom

des Kjockkenmoeddingsou débris de cuisine,

sur les côtes du Brésil; ils sont surtout for-

més de coquilles d'huitres mêlées à des cen-

dres, des charbons, des fruits carbonisés et

des instruments en pierre. Les lits de co-

quilles sont séparés par des dépôts pierreux.

SAMBLANÇAY (Jacques de Beauxe
,

baron de) (1465-1527), habile surintendant

des finances sous Charles VIII, Louis XII
et François I er , accusé faussement de con-

cussion 'par la régente Louise de Savoie,

dont il n'avait pas voulu favoriser les

malversations, pendu au gibet de Mont-
faucon. Sa mémoire fut réhabilitée. Une épi-

gramme de Clément Marot sur son supplice

l'a rendu célèbre.

SAMBOR, 11800 hab., dans la Galicie

autrichienne; salines, toiles.

SAMBRE, 200 kilom., dont 156 naviga-
bles, affluent de gauche de la Meuse qui des-

cend des Ardennes près de la Capelle, arrose
Landrecies et Maubeuge en France, Char-
leroi en Belgique, et se jette dans la Meuse à
Namur. Des canaux l'unissent à l'Oise et-

à

l'Escaut; elle reçoit la grande Helpe, qui

passe à Avesnes.

'

SAMBRE-ET-MEUSE, ancien départe-
ment de France formé en 1801 du comté de
Namur et d'une partie de l'évéché de Liège

;

ch.-l. Namur. 11 nous fut enlevé en 1814. —
Armée de Sambre-et-Meuse, célèbre armée
de la Révolution, commandée par Jourdan,
victorieuse à Fleurus (1794).

SAMBUCO, 874 hect. Foret domaniale de
la Corse, peuplée de pins maritimes et de
chênes verts.

*SAMBUQCE (1. sambura). sf. Sorte de
harpe à quatre cordes inventée par Ibycus
et employée par les anciens.

||
Grosse échelle

portée sur un chariot, terminée supérieu-
rement par une plateforme dont les anciens
usaient pour monter à l'assaut.

*SAMCIIOU (mot chinois) , sm. Nom
donné à diverses boissons alcooliques usitées

en Chine, composées avec il n riz. du sorgho,

des poires, des coings ou du raisin.

*SAME (allem. samen. frai, fretin'), sm.
Poisson de mer voisin du muge, qui remonte
les fleuves de France au printemps.
SAMEDI (\.sabbali dies, jour du sabbat),

sm. Le septième jour de la semaine corres-

pondant au sabbat des Juifs; chez les an-
ciens, il était consacré à Saturne.

||
Le samedi

saint, la veille de Pâques.
SAMF.lt, 2158 hab., ch.-l. de c. de l'arr.

de Boulogne (Pas-de-Calais) , ch. de fer

du Nord.
SAMIEL far. samm, empoisonner), sm.

Autre nom du simoun. (V. ce mot.)

SAMIEN, IENNE (Samos), adj. et s. Oe
Samos; habitant de celte ile, adj. f. Tare
samienne, terre blanche et gluante, venant

de l'ile de Samos, et employée autrefois en
médecine.

_
*SAMIT (allem. sommet, velours), sm.

Étoile vénitienne lamée d'or et d'argent,

dont on faisait des oriflammes et des dra-

peries d'ameublement, au moyen âge.

SAMNITE (1. Samnitem), adj. et s. 2 a.

Qui était du Saranium ; habitant de ce pays.

||
Gladiateur samnite, armé, comme les sol-

dats samnites, d'un casque fermé avec des

ailes des deux côtés, un bouclier, un jam-
bart à la jambe gauche, et un brassard au
bras droit, non protégé par le bouclier.

SAMMl'M isani-iii-oine . contrée de lita-

lie centrale située dans l'Apennin. Ce nom
ne désigne pas un pays déterminé, mais la

région occupée par les peuples de race- sa-

bellienne établis au S. de la Sabine, du l'Om-

brie, du Piceuum, àl'E. du Latium et de la

Campante, au N. de l'Apulie et de la Lu-

canie; elle était arrosée par le Sagrus, le

Trinius, le Tifernus et le Frento. Le nom
générique, en osque Sarinium ou Sabinium,
en latin Samnium, en grec Saiviov, paraît

dérivé de la pique ou (raùvtov que portaient

les guerriers (?) Les Samnites envoyèrent

d'abord sous le nom de printemps sacrés de

nombreuses colonies dans l'Italie centrale et

méridionale. Ils luttèrent avec acharnement
contre les Romains durant quarante ans.

(V. Rome.) Dans la guerre punique, ils pas-

sèrent du côté dllannibal. Durant la guerre
sorialc, ils luttèrent encore avec acharne-

ment contre les Romains.
SAMO, nom moderne de l'ile de Samos.

(V. ce mot.)
SAMOA (îi.es), archipel de la Polynésie,

à l'O. de Ta'iti, formé de sept iles dont la

principale est Saraï. Les habitants, au nom-
bre de 35 000, sont d'excellents navigateurs.

Les Allemands les ont prises sous leur pro-

tectorat; mais l'Angleterre et les États-Unis

protestent contre cette occupation.
SAMOENS, 2 523 hab., ch.-l. dec. de l'arr.

de Bonneville (Haute-Savoie).
SAMOLE (1. samolum), sm. Genre de

plantes dicotylédones de la famille des Pri-

mulacées. Ce sont des herbes à tiges dres-

sées, ramifiées et hautes de ôm ,10 à ,n ,50.



SAMOS — SANCTION. 230

Les feuilles sont glabres, les radicules dis-

posées en rosettes. Les fleurs, groupées en
une grappe terminale, sont blanches. Une
espèce, le samolus Valerandi, appelée vul-

gairement mouron d'eau, est assez commune
aux environs de Paris, el se rencontra dans
les fossés, l-'s lieux numides et marécageux.
L'ancienne pharmacopée l'employait comme
apéritif, vulnéraire et antiscorbutique.

BAMOS, aujourd'hui BAMO, 16S kilom.

carrés; 42000 liai)., presque tous grecs or-

thodoxes. L'une des ifes Sporades, dans l'Ar-

chipel, près des nues île l'Asie Mineure : elle

forme depuis 181)2 une principauté tributaire

(le la Porte, gouvernée par un bey chrétien,

assisté d'un sénat île 4 membres. L'ire est

dominée par le massif de Kerki 1 750 mè-
tres . l,e détroit de Tigani (3 kilomètres) la

e iparedo promontoire.de Mycale,cap. Yathy,
sur la côte occidentale. Vins, fruits, Légumes;
exploitation d'argile blanche dite terre sa-

miennt. On en fabriquait des poteries, dé-

corées en rouge, et très célèbres dans l'an-

tiquité. L'ile, consacrée à Junon, est la patrie

probable de Pythagore ; Canaris y brûla une
partie de la flotte égyptienne.
samosate, aujourd'hui Scempsat, en

Syrie, ancienne capitale de la Coniagèue.
Patrie de Lucien.
SA.MOTHKACE, 170 kilomètres carrés;

1800 bal)., aujourd'hui SAMOTIUIAKI ,

l'une des Sporades turques, dans l'Archipel,

dépendant de la Macédoine. L'ile est do-

minée par le Phengari 1 680 mètres). Forêts
de chênes, céréales; mais point de port. On
y célébrait les mystères de Cérès, de Pro-
serpine et des dieux Cahires. Le roi de Ma-
cédoine Percée s'y réfugia après la défaite

de Pydna.
SAMOUSSY, 1348 hect. Foret domaniale

du département de l'Aisne, peuplée de chê-
nes, de charmes et de bois blanc.

*SAMOVAR mot russe), sm. Bouillotto

russe en forme d'urne de cuivre, traversée

par un tube; on remplit l'urne d'eau et le

tube de charbons incandescents. L'eau bouil-

lante sert à la préparation du thé.

SAMOYÈDES, s. 2 g. Famille de la race
boréale, occupant actuellement le N.-E.dela
Russie d'Europe, le N.-O. de la Sibérie, en
contact avec les Ostiaks et les Russes, qui

l'ont refoulée vers le N. Elle ne compte que
20 000 individus, considérés comme des Mon-
gols hrachycéphales, peut-être mélangés de
Finnois. La taille des hommes est de l

m ,59;

celle des femmes de lm ,48 ; les cheveux sont
noirs et droits; la barbe, rare.

Le visage est. large et plat ; l'œil

petit et bridé; le nez
écrasé; les pommettes
saillantes ; le cou court

;

le corps trapu. On les

divise, d'après les dia-

lectes, en plusieurs tri-

bus : 1° Les Yffuraks, qui

se nomment eux-mêmes
Khossocos (mâles", etha-
bitent entre le golfe de
Tcherskala et l'embou-
chure de l'Iénisséi. Les
Tavghis, voisins des
Tongounses, dans la

presqu'ile de Tamour.
3" Les Tourali, sur la

Kama, de Perm à To-
bolsk. 4° Les Yénisséins,
dont la tribu la plus mé-
ridionale est celle des
Soyotl, vers le confluent
de l'Angara et de l'Yé-

nisséi. Ils sont nomades et ne. s'occupent
guère qn de l'élevage du renne. Ils se di-

senl chrétiens, prennent plaisir à sonner les

cloches. Le Nouveau Testament a été l ra-
clait dans leur langue; mais en secret ils

adorent encore les khégs, pierres bizarres
devant lesquelles les prêtres ou tadibeys
immolent des rennes. Le tadibey, comme
le chaman, converse avec les esprits à l'aide

d'un tambour et d'un bâton de magie; il se
frappe la tète pour tomber en extase el se
laboure de coups de couteau, dès que les
dieux chefs lui sont apparus. L'ile sainte
des Samoyèdes est l'Ile de Valgatch. Quatre
oent vingt idoles y entouraient le méchant

SAMOYÊDE

Vésako, aux sept visages, mari de la terre

Khadako, la mère puutanle. Les mission-
naires russes les ont renversées; niais,

d'après Nordenskjold, les sacrifices conti-

nuent dans une caverne du voisinage, où
sont caches les débris des statues sacrées.

L'abus de l'eau-de-vie décime et démoralise
ces peuplades, autrefois poursuivies furieu-

sement par les Russes, qui les marquaient
ou les coupaient en deux. Ils ne peuvent
plus recourir au commerce nivrt • autrefois,

quand un Samoyède avait besoin de pelle-

teries ou de denrées, il allait les prendre
dans le tchoum d'un compatriote et laissait

en échange un morceau de bois à sa marque ;

mais le traitant russe prend tout et ne
laisse rien. Leur territoire de pâture est en-

vahi ; ils doivent même vendre par avance
leurs rennes pour obtenir de la farine et de
l'eau-de-vie. Cependant ils ont, des poètes
qui s'inspirent de l'épopée de Kalevala et

chantent durant les nuits, les yeux voilés

par une main, tandis que de l'autre ils agi-

tent une flèche baissée vers la terre. Les
Samoyèdes enterrent leurs morts, achètent
leurs femmes à leurs parents et les tiennent
dans une condition fort inférieure.

SAMPANG (mot chinois), sm. Nom sur

le littoral chinois d'une embarcation légère
avec, laquelle on accoste les steamers pour
débarquer les passagers.
*SAMPI (g. aotu.nl , caractère grec, réu-

nion du o et du jt, employé dans la numé-
ration et valant 900 7b).

SAMPIETRO (d'Ounano) (1497-1567), co-

lonel général des Corses, pièce du maréchal
d'Ornano; il arracha un instant la Corse
aux Génois, mais fut assassiné.

SAMSON, xii" siècle av. J.-C. ; douzième
juge d'Israël, célèbre par sa force prodi-
gieuse qui résidait dans ses cheveux. Il fut

livré par sa femme Dalila aux Philistins,

ses implacables ennemis, qui lui crevèrent
les yeux. Il se vengea en ébranlant l'une des
colonnes du temple de Dagon, à Gaza. L'édi-

fice, en s'écroulant, causa la mort de Sam-
son, mais aussi celle d'un grand nombre de
Philistins.

SAMSON (Joseph-Isidore), né à Saint-
Denis le 2 juillet, 1 793. Comédien français et

auteur dramatique. Débuta le 11 avril" 1826.

Retiré le 31 mars 1863, mort le 29 mars 1871.

Professeur éminent, il eut jiour élèves Ra-
chel, les deux Brohan, Mmo Plessy, M'l° Fa-
vart, etc. Ses principaux ouvrages sont : la

Belle-Mère et le Gendre, la Famille l'oisson,

l'Art théâtral.

SAMUEL, 1132-1 043 av. J.-C; quatorzième
et dernier juge d'Israël. Né sur le territoire

de Benjamin.il souleva les Israélites, les ra-

mena au culte de Jéhovah. chassa les Phi-
listins et s'établit à Rama, d'où son influence
s'étendit sur tout Israël. Il institua des
confréries de prophètes pour interpréter la

loi et indiquer les volontés de Jéhovah.
Les Israélites demandèrent un roi; Samuel
les en dissuada; néanmoins il sacra Saûl,
qui demeura son ennemi. Plus tard il sacra
aussi David.
SAN, affluent de droite de la Vistule qui

descend du mont Slolczek, traverse la haute
Gallicie et finit au-dessous de Sandomir.
SANA, 30000 bah., capitale de l'Yémen,

dans l'Arabie turque; ville propre et salubre
à 2130 mètres d'altitude; Irais jardins;
beaux palais; cinquante mosquées; place
forte, voisine des ruines de Marcle ou Saha,
reliée par des routes au littoral.

SANADON (XoèL) (1676-1733), jésuite,
poète latiu, traducteur d'Horace, précepteur
du prince de Conti.

SAN-ANTONI, sm. Nom par lequel on
désigne un cépage des Pyrénées-Orientales.
*SANAS (mot oriental . .«/«.Toile de coton

des Indes.

SAN-UENITO [sann-béni-tô] (mot esp.
saint Benoit, habit des bénédictins), sm.
Casaque jaune, dont l'inquisition d'Espagne
faisait revêtir ceux qu'elle avait condamnés
à être brûlés vifs.

SAN-BLAS, port de l'isthme de Panama,
sur l'océan Atlantique. 11 n'est qu'à SO ki-

lomètres de l'océan Pacifique, tandis qu'on
en compte 50 de Colon (Aspinwall) à Pa-
nama,

SANCERGUES, I 154 hab., ch.-l. de cant,

de l'an, de Sancerre Cher).
SANCERRE, 37!i2 hab. S.-préf. du Cher,

-uc la Loire, a 304 kilomètres de Paris; ch.
de fer P.-L.-M. Vins et marbres. Sancerre
cm des comtes issus de la maison de Cham-
pagne jusqu'au xiv« siècle; puis, elle appar-
tint aux maisons d'Auvergne, de Bourbon-
Montpensier, de Bueil et de Condé. Au
xvi" siècle, elle embrassa la réforme el sou-

tint un siège de neuf mois (|:,73 contre l.a

Châtre, alors gouverneur du Berry.
SANCERRE (LoOM lu: 1312-1102

, ma-
réchal, connétable de France, compagnon
d'armes de du Guesclin et de Clisson

; il

chassa les Anglais du Périgovd.
SANCHE, nom de quatre rois de Castille

et de sept rois de Navarre, parmi lesquels :

Sanche II le Fort, roi de Castille 1065-1073),
qui compta le Cid parmi sis capitaines. —
Sanche III le Grand, roi de Navarre 1001-

1035); il réunit sous son sceptre presque
toute l'Espagne chrétienne. — Sanche \ 11,

roi de Navarre (1194-1234), il adopta pour
héritier D. Jayme, roi d'Aragon : mais celui-

ci renonça à la couronne, qui passa à Blan-
che, soîu'r de Sanche, épouse île Thibaut IV,
comte de Champagne.
BANCHEZ l''RANçois),enlatinSANCTIi:s

(1523-1601), grammairien célèbre, auteur do
la Minerva, seu de cousis lingtue lalin.e, qui

a servi de base aux travaux de Port-Royal
et de l.homond.
BANCHEZ Thomas) (1551-1610), jésuite

et célèbre casuiste espagnol, auteur des
Vœux domestiques, d'un Imite du mariage,
SANCHONIATON, prêtre phénicien de

date incertaine qui avait écrit, une Théolo-

gie phénicienne et une Physique d'Bermès)
des fragments du premier ouvrage ont été

conservés par Eusèbe dans sa Préparation
évangélique.
sANCIR (prov. sumsir : de submergere,

couler?), ri. Se dit d'un navire qui coule bas
en plongeant son avant le premier.
SANCOINS, 4 706 hab., ch.-l. de cant. de

l'arr. de Saint-Amand (Cher ; chaudronne-
rie, taillanderie; ch. de fer d'Orl.

SANCTIFIANT, ANTE [sanctifier), adj.
Qui rend saint.

SANCTIFICATEUR (1. sanctificutorem).
iiilj, et sm. Qui sanctifie.

||
Le sanctificateur,

le Saint-Esprit.

SANCTIFICATION 1. sanctificationem),
st. Action de rendre saint.

||
Ettèt que pro-

duit la grâce sur le fidèle.
||
Célébration :

La sanctification des dimanches et des fêtes.
sanctifif.h (1. sanclificare : de sanc-

lus, saint + facere, faire), vt. Rendre saint,

sacré, respectable : Lu grâce sanctifie. Le
travail sanctifie l'existence.

||
Porter à la

sanctification par de bons exemples : Sa
piété sanctifie la paroisse.

||
Louer : Que le

nom île Dieu .soit sanctifie. || Célébrer reli-

gieusement : Sanctifier le dimanche. — Se
sanctifier, vr. Devenir saint : // commence
à se sanctifier. — Dél*. Sanctifiant, sancti-

fiante, sanctificateur, sanctification.
sanction 1. sanctionem : de sandre,

établir), sf. Acte par lequel un roi constitu-
tionnel donne son approbation à une loi

votée par les Chambres, ce qui rend cette loi

exécutoire.
||
Peine ou récompense édictée

dans une loi pour en assurer l'exécution :

Une sévère sanction pénale.
[|
Approbation :

Je donne ma sanction à ce que cous avez
fait. Les philosophes , s'appuvant sur le

principe de responsabilité, appellent sanc-
tions de la loi morale les principaux effets

qui suivent l'obéissance ou la désobéissance
au devoir : 1" Nos actes ont une sanction
physique ou naturelle dans leurs consé-
quences bonnes ou mauvaises; la tempé-
rance prolonge la vie; la paresse mène à
l'insuccès. 2° La société récompense ou pu-
nit certains actes par des honneurs ou des
châtiments, qui constituent la sanction lé-

f/ale. 3° L'opinion frappe ceux que le code
ne peut atteindre par l'estime ou le mépris,
ce qui est la sanction sociale. Mais ces trois

sanctions sont insuffisantes par quelque en-
droit : l'intempérance ne mène pas toujours
à la maladie; l'honnête homme peut être in-

justement condamné ou méprisé. Seule la
sanction morale ou intérieure est complète
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et suffisante; elle récompense l'homme juste

par la satisfaction du devoir accompli; elle

poursuit le méchant par le remords, au sein

du bonheur qu'il n'a pas mérité. — l)éi\

Sanctionner.
SANCTIONNER (sanction), cf. Donner la

sanction, approuver, confirmer : L'usaye a

sanctionné cette expression.

SANCTUAIRE [l. sanctuariumi), «m. Edi-

fice ou enceinte consacrée à la divinité. ||Le

saint des saints, partie du temple de Jéru-

salem où était déposée l'arche.
)|
La partie

considérée comme la plus sainte d'un tem-

ple grec ou latin et où était couservée la

statue du dieu, dite cella.
\\
La partie du

chœur d'une église où esl le maître-autel.
— Fig. L'Eglise, le sacerdoce : Les vertus

du sanctuaire.
|j
Lieu uniquement consa-

cré à une chose.
|[
Le sanctuaire des lois,

lieu où l'on rend la justice.
||
Lieu où la vertu

règne souverainement : Le sanctuaire de
l'innocence. ||

Asile inviolable.
|]
Compagnie

fermée à tout étranger.

*SANCTUS (ml. saint), sm. Partie de la

messe qui vient après la préface et qui com-
mence par le mot sanctus répété trois lois :

Suite/ us, sanctus, sanctus, Dominas. Deus
sabaoth (saint, saint, saint est le Seigneur,

le Dieu des armées).
||
Le chant ou la mu-

sique du Sanctus : Le sanctus de Meyerbeer.

SANCUS (de sancire, sanctionner), l'Her-

cule des Sabms, dieu qui présidait chez les

Romains à la ratification des actes notariés

pour leur donner plus de force. Il était rangé

parmi les dieux Semones, et avait une cha-

pelle sur le Quirinal.

*SANCY (nom propre), sm. Nom d'un

diamant de la couronne de France, aujour-

d'hui en Russie, ayant appartenu à Nicolas

Harlay de Sancy, qui l'engagea en 1589 pour
acheter une garde suisse à Henri III.

SANCY (Puy de), 1886 mètres, ancien

volcan de la chaîne des monts Dores (V.

Puy-de-DOme) ;
point culminant du plateau

central.

SANCY (Nicolas Harlay de) (1546-1620),

diplomate, surintendant des finances sous

Henri III et Henri IV. Comme il changea
trois fois de religion, d'Aubigné l'a raillé

dans la Confession catholii/ue de Sancy. Il

posséda le diamant dit le Sancy Y. ce. mot.)

SAND (Charles-Louis) (1795-1820), étu-

diant allemand, affilié à la Société du Tu-

qendbund (alliance de la Vertu) ; il assassina

le poète Kotzebue, le 23 mars 1819, parce
que celui-ci correspondait secrètnnent avec

le tzar Alexandre; il crut ainsi préparer
l'avenir de la patrie allemande : il fut dé-

capité à Mannheim le 20 mai 1820.

SAND (Armantine-Lucii.e-Auroue Dude-
vant, dite George) (1804-1877), romancière,
petite-fille du fermier général Dupin de
Francueil, protecteur de J.-J. Rousseau et

d'une fille du maréchal de Saxe; elle tira

son pseudonyme de la première syllabe du
nom de son ami Jules Sandeau. Elle a peint

1rs mœurs des paysans du Barri dans la

Mare au Diable, la Petite Fadelte, François

le Champi. Citons encore Mauprat , les

Beaux Messieurs de bois-Doré. En politique,

elle partageait les idées de Lamennais et de
Pierre Leroux. Elle a aussi donné au théâ-

tre de nombreuses pièces, parmi lesquelles

le Marquis de Villemer a le mieux réussi.

SANDAL ou SANTAL (ar. sandal : du
sanskrit, tchandana), sm. Nom de trois bois

aromatiques, provenant d'arbres indigènes/] u
S. de l'Asie

et des îles de
l'Océanie et

de l'Afrique
australe, sa-

voir : 1" Le
santal blanc,

grand et bel

arbre de 8 à
12 mètres de
hauteur que
l'on rencoh-

santal tre surtout
dans l'Inde,

dans les iles de l'archipel Indien, particu-
lièrement à Timor. Son écorce est brune et
ses feuilles sont oblongues et terminées en
pointe au sommet. Les fleurs, jaunes au mo-

ment de leur épanouissement, prennent une
teinte rougeâtre dès qu'elles sont exposées à
la lumière du soleil; elles sont petites et

réunies en grappes terminales. Cet arbre se

plaît dans les lieux niontueux, secs et dé-

couverts. Son bois, jaune et odorant, est très

recherché des Orientaux, qui en font des
meubles, des coffrets, des ornements et

même des amulettes. Ils le recherchent aussi

comme parfum, et ils en font une pâte dont
ils s'enduisent la peau lorsqu'ils ont très

chaud. Ils le considèrent comme un stimu-
lant et un sudorirtque. On en retire, par la

distillation, une huile essentielle limpide,
de couleur légèrement, ambrée, de saveur
d'abord douce, puis acre et amère, et dont
la formule est C ,0H 16

. Cette essence est em-
ployée en médecine aux mêmes usages que
te copahu à la dose de 4 à 7 grammes par
jour. On l'administre en capsules renfer-

mant de 06r ,40 à 0(*,50 d'essence. 2° Le
santal citrin, bel arbre de la même famille

que le précédent, et nommé encore santal

de Freycinet (santalum Freycinetianum) ; il

croit aux iles Sandwich; ses feuilles sont
lancéolées; ses fleura sont grandes, roses et

disposées en grappes terminales. Le bois du
santal citrin est plus aromatique que celui du
santal blanc: il peut recevoir un beau jioli

;

aussi est-il très recherché pour la fabrication

d'ouvrages de marqueterie. Il est aussi em-
ployé comme parfum, et on le brûle dans les

temples en l'honneur des dieux et dans les ap-

partements. 3" Le santal rouge est fourni par
une espèce du genre pleroearpus, de la famille

des Légumineuses-Papilionacées. Ce sont de
grands et beaux arbres des régions tropicales

dont une espèce, le plerocarptts santalinus,
vit à Timor, à Ceylan. dans la presqu'île de

Malacca, etc. Le bois, d'un beauronge, appelé
Minlal rouge des Index orientales, possède
une saveur astringente et une odeur légè-
rement aromatique; réduit en poudre, il est

employé dans la confection des eaux denti-

frices. On s'en sert aussi dans la teinture.

On en extrait une glucoside, l&ptérocarpine,
substance cristalline, blanche, donnant avec
les alcalis une solution jaune nommée san-
tal. Ou en retire aussi là santal ine ou acide
santalii/ue, qui se présente en petits cristaux

rouges à reflets verts, un peu soluldes seu-

lemenl dans l'alcool et l'étner, auxquels ils

donnent une teinte rouge-feu; cette matière
est soluble dans les alcalis et l'ammoniaque et

leur communique une couleur rouge-pourpre.
SANDALE (1. sandalium), s/'. Chaussure

des anciens, consistant eu
une semelle de cuir, garnie
de courroies, s'attachant sur
le cou-de-pied.

|

Chaussure analogue
de certains religieux.

||
Gros bateau plat

sei vaut au transport sandale
dans la Méditerranée.
*SANDARACINE [sandaraqué) , sf. Mé-

lange de deux des résines qui composent la

sandaraqué.
SANDARAQUE (1. sandaraca : du g. <rav-

Sapeexr],désignant un sulfure rouge d'arsenic),

sf. Résine produite par une plante de la fa-

mille des Conifères, le flutia ailieulala. desi-

gné aujourd'hui sous le nom de cal/ilris ar-
ticulait!, arbre originaire de l'Afrique et

avec lequel les Turcs construisent leurs mos-
quées et dont le bois est considéré comme
indestructible. La sandaraqué se présente en
larmes ovoïdes allongées, d'un jaune pâle,

quelquefois brunes et se cassant sous la dent
;

cette cassure est vitreuse. Elle dégage une
odeur agréable et sa saveur est acre. Les
Arabes l'employaient pour la fabrication des
vernis. De nos jours elle entre dans la com-
position de ces substances et sa poudre sert

a empêcher de boire le papier que l'on a
gratté. La sandaraqué est formée de trois ré-

sines différentes qui se distinguent par leur
degré de solubilité dans l'alcool, l'éther et

l'essence de térébenthine.
||
Sandaraqué d'A l-

lentagne, résine vei-.lâtre extraite du gené-
vrier commun (juniperus communis).
SANDEAU (Jules) (1811-1883), membre

de l'Académie française, ami et collaborateur
de George Sand, auteur des romans le Doc-
teur Herbeau, M lle de la Seiglière, Made-

leine, la Koclte aux mouettes, etc. Au théâtre,
il i collaboré au Gendre de M. Poirier d'É-
mile Augier.
*SANDKR [ail. sand, sable), sm. Poisson

acantlioptérygien voisin de la perche par sa

conformation; il habite les eaux douces
d'Allemagne; sa chair est estimée.
*SANDEHI.IN<; (mot angl. ,, sm. Oiseau

de l'ordre des Echassiers, à plumage cendré
en dessus, blanc en dessous, qui habite les

cotes et se nourrit d'insectes marins; il se

trouve sur les côtes de Hollande et d'Angle-
terre.

*SANDIX, SANDYX (g. (jdtvgoÇ, vermil-
lon), sm. Rouge minéral ou végétal, em-
ployé comme teinture dans les étoffes.

SAND.IACK ou SANGIÀC (turc sandjâq,
étendard), sm. Nom de chacune des divisions
administratives de l'empire ottoman, dites

aussi liva, subdivision de Velayet ou vilayet.

Le territoire comprend 43 elayets et 143
sandjacks; ceux-ci se subdi visent en casasia.r-

rondissements), englobant plusieurs nultiés

(cantons ou communes). Les administrateurs
des sandjacks sont dits moutessarifs. —
Dér. Santijialial.
SANDJ1AKAT ou SANJIACAT (sami-

jaeli). sm. Titre du gouverneur d'un sandjack.
SANDRE (de l'ail, satider, zander),sm.

Poisson de l'ordre des Acanlhoptcr.vgiens et

de la famille des Perches, qui habite les ri-

vières de l'Allemagne, de la Russie, de la

Suède et de l'Italie, mais que l'on ne rencon-
tre pas en France.
SANDWICH (John Montagu, comte de)

(1718-1792), diplomate, ministre plénipoten-

tiaire au congrès d'Aix-la-Chapelle, en 1748;
trois fois premier lord de l'Amirauté; il a
donné son nom aux iles Sandwich, et au
mets dit sandwich.
SANDWICH (ii.Es), ainsi nommées du

comte de Sandwich. (V. Hawaii.
sandwich fsan-dou'i-tche] (le comte

de Sandwich), sf. Sorte de mets composé
île deux tranches de pain, beurrées, très

minces, entre lesquelles on place une tranche
encore plus mince de jambon ou d'autre

viande froide.

SANÉ (Jacques, baron) (1748-1821). in-

génieur des constructions navales, qui donna
les plans pour la construction des vaisseaux

à trois ponts et à voiles. Le plus beau était

l'Océan, de H 8 canons.

SAN-FRANClsco, 234150 hab., dont
20000 Chinois, grand port de Californie

(Etats-Unis), sur le Pacifique, à l'embou-

chure du Sàcramento et du San-Joaquin, en
relations avec le Japon, l'Australie et les îles

Sandwich; nombreuses fabriques; exporta-

lion d'or, d'argent et de blé. (V. Francisco.)

sang (I. sanguis . sm. Liquide rouge ou
rouge brun, légèrement alcalin, visqueux,

opaque, d'une odeur fade et de saveur salée,

qui coule dans les artères et dans les veines

des animaux vertébrés. Pour cette raison,

le sang a été appelé une chair coulante;

mais cette désignation ne saurait lui conve-

nir entièrement, puisque c'est de sa masse
que différentes glandes de l'organisme en
extraient les substances, telles que la salive,

la bile, l'urine, la sueur, etc., etc. Le nom
de milieu intérieur, que Claude Bernard
lui a assigné, lui convient mieux, puisque

c'est dans le sang que les éléments anato-

miques vont puiser les corps qui sont néces-

saires à leu rexistence. Si l'on ouvre une artère

d'un animal vivant et qu'on en laisse écouler

le sang dans un vase dont la température

est voisine de 0°, ce sang se décomposera
en deux parties : 1° L'une solide, qui tom-
bera au fond du vase et que l'on désigne sous

le nom de cruor. Examiné au microscope,

on voit que le cruor est formé d'éléments

ligures auxquels on a donné le nom de glo-

bules du sang. (V. Globule. 2° D'une partie

liquide appelée tir/uor, que l'on peut séparer

du cruor parla décantation. Si.au contraire,

le vase dans lequel on recueille le sang qui

s'écoule de l'artère est à une température de

15" environ, le sang se sépare encore en deux
parties, l'une solide, formée des globules

sanguins eulacés dans les mailles de filaments

de fibrine qui s'est solidifiée. Cette niasse so-

lide prend le nom de caillot. La seconde partie

est liquide, et constitue le sérum du sang.
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Le sérum est donc du Hguor privé de fibrine;

et le caillot est du eruot, auquel s'est jointe

la fibrine. On peut encore décomposer d'une

autre manière le sang dans ses éléments
bistologiques. si l'on bat, avec un petit balai

formé de brins d'osier, le sang à mesure qu'il

s'échappe du vaisseau sanguin, la fibrine se

déposera sur ce balai en longs filaments; le

reste du sang se séparera en deux partiel :

les globules qui formeront le erunr, e( un
liquide qui sera le sérum. Ce qui précède
nous montre que le sang se compose de glo-

bule* du xiiiii/, de filirine et de sérum. Y.

chacun de ces mots.)
Le sang joue le double rôle de liquide

nourricier et de liquide épurateur. D'une
part, recevant les produits de la digestion
(V. ce mot) et l'oxygène

de l'air, il devient pro-

pre a entretenir les or-

ganes; d'autre part, il

recueille dans les divers

poinls du corps les pro-

duits inutiles, et il les

transporte aux organes
chargés de leur élimi-

nation. Le sang a, en
outre, pour office de ré-

partir la chaleur dans
tout le corps. Sa tempé-
rature est,chez l'homme,
de S8" ; chez les oiseaux,

de 40» à 44°; celle du
sang des animaux à sang
froid est de quelques
degrés plus élevée que
celle du milieu où ces

animaux vivent.

Le sang circule sans
cesse dans les artères

et les veines. Celui qui

coule dans les artères,

ou sang artériel , est

rouge vermeil , tandis

3ue celui qui est charrié
ans les veines, dit sang

veineux, est rouge brun.
L'odeur du sang varie

un peu chez les diffé-

rents animaux : elle est

plus forte chez le mâle
que chez la femelle; l'a-

cide sulfurique l'exalte.

Sa saveur est légère-

ment salée, et il pré-
sente une réaction alca-

line due à la soude qu'il

contient. Sa densité
moyenne est 1,055. La
quantité de sang de
l'homme est d'environ le

douzième de son poids
et de quatre litres et

demi à peu près.

Lorsque l'on place sur
le porte-objet du mi-
croscope la patte d'une
grenouille, on voit que
le sang circule conti-

nuellement dans les

vaisseaux ; l'on peut
même, parce simpleexa-
men, constater sa com-
position; car on s'aper-

çoit qu'il est formé par
un liquide incolore ap-
pelé plasma, dans le-

quel nagent des globules
en nombre immense. Ces
globules sont microsco-
piques; la plupart sont
rouges ; mais on en ob-
serve aussi un certain

nombre qui sont inco-

lores. Sorti des vaisseaux qui le renferment,
le sang se coagule, et au bout de 10 à 30 heu-
res il l'orme un caillot assez compact, d'où
le sérum s'échappe. Dans 1 000 grammes de
sang, il y a 130 grammes de caillot et 870
grammes de sérum. Les 130 grammes du
caillot renferment 3 grammes de fibrine;

2 grammes d'hématosine, et 125 grammes
de matières albumineuses.
Les 870 grammes de sérum contiennent

790 d'eau, 70 grammes d'albumine et 10

grammes de gaz 'oxygène, azote, acide car-

bonique^, de matières grasses et phospborées,

de chlorures de sodium et de potassium, de

carbonates de soude, de chaux, de magné-
sie, de sulfate de potasse, de lactate de
soude, etc., etc.

La coagulation du sang est due a la fibrine ;

car si l'on bat le sang avec un petil balai, on
voit la fibrine s'y attacher, et le sang a perdu

la faculté de se coaguler. Dans le sang vi-

vant, la fibrine se trouve soit en dissolution,

soit en suspension. Les suintions concentrées

de sulfate de soude ont la propriété d'empê-

cher la coagulation du sang, et c'est au
moyen de ce sel que l'on étudie le sérum.

(Y. ce mot.) Les corps gras contenus dans
le sang sont : la stéarine, la margarine et la
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Fig. 1. Homme : AP. Artère pulmonaire. — VP. Veines pulmonaires. — OD. Oreillette droite du cœur.

— OG. Oreillette gauche. — VD. Ventricule droit. — VG. Ventricule gauche. — VC. Veines caves. —
AO. Artère aorte. — 1. Pelite circulation. — 2. Grande circulation.

Fi;:. ->. Hfi'tii.e : VG. Veinée caves. V. Ventricule unique, — AO. Artère aorte, - 1. Petite circu-

lation. - 2. Grande circulation.

Pif. S, I'oisson : V. Ventricule. — O. Oreillette. — COE. f.reur. — VG. Veines caves. — AD. Ancre

dorsale. — 1. Petite circulation. -- 2. Grande circulation.

Flg, i. Cktstai a: : CBC. Canaux branchiaux cardiaques. — COE Cceur. — A. Artcres. -- 1. Petite

circulation. - 2. Grande circulation.

Pïg. 5. lîAi kach:.n ji:ine : A. Artère qui part du ventricule unique du cœur et se divise en six branches

AB qui se rendent aux trois paires de branchies et s'y ramillent. — BR. Les branchies dans les-

quelles on voit se distribuer les artères branchiales et naitre les veines branchiales VB Qui reçoivent

le sang après son passage a travers les lamelles des branchies; celles des deux dernières paires

de branchies se réunissent pour fournir tic chaque cote un vaisseau G qui en s'anastomosant h son

tour avec celui du côté opposé, forme l'artère aorte ventrale ou artère dorsale A 2. laquelle se dirige

en arrière et distribue le sang a la plus grande partie du corps. La veine branchiale de la première

paire «le branchies se recourbe eu avant et porte le sang vers la tète TT. — 1. Petite branchie
anastomotique extrêmement Hue qui unit l'artère et les veines branchiales entre elles a ta base de

la première branchie et qui, en l'élargissant plus tard, permettra atl sang de passer du premier de
ces vaisseaux dans le second sans traverser la branchie. — 2, Petite branche anastomotique qui

établit le passage de la même manière entre l'artère et la veine des branchies de la s ide paire. —
3. Vaisseau qui en se réunissant avec un filet situé plus en dedans, joint également l'artère et la

veine des branchies postérieures. — O. Artère onotaire. -- AP. Ancres pulmonaires rudinicntaircs.

Pïg. li. IÎATRAC1EN ADULTE : O. Artère orbitaire ; BR 1. BR 2. BR 3. branchies ; AP. artères pulmo-
naires. — 3. Vaisseau qui en se réunissant avec un lllet situé plus en dedans j"int également
l'artère et la veine des branches postérieures. Les mêmes parties chez l'animal parfait sont indi-

quées par les mêmes lettres; les vaisseaux qui dans le têtard se rendaient aux deux branchies de
ti leaoïtde paire se continuent maintenant avec l'aorte par l'intermédiaire des branches anastomo-
tique-. et constituent ainsi les deux crosses aortiques.

cholestérine , ainsi que les acides gras cor-
respondants, c'est-à-dire les acides stéarigue,
margarique et cholestérique . Il ne renferme
que des traces A'oléine. et li'acide oléique. Le
sang veineux est plus riche en corps gras
que le sang artériel; et le sang de la veine-
porte en contient plus que celui de tout autre
vaisseau. Les corps gras augmentent pen-
dant la digestion.

Le glucose n'existe qu'en proportion très

faible dans le sérum; mais cette proportion

D1CT. LA&IVI LT FLLl'RY. — LIV. 1G.

augmente pendant la digestion, lorsque la

nourriture est très féculente. Le sang des
veines hépatiques en renferme beaucoup,
tandis que celui de la veine-porte en contient

à peine. On sait que cette matière se trouve
eu quantité notable dans le sang des indi-

vidus atteints iln diabète. Le caillot est rouge,

élastique et formé, connue nous l'avons dit

plus haut, do fibrine et de globules; il retient

toujours un cinquième environ de son volume
de sérum. Dans certains états maladifs, la

séparation du caillot et du sérum n'a pas
lieu; dans d'autres, le caillot est riche en
fibrine, et celle-ci forme alors une couche
superficielle nommée couenne.

Les globules rouges du sang de l'homme
et des mammifères son) île petits disques lé-

gèrement renflés sur les

bords et enveloppés,
croit-on, d'une mem-
brane fine, incolore et

élastique. Us se gonflent
dans I eau et deviennent
sphériques, tandis qu'ils

se contractent lorsqu'ils

sont mis en contact avec
le sucre et les liqueurs
alcalines.

Indépendamment des
globules rouges, le sang
renferme encore deux
sortes de corpuscules.
L'espèce la plus abon-
dante est formée par de
petits corps appelés glo-

butes blancs ou leuco-

cytes. Ils sont sphéri-
ques et composés d'une
matière gélatineuse dans
laquelle flottent de petits

noyaux arrondis. La se-

conde sorte de corpus-
cules est composée de
corps peu nombreux,
appelés globulms ou hé-

matoblastes; ce sont de
petits noyaux sphéri-
ques qui ont environ un
trois-centième de milli-

mètre de diamètre. Lors-
que l'on fait dissoudre
les globules rouges dans
l'eau et qu'on fait ensuite
évaporer la liqueur, il

se dépose des cristaux
dont la forme varie avec
chaque espèce d'ani-

maux. Ainsi, par exem-
ple, le sang de l'homme
et des carnivores donne
des cristaux prismati-
ques ; celui de 1 écureuil,

des cristaux rhomboé-
driques; celui du chat,

des prismes à base trian-

gulaire ; celui de la sou-
ris et du cochon d'Inde
abandonne des cristaux
tétraédriques. Ces cris-

taux sont formés par une
matière albuminolde à
laquelle on a donné le

nom d'hématorris/til-

line. Cette dernière sub-
stance se transforme ,

sous l'influence des aci-

des ou îles alcalis, en
hématosine et en globu-
Une, matière albumi-
nolde analogue à la sub-
stance qui forme le cris-

tallin île l'œil.

Les gaz contenus dans
le sang à l'état normal

sont: l'acide carbonique, qui forme à lui seul
les deux tiers de la masse gazeuse dissoute
dans le sang; l'oxygène et l'azote, qui en-
trent chacun pour moitié dans le troisième
tiers. C'est sans doute au carbonate de soude
qu'il renferme que le sang doit la propriété
d'absorber une si grande quantité d'acide
carbonique : il se forme alors du bicar-
bonate de soude.
La composition du sang est modifiée par

certaines maladies. Ainsi, dans l'anémie, le

31
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nombre des globules rouges diminue, tandis

que celui des globules blancs augmente.
Dans le choléra et le typhus, les globules

prennent des formes irrégulières et se sou-

dent les uns aux autres. Dans le typhus, le

sang renferme du carbonate d'ammoniaque
produit par la transformation de l'urée. De
plus, il ne rougit plus au contact de l'oxy-

gène; il en est de même dans la dernière

période de la phtisie. La quantité de fibrine

du sang augmente dans le mal de Bright

et les affections cancéreuses. Cette même
fibrine diminue, au contraire, dans le ty-

phus, le scorbut et lorsque l'alimentation

est insuffisante. Le sang cesse de se coaguler

dans les maladies des voies respiratoires,

l'asphyxie, dans les empoisonnements par
l'acide cyanhydrique, l'acide sulfhydrique,

l'ammoniaque et les narcotiques. L'albumine

diminue dans les pertes de sang, les suppu-
rations prolongées, l'albuminurie, l'hydro-

S'isie, les fièvres paludéennes, le typhus, etc.

ans le choléra, le sang est épais et res-

semble à de la gelée de groseille; les glo-

bules et l'albumine abondent, mais le sérum
est plus rare et pauvre en sels. Nous ne re-

viendrons pas ici sur la circulation du sang
chez les différentes classes d'animaux; nous
renvoyons le lecteur aux mots Circulation,
Cœur, Mammifère, Oiseau, Crocodile, Gre-
nouille, Mollusque, Poumon, Branchie, l'ois-

son, etc., etc. Mais nous donnons des figures

schématiques de la circulation dans ces di-

verses classes.

Le sang, considéré comme aliment, est

peu nourrissant. Cependant, dans certains
pays, par exemple eu Suède et en Italie, on
le mange cuit. Il y a beaucoup à rabattre

touchant l'efficacité des bains et des dou-
ches de sang, aussi bien que du sang avalé
liquide et sortant de la veine d'un animal.
Le sang est employé dans les sucreries et

dans les raffineries pour la clarification des
sirops de sucre; il agit alors par la grande
quantité d'albumine qu'il contient. (V. Glo-
bule, Sérum, Fibrine, Albumine, etc., etc.)||

Sang rouge, le sang des artères, le seul assi-

milable.
||
Sang noir, le sang des veines,

qui se transforme en sang rouge dans les

poumons au contact de l'oxygène de l'air.
||

Sang blanc, celui des mollusques, des crus-
tacés et des insectes. — La lymphe.

||
Ani-

maux à sang chaud, les mammifères et les

oiseaux.
|| Animaux à sang froid, les rep-

tiles, les batraciens, les poissons et tous les

animaux à sang blanc.
||
Se battre au premier

sang, se battre en duel à condition que le

4 5 6

SANG

DIMENSIONS DES GLOBULES SANOl'lNS

Fig. 1 : Globules routes du sang de l'homme (1 à 8 millièmes de millimètre. — Fig 2 : Globules blancs (même échelle que les globules rouges). — Fig. 3 : A. Cris-

taux d'hémoglobine du sang de l'homme. — B. Cristaux d'hémoglobine du sang du chat. — C. Cristaux d'hémoglobine du sang du cochon d'Inde. -
Fig. 4 : A. Globules du sang d'oiseau (t8 à 19 millièmes de millimètre). — B. Globules du sang de chameau (8 millièmes de millimètre). — Fig. 5 : Globules
du sang de grenouille {m millièmes de millimètre). — Fig. 6 : A. Globules incolores de l'anodonte. — B. Globules du sang de limace.

combat cessera dès qu'un des deux adver-
saires aura été blessé.

||
Mettre quelqu'un

tout en sang, lui faire des blessures qui le

couvrent de sang. — Fig. Suer sang et eau,
faire tous ses efforts.

||
Cela rafraîchit le

sang, cela rassérène l'esprit.
|| Se faire du

bjn sang, éprouver du contentement.
|| Se

faire du mauvais sang, être inquiet, de mau-
vaise humeur.

||
Cela fait bouillir le sang,

cela impatiente excessivement.
|| Le sang lui

bout dans les veines, il est plein de fougue,
d'énergie.

||
Cela allume le sang, cela irrite

au dernier point.
||

Cela glace le sang, cela
cause un grand effroi.

|| Le sang lui monte
à la tète, sa colère est près d'éclater.

|| Avoir
du sang dans les veines, être d'un caractère
énergique, résolu.

||
Je n'avais plus une

goutte de sang dans les veines, j'étais saisi

d'effroi, d'horreur.
||
Répandre, verser lesang,

donner la mort à une ou plusieurs personne.
|l Être altéré de sang, être avide de meurtres,
de massacres.

||
Faire couler le sang, être

cause d'une guerre, d'une rixe sanglante.
||

Mettre un pays à feu et à sang, le dévaster
par des incendies, des massacres.

||
Payer

une chose de son sang, être mis à mort pour
l'avoir faite.

||
Laver une injure dans le sang,

blesser ou tuer l'auteur de cette injure.
||
Je

donnerais pour lui le plus pur de mon sang,
par affection pour lui je ne reculerais devant
aucun sacrifice.

||
Baptême de sang, le mar-

tyre qu'on a soufl'ert sans avoir reçu le bap-
tême.

||
S'engraisser du sang du peuple, le

dépouiller injustement de ce qui lui est
nécessaire pour sa subsistance. — Fam. :

Les liens du sang, ceux de la famille.
||

Prince du sang, les princes de la maison
régnante.

||
Les enfants par rapport à leur

père et à leur mère : Se sacrifier pour son
sang.

||
Droit du sang, le droit que donne

la naissance.
||
La voix, la force du sang,

les sentiments innés d'affection qu'on a pour
ses parents.

||
Race : Le sang nègre.

||
Mé-

lange de sang , croisement de race.
|| Le sang

est beau dans ce pays, la population en est

belle et bien faite.
|j
Cheval de pur sang ou

un pur sang, cheval de race noble qui a
toutes les qualités et pas un seul défaut.
— PI. des pur sang : Les chevaux arabe» et

les chevaux de course anglais sont seuls qua-
lifiés de pur sang. ||

Demi-sang, cheval né
d'un pur sang et d'un cheval ordinaire. —
PI. des demi-sang. — Gl". Devant une voyelle

ou un h muet le g se lie et se prononce
comme un k. Fx. : Un san-k-illustre; sa?i-

k-e-eau; san-'k-humain. — Dér. Sanglant,
sanglante, sanguin, sanguine; sangui-
naire, sanguinarine, sanguinetle, sangui-
nole, sanguinolent, sanguinolente; sangue-
nie , sanguenile. — Coiîip. Sangris , sang-
sue, sanguifi'iilion , sanguisorbe; ensan-
glanter; sang-dc-rale, sang-de-dragon, sang-
froid (?,.

*SANG-DE-IIATE (sang + de + rate),

sm. Maladie contagieuse des bétes à laine

connue encore sous les noms de charbon
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tactéridienjlèvre charbonneuse. \'.Charbon,

t. I, p. 234. col. I.)

SANG-im.-VGON ou SANG DE-OHAGON
[san-de-dra gon] sang + de + dragon .

sm.

Nom vulgaire du rumex sangutnetu, appelé

encore patience rouge, plants dicotyléuone
de la famille des Polygouées, deuil les tiges el

les nervures des feuilles sont d'un rouge di-

sant:. Elle jouit des mémea propriétés que
la patience; elle se rencontre dans les lieux

humides des bois et est cultivée dans les jar-

dins. On la trouve aussi à l'état spontané

dans les basses-cours el les rues îles villages.

||
Nom de plusieurs résines de provenances

différentes, savoir : 1° l.e sang-dragon des

Canaries, produit par le draeama draco,

plante de la famille des Liliacées. Cette ré-

sine se présente en morceaux secs, durs,

d'une couleur ronge brun ou rouvre sang, de
saveur astringente; sa poudre est rouge.

Cette espèce, qui exsude des crevasses du

tronc de la plante à l'époque des plus grandes
chaleurs, ne se trouve plus dans le commerce.
2° Le sang-dragon d'Amboine, fourni par

les fruits d'un palmier, le calamus draco,

petit arbre épineux de la Malaisie; c'est une
résine d'un rouge brun, à cassure luisante

et rouge; sa poudre est également rouge.

On le trouve dans le commerce en boules,

en baguettes enveloppées dans des feuilles

de palmier ou en masses renfermant des

débris de toutes sortes. Cette sorte de

gang-dragon est obtenue en exposant les

fruits à l'action de la vapeur d'eau, qui dé-

termine la sortie de la résine. Les Malais

retirent aussi le sang-dragon en soumettant
ces mêmes fruits à l'ébullition dans l'eau ;

niais la résine ainsi obtenue est de qualité

inférieure. 3° Le sang-dragon do Java, pro-

duit par un arbre de la famille des Légumi-
neuses, le pterocarpus draco, est dur, fra-

gile, d'un rouge vif; il est inodore et n'a

pas de saveur. Il est en fragments lisses et

enveloppés dans les feuilles de l'arbre. Ces
différentes espèces de sang-dragon sont des
astringents et des hémostatiques. Ils entrent

dans la composition des poudres et des al-

coolats dentifrices, ainsi que dans des eaux

hémostatiques. Ils servent également à la

fabrication des vernis et à celle des cou-

leurs.

SANG-FIIOID (sang + froid), sm. Calme
de l'âme, présence d'esprit : Conserver son

sang-froid. —- De sang-froid, loc. adv. En
ayant toute sa présence d'esprit, sans être

excité ou aveuglé par quelque passion. —
(Jr. U est probable qu'il faudrait écrire sens

froid comme on écrit sens rassis ; mais il pa-

rait que les grammairiens philosophes en
ont décidé autrement. Mmo de Sévigné a

écrit sens froid; il est vrai que d'Aubigné a
dit sang-froid et que Kroissard orthographie

sens pour sang.
SAXGIAC, SANGIACAT. (V. Sandjack,

Sandjae/cut.)
s.VN-GIOUGJO Antonio), mort en 1534;

architecte qui transforma le mausolée d'A-

drien, à Rome, en une forteresse, dite le

château de Saint-Ange.
SANGLADE (sangler), sf. Grand coup

de sangle, de fouet.

SANGLANT, ANTE (1. sanguilentum,
sanguinolent), ad). Taché, souillé de sang :

Un linge sanglant.
\\
Mort sanglante, sur-

venue par écoulement de sang.
|| Coml/at

sanglant, dans lequel beaucoup de sang a
coulé.

||
Plaie sanglante, qui saigne encore.

— Kig. Douleur, injure toute récente.
||
Qui

a la couleur du sang : l.a lueur sanglante
d'un incendie.

||
Qui fait couler le sang,

meurtrier : Tgrannie sanglant».
||
Qui doit

faire couler le sang : Un sanglant projet.
\\

Lugubre, terrifiant: Une sanglante nouvelle.

|| Très offensant, outrageant : Une sanglante
injure.

SANGLE (vx fr. ccngle; du 1. eingula,
ceinture), sf. Large bande de cuir ou (le forte

toile qui sert à ceindre, à serrer. || La sangle
d'une selle, la sangle qui passe sous le ventre
du cheval, et qui, fixée à la selle par ses

deux bouts, la maintient sur le dos de l'ani-

mal. ||
Bande de forte toile dont on garni!

le châssis d'un lit, d'un fauteuil.
|| Lit île

sanr/le. (V. Lit.) [|
Bricole de porteur d'eau.

— Dér. Sanglon, sangler, sunglade.

SANGLIER

SANGI.EK (sangle), vt. Ceindre, serrer

avec une sangle : Sangler un chenil. — Kig.

Sangler un coup de poing, un soufflet, etc.,

le donner avec force. — Se sangler, or. Se
serrer avec une sangle.

SANGLIER (db. de singulier : de singu-

liirem. sous eut. jjnreum = porc solitaire .

s>n. Le porc sauvage, espèce dont le domaine
est très grand puisqu il s'étend sur toute

l'Asie et l'Europe depuis la région méditer-
ranéenne jusque vers les pays froids du
Nord. Les races de sangliers sont très nom-
breuses et l'on peut dire que presque chaque
contrée a la sienne qui lui est propre. Ce
qui augmente encore le nombre do ces races,

c'est que le cochon retourne très facilement

à l'état sauvage
et reprend tous

les attributs des
sangliers. Ce»
lui de nos con-
trées a la tête

en forme de
pyramide al-

longée ; le front

est plat et le

groin, très
épais, est armé
en arrière de défenses épaisses et tranchante.-.

Les oreilles sont petites et dressées. Le
corps, couvert de soies rudes et noirâtres

qui prennent la forme d'une crinière sur le

cou, est supporté par des pattes assez

courtes et terminé par une queue roulée

sur elle-même et dont le bout porte un pin-

ceau. La mâchoire supérieure compte six in-

cisives tranchantes, implantées dans les os

intermaxillaires, qui sont très étroits. A la

suite se trouvent deux canines, une de cha-

que côté, très fortes et dirigées en dehors
el en haut. Puis viennent sept molaires : la

première prémolaire est petite et comprimée
latéralement; les trois suivantes sont iné-

gales et leur volume va en augmentant à

mesure que l'on se rapproche des vraies

molaires. Celles-ci sont au nombre de trois

et la longueur de la dernière est égale à
celle des deux précédentes réunies. Les mo-
laires sont formées de mamelons recouverts
de sillons et de nombreux plis. La mâcboirc
inférieure compte également six incisives

tranchantesà leur extrémité libre et dirigées
horizontalement en avant. Les
canines sont fortes, longues et

recourbées en forme d'arc. Leur
extrémité présente une face

d'aiguisement provenant du
frottement qui s'opère

entre elle et la canine
supérieure. Cette canine
sert de défense à l'ani-

mal : c'est là une arme
redoutable. La première
prémolaire est très pe-

tite, appliquée contre la

canine à laquelle elle sert

en quelque sorte de ta-

lon, et séparée des au-
tres par une barre assez
large. Quant aux autres
molaires, elles forment
une série continue. Au-
jourd'hui les sangliers

ne sont plus, chez nous,
qu'à l'état sporadique,
car on ne les rencontre
plus guère que dans les

parcs où on les conserve
pour la chasse. C'est, du
reste, un grand hienpour

l'agriculture, car ces animaux dévastent en
une seule nuit de nombreuses récoltes; ils

s'attaquent surtout aux champs de pommes
de terre. La chair du sanglier adulte, celle

des individus qui ont plus de deux ans, est

dure et coriace; au contraire, celle des mar-
cassins est très bonne et la hure est très
recherchée.
Le sanglier, transformé par la domesti-

cation, a donné le porc, dont, la viande joue
un rôle si important clans l'alimentation de
l'espèce humaine. Il a été importé chez nous
à 1 époque robenhausienne , bien que l'on
rencontre une espèce, le sanglier aes tour-
tières (sus palustris), dans les couches qua-

ISSUiNU GAULOIS

ternaires ; mais, comme toutes nos races do-

mestiques, le cochon nous vient de l'Orient.

C'est, du reste, du croisement de notre san-

glier sauvage, du sanglier des tourbières,

de ceux de- Indes et des des de la Sonde et

peut-être aussi du potamachère que viennent
nos pores domestiques améliorés par une
longue et patienie sélection. (V. Porc.) ||

La
cbair du sanglier, considérée comme ali-

ment : Manger du sanglier.
\\
Le sanglier

fut l'emblème de certains peuples gaulois,

et un grand nombre d'entre eux le placèrent

sur leurs monnaies. (V. Monnaie, t. Il, p. 038,

col. 1.) — Le sanglier de Calydon, san-

glier monstrueux qui ravageait m environs

de Calydon en Etolie et qui fut blessé par
Atalante et tué par Méléagre. (Mylh.)
SANGLON (sangle), sm. Petite sangle.

||

En marine, sorte de varangue.
SANGLOT, mm. de sangloter. Bruit qui

sort de la bouche d'une personne en proie à

un violent chagrin ; il est causé par un mou-
vement conviilsif du diaphragme, chassant
l'air contenu dans la poitrine.

SANGLOTER (I. singullare), vi. Pousser
des sanglots. — Déi*. Sanglot.
ftSANGRIS (sang + gris), sm. Thé au

vin; boisson aromatique usitée aux Antilles,

qui renferme du vin de Madère, du thé, du
sucre, du jus de citron, de la cannelle, etc.

SANGSUE (1. sanguisuga : de sanguis,

sang + sugere, sucer), sf. Genre d'annéiides

de l'ordre des Hirudinées, dont l'espèce la

plus intéressante, la sangsue médicinale, est

utilisée pour extraire du sang aux malades.
Ce sont des vers plats, qui ont

deux faces : une face dorsale, le

plus souvent de couleur verte avec
des raies rouges ; et une face ven-

trale, unie, de couleur jaune ou
vert-bouteille. Ces animaux sont
formés de 95 anneaux, terminés à
l'une de leurs extrémités par une
:orte de disque assez large muni
d'une ventouse au moyen de la-

quelle ils se fixent au corps et

qui leur sert d'organe de locomo-
tion. L'extrémité antérieure de la

sangsue est également pourvue
d'une ventouse au fond de laquelle

sangsue so trouvent trois mâchoires en
demi cercle et munies de dents

" D,C",AL1!
p)us oll moins nombreuses. La

sangsue se fixe sur le corps du malade au
moyen de sa ventouse postérieure, et avec.

sa ventouse antérieure elle soulève la peau
en faisant le vide, et perce avec ses dents

la partie soulevée. Elle n'a plus alors qu'à

sucer le sang qui va tomber dans son es-

tomac. Une sangsue tient ainsi absorber

10 grammes de sang; alors elle est gorgée et

tombe d'elle-même ; mais la blessure qu'elle

a faite continue de saigner et laisse échapper
encore une quantité du liquide nourricier

égale à celle qu'elle a sucée. On arrête cette

hémorrhagie en appliquant sur la morsure
un petit morceau d'amadou.
Le tube digestif des sangsues
n'est pas simple comme chez

les lombrics, mais il présente

de larges culs-de-sac latéraux,

où le sang vient s'emmagasi-
ner. Au moment de la ponte,

la peau de la sangsue laisse

suinterun liquide visqueux, qui
possède la propriété de se dur-
cir à l'air et forme une sorte

de cocon jaunâtre et spongieux
dans lequel elle dépose ses oeufs. Ceux-ci
ecloseut et les jeunes en sortent sans avoir
subi aucune métamorphose. La sangsue mé-
dicinale est originaire de nos pays; mais
on n'en rencontre plus guère aujourd'hui
dans nos cours d'eau et nos étangs, parce
qu'on les a dépeuplés. De nos jours, on
tire les sangsues de la Hongrie et de la

Valacbie, et des marais que l'on a créés
dans la Gironde, où l'on élevé ces animaux.
Les anciens se servaient déjà des sangsues
pour tirer le sang de l'homme; au commen-
cement de ce siècle, Broussais et son école

en firent un usage abusif, que l'on a heureu-
sement abandonné depuis. On conserve les

sangsues soit dans des bassins remplis d'eau,
soit dans des trous ou des baquets dans les-

SANGSUE

VENTOUSE
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auels on a mis de la terre glaise humide et

isposée en petites masses. Lorsque l'on veut

appliquer une sangsue, il faut d'abord laver

avec de l'eau tiède l'endroit de la peau où
elle doit prendre; puis, on place l'animal

dans un verre, ou mieux dans une pomme
creusée, que l'on maintient renversée sur la

place lavée. Il arrive quelquefois, en Afrique,

par exemple, que les hommes avalent des

sangsues, avec l'eau qui leur sert de boisson
;

elles peuvent déterminer des accidents gra-

ves. Pour se débarrasser de la sangsue on
chique du tabac ; cette dernière substance est

un poison très violent pour la sangsue et lui

fait lâcher puise. Le genre renferme d'autres

espèces, mais qui n'ont pas pour nousl'intérét

de la sangsue médicinale. — Fig. Celui qui

tire l'argent du peuple par des pratiques

coupables, qui exige une trop forte rétribu-

tion de son travail ou qui vit aux dépens
d'un autre. ||

Petite rigole creusée dans les

terres pour l'écoulement des eaux.

SANGUENIE, SANGUENITE (1. san-

guinea), sf. La santoline. (V. ce mot.)

SANGUIFICATION (1. sanguis, sang +
facere, faire), sf. Transformation des prin-

cipes alimentaires en sang.

SANGUIN, INE (1. sanguineum, de sang).

adj. Qui appartient au sang : Le plasma
sanguin.

\\
Destiné à contenir le sang : Vait-

seaux sanguins, c'est-à-dire les artères et les

veines.
[|
Système sanguin, tout l'appareil de

la circulation.
||
Qui a beaucoup de saiiL' :

Homme sanguin. \\
Maladie sanguine, causée

par un excès de sang.
||
Qui a la couleur du

sang : Un rouge sanguin.
SANGUINAIRE [l. sanguinarium), adj.

S g. Qui se plaît à répandre le sang humain :

Un tgransanguinaire. ||
Empreintde cruauté :

Acte sanguinaire.
||
Qui porte à la cruauté :

Fanatisme sanguinaire. — Sf. Nom vulgaire

du sanguinaria canadensis, plante dirotylé-

done de la famille des Papavéracées, dont la

tige renferme un suc rouge. Le suc de sa racine

est cinétique. Ses feuilles, portées par un pé-

tiole long et de couleur brune, sont veinées

de rouge. Sesfleurssoutgrandes et blanches,
SANGUINAIUNE (sanguinaire), sf. Sub-

stance extraite de la sanguinaire cana-

dienne et dont la formule est C*vHi*A20*.
SANGUINE (sanguin), sf. Terre chargée

d'oxyde de fer, qu'on appelle aussi sanguine.
à cause de sa couleur de sang; on en fait

des crayons, des brunissoirs, etc.; une de
ses variétés, appelée ferret, est assez riche

en fer pour être traitée comme minerai. I|

Dessin à la sanguine : Une sanguine de
Watteau.

\\
En dorure, terre rouge calcinée,

usitée comme apprêt spécial.

SANGUINELLE (sang), sf. Le cornouil-

ler à fruit gros et couleur de sang.
SANGUINOLE (sanguin), s /'. Nom d'une

pèche, d'une poire.

SANGUINOLENT, ENTE (1. sanguino-
lenlum), adj. Teint de sang : Crachat san-
guinolent.

SANGUISORBE (1. sangicis, sang + sor-
bere, absorber), sf.,ou grande pimpiusnklle.

SANGUISORBE

Rameau.

SANGUISORBE

Fleur.

Plante dicotylédone de la famille des Ro-
sacées, croissant dans les marais tourbeux,
à fleurs roses, et qui peut être employéo
comme fourrage; elle sert encore à la tein-
ture des soies en gris, et comme médica-
ment astrjnjîent et vulnéraire.

SANHÉDRIN (g. (juvéSpcov, conseil; de
<ruv, avec; ïipet, siège), sm. Tribunal de

70 membres qui, chez les Juifs, jugeait les

causes importantes, interprétait la loi et dé-
libérait sur les affaires de la nation. Il rési-

dait à Jérusalem et s'assemblait daus le

temple.
||
Assemblée méprisable.

SANICLE (I. sanieula, dm. de sana; s.-

ent. planta, plante saine), sf. Genre de
filantes dicotylédones de la famille des Oin-
lellifères, auquel appartient la saniele d'Eu-
rope, commune dans les bois et très estimée
autrefois comme vulnéraire.

SANIE (1. saniem), sf. l'us liquide, séreux,
fétide, qui sort des ulcères et des plaies. —
Dér. Sanieux, sanieuse.
SANIEUX, EUSE (1. saniosum), adj. Qui

contient de la sanie; qui ressemble à de la sanie.

SANIFIER (1. sanum. sain + fieri, de-
venir), rt. Purifier, assainir.

SANITAIRE (I. sanilas, santé), adj. 3 g.
Qui a pour but de conserver la santé publi-

que : Mesure sanitaire.
||
Cordon sanitaire,

cordon de troupes placé sur la frontière d'un
pays où règne une maladie contagieuse pour
empêcher toute communication entre re pays
et les régions exemptes de la contagion.

||

Police, régime sanitaire, ensemble des me-
sures concernant les quarantaines, empê-
chant la propagation du choléra, de la lièvre

jaune, de la variole, etc.

SANLECQUE (Jacques de) (1573-1648),
typographe qui fondit les caractères orien-
taux de la Polyglotte de Lejay.
SANNAZAR (Jacques) (1458-1530), poète

napolitain, qui écrivit en latin (Lamentation
(le la mort du Christ), et en italien (l'Arca-

dia. pastorale).

SANS (vx (r. sens : 1. sine, avec addition
de »), prép. Avec absence de, avec exclusion
de : Partir sans argent, sans manger. —
Sans plus, loc. ade. Sans qu'il en ait da-
vantage : // gagne I 000 francs sans plus.—
Sans que, loc. conj. Avec le subj., à moins
que : Je ne le ferai pas sans que vous l'or-

d'iiiniez. — Ildin. Cent, sens. — Gomp.
Sa ns-cœur, sans-culotte, sans-culottide, sans-
dent, sans-façon, sans-gêne, sans-peau, sans-
souci.

SAN-SALVADOR. (V. Salvador.)
SANS-CŒUR .sans + cœur), s. S ff,

Personne insensible, éhontée. — PI. des
sans-cceurs.

SANSCRIT, ITE (sanscrit, sanskrita, par-
fait), adj. Se dit de la langue sacrée des brah-
manes, qui cessa d'être parlée vers le

iu c siècle avant J.-C. et des ouvrages écrits

en cette langue. La littérature sanscrite est

extrêmement riche; elle s'est distinguée dans
tous les genres : elle a produit les chants et

des hymnes religieux du Hig-Vida, les priè-

res et les formules du Yadjar-Veda et de
YAtharva-Yéda, qui doivent être récitées pen-
dant le sacrifice, les longues et belles épo-
pées du Ramayana et du Màhababharâla;
des poésies dramatiques, lyriques; des con-
tes, des fables; etc. Elle a donné aussi

un grand nombre d'ouvrages sur la gram-
maire, la philosophie, l'astronomie, la méde-
cine, etc., etc. — Sm. La langue sanscrite,

sœur du zend, du grec et du latin, de la fa-

mille des langues indo-européennes. C'est

l'idiome le plus archaïque et le mieux con-
servé de celte famille. Son alphabet, appelé
dévanùgari (écriture des dieux), est d'origine
phénicienne; il renferme treize voyelles et

trente-trois consonnes; à ces caractères il

faut ajouter trois signes appelés anousvdra,
anounàsika, qui sont des transformations
d'un n final, et le visarga. aspiration finale.

Les consonnes sont classées en gutturales
palatales, cérébrales, dentales, labiales,

semi-voyelles et sifflantes. (V. Indo-Eurn-
péen.) Ces consonnes ont la propriété de
modifier la consonne qui suit immédiate-
ment, et cela selon des règles invariables.
Voici le tableau de cet alphabet avec la va-
leur de chaque lettre en français.

La déclinaison du sanscrit est plus com-
plète que celle du latin et du grec : elle ren-
ferme deux cas de plus, Yinstrumental et le

locatif. Sa conjugaison est aussi très riche,

et compte plus de modes que le latin. Elle
a conservé l'augment et le redoublement.

C'est en 1762 que Anquetil-Duperron. frère

de l'historien Anquetil, rapporta en France
le texte des livres sacrés de Zoroastre ; à par-

tir de cette époque, la science des langues fut

renouvelée; la parenté du sanscrit et du zend
avec le grec et le latin fut nettement établie.
Les travaux d'Anquelil-Duperron furent
continués par les Anglais William Jones et
Rav,iinson, par les Allemands Grotefend et
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SANSONNET

L'espère la plus répandue en Europe est

le sansonnet commun, appelé encore clour-

neau, et qui peut être facilement dresse à

chanter, à parler et surtout à siffler. Les
étourneaux vivent en troupes nombreuses,
et ils s'associent souvent aux corneilles pen-

dant l'hiver. Leurs bandes forment des qua-
drilatères, des triangles, îles cercles, etc. Les
étourneaux sont des animaux utiles à l'agri-

culture, car ils se nourrissent d'insectes, de
larves, de vers, Je petits mollusques ; quelque-

fois, ils font une infraction à leur régime (t

mangent des graines, des baies d'arbres sau-

vages. Ona prétendu qu'ils se repaissaientdes
œufs du pigeon, mais c'est là une accusation

calomnieuse, qui pourrait nuire à la réputation

de ceux qui l'ont répandue, La seule chose
qu'on soit en droit de leur reprocher, c'est

d'aimer les olives. Aussi, dans les pays où
croit l'olivier, on les surveille attentivement :

car ils enlèvent ces fruits furtivement, per-

suadés qu'ils commettent un larcin. Ils se

rendent , dès l'aube , dans
les plants d'oliviers,pren-

nent une olive

dans chaque pied

et une dans le bec,

et vont les dépo-

sersur les ro-

chers voisins

du canton
qu'ils fré -

quenlent.Les
habitants de
la contrée,
connaissant
cette faiblesse

des étour-

neaux, les épient et vont, avec, des corbeilles,

visiter le lieu où ils emmagasinent leur mets
privilégié. Lescommunes où s'exerce l'indus-

trie des sansonnets mettent à l'adjudication

l'exploitation des rochers receleurs. Les étour-

neaux nichent dans les endroits abrités, dans
les creux des vieux arbres, dans les clochers,

ou sous les toits des habitations, dans les

crevasses des vieux murs. La femelle pond
de quatre à sept œufs d'un gris nuancé de
vert. Le sansonnet doit être respecté des cul-

tivateurs, et l'on ne doit pas ajouter la moin-

dre créance à toutes les fables qui. ont terni

sa réputation : il ne suce pas, comme nous
l'avons déjà dit, les œufs des pigeons, et il

nous débarrasse d'une foule d'insectes nuisi-

bles; c'est ainsi qu'il suit les troupeaux dans

les prairies, picore le dos des bœufs et des
moutons, et leur enlève la vermine qui les

ronge, ainsi que les mouches qui les tour-

mentent. Une autre espèce d'étourneau, \'é-

tourneau unicolore, habite la Sardaigne. Cet
oiseau est noir et présente de ternes reflets

verts et violets; son bec est jaune, mais la

base en est noirâtre. Ce sansonnet niche dans
les fentes des rochers et s'approche volon-

tiers des habitations, sur le toit desquelles il

se perche.
SANS-PEAU [sans + peau), sf. Poire

d'été qui est une variété du rousselet. — PI.

des sans-peau.
*S.YNS-soUCI [sans + souci), sm. Per-

sonne qui vit sans se tourmenter de rien.
||

Manière d'être de cette personne.
||
Château

que Frédéric le Grand fit bâtir île lTi'j à 1747

par Knobelsdorf, et qui domine la ville de

Potsdam. Frédéric s'y plaisait beaucoup, et

c'est là qu'il mourut.
|j
Titre d'une pièce de

vers écrite par Andrieux. (V. ce mot. 1

||

Meunier de Sans-Souci, possédant un moulin
dans le parc, de Sans-Souci ; il refusa de le

céder à Frédéric le Grand pour le démolir;
ses descendants l'exploitent encore.

SANTA-ANNA (Antonio Lopez dk) (1800-

1876), quatre fois président ou dictateur du
Mexique de 1823 à 1834, qui fit fusiller le

comte de Raousset-Boulbon, fut banni pour
sa cupidité et reparut auprès de Maximilien
en 1865.

SANTA-CRUZ (Alvarez de Bassano,
marquis de), amiral espagnol sous Charles-

Quint et Philippe II, se signala à la prise de
Tunis sous Barbcrousse, a la bataille de Lé-
partte, et défit une flotte française, comman-
dée par Stozzi, près des Acores, en 15X2.

Mort en 1387.

SANTA-CRUZ, archipel de la Mélanésie,

sous le protectorat de la France et de l'An-

gleterre, voisin des Nouvelles-Hébrides. Il

comprend l'île Vanikoro, où la Peyrouse lit

naufrage en nss.
SANTA-FÉ-DE-BOGOTA, tiOUOO hab.;

capitale de la République de Colombie et du
district fédéral de Cundinamarca ; observa-
toire, musée, bibliothèque, jardin botanique;
l'une des plus savantes cites de l'Amérique du
Sud. Elle fut fondée en 1538 par Quesada
sur un plateau des Andes (2043 mètres .

SANTAL, sm. (V. Sandal.) — Mr. San-
talinc.

*SANTAMNE (tentai), sf. Matière rési-

neuse qu'on peut extraire du bois de santal

et qui en est le principe colorant. Elle con-
stitue le rouge indien que l'on emploie dans
la peinture à l'huile. Elle est la base de
certains vernis qui sont surtout usités- dans
l'ebénisterie. Elle est très employée, seule

ou mélangée, dans la teinture des draps.

*SANTAL1NE (santal), sf. Principe colo-

rant du bois de santal, rouge, concret, dont
on fait de belles laques en le dissolvant dans
l'alcool.

SANTANDER, 40 432 hab., port de com-
merce de l'Espagne, sur le golfe de Gas-
cogne, chef-lieu de province dans la Vieille-

Cistille, évi'dié; chantier de construction,
fonderies, raffineries, cigares.

SANTAREM, 36329 hab., place de guerre
sur le Tage, chef-lieu de district dans l'an-

cienne Estramadure portugaise; fruits,

huiles.

SANTAREM (Manoel de Barros, vi-

comte du) (1790-1856), savant portugais, mi-
nistre de don Miguel, auteur d'importants
travaux géographiques.
SANTA-ROSA (Santorre, comte de),

patriote sarde, chef de l'insurrection de 1821,
défenseur de l'indépendance grecque, mort
en 1825.

SANTÉ (1. sanitatem), sf. État de celui

dont le corps n'est atteint d'aucune maladie
et exécute régulièrement toutes ses fonc-

tions : Jouir d'une bonne santé.
||
Maison de

saute, autrefois lazaret; aujourd'hui sorte

d'hôpital où les malades sont admis eu payant.

Il
Officier de santé, médecin d'un ordre

inférieur et qui ne peut exercer que dans le

département où il a été reçu.
||

Service de
santé, le corps des médecins, chirurgiens,
pharmaciens, etc., attaché au service d'une
armée, d'une flotte. — Fig. La santé de
l'Ame, état d'un esprit dont les facultés sont
bien équilibrées.

||
Coup que l'on boit pour

indiquer que l'on souhaite que quelqu'un
soit en bonne santé : Porter la santé de quel-

qu'un.
||
A cotre santé, paroles que l'on

prononce en buvant à la santé de quelqu'un.
SANTERKE (Antoine) (1743-1808), riche

brasseur du faubourg Saint-Antoine à Paris,

qui prit une part active aux principales
journées de la Révolution et fut fait général
de la garde nationale parisienne aptes le

10 août 1792.

SANTERRE (Saneteriensis pagus),aacieD
petit pays de Picardie, formant le S. -10. du
dép. de la Somme, entre l'Artois, l'Ile-de-

France, l'Amiéiiois et le Vermandois; cap.
Péronne : villes princ. Rove, Montdidier.
SANTEUL ou SANTEUIE (Jean de)

(1630-1697), spirituel chanoine de Saint-

Victor de Paris, célèbre poète latin, auteur
des belles hymnes de l'ancien bréviaire de
Paris.
SAN-THOME.929 kil. carrés, 30 000 hab

.

île du golfe de Guinée, appartenant, au Por-
tugal: climat malsain; cacao, sucre et café.

SANTIAGO ou Saint-Jacques de Com-
postelle, 23780 hab., ville d'Espagne dans la

province de la Corogne et l'ancien royaume
de Galice; université; tulle cathédrale où
repose le corps de l'apôtre saint Jacques;
célèbre lieu de pèlerinage vers lequel semble
diriger la Voie lactée, dite le chemin de
Saint-Jacques. — Santiago, 200000 hab.,

capitale de la république du Chili, relié par
un chemin de fer au port de Valparaiso;
archevêché; université; tremblements de
terre fréquents: celui du 8 décembre 1868
Ht écrouler l'église de la Compania et écrasa
2000 personnes. — Santiago de Cuba,
30 000 hab., port très sur. L'une des plus
anciennes villes de l'Amérique ; cap. de la

province orientale de Cuba; archevêché;
«livre, sucre, café, rhum. — Santiago,
10 000 hab.. cap. de la province de Cibao,

dans la république dominicaine
;
Haïti);

tabac.

SANTOMNE (du 1. sanetolina . plante

sainte?), sf. Genre de plantes dicotylédones
île la famille des Composées, auquel appar-
tient la santoline petit cyprès ou aucune
femelle, des régions méditerranéennes. Elle

est amère et très aromatique et croit sur les

coteaux calcaires. On l'emploie aussi pour
préserver les étoffes des attaques des in-

sectes.

SANTON (esp. santon, hypocrite), MB,
Moine mahométan qui affecte de vivre dans
la malpropreté. || En Algérie, petit monu-
ment contenant le tombeau d'un docteur.
SANTONES, ancien peuple de l'O. de la

Gaule, qui habitait entre la Sèvre Niortaise,

l'Océan, la Garonne et le Tarn ; dont Medio-
lanum (Saintes) était la capitale et qui a

donné son nom à la Sainlonge.
SANTONINE (1. sanlonica herôa, herbo

de la Saintouge, sorte d'absinthe), sf. Sub-
stance qui se présente sous la forme de cris-

taux brillants ou en quadrilatères allongés,

incolores, sans odeur, insipides ou légère-

ment amers que l'on retire du semen contra.

La santonine est soluble dans l'eau froide,

très peu dans l'eau chaude; elle se dissout

dans le chloroforme, l'éther, les huiles et les

essences. Cette substance est un excellent

vermifuge; on l'administre aux enfants sous

forme de pastilles, de granules ou de bon-
bons. Pris à forte dose, cet alcaloïde fait

paraître le jaune blanc, le rouge orange, le

bleu vert.

SANTORIN («ointe Irène), 21901 hab.,

groupe de petites lies dans les Cyclades,
Théra, Paléea Kaimeni (Vieille Brûlée), Xéa
Kaimcni (Nouvelle Biùléc), agitées par un
volcan sous-marin, dont les dernières érup-
tions datent de 1867 à 1870; pouzzolane;
vins estimés. On y a découvert des vases, fu-

saïoles et meules, antérieurs à l'an 2000,

ne portant pas de traces d'influence orien-

tale.

SANUTO (Marino) (1466-1531), historio-

graphe vénitien dont le journal manuscrit
est précieux pour l'histoire de Charles VIII

en Italie.

SANVE (I. sinapi, sénevé), sf. Le sénevé
sauvage ou moutarde des champs, à fleurs

jaunes, souvent très abondante dans les

moissons.
SANZIO. (V. Raphaël.)
SAÔNE (1. Arar dans César, puis Sait-

conna), 455 kilom., rivière de l'E. de la

France, affluent de droite du Rhône, tra-

versant les départements des Vosges, de
la Haute-Saône, de Saône-et-Loire, puis

séparant ce même département et celui du
Rhône, sur sa rive droite, de celui de l'Ain,

sur sa rive gauche. Elle a sa source à Vio-
ménil, au milieu des monts Faucilles, à
396 mètres d'altitude, au pied du Mena-
mont; elle se dirige d'abord au S.-O. au
milieu des grès bigarrés du trias; puis elle

traverse un lambeau du mttscliclkalk; elle

coule ensuite sur les marnes irisées et le

terrain jurassique. A Gray, elle aborde le

pliocène et dans une vallée formée par des
alluvions et des tourbes. Près de Tournus
sa rive droite est dominée par le calcaire à

gryphées (jurassique), jusqu'au S.-O. de Ma-
çon. A partir de cet endroit, celte même
rive longe des terrains granitiques et des

roches plutoniques (porphyres). Sur sa rive

droite, depuis Gray, les alluvions du terrain

pliocène s'étendent jusqu'à Lyon , lieu où
elle se joint au Rhône. La rivière, d'abord
tortueuse, coule ensuite en ligne droite du N,
au S., avec une pente si douce, qu'on ne voit

dans quel sens elle se dirige, comme le re-

marquait déjà César. Elle devient navigable
à Port-sur-Saône, laisse à gauche Vesoul,

passe à Gray, Auxonne, Saint-Jean-de-Losne,
Chalon-sur-Saône, Tournus, Màcon, Ville-

franche, Trévoux, traverse Lyon et s'unit

au Rhône, au pied des coteaux de Four-
vières et de Saint-lrénée. La Saône se

grossit à droite de l'Amance, du Salon, do
la Vingeanne, de la Tille, de l'Ouche, de la

Dheune , de la Grosne et de l'Azergues ; a
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gauche, elle se grossit du Coney, (le la Lan-
terne, du Durgeon. de l'Ognon, du Doubs,

de la Seille, de la Reyssouze et de la Veyle.

Elle communique avec la Loire par le canal

du Centre ou du Charolais, de Chàlou-sur-

Saône à Digoin; avec la Seine, par le canal

de Bourgogne de Saint-Jean-de-Losne à la

Roche-sur-Yonne; avec la Moselle, par le

canal de l'Est, inachevé; avec le Rhin, par

le canal du Rhône au Rhin ou canal de l'Est,

deSaint-Svmphorienà Strasbourg. La Saône,

rivière de plaine, est grossie par les pluies

du printemps et de l'automne; elle relève

donc le niveau du Rhône, qui n'est grossi

qu'en été par les eaux des glaciers. Le ré-

gime de cette rivière est fort inégal ; elle

porte au Rhône par seconde 60 mètres
cubes pendant les maigres, 230 mètres cubes
en temps moyen et 4 000 mètres cubes dans
les crues extrêmes.
SAÔNE (départ, de i.a HAUTE-), 530 992

hect., 290 93 i hab. (V. la carte, p. 241). Dé-
partement de l'E. de la France, tirant son
nom de sa situation sur le haut cours de la

Saône. Il a été formé en 1790 pour la plus

grande partie du bailliage d'Amont (cn.-l.

Vesoul). l'un des quatre bailliages (Amont,
Aval, Milieu et Dôle) qui constituaient la

Franche-Comté; et d'une petite portion de
la principauté de Montbéliard comprise dans
l'arrondissement de Lure. Le département de
la Haute Saône est borné au N. parle dépar-
tement des Vosges; à l'E., par le territoire

de Belfort; au S. par les départements du
Doubs et du Jura; à l'O., par ceux de la

Côte-d'Or et de la Haute-Marne. Ses fron-

tières, le plus souvent artificielles, sont na-
turelles au N.-E., où les Vosges le séparent
du territoire de Belfort, et au S., où l'Ognon
coule pendant une centaine de kilomètre»,
de Pont-sur-Ognon, village situé au S.-O. de
Villersexel, à son confluent avec la Saôue,
entre la Haute-Saône d'une part, le Doubs et

le Jura de l'autre. Il est compris entre 47° 16'

et 48° 5' de lat. N. et entre les longitudes oc-
cidentales de 3°5' et 4°20'. Le département
de la Haute-Saône se divise en trois parties
naturelles : 1° à l'E., la chaîne des Vosges
et des contre-forts boisés des Faucilles; 2 ( < a

l'O., les dernières ondulations du plateau
de Langres, couvertes de vignobles; 3° au S.,

des plaines fertiles, souvent inondées par
les crues de la Saône. C'est un plateau dont
l'inclinaison générale va de l'E. à l'O. Dans
la partie orientale, le ballon de Servance
(1189 mètres), point culminant du départe-
ment, est situé au N.-O. du ballon d'Alsace
et forme l'extrémité de la chaîne des Vosges.
Au S. la chaîne des hauteurs se continue par
la Planche des Belles-Filles ij 130 mètres

,

le Chérimont 370 mitres) , la Motte de
Grammont (523 mètres) , qui relient les

Vosges au Jura. Dans l'arrondissement de
Lure, fécond en cimes pittoresques et en
vallons agrestes, on remarque encore, au-
tour du ballon de Servance, le mont des
Landres (1 128 mètres), le ballon de Saint-
Antoine (1091 mètres), le mont des Vannes
(6S9 mètres). Le reste du département est
composé de plateaux dont l'altitude varie
entre 300 et 230 mètres; le point le plus bas
de la région est à 186 mètres, au confluent
de la Saône et de l'Ognon. Les derniers
coteaux du plateau de Langres et des monts
Faucilles, le revers occidental des Vosges,
forment un demi-cercle dont toutes les eaux
se déversent dans le département et appar-
tiennent au bassin de la Saône. Cette ri-

vière entre dans le département à son con-
fluent avec l'Apancc par 230 mètres d'alti-

tude, se dirige au S.-E. par un cours tor-
tueux jusqu'au confluent du Durgeon, puis
tourne au S.-O., décrit de nombreux méandres
et sort du département après avoir reçu l'O-
gnon. Dans le département, la Saône arrose
Port-sur-Saône, Scey-sur-Saône et Gray.
Elle reçoit à gauche : 1" Le Coney, venu
comme elle des monts Faucilles, et qui n'a
qU'uo tiers de son cours dans le département,
où ses eaux claires font mouvoir de nom-
breuses forges. 2» La Superbe (30 kilom.),
naissant à l'O. de Vauvillers et qui baigne
Amance. 3" La Lanterne, ou mieux Lantenne
(60 kilom.), nait au N.-O. de Melisey, passe
à Faverney et tombe dans la Saône en amont

de Port-sur-Saônc. La Lantenne est grossie
par les eaux d'un grand nombre d'étangs.
Elle reçoit à droite le Breuchin, qui prend
sa source entre la Roche-la-Haie et la Téte-
de-1'Ours, par 747 mètres d'altitude, arrose
Faucogney, pénètre dans la vallée de Luxeuil,

s'y divise en deux bras, dont l'un passe à
Luxeuil, et l'autre à Saint-Sauveur; ces
deux branches se réunissent à Breuches, et

le Breuchin joint la Lantenne un peu en aval
de cette dernière ville. La Lantenne reçoit

encore sur la même rive la rivière de f'on-

taine-Us-Luxeuil, et la Semouse (140 kilom.),

âui sort de terre à Bellefontaine, dans le

épartement des Vosges, entre presque aus-
sitôt dans le département de la Haute-Saône,
y arrose Aillevillers et Lyaumont, Saint-
Loup-sur-Scmouse. Cette rivière, qui reçoit

les déversoirs de plusieurs étangs et met* en
mouvement un assez grand nombre d'usines,
est grossie, à gauche, de deux petites rivières :

VA ugrogne, passant à Plombières, et la Com-
beattte, qui arrose Fougerolles. A droite,

la Semouse reçoit un ruisseau, le l'Ianci/,

qui la joint près de son embouchure dans la

Lantenne. 4° Le Durgeon prend sa source
au N.-O. de Saulx, dans des collines hautes
de 304 mètres, passe à Vesoul et se jette

dans la Saône en aval de Pont-sur-Saône.
Le Durgeon est. grossi à gauche de la Colom-
bine, dont la source est située à l'O. de Lure
et qui se jette dans le Durgeon à Vesoul.
5° La Romaine, ruisseau de 25 kilomètres
environ, qui prend sa source à Foudremand,
reçoit à gauche la Jouaiiw. arrose Fresne-
Saint-Mamès et joint la Saône dans la plaine
de Vellcxon. 6° La Marthe nait à Bucey-
lès-Gy, se grossit à droite du Cabrg et se

jette dans la Saône à Gray, après avoir longé
au N. les collines qui portent la foret de
Gray, dont la lisière méridionale est cô-

toyée par un petit ruisseau, la Tenise. 7° L'O-
gnon descend du flanc septentrional du ballon
de Servauce, où il a sa source à 695 mètres
d'altitude, arrose Melisey sur sa rive droite

et Saint-Barthélémy sur sa rive gauche, se
perd, en été, au-dessous de cette ville, pour
reparaître 4 ou 5 kilomètres plus loin; laisse

Lure à droite et Villersexel à gauche, sépare
le département de la Haute-Saône de ceux
du Doubs et du Jura, arrose Montbozon,
Marnay, Pesmes, et se jette clans la Saône
après un cours de 200 kilomètres. Dans le

département, l'Ognon reçoit, sur sa rive

gauche : le Rahin, qui naît au ballon d'Al-

sace, arrose Plancher-les-Mines, Plancher-
Bas, contourne les collines boisées du mont
de Vannes (855 mètres), coule entre cette

forêt et celle du Chérimont au S.
;
passe à

Champagne; et Ronchamp ; le Scey, côtoyant
la lisière méridionale de la forêt de Granges
et se jette dans l'Ognon à Villersexel, après
avoir reçu à droite le Rognon.
A droite, la Saône ne reçoit que des

cours d'eau de peu d'importance ; ce sont :

1° h'Apanee, rivière du département de la

Marne qui passe à Bourbonne-les-Bains, pé-
nètre dans la Haute-Saône à son angle N.-O. et

joint presque aussitôt laSaône. 2° l.'Amance,
qui prend également sa source dans le dépar-
tement de la Marne, coule quelques kilomè-
tres entre les deux départements de la Marne
et de la Haute-Saône, arrose Jusscy et se jette

dans la Saône en aval de cette dernière ville par
220 mètres d'altitude. 3° L'Ougeotte, ruisseau
qui nait au S. de Vitrey et joint la Saône un
peu en aval du confluent de l'Amance. i° La
Gourgeonne, qui a sa source dans les collines

à l'O. de Combeaufontaine, coule du N. au
S. et atteint la Saôue un peu en amont du
point où le Vannon, autre petit ruisseau de
l'O. du département, se jette dans la Saône.
5° Le Salon sort de terre dans le dépar-
tement de la Marne, entre dans celui de la

Haute-Saône à son extrémité la plus occi-
dentale, baigne Champlitte et Dampierre-
sur-Salon, se jette dans la Saône en amont de
Beaujeu. La Saône reçoit encore deux ruis-
seaux, VÉcoulolte, passant à Arc-les-Gray et

tombant dans la Saône en face de Gray, et la

Sansfroide , déversoir d'un étang coulant
dans une vallée qui est au pied de la forêt
d'Autrey. La pointe S.-E. du département de
la Haute-Saône est arrosée par la L'tsnine lon-

geant le pied du mont Vaudoie et qui va, par

l'AIlaine, grossir le Doubs. Presque toutes
les eaux du département liltrent à travers les

plateaux pour reparaître en ruisseaux dans
les vallons; lespeWes y sont très nombreuses
et les sources fort abondantes.
La Haute-Saône se l'ait remarquer par

les gouffres qui absorbent les eaux des ruis-

seaux et par les grandes fontaines qui leur
servent de déversoirs. Tel est le Fruis-l'uits,

à 1 500 mètres du village de Quincey, au S.-E.
de Vesoul. C'est un entonnoir, ayant 17 mè-
tres de profondeur et 60 mètres de tour; il

est d'ordinaire à sec : mais, après les grandes
pluies, il vomit de 80 à 100 mètres cubes
d'eau par seconde. Il inonde alors la plaine
de Vesoul, gonfle le Durgeon qui, à son tour,
l'ait déborder la Saône; c'est là, heureuse-
ment, un phénomène assez rare; la source
de Champdamoy peul é ire considérée comme
le déversoir constant du Fraia-l'uits. La
font de Courhoux, dans le canton de Mont-
bozon, a 150 mètres de pourtour et 19 de
profondeur; après les orages, elle se trans-
forme en une rivière qui, par le vallon de la

Linotte, va augmenter le volume de l'Ognon.
Le département a beaucoup d'autres sources
accidentelles, telles que le trou de Vaugérard
(50 mètres de pourtour et 13 de profondeur),
dans la commune de Châtenois, au N.-E. de
Vesoul ; le puits de Jacob à Cuit, canton de
Marnay, ayant 50 mètres de tour et 10 mètres
de profondeur. Dans la région des Vosges,
on trouve quelques cascades dont la plus belle

est celle que l'Ognon forme à Servance. Les
grottes sont nombreuses et assez remarqua*
Mrs : I.- Trou de la Baume, sur la commuue
d'Echenoz-la-Méline (canton de Vesoul), a
quatre chambres avec stalactites et stalag-

mites, où l'on a recueilli des ossements d'a-

nimaux fossiles; dans la grotte de ChauX-lêt-
l'orl, des silex taillés, des ossements de ren-
nes et de mammouths ont été recueillis: à
la Baume de Chenebier on a trouvé des us-

tensiles de l'âge de pierre; la grotte de 17'-

lers-sur-Saulnot est traversée par un ruisseau

qui vient de Champeyct reparait à Lougres,
dans le Doubs, où il fait mouvoir un gros
moulin.
Le N.-E. du département de la Haute-

Saône est occupé par des granits qui s'éten-

dent au N- de Faucogney dans la direction

du N.-E., par l'étage du vieux grès rouge des
terrains dévoniens. Au S. de ce massif se

trouve un lambeau du grès rouge. Du N. de
Melisey jusqu'à la limite du département vers

Héricourt s'étend une ceinture de grès des
Vosges et de grès bigarrés. De Lureà Luxeuil,
les vallées du Rahin, de la Lantenne et de
ses affluents sont remplies par des alluvions

modernes et des tourbières. A l'O. de ces ter-

rains récents, de Luxeuil à Vauvillers, sont les

terrains du trias, le muschelkalk et lesmarnes
irisées. Le reste du département appartient
aux différents étages du jurassique. La li-

sière est constituée par le calcaire à gryphées
arquées; puis vient l'étage inférieur de l'ooli-

the, qui enveloppe Vesoul de tous côtés.

Sur la rive droite de l'Ognon s'étend l'ooli-

the moyenne. La partie triangulaire formée
par la rive droite de la Motbe, au S., par
ta rive gauche de la Saône au N.-O. et une
ligne courbe allant du confluent du Durgeon
avec la Saône à Gy, appartient au terrain

miocène. A l'O. de Gray commence le plio-

cène de la vallée de la Saône. Au N.-O. de
Pesmes, on rencontre de maigres lambeaux
du crétacé inférieur.

Le département de la Haute-Saône appar-
tient au climat rhodanien, à l'exception du
nord de l'arrondissement de Lure, qui est

soumis aux rudes hivers du climat vosgien.

Partout ailleurs, la température n'est ni trop

sèche ni trop humide; les étés et les hivers

sont tempérés; l'automne est fort doux;
mais le voisinage des montagnes et la fonte

des neiges rendent le printemps des plus

variables. Les vents doux et humides du S.-O.

alternent brusquement avec le vent sec du
N.-E. et le vent froid du N.-O. La couche
des pluies annuelles est épaisse de 590 milli-

mètres à Vesoul, de 800 millimètres à Gray,
alors que la moyenne en France est de
770 millimètres.

Les richesses minérales de la Haute-Saône
sont abondantes et variées. En première li-
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gne viennent les mines de fer, fournies par les

couches du trias et celles des terrains juras-

siques. Le minerai est constitué par le fer

hydroxydé, qui se présente sons forme dero
ébat, de rognons ou en grains pisolithiques

nu mtllioHthiqaes et donnant un fer d'excel-

lente qualité. Le minerai en grains s'exploite

;i \roz,Autrey,Bouhans, ÈcheTanne, Êcuelle,

Montureux-lès-(tray. Ra/.e, Rcnamoiirt, Rt-

gny, Traves, Vars, Valsâmes, La minerai i a

roche est extrait à Chagey, Conflans, Fleurey-

lès-Faverney, Jussey, Oppenane, Villefaui.
(.. minerai de fer milliolitnique n'est exploité

qu'à I 'iive\- le (lia nd,dans l'oolithe moyenne.
L'exploitation du Uesnil à Scrvance donne
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jusqu'à 82 p. 100 de fer. Le territoire de Pas- est extrait des entrailles de laterre à l'aide de sans. A Ronchamp et à hboulet, la couche
savant renferme des gisements de cuivre et trous de sonde, comme il a été dit au mot de charbon est épaisse de 2 à 5 mètres; elle

d'argent: près de Faucogncy se trouvent de Snli7ie. La houille, l'anthracite et le lienite est exploitée par plus de 2 000 ouvriers. Le
riches mines de manganèse. Rotin les eaux de donnent prés de 200000 tonnes annuelles à département possède aussi des tourbières.
l'Ognon roulent des paillettes d'or. Le sel Roncliamp-Mourière, Champagney-Khoulet, Il est également riche en carrières d'où l'on

gemme de Gouhenans et de Melcey Fallon Melccy, Malbouhans, Gouhenans-et-Athe- tire du marbre, des porphyres, des granits
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delasyénite, des grès et de l'ophite, deladio-

rite. Il existe aussi des schistes argileux et

des pierres lithographiques ; mais on exploite

surtout : 1° des carrières de grès servant de

pierre à bâtir, à Baignes, Dampierre-sur-

Salon, Chagey, Luxeuil, Vauvillers; 2» la

pierre à chaux à Cirey, Neuvelle-lès-Cham-

plitte, Oiselay, Rupt-de-Vellemoz, Scey-sur-

Saône ;
3° la pierre à plâtre, exploitée et cuite

à Chagey -Meurcourt, Vcrnois-sur-Mance,
Vouhenaus.
L'importante scierie de Servance met en

œuvre les granits des Vosges, les syénites

de Servance, les ophites vertes de Teruuay.

Elle en confectionne des colonnes, des pié-

destaux, etc. ; et c'est de cette usine que

sont sortis le soubassement du sarcophage

de Napoléon aux Invalides, et les colonnes

de syénite rouge du nouvel Opéra. Les gise-

ments de phosphate de chaux se trouvent dans

les couches supérieures du lias inférieur.

Celte substance se présente en nodules jaunes

ou blanchâtres assez durs. On l'exploite à Vi-

trey-Saint-Marcel, Montijjny-lcs-Cherlieux

,

Pusv, Auxon, Velleminfroy, Pomov-Mollans,
Vy-lès-Lure, les Aynans, la Villeneuve,

Conflans-sur-Lanterne, etc. Le département
de la Haute-Saône possède des eaux miné-
rales. Parmi elles, nous citerons : 1° Les
eaux thermales de Luxeuil, dont la tempé-
rature est comprise entre 22° et 69°, et qui

se partagent en deux groupes : dans le pre-

mier, on range les sources chlorurées sodi-

ques, au nombre de 16; dans le second sont

les deux sources ferrugineuses mangané-
siennes du Temple et du Puits-Romain.
2° Les sources de Neuvelle-lès-la-Charité,

froides et sulfurées calciques. 3° La source

froide d'Équevilley chlorurée sodique. 4° La
source sulfatée calcique de Velleminfroy.
5° Les sources ferrugineuses d'Etuz et celle

de Vesoul. 6° La source de Faymont, chlo-

rurée sodique, etc.

Le sol du département de la Haute-Saône
présente une grande variété de composition

;

on y rencontre des terres de bruyères, des
alluvions riches en terreau, des calcaires

crayeux, des terrains pierreux et argileux
;

des tourbières, des marécages. Par suite, les

cultures y sont fort variées : on y récolte le

froment, l'avoine, l'orge, le seigle, le méteil;

un peu de mais, de millet et de sarrasin; ou
y délaisse un peu la culture de la pomme de
terre pour développer celle de la betterave.

Les prairies naturelles sont assez nombreu-
ses : les meilleures sont celles que l'on ren-
contre dans les vallées de la Saône, de l'A-

mance , de la Superbe, du Durgeon , de
l'Ognon, de la Lantenne, de l'Ougeotte, du
Breuchin, etc. Les montagnes de l'arrondis-

sement de Lure sont recouvertes d'excellents

pâturages que broutent les troupeaux de
moutons. Les prairies artificielles, selon la

composition chimique du terrain, sont se-

mées en trèfle, en sainfoin ou en luzerne. Les
bois et forets recouvrent une surface consi-
dérable. On les rencontre principalement
dans les arrondissements de Lure et de
Gray. Les essences forestières dominantes
sont : le chêne, le hêtre, le charme, l'érable,

l'orme, le tremble. Les forets île sapins se

dressent sur les montagnes. Les cerisaies

sont nombreuses dans les communes voi-

sines de l'Alsace et des Vosges; les fruits

qu'elles donnent servent à fabriquer par an
10 000 hectolitres environ d'excellent kirsch.
D'autres arbres fruitiers alternent dans les

vergers avec les cerisiers et produisent beau-
coup de fruits. Les forets principales sont
celles de Gray, d'Autrey, de Belle-Vaivre, de
Granges, du Chéiimont. La vigne occupe une
étendue moins grande qu'autrefois; mais la
quantité de vin récolté est à peu près la même
parce qu'on a perfectionné la culture de l'ar-

buste. Les vins produits sont rouges et les
plus estimés sont ceux de Hay, dans le canton
de Dampierre-sur-Salon, et de Champlitte,
dans l'arrondissement de Gray.
Le bétail est peu nombreux en proportion

de la superficie du département. L'espèce
chevaline y compte environ 22 000 tètes, ap-
partenant à l'ancienne race du Morvan, aux
races suisse, percheronne et comtoise. Les
poulains provenant du haras de Besancon
sont élevés pour le trait ou la remonte de la

cavalerie. Un dépôt d'étalons existe à Jussey.

L'espèce bovine, de race comtoise, est pré-

cieuse pour ses qualités laitières et son ap-
titude à l'engraissement ; beaucoup de bœufs,
de 4 à G ans, sont exportés dans le Nord,
où ils sont employés comme animaux de
travail, puis soumis à l'engraissement. Les
moutons, croisés de dishley, de south-down,
de la race suisse noire, sont nombreux dans
l'arrondissement de Lure, où ils trouvent les

pâturages des montagnes. Les porcs, de race
comtoise ou vosgienne, que l'on croise dans
quelques localités avec les races anglaises,

sont élevés dans les communes où se fabri-

que le fromage de Gruyère; on les engraisse

avec les résidus de cette industrie. Les rivières

sont très poissonneuses; on estime surtout

la carpe delà Saône et du Salon, le barbeau
de l'Ognon, la truite saumonée du Breuchin
et du Rahin, les écrevisses du Coney et du
Planey.
Parmi les industries agricoles, nous avons

cité déjà celle du kirsch ; le plus renommé
de la Haute-Saône, et même de la France
entière, est celui de Clairegoutte et à'An-
dornay. Les sucreries les plus importantes
sont celles de Gevigney, de Vellexon et de
Beaujeu; il y a d'importantes féculeries à
Gevigney, Baudoncourt, Breuches, Breu-
chotte, Corbenay , Vauvillers, Gouhenans.
Les cultivateurs ont fondé des associations

appelées fruitières, à l'imitation des Suisses,

pour la fabrication du fromage de Gruyère.
Au nombre des industries manufacturières
les plus florissantes sont : les filatures et tis-

sages de coton de Breuches, Fougerolles-
le-Château, Hérirourt, Chagey, Champey,
Servance, et le tissage des chapeaux de
paille à Saint-Loup, Aillevillers; les pape-
teries de Savoyeux, Luxeuil et Conflandey;
les verreries de Passavant et la Rochère ; la

faïencerie de Rioz; la poterie deBoult; la

briqueterie de Melin. L'industrie métallur-
gique est représentée par la forge de Se-
veux.le haut fourneau de Loulans-les-Forges,
le fourneau de Crochot, la trélîlerie du Beu-
chot. Luxeuil possède une fonderie de cuivre

;

les machines sont construites à Cray ; Corra-
villers fabrique des aciers, le Chandeau du
fer-blanc. On confectionne des carrés et des
clefs de montres à Plancher-les-Mines. La
Haute-Saône exporte du blé, des bœufs, des
chevaux, de la fonte et du 1er forgé, des bois

de construction en merrains et en planches,

des fromages, du papier, du plâtre; il im-
porte de la houille, du vin, des articles de
mode, des meubles, de l'épicerie. Gray est la

ville la plus commerçante du département et

sert aux échanges entre l'Alsace-Lorraine et

le S.-E. de la France.
La Haute-Saône est traversée par 15 lignes

de chemins de fer, dont la plus importante
est celle de Paris à Mulhouse, par Vitrey,

Port-d'Atelier , Port-sur-Saône , Vesoul

,

Lure, Ronchamp, Champagncy. Un canal
réunira bientôt la Saône à la Moselle et

remplacera le canal du Rhône au Rhin,
dont une grande partie est sur le territoire

d'Alsace-Lorraine. La population spécifique

de la Haute-Saône est de 55 habitants par
kilomètre carré, tandis que le chiffre de la

population moyenne de la France est de
72 habitants par kilomètre carré.

A l'époque gauloise, le département de la

Haute-Saône était habité par les Séquanes.
Ceux-ci, toujours en lutte avec les Eduens,
appelèrent à leurs secours le Germain Ario-
viste. Mais celui-ci, après avoir vaincu les

Eduens, tyrannisa les deux peuples gaulois.

Ceux-ci se réconcilièrent alors et appeler* nt

à leur secours César, qui battit le Germain
entre Ronchamp et Champagncy. Sous la

domination romaine, la Haute-Saône fut en-

globée dans la Lyonnaise, catéchisée par
saint Ferréol et saint Ferjeux. Ravagée par
les Alamans et les Vandales en 406, elle

fit ensuite partie du royaume des Burgondes.
Saint Colombany fonda l'abbaye de Luxeuil

(590). Plus tard, le pays fut soumis aux
Mérovingiens et aux Carlovingiens. Il fut

érigé en comté en 1032 et réuni à l'empire

d'Allemagne par Conrad le Salique. En
1504, le département passa de la domination
allemande sous celle de l'Espagne. Louis XIV
réunit enfin son territoire au domaine royal

par le traité de Nimègue en 1678. Ce dépar-
tement a vu naître le docteur Lélut, le peintre
< l.'rnine, le publiciste Chaudey, le romancier
Xavier de Montepin. Le département est di-

visé en 3 arrondissements, 28 cantons et 583
communes. Il ressortit au 7 e corps d'année
(Besançon) ; à la cour d'appel, à l'Académie
et à l'archevêché de Besancon. — Ch.-l.

Vesoul. — S.-préf. Gray, Lure.
SAÔNE-ET-LOIRE (dkpakt. de), 855174

hect., 290 954 hab. (V. la carte, p. 2',9.)

Département de la région orientale de la

France, tirant son nom des deux rivières, la

Loire et la Saône, qui traversent son terri-

toire en coulant dans des directions opposées.
11 a été formé en 1790 d'une partie de la

province de Bourgogne comprenant : 1° la

portion la plus élevée du Morvan, qui oc-
cupe l'angle N.-O. du département; 2° \'Au-

lunois, confinant au Morvan, dont il est sé-

paré par l'Arroux ;
3° le Charo/ais, au cenl re

du département; 4° le Maçonnais; 5° le

Brionnaii, à l'angle S.-O. ; et enfin 6° la

Bresse chàlonnaise et louhannaise , qui se

trouve en grande partie sur la rive gauche
de la Saône et au pied de la Montagne. A
ces pays, il faut ajouter les bailliages de
Montcenis, au S. d'Autun et de Bourbon-
l.iniry. à l'E. du département. Ce dépar-
tement est borné au N. par celui de la

Côte-d'Or; à l'E. par celui du Jura; au
S.-E. par celui de l'Ain; au S. par ceux du
Khône et de la Loire; à 10. par l'Allier;

au N.-O. par la Nièvre. Ses limites sont
presque partout conventionnelles; toutefois,

a l'O., la Loire le sépare de l'Allier, du con-
fluent de l'Urbise à celui de la Cressonne,
qui lui sert aussi de frontière sur une faible

étendue; au S.-E., la Saône le sépare de
l'Ain, du confluent de la Seille à celui de
la Chalaronne. Le département de Saône-
et-Loire est compris entre 46° 10' et 47° 10'

de latitude N., et entre les longitudes occi-

dentales de 1<> 18' et de S»5'. Long de 140 ki-

lomètres du confluent de la Loire et de
la Cressonnc à Cuiseaux, large de 100 kilo-

mètres du canton de Lucenay à celui de
Chauffailles, il occupe le septième rang
parmi les départements français, à cause
de son étendue.
Le département de Saône-et-Loire est tra-

versé, à peu près du S. au N., par la grande
ligne de partage des eaux qui s'étend entre
les deux bassins de la Loire et du Rhône
Cette ligne pénètre dans Saône-et-Loire a
l'O.de Chagny (213 mètres), se dirige d'abord
au S.-O. où elle atteint le centre du dépar-
tement au mont Saint-Vincent (603 mètres),
puis court au S. et atteint le département du
Rhône au S.-O. de Matour, après s'être éle-

\ ée à 774 mètres au mont des Grandes-Roches.
Elle est constituée par la parlie sud de la

Côte-d'Or, les monts du Charolais et le nord
des collines du Beaujolais.

Les points culminants de celle ligne de
faite sont les Grandes-Roches (774 mètres),
le Suin (593 mètres], le mont Saint-Vincent
(603 mètres). A partir de ce moDt, la ligne de
faite s'abaisse jusqu'au territoire du Breuil

280 mètres\pour se relever ensuite. A Saint-

Gcrvais, l'altitude atteint 516 mètres. Celte

chaîne de collines partage les eaux qui se

rendent à la Loire de celles qui coulent vers

la Saône.
Au nord et à l'ouest d'Autun se dressent

les monts boisés du Morvan, dont les cimes
les plus élevées sont le mont Beuvray (810 mè-
tres), que couronnait la citadelle gauloise de
Bibracte, et le Haut-Folin (902 mètres), qui

est le point culminant du département. A l'E.

et au S. d'Autun, sur la rive gauche de l'Ar-

roux, s'élèvent les monts de 1 Autunois, dont
l'altitude moyenne est de 600 mètres; les

Îoints culminants de ce massif sont le mont
eu i_643 mètres) au N. de Mesvres, et le pla-

teau d'Antully (555 mètre»). Aux environs

du Creusot les hauteurs atteignent à l'O.

6Si mètres d'altitude, tandis qu'au N. elles

ne sont que de 555 mètres (Antully), de 551

(Couches-les-Mines) et île 516 à la limite N.
du département. Au S. le Charolais pré-

sente des hauteurs de 609 mètres à l'O. de
la Clayette, et de 782 au N. de Chauffailles.

Entre la vallée de la Grosne et celle de la

Saône, les monts du Maçonnais se rattachent
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à ceux du Beaujolais et croissent en hauteur
à mesure qu'on s'avance vers le S. Sur la

frontière du Rhône elle s'élève déjà à 7 i 1

mètres. Sur la rive gauche de la Saône s'é- Toutes ces hauteurs, où les calcaires juras-
tend la plaine mamelonnée de la Bresse, siques se mêlent aux granits, ont leurs som-
dont l'altitude ne dépasse pas 200 mètres. mets plats et nus, tandis que dans le Morvai»

DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE

T 1

A's/ itr l'a/'i.v

Signes conventionnels :

PREFECTURE
Sous Préfecture

Canton ]

Commune, VUlage

Plus de îooooo ha.b . ...

Deôoooo cciooooo o

De 3oooo cvôoooo ®
De 20000 cvSoooo ...... ©

De îoooo a. 20000 U>

De 5 000 ù 10 000 ..... ©

De 2000 à, 5ooo O

Jlloùts de 2000 -. o

Place/brtè. Fort.. O n

Frontière. -*_ + _»

Limite de Dep'

Chemin de fer

Origine deltvnaDÎgatwni $
Canal _

Col )(

Forêts .

£es duffhes expriment en mètres l'altitude au.dessus du- nioeaa de la, mer
Kchr-He f 1 millira. pour çjoo mètres )

*?*?

les collines sont boisées et accidentées.

La description des montagnes que nous
venons de l'aire montre que le département
est partagé entre deux bassins, celui de la

Saône ou plutôt du Rhône, et celui de la

DICT. I.AIUVE El' FI.ELUV.

Loire. La Saône entre dans le département,
un peu au-dessus du confluent du Douhs, le

traverse du N. au S. pendant 116 kilom.,
lui sert de limite au S.-E. et en sort un peu
après Saint-Romain-des-Iles. Elle arrose

i.iv. 16.

Verdun-sur-Doubs, Chalon-sur-Saône, Tour-
nus, Màeon. Elle reçoit à gauche : 1» Le
Doubs, qui entre dans le département par le

N.-E. et se jette dans la Saône à Verdun-
sur-Dotibs, après un parcours de 35 kilomè-

32
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très; il y est grossi par les eaux de la Sa-

blonne et de la Guyotte. 2" La Seille (120 ki-

lomètres), qui sort d'une cluse du Jura au

pied du mont de la Roche, travei-se la Bresse

louhanuaise, arrose Louhans, Cuisery, se

jette dans la Saône à la Truchère, et reçoit

à droite la Brenne, à gauche le Solnan qui

prend sa source dans le département de

l'Ain et est grossi sur sa droite de la Vallière

et sur sa gauche du Sevron. La Seille reçoit

encore sur sa rive gauche la Sanne venant

aussi du département de l'Ain, et est gros-

sie d'un petit ruisseau, la Sanne vive. Les

affluents de droite de la Saône sont : 1° La
Dhcune, qui sort des étangs de la forêt d'A-

vaize, au pied des monts du Charolais, coule

du S.-O. au N.-O.. sépare les arrondissements

d'Autun et de Châlon, tourne à l'E. et sé-

pare les départements de Saône-et-Loire et

de la Côte-d'Or, se jette dans la Saône, à
Verdun, en face du confluent du Doubs;
elle baigne Chagny et prête son cours au
canal du Centre. 2° La Corne, qui arrose

les cantons de Buxy, Givry, passe entre les

deux forêts de la Fcrté au S. et de Givry

au N., se grossit de la Thalie, et se jette

dans la Saône au-dessous de Chàlon. 3° La
Grosne, qui prend sa source au mont Saint-

Rigaud, point culminant du Beaujolais, coule

du S. au N., dans les arrondissements de
Màcon et de Châlon, arrose Oluny, et se

réunit à la Saône en aval de Marnay ; elle

reçoit sur s;i rive droite la Valouse, qui passe

à Saint-Point (château de Lamartine), et le

Grison. Sur sa rive gauche la Grosne se

grossit de la Guye qui prend sa source dans
les collines à 10. de Buxy. se dirige d'abord
au S. en passant au pied du mont Saint-

Vincent, et, à la hauteur de la Guiche, tourne
brusquement au N.-E., laissant un peu â
gauche Saint-Gengoux-le-National. 4° La
MOUge, petit ruisseau descendant de Donzy-
le-Perthuis (596 mètres). 5° La Petite Grosne,
qui vient du département du Rhône et se

jette en aval de Mâcon.
La Loire entre clans le département, au-

dessus d'iguerande, par 255 mètres d'altitude,

le traverse pendant 20 kilomètres et le sé-

pare de l'Allier pendant plus de 73 kilomè-
tres. Elle reçoit du département de Saône-
et-Loire plus de 40 cours d'eau, sur sa rive

droite, parmi lesquels nous citerons : 1° Le
Sornin traversant l'E. du canton de Chatif-

failles. 2° VArconce , sorti de l'étang du
Roussel, se dirige d'abord du N.au S. arro-
sant Charolles, remonte vers le N. à Anzy-
le-Duc et mêle ses eaux au fleuve en amont de
Digoin; il est grossi sur la rive gauche de la

Semence et de l'Ozollette. W'Arroux.iivvr-
soir de l'étang de Moullion, près Arnay-le-Duc,
dans la Côte-d'Or, traverse l'arrondissement
d'Autun et celui de Charolles, et finit en aval

de Digoin, après un cours de )20 kilomè-
tres; il arrose Autun, Toulon, Gueugnon;
il est grossi, dans la partie supérieure de
son cours, par des ruisseaux qui viennent du
Morvan, comme le Ternin arrosant Luce-
nay-1'Evéque et joignant l'Arroux en face
d'Autun, et la Se/le descendant des hauteurs
que couronne la forêt d'Atiost. Sur sa rive

gauche l'Arroux reçoit la Candie, qui a pres-
que tout son cours dans la Côte-d'Or; la

Orée, coulant parallèlement à la Canchc, et

baignant Epinac et Sully; le Mesvrin prend
sa source et descend d'un petit nœud hydro-
graphique situé à l'O. de Couches-les-Mines
et arrose Mesvres. A une lieue environ de
son embouchure, l'Arroux reçoit encore à
gauche la Bourbince (190 kilomètres), issue
à Montcenis des étangs de Montchanin et de
Longpendu, prête sa vallée du N. au S., puis,
de l'E. à l'O., au canal du Centre, en pas-
sant à Blanzy, Montceau-les-Mines et Paray-
le-Monial: la Bourbince aelle-mème pour tri-

butaire VOudrache, sortie des étangs de
Dompierre-sous-Sanvignes. La Loire reçoit
encore sur sa rive droite la Somme ci la
Cressonne séparant le département de Saône-
et-Loire de celui de la Nièvre, et qui arrose
les cantons d'Issy-l'Evéque et de Bourhon-
Lancy. Sur la rive gauche, la Loire reçoit
dans notre département deux petits ruis-
seaux, YArçon et VUrbise. Le département
renferme un très grand nombre d'étangs, dont
les principaux sont : l'étang de Montaubry,

de Torcy-Neuf et de Montchanin, qui ali-

mentent le canal du Centre ; l'étang de Long-
pendu et celui du Rousset; la plupart des
autres étangs sont disséminés dans la Bresse
louliannaise.

A ces cours d'eau, il faut ajouter le canal
du Centre ou du Charolais, qui a 127 kilo-

mètres de longueur et 81 écluses; il a été

établi de 1784 à 1793 par l'ingénieur Gau-
they. Ce canal part de Chalon-sur-Saône, suit

la vallée de la Thalie, puis celle de la Dheune
à partir de Chagny, s'insinue entre les monts
du Charolais et ceux de la Côte-d'Or, a son
bief de partage près de l'étang de Longpendu,
redescend la vallée de la Bourbince, arrive

à Digoin et traverse la Loire sur un magni-
fique pont-canal, pour se confondre avec le

canal latéral au fleuve. Le canal de Routine
à Dif/oin, ouvert de 1832 à 1838, pour abré-
ger la navigation de la Loire et la rendre

Fossible en tout temps, traverse le S.-O. de
arrondissement de Charolles, sur une lon-

gueur de 17 kilomètres.
L'angle N.-O. du département de Saône-

et-Loire est formé par les porphyres rouges
et les quartz du Morvan. Au pied des hau-
teurs de ce pays, sur les rives de l'Arroux
et de ses affluents, s'étend le bassin houiller

d'Autun, qui se développe en éventail vers

l'E. jusqu'au delà iVl-'/jînar. Le terrain car-
bonifère se trouve recouvert par des dépôts
arénacés, des grès et des schistes bitumi-
neux que l'on exploite pour en extraire

l'huile de schiste. Les puits que l'on est

obligé de faire pour atteindre la grande
couche de houille ont de 500 à 600 mètres
de profondeur, tandis que le combustible
affleure vers le périmètre du bassin. Les
sondages que l'on y a faits semblent prouver
que l'on trouvera, vers le centre, des ré

serves de houille d'une certaine importance.
La partie du département comprise entre

une ligne droite menée d'Autun a Bourbon-
Lancy et une autre ligne également droite

passant par Montcenis, Toulon-sur-Arroux
et continuée au S. jusqu'à la rencontre de
la Loire est constituée par les terrains cris-

tallisés limités à l'E. de Bourbon-Lancy
par un bande rectiligne de gneiss qui suit

la direction du méridien. A l'O. de ce ruban
se trouve un massif de terrains de transition.

Entre la ligne tirée de Montcenis à Toulon
et au delà et le canal du Centre et la rive

droite de l'Arroux, depuis Gueugnon jusqu'à

son confluent avec la Saône, le sol du dé-

partement de Saône-et-Loire appartient aux
marnes irisées du trias. Cette portion est

limitée à l'O. par une bande de terrain

houiller s'étendant en écharpe du N. de
Toulon-sur-Arroux au confluent du Blan-
deau avec la Loire. A l'E., un antre ruban
de terrain houiller suit la lisière du trias

jusqu'à la hauteur de Gueugnon. Au centre
du trias se trouvent trois autres bassins
houillère : du Creusot, de Charmoy et des
l'orrots; ils sont recouverts par le terrain

permien, par des schistes houillers et des
conglomérats. Entre Autun et la Dheune, on
remarque une masse de terrains jurassiques
encastrée dans les granits, et composée par
des grès infraliasiques. Le Charolais est

constitué au N. de Charolles par cette der-
nière roche, et au S. par du calcaire à gry-

phées arquées, flanqué à l'E. par ces mêmes
grès. Plus à l'E., on retrouve les granits;
puis une bande des terrains jurassiques ve-

nant de la Côte-d'Or, passant par Givry, et

qui est constituée en majeure partie par
loolithe inférieure au milieu de laquelle se

trouvent des massifs de calcaire à gryphées
arquées et de grès infraliasiques. Le juras-
sique s'étend de la sorte jusque sur la rive

droite de la Saône, au N. de Tournus. La
rive droite de la Grosne, jusqu'au N. de
Cluny, est occupée par des collines assez
élevées (596 mètres à 741 mètres) qui sont
constituées par des porphyres rouges quart-
zifères. LeBrionnaisest constitué parle mio-
cène, au milieu duquel on rencontre cà et là

des ilôts pliocènes. Quant à la Bresse, c'est

une plaine dont le sol appartient au ter-

rain pliocène et dont les vallées sont recou-
vertes par des alluvions modernes. Le sous-

sol en est argileux, ce qui rend la Bresse
imperméable et l'a couverte d'innombrables

étangs que l'on dessèche de plus en plus.

Le département de Saône-et-Loire appar-
tient aux deux climats voisins, rhodanien et

girondin; il est sain et tempéré, bien que les

froids et les chaleurs y soient plus excessifs
que dans la région girondine. On y compte,
par année moyenne, 128 jours de pluie, 18
de neige, 7 de pluie et neige, 2 de grésil, et

210 jours de beau temps. La moyenne de la

température du printemps est de 11°,01',

celle de l'été de 20°, 20, celle de l'automne de
11°, 49 et celle de l'hiver de 2», 47. La cou-
che de pluie annuelle est de 840 millimètres
a Màcon et de 90 centimètres à Charolles.
La houille des bassins d'Autun et du

Creusot constitue la plus grande richesse
minérale du pays; elle est extraite à Saint-
Bérain, au Creusot, à Blanzy, à Epinac, à
Saint-Léger, à Montchanin, à Montceau-les-
Mines. Ce bassin, le sixième de la France
par son importance, produit annuellement
plus de 1200 000 tonnes. Le fer est ex-

ploité à Buxy, Chaleucey, CbaulVailles, Epi-
nac, Gueugnon, Ligny, Marcigny, Moutiers,
Palinges, Savigny, le Creusot, Perrerv.

Les pyrites de fer et de cuivre viennent
de Chamoux et N'euvy; le plomb sulfuré

se trouve à Gueugnon et Saint-Christophe-
en-Brionnais. L'ardoise est exploitée à Lu-
cenay-l'Evèque; l'asphalte, à Autun; la

chaux grasse, à Couches-les-Mines et Mes-
vres; le chromo oxydé, à Couches-les-Mines.
11 y a des carrières de pierre à Autun, Epi-
nac, Givry, Sennecey, Tournus; du granit

à Buxy et Mesvres; des pierres meulières à

Charolles, Toulon-sur-Arroux; du marbre
à Parav-le-Monial ; des marbres antiques à
Gilly-sur-Loire; des améthystes à Palinges;
des émeraudes et des tourmalines à Mont-
Saint- Vincent; du grenat à Montcenis; du
kaolin à Saint-Sorlin ; du manganèse à Ro-
manèche, Thorins; de la terre réfractaire à
Autun, Chevagny-jes-Chevrières, Ciry, Mâ-
con, Palinges, Semur; des schistes bitumi-

neux à Autun, Cordesse, Curgy, Dracy-Saint-
Loup, Igornay, Monthelon, Saint-Forgeot.
On extrait du sable pour la verrerie à Cha-
gny et à Couches-les-Mines. Le département
possède aussi des eaux minérales dont les

plus importantes et les plus célèbres sont

celles de Bourbon-Lancy, déjà connues des
Romains; elles sont thermales, chlorurées
sodiques ; elles renferment aussi du chlo-

rure de magnésium et du sulfate de soude.
Elles sont recommandées pour combattre
les affections nerveuses, les rhumatismes,
l'anémie, les scrofules, etc. Leur tempéra-
ture est de 50°, et elles s'échappent par sept

sources qui débitent plus de 4 000 litres par

24 heures; l'eau est limpide, incolore, et

inodore, sauf à la source dEscure, qui donne
des boues végétales exhalant une odeur dés-

agréable. Le département de Saône-et-
Loire ne présente pas do nombreuses curio-

siiés naturelles; cependant l'Autunois, avec
ses montagnes boisées et ses fraîches val-

lées, offre quelques grottes et quelques jolies

cascades, comme celle de Brise-Cou, près

d'Autun.
Le département de Saône-et-Loire pré-

sente quatre régions agricoles ; savoir : 1» Le
Morvan et VAutunois , au sol granitique

coupé par des ruisseaux d'une eau vive et

claire qui sert à irriguer les prés, tandis

que les sommets des montagnes sont cou-

verts de bois que l'on exploite pour l'appro-

visionnement des grandes villes. 2° Le Cha-
rolais , comprenant l'arrondissement de
Charolles, au sol en partie granitique et en
partie calcaire, est constitué par des collines

aux flancs arrondis et que séparent de nom-
breuses petites rivières et de ruisseaux qui

répandent la fraîcheur et entretiennent la

végétation dans les prairies qu'ils arrosent

et où on élève et engraisse ces beaux boeufs

Charolais qui font l'admiration des con-

naisseurs. 3° Le Méconnais, compris entre

les cours de la Saône, de Tournus à la li-

mite du département et les collines calcaires

qui s'étendent à l'O. de l'arrondissement du
N.-E. au S.-E. C'est sur le versant de ces

collines ondulées que s'étalent au soleil les

vignobles si renommésde la Bourgogne et les

champs de mais et de froment. 4° La Bresse,

qui s'étend sur tout l'arrondissement de Lou-
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hans dont le sol, de formation tertiaire et

moderne, est ondulé et coupé d'un nombre
iniini de ruisseaux, de canaux el d'étangs
dont les bords sont plantés de saules et d'o-

siers. Les prairies sont nombrenseset servent

à la nourriture du gros bétail et à eelui îles

va-li, .s laitières, On cultive aussi le froment,

le mais, le sarrasin et le chanvre; mus
l'industrie agricole la plus prospère de la

Bresse est l'élevage et I engraissement de la

volaille. Nous avons déjà «lit que les étangs
sont très nombreux ilans le département,
surtout dans la Bresse. Leur nombre s'élève

à plus do 1 200, el la superficie qu'ils occupent
est d'environ 5000 hectare». Ils sont, du
reste, 1res poissonneux et leur produit vient

encore, augmenter la richesse du pays. Les
principaux de ces étangs sont ceux de Vit*

teron, les CUtyes, les Areoit-de-Barres, Bai-

gnant, Villeneuve, Long-Pendu, la Retarde,
Saint-Pierre, Uonlchanin, etc., etc. Le dé-

partement présente la plus grande variété

par ses sols comme par ses productions; on
y trouve clés sols granitiques, calcaires, sili-

ceux et d'alluvion : on y récolte le froment,

le seigle, l'avoine, le mais, le sarrasin, les

Eomnies de terre et les plantes oléagineuses.

a vigne couvre près de 40 000 hectares,
principalement dans le Maçonnais. Ce pava
peut se diviser en cinq zones vinicoles, dont
quatre produisent des vins rouges, el la cin-

quième des vins blancs. Dans la première
zone sont les crus de Thorios, Romanèche,
la Chapelle-de-Guinchay. La deuxième zone,

con si il née par le canton sud de Maçon,
comprend le vignoble de Saint-Amour. Le
vignoble de Davayé, avec les communes de
Bussières, Charnay, Chevagny, Milly, Saint-

Sorlin, constitue la troisième zone. Dans la

quatrième zone est le canton nord de Màcon.
La cinquième zone produit les vins blancs

de Pouilly, Fuisse, Solutré, célèbre par sa

station préhistorique où l'on trouve des quan-
tités innombrables de squelettes de chevaux,
et Loche. La côte châlonnaise ne donne que
des vins assez ordinaires à Mercurey, Rully,

Givry et Saint-Marlin-sous-Montaigu. Dans
les vignobles secondaires, on récolte les vins

rouges de Bracé, Charnay, Chenoves, Saint-

oux, Saint-Julien, Saint-Marc; les vins

blancs de Chenoves, Montagny, Saules et

Vin/elles. La betterave est cultivée aux en-
virons de Marcigny. Le mûrier est répandu
dans les cantons de Paray-le-Monial, Marci-
gny, Sennecey, Cuiseaux et Cuisery. Les
lorèts principales, assez nombreuses dans le

N. et f'O. de la Bresse et dans le S.-O. du
département ainsi que dans le Morvan, sont
celles de Planoise, de Chagny, Ae Gergy, de
la Marche, de Givry, de la Perte, d'Avaise.
Les chevaux appartiennent aux races bres-

sane, morvandelle, franc-comtoise et perche-
ronne. C'est dans l'arrondissement d'Autun
et de Loulians que l'on élève le plus de che-
vaux. Les bètes à cornes, dites charolaises

( V. Bovine), sont employées aux travaux de la

ferme de l'âge de dix-huit mois à celui de six

ou sept ans; on les engraisse alors dans des
pâturages clos dits embouches, et compris
dans la contrée bornée au N. par les com-
munes de Toulon-sur-Arroux , Sanvignes,
Saint- Vallier, Saint-Romain-sotis-Gourdon

;

à l'E. par les monts du Cliarolais; au S.-E.
par le département du Rhône; au S. par
celui de la Loire, et au S.-O. par la Loire.

Ces animaux vont alimenter les marchés de
Paris ou de Villefranche (Rhône). On vend
aussi ces boeufs dans la France entière et

jusqu'en Angleterre pour servir à la repro-
duction. Les bètes à laine appartiennent le

plus souvent aux croisements mérinos, à la

race des ravats bourbonnais ou aux races
communes à longue laine. Les porcs sont
de la race indigène du Charolais; les pou-
lardes de la Bresse viennent des environs
de Louhans. Le département possède aussi
3.1000 Riches produisant près de 250 000 ki-

logrammes de miel et de cire par an.
Bien que le département île Saône-et-Loire

soit essentiellement agricole, l'industrie y
tient une place considérable et la métallurgie

y est représentée par l'usine du Creusât.
Ce n'était en 1770 qu'un misérable hameau,
nommé Charbonnière. La découverte d'une
houillère y attira des industriels qui y éta-

blirent des fonderies, des forges, une cris-

tallerie. En liS37 la société Schneider acquit
le Creusol el en fit l'établissement industriel

le plus complet de l'Europe. Trois industries
distinctes y sont en pleine activité : l'extrac-

tion de la houille, la fabrication de la fonte
et du 1er ei la construction des machines.
Les hauts fourneaux, au nombre de treize,

sont actionnés par neuf machines soufflantes

et produisent par jour 880000 kilogrammes
de fonte. La forge renferme' 1(111 lotus à

puddler, C0 fours à réchauffer; elle fabrique
de l'acier Bessemer, lamine le fer en tôle ou
bien l'étiré en rails. Les ateliers de construc-

tion produisent des locomotives, des ma-
chines fixes, des machines pour la navigation
fluviale et maritime. Un chemin de fer relie

l'usine au canal du Centre. Autun, Chalon-
sur-Saône, Cbagny, Maçon, Montceau-les-
Mmes, Tournus, ont aussi des fonderies de
fi ;

le cuivre et le bronze sort des usines

d Autun, Chalon et (façon; il y a aussi des
forges au Gueugnon et au Verdrat. L'indus-

trie des tissus est représentée par les filatures

de laine d'Autun, de Charolles et de Cluny;
par le linge de table de Marcigny; par les

filatures do coton de Saint-Igny-de-Roche;
par les filatures et tissages de soieries de
Siim-lgny-de-Roche, Ligny, Saint-Maurice-
lès-Châieatineiil'. La poterie est fabriquée à
Chagny, Ciry, Chalon, Charolles, Cluny,
Marcigny, Romanèche, Tournus, Génelard
et Montchanin. Ces dernières sont renom-
mées comme poterie artistique. Les tuileries

sont importantes à Autun, Ligny-en-Barrois,
Cormatin. Citons encore les verreries de
Blanzy et d'Epinac; les raffineries et sucre-
ries de Chalon. Enfin Digoin est connu pour
sa fabrique de porcelaine. Des léculeries,

des usines d'huiles et d'essences minérales
ainsi que des raffineries de pétrole existent

dans le département.
Le département exporte de la houille, du

fer, du manganèse, des eaux minérales de
Bourbon-Lancy, des machines pour les che-
mins de fer, la marine et l'industrie, con-
struites au Creusot, des briques et de la pote-
rie, des bouteilles et des cloches de verre, des
bœufs, des vins, etc. Il importe des nouveau-
tés, des étoiles, des draps, de la chapellerie,
des alcools, de l'épicerie, de la droguerie, de
la parfumerie, de l'horlogerie et de la quin-
caillerie. Il est parcouru par 15 chemins de
fer : de Paris à Lyon, par Chagny, Chalon,
Tournus, Mâcon, Tournus, Romanèche; de
Chalon à Dole, de Chagny à Épinac, de
Chagny à Nevers, de Montchanin à Mou-
lins, de Màcon à Paray-le-Monial, de Màcon
à Bourg, de Bourg à Lons-le-Saunicr, de
Lons-le-Saunier à Chalon, de Chalon à
Bourg, d'Autun à Gravant, de Paray-le-
Monial à Roanne, de Dijon à Saint-Amour,
de Cercy-la-Tour à Gilly-sur-Loire. On re-

marquera l'importance militaire de Chagny,
sur le canal du Centre, au croisement de
quatre lignes de chemins de fer; c'est là

que se concentra l'armée de Bourbaki en 1870
pour essayer de débloquer Belfort; on a ré-
solu d'y construire un fort d'arrêt.

Le département était habité, dès les temps
préhistoriques, comme le prouvent les im-
menses dépôts d'ossements trouvés en 1866
dans les cavernes de Solutré, si célébrées
depuis par les savants. Des monuments mé-
galithiques entourent le mont Beuvray, où
s'éleva ensuite Bibracte, la capitale des
Eduens. Dès l'an 122 av. J.-C, ce peuple
s'allia aux Romains pour résister aux Sé-
quanes et aux Arvernes. Durant les expédi-
tions de César, les Eduens trahirent la grande
cause de l'indépendance gauloise et les efforts

de Vercingétorix. Durant la domination ro-
maine, Bibracte, abandonnée, fut remplacée
par Augustodunum (Autun), où l'on trouve
encore de nombreux monuments romains.
Durant les grandes invasions, il fut ravagé
par les Suèves, les Goths, les Vandales, les

Huns, les Burgondes, qui s'y établirent en
496; il finit par être anuexé à l'Austrasie
sous les descendants de Clovis. Lors de l'in-

vasion arabe, le Maçonnais et le Charolais
furent saccagés; Autun fut presque détruite.
Sous les Carlovingiens, le territoire du dé-
partement, distrait de la France au traité de
Verdun, fut annexé à la Lotharineie et fit

enfin partie du duché de Bourgogne, deux
fois aliéné, en 1012 par Robert le Pieux, en
1361 par Jean le Bon. Apres la mort île

Charles le Téméraire (1477), le territoire du
département fut réuni au domaine royal.

L'abbaye do Cluny, dans les bâtiments de
laquelle on a installé l'école normale profes-
sionnelle, a joué un grand rôle dans l'histoire

et a été au moyen âge un loyer artistique.

L'église, construite de 1089 a H31, sur les

plans de deux moines, était la plus vaste, la

plus belle et la plus fréquentée de la chré-
tienté, après saint Pierre de Rome. Sous
le Consulat, elle fut achetée par une com-
pagnie de démolition, dite bande noire: un
des transepts a seul été respecté. Le dépar-
tement comprend 50 cantons et 589 commu-
nes; il ressortit au Ville corps d'armée
(Bourges), à la cour d'appel Je Dijon, R
l'Académie de Lyon; il forme l'évéché d'Au-
tun, sutfragant de Besançon. Le chiffre de
la population spécifique du département est

de 73 habitants par kilomètre carré, tandis
que celui de la population moyenne de la

1< ranec est de 71. — Ch.-l. Mdcon; s.-préf.

Autun, Chalon-sur-Saône, Charolles, Lou-
hans.
SAORGIO, 3 000 hab., village d'Italie sur

la Roya; victoire des Français sur les Autri-
chiens en avril 17'.ii.

SAOUL, SAOULER. (Voir Soûl, Soûler.)
*SAP (prov. sap, sapin), sm. En marine ei

dans le peuple, toute espèce de bois de con-
struction résineux, tel que le sapin.
SAPA (ml. vin cuit}, sm. Moût de rai-

siné cuit et ayant la consistance du miel.
SAPAJOU ou SAJOU (brésilien CayoU-

vassou), sm. Famille de singes du nouveau
monde, dont la queue, longue, prenante, re-
couverte de poils, leur sert pour se suspendre
aux branches
des hautes ci-

mes des arbres
qu'ils habitent
de préférence.
Ces animaux,
qui se rappro-
chent beaucoup
des guenons, se

nouriissentsur-
toutde matières sapajou
végétales, aux-
quelles ils joignent des insectes ou de petits

oiseaux. Ils sont très prudents et très rusés;
ils sont susceptibles d'éducation, mais ils

n'apprennent que ce qu'ils veulent, et ils sont
très sales, comme nous l'avons dit au mot
saï, qui désigne un singe de cette famille.

(V. Saï.)

SAPAN ou SAPPAN (malais sapang), sm.
Le bois du csesalpinia sapan, arbre de la

famille des Lrgumineuses-Caîsalpiniécs qui
croit aux Indes, dans le royaume de Siam,
en Chine, au Japon, dans les Moluques,
au Brésil, et qui sert à la teinture. Il

nous arrive en Europe en bûches dépouil-
lées de leur aubier, présentant à leur centre
une moelle rouge jaunâtre. Ce bois est dur,
compact, lourd, d'un grain très fin, et par
suite susceptible de prendre un beau poli. Sa
teinte rouge est plus pâle que celle des autres
bois de teinture. Il en existe deux sortes
principales : l

n celui de Siam, en bûches
grosses comme le bras et d'un rouge vif à
l'intérieur; 2° celui de Rima, qui nous arrive
en bâtons et est jaunâtre à l'intérieur; les

parties périphériques, ayant subi l'influence

de l'oxygène de l'air, sont d'un rose pâle. Le
bois de Lima du commerce est une variété

de sapan. Les bois qui viennent de Manille et

des autres Philippines, de Saint-Martin et de
Pandangs sont peu estimés.

||
L'un des noms

du polatouche volucelle. appelé encore asxa-
pan par les Peaux-Rouges.
SAPE (1. sappa, pioche), sf. Petite faux à

moissonner, à manche court et courbe, en
usage chez les Belges et les Flamands, qui
la désignent sous le nom de piquet ou de
sape flamande ; elle est employée concurrem-
ment aveclecrochet, dont le fer est coude et

le manche long d'un mètre. Le moissonneur
maintient les chaumes avec le crochet, tandis
qu'il les coupe avec la sape. La sape a rem-
placé la faucille ; elle tend de plus en plus à
être remplacée à son tour par la faux, qui,

-•^jsis^aaia



252 SAPÈQUE — SAPIN.

elle-même, le sera par les machines.
||
Tran-

chées nvant des talus on gradins, dans les-

quelles les

assiégeants
peuvent se

mettre à cou-

vert. || Brè-
che longitu-

dinale qu'on
pratique
dans le pied
d'un mur,
pour le l'aire

tomber. —
sape' lier. Saper,

sapeur.
* SAPÈQUE (mot chinois), sf. Monnaie

indigène de la Cochinchine française, repré-

sentant la sixième partie d'un centime. Elle

est de zinc et porte un trou carré au cenlre

qui permet de l'enfiler sur une lanière ou
ligature. On l'emploie encore à Siain et à

Canton. En Annam, les ligatures de sapè-

ques se composent de 600 pièces de zinc, du
diamètre de notre franc, réunies par une
fibre de bambou; cette ligature représente

l'unité monétaire et vaut de 70 à 7'i cen-
times. Uu mètre cube de ligatures vaut en-

viron 400 francs. Au Tonkin, les ligatures de
600 sapèques se subdivisent en dix parties

ou tien, de 60 sapèques chacune.
SAPER (sape, vt. Couper les céréales

avec la sape. ||
Fouiller au-dessous d'une

construction pour la faire tomber.
[
Atta-

quer par le pied un mur pour le renverser.
—

. Fig. Détruire peu à peu par des menées
occultes : Saper un gouvernement, une insti-

tution.

SAPERDE (1. saperda, nom d'un pois-

son), sf. Genres d'insectes coléoptères de la

famille des Longicornes, comprenant des
insectes longs d'environ 16 millimètres, dont
le corps, cylindrique et noir, est revêtu d'un
duvetjauue-verdàtre ; les antennes sont aussi

longues que le corps et annelées de noir et

de cendré; la tète porte des poils jaunes; les

yeux sont noirs. Les différentes espèces de
ce genre sont nuisibles aux arbres. Les prin-

cipales sont : 1° La saperde requin (saperda
carcharias), la plus grande du genre, puis-

qu'elle a de 28 à 30 millimètres de longueur,
est jaune pointillé de noir. La femelle dépose
ses œufs, au nombre de 30 à 40, dans les

interstices de l'écorce des trembles et des
peupliers; au bout île quelques jours, de ces
œufs sortent des larves d'un blanc jaunâtre
qui se tracent une galerie pénétrant jus-
que dans l'intérieur de l'arbre aux dépens
duquel elles se nourrissent. Ce n'est que dans
le courant du second hiver qu'elles se con-
struisent une demeure avec les fibres tam-
ponnées du peuplier et bouchent l'ouverture
par laquelle devront sortir les insectes parfaits.

La saperde requin fait de grands dégâts dans
les jeunes plants de peupliers et de trem-
bles. On reconnaît la présence de cet insecte
aux trous que l'on observesurl'arbreattaqué,
et a une grosseur qu'ils mit sur la lige un peu
au-dessus de la terre ;

2° la saperde à éche-
lons (saperda scalaris), dont la larve attaque
les bouleaux, les cerisiers, les pruniers, etc.;
3° la saperde oculée, vivant sur le saule et
l'osier; 4° la saperde ponctuée, qui habite
les trembles et les ormes. Pour détruire ces
différentes espèces d'insectes, il faut écorcer
les arbres et brûler les sujets qui sont morts
ou que l'on a été obligé d'abattre; 5° La sa-
perde grêle (saperda tenais ou gracilis) , appe-
lée aussi vulgairement aigui/ïonnier, espèce
de petite taille, très nuisible aux céréales.
Dans le midi de la France, la femelle dépose
un œuf à la partie supérieure de la tige du
blé, près de l'épi. La larve qui sort de cet
œuf ronge le chaume de telle façon qu'à un
certain moment la moindre brisé détermine
la chute de l'épi. Puis la larve descend peu
à peu, et va se loger à Sou 6 centimètres du
sol. C'est là qu'elle passe l'hiver et y subit
ses métamorphosée. Au printemps elle se
transforme en insecte parfait et les nouveaux
venus recommencent le cycle de leur exis-
tence, et comme la femelle pond chaque an-
née environ 200 œufs, on voit qu'il est bon
de chercher à détruire ces hôtes néfastes.
Ou n'a guère qu'un moyen d'atteindre ce

résultat, c'est d'arracher leurs demeures, de
les brûler et de remplacer la culture des cé-

réales par celle des pommes de terre ou par

les prairies artificielles.

SAPEUR (saper), sm. Soldat du génie

chargé de faire les travaux de sape.
||
Autre-

fois, soldat de haute taille armé d'une hache
et d'un mousqueton, portant un bonnet à

poil et un tablier de peau blanche, marchant
en tète du régiment et chargé de frayer au
besoin un passage à la troupe. Aujourd'hui

le sapeur ne se distingue des hommes de

troupe que par deux haches croisées, en
drap jaune, cousues sur les deux bras. Il

porte, sur le sac, enfermés dans une gaine

de cuir, le pic, la pelle ou la hache; le man-
che est serré par des courroies sur l'un des
côtés de ce sac.

||
Moissonneur qui fait usage

delà sape.
||
Sapeur-pompier, soldat d'une mi-

SAPEUR DU GÉNIE

lice créée spécialement pour éteindre les in-

cendies : Paris seul a un régiment de sa-

peurs-pompiers. Dans les autres communes
de France, ce service est fait par des ci-

toyens de bonne volonté. — PI. clés sapeurs-
pompiers.
SAP1IÈXE (arabe safin : grec aa?r,vr;;, vi-

sible), sf. Nom de deux
veines latérales de la

jambe, apparentes sur
la peau , voisines de
chaque malléole et

auxquelles se pratique
la saignée du pied.

SAPHIQUE (SûpAo),
adj. 2 g. Qui a rapport
à Sapbo.lJ Verssuphique,
sorte de vers grecs et

latins,composés de onze
syllabes, distribués en
un trochée, un spondée,
un dactyle et deux tro-

chées. Horace en a fait

souvent usage.
SAPHIR (1. sapphi-

rum) , sm. Pierre pré-
cieuse qui est un corin-

don hyalin, coloré en saphéne
bleu. Le véritable sa-

phir vient de Ceylan et des Indes. Il se pré-
sente dans la nature en cristaux arrondis, plus

ou moins transparents, quelquefois laiteux, ce

qui est un défaut. Limpide et d'un beau ve-

louté, il a une très grande valeur. Il est plus

dur que le rubis, le corindon et l'émeraude.
Sa poudre est excellente pour polir les ma-
tières dures. Sa densité est supérieure à 4°.

Il est excessivement réfringent, présente le

phénomène de la double réfraction et celui du
riiehroisme. On le taille à peu près comme le

rubis, mais en laissant plus de table et en
diminuant l'épaisseur en dessous. La gravure
sur saphir est très difficile. — Dér. Saphi-
rine.

SAPHIRINE (saphir), sf. Substance vi-

treuse de couleur bleue, que l'on rencontre
en petits cristaux ou en grains dans les ro-

ches volcaniques de l'Italie, sur les bords du
Rhin, dans le plateau central de la France
et dans les micaschistes du Groenland. La
saphirine est très dure et renferme de la

magnésie, de la silice et de l'alumine ; sa den-
sité est comprise entre 0,42 et 3,47. ||

Genre
de crustacés de très petite taille qui vivent
à la surface de la haute mer et répandent des
lueurs phosphorescentes. Une espèce, la
saphirine brillante, se trouve dans l'océan
Atlantique et au S. du cap de Bonne-Espé-
rance.
SAPHO ou SAPPHO (vu» siècle av. J.-C,

surnommée la dixième muse, célèbre femme
poète, née à Mitylène, dans l'île de Lesbos;
elle a donné sou nom au vers saphique et

on lui attribue un hymne à Vénus et de nom-
breux fragments jyriques écrits dans le

dialecte grecéolien ; elle institua des chœurs
de jeunes filles qui répandirent ses chants
dans la Grèce. — Dér. Saphique.
SAPIDE (1. sapidum), adj. 2 g. Qui a de la

saveur : Substance sapide. — Dér. Sapidité.
SAPIDITÉ (I. sapiditatem, sf. Qualité d'un

corps qui a de la saveur.
SAP1ENCE (1. sapientia, habileté), sf.

sagesse (vx).
|| La Sapience, le Livre de la

sagesse de Salomon; s'est dit aussi des /Vo-
rerbes, de VEcclésiastique et de VEeclësiaste.
— Dér. Sapientiaux.
SAPIENTIAUX (1. sapienlialis), adj. m.

pi. Se dit de certains livres de l'Ancien
Testament, attribués à Salomon, qui aurait

composé le Livre de la sagesse; ce sont les

Psaumes, les Proverbes, VEeclësiaste, 1 Ecclé-
siastique,^ Cantique des Cantiques, le Livre
de la sagesse.

SAPIN (1. sapinum\ sm. Genre d'arbres

pluricotylédones, de la tribu des Abiétinées,
de la famille des Conifères et de l'ordre des
Gymnospermes, qui croissent naturellement
dans les régions montagneuses des pays
froids et tempérés. Les sapins ont des feuilles

éparses terminées en pointe, roides et per-
sistantes; elles sont, en outre, comprimées
et tétragonales. Leurs fleurs sont monoïques

;

les fleurs mâles sont réunies en chatons so-
litaires et naissent soit à l'aisselle des feuilles,

soit à l'extrémité de petits rameaux. Ces
chatons sont composés d'écaillés imbriquée!
autour de l'axe et chacune d'elles porte en
dessous deux anthères moins longues que
l'écaillc, et s'ouvrant par une fente longitu-
dinale. Les fleurs femelles sont également
groupées en chatons ; ceux-ci sont termi-
naux ou latéraux, solitaires, et placés vers
le sommet des rameaux. Les chatons sont
composés d'ecailles imbriquées, et chacune
d'elles estaccompagnéeextérieurement d'une
bractée membraneuse qui se soude bientôt

avec l'écaillé. Cette dernière porte à sa base
deux ovules ouverts et denticulés à leur som-
met.Tontes les parties de ce chaton continuent
à s'accroître après la fécondation : il se trans-

forme eu un cône oblong et cylindrique dont
les écailles sont ligneuses, atténuées et non
épaissies au sommet, et portent deux graines.
Les écailles sont d'abord étroitement appli-

quées les unes contre les autres, mais elles

ne tardent pas à s'écarter pour laisser échap-
per les graines. Celles-ci sont recouvertes
d'une enveloppe coriace qui se prolonge su-

périeurement en une aile membraneuse. Les
espèces les plus intéressantes du genre sapin
sont les suivantes :

l°Le sapin du Ca-
nada (abies cana-
densis), originaire

des parties froides

de l'Amérique du
Nord, où on le ren-

contre depuis les

rivages de la baie

d'Hudson jusque
dans le N. de la Ca-
roline. Il estcultivé

en Europe depuis
1736 comme plante

d'ornement; son
tronc, assez gros,

porte des branches
horizontales cou-
vertes de feuilles fi-

nement dentées sur
les bords. Son bois

est blanc, peu résineux et d'un grain gros-
sier; mais son écorce est très estimée pour le

tannage des peaux. 2° Le sapin de Douglas
(abies Douglasii), qui croît en Amérique

sapin du nord
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entre le 43° et ;i2 de latitude N., où' il

forme de nitH forêt»; il n'est pas rare de
voir des arbres de 50 à 65 mètres de hau-
teur et dont la circonférence, à la base,

atteint 11 mètres. 3° Le sapin en peigne
[abies pectinata), vulgairement désigné sous
les noms de supin, sapin commun, sapin "»'

genté, sapin blanc, el qui habile les parties

montagneuses de l'Europe moyenne el méri-
dionale. 11 est surtout commun dans les

Alpes, où il constitue des forets qui s'élèvent

jusqu'à 1200 mètres d'altitude; ou ne le

rencontre guère au-dessus du al)" de lali-

tudeN. Le sapin argenté est un grand et bel

arbre de 35 à 50 mètres de hauteur, dont
l'écorce est blanchâtre; ses rameaux sont

disposés en croix, et ses feuilles, vertes à
leur face supérieure, présentent deux lignes

blanches à leur face inférieure. Son bois,

blanchâtre, est d'une grande utilité; il se

laisse facilement fendre dans le sens de sa

longueur. Aussi l'eniploie-t-on à faire des
mâts, des vergues, des poutres et des plan-

ches. Son écorce est employée au tannage
des peaux, surtout en Suisse. Il fournit aussi

des produits résineux analogues à ceux que
l'on retire du pin, et la térébenthine qu'on

en extrait est connue sous le nom de téré-

benthine de Strasbourg, l'ar la distillation,

il donne do l'essence de térébenthine et de la

colophane. Ses jeunes pousses, connues sous
le nom de bourgeons de sapin, entrent dans
la composition d'un vin et d'une bière anti-

scorbutiques. Le sapin argenté a été introduit

dans nos parcs comme plante d'ornement;
ses graines, recueillies en septembre, doivent

être mises en terre immédiatement si l'on veut

voirie semis réussir.4°Lesa/H>i baumier (abies

balsamea), originaire de la partie N.-E. de

l'Amérique septentrionale, où on le rencontre
dans la Nouvelle-Ecosse, la Nouvelle-An-
gleterre, le Canada, etc. En Europe, où on
le cultive comme plante d'ornemeut, il est

désigné quelquefois sous le nom de baumier
de Giléaa. C'est un arbre de 15 à 16 mètres
de hauteur dont le bois n'est pas employé,
mais dont le tronc et les branches laissent

suinter, sous l'épiderme, une térébenthine

qui, à l'état frais, est un liquide jaune ver-

dâtre, transparent, de saveur acre et d'odeur
pénétrante. Cette substance est connue sous

le nom de térébenthine du Canada, baume
du Canada, baume de Gilénd. 5° Le sapin
épicéa (abies excelsa), appelé vulgairement
épicéa, épicia, peste, pinesse, faux sapin,

sérente, sapin de Norwège, qui se trouve

dans les montagnes de l'Europe moyenne, et

principalement dans les Alpes. Il s'avance

aussi dans le Nord, en Scandinavie, jusque
vers le 67» de latitude N. Il forme de
grandes forêts, d'où toutes les autres plantes
sont bannies. Cette espèce ne se rencontre
pas dans le midi de l'Europe, en Espagne,
le long îles rivages français de l'Océan et de
la Méditerranée; on ne' le trouve pas non
plus dans l'Apennin, ni en Grèce, ni dans le

Caucase. Il compose les forêts du nord de
l'Allemagne entre Kœnigsberg et Memel, et

il abonde en Scandinavie, aussi le nomme-
t-on quelquefois pour cette raison épicéa de
Norwège. Ses branches inférieures sont pen-

dantes et traînent sur le sol; lorsque celui ri

est humide, il se développe à leur surface

des racines adventives, qui s'implantent dans
la terre; ces branches donnent alors nais-

sance à de nouveaux arbres. Le phénomène
qui se produit dans ce cas est analogue à
celui qui a fait la fortune du fie/trier des Pa-
godes. Les rameaux de l'épicéa sont couverts
de feuilles petites, serrées et pointues; la

couleur sombre de ce feuillage contribue à
donner à l'arbre un air de tristesse. Le bois
de cette espèce est blanc, tendre et facile à
fendre dans le sens longitudinal. L'épicéa
donne des produits résineux analogues à
ceux du sapin argenté. Il est, en outre,
planté dans les jardins paysagers. Il se plaît

dans tous les terrains; cependant il préfère
les sols un peu humides. G° Le sapin noir
(abies nigra), désigné encore sous le nom
de sapinette noire, est originaire de la partie
de l'Amérique septentrionale comprise entre
le 44" et le 53" de latitude N. Il a été in-
troduit en Europe, où on le rencontre sou-
vent dans les parcs. Son bois est léger,

élastique et d'un grain très fin; aussi les

Américains l'eni ploient-ils fréquemment dans
les constructions navales, où il remplace
souvent le chêne. Ses jeunes pousses servent

a préparer une liqueur antiscorbutique usi-

tée à bord des navires qui font les voyages
au long cours. Cette boisson est faite en
faisant bouillir les pousses dans l'eau, en
ajoutant soit de la mélasse, soit du sucre
d'érable, et en laissant fermenter. 7° Le
sapin blanc, également indigène de l'Amé-
rique septentrionale, où il se rencontre un
peu plus au N., entre le 48° et le 70° de
latitude. On lui donne quelquefois le nom de
sapim-tte blanche. Son bois est moins estimé
que celui des espèces précédentes; ses jeunes
pousses sont aussi employées à la fabrication

d'une bière de sapin. 11 produit la poix de
Bourgogne.

\\
Le bois de sapin : Vue bière

de sapin. — Kig. Sentir le sapin, être près

de mourir.
||
Un liacre, une voiture de place.

— lier. Sapine, sapinette, sapinière.

*SAPINI>ACÉES, .?//.>/. Famille de plantes

dicotylédones comprenant des arbres, des
arbustes, rarement des herbes, dont la plu-

part habitent les régions tropicales des deux
mondes; quelques-uns de ces végétaux ce-

pendant, comme les érables, se rencontrent
vers le N. Les feuilles sont alternes ou op-

posées, simples ou composées, comme dans
les marronniers. Les fleurs, polygames ou
dioïques, régulières ou irrégulières, se com-
posent d'un calice à cinq sépales, d'une co-

rolle à cinq pétales inégaux, quelquefois à
quatre seulement, et implantés dans un disque
charnu qui entoure l'ovaire. Les étaniines,

au nombre de 8 à 40, ont des filets libres ou
soudés à la base ; l'anthère est à deux loges.

L'ovaire est libre et à trois loges et est rem-
placé par un fruit généralement sec; quel-
quefois, cependant, il est vésiculeux ou
charnu. La graine est dépourvue d'albumen
et parfois elle est garnie d'un arille. Les
Sapindacées sont, comme nous l'avons déjà
dit, abondantes dans les régions tropicales;

il en est des espèces qui sont propres à
l'Australie, d'autres à la Nouvelle-Zélande
ou à Madagascar. Elles renferment un prin-

cipe amer qui a la propriété de rendre l'eau

mousseuse et lui communique les qualités

du savon. Ce sont surtout les fruits des sa-

vonniers que l'on recherche pour cet usage.
Les fruits des euphoria sont sucrés, acidulés,
à odeur vineuse et rafraîchissante; il en est

de même de ceux des nepbeliunis que l'on

fait sécher et avec lesquels on confectionne
des conserves et des boissons préconisées
contre les maladies du foie ou la lièvre.

Mais si un grand nombre de Sapindacées
ont des fruits comestibles, il en est d'autres

qui sont des poisons violents, et l'on assure
que les abeilles qui butinent sur les fleurs

de ces plantes sécrètent un miel vénéneux.
Les Indiens emploient aussi les graines de
certaines espèces pour tuer le poisson. Enfin,
chacun sait que les fruits du marronnier
d'Inde renferment une fécule très abondante
qui peut-être débarrassée du principe amer,
auquel elle est mêlée, au moyeu de lavages, et

que l'érable fournit un sucre cristallisable

comparable aux sucres de canne et de bette-

rave. La famille des Sapindacées a sa place
marquée entre celle des Térébinthacées et

celle des Malpighiacées. Elle a aussi quelque
affinité avec la famille des Célastracécs. —
Une sapindacéo, sf. Une plante quelconque
de la famille de Sapindacées.
SAPINE {sapin), sf. Grande solive en bois

de sapin.
||
Sorte de tour fixe, en charpente,

qu'on applique le long d'un bâtiment en
construction; elle sert à monter les pierres
et autres matériaux.

||
Planche de sapin.

SAPINETTE (lira, de supin), sf. Nom
qu'on donne vulgairement à plusieurs es-
pèces de sapins, tels que le sapin du Ca-
nada et l'épicéa. || Bière antiscorbutique pré-
parée avec des bourgeons de sapin, du rai-

fort et du cochléaria; on en fait usage en
Angleterre sous le nom de spruce béer.

SAPINIÈRE [sapin) , sf. Terrain planté
en sapins, ||

Bateau plat pour le transport
des bois de construction sur la Seine, jau-
geant de 80 à 110 tonneaux.

SAPONACÉ, ÉE (1. saponem, savon),
adj. Qui a les caractères du savon.

||
Qui

peut être employé aux mêmes usages que le

savon.
SAPONAIRE (du 1. saponem, savon), sf.

Genre de plantes dicotylédones de la famille
des Caryophyllées, comprenant des herbes
vivaces ou annuelles et dont l'espèce la plus
importante est la saponaire officinale (sa-

ponaria officinales), vulgairement nommée
saponaire, saconière à cause de la propriété
qu'elle a de dégraisser les étoffes, ("est une
belle plante vivace,

à tiges dressées et

rameuses.qiii croit

de préférence dans
les lieux humides,
sur les bords des
rivières et aussi le

long des chemins.
Ses feuilles sont
ovales, et ses fleurs

ont une corolle d'un
rose ou d'un lilas

pâle. Sa racine ren-
ferme de la sapo-
nine et elle est employée dans l'industrie

à dégraisser les étoiles. Autrefois on s'en

servait en médecine comme dépurative; sa

saveur est d'abord douceâtre et mucilagi-

neuse, puis acre.
||

Saponaire d'Orient, le

gypsophila struthium, plante de la famille

des Caryophyllées, de la région méditerra-
néenne, dont la racine, de la grosseur du
bras, renferme beaucoup de saponine. On
l'emploie en Orient pour dégraisser et blan-

chir les étoffes de laine.

*SAPONÉ (1. saponem, savon), sm. Médi-
cament résultant de l'union du savon avec
une autre substance.
*SAPONIFIAHLE (1. saponem, savon +

fieri, devenir), adj. S g. Qui peut être sapo-
nifié.

SAPONIFICATION [saponifier),sf Trans-
formation d'un corps gras en savon. Nous
avons vu, au mot Graisse et au mot Huile,
que la plupart des graisses et des huiles

sont des mélanges de divers glycérides ou
élhers de glycérine. (V. Corps gras au mot
Gras.) Nous savons que la glycérine est

considérée, au poiutde vue chimique, comme
un alcool triatomique, c'est-à-dire comme un
alcool capable de formerlrois séries d'éthers,

ainsi que nous l'avons dit au mot Glycérine.

Dire qu'un corps gras est un élher de glycé-

rine c est énoncer, d'après la définition don-
née au mot ÉUier, que c'est le produit de la

combinaison d'un acide gras, tel que l'acide

oléique, l'acide stéarique, etc., avec la gly-

cérine. La saponification, pour les chimistes,

consiste dans la combinaison que l'acide

gras, contenu dans le corps gras, contracte
avec une base, tandis que la glycérine, pri-

mitivement contenue dans ce même corps
gras, en est éliminée. Cette réaction se pro-
duit, par exemple, quand on chauffe le corps
gras avec une lessive de potasse ou de soude,
étendue, ou quand on les mélange à froid,

en remuant constamment, avec une lessive

concentrée. Cette opération est la hase de
la fabrication des savons. (V. ce mot). On
peut, aussi saponifier au moyen des bases,

telles que l'oxyde de plomb, qui forment des
savons insolubles, ainsi que nous l'avons

indiqué aux mots rappelés plus haut.
||
Sa-

turation d'un alcali (potasse, soude, etc.)

au moyen d'un acide gras (acide oléique,

margarique ou stéarique).

saponifier If. saponem, savon + fieri,

devenir), vt. Transformer un corps gras en
savon, en le combinant avec un oxyde, prin-
cipalement avec un oxyde alcalin. — Se sa-

ponifier, vr. Etre transformé en savon. —
l)éi\ Saponifiable, saponification.
SAPONINE (1. saponem, savon), sf. Ma-

tière blanche, incristallisable qu'on extrait

de la racine de la saponaire. Elle est soluble
dans l'eau, qu'elle rend mousseuse. C'est à
cette substance que la saponaire doit ses
propriétés.

* SAPONITE (du 1. saponem, savon), sf.

Pierre amorphe, de couleur indécise, très

tendre, onctueuse, consistant en un silicate

de magnésie et d'alumine hydraté. Les Maures
du Maroc l'emploient comme savon. En An-
gleterre, on la fait entrer dans la compo-
sition de la pâte à porcelaine. Elle est



254 SAPOR SARCOPHAGE.

quelquefois désignée sous le nom de pierre

à savon.

SAPOR, nom de trois rois sassanides de

Perse. — Sapor ou Chabpocr Ior (240-271),

vaincu par Gordien 111, vainqueur de l'em-

pereur Valérien, qu'il fit prisonnier et traita

cruellement; il s'était allié à Zénobie contre

Aiii-élien, lorsqu'il fut assassiné. — Sapor II

(310-380), vainqueur des Arabes, puis de

Julien l'Apostat sur les bords du Tigre (362).

L'empereur fut blessé à mort et son succes-

seur Jovien céda à Sapor l'Arménie et

Plbérie. — Sapor III (384-389) fut contraint

par Tbéodose le Grand à demander la pais.

SAPORIFIQUE (1. saporem, saveur +
faeere, faire), adj. 2 g. Qui produit la sa-

veur.
SAPOTACÉES (sapote), sfpl. Famille

de plantes dicotylédones comprenant des

arbres et des arbustes croissant dans les ré-

gions tropicales. Les feuilles sont alternes

simples, persistantes et dépourvues de sti-

pules. Les fleurs sont hermaphrodites, à

corolle gamopétale. Le fruit est charnu et

les graines sont pourvues ou dépourvues
d'albumen. La plupart desvégétaux de cette

famille renferment un suc lactescent ana-

logue à la gutta-percha. — Une sapotacée,

sf. Une plante quelconque de la famille des

Sapotacées.
SAPOTE ou SAPOTILLE (esp. zapote),

sf. Fruit du sapotier; pomme charnue, ovale,

d'un goût exquis, renfermant des graines

huileuses. Son écorce passe pour fébrifuge.

— Dér. Sapotacées, sapotier.

SAPOTIER ou SAPOTILLIER (sapote),

sm. Arbre dicotylédone de la famille des
Sapotacées qui croît

aux Antilles et laisse

découler de son tronc

un liquide lactescent

3ui,en se desséchant,
onne une substance

analogue à la gutta-

percha, mais qui est

moins dure et plus
fine et se ramollit à
une température plus
élevée. Les Hollan-
dais l'exploitentsous

le nom de gutta-per-

chade Surinam. Elle

se présente sous la

forme de morceaux
très légers, blancs jaunâtres et fragiles. On
peut l'employer aux mêmes usages que la

gutta-percha ordinaire.

*SAPPARE (x),sm. Pierre transparente,
généralement d'une nuance bleu de Prusse,
ce qui fait qu'on la donne quelquefois pour
du saphir, bien qu'elle en diffère par sa

composition (c'est un silicate d'alumine) et

par sa dureté (ses parties tranchantes rayent
le verre, mais elle est rayée par l'acier). Sa
nuance peut tirer sur le gris ou le vert. La
taille en cabochon fait valoir des reflets na-

crés que cette pierre présente quelquefois.
SAPPEY (Philibert-Constant), né en

1810, savant analomiste français, professeur
à l'Ecole de médecine et membre de l'Acadé-
mie des sciences. Il est auteur d'un Traité
d'anatomie descriptive.

SAPROPHYTE (g. traupoç, pourri +
o'jtov, plante), sm. Organisme végétal né
des substances en pourriture.
*SAQUEBUTE (x), sf. Instrument de cui-

vre à coulisse, ressemblant un peu au trom-
bone.
SARA ou SARAH (en hébreu, princesse),

fille de Thoré, épouse d'Abraham, mère
d'Isaac qu'elle conçut à 90 ans. — Fille de
Raguel, épouse du jeune Tobie.
*SARA (mot hindou), sm. Calicot im-

primé dont on fait des rideaux de lit en
Hollande; il est dit aussi patna.
SARABANDE (esp. zarabanda), sf. An-

cienne danse grave, d'origine espagnole.
||

Air à trois temps, propre à cette danse, qu'on
accompagne de castagnettes.

||
Aujourd'hui,

course tumultueuse, poursuite désordonnée.
SARAGOSSE, en espagnol Zaragoza,

86 474 hab., capit. de la province de ce nom
et de l'ancien royaume d'Aragon, au con-
fluent de l'Elire et du Gallego; archevêché,
université ; draps et soieries ; vins et eaux-

de-vie; belle église de Notre-Dame del Pilar.

— Fondée par les Phéniciens, florissante

sous les Romains, les Goths et les Arabes;
malgré la faiblesse de son enceinte, elle sou-

tint en 1809, sous la direction de Palafox,

un siège mémorable contre le maréchal
Lannes, qui s'en empara après 50 jours de
lutte, et où succombèrent 54 000 habitants et

soldats espagnols.
* SARAGOUSTI (persan sarangouchli

,

pétri du bout des doigts), sm. Mastic des
Indes ; espèce de brai très dur, mêlé de chaux
eu poudre et d'huile végétale. Il sert à re-

couvrir les coutures des bordages, sur les

navires.

SARAMON, 1232 hab., ch.-l. de cant. de
l'arr. d'Auch (Gers).

SARAPIS, SÉRAPIS, mot tiré par les

Grecs de l'égyptien Osar-Hapi, YApis défunt,
qui devenait un Osiris, et avait sa tombe
isolée dans la partie de la nécropole inem-
phitique dite Sérapéum. (V. ce mot.)
*SARAQUIER, sm. Genre de plantes di-

cotylédones de la famille des Solanées, ori-

ginaires du Pérou et dont les feuilles sont
emoliientea et dépuratives.
SARATOGA, 30 000 hab., ville de l'Etat

de New-York (Etats-Unis), où les Anglais,
commandés par Burgoyne. capitulèrent de-
vant les Américains en 1777.

SARATOV, 95000 hab., ville de Russie
sur le Volga; ch.-l. de gouvernement; cor-
deries, fonderies, poteries, tuileries, tissage,

tabac.

SARAWAK, 98350 kilom. car., 300000
hab.

;
principauté indépendante de l'île de

Bornéo, fondée par un officier de l'armée
anglaise, sir James Brooke, qui avait défendu
le sultan de Bruni contre ses ennemis ; capit.

Kuchintr, 15000 hab. Chinois et Malais.
s.vha/ix (Jacques) (1590-1660), sculpteur

français protégé par Richelieu, auteur des
huit cariatides qui décorent le pavillon de
l'Horloge dans la cour du Louvre, et du
mausolée du cardinal de Bertille.

SARBACANE (vx fr. sarbatane; arabe za-

batâna), sf. Long tube dans lequel on souf-

fle pour lancer de petites boules qu'on y a
mises.
SARBOTIÈRE. (V. Sabotière et Sorbe-

tière.)

SARCASME (1. sarcasmum : du g. <rap-

xàiUiv, mordre la chair), sm. Ironie très

blessante. — Dér. Sarcastique.
SARCASTIQUE (g. <7ccpxa<mxôv), adj.

S g. Qui est de la nature du sarcasme : Trait
sarcastique.

SARCELLE (variété orthographique de
cercelle : du 1. quen/uedula), sf. Oiseau de
l'ordre des Palmipèdes, dont la taille est un
peu plus faible que celle du canard sauvage;
son plumage se rapproche beaucoup de celui

de ce dernier animal, et ses mœurs sont à
peu prés identiques. C'est un oiseau migra-
teur qui apparaît chez nous au printemps
et à l'automne. On le rencontre dans toute

l'Europe tempérée. Pendant son passage
il habite nos étangs et] nos lacs et fait son
nid au milieu des joncs; quelquefois, cepen-
dant, il le place loin

de l'eau , dans le3

bruyères. La fe-

melle pond de 10 à
16 œufs presque
ronds et à coquille

blanchâtre. L'incu-
bation dure trente
jours environ, au
bout desquels les pe-

tits sortent de l'œuf sarcelle
couverts de duvet;
ils s'élancent dans l'eau avec leur mère et

se mettent en quête de leur nourriture com-
posée d'insectes et de mouches qu'ils trou-

vent en abondance sur les herbes aquatiques
tapissant le bord des eaux. Ce n'est qu'au
bout de trois mois que le duvet fait place

aux plumes et qu'ils peuvent prendre leur

envolée. On dit alors que leurs ailes sont
croisées ou qu'ils sont croisés. La chair de
la sarcelle est très délicate et fort recherchée
des gourmets. Aussi les Romains, qui étaient

de fins connaisseurs , avaient-ils apprivoisé

la sarcelle et la cultivaient-ils dans les bas-

ses-cours. Il est regrettable que nos pères

aient laissé retourner à l'état sauvage un
animal si recherché des chasseurs, qui les

approchent assez facilement, surtout à l'é-

poque de la pariade.
SARCEY (Francisque), né en 1828, pu-

bliciste français qui abandonna l'Université
pour le journalisme, écrivit au Figaro, à
['Opinion nationale, au Gaulois, et fut l'un
des fondateurs du XIXe Siècle.

1. *SARCINE (l.sarcina),
sf.

Espèce d'al-

gues microscopiques de la famille des Bacté-
riacées, dont le thalbe cubique se sépare en
cube à mesure qu'il s'accroît. Ces êtres se

présentent en masses cubiques ou prisma-
tiques, allongées ou irrégulières; ce végéta]
se rencontre souvent dans les vomissements
des malades atteints d'affections chroniques
de l'estomac, dans les dépôts urinaires, dans
les abcès gangreneux, etc. Une espèce de
sarcinu, la tartina botulina , se développe
dans les viandes avariées ou de conservation
ancienne et détermine des empoisonnements
qui peuvent amener la mort. C'est surtout
dans les viandes conservées d'outre-Rhin que
que l'on trouve ce champignon vénéneux.

2. *SARCINE (g. sap?, génitif çapxoç,
chair), sf. Substance organique, azotée, cris-

tallisable, qui se trouve dans le suc de la

chair musculaire, du foie, de la rate, etc. Ce
corps est également connu sous le nom à'hy-

po.rantliine.

SARCLAGE (sarcler), sm. Action d'arra-

cher les mauvaises herbes qui infestent un
champ cultivé.— Le sarclage ne doit s'opérer

que quand les plants sont assez développés
pour qu'on puisse les distinguer des herbes
parasites; il se fait toutes les fois qu'il est

nécessaire et l'on doit choisir le moment où
la terre est un peu humide.
SARCLÉE, ÉE (sarcler), adj. Dont on

a arraché les mauvaises herbes : Récolte

sarclée.
||
Toute plante cultivée qui exige

des sarclages : pomme de terre, betterave,

oignon, etc.

SARCLER (1. sarculare), vt. Arracher les

mauvaises herbes qui se trouvent dans une
récolte sur pied : Surcler des oignons. —
Dt?r. Sarclé, sarclée, sarclage, sarcleur,
sarrlcuse, sarcloir, sarclure.

SARCLEUR, ECSE (sarcler), s. Ouvrier,
ouvrière qui sarcle les récoltes.

SARCLOIR (sarcler), sm. Ratissoire ou
serfouette, dont on se sert pour sarcler.

SARCLURE (sarcler), sf. Les herbes qu'on
arrache en sarclant.

* SARCO (g. TOfÇ, génitif uapxô;), préfixe

qui lignifie chair.

SARCOCARPE (pfx. sarco + g. xapitôç,

fruit), sm. Partie charnue des fruits, appe-
lée aussi pulpe.

* SARCOCOLLE (g. TapxoxoUa : de aôpï,
chair + xitta, colle), sf., ou colle-chair,

matière qui découle d'un arbre de l'Afrique

australe et qui nous arrive en grains irré-

guliers, petits, ronds et agglutinés; ils sont

demi-transparents, jaunes ou brun-rouge.
La sarcocolle est employée par les Arabes
comme purgatif. — DéP. Sarcocollier.

*SARCOCOLLIER (sarcocolle). sm. Ar-
buste de l'Afrique australe, de la famille des
Pénéarées et qui produit la sarcocolle.

*SARCODE (g. (rapxwôr;;, charnu), sm.
Autre nom du protoplasma.
SARCOLACTIQUE (g. irapE, génitif erap-

x6ç, chair + lactique), adj. 2 g. Se dit

d'un acide qui se trouve dans l'extrait de
viande. (V. Lactique, t. II, p. 221, col. 3.)

SARCOLITE (g. uâp>, génitif «rapxô; ,

chair + XiOoç, pierre), sf. Minéral d'une

couleur comprise entre le blanc rosé et le

rose chair, transparent avec un éclat vitreux,

cristallisant dans le premier système et pré-

sentant à peu près la composition du grenat.

On le trouve sur le Vésuve.
SARCOLOGIE (pfx. sarco + l!>f>;. traité),

sf. Partie de l'anatomie qui traite des chairs

et des parties molles.

SARCOMATEUX, EUSE (sarcome), adj.

Qui tient du sarcome.
SARCOME (g. cipy.b>u.a : de pkp\, chair),

sm. Toute tumeur qui a la consistauce de la

chair.

SARCOPHAGE (pfx. sarco + g. çayeîv,

manger), adj. Qui ronge les chairs : La
pierre infernale est un sarcophage. (Méd.)
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— Sin. Chez les anciens, cercueil fait avec

une pierre d'Assos, en Mysie, qui, disait-on,

SARCOPHAGE
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MOMIE 1>E SÉRAC1IER, NOURRICE TUT ROI TARAKA,
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avait la propriété de dévorer les c/iairs en
quarante jours,
d'après Pline
l'Ancien,

||
Par

extension , tom-
beau pour les

corps qui n'é-

taient pas brûlés

(sarcophage de
Cœré au Lou-
vre).

||
A l'épo-

que de la Re-
naissance, tom-
beau en forme
d'autel.décoré de
cannelures, par-
fois surmonté de
statues couchées
ou agenouillées.

|

Aujourd'hui,
tombeau affec-

tant la forme
d'un cercueil
drapé.

SARCOPHAGE
A RAVENNE (ITALIE)

(Style byzantin.)

* SARCOPHYLLE (pfx. sarco + mSXXov,
feuille), sf. En botanique, partie celluleusc

ou charnue d'une feuille.

SARCOPTE (pfx. sarco + g. xîimtv,
couper), sm. Très petit

animal de la classe des
araignées qui produit la

gale de l'homme et des
animaux. Le sarcopte de
la gale était connu des
Arabes dès le xue siècle,

et les médecins natura-
listes du moyen âge et des
pays méridionaux de l'Eu-

rope savaient la cause de
cette affection. Mais ce

n'est que dans la première
partie tle ce siècle que l'on

fut tout à fait fixé sur son
origine et sa cause. (V.
Gale.) D'autres sarcoptes
habitent le fromage et

étaient connus des anciens.

SARCORAMPHE (pfx. sarco + g. piu.-

oo;, bec), sm. Genre d'oiseaux de l'ordre des
Rapaces qui habile de préférence les plaines
et les collines boisées. Ses mœurs sontcelles
du condor; il niche dans les vieux troncs
d'arbres. 11 est redouté des autres oiseaux
de la même famille que lui et a été, pour
cette raison, appelé le roi des Vautours. On
le rencontre au Mexique, au Pérou, au Bré-

sil, au Paraguay, etc.

SARCOSINE (g. crôpï, (japxô;, chair .

sf. Matière organique provenant du dédou-
blement de la créatine. Elle se présente sous

la forme de prismes incolores transparents,

très solubles dans l'eau et qui communiquent
à celle-ci une saveur légèrement sucrée.

SARCOTIQUE (g. gtapxemxo'c, de chair),

adj. 2 g. S'est dit des remèdes que l'on

SARCOPTE

DE I.A GALE (MALE)

croyait propres à accélérer la régénération
des chairs.

SARCOTRIPSIE (pfx. sarco + Tpt<!n;,

écrasement , xf. En chirurgie, écrasement
lin. 'aire des chairs.

SARDAGATE (sardoine + agate' , sf.

Pierre dont les beaux échantillons sont ex-

trêmement rare* M qui, constituée par deux
couches semi-transparentes, l'une de sar-

doine, l'autre d'agate, a fourni la matière
de quelques camées remarquables.
SARDAKîNE (ital. Sardegna, ancienne-

ment le/massa ou Semelle, à cause de sa

forme). Grande île delà Méditerranée, à PO.
de l'Italie, dont elle constitue deux provinces,

la seconde comme étendue après la Sicile,

a I9S kilom. deN'aples environ, elle est située

entre 41*15'—38»M' de latitude N.et 7«30'

—

.> 48' de longitude E.Sa position entre l'Italie,

l'Espagne, la Fiance et l'Afrique lui donne
une grande importance qu'elle partage avec
la Corse, dont la séparent les bouches de

Bonifacio (largeur moyenne 12 kilom., pro-

fondeur 800 mètres). La Sardaigne a une
forme quadrangulaire, et ses côtes sont gé-

néralement élevées et découpées. La distance

entre les points extrêmes de Falcone et de

Teulada est de 260 kilom., et la largeur

maxima, enlre le cap Caccia à l'O. et le cap

Comino à l'E., est de 154 kilom. La super-

ficie de l'ile est de 24342 kilom. carrés, et

la population de 723833 hab., ce qui corres-

pond à une densité très faible de 30 habi-

tants par kilomètre carré. Les côtes pré-

sentent de nombreux caps s'avançant dans

la mer entre des échancrures parfois pro-

fondes. En suivant la côte orientale, du N.
au S., on rencontre, à partir des bouches de

Bonifacio, délia Maddalena, di Caprera,

puis le golfe d'Arsachena, les caps di Ferro

et Liano, puis le golfe de Congianus, séparé
deceluideTerranova par le cap Figari ; toute

cette côte est très découpée.
||
A partir de ce

dernier point jusqu'au cap Comino, le rivage

est droit, puis il s'infléchit pour former le

golfe d'Orosei ou Dorgali. La côte est ensuite

presque rectiligne jusqu'au S. ; on y rencon-
tre les caps di Monte Santo et di Bcllavista,

entre lesquels s'ouvre le golfe de Tortoli,

puis les caps SferroCavallo.Palmeri. Au S.,

on ne rencontre que les caps Ferrato et Car-
bonara. La côte tourne brusquement à l'O. et

forme, entre les caps Carbonara et di Pala,

les golfes di Quartu et de Cagliari, séparés

par le cap di Sau Elia. Entre le cap di Pala
et le cap Altano s'étend une presqu'île mon-
tagneuse, qui projette dans la Méditerranée
les caps Spartivento, di Malfatano et Teu-
lada. Ce dernier est le point le plus méri-

dional de l'ile. Sur la côte O. s'ouvre le

golfe di Palmas, en face duquel sont situées

les iles di San Pietro et di San Anlioco. Elle

n'offre ensuite rien de remarquable jusqu'au
golfe d'Oristano, bordé de marais au milieu

desquels se jette le Tirso (étangs de Cabras,

de San Guista, de Sassu, de Marceddi). Le
golfe dell' Asinara, avec l'île du même nom,
au fond duquel est Porto Torrcs, forme une
vaste échancrure sur la côte N. de l'ile.

La Sardaigne est un pays montueux, sans

que les élévations de terrains qu'on y ren-

contre puissent mériter le nom de chaîne dt
montagnes : elles sont interrompues en plu-

sieurs points par des plaines déprimées, for-

mées de terrains d'atluvions et augmentent
rapidement d'altitude dans les provinces de
Tempio et d'Ozieri, depuis les bouches de
Bonifacio jusqu'à la vallée qu'utilise le che-

min de fer de Sassari àTerranova. Au delà,

ces hauteurs se relèvent et se divisent en
deux branches : l'une, à l'O., se dirige, sous
le nom de Calena delMargliine, vers le golfe

d'Oristano. L'autre branche suit la côte
orientale et fournit le principal sommet de
l'ile, le Gennargcntu (Janua argenti) , dont
les deux pics les plus élevés ont respective-

ment 1917 mètres et 1 864 mètres d'altitude.

Les fleuves principaux sont sur le rivage
occidental : le Fiume di Bosa, le rio Mannii.
le Tirso, les rios de Mogaro et de Pabilonis.

Au S. le Samassi, à l'E. le Posada et le Flu-
mandosa.
La Sardaigne est une terre de formation

ancienne. Le granit occupe tout l'arrondis-

sement de Tempio-Pausauia, la partie orien-

tale de celui de Sassari, et vient finir au cap
Lorenzo; il est remplacé au rentre de l'ile

par les schistes cristallins renfermant quel-

ques formations jurassiques el éocenes, nuis

reparaît dans la province d'Iglesias, où il est

mêlé à des tracbytea anciens. Les vallées

inférieures du Tirso, du rio de Mogaro el du
rio Pabilonis appartiennent à une région
d'alluvions très marécageuse.
On a étudié en Sardaigne les vestiges de

nombreux volcans aujourd'hui éteints et que
décèlent seules quelques sources minérales
des environs de la C'atena del Marghine.
Comme principales sources thermales, nous
signalerons celles de Sordara ou de Santa
Maria di Aquai, de Fordungianus, de l.umln-

gas et de Banorva. On exploite sur divers

points le granité qui forme le squelette de
la chaîne centrale et qui peut rivaliser avec
celui d'Egypte. On retire encore des car-

rières du jaspe, de l'agate, des marbres, du
gypse, de la terre à foulon et de l'ocre. On
exploite des marais salants dans les étangs
de Sanluri, Serrenti, San Ganivo et près cle

Cagliari.

Les richesses minérales de la Sardaigne

sont considérables et se développent à
mesure que les moyens de transport se

perfectionnent. Le district manier Iglesias

renferme de nombreux gites de galène

argentifère et de blende, dans les environs

d'Arbus et de Guspini.A Monte Vecchio,au
monte Alvo, dans la Nussa, à Monteponi,
lngurtosu,Maltidano,on trouve de lachalko-

pyrite, du manganèse et du lignite inexploité.

Le climat de la Sardaigne est eu général

malsain, surtout près des côtes; les eaux
stagnantes y contribuent pour beaucoup,
leurs vapeurs sont entraînées vers l'intérieur

de l'île par le siroco qui souffle de l'A-

frique. Le printemps est pluvieux et froid :

la meilleure saison est l'hiver dont la sé-

cheresse succède aux abondantes pluies d'au-

tomne. La végétation est retardée par les

froids du printemps. La Sardaigne mérite

toujours son renom de fertilité, bien qu'elle

ait cessé d être le grenier de Rome : quel-

ques plaines sont cultivées, mais avec des
méthodes arriérées. Le blé est d'excellente

qualité : on récolte à Sassari, à Oristano et

à Cagliari des légumes renommés sur les

marchés de l'Italie continentale. L'olivier

croît partout ainsique lesarbres fruitiers du
midi de la France : principalement l'oranger,

qui donne lieu à des exploitations considéra-

bles.

La vigne donne de bons produits. Les fo-

rêts fournissent des essences variées : chê-
nes, yeuses, érable:., hêtres, frênes, ormes,
pins, sepins, chênes-lièges.

Les animaux domestiques sont de petite

race : les moutons ont une laine grossière
;

les chèvres, par contre, sont nombreuses el

d'une belle espèce dans l'ile. On élève beau-
coup de poneys.
L agriculture, autrefois florissante, est dé-

laissée aujourd'hui.

Les Sardes sont d'origine italienne et es-

pagnole; le peuple parle un dialecte parti-

culier. La langue officielle est l'italien. Les
habitants sont eu général petits, mais soli-

des et gracieux, surtout dans la danse, qu'ils

affectionnent particulièrement. Les vieilles

coutumes commencent à reculer devant la

civilisation qu'amènent les chemins de fer :

il n'y a pas longtemps encore les princi-

pales circonstances de la vie donnaient lieu à
des manifestations religieuses empreintes
de la plus grande superstition, et la vendetta
enlevait chaque année de nombreux jeunes
gens.
Au point de vue politique et administratif la

Sardaigne forme deux provinces du royaume
d'Italie, celle de Cagliari au S. et de Sassari
au N.
Les principales villes sont : Cagliari,

:i!l :il2hab.; Sassari. 81 795 hab.; Porto Torres
Alghero , 10 117 hab. ; Tempio Pansante,
11188 hab.; Iglesias, 12 094 hab.; Oristano,
7031 hab.; Bosa, 6725 hab.

L'ilcest parcourue par un réseau de i 00 ki-

lomètres de chemin de fer. Un câble télégra-

phique joint Livourne à Cagliari par 'la

Corse et le détroit de Bonifacio.

La Sardaigne, possession carthaginoise,
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fut conquise par Rome lors de la première

guerre puuique : elle fit partie de l'empire

romain jusqu'en 476, puis les Hérules et les

Vandales s'en emparent successivement (dé-

but du vi° siècle). Bélisaire, envoyé par Jus-

tinien, secourut Hildéric, détrôné par Géli-

mcr.et conquit la Sardaigne que Totila, roi

des Goths, prend en 551 : vaincu parVarsès,

il meurt et la Sardaigne passe aux mains des

Grecs, puis des Sarrasins au vin" siècle.

Ces derniers lurent chassés par les Pisans au
ix° siècle. Frédéric II s'empara de la Sardai-

gne en 1 237 et sacra roi son fils naturel Entius,

qu'il soutint contre les revendications du
pape Grégoire IX. En 1258, l'ise reprend la

Sardaigne qu'elle conserve jusqu'en 1325,

époque à laquelle l'île passe à l' Aragon. Après
la guerre de la succession d'Espagne, Vic-

tor-Amédée est reconnu roi par le traité

d'Utrecht (13 juillet 1713). Cinq ans après,

l'Iîspagne viole le traité et envahit la Sar-

daigne, qu'elle évacue de nouveau en 1720.

La Maison de Savoie la conserva jusqu'à

la guerre de 1859, qui consacra l'unit j du
royaume d'Italie.

SARDAXAPALE, vm« siècle av. J.-C. ; le

dernier des rois fainéants, issus de Ninus et

de Sémiramis, que les traditions classiques

faisaient régner en Assyrie, au lieu d'Adar-
Pal-Asar, Touklat-Adar I, Touklat-Habal-

Asar, Assour-Nazir-Habal, retrouvés par
l'épigraphie. Il menait une vie fainéante et

voluptueuse dans Ninive, quand le Mède
Arbakés et le Babylonien Bélésys vinrent

l'y assiéger; il se brûla dans son palais avec

ses femmes et ses trésors, dès que le Tigre

eut abattu une partie des remparts et ouvert

l'entrée de la ville à ses ennemis. Cette pre-

mière destruction de Ninive est un roman
historique; les monuments prouvent seule-

ment qu'entre Bin-Nirari II %t Touklat-
Habal-Asar III, la puissance de l'Assyrie

ne fit que décroître, durant 30 années. —
Eig. L'n sardanapale , un prince mou et effé-

miné.
*SARDE (g. Sapôw, Sardaigne), s/". Qui

appartient à la Sardaigneou à seshabitants.
||

variété d'orge. || Nom vulgaire de la baleine

franche.
||
Sardine péchée sur les côtes du

Brésil et préparée à la manière du hareng.
||

Nom que l'on donne à une variété d'agate

rougeàtre. — Dér. Sardaigne, sardine, sar-

dinier, sardinière, sardinerie, sardonie, sar-

donien, sardonigue. — Comp. Sardoine,
sardong.r:
SAKDES, aujourd'hui Sert-Kalessi, an-

cienne capitale de la Lydie, sur le ruisseau

du Pactole ou Chrysorrhoas. Cette capitale

de Crésus fut prise par Cyrus, brûlée par
les Grecs un peu avant la première guerre
médique, presque ruinée par Tamerlan; ce
n'est plus qu'une misérable station de che-

min de fer, sur la ligne de Smyrne à Ala
cliehr.

SARDIXE (1. sardina : dm. du g. irâpSoc,

sorte de thon qu'on prenait sur les côtes de
Sardaigne), sf. Petit poisson de mer de
l'ordre des Malacoptérygiens semblable au

hareng, dont
il a les mœurs
et que l'on

pèche sur les

côtes de Bre-
tagne, de Ven-
dée et d'Au-

sardine nis, àDouar-
nenez et à

Audierne, à Belle-Isle, aux Sables-d'OIonue et

à Royan. Ce poisson se tient ordinairement
dans les profondeurs de la mer; ce n'est qu'au
printemps qu'il vient sur nos côtes atlantiques
pour y frayer. On rencontre quelquefois des
sardines dans la Manche; mais c'est qu'elles
ont été poussées par les courants ou la tem-
pête. La pèche de ce poisson s'effectue à peu
près de la même manière que celle du ha-
reng; seulement les mailles des filets sont
plus petites. La chair de la sardine est très
délicate ; aussi était-elle déjà très recherchée
des anciens Romains.De nos jours, on mange
les sardines en vert, c'est-à-dire fraîches, ou
salées, ou bien encore saurées; mais le plus
souvent, on les conserve dans l'huile d'olive

et enfermées dans des boites de fer-blanc. En
Arabie, on les dessèche au soleil et on les

réduit en farine. Les pécheurs bretons les

amorcent avec de la rogue, œufs de poissons
fermentes dont elles sont très friandes. ||5<2>'-

dine de dérive, la grosse sardine.
||
Nom

populaire des galons d'argent de certains

sous-ol'ficiers (gendarmes, agents de police,

etc.). — Dér. Sardinerie, sardinier, sardi-
nière.

SARDINERIE (sardine), sf. Établisse-

ment où l'on prépare et confit les sardines
dans l'huile.

SARDINIER, 1ÈRE (sardine), adj. Qui
concerne la pèche de la sardine : Bateau
sardinier. — Sardinier, sm. Sardinière, sf.

Filet pour pécher les sardines.
SARRIQUE (Sardi'ca, auj. Sophia en Bul-

garie). Ville de la Mésie voisine de l'Hémus
où fut tenu un concile en 347. LesEusébiens
y furent condamnés. (V. Sophia.)
SARDOINE (g. aàpoo;, de Sardaigne et

ovuE, ongle), sf. Pierre précieuse consistant
en un quartz agate de couleur fauve et

de pâte fine. Les anciens en ont fait des
bijoux et des cachets. Les Etrusques ont
gravé la sardoine barrée, présentant une
couche blanche opaque entre deux cou-
ches de sardoine translucide. La sardoine
sablée, c'est-à-dire la variété à petits points
opaque, est celle qui a été depuis presque
exclusivement employée pour la gravure.
Le trésor de la couronne de France renfer-
mait des vases en sardoine d'une très grande
valeur. La sardoine dure, presque transpa-
rente de teinte uniforme, est la seule qui
soit précieuse; c'est pourquoi on lui donne
l'épithète d'orientale. On la taille en goutte
de suif ovale. Klle vient des Indes, de l'E-

gypte, de l'Arabie, de l'Epire, de l'Armé-
nie, etc. Les sardoines enfumées, à taches
bleuâtres, de Silésie et de Bohême, sont dé-

pourvues de valeur. On ne travaille plus
guère la sardoine aujourd'hui.

SARDONIE (g. erapSAvtov), sf. La renon-
cule scélérate, très vénéneuse, qui provoque,
dit-on, des convulsions et des contractions
de la bouche qui ressemblent au rire. (V. I(e-

noncule.) — Dér. Sardonien, sardonique.
SARDONIEN ou SARDONIO'IE (g. oap-

oo'vto;, de Sardaigne), adj. m. Usité seule-

ment dans : Rire sardonique, rire convulsif

que les gens croyaient provoqué par la sar-
donie, herbe de Sardaigne. — Fig. Avoir un
rire sardonique, rire à contre-cœur ou avec
malignité.

SARDONYX (sardoine + onyx),sf Pierre
précieuse qui est une variété d'onyx dans
laquelle il y a une couche ou deux couches
d'un rouge cornaline. Les anciens l'ont

gravée en camée. Le trésor de la couronne
de France contenait divers vases en sardo-

nyx d'une grande valeur. — Dér. Sardoine.
SARDOU (Victorien), né en 1831, écri-

vain dramatique français contemporain
,

membre de l'Académie française, auteur de
nombreuses comédies : les Pattes de mouche,
la Famille Benoiton, Rabagas, Patrie, Théo-
dora, etc.

SAREPTA, ville maritime de laPhénicie,
où se réfugia Elie (Elijah), persécuté par
Achab, et où ce prophète ressuscita le fils

d'une veuve qui lui avait donné l'hospitalité.

SAREPTA, ville du gouvernement de
Saralow au confluent de la Scarpa et du
Volga.
SARGANS, ville du canton de Saint-Gall,

avec eaux thermales; seuil ou remblai na-
turel de 5 mètres, formé de galets et de
tourbes que le Rhin franchissait jadis pour
s'écouler par les lacs de Wallenstadt et de
Zurich, sans traverser celui de Constance.

SARGASSE (esp. sargazo, varech), sf.

Genre d'algues marines (fucus natans) ap-
pelée encore raisins des tropiques, pourvues
de vésicules pleines d'air qui les maintien-
nent à la surface de l'Océan et dont les tiges

atteignent parfois une longueur de 3C0 mè-
tres. — Mer des Sargasses, partie de l'océan

Atlantique, à l'O. des Açores, des Canaries
et des îles du Cap-Vert jusqu'aux Bermudes,
entre 26° et 20° de lat. N., (200 lieues en-
viron en longitude,) couverte, comme une
prairie, de ces sargasses qui opposent une
résistance sensible à la marche des na?
vires. On pense que la direction des courants
de l'Atlantique, qui l'enserrent de tous côtés,

explique la fixité de cette accumulation flot-

tante de plantes sans racines que Christophe
Colomb traversa le premier
en 1492. Certains auteurs at-

tachent de l'importance à ce

fait que les mers de
Sargasses sont entou-
rées de terres émi-
nemment riches en
volcans éteints ou ac-
tifs. 11 existe d'autres
mers de sargasses
dans le grand Océan '

(au N. et au N.-O.
des Sandwich et dans sargasse
l'océan Indien dans
une zone dont l'île Saint-Paul est le centre.
SARGE ou SARGUE A.sargum, muge),

sf. Genre de poisson de l'ordre des Acan-
thoptérygiens, dont le corps, charnu, épais,
est gris argenté et plus ou moins rougeàtre.
Les sarges habitent la Méditerranée, l'océan
Atlantique, la mer Rouge, etc. Certaines es-

pèces se nourrissent de petits coquillages ou
de crustacés, tandis que d'autres sont herbi-
vores. Leur chair est médiocre.
SARGON ou SARYOUKIN ( 722-705 )

,

lieutenant de Salmanazar IV, auquel il suc-
céda comme roi d'Assyrie; il s'empara de
Samarie, dont la population fut réduite en
captivité ; battit à Raphia, près de la fron-
tière d'Egypte, le roi Sabacon et son allié

Ilannon, roi de Gaza; s'empara de Chypre
et de la Syrie, moins la ville de Tyr; con-
quit la Médie; chassa de Babvlone le roi
Merodach Baladan, qui, poursuivi jusque
dans la basse Mésopotamie, dut abdiquer.
Sargon périt assassiné dans le palais de
Dour-Saryoukin, qu'il avait fondé et dont
les restes ont été retrouvés à Khorsabad. Il

fut le fondateur de la dynastie des Sargo-
nides.

SARGOXIDES. Nom patronymique des
rois d'Assyrie, descendants et successeurs de
Sargon ; en voici l'énuinération : Sennaché-
ril >. 705-681

; Esar-had-don, 681 -668 ; Assour-
bani-pal, 668-626. Smith, dans son histoire

d'Assyrie, donne deux successeurs à ce roi

et place la chute de Ninive en 607.

SARI D'ORCINO, 963 hab. Ch.-l. de canton
de l'arr. dAjaccio (Corse).

SARIGUE (brésilien, çarigueya), sf. B'a-

mille de mammifères marsupiaux propre au
nouveau monde, et dont les nombreuses
espèces se rencontrent de la Patagonie au
Canada. Leur taille varie de celle du chat à
celle d'une souris. Les sarigues ont la tète

allongée,' terminée par un museau pointu
garni de fortes vibrisses; les yeux sont
assez petits. Les oreilles sont généralement
assez grandes. Leur corps, allongé et bas sur
pattes, se termine par une longue queue nue,
écailleuse, prenante et au moyen de laquelle

ils se suspendent aux arbres, à la manière
des singes américains. Les doigts des pieds
sont armés de fortes griffes. Le pouce des
pattes postérieures est opposable, en sorte

que ces membres font l'office de mains et

que l'animal s'en sert pour grimper aux ar-

bres en s'aidant de la queue. La dentition

des sarigues est celle des marsupiaux ; elle

est un mélange des types carnivores et in-

sectivores. La mâchoire supérieure possède
dix incisives pointues, dont les deux médianes
sont plus fortes que les autres. De chaque
côté des incisives se trouve une canine poin-

tue et très forte. Puis viennent trois prémo-
laires ayant chacune deux racines et une
couronne triangulaire. A la suite viennent
quatre molaires dont la couronne a la forme
d'un V; la pointe de celui-ci est tournée en
dedans de la bouche. La mâchoire inférieure

n'a que huit incisives, deux canines moins
fortes que celles de la mâchoire supérieure

;

la couronne des molaires présente dans son
milieu une pointe qui va se placer dans le

vide de la dent correspondante de la mâ-
choire supérieure. C'est bien là le caractère

de la mâchoire des insectivores. Ainsi, chez

les sarigues, la partie antérieure de la den-

tition appartient au type Carnivore, tandis

que la partie postérieure se rattache au type

insectivore.

La famille des Sarigues ne renferme que
deux genres, savoir : 1° Le genre didelphys,
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comprend tes tangues proprement dite»,

ayant pour type Yopossum de Virginie, dont
le corps, long d'environ om ..">o, exhale une
odeur désagréable. C'est nn animal nootariis

et solitaire, au poil fiche ei doux, al d'un
gris fauve, plus foncé' sur 1<' .les, plus clair

sous le ventre. Sa queue est assez longue,
nue et prenante. 11 habite les forets de

l'Amérique du Nord, du Canada an Mexique,
où il se nourrit d'oiseaux et d'oeufs. Il se

rapproche volontiers des habitations et s'in-

troduit dans les poulaillers, qu'il dévaste;

aussi est-il détesté des fermiers américains.

Lorsqu'il est pris, il se roule en boule, et

alors on peut lui l'aire sabir tous les plue
mauvais traitements, le torturer même, sans
qu'on puisse lui faire pousser le moindre cri

do souffrance; mais des qu'on le croit mort
et qu'on l'abandonne, il déguerpit au plus
vite. Sa chair est d'un goût détestable et

d'une odeur nauséabonde. La poche marsu-
piale de l'opossum est incomplète et formée
par deux replis cutanés. Aussitôt que les

petits sont nés, après quinze jours de gesta-

tion, ils sont introduits dans la poche, où ils

se suspendent aux tétons. Ce n'est que deux
mois après environ qu'ils commencent à la

quitter; mais ils ne l'abandonnent entière-

ment que lorsqu'ils ont la grosseur d'un rat.

2" Le ehironeete habite le bord des Heuves et

des ruisseaux de l'Amérique du Sud. C'est

un animal aquatique et nocturne; il vit de
poisson, et ne se laisse prendre que rarement
au filet des pécheurs. Son pelage est doux,
soyeux et lin: il est de couleur marron sur

le dos et autour des yeux, gris argenté sur
les lianes, blanc sous le ventre et la gorge.
Ses doigts sont réunis par une membrane.
Le pouce du pied postérieur est opposable et

est dépourvu de griffe. Quant à sa queue,
elle est longue, écailleuse et prenante.
SA Kl NE. iV. Saane.)
*SARISSE (g. o'ipt(T(Tï),i/'.Piqueen usage

dans la phalange macédonienne; elle avait

de 4 à 5 mètres de long; les soldats qui la

portaient s'appelaient sarissophores.

SARK (V. Serq), ile du groupe des îles

Anglo-Normandes.
s.VRI.AT, G 069 hab., s.-préf. de la Dor-

dogne, à 536 kilom. de Paris, ch. de fer

d'Orl. : ancienne cathédrale
;
patrie d'Etienne

de la Boétie.

SAHMATES, synonyme de Scythes et de
Cimmériens

;
peuple nomade à 10. du Ta-

nals Don). Hérodote les appelle Scturomates.
SARMATIE, pays des Sarmates, entre la

Russie, la Pologne et la Galicie.

SARMENT (1. sttrmenlum), sm. Branche
de vigne. ||

Chaque pousse de l'année sur un
cep. || Toute branche flexible et grimpante.
— Dér. Sttrmenleux, sarmenteuse

.

SARMENTECX, BUSE (l. sarmentosum),
adj. Oui produit beaucoup de sarment en
parlant de la vigne : Vii/ne sarmenteuse.
Qui a des branches longues, flexibles et grim-
pantes : Plante tarmentetue.
SARNEN, 4 000 hab.. ville de Suisse, l'une

des deux capitales du canton d'Unterwalden,
dans l'Oberwald, sur le lac du même nom,
que l'Aar traverse du S. au N.
SAHNO, 16 000 hab. Ville du royaume

d'Italie, district de Salerne, sur la rivière du
même nom. Evéché. Source d'eau ferrugi-

neuse.
SAROX (Jean-Baptiste Bociiaut de),

mathématicien et astronome français, né en
17'iO. Membre de l'Académie des sciences et

premier président du Parlement de Paris;
il mourut sur l'échafaud, en même temps
que trente membres des parlements de Paris
et de Toulouse.
SAKOMUli (g. ffapwviç, vieux chêne), sm.

Classe de prêtres gaulois, que l'on croit étro
les mêmes que les druides.
sarox lytTE, golfe de la mer Egée, entre

l'Attique à l'E. et l'Argolide à 10., et où se

trouvaient les îles d'Egine et de Salaminc.
Il tirait son nom de Saron, roi de Trézcue,
qui s'v nova en poursuivant un cerf.

*SAROI>OI)E (g. uôpov, balai -f mi:,
génitif îtodiç, pied), adj. En zoologie, qui a
les pattes velues comme les crins d'un balai.

*SAROS OU SARE (g. «xpo«l, sm. lui

astronomie, période de 18 ans et 11 jours au
bout de laquelle les nœuds de l'orbite lu-

TOME m. — D1CT. LAtUVE ET FLEL'RY

naire reprennent la même position par rap-

port au Soleil, toU en apposition, soil en

conjonction. Ce cycle fut propose par l'Athé-

nien Méion. On donne le nom de nombre
d'or au rang de l'année lunaire dans laquelle

on s«' trouve. Les ciialdeens m- serraient de
cette période pour prédire les éclipses.

SARPÉDON, fils de Jupiter et d'Europe,
frère de Minos et de Rhadamante, qui emi-
gra de Crète en Asie Mineure. — Fils de
Jupiter et de Laodamie, roi de Lyoie, allié

de Priera pendant le siège de Troie; il fut

tué par Patrocle. — Fils de Neptune, tué

par Hercule.
s.UU'l ! PiniRB- Paul, dit Fra-I'aolo)

1653-1623), procureur général de l'ordre des

Servîtes, qui défendit la république de Venise
contre les envahissements de Paul V, l'en-

gage* presque dans la Réforme, et rédigea
une histoire du concile de Trente, hostile au
saint-siège.

SARPSFOS, la plus grande cascade de

Norvège, formée par le Glommen; elle dé-

bite 800 mètres cubes d'eau par seconde,

plus de deux fois le volume du Rhin à
Scliall'ouse.

*SARRACÉNIE(1. snrraeejiu/n. sarrasin),

tf. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Sarracéniées, composé d'herbes

croissantdansles lieux marécageux de l'Amé-

rique septentrionale. Ces végétaux sont sur-

tout remarquables par leurs feuilles, qui sont

toules radicales. Leur pétiole se transforme
en une ascidie, sorte de vase dont l'ouverture

est tapissée de poils dirigés de haut en bas,

et qui renferme un liquide sucré dont les in-

sectes sont très avides. Le limbe de la feuille

forme une sorte d'opercule muni d'une char-
nière et peut boucher le vase. (V. Feuille.)

Les insectes une fois introduits dans l'asci-

die ne peuvent plus s'échapper du piège où
ils sont pris ; les poils de l'orifice les en em-
pêchent. Ils tombent dans le liquide accu-
mulé au fond de l'ascidie, s'y noient et sont
digérés par la plante, qui se nourrit ainsi

de leur substance. On utilise dans certaines
parties de l'Amérique du Nord cette consti-

tution des feuilles pour se débarrasser des
mouches qui parfois iniestent les apparte-
ments. Une seule feuille suffit, le plus sou-
vent, pour détruire tous ces hôtes incom-
modes. On cultive chez nous, soit dans
l'orangerie, soit dans la serre tempérée,
plusieurs espèces de sarracénies, savoir :

1° La sarracenie pourpre (sarracenia pur-

purea), dont les feuilles, longues de m ,15,

ont leurs nervures teintes de rouge. Cette
espèce fleurit en juin et juillet, et donne de
grandes fleurs rouge-pourpre en dehors et

vertes en dedans. 2° La sarracenie jaune
(sarracenia flava), originaire de la Caroline
du Sud, dont les feuilles, en forme de cornet,
atteignent jusqu'à ll

m ,6!i de longueur, et fleu-

rissent en juin. 3° La sarracenie rouge (sar-

racenia rubra), de la Caroline, à fleurs

rouges. 4° La san'aeénie Bariolée (sarrace-

nia variaient), de la Caroline, dont les

feuilles présentent des taches blanches se
détachant sur un fond vert ou rouge foncé.
.">'' La sarracenie de Urummond sarracenia
Drummondi, originaire de la Géorgie, dont
les grandes fleurs, d'un rouge de sang,
s'épanouissent en juin. Toutes ces espèces
peuvent être cultivées chez nous dans un sol

tourbeux et dans une atmosphère humide.
— Dér. Sarracéniées.
«SARRACÉNIÉES sarracenie), sfpl. Fa-

mille de plantes dicotylédones comprenant
des herbes qui croissent dans les marais
tourbeux de l'Amérique septentrionale. Leurs
feuilles sont radicales et en forme d'ascidies.

(V. Feuille et Sarracenie.) Du milieu de
cette rosetto de feuilles s'élèvent une ou
plusieurs hampes qui se terminent chacune
par une fleur. Celle-ci se compose d'un ca-
lice de 4 à 5 sépales accompagnées extérieu-
rement d'un involucre de trois folioles. La
corolle compte autant de pétales qu'il y
a de sépales et alternant avec eux. Les
étamines sont en nombre indéfini, à filets

libres, à anthères biloculaires introrses, et

s'ouvrant par une l'ente longitudinale. L'o-
vaire est à 3 ou à 'j loges dont chacune ren-
ferme un grand nombre d'ovules anatropes.
Le fruit est une capsule renfermant 3 ou 5

— L1VR. n.

carpelles et à déhiscence loculicide. Nous
renvoyons le lecteur au mot Sarracenie pour
la description des feuilles el des espèces les

plus intéressantes.

tSARRACÉNIQUE [Sarrasins), adj. S g.
Qui a rapport aux Sarrasins.

BARRACOLETS, population noire delà
famille mandingue qui habite la Séuégambie.
BARRALBE, 3307 hab., ancien ch.-l. de

cant. de l'arr. de San•ejucmines (Moselle);
aujourd'hui Saarabeln, en Alsace-Lorraine;
salines les plus importantes de l'E., dont
l'exploitation date du sus siècle.

SAKRANCOLIN, sm. Sorte de marbre qui
lire s, ,n nom du bourg du même nom dans
le canton d'Arran, près de Bagnères-de-
Bigorre, sur la Neste.

1. .SARRASIN ou SARRASINS (ar.

Seliarkiin, oriental), nom par lequel on dési-

gnait au moyen âge les peuples musulmans
des bords da la Méditerranée, composés prin-

cipalement d'Arabes et de Berbères. En 721,

ils prirent Narbonne ; en 724,Carcassonne et

Nîmes, puis, ravagèrent l'ancienne Septima-
nie, l'Albigeois, le Roucrgue, le Gévaudan,
le Velay, ie Dauphine, le Lyonnais et la

Bourgogne. En 732, Abd-al-Rahman s'avança
d'Espagne jusqu'à Tours, où il fut arrêté par
Charles Martel ; celui-ci descendit alors dans
le bassin du Rhône et battit les Sarrasins
sous Avignon et Narbonne (737). Les Sar-
rasins ne firent dès lors que des incursions

maritimes, ravagèrent la Corse, le comté de
Nice, les embouchures de la Loire, la Pro-
vence (806-869); ils s'établirent dans les

monts des Maures, d'où ils ne furent chassés
qu'en fl6o. Au moyen âge, sarrasin, sarra-
sinois s'employait pour païen, romain; une
tuile sarrasine était une tuile romaine; un
monument sarrasinois était un tombeau anti-

que. Castel-Sarrazin tire son nom de for-

tifications romaines, car, en France, les Sar-
rasins n'ont pas été des constructeurs, mais
des destructeurs. — Dér. Sarrasin, sarra-
sine, sarracenie, sarracénique.

2. SARRASIN (sarrasin 1), sm. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Po-
lygonées comprenant des herbes annuelles,

à tige dressée, à fleur blanche, rosée ou
blanc verdâtre. Les espèces les plus impor-
tantes sont : 1° Le sarrasin commun (poly-

gonum fagopyrunt), appelé encore vulgaire-

ment blé noir, carabin, bucaille, blé de Bar-
barie, et que Ion trouve à
l'état spontané dans la Mand-
chourie, sur les bords du
fleuve Amour, dans la Daou-
rie et aux environs du lac

Ba'ikal. Quelques auteurs l'in-

diquent comme se trouvant
aussi en Chine et dans les

montagnes de l'Inde septen-
trionale. Les tiges sont dres-
sées, hautes de 3 à 8 décimè-
tres, et portent des feuilles

longuement pétiolées et dont,

la forme se rapproche de celle

d'un fer de flèche antique. Les
fleurs sont disposées en grap-

pes courtes longuement po- sarrasin
donculées et naissant à l'ais-

selle des feuilles ; les grappes terminales sont
groupées en corymbe. Les fleurs du sarrasin
sont composées d'un calice à cinq sépales
pétalofdes, de couleur blanche ou rosée. La
corolle manque, comme dans les autres
genres de la famille. Les étamines sont gé-
néralement

]
j 1 u s nombreuses que les sépales,

huit ordinairement, et rangées sur deux
verlicilles. L'ovaire est, comme chez les

Polygonées, uuiloculaire; il est surmonté
de trois styles assez longs et que terminent
des stigmates en boule. Le fruit présento
trois angles et possède un embryon placé
dans le périsperme. La graine est d'un gris

noir, tétragonalc et à faces lisses.

Le sarrasin commun est très sensible au
froid ; mais grâce à la rapidité avec laquelle

il parcourt toules les phases de sa végétation
il peut, quand la saison est favorable, être
ensemencé dans des régions où la basse
température de l'automne empêche d'autres
cultures. Aussi le sarrasin est il précieux
comme récolle intercalaire :on peut le mettre
aînés le seigle, le blé, le colza, etc. ; mais

33
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lorsqu'il doit être considéré comme culture

principale, il faut le placer alors en tète (le

la rotation, c'est-à-dire avant le seigle ou le

froment, ou bien encore le semer en même
temps qu'une prairie artificielle, qu'il abrite

alors de ses chaumes pendant la première

année. Le blé noir aime les terres sèches et

légères; mais bien qu'il préfère les sols meu-
bles et peu fertiles, il vient aussi dans les

terrains argileux. 11 redoute la sécheresse

et les gelées blanches de l'automne ;
c'est

pourquoi sa récolte manque souvent dans

les contrées montagneuses de l'est, du centre

et du midi de la France. Le sarrasin, avide

de potasse et de magnésie, se développe très

bien dans le plateau central de la France et

en Bretagne, dont le sol est surtout formé

par la décomposition des roches anciennes;

la Bretagne surtout lui est très propice à

cause de l'humidité de son climat marin. Il

réussit bien dans les terrains nouvellement

défrichés surtout dans les bruyères et les

landes. II a besoin d'un peu (le Calcaire;

aussi est-il bon de chauler les champs où
on doit le faire croître.

Le sarrasin est surtout cultivé pour son

grain, qui sert à la nourriture de l'homme
et des animaux. On en fait une farine qui

constitue un aliment sain et suffisamment
réparateur. Celle qui est la plus bise est de
beaucoup la meilleure, car elle renferme
plus d'azote, de matières grasses et de phos-

phate que la farine blanche. C'est surtout

dans le son que se trouvent en quelque sorte

condenses ces principes alimentaires. Avec
cette farine on confectionne des bouillies,

des galettes et des crêpes très nourrissantes

qui étaient naguère encore la base de l'ali-

mentation des pays pauvres, tels que la Bre-

tagne, le nord de l'Allemagne et certaines

parties de la Russie. Le pain fabriqué avec
cette farine est de mauvaise qualité; car, ne
contenant pas de gluten, il ne saurait lever

;

il est lourd, compact et d'une digestion dif-

ficile. Les graines du sarrasin sont données
aux animaux de la basse-cour, principale-

ment aux poules, qu'elles échauffent et pous-
sent à la ponte. Mais elles ont l'inconvénient

de donner à la chair du poulet une teinte

grise assez désagréable. La farine sert à
engraisser les porcs. On considère la graine
du sarrasin comme supérieure à l'orge et,

mêlée de paille hachée, on la dit excellente

pour les chevaux de trait et presque l'égale

de l'avoine. Le sarrasin peut être consommé
en vert par le bétail; mais il a le double
inconvénient de ne pas être recherché des
animaux et de leur donner des malaises qui
se traduisent par une inflammation des par-

tics supérieures de la tète : les oreilles, les

jeux, les paupières, les joues se gonflent on
ne sait sous quelle influence. La paille est

employée à faire de la litière. Le sarrasin
est aussi cultivé comme engrais vert ; il amé-
liore ainsi sensiblement les terres. Son grain
est très recherché des perdrix et des faisans et

nous connaissons plus d'un propriétaire qui
sème chaque année quelques ares de sarra-

sin et se procure ainsi du gibier à un prix
assez modéré : Avis aux chasseurs. On a
aussi préconisé la folle farine fiue blanche
du sarrasin pour les personnes dont l'esto-

mac est très délicat; cette substance est,

par sa composition, intermédiaire entre les

fécules, le tapioca et les farines de froment.
2° Le sarrasin de Tartarie (polygonum
lartaricum), appelé aussi blg noir de Tar-
tarie, moins sensible au froid que le précé-
dent et qui croit spontanément en Tartarie
et en Sibérie. Cette espèce est quelquefois
cultivée en Europe et en Asie; mais aucun
auteur ne la mentionne chez nous avant le
xvne siècle. C'est Linné qui en a parlé le
premier comme venant de la Tartarie. Son
grain se détache de la plante plus facilement
encore que celui du sarrasin commun et sa
récolte manque assez souvent. Il jouit d'ail-
leurs des mêmes propriétés. 3° Le sarrasin
émarginé (polygonum emarginatum)

, pro-
bablement originaire de l'Himalaya oriental
et du N.-O. de la Chine. Cette espèce est
cultivée sous le nom de phaphra ou de pha-
phar en Chine et dans les régions monta-
gneuses du nord et de l'est de l'Inde.

SARRASINE (Sarrasins), sf. Autre nom

de la lierse qui fermait la porte d'une ville,

d'un château fort.

SARRAU (\)\. sarrotus,roc\\ei), sm . Blouse
que portent les paysans, les charretiers, les

rouliers.
||
Sorte de tablier à manches pour

les enfants.

SARRAU (Jacques), membre de l'Aca-

démie des sciences (section de mécanique),
depuis 18S6.

SARRAZIN ou SARRASIN (Jean-Fran-
çois) (1605-1654), poète et historien français,

auteur de la Défaite des bouts-rime>, de la

Conspiration de Waldstein, etc.

SARRE (allem. Sitar, 1. saravus), rivière

d'Alsace- Lorraine et de la Prusse rhénane,
qui descend du Donon. Elle coule d'abord
vers le N. en arrosant Sarrebourg, Finsin-

geu. Saar-Union, Saaralben, Sarreguemi-
nes (Saargemùnd'i.Saarhruck, Saint-Johann;
elle se dirige ensuite vers le N.-O. par Saar-
louis, Merzig, Saarbûrg, et se jette dans
la Moselle un peu au-dessus de Trêves.
Son cours supérieur traverse de riches dis-

tricts houillers entre Saaralben et Saar-
hriirk. Elle reçoit à droite : l'Eichel; la

Blies qui se jette dans la Sarre à Saarge-
niilnd et reçoit la Schwaz, formée de la Ro-
dalbe et delà Mosalbe; la Prims. A gauche,

elle reçoit la Rode, l'Allie, la Nied formée
de la Nied française et de la Nied alle-

mande, cours 220 kilomètres. Entre Saar-
brûck et Saarlouis, elle longe les hauteurs
de Forback et de Spickeren, où eurent lieu

les premiers combats de la guerre de 1870.

La Sarre communique par le canal de la

Marne au Rhin avec ces deux cours d'eau.

Un canal joint Dreuze à Saaralben. Le canal
des houillères de la Sarre joint l'étang de
Gondsexange sur le canal de la Marne au
Rhin, à Sarreguemines, sur la Sarre, à tra-

vers les étangs de Stock et de Gross Muelil

Weier, et le long de la Naùmbach. La Sarre
est elle-même canalisée de Sarreguemines à
Ensdorf : elle est navigable à partir de Saar-

brûck. On donne souvent le nom de Sarre

au district minier que traverse la rivière.

SARREROURG, 3 842 nab., ancienne i.-

préf. du département de la Meurthe, à 432

kilomètres de Paris; aujourd'hui Suarlmrg,
ch.-l. de cercle de l'Alsaee-Lorraine; grains,

tannerie, quincaillerie.

SARRERRUCK-SAINT-JEAN, 17 000

hab. ; en allemand Saarbruckcn-Sanct-Jo-
hann, sur la Sarre, ville de la Prusse rhénane ;

bassin houiller considérable ; usines pour le

fer et l'acier. Premier engagement entre les

Français (t les Allemands, le 2 août 1870, au-

quel assistèrent Napoléon III et le prince

impérial, où Frossard, commandant quatre

divisions appartenant aux corps Bazaino
et de Faillv, fut forcé de battre en retraite.

SARREGUEMINES, 9573 hab., ancienne

l.-préf. de la Moselle, sur la Sarre ; aujour-

d'hui Saargemiind, en Alsace-Lorraine ; im-
portanle fabrication de faïences, porcelaine*

et poteries; point de concentration de toutes

les lignes du réseau d'Alsace-Lorraine et

des réseaux allemands.
SARRELOUIS, 7 000 hab. Place forte de

la Prusse rhénane, sur la Sarre, bâtie par
Louis XIV et fortifiée par Vauban en 1680.

Patrie du maréchal Ney.
SARRETTE ou SERRETTE (1. serra-

tula), sf. Genre do plantes dicotylédones de

la famille des Composées dont une 6»]

la sarrette tinctoriale (ser-

ratula tinctoria)k feuilles

dentées, se trouve dans
les champs et les bois hu-
mides. On tire de ses feuil-

les une teinture jaune. Ses
fleurs sont purpurines ou
blanches. Cette plante est

aussi appelée sarelle ou
sarrelle.

SARRIA, 3 000 hab.
Bourg d'Espagne de la

province de Lugo. Eaux
thermales sulfureuses.

SARRIETTE (dm. du
vx fr. sarrie : 1. satureia)

,

sf. Genre de plantes di-

cotylédones de la famille

des Labiées, dont les deux espèces les plus
intéressantes sont : 1° la sarriette des tnon-

SARRIETTE

tagnes (satureia montana), à tiges rameuses
et sous-frutescentes, à fleurs roses ou blan-
ches et qui croit dans le midi de la France.
Elle est odoriférante et trè» recherchée des
abeilles. On en fait des bordures. 2° La sar-
riette des jardins (satureia hortensis), dont
les feuilles sont d'un vert mat, tandis que
celles de l'espèce précédente sont d'un vert
luisant. On la cultive dans les jardins et elle

sert à assaisonner les ragoûts.
SARROI.A-CARCOPINO, 974 hab., ch.-l.

de l'air, d'Ajaccio (Corse).

SARRUS, mathématicien français, né en
1798, m. en 1861. Connu par un" théorème
qui porte son nom et qui permet d'obtenir,
sans y introduire de racines étrangères

,

l'équation finale résultant de l'élimination

d'une inconnue entre deux équations algé-
briques de degrés quelconques.
*SARRUSOI'IIONE (nom propre Sarrus

+ gr. ç(i)vt|. voix , sm,instrument à vent, en
cuivre, avec clefs nombreuses et anche de
hautbois; il a été inventé par Gautrot aîné,
sur les dessins du maître de chapelle Sarrus ;

il a, comme le saxophone, plusieurs variétés :

soprano, alto, ténor, basse, baryton et con-
tre-basse.

SARSINA, bourg de la province de Forli
(Italie), district de Cesena. Evéché. Patrie
du poèto latin Plante.
*SART (1. sartum, sarclé), sm. Nom du

varech ou goémon récolté pour fumer les

vignes et les terres arables dans l'Aunis et

la Saintonge.
||

Petit tort, sorte de lichen
blanc. — Dêr. Sartage, sarter.

*SARTAGE (1. sartum, sarcle), sm. En
terme de forestier, coupe d'un taillis de
quinze ans; le sol, nettoyé par le feu, est

ensuite livré à la culture du seigle pour
un an. ,

SARTÈNE, 5 608 hab., sous-préf. de la

Corse à 1 169 kilom., de Paris, dans le S.-E.
de l'île. Bestiaux, abeilles.

*SARTER (1. sartum, sarde?-), vt. Prati-
quer le fartage. (V. ce mot.)
SARTHE [1. sarta), 276 kilom., dont 115 na-

vigables. Rivière de l'O. de la France,
affluent de la Mayenne et sous-al'Huent de la

Loire, qui arrose les départements de l'Orne,

de la Sarthe et du Maine-et-Loire. Elle prend
sa source, dans le plateau calcaire de Mor-
tagne, à Moulins-la-Marche, par 308 mètres
d'altitude; coule du N.-O. au S.-O, entre les

départements de l'Orne et de la Sarthe ; bai-

gne Alençon; pénètre dans la Sarthe même,
au confluentdu Sarthon ; elle se dirige alors

vers le S.-E., dans les gorges profondes de
Saint-Céneri-le-Geré et de Samt-Léonard-
des-Bois; puis, par Fresnay et Beaumont;
elle traverse le Mans; tourne à l'O., avant la

Suze
;
gagne par de nombreux méandres Ma-

licornc et Sablé, entre en Maine-et-Loire et

se jette dans la Mayenne, à 3 kilom., au-
dessus d'Angers, pour former la Maine. Elle

forme la limite précise entre les formations
secondaires de l'Anjou et les terrains pa-
léozoïques de la Bretagne; elle débite à son

confluent, par seconde, 500 mètres cubes en
crue et 14 seulement en étiage. Elle reçoit,

à gauche : l'Orne, l'Huisne, le Loir, "plus

long que la Sarthe elle-même; à droite,

l'Orthe, la Vesgre et l'Erve.

SARTHE (départ, de la), 588.632 hect.,

436 111 hab. (V. la carte, p. 259).' Départe-
ment du N.-O. de la France, tirant son nom
de la Sarthe, qui en est la rivière principale

et le raverse du N.-E. au S.-O. Il a été formé
en 1790 du haut Maine (arr.de Marnera), du
bas Maine (arr. du Mans), du Perc/ie-Gouet

(cant. de Montmirail), du Yendômois [arr.de

Saint-Calais), du haut Anjou (arr. de la

Flèche). Il est borné au N. par le départe-

ment de l'Orne; au N.-E. par celui d'Eure-

et-Loir; à l'E. par celui de Loir-et-Cher; au
S. par ceux d'Indre-et-Loire et de Maine-et-

Loire; à l'O., par celui de la Mayenne. Ses

limites sont presque partout convention-

nelles; cependant la Sarthe le limite deux
fois au N., à son entrée dans le département,

et avant le confluent du Sarthon; une fois

au S.-O. , vers Précigné, au moment de couler

en Maine-et-Loire ; le Loir et son affluent, la

Braye, limitent aussi, au S.-E., l'arr. de
Saint-Calais. Le département de la Sarthe

est compris entre 47° 35' et 48» 29' 1/2 de la-
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titudeN rt entre les longitudes occidentales nières peut, s des collines de Normandie et a sa pente <lu X. an S.-o. Le point culmi-

de 1*89' èl
'"

I V du l'ei'il"'. ligne 'le partage des eaux entre oant de la région <-si le Signal de la Foret ae

Le département est accidenté par leader- les venante de la Hanche el de la Loire et Persetone (340 mètre* ,
auN.-0.de Manière;

DÉPARTEMENT DE LA SARTHE

«>'.-

Crotté par- J. Geu,viutt>rfet\ ïi r. de l 'Jbbayc. Ihris.
Signes conventionnels

PREFECTURE
Sous Préfecture

Canton

Commune, Village

Plus de/ob-sj/tati... O
De Soooo cuiooooo

De 3û ooo à> 5o ooo ®
De 20000 à. Soooo ©

D&ioooo CUZOOOO ©
De 5 ooo au ioooo G>

De sooo à S ooo ©

Moins de 2000 o

Place forte. Fort.. O n

Frontière* _*..
Limite de Dép'

CliemiticLafer

Origine;de la navigation •$

Gavai .._ .. _ ,
Col: _

fbrâttti

)(

Sfta

£as cliiffres expriment en mètres /'alliludc eut dessus diomocau/ de la/mer ' •—
29 S C

Kclu*llr ( 1 nùllini pour jjoo Ttiôtm» t

m
if MJTJi

hauteur correspond, sur la rive gau- le nom ambitieux d'Alpes Manccllev. entre s'abaisse ensuite assez rapidement :1e parvis
<-'"'• ''" '' Sarthe, la chaîne des Cottêvrotu Bonnétable et Montmirail, dans le N.-E., le del'égliseSaint-JuUen.auMans està7&>,05:
(330 mètres), .sur la lisière de la forêt de

.
sol esl accidenté el élevé (288 mètres . sans auconfluentduLoiretdel'ArganceJaltitude

biue-le-lnullaume, les Hanoeaux lui donnent présenter de liauteurs bien distinctes. Le sol n'est plus que de 21 mètres. Eu résume les
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limites du département forment la base d'une

pyramide irrégulière dont le sommet est au
Sigjtal de Perseii/ne.

Tous les cours d'eau de la Sarthe se diri-

gent vers cette rivière ou son affluent, le Loir;

ils appartiennent donc au bassin de la Loire,

qui passe à 2i kilom., au S. du département.

La Sarthe entre dans le département à Roui lé,

le sépare de l'Orne durant 23 kilom., le quitte

pour baigner Alencon, sert de nouveau de

limite entre la Sarthe et l'Orne, jusqu'à s.

m

confluent avec le Sarthon, puis pénètre dans

la Sarthe par de nombreux méandres: en

inclinant vers le S.-E. Elle baigne Saint-

Léonard-dcs-Bois,au milieu d'une presqu'île

que dominent les mamelons boisés du Déluge

(135 mètres), de Narbonne (119 mètres}, du
Haut-Fourché (128 mètres). Un dicton local

affirme que :

Si Haut-Fourdu1 tftait sur Narboane,
On venait Paris et Rome.

La Sarthe baigne ensuite, sur la rive gauche,

Fresnay, au pied d'énormes rochers calcai-

res, traversés de filons schisteux, qu'elle mine
incessamment; puis elle passe sous le beau

pont suspendu de Beaumont-le-Vicomte, au
milieu d'iles verdoyantes; traverse le Mans
où elle devient navigable et est longée par
le petit canal de la Planche; tourne brus-

quement à l'O., arrive à la Suze, où un petit

canal de dérivation facilite la navigation : par

de nombreux méandres, elle atteint Mali-

corne, farce, Juigné en face du cloître de
Solesmes, Sablé, tourne au S. presque à angle

droit, sort du département, pour le limiter

de Pincé au confluent de la rivière de Pré-
cigné, et entre définitivement dans le Maine-
et-Loire, après 216 kilom. de cours dans le

département. Sa pente générale est de 10 mè-
tres; elle est large de M mètres au Mans, et

de NO mètres à Prince. Elle reçoit ft droite :

1» le Merdereau, venu de la forêt de Pail

dans la Mayenne; 2° la Yaude'.leel VOrthe,
issues des collines du canton de Hais

(Mayenne : 3°VOrne Champenoise ; 4° laiVée;

5° la Vèf/re, qui vient des Couévrons, passe

à quelque distance de Sillé-le-Guillauine et

de Conlie, camp d'instruction durant la

guerre de 1870-71, baigne Loué, reçoit le l'a-

lais et finit en amont de Juigné; 6° l'Erré;

grossie du Trri/lnn. vient de la Mayenne et

finit à Sablé; 7° la Vair/ne et la Tailde n'ont

aussi que leur embouchure dans la Sarthe.
— A gauche, la Sarthe reçoit : 1° la liirmie

prend sa source dans la forêt de Pcrseigne,

et se grossit delà. Saotnette et de la Semelle;
2° l'Orne Saosnoise nait de la foret de Bel-

lème, arrosant Ballon, se grossit de la Dire.

qui arrose Mamerset et du Tri/malin, qui
passe à Bonnétable ;

3° l'Huisne, principal

affluent de la Sarthe dans le département, sort

de l'Orne au-dessus de Prêtai, est lougée par
le chemin de fer de Paris à Brest, arrose la

Perte-Bernard, Connerré, Yvré-1'Ëvèque, et

se jette en aval du Mans; elle est grossie de
la Même, de la Due, de la Narais, et de la

Vive-Parance. Enfin, 4° le Loir, entre dans la

Sarthe, au confluent de la Braye ; arrose la

Châtre, Château-du-Loir, le Lude, Luché-
Pringé, la Flèche et en sort un peu avant le

confluent de l'Argance. Il reçoit : à droite la

Braye, grossie duTusson; la Veuveexl'Aune;
à gauche : un grand nombre de petits ruis-

seaux parallèles dont le département de la

Sarthe ne possède que le cours inférieur,
savoir : la Déme, la Vendeume, la Fare, la
Maulne et la.Marconne. Lesétangs sont assez
nombreux

; mais leur étendue est fort mé-
diocre; parmi eux nous citerons ceux de
Saosne, près la forêt de Pcrseigne ; du Bail-
des-Lor/es; de Loudon, près de Parigné; de
la Monde, à Saint-Jean-du-Bois.
Le département offre des échantillons de

Îiresque tous les niveaux géologiques depuis
e cambrien jusqu'aux alluvions modernes.
Le cambrien forme un massif très épais I

constitué par les phyllades de Saint-Lôet les
schisteïàardoiscsde Parennes, aux environs
de la forêt de Perseigne et de Sillé (20 000
hectares). Le silurien occupe 28100 hecta-
res, principalement à l'O. du département;
il est représenté à Cheiniré-cn-Charme et
à Saint-Aubin de Locquenay par des schistes
et des argiles avec boules siliceuses; à Mon-
treuil-le-Chétif, à Neuvillette, à Chemiré,

on trouve des grès et des schistes ampéli-

teux. Le silurien inférieur et primordial
comprend les grès de Sablé et de Chemiré,
des calcaires dolomitiques accompagnés de
schistes avec grauwarkes et poudingues,
de chaque côté de la chaîne des Couévrons.
Le dévonien, dans le S.-O., repose en

concordance sur le silurien supérieur; les

couches, très accidentées dans le N., ont
une direction S.-O. -N.-E. Dans le S., elles

se dirigent de l'O. à l'E. et forment plu-

sieurs plis dont la concavité est coupée par
des dépots anthracilèies. La base du dévo-
nien présente des grès dont on se sert pour
l'empierrement des routes, puis des schistes

(à Brûlon. Pont-de-Marie). Les calcaires dé-
voniens du S.-O. fournissent des marbres
exploités en grand pour des usages agricoles
et artistiques. Immédiatement au-dessus,
l'étage anthracilère forme des bassins allon-

gés du N.-O. au S.-E. (jui se prolongent dans
la Mayenne. Il comprend trois étages dont
le principal est celui des schistes et grès
avec anthracite divisé en deux bassins :

celui de Goiner et celui de Sablé. Le premier
se développe dans la Mayenne; le second
a été exploité à Maupertuis, au Vivier, à
Solesmes, à F'erié. Les seules exploitations

actuelles sont celles de Sablé et la Prome-
nade. Le calcaire carbonifère qui succède à
cet étage comprend : les calcaires avec con-
crétions siliceuses de Juigné. Auvers-le-Ha-
mou, Solesmes; les calcaires oolithiques

des carrières de Juigné et de Solesmes, et

le calcaire spathique exploité en grand
comme pierre à chaux grasse à Juigné, As-
nières, Auvers-le-IIamon. Le troisième étage
est formé de schistes avec anthracite, au-

trefois exploités à Brùlon et Viré.

Le terrain bouiller manque dans la Sarthe.

Le jurassique de la Sarthe occupe 107 701 hect.

A la base, on trouve le lias moyen presque
toujours recouvert par le lias supérieur : il

affleure surtout dans la vallée de la Vègre,
d'Avoise à Mareil, en bancs calcaires ooli-

thiques avec poudingues quartzeux (Prési-

gné). Le toarcien présente des affleure-

mt'iils presque continus à l'O. à Précigné,
Brùlon, la Chapelle, Conlie : il offre des
alternances d'argile et de calcaire (bonnes
chaux grasses et marnes pour l'agriculture).

Le bajoeien possède deux niveaux oolithi-

ques avec aspert sableux et argileux à Saint-

Rémy-du-PIain et à Chaumilon près Ma-
mers), ou calcaire (à Beauvoir et Bérnay .

Le bathonien fournit les calcaires oolithi-

ques de Chassillé, de Loué, et les calcaires

lithographique! de Saosne-Aillières, etc.,

au S. et à l'E. du massif de Perseigne. On
exploite comme pierre de taille l'oolithe de
Mamers dont les bancs ont une puissance de
10 à 15 mètres). Le callovien est représenté
au N.-O. (forêt de Perseigne) par des argiles

et des calcaires. Les argiles et les calcaires

de la Vacherie, qui s'étendent largement sur
la rive droite de l'Orne et dans le Belinois,

à Brette, Moncé, Écommoy, appartiennent à
l'oxfordien ainsi que les argiles et les cal-

caires bleus à grains fins. Au N.-E. du dé-

partement, le corallien fournit des sables

ferrugineux à Champaissant et à Contres
(1 GOOhectares).Le crétacé occupe l!)3800hec-

lares sur lesquels 172800 appartiennent au
cénomanien, qui forme au milieu du dépar-
tement une large bande orientée du N.-E.

au S.-O. Il comprend : à l'E. et au S. de la

Ferlé-Bernard les marnes et la craie glau-
conieuse eutre Vibrayeet Montmirail; l'ar-

gile glauconieuse à minerai de fer se ren-

contre à Arcomay, à Cherizay, sur la lisière

S.-E. du Saosnois et du Belinois; les sables

et grès de la Trugalle se voient à l'E. du
département avec la craie de Théligny et

donnent lieu à une exploration de marnes
our l'agriculture. Enfin on signale les sa-
les et les grès, éminemment fossilifères,

du Mans. A l'E. du bassin cénomanien, les

terres argilo-calcaires. humides, sont bonnes
pour les prairies et les bois. Dans l'O. et

le S. , les sables maigres et ferrugineux ne
permettent que la culture maraîchère ou
forestière. Au turouien appartiennent, dans
le S. et le S.-E., les sables quartzeux et la

craie blanche ou marneuse de Cromière,
Verrone, de la vallée du Loir. 11 y a d'im-

6

portantes carrières de craie tutl'eau à Ecom-
moy,Château du-Loir. La craie de Villedieu,

du sénonien
, occupe les vallées du Loir et

ses affluents la Chartre, le Lude) dont le sol

calcaire est propre à la culture de la vigne.
L'éocèue fournit les argiles à silex, de la

craie (82 000 hectares) à Saiut-Calais-Vibraye;
la terre est bonne dans les endroits où le

silex est peu abondant; les argiles sableuses
du plateau de Bresse, de Tressou-Oize sont
peu fertiles. Les forêts de Bonnétable, les

environs de Tresson présentent de nombreux
conglomérats, et les sables transformés en
grès abondent entre Defray et la Chartre.

Ces grès ont servi de matériaux aux nom-
breux menhirs de la région. Les argiles et

les sables avec meulières forment un terri-

toire aride au N.-E. de Savigne (1800 bec-

laies. Le miocène s'étend dans l'O. du dé-
partement, sous forme de dépôts de sables

et d'argiles avec galets roulés (15300 hec-
tares), les roussards ferrugineux sont em-
ployés comme moellons à Temue, Loué,
Brùlon. D'immenses dépôts d'alluvious an-

ciennes (53000 hectares) occupent les prin-

cipales vallées, et la tourbe existe à Ecom-
moy, Pontvallain, Arnage, etc. Les alluvions

modernes les accompagnent et occupent en-

viron 43 300 hectares.
Le département de la Sarthe appartient en

entier au climat séquanien, sain et tempéré,
mais assez variable. Le long des cours d'eau,

l'humidité amène parfois des épidémies dy-
sentériques; au midi l'air est plus vif que
dans le nord, où il est doux et humide. La
moyenne de la température est supérieure à
celle de Paris, qui est de 10°, 6' à 10»,7'. Ladis-
posilion des collines, très variée, n'y donne
lieu à aucun vent dominant. La hauteur an-
nuelle des pluies est de O'iG mill mètres, in-

térieure par conséquent à la moyenne de la

France, qui est de 770 millimètres ;
le nom-

bre des jours de pluie est de 145; celui des

jours de neige, de 12; celui des jours dégelée,
de 56.

Les richesses minérales du département
sont assez importantes : l'anthracite et la

houille, dont nous avons déjà parlé, sont

exploitées aux environs de Sablé, Solesmes,
Auvers-le-llamon, Juigné. Le minerai de fer

se rencontre à Aigné, la Bazoge. Brùlon, Che-
miré, Poillé et Viliraye. Il y a des carrières

de marbre noir à Sablé, de marbres dits de
l'Ouest à Solesmes, de brèche-paille à Chas-
sillé, de sarrancolin rouge à Gréez. Les car-

rières de pierre de taille sont nombreuses
dans la forêt de Bonnétable, à Poncé, Thé-
ligny et Sablé. On cite encore les ardoisières

de Parennes, les pierres meulières de Pari-

gné-1'Ëvèque, les marnières d'Ancines, les

tud'eaux et les tourbières d'Ardenay, Mayet,

Parigné, Luché et Thorée ; la chaux de Mali-

corne, la chaux hydraulique de Soulitré; la

magnésie de Fresnay. Les sources minérales

sont assez nombreuses dans les communes
de Chemiré-le-Gaudin, de la Suze, de Roézé ;

on remarque aussi celles des Salines, au châ-

teau de Bellelille, sur la commune de Che-
miré; les sources de Noyen, Saint-Marceau
et Parigné-l'Evéquc sont ferrugineuses; tou-

tes d'ailleurs sont inexploitées. Les sources de

l'ancien château de Vernie (canton de Beau-
mont) sont incrustantes; celle du Chàtelet.a

Noyen, est intermittente, et coule pendant la

sécheresse et tarit aux époques pluvieuses;

à Vion.il sort,à certaines époques, une grande
quantité de poissons de la Fontaine-sans-

Fond.
Les curiosités naturelles sont presque nul-

les le voyageur est surtout attiré par les

monuments tels que ceux de l'abbaye de So-

lesmes, le château de Sablé, les églises du
Mans, etc.

Au point de vue agricole, la rive droite de
l'Huisne et de la Sarthe est un riche terreau,

propre à la culture du froment; la rive gauche
de ces rivières, de Montmiral et Connerré,

jusqu'à la Flèche, est une plaine maigre, sa-

blonneuse, couverte de bruyères et de landes,

et entrecoupée de bois de pins maritimes; au S.

le sol, plus riche, produit le vin, le froment et

le méteil. La Sarthe, l'Huisne et le Loir ar-

rosent de fertiles prairies; le Saosnois et le

Pertois sont couverts de beaux pâturages.

Pays de moyenne et de petite culture, la
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Saillie produit le froment, le meteil, l'orge,

le seigle, l'avoine, le mais, le sarrasin, du
loin, dit trèfle, de la luzerne, du sainfoin, du
col/a, des betteraves pour le bétail; des

p. .nulles de terre. Le département de la

Sarthe est celui qui cultive le plus de chan-
vre. Le lin l'esl seulement dans lot arron-
dissements du Mans et de La Flèche. Des
marrons, des vins rouges à Bazouges >'t

Château-dii-Lnir et des vins blancs à Jas-

nières. Le poirier, le pommier à cidre, le

noyer y réussissent parfaitement. Les prin-

cipales forêts sont celles de Bercé ou de Jti-

pilles, de Perseigne, de Vibraye, de Sillé-le-

Guillaume, de Précigné, de Bonnétable, de la

Grande et de la Petite Charme. Les essences
principales sont : le chêne, le hêtre, le charme,
le châtaignier et le pin maritime. Les champs,
connue en Bretagne, sont clos de haies vives,

sur lesquelles se dressent de distance en dis-

tance des arbres de haute futaie.

La Sarthe est un de nos départements les

plus riches en bœufs et en chevaux ; les bœufs
appartiennent à la race mancelle, dont l'aire

géographique s'étend sur les bassins de la

Mayenne, de la Sarthe et du Loir. Les éle-

veurs partagent cette race en deux variétés :

la première, la race mancelle proprement
dite, a la tète courte et large vers le front,

et est la plus répandue dans la Sarthe; la

seconde, la race ttnr/ei'ine,q\ie l'on rencontre
dans Maine-et-Loire, et dont la tète est lon-

gue et moins large supérieurement. Les
animaux sont surtout destinés à produire de
la viaude pour l'approvisionnement de
Paris. Aussi les a-t-on croisés avec des sujets

durham. Ce croisement a eu l'avantage

d'améliorer la production de la viande et

celle du lait. On y élève aussi des bœufs de
race bretonne farr. du Mans) ; de race poi-

tevine (arr. de Saint-Calais et de la Flèche)
;

de race normande (arr. de Maman). Les
chevaux ont beaucoup de ressemblance avec
les percherons; leur élevage réussit surtout

à Chassé, Montigny, Roullée, Saint-Paul-le-

Gaultier. On y trouve aussi de nombreux
porcs, des moutons et des chèvres. Les pou-
lardes et les chapons du Maine vienneut des
environs de la Flèche, où se tient aussi un
marché d'oies grasses.

L'industrie de la Sarthe est aussi très

active : le tissage du chanvre et du lin a
perdu, il est vrai, de son importance, bien
qu'il occupe encore de nombreux métiers,

à Arconnay, à Conncrré, à Thorigny, au
Mans, à Loué, à Parigné -l'Evéque, à la

Ferté-Bernard, à Beaumont-sur-Sarthe, à
Marnent, à Sillé-le-Guillaume; il existe en-

core des lilatures dechanvreetdelinâCham-
Êagné et au Mans, des filatures de coton, à
essé-sur-Braye ; des fabriques de siamoises

et de futaines au même lieu. Il y a des pape-
teries à Aubigné, Avpise,Bessé,Chahaignes,
la Flèche, Parigné l'Evèque,au Lude.àSaint-
Mars-la-Brière. L'industrie métallurgique a
pour représentants le haut fourneau de Saint-

James, les forges et fonderies de Chemiré en
Charnie, du Mans, de Vibraye, de la Ferté-

Bernard, de Mamers, de Saint-Calais ; la quin-

caillerie et l'horlogerie du Mans, la trelile-

ric de laiton de Boessé-le-Sec ; je laminoir
de Douillet-le-Joli; la fonderie de cloches du
Mans. Les poteries et les faïences viennent
d'Aulaines, Bonnétable, Connerré, Malicorne,
Précigné et la Suze ; il y a des tuileries et des
briqueteries à Ecomnioy, Bonnétable, Sou-
l.itre, Précigné, au Mans et à Changé; Mont-
nnrail a une verrerie; on fabrique des cha-
peaux au Mans et au Lude, des chaussures,
a la Flèche, à Bonnétable, à Conlie, à Marnera

;

des sabotsàNeuchâtel, Bonnétable, Châleau-
du-Loir, Saint-Kigomer: des conserves ali-

mentaires au Mans et à la Suze.
Le département possède aussi des corde-

l'ics, des clouteries, des corroieries et des tan-

neries, des léculeries, des amidonneries, des
fabriques de machines à coudre, de produits
chimiques, de wagons, de lunettes.

La Sarthe exporte du froment, de l'orge,

des moutons, des chevaux, des bœufs, des
volailles, des œufs, des conserves alimentai-
res; il importe des vins, des eaux-de-vie, des
alcools, du sel, du sucre, des épices, des ar-
ticles de Paiis, de \^ libi-airie.de la houille.

11 est traversé par Iti chemina de fer et deux

lignes do tramways à vapeur : de Paris à

Brest, parla Ferté-Bernard, Connerré, Pont-
de-Gennes, le Mans, la Milesse, Conlie, Sillé-

le-Giiillaume; du Mans a Nantes, par la Suze,
Joigne, Sablé, Pincé-Préeigné; du Mans à
Caen;de Sablé à Chàteau-Gontier ; de Tours
au Mans, par Cliàteau-du Loir, Yaas, Aubi-
L'né; d'Aubigné à Sable, par le Lude; de la

Flèche à la Suze, par Malicorne; de Mamrrs
à Saint-Calais, par Bonnétable et Connerré;
de Chàleau-du-Loir à Saint-Calais; de Ma-
mers à Sillé-le-Guillaume J de Sille-le-Guil-

laume à Sablé; de Mamers à Mortagne; de
Pont-de-Braye à Vendôme; de la Flèche a
Angers; de La Flèche à Saumur ; deChâteau-
du-Loir à Saumur; les deux tramways sont.

ceux de Mans à la Sarthe et du Mans â Saint-
Denis d'Orques. La population spécifique du
département est de 70 habitants par kilomè-
tre carré; c'est un peu moins de la moyenne
de la France entière, qui est de 73. Depuis
le recensement de 1866, il a perdu 30 000 ha-

bitants; les ravages de la guerre de 1870-1811,

la proximité de Paris, oii les Manceaux sont

fort nombreux, sont au -nombre des causes
de cette dépopulation;
Avant César, le pays était habité par les

Aulerques Cénomaus; sous la dénomination
romaine, il fut compris dans la Seconde
Lyonnaise ; sept voies romaines parlaient
alors du Mans. Conquis par les Armori-
cains, par Clovis, puis par Clotaire II, le

département suivit les destinées de la Bre-
tagne, de la Normandie, enfin de l'Anjou.

Confisqué sur Jean-sans-ïerre en î 20:!, donné
en apanage à Louis- d'Anjou en 1356, il fit

retour à la couronne après la mort de René
d'Anjou en 1481. On sait que Charles VI fut

atteint de folie en traversant la forêt du Mans
pour aller châtier Pierre de Craon, assassin
du Connétable de Clisson, en 1302. En 1793,
les Vendéens, commandés par Henri de la

Rochejaquelein, pénétrèrent dans le Mans,
mais en furent chassés par Marceau et Wes-
termann. Durant la guerre franco-allemande,
le 11 janvier 1871, le général Chanzy, aidé
des amiraux Jaurès et Jauréguiberry, tenta

d'arrêter au Mans les Allemands commandés
par le prince Frédéric-Charles ; mais des mo-
bilisés bretons, mal armés et peu disciplinés,

abandonnèrent la position de la Tuilerie;

Chanzy rétrograda sur Laval, et dès lors le

ravitaillement de Paris fut impossible. C'est

dans le département de la Sarthe qu'est né
Chappe, l'inventeur du télégraphe aérien.

Le chiffre de la population moyenne est de
71; c'est-à-dire exactement celui de la popu-
lation spécilique de la France entière. Le
département de la Sarthe appartient au
IVe corps d'armée (le Mans); à la cour
d'appel d'Angers; à l'Académie de Caen;
il forme le diocèse du Mans, suffragant de
Tours. Il comprend 4 arrondissements

;

33 cantons et 385 communes : ch.-l. : Le Mans,
s.-préf. La Flèche; Mamers; Saint-Calais.
SAHTILI.Y, 1260 hab., ch.-l. de cant. de

l'arr. d'Avranches (Manche). Tissus.

SAIVTINE (GAmtiKL-Gu.u.HKRT de) (172!)-

1801 !, lieutenant général de la police de 175!)

à 1774, il renseignait l'Autriche sur les vo-
leurs cachés à Vienne, il établit une école de
dessin pour les ouvriers dont les métiers tou-
chent aux beaux-arts, construisit en partie

la Halle aux blés, éclaira Paris avec des ré-
verbères. Ministre de la marine durant la

guerre d'Amérique, il réussit moins et dut
donner sa démission en 1780; il fut l'objet

d'épigramnies des plus virulentes à la suite

d'une brochure qu'il écrivit conlre Necker
pour justifier sa conduite; il émigra au dé-
but de la Révolution et mourut en Espa-
gne. — Sf. Enorme perruque, mise à la mode
par M. de Sartine, portée aujourd'hui en An-
gleterre par les grands juges, le lord chance-
lier, lespea/cer, de la Chambre des communes,
les avocats.

SAUTO (Andréa Vannuciii, dît dei.) (1488-

1530 peintre de la Renaissance florentine,

appelé en France par François l«». La Cha-
rité du Louvre, la Madone dé Saint-François
à la tribune de Florence, la Madone du Sac
du cloître de l'Annonciade sont ses œuvres
les plus célèbres.

SAHTKOl VILLE, 1793 hab. Village du
canton d'Argenleuil (Seinc-et-Oise , sur la

rive droite de la Seine, à 23 kilom. N. de
Versailles.

SARZANA, 10 000 hab. .ancienne forteresse

de la Toscane; berceau de la famille Bona-
parte avant son établissement en Corse.

SAHZEAU, 5563 hab., ch.-l. de cant. de
l'arr. de Vannes Morbihan); petit port sur

le golfe du .Morbihan, dans la presqu'île do
Rhuys; marais salants; plomb argentifère;
climat d'une douceur exceptionnelle ; ruines
du château de Sucinio; patrie deLesage, au-
teur de Cil Mas.

1. SAS (vx fr. seas; 1. setaceum, de seta,

Crin), «m. Tamis, dont le lissu est en crin ou
en soie, pour passer la farine, le plâtre, les

liquides, etc. || Sorte de claie en osier ou en
fer servant à passer les tern-s que l'on veut

débarrasser des pierres qu'elles renferment.
— Fig. Passer une chose mi gros sas, ne l'exa-

miner que très superficiellement. — Dér.
Sasser, sassemenf, sassoire,sasseur.—IJiinp,
Ressasser, ressassement.

2. SAS (néerlandais sas, écluse. Littré fait

venir ce mot de l'ital..msso; I. saxum, pierre .

«m. La partie d'une écluse comprise entre les

deux portes.

SASKATCHAWAX, rivière du Dominion
du Canada, formée de la Saskatchawan du
N. et de celle du S., descendant des monta-
gnes Rocheuses; elle se jet te dans le lac Win-
nipeg et en sort sous le nom de Nelson et va
verser ses eaux dans la mer d'Hudson.

SASSA, sf. Gomme appelée aussi fausse
adraf/aiite. provenant d'une espèce d'acacia
d'Afrique, 1 Aslr/if/alus gummtfer; on l'ap-

pelle encore ijomme de lïassora et elle sert à
falsifier la nomme adraganle. Elle esten frag-

ments peu transparents, assez grands.
SASSAFRAS (.r), sm. Genre de plantes di-

cotylédones de la famille des Launnées, dont
l'espèce la plus intéressante, le sassafras offi-

cinal (sassafras officinalit est un grand et

bel arbre originaire de l'Amérique du Nord.
Le bois et la racine de cette plante sont usités

en médecine comme sudorifiques et comme
diurétiques. Le bois, dur, compact et pesant,
est peu odorant; il est brun-noirâtre à l'exté-

rieur, tandis que le cœur est vert-jaunâtre et

présente des couches brunes. L'écorce du sas-

safras nous arrive séparée du tronc; lors-

qu'elle a été râpée elle est couleur de rouille
;

dans le cas contraire son épidémie est brun
grisâtre. Sa face interne présente fréquem-
ment de petits'crislaux blancs et transparents.

La saveur de cette écorce est amère et aromati-
que; son odeur est plus prononcée que celle du
bois. C'est surtout la racine qui est employée
en pharmacie ; elle est connue sous le nom de
bois de sassafras. Elle est grise à l'extérieur,

d'un brun rougeâtre à l'intérieur; son odeur
est forte et sa saveur douce et aromatique.
Elle renferme une huile essentielle d'un jaune
plus ou moins foncé suivant que les racines
appartiennent à un arbre plus ou moins âgé.
Cette essence a les mêmes propriétés que le

bois dont on l'extrait. En Amérique elle sert

à aromatiser le savon et le tabac. — Dél*.
Sasmfride, tastafrol.
*SASSAFIUI>E (*3M«/Ww), sf Matière

extraite du sassafras et qui est analogue au
tanin.

SASSAFHOL (sassafras . fin. Matière
organique qui se dépose en gros cristaux
dans l'essence de sassafras, pendant que
celle-ci refroidit, immédiatement après la

distillation.

SASSANIDES, nom d'une dynastie per-
sane, fondée en 223 par Ardecnyr-Babegan
(Arlaxerxès des Grecs!, petit-lils île Saça-i,

d'où Sassanides. Il renversa le roi Arlaban
et voulut que la religion des mages dominât
dans son empire. Cette dynastie fut renver-
sée en 650 par le conquérant arabe Sadi,
lieutenant du khalife Omar.
SASSARI, 36 317 hab., ch.-l. de province

au N.-O. de la Sardaigne, archevêché, uni-
versité; ville la mieux bâtie et la plus civi-

lisée de l'ile : son port est Porto-Torres.
SASSE (x),sf. Pelle creuse, avec anse ou

poignée, servant à vider l'eau qui a pénétré
dans une cmbai-calion.

sasse Marjb-Conbtanck),chanteuse dra-
matique, née à Gand en 1836. Après s'être

fait entendre dans des eafés-conceris a Pari*,

elle débuta au théâtre lyrique dans le rôle
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d'Eurydice, puis fut engagée à l'Opéra, où

elle créa les principaux rôles de l'Africaine

et de Don Carlos.

*SASSEMENT (sas 1), sm. Action de

passer au sas.

SASSENAGE, 1560 hab., ch.-l. de cant.

de l'arr. de Grenoble (Isère) ; excellents fro-

mages. — Sm. Le fromage de cette localité

est fabriqué avec un mélange de lait de

chèvre, de vache et de brebis; il ressemble

beaucoup au roquefort ; mais il est plus blauc

et plus doux.
SASSER (sas l), vt. Passer au sas : S«-

ser du plâtre. — Fig. Discuter, examiner :

Sasser une affaire.

SASSEUR (sasi), sm. Ouvrier qui passe

des grains, de la terre, etc., au sas.

*SASSOIRE (sasser), sf. Pièce circulaire

double placée horizontalement sous la caisse

d'une voiture et servant à faciliter la rota-

tion du train de devant.
SASSOLINE (Sasso, en Toscane), sf.

Acide borique hydraté, naturel. Il arrive à

la surface du sol avec des eaux thermales

ou avec des vapeurs. On l'exploite à Sasso
et à Lai'derello, en Toscane. On la rencontre

en paillettes dans le cratère du volcan de
l'île de Vulcano. La sassolinc de Toscane
sert à la fabrication du borax.
SATALIEH, ancienne Atlalia, ville de Ca-

ramanie (Asie Mineure), près de laquelle

Louis Ville Jeune laissa les musulmans en-

tourer et massacrer son armée.
SATAN (hébreu Satan. ennemi, sm. Dans

le livre de Job, chef des anges rebelles, mais
participant aux conseils de Dieu. Après l'exil

de Babylone, sous l'influence de la théologie
zoroastrienne, les Juifs lui donnèrent le carac-

tère de génie du mal ou d'Ahiiman.
||
Dans

la théologie catholique, chef des anges dé-
chus et monarque des enfers, s'occupa nt de
tenter les (tommes. Les premiers chrétiens
n'avaient point de ligure pour représenter
le démon; dans les manuscrits carolingiens,

il est représenté comme un ange à la ligure

souffrante et amaigrie et aux traits en désor-
dre. Les artistes romans,visant à l'épouvante,
en firent un être absolument fantastique ; chez
eux le diable a une tête de serpent, des griffes

delionoudes pieds de vautour. Auxin c sièclc,

on s'inspire du satyre antique, mais ou en rend
la représentation confuse et risible. On mul-
tiplie sur un seul corps le visage; on le met
sur l'estomac, à chaque articulation, pour
indiquer l'intelligence infinie du démon. —
Fig. Les Fils de Satan, les pervers.

||
Le

royaume de Satan, le monde terrestre.
|| Un

orgueil de Satan, un orgueil extrême. —
Dér. Satanas, satané, satanée, satanicle, sa-
tanite, satanique.
SAT.vx.vs g. Satov&c, Satan), sm. Satan,

dans le style badin : Vade retro,Satanas; ar-
rière, Satan.
SATANÉ, ÉE (Satan), adj. Digne de Sa-

tan : Un satané fripon. (Pop.)
SATANICLE ou SATANITE(Sflfan),s/n.

Nom par lequel les matelots désignent une
espèce de pétrel. (V. Pétrel, t. II, p. 964, col. 8.)
SATANIQUE (Sata7i), adj. S g. De Satan.

||
Extraordinaire par sa nature mauvaise : Idée

satanique.
SATELLITE (1. satellilem), sm. Homme

armé aux gages d'un autre dont, il exécute
aveuglement les ordres : Les satellisles d'un
tyran.

||
Planète secondaire qui tourne au-

tour d'une planète principale : La lune est le
satellite de la terre. Saturne a quatre satel-
lites.

SATERLAND, 3 000 hab. Petit pays du
duché d'Oldenbourg, en Allemagne.
SATHONAY, 4 196 hab., commune du cant.

de Trévoux (Ain), ch. de fer de P.-L.-M.
;

camp permanent d'une division militaire.
SATIÉTÉ- (1. satietatem), sf. Surcharge

d'aliments qui produit le dégoût : Manger
jusqu'à satiété. — Fig. Dégoût que produit
l'excès d'une chose : La satiété des plaisirs.

||
Jusqu'à satiété, jusqu'à produire l'ennui,

le dégoût.
*S\'VIF, lXE(l: satieum : de satum, supin

deserere,semer\adj. Qu'on sème.
||
Se dit des

plantes cultivées pour les distinguer des
plantes sauvages.
SATILLIEU, 2 422 hab. Ch.-l. de c. de

l'arr. de Tournon (Ardeche) ; draps.

SATIN (bl. setinum : de seta, soie) . m.
Étoffe de soie plate, lustrée, dont la trame
ne parait pas à l'endroit, et qui est douce et

moelleuse au toucher : Salin de Lyon. ||Toute

étoffe qui a les qualités du satin : Satin de

laine. — Fig. Une peau de satin, très douce.
— Gr. Marcel Devic propose, comme éty-

mologie, le mot zeitouni, nom par lequel on
appelle en Chine des étoffes de soie et de
satin fabriquées à Zeitoun, ville chinoise de
Tseu-Thoung. — Dér. Satinet, satiner, sa-

line, satinée, satineur, satineuse, satinade.

salinage.

SATINADE (satin), sf. Etoffe de soie très

mince qui imite le satin.

SATINAGE (satiner), sm. Opération qui

consiste à donner au papier imprimé une
surface lisse et polie, en le faisant passer

soit entre deux cylindres, soit entre deux
carions très unis qui le pressent. ||

Résultat

de cette opération.
SATINÉ, ÉE (satiner), adj. Lustre : Pa-

pier satiné.
||
Qui a l'aspect ou la douceur

du satin : Peau satinée.
||
Qui est taillé pour

être éclairé, par opposition à velouté, en
joaillerie. — Sut. Aspect pareil à celui du
satin.

SATINER (satin), vt. Rendre lustré : Sa-
tiner du papier.

SAT1XET (satin), sm. étoffe faite avec un
mélange de soie et de coton.

SATINEUR, EUSE [sati*). s. Ouvrier,

ouvrière qui satine les étoiles, le papier.

SATIRE [1. satira, ou satura, mélange de
mets, satire), sf.Chez les Romains du vi" siècle

avant notre ère, chant joyeux et railleur, ac-

compagné'de musique et de danse, pour cé-

lébrer les fêtes dites Liberalia \àe Liber, Bac-
chusï, qui avaient lieu au printemps, et durant
lesquelles on offrait aux dieux, prolecteurs

des laboureurs, un vaste bassin rempli des
prémices de toutes les productions de la

terre.
||
Plus tard, pièce primitive du théâtre

latin, analogue aux atellancs, mélangée de
prose et devers, comme les farces du moyen
âge. ||

A l'époque classique romaine, ouvrage
en vers fait pour censurer, tourner en ridi-

cule ou vouer à l'ignominie les travers et

les vices des hommes. Lucilius lui donna la

forme d'une épilre en vers hexamètres; Ho-
race, Perse et Juvénal développèrent la sa-

tire surtout au point de vue moral. Ils furent

imites au xvn° siècle par Régnier et Boileau,

au xvni siècle par Voltaire et Gilbert. On
peut rattacher à la satire les Tragiques
(l'Agrippa d'Aubigné, les ïambes d'Auguste
Barbier, les Châtiments de Victor Hugo.

||

Ouvrages mélangés de prose et de vers,

comme la satire primitive; railleurs et mé-
disants, comme la satire classique : telle était

la Satire Ménippée de Varron, bibliothécaire

d'Auguste, imitée d'écrits semblables du
philosophe grec Ménippe. Ce nom lut repris

par Jacques Gillot, Pierre le Roy, Nicolas
Rapin, Passerat, Pithou, Florent Chrestien
pour leur pamphlet commun, parodie des

États de la Ligue, convoqués par Mayenne
en 1593. Ce pamphlet contribua à discré-

diter la Ligue et lit pour la cause de Henri IV
presque autant que les victoires d'Arqués et

d'Ivry. — Fig. Tout ce qui fait l'effet d'une

satire : Sa conduite est la satire de la votre.

||
Discours ou écrit critique, railleur et mé-

disant. — Gr. Il ne faut pas confondre ce

mot avec son homonyme satyre. — Hom.
Satyre. — Dér. Satirique, satiriquemenl,

satiriser.

SATIRIQUE (satire), adj. S g. Qui est de
la nature de la satire : Écrit satirique.

||

Enclin à la critique, à la raillerie, a la mé-
disance : Esprit satirique. — Adj. et s. Qui
compose des satires : Poète satirique. Un
satirique. \\ Se dit de dessinateurs de cari-

catures : Daumier est le plus grand des des-

sinateurs satiriques.

SATIRIQUEMENT (satirique + sf'x.

ment), adv. D'une manière satirique.

SATIRISER (satire", et. Faire la satire

de quelqu'un ou de quelque chose : // sati-

rise tout le monde.
SATISFACTION (1. satisfaclionem), sf.

Plaisir qu'on ressent de quelque chose : Ce
fils donne de la satisfaction à ses parents.

||

Réparation d'une offense faite à quelqu'un,

excuse, dédommagement. ||
Demander satis-

faction d'une insulte, proposer un duel à l'in-

sulteur. || Expiation que l'on s'impose pour
ses péchés. — Syn. La satisfaction est 1 état

dans lequel se trouve une personne qui a

obtenu ce qu'elle avait désiré ou souhaité. Le
contentement est l'état d'une personne qui

ne désire rien, mais qui est heureuse de sa

position.

SATISFACTOIRE (satisfaire), adj. 2 g.
Propre à expier nos péchés : Faire une au-
mône satisfactoire. (Théol.

)

SATISFAIRE (1. satisfacere, faire assez :

de salis, assez + facere, faire), vt. Causer de
la satisfaction à : Satisfaire ses supérieurs.

||
Satisfaire ses créanciers, leur payer ce

qu'on leur doit.
||

Faire réparation d'une
offense.

||
Assouvir : Satisfaire sa curiosité,

sa colère, un besoin.
||
Plaire à : Satisfaire

l'esprit. — Vi. S'astreindre à, accomplir, se

soumettre à : Satisfaire aux préceptes de la

civilité, à un besoin.
||
Satisfaire à une objec-

tion, la réfuter.
||
Satisfaire à une question,

y répondre. — Se satisfaire, er. Réaliser le

désir qu'on a d'une chose : Je roulais voir

Paris; je me suis satisfait. — Dér. Satis-

faisant, satisfaisante , satisfait, satisfaite,

satisfaction, satisfactoire, satisfecit.

SATISFAISANT,ANTE (satisfaire), fulj.

Qui satisfait, qui contente : Réponse satisfai-

sante.

SATISFAIT, AITE (satisfaire), adj. Con-
tent : Homme satisfait de sa position.

||
As-

souvi, accompli : Mes désirs sont satisfaits.

SATISFECIT (ml., il a satisfait), sm.
Écrit par lequel un maître déclare être sa-

tisfait de son élève. — PI. des satisfecit.

SATRAPE (du 1. satrapes; g. aorrp cotr.ç

;

scr. kschetra, région + pati, chef), sm. Titre

des gouverneurs de province chez les an-
ciens Perses. — Fig. C'est un satrape, c'est

un homme impérieux, voluptueux. — Dér.
Satrapie.
SATRAPIE (1. satrapia), sf. Gouverne-

ment d'un satrape : L'empire des Perses était

divisé en ISO satrapies.

SATURADLE (saturer), adj. 2 g. Qui
peut être sature.

SATURANT, ANTE (saturer), adj. Qui
a la propriété de saturer.

SATURATION (saturer), sf. État d'un li-

quide qui, dans les conditions de température
et de pression où il se trouve, ne peut plus

dissoudre une nouvelle quantité d'un corps
solide ou gazeux qu'il contient déjà en disso-

lution. (V. Solubilité.) Pour les solides, la so-

lubilité devenant généralement plus grande à
mesure que la température s'élève, lorsqu'on

veut obtenir un corps à l'état cristallisé on
élève jusqu'à un certain degré de tempéra-
ture un liquide dans lequel on fait dissoudre

le corps jusqu'à ce que ce liquide n'en puisse

plus dissoudre, ou, comme on dit, jusqu'à la

saturation de la liqueur. On laisse ensuite

celle-ci se refroidir lentement; la capacité

absorbante du liquide diminuant avec la

température, une partie du corps solide en
dissolution se dégage petit à petit de la li-

queur et se dépose sous forme de cristaux.

On peut aussi faire dissoudre le corps dans
le liquide, à la température ambiante, jusqu'à

saturation. Par l'evaporation, les molécules
liquides quittent la dissolution et s'échap-

pent dans l'air sous forme de vapeur: des

lors, les molécules du corps solide cessent

d'être emprisonnées par ces dernières; elles

se trouvent libres et se déposent lentement

sous la forme géométrique d'un cristal. Os
molécules solides, ainsi abandonnées par
les molécules liquides réduites en vapeur,

ne peuvent plus être reprises par les autres

parties du liquide, puisque celui-ci a épuisé,

tout d'abord, son entière capacité absor-
bante, la dissolution ayant été faite jusqu'à
saturation. On suppose, bien entendu, que
la température reste constante qu'elle ne
s'élève pas durant le phénomène. Quelque-
fois, un' liquide conserve en dissolution tout

le corps dissous; mais si l'on vient à agiter

sa masse ou à y jeter un cristal, tout aus-

sitôt les cristaux se précipitent dans la li-

queur. Pour saturer un liquide, à une tem-
pérature donnée, on verse ce liquide sur le

corps solide et on maintient le mélange à la

température voulue et en l'agitant continuel-

lement. Au bout de quelques instants on dé-
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cante. (V. Surtatwation.) S'il s'agit d'un

gaz dissous dans un liquide, des phéno-
mènes analogues se produisent. A une tem-
pérature et sous une pression données, une
quantité donnée de liquide ne peut dissoudre
qu'un poids maximum de gaz. Lorsque cette

limite est atteinte, le liquide a atteint son
état de saturation et refuse de dissoudre
plus de gaz. ||

État d'un composé chimique
auquel on ne peut incorporer une nouvelle

dose de l'un de ses éléments.
||

Point de
saturation de l'air, le maximum de vapeur
d'eau qu'il peut contenir à la température
où il se trouve. (Pour les vapeurs saturées

ou les vapeurs saturantes, V. le mot Va-
peur.)

SATURÉ, EE {saturer), ailj. Se dit d'un
liquide qui a dissous tout ce qu'il peut con-

tenir d'une substance : Eau saturée de cliaux.

||
Se dit d'un corps composé auquel on ne

peut incorporer une nouvelle dose d'un de
ses éléments. — Fig. Être saturé d'une
chose, en être rassasié, dégoûté.
SATURER (1. saturare), vt. Dissoudre,

dans un liquide, le plus de matière qu'il est

possible.
j|
Mettre dans un liquide tout ce

qu'il peut dissoudre de matière.
||
Neutra-

liser un acide ou un alcali au moyen d'une

base ou d'un acide avec lesquels il peut se

combiner pour former un sel neutre. — Fig.
Rassasier. — l>ér. Saturant, saturante, sa-

turé, saturée, saturation, saturable, satu-
reur. — Comp. Sursaturer, sursaturation.
SATUREUR (saturer), sm. Ouvrier

chargé de saturer le jus de betterave avec
du lait de chaux, dans les sucreries.

SATURNALES (I. Saturnaliu),sfpl.Fète
de Saturne, qui se célébrait au mois de
décembre, chez les Romains, et pendant la-

quelle tout travail était interrompu; on se

livrait au repos et au plaisir; on s'envoyait
des présents. Les esclaves étaient admis à
la table de leurs maîtres. Selon la légende,
c'était le symbole du bonheur dont on avait

joui sous le règne du mythique Saturne. La
fête fut régularisée après la bataille de Tra-
simène sur les indications des livres sibyl-

lins. Elle durait sept jours, du 17 au 23 dé-
cembre.

1. SATURNE (1. Saturnum : de sata, se-

mailles). A l'origine, dieu italien qui était le

dieu de la terre et des semailles et le repré-
sentant de l'âge d'or, c'est-à-dire d'une épo-
que légendaire de prospérité et d'abondance.
Plus tard, les Romains l'identifièrent avec
Kronos, le dieu du Temps, chez les Grecs, qui
dévorait ses enfants,en lirent l'époux de Rhéa,
Je père de Jupiter, etc., de Neptune et de Plu-
ton, de Vesta, de Junon et de Cérès. Ils ima-
ginèrent qu'ayant été détrôné par Jupiter,

il s'était réfugié en Italie. On le représentait,
sous les traits d'un vieillard chauve, pourvu
d'ailes, tenant une faux d'une main et un sa-

blier de l'autre.
||
Nom du plomb dans l'an-

cienne chimie, || Sel ou sucre rie Saturne,
l'acétate neutre de plomb ; ce corps n'est neu-
tre qu'au point de vue des formules théori-

ques ; car, en réalité, ses solutions rougissent
légèrement le papier de tournesol.

|| Extrait
de Saturne, dissolution d'un mélange d'acé-
tate neutre et d'acétate sesquibasique de
plomb dans de l'eau distillée. On en verse de
8 à 30 grammes dans un litre d'eau ordinaire

.
pour faire Veau blanche qu'on applique exté-
rieurement sur lapeau,comme astringente et
résolutive ou pour calmer les douleurs. Les
contre-poisons des sels de plomb sont : l'eau
sulfureuse, l'alun, le sulfure de fer hydraté.

||

Cérat de Saturne, cérat dans lequel on a in-
corporé de l'extrait de Saturne. Sa formule
est : cérat de Galien,45 grammes; sous-acé-
tate de plomb, !> grammes. Il peut être em-
ployé contre les engelures qui commencent
à peine de suppurer. On emploie aussi pour
le même usage un mélange par parties égales
d'eau-de-vie camphrée et d'extrait de Saturne.— Dér. Saturne 2, salurnie, saturnales, sa-
turnin, saturnine, saturnien, saturnienne,
saturnite, saturnisme.

2. SATURNE Saturne I), sm. Planète su-
périeure, moins grosse que Jupiter, mais
dont le volume dépasse 1G0 fois celui île la
Terre. Sa distance moyenne au Soleil est
égale à 362 millions de lieues. Elle tourne sur
eile-méme en dix heures et demi* environ, et

son axe fait avec le plan de l'orbite un angle
de 61 degrés. La valeur de s, ni aplatissement
est un neuvième. Saturne, à cause de 'sa

distance au Soleil, ne nous envoie qu'une
lumière pâle et comme plombée. Lorsqu'on
l'observe à l'aide d'une lunette, on aperçoit

sur son disque, comme sur celui de Jupiter,
des bandes alternativement sombres et bril-

lantes, parallèles à son équateur. Cette pla-

nète met plus de 20 aus à accomplir sa ré-

volution sidérale. Sa révolution synodiqtie

a une durée de 1 an 13 jouis. Saturne pré-
sente une exception unique dans le système
solaire. Il est entouré d'une espèce d'anneau
opaque, circulaire, large et mince, à peu près

SATURNE ET LA TERRE

plan, sans adhérence avec la planète, et qui
la ceint par son milieu. Galilée le découvrit
presque aussitôt après l'invention des lu-
nettes ; mais il ne put se rendre compte des
singulières apparences qu'il présente succes-
sivement. Il s'offre ordinairement à nos yeux
sous la forme d'une ellipse, qui s'élargit peu
à peu, puis se rétrécit et finit par disparaître
pour reparaître quelques mois après. Ce fut

Iluyghens qui, le premier, expliqua ces ap-
parences singulières. Elles sont l'effet des
positions relatives qu'occupent Saturne, le

Soleil et la Terre; car l'anneau paraît le

prolongement de l'équateur de la planète,
et fait avec l'écliptique un angle de 28 degrés.
Si le plan prolongé de l'anneau laisse d'un

SATURNE ET SES SATELLITES ..'

même côté la Terre et le Soleil, nous voyons
la face tournée vers nous, puisqu'elle est
éclairée. Si le plan va passer par le Soleil,

nous n'en voyons plus que la tranche, qui
apparaît, dans de fortes lunettes, comme une
ligne lumineuse. Enlin, si le plan prolongé
passe entre le Soleil et la Terre, la face
obscure est. seule tournée vers nous, et l'an-
neau est invisible. Cet anneau n'est pas
simple; il est composé de deux anneaux
concentriques, séparés l'un de l'autre par un
intervalle obscur. Ces anneaux sont sans
doute formés de matières fluides; car on les
voit se subdiviser l'un et l'autre, de temps en
temps, en anneaux secondaires. On a même
découvert un troisième anneau, intérieur,
faiblement lumineux. Pour qu'un pareil sys-
tème ne tombe pas sur Saturne, il faut qu'il

ait un mouvement de rotation autour de la

planète. Laplace a démontré et l'observation

a confirmé que les anneaux tournent en-
semble dans leur plan, autour de leur centre
< iniun, en dix heures et demie environ,
c'est-à-dire avec la même vitesse angulaire
que la planète elle-même. On a trouvé aussi
que la largeur totale des anneaux réunis
vaut 48 000 kilomètres ou 12 000 lieues, c'est-

à-dire les trois quarts du rayon équatorial
de la planète. L'anneau laisse un espace vide
de 30 000 kilomètres ou 7 500 lieues, entre
Saturne et lui: à travers ce vide, on peut
apercevoir les petites étoiles qui sont au delà.

Quant à l'épaisseur de l'anneau, on suppose
qu'elle n'a pas plus de 30 lieues. — Dér.
Saturnales; saturnie; saturnien; salur-
yiienne; saturnin, saturnine, saturnite.

SATURNIA, village de la province do
Grossetto, en Italie. Eaux thermales sulfu-

reuses.

*SATURNIE (1. Saturnia, de Saturne),

sf. Papillon de nuit de très grande taille; il

a les ailes grises, avec une tache noire au
milieu ; sa chenille vit sur les arbres fruitiers.

SATURNIEN, IENNE (Saturne), s. S g.
De Saturne. || Vers saturnien. (V. Saturnin.)

||
Période saturnienne, se disait des temps

géologiques qui ont précédé l'âge actuel, an-
térieurs à la formation des continents tels

qu'ils existent aujourd'hui.
||
Se disait jadis

d'une personne triste et née sous l'influence

de la planète Saturne, par opposition à jo-
vial, né sous l'influence de Jupiter. (Astrol.)

||

Nom donné par Voltaire aux habitants de la

planète Saturne.
SATURNIN, INE (Saturne, plomb), adj.

Où il entre du plomb : Préparation satur-
nine. Le plomb était appelé Saturne par les

alchimistes, comme ils désignaient le fer
par Mars.

||
Qui a l'aspect et la couleur du

plomb.
||
Causé par le plomb : Colique, ma-

ladie saturnine, colique à laquelle sont expo-
sés les ouvriers qui travaillent le plomb
(fondeurs en caractères

,
potiers de terre,

peintres usant de céruse, etc. (V. Satur-
nisme.)

||
Vers saturnin, vers extrêmement

libre, propre à l'ancienne poésie nationale
du Latium, et dans lequel les anciens faunes
et les devins rendaient leurs oracles. Les
inscriptions des Scipions et ['Odyssée latine

de Livius sont écrites en vers saturnins.
SATURNIN (saint) ou SERNIN, premier

évéque de Toulouse, martyr du m e siècle.

Fête le 29 novembre.
SATURNIN D'ART (SAINT-), 1 898 hab.

Commune du département du Vaucluse, can-
ton d'Apt. Carrières à plâtre.

SATURNINUS (Luoius-Apuleius', tribun
du peuple, d'abord créature de Marias, de-
manda le partage des terres reconquises sur
les Cimbres, se signala par des désordres
dans les comices et le meurtre de ses enne-
mis; comme il essayait de se proroger dans
le tribunal, Marins lui-même fut obligé de
l'assiéger dans le Capitole, dont il s'était em-
paré nuitamment. 11 fut mis à niortaveeson
collègue Glaucia (100 av. J.-C).

SATURNISME (Salurne\), sm. Empoi-
sonnement aigu ou chronique causé par le

plomb ou ses composés, tels que la céruse, le

minium, etc., le plomb en nature. Le satur-

nisme atteint surtout les ouvriers des indus-
tries où ce métal est employé, comme les

peintres en bâtiments, les vitriers, les ouvriers

en papiers peints, ceux qui fabriquent le

plomb de chasse, etc. Les cosmétiques à la

céruse peuvent aussi déterminer la colique

de plomb ou saturnisme ; il en est de même
des boissons frelatées avec de la litharge.

Cetempoisonnementpeut déterminerde gra-
ves accidents tels que paralysies musculaires
locales, troubles cérébraux, albuminurie, lé-

sions stomacales, etc., etc. On combat le

saturnisme par des purgatifs, des bains sul-

fureux, l'iodure de potassium à haute
dose, etc. Les ouvriers qui travaillent le

plomb et particulièrement ceux qui manipu-
lent la céruse doivent prendre de grandes
précautions hygiéniques, comme par exemple
ne pas toucher à leurs aliments avant de
s'être bien lavé les mains.

SATURNITE (Saturne), sm. Variété de
plomb sulfuré.

1. SATYRE (Sal>jrum),sm. Nom de demi-
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dieux des anciens, compagnons de Bacchus,

qui étaient les génies des forêts et étaient

représentés avec un visage bestial, des pieds

de bouc, un corps velu, une tète couverte de

SATYRE ET DIONYSOS

FOND D'UNE COUPE PEINTE

(Musé' 1
il K'Tliii .

cheveux inculles; ils portaient en outre des

cornes de chèvre. Les statues et les masques
de satyres sont fréquemment usités comme
motifs de décoration arrhitretonique. — Fig.

Homme très lascif. ||
Genre de Lépidoptères

diurnes, de t;iille moyenne et dont les ailes,

d une teinte ass'z sombre, présentent des

yeux plus ou moins nombreux. Ces papillons

habitent de préférence les endroits Secs et

arides. Certaines espèces habitent les bruyè-

res, d'autres se voient dans les prairie*;

quelques-unes voltigent au-dessus des buis-

sons, tandis que d'autres se rapprochent des

habitations. Les environs de Paris comptent
un assez grand nombre de ces insectes.

||
Un

des noms de l'orang-outang. — Hom. Sa-

tire. — Dér. Satyre 2, satyrion, satyrique,

2. SATYRE (g. SttTUSOC, Satyre ', sm.

Pièce du théâtre grec dans le genre des

farces, et dont la plupart des personnages

représentaient des satyres. C'est le dorien

Pratinas (500 ans à peu près av. J.-C.) qui

le premier imagina le drame satyrique, dans

lequel le choeur est composé d'une troupe de

satyres.

SATYRIQUE (Satyre 2), adj. 2 g. Qui est

de la nature de la pièce appelée satyre : Il

ne faut pas confondre la satire latine avec

le drame satyrique des Gr'ecs.

SAUCE il. sa/sa, s. -eut. ret, chose salée),

»/. Liquide salé et épicé, plus ou moins épais,

qui sert d'assaisonnement à un mets.
||
Sauce

blanche, obtenue en mettant dans une cas-

serole, sur le feu, beurre, sel et poivre blanc;

ajoutant au beurre fondu une petite quantité

de farine, puis de l'eau bouillante ; retirant

du feu et additionnant d'un jaune d'œul'et

d'un filet de vinaigre.
||
Sauce blonde, faite

comme la sauce blanche, mais avec du bouil-

lon au lieu d'eau.
||
Sauce piquante, obtenue

en mettant dans une casserole sur le feu,

vinaigre, thym, laurier, poivre, échalote,

une gousse d'ail; faisant réduire aux deux
tiers et ajoutant du bouillon ou du jus de
viande.

||
Sauce au pauvre homme, obtenue

en faisant bouillir dans une casserole un
mélange de bouillon, filet de vinaigre, poivre,

sel, échalotes et persil, finement hachés.

||
Sauce Robert, s'obtient en faisant roussir,

dans une casserole, sur le feu, du beurre, où
l'on a mis des oignons en morceaux

;
puis,

mouillant avec du bouillon ou une sauce
blonde, et ajoutant un peu de moutarde avant
de servir.

||
Sauce béarnaise, faite de la ma-

nière suivante : Mettez dans une casserole du
vinaigre, de l'ail et de l'échalote hachés menu,
une demi-feuille de laurier,quelques grains de
poivre, un peu d'estragon et laissez bouillir,

puis passez. Dans une autre casserole mettez
deux jaunes d'oeufs et un bon morceau de
beurre ; faites fondre au bain-marie

;
quand le

mélange sera terminé, versez peu à peu, et

en tournant toujours, de votre vinaigre aro-
matisé. On y ajoute des fines herbes finement

hachées. || Sauce bordelaise, obtenue avec du
vin blanc dans lequel on l'ail cuire des écha-
lotes avec du poivre et du sel, et auxquels on
ajoute du bouillon, un peu de farine et de la

moelle de bœuf. ||
Sauce provençale, faite

avec de l'huile d'olive, de l'ail pilé, du bouil-

lon et une pincée de farine.
||
Sauce rnailre-

d'hôlel, obtenue en mêlant du persil, des
échalotes hachés menu, du jus de citron et

du beurre.
||
Sauce poulette, faite avec du

beurre et un peu de farine que l'on mélange
à feu doux, puis on ajoute du vin blanc, des
aromates, quelques oiguons coupés en mor-
ceaux; au moment de servir on lie avec des
jaunes d'œuls. \\Sauce verte. iy .Mayonnaise.)

Il
(Voir encore Poivrade, Ravigote, Hcmo-

lade ou liémoulade.) — Fig. l./i sauce vaut
mieux que le poisson, l'accessoire vaut
mieux que le principal.

||
Emploi qu'on peut

faire d'un homme, d une chose : Homme bon
à toutes sauces

,
propre à faire n'importe

quelle besogne. — Fig. Faire, donner la

sauce à quelqu'un, le réprimander.
||
Noir

de fumée dont les dessinateurs se servent

pour estomper. — Dér. Saucer, sauce,

saucée, saucier, saucière, saucisse, saucis-

son.
SAUCÉ, ÉE [saucer), adj. Se dit d'une

médaille de cuivre, qui a été trempée dans
l'argent en fusion, tandis que la médaille
fourrée est de cuivre, recouvert par une
mince feuille d'argent.

SAUCER (sauce, rt. Tremper quelque
chose dans la sauce, dans uu liquide quel-

conque : Saucer son pain dans du bouillon.

|| Être saucé, mouillé jusqu'aux os. — Fig.

Saucer quelqu'un, le réprimander fortement.
— Se saucer, rr. Se plonger dans l'eau.

*SAUCIER sauce . sm. Celui qui com-
pose, qui vend des sauces : Dans l'hôtel du
roi, l'office de saucier était d'importance.

||

En marine, massif de bois creusé pour re-

cevoir le pied d'un étançon, la mèche d'un

cabestan.
SAUCIÈRE (sauce), sf. Vase creux et

oblong, dans lequel on sert les sauces sur la

table.

SAUCISSE (M. salsilia : de salsus, salé),

sf. Viande de porc hachée, assaisonnée et

renfermée dans un boyau. ||
Saucisse plaie.

celle qui a pour enveloppe un fragment de
mésentère de porc.

||
Quelquefois saucisson.

— Fig. Attacher set chiens avec des sau-
cisses, faire de folles dépenses.
SAUCISSON' saucisse), sm. Très grosse

saucisse fortement épicée.
||
Saucisson de

Lyon, saucisson fumé fait de jambon frais et

de chair maigre de boeuf finement hachés;
on le mange cru.

|j
Sorte de cartouche que

les artificiers mettent dans le pot à feu qui
confient les fusées volantes pour produire
plus de bruit. || Long rouleau de toile gom-
mée ou goudronnée, rempli de poudre, dont

SAUCISSON

(artillerie)

on se sert pour conduire le feu à un fourneau
de mine.

||
Fagot de grosses branches ou de

troncs d'arbrisseaux dont on revêt les talus

intérieurs et les embrasures d'une batterie

de canons. ||
Saucisson de dynamite, gar-

gousse en forme de saucisson, et remplie de
dynamite, dont on se sert pour saper des
arbres, des poteaux télégraphiques, etc., et

pour briser les poutres métalliques des ponts,
les rails de chemin de 1er, etc., dans les tra-

vaux de défense militaire.

SAUER, affluent de gauche du Rhin, en
Alsace-Lorraine, qui arrose Woerth, Reisch-
offen et Seltz ; il est grossi du Soultzbach.
SAUF, SAUVE (1. salvum, entier), adj.

Qui n'est pas endommagé; qui est hors de
péril : Avoir ta vie sauve. — Sauf, prép.
Sans porter atteinte à, sans offenser : Sauf
votée respect.

||
Sans préjudice, avec réserve

de : 7/ doit payer sauf un recours contre un.

tel. ||
Hormis, excepté : Perdre loulc sa for-

tune sauf une petite renie. — S.u i A, toc.

prép. En courant le risque de : Essayons,
.iiiii/ il recommencer. — Sauf QUE, loe. eoiij.

Si ce n'est que. — Dér. Sauvelé. — Comp.
Sauvegarde , sauvegarder, sauf- conduit.
Même famille : Saucer, sauge, saluer, sa-
lut, salutation, salutaire, santé, salubre

,

Salubrité, insalubre, etc.

SAUF-CONDUIT (sauf + conduit), sm.
Permission accordée à une personne de se

rendre dans un endroit, d'y rester un cer-

tain temps et de s'en retourner, avec pro-
messe qu'elle ne sera pas arrêtée : Cet exilé

est venii en France avec un sauf-conduit.
\\

Permission qu'un chef de troupes accorde
en temps de guerre de passer sur le terrain

qu'occupent ses soldats.
||
Garantie de la li-

berté personnelle accordée temporairement
par les magistrats à un failli, à un débiteur
qui est sous le coup de la contrainte par
corps. — PI. des sauf-conduits.
SAUGE (1. salvia : de sa/vare, sauver), sf.

Genre de plantes dicotylédones île la fa-

mille des Labiées très aromatiques auquel
appartiennent : 1° La sauge officinale (salvia

o/fteinalis), encore appelée sauge franche
OU des jardins, à fleurs purpurines, bleues

ou blanches; employée en médecine comme
sudorifïque, antispasmodique, tonique et

cicatrisante de certains ulcères. Elle est

commune dans le bassin méditerranéen et

srs feuilles sont employées comme condiment.
Les fleurs sont très fréquentées par les

abeilles. 2° La sauge hormin (salvia hormi-
num), originaire de la

même région. Elle est
vivace, mais de taille

moindre que l'officinale

et jouit des mêmes pro-
priétés.3°La*auï/e

des prés, à fleurs

bleues , à feuilles

très rugueuses.que
l'on rencon tre d a ns

les prés. Elle jouit

des mêmes pro-
priétés, mais a un
moindre degré que
les espèces précé-
dentes. '*• La sauge
sclarée (salvia scia- sauce
rea), espèce bisan-

nuelle â odeur aromatique très pénétrante,
à feuilles très grandes et ovales. Les fleurs,

disposées en glomérules, sont d'un bleu
lilas.

||
Un certain nombre d'espèces, ori-

ginaires du Mexique, du Brésil, etc., sont cul-

tivées comme plantes d'ornement. Telles
sont: la sauge de Rœmer (salvia Batmeri),
plante vivace à fleurs rouges employée en
bordures; la sauge bleue du Népaul sal-

via païens ; la sauge cardinale (salvia fui-
gens) à fleurs rouges.

||
Sauge des bois, espèce

de germandrée. (V. ce mot.)
||

Poire de
sauge, poire pour fabriquer le poiré. — Dér.
Sauger.

SAUGER (sauge), sm. Poirier sauvage
dont les feuilles blanchâtres rappellent celles

de la sauge.
*SAUGERETTE (dm. de saule), sf. Saule

rampant des fondrières du Cotentin.
SAUGRENU, UE (I. sal, sel + grenu),

adj. Qui a des finesses à gros sel.
||
Absurde,

ridicule : Question saugrenue.
SAUGUES, 3 857 hab. Ch.-l. de c. de l'arr.

du Puy (Haute-Loire). Dentelles, fromages.
SAU.IOX, 3 202 hab. Ch.-l. de c. de l'arr.

de Saintes ; Charente-Inférieure) ; sur la

Scudre. Ch. de fer de l'Elat.

SAL'L, vers 1080-1049 av. J.-C, premier
roi hébreu, de la tribu de Benjamin. Il fut

sacré par Samuel et remporta d'abord de

grands succès sur les peuples voisins. Mais
ayant deux fois désobéi à Samuel, il fut dé-

fait par les Philistins sur le mont Gelboé et

se perça de son épée.

SAULAIE (saule), sf. Lieu planté de
saules.

SAULCY (Louis Caionart dé) (1807-1880),

membre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, auteur de travaux sur la nu-
mismatique et l'épigraphie orientales, d'un

Voyage autour de la nier Morte et dan* les

terres bibliques, de ['Histoire de l'art judai-

f^l
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m Hrée des textes sacrés et profane», des

Expéditions de César en Grande-Bretagne,

d i la Surnismalique de la Terre sainte.

SAULDRE (1. Salera), 130 kilom., rivière

de France, affluent de droite du Cher, qui

traverse le nier et le Loir-et-Cher (Y. ;m

dictionnaire ces deux départements' : eMe

est formée de la réunion île la Grande et de

la Petite Sauldre, passe à Romor&ntin et

l'orme la limite méridionale de la Sologne,

Le canal de la Sauldre part de Blancaf.nl.

sur cette rivière et linit à la Motte-Beuvron,

sur le Heuvron. Le canal du Berry emprunte

aussi le cours inférieur de la rivière.

SAULE (VIIA. salaha), sm. Genre d'ar-

bres et d'arbrisseaux dicotylédones de la

Fleur h pistil. Fleur h étaminos.

famille des Salicinées (V. ce mot) et auquel
appartiennent: l" Le saule blanc oucommun,
rnltivé en têtard, arbre commun en France
le long des cours d'eau dont il lixe les rives,

et qui peut atteindre 25 mètres de hauteur.
Son bois est d'un rouge tendre et sou aubier

est blanc; il est employé par les sculpteurs

et dans la fabrication de la poudre à canon.
Son écorce renferme la salicine et a été re-

commandée comme succédané du quinquina.
(V. Têtard.) 2° Le saule jaune ou osier Y.

Osier.) 3° Le saule pourpre, nommé aussi

osier rouge, osier franc; 4° Le saule pleureur
ou de Bahytone,& branches pendantes; 5° Le
saule marsault. L'écorce des jeunes bran-
ches de presque toutes les espèces de saules
peut être administrée en poudre ou en dé-
coction pour guérir les fièvres intermittentes.
— DéT. Saulaie, sautée, saulel.

SAULÉE (saule), sf. Rangée de saules
plantée le long d'un ruisseau.

* SAULET (saule) , sm. L'un des noms
vulgaires du moineau.
SAUI.GE (SAINT-), 2 430 hab. Ch.-l. de

c. de l'arr. de Nevers (Nièvre). Antiquités
romaines.
SAULIEU, 768 hect. Forêt domaniale de

la Côte-d'Or, peuplée de chênes.
SAULIEU, 3 788 hab. Ch.-l. de c. de l'arr.

de Semtir ^Côte-d'Or) ; ch. de fer de P.-L.-M.
;

tannerie, tonnellerie.

SAULNIER (Louis-Sebastien) , savant
français (1790-1835), membre de l'Académie
des sciences momies et politiques, fondateur
de la Reçue Britannique en 1825.
saulnois [SalMensis pagus . pays de

l'ancienne France, en Lorraine; aujourd'hui
annexé à l'Allemagne.
SAULT, 2353 hab. Ch.-l. de c. de l'arr.

de Carpentras (Vaucluse). Eaux minérales
sulfureuses.

SAULX, rivière de France, affluent de
l'Ornain, r. dr., qui prend sa source près
de Vassy (Haute-Marne).
SAULX, 847 hab. Ch.-l. de c. de l'arr. de

Lure (Haute-Saônei ; ch. de fer de l'E.

SAULXURES-SUR-MOSELOTTK, i 160
hab. Ch.-l. de c. de l'arr. de Remiremont
(Vosges): ch. de fer de l'E.

SAULZ.VIS-LE-POTIER, 1 070hab. Ch.-l.

de c. de l'arr. de Saint-Amand (Cher).
SAUMAISIi (Claum de) (1588-1658) cé-

lèbre humaniste et orientaliste français, fut

le prince des critiques de son temps'. Avant
embrassé le protestantisme, il se retira à
Leyde, où il mourut.
S.YUMÀTRE (bl. salmaslriim : de sal,

sel), ailj. ï g, Qui a un ROÛt approchant de
celui de l'eau de mer : tau saunait i c.

SAUMON (1. salmonem), sm. Genre de
poissons de l'ordre des Malucoptérygiens

abdominaux de la famille des Saltoonés,
dont le corps est allongé et en forme de fu-

seau. Le dos est d'un gris bleuâtre ou ver-

dâtre.et présente de petites taches noires et

arrondies qui sont également disséminées

sur la tète, les opercules et jusque sur la

Dire dorsale; le resie du corps est ar-

genté et les parties ventrales sont d'un blanc

nacré. Du reste, la robe des saumons change
de teinte et de couleur avec l'âge et l'époque

de l'année où on les observe. Ainsi, dans la

saison des amours, lorsqu'ils quittent la mer
pour gagner les fleuves où ils doivent fi

leur teinte générale prend une coloration

plus chaude et des taches rouges apparais-

sent en divers points de leur corps, notam-
ment sur sa liene médiane et sur les oper-

cules; le ventre devient rougo ainsi que les

bords des nageoires anale, ventrales et de
la caudale. Le mâle se distingue de la fe-

melle en ce que son museau est beaucoup
plus allongé que celui des femelles et que
sa mâchoire supérieure est creusée d'une

petite fosse dans laquelle s'engage l'extré-

mité de la mâchoire inférieure, qui so ter-

mine en une pointe en forme de crochet.

Chez les saumons adultes le vomer ne pré-

sente point de dents, ce qui le distingue des

truites. Le saumon est un poisson de mer;
mais il remonte dans les neuves et les ri-

vières pour y frayer. Aucun obstacle ne peut

l'arrêter, et c'est un curieux spectacle que
de voir ces animaux, à l'époque de la mon-
tée, franchir des chutes d'eau de 4 ou 5 mè-
tres de haut et faire alors, en se repliant en
forme d'arc, des bonds de 6 et 7 mètres.

Les chutes de Kilmorac sur le Beaulz, dans

le comté d'Invcrness (Ecosse), celle de Liffey

(Irlande), sont renommées et visitées chaque
année par les touristes. C'est pendant les

premiers mois de l'hiver que les saumons
déposent leurs œufs; quelques pisciculteurs

affirment que la ponte commence en sep-

tembre pour se continuer durant les mois
suivants jusqu'en janvier. Pour cela un cou-

ple, mâle et femelle, creuse dans le gra-

vier un trou de 15 à 25 centimètres de
profondeur et y place les œufs qu'il recou-

vre , dès qu'ils ont été fécondés ,
par une

couche de gravier. La durée de l'incubation

est assez longue et peut varier de 90 à 140

jours. Le jeune saumon sortant de l'œuf est

d'une teinte grise ; les pisciculteurs anglais

le nomment parr; il demeure dans cet état

pendant un an environ
;
puis, tout à coup, ses

couleurs s'a-

vivent et il

devient
smolt : c'est

le second
âge des sau-
mons, celui

pendant le-

quel ils revêtent leur costume de voyage,
se réunissent en troupes et s'acheminent
vers la mer. Arrivés à l'embouchure des
fleuves, ils demeurent quelques jours dans
l'eau saumàtre, puis ils s'élancent dans les

profondeurs de l'Océan, où la nourriture est

si abondante, que cinq ou six semaines après

ils sont méconnaissables. Us sont devenus
çjritses, et ils remontent les mêmes rivières

où ils sont nés, pour y continuer le cycle des
transformations que la nature a imposées à
tous les êtres vivants.

C'est surtout dans la mer du Nord et les

parties septentrionales de l'océan Atlantique
que l'on trouve le saumon en abondance;
il n'existe ni dans la Méditerranée ni dans
la mer Noire. C'est pourquoi on ne pêche
jamais de ces animaux dans les fleuves qui
se jettent dans ces bassins. Mais, par contre,

les grands fleuves du nord de l'Europe sont.

fréquentés par les saumons. Les pêcheries
des golfes de Finlande et de Bothnie, celles

de Laponie et des côtes de la Norwège sont
renommées. Le saumon séché et salé de la

Livonie est envoyé à Hambourg qui le revend
sous le nom de saumon de Hambourg. Les
côtes du Danemark, du .lutland et du llol-

stein en sont peu pourvues. Les rivages de
l'Angleterre et de l'I'kosse sont très riches

on saumon et ce sont les rivières de ces

deux pays qui nous fournissent les plus
beaux échantillons que l'on voit sur nos ta-
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blos; ils nous sont expédiés conservés dans

la glace. Les côtes de France sont aussi fré-

quentées par ces animaux, qui remontent nos

grands fleuves et nos fleuves côliers pour

aller (rayer dans les terrains granitiques de

leurs bassin». C'est ainsi que tous les sau-

mons qui remontent la Seine vont déposer

leurs nuls dans la Cure, dont le lit est gra-

nitique. C'est pour cette raison que les côtes

de Bretagne sont plus riches que celles do
Normandie. On pêche aussi des saumons
dans la Gironde, l'Adour, etc.; mais jamais

dans le Rhône.
Parmi les autres espèces de saumons,

nous citerons : 1° Le bécard, qui remonte
les neuves longtemps après le saumon. Son
dos est plus gris et présente plus de taches

rouges ; néanmoins, sa chair est plus rouge

et de qualité inférieure. On le rencontre

communément dans le Rhin et les lacs de

la Suisse, notamment dans le lac de Con-
stance. 2° Le roïe, dont la chair est très dé-

licate et que l'on pèche dans les lacs de la

Laponie. 3° Le kulmund, qui vit dans les

régions basses et boisées de la Norwège, et

dont la chair blanche et molle est peu esti-

mée. 4° Le rœding, des lacs Scandinaves

voisins delà mer. 5° Le huch (salmo hucho),

de la mer Noire, remontant le Danube jus-

qu'à Y'ienne, où on le pêche assez souvent.

Les côtes de la Sibérie et de l'Amérique du
Nord, ainsi que les grands lacs de cette ré-

gion, sont fréquentées par des espèces du
genre saumon. — Dér. Saumoné, saumonée,
saumoneau, salmonês.
SAUMONÉ, ÉE (saumon), adj. Qui à la

chair rouge comme celle du saumon : Truite

saumonée.
SAUMONEAU (dm. de saumon), sm. Pe-

tit saumon.
SAUMUH, I41S7 hab., s.-préf. du dépar-

tement de Maine-et-Loire, à 295 kilomètres

de Paris, sur la rive droite de la Loire. Ch.
de fer d'Orléans et de l'État. Célèbre école

militaire de cavalerie; château des xm° et

xiv° siècles converti en arsenal ; nombreux
moulins à vent; céréales; lins; chanvres les

plus beaux de France au milieu des alluvions

de l'Authion; toiles; fabriques d'objets reli-

gieux ; excellent vin blanc. Combat du 9 juin

1793, où les républicains, commandés par
Monou, furent mis en déroute par les chefs

vendéens.
SAUMURE (bl. salemoria : du 1. sal, sel +

muria, saumure), sf. Liquide très salé, rous-

sâtre et un peu trouble qui s'amasse dans les

baquets, les vases où l'on conserve des salai-

sons, des viandes, des poissons, des végétaux;

il est composé de sel et du suc de ces sub-

stances. ||
La saumure peut parfois causer

des empoisonnements.
||
Eau saturée de sel

qu'on fait évaporer.
SAUMUROIS (Sahnurensis pagus), petite

province et gouvernement général militaire

de l'ancienne France; ch.-l. Saumur, entre

l'Anjou, le Poitou et la Touraine.
SAUNAGE (sauner), sm. Fabrication de

sel. || Vente du sel. ||
Faux-saunage, contre-

bande qui se faisait autrefois sur le sel, d'une
province à l'autre, au temps où existait la

gabelle.

* SAUNAISON (sauner), sf. Action de sau-

ner. ||
Epoque où l'on saune.

SAUNER (1. salinare : de sal, sel), si. Fa-
briquer du sel. — Yt. Tirer du sel : Sauner
un marais salant. — Déiv Saunage, saunai-
son, saunier, sonnerie, sauniere.
SAUNERIE (sauner), sf. Etablissement où

l'on prépare le sel. ||
Marche au sel (vx.).

SAUNIER (1. salinarium,de sel),.tm. Ou-
vrier qui travaille à la préparation du sel.

||
Celui qui vend du sel.

||
Fermier ou pro-

priétaire qui construit et réparc les marais
salants, qui eu tire du sel, de la Loire à la

Gironde.
||
Faux-samiicr, celui qui, autrefois,

faisait, la contrebande du sel d'une province
à l'autre. Les hommes coupables de ce délit

étaient condamnés aux galères, et les fem-
mes, au banissement. Malgré les nombreux
édits publics contre cette contrebande à la

fin du xviic siècle, les faux-sauniers parcou-
raient le territoire en bandes armées, proie*
gées par la population.
SAUNIÈRE (saunier), sf. Baquet, vase où

l'on conserve le sel.
||
Petit coffre en bois sus-
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pendu dans la cheminée, et où l'on conserve

le sel.
|1
Mélange d'argile et de sel déposé

dans les parcs à daims, chevreuils et

cerfs.

* SAUPE (1. saljm), sf. Espèce de poisson

de la Méditerranée, à corps oblong, garni

de grandes écailles, gris argenté, rayé de

brun et de jaune.
!' SAUPIQUET (1. sal, sel + piquet, pointe

de sel), sm. Sauce piquante : Un saupiquet

SAUPOUDRER (1. sal, sel + poudrer), vt.

Poudrer de sel ou d'une poudre quelconque :

Saupoudrer une tarte' de sucre.

SAUQUÊNE (x), sf. Nom de la dorade
dans la Méditerranée, lorsqu'elle est jeune.

SAUR. (V. Saure.)
SAURAGE {saure), sm. La première année

antérieure à la mue, de la vie d'un oiseau

de proie qu'on dresse pour la chasse.
||
Ac-

tion de saurer.

SAURAT, forêt domaniale de l'Ariège,

peuplée de sapins sur 434 hect. et déboisée
sur 2 000 hect. Superficie totale, 2 434 hect.

1. SAURE ou SAUR (vx fr. sor, sore : du
holt. soor, desséché), adj. % g. D'une couleur
jaune tirant sur le brun : Cheval saur.

||

Hareng saur, salé et fumé.
||

Oiseau saur,

qui est dans la période du saurage et à un
plumage roux. — Dér. Saurage, saure 2,

sauret, saurer, sauret, taurin, saurine, sau-
rissage. saurisserie.

2. *SAURE (satire 1), Ml. Genre de pois-

sons marins de l'ordre des Malacoptérygiens
abdominaux et de la famille des saumons.
Ce sont des poissons très voraces que l'on

trouve dans la Méditerranée.
SAUREL [saure 1), sm. Espèce de pois-

sons de l'ordre des Acanthoptéryi-'iens, qui

appartiennent au genre Caranx. Ces pois-

sons se rencontrent dans toutes les mers;
ceux que l'on pèche sur nos côtes ont la

chair huileuse et sont dénommés saurels eu
Normandie et en Picardie; leur forme rap-
pelant celle du maquereau, on les nomme
aussi maquereaux bâtards. Les espèces que
l'on trouve dans la mer des Antilles ont une
chair vénéneuse.}
SAURER [saure 1), vt. Faire sécher à la

fumée : Saurer des harengs.
SAURET (dm. de saure 1), adj. m. D'un

jaune tirant sur le brun.
||
Hareng sauret,

salé et fumé.
SAURIENS (g. aocjpo;, lézard), smpl. Or-

dre de reptiles dont le lézard est le type.
(V. ce mot.) Ce sont des animaux à corps
allongé, arrondi, écailleux ou chagriné et
sans carapace. Ils ont le plus souvent quatre
pattes dont les doigts sont garnis d'ongles
acérés qui leur permettent de grimper sur
les murs ; il en est, comme le gecko, qui n'ont
pas d'ongles, mais dont les doigts sont pour-
vus de ventouses ; celles-ci leur permettent
de se fixer sur les plafonds des habitations.
Cependant, il est des sauriens, les orvets
(V.ce mot), qui ne possèdent pas de membres
apparents et ressemblent à des serpents. Le
corps des sauriens se termine par une queue
longue et effilée qui est très fragile ; elle peut
se reconstituer dans le cas où elle vient à
être brisée

; du reste, les pattes présentent
le même phénomène. Les sauriens sont des
animaux qui ont la vie très dure, puisqu'ils
continuent de vivre un certain temps après
qu'on leur a tranché la tête. La dentition des
sauriens est très puissante, et les dents, tou-
jours simples, uniques, iuégales et isolées,
garnissent non seulement les deux mâchoi-
res, mais encore la voûte du palais. Ces ani-
maux se nourrissent exclusivement de chair
vivante

; ils font la chasse aux insectes, aux
mollusques, aux poissons, aux oiseaux et
même aux petits mammifères. Les sauriens
habitent surtout les contrées les plus chaudes
du globe; les climats tempérés n'en possè-
dent qu'un petit nombre d'espèces. Quant
aux pays froids, ils en sont complètement
dépourvus. Les sauriens étaient très nom-
breux pendant la période secondaire On
trouve beaucoup de leurs débris fossiles dans
les terrains jurassiques et crétacés.

L'ordre des Sauriens se partage en six fa-
milles : 1» les geckos; 2° les caméléons, pro-
pres à l'ancien monde, et que l'on rencontre
dans le sud de l'Espagne, en Afrique et à

Madagascar. Cet animal est surtout connu
par la propriété qu'il a de changer de cou-
leur sous l'influence du sommeil, de la peur
ou de la colère; il peut également être im-
pressionné par la lumière, et ce sont les rayons
bleus du spectre qui déterminent cette action.

Les caméléons peuvent devenir gris, noirs,

verts ou rougeâtres. Ils ont une queue lon-

gue et prenante. Ils se nourrissent d'insectes,

et quand un de ces animaux vient à passer
près d'eux, ils l'attrapent avec leur langue,
qui est très longue et extensible et se termine
par un disque épais ;

3° la famille des iguanes
;

4° les lacerliens ou lézards; 5° les chalci-

diens, dont font partie les seps. (V. ce mot.)
Les animaux de cette famille établissent le

passage entre les sauriens et les ophidiens
;

6° les scincoïdes, auxquels appartiennent
les scinques et les orvets. (V. Reptile, Lé-
zard, etc.)

SAURIN [saure 1), sm. Hareng saur,
laite et nouveau.
SAURIIV (Eue) (1630-1703), protestant,

célèbre par ses démèMs avec Jurieu. —
(Saurin (Joseph) (1659-1137, frère du pré-
cédent, membre de l'Académie des sciences.
J.-B. Rousseau lui attribua les couplets sa-

tiriques qui firent condamner ce poète à
l'exil. — Saurin (Bernard-Joseph) (1706-

1791], fils du précédent, membre de l'Aca-
démie française, auteur de la tragédie de
Spartacus, du drame de Beverley, de .co-

médies. — Saurin (Jacques) (1677-1730),
prédicateur protestant, pasteur de l'Eglise

wallonne de Londres, ministre extraordi-
naire des nobles à la Haye.

SAURINE (saur 1), sf. Olive confite, dite
aussi picholine.

SAURISSAGE (saurer), sm. Action de
saurer les harengs.

SAURISSERIE (saurer), sf. Endroit où
l'on fait le saurissage.

SAUROCTONE (Apollon). Statue de
Praxitèle représentant Apollon tuant un lé-

zard ou le serpent Python; il en existe plu-
sieurs bonnes copies, entre autres celle du
Louvre.
SAUROGRAPHIE (g. uorjpa, lézard +

ypiçstv , décrire) , sf. Description des sau-
riens.

SAUROI.OGIE (g. naùpa, lézard + Xiyot,
discours), sf. Traite' sur les sauriens.
SAURURÉES (g. 5<rjpoç, lézard + o'jpa,

queue), sfpl. Famille de plantes dicotylé-

dones composées d'herbes croissant dans les

marais et lieux humides et submergés, et

que l'on trouve principalement dans les ré-

gions tempérées de l'Amérique du Nord et

de l'Asie orientale ; elles sont rares entre
les tropiques. Ce sont des plantes vivaecs à
rhizomes rampants ou tuberculeux. Leurs
tiges présentent des nœuds et portent des
feuilles alternes, entières ayant à leur base

une stipule quelquefois engainante. Les
fleurs sont disposées en épis, parfois munis
à la base d'un involucre formé de grandes
folioles colorées. Le périanthe fait défaut;
les étamines, au nombre de 3 à 6, sont dis-

posées autour de l'ovaire ; celui-ci est com-
posé de 3 à 5 carpelles libres ou soudés plus

ou moins complètement. Le fruit est folli-

culaire ou charnu, et renferme des graines
dressées possédant un albumen. Les plantes

de cette famille contiennent des substances
acres et aromatiques semblables à celles que
l'on trouve dans les Pipéracées. Une espèce
de cette famille est cultivée chez nous comme
plante d'ornement ; c'est la saurure penchée
(saururus cernuus) , à souche rampante et

à fleurs blanches. — Une saururée, sf. Une
plante quelconque de la famille des Sau-
rurées.
SAUSSAIE (1. salicetum). sf. Lieu planté

de saules.

SAUSSE (sauce), sf. Liqueur chaude
dont l'orfèvre se sert pour rehausser la cou-
leur de l'or.

SAUSSIER, général français.

SAUSSURE (Horace-Bénédict de) (1743-

1799), né à Genève, physicien et naturaliste,

étudia spécialement la structure et la météo-
rologie des Alpes : il imagina l'hygromètre
à cheveu et parvint à la cime du mont Blanc
(3 août 1787), en compagnie de Jacques
Balmat et de 17 autres guides de Chamonix.

— Saussure (Théodore de) (1767-1845), Ge-
nevois, fils du précédent, contribua aux pro-
grès de la chimie organique. — Saussure
(Mn>° Necker de) (1765-1841), sojttrdu précé-
dent, auteur de l'Éducation progressive. —
Dér. Saussurite.
SAUSSURITE (de Saussure), sf. Variété

de jade, d'une dureté qui atteint presque
celle du quartz ; d'une couleur qui varie entre
le blanc gris, le blanc verdâtre et le gris
verdàtre, ainsi quele gris cendré. Cette pierre
est translucide sur les bords. Sa densité
varie entre 3,227 et 3,431. C'est un silicate

d'alumine de chaux, une petite partie de
cette chaux pouvant être représentée par de
la soude et de la magnésie. Ce minéral con-
stitue le substratuin du gabbro, roche assez
répandue dans les Alpes françaises, en Corse
et près de Gènes. Parfois nïème il en fait

partie. (V. Jade et Labradorite.)
SAUT (1. saltus), sm. Élan par lequel on

s'élève de terre, on se transporte d'un lieu

dans un autre.
|| Ne faire qu'un saut d'un

endroit dans un autre, se rendre d'un lieu

dans un autre en très peu de temps. ^N'aller
que par sauts et par bonds, agir précipitam-
ment et sans esprit de suite; parler avec vo-
lubilité et sans mettre de liaison dans ses

idées. — Fig. Faire un grand saut, parvenir
d'emblée d'un emploi médiocre à une situa-

tion très importante.
|[
Saut périlleux, celui

qu'exécute un danseur de corde, quand son
corps fait un tour entier en l'air. — Fig.

Action dangereuse, grave résolution.
||
Saut

de mouton ou saute-mouton, jeu d'adoles-

cents qui consiste à sauter par-dessus le

corps d'un camarade qui courbe le dos et

baisse la tète.
||
Chute que l'on fait d'un lieu

très élevé. || Faire, franchir le saut, prendre
une grave résolution après avoir longtemps
hésité, comme le pendu qui fuit le saut eu

l'air. (Fam.) — Fig. Faire faire le saut à
quelqu'un, lui faire perdre son emploi. || Au
saut du lit, en sortantdu lit.

||
Chute d'eau : Le

saut du Rhin, près de Haie.— Fig. Variation

brusque et considérable dans l'intensité d'un
phénomène, dans la modification d'un orga-

nisme : Dans les terrains imperméables, la

crue des cours d'eau procède par sauts.
\\

Suit/ de loup, large fosse que l'on pratique

au bout d'une allée, à l'extrémité d'un parc,

pour en défendre l'entrée, sans borner la

vue. ||
Saut de Leucade, promontoire de

l'ile de Leucade, d'où les amants malheu-
reux, Sapho, Artémise, etc., se précipitaient

dans la mer pour être guéris de leur passion
par Apollon.
SAUTE, svf. de sauter. Changement sou-

dain et considérable dans la direction du
vent : Une saute de vent.

SAUTÉ, ÉE (sauter), adj. Omis intention-

nellement ou par oubli : Un mot sauté dans
une phrase.\\ Qu'on a fait cuire vivement dans
le beurre en remuant de temps en temps
la casserole : Rognons sautés. — Sm. Ra-
goût composé de viande tendre coupée en
menus morceaux qu'on fait cuire vivement
dans le beurre et à laquelle on ajoute une
sauce.

SAUTE-EN-DARQUE ( sauter + en

+ barque), sm. Veste de marinier, de cano-

tier. — PI. des saule-en-barque.
SAUTELLE (sauter), sf. Sarment unique

que l'on a marcotté.
SAUTER (1. saltare), vi. Faire un saut :

Le poisson saule hors dé l'eau. — Fig. Sauter
aux nues, au plancher, s'irriter, s'impa-

tienter. ||
S'élancer d'un lieu vers un autre :

L'oiseau saute de branche en branche.
||

S'é-

lancer et saisir avec vivacité quelqu'un

,

quelque chose : Sauter au collet de quel-

qu'un,
jl
Sauter au cou de quelqu'un, l'em-

brasser avec empressement.
||
Sauter aux

yeux, être évident : Cette vérité saute aux
yeux. ||

Être détruit, renversé, lancé en l'air

par une explosion : Le navire sauta.
\\
Faire

sauter la tête à quelqu'un, lui U-ancher la

tête. ||
Faire sauter la cervelle à quelqu'un,

lui casser la tête d'un coup d'une arme à
feu . — Fjg. Faire sauter les bouteilles, boire

beaucoup. — Fig. Faire sauter quelqu'un,

lui faire perdre son emploi.
||
Au jeu, faire

sauter la banque, gagner tout l'argent du

banquier.
||
Faire sauter la coupe, remettre

prestement les cartes d'un jeu dans l'état
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où elle? étaient avant qu'on eût coupé.
j|

Passer rapidement d'un endroit à on autre.
— Fig. Parvenir subitement d'une place m-
lirae il une place très élevée : Dr simple offi-

cier, il sauta générai,
il

Passer sans tran-

sition d'une chose à une autre qui n'a aucun
rapport arec la première : Sauter <lu rire

aiir larmes.
|| Faire une saute : Le vent a

sauté. — VI. Franchir : Sauter une haie. —
Fig. Sauter le pus, prendre une résolution

extrême et périlleuse après de longues hé-

sitations. — Pig. Sauter d piedt joints par-
dessus une chose, ne s'en préoccuper nulle-

ni.'in.
||
Omettre : Sauter une page en lisant.

!| Satuer ou faire sauter, faire «'une vive-

ment dans le beuri I es remuant : Sai/ler

un foie de œau, — Dér. Sauté, sautée,

saut, saute, sauterie, sautelte, sautereau,

sauterelle, sauteroll* ou sauterelle, sauteur,

sauteuse, sautoir, sautiller, sautillant, sau-
tillante, sautillement, sauHUage. — t'.omp.
Tressauter, tressant . sauteren-oarque, saute-

ruisseau. Même famille : Saillir, etc., Tres-

saillir, etc.

SAUTEHEAU {fauter), sm. Petit marteau
de bois qui fait résonner une corde de cla-

vecin, d'epinette.

SAUTERELLE [sauter), sf. Genre d'in-

lectes orthoptères, herbivores dont les pattes

de derrière sont extrêmement longues en
Comparaison de celles de devant et auquel
appartiennent la grande sauterelle verte et

le dectique gris, communs dans les prés, qui

ne font aucun tort ||
Grande sauterelle d'A-

frique et d'Orient, le criquet pèlerin qui, à
peu près tous les 2.

r
i ans, ravage pendant

3 ou 4 ans de suite notre colonie d'Algérie,

détrui-
sant tous
les végé-

taux et

causant
parfois
la famine
et la poste.

Ces cri-

quets
viennent

SAUTERELLE dll Sud
en trou-

pes véritablement innombrables
; après s'être

abattus sur les champs, ils y déposent leurs
œufs, qui éclosent au bout de quelques se-

maines. Les jeunes, dépourvus d'ailes, se
reunissent en bandes et ravagent tout sur
leur passage

,
jusqu'à l'écorce des arbres.

C'est surtout le nord de l'Afrique et l'Orient
qui sont dévastés par ces insectes, et ce sont
eux qui ont causé la huitième plaie d'Egypte.
Ils visitent rarement l'Europe, cependant ils

dévastèrent les provinces danubiennes pen-
dant les années 1747, 1748 et 1749. (V. Cri-
quet.)

||
Fausse équerre des maçons et des

charpentiers.
||
Sauterelle.

SAUTERIE [sauter . sf. Action de sau-
ter.

||
Soirée dansante organisée en fa-

mille.

SAUTERNES, 953 hab., village du canton
do Langon, arrondissement de Bazas (Gi-
ronde), sur la 'rive droite du Ciron. — Sm.
Vin blanc très estimé de cette localité et de
quelques vignobles voisins (Yquem, Bar-
sac i.

*SAUTEROLLE ou SAUTERELLE san-
ter . sf. l'iège mû par un ressort et avec le-

quel on prend les petits oiseaux.

SAUTE-RUISSEAU (sauter + ruisseau),
sm. Petit clerc d'huissier, d'avoué, de notaire
qui fait les courses de l'étude.

SAUTEUR, BUSE .sauter), s. Celui, celle
qui saute, dont la profession est de faire des
sauts, des tours de force. — Fit;, C'est un
sauteur, un homme d'un caractère versatile
et sur lequel on ne peut pas compter. —
Atlj. Se dit des animaux qui se déplacent
en sautant.

tSAUTILLAGE [sautiller), sm. Action de
sauter en taisant de petits sauts.

SAUTILLANT, ANTE (sautiller), adj.
Qui sautille, qui ne fait que sautiller.— Fig.
Style sautillant, dont les mouvements sont
irréguliers.

SAUTILLEMENT (sautiller), sm. Action
de sautiller.

SAUTILLER (fréquentatif de sauter), ri.

Exécuter une suite de petits sauts. — Fig.
Avoir une marche sautillante, en parlant du
Style. - Dit. Sautillant. sautillante, sanlil-

tage, sautillement.

SAUTOIR (sauter), m. Autrefois, pièce

du harnais dont le chevalier se servait pour
sauter sur son cheval. ||

Aujourd'hui, la

ligure que forment deux ou plusieurs objets

disposes de manière à imiter une croix de
Saint-André. | Porter son bagage en sautoir,

le porter sur le dos à l'aide de deux bre-

telles qui se croisent sur la poitrine.
||
Cas-

serole très peu profonde pour faire sauter
les viandes.

SAUVAGE (Frédéric) (178.">-1851 , né à

Boulogne-Sur-Mer appliqua le premier l'hé-

lice à la propulsion des navires; il dut lutter

toute sa vie contre la jalousie et l'indiffé-

rence du monde savant et mourut dans un
hospice d'aliénés.

SAUVAGE
|
vx t'r. salvage : du l.sglvalicus,

des forêts), adj. î g. Qui n'est, pas apprivoisé,

qui n'est pas domestique, en parlant des ani-

maux : Les chevaux sauvages de l'Amérique
du Sud. ||

Inculte et inhabité : Vallée sau-
vage. ||

Se dit des hommes dont la civilisa-

tion est la inoins avancée, qui vivent dans
les bois et ne se nourrissent guère que de
chasse : Les peuplade» sauvages de l'Améri-
que du .Vora. — Fig. Qui se plaît à vivre

seul, qui évite la compagnie des hommes :

Cette personne est bien sauvage.
||
Qui a

quelque chose de rude, de farouche : Un
air sauvage.

||
Inhumain : Conduite sauvage.

||
Qui a cru spontanément, qui n'est point

greffe : l'runier sauvage. — S. 2 g. Homme,
femme appartenant à une peuplade sauvage :

Ijes sauvages de la Terre de Feu.
||
Celui,

celle qui se plaît à vivre seul, qui évite de
fréquenter ses semblables. — Dér. Sauva-
gesse, sauvagement, sauvagerie, sauvageon,
sauvagin, sauvagine.
SAUVAGEMENT, adv. D'une manière

sauvage.
SAUVAGEON (sauvage), sm. Arbre qui a

poussé spontanément.
|j Jeune arbre venu

de semis et qui n'a pas encore été greffé. —
Les sauvageons se distinguent des sujets en
ce que ces derniers sont toujours destinés à
être greffés, tandis que les premiers ne le

sont pas toujours, car il arrive que l'on

cherche quelquefois à conserver les pro-
priétés qui leur sont propres.
SAUVAGEOT, archéologue et collection-

neur, né à Paris en 1781, mort en 1860. Il a
légué tous ses objets d'art au musée du
Louvre.
SAUVAGERIE (sauvage), sf. État social

des peuples sauvages.
||
Humeur, habitudes,

manières sauvages.
SAUVAGESSE (sauvage), sf.Femmo sau-

vage.

SAUVAGIN, INE, adj. Se dit de l'odeur,
du goût particulier à certains oiseaux de
mer, d'étang et de marais : Goût sauvagin.
SAUVAGINE (sauvage), sf. La catégorie

des oiseaux qui ont un goût sauvagin : Ma-
rais peuplé de sauvagine.

||
Odeur de ces

oiseaux : Cela sent la sauvagine.
||
Toute

pelleterie commune d'une odeur plus ou
moins désagréable.
SAUVAL (1620-1670), érudit français des

écrits duquel on a tiré un ouvrage intitulé :

Histoire et Recherches sur les antiquités de
la ville de Paris,
SAUVANT (SAINT-), 666 hectares. Forêt

domaniale de la Vienne peuplée de chênes
et de châtaigniers, dont le régime forestier
est la conversion des taillis en futaies.

(XXIV e conservation, Niort.)

SAUVE, 2 440 hab. Ch.-l. de c, arr. du
Vigan (Gard), sur la Vidourle. Fruits re-
nommés, fabriques de fourches en bois de
micocoulier; bonneterie, teintureries.
SAUVEGARDE (sauf + garde), sf. Pro-

tection puissante, cflicace : Être sous la
sauvegarde des lois.

|| Détachement qu'un
chef militaire envoie dans un lieu pour le

garantir du pillage.
||
Personne, chose ser-

vant de garantie, de défense contre un dan-
ger qu'on redoute : Les paratonnerres sont
une sau regarde contre la foudre. — Dér.
Sauvegarder.
SAUVEGARDER (sauvegarde, vt. Pro-

téger, garantir. (Néol.)

SAUVE-QUI-PEUT (sauver + qui-\ peut,

sm. Débandade complète dans laquelle cha-

cun cherche I mettre sa vie en sûreté. — PI.

des siiuve-ijui-peul

.

SAUVER (I. salvare), vt. Tirer d'un péril :

Saluer des naufragés.
||
Rendre sain el sauf:

Le médecin sauva le -malade. \ Empêcher
île perdre : Sauver la rie, l'honneur à quel-

qu'un.
||
Empêcher de subir : Je lui sauverai

une réprimande, ||
Empêcher de paraître,

d'exister : Sauver une difficulté. j Sauver
les dehors, les apparences, ne laisser paraître

rien de ce qui peut scandaliser. ||
Empêcher

d'être détruit, perdu : Sauver un monument
de l'incendie.

\\
Protéger contre : Saurez -

moi de nos ennemis.
||
Excuser, justifier :

Je sauverai votre escapade.
||

Procurer le

salut éternel : Jésus-Christ est venu pour
nous sauver. — Se sauver, vr. Se tirer d'un
péril : Se sauver du naufrage. ||

S'échapper :

Se sauver de prison.
||
S'enfuir.

||
Se retirer

promntement : Je me satire chez moi.
||
Se

réfugier dans un lieu : Se sauver en Amé-
rique.

||
Se dédommager : Ce marchand

vend bon marché, mais se sauve par sa
nombreuse clientèle. \\ Faire son salut éter-

nel.
||
Sauve qui peut, sorte d'interjection,

signifiant que celui qui le peut se sauve. —
Dér. Saut'eur, sauveler, sauveté, sauvetage,
sauveteur. Même famille : Sauf. ( V. ce

mot.) — Comp. Sauve -qui- peut , sauve-

vie.

SAUVETAGE (sauveté), sm. Action de
retirer des flots les objets qui y sont tombés
par naufrage.

||
Action de retirer de l'eau

des personnes en danger de se noyer.
||

Rouée de sauvetage, flotteur formé d'une
sorte de bouts de corde qu'on jette à un
homme tombé à la mer pour l'aidera se tirer

des flots. La nuit ce flotteur est muni d'un

feu qui s'allume automatiquement par la

chute même de la bouée.
||
Râteau de sau-

vetage, embarcation consacrée au sauve-

tage'.

SAUVETÉ (sauf).sf. Etat d'une personne,
d'une chose mise hors de péril ivx).

SAUVETER (dim. de sauver), vt. Faire
un sauvetage. (Mar.)
SAUVETERRE, 1809 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Rodez (Aveyron).

SAUVETERRE, 1602 hab. Ch.-l. de c,
arr. d'Orthez (Basses-Py renées), sur le gave
d'Oloron. Vins.
SAUVETERRE, 1 339 hect. Forêt doma-

niale de la Haute-Garonne, peuplée de Chê-

nes et de hêtres, dont une partie est aména-
gée eu taillis et l'autre convertie en futaie,

(XX conservation, Bourges.)
SAUVETERRE DE GUYENNE, 735 hab.

Ch.-l. de c, arr. de la Réole (Gironde),
SAUVETEUR (sauveté), sm. Celui qui

prend part à un sauvetage. — Adj. Bateau
sauveteur, embarcation consacrée au sauve-
tage.

SAUVEUR (1. salvatorem), sm. Celui qui
sauve : Sobieski fut le sauveur de Vienne.

||

/,/ sauveur du monde ou des hommes, N.-S.
Jésus-Christ.
SAUVEUR (ordre nu), institué en 1833

par Othon I", roi de Grèce.
SAUVEUR (SAINT-), 87 hab. Hameau de

Lux-Saint-Sauveur, Argeles (Hautes-Pyré-
nées). Bains 'd'eaux thermales sulfurées so-

diques (mai et octobre) ; marbre,
SAUVEUR (SAINT-), 7.'ii hab. Ch.-l. de

c, arr. de Puget-Théniers (Alpes -Mari-
times).

SAUVEUR (SAINT-) EN DUYSAIE,
1 847 hab. Ch.-l. de c, arr. d'Auxcrre (Yonne),
sur le Loing.
SAUVEUH-LENDELIN (SAINT-), 1 57 i

hab. Ch.-l. de c, arr. de Coutances plan-
che). Filature de laine.

SAUVEUR- LE - VICOMTE ( SAINT - ) ,

2765 hab. Ch.-l. de c, arr. de Valognes
(Manche).
SAUVE-VIE (sauver+vie), sf. La rue des

murailles, petite fougère qui croit à l'ombre,
dans tes lentes des rochers et des vieux
murs.
SAUXILLANGES, 1 947 hab. Ch.-l. de c,

arr. d'Issoire (Puy-de-Dôme), sur la Couze.
Eaux minérales earhonatées sodiques.
SAUZÉ-VAUSSAY, 1 815 hab, Ch.-l. de c,

arr. de Melle (Deux-Sèvres). Minerai de fer.
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SAVAMMENT (savant + sfx. ment),

adv. D'une manière savante. ||
Parler sa-

vamment d'une chose, en parler avec con-

naissance.
SAVANE (esp. savana, drap de lit : du 1. sa-

banum, nappe), sf. Vastes plaines couvertes

de hautes herbes, souvent humides et maré-
cageuses. On en rencontre dans l'Amérique

du Nord, à l'E. des montagnes Rocheuses
et sur les bords du Mississipi. Dans l'Amé-
rique du Sud, elles portent le nom de pam-
pas ou de llanos et sont parcourues par

d'immenses troupeaux de chevaux sauvages

et de buffles. Au Canada, on désigne ainsi

des terrains humides tapissés de mousses
où croissent des arbres résineux.

SAVANNAH, 10 000 hab. Ville des Etats-

Unis d'Amérique (Géorgie), et port sur le

fleuve du même nom
;
grand commerce d'ex-

portation. Bois, cotons, tabacs.

SAVANNAH, rivière des États-Unis formée

par la réunion du Tugaloo et du Keowee,
coule à travers la Caroline du Sud du N.-O.

au S.-E. ; elle arrose Augusta, Savannah et

se jette dans l'Atlantique par plusieurs em-
bouchures. Cours de 440 kilomètres.

SAVANT, ANTE (l'un des anciens part.

pr. desavoir), adj. Très instruit dans l'éru-

dition ou dans les sciences : Un savant as-

tronome.
||

Plein de science, d'érudition :

Un livre savant.
||
Langues savantes, les

langues anciennes, comme le grec, le latin

et celles qui ne sont connues que d'un petit

nombre de personnes, comme le sanscrit,

l'hébreu.
||
Bien informé de quelque chose :

Je suis savant sur ce chapitre. ||
Habile :

Savant en l'art de feindre. ||
Où il y a de

l'art, de l'habileté : Ce général fil une sa-

vante retraite. — S. Personne très érudite

ou très instruite dans les sciences : Les sa-

vants du xix« siècle.
||
Un savant en us, un

peu pédant.
|| Un demi-savant, un homme

qui n'a qu'une teinture des sciences.

SAVANTAS ou SAVANTASSE (péjoratif

de savant), sm. Homme d'un savoir superfi-

ciel qui affecte de paraître savant.

*SAVANTISSIME {savant + sfx. du su-

perlatif latin issime), adj. superl. S g. Terme
de plaisanterie, très savant.
*SAVARIN (Brillât-Savarin), sm. Gâteau

fait avec de la farine et du sucre, arrosé de
rhum ou de kirsch.

SAVAUT (1791-1841), célèbre physicien
français, né à Mézières. Il étudia d abord la

médecine; puis, en collaboration avec Biot,

son maître, il publia un grand travail sur
l'électro-dynamique; il s'occupa ensuite de
l'écoulement des liquides. Il se fit surtout un
nom en acoustique par l'étude complète des
vibrations sonores. (V. Son.)
SAVARY (René, duc de Rovigo) (1774-

1833), général français, fit les guerres de la

République et de l'Empire, fut ministre de
la police depuis 1810 jusqu'à la conspiration
de Malet, et gouverneur de l'Algérie en
1831.

SAVATE (esp. zapata, espèce de bot-
tine : du basque, zapata, soulier. D'autres
proposent la racine indo-européenne slap,

marcher), sf. Vieux soulier fort usé.
||
Trai-

ner la savate, être dans la misère.
||
Soulier

mis e?i savate, que l'on chausse en rabat-
tant le quartier.

||
Sorte d'esevime à coups

de pied.
||
Jeu de la savate, celui que jouent

des personnes accroupies et rangées en
rond qui se passent de main en main,
par-dessous les genoux, une chaussure
qu'un individu placé au milieu du cercle
doit tâcher de saisir. — Dér. Savaterie, sa-
vater, saveter, savetier. Même famille : Sa-
bot, etc.

SAVATERIE (savate), sf. Boutique où l'on
vend de vieilles chaussures.
SAVE (anc. Savus, en allem. Sau), rivière

d'Autriche qui prend sa source dans les
Alpes Carniques.près du Tarvis.au S.-O. de
Villach

; elle coule à l'E., puis au S., passe
près de Laybach et, après avoir traversé la
Croatie, sépare la Turquie des Confins mili-
taires; elle se jette dans le Danube entre
Seinlîn et Belgrade. Tout son cours supé-
rieur offre un caractère torrentiel. Ses
affluents sont : à droite, la Soura, la Lay-
bach, le Gurk.la Lomnica, la Kulpa, l'Una,
le Yrhas, l'Ukrina, la Bosna; à gauche, la

Sotla, le Trebrs, l'Ort java. Cours de 900 ki-

lomètres, navigable sur 560.

SAVE, rivière de France qui prend sa

source dans les landes de Pinas à 640 mètres
d'altitude, entre dans la Haute-Garonne,
reçoit la Savère, la Seygouade, la Berncsse,
puis arrose le département du Gers, passe à
Lombez, reçoit le Lesquinson, la Laussonne,
rentre dans la Haute-Garonne et se jette

dans la Garonne près de Grenade. Cours de
148 kilomètres.
SAVENAV, 3319 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Saint-Nazaire (Loire-Inférieure); ancienne
sous-préfecture jusqu'en 1868. Bataille entre

les Vendéens et les républicains commandés
par Kléber et Marceau (décembre 1793).

Foires importantes.
SAVERDUN, 3 642 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Pamiers (Ariège).

SAVERNE (anc. Taberne; allem. Zabern\
8000 hab. Ancienne s.-préf. du Bas-Rhin, à
458 kilom. de Paris, près d'un défilé des
Vosges, aujourd'hui à la Prusse. Commerce
de métaux, filatures.

SAVERY, mécanicien anglais qui fut avec
Papin et Newcomen un des inventeurs de
la machine à vapeur.
SAVETER ou *SAVATER (savate), vt.

Gâter un ouvrage en le faisant ou en le

raccommodant malproprement, — Gi". On
double le t devant une syllabe muette : je

savette, n. savetons.
SAVETIER (savate), sm. Ouvrier qui rac-

commode les vieux souliers. — Fig. C'est

UM savetier, un ouvrier inhabile. (Pop.)

SAVEUR (1. saporem), sf.Qusdité de toute
substance qui fait impression sur le sens du
goût : La saveur d'une pe'ehe.

|]
Les sels so-

lubles ont une saveur qui dépend de leur

base et non pas de leur acide. Une saveur
salée caractérise les sels de soude; une sa-

veur amère annonce des sels de magnésie;
une saveur astringente dénote les sels de
plomb; une saveur spéciale, bien connue,
celle de l'encre, est propre aux sels de fer,

de cuivre et de mercure. (V. Langue.) —
Dér. Savourer, savourement , savoureux,
savoureuse, savoureusement, savoure!. Même
famille : Sapide, insipide, maussade, etc.;

sage, persuader, persuasion, etc. ; suave,
savoir, etc.

SAVIGLIANO, 17150 hab., ville forte de
la province de Cuneo (Italie), entre la Maira
et la Grana. Grands marches.
• SAVIGNAC- LES -ÉGLISES, 9:13 hab.
Ch.-l. de c, arr. de Périgueux (Dordogne).
Usines métallurgiques; pierres lithogra-
phiques.
SAVIGNY, 1935 hab. Village, arr. de

Beaune (Côte- d'Or). Excellent vin.

SAYIGNY-SUR-BRAYE, 2882 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Vendôme <

v
Loir-et-Cher). Mou-

lins, filatures.

SAVIGNY-SUR-ORGE, commune du can-
ton de Longjumeau, arrondissement de
Corbeil.
SAVIGNY (Lelorgne de) (1777-1851), cé-

lèbre naturaliste français, membre de l'In-

stitut, qu'une cruelle maladie força de rester

pendant vingt-sept ans dans une obscurité

complète.
SAVIGNY (Frédéric-Charles »e) (1779-

1861), jurisconsulte allemand, ministre de la

justice eu Prusse, fondateur de l'école his-

torique en jurisprudence.
SAVIN (SAINT-), 2186 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Blaye (Gironde).

SAVIN (SAINT-), 1735 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Montmorillon (Vienne), sur la Ga, -

tempe. Eglise du XIe siècle, où sont de prt-
cieuses peintures murales.
SAVINES, 1806 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Embrun,près de la DuranceiHautes-Alpes'i.
SAVINIEN (SAINT-), 3161 hab. Ch.-l.

dec, arr. de Saint-Jean-d'Angély (Charente-
Inférieure).

SAVOIE, région très- montagneuse du
S.-E. de la France, qui occupe le versant
occidental des Alpes Pennines, Grées et Cot-
tiennes, depuis le lac Léman au N. jusqu'au
département des Hautes-Alpes et de l'Isère

au S., visitée pour la beauté de ses sites et

possédant sur sa frontière italienne quelques
grands sommets des Alpes, tels que le Buet,
le mont du Géant, le mont Blanc, sur les

flancs duquel s'étendent de nombreux gla-
ciers dont le plus célèbre est la mer de Glace,
le mont Iseran, le mont Cenis, percé d'un
tunnel oii passe le chemin de fer de France
en Italie, et le mont Thabor. La Savoie, qui
fait partie du bassin du Rhône, est sillonnée
par nue quantité prodigieuse de torrents.
Au-dessous de ses cimes couvertes de neiges
éternelles, elle présente des bois, et au-des-
sous des pâturages alpestres, qui nourrissent
beaucoup de bestiaux, dont l'élève est la

principale industrie du pays. Les parties
basses produisent du blé et du vin; mais
l'inégalité du sol, l'âpreté du climat n'offrent

pas de ressources suffisantes pour alimenter
la population, assez dense par place, et beau-
coup de Savoisiens émigrent comme les Au-
vergnats. La Savoie, cédée par le Piémont à

la France en vertu du traité de Turin 186(1,

forme les deux départements de la Savoie
proprement dite et de la Haute-Savoie. —
Dér. Savoyard, Savoyarde, Savoisien, Sa-
voisienne.

SAVOIE (départ, de la), 575 950 hect.,

267 428 hab. Département frontière du S.-E.
de la France, annexé en 1860, en même temps
que la Haute-Savoie, à la suite d'un vote de
ses habitants. 11 a été formé de quatre pro-
vinces de l'ancien duché de Savoie : la

Savoie propre, la Haute-Savoie, la Taren-
taise et la Maurienne. Ses latitudes extrêmes
sont 45°5'30" et 45°56' de latitude N. ; il est

compris entre 3° 17' et 4°45' do longitude E.
11 est borné au N. par le département de la

Haute-Savoie ; à 10. et au S.-O. par le dé-
partement de l'Isère, dont il est séparé par
le Guiers, depuis Saint-Genix jusqu'à Saint-

Pierre d'Èntrcmont, par le Beus entre le pic

Frêne et Arvillard, et par le Bréda pendant
quelques kilomètres en aval d'Arvillard ; à
l'O.etau N.-O. le Rhône sépare la Savoie du
département de l'Ain; au S. le département
est borné parles Hautes-Alpes depuis le Tha-
borjusqu'au col de l'Internet. A l'E. ses limites

se confondent avec la frontière de France et

d'Italie, qui suit la crête des Alpes depuis le

mont Blanc jusqu'au mont Thabor, en pas-
sant par les cols de la Seigne et du Petit

Saint-Bernard, le mont Ormclune, le col du
Lautaret, le mont Cenis, le mont Ambin et

le col de Fréjus. Ces limites sont presque
partout naturelles et formées soit par de
hautes montagnes, soit par le Rhône ou par
des torrents, comme le Guiers, le Bens, le

Bréda.
Le département de la Savoie est très

montagneux. On n'y rencontre que quelques
plaines de faible étendue dans la vallée de
l'Isère, entre Albertville et Montmélian, et

dans celle de la Laisse, depuis Chambéry
jusqu'à l'extrémité S. du lac du Bourget. Les
principaux sommets du département sont
toujours inférieurs à 4 000 mètres, le plus
élevé est l'aiguille de la Grande Casse, dans
le massif de la Vanoise (3 861 mètres). Tous
les cours d'eau qui arrosent la Savoie ap-
partiennent au bassin du Rhône, sauf quel-

ques torrents de la Maurienne, qui envoient
leurs eaux vers l'Adriatique. L'O. du dépar-
tement est un pays riche, d'une altitude

moyenne ; le sol y est calcaire, souvent mémo
crayeux dans tout l'arrondissement de Chain-
béry, soit le quart de la superficie du dépar-
tement. Les sommets principaux sont, en
allant du N. au S., le mont de la Charvase,
le mont du Chat (1 497 mètres), au S.-O. du
lac du Bourget, le mont Grelle, le mont de
l'Épine (1420 mètres), près du lac d'Aigue-
belette; le mont Grenier (1938 mètres), extré-

mité N. du massif de la Grande Chartreuse. A
l'E. du lac du Bourget, les Bauges constituent

un massif argilo-calcaire (1 000 mètres d'al-

titude moyenne), long de 20 kilom., large de
12 et affectant la forme d'un triangle, limité

au S.-O. par le lac du Bourget et la Laisse, au
S.-E. par l'Isère ; Montmélian occupe le som-
met inférieur. Le Chéran traverse ce pays
du S.-E. au N.-O., et il est divisé par une
série de crêtes dirigées du N. au S. On y
remarque le mont Margeriaz (1841 mètres),

au N.-E. de Chambéry, le Trélod (2186 mètres),

la pointe d'Arcalod (2223 mètres), la dent de

Nivolet (1 558 mètres), et la dent de la Cluse

(1568 mètres), qui terminent brusquement
le plateau de Chambéry. Les Bauges sont
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Les Bauges sont contournas par une route

et un* »oie ferrée conduisant d'Albertville

à Ouloi par liontmélian et Aix. Leeche-
raines, sur le t'héi-an, un peu au-dessus

de Chàtelard, est le point de rencontre de
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plusieurs routes qui ménont : 1» à Annecy
et à Aix, par le défilé des Comhes; 2" à

Cbambéry, par le col de Planpalua (1 180

mètre»), OU par relui des Prés (11 42 mètres);

3» à Saint-Pierre-d'Albigny, par le Chàtelard

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE
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et le col des Frênes. Entre Albertville et le

massif du mont Blanc s'étend la vallée de
Beaufort, arrosée par trois torrents : le Nant-
Bozona, la Gitte et l'Argentine, qui, réunis,
forment le Doron. Cotte vallée CNt dominée
au N. par le mont Joly (2527 mètres), au S.

par le mont Miranliu. Là partie méridionale
du département est formée de la Taren-

taise et de la Maurienne. La Tarentaùe
comprend toute la haute vallée de l'Isère.

Députa le mont Iseran jusqu'au Petit Saint
Bernard, la rivière coule parallèlement à
la chaîne principale des Alpes, dans le val

de Tit/iiPS, dominé du côlé de l'Italie par
le Vaiésan (3 332 mètres), le mont Ormelune
(3283 mètres), le mont Ganelon 3203 mè-

tresl, l'aiguille du Glacier (3412 mètres), les

roches de Pierre-Pointe (3 130 mètres), l'ai-

guille de la Grande-Sassière (3 576 mètres),
le col de Rhème ou de la Colette (3063 mè-
tres), au pied de la Grande-Parei (3617 mè-
tres). La pointe de la Galise surplombe le

glacier d'où sort l'Isère. Du côté français, le

val de Tiynes est borné par les culs d'Iserau,
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du Fonds, du Guéchet, par l'extrémité N.-E.
de la Vanoise, qui comprend l'aiguille de la

Grande-Motte (3663 mètres), le glacier de
Bellecota (3 421 mètres), le mont Tliuriat

(3788 mètres), les aiguilles Rouges. En aval

de Bourg-Saint-Maurice, l'Isère, repoussée

par le plateau de Vulmis, coule au S. -0. jus-

qu'à Moùtiers entre des chaînons dont les

sommets principaux sont : au N. l'aiguille

du Grand-Fond, le Pré-du-Cré ; le fond de la

vallée est dessinéjar les côtes d'Airne; au S.

vient expirer le massif de la Vanoise ; on y
voit encore le mont Jouvet (2565 métras).

La Tarentaise n'offre que des pâturages
avec de rares chalets, occupés seulement
pendant la belle saison. Elle est cependant
moins sauvage et moins difficile que la Mau-
rienne; sa largeur est à peu près uniforme

;

mais les pentes qui la bordent ou qui en-

caissent les torrents latéraux ne sont pas
continues : elles forment des paliers élevés

de 400 à 600 mètres au-dessus du fond sur

lesquels sont tracés des chemins secondaires
reliés à la grande route. Elle est suivie par
la route du Petit Saint-Bernard, parallèle à
l'Isère de Moùtiers à Bourg-Saint-.Maurice,

et qui emprunte la vallée de la Thuille,

affluent de la Doire-Baltée : les lacets com-
mencent à Séez, et le point culminant est à
3192 mètres. La Tarentaise est bordée au
S.-E. par le grand massif granitique de la

Vanoise limitant au N. la vallée de l'Arc,

sur une longueur de 35 kilomètres. Cette

chaîne offre plus de vingt cimes dépassant
3 000 mètres. Les pics les plus remarquables
sont : l'aiguille de la Vanoise, l'aiguille de la

Grande-Motte (3663 mètres), la pointe de
Vallonet (3566 mètres), et le Grand Roc Noir
au N. de Lanslebourg. A la Vanoise se rat-

tache le Grand-Pelvoz, avec les pics de
Pelvoz, de Chasse-Forêt, la Dent-Parrachée,
la pointe de Gebroulaz, la Roche-Chevrière,
le Péclet, le Bouchet, le Rosoire. Ce massif,

qui domine Modane et Saint-Michel, renferme
les plus beaux glaciers de la Savoie.
La vallée de l'.4re forme la Maurienne.

Elle est beaucoup moins ouverte que la Ta-
rentaise; elle a la forme d'une courbe dont
la convexité est tournée vers le S. De hautes
montagnes l'encaissent en ne ménageant
que des défilés fort étroits. Sa longueur
est de 90 kilomètres et sa largeur de 26.

L'Arc coule du N.-E. au S.-O. depuis sa

source, près de la Levanna, jusqu'à Modane.
La vallée est comprise entre le massif de la

Vanoise et la ceinture de montagnes qui
forment la frontière. Les points remarquables
sont : le col de Girard (3084 mètres), la

pointe de Chalamon, au S.-E. de Bonneval
(3662 mètres), le col de Colarin (3238 mè-
tres), l'Ouille-d'Arberon (3587 mètres ). La
montagne de Rochemelon, dont le sommet
est en Italie, mais dont la face septentrionale
est occupée par un immense glacier situé tout
entier sur le sol français. Le mont Cenis(3375
mètres), avec le col où passe la route de Mo-
dane à Suze (2098 mètres), le col de Clapier
(2 491 mètres), le mont Ambin (3381 mètres),
le col de Fréjus sous lequel passe le tunnel
improprement appelé du mont Cenis; le col
de la Roue, celui de l'Echelle, et le mont
Thabor, où finit la frontière. Du côté du dépar-
tement de l'Isère, la Maurienne est limitée
par un rameau de la chaîne principale, et
renferme encore des sommets de 3 000 mètres,
comme le Galibier (3 242 mètres), les Trois-
Evéchés (3120 mètres), les aiguilles d'Arves
(ou les Trois-Ullions), et enfin le massif des
glaciers des Grandes-Rousses. La Maurienne
communique avec les vallées voisinespar des
passages nombreux, mais difficiles. Toute la
chaîne de la Maurienne, au-dessus de la
Croix-de-Ia-Loze , est formée de terrains
schisteux aux contours arrondis, tandis qu'au
S. de la Loze les passages sont presque inac-
cessibles et situes au milieu de pics et d'ai-
guilles granitiques. Les vallées du Bréda et
du Gélon sont séparées de l'Isère par une
suite de crêtes élevées : la chaîne de Belle-
done depuis les Sept-Lauds jusqu'à Alle-
vard, le massif de Brame-Farine, de Gon-
celin à Pontcbarra, et une longue crête de
Pontcharra à Chamousset. Entre ces massifs,
il n'existe que deux coupures où s'insinuent
les routes : 1» la gorge du Fay, que suit la

route d'Allevard à Goncelin ; 2° le défilé de
Chamousset. Les cols des environs du Thabor
mènent du Lautaret à Saint-Michel par le

Galibier, de Modane à Barclonnèche par la

Roue, de Bardonnèche à Briançon par la

vallée de la Clarée et le Pas-de-1'Echelle
au N. du mont Genèvre. Entre le Thabor et

le Galibier, les passages sont presque inac-
cessibles (cols de l'aiguille Noire, des Ro-
rhilles et de la Ponsonnière) ; il en est de
même de ceux qui, entre le Thabor et le pas
de l'Echelle, font communiquer les vallées de
Bardonnèche et de la Clarée (cols des Muan-
des, de la Tempête, de l'Etroit-Vallon, des
Thtires).

Les cours d'eau delà Savoie appartiennent
tous au bassin du Rhône, qui forme la limite

N.-O. du département, entre les confluents du
Fier et du Guiers, sur un parcours de 50 kilo-

mètres. (V. Rhône.)
Les affluents du Rhône qui sortent de la

Haute-Savoie sont le Fier, le canal de Sa-
vières (écoulement du lac du Bourget), le

Séran, la Malin/-, le Flou, le Furai et le

Guiers : 1° Le Fier a tout son cours dans la

Haute-Savoie; sa source, au mont Charvin
(2414 mètres), est située dans la chaîne des
Aravis sur la limite des deux départements.
Il reçoit à gauche : 1° Les Thioux, qui lui

apportent les eaux du lac d'Annecy. Celui-ci

reçoit l'Eau-Morte, qui sort de la Savoie au
N."-G. d'Albertville (20 kilom.). 2° Le Chéran,
qui descend du col du Haut-Four dans
les Bauges, arrose la combe de Bellevaux,
Châtelard, la Motte, Lescheraines, puis
liasse dans la Haute-Savoie. Son cours, de
52 kilomètres, est encaissé dans une vallée

calcaire. 3" Le canal de Savières, long de
4 kilomètres, apporte au Rhône les eaux du
lac du Bourget (231 mètres) en passant à tra-

vers les marais de Chautagne.il se jette dans
leRhôneàChanaz; son volume le rend navi-

gable pour les bateaux à vapeur. Le lac du
Bourget a 16 kilomètres de longueur, 5 de
large, X0 mètres à 100 mètres de profondeur
entre Bourdeau et Hautecombe. Il est orienté

du S.-S.-E. au N.-N.-O. bordé à l'O. par le

mont du Chat (1 477 mètres), et le mont de la

Charvaz (1019 mètres), à l'E. par la chaîne
du Nivolet (1 558 mètres). On remarque sur
ses bords les châteaux de Bourdeau de Châ-
tillon, de Bonport, et beaucoup de ruines. Il

reçoit la Laisse, le Tillet, le Sieroz. La
Laisse sort du mgat de la Feclaz, passe au
Désert (940 mètres), à Barberaz, à Chambéry
(269 mètres), près de la Motte, et tombe dans
le lac au Bourget (241 mètres). Elle reçoit à
droite : 1° La Thuille, qui prend sa source
un peu à l'O. de Saint-Pierre-d'Albigny, passe
à la Thuille, à Curiennes, à Saint-Alban, et

se jette à Chambéry dans la Laisse. 2° La
Doria, qui descend du mont Nivolet (1 523 mè-
tres), et forme une belle cascade. A gauche
la Laisse se grossit : 1° De YAlbane, à Cham-
béry. 2° De i'Hière qui, sortie des calcaires

de Saint-Jean-de-Couz, passe à Saint-Thi-
baudetà Cognin. 3° Le Tillet qui descend du
Sormaz, passe, au Vivier, reçoit un cours
d'eau venu d'Aix-les-Bains, et' se jette dans
le lac, près du Sieroz. 4° Le Sieroz prend sa
source au mont de la Cluse, passe à Offenge,
forme la cascade de Grésy, arrose Saint-
Simon et joint le lac à Port-Puer. Il se

grossit de la Paisse, sortie de l'étang de
Crosagny, qui baigne Albens (321 mètres)
et reçoit elle-même le Naut-d'Armand et

VAlbenche. 5° Le Flon, qui naît dans les

montagnes de Gerbaix et de Saint-Picrre-
d'Alvey et unit ses eaux au Rhône à Yenne.
6° La Maline descend du mont du Chat, reçoit

les eaux des lacs de Saint-Jean-le-Chevelu et

se jette dans le Rhône à Yenne (229 mètres)
en face la montagne de Chemilieu (437 mè-
tres). 7° Le Guiers appartient àla Savoie par
sa rive droite. Il se forme près des Echelles
par la réunion du Guiers Vif et du Guiers
Mort. Le Guiers vif sortdel'Anche-du-Guiers
dans la montagne du Haut-du-Seuil (Isère),

il passe à Saint-Pierre-d'Entremont, Saint-

Christophe-entre-deux-Guiers, les Echelles,
et se joint après un cours de 18 kilomètres,
au Guiers mort. Ce dernier torrent prend
sa source au roc de Bellefond, passe à Saint-

Pierre-de-Chartreuse, à la Courrerie, àSaint-
Laurent-du-Pont (23 kilomètres). Le Guiers

passe à Pont-de-Beauvoisin, à Saint-Genix,
puis se j"tte dans le Rhône (212 mètres). Le
Guiers reçoit à droite le Tier, sert d'écou-
lement au lar i'Aioutbelette, long de 4 ki-

lomètres, large de 2 kilomètres, profond de
50 mètres, situé à 376 mètres d altitude et
formé par des torrents venant du mont Grelle
et de la Novalaise. Le Tier baigne Bridoire
et Belmont-Tramonex. Il reçoit à gauche
le Crenant. L'Isère prend naissance au gla-
cier de la Galise. Elle coule d'abord paral-
lèlement à la chaîne des Alpes. Elle coule
à une altitude de 2272 mètres dans le cirque
de Frarioud, de 1 849 mètres à Val-de-Tigurs,
de 1 659 mètres à Tignes, de 1 000 mètres à
Saiute-Foy, et de 800 mètres à Bourg-Saint-
Maurire. A partir de cette dernière localité,

elle se dirige au S.-O. jusqu'à Moùtiers. Elle
arrose Hauteville, Belîentre, Aime (090 mè-
tres), puis s'insinue dans le détroit de Saix
(44 mètres de large), et passe à Longefoy,
à Villargirel, à Moùtiers (480 mètres). Elle

court au N.-O. jusqu'à Albertville, par le

Bois, Aigueblanche, Bellecombe, Rognaix,
('(vin, Albertville, où elle tourne vers le

S.-E.; elle laisse à gauche Sainte-Hélène-
des-Millières , à droite Grésy, Saint- Pierre-
d'AMiigny, Montmélian, et entre dans le. dé-
Êartement de l'Isère; à l'embouchure du
réda (250 mètres), sa largeur est de 130

mètres. Elle est navigable à partir de Mont-
mélian; son cours est de 300 kilom. dont
130 dans le département de la Savoie; elle

débite 100 mètres cubes en basses eaux à
Grenoble. Elle reçoit à gauche : 1° Le Doron
de llozel (45 kilomètres), torrent très abon-
dant sorti du col de Cha vières (2806 mètres),
il passe à la Motte, à Pralognan, à Villard,

à Brides, à Bozel, et se jette dans l'Isère à
Moùtiers (475 mètres) . Il reçoit à droite : 1° la

Gliêre, née dans la Vanoise; 2° le torrent

de Premou, qui se jette dans l'Isère à Vil-

lard. A gauche l'Isère reçoit : 1" Le torrent

Alhtes, qui descend du glacier de Gebroulaz
et rejoint la rivière à Brides; 2° le Nant-de-
BeUeville lui apporte les eaux du Nant-de-
Saint-Martin, du Nant-des-Encoyyibres, du
Nantbrltn, venus de l'extrémité S.-O. de la

Vanoise; 3° l'Arc, l'un des plus grands tor-

rents de France. Il sort de la Levanna à
2188 mètres d'altitude, passe à Bonneval
(1835 mètres), à Bessans, àLanslebourg, à
Lanslevillard. à Terniignon, à Sallières-Sar-
dières, puis longe le pied des forts de l'Es-

seillon, baigne Modane (1074 mètres), et

Fourneaux. A partir de là, il remonte vers

l'O. et le N.-O., contourne le Pelvoz par
Orelle, Saint-Michel, Montricher, Villargou-
dron, Saint-Jean-de-Mauriennc (530 mètres),
Hermillon, le Chàtel, Sainte-Marie-de-Cuines,
la Chambre-Saint-Rémy, la Chapelle, Saint-
Léger, Saint-Epierre, Saint-Alban, Argen-
tine, Saint-Georges-des-Hurtières, Aigue-
belle. Aiton, et s'unit à l'Isère, au pied des
fortifications de Montgilbert, Aiton, Frais-
pertuis et Montperche (250 mètres), après
un cours de 150 kilomètres. L'Arc reçoit à
droite : 1° La Ijmta, descendant du mont
[séran. -" L'A vérole. 3° Le Doron de Villard,

torrent formé à Entre-Deux- Eaux par la

Laisse et par le torrent du Val -la-Roneheur
il passe à Villard et se termine à Ternii-
gnon. 4° Le Bugeon, venu du col de la Ma-
deleine. A gauche, l'Arc reçoit : 1° Le Ribnn
descend du glacier de Rochemelon (3584
mètres) et finit au-dessous de Bessans. 2° La
Neuvaehe ou torrent de Valineinier, qui sort

du Thabor (3212 mètres), passe à la chapelle
de Notre-Dame des Neiges à Valmeinier et

rejoint l'Arc à Saint-Michel. 3° La Vallai-

rette vient des cols de la Ponsonnière (2936
mètres) et du Galibier (3242 mètres)

;
passe

à Valloire (1 385 mètres), à Alhane et se jette

dans l'Arc en aval de Saint-Michel; 4° VAr-
v/m; son plus long affluent nait dans les

montagnes de l'Infernet, passe à Montrond,
à Fontecouverte et mêle ses eaux à celles

de l'Arc à Saint-Jean-de-Maurienne. 5° Le
Glandon descend du col du même nom,
passe à Saint-Colomban, Saint-Alban-des-
Villards, Saint-Étienne-de-Cuine et a son
confluent à la Chambre. 3° Le Gellon (32 ki-

lomètres), arrose la Rochette, Villard, Sallet,

Bettonet et se jette dans l'Arc à Chamous-
set. 4° Le Bréda, gros torrent formé dans le



SAVOIE (HAUTE-). 271

département de l'Isère par le déversoir dos

Sept Baux, le torrent de l'teir/ney et le ruis-

seau d.' la Cornb l'iladamt. Il arrose la F*r-

rière, Pins.it, la PaaiMière, Allevard, la

Chapelle, le Montant, Pontoharra et joint

l'Isère au fort Barroux (40 kilomètres). 11

reçoit à droite le Bens. A droite l'Isère re-

coït: 1° La Versoye, formée à Bonnevelle de

la réunion de deux torrents descendus des

montagne! entre le col de la Lecque et le

col du Bonhomme; il se jette dans l'Itère, à

Bourg-Saint-Maurice; elle reçoit à droite le

torrent de Chapieu. 2° L'Arty, qui prend sa

source dans la Haute-Savoie au mont Joli;

il arrose la vallée de Mégère après avoir

passé à l'Ianav; puis tourne au S.-O. el l.ai-

gne Plumet (917 mètres), Dgines, où il tra-

verse des gorges très profondes, Thénésol
et Pallud; il tombe dans l'Isère à 3 kilomè-
tres au-dessous d'Albertville. Cours 40 kilo-

mètres. \,'Arly reçoit à droite : 1° X'Aron-

dine qui finit à Flumet ainsi que le Flon,

elle descend de la chaîne des Aravis. 2» I,a

Chaise, qui rejoint VArly près d'Ugines ainsi

que le Monthotuc. A gauche VArly se gros-

sit : 1° Du Doron de Beaufort, torrent qui

prend naissance au col du Bonhomme par
trois branches : le Doron, l'Argentine et le

Dormet; il coule d'abord dans le val de
Haute-Luce, passe à Beaufort, à Villard, à
Querge et se réunit à l'Arly pour aller gros-

sir l'Isère à Conflans. Longueur : 35 kilo-

mètres. s
Une longue arête de roches cristallines

s'étend de Beaufort à Valbonnais (Isère). Ce
sont des gneiss, des schistes chloriteux sur

lesquels s'appuient des dépôts peu épais de
grès houiller, de trias et une grande for-

mai ion de lias schisteux. Cette zone est li-

mitée à l'E. par une grande faille de 150 ki-

lomètres de longueur qui passe par Sam-
branchier, le col de la Seigne, Entraigues,

le Lautaret et vient finir au Pelvoux. Le
pied de la faille est formé par le lias schis-

teux à bélemnites.

Depuis le Valais jusqu'à Moùtiers règne
une zone de roches triasiques entre le col

de la Seigne et Saint-Jean-de-Belleville : les

roches dominantes sont des schistes lustrés

calcaréo-calqueux entremêlés de calcaires

cipolius micacés et quartzeux avec de nom-
breux dépôts de gypse et des calcaires bré-

chiformes comme ceux d'Aimé. Au S. de
Moùtiers, les quartziteset le gypse persistent

accompagnés de dolomies caverneuses ou
cargneules et de schistes argileux rouges ou
noirs; ils sont recouverts par les calcaires
du lias qui commencent entre Moùtiers et

Brides et prennent un grand développement
dans le massif des Encombres aux Ailliez, à
Albane et à Valloire. Depuis Moùtiers jus-
qu'au Lautaret, il y avait dans la période
tertiaire un golfe long et étroit où s'est formé
un énorme entassement de poudingues, de
grès et de schistes argileux. Ces grès à
nummulites constituent une crête sauvage
dont les principaux sommets sont les aiguil-

les d'Arves, les pics de Goléon, des Trois-
Evèchés, du Grand-Coin et du Cheval noir.

Sur toute la ligne qui passe par la Thuille,

le Petit Saint-Bernard, Bourg-Saint-Mau-
rice, Granier, Aime et Longefoy les couches
du trias butent irrégulièrement contre le

à anthracites. Au S. de Longefoy et de Macot
ces grès se cachent sous les roches triasiques

du mont Joret; des affleurements houillère
apparaissent au bois des Routes et à Villar-
lurin. Les grès à anthracite reparaissent en
une large zone dans le bassin du Doron et
aux Allues et sontlimités à l'O. par une faille

âui s'étend de Villarlurin jusqu'à la vallée
e la Cuisane. De nombreux phénomènes

de renversement du lias et des assises tria-

siques se montrent aux Encombres, à Saint-
Michel et au Chardonnet. Les grès à an-
thracite ont plusieurs milliers de mètres
d'épaisseur et des deux cotés de la vallée
de l'Arc entre Saint-Michel et Modane, ils

s'élèvent à 2500 mètres au-dessus de la ri-

vière. Ils sont surmontés par des lambeaux
de trias constitués par .les grès blancs ou
quartziles. Ces assises triasiques sont sur-
montées de calcaires compacts du lias au
mont Thabor et au Chardonnet. Au S. re-

paraissent, par de larges trouées, des massifs

de roches cristallines sur lesquelles reposent

immédiatement des assises triasiques sou-

vent très puissantes. C'est au trias qu'ap-

partiennent les schistes lustrés calcaréo-

talqueux du mont Cenis, du col lseran,

d'Aoste.Sur ce trias s'empilent les calcaires

compacts du col de la Roue et l'énorme
massif de la Vanoise ainsi quo les masses
calcaires qui se dressent des deux côtés du
val de Tignes entre Champagne)' et la source

de l'Isère. Cette zone a été, à plusieurs re-

prises, submergée par des mouvements de
bascule. L'arrondissement de Chambéry ren-

ferme une série de terrains jurassiques et

tertiaires : il a un faciès surtout calcaire et

crayeux.
Le climat varie beaucoup suivant les ré-

gions que l'on considère. L'arrondissement de
Chambéry, les bords du lac du Bourget et

la vallée de l'Isère en aval de Saint-Pierre-

d'Albigny jouissent d'un climat agréable et

doux ; la température moyenne est d'environ
10°, le figuier pousse en pleine terre à Aix.
L'E., le S.-E. et le S. du département sont

beaucoup plus froids, la hauteur de pluie

varie de 7/ centimètres, moyenne générale
du département, à l m ,68, et même 2 mètres
dans la vallée do l'Arc.

L'agriculture et l'élevage des bestiaux

occupent les deux tiers de la population.

On compte dans le département 134000 ,tètes

d'animaux de l'espèce bovine, 2500 chevaux
et 100 000 moutons dont les plus beaux
échantillons sont ceux de Termignon, de la

Maurienne et des Arves. Le beurre et le fro-

mage ont une grande importance dans la

production du département. L'apiculture est

très développée et donne de bons pro-

duits.

Le département comprend trois régions :

l'une, couverte de hautes montagnes, com-
prend la Tarentaise et la Maurienne et ne
fourni t que des pâturages; dans la seconde ré-

gion (Bauges) on cultive la pomme de
terre , le seigle , l'orge : les herbages do-
minent encore. Le dernier étage, depuis les

Échelles jusqu'au Rhône, est un sol fertile

qui produit du blé et où l'on cultive la vigne
et des arbres fruitiers.

Les vignobles de la Savoie s'élèvent jus-

qu'à 800 mètres d'altitude dans la Maurienne,
et à 1200 mètres dans la Tarentaise au-
dessus de Bcllentre. Les vins les plus connus
sont ceux de Princens, d Altesse, de Mon-
terminod et d'Apremont, Tormery.
On plante le tabac à Aiguebelle , Mout-

mélian, la Rochette, Saint-Genix , Saint-
Pierre-d'Albigny et Yenne.
Le déboisement a beaucoup nui à la Savoie,

où la terre végétale est entraînée par des
pluies abondantes le long des pentes nues,
surtout dans la vallée de l'Arc; on trouve
comme essences : le sapin, le hêtre, le mé-
lèze, le noyer, le chêne, le châtaignier,
l'orme, le frêne et le pin, qui croit jusqu'à
2200 mètres.
On n'exploite pas très activement les ri-

chesses minérales de la Savoie. On trouve à
Saint - Georges - d'Hurtières d'importantes
mines de fer spathique qui appartiennent au
Creusot. Ces minerais se rencontrent encore
à Saint- Alban -d'Hurtières , Montgilbert

,

Bourget-en-Huilc, à Arvillard.

Le plomb argentifère était exploité au-
trefois à la Croix-de-Verdon, aux Allues, à
la Ferrière, au Crozat, au Peney et surtout
à Naot, et à Peisey, filons qui sont aujour-
d'hui épuisés.
On a exploité le cuivre à Argentine, à

Saint-Georges-d'Hurtières et à Pontet; des
filons de cuivre gris existent à Cléry, à Re-
mond, à Doucy et à Bonneval-eu-Taren-
taise.

Un bassin anthracifère dont les couches
ont de 2 à 10 mètres de puissance traverse
Il Savoie depuis l'Oisans jusqu'à la vallée
d'Aoste. En Tarentaise, on exploite des gi-

sements de 7 à 12 mètres, à Moùtiers, Bazel,
Pralognan, et surtout à Saint-Martin-de-
Belleville. En Maurienne, les exploitations
principales sont à Saint-Michel et aux Four-
neaux.
On extrait du lignite à l'Avalanche, à la

Croix-Rouge, à Sonnaz et àTrécadière. Les
tourbières, qui couvrent environ 000 hectares,

sont exploitées à Beaufort, Peisey, Épagny
et au mont Cems.
Les marbres les plus recherchés sont le

marbre vert de Bessans et de Longefoy, la

brèche do Tarentaise, les marbres blancs de
Tignes, les marbres noirs de Grésy et les

marbres veinés de Bourg-Saint- Maurice et

de Villarlurin. On exploite comme pierre

de construction les calcaires de Pralognan,
Saint-Jean-de-Cauz, Sardières, les granits

d'Epierre et de Saint-Léger.
Les calcaires de Saint-Michel, de l'Esseil-

lon et de Saint-Martin-d'Arc fournissent de
bonnes pierres à chaux traitées dans les

usines de Saint-Michel, Chambéry, Chanaz,
Chindrieux et de Saint-Pierre-d'Alhigny. Les
carrières de plâtre sont très abondantes à
Modane, Aiguebelle, Salins, Villarlurin,

Bourg-Saint-Maurice.
Les ardoisières de Cevins.de Saint-Julien,

Argentine, Montricher, fournissent des pro-
duits qui rivalisent avec les ardoises de
Fumay. On trouve des filons isolés de zinc,

d'antimoine, de titane, de manganèse, de
sulfate de baryte el d'arsenic.

Le département est richo en sources mi-

nérales, dont les plus connues sont celles

d'Aix (4500 hectolitres par jour), qui sont

sulfureuses et thermales, très fréquentées
pour les maladies des appareils digestif et

urinaire et sur la peau. Ces eaux sortent de
terre par deux sources : l'une nommée Fon-
taine de Saint-Paul ou eau d'alun est à la

température de 47° et renferme du sulfate

d'alumine ; la seconde, appelée eau de soufre

(44"), est surtout employée en douches,
bains, etc. On trouve d'autres sources sulfu-

reuses alcalines à Saint-André près Modane,
Bonneval près de Bourg-Saint-Maurice, à
Challes, à l'Échaillon, à Marlioz, au mont
Charvet. Les sources ferrugineuses sont

aussi abondantes; les plus connues sont

celles de la Bauche, la Boisse, Ferranche,
la Rossa-Futenay. A Salins, Saint-Simon,
Termignon , Brides-les-Bains on trouve des

sources salines chlorurées.

La Savoie s'occupe surtout de l'industrie

de la soie, qui donne 10 millions de produits
fabriqués par an. On trouve des filatures et

des moulinages ou dévidages à Bctton, Bet-
tonet, Hermillon, Saint-Michel. Ces soies

sont tissées à Chambéry (gazes), à la Boisse,

à la Calamine, Cognin, Saint-Pierre-d'Albi-

gny et Pont-de-Beauvoisin. On fabrique des
toiles dans la haute Maurienne, à Lansle-
bourg, à Pont-de-Beauvoisin. On tisse la

laine à la Motte-Servolex, à Cognin et les

draps se confectionnent à Séez, Sonnaz et

Mérande. Aiguebelle possède des hauts four-

neaux, Chambéry des fonderies; on trouve
des forges à Arvillard, la Hochelte, Bozel,

Aiguebelle. Les principales tanneries sont

celles de Cognin, de la Réveriaz, de Moù-
tiers. Il y a des papeteries à la Roche, Saint-

Alban, Serraz et Bourdeau. Chambéry fa-

brique des gants, des liqueurs; Saint-Genix
des instruments de chirurgie , de l'acide

gallique, Cognin des chapeaux de feutre,

Saint-Alban et Saint-Michel des pâtes ali-

mentaires, Saint-Christophe et les Echelles

des poteries. Le chiffre de la population
moyenne est de 46 habitants par kilomètre
carré, tandis que le chiffre de la population
spécifique de la France entière est de 72.

Le département est partagé entre 4 dio-

cèses, ceux de Chambéry, de Moùtiers, de
Saint-Jeau-de-Maurienno et d'Annecy.
Le département est traversé para chemins

de fer : 1° De Paris à Turin entre Culoz et

Modane, 143 kilomètres. 2° D'Aix à Arni.n-

rasse par Annecy, 16 kilomètres. 3° De Mont-
mélian à Grenoble (6 kilomètres en Savoie).

4° De Saint-Pierre-d'Alhigny à Albertville,

24 kilomètres. 5<> De Saint-André-le-Gaz à

Chambéry, 29 kilomètres. Le département
comprend 4 arrondissements, 29 cantons, 328
communes. Préf. Chambéry. S.-préf. Albert-

ville, Moùtiers. Saint-Jean-de-Maurienne.
SAVOIE (HAUTE-) (départ, de la),

428 838 heCt.,S67 428 hab. ; département fran-

çais de la frontière du S.-E. C'est l'ancien

département du lac Léman que l'Italie nous

a cédé en 1860 à la suite d'un vote des po-

pulations. Il est formé des anciennes pro-

vinces du Genevois, du Chablais et du Fau-
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cigny, et du canton de Faverges augmenté
de six communes de l'intendance générale

de Chambéry (canton d Albens). La Haute-

Savoie est bornée au N. par le lac Léman, à

l'E. et au S. par le canton suisse du Valais

et par le duché d'Aoste; au S. et au S.-O.

iar le département de la Savoie
; à l'O. par

_ Ain, dont le Rhône la sépare. Elle est

comprise entre 45° 25' et 46° 15' de lat. N.,

entre 3°20' et 4°50' de longitude E. La plus

grande longueur du département N.-S. est

de 110 kilomètres et sa plus grande largeur

E.-O. de 85 kilomètres.

Le département de la Haute-Savoie ren-

ferme la plus haute cime de l'Europe, le

mont Blanc, si on excepte le Kasbeck et

l'Elbrouz dans le Caucase, qui dépassent

SOOOmètres. Le sol va en s'élevant du N.-O.

au S.-E. depuis l'altitude moyenne do 800

mètres jusqu'aux cimes de 4 000 mètres.

La rive S. du lac Léman est la base du
massif triangulaire desDranses dont les deux
autres côtés sont dessinés par la Giffre. De
profondes vallées sillonnent cette région où
coulent la Dranse d'Abondance, la Dranse
dn Biot et la Dranse de Bellevaux. Ces trois

derniers cours d'eau se réunissent auprès de

la Forclaz pour former la Dranse affluent du
lac Léman. Les plus hauts sommets du pays

qui comprend presque tout l'ancien Chablais

sont la pointe de Grange (2 438 mètres), près

de la source de la Dranse d'Abondance, le

roc d'Enfer (2240 mètres), près des autres

sources de la Dranse. La dent d'Oche (2 434

mètres), et le Blanchard (1415 mètres), do-

minent le cours supérieur de la Dranse d'A-

bondance ; le mont des Hauts Forts se dresse

dans la vallée supérieure de la Dranse de
Biot. La frontière de la Savoie et du Valais

passe à l'E. par Saint-Gingolph, la pointe

du Corbeau (1 902 mètres), le col de Chesery

(2 020 mètres), la pointe de Tanneverge(2902
mètres), le glacier du Cheval Blanc, les

Tètes Noires, le col de Balme (2204 mètres),

les aiguilles du Chardounet, de l'Argentière,

de Triolet; puis elle coup* le massif du mont
Blanc. Le mont d'Hermone est une longue
crête qui se termine entre Thonon et le

confluent des trois Dranses. Les Voirons
forment un massif isolé entre Doège et Ge-
nève : le versant O. est couvert de pâturages,

le versant E. a conservé de beaux bois de
sapins; ils séparent le bassin de la Menoge
du lac de Genève Leurs sommets princi-

paux sont : le Calvaire, qui atteint 1 456 mè-
tres, et le I'ralaire (1 406 mètres), tout à l'ait

au S. Le massif des Dranses est. traversé

dans toute son épaisseur, du N. au S., par
la grande route stratégique de Thonon à

Grenoble, qui part du lac, débouche sur l'Arve

à Cluses, la suit jusqu'à Sallanclies, puis,

par les vallées de l'Arly et de l'Isère, joint

Mégère et Montmélian à Grenoble. D'autres

chemins font communiquer Thonon avec
Bonncville et Annecy à travers la vallée de
l'Arve et les Bornes. Les hautes vallées des
Dranses et le val de Sixt communiquent avec
le Valais par le col du Morgin et le val d'il-

liez qui aboutissent à Monthey. La rive du
lac est longée par une route qui prolonge
vers Genève celle du Simplon par le défilé

de la Meillcrie.

Au S. de l'Arve, les Bornes couvrent pres-
que tout le Faucigny : ce massif est découpé
par la Borne, par le Fier et son affluent le

Nom. Les crêtes calcaires qui le forment ont
toutes la direction du N.-E. au S.-O. La
chaîne la plus élevée est celle des Aravis
(2752 mètres), qui s'étend du mont Charvin
(2414 mètres) à la pointe Percée (2 732 mè-
tres) et à la pointe d'Aren (2 468 mètres). Au
N. de Faverges et à l'O. de la dépression
de Serraval le massif de la Tournette at-
teint 2357 mètres. Les crêtes rocheuses de
Lâchât (2 028 mètres), delà pointe de la Balme
(1918 mètres), de la pointe de Thônes
(2058 mètres), et du pic de Tallouvre (2 438
mètres), dominent la dépression qui s'étend
de Thônes à Saiut-Jeau-de-Sixt. La Borne
les franchit dans d'étroites cluses. Le mas-
sif se termine au N. vers Bonneville, Tharens
et Annecy par la pointe d'Andey (1879 mè-
tres), le massif du Parmelan (1 835 mètres) et
la montagne du Veyrier (1300 mètres), le

mont Fleuri (2 400 mètres), le rocher de La-

chenay (1862 mètres), et le mont Lâchât
(2 064 mètres). Des routes difficiles et peu
nombreuses convergent vers le val deThôues
au centre du massif et joignent Saint-Jean-
de-Sixt à Bonneville, à Annecy par Thônes,
à Flumet par le col des Aravis et Faverges,
à Thônes par le col de Lessaval. La partie

occidentale du département est, comme la

rive du lac de Genève, un pays riche et très

peuplé avec des montagnes peu élevées,

comme le mont Vuache [i 049 mètres), le

Petit Salève (902 mètres), le Grand Salève
(1304 mètres), le Petit et le Grand Piton
(I 374 mètres). L'Arve, les Usscs, le Fier et

le Chéran coupent cette région.
Les régions que nous venons d'étudier

constituent ce que nous appellerons la ré-

gion basse et moyenne du département. La
région supérieure s'étend au S.-E. et com-
prend les hautes vallées des rivières et les

grands chaînons qui les séparent; elle se

rattache à la grande chaîne des Alpes. Le
quadrilatère que forment les cours supérieurs
de la Giffre et de l'Arve limite au N.-O. la

v ailée de Chamonix et constitue une série

de crêtes parallèles à la direction générale
des Alpes. De Sixt à Sallanches, les points
principaux sont : la pointe des Glaces

(1 523 mètres), la Tète Pelouse (2475 mètres),
les Escaliers de Platey (2558 mètres), l'ai-

guille de Varens (2 483 mètres). Le chaînon
qui commence à la frontière, au col de Ten-
neverge, se continue par le Cheval Blanc
(2341 mètres), l'aiguille de Loriaz, le mont
Buet (3109 mètres), le mont Oreb (2 655 mè-
tres), le col d'Anterne (2763 mètres). Au N.
de ce col, entre les derniers sommets dont
nous venons de parler, s'étend un plateau
où se trouve le lac d'Anterne. Vers Servoz
la pointe Noire de Pormenaz, près du lac

de même nom ( 1 S3.'i mètres \ se relie an
chaînon précédent par les rochers de Fiz,

qui forment une crête orientée du S.-O. au
N.-E., au N. de Servoz. La vallée de Cha-
monix est comprise entre le massif du mont
Blanc et ceux du Buet, des aiguilles Bouges
et du Brévent. Elle est constituée au S. par
le contrefort de la Tète Noire qui se détache
du mont Blanc. Elle a une longueur de 20

kilomètres et une largeur de 1 à 2 kilomè-
tres seulement. Son altitude à Chamonix est

de 1 030 mètres. On n'y cultive guère que les

pommes de terre, l'orge et l'avoine. Elle

communique avec Sallanches par une grande
route qui suit l'étroit défilé au fond duquel
coule l'Arve en amont de Servoz. Le massif
des aiguilles Rouges s'étend entre Valorcine
et les Tines. Les sommets principaux sont :

l'aiguille de la Floria et 1 aiguille Pourrie
2399 mètres).
Le Brévent,2 500 mètres d'altitude moyenne,

forme la continuation de la chaîne des ai-

guilles Rouges. Au S.-O. de Chamonix, le

massif de l'Aiguillette (2317 mètres) dessine
un promontoire entre Servoz et Chamonix.
Le massif du mont Blanc s'étend sur une
longueur d'environ 40 kilomètres, sur une
largeur moyenne de 15 kilomètres, depuis
les environs du col de Balme jusqu'à celui

de la Seigne. Tout le versant O. appartient
à la France ; il est borné au N.-O. par
l'Arve, et au S.-E. par la vallée de la Do-
ria. Le mont Blanc n'est qu'une des cimes
de cette masse gigantesque hérissée de pins
et de glaciers. Entre le col de Balme et

Chamonix, on rencontre, en partant du N.-E.,
l'aiguille, le col et le glacier du Tour (3340
mèires), l'aiguille du Chardonnet (3 823 mè-
tres), le Tour Noir (3 843 mètres), le col de
l'Argentière (3250 mètres), puis, aux sources
de l'Arve, le glacier de l'Argentière

v
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hectares), qui s'étend entre le Chardonnet et

le mont Dolent (3330 mètres), l'aiguilla du
Triolet (3 879 mètres) et l'aiguille Verte (4127
mètres). Ce glacier coupe toute la chaîno
perpendiculairement à l'Arve vis-à-vis de
l'Argentière. Au delà de l'aiguille Verte, le

glacier de Talèfre (2 787 mètres), le Chapeau
(1 559 mètres), les aiguilles du Dru (3815 mè-
tres) et du Moine (2698 mètres), le Couvercle
(3478 mètres) séparent le glacier de l'Ar-
gentière de la mer de Glace, grande masse
de 12 kilomètres de long sur 816 mètres de
largeurmoyenne. Au centre du glacier de Ta-
lèfre, le pic du Jardin s'élève à 2787 mètres.

Au S. du Talèfre, les aiguilles du Tacul
(3 498 mètres), le mont Mallet(3 988 mètres),
l'aiguille du Géant (4 0/9 mètres) et les
Grandes Jorasses (4 206 mètres; séparent les

glaciers de Leschaux du glacier de Tacul ou
du Géant (2989 hectares).
Au S.-O. de la mer de Glace, les aiguilles

de Charmoz (3442 mètres), de Blaitière
(3 533 mètres), du Plan (3 673 mètres), du
Midi (3 843 mètres), de la Tour (2588 mè-
tres), le mont Blanc, le Tacul 3 342 mètres),
le mont Maudit (4240 mètres), isolent le

glacier du Géant de ceux de Blaitière, des
Pèlerins, des Bossons et de Taconnay. Au S.
de ces derniers s'élève le mont Blanc pro-
prement dit (4 810 mètres) dont le sommet
a la forme d'un dos d'âne de 200 mètres de
long et 1 mètre de largeur au point cul-
minant; il s'élargit eu descendant du côté
de l'E. et prend du côté de l'O. la forme
d'une arête aiguë. Le chemin qui mène de
Chamonix au mont Blanc traverse l'Arve,

le Nant-des-Pèlerins, s'élève par le chalet
de la Para (1 605 mètres) à la Pierre Pointue
(2040 mètres), puis s'engage le long du gla-
cier des Bossons pour atteindre les Grands
Mulets, rochers de 200 mètres dont le som-
met est à 3 050 mètres. On traverse ensuite
le glacier de Taconnay et on monte au Grand
Plateau (3932 mètres), vaste plaine de névé
terminée par les rochers Rouges (4 492 mè-
tres), au-dessus desquels on s'élève par la

vallée du Corridor et les Petits Mulets (4666
mètres) jusqu'au mont Blanc. A l'E. du
mont Blanc, les points remarquables sont
les aiguilles Marbrées (3514 mètres), le col
du Géant (3 362 mètres), le mont Maudit
(4340 mètres). A l'O. se dresse le dôme du
Goûter (4331 mètres), l'aiguille de Bionnassay
(4 061 mètres), au N. desquels sont les gla-

ciers du Bourgeat, de la Gria et de Bion-
nassay. Après l'aiguille de Bionnassay, la

frontière, qui suit toujours la crête des Alpes,

se dirige du N. au S., et rencontre le dôme
et le col de Miage (3 376 mètres), les aiguilles

île Trelatête (3 932 mètres), de la Scie (3 694
mètres), du Glacier (3834 mètres ; enfin le

col de la Seigne, qui domine l'Allée Blan-
che. Elle laisse à gauche les glaciers de
Miage et de Trelatête. Au S.-O. du mont
Blanc, sur la rive gauche du Bourgeat, le

mont Joli 2527 mètres) présente au S.-E.

de Mégère une crête allongée du S. au N.
perpendiculaire au cours de l'Arve. Les gla-

ciers du mont Blanc ont une puissance va-

riée : la mer de Glace a 12 kilomètres de
long, 150 mètres d'épaisseur et une pente
moyenne de 5 à 6°. Sa vitesse varie de m ,5

à Trélaporte, à m ,80 au Montenvert. Leur
ensemble subit des reculs et des progressions

;

depuis 1854, le recul a commencé avec des
vitesses différentes suivant la position du gla-

cier. La vallée de Chamonix communique
avec Sallanches par une grande route qui
suit les défilés de l'Arve. A l'extrémité N.
les cols de la Balme et de la Tète Noire per-

mettent de se rendre à Martigny, dans le

Valais. Deux sentiers mettent Chamonix en
communication avec Saint-Cervais par les

cols de la Forclaz (1 559 mètres) et de la Voza
(1675 mètres). La haute vallée de l'Arve

communique avec la Tarentaise par le Bon-
nanl, torrent qui passe à Saint-Gervais et

ar le col du Bonhomme (2 340 mètres).

'our aller de la vallée de Chamonix en Pié-

mont, on remonte le Bonnant, puis fran-

chissant les cols du Bonhomme, des Fours
(2710 mètres) et le col de la Seigne, on ga-
gne, par l'Allée Blanche, la vallée d'Aoste.

Tous les cours d'eau du département vont
se jeter soit dans le Rhône, soit dans le lac

Léman. Le lac décrit un arc de cercle dont
la concavité est tournée vers la France à
laquelle sa rive méridionale appartient, du
Bouveret à Hermance; les cantons de Genève,
de Vaud et du Valais occupent le reste de
son pourtour. Son altitude moyenne est de

80 mètres; il a 80 kilomètres de long sur la

rive N., et 69 kilomètres sur la rive S. ; sa

largeur, entre Morges et Amphion, est de
14 kilomètres et de~2 kilomètres entre Gen-
thod et Bellerive. Sa profondeur est de 80

mèl i'es ;i u Château-de-Chillon,de 285 mètres à

Meillerie.de334 mètres entreOuohy et Brian;
sa superficie est de 57 780 hectares ; les dépôts

1'
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du Rhône le l'ont reculer progressivement.
Les eaux ont mie couleur bleu d'azur qu'on

attribua à diverses causes. I.''- variations

de niveau du lac sont très rapides : on ap-

pelle ieiehu des ondulations longitudinales

et transversales qui se propagent à la sur-

face. Les principales localités baignées en
France par le lac sont, à partir de t'B., le

Bouveret , Saint-Gingolph , Meillerie , Ma-
xilly , Eviau , Auipliion , ïliouon , Anlhy,
IXcenevrei, Yvoire, Nernier, Chans, Her-
inance.

Le Rhône longe le département de la

HaUte Savoie pondant .'i.

:

i kilomètres depuis
l'extrémité .\. du Vuache jusqu'au confluent
du Fier. Il coule d'abord vers 10. dans uno
vallée très resserrée, surtout au fort de l'E-

cluse, où il passe entre le Vuache elle Plat des
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Roches. 11 arrose Arcine, Eboise, Bellegarde
(perte du. Rhône), oit il tourne brusquement
au S. par Saiut-Germain-sur-Rhône et Mal
pertuis : il a, pendant ce parcours, l'allure

d'un torrent, sans importance, tandis qu'à
Seyssel, d s'étend dans un lit très large et.

sableux. Avant son entrée dans le lac de
Genève, le Rhône recuit le Tri. -ut en aval de

B

Mari igny ; ce torrent a comme tributaire l'Eau
Noire, qui descend de l'aiguille de Bérard
lar la vallée du mémo nom et se grossit de
a Barberine. Le lac de Genève reçoit sur sa
rive française : 1" La Mwge, torrent sorti

de la Dent-d'Oche qui forme la frontière
jusqu'à Saint-Gingolph, oii elle se jette
dans le lac. 2" La Dranse de Savoie

' (ou

TOUS Ul. — CICT. I.AR1VE ET FI.tX'RY. — L1VR. 18.

*«

Drance). Elle prend sa source au col de
Coux (1927 mètres), coule versleN.-O. dans
une vallée crayeuse et pittoresque, passe
à Martine, Montriond, Saint-Jcan-d Aulph
(818 mètres), au Biot (826 mètres), à la

Baume (652 mètres), à la Vernaz, à Ar-
moy, et verse ses eaux à 3 kilomètres E. de
Thonon par un petit delta (cours 50 kiloin.).
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Elle reçoit, à droite : 1° Le déversoir du lac

de Montriond ou lac Noir, à Montriond
(1 050 mètres), entouré de rochers, d'où tom-
bent des cascades. 11 a 25 hectares de super-

ficie et 17 mètres de profondeur. 2° La
Drame d'Abondance. Elle descend du col de

même nom, coule au N.-E. jusqu'à Vouges,
tourne vers le N.-O.parChàlel 1 192mètres'.

La Dranse-Abondance reçoit la Hévepette,

puis arrose Bonnevaux, " Vacheresse (838
kilom.), Chenevoz, où elle reçoit l'Ugine ve-

nue dé la Dent-d'Oche, et se jette dans la

Dranse, près de la Forclaz (34 kilom.). A
gauche : 1° La Dranse de Bellevaux, ou Bre-

ton, qui prend sa source au mont Chalune
(2 120 mètres), arrose Bellevaux, les Mouilles,

les Contamines, Borgel, Lavouet, Vailly, et

se jette dans la Dranse de Biot à Bioge.
2° Le Redon, qui descend des Voirons, ar-

rose Braillant, Perriguier, Sécher. 3° Le
Goron, qui prend sa source à l'extrême N.
des Voirons, passe à Sciex et se jette dans
le lac à Chàteau-Coudrée. 4° Le Vion, sorti

du mont de Boisy, qui arrose Massongy,
Sous-Estraz. 5° Ùllermance, qui forme la

limite du canton de Genève et de la Savoie.

Elle passe à Veigy, à Chevreau, et se jette

à Hermance. Les affluents du Rhône sont :

1° L'Arve, sortie du col de laBalme(2683 mè-
tres). Elle coule vers le S.-O. dans la vallée

de Chamonix jusqu'aux Ouches, en passant
par le Tour-Frasserans, Argentière, les Tines,

Chamonix; elle longe le pied des glaciers

des Bossons, de Taconnay et de la Gria,

puis fait un coude brusque aux Ouches. Elle

contourne alors le massif de l'Aiguillette

par Saint-Gervais-les-Bains, Montvauthier,
Sei'voz. Des gorges étroites et pittoresques
encaissent son cours depuis Servoz jusqu'à
Passy et Sallanches, où la rivière tourne
au N. par Oex (550 mètres), Maglande,
Naneux et les gorges de Cluses, à la suite

desquelles la vallée s'élargit et se dirige

vers l'O. par Thiez. Voitoy, Bonneville, et

remonte vers le N.-O. entre la côte d'Ilyot,

Arenthier, Scientrier, Faueigny, Contamine-
sur-Arve, Reignier, Gaillard, Anuemasse,
et se jette dans le Rhône, en-dessous de
Carouge. L'Arve est un des torrents les plus

rapides des Alpes; son débit maximum est

de 625 mètres cubes et, au confluent, la

moyenue de son volume d'eau est la moitié
de celui du Rhône ^longueur 120 kilom.)

L'Arve reçoit à droite : 1° La Diosaz, qui a
son origine au mont Buet; elle coule paral-

lèlement à l'Arve, à travers de belles gorges.
Les cascades de la Cachette, du Soufflet de
Trémarbapays, des Danses, du Vuard et de
la Cache se précipitent dans des gouffres
rendus accessibles par des escaliers fixés

dans le roc. Elle se jette dans l'Arve à Ser-
voz. 2° Le Gijfre. Ce torrent est formé : 1" Du
Giff're Bas, qui reçoit les torrents du Fer-à-
Cheval et de la vallée de la Combe; il coule
vers le S.-O., passe à Nantbrive et à Sixt.
2° Le Giff're Haut vient du Buet et coule
dans la vallée des Fonds ; il se réunit à
l'autre branche en dessous de Sixt. Le Giflïe

court ensuite vers l'O. par Notre-Dame-de-
Grâce, Samoens, Verchaix, Morillon, Tanin-
ges, Micussey, Marignier, et tombe dans
l'Arve en face Vaugy (cours de 50 kilomè-
tres, débit minimum 6 mètres cubes). Le Giff're

reçoit à droite : 1° Le torrent de Clcvieu.r, à
Samoens; 2° la Valentine, qui descend du
col de Jouxplane; 3° le Foron de Taninges,
qui prend sa source à la pointe de Chéry
(1838 mètres) et se jette dans le Giff're un
peu au-dessous de Taninges; 4» la Bisse;
5» la Ménage, qui prend sa source dans les
Voirons et coule au S.-O. puis à l'O. par
Habère-Lullin (1 856 mètres), Villard, Boège
(743 mètres), Suint-André, Bonne, Loex, et
tombe dans l'Arve, près de Vétraz (28 kilom.).
Elle reçoit à gaucho : 1» le Foron de Bogive,
qui se jette dans la Menoge,en face de Bonne

;

2° le Foron d'Annemasse descend des Voi-
rons, passe par Javigny, Ville-la-Grande,
Ambilly, puis se jette dans l'Arve, après
avoir formé dans son cours inférieur la fron-
tière de France et de Suisse. Les affluents
de gauche de l'Arve sont: l°L'Arve}/ron,née
dans la mer do Glace, coule parallèlement
à l'Arve, dans laquelle elle se jette à Chamo-
nix. 2° Le Greppon et la Blaitière, qui lui

apportent les eaux du glacier du Nantillon.
3° Le Nant du Bourgeat et le Nant île Gria.

descendus des glaciers de même nom, qui

se jettent en amont d'Ouche. 4° Le Donnant,
réunit les eaux des glaciers de Trélatète, du
Miage et de Bionnassay. Sa source prin-

cipale est au col des Fours (2 340 mètres , M

coule du S. au N. parla Contamine 1 196

mètres), Saint-Gervais-les-Bains, et se par-

tage en deux bras, dont le plus long finit

à Sallanches (30 kilom.) 5° Le Foron du
Reposoir, descendu du mont Fleury, coule
du S. au N. en arrosant le Reposoir (2020
mètres 1

, Scionzier (485 mètres). 6" Le Nant
de Marnaz. 7° La Borne se dirige de l'E. à

l'O. depuis sa source au mont Fleury, en pas-
sant par le Bouchet, le Grand-Bornand et

Saint-Jean-de-Sixt, où elle tourne brusque-
ment au N. par Entremont, le Petit-Bornand,
Saint-Laurent, Saint-Pierre-dc-Ramilly, et

a son confluent à Bonneville. H» Le Foron de
la Boche prend sa source au N. de Thoivns,
passe à la Roche. !J° Le Foron de Reignier,
descendu des collines de ht Chapelle-Saint-
Rambaud; son confluent est à Reignier. 10"

Le Viason arrose la Murax et les EssertS,

ll u L'Aire prend sa source au Grand Piton
de Salève par trois branches; elles arrosent
Neydens, l'résilly, et se réunissent à Saint-
.lulien; elle se jette dans l'Arve, prés de
Carouge. 12° L'Aire de Viry descend d'un
chaînon du Salève par Viry et forme pen-
dant quelque temps la frontière entre la

France et le canton de Genève. 13° La ri-

vière des lisses, qui prend sa source près du
Sappey, sur le versant méridional du Salève
(1383 mètres). Elle coule au S.-S.-O. par
Villv, le Bouveret, dans la vallée des BaiiTs.

Elle tourne à l'O. arrose Allouzier, Salle-

noves, Musièges, l-'i-anirv et se jette à Seyssel,

au pied du mont des Princes (cours de 50

kilom.) Elle reçoit à gauche les Petite* l sses :

à droite le Fornant, qui contourne au S., le

mont Vuache et se termine à Frangy. 14° Le
Fier sorti du Charvin, dans la chaîne des
Aravis (2 020 mètres), au lac de Grand Carré ;

il coule au N.-O. par Thônes (625 mènes
et passe ensuite dans des gorges entre le Far-
melan au N., la Tournette au S. par la Balme
et Saint-Clair; il laisse Annecy à 3 kilomètres
sur la gauche, puis entre dans des gorges
connues sous le nom A'Abime du Fier. 11

arrose Gevrier, Hauteville, puis remonte au
\. par le Val-de-Fier, Vallières, Syon, et

finit près de Seyssel (cours de 76 kilom.). Le
Fier reçoit àdroite:l°Le Nom, qui, descendu
du Pellaz et des Aravis, arrose la Clusaz,
Villard-sur-Thônes (1 498 mètres), etThônes,
où est son confluent. 2° La Fillière; elle

descend du col de la Buffa dans le comble
d'Ablon, coule au N.-O. par la Verrerie,

Thorens, le Piot, tourne au S.-O. en arrosant
Charvonnex, Saint-Martin, Argonnex, et se

jette dans le Fier au-dessus d'Annecy (cours

de 30 kilom.). A gauche, le Fier reçoit: 1° Les
trois Thioux. canaux de décharge du lac

i'Annecy. L'altitude moyenne du lac est de
446 mètres; sa longueur, de 14 kilomètres;
sa largeur de 3 kil .5 en face de Sévrier; sa
superficie est de 2 800 hectares et sa profon-
deur maxima a Veyrier, de 62 mètres. La
température de ses eaux est de 4» à 5". Le
mont Semnoz et la Tournette le dominent;
il baigne Veyrier, Menthon, Talloires, Saint-
Jorioz, Sévrier; il reçoit : 1° Le Pournet.
2° L'Eau Morte, qui prend naissance au mont
Orchan, coule au N.-O. parFaverges et tombe
dans le lac au-dessous de Verthier, après 20
kilomètres de cours. 3° Lire, qui, venue de
la pointe de Vélau

v
l 717 mètres), coule vers

le N. par Chevaline et Boussard. 4° Le l.an-

don, descendu de Lcschaux ; il passe à la Cha-
pelle-Saint-Maurice , à Saint-Eustache et

joint le lac à Saint-Jorioz. 5° Le Chéran
(V. Savoie), qui entre dans le département
au-dessus d'Allèves, et coule au N.-O. par
Cusy, Alby, Marigny, Boussy et Rumilly; il

reçoit à gauche le Néphaz, qui se jette à
Rûmilly. Au S.-E. du lac d'Annecy, la Chaise
coule par le Bouchet, Saint-Ferréol, pour
aller se jeter dans l'Arly, près d'Ugine.
Depuis Meillerie jusqu'à Genève, le long

du lac, les alluvions modernes forment une
bande qui se bifurque au S.-E. et occupe
les vallées de l'Arve et du Giff're. Le massif

des \ oirons et les cours supérieurs des
Dranses appartiennent au crétacé supérieur,
qui y est représenté par les craies blanches
et marneuses. Entre les Voirons et les Dran-
ses s'étend une bande de jurassique (oolithé
moyenne) qui se continue au N. sur la rire
méridionale du lac depuis Meillerie jusqu'à
Saint-Gingolph et envoie nu S.-E. un pro-
longement s étendant sur la rive gauche du
Rhône jusqu'à Monthey. L'arrondissement
d'Annecy est occupé par les alluvi.ms ancien-
nes au milieu desquelles s'avance du N, au
S. le pointement crétacé du Salève grès
verts); ces grès prennent un développement
considérable au N.-E. du lac d'Annecy; ils

ne sont interrompus que par le crétacé su-

périeur des hautes vallées du Fier et de la

Borne. Les terres marneuses de la partie

N.-O. de la Maute-Savoie sont fertiles et

contrastent vivement avec les massifs qui
occupent le S.-E. du département. Le Bré-
vent et les aiguilles Rouges sont recou-
verts de schistes cristallins, remplacés à la

Tète Noire par les grès et les poudingues, et

accompagnés au col de la Balme par les cal-

caires liasiques. Enfin, plus loin, vers le N.-O.,
les terrains néocomiens et crétacés sont pré-

cédés par les mollasses tertiaires. La vallée

de Sixt montre un bombement suivi d'une
fracture des terrains jurassiques (calcaires

noirs ou gris) et du trias couronnés de néo-
comien et de quelques pointements crétacés
et nummulitiques . Au point de vue miné-
ralogique, les aiguilles Rouges présentent
des granités d'aspectporphyrolde,des schistes

ferrugineux mêlés de micaschistes et de
gneiss. Dans la vallée de Chamonix, la do-
lomie triasique est recouverte de schistes et

de protogine du mont Blanc, tandis que dans
l'Allée Blanche la dolomie s'appuie sur des
calcaires jurassiques.

Le climat de la Haute-Savoie est essen-
tiellement fonction de l'altitude du lieu cou-
sidéré: en effet, si le confluent du Fier est à
250 mètres au-dessus du niveau de la mer, le

département présente au S.-E. les plus hauts

sommets du sol français : la température
moyenne annuelle s'abaisse de 1° environ
chaque fois qu'on s'élève de 150 mètres. La
température moyenne à Annecy est de 10° à
450 mètres d'altitude. Le printemps est en
général très pluvieux dans cette région et,

les hauteurs pltiviométriques sont lie m ,75

au lac Léman, de 1 mètre à Bonneville. de
1 mètre à 2 mètres à Annecy, de 1

IU .Ï0 à 2m .Hl

dans les montagnes, chiffres beaucoup plus
élevés que la moyenne générale de la France
i,

m
, 7

7
') . Les vents régnants sont ceux du N.

et de l'O.

On divise généralement le département en
trois régions: 1° L'étage supérieur à l'E. ou
les habitants s'occupent principalement de
l'élève du bétail, le sol stérile ou couvert de
pâturages ne permettant que la culture de-

pommes de terre et des raves. 2° La région

moyenne comprend le centre du département,
les cantons de Faverges, d'Annecy, de Tho-
rens et de Bonneville. La hauteur moyenne
est de 1 000 mètres et les pâturages dominent
encore dans ces vallées, où la douceur de la

température est comparable à celle du litto-

ral méditerranéen. 3° L'étage inférieur com-
prend l'O. et le N.-O. du département j usqu'à
Thonon et au Rhône : on y cultive le blé et

la vigne, surtout entre Bloye et Rumilly. I.''

tabac, introduit depuis 1861, réussit très bien

dans les cantons d'Alby, d'Annecy et de

Seyssel. Les autres cultures sont : l'orge, le

sarrasin, le ma'is, le chanvre et le lin. Les
vignes donnent environ 200 000 hectolitres

de vins, dont les plus connus sont les vins

blancs de Frangy, de Musièges et de Crépy.

Les forêts se reconstituent lentement dans
ces régions, où le déboisement a beaucoup
nui à la bonne tenue des terres arables sur

le liane des coteaux : les principales Boni

celles de Tronc, de Samoens, du Sapennai»
et de Doussard; les essences les plus com-
munes sont : le sapin, le mélèze, le châtai-

gnier, l'orme, le frêne, le pin.

On compte dans le département environ

10 000 chevaux appartenant à une race indi-

gène dite piémontaise (croisement des races

sui-se et de la Camargue). Les centres

d'élevage sont surtout: le Grand-Bornand et
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la Cluaat. L'espèce bovine [race Urine oa ta-

rentai ompte 115 000 animaux. Les mou-
tons mu. Mis mérinos son) au nombre de
30000. L'espèce porcine (20000 tètes) des-

cend ùm raoea dauphinoise et bourbonnaise.

Les volaille! de Boegeet du Orand-Bornand
sont renommées, et L'industrie du fromage
esl très développée. On récolte beaucoup «le

plantes médicinales et les ruches d'abeilles

s. .ut en aaasi grand nombre.
On n'exploite qu'un peut nombre îles gîtes

métallifères du département. Le ÇihèWn
roule des paillettes for an aval d'Allèves ; le

plomb argentifère se remontre aux Ouches,

au Contaminas et i Saint-Gervais, mais les

oonoessions sont en général abandonnée*.
Près de Saint-Gervais, le minerai de enivre

exploité à Revenetle-Blanche. Thones,
Faverges et 8»X( possèdent des mines de fer

inexploitées pour la plupart.

Le terrain houiller affleure sous forme
d'antliracile à Armoy, à Montauin, Taninges.

Le lignite est exploité à Darbon, Artnny,

Montinin.e! surtout à Entreverras. Les tour-

bières couvrent environ 150 lice taresàPorty,
a Sillign; et à Epagny. Seyssel est le centre

de l'exploitation d'importants gisements de

calcaires asphaltiques s'étendant le long du
Rhône, de la rivière des Usses, du Fier et

du Chéran, àLovagny, Frangy, Fraulens,

Musièges.
m

L'exploitation des carrières est beaucoup
plus active. Klles fournissent les marbres
noirs de Doussard et de Giez, les marbres
roses de la Vernai et du Biot. Les jaspes

des Ouches et de Saint-Gervais sont très

estimes. On exploite différentes espèces de
calcaires : nummulitiques à Thones, néoco-
miens à Annecy,à Gévner,aux Rochers de Pa-

radis, au Crét du Maure, jurassiques (oxfor-

dien ou jura supérieur), à Faverges. Saint-

.leoire, Lucinges. Les plus graniles carrières

du département sont à la Meillerie et four-

nissent des calcaires liasiques. On emploie
principalement pour les constructions les grès
molassiques de Cran, Brogny, Rumilly et de
beaucoup d'autres localités. Les pierres a

chaux sont extraites et traitées sur place : à

ier, Lucinges, Bonneville, Ohamonix,
Saint-Gingolph. Les plâtrières de Pont-des-

Prançais, Verrières, Sallenoves, rivalisent

avec celles de la Savoie. On extrait encore
des ardoises & Moraine, Servoz, Taninges et

Samoens. On recueille aussi le cristal de

roche.

Les eaux minérales abondent dans le dé-
nient. On trouve des eaux froides sulfu-

reuses a Saint-André-de-Rumilly (14»), à
Bromines, près d'Annecy (17°), à la Forclaz,à
Samt-.Iean-d Atilph, à la uolèze et à la Suan-
doz, près Samoens, à la Vernaz, au Orand-
Bornand. Les eaux ferrugineuses et bicarbo-

natées sodiques sont encore plus nombreuses :

les plus connues sont celles d'Amphion. Cha-
monix, Chàtel (10»), Evian (9» à 12»), Saint'

GervaiB (20°, 40", 41», 44°), les Ouches, de
Menton (14"! ; les sources froides ferrugi-

neuses bicarbonatées deTivoli, la Petite-Rive,

Laringes, Feterne, Marclaz sont situées le

long du lac de Genève. Les eaux froides de

Pougues jaillissent à Cluses. L'industrie de la

filature et du tissage de la soie et du coton
est représentée par d'importants établisse-

ments : les filatures de coton d'Annecy, de

Cran, les filatures de soie (avec tissage), de
Faverges, de Vacheresse et d'Annecy. On tra-

vaille la laine dans les établissements de
Sallanebes, Pont-Saint-Martin, Mégère, Ru-
milly et Alby, On confectionne les toiles a

Rumilly, Alby, Thoreni.
L'industrie métallurgique comprend : les

fonderies de fer de Cran, d'Annecy et de
Quintal, les clouteries de Saint-Roch et de
Sallanebes. On fabrique divers ouvrages en
métaux à Chamonix, à Taninges et la Roche.
L'horlogerie occupe de nombreux ouvriers à
Thones, à Marnaz, à Saint-Maurice. Les
écoles d'horlogerie de Cluses et de Thones
fournissent des ouvriers à cette industrie.
On travaille le bois brut dans les scieries

des environs d'Annecy, de Rumilly et de Sal-
lanebes, les cuirs dans les tanneries de Bon-
neville, Evian, Faverges, Thonon, Anne-
masse.

On trouve, en outre, une papeterie à Cran.

Deux chemins de 1er traversent la llaute-

Savoie : 1° Le chemin de 1er d'Aix-les-Bains

à Annemasse, par Annecy t,78 kilomètr
la rallés du Fier. 2» La ligne de liellegarde

au Bouveret (89 kilomètres). Le départe-
ment de la Haute-Savoie se divise en 4 ar-

rondissements, 27 cantons et 309 communes.
t'b.-i. Annecy. Kvéehé Buffragani de Chain-
béry. - - Sous-préf. Bonneville, SuiniJuh, tu

Thonon,
SAVOIE (maison m), maison souveraine

fondée au \r siècle par Humbert .aux blan-

lies mains et qui règne aujourd'hui sur

1 Italie. Ses chefs, qui portaient à l'origine

le titre de comtes, prirent celui de ducs en

1410, acquirent le Piémont en 1418, s'intitu-

lèrent rois de Chypre et de Jérusalem en
1461, furent appâtes rois de Sardaigne à,

partir de 1720 et devinrent rois d'Italie sous
Victor-Emmanuel II en 18G0.

1. s.v vont (1. sapere, avoir du goût, être

judicieux), rt. Connaître : Je sais mon che-

iiiiii.
|j
Qui cous savez, que vous savez, une

personne, une chose qu'on ne veut pas nom-
mer, mais que l'auditeur connaît bien : J'ai

ru qui voue savez.
||
Je sais ee que je sais,

je refuse de ni'expliquer. — Substantive-

ment : Unje ne sais qui, un homme que per-

sonne ne connaît, que tout le monde mé-
prise.

||
Je ne sais quoi, ou subst. un je ne

sais quoi, un sentiment, une qualité indéfi-

nissable : J'enroule un je ne sais quoi qui
me trouble, if Sarez-vous bien, soyez assuré :

Snrez-rous bien qu'il vous menace.
||
Dieu

lait, locution exprimant que ce que l'on vient

de dire est porté à l'extrême, a l'excès : //

a des amis. Dieu sait.
|| Savoir une personne,

une chose, qu'elle existe, qu'elle peut être

trouvée : Je sais une chaumière dans un
vallon.

||
Je ne sache personne, je ne connais

personne.
||
Etre instruit, habile dans : Savoir

la chimie, l'escrime.
||
Etre exercé à, habile

à : // tait plaire.
||
Savoir vivre, se conduire

de manière à se concilier tout le monde.
||

Avoir appris et retenu par cœur : Cet écolier

sait sa leçon.
||
Avoir assez de pouvoir, de

ressources, d'expérience pour : Je saurai
rélister.

||
Etre informé de quelque chose :

Sachez que je ne vous approuve pas.
||
Faire

suroir ou faire à savoir, informer, prévenir.

||
Savoir, à savoir, c'est à savoir, locutions

qui précèdent une énumération, un déve-
loppement : Il y a cinq parties du monde,
savoir, l'Europe, etc. — tir. Rad. Soi, sac,

sach : Je sais, tu sais, il sait, n. savons,
v. savez, ils savent; je savais; je sus, tu sus,

il sut, n. sûmes, v. sûtes, ils surent.
; je saurai,

tu sauras ; je saurais : sache, sachons, sachez
;

que je sache, que tu saches, qu'il sache,

que n. sachions, que v. sachiez, qu'ils sa-

chent; que je susse, que tu susses, qu'il sut,

que n. sussions, que v. sussiez, qu'ils sussent
;

sachant; su, sue. — Dév. Saroir2, savant,
tocante, tavantas, laoanlasse, lavantiesime;
savamment.— Comp. Savoir-faire, savoir-
rirre ; demi -savoir. Même famille : Sa-
veur, etc.

2. SAVOIR (l'inf. savoir), s. 2 a. Connais-
sance acquise par l'étude ou l'expérience.

||

Demi-saroir. savoir borné quant a l'étendue
ou à la solidité.

SAVOUt-FAIltE («avoir + faire), s. i
ff,

Habileté.
||
Talent qu'on déploie pour l'aire

réussir ce que l'on entreprend.
SAVOIH-VIVKE (savoir + vivre), s. 2 g.

L'art île régler sa rie pour vivre heureux.
||

Connaissance des usages du monde et des
règles de la politesse : Manquer de savoir-
vivre.

*SAVOISIEN, lENNE(Saiw'e), adj. Pro-
pre à la Savoie.

||
Habitant de ce pays.

SAVON (1. saponem , sm. Tout sel formé
par la combinaison des acides gras insolu-
bles dans l'eau, avec un alcali (potasse ou
soude) et qui, dissous dans l'eau, sert à net-

toyer et. à blanchir le linge; les savons
durs contiennent de la soude et les savons
mous de la potasse.

||
Savon bleu de Mar-

seille, fait avec de l'huile d'olive et de la

soude brute (pour obtenir la marbrure na-
turelle).

||
Savon vert ou noir, savon mou

fait avec de la potasse et l'une des huiles
suivantes : huile de lin, de chènevis, de ca-
meline, d'œillelte, de colza, de navette, de
poisson.

||
Savon marbré, savon dur auquel

on a incorporé du sulfate de fer additionné
quelquefois de sulfure de fer.

||
Savon trans-

parent, formé d'un mélange de savon sec et

de glycérine, ou de savon blanc, neutre et

sec, qui subi une dissolution dans l'alcool.

||
Savon de toilette, l'ait .avec de la potasse

ou de la soude combinée à l'axonge, au suif

de bœuf ou de mouton, à l'huile de palme ou
à l'huile de coco. La plupart des savons de
toilette s'obtiennent par simple refonte, au
bain-niarie ou à la vapeur, de savons blancs

ordinaires, auxquels on ajoute ensuite le

parfum et la couleur. On ajoute,pour chaque
kilogramme de savon, de 5 à 20 grammes
d'essences diluées dans cinq ou six fois leur

poids d'alcool rectifié, à 90 p. 0/0. Pour les

savons à bon marché, les essences naturelles

sont remplacées par des essences artificielles,

telles que celles connues sous les noms d'es-

sence de mirbane, essence de Niobé, essence
d'amandes amères.
Nous avons dit que les savons sont des

combinaisons d'un acide gras avec un alcali.

Au mot saponification nous avons expliqué,

ut point de vue chimique, la manière dont
se produit cette combinaison. Au point de
vue technique, il nous reste à ajouter que,

quand on veut séparer le savon de la disso-

lution aqueuse de glycérine qui se l'orme en
même temps que lui si on le prépara au
moyen de graisses ou d'huiles, on a|Oute du
chlorure de sodium (sel de cuisine) au liquide.

Comme le savon est insoluble dans l'excès do

lessive et de sel, il se sépare et vient surna-
ger . Cette opération s'appelle le relargage,
Quelquefois on n'y a pas recours. Lo savon
obtenu sans elle est appelé saron cTempdlage,
Celui-ci contient un excès d'alcali et la gly-

cérine.

Tous les savons ne sont pas préparés par
le procédé que nous venons d'indiquer. Au
lieu de traiter les matières grasses, on em-
ploie dans beaucoup d'endroits l'acide oléi-

que, résidu de la fabrication des bougies stéa-

riques et que l'on a alors en grande quan-
tité. D'autre part, on fabrique des savons
dans lesquels une partie des matières grasses

est remplacée par de la résine ou du silicate

de soude. On donne aussi le nom de savons,

en le généralisant, à des combinaisons d'un
acide gras avec l'oxyde d'un métal lourd ;

tels sont, par exemple, les emplâtres. La
résine se combine avec les alcalis, mais ces

résinâtes ne peuvent pas être employés seuls,

il faut les mélanger avec les savons ordi-

naires ; ils les rendent plus mousseux et

préférables pour les lavages dans les eaux
salées ainsi que dans les eaux calcaires. Ces
savons sout généralement parfumés avec de
l'essence de mirbane, ou avec de l'essence

d'aspic, qui masquent l'odeur de la résine.

De même les savons renfermant des silicates

de soude conviennent pour les lavages dans
les eaux calcaires et dans les eaux salées.

Pour le lavage des tissus, les savons mous
valent mieux que. les savons durs, car la po-
tasse donne du moelleux aux étoffes, tandis

que la soude les rend rugueuses. Les savons
industriels doivent généralement être neu-
tres; pour le lavage des laines cependant
un léger excès d'alcali peut être favorable.

Ils ne doivent renfermer ni résine ni sili-

cate. La résine donne à la laine, au coton, à
la soie un luisant graisseux, nuisible à l'ap-

prêt, au niordaneage et à la teinture. Le si-

licate compromet la solidité des étoffes. On
appelle savons chargés, des savons auxquels
on incopore des matières étrangères qu'on
appelle des ajoutés ; ce sont, par exemple :

le carbonate et le sulfate de soude, le chlo-

rure de sodium, le chlorure de potassium, le

sulfate de potasse, le carbonate et le pbos-

fihate de chaux, le sulfate de baryte, le talc,

e kaolin, la glucose, la mélasse, "la fécule et

la pulpe de pommes de terre, la pulpe de bet-

teraves, l'amidon de riz, le fucus crispus, etc.

Le savon est connu depuis très longtemps.
On a trouvé à Pompéi des ateliers de savon-
nerie. Au temps de César les riverains de la

Méditerranée fabriquaient des savons. Cette
industrie n'a commencé à se développer chez

nous qu'au XIe siècle, c'est-à-dire lorsque

l'usage de la toile se fut répandu en Europe,
après la première croisade. La consomma-
tion s'accrut notablement au xvn* siècle.

||
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Fau de savon, dissolution de savon dans
l'eau, qui possède la propriété de dissoudre

les taclies «le graisse. L'eau qui contient du
plâtre en dissolution ne peut pas servir à
préparer l'eau de savon, car il se formerait

des grumeaux d'un savon insoluble.
||
Sa-

vonnage : // faut plusieurs savons pour
blanchir ce linge.— Fig. Forte réprimande :

Donner un savon à quelqu'un. — Dér. Sa-
vonnette, savonner, savonnerie , la Savonne-
rie, savonnage, savonnier, savonneux, savon-
neuse; saponifier, saponifiable , saponifica-

tion.

SAVONAROI.E (Jérôme) (1452-1498),
moine italien de l'ordre de Saint-Dominique

qui tenta de réformer la discipline ecclésias-

tique et la société. Il établit dans Florence,

où il domina despotiquement pendant trois

ans, un gouvernement démocratique outré et

tvrannique, proscrivit l'art et le savoir de la

Renaissance et fut brûlé vif après avoir été

abandonné par ses partisans.

SAVONE, 29614 hab., ville et port d'Italie

sur le golfe de Gènes et où Pie VII fut re-

tenu prisonnier par Napoléon 1 er .

SAVONNAGE (savonner), sm. Action de

nettoyer, de blanchir le linge avec de l'eau

de savon.
SAVONNER [savon), vt. Nettoyer, dé-

graisser, blanchir avec du savon dissous

dans l'eau : Savonner du linge.
||
Recouvrir

de mousse, de savon le visage d'un homme,
avant de le raser. — Fig. Réprimander for-

tement : On l'a bien savonné. — Se savon-

ner, vr. Pouvoir être nettoyé avec de l'eau

de savon sans s'altérer : Cette étoffe se sa-

vonne hic II.

SAVONNERIE (savon), sf. Fabrique de

savon.
SAVONNERIE (LA), manufacture royale

de tapis établie sous Louis XIII à Chaillot et

réunie en 1828 à celle des Gobelins.

SAVONNETTE (savon), sf. Petite boule

de savon préparée pour rendre la barbe plus

tendre au rasoir.
||

Blaireau pour faire la

barbe. — Fig. Savonnette à vilain, charge

qu'on achetait pour devenir noble.

SAVONNEUR, EUSE, s. Celui, celle qui

savonne.
SAVONNEUX, EUSE (savon), adj. Qui a

le caractère du savon.

Il Terre savonneuse,
l'argile à foulon.

SAVONNIER (sa-

von), sm. Fabricant de
savon.

||
Arbre dicoty-

lédone des Antilles

dont le fruit et la ra-

cine font mousser l'eau

et lui donnent la pro-

firiété de dégraisser le

inge.

SAVORGNAN DE
BRAZZA (1842), offi-

cier de la marine française, connu par ses
grands voyages d'exploration dans l'Afrique
centrale. Il conclut avec Makoko un traité

par lequel un territoire de 10 milles le long
du Congo fut cédé à la France ; il fonda dans
ce pays nombre de postes et, de stations
dont les plus connus sont Lambarené, Fran-
ceville et Brazzaville. Il continue son œuvre
(1890), avec des pouvoirs officiels du gou-
vernement de la République française.
SAVOU, 5 000 hab. Colonie hollandaise

de l'archipel de la Sonde (Océanie).
SAVOUREMENT (savourer), sm. Action

de savourer.
SAVOURER (vx fr. savour, saveur), vt.

Goûter avec attention et avec plaisir : Sa-
vourer un mets, un vin. — Fig. Jouir d'une
chose lentement et avec délices : Savourer la
flatterie.

SAVOURET (savourer), sm. Gros os de
jambe de bœuf ou de porc salé qu'on met
dans le pot. pour donner du goût au bouillon.
SAVOUREUSE, rivière qui descend du

ballon de Giromagny; elle arrose le Puits,
Giromagny, Chaux, Sermagny, Bell'ort, Dan-
joutin, Andelnans, et se jette dans l'Allaine
au Vieux-Cliarmont; 40 kilom. de cours.
Elle reçoit la Waivre, le ruisseau de l'étang
de la Forge et la Douce.
SAVOUREUSEMENT (savoureuse + six.

>nent), adv. En savourant.

SAVONNIER

SAVOUREUX, EUSE (saveur), adj. Qui
a une savew agréable : Fruit savoureux.
SAVOYARD, ARDE [Savoit), s. Celui,

celle qui habite la Savoie. On dit plutôt :

Savotiten, ienne — Fig. el pop, / u sa-

voyard, un homme grossier,

s.vx Charles-Joseph) ( 1*91-1865), facteur

d'instruments à vent. Simple ouvrier méca-
nicien, il sut, par sa seule intelligence, fon-

der la première fabrique d'instruments à
vent de Bruxelles.

SAX (Antoine-Joseph, dit Adolphe), fils

du précédent, né àDinant (Belgique) en 1814,
vint fonder à Paris, en 1842, une importante
manufacture d'instruments à vent. C'est lui

qui trouva la loi des proportions qui réj;it

les timbres, qui perfectionna le bugle, qu'il

appela sa.rlmrn, et qui inventa tous les in-

struments qui portent son nom.
SAXATILE (l. saxatilrin : texum, rocher),

adj. î g. Qui habite ou qui pousse parmi les

rochers, les lieux pierreux : Plante saxaixle.
SAXE (cercle de BASSE- , un des dix

cercles de l'ancien empire d'Allemagne, qui
comprenait les duchés de Magdebourg, de
ljrunswick.de Holstein.de Saxe-Lauenbourg,
deSchwérin. de Strélitz, les principauté* de
Lunebourg. de Blankenhourg, les évèchés
d Hildesheim et de Lubeck, les villes libres

de Lubeck, Hambourg, Brème, Goslar,
Miihlliauseu et Nordhausen.
SAXE (cercle de HAUTE-), un des dix

cerclesde l'aucien empire d'Allemagne, com-
prenait les duchés de l'oméranie et de Saxe
(moins la Saxe-Lauenbourg), les principau-
tés d'Anhalt, les électorals de Brandebourg
et de Saxe.
SAXE (éi.ectorat de), ancien État de

l'empire d'Allemagne qui comprenait : 1° le

cercle électoral, ch.-l. Witlemberg; 2° le

cercle de la Thuringe saxonne, ch.-l. I.an-

gcnsalza; 3° le margraviat de Misnie (bail-

liages de Misnie et de Dresde, cercles de
Leipzig, de l'Erz-Gebirge et du Wogtland).
SAXE (falatinat de), ancien comté de

l'Allemagne; il date de Henri I
er

, roi de
Germanie (919), qui fit rendre la justice en
Basse-Saxe et en Thuringe par des comtes
palatins siégeant àAllstaedt; il passa suc-

cessivement aux familles de Goseck , de
Sommerseburg, aux landgraves île Thuringe,
aux margraves de Misnie etde Brandebourg;
en 1347 il échut à la maison de Saxe, à qui

Frédéric le Belliqueux l'enleva pour l'in-

corporer à ses possessions.

SAXE (province de), division administra-

tive du royaume de Prusse, qui a été formée
des cercles de Haute et de Basse-Saxe, aug-
mentés des territoires enlevés au rovaume
de Saxe en 1815. Elle est bornée au N. par
le Hanovre et le Brandebourg, qui le limite

à l'E. avec la Silésie;au S. par les Saxes
royale et grand-ducale ; à l'O. par la Hesse
prussienne, le Hanovre et le Brunswick. La
superficie est de 25 250 kilom. carrés, et la

population de 2 430 000 hab., ce qui corres-

pond à une densité de 96 hab. par kilom.

carré. La Saxe est montagneuse dans ses

parties centrale et méridionale. Au S.-O. les

ramifications du Harz couvrent le pays dans
les vallées de la Heime et de l'Lnstrut et

vont, en s'élevant de l'E. à l'O. aux environs

de Stolberg, où le Auerberg atteint 576 mè-
tres.

La région montagneuse s'étend au N. dans
le Mansfeld, jusque vers Ascherleben et

Quedlingbourg. Dans l'Eichsfeld, au S.-O. de
Nordhausen, les monts de Thuringe envoient
un chaînon peu élevé appelé le Duen; le

Ohneberg n'a que 322 mètres d'altitude. La
Saxe appartient au bassin de l'Elbe, qui la

traverse du S.-E. au N.-O. Il entre en Prusse
un peu au-dessous de Muhlberg, coule au
N.-O. par Torgau, puis tourne à l'O., arrose

Witlemberg, Coswig, Roslau, Ackeu, où il

reprend sa direction première ; il baigne
Barby et Magdebourg; au-dessous de celte

ville, le fleuve traverse des plaines basses
couvertes de marécages. L'Elbe reçoit à
droite : i° L'Elster Noire, qui vient de la Saxe
royale. Sa vallée supérieure est semée de
lacs et d'étangs : elle se dirige à l'O. par
Wittichenau, Senfterberg, Rulsland, Elster-

werda, puis coule parallèlement à l'Elbe par
Wahrenbruck, Hcrzberjj, Schweiuitz. Elle

se grossit, à droite, de la Schwartz-Wasser,
du Ploss-ûraben, de la Petite Elster, du
Cremnits-Grabe el de la Fhess;à gauche,
elle reçoit: i»la Pulsnitz.leRôder.le l;i„l, r

Grabe, le Neugvaben; 2»laZahna;3° la Ros-
lau

; 4« la Nuthe :
"." l'Khle, qui arroseLotrarg,

Gommera et se jette au-dessous de Magde-
bourg; (i° le llavel, sorti des marais du du-
ché (le Noiisuvlitz. 11 coule au S. par Zeh-
denik, Spandau, Potsdam, Brandebourg, el

forme la frontière de la Saxe à laquelle il

n'appartient que par sa rive gauche : il y
reçoit l'Ihle. A gauche. l'Elbe reçoit : 1" le

ruisseau de Dahlen; 2° la Landwehr, en
dessous de Wittemberg ;

3" la Miilde, qui
descend de l'Erz-Gebirge, entre en Prusse à
Eilenbourg et coule au N.-N.-O. par Dùben
et Bitterberfeld, puis pénètre dans le Anhalt.
Elle reçoit, à gauche, la Leine. grossie de la

Lobe; 4° la Saale, venue du Fichtel-Gebirge,
entre dans la Saxe prussienne à Rûsen, coule
vers le N. en décrivant de nombreux circuits,

par Naumbourg, Weissenfels, Mersebourg,
Halle, Wettin. Elle reçoit à droite : 1" la

Wetnau; 2" la Rippaen ; 3> le Flosse-Grabe
;

4" la Luppe; 5° l'Elster Blanche, prèsde Halle,
A gauche, ses affluents sont: 1" le llasel;
2° l'Unstrut, qui coule de l'O. à l'E. par
Artern, Nebra, Freiberg, se jette entre
Naumbourj;etvVeisseufelsetreçoitla Ilelme

;

3° la Geisel, à Mersebourg; 4° la Salza, qui
sert de déversoir au lac Sii>se

;
.1" la Seh-

rode, à Magdebourg; 7° l'Ohre; 8° la Tan-
ger; 9° l'Alaud, grossi de la Biese, qui reçoit

rilchle et la Milde; 10° la Jetze. Le long dis

la rive gauche de l'Elbe règne une bande
d'alluvions le long de laquelle viennent abou-
tir des massifs de terrains plus anciens.
Entre Gôttingue, Nordhausen et Kothen
s'étend une demi-couronne de terrains pen-
îiéens représentés par le grès rouge el le

grès des Vosges, au S. de laquelle règne
jusqu'à Weiniar et Gotha un massiftriasique,
bordé à l'E. par des terrains granitiques et

pennéens. Le permien du Mansfeld est un
exemple élastique de ce terrain, il présente
deux étages : 1° Le grès rouge, qui constitue

le mur de l'assise des schistes bitumineux
cuivreux

; il occupe la base sur une épaisseur
d'environ 500 mètres et surmonte le terrain

houiller. 2° Le zechstein comprenant trois

assises dont la plus profonde contient des
schistes cuivreux avec de la ehalcopyrite,

de la philipsite, de la chalcosine, et du cui-

vre natif argentifère. C'est une ancienne
région volcanique et on a cru trouver des
vestiges d'éruptions dans les « bombes mé-
laphyriques » disséminées dans la partie

supérieure du grès rouge. Le Harz oll're un
massif silurien représenté par des schistes

correspondant à l'étage bohémien, à Zorge,
a Wied et à Tanne. Au-dessus, on observe
des schistes dévoniens accompagnés de cou-
lées de diabases et de tufs. Les liions métal-
lifère* sont abondants dans le Harz. qui

est un des plus riches districts miniers de
l'Allemagne. Le terrain est fertile dans ces

grandes plaines, on y récolte des céréales,

du chanvre, du tabac, des betteraves, des
fruits. On exploite le cuivre argentifère dans
les mines du Mansfeld, aux environs d'Eis-

leben. Les célèbres salines de Stassfurt

sont situées dans le zechstein supérieur. Les
minéraux y forment trois couches succes-
sives de 170 mètres de puissance : 1° la car-

nalite (KC1) au-dessus; 2" la kiésérite

(MgOSOS); 3» la polyhalitefKoSO^CaOSO»
M^'OSO 1*); cette dernière zone repose sur
du sel gemme. L'industrie est très dévelop-

pée : Magdebourg est célèbre par ses raffi-

neries, ses fabriques de produit* chimiques
et de machines usines Grùson, à Bùckau-
Magdebourg), situées surtout dans le fau-

bourg de Neustadt. Quedlingbourg fabrique

des alcools, des draps et fait un grand com-
merce de graines. Halle s'occupe spéciale-

ment des produits chimiques, de la raffinerie

du sucre ; c'est une des grandes places de
l'Allemagne pour les orges, les betteraves

et la paraffine. A Nordhausen, on fabrique

des eaux-de-vie et on récolte beaucoup de
tabac La Saxe a pour capitale Magdebourg,
114000 hab.; elle est partagée en trois ré-

gences : Magdebourg , Erfurth et Merse-
boung. Les principales villes sont : Halle,
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70000 hab.; Erfarth, 59000 hab.; Nordhau
ien, 22000 bab. : Mûhlhausen, 21 UO0 hab. La
Saxe ''si relief a Berlin par trois lignes de
chemina <!< fer qui conduisent : I" de Beftin

par Magdebourg et Eisleben à Hanovre;
2« de Bénin à Nordhausen el de la à Cas-
sel; ;i» de Berlin par Wittemberg et Halle à

Gotha et Bebra. Une autre ligne importante
relie Bteodal à Magdebourg, Halle et \\

r

eis

senfels a Weimar et Loipzig. Magdebourg
csi une place forte de grande importance, car
sept voies ferrées \-convergent et deux ponts
de chomin de fer y franchissent l'Elbe. Elle

est défendue par une enceinte continue et

par treize forts détachés. Torgau est une
place de troisième ordre flanquée de quel-

que! ouvrages de peu de valeur; Erfurth a

ete démantelée. Magdebourg est le quartier
général du IV« corps d'année allemand et

de la 7» division. La 8 1' division est à Erfurth.
s.VXK i royaume; dk), superficie 149920

lieet., 3182600 hab,, densité de la popula-

tion 212 Uali. par kilom. carré; longueur
22"i kilom., largeur du S. au N. 150 kilom.

Etat de l'empire d'Allemagne borné au N.
et au N.-E. par les provinces de Saxe et de
Brandebourg, à l'E. par la Silésie et la

Bohème, au S.-O. par les principautés de
Reuss et la Bavière, à l'O. par la Saxe-Al-
tenbourg et la Saxe-Weimar. La Saxe a la

forme d'un triangle dont le côté occidental

Ml orienté du X. au S. C'est un pays mon-
tagneux, accidenté et coupé de profonds ra-

vins. Au S.E., entre la Saxede la Bohème,
sur une longueur de 1 33 kilom., s'étendl'Erz-

Qebirge, chaîne peu élevée, constituée par
des terrains ignés, gneiss, granit ou por-

phyre, qui se termine au S. par une mu-
raille abrupte, tandis que du côté de la

Saxe les pentes sont douces. Ses sommets,
arrondis, sont boisés ou couverts de pâtu-
rages. Les principaux de ces sommets sont
le Keilberg (1238 mètres) au-dessus de
CarlsUad, le Bernstein-Berg (919 mètres), le

Kahlonberg au-dessus de Tœplitz et le Schnee-
bei-g "Î2S mètres). A l'O., les montagnes d'où
sort l'Elster, ou Elster-Gebirge, ne dépas-

sent pas l.'HI mètres, et le plateau de Yoigt-
land domine les environs de Plauen. A l'E.

la Suisse saxonne est une contrée où les grès
ont un développement considérable, ravinée
par l'Elbe et ses affluents, à droite et à gau-
che du défilé de Schandau. Plus à l'E. en-
core, les crêtes du Lausitzer-Gebirge et de
l'Iser-Gebirge ont des directions perpendi-
culaires à celle de l'Krz-Gebirge.

L'Elbe traverse la Saxe depuis sa sortie

de Bohème à Schandau jusqu'au confluent
de la Saale en amont de Magdebourg; elle

coule au X.-O. par Pirna, Pillnitz, Dresde,
Meissen, Riesa, Strehla. La largeur de l'Elbe

est de 2UII mètres à Dresde, et sa profondeur
moyenne de 3 mètres en aval de la même
ville. Le f rt de Kœnigstein, situé sur un
piton de grès, domine le fleuve à son entrée
en Saxe : dix ponts traversent le fleuve, parmi
lesquels six ponts de chemins de fer à
Schandau. Pirna, Dresde, Kossehaude, Meis-
sen et Riesa. Longueur du cours en Saxe,
112 kilomètres. Il reçoit à droite : 1° la

Weissnitz; 2» laPriestnitz; 3° l'Elster Noire,
venue du mont Sibillen (428 mètres), dans
la haute Lusace, sort bientôt du royaume;
elle reçoit à droite la Schwarz et l'Elster

Blanche, à gauche la Pulsnitz et le Rûder-
Gralie. A gauche l'Elbe reçoit : lMaGottleuhe
à Pirna; 2° la Weisseritz à Dresde; 3" la

Krebsche à Meissen; 4° la Jahne à Riesa;
5° la Mùldees, formée du Scheidberger qui
descend de l'Elster-Berg, passe à Zwickau,
Glainhau, Megrane, Grimna, Wirzen et du
Freiherger, qui prend sa source au Kahlen-
berg, arrose Freiberg, DOheln et Leisnig;
le F rei berger est grossi du Zschopau, qui
reçoit la Klôhe ;

6° l'Elster Blanche, venue de
l'Elster-Berg, coule au N. par Plauen, tra-

verse les principautés de Reuss, la Saxe
prussienne, puis rentre dans la Saxe royale
et baigne Leipzig, où elle reçoit la Pleisse,

grossie de l'riila.

A l'E., les monts de Lusace envoient à
l'Oder la Sprée, qui naît près de Neu-Salza
sur la limite de la Bohème, coule vers le N.
et arrose Baiitzen.

Le climat de la Saxe est tempéré et salu-

bre, sauf dans la région de l'Ers Gebirge, os
la température moyenne est peu élevée.

Les terrains primitifs occupent toute la

région entre Dresde, Bantsen, Gtaerlitz et

l'Erz Oehirge
;

ils sont Constitués par des
gneiss gris et noirs, des leptynites nehes eu

grenats recouverte^ de micaschistes; les gneiss
rouges forment des enclaves dans le gneiss
gris el contiennent des gisements de schistes

cristallins. Au-dessous de ce système règne
l'étage des schistes verts et (les phyllades

gneissiques servant de base aux terrains sé-

ilinientaires. Le rulni du Hartz, représenté
par les ampélites de Chokier et par le cal-

oaîre carbonifère, se poursuit en Saxe et

renferme des lits de bouille exploitables à
Ebersdorf et Ilainichen ; il est surmonté
par des gites houillère de Zwickau masques
par le grès rouge permien. Le crétacé de
la Suisse saxonne, représenté par le céno-
manien et le luronien, renferme des marnes
et des calcaires avec, des assises aréuacées.
Tout le N. de la Saxe est occupé par les

terrains d'alluvions qui forment la grande
plaine de l'Allemagne du Nord et renfer-
ment, à l'E. de Leipzig, une enclave de ter-

rains porphyriques.
La Saxe est un pays très riche dont le sol,

très fertile, produit toutes sortes de céréales,

du chanvre et des betteraves : les coteaux
de l'Elbe fournissent des vins ordinaires.

L'industrie minérale est très développée.
On extrait la houille dans le bassin de Zwic-
kau (Schœdewitz). Les mines de Freyberg
sont très riches; on a reconnu dans les

gneiss des environs plus de 1 000 filons où
l'argent natif est associj à l'argent rouge et

à l'argent sulfuré mélangé de plomb, de
cuivre, de fer et d'arsenic. Altenberg possède
d'importantes mines d'étain; Andreasberg,
Annaber et Falkcnstein produisent de l'ar-

gent, du plomb, du cobalt et de l'étain. On
exploite àPirna de grandes carrières de grès.

La Saxe possède de nombreuses manufac-
tures de porcelaine, à Meissen, Zwickau, etc.

L'industrie dominante de la Saxe est celle

des tissus que l'on fabrique à Leipzig (laines),

Ilainichen ( flanelles )
, Zwickau , Reichen-

bach (laines, cotons); Chemnitz, Meerane;
Zittau et Bautzen sont deux centres impor-
tants pour le tissage du lin, du coton et de
la laine. Les rideaux et les dentelles se fa-

briquent à Plauen et à Annaberg. Leipzig
est célèbre par ses foires, ses imprimeries.
Les industries chimiques ont pour centre
Zwickau. Les principales villes de commerce
sont : Meissen, 141K6 hab. (porcelaines cé-
lèbres); Leipzig, 170 000 hab.; Freyberg,
26 000 hab.; Zwickau, 370 000 hab.; Plauen,
45 000 hab., Chemnitz, 45 000 hab., Anna-
berg, 14 000 hab.; Meerane, 22 000 hab.
L enseignement est très développé, l'uni-

versité de Leipzig est la rivale de celle de
Berlin; il y a en outre des Académies des
mines à Freyberg, des beaux-arts à Dresde,
une école forestière à Tharand. Le réseau
des chemins de fer saxons est très complet
et met les principales villes en communica-
tion avec toutes les régions environnantes :

les lignes les plus importantes sont celles de
Berlin à Vienne par Leipzig, Zwickau et

Plauen ; de Vienne à Hambourg par Dresde
et Leipzig. La ligne Leipzig, Riesa, Dresde,
Bautzen; Gorlitz joint Breslau à Cassel et

aux chemins rhénans. La Saxe, dont la

capitale est Dresde (221 000 hab.), est divisée

en 4 districts: 1" Leipzig, 707 820 hab.,ch.-l.
Leipzig, 180 000 hali. 2" Bautzen, 351 320 bah.,

ch.-l. Bautzen, 18000 hab. 3° Zwickau,
1105141 hab.; ch.-l. Zwickau, 36992 hab.
4° Dresde, 808 512 hab., ch.-l. Dresde,
221000 hab.
Maurice de Saxe obtint l'électorat de Saxe,

sauf quelques districts en 1547. Pendant la

guerre do Trente ans, les électeurs furent
tour à tour alliés de l'empereur et de Gus-
tave-Adolphe et surent augmenter leurs Etats
de la Lusace et de l'archevêché de Merse-
bourg 1035). La Saxe vit alors commencer
sa décadence : elle servit de champ de ba-
taille à Frédéric le Grand pendant la guerre
de Sept ans et fut ruinée. Les électeurs
Frédéric-Christian et Frédéric-Auguste III

relevèrent les finances du pays. Ce dernier,
pendant les guerres de la Révolution, com-

battit la France jusqu'en 1800, puis entra
dans la Confédération du Rhin el devint roi ;

il augmenta tes Etats à la suite du traité

de Tilsitt en 1801 el en l«09. En 1813, après
être entré d'abord dans la coalition, il se

ralliai Napol ei fut fait prisonnier après
Leipzig : un gouvernement proi i-ohv, installe

par la l'russe. envoya un corps saxon à l'ar-

mée des alliés et un traité (février 1815)

consacra la cession à la l'russe d'un terri-

toire habite par 850 000 habitants. Des trou-
bles qui éclatèrent en 1830 à Dresde et à
Leipzig forcèrent Antoine à accorder une
constitution qui fut encore élargie dans le

sens libéral en 1848, après une nouvelle in-

surrection. Eu 1849, la gouvernement dut
avoir recours à la Prusse pour rétablir l'or-

dre dans Dresde et bientôt les libertés ac-

cordées furent retirées. Aujourd'hui la Saxe
a du accepter la tutelle de la Prusse et l'orme

le 18" corps de l'armée allemande (quartier

général à Dresde) : il comprend 3 divisions;

2 à Dresde et 1 à Leipzig. Le tribunal su-

prême siège à Leipzig; la Saxe n'est jdus
qu'une province de l'empire d'Allemagne.
SAXK-AI,TENBOURO (duché de), État

de l'empire d'Allemagne divisé en deux par-

ties par la principauté de Reuss. Il est borné
au N. par la Saxe prussienne et par le

royaume de Saxe, qui le limite également à
l'E. et au S.; à l'O. par la principauté de
Schwarzbourg-Rudolstadt ; et au N.-O. par
le grand-duché de Saxe-Weiinar. La super-

ficie du duché est de 1323 kilom. cariés, la

population de 141 441 hab., ce qui correspond
aune densité de 122 hab. par kilom. carré.

Le pays est traversé par des rameaux du
Thuringer-Wald et de l'Erz-Gebirge. Les
cours d'eau appartiennent tous au bassin de
l'Elbe. Ce sont : 1° La Pleisse, affluent de
l'Elster, qui arrose Giissnitz et, Wilsehw itz;

elle reçoit la Protte passant à Schmoller.
2°La Saale, qui descend du Fichtel-Gcbirge,
baigne Saalfeld, Orlaniùnde, Cahla; elle

reçoit à droite l'Orla, la Roda et la Gleiss.

L'agriculture est très florissante dans le

duché, qui possède aussi des manufactures
de porcelaine et de cuirs ouvrés. La capitale

est Altenhourg (29 000 bab.). Le pays est

subdivisé en deux cercles, d'Altenbourg et

de Saal-Eisenberg.
Une insurrection força en 1830 le duc Fré-

déric d'accorder une constitution qui confia

le pouvoir législatif à une seule Chain lire

^1830). En 1848 et 1849 eurent lieu d'autres
mouvements républicains. Aujourd'hui la

Saxe-Altenhourg fait partie de l'empire d'Al-

lemagne et fournit, avec les principautés de
Reuss et de Schwarzhourg, le régiment d'in-

fanterie n» 96 (IV e corps d'armée, Magde-
bourg).
SAXE-COBOURG GOTHA (duché de).

Etat allemand formé des principautés de Co-
bourget de Gotha. La principauté deCobourg
est limitée au N. par le duché de Saxe-Mei-
ningen ; à l'E., au S. et à l'O. par la Bavière.
La principauté de Gotha est bornée au X.
par la Saxe prussienne, qui forme aussi

sa limite orientale avec la principauté de
Schwarzhourg; au S. par la Hessc. à l'O.

par la Saxe-Meiningen et la Saxe Weimar.
Le Tlnlringerwald traverse le pays du S.-E.
au N.-O.; les points culminants sont : le

Beer-Berg, 983 mètres; le Schnee-Kopf, le

Donnersbank, 892 mètres; le Kienberg, le

Spiesberg, l'Insel-Berg et le Seeberg, au S.

de Gotha. La principauté de Cobourg ap-
partient au bassin du Rhin, elle est arrosée
a l'E. par la Steinnacli, qui se jette dans le

Rodacn, affluent du Main. L'Itz passe à Co-
bourg et reçoit à gauche la Boden et à droite
laLauter. Les cours d'eau de la principauté
de Gotha sont tributaires de l'Elbe ; le prin-
cipal est l'Ilm, qui travers» la principauté du
S.-O. au N.-E. et arrose : Tannroda, Berka,
Mellingen, Weimar et Suiza ; il se jette dans
la Saale; cette dernière coule à l'E. de la

Ërincipauté et baigne : Lobeda, Iéna et

'ornburg. Au N. de Gotha, la Nesse se di-

rige de l'E. à l'O. et reçoit à gauche la Leina,
qui passe à Gotha; l'Ùnstrut, affluent de la

Saale, traverse le N. du pays. La partie

septentrionale du duché est occupée par des
terrains triasiques bordes au S.-O. par des
massifs de grès rouge, de granit et de por-
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phyre et au S.-K. par des formations pen-
néennes, grès des Vosges et grès rouge. C'est

une contrée très fertile; elle produit du blé,

du lin, des bois et des vins. Les chevaux, les

brebis et les moutons sont de races estimées.

On exploite des mines de houille et de fer.

Neustadt et Weidhausen s'occupent de la

confection d'objets de vannerie et des jouets

d'entants. Mehlis possède des manufactures
d'armes. Gotha est connu par ses établis-

sements scientifiques et par son institut

géographique; on y trouve des brasseries

et des tanneries. Ohrdruf a des fabriques de
porcelaine et de quincaillerie.

Les capitales sont : Cobourg, 16212 bab.,

et Gotha, 27 812 habitants. La superficie to-

tale est de 1 956 kilomètres carrés, dont 562

pour Cobourg. La population du duché est

de 198829 habitants, dont 141446 habitants

pour Gotha avec une densité moyenne de
101 habitants par kilomètre carré. La ligne

de Berlin à Francfort suit le Main et tra-

verse le pays de l'K. à l'O. Le duché fait

partie de l'empire d'Allemagne. 11 forme
avec la Saxe-Meiningen le 6 e régiment d'in-

fanterie de Thuringe n° 95 (XI» corps
d'armée).
SAXE-MEININGEN HILDRURGHAU -

BEN (duché de). Etat de l'empire d'Allema-

gne borné au N. par la liesse prussienne,

la principauté de Schwarzbourg et la Saxe-
Altenbourg; à l'E. par la principauté de
Reuss et la Bavière, qui la limite aussi au
S. avec le duché de Cobourg; à l'O. par la

Saxe-Weimar. La superficie du duché est de
3594 kilomètres carrés et la population de
313946 habitants, ce qui correspond à 87 ha-

bitants par kilomètre carré. Il a été formé
par la réunion : 1° du duché de Meiningen,
divisé en haut et en bas pays ; 2° d'une par-

tie du duché d'Hildburghausen ;
3° de la prin-

cipauté de Saalfeld; 4° du comté de Ham-
bourg et du bailliage d'Eisenberg; 5° de la

seigneurie de Kranichfeld.
Le pays est traversé par le Thuringenvuld.

Les points culminants sont, en allant de
l'E. à l'O. :1e Blessberg, 869 mètres; le Klein
et le Gross-Gleichberg, 678 mètres , le Ru-
dersberg et le Gebaberg. Les cours d'eau
appartiennent aux deux bassins du Rhin et

de l'Elbe, ce sont : 1° La Steinmach, affluent

du Main. 2° L'Itz, qui passe à Schalkau et re-

çoit à gauche la Grùmpen. 3° La Werra, qui
prend sa source au Blessberg et coule au N.-O.
par Eisfeld, Hildburghausen, Theimar, Mei-
ningen, Weisungen et Salzungen.
La vallée de la Werra est occupée par les

terrains pennéens (grès rouge et grès des
Vosges) , au S. desquels "s'étend le trias

de la Bavière. On rencontre au N.-E. un
autre massif de grès séparé du précédent par
deux masses parallèles de granit et de
porphyre perpendiculaires au cours de la

Werra.
Le pays s'occupe surtout de l'industrie de

la porcelaine et de la verrerie à Rauscha,
Grœfenthal, Posneck, Sonneleerg et Stei-

nach; on fabrique beaucoup de jouets en
verre; Posneck a des tissages d'étoffes de
laine. La capitale est Meiningen, U 448 hab.

SAXE-WEIMAR EISENACH (grand-du-
ché de). Se compose de trois parties princi-

pales et de quelques autres parcelles situées
les unes à coté des autres dans la direction
de l'O. à l'E. L'ensemble de ces territoires

est borné au N. par la province de Saxe; à
l'E. par le royaume de Saxe; au S. parla Ba-
vière,les principautés de Reuss et de Schwarz-
bourg et les duchés de Saxe; à l'O. par
la Hesse prussienne. La superficie est de
3 595 kilomètres carrés ; la population compte
313950 habitants, ce qui correspond à une
densité de 87 habitants par kilomètre carré.
Le cercle d'Eisenach est couvert par la par-
tie septentrionale du Thùringervvald et par
l'Hôrsel-Berg. La Werra coule à l'O., où elle

arrose Creuzbnrg; elle reçoit la Nesse, qui

Eisse à Eisenach et qui se grossit de l'Horsel.
'Ettersberg(480 mètres)et quelqu es rameaux

du Vogtland dominent seuls le cercle de
Weimar; l'Uni le traverse du S.-O. au N.-E.
et baigne Berka, Weimar et Suiza; à l'E. Ja
Saale arrose Iéna et Dornburg et reçoit à
droite la Gleiss; au N.-O. coulent quelques
affluents de l'Unstrut : la Lippach, la Géra

et la Losse. Le pays appartient aux forma-
tions triasiques et offre les divers étages de
ce terrain : mùschelkalk, marnes irisées et

grès bigarrés. Le sol est fertile et l'indus-

trie développée. Apolda est un centre im-
portant pour la bonneterie; Berka posséda
des bains sulfureux et des carrières de grès,

EiseDach, des filatures et des mégisseries;

Umenau fabrique des porcelaines, et Neu-
stadt des draps et des toiles.

La culture des lettres et des arts est très

en honneur dans ce pays, où les princes ont
toujours protégé les poètes et les savants;

aussi l'instruction est-elle très répandue
(université d'Iéna). Le grand-duché a été

érigé en 1815, pour récompenser Charles-
Auguste d'avoir abandonné la Confédération
du Rhin, où il avait dû entrer en 1806, à la

suite de la bataillé d'Iéna. Le grand-duché
fait aujourd'hui partie de l'empire d'Alle-

magne. Il forme le régiment d'infanterie

n" 9 i (XI corps d'armée)

.

La capitale est Weimar, 21565 hab. Le
pays est divisé en trois cercles qui ont pour
chefs-lieux : Weimar, la capitale, 21565 ha-
bitants; Eisenach, 19743 habitants, et Neu-
stadt. Les antres villes remarquables sont :

Apolda, 18 061 hab., et Iéna, 11680 hab.
SAXE (Maurk k, blbcteur de] (1521-1563).

Quoique protestant, il s'unit d'abord à Charles-
Quint contre les fédérés de Smalkalde, mais
en 1551 il passa dans le parti adverse et im-
posa à l'empereur la convention de Passau

(1552), qui assurait aux protestants le libre

exercice de leur culte.

SAXE (Maurice, comte de) (1696-1750),

fils naturel d'Auguste U, électeur de Saxe et

roi de Pologne, prit en 1720 du service dans
l'armée française, fut fait maréchal de France
après la prise de Prague et d'Egra et rem-
porta les victoires de Fontenoy et de Rau-
coux. Il fut le plus grand homme de guerre
de son temps. Son tombeau , œuvre de Pi-

galle, se voit dans le temple de Saint-Tho-
mas, à Strasbourg.
SAXE (I.A), village près de Courmayeur,

dans la vallée d'Aoste.

Bains sulfureux.

SAXE (LA) (mont
de), 1858 mètres, en-

tre Courmayeur et le

mont Blanc.
* SAXHORN Je

facteur Sax+ang.
/!o?7!,cor),sm. In-

strument de mu-
sique à vent et en
cuivre , inventé

par Sax. — PL
des saxhorn*.

SAXICAVA ,

sm. Mollusque la-

mellibranchede la

famille des Glicy-

mérides, actuel et

fossile depuis le

crétacé. 1 Paléont.)

*SAXICOLE(l.
saxum, rocher +
colère, habiter),

sf. Autre nom du saxhorn
motteux.
SAXIFRAGE (1. saxum, pierre + fran-

gere, briser), sf. Genre de plantes dicotylé-

dones de la famille des Saxifragées, qui pré-

sentent généralement une rosette de feuilles à
la base de la tige et croissent principalement
sur les montagnes et auquel appartiennent
la saxifrage granulée, dont la souche porte

de nombreux bulbilles, et la petite saxifrage
tridactyle, qu'on trouve sur les toits, toutes

deux à fleurs blanches. Quelques espèces de
ce genre, originaires des Alpes, de la Sibé-

rie, du Népanl ou de la Chine, sont cultivées

dans nos jardins comme plantes d'ornement ;

telles sont : 1° La saxifrage à feuilles (paisses,

à fleurs d'un beau rose, qui nous vient de
Sibérie et dont les feuilles peuvent rempla-
cer celles de la poirée pour le pansement
des vésicatoires. 2° La saxifrage de Chine,
dont les feuilles, rouges en dessous, vertes

en dessus, sont veinées de blanc. Cette es-

pèce, aux pétales blancs ou rose tendre, est

cultivée dans les rocailles et est mise dans
les appartements. ?" La saxifrage de Fortune,

originaire de la Chine et dont le pétale infé~

rieur est pendant. 4° La saxifrage pyra-
midale, appelée sedum pyra-
midale des jardiniers, a de jo-
lies fleurs blanches. La saxi-

frage ombreuse ou mignon-
nette, employée en bordure.
5° La saxifrage ligulée , du
Népaul, dontune variété pr in-

tanière a des fleurs roses.

Cette espèce se reproduit soit

d'éclats, soit en divisant la

touffe, soit même en boutu-
rant les feuilles l'été. 6° La
saxifrage à feuilles rondes

.

des Alpes, à petites fleurs

blanches ponctuées de rouge.
7° La. saxifrage mousseuse ou
gazon turc, dont les nom-
breuses feuilles constituent, à

l'ombre, un gazon touffu. saxifrage
Elle est originaire des Alpes
et donne en mai de jolies fleurs blanches. —
Dér. Saxifragées ou saxifragacies.
SAXIFRAGÉES ou *SAXIFHAGACÉES

(saxifrage), sfpl. Famille de végétaux dico-

tylédones à tige ordinairement herbacée, à
feuilles éparses ou opposées. Leurs fleura

sont hermaphrodites et composées d'un ca-

lice à cinq sépales disposés en préfloraison

qtiinconciale, libres ou soudés avec l'ovaire.

La corolle est formée de cinq pétales insérés

sur le disque plus ou moins développé qui

tapisse le tube calicinal. Cette corolle fait

défaut dans certains genres. Les élamines
sont au nombre de 10, rangées sur deux
verticilles dont les pièces alternent entre

elles et avec celles de la corolle et du calice.

Quelquefois tous ces verticilles ne renferment
que quatre pièces chacun. Les filets des

étamines sont subulés et chacun d'eux porte

une anthère biloculaire introrse. Le pistil,

en grande partie supère, se compose de
2 carpelles, rarement 3 ou 5, indépendants
ou soudés intérieurement. Lorsqu'il n'y en
a que deux, l'un est postérieur et l'autre an-

térieur. Chacun de ces carpelles se compose
d'un ovaire uniloculaire se terminant à sa

partie supérieure par un style à sommet
renflé et recouvert de papilles stigmatiques.

L'angle interne de chaque ovaire est occupé
par un placenta pariétal supportant un
grand nombre d'ovules. Le fruit est sec et

formé de deux follicules qui s'ouvrent dans
le sens de leur longueur et laissent échapper
leurs petites graines allongées, munies d un
albumen. Dans certaines espèces, le fruit

est une capsule et le placenta est axile ; dans
d'autres, la corolle manque complètement;
il en est, au contraire, dans lesquelles elle

est irrégulière; quelquefois les pétales se

réduisent à de simples filaments, tandis que
les pétales soudés entre eux donnent à la

corolle la forme d'un cornet déchiré dans
toute sa hauteur.
A cette famille, on a réuni un grand nom-

bre de genres qui en ont fait tin groupe im-
portant. Parmi ces plantes, nous citerons

les Parnassiers, jolies plantes de nos marais,

les Philadelphes, les Escallonia, les Brexia,

les Groseilliers, les Cunonia, les Cadia, les

Liquidambars, les Platanes, etc., etc. La
fniiilledesSaxifragacées ainsi constituée esl

répandue sur toute la surface du globe et

renferme des herbes, des arbustes et des

arbres. Un grand nombre d'entre elles sont
cultivées comme plantes d'ornement; per-

sonne n'ignore l'usage que l'on fait des gro-

seilliers et tout le monde a admiré les pla-

tanes de nos parcs. Les Saxifragacées sont

astringentes et l'écorce de celles qui sont

arborescentes est amère et contient beau-

coup de tanin ; aussi l'emploie t-on, dans
certaines contrées, pour le tannage des peaux,

la teinture en noir. On l'a même préconisée

à l'instar du quinquina, auquel on l'a mêlée
frauduleusement. — Une saxifrages ou
saxifragacée, sf. Une plante quelconque de
la famille des Saxifragées.

SAXON, ONNE ,Saxe x
, adj. Qui appartient

à la Saxe.
|]
Race saxonne, expression dési-

gnant les Anglais et la population des États-

Unis d'Amérique. — 5. Celui, celle qui ha-

bite la Saxe.
SAXONS, nom donné à la fraction de la
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SAXOPHONE

race germanique qui habitait le N.-O. de
l'Allemagne, dont une partie conquit l'An-
gleterre 3uv« au vr> siècle, et dont une autre,

demeurée dans sa patrie, fut convenir de
force au christianisme par Charlemagne.
*SAXOPHONE (le facteur Sas + g. çeivrj,

son
. sm. Instru-

ment de musique
à vent et en cui-

vre inventé par
Saz,
SAY :Jkan-

Baptuot (1767-

1832) . célèbre écono-
mise français, auteur
d'un traité d'économie
politique.

SAY (Uoh , petit-

Bis du précédent, né
en 1826, publiciste, an-
cien ministre, etc.

s.vy\, 2506 hab.

Bourg de la Prusse
rhénane, cercle de Co-
blentz. Forgea.
SAYNÈTE esp.

sainete , morceau de

graisse), sf. Petite

pièce du théâtre espa-

gnol dans le genre gai.

BAYNITE (
Sa} a -

Altenkirchen , comté
deWestphalie , s/'. -Mi-

néral d'un gris d'acier

clair, tiranl sur le blanc d'argent, avec des
reflets jaunâtres et grisâtres, plus dur que
l'apatite, moins dur que le spath fluor, dont
la densité est 5,14. Il est surtout composé
de nickel et de bismuth.
SAYON (saie), sm. Espèce de casaque ou-

verte que portaient autrefois les gens de
guerre et les paysans.
sitlRE (ital. sbirro), sm. Nom que por-

taient les archers de la police romaine sous
les papes.

||
Autrefois et par mépris, homme

armé chargé de protéger l'exécution des
sentences judiciaires et des menaces de
police.

SCABELLON (1. scabellum, escabeau),
Socle long et étroit servant de support à un
buste, à un candélabre.

SCABIEUSE il. scabies, gale), sf. Genre
de piaules dicotylédones de la famille des
Dipsacées dont une es-

pèce, la 'scabieuse fleur

de veuve, est cultivée

dans les jardins, et dont
une autre, la scabieuse

tronquée ou mors-du-
diable. à fleurs lilas,

commune dans les

prairies, passait à tort

pour guérir la gale.

D'autres espèces sont
cultivées dans les jar-

dins connue plantes

d'ornement.Parmi elles

se trouve la scabieuse

du Caucase , à capi-

tules solitaires très grands et à fleurs d'un
bleu tendre.

SCABIEUX, EUSE ,1. scabiosum : de sca-
bies, (taie , adj. Qui ressemble à la gale :

Éruption scabieuse.
*SCABUE (1. scaber, rude, raboteux),

adj. 2 .'/• Rude au toucher : Feuille scabre.
(Bot.) — lier. Scabreux, scabreuse, sca-
bieuse, scabieux, scabieuse,

SCABREUX, euse l. scabrosum : de
scaber, raboteux, galeux), adj. Qui présente
des aspérités,

jj
Raboteux, rude : Chemin

scabreux. — Fig. Plein de difficultés, de
périls : Entreprise scabreuse. I| Que la à -

cence défend de raconter : Anecdote sca-

breuse.
SCAËH, 5 401 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Quimperle (Finistère).

SC.EVOLA (Muctus) (gaucher), jeune Ro-
main qui, pendant le siège de Rome par
Porsenna, entreprit de poignarder ce roi,

ne tua par erreur que son secrétaire et, ar-
ssitôt, pi;

où il la

la punir de s'être trompée.
*SCAGLIA (mot ital. argile) sf. Roche

SCABIEUSE

rété aussitôt, plaça sa main droite sur un
brasier où il la laissa brûler comme pou

Observée en Italie dans le crétacé supérieur
du Vicentin, en concordance avec les couches
tertiaires : elle renferme de nombreux lits de
silo\. et on la considère comme l'équivalent

du danien.

tSCAGLIOSE, v/. Tufs boueux de la pro-

vince d'Emilie (Italie , disséminés au milieu

des serpentines du mont Amiata.
scala i.i:s Dhi.i. \ , famille gibeline de

Vérone, fournil a cette ville beaucoup de
?odestats dont l'un, Cane I" le Grand (1311-
32H . donna asile ;iu liante.

SCALA (LA), célèbre théâtre de Milan.
SCALDE (se. skuld

,
poète . W». Nom

d'une sorte d'ancien barde Scandinave dont
les poésies inspirèrent les rédacteurs do
I'Edda et des Saga.
BCALDISIEN, sm. Nom que l'on donne à

Un otage du pliocène. On l'appelle aussi as-

tien.

SCALBNE (g. r;xï>.r,vo;, inégal), adj, m.
Se dit d'un triangle dont les trois côtés sont

inégaux. (V. Triangle.)— Adj. et sm. Se dit

de trois muscles qui s'étendent des apophyses
transverses de diverses vertèbres à la pre-

mière ou à la seconde cote.

SCALIGER (Jui.es -César: (1484-1558 ,

célèbre médecin, philologue et grammairien
de Padoue qui, en 1525, vint se fixer à Agen,
où il mourut. — Joseph Juste (1540-1609),
lils du précédent, se lit protestant, alla se

fixer à Leyde : il édita et commenta beau-
coup d'auteurs latins et se rendit surtout
célèbre par ses travaux sur la chronologie.
SCALOPE (g. otuxXXw, je fouis, sm.

Mammifère de l'ordre des Insectivores du
genre laupe, que l'on rencontre au Canada,
où il se creuse des terriers le lo.ig des bords
des rivières. Son corps est de forme allongée
et se termine en avant par un museau très

prolongé, cartilagineux, armé d'un boutoir
et pourvu de plusieurs rangées de poils ou
vibrisses

.

La four-
rure du sca-

lope res

-

semble à
celle de la

taupe, mais scalope
elle est
moins veloutée. Les membres anlérieurs sont
aussi constitués comme ceux de la taupe :

ils se terminent par une main nue et calleuse
dont ,les doigts, armés d'ongles vigoureux,
sont reliés entre eux et donnent à la main la

forme d'une pelle. Ils sont d'ailleurs destinés
à fouir la terre. Quant aux membres posté-
rieurs, ils sont plantigrades, les doigts en
sont grêles, distincts les uns des autres et

terminés par des ongles minces et recour-
bés. Leur mâchoire supérieure compte 2 in-

cisives et 18 molaires, les canines faisan! com-
plètement défaut; les incisives sont tran-
chantes, leur bord est arrondi, leur face
antérieure est courbe, tandis que la face
postérieure est plane. A la suite de chacune
de ces incisives viennent 6 fausses molaires
dont les premières ont la finesse d'un fil,

tandis que les suivantes sont plus volumi-
neuses, cylindriques et pointues. Les trois

vraies molaires ou mâchilières ressemblent
à celles des chauves-souris. La mâchoire
inférieure du scalope a quatre incisives et

douze molaires. Les incisives extérieures
sont pointues et ont la conformation des dé-
fenses de certains animaux. Les trois pre-
mières molaires sont terminées par une
pointe, tandis que les trois dernières possè-
dent trois pointes. Le scalope du Canada
mesure environ 0"",I8 de longueur; son pe-
lage est d'un gris fauve. On le rencontre aux
Etats-Unis depuis le Canada jusqu'en Vir-
ginie.

SCALPE ang. scalp, péricrâne , sm.
La peau du crâne que les Indiens de l'Amé-
rique du Nord enlèvent, comme trophée,
d'une seule pièce, avec un couteau, à leurs
ennemis morts ou vivants qui tombent entre
leurs mains.
SCALPEL 1. scalpellum : de scaluere, grat-

ter ', sm. Sorte de petit couteau dont on M
sert pour disséquer. — Dér. Scalper,
SCALPER tealpe), ri. Enlever la peau

du crâne à un ennemi vaincu, en parlant des
Indiens de l'Amérique du Nord.

BCAMANDRE, rivière de la Troade qui

arrosai) la plaine de Troie, se jetait dans
le Simoïs, et dout il est souvent parlé dans
l'Iliade.

SCAMASAXE (b\. scramusaxum, grand
couteau de guerre : de l'ail. SChrammc, bles-

sure + haut ail. sahs, couteau), sm. Arme
la plus ordinaire de l'homme de guerre mé-

rovingien. Ce glaive avait la poignée en cuir,

ressemblait à l'épée romaine, mais il était

plus court avec un seul tranchant. Le pom-
meau et la garde étaient ornementés de cloi-

sonnés brillants. (V. Scramasaxe.)
SCAMMONEE (1, scammonea), sf. Gomme

résine extraite des racines de deux liserons

indigènes de la Syrie et de l'Asie Mineure
et qui est un puissant purgatif à la dose de

3 à 10 décigrammes. Il y en a deux variétés :

la scammonee d'Alep,la. plus estimée,de cou-

leur grise, et la scammonee de Smyrne, d'un

brun terne.

SCANDALE (1. scandalum :du g. ni-ivi-

>ov, piège), sm. Dans l'Ecriture, ce qui esl

une occasion de pécher.
||
Mauvaise action,

discours corrupteur qui porte ceux qui en

ont connaissance à faire le mal : Commettre
un scandale.

\\
Indignation que cause une

mauvaise action, un discours corrupteur : //

parla ainsi au scandale des auditeurs.
||

Eclat que produit une action profondément
immorale : Son crime causa un grand scan-

dale. ||
Insulte (vx). — Fig. Pierre de scan-

dale, tout ce qui cause du scandale. — Db.
Esclandre. — Dér. Scandaleux, scandaleuse,
scandaleusement , scandaliser, scandalisa-

teur,

SCANDALEUSEMENT (scandaleuse +
sfx. ment), adr. D'une manière scandaleuse.
SCANDALEUX, EUSE (1. scandalusum ,

adj. Qui cause du scandale : Conduite scan-
daleuse.

SCANDALISATEUR (scandaliser), sm.
Celui qui cause du scandale.

SCANDALISER (1. scandalizarc) , ri.

Pousser au péché : Si Ion œil te scandalise,

arrache-le. jj Donner du scandale : Sa con-

duite scandalise le prochain. |l Choquer,
offenser vivement : Je fus scandalisé de sa

familiarité. — Se scandaliser, tir. S'offenser,

être vivement choqué : // se scandalise d'un
rien.

SCANDER (1. scandere, monter), vt. Di-
viser un vers grec ou latin en pieds en mar-
quant les longues et les brèves pour voir

s'il a la mesure.
||
Compter le nombre des

syllabes d'un vers moderne. — Dér. Scan-
ston.

SCANDERUEG (Georges Castriot, dit),

héros albanais qui arracha sa patrie au
joug des Turcs et lutta victorieusement
pendant 23 ans contre Amurat II et Maho-
met II. Né en 1467.

* SCANDINAVE, adj. i </. Qui appartient
à la race d'hommes qui peuple 1 Islande, le

Danemark, la Suède et fa Norvège.
|| États

Scandinaves, les pays occupés par cette race,

||
Alpes Scandinave», les Dofrtues.

|| Pénin-
sule Scandinave , la presqu'île que forment
la Suède et la Norvège.

|| Langues Scandi-
naves, le vieux-nordois, l'islandais, le sué-
dois, le slanois et le norvégien. — S. i g.
Celui, celle qui est de race Scandinave.
SCANDINAVIE (LA) est la presqu'île la

plus grande de l'Europe. Elle comprend la

Suède à PB., la Norvège à l'O. et s'étend
entre 70M0' et 55" 20' de latitude N. et 2°45'

et 28° 15' de longitude E. de Paris: sa largeur
varie de 400 à 700 kilomètres et sa superficie
esl de 759000 kilom. carrés dont 318 Ifli pour
la Norvège, qui est comprise entre 37° 57'43"

et 71°11'40" latitude N., 2» et 29" longitude
K. La Scandinavie offre en ligne droite 3300
kilom. de côtes; 2 600 kilomètres appartien-
nent à la Norvège, dont la longueur maxime
est de 1540 kilomètres. La population de la

péninsule est de 6524089 hab. dont 117189
pour la Suède, où la densité de la population
est de 10 habitants par kilom. carré, tandis

qu'elle n'est que de 6,5 en Norvège. La pé-
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ninsule Scandinave est bornée à l'E. du côté

de la Russio, au S. par la Toroea depuis

son embouchure dans la mer Baltique jus-

qu'à son confluent avec le Muonio, qui forme

la frontière russe sur toute la longueur de

son cours; au N. par le fleuve Tana, qui se

jette dans la mer Glaciale ; par le golfe de

Bothnie et la mer Baltique à l'E. ; l'extré-

mité méridionale de la Suède est séparée de

l'île de Seeland par le Sund et de la presqu'île

danoise par le Cattegat et le Skager-Rack.

A l'O., la mer du Nord et l'océan Atlantique

baignent les côtes de la Norvège, dont la

partie septentrionale est limitée par l'océan

Glacial. Les monts Doiïines forment une
front ière naturelle entre la Suède et la

Norvège.
La péninsule Scandinave ne possède pas

d'arête centrale, le littoral de la Suède ne

s'élève guère à plus de 100 mètres au-dessus

du niveau de la mer : cette zone constitue

une bande de 50 à 60 kilomètres de profon-

deur parallèle au rivage. Le sol s'exhausse

ensuite progressivement à mesure qu'on

avance vers l'O. pour atteindre l'altitude

des monts Dofrines et du plateau norwégien,

dont la muraille occidentale plonge à pic

dans l'océan Atlantique : sa largeur est de

75 à 100 kilomètres et sur sa surface s'élèvent

des montagnes isolées. La Scandinavie a dû
autrefois être beaucoup plus élevée qu'au-

jourd'hui au-dessus du niveau de la mer.
Cette constatation a été observée pour la pre-

mière fois par Celsius et Linné au moyen de
marques faites dans la pierre à Gèfle et à
Calmar.et qu'ils attribuaient à un abaissement
du niveau de la mer. Le sol de la presqu'île

semble basculer autour d'un axe passant aux
environs de Calmar. Grâce à ce mouvement,
les villes de ïrelleborg, de Malmoé, ainsi

que la Scanie, s'enfoncent dans la mer, qui
recouvre aujourd'hui des couches de tourbe
très épaisses formées de plantes terrestres.

Au N. de l'axe on observe d'anciens rivages
rcconnaissahles à leurs nombreuses coquilles

marines, à 190 mètres d'altitude. Le soulè-
vement a été de 6 mètres en 1 000 ans à
Trondhjem et nul à Christiania. D'autres
géologues, s'appuyant sur l'existence de ter-

rasses marines qui se prolongent souvent le

long des côtes et ne présentent pas partout
la même différence de niveau, prétendent
que le mouvement, au lieu de se faire autour
d'un axe, a un caractère ondulatoire.
Les côtes de la Norvège sont profondé-

ment découpées par des tjords ou golfes

étroits d'une forme toute particulière qu'on
retrouve sur les côtes occidentales de l'Amé-
rique, en Ecosse, en Irlande et en Islande;
ils s'arrêtent à 51° de lat. N. et 41" de lat. S.
On a constaté sur les cartes isothermes que
leur limite était environ 10° C. de tempéra-
ture moyenne; leur présence concorde éga-
lement avec l'abondance des pluies. Un fjord

est essentiellement une vallée très profonde
dans laquelle la mer pénètre : ainsi, le Lyse
fjord s'avance à 45 kilomètres dans les ter-
res; sa largeur atteint parfois un minimum
de 600 mètres, mais ses parois ont jusqu'à
1 000 et 1 400 mètres d'altitude et à leur pied
la sonde ne touche le fond qu'à plus de
400 mètres. Beaucoup de fjords sont moins
profonds à leur embouchure qu'à l'intérieur :

ainsi, le Hardanger fjord a 800 mètres de
profondeur à son extrémité orientale et seu-
lement 350 mètres à son entrée. Les prin-
cipaux fjords sont, dans l'océan Glacial, en
allant de l'E. à l'O., les fjords Varanger,
Tana, Laxe, Porsanger, Alten, Krenang,
Lynoen. En descendant le long de la côte
occidentale, on rencontre les fjords Vaags,
Olbten, Sag, Folden, Salten, Skjerst, Sjitna,
Vel, Biiidal, Trondhjem, Rams, Skjô'rten,
Molde, Faa, Stave, Sogne, Feye, Hardanger,
Bommel; au S., le plus grand est le fjord
de Christiania. Les tjords de la Suède sont
moins nombreux et moins profondément dé-
coup js que ceux de la Norvège; les princi-
paux sont ceux de Rauea, de Svenborg,
d'Angernian, d'IIudicksval.
Les côtes sont bordées d'une rangée d'iles

(soehr) qui occupent le débouché des fjords et
forment des archipels (en norwégien skjœr-
gaard). Ces des sont toutes montagneuses,
leur alignement est en général parallèle à la

dernière branche du fjord. Certaines sont

remarquables par leurs formes étranges,

comme, par exemple, la Ilestmandsœ (oe si-

§ni(ie île dans les langues Scandinaves) ou île

u Cavalier, les iles Threnens, Lovuuden,
Alsten, Torg; cette dernière renferme un
rocher percé d'un tunnel naturel de 163

mètres de long sur 17 mètres de large et

19 à 62 mètres de haut. Il y a un grand
nombre d'autres iles le long des côtes; les

principales sont : Magerœ, à l'extrémité de
laquelle est situé le cap Nord ; Sorœ, et surtout

les archipels de Loloten et de Vesteralen,

qui forment un vaste hémicycle; elles sont

très montagneuses. Les habitants s'adonnent
à la pèche de la morue (torsk), qui occupe
25000 hommes et 5500 bateaux; les plus

grandes iles sont : Senjen, Andoe, Langre,
Hindce et Moskenœsce. Le Westfjord les

sépare du continent. Près de Moskencesœ
est le Malstrcem, gouffre fameux produit par
un courant très violent qui se produit entre

l'île et le continent. Le Skjorstadfjord com-
munique avec la mer par trois sunds qui

forment le Saltshœm.qui est beaucoup plus

dangereux que le Maelstrœm. Dans la Balti-

que, à l'O. de la Gothie, terminée par le cap
Lindesnœs, sont l'ile d'Oland, séparée du con-

tinent par le détroit de Calmar, et l'ile schis-

teuse de Gottland; toutes les deux sont très

allongées et orientées du S.-O. au N.-E.
On a déjà dit que la Scandinavie est tra-

versée du N.-E. au S.-O. par un plateau
terminé à pic du côté de l'Atlantique et en
terrasses du côté de la Suède. L'altitude

des montagnes augmente du N.-O. au S.-E.

Dans le Fiumark, la hauteur moyenne ne
dépasse guère 300 mètres, sauf au N. Vers
Tromsœ on trouve la chaîne du Lyngenfjord,

la plus élevée du N. de la Norvège, suite

ininterrompue de montagnes couvertes de
neige (1500 à 2000 mètres).

La Scandinavie est très riche en glaciers,

très différents de ceux des Alpes; les plus
étendus sont situés au S. de la Norvège :

au delà du 67° degré de lat. N. les glaciers

sont beaucoup plus restreints; mais, comme
cela a lieu en général dans les régions arc-

tiques, ils descendent jusqu'à la mer comme
celui du Jœkelfjord ; au S. de ce point, on
remarque surtout le glacier Noir (Svartiscn),

qui couvre environ 700 kilom. carrés et le

Store-Buergefjeld,qui en a 380. Le principal

glacier de la péninsule est le Jfostêdalsbrœ

qui s'étend entre 61° et 62° de lat. N. sur

1 200 kilom. carrés de superficie. Dans cette

région la limite des neiges éternelles varie

entre 1200 et 1400 mètres et plusieurs gla-

ciers descendent au-dessous de 500 mètres
et même de 300 mètres; un des glaciers du
Folgefond ne s'arrête qu'à 50 mètres des

eaux du Sognefjord. Ces glaciers couvrent
le sommet de montagnes arrondies et for-

ment une masse ininterrompue, sans morai-
nes ni crevasses; toute la presqu'île était

autrefois recouverte de glaciers du même
genre, comme l'attestent les rochers rayés
et polis par les glaces qu'on trouve depuis

le bord de la Baltique jusqu'à une grande
hauteur ; les terres arables sont aussi com-
posées de débris produits et charriés par les

glaciers qui se déplacent comme ceux de la

Suisse (51 mètres par an d'après Forbes) eu
subissant un mouvement de recul. De nom-
breux blocs erratiques, ainsi transportés,

formeut dans le midi de la Suède des mon-
ticules de 20 à 60 mètres de hauteur nom-
més Asar.
Les lacs couvrent en Suède et en Norvège

une étendue de territoire considérable, sur-

tout entre le 58° et le 61° de latitude N. Les
plus remarquables sont : 1° Le lac Wener
(48 mètres d'altitude), qui a 5 458 kilom. car-

rés de superficie, sorte de mer intérieure où
aboutissent la plupart des cours d'eau de la

Vestrogothie.de la Dalie et duVermland, au
nombre desquels se trouve le Klarelf. Il com-
munique avec le Cattegat par le Gœtaelf, et

avec le lac Vetter par le canal de Gothie. On
remarque sur ses bords les villes de Carlsbad
et de Venersborg: 2" le lac Vetter (88 mètres
d'altitude), a 130 kilom. de longueur sur 20

de large, 1 898 kilom. carrés de superficie et

120 mètres de profondeur. Il est conuu pour
la limpidité de ses eaux, et il s'y déchaîne

subitement de terribles tempêtes. Il est do-
mino par les hauteurs isolées de l'Omberg
et du Vaberg. Au milieu est l'île de Vising
(13 kilom. sur 3). La Motala, section E. du
canal de Gothie, lui sert de décharge; il

est relié au lac Wener et au Cattegat par la

section O. du canal de VestrogOtuie; '!" le

lac Mirlar d) m ,60 d'altitude) s'étend depuis
la Baltique jusqu'à 130 kilom., à l'O. de
Stockholm sur 1162 kilom. carrés; il a 90
kilom. de longueur sur 40 de large. Ce lac
ne renferme pas moins de 1 300 iles (oàr et

holmar) et forme en quelques points des baies
(fjôrdar) dont la plus longue, au N., s'étend
jusqu'aux environs d'Upsal. Sur les rives du
Mœlar, que sillonnent (te nombreux navires,
on trouve quelques-unes des plus anciennes
villes de la Suède : Vesteras, Sigtuna, Streng-
naes et Upsal. A l'extrémité E. du lac «'étend
le SalUiôn ou lac salé, qui est un des Skœv
giird dont nous avons parlé ;

4° le lac

ll/rlmare (20 mètres d'altitude], qui a 73
kilom. de longueur sur 15 de large; 5" le

lac Siljan (170 mètres d'altitude), en Dalé-
carlie, traversé par l'Osterdalelf; 6° le lac

Runn (altitude 113), qui baigne Faldun.
Dans le N., entre les 63° et le 64° de lati-

tude N., on remarque le Storsjœn (308 mè-
tres d'altitude), qui renferme les iles de
Frœsôn, d'OviksIjellen et Aresktitan , le

Kollsjoen et le Kolmsjœn. D'autres lacs plus

septentrionaux sont dirigés tous perpendi-
culairement à l'axe longitudinal de la pres-

qu'île : les principaux sont ceux de Slor
I ntiiii d'Udajaur, de l'itea, de Luieajaur,
de Saggat, de Tornea. En Norvège, il existe

de nombreux lacs dont quelques-uns à une
altitude élevée avec un caractère alpestre. Le
plus grand est le lac Mjœsen (128 mètres
d'altitude), qui a 100 kilom. de longueur sur
10-17 kilom. de large. Sa profondeur atteint

450 mètres sur la rive O. aux Skreiabjerge,
de sorte que le fond est à 322 mètres au-
dessous du niveau de la mer. Il est découpé
à l'E. par des baies profondes à Hamar et à

Tangen. On remarque encore les lacs Fat

mUnd (668 mètres d'altitude) , Snaasen,
Nisser, etc.

Les fleuves qui arrosent la Suède appar-
tiennent au bassiu de la Baltique, de la mer
du Nord et de l'océan Glacial. En partant

de l'extrémité N. du golfe de Bothnie, ou

trouve : 1° La Tornea, longue de 400 kilom.,

qui sort des montagnes du Nordland, coule

au S.-E., en traversant le lac de Tornea. puis

au S. jusqu'à Haparanda, sur le golfe de
Bothnie. Elle reçoit, à droite, le Muonio, qui

forme la frontière de Finlande jusqu'à son

confluent. Il est semé de cataractes et de
rapides faciles à franchir. A gauche se jettent

le KalixElf, dont un autre bras va rejoindre

directement le golfe de Bothnie par un fjord

long et étroit. Le Kalix reçoit à droite

l'Ancesa, grossie du Wettasenjœkel ; 2" la

Ranea, descendue des hauteurs du Grand
Muddus (795 mètres), se jette dans le Ranea
fjord; 3° la Lulea, qui sert de déversoir an
Luira jour, au sortir duquel elle forme les

grandes cascades du Njomme/saska. Elle

aboutit à Lulea, dans le Gammelstad fjord ;

son cours, de 350 kilom. de long, est dirigé du
N.-O. au S.-E. ;

4° la l'itea, d'égale longueur,
prend sa source au S. du mont Sulitelma

(1 875 mètres , traverse le lac Pitea et se jette

près de la ville du même nom dans le L">l(e

de Bothnie; 5° le Byske; 6° le Skellelftea;

~i»\'Umea,qui sort des monts Kiœlen, traverse

le lac Stor Uman et se jette à Umca après
450 kilom. de cours. Elle reçoit à gauche le

Juki et le Windel, grossi de la Lais; 8° VOre,
la Lœgde et la Gidea, qui reçoit le Laxan :

9° VAngermanelf prend sa source dans le

Store-Bœrgefjeld; il traverse trois lacs et se

jette au N. d'Hernosand ; il reçoit à gauche la

Vaimes; à droite, le Fjellsjœ, grossi du
Sanelfeldc la Vengel; YAdalself; 10° 17a-

dalself, par où s'écoulent les eaux du lac

Storsjœn; ses affluents sont, à gauche, le

Liingûn, l'Ilarka. X'Amra, qui reçoit YOjan :

11° le Ljusne, venu du Storevigelfjeld; il se

divise en deux bras dont l'un se jette dans le

lac Dell™ et l'autre dans le lac de Bergvik.

II a comme tributaires, à gauche, le Wetnan ;à

droite, le Lats&n et le Store Herje; 12° le

Dalelf, formé de deux bras, l'Osterdalelf, qui
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traverse le lac Siljan, et le Westerdalelf,

descendus tous deux du Svukufjeld et du
Stadjar; ils se réunissent un peu avant

Fahlun et forment un seul cours d'eau qui

coule à l'E. à travers le lac Runn et se jette

dans la mer à Gèfle. Il arrose Hedemora,
Aveslad, Elfkarlsby, où se trouve une belle

cascade. Cours de 460 kilom. 13°. Le Klarelf,

qui se jette dans le lac Wener, puis en sort

sous le nom de Gœtha. Cette rivière forme
à cet endroit les célèbres cataractes de Troll-

hbtlan, qui ont ensemble 33 mètres de hau-

teur et se répartissent sur l 500 mètres de

distance. On y a exécuté de grandes écluses

et des travaux qui ont permis d'ouvrir un
passage à la navigation (14 écluses de37 mè-
tres). Le fleuve forme ensuite la limite des

provinces de Vestrogothie et de Boiras, se

divise à Kongelf en deux bras et forme l'île

de Hisingen ; la branche occidentale se jette

dans le Cattegat par VElvefjord et l'autre par

le Rivœfjord, au pied de Gothembourg. Les
fleuves de Suède sont peu navigables, mais
on a créé un magnilique réseau de naviga-

tion intérieure en faisant communiquer par

des canaux les nombreux lacs du pays. Le
plus considérable est le canal de Gothie, di-

visé en sections d'Ostrogothie et de Vestro-

gothie. Cette dernière réunit les lacs Wener,
de Botten, de Veken et Vetter; les deux
extrémités de cette section sont Gothembourg
à l'O. et Carlsborg à l'E., sur le lac Vetter;

la section d'Ostrogothie réunit ce dernier lac

à la Baltique à travers le lac Koxen. Ce
canal, dont l'idée remonte fort loin, fut exé-

cuté par Daniel Thimberg et par le baron de
Platen de 1810 à 1832. Ses dimensions sont

les suivantes: profondeur, 3 mètres; largeur

au plafond, 14 mètres ; à la ligne d'eau, 21 mè-
tres; la longueur totale de Mem 'Baltique) à
Gothembourg est de 385 kilom. dont 88 seu-

lement de canalisation. On compte 53 écluses

et 4 barrages en granit de 36m ,5 de lon-

gueur sur 7 de large avec 30 ponts. Le canal
de Strœmsliolm, construit de 1715 à 1195 et

transformé de 1842 à 1860, relie au lac Mœlar
et à la Baltique les districts miniers de

Vestmanland et de Dalécarlie (longueur 100

kilom.;. Le canal de Dalie a été conçu par
Nils Ericson de 1863 à 1868, il fait commu-
niquer Venersborg avec Frederikshald au
S. du fjord de Christiania. On cite encore
les canaux de Viïddo d'Akers, de Carlslad
et enfin le canal qui unit le lac Mœlar à
la Baltique.

En Norwège les principaux cours d'eau
sont : 1° le Glommen, qui prend sa source au
S. de Trondhjem; il coule du N. au S., en
formant de belles cascades dont les plus re-

marquables sont celles de Sarpsfos (28 mè-
tres de longueur sur 36 de large) ; il se jette

dans le Skager-Rack, après 460 kilom. de
cours, à Frederikstad, au S.-E. de Chris-
tiania; 2° le Fœmund; 3° le Wenerft, le

Drammen; 5° le Laaven: 6° le Nid; 7° le

Torris. Dans l'océan Glacial se jettent la

Tana, qui forme la frontière entre la Norvège
et la Russie ; le Namsen et le Romsdal.
Un vaste massif de terrains primitifs consti-

tue le noyau de la presqu'île. On y rencontre
la série de roches suivante: granit(Mandal),
gneiss à magnétite (Hàlleflunta), schistes mi-
cacés, amphibolite schisteuse (Romsdal),
quartzite, schiste argileux, calcaire dolomite
et éclogite. Le gneiss se montre surtout
dans la vallée de Romsdal, qui aboutit au
Moldelfjord et qui est taillée dans des gneiss
stratifiés formant de chaque côté des parois
de 630 à 640 mètres de hauteur. Le cambrien
est représenté par des schistes alunifères et

à olenus et par l'étage de la sparagmite
formé de brèches, de grès, de quartzites, de
grauwacke. Le silurien se rencontre surtout
dans le Jemtland et près de Trondhjem ; il est
caractérisé par les schistes àgraptolithes mé-
langés de calcaires aux environs de Os tertund,
au bord du Storsjœ. L'Areskutan présente
des strates siluriennes surmontées de roches
cristallines : quartzite, hornblende, schistes
micacés, gneiss. Le houiller se trouve aussi
en Suède, surtout en Scanie, à l'E. de Hel-
singborg et à Andœ. Il y a des dépôts de
houille sous-marins, couverts de grès, de
schistes argileux.

La grande étendue de la Suède a pour

conséquence une grande diversité dans les

climats. Les températures moyennes sont :

En Scanie, 8°; dans l'ilcde Gottland, 8«.titi. A
Stockholm, 4° en janvier et + 47°,5 en juil-

let. A Jockmock,dansle N., l'écart est encore
plus grand (66°46' latitude N. et 282 mè-
tres d'altitude). La température moyenne est

de 1°,6, celle de janvier de — 16°, celle de
juillet de + 14°, 4. En Norvège, à Skudesnys.
non loin de Stavanger, la moyenne est de

+ i°,5, en janvier et de 13° en juillet. L'in-

fluence du Gulf Stream se fait sentir sur

la côte occidentale de la presqu'ile, et les

fjords ne gèlent jamais, sauf à leurs extré-

mités dans l'intérieur des terres. Le Skager-
Rack gèle seul en hiver à cause de son peu
deprofondeur.
Du côté de la Baltique, l'hiver est long et

rigoureux. Sur les côtes de Norwège, il y a
un écart entre la température de la mer et

celle de l'air, qui est toujours à 1 ou 2° au-

dessous de l'eau. (Jette différence, maxima
en hiver, peut atteindre 7° près du cap Nord.

Il pleut moins dans l'intérieur du pays que
sur les côtes : La quantité d'eau recueillie

par an augmente quand on va du N. à l'O.

et du S. à l'E. Le maximum s'observe entre
Gothembourg et Gèfle pendant le mois d'août.

Le minimum a lieu en mars ; la hauteur
moyenne est de 0,523 en Suède. Eu Norvège
on constate en moyenne lm ,70 à l m ,80 aux
Lofoten et à Bergen, et 2 mètres à Florœ;
c'est en mai qu'il pleut le plus. Les vents
régnants sont ceux du S.-O.

La végétation est cependant uniforme, la

flore est assez riche eu égard à la latitude.

Il y a en Scandinavie plus de05 000 kilom. car-

rés de forêts où dominent le pin et le sapin,

le chêne, le hêtre, l'orme et le bouleau. En
Suède, le hêtre ne dépasse pas Calmar, tandis
qu'il croit au delà de Bergen en Norvège.
Le chêne atteint la latitude de Gèfle. Le
pommier se trouve jusqu'au 65°, le prunier
jusqu'au 64°, le cerisier jusqu'au 66°. D'au-

tres plantes à fruits, comme le framboisier,

le fraisier, le groseillier, se cultivent au cap
Nord.
On récolte du froment à 300 et 400 mètres

d'altitude dans le S.; la limite est 6i°5de lati-

tude; l'orge et l'avoine atteignent le 70».

Les terres arables représentent en Norvège
2750 kilom. carrés de superficie et 27500 en
Suède.
Le rat voyageur ou lemming et le renne

sont des animaux propres à la Scandinavie.
Ce dernier est à la fois bête de trait et bête
de boucherie. Les oiseaux augmentent par
l'immigration. La perdrix et le gobe-mou-
ches à collier sont venus récemment du
continent et de Gottland. L'eider habite les

régions septentrionales, surtout le Finmark.
Les richesses principales de la Scandinavie

sont ses immenses forêts et les produits de
ses mines. On extrait du cuivre à Drammen,
à Falun (Dalécarlie), à Ytterœn, à Atredaberfl
(mines de Bersbo et de Mosmorgrufva), à
Rôsos. On trouve à Kongsberg d'impor-
tantes mines d'argent natif alternant avec
des filons de sulfure d'argent et de pyrite de
cuivre; elles appartiennent à l'Etat. On ex-

ploite des minerais de fer, autrefois" très

employés à cause de leur pureté, à Gellivara,

Juckajarvi, Luosavara (Laponie) Bersberg
(Dalécarlie), Nya, Kopparberg, Danncmora,
Norberg. En Norvège, on ne trouve guère
que quelques exploitations voisines d'Aren-
dal. Les villes qui s'occupent surtout de la

préparation et de l'exportation des bois brflts

et ouvrés (scieries, fabriques de moulures)
sont Herncesand, Soderhamm, Sudowall,
Christiania, Drammen, Frederikstad, Chris-
tiansùnd. Les ports de Laurvik, de Stavanger
et de Bergen sont les centres de la prépa-
ration des poissons salés.

Gothembourg, 90 000 hab., Gèfle, Chris-
tiansand, Christiansùnd possèdent d'im-
portants chantiers pour la construction des
navires.

On trouve en outre : à Gothembourg, des
filatures, des raffineries, des fabriques de
papier, de cigares et de machines; à Falun,
des fabriques d'alun; à Motala, la première
usine de la Suède pour la construction des
machines à vapeur; à Xorkœping, des ma-
nufactures de drap, de papier, des fabriques

de machines. (Pour la géographie politique
et administrative, V. Su< i </<\ Norvège.) —
Langue Scandinave. Y. Suéde.)
* SCANDIX (g. axiviil, cerfeuil', sm.

Genre de plantes dicotylédones de la famille
des Ombellil'ères, dont une espèce, le scandix
peigne de Vénus (scandix pecten Veneril .

vulgairement appelée cerfeuil à aiguillettes,
aiguille de berger, est commune dans les

moissons et se reconnaît à son fruit terminé
par un style en forme de bec quatre fois

plus long que les carpelles.

SCANIE, province de la Suède méridio-
nale qui a formé les préfectures (Un) du
Malmœ et de Christianstad.
* SCANSION (I. scansionem ;de scandere,

monter*, sf. L'action de scander des vers.

SCAPHANDRE (g. axàçr,, barque + àvr,.o.

génitif ocvSpi;. homme), sm. Corset garni de
liège au moyen duquel tout homme peut se

soutenir sur l'eau.
||
Sorte de vêlement im-

perméable communiquant avec une pompe
à air et à l'aide duquel un homme peut res-

pirer sous l'eau et y travailler à des profon-
deurs considérables.
*SCAPI1ITES (du g. s*otçiT>)«, batelier),

mollusques céphalopodes de la famille des
Ammonites. La partie chambrée de la co-

quille est disposée en spirale fermée a la-

quelle fait suite une crosse déroulée très

courte (crétacé).

*SCAPHOÏDE (g. onoçr,, barque + sljoç,

forme), adj. 2 g. Qui a la forme d'une bar-

que. — Sm. Nom de deux petits os qui sont :

1° le premier et le plus gros de la première
rangée du poignet; 2" le petit os qui est à

la partie interne du cou-de-pied.

SCAPIN, sm. Personnage bouffon de la

comédie italienne. — Fig. Valet intrigant,

fourbe de bas étage. — Les Fourberies de
Scapin, titre d'une comédie de Molière.

SCAPULAIRE (bl. scapularium : de sca-

pula. épaule), sm. Vêtement de dessus de
certains religieux, semblable à une chasuble

très étroite.
||
Représentation en petit de ce

vêtement que des personnes pieuses portent

sur la poitrine. — Adj. 2 (/. Qui appartient

à l'épaule : Veine seapulaire.

SCARABÉE (1. scarabeus, escarbot), sm.

Genre d'insectes coléoptères ayant les an-

tennes terminées
par de petites la-

melles et qu'il faut

respecter parce
qu'ils fertilisent la

terre en y disper-

sant les excréments
des animaux her-

bivores : Lerouteur
de boutesest un sca-

rabée. Le scarabée
sacré, du genre
ateuchus, était vé-

ni'iï' parles anciens

Egyptiens à cause
de ses services. Les
espèces les plus intéressantes sont les bou-

siers, les géotrupe»; le scarabée de Porter,

gros insectes des pays chauds.
||
Cachet égyp-

tien représentant un scarabée.

SCAHAMOUCHE (ital. scaramuccio, es-

carmouche), sm. Personnage de l'ancienne

comédie italienne, tout habillé de noir.

SCARBOROUCII, 2i2o.l hab. Ville d'An-

gleterre, comté d'York, port sur la mer du
Nord.
SCARBOROUGH (couches de), célèbre

série de schistes et de grès de l'étage ooli-

thique anglais.

SCARDONA, 6 000 hab. Ville de la Dal-

matie, petit port sur la Kerka.

SCARDONA, auj. Isola Grosso. Ile de l'A-

driatique, à l'O. de la Liburnie.

SCARE (g. axàpo;), sm. Genre de poissons

de l'ordre des Acanthoptérygiens des mers
intertro-

picales.à

nageoi-
res épi-

neuses,

à

niàchoi -

res con-
vexes et

à écailles vivement colorées. Une espèce,

le scare des mers de la Grèce ou scare des

SCARABÉE
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SCARIFICATEUR

ancien*, était très recherché des anciens. Il

est abondant dans 1rs eaux de l'Archipel, et

les Gn'i's l'assaisonnent avec son foie et ses

intestins.

*SCARIFIAGE (scarifier), sm. Sorte de
labourage t'ait au moyen du scarificateur.

Ce travail donne un résultat intermédiaire
entre le labourage à la charrue et le hersage,
Le soariâage pour but de rompra la croûte
de terre durcie par les chaleurs de l'été,

d'ameublir la surface de la terre, de rafraî-

chir au printemps les labours antérieurs,

de ramener à la surface du sol les racines
des piaules et les pierres, d'arracher la

mousse qui infeste les prairies, etc.

SCARIFICATEUR [teari/ter), sm. Petite

boite en métal dont une face est percée d'é-

troites fentes linéaires par lesquelles on
peut faire sortir à la lois, au moyen d'un
ressort, autant de pointes de lancettes. Le
chirurgien appuie cette face sur la peau
soulevée par une ventouse, fait agir l'instru-

ment, et produit des incisions par où s'écoule

le sans;.
|| Sorte de charrue a plusieurs socs

employée pour faire un labour superficiel.

Le scarificateur se compose d'un châssis en
fer ou en bois dans les traverses duquel

sont engagées des
dents eu forme de
contre. En outre
ces dents, dispo-
sées en quin-
conce, sont mo-
biles et peuvent
être remplacées
par les dents plus

fortes d'un extir-

pateur. La partie

supérieure de ces

coutres est en fer

forgé, taudis que l'inférieure est en fonte;

d'autres fois ces dents sont en fer aciéré ou
en acier et doivent présenter une assez

grande résistance. Le scarificateur, inventé

vers 1820 par le mécanicien anglais Geffrey,
sert à l'aire des labeurs légers, à débarrasser
la terre des racines traçantes,des pierres,etc.

,

qu'elle peut contenir.' 11 doit être construit

de telle sorte que l'on puisse remplacer ses
contres par ceux de Yextirpateur, qui sont
plus puissants. Les scarificateurs construits

en France ont leur châssis en bois; au con-
traire, ceux qui sont confectionnés par les

Anglais sont en 1er et offrent alors une plus
grande solidité. Ce dernier mode est préfé-
rable, surtout si on doit faire servir le châs-
sis aux deux usages de scarificateur et d'ex-

tirpateur. Chacune des deuts de l'extirpateur,

au lieu d'avoir la forme d'un contre, res-

semble à une espèce de soc de charrue
aplati. L'extirpateur sert à détruire les mau-
vaises herbes, à ramener les racines à la

surface du sol, à couvrir les semences, à
déchausser les terres après la moisson, etc.

On l'emploie aussi pour éclaircir les se-
mailles à la volée.

SCARIFICATION (1. scarificationcm). sf.
Incision peu profonde qu'un chirurgien fait

dans la peau avec un scarificateur ou une lan-
cette pour faire écouler du sang ou du pus.

si \i; iiii:i; (1. scarifiean : g. Txiptçoç,
raclage), vt.

Faire des sca-

rifications.

—

Dér. Scarifi-
cateur,scari-

fill'/C .

fication.

SCARIOLE
ouSCAROLE,
sf. (V. Esca-
role.

SCARLATINE (écarlate), adj. De couleur
écarlate. — Sf. Maladie contagieuse souvent
épidémique, accompagnée de fièvre et d'an-
gine, caractérisée par de petites taches d'un
rouge écarlate qui couvrent tout le corps.

Elle n'attaque guère que les enfants. On
l'appelle aussi /livre scarlatine. C'est surtout

au moment où le malade fait peau neuve
que la scarlatine est le plus contagieuse.
SCARLATTI (LE CHEVALIER ALBXANDRB]

(1649-1725), célèbre compositeur italien qui

ne fit pas moins de cent quinze opéras, envi-

ron deux cents masses, etc.

SCARIOLE

SCARLATTI (Dominique; (1683-1757), fil»

du précédent, coinpositeuretclavcciniste re-

nommé, composa plusieurs opéras ; mais c'est

surtout par ion talent sur le clavecin et par
ses compositions pour cet instrument qu'il

est resté célèbre.

SCARI'A ^1747-1832), célèbre anatomiste
et chirurgien italien ; membre correspondant
do l'Institut de France, il remit en honneur
l'opération de la cataracte par la méthode
de l'abaissement.

SCARPANTO (anc. Carpatho*),30QQ hab.

Ile de l'Archipel, au S.-O. de Rhodes, qui

appartient à la Turquie. Ch-1. Artlanm.
SCARPE, rivière de France, qui prend sa

source au village de Berles (Pas-de-Calais .

dans les collines de l'Artois, près des sour-

ces de la Canche. Elle coule vers l'O. par

Savy-Berlette, Aubigny, Etrun, Arras.Yinv,
Douai, Marchiennes, Saint -Arnaud, et se jette

dans l'Escaut à Mortagne(Nord),surla fron-

tière entre Condé et Tournai. Dans son cours
inférieur, elle a une pente très faible de
(>
m ,0001 et elle traverse, entre Douai et Mor-

tague, d'immenses marais sur une longueur

de 28 kilom. Elle fait partie de la ligne de

défense de la frontière, grâce à la facilité

qu'elle procure d'inonder tout le pays (fort

de Scarpe, ouvrages de Maulde et de Flines).

Elle est navigable depuis Saint-Nicolas, près

d'Arras, pendant 67 kilom. sur 112 kilom.de
cours, au moyen de 14 écluses, rachetant
une pente de 35 mètres. Le canal de la Sen-
sée (25 kilom.) joint Etrun, sur l'Escaut, à

Douai; celui de la Deùle fait communiquer
cette rivière avec la Scarpe, qui reçoit à
droite : le Gy, né à Avesnes-le-Comte, 1° rlelpe

et se jette à Etrun; le Crinchon, qui prend
sa source à Mouchy-aux-Bois , baigne

Wailly et Achicourt, et rejoint la Scarpe à

Amis.
SCARRON (Paul) (1610-1660), écrivain

français, qui avait le corps tout contrefait

et perclus, et fut le premier mari de M mc de
Maintenon.il est l'auteur du Roman comique
et de plusieurs poèmes burlesques et comé-
dies.

SCEAU (vx fr. seel, seax, ciau, qui, au
nominatif (sujet), faisait li seels : du 1. sigil-

lum, diminutif de signum, signe), sm. Disque
de métal fixé à l'extrémité d'une poignée et

sur une face libre duquel sont gravés en
creux la devise, les armoiries, les emblè-
mes, etc., d'un roi, d'un Etat, d'un corps
constitué et dont on appose l'empreinte avec
de la cire, ou autrement, sur un acte, uu
diplôme, une lettre pour les rendre valables.

l/usage des sceaux remonte à une haute
antiquité et nous vient de l'Orient. Les As-
syriens, les Hébreux, les Egyptiens s'en ser-

vaient déjà pour donner de l'authenticité à

leurs actes ou pour fermer leurs lettres. l,e

sceau remplaçait la signature, et il en fut

ainsi jusque pendant le moyen âge, où les

seigneurs et la plupart des hommes igno-
raient l'écriture. Les sceaux n'avaient pas,

dans l'antiquité, la forme que nous leur con-
naissons aujourd'hui : c'étaient des anneaux
dont le chaton était constitué par une pierre,

précieuse le plus souvent, et sur laquelle

étaient gravés en creux certains signes, des

tètes, etc., et dont quelques-uns sont parve-

nus jusqu'à nous sous le nom d'intailles.

(V. ce mot.) De l'Orient, ces sceaux anneaux
passèrent chez les Grecs qui en transmirent
l'usage aux Romains. De Rome, ils passèrent

(buis les Gaules et les rois mérovingiens ne
connurent pas d'autres sceaux. ChaiTemagne
lui-même scellait ses actes avec un anneau
dont le chaton était tantôt une intaille an-
tique sur laquelle était gravée une tète de
Jupiter Sérapis, tantôt une tète de profil,

barbue et laurée et paraissant être le travail

d'un artiste contemporain. Les anneaux si-

gillaires des rois mérovingiens étaient ronds
à l'exception de ceux de Chilpéric I or et de
Childénc III, tandis que ceux des Carlovin-
giens étaient ovales. Ces anneaux sigillaires

demeurèrent en usage jusqu'au x c siècle; et

ce n'est qu'à partir du xn° siècle qu'ils furent
loin, à l'ait abandonnés et remplacés par les

sceaux proprement dits. Du reste, un article

de l'acte fait toujours mention de l'instru-

ment avec lequel il a été scellé. Ce n'est

guère qu'à partir de 1150 que l'usage de

SCEAU

ANNEAU S1GU.I.AIRE

TROUVE AUX ENVIRONS
DE TRAVKSV (AUNE)
-.1 I i iSlMI AVEC CROIX
PATTÉB AU CENTRE

sceller se généralisa; car on retrouve un
grand nombre de pièces des vin», ix», x°,

XIe et xii» siècles qui sont absolument dé-
pourvues de sceaux et sur lesquelles les inté-

ressés n'ont attesté la va-

lidité du contrat qu'en

faisantprécéderleurnom
d'une croix. Nous venons
de voirque c'est auxc siè-

cleque 1 usage dessceaux
commença a se substi-

tuer à celui des anneaux
sigillaires. Le sceau-type

était composé d'une pla-

que de métal, or, argent,
cuivre, bronze, etc., sur
laquelle étaient gravés
en creux des attributs,

des armoiries , une lé-

gende, etc. L'autre face

portait un anneau ou une poignée, tantôt

fixe, tantôt à charnière. C'est avec cet in-

strument que l'on faisait les empreintes,
concurremment avec les anneaux jusqu'au

xi" siècle. La forme de ces sceaux varia

beaucoup : ils étaient ronds, ovales, en ogive

et. en écusson
;
plus rarement ils sont carrés,

triangulaires, en losange, polygonaux. Les
sceaux des rois, des ducs, des comtes, des

chevaliers sont généralement ronds; il en
est de même pour les plus anciens sceaux
ecclésiastiques et ceux des villes. Les cardi-

naux, les evèques, les abbés, les abbesses,

les églises , les monastères , les chapitres,

les universités, etc., ainsi que les dames no-

bles, affectionnèrent de préférence les formes
ovales et en ogive.

L'empreinte de l'anneau sigillaire ou du
sceau a reçu aussi le nom de sceau. La ma-
tière sur 'laquelle ces empreintes étaient

faites sont l'or, l'argent, le cuivre, le bronze,

le plomb, l'étain, la craie, l'argile, le mahho
(mélange de poix, de cire, dé plâtre et de
graisse), enfin la cire. Mais les substances

le plus fréquemment employées sont la cire

et le plomb. Il est bon de dire que la craie

est regardée comme la plus ancienne sub-

stance qui ait été utilisée

pour recevoir l'empreinte

des anneaux. Ce mode, em-
ployé par l'Occident jusque
vers le ix° siècle, venait

d'Orient; le moyen âge l'a-

bandonna complètement.
La cire était d'un usage cou-
rant; on l'additionnait de
certaines substances pour
la durcir et assurer ainsi la

conservation des sceaux.
Le plomb est de tous les

métaux celui qui a été le

plus employé et c'est de
cette matière que sont faits

les sceaux des empereurs
grecs et latins, ceux des papes, des évèques
et de certains abbés. Les papes adoptèrent
ce métal dès le vu" siècle et, depuis cette

époque, la chancellerie romaine a toujours

scellé ses actes avec le plomb. C'est Char-
lemagne qui le premier fit usage des sceaux
d'or et d'argent, et les princes s'en servi-

rent souvent pour authentiquer les traités

d'alliance qu'ils passaient entre eux.

La cire, indépendamment des substances
auxquelles on la mêlait pour la durcir, était

colorée de diverses manières. C'est surtout

en cire blanche (pie sont confectionnes les

sceaux des rois mérovingiens, carlovingiens

et ceux des premiers Capétiens; mais le

temps leur a donné une teinte brune. C'est

avec cette cire blanche qu'étaient scellées

les lettres royaux qui renfermaient des
clauses temporaires. Henri 111 décida par
un statut que les actes de l'ordre militaire

du Saint-Esprit auraient aussi cette teinte.

La cire Jaune ou naturelle ne fut guère usi-

tée avant le xn" siècle, et son emploi se con-
tinua dans les siècles suivants jusqu'au xvm e

.

Les sceaux de cire rouge ne furent pas en
usage avant le xu" siècle, bien que l'on en
possède une assez grande quantité confec-
tionnés avec une cire rougeâtre plus ou
moins pâle ou plus ou moins brune. Cette

couleur rouge était également adoptée, dans
les jugements, par les évèques, les abbés et

SCEAU
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les seigneurs. Au Srvn* siècle, elle était ré-

servée
\

t les ppovrfcees qui n'étaient pas

SCEAU ROYAL
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JUSQU'A LA PREMIÈRE CROISADE

réunies à la couronne, telles que la Pro-
vence et le Dauphiné. La cire rouge était

très usitée au xiv° siècle par les chevaliers.

Les papes l'emploient depuis longtemps
déjà pour sceller les Ivrel's de l'anneau au
pécheur. .Sous Louis XI11 un marchand de
Paris, nommé Rousseau, rapporta dés Indes

et introduisit M France une cire d'un beau
roupie qui l'ut alors désignée sous le nom de
cire tiEspayne. Elle était composée de
gomme-laque, de poix-résine, de craie et de
cinabre. Ses qualités la mirent rapidement
en vogue et on la prenait surtout pour
sceller les certificats, les lettres missives, etc.

L'emploi de la cire verte ne remonte pas au
delà du xnB siècle, et l'on incline à croire

que Philippe-Auguste est celui de nos rois

qui s'en servit le premier. Ses successeurs
l'employèrent aussi ; mais cette couleur ne
devint d'un usage fréquent que sous Char-
les V. Depuis 1350 environ, elle était des-

tinée à sceller les lettres qui doivent durer
à perpétuité, comme les édits, les lettres

d'anoblissement, etc. Il n'y a guère que
l'ordre de Malte qui ait adopté la cire noire.

On n'a qu'un seul exemple de cite bleue :

c'est un diplôme de Charles-Quint daté
de 1524 et accordant à un habitant de Nu-
remberg le privilège de sceller avec cette

même cire bleue. On trouve aussi un certain

nombre de sceaux de teintes diverses. C'est

ainsi que ceux des empereurs carlovingiens

ont une bordure d'une teinte différente de
celle du fond; dans d'autres cas, le scel est

formé de cire blanche à laquelle on en a
mêlé de la rouge et de la verte. Il en est

aussi dans lesquels le sceau est d'une cou-
leur, tandis que le contre-scel est d'une
autre.

Les sceaux ont été fixés aux Chartes de
deux manières différentes; de là les sceaux
plaqués et les sceaux pendants.
Les sceaux plaqiu's étaient appliqués sur

le diplôme même. A cet effet, on faisait

dans le parchemin une entaille en forme de
croix, d'étoile, de double-croix ou de croix
de Saint-André; on en rabattait les angles
et l'on remplissait le vide ainsi obtenu avec
de la cire fondue sur laquelle on appliquait
le sceau matrice. Mais on s'aperçut que la

cire pouvait être enlevée et mise sur un
autre acte faux. Aussi, pour remédier à ce
grave inconvénient, on imagina le contre-
scel, qui était appliqué au revers du sceau
proprement dit. Les sceaux plaqués furent
en usage sous les Mérovingiens, les Carlo-
vingiens et les premiers rois de la troisième
race. Disons en passant que l'on donne en-
core le nom de sceaux plaqués à des sceaux
appliques sur l'acte même ou pendants et
placés entre deux feuilles de papier. Pour
les obtenir, on mettait une feuille de papier
sur la cire encore molle et l'on imprimait
dessus le sceau. Lorsque le sceau était pla-
qué sur le diplôme, on n'ajoutait qu'un seul
papier; au contraire, lorsque le sceau était

pendant, on plaçait un second papier au re-
vers. Cette manière de sceller ne fut mise

SCEAU.

en pratique que vers la fin du xiV siècle,

mais ce nVst que pendant le cours du xvi"

qu'elle fut en vogue.

On nommait sceaux iii'uil/inln ceux qui
étaient suspendus aux chartes au moyen
d'une attache soit de parchemin, de soir,' te.

Les papes employèrent ces sortes de sceaux
dès le vu» siècle; mais ce genre de sceaux
ne commença à entrer dans la pratique que
vers le xi° 'siècle ; ce n'est que dans la se-

conde moitié du XII e siècle que leur usage
devint à peu près général. Dans cette ma-
nière, le sceau est relié au diplôme qu'il est

destiné à authentiquer au moyen d'attaches
formées par des cordons de cuir, de parche-
min, par des rubans, des cordes, des fils de
soie ou d'or, etc. Les attaches de parchemin
ou de cuir prenaient le nom particulier de
lemnisques. La coutume s'introduisit vers le

milieu du xni° siècle de les découper dans
le parchemin qui formait l'acte lui-même.
Lorsque cette bande était coupée dans le

titre même et y restait adhérente, on disait

le diplôme scellé en simple queue. Il arrivait,

au contraire, que le lemnisque, entièrement
découpé dans la partie inférieure de l'acte,

était passé dans une entaille et replié sur
lui-même; on fixait alors le sceau sur les

deux extrémités libres : dans ce cas, le di-

plôme était scellé en double queue. Cette

tefeiSéSf. des tours, des pm 1rs. symboles de
juridiction qui se voient sur les sceaux du
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dernière manière de procéder commença à
être mise en vigueur vers le milieu' du
xin" siècle.

Concurremment avec les lemnisques de cuir

et de parchemin, on employait les fils de
soie. Ces attaches reçurent le nom particu-

lier de lacs. Ceux-ci étaient ou cordelés ou
tissés et leur usage se généralisa à la même
époque, c'est-à-dire vers le milieu duxin u siè-

cle. Les lacs tissés étaient confectionnés
avec des fils de soie de différentes couleurs,
mais où le rouge et le jaune dominaient.
Ces différentes attaches de soie et d'or étaient

surtout employées par les souverains, la

noblesse et le clergé; les simples particuliers

et les tabellions devaient se contenter des
lemnisques de parchemiu.
Les sceaux étaient faits par les orfèvres,

qui se chargeaient généralement de leur

entière confection; cependant, ils en aban-
donnaient quelquefois la gravure à des ou-
vriers graveurs, à des engraveurs, comme
on disait alors. Dans le champ du sceau
était dessiné, soit le propriétaire du sn au,

soit ses armoiries, soit un symbole rappe-
lant ses droits ou qualités. Au xi siècle, les

hauts personnages se firent représenter à
cheval et armés de toutes pièces; cependant
leur monture n'a ni selle, ni bride, ni étrier.

Au xni° siècle, au contraire, les chevaux
sont richement caparaçonnés. Les rois sont
représentés assis sur 'un fauteuil orné de
têtes de lion. Parmi les symboles on remar-
que le bouclier, qui se trouve sur les sceaux
de la deuxième race ; des châteaux, des for-

u

SCEAU
ET CONTRE-SCEAU

DE JEAN SIRE DE JOIHVlLLfl
MORT EN 1317

xn 1' siècle. Le faucon, le cerf, le cor, affir-

ment le droit de chasse. Les fleurs placées
sur un sceau indiquent les gens d'Église. La
fleur de lis ne fut pas seulement l'apanage
de nos rois: elle figurait sur les sceaux d'un
grand nombre de gentilshommes et de sim-
ples particuliers, et dès le suit* siècle cet

Ornement parait sur les sceaux îles bour-
geois, des artisans, etc. La couronne, sous
ses différentes formes, se montre aussi.

On ne la trouve pas sur les anneaux des
rois mérovingiens, excepté sur ceux de Cliil-

pi'ric r»« et de Childéric III; les rois de la se-

conde race jusqu'à Louis d'Outremer eurent
des couronnes lamées; celle de ce dernier
prince est étoilée; ce n'est que Hugues
> apet et ses successeurs qui portèrent des
couronnes ornées de fleurs de lis. On trouve
aussi des sceaux dont le champ renferme
un monogramme ou la première lettre d'un
nom propre (xiv° et xv siècle). Les légendes
entourent le champ; elles commencent par
une croix simple ou une croix pattée, suivie,

a partir du x r siècle, du mot sù/itlum (sceau).

L'écriture est celle du siècle où les sceaux
ont été gravés. On y remarque des lettres

conjointes et des lettres enclavées. Quelque-
fois même le graveur s'est trompé et il a re-

tourné certaines lettres. L'usage des sigles

fut aussi très en honneur et les graveurs
s'en servaient pour abréger les noms et les

titres. Les dates n'apparaissent que fort tard
sur les sceaux, au xv c siècle; cependant on
en possède un certain nombre qui portent
une date inscrite dans le champ et qui re-
monte à la première moitié du xin< siècle.

La fragilité de la matière avec laquelle
les sceaux sont faits a naturellement préoc-
cupé ceux qui étaient chargés de leur garde.
C'est ainsi que les sceaux pendants furent
enveloppés dans de la filasse et cousus dans
de petits sacs de
cuir, de parche-
min, de toile, etc.

Mais cet abri fut

reconnu insuffi-

sant, et au xv l!

siècleon imagina
d'introduire ces
sceaux dans de
petites boites de
fer-blanc munies
d'uneéchanerure
par où s'échap-

paient les atta-

ches.

Nous avons vu
précédemment

que les sceaux
plaqués pou-
vaient être déta-
chés de l'acte sur
lequel on les avait apposés et replacés sur
un autre acte frauduleux. Pour empêcher
un tel larcin et donner aux actes une au-
thenticité irréprochable, certaines per-
sonnes appliquaient leur pouce au revers

du sceau, ou bien encore elles y faisaient

une empreinte avec leurs dents. Mais ce

SCEAU

DE SAINT BERNARD
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procédé, tout pratique qu'il était, ne prt-
s.-nt.'lil aucune sûrae\ AUSSI, îles I,' \i>

do, lit -ou usajré d'un sceau appliqué i l'avers

du sceau principal et qui' l'on désigna sous
le bottl île eontre-scel. Ceux-ci Sont généra-
lement il'uu module plus petit que le sceau
lui nie Ils sein, d'ailleurs revêtuS des
mêmes liuines, des mêmes emblèmes, etc.,

que les sceaux proprement ilits. Quelquefois
la lé#BD.de qui se lit SUl' le seeau se i'iMHiuue

sur le contre-sceau. Leur Corme est aussi

très varialile et l'on en voit de ronds qui
sont appliqué* sous des sceaux ovales ou en
ogives. Quelquefois aussi les contre sceaux
ont les mêmes dimensions que le seeau: et

il peut arriver alors qu'il est impossible de
les distingue* l'un dfi l'autre. Il est même
arrivé que l'on scellait avec ce petit sceau.
Cette coutume s'établit parmi les hauts ba-
rons des xm e et xrv siècles. Au siècle sui-

vant, c'est-à-dire au xv», elle était devenue
général*; les sceaux ne contenaient plus

alors que îles armoiries. Ajoutons que les

contre-sceaux ne furent pas usités pendant
les deux premières races.

Dans les dernières années du XV" siècle

et ilans les premières du xvt», la mode des

petits sceaux ou cachots s'introduisit; ceux-ci

se multiplièrent tant que l'on abandonna les

sceaux a légende pour ne plus guère faire

Usage que de petits sceaux armoriés. Ces
cachet» étaient faits en or, en argent, en
cuivre, en verre, etc. Quelques uns rappel-
lent les anciens anneaux sigillaires ; d'autres

so»t terminés par une sorte de queue et sus-

pendus à un cordon, à une chaîne. Il en est

aussi qui sont à bascule et gravés des deux
cotés.

|| Sceau-matrice ou sceau-type , l'in-

strument qui servait à faire les empreintes.
||

I.e grand sceau, le sceau public ou sceau
authentique et le sceau pendant. On appelait

BttcOre ainsi celui qui était employé par les

souverains, les grands feudataires, les évé-

ques, les tribunaux, etc.
||
Sceau authenti-

que, le. sceau qui servait à sceller les lettres

patentes, etc.
||
Le petit sceau, avec lequel

les souverains scellaient, les actes d'une im-
portance secondaire.

||
Sceau d'emprunt

,

celui qui était emprunte à un tiers pour rem-
placer son propre sceau ou donner à un
acte plus d'authenticité. || Sceau équestre,

sceau sur lequel le propriétaire était repré-
senté à cheval. (V. plus haut.)

||
Sceaux

royaux, ceux de la chancellerie royale; ils

sont aux armes de France et leurs dimen-
sions ont augmenté depuis les Mérovingiens.
Ainsi, ils avaient entre 11 et 14 lignes de
diamètre sous les rois de la première race;_
les sceaux ovales de la seconde race ont'

i pouces et demi de hauteur sur 2 de lar-

geur; les Capétiens ont des sceaux qui attei-

gnent 2 pouces 8 lignes, sous Henri I',r
,

i pouces sous François l" et 4 pouces 6 li-

gn«S sous Louis XVI.
Il

Sceau secret, le

contre-sceau qui est apposé au sceau public.

Néanmoins il était employé pour les lettres

closes et les lettres de finances. (V. Sigilla-

tion, Signe, Signet, Signature, etc.)
]\ Les

sceau. r de l'État, ou absol., les sceaux,
ceux qui sont apposés sur les actes émanant
du pouvoir exécutif. || Le garde des sceaur,
le ministre de la justice à qui ils sont confiés.

— Fig. Mettre le sceau à une chose, la rendre
parfaite : Mettre le sceau à sa gloire.

|| L'em-
preinte même faite par un sceau : Un sceau
pi-esg ne efface'. ||

, Ippotitiond'ÙH sceau, temps,
lieu où on l'appose. — Fig. Marque, signe,

caractère : Poème empreint du sceau du
génie. — Fig. Confier une chose, sous le

sceau du secret , à condition qu'elle ne sera
révélée à personne. — Dt'T. Scel, sceller,

SceilemeHt, seclleur. — Coinp. Cnntre-scol,

desceller, descellement, resceller, rescelle-

ment.
SCEAUX [CelÙt), 3 388 hab. Chef-lieu d'ar-

rondissement Seine, a 12 kilom. S. -F. de
Paris, surunecolline dominant la Bièvre, où
était le château aujourd'hui détruit du duc et

de la duchesse du Maine.
SCEL (accusatif vx fr. seel : du 1. sigillum.

C'est au xvi° ou au xvn c siècle que le c inor-

ganique a été introduit), s»). Sceau et terme
île chancellerie (vxi. (V. Seeau.) — Dit.
Sceau, sceller, scellé, scellée, scellement

,

scelltur. — Gttntp. DtietUer, descellement.

Même famille: Sigillul imi, sigillée: sf</;i'«,BjtC.

V. ce dernier m
s< ! l.l'.UAT, ATi: il. seeleratui» : de

, génitif série, ii . crime , âdï. Coupa-
ble ou capable de grands crimes : La i

fui une empoisonneuse scélérate. ||
Fonciè-

re ctimlhel : Conduite Scélérate. — S.

l'ersonne scélérate. Dit •se.

SCELERATESSE Mêlerai), if. Méclian-
i riminelle.

||
Acte crimi-

nel : Faire îles serleealesscs.

SCELLÉ, spm. de sceller. Cire empreinte
du sceau de la justice do J-aix tixant par ses

deux extrémités une bande de papi'ér appo-
sés par autorité de justice sur les serrures

des portes, armoires, caisses, etc., pour em-
pêcher de les ouvrir : tes Scellés sont apposés

au domicile d'un décédé lorsque Cuits ses hé-

ritiers ne sont pas pfésenls oïl lorsqu'il y a

parmi eux des mineurs ou des interdits. Ils

ne peuvent être levés que trois jours au moins
a près l'apposition. Une personne est préposée
pour les garder.

|| Bris dé scellés, délit que l'on

commet en brisant un scellé et qui est puni

d'un emprisonnement d'un an a trois ans.

SCELLEMENT [Sceller), sm. Action de
fixer avec du mortier, du ciment romain, du
plâtre,du soufre, du plomb, dans un trou d'un

mur, d'une pierre, etc., l'extrémité d'une pièce

de bois ou de métal. Dans l'art de la construc-

tion, on dit qu'il y a encastrement d'une

pièce de bois ou de métal dans un niur lors-

qu'il y a équilibre entre les résistances de
1 assemblage et les forces qui s'exercent sur

la pièce ; ou bien : c'est l'état d'équilibre

entre les deux branches d'un solide reposant
sur un point d'appui. Dans le cas où l'équi-

libre n existe pas il y a scellement. (V. Le-

vier.)
||
L'ouvrage qui en résulte,

jj
L'extré-

mité scellée d'une»pièce de bois ou de métal,

SCELLER (vx fr. scel), vt. Appliquer le

sceau de l'Etat sur une lettre de chancelle-

rie. : Sceller un édit. ||
Mettre les scellés.

||

Paire un scellement : Sceller un gond.
\\

Boucher avec une espèce de mastic l'ouver-

ture d'un vase.
||
Sceller hermétiquement un

vase de verre, en fermer le col en en faisant,

fondre l'extrémité à la lampe d'émailleur.

—

Fig. Confirmer, rendre stable : Les souve-

rains scellent souvent leur réconciliation pai-

lles mariages.
SCELLEUR,sm. Celui qui appose le sceau.

*SCÉNAItIO (mot ital.), sm. Charpente,
indication succincte et sans poème de l'intri-

gue d'une pièce de théâtre : Le scénario de ce

ballet est bien charpenté.
SCÈNE (1. scena : g. <txy;vt„ tente, sf. La

partie d'un théâtre où jouent les acteurs :

Un seul acteur occupe la scène.
||
Mettre un

ouvrage en scène, eu régler la manière dont
il doit être représenté.

||
Mettre un person-

nage sur la scène, le faire figurer dans une
pièce de théâtre. — Fig. Paraître sur la

scène, commencer à prendre une part consi-
dérable aux affaires publiques, à être bien
en vue.

||
Etre nomme à un poste éininent.

— Fig. Il est toujours en scène, se dit d'un
homme qui a toujours un maintien apprêté.

||
Lieu où se passe un événement : La scène

du monde.
||
Décoration de théâtre : La scène

représente une forêt.— Fig. La scène change,
il survient un changement considérable dans
une affaire.

||
L'action qu'on représente sur

le théâtre : La scène est à la campagne.
||

Ouvrir la scène, commencer la représenta-
tion, paraître le premier sur le théâtre. —
Fig. La littérature dramatique : Corneille,

Racine, Molière illustrèrent la scène fran-
çaise. || La scène tragique, ht tragédie.

||
La

scène comique, la comédie.
||
La scène lyri-

que, l'opéra.
||
La partie d'un acte d'une

pièce de théâtre pendant laquelle le nombre
des acteurs n'augmente ni ne diminue :

La première scène du premier acte d'A lhalie.

||
Ensemble d'objets que la vue embrasse

simultanément : Du haut de cette montagne,
on contemple une magnifique scène. — Fig.
Toute action capable de produire une vive
impression sur l'âme : Nous fûmes témoins
d'une scène fauchante.

||
Evénement scan-

daleux.
||

Altercation : Faire une scène à
quelqu'un, lui faire de vifs reproches. —
— Dér. Seénique. — Coinp. Scénographie,
scénographiqtië.
SCENIQUE [scène), adj. 2 g. Qui a rap-

port à la scène, au théâtre : Le jeu seénique

d'un acteur.

SCÉNOGRAPHIE sëint + g. vpàfeiv,
dessiner), sm. L'art de faire des décors de

théâtre, des panoramas, des dioramas, etc.

SCÉNO(;KAPIIiyl'E(.çcèHoc/ra//A<e ,adj.

i i/. Qui a rapport à la scénographie.

SCEPTICISME [sceptique}, sm. Doctrine
des philosophes qui doutent do tout, préten-
dant que l'homme est incapable de parvenir

à connaître la vérité.
||
Doctrine du philo-

sophe grec Pyrrhon qui affectait de n'être

pas même certain du fait le plus matériel.
||

Système de celui qui affecte de douter' .le tout.

SCEPTIQUE (g. <Jx»1trixo';,qui acoutume
d'examiner », adj, el s. 2 g. Se dit de tout

philosophe qui enseigne que l'on doit douter
de tout et que l'homme ne peut pas parvenir

à la certitude en quelque ordre de connais-

sances que ce soit.
||
Qui caractérise le sys-

tème du doute universel.
|| Pyrrhon fut ene*

les Grecs le principal représentant de la phi-

losophie sceptique.
||
Qui affecte de douter

de tout : Le monde est plein de sceptiques.
— Dér. Scepticisme.

SCEPTIIE (1. sceptrum : g. nxr,7iTf.c,v, bâ-

ton), sm. Bâton de commandement qui était

l'insigne de l'autorité royale : Les rois de
l'erse sauvaient ceux qu'ils tn/nlia ic ni de leur

sceptre. — Fig. Le pouvoir souverain, la

royauté : Alexandre sownit l'Asie à ton

sceptre. — Fig. Un sceptre de fer, une au-
torité dure et despotique. ||

Supériorité,

prééminence : Cuvier tint le sceptre des
sciences naturelles.

SCEY-SUR-SAÔNE, 1 62!) hab. Ch.-l. de
c, arr. de Vesoul (Haute-Saône). Hauts
fourneaux.
SCHAimAQUE[chabraque](ailem..«7ia-

brake), sf. Sorte de housse ou de couverture
de la selle d'un cheval, dont l'usage lut in-

SCHABRAQUE

troduit en France par les hussards hongrois.
C'est ordinairement une peau de mouton
qui recouvre les fontes et que termine un
drap galonné. Un surfaix en cuir noir main-
tient la schabraque sur le siège de la selle.

SCHAFFOUSE (allem. Schaffausen; 1.

Scaphusia), 1 2777 hab. Ville de Suisse, ch.-l.

du canton de même nom. Grand centre in-

dustriel : manufactures de soieries, de co-

tonnades, de coutellerie et fabriques de ma-
chines et d'armes à feu. La fameuse chute
du Khin, improprement appelée chute de
Scliatfouse, est située dans te voisinage, à
Neuhausen; elle a 30 mètres de hauteur to-

tale, et la largeur du Rhin en aval est de
115 mètres.
SCHAFFOUSE (canton de), 38 348 hab.

Le plus septentrional de la Suisse : il est
enclavé dans le grand-duché de Bade, le

Rhin le sépare au S. des cantons de Zurich
et de Thurgau. Superficie : 294 kilom. carrés

;

densité de la population 130 hab. par kilom.
carré ; densité moyenne en Suisse, 70 hab.
Le pays, sillonné par des rameaux secon-
daires des Alpes (collines de Randen), ap-
partient au jurassique (oolithe) dans la partio
occidentale; il se relie à l'E. aux alluvions
qui couvrent la Bavière. Le climat est tem-
péré et le sol fertile. L'industrie est très dé-
veloppée.
La constitution de 1831-1834 a institué un

gouvernement démocratique ; le pouvoir exé-
cutif appartient à un petit conseil de 24 mem-
bres, nommé par un grand conseil de 74 mem-
bres, élu par le peuple, auquel est dévolu le

pouvoir législatif. Le canton comprend les

districts [bozirk] de Schaffouse, Stein,Thayn-
gen,Neunkirch,Unter-Hallau et Schleitheim.
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SCHAH [châ] (anc. pers. kshathra, guer-

rier), sm. Nom qu'on donne en Europe au
souverain de la Perse.

SCHAKO. (V. Shako.)
SCHALL, sm. (V. Châle.)

SCHALSTEIN, sm. Nom donné à des tufs

de diabases, à la fois schisteux et amvgda-
loldes, rencon-
trés dans le

Nassau.
SCHAPZKA
(pol.czapacka),
sm. Sorte de
casque, d'ori-

gine polonaise,

qui était la coif-

fure des lan-

ciers.

SCHARKOE
OU PI ROT,

8 852 hab. Ville schapzka
du S. de Ser-
bie, sur la Nissava. Grandes fabriques de
tapis. Le district de Pirot compte 2612 kilora.

carrés avec 80 309 hab.

SCHARNHORST (1756-1813), général
prussien né à Hamelsée (Hanovre), contribua

puissamment, en 181 3, à relever l'armée prus-

sienne anéantie après léua. Il fut tué à la

bataille de Lûtzen.

SCHAUMBOUBG principauté nE Lippe),

37 204 hab. Etat de l'Empire d'Allemagne,
borné au N.-E. par le Hanovre, qui le limite

au N.-O. avec la Westphalie, ainsi que la

Lippe-Delmold et la Hesse prussienne. Su-
perficie : 340 kilom. carrés ; densité de la

population: 109 hab. par kilom. carré. Ch.-l.

Buckebourg (5 206 hab.). Le pays est très plat,

il présente au N. un lac situé à une altitude

de 39 mètres (Sternhuder set). Les alluvions

de l'Allemagne du Nord t'occupent tout en-

tier, sauf à l'E., où Ion rencontre les grès
verts du crétacé inférieur qui s'étendent au
S.-O. de Hanovre. Le sol est fertile et bien

cultivé. La principauté fournit à l'année al-

lemande 38a hommes, elle est occupée par
le 7° bataillon de chasseurs.
SCHAUMBOURG (cercle de), ancienne

division administrative de la Hesse-Cassel,
aujourd'hui annexée à la Prusse, enclavée
entre le Hanovre, les principautés de Lippe-
Detmold et de Lippe-Schaumbourg et la

Prusse. Ch.-l. Tiinteln.

SCHAUMBOURG (comté de), ancien Etat
de l'Empire d'Allemagne , baigné par le

Weser, entre la Lippe, le comté de Ravens-
berg et les principautés de Kalenberg et de
Minden.La maison régnante aujourd'hui, de
Lippe-Alverdissen, est la branche cadette de
la maison de Lippe-Schaumbourg, fondée
par Philippe de Lippe, frère d'Elisabeth,dont
le fils Othon VI fut le dernier représentant
de la famille de Schaumbourg, troisième ra-
meau de la branche de Rendsbourg.
SCHAUMKALK, sm. Calcaire spongieux

tendre, du muschelkalk inférieur.

SCHEELE (1742-1786), pharmacien et cé-

lèbre chimiste suédois qui découvrit une foule

de corps, entre autres le chlore, la manganèse,
l'oxygène ; il donna son nom à un arsénite
de cuivre (As0 3,3CuO), d'un beau vert,

qu'il obtint par un mélange de sulfate de
cuivre, de carbonate de soude et d'acide arsé-
nieux.Le vert de Scheele est très employé dans
la peinture et dans les fabriques de papiers
peints. — Dér. Schéelin, schélite, schélitine.

SCHÉELIN (Sellerie, chimiste), sm. Schée-
lin calcaire. (V. Sehéelite.)

||
Schéelin fer-

rugineux. (V. Wolfram.)
8CHÉEIJTE (ScWfc, chimiste), */: Miné-

ral cristallisant dans le premier système, gé-
néralement en pyramide; quelquefois inco-
lore, quelquefois coloré, et alors étant sou-
vent d'une nuance grise; présentant un éclat
gras qui se rapproche du diamant. Il est
en outre légèrement translucide. C'est un
tungstate de chaux. Ce minéral se trouve
dans le Connecticut, où il sert à la prépara-
tion de l'acide tungstique; il se rencontre
dans leHarz,e:i Norvège, dans la Cornouail-
les, en Italie, enfin dans les Vosges et dans
le Limousin.
SCllÉELITINE (Scheele, chimiste), «//Mi-

nera 1 qui se présente en cristaux d'un gris bru-
nâtre ou jaunâtre, dérivés d'un prisme carré

etquiestconstituépardu tungstate de plomb.
SCHÉERREITE (Scheerer,nom d'homme),

sf. Paillettes d'un blanc de nacre, translu-
cides, formées de carbone et d'hydrogène,
et dont la formule est CH 2

; ces cristaux sont
un peu plus denses que l'eau, fusibles à 45°,

et distillent sans altération. Ce minéral a été

trouvé en Suisse.

SCHEFFER (Ary) (1735-1858), peintre
d'histoire et de genre, né à Dordrecht. —
Son frère, Henri Schcffer (1798-1862), a cul-

tivé surtout le portrait.

SCHEHALLIEN . Montagne d'Ecosse

,

comté de Penh, où Maskelyne fit avec Hùl-
lon de 1775 à 1778 des expériences sur la dé-

viation de la verticale, qui les conduisirent à
admettre la densité du globe connue étant
égale à 4,5 par rapport à l'eau.

*SCHEIDAGE (al\. scheiden. séparer), sm.
Triage à la main des minerais. (Mines.)

SCHEIK, sm. (V. Cheik.)
SCHEKSNA.affluent du Volga (450 kilom.).

Sorti du lac de Kielo Lero, qui arrose les

gouvernements de Novgorod et de Jaroslaw.
SCHELLING [che-liu] (angl. shilling ; ail.

schallen, sonner), S7n. Monnaie d'argent an-

glaise qui vaut 1 fr. 25.
||
Nom de diverses

monnaies du N. de l'Europe.
SCHELLING (1775-1854), célèbre philo-

sophe allemand, auteur d'un système de phi-

losophie qui fut un panthéisme idéaliste. 11

professa successivement aux universités de
Munich et de Berlin.
SCHELLING, 5 000 hab., île hollandaise

de la mer du Nord, sur les cotes de la Frise.

SCHÉMA (g. <J'/r.|jia, figure, représenta-
tion), sm. Figure théorique : Le schétn i de
la circulation du sang riiez le» reptil -s.

||

Proposition soumise à l'adoption d'un con-
cile. — Dér. Schématique.

SCHÉMATIQUE (schéma), adj. 2 g. Qui
représente une chose sans en Sonner la

forme exacte : figure tchémalique.
SCHÉMATIQUEMENT (schéma), adv.

D'une manière schématique.
SCHEMMTZ, 18 000 hab. (hong. Selmecz

Bant/a). Ville de Hongrie sur la rivière du
même nom. Célèbre école des mines et fores-

tière (ondée en 1760 par Marie-Thérèse.
Mines d'argent, d'or et de cuivre.

SCHÉRER (1747-1804), général français

qui se signala dans les guerres de la Révolu-
tion, et commanda l'armée d'Italie avant Bo-
naparte ; il fut ministre de la guerre de 1797
à 1799.

SCHÉRIF, sm. (V. Chérif ou Shérif.)

SCHERZO (mot ital., badinage : de l'ail.

scherz, plaisanterie), sm. Morceau à trois

temps qui a remplacé le menuet.
SCHEVENINGEN (Hollande méridionale',

bains de mer très fréquentés, à l'O. de la Haye.
SCHIEDAM, 23590 hab. v. de Hollande

(Hollande méridionale), près do Rotterdam,
sur la Schie, affluent de la Meuse. Distilleries

d'eau-de-vie et de genièvre. — Eau-de-vie
distillée dans cette localité.

SCI1IITE (ar. schiai, dissident), sm. Tout
musulman de la secte d'Ali : Les Persans
sont schiiles.

SCHILLER (Frédéric) (1759-1805), célè-
bre historien et poète tragique allemand, au-
teur d'une histoire de la Guerre de Trente
ans, des tragédies de Jeanne d'Arc, de Guil-
laume Tell.

SCHILTIGnEIM, 6 200 hab., anc. ch.-l.

de cant. de Strasbourg (Bas-Rhin), aujour-
d'hui à la Prusse.
SCHIRAZ ou CHIRAZ, 30 000 hab., ville

do Perse, célèbre par ses vins blancs et près
de laquelle sont les ruines de Persépolis.
SCHIRMECK, 1400 hab., sur la Bruche,

anc. ch.-l. de cant. de Saint-Dié (Vosges .

aujourd'hui à la Prusse. Filatures et tissages

de laine et de coton. Teinturerie.
SCHISMATIQUE (1. schismatirum), adj.

et s. S g. Se dit d'un chrétien qui, tout en
croyant aux dogmes essentiels de l'Église ca-
tholique, ne reconnaît pas l'autorité du saint-

siège : Les Russes et les Grecs sont schisma-
tiç/ucs.

SCHISME (g. (jyji7\i.a, scission), sm. Scis-

sion qui a lieu lorsqu'une partie de ceux qui
professent une religion cessent d'en recon-
naître les chefs tout en conservant les dogmes
principaux.

||
Schisme d'Orient, commencé

en 858 à l'instigation de Photius, patriarche
de Constantinople, et qui eut pour effet de
séparer l'Eglise grecque de l'Eglise latine.

||
Le.

grand schisme d'Occident, période des trou-
bles qui eurent lieu dans l'Eglise latine, dura
de 1378 à 1449 et pendant laquelle il y eut
plusieurs papes, les uns résidant à Avignon
et les autres a Rome.

|| Schisme des dix
tribus, celui qui eut lieu 979 av. J.-C, lorsque
dix tribus du peuple juif se séparèrent des
tribus de Juda et de Benjamin pour con-
stituer le royaume d'Israël en prenant Jéro-
boam pour roi.— Fig. Dissentiment d'opinion
politique, littéraire, scientifique, etc. L'école
réaliste provoqua un schisme dans la pein-
ture. — Dér. Schismiiln/iie.

SCHISTES (g. uxiTTé;, coupé, fendu :

1. scindere, couper), sm. On donne ce nom à
une importante classe de roches possédant la

structure dite schisteuse et dont le type est

l'ardoise. On peut diviser ces roches en feuil-

lets plus ou moins minces, et cette fissilité

conserve généralement, par exemple dans
la partie N. du pays de Galles, une direc-
tion constante sur de grandes étendues. On
admet depuis les expériences de Sharpe et

de Tyndall que les schistes ont été formés
par compression, suivant un plan paral-
lèle à leur plan de clivage. On a d'ailleurs

constaté dans des couches de schistes ardoi-
siers une seconde direction plane de sépara-
tion facile, mais peu visible, que les ouvriers
appellent longrain. D'autres fissures nom-
mées érusses, chefs et délits, sillonnent encore
les masses de schistes. M. Daubrée a assimilé
les joints à des failles dont ils se distinguent
par l'absence de rejets. La schistosité est

analogue aux clivages, et présente, au point
de vue thermique, les mêmes propriétés. On
distingue une grande quantité de schistes :

I. Schistes amphiboliques. — 1° A base
d'actinote (accidentels au milieu des schistes

cristallins); 2° à hase de hornblende avec
grenat, épidote et pyrite ;

3° grunschiefer
avec chlorite, épidote, amphibole, et acces-

soirement avec pyrite et calcaire.

II. Schistes argileux (silicates d'alumine
à 5 p. 100 d'eau). — Ce sont des roches à
contexture éminemment schisteuse, compo-
sées d'argile, de mica et de grains de quartz.

Ils comprennent : 1" les schistes carbures à
graptolith.es du silurien supérieur. 2° Les
argiles schisteuses fusibles au chalumeau
et renfermant des matières charbonneuses
et bitumineuses. On y rencontre de la py-
rite, de la blende, de la galène, des rognons
ferrugineux (terrain honiller), des emprein-
tes de poissons remplacés par du sulfure de
cuivre (schistes bitumineux noirs, cuprifère

ou kupperschieferdu permien). Le carboni-
fère offre de nombreux échantillons de schis-

tes siliceux (argilile).

III. Schistes bitumineux.— 1" Schistes ar-

gileux (noir de poix ou bruns) très fossilifè-

res imprégnés de bitume qui brûlent avec une
flamme épaisse. Ou les trouve dans le ter-

rain houiller : en France, à Décize, à Com-
mentry;en Ecosse, à Bathgate; dans le per-

mien, à Muse, près Atitun ; dans le dévonien,
aux îles Orkney ; dans le lias du Wurtem-
berg, à Boll. Leur distillation donne des hui-

les minérales. 2° Trass inflammable gris-

brun, formé de cendres trachytiques, riche

en matières bitumineuses et très combus-
tible (Puy-de-Dôme). 3" Dusodyles (papier
kohle), qui sont sonores, minces comme du
papier, et brûlent avec une odeur insuppor-
table. On les observe en lits jaunes ou verdà-
tres dans le tertiaire de la Nièvre et de
l'Aude. 4° Marnes inflammables de l'Isère.

IV. Schistes chloritiques. — Ce sont des
roches verdâtres à texture schisteuse, peu
fissiles, formées de chlorite et de quart! avec
du feldspath: éléments accidentels, le grenat,

le fer magnétique, le sphène, la pyrite; ils

alternent avec les talcschistes, micaschistes,

schistes à actinote et à oligiste (Bretagne).
V. Les roches micacées peuvent oftrir la

structure grenue ou la structure schisteuse.

On distingue dans la deuxième catégorie :

1° Les micaschistes, assemblage de mica et

de quartz à texture schisteuse; le mica varie

d'une quantité très faible (schistes quartzeux
micacés) au tiers de la masse. Le mica s'y

présente à l'état de paillettes en couches, et
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la schistosite de la roche augmente a\

teneur en mica : la rassure est souvent àiie
et miroitante; la mira est potassique, de
couleur claire, jaunâtre, blanc ou gris, rare-

ment Eerro-magnésien. Minéraux accessoi-

res des micaschistes : on peut citer : le gra-
phite, le calcaire, le grenat, la tourmaline,
i'andalousile. lapante, la pyrite de 1er, le

mispickel. 2" Schistes à paragonite (Alpes,
Saint-Gothard , a structure schisteuse, a

cassm ailleuse ou compacte, à pous
onctueuse, facilement payables; leurs élé-

ments principaux sont: la paragonite (silicate

d'alumine et de soude), le disthèue.la stauro-

tide. 3° Schistes à séricite (Cévennes) pré-

sentant une schistesite tine : ils sont doues
d'un éclat gras, talqueux, et composés de
silice, de potasse et d'alumine. On les trouve

au contact des schistes argileux et du gra-

nit. 1» Schistes à dipyre noirs du départe-
ment de l'Ariège.

VI. Schistes à ostrélite des Ardennes,
composés de particules de quartz et de la-

melles d'ostrélite réunies par un ciment
isotrope.

VII. Schistes euritiniques. — Ils appar-
tiennent à la série des roches léldspatliiqiies.

Ce sont des schistes très durs, peu fusibles,

composés d'une pâte de quartz et de plagno-

clase mélanges ,h> magoêtite, de clilorite et

d'oxyde de fer. Ils renferment environ 75
de silice, 12 d'alumine, li à 7 de soude.

VIII. Schistes tachetés, roches noirâtres

schistoides, formées de mica et d'un peu de

feldspath; leur coloration est due à de l'ocre,

ou le plus souvent à des matières organiques
qui fournissent des taches ayant la forme de
gerbes et de mouchetures.
IX. Les schistes tachetés prennent quel-

quefois le faciès de schistes noueux plus ou
moins riches en mica ; le quartz y est accom-
pagné de staurotide, de tourmaline et d'an-

dalousite.

X. Phyllades. roches qui sedivisenten feuil-

lets très minces, mais dont l'ensemble est doué
d'une grande cohérence. Ils sont tantôt faci-

lement, tantôt difficilement fusibles au cha-

lumeau. Ils renferment 50 à 75 p. 100 de si-

lice, 15 à 20 p. 100 d'alumine; les autres

éléments sont la magnésie, la potasse, l'eau

(2. 5 p. 100), la chaux, la soude. Les acides

chlorhydrique et sulfurique en attaquent de
12 à 50 p. 100. Eléments accessoires : le gra-

phite, I amphibole, le talc, la clilorite la

staurotide, le sable quartzeux (Ph. aréni-

fères), le quartz cristallin.

Les schistes maclifères renferment de la

macle ou chiastolithe.

XL Le Flysch est un mélange de schistes

et de grès schisteux. — Dér. Schisteux,

schisteuse, schistositC. — Comp. Schistoïdc.

Même famille : Scinder.

SCHISTEUX, EUSE {schiste), adj. Com-
posé de schiste.

||
Qui ressemble au schiste.

SCHISTOÏDE (schiste + g. cîSo;, forme),

adj. S g. Qui a l'aspect du schiste.

SCHISTOSITÉ (schiste), if. Caractère

de ce qui est schisteux.

SCHIZASTER,sra.Ecliinide de la famille

des Spatangidés,cordiforme à symétrie bilaté-

rale avec des ambulacres pétalo'ides inégaux

fortement déprimés, un appareil apical

pact et un anus supramarginal, vertex reporté

en arrière. (Tertiaire et récent.)

SC.HLAGGENWALD, 8 000 hab. V. d'Au-
triche- Hongrie (Bohème*. Mine de plomb.
Manufacture de porcelaine; — 4213 hab.

Schlan (Slany), ville d'Autriche-Hongrie ^Bo-
hême). Draps.
SCIILAGUE [chla-gue] 'ail. schlag, coup),

«/. Coups de baguette qu'on donne aux sol-

dats allemands qui ont manqué à la discipline.

SCHLAWE. Ville de Prusse (Poméranie),
sur la Wipper. Toiles, bois, grains.

SCHLEGEL (Auguste-Guillaume) (1707-

1845), critique littéraire allemand, partial

contre les auteurs français. — CuaRles-
Fréuéric (1772-1829), frère du précédent,

philologue et critique, l'un des premiers
promoteurs des études sanscrites.

SCHLEIZ, 4 700 hab. Ville d'Allemagne
principauté de Reuss), sur le Wie-euthal.

SCHLESTADT ou SCHÉLESTADT

,

9 200 hab. anc. s.-préf. du Bas-Rhin, sur

l'Hl, à 465 kilom. de Paris. Aujourd'hui

à 11 Prusse. Suons. Tint». Brasseries.

SCHLESWIG-HOLSTEIN, partie sud de
Il péninsule t'imbrique, composée des an-

ciens duchés de Holstein et de Schleswig,
sépares par l'Kider; iiiontucuse. boise'

parsemée de lacs le long do la côte baltique;

plate, couverte de landes et de marais sur

ta côte de la mer du Nord, qui seuil. h' une
continuation des côtes hollandaises; excel-

lents chevaux et bestiaux. Ce pays, enlevé

au Danemark en I8tii par la Prune et

l'Autriche, est aujourd'hui a la Prusse. Ville
principale Kiel, dans le Ilolstein, et Fleus-
bourg, dans le Schleswig.
SCHI.KSWIG ou SI.KSWKi, 12000 hali.

Ville qui a donné son nom au duché de
même nom.
SCHLICH (mot ail., UmOn de» mines ,

tm. Minerai broyé, lavé et prêt à être réduit
en métal par la chaleur.

SCHLITTAGE [tchtitte), tm. Action de
descendre le bois, sur les pentes des mon-
tagnes, au moyen de traîneaux, appelés

schlittes (V. Schlitte), sur des chemins en
bois, appelés chemins de schlittage ou
se/ililttrrye i V . Schlittweg.) Un seul homme
suffit pour descendre plusieurs stères de
bois chargés sur une schlitte. Pour descendre
des troncs entiers, on prend deux schlittes :

celle de devant est le bouc, l'autre la chèvre.

schlitte (allem. sclilitten, traîneau),

if. Traîneau spécial, servant au schlittage.

Ces traîneaux sont formés de deux cadres
horizontaux en frêne : le cadre inférieur,

muni de semelles ligneuses graissées, glisse

sur le chemin spécial établi pour ces opéra-
tions; le second reçoit le bois à transporter

au bas de la montagne; en avant sont adop-
tés des brancards cintrés en érable. — Dér.
Schlitlar/e, schlitteur. — Comp. Schlittweg.
*SCHLlTTEim(.çcMiMe),sm.Ouvrierqïii

pratique le schlittage. Il se place entre les

brancards de la schlitte. Généralement tous

ses efforts sont employés à retenir le far-

deau qui le pousse.
SCHLITTWEG (mot allem., schlitten,

traîneau -f weg, chemin), sm. Chemin de
schlitlage. On dit aussi chemin de rafton.
C'est une sorte d'échelle tournante qui suit

généralement les contours de la montagne,
franchit quelquefois les pentes sur des écha-
faudages ou sur des amoncellements de bois.

Les échelons sont représentés par des tra-

verses clouées à des entailles pratiquées
dans des longrines de la voie. Ces longrines
elles-mêmes sont fixées par des piquets. —
PI. SckKttwege (pi. ail.) ou Scklittwegs.
SCHLOCHAU. Ville de la Prusse occi-

dentale. Ch.-l. de cercle.

SCHLtEINBACHIA, sf. Ammonite que
l'on trouve dans le terraiu crétacé. Coquille
à forte carène à côtes recourbées en avant.
Chambre d'habitation occupant deux tiers

de tour. Ouverture échancrée de façon à
former un bec au bord externe qui suit la

spirale de la coquille ou est recourbé en
dehors. Siphon situé dans la carène. Lobes
un peu amincis, plus étroits que les selles.

Un seul lobe. auxiliaire distinct : lobe sipho-
nal aussi long ou plus long que le premier
lobe latéral. Principales espèces : S. varions,
S. erittata, S. Seneguieri, crétacé.

SCHLOTHE1MIÀ, sf. Mollusque céphalo-
pode dugenre Ogoceras dont les côtes se réu-

nissent sur le côté extérieur et y forment un
angle dirigé vers l'ouverture. (Lias inférieur

et moyen.)
SCHLUCHTERN. Ville de la Hesse prus-

sienne. Ch.-l. de cercle. Distilleries.

SCHLUCKENAU. Ville d'Autriche-Hon-
grie 'Bohème). Toiles et cotons.
SCHLUSSELBOURG, forteresse du gou-

vernement de Saint-Pétersbourg, sur le lac

Ladoga et la Neva. Célèbre prison d'État.
SC1IMII) (Christophe) (1768-1854), cha-

noine bavarois, auteur de contes, pour les

enfanls.qui jouissent à juste titre d'une grande
popularité.

BCHM1BDBBBRG, 3 604 hab. Ville de la

Saxe prussienne. Exploitation de cuivre sul-

furé.— Ville de laSilésie (russe), sur l'Eglitz.

Toiles, rubans. Mini', de plomb argenl
SCHMŒLLA. Ville de la Saxe Alten-

bourg, sur la Sprotta. Draps, tanneries.

SCHMŒLXITZ hong. Ssohnonok). Ville

de Hongrie. Mines de cuivre argentifère.

Fabrication 'le i maies de cuivre.

8CHNBBBEAO, 8 000 hab. Ville de la

Saxe royal*. Mines d'argent, de cobalt, de
fer. Tabacs, dentelles.

SCHNEETROPKE, 1659 mètres. Monta-
gne des SudètSS, sur la frontière de la Silé-

sie et (le Bohême.
SCHNEIDER BtJO*NS) (1805-1 815), con-

tribua beaucoup au développement des usi-

nes du Creusot, fut président du Corps lé-

gislatif SOUS le Second Empire.
s<:ilXEII>EH.\i;ilL,ll0U0 1iab.Villedela

province de Posen (Russie), sur la Kuddow.
Tanneries.
SCHNETZ (1787-18701, peintre français,

fut à deux reprises directeur de l'Académie
de France à Rome.

SCHNICK (mot germ.), tm. Mauvaise
eau-de-vie très forte. (Pop.)
SCUtEEFER (Pierre), gendre de Fust,

l'un des collaborateurs de Gutteinberg dans
l'invention de l'imprimerie. Mort en 1502,
SCHŒMBERG. Ville d'Autriche-Hongrie

Moravie). Aiguilles, toiles de coton.
SCIKKN iMvrtin) (t 120-1480), célèbre

graveur allemand, l'un des inventeurs de la

gravure en taille-douce.

SCHŒNAU (Gi'.ossj. Ville (le la Saxe
royale, sur la Neisse. Toiles damassées.
8CHCENBRUNN. Village près de Vienne

où se trouve un château impérial bâti sous
Marie-Thérèse.
SCIHENEBEGK, 12 000 bah. Ville de la

Saxe prussienne sur l'Elbe. Saline, fabrique
de produits chimiques.
SCIKENEBEHG. Ville de Prusse (Brande-

bourg). Ecole d'horticulture.

SCIHEN'EWERK ( Pierre Ai.exanhuk ,

statuaire français (1820-1885). On a de lui

plusieurs œuvres au Musée du Luxembourg.
schœnheide, 5 000 hab. Ville du

royaume de Saxe (Zwickau). Forges, outils.

SCHŒNINGEN. Ville du duché'dc Bruns-
wick. Saline, houillères.

SCHŒNLINDE. Ville d'Autriche-Hongrie
(Bohême). Filature. Tissages.

scholaire, scuoLii:. Y Scolaire,
Scolie, etc.)

SCHOLASTIQUE (sainte), sœur de saint

Benoit, fonda l'ordre des Bénédictines. Mort
vers 543.

SCHOMBERG [chon-berg], nom de trois

maréchaux de France : Henri (comte de)

(1583-1632), combattit sous Louis XIII contre
les calvinistes, et fut gouverneur du Lan-
guedoc. — Charles (duc de) (1601-1656), tils

du précédent, prit Perpignan, s'attira l'anti-

pathie d'Anne d'Autriche et de Mazarin. —
Fréuéric, protestant et d'une autre famille

que les précédents, se signala à la bataille

des Dunes et en Catalogne; il s'exila à la

Révocation de l'édit de Nantes et fut tué à la

bataille de la Boyne dans l'armée de Guil-
laume d'Orange.
SCHOONER [chou-ner] (mot ang. , tm.

Sorte de petite goélette à deux mâts.
SCHOONHAVEN. Ville de la Hollande

méridionale, sur le Leck.
SCHOORISSE. Ville de Belgique (Flandre

orientale . Toiles.

SCHOPENAUER (AbTHUR) ^1788-1860
,

célèbre philosophe allemand.
SCHORL [Schorlaw, nom d'un village île

Saxe où l'on trouve une grande quantité de
tourmaline noire), sm. Le mot schorl était

appliqué par les anciens minéralogistes à

beaucoup de minéraux dont la place n'était

pas bien déterminée. Le schorl proprement
dit était la hornblende. V. ce mot On com-
prenait également, sous le nom de schorl,

deux autres variétés de l'amphibole, qu'on
appelle aujourd'hui actinole et trémolile.
On donnait le nom de schorl blanc à l'atbite,

minéral qui cristallise dans le sixième
tème et lorme souvent des macles. L'albite

présente généralement diverses nuances de
blanc, m lis elle peut aussi être colorée;
elle est plus ou moins transparente; elle se
compose essentiellement d'un équivalent de
silicate de soude allié à un équivalent de
silicate d'alumine. Au chalumeau, elle donne
à la flamme une coloration nettement jaune.
Elle peut se trouver dans la diorite à l'état

de mélange. Quelquefois l'albite se rencontre
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entremêlée avec l'orthoclase. Ce minéral se

rencontre en Saxe, en Silésie, à l'île d'Klbe,

dans les Alpes, En Savoie, on le trouve dans

la dolomite au col du Bonhomme, et près du
Bourget, notamment au Roc-Tourné. Toute
tourmaline qui n'était ni brune, ni noire,

était pour Werner un schorl électrique; une
tourmaline brune ou noire était un schorl

noir. Le minéral autrefois désigné par le

nom de schorl rouge de Hongrie est mainte-

nant connu sous le nom de rutile. Le schorl

vert d'autrefois est la thallite d'aujourd'hui.

SCHORL-ItOCK, sm.. Ou roche de tour-

maline, roche formée par une agglomération
de deux minéraux, le quartz et la tourma-
line.

SCHOUTEN, navigateur hollandais du
xvn c siècle, mort en 1625.

SCHOUTEN, îles de la Mélanésie, dans
le Pacifique. Découvertes en 1616 par Guil-

laume Schouten.
SCHOUWEN, île de la Zélande (Hollande)

à l'embouchure de l'Escaut, en-

tre les îles de Over Plakkée et

de N. Beveland. Ch.-l.Zei'W/izee.

SCHRAPNELL, sm. Nom
que portent, en terme militaire,

les olms à balles.

SCHRECKHRON, sommet
des Alpes Bernoises, à la source
de l'Aar, en Suisse, cant. de
Berne.
SCHRIMM. Ville des États

prussiens (Posen), sur une ile

de la Wartha. Grains.
SCHRŒDER-DEVRIENT

(Guilhelmine) (1804-1860),
cantatrice dramatique aile -

mande de grand talent qui fut

très appréciée à Vienne, a Ber-
lin et a Paris, où elle vint, en
1829, pour jouer dans Fidelio,
Euryanthe, Don Juan, etc.

SCHUBERT (Franz-Pierre)
(1797-1828), compositeur autri-

chien. A laissé une oeuvre con-
sidérable et a abordé tous les

genres avec une supériorité in-

contestable. Ses mélodies, vé-

ritables créations d'un genre
nouveau, sont peut-être le plus

beau titre de gloire de Schubert.
Il suffit de citer : l'Ave Maria,
la Sérénade, le Roi des Aulnes,
Marguerite au rouet, etc.

SCHUMANN (Robert) (181 0-

1856), compositeur et critique

musical allemand. Sa musique
pour le piano est devenue clas-

sique, et ses Lieder sont chan-
tés dans le monde entier. On
lui doit encore des symphonies,
de nombreux morceaux de mu-
sique de chambre, des œuvres
symphoniques et vocales et des
ouvertures. Schumann est mort
dans une maison d'aliénés.

SCHUMANN (Clara-Josépuink Wikck,
épouse), femme du précédent, pianiste dis-

tinguée, naquit à Leipsick en 1819. Elle a

publié aussi un certain nombre d'oeuvres
pour le piano et quelques mélodies.
SCHUTZ (Henri, en latin SngiHurius.

(1585-1672), célèbre compositeur de musique
allemand. Son œuvre se compose de motets,
madrigaux, messes, psaumes, etc., etc.

Schutz est considéré comme le père de la
musique allemande.
SCHWABACH. Ville de Bavière, sur la

rivière de ce nom. Tabac, tissus.

SCHWALBACH, 2 200 hab. Ville de Prusse
(anc. duché de Nassau); eaux minérales fer-

rugineuses.
SCUWACHAT. Bourg de la basse Au-

triche. Indiennes, brasseries.

SCHYVARTZ(BERTiioi.u),m..>i ne allemand
qui a passé pour l'inventeur de la poudre à
canon, mais à qui l'on doit réellement la
grosse artillerie, qu'il fit connaître aux Vé-
nitiens en 13.78.

SCHWARZA, rivière d'Autriche qui,
jointe au Pitten, forme la Leitha, affluent de
la Saale.

SCHWARZBOURG, nom de deux an-
ciennes principautés delaTliuringe : Schwarjz.

Ijtiurg-liwliihhuU el Srhiiui-zbourq-Sonders-

hausen. Aujourd'hui a la Prusse.
SCHW.YKZEMIERG. Ville de la Saxe

royale. Mines de fer et forges.

SCHWAHZEMiEHG (Charles-Philippe,
prince de) (1771-1820), feld-inaréchal autri-

chien qui prit une grande part aux guerres
contre la Révolution française et le premier
Empire, mais fut au-dessous de sa réputa-
tion militaire. — Félix (prince de) (1800-

1852), homme d'Etat autrichien, ministre
des affaires étrangères et président du con-
seil sous François-Joseph: il fut en Italie,

dans la guerre de Hongrie, le champion dé-

voué de l'absolutisme.

SCHW.VKZ-WALD. (La Forêt Noire.)
SCHWAZ.Villed'Autriche-lIongrie(T,yrolj.

Tabac, lainages. Mines de cuivre argentifère.

SCHWEUT. Ville de Prusse (Brande-
bourgï, sur l'Oder. Amidon, eaux-de-vie.
SCHWEIDNITZ. Ville de la Silésie, sur la

Weittritz. Laines, rubans, toiles, brasseries.

SCUWEIM-'L'HT. Ville de Bavière, sur le

Mriii. Couleurs, sucres, savons, toiles.

SCHWEINFUHT, célèbre chimiste au-

quel on doit, entre auires, le uert tir Schirnn-

flirt , arséiiile de eui\re d'une composition

analogue à celle du vert de Scheele. mais
qui s'obtient en faisant agir l'acide arsenieux

sur l'acétate basique de cuivre.

SCUWÉltlN, 47 705 hab. Capitale du
grand-duché de Mecklembourg-Schwérin,
sur le lac de Schwerin.
sciiwiEBUZ. Ville de Prusse (Brande-

bourg), sur la Schwomme. Draps.
SCHWITZ, 27 989 hab. Ville de Suisse, qui

a donné son nom à l'un des quatre cantons
forestiers, situé à l'E . des Quatre-Cantons cl

aussi à l'E. de toute la Suisse. Le canton,

montucux, de langue allemande, nourrit une
race bovine dont les vaches sont très bonnes
laitières. Ou croit ses habitants d'origine

Scandinave.
*SCIABLE {scier), adj. 2 g. Qui peut être

scié.

SCIACCA, 2219.', hab. Port de Sicile, sur

la côte méridionale. Sources thermales, po-
teries.

SCIAGE (scier), sm. Travail qui consiste

à partager eu plusieurs morceaux, au moyen

de la scié, un moi , v.oi de bois, de pierre OU
de marbre : Huis lir srim/c, pièce de bois

provenant d'une pièce plus forte refendue
sur sa longueur en plusieurs parties.

||
Sciage

de long, refente du bois de charpente.
SCIARE, sf. Larve d'une espèce de tipule

qui est composée de treize anneaux, d'une
petite tête noire et n'a pas de pieds. A cer-
taines époques de l'année, au mois de juillet,

les sciares se réunissent en quantité innom-
brable et forment un ruban qui peui attein-
dre jusqu'à ;(0 mètres de longueur su

8 centimètres de largeur et autant d'épais-

seur. Ce cordon s'avance avec la lenteur d'une
limace et en laissant sur le sol une matière
gluante qui est sécrétée par le corps de ces
petits vers et les agglutine entre eux. Ces
colonnes vivantes marchent suis être arrê-
tées par aucun obstacle, et >i l'on vient à
les couper, le tronçon qui est resté en arrière

ne tarde pasà rattraper le tronçon antérieur
et à se ressouder avec lui. Si, au contraire,

on s'arrange de manière à sou-

der la tète de la colonne à la

queue, ces larves continuent à

décrire un cercle pendant toute
une journée. Les sciares se

rencontrent dans le. voisinage
des forêts dans le Hanovre, en
Norvège et jusqu'en Sibérie.

Les habitauts de ces contrées
ont attaché des idées supersti-

tieuses à la venue de ces in-

sectes ; c'est d'un heureux pré-

sage lorsqu'ils passent sur une
ceinture qu'on a jetée en travers

de leur route ; c'est le contraire
lorsque les vers contournent
l'obstacle. Quand la colonne vi-

vante se dirige vers la plaine, la

récolte sera bonne, mais si elle

gagne la montagne, la saison
sera mauvaise et la récolte
détestable.

SCIATHOS auj. Skiatho, ile

de la mer Egée, au N. de
l'Eubée.
SCIATÏQUE (1. sdaticum :

du g. [1T-/CC1V, hanche), adj. g g.
Qui appartient à la région de
la hanche : Nerf scialiquc. —
Sf. Vive douleur affectant, le

nerf sciatique, et qu'on ressent
parfois à la partie postérieure
de la cuisse et de la jambe ; on
l'appelait autrefois goutte scia-

tique.

SCICLI. Ville de Sicile (pro-
vince de Syracuse), sur la Sci-

cli. Cuirs, poteries.

SCIE (vx fr. «oie, ne; le e

a été intercalé comme dans
sceau, etc. C'est là une faute

d'orthographe , si:f. de scier.

Lame d'acier longue et. droite.

ordinairement pourvue de dénis

d'un côté, montée dans une ar-

mature en bois et servant à partager le bois,

la pierre, etc., en plusieurs morceaux. On
divise les pierres très dures avec une see

dents. — Les âges préhistoriques possé-

daient déjà des scies en silex. Au début tous
les instruments étaient probablement em-
pIoyés,au
besoin. en Ç, _ ^ C ,_
gui>e de é*3^"^

scie. Mais
peu a peu
une ditl'é

renciatiou

s'opéra,
et l'épo-

que ro -

benhau -

sienne
nous a
laissé un
grand
nombre de ces outils dont l'usage s'était

généralisé. A l'encontre de ce que l'on se-

rait porté à croire, les scies préhistoriques

ne possédaient pas de dénis; celles-ei au-

raient présenté le grave inconvénient d'ar-

rêter le travail et de ne point trancher les

objets soumis à leur action. Ces scies étaient

SCIE DE CHARPENTIER

I.. Lame. — M. Montants. — C. Clef.
('.'. Corde.
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dea lames île bHcjs retaillées sur l'un de leurs

bords àm manière à le rendre rugueux. CJuel-

qust unes de ces lames étaient retouchées

sur leurs deux bords, et l'on en rencontre un
grand nombre en France qui ont à chacune
ile leurs extrémités une coche, comme l'in-

dique la fig. I. Ce» sortes de scies sont plus

récentes que les premières. Klles n'étaient

point emmanchées et devaient être manceu-
vrérts à la main. D'autres, au contraire, re-

touchées sur un seul bord, sont pourvues
d'uu manche en bois on en corne; elles sont

engagés* dans une l'ente et y sont maintenues
au moyen de bitume. En outre, le manche
présente à l'une de ses extrémités un trou

de suspension. Tels sont les outils repré-
sentes fig. 2 et .'i, et qui ont été trouvés dans
les palafittes de la Suisse. Les scies que l'on

a découvertes dans les contrées du Nord
ont une forme qui se rapproche plus ou
moins du croissant et sont taillées sur les

deux cotés (fig. 4). Enfin, il existe de ces in-

struments qui n'ont pas de manche, mais
possèdent un appendice comme le montre la

fig. 5 représentant uife scie en silex trouvée

au Japon. Les scies de
silex continuèrent à être

en usage pendant les pre-

miers temps de l'âge du
bronze, alors que le métal
était encore rare. Mais
avec le temps et les pro-

grès de l'industrie, le mé-
tal remplaça tous les ob-

jets de silex; les scies eu-
rent le même sort, et celles

de l'époque larnaudienoe
ont des formes assez va-

riées : ce sont principale-

ment des scies a main. La
(ig. 6 représente un cou-

teau-scie : la lame est

tranchante sur l'un de ses

bords et a des dents sur

l'autre. Cet échantillon ,

qui appartient au musée
de Saint-Germain ,

pro-
vient d'une cachette de
fondeur découverte à
Fouilloy (Oise). Les in-

struments de pierre qui

firésentent des dents sur
eurs deux bords sont des

armes, pointes de flèche

ou de lance. — Les Ro-
mains se servaient déjà de
la scie à bois telle que
nous la possédons au-
jourd'hui. Au moyen âge,

pendant les xtit', xiv<> et

xvc siècles, les menuisiers

se servaient pourdécouper
le bois, en suivant cer-

taines courbes, d'une scie

à tourner. Quant à la scie

en usage pour couper la

pierre, elle date seulement du xvr3 siècle.
||

Scie de long, grande scie montée au milieu

d'un châssis de bois perpendiculairement
au plan de ce dernier, manœuvrée par deux
hommes et ne sciant qu'en descendant.

|j

Seie circulaire, scie| ayant la forme d'une

roue dentée, tournant très rapidement au-
tour de son axe sous l'action d'une méca-
nique. Ces appareils sont presque unique-
ment employés de nos jours pour le sciage

à la mécanique des pièces de bois de toutes

dimensions, l'our débiter un arbre, il suffit

de le poser sur un plateau en fonte qui l'en-

traîne mécaniquement vers la scie circu-
laire.

j|
l.r Irait de la scie, ligne tracée à l'en-

droit où l'on veut scier.
||
Trait de scie, chaque

coupe faite avec la scie : On a fuit Irais traits

de scie ilans ce morceau.— Eig. et pop. C'est

une scie, une chose fort ennuyeuse.
jj Mau-

vaise plaisanterie, mystification souvent ré-

pétée : Monter une scieàquelqu'uii.\\Ke{rain

que l'on répète à satiété pour ennuyer une
personne.

||
Genre de poissons cartilagineux

de l'ordre des Sélaciens et de la famille des
Squales. Ces animaux

,
qui atteignent quel-

quefois S mètres do longueur, ont le corps ar-

rondi et conique en arrière, tandis qu'en avant
ils sont déprimés et élargis. Leur mu-eau
se termine par une lame longue et résis-

tante munie do chaque côté d'une série de
dents nui donnent a cet appendice l'appa-

rence q'une scie. Ce poisson, comme tout
les squales, nage avec une très grande ra-

pidité. Il se trouve dans les différentes mers
du globe, bien que chacune de ses espèces
ait l'air d'avoir son habitat particulier. On
prétend que les scies attaquent avec fureur
les cétacés et les percent de leur dard.
SCIEMMENT (vxfr..t«ent,du l. scientem,

SCIES PRÉHISTORIQUES

Scie en silex montée dans un manche en bois. Station lacustre de Wangen. Musée de Saint-

Germain. — 2. Scie à coches latérales, silex du Grand-Pressigny Huisseau (Loir-et-Cher). Musée
Broea. — 3. Scie en silex dans un long manche en bois. Palafittes du lac Moosséeiiorf, canton
de Berne (Suisse). Collection Uhlmann. — 4. Scie en croissant, silex. Danemark. Musée de
Saint-Germain. — 5. Scie a appendice, silex. Village de Hatchiman-Moura, province de CUneMou
(Japon*. — 6. Scie-couteau, lame dentelée d'un coté, tranchante de l'autre, se prolongeant en
manche troué au bout. Cachette de fondeur de Fouilloy (Oise). Musée de Saint-Germain.

sachant -f- sfx. ment), adc. Avec connais-
sance de ce que l'on fait : Agir sciemment

.

SCIENCE (1. scientia : de scire, savoir),

sf. Connaissance qu'on a de quelque chose :

Je sais cette nouvelle de science certaine, de
façon à n'en pouvoir douter.

||
L'ensemble

des connaissances que les hommes possèdent
sur une inatière : La science de l'astronomie.

||
L'ensemble des sciences se subdivise en :

Sciences mathématiques, arithmétique, al-

gèbre, géométrie, mécanique, astronomie;
Sciences physiques , physique et chimie;
Sciences naturelles, minéralogie, botanique;
zoologie

,
géologie ; Sciences sociales , so-

ciologie, histoire, jurisprudence, philoso-
phie, etc. ; Sciences appliquées, les sciences
considérées au pointue vue des applications
qu'on en peut l'aire aux usages de la vie.

||

Savoir qu'on acquiert par l'étude ou la mé-
ditation.

||
lin puits de science, un homme

extraordinairement savant.
||
Science infuse,

celle que Dieu donne instantanément à un
homme : // croit avoir la science infuse, il se

croit savant sans avoir étudié.
||

Connais-
sance de certaines choses qui servent à la

conduite delà vie ou des affaires : La science
du monde, le tact parlait par lequel on se

concilie les hommes. — IX*r. Scientifique,
scientifiquement,

DICT. I.AR1VK ET FLEURY. — UT, 19.

SCIENTIFIQUE ^1. scientia + sfx. ficus.

qui fait), ad)', i>/. Qui concerne les sciences:

Une question scientifique .

SCIENTIFIQUEMENT (scientifique +
sfx. ment;, adc. D'après les méthodes, les

procédés de la science.

SCIER (vx fr. uer, $ttier> soier, sier : I.

secare, couper), vt. Couper avec la scie.
||

Moissonner les céréales avec la faucille. —
Fig. Scier le dos à quelqu'un, l'agacer à.

l'excès.— Se scier, rr. Etre scié: Cette pierre
se scie aisément. — <J|\ Je scie, n. scions;

je sciais, n, sciions, v. sciiez
;
je scierai; je

scierais; que je scie, que n. sciions, que v.

sciiez. — Dér. Scie, scierie, scieur, sciage,

sciable, sciure, sciotle, scion. — ÏJr. Dans
différents dialectes, en picard, en briard, etc.,

on dit loyer pour scier lorsqu'il s'agit de
moissonner le blé avec la faucille.

SCIERIE (scier), sf. Établissement dans
lequel un grand nombre de scies mues à la

fois par une chute d'eau ou par la vapeur
scient le bois, la pierre, etc.

SCIEUR [scier), sm. Ouvrier qui scie le

bois, la pierre, etc.
|
Scieur de long, ouvrier

qui débite le bois de char-
pente avec la scie de long.

[I Moissonneur qui se sert

de la faucille.

SCIGLIO, ville d'Italie

(Reggio) Pèche. Vins re-
nommés.
SCILLE (1. scilla), sf.

Genre de plantes mono-
cotylédones de la famille

des Liliacées renfermant
des plantes bulbeuses
•croissant dans l'Europe
moyenne, la région médi-
terranéenne, au cap de
Bonne -Espérance. Leur
hampe se termine par une
grappe de fleurs blanches
ou Heu de ciel. Les fleurs

ont un périanthe à six di-

visions pétalo'ides ; l'an-

drocée se compose de six

étamines. L'ovaire a trois

loges contenant de nom-
breux ovules dont un petit

nombre arrive à maturité.
Le fruit est une capsule.
Les principales espèces
île ce genre sont : 1° La
scille maritime (scilla ma-
ri! ima), qui croît sur le lit-

toral des mers, dans le

midi de la France, dans
l'Afrique méridionale, en
Syrie. Son bulbe énorme
donne naissance à une
hampe haute de G à 8 dé-
cimètres se terminant par
une grappe de fleurs blan-

ches. La scille maritime
est cultivée comme plante

d'ornement; mais elle est sur-
tout intéressante comme es-
pèce médicinale. On ne fait

usage que de son bulbe dont,

les tuniques desséchées sont
désignées dans les pharmacies
sous le nom de squames de
scille ou squille. C'est un ex-
cellent diurétique et un expec-
torant d'un effet sur. A haute
dose, c'est un poison dange-
reux. La scille doit ses pro-
priétés à la scittiiine. 2" La
sciU* ou jacinthe du Pérou
(sciila /leritriinia), est origi-
naire de l'Espagne, d'où elle

avait été transplantée au Pé-
rou par les Portugais. Elle se
naturalisa si bien en Amé-
rique, qu'elle en fut rapportée
et cultivée en Europe connue
plante d'ornement à cause de
ses jolies fleurs bleues. Cette
espèce a donné des variétés à
fleurs gris de lin. :!" La scille scille
agréable ou jacinthe éloile.e

des jardiniers tcilla amena
,

originaire de la Roumélie, dont l'oignon,
d'un jaune verdâtre, donne naissance à une

37
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hampe de m ,25 de hauteur, qui donne en ayn 1

des fleurs d'un joli bleu et ouverte en étoile.

4» La scille à deux feuilles (tcilla bifolia),

jolie petite espèce, commune dans les bois

d'une grande partie de la France, remar-

quable par ses feuilles le plus souvent au

nombre de deux seulement, et par sa grappe

lâche de fleurs d'un beau bleu. 5" La scille

fausse jacinthe (scilla hyacinthoïdes), que

l'on trouve fréquemment dans nos forêts et

qui donne en mai de longues grappes cylindri-

ques de fleurs bleues. 6" La scille de Sibérie

(scilla siberica), dont le bulbe arrondi porte

une hampe terminée par deux ou trois fleurs

d'un bleu améthyste du plus bel effet surtout

lorsque les oignons sont réunis en touffes.

— Dér. Scilline, scillitine, scilliti>/ue.

* SCILLINE (scille, sf. Substance ternaire

peu connue, contenue dans la scille et ca-

pable, paraît-il, de se transformer en sucre.

*SCILLIT|NE (scille), sf. Principe véné-

neux de la scille. C'est une matière azotée,

blanche, insoluble dans l'eau, soluble dans

l'alcool.

*SCILLITIQUE (1. scilliticum),adj.2g.

Où il entre de la scille : Miel scillitique.

SCILLY. (V. Sorlingues.)

SCINCOIDIENS (scinque + g. eîôo;,

forme), smpl. Famille de reptiles renfermant

un grand nombre d'espèces qui ont le corps

presque cylindrique et recouvert d'écaillés

semblables à celles des poissons. Tous ces

animaux ont de très grandes ressemblances

avec les orvets, et ils ne s'en distinguent

guère que par la présence de quatre mem-
bre» peu développés.
SCINDER (1. scindere),vt. Couper, diviser

en plusieurs parties, en parlant d'une ques-

tion, d'une proposition. — Dér. Station,
scissionnaire, scissure, scissile. — Comp.
Rescinder, rescindant, rescission, rescissoire,

rescindable.

SCINQUE (1. scincum), sm. Genre de rep-

tiles des pays chauds dont les deux princi-

pales espèces sont : 1° Le scinque des bou-

tiques, dont le corps, long do 18 à 20 centi-

mètres, est d'une teinte jaunâtre argentée
avec sept ou huit bandes transversales noires.

Cette espèce habite la Nubie, l'Abyssinie,

l'Egypte et l'Arabie. Cet animal se plaît sur
les monticules
de sable, où on
le voit se chauf-
fer paisiblement
aux rayons du
soleil le plus
ardent. Les mé-
decins orien-
taux recom-
mandent la

chair du scinque dans le traitement des
maladies de la peau. Les habitants du midi
de l'Egypte le ramassent en grande quan-
tité; ils le font dessécher et l'expédient au
Caire et à Alexandrie, d'où on l'envoie dans
les pharmacies de l'Asie. 2° Le scinque bridé,

plus petit que le scinque des boutiques, est

d'un gris ferrugineux orné de neuf à treize

raies longitudinales. On ne le rencontre
qu'en Egypte, où il se creuse une retraite
dans les sables. Les anciens Égyptiens em-
baumaient le scinque bridé et l'enveloppaient
de linges et de bandelettes comme les mo-
mies humaines. On en retrouve aujourd'hui
les momies dans les tombeaux égyptiens. —
Dér. Scincoïdiens.
SCINTILLANT, ANTE (scintiller), adj.

Qui scintille, qui brille.

SCINTILLATION (1. scintillaiionem : de
scintilla, étincelle), sf. Rapides changements
de couleur de la lumière des étoiles fixes. La
lumière est tantôt verte, tantôt bleue, tantôt
rouge, par intermittence sans ordre, comme
sciaient les feux de phares désordonnés. La
scintillation des étoiles présente une vivacité
particulière lorsque l'air, après avoir été
sec, commence à devenir humide : de là le
dicton : Quand Un étoiles scintillent, c'est

signe de pluie. La scintillation est généra-
lement très faible sous le ciel calme, clair et
sec des tropiques: elle anime, au contraire,
de ses changements à vue la monotonie, la
tristesse des humides nuits polaires. /,es

planètes n'ont pas de scintillation apprécia-
ble. Arago a donné une théorie qui explique

SCINQUE

HES BOUTIQUES

à la fois la scintillation dos étoiles et la non-
scintillation des planètes. Les étoiles n'ont

presque pas de diamètre apparent; elles

nous apparaissent à peu près comme des
points lumineux. Elles émettent de la lumière
blanche; mais, sous l'influence des varia-

tions de densité de l'atmosphère, les rayons
colorés dont se compose cette lumière éprou-
vent des interférences (V. les lois des inter-

férences, t. II, p. 90, col. 2), qui renforcent
l'éclat de tel ou tel de ces rayons, tandis
qu'elles éteignent les autres. Quant aux pla-

nètes, comme elles présentent une surface
appréciable, la scintillation de leurs divers

points se compense de telle sorte que l'effet

sur l'œil est nul.

SCINTILLEMENT (scintiller), sm. Ac-
tion de scintiller.

SCINTILLER (1. scintillare : de scintilla,

étincelle), vi. Lancer une lumière qui change
à chaque instant d'éclat: Les étoiles, les dia-
mants scintillent. — Dér. Scintillant, scin-

tillante, scintillement, scintillation.

SCIO, l'ancien Chios.

SCION (scier), sm. Très jeune branche
d'arbre ordinairement flexible. |] Baguette
pour frapper quelqu'un, pour battre les ha-
bits.

SCIOTTE (dm. de scie), sf. Petite scie

de marbrier, à main et sans dents.

SCIPION, nom d'une illustre famille de
la Kome ancienne à laquelle appartenait la

gens Cornelia. Les plus célèbres de ces

membres furent : 1° Publius Cornélius,
maître de la cavalerie pendant la dictature

de Camille (395 avant J.-C). — 2» Lucius
Cornélius Èarbatus, consul en l'an 298

. av. J.-C. et dont le tombeau, retrouvé en 1780,

est conservé au musée Pio-Clémentin. L'in-

scription gravée sur ce sarcophage est écrite

en vieux latin. — 3° Lucius Cornélius (258 av.

J.-C), fils du précédent, conquit la Corse et la

Sardaignesur les Carthaginois. — 4" Cm h s

Cornélius (Asinx) perdit aux îles Lipari,

au commencement de la première guerre
punique, une bataille navale où 11 navires
tombèrent au pouvoir des Carthaginois.
Mais, en 254 av. J.-C, il s'empara de Pa-
nornie et d'une flotte de 200 voiles. Deux
fois consul, en 260 et 258 av. J.-C. — 5" Pu-
blius Cornélius, fils du précédent, consul
en 218, au commencement de la deuxième
guerre punique. Envoyé en Espagne pour
combattre contre Annibal, il ne rencontra
ce dernier que sur les bonis du Rhône et

n'eut avec lui qu'un engagement de cava-

lerie. Il confia les troupes d'Espagne à son
frère Cnéius, regagna l'Italie et fut vaincu
et blessé à la Trébie. Dès qu'il fut guéri, il

repartit pour l'Espagne, où des victoires

contre Hannon lui donnèrent le pays jus-

qu'à l'Ebre (217). En 215 et 211, il battit

Asdrubal et Magon et s'empara de Sagonte.
Mais, en 212, il fut battu par Asdrubal et

Magon, alliés à Massinissa, chef numide, et

mourut en combattant. — 6° Cneius Cor-
nélius, surnommé Calvus, secondalesefforts

de son frère Publius Cornélius et empêcha
Asdrubal de rejoindre Annibal en Italie. Il

fut tué dans une bataille qu'il perdit près
d'Anitorgis, la même année que son frère

en 212 av. J.-C. — 1° Publius Cornélius,
dit le Premier Africain, né en 235 av. J.-C.

,

sauva la vie à son père à la bataille du Té-
sin, fut envoyé comme préteur en Espagne
en 211, s'empara de Carthagène (210) et se

concilia l'amitié des Celtibériens par sa gé-
néreuse conduite envers eux ; il battit Asdru-
bal non loin de Bœtula, vainquit Hannon
et Magon et acheva la conquête de l'Es-

pagne. Puis, s'étant allié secrètement avec
Massinissa, il demanda au sénat romain de
transporter la guerre en Afrique. Cette pro-
position ayant été repoussée, il fut envoyé
en Sicile; mais il n'en prépara pas moins
son passage sur le continent africain. An-
nibal fut obligé d'aller au secours de Car-
tilage et fut vaincu à Zama, ce qui mit fin à
la deuxième guerre punique. Il suivit en-
suite son frère en Asie Mineure et contribua
par ses conseils aux succès que ce dernier
obtint dans cette contrée. Son caractère
hautain lui aliéna l'esprit de ses concitoyens
et de Caton en particulier; aussi passa-t-il

ses dernières années loin de Rome et mou-

rut dans sa villa de Liternum, en Campanie
(183 av. J.-C). — 8° Lucius Cornélius, sur-
nommé \'Asiatique, était le frère aine du
précédent, dont il fut le lieutenant en Es-
pagne et en Sicile. Envoyé en Asie Mineure,
il vainquit Autiochus le Grand à Magnésie.
Englobé dans la disgrâce de son frère, il

fut accusé de corruption et condamne à
une amende de 4 millions de sesterces; ses
biens furent saisis et la vente ne couvrit pas
cette somme. — 9° Publius Corni-.i.hs, dit

Nasica, cousin des deux précédents, com-
manda les armées de la République en
Espagne. En 191 , il fut nommé consul et

remporta sur les Boi'ens une victoire déci-
sive. — 10° SripioN Nasica (Publius Corné-
lius), fils du précédent et gendre de YAfri-
cain; il reçut le surnom de Corculum. II

suivit Paul-Emile dans son expédition contre
Persée; il fut censeur et deux fois consul.
Pendant son deuxième consulat, il lit la

guerre aux Dalmates; il s'opposa à la des-
truction de Cartilage, voulant ainsi obliger
les Romains à conserver leurs anciennes
mœurs.— H» Scipion Nasica PuMiusCorne-
lins, dit Sérapion, (ils du précédent, se dis-

tingua surtout par son animosité contre son
cousin Tibérius Gracchus, et fut cause de la

mert violente de ce tribun. Le sénat l'envoya

dans le royaume de Pergame pour y rétablir

l'ordre troublé par Aristonic.— 12° Scipion-
Emilien (Publius Cornélius), surnommé le

Second Africain (185-129 av. J.-C), était

(ils de Paul-Emile et avait été adopté par
un fils du premier Africain. Il alla d'abord
combattre avec son père contre Persée;
puis il passa en Espagne; envoyé ensuite

contre Carthage qu'il assiégea et détruisit

de fond en comble, il reçut à son retour à
Rome les honneurs d'un triomphe sans égal.

Il retourna en Espagne, où il rasa Numanoe,
dont tous les habitants furent vendus comme
esclaves. Rentré à Rome, il devint l'adver-

saire de la loi agraire et fut traité de tyran
par Calus Gracchus, qui le fit attaquer par
le tribun Fulvius; mais les sénateurs et l'a-

ristocratie l'accompagnèrent jusque chez lui

comme un triomphateur. Le lendemain, il

fut trouvé mort dans son lit; sa femme,
Sempronia, sœur des Gracques, et Caius
lui-même furent soupçonnés de l'avoir em-
poisonné. Il était l'ami de Polybe,deTérence
et du philosophe Panœtius. — 13° Scipion
l'Asiatique (Lucius Cornélius), fut consul

en 83 av. J.-C; ses troupes furent deux fois

débauchées par Sylla et Pompée. Sylla le

mit sur sa première liste de proscription.
SCIRPE (1. scirpum), sm. Grand genre

de plantes monocoty-
lédones de la famille

des Cypéracées au-
quel appartiennent le

scirpe maritime, qui

croît dans les marais,

et le scirpe des lacs,

ou jonc des tonneliers,

qu'on trouve dans les

étangs, et dont le

chaume sert à remplir
les vides entre les

douves des tonneaux.
SCISSILE (1. scis-

sibilem. : de siindere,

fendre), adj. 3 g. Qui
peut être fendu aisé-

ment : L'ardoise est scirpe
scissile.

SCISSION (1. seissionem), sf. Division qui
survient dans une assemblée, dans un
parti, etc.

||
Partage des opinions, des votes.

SCISSIONNAIRE (scission), adj. et s. S g.
Qui fait scission dans une assemblée.

SCISSURE (1. scissura : de scindere, fen-

dre), sf. Fente dont sont percés certains os

pour le passage des nerfs, des vaisseaux san-

guins.
||

Dépression à la surface d'un or-

gane.
||
Scissure de Sylcias, dépression entre

le lobe antérieur et le lobe moyen du cerveau.

SCIURE (scier), sf. Poudre qui tombe d'un

corps que l'on scie : De la sciure de bois.

SCLARÉE [skla-rée] (1. selarea), sf.

Sauge à bractées colorées nommée aussi or-

vale ou toute-bonne . Cette plante se rencon-
tre sur les coteaux. Elle est considérée
comme tonique et amère.
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* BCLBRANTHE g. «tXi)pi(, dm +
àvOo;, leur), m. Genre de plante» dicotylé-

dones de I* famille des C&ryophylléej doal

une espèce indigène se rencontra dans 1rs

champs, Une seconde espèce, le icléreniÀe

vivace, peul nourrir la cochenille de Polo-

gne, qui, comme on sait, remplace la coche-
nille du Mexique,
SCLÉKOPHTALMIE [g, mXisfiç, dur +

o?i)a>,u.ia, ophtalmie . tf. Ophtalmie accom-
pagnée de rougeur, de douleur et de dureté
du globe de l'œil,

SCLÉIIOTIQUE (g. o-x>.r,p<',,-, dm-:, tf. Ou
cornée opaque, membrane blanche et très

solide qui enveloppe le globe de l'œil el dont
on aperçoit la parue antérieure dite vulgai-

remenl 'le blanc de l'oeil. Y. iH-'.il.

SCOLAIRE I. tcholarem .mlj.t 7. Qui a
rapport aux écoles : Annie, rétribution sco-

luire. — Dt'iv Scolarité, scotastique, scolas-

tiquement. Même famille : Emir, etc.

SCOLARITÉ [scolaire), sf. Droit que les

étudiants des anciennes Université* avaient

de réclamer les privilèges qui y étaient at-

tachés.
|j
l.e temps que (lurent les études dans

un établissement d'instruction : La scolarité'

de fEcole polytechnique tel de deux an*.

BOOLAST1QUE l.scol'isticum : descola,

école , mlj. i ;/ Qui appartient à l'école.
||

( 'oui orme i la méthode syllogistique qui avait

cours au moyen âge : Raisonnement teolatth
i/ue. y Propre aux écoles du moyen âge :

Philosophiescotastique. — 8f. La philosophie

déductive qu'on enseignait dans les écoles

du moyen âge. — Sm. Auteur d'un livre de
philosophie scolastique.

||
Celui qui enseigne

cette philosophie.

SCOLASTIQUEMENT (scolaslique + sfx.

iitenl), adil. Conformément à la méthode sco-

lastique.

*scOLEX (g. txwàï)?, Ter), sm. Tout ver

intestinal tant qu'il se trouve dans la phase
de M vieoùilest apte à donner naissance, par
bourgeonnement, à des helminthes parfaits.

«SCOLÉZITE g. <rxi).r,;, cheveu), sf.hli-

néral formé de petites gerbes de filaments

cristallins qui sont constitués par du sili-

cate double d'alumine et de chaux. 11 se

trouve dans les basaltes du Vivarais et de
l'Auvergne, etc.

SCOLIASTE (g. o^oXta<rrrV;), sm. Celui qui

a fait des scolies sur un auteur ancien. ||
Com-

mentateur.
BOOUB (g,

<r/ô)a'j/ com-
mentaire i , tf.

Note l'aile pour
expliquer au
point de la

grammaire, de
la critique, du
sens un pas-
sage d'un au-
teur classique.
— Sm. Remar-
que contenant
des développe-
ments, des ex-
plications sur

une où plu-
sieurs propo-
sitions de géo-
métrie.—Dcr.
Scoliaste.

1. SCOLOPENDRE {g. crx'AoTtévoptov), tf.
Fougère de la tribu des polypodes, à feuilles
entières, luisantes en dessous, croissant sur
les murs humides des puits, dans les l'entes

des rochers et employée en médecine aux
mêmes usages que les capillaires.

2. SCOLOPENDRE (g. <xxoXAircvSpa), tf.
Genre d'insectes de la classe des myriapodes
ou mille-pieds dont une grande espèce de
l'extrême midi de la France détruit les lar-
ves d'insectes

et les lima-
ces , mais a
une morsure
venimeuse.
scolvti:

( g. <JXO).'JTt -

teiv), sm.
Genre d'in-

sectes coléoptères xylophagesdont les femel-
le* creusent entre l'écorce et le bois des ar-

bres vir&BtS, mais déjà malades, des galeries

où elles déposent leurs omis, ee qui occasionne

SCOLOPENDRE
VULGAIREMENT LAJWUB. DE CERE

SCOLVTE PIGMÉE SCOLYTE EMBROUILLÉ

UALERIES ORgt -Ils , \l;

DES SCOLYTES, AVEC
• LARVES

la mort rapide do l'arbre. Les espèces les
plus redoutables sont : le scoh/te destruc-

teur et le senli/le pifi

met, qui l'ont périr les

i h. nés et les ormes ;le

sfi)li/le einliriiuille. qui
s attaque aux chênes.
Un arrête leurs rava-
ges en enlevant tout
autour du tronc des
arbres attaqués des
bandes verticales des
couches supérieures
de l'écorce jusqu'au
liber. Mais la plupart
du temps on est obligé
d'abattre les arbres
qui sont attaqués par
ces insectes. C'est ce
que l'on a fait dans le

bois de Vincennes, où l'on a dû arracher
20 000 chênes d'un seul coup.
*SCOMBÉROÏDES (1. scomber , maque-

quereau + eïgo;, forme), suipl. Famille de pois-
son de mer de l'ordre des Acanlhoptéry-
giens, à laque] le a ppartien nent le maquereau,
le thon, l'espadon, le pilote, etc.

SCOMURE (I. scomber), sm. Nom zoolo-
gique du maquereau. — Comp. Scombê-
roïdes.

SCOINE, ville d'Ecosse, comté de l'erth.
Palais des comtes de Aiansfield. Les anciens
rois d'Ecosse étaient couronnés sur la pierre
de Dunstalïhage.
SCOPAS, célèbre sculpteur

et architecte grec, né à Paros
vers la lin du V siècle

av. J.-C.

SCOPÉLOS, I2 000hab.
Ile de la Grèce, dans l'Ar-

chipel, au N. de Négre-
pont. Sol montagneux,
vins. Ch.-l. Seopiios, 5000
hab.
*SCOPS (g. irxattl : de

mu&ltreiv, se moquer), sm. scops
Le petit-duc, oiseau de
proie nocturne et migrateur, du genre
chouette.
SCORBUT [skor-bu] (hol. scheurbuik), sm.

Maladie non accompagnée de fièvre, carac-
térisée par un grand affaiblissement des
forces musculaires, par des taches livides

sur tout le corps suivies d'ecchymoses, par
le gonflement, le ramollissement et le sai-

gnement des gencives. Le scorbut atteint

surtout les marins et les grandes agglomé-
rations de troupes. 11 a pour causes : l'humi-
dité, les aliments et les boissons insalubres,
les grandes fatigues, la nostalgie. Le débar-
quement à terre de l'équipage, un air pur,
une bonne nourriture, l'exercice, l'usage des
plantes crucifères comme aliments, les toni-

ques le guérissent souvent en quelquesjours.
— Dér. Scorbutique. — Comp. Antiscor-
butique.
SCORBUTIQUE (scorbut), ad), et s. 2 g.

Qui tient de la nature du scorbut : Affection
scorbutique.

\\
Qui est attaqué du scorbut :

Un marin scorbutique.
* SCORPION ou *SCORDIUM (g. <rxop-

ôtov, plante à odeur d'ail), sm. La germau-
drée aquatique, plante tonique qui entre
dans l'électuaire diascordium. (V.
mandree.)

SCOLVTE DESTRUCTEUR

SCORFF, rivière qui prend sa source à
Lescouet (Cotes-du-Nord), arrose Langoëlan,
Guéménée, Pontscorff, et se jette à Lorient
dans le Blavet. Elle reçoit le Dourdu et le

Kerlustan.
SCORIE (X.scoria : du g. cxwp, excrément),

«/.Toute substance qui a l'apparence du verre
et s'amasse sous forme d'écume à la surface
d'un métal en fusion lorsqu'on réduit sou mi-
nerai. Les scories proviennent de la gangue.

CellM du 1er sont un silicate double d'alu-

mine et de 1er ou un silicate d'alumine et de

chaux. On las emploie pour macadamiser le»

chemina, ||
La lave des volcaus lorsqu'elle est

• •n masse peu volumineuse, irréguliere. lia

nia et a cassure vitrée. Elle forme, en se

désagrégeant, des terrains quelquefois très

fertiles. — Comp. Scarifier, scarification,

scorificatoin .

SCORIFICATION (scorifier), sf. Toute
formation d'une gangue en scories.

SCOKlI'ICATOlIti: scarifier), sm. Vase
avec lequel on enlève les scories qui sont à

la surface d'un métal fondu.
scoitlI'lEK (scorie + 1. facere, faire),

vt. Transformer une gangue en scorie. ||
En-

lever les scories qui sont à la surface d'un

métal fondu. — Se scorifier, vr. Etre changé
en scorie.

SCORODITE (g. oxôpoôov, ail), sf. Hy-
droarséniate de fer, naturel, en cristaux

transparents ou translucides, d'un vert un
peu bleuâtre. Ils se trouvent à Vaulry, dans
le Limousin.

SCORPÈNE (1. scorpiena), sf. Genre de

poissons acanthoptérygiens à corps écailleux

et à tète épi-

neuse. La Médi-
terranée nour-
rit deux espèces
de ce genre, sa-

voir : 1° la scor-

pène rouge, et

2" l&petite scor-

scorpêne K"e l"~une con"

nue vulgaire-

ment sous le nom de rascape. Ces poissons vi-

vent en troupe et leur chair est assez estimée.

SCORPIOÏDE (g. <jxoprcioi; , scorpion +
eiSoç, forme), ndj. 'i g.
Recourbé comme la

queue d'un scorpion.
||

Se dit d'une inflores-

cence recourbée en forme
de queue de scorpion.

Ex. : Celle des myosotis,

de l'herbe aux verrues.

SCORPION (1. scor-

pioncm), sm. Genre d'in-

sectes des pays chauds
de la classe des arach-
nides pulmonaires dont
le corps se termine pos-
térieurement par un cro- SCORPION
chet qui fait une pi-

qûre venimeuse très douloureuse, mais non
mortelle. On en combat les elièts par

l'amino-
niaquead-
miuistrée
à l'inté -

rieur et à
l 'ex té-
rieur, et

par l'ap-

plication

sur la plaie

de substan-

ces émol-
lientes.Le

scorpien
d'Europe
vit dans
les pays
voisins de
la Médi-
terranée.

||

Constella-

tion située entre la Balance et le Sagittaire.

||
Signe du zodiaquo que le soleil semble

parcourir
du 20 octo-

bre au 20 no-

vembre.
Ancienne
petite ma-
chine de
guerre pour
lancer des traits. — Comp. Scorpioïde.
.SCORSONÈRE (it. scorza, écorce + tiera,

noire), tf. Plante potagère de la famille des
Composées dont la fleur est jaune et la racine
noire à l'extérieur et très blancheà l'intérieur,

ce qui la distingue du salsifis, qui a une racine
d'un blancjaunâtre à l'extérieur. (V. Salsifis.)

SCORPION

CONSTELLATION

SCORPION

MACHINE DE GUERRE



292 SCOT — SCRUPULE.

SCOT (Jean), dit Érigent, savant moine
irlandais du ix° siècle, qui vint enseigner

les sciences dans l'école palatine à la cour

de Charles le Chauve. — Jean Duns Scor,

moine franciscain et philosophe scolastique,

originaire des Iles-Britanniques. Il professa

avec un grand succès dans l'Université de

Paris. Il était réaliste et fut l'adversaire de

saint Thomas d'Aquin. Mort en 1308. —
Dér. Scotiste.

SCOTIE [sko-ciej (g. axons, obscurité),

sf. Moulure concave dont la hase est plus

SCOTIE (S

IH. U BASE M LA Cm"N\K ]i" FORUM 1 K L A M>1' 1. Al RE
]!. POUPÉ1

saillante que la partie supérieure et qui se

trouve entre les filets accompagnant les

deux tores de la base d'une colonne. X.Mou-
lure.)

SCOTIE, nom ancien de l'Islande, puis

de l'Ecosse.

SCOTISTE (Scot), sm. Nom que l'on

donnait aux partisans de Duns Scot, oppo-
sés aux thomistes, partisans de saint Thomas
d'Aquin.
SCOTS, peuple irlandais qui , vers le

iv» siècle, envahit la Calédonie, habitée par
les Pintes et lui lit donner le nom de Sootic
SCOTT (Walter) (1771-1832), célèbre

romancier anglais, né à Edimbourg, qui

peignit avec beaucoup de vérité et de char-

mes les mœurs du moyen âge. Il existe plu-

sieurs traductions françaises de ses œuvres.
SCOTTISHouSCHOTTISH;sko-ti-cheJ

(mot anc. écossais), sf. Danse formée de ma-
zurka et de polka.

SCOULERITE (Scouleur, nom du doc-

teur qui a rapporté cette substance de l'Oré-

gon + sfx. ite), sm. Terre onctueuse, facile à

mouler et à couper, avec laquelle les Indiens

font des pipes.

SCRAMASAXE (allem. schramme, bles-

sure + sahs, couteau), sm. Sabre droit, usité

du temps des Mérovingiens et portant des
rainures où l'on mettait, dit-on, du poison.

SCRIBE (1. scriba : de scribere, écrire
,

sm. Homme qui gagne sa vie à écrire, à co-

pier des écritures. ||
Chez les Juifs, docteur

qui enseignait et interprétait au peuple la

loi de Mo'ise.

SCRIBE (Eugène' 1791-1861), fécond au-

teur dramatique français qui a écrit des
comédies en prose, des vaudevilles, des
opéras, en tout plus de 350 pièces dont beau-
coup eurent un grand succès.

SCRINIUM (ml.), »m. Petit coffret dans
lequel <>n serrait les livres.

SCR1PTIONALE (1. seriptionalem, qui
concerne l'écriture), sm. Sorte de pupitre

que l'on plaçait sur
les genoux pour écrire,

et qui fut en usage du
ixc au xv c siècle. Il

était composé de deux
planches horizontales
reliées par trois autres
plus petites et verti-

cales formant en son
milieu une petite boite

dans laquelle l'écri-

vaiu plaçait ses rou-
leaux de vélin , ses

plumes et son grattoir.

La tablette supérieure
se terminait en une
sorte de queue percée
d'un trou et dans le-

quel s'emmanchait un
encrier de corne. Ce

petit meuble était à l'usage des écoliers, qui
le plaçaient sous leur bras et suspendaient
l'encrier à leur ceinture. 11 y avait aussi des

SCBIPTIONALE

A l'IEL>. XV* SIÈCLE

SOtiptÛmalet à pied qui étaient fabriqués en
métal ou en bois et richement décorés. Ces
meubles ressemblaient à nos guéridons et

portaient à leur partie supérieure une ta-

blette double dont la planchette supérieure,
reliée à l'inférieure par des charnières, pou-
vait être inclinée plus ou moins par l'em-

ploi d'une crémaillère. C'est sur cette plan-
chette qu'était tendue, au moyen de cordes,
le vélin sur lequel on devait écrire.

SCRIPTURAL, ALE, adj., ou SCRIP-
TURAIRE (1. scripturu, écriture), adj. îg.
Qui appartient à la Bible,

aux saintes Ecritures.

SCROFULAIRE (scro-

fule), sf. Genre de plantes
dicotylédones de la famille
des Scrofularinées , à tige

carrée, à petites Heurs pres-
que globuleuses d'un violet

noirâtre, quicroissentdans
les lieux humides ou om-
bragés et auquel appar-
tiennent la scrofulaire
noueuse et la scrofulaire
aquatique, employées au-
trefois pour guérir les scro-

fules.

SCROFULARIACÉES, scrofulaire
SCROFULARIÉES ou
SCROFULARINÉES (scrofulaire), sfpl.

Famille de plantes dicotylédones que l'on

peut définir des Solanées à corolle irrégulière

et en gueule. Elle se compose d'herbes, d'ar-

bustes ou d'arbres, dont les feuilles sont
quelquefois alternes, mais le plus souvent
opposées. La plante que nous prendrons
pour type est le muflier, auquel nous ren-
voyons pour la description de la fleur. Nous
dirons seulement ici que la corolle est irré-

gulière et ressemble, à s'y méprendre, à celle

des Labiées. On l'avait autrefois comparée
à un masque, et comme en latin ce mot se

dit persona, la famille qui nous occupe est

encore désignée sous le nom de Personées.

La corolle est composée de cinq pétales : la

lèvre supérieure est divisée en deux lobes
et est formée par la soudure de deux pé-
tales, tandis que la lèvre inférieure a trois

lobes et compte autant de pétales soudés.
La partie intérieure de cette lèvre forme,
chez le muflier, une petite cavité qui, dans
d'autres genres, se prolonge en un éperon
assez long. Les étamines, soudées au tube
de la corolle, devraient être au nombre de S ;

mais on n'en aperçoit que quatre : deux
grandes placées en avant et alternant avec
les pétales de la corolle; deux plus petites,

situées plus en arrière; et entin un petit

filament représentant une étamine avortée

et opposée au sépale postérieur. Le pistil

des Scrofularinées est composé d'un ovaire
surmonté d'un style terminé par deux lames
stigmatiques très courtes. A sa base, l'ovaire

est entouré d'un anneau glandulaire dont la

surface, d'un vert luisant, distille une li-

queur sucrée qui, après avoir humecté quel-

que temps le pied des étamines, descend
insensiblement dans la petite niche ou épe-
ron dont est creusée la lèvre inférieure de
la corolle et s'y accumule jusqu'à former
une grosse gouttelette. L'ovaire est à deux
loges, l'une antérieure et l'autre postérieure,

Dans chaque loge il y a un énorme placenta
chargé d'un grand nombre d'ovules. Le fruit

est une énorme capsule s'ouvrant par trois

trous au sommet des loges. Si l'on coupe le

fruit du muflier avant sa déhiscence on
trouvera une section tout à fait analogue à
celle que fournissent les Solanées.
Parmi les genres qui composent la famille

des Scrofularinées, nous citerons les Digi-
tale», les Linaires, les Pédiculaires, les Mé-
lampyres, les Euphraises, les Limoselles, les

Véroniques, les Paulownia, etc. Les Linaires
se font remarquer par l'éperon qu'elles ont
à la partie inférieure de la lèvre antérieure.

Les Limoselles présentent'Ni un même pied
toutes les transitions que l'on observe sur
les Véroniques quand il s'agit de passer du
type pentamère au type tétramère. (V. Véro-
nique.) Enfin, les Linaires ollrent un phéno-
mène très curieux : elles possèdent à un
très haut degré la faculté de donner des
pélories, c'est-à-dire des plantes dont la

fleur irrégulière est devenue régulière : c'est-

à-dire qu elle se compose de ï> sépales, 5 pé-
tales égaux et de 5 étamines. Les pétales
possèdent chacun un éperon semblable à
celui de la fleur ordinaire. C'est en 1742 que
Ziœberg découvrit, pour la première fois,

une pélorie. 11 la trouva dans une île située
dans la nier non loin de la ville d'Upsal,
vers la province de Roslagne. Elle avait cru
sur un fond de sable et de gravier, parmi
un très grand nombre de Linaires normales.
Les fleurs péloriées donnent des graines qui
souvent reproduisent des végétaux du même
type. Les pélories ne sont pas rares dans
la famille des Scrofularinées : on en a ob-
servé dans le muflier, la digitale, les cal-

céolaires, etc. Dans ce cas, la fleur des Scro-
fularinées devient identique à celle des
Solanées. On attribue ce phénomène à un
excès de nourriture ; car, lorsque l'on cultive
dans un terrain maigre des boutures de
pélories, elles retournent au type primitif au
bout de quelques générations.
Les propriétés des plantes de cette famille

sont très variées. Les unes, comme les digi-
lales, agissent sur le cœur et les reins;
d'autres, comme la gratiole, sont émétiques;
il en est aussi qui sont émollientes et adou-
cissantes comme les Véroniques et les Vcr-
bascum. Certaines espèces de Calcéolaires
sont, dit-on, vulnéraires, tandis que d'autres
sont diurétiques ou purgatives; il en est

même qui sont vomitives. On emploie les

feuilles de certaines espèces américaines
(capraria biflora), eu guise de thé. Lin
Pédiculaires sont conseillées pour détruire
les poux et regardées comme astringentes.
Les Rhinantes et les Mélampyres sont em-
ployées dans la teinture. 11 en est do même
de la globulaire, qui fournit une couleur
jaune; ses feuilles et sa racine sont purga-
tives. Quelques genres, comme les Sesa/nuiu,
ont des graines qui fournissent de l'huile.

Les Duboisia, qui se rapprochent beaucoup
des Solanées, ont, comme la belladone, la

propriété de dilater la pupille. Une espèce
de ce dernier genre, le duboisia Uopwoodii,
iouit des mêmes propriétés que le tabac, et

les sauvages de l'Australie le mâchent pour
se procurer une sorte d'ivresse et la force
musculaire dont ils ont besoin pour combattre
ou chasser. Enfin, tout le monde sait qu'un
grand nombre de Scrofularinées ornent nos
jardins et nos parcs; qui ne connaît les Cal-
céolaires, les Yerbascum, les Digitales, les

Paulownia, etc.? La famille des Scrofulari-

nées est, comme on l'a vu plus haut, très

voisine des Solanées. Le petit groupe des
Verbascées est le chaînon qui les relie l'une

à l'autre. — Une scrofularinée, sf. Une
plante quelconque de la famille des Scrofu-
larinées.

SCROFULE sf. ou SCROFULES, sfpl.

(]. scrofules : scrofa, truie. Proprement mala-
die des truies), sfpl. Maladie nommée aussi

écrouelles ou humeurs froides, caractérisée
par un engorgement, avec ou sans tuberru-

lisation, des ganglions lymphatiques super-
ficiels. Elle a pour cause une mauvaise ali-

mentation, une habitation humide, insalubre,

obscure. Remède : air pur, insolation, io-

dure de fer et de potassium, tisane de feuilles

de noyer, médicaments toniques et anti-

scorbutiques, régime réconfortant. — Dér>
Scrofuleux, scrofuleuse, scrofulaire, scrofu-
larinées, etc.

SCROFULEUX, EUSE (scrofule), adj.
Qui caractérise la scrofule. — Adj. et s. Qui
est atteint de scrofules : Les rois de Fronce
passaient pour pouvoir guérir les scrofulcu.r

le jour de leur sacre.

SCRUPULE (1. scrupulum, petite pierre,

petit poids qui était la 24° partie de l'once),

sm. Ancien petit poids qui valait 24 grains
ou lB r,20 : Un scrupule de rhubarbe. — Fie.
Inquiétude que l'ou ressent touchant la légi-

timité, la moralité d'une chose qu'on a laite

ou qu'on est sur le point de faire : Un hoi/uiic

sans scrupule.
||

l'aire scrupule ou se faire
un scrupule d'une chose, ne pas oser le faire

par conscience. || Grande exactitude à rem-
plir ses devoirs : // est exact jusqu'au scru-

pule.
||
Grande sévérité d'un auteur, d'un

artiste dans la correction d'un ouvrage : //

a retouché son discours arec beaucoup de
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tcmpuU. ||
Grande délicatesse de procédés,

de mœurs. ||
Léger doute qui reste dans

i'esprit après une explication, une démons-
tration : J'ai un scrupule sur celle théorie
— Dér. Scrupuleux, scrupuleuse, scrupu-
leusement.
SCRUPULEUSEMENT scrupuleuse +

six. tuent . adv. D'une manière scrupuleuse.
SCRUPULEUX, euse (1. scrupuiosum ,

adj. Qui est sujet à avoir des scrupules :

Vn enfant scrupuleux.
||

// Pl'esi pas scru-

puleux ou il est sans scrupule, il n'hésite

pas à user de moyens illicites pour réussi]'.

||
.Minutieusement, conforme à la règle,

au devoir : Probité scrupuleuse.
||
Fait avec

un soin minutieux : Une recherche scrupu-
leuse.

SCRUTATEUR (1. scrutatorenv, adj. et

67». Qui examine à fond] : Esprit scrutateur.
— 8m. Celui qui, dans une assemblée, est

chargé de recueillir les bulletins do vote et

de les vérifier.

SCRUTER (1. scrulari), vt. Examinera
fond.

||
Chercher à comprendre, à décou-

vrir : Scruter la conduite de quelqu'un, les

secrets de la nature. — Dêr. Scrutin, scru-
tateur.

SCRUTIN (1. scrutinium, action de fouil-

ler), sm. Manière de voter qui consiste à
mettre un bulletin, une petite boule dans
une urne. || Scrutin individuel, celui ou
chacun apporte un bulletin qui ne contient
qu'un seul nom.

||
Scrutin de liste, celui où

1 on dépose un bulletin contenant plusieurs
noms.

[|
Scrutin de ballottage, second vote

qui a lieu pour la nomination d'un député
15 jours après un premier vote qui n'a pas
donné de résultat parce qu'aucun candidat
n'a obtenu la majorité absolue. Au scrutin

de ballottage.il suffit d'avoir la majorité re-

lative pour être nommé.
SCUDÉRY (Georges de) (1601-1667), de

l'Académie française, romancier et poète
dramatique français qui balança un instant

les succès de Corneille, mais dont les pièces

de mauvais goût sont totalement oubliées.
— M"« vu Scudéry (1607-1701), sœur du
précédent, brilla à l'hôtel de Rambouillet
et composa de fades et interminables ro-

mans, tels que le Grand Cijrus et la délie.
qui furent admirés de ses contemporains.
SCULPTÉ, ÉE (sculpter), adj. Orné de

sculpture : Iluffët sculpté.

SCULPTER [sculté] (bl. sculptare : de
sculpere), vt. Tailler avec le ciseau dans le

marbre, le bois, l'ivoire, etc.. une ou des
figures, des ornements : Sculpter un buste.

|| Faire d'un corps dur un objet sculpté :

Sculpter l'ivoire. — Dér. Sculpté, sculptée,

sculpteur, sculpture,] ^sculptural, sculptu-
rale.

SCULPTEUR (1. sculptorem), sm. Celui
qui sculpte.

SCULPTURAL, ALE
x
sculpture), adj. Qui

appartient à la sculpture.

SCULPTURE [skul-ture] {). sculptura),
s/. L'art de sculpter : La sculpture ancienne
est supérieure à la moderne. ||

L'ouvrage du
sculpteur : ('ne magnifique sculpture.

SCUTARI. 70 001) hab., ville de la Tur-
quie d'Asie, sur le Bosphore, en face de
Coustantinople, dont elle

est comme un faubourg;
remarquable par ses mos-
quées, ses bains, ses bazars,

ses cimetières et séjour de
plaisance du sultan. — Scu-
tari, ou Skodra, 25 000 hab.

,

ville d'Albanie, Turquie
d'Europe, au S. du lac de
même nom, sur le Drin.
* SCUTELLAIRE (1. scu-

tellum,èc\issoa:jie scutum,
• eu , adj. î g. Qui est eu
forme d'écusson. (Hist. nat.)
— Sf. La toque, plante dico-
lylédone de la famille des
Labiées.

SCUTIBHANCHES (1.

scutum, bouclier, branche),
adj. Mollusques gastéropodes, à coquille en
forme de bouclier.

*SCUTIFORME 1. scutum. bouclier +
forme), adj. î g. Qui a la forme d'un bou-
clier.

SCUTUM (ml. bouclier , sm . Bouclier de
forme rectangulaire et convexe, adopté pour

l'infanterie romaine et

qui avait plus d'un mètre
de longueur sur environ
80 centimètres de largeur.

11 était fait de planches
jointes ensemble et cou-
vert de gros drap sous une
dernière enveloppe de
cuir bordé de métal. Son
milieu était décoré d'un
motif en relief. \.e scutum
avait remplacé le clypeus
de forme ovalaire, lorsque

scutum les Sabins se réunirent
aux Romains. Poséàterre,

il abritait le soldat et le cachait comme s'il

avait été derrière un pavot.
SCYLLA, écueil situé dans le détroit de

Messine, près de la côte de Calabre, en face

du gouffre de Charybde et qui, selon les

poètes anciens, était habité par un monstre
3ui dévorait les navigateurs. — Fig. Tomber
e Charybde en Scylla, éviter un mal pour

tomber dans un autre équivalent.

SCYRON, (ils d'Eaque et brigand de l'At-

tique, qui, installé sur la côte d'Athènes à

Heure, précipitait les passants dans la mer
;

il fut tué par Thésée. (Myth.)

SCYROS, ile de la mer Egée, aujourd'hui
Skyro, au N.-B. de l'Eubée, patrie d'Achille.

SCYTALE [si-ta-le] (g. uxuTdcJ.r,, bâton),

sf. Genre de dépêches secrètes dont se ser-

SCYTALE COURONNÉ

SCUTELLAIRE

vaient les Lacé-
démoniens. C'é-
tait une lettre

écrite sur une
bande de parche-
min etqu on pou-
vait lire en l'en-

roulant en spi-

rale autour d'un
bâton d'une gros-

seur déterminée. — Sm. Genre de serpents
cylindriques venimeux des pays chauds : Le
scylale des Pyramides.
SCYTHE, nom par lequel les anciens dé-

signaient tous les peuples barbares qui ha-
bitaient tout le S. de la Russie et la partie de
l'Asie située entre la mer Caspienne, le fleuve
Oural et le grand Plateau central asiatique.— Dér. Scyt/ue, scythique.
SCYTHIE (Scythe), l'ensemble des pays

habités par les Scythes.
* SCYTHIQUE (Scythe), adj. 2 g. Qui ap-

partient aux Scythes.
SE (1. se), pr. réf. 3e pers. 2 g. et S n. Il

s'emploie : 1° Comme complément direct :

Il se flatte. 2° Comme complément indirect :

Il se promet un grand succès. 3» Pour don-
ner à un verbe le sens réfléchi. 4" Pour lui
donner un sens passif : Cela se comprend.
5° Avec certains verbes intransitifs : S'en
aller, s'écrier. (V. Écrier [s'].)

SÉANCE (séant, p. pr. de seoir), sf. Droit
de siéger dans une assemblée, une compa-
gnie réglée : Un juge prête serment avant
de prendre séance.

||
Le temps pendant le-

quel une assemblée constituée, une compa-
gnie réglée délibère sans interruption : La
séance de la Chambre des députés a été très
longue.

\[ Réunion des membres d'une as-
semblée : // y aura séance demain.

||
Ouvrir,

fermer ta séance, annoncer qu'elle commence
ou qu'elle est terminée.

|| Séance tenante,
pendant la durée de la séance.

||
Le temps

u'on passe à table, au jeu, dans une visite :

•'aire une longue séance au billard.
|| Le

temps pendant lequel une personne pose de-
vant un peintre.

1. SÉANT (p. pr.de seoir), sm.La posture
d'un homme assis dans son lit : Le malade se
mit sur son séant.

2. SÉANT, ANTE (séant i),adj. Qui liège,
qui tient habituellement ses séances en un lieu
donné : La cour d'appel séante à Paris. ||Qui
sied bien, convenable, décent : Une mise
séa/Ue.— Hem. Quand séant signifie qui siège
accidentellement en un lieu, ou avec un cé-
rémonial particulier, il est participe présent
et invariable : Le Sénat et la Chambre des
députes ont leur siège à Paris : séant à Ver-
saillet, ils constituent l'Assemblée natio-
nale.

I

SEAU (vx fr. scel : 1. sitellum), sm. Vas»
cylindrique en bois ou en zinc qui sert à tirer

et à porter l'eau.
||
La quantité de liquide

contenue dans un seau : Un seau d'eau, de
rin.

||
Il pleut à seaux, il pleut très fort. —

llimi. Seeau, sot, saut.
SÉliACÉ, ÉE (1. sebaceum : de sébum, suif)

,

adj. Qui est île la nature du suif : Matière
sébacée.

\\
Glandes sébacées, petites glandes

de la peau dans lesquelles se forme une hu-
meur sébacée.
SÉHACIQUE du 1. sebaceus, relatif au

sud), adj. 2 g. Se dit d'un acide solide, cris-
tallisé en lamelles d'un blanc nacré, qui se
trouve parmi les produits que fournissent les

corps gras décomposés par la chaleur.
SÉBASTIANI (comte) ^1775-1851), Dé en

Corse, se signala dans les guerres de la Ré-
volution et du premier Empire, fut ambassa-
deur de France à Coustantinople en 1806;
successivement ministre de la marine et des
affaires étrangères sous Louis- Philippe, puis
ambassadeur à Naplea et à Londres. 11 avait
été fait maréchal de France en 1840. Il était

l'ami particulier de Louis-Philippe et le père
de la duchesse de Praslin, assassinée par son
mari.
SÉBASTIEN (saint, né à Narbonnc, fut

officier de la maison de Dioclétien et mar-
tyrisé en 288. Fête 20 janvier.

SÉBASTIEN (SAINT-), 27 800 hab. Ville
française et port de commerce d'Espagne,
sur fa baie de Biscaye. Ch.-l. du Guipuzcoa.
SÉBASTIEN (SAINT-), 3 000 hab. Ile

du Brésil, province de Saint-Paul.
SÉBASTIEN (1554-1578), roi de Portugal

en 1557, envahit le Maroc et y périt dans une
bataille où presque toute son armée fut
exterminée ou faite prisonnière.
SÉBASTOPOL, 26200 hab. Ville et port

militaire russe dans la Crimée, fut prise
d'assaut le 8 septembre 1855 par les ar-

mées combinées des Français, des Anglais et

des Piémontais après un siège d'un an.
SEBENICO, 7 000 hab. Ville forte d'Au-

triche-Hongrie (Dahnatie), et port sur l'Adria-
tique à l'embouchure de la Kerkah. Vins.
SÉBESTE (ar. sebestàn), sm. Fruit du

sébestier. — Dér. Sêbestier.

SÉBESTIER (sébeste), sm. Arbre d'E-
gypte et des pays chauds, de la famille des
Borraginées, dont le fruit était employé au-
trefois en médecine comme pectoral.
SICILE (persan zebbil), sf. Petit vase

rond en bois.

SEBNITZ, 4000 hab. Ville de la Saxe
royale. Toiles, cotons, soieries.

SÉBOU, rivière du Maroc qui sort de l'At-

las et se jette à Mamorah dans l'Atlantique.
SEC, SÈCHE (1. siccum), adj. Exempt

d'humidité : Du bois sec.
||

Qui est cueilli

depuis longtemps : Herbe sèche. Haricots
secs.

||
Conservé par la dessiccation : Des

raisins secs. Il Qui n'est pas mouillé, qui n'est

pas moite : Linge sec. Bouche sèche,
j]
Passer

une rivière à pied sec, à l'endroit où il n'y a
point d'eau.

||
Regarder d'un œil sec, sans

pleurer, sans s'attrister.
||
Toux sèche, non

accompagnée de crachats.
|| Vin sec, non

liquoreux.
||
Pain sec, du pain sans rien avec.

|1
Qui est maigre : un homme sec.

||
Mur en

pierres sèches, fait de pierres posées sans
mortier les unes sur les autres. — Fig. Coup
sec, coup instantané. — Fig. Perle sèche,
entière et sans compensation.

|j
Dur sans

moelleux : Ce dessin a des eoutours trop secs.
— Fig. Dénué d'argument, de grâce : Un
auteur sec.

||
Style sec, dépourvu d'orne-

ments. — Fig. Froid, insensible : Un cœur
sec. || Peu affable, un peu dur : Vn homme
sec.

||
Mine sèche, qui annonce du mécon-

tentement, du dépit. — Fig. Réponse sèche,
brève et désobligeante. — Sm. Ce qui n'est

pas humide : Le sec et l'humide.
||
Fourrage

conservé par la dessiccation : Nourrir des
bestiaux au sec. — Adv. Boire sec, bien
boire sans mettre d'eau dans son vin.

|| Ré-
pondre sec, brusquement, sans montrer d'af-

fabilité. — A sec, loc. adv. Sans eau :

Mettre une mare à sec. — Fig. // est à sec,

sa bourse est à sec, il n'a plus d'argent. —
Tout sec, loc. adv. Seulement, pas plus :

Sa dut est de 10 000 francs tout sec. — Dér.
Sécher, sécheresse, séchage, sèchement, séche-
rie, séchoir, sécheur , séchetle sécheron. —
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Comp. Dessécher, desséchant, desséchante,

dessèchement. Même famille : Siccité, etc.

SÉCABLE(1. secabilem),adj. 2 g. Qui peut

être coupé, divisé : Un atome n'estpas sécablc.

SÉCANT, AXTE (l secanlem), ailj. Qui
coupe : Plan sécant. (Géom.)-Dèr. Sécante,

sécablc. stétatevr.

SÉCANTE (sécant), sf. Toute droite,

toute surface qui en coupe une ou plusieurs

autres. Quand
la sécante est

une ligue droite,

le nombre de
ses points d'in-

tersection avec
une courbe al-

gébrique , dé-
pend du degré
decelle-ci,c'est-

à-dire du degré
de l'équation

algébrique qui

la représente.

Il n'en est plus

de même lors-

que la courbe

est transcendante. Ainsi, la courbe étant du
second degré, la sécante coupera la courbe

en deux points; si elle est du troisième de-

£ré, il y aura trois points d'intersection, etc.

es sections coniques, ellipse, hyperbole, pa-
rabole étant des courbes du second degré,

seront coupées
par une sécante
en deux points seu-

lement. Si ces
deux points sont
infiniment rap-
prochés la sécante
deviendra une tan-

gente. La circon-
férence n'étant
qu'un cas particu-
lier de l'ellipse

sera coupée en
deux points par
une sécante.

Si nous prenons
dans le plan d'un
cercle (lig. 1) un
point E et que par
ce point l'on mène
des sécantes quel-
conques, le pro-
duit des distances de ce point E aux deux
Ïioints d'intersection de chaque sécante avec
a circonférence est constant. Ainsi, l'on
aura, si ce point E est situé dans l'intérieur
de la circonférence :

et
AEXEB =DEXEC
EDXEC= EAXEB,

si le point E (fig. 2) est pris en dehors du
cercle. CVest ce que démontre, du reste, la
comparaison des triangles semblables AEC
et EDB pour le premier cas et EAC et EDB
pour le second. Ce produit constant constitue

SÉCANTE

Fig. 3.

AB. Axe radical dea deux cercles.

ce que l'on nomme la puissance du point
par rapport au cercle. Si deux cercles O et 0'

(fig. 3) se coupent la sécante communeAB est
appelée l'axe radical des deux cercles. Cet
axe est partagé eu deux parties égales par
la ligne des centres, et les tangentes menées
aux deux circonférences d'un point pris sur
cette ligne AB prolongée seront égales entre
elles.

|j
Sécante d'un cercle, toute droite qui

coupe une circonférence eu deux points.
||

SLCAN'TK TRIOONOMETIUm'E I» IN
ARCJ NE CSRC1.E OU I>E L'ANGLE
AU CENTRE CORRESPONDANT

Sécante trigonométrigue d'un arc de cercle

ou de l'angle au centre correspondant , la

droite inclinée
du centre à l'ex-

trémité de cet
arc et prolon-
gée jusqu'à la

tangente menée
par l'autre ex-
trémité. Ainsi
AC (fig. 4) .étant

le sinus de l'arc

DC.DBenétant
la tangente, la

ligne OB sera la

sécante.

SÉCATEUR
(1. secare, cou-
per), sm. Sorte
de gros ciseaux

à lames courbes
dont un ressort fait écarter les branches
quand on ne les presse pas, et qui servent à
tailler les arbres.
SECCIII le père Augelo\ de l'ordre des

Jésuites,astronome,uéàReggiole29juinl818,
mort à Kome le 26 février 1818, directeur de
l'Observatoire romain. 11 était correspondant
de notre Académie des sciences depuis 1857.
Il se livra spécialement à l'étude de la con-
stitution physique du Soleil. (V. Soleil.)

SÉCESSION (1. secessionem), sf. Acte par
lequel un État qui fait partie d'une fédéra-
tion se sépare de celle-ci : La tentative de
sécession des États du Sud de Wnion amé-
ricaine en 1871 . — Dér. Sécessionniste.

SÉCESSIONNISTE (sécession), sm. Ce-
lui qui prend part à une sécession.
SÉCHAGE (sécher), sm. Action de faire

sécher.
SÈCHE ou SEICHE (1. sepia), sf. Genre

de mollusques marins sans coquilles, cé-
phalopodes, à deux branchies et à dix bras,
qui ont dans l'intérieur du dos une plaque
osseuse calcaire, très poreuse et très légère,
dite os de seiche

,

qu'on donne aux oi-

seaux en cage pour
leur fournir le car-
bonate de chaux né-
cessaire à l'ossifica-

tion et qui ont, en
outre, près du cœur,
une vessie pleine
d'un liquide noir que
l'animal répand dans
l'eau pour échapper
à ses ennemis et avec
laquelle on fait la

couleur brune appe-
lée sépia. Ce genre
ne renferme qu'un
petit nombre d'es-

pèces parmi lesquelles nous citerons la seiche
commune (sepia officinalis), très abondante
dans l'Océan et la Méditerranée

; elle mesure
de ()™,20 à m ,30 et atteint même jusqu'à
m ,50. On la vend sur les marchés de nos

ports. La mer des Indes en nourrit une autre
espèce plus petite. (V. Sépia.)
SÉCHELI.ES (Hérault de). (V. Hérault.)
SÈCHEMENT (sèche + sfx. ment), adv.

En lieu sec, à l'abri de l'humidité. — Fig.

D'une manière froide et peu agréable.
||

Écrire sèchement, d'un style sec.

SÉCHER (1. siccare), vt. Rendre sec :

Sécher le linge, ||
Tarir : La chaleur sèche

les mares. — Fig. Sécher les larmes de quel-
t/it'im, le consoler. — Vi. Devenir sec :

L'herbe sèche sur pied.
||
Devenir très mai-

gre : Son corps a séché. — Fig. Sécher sur
pied, séché d'ennui, de dépit.

||
S'affaiblir

sous l'influence d'une peine morale. — Se
sécher, vr. Se rendre sec, devenir sec, de-
venir maigre.

||
Dépérir, tarir. — Gr. Se

devient se devant une syllabe muette : Il sè-
che, n. séchons.
SÉCHERESSE (sécher), sf. État de ce

qui est sec : la sécheresse de la terre.
[|
Ab-

sence d'humidité dans l'air : Une année de
sécheresse. — Fig. Insensibilité : La séche-
resse du cœur.

|| Ton bref, froid et désobli-
geant : Répondre arec sécheresse.

||
Manque

de grâce, de douceur : La sécheresse crun
discours.

||
Manque de moelleux : La séche-

SÈCHE

resse d'un dessin.
\\
Sécheresse de l'air, état

hygrométrique voisin de zéro , cet état
étant défini comme suit : Quand la vapeur
d'eau atmosphérique est éloignée de son
point de saturation, il faut un abaissement
considérable de température pour en opérer
la condensation : on dit alors que l'air est
.vee. Le degré d'humidité et de sécheresse de
l'air dépend, non pas de la valeur absolue
de la tension actuelle de la vapeur d'eau,
mais du rapport qui existe entre la tension
actuelle (/) et la tension maxima (F) à la

même température. Le rapport r, est l'état

hygrométrique de l'air ou fract'on de satu-
ration, au moment considéré. Dans l'air ab-
solument sec, l'état hygrométrique serait

zéro; dans l'air saturé de vapeur, il serait

égal à l'unité. (V. les mots Hygromètre et

Hygrométrie.) Le degré d'humidité, et par
suite, de sécheresse de l'air à un moment
donné, dépend à la fois de la quantité ab-
solue de vapeur d'eau que cet air contient,
et de la température de l'atmosphère au
même instant. C'est au lever du soleil que
l'air est le plus humide, le moins sec, c'est-

à-dire le plus voisin de la saturation. Cepen-
dant, c'est a ce moment qu'il contient la plus
petite quantité absolue de vapeur d'eau,

parce que c'est au lever du soleil que cor-
respond le minimum de la température du
jour. Pendant l'été, c'est vers trois heures
que l'air est le plus sec; cependant, c'est à ce

moment qu'il contient le plus de vapeur
d'eau, mais c'est aussi à ce moment qu'il

possède la température la plus haute. De
même, dans le cours de l'année, c'est vers la

lin de décembre que l'air est le plus humide,
c'est vers la fin de juillet qu'il est le plus sec;
et cependant la quantité absolue de vapeur
d'eau est beaucoup moindre en hiver qu'en
été. Dans son ascension, Gay-Lussac con-
stata que l'air devenait de plus en plus sec,

à mesure que le ballon s'élevait; à 7(100 mè-
tres de hauteur, la température étant bien
inférieure à zéro, l'air ne contenait plus que
la huitième partie de la vapeur nécessaire
pour le saturer.

*SÉCHEIUE(«?e7i<?r),s/'.Lieu où l'on fait

sécher certaines choses : Une sécherie de
litige, de poisson.

* SÈCHEKON (sécher),stn.Pré situé dans un
lieu sec.— Fig, et l'am. Personne très maigre.
*SÉCHETTE (dm. de sec), adj. f. Qui

est un peu sec : Lettre un peu sécbette.

SÉCHEUR (sécher), adj. m. ou un. Par-
tie d'une machine à vapeur où se rend la va-
peur séparée du contact de l'eau bouillante.

SÉCHOIIt (sécher), sm. Lieu où l'on étend
les toiles, le cuir, le papier, etc., pour les

faire sécher.
SECKENDORF (comte de) (1673-1763!,

général allemand qui prit part à toutes les

grandes guerres de son temps dans les ar-
mées prussienne et autrichienne.
SECKINUEN. Ville du grand-duché de

Bade, dans une île du Rhin.
SECLIN, 5858 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Lille (Nord). Filatures, fabriques de toiles

damassées et de sucre.

SECOND, ONDE [se-gon] (1. secundiin,
.

adj. ord. Deuxième : Le second jour de la

semaine.
||
Eau seconde, eau forte affaiblie.

||
Cause seconde, qui procède d'une autre :

Acheter une cliose de la seconde main, l'a-

cheter à quelqu'un qui l'a achetée au produc-
teur.

||
Nouvelle de seconde main, qu'on

tient d'un intermédiaire.
||
Autre, nouveau :

Un second Attila.
||
Poét. Qui le cède à :

Valeur à nulle autre seconde (vx). — Sm.
Le deuxième étage d'une maison : Loger au
second.

||
Autrefois celui qui accompagnait

un homme dans un duel et se battait contre
l'homme amené par l'adversaire : Servir de
second à quelqu'un. — Fig. Celui qui en
aide un autre dans une affaire, un emploi,
une discussion : Avoir un bon second.

||
L'of-

ficier qui commande après le capitaine sur
un navire marchand. — En second, loc.

adv. Après un autre : Commander en second.

||
Capitaine en second, celui qui doit com-

mander à défaut de capitaine en pied. —
Gr. On peut, dans tous les cas, employer
indistinctement second ou deuxième comme
adj. ord.— Dér. Seconder, secondement, se-
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conde,secondaire,secondairement,secondine.
second [Juan 1511-1836), poète latin

moderne, né à la Haye. Ses poésies, te /<<;/-

»er» de Jean Second, sont restées célèbres.

SECONDAIRE [se-gon-daire 1. seconda-
rium), (nlj. i g. Qui ne vient qu'au deuxième
rang, accessoire : Ce que vous dite* n'est

que d'un intérêt secondaire.
|]

Planète se-

condaire, an satellite. ||
Terrain.* secondaires,

l'ensemble des étages triasique, liasiqne, ju-
rassique et crétacé. (Géol.) (V, Terrains,

jj

Enseignement secondaire, celui qu'on donne
dans les collèges et les lycées et qui com-
prend le latin, le grec et les éléments des
sciences.

||
Qui ne se produit qu'en second

lieu dans l'ordre du temps : Les accidents

secondaires d'une maladie.
SECONDAIREMENT (secondaire + sfx.

ment), adv. D'une manière secondaire.
||

Accessoirement.
SECONDE [second), sf. La classe qui pré-

cède la rhétorique dans l'enseignement des
collèges et des lycées : Faire sa seconde.

||

La soixantième partie d'une minute d'heure :

Cette montre marque les secondes (en abré-

gé:*). |j
La soixantième partie d'une minute

d'arc : // y a 3 600 secondes dans un arc
d'un degré (en abrégé : 3600'').

||
Intervalle

compris entre deux notes consécutives de la

gamme.
||
Seconde majeure, formée de deux

demi tons. || Seconde mineure, formée d'un
demi-ton.

||
Coup d'épée passant sous le

»r»s de l'adversaire. (Escr.).

SECONDEMENT (seconde + sfx. ment),

adv. En second lieu.

SECONDER (second), vt. Servir de se-

cond à, aider : // seconde déjà son père.
|]

Favoriser : Seconder les projetsde quelqu'un.
— Se seconder, vr. S'aider l'un à l'autre.

SECONDIGNY, 2o08 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Parthenay (Deux-Sèvres).
SECONDINE (second), sf. La seconde

enveloppe des graines à partir de l'extérieur.

— Sfpl. L'arrière-faix ou délivre, c'est-à-

dire ce qui reste dans la matrice après l'ac-

couchement, et qui se compose du placenta,
du eborion, de 1 amnios et de la caduque.
SECOUEMENT ou SECOÛMENT (se-

couer), sm. Action de secouer.

SECOUER (1. succutere), vt. Remuer for-

tement et à plusieurs reprises : Remuer un
arbre.

\\
Secouer la tête, la remuer transver-

salement en signe de refus, de désapproba-
tion. — Fig. Secouer les oreilles, ne pas
tenir compte d'une chose, s'en moquer.

||

Secouer la poussière d'un habit, d'un meu-
ble, faire qu'elle s'en détache. — Fig. Se-
couer la poussière de ses souliers, se retirer

indigné. || Se défaire violemment d'une
chose. — Fig. Secouer le joug, se rendre
libre, s'affranchir de quelque domination.
— Fig. Causer une commotion physique ou
morale : Cette maladie, cette nouvelle l'a

secoué. !Fam.)|| Réprimander : Son maître
l'a secoué d'importance. — Se secouer, vr.

Se remuer fortement pour faire tomber quel-

que chose qui incommode.
|| Se donner de

1 exercice. ||
Ne pas se laisser abattre par

le mal. — Dér. Secouement, secousse.
SECOURABLE secourir), adj. 2 a. Qui

porte ou qui aime à porter secours : Homme
secourable.

||
Qui peut être secouru : Cette

place île guerre n'est pas secourable.

SECOURIR (1. succurrere), vt. Aider
quelqu'un qui en a besoin : Secourir les

pauvres. — Se secourir, vr. S'aider l'un

l'autre, s'aider soi-même. (Pour la conjugai-
son, V. Courir.) — Dér. Secours, secouriible.

SECOURS (bl. succursum), sm. Ce qu'on
fait pour tirer quelqu'un du danger : tin

secours efficace. ||
Ce qui aide : Le secours

de la mémoire.
||
Ce qu'on fait pour calmer

les souffrances : Donner des secours à un
malade. — PI. Ce que l'on donne pour sou-
lager la misère : Les secours de la charité.

\\

Troupes envoyées pour seconder une armée:
Le général attend du secours. HCorps d'année
2 ni vient au secours d'une place assiégée :

.e secours n'a pu entrer dans ta ville. —
Syn. Y. Aide.)

secousse (spf. du vx fr. secourre, se-

couer), sf. Agitation, ébranlement de ce qui
est secoué : Ce cheval donne des secousses
à son cavalier.

||
Mouvement de va-et-vient :

I ne secousse de tremblement de terre.— Fig.

Atteinte portée à la santé, au mord, a la

fortune, an «redît, à l'ordre établi : Son esprit

ressentit une vive secousse de cet événement,
1. secret 1. secretum . sm. Ce qu'il ne

faut dire à personne : Couper un tecret.
||

Avoir le secret de quelqu'un, le connaître.
— Fig. C'est le secret de Polichinelle, c'est

une chose que tout le monde sait.
||
Être du

secret, dans le secret, connaître quelque des-
sin caché.

||
Ce que tout le monde ignore :

Les secrets de la nature.
||
Le secret des con-

sciences, les pensées, les sentiments les plus
cachés.

||
Lieu séparé où l'on met un pri-

sonnier qu'on ne laisse communiquer avec
personne : Le prévenu fut mis au secret.

\\

Silence sur une chose confiée : Promettre le

secret.
||
Moyen connu d'une seule personne

ou de peu de personnes pour faire de cer-

taines choses dans les sciences, les arts :

Louis XIV acheta de Talbot le secret pour
guérir la fièvre. — Fig. Moyen, recette pour
réussir à faire une chose : Le secret de s'en-
rie/iir.

[|
La partie la plus essentielle et la

plus difficile d'un art : Le secret de la poli-

tique, y Cachette pratiquée pour mettre en
sûreté certains objets : H avait un secret
dans son cabinet.

||
Ressort dont il faut

connaître le mouvement pour se servir de
l'objet dont il fait partie : Un coïïrefort à
secret. — En secrkt, loc. adv. En se ca-
chant de tout le monde : Partir en secret.

— Dér. Secret2, secrète (adj/, secrètement,
secrète, secrétaire, serrehiirrrie, secrétariat.

Même famille : Sécréter, sécrétion, sécréteur,
sécrétrice, secrétaire.

2.SECRET.ÈTE (1. mwefem.misàpart).
adj. Que l'on tient caché : Un traité secret,

ij
Qui n'est connu que des personnes qui

habitent l'appartement : Porte secrète.
||

D'où le public est exclu : Une assemblée se-

crète.
||
Fonds secrets, ceux dont un gou-

vernement dispose sans être tenu d'en ren-
dre compte.

||
Qui agit en se cachant : La

police secrète.
||
Qui sait se taire, tenir une

chose secrète : Un homme secret.

SECRÉTAIRE (1. secrelarium : de secre-

tum, secret), sm. Celui qu'une personne at-

tache à son service pour rédiger ou écrire
les lettres qu'elle envoie : Il a un secrétaire.

||
Secrétaire d'État, titre qu'on donne au mi-

nistre.
||

Secrétaire d'ambassade, celui qui
est nommé par le chefde l'Etat pour rédiger
et pour écrire les dépêches d'une ambassade.
||
Celui qui rédige par écrit les délibérations

d'une assemblée : Le secrétaire perpétuel de
l'Académie française.

||
Secrétaire général

d'un ministère, d'une préfecture, employé
supérieur qui est le chef des bureaux, tient

la correspondance et expédie les ordres.
|

Secrétaire d'une mairie, fonctionnaire charge
de tenir les registres de la mairie et d'en
délivrer des extraits.

||
Bureau sur lequel

on écrit et où l'on renferme des papiers :

Un secrétaire de noyer.
||
Secrétaire ou ?»es-

sager serpentaire, grand oiseau de proie
diurne du S. de l'Afrique, qui a les jambes
fort longues et se nourrit de serpents, de
lézards, de tortues, de sauterelles; il est do-
mestiqué au Cap. (V. Serpentaire.)
SECRÉTAIRERIE (secrétaire), sf. Local

où les secrétaires d'ambassade font et délivrent
les expéditions et où ils eu gardent les minutes.
SECRÉTARIAT (secrétaire), sm. Fonc-

tion de secrétaire; sa durée.
|) Local où le

secrétaire d'une administration conserve les

archives, fait et délivre les expéditions.
SECRÈTE (secret), sf. Prière que le prêtre

dit tout bas à la messe, immédiatement
avant la préface.

SECRÈTEMENT (secrète [adj.] + sfx.

ment), adv. D'une manière secrète.
||
Dans

le fond du cœur.
SÉCRÉTER (M. secretare : de secretum,

séparé), vt. En parlant des glandes, former
avec des matériaux empruntés au sang les

diverses humeurs normales du corps : Le
foie sécrète la bile. — Gr. Cré devient crè
devant une syllabe muette, excepté au futur
et au conditionnel. — Dér. Sécrétion, sécré-
teur, sécrétrice, secrétaire.

SÉCRÉTEUR, TRICE (sécréter), adj. Qui
sécrète.

SÉCRÉTION (1. secretionem), sf. Le tra-
vail d'une glande qui forme l'une des hu-
meurs du corps.

|| Cette humeur même. —

Gr. Ne pas confondre sécrétion avec exeré-
tion, qui désigne l'expulsion des excréments,
de l'urine, de la sueur.

SBCRBTOIRE (sécréter), adj. S g. Qui
a rapport aux sécrétions.
sectaire (secte . sm. Membre d'une

secte religieuse ou politique et surtout mem-
bre fanatique d'une secte nouvelle.
SECTATEUR (I. seclatorem : de sectari,

fréquenter), sm. Partisan des doctrines d'un
philosophe, d'un docteur, d'un hérésiarque,
d'une opinion, d'une chose quelconque.
SECTE (I. secta : de sn/iti, suivre), sf.

L'ensemble des personnes qui ont adopté une
même doctrine : La secte des stoïciens.

||

L'ensemble de ceux qui professent une même
hérésie, une même erreur : La secte des jan-
sénistes. — Fig. Faire secte à part, se dis-
tinguer des autres par des opinions singu-
lières. — Dér. Sectaire, sectateur. Même
famille : Exécuter, etc.

;
persécuter, etc.

;

poursuivre, etc.

SECTEUR (1. sectorem : de secare, cou-
per), sm. Toute portion de la surface d'un
cercle comprise entre un arc et les deux
rayons qui aboutissent à ses extrémités : La
surface d'un secteur de cercle est égale à
la moitié
duproduit
de la lon-
gueur de
l'arcpar le

rayon.
Ainsi la

surface du
secteur
ABO est

égale à la

longueur
del'arcAB
multipliée
par la moi-
tié du
rayon OB
(/'g- «)• Il

Secteur
sphérique, [volume engendré par un secteur
circulaire tournant autour d'un diamètre
qui lui est extérieur et appartient au même
cercle. Soit le secteur de cercle CDO
(lig. 2); imaginons qu'on fasse tourner le

demi-cercle ADCB autour du diamètre AB;
en même temps que ce demi-cercle engen-

SECTEUR CIRCULAIRE

Fig. I.

E
SECTEUR SPHÉRIQJE

Fig. i.

F B

drera une sphère, le secteur CDO engendrera
un volume qui sera un secteur sphérique :

Le volume d'un secteur sphérique est égal
au produit de la surface de la zone qui lui

sert de base par le tiei-s du rayon, si l'on

représente la hauteur de la zone (V. Zone)
qui sert de base au secteur sphérique par
h, et par R le rayon de la sphère, le volume
de secteur sphérique sera représenté par
la formule :

2
Vol. secteur sphérique - t.. li-h.

||
Instrument d'astronomie pour mesurer les

angles et consistant en un arc de cercle gra-
dué muni d'une lunette qui tourne dans le

plan de cet arc et autour de son centre.
||

Portion d'une enceinte tortillée qui est sous
lesordres d'un niémecommandantmilitaire:
Le cinquième secteur de l'enceinte de Paris.
* SECTILE (I. seclilem : desectum, supin de

secare, couper ,adj. 2 fl.Qui peut être divisé.

SECTION (I. seetinnem : île secare, cou-
per), sf. Action de couper : La section d'un
nerf. ||

Point de section, celui où deux lignes
se coupent.

||
Ligne suivant laquelle deux

solides se coupent. || Section plane, celle que
forme un plan qui coupe uu solide. \\Sections
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coniques, l'ellipse, le cercle, la parabole et

l'hyperbole qu on peut obtenir en coupant un
cône droit circulaire par un plan. L espère

de la courbe obtenue varie avec l'inclinaison

du plan sur l'axe du cône.
||
Dessin géométral

représentant un édifice supposé coupé par
un plan quelconque le plus sou vent, horizontal

ou vertical. ||
Division ou subdivision d'un

livre, d'un traité, d'un compte, d'une collec-

tion : La section des machines à l'Exposition

universelle. ||
Chacune des divisions d'une

ville, d'un tribunal, d'un conseil, d'une admi-
nistration, d'un corps constitué : Les sections

du conseil d'État. La section du contentieux.

||
La moitié d'un peloton ou d'une compagnie

d'infanterie : Défiler par sections.
\\

Section

d'artillerie, le personnel et le matériel né-
cessaires au service de deux bouches à feu. —
Dér. Seclio7iner, sectionnement. — Comp.
Disséquer, disséqueur, dissection; intersec-

tion, résection, réséquer. Même famille :

Sextile, secteur, segment, segmentaire, lié-

cable, sécante, sécateur, prosecteur, in-

secte; scier, etc., et peut-être : science, etc.;

conscience, etc.

SECTIONNEMENT {sectionner), sm. Ac-
tion de partager en sections.

SECTIONNER section), vt. Partager en
sections.

SÉCULAIRE (1. secularem : de seculum,
siècle), adj. £ ». Qui se fait de 100 ans en
100 ans : On célébrait à Home les jeux sécu-

laires.
||
Année séculaire, l'année qui termine

un siècle.
||
Poét. Qui existe depuis plusieurs

siècles ou depuis très longtemps : Lne forêt,

un édifice séculaire. — Db. Séculier.

SÉCULARISATION [séculariser), sf. Ac-
tion de délier un religieux des vœux qu'il

avait faits en entrant dans sa communauté.
||

Acte par lequel on soumet un établissement
ecclésiastique à la juridiction, au pouvoir
civil. ||

Faire rentrer dans le domaine du
pouvoir civil une fonction, un privilège du
clergé : La sécularisation de l'enseignement

public.

SÉCULARISER (séculier), vt. Rendre sé-

culier : Séculariser une abbaye.— Fig. Faire
rentrer dans le domaine du pouvoir civil un
bien, un privilège, une fonction ecclésias-

tique : Séculariser l'enseignement public.

SECULARITÉ {séculier), sf. La juridic-

tion séculière d'une église pour le temporel.
SÉCULÉJO, lac des Pyrénées (Haute-

Garonne), à 1 500 mètres d'altitude, d'où sort

le torrent d'Oo, affluent de la Pique. Ce lac

se comble peu à peu.

SÉCULIER, ÈRE (1. secularem : de secu-

lum, siècle, monde), adj. Qui vit dans le

monde : Les laïcs sont séculiers.
|| Clergé sé-

culier, l'ensemble des ecclésiastiques qui ne
font partie d'aucune communauté religieuse.

H Juridiction séculière, la justice civile. —
Fig. Le bras séculier, la puissance de la

justice civile.
||
Mondain : Une vie séculière.

— S. Une personne laïque. — Db. Sécu-
laire. — Dér. Séculièrement, sécularité, sé-

culariser, sécularisation

.

S&CVlAÈ.lVE'Sm.'ST (séculière+$&.ment),
adv. D'une manière séculière.

SECUNDO (ta\.\, adv. Secondement, en
second lieu. 11 s'écrit en abrégé : Sa .

SÉCURITÉ (1. securilatem : db. de sû-

reté), sf. Tranquillité d'esprit bien ou mal
fondée de celui qui croit u avoir aucun dan-
ger à craindre : Vivre dans la sécurité.

\\

Même état d'esprit (de tout un peuple, de
toute une corporation : La sécurité des

affaires. (V. Sûr.)

SEDAINE (1719-1797), spirituel poète et

auteur dramatique français qui avait débuté
par être tailleur de pierres et architecte, et

dont la meilleure pièce est le Philosophe
sans le savoir, comédie en prose (17651.

SEDAN, 19 306 hab. S.-préf. et place de
guerre (Ardennes), sur la Meuse, tristement
célèbre par la capitulation de Napoléon 111

à la tète de son armée le 2 septembre 1870.
Filatures de laine, fabriques de drap noir.
— Sm. Sorte de drap fin fabriqué à Sedan.
SEDAN, 4 261 hect. Forêt domaniale des

Ardennes, peuplée de chênes, de hêtres, etc.

SÉDATIF, IVE (1. sedare, apaiser), adj.
Propre à calmer la douleur, à modérer l'ac-

tion trop énergique d'un organe : Médicament
sédatif. ||

Eau sédative, composée d'eau com-

mune un litre, ammoniaque liquide 60 gram-
mes, sel marin 60 grammes, alcool camphré
10 grammes; on agite le mélange avant de
s'en servir. On applique cette eau avec des
compresses pour guérir la migraine. — Sm.
Médicament sédatif : La digitale est un sé-

dalif des mouvements du cœur.
SÉDÉCIAS, dernier roi de Juda, de 597

à 587 av. J.-C, fut emmené captif à Baby-
lone par Nabuchodonosor II qui lui avait

fait crever les yeux.
SEDELLE (Creuse), rivière qui passe à

la Souterraine et à Saint-Aignan de Yer-
sillat. Elle se jette dans la Creuse et reçoit

la Bréventine. Cours de 30 kilom.
SÉDENTAIRE (1. sedentarium : de sedere,

être assis), adj. 2 g. Qui demeure ordinaire-
ment assis.

||
Qui se tient presque toujours

chez soi : // n'est pas bon d'être trop séden-
taire,

il
Qui se passe ou s'exerce sans qu'on

sorte de son domicile : Vie, travail séden-
taire.

Il
Qui réside, siège toujours dans le

même lieu : Philippe le Bel rendit le Parle-
ment sédentaire.

||
Troupes sédentaires, qui

ne changent pas de garnison, qui ne se

mettent jamais en campagne.
SÉDERON, 689 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Nyons (Drôme).
SEDHIOU, comptoir et fort français dans

la haute Casamance (Sénégal).
SÉDIMENT (I. sedimentum : de sedere,

être assis), sm. Dépôt qui se forme dans un
vase contenant un liquide lorsque des ma-
tières solides dissoutes ou en suspension
dans ce liquide viennent à s'en séparer.

Les dépôts sédimentaires résultent de la

destruction par les vagues de la mer ou l'eau

des rivières, ou par les pluies de roches
préexistantes dont les éléments vont se dé-
poser au fond de la mer, des lacs ou des ri-

vières, en couches stratifiées et générale-
ment horizontales. On distingue plusieurs

catégories de dépôts.

Sables, graviers, ga-
lets (quartz, mica,

(ormes de: I

fel <!sP.ath . Fe "at '

Dépôts
meubles

corindon, calcaire.

Dépôts

arénacés.

Conglomérats.

tjimrlz'ni.r (grains de
quartz, ciment sili-

ceux).
l'stimmites (grains de

quartz, ciment argi-
leux, micacé).

Ar0i7<?ux(grauwackes,
quartz gangue, argi-

leuse ou siliceuse).

/ Verts (quartz, ciment
calcaire, gtauco-
nieux).

Ferrugineux (ciment
d'oxyde de fer hy-
draté).

Calrari/ères (quartz,
ciment de carbonate
de chaux).

I Lustre* (grès quart-

1 zeux a grain fin).

Quartzites.

Marnes.
Argiles rétractaires.
— smectiques.
— ferrugineuses.

. Glaise (argile à ciment siliceux).
Dépots I Argiles durcies, jaspe.

t Argiles quartzeuses et catcarifères :

argileux.
\ nœss .

Argiles fines avec fer hydroxydé :

limon.

Schistes I
Phy!laues ;

ardoises,
suniMes.

| schistesbitumineux.

Les animaux marins peuvent quelquefois,

par l'accumulation de leurs coquilles, prendre

une part importante à la constitution des dé-

pôts littoraux.Tels sont les huîtres, les peignes.

Certaines plantes concourent au même but :

nullipores,corallines. Les protozoaires four-

nissent la plus grande partie de ces dépôts :

les foraminifères forment en certains points

des couches très puissantes (embouchure de
l'Elbe, de l'Oder, port d'Alexandrie). Après
l'argile rouge des grands fonds, le plus abon-
dant des dépôts marins est la boue à glohi-

gérines formée des espèces suivantes : glo-

bigerina, orbulina. pulvinulina, coccolithes,

rhabdolithes ; la boue à radiolaires provient

d'une accumulation de débris siliceux de

radiolaires associés à des carapaces de dia-
tomées et des spicules d'épongé. — Dér.
Sédimentaire. sédimentation. Même famille :

Sédentaire. {X. Seoir.)

SÉDIMENTAIRE, adj. S g. Constitué
par un sédiment. — Les terrains sédimen-
faires sont disposés par couches dans l'é-

corce ou à la surface de la terre. Ce sont les

seuls qui puissent contenir des fossiles.(Géol.)
SEDIMENTATION (sédiment), sf. For-

mation d'un terrain sédimentaire.
SÉDITIEUSEMENT (sédicieuse + six.

trient), adv. D'une manière séditieuse.

SÉDITIEUX, EISE 1. seditiosum\ adj.
et s. Qui fait une sédition.

||
Qui preud part

à, une sédition : Populace séditieuse. || En-
clin à la sédition : Esprit séditieux. — Adj.
Qui pousse, qui excite à la sédition : Dis-

cours séditieux.

SÉDITION (1. seditionem : de sed, à part
+ ire, aller), sf. Rébellion préméditée : Une
sanglante sédition. — Dér. Séditieux, sé-

ditieuse, séditieusement.
SEDLITZ, 1 550 hab., ville située dans le

massif volcanique du N.-O. de la Bohême
et célèbre par ses eaux purgatives riches en
sels de soude et de magnésie.

—

Eau île Scd/itz
artificielle, composée d'eau 650 grammes,
de sulfate de magnésie 30 , bicarbonate de
soude 4, acide tartrique 4, dans une bouteille
bien bouchée et ficelée.

SÉDUCTEUR, TRICE (1. seductorem.
qui conduit à part), s. et adj. Qui séduit,

qui fait tomber en erreur ou en faute, qui
corrompt la vertu, l'innocence.

||
L'esprit

séducteur, le diable.

SÉDUCTION (1. seductionem), sf. Action
de séduire, de faire manquer au devoir.

||

Attrait, agrément : Les séduction de ta cam-
pagne. Esprit plein de séductions.
SÉDUIRE (1. se, à part + ducere, con-

duire), vt. Eaire tomber dans l'erreur, dans
quelque faute.

||
Détourner du devoir : Se"-

duire le peuple par des flatteries.
||

Cor-
rompre : Séduire un té-

moin.
||
Charmer, toucher,

rendre bien disposé, per-
suadé : Sa franchise m'a
séduit. — Dér. Séduisant,
séduisante, séduction, sé-

ducteur, séductrice.

SÉDUISANT, ANTE
(séduire), adj. Qui séduit,

qui charme : Offres sédui-
santes.

SEDUM ou SEDON
(1. sedum, la joubarbe des
toits: de sedere, èlre assis),

sm. Genre de plantes dico-
tylédones de la famille des

Crassulacées dont les prin-

cipales espèces sont : la

joubarbe, Yorpin, etc. sedum
SEELAND, Sjœlland

,

375 000 hab., île basse de l'archipel Danois
séparée de la Suède par le Sund. Céréales,

beaux pâturages. Ch.-l. Copenhagne. Villes

principales : Fredericksborg, Sorfi.

SÉESEN, 3 000 hab., ville du Brunswick.
Sources et bains sulfureux.

•- SÉEZ, 4672 hab. Ch.-l. de c, arr. d'A-
lençon (Orne), évèché. grand et petit sémi-
naire, collège; ganterie, tanneries, teintu-

reries, serrureries.

*SÉGALA (1. secale, seigle), sf. Terre
essentiellement propre à la culture du seigle.

SEGERERG, 4 000 hab., ville du Holstein

(Prusse). Brasseries, tanneries, lainages.

SEGESTAIN, AINE, adj. et s. Qiii ap-
partient à Ségeste.

||
Habitant de cette ville.

SÉGESTE, anc. ville du N.-O. de la Si-

cile qui, pendant la guerre du Péloponèse,
appela les Athéniens pour la secourir contre

les Syracusains. — Dér. Ségestain, séges-

taine.

SEGESVAR, 6329 hab., ville de Tran-
sylvanie (Autriche-Hongrie', sur le Kockel.
SÉGÉTAL, ALE (1. segetalem : de seges,

énitif segetis, moisson), adj. Qui croît dans
es champs de céréales : Le bleuet est une
plante ségélale.

SEGMENT (l.segmentum : de secare. rou-

er), sm. Portion déterminée, mais non iso-

ée d'un tout : Chaque anneau du corps d'un

insecte est un segment. ||
Chaque division
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SEGMENT

Kl*. I.

lis M r\ ISIHUNTI M I in 1"i.u':ni SI:

tiijn lUIlMil ,1 Kl il àROI I

d'une feuille pinnatiséquéo.
|| Les deux Mff-

ment» de l'hypoténuse d'u/i triangle rectan-

gle, les deux tronçons de cette hypoténuse
séparés par le pied de la perpendiculaire

abaissée an sommet de l'angle droit sur l'hy-

poténuse. Soit ABC (fig. 1) un
triangle rectangle; les

deux segments de l'hypo-

ténusa sont AD et DC.
||

Segment de

eercle, la pot
tiou de la sur-

liaoe d'un cer-
clecom-
prise
entreun
fC <'l

sa cor*

de, Sa
surface

estégals

à relie

du sec-

teur dont l'arc est la hase, diminuée de la

Surface du triangle formé par la corde et les

deux rayons qui limitent le secteur. Ainsi,

par exemple (fig. 2), l'aire du segment AMB
sera égale à celle du secteur AMBO moins
celle du triangle AOB.

||
Segment capable

d'un angle donné, segment de cercle tel que
tous les angles qui y sont inscrits sont

égaux à un angle donné. On démontre en

géométrie que
tous les angles

qui ont leur

sommetsurune
circonférence
et l'extrémité

de leurs côtés

sur une corde
limitantun sec-

teur de cercle

sont égaux. Il

y a plusieurs

manières de
décrire, sur une
droito donnée,
nu segment ca-

pable d'un an-
gledonnéjnous
nous contente-
rons d'exposer la manière suivante : Soit AB
(fig. 3) la droite sur laquelle on veut décrire un
segment capable de l'angle K, c'est-à-dire

dont tous les angles seront égaux à l'angle K.
Pour cela, au point B et

sur la droile AB, on l'ait

un angle ABC égal à

l'angle K; puis au point

B on mène la perpen-
diculaire BE ; sur le mi-
lien de AB, c'est-à-dire

à K parce qu'ils ont pour mesure la moitié
de l'an AMB et que 1 angle ABC a lui aussi

SEGMENT DE CERCLE

Fi:.- 2

SEGMENT

Hg\ t.

MLUJBHI cvpmm: I. on ,\.,I.r Iminnï:

en F, on mène à AB une perpendiculaire

qui coupe BE au point 0. De ce dernier
point comme centre avec OH pour rayon.
on décrit une circonférence et le segment
AMBF est capable de tous les angles égaux

TOME MI. — DICT. LAIUVE ET FI.ELRY.

Yol.cui; exiieMjrk PAR DU SKI.MF.vr CIRCC I. VI lu
TOURNANT AUTOUR !)'( N DIAMETRE

celte même mesure, puisqu'il est formé par
une tangente et une sécante. — Le volume
engendré par un segment circulaire AMB
tournant autour du diamètre PP' (fig. 4) est
égal au sixième du cercle qui a pour rayon
la corde AB qui sous-tend l'arc A.MB multi-
pliée parla projection CD de cette corde sur
l'axe de rotation PP'. Ce volume est repré-
senté par la formule :

\

Volume segment AMB = - tu AB- x CD.
6

j|
Segment sphérique, portion du volume de

la sphère comprise entre deux plans parallèles
font les sections sont les bases du segment;
il a pour hauteur la distance des deux plans
parallèles. Quand l'un des plans est tangent
a la sphère, le segment prend le nom de
calotte.

!/• volume d'un segment de sphère . ù
hases parallèles, est égal à la demi-somme
de ses bases multipliée par leur distance,
plus le volume de la sphère qui aurait cette
distance pour diamètre.
Par exemple, le volume formé par la sur-

face CAMBD (fig. 4) tournant autour du dia-
mètre PI'' et engendrant un segment sphé-
rique ou tranche sphérique, sera représenté
par la formule :

Vol. seg. sph. = ^ tu h fR2 + ,-A + i _ fis
%

R (Haut le rayon AC de la plus grande base
»• le rayon de la plus petite ou BD et h là
hauteur DC qui sépare les deux bases. Lors-
que l'un des deux cercles qui comprennent
le segment est tangent à la sphère, le rayon
BD ou r devient nul et

le volume est alors re-
présenté par

i TU R« // + i TU h.
1 6

— 1)6 r. Segmentaire.
SEGMEXTAIHE seg-

ment), adj.2 g. Formé de
plusieurs segments : Les
insectes sont des ani-
iimii.r tegmentaires.
KÉGO, .'iO 000 hab.,

ville de la Nigritie cen-
trale , sur le Niger.

Grand entrepôt com-
mercial.

SBGONZAG, 2 384
bah. Ch.-l. de c, arr.

de Cognac (Charente .

Eaux-tle-vie qui for-

ment le meilleur co-
gnac.
SÉGOHHE, 8000 hab.

,

ville d'Espagne Va
lence), sur le Murvié-
dro. Fabriques d'ami -

don et de papier

SÉGO

OUERR1RR ni

BÉOOVIE, H 172 bah., ville d'Espagne,
pitale de la Vieille-Castille, autrefois très

L1VR. I".

importante. .Magnifique aqueduc romain qui

apporte à la ville les eaux de la Sierra de
Ouadarrama; restes d'un alcazar maure; aux
environs, palais royal de la Oranja.

BÉGRAIRIE db. de secrétairerie), sf. Bois
possédé par plusieurs copropriétaires.

kéghais (M. secrefarium , im. Bois

isolé situé sur la lisière d'une forêt.

SEGHAIS (11125-17(11
, né a OMS, secré-

taire et gentilhomme de Mademoiselle, fille

de Gaston d'Orléans, littérateur et poète
bucolique.
sègre (i. 8igorù , 2 m kilom.. rivière

d'Espagne, affinent de gauche de l'Elue, pre-

nant sa source dans les Pyrénées, au pic de
la Sègre (27!Ki mètres : eïêe arrose Puycerda,
UrgeT, Lerida, et reçoit la Sègre de Caros,
rKm ici hrc, 1., Noguera, Pallaresa et la Cinca.

SEGRÉ, 8*14 bah. S.-préf. (Maine-et-

Loire), sur la Verzée et l'Oudon, à 830 kilom.

de Paris. Minerai de 1er.

SÉGRÉGATION (1. se, à part + grex,

troupeau), sf. Action de mettre à part, de
séparer d'un tout.

«SÉGUEDILLE ou SÉGUIDILLE (esp.

seguidilla). sf. Chanson, danse espagnole.

SÉGt'IER, famille do magistrats français

dont le plus célèbre est I'ieiîrk SbqCIKR
(1588-1672), garde des sceaux et chancelier

de France, l'un des fondateurs de l'Académie
française, dont il devint le protecteur après
la mort de Richelieu.

SÉGl'IN (Marc) (1786-1875), ingénieur

français, né à Annonay, neveu de .1. Mont-
golfiér. 11 inventa les ponts suspendus en fil

de fer, la chaudière tubulaire, qui rendit pos-

sible l'application de la vapeur à la traction

sur voies ferrées et substitua les rails en fer

aux rails en fonte des Anglais.

BÉGUR (Louis-Philippe, comte bb] I7.>:i-

1830), écrivain et diplomate français, prit

part à la guerre de l'indépendance améri-
caine, fut ambassadeur à Saint-Pétersbourg
auprès de Catherine II, grand-maître des
cérémonies à la cour de Napoléon 1er et

pair de France sous Louis XVIII ; il a laisse

des mémoires, des écrits politiques et un
cours élémentaire d'histoire. Son fils, Piit-

i.jppk-Paui. (1780-1872), fut aide de camp de
Napoléon I", pendant la campagne de Rus-
sie. Il a écrit VHistoire de Napoléon et de la

(i ronde Armée pendant l'année 1812.
SÉGIIHA, fleuve d'Espagne qui descend

de la Sierra du même nom, arrose Àrchena,
Mincie, Orchiela, et se jette dans la Méditer-
ranée près d'Alicante. Cours de 250 kilom.
SÉGURA DE LA SIERRA, 4 300 hab. Ville

d'Espagne, province d'Albacète. Tissages de
lin, de chanvre et de laine.

SÉGURA DE léon, 4 400 hab. Ville d'Es-
pagne, province de Badajoz.
SEÏBOUSE, 232 kilom., rivière de la pro-

vince de Constantine (Algérie), arrose (inclina

et se jette dans la Méditerranée, près de
Bone.
SEICHES, I 425 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Baugé (Maine-et-Loire).

SEICHES, affinent de la Vilaine, qui sort

des landes du Pertre; elle reçoit l'Ardcnne
et l'Ize. Cours de 82 kilom.

SEIDE [sé-i-de] (nom d'un esclave dé-
voué à Mahomet), sm. Celui qui est aveu-
glément dévoué à une personne et prêt à

faire tout ce qu'elle lui ordonnerait, même
des actes criminels.
SEIGLE (vx fr. soile.segle : du 1. segiila

.

sm. Genre de plantes monocotylédoncs de
la famille des Graminées, et dont une es-

pèce, la seule intéressante pour nous, est

rangée parmi les céréales, ("est une plante
annuelle dont la tige atteint de m ,08 à m ,12

de hauteur, et porte des feuilles linéaires,

assez larges, planes et plus ou moins vertes.

Cette tige se termine par un épi glauque,
allongé et comprimé et généralement un peu
penché. Le rachis de cet épi n'est pas fragile,

et il présente des poils sur ses bords, sur
chaque dent de ce rachis se trouve un épil-

let, comprimé latéralement, et formé de trois

fleurs dont les deux inférieures sont seules

développées, la troisième se réduisant à un
pédieelle linéaire. Les deux glumes sont pa-
rallèles au rachis, membraneuses ; elles ne
présentent qu'une seule nervure, sont étroi-

tement lancéolées, terminées en pointe, et

38
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généralement plus courtes que les fleurs. Les
glumelles sont au nombre de deux, de même
que les glumellules, qui sont membraneuses.
L'androcée se compose de trois clamines;

l'ovaire se termine par deux stigmates plu-

meux. Le fruit est un caryopse oblong pré-

sentant sur sa face interne une sorte de
petite dépression qui la partage en deux
parties. Ce fruit, libre entre les glumelles,

est terminé au sommet par un bouquet de
petits poils. Le seigle est originaire de la

région comprise entre les Alpes d'Autriche
et le nord de la mer Caspienne; il revient

très facilement à l'état sauvage et devient
presque spontané dans les pays de l'empire

austro-hongrois. Cette plante se rencontre
surtout dans les terrains sablonneux; c'est

là ce qui explique pourquoi elle réussit bien

dans les plus mauvaises terres, même dans
celles qui sont totalement privées d'humi-
dité et qui, pour cette cause, sont impro-
pres à la culture du froment. La rusticité

du seigle est assez grande pour lui per-
mettre de résister à des froids .rigoureux.
Aussi le cultive-t-on très avant dans le Nord
et très haut sur les montagnes. Dans ces
deux habitats, il n'est surpassé que par
l'orge, qu'il suit même de très près. Il a. aussi
l'avantage d'étouffer les mauvaises herbes et

celui de mûrir de bonne heure, ce qui fait

que l'on peut le substituer au blé tardif dans
les terrains où celui-ci ne saurait parcourir
en temps convenable toutes les phases de la

végétation.
Sous le rapport du rendement, le seigle

l'emporte sur toutes les autres céréales, et il

produit environ un sixième de
plus que le blé. A poids égal, le

grain de seigle donne plus de
farine que le grain de blé. Dans
les localités où le froment se

développe le mieux, on est

toujours obligé de cultiver une
certaine quantité de seigle pour
l'excellente paille que donne
cette céréale. En effet, cette

paille est préférable à toute au-
tre quand il s'agit de confec-

tionner les liens avec lesquels

on noue les gerbes de blé. La
farine de seigle est employée
de deux manières : à l'état de

seigle pureté, ou mélangée à celle du
blé. Le pain de seigle pur ne

vaut pas celui que donne le froment pour
plusieurs raisons; il est lourd, parce qu'il ne
dégage que très peu d'acide carbonique pen-
dant la fermentation ; sa couleur brune ne le

rend que médiocrement appétissant ; et il n'est

pas très nutritif, attendu qu'il ne renferme
qu'une faible proportion de gluten ; enfin, la

panification du seigle exige beaucoup de le-

vain et une cuisson prolongée. Malgré ces in-

convénients, le pain de seigle forme la base
de l'alimentation dans la majeure partie de
nos campagnes. Néanmoins, de jour en jour,

on tend à remplacer le seiglepurparduseigle
mêlé de froment, mélange que l'on désigne
sous le nom de méteil. Ce mélange donne
un pain bien préférable à celui du seigle

pur. Dans les brasseries, on substitue sans
désavantage le grain de seigle à celui de
l'orge pour la fabrication de la bière. Dans
les parties septentrionales de la France, on
fabrique une liqueur rafraîchissante avec
de la farine de seigle délayée dans l'eau et

fermentée. Dans le nord de l'Europe, on
transforme le seigle en une eau-de-vie d'une
qualité peu inférieure à celle que l'on extrait

du vin et de beaucoup préférable à l'eau-de-

vie de betterave. Cette eau-de-vie est dési-

gnée en Belgique et en Hollande sous le nom
de genièvre, tandis que les Anglais l'ap-

pellent gin. Enfin la farine de seigle est

employée en médecine pour faire des cata-
plasmes résolutifs.

Les agronomes distinguent plusieurs va-
riétés de seigle, établies toutes sur des par-
ticularités de végétation dépendant, pour la

plupart, de l'époque du semis. On appelle
seigle d'automne ou seigle d'hiver celui que
l'on a semé en automne et dont on ne récol-

tera le grain que l'année suivante. On dé-
signe sous le nom de seigle de mars ou seigle

de printemps celui qui est semé en mars

pour être récolté la même innée. 11 diffère

de la variété précédente en ce qu'il produit
une paille plus courte et plus grêle. On ap-
pelle seigle de ta Saint-Jean, seigle multi-

caule, seigle du Nord une autre variété que
l'on confie à la terre dans le courant de juin,

vers la Saint-Jean, et que l'on coupe en vert,

en automne, pour en faire du fourrage. Quel-

quefois on a recours à un autre procédé;
on fait pâturer cette récolte jusqu'au prin-

temps suivant. Dans l'un comme dans l'autre

cas, on obtient vers la fin de l'été, c'est-à-

dire après une année entière de végétation,
une excellente récolte. Le seigle multicaule
a été très préconisé dans ces dernières an-

nées. Cela tient à la propriété qu'il possède
de produire sur un même pied un nombre
de chaumes relativement considérable. Cette

multiplicité des chaumes est due à ce que
la faux ou la dent du bétail ont fait à la tige

des plaies qui ont déterminé la production
de rejets latéraux. Le seigle, vu sa maturité
précoce, réussit parfaitement dans les sols

sableux ou sablo-argileux. Il donne aussi

des produits avantageux dans les terres cal-

caires les plus sèches. Par contre, il ne se

développe pas bien dans les terrains argileux

et compacts qui retienaent l'humidité.

Le seigle, que l'on peut considérer jusqu'à

un certainpomtcomme un succédané du blé,

doit occuper dans les terres légères la place

que l'on réserve au blé dans les sols plus

substantiels. Il succédera donc, en général,

aux mêmes récoltes que cette dernière plante.

Du reste, le seigle jouit d'une propriété que
l'on ne rencontre que rarement chez les vé-

gétaux qui font l'objet de la grande culture;

il peut être ensemencé plusieurs années de
suite dans le même terrain sans l'épuiser,

et sans que son rendement en paraisse di-

minuer. Le seigle ne doit être semé que
dans un terrain qui a été labouré depuis
quelque temps. Ou devra marner et chauler

le terrain qui manquerait d'éléments cal-

caires, et comme la paille de seigle est riche

en potasse, en acide phosphorique et en si-

lice on devra répandre sur les champs des-

tinés à la culture de cette céréale des engrais

riches en phosphate et en silicate de potasse.

Il est préférable de semer le seigle à la

volée parce que ce moyen augmente la pro-

duction de la paille, qui a plus de valeur que
le grain. ||

Seigle ergote, celui dans les grains
duquel se développent les champignons dont
l'ensemble porte le nom d'ergot. (V. Ergot.)
— Dér. Ségala.
SEIGNE (col de i.a), 2526 mètres, pas-

sage des Alpes Grées, qui mène de la Mau-
rienne dans la vallée d'Aoste.

SEIGNELAY, 1273 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Auxerre (Yonne).
SEIGNELAY ( Colhert , marquis nu)

(1651-1690), fils aîné de Colbert, ministre de
la marine en 1683, mit la flotte française

sur un pied très florissant, fit bombarder
Alger et Tripoli, dirigea le bombardement
de Gènes et réussit à faire débarquer Jac-
ques II en Irlande (1689).

SEIGNETTE (ski. DB). Tartrate double de
potasse et de soude, découvert par l'apothi-

caire Seignette, de la Rochelle.
SEIGNEUR (1. seniorem, plus vieux), sm.

Celui qui, au moyen âge, possédait et gou-
vernait un domaine qui lui avait été concédé
moyennant certaines conditions. || Maître.

||

Haut personnage de l'ordre de la noblesse :

Les seigneurs de la cour.
||
Un grand sei-

gneur, un seigneurd'une famille très illustre :

Vivre en grand seigneur, somptueusement.

||
Titre qu'on donnait à certains hommes :

Seigneur, daignez m'écouter.
\\
Le Seigneur,

Dieu.
||

Notr'e-Seigneur, Jésus-Christ.
||
Le

Grand Seigneur, le sultan des Turcs.
||
A

tout seigneur tout honneur, il faut rendre à
chacun ce qui est du à son rang, à sa posi-

tion. — Dér. Seigneurie, seigneuriage . tei-

gneurial, seigneuriale; sieur; Sire.—Comp.
Monseigneur, messeigneurs, monsieur, mes-
sieurs: seigneur!fier. Même famille : Sé-

nat, etc.

SEIGNEURIAGE [seigneur), sm. Impôt
qu'un souverain prélevait sur la fabrication

de la monnaie.
SEIGNEURIAL, ALE {seigneur), adj. Qui

appartient au Seigneur: Les droits seigneu-

iinii.r.
Il
Maison seigneuriale, la maison du

seigneur.
||
Qui donne des droits de sei-

gneur : Terre seigneuriale.

SEIGNEURIE (seigneur), sf. L'autorité,

les droits du seigneur sur son domaine.
||

Fief possédé par un seigneur : Vendre une
seigneurie.

||
Titre honorifique attaché à

certaines fonctions et que l'on donnait autre-

fois aux pairs de France.
||
L'ensemble des

membres du gouvernement de la républi-

que de Venise.
*SEIGNEURIFIER (seigneur + l.ficare,

faire), rt. Donner la qualité de seigneur. —
Se seigneurifier, vr. Devenir seigneur.

SEIK1IS, peuple de l'Hindoustan qui

habitait au S. du royaume de Caboul.

SEIMIVC, 2032 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Tulle jCorrèze).

SEILLE (1. situla), sf. Grand seau en
bois. — Gi\ Même famille que Seau.— Dér.
Seillerie.

SEILLE, 110 kilom., rivière de France
qui prend sa source à la Baume (Jura ; elle

arroie Néry.Voiteur, Doniblans, Arlay, Ruf-

fey, Nance, Louhans, Savigny, Loisy et se

jette dans la Saône à Tournus.Elle reçoit le

Serein, la Breune, le Solman, les deux Sane.

Elle est navigable sur 41 kilom., au moyen
d'écluses. — Seille, 105 kilom., rivière de

France et d'Allemagne, qui sort de l'étang de

Lindres,prèsDieuze ; elle arrose Dieuze,Mar-

sal, Mayeuvre, Vie, Nomény et se jette dans

la Moselle à Metz. Elle reçoit la petite Seille.

Cours de 105 kilom.

*SE1LLERIE (seille), sf. Tous les objets

en hoissellerie, comme seau, etc.

SEILLON, 614 hect. Forêt domaniale du

département de l'Ain, peuplée de chênes.

SEIM, rivière (le la Russie d'Europe, af-

fluent de la Desna. Cours de 475 kilom.

SEME (1. segmen : de secare, couper?),

sf. Solution de

continuité qui sur-

vient au sabot du
cheval partant de

la couronne et sui-

vant la direction

des fibres de la pa-

roi ; les pieds dont
la corne est sèche
et cassante y sont

plus sujets que les

autres.
SEIN (vxfr. .«'•/«,

""'"; L
,

"'"""<)> SE.ME
sm. Le devant de
la poitrine : Plonger un poignard dans le

»etn île i/ueli/u'un.
|| La partie du vête-

ment qui couvre le devant de la poitrine :

Cacher un poignard dans son sein. — Fig.

Serpent gu'on a réchauffé dans son sein,

homme à qui l'on a fait du bien et qui vous
paye d'ingratitude.

||
Chacune des mamelles.

il
Les entrailles de la femme.— Fig. L'inté-

rieur: Lesein de la terre.
|| Le milieu : Vivre

au sein de l'abondance,
||
Le sein de l'Église.

l'ensemble des fidèles catholiques. — Fig.

L'esprit, le cœur de l'homme : Agiter des
pensées dans son sein. — Hom. Sain, saint,

seing, ceint (verbe). — Gr. Même famille,

sinus 2. (V. ce mot.)

SEIN, île du département du Finistère,

dans l'Atlantique, au N.-O. de la baie d'Au-
dierne, en face de la pointe du Raz, dont
elle est séparée par le Raz de Sein, et cé-

lèbre^ l'époque gauloise, par son collège do
druidesses.
SEINE (vx fr. sayme, saime, seigne , du

L sagena'}, tf. Filet rectangulaire pour pren-
dre le poisson, quelquefois long de plus de
100 mètres, large de 1 ou 2 mètres, dont le

bord inférieur est garni de balles de plomb
et le supérieur de morceaux de liège. Après
avoir tendu verticalement ce filet dans l'eau,

on le traîne en le pliant en cercle. — Hom.
Seine, senne, Cène, scène. — Dér. Seinelte,

seiner, seineur.

SEINE (l.\)(l. Seguana), 770 kilom. .fleuve

de France, prend sa source à Saint-Germain-
la-Feuille (171 mètres), près de Chameaux
(Côte-d'Or), au N.-O. du mont Tasselot. Elle

coule d'abord à travers des terrains juras-

siques jusqu'à Bar-sur-Seine, en arrosant

Billy, Chameaux, Mare, Aisey, Chàtillon-sur-

Seine. Mussy, Gyé, Buxeuil, Celles. Le fleuve
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serpente jusqu'à Bar entre les calcaire* du

Barrais te long des boii Bréard al de Sinon
à droite; la vallée l'élargit après Bar, tra-

rené le crétacé inférieur: les altuvions (ont

bordées de marnée ostréennea, de sable

et d'argiles panachées. Les alluvions pren-

ni'iit île pins en plus d'importance après

(Toucheras : les forêts d'Auntont et de Ru-
aiilly sont recouvertes de limon argilo-ea-

bleui auquel succède le gault ou argile té-

guline de Leymerie. Ro aval de lé foret

d'Aumont, la Vive gauche prétante un mé-
lange de limon sableux rougeatre sur les

iientes avec- des gai/es et de la craie de

Rouen. A droite, derrière Verrières, le*

allnvions anciennes sont bordées par les

mêmes assises, la craie de Rouen renier

niant de nombreuses enclaves de craie de

Senonohes. Après avoir arrosé Troyes

(101 mètres . la .Seine coule toujours au
N.-O. jusqu'à Mery à travers le crétacé su-

périeur entre des coteaux formes de bandes

parallèles de limon sableux perpendiculaires

au Heure, alternant avec la craie à mieraater
eu séaomen. Le fleuve décrit un are de cer-

cle dont la convexité est tournée vers le N.
et passe entre Saint-.lust et Romilly; le li-

mon disparaît a hauteur de Bavière», et les

allnvions prennent un immense développe-

ment au continent de l'Aube; depuis Savières

jusqu'à Marcilly elles sont bordées par la

craie à mksraster, qui alterne ensuite avec

le>s limons sableux. Ce l'oies est remplacé
jusqu'à Villers. sur la rive gauche, par la

blanche, qui se continue à droite, li-

mitée à une bande étroite, par des marnes
ou glaises vertes, et par le travertin supé-

rieur de Provins. I,a Seine se dirige par

Pont-le-Roi, Nogeni-sur-Seine, Bray etMon-
lereau. vers la foret de Fontainebleau qui

fait dévier vers le N.-O. le cours du fleuve;

la vallée, très étroite, est bordée par les sa-

bles de Fontainebleau et le limon sableux

des terrasses. Depuis Romilly, la Seine coule

vers le S.-O. Au N. de Fontainebleau, dans
le miocène, apparaissent le gypses et les

marnes séparés par une bande de glaises,

des calcaires et des travertins de la Brie :

les allnvions sont très restreintes. Ces ter-

rains persistent à Melun 37 mètres), Pon-
thiéry, Esson nés, Corbeil jusqu'à .luvisy entre

les forêts de Rougeau, de Sénart et de Ségui-

gny. Les allnvions reprennent plus d'impor-
tance et la Seine, repoussée parles hauteurs
qui dominent le S. de Paris, coule vers leN.
bordée à gauche par le limon sableux, à
droite parle calcaire de Brie. La Seine passe

à Villencuve-Saint-Georges, Choisy, l'haren-

ton (31 mètres) et traverse ensuite Paris (30

mètres) en formant un arc (V. Paris) et se

déroule au milieu d'alluvions qui occupent
Ivry, Charenton, Paris rive droite), Grenelle,

Issy, Boulogne; Newilly, Cliehy et toute la

rive droite entre Saint-Ouen et Sartrouville.

On trouve à Montrouge, Vanves, Vaugirard
le calcaire grossier avec îlots de sables de
Beaucliamp ; puis, par derrière le travertin

de Saint-Ouen et les sables et grès de Fon-
tainebleau, sur la rive droite, succèdent aux
alluvions les sables de Beaucliamp, le gypse,

le travertin de Chainpigny. Au sortir de Pa-
ris, le fleuve se replie en deux boucles succes-

sives.! arrose Sèvres, Saint-Cloud, Suresnes,
l'uteaux,Courbevoie, Asnieres, Saint-Denis,

Ëpinay, Argenteoil, Bezons, Chatou, le

Pecq, Saint-Germain, Sartrouville, Conflans-

Sainte-Honoriue (17 mètres), Poissy, Triel,

Meulan. De Conflans à Meiilan on observe
des assises alternées ainsi composées : sa-

bles de Beaucliamp. manies de Saint-Ouen,
gypse avec ilôt formé de sable de Fontai-
nebleau, de travertin do Heauce et de limon.
La rive gauche présente le même faciès qui
continue jusqu'à hauteurde la Roche-Goyon,
par Epôue, Limay, Mantes, Vélheuil. La
Seine entre ensuite dans une région de fo-

rets; celles de Rosny et de Galice sont occu-
pées par l'argile à silex; au S. de la foret de
Moisson. M trouve la craie blanche nodu-
leuse. Le. fleuve se dirige au N.-O. par Bon-
nières, Vernon, Gaillon. les Andelys, Pont-
de-1'Arclie, Tourville (nombreuses boucles),
Oissel, Sot te ville, Rouen, Quévilly, la Bouille,
Duclair. Jumiège, Caudebec, Villequier. Ai-
zier, Quillebeuf, Tancarville, où commence

l'estuaire (larg. 14 kilom. . I.esargilesà silex

se retrouvent dans les forêts de Buiy, <le

Vernon, «les Andelys.de Louviers, Pont-do-
l'Arche. Longboel, du Rouvray, Roiimard,
Maulvrier: Brotonne elMauny, qui sont for-

inéesd allnvions anciennes dans leurs parties

les plus voisines de la Seine. I. estuaire est

très large et les bancs de sable mobiles qui

en loi nient le fond créent do sérieux obstacles

à la navigation. La Seine se jette dans la

Manche entre le Havre et Villerville. La mer
a recule, car Ilarlleur, aujourd'hui dans
l'intérieur des terres, était autrefois un port

florissant. Au N. et au S. de l'estuaire, le

fleuve est bordé par l'argile à silex, à laquelle

succède, vers l'intérieur des terres, le limon
des plateaux, lagaize etla craie glauconieuse.

La Seine reçoit à droite : 1° h" llerinson

à Quéinigny; 2° l'Ource(85 kilom.) qui coule
parallèlement à la Seine à travers le juras-

sique de la Côtc-d'Or et de l'Yonne et se jette

a liai- sur-Seine ; 8* l'Arce (25 kilom.) à Mer-
sey ; l" la Darse près de Troyes ;

5" la Molda ;

6° la rivière de Reauregaril; 7° la Nore;
8° l'Aube (225 kilom.) a Marcilly; 9° la

Voulzie (il kilom.) à Bray; 10° la Marne (494

kilom.) à Charenton ; 11° le Rouillon à Saint-

Denis ;
12° l'Oise grossie de l'Aisne à Con-

tlans; 13* VEpte (102 kilom.) à Vernon;
1 i" VAndi'lli'. A gauche se jettent : 1° la

Laigne à Polisy; 2° la Saree (30 kilom.) à
Courtenot ;

:!° l'Hozain (34 kilom.) à Buchères;
4" VArdUSSOn (25 kilom.) à Nogent-sur-Srine

;

5» YOrvin (38 kilom.) à Villers; 6» l'Yonne

(273 kilom.) à Montereau ;
7° le Loin;/ (lliû ki-

lom .) à Moret ;
8° {'Essonne à Corbeil; 9" l'Orge

à Savigny ; 10" l' Verres à Villeneuve-Saint-
Georges; 11" la Bièvre; 12° l'Orgeval à Meu-
lan ; 13° la MauldreÇ.ÏÏ kilom.) entre Meulan
et Mantes; 14" la Vaucoulcur à Mantes;
15° l'Eure (226 kilom.) à Pont-de-1'Aube

;

16" l'Oison et le Puchot à Elbeuf; 17° le

Robec à Rouen; 18° la Risle (148 kilom.) à
Berville.

La Seine roule à Paris 75 mètres cubes d'eau
par seconde à l'étiage, 250 aux eaux moyen-
nes et 1500 pendant les crues. La marée re-

monte jusqu à Poissy. La Seine est navigable
depuis le confluent de l'Aube à Marcilly jus-

qu'à la mer sur 526 kilom. dont 126 entre
Rouen et le Havre sont ouverts à la navi-

gation maritim». De grands travaux d'endi-
guement ont été déjà faits pour permettre
aux navires de fort tonnage de remonter le

fleuve, et d'autres sont en cours d'exécution :

les digues submersiblesquiontété construites

ont en partie flxé les berges et assuré une
profondeur d'eau plus considérable aux na-
vires qui remontent à Rouen. La Seine com-
munique avec le Rhône par l'Yonne et le

canal de Bourgogne; avec la Loire, par le

Loing et le canal de Briare; avec la Somme
et l'Escaut, par l'Oise, le canal Crozat et le

canal de Saint-Quentin ; avec le Rhin, par la

Marne et le canal de la Marne au Rhin ; avec
la Meuse, par l'Oise et les canaux de la

Sambre et des Ardennes.
SEINE (nur-ART. dk la), 2961089 hab.,

478 kilom. carrés. Densité de la population
6 182 hab. par kilomètre carré; la densité
moyenne en France est de 72 habitants par
kilomètre carré. (V. la carte.) Le départe-
ment est formé d'une partie de l'ancienne
Ile-de-France. Il est traverse par la Seine,

et est entouré de tous côtés par le dépar-
tement de Seine-et-Oise. Le département
de la Seine est compris entre 48" 44' et

48<>o8' 30" de latitude N., et entre 0»13'40"

de longitude E., et 0°10 de longitude O. La
Seine forme une cuvette bordée de plateaux
dont Paris occupe le fond : c'est un pays de
plaines, que sillonnent les vallées de la Semé,
delà Marne.de la Bièvre. Les points culmi-
nants du département sont le plateau d'A-
vrou, qui domine la foret de Bondy. dont
une partie est. dans Seine-et-Oise. Au N.-E.
de Paris s'étend la plaine Saint-Denis com-
mandée par la butte Pinçon. Au delà de cette
laine, la Seine décrit une boucle qui enferme

:i presqu'Ue de Gennevilliers, à partir de
laquelle le sol s'élève vers Courbevoie et le

mont Valérien (161"',30). Au pied de cetle
forteresse s'étend le bois de Boulogne.
'V. Paris. < Plus au S., les collines de Saint-
Cloud, Bellevue (Seine-et-Oise) se rattachent

t

au plateau de Chatillon 178 mètres), limité
par la vallée de la Bièvre. Entre cette val-

lée et celle de la Seine, s'avance le plateau
de Villejuif. La boucle de la Marne est do-
minée par les hauteurs de Montmédy, de
Chennevieres, de Chainpigny et de Brie (109
menés). Tous les cours d'eau du départe-
ment appartiennent au bassin de la Seine.

La Seine [V. Seine el Paris), qui forme avant
son confluent une presqu'île appelée iourte
de la Marte, reçoit la Marne à Charenton.
Elle arrose Joihville, Saint-Maur, Champi-
gny, la Varcnnc, Chennevieres, Bonneuil et

Créiail, et les eaux des deux rivières res-

tent longtemps distinctes. La Bièvre (40 ki-

lom.) uait dans l'étang de Saint-Quentin, près

de SaiiH-Cyr; elle coule dans une vallée

charmante, passe à Antony , à Berny, à
Accueil, à Oentilly, puis elle entre dans Pa-
ris. (V. ce mot.) A Saint-Denis, la Seine
reçoit le Rouillon, sorti de la forêt de Mont-
morency, passe à Ecouen, et reçoit le Croud.

Plusieurs canaux remédient aux difficultés

qu'offrait la navigation de la Seine, ou bien
la réunissent à quelques-uns des autres cours
d'eau du bassin : 1" Le canal Saint-Martin
(V. Paris) (4 228 mètres). 2° Le canal de
Saint-Maur, en partie souterrain, évite à la

navigation le détour qu'occasionne la boucle
de la Marne (1 115 mètres). Le canal de Saint-

Maurice suit la rive droite de la Marne jus-
qu'à Charenton, où il débouche dans la

Seine. 3° Le canal Saint-Denis (6647 mè-
tres) réunit le caual de l'Ourcq à la Seine,
qu'il atteint à la Briche. 4° Le canal de
l'Ourcq (107 kilom.) alimente les canaux
Saint-Denis et Saint-Martin et fournit de
l'eau potable à Paris; il s'étend du bassin de
la Villeltc à Mareuil (Aisne), et reçoit plu-
sieurs rivières; son débit est de 160 000 mè-
tres cubes par jour. On trouve à Passy cinq
sources minérales froides (4°) sulfatées, cal-

caires et ferrugineuses; la source d'Auteuil
présente la même composition. Le climat du
département est le type du climat dit séqua-
nien, qui caractérise le N.-O. de la F'rauce.

La température est assez uniforme, bien
qu'il fasse moins chaud que sur les côtes de
1 Océan, où l'influence d il Gulf-Stream est plus
immédiate; l'hiver est moins rude que dans
l'E. La température moyenne de Paris est

de +t0°8 : soit pour l'hiver 3°7, le prin-

temps 10°3, l'été 18°2, l'automne 11°1; le

minimum se produit au mois de janvier, et le

maximum au mois de juillet. La Seine n'est

prise l'hiver que dans des cas heureusement
assez rares. Il gèle 56 jours par an en
moyenne. On compte dans le même temps
environ 143 jours de pluie répartis également
entre les quatre saisons et pendant lesquels

il tombe à peu près 50 centimètres d'eau ; le

mois de février est celui où il pleut le moins,
le mois de mai celui où il pleut le plus. Les
vents dominants sont ceux du N.-O. et

de l'O.

Le département de la Seine occupe le

centre du bassin géologique de Paris; il est

traversé par les alluvions anciennes et mo-
dernes, bornées au S. par l'oligocène et au
N. par le miocène. Ces terrains envoient, au
milieu des alluvions, un prolongement qui
occupe le N. de Paris et l'E. du départe-
ment. V. Se<n« et Bassin de la Seine.) On a
cité à l'article Paris les puits artésiens de
Paris; l'eau est retenue parmi rideau im-
perméable, qui a été percé en divers endroits.

La population de la Seine était en 1881 de
2799329 habitants, partagés par moitié entre
les deux sexes, et 2961(1X9 en 1886. Nous
avons déjà donné la densité de la popula-
tion. La Seine comptait 550060 hab. en 1800.

On constate annuellement environ 90 000 nais-

sances contre 75 000 décès, soit 37,2 hab.
pour une naissance et 39,7 pour un décès,
chiffres un peu plus forts que la moyenne
ordinaire en France. La vie moyenne est de
29 ans. Il y a dans la Seine un grand nombre
d'étrangers domiciliés formant un total de
plus de 100 000 hab.

L'agriculture est très avancée. On cultive

les céréales : le blé est ensemencé sur 5 600
hectares et donne 150000 hectolitres de
grain, l'avoine 1000 hectares et 115000 hec-
tolitres. Les jardins potagers couvrent en-
viron 1 400 hectares et sont cultivés avec un
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art consommé. On connaît la qualité dos

légumes et des traits produits par la ban-

lieue parisienne : asperges, betteraves, arti-

chaut*, etc., péclies, cerises, poires de Mon-
treuil, fraises et roses de Fontenay-aux -

Roses, vignobles de Suresnes, Puteaux, etc.

La vigne couvre 1000 hectares dans le dé-

partement. Plus de 611000 personnes s'oc-

cupent d'agriculture; les parcelles peu éten-

dues sont possédées par 100 000 proprié-

taires : elles sont, en général, inférieures à

2 hectares. 11 existe 1 150 hectares de bois

qui se répartissent entre le bois de Boulogne,

87a hectares, qui renferme d'immenses pépi-

nières municipales; les bois de Viucennes,

!)21 hectares; de Clamart, de Bondy et ceux

de Verrières et des environs de Sceaux.

Les carrières abondent dans le départe-

ment de la Seine. On exploite les pierres de

construction à Châtillon, à Montrouge; le

plâtre à Bagneux, Clamart, Romainville.

Montreuil-sous-Bois. La base de l'éocènc

présente de nombreuses couches de calcaire

pisolithique (pierres de Meulan et d'Eper-

nay). On trouve dans la Seine deux sources

minérales : 1° la source sulfureuse de

Belleville (inexploitée) ; 2° les eaux cal-

cairo-ferrugineuses d'Auteuil et de Pas-v

(3°,88).

L'industrie est très développée dans la

banlieue de Paris: beaucoup d'industriels y
ont leurs usines. En effet, l'industrie pari-

sienne est surtout représentée par de petits

ateliers, tandis que les grandes manufac-
tures sont rejetées au dehors, par suite de la

cherté des emplacements; beaucoup de pro-

priétaires se trouvent amenés à vendre leurs

terrains et à monter en dehors des foitili-

tions une usine neuve. (V. Paris.)

Au N. de Paris, Saint-Denis (46 000 hab,)

est le siège d'établissements considérables
jour la fabrication des machines, les forges,

a teinturerie et. autres industries chimiques,

telles que la stéarinerie, la préparation du
salpêtre, de l'amidon, On y voit aussi de
grands moulins, des raffineries considéra-

bles, des tanneries. Le célèbre constructeur
Claparède a lancé à Saint-Denis un grand
nombre de navires pour la marine militaire.

Il se tient à Saint-Denis une foire dite du
Lendit.

Aubervillicrs (22000 hab.) fabrique des
verres et des cristaux, des huiles, des en-

grais chimiques des couleurs. A Clichy, on
trouve des fabriques de bougies, de papiers
peints, de savon. A Levallois-Perret domine
la préparation des couleurs et de la parfu-
merie. Asnières et Colombes renferment des
distilleries de pétrole.

Saint-Ouen (21 000 hab.) possède de nom-
breuses usines où l'on fabrique des papiers,

des produits chimiques, des objets en .caout-

chouc. Ou y voit aussi de grandes raffine-

ries, et l'établissement de constructions méca-
niques de J. Farcot.
A Ivry (21000 hab.l, on s'occupe de céra-

mique, de la fabrication du caoutchouc, des
couleurs, des vernis, des engrais. Il y a de
grandes briqueteries et des usines pour la

préparation des lampes et les charbons des-
tinés à la lumière électrique. Fonderies,
raffineries, ateliers du chemin de fer d'Or-
léans. Les usines de Vitry produisent des
pâtes alimentaires, des engrais. Les pépiniè-
res y sont très développées.

Montreuil-sous-Bois confectionne des bâ-
ches, des couleurs, des cuirs.

Pantin (19000 hab.) renferme de nombreux
ateliers de constructions mécaniques, des
raffineries de pétrole, de sucre, des distille-

ries, des fabriques de parfumerie, une ma-
nufacture nationale pour la fabrication des
cigares.

L'industrie occupe au total 525 000 ouvriers
à Paris et 1 350 000 dans tout le département,
répartis dans 4300 établissements.
La navigation est très active sur la Seine

et les canaux. Les ports de Paris occupent,
au point de vue du tonnage, le premier rang
parmi nos ports de commerce.
Le département de la Seine l'ait partie

du camp retranché de Paris et renferme
les deu.t ceintures concentriques de forts
qui défendent la capitale (VoirFVanec). Vin-
cennes possède d'innombrables casernes, un

arsenal et une cartoucherie; à Puteaux, on
trouve un grand atelier appartenant au
Ministère de la guerre.

Les troupes qui occupent Paris et la Seine

appartiennent aux 2°,

3

e
, 4°, 5 e corpsd'armée.

Le réseau des chemins de fer comprend
106 kilom., qui se décomposent ainsi :

Nord : Paris à Saint-Denis.
Eninay.
Oeil. .

Ponto ise.

Beauvais.

Est. . .

P.-L.-M

Paris-Orléans. Paris à

„-... . „ , \ Strasbourg.
PansaNo.syetBoudy. >

.Mulhousl
.°

l'aiis-Yincennes. . . . Brio.

. . Paris à Maisons-Alfort, 11 kilom.

Choisy, 15 kilom.
Sceaux-Antony, 14 kil.

i Embranchement
l sur Ermont à
I Asnières, 4 kil.

1 Embranchement
Saint- i Colombes,

J
sur Versailles

j Lazare. < (le Havre), / à Asnières, 8
l à (11 kilom. | kil.

\ j Embranchement
Ouest./ I sur Saint-Ger-(main à Co -

I lombes, 4', 5.

Montparnasse à Clamart (Brest), 6', 5.

La Grande Ceinture forme autour de Paris,

une ligne circulaire de 120 kilom., dont 20

dans le département de la Seine.

Bassin de la Seine ou bassin de Paris. —
Les géologues comprennent sous cette déno-
mination l'ensemble des formations que
limitent les granits et les terrains anciens
de la Bretagne, du Plateau central, du Mor-
van, des Vosges, des Ardennes et du centre

de l'Angleterre. La partie médiane du bassin

de la Loire et le S. de l'Angleterre en font

partie, car si le Pas-de-Calais et la Manche
séparent la France de l'Angleterre, les ter-

rains n'en sont pas moins identiques des
deux cotés du bras de mer. Le bassin a la

forme d'une immense cuvette dont Paris

occupe le fond. A l'E., en partant du Rhin,
la limite du bassin de Pans est formée par
le trias de la Lorraine, qui s'étend depuis le

Palatinat jusqu'à la hauteur de Belfort, entre

les alluvions du Rhin, et le lias qui borde à

droite la Moselle et la Meuse : ces assises

liasiques et rhétiennes forment deux bandes
étroites, l'une dirigée du N, au S. de Langres
a Thion ville, l'autre orientée de l'E. à l'O.

entre Luxembourg et Arlon. Le lias repose
en Lorraine, sur les marnes bariolées du
keuper, et comprend des grès verdàtres ou
jaunes, micacés et manganésiféres. On ob-

serve dans le lias proprement dit les assises

suivantes :

/ Marnes micacées.
_, . ,,.. . . \ Oolithe ferrugineuse.
Toarcien, lOo mètres. Grès supraliifslque .

( Marnes à posidonies.

; Grès à béleuinites.

Liasien, 75 mètres. . 1 Marnes.
\ Calcaires.

Sinemurieu.
Hettangien.

A l'O. s'étendent les assises jurassiques.

Le jurassique inférieur dessine un arc qui

passe par Hirson, Mézières, Montmédy,
Briey, Nancy, Neufchàteau, sur une largeur

très faible. Au S. de Chaumont, la zone du
jurassique inférieur s'élargit et occupe tout

le pays entre Is-sur-Tille, Dijon et Châtillon.

Le hajocien présente des assises de cal-

caires marneux à Hirson et sur les bords de
la Meuse; des calcaires oolithiques à Dom-
le-Mesnil, près Sedan: puis il se transforme
en calcaire à polypiers. Dans la vallée de la

Moselle, on observe des calcaires ferrugineux

et compacts auxquels succèdent des calcaires

à polypiers ou à grosses oolitb.es dans les

régions de Metz et de Longwy. Le bathonien
débute par des argiles marneuses et par les

calcaires jaunes de Jaumont, qui atteignent

30 mètres dans le bassin de la Chicrs
;

entre Conflans et Gravelotte, ces couches
sont surmontées d'une assise de marnes
argilo-lèrrugineuses, qui renferme dans la

vallée de la Meurthe trois horizons de cal-

caire oolithique. Puis viennent les calcaires

de Jarnisy, ceux de Chaumont et de Neuf-

Chateau. Le bathonien supérieur apparaît a

Etais calcaire tniliaire), à Bouvres, à Con-
flans (marnes et calcaires). Concentrique-
ment au bathonien et au bajocien que nous
venons de décrire, se développe une bande
d'astartien etdecallovien

i
jurassique moyen)

entre Mézières, Verdun, Conimercy, Neuf-
Château, Chaumont, Châtillon, Clamccy,
jusqu'à la Loire qu'elle atteint à Pouilly et

a la Charité. Le bajocien de la Bourgogne
est fermé de calcaire à entroques, de même
que celui du Nivernais et du Berry : on
1 exploita en beaucoup d'endroits, comme
pierre de taille (Le Guétin). Enfin les cal-

caires bleuâtres de la Nièvre sont recouverts
par l'oolithe ferrugineuse. A l'O. du Berry,
le bajocien devient de plus en plus siliceux.

Le bathonien est très développé dans la

Côte-d'Or, il y es) représenté par des cal-

caires blancs, marneux, jaunâtres (Apre-
mont, Charly

, qui dominent surtout dans
l'Auxois. Le callovien des Ardennes offre

des argiles grises, avec limonite qu'on
exploite activement. La Woêvre cache le

callovien, qui reparait à Toul et a Liffol-le-

Petit, puis se continue jusque dans la Haute-
Marne en devenant de plus en plus calcaire.

Le callovien supérieur se montre à partir de
LitTol-le-Pctit, sous forme de calcaire argilo-

ferrugineux et se poursuit jusqu'à Bologne
et à Chaumont. Le callovien de la Côte-

d'Or offre aux environs de Châtillon-sur-

Seine des calcaires marneux et des marnes
ferrugineuses.

Dans les Ardennes. l'oxfordien comprend
les argiles légulines d'Omont, la gaize nie-

lange d'assises marneuses et de couches d'un

grès argileux), les minerais de fer de Nou-
vizy constitues par des oolithes disséminées

dans des marnes et dans des calcaires ro-

gnonneux. Les argiles oxfordiennes infé-

rieures forment la plaine de la Woevre
(Meuse), le calcaire à chailles est l'as-

sise la plus élevée de l'oxfordien lorrain.

Dans la Côte-d'Or, l'oxfordien est très réduit

(oolithe ferrugineuse de la Nièvre, marnes
pyriteuses du Berry). Le corallien débute
dans les Ardennes par des marnes argileuses

et calcaires avec intercalations oolithiques,

surmontées de calcaires puissants 120 mè-
tres . rognonneux, alternant aveedes marnes
et des calcaires terreux. En Lorraine, le

corallien inférieur est formé de calcaire à

enrrincs et de calcaire blanc à grain tin. A
Saint-Mihiel, on observe l'oolirhe blanche a

nérinées, surmontée de calcaires blancs

compacts. On exploite à Euville et à Lérou-
ville des calcaires excellents comme pierres

de construction. Le corallien de la Haute-

Marne (100 mètres) comprend des marnes et

des calcaires compacts que surmonte l'oo-

lilhe corallienne de Doulaincourt et de Lau-
court; dans la vallée de la Marne, les mar-
nes de Vouécourt s'appuient sur les cal-

caires a polypiers.

Les marnes à spongiaires de la vallée du
Cher supportent le glypticien de l'Yonne

(calcaire à chailles) surmonté d'un calcaire

blanc très tin, puis de calcaire oolithique

(Merry-sur-Yonne, Châtel-Censoir). A ces

formations succèdent les calcaires marneux
à chaux hydraulique de la Nièvre, et le cal-

caire à grosses oolithes de la Charité. Dans
le Berry, le calcaire lithographique et mar-
neux de Châteauneuf-sur-Cher est dominé
par des calcaires oolithiques inférieurs for-

mant ce qu'on appelle la Champagne du
Berry.
Le kimméridgien ardennais comprend les

calcaires de Grândpré, les marnes de Mont-
de-Joux , les calcaires de Champigneulles,
les marnes noires ou grises de Yerpel, le

calcaire oolithique de Buzancy, la marne
noire de l'Orphane. En Lorraine, le kim-
méridgien est ainsi composé :

Séf/uanien : marnes, calcaires blancs ooli-

thiques.
l'térocèrien : calcaires lithographiques de

Gondrecourt, calcaires glanduleux.

Yirgulien : marnes argileuses, calcaires

lithographiques du Barrois, calcaires com-
pacts.
Le portlandien est formé de calcaires gris

verdàtres et de marnes bleues.

Dans le Berry, le ptérocérien est bien ca-
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racterise aux environs de Bourges par «les

marnes et des calcaires marneux. Le virgu-

lien de l'Yonne présente des marnes et des

calcaires; au N.de Bourges, il est l'orme* de

calcaires schisteux et de calcaires compacts.
Ces couches jurassiques plongent dans le

bassin de Pans et reparaissent, à l'O. en
Normandie, dans le Maine, le Poitou et

l'Anjou.

,
Oolithe il»: Port-en-Ressiu, de
SnWy.

Gréa de Niort. Calcaires de
Mesaox (Vienne),

Marnes de Port - en - Bessin
(fuller's enrth) argileuses,
brunâtres,

i

Calcaire do Caen (grande ooli-

the exploitée aux carrières
d'Allemagne), blanc, pur,;au[)-

porto" par des argiles qui
i eposent elles-mêmes sur
l'oolithe blanche.

Calcaire blanc de Chauvi^ny
(Vienne).

Calcaire spathique de Rauville.
Oolithe miliaire.

Hajocien.

Bathonicn.

Calcaire
de Mamers.

Grande oolithe,

Callovien.

Oxt'ordien.

Corallien. .

Séquanien, pté-

rocérien. . .

Virgulien.

é wuuuie iimiaire.

I Calcaire gris de Caen, calcaire
) compact de Bayeux: sables

I

compact de Baye
d'Kraismes.

Calcaire à bryozoaires: cail-

lasses «le Kanvilte, pierres
blanches de Langruue.

Callovien ferrugineux de Tri-
ger.

Couches du Merlerault al Se
Lion-sur-Mer. Callovien de
Poitiers (A m. anceps et coro-
natus),de Montreuil-Bellay,
de Saint-Benoit, de Peche-
seul, de Montbizot (Sarthe).

Argiles des Vaches-Noires.
Marnes de Dives.

Oolithe de Trouville (calcaire
marneux, gris, argiles noires
et calcaires oolithiques).

Coral.rag.de Trouville à cidans
florigemma.

Calcaire gréseux d'Hennoque-
ville.

Sables de Glos, près I.isieux.
Calcaire à dicerau, do Belléine.
Argiles coralliennes du Havre.

(
Calcaire à astartes de Belléine

\ et de Mortagoe.
< Calcaire siliceux et marnes
I argileuses de Villerville, ar-

\ giles grises de la Hève.
Argiles bleues de Ronfleur.

Le crétacé inférieur présente la même
distribution que les différentes assises juras-
siques, il se développe en arc de cercle de
Kethel à Bourges en passant par Bar-le-
Duc, Vassy et Auxerre. Le néocomien de la

Haute-Manie en est le type; on y observe
des marnes argileuses, des calcaires à spa-
taugues, des sables blancs et ferrugineux
(coupe du terrain entre Éclaron et Brousse-
val, dans la Haute-Marne). Le néocomien de
l'Yonne et de l'Aube présente la même com-
position.

L'argonieu commence dans le département
de la Meuse sous forme de grès, de sables
piquetés d'argiles roses qui se continuent
jusque dans la Nièvre; il fournit les minerais
hydroxydés de Vassy, où on rencontre des
argiles rouges durcies.

L'aptien est formé d'argile à plicatules
aux environs de Saint-Dizier et se prolonge
au N. et à l'O. dans les Ardennes et dans
l'Aisne (grès ferrugineux de Grandpré et de
Blanzy.

L'albien se divise en deux assises : I" les
sables verts glauconieux de Moelaines et
de Saint-Dizier que les puits artésiens de Paris
rencontrent à GUO mètres de profondeur; ils

affleurent depuis les Ardennes jusque dans la
Nièvre; 2° les argiles du gault retiennent
les eaux qui s'amassent dans les sables verts.
Le gault se rencontre à Montiérender. à
Saint-Florentin (Yonne) sous forme de craie
glauconieuse, d'argiles et de sables argileux.
Près d'Auxerre, on rencontre les sables fer-
rugineux de la Puisaye, de Seignelay, de
Neuvy (Nièvre), de Chassy et de Pourrain.
Sur la rive droite de la Loire, à Myennes,

on observe encore les argiles du gault ainsi
qu'à Saneerre et à Vierzon. C'est aussi à
l'albien qu'appartient la gaize de l'Argonue,

grès calcarifère très puissant à Monblain-
ville et à Grandpré Meuse). Klle affleure

aussi dans le Retheloiset dans laThiérache.
Le crétacé inférieur reparait dans le Bou-

lonnais et dans l'Oise,

Le crétacé supérieur occupe la plus grande
fiirtie du N. du bassin; il est grossièrement
imité au S. par une ligne qui partirait du
Havre et passerait par Houen, Béarnais.
Montdidier, Laon; puis à l'Ê., il s'étend
dans te département des Ardennes, de la

Marne et de l'Aube. Le eénomaniense com-
pose dans le Boulonnais de marnes glauco-
nienses surmontées d'argile bleue imperméa-
ble ; il est très développé au cap Blanc-Nez
concurremment avec la craie au turonien.
En Flandre, le cénomanien revêt le faciès

d'un poudingue glauconieux avec galets de
quarts, bien connu des mineurs sous le nom
de tourtia. Le cénomanien des Ardennes
comprend des marnes glauconieuses et blan-
ches (Argonne, Tbiéracbe), les sables glau-
conieux de la Hardoye et les marnes grises
de Givron; il se continue dans la Champa-
gne, dans l'Yonne et dans le Berry jusqu'à
Vierzon (marnes argileuses, grès), il suit la

Loire, puis remonte dans le golfe du Mans,
où il comprend des marnes à ostracées,
des sables dits du Mans ainsi que des grès.
Le turonien du N. de la France porte le

nom de dièves. Il se divise en deux horizons,
l'un argileux, l'autre calcaire ; la partie supé-
rieure de cet étage se poursuit sans disconti-

nuité depuis la Flandrejusqu'à Troyes. Dans
l'Aube et dans l'Yonne, le turonien esterayeux;
il se continue à l'O. par la craie tufteau de
la Touraine (Bourré) mélangée de silex à la

Flèche et de mica à Archiac. En Flandre et

dans la Thiérache, le sénoiiien se présente
à l'état de craie blanche à Lille, de craie
glauconieuse dans le Cambrésis, siliceuse à
GuiseetàVervins.Dans l'Aisne, le santonien
est noduleux, phosphaté et mélangé de ro-
gnons dolomitiques Marie , Montcornet). Le
santonien existe seul en Touraine; il y pré-
sente trois étages :

1° Craie de Villedieu.
2° Craie à micraster cortestudinarium

(Chàteaudun).
3° Craie à micraster coranguinum (Char-

tres, Blois).

Le bassin de Paris proprement dit appar-
tient à l'éocèue, qui se divise en deux étages,
eux-mêmes subdivisés en plusieurs assises.

Calcaire grossier.
Calcaire lacustre de
Saint-Ouen.

Sables de Beau-
champ.

Calcaires lacustres
de la Brie.

Glaises vertes et
marnes à cyrènes.

Marnes supragyp.
seuses.

Gypse.

Parisien.

6° I.utétien

5" Bnrtonien,

4° Ligurien.

Suessonien.

3' Maudunien.

ta Sparnacion.

1" Ypréticn. .

Marnes do Meu-
don et sables
de Bracheux.

li-! Argiles et

| gnites.

\ Sables du Sois*

) sonnais.

L'assise la plus inférieure est celle des
marnes strontianifères de Meudon et des
sables glauconieux de Bracheux, qui consti-
tuent une bonne partie du département de
l'Aisne. La glauconie inférieure occupe une
place importante dans la Picardie, où elle
est représentée par les marnes verdâtres de
Marquéglise, les sables et les grès blancs de
<'.;nmes. En continuant à descendre le long
de la limite orientale de l'Ile-de-France, on
rencontre les sables de Châlons-sur-VesIe
tour à tour marneux, silico-calcaires, puis
les sables quartzeux de Rilly, dominés par
des marnes et des calcaires, qui se transfor-
ment en travertin aux environs de Sézanne.
L'argile plastique forme une couche d'épais-
seur très inégale au-dessus des précédentes;
elle débute aux Moulineaux par le conglo-
mérat de Meudon et de Bougival constitué
par de la craie et des calcaires pisolithiques
roue], es lignitifères) , au-dessus desquels

'étendent des argiles feuilletées ou schis-
teuses et des glaises que surmonte l'argile

plastique proprement dite. L'argile plastique
est formée de glaise et de sable; celui-ci

prend plus d'importance à mesure qu'on se
dirige vers le Sôissorinais ; c'est là que se
trouvent les lignites pyrileux que recouvrent
par place des calcaires lacustres et marneux :

les sables argileux de l'assise supérieure se
transforment souvent en grès (Molinchait
Le conglomérat de Cemay, près de Keims,
correspond à celui de Mctuton; on trouve
au-dessus les marnes lacustres (le (henay.
Dans les régions d'Epernay et de Châlons,
au-dessus des calcaires lacustres (mont Her-
non), viennent des marnes lignitifères. pais
des sables quartzeux (Ay, Cuis. Chavot).
L'argile plastique de Montereau est associée
à un conglomérat siliceux qui donne le pou-
dingue de Nemours: elle offre en Picardie
des calcaires, puis des lignites recouvertes
par les sables jaunes du Noyonnais. On re-
trouve ces mêmes couches dans le Vexin
normand, à Neaufle, à Dangu (argile grise
avec galets siliceux roulés). A l'O. et au S.
de Paris, le conglomérat à silex est très dé-
veloppé, surtout aux environs de Chartres,
de Chàteaudun, dans la Sologne et le San-
cerrois; il se transforme en argile à silex

dans le Thimerais et dans le Perche, où on
observe des grès lustrés (ladères) et des sa-
bles quartzeux, faciès qui se continue aux
environs de Chàteauneuf, de Senonches, de
Chàteaudun, dans la vallée de l'Iton (mine-
rais de fer), dans le pays de Lisieux et dans
la Seine-Inférieure (Mélamare, Bolbec). Les
grès à pavés et les sables du Mans recouvrent
le conglomérat siliceux ; on trouve au-dessus
d'eux un calcaire lacustre et des meulières
(la Bosse-Duneau , Nogent-le-Rotrou\ Les
sables nummulitiques offrent leur plus grand
développement au N. de Paris, dans la vallée
de l'Aisne (à Aizy, à Vic-sur-Àfcne, à Cuise,
à Merciu et à Hérouval). Ce sout des sables
siliceux, jaunes, mélangés de rognons de
grès calcaires (têtes de chat)

.

Etage parisien. — Le calcaire' grossier
est très développé dans le bassin et il fournit
la plupart des matériaux de construction
employés à Paris. Voici un tableau indiquant
la composition de ces divers étages.

Lits minces, alternés de
calcaires compacts et
de lits siliceux (cail-

lasses, coquillières ou
rochettes. Les caillas-
ses sans coquilles com-
prennent des calcaires
crayeux (tripoli do Nan-
terre), des sables cal-
caires et des marnes.

Caillasses.

Calcaire
grossier

supérieur.

Banc Saint-Nom.
Banc vert, marneux (Tro-
cadero). — Cliquait
(liais de Vaugirard,
Bagneux, Créteili.

Bancs francs. — Roche
de Paris. — Kaluns de
Fresvilla et d'Haute
ville (Cotentin). — Cal-
caires d'Hauteville.

ros-(
Baucs

"?al ag^gés
Calcaire \sier moyen ou! veIXel<-s e- 'am-

grossier. à miliolites. „ Munies)
\ Banc royal.

Glauconie de Paris, sable
calcaire souvent agglo-
méré du LaonnaisfFes-
tieux, montGanelon).

—

Pierre à liards.— Pierre
glauconieuse du Vexin
t'rani.'ais(('hérence,Sail-

lancourt). sables du
Vexin normand (Kcos.
Kours). — Banc Saint-
Leu. — Pierre de Saint-
Maximin et de l'isle-

Adam. — Bancc de
l.iancourt et de [Pont-
Sainte-Maxence. — Sa-
ble calcaire, de Gri-
gnon. — Banc à Ver-
rains. — Calcaire solide

(banc Saint-Jacques a
Paris} — Pierre de
Crépy et de Villers-

Cotterets. — Sable cal-

caire de Parnes et de
Chaasjy.

Calcaire
grossier
inférieur.
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On distingue dans l'assise des sables de
Beauchamp ou sables moyens les trois

horizons d'Auvers, de Beauchamp et de
Mortefontaine. L'horizon d'Auvers (Acy-en-

Multien, Lizy-sur-Ourcq, Nanteuil) est formé
de sables mélangés de galets siliceux. A
Beauchamp , les sables s'agglomèrent en

grès blancs ainsi qu'à Louvrcs et à Erme-
nonville; ils sont recouverts do calcaire la-

custre (calcaire de Ducy) et de calcaire gré-

seux (Lizy-sur-Ourcq). Au-dessus, on observe
à Beauchamp des marnes et des calcaires

gréseux qui se transforment ensables (Mor-
tefontaine). Le calcaire de Saint-Ouen com-
prend un ensemble de marnes, de silex et

de calcaires durs : ces couches sont rem-
placées à Reims et à Epernay par des mar-
nes, des argiles et des calcaires siliceux

(meulières). Plus au S., on trouve ce ni-

veau, le calcaire fibreux de Provins et le

marbre de Givry.

Le gypse parisien se montre à Montmartre,
à Sannois, a Enghien, à Carnelle, à Pantin

;

il est constitué par des assises de marnes
et de gypse. Ces assises se continuent jusque
vers Château-Thierry et dans la vallée Je
l'Essonne.
Le gypse se transforme en travertin à l'E.

et au S. de Paris. On l'exploite à Champi-
gny, et ce faciès se prolonge au loin Mantes,
Chartres, Fontainebleau, Montereau, Pro-
vins). Tout cet étage est constitué par des
marnes et des calcaires.

Au-dessus viennent les glaises vertes dont
la base est formée d'une marne à cyrènes
surmontée de marne verte exploitée poul-
ies tuileries (Sentis). Enfin, au sommet de
l'éocène pointe le calcaire lacustre de la

Brie qui fournit les meulières de la Ferté-
sous-Jouarre, les calcaires de Château-Lan-
don. Cet horizon occupe les vallées de
l'Yerres et de la Bièvre : on le retrouve à
Juvisy et à N'eauphle-Vieux. On observe
dans le Cotentin des calcaires éocènes la-

custres à Gourbesville.
En résumé, l'éocène du bassin de la Seine

occupe tout le pays compris entre l'Oise et
la Marne au N.-E. de Paris. A l'O., il s'é-

tend au S. de la Seine en une large bande
orientée N.-S. depuis le Havre et Rouen
jusqu'à Tours.
Le bassin de Bruxelles, qui se rattache à

celui de Paris, présente des couches d'éo-
cène très développées.
Le miocène se développe au S. de la Marne

et de la Seine depuis Epernay jusqu'à Man-
tes. La limite méridionale est formée par le

cours de la Loire. Les géologues ont divisé
le miocène en cinq étages : tongrien, aqui-
tanien, mayencien, helvétien, tortonien.
Le tortonien est représenté dans le bassin

de Paris par les sables de Fontainebleau,
blancs ou jaunes, quartzeux, qui reposent
soit sur les calcaires de Brie, soit sur les
glaises vertes; au-dessus viennent les sa-
bles jaunes de Montmorency, de Fontenay
et de Romainville, surmontés des sables
blancs de Montmorency. Aux environs d'E-
tampes cette assise est très étendue : grès
d'Ormoy, sables de Moulinveau, faluns de
Pierrefitte , sables de Moriguy , faluns et
mollasses de Jeurre et d'Etrechy.
Le calcaire lacustre de la Beauce recouvre

les sables marins de Fontainebleau, à Ormoy,
à Chalô-Saint-Mars (marnes et bancs ligni-
teux),à Trappes, à Elancourt. A cet horizon
appartiennent les meulières de Sannois et de
Montmorency.
A l'ouest de Paris, le calcaire lacustre

comprend deux horizons : 1» calcaire infé-
rieur du Gâtinais (Etampes, porte d'Orléans,
Belles, Selles-sur-Cher); on l'exploite pour
moellons à Baune-la-Rolande et à Montar-
gis; 2» mollasse du Gâtinais, formée de glaise,
de sables et de grès calcaires. Elle a une
certaine importance à Gien, Pithiviers, Fav-
aux-Loges, Orléans, Chevry.
An calcaire de Beauce succèdent les sables

argileux de l'Orléanais, qu'on observe dans
la forêt d'Orléans à Boiscommun.àChitenay
(Loir-et-Cher). Ils supportent les marnes de
l'Orléanais (Suèvres), elles-mêmes surmon-
tées des grès de Montabuzard, qui est un
accident, car partout les marnes de l'Orléa-
nais sont en concordance avec les sab'.es et

9° 6' au N. de l'équateur et il est compris
•e0°3' etl' 13' de longitude E.Ses limites

les argiles de la Sologne qui courent le long
de la Loire. Dans l'Eure, ce niveau est formé
de sables kaoliniques. Enfin un dernier étage
est constitué par les terrains d'alluvious qua-
ternaires développés surtout aux environs
de Paris, au N. de l'Oise et de la Seine. Ils

sont constamment enclavés dans le crétacé
supérieur. Ces assises fournissent des gise-
ments de fossiles dont plusieurs sont très

célèbres. La Somme est le centre de ce niveau.
On connaît les découvertes faites à Abbeville,
à Saint-Acheul, à Amiens, à Moreuil. A Paris,

les alluvions forment le long du cours de la

Seine une bande qui se continue jusqu'à la

mer.
SEINE-ET-MAKNE (départ, mi), 573 634

hect., 353136 hab. Département du centre
de la France, tirant son nom de la Seine et

de la Marne, qui le traversent, la première
dans sa partie S., et la seconde dans sa
partie N. Le département de Seine-et-Marne
a été formé en 1790 par : 1° la Brie (Brie
champenoise : Meaux; Bric française : Brie-
Oomte-Robert ; basse Brie : Provins ; Brie
pouilleuse : Château-Thierry ; 2° une partie
de l'Ile-de-France, du Multien et de VOrxois
au N. ; 3° au S. par une fraction du Gâti-
nais. Ses latitudes extrêmes sont : 48°T30''
et 49"

entre 0° 3' et 1 13' de longiiu

sont partout artificielles ; il est borné au N.
par les départements de l'Oise et de l'Aisne

;

à l'E. par ceux de la Marne et de l'Aube
;

au S. par l'Yonne et le Loiret; à l'O. par le

département de Seine-et-Oise.
Le département de Seine-et-Marne est

formé par un plateau peu élevé au-dessus
de la mer et qui ne présente pour ainsi dire
pas de pente, et n'a que des altitudes très

faibles. La partie la plus haute se trouve
au N., à l'E. et confine aux départements
de l'Oise, de l'Aisne, de la Marne et de
l'Aube. Les collines qui dominent la vallée

de la Marne atteignent 176 mètres et celles

qui s'élèvent sur les rives du Petit Morin
ont jusqu'à 215 mètres sur la rive droite,

au N.-E. de Rebais. En descendant vers
le S. on rencontre des collines de 116 mètres,
de 127 mètres, de 136 mètres, tandis quo le

fond des vallées varie entre 60 et 40 mètres.
Ce plateau est formé par le terrain éocène

qui y est constitué par des argiles à meu-
lières. Ce sol imperméable est parsemé de
mares et de bouquets de bois et sillonné par
de nombreuses petites vallées qu'alimentent
les sources des marnes vertes. Le Gâtinais
appartient au miocène, et le terrain crétacé
du département de l'Aube s'étend sur la rive

droite de la Seine jusqu'à Provins, où il

pénètre dans la vallée de la Youlzie. La
Seine a creusé son lit dans les alluvions
modernes qu'elle-même y a déposées.
Le département de Seine-et-Marne est

tributaire de la Seine. La partie méridio-
nale y porte directement ses eaux, tandis
que la partie N. les verse dans la Marne
qui, à son tour, les conduit à la Seine.
La Seine entre dans le département de

Seine-et-Marne en avaldeNogent-sur-Seine
par 60 mètres d'altitude, arrose le Port-
Moutain, Bray-sur-Seine, Marolles, Monte-
reau-faut Yonne, Yarennes, Saint-Mammers,
Thomery , Champagne, Samoreau, Port-
Valrin que domine une hauteur de 144 mè-
tres; passe à Hérissy, Samois, Fontaine-le-
Pont, Melun, Saint-Fargeau et quitte le dé-
partement de Seine-et-Marne pour celui de
Seine-et-Oise. Dans son parcours dans le

département, la Seine reçoit, sur sa rive

droite: 1° La Voulzie (4T kilom ), chantée
par Hégésippe Moreau, et qui arrose Pro-
vins. Cette jolie petite rivière aux eaux
claires et limpides se grossit, à droite, du
Durtain, qui passe à Provins, et à gauche,
du ruisseau des Mëances. La Youlzie se perd
dans la Seine en aval de Bray. En amont
de Bray-sur-Seine débouche dans le fleuve
un bras de la Seine appelé Vieille-Seine et

qui va s'embrancher avec le canal de Cour-
tavant par l'intermédiaire de ruisseaux ap-
pelés Noue, Noue des Nageoires, de Vigny, etc.

Cette Vieille-Seine passe à Metz, llermé,
Everly et a ses bords semés de marécages
dont la flore est très riche. 2° Une petite ri-

vière appelée aussi Vieille-Seine, aussi ru

de Volangy et Auxence, naissant au N.-O.
de Donneinatin-eu-Montois, arrose cette lo-
calité, Vimpelles, Chatenay et se jette dans
la Seine en amont de Marolles. 3» L'Ait
mont, petit cours d'eau qui prend sa source
à l'O. de Nangis, passe au château da Vaux-
Praslin qu'embellit Fouquet et tombe dans
la Seine a Melun. 4° L'Ferre», dont le cours
est très sinueux, sort de petits étangs situés
à l'E. de Jouy-le-Châtel, laisse ce village sur
sa rive gauche, passe à Vaudoy, Voinsles,
Rosoy, Chaumes, Ozouer-le- Voulgis , So-
gnolles, Grégy, laisse Brie-Comte-Robei t sm
sa rive droite et entre dans le département
de Seine-et-Oise en aval de Combs-la-Ville.
L'Yerres se grossit d'un très grand nombre
de petits ruisseaux dont le plus important
est l'Yvron, qui naît non loin de Coutevroux.
Sur sa rive gauche, la Seine reçoit, dans le

département de Seine-et-Marne : i°L'Yn>i/n\
qui n'y a presque que son confluent à Mon-
tereau - faut - Yonne. 2° Le Loing vient du
département de l'Yonne, entre dans Seine-
et-Marne à Souppes qu'il arrose, baigne
Nemours, Grez, Moret et se jette dans la
Seine à Saint-Mammés. Les eaux du Loing
alimentent le canal du même nom qui suit
son cours. Le Loing se grossit dans Seine-
et-Marne, sur sa rive droite, du Lunain, qui
baigne Lorrez-le-Rocage, et de VOrvanne,
passant à Voulx et qui joint la rivière prin-
cipale à Moret. Sur sa rive gauche, le Loing
reçoit le Furin, ruisseau naissant dans le

Loiret, coule sur la limite des deux dépar-
tements et arrose Beaumont et Chàteau-
Landon.
La Marne, affluent de droite de la Seine,

traverse le N. du département de Seine-et-
Marne en décrivant de nombreux méandres.
Elle y pénètre un peu en aval de Nogent-
l'Artault, arrose la Ferté-sous- Jouarre,
Ussy, Saiut-Jean-les-Deux-Jumeaux, Congis,
Varreddes, Germiguy, Trilport, Meaux,
Port-de-Roise, Trilbardon, Aunet, Lagnv,
laisse Torcy un peu à gauche et quitte ïe
département de Seine-et-Marne pour celui
de Seine-et-Oise un peu en aval de cette
dernière localité.

La Marne reçoit dans notre département,
à droite : 1° L'Ourcq, qui prend sa source
dans le département de l'Aisne, entre dans
Seine-et-Marne à Crouy qu'il arrose, passe
à Gesvres-le-Duc, Lizy-sur-Ourcq et tombe
dans la Marne après avoir reçu à droite la

Gergogne, et à gauche le Clignon. 2° La
Tlirrouaiine, qui passe à l'aitiaine-les-Neimins.

A gauche, la Marne se grossit : 1° Du l'élit

Mutin, qui prend sa source dans le départe-
ment de la Marne et passe à Jouarre. 2° Du
Grand Morin, sortant aussi de terre dans le

département de la Marne en amont de la

Ferté-Gaueher, arrose cette localité, Fou-
taine-Chailly , Coulominiers, la Chapelle-
sous-Crécy, Crécy-en-Brie et joint la Marne
en aval de Trilbardon. Le Grand Morin
reçoit, à gauche, XAuhoAin, petit ruisseau
3ui passe a Yilliers-Saint-Georges et tombe
ans le Morin en aval de Coulonimiers. Le

département de Seine-et-Marne est encore
arrosé par une foule de petits ruisseaux
tributaires de la Seine, mais qui n'ont pas
assez d'importance pour que nous les men-
tionnions ici. Il est, en outre, traversé par
deux canaux : celui du Loing, qui suit le

cours de cette rivière, et celui de VOurcq.
Ce dernier, à partir de Lizy-sur-Ourcq, s'en-

gage dans la vallée de la Marne, dont il suit.

le cours jusqu'à Trilbardon, où il quitte la

vallée pour se diriger à l'O., passe à Claye-

Souilly et quitte le département pour celui

de Seine-et-Oise. Une autre branche part

de Meaux, suit la rive gauche, puis le cours
même de la Marne et passe sur la rive droite

à Lagnv, et quitte le département en aval

de Chelles.

Le département de Seine-et-Marne est

aussi traversé parles aqueducs qui amènent
les eaux de la Uhuys et de la Vanne à Paris.

Le premier de ces aqueducs entre dans le

département en même temps que la Marne,
se dirige sur Jouarre, s'incline un peu au S.

pour se relever aussitôt vers le N. et suivre

le cours de la Marne, franchit cette rivière

en amont de Lagny, court au N.-O. et quitte

le département .au N. de Chelles. L'aqueduc
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de la Vanne pénètre dans Seine-et-Marne au
S.-O. de Montereau, passe à Moret, traverse
l.i forèl de Fontainebleau et quille le dépar-
tement pour se diriger directement sur Paris.
Indépendamment des cours d'eau, le de-

parlement de S.-iue-et-Marnc possède un
grand nombre d'étangs, parmi lesquels nous
citeront ceux de la Logt, A'ArmainvUUert,
de la l'rrxle, de Vftlt/WmOy, de Mm-ft, de
Ravanne, etc.

Ce département appartient au climat sé-

quanien et esi à peu près celui de Pari*. Il

est traverse de 1 O. à l'K. par l'isotherme

de 10". ("est une des oontTMS nu il tombe
le moins d'eau de la France entière comme

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

flwj par- ./. Ceisendoffèt: l* n de l'.ibbaye- Ponts

Signes conventionnels :

PREFECTURE
Sous Préfecture

Canton

Commune, VUlape-

Plus de ioo ooo fiai ...©
MeSoooo cuiooooo *

De 3oooo eu 5oooo ®
De 20000 w3oooo @

De-lOOOO à-20000 O
De 5 ooo cv loooo ©

De z ooo à- S ooo ©

Moins de 2000 —

o

Placeforte Fort/. O n

Frontière-- _ ».+_«

Limite' deDëp'...._____

Cherru/v de fer .

Origine de-la-navigation- **

Canal/ _..

Coït. »<
•

Forêts*...

Les chiffres expriment en mètres l'altitude- au- dessus du-moeaw de la-mer-
Koht'll** 1 » milliwà pour uoomètns)

h i*> JoÂUt

on peut le voir sur la carte des Pluies

t. I er
, p. 730) ; la hauteur moyenne des pluies

est de 40 ou 41 millimètres. La limite de
la vigne qui, des bords du Loing, fait un
crochet et se rejette à l'O. et presque jus-

qu'à la rivière d'Epte pour reprendre sadirec-

lion K. pisse au NT . de Paris et suit, dans

notre département , la rive droite de la

Marne, L'arrondissement de Fontainebleau
est la partie la plus chaude du département.
Les vents dominants sont ceux au S.-O. et

de l'O.

Le sol du département de Seine-et-Marne
ne renferme ni nouille ni métaux; il possède

seulement de nombreuses carrières de pierre
à bàlir. Les carrières de pierre à plâtre de
Dammartin-en-Goele et des environs de
Méat» sont très nombreuses et celles de
Château-Thierry sont célèbres dans le monde
entier par la qualité exceptionnelle des pier-
res meulières, qui naguère encore étaieut
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exportées jusqu'en Amérique pour la con-

fection des meules de moulin. Les grès de

la forêt de Fontainebleau sont employés a

faire des pavés. Fontainebleau fournit aussi

du sable pour les verreries. Les seules

eaux minérales importantes sont celles de

Provins, source Sainte-Croix, qui sont fer-

rugineuses bicarbonatées, froides et qui sont

utilisées en boisson contre l'anémie, les dys-

pepsies, etc., etc.

La majeure partie des terres du départe-

ment de Seine-et-Marne sont mises en cul-

ture et chacun sait que la Brie est l'un des

greniers de la France. On y cultive surtout

le froment.et l'avoine, qui est très appréciée ;

viennent ensuite l'orge et le seigle, occupant
de petites surfaces. On cultive aussi la

pomme de terre et la betterave. Cette der-

nière plante a pris beaucoup d'extension

depuis la création de sucreries et de distil-

leries. TIne certaine quantité d'hectares sont

aussi ensemencés en colza. Le lin a été in-

troduit vers 1850 et sa culture a pris de
l'extension, grâce aux fabriques qui se sont

établies dans différentes localités. La vigne

donne des vins blancs et des vins rouges de
qualité fort médiocre; mais les raisins de
table de Thomery, connus sous le nom de
chasselas de Fontainebleau, sont très renom-
més ; le pommier à cidre est aussi très mul-
tiplié. Les environs immédiats de presque
toutes les villes du département sont occu-
)és par de» jardins maraîcher» qui envoient

ours produits soit à la ville voisine, soit à

Paris.

Les forêts sont encore assez nombreuses
dans le département. Les principales sont

celles de Fontainebleau, de Joug, de Mont-
ceaux, de Malvoisin», de Champagne, de
Choqueuse, de Barbeau, de Crécy, d Armain-

villiers, de Villefermoy, de l'Échelle, de Che-
noise, de Tachy, deSourdun, etc. Des prai-

ries naturelles tapissent le fond des petites

vallées et les prairies artificielles ont pris

une grande extension. L'agriculture est en
progrès et les meilleures méthodes y sont

mises en pratique. Naguère encore on cul-

tivait à Provins et aux environs (à Sourdun)
des rotes dites de Provins; mais cette culture

est à peu près abandonnée aujourd'hui. Plu-

sieurs localités, notamment à Provins, ont

des pépinières et des établissements horti-

coles où les amateurs peuvent se pourvoir
amplement.

Les chevaux du département de Seine-et-

Marne appartiennent à plusieurs races. On
y distingue des percherons , des champe-
nois, des nivernais, des normands, etc.

Ces animaux naissent dans les vallées et

sont envoyés ensuite sur les plateaux. On
élève aussi quelques ânes et ânesses, et des
mulets. Les boeuf» appartiennent aux races
bovines normande, cotentine, flamande et

hollandaise. Les sujets de cette dernière

race se sont multipliés dans ces derniers
temps. Le nombre des boeufs a aussi beau-
coup augmenté depuis l'établissement de
sucreries et de distilleries, avec les résidus
desquelles on les nourrit. Ces boeufs sont em-
ployés dans leurs jeunes années au labou-
rage et engraissés ensuite pour servir à
l'alimentation de Paris et des villes de la

contrée. Mais le produit de la ferme le plus
renommé est, sans contredit, le fromage de
Brie, connu dans le monde entier et qui
est expédié jusqu'en Russie. Ce sont les

arrondissements de Meaux et de Coulom-
miers qui fournissent les meilleurs. L'arron-
dissement de Provins donne des beurres
estimés. Les agriculteurs de Seine-et-Marne
ont fait tous leurs efforts pour améliorer les

racines ovines, et les mérinos qui sortent de
leurs bergeries ont une laine fine justement
estimée. Les porcs ont aussi appelé l'at-

tention des fermiers, et des croisements avec
les races perfectionnées ont amélioré les
races indigènes. Les volailles sont aussi très
nombreuses et, indépendamment de leur
chair, on en vend les plumes blanches. Il y
a aussi un certain nombre de ruches qui
fournissent du miel et de la cire.

L'industrie du département de Seine-et-
Marne est assez active. Les argiles que le

sol renferme servent à la fabrication de la
poterie commune, des carreaux décorés pour

mosaïque, de la poterie fine, de la laieuce et

même de la porcelaine; Melun possède des
faïenceries, Fontainebleau fabrique de la por-
celaine; mais les usines les plus importantes
en ce genre sont celles de Montereau, qui
confectionne de la porcelaine opaque, clés

pipes, des briques réfrartaires ainsi que du
blanc d'Espagne. Le commerce des grains
est naturellement très actif et les marchés de
Provins, Meaux, Melun, etc., sont très suivis'

par les agriculteurs. Les moulins sont très-
nombreux en Seiue-ct-Marue, où presque tous
les cours d'eau en font mouvoir un grand
nombre. Los plus importants sont ceux qui
sont construits à Meaux, a Melun, i Moret-
sur-Loing, à Provins et dans la vallée de la

Youlzie, etc., etc. Il y a aussi des féculerics

et une fabrique de vermicelle à Meaux. Des
moulins à tan sont établis à Provins, Cou-
lommiers, Moret-sur-Loing, etc. Melun, Pro-
vins, Montereau, Coulommiers, Nangis, Ne-
mours, Lagny, Crécy, etc., ont des tanne-
ries, des mégisseries et des corroiries. Crécy
a, en outre, une chamoiserie. Des scieries

mécaniques alimentées par les bois des fo-

rêts du département sont installées à Me-
lun, Meaux, Reliais, Lagny, etc., et Fon-
tainebleau possède une usine où l'on fabrique
de la tabletterie en bois de genévrier. La
vannerie met en œuvre, les osiers qui sont
cultivés dans les vallées; cette industrie est

exercée à Moret-sur-Loing, Nemours, Rebais,
Provins, Dainniartin-en-Goèle, etc. Celte
dernière localité confectionne des sabots. 11

y a des filatures de soie à Moret-sur-Loing,
des fabriques de blonde de soie, de dentelles,

de tulle et de passementerie à Danimartin-
en-Goêle ; des filatures de coton à Meaux ; on
confectionne des sacs à Nemours, des bas et

des chaussures à Montereau. Des corderies
sont installées dans un grand nombre de lo-

calités. Les betteraves alimentent les sucre-
ries et les distilleries de Meaux, Montereau,
Nangis; de Mormant, qui distille des alcools
de betterave. Les sucres d'orge de Moret-sur-
Loing sont justement renommés. Montereau
et Meaux ont des usines où l'on fait des in-

struments agricoles; Meaux a une fonderie
de cuivre; Lagny livre aux horticulteurs et

jardiniers des appareils pour le chauffage
des serres, tandis que Nangis a une fabrique
d'engrais artificiels. Meaux a des usines où
l'on fait des conserves de légumes. La maison
Menier a établi à Noisiol nue usine im-
portante où elle fabrique du chocolat, dos
produits pharmaceutiques, des matières tinc-

toriales, etc. Enfin les papeteries do Seine-
et-Marne sont justement renommées : elles

sont établies dans les vallées, notamment
dans celle du Loing, où est Fontainc-Chailly,
qui fabrique le papier timbré et le papier des
billets de la Banque de France. Des marchés
très importants sont tenus toutes les semaines
à Melun, Meaux, Provins, Coulommiers, Nan-
gis, etc., etc. C'est là que se fait le commerce
des grains et des farines, et des produits de
la ferme; au marché de Coulommiers se ven-
dent les fromages de Brie, les veaux, les

fourrages; à celui de Meaux, les fromages,
l'avoine, la moutarde, la volaille, les œufs, etc.

La laine des troupeaux est aussi l'objet d'un
commerce assez considérable.
Le département de Seine-et-Marne importe

de la houille, des étoffes, des vins,des fers.etc;

il exporte les produits de BOB sol, blé, avoine,
farine, colza, animaux de boucherie, fro-

mages, etc., etc.

Le territoire du département de Seineret-

Marne fut habité à l'époque gauloise par les

Meldi, qui ont donné leur nom à la ville de
Meaux. Plus tard, il fit partie de la Quatrième
Lyonnaise et passa ensuite dans le royaume
de Nsustrie. Au moyen âge, la Brie eut ses
comtes particuliers et fut réunie à la Cham-
pagne. Les comtes de cette grande province
avaient même leur palais à Provins. Cette
dernière ville, autrefois beaucoup plus peu-
plée qu'aujourd'hui, est encore en grande
partie entourée d'une enceinte fortifiée com-
posée de tours reliées par des courtines;
Meaux, siège d'un évéchésuffragant de Paris,
et qu'illustra Bossuet, possède une belle ca-
thédrale du xiii siècle ; Melun a des églises

des xiB
, xn e

, et xv° siècles.

Le département de Seine-et-Marne est par-

couru par plusieurs lignes do chemins do fer.

C« -ont : 1" la ligne de Paris à Soissons cou-
pant l'angle N.-O. du département; 2° la
ligne do Paris à Nancy, suivant la vallée de
la Marne, passant par Lagny, Meaux, la

Ferté-sous-Jouarro ;
;|« le chemin de fer de

Paris à Yi(ry-lc-Fraiiçais,s'emhrancliant sur
la ligne précédente à Lagny et desservant
Coulommiers et la Ferté-Gaucher; 4° la ligne
de Paris à Belfort et Mulhouse par Mor-
mant, Nangis, avec embranchement de Lon-
gueville à Provins; .

:

i° le chemin de fer de
Paris à Lyon, par Melun, Fontainebleau,
Moret. Montereau. De cette ligne et à Moret
part une voie ferrée qui se bifurque à Grez.
De là deux lignes, dont l'une se dirige à
l'O., pour rejoindre la ligne d'Orléans et

l'autre gagne le Nivernais. Enfin un em-
branchement relie Brie -Comte -Robert a

Paris.

Le département de Seine-et-Marne com-
prend 5 arrondissements , 29 cantons et

530 communes. Il appartient à la cinquième
région militaire; il ressort à la cour d'appel
de Paris, et Meaux, sou éièché, est suf-

fragant de l'archevêque de Paris. — Ch.-l.

Melun: s.-préf. Meaux, Fontainebleau, Pro-
vins, Coulommiers.
SEIXK-KT-OISE (départ, de), 5G0364

hect., ti 18 US!) hab. (V. la carte, p. 305.) Dépar-
tement du centre de la France, tirant son
nom de la Seine, qui le traverse du S.-E. au
N.-O., en décrivant de grandes boucles, et de
l'Oise, qui coule dans sa partie septentrionale
et se jette dans la Seine, sur la rive droite
de ce fleuve. Ce département enveloppe en-
tièrement celui de la Seine. Il a été formé eu
1790 d'une partie de l'Ile-de-France qui oc-

cupe la plus grande partie de son territoire, et

d'une fraction de la Beauce. qui se trouve au
S.-O. La partie de l'Ile-de-France comprise
dans Seine-et-Oise se compose d'un grand
nombre de petits pays ou pagi, au nombre
desquels sont : le rexin français, au N.
do la Seine avec l'Arthies (canton de Ma-
guy) ; les Averties (Gonesse) ; le Parisis avec
le Josas et l'Autnay; la plaine d'Achères, le

Laye, le val de Oallie (Marly-le-Roi) ; la

plaine de Houille (Argenteuil ; la Téle-de-

Buis (Boissy-Saint-Léger); le Mantoii ou
Mantouan avec la Chevrie (Bonnières) ; le

Pincerais, ou Poissiais (Poissy) ; le llwepoix
avec la plaine de Limours, celles du Ménil-
Saint-Denis (Chevreuse), deSacléou Saday;
la plaine de Cernay et celle d'Aigrefoin (can-

ton de Chevreuse), au S. du Mantois ; le pays
de Madrie, s'étendant à l'O. de Montfort-
l'Amaury; le pays ou forêt d'Yvelines (Ram-
bouillet); le Déserve, Désœuvré ou .Serre

(canton de Houdan); le Longjumeau ou
plaine du Longboyau, au N.-E. de Longju-
meau, petit pays situé entre la Bièvre,
l'Yvette, l'Orge et les bords de la Seine ; le

Châtrais ou pays de Chaires (Arpajon), etc.

Le Gùtinnis occupe l'angle S.-E. du dépar-
tement, et la Beauce son angle S.-O. Les lati-

tudes extrêmes du département de Seine-et-

Oise sont 48» 17' 20" et 49°,17',20", au N. de

l'équateur, et il est compris entre 0°,35' de
longitude E. et 0°,16'45" de longitude O. Ses
limites sont partout artificielles, excepté à

son angle N.-O., où il est séparé du dépar-
tement de l'Eure par l'Epte. Il est borné, au
N., par le département de l'Oise; à l'E., par
celui de Seine-et-Marne : auS., par le Loiret,

et à l'O., par les deux départements d'Kure-
et-Loir et de l'Eure.

Le département de Seine-et-Oise est formé
par un plateau peu élevé au-dessus de la

mer et dont l'altitude n'atteint pas 200 mè-
tres. Les hauteurs de 168,175 et 186 sont

assez fréquentes, surtout dans la partiesitues

au N. de la Seine et dans l'O., sur les confins

d'Eure-et-Loir. Tous les nombreux cours

d'eau qui l'arrosent sont tributaires de la

Seine. Il présente donc deux pentes, l'une

inclinée du N. au S., et comprenant le pays
situé sur la rive droite de la Seine, et où Ion
relève des altitudes de 203 mètres et même
de 210 (Vexin français); l'autre inclinée du
S. au N., et placée sur la rive gauche du
même fleuve.

La Seine entre dans le département de
Seine-et-Oise quelques kilomètres en amont
de Corbeil, par 34 mètres d'altitude, arrose
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Corboil, Solsy-sons-Êtiolles, laisse un peu a

droite Draveii, Montgeron, passe à Aolon,
\ illeneuve-Saint-Georges, pénètre dans le dé*
parlement fie la Seine entre cette dernière

localité et Choisy-le-Roi, rentre dans Seine-

et-Oise à Meudon, arrose (en Seinc-et-Oise)

Sèvres, Saint-Cloud, sert do limite entre les

deux départements jusqu'en aval de Saint-

Cloud, rentre de nouveau dans la Seine, forme
la presqu'île de Gennevilliers.Enaval d'Épi-
nay, la Seine sépare de nouveau les deux dé-

partements, et arrose en Seine-et-Oisc, sur sa
rive droite, Argenteuil, Bezons, Carrières-
Saint-Denis, quitte définitivement le dépar-

tement de la Seine, arrose Chatou, Croissy

et Bougival, Marly-le-Roi,Port-Marly, passe

au pied de la terrasse de Saint Germain-en-
Laye, contourne la forêt de même nom en
arrosant le Vésinet, baigne Maisons-sur-

Seine, Sartrouville, Conflans-Sainte-Ilono-

rine, Andresy, Poissy, Triel, Meulan et les

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-OISE

0°. Hcvûdien <ù> J\wis.

(/VtVQ ttnnJ.O'cL.reiidnt-/èr. /a /•.(&? lS/ùb(it/i?. l'a/v.

Signes conventionnels :

PRÉFECTURE
Sous -Préfecture

Canton

Commune, Village

Plus dé jobooo hcA. ...©
De Soooo cuiooooo «

Me 3o ooo eu 5o ooo ®
De 20000 à*3oooo ®

Se 10 ooo cv 20000 O
De 5ooo àsloooo ©

De 2000 à-Sooo ©

Jîowis de 2 ooo o

Las chiffres eœpriment* av mètres l'altitude au dessus du> niveaw de la/mer

Place'forte Forp. O a

Frontière +.4....,

Limite deDép* ___.

Chemin* de fer «__
Kchplle ( » millim pour 900 Tnctres

Origin&delanaoigation, $•

Canal' _„

Cblt. H

Forêts». ïfc*

Mureaux, Mantes et Limay, Rosny, fait

dans le département une dernière boucle
qui enveloppe la forêt de Moisson, passe à
La Roche-Guyon,Bonnières, et quitte le dé-
partement de Seine-et-Oise par i2 mètres
d'altitude.

Dans ll'étendue du département de Seine-
et-Oise, la Seine reçoit, adroite : {«VYerres,
qui naît en Seine-et-Marne, arrose Brunoy,
Verres et Villeneuve-Saint- Georges, oit elle

tombe dans la Seine ;
2» la Marne, qui ne

baigne dans le département que N'euilly-siir-

Marne; 3° le Crowl, qui prend sa source au
N. de Gonesse, arrose Gonesse, Dugny, re-
çoit sur sa rive droite la Rnsne, qui naît au
N.d'Kcouen. passe à Sarcelles et au pied du
fort de Stains ; à gauche, le Croud reçoit le

Morin, grossi du Sausset, ainsi que la Mo-
lelte, qui sépare le département de celui de
la Seine et arrose le Bourget; 4° l'Oise, qui

UICT. I.AHIVR ET FI.EI.MIY. — I.1V. 20.

entre dans le département de Seine-et-Oise
à l'endroit où elle reçoit la Thève, près de
Royaumont, par 20 mètres d'altitude, arrose
Beaumont-sur-Oise, l'IsU-Adam, Auvers,
Pontoise et Saint-Ouen l'Aumône, et se jette
dans la Seine à Conflans-Sainte-Honorine.
L'Oise reçoit dans le département qui nous
occupe : sur sa rive droite, le Sausseron et la
Viosne; ce dernier petit cours d'eau tomhç
dans l'Oise à Pontoise. 5° La Seine reçoit

39
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encore deux petits ruisseaux qui portent le

même nom d'Aubette : le premier se perd

dans la Seine à Mculan, et le second passe

à Magny-en-Vexin. 6° Enfin YEpte coule

entre les départements de l'Eure et celui de

Seine-et-Oise et passe à Saint -Clair -sur

-

Epte.
Sur sa rive gauche, la Seine se grossit :

1° de l'École, petite rivière qui ne fait que
traverser l'angle S.-E. de Seine-et-Oise en

arrosant Milly ;
2° l'Essonne, qui naît dans le

département du Loiret, pénètre dans Seine-

et-Oise à son angle S.-E., par 75 mètres d'al-

titude, arrose La Ferté-Alais, Ballancourt,

Menecy, Essonnes, et joint la Seine à Cor-

beil. L'Essonne se grossit, à gauche, de la

Juine, qui prend sa source dans le Loiret,

arrose Méréville,Etampes et joint l'Essonne

en aval du Bouchet. 3° L'Orye sort des col-

lines situées à l'E. d'Ablis, baigne Dourdan,
Saint-Chéron, Arpajon, Montlhéry, Épinay-
sur-Orge, Savigny, et joint la Seine en face

de Draveil. L'Orge se çrossit, à gauche, de la

Reniai de, passant à Saint-Arnoult et finissant

à Arpajon, et de l'Yvette, qui naît à l'O. de
Dampierre, arrose cette localité, Chevreuse,
laisse Palaiseau un peu à gauche, passe à

Orsay, Longjumeau, et se termine à Savigny.
4° La Bièvre sort des étangs de Saint-Quen-
tin, baigne Bue, Jouy-en-Josas, Bièvres,

Igny, entre dans le département de la Seine
près de Verrières-les-Buissons, arrose Au-
tony, l'Hay, Arcueil et Gentilly, où ses eaux
sont utilisées dans les tanneries et les cor-

roiries, et tombe dans la Seine près le Jardin
des Plantes. 5° Le ruisseau du Buzot. pre-

nant sa source dans la forêt de Marly et joi-

gnant la Seine au pied de la terrasse de
Saint-Germain. 6° La Mnuldre naît au S. du
petit village de Saint-Remy-1'Honoré, passe
au pied de la butte deNeauphle-le-Château,
où elle se grossit des eaux qui embellissent le

parc du magnifique château de Pontchar-
train, baigne Neauphle-le-Vieux (autrefois

l'Eveux) , Beynes, Montainville, Maule,
Aulnay, Nezel, laisse Epône un peu sur la

gauche et joint la Seine en aval de Meulan.
7° La Vaucouteurs naît au S. de Septeuil,

arrose Septeuil, Rosay, et se jette dans la

Seine à Mantes-la- Ville. La Vaucouleurs est

grossie par plusieurs petits ruisseaux, dont
les plus importants sont : la rivière de
Flexanville, le ravin de Petelance à droite ;

la Ru/jage de Prunay, l'Epierre à gauche.
Enfin l'angle S.-O. du département est ar-

rosé par quelques petits ruisseaux tributaires

de l'Eure, et qui ont leurs sources dans
Seine-et-Oise. Ce sont : la Drouette, grossie

de la Droite, sortant toutes deux du massif
forestier qui couronne les hauteurs environ-
nant Rambouillet; le Mouron, naissant aussi

dans la forêt de Rambouillet ; la V'egre, qui
prend sa source à Saint-Léger-en-Y vélines,
dans une clairière delà forètde Rambouillet,
arrose Condé, Bourdonné, Gambais, Houdan,
quitte Seine-et-Oise pour Eure-et-I.oir, et

joint la rivière d'Eure à Ivry-la-Bataille.

Le département de Seine-et-Oise possède
un grand nombre d'étangs, dont les princi-

paux sont : le lac d'Engïiien, les étangs de
Saclaij, du Trou-Salé, de Saint-Quentin, de
Hollande, de la Malmaison, de Bourguenl,
de l'orras, du Pont-Royal, l'Etang-Neuf,
celui de la Pimardi'ere; ceux de Sérisaye, du
Moutiers, de Guiprieux, de la Tour, du
Mesnil-Saint-Denis, de Noes, etc., etc. Le
département est aussi traversé par les ca-
naux de l'Ourcq et de Chelles et par les aque-
ducs de la Vanne, de la Dhuys, d'Arcueil,
et celui qui mène les eaux de Marly à Ver-
sailles.

Si l'on considère les grandes masses, le

sol du département de Seine-et-Oise est
constitué par deux sortes de terrains, le ter-
rain éocène et le miocène. Le premier, l'éo-
cène, occupe toute la partie du département
qui se déroule sur la rive droite de la Seine.
En outre, il recouvre toute la contrée com-
rise entre la rive gauche de la Seine et une
igné brisée passant par Houdan, Montfort-
l'Amaury, Versailles, Palaiseau, Montlhéry,
Saint-Maurice et La Ferté-Alais. La por-
tion du département qui se trouve au S. et
à l'O. de cette ligne brisée appartient au
miocène. Néanmoins la nature du sol est

r,

très variée dans tout le département. Dans
le Vexin et le Mantais, le fond des vallées

est formé par la craie supérieure : on retrouve
alors, dans certains cantons, des terres qui
ne valent pas mieux que celles de la Cham-
pagne Pouilleuse. Mais dans les zones où
cette craie est recouverte par les argiles sa-

bleuses ou les argiles plastiques, le sol de-
vient très propre à la culture," cette partie

est alors comme le seuil du Vexin normand,
dont les plaines s'étendent à l'O. Ce sont les

argiles plastiques qui, en arrêtant les eaux
à leur surface, donnent naissance aux sources
pérennes qui répandent la fraîcheur et la

vie dans les vallons crayeux du Mantais. Ces
argiles et ces sables sont recouverts par des
couches de calcaire grossier : de là, les car-

rières d'où l'on extrait l'excellente pierre

avec laquelle on bâtit Paris. Quand ces
masses de calcaire grossier sont recouvertes

Far des couches argileuses et siliceuses de
étage des grès de Beauchamp ou bien par

les cal maires de Saint-Ouenet delaMeulière,
le sol est aussi très fertile. Ce que nous ve-

nons de dire du pays Mantais s'applique

aussi à la contrée au S. de Mantes, limitée

par une ligne allant de Houdan à Versailles.

Lorsque le calcaire grossier est surmonté
par les sables de Beauchamp ou de Fontai-
nebleau, alors la campagne est stérile et on
n'y peut faire croître que du bois. C'est ce
qui a lieu pour le sol de la forêt de Ram-
bouillet et les parties avoisinantes. Au N. et

au N.-E., le département est composé par
les plaines si riches connues sous le nom de
France et qui sont formées par les calcaires

siliceux deSaint-Ouen ; un peu plus au S., aux
environs de Montmorency,d'Écouen,de Mont-
fermeil, ces sols sont additionnés de marnes
gypsifères, c'est-à-dire contenant du plâtre,

qui, bien que d'une culture moins facile, sont
aussi très fertiles. Le Hurepoix peut être

compris dans un quadrilatère dont les som-
mets sont Neauphle-le-Château, Palaiseau,
Étampes et Rambouillet : cette partie du dé-
partement se distingue par la meulière qui
se trouve mêlée à l'argile ; les terres en sont
fraîches, froides même, et demandent à être

drainées. Les coteaux qui bordent la Seine
de Meudon à Marly-le-Roi ont une compo-
sition analogue à celle du Hurepoix. Enfin,
les angles S.-E. et S.-O. du département sont
occupés par le Gâtinais, dont le sol appar-
tient à l'argile de la meulière, et par la Beauce,
aux terres chaudes et sèches, et dont le sol

est constitué par des sables argileux très

propres à la culture des céréales. Enfin le

fond des vallées est occupé par des alluvions

modernes et des tourbières.

Le département de Seine-et-Oise appar-
tient au climat séquanien. La température
est à peu près la même qu'à Paris, excepté
sur les plateaux, où elle est plus froide.

Néanmoins les températures extrêmes ne
sont pasexcessives. La température moyenne
de l'été est d'environ 18", tandis que cette

même température moyenne de l'hiver est

de 10°. Le département est compris dans la

zone qui s'étend du S.-O. au N.-O. et où il

tombe le moins d'eau en France. La couche
d'eau annuelle s'éleva en moyenne à 580 mil-
limètres; le nombre moyen des jours de
pluie est de 121) environ. La limite de la

culture de la vigne fait un angle dans ce
département, en sorte qu'il y existe une
sorte de langue de terre où cette culture est

possible. Les vents dominants sont ceux du
S.-E. et du N.-E. Cependant c'est celui de
l'O. qui souffle presque constamment dans
la partie O. du département, notamment
dans le canton de Montfort-l'Amaury, où le

vent d'E., très rare, est en même temps sec

et froid.

Le sol du département de Seine-et-Oise
est riche en carrières de toutes sortes, telles

que carrières de pierre à bâtir, de plâtre

(Argenteuil;,de pavés (Marcoussis), de sable,

de grès, de pierres meulières et lithographi-

ques. Il y a aussi des gisements de fer et

de kaolin. L'argile et la craie se trouvent
en maints endroits. Le terrain houiller fait

complètement défaut dans le département;
mais la tourbe se trouve au fond de beaucoup
de vallées et de vallons. Les vastes tourbières

du Bouchet sont célèbres. Les sources miné-

rales les plus connues sont : 1" Celles A'En-
ghien-les-Bains, dont les eaux sulfurées cal-
ciques sont à la température de 14° et sourdent
par huit sources. Elles sont employées dans
les affections du larynx et des bronches, les

engorgements articulaires, etc. 2» Celles de
Forges-les- Bains, dont les trois sources
froides amènent à la surface des eaux car-
bonatées sodiques usitées dans le traite-

ment des scrofules, de la chlorose et de
l'anémie.

Seine-et-Oise est un département agricole :

on y cultive le froment, l'avoine, l'orge, le

seigle; mais ce sont surtout les blés et les

céréales de printemps qui réussissent le

mieux. On sème aussi les plantes industriel-
les, le colza, la betterave, le lin, la pomme
de terre. La cardère est cultivée aux envi-
rons de Mantes, de Maule, etc. Les prairies
naturelles et les prairies artificielles donnent
d^excellents fourrages dont la première
coupe est dirigée sur les villes, tandis que
les qualités intérieures sont utilisées sur les

lieux mêmes de production et servent à la

nourriture des animaux de la ferme. La cul-
ture maraichère est aussi très développée
et les asperges d'Argenteuil sont très re-
nommées. La vigne, cultivée naguère en un
grand nombre de localités, donne un vin
de qualité médiocre, qui, néanmoins, a une
certaine réputation dans le pays même. Tel
est celui que l'on récolte à Argenteuil, Meu-
don, Auteuil, Garancières, etc. Les arbres
fruitiers sont aussi très nombreux; les ce-
rises, de Montmorency sont connues du
monde entier. L'horticulture est aussi en
honneur : il y a d'importantes pépinières à
Versailles, Bruno; qui récolte la rose de
Provins, Limours, Neauphle-le-Château,
Pontchartrain, etc., etc. Les forêts sont très
nombreuses dans le département et s'éten-
dent sur plus du cinquième de sa surface.
Les principales d'entre elles sont celles de
Rambouillet, de Saint-Léger, des Yvélines,
de Saint- Arnoull, de l'Ouie, de Dourdan,
de Saint-Germain, de Marly, de, la Malmai-
son, des Fausses-Reposes, de Vlsle-Adam,
de Gamelle, de Senart, de Meudon, de Ver-
rières, de Versailles, de Rosny, de Montmo-
rency, de Coye et à'Orry, des Alluets, etc.

Les essences dominantes sont le chêne, le

châtaignier, le charme, le pin, le bouleau.
Le département de Seine-et-Oise ne pro-

duit guère de chevaux : ceux que l'agricul-
ture emploie pour les travaux des champs
sont des chevaux entiers de race perche-
ronne que l'on achète à trois ou quatre ans
dans Eure-et-Loir. Cependant quelques
cultivateurs vont acheter de jeunes poulains
dans le Perche et les élèvent pour leurs be-
soins. Les bœufs de travail sont tirés du
Nivernais, du Limousin, du Berry et de la

Vendée. Les vaches que l'on tirait naguère
de la Normandie ne s'acclimatent que diffi-

cilement dans le département de Seine-et-
Oise, où elles ne retrouvent ni la tempéra-
ture ni la nourriture des herbages normands.
Aussi l'école de Grignon a-t-elle introduit
des vaches de la race de Schwytz, habituée
à un climat dur et à une nourriture gros-
sière. Dans la partie O. du département on
voit ça et là quelques vaches bretonnes. Ces
différentes races ont amené des croisements
assez nombreux. Les veaux qui naissent de
cette population sont généralement vendus
jeunes et engraissés dans Eure-et-Loir. Il

existe un graud nombre de vacheries dont
le lait est vendu pour l'alimentation de
Paris. C'est à Rambouillet que fut formé le

premier troupeau de moutons mérinos. Ce
troupeau, qui existe encore, a contribué à
améliorer la race ovine de la contrée. Un
autre troupeau avait aussi été installé à la

lin du xvm e siècle à Videville et a fourni
aussi un grand nombre de sujets à l'agri-

culture tant française qu'étrangère. Le Hu-
repoix et la Beauce possèdent' aussi des
troupeaux mérinos à la Douairière, àSaint-
Escobelle et à Angerville. Mais aujourd'hui
l'élevage des bêtes à laine a presque totale-

ment disparu du département et a fait place

à l'engraissement et à l'éducation des métis-
mérinos importés de la Champagne, du Sois-
sonnais, de la Beauce. On a aussi introduit,

vers 1827, à Grignon, à Jouy-en-Josas et à
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la Faisanderie des Moulineaux des sujets de
races anglaises, notamment des dishleys,

des southdowns ; ces essais ont eu peu
de conséquences sur l'industrie rurale de
Seine-et-Oise. Les porcs étaient tiré* autre-

lois de la vallée d'Auge et du Maine pour
être engraissés dans les exploitations ru-

rales; mais, depuis, l'école de Grignon a
importé les grandes races anglaises qui,

aujourd'hui, sont élevées dans plusieurs por-
cheries importantes que dirigent des por-

chers suisses. La volaille est assez nom-
breuse ; et parmi les races qui peuplent les

liasses-cours, on distingue la race de poules

de Iloudan, au plumage noir et blanc, dont
la tète, portant une triple crête, est ornée
d'une huppe rejetée en arrière, d'une cra-

vate très marquée et dont les joues sont

einplumées. Cette race a cinq doigts à cha-
que patte ; le coq a la poitrine large, des

jambes fortes et des os très petits. Sa chair

est très délicate et ses amis sont très volu-

mineux. Le centre de la production de cette

race se trouve à Iloudan et dans un village

voisin, à Gambais, où est installé un cou-
voir artificiel. Les poules de cette race sont
lionnes pondeuses, mais elles laissent à
désirer comme couveuses. Elles s'engrais-

sent, du reste, très vite et très facilement.

Malgré toutes ces qualités, la vogue tend à
s'éloigner de cette race que l'on rencontre
dans les basses-cours de toutes les petites

exploitations agricoles ; mâtinées avec les

cochinchinois, elles donnent des animaux
de forte taille et qui ont les qualités de la

poule de Iloudan.
Bien que le département soit surtout agri-

cole, l'industrie y est aussi très développée,

C'est ainsi qu'un assez grand nombre d'ou-

vriers sont employés dans les carrières à

l'extraction de la pierre à bâtir, des pavés,

de la pierre meulière, de la craie, de la

marne, du sable, etc. Le calcaire est cuit

dans des fours et transformé en chaux
;

Argenteuil livre à la construction le plâtre

de ses carrières ; de nombreuses briqueteries

et tuileries mettent en œuvre les argiles;

des faïenceries et des fabriques de porcelaine

sont établies dans plusieurs villes du dépar-
tement : à Corbeil, l'Isle-Adam, etc. Sèvres
possède la plus belle et la plus riche manu-
facture de porcelaine du monde; ses pro-

duits sont recherchés par tous les amateurs.
Son musée céramique est d'une richesse in-

comparable. Sèvres possède aussi une cris-

tallerie importante. On fabrique de la poterie

à Gagny, Limours,Montigny-lès-Cormeilles.
Les métaux sont travaillés dans un grand

nombre de localités : Essonnes, Étampes, le

Pecq ont des fonderies de 1er; Persan fa-

brique des essieux pour la carrosserie et des
ressorts pour l'horlogerie ; Rambouillet, des
ressorts pour les horloges : Poissy, des po-
teaux télégraphiques en fer ; Villeneuve-Saint-
Georges, des aiguilles à tricoter; Vienne-en-
Àrlhies , des épingles; Bruyères-le-Chàtel,
des armes. Il y a des capsuleries à ïriel et

à Sèvres; des clouteries a Saint-Germain et

à Villiers-sur-Marne qui fournit à la tapis-

serie des clous dorés. L'acier est poli dans
les usines d'Omerville , de Chaussy et

Vienne-en-Arthies; des ateliers pour la con-
struction des machines sont établis à Es-
sonnes, Corbeil, Uerblay, Juvisy, Pontoise,
Versailles, Magny-en-Vexiu, etc. En outre,
Argenteuil confectionne des bateaux en fer

destinés à la navigation sur nos fleuves, ri-

vières et canaux. Etampes a des ateliers où
l'on fait des lampes. Une trétilerie existe à
Bezons. Il y a des forges à Persan, à Athis-
Mons, etc. Des fonderies de cuivre sont in-

stallées â Essonnes et à Moiselles. Mantes-
la-Ville et Versailles livrent aux artiste» des
instruments de musique , Saint-Germain
des compas et Poissy des crayons. Le Pctit-
Poigny lamine l'élain en feuilles. D'impor-
tantes usines à zinc fonctionnent à Bray et-
Lù, et à Gommecourt. Il y a des scieries
mécaniques à Limours, Livry, Mantes, Ma-
gny-en-Vexin, Saint-Germain, Dourdan, le

Yésinet; des ateliers pour la construction
des machines agricoles existent à Crespiére,
Dourdan, Arnouville, Juvisy, etc. On trouve
des taillanderies dans un grand nombre de
communes et dans presque toutes les villes un

li

eu importantes comme Versailles, Ram-
ouillet, Saint-Germain, Pontoise, Mantes,

Arpajon, Sèvres, Beaumont-sur-Oise, Magny-
en-Vexin, Poissy, Rueil, Saint-Cloud, etc.

On confectionne dos bijoux en doublé à
Oinville. Il y a des filatures de lin à Corbeil,

Guisseray, au Breuillet ; de coton.à Essonnes,
à Omerville; île laine, à Guillerval, Ormoy,
Saclay, Bierville, Yerres, Villabé ; de soie, à
la Kerté-Alais, Persan, Bray-et-Lù. Lardy
fabrique des lacets ; Belloy , de la passe-

menterie. On confectionne de la bonneterie

à Corbreuse, Etampes, Krencuse, Milly,Go-
nesse, Rueil, etc. ; de la broderie, à Argen-
teuil, Asnières-sur-Oise, Sarcelles, Viarmes ;

de la sparterie, à Dammartin. Des boutons
de nacre sont taillés à Beaumont-sur-Oise,
Noisy-sur-OiSe, Mours; des boutons de soie

sont faits à Luzarches, Gonesse et des perles

artificielles â Chaumontel, Herblay, Cor-
meilles-en-Parisis, Luzarches, Méricourt.

Les produits chimiques, les couleurs, les

vernis, sont fabriqués à Argenteuil, Mantes,
Rueil, Juvisy, Saint-Ouen l'Aumône, Sèvres,

Versailles ; il y a des savonneries à Ram-
bouillet et à Orcemont. De nombreuses blan-

chisseries sont établies aux environs de
Paris et Versailles. Des poudreries existent

à Srvran et au Bouchet. Il y a des féculeries

à Poissy, Trappes, Achères, Bailly, Auvers-
sur-0ise,Connans, Raizeux, Survilliers, Vil-

lepreux, Sartrouville ; des distilleries sont
installées dans beaucoup d'exploitations

agricoles, et des sucreries à Melun, aux Mu-
reaux, Magny-en-Vexin, Gonesse, Paray-
Douaville, Blamecourt, etc., eic. On fabri-

que des pains â cacheter à Bazemont et à
Flins-sur-Seine; de la parfumerie, à Noisy-
le-Grand et du vinaigre dans un grand nom-
bre de localités. Beaumont-sur-Oise, Bru-
noy, Aincourt, Asnières-sur-Oise, Bezons
ont des manufactures où l'on fait des olijets

en caoutchouc. Le département de Seine-
et-Oise est un de ceux où l'on fabrique le

plus de papier : les usines sont établies à
Aulnay, Ballancourt, Echarcon, Genainville,
Maule, Port-Marly; au Raincy, on fait du
papier à dessin et à Savigny-sur-Orge des
papiers peints; mais c'est à Essonnes que
sont installées les plus importantes pape-
teries du département. Argenteuil, Chaville,
Linas, Ronquerolles ont des fabriques de
carton. Beaucoup de communes possèdent
des tanneries et des corroiries; il y a des
chamoiseries à Meulan, Boissy-l'Aillerie;

on fabrique des chaussures k Arpajon ; des
chaussons , à Versailles , l'Isle-Adam et

Pussay. On fabrique des chandelles et des
bougies à Mantes, Houdan, Longjumeau,
Viroflay, etc., et des chaises à Magny-en-
Vexin, Saint-Gervais. Enfin, les arrondis-
sements de Pontoise, Etampes et Corbeil
possèdent un très grand nombre de moulins
a farine.

Le territoire de Seine-et-Oise fut habité
dès l'époque paléolithique ; celle de la pierre
polie a laissé des monuments : on peut citer

parmi eux une allée couverte située sur le

territoire d'Argenteuil ; celle de Conflans-
Sainte-Honorine transportée dans les fossés
du château de Saint-Germain; le dolmen
de Saint-Léger-en-Yvelines appelé la pierre
Ar-di'ru, 'la Pierre Twquaise clans la forêt

de Carnelle, et d'autres monuments mégali-
thiques trouvés à Villeneuve-le-ltoi, Epone,
Chars, Bruyères-le-Châiel. La liste des villes

qui ont conservé des monuments du moyen
âge serait trop longue. Il nous suffira de
mentionner la cathédrale de Mantes, l'église

de Poissy, de Montmorency, celle de Maule
avec sa crypte du xi» siècle ; l'église de
Dourdan ; les châteaux de Saint-Germain,
d'Ecouen, de Versailles, de Rambouillet, de
Dampierre; l'hôtel de ville d'Êtampes, l'os-

suaire du cimetière de Montfort-l'Amaury,
les magnifiques vitraux de l'église de cette

dernière ville, etc., etc.

Le département de Seine-et-Oise est tra-

versé par trente lignes de chemins de fer

qui le sillonnent en tous sens. Aujourd'hui
le chiffre de la population moyenne du dé-
partement s'élève à 102 habitants par kilo-

mètre cairé, tandis que celui de la France
entière n'est que de 72.

Le département de Seine-et-Oise comprend

6 arrondissements, 37 cantons et C88 com-
munes. — Ch.-l. Versailles, évéché sulfra-

gant de celui de Paris. — S.-préf. Corbeil,

Etampes, Mantes, Pontoise, Rambouillet,
SEINE-INFKIUKUKE (dùpart. DU i.aj,

603550 hect., 833386 hab. (V. carte p. 3U'J.)

Département maritime du N.-O. de la France
qui tire son nom du cours inférieur de la

Seine. Il a été formé en 1790 de quatre pays
do l'ancienne province de Normandie, sa-

voir : le Prtil-Caiix. au N.-E.; la partie N.
du pays de Bray, s'étendant à l'E. du dé-
parlement, de Dieppe à Gournay ; le pays de
Ciiux, qui couvre la majeure partie du dé-
partement, du pays de Bray à la mer, et

enfin une faible portion du Roumois, qui, de
l'Eure, déborde dans la vallée de la Seine.
Ses latitudes extrêmes sont : 49° 15' 10" et

50° 4' au N. de l'équateur, et il est compris
entfe 0°32'30" et 2» 16' de longitude O. 11

n'a de limites naturelles qu'au N.-O., où il

est limité par la Manche, et à l'E., où la

Bresle le sépare du département delà Somme.
Il est home à l'E. par les départements de
la Somme et de l'Oise; au midi, par le dé-

fiartement de l'Eure et par l'embouchure de
a Seine.

La limite maritime du département de la

Seine-Inférieure est connue sous le nom de
Littoral normand, parce qu'en effet ce rivage
se distingue nettement des parties qui lui

sont adjacentes. Le voyageur qui vient de
l'embouchure de la Somme et se dirige vers
l'estuaire de la Seine s'aperçoit bien vite du
changement presque instantané qui s'opère
dans la constitution minéralogique du ri-

vage. Au Bourg-d'Ault déjà, les collines de
sable qui s'étalent sur le bord de la Manche
font place aux falaises crayeuses; celles-ci,

à partir du Tréport, tendent à s'élever et

atteignent une hauteur qui , en certains
points, dépasse 100 mètres. Ces falaises for-

ment un mur vertical et à pic d'un blanc
grisâtre dont le pied est sans cesse battu
par le flot verdâtre d'une mer souvent en
furie, tandis que la crête, recouverte d'une
herbe grêle et courte, est balayée par les

vents, et subit l'influence du milieu atmo-
sphérique. Aussi, lorsque le flot a suffisam-

ment miné la base de la falaise, celle-ci s'é-

croule-t-elle avec fracas, laissant la place à
la mer, qui, chaque année, ronge notre lit-

toral en même temps qu'elle y apporte des
galets arrachés à la côte anglaise. Le rivage
du département de la Seine-Inférieure se
dirige d'abord, de Tréport à Dieppe, du
N.-E. au S.O., puis il se relève un peu vers
le N. de Dieppe à Veulettes; à partir do
cette dernière localité, il reprend sa direc-
tion S.-O. jusqu'au cap d'Antifer, où il s'in-

cline vers le S. jusqu'au cap de la Hcve ; là

il tourne brusquement à l'E. pour concourir
à former l'estuaire de la Seine.

Les baies et les caps sont rares sur cette

côte normande où la nature a une préfé-

renco marquée pour la ligne droite; Aussi
n'y trouve-t-on qu'un petit nombre de ports.

Le premier oue l'on rencontre est le Tréport,
situé à l'embouchure de la Bresle, dont les

eaux, retenues par une écluse, débarrassent,
au moment du reflux, le chenal des galets

qu'y avait apportés la mer. Le port de cette

ville est excellent comme station de relâche,

et il reçoit souvent les navires se dirigeant
sur Dieppe que la fureur des flots et les vents
contraires forcent à chercher un refuge;
des feux fixes et de marée en indiquent l'en-

trée. A l'O., on rencontre l'embouchure de
Y Yères avec Criel; plus loin se trouvent Bi-
ville-sur-Mer, Berneval-leGrand, Belleiille-

sur-Mer; l'uys, la hauteur connue sous le

nom de cité de Limes ou d'Olynie, refuge
gaulois, entouré d'un fossé et d'un remblai
qui l'environne do tous côtés et est percé de
trois portes. Au pied occidental de cette

hauteur coule la rivière d'Arqués, le port
du Pollet et la ville de Dieppe, dont le port
profond est protégé par deux jetées et si-

gnalé aux marins par trois feux. A l'O. de
Dieppe on voit l'emuouchure de la Scie, les

petits ports de Pourville et de Varenge-
ville-sur-Mer. Près de cette dernière localité,

la côte s'avance un peu dans la mer et forme
le petit promontoire connu sous le nom de
Pointe a'Ailly, dont l'altitude s'élève à près
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de 100 mètres. Ce petit cap, entouré d'un très

grand nombre de récifs recouverts par la

haute mer, est surmonté d'un phare de pre-

mière classe dont la construction remonte

à 1775, et qui, en temps de brouillard, fait

entendre la voix d'une sirène. A l'O. de la

pointe d'Ailly, on rencontre le petit bourg
de Sainte-Marguerite, et un peu plus loin

l'embouchure de la Sadne, celle du Dun, et

un peu plus loin le petit port d'échouage de
Veules, bien connu des touristes épris des

beautés de la nature et des monuments que
nous ont laissés les siècles passés. Puis
vient Saint-Valeryen-Caux, dont le port,

petit mais sur, peut recevoir les navires par
les vents d'O. ou de N.-O. En continuant
notre route sur la côte, nous rencontrons
l'embouchure du Durdent et la petite station

maritime de Veulettes resserrée entre deux
collines dépourvues de verdure et dont les

falaises sont creusées de grottes; puis les

Petites-Dalles, les Grandes-Dalles, Saint-

Pierre-en-Port, Fécamp bâti en amphithéâtre
sur une colline haute de 128 mètres et dont
les rues en pente aboutissent sur une plage

où le* galets abondent. L'entrée du port me-
sure 1 200 mètres, et est protégée par deux
jetées; ce havre est creusé à l'embouchure
de la petite rivière qui porte le nom de la

ville, et est un abri sur pour les navires, qui
peuvent s'y réfugier par tous les temps. De
récents travaux l'ont amélioré encore et lui

ont permis de rester au premier rang, sur
la Manche, pour la pêche du hareng et de
la morue. A côté se trouve Yport, dont la

->lagc est fréquentée par les baigneurs. Plus
oin est Étretat. A partir de cette localité,

le rivage change peu à peu de nature : aux
falaises crayeuses succèdent déjà des sables

et des argiles que la mer a rongés et aux-
quels ils ont donné des formes souvent
étranges. Aussi chaque rocher a-t-il, pour
ainsi dire, un nom spécial ; tels sont : l'Ai-

guille d'Étretat, sorte de pyramide qui, s'é-

lançant d'un banc sous-marin, atteint une
hauteur de 70 mètres; la Porte-d'Amont, la

Porle-d'Avat, la Manneporte , etc., rochers
creusés en forme d'arcs et simulant des portes.

Les grottes sont aussi nombreuses, et

l'une d'elles est désignée sous le nom de Trou-
à-l'llomme. Citons encore le Roc aux Ouille-

mots et le Chaudroti, petite crique qui do-
mine des falaises à pic; l'Aiguille de Belval
ou de Bénouville, etc. La plage d'Étretat pré-
sente encore un phénomène naturel très in-

téressant : à marée basse, des sources d'eau
douce s'échappent du milieu des galets, et y
forment de petits ruisseaux que les femmes
creusent assez pour y laver leur linge jusqu'à
l'heure où la marée montante fait disparaître
les ruisseaux éphémères. A l'O. d'Etretat se
dresse le cap d'Antifer, haut de 116 mètres
et qui porte un sémaphore. A partir de ce
point, lacôte s'incline au S., et l'on rencontre
Saint-Jouin, Cauville, Sanvic, enfin le cap
de la Hève (107 mètres), au pied duquel sont
bâtis Sainte-Adresse et le Havre. Ici nous en-
trons dans l'estuaire de la Seine. (V. ce mot.)
La partie du département de la Seine-

Iuféiàeure qui est comprise entre le pays de
Bray, la Seine et la mer est constituée par
un grand plateau dont la hauteur au-dessus
de la mer n'atteint pas 200 mètres ; il pré-
sente deux pentes parfaitement accusées :

l'une inclinée vers le N. et allant verser ses
eaux dans la Manche par de petits fleuves
côtiers coulant dans des vallées très pro-
fondes; l'autre a la pente dirigée vers le S.,
et les cours d'eau qui la sillonnent sont tri-

butaires de la Seine. La ligne de partage des
eaux commence un peu au S. du cap d'An-
tifer, passe à Vergetot (129 mètres), Manne-
vil le-la-Goupil (126 mètres), Vattetot-sous-
Beaumont (130 mètres), Yvetot (151 mètres),
Varneville(131mètres),laHoussaye-Béranger
(172 mètres), Bosc-le-Hard, Rocquemont (188
mètres), Buehy (191 mètres) etBosc-Bordel
(233 mètres) : cette dernière localité appar-
tient déjà au pays de Bray.
A l'E. du plateau qui constitue le Caux,

s'étend le pays de Bray. On sait que cette
petite contrée naturelle est une crevasse en
forme de boutonnière dirigée du N.-O. au
S.-O. et s'étendant de Beauvais à Dieppe.
Les deux bords de cette boutonnière sont

constitués par de hautes falaises de craie,

tandis que le milieu l'est par des collines

jurassiques. C'est la partie la plus élevée du
département; elle présente du reste aussi

deux pentes, l'une dirigée vers la Manche,
et la seconde vers la Seine. Au N.-E. du
pays de Bray s'étend le Pelil-Caux, constitué

par un plateau dont l'altitude moyenne est de
130 mètres. D'après ce qui précède, le dépar-
tement de la Seine-Inférieure présente deux
pentes : la première, inclinée vers la Manche,
est arrosée par de petits fleuves côtiers et

leurs affluents. Les principaux sont : 1° La
Bresle (72 kilom.) prend sa source au pied
des hautes collines qui se dressent à l'E. de
Gaillefontaine, coule sur la limite du dépar-
tement, qu'elle sépare de celui de la Somme,
arrose, dans la Seine-Inférieure, Aumale,
Blangy, Eu, et tombe dans la Manche au
Tréport. Ses eaux alimentent un canal de na-
vigationqui va d'Euau Tréport et suit un an-
cien lit de la rivière. La Bresle, dont le cours
est très rapide, n'a que de très faibles affluents

sur la rive gauche, reçoit à droite deux ri-

vières qui viennent du département de la

Somme, le Liqcr et la Vimeuse. 2° L'Yères

(40 kilom.) naît, au pied des collines de la

forêt d'Eu, d'abondantes fontaines qui sour-

dent à Aubermesnil et Villers-sous-Foucar-
mont, passe à Foucarmont, Criel, et se jette

dans la Manche par une embouchure en-
combrée de galets. 3° L'Arques est formée
par la réunion de trois petits cours d'eau,

savoir : L'Aulne ou Eaulne (45 kilom.) sort

de terre à l'E. de Neufchâtel, à Mortemer,
baigne Londinières et Envermeu, et joint la

Béthune en aval d'Arqués. La Béthune prend
sa source près de Gaillefontaine, au milieu
de collines dont l'altitude est de 225 mètres;
elle arrose Neufchâtel, Bures, et se réunit à

la Varenne après un cours de 52 kilomètres.

La Varenne, que l'on désigne souvent sous
le nomdVO'ÇHes^prendsa source à Montérol-
lier, au pied de collines qui ont 239 mètres de
hauteur, passe à Saint-Saëns,Bellencombre,
Orival, Muchedent, Torcy, Arques. Ces trois

petites rivières, en se réunissant à la rivière

d'Arqués ou de Dieppe, séparent cette der-
nière ville du Pollet et forme le port de Dieppe.
4° La Scie (36 kilom.) prend sa source dans
un vallon a l'E. de Tôtes, passe à Aufl'ay,

Longueville, et se jette dans la mer à Pour-
ville, où ses eaux sont amenées par une bute,
sorte de canal en bois. 5° La Saâne sort de
terre à l'E. deYerville, coule dans une vallée

très peuplée et où les villages succèdent aux
villages ; elle tombe dans la Manche à l'O. do
la pointe d'Ailly, après un cours de 32 kilo-

mètres. Ses eaux sont aussi amenées à la mer
au moyen d'une buse. Elle se grossit à droite

d'un petit ruisseau, la Vienne, qui passe à
Bacqueville. 6° Le Dun, petit ruisseau de
12 kilomètres de longueur, est formé par les

sources de Fontaine-le-D un et celles de Notre-
Dame-la-Gaillarde ; il arrose Bourg-Dun et

disparaît sous les galets de la plage à Saint-

Auuin-sur-Mer. 7° Le Durdent naît à Héri-
court-en-Caux, arrose Cany, Bouville, et se

jette dans la Manche, près de Veulettes, au
moyen d'une buse. 8° La rivière de Fécamp
est formée par la réunion de deux ruisseaux :

la rivière de Valmont, naissant dans un petit

vallon qui porte le nom de cette localité, et

la rivière de Ganzeville, qui naît plus à l'O.

Les eaux de ces deux rivières sont emmaga-
sinées dans le port de Fécamp, et, à marée
basse, leur courant chasse les galets qui

l'obstruent.

La Seine quitte le département de l'Eure
pour la Seine-Inférieure un peu en amont de
Caudebec-lès-Elbeuf, décrit six boucles
qui enlacent autant de presqu'îles, dont la

deuxième est en partie couverte par la forêt

de Bouvray, la troisième par des collines

de 110 mètres d'altitude que couronne la

forêt de Roumare; la quatrième est occupée
par la forêt de Mauny, et sur la sixième s'é-

tend la forêt de Brotonne. Elle arrose dans
le département: Caudebec-lès-Elbeuf, Saint-

Aubin, Orival, Oissel, Grand -Couronne,
SaintEtienne-de-Rouvray,Sotteville,Rouen,
Canteleu, les deux Quevilly, Saint-Martin-
de-Bos, la Bouille, Duclair, Jumièges, le

Trait, la Meilleraye, Caudebec-en-Caux, Vil-

lequier, Port-Jérôme, Quillebeuf (Eure),

Tancarville.oùson estuaire s'agrandit beau-
coup, et est encombré de bancs de sable dont
on cherche à arrêter la formation au moyen
(h- diguos. (V. Seine.)

La Seine ne reçoit dans le département de
la Seine-Inférieure que de petits cours d'eau,
qui néanmoins sont assez puissants pour ali-

menter un grand nombre d'usines. Ils sont,
en outre, presque tous sur la rive droite ; ce
sont: 1°L Epie, qui naît près do Forges-les-
Eaux et n'a que quelques kilomètres de cours
dans le département, et passe à Gournay, où
elle quitte la Seine-Inférieure. 2°L'Anilellc,
l'une des plus jolies rivières de la Normandie,
prend sa source non loindeForges-les-Eaux,
arrose cette localité etun grand nombre de vil-

lages, et quitte le département pour celui de
l'EureàVoscœuil.Elle reçoit, à droite, deux
petites rivières, le Héron et'le Crevon. 3° LVIm-
oette, petit cours d'eau qui naît à Saint-Aubin
de sources très abondantes, arrose Darnel al

et se jette dans la Seine après avoir fait mou-
voir un grand nombre d'usines. 4° Le Cailly,
35 kilom., prend sa source à Cailly, arrose
Fontaine-le-Bourg, Monville, Malaunay,
Mouline, Notre-Dame-de-Bondeville, Ma-
romme, Déville, et se jette dans la Seine aux
portes de Rouen. Le Cailly reçoit à droite
ta Clérette ou rivière de Clèrés. 5° L'Aus-
treberle, désignée encore sous les noms de
Sainte-Austreberte, de Aisne ou Esne, n'a
que 20 kilom. de cours; elle a sa source à
Sainte-Austreberte-l'Enfer, baigne Pavilly,
Barentin ctjoint la Seine à Duclair. 6° Le Bec,
ou Bolbec, n'a guère non plus que 20 kilom.
de cours, prend sa source au N. de Bolbec,
passe à Lillebonne, prend le nom de rivière

du Commerce, et tombe dans la Seine en aval

de Port-Jérôme, eu face de Quillebeuf. 7° La
Lézarde, 18 kilom., a ses sources non loin de
Notre-Dame-du-Bec, baigne Montivilliers,et
joint la Seine en aval deHonfleur.La Lézarde
reçoit les eaux de deux petites rivières : la

Fontaine ou rivière de Rouelles et la rivière

de Saint-Laurent.
Indépendamment de ces différents petits

cours d'eau, le déparlement de la Seine-In-
férieure donne naissance à des sources abon-
dantes qui actionnent souvent des usines
très importantes, mais dont le cours est

extrêmement restreint.

Le sol du département de la Seine-Infé-

rieure est composé par la craie supérieure,
qui occupe le fond des vallées, tandis que
les plateaux sont constitués par le terrain

miocène enveloppant de toutes parts des
îlots très étendus du pliocène. Tout le litto-

ral du département, tant sur les bords de la

mer que sur les rives de la Seine, est comme
enlacé dans une frange de terrain crétacé
supérieur qui y prend la forme de falaises.

Cependant le crétacé inférieur se trouve
sur la rive droite de la Seine, depuis le cap
de la Hève jusqu'en face de Quillebeuf. La
partie du pays de Bray comprise dans la

Seine-Inférieure appartient aussi à cette

formation, enserrant des collines jurassi-

ques, taudis que ses bords sont aussi des
falaises crayeuses. Les terres du plateau du
Petit-Caux, situé entre la Bresle et la Bé-
thune, sont composées par de l'argile, des
sables et des silex, tantôt épars, tantôt accu-
mulés. Sur d'autres points, c'est le calcaire

qui domine; mais il repose toujours sur une
couche argileuse qui rend le sol imperméa-
ble. Si l'on descend dans les vallées, or
trouve des terres fortes argilo-calcaires. Le
bas de ces vallées est occupé par de bons
pâturages, tandis que les plateaux sont livrés

à la culture. Les parties où la craie se montre
à nu sont peu productives et souvent aban-
données aux forêts. Le pays de Bray est bien

arrosé; il est parcouru par un très grand
nombre de fontaines, de ruisseaux et de pe-

tites rivières : aussi le sol en est-il humide,
condition favorable aux pâturages, aux her-

bages et aux prés qui couvrent les pentes

des coteaux et le fond des vallées. Des allu-

vions se sont aussi superposées à l'argile, et

dans les points les plus humides se sont

formées des tourbières. Les sommets des

collines sont couverts par des champs de

céréales. Le pays de Caux est renommé
pour sa fertilité. La terre végétale y atteint,

en certains points, une très grande épais-
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seur, notamment dans les cantons do Saint-

Romain-de-Colbosc et do Goderville. Le sol

devient plus léger à mesure quo l'on s'ap-

proche de la mer, et vers Fécamp il est de-
venu très ferrugineux. Mais la plus grando
partie du territoire est constituée par des

terres froides et argileuses qu'il est conve-
nable do réchauffer avec de la marne. Dans
la partie supérieure de quelques vallées, qui

sont toutes crayeuses, apparaît l'argile plas-

tique avec ses sources abondantes. La terre

labourable qui les recouvre est peu épaisse,

tandis quo la couche do silex ou d'argile

lV*t énormément ; cette disposition entretient

Une humidité très préjudiciable à la crois-

sance des arbres fruitiers, dont les racines

no peuvent se développer dès qu'elles attei-

gnent l'argile. Ces terres froides et humides
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dominent dans l'arrondissement de Rouen
et dans certaines régions de celui de Dieppe,
principalement dans les plaines des Grandes-
Ventes, d'Ardouval et de Pommerval. L'ar-

rondissement d'Yvetot en a beaucoup moins,
et celui du Havre en compte à peine. Les
meilleures terres sont celles des plaines de
Goderville et de Saint-Romain (Havre), de
Luneray et du Bourg-Dun (Dieppe). Dais la

vallée de la Seine se sont déposées des allu-

vions de nature siliceuse dont les parties

basses sont couvertes par des prairies.

Le département de la Seine-Inférieure
appartient au climat sequanien. Le voisinage
delà mer le rend très humide, et il pleut plus

souvent sur les côtes que dans l'intérieur du
pays. La hauteur moyenne de la couche
d'eau tombée dans l'année atteint m ,65 à

Rouen et ra ,82 à Dieppe, où le nombre des
jours de pluie est de 121. Quant à la tempé-
rature moyenne, elle «et un peu supérieure à
celle de Paris. La Seine-Inférieure ne possède
ni mines ni houillères; mais avec sesargileson
fabrique des poteries réfractaires et des car-

reaux décorés. Unytrouvedes sources d'eaux
minérales ferrugineuses à Forges-les-Eaux,
qui sont moins fréquentées qu'autrefois.
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La nature des sols étant très variée, la

culture l'est dans les mêmes proportions.

Cependant on peut ramener les modes cul-

turaux aux quatre pays qui composent le

département. Dans la vallée de la Seine,

les terres qui sont sur les bords du fleuve

sont occupées par des prairies dont les foins

sont livres au commerce : aussi l'élevage

du bétail y est-il restreint au nombre stric-

tement nécessaire à la fumure des prés.

Les terres les plus éloignées du fleuve

sont livrées à la culture des pommes de
terre, des légumes secs, du seigle, de l'orge,

ft les prairies artificielles sont composées
de luzerne et de trèfle incarnat. Le pays de
Hray est la région des pâturages, et l'élève

des bètes bovines y a pris une grande ex-

tension , surtout celui des vaches laitières,

dont le lait est transformé en beurre et en
fromage. Tout le monde a entendu parler

du beurre de Gournay et du fromage de
Neufchàtel. On se livre aussi à l'engrais-

sement des bœufs et des vaches, qui sont

livrés à la boucherie pour l'approvisionne-

ment des grandes villes. Néanmoins un sys-

tème cultural mixte domine dans certaines

parties du pays de Bray. C'est aussi ce der-

nier système qui est établi dans le grand
plateau du pays de Caux et dans le Petit-

Caux, où l'on cultive le froment, le seigle,

l'avoine, l'orge, le colza, le lin, lechanvre, etc.

Les pommes de terre sont plus particuliè-

rement cultivées dans la vallée de la Seine,

ainsi que les légumes secs; on trouve des
champs de gauae et de chardons à foulon
dans l'arrondissement d'Elbeuf; on sème la

betterave dans le voisinage des distilleries

agricoles des environs de Rouen, Dieppe,
Yvetot, le Havre, etc.; le colza, sur le pla-

teau central, dans les cantons de Rouen,
Yvetot, le Havre, Dieppe; le lin est cultivé

dans ceux du Havre, de Dieppe, dYvetot, et

le chanvre dans celui de Dieppe. Les irri-

gations sont mises en pratique là où il y
a des prairies : les herbages précoces et

pâturés sont arrosés du l or janvier au
1 er avril; quant aux prairies à foin, elles

le sont, pour la première coupe, du 1 er mars
au 20 juin (du samedi 8 heures du soir au
lundi 4 heures), et pour les regains, du
15 juillet au 8 août, pendant le même
temps. Les foins recouvrent les terres les

plus incultes, là où le sable et les graviers
ne sauraient nourrir d'autres plantes. On
le rencontre surtout sur les promontoires
de la Seine et sur les parties les plus élevées
du plateau que découpent les sources de la

Bresle, de l'Yères et de l'Aulne. Les princi-

pales forêts du département sont celles de
lloumare, du Hellet, de Roiwray, de la Londe,
d'Eawy, de Croixdatle , de Muu/érricr, de
Trail-Saint-Vandrille, do Brolonne, à'Ar-
i/urs, de Lyons, etc., dont les essences do-
minantes sont le chêne, le hêtre, le charme,
le pin sylvestre, le bouleau, le tremble, etc.

La vigne ne peut mûrir ses raisins sous le

climat brumeux de ce département; mais
un grand nombre de pommiers et do poi-

riers donnent des fruits qui sont transformés
en cidre et en poiré. Le cidre du pays de
Caux n'est pas toujours de première qualité;
cependant certains crus sont renommés :

tels ceux de Rouen et de Montigny; ceux
que l'on fabrique dans les vallées de l'E.

sont âpres et perdent facilement leur cou-
leur. Néanmoins les cidres du Bray sont
assez estimés.

Les animaux de la race bovine appartien-
nent à la race normande croisée avec les
races bretonne, mancelle et picarde. Ces
animaux sont presque toujours pie. quelque-
fois tout à fait blancs avec des taches brunes
plus ou moins prononcées. C'est dans le
pays de Bray que l'on en trouve le plus grand
nombre. Ce sont les arrondissements de
Dieppe et, d'Yvetot qui nourrissent le plus
grand nombre de moutons. Ceux-ci appar-
tenaient autrefois à une race que l'on élevait
entre la Somme, la basse Seine et la mer,
et qui était désignée sous les noms de Cau-
chois ou du pays de Caux, de Broyants ou
du pays de Bray, race qui a disparu aujour-
d'hui et a été remplacée par des mérinos ou
des métis. Les moutons du pays de Caux
ressemblent aux beaucerons; mais le voisi-

nage de la mer a durci leur laine qui néan-
moins est bonne et forte. La nature argi-

leuse du sol, l'humidité de la contrée et la

proximité de la nier, toutes ces causes sont
favorables à la production de la viande ; mais
il est bon de soumettre les bètes à laine à un
régime tonique, afin de prévenir la pourri-

ture. Le département est de tous les dépar-
tements du N. de la France celui qui pos-
sède le plus d'animaux de l'espèce chevaline

;

ce sont les arrondissements du Havre et de
Rouen qui en entretiennent le plus : parmi
eux, on compte un grand nombre de chevaux
de luxe. Les arrondissements de Dieppe et

d'Yvetot, situés en partie sur le littoral de la

Manche, sont plus particulièrement propres
à l'élevage, et renferment le plus grand nombre
de juments et de poulains. Le pays de Caux
élève, en même temps que des chevaux de
gros trait, des bidets qui sont vendus pour
la cavalerie légère, l'artillerie, ou qui sont
utilisés dans la contrée comme chevaux de
selle. Ils naissent dans les pâturages, et de
là sont expédiés daus l'E., où on les élève.

Le cheval cauchois a le corps épais, trapu et

bien conformé pour le roulage. Les porcs
élevés dans la haute Normandie sont appe-
lés cauchois; ils sont minces et grands; on
cherche à les remplacer par des races per-

fectionnées. Les volailles sont peu nom-
breuses dans la Seine-Inférieure; cependant
les cantons de l'avilly et de Tôles élèvent
des poules cauchoises ; celui de Neufchàtel,
des dindons qui vont picorer dans les forêts,

et les cantons de Duclair et de Caudebec
élèvent des canards de grosse race appe-
lés canards de Normandie ou de Rouen qui
sont très renommés. La basse-cour donne
des œufs qui sont expédiés en Angleterre
avec les fruits, cerises, prunes, pommes de
reinette grise des vergers de Boos, Grand-
Couronne, Duclair. Les cours d'eau de la

Seine-Inférieure nourrissent des poissons,
parmi lesquels on peut citer les truites de la

Bresle; mais ce sont surtout les côtes qui

nous fournissent du poisson frais en grande
quantité. La majeure partie des habitants
des côtes se livre à la pèche et envoie à Paris
des harengs, des maquereaux, des mer-
lans, etc. Plusieurs ports, tels que Fécamp,
Saint-Valéry, Dieppe, leTréport, etc., arment
pour la pèche de la morue sur le banc de
Terre-Neuve ou sur les côtes d'Islande. Dieppe
possède aussi des parcs où l'on se livre à 1 os-

tréiculture.

L'industrie est très développée dans le dé-
partement de la Seine-Inférieure, et nous ne
saurions entrer ici dans tous les détails que
comporte un sujet aussi vaste. Le Havre et

Rouen sont deux centres industriels de pre-
mier ordre. Le Havre a des forges où l'on

fond le minerai de cuivre et des laminoirs
où ce métal est travaillé. Des fonderies de
cuivre, de bronze, de laiton, de fonte sont
aussi installées à Blangy, Bolbec, Elbeuf,
Fécamp, Harfleur, Maromme, Petit-Que-
villy, etc. ; Déville affine le cuivre et fa-

brique des tuyaux de cuivre, de plomb sans
soudure et met en œuvre une grande quan-
tité de zinc. Aumale a une aciérie; de la

grosse chaudronnerie est confectionnée à
Dieppe, Bolbec, Maromme. Gonfreville pos-
sède une tréfilerie, et Pissy-Pôville une fa-

brique d'instruments aratoires. Les ateliers

de la Société des forges et chantiers de la

Méditerranée, comprenant les usines du canal
Vauban, ceux de Graville et du bassin de
l'Eure, construisent des navires cuirassés,
des machines à vapeur, des locomotives, des
pompes, des presses hydrauliques, etc., etc.

Rouen a aussi des ateliers pour la construc-
tion des machines à vapeur, des machines à
coudre, des métiers pour la filature et le tis-

sage, etc. Le Havre, Rouen, le Tréport,
Fécamp, etc., ont des chantiers maritimes.
Le coton est filé, tissé, teint et imprimé

à Rouen qui confectionne ces étoffes connues
dans le monde entier sous le nom de rouen-
neries. Ces mêmes industries sont aussi exer-
cées à Déville, Darnétal, Le Houlme, Que-
villy, Saint-Léger, Sotteville, etc. La
fabrication des indiennes occupe un grand
nombre d'ouvriers et se fait à Rouen et dans
les villes voisines. Le lin est tissé à Rouen
et dans ses environs; Yvetot, Brachy, Dou-

deville, Luneray, Montivilliers confection-
nent de la toile, des calicots, des toiles à
matelas, des basins, des coutils, etc. Bolbec
fait des mouchoirs. Les lainages sont fabri-
qués à Elbeuf, dont les draps sont renommés
dans le monde entier, à Darnétal, etc. Les
teintureries en rouge des Indes de cette der-
nière ville sont célèbres. Le Havre a des
corderies pour la marine. Dieppe et le Havre
ont des manufactures de tabac. Les sucreries
et les raffineries de sucre sont nombreuses
dans le département, ainsi que les papete-
ries, les amidonneries, les savonneries, les

scieries mécaniques, etc. Les fabriques de
produits chimiques sont établies au Petit-

Quevilly, au Havre qui prépare du bichro-
mate de potasse et du sulfate de quinine.
Saiut-Nicolas-d'Aliermonl a des fabriques
d'horlogerie et le Havre des verreries où l'on

fond les bouteilles. Enfin, Dieppe est re-
nommé pour ses ouvrages en ivoire soulpté
et Fécamp pour la liqueur de table connue
sous le nom de Bénédictine de l'abbaye de
Fécamp.
Le commerce est très actif dans la Seine-

Inférieure et les échanges ont lieu surtout
par les ports du Havre, de Rouen et de
Dieppe. Ce département importe du coton,
du blé, de la farine, du riz, des résines, du
café, du thé, du cacao, du tapioca, du sucre,
des bois précieux (acajou et palissandre, etc.),

de teinture ^bois de Campèche', de l'indigo,

des bois de construction, du pétrole, des
graines oléagineuses, de l'huile de palme;
des cuirs salés et secs; du guano et des en-
grais venus de l'Amérique du Sud, de la po-
tasse, du salpêtre; des fanons de baleine,
des minerais de cuivre, du plomb, de la

houille, etc., etc. Il exporte des sucres, des
graines, des eaux-de-vie, les produits de son
sol, etc., du beurre, du fromage, du cidre,
des fruits, du papier, des machines, du sel,

des produits chimiques, etc.

Le département de la Seine-Inférieure a par-
tagé le sort de la Normandie. Habité par les

peuplades gauloises desCalèteset desYélio-
casses, il fit partie de la Deuxième Lyonnaise
et plus tard du royaume deNeustrie.il passa
ensuite dans les mains des Normands par le

traité de Saint-Clair-sur-Epte et ne rentra
dans le domaine royal qu'en 1204, sous Phi-
lippe-Auguste.
Le département est traversé par dix-neuf

lignes ferrées qui relient les différentes pla-
ges du littoral à Paris, et les villes de l'inté-

rieur tant à Paris qu'entre elles. Le chiffre

de la population moyenne est très fort, puis-
qu'il s'élève à 135 habitants par kilomètre
carré. Le dialecte normand est la langue
des campagnes.
Le département de la Seine-Inférieure

compte 5 arrondissements, 51 cantons et

759 communes. — Ch.-l. Rouen, archevêché.
— Sous-préf. Dieppe, le Havre, Neufchàtel,
Yvetot.

SEINE-LAHBAYE (SAINT-), 5274 hab.,
c. de Dijon (Côte-d'Or), au S.-E. de la source
de la Seine.
*SEIIVER (seine), vi. Pécher avec le filet

appelé seine.

*SEINETTE (dm. de seitie), sf. Sorte de
filet plus petit que la seine.

SEINEUR (seine), adj. m. Pécheur qui
se sert de la seine pour prendre du poisson :

Les bateaux seineurs de Terre-Neuve.
SEING (1. signum), sm. Signature : Seing

privé, signature apposée à un acte qui n'est

pas dressé par un officier public. (V. Signa-
ture , Blanc-seing et Sous-seing.)
SÉISMIQUE (g. uenT(ioç, succession), adj.

S g. Quia rapport aux tremblements de terre.

|| Onde séismique, nom que l'on donne à une
surface d'onde sur laquelle seraient distri-

bués les ébranlements de l'écorce terrestre

accompagnant les tremblements de terre.

On lui attribue des vitesses qui varient de 150
à 900 mètres par seconde, suivant la nature
des terrains traversés. Les courbes d'inter-

section de la surlace d'onde ;ivec celle du sol

portent le nom d'homoséistes: elles ne sont
ni circulaires ni semblables à elles-mêmes.

—

Gr. On doit écrire Sismigue.
SÉISMOGRAPHE (g. «eiiru-é;, succession

+ ypoiçeiv, écrire), sm. Appareils qui servent

à constater les tremblements de terre et à
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mesurer leur intensité. (V. Tremblements de

terrti Sismographe.)
SEIX,a4'it hect. (dont 3 HO sont déboisé*

et recants), forêt domaniale de l'Ariège,

peuplée de hêtres.

SEIZE (1. sr.nlecim), adj. num. card.2 g.

Dix plus six : (in enfant de seize fins.
||
Mis

pour seizième : Chapitre seize.— Sut, Le nom-
bre seise : tt multiplie pur i.

Il
Le seize <lu

mois, se dit par ellipse pour le seizième jour

du mois.— Les Seize, comité qui dirigeait le

parti de la Ligue vers la fin du règne de
Henri 111 et était composé de 16 ligueurs,

dont chacun était le chef de l'un des 16 quar-

tiers de Paris. — Dér. Seizième, seizième-

ment.
sl'.l/.l f:\li; [seize + sfx. ième),adj.ord.2g.,

Qui occupe le rang, la place marquée par le

nombre 16 : Cet élève est le seizième en his-

toire. ||
Seizième partie, chaque partie d'un

tout diviséenlô parties égales. — Sm. Lasei-
zième partie d'un tout : H a un seizième des

bénéfices. || Le seizième du mois, le seizième

jour du mois.
SEIZIÈMEMENT [seizième + sfx. nient),

adv. En seizième lieu.

SÉJAN, favori et cruel ministre de Tibère,

qui se préparait à renverser son maître lors-

que celui-ci le fit arrêter et étrangler en 31

.

SÉJOUR (vx fr. sujurn, sejor), svm.de sé-

journer. Résidence plus ou moins longue dans
un pays : Faire un long séjour en province.

\\

Stagnation de l'eau dans un lieu,du sang, des

humeurs dans un organe: Le séjour de l'eau

dans cette prairie a compromis la récolte.
||

Temps pendant lequel on se repose dans le

cours d'un voyage : Les troupes de passage ont

fait séjour ici.
||
Letemps qu'un navire passe

en relâche. ||
Lieu d'habitation : Paris est un

séjour agréable.
||
Poét. Le céleste séjour, le

ciel.
||
Le séjour infernal, les enfers.

||
L'hu-

mide séjour, la mer, l'onde.

SÉJOURNER (vx fr. sojorner; bl. sub-

diurnare, rester longtemps) , vi. Demeurer
quelque temps dans un lieu : // a séjourné
à Home. ||

S'arrêter, se reposer dans un lieu

lorsqu'on est en voyage. — Fig. Rester dans
un endroit, en parlant d'un liquide : La mer
a séjourné sur l'emplacement de Paris. —
Dér. Séjour.

SEL (picard, sé;Berri,sau; l.safi,sm.Sub-
stance cristallisée, blanche, friable, soluble

dans l'eau, d'une saveur fraîche et piquante,

désignée,en chimie,sous le nom de chlorure de
sodium.elionlon se sert pour assaisonner les

aliments. Les cristaux de sel formés dans les

conditions ordinaires ont pour formule chi-

mique NaCl; leur densité est 2,15 ; ils s'as-

semblent par gradins de manière à consti-

tuer des pyramides quadrangulaires creuses,

qui ressemblent à des trémies. Ils ne renfer-

ment pas d'eau de combinaison ; mais ils

retiennent toujours un peu d'eau interposée
entre les petits cubes dont la réunion con-
stitue ces trémies : c'est ce qui fait que les

cristaux de sel décrépitent quand on les

chauffe : l'eau se réduit en vapeur, fait écla-

ter les cristaux et en projette les débris en
tous sens. Les cristaux de sel formés dans une
solution refroidie à — 12° renferment 4 équi-

valents d'eau. La solution de sel ne gèle
pas encore à cette température. D'autre part
la solution concentrée ne bout qu'à 108°. La
solubilité ne varie pas beaucoup avec la tem-
pérature : 100 parties d'eau à 15° dissolvent
26 parties de sel; à 100°, elles en dissol-

vent 29.
||
Sel marin, celui qu'on retire de l'eau

de mer. La France emprunte à l'eau de mer
plus des deux tiersde sel qu'elle produit, soit

pour ses propres besoins, soit pour l'expor-
tation. L eau de mer renferme environ 28
grammes dechlorure de sodium et 1 gramme
Ae> chlorure de potassium par litre. L'ex-
traction de ce sel se fait par évaporation.
Sur le littoral français de 1 Océan, on opère
au moyen des marais salants (V. Salant),
tandis que sur les côtes françaises de la
Méditerranée, on se sert des salins (V. ce
mot). || Sel gemme, celui qu'on trouve en
masses plus ou moins grandes dans le sein
ou à la surface de la terre. (Pour ce qui con-
cerne l'exploitation du sel gemme, V. Saline.)

j|
Sel gris ou sel de cuisine, sel marin mé-

langé de quelques particules terreuses et de
petites quantités d lodures, de bromures, de

sulfates alcalins, de chlorure de magné-
sium, etc., qui le rendent amer, mais plus
propre à stimuler l'appétit et la digestion.

||

Sel blanc, sel marin ou sel gemme purifié.

La mer, qui contient 30 p. 100 de chlorure
de sodium, est une des principales sources
de sel surtout dans les régions qui offrent

des vents assez forts et constants. Les prin-

cipales salines de l'Europe sont les marais
salants de l'ouest de la France 130 000 tonnes
par an), de la Provence (800000 tonnes par
an) et du Portugal i^Sétubal). Les lacs de
l'Algérie(Arre\v. près d'Oran), à sec pendant
l'été, fournissent environ 30 000 tonnes de
sel par an.

Il existe dans les couches géologiques de
nombreux gisements île sel qui correspon-
dent i trois modes d'exploitation principaux :

1° Minerai exploité au pic par gros blocs

dans des excavations (Marmaros, Wielicza,

Maros Ujvar).

il Miserey, Chàtillon près

v ....... ) Besançon, Durham

,

Keuper.
Be|fas

V
e( Carrk. kfer.

\ gus en Irlande.

/ Thuringe, Wur-
Muschelkalk. j

temberg, vallée

( du Neckar.

~ .. , I Boghar, Zahrez. Khreneg-el-Melah,
crétacé. .

j (fherguii Rharbi (Algérie).

i

Roumanie : Slanic, Campina|, Te-
leja, Tirgovisk, Doflana.

Transylvanie : Maros Ujvar, Mar-
maros.

Galicie : Wielicza, Bochnia.

2° Dissolution avec exploitation souter-

raine (Salzkammergtlt).
3° Sondage, puis dissolution (Saint-Nicolas,

Varangeville). Le sel gemme est disséminé
dans de nombreux étages :

Saltrandje indien du Pendjaub

,

près de l'Afghanistan.
Rive orientale de l'Indus.

1° Silurien. ^ Groupe salifère d'Onondaga et do
Satina (Amérique du Nord).

Gisements du Kentucky et du
Grand Lac Salé.

•m r> ,.m /, K
Solikamsk (Russie d'Europe), Cau-

. i «.;! \ case, Sibérie, Stassfurt 'Zech-
carbonitere.j

slein
"

de la Sa)Ce).

( Mines d'Hallem, de Halle,
d'Ischl et do Bergestaden,
dans le SalzkammergUt,

y Varangeville en Lorraine.

Espagne : Cardona (Catalogne),
Burgos (éocène).

Perse : Orinuz, Hirschim.
Inde : Peschaver (Pendjaub), Baha-
dur sur l'Indus (éocène).

Le sel est indispensable à l'alimentation

de l'homme; l'agriculteur ne doit l'employer
comme engrais qu'avec discernement, car, à
haute dose, il tue les végétaux. Les anciens
qui venaient de raser une ville, semaient du
sel sur son emplacement pour le rendre sté-

rile; cependant, mêlé en petite quantité au
fumier, le sel produit de bons effets surtout
dans la culture des crucifères, comme le chou,
le navet, le crambe. On ajoute un peu de sel

à la ration des bétes à cornes que l'on en-
graisse. On le mêle en petite proportion à la

nourriture des moutons, auxquels on le donne
même à discrétion quand il s'agit de les

préserver de la pourriture. Il a la propriété

de diminuer les inconvénients que présen-
tent les fourrages avariés. L'économie do-
mestique fait usage du sel pour conserver
les viandes, le beurre, les légumes. On s'en

sert aussi dans les villes pour faire fondre
la neige qui recouvre le pavé des rues. — Au-
trefois faux sel, sel de contrebande

; jambon
de bon sel, convenablement salé.

|| Manger
une chose a la croque-au-sel, sans autre as-

saisonnement que le sel. — Fig. ce qu'il y a
de fin, de vif, de piquant dans les discours,

les écrits : Conrersation pleine de tel. \\
Sel

atlique. manière fine et délicate de penser
et ue s'exprimer, qui était ordinaire aux
Athéniens et qui est fort appréciée dans
tous les temps, dans tous les lieux,

[j
Plaisan-

teries nu gros sel, i\e mauvais goût ou incon-
venantes.

||
Esprit de sel, l'acide chlorhydri-

que; ainsi nommé parce qu'il s'extrait du tel,

||
Dans la chimie moderne, tout corps formé

Trias. — Keuper

Tertiaire.

par la combinaison d'un acide et d'un oxyde
métallique dont les propriétés respectives se

trouvent plus ou menus masquées.
||
Sel acide,

tout sel qui rougit la teinture bleue du tour-

nesol.
||
Sel banque, tout sel qui ramène au

bleu la teinture de tournesol rougie par un
acide.

|| Sel neulre,toM sel qui n'agit point sur
lateinturedetournesol.il rlaoon detelt, petit

flacon plein de sulfate de potasse imprégné
d'acide acétique (vinaigre fort), que l'on fait

respirer aux personnes qui se trouvent mal.
— Sel Alembrolh ou sel de sagesse, chlorure
double de mercure et d'ammonium; s'em-
ploie pour bains ou injections, au lieu du
sublime corrosif.

||
Sel ammoniac, le chlorhy-

drate d'ammoniaque employé dans les sou-
dures.

||
Sel de Rert/iollet , ciÀorMe de potasse.

||
Sel d'A ni/leterre ou sel de Sedlitz, le sulfate

de magnésie; c'est un purgatif.
||
SeiId"étnin,

protochlorurc détain hydraté.
||
Selde iilau-

ber,seld'Epsom ou set de Lorraine, le sulfate

de soude
; purgatif. || Selde nitre, le salpêtre.

||

Sri //'oseille, le bioxalate de potasse avec le-

quel on enlève les taches de rouille et les

taches d'encre.
|| Set de phosphore, phosphate

de soude et d'ammoniaque, dont on se sert

dans l'analyse chimique au chalumeau. Il

commence par dégager son eau de cristallisa-

tion eu se boursouflant, et finit par donner
une masse transparente qui, lorsqu'elle est

encore à l'état liquide, possède la propriété de
dissoudre les oxydes métalliques en prenant
une coloration caractéristique pour chaque
métal, mais pour certains métaux différente

selon qu'on se sert de la flamme d'oxydation

ou de la flamme de réduction.
|| Sel de Su-

turne, l'acétate de plomb, neutre, cristallisé,

vénéneux.
||
Selde Se.ignette, tarlrate de po-

tasse et de soude. || Sel de soude, carbonate
de soude.— Il oui. Selle, celle, scel.— Dér.
Saler, salin, saline, salant, salière, salaison.

salade, saladier, salage, salange, salanque,
salaire, salarier, salarié, salariée, salariat,

salacité, etc.; sonnerie, saunier, saunièrr.

saunaison, saunage. — Coinp. Saumure,
saumuré, saumurée, saumurage, saumdtre,
saupiquet, saupoudrer, etc.

SEL (LE), 678 hab., ch.-l. de eant., arr.

de Redon (Ule-et-Vilaine).

SÉLACIENS (g. (jéXaxo;), smpl. Famille
de poissons de mer à squelette cartilagi-

neuse comprenant les raies et les squales.

Ils jouent un grand rdle dans la faune fos-

sile des terrains permien et oolithique.

*SÉLAGINE (1. selago, génitif selayinis.

nom donné par Pline à une
plante inconnue), sf. Genre de
plantes dicotylédones de la fa-

mille des Sélaginées, dont quel-

ques espèces, à tiges sous-frutes-

centes et à fleurs petites, bleues

ou lilas, sont cultivées en oran-
geriecomme plantes d'ornement
— Dér. Sélaginées.

«SÉLAGINÉES (sélagine)
,

sfpl. Famille de plantes dicoty-

lédones composées d'herbes et

de sous-arbrisseaux à feuilles

alternes ou opposées, entières

ou découpées et dépourvues de
stipules. Les fleurs sont dispo-
sées en grappes terminales ou
en corymbe; chacune d'elles est

accompagnée d'une bractée et sélagine

se compose d'un calice mono-
sépale a trois ou cinq divisions : d'une co-

rolle gamosépale, hypogyne, dont le limbe se

divise en cinq ou trois dents, présentant quel-
quefois une ou deux lèvres. L'androcée se

compose de deux ou quatre étamines insérées
sur le tube de la corolle et à anthères unilo-

culaires. L'ovaire est à deux loges, l'une

antérieure, et l'autre postérieure. Chacune
d'elles ne renferme qu une seule graine. Le
style est simple et surmonté d'un stigmate
indivis. Les végétaux de cette famille sont
tous originaires du Cap de Bonne-Espérance
et se composent d'espèces ornementales. —
Une Sélaginée, sf. Une plante quelconque
de la famille des Sélaginées.

SÉLAM ou SÉLAN (ar. salam, salut , sm.
Bouquet île fleurs, dont chacune exprime
symboliquement une idée.

SEI.BY, petit port d'Angleterre sur l'Ouse,

au S.-E. d'York. Chantiers de construction.



312 SELDJOUCIDES SELLES-ET-PASSAVENT.

SELDJOUCIDKS, dynastie de Turcs qui

régnèrent sur la Perse et furent en quelque
sorte les maires du palais des califes abbas-
sides; fondéeen 1037 par ThogroulBey, petit-

fils de Seldjouk, elle disparut à la lin du
xiii siècle.

SÉLECTIF, IVE (sélection), adj. Qui est

de la nature de la sélection.

SÉLECTION (1. selectionem, triage), sf.

Méthode de multiplication des animaux do-
mestiques qui consiste à prendre pour repro-
ducteurs les sujets les plus parfaits d'une
même race, ou plus exactement, d'une même
variété, afin d'en conserver et d'en améliorer
les qualités. ||

Sélection naturelle, prédomi-
nance d'une espèce animale ou végétale par-
faitement adaptée au milieu où elle vit sur
les espèces analogues moins bien douées qui
s'affaiblissent numériquement de plus en
plus, faute de moyens d existence, et finissent

par disparaître.

SELENGA, 1 000 kilom., ri-

vière d'Asie qui prend sa source
dans les monts Khangha'i
(Chine), arrose Sclinginsk et

se jette dans le lac Baïkal. Elle

reçoit l'Orkhon, le Cliilok,

l'Ouda, le Tchiko't.

SÉLENHYDRIQUE (g. nz-

Xrjv»), lune + sfx. chimique hy-
drique, indiquant la présence
de l'hydrogène), adj. 2 g. Se
dit d'un acide gazeux et d'une
odeur nauséabonde. Par ses ca-

ractères, ainsi que par sa for-

mule SeH, il se rapproche de
l'acide sulfhydrique. 11 possède
la curieuse propriété de para-
lyser momentanément le nerf
olfactif.

SÉLÉMATE (sélénium +
sfx. chimique aie), sm. Tout
sel formé par la combinaison
de l'acide séléuique avec un
oxyde.
SÉLÉNIEUX (sélénium), adj.

m. Se dit d'un acide, solide,

soluble dans l'eau, qui a pour
formule SeO 2

.

SÉLÉNIQUE (sélénium +
sfx. chimique ique), adj. 2 g.
Se dit d'un acide, liquide comme
l'acide sulfurique et doué de pro-

priétés analogues. Il a pour for-

mule SeO 3
.

1. SÉLÉNITE (sélénium),sm.
Se dit de tout sel formé par la

combinaison de l'acide sélé-

nieux avec un oxyde.
2. SÉLÉNITE (g. <re)rçvy|,

lune), sf. Le gypse laminaire.
SÉLÉNITEUX, EUSE (sélé-

nite + sfx. eux), adj. Qui con-
tient du sulfate de chaux ou
plâtre : Terrain séléniteux.

||

Eau séléniteuse, qui contient du
plâtre (sulfate de chaux) en dis-

solution et qui est impropre à
la cuisson des légumes et au savonnage.
(V. Eau.)
SÉLÉNIUM (g. od^vt), lune), sm. Métal-

loïde de la famille du soufre, très analo-
gue à ce dernier corps, tantôt rouge et tan-
tôt noir, insoluble dans l'eau, qui brûle avec
une flamme bleue et en dégageant une odeur
de raifort pourri, découvert en 18)7 par
Berzélius. Ce corps est remarquable par la
propriété qu'il possède de pouvoir s'électriser
sous l'influence des rayons lumineux, avec
plus ou moins d'intensité. On donne au sélé-
nium le symbole chimique Se. L'équivalent
chimique est 39,75 ; le poids atomique, 79,50.— Dér. Sélénite 1 et 2, séléniate, séténieux,
sélénique, séléniteux, séléniteuse. — Comp.
Sélenhydrique, sélénographie , sUtnogra-
phique.
SÉLÉNOGRAPHIE (g. orî^VYj, lune +

pdtcpetv^ décrire), sf. Sorte de géographie de
a Lune. — Dér. Sélénoqraphique.
SÉLÉNOGRAPHIQUE (sélénographie)

,

adj. S g. Qui a rapport à la géographie de
la Lune : Carte sélénographique.
*SÉLEUCIDE, sm. Bel oiseau de la fa-

mille des Paradisiers qui, comme tous les
individus de ce genre, se font remarquer par

la richesse de leur plumage dont les Papous
font un commerce très actif depuis un temps
immémorial.
SÉLEUCIDES (3H-64 av. J.-C), dynas-

tie macédonienne, fondée par Séleucus Nica-
tor, l'un des généraux d'Alexandre, qui eut
en partage le royaume de Syrie, c'est-à-dire

presque toute l'Asie jusqu'à l'Inclus.

SÉLEUCIE, ville de la Babylonie et pre-
mière capitale du royaume de Syrie sous les

Séleucides. Elle fut fondée par Séleucus Ni-
cator (306 av. J.-C), et cédée aux rois parthes
en 140.

SÉLEUCUS, nom de six rois séleucides :

Séleucus I er , Nicator (le Vainqueur), lieu-
tenant d'Alexandre qui fonda l'empire des
Séleucides, fut reconnu roi après la bataille

d'Ipsus (301 ans av. J.-C.) et en était venu à
posséder toute l'Asie jusqu'à l'Indus, plus la

fhrace et la Macédoine, lorsqu'il fut assas-

1

SÉLEUCIDE

siné, en 282 av. J.-C, par Ptolémée Cérau-
nus. — Séleucus II, Callinique (le Victo-
rieux), roi de Syrie, de 246 à 225 av. J.-C,
perdit une grande partie de ses États et fut

fait prisonnier par les Parthes. —. Séleu-
cus III, Céraunus (la Foudre), fils du pré-
cédent, roi de Syrie, de 225 à 222 av. J.-C,
mourut empoisonné. — Séleucus IV, Philo-
pator (qui aime son père), fils d'Antiochus le

Grand, roi de Syrie, de 186 à 174 av. J.-C,
essaya de secourir Pharnace, roi de Pont, con-
tre les Romains et mourut empoisonné par
son ministre Héliodore. — Séleucus V, Ni-
cator, roi de Syrie, 124 à 123 av. J.-C, as-

sassiné par l'ordre de sa mère Cléopâtre, qui
mit sur le trône un autre fils, Antiochus Gry-
pus. C'est ce Séleucus qui figure dans liodo-

gune de Corneille. — Séleucus VI, Epiphane
(l'Illustre), fils d'Antiochus Grypus, ne régna
que de 96 à 94 av. J.-C, sur une partie de la

Syrie et fut détrôné par Antiochus Eusèbe,
neveu d'Antiochus Grypus.
*SELF GOVERNMENT (angl. self, soi-

même + government, gouvernement), sm.
Expression anglaise signifiant gouvernement
par soi-même, c'est-à-dire le gouvernement
d'un peuple par ses représentants.

SELIGENSTART, 3 885 hab. Ville de la
Hesse-Darmstadt, sur le Mein. Draps, toiles,

tourbières.

SÉLIM, nom de trois sultans des Turcs :

SAum I« (1512-1520), empoisonna son père,
Bajazet II, et fit périr ses deux frères aînés

;

conquit la Syrie et l'Egypte, soumit les tri-

bus arabes et reçut du dernier calife, son pri-

sonnier, les clefs de la Mecque et l'étendard
de Mahomet. Il laissa le trône à son fils So-
liman II le Magnifique. — Sélim II (de 1566
à 1674), prit Chypre aux Vénitiens, mais per-
dit contre les chrétiens la bataille navale de
Lépante (1571). — Sélim III (1789-1808), pro-
voqua un soulèvement général en voulant
réformer l'armée, fut détrôné, emprisonné,

Euis étranglé par ordre du nouveau sultan,
lustapha IV.
SÉLIMNO ou ISLIVNE, 20 000 hab. Ville

de la Turquie d'Europe, province d'Andri-
nople. Lainages, fabrique d'ar-

mes.
SÉLINONTE, ancienne ville

de Cilicie, sur la Méditerranée.
— Ancienne ville et port sur la

côte N.-O. de la Sicile, fondée
par des Mégariens établis dans
cette ile, et qui fut souvent en
guerre avec Ségeste et les Car
tbaginois.

SELKIRK, marin écossais
qui, abandonné en 1705 par un
navire dans l'île de Juan-Fer-
nandez, y vécut seul quatre ans
et demi, et dont les aventures
donnèrent à Daniel de Fog
l'idée du roman de Holjinson
Crusoé.
SELKIRK, 6000 hab., ville

d'Ecosse sur l'Ettrick, au S.-E.
d'Edimbourg ; capitale d'un
comté.
SELLAGE (selle), sm. Action

de seller un cheval.

SELLASIE, ville de Laconie
où Antigone Doson, roi de Ma-
cédoine, défit Cléomène 111, roi

de Sparte, 222 av. J.-C.

SELLE, 45 kilom., rivière du
département du Nord qui prend
sa source près de Molain (166
mètres), passe à Cateau-Cam-
brésis, à Solesmes, et se jette

dans l'Escaut près de Denain.
• Elle reçoit le Kichemont.

SELLE, 28 kilom., rivière du
département de Saône-et-Loire,
prend sa source dans la chaîne
du Grand Montarmé (847 mè-
tres), arrose Anost et Monthe-
lon, et se jette dans l'Arroux
près d'Autun (rive droite). Elle
reçoit la rivière de Cussy, la

Petite Verrière et la Canche.
SELLE (1. sella, siège), sf.

Petit tabouret tout en bois (vx).

||
Demeurer entre deux selles le

cul à terre, de deux choses aux-
quelles on prétend, n'obtenir ni l'une ni l'au-

tre.
||
Harnais que l'on met sur le dos d'un

cheval et qui sert de siège au cavalier. — La
selle se compose de plusieurs parties qui

sont : Le pommeau est la partie antérieure

concave de la selle sous laquelle se loge la

base du garrot. Le siège est le milieu supé-
rieur de la selle où repose le buste du ca-

valier. Le troussequin, à laiimite postérieure,

se relève légèrement en s'arrondissant ; on
peut y attacher la croupière. Les quartiers

sont des plaques de cuir appuyées sur les

côtes du cheval; la partie antérieure est re-

levée en bourrelet (appelé avance) et soutient

le genou du cavalier. Les étrivières s'atta-

chent en haut des quartiers et soutiennent

les étriers. Les sangles fixent la selle sur le

dos du cheval. — Fig. Être bien en selle, être

bien affermi dans la position, la place qu'on

occupe. ||
Les excréments rendus en une seule

fois, garde-robe : Aller à la selle. — If oui.

(V. Sel.) — Dér. Sellette, seller, sellerie,

sellier, sellière, sellage. — Comp. Desseller;

enselle', ensel/ée.

SELLES-ET-PASSAVENT, 890 hectares,

forêt domaniale de la Haute-Saône, peuplée

de hêtres et de charmes.
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si.l i EK (selle), vl. Assujettir mie selle

sur le dos d'un cheval.
sei.i.kh (SB) (x , i-r. Devenir dur et

tassé, on parlant d'un terrai».

BBLLBIUB (sellier), sf. Fabrication de
s. dlr et d'autres harnais.

|| Boutique, atelier

de sellier.
||
L'ensemble des lianiais.

||
Bâti-

ment où l'on série les selles, les haruais.

SELLES-SUB-CIIEU, 4654 liai... eh. 1.

de eant.. an-.de Itomorantin (Loir-et-Cher).

SELI.KTTE (dm. de selle), sf. Petit liège

de bail très has, sur lequel on faisait asseoir

à l'audience tout

amusé passible

d'une peine in-

famante.— Fig.

fouir quelqu'un
sur la tetlette,

l'accabler de
questions DOW
l obliger à dire

ce qu'il voulait

cacher.
||
Sorte

de jeu de so-

ciété. Il
Petite

selle des che-

vaux de trait.
||

La partie d'uno

charrue sur laquelle s'appuie le timon.

Petit échafaudage mobile des peintres.

Boite de décrolteur sur laquelle celui qui se

fait décrotter pose le pied.

SELLIER (selle), sm. Ouvrier qui l'ait des
selles, des carrosses.

SELLIÈRE (sellier), sf. La femme d'un
sellier.

SEI.LIÈBES, 1547 hab., ch.-l. de cant.,

arr. de Lons-le-Saulnier(Jura). Minesdefer.
SEUIMMES, 855 hab.. ch.-l. de cant.,

arr. de Vendôme (Loir-et-Cher).

SELOMONT, 630 hectares, foret doma-
niale de Meurthe-et-Moselle, peuplée de
charmes et de bois blanc.

SELON (vx fr. selonc , sul-

lunc : bl. sublonr/um , le long
de), prép. Conformément à :

Selon mon opinion.
\\

II sera

payé selon son travail.
||
En

proportion de : Dépenser selon
ses ntoyens.

\\
Selon moi, vu ma

façon de penser.
||

L'Evangile
selon saint Matthieu, l'évangile

écrit par saint Matthieu,
j
5e-

lon, c est selon, cela dépendra
des occasions, de la disposition

des personnes. — Gr. Même fa-

mille que Long. (V.ce mot.)
SÉLONGEY, 1 322 hab., ch.-l.

dec, arr. de Dijon (Côte-d'Or),
sur la Venelle. Fabrique de zinc,

tôle, ferblanterie, clouterie. Dis-
tilleries d'eaux-de-vie. Filatures
de laines. Moutarde.
SELTZ, 2000 hab.. anc. ch.-l.

de cant. de Wissembourg (Bas-Rhin). Au-
jourd'hui à l'Allemagne.
SELTZ ou NIEDEHSELTEBS, 1800 hab..

sur l'Ems, village de l'ancien duché de Nas-
sau, qui possède des sources d'où s'exporte
une eau riche en acide carbonique.

||
Eau

de Seltz artificielle, eau gazeuse que l'on

obtient en mettant dans une bouteille d'eau
7 grammes de bicarbonate de soude et (1 gr.
d'acide tartrique et en ficelant le bouchon. —
C.onip. Selzoï/ène.

SELTZBACH, 35 kilom., rivière d'Alsace
qui prend sa «OUrce entre Woerth et Wis-
sembourg, arrose Soultz-sous-Forét, et se
jette à Seltz dans le Lauerbach, affluent du
Rhin.
SÉLUNE, 80 kilom., rivière de France qui

Çrend sa source près Mortain et se jette dans
a baie du Mont-Saint-Michel.
SELVE, i2 kilom , rivière de l'Aveyron,

alfluent de la Truyère.
* SBLZOGBNE, udj. et sm. Se dit d'un

appareil pour faire de l'eau de Seltz.

sem. lils a'mé de Noé dont les descen-
dants peuplèrent l'Asie.— Dér. Sémite, sémi-
tique, siouilisnnt, témitisme. — C.onip. An-
titémitique, etc.

SEM, 402 hab. Commune du département
de l'Ariège, cant.de Vicdessos, arr. de Foix.
Mines de fer du Rancié.
SEM, foret domaniale de l'Ariège, peu-

plée de hêtres et do sapins. 780 hectares,

dont 400 sont déboisé*.
SEMAGNE, 40 kilom., rivière du dépar-

temeiil de l.i Vendée, qui passe à Thiré et

Sainte-Hermine, et. ••jette dans le Lay.
SEMAILLE(I. semiùalia. terres ensemen-

cées), sf. Action de semer les graine de cé-

réales : Faire les semailles.
||
Les grains se-

ules : Le» pigeon» mangent le» semailles.
||

Epoque de l'année où l'on fait les semailles :

il y a les semailles d'automne et les semailles

du printemps,
SEMAINE (1. seplimana : de seplimus,

septième), sf. Espace de temps comprenant
sept jours consécutifs depuis le commence-
ment du dimanche jusqu à la lin du samedi
suivant.

||
La semaine sainte, celle qui précède

Pâques. ||
Prêter à In petite semaine, prêter

à usure et pour un temps très court.
||
En-

semble de sept jours consécutifs commençant
n'importe quel jour de la semaine : Passer

une semaine à la campagne.
\\
La semaine

des quatre jeudis, celle qui ne vient jamais,

parce qu'elle n'existe pas : Je vous accorde-

SELLE ARABE

SELLE DE DAME

P. Fourche sous la jambe droite.

F'. Fourche sur la jambe gauche.

SELLE ANCLAISE

P. Pommeau. -

sequin. — Q
viere. — A. Avance». — F. Sangle

rai cela la semaine des quatre jeudis, je ne
vous l'accorderai jamais.

||
Se dit d'une

fonction qu'on remplit à tour de rôle : Cet

officier est de semaine.
||
Travail qu'un ou-

vrier fait en une semaine.
||

Salaire de ce
travail : Cet ouvrier a reçu sa semaine. ||

Pe-
tite somme qu'on donne à un enfant pour ses

menus plaisirs de la semaine. — Dér. Se-
mainier, semainiére.
SEMAINIER, IÈHE (semaine) , s. Celui,

celle qui est de semaine pour un service

quelconque.
SÉMAPHORE (g. or,u.a, signal+ çpopo';, qui

porte , sm. Sorte de télégraphe aérien éta-

bli sur les cotes et sur les voies ferrées pour
signaler l'arrivée, les mana;uvres des navires
ou des trains en vue. — Les sémaphores des
chemins de fer se composent d'une potence
métallique avec bras articulés mus par l'élec-

tricité et fixés au haut de la potence; ils sont
destinés à signaler l'arrivée d'un train, de-
puis le moment où il entre dans la section
bloquée, jusqu'au moment où il en sort. Le
petit bras levé indique l'entrée du train, le

grand bras levé indique que le train franchit
le sémaphore. Les bras abattus indiquent la

voie libre. Les sémaphores établis sur nos
côtes communiquent avec les navires au
moyen de signaux, de drapeaux, etc. (V. Si-

gnau.r.)

SEMIII.AHLE (sembler), adj. 2 g. Qui est
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plus ou moins exactement de même forme,
do même aspect, de même nature : Deux
pays, deux climats semblables. — Sm. Un
cire qui est de même espèce qu'un autre :

Le loup ne dévore pas son semblable.
||
Nos

semblables, les autres hommes : Secouron»
nos semblables. || Ce qui est semblable, iden-

tique. |! Figure» semblables, se dit, en géo-
métrie, de celles qui ont des angles égaux
et disposés de même, et leurs côtés propor-
tionnels. — En particulier, on dit que deii.i

triangles sont semblables, lorsqu'ils ont

leurs angles égaux, chacun à chacun, et leurs

côtés proportionnels.
||
Courbes semblables,

se dit de deux ligures courbes telles que leurs

axes étant parallèles elles divisent en par-
ties proportionnelles toutes les droites issues

d'un point de leur plan. Ce point porte le

nom de centre de similitude ou li'homo-

tkétie.
j

V. Similitude et Triangle.) — Dér.
Semblablement.
SEMBLABLEMENT (semblable), adv.

D'une manière semblable.
||
Egalement.

||
De

la même quantité.

*SEMBLANCE (semblant), sf. Ressem-
blance, apparence (vx).

SEMBLANT (sembler), sm. Apparence :

/"// semblant de vertu.
||
Faire semblant, so

donner l'apparence.
||
Feindre : Faire sem-

blant de dormir. \\Ne faire semblant de rien,

faire l'ignorant, l'indifférent pour cacher ses

desseins.
SEMBLE» (1. siniulare, représenter), vi.

Paraître avoir une certaine apparence, une
certaine qualité, réelle ou non : Il semble
malade. — V. impers. Il y a apparence : Il

semble que le Soleil tourne autour de In Terre.

||
A ce qu'il semble, selon toutes les probabili-

tés. || Ce vie semble, à mon avis.
||
// me semble,

je crois, je m'imagine.
||
Que vous en semble,

que vous semble-t-il de cela, quelle est votre
opinion à ce sujet. — Gr. Après il semble, on

met le verbe de la proposition
subordonnée au subjonctifquand
on veut exprimer le doute : Il

semble que vous vous trompez. Il

semble que vous ayez tort. Après
il ne semble pas, semble-t-il, il

faut toujours le subjonctif : //

71e semble pas qu'il pleuve au-
jourd'hui. — Dér. Semblant,
semblance, semblable, sembla-
blement. — ('.(illljl Assembler,
assemblée, assemblage, assem-
blement, assembleur, assem-
bleuse ; dissembler, dissent blanl,

dissemblante, dissemblance, dis-

semblable; rassembler, rassem-
blement, ressembler, ressem-
blant, ressemblante, ressem-
blance, vraisemblable, invrai-
semblable, invraisemblablement.
Même famille : Ensemble; si-

muler, etc.; similitude, etc.

SÉMÉIOLOGIE (g. <jr,u.eiov, signe+ Xoyoç,
traité), ou Séméiotique (g. <7r,u.et<oTi>i^, s.-

ent. ziyyr,, art des signes), sf. Traité des
signes auxquels on reconnaît les maladies.
SÉMÉLÉ, fils de Cadmus, roi de Thèbes

et mère de Bacchus qu'elle eut de Jupiter.

uMyth.'i (V. Bacchus.)
SEMELLE (vx fr. sommele, somelle), sf.

Morceau de cuir formant le dessous de la

chaussure. ||
Battre la semelle, se dit, de

deux personnes qui frappent les dessous de
leurs pieds les uns contre les autres pour
s'échauffer. || Morceau d'étoffe dont on gar-

nit le pied d'un bas. I Semelles de liège, de
feutre, etc., morceau de ces substances taillé

en forme de semelle qu'on met dans l'inté-

rieur des chaussures pour préserver les pieds

de l'humidité.
||
Mesure égale à la longueur

du pied. ||
Ne pas reculer d'une semelle, ne

pas céder.
||
Pièce de bois, de fer placée ho-

rizontalement sur le pied d'un étai.— Comp.
Ressemeler, ressemelage.
SEMELLE, rivière du département du

Jura, affilient de la Vallière.

SEMENCE (b\.sementia: de semen, graine),

sf. La graine d'une céréale quelconque que
l'on sème pour reproduire celle-ci.

||
Blé de

semence, celui qu'on destine à être semé.
||

Graine, pépin, ou noyau de toute autre plante
destine à être semé. — Fig. Tout ce qui,

étant peu de chose au commencement, peut

40

S. Stage. — T. Trous
«uarlier. — E. Etri
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se développer. || Toute cause qui peut pro-
duire de grands effets : Des semences de vertu,

de fortune. — Dér. V.nximencer.

SEMEN-CONTRA [sé-mè-ne-contra] (1.

semen , graine + contra, contre; s.-ent.

vermes , les vers), sm. Mélange de pédoncules

et de fleurs non épanouies de trois espèce-;

d'armoise, originaire de la Perse, du Thi-

bet, etc., qu'on administre aux enfants à la

dose de 2 à 4 grammes pour les débarrasser
des vers intestinaux.

SÉMENDRIA, 5200 hab. Ville de Serbie,
au confluent de la Morava et du Danube;
résidence de l'archevêque primat.
SEMÈNE, 43 kilom., rivière qui nait

dans le département de la Loire, au mont
Pilât (1028 mètres), et se jette dans la Loire
en aval d'Aurec (415 mè-
tres).

SEMER (1. seminare), vt.

Répandre des graines dans
une terre cultivée ; Semer
du chénevis. Semer du per-
sil, de la graine de persil.

||

Semer un champ, y répandre
de la graine. — Fig. Ré-
pandre çà et là : Semer des
fleurs sur le chemin,des écrits

satiriques.
||
Semer de l'ar-

gent, en donner à beaucoup
de gens pour s'en l'aire des
partisans.

|] Semer des pièges
sur les pas de quelqu'un,
lui tendre des embûches.

||

Propager : Semer l'erreur.
||

Occasionner : Semer la dis-

corde, la terreur. — Gr. E
devient è devant une syllabe

muette : Je sème, n. semons,
je sèmerai. — Dér. Semeur,
semai/le, semence, semis, sé-

minal, séminale, séminule,
sémination; séminaire, sé-

minariste,semoir.— Conip.
Disséminer, dissémination;
ensemencer, ensemencement;
parsemer; semen-contra, sé-

minifère.
SEMESTRE (1. semes-

trem), [sm. L'espace de six

mois consécutifs : Les rentes
se payent par semestre.

||

Rente, traitement payable
tous les six mois : Toucher
son semestre.

\\
Emploi qu'on

ne remplit que pendant une
moitié de l'année : Professer
par semestre.

||
Congé de six

mois accordé à un militaire.
||

Militaire qui a un congé de
ce genre : Rappeler les se-

mestres.— Dér. Semestrier,
semestriel, semestrielle.

SEMESTRIEL, ELLE
{semestre), adj. Qui se fait,

qui a lieu à la lin de chaque
semestre : Examen setnes-

triel.
||
Qui dure six mois :

Congé semestriel.

SEMESTRIER (semes-
tre), sm. Militaire qui a ob-
tenu un congé de six mois.
SEMET (Théophile-Aimé-Émile) (1824-

1886), compositeur distingué qui lit repré-
senter plusieurs ouvrages au Théâtre Lyrique
et à l'Opéra-Comique, entre autres la Petite
Fadette, Gil Blas et les Nuits d'Espagne.
SEMEUR (semer), sm. Celui qui sème du

grain. — Fig. Celui qui propage : Un semeur
de nouvelles.

|| Celui qui occasionne : Un
semeur de discordes.

SEMI (1. semi), préfixe qui signifie demi.
Ex. : Semi-circulaire.

semi-annuel, elle (semi + annuel)

,

ad]. Qui a lieu tous les six mois.
SEMI-ANNULAIRE (semi+ annulaire),

ad». £ g. Qui a la forme d'un demi-anneau.
*sr.Ml-i:uu:VI,\\HV,[scnu + circulaire),

adj. S g. Kn forme de demi-cercle.
SEMI-DOUBLE (semi + double), adj.

â .'/• Se ditd'une l'été de l'Eglise catholiquequi
se célèbre avec un peu plus de solennitéqu'uno
fête simple.

||
Se dit d'une fleur dont une par-

tie des étamines s'est transformée en pétales.
SEMI-FLOSCULEUX, EUSE (semi +

flosculeux), adj. Se dit des plantes compo-
sées dont chaque fleur est demi-fleuron. Ex. :

Le pissenlit. (V. Composées.)
SÉMILLANT, ANTE (sémiller), adj. Très

vif, très éveillé, séduisant : Enfant, esprit

sémillant.
SÉMILLER (kymr. sim , remuant), v.

Être pétulant, très vif. — Dér. Sémillant,
sémillante.

SEMI-LOOULAIRE (semi + 1. loculus,

loge), adj. S g. Qui n'a qu'une seule loge :

Fruit semi-loculairt. (Bot.)

SEMI-LUNAIRE (semi + lunaire), adj.
2 g. Qui a la forme d'une demi-lune.

||
L'os

terni lunaire, le second os de la rangée des
os du poignet la plus voisine du bras.

SÉMINAIRE [l. seminarium, pépinière),

I.J UJ (/)

UJ Cv UJ
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d'individus dp race blonde qui ool l'inlu-assé

le judaïsme. (V. Il"»/

Les langues sémitiques présentent me
grande ikite dans leur mécanisme;

elles sont restées à peu près identiques a la

langue primitive dont elles sont issues. Aussi

sont-elles très rapprochées les unes des au-

tres : ce sont en quelque sorte des dialectes

d'une même langue; lorsque l'un possède
l'une d'entre elles, on sait toutes les autres.

La langue primitive avait, selon les linguistes,

trois cas : le nominatif, le génitif et l'accu-

sant': elle formait son pluriel soit par l'ad-

dition d'un suffise, ami était n ou m, soit en
modifiant l'intérieur du mot sans lui ajouter

aucun suffixe. Cette dernière ma-
nière île former le pluriel est ce

?ue l'on appelle le pluriel brisé.

irainin s pour saraotéristique

h' suffixe ai que l'on ajoute au
masculin. Le verbe n'a que deux
temps, le passé et le futur. Chaque
forme verbale peut exprimer le

masculin ou le féminin; mais le

verbe est pauvre en modes, et le

nombre des voix est considérable
puisque dans certaines langues on
en compte treize. Les mots peuvent
être mis en relation les uns avec

les autres au moyen d'un procédé
grammatical particulier que l'on a
appelé l'état construit. C'est en
vertu de cette règle que quand deux
mots, l'un déterminant, l'autre dé-
terminé, sont en présence, on place

le déterminé avant le déterminant.

L'état construit est surtout em-
ployé pour rendre l'idée de pos-
session et dans la formation du
génitif. Les notions très succinctes

que nous venons d'exposer tou-

chant le mécanisme grammatical
des Sémites s'appliquent à leur lan-

gue primitive, car chacune d'elles,

quoique s'étaut peu modifiée dans
le cours des siècles, a gardé tel

procédé que telle autre a aban-
donné. Aussi, malgré la grande
analogie qu'elles offrent entre elles,

les a-t-on groupées de la manière
suivante :

La langue sémitique primitive

aurait donné naissance à deux
grands rameaux, savoir : les lan-

gues sémitiques proprement dites,

et les langues khamitiques. .Mais

quelques philologues n'admettent
pas la parenté des langues du
second rameau avec les langues
sémitiques. Le premier rameau
se compose de trois groupes :

I. Le groupe araméo-assyrien,
comprenant : 1° Le cltaldéen, qui
s'étendait sur la plus grande par-
tie de la Babylonie et de l'Assyrie

et qui n'a pas laissé de littérature,

n'est certaines parties de la

Bible. Ces textes remontent au
v ou au vie siècles av. J.-C. et

sont écrits dans ce que l'on appelle

le chaldéen biblique. A l'araméen
se rattachent le nabatheen (Y. ce
mot) et le sabien ou langue des
mendaites. 2» Le syriaque, dont
l'ère géographique s'étendait sur
la Mésopotamie et la Syrie. Les monuments
littéraires de cette langue ne remontent pas
au delà des premiers siècles de l'ère chré-
tienne. Les inscriptions de I'almvre datent
des trois premiers siècles et la traduction
de la Bible dite pechito est du n* siècle. Au-
jourd'hui, le syriaque n'est plus qu'une lan-
gue liturgique. 3° h'assyrien, appelé aeeadien
par M. Oppert, est la langue de la troisième
colonne des inscriptions îles Achéménidea
et dont le texte est écrit en alphabet cunéi-
forme.

II. Le groupe chananéen, qui comprend
Yhébreu et le phénicien, auquel se rattache
!e punique ou langue des Carthaginois. Le
pAénicienelYhébreu sont deux langues sieurs,

mais ne sont pas issues, comme on l'a cru
d'abord, l'une de l'autre. (V. Hébreu, Phé-
nicien.)

III. Le groupe arabe, dont l'ère géogra-

que s'étend sur l'Arabie, la Syrie, la Pa-

lestine, le N. de l'Afrique, etc., se divise en
deux branches : 1° La branche ismaélite

comprenant l'arabe littéraire, l'arabe vul-

gaire, lis idiomes du S. de l'Arabie. I

dans le dialecte kûréichite, du centre de
l'Arabie, "qu'est écrit le Coran, et c'eal ce

dialecte qui a pi is la prééminence sur tous

les autres. La langue (les Mnallukàh n'esl

pas autre chose que de l'arabe littéraire.

Ce dernier idiome est d'une fixité remar-
quable, et il possède depuis la plus haute
antiquité la perfection que nous lui connais
sons aujourd'hui. L'arabe eulqaicc a beat
coup simplilié son mécanisme grammatical :

um
9
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SEMOIR {semer), sm. Sac où le semeur

met le grain qu'il sème. ||
Machine agricole

dont on se sert pour semer les graines, qui

a l'avantage de les distribuer uniformément

et permet d'employer moins de semences.

SEMOIR A BROUETTE

A. C*I*M % st'mencf. — B. Coulisse par laquelle

s'écoule la semence dans le compartimente. — D. Dis-

que muni cle cuillères. - E. Tube par lequel tombe la

semence. — P. Poulie fixée sur la roue de la brouette.
— G. Chaîne transmettant le mouvement au disque D.

Les uns peuvent être conduits par un seul

homme et sont installés sur une brouette, ils

sont désignés sous le nom de semoirs à bras;

tandis que d'autres nécessitent l'emploi des
animaux. L'ingéniosité des constructeurs

SEMOIR HUGUES

A. Boite divisée en deux parties longitudinales a, h
munies chacune d'un cylindre. — Dans il le cylindre B
est percé de trous pour les différentes grosseurs de
graines. — Dans b, le cylindre C est cannelé et sert à
faire tomber de l'engrais en poudre en même temps que
la graine. — D. Excentrique mû par la grande roue et

taisant tourner les cylindres B et C. — E,E'. Tubes par
lesquels passent la graine et l'engrais.— L,M. Coutres
traçant le sillon dans lequel tombe la semence. — P. Ra-
cloir recouvrant la semence.

s'est exercée à produire des machines per-
fectionnées. On en possède aujourd'hui un
grand nombre de types parmi lesquels nous
nous contenterons de citer : le semoir cen-
trifuge américain, le semoir à cheval de
Domoasle, le semoir de Grignon, ceux de
Garrett, de Smith, de Fiéret, de Dréval, le

semoir Hugues, dont nous donnons une
figure ci-dessus, etc.

SEMONCE (vx fr. semonse, anc. pp. f. de
semondre), sf. Action de convoquer à une
réunion, d'inviter à une cérémonie (vx).

||
Avertissement mêlé de reproches donné

par un supérieur à son subordonné : Une
verte semonce.
SEMONCER [semonce), vt. Réprimander.
SEMONDRE (1. sub , sous + monere,

avertir), vt. Convoquer à une réunion, invi-
ter à une cérémonie.

||
Pousser à faire une

chose.
||

Réprimander. — Gr. Ce verbe
n'est guère usité qu'à l'infinitif. — Dél". Se-
moncer, semonce, semonneur.
SEMONNEUR {semondre), sm. Celui qui

portait des billets pour certaines convoca-
tions (vx).

SEMOULE (ha\. semola : du l.simila, fleur

de farine), s/'. Autrefois, grains de blé légè-

rement torréfiés au four et concassés.
||
Au-

jourd'hui, pâte en grain préparée avec la

fleur de farine du Iroment ou de la farine

de riz, aromatisée, et qui sert à faite des po-

tages gras ou maigres.
||
Semoule Mnunit,

semoule qui contient du phosphate de chaux
et que l'on donne aux enfants pour que
leurs os puissent se former plus aisément.
SEMOUZE, rivière qui prend sa source à

Gérard-Feing ^Vosges) ; elle coule dans une
vallée profonde par Chandau, Saint-Menge,
Allangis, entre dans la Haute-Saône, arrose
Aillevillers et se jette dans la Lanterne, af-

fluent de la Saône; cours, 42 kiloiu. Elle

reçoit l'Augronne à Saint-Loup, la Com-
beauté et le Planey.
SEMOY, rivière du Luxembourg qui prend

sa source près d'Arlon et se dirige vers l'O.
;

son cours est très sinueux ; elle arrose Chiry-
Bouillon, forme quelque temps la frontière

entre la Belgique et la France, baigne Haute-
Rivière et Haulmé dans le département des

Ardennes, et se jette dans la Meuse à Mon-
thermé. Cours de 165 kilom., dont 25 en
France, et 18 navigables. Ses affluents sont

la Ruller, la Vierre et l'Allans, en Belgique.

SKMPACH, 1200 hah., village de Suisse,

du canton de Lucerne, où les Suisses rempor-
tèrent, 9 juillet 1386, sur Léopold, archiduc
d'Autriche, une victoire demeurée célèbre

par le dévouement d'Arnold de Winkelried.
SEMPER-VIRENS (ml. toujours vert),

sm. Sorte de chèvrefeuille à feuilles persis-

tantes et qui fleurit toute l'année.

SEMPITERNEL, ELLE (bl. srmpitrma-
lem), adj. Qui dure toujours.

[|
Continuel :

Des réprimandes sempiternelles.
\\
Une vieille

sempiternelle, une femme très vieille et très

cassée.

SEMPRONI A, célèbre famille plébéienne

de l'ancienne Rome, à laquelle appartenaient

les Gracques.
SEMUR-EN-AUXOIS, 3894 hab.S.-préf.

(Côte-d'Or), à 260 kilom. do Paris, sur un
rocher de granit qui domine l'Armançon,
dont la vallée est formée d'alluvions et de

calcaires à gryphées arquées. Belle église

Notre-Dame et château fort du xm e siècle.

Tanneries, teintureries, filature de laine;

grains, chanvre, moutons, laine, beurre.

SEMUR-EN-URIONNAIS, 1 439hab.Ch-l.

de c, arr. de Gharolles (Saône-et-Loire),

sur une montagne près de la Loire. Bons
vins.

SÉNA, importante ville de commerce de

la capitainerie générale de Mozambique, sur
le Zambèze, dans le gouvernement du même
nom.

* SÉNAIRE (1. senarium), adj. S g. Disposé
par six : Symétrie sénaire. (V. Symétrie.)

SÉNANCOLE, torrent qui descend du mont
Vaucluse, passe à Gordes, aux Imberts, et se

jette dans le Coulon, affluent de la Durance.
SÉNARMONT (de) (1808-1862), minéralo-

giste français.

*SÉNARMONTITE {Sénarmont, géolo-

gue + sh.ite),sf. Acide antimonique naturel,

en cristaux du premier système, incolores,

blancs ou gris, d'un éclat très vif, adamantin
et gras, translucides ou même transparents,

d'une dureté égale au moins à celle du gypse
et moindre que celle du calcaire. Sa densité

est comprise entre 5,22 et 5,30. Ce minerai
a été trouvé par Sénarmont en Algérie, par
Kenngott en Hongrie.
SÉNART (forêt de), forêt du départ, de

Seine-et-Oise, sur la rive droite de la Seine,

au N. de Corbeil.

SÉNAT (1. senatum : de senex, vieillard),

sm. Conseil perpétuel qui, investi de pouvoirs
fort étendus, était à la tète du gouverne-
ment de l'ancienne Rome.

|| Nom de divers

corps politiques qui, dans les pays où ils

existent, participent au gouvernement et

jouissent en général de pouvoirs très éten-

dus : Le sénat, de Carlhage, de Venise, des

États-Unis. ||
Sénat conservateur, nom donné

en France sous le premier et le second Em-
pire à un corps politique qui pouvait s'op-

poser à la promulgation des lois qu'il jugeait
contraires à la Constitution.

|| Aujourd'hui,

assemblée législative qui fait et vote .es lois

concurremment avec la Chambre des dé-
putés. — A l'origine, le Sénat français actuel
était composé de 300 membres et comprenait
75 inamovibles, nommés par le Congrès, et

225 membres élus par les départements et

les colonies. Mais, la Constitution ayaut été
modifiée, les sièges inamovibles ont été main-
tenu"!; seulement pour la durée de la vie des
titulaires. A la mort de chacun d'eux, il est
tiré au sort par le président du Sénat afin

d'attribuer le siège devenu vacant à un dé-
partement. Les sénateurs doivent être âgés
d'au moins quarante ans; ils sont nommés
au scrutin tle liste, s'il y a lieu, et divisés en
trois groupes ou séries renouvelables tous
les trois ans. Le collège électoral dont ils

relèvent se réunit au chef-lieu du départe-
ment; il est présidé par le président du tri-

bunal civil du chef-lieu du département ou
de la colonie ; s'il est empêché, il est rem-
placé par le vice-président ou le juge le plus
ancien. Ce collège électoral est composé pour
chaque département : des députés, des con-
seillers généraux, des conseillers d'arron-
dissement et des délégués des communes
pris parmi les électeurs et choisis par les

conseils municipaux et dans la proportion
suivante : les conseils municipaux compo-
sés de 10 membres élisent 1 délégué; ceux
de 12 membres, 2 délégués; de 16 membres,
3 délégués; de 21 membres, 6 délégués; de
23 membres, 9 délégués ; de 27 membres,
12 délégués; de 30 membres, 15 délégués;
de 32 membres, 18 délégués; de 34 membres,
21 délégués; de 36 membres et au-dessus,
24 délégués; le conseil municipal de Paris
élit 30 délégués. Les membres des familles

qui ont régné en France sont inéligibles. Il

en est de même des militaires des armées
de terre et de mer, à l'exception cependant
des maréchaux, des officiers généraux main-
tenus sans limite d'âge dans la première
section de l'état-major général et non pour-
vus de commandement; des officiers géné-
raux ou assimilés placés dans la deuxième
section du cadre de l'état-major général ; et

les militaires qui appartiennent soit à la

réserve de l'armée active, soit à l'armée
territoriale.

||
Lieu où le sénat s'assemble : Se

rendre au sénat.— Dér. Sénateur, sénatrice,

sénatorerie, sénatorial, sénatoriale, sénato-
rien, sénatorienne. Même famille : Sentie,
sénilité; sénéchal, etc.; séneçon. — Cotnp.
Sénatus-consulte.
SÉNATEUR (1. senatorem), sm. Membre

du sénat de Rome ou de tout autre sénat.
||

Marcher d'un tram de sénateur, gravement
et lentement.

||
Le sénateur de la Home pa-

pale, le chef de l'administration municipale.
SÉNATORERIE (sénateur\sf. Sous le pre-

mier Empire français, domaine inaliénable

dont le revenu était attribué à un sénateur.
SÉNATORIAL, ALE (sénateur), adj. Qui

appartient au sénateur : Une gravité séna-
toriale.

SÉNATORIEN, IENNE {sénateur), adj.

Qui jouit de la dignité de sénateur : Famille
sénatorienne.

SÉNATRICE {sénateur), sf. La femme d'un
sénateur.
SÉNATUS-CONSULTE (1. senalus-con-

sullum), sm. Décision, décret du sénat ro-

main.
||
Décision du sénat sous le premier

et le second Empire français.

SENAU (vx fr. senoc, de l'angl. s)iow), sm.
Navire gréé en brick et ayant en outre un
mât de tapeculs.

SENCE, torrent des Basses-Alpes, sorti

des montagnes du Pas-Robinou; il se jette

dans le Verdon, près de Colmars.
SÉNÉ (ar. send), sm. Nom de plusieurs

arbrisseaux du génie
Casse, de la famille df s

Légumineuses,
,
indi-

gène delà haute Egypte,
de l'Abyssinie, de l'Ai a-

bie, de l'Inde, des Étal s-

Unis.
||
Follicule de séné,

les cosses plates qui
contiennent les graints
de ces arbrisseaux. Lts
feuilles et les follicuhs

de séné sont un excellent purgatif à la dose

de 10 à 15 grammes dans deux verres d'eau

SÉNÉ
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SENEÇON

(V. Caui et Hhttbarbe.)
j|
Séné d'Europe, le

bagiienaiidier.

SÉNÉCA, lac de l'Amérique du N., près
du lac. Erié (Etat de New-York).
SÉNÉCA, 8 00U liai)., ville située sur le lac

S, liera.

sénéchal (bl. tenetcalcut : VIIA. »(ni,

vieux + skalks, serviteur), m, A l'origine,

maître d'hôtel d'un roi, d'un seigneur.
||

Soin la deuxième race, grand sénéchal de
France, intendant de la maison du roi qui
rendait la justice en son nom, portait à la

guerre la bannière royale et commandait
l'avant-garde dans les marches en avant et

l'arrière-garde dans les retraites. La charge
du grand sénéchal héréditaire dans la maison
d'Anjou fut supprimée eu 1191 ; depuis 1191
un sénéchal était une sorte de bailli rendant
la justice au nom du roi ou d'un seigneur et

( imandant à la guerre l'arrière-ban de la

noblesse. — Dér. Sénéchale, sénéchaussée.
SÉNÉCHALE (sénéchal), sf. La femme

d'un sénéchal.

SÉNÉCHAUSSÉE (sénéchal), sf. L'éten-
due de pays dans laquelle un sénéchal ordi-
naire rendait la justice.

||
Tribunal présidé

pat un sénéchal.
||
Lieu où siégeait le tri-

bunal.
SENEÇON [\. senecionem, petit vieillard,

à cause de la blancheur des
aigrettes de ses fruits au prin-
temps), sm. Grand genre de
plantes dicotylédones de la fa-

mille des Composées dont les

capitules sont formés de fleu-

rons ordinairement jaunes, et

auquel appartiennent le séne-

çon commun, em\Aosé en cata-
plasme comme émollient et

qu'on donne à mander aux oi-

seaux.
|| Le séneçon jacobée ou

herbe de Saint-Jacques, plante
de 1 mètre, commune dans les

prés et le long des bois.
|| Le séneçon élé-

gant, plante d ornement.
SENEK ou SENEFFE, 8349 hab., ville

de Belgique (Hainaut) , où Coudé délit le

prince d'Orange (1674 et Marceau les Au-
trichiens 1794). Verreries.
SÉNÉFEI.DER (1771-1834), né à Prague,

inventa la lithographie en 1793.

SÉNÉGAE(lk),1 800 kilom. ,fleu vedel'Afri-

que occidentale, formé par le Bakhoy et le Ba-
Img, qui prennent leur source dans les mon-
tagnes du Fouta-Djallon, et se réunissent à
Bafoulahé. LeurdirectionestcelleduS.-E.au
N.-O. Le Sénégal conserve la même orien-
tation : il arrose Khayes, Médine, Bakel,
Matam. Ses rives, jusqu'alors élevées et bor-
dées de collines, commencent à s'abaisser :

le fleuve se divise en deux bras qui laissent
entre eux Vile à Morfil, passe ensuite à Saldé,
à Podor, à Dagana, à Richard-Toll; il s'ap-

proche de la mer en lui restant parallèle
pendant longtemps, il n'en est séparé que
par une bande de sable étroite : près de son
embouchure se trouvent les îles de N'dar et

do Sor. Le cours inférieur du Sénégal se
déroule au milieu de plaines basses semées
de marigots qui servent d'écoulement à des
lacs. Les deux principaux affluents du Sé-
négal sont : à droite, le kouniakary, qui se
ette à Khayes, et à gauche, la Falémé (900
dlom.), descendue des hauteurs du Fouta-
Djallon ; elle tombe dans le fleuve au-dessus
de Bakel. Klle est navigable pendant 160 ki-
lomètres pour les navires tirant six pieds.
Les marigots les plus importants sont, en
descendant le cours du fleuve, ceux de Doué
(120 milles qui limite l'île à Morlil, de
Morghen, de la Taouey : ce dernier se jette

à Richard-Toll ; il déverse les eaux du lac
Guier; les marigots des Maringouins, de
Lampsar, de Mengey, do N'gagne sont situés
le long do la mer.
La largeur du Sénégal varie entre 300 et

500 mètres; l'embouchure est sujette à de
fréquents déplacements; la profondeur at-
teint 10 mètres pendant les hautes eaux;
pendant les basses eaux, de décembre à juil-
let, il est navigable jusqu'à Mafou (360 kilom.)
pour les navires calant huit pieds ; les em-
barcations tirant douze pieds d'eau peuvent
remonter en toute saison jusqu'à Richard-
Toll (120 kilom.). Au-dessus de Médine, il

t

!,'

n'est accessible à aucune embarcation. Le
plus grand obstacle que la navigation ait à
surmonter est la barre de Saint Louis, que les

bateaux ne peuvent Iranchir régulièrement.
SÉNÉGAL (Ll), colonie française de l'A-

frique occidentale, limitée à PO. par l'océan

Atlantique, à l'E. par le Soudan, au S. par
la Sénegambie. Le Sénégal est compris entre
8» et 17» de latitude N., 10° et 20» de longi-

tude O. Entre le 15° et le 2" degré, le pays
est bas et sablonneux ; les bords des rivières

sont seuls fertilisés par les limons. Entre le

haut Niger et les sources du Sénégal s'élève

le massif granitique du Fiiula-Ujallon (500
mètres,, termine au N. par des plateaux de
grès; ces hauteurs se prolongent au S. par
la chaîne des monts Kong le long de la côte

du golfe de Guinée. Les principaux cours
d'eau sont : 1° le Sénégal et ses affluents

(V. Sénégal ;
2» le Saioun, qui se jette au-

dessus de Sainte-Marie de-Balhursi et forme
la frontière entre le Sénégal et la Séne-
gambie ; 3° le Niger coule à travers le Fouta-
Djallon vers le N.-E. jusqu'à Tombouctou

;

le cours supérieur du fleuve est navigable
entre Bammako et les chutes de Sotouba ; le

territoire qu'arrose le Niger est riche, mon-
tagneux, fertilisé par de nombreuses rivières

navigables, qui viennent des monts Manding :

tout le Fouta-Djallou offre le morne caractère,

de même que le bassin du haut Sénégal.
Dans le N., on remarque les lacs Cayar '

Guier. Le climat, chaud et humide, est mau-
vais pour les Européens.
L'année compte deux saisons nettement

tranchées : d'octobre à juin, la saison sèche
(45» à 60° cent.), assez favorable aux étran-

gers; de juin à la fin do septembre règne
une chaleur lourde, c'est l'époque des inso-

lations et des fièvres pernicieuses : les nom-
breux marigots qui se forment répandent
des vapeurs nuisibles à la santé. Dans le

haut Sénégal, il y a deux saisons intermé-
diaires : la température est moins élevée.

Le Sénégal est divisé en 7 arrondissements.
Les principales localités, sur la côte, sont :

1° Saint-Louis, la capitale (15 000 hab.), dans
l'île N'dar, port à l'embouchure du fleuve

rendu d'un abord difficile par la barre ;
2° Da-

kar (2222 hab.), dont la rade est protégée par
l'île de Gorée : un appontement permet aux
paquebots d'y accoster. Dakar est relié à Sain t-

Louisparunevoieferrée.3o 7î«^9Me(8 800h.),

près du cap Vert, voit augmenter son im-
portance depuis quelques années; son port
est accessible en tout temps aux gros navires.

4° Gorée (1963 hab.). Dans l'intérieur, on
rencontre, lo long du Sénégal, de nombreux
comptoirs souvent fortifiés. (V. Sénégal
fleuve.) Les principaux objets qui donnent
lieu à des échanges commerciaux sont : la

gomme, la poudre d'or, la cire, les dents

d'éléphant, l'arachide, le riz, les plumes
d'autruche. On importe de la poudre, des
cotonnades, des verroteries.

Les peuplades qui occupent le sol du Sé-
négal appartiennent à diverses races : 1» les

Maures, mélangés d'Arabes et de Berbères,
sur la rive droite du Sénégal (Trarzas, Brak-
nas, etc.) ;

2» les Peuhls ou Foullahs, popu-
lation intelligente, très dévouée à l'isla-

misme, sur la rive gauche du Sénégal et

dans le .Fouta-Djallon ;
3° les OuoloTs ou

Djolofs, nègres sédentaires, soumis à la

France, qui habitent les plaines de l'Atlan-

tique : excellents soldats ;
4° les Mallinkés,

nègres commerçants qui habitent la région
comprise entre fe Sénégal et le Niger; 5» les

Bambarras; 6» les Toucouleurs, musulmans
fanatiques. (V. Fellatahs, Fouta-Djallon,
Soudan.)
La superficie du Sénégal est évaluée, avec

ses dépendances, à 290 000 kilom. carrés; la

population est d'environ 185 000 hab.
Les Dieppois abordèrent au cap Vert

en 1364, mais leurs établissements n'eurent
pas de durée. En 1626,1e cardinal de Riche-
lieu envoya des colons à Saint-Louis; ils

fondèrent des comptoirs, dont les Anglais
s'emparèrent pendant les guerres de la

Révolution et de l'Empire; ils les rendirent
en 1815. La colonie actuelle fut organisée
par le général Faidherbe (1834-18651, qui

réduisit les Maures à l'impuissance, fonda

Médine et Dakar; il eut à vaincre le mara-

bout El-Hadj Omar. La marche en avant ne

l'ut reprise qu'en 1876 par le colonel Brière
de l'isle et ses successeurs. Soleillet, les colo-
nels Horgnis Hesbordes, Boilève mit exploré

le haut Niger, fondé Bammako et vaincu Sa-
mory (1882-1884).

Une voie ferrée, construite en partie dans
de mauvaises conditions économiques, doit

relier Saint-Louis à Bafoulabé ; on ouvre, pour
lo moment, une route entre Médine et Bam-
mako, avec embranchement de Kita à Siguiri

(Bouré). Le chemin de fer de Dakar à Saint-

Louis a coûté 88 000 francs par kilomètre;
son entretien absorbe un crédit annuel de
I million. Bammako est relié par une ligne té-

légraphique à Saint-Louis, qui communique
avec l'Europe par des câbles sous-marins.

SÉNÉGALAIS, AISE
j
Sénégal), adj. et s.

Habitant du Sénégal. I| Qui appartient au
Sénégal ou à ses habitants.

SÉNÉGALIEN, ENNE (Sénégal), adj. Se
dit d'une chose propre au Sénégal : Chaleur
srurtjillii'imr.

SENEGAMBIE, 12000hab., 1100 kilom.
sur 600, contrée de l'Afrique occidentale, au
S. du Sahara: la Guinée la limite au S. et

le Soudan à l'E.

Les côtes sont basses et semées d'îles au
S. du cap Vert : îles Bissagos, îles Los, Gorée.
Un grand plateau occupe la partie orientale

du Khabou et du Fouta-Djallon : les points
culminants sont le pic Taincue, le montPel-
lat, le mont Colima et le mont Sere.

La Sénegambie est arrosée par le Sénégal
(V. Sénégal), par la Gambie, le Rio-Grande,
le Cogon et le Pongo. La Gambie prend sa
source au mont Pellat, dans le plateau do
Fouta-Djallon, coule au N., puis à 1*0.; elle

passe à Pisiuia, à Albreda, à Bathurst;
1 700 kilom. Le Rio-Grande descend des mê-
mes montagnes, arrose le Khabou et se jette,

à Bissasma, dans l'Atlantique. Le Pongo vient

du mont Colima; il traverse le Fouta-Djallon.

La Sénegambie comprend les établisse-

ments français du Sénégal et les comptoirs
anglais de'la Gambie (Bathurst). Parmi les

principaux Etats nègres, on peut citer : 1° les

royaumes mandingues (Bambouk, Khabou,
Oulli, etc.) ;

2° les royaumes peuhls (Fouta-
Djallon, Bondou, etc.); 3° les royaumes djo-

lofs (Saioun, Cayor).

Le climat est humide et malsain; les Eu-
ropéens y contractent des fièvres. Les nuits

sont fraîches : 11° au-dessus de zéro sur les

côtes, la nuit ; 36° à midi. Dans l'intérieur, on
constate souvent 45° à l'ombre.

SÉNÉGAMMEN, IENNE (Sénegambie),
adj. et s. Habitant de la Sénegambie.

||
Qui

a rapport à ce pays.

SENELLE ou CENELLE (abrév. de coc-

cinelle), sf. Le fruit rouge de l'aubépine.

SÉNÈQUE (3-65), écrivain latin et philo-

sophe stoïcien, né à Cordoue, vint s'établir

à Rome comme avocat; exilé huit ans en
Corse, par Claude, il fut rappelé par Agrip-
pine qui le fit précepteur de Néron. Plus
tard, celui-ci impliqua son maître dans la

conjuration de Pison et lui envoya l'ordre de

se donner la mort. Sénèque s'ouvrit les veines

dans un bain. Il est auteur de nombreux
traités de philosophie morale et de sept li-

vres de questions naturelles. On lui attribue

les tragédies mises sous le nom d'un Sénèque
le Tragique. On a supposé à tort que Sénèque
était chrétien.

SÉNESTRE(l..sim's/ra,gauchel, adj. S g.
Gauche (blason).— 1)1). Sinistre. — Conip.
Sénestrochère, séneslroqyre

.

*SÉNESTHOCHÈRÉ [se-nes-tro-ker] (sé-

nestre +! g. x£'P'
main 1

, »'"• Bras gauche
représenté sur un écu d'armoiries. (Blas.)

SÉNESTROGYRE (sénestre + 1. Çjyrare,

tourner), adj. i g. Qui fait tourner à gauche
un rayon de lumière polarisée : Le glucose

est si'iiestrogyre.

SÉNEVÉ (vx fr. senecel : bl. sinapillum :

dm. de sin<ij>i. moutarde), sm. Nom vulgaire

du genre moutarde.
||
Graine très petite de

la moutarde noire.

SENEZ, 5.'i2hab.,ch.-l. de carr.de Cas-
tellane (Basses-Alpes).

SÉNILE (1. seyiilem :

adj. 2 g. De vieillard

Cause par la vieillesse :

Dér. Sénilité.

de senex, vieillard!,

Un corps sénile.
|

Maladie sénile. —
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sénilité [senile , sf. Affaiblissement dn
corps ri île l'i'spfit. eau-.' parla vieille

BENIO 1. Sinnius'. S7 kilom., rti

d'Italie, qui jirencl sa source dans l'Apennin
(prov.de Florence) et se jette dans le Pô.
sen.ion, ilo de l'océan Atlantique, suc

la côte septentrionale de la Norvège. Sol

montueux. Population de race Danoise,
senlis, 7500 hab., B.-préf. du départe

ment de l'Oise, à 43 kilom. de Paris, suc la

Nouette, entre 1rs forêts de Mal lai te, de Chan-
tilly et d'Ermenonville; ancienne capitale

des Sylvancctes. Vestiges d'arènes et de

remparts gallo-romains; cathédrale des xn°
et xvi" siècles, avec une belle flèche du xiii .

Pierre de liais; Cressonnières anciennes.

SENNAAR, plaine formant la partieS.de
la Mésopotamie ou la Chaldée.
SENNAAR, 10 000 liai)., ville de la Nubie,

sur le Nil Bleu (le Bahr-el-Azrak) ; annexëo
à l'Egypte en 18».
si.xx VCIIÉRIB [sin-akhèirib] (704-681

av. J.-C.), fils et successeur de Sargon, roi

d'Assyrie. Il fut continuellement occupé à

soumettre des vassaux rebelles. Il prit cinq ou
six fois Babylone révoltée et finit par la dé-
truire presque complètement. Ayant conduit
une armée contre Ezéchias, roi de Juda, et

les Egyptiens du Delta, elle l'ut anéantie par
la peste. Sennachérib lança aussi sur le golfe

Persique une flotte avec' laquelle il envahit
la Susiane. Il embellit Ninive où il se fit con-
struire un magnifique palais. C'est sous son
règne que l'art assyrien parvint à sou apogée.
Sennachérib mourut assassiné par deux de
ses fils, el eut pour successeur Ésar-Naddon,
frère des meurtriers.

BENNE, rivière de Belgique qui liait près
de Soignies, passe à Bruxelles, et se jette

dan< la Dyle. Cours de 100 kilom.
SENNECEY-LE-GKAND, 2 000 liai).,

ch.-l. de cant. de l'arr. de Châlon (Saône-et-

Loire).
si:x\EIf, 15 000 hab., ville de Perse, dans

le Kurdistan.
SÉXONAIS (le) , ancien petit pays de

France; capitale, Sens.
SÉNONAIS ou SENONS (les) (1. Seno-

nes), peuple de la Gaule, puissant au temps
de César, dont le territoire était limité par
celui des Carnutes et des Parisii à l'O.,

par le pays des Rémois au N., à l'E. parles
Lingons,au S. par les Eduens et les Bituriges.
— Capit. Agendicum (Sens); villes princi-
pales, Melodunum (Melon), Yellaunodunum
[Cb&teB.u-La.ndon),Auti3$iodurum (Auxerre).
— Ce peuple envoya en Italie des colonies qui
s'établirent sur les rives du Pô, ainsi que sur
la côte de l'Adriatique, entre le Rubicon et

lVEsis, et qui s'emparèrent de Rome en 389
av. J.-C.

SENONCHE8,2U4 hab., ch.-l. de c, arr.

de Dreux 'Eure-et-Loir), près d'une forêt

du même nom. Usines à chaux.
SÊNONES,3936 hab., ch.-l. de c, arr. de

Saint Dié (Vosges). Ane. abbaye de béné-
dictins. Filatures de coton.
sénonien, .»»., ou craie blanche de

Sens. Un des étages du crétacé qui se divise
(d'Orbigny) en deux sous-étages : le iànto-
nien ou craie de Saintonge,et le cam/mnien
ou craie de Champagne a bélemnitelles. I.e

sénonien est caractérisé par un grand nom-
bre de fossiles, animaux et végétaux.
En Normandie et dans le bassin de Paris,

le sénonien débute par des silex noirs sur-
montés de craie à silex ou craie noduleuse
(les Andelys et Louviers, Picardie); la vé-
ritable craie blanche apparaît alors mélan-
gée de silex ou de bancs dolomitiques. A
Gisors, à Mantes, à Beauvais, à Laon af-

fleure une nouvelle couche de craie à silex
ou craie à bélemnites (Beauvais, Compiègne).
Les assises les plus élevées de cet étage af-
fleurent à Meudon, c'est le campanien.
La craie blanche du santonien est sans

silex en Champagne, tandis que ceux-ci
abondent aux environs de Sens. La puis-
sance de cette assise est considérable : ello

atteint 400 mètres à Paris.

On rencontre le sénonien dans la Flandre
(àLezennes.prèsde Lille), dans le Cambrésis
et la Thiérache (craie blanche à silex de
Guise et de Vervins). Le santonien est no-
duleux et phosphaté dans l'Aisne, il y pré-

sente des éléments magnésiens (buquants).Le
santonien existe à Blois, a Chartres (craie à
mictvslereorànguinum),à Chateaudun (craie

à micraster corteftwhnarittm , à (angey
craie deVilledieo a micrasttr tutanensis}.

En Provence, on observe le campanien et

le sénonien. Au Beausset, la coupe des ter-

rains est la suivante :

Calcaire et grès à sphérulites.

Calcaires, grés et calcaires no-
'luleiix.

Marnes bleues.
Marnes sableuses.

Marnes, gri's et calcaires à bé-
leinnitellos.

Calcaires marneux.
Canipan ion .

Sénonien
Spondylus
spinosus,

Inoceramus
Brongniarti,
Eehinoconus

conicus.

A Uchaux, lo sénonien se présente sous

la forme de calcaires marneux, à hippurites

organisons surmontés de grés, de sables, de
calcaires à rudistes (Moruas), de grès et de
sables.

Dans les Corbières iSougraine, Rennes-
los-Bains) et dans les Pyrénées centrales

(Ausseing, Saiiu-Martory), le sénonien se

compote de calcaires marneux avec bancs
de rudistes. Les calcaires marneux et les

calcaires à bélemnitelles et à cératites ca-
ractérisent le sénonien des Charentes. On
retrouve le sénonien en Angleterre (Brighton
Stockbridge), en Belgique dans le Limbourg,
en Danemark et en Scanie (craie de Rugen
et de Kullemolla) , en Saxe (quader de la

Suisse saxonne), en Bohème (Planermergel
de Priesen).

Craie a bélemnitel-
les : belemnitella
quadrata, ostrea

Campanien <" vesicularis,magas
pumilus,niierastcr
Brongniarti, echi-
nocorys vulgaris.

Craie à niieraster co-

ranguinun,. craie
a micraster cor-

testudinarium.

SENOUIHE, rivière de la Haute-Loire, qui
prend sa source au mont de la Chaise-Dieu,
arrose la Chapelle-Saint-Gencst, Saint-Pal-
de-Murs, Paulhaguet, Domeyrat, et se jette

près de Brioude dans l'Allier. Cours do
56 kilom. Elle reçoit le Doulon.
SENS (Agendicum, puis Senones), (4635

bab.,s.-préf. (Yonne! , à 113 kilom.de Paris, sur
la rive droite de l'Yonne ; archevêché, lycée.

Restes do l'enceinte gallo-romaine ; belle ca-
thédrale de Saint-Etienne du xn« siècle, re-
maniée aux xm c et xvi° siècles ; remarquable
palais de l'officialité du xme siècle.

SENS [san-se] (1. sensum), sm. Partie du
corps à l'aide de laquelle l'homme, l'animal
acquiert la connaissance de l'existence et de
certaines propriétés des objets extérieurs :

L'homme a cinq sens : le toucher, la vue,

l'ouïe, l'odorat, te goût.
||
Faculté que l'âme

possède de percevoir les objets extérieurs :

Sa blessure lui fit perdre le séns.\\ Sens intime
ou interne, la faculté que l'homme possède
d'observer et de connaître les divers états,

les diverses modifications de son âme et que
l'on appelle encore perception interne ou
conscience.

|)
Sens commun, bon sens ou sens,

aptitude de l'esprit à juger sainement des
choses : Un homme de sens.

\\
Sens moral, fa-

culté de reconnaître instinctivement ce qui
est bien et ce qui est mal.

||
Avis, opinion : //

a tort, à mon sens.
||
Signification d'un mot,

d'une phrase '.Comprendre lesensd'unvers.
||

Sens propre, la sens original d'un mot, celui

qui s'applique généralement à un objet ma-
tériel : La racine d'un arbre.

|| Sens figuré,
le sens propre modifié et appliqué par com-
paraison à un objet immatériel : La racine
du mal.

||
Face, côté d'un corps.

||
Direction :

Mesurer un mur dans le sens de sa longueur.
Parcourir un pays en tous sens.

||
Sens du

emeftt, sa direction. (| Fig. Manière d'en-
visager une chose, point de vue auquel on
se place : Retourner une question en tous
gens. — Bios wtsscs osase-os, loe. adv.
Dans une position renversée : On a mis celte

statue sens dessus dessous.— Fig. En grand
désordre, pèle-méle : Mettre des papiers sens
dessus dissous.— Fig. Mettre quelqu'un sens
dessus dessous, lui causer un trouble, une

émotion extrême.— Sens devant DMJOHBS,
loc. adv. Eu tournant par devant ce qui de-
vraitétre naturellement tourné pu derrière.
— <îi\ Les locations mm dessus dessous et
vois devant derrière ont pour origine la

phrase ee dessus dessoits, c'est-à-dire ce qui
est dessus mis dessous. Au xv" sièrle, on a dit :

c'en dessus dessous, tfen devant derrière. Au
xvi' siècle, on ne comprend plus les locutions
et on les écrit, avec Vaugelas et madame de
Se vigne,.suus i/essus dessous, sans devant der-
rière: de la c-l venue noire manière d'écrire
actuelle qui est, connue on voit, une locution
vicieuse. — IK'i -

. Sensé, sensée, sensément
;

sensible, sensiblement, sensibilité, sensible-
rie: sensibiliser, sensildlisable, sensibilisa-
teur^ sensibilisatrice, sensibilisation ; sens-itif,

sensilire (ailj. £), seiisilive (sf.) ; SeilSOriuni

,

sensorinl, seiisoriale; sensoriel, sensorielle :

sensuel, sensuelle, sensue/lemeiil: sensua-
lisme, sensualisie, sensualité (V. Sentir ;

sensation. — C.oinp. Forcené, forcenée, in-
seusr, insensée, insensément , insensible, in-
sensiblement, insensibilité, insensibiliser ; etc.

SENSATION (I. iMMffmnj, sf. Im-
pression que l'âme reçoit quand un objet
extérieur agit sur l'un des organes des sens:
Eprouver une sensation dt froid, de chaleur.^
Impression agréable ou pénible ressentie par
l'âme : Une sensation douloureuse. — Fig.
Faire sensation, produire une vive impres-
sionsur l'esprit du public, desineuibrcs d'une
assemblée : Cette découverte a fait sensation.
SENSÉ, ÉE (\.sensulum),adj. Apte à bien

comprendre les choses, à en bien juger : Un
homme sensé.

||
Qui indique qu'on a du bon

sens, du jugement : Un discours sensé.
SENSEE, rivière de France qui prend sa

source près de Bapaunic
i Pas-de-Calais),

arrose Àrleux, et se jette dans l'Escaut à
Bouchain; cours de 50 kilom. — Le canal
de la Sensée joint Arleux, sur l'Escaut, à
Douai, sur la Scarpe; longueur, 24 kilom.
SENSÉMENT (sensée + six. ment , adv.

D'une manière sensée, judicieuse : Varier
sensément. — Hom. Censément. (Pop.)
*SENSI1IILISABLE (sensible), adj. 2 g.

Qui peut être rendu sensible. (Pbotogr.)
*SENSIBlLISATEUR,TIUCE(«enst6fc),

adj. Qui rend sensible : Substance sensible.
(Photogr.)

SENSIBILISATION (sensible), sf. Ac-
tion de rendre sensible. (Photogr.)
*SENSIBILISER (sensible',, vt. Rendre

sensible à l'action de la lumière une feuille

de papier, de collodion. (Photogr.)
SENSIBILITÉ (I. sensibilitatem) , sf.

Aptitude de l'âme à recevoir, par l'intermé-
diaire des nerls, l'impression d'un objet exté-
rieur : Le nègre a moins de sensibilité que le

blanc.
|| Aptitude à être émotionné par une

cause morale -.Etre d'une grande sensibilité

aux reproches.
||
Sentiments d'humanité, de

pitié, de tendresse : Témoigner une grande
sensibilité aux maux d'autrui.

||
Précision

avec laquelle un instrument indicateur mar-
que les variations des forces qui agissent sur
lui : La sensibilité d'une balance, d'un ther-
momètre, etc.

SENSIBLE (\.sensibilem),adj. îg. Apte à
être impressionné par les objets extérieurs:
Les animaum sont sensibles,'les végétaux ne
le sont pas.

||
Qui perçoit, qui est impressionne

trop vivement : Etre sensible au froid, au
chaud.

||
Affecté moralement: Les enfants sont

sensibles à lu louange. --- Fig. C'est son en-
droit sensible, c'est ce qui l'émeut le plus.

||

Qui s'émeut, qui s'attendrit aisément : Un
cœur- sensible uu.r maux d'autrui.

||
Qui peut

éire perçu, comme par les sens : Tous les
objets matériels sont sensibles. B Qui impres-
sionne péniblement les sens, qui l'ait souffrir :

Un froid sensible.
||
Qui réjouit, qui afflige

l'âme : Un plaisir, une peine sensible.
\\
Qu'il

est facile d'apercevoir, de constater : Les
murées ne sont pus sensibles dans lu Médi-
terranée. Une augmentation sensible du prix
des denrées.

Il
Qui mesure avec une grande

précision: Une balance sensible.^ En musique,
note sensible, celle qui est à un demi-ton au-
dessous de la tonique.— Sm.Tout ce qui tombe
sous nos sens.

SENSIBLEMENT (sensible + sfx. ment\
adv. D'une manière sensible.

|| A un haut de-
gré.

|| Manifestement.
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SENSIULERIE (wttw'We), sf. Étalage

d'une sensibilité excessive qu'on ne ressent

pas.
SENSITIF, IVE (sens), adj. Qui est du

domaine des sens : Les impressions sensiti-

ves,
||
Qui est doué de sensibilité : Les ani-

maux sont des êtres sensitifs.

SENSITIVE (sensitif), sf. La mimeuse
pudique, plante légumineuse de l'Amérique

tropicale qui, lorsqu'elle est choquée ou se-

couée , abaisse ses pétioles perpendiculaire-

ment à la tige et applique les folioles de

chaque paire l'une contre l'autre en les re-

dressant vers le haut du pétiole. (V. Mi-

meuse.) — Fig. Personne qu'un rien émeut
à l'excès.

* SENSITIVITÉ (sensitivé ,sf. Propriété

de sentir que possède, suivant certains au-
teurs, chaque partie du système nerveux cen-

tripète et qui est distincte de la sensibilité

cérébrale.
SENSORIAL, ALE [san-so-rialj (1. sen-

sorium', u<lj. Qui appartient au sensorium :

Les fonctions sensoriales.

SENSORIEL, ELLE [sens), adj. Qui a
rapport aux sens : L'œil est un appareil sen-

soriel.

SENSORIUM [sain-so-ri-ome] (m\.sensus,

sens), sm. La partie du cerveau où l'on sup-

pose que toutes les sensations aboutissent

pour y être perçues par l'âme.

SENSUALISME (1. sensuatem, sensuel),

sm. Système de philosophie dans lequel on
admet que toutes nos idées, toutes nos con-
naissances proviennent des sens immédia-
tement ou médiatement : Le sensualisme de
Locke, de Condillac.

||
Manière d'être d'un

homme sensuel.

SENSUALISTE (sensualisme) , adj. 2 g.
Qui appartient au sensualisme : École s*n~
sualiste. — San. Philosophe qui professe le

sensualisme : Thaïes de Milel, Locke, Con-
dillac sont les plus célèbres sensualistes.

SENSUALITÉ (1, sensualitatem).sf. Goût
que l'on a pour les plaisirs des sens : Man-
c/er avec sensualité. — /'/. Les plaisirs des
sens : Rechercher les sensualités.

SENSUEL, ELLE (1. sensualem, des sens),

adj. Qui a du goût pour les plaisirs des
sens : Homme sensuel.

||
Qui flatte les

sens : Une vie sensuelle.

SENSUELLEMENT (sensuelle + sfx.

ment),adv. D'une manièrequi flatte les sens :

Vivre sensuellement.
SENTANT, ANTE [sentir), adj. Doué de

sensibilité : Les êtres sentants.

SENTE (1. semita), sf. Sentier. — DéP.
Sentier, sentinelle (?).

SENTENCE (l.sententia : de sentire, sen-
tir), sf. Phrase courte et énergique qui ren-
ferme un enseignement utile, une règle de
morale. Ex. : En se trompant, on apprend.
||
Jugement rendu par des juges, décision

d'arbitres,d'experts.— Fig. Appeler de la sen-
tence de (/uelqu'un, ne pas vouloir s'en tenir

à sa décision.
||
Eu terme de droit, jugement

rendu par un tribunal inférieur.
||
Jugement

qui condamne à mort : On lui lut sa sen-
tence. ||

Jugement de Dieu contre les pé-
cheurs. — Syn. La sentence est une parole
qui renferme une pensée morale. Un apho-
risme est une sentence importante exprimée
en peu de mots. L'adage est un proverbe
exprimé d'une manière piquante et enjouée.
L'apophtegme est une pensée remarquable
d'un personnage célèbre. Une maxime est
une proposition très importante qui sert de
règle de conduite. — Dér. Sentencier, sen-
tencieux, sentencieuse, sentencieusement.
SKXTENCIER (sentence), vt. Condamner

par une sentence (vx).

SENTENCIEUSEMENT (sentencieuse +
s!x.ment),adv. D'une manière sentencieuse.
SENTENCIEUX, EUSE (1. sententiosum),

adj. Qui contient beaucoup de sentences :

Discours sentencieux.
||
Qui s'exprime ordi-

nairement par sentence : Un orateur senten-
cieux.

|]
Un ton sentencieux, d'une gravité

affectée.

SENTÈXE ou CENTAINE (x), sf.Bna de
lil dont est lié un écheveau.
SENTEUR (sentir), sf. Odeur qu'exhale

un corps : La senteur de la rose.
|| Parfum,

objet parfumé.
||
Eaux de senteur, eaux dis-

tillées de plantes aromatiques dont on se

sert pour parfumer son corps, ses vêtements.
SENTI, IE (sentir), adj. Exprimé avec vé-

rité, avec âme, naturellement : Le débit de cet

acteur est bien senti. — Sm. Ce qui est senti

ou sentimental.
SENTIER (l.semitarium, qui a rapport à

une sente), sm. Chemin étroit pratiqué au
travers des champs, des bois, qui raccourcit

la route aux piétons. — Fig. Les difficultés

que présente une chose : Le sentier de la

vie.
||
Ce qui mène à un but difficile à at-

teindre : Le sentier de la gloire.

SENTIMENT (sentir), sm. Faculté de
recevoir une impression par le moyen des

sens. ||
Cette impression même : Un senti-

ment de joie, de douleur.
||

Sensibilité phy-
sique : Un bras privéde sentiment.

||
Croyance

instinctive à l'existence d'une chose : L'homme
a le sentiment de son libre arbitre.

||
Faculté

de comprendre, d'apprécier instinctivement

certaines choses : // a le sentiment du beau.

de la musique, de sa force. ||
Toute affection,

toute passion, tout mouvement de l'âme :

Éprouver un sentiment de haine.
||

Dispo-

sitions bienveillantes, affectueuses : Vous
connaissez mes sentiments à voire égard.

||

Avoir des sentiments, un cœur pur, noble,

généreux.
||
Se piquer de sentiment, se pi-

quer de sensibilité, de délicatesse d'âme.
||

Sentiment naturel, disposition instinctive à
aimer ou à haïr : L'amour maternel est un
sentiment naturel.

||
Disposition à être aisé-

ment ému, attendri : // faut se laisser guider
par la raison et non par le sentiment. ||

En
littérature, dans les arts, interprétation

exacte de la nature : Il y a du sentiment
dans ce tableau. || Faculté de juger les choses

morales : La fréquentation des sages forme
le sentiment. ||

Opinion qu'on s'est formée
sur une chose : Faire connaître son senli-

ment. — Dér. Sentimental, sentimentale,

sentimentalement, sentimentalité.

SENTIMENTAL, ALE (sentiment), adj.

Où il y a du sentiment, qui annonce du sen-

timent : Un air sentimental.
||
Qui affecte

une grande sensibilité : Un auteur senti-

mental.
SENTIMENTALEMENT (sentimentale

+ sfx. ment), adv. D'une manière sentimen-

tale.

SENTIMENTALISME (sentiment), sm.
Affectation de sentiment.
SENTIMENTALITÉ {sentiment), sf Ca-

ractère de ce qui est sentimental.
|
Affecta-

tion du sentiment.
SENTINATEUR, sm. Matelot qui a la

garde de la sentine. (Mar.)

SENTINE (1. sentina : de sentire, sentir),

sf. Le fond de la cale d'un navire où s'amasse

une eau croupie et puante. — Fig. Une sen-

tine de vices, lieu où il y a un débordement
de vices. — DéP. Sentinateur

.

SENTINELLE (ital. sentinella), sf. Soldat

qui fait le guet pour garder un camp, un
poste, un édifice.

||
Sentinelle perdue, celle

qui est placée bien loin en avant du camp,
du poste et qui, par conséquent, court de
grands dangers.

|j
Faction que fait la senti-

nelle : Être en sentinelle. — Fig. Mettre
quelqu'un en sentinelle, le placer en un lieu

où il puisse observer ce qui se passe.
||
Faire

sentinelle, guetter, attendre quelqu'un.
SENTIR (1. sentire), vt. Percevoir par le

toucher ou par l'odorat : Sentir un corps

dur, une odeur.
||
Eprouver une sensation

agréable ou pénible : Sentir une douce cha-

leur, une douleur.
||
Avoir l'âme émue, im-

pressionnée par : Sentir une vive joie.
||

Comprendre instinctivement : Sentir la

beauté d'une œuvre d'art. ||
S'apercevoir,

connaître : Je sens que j'ai tort. ||
Etre sensible

à : Cette embarcation sent bien sa barre. (Mar.)

|j
Faire sentir une chose à quelqu'un, la lui

taire remarquer, comprendre, l'en rendre vic-

time : Je lui ai fait sentir son intérêt, ma sé-

vérité.
||
Dégager, exhaler une odeur : Cela

sent le musc.— Fig. Cet ouvrage sent t'huile,

sent la lampe, il a dû coûter beaucoup de
veilles, de travail à son auteur.

J|

Sentir le

fagot, être soupçonné d'hérésie, d'impiété.

A voir l'apparence de : Sentir le parvenu. —
IV. Exhaler une mauvaise; odeur : Cette viande
sent. — Se sentir, vr. Etre senti : Cela se

sent de loin.
||

Counaitre en quel état, en
quelle disposition on est : Je me sens ma-

lade.
||
Être troublé par une vive émotion :

Il ne se sent pas de joie.
||
Eprouver les

atteintes de : Il se sent de la goutte.
||
Etre

incommodé des suites de : Il se sent tou-
jours de sa blessure.

|| Etre favorisé : Les
pauvres se sentent de ses bienfaits.

||
Etre

lésé : Le peuple se sent de la cherté des den-
rées. ||

Garder l'empreinte de : .Ses manières se

sentetit de son éducation. — Gr. Verbe non
inchoatif : Je sens, tu seus, il sent, n. sen-
tons, v. sentez, ils sentent; je sentais; je
sentis

;
je sentirai, je sentirais ; sens, sen-

tons, sentez; que je sente; que je sentisse,

qu'il sentît, que n. sentissions; sentant;
senti, ie.— DéP. Sens, etc. ; sentiment, etc.;

sentence, etc. — Comp. Assentir, assenti-

ment ; consentir, etc. ; dissension, dissenti-
ment

; pressentir, pressentiment ; ressentir,

ressentiment.
SENY (Système du mont), un des 85 sys-

tèmes de montagnes dont Elie de Beaumônt
admettait l'existence, entre le lias et l'oo-

lithe (34°).

SENZA(mot ital.), adv. Mot italien signi-

fiant sans et écrit sur les partitions à plusieurs
instruments pour indiquer ceux qui ne doi-
vent pas jouer.

SEO-DE-URGEL(la), 2082 hab., ville do
la province de Lerida (Espagne).

1. SEOIR ;l.s.'tfere),r/. défectif. Être assis.
— Se seoir, vr. S'asseoir. — Gr. La forme
active est seulement usitée au prés, de l'ind. :

Je sieds, tu sieds, il sied, n. soyons, v. seyez,

ils seient; au part, pr., scatit; au part, pas.,

sis, et à l'infinitif. La forme pronominale est

usitée en poésie au prés, de 1 ind., à l'impéra-

tif: Sieds-toi, seyons-nous, seyez-vous, et à
l'infinitif. — DéP. Seoir 2, séant; séance, ses-

sion, sessile ; siège, etc. — Comp. Assesseur,

assidu, assidue, assiduité; assister, etc.; as-
seoir, etc. ; insidieux, etc. ; dissident, dissi-

dence; assiéger, obsession,ubsidional,elc; pos-
session, possesseur, posséder; présider, etc.

;

résider, etc. ; subside, subsidiaire, etc. ; séden-
taire; sédiment, etc.; selle; sédatif; con-
sul, etc. ; consulter, etc. ; conseil, etc.

;

exil, etc.

2. SEOIR (1. sedere, être séant), vi.defectif.
Être convenable, bien adapté : Son costume
lui sied bien.

||
Etre en harmonie avec : Ses

prétentions ne siéent pas avec son emploi.—
Gr. L'inf., le passé déf., l'impér., et l'imp.

du subj., le part. pas. et les temps composés
sont inusités ; les autres temps ne s'emploient

qu'à la 3 e pers. du siag. et du pi. : Il sied,

ils siéent; il seyait, ils seyaient; il siéra, ils

siéront; il siérait, ils siéraient; qu'il siée,

qu'ils siéent; seyant ou séant.

SÉOR, rivière de l'Aveyron, qui prend sa

source aux Masvala, baigne Ârvieu, Sal-

mèche, Cassagnes, et se jette à Saint-Just
dans le Viaur. Elle reçoit le Roustau, le

Lagast, la Lunargues, le Glardon et le

Gifiou. Cours de 48 kilom.
SÉOUUE, torrent des Hautes-Pyrénées,

qui sort du lacd'Arbizon(2 121 mètres), passe

près de Campan, et se jette dans l'Adour, du
Toususalet à Sainte-Marie. 11 reçoit le ruis-

seau de Gaube.
SÉOUNE,rivièredu Lot.quinaîtau hameau

de Séoune, canton de Montcuq, passe à Bel-

bèze, Montjoy, Thézac, Puymirol, et se jette

dans la Garonne à Lafox. Elle reçoit le Gau-
daillé, la Petite Séoune, à Saint'-Pierre-de-

Clayrac. Cours de 77 kilom.

SEP (db. cep : 1. cippum, tronc d'arbre),

sm. Pièce de bois horizontale à la partie an-
térieure de laquelle est fixée la douille du
soc d'une charrue et qui glisse sur le sol quand
on trace un sillon.

SÉPALE (1. separ, séparé), sm. Chacune
des pièces isolées ou soudées entre elles

dont est composé le calice d'une fleur. (V.

Calice.) — Comp. Sépaloïde.
SÉPALOÏDE (sépale + g. eTSoc, forme),

adj. S g. Qui a la forme ou la couleur d'un
sépale. (Bot.)

SÉPARARLE (1. separabilem), adj. S g.

Qui peut se séparer.
SÉPARAGE (séparer), sm. Action de

séparer, de trier.

SÉPARATEUR, TRICE (séparer), adj.

Qui peut séparer.
SEPARATIF, \\E(l. separativum), adj.

Qui cause, qui effectue la séparation.
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SÉPARATION (1. séparationetn), sf. Ac-
tion de séparer ou de se séparer.

||
Son ré

sultat : La séparation des bons et des mé-
chants au jugement dernier. || La obose

mime qui sépare comme cloison, baie, plan-

cha : On établira une séparation dans cette

chambre. jj
Action de quitter sea parents, ses

amis, etc., pour aller vivre ailleurs : Le mo-
ment de ta séparation est toujours pënible.i
Action d'isoler les unes tics autres des sub-

stances mêlées ou combinées ensemble : La
séparation de l'oxygène et de Vhydrogène qui

composent l'eau. — Pis;. Mur de séparation,
cause d'inimitié, de brouille.

||
Jugement qui

autorise deux époux à ne plus habiter en-

semble. ||
Séparation de biens contractuelle,

clause d'un contrat de mariage stipulant

qu'il n'y aura pas communauté de biens en-

ne les époux. ||
Séparation de biens par ju-

gement, jugement qui l'ait cesser la commu-
nauté île biens qui existait entre deux époux.
*SÉPARATISME [séparer), sm. Opinion

des séparatistes. ||
Tendance qu'ont certains

peuples à. se donner une existence autonome.
SÉPARATISTE (séparer), sm. Celui qui

se sépare d'une secte.
||

Celui qui se sépare

d'un Etat, d'une confédération dont il faisait

artie : Les séparatistes du Sud des États.

'a ix tentèrent de s'ériger en confédération
indépendante. — Adj. S g. Qui a pour but

la séparation d'avec tin Etat, une confédé-
ration : Tendances séparatistes.

tSÉPARATOIRE {séparer), sm. Vase de
forme allongée qui servait à séparer les li-

quides. (Ane. chim.)

SÉPARÉ, ÉE (séparer), adj. Différent,

distinct : Avoir des intérêts séparés.

SÉPARÉMENT [séparée+ sh. ment), adv.

A part l'un de l'autre.

*SÉPARÉMENT (séparer), sm. Action
de séparer.
SÉPARER (1. separare), vt. Désunir des

choses qui étaient jointes ensemble : Séparer
l'ééûfce du bois.

||
Trier, dans un amas de

choses placées pêle-mêle, celles qui sont de
même nature pour les mettre ensemble : Sé-

parer la nielle du blé.
||

Diviser un espace

par quelque chose qu'on place entre ses par-

ties : Séparer une chambre en deux par une
tloison. ||

Servir de séparation entre deux
choses : Un mur sépare les deux jardins.

||

Former une séparation entre deux pays, en
parlant d'un obstacle naturel : Les Pyrénées
séparent la France de l'Espagne.

||
Se trou-

ver entre, en parlant de l'espace, du temps :

Cinq lieues nous séparent de noire demeure.
Près lie quatre siècles nous séparent de l'épo-

que de la découverte de l'Amérique.
||
Par-

tager : Séparer les cheveux sur le front.
||

Empêcher de communiquer avec : Séparer
l'ennemi de ses magasins.

||
Faire que des

personnes, des animaux, des choses ne soient

plus ensemble : La tempête sépara les vais-

seaux de la flotte. ||
Empêcher que des gens,

des animaux ne se battent en les éloignant

les uns'des autres : On sépara les combat-
tants. ||

Faire cesser l'amitié qui existait

entre des personnes : L'intérêt les sépara.
||

Séparer des époux de corps et de biens, pro-
noncer entre eux la séparation de corps, de
biens. || Exclure : On l a séparé de l'Eglise.

— l-'ig. Mettre à part, considérer à part, ne
pas confondre avec : Je ne sépare pas ma
cause de la votre. — Fig. Rendre distinct :

La sensibilité sépare l'animal de la plante.
— Se séparer, »r. Devenir désuni : Les
planches de ce meuble se sont séparées.

||
Se

partager : Cette rivière se sépare en deux
bras.

||
S'éloigner l'un de l'autre : Les deux

amis se séparèrent. |l Se disperser : La foule
se sépara.

\\
Cesser de tenir ses séances :

L'Assemblée nationale se sépara.
|| Rompre

une association : Les associés se séparèrent.

||
Cesser de se battre : Les combattants se

séparèrent.
||
Rompre des liens d'amitié :

Ils se sont séparés pour une cause futile. —
Dér. Séparé, séparée, séparément, sépa-
rable, séparateur, séparatrice, séparatif, se-

partitive, séparation, séparatiste, sépara-
tisme, séparaloire, séparément, sépale. —
Comp. Sépalntde; inséparable, etc. Même
famille : Sevrer, etc.

*SÉPÉ cep),sm. Morceau de fer qui sert

à fixer dans la coulisse le canon d'un fusil.—
Gr, L'orthographe cépé serait plus correcte.

TOME 111. — DICT. LARIVE ET FLEURY.

SÉPIA

SÉPIIORA. Fille de .léthro, prêtre du
pays de Madian, qui épousa Moïse.

ï. SÉPIA (1. sepia, seiche), sf. Matière
colorante brune que
répand la seicho et

qui sert pour le des-
sin au lavis.

||
Dessin

fait avec la sepia.

2. SÉPIA (sepia 1),

sf. Genre de mollus-
ques céphalopodes de
la famille des Sépio-
phora. Corps ovoïde,
à nageoires latérales,

longues , séparées
postérieurement. Os-
selet crétacé aussi
long que le corps,
ovale, allongé, à rostre plus ou moins dé-
veloppé. Actuel et tertiaire, miocène.
SEPS (g. o^iteiv, putréfier), sm. Genre de

lézards que
leurs pattes
rudimentai-

res rendent
semblables
à un ser-

pentetdont
une espèce
habite les

pays qui bordent la Méditerranée.
SEPT (1. septem,, adj. num. card. S g.

Nombre impair immédiatement supérieur au
nombre six : Les sept jours de la semaine.
S'emploie pour septième : Chapitre sept,

l'âge sept. — Sm. Le nombre qui est la col-
lection de sept unités.

||
Caractère représen-

tant ce nombre (7). ||
Au jeu de cartes, carte

marquée de sept points : I,c sept de pique.
||

Le 7 du mois, septième jour du mois. — Dér.
Septain 1 et 2, septante, septième, septième-
ment; septembre, septembrisade , septembri-
seurs; septimo, septuor, septuple, septupler.
— Comp. Septénaire, septennal, septennale,
septennalité, septennat, septentrion, septen-
trional, septentrionale, septemvir, septem-
virat, Septuagésime, septuagénaire ; sept-et-

le-va; dix-sept, vingt-sept, etc. Septidi.
1. * SEPTAIN (sept), sm. Ancien impôt

que l'on percevait sur le sel.

2. * SEPTAIN (sept), sm. Petite poésie
composée de sept vers.

SEPT ANS (guerre de). (V. Guerre.)
SEPTANTE (1. septuaginla), adj. num.

card. 3 g. Soixante et dix (vx).
||
Les sep-

tante, les soixante et dix Juifs qui, par l'ordre
de Ptolémée Philadelphe, traduisirent l'An-
cien Testament d'hébreu en grec, et dont la

traduction est connue sous le nom de Version
des septante. — Dér. Seplantième.

SEPTANTIÈME (septante + six. ième),
adj. num. ord. Qui dans une série occupe
le rang marqué par le nombre 70.

*SEPTARIA (1. septuin, cloison), sf. Con-
crétions calcaires des argiles dans lesquelles
le retrait a fait naître, postérieurement à la

consolidation, des fentes rayonnantes ou
concentriques tapissées de matières cristal-

lines. (Géol.)

SEPT-CAPS (les). Cap de l'Algérie au
N. de Constantine.
SEPT-CHEFS (ouerre des) (V. Guerre.)
SEPT -COMMUNES (les), 21 3G1 hab.

Contrée de laVénétie, province de Vicence
(Italie), dont les habitants parlent un dialecte
d'origine allemande.
SEPTEMBRE (1. seplember : de septem,

sept), m. Le mois de trente jours qui était

le septième de l'année quand elle commen-
çait en mars et qui est maintenant le neu-
vième.

||
Massacres de Septembre, massacres

(les détenus politiques qui eut lieu dans les

f
irisons de Paris du 2 au 5 septembre 1792 à
a nouvelle de la prise de Longwy et de
Verdun par les Prussiens.

|| Le 22 septem-
bre 179k, date de la proclamation de la

première République en France.
||
Le 4 sep-

tembre 1870, date de la proclamation de la
troisième République en France.

SEPTEMBRISADES, sfjd. Les massa-
cres de septembre 1792.

|| Tous massacres
analogues.
SEPTEMBRISEURS,*?». S'est dit de ceux

qui coopérèrent aux massacres de septembre
1792.

— LIVR. 21.

' *SEPTEMVIR (1. septem, sept -f vir,

boiunie), sm. Chacun des sept prêtres de l'an-

cienne Rome qui étaient chargés de surveil-

ler la célébration des jeux publics et de pré-
sider les banquets donnés aux dieux a la

suite de ces jeux. Ils formaient l'un des quatre
collèges sacerdotaux et étaient élus à vie.

tSEPTEMVlRAT (septemvir), sm. Di-
gnité, fonction de septemvir.
SEPTÉNAIRE (1. septenarium) , adj . 3 g.

Qui vaut sept, qui est un multiple de sept :

il est un nombre septénaire.
||
Qui est re-

nouvelé tous les sept ans. — Sm. Période de
sept jours : Suivant Hippocrate la marche
des maladies se modifierait à chaque septé-

naire.
||
Période de sept ans dans la vie de

l'homme.
SEPTENNAL, ALE (1. septem, sept +

annus, année), adj. Qui arrive ou qui est

renouvelé tous les sept ans : La Chambre
des députés fut septennale sous lu Restau-
ration.

SEPTENNALITÉ (septennal), sf. Qualité
de ce qui est septennal : La septennalité de
l'ancienne Chambre des députés.

SEPTENNAT (septennal), sm. Les sent

années pendant lesquelles devait durer le

pouvoir accordé au maréchal de Mac-Mahon
par l'Assemblée nationale le 20 mai 1873.

SEPTENTRION (I. septentrionem ; de
septenlriones, les sept boeufs, la Grande
Ourse), sm. Le nord, le pôle nord.
SEPTENTRIONAL, ALE (1. septenlrio-

nalem), adj. Qui est du coté du nord : Les
pays sejdentrionaux.— Les Septentrionaux,
stnpl. Les habitants des pays du nord.

* SKPT-ET-LE-VA, ««.'Sept fois la pre-

mière mise au jeu du Pharaon et au trente

et quarante. — PI. des sept-et-le-va.

SEPTICÉMIE (du ç. onpr&c, pourri +
aî|jux, sang), sf. Altération du sang par des
matières putrides.

||
Aujourd'hui on donne

ce nom à un ensemble de phénomènes gé-
néraux très graves dus à l'introduction dans
l'économie de principes septiques qui se dé-
veloppent sur une plaie. La septicémie peut
être aiguë ou chronique; mais la pathogénie
de chacun de ces deux modes est la même.
(C'est-à-dire le développement de la maladie.)
Dans l'un et l'autre cas, il y a décomposition
des éléments anatomiques de la plaie, et par
suite formation d'un poison qui, en péné-
trant dans l'organisme, y détermine les trou-

bles qui caractérisent la septicémie, c'est-

à-dire pour la septicémie aiguë les frissons

avec fièvre continue, la fréquence du pouls

(100 pulsations et plus), une température
de 41°, une soif ardente, une langue char-
gée, des nausées, des vomissements, de la

diarrhée. Les symptômes sont les mêmes
dans la septicémie chronique, seulement il

se forme dans les différents organes des
abcès. La septicémie est due à l'introduction

sur la plaie et dans l'économie de microco-
ques qui se présentent sous la forme de pe-
tits points mobiles, de chaînes également
mobiles et de petits bâtonnets, et connus
sous le nom de bacillus septicus. (V. Mi-
crobe, t. II, p. 603, colonne 2 et 3.) Ces or-

ganismes inférieurs se développent sur des
plaies sanieuses et présentent des foyers

purulents anfractueux. Ils décomposent la

matière organique et donnent ainsi nais-

sance à des poisons très énergiques appelés
ptomaïnes. Ces germes, charriés par l'at-

mosphère et précipités sur la plaie, s'y mul-
tiplient, et celle-ci devient alors un loyer

d'infection. Aussi importe-t-il de désinfecter

la plaie au moyen de liquides phéniqués, do
faire usage des pansements antiseptiques, et

notamment de celui de Lister. Lorsque ces

moyens ne suffiront pas, on ne devra pas
hésiter à brûler la surface de la plaie au 1er

rouge et à agir sur les cavités où le pus
se développe en abondance. Les cadavres
des animaux morts de la septicémie se dé-
composent rapidement, le sang est noir,

visqueux. Si l'on pique un animal avec une
aiguille trempée dans un liquide où l'on a
cultivé le bacille septique, il est bientôt at-

teint d'un mal identique à la septicémie, et

il ne tarde pas à succomber.
La septicémie chronique ou infection pu-

tride présente une intensité moindre que la

septicémie aiguë, et sa durée est beaucoup
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plus longue. Indépendamment du traitement

local de la plaie, il faudra administrer au
malade des toniques, du sulfate de qui-

nine.etc. Parmi les antiseptiques susceptibles

d'être employés dans la septicémie, et les

maladies qui ontune cause analogue, comme
la fièvre puerpérale, nous recommanderons
la lotion faite avec vingt-cinq centigrammes
de sublime corrosif, un gramme d'acide tar-

trique dissous dans un litre d'eau. Cette so-

lution devra être employée en lotion, en in-

jection; l'opérateur devra s'en servir pour
se laver les mains, les ongles, les avant-

bras avant de toucher à son malade. Quant
aux instruments, ils devront être tenus pen-
dant quelques minutes dans l'eau bouillante.

* SEPTICIDE (I. septum, cloison + csedere,

couper), adj. ('. Se dit de la déliiscenee d'un

fruit quand elle a lieu par le dédoublement
des cloisons. Ex. : Le colchique. (Bot.)

SEPTIDI (1. septem, sept + aies, jour),

sm. Le septième jour de la décade dans le

calendrier républicain.

SEPTIÈME (sept + sfx. i'eme), adj. num.
ord. 2 g. Qui dans une série occupe le rang,

la place marquée par le nombre 7 : Le sep-

tième arbre dune allée.
||
Le septième ciel, la

sphère de cristal à laquelle était attachée

la plus haute planète suivant les anciens. —
Fig. Être dans le septième ciel, extrêmement
heureux. — Sm. La septième partie d'un

tout : Le septième de la récolte a péri.
||
Le

septième jour d'une période : Le septième

du mois. — Sf. Intervalle compris entre deux
sons correspondant à deux notes de la gamme
entre lesquels il y en a cinq autres. Ex. :

Ut-si.\\ La classe des lycées et collèges corres-

pondant à la deuxième année d'études.

SEPTIÈMEMENT (septième + sfx. ment),
adr. En septième lieu.

*SEPTIFRAGE (1. septum, cloison +
f'rangere, briser), adj. Se dit delà déhiscence
d'un fruit quand elle a lieu par la séparation
des valves d'avec les cloisons qui restent

unies en une colonne portant les graines.

Ex. : Le rhododendron.
SEPT-ILES(i.es^. Groupe d'îles françaises

de la Manche, sur la côte du département
des Côtes-du-Nord.
SEPTIMAXIE, portion du Languedoc

composée des anciens diocèses de Narbonne,
Carcassonne, Béziers, Agde et Nimes que les

Wisigoths conservèrent après la bataille de
Vouilléetque Pépin leBref leur enleva en 759.

SEPTIME-SÉVÈRE, empereur romain de
193 à 21!, triompha do tous ses compétiteurs,
dont il proscrivit les partisans; vainquit les

Parthes en Asie, fit une expédition en Calé-
donie pendant laquelle il contruisit un mur
allant de l'embouchure de la Clyde à celle

du Forth et menant à York. Sous son règne
eut lieu la cinquième persécution contre les

chrétiens.

SEPTIMO (ml.), adv. Septièmement; en
septième lieu.

SEPTIQUE (g. (TrjTmxoç, putréfiant), adj.

2 g. Qui produit la putréfaction : Poisons
septiques, ceux qui engendrent des maladies
gangreneuses.
SEPT-LAUX (Isère). Lacs situés au S.

d'Allevard, sur un plateau (2500 mètres) :

lac de la Motte, lac Noir, lac Carré, lac de
Cotepen, lac Blanc. Ces lacs communiquent
entre eux par une des branches de la Bréda.
Les lacs de Jeplan,delaCorne et delaSagne
forment le ruisseau des Sept-Laux, qui se

jette dans l'Eau d'OUe, affluent de la Ro-
manche.
*SEPTMONCEL, sm. Fromage fabriqué

dans une localité de ce nom (Jura).
SEPT-MONTAGNES (i.Es).Groupe de sept

hauteurs sur les bords duBhin, prèsdeBonn.
*SEPTON (g. oviifcov, chose pourrie), sm.

Nom de l'azote, dans l'ancienne chimie.
SEPTUAGÉNAIRE (1. septuaqenarium\

adj. et s. 2 g. Qui est âgé de 70 ans : En
temps de paix le fils aine d'un septuagénaire
est dispensé du service militaire.

SEPTUAGÉSIME(l.se/j<!Mj<?sWia,s.-ent.
dies, le soixante et dixième jour), sf. Le di-
manche qui est le troisième avant le premier
dimanche de carême.
SEPTUOR (formé du 1. septem, sept, sur

le modèle de quatuor), sm. Morceau de musi-
que à sept parties.

SEPTUPLE (1. septuplum), ad]. S g. Qui
vaut sept fois autant. — Sm. Quantité sept

fois plus grande qu'une autre.

SEPTUPLER (septuple), vt. Rendre sept
fois aussi grand.
SÉPULCRAL, ALE (sépulcre), adj. Qui

sort de tombeau : Grotte sépulcrale.
\\
Qui

fait partie d'un tombeau, le recouvre ou le

décore : Dalle, lampe sépulcrale.
||
Qui sem-

ble produit par le séjour dans un tombeau :

Mine sépulcrale.
j|
Qui semble sortir d'un

tombeau : Voix sépulcrale.

SÉPULCRE (1. sepulcrum),sm. Tombeau.
H Le saint sépulcre, tombeau creusé dans le

Jardin des Oliviers, à Jérusalem, et où fut

déposé le corps de J.-C.
||
Le Saint-Sépidcre,

église qu'on éleva sur l'emplacement du tom-
beau de J.-C. — Fig. Un sépulcre blanchi,

un hypocrite. — Fig. Lieu où une personne,
une chose succomba : Le champ de Xérès
de la Frontera fut le sépulcre de l'indépen-

dance des Wisigoths. — Dér. Sépulcral, sé-

pulcrale.

SÉPULCRE (chevaliers du saint-).
Ordre militaire fondé en 1492 par le papo
Alexandre VI et qui fut réuni à celui 3e
Malte par Paul V. — Chanoines du Saint-

Sépulcre, chanoines réguliers institués par
Godefroy de Bouillon en 1099, pour desser-

vir l'église du Saint-Sépulcre; ils furent

supprimés par Innocent VIII en 1484.

SÉPULTURE (1. septdtura), sf. Action
d'enterrer un mort avec le cérémonial habi-

tuel : Procéder à la sépulture de quelqu'un.

||
Lieu où l'on enterre : Saint-Denis était la

sépulture des rois de Fra?ice.
||
Tombeau :

Une magnifique sépulture.

SEQUANA, sf. Nom latin de la Seine.
— Dér. Séquanais, Séquanaise, Séquanes,
Séquanien, Séquanienne.
SÉQUANAIS, AISE (1. Sequana, la Seine),

adj. Qui appartient aux Séquanais : Un chef
séquanais.
SÉQUANAIS, SÉQUANES ou SÉQUA-

NIENS (1. Sequana, la Seine), sm. Peuplade
gauloise qui nabitait entre la Saône et le

Jura (E. de la Bourgogne et Franche-Comté),
et avait pour capitale Vesontio (Besançon!.
Grande Séquanaise, province de la Gaule
romaine qui comprenait la Franche-Comté
et 10. de la Suisse.

SÉQUANAISE ou SÉQUANIE, la pro-
vince romaine habitée par les Séquanais ou
Séquanes. (V. ce mot.)
*SÉQUANIEN, IENNE (1. Sequana, la

Seine), adj. Qui appartient au bassin de la

Seine : Climat séquanien. (V. Climat.)
SÉQUANIEN (1. Sequana, la Seine), sm.

Assise inférieure du kimméridgien, carac-
térisée par X'ostrea deltoïdea et Tammonites
tenuilohatus.
SÉQUELLE [se-kel] (1. sequela, suite),*/".

Ensemble de gens dévoués aveuglément à une
personne, à un parti : Se moquer de quel-
qu'un et de sa séquelle.

||
Grand nombre :

Une séquelle de questions.

SÉQUENCE (1. sequentia, suite), sf. Suite

de plusieurs cartes de la même couleur (trois

au moins).
||
Prose que l'on chante à la messe.

SÉQUESTRATION (1. sequestrationem).

sf. Action de mettre en dépôt entre les mains
d'un tiers.

||
Crime qui consiste à détenir uue

personne malgré elle et à la priver de toute

communication avec l'extérieur. Il est puni
des travaux forcés.

1. SÉQUESTRE (svm. de séquestrer). État
d'une personne, d'une chose remise en dépôt
à un tiers par ordre de justice ou du consen-
tement des parties qui s'en disputent la di-

rection, la possession : Mettre un enfant, des
biens en séquestre.

||
La chose séquestrée : Le

séquestre a disparu.
2. SÉQUESTRE (1. sequester), sm. Déposi-

taire* d'une chose mise en séquestre : Nom-
mer un séquestre. — Dér. Séquestre l, sé-

questrer, séquestration.
SÉQUESTRER (1. sequestrare), vt. Mettre

en séquestre : Séquestrer une propriété.
\\

Renfermer et détenir illégalement une per-
sonne : Séquestrer un enfant. \\

Mettre à part,
détourner. — Fig. Isoler : On séquestrait les

lépreux.— Se séquestrer, vr. Vivre solitaire,

sans vouloir voir personne.
SEQUIN (it. zecchino : ar. sekkah , coin

pour frapper la monnaie), sm. Ancienne mon-

naie d'or d'Italie qui valait environ 12 francs.

|l Monnaie d'or en usage dans îe Levant et

dont la valeur varie suivant le port.

*SÉQUOIA(nom d'un Peau-Rouge), sm.Ou
Wellingtonia, gigantesque arbre vert d'or-

nement originaire de la Californie, où il at-

teint 100 mètres de haut et 25 de circonfé-
rence à la base. Les séquoia ont joué un grand
rôle dans la flore fossile (périodes crétacée et

miocène) ; ils n'existent plus que dans les

montagnes Rocheuses.
SERADJPOUR.CÛ 000 hab. Ville de l'Hin-

doustan anglais, sur le Gange.
SERAIEVO ou BOSNA- SERAI, 60 000

hab. Ville de la Turquie d'Europe, sur la

Migliarta, capitale delà Bosnie. Grand en-
trepôt de commerce.
SÉKAIL (turc serai), sm. Palais du sul-

tan chez les Turcs.
||
Par abus, harem.

||
Les

femmes qui le composent. — PI. des sérails.

SERAIN,529 mètres. Rivière qui descend
des monts du Morvan, dans le canton de
Pouilly; arrose Beurey-Beauguay, Marcilly,
la Motte-Ternant, Fontangy,Vicq-sous-Tlnl,
Précy-sur-Thil, Disy-sous-Thil, Montigny,
Courcelles, Vieux-Château, Toutry, Guillon,

Montréal, Noyers, Chablis, et se jette dans
l'Yonne à Bonnard. Elle reçoit le ruisseau
de Villargoix et l'Argentale.

sut mm;. 30180 hab. Ville de Belgique,
sur la rive droite de la Meuse, à 6 kiloni.

en amont de Liège, où sont des houillères

et l'un des plus importants établissements

métallurgiques du monde, fondé en 1817 par
J. Cockcrill.

SEHAMPOUR, 24 440 hab. Ville de l'Hin-

doustan anglais, au N. et près de Calcutta.

SÉRAN (Aiu), 35 kilom. Rivière qui naît

lires de Brénod, aux rochers de Valromey,
arrose Abbergement,ChampagneVieux,Yon,
longe le Grand-Colombier, traverse les ma-
rais de Lavours et se jette, au-dessous de
Rochefort, dans le Rhône. Elle reçoit l'Ar-

vière.

* SÉRAN (vx fr. serans, svm. de sérancer),

sm. Planchette garnie de longues pointes de
fer dont on se sert pour peigner la filasse de
lin et de chanvre.
*SÉRANÇAGE (sérancer), sm. Action de

sérancer; son résultat.

*SÉRANCER (b. ail. schrantsen,déchirer),

vt. Peigner la filasse de lin ou de chanvre
avec un séran. — Gi*. C prend un cédille

devant a, o : n. serançons, je serançais. —
Dér. Séran, sérançage, séranceur.
*SÉRANCEUR (sérancer), sm. Ouvrier

qui peigne la filasse avec le séran.

SERANCOLIN, sm. Marbre des Pyrénées
qui a l'aspect de l'agate et doit son nom au
lieu d'où on le tire.

SÉRAPEUM [sé-ra-pé-ome], SÉRAN-
PÉON ou SÉRAMPION (g. trepaiteîov), m.
Tombeau du bœuf Apis retrouvé dans les

ruines de Memphis, en 1851, par Mariette.

SÉRAPHIN (héb. seraphim, les brûlants),

sm. Tout ange du premier choeur ou du pre-

mier ordre. — Dér. Séraphique.
SÉRAPHIQUE {séraphin), adj. S g. Pro-

pre aux séraphins.
||

L'ordre séraphique,
l'ordre des religieux franciscains.

||
Le doc-

teur séraphique, saint Bonaventure.
SÉRAPIS. (V. Sarapis.)
SÉRASKIÉRAT (sérasquier), sm. Habi-

tation du sérasquier.

SÉRASQUIER ou SÉRASKIER (turc

serusker), sm. Général en chef d'une armée
ou commandant militaire d'une province
chez les Turcs.
SERBE, adj. et s. 2 g. Qui appartient à

la Serbie.
||
Habitant de ce pays. — Sm. La

langue nationale des Serbes de la famille

des langues slaves.

SERBIE ou SERVIE, royaume formé par
le traité de Berlin du 13 juillet 1878. Elle

est bornée au N. par le Danube et par la

Save, à l'O. par la Bosnie, à l'E. par la

Roumanie et la Bulgarie, au S. par l'Al-

banie.

Le traité lui a accordé une augmentation
"de territoire dans la haute vallée de la Mo-
rava avec les villes de Nissa, Leskovatz,
Vranja.
La Serbie est couverte de montagnes qui

s'élèvent à mesure qu'on s'éloigne de la Save
et du Danube : les bois occupent la plus
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grande partie du territoire, saufles environs
des vil U-s et la plaine du Timok. Au S. règne
une chaîne frontière qui prend divers noms :

le Kapaonik (2 000 mètres) ; le Javor, qui do-

mina Isa sources de la Morava ; le Schargan.
Entre la Montra al la Save (étendent des

plateaux (500 mètres , dans la région appelée

Sumadja. A l'E. ,entre le DanuheetlaMorava,
s'élève le Qolubinsk Planifia, dont le pie prin-
cipal est le mont Stole (1 350 mètres). Ce paya
prend successivement les noms de Kraïna
(frontière) et de Zsnarena (noir .

La Serbie appartient au bassin du Danube,
qui forme sa limite septentrionale depuis Bel-

grade jusqu'au confluent du Timok; le Danube
arrose Panesova sur la Ternes, Semendria an
débouché de la vallée de la Morava, lïazias,

Gradiska, Golubatz Milannvatz. Après les

Portes de fer (V. Danube) on trouve Kla-
dova, lirza, I'alanka et Radoujevatz. Le Da-
nube reçoit à droite : 1° La Save; elle

arrose M'itrovitz, Schabatz et se jette à Sem-
lin; les affluents de cette rivière sont : la

Drina, qui forme la frontière occidentale;

elle coule du S. au N. par Malo Svornik,
Losnitza et Racsa, où est son confluent ; et la

Kolubara. 2° la Morava, formée de la Mo-
rava serbe et de la Morava bulgare ; cette

dernière, sortie du Kara-Dagh, arrose Vran-
ja, Leskovatz, Alexinatz; elle se grossit de la

Niaaava, qui passe à Pirot et à Nissa.
La Morava serbe descend du Javor Oolia,

reçoit la Djetinja, l'Ibar qui baigne Mitro-
vit'/a et a pour affluents la Sitnitza et la

Kaschka. La grande Morava arrose Svi-
laïnatz, Passarovitz etse jette dans le Danube
près de Semendria.
Le Timok coule par Kujarevatz et Sait-

schar, où il reçoit le Malo Timok.
La rive droite du Danube et la vallée in-

férieure de la Morava sont occupées par des
alluvions séparées par une bande de mio-
cène des terrains anciens qui s'étendent à

PB. de la Drina, et du crétacé dont les cou-
ches remplissent l'espace compris entre Kra-
jugovatz et le Danube. A l'E. de la Morava
le jurassique est bordé par le miocène à l'O.

et le crétacé a l'E. Au S. de la même rivière

les terrains primitifs renferment quelques
enclaves de crétacé et de terrains quater-
naires.

La Serbie a un sol fertile dont le huitième
à peine est mis en valeur par des méthodes
primitives. On élève beaucoup de bétes à
cornes, de moutons et de porcs dont l'expor-

tation forme, avec celle des peaux et des
laines, une grande partie du commerce. Les
mines sont ou inexploitées ou concédées à
des compagnies étrangères ; mines de cuivre
et de houille d'Alexinatz. Jagodina fabrique
dos couteaux et Knyajovatz des tapis. La po-
pulation du pays est de 1 970 032 hab., soit

40 par kilom. carré ; la superficie totale est de
48 586 kilom. carrés. La capitale est Belgrade
:i'i "i2l> hab.) et les principales villes : Xisch
16 178, Leskovatz III 807, Kragoujevatz 9083,
Vranja 8 908, Pirot 8 832, Semendria 5 200.
La Serbie a un réseau de chemins de fer

de 365 kilom. Une ligne relie Belgrade à
Constantinople par Xisch et Pirot, avec em-
branchement de Xisch sur Salonique par
Vranja. L'armée est de 9 000 hommes sur
le pied de paix ; l'appel des milices la porte-
rait à 80 000 hommes.
La Serbie, indépendante depuis 11 'il, après

avoir appartenu successivement aux Bul-
gares et aux Grecs, fut conquise par les

Turcs en 1459, Belgrade fut pris en l.'i21. La
paix de Passarovitz (171 8), céda une partie du
pays à l'Autriche, qui dut la restituer à la
paix de Belgrade en 1739. En 1800, Georges
Czerni se fait reconnaître prince de Serbie;
mais le traité de Bucharest rend à la Porte
tous ses droits. Miloch Obrenovitch assure
l'indépendance de la Serbie en 1835, lui
donne une constitution en 1839. Renversé,
puis rétabli, il meurt en 1860. Son fils Mi-
chel lui succède; assassiné en 1868, il est

remplacé par son neveu, le prince Milan.
D'abord dévoué à la politique de Saint-Pé-
tersbourg, représentée par la princesse russe
Naialie, sa femme, le roi Milan s'en détacha
Élus tard pour écouter les inspirations de
«rlin ; mais, à la suite de démêlés politiques

avec les ministres et de profonds dissenti-

ments avec la reine qu'il exila, il dut quitter

la Serbie, et son fils Alexandre, Agé de douze
ans, fut proclamé roi arec la régence de sa
mère, rentrée de l'exil (18891, qui a tout ré-
cemment remis le pouvoir à un conseil de
régence.

l.e traité de Berlin de 1878 a fait de la

Serbie un État indépendant, qui a été érigé

en royaume en 1882. Le pouvoir est hérédi-
taire et le roi (knias) gouverne avec le con-
cours d'un Conseil d'Etat et d'une Chambre
(S/muplchina) de 160 membres dont 40 élus

par le gouvernement et 120 par le peuple.
seii'ck, 600 hab. Ile de la Manche (An-

gleterre)^ 10 kilom. de Guernesey et à 80 ki-

lom. de la cote de France.
SERDEAU (.wtvi' de l'eau), sm. Officier

qui aidait à desservir la table du roi.
||
Lieu

où l'on portait la desserte de cette table.
|j

Endroit où se faisait la vente de cette des-

serte.

SÉRE, rivière du Tarn-et-Garonne, qui

arrose Lavit, Lomagne, Castelmayran et se

jette dans la Garonne.
SEItEIN i\. sérum, soir), sm. Vapeur d'eau

contenue dans les couches inférieures de
l'air et qui, l'été, après le coucher du soleil,

tombe à l'état de pluie presque impercep-
tible, mais très froide et malsaine.
SEREIN (Jura). Rivière qui prend sa

source aux rochers de Rosnay et se jette

dans la Seille.

1. SEREIN, sm. Rosée du soir.

2. SEREIN, EINE (1. se7-enum), adj. Dont
rien ne trouble la transparence : Ciel serein.

— Fig. Qui annonce une grande tranquillité

d'esprit : Visage serein.
|]
Exempt de trou-

ble, d'agitation : Vie sereine.
||
Goutte se-

reine, amaurose. (Méd.) — lier. Sérénité,

sérénissime ; serein 1 (?), sérénade (?).
—

Coinp. Rasséréner.
SERENA (LA), ville du Chili. (V. Co-

(piimbo.)

SÉRÉNADE (esp. serenada : 1. .•irritai.

soir), sf. Concert que l'on donne le soir ou
la nuit sous les fenêtres de quelqu'un.
SÉRÉNISSIME (1. serenissimum) , adj.

sup. 2 g. Très serein, titre d'honneur de
certains princes, de certains États.

||
S. A. S.,

Son Altesse sérénissime.
||
La sérénissime

République de Venise.

SÉRÉNITÉ (1. serenitatem), sf. Grande
transparence : La sérénité de l'air. — Fig.

Etat d'un esprit tranquille.
||
Absence de

trouble, d'agitation : La sérénité de l'dtne.
j|

Titre d'honneur.
SÉRENT, 3120 hab. Corn. du c.deMales-

troit, arr. de Ploërmel. Ardoisières, mines
de fer, monuments druidiques.

SÈRES (LES), smpl. Nom par lequel les

anciens désignaient les Chinois et les autres
peuples de l'Asie orientale.

SÉRÈS, 30 000 hab. Ville de la Turquie
d'Europe (anc. Serrœ), dans l'eyalet de Salo-
nique.Grand rommercede tabacet de coton.
SERETH (anc. Ararus). Rivière qui vient

de Galicie et se dirige au S.-E. à travers la

Moldavie, arrose Sereth et Roman-Bakau.
Elle se jette dans le Danube entre Galatz et

Brada. Elle reçoit à droite la Moldava, la

Kistriza le Brotusch, le Miikow, le Buséo;
à gauche, le Bcrlat.

SERETH, 3501 hab. Ville d'Autriche,
prov. du Buckovine.
SÉREUX, EUSE (I. sérum, petit-lait), adj.

Qui présente la consistance de l'eau : Liquide
séreux.

||
Qui sécrète un liquide ayant la

consistance de l'eau : Membrane séreuse, les

membranes séreuses ont été comparées

,

quant à leur disposition, à un bonnet de co-
ton dans l'état où il est quand on le porte
sur la tète. La sérosité s'amasse entre les

deux feuillets. Ex. : La plèvre ou enveloppe
des poumons.
SERF, SERVE (1. servum , gardien, es-

clave), .v. Quiconque, étant assujetti à un
maître, ne peut disposer librement de sa
personne, nest pas apte à posséder et ne
peut s'éloigner du lieu où on l'a établi : Les
serfs du moyen âge. — Adj. Qui a le carac-
tère de la servitude, de l'esclavage : Condi-
tion serve. — Dér. Servage, ternir. (V. ce
mot.) — Conip. Conserver, etc.; obser-
ver, etc.; réserver, etc.

SERFOUETTE {serfouir), sf. Sorte de

pioche composée d'un manche en bois et

d'un fer dont un des bouts présente une
lame courbe, dont l'autre bout est formé de
deux dents aussi longues que la lame et dont
on se sert pour biner les plantes potagères
très rapprochées les unes des autres.

SERFOUIR (vx fr. rrrfuir, qui viendrait

du 1. circumfodere, fouir autour. Scheler
propose serpe+ fouir), vt. Gratter la surface
du sol avec une serfouette, biner la terre.

—

l)('i: Serfouette, $erfbttiitage.

SERFOUISSAGE (serfouir), sm. Action
de serfouir.

SERGE (1. serica, étoffe de soie\ sf Étoile

de laine, légère, croisée et de peu de va-
leur: Lit de snr/e. — Dér. Sergier, lergerie.
SERfiE (SAINT-). Martyrisé en Syrie

au m ou au iv siècle. Fête le 7 octobre.
SERGENT (1. servientem, servant), sm.

Autrefois, officier de justice remplissant les

fonctions de nos huissiers actuels.
||
Sergent

à Otrge, autrefois, homme de justice qui
cumulait les fonctions d'huissier et de coin-
missaire-priseur.

||
Autrefois sergent de ba-

taille, officier supérieur qui rangeait les

troupes en bataille conformément aux or-
dres du
général
en chef.

'

Sergent
d'armes,
autrefois sergent
sorte de
héraut dans les tournois, les cérémonies.

||

Aujourd'hui, sous-officier d'une compagnie
d'infanterie, supérieur aux caporaux.

||
Ser-

gent-major, le premier sergent d'une com
pagnie.

||
Sergent de ville, agent de police

chargé de maintenir l'ordre dans les rues et

dans les lieux publics.
||
Instrument de me-

nuisier en bois ou en fer servant à maintenir
l'une contre l'autre deux planches qu'il faut
coller par la tranche. (V, Rochelle [La].) —
Dêr. Sergenter, sergenterie.

SERGÈNTER (sergent), vt. Poursuivre
par ministère d'huissier. — Fig. Importuner,
presser.

SERGENTERIE (sergenter), sf. Charge
de sergent (vx).

SERGER ou SERGIER (serge), sm. Ou-
vrier qui fabrique des serges.

SERGERIE .serge), sf. Fabrique ou com-
merce de serge.

SERGINES, 1102 hab. Ch.-l. de c; arr.

de Sens (Vonne). Patrie de Thénard.
SERGIPE DO REY, 33090 hab. Ville du

Brésil à 12 kil. de l'Atlantique, ch.-l. de la

province du même nom.— Province de Ser-
gipe, au nord de celle de Bahia, 39 090 kilom.
carrés. Sol montueux et peu fertile.

SERGIUS, patriarche de Constantinople,
l'un des auteurs de l'hérésie des monothé-
lites (630).

SERGIUS, nom de plusieurs papes: Ser-
gius I er

,
pape de 687 à 701, qui lut coassé

de Rome pendant 7 ans et à qui l'on doit
les processions de l'Assomption et de la Pré-
sentation et l'usage de chanter à la messe
Wlr/nus Dei. — Sergius II (844-847) sous le

pontificat duquel les Sarrasins pillèrent les

environs de Rome. — Serghs III ('904-911).

— Seroius IV, pape de 1009 à 1012. —
Sergics ou Serge (saint), anachorète russe
né en 1315, mort en 1393, et est considéré
comme l'un des protecteurs de la Russie.
SERGIUS PAULUS, gouverneur romain

de l'île de Chypre, fut converti par saint

Paul.
*SÉR1AIHE (série), adj. S g. Qui fait

partie d'une série.
|j
Qui se fait, qui se classe

par série.

* s Fit i AL, ALE (série), adj. Qui tient de
la série, qui en a la nature.
SÉRICICOLE (1. sericum, soie + colère,

cultiver), adj. î a. Qui concerne l'éducation
des vers à soie et la production de cette
substance : Industrie sérieicole.

SÉRICICULTEUR (sérieicole), sm. Ce-
lui qui élève les vers à soie.

SÉRICICULTURE ou SÉRICULTURE
(du g. trr\p, soie + culture), sf. L'élevage
des vers à soie.

*SÉRICINE (g. dTip.veràsoie),.?/
-

. Enduit
gommeux de la soie brute.
+ SÉRICIQUE (du 1. sericum, soie + sfx.
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chimique ique), adj. m. Se dit d'un acide

gras appelé aussi acide myristique et que

l'on trouve dans les beurres de muscade, de

coco, de vache, dans J'huile de croton, dans

le pain de Dika, dans le blanc de baleine, etc.

Il est solide et se présente sous la forme de

petites plaques cristallines blanches et bril-

lantes. 11 lond à 53°. Il est insoluble dans

l'eau et très soluble dans l'alcool bouillant,

d'où il se précipite par !e refroidissement; il

est aussi très soluble dans l'éther.

*SÉRICITE (du 1. sericum, soie + sfx.

ile), sf. Roche silicatée de couleur verdâtre

que l'on rapproche des micas. Ses écailles

soyeuses ondulées se clivent facilement sui-

vant une direction; elles s'exfolient au cha-
lumeau et fondent sur les bords en produi-
sant une vive lumière, elles s'attaquent parles

acides; leur dureté est celle du talc. Densité

2,9. Au microscope ces écailles apparaissent
comme composées de petites fibres serrées.

On en (rouve beaucoup dans les schistes mé-
tamorphiques du Taunus et des Ardennes.
Cette substance a été souveut confondue avec
le talc.

SÉRIE (1. sérier»), sf. Suite de quantités

dont chacune est formée des précédentes
d'une manière uniforme : Les progressions
nrithmétiqueset géométriques sont des séries.

On dit qu'une série est convergente lorsque
la somme des termes consécutifs, pris en
nombre de plus en plus grand, à partir du
premier, s'approche de plus en plus d'une
certaine limite fixe, de manière à devenir
aussi peu différente qu'on le veut de cette

limite, qui est dite alors la somme de la série.

Une progression géométrique décroissante
est une série convergente. (V. Progression.)

La série est divergente quand la somme
des termes n'a pas de limite finie ou de limite

déterminée. Ainsi une progression géométri-
que croissante est une série divergente. lien
est de même d'une progression arithmétique.
La série suivante est divergente :

1 — 1 + 1 — I + 1 — 1

parce que la somme est tantôt 1 et tantôt 0.

Cette somme est indéterminée. Une série dont
les termes vont toujours en décroissant n'est

fias forcément convergente, ainsi l'étude de
a série

111 1
!.

f W 4'

montre que cette série est divergente, bien
que ses termes aillent constamment en dé-
croissant.

Pour établir la convergence d'une série, on
compare souvent celle-ci à une deuxième sé-
rie qu'on sait être convergente.
Par exemple, une série est convergente, si

les ternies de la première série sont, à par-
tir d'un certain rang, fort éloigné si c'est né-
cessaire, mais d'un rang fini, tous moindres
que les termes correspondants, ou de même
rang, de la deuxième série.

Une série est convergente :

1° Lorsqu'à partir d'un certain rang fini le

rapport d'un terme au précédent, c'est-à-dire
le quotient de la division d'un terme par le
précédent, reste constamment inférieur à
une quantité plus petite que l'unité. Ainsi,
dans la série :.111 1

1,
1' 2'

1

1. 2. 3' 1. 2. 3. 4'

1

1. 2. 3... p' 1. 2. 3... p (p+ 1)'

le rapport général d'un terme au précédent
est :

le dernier terme) que l'expression \/iin est

constamment inférieure à une quantité plus
petite que 1, la série est convergente.
Le nombre m étant quelconque, mais réel,

le développement de :

o

+

sr
:

effectué d'après la loi du binôme de Newton,
donne une série qui a pour limite le nom-
bre e, lorsque e tend vers l'infini.

Parmi les séries, citons celles qui donnent
les valeurs des logarithmes. En appelant
l [l + x) le logarithme népérien de (l + x),

on a :

p + 1

quantité plus petite que l'unité. La série pro-
posée est donc convergente. La somme de la.

série précédente égale 2,1182818
Ce nombre, que l'on appelle e, est la base

des logarithmes népériens ou hyperboliques.
2° Lorsque les termes d'une série décrois-

sent constamment et indéfiniment, et, de plus,,
s'ils sont alternativement positifs et négatifs,.
la série est convergente.

3° Quand tous les termes d'une série sont
positifs, si pour toutes les valeurs de n (n in-
diquant le rang d'un terme) qui surpassent un
certain nombre déterminé, on trouve (tétant »

(1) l(l+x) = x-
Es X3 X*
"2 + "3

_
T

x*
(2) l[i-x)=-x--- 1

--

Ces deux séries sont convergentes pour des

valeurs de x comprises entre et 1.

En retranchant (2) de (1), on obtient :

n <^HK+Ï+t+ )

Si l'on pose = 1 + -,
* 1 —

x

n

n étant un nombre que l'on fait successive-

ment égal à 1, à 2, à 3, etc.

il vient x = -
tn + g

et '(r^î)- | (» + y)-'»î
donc

+
5 (2 n + y)» +

et pour y = 1

3(2» + »)»

(4) l(n + i) = ln+2 \pèn
i

3(2n+ l) 3

1

5 (2 n + 1)
:

+ 1
Cette série donnera les logarithmes népé-

riens des nombres entiers consécutifs, en y
faisant successivement n= l, = 2, = 3, . . .

En multipliant la série par le module

M = r4-- = 0,434294482
/ 10

on obtient la série suivante qui donne les

logarithmes vulgaires ou de Brig/tt , c'est-

à-dire les logarithmes à base 10 :

(5) tog(n+i) = logn + 2M ff~^

M2 n + l) 3
+

1

•') 2 n + l) 5 ]
On peut abréger le calcul des logarithmes

pour lesquels les séries sont peu convergen-
tes par des artifices particuliers.

Le développement en séries est très usité

en mathématiques; c'est ainsi que l'on ob-
tient, en fonction de x, les valeurs de sin ./,

de cos x, detang xet des fonctions inverses:
arc sinx, arc cos x,arc tgx, ces dernières ex-

pressions signifiant : arc dont le sinus ou
bien le cosinus ou bien la tangente a pour
valeur la quantité x. |j Suite, succession :

Une série de questions. ||
Chacun des groupes

dans lesquels on partage des objets que 1 on
classe : La série des portraits dans un musée.

||
Succession d'êtres organisés, rangés d'après

leurs affinités naturelles et leur degré crois-

sant de complication : La série animale.
SÉRIEUSEMENT (sérieuse + sfx. ment),

adv. En attachant de l'importance à une
chose : Agir sérieusement.

||
Sans plaisan-

terie : Parler sérieusement.
|| Froidement :

Recevoir quelqu'un sérieusement.
SÉRIEUX, EUSE (bl. seriosum), adj. Qui

considère comme important tout ce qu'il fait

ou dit : Homme sérieux.
||
Qui n'est pas en-

joué : Mine sérieuse.
|j
Important: L'n intérêt

sérieux.
||
Qui peut avoir des suites lâcheu-

ses : Maladie sérieuse.
||
Sincère, vrai : Une

affirmation sérieuse.
||
Qui n'est pas simulé.

Vne dette sérieuse. — Sm. Gravité dans l'air,

dans les manières : Garder son sérieua:.
\\

Ce qu'on regarde comme important : Le sé-

rieux d'une affaire.
\\
Prendre une chose au

sérieux, y attacher de l'importance, s'en
formaliser.

||
Caractère de celui qui consi-

dère comme important tout ce qu'il fait ou
dit : Le sérieux de cet homme me déplaît.—
Dér. Sérieusement.
SÉRIFONTAINE, 1235 hab. Ch.-l. de c.

du Coudray, hit. de Beauvais (Oise). Usine
à zinc et à laiton.

SÉRIMÈTRE, sm. Instrument inventé
par M. Robinet (1838) pour mesurer la force

et l'élasticité de la soie.

SERIN, INE (db. de sirène), s. Genre
d'oiseaux de la famille des Fringilles et de
l'ordre des Passereaux, remarquables par la

beauté de leur chant, auquel appartiennent
le cini ou serin vert des bords de la Médi-
terranée et le serin jaune des Canaries. —
Fig. et pop. Homme qui se laisse aisément
duper. — Dér. Seriner, serinette, serinagr.

*SERINAGE (seriner), sm. Action de se-

riner.

SERINE (de sérum), sf. Substance albu-
mino'ide contenue dans le sérum du sang et

qui se rapproche beaucoup de l'albumine du
blanc d'œuf. La serine, lorsqu'elle a été ob-

tenue par la dyalise et desséchée dans le

vide, est de couleur ambrée, cassante. Por-

tée à la température de 100°, elle ne perd
pas la propriété de se dissoudre. Néanmoins
les solutions de serine louchissent à 60° et

se coagulent à 71°. La serine est plus faci-

lement dialysable à travers les membranes
animales que l'albumine.

SERINER (serin), vt. Apprendre à chan-
ter à un serin au moyen de la serinette.

||

Jouer un air avec la serinette. — Fig. et

fam. Seriner une chose à quelqu'un, la lui

répéter un grarrd nombre de fois pour qu'il

la retienne.

SERINETTE (seriner), sf. Petit instru-

ment de musique, contenu dans une boite,

avec lequel, en tournant une manivelle, on
peut jouer des airs pour les apprendre aux
s t*nn s

SERINGA, SERINGAT OU SYRINGA
(sgrinx, tuyau), sm. Genre de plantes dico-

tylédones de la famille des Philadelphées

dont les espèces sont des arbrisseaux cultivés

dans les jardins comme
plantes d ornement. Les
principales de ces espèces

sont : 1° le seringa des C
jardins, arbrisseau indi-

féne qui atteint 2m ,50 de
auteur et donne en juin

des fleurs blanches très

odorantes. Cette espèce

a donné plusieurs varié-

tés dont l'une a les fleurs

panachées. 2° Le seringa
à granités fleurs se re-

commande aux amateurs SERINGA
pour ses grandes fleurs.

3° Le seringa du Mexique, plante d'oran-

gerie aux rameaux grêles et diffus portant

de petites feuilles ovales dentées sur les bords
et de très grandes fleurs odorantes.
SERINGAGE (seringue), sm. Arrosage

des arbres au moyen d'une pompe portative.

SERINGAPATAM, 11000 hab. Ville de
l'Ilindoustan anglais, sur le plateau du Dek-
kan, ancienne capitale de Tippoo-Saëb.
SERINGUE (g. cOptvÇ, roseau), sf. Sorte

de petite pompe à main dont on se sert pour
donner des lavements, faire des injections, etc.

La seringue a été inventée sous Louis XIV
par le médecin Régnier de Graaf. Aujour-
d'hui elle est remplacée par l'irrigateur du
docteur Aiguisicr. ||

Seringue de Pravaz,
petite seringue en argent, de la contenance
d'un gramme d'eau, et dont le piston, muni
d'un curseur, est gradué, de telle sorte que
l'on peut donner un nombre de gouttes dé-

terminé. Cette seringue sert à introduire

sous la peau des substances médicamenteuses.
— Dér. Seringuer.
SER1NGUÉR (seringue), vt. Lancer un li-

quide avec une seringue.
SERINO, G 203 hab. Ville d'Italie, prov.

d'Avellino. Usines à fer.
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SERIO, rivière d'Italie qui passe à Ber-

fameot se jette dans l'Adda. Cours de HO
iloin.

*SÉRISSE {\.serissa),sf.Gearei\« plantes

dicotylédones de la famille îles Rubiacées,

dont une espèce, la Sériai» fétide {seritsa

fa'liila), est originaire du Japon et cultivée en
orangeriecomme planté d'ornement, bien que
lesboutonsdesesfleursi't ses jeunes pousses,

Croisses entre les doigts, exhalent une odeur
analogue à celle des excréments humains,
SERMAISE,38')hab. Commune du canton

de Leiches, RW. de liante (Maine-et-Loire).

Ferme-école, fours à chaux.
SERMAIZE, 2 131 liai). Sur la Saulx, com.

du c. de Thiéblemont, arr. de Vitry (Marne).

Source d'eau minérale ferrugineuse sulfatée

magnésienne. Hauts fourneaux, sucrerie.

BBRMANO, 2)1 liab. Ch.-l. de c, arr.

de * lorte (Corse).

SERMENT (K sacramentum ; db. de sa-

crement), sm. Promesse ou affirmation faite

en prenant à témoin Dieu ou ce qu'on re-

garde comme sacré. — Fig. Serment de
joueur ou d'ivrogne, sur lequel il ne faut

pas compter.
||
Par allusion à la haine qu'An-

uibal entant jura aux Romains : Un serment
d'Annibal, un serment fidèlement exécuté.

||

Serment de 842 ou de Strasbourg, ceux que
prononcèrent Charles le Chauve, Louis le

Germanique et leurs armées respectives lors-

que ces deux frères conclurent une alliance

contre Lothaire. Le serment de Louis le

Germanique et celui des soldats de Charles
le Chauve sont lo plus ancien monument de
la langue française.

||
Serment du Jeu de

paume, celui qiïe prononcèrent à Versailles,

dans la salle du Jeu de paume, le 20 juin 1789,

les membres de l'Assemblée nationale et par
lequel ils déclarèrent qu'ils ne se sépareraient
pas avant d'avoir donné une constitution à
la France.

||
Jurement : Un serment exécra-

ble. — Comp. Assermenter.
SERMIERS, 818 hect. Foret domaniale de

la Marne, peuplée de chênes, de hêtres et do
diverses autres essences.

SERMON (1. sermonem, discours), sm.
Discours qu'un prédicateur prononce dans
une église pour enseigner le dogme ou la

morale : Les sermons de Bossuet.
||
Remon-

trance ennuyeuse et importune : // n'aime
pas les servions. — Dér. Sermonner

, ser-

monnaire, sermonneur, sermonneuse.
SERMONXAIRE (sermon), sm. Recueil de

sermons. ||
Prédicateur dont il existe des

recueils de sermons. — Adj. 2 g. Qui con-
vient au sermon : Le genre sermonnaire.
SERMONNER {sermon), vt. Faire des re-

montrances ennuyeuses et hors de propos :

// sermonne t'mjours.

SERMONNEUR, EUSE {sermonner), s.

Personne qui a la manie de sermonner.
SERMONT, riv. qui descend des collines

du canton de Randan (Puy-de-Dôme), arrose
Brughéas et se jette dans l'Allier à Vichy.
SERNÈS(LE), pays de l'ancienne France,

aujourd'hui compris dans les arr. de Bor-
deaux et de Bazas.
SERNIN DU MOIS (SAINT-), 1760 hab.

Com. du c. de Couches-lcs-Mines, arr. d'Au-
tun (Saône-et-Loirc). Mines de fer de Maze-
nay, fours à plâtre.

SERNIN (SAINT.), 1254hab.Ch.-l. dec,
arr.de Saint-Affrique (Aveyron). Draperies.
tSÉROLINE (de sérum), sf. Substance

alhuminolde qui existe dans le sang, d'où on
l'extrait. Elle se présente sous la forme d'ai-

guilles ou de lamelles striées dont les extrémi-
tés se divisent en pointes longues et aiguës.La
séroline est, dit-on, identique à la stercorine
des fèces des animaux omnivores, et qui pro-
vient de la transformation delà cholestérine.
SÉROSITÉ (séreux), sf. Liquide sécrété

par les membranes séreuses. ||Partie dusang,
du lait et d'autres humeurs du corps composée
d'eau en majeure partie. (V. Sang, Lait.)

\\
Li-

3uide'dela consistancede l'eau qui s'épanche
ans les hydropisics.qui remplit 1rs ampoulée

causées par les brûlures, les vésicatuires.

l.*8ÈROTINE (l.WOTwmm, tardif), adj.
et sf. Membrane qui se trouve entre l'utérus et

le placenta, mais ne tombe pas a ver ce dernier.
2. *sÉROTINE 1. serotinum, du soir),

sf. Espèce de chauve-souris du genre Ves-
pertilion qui a plus d'un pied d'envergure.

Son pelage est brun fauve. C'est une de nos
plus grosses espèces.

SEllI'A, 11894 hab. Ville forte du Portugal
(Alentéjo). Sur la Guadiana. Chutes de la

Guadian.i.

SERPE (vx fr. snrpe, sv. du 1. sarpere,

émonder),.»/. Sorte de petite faux emmanchée
dans une poignée en bois et servant à émon-
der, àéhrancher les arbres.

||
Ouvrage fait à

la serpe, très grossièrement fait.

SERPENT (I. serpentent, rampant), sm.
Tout reptile privé de pieds et dont le corps

très allongé et cylindrique se meut au moyen
de replis qu'il l'ait sur le sol : La vipère est

un serpent venimeux. (V. Ophidiens.)
\\
Ser-

pent a sonnettes, le crotale. — Fig. Le ser-

pent de l'envie, de la calomnie, 1 envie, la

calomnie. — Fig. Un traître, un perfide. —
Réchauffer un serpent dam son sein, rendre
service à quelqu'un qui nous fera du mal
plus tard. — Fig. Une langue de serpent,

une personne très médisante.
|| Le serpent,

le démon qui tente les hommes. ||
Instrument

à vent et en forme de serpent et serrant à

accompagner le plain-chant dans les églises.

Au xv° siècle, cet instrument de musique était

fabriqué en cuir bouilli, et était usité dans les

concerts.
[|
Celui qui joue de cet instrument.

||

Serpent de Pharaon, mélange de sulfocya-

nurede mercure (Hs'CyS 2
) et de salpêtre qui,

enflammé au moyen d'une allumette, brûle en
donnant naissance à une sorte de ruban res-

semblant à un serpent. Le gonflement de cette

substance est dû à un dégagement très abon-
dant d'azote et de vapeurs de carbone. Cette

substance, inventée en 1866 par un nommé
Barnett, est un poison redoutable, et l'on a
eu raison d'en proscrire l'usage. — Dér.
Serpente 1 et 2, serpentin 1 , serpentine, ser-

pentin 2, serpentine 1, 2 et 3, serpenteau,

serpentelle, serpenter, serpentaire 1 et 2,
serpentarine, ser])entineux, serpentineuse.—
Comp. Serpent/forme.

1. SERPENTAIRE (\.serpenlaria),sf. Es-
pèce de cactus à
tigerampanteet
à grandes fleurs

rouges. ||
Espèce

d'arum dont les

grandes fleurs,

violettes , ont
une odeur ca-

davérique.||Ser-
pentaive de Yir-

ginie,es-

pèce d'a-

ristolo-

che, ori-

ginaire

de l'A-

mérique du Nord
et dont la racine
est tonique et su-

dorifique. Ellecst
douée d'une odeur
forte, pénétrante et aromatique; sa saveur
est amère et aromatique. A haute dose, elle

détermine des nausées, des selles et des trou-
bles cérébraux ; elle jouit, eu outre, de la pro-
priété d'activer la circulation du sang. Elle
est inusitée aujourd'hui.

|| Serpentaire fe-
melle, la bitorte.

2. SERPENTAIRE (1. serpenlarium), sm.
Grand oiseau de proie appelé encore messa-

ger ou secrétaire et qui se
nourrit principalement de
serpents, de reptiles, de tor-

tues et d'insectes. Il a le bec
très crochu et lar-

nt fendu; ses

ss sont hautes
et lui don-
nent l'as-

pect d'un
échassier

;

les tarses

sontrecou-
cailles larges

et dures. Ses ailes

sont courtes, mais
munies de plaques
osseuses et lui ser-
vent de bouclier dans

ses combats contre les serpents. Il niche dans
des buissons touffus ou au sommet des ar-

SERPENTAIRE

SERPENTAIRE

bres élevés. Jeune, il s'apprivoise facilement;
aussi les habitants du Cap l'ont-ils domesti-
qué; placé dans les basses-cours il défruit les

serpents venimeux qui s'y introduisent et ré-

tablit l'ordre et la paix entre les gallinacés

qui seraient tenlés'de les troubler; mais il ne
faut pas oublier de lui donner à manger,
sans cela il se sert lui-même en dévorant
deux ou trois poulets pour son déjeuner. On
l'a introduit dans les Antilles, où il rend de
très grands services en débarrassant ces îles

des reptiles de toutes sortes qui y pullulent.

Le serpentaire est un oiseau coureur, c'est

pourquoi on l'appelle quelquefois messager.
(V. ce mot.)

3. SERPENTAIRE (1. serpentariu.i) , sm.
ou Ophiucus. Constellation boréale figurée

sous les traits d'Esculape tenant un serpent.

1.* SERPENTE (sei-pent), sf. Mot par
lequel La Fontaine désigne la femelle du
serpent.

2. SERPENTE (sérient), sf. Sorte de pa-
pier très fin et transparent.
SERPENTEAU (dm. de serpent)), sm.

Serpent très jeune.
||
Petite fusée d artifice

contenue dans une plus grosse, et qui s'élève

d'un mouvement sinueux.

SERPENTER (serpent), vi. Avoir un cours
tortueux, une direction sinueuse : Un ruis-

seau gui serpente.
1. SERPENTIN (serpent), sm. Chien fixé

sur la platine d'un mousquet et auquel était

adaptée la mèche.
||
Grosse couleuvrine.

||

Tuyau courbé en tire-bouchon, adapté au
sommet d'un alambic, traversant un réfri-

gérant et aboutissant à un récipient dans
lequel il verse le produit condense d'une dis-

tillation.

2. SERPENTIN, INE (1. serpentimm, de
serpent), adj. Qui rappelle les replis, l'aspect,

le caractère du serpent.
||
Marbre serpentin,

marbre vert contenant des veines de serpen-
tine.

1. SERPENTINE (Jura). Torrent qui sort

du lac de Bief, passe entre Mièges et Nozeroy,
et se jette dans l'Ain ; son cours est 3emé de
cascades nombreuses. Cette rivière reçoit

le Gouffre de l'Houlle et le Trébief.

2. SERPENTINE, sf. Ancienne pièce d'ar-

tillerie d'un petit calibre.
||

L'ophite, pierre
généralement vert terne, rayée, tachetée ou
veinée; douce au toucher sans être ouc-
tueuse; légère, tendre, formée essentielle-

ment de silicate de magnésie hydraté. La
couleur verte peut varier du vert-poireau au
vert noirâtre en passant par le vert-pista-

che ; elle peut être remplacée par des teintes

grises ou brunes. Quelquefois cette pierre

présente un léger éclat, quelquefois aussi
elle est translucide, ou même transparente.

Sa dureté varie entre celle du calcaire et

celle du spath fluor: sa densité est comprise
entre 2, 5 et 2, 7. Une certaine quantité de
protoxyde de fer remplace toujours une par-

tie de la magnésie, en moyenne 3 p. 100. On
distingue la serpentine dite noble et la ser-

pentine commune. La première peut être

jaune-soufre, vert-serin, vert d'asperge, vert-

poireau, blanc verdàlre et blanc jaunâtre;
elle est transparente; sa cassure est unie et

un peu brillante. On la trouve en Norvège,
en plusieurs points de l'Oural et de l'État

de New-York. Elle est employée pour la dé-
coration des monuments. La serpentine com-
mune est foncée, opaque, elle a une cassure
esqnillense et terne. Elle constitue des mon-
tagnes entières et forme des filons considé-
rables. On la taille et on la tourne pour en
faire des vases, dos assiettes, des mortiers,

des objets d'ornement. Elle est employée
aussi comme matière réfractaire. On l'a uti-

lisée à Remiremont pour la fabrication du
sulfate de magnésie en grand. On la trouve :

en Franco, à Hpinal; en Saxe, à Zœblitz.
SERPENTINEUX, EUSE {serpentine 2),

adj. Qui est de la nature de la serpentine ou
ophite : Roche serpentineuse.

SERPER (de l'ital. sernare), vt. Arra-
cher,

[j Serper te fer, lever l'ancre. (Mar.)
SERPETTE (dm. de serpe), sf. Petite

serpe de la dimension d'un fort couteau et

servant à tailler les arbres.

*SERPILLIÈRE (du M. serapeltitw, se-

rampellime, vestes, vieux habits [?]),*/• Toile
grossière et très claire. ||

Tablier fait avec
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cette toile et que portent les épiciers, les-

jardiniers, etc.

SERPILLIÈRE (dm. de serpe), sf. La
courtillière.

SERPILLON (dm. de sei-pe), sm. Petite

serpe.

SERPOLET (dm. de vx fr. serpol : 1. ser-

pullum), sm. Espèce du genre thym à fleurs

purpurines qui croit sur les pelouses sèches,

le long des chemins et dont on l'ait une infu-

sion tonique, d'un arôme très agréable. Les
lapins et les moutons n'y touchent jamais, les

abeilles butinent sur ses fleurs. (V. Thym.)
SERPOUCHOW, 15 000 hab. Ville de la

Russie d'Europe, gouvernement de Moscou,
sur l'Oka. Draps, cuirs, toile à voiles.

SERPULA (ml. serpent), sf. Tubes cal-

caires recourbés, quelquefois isolés, souvent
en groupes. Les serpula sont abondantes
dans le jura brun, le jura blanc et le cré-

tacé.

SERPULE (1. serpula, serpent), sf. Genre
d'annelides dont le corps allongé, un peu
déprimé et aminci en arrière, est terminé en
avant par un panache très élégant de fila-

ments charnus qui constituent les branchies.

Les serpules habitent un tube charnu ou
calcaire qu'elles ont la propriété de sécréter

et qui se trouve engagé dans le sable du ri-

vage de la mer. Les espèces de ce genre
sont assez nombreuses : on les rencontre
sur nos côtes, en Norvège, dans les mers
d'Amérique, aux Antilles, etc. On en voit

aussi des débris dans les terrains les plus
anciens, tels que le carbonifère. Le triasique

en possède quelques espèces. Leur nombre
s'accroît encore dans le jurassique et le cré-

tacé, mais il diminue dans les terrains ter-

tiaires. Les serpules sont connues sous le

nom vulgaire de tuyaux de mer. — Dér.
Serpulit, serpulita.

SERPUI.1T (serpule), sm., ou Calcaire à
serpules, assise du système oolithique. On
l'observe en Hanovre dans une couche dont
la base est formée d'argiles schisteuses grises

avec plaquettes; au milieu sont des schistes

et des calcaires bitumineux surmontés de
calcaires massifs.

SERPULITES (serpule), sf. Tubes cal-

caires contenant beaucoup de substances or-

ganiques. Ils sont très grands, atteignant un
pied de long, déprimes, lisses, légèrement
recourbés. On en rencontre dans le terrain
silurien.

SERQUIGNY (Eure), 1200 hab., sur la

Charentonne. Tissages et filatures.

SERRA-CAPRIOLA, 4749 hab. Ville d'I-

talie, province de Capitanate.
SERRADELLE (x), sf., ou Pied-d'oi-

seau. Plante légumineuse, fourragère, que
l'on cultive dans les terrains sablonneux.
(V. Pied-d'oiseau.)

SERRA-DI-FALCO, 6 262 hab.Ville de Si-
cile, province deCaltanissetta.
SERRA-DI-SCOPAMENE,739hab. Ch.-l.

de c, arr. de Sartène (Corse).

SERRA-DOS-ORGAOS, chaîne de mon-
tagnes du Brésil, qui s'étend en face Rio de
Janeiro.

SERRAGE (serrer), sm. Action de ser-

rer.

SERRAMANA, 2961 hab. Ville de Sar-
daigne, province de Cagliari.

SERRAN (1. serranum : de serra, scie),

sm. Genre de poissons de l'ordre des Acan-
th'optérygiens et de la famille des Perches
dont le préopercule est dentelé et l'opercule
osseux terminé par deux ou trois épines
plates; le crâne et les opercules sont écail-

leux, et la dorsale est unique. Le genre
serran se partage en trois sous-genres, qui
sont : 1° Les serrans proprement dits, dont
l'espèce la plus intéressante est le serran
écriture, dont les écailles sont diaprées de
rouge, de violet," de lilas, d'orangé, de blanc.
Il se l'ait aussi remarquer par les lignes d'un
bleu argenté, frangées de noir, qu'il porte
sur la tète, et ressemblant à une écriture hiéro-
glyphique. Le dos et les flancs sont, en outre,
ornés de bandes verticales d'un brun foncé.
Cette espèce, dont la chair est très déli-
cate, habite les fonds rocheux de la Méditer-
ranée et de l'Atlantique, où on la pêche toute
l'année. Parmi les autres espèces on cite

encore le petit serran à tache noire sur la

dorsale, que l'on rencontre dans les mêmes
parages. II Les barbiers, aux couleurs écla-
tantes et qui se trouvent dans les mêmes eaux,
ainsi que les côtes de l'Amérique. III Les
mérous, dont une espèce, appelée vulgaire-
ment grand serrait ou mérou, est de grande
taille et de couleur brune. Sa chair est sa-

voureuse et très estimée; on le rencontre
sur les côtes de la Méditerranée.
SERRANO (1810-1879), duc de la Toitc,

général espagnol, contribua puissamment à
détrôner la reine Isabelle en 1868, gouverna
l'Espagne avec le titre de régent, jusqu'à
l'avènement d'Amédée I" (1870) et demeura
président du conseil jusqu'au coup d'Etat
qui donna la couronne à Alphonse XII (1874).

SERRASAN-BRUUS, 55111 hab.Ville du
S. de l'Italie, province de Calabre.
SERRASTRETTA, 5 117 hab.Ville d'Ita-

lie, province de Calabre.
SERRAT (Mont), 1321 mètres. Montagne

d'Espagne, province de Catalogne, à40 kilom.
O. de Barcelone.
SERRATÉ (1. serratum, qui a des dents),

adj. Se dit d'une monnaie romaine dont le

cordon est découpé en scie.

SERRATULE (1. serratula : serra, scie),

sf. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Composées auquel appartient la

serratule tinctoriale, à fleurs rouges, dont
la racine fournit une très belle couleur jaune
plus solide que celle de la gaude. Cette plante
se rencontre dans les bois, les prés et les

haies de toute l'Europe. Elle était autrefois

considérée comme vulnéraire.

SERRAVALLE-PISTOUSE, 5050 hab.
Bourg d'Italie, province de Florence,
SERRAVALLE-TREVISANO, 5 714 hab.

Bourg d'Italie, province de Trévise.

SERRE, svf. de serrer. Action de serrer.
||

Action de soumettre les fruits, un marc au
pressoir : Via de première seive. ||

Pied des
oiseaux de proie : Les serres de l'aigle.

||

Bâtiment dont les parois sont, en totalité ou
en partie, formées par un vitrage et où on
loge des végétaux pour les garantir du froid.

||
Serre froide, celle où la température est

maintenue constamment entre 10° et 0°.
||

Serre tempérée, celle dont la température est

maintenue entre 15° et 6°.
||
Serre chaude,

celle dont la température est toujours com-
prise entre 15° et 30°. — Fig. Un fruit de
serre chaude, un homme qui a acquis des
talents précoces par un travail excessif.

SERRE, rivière qui prend sa source dans
les Ardennes. L'Ile baigne Rozoy, Montcornct,
Marie, Crécy et se jette dans l'Oise. Elle reçoit

le Vilpion, la Souche et le Péron. Cours' de
104 kilom.
SERRE (comte de) (1776-1824). Magistrat

et homme politique français, président de la

Chambre des députés eh 1817, ministre de

la justice dans les ministères Decazes et

Richelieu. Mort ambassadeur à Naples.
SERRÉ, ÉE, adj. Étreint, pressé : La

mère tient son enfant séné dans ses bras.—
Fig- Avoir le cœur serré, être très affligé.

||

SERRE-FINE

Placé très près : Des arbres serrés. ||
Formé

de parties pressées les unes contre les autres '

Étoffe serrée.
||

Etroit : Un défilé serré. Il

Qui enlace, enveloppe étroitement : Un ha-

bit serré.
||
Serré du devant, se dit d'un che-

val dont les membres amérieuis sont trop
rapprochés l'un de l'autre. Lorsque les jar-
rets et les pieds se touchent presque, le che-
val est dit serré du derrière. — Fig. Qui ne
contient que les mots strictement néces-
saires : Style serré.

||
Avare : lu. homme

serré.
||
Circonspect : Un adversaire serré. —

Adv. En masse compacte : La neige tombe
serrée.

\\
Bien fort : // gèle terré,

\\
Jouer

serre', jouer avec une prudence excessive —
Fig. Agir avec une extrême circonspection.
SERRE-FILE (serrer + file), sm. Officier

ou sous-officier placé en arrière d'une troupe
en bataille.

||
Vaisseau

qui marche en arrière des
autres. — PI. des serre-
filex.

SERRE-FINE (ser-
rer + fine), sf. Petit ins-

trument chirurgical dont
les branches, de l'épais-

seur d'une épingle et en
forme de pinces, sont ar-
mées d'un ressort per-
mettant d'agir, à pression
continue, pour saisir les

lèvres d'une plaie sans
Îiénétrer dans la peau et

es tenir au contact pendant un certain
temps. — PI. des serre-fines.

SERRE-FREIN (serrer + frein), sm.
Employé chargé de serrer le frein dans un
train de chemin de fer. — PI. des serre-

freins.

1. serrement (terrée + sfx. ment),
adv. Avec parcimonie, chichement.

2. SERREMENT (serrer), sm. Action de
serrer. — Fig. Serrement de cœur, grande
tristesse.

||
Digue qui sert à arrêter les eaux

dans les galeries de mine.
SERRE-NEZ (seirer + nez), sm. Corde

serrée avec un morceau de bois autour de
la lèvre supérieure d'un cheval. — PI. des
serre-nez.

SERRE-NCEUD (serrer + nœud), sm. In-

strument de chirurgie servant à serrer les

noeuds et qui se compose de deux petits

tubes dans lesquels passe le fil destiné à ser-

rer les tissus.

SERRE-PAPIERS (serrer + papiers , sm.
Réduit situé derrière un bureau et où l'on

serre des papiers. ||
Casier en bois pour

mettre des papiers.
||
Disque ou boule de

marbre, de bronze, de verre, etc., qu'on
pose sur des papiers pour les empêcher de
se disperser.

SERRE-POINTS ou SERRE-POINT
(serrer + point), sm. Outil de bourrelier.

SERRER (bl. serare, fermer à clef : de
sera, serrure), vt. Lier fortement, étreindre,

presser : Ce col me serre le cou. — Fig.

Serrer les pouces à mielqu'un, lui faire une
violence morale.

||
Serrer le cœur, affliger

vivement.
||
Mettre très près, en contact: En

plantant ces arbustes, on les a trop serrés.
||

Serrer les dents, presser la mâchoire supé-
rieure contre l'inférieure.

||
Serrer son écri-

ture, rapprocher les lettres ou les lignes les

unes des autres. ||
Serrer les rangs, les rap-

procher.
||
Raser en passant : Serrer la mu-

raille, le rivage.
||
Sen-er les voiles d'un na-

vire, les rouler le long des vergues. •— Fig.

Serrer le vent, naviguer aussi près que pos-

sible de la direction du vent. — Fig. Serr-er

de près une ville assiégée, la bloquer plus

étroitement. — Fig. Serrer son style, re-

trancher tout mot qui n'est pas indispen-
sable. — Fig. Aux clames, au trictrac : Ser-

rer son jeu, ne pas disséminer ses pièces.
||

Ranger en lieu sur : Serrer son argent.
||

Mettre à couvert dans le grenier, dans la

grange : Serrer les foins. — Se serrer, vr.

Etre serré.
||

S'étreindre le corps avec un
lien, un vêtement.

||
Se mettre très près les

uns des autres : On se serrera à table. —
Fig. Le cœur se serre, on éprouve une grande
tristesse. — Dér. Serré, serrée, serre, ser-

rement, serrement, serrure, serrurier, serru-

rerie; serron.— Comp. Desserrer, desserre,

enserrer 1 et 2 ; resserrer, resserrement ; serre-

file, et tous les mots composés dont le pre-

mier élément est serre.

SERRES (Olivier de) (1539-1619). Gentil-

homme protestant et agronome français,
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publia en 1600 un précieux Théâtre d'agri-

culture, dans lequel il recommande l'intro-

duction dos prairies artificielles.

SERRES, ruisseau qui se sépare en deux
bras, dont l'un se jette à Palinas, dans l'A-

vevron, et l'autre à Sainte-Eulalie, dans le

Lot.
SERRES, 1109 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Gap
[
Hautes-Alpes). Pépinière de mûriers.

Education de vers à soie.

SERRE-TÈTE («errer + tétc '. «m. Ruban
ou bonnet de dessous Qui s'applique étroi-

tement sur la tète. — PI. dts itrri-tête.

SEUUIGORNE (1. verra, scie + corne),

srn. Qui a les antennes dentelées en scie.

(Entomologie.)
BERRIKRES, 1561 hab. Ch.-l. de c.,

arr. de Tournon (Ardèche). Filatures de soie,

fabriques de soieries.

SERRON (.terrer), sm. Caisse dans la-

quelle on importe des drogues étrangères.
SERRURE (bl. serare : de sera, verrou),

sf. Botte rectangulaire qu'on emploie pour
fermer les portes, les armoires, les tiroirs, etc.,

et dans laquelle se trouve un verrou ou pêne
que l'on l'ait mouvoir du dehors au moyen
d'une clef : Les serrures sont en bois, en fer
ou en cuivre. — Au moyen âge, les serrures

étaient souvent de véritables chefs-d'œuvre.

SERRURE
A DEUX PÊNES. — CLEF. — GACHE

C. Contre-entrée. — E. Entrée. — P,P. Pênes.

Elles étaient faites en fer forgé et martelé.
L'enveloppe de ces serrures à bosse était

faite d'une seule pièce et l'on y soudait des
ornements en forme de feuilles, de fruits, etc.

Souvent même le moraillon portait une pe-
litc statuette également en fer forgé. Il

est des serrures du xvc siècle qui sont cou-
vertes d'ornements en ogive, de statuettes

SERRURE

(FIN ItU Xllio SIÈCLE)

représentant des scènes religieuses, le juge-
ment dernier, etc. ||

Serrure à garnitures
baro</iii-s, serrure dont les garnitures inté-

rieures affectent divers dessins, reproduits
sur le panneton de la clef.

||
Serrure à gor-

ges, Serran dont le ressort est composé de
plusieurs ressorts indépendants qui doivent
être mis séparément en mouvement d'une
certaine quantité pour permettre le fonction-

nement du pêne, et dont le panneton de la

clef est formé de plusieurs ressauts succes-
sifs pour en permettre le fonctionnement.

||

Serrure de sûreté, serrure armée de deux
pênes indépendants, à clef forée et très dif-

ficile à crocheter. — Dér. Serrurier, setru-
reric.

SERRURERIE (serrurier), sf. Industrie
qui a pour objet la fabrication des serrures,
celle des objets en fer forgé et des charpentes
en fer. || Tout objet fabriqué par cette in-

dustrie : Une belle serrurerie.
||

Atelier du
serrurier.

SERRURIER (serrure), sm. Ouvrier qui
fait les serrures et tous les ouvrages de ser-

rurerie.
||
Serrurier en tuitiments. celui qui

fait les serrures et tous les ouvrages de ser-

rurerie qui entrent dans un bâtiment. || Ser-
rurier mécanicien, celui qui l'orge les pièces
de 1er qui entrent dans la construction d'une
machine.
SERTIR (bl.serVt're: de serium.couronne),

vt. Enchâsser une pierre précieuse dans un
chaton.

||
Réunir une pièce de fer à une

autre par de petites lèvres qui sont au bord
du trou autour duquel ou ajuste la pièce.

||

Fixer un grillage en fil de fer sur son cadre
en y assujettissant chacun de ses brins. —
D6r. Sertisseur, sertissure, sertissage.

SERTISSAGE (sertir), sm. Action de
sertir.

SERTISSEUR (sertir), sm. Ouvrier qui
sertit.

SERTISSURE (sertir), sf. Manière dont
une pierre précieuse est enchâssée dans un
chaton.
SERTORIUS, général romain, partisan

de Marius, qui, après la mort de celui-ci,

passa en Espagne, dont les habitants se sou-
mirent à lui, et soutint de 82 à 72 av. J.-C.

une lutte acharnée contre Métellus et Pom-
pée, auxquels il infligea de nombreuses dé-
faites. Il périt assassiné, dans un festin, par
Perpenna, son lieutenant.

SERTULAIRE (dm. du 1. serlum, bou-
quet), sf. Genre de polypes hydraires vivant
sur un axe commun, ramifié et creux. Les
animaux qui forment la colonie sont munis
de tentacules peu rétractiles. Les sertulaires

se rencontrent le long de nos côtes au mi-
lieu des fucus et des algues marines sous
la forme de petits arbustes d'un brun jau-
nâtre et demi-transparents. Il en est cepen-
dant qui sont pourpres. Les plus grandes ne
dépassent pas 15 centimètres.
SÉRUM [sé-rome], (1. sérum, petit-lait),

sm. Liquide visqueux, transparent, qui se

sépare du caillot lorsque l'on abandonne du
sang à lui-même. Sa couleur varie un peu
avec son origine. C'est ainsi que le sérum
du sang humain et celui du chien 3ont jaune
verdâtre, celui du bœuf est rougeâtre, celui

du cheval est ambré et celui du lapin inco-

lore. 11 est généralement transparent; mais
il peut perdre cette propriété et devenir lactes-

cent par la présence, dans sa masse, de glo-

bules rouges et surtout de globules graisseux.

Il est un peu plus lourd que l'eau, puisque sa
densité moyenne est égale à 1 ,028 . La quantité
de sérum contenue dans le sang n'est pas tou-
jours la même : 1 000 grammes de sang en
contiennent de 440 à 525 grammes, et le sang
veineux en renferme plus que le sang arté-
riel. Le sérum n'est pour ainsi dire qu'une
dissolution aqueuse d'une substance très
voisine de l'albumine du blanc d'œuf et que
l'on désigne sous le nom de serine. Cette
dernière substance est solublc dans l'eau et

lorsqu'on l'a desséchée, elle peut être portée
jusqu'à une température de 100° sans perdre
cette propriété. Cependant le sérum et les

solutions de serine louehissent à 58 ou 60°

et elles se coagulent à 73°. Indépendamment
de la sérjne, le sérum du sang renferme des
phosphates de soude, de potasse, de ma-
gnésie, de chaux; des carbonates de soude,
de chaux, de magnésie; des chlorures de
sodium, de potassium, du lactate de soude;
de la séroline, de la cliolestérinc, des sels à
acide gras, de la matière extractive, une
matière colorante jaune, de l'oxygène, de
l'azote, de l'acide carbonique, etc. Le sérum
des artères renferme plus d'eau que celui
des veines, et cette quantité d'eau augmente
avec l'âge des individus. Il a une réaction
alcaline plus prononcée que celle du plasma.
Lorsqu'on le laisse quelque temps en con-
tact avec les globules du sang, ceux-ci lui
abandonnent, par exosmose, de la globuline.
Le sérum contient aussi de la glucose, dont
la quantité augmente beaucoup dans le dia-
bète, ainsi que de l'urée et de l'acide uri-

que. (V. Sang.)
||
Sérum du lait ou petit-

lait, liquide transparent jaune verdâtre, un
peu sucré, composé d'eau tenant en dissolu-
tion du sucre de lait, de l'acide lactique, de

l'acide acétique, des sels, et qui se sépare
de la caséine lorsque le lait vient a se

cailler. C'est une boisson laxative et adou-
cissante.

SÉItURIER (comte) (1742-1819). Maré-
chal de France, se distingua dans les cam-
pagnes de Hanovre, de la Révolution et du
premier Empire.
SERVAGE (serf), sm. Condition des serfs

du moyen âge intermédiaire entre l'esclavage

ancien et la liberté moderne.
||
Esclavage,

servitude : Un honteux servage.
SERVAIS (1807-1866). Célèbre violoncel-

liste belge. Servais professa au Conserva-
toire de Bruxelles et a composé pour son
instrument un certain nombre d'œuvres.
SERVAL (x), sm. Espèce de mammifère

carnassier du genre chat, dont le corps, svelte

et maigre, est assez haut sur jambes et ter-

miné par une queue courte, longue seule-

ment de 0»,30. La tête est allongée et porte

de grandes oreilles en forme de cornet. La
fourrure, quoique rude, est recherchée par
les nègres africains, mais peu estimée des
Européens. Le serval se nourrit d'antilopes,

de moutons; mais il recherche surtout les

oiseaux; aussi est-il détesté des fermiers du
Cap, dont il dévaste les basses-cours. Le ser-

val se rencontre en Afrique, de l'Algérie au
Cap, où il habite les fentes des rochers, et il

se cache dans les fourrés de tamarins ou de
lentisques.;Cet animal sert de transition entre
les chats et les lynx.

SERVAN (Joseph-Michei.-Antoine) (1737-

1807). Jurisconsulte français, avocat général
au parlement de Grenoble. — Servan (Jo-

seph) (1741-1808), frère du précédent, mi-
nistre de la guerre dans le cabinet girondin
de 1792.

SERVAN (SAINT-), 15 000 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Saint-Malo (Ille-ct-Vilaine), à
quelques centaines de mètres de Saint-
Malo, avec lequel il communique par un
pont roulant

;
port militaire et marchand à

l'embouchure de la Rance, armement pour
la pèche de la morue, chantiers de con-
struction pour les navires.

SERVANCE, 1 882 hab. Commune de la

Haute-Saône, canton de Melisey, arr.de Lure.
Tissages, moulins, carrières de granit. —
Ballon de Servance, 1 189 mètres.
SERVANDONI (1695-1766), peintre et ar-

chitecte florentin, auteur du portail de Saint-
Sulpice de Paris.

SERVANT (ppr. de servir\ adj. m. Qui
sert : Frère servant, frère convers employé
aux œuvres serviles d'un monastère. — Sm.
Artilleur spécialement chargé de concourir
au service d'une pièce.

SERVANTE (servir), sf. Femme qu'on paye
pour faire les travaux du ménage dans une
maison.

||
Une servante du Seigneur, une

religieuse.
|]
Terme de civilité que les femmes

emploient en parlant ou en écrivant : Je suis

votre servante.
\\
Par raillerie, Être servante

à une chose ou servante d'une chose, ne pas
s'en soucier.

||
Petite table attenante à la

table où l'on mange et chargée de pièces de
service à la disposition des convives.

|| Pièce
de bois ou de fer servant à soutenir le timon
de certaines voitures quand les chevaux sont
dételés ou au repos.

SERVERETTE, 871 hab. Ch.-l. de c,
arr.de Marvejols (Lozère), sis aux flancs d'un
roc de granit, sur la Truyère et près du
confluent de la Mezére. Marché le jeudi.

SERVET (Michel) (1509-1553). Médecin
d'origine espagnole, établi à Vienne en Dau-
phine, qui embrassa la Réforme et qui, pour-
suivi comme hérétique, se réfugia a Genève
où Calvin le fit brûler vif. — Dér.Servétiste.

SERVÉTISTE (Servet) , sm. Membre
d'une secte, religieuse fondée au xvi° siècle

par Michel Servet et qui rejetait la Trinité.

SERVEUR [servir), sm. Celui qui, au jeu
de paume, lance la balle.

SERVIABILITÉ (serviabte\ sf. Qualité
d'une personne qui est serviable.

SERVIAHLE (servir), adj. 5 g. Qui se

plaît :i rendre service.

SERVIAN, 2615 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Béziers (Hérault).

SERVICE (1. servitium), sm. État, fonc-

tions d'un domestique : Se mettre en service.

||
Manière dont un domestique remplit ses



328 SERVIE SESTERCE.

fonctions : Je suis content de son service.
J|

Escalier de service, à l'usage des domesti-

ques.
||
Le service de Dieu, tout ce qu'on fait

pour honorer Dieu et lui plaire.
||
Se consa-

crer au service de Dieu, se faire prêtre ou
religieux, s'occuper uniquement d'œuvres
de piété. ||

Je suis à votre service, prêt à
faire ce qui vuus sera utile ou agréable.

||

Autrefois, l'ensemble des gens de service :

Le service du roi.
j|
Emploi de fonctionnaire

de l'État : II a 30 ans de service.
||
Etat mi-

litaire : Entrer jeune au service.
||
Le service

de la marine, de l'artillerie, etc., les fonc-

tions particulières d'un officier de marine,
d'artillerie : // entend bien le service de la

marine. ||
Accomplissement des devoirs du

soldat; des devoirs de quelqu'un : Faire son
service. ||

Être de service, monter la garde,
être de piquet, etc.

||
Service militaire, le

temps que l'on passe dans l'armée. — /'/.

Manière dont quelqu'un a servi, temps pen-
dant lequel il a servi : On récompensa ses

services.
||
L'ensemble des opérations, des

travaux auxquels sont affectés le personnel
et le matériel d'une administration : Le ser-

vice des télégraphes, des hôpitaux.
||
Utilité

qu'on retire de certaines choses : Meubles
hors de service.

|| Ce que l'on fait volontai-

rement pour obliger quelqu'un : Rendre un
service.

||
Célébration solennelle de l'office

divin : Assister au service dans la cathé-

drale. ||
Messe, office chanté pour un mort.

||
Service du bout de l'an, messe chantée

pour un mort au premier anniversaire de
son décès.

||
L'ensemble des plats qu'on sert

à la fois sur la table et qu'on enlève en même
t

temps : Repas à trois services.
||
Assortiment

de vaisselle ou de linge de table : Un service

de porcelaine, de linge damassé. — Syn.
(V. Bienfait.)
SEHVIE. (V. Serbie.)

SERVIEN (Abei.) (1593-1659), diplomate
français employé par Richelieu et par Maza-
rin dans des négociations importantes, pré-
para la paix de Westphalie, fut nommé
en 1653 surintendant des finances en même
temps que Fouquet.
SERVIETTE (servir), sf. Linge qu'on

tient étalé sur les genoux pendant les repas
ou avec lequel on se débarbouille, on s'es-

suie les mains après les avoir lavées.
||

Sorte de grand portefeuille.

SERVILE {l.servilem. d'esclave), adj. 2 g.
Qui appartient à l'état d'esclave, de domes-
tique : Occupation servile.

||
Œuvres servi/es,

les travaux que font les gens de métier pour
gagner leur vie.

||
Qui se comporte en es-

clave : Personne servile. — Fig. Bas, ram-
pant : Caractère servile.

||
Qui s'attache trop

a l'imitation d'un modèle ou à la lettre d'un
texte : Imitateur, traducteur servile.

SERVILEMENT iservile+ s{x.menl),adv.
Avec bassesse, en rampant : Flatter servi-

lement.
||
Trop exactement, trop à la lettre :

Copier servilement.

SERVILISME (servile), sm. Disposition
à sacrifier toutes ses volontés, sa dignité

pour plaire à quelqu'un. (Néol.)

SERVILITE (service), sf. Acceptation de
la condition d'esclave.

||
Bassesse d'àme.

||

Exactitude excessive : Imiter sons servilité.

SERVITEUR (1. servilorem), sm. Domes-
tique à gages : Un bon serviteur.

||
Serviteur

de Dieu, celui qui n'agit qu'en vue d'être
agréable à Dieu.

||
Serviteur des serviteurs

de Dieu, qualification que prend le pape
d;ms ses bulles.

||
Serviteur de l'État, du

souverain, celui qui déploie un grand zèle à
servir l'Etat, le souverain.

||
Terme de civi-

lité, disposé à rendre service : Je suis servi-
teur de votre famille (vx).

||
Votre serviteur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
formule de politesse par laquelle on termine
une lettre.

||
Serviteur ou votre serviteur,

formule de salutation.
||
Par raillerie, servi-

teur, je suis votre serviteur, expression de
refus, de non acquiescement : Si vous exigez
cela de moi, serviteur.

SERVITUDE (1. servilulem), sf. Etat de
celui qui est esclave ou serf : Une dure ser-
vitude.

||
Etat d'une nation qui est sous la

domination d'une autre : La servitude de l'Al-
sace-Lorraine.

||
Etat d'un peuple qui a perdu

ses libertés : La servitude de l'Espagne sous
Philippe II.

||
La servitude du péché, des

passions, l'état d'un homme qui ne peut
s'abstenir de pécher, qui ne peut résister à
ses passions.

||
Assujettissement, contraint!' :

Une telle besogne est une grande servitude.

||
Charge imposée sur un champ, une mai-

son, etc., pour l'utilité ou l'agrément d'un
champ, d'une maison appartenant à un autre
propriétaire, comme l'écoulement des eaux,
un passage, une vue, etc.

||
Servitudes mili-

taires, charges qui grèvent les propriétés
foncières placées dans l'une des différentes

zones d'une place forte ou de la frontière

en vue de la défense.
SERVIUSTULLIUS, sixième roi de Rome

(578 à 334 av. J.-C), fut fils d'une esclave

suivant la légende. Gendre et successeur
de Tarquin l'Ancien; il entoura Rome d'une
muraille, (it des réformes qui le rendirent

populaire, entra dans la confédération de
30 villes du Latium, combattit glorieusement
les Véiens et les Etrusques, fut dépouillé du
trône par son gendre 1 arquin le Superbe et

massacré par les affidés de celui-ci.

SERVUM PECUS (mots latins). Locution
latine signifiant troupeau servile: employée
par Horace pour flétrir les plagiaires et sur-

tout les courtisans.

SES (1. sos, contraction de suos),adj. poss.

S g. PI. de son, sa, de lui, d'elle, en parlant

de plusieurs objets possédés.
SÉSAC ou Sheshong Ier , d'origine sémi-

tique, roi d'Egypte de 980 à 950 av. J.-C. et

fondateur de la XXe dynastie, donna asile à

Jéroboam persécuté par Salomon, et après la

mort de celui-ci fit la guerre à Roboam,prit
Jérusalem et conquit les royaumes de Juda et

d'Israël, qui recouvrèrent presque aussitôt

leur indépendance.
SÉSAME (1. sesamum : g. <rr,<rôuY) ; ar.

semsem), sm. Genre de plantes dicotylédones

de la famille des Sésamées, voisine de celle

des Scrofularinées. L'espèce la plus intéres-

sante est le sésame indien (sesamum indicum
ou sesamum orientale), plante annuelle dont
la lige pubescente porte des feuilles ovales-

oblongues, et des fleurs dont la corolle est

blanche, teintée de pourpre. Le sésame in-

dien est

o r i g i -

nairedes
îles de la

Sonde

,

d'où il a
étéintro

duitdans
l'Inde et

la région
de l'Eu-

phrate deux ou trois mille ans av. J.-C. De
là cette plante passa en Egypte et en Grèce.
Aujourd'hui elle est cultivée dans tout le

Levant, dans l'Inde,en Chine,en Egypte, dans
les parties chaudes de l'Amérique, aux An-
tilles, etc., à cause de sa graine fournissant
une huile bonne à manger et qui, en outre,
est employée comme cosmétique et pour la

fabrication des savons. Cette huile est de
saveur douce et est très lente à rancir. La
graine elle-même sert d'aliment aux Orien-
taux, qui, avec le marc, additionné de miel
et de jus de citron, confectionnent un ali-

ment très recherché qu'ils nomment tahmé.
Il existe deux races de sésame : la première
a des graines noires et la seconde des graines
blanches. — Dér. Sésamées.

SÉSAMÉES (sésame), sfpl. Famille de
végétaux dicotylédones composée de plantes
herbacées à tige le plus souvent visqueuse
et velue et à feuilles simples. La fleur est

irrégulière et formée d'un calice à cinq sé-

pales soudés, presque égaux. La corolle

est monopétale, présente deux lèvres et se

termine par cinq lobes. Les étamines, au
nombre de quatre, didynames, sont insérées
sur le tube de la corolle ; on voit également
le rudiment d'une cinquième étamine. Les
anthères ont deux loges s'ouvrant par une
fente longitudinale et séparées par un con-
nec.tif souvent glanduleux. L'ovaire naît sur
un disque glanduleux; il est composé de
deux ou quatre carpelles et est surmonté
d'un style que terminent deux ou quatre lames
stigmatiques. Les ovules sont peu nombreux
et placés le long des bords des carpelles. Le
fruit est une capsule ou une drupe. La graine

SÉSAME D'ORIENT

est dépourvue d'albumen. Les plantes de
cette famille habitent l'Afrique et l'Asie tro-
picales; parmi elles, nous citerons le genre
Sésame, qui est cultivé pour ses graines
oléagineuses.— Une sésamée, sf. Une plante
quelconque de la famille des Sésamées.
SÉSAMOÏDE (sésame + g. etSoç, forme),

adj. m. Petits os

courts , arrondis
,

présentant une or-

ganisation fibreuse

analogue à celle de
la rotule, qui se dé-

veloppent dans l'é-

paisseur des ten-
dons, au voisinage
de certaines arti-

culations. Leur
nom vient de leur

ressemblance avec
une graine de sé-

same. Le cheval
SÉSAMOÏDE

en a deux à la partie postérieure de la base
des canons ; ils préviennent la contusion des
tendons.
*SESBAN ou *SESBAME (1. sesbania),

sf. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Légumineuses dont une espèce, la

sesbanie d'Egypte, est un arbuste aux fleurs

petites et jaunes et qui donnent un légume
très long et comprimé. Cette plante est ori-

ginaire de l'Inde, du Sénégal ; elle est cul-

tivée en Egypte, où elle sert à faire des
haies. Son bois croit très rapidement et est
employé pour le chauffage. On utilise aussi

ses feuilles comme purgatif, et elles rem-
placent souvent le séné. Une autre espèce
annuelle, croissant au Malabar, donne une
bonne filasse.

SÉSÉLI (g. <ré<jE>,i), sm. Genre de plantes
dicotylédones de la famille desOmhellifères
qui croît sur les coteaux calcaires. Une es-

pèce, le séséli tortueux, donne des graines
aromatiques qui, dans le midi de la France,
sont employées aux mêmes usages que celles

de l'anis et entrent dans la confection d'une
liqueur de table. Elles entrent en outre dans
la composition de la thériaque.

SÉSIA, 170 kilomètres. Rivière d'Italie qui
naît au montRosa; elle coule au S.-E. dans
la province de Novare, arrose Varallo et

Verceil, et se jette dans le Pô (rive gauche)
Êrès de Casai. Un canal la joint à la Doire-
altée.

SÉSOSTRIS, nom donné par les Grecs
à Ramsès 11, roi d'Egypte de la XIX dy-
nastie, qui fit la guerre en Ethiopie, com-
battit en Syrie pendant quinze ans, construi-

sit ou restaura une foule de monuments,
parmi lesquels se trouvent les deux obélis-

ques de Louqsor dont l'un se voit aujour-
d'hui sur la place de la Concorde à Paris, et

mourut après 67 ans de règne. Les écrivains

grecs ont beaucoup exagéré lesconquêtes de
ce prince.

SESQUI (1. sesqui, une fois et demi), sm.
Préfixe employé dans la nomenclature chi-

mique et signifiant une fois et demie. Un
sesquioxyde est un oxyde dans lequel le

nombre des équivalents d'oxygène étant pro-
portionnel à 3, le nombre des équivalents

du métal est proportionnel à 2 : par exemple
le sesquioxyde de fer, Fe 2 3

.

SESQUIALTÈRE (sesqui + 1. alter, au-
tre), adj. 2 g. Se dit d'une quantité qui en
contient une autre une fois et demie : S est

sesquialtere de 2.

* SESQUIOXYDE (sesqui + oxyde), sm.
Oxyde contenant une fois et demie la quan-
tité d'oxygène contenue dans le protoxyde
correspondant : Sesquioxyde de fer.

SESQUISEL (sesqui + sel),sm. Se dit de
tout sel contenant une fois et demie autant de
base que le sel neutre correspondant. (Chim.)
SESSILE (1. sessilem : de sedere, être

assis), adj. 2 g. Dépourvu de pétioles ou de
pédoncules : Feuille, fleur sessile. (Bot.)

SESSION (1. sessionem : de sedere, être

assis), sf. Temps pendant lequel un corps dé-

libérant est assemblé : La session de la Cham-
bre des dépidés.

||
Temps pendant lequel juge

un tribunal non permanent : La session de
la Cour d'assises.

||
Séance d'un concile.

SESTERCE (1. sestertium, qui contient

deux (ois et demie), sm. Monnaie d'argent
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des Romains qui valait 2 as et demi ou lo

quart d'un denier, c'est-à-dire IV. 21.
[|

Crawl StsttTCt, monnaie de compte égale a

101)11 sesterces ordinaires ou petits sesterces.

skstos, ville de l'ancienne Thrace, sur

lHellespont, en lace de la ville asiatique

d'Abydos.
SESTHI LEVANTE, 7 000 bal). Port d'I-

talie, province de Gènes, sur le golfe du
même nom.
*SÉT.\OÉ, ÉB (L seta, soie), atlj. Qui

ressemble à une soie de cochon.
SETII, (ils d'Adam et d'Eve. M* après Gain

et Abel.qui vécut 912 ans, et l'ut l'ancêtre des
enfants de Dieu.

SÉTHOS ou Séti I«, roi d'Egypte de la

XIX" dynastie qui envahit la Syrie et fut le

père de Sésostns. — Séthos ou Séti II, roi

d'Egypte de la XIX L' dynastie.

SETTER (1. sexturiuni ,sm. Ancienne me-
sure de grains de la contenance de 156 li-

tres.
||
Ancienne mesure pour les liquides

qui valait 8 pintes.
||
Étendue de terre labou-

rable qu'on pouvait ensemencer avec un se-

tier de blé.
||
Demi-setier, un quart de pinte.

SÉTIF.l 1 553 hab. S.-préf. du département
de Coustantine (Algérie .au milieu d'une con-
trée fertile. Place de guerre, cour d'assises.

Chevaux, mulets, moutons, grains; nom-
breux moulins: ruines romaines.
*SÉTIFÈRE (1. seta, soie + ferre, por-

ter), adj. 2 g. Qui porte des soies analogues
à celles du porc.

||
Qui fournit de la soie.

||

||
Qui a rapport à la soie. — On dit aussi Sé-

tigère (du 1. seta, soie + gerere, porter).

*SÉTIFORME (1. seta, soie + forme),
adj. S g. Qui a la forme des soies de porc.

SÉTON (1. seta, soie de porc), sm. Mèche
de coton ou bandelettes de linge, effilée sur
les bords, dont on introduit une portion sous

la peau avec une aiguille : la suppuration
s'établit par les deux extrémités du séton
débordant la piqûre.

||
Cette suppuration

même.
SEUDRE, 85 kilom. Petit fleuve qui nait

dans l'arrondissement de Jonzac, près de
Plassay, et se jette dans l'Océan en face de
l'île d'Oléron.
SEU U'URGEL. (V. Vrqel.)

SEUGNE, 78 kilom. Rivière de la Cha-
rente-Inférieure qui prend sa source à Mont-
lieu, et se jetto dans la Charente près de
Saintes.

SEUIL (bl. solium : dul. solea, semelle et

poutre de chêne), sm. Pièce de bois ou de
pierre placée au bas et en travers de l'ouver-

ture d'une porte. — Fig. Commencement,
débuts : Le seuil de la vie, d'une carrière.

SEUL, SEULE (1. solum, entier, seul 1

, adj.
Qui n'est accompagné de personne : Se pro-
mener seul. ||

Solitaire : Vivre seul.
||
Unique :

Il ne reste qu'un seul exemplaire .
||
Simple :

On frissonne à cette seule pensée. — Sm. Le
gouvernement d'un seul, la monarchie abso-
lue. — Dér. Seulet, seulette, seulement.
SEULEMENT(jeufe + &(n. ment), adv. Pas

davantage : Nous étions seulement deuc.
||

Uniquement : Je fais cela seulement pour
vous. || Même : Il n'est pas seulement me-
nacé.

||
Au moins : Ferez-vous cela, seule-

ment ?
||
Pas plus, pas au delà : Il est seu-

lement indisposé. \\ Mais : Je vozis pardonne,
seulement ne désobéissez plus. — Non seule-
ment, loi-, adv. En ne se bornant pas à.

SEULET, ETTE (dm. de seul), adj. Tout
seul.

SEULLES, 62 kilom. Petit fleuve du dé-
partement du Calvados qui prend sa source
a Arnayé-sur-Seulles et se jette dans la

Manche près de Courseulles.
SEURRE (Gabriel-Bernard) (1795-1867),

statuaire français, membre de l'Institut.

SEURRE, 2517 hab. Ch.-l. de cant., arr.
de Beaune (Côte-d'Or), sur la Saône.
SÈVE (\. sapa, \as; \H\.saf.V sf. Liquide

composé en grande partie d'eau dans laquelle
se dissolvent les matières minérales et orga-
niques du sol. Ce liquide est puisé par les

radicelles et. clans son trajet à travers les or-
ganes des plantes, il s'enrichit des substances
accumulées dans les tissus de ces végétaux
qui y avaient été mises en réserve. Ce sont
surtout les tubes criblés qui servent au
transport de la sève. Les causes de l'ascen-

sion de celle-ci sont multiples, et les plus
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importantes sont dues à l'endosmose, à la

capillarité et au vide produit, aux parties

terminales des tubes, etc., par l'évaporatiou

considérable dont les feuilles sont le liège.

Ce liquide qui, des moindres radicelles, che-

mine dans l'intérieur des tissus jusqu'aux
extrémités des plus grands arbres, a reçu

le nom de sève ascendante ou de sève brute.

C'est au printemps que la sève commence à

monter. Arrivée dans les feuilles, non seu-

lement elle s'y concentre en perdant par
l'évaporation une partie de son eau, mais
encore elle s'y trouve mise en contact avec
l'air atmosphérique, et sous l'influence de
la lumière elle s'approprie le carbone de
l'acide carbonique, qui est alors décomposé.
(V. Feuille, tome I er

,
pages 673 et 674.) Dès

lors, elle devient plus épaisse, est même un
peu visqueuse et prend îles caractères spé-

ciaux, inhérents aux espèces végétales aux-

quelles elle appartient. Dès qu'elle s'est mo-
difiée dans les feuilles, la sève est apte à

former des tissus végétaux et peut, par con-

séquent, fournir à la plante tous les élé-

ments nécessaires à son accroissement. Elle

suit alors une marche inverse et se dirige

des feuilles vers les racines. Aussi lui avait-

on donné naguère le nom de sève descen-

dante, qu'on lui a retiré pour la designer

sous celui de sève élaborée, qui lui con-
vient mieux. Elle coule dans la portion la

plus interne et la plus jeune du liber con-

nue sous le nom de cambium, et forme
ainsi une nouvelle couche d'aubier. Pour
montrer qu'elle descend bien des feuilles

vers la racine, il suffit de lier fortement,

avec une corde, la tige d'une plante; au
bout de quelque temps, on voit se former un
bourrelet au-dessus ae la ligature, et la partie

de la tige, située au-dessus, prend de l'ac-

croissement, tandis que celle qui est située

au-dessous s'atrophie. Si l'on provoque la

croissance de racines adventives en un point

déterminé de la tige et que l'on fasse en-
suite une ligature au-dessus, il se formera
un bourrelet au-dessus de cette ligature et

de nouvelles racines adventives naîtront en
ce point, tandis que celles dont on a provo-
que l'apparition s'atrophieront peu à peu et

finiront par mourir. Le même phénomène
se produira si, au lieu de faire une ligature,

on enlève l'écorce de la tige sur une cer-

taine étendue. La sève monte deux fois dans
le cours d'une année : la première ascension
a lieu au printemps et la sève renferme les

sels minéraux puisés dans le sol et les sub-
stances qui lui sont fournies par les réserves
nutritives que cèdent les cellules traversées

;

la seconde ascension a lieu en été, mais
alors la sève no contient plus que des sels

minéraux. Il se forme donc chaque année
deux couches de bois, l'une verticale ou
printanière et l'autre estivale, dont la réunion
constitue la couche annuelle. Nous dirons,

en passant, que la couche vernale est for-

mée de fibres moins résistantes se pourris-

sant plus facilement que celles de la couche
estivale. (V. Tige.) D'après ce qui précède,
on voit que la sève est aux végétaux ce que
le sang est aux animaux, et que la circu-

lation de la sève est analogue à celle du
sang. Indépendamment de son mouvement
ascendant et descendant, la sève se meut dans
l'intérieur des tubes et des cellules qui la

renferment et y forme des courants qui sont
surtout visibles lorsque la sève élaborée est

examinée au microscope. Enfin, on peut
constater des mouvements circulatoires dans
les vaisseaux laticifères et dans la cellule

elle-même. Sous notre climat, l'hiver est pour
les végétaux la saison du repos, tandis que
sous les tropiques c'est la saison sèche. La
sève ascendante de certains végétaux est riche
en matières sucrées et peut être exploitée
pour la production du sucre ou de liqueurs
fermentées. Tels sont, entre autres, l'érable

du Canada, le tilleul, le bouleau. (V. Feuille,
Tige, etc.)

||
Sève descendante, la sève éla-

borée qu'on appelait autrefois cambium. —
Fi;.'. Force, vigueur : La sève du vin, de la

jeûnent, du fuient.

SÈVE, 35 kilom. Petite rivière du dépar-
tement de la Manche, allaient de la Douves.
Elle reçoit la Holecrotte et le canal du
Plessis.

'

livr. 2t.

SEVEINES, rivière de l'Isère qui se jette

dans le Rhône, près de Vienne.
BBVBB (SAINT-), 1514 bal». Ch.-l. de

cant., air. de Vire Calvados).

BEVBR (SAINT-), 4 869 hab. Ch.-l. d'arr.

S.-préf. des Landes.Eaux minérales, marbres,
pierres lithographiques

;
planches de sapin,

résine; bestiaux, jambons, oies grasses.

SEVER (SAINT-), 1580 hect. Forêt do-
maniale du Calvados, peuplée de chênes, de
hêtres et de bois blancs.
SÉVEHAC- LE -CHÂTEAU, 3347 hab.

Ch.-l. de cant., arr. de Milhau (Aveyron).
Houille.

SEVERE (1. severum), adj. 3 g. Qui fait

exécuter rigoureusement la loi, la règle :
I //

maître sévère.
||
Vigoureux, impitoyable : He-

niiinhancesévère.
||
Qui annonce un esprit ri-

goureux, impitoyable : Mine sévère.
||
Qui ne

souffre pas d'adoucissement : Morale sévère.

||
Dépourvu d'ornement recherché : Architec-

ture sévère.— Sm. Ce qui est sévère. — Dér.
Sévèrement, sévérité. — Syn. (V. Austère.)

SÉVÈRE (Flavius-Valerius). L'un des
six empereurs proclamés après la mort de
Dioclétien, mis à mort par Maximien en 307.

— Sévère (Vitius), fantôme d'empereur ro-

main d'Occident de 461 à 465, intronisé par
Ricimer. (V. Alexandre-Sévère, Septime-Sé-
vère et Sulpice-Sévère).

SÉVÈRE (SAINTE-), 1 325 hab. Ch.-l. de
cant., arr. de la Châtre (Indre).

SÉVÉKEMENT [sévère + sfx. ment), adv.
D'une manière sévère.

||
Sans ornements.

SEVERINO (Marc-Aurèle) (1580-1656 .

Médecin italien. Il employa le premier le fer

et le feu comme moyens de guérison.
SÉVÉRITÉ (1. severilatem), sf. Rigueur,

absence d'indulgence : Agir avec sévérité.
[|

Caractère de ce qui est sérieux, rigide : La
sévérité d'une doctrine.

|| Absence d'orne-
ment : La sévérité du style.

|| Froid rigou-
reux : La sévérité d'un climat.

SEVERN,330 kilom. Fleuve d'Angleterre
qui prend sa source au mont Plynlimmon
(2488 mètres), dans le pays de Galles. Elle

coule à l'O. par Newton, Welth, Pool,
Schremsbury, puis se dirige vers le S., arrose
Worcester, Tewkesbury , Glocester, et se jette

dans le canal de Bristol par un large estuaire.

La Severn reçoit, à droite, le Liddon et la

Wye ; à gauclie, l'Avon et la Staur. Un canal
capable de porter de grands navires a été
creusé entre Berkeley et Glocester.
sévices (1. sievitia, violence), smpl. Ac-

tion d'un époux qui maltraite sa femme, qui
frappe son conjoint ou ses enfants, d'un
maître qui maltraite ou frappe un subor-
donné.
SÉVIGNÉ (Marie de Rabutin-Chantai.,

marquise de) (1626-1696). Femme célèbre par
ses vastes connaissances et son esprit, et qui
fut mêlée à la Fronde. Devenue veuve à
25 ans, du marquis de Sévigné, noble breton
tué en duel, elle se consacra à l'éducation

de son (ils et de sa fille. Elle maria celte der-
nière au comte de Grignau, qui gouvernait,

la Provence pour le duc de Vendôme, et qui
suivit son mari dans son gouvernement La
séparation de la mère et de la fille donna
lieu aux lettres qui ont mis M""' de Sévigné au
rang de nos premiers écrivains.

SÉVILLE,13l318bah. Ch-1. de prov., ville

importante et la pins gaie de l'Espagne, sur
le Guadalquivir; évéché; autrefois capitale de
toute l'Andalousie, archevêché. On y admire
l'Alcazar et la fameuse tour de la Giralda,
d'origine mauresque, un palais dit maison
de Puate et une belle cathédrale. Ses manu-
factures de faïences et de soieries sont un
peu déchues, courses de taureaux les plus
renommées de la péninsule. Grande fonderie
de canons.
SÉVIR (1. ssvire : de MWtH, cruel ), vi,

User d'une grande rigueur : Sévir contre un
oupable.

||
Recourir à une répression éner-

gique : Sévir contre tes abus. || Exercer des
sévices : Ce père sévira contre son /ils.

||

Frapper, l'aire périr beaucoup de personnes
à la lois : Le choléra sévit en IS.'il.

SEVItAGE (sevrer), sm. Action de sevrer
un enfant, un animal domestique.

||
Temps

pendant lequel on accoutume un eniant à se
passer de 1 allaitement.

||
Opération qui con-

siste à séparer de leur pied les marcottes,
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les greffes par approche, etc., lorsque les ra-

cines sont assez développées, les soudures

suffisamment opérées.

SEVRAN-LIVRY, 848 hab. Commune sur

l'Ourcq (Seine-et-Oise). Grande poudrerie

nationale.
SEVRE NANTAISE, 138 kilom. Rivièredu

département des Deux-Sèvres, qui prend sa

source dans un étang, près de Secondigny.

Elle coule dans une belle vallée granitique,

arrose Vernoux, la Chapelle- Seguin, Mon-
coutant, Saiut-Jouin-de-Milly , Mortagne

,

Boussay, Clisson, Verton, et se jette dans la

Loire à Nantes. Elle reçoit à droite : la Ri-

voire, la Portière, la Vouzaie, l'Ouin, la

Moine, la Canguese, la Vertonne. A gauche,

le Scvreau, le Roldau, la Doroire, la Ri-

gale, la Rouvraie et la Maine. Elle est navi-

gable depuis Monnières (20 kilom.).

SEVRE MORTAISE, 165 kilom. Fleuve
de France qui prend sa source à Chey (Deux-
Sèvres). Elle arrose Chenay, Heraye, Ville-

dieu, Saintc-Néomaye, Niort, Damvix, Ma-
rans, et se jette dans l'anse de l'Aiguillon.

Elle reçoit à droite le Chambort et la Ven-
dée; à gauche, le Lambon, l'Autise, navi-

gable de Niort à la mer au moyen d'éclu-

ses (75).

SEVRER (db. de séparer : 1. separare),

vl. Cesser d'allaiter un enfant, un animal.
||

Sevrer une marcotte, la détacher de la plante

mère en la coupant après qu'elle a pris ra-

cine. — Fig. Priver : // a été sevré de ses

rentes. — Se sevrer, w. Etre sevré.
||
Se

priver : // se sevré de toutes récréations.
||

Opération qui consiste à séparer de leur pied
les marcottes, les greffes par approche, etc.,

lorsque les racines sont suffisamment déve-
loppées, les soudures suffisamment opérées.
— Dér. Sevrage, sevreuse.

SÈVRES, 7 620 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Versailles (Seine-et-Oise). Célèbre manufac-
ture nationale de porcelaine établie en 1750

et achetée par Louis XV en 1759. — Sm.
Porcelaine faite à la manufacture de Sèvres :

Un service de sèvres.
\\

Vieux sèvres, por-
celaine fabriquée dans la manufacture de
Sèvres sous Louis XV ou sous Louis XVI.
SÈVRES (départ, ces DEUX-). Départe-

ment de la France occidentale, 599988 kilom.
carrés, 353 766 hab. Ce département doit son
nom à deux de ses principaux cours d'eau :

la Sèvre Nantaise, affluent de la Loire, et

la Sèvre Niortaise, qui se jette dans la mer
en face l'île de Ré. Il a été formé d'une grande
partie du Poitou (Thouarsais, Gâtine, Nior-
tais) et de faibles portions de territoire em-
pruntées à la Saintonge (basse Saintonge,
Angoumois et à l'Aunis). Le département
des Deux-Sèvres est compris entre 2°7'

et 3°17' de longitude 0. ; ses latitudes ex-

trêmes sont 45° 40' et 47° 20' au N. de l'équa-

teur : il a pour limites les départements de
Maine-et-Loire au N., de la Vienne à l'E.,

de la Charente au S.-E., de la Charente-
Inférieure au S., de la Vendée à l'O. Le
pays présente l'aspect d'une vaste plaine
parcourue par quelques chaînes de collines

dont aucune n'atteint 300 mètres; les points
culminants de la région sont le Terrier de
Saint-Martin-du-Fouilloux (272 mètres) et

les hauteurs de VAbsie (259 mètres), situés
dans les environs de Parthenay. Le dépar-
tement, montueux au N.-O., est coupé de
vallées profondes au S.-E., où s'étendent
aussi de vastes plaines légèrement acciden-
tées. La partie élevée porte le nom de Gâtine.
Le Bocage est coupé du S.-E. au N.-O. par
une chaîne qui sert de ligne de partage des
eaux, et qui divise le département en deux
parties bien distinctes : celle du S.-O., arro-
sée par la Sèvre Niortaise, et celle du N.-E.,
où coulent plusieurs rivières. Au N. de cette
arête s'embranche une ligne de faîte secon-
daire moins inclinée vers l'O. qui partage
les cours d'eau en deux bassins : l'un, baigné
par la Sèvre Nantaise se dirige vers la
Loire au N.-O, ; l'autre, arrosé par l'Argen-
ton et le Thouet, qui se jettent dans la Loire
au-dessous de Saumur. Dans le S., on trouve
une chaîne de collines parallèle à l'arête
culminante du Bocage, mais non dans son
prolongement. Au S.-O., les cours d'eau se
rendent dans la Sèvre Niortaise ou dans la
Boutonne. On divise le département en trois

régions bien différentes : le Bocage ou Gâ-
tine, la PlailU et le Marais.

Les monticules qui forment le massif du
Bocage sont des mamelons arrondis de
granit facilement altérable. Les cours d'eau
sont encaissés entre des rives escarpées; ils

coulent sur des granits durs et semblent ne
pas avoir creusé eux-mêmes leur lit. Sur les

limites du Bocage et de la Plaine, le terrain
est d'une nature schisteuse, accidenté et

profondément raviné.

.

Au S. et à l'E., les schistes sont surmon-
tés par des calcaires qui se terminent du
côté de la Plaine par des pentes très raides.

La Plaine est partout calcaire, les cours
d'eau y sont encaissés, le sol uni, surtout à
l'O. La vallée de la Sèvre Niortaise s'élargit

vers la Vendée, et les alluvions du Marais
commencent au-dessous de Niort avec un
nombre infini de canaux.
Le Bocage, formé de granit et de schistes

primitifs, n'offre qu'un sol argileux, maigre
et froid; quand l'argile est compacte, le ter-

rain prend un aspect landeux et se couvre de
bruyères et d'ajoncs. Le Bocage comprend
la presque totalité des arrondissements de
Parthenay et de Brcssuire et une partie de
celui de Niort. Dans les parties humides
contenant des graviers venant de la destruc-

tion du granit, on trouve de bons pâturages.
Quelques parties du Bocage sont sableuses
et présentent l'aspect de landes stériles où
ne végètent que de maigres bruyères. Le
Bocage a été le théâtre de la guerre des
Chouans, lutte d'embûches et de surprises à
laquelle le pays est éminemment favorable

avec ses chemins creux, ses haies, ses val-

lées tortueuses.

La Plaine comprend l'arrondissement de
Melle et la plus grande partie de celui de
Niort. Le sol, légèrement ondulé, est coupé
en plusieurs points par des ravins profonds,
les uns secs, les autres parcourus par des
cours d'eau. La pente générale de la région
est dirigée vers la mer ; l'altitude, de 8 mètres
à la limite du Marais, atteint 150 mètres aux
confins de la Vienne et de la Charente. Les
rivières appartiennent au bassin de la Sèvre
Niortaise ou au bassin secondaire de la Bou-
tonne, affluent de la Charente.
Le sol est fertile (terrains secondaires :

calcaires oolithiques) cultivé en céréales ou
en prairies artificielles et en chanvre; les

arbres sont rares ; on récolte à Melle de
mauvais vins dont la qualité se relève en
avançant vers le N.-E. Au S. de Niort et de
Mellé on rencontre cependant les forêts de
Chizé, de YUermitain et d'assez nombreux
bois. Le Marais s'étend dans les cantons de
Niort et de Mauzé, le long de la Sèvre et du
Mignon. Cette contrée a un sol argileux, au-
trefois noyé et couvert de fausse tourbe.Vers
la fin du xvnc siècle, on exécuta do grands
travaux d'endiguement qui asséchèrent une
partie de ces marais ; le reste fut aménagé
au commencement du siècle. Les eaux, pro-
venant des crues des rivières, s'écoulent par
de nombreux canaux et apportent à la terre

des éléments fécondants. On a planté le long
de ces canaux des frênes, des aunes, des
trembles et des peupliers. Le sol est émi-
nemment propre à la culture des céréales

et les jardins fournissent des légumes excel-

lents; le chauvre couvre d'assez grandes
étendues de terrain. Les terres sont fortes

dans cette région qui appartient aux forma-
tions tertiaires ou récentes (alluvions argi-

leuses anciennes et modernes).
Au point de vue hydrographique, le dé-

partement se partage entre les trois bassins
de la Loire (Gâtine), de la Sèvre Niortaise
(Plaine) et de la Charente (région méridio-
nale du département). La Loire, qui ne tou-

che pas le département, reçoit, dans le dé-

partement de la Vienne, le Clain, dont qua-
tre alfluents ont leur source dans les Deux-
Sèvres : l°La Dire du Sud (36 kilom.), sortie

des plateaux oolithiques du canton de Lezay
(120 mètres). Elle disparaît sous terre dans
des prairies et dans des gouffres situés entre
Lezay et Couhé, où elle sort du département.
2° La Vonne prend sa source à Beaulieu-sur-
Parthenay, dans la Gâtine (223 mètres) ; elle

arrose Vautebis, Ménigoute, où elle reçoit la

Yalouze, puis entre dans la Vienne. "3° La

Bièvre n'a que sa source dans les Deux-
Sèvres, à Bénassais : elle coule ensuite dans
la Vienne. 4° L'Auzanee prend naissance
au Terrier de Saint- Martin-du-Fouilloux
(272 mètres), point culminant du départe-
ment. Elle a pour affluent la Vaudctoigne.
5" Le Thouet (135 kilom.) est un affilient

direct de la Loire : il a sa source dans les

coteaux granitiques couverts de bois du
canton de Secondigny 225 mètres) dont il

arrose le chef-lieu, coule à l'O. par Azay,
puis à Parthenay; il remonte vers le N.. ci

passe ensuite à Gourgc, Saint-Loup, Air-
vault, Arailles, Saint-Généroux, Maniais,
Misse, Maranzais, Thouars, où il est franchi
par un viaduc de 80 mètres de long et de
27 de haut, arrose Sainte-Radegoude, Ba-
gneux,puis au confluent de l'Argenton entre
dans le département de Maine-et-Loire. Sa
vallée est granitique jusqu'à Airvault, où la

rivière pénètre dans des formations juras-
siques et met à nu le terrain primitif.

Le Thouet reçoit à gauche le Palais, le

Cébron, le Thouaret, l'Argenton et la Dive
du Nord; à droite la Vient : 1° Le Palais
prend sa source dans le plateau de Gâtine
(220 mètres)

,
près de Hérisson

,
passe à

Sainl-Aubin-le-Cloud et se jette dans le

Thouet à Parthenay. 2° Le Cébron sort de la

Gâtine à Saint-Germain-de-Longue-Chaume,
coule vers le N.-E. par laBoissière, Lageon,
Orfeuille et tombe à Saint-Loup dans le

Thouet (35 kilom.). 3° Le Thouaret nait au
S.deBressuire sur un plateau de 200 mètres
d'altitude , coule vers le N.-E. et arrose
Chanteloup, Boismé, Chiche, Faye-1'Abbesse,
Pierrefite (165 mètres), Saint-Varent, Luzay
et se mêle au Thouet au-dessus de Thouars.
4° L'Argenton est formé par la réunion de
l'Argent eldu Ton. L'Argent prendsa source
près de Cirière, coule au N., puis à l'O. par
le Pin, Nueil et se réunit à Saint-Cléiniutin

au Ton, venu de Breuil-Chaussée sous le

nom de llolo ou d'Ire. L'Argenton a une
vallée granitique orientée vers le N.-E. ; il

atteint les alluvions à Argenton-Château,
passe à Massais, à Argenton-l'Eglise, puis
se joint au Thouet, sur la limite des Deux-Sè-
vres et de Maine-et-Loire. L'Argenton a
comme affluents : 1° L'Ouère, qui prend sa

source dans un étang (163 mètres), baigne
Souloire, et se jette dans l'Argenton à Ar-
genton-Château : il reçoit le ruisseau de la

Pommeraye. 2° La iîadoire, déversoir de
l'étang du même nom. 3° La Dive du Nord.
(80 kilom.) est une rivière très abondante,
formant depuis Moncontour la limite des
Deux-Sèvres et de la Vienne, où elle prend
sa source; elle serpente dans un lit d'alluvions,

au milieu de terrains appartenant àl'oolithe

inférieure et moyenne; elle se jette dans le

Thouet entre Montreuil et Saumur, en aval

de Saint-Just. Elle est suivie par un canal

latéral sur une longueur de 40 kilomètres
depuis Pas-de-Jeu jusqu'au confluent du
Thouet. 4" La Sèvre Nantaise prend sa source

à l'O. de Secondigny, dans un étang (215 mè-
tres), coule au N.-E. à travers des terrains

granitiques , arrose Vernoux-en-Gàtine , la

Chapelle -Saint -Etienne, Saint- Jouin- de

-

Milly,laForét-sur-Sèvre,Montraverse,Saint-
Amand-sur-Sèvre, puis quitte tout à fait le

département, dont elle longeait la lisière oc-

cidentale pour pénétrer dans la Vendée. Elle

laisse sur sa droite trois ch.-l. de c. : Mon-
coutant, Cerizay et Châtillon-sur-Sèvre. La
Sèvre Nantaise reçoit à droite : 1° L'Ouinc,
prolongement du ruisseau de la Marc-au.e-

Canes et dont le confluent est voisin du châ-

teau de la Bachellerie. 2° L'Ilyères. 3° Les
ruisseaux de la Chatière et de Bobineau.
4° L'Ouin prend sa source à la Porte-Bois-

sière, arrose Châtillon, Saint-Jouin, Moulins,

et joint la Sèvre, près de Saint-Laurent.
Le bassin de la Sèvre Niortaise comprend

l'arrondissement de Niort et une petite partie

de ceux de Melle et de Parthenay. Le fleuve

prend sa source au plateau de Lepvret, dans

des terrains basiques d'où sortent deux fon-

taines : la Fonlbedoire et la Fomblanche
(150 mètres); entre Chey et Exoudun, la

Sèvre disparait sous des prés à Brieul, puis

reparaît et reçoit la grande source d'Exou-
dun, qui jaillit au milieu desonlit. Le fleuve,

dont la vallée est profondément creusée, passe
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ensuite à la Mothe-Saint-Héraye, à Lavil-

ledieu.à Sainte-Eanne, à Saint-Maixent, puis

abandonne sa direction primitive du S.-E.

au N.-O. pour couler vers l'O. à travers l'oo-

lithe et le lias, par Azay-le-Brûlé, Néomaye,
Saint-Gelais, Echiré, Saint-Maxire, où il t'ait

un coude brusque vers le S. par Scieeq et

Sainte-Pézenne.A Niort, la Sèvre pénètre dans

les alluvions du Marais, où elle arrose Saint-

Liquaire, Magne, Coulou, avant d'entrer dans

le département de la Charente-Inférieure. De-

puis Saint-Maxire,elle décrit un grand nombre
de sinuosités : son débit est assez fort, grâce

aux sources qu'elle rencontre sur son passage.

Les affluents de la Sèvre Niortaise sont, à

droite : 1° Le Pamproux se forme près du
village du même nom de sources très abon-
dantes. Il se dirige vers le S.O. jusqu'à Lavil-

ledieu.où il se jette dans la Sèvre. Il reçoit les

eaux des fontaines de Chez-Loupot eldo Fo/it-

grivei. 2° Le Chambon (35 kilom.) sort de

terre près de Mazières-en-Gâtine : il se di-

rige vers le S., puis vers le S.-O., par Clavé,

Saivres et joint la Sèvre à Chauray. 3° La
fontaine de Salbar arrose la Chapelle, Cher-
veux et tombe dans la Sèvre un peu au-
dessus de Saint-Gelais. 4° L'Earee(25 kilom.)

descend du plateau de la Gatine et baigne

Champeaux, Champdenier, Sainte-Ouenne :

son confluent est situé entre Echiré et Saint-

Maxire. 5° L'Autise (60 kilom.) sort des col-

lines de Mazières (200 mètres), dans la forêt

de Secondigny, près de l'Absie. 6° La Vendée

(75 kilom.) n'a que sa source dans les Deux-
Sèvres aux collines de l'Absie (260 mètres).

La Sèvre reçoit à gauche : 1° Le Lambon
(38 kilom.), qui vient des collines liasiques

de Goux et de Beaussais; il coule vers l'O.

par Thorigné, Fressines (terrain primitif)

Vouillé. Il se jette dans la Sèvre à Niort.

2° La Guairande, qui prend sa source près

de Prahecq, passe à Aiffres Sautais. Elle

tombe dans la Sèvre un peu en aval de
Coulon. 3° Le Mignon (40 kilom.) naît dans
le canton de Beauvoir à la Charrière, il ar-

rose Prisse-le-Petit,Thorigny ,Usseau,Mauzé,

puis entre dans la Charente-Inférieure ; il se

grossit de la Courance.
Dans le S. du département coule la Bou-

tonne (90 kilom.), faisant partie du bassin de
laCharente:clle nait près de Chef-Boutonne
(143 mètres); et se dirige à travers des ter-

rains oolithiques, par Vontenille, Luches,
Brioux, Vernoux, Selogné, Breuil, Availles,

le Vert, puis pénètre dans la Charente-Infé-
rieure. Elle reçoit à droite : 1° La Béronne
(28 kilom.), qui baigne Chaillé-le-Château,

Melle, Saint-Romans et se jette dans la Bou-
tonne en-dessous de Brioux. 2° La Belle

(30 kilom.) prend sa source près de Vehé,
passe à Celles, à Verrines, à Mouligné, à
Secondigné et tombe dans la Boutonne en
dessous de la Béronne. A droite, la Bou-
tonne reçoit le ruisseau de Bé, qui arrose
Asnières,' Juillé, Villefollet.

Le département est riche en sources :

beaucoup sont très considérables; celles du
S. sortent du terrain primitif et du lias

(Exoudun, Coulonges, Viviers, prés Niort)
;

elles fournissent des eaux de bonne qualité.

Au N. les eaux de sources qui jaillissent du
granit ont une saveur terreuse. Parmi les

eaux minérales, les principales sont celles

de Bilazag ,
près Moncontour et de Saint-

Léger-de-Montbrun (salines et sulfocarbo-
niques : calcaire jurassique) ; de Caunay
(ferrugineuse calcaire jurassique), deVAbsie,
(source ferrugineuse : terrains schisteux).

Les sources de Caunay sont seules (ré-

quentées.
Le département des Deux-Sèvres appar-

tient au climat girondin. La faible altitude

du sol et le voisinage de l'Océan assurent au
département un climat tempéré, mais hu-
mide. Grâce à la différence de niveau entre
le plateau de Gâtine et la Plaine, les hivers
sont plus froids et plus longs dans la pre-
mière région que dans la seconde. Le prin-
temps est pluvieux : les étés secs et chauds,
mais très courts en Gâtine. Le nombre con-
sidérable des cours d'eau donne naissance
à des brouillards souvent très épais ; il

tombe environ 63 centimètres d'eau dans
les Deux-Sèvres. La température moyenne
est, à Niort, de 12°. La Plaine, qui est de

nature calcaire, est plus chaude que la Gâ-
tine et plus froide que le Marais.
Les vents d'E.-N.-E., du S. et du S.-O.

sont ceux qui dominent dans le S. du dé-

partement ; ceux de l'O. et du S.-O. sont plus
fréquents dans les autres parties.

Toute la partie N.-O. du département en-
tre Cerizay, Thouars, Argenton et Airvault

est occupée par uu massil de granulites aux-

auelles succède une bande de granit au N.
e Moncoutant. Les granulites reparaissent

ensuite occupant presque toute la largeur du
département. Les schistes cambriens recou-
vrent les cantons de Secondigny de Champ,
Semery et de Ménigoute et sont séparés par
une étroite bande de lias, des terrains ju-

rassiques inférieurs qui couvrent toute la

largeur du département au N. de Niort. Au
S. de cette ville s'étend le jurassique moyen
(du corallien à l'astartien) , avec intercala-

tions d'éocène aux alentours de Beauvoir,
d'Aulnay.L'éocènea une grande importance
dans,l'arrondissement de Melle, depuis Chef-
Boutonne jusqu'à Saint-Maixent.

Le département des Deux-Sèvres produit
du froment, du seigle, de l'orge, de l'avoine,

du méteil, du maïs, du millet et du sarrasin.

Il cultive aussi la pomme de terre et la bet-

terave; cette dernière culture est en progrès
et ses produits sont plus affectés à la nour-
riture du bétail qu'à la fabrication du sucre
ou de l'alcool. Le chanvre est principalement
cultivé dans les terres d'alluvion de la vallée

de la Sèvre Niortaise; le lin se développe
asst-z bien dans les terres fraîches et riches,

et sa culture pourrait être plus étendue. Le
colza donne des produits estimés. Les prai-

ries naturelles se rencontrent surtout dans
les arrondissements de Bressuire et de Niort.

Celles de Parthenay et de Melle donnent
aussi un foin assez estimé, niais celui que
l'on récolte dans le marais Niortais est gros-

sier et aqueux. Les pâtures sont nombreuses
sur les pentes des collines du Bocage; elles

sont favorables à l'entretien des bêtes à laine

à cause de leur sécheresse; dans la plaine,

les moutons broutent les jachères, les chau-
mes et les regains. Chaque année voit les

landes disparaître. Les forêts sont peu nom-
breuses dans le département : les plus im-
portantes sont situées dans le Bocage, et les

essences principales qui les composent sont
surtout le chêne, le hêtre et le châtaignier.

En outre, il existe des châtaigneraies exploi-

tées pour la fabrication des cercles de ton-

neau. Les vignes fournissent un vin de qualité

médiocre. Les plus estimés sont ceux que
l'on récolte à la Bochénard (canton de Mauzé),
à Bouillr-I.ort'lz (canton d'Argenton-Châ-
teau), k Airvault (canton de Parthenay). Les
vins blancs sont encore plus mauvais que

, les rouges ; ils sont distillés et donnent néan-
moins une eau-de-vie, dite de Saintonge,qu\
est peu inférieure au cognac.
Les chevaux appartiennent à la race poi-

tevine et mulassière. Le Marais produit des
étalons et des juments. L'industrie mulas-
sière est surtout développée dans les arron-
dissements de Niort et de Melle, et ils sont
écoulés dans les importantes foires de Niort,
Saint-Maixent, Melle, Champdeniers, la

Motte, Sainte-Héraye, etc., où viennent s'ap-

provisionner les marchands du S.-E. de la

France, de l'Italie et de l'Espagne. On élève
aussi des ânes et des baudets appartenant à
une race spéciale très renommée, différente

de celle de Gascogne, mais issue comme elle

de celle d'Espagne. Les animaux de la race
bovine appartiennent aux races choletaise,

à celles du Bocage, de la Gâtine et de la

Saintonge. Lesbètesnées dans la Gâtine sont
vendues et engraissées dans le département
voisin, à Cholïet. Il en est de même de ceux
des environs de Parthenay, qui sont très

renommés et servent à l'approvisionnement
de Paris et des grandes villes de la vallée

de la Loire. Les vaches du Marais sont
bonnes laitières; au contraire, celles de
la Gâtine le sont peu. Les moutons ap-
partiennent à la race dite poitevine, et

donnent des produits qui varient avec la

localité. Les porcs descendent, dit-on, de la

race craonnaise; les sujets sont hauts sur
jambes, ont le dos voûté, la peau dure et

épaisse et recouverte de soies blanches. Ces

animaux, élevés au pâturage, s'engraissent
lentement, mais donnent un lard savoureux.

L'industrie est peu développée dans le

département des Deux-Sèvres. Nous citerons
seulement les forges établies à la Meilleraie,
commune de Peyrate. Des mines de fer

existent à Peiratte, la Ferri'ere, Gaubrité;
des mines de houille à Saint-Laurs (arron-
dissement de Niort). On trouve aussi du
marbre, du granit, du grès, de la pierre
meulière et de la pierre à bâtir sur différents

points du territoire. 11 existe un gisement
d'antimoine non loin de Thouars. On fabri-

que dans le département des Deux-Sèvres
des fils et des tissus de coton, des étoffes de
laine, du papier, de la faïence, des pote-
ries, etc. Mais les industries dominantes sont
celles qui ont rapport à la fabrication des
étoffes et des cuirs ouvrés. Les draps com-
muns sont tissés dans les manufactures de
Parthenay et de la Mothe-Saint-Héraye, les

toiles et les droguets à Thouars , Saint-
Marsault , Châtillon-sur- Sèvre, la Mothe-
Saint-Héraye, Moncoutant, Vernoux, Brioux,
Bressuire, Secondigny. A Parthenay, à Bres-
suire, à Saint-Maixent, à Niort, on s'occupe
surtout de la fabrication des tricots et des
blouses. Ces mêmes villes possèdent aussi
des filatures de laine et de coton. On pré-
pare également des peaux, et les fabriques
de gants de Niort sont renommées. On fait

aussi des confituresetdes conserves d'augéli-

que. Le chiffre de la population moyenne est

de 56 habitants par kilomètre carré, inférieur
à relui de la France entière, qui est de 72.

Le département est traverse par 9 lignes
de chemins de fer, qui sont celles : d'Angers
à Niort (79 kilom.), de Poitiers à la Ro-
chelle (65 kilom.), de Paris à Bordeaux;
de Tours aux Sables-d'Olonne (65 kilom.),

de Niort à Saintes (28 kilom.), de Saumur
à Niort (102 kilom.), de Moncontour à Air-
vault (15 kilom.), de Poitiers à Parthenay
(18 kilom,), de Niort à Ruffec (56 kilom.),

soit en tout 429 kilomètres. Les Deux-Sèvres
font partie du IX e corps d'armée dont le

quartier général est à Tours. Le département
des Deux -Sèvres comprend 4 arrondisse-
ments, 31 cantons et 356 communes.— Ch.-l.

Niort. S.-préf. Bressuire, Melle, Parthenay.
SEVREUSE (sevrer), sf. Femme chargée

de sevrer un enfant.

SEWAGE (mot anglais), sm. Les eaux
d'égout employées comme engrais.

SEXAGENAIRE (1. sexagenarium), adj.
et s. S g. Qui a soixante ans : Un sexagénaire
robuste.
SEXAGÉSIMAL, ALE (sexagésime), adj.

Qui a rapport au nombre 60.
||

Division
sexagésimale, la division de la circonférence
en 360 degrés, du degré en 60 minutes et de
la minute en 00 secondes.

SEXAGÉSIME (1. sexagesima, s. -eut. die»,

le 60" jour), sf. Le dimanche qui précède
de quinze jours le premier dimanche de
carême. — Gr. Ce mot s'écrit toujours avec
un S majuscule. — Dér. Sexagésimal, sexa-
gésimale.
*SEXDIGITAIUE(1. sex, six + digitum,

doigt), adj. et s. 3 g. Qui concerne le sex-

digitisme.
SEXDIGITAL, ALE (1. sex, six + digi-

tum, doigt), adj. Se dit d'une main ou d'un
pied qui a six doigts.

*SEXniGITÉ,ÉE (1. sex, six + digitum,
doigt), adj. Qui est pourvu de six doigts au
lieu de cinq : Enfant sexdigité.

*SEXDIGITISME (/. sex, six + digitum,
doigt + sfx. isme),sm. Production d'un doigt
supplémentaire aux mains ou aux pieds.

SEXE (1. sexitm : de secare, couper, sépa-
rer), s»i. L'ensemble des caractères qui distin-

guent le mâle et la femelle chez les hommes,
les animaux et les plantes.

|| L'ensemble des
hommes ou l'ensemble des femmes : Les sexes

sont séparés dans les écoles.
||
Lese.re, le beau

sexe ou les personnes du sexe, les femmes. —
Dér. Sexué, sexuée; sexuel, sexuelle.

*SEXENNAL, ALE (I. sex, six + annus,

an), adj. Qui a lieu tous les six ans.— Dér.
Sexennalilé.
SEXENNALITÉ {sexennal), sf. Qualité

de ce qui revient tous les six ans.

SEXTANT (1. sexlantem, le sixième d'un

tout), sm. Instrument dont les marins se
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servent pour mesurer les angles. Il est

composé d'un châssis triangulaire rappor-

tant un arc de cercle gradué" de 60°, et dune
alidade mobile dirigée vert le sens d'uu

rayon, terminée sur l'arc de cercle par un
veïnier et portant à son autre extrémité un
miroir plan dont la position varie avec celle

de l'alidade. Ce miroir est en outre perpen-

diculaire au plan de l'arc de cercle. L'ali-

dade porte en outre une lunette. Le sextant

a un second miroir plan lixe sur l'un des

montants du châssis et dont le plan est aussi

perpendiculaire à celui de l'arc de cercle.

Ce miroir n'est étamé que sur la moitié de

sa surface, en aorte que l'une des parties,

celle qui est étamée, sert à réfléchir les

objets, tandis que l'au-

tre partie, composée
d'un verre transparent

et située

extérieu-

rement
à l'ins-

trument,

permet
de viser un
objet à tra-
vers sa sub-
stance. Le
sextant porte
eu outre
deux verres
colorés sus-
c e p t i b 1 e s

sextant d'être ame-
nés entre

l'œil de l'observateur et le soleil et servant
ainsi à tempérer la trop grande lumière de
cet astre ou d'un point trop lumineux pour
pouvoir être observé directement. Le sextant
est muni d'une poignée permettant de le tenir

commodément à la main. Cet instrument
sert à mesurer des angles, c'est-à-dire à dé-
terminer la hauteur du soleil ou de la lune,
celle d'une étoile, la hauteur méridienne du
soleil, la hauteur du pôle et par suite il sert

à mesurer la latitude d'un point déterminé.
Il peut être aussi employé à mesurer la dis-

tance qui existe entre deux astres. Il est

surtout employé dans la marine, mais il

peut aussi servirsur terre et dans toutes
les circonstances où l'on ne peut faire usage
d'instruments fixes. Par exemple, il rend
de grands services aux voyageurs; il donne,
du reste, une approximation suffisante, et

les mouvements du navire ne sauraient nuire
au résultat final de l'observation, puisque
son emploi consiste à amener la coïncidence
de deux images, ce qui s'acquiert facile-

ment par un peu d'exercice.

SEXTE il. sexta : s.-ent. hora, la sixième
heure), s/'. Office de l'Éj<lise catholique com-
pris dans les petites Heures, et qui doit se
dire à la sixième heure du jour. On le chante
après la messe. — l)éi\ Se.rto, Sexiius, sex-
tuor, sexiil, sextile, sextuple, sextupler, sex-
teliage, s^lier. — Comp. Sextidi. Même
famille : Six; Sexaaésime, etc.

SEXTELLAUE (I. sextum, sixième), sm.
Droit que l'on payait au seigneur pour cha-
que setier de blé vendu sous les halles, aux
foires et marchés de la seigneurie.

SEXTI.K AQU/E, ville de la Gaule (1™
Narbonnaise), fondée par Sextius Calvinus,
proconsul de la Gaule transalpine (123 av.

J.-C). A ii j . Aix.
SEXTIDI (1. sextus, sixième + (lies, jour),

sm. Le sixième jour de la décade dans notre
calendrier républicain.
SEXT1L, ILE (1. sextilem, sixième), adj.

Qui résulte de ce que deux planètes sont à
une distance angulaire de 60° : Aspect sextil.

(Astral.)

SEXTIUS (Publius'i, questeur et consul
qui contribua à la défaite de Catilina. Cicé-
ron plaida plusieurs fois pour lui et le lit

acquitter. Il se montra reconnaissant envers
son défenseur, et fit un voyage en Gaule,
afin d'obtenir do César le retrait de la loi

d'exil qui avait été prononcée contre le cé-
lèbre orateur.
SEXTO (ml.), adv. Sixièmement.
SEXTUOR (fait du 1. sex, six, sur le mo-

dèle de quatuor), sm. Morceau de musique
à six parties.

SEXTUPLE (1. sextuplum), adj. i g. Qui
vaut six fois autant. — Sm. Nombre six fois

plus fort qu'un autre : 8ê eut If sextuple de S.

SEXTUPLER •s,:rtuj>li'\ vt. Rendre six

fois aussi grand; multiplier par 6.

SEXTUS E.MPIRICUS. médecin et phi-

losophe sceptique grec, du m siècle, dont on
a plusieurs écrits.

SEXUALITÉ, .s/. Ensemble des attributs

anatoniiques et physiologiques qui caracté-

risent chaque sexe.

*SEXUE, ÉE (1. sexum, sexe), adj. Qui a
un sexe. (Néol.)

SEXUEL, ELLE (1. sexualem), adj. Qui
indique le sexe : Caractère sexuel.

||
Qui

résulte du sexe.

SEYANT, ANTE {seoir), adj. Qui va

bien, convenable.
SEYBOUSE ou SEIBOUSE (anc. Rubri-

catu.t). Rivière d'Algérie qui coule au S.-E.

de la province de Constantin*, arrose Guelma
et débouche dans la Méditerranée près de

Bonc. Cours de 230 kiloin.

SEYCIIELLES ou SÉCIIELLES, groupe
d'îles de la mer des Indes au N.-E. de Ma-
dagascar (aux Anglais).
SEYCHES, 1325 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Marmande (Lot-et-Garonne).
SEYE, rivière de Tarn-et-Garonne, qui

descend des collines du Parisot (422 mètres),

arrose Verl'eil et se jette dans l'Aveyron.

SEYE, petite rivière du département de
la Manche, qui prend sa source dans les

collines de Grosville et se jette dans la Douve.
30 kilom.
SEYGOUADE, petite rivière du départe-

ment de la Haute-Garonne, affluent de la

Save.
SEYMOUR (Thomas), frère de Jeanne

Seymour, épousa Catherine Pan, veuve de
Henri VIII, roi d'Angleterre, et fut décapité

en 1549 par ordre d'Edouard VI.
SEYMOUR (Jeanne), troisième femme de

Henri VIII, roi d'Angleterre, qui l'épousa en

1336, et mère d'Edouard VI. Morte en 1537.

SEYNE, 2162 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Digne (Basses-Alpes).
SEYNE (LA), 12,012 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Toulon
( Var). Port de mer et chantier de

construction pour les navires.

SEYNE, torrent du département du Gard
qui se jette dans l'Auzon; baigne Belvezet,

la Baume, Serviers.

SEYOTTE, rivière du département de la

Haute-Saône qui se jette dans la Saône.
SEYSSEL, 1 118 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Belley (Ain), sur le Rhône. Mines d'asphalte

et de bitume. Carrières.

SEYSSEL, 1493 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Saint-Julien (Haute-Savoie\ sur le Rhône.
SÉZANNE, 4933 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Epernay (Marne). Porcelaine, distilleries,

tanneries, moulins. Le calcaire de Rilly s'y

présente sous forme de travertin riche en cu-
rieuses empreintes de végétation et d'insectes;

les bancs de travertin ont '> mètres environ
et s'appuient sur un dépôt sableux à nodules
de silice. On le considère comme le reste

d'une ancienne cascade.
SÈZE (Raymono, comte de )(1748-1828).

Avocat au Parlement de Bordeaux qui, avec
Malesherbes etTronchet, défendit Louis XVI
devant la. Convention. Arrêté le 20 octobre
1793, il fut relaxé au 9 thermidor. 11 fut

nommé premier président de la Cour de
cassation; la seconde Restauration l'envoya
à la Cour des pairs; il fut en outre créé
comte. L'Académie française lui donna le

fauteuil de Ducis.
SFAX, 8 000 hab. Port de la Tunisie, sur

le golfe de Gabès.
SFORZA, famille de condottieri italiens,

issue du paysan Jacques Attendolo (1369-

1424), connétable de la reine Jeanne II de
Naples et dont les principaux membres fu-

rent : François Sforza (1401-14661, gendre
et successeur de Philippe Visconti, duc de
Milan (1450).— Gai.kas-Marie Sforza, Bis du
précédent, duc de Milan de 1466 à 1476, mort
assassiné. — Jean-Gai.éas-Marie Sforza,
fils du précédent, détrôné par son oncle en
1489. — Ludovic Sforza ou le Afore, oncle
du précédent, qu'il détrôna, mort à Loches
en 1510, prisonnier de Louis XII. — Maximi-
Ubh Sforza, fils du précédent, duc de Milan

de 1512 à 1515. — François-Marie Sforza,
frère du précédent, duc de Milan de 1.122 à
1585, légua son duché à Charles-Quint.
S(;ANARELLE, nom d'un personnage

dans les comédies de Molière.
SGHAFFITE (ilal. s(/rafftlo, égratigné),

sm. Décor tracé au moyen d'une pointa
sèche sur une surface enduite d'une pein-

ture foncée; les parties grattées produisent
les clairs du dessin et imitent un bas-relief.

Ce procédé de peinture nous vient d'Italie;

il est aujourd'hui abandonné.
S'GRAYESANDE (1688-1742), mathéma-

ticien, physicien et philosophe hollandais,

professeur à l'Université de Leyde.
SIIAIIAK. (V. Sabacon.)
SHAFTESnURY, 2500 hab. Ville d'An-

gleterre (Dorset).

SHAKO [cha-ko]. (V. Schako.)
SHAKSPEARE (William) (chèkspir']

(1564-1616), sublime poète comique et tra-

gique anglais, né à Stratford-sur-Avon, qui
produisit des chefs-d'œuvre sans s'astreindre

a aucune règle, mêlant le terrible et le pa-
thétique au burlesque, mais créant des types
suaves de femmes. Il avait été successive-
ment boucher, acteur et directeur de théâtre.

Ses plus belles pièces sont : le Sonr/e d'une
nuit d'été (1592>, Roméo et Juliette (1595),

llamlet (1596), les Commères de Windsor
(1601), le Roi Lear (1604), Macbeth (1606),

Othello (1601), la Tempête (1612). — Dér.
Shakspearien, shakspearienne.
* SHAKSPEARIEN, IENNE [rhèk-spi-ri-

ien], adj. Qui est dans le genre de Shakspeare.
SHALL. (V. Châle.)

SHANGHAÏ, 300 000 hab., dont 2500 Eu-
ropéens. Ville de la Chine, sur la rive gau-
che de la rivière Hoang-Pon, à 20 kilomètres
de l'embouchure de ce cours d'eau, dans la

mer de la Chine, port ouvert aux Européens
en 1842 et où se lait un immense commerce
d'importation et d'exportation. Soie, thé, co-

ton, chanvre.
SHANNON, 390 kilom. Grand fleuve d'Ir-

lande qui prend sa source dans le comté de
Cavau, au mont Cirilcagh, arrose Carrick,
Killalo2

, Jamettown, Limerick. 11 forme de
nombreux lais ; les principaux sont les lais

Baffin, Ree, Derg. 11 reçoit à droite la Boyle,
la Fuck, la Fergus; à gauche l'Inny, la

Brosna, la Mulkernaetla Marg. Navigation
active.

SHEERNESS, 14500 hab. Port militaire

important au confluent de la Tamise et de
la Medway. Grand arsenal maritime.

siiei l ll.l.l), 284 410 hab. Ville considé-
rable d'Angleterre, sur le Don, comté d'York,
célèbre par ses mines de houille et de fer,

ses fabriques d'acier et sa coutellerie.

SHELING [che-linl. (V. Schellim/.)

SIIELLEY (1792-1822), célèbre poète an-
glais.

SHÉRIDAN (1751-1816), célèbre auteur
dramatique et orateur anglais du parti whig,
mort dans la misère, et dont la meilleure
pièce est l'Ecole de la Médisance (1777).

SHÉRIDAN (Philippe-Henri), né, en
1831, de parents irlandais; général améri-
cain qui, pendant la guerre de la Sécession,
commanda en chef la cavalerie des Etats du
Nord et battit dans un grand nombre de
rencontres les généraux séparatistes.

SHÉRIF [ché-rif] (ang. scheriff : des/tire,

comté), sm. Magistrat établi dans chaque
comté, en Angleterre, pour exercer la police,

dresser la liste du jury et présider aux élec-

tions.

SHERMAN (William-Tecimskii), né en
1820

;
général américain qui, pendant la

guerre de la Sécession, ne lut pas toujours
heureux et dut souvent reculer devant les

armées séparatistes. 11 put néanmoins s'em-
parer de Savannah et contribua ainsi à la

prise de Richmond. Pendant la guerre
franco-allemande il suivit le grand état-

major prussien et se montra très hostile à la

France. Il remplaça le général Grant dans
le commandement des troupes fédérales.

SHETLAND, 32000 hab. Groupe dites
escarpées de l'océan Atlantique au N.-E.
des Orcades et de l'Ecosse, composé de 86
îles, dont 40 habitées, dépourvues d'arbres
et nourrissant d'admirables poneys (à l'An-

gleterre).
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SHIELDS (North), 11 000 hab. Port d'An-

gleterre (Northumberland). Chantiersde con-

struction.

SHIELDS (South\ 45 000 hab. Ville du
comté de Durham (Angleterre), à l'embou-

chure de la Tyne. Salines. Chantiers de
construction.

SHRAPNEL [chrap-nèl], sm. Nom
sous lequel on désigne le plus généralement

à l'étranger les obus à balles, du nom do
leur premier inventeur, le général anglais

Shrapnel. (V. Obus.)

SIIYLOCK, nom d'un personnage de co-

médie. Type d'usurier immortalisé par Shaks-
peare dans le Marchand île Venise.

1. SI (1. si : de l'ancien latin sei : osque
svai, ombrien sve), conj. En cas que, pourvu
que, à moins que, supposé que : Si vous êtes

méchant, je vous punirai. Je viendrai, s'il

fait beau. Je n'irais pas s'il pleuvait. Si elle

ne veut pas, que voulez-vous que je fasse.
\\

Le verbe qui suit si se met le plus souvent
à l'indicatif: S'il venait il me ferait plaisir.

Néanmoins, on peut remplacer le plus-que-

parfait de l'iudicatif par le même temps du
subjonctif : Sage s'il eût remis une légère

offense. On rencontre aussi

des exemples avec le con-

ditionnel; mais cette ma-
nière de parler est un peu
vieillie. Lorsque deux si

se, suivent; dans une même
phrase, le second petit être

remplacé par que : Il serait

singulier si j avais rendu
un service que l'on ne m'en
récompensât pas. Lorsque
la construction est négative,

que est remplacé far ni. La
conjonction si peut, dans
une énumération, être répé-

tée devant chaque nom : Si

l'honneur, si la vertu n'é-

taient pas de ce monde il

faudrait les y introduire.

Lorsque les deux noms
sont pris dans un sens

disjonctif,le verbe qui le

suit se met au singulier :

Si votre père, si votre

mère vient à mourir.
\\

Dans une proposition

elliptique si exprime le

souliait,le désir: Sij'ap-

prenais les mathémati-
ques. Quelquefois alors

il équivaut à une affir-

mation : Comment! vous
demandez si je suis

malade! Si je m en sou-

viens! ||
On peut, avec

si, sous -entendre le

verbe de la proposi-

tion qu'il commence : Je ne sais quand je
m'y rendrai; si (c'est) demain... Vous le direz,

si (vous le voulez) et quand vous voudrez.
\\

Puisque, parce que, avec un sens affirmatif :

Si je suis pauvre faut-il m'en vouloir?
||
Si

marque quelquefois l'opposition : Si la vie et

la mort de Socrate sont d'un sage, la vie et la

mort de Jésus sont d'un Dieu.
||
Si donne à

quelques locutions un sens superlatif: Si ja-
mais un homme fut grand ce fut Christophe
Colomb.

||
Que si remplace quelquefois si au

commencement d'une phrase : Que si vous
êtes dans une belle situation pour si vous...

||

Combien : Vous savez si j'aime la vertu,
j|

Si marque le doute : Je ne sais s'il viendra.

|| Si est iuterrogatif dans ou si, ou bien si.
||

Si tant est que (avec le subjonctif), s'il est

vrai que : Si tant est que vous soyez bon.
||

Si ce n'est, excepté : Si ce n'est toi, c'est

donc ton frère. ||
Si ce n'était, sans : Si ce

n'était l'ennui de vous quitter. Dans cette

locution, on peut supprimer Si ce : Xétait
l'ennui de vous quitter.

||
Si... ne, à moins

que. — Sm. Objection, dilficullé : Vous avez
toujours des si à m'obiecter. — Prov. Avec
UN SI ON METTRAIT PaRIS DANS UNE BOU-
TEILLE, en faisant certaines suppositions on
rend tout possible. — Gr. Si perd son i, qui
est remplacé par une apostrophe, quand il

précède il ou ils; cet i ne tombe devant au-
cune autre voyelle.

2. SI (1. sic, ainsi), adv. Tellement : Vous

êtes si bonne! ||
Pas si bête, cela n'est pas si

bète ou il n'est pas si bète.
||
Avec l'indica-

tif et que, Tellement... que : Le vent est si

grand, qu'il brise tous les arbres.
\\
Avec que

et l'infinitif, au point de : Es-tu toi-même si

crédule que de me soupçonner d'un courroux
si ridicule? Dans ce cas on peut supprimer
que. ||

Dans une phrase négative, si veut le

verbe au subjonctif lorsqu'il est suivi de que;
lorsqu'il est suivi de qui il ne peut être em-

filoyé que dans une phrase négative et veut
e verbe au subjonctif : Je ne suis pas si pré-
venu en sa faveur, que je ne voie bien ses

défauts. Il n'y a si vil praticien qui ne se

préfère au laboureur.
\\
Devant un adjectif

ou un adverbe et au commencement d'une
phrase, tant est : Si grands que soient ses

défauts.... ||
Contrairement à l'opinion de

certains grammairiens, si peut s'employer
devant des locutions adverbiales : L'extra-

vagance y parait si à découvert || Il peut
servir d'adverbe de comparaison et rem-
placer aussi, autant. Dans ce cas, il ne

SIAM
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s'emploie qu'avec la négation et dans une
phrase interrogative : Ètes-vous donc si mé-
chant?

||
L'emploi de si dans les phrases

affirmatives a vieilli et l'usage n'a conservé
que la locution familière : Si peu que rien,

si peu que vous voudrez pour aussi peu que
rien, etc.

||
Dans si... que, si équivaut à quel-

que : Si vilain que soit te temps, j'irai à ta

campagne. On peut, dans certaines phrases,
supprimer le que : Un arbre, si petit soil-il,

porte toujours de l'ombre.
||

Si peu que, le

peu que.
||
Si que, de telle sorte que.

||
Si

bien que, tellement que, de sorte que : La
société n'était pas de ?nes goûts; si bi"n que
je m'ennuyai.

\\ Si remplace oui : Vous dites

que non; moi je dis que si. — Si fait, loc.

adv. que l'on emploie pour affirmer le con-
traire de ce qu'un autre a dit : Je crois qu'il

n'a pas été là. Si fait, il y a été. ||
Si ferai,

si ferai-je, façons d'affirmer qui sont habi-
tuellement remplacées par je le ferai (vx).

||

Que si, si fait : Vous ne ferez pas cela? —
Oh! que si. Cette expression que si s'emploie
substantivement : Ne vous disputez pas sur
les que si et les que non.

||
Si veut encore

dire pourtant, toutefois : Si faut-il qu'à la

fin j'acquitte ma promesse (vx). Dans le

même sens on emploie la locution si est-ce

que : Et encore qu'il y ait en l'homme autre
chose que la raison, si est-ce néanmoins
mi elle est la partie dominante. (Bossuet.) —
Et si a la même signification, et l'on doit,

en parlant, appuyer sur le si : J'ai la tête

plus grosse que le poing, et si, je ne l'ai pas
enflée. (Molière.) — Si bien que, loc. adv.
Tellement que, de sorte que : La nuit nous
surprit en chemin, si bien que nous nous
égarâmes. iFam.) — Gr. STne doit modifier
que des participes employés adjectivement.
On dira : Une montagne si élevée, et l'on ne
dira pas : Une éclipse si observée. — 11 est

mieux de répéter si devant les adjectifs et

les adverbes, bien que son ellipse soit per-
mise.
3.SI(leslettresSAdumot.«ircciederiiymne

de saint Jean), sm. La septième et dernière
note de la gamme. Nom du signe qui repré-

sente cette note.

SIAGNE, petit fleuve du département du
Var, qui sort du plateau de la Caille, arrose
le Pont-à-Dieu, Auribeau, et se jette ;dans

le golfe de la Napoule. Elle reçoit la Sia
gnole et le Biançon. Cours de 50 kilom.
SIAK, Etat et ville de l'Ile de Sumatra,

sur la rivière du même nom.
SIALAGOGUE (g. oiaXov, salive; àytoYo;,

qui amène), adj. 3 g. et sm. Qui augmente
la sécrétion de la salive : Remède siala-

goque ou un sialagogue.
SIALISME (g. o-'ioàio-noc :

de o-ia/.ov, salive), sm. Sé-
crétion abondante de salive.

SIAM, 5 750 000 hab.,

(T royaume de l'Indo-Chine

occupant une vaste plaine

humide et malsaine au cen-
tre et au S. de cette pres-

qu'île, donnant son nom au
golfe de Siam, faisant un
commerce important avec
la Chine, les Anglais et les

Hollandais. Cap. Bangkok.
SIAM, 90 000 hab. Ville

du royaume de Siam, dans
une île du Meinam.— Dér.
Siamois, siamoise.

SIAM (golfe de), formé
par la mer de Chine,
entre la péninsule de
Malacca et les royau-
mes de Siam et d'An
nain.

SIAM, sm. Sorte de
jeu de quilles.

||
Race

de porcs originaires de
Siam.
SIAMOIS, OISE

(Siam2), adj. De Siam.

||
Habitant du royaume

de Siam. || Les frères

siamois, expression par
laquelle on désigne deux
frères originaires du
royaume de Siam dont
les corps étaient sou-

dés par le côté. — Fig. Deux amis insépa-

rables ayant les mêmes idées, la même vo-

lonté. (Néol.)

SIAMOISE (Siam),s/'. Etoffe de coton fa-

briquée en France, à l'imitation des vêtements
des ambassadeurs de Siam, qui vinrent à la

cour de Louis XI V.\\Sianioise flambée,\e chiné.

SIAULME, torrent du département de la

Haute-Loire qui passe à Yssingeaux et se

jette dans le Lignon du S.

SIBÉRIE, 12495 H0 kilom.carrés, 4 093 535
hab. Grande contrée du N. de l'Asie. Elle

est baignée au N. par l'O. Glacial arcti-

que; à l'E. par l'O. Pacifique. Elle se con-
fond au S.-O. avec le Turkestan russe dans les

steppes des Kirghizes.Elle est limitée au S.-E.

et séparée de la Dzoungarie, de la Mongolie
et de la Mandchourie par une suite continue
de montagnes élevées : Ala Tau, Dzoun-
gara, les monts Tarbagataï, Altaï, Sayausk,
Yablonoï et Stavono'i. Les trois premières
chaînes ont leurs crêtes dirigées de l'O. à l'E.

et laissent entre elles les vallées de la Dzoun-
garie, de l'Irtisch avec le lac Sa'isan et de
1 Yénissei. Le Beloukha, dans l'Altaï, atteint

3 350 mètres. Les monts Sayansk et Yahlonoï
ont une orientation S.-O.-N.-E. A l'O. du
lac Ba'ikal , le Mounkousardik s'élève à
3 490 mètres. Le pic principal des monts Ya-
blonoï est le Sokhondoen Daourie (2517 mè-
tres), au N. duquel s'étend le plateau de
Vitiin (700 mètres).



SIBERIE (NOUVELLE-) — SICILIEN. 335

l

Les hautes terres du butin de l'Amour
sont le prolongement du plateau de Mon-
golie et sont dominées par 1rs "hfln** du
Grand et du l'etit Kbingan et de Mandohou-
rie. Le Sikhota-Alin, qui l'élève au bord de
la mer, est formé d'anciens volcans. Le pla-

teau sibérien se termine sur lamer d'Okhotsk
par les monts Stavonoï. La presqu'île de
Kamtschatka présente, le long de la mer
d'Okhotsk, des chaînes de granit et de por-
phyre; tandis que le long de la mer de
Behring émergeai des volcans dont plusieurs
sont encore an activité. Vers le milieu de
Cette cote se croisent les deux arcs de cercle

Formés par les volcans des Kouriles et des
Aleoiitiennes : le principal est le Klout-
chevski (_

4 804 mètres).

La Sibérie est séparée de la Russie d'Eu-
rope par la rivière Kara, qui se jette dans
le golfe de Kara en face les iles de la Nou-
velle-Zemble et de Walgatsh. Entre les gol-

fes "le l'Obi et de Kara S étend la presqu'île

des Samolèdea, terminée par le cap Galowin.
La cote remonte ensuite vers le N.-E. jus-

qu'au cap Tcheljuckin, elle est semée de
lelites iles en face des caps Matj, Sol, Ster-

egow. On rencontre ensuite les embouchu-
res de la Chatanga, de la Lena et de la .Tnna

;

Euis le groupe des îles de la Nouvelle-Si-

érie (Fadjejew, Koteljnoi et Liakoswsch).
La côte prend une direction S. -0.-N.-E.
jusqu'au cap Oriental ; elle redescend du
N. au S. sur le versant de la mer de Beh-
ring. On rencontre successivemeut le golfe

de l'Anadyr et la presqu'île volcanique du
Kamtschatka, terminée par le cap Lopatka
et que relient aux grandes iles de l'archipel

japonais une série d'ilôts. Entre le Kamt-
schatka et la province de l'Amour se creuse

la mer d'Okhotsh au S. de laquelle s'étend,

le long de la cote, l'ile de Sachaliu, séparée
du continent par le golfe d« Tartarie et de
l'Ile d'Ieso par le détroit de la Pérouse. La
côte sibérienne se termine sur la mer du
Japon, à Wladivostok, au fond de la baie

de Pierre le Grand.
La Sibérie est parcourue par d'immenses

cours d'eau dirigés presque uniformément
du S. au N. Ce sont, en allant de l'O. à l'K. :

1° la Kara, qui limite la Sibérie à l'O.; 2» l'Obi,

qui prend sa source dans l'Altaï, au lac

Telezk; il passe à Barnaoul et coule vers le

N.-O. et le N. avec une pente très faible par
Kolvwan, Narym et Beresow : il se jette au
fond d'un gollè long et étroit (700 kilom.
sur 110), après 3200 kilom. de cours. Il

reçoit à droite le 'loin, qui arrose ïomsk,
le Tschulym, le Kes, le Tym, la W'ach; à

Fauche, VIrtisch (3900 kilom.), qui sort de
Altaï, traverse le lac Salsan, arrose Semi-

Falatinsk, Omsk et ïobolsk; il se grossit de
lschim. du Tobol, dont un affluent, Visse/.

passe à Yekaterinenbourg. 3° L'iénisséi

(3 000 kilom.), né en Chine, pénètre en Si-

bérie par les défilés des monts Sayansk; il

coule vers le N., arrose Kratnojarsk, Iénis-
seik et Turnschansk. Les affluents sont, à
droite : 1° L'Angara, grande rivière semée
de rapides qui vient du lac Baïkal, passe à
Irkoutsk, roule au N. puis à l'O. jusqu'aux
environs d'Iénisseik.' où elle se jette dans
l'iénisséi. 2° La Podkamennaja. 3° La Tun-
guska inférieure ou Kiscknaja. 4° La Lena
(2700 mètres) prend sa source à l'O. du lac
Baïkal, coule vers le N.-E. jusqu'à Iakoutsk,
puis vers le N.-N.-O. Elle reçoit à droite le

Witim, sorti des monts Yahlono'i, ainsi que
l'Aidait : à gauche, le Wiljoni. 5° L'indi-
ghiska. 6° La Kolima.
Sur le versant du Pacifique, il n'y a qu'un

seul fleuve remarquable
, c'est l'Amour

(4 000 kilom.), formé de VArgoun et de la
t'IiilLit. qui descendent de la Daourie en
perçant les monts Chingan ; il forme la fron-
tière entre la Sibérie et la Mandchourie; il

se jette dans la mer, près de Nikolaievsk.
en face l'ile Sachalin.
Les fleuves de la Sibérie ont tous un cours

très lent et gèlent pendant l'hiver. L'Amour
a une très grande importance au point de
vue de la navigation, qui a lieu sue presque
tout son cours, sauf en hiver où il est rou-
vert de glace malgré la rapidité considérable
du courant; il arrose les villes nouvellement
fondées de Blagowjeschtschensk et de Kha-

barovka, au confluent de k'Oussouri, La Si-

bérie renferme d'immenses lacs; les plus

importants sont : 1° Le Baïkal, tributaire

de l'iénisséi auquel l'Angara apporte ses

eaux. Il a liuO kilom. de long et 40 à 100 de
large. La navigation est rendue difficile pâl-

ies éeueiis .'i les tempêtes, malgré la grande
profondeur des eaux [gouvernement dls-

toutak). Il reçoit la Selenga (12110 kilom.),

grande rivière qui vient de Mongolie. 2° Le
Balkatch-Noor (200 kilom. de long, altitude

238 mètres) est situé dans le Turkestan au
N. de l'Ala-Tau; il reçoit I7W, le Karatal et

VAiagOUX. 3° Le lac Sriïtan, traversé par l'ir-

tisch, près de l'Altaï, i» L'Altanhoor. 5° Le
lac Palkaeha. 8° AlaktougouL
Le climat de la Sibérie est Ires rude, sur-

tout dans les régions orientales : Iakoutsk
passe pour la ville la plus froide du monde.
On distingue deux zones nettement tran-

chées : les régions polaires, déserts glacés

couverts de mousse et de lichen ; au S. le

climat est moins rigoureux, le sol est cultivé

et la végétation d'une grande richesse. Les
essences forestières les plus répandues sont :

le cèdre, le saule, le mélèze, le sapin, le

bouleau, l'arbre à poix. Les pelleteries (mar-
tre, renard bleu, hermine, zibeline) sont, avec
le thé, le principal objet de commerce de la

Sibérie, dont la faune est très riche : le

chien et le renne ont une grande importance
au point de vue de la nourriture et des
transports. Les richesses minérales de la

Sibérie sont considérables, surtout à l'O.,

dans l'Oural, et dans l'Altaï et les environs
des grands lacs où l'on exploite des mines
d'or, d'argent, de graphite. Les condamnés
politiques et les criminels forment une grande
partie du personnel ouvrier.

La Sibérie est partagée en deux grandes
divisions administratives : 1° La Sibérie oc-

cidentale; ch.-l. Tobolsk, 25000 hab. Ville

principale : Toinslc, 37 000 hab.; 2° La Si-

bérie orientale, ch.-l. Irkoutsk, 34 000 hab.
Villesprincipales : Iakoutsk, Omsk, Barnaoul,
Kratnojarsk, Xicolaiev, Wladivostok.
SIBERIE (NOUVELLE-) ou Archipel

Liaikhov. Iles de l'océan Glacial arctique

dont les principales sont : Koteluoï, Fader-
skoï. Atrikanskoï. Climat glacé ; inhabitées.

SIBÉIUEX, IENNE (Sibérie), adj. De la

Sibérie.
||
Qui habite ce pays.

||
Froid sibé-

rien, extraordinaire.

SIBILANCE (sibilant),*/'. Respiration sif-

flante. (Méd.)
SIBILANT, ANTE (1. sibilanlem : de sibi-

lare, souffler), adj. Semblable à un siffle-

ment : Bdle sibilant, respiration sifflante qui

indique une inflammation des poumons ou
des bronches. — l)ér. Sibilante, sibilation.

SIBILATION (1. sibilatione.m : de sibilare,

siffler), sf. Sifflement; action, manière de
siffler.

SIBOUIl, archevêque de Paris qui succéda
à Mi* An're en 1848 et fut assassiné dans
l'église de Saint-Etienne du Mont, le 3 jan-
vier 18.'i7.

&lBYlAjE{\.sibylla),sf. Toute femme qui,

chez les anciens, était considérée comme
inspirée par une divinité et comme douée du
don de prédire : La sibylle d'Erythrée, de
Cumes.\\ Les feuilles de la sibylle, oracles que
la sibylle écrivait sur des feuilles de chêne,
qu'elle jetait au vent et dont on n'avait le

sens qu'en réunissant toutes ses feuilles. —
Fig. Papiers en désordre. — Fig. Une sibylle,

femme qui se prétend inspirée. — Dér. Si-

byllin, sibylline, sibylliste,
' SIBYLLIN, INE (1. sibijllinuin), adj. Qui
émane d'une sibylle : Vers sibyllins.

|j
Lines

sibyllins, recueil d'oracles que Tarquin le

Superbe acheta de la sibylle de tînmes, qu'un
collège de prêtres gardait au Capitole et que
le Sénat romain faisait consulter lorsqu'il y
avait péril pour la république.
*SIBYLLISTE (sibylle), sm. Se dit des

chrétiens qui croyaient trouver des prophé-
ties concernant Jésus-Christ daus les livres

sibyllins.
||

Auteur d'oracles, de vers si-

byllins.

SIC, tttlr. lat. Signifiant ainsi et que l'on

écrit entre parenthèses à la suite d'un texte
que l'on cite et qui pourrait paraître éton-
nant, invraisemblable.
SICAIIŒ I. iicarium:sica, poignard), sm.

Individu payé pour assassiner quelqu'un.
SICAMBItE, membre d'une ancienne peu-

plade germanique qui habitait d'abord près
des côtes de la mer du Nord, à l'O. du Weser,
dont une partie fut transportée daus la Gaule
Belgique par Drusus, et qui, au m" siècle,

appartenait à la confédération des Franks.
|| Appellation par laquelle on désigne quelque-
lois Clovis ci ses compagnons.
SICAMOIl, sm. Cercle relié comme tin

cercle de tonneau. (Blason.)

SICANES, peuplade barbare qui habitait

la Sicile à l'aurore des temps historiques.

SICARD l'abbé (17*2-1822), célèbre insti-

tuteur des sourds-muets, successeur de l'abbé

de l'Epëe,
SICCATIF, IVE(I. siccatipum :de sicearc,

sécher), adj. Qui en se solidifiant fait sécher
rapidement les couleurs que l'on y mêle : Les
/utiles tic lin, de noix, de chènevis, d'oeillette

sont siccatives. \\
Qui fait sécher les plaies :

Médicament siccatif.— Sm. Un siccatif, une
huile siccative, un médicament siccatif.

SICCITÉ[sik-sitéJ (\. siccitatem : de siccus,

sec), sf. État de ce qui est sec : Faire évapo-
rer un liquide jusqu à siccité, jusqu'à ce qu'il

ne laisse plus qu'un résidu sec.

SICELEO, ville des Philistins où se réfu-

gia David persécuté par Saill.

SICIIÉE.mari de la légendaire Didon.fut
tué par son beau-frère Pygmalion, roi deTyr.
SICIIEM, ville lévitique de la tribu

d'Ephraïm qui fut la première capitale îlu

royaume d'Israël.

BICHON, petite rivière du département
de l'Allier, qui naît à la Prugne, arrose
Ferrières, Arronnes, Cusset et se jette dans
l'Allier à Vichy. Elle reçoit le Jolan. Cours
de 40 kilom.

SICILE, 29 241 kilom. carrés, 711 ."18 hab.
Grande île triangulaire de la Méditerranée,
au S.-O. de l'Italie, dont elle n'est séparée
que parle détroit resserré de Messine, tra-

versée de l'O. a l'E. par la chaîne des
monts Pélore, possédant le plus grand vol-

can de l'Europe, l'Etna, ainsi que des vol-

cans de boue; abondante en mines de sou-

fre, de sel gemme et de plâtre. Climat dé-

licieux et presque tropical. Céréales, oran-
gers, dattiers, cotonniers, canne à sucre, oli-

viers, bons vins de Marsala et de Syracuse,
fruits de toute espèce, vers à soie, abeilles.

Exploitée commercialement dans l'antiquité

par les Phéniciens et les Carthaginois, colo-

nisée par les Grecs, conquise successivement
ar les Romains, les Vandales, les Goths, les

arrasins, les Normands de Calabre, possé-
dée tour à tour par les Français, les Alle-

mands, les Espagnols, les Aragonais, naguère
encore partie intégrante du royaume des
Deux-Siciles. Cette belle île est aussi l'un

des fleurons de l'Italie unifiée. Sa culture et

son commerce prendraient un rapide essor,

n'étaient l'absence de routes et le bandi-
tisme. — Cap. Païenne; villes principales :

Messine. Cutané. — Royaume des Deux-Sici-
les ou deNaples, ancien Etat de l'Europe qui
dans sa plus grande extension comprenait
toute la partie de l'Italie au S. des Etats de
l'Eglise et la Sicile. Conquis au xic siècle,

sur l'empire grec et les Lombards par des
chevaliers normands, fils de Tancrède de
Ilauteville, qui y fondèrent une dynastie, il

passa successivement aux empereurs alle-

mands de la famille des Hohenstauffen (H 95),

à la maison d'Anjou (12GG), au roi d'Ara-
gon (1282), au roi d'Espagne en la personne
de Ferdinand le Catholique (1504), à une
branche de la maison d'Espagne (1789). Pen-
dant la Révolution française il devint la

république Parthénopéenne ,1799). 11 fut pos-
sédé sous le premier Empire français, par
Joseph Napoléon, puis par Murât, fut remis,

en 1815, sous le sceptre des Bourbons, dont
le dernier souverain, François II, fut détrôné
parGaribaldi en 1800, en faveur de la maison
de Savoie. Depuis sa fondation la partie con-
tinentale et la partie insulaire furent tantôt
gouvernées par le même souverain et tantôt
séparées en deux royaumes distincts dont
les rois furent souvent ennemis. — Dér. Si-

cilien, sicilienne.

sicilien, ienxe [Sicile), adj. Delà Si-

cile : Habitant de cette île. — Vêpres sici-

liennes. (V. Vêpres.)

g
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SICILIENNE (Sicile), sf. Sorte de danse.

SICILIQUE (1. siculits, la quarante-hui-

tième partie de la livre), sm. Poids de dro-

guiste qui pèse un sextule et deux scrupules

(68', 33).

SICLE (héb. shekel), sm. Poids des Hé-
breux qui valait 6 grammes.

||
Monnaies des

Hébreux, en argent, qui valait 1 fr. 26 ; il y
avait en outre des sicles d'or et de cuivre.

SICOMORE, sm. (V. Sycomore.)
SICULES, très ancien peuple qui de

l'Etrurie émigra en Sicile, où il s'établit.

SICY'DIUM [si-ci-di-ome], sm. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Cu-
curbitacées, à fleurs d'un jaune pâle, et aux-
quelles succèdent des fruits de la grosseur
d'une prune. Les racines sont vivaces et la

tige atteint 4 ou 5 mètres de longueur. Les
espèces de ce genre sont originaires du
Texas.
SICYONE, ville de l'ancienne Grèce au

S. et près du golfe de Corinthe, dont on voit

encore des ruines. Célèbre, autrefois, par des
écoles de sculpture et de peinture.

SIDA (g. ffigBi nom d'une espèce de gui-
mauve dans Théophraste 1 , sf. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Mal-
vacées, dont plusieurs espèces sont des
arbustes d'ornement que l'on cultive dans
les serres tempérées et les serres chaudes.
Ce sont des végétaux originaires de l'A-

mérique, dont les fleurs sont grandes,
blanches, veinées de carmin, ou a un rose
vif.

1. SIDÉRAL, ALE (1. sideralem : sidus,

génitif sideris, astre), adj. Qui concerne les

astres : Astronomie sidérale.
||
Qui émane

des astres : Influence sidérale. || Jour sidé-

ral, le temps qui s'écoule entre deux passages
supérieurs consécutifs d'une même étoile au
méridien d'un lieu.

|| Pendule sidérale, hor-
loge dont le cadran est divisé en 24 parties

égales et dont la petite aiguille fait un tour

complet en un jour sidéral. — Dér. Sidé-

ral2, sidération.

2. SIDÉRAL (1. sideralem, même sens),

sm. Qui concerne les astres : Astronomie si-

dérale.
||
Qui émane des astres : Influence

sidérale.

Jour sidéral, le temps qui s'écoule entre
deux passages supérieurs consécutifs d'une
même étoile au méridien d'un lieu. Le mou-
vement diurne reproduisant ses diverses pha-
ses dans le même ordre, la même durée, peut
servir à mesurer le temps. Il en est de même
des petites oscillations d'un pendule qui ont

une durée constante, quelle que soit leur am-
plitude : chacune d'elles peut être prise pour
unité, et leur nombre est la mesure du temps
écoulé. En observant les passages supérieurs
consécutifs d'une même étoile au méridien,
on reconnaît que l'intervalle de ces passages
a une durée rigoureusement constante pour
cette étoile, et cette durée est la même pour
toutes. La durée de la révolution diurne
d'une étoile est donc invariable : elle est

aujourd'hui ce qu'elle était il y a deux mille
ans. On peut donc la prendre pour unité de
temps; c'est à cette unité qu on donne le

nom de jour sidéral.

Pendule sidérale. On partage le jour en
24 heures sidérales, l'heure en 60 minutes
sidérales, la minute en 60 secondes sidé-

rales, etc.; le jour vaut 1440 minutes ou
86 400 secondes. Pour l'évaluer commodé-
ment, on fait osciller un pendule pendant
un jour et on compte le nombre n de ses
oscillations : comme on connaît la longueur l

du pendule simple qui ferait le même nom-
bre d'oscillations, on en déduit la longueur V
du pendule simple qui fait 86 400 oscillations
par jour, à l'aide de la formule que l'on dé-
montre en physique

.,, n»
X

86 400**

On trouve ainsi" pour la longueur du pen-
dule à secondes, à Paris

l = 993»™,8o6463.

Cette longueur une fois déterminée, on
construit une horloge dont le cadran est
divisé en 24 parties égales et dont la petite

aiguille accomplit sa révolution en un jour
sidéral : c'est la pendule sidérale. On la

règle de manière qu'elle marque h m 8 ,'au

moment précis où une étoile déterminée
passe au méridien : ce moment est l'origine

du jour sidéral.

SIDÉRATION (1. siderationem : de sidut,

astre), sf. Influence subite que l'on croyait

exercée sur une personne par un astre.
||

Etat de prostration subite dans lequel tombe
un malade et que l'on attribuait jadis à
l'influence d'un astre.

SIDÉRITIS (1. sideritis : du g. ïiÎYîpfrt;,

de fer), un. Plante dicotyledone de la famille

des Labiées, qui est encore appelée crapau-
dine et croit sur la lisière des bois, sur le

bord des champs arides ou pierreux. C'est

le stachys recta des botanistes ; il est cultivé

comme plante d'ornement.
SIDÉROCIIROME (g. ai5r,po«, génitif

diôcfov, fer + -£ç,ù>y.oL, couleur), sm. Minéral
d'un noir de fer, généralement amorphe, sur
lequel une pointe d'acier trace une raie d'un
brun rougeàtre ; d'une densité comprise
entre 7,2 et 7,3 : c'est le principal minerai
de chrome. On le trouve quelquefois cristal-

lisé sous des formes dérivées d'un prisme
rectangulaire droit. C'est un tungstate do
protoxyde de fer et de manganèse.
SIDERODENDRON (g. <siir,po;, fin +

Slvopov, arbre), sm. Genre de plantes dico-

tylédones de la famille des Rubiacées, dont
les espèces arborescentes sont originaires

des Antilles et de l'Amérique tropicale. Une
espèce, le siderodendron triflorum, se ren-
contre dans les îles de la Martinique et du
Mont-Serrat, où il est connu sous le nom de
bois de fer.

SIDÉROLITIIIQUE (g. <ji8r,poç, fer +
XtOoî, pierre), adj. £ g. Se dit d'une forma-
tion qui comprend des argiles rouges juras-

siques où le calcaire et le gypse sont repré-

sentés ; le minerai de fer en grains, dit piso-

lithique, y est disséminé sous forme de poches.
C'est à ce niveau qu'appartiennent les mine-
rais de fer de Franche-Comté et une grande
partie de ceux de l'Alsace, de la Bourgogne,
de la Bresse, du Berri.

SIDÉROMÉLANE (g. ai3r
;
po;, fer+ u.r|AC<ç,

noir), sf. ou Verre naturel, minéral con-
tenant du fer, que l'on trouve en Islande dans
les fentes et sur les parois des cavités des
basaltes. Densité 2,5. La silice varie entre

50 et 55».

SIDÉROSE (g. ffiôr,po;, fer), sf. Minerai
de fer qui est un carbonate, lequel, à l'état

pur, est très rare ; il se présente sous forme
d'un rhomboèdre obtus, incolore, ayant une
densité de 3,8; plus dur que le spath d'Is-

lande, moins dur que le spath fluor. Les
cristaux sont généralement d'un blanc tirant

sur le blond. (V. Fer, t. I", p. 665, col. 3.)

— Gr. Même famille : Sidérochrome, ridé-
rolithique, sidéroteeltnie, sidérurgie, sidérur-

gique, sidéromélane, siderodendron.
isiDÉROSTAT (1. sideris, génitif de si-

dus, astre + stalum, supin de stare, se tenir

immobile), sm. Appareil servant à l'obser-

vation de la lumière des étoiles, constitué

par l'association d'un télescope et d'un mi-

roir actionné par un mouvement d'horlo-

gerie qui est réglé de manière que, mal-
gré le mouvement de rotation du globe,

le miroir réfléchisse constamment dans la

direction de l'axe du télescope les rayons
des étoiles.

SIDÉROTECHNIE (g. fflS»)ÇO{. fer +
tivvi), art), sf. fabrication, travail du fer.

SIDÉRURGIE (g. (jîSr,po;, fer -f é'pvov,

ouvrage^, sf. Fabrication, travail du fer.

SIDÉRURGIQUE (sidérurgie), adj. S g.

Qui a rapport à la sidérurgie, c'est-à-dire

à la fabrication du fer.

SIDI-DEL-ARRÈS, 15436 hab. Sous-pré-
fecture de la province d'Oran.
sini-mt Vin M , village d'Algérie, où

450 Français furent surpris et massacrés, le

22 septembre 1845, par 3000 Arabes.
SIDI-FERRUCH, petite baie de la Médi-

terranée, à 26 kilom. d'Alger, où débarqua
l'armée française le 14 juin 1830.

SIDNEY (sir Philip) (1554-1586), homme
d'Etat anglais, auteur de VArcadie, roman
pastoral. — Algernon Sioney) (1617-1683),

républicain anglais condamné à mort et

exécuté sous Charles II.

SIDOINE APOLLINAIRE (430-489), illus-

tre Gaulois et poète latin, gendre de l'empe-

reur romain Avitus, qui fut évéque de Cler-
mont.
SIDON, aujourd'hui Sa'ida, anc. ville et

port célèbre de la Phénicie, au N. de Tyr,
qui finit par l'éclipser.

SIDRE (golfe de la), la grande Syrte
des anciens, golfe de la Méditerranée sur la

côte de l'Etat de Tripoli.

SIERENGEHIRGE ou les Sept-Monta-
gnes. Groupe de hauteurs d'origine éruptive,
voisines de Linz, sur le Rhin (Œlberg, Sohr-
berg,Wolkenbourg, Drachenfels, l'etersberg,

Rosenau, Stenzelberg). On y observe une for-

mation lignitifère encaissée dans des schistes

siliceux.

SIÈCLE (1. Séeculum) , sm. Espace de
100 ans. Les modernes comptent les siè-

cles à partir de la naissance de J.-C. An-
térieurement à cette naissance, on les compte
en rétrogradant. Par exemple, le vi° siècle

av. J.-C. commence à l'an 599 av. J.-C. et

finit à l'an 400 av. J.-C.
||
Le Xlfr siècle, le

siècle actuel.
||
Les siècles futurs, la posté-

rité. || Chacun des quatre âges des poètes.

(V. Age.)
||
Epoque : Un siècle de lumières.

||
Être de son siècle, avoir les idées, les lu-

mières, les mœurs, les préjugés du temps
où l'on vit.

||
Epoque remarquable par les

événements qui s'y sont accomplis ou les ou-
vrages qu'elle a produits : Les quatre grands
siècles littéraires,cevm de Périclès, d'Auguste,
de Léon X, de Louis XIV pendant lesquels

la littérature a enfanté des chefs-d'œuvre,
j]

Espace de temps que l'on juge trop long :

Il y a un siècle que je vous attends.
||
Le

siècle futur, la vie éternelle,
j]
Dans tous les

siècles des siècles, éternellement.
||
La vie

laïque par opposition à la vie, à la société

religieuse : Henoncer au siècle. — Dér. .S<*-

culier, séculière, séculaire, séculariser, sécu-

larilé, sécularisation, séculièrement.
SIEDLES, 10 000 hab. Ville de la Pologne

russe, sur la Muchowice, autrefois capitale

du gouvernement de Polachie.

sD2G, rivière qui nait dans la Westpha-
lie, coule à l'O., arrose Sicgen et Siegbourg,
dans la province Rhénane, et se jette dans
le Rhin en face de Bonn.
SIEGBOURG, 5668 hab. Ville de la pro-

vince_ Rhénane (Allemagne), sur la Sieg.

SIÈGE, svm. de siéger. Meuble fait pour
s'asseoir, comme chaise, banc, fauteuil, etc.

||
Siège de paille, de jonc, de canne, etc.,

dont le fond est garni d'une de ces matières.

||
Le siège d'un cocher, la place où s'assied

un cocher qui conduit une voiture.
||
Con-

struction exhaussée dans laquelle est fixée la

cuvette d'un cabinet d'aisances : Un tiige à

l'anglaise.
||
La partie postérieure du corps

et sur laquelle on s'assoit : Prendre un
bain de siège.

||
Place où un juge s'assied

pour rendre la justice.
||
Un tribunal, les

juges qui le composent, son ressort, le lieu

où il est établi : Un siège de première in-

stance.
||
Evêché, diocèse : Être promu au

siège de Lyon.
||
Le siège pontifical, le saint-

siège, le siège apostolique, la dignité, l'auto-

rite du pape. ||
La capitale d'un empire :

Constantin transporta le siège de l'empire à

Ih/zance. En France, Paris est le siège du
gouvernement. — Fig. Résidence, lieu où
une administration est établie, où une chose
domine : Le siège d'une compagnie commer-
ciale, d'une doctrine.

||
Siège d'une maladie,

la partie du corps qui en est affectée.
||
L'en-

semble des opérations et des travaux qu'exé-

cute une armée autour d'une ville fortifiée

pour s'en emparer : Le siège de Paris par
les Allemands. \\

Batterie de siège, les bat-

teries de canons que construisent les assié-

geants.
||
Pièce de siège, canon dont on se

sert pour assiéger une place.
||
Couvrir un

siège, empêcher des troupes du dehors de

secourir des assiégés.
||
Lever le siège d'une

place, se retirer de devant une place qu'on

assiégeait. — Fig. Lever le siège, s'en aller,

||
Mon siège est fait, mon ouvrage est achevé,

je sais à quoi m'en tenir, par allusion aux

paroles que prononça Vertot lorsqu'on lui

apporta des documents longtemps attendus

relatifs au siège de Rhodes.
j|
État de siège,

subordination de l'autorité civile à l'autorité

militaire dans une ville assiégée ou révoltée,

dans une province entière : Mettre une ville

en état de siège.
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siegen, 13 900 hab. Ville de Westpbalie,
«tir la Sieg. Mines de fer, fonderies, hiiuis

fourneaux.
SIÊGÉNITE (Siegen, nom de localité . sf

Ou Linnéite, sulfure de cobalt, très chargé
de nickel, contenanl parfois du fer ou du
cuivre. Cette substance cristallise dani le

système cubique; les cristaux sont d'un gris

d'acier et sont solublea dans l'acide axotique.
11 en existe des gisements à Siegen, dans le

pays de Nassau.
SIÉGER [bl. sediare, s'asseoir : de sedes,

. pi, Occuper le siège pontifical ou un
siège épiscopal. || Etre assis dans un tribu-

nal pour juger.
||
Être établi dans un lieu,

en parlant d'un tribunal, d'une cour de jus-
tice : /." cour d'assises siège à Saint-Mihiel.

||
Etre membre ou président d'une assemblée

délibérante.—Fig.Exister dans un organedu
corps : te malsiègedan) ta tête,— Dér.Siège.— Comp. Assiéger, assiégeant, assiégeante,
SIEGFRIED) un des prinoipaux chefs de

la fa mille des Niebelungen.
|| Hé-

ros du poème de ce nom.
SIEN, SIENNE (vx fr. un,

pour ton), adj. poss. 8* pers.
Qui est à lui. a elle : // faisait

celle idée sienne. Un tien ami
(vx).

|| Le sien, la fie/me. 1rs

siens, les siennes, pr. poss. 3"

pers. Qui est i lui. à elle, qui
sont à eux, à elles : Ce» pensées
sont les siennes. — Le sien, sm.
Son bien : Donner à chacun le

sien. — Fig. Mettre du sien dans
une chose, y contribuer de ton
argent, de son travail.

|| Mettre
du sien dans un récit, y ajouter
des détails imaginaires. — Les
siens, smpl. Les parents, les

descendants, les subordonnes
d'un individu : Cet homme, ne
pense qu'aux siens.

||
Dieu con-

naît les siens, ceux qui se dé-
vouent à lui. — Les siennes.
sfpl. Faire des siennes, faire des
extravagances, des friponneries.

SIENNE, 25204 hab., ville

d'Italie au S. de Florence, dans
l'ancienne Toscane, fut une ré-
publique au moyen âge et est

encore célèbre par ses monu-
ments gothiques, ses beaux ta-

bleaux, œuvres des peintres de
son école. — Terre de Sienne.
ocre jaune employée comme cou-
leur. (V. Ocre.)
SIENNE, petit fleuve du dé-

partement de la Manche qui ar-
rose BoisBenatre, Villedieu-les-
Poèles, Gavray, Quittreville,

Hyeuville, et se jette dans la
Manche à Hégneville. 11 reçoit

l'Airou et la Soulle.
SIERK, \ 500 hab., sur la Mo-

selle. Ane. cant. de Thionville
(Moselle), aujourd'hui à l'Alle-
magne. Baux minérales bromurées et iodées.
SIEROZ, 20 kilom. Torrent du dépar-

tement de la Savoie qui prend sa source an
mon< di- la Cluse, arrose Dffenge, Saint-Sie-
mon etPort-Puer, où il tombe dans le lac du
Bourget. Il reçoit la Daisse.
SIERRA (uiot esp. qui signifie montagne,

ei désigne une chaîne dé montagnes), »m. Les
principales sierras de l'Espagne, dont plu-
sieurs sont riches en minerai de plomb ar-
gentifère, sont: les simas tir Guadarama el

aoGredoz, entre le bassin du Douro et celui
du Tage; )qb sierras de Tolède et de Cumin
l/i/ie. entre le bassin du Tage et celui de la

Ûuadiana;la sierraMorena (montagne noire ,

entre le bassin de la Guadiana et celui du
Guadalquivir; la sierra Nevada, qui longe
la cote S. de l'Andalousie: les sierra d'Ocà,
de Moncayo, d'Albarracin, rie., qui forment
le mur oriental du plateau central. Dans
l'Amérique du N. il y a : la sierra Sevada,
à l'E. de la Californie; les Sierras Vente et
Madré, traversant le Mexique du N.-O. au
s O.
SIERRA LEONE montagne des Lions),

62,000 hab. Partie de la cote de Guinée au
S. de la Sénégambie et où les Anglais ont
une colonie dont la capitale est Freetown.

TOME III. — DICT. LARIVK ET FLEURY.

SIERRA LEONE. 4S0 kilom. Rivière de
la Guinée septentrionale, qui prend sa source
dans les monts Kongel se jette à Greetown.
SIESTE (esp. liesta : l.se.rta. s.ii ,.nl.

hora, la sixième heure dujour ,*/". Temps que
l'on consacre au sommeil pendant ta chaleur
du jour après le repas.
sieur (contraction de seigneur . sm.

Sorte de titre honorifique précédant les noms
d'hommes dans les plaidoyers, les actes ad-

ministratifs : Le sien,- un tel nnus a déclaré.

||
Terme par lequel un supérieur désigne un

subordonné, en parlant de lui a la S» per-

sonne ; Dites ou sieur un tel de venir.
||

Terme de mépris : Un sieur Antoine pré
tend.
SIÉYÈS (abbé) (1748-1836).Célèbre homme

d'Etat français, auteur, à rapproche de la

Revoliition.de la célèbre brochure : Qu'est ce

e/ue le tiers état? Dépoté aux fitats géné-
raux, qu'il poussa à prendre le titre d'As-

semblée nationale. Promoteur de la divi-

SIFILET A SIX BRINS

e. n de la France en départements. Membre
de la Convention, du conseil des Cinq-Cents,
puis du Directoire; ambassadeur i Berlin.
Il coopéra au coup d'Etat du 1S brumaire
et fut second consul provisoire. Nommé
comte et sénateur sous l'Empire, il vota
avec l'opposition. Proscrit comme régicide
sous la Restauration, il rentra en France
après la révolution de IS-'iO.

SIFFLABLE (siffler), adj. g o. Qui mé-
rite d'être sifflé.

SIFFLANT.ANTE isiffler), adj. Qui siffle

ou est accompagné d'un sifflement. — Sfpl.
les consonnes sifflantes : eh, j, s. z.

SIFFLEMENT siffler . sm. Bruil que
fait une personne ou un animal qui siffle :

Les sifflements d'un charretier, d'un merle.

Il
Respiration sifflante.

[|
Bruit aigu du vent,

d'une balle de fusil, etc. : Entendre le siffle-
innit des huiles, y Consonne sifflante.

||

Coup de sifflet émis en signe de désappro-
bation.

SIFFLER (1. sifilure. pour sibilare), vi.

Produire un s.m aigupar la bouche, en par-
lant de l'homme et des animaux : Siffler
pour appeler quelqu'un. Les merles sifflent.

|| Produire un bruil aigu en respirant : Sa
/e, ilrnie siffle. || Produire un bruit aigu, en

parlant des choses : Le vent siffle. — 17.

Moduler un air en sifflant : Siffler une chan-
vi» \ Appeler en sifflant : Siffler un chien,

||
Siffler un oiseau, siffler lires de lui pour

lui apprendre un air. — Kg. Siffler quel-
qu'un, l'instruire de ce qu'il devra dire m:
laire dans une occasion donnée.

,; Témoi
gner sa désapprobation à coups de sifflet :

Siffler un OCteUT, Fig. Desapprouver
avec dérision : On siffla sa conduite. — Dér.
Sifflant, sifflante, sifflement, sifflable, sif-

flet, si/fleur, siffteuse, siffle ne. siffloter.
*SIPFLEIUE [siffler . sf. Action de sif-

fler, pour montrer son mécontente Dl : lu

moment où t'orateur montait i la tribune on
entendit une épouvantable sifflerie.

SIFFLET [siffler), sm. Petit instrument
avec lequel on siffle.

|| Sifflet à vapeur d'une
locomotive

i

d'une machine.
\\ Coup de sifflet,

action de sifflerdans un sifflet; bruil qui en
résulte. — Fig. Désapprobation manil
par des coups de sifflet ou autrement : S'ex-

poter aux sifflets.
|| Pop. La

trachée-artère.
||
Couper le sif-

flet, couper la gorge. — Fig.
t '<mper le sifflet, interrompre,
interloquer, mettre hors d'état
de répondre.

||
Biseau : Couper

une branche en sifflet.

SIFFLEFR, EUBE isiffler),
s. Qui siffle : Oiseau siffleur.

SIFFLOTER (fréq. de sif-
fler), vi. Siffler souvent ou peu
distinctement.

SIFILET (six + filet), sm.
Oiseau de l'ordre des Passe-
reaux, de la famille des Para-
disiers, qui habite la Nouvelle-
Guinée et Wa'igiou; il est remar-
quable pour son plumage d'un
noir profond, rehaussé sous le
cou d'une sorte de cravate de
couleur d'or à reflets violets.
En outre, son front, d'un gris
perle, porte, près des oreilles,

six fllets grêles et élancés que
termine une plume en forme de
spatule. Cet animal a les mo?urs
des Paradisiers. (V. ce mot.)
SIGALON

(1700-1837J. Pein-
tre d'histoire français, auteur
d'une excellente copie de la fres-

que du Jugement dernier de
Michel-Ange.
SIGEAN, 38:13 hab. Ch.-l.de

c, arr. de Narbonne (Aude);
d n- son nom a un étang très

poissonneux près de la Méditer-
ranée. 2750 hect. Salines très
importantes; eaux-de-vie.
SIGEHERT I«r, troisième

fils de Clotaire I«, roi d'Aus-
trasie de 561 à 575, époux de
Brunehaut, assassiné par deux
émissaires de Frédégonde au
moment où il allait être pro-
clamé roi de Neustrie. — St-

OEBEIîT II, deuxième Mis de Dagoberl I rr ,roi

d'Austrasie de 638 i 656, laissa toute l'auto-

rité aux maires du palais Pépin de Landen
et Grimoald.
sigée (cap). Promontoire de la Troade.à

l'entrée de l'IIellesponl dans la nier Egée,OÙ
stationnait la flotte des Grecs pendant le:

de Troie et où était le tombeau d'Achille.
SIGILLAIRE I. sigillum, sceau). Qui a

rapport aux sceaux.
SIGILLARIÉES(1. sir/illaria), sfpl. Im-

portante famille de la

tlore houillère : on les

trouve à l'état de tiges

cylindriques couvertes
de cicatrices alignées
en séries verticales très

nettes, presque hexa-
gonales. La tige li-

gneuse centrale, à dé-
veloppement centri-

pète, est formée d'Ilots

a développement cen-
trifuge. Le boisest tou-
jours double. On assi-

mile ces plantes aux
Cicadées, mais les epi

SIGILLABIÉES

s de fructification
montrent que les Sigillariées ne sont pas des

•a
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phanérogames. On distingue deux groupes
principaux, divisés en :

Sigillaria lsevigata.
— rugosa.

— tcsscllata.
— elegans.

Si^illariées

cannoises :

houiller

moyen.

Sigillariëes
sanscôtes :

houiller

supérieur
perinien.

l
n àcoussinets

contigus:
Clathraria.

2 kécorce lisse:

Leïoder-
maria.

Sigillaria Brardi.

Sigillaria spinulosa.— campto-
tœma.

SIGILLÉ, ÉE (1. sigillatum: de sigillum,

sceau . ai/j. Marqué d'un sceau.
||
Terre si-

gillée, terre ocreuse employée autrefois en
médecine comme astringente et antiputride,

qu'on tirait de Lemnos et dont on faisaitdes

pastilles marquées du sceau du Grand
Seigneur.

sigillographie (1. sigillum, sceau

-I- ypiçEiv, décrire), sf. Partie de l'archéo-

logie qui a pour objet la description et

l'étude des sceaux. (V. Sceau.)
SIGISBÉE (ital. cicisbeo), sm. Homme

3ui fait l'empressé et le complaisant auprès
'une dame.
SIGISMOND (1366-1437), fils de l'empe-

reur d'Allemagne Charles IV; roi de Hon-
grie, en 1386, après la mort de son beau-père

;

perdit contre les Turcs la bataille de Nico-
polis en 1396, et fut reconnu roi de Bohème
en 1119. Sous son règne eurent lieu le con-

cile de Constance, qui condamna Jean Huss,
et la guerre des hussites.

SIGISMOND I", le Grand, roi de Polo-
gne de 1506 à 1548, combattit victorieuse-

ment les Russes et les chevaliers teutoniques
;

protégea les arts et les sciences — Sigis-

mond H (Auguste', ftl« du précédent, roi de
Pologne de 1 5 18 à 1372 ; il soumit la Livonie,

favorisa le protestantisme et eut pour suc-

cesseur le duc d'Anjou. — Sigismond III,

neveu du précédent, roi de Pologne de
1387 à 1632, et de Suède de 1392 à 1604.

Entreprit contre Gustave- Adolphs une
guerre malheureuse pendant laquelle il

mourut.
+ S1GLATON (vx fir. sigletan, singlelon,

singladoire), sm. Sorte de vêtement de des-

sus fait d'une étoffe précieuse qui était pour
les femmes une sorte de manteau rond. Les
hommes le mettaient par-dessus l'armure et

le retenai

ceinture.

le retenaient autour
par-d

de leur corps par une

SIGLE (bl. sigla pour singula, sous-ent.

signa, signes isolés), sm. Lettre initiale d'un
mot employée comme signe abrévialif dans
les inscriptions, les anciens manuscrits, les

médailles.
SIGMA (g. 0-iyp.a), sm. La dix-huitième

lettre de l'alphabet grec, S, équivalente à
notre S. — Comp. Sigmoïde.
SIGMARINGEN, 3729 hab. Ville d'Alle-

magne, sur le Danube, anc. cap. de la prin-

cipauté d'Hohenzollern-Sigmaringen en-
clavée dans la partie S. du Wurtemberg
et réunie à la Prusse en 1830. — Province
de Siomaringen, 67 624 hab., 1149 kilom.
carrés. Cap. Hechingen, sur le Starzel. 3500
hab.
SIGMOÏDE (g. 0-iyu.a + g. eïSoç, forme),

wij. S g. Qui a la forme d'un sigma.
|| Val-

vules sigmoides, sorte de soupape formée
de trois pièces membraneuses, existant à
l'oritice de l'artère pulmonaire dans le ven-
tricule droit du cœur et à celui de l'aorte
dans le ventricule gauche.
SIGNAL (bl. signale : de signum, signe) , sm.

Tout signe que l'on est convenu de faire
pour donner un avertissement, un ordre ou
transmettre rapidement une nouvelle : Don-
ner le signal du départ. Le vaisseau amiral
transmet des signaux aux bâtiments de la
/lutte au moyen de pavillons, de coups de
canon. — On se sert sur les chemins de fer.

dans les ports, sur les côtes, etc., d'appa-
reils plus ou moins compliqués avec lesquels
on fait des signaux destinés à transmettre
des ordres ou des avertissements; on peut
même échanger des nouvelles et établir une
conversation télégraphique, grâce à un code
où tous les signes sont relatés et expliqués.

Ces signaux sont optiques ou acoustiques.
Les couleurs le plus en usage sont : le rouge,
le blanc et le vert. Sur les chemins de fer,

par exemple, lorsque l'on veut prévenir un
chef île train que la voie n'est pas libre, qu'il

y a danger à s'avancer, on amène perpen-
diculairement à la voie un disque rouge placé

à l'extrémité supérieure de poteaux ou de
tiges en fer; lorsque la marche du train doit

être ralentie, le disque est vert; le blanc
signifie que la voie est libre. Dans ce cas, le

plan dn disque est placé parallèlement à la

voie et l'on dit qu'il est effacé. La nuit, les

mêmes couleurs ont une valeur identique,

seulement elles sont dues à des fanaux his-

sés à la hauteur des disques. Il en est de
même des drapeaux agités par les employés
et des lanternes placées à l'arrière des trains

feu rouge) et de celles accrochées à l'avant

feu blanc). Les mêmes couleurs ont été

appliquées sur les chemins de fer aux séma-
phores; seulement la position de celui-ci

par rapport à la verticale joue un rôle im-
portant. Lorsque le bras du sémaphore est

étendu horizontalement et qu'il présente sa
face rouge à la gauche de celui qui le re-

garde, il commande \'arrêt; si ce bras fait

avec la perpendiculaire un angle aigu, il

indique que l'on doit ralentir la marche
;

enfin s'il est complètement rabattu, c'est que
la voie est libre. Il existe d'aulres signaux,
tels que cloches électriques, etc., dans le dé-

tail desquels uous ne saurions entrer ici.

Chacun sait aussi que l'on a établi, dans les

wagoni de chemin de 1er, des cordons d'a-

larme destinés à prévenir le chef de train qu'il

se passe quelque chose d'anormal.
Dans la plupart des ports de nos côtes

sont établis des appareils qui exécutent des
signaux de marée. L'es appareil) sont com-
posés d'un mât au haut duquel on hisse de
petits ballons ou des pavillons. Le nombre
de ces engins et la position qu'ils occupent
les uns par rapport aux autres indiquent si

l'entrée du port est interdite ou permise,
quelle est la hauteur de la mer, etc. La
nuit, ces ballons jsont remplacés par des
feux. Dans les temps de brume, les signaux
optiques ne pouvant être mis en pratique,

on a recours à des signait. r acoustiques.

Au nombre de ceux-ci sont les tintements
d'une cloche, le bruit d'un gong, les coups
de canon, et enfin le sifflement de puissantes

sirènes mises en action au moyen de l'air

comprimé ou de la vapeur. Ici encore, on a
dû réglementer les sonneries alin d'éviter de

dangereuses méprises. Ces moyens, combi-
nés avec les phares, les bouées, etc., per-

mettent aux marins de se guider plus sûre-

ment à t'approche de nos côtes et d'éviter

d'irréparables désastres. De même les na-
vires a la mer emploient les signaux sono-
res par les temps de brume pour prévenir,

à 1 aide de certaines conventions inter-

nationales, leur présence aux bâtiments qui

pourraient se trouver à proximité. Ces si-

gnaux sont produits par des cloches et des

cornets mécaniques actionnés à la main pour
les navires à voiles, et par le sifflet ou la si-

rène à vapeur pour les navires à vapeur. Les
signaux lumineux, à l'aide de fanaux à l'huile

ou de fanaux électriques, sont en usage à

bord des bâtiments de guerre. Les feux de
route que portent tous les navires en marche
constituent un système de signaux perma-
nents servant à indiquer la route suivie pen-
dant la nuit. Les bâtiments à vapeur ont un
feu blanc placé à une certaine hauteur sur
le mât de misaine, et, de plus, un feu rougi'

à bâbord, un feu vert à tribord. Les voiliers

ne portent que ces deux derniers, à l'exclu-

sion du feu blanc.
j|
Point de repères dans

une triangulation. (Géod.) — Fig. Donner
le signal, donner le premier l'exemple. —
Fig. Ce qui annonce une chose à venir ou la

provoque : Le chant du coucou est le signal
du printemps. — Dér Signaler, signale,

signalée, sigyialement. (V. Signe.)
SIGNALÉ, ÉE {signaler), adj. Marqué,

distingué : Jour signalé par un succès.
|| Re-

marquable : Un service signale'.

SIGNALEMENT (signaler), sm. Descrip-
tion minutieuse de l'extérieur d'unepersonne :

Tout passeport contient le signalement de ce-

lui auquel il est délivré.

Signalements anthropométriques. —
C'est aux consciencieuses recherches de
M. A. Bertillon qu'on doit la nouvelle mé-
thode des signalements employés, dès 1X79,

dans le service de la préfecture de police
chargé de reconnaître l'identité des prévenus,
dont la plus grande préoccupation est, en
changeant île nom, de cacher qu'ils sont
récidivistes alin d'adoucir les juges ou se
faire relâcher. Le service d'identification

des signalements comprend l'anthropométi /<

et la photographie du sujet. La première
consiste à relever, sur les détenus, un cer-
tain nombre de longueurs osseuses déter-
minées, permettant, d'établir une classification

avec les qualificatifs petit, woyeyi, grand.
Les opérations suivantes concourent à ce si-

gnalement: 1° hauteur de la faille; 2° grande
envergure (la plus grande longueur qu'at-
teignent les bras étendus en croix); 3° hau-
teur du buste; 4° longueur et largeur de
la tète; 5° longueur et largeur de l'oreille

droite; 6° longueur du pied gauche; 7° lon-
gueur du médius; 8° longueur de la coudée
gauche; 9° notation de la couleur de l'œil.

L'ensemble de ces opérations demande au
plus cinq minutes. L'épreuve photographi-
que, jointe aux longueurs chiffrées précé-
dentes, se compose, pour chaque individu,

de deux portraits juxtaposés reproduisant,
l'un le profil de droite, l'autre la face légè-
rement tournée à droite. Sans compter les

avantages moraux et économiques qu'en tire

le pays, le but que se propose l'administra-

tion pénitentiaire est : 1° étant donné le si-

gnalement d'un récidiviste sous faux nom,
retrouver le nom véritable et ses incarcé-

rations antérieures; 2° étant donné le nom
d'un sujet déjà mesuré, retrouver son signa-

lement. C'est ce à quoi on arrive aujourd'hui
très vite par les mensurations énoncées plus

haut, auxquelles on ajoute le relevé des
cicatrices particulières, la notation de la

couleur des cheveux, de la barbe, ainsi que la

forme et les dimensions du nez, le tout en-

tourant la photographie et placé dans leca-
sierd'une collection alphabétique raisonnée.
SIGNALER {signal), vt. Donner le signa-

lement d'une personne : Signaler quelqu'un
à la police. ||

Attirer l'attention sur : Signa-
ler un fait remarquable. ||

Avertir en faisant

un signal : Signaler l'ennemi. — Fig. Ren-
dre remarquable : Signaler xa bienfaisance

par ses dons. — Se signaler, vr. Se dis-

tinguer, se rendre célèbre : Se signaler par
ses écrits.

SIGNALÉTIQUE (signuler), adj, i .</•

Qui contient le signalement : Rapport signa-

lélique d'un prévenu.
SIGNAN, 22 kilom. Riv. du Morbihan, af-

fluent de l'Evel.

SIGNATAIRE (signer), s. 2 g. Celui, celle

qui a signé : Le signataire d'un billet.

SIGNATURE (1. signatura), sf. Apposi-

tion qu'une personne fait de sou nom à la

fin d'une lettre, d'un billet, d'un acte, et im-

pliquant de sa part l'approbation de cet

écrit : Donner sa signature. — La signature

est un des moyens que l'on a employés de-

puis un temps immémorial pour authenti-

quer les actes tant publics que privés. Les
rois de la première race signaient leurs di-

plômes; ceux-ci étaient contre-signes par un
haut fonctionnaire du palais, qui traçait son

paraphe accompagné d'une formulé écrite

en notes lironiennes. La signature du roi

était précédée d'une croix et de l'invocation

In Christi nomine. Cependant, lorsque la

pièce avait une importance secondaire, le

roi ne la signait pas et se contentait de

mettre au bas le mot recognovit , suivi de

la signature du référendaire. Quant aux
actes privés, ils étaient rédigés par des

chanceliers dont l'existence est mentionnée
dans la loi des Ripuaires, et signés par les

parties contractantes. Lorsque celles-ci ne

savaient pas signer, ils se contentaient d'y

tracer une croix et chargeaient le rédac-

teur de l'acte d'apposer son seing. L'emploi

de paraphes compliqués et accompagnés de

notes tironiennes était une garantie contre

les faussaires ; car à cette époque semi-bar-

baiv le pouvoir séculier avait une action

peu étendue. Aussi, voit-on le préambule

des actes composé d'imprécations contre les
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1. ClUUUi v. roi de PMM (I.T37-1380). — 2 LOOTB XI, roi de France (1138-1463). — 3. René I« ou R*né d'Anjou (le bon roi René) (1408-1460). — A. François Iw, roi de Franco

(U84-1647), 5. PftAKÇOtl 06 I.okkvink, duo de Guise (16111 1 MIS). 6. CJUBAU IX. r«>i de PraaM [1550 1874 7. CATBIUUH1 DU MÊnin*, reine de France, épouse de Henri II

(i519-i5R9i. — 8 COUOSI (Gaspard d« ChAtillon, sire de), amiral de FrtJKfl (1817-1678). 9. Etalai IV, rot de France (1553-1610 .
— 10. Loris XIII. roi de France (I60M6V3). —

11. EtlCHBLKtl (Armani! du Pleaala, cardloal de) (1585-1642). — 12. Lômi XIV, roi de- l'nnrc 16384715). — 13. Coi.bert (Jean-Baptiste), ministre et secrétaire d'Ktat (1619-1683).

— 14. Racine (Jean) (1639-lfi99\ — 15. Boii.f.au (Despréaux) (16.16-1711). — 16. Fénelon (François de Salijmac de la Mothe), arCÉWltAM de Cambra] 11651-1715 . — 17. Bossiibt

(Jaoqw de Mettent (1647-170V). — 18. Vai-kvn s.-iiastien Leprestre, marquis deï (1693-1707). — 19. Maurice di Saxb, maréchal de France 1096-1 B

20. Voltaire François-Marie An-uet d« 1664 1778).— 21. Ti root (Anne-Rotiert-Ja.-.ju.-*. haron de l'Aulne) (1727-17»! ), — 22. NlCKEH (Jacques) (1739-180V). - 23. BAILLY(J, -Sylvain)

24. Siéyes (l'a)»}./- 1746-1816). — 25. linusuo Victor (Uquetti, narcjirie de; 1716-1769). — 26. Dvsoie Guillaume^, cardinal (1656-1723). — 27. Boissy h'Anoi.as

(Fraih .
.mit' de) 1766-1836 ,

- 28. Robesfiirbji (Maxlmltten I786-179V). — 29. Bajuuvi Plerre-Joeepb-Marie 1761-1793 .
— 30. Talleyrani» (Pérlgord Ch. Maurice),

princrt da Bénereot (1754-1838), — 31. Desmouuns (Camille) (1769-1794), — 32. Bumeju Claude [1743-1968). — 33. Dumooeuo (Chartea-Praaeoit), général français V
— 34. David -I-I... peintre (1718-18261. — 35. Carnot (Lazare-Ntcolas-Marguérite. (17681883). — 36. FouqiMER-Tixviu.B (Antoine -Quentin) (1747-1795). — 37. Danton

iuee 1709-1794). — 38. Marie-Antoinkttb (d'Autriche), reine de France (1756-1793). — 39.Corday (Charlotte) (1768-1793). — 40. Bonaparte (1769-1831). — 41. Hocdr
(Lazare) (1768-1797).
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faussaires et de formules où on .es menace
des flammes éternelles.

L'inhabileté de Charlemagne à écrire le

porta à sceller ses capitulaires et diplômes
ou à employer son monogramme. (V. ce
mot.) Ses successeurs se servent de procédés
identiques; aussi n'a-t-on pas de diplômes
émanant des rois carlovingiens qui soient

signés; ils sont constamment souscrits par
un monogramme précédé du mot signum et

suivi des mots ylurissimi régit, serenissimi

imperatorit. Ici encore le référendaire a re-

connu et souscrit l'acte, l'a signé et y a mis
son paraphe toujours accompagné de notes
tironiennes. Sous les Carlovingiens, on don-
nait encore aux actes un caractère d'authen-
ticité en y attachant un fétu de paille, un
couteau, etc., qui était comme le symbole
de l'échange. On procédait aussi de la ma-
nière suivante : ou écrivait en double le

même acte sur la même feuille de parche-
min et entre les deux on traçait une inscrip-

tion que l'on coupait tantôt suivant une
ligne droite, tantôt suivant une ligne on-
dulée ou bien en dents de scie. Cette in-

scription servant de souche était le plus sou-

signatures

IHYERS SIGNES (SIONUM/ EMPLOYÉS A PARTIR DU XIII* SIÈ-

CLE PAR LES NOTAIRES APOSTOLIQUES ET IMPÉRIAUX
SUR LES ACTES QU'ILS RÉDIOEA1ENT

vent le mot cyrographum, et les chartes qui

le présentent sont nommées ehirographes ou
charte partie. Dans le midi de la France, ce

mot est remplacé par des lettres de l'alpha-

bet. Quelquefois aussi ce sont des noms de
saints ou bien une invocation. D'autres fois

encore c'est un dessin qui est coupé en deux,

un crucifix par exemple.
Aux x° et xi° siècles, les signatures sont

rares. Cependant le Midi, notamment le

Languedoc, possède des notaires au xi 1
' siè-

cle qui rédigent les minutes qu'ils gardent,

et en délivrent îles expéditions revêtues .le

leurs paraphes. Ceux-ci sont très compliqués :

ils affectent la forme d'un rameau, d'un écu,

d'une scie, etc. Les premiers Capétiens suivi-

rent les errements des rois carlovingiens.

Leurs actes sont revêtus d'un monogramme
qui diffère de celui des successeurs de Char-
leraagne en ce qu'il a l'aspect d'un H,
tandis que celui des Carlovingiens se rap-

proche d'une croix. Il est bon d'ajouter

que chaque roi faisait usage de plusieurs de
ces signes. On doit même penser que chaque
notaire royal avait le sien propre qu'il était

chargé d'apposer lui-même quand il en était

besoin. Sous le successeur de Louis VI, la

croix est remplacée par le signum et le sceau.
Avant le xm° siècle, les notaires sont peu
nombreux et la rédaction des actes est con-
fiée au clergé ; aussi les formules religieuses

et les invocations y sont-elles en honneur.
C'est seulement vers la tin du xm c siècle

qu'apparaissent chez nous les notaires apos-
toliques et impériaux. Ceux-ci, pour authen-
tiquer les diplômes qui émanent d'eux, les

terminent par un signum qui revêt des formes
singulières. Il en est qui ressemblent à de
grandes araignées, d'autres représentent des
colonnes creuses montées sur un perron ou
bien une colonne surmontée d'une rosace, etc.

Les rois et les grands seigneurs imitent cette
manière de procéder : ils font signer leurs
actes par des notaires, des secrétaires ou des
conseillers et y apposent seulement leur si-
gnum, qui est soit un écu d'armoirie mal des-
siné, soit une tête de chien, un casque, etc.

Mais, avec le temps, les progrès se font
sentir, et le nombre des individus sachant

signer augmente beaucoup. Charles V et

nombre de seigneurs, tels que Dunois, sont
capables d'écrire eux-mêmes et leurs char-
tes sont alors revêtues de leurs signatures
autographes. Cependant , le nombre des
pièces à signer augmentant aussi, les rois,

et à leur exemple les grands seigneurs, ont
des secrétaires qui imitent la signature de
leurs maîtres et l'apposent au bas des di-
plômes. On distingue ces seings à la régu-
larité des lettres qui les composent, tandis
que la souscription autographe est toujours
irrégulière. Plus tard, l'usage des cachets,
c'est-à-dire de grilles, s'introduisit et un
certain nombre de lettres missives sont si-

gnées ainsi. Au xvi e siècle, la signature
devient obligatoire pour les notaires; l'or-

donnance de François I er , rendue à Villers-

Cotterets, en aoùt'1539. leur commande de
signer leurs minutes. Eu 4559, François II

rendit une autre ordonnance en vertu de
laquelle tous les particuliers doivent signer
leurs actes. Concurremment avec la signa-
ture, le moyen âge authentiquait les actes au
moyen du sceau, du monogramme, etc. (V.
ces mots.)

|| Action de signer.
||
Lettres ou

chiffres que l'on met au bas des feuilles im-
primées pour indiquer dans quel ordre elles

doivent être rangées.
SIGNE (I. signum), sm. Tout ce qui fait

connaître, soupçonner ou prévoir une chose
présente, passée ou à venir : Un ciel rouge
au couchant est un signe de vent. — Fig. Ne
pas donner signe de vie, ne pas donner de
ses nouvelles.

||
Ce qui sert à représenter

une chose : L'argent est le signe des riches-
ses naturelles.

||
Ensemble des traits li-

néaires représentant un objet, une idée, un
son : + est le tigne île l'addition. A est un
signe phonétique. ||

Geste, mouvement que
l'on fait pour donner à connaître ce que l'on

pense, ce que l'on veut : Les muets partent
par signes.

|| Le ligne de la croix, représen-
tation de la croix que font les catholiques
en portant successivement la main droite

au iront, à l'estomac, à l'épaule gauche et à
l'épaule droite.

||
Tache naturelle sur la

peau : Avoir un signe au eisage.
||
Miracle : Le

signe du prophète Janas.
||
Météore regardé

comme un présage : .1 l'approche lia juge-
ment dernier il g aura des signes dans le ciel.

Signes du Zodiaque. — Sa connaissance
date de la plus haute antiquité, il en est fait

mention chez les Chaldéens, les Perses, les

Egyptiens, les Indiens, les Arabes, les Chi-

Signes astronomiques. — Les astronomes
disposent aussi de signes consacrés pour la

SIGNES DU ZODIAQUE

nois. Le zodiaque se divise en 12 parties

égales de 30° qu'on appelle signes; ceux-ci
portent les noms des constellations qui s'y

trouvent; ils répondent, chacun, à l'un des
mois de l'année, ce sont :

1. — Le Verseau Janvier.
2. — Les Poissons Février.
3. — Le Bélier Mort,
4. — Le Taureau Avril,
5. — Les Gémeaux Mai.
6. — .Le Cancer Juin.
7. — Le Lion fitillrt.

8. — La Vierge Am'ii.

9. — La Balance Septembre.
10. — Le Scorpion Octobre.
il. — Le Sagittaire Vovem&re.
12. — Le Capricorne Décembre.

leSoleil
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8IQOULÉS-ET-L'ESTIGNAC, 688 nab.

Ch. I. de eM arr. de Bergerac Dordogne).
BIGOVBSE, chef gaulois qui, dans les

premières années du vi* siècle av. .I.-C,

quitta la Gaule ;i la tète d'un nombreux
essaim de ses nationaux, et. traversant le

Rhin, alla s'établir vers la forêt Hercynienne
ei 1rs Alpes d'Illyrie, Une légende lit de Si

a le neveu d'Ambigat, roi des Bituriges

ci le frère de Bellovèse,

SICUER, torrent de l'Ariège qui se jette

dans l'Ariège.

SIGUBR, foré! domaniale de l'Ariège,

peuplée de sapins el de hêtres; BIS hectares,

dont :iii vacants, soit plus de la moitié de

la contenance totale.

SIGUIU), nom île plusieurs rois de Nor-
i des i iroades.

simoun. V. Sir-Daria.)

SI-KIANG, 900 Itilom. Fleuve de la Chine,

qui se jette «lans le golfe de Canton, vis-à-vis

de l'Ile de Maki.

BIKKAK, rivière d'Algérie, affluent de la

Tafna. Victoire du général Bugeaud sur les

Arabes, le 8 juillet 1836.

SIKOKF ou sikokou, 18211 kilom. car-

rés, 2750600 hali. Lapins petite des quatre
grandes îles qui forment l'empire du Japon,

entre Niphonet Kiou-Siou.
SIL (1. sil . sm. Terre ocreuse dont les

anciens faisaient des vases.

SIL, 160 kilom. Rivière d'Espagne, prend
sa source dans les monts Cantabres, arrose la

lia lice et se jette dans le Min lui, près d'Orense.

SILAN (lac de), Ain, 598 mètres d'altitude,

180 hectares, surla route de LyonaGenève :
il

s'écoule dans le Combet, affluent de la Semine.
SILANUS (Marcus-Janius). Consul ro-

main qui, en 109 av. J.-C, fut battu par les

f indues dans la Gaule narlionnaisc.

sil.Altrs, aujourd'hui SÉLÉ. Petit fleuve

de Lucanie, tributaire de la mer Tyrrhé-

nienne, sur les bords duquel Crassus délit

Spartacus en 71 av. J.-C.

BILBERGROS(aUem.*tf6er,argent-f-0rO*,
grand), »m. Monnaie prussienne, valantenvi-

ron 12 centimes ; un tnalervaut30sUbergros.
S1LBEKSTADT (Mies), 3 000 hab. Ville

de Bohème, sur la Mies. Mines de plomb ar-

gentifère; tribunal des mines.

SILENCE il. silentium , sm. Etat d'une

personne qui s'abstient de parler. — Fig.

Réduire quelqu'un au silence, le mettre dans

l'impossibilité de répondre à ce qu'on a dit.

— Fig. Imposer silence à la calomnie, l'aire

qu'on n'ose plus calomnier par crainte de

n'être point cru. ||
Omission de renseigne-

ments écrits relatais à une personne ou à un
fan : Le silence de /'Iliade sur la ruine de

Troie. /.< silence <lr la preste sur un événe-

ment. ||
En parlant des écrivains : Organiser

contre quelqu'un la conspiration du silence,

s'entendre pour ne point parler de lui.
||

Passer une chose sous silence, n'en point

parler. Q Le silence de la loi, absence de

prescription légale sur un cas donné.
||
In-

terruption d'une correspondance épistolaire :

Je ne m'explique pas voire silence.
||

Cessa-

tion de tout bruit, calme profond : Le silence

des vents, des bois.
||
Agir dons le silence,

secrètement.
||
Calme m. irai : Le silence des

passions. ||
Interruption plus ou moins longue

dans le (liant ou l'exécution d'un morceau
de musique ; signe qui an représente la durée.

Pour la Ûg.,V. au mot Pause. — QGt. Siten-

cieuse,sileneieusemenl,

SILENCIEUSEMENT (silen-

cieuse + sfx. ment), ado. Sans
parler, sans bruit.

SILENCIEUX,EUSE silence),

adj. Qui ne parle pas : Rester si-

lencieux. :

]

Qui ne parle guère : l'n

homme silencieux.
||
Oh l'on n'en-

tend pas de bruit : Vallon silen-

cieux.
1. SILENE (g. &«Xi)v4;) Demi-

dieu ne de l'an et d'une nymphe,
père nourricier et compagnon de
Bacchus, et qu'on représentait
sous les traits d'un v ieillard trapu,
toujours ivre, monté sur un ine.

Ces silènes, les satyres avancés
e. — Dér. Silène 2.

2. «SILÈNE Silène
r
«n. Genre de plantes

dicotylédones de la famille des Œillets, auquel

l

SILÈNE

appartiennent le silène attrape -mouche, le

si/mr enflé, etc., et dont plusieurs espèces

sont cultivées pour l'ornement des jardins.

SILÉSIE .''W'-.'.'il . une lies province.

orientales du royaume de l'eusse, bornée

au N. par le Brandebourg al le duel

Posen,qui la limite aussi g ['g, avec la Po-

logne russe et la (ialbcieiaii S., par la Silé-

sie autrichienne, la Moravie al la Bohème,
qui forme la frontière occidentale avec le

royaume de Saxe al le Brandebourg. Elle

comprend la haute vallée de roder, dont la

dépression s'étend entre les Smleles cl les

haulcs terres de la Pologne russe. La Silé-

sie, très montagneuse dans sa partie méri-

dionale, agi couverte au N. de grandes

plaines souvent sablonneuse*, mais en

néral très fertiles. En suivant la frontière

ridionale de l'O. à l'E., on trouve d'abord

l'Iscr-Berg, puis le Riesengebirge , épais

massif de granitqui s'étendjusqu'aux sources

de la Bober et que ne traverse aucune route
;

le point culminant est la Schnée-Koppe
1601 mètres ; les montagnes du pays de

Glat/., qui forment un entonnoir connu sous

le nom de Glati-Kessel; la chaîne schisteuse

initique de l'Eulengebirge, le Reichen-

Btein et le Grcnzgebirgc, dont les sommets
principauxsont: le Glatienkopf(763 mètres),

et la llohe-Kule. Entre la coupure de la Vas-
tri tz et les sources de la Bober, s'élendent

les collines de Waldenbourg : Heidelherg,

(928 mètres), Ilochwald. Au S. et à l'O. du
ays de Glatz, s'élèvent le Heucshauer-Ge-
iive (920 mètres), l'Adler-Gebirge, Hohe-

Mense 1,1085 mètres), et l'Habelschwerdter-

Gebirge, Kohlberg (963 mètres), leSchnée-
Berge (1424 mètres). On donne souvent à

cet ensemble de 600 kilomètres de longueur

la dénomination générale de Sudètes, bien

que ce nom soit réservé aux montagnes
qui séparent la Silésie de la Moravie :

Hochschar (1341 mètres), Altvater (1490

mètres) ; elles se terminent au S.-E. par le

Gesenke, à l'extrémité duquel liait l'Oder.

I.es communications entre la Silésie, la Bo-
hème et la Moravie sont assurées par de

nombreuses routes et lignes de chemins de
fer : d'Oderberg à Prérau, de Jàgendorf à
Olniiltz, de Glatz à Olmutz et à Geiersberg,

de Friedland à Nachod, de Landshut à

Trautenau.
Le principal cours d'eau de la Silésie est

l'Oder, qui prend sa source dans le Gesen-
keland; il coule vers le X.-O. par Oderberg,
Ratibor, Kosel, Oppeln, Brieg, Breslau. 11

reçoit à gauche : 1° L'Oppa, qui sépare la

Silésie prussienne de la Silésie autrichienne,

arrose Jœgerndorf et Tioppau et se grossit

de la Mohra. 2° La Xeisse, qui traverse le

Glatz-Kessel, arrose Glatz, WarthaetNeisse.
rîlle reçoit, à gauche la Steine, à droite la

Biele. 3° La Weistritz, qui sort des mon-
tagnes de Waldenburg, passe à Waldenburg,
à Schweidnitz. Ses affluents sont : la Strie-

gau et la Peilau, qui arrose Reichenhach.
4° La Katzbach, qui arrose Liegnitz. 5° Le
Bober, qui passe à Landshut, Bunzlau, Sa-
gan, Naiiinbuig : il reçoit à gauche le Gneiss.
6° La \eisse-de-Gorlilz vient de Bohème;
elle passe à Reichembach, à Zittau, à Gor-
litz. A gauche, l'Oder reçoit : 1° L'Olsa.
2" La Klodmtz, qui passe à Gleidwitz. .'!' La
Mal apane. 4° La Weida. 5° La Bartsch. La
majeure partie de la vallée de l'Oder est

occupée par les allusions partout récentes,

sauf aux environs de Glogau et de Sagan.
Le long de la frontière du S.-O., on ob-
serve des terrains divers. Au S.-E. de Gor-
litz, le pays est couvert de schistes enve-
loppant un massif granitique au N. de
Turnau. Entre cette ville et Glatz s'étend le

bassin houiller de Waldenburg. A l'E. de
Glatz, ou rencontre de nouveau des granits,

puis le ilévoûien et le bassin houiller de Mo-
ravie. Dans la haute Silésie, sur la rive

droite de l'Oder, se trouve l'important bassin

houiller de Tarnowitz, où le culin n'a pas
moins de 14 000 mètres d'épaisseur : il existe

loi coin lies d'une épaisseur totale de 150
mètres,équivalentesdeslo\ver-coal-measures
et du milstone-grit anglais.

La Silésie est une des provinces les plus
riches de la Prusse: on y récolte des céréales,
des plantes utiles à l'industrie, telles que la

ace; des forêts très bien aménagées y
couvrent de vastes espace*. Les cercles qui

confinent à l'Autriche et à la Russie sont le

siège de nombreuses mines de houille :

Waldenburg, Schweidnitz, Setwasser.Keula,
Gottesberg, Kattovilx, Beuthen, Konigs-
hiltle. Il y a de grand** forg** et des hauts

fourneaux à Nicola'i, KonigshQtte et dans
tout le pays au S. de Tarnowitz, où l'on

trouve aussi des mines et des fonderies de
/ine et d'étain. On travaille le coton, le lin

el le chanvre dans les fabriques de Breslau,
Liegnitz, llirschberg, Schweidnitz ; les

distilleries, les fabrique* de sucre, de savon
occupent également un grand nombre d'ou-
vriers. La capitale est Breslau, 29.>II(I0 hab.;

les villes principales, Gorlitz, 50 000, et Lieg-
nilz, 10000 hab. La Silésie compte trois dis-

tricts : Breslau, Liegnitz, Oppeln; la super-

ficie est de 40 300 kilom. carres avec 4 112219
hab., soit 102 hab. par kilom. carré. La
moyenne générale pour la Prusse est de
81 habitants par kilom. carré. Au point de vue
militaire, la Silésie l'orme le VI" corps d'ar-

mée, dont le quartier gênerai et) a Breslau;
ses deux ch.-l. de division sont Breslau et

Neisse. — Dér. Silésien, silésienne.

SII.ÉS1EN, IENNE Silésie}, adj. De Si-

lésie.
||
Qui habite la Silésie.

SILEX (ml.), sm. Caillou ou agate gros-

sière, variété pierreuse, opaque et très dure
de quartz amorphe, mêlée avec de petites

proportions d'eau, de sesquioxyde de 1er et

d'alumine, faisant feu au briquet et colorée

en jaune, en brun ou en noir par des ma-
tières organiques. Les silex abondent dans
la craie : La pierre meulière est une variété'

de silex.
||
Silex pyromaque, la pierre à fusil.

||
Silex étonnés, fragments de silex que

l'honiine primitif obtenait en soumettant des
rognons de silex à l'action du feu et dont il

se servait comme d'outils.
||
Silex tailles,

morceaux de silex que les hommes de l'épo-

que paléolithique façonnaient par la percus-

sion pour en faire des armes ou des instru-

ments tranchants.
||
Silex polis, ceux que les

hommes de l'époque néolithique taillaient et

polissaient ensuite pour les transformer en

haches, en couteaux, etc. — Dér. Silice, si-

licium, siliceux, siliceuse, silicique, siUciure,

silicate, silicule, silicatisalion. — Comp.
Silicifié, si/ici/iée, silicifere, silicification:

silicicole.

SILHOUETTE (Etiennk de) (1709-1767).

Contrôleur général des finances sous

Louis XV en 17.Ï9; ne conserva sa charge
que huit mois et entreprit des réformes qui,

quoique nécessaires, le firent taxer de mes-
quinerie.

SILHOUETTE (le contrôleur Silhouette),

st. Dessin représentant le profil du visage

d'une personne obtenu en suivant avec un
crayon les contours de son ombre projetée

sur une surface.

SILICATE (de silicique, par substitution

de atei igue),sm.Tout sel formé par la combi-
naison de l'acide silicique avec un oxyde. I es

silicates alcalins sont solubles dans l'eau,

leurs solutions bleuissent le papier de tour-

nesol. Additionnées d'un acide, elles laissent

se déposer de la silice gélatineuse: l'acide

carbonique lui-même produit cette décom-
position. On obtient le silicate de soude en
fondant ensemble, dans un creuset de terre,

1 partie de sable ou de verre pilé avec .'! ou
i parties de carbonate de soude. Parmi les

silicates insolubles

,

le* uns sont décomposés
par l'acide chlorliydrique (ce sont générale-

ment les silicates hydratés', les autres par
l'acide nitrique (les scories plonibil'ères) ; cer-

tains qui résistent à l'acide chlorliydrique,

sont décomposés par l'acide sulfurique

étendu, ce qui tient en partie à ce que le

point d'ébullition de ce dernier est plus élevé ;

il en est qui exigent l'acide sulfurique con-
centré : tels sont l'argile et le feldspath.

Aucun silicate ne résiste à l'action de l'acide

tluorliydrique. Souvent on désagrège les si-

licates en les fondant avec un carbonate
alcalin ou avec un alcali caustique, ce qui
donne un silicate alcalin. Les silicates consti-

tuent un grand nombre de minéraux. Les
plus importants sont les feldspalhs et les

argiles. — Le silicate de potasse se présente

sous la forme d'un liquide grisâtre et se des-
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sèche facilement à l'air. Cette propriété per-

met d'en enduire des bandes de toile qui,

trempées dans l'eau, reprennent leur sou-

plesse. On les applique alors autour d'un

membre fracturé; en se desséchant de nou-

veau, elles forment un appareil inamovible.

SILICATISATION (silicate), sf. Action

de recouvrir d'une couche d'acide silicique,

ou de certains silicates, une statue, une bande
de toile, etc.

SILICE (silex), sf. Le cristal de roche ou
quartz, nommé encore acide silicique. (V.

Silicique.)

SILICEUX, EUSE (silice), adj. Formé de
silice : Matière siliceuse.

||
Qui contient de

la silice : Terre siliceuse.

SILICICOLE (silice + colère, habiter,

adj. S! g. Se dit des plantes qui ne se déve-
loppent que dans les terrains siliceux et

contenant beaucoup de silicates.

SILICIFÈRE (silice + /'errer, porter),

adj. 9 (j. Qui contient de la silice.

SILICIFICATION (tilicifié), sf. Fossili-

sation par la silice.

SILICIFIÉ.ÉE (silice + 1. facere, faire)

adj. Pétrifié par incrustation de silice.

SILICIQUE (silex), adj. 2 g. Se dit d'un

acide formé d'oxygène et de silicium, et qui,

à l'état de pureté, est représenté, dans la

nature, par le cristal de roche. Coloré par
des oxydes métalliques, il constitue l'agate,

l'améthyste, la cornaline. Hydraté, il s'ap-

pelle opale. Sous des formes moins rares et

moins pures, il s'appelle pierre meulière, si-

lex, grès, sable. L eau des geysers contient

de l'acide silicique hydraté. Au point de vue
chimique, la combinaison dont nous parlons
n'a reçu le nom d'acide que parce qu'elle se

combine avec les bases. Elle ne reagit pas

sur les couleurs végétales. C'est à cause de
la propriété que possède l'acide silicique de
dissoudre les oxydes métalliques à chaud,
que les forgerons saupoudrent de sable la

surface des morceaux de fer qu'ils veulent

souder ensemble. Il se forme du silicate de
fer qui est refoulé par la pression qu'on
exerce par le martelage sur les deux mor-
ceaux, ce qui laisse en contact parfait les

deux surfaces à réunir. Lorsqu'on admettait
pour le silicium l'équivalent 21, on donnait
à l'acide silicique la formule SiO*. Quand on
admet l'équivalent 14 pour le silicium, l'a-

cide silicique se formule SiO'.
SILICIUM (silice), sm. Corps simple,

métalloïde, de la famille du charbon, qu'on
a obtenu sous la forme d'uni' poudre brune

amorphe", sous forme de graphite et à l'état

cristallisé, où il constitue une sorte de dia-

mant. Très répandu dans la nature, il pro-

duit la silice en se combinant avec l'oxygène.

Berzélius attribuait au silicium l'équiva-

lent 2t. M. Marignac a établi que l'équiva-

lent 14 convient mieux à ce corps simple. Le
silicium a pour symbole chimique Si.

SILICIURE (»i/tce + sfx. chimique ure),

sm. Toute combinaison du si-

licium avec un corps simple
autre que l'oxygène.

silicule (dm. desiligue),

sf, Silique presque aussi large

que longue : Le fruit de la

bourse-à-pasteur est une sili-

C'"e -
, ... SILICULE

SILICULEUX, EUSE (sili-

cule.
, adj. Dont le fruit est une silicule :

Plante si/iculeuse.

SILIQUE (1. siliqua, gousse), sf. Enve-
loppe du fruit des crucifères ; c'est une sorte

de cosse partagée en deux lo-

ges par une cloison verticale.

La silique est toujours beau-
coup plus longue que large.

Les fruits de Ta giroflée, du
chou, etc., sont des siliques. —
Dér. Silicule, siliculeux, sili-

culeuse, siliqueux, siliqueuse.
SILIQUEUX, EUSE (sili-

que), adj. Dont le fruit est

une silique : Plante siliqueuse.

SILIQUIFORME (silique

+ forme), adj. 3 g. Se dit de
certains fruits qui ont la forme
d'une silique.

SILISTKIE, 10642 hab. Ville de la Bul-
garie, péninsule des Balkans, sur le Danube,

assiégée sans résultat par les Russes (1854).

SILU'S ITALICUS (i or siècle av. J.-C).
Médiocre poète latin dont on a un poème sur
la seconde guerre punique.

1. SILLAGE [11 mouilles! aller I . sm.
Tiare que laisse dans l'eau un bâtiment qui

navigue.
||
Vitesse d'un navire.

.2. *SILLAGE [siller l), sm. La partie se-

condaire d'une couche de houille qui pro-

longe celte dernière.

SILLE [si-le] (g. aiXXoç, raillerie), sm.
Poème satirique chez les anciens Grecs.

SILLÉE (siller 1), sf. Fosse dans la-

quelle on plante la vigne.

SILLÉ-LE-GUILLAUME,3 477l>ab.t'li. I.

de c., arr. du Mans iS&rthe). Chanvre, toiles
;

château du xv siècle.

1. siller [11 mouillés] (M. «eutore:dm.
du 1. secare, couper), ri. Fendre les flots en

parlant d'un navire, d'un bateau. — Dér.
Sillage 1 et 2, sillon, sillée. sillonner, sillonne,

sillonnée, sillonneur. — Comp. Sillotnètre.

2. SILLER (11 mouil.'l (pour ciller, de cil),

vt. Coudre les paupières d'un oiseau qu'on

dresse pour la chasse. ||
Fermer, en parlant

des veux.
SILLERY, 482 bab. Village, arr. de Reims

(Marne), célèbre par ses vins mousseux. —
JSm. Vin de ce cru.

SILLERY (Bruklart D») (1544-1 624). Di-

plomate, fit casser le mariage de Henri IV
avec Marguerite de Valois ; chancelier de
France sous Louis XIII. — Pierre Bhus-
lart de Sillery (1583-1640), fils du précé-

dent, conclut le mariage de Louis XIII avec
Anne d'Autriche. — Sillery comte de Qen-
i.is. marquis de) (1737-H93), mari de M""' de

Genlis, membre de l'Assemblée nationale et

île la Convention, fut accusé de complicité

avec Dumouriez et mourut sur l'échafaud.

SILLET (scand. sila, diviser), sm. Petite

plaque d'ivoire appliquée au haut du man-
che d'un violon, etc., et sur laquelle portent

les cordes.
SILLIMANITE, st. Silicate d'alumine

contenant des traces d'oxyde de fer et d'eau,

cristallisé en prismes rhomboïdaux. Sa den-

sité est 3,4. La sillimanite est infusible au
chalumeau et raie le quartz.

*SILLOMÈTRE (siller 1 + g. (Utpov, me-
sure), sm. Appareil pour mesurer le sillage

d'un navire.

SILLON (siller 1 ),.«m. Chaque dépression

en ligne droite que fait la charrue quand on
laboure. — Fig. Faire son sillon, s'acquitter

de sa besogne quotidienne. — Fig. C'est un
bœuf qui fait son silhn, c'est un homme mé-
diocre, mais laborieux. ||

Tranchée étroite,

peu profonde et rectiligne an fond de laquelle

on sème certaines graines -.Planter m suions.

||
Rainure, raie, ride.

||
Trace que certaines

choses laissent eu passant : Le si/Ion il'une

roue, d'un navire.— Smpl. Poét.Les champs,
la campagne : Sillon* abreuvés de san;/ hu-

main. — Dér. Sillonner, sillonné, sillonnée.

SILLONNÉ, ÉE sillonner), adj. Traversé

en tout sens : Pays sillonné de roules.

Couvert de rainures, de stries.

SILLONNER (sillon\vl. Faire des sillons.

||
Traverser en différents sens : Une rivière

sillonne la contrée.
||
Laisser des traces de

son passage : Le navire sillonne les flots.

SILLONNEUR (sillon), sm. Sorte de

houe à cheval, servant à labourer la terre.

SILO (esp. silo : du g. fftp&c), tm. Kxca-
vation profonde
creusée dans un
sol très sec dans
laquelle les habi-

tants des pays
chauds conser-
vent les grains SILO
des céréales. ||

Fosse creusée dans le sol ayant ses parois

tapissées de paille, dans laquelle on met les

pommes de terre, les carottes, les navets,
les betteraves, etc., pour les conserver, en
ayant soin de la recouvrir de paille et d'une
couche de terre.

SILO, ville de Palestine dans la tribu

d'Ephraïm et où était déposée l'arche d'al-

liance avant d'être transportée à Jérusalem.
SILOÉ, fontaine intermittente située dans

la vallée de Josaphat, au S.-E. et tout près

de Jérusalem.

SILPHIUM fsil-fiome] (g. u:).:piov), sm.
Gomme résine produite par une ombellifère,
que les anciens tiraient de la Cyrénaïque et

qu'ils administraient contre les "maladies de
poitrine.

SILURE (du g. oriXoupoc), sm. Genre de
poissons d'eau
douce des pays
chauds dont une
espèce, le ma-
laptérure, est

électrique,
comme la tor-

pille.

SILURES
,

nom d'uue pe-
tite peuplade
gauloise qui ha-

bitait le Pays de
Galles ei sedéfendil av< c acharnement contre
les Romains. — Dér. Silurien, silurienne.

SILURIEN (système (silure),adj.Une de§
quatre périodes de l'ère primaire ou paleo-
zo'ique. La caractéristique de cette époque est

le développement considérable des océans,
dont la division en bassins était moins accen-
tuée qu'aujourd'hui : le règne des vertébrés
ne se montre qu'à la surface, tandis que les

autres embranchements comptent au moins
dix mille espèces. Les dépôts se sont faits

d'une manière normale ; on y observe toutes
les espèces de roches sédimentaires, grès,
conglomérats, schistes, argiles, calcaires;
Tél. 'ment cristallin fait en général défaut.
On a divisé la faune silurienne en trois

groupes, dont le premier est rattaché au
cambrien; la faune seconde (étage armori-
cain) est caractérisée par l'abondance des
trilobites, tandis que dans la faune troisième
(étage bohémien dominent les céphalopodes
et les bracbiopodes. Les trilobites ne sont
représentés dans cet étage que par quelques
espèces qui lui sont propres.
Les principaux genres qui caractérisent

les diverses assises du silurien sont énumé-
rés dans le tableau suivant :

Trilobites . .

Céphalopodes

Gastropodes

Bracbiopodes. . .

Lamellibranches.

Ilydrozoaires. . .

Calynieoe.
IJalnianites.

1 Asaphus.
lllsenus.

1 Ibuiialonotiis.

f Trmucleus.
Bronteus.

Nautilus.
Oî'thoceras,
Phragmoceras.

!Pleurotoiuaria.
MurchîsoDîa.
Turbo.

Lingala.
Atrypa.

I Orthis.
I Pentamerus.
S|)ii'if'er.

i
Khynconella.

' Arca.
Avieula.

' Cardiola.

Graptolithes.

Polypiers.

Monograptus.
Phyllograptus.
Diplograptus.
1 (astrites.

Didymograptus.

On a donné le nom de bilobiles à des traces
qu'ont imprimées sur le sol les animaux de
cet âge. La flore terrestre silurienne est

pauvre; on n'y signale que quelques lycopo-
diacées et de rares sigillariées. Le silurien

est représenté en Europe dans les contrées
suivantes : France, Belgique, Angleterre,
Ecosse, Russie, Scandinavie, Bohème, Tlni-

ringe, Harz, Bavière. Le silurien français se

montre en Normandie, en Bretagne, en Lan-
guedoc, dans les Pyrénées, le Boulonnais,
l'Anjou, le Maine (schistes ardoisiers de Tré-

lazé, calcaires de la Meignanne).
Nous donnerons la composition du silu-

rien dans les contrées classiques : Angle-
terre, Bohème, Bretagne.

Etage H.
(Hottio.

Illubocep).

BOHEME

A, Schistes argileux (Phacops, Or-
thoceras).

A, Schistes et quartzites.

A, Schistes argileux à fucoTdes.
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Étage E
(100k30Om).

gt
Calcaire argileux à nodules mar-
neux (Gouiatites).

r/t Schistes argileux (Goniatites,

Étage G. {
' Tentaculites).

(/, Calcaire noduleux (Illubocep.

Chotecz : Dalmanites , Pha-
cops, Bronteus).

ft Calcaire blanc siliceux (Konie-
prus, Mnieuiau : Harpes, Pha-

Etage F \ cops, Bronteus).

(100m ) i A Calcaire noir fétide (Lochkow,
Dvoretz : Bronteus, Spirit'er,

Tentaculites).

Schistes a graptolithes de

|M x Lochkow et de Kosorz (Caly-
5

' mené. Phacops, Illaenus. Atry-

pa, Orthis, Spirifer, Nautilus,

Phragmoceras).
Calcaires.
Schistes de Kuchelbach et de
Butovitz (Monograptus co-

lonus, Sphéroïdes.

d% Schistes gris et quartzites (Kre-

nigshot Leiskov : Calymene,
Dalmanites, Illaenus.

d4 Schistes micacés (Zahorzau Lie-

ben : Calymene incerta, Asa-
phus).

rf« Schistes noirs feuilletés et quart-

zites (Vinice, Trubin : Trinu-
cleus ornatus).

dt Grès quartzeux de Drabow. Vc-
sela Praskoles (Dalmanites
sociales).

d, Schistes argileux noirs micacés
(Vosek ; Calymene, Aragoi).

ANGLETERRE : SHROPSHIRE

!

14 Grès de Downton ou de
Tilestone (Orthoceras,
Lingula); bonebed à
poissons (O^.IO) IL

13 Grès micacés (Orthis,

Athyris).
<8S

Assise
I de Ludlow.

\ ~ =

Assise
de

Wenlock K.

(

l.flM)Kl000 n,
).J

I Assise laoi
^landovery. -

I (]20â750m .)

fAssise de Caradoc
d4

ds dt

(9600*).

I
Assise de Llandeïlo'

(400*).
]

1? Calcaired'Aimestry(Pen-
tamerus, Lingula, Rhyn-
conella, Atrypa) G.

1 1 Schistesde Ludlow i l'hrag-

moceras graptolithes,

Pteraspis) F.

10 Calcairede Wenlock ou de
I tinlley (30

m
)
(Calymene,

Dalmanites PenUimerus
Atrypa, polypiers, cri-

noïdes).

9 Schistes deWenlock {600m
)

Orthi*. Cardiola, Ortho-
ceras, Trilobites.

8 Calcaire de Woolhope
(Illcenus Homanolotus
Rhynconella).

7 Schistes de Taramon.
6 Grès de May-Hill, calcaire

à pentamî'res.

5 Schistes de LlandeTery

4 Grès de Caradoc (Trinu-
cleus,Calymene,Orthis).

3 Calcairede Bala à cystidés.

3 Schistes noirs
(Ogygia.tri-
nucleus).

2 Schistes cal-

caires (Asa-

2 Schistes
de

Llandeïlo
d,y.

.§> Assise d'Arenig.

phus Caly-
mene).

Schistes avec
intercala-
tions de ro-

ches érup-
tives (Ogy-
gia, Trinù-
cleus.Diplo-

\
graptus).

1 Couches l
S'^7£A

r
e -

d'AreuisJ
nlg

(
St, Per

-

/- g
'i

Slones) et"<*
f grès (250").

1 Couches \

de Ja graptolithes.
Skiddav.)

En Bretagne, le silurien débute par les

grès armoricains à bilobites (Sion, Cliâteau-
briant), qui souvent sont ferrugineux (mine-
rai de 1er tle Coatquidam).Ces grès sont le plus
souvent blanchâtres, durs, compacts et don-
nent d'excellents cailloux d'empierrement.
A ces grès sont superposés des schistes qui
surmontent une couche intermédiaire ferru-

gineuse renfermant souvent des minerais de

fer (oligiste, hématite, limonite, magnétite,
à Salles, Quentin, Sainte-Brigitte). Au-dessus
viennent les schistes à calymènes, quelque-
fois ardoisiers comme à Vitré, bleu foncé
on noirs, avec calymene Tristani. Les grès
de May, de la Normandie ont pour équiva-
lents on Bretagne les grès de Saint-Germain-
sur-Ille, de Martigné avec dalmanites incer-
tus, orthis redux. On observe ensuite les

schistes de Riadan et de Renazé {trinwlrus.
ornatut et T. Pongerardî). Aux environs
de Rennes, des grès sans fossiles sont sur-
montés par les schistes ampéliteux de Poli-
gné (monograptut colonus) et les argiles gré-
seuses de Feuguerolles (cardiola inierrupta).
A Erbray, les calcaires à encrines et a ca-
lymene lllumen bach /représentent les niveaux
les plus élevés du silurien français (étage F
de Bohême). Le grès armoricain du Finistère
comprend dans les montagnes Noires :1e grès
dur du Grand Gouin, séparé par 40 mètres
de schistes du grès blanc; du roulinguet à
tigillites (80 mètres). Les schistes à caly-

mènesYobservent à Binant, à Morgat,à Ma-
lestroit [calymene Tristani et de nombreux
trilobites de grande taille). Le silurien supé-
rieur n'est représenté en Bretagne que par
le calcaire de Rosan (presqu'île Crozon), et les

schistes à nodules calcaires ou alunifères à
monograplus colonus et cardiola inierrupta.
SILVERÉAL (canal de), qui joint Sil-

vcréal, sur le Petit Rhône, aux canaux du
Peuais et du Bourgidon.
S1LVES, SILVESTRE, SILVICUL-

TUI1E, etc. (V. ces mots écrits par Si/.

siM\c. il ici: (*», m agrée?) sf. Manières
affectées, minauderies auxquelles on recourt
pour donner le change, pour tromper : Faire
des simagrées.
SIMAISE. (V. Cymaise.)
SIMAROUBA, sm. Grand arbre de la

Guyane et des Antilles, voi-

sin des rutacées, dont l'é-

corce, amère et tonique,
est employée en médecine
surtout contre les diarrhées
chroniques.
simahre (iui.ximarra,

robe de chambre , même
famille que chamarre)')

,

sf. Ancien vêtement de
femme long et traînant.

||

Sorte de soutane que cer-
tains magistrats portent

sous leur robe.— Fig. La di-

gnité de garde des sceaux :

Aspirer h la simarre.
SIMART (1806-1857), sculpteur français

né à Troyes.
siMBisTK,.'10 000 hab. Ville de Russie,

sur le Volga, blé, poissons. — Gouverne-
ment de Simbistk traversé par le Volga du
N. au S.Sol fertile et bien cultivé. Mines de fer.

SIMRLEAU (decingler), sm. Cordeau dont
se servent les charpentiers pour tracer de
très grandes circonférences.

SIMÉON, deuxième lils de Jacob et de Lia,

donna son nom à une tribu d'Israël située an
S. de la tribu de Juila.

SIMÉON, vieillard juif qui se trouvait dans
le temple quand la sainte Vierge y présenta
J.-C. enfant.

SIMÉON (saint), neveu de la sainte Vierge,
deuxième évêque de Jérusalem, martyrisé
en 101, à l'âge de 120 ans.

SIMÉON STYLITE (saint), g. oriîXoî,

colonne). Solitaire fameux par ses austérités,

qui passa 26 ans sur le haut d'une colonne,
mourut en 459.

SIMÉON, illustre famille originaire de Pro-
vence, où elle demeura fixée jusqu'en 17S5.

Depuis le xvm siècle, elle a donné à la

France des jurisconsultes distingués qui oc-

cupèrent des charges dans la haute magis-
trature. Parmi eux, nous citerons : Jean
Siméon (Symeonis), qui, en 1358, fut élu pré-

sident de la Chambre rigoureuse, après qu'il

eut délivré la contrée des bandes d'Arnaud
de f'ervoules, qui, à l'instar des grandes
compagnies, pillaient et rançonnaient la

Provence. — Gabriel Siméon (Symeonis),
envoyé en mission près de François I" par
la République de Florence, appartenait à
une branche italienne qui était peut-être la

souche principale de cette famille. Il vécut

SIMAROUBA

FLEURS ET FEUILLES

près du roi Henri II et mourut sans posté-

rité. Il publia, de 1550 à 1560, plusieurs ou-
vrages estimés sur les arts, les devises et

les antiquités, dont les éditions curieuses
sont devenues fort rares et sont, recherchées
des bibliophiles. — Sextius Simkon, juris-

consulte, professeur de droit canon à l'uni-

versité d'Âix, reçut, en 1705, une charge de
secrétaire du roi. 11 était syndic de la no-
blesse et administrateur du pays de Provence.
Ses armoiries figuraient, en 175 i, au fron-

tispice de l'Histoire de la noblesse de Pro-
vence. — Jérôme Siméon, né en 1719. (ils

du précédent, était président du conseil des
Cinq-Cents au 18 Fructidor. 11 fut déporté a

deux reprises, prit pari a la rédaction du
Code civil et à celle du Concordat, organisa
le royaume de Westphalie en 18(17, et vécut

éloigné de la cour de Napoléon I". Créé
comte par Louis XVIII en 1816, il devint
ministre de l'intérieur en 1820 et pair de

FVance héréditaire en 1822. 11 s'éteignit

en 1842, après avoir fourni une longue et

brillante carrière. — Son fils, Joseph Si-

méon, fut ministre plénipotentiaire en Saxe,
préfet, conseiller d État, pair de France en
même temps que son père (1835). — Henri
Slméon (1803-1874,1 fut d'abord attaché d'am-
bassade, puis préfet, député et sénateur

(1852). Adonné aux lettres, il a laissé une
traduction en vers des œuvres complètes
d'Horace qui fut couronnée par l'Académie
française quelques jours avant la mort de
l'auteur. Le comte Henri Siméon n'a laissé

qu'un lils, né en 1828, qui a embra
carrière diplomatique.
SIMIANE (marquise de) (1674-1737'. Pille

de M m0 de Grignan et petite-fille de Mmo de
Sévigné. célèbre par ses grâces et son esprit.

SIMIEN, IENNE (1. simium, singe), adj.

Qui caractérise le singe : Apparence simienne.

*SIMIESQUE (simien), adj. S g. Qui se

rapporte au singe : Caractères simiesttuet.

SIMILAIRE (bl. similarem : de similis,

semblable), adj. et s. 2 j.Qui est de la même
nature : Substances similaires. — Dér. Si-

milarité, similitude. — Gomp. Similor.
SIMILARITÉ (similaire), sf. Caractère

des choses similaires.

SIMILITUDE (l.similitudo). sf. Ressem-
blance : La similitude de deux chose». ||

Fi-

gure de rhétorique nommée aussi compa-
raison. \\

Caractère des ligures géométriques
qui ont les angles égaux et les côtés propor-
tionnels, des courbes dont les dimensions
analogues sont proportionnelles : La simili-

tude dis triangles. V. Triangle.) ,

SIMILOR (1. similis, semblable + or), sm.
Alliage de cuivre et de zinc qui a l'apparence

de l'or et qu'on nomme aussi : Or de Manheim.
Il est composé de 6 à 9 parties de cuivre

pour 1 de zinc.

SIMNEL(Lambert), fils d'un boulanger qui

se lit passerpourle duc d'York, deuxième (ils

d'Edouard IV et tenta d'enlever la couronne
à Henri VII, roi d'Angleterre.Ce prince l'ayant

vaincu (1487), en fit un de ses marmitons.
SIMOÏS, petit fleuve de la Troade, tribu-

taire de l'Ilellespont, mentionne dans Vlliadr

et avait pour affluent le Scamandre.
SIMON, véritable nom de saint Pierre.

SIMON LE CANANÉEN ou le Zélé, l'un

des douze apôtres.

SIMON LE MAGICIEN, juif de la Sama-
rie qui se faisait passer pour le Messie, se

livrait à la magie, se fit baptiser et voulut

acheter de saint Pierre le don de faire des
miracles. — Dér. Simonir. simoniaque.
SIMON (Jules-François, Suisse, dit Jii.es ,

né en 1814, écrivain remarquable et homme
politique français: ancien professeur de phi-

losophie de la Faculté des letlres de Paris,

membre du gouvernement de la Béfense
nationale, ancien ministre de l'Instruction

publique et de l'Intérieur, membre de l'Aca-

démie française (1875), secrétaire perpétuel

de l'Académie des sciences morales et politi-

ques, et sénateur inamovible, auteur de nom-
breux et importants ouvrages sur l'enseigne-

ment et la philosophie.

SIMON (SAINT-), (Ï!I5 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Saint-Quentin (Aisne), sur le canal

de Crozat, autrefois duché possédé par l'au-

teur des Mémoires.
SIMONIAQUE (Simon le Magicien), adj.
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et s. S g. Qui trafique des choses saintes :

lu bénéficiaire simoniaque. \\
Entaché de

simonie : Contrat simoniaque.
SIMONIDE (558-468 av. J.-C), de l'île de

Cens, célèbre poète lyrique grec, mort à

Syracuse, et dont il ne reste que des frag-

ments.

SIMONIE Simon le Magicien), sf. Trafic

des choses saintes : La simoiiii-f.it un crime.
SIMOUN (ar. semuitn : de samm. empoi-

sonner ,
sm. Vent brûlant des déserts de

l'Arabie, de la Syrie et du Sahara, qui des-

sèche les plantes et déplace les sables.

SIMPIIÉUOPOL, 19000 hab. Ville du S.

de la Crimée, sur le Salghir, ch.-l. du gou-
vernement russe de Tauride.

1. SIMPLE (I. timphtm, sans pli), adj.

S g. Qui n'est pas composé de parties, qui
n'est pas divisible : L'dme est un étrt simple.

||
Qui ne peut pas êtredécomposé en plusieurs

substances de natures différentes : La chimie
admet environ 10 corps simples.

||
Mot tint-

pie, qui n'est pas tonné par la soudure de
plusieurs autres.

|j
Temps simples, les temps

du verbe ne formant réellement, ou en appa-
rence, qu'un seul mot.

||
Qui n'est pas double

ou multiple : Semelle simple.
||
Tige simple,

non ramifiée.
||
Fleur simple, dont la corolle

n'est composée que d'un seul verticille de

f

létales.
|1
Fête simple, moins solennelle que

es autres.
||
Unique : Il n'a qu'un simple do-

mestii/ue.
||
Qui n'est rien de plus que : Un

simple artisan.
||
Le simple bon sens, le bon

sens le plus ordinaire.
||
Qui est au dernier

rang de la hiérarchie : Un simple soldat.
||

Simple gentilhomme, gentilhomme non titré.

||
Un simple particulier, un homme qui n'est

chargé d'aucune l'onction publique. ||
Dona-

liiin, démission pure et simple, sans condi-
tion.

||
C'est tout simple, c'est tout naturel,

incontestable.
|

Qui n'est pas compliqué,
qu'il est facile de comprendre, d'employer :

Pne méthode simple.
||
Sans ornement, sans

faste, sans recherche, sans affectation, sans
apprêt : Homme simple. Costume simple.

Goûts simples. Plaisirs simples.
||
Qui est

sans déguisement, sans malice : Simple
comme un enfant. ' Niais, qui se laisse ai-

sément tromper : Je ne suis pas si simple.
— Sm. Homme dont la mise, les manières
sont simples.

||
Homme saus malice, niais.

||
Ce qui n'est pas composé.

||
Ce qui est

sans ornement, sans recherche. — Dér.
Simple 2, simplet, simplette, simplement,
simplette, simplicité, simpliste, simplisme,
simpleter. — Coinp. Simplifier, simplifiable,

simplification, simplificateur, simplieicaule.

2. SIMPLE {simple 1), sm. Toute plante
usitée en médecine : Récolter des simples.

SIMPLEMENT (simple + six. ment), adv.
D'une façon qui n'est pas compliquée : Flan
conçu simplement.

||
Sans rien de plus : //

est simplement indisposé.
||
Sans ornement,

sans recherche : Yélu simplement.
\\ Naïve-

ment, sans déguisement, sans finesse : //

il mua simplement.
S1MPLESSE (simple\ sf. Caractère naïf

et accommodant : Être d'une grande sim-
plesse.

SIMPLET, ETTE (dm. de simple 1), adj.

Un peu trop na'if.

* SIMPLETEH {simple l),vt. Former d'un
seul fil la chaine d'un ruban.

SIMPLICICAULE (1. simplex, génitif

simp/icis, simple + coulis, tige), adj. 2 g.
Qui a une tige non ramifiée.
SIMPLICITÉ (1. simplicitatem), sf. Qua-

lité de ce qui n'est pas composé : La simpli-
cité de l'dme.

||
Qualité de ce qui n'est pas

compliqué : La simplicité d'un plan.
||
Qua-

lité de ce qui est facile à comprendre, à
exécuter : La simplicité d'une méthode.

||

Absence d'ornement, de recherche, d'affec-

tation : La simplicité d'un édifiée.
||
Qualité

d'une personne dont les mœurs, Les goûts, etc.

sont simples : Homme d'une grande simpli-
cité.

||
Ingénuité : La simplicité d'un enfant.

|| Naïveté, crédulité excessive : On abusa de
ma simplieité. — PI. Actions, paroles, em-
preintes de trop de naïveté : Débiter des
simplicités. Svn. V. Natvelé.)

«SIMPLIFIABLE simplifie,., adj. Qui
peut être simplifié : Fraction simplifiable.

SIMPLIFICATEUR (simplifier), sm.
Celui qui simplifie.

SIMPLIFICATION •simplifier), sf. Action
de simplifier, son résultat.

SIMPLIFIER simple \ + \.foxere, faire),

vl. Rendre moins compliqué : Simplifier un
procédé. ||

Rendre plus facile à comprendre :

Simplifier une démonstration. — Se simpli-

fier, ir. Devenir moins complique, plus fa-

cilo à comprendre.
SIMPLISME (simple 1), sm. Manière de

raisonner d'un esprit simpliste.

SIMPLISTE (simple 1), adj. et s. 2 g.

Qui n'envisage une chose que sous un seul

aspect : Esprti simpliste.

S1MPLOX (LE), ;i")18 mètres. Sommet
des Alpes Lépontiennes, entre le canton du
Valais et le Piémont, sur lequel les Français

ont établi une route de 1801 à 1807. Une
compagnie formée depuis longtemps déjà se

propose d'ouvrir sous le Simplon une voie

ferrée.

SIMPSON (1710-1161). Mathématicien an-
glais qui apporta de grandes simplifications

dans le calcul des sinus et des cosinus ainsi

que dans les méthodes de quadrature des

courbes.
SIMULACRE (1. simulacrum), sm. Statue,

image d'une fausse divinité : Adorer des si-

mulacres. ||
Spectre, fantôme : Les hallu-

cinés croient voir de vains simulacres.
||

Vaine apparence : Les rois fainéants n'a-

vaient qu un simulacre de pouvoir.
||
Action

de peindre, d'exécuter une chose : Faire le

simulacre de charger un fusil.

SIMULATION (1. simulalionem), sf. Ac-
tion de feindre : La simulation de la surdité.

SIMULER (1. simulare; db. de sembler),

vt. Faire paraître comme réelle une chose
qui ne l'est pas : Simuler une vente. ||

Fein-

dre d'exécuter quelque chose : Simuler un
combat. — Dér. Simulation ; simulacre; si-

militude; simultané, simultanée, simultané-
ment ; simultanéité. — Comp. Dissimuler,

dissimulation; assimiler, assimilation, etc.

Même famille : Sembler, etc.

SIMULTANÉ, ÉEt,bl. simultaneum) , adj.

Fait qui arrive en même temps : Deux évé-

nements simultanés.
||
Enseignement simul-

tané, celui dans lequel le professeur donne
en même temps une leçon à plusieurs élèves.

SIMULTANÉITÉ (simultané), sf. Exis-

tence de deux ou plusieurs choses dans le

inème instant : La simultanéité de deux
mouvements.
SIMULTANÉMENT (simultanée + sfx.

ment), adv. En même temps : Deux coups
de fusil tirés simultanément.
SIN,5634 hab. Village du département du

Nord, canton de Douai. Brasseries, distille-

ries, sucreries, mines de houille.

SINAÏ (LE), ou SINA. Mont de l'Arabie
Pétrée, entre les golfes de Suez et d'Akabah
qui terminent au N. la mer Rouge, et sur
lequel Dieu donna sa loi aux Juifs.

SINAISE.rivièredudépartementduCher,
affluent de l'Arnon.
SINAPISÉ, ÉE (sinapiser) , adj . Qui con-

tient de la farine de moutarde : Cataplasme,
bain de pieds sinapisés.

SINAPISER (g. uivani, moutarde), ((.In-
corporer de la farine de moutarde dans un
médicament : Sinapiser un bain de pieds.—
Dér. Siniipise. sinapisée, sinapisme.
SINAPISME (g. (jivam, moutarde), sm.

Cataplasme composé d'une bouillie épaisse
de farine de moutarde délayée dans l'eau

froide et qu'on applique sur une partie du
corps pour y déterminer un afflux de sang.
sincère (l.stncertoit), adj. % g. Qui parie

ou :

i
j_r i t conformément à sa pensée : Homme

sincère.
||
Vrai.

||
Qui n'est pas feint : Re-

pentir sincère. — Dér. Sincèrement, sincé-

rité.

SINCÈREMENT (sincère + sfx. ment),
adv. Avec sincérité.

SINCÉRITÉ (1. sinceritatem), sf. Qualité
d'une personne sincère : La sincérité d'un
enfant. || Réalité, véracité : La sincérité de
son repentir. — Syn. (V. Naïveté.)
SINCIP1TAL, ALE (sinciput), adj. Qui

appartient au sinciput.

SINCIPUT [sin-ci-pute] (ml.), sm. Le som-
met de la tète, qu'on désigne aussi sous les

noms de vertex et de bregma. — Dér. Sin-
eipital.

SIND (scr. sindhu, fleuve), ou INDUS,

oile ou petit plumasseau attaché au bout
l'un fil et qu'on introduit dans l'ouverture

TuME 111. — DICT. LARIVE HT KLKURY. — L1V. 22.

2800 kilom. Grand fleuve de l'O. de l'Hin-

doustan, qui a sa source dans le Thibet sur

le versant N. de l'Himalaya, contourne l'ex-

trémité decettecha'me et, de terrasse en ter-

rasse, descend vers le S., arrose le Pendjab,

et va se jeter dans la mer d'Oman par plu-

sieurs bouches toutes ensablées par sesallu-

vions.
six lin (ancien Indus), 2600 kilom. Fleuve

de l'Hindoustan qui prend sa source dans
l'HymâlayaauS.-E.duLeoPorgial(6175mè-
tres' ; il coule d'abord vers le N.-O. a travers
1.- Petit Thibet, baigne Leh Kaigil Skardo,
franchit l'Himalaya par des gorges très

profondes, puis tourne vers le S.-O., arrose

ta partie occidentale du Pendjauh et les

villes de Attock et d'Ilaiderabad. Le Sindh
se jette dans le golfe d'Oman par onze bou-

ches qui forment un vaste delta. Ses princi-

paux affluents sont, à droite, le Gilgit. le

Kabul, le Kuram. la Guinhey, le Gomnl : à

fauche, la Sutleje (1200 kilom.), grossie du
'rimab que forment le Djelem,le Tschinab

et le Rawi.
SINOHYAII, 4 000 000 hab. État mahratte,

indépendant de l'Hindoustan, au N. des monts
Vindhya, entre le Djemmah et la Nerbuddah.
— Cap. Goualior.
SINOON (g. <nvSu>v, fine étoffe de lin), .toi.

Linceul de N.-S. J.-C. || Petit morceau de
toil

d'un ni et qu
faite au crâne avec le trépan.
SINÉCURE (mot anglais ; du 1. sinecura,

sans souci ; de sine, sans+ cura, soin, souci),

sf. Charge lucrative n'exigeant aucun. tra-

vail.
||
Emploi rétribué dans lequel il n'y a

presque rien à faire. — Dér. St'nécuriste.

SINÉCURISTE (sinécure), sm. Posses-
seur d'une sinécure.

S1NÉMURIA (1. sine, sous + muria,
saumure), sf. Genre de mollusques acépha-
les, à station verticale, et que l'on rencontre
dans les formations d'eau douce de l'oolithc,

du silurien et des terrains carbonifères. On
les trouve aussi dans les couches du rainerai

de fer appelées couches à moules, où elles

sont associées à des nautiles, etc. Dans le

Derbyshire, les blocs de ces couches à moules
sont travaillés comme le marbre et servent
à faire des vases, des ornements, eta»

SINÉMURIEN, sm. Étage inférieur du
système liasique créé par d'Orbigny. Dans
l'Auxois, les terrains qui ont servi de types
pour la création de l'étage sont constitués
par des calcaires à gryphées arquées en
bancs noduleux et irréguliers séparés par
des assises marneuses. Il se transforme dans
certaines localités en une masse siliceuse

noirâtre avec nids de barytine et de quartz
;

ces bancs siliceux renferment aussi du cui-

vre, du fer et du plomb. Les principaux fos-

siles sont le belemniles acutus. la gryphœa
arcuata, la spiriferina Walcotti, la grgphsea
cymbium. On trouve le sinémurien en Lor-
raine, dans la vallée de la Moselle, dans les

Ardenncs (calcaire à pavés de Sedan, cal-

caire à chaux hydraulique de Charleville),

dans la Haute-Marne, aux environs de Be-
sançon, dans le bassin du Rhône, en Pro-
vence, dans le Calvados. Les types étrangers
du sinémurien se rencontrent en Souabe,
en Scanie, etc.

SINE QUA NON [si-né-koua-none] (I. sine,

sans + quu, laquelle + re, la chose, sous-
ent. + non, rien) , sm. Condition sans la-

quelle une chose est impossible. — Adj. In-

dispensable : Condition sine qua non.
Sl'NGAN, 300 000 hab. Ville de Chine

(prov.de Chen-si), autrefois cap.de laChine.
SINGAPOUR, 97111 hab. Ville fondée

en 1819 par les Anglais à titre de port franc
dans une petite île au S. de la presqu'ile de
Malacca et où toutes les nations européennes
font un commerce de transit considérable (à

l'Angleterre). — Point d'escale de tous les

paquebots de l'Extrême-Orient.
SINGE (1. simium : de simus , camus),

sm. Groupe de mammifères appartenant à
l'ordre des Primates, qui ne sont pas qua-
drumanes, comme on le dit communément,
mais qui possèdent deux mains et deux véri-

tables pieds. Les membres des singes et

leur cou sont parfaitement détachés du
corps; celui-ci ressemble beaucoup, surtout
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chez les smges supérieurs, dits anthropo-
morphes, au corps de l'homme. Il e«t néan-
moins un peu plus bombé sur la poitrine, ce

qui tient à la position souvent inclinée en
avant qu'affectent ces vertébrés. Le corps

de ces animaux est couvert de poils, excepté

suc les mains et la figure. Cependant ils

sont plus épais sur le dos, ce qui est le con-
traire chez l'homme. De cette différence, on
donne la raison que l'homme sauvage, à
rencontre du singe qui expose toujours son

dos au vent et à la pluie, présente surtout

sa face et sa poitrine aux intempéries, et

l'on sait que. le système pileux se développe
de préférence sur les parties qui subissent

l'action de ces agents atmosphériques. Les
poils de l'avant-bras ont, chez l'homme et

les singes anthropomorphes, une direction

analogue : leur pointe se porte naturel-
lement vers le coude, tandis que chez les

singes inférieurs elle se dirige vers la

main.
La position de la tête varie beaucoup dans

le groupe simien : attachée à la colonne ver-

tébrale de la même manière que chez les

mammifères marchant à quatre pattes dans
les singes inférieurs, elle est disposée à peu
près comme chez l'homme dans les singes an-

thropomorphes, dont la station se rapproche
de la nôtre. Le trou occipital glisse de l'arrière

à l'avant à mesure que l'on s'élève dans
l'échelle de ces êtres, et chez les singes an-
thropomorphes il se trouve à peu près vers
le milieu de la base du crâne. Les mâchoires
des singes sont très développées, surtout
chez les mâles adultes. Cependant le menton
n'est pas proéminent connue chez l'homme.
Les deux branches de la mâchoire inférieure
sont soudées dans toutes les espèces du
groupe; mais l'os intermaxillaire de la mâ-
choire supérieure ne se soude aux os
maxillaires qu'à l'époque de l'évolution des
vraies molaires. Les dents des singes de
l'ancien monde sont en même nombre que
celles de l'homme : ils en ont vingt pendant
la première dentition et trente-deux pendant
la dentition définitive. Chaque mâchoire
porte quatre incisives taillées en biseau,
comme celle de l'homme; puis viennent, de
chaque côté, une canine très forte chez l'ani-

mal adulte, mais plus volumineuse et plus
longue chez le mâle que chez la femelle ; der-
rière ces deux canines, on trouve deux pré-
molaires ; la dentition définitive compte
trois molaires de plus, en sorte que la for-

mule dentaire est la même chez les singes

de l'ancien monde que chez l'homme. Cette
formule dentaire est :

2 12 3
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Chez les singes du nouveau monde, elle

diffère par le nombre des prémolaires, qui
est de trois de chaque côté des mâchoires.
Leur formule dentaire est donc :
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2
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On remarquera que le nombre des vraies
molaires est le même dans les deux groupes
de singes. Cependant les ouistitis, qui sont
des singes américains, ont la même dentition
de lait que leurs congénères; mais la denti-
tion de remplacement ne possède que deux
vraies molaires. Leur formule dentaire est
la suivante :

= 32.
2 1 3
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Les dents des singes sont faites sur le
même modèle que celles de l'homme : les inci-
sives sont en ciseau, un peu dirigées en avant
comme cela a lieu dans les races humaines
prognathes. Les canines sont coniques, com-
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SCIUELETTES DES PLUS GRANDS SINGES COMPARÉS AVEC LE SQUELETTE DE L'HOMME

primées, courbées, pointues ; elles sont d'ail-

leurs plus volumineuses que chez l'homme,
elles dépassent de beaucoup la face tritu-

rante des dents opposées, et se placent dans
des intervalles plus ou moins grands laissés

dans la série de la mâchoire opposée. Les
prémolaires ont un tubercule, tandis que les

vraies molaires en ont quatre séparés par
un sillon en croix. Quelquefois, il existe un
cinquième tubercule; mais, dans d'autres cir-

constances, ces molaires n'en ont que trois.

La colonne vertébrale montre chez les

singes anthropomorphes les premiers rudi-
ments de la forme en S si caractéristique
de la station verticale de l'homme. Le tho-
rax des singes inférieurs est, comme celui
des autres mammifères, aplati latéralement,
et le sternum t'ait saillie en avant; le con-
traire a lieu chez les singes supérieurs, dont
la poitrine est aplatie au milieu, sur le

sternum, et élargie sur les côtés; chez ces
derniers singes.le bassin s'évase comme dans
l'espèce humaine pour recevoir les viscères,
conséquence de la station verticale. Les
membres supérieurs sont conformés comme
chez nous : ils présentent une clavicule,
une omoplate, un bras, un avant-bras et une
main; seulement, ils sont beaucoup plus
longs que ceux de l'homme, surtout chez les
singes grimpeurs

; chez le gibbon, par exem-
ple, ils touchent presque par terre quand
l'animal se tient debout. Le bras porte une
main dont les doigts sont munis d'ongles
plats. Chez quelques singes inférieurs, la

main proprement dite est mal développée
;

elle manque, par exemple, de pouce, ou
bien celui ci n'est pas opposable. Le membre
inférieur est généralement plus petit, toute

firoportion gardée, que chez l'homme; ce-
ui-ci a la jambe la plus longue. La cuisse

du singe est aplatie, ses fesses sont angu-
leuses et le mollet fait défaut. La jambe du
singe se termine par un pied dont le pouce
est opposable. Jusque dans ces derniers
temps, on considérait ce pied comme une
main ; c'est pour cela que les singes avaient
été appelés des quadrumanes. Mais un exa-
men attentif a montré que le pied de ces ani-
maux est constitué comme celui de l'homme,
et la seule différence qui existe ne gît que
dans l'opposabilité du pouce aux autres
doigts. Et encore ce caractère n'est pas
l'apanage exclusif des singes. Il n'est pas
rare de voir de jeunes entants se servir de
leurs pieds comme ils le font de leurs mains,
et s'ils en perdent peu à peu l'habitude,
c'est qu'on les empêche d'exercer cette fa-

culté. Il y a plus : les individus qui, dans
les Landes, récoltent la térébenthine se ser-

vent de leurs pieds comme de leurs mains
pour saisir les branches de l'arbre sur le-

quel ils grimpent, ou pour manier leurs
outils. Du reste, le pied des singes est con-
stitué d'une manière analogue à celle du
pied humain : grande saillie du talon ; arti-

culation placée sur la face dorsale, de ma-
nière que le pied fait un angle avec la direc-
tion de la jambe. Dans la marche, le pied se

pose un peu sur le côté, en sorte qu'il pré-
sente en dedans la plante du pied ; c'est ainsi,

du reste, quemarchent les jeunesenfants dans
les premiers temps de leur existence. Mais
la généralité des singes adultes marchent sur
la plante des pieds, s'appuyant sur la main
fermée. Les anthropomorphes, le chimpanzé
et le gorille marchent quelquefois debout, et

ce dernier se tient toujours sur les jambes
lorsqu'il se défend contre un agresseur. Les
gibbons marchent debout et étendent leurs
longs bras, qui leur servent de balanciers.
Mais la station verticale ne saurait leur
convenir bien longtemps, leur marche étant
incertaine. (V. Main, Pied.) La plus grande
partie des singes possèdent une queue qui,

chez quelques espèces, comme les alouatet,
est un organe de préhension et de tact;

non seulement les anthropomorphes n'en
ont pas, mais encore leur coccyx est consti-

tué de lamême manière que celui de l'homme.
(V. Squelette.)

Le cerveau des singes est construit sur le

même plan que celui de l'homme; il pré-
sente les mêmes scissures, les mêmes cir-

convolutions; seulement celles-ci sont moins
accentuées. Comme chez l'homme, les hé-

misphères cérébraux, vus par leur face su-

périeure, recouvrent toutes les autres par-

ties de l'encéphale, particulièrement le cer-

velet et les tubercules quadrijumeaux. Quant
à l'anatomie des autres viscères, elle est la

même que celle de l'homme, à quelques lé-

gères exceptions près.
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Les singes sont des animaux grimpeurs
;

il en est des espèces qui ne quittent jamais
la cime des arbres; d'autres habitent les

endroits rocheux et parcourent les liens les

f
dus accidentés avec une dextérité inenoil-

euse. Dans un pressant danger, tous se ré-

fugient sur les grands arbres, où ils savent

se construire un nid qu'abrite quelquefois

un toit de feuillage. Leur alimentation est

très variée : elle consiste le plus souvent en
fruit s, en bourgeons, en feuilles rh.irnues.etc;

Bais IN J ajoutent toujours une partie ani-

male; quelques-uns recherchent de petits

mammifères, des oiseaux, des reptiles,, des

insectes; il en est même qui sont tout à fait

insectivores.

La généralité des espèces do singes vivent

en sociétés souvent très nombreuses, habi-
tuellement dirigées par un vieux mâle qui,

ordinairement, est l'aïeul de toute la troupe ;

mais l'autorité suprême doit être là aussi

assurée par les hauts faits et le courage de
celui qui l'exerce. Les singes anthropomor-
phes, au contraire, ne vivent qu'en famille;

celle-ci se compose du père, de la mère et

d'un enfant. Le caractère des singes de l'an-

cien monde est différent de celui dessimiens
du nouveau monde : les premiers sont gais,

enjoués, espiègles, colériques, et passant pres-

que instantanément de la joie la plus grande
à la tristesse la plus morne; de la douceur à
la fureur aveugle ; les singes américains sont
moins vifs, moins impressionnables, et ont
moins d'entrain.

On a partagé les singes en deux grands
groupes, savoir :

I. Les singes de l'ancien continent, chez
lesquels les mâchoires ne comptent que
32 dents. Leurs narines sont séparées par
une très mince cloison; ils ont généralement
des callosités aux fesses et, des abajoues où
ils accumulent la nourriture. Dans ce groupe,
la queue n'est pas un caractère constant :

ses dimensions varient avec les espèces
;

nulle chez les anthropomorphes, elle est

rudimentaire chez le mandrill et très longue
chez le kahau.
Les singes de l'ancien monde se divisent

en sept sous-groupes ou familles : 1° Les
Anthropomorphes se partageant eu anthro-
pomorphes noirs (chimpanzé, Ischégo, gorille),

et en anthropomorphes roux (orang). 2° Les
Gibbons [siamang, houlock, gibbon noir).

3° Les Skmnopiiiikques (entelle , kahau).
4° Les Colobes (guéreza). 5° Les Guenons
(la diane. la nione, la guenon verte). 6° Les
Macaquks (macaque, bunder, magot, wan-
deron). 7° Les Cynocéphales (cynocéphale
noir, gelada, babouin,mandrill, hamadryas).
Les cinq dernières familles se composent de
singes à queue.
IL Les singes du nouveau monde se

partagent en deux groupes. Ceux du premier
ont, à l'état adulte, 3fi dents. On sait que
cette augmentation est due à ce qu'ils ont
une prémolaire de plus à chaque branche
des deux mâchoires. Le museau de ces
singes est court, et leur tête arrondie ne
possède pas les crêtes saillantes que l'on re-

marque chez les anthropomorphes. Le pont
nasal est toujours très étroit, et la conforma-
tion de leur nez leur a fait donner le nom
de singes à nez plat (platyrrhins). Ils ont
tous une queue, et celle-ci acquiert, chez cer-
taines espèces, de grandes dimensions et

une organisation spéciale : non seulement
elle est préhensile, mais encore, dépourvue
de poils à l'extrémité de sa face inférieure,
elle devient un organe très délicat du tact;
elle équivaut, pour ainsi dire, à une cinquième
main. Elle leur sert aussi pour grimper dans
les arbres, où ils passent toute leur existence

;

ils s'y suspendant en l'enroulant autour d'une
branche et restent ainsi accrochés, même
après leur mort. Les singes américains vivent
constamment sur les arbres et ne descendent
à terre que pour boire et quelquefois pour
chercher leur nourriture. Aussi les parties
déboisées sont-elles un obstacle à leur exten-
sion géographique. Le caractère de ces pri-

mates est aussi différent de ceux de notre
continent; ils sont moins gais, leur intelli-

gence est moins vive, ils sont moins enclins
au vol et à la dévastation. Réduits en capti-

vité, ils s'apprivoisent aisément et s'attachent

à leurs maîtres. Ils sont, du reste, d'une-

agilité merveilleuse; leurs bandes nom-
breuses parcourent la cime des arbres en
faisant, des bonds prodigieux, On les range

dans quatre familles, qui sont : I" Les Oym-
nosorm taloualte rouge, logotriche, miriki).

2" Les Sajous (siiï). :\" Les Sams s-iIuii,

mak&ri, talmbri, etc.). 4» Les Nyctiithii:-

ques (douroucouli).

Les. singes américains du socond groupe
ont reçu le nom à'arctopithèques. Nous avons
dit plus haut que le nombre de leurs dents

est de 32; mais leur dentition est néanmoins
différente de celle des singes de l'ancien

monda; ils ont trois prémolaires à chaque
branche des deux mâchoires et seulement
deux vraies molaires, dont la dernière est

très petite. Les canines sont séparées des

incisives par un très grand espace; les pré-

molaires possèdent des pointes latérales; les

molaires, outre les pointesdontelles sont for-

mées, ont un talon étroit. Cette dentition se

rapproche donc beaucoup de celle des insec-

tivores. Les ongles sont recourbés en forme
de griffes, à l'exception de celui du pouce des

pieds, qui est plat. Les moeurs de ces animaux
ressemblent beaucoup à celles de nos écu-

reuils. Ils vivent en troupes assez nombreuses
dans les forêts et les taillis. Ils sont d'ailleurs

très craintifs et se nichent dans les trous

des vieux arbres, qu'ils ont eu le soin de
tapisser de feuilles ou de mousse. C'est là

qu'ils se réfugient lorsqu'ils sont poursuivis

par leurs nombreux ennemis. Les Indiens

les apprivoisent, et l'on en apporte beau-

coup en Europe. Mais ils sont d'une saleté

repoussante ; ils répandent en outre une
odeur de musc altère des plus désagréables.

Leur corps est recouvert de poils laineux et

se termine par une queue très longue. C'est

aux arctopithèques qu'appartiennent les

ouistitis, bien connus des Européens.
Les singes sont des animaux des pays

chauds : ils habitent généralement la région

des palmiers et fuient les endroits humides
et marécageux. Sur les montagnes, ils s'élè-

vent quelquefois jusqu'à la zone des coni-

fères; aussi en rencontre-t-on dans les mon-
tagnes du Thibet, de l'Himalaya et de
l'Âbyssinie à une altitude où le froid est ri-

goureux pendant quelques mois. Madagas-
car et les Antilles n'en nourrissent aucune
espèce. Gibraltar est le seul point de l'Eu-

rope où l'on en rencontre encore.

On a trouvé des restes fossiles de singes

dans l'éocène; mais ce sont surtout les cou-
ches miocènes et pliocènes qui en fournis-

sent le plus. Les stations de Pilcermi Grèce)

et de Samsons, au pied des Pyrénées, sont
célèbres à ce sujet dans l'histoire de la

science. Ces gisements ont montré que les

singes de ces époques géologiques apparte-
naient à la classe des singes de l'ancien con-
tinent. Les fossiles trouvés en Amérique
appartiennent de même aux races du nou-
veau monde, ce qui montre qu'alors les deux
continents étaient déjà séparés. Les dépôts
de Samsons ont fourni la mâchoire inférieure

d'un grand singe anthropomorphe, le dryn-
pithecus fontanse ; de même, on a trouvé aux
Etats-Unis, dans le miocène, les débris d'un
grand singe qui était plus voisin de l'homme
qu'aucun des singes actuels du nouveau
monde. Ces restes fossiles nous enseignent
que la température était plus élevée dans
notre hémisphère, chose déjà établie par
les fossiles de palmiers que l'on retrouve
jusque dans l'extrême nord de l'Europe.

||

Laid, malin, adroit commr un tinge, très

laid, très malin ou très adroit. — Fig. Mon-
naie de tinge, grimaces. — Fig. Payer
quelqu'un en monnaie de singe, se moquer
de lui au lieu de le payer, lui promettre de
l'argent et ne lui en point donner. — Fig.
Personne qui a quelque ressemblance phy-
sique ou morale avec un singe : Méfiez-
vous de ce lii'ux singe. — Fig. Imitateur
servile, celui qui aime à contrefaire les au-
tres : Ne soyons les singes de personne. -1

Dér. Singer, singerie, itngeur, singèrent.
SINGEH singe), Vf. Imiter, contrefaire :

Singer le» /minières île quelqu'un.— Gr. (', de-
vient qe devant a, o: n. singeons, il singeait.

*8INGERE88E(rinyer), adj.f. Qui imite,
qui contrefait : Une voix singeresse.

SINGERIE (singer), sf. Grimaces, gestes,

tours de malice : Faire des singeries.
||
Imi-

tation gauche ou ridicule ; Distinguer la sin-

gerie du talent. — /'/. Manières affectées,

obséquieuses, hypocrites : On méprise les

tingeriet.

*SINGEUR (singer), adj. et sm. Qui imite

d'une façon grotesque.
singlix, confesseur des religieuses de

Port-Royal, puis supérieur des deux maisons
de Paris et des Champs. Mort en 1064.

si m.i ilahisek (Ijingûlarit, singulier),

vt. Rendre unique en son genre, extraordi-

naire, bizarre : Sa conduite le singularise.

— Se singulariser, vr. Se faire remarquer
par la bizarrerie de ses actions, de ses opi-

nions : // faul éviter de se singulariser.

singularité il. singularitatem), sf.

Qualité de ce qui est unique en son genre,

de ce qui se distinguo aisément de tout le

reste : La singularité d'un phénomène, d'un
monument.

|[
Manière extraordinaire d'agir,

de penser, de parler, etc. : La singularité

d'une opinion, d'un tour de phrase. — PI.

Actions, paroles insolites, bizarres : Dire des
singularités.

SINGULIER, 1ÈRE (1. singularis ; db.
sanglier), adj. Qui est unique en son genre :

Un monstre singulier.
\\

l ombat singulier,

combat d'homme à homme. ||
Kminent, su-

périeur : Un talent singidier.
jj

Original :

Idée singulière.
||
Qui affecte de se distin-

guer : Langage singulier. \\
Hizarre : Carac-

tère singulier.
\\
Extraordinaire : Un événe-

ment singulier . — Adj . et sm. En grammaire,
le nombre qui exprime qu'il n'est question
que d'une seule personne ou d'une seule

chose : Souris s'écrit au pluriel comme au
singulier.

||
Oxyde singulier. (V. Oxyde,

t. II, p. 857, fin du 1" paragraphe.). || On
appelle points singuliers en géométrie cer-

tains points d'une courbe qui jouissent de
propriétés particulières. — Dér. Singulière-

ment, singulariser, singularité.

SINGULIÈREMENT (singulière + sfx.

ment), adv. Spécialement : Recommander
singulièrement une personne.

||
Extraordi-

nairement : Singulièrement habile. || D'une
manière affectée ou bizarre : S'habiller sin-

gulièrement. || D'une manière insolite -.Agir

singulièrement.
*SINGULTUEUX, EUSE (1. singultum,

sanglot), adj. Qui ressemble à un sanglot,

entrecoupé de sanglots : Respiration singul-
tueuse.

SINICQ, 40 kilom. Rivière du Cantal et

de l'Aveyron, affluent de la Truyère,
SINIGAGLIA [si-ni-ga-illa], 22197 hab.

Ville et port d'Italie sur l'Adriatique, au S.
d'Ancône, fondée par les Gaulois Sénonais.
Evèché.
SINISTRE (1. sinislrum, gauche; db. do

senestre), adj. 2 g. Qui annonce ou fait

craindre des malheurs : Présage sinistre.
||

Qui annonce une tristesse mêlée de cour-
roux ou de désespoir.

||
Qui annonce la mé-

chanceté : Coup d'œil sinistre.
||
Très mal-

heureux : Événement sinistre. ||Très nuisible :

Projet sinistre.
||

Lugubre ; De sinistres

apprêts. — Sm. Pertes causées par un in-

cendie, un naufrage et dont une compagnie
d'assurance est responsable : On évaluera
le sinistre. — Dér. Sinislrement.
SINISTREMKNT (sinistre + sfx. ment),

adj. D'une manière sinistre.
|| En mettant

les choses au pis.

SINNAMAIU, 250 kilom. Fleuve de la
Guyane française,qui traverse des marais mal-
sains, se jette dans l'océan Atlantique et sur
les bords duquel furent relègues les déportés
du 18 fructidor an V i septembre 1797).

SINOLOGIE (sinologue), sf. Étude de la

langue, de la littérature, de l'histoire, des
institutions et des moeurs de la Chine.
SINOLOGUE (I. Saur, nom de la Chine

au moyen Age + g. Xovoc, science 1

, sm. Sa-
vant qui étudie l;i langue, les institutions et

l'histoire de la Chine.
SINON (si + non), conj. Autrement, sans

quoi : Obéissez, sinon vous serez puni.
||
Si

ce n'est : Sa réponse fut satisfaisante, sinon
pur/aile.

SINON, Grec qui, trompant les Troyens,
leur persuada d'introduire dans leurs murs
le cheval de bois. (Myth.)
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SINOPE, petit fleuve eôtier du départe-

ment de la Manche qui se jette dans la mer
à Quineville.

SINOPE, 5 000 hab. Ville et port de l'Asie

Mineure, sur le Pont-Euxin, dans l'ancienne

Paphlagonie, faisant aujourd'hui partie de
la Turquie d'Asie. Cette ville fut dans l'an-

tiquité une colonie grecque où naquit Dio-

fène, puis la capitale du royaume de Mithri-

ate. Elle exportait du cinabre appelé terre

de Sinope. Bataille et prise de Sinope par
les Russes le 30 novembre 1853. Elle pos-

sède aujourd'hui un port militaire et des

chantiers de construction. — Dér. Simple.
SIIVOPLE (1. sinopolis. de la ville de Sï-

nope, d'où s'expor-

tait le cinabre), sm.
La couleur verte des
écus d'armoirie, re-

présentée dans la

gravure par des ha-

chures obliques di-

rigées de la droite

à la gauche de 1 ecu.

SÏNUÉ, ÉE (I.

sinuatum) , adj.

Dont les bords pré-

sentent des sinuo-

sités arrondies :

sinople Feuilles sinuées.

(Bot.)

SINUEUX, EUSE (1. sinuosum), adj. Qui

a plusieurs courbures dirigées en sens con-
traires : Ruisseau sinueux.
SINUOSITÉ (sinueux), sf. Suite de lignes

courbes dirigées en sens contraires : Les si-

nuosités de l'intestin.
||

État de ce qui est

sinueux : La sinuosité d'un rivage.

SINUPALÉAL (ml.). Dont le manteau pré-

sente une cavité.

1. SINUS [si-nuss] (ml. sinuosité), sm. Si-

nus d'un arc ou de l angle au centre corres-

pondant, la perpendiculaire menée de l'ex-

trémité de cet arc sur le diamètre qui passe

Far l'autre extrémité, lorsque le rayon de

arc est égal à l'unité (cercle trigonométri-

que). D'une façon plus générale, le sinus est

le rapport dé la perpendiculaire abais-

sée d'un point de l'un clés côtés sur l'autre

côté à la distance de ce point au sommet de

l'angle. (Trig.)

||
Sinus verse,

portion de dia-

mètre com-
prise entre le

pied du sinus et

l'origine de la

tangente trigo-

nométrique.
Sinus total, le

rayon qui est le

sinus de l'arc

de 90°. Consi-
dérons un mo-
bile partant de
A et se mou-
vant sur une
circonférence
dont le rayon égale l'unité. Si d'une de ces
positions M on abaisse une perpendiculaire
MP sur le diamètre AA', on appelle sinus de
l'arc parcouru AM la longueur MP de cette
perpendiculaire affectée du signe + si on se
trouve sur la demi-circonférence ABA', ou
du signe — dans le cas contraire. Quand le
mobile marche de A en B, le sinus, nul en A,
croit de à sa valeur niaxima 1 ; le sinus est
de nouveau nul en A' et continue à décroître
jusqu'à —

' len B' ; les mêmes valeurs se re-
produisent quel que soit le nombre de fois
que le mobile décrit la circonférence. Le
sinus est donc une fonction périodique de
l'arc : l'amplitude de la période est 27t, valeur
de la circonférence de rayon 1. Quand on
considère le point M' diamétralement opposé
i M, on a :

Sin(ir + x) — — smx,
c représentant la valeur de l'arc AMou A'M'.
En M" le sinus conserve la valeur absolue

qu'il avait en M, mais change de signe:

Sin(

—

x)— — ninx.

Si a et A désignent deux arcs, les formules
suivantes donnent la valeur des sinus, de
leur somme ou de leur différence

"

SINUS

sin(a + A) = sina cos A + sin A cosrt,

sin (a— 6) = sin a cos A— sin b cos a.

On a de même c désignant un troisième arc .'

'sin (a -t- b + c) =— sin a sin A sine

+ sin a cos A cos c + sinAcosccosa
+ sine cos a cos b.

La valeur du sinus d'un arc double sera
donnée par la formule :

Sin2fl = 2sinacoso. .

La formule suivante donne la valeur du
sinus de la moitié d'un arc :

pressions exercées en M et en m sur le niveau
AB, est mesurée par la colonne de liquide

a II

2. SINUS (1. sinus, sein), sm. Excavation
irrégulière qui existe dans l'épaisseur de
certains os : Les sinus frontaux, ceux qui
sont creusés dans l'os frontal et communi-
quent avec le nez.

||
Canal veineux dans le-

quel débouchent beaucoup de vaisseaux sau-
guins : Les sinus de la dure-mère.

||
Angle

rentrant et arrondi : Les sinus du limbe
d'une feuille. ||

Enfoncement au fond d'une
plaie.

SINUSOÏDE, courbe qui représente les

variations de la fonction y = sin x.
SION, montagne occupant la partie S. de

la ville de Jérusalem, où David bâtit une cité

et Salomon le temple. || La ville même de
Jérusalem.

|[ Les enfants de Sion, les juifs.

SION (1. Sedunum), 4895 hab. Ville de
Suisse, sur le Rhône et la Sionno, ch.-I. du
cant. du Valais.
SIONNE, 30 kilom. Rivière du Cantal qui

prend sa source dans les montagnes du Cé-
zallier et se jette dans l'Alagnon.
SIOS, torrent qui tombe dans l'Ariège,

près de Foix.
SIOUAH, 6 000 hab. Oasis du désert de

Lybie, largeur 3 kilom. sur 200 de long. Ville
principale : Siouah,2 000 hab. Lacs salés ; cal-

caires formés de gypse et de sel gemme em-
ployés comme pierre de construction'.
SIOULE,G0 kilom. Rivière d'Auvergne qui

prend sa source dans le lac de Servières, près
du pu y de ce nom, arrose Saint-Bonnet, Pont-
des-Eaux, Pontgibaud, Monfernus, Pont-du-
Bouchet, Chanabonnet, Lisseuil, Ebreuil,
Jeuzat, Saint-Pourçain et se jette dans l'Al-

lier à Contigny. Elle reçoit la Gorce, la Gi-

geole, le Sioulot,la Mioûse, la Petite Sioule,

le Chalamont, la Sézanne et la Veauce.
SIOUTII, 27 470 hab. Ville de la haute

Egypte, point d'arrivée des
caravanes du Darfour.
SIOUX. Les Sioux se

trouvent dans les prairies

qui séparent le haut Missis-

sipi du Missouri ; c'est, à
l'occasion, une confédéra-
tion de vagabonds, ordi-
nairement disséminés et

nomades, qui s'associent

pour la guerre. Ces Peaux-
Kouges ont toujours des
chevaux entraînés, prêts à
les porter au loin pour la

maraude.
SIPHOÏDE (g. oi<f(,>v,

siphon + eïSo;, forme),
adj. £ g. Qui est en forme
de siphon: Encriersiphoide,
SIPHON (g. mœwv), sm.

Tube recourbé, formé de
deux branches d'inégale
longueur et servant à trans-
vaser les liquides. Soit ILK (Hg. 1) un siphon
devant transvaser le liquide du vase AB dans
le vase CD, situé plus bas que le premier.
Supposons le siphon rempli du même liquide,

et considérons une molécule u. de ce liquide,

située à la partie supérieure de l'instrument.
Supposons qu'il y ait d'abord repos ou équi-
libre. A quelles forces sera soumise la molé-
cule u.? Par u. faisons passer un plan hori-
zontal PP' sur lequel nous considérons deux
points M et M' situés l'un au dessus de AB,
l'autre au-dessus de CD. Si le tube est sup-
posé idéalement prolongé selon ce plan ho-
rizontal, les trois éléments a, Met M', situés

sur un même plan horizontal^ seront soumis à
des pressions égales, d'après le principe de
Pascal sur l'hydrostatique La différence des

SIPHON

Fig. I.

Mm= h. Ce qui veutdire que M étant située

à une hauteur h au-dessus de m. reçoit la

même pression m, mais diminuée de h. Or enm
s'exerce la pression atmosphérique H, éva-
luée en colonne du liquide. Si celui-ci est du
mercure, H= 76 centimètres. Si c'est de
l'eau,H= 0,76 X 13,59= un peu plus de 10 mè-
tres. La pression en M est donc (I) H— h, et

elle se transmet en u. dans le sens de M vers
M'. D'une manière analogue, on trouve que
la pression en M' est égale à (2) H— h', et

elle se transmet en u. dans le sens de P'
vers P. Or nous supposons le niveau CD
situé plus bas que le niveau AB ; donc h',

distance de CD au plan horizontal PP', est

plus grand que h, distance de AB au même
plan horizontal. Ainsi h' est plus grand que
n; par suite, H — h est plus grand que H — A'.

La force qui s'exerce sur \i, venant du côté de
M, est plus grande que
celle qui s'exerce sur u.,

venant du côté de M': donc
u. marchera vers M', c'est-

à-dire se dirigera vers le

niveau situé le plus bas.

Le résultat serait le même
si la grande branche s'ou-

vrait librement dans l'at-

mosphère; il suffirait que
le liquide eût été amené
dans la branche LK au-
dessous du niveau du vase

AB, c'est-à-dire que le si-

fihon ait été amorcé. Si le

iquide à transvaser est de
l'eau, du vin, ou, en géné-
ral, un liquide non dangereux, on amorce le

siphon, en aspirant avec la bouche, par l'ex-

trémité ouverte K, une partie de 1 air qu'il

contient. L'eau monte alors dans la branche I L
et passe de là dans la branche LK. Ce procédé
serait dangereux s'il s'agissait de liquides

nuisibles, tels que les acides concentrés; dans
ce cas, on emploie un siphon qui porte, com-
muniquant avec la grande branche, une
branche parallèle, partant du bas )• (fig. 2)

et se dirigeant vers le haut, où l'ouverture

libre o est précédée d'une ampoule. Par cette

ouverture libre, on aspire l'air du tube avec
Il bouche, mais le plus souvent on fait le vide

au moyen d'une petite pompe aspirante, tout

en fermant l'extrémité K. Quand le liquide

atteint le point r, le siphon est amorcé, et

l'écoulement continue aussi longtemps que
le niveau dans le vase supérieur est plus élevé

que le point d'insertion r du tube latéral.

Le siphon est susceptible d'un grand nom-
bre d'applications. La disposition qu'on lui

donne dans le vase de Tantale (fig. 3) permet
d'obtenir, dans certaines

circonstances, des écoule-
ments intermittents. Ce
vase est un verre à pied,

percé d'une ouverture à sa

partie inférieure, C, et con-
tenant un siphon dont la

grande branche est assu-

jettie dans un bouchon qui

ferme cette ouverture. Lors
qu'on verse de l'eau dans
le vase, elle pénètre dans
la branche de gauche, où

son niveau est d'abord sur le même plan ho-
rizontal que dans le vase; puis, au moment

JK
SIPHON

Fig. >.
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où le niveau extérieur atteint le sommet B do
la courbure, l'eau passe dans la branche de
droite qu'elle remplit immédiatement dans
toute sa longueur. Le siphon une fois amorcé,
l'écoulement continue jusqu'à ce que le ni-

veau MN de l'eau se soit abaissé au-des-
sous de l'extrémité de la petite branche.
Indépendamment de son emploi au trans-

vasement de petites massos liquides, le si-

phon est utilisé, dans la construction des
aqueducs, pour maintenir des niveaux con-
stants dans les réservoirs contenant l'eau

emmagasiné pour les irrigations, etc. lis
Maures d'Espagne, très experts dans l'amé-

nagement des eaux destinées aux irrigations,

s.' servaient de siphons renverses pour faire

traverser une vallée à un ruisseau. Ils ame-
naient l'eau à la partie supérieure d'une col-

line placée sur le bord de la vallée à fran-

chir et y plaçaient l'orifice d'amont du si-

phon. Celui-ci, disposé dans un plan per-

pendiculaire à la direction de la vallée, des-

cendait vers le thalweg et remontait la pente
de la colline opposée. Les constructeurs

s'arrangeaient toujours de manière à ce que
le bout d'aval du siphon fût à une altitude

moindre que son extrémité d'amont.

C'est ainsi que, à Paris, le grand égout col-

lecteur traverse la Seine en amont du pont
de l'Aima dans un siphon composé de deux
tuyaux en tôle de 2 centimètres d'épaisseur,

d'un diamètre intérieur d'un mètre et d'une
longueur de 176 mètres. Ces tubes sont en-
veloppés dans une couche de béton de
2 m .:ti> d'épaisseur.

Pour établir un niveau constant dans un
petit bassin on a ordinairement recours à

un déversoir dont l'ou-

verture est placée juste

à la hauteur du niveau
que l'on veut obtenir;

mais ce tuyau et la

grille qui l'enveloppe

sont le plus souvent
enveloppés de feuilles

mortes, etc., qui em-
pêchent l'eau de s'é-

chapper. On [remédie
à cet inconvénient de
la manière suivante.

Lorsque le tuyau d'écoulement est vertical,

comme le montre la fig. 4, on le coiffe d'un
simple pot de fleur dont on bouche le petit

trou. Ce pot, maintenu au moyen d'un til de
fer replié sur lui-même et dont l'une des
branches est engagée dans le tuyau d'enrou-
lement, forme avec le tuyau un siphon qui
fonctionne automatiquement et va puiser

l'eau, non à la surface, mais dans les cou-
ches profondes. Lorsque l'orifice du déver-

soir est horizontal et placé sur le côté du
bassin, on remplace le

fiot de fleur par une
loite en zinc rectangu-
laire dont deux faces

ont été enlevées. La
fig. 5 montre la dispo-

sition adoptée. Dans
les travaux d'irrigation

on a eu recours, pour
établir un niveau con-
stant dans le bassin, à
un siphon s'amorcant
lui-même et construit de
la manière suivante.

Supposons que l'on veuille que le niveau de
l'eau contenue dans le réservoir R ne dépasse
jamais la ligne Alî h'g. 6). Pour cela, on éta-

blit au bout d'aval un siphon MPN dont la

petite branche plonge dans le réservoir R ; la

plus grande, au contraire, est placée exté-
rieurement et son extrémité plonge dans une
cuvette toujours pleine d'eau. On installe un
tube recourbé à angle droit EFG dont la

branche EF est horizontale et affleure la

ligne AB du niveau constant que l'on veut
obtenir. Ce petit tube, qui a O'",08 de dia-
mètre tandis que le siphon en a m ,80, est

relie au siphon par un tube P11K de même
diamètre que lui. Imaginons que le niveau
de l'eau du réservoir vienne à monter et h

atteindre la ligne CD. Aussitôt le tube EFG
étant submergé, l'eau s'échappera par son
orifice; mais en même temps cette eau en-
traînera l'air contenu dans le tube PHF et,

par suite, l'air contenu dans la branche MP
du siphon. l'n vide se produira, l'eau mon-
tera dans (MI* et amorcera le siphon. Dès
que le niveau sera revenu à un niveau un

P
h

peu inférieur à AB, l'air s'introduira dans
le tube EF, de là dans KHP, et par suite

dans le siphon, qui cessera alors d'être

amorcé. Le même phénomène se reproduira
des que l'extrémité E plongera de nouveau
dans l'eau.

||
Appareil en forme de cuvette

ou de tube recourbé en U, placé sur le par-

cours d'une conduite d'eau ménagère pour
intercepter les mauvaises odeurs de l'égout.

||
Tubes situés à la partie postérieure du

corps de certains mollusques et faisant com-
muniquer les organes respiratoires avec
l'air extérieur. (V. Mollusque, t. II, p. 629,

col. 3.) — Dér. Siphonnement. — Comp.
Siphnide, siplionophore.

*SIPHONNEMENT {siphon + sfx.menl),

sm. Action du siphon.

*SIPIIONOPHOKE (g. (jtywv, siphon +
oopôç, qui porte), adj. 2 g. et sm. Ordre
d'animaux marins de l'embranchement des

Rayonnes et de la classe des Hydroméduses.
Ce sont dos animaux marins dont le corps

possède un grand nombre de filaments urti-

cants qui s'enroulent autour de leur proie,

la paralysent et la retiennent jusqu'à ce

qu'elle soit digérée, donnant ainsi un exem-
ple de digestion extérieure qui a quelque
analogie avec le même phénomène chez les

liantes carnivores. Certaines espèces, comme
es physophores et les physales, sont com-
munes dans la Méditerranée. Il faut avoir

soin d'éviter leur contact, car elles produi-
sent des douleurs intolérables.

SIRAC, 3 438 mètres. Montagne des Basses-
Alpes.

SIR-DAIUA ou SIHOUN, 1600 kilom.

L'ancien Iaxarte, fleuve d'Asie, qui prend sa

source à la j onction des
monts Thian-Chian et

Polor. arrose Khokand
et Khodjend, dans le

Turkestan, et se jette

dans la mer d Aral.
SIRE(vxfr.S!nre:dti

I. «eniorèm» plus vieux),

sm. Titre que l'on don-
nait aux seigneurs dans
le moyen âge.

||
Titre

qu'ondonne aujourd'hui

aux empereurs et aux
rois. ||Terme de dénigre-

ment : Un paume sire,

un homme sans consi-

dération, sans capacité.

SIRÈNE il. sirtna),

sf. Etre fabuleux, moi-
tié femme et moitié
poisson qui par la dou-

ceur de son chant atti-

rait les voyageurs sur
les écueils du détroit de Sicile pour les y faire

périr. — Fig. Femme très belle ou insi-

nuante.
||
Une

voix de sire ne.

liés douce et

très harmo-
nieuse.

||
Petit

sirène batracien vi-

vant dans les

eaux douces de l'Amérique du Nord, à corps
allongé comme celui des anguilles, pourvu

SIRÈNE

MARBRE D'ATHCKM

de deux pieds par devant, et respirant à la

fois par des branchies et des poumons.
|

||
Appareil destiné à compter le nombre do

vibrations qui correspondent à des sons de
hauteurs déterminées. Il se compose de deux

Flateaux circulaires P,P', presque en contact

un avec l'autre, et dont les axes se confon-
dent. Chacun d'eux est percé d'un même
nombre de trous équidistants, distribués sm
une circonférence de même rayon, dont le

centre est sur l'axe commun. Le plateau

fixe, P, forme le fond supérieur d'une boite

dans laquelle on insuffle de l'air au moyen
d'un tube qui s'y trouve adapté. La pla-

tean P', soutenu par un pivot, est mobile
autour de son axe. L'air insufflé passe par
les ouvertures pratiquées an fond P de la

boite et vient choquer l'air extérieur, quand
les trous des deux plateaux se correspondent.
Au contraire, cet air reste emprisonné dans
la boîte, quand les ouvertures de l'un et de
l'autre plateau ne sont pas en regard. Le
plateau mobile vient-il à être mis en rotation,

ces deux phénomènes ont lieu successive-

ment à des intervalles de temps qui peuvent
être très rap-
prochés. Au

f

moment où le

courant d'air

sort ets'échappe
à la fois par
toutes les ou-
vertures, un
choc a lieu con-
tre l'air exté-

rieur : de là une
vibration sim-

ple. Au moment
où le courant
est arrêté, l'air

qui, emporté
d'abord par sa
vitesse acquise,

a laissé uuvide
partiel der-
rière lui,revient

sur lui-même :

une vibration

nouvelle et de
sens inverse se

produit. Les
plateaux sont-'

ils percés de dix ouvertures, à chaque tour
du plateau mobile dix coïncidences et dix
interruptions se succèdent; et, en somme,
vingt vibrations simples se sont produites et

propagées dans l'air extérieur. Le procédé
employé pour faire tourner le plateau mo-
bile est des plus ingénieux. Gagniard de
Latour a utilisé le vent même qui sert à pro-
duire le son. A cet elfet, les orifices ne sont
pas perpendiculaires aux plateaux; pour le

plateau fixe, ils sont inclinés dans un sens;

Eaur le plateau mobile, en sens contraire,
eur direction est cependant toujours per-

pendiculaire aux rayons de la circonférence
sur laquelle ils sont distribués. L'air qui sort

de l'un des orifices du plateau fixe frappe les

parois intérieures de l'orifice correspondant
du plateau mobile, détermine son mouve-
ment d'abord, et l'accélère ensuite jusqu'à ce
que, en raison des frottements, ce mouve-
ment devienne uniforme pour une pression
donnée de l'air insufflé. Selon que l'on chasse
l'air avec une pression plus ou moins grande,
on obtient une rotation dont la rapidité petit

être amenée progressivement à la valeur
convenable pour que le son acquière l'acuité

que l'on désire. Le son étant obtenu, il faut

compter le nombre de vibrations qui lui cor-
respond. Ce compte sera fait, si on déter-
mine le nombre de tours que le plateau ef-

fectue par seconde. Autant de tours, autant
de fois vingt vibrations quand les plateaux
auront chacun dix tTOUS. l'n appareil, que
l'on nomme le compteur, est disposé pour
cet usage.

||
Appareil sonore lies puissant,

actionné par la vapeur ou par l'air coin primé
et servant sur les côtes ou à bord des navires
pour appeler l'attention des navigateurs par
les temps de brume.
SIKEY (J.-B.l (1762-1845). Jurisconsulte

français, auteur d'un Recueil général de lois

et arrêts en matière civile depuis 1800.

sllUl's (1. sirius), sf. Une des dix-sept

SIRÈNE
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SIRIUS

étoiles de première grandeur comptées dans

les deux hémisphères. Cette étoile fait partie

de la constellation du Grand Chien, où elle

est inscrite sous la lettre a. Son éclat est

très vif; c'est la plus brillante étoile du ciel.

En prenant pour terme de comparaison la

lumière de
Sirius, on
trouve que
la lumière
de la Chè-
vre vaut
un peu
moins de
la moitié
de celle de
S i riu s

;

Procyon

,

1/3; p du
T a u r e au
1/9, etc.On
a trouvé
les rap-

ports suivants entre les intensités de diffé-

rentes étoiles, en prenant Wéga, ou a de la

Lyre pour terme de comparaison : Sirius,

513;Kigel, 130; Wéga, 100; Arcturus, 84;

La Chèvre, 83 ; Procyon, 71 ; l'Epi ou a de la

Vierge, 49; Ataïr, 40; Aldébaran, 36; Dé-
néboïa, 35; Régulus, 34; Pollux, 30. Des
intensités relatives du Soleil et de Sirius, il

résulte, d'après Wollaston, qu'il faudrait

20 000 millions d'étoiles semblables à Sirius

pour répandre sur la Terre une lumière

égale à celle que nous recevons du So-
leil.

Le diamètre de Sirius, l'étoile la plus bril-

lante, est, d'après Arago, inférieur à 1/50*

de seconde. La parallaxe de Sirius a été

trouvée égale à 0",15. Sa distance à la Terre
serait de"l 373000 fois le rayon de l'orbite

terrestre, ou bien environ 52174 000 millions

de lieues. Sa lumière arriverait à la Terre en

22 ansenviron. La blancheur de Sirius frappa

tous les yeux; cette étoile a été pourtantclas-

sée par les anciens comme rougeâtre. Il sem-
ble qu'avec le temps certaines étoiles chan-
gent de couleur.
SIRMIUM, ancienne ville de Pannonie,

sur la Save, boulevard des Romains pour la

défense du Danube, détruite sans doute par
les Avares au vi e siècle.

SIROCO ou SIROC (ital. scirocco ; ar.

charqui, oriental), sm. Vent très chaud et

très sec du S.-E. qui souffle sur la Méditer-
ranée et exerce en Italie une influence per-
nicieuse sur les hommes et les plantes.

SIROP (ital. siroppo; ar. charab, boisson),

sm. Liquide visqueux, médicamenteux ou ra-

fraîchissant qu'on obtient en faisant dissou-

dre à chaud du sucre très blanc dans l'eau,

un jus de fruit, un suc, une infusion, une
décoction, une eau distillée de plante, etc.

—

Préparation de quelques sirops. Sirop de
sucre ou sirop simple, ne contenant que de
l'eau et du sucre : sucre 960 grammes, eau
500 grammes. On le clarifie en mettant dans la

liqueur bouillante un blanc d'œuf délayé dans
un verre d'eau, puis on passe au blanchet.
— Sirop de gomme : Après avoir dissous
500 grammes de gomme arabique dans
750 grammes d'eau froide et avoir passé au
blanchet on ajoute : 5 000 grammes de sirop
simple chaud. — Si?'op de groseilles fram-
boise: On écrase sur un tamis 3 kilogrammes
de groseilles, 500 grammes de framboises et

500 grammes de cerises acides; le jus, re-
cueilli dans une terrine, est déposé à la cave
jusqu'à ce qu'il se soit formé une gelée au
fond du vase. On filtre le liquide surnageant
et on le fait bouillir dans une bassine avec
le double de son poids de sucre. On procède
de même pour avoir les sirops de coings et
de grenades, en remarquant que les coings
doivent être râpés. — Sirop d'orgeat : Faites
un lait d'amandes en pilant dans un mortier
75 grammes d'amandes amères, 250 grammes
d'amandes douces et ajoutant par petites par-
ties 812 grammes d'eau; passez au blanchet;
faiteschauftbrau bain-marieavec 1 500 gram-
mes de sucre finement concassé, enfin addi-
tionnez de 40 grammes d'eau de fleurs d'oran-
ger et conservez à la cave dans des bouteilles
renversées. — Sirop de violettes : Faites infu-
ser, pendant 12 heures, 250 grammes de pé-

tales do violettes dans 1 500 grammes d'eau
bouillante contenue dans un vase d'étain
fermé; passez l'infusion et ajoutez-y le dou-
ble de son poids de sucre et chauffez au bain-
marie. Préparez de même le sii'op de capil-

laire du Canada en remplaçant le vase d'étain

par un vase en porcelaine.
||
Siroj) de raisin,

le glucose.
||
Dans les sucreries on appelle

sirop le jus déjà concentré de la canne ou de
la betterave. — Dér. Sirupeux, sirupeuse,
siroter.

SIROTER [sirop), vt. et vi. Boire avec
plaisir à petits coups et longtemps.
SIRTES. (V. Syrtes.)

SIRUPEUX, EÙSE {sirop), adj. Qui est

de la nature ou de la consistance du sirop.

SIRVEN (1709-1775), protestant français

célèbre parles persécutionsdont il fut l'objet.

SIRVENTE [sir-van-te] (prov. sirvente,

servir), sm. Pièce de poésie ordinairement
satirique divisée en strophes et composée
par un troubadour ou un trouvère.

SIS, SISE, pp. de seoir 1 , situé : Maison
sise à la campagne.
SISARA, général de Jabin, roi des Cana-

néens , fut tué pendant son sommeil par la

Juive Jahel, qui lui enfonça un clou dans la

tétc.

*SISMIQUE (g. <r£i<Tu.i;, succession). Qui
a rapport aux tremblements de terre et aux
ébranlements qu'ils produisent. — Gr. Il ne
faut pas écrire séismique; u grec donne /en
français. — Comp. Sismographe.
SISMOGRAPHE (g. (jE ..<j|xô; + Ypâ?stv)

,

sm. Instrument qui sert à mesurer l'intensité

des secousses produites par les tremblements
de terre.

SISMONUI (Sismonde de) (1773-1842). Cé-
lèbre historien et écono-
miste, né à Genève, d'une
famille italienne, a écrit

en français YHistoire des
Républiques Italiennes,une
grande Histoire des Fran-
çais d'une immense éru-

dition, et plusieurs ouvra-
ges importants d'écono-
mie politique.

SISON (g. <tc'<jù>v), sm.
Genre de plantes dicotylé-

dones de la famille des Om-
bellifères, auquel appar-
tient le sison amome, dont
les fruits sont stomachi-
ques, diurétiques et carmi-
natifs.

SISSONNE, 1527 hab.

arr. de Laon (Aisne). Filature de laine.

SISTERON,3864hab.Ch-l. d'arr., s.-préf.

(Basses-Alpes), au confluent de la Durance
et du Buech, à 740 kilomètres de Paris : an-

cien évêché ; ancienne place de guerre, cita-

delle ; ancien pont, église Notre-Dame du
xie siècle ; filatures de cocons.

SISTEWA, 23000 hab. Ville forte de la

Bulgarie, sur la rive droite du Danube.
SISTRE (1. sistrum, du g. iteieiv, agiter),

sm. Instrument de mu-
sique militaire et sacrée

des anciens Égyptiens,
consistant en un cercle

de métal traversé parc
des baguettes vibrantes

et dont on tirait des
sons en l'agitant.

||
Sorte

d'ancienne guitare.

SISYGAMBIS, mère
de Darius Codoman, qui
se laissa mourir de faim
à la mort d'Alexandre.
SISYMBRE (\.sisym-

brium), sm. Genre de
plantes dicotylédones
de la famille des Cruci-
fères auquel appartien-
nent le sisymbre offici-

nal, ou herbe au chan-
tre, employé pour dissi- sistre
per l'enrouement, et le

sisymbre sagesse, ou sagesse des chirurgiens,
considéré comme vulnéraire.

SISYPHE, fils d'Eolus et petit-fils d'Hel-
len, fondateur de Corinthe, célèbre par sa
fourberie; fut condamné dans les enfers à
rouler éternellement jusqu'au sommet d'une

SISON

Ch.-l. de cant.

montagne un rocher qui retombait toujours.
(Myth.). — Fig. Un travail de Sisyphe, qu'il
laut recommencer sans cesse.
SITE (1. situm), sm. Portion de paysage

causant une impression toute spéciale : In
site sauvage. — Dér. Situer, situé, située,

situation.

SITÔT (si + tôt), adv. Si promptement.— Sitôt que, toc. conj. Dès que.
*SITTELLE ou SITTÈLE (bl. siita : de

situla, seau, vase), sf. Genre d'oiseau de
l'ordre des Passereaux dont le bec droit est
terminé par une pointe très fine. La mandi-
bule supérieure est droite, tandis que l'infé-

rieure est convexe; les narines sont arron-
dies et recouvertes par des poils dont la pointe
se porte en avant. Le pied a trois doigts di-
rigés en avant, etun en arrière ; ce dernier est

large, fort et bien ongulé. La seule espèce
indigène est la sittelle torche-pot, qui se con-
struit un nid dans le genre de celui des hi-
rondelles. Néanmoins elle préfère aménager
le trou fait dans le tronc d'un vieil arbre
par les pics. Elle
le tapisse de terre,

et en rétrécit l'ou-

verture à sa conve-
nance. Si elle ne
trouve pas de trou
à son gré, elle en
fait un elle-même,
et alors elle s'ar-

range de manière
à ne pas être obli-

gée d'en diminuer
l'entrée avec de la

terre. C'est là que
la femelle pond de sittelle
.">

;'i 7 œufs grisâtre»
parsemés de petites taches rouges. La sittelle,

dont le plumage est généralement foncé, est

un oiseau grimpeur se nourrissant d'insectes
perce-bois

; elle aime passionnément le suif et

la graisse des cadavres. L'été, elle habite les

bois, les buissons; en hiver, elle se rappro-
che des habitations. Les sittelles ne sont pas
des oiseaux migrateurs; elles vivent géné-
ralement où elles sont nées. On les rencontre
dans presque toute l'Europe. On en connaît
un assez grand nombre d'espèces, telles que
la sittelle syriaque, qui vit sur les rochers
et que l'on rencontre en Dalmatie, en Syrie
et dans le Levant; la sittelle soyeuse du
Caucase et de la Sibérie. L'Amérique en
possède aussi. Parmi elles nous citerons : la

sittelle à tête noire, de l'Amérique septen-
trionale ; la sittelle voilée, la sittelle naine, etc.

La Nouvelle-Hollande nourrit la sittelle aux
ailes dorées.

SITUATION (situer), sf. Manière dont une
chose est placée : La situation d'une ville.

||

Posture : Une situation incommode. — Fig.
Disposition de l'âme : Être dans une situation
bienveillante.

\\ Condition sociale, économi-
que : // a une belle situation.

||
État général

des affaires : La situation générale est ten-
due.

||
Endroit émouvant d'une pièce de théâ-

tre, d'un roman : Une situation pathétique.^
Etat d'une caisse, d'un approvisionnement :

On vérifia la situation de sa caisse. — Syn.
L'assiette d'une ville, d'un monument, etc.,

est l'endroit même où cette ville, ce monu-
ment sont placés; la situation est non seu-
lement l'endroit où une chose se trouve pla-
cée, mais comprend encore les environs; il

y a dans le mot situation une idée de su-
bordination qui n'existe pas dans assiette. La
position est la manière d'être générale d'une
chose, et rappelle une idée d'orientation.
SITUÉ, EE (situer), adj. Placé d'une cer-

taine manière, dans une certaine exposition.
Maison bien située.

SITUER (du 1. situs, site), vt. Placer d'une
certaine manière, à une certaine exposition :

On a bien situé ce château.
*SIUM fsi-o-me] (ml.), sm. Genre de

plantes ombellifères auquel appartiennent
la berle et le chervis.

SIVA(scr. Çiva). L'un des dieux de la tri-

nité hindoue, représenté quelquefois avec
une tête seulement et deux bras armés d'un
trident; d'autres fois il a cinq yeux, une tète

et quatre bras. Le culte de Siva a dû domi-
ner autrefois dans le Sud île l'Inde, où il y
est encore très répandu. Il s'est étendu vers
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le Nord et aujourd'hui il est très en honneur
dans l'Inde.

sl\ AN' OU SF.VANGA, lac de Russie, tribu-

taire de l'Aras.

siVASCH, série de lagunes fangeuses qui

occupent l'isthme de Pérékop en Crimée, et

la partie occidentale de la mer d'Azov, dont
elles sonl séparées par la flèche d'Arabat.

C'est le Palus Méolido des anciens; aujour-

d'hui on y exploite de vastes marais salants.

SIVHL ISil.'i-lSl.V.AiVonaute français qui,

s'étant élevé avec G. 'l'issandier et Crocé-

Spinelli à une hauteur de 8600 mètres, suc-

comba avec ce dernier à la raréfaction de
l'air le le avril 1815.

SIVORI (Kknkst-Camii.i.k). Célèbre vio-

loniste, né à tiénes en 1815, élève de Paga-
nini. 11 a écrit plusieurs morceaux pour son

instrument. Les nias connus sont «es Fantai-

tiettvr le Pirate, la Sonnambula, Norma, etc.

S1WALIK (monts), collines voisines de
l'Himalaya. Ils sont formés de couches ter-

tiaires qui présentent le même phénomène
que la mollasse alpine, c'est-à-dire celui d'un

axe anticlinal dont le versant N. vient plon-

ger dans la grande chaîne.

SIX (1. .«ex), adj. num. % g. Deux fois trois :

Six francs. ||
Sixième : Page six.

||
Le six du

mots, le sixième jour du mois. — Sm. Le
nombre qui est formé de six unités. : Le
chiffre qui représente ce nombre (6) : Un six

mal fuit,
il
Carte, face d'un dé à jouer mar-

quée de six points : V. a amené le six. —
Dér. Sixain ou sizain, sixième, sixièmement,

sixte, sizetle. — C.oinp. Six-blancs, Sixle-

Quint, et tous les mots composés dans les-

quels entre le nombre six.

SIXAIN [si-zin] ou SIZAIN (six\, sm. Pe-

tite pièce de poésie composée de six vers.
||

Paquet de six jeux de cartes, de six choses

semblables.
* SIX-BLANCS {six + blanc), sm. An-

cienne monnaie de cuivre qui valait deux
sous et demi.
SIXIÈME [si-zi-ième] {six + sfx. ième),

adj. num. ord. Qui occupe le rang indiqué par

le nombre 6 : La sixième année. — Sm. La
sixième partie d'un iout-.Ilériterd'unsixième.

||
Le sixième jour d'un mois, d'une période :

Le sixième de la lune. — Sf. Au piquet six

cartes delà même couleur qui se suivent. On
dit plutôt seizième. ||

La classe d'un lycée qui

occupe le sixième rang au-dessous de la rhé-

torique : Faire sa sixième. ||
L'ensemble des

élèves de cette classe.

SIXIÈMEMENT {sixième + sfx. ment),

adv. En sixième lieu.

SIXTE (1. sexta, sixième), if. Intervalle de

musique immédiatement supérieur à la

quiute et formé par deux notes de la gamme
entre lesquelles il y en a quatre autres : Ex.:

Ut la.
||

Sixte majeure, comprenant neuf
demi-tons ou 1 ions et un demi-ton.

||
Sixte

mineure, comprcnantbuit demi-tous ou il tons

et deux demi-tons.
SIXTE, nom de cinq papes parmi les-

quels : Sixte IV (François de la Rovère)
(1 471-1484), oncle de Jules II. adversaire des

Médicis, - Sixte V ou Sixte-Quint (Félix
Peretti);1521-1590), qui fut porcher dans son
enfance, puis cordelier. Élu pape en 1585, il

se signala par sa vigueur, réprima le brigan-

dage, réforma l'administration, encouragea
les lettres et le commerce et se prononça en
faveur de la Ligue contre Henri IV.
*SIZERIN (bas ail. zieske : de l'ail, zet-

sig), sm.Nom vulgaire de la linotte sizerin

(V. Linotte, tome II, page 343), qui habite le

nord de l'Europe et ne vient chez nous que
vers la Toussaint, chassée par le froid. On
la connaît encore sous les noms de petite

linotte et de serin de Lorraine.
SIZETTE {six), sf. Jeu de cartes, qui se

joue à six personnes dont chacune à six

cartes.

SIZUX, 3808 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Morlaix (Finistère); fabrique de toile.

SKAGEN (cap), la pointe septentrionale du
Jutland, entre le Skager-Racket le Cattegat.
SKAGER-RACK ou SKAGEHACK, bras

de mer qui sépare le Jutland de la Norvège, et

fait communiquer la Baltique avec la mer
du Nord.
SKALITZ, 7000 hab. Ville de Hongrie sur

la Marsch. Draps, lainages, marbres.

SKARABORG, 253 530 hab., 8 561 kilom.

carrés. Division administrative de la Suède
(Gothie).

*SKATING-PALACE|skai-tin-gne pa-le-

ce] ang. x^/V/. patinage -(-/jeter, palais),

sm. Etablissement ou l'on patine.

*SKATING |skai-tin-gne] (ang. sltate,

patin), m, ligne que l'on trace en patinant.

11
Patinage.
SKAT1NG-RINK [skai-tin-gne-rin-que

1

(ang. skating, patinage + rink, cercle), sm.
Cercle de patineur. On dit aussi skating-

palace.
SKIATHO, 7000 hab. Ile grecque de l'Ar-

chipel,au N.-E. de Négrepont. Ch.-l. Skiai hn.

SKIDDAW, localité du Cumberland (An-
gleterre) qui a donné son nom à un des

étages des schistes siluriens immédiatement
supérieur aux couches d'Azenig.

SKOBELEFF (Michel de) (1845-1882). Gé-
néral russe, surnommé par les Turcs le Pa-
cha Blanc, et apparenté par sa mère aux
familles descendantes du prince de Beau-
harnais (duc de Leuchtenbero). Parti en
volontaire, comme général-major, à la suite

du général Dragomiroff(1877),'il fit traverser

le Danube à la nage par le 4e dragons; puis,

mis à la tète d'une division, il emporta d'as-

saut I.ortcha, enleva la montagne Verte de-

vant Plewna, où il pénétra par une embra-
sure; enfin, franchissant audacieuseinent les

Balkhans avec trois régiments d'infanterie,

il surprit, au défilé de Schipka, l'armée tur-

que, qui capitula (1878). L année suivante,

chargé de la seconde expédition du Tur-
kestan, il terrifia par sa fougue les Tekkés,
qui l'appelaient « les Yeux-Sanglants », et,

en janvier 1881, enleva Vaoul de Géok-Tépé,
dernier centre de résistance du Khokand :

12 mois de préparatifs, 2 mois d'opérations,

la croix si glorieuse de commandeur de

Saint-Georges pour le vainqueur, tels furent

les résultats de cette expédition. Skobelefï

avait assisté à 22 combats. Esprit très actif,

il lisait beaucoup, annotait, écrivait encore

plus, et connaissait presque toutes les langues

de l'Europe, ainsi que toute la littérature

militaire, tenant en grande estime le génie

de Napoléon, inspirateur, suivant lui, des

théories de De Moltke. Sa mort, survenue
en juin 1882, est restée mystérieuse. Un na-

vire de guerre russe,de premier rang, porte le

nom de Skobeleff.
*SKUNK, sm. Nom anglais du genre

Moufette. (V. ce mot.) La fourrure de cet

animal est assez recherchée.

*SKUPTSCHINA (mot slave), sf. Nom
par lequel on désigne l'assemblée nationale

en Serbie.

SKYE, 24 000 hab. Ile d'Ecosse (Hébrides)

couverte de pâturages où l'on élève de nom-
breux troupeaux, et remarquable par ses

grottes de basalte; on y trouve du corail,

des agates, des topazes, dans le lac Follart

et dans plusieurs torrents. Ch.-l. Portree.

SLANIC, ville de Roumanie. Salines con-

sidérables.

SLATINA. Ville de Roumanie sur l'Aluta.

SLATOUST, 4 500 hab. Ville de Russie,

fouvernement d'Oufa.
lines d'or et de platine.

SLAVE, adj. 2 g. Qua-
lification qu'on applique
collectivement aux Rus-
ses proprement dits, aux
Rutliènes, aux Polonais,
aux Slovaques, au gros
des populations de la Bo-
hême, de la Moravie,
d'une partie de la Lu-
sace, de la Serbie, de la

Bosnie,de l'Herzégovine,
du Monténégro , d'une
partie de la Hongrie mé-
ridionale de l'Esclavo-
nie, de la Croatie, de la

Dalmatie, de l'Istrie, de
la Corinthie, de la Styrie
méridionale, de la Car-
niole et aux Bulgares
massés ou disséminés en slave

Turquie. Quoi qu'on en
dise, il n'existe pas véritablement de race
slave. — Langues slaves, toutes les langues
parlées par les populations slaves, et qui con-

stituent un rameau de la grande langue indo-

européenne. Ce sont : le russe, le ruthène, le

polonais, le slovaque, le tchèque, le vende
ou sorabe, le serbo-croate, le slovène et le

bulgare, auxquels il faut joindre le slavon

ecctésiastique, qui ait une langue morte. —
SmpL Les Slaves, les habitants des pays
slaves. — Dér. Esclave, etc.; slavon, sla-

venne, slovaque, Slovène,

SLAVON, ONNE {slave), adj. Propre aux
Slaves. - Sm. Le slaron ou slavon ecclê

siastiqu», langue slave aujourd'hui morte
dans laquelle les frères Cyrille et Méthode
traduisirent, au ix" siècle, les Évangiles en
faveur des Slaves de Bulgarie et que l'on

regardait autrefois à tort comme la mère de
toutes les langue* slaves.

SLESWIG. (V. Schleswig.)

SLIGO, lt 1100 hab. Port d'Irlande à l'em-

bouchure du Garrow.sur la baie de Sligo.
— Comté de Sligo, 183 kilom. carrés.

SLINGENEYER, peintre belge, élève de
Wappers.
SLOOP [sloupel (mot ang. ,dh.de chaloupe),

sm. Petit navire a un seul mât.
||
Sloop de

guerre, grande corvette armée de moins de
20 canons.
SLOUTCH, 450 kilom. Riv. de la Russie

d'Europe (Podoliel, affluent de la Gorvne.
SLOVAQUE (slave), adj. et s. 2 g. Se

dit du peuple slave qui habite la partie N.
de la Hongrie. — Sm. Langue slave parlée
par ce peuple.
*SLOVÈNE (slave), sm. Langue slave

parlée dans la Styrie méridionale, la Caria-
thie et la Carniole.
SMALA ou SMALAH far. azmala), sf.

L'ensemble des tentes et du mobilier d'un
puissant chef arabe formant une sorte de
capitale mobile : Les Français prirent le

1 6 mai]! 843 lasmalad'Abdet-Kader.— Fig.

Nombreuse famille.

SMALKALDE, 6 000 hab. Ville de Prusse,
prov. de Hesse, dans l'ancien Électorat de
Hesse.où les princes protestants conclurent,
en 1430, une ligue contre Charles-Quint et

les États catholiques d'Allemagne.
SMALT (VIIA. smaltjan, fondre; db. de

(mail), sm. Verre coloré en bleu par l'oxyde

de cobalt et réduit en poudre, qui sert à
azurer le papier, à colorer le verre et l'émail

et à passer le linge au bleu. On l'emploie

aussi pour peindre à l'huile et pour badi-
geonner. — Dér. Smalline.
SMALTINE {smalt), sf. Minéral consis-

tant en un arsénio-suifure de cobalt et ser-

vant à la préparation du smalt. Il est d'un
blanc d'argent, très brillant, quelquefois
légèrement rosé, quelquefois nuancé de gris.

Il cristallise dans le système cubique. La
smaragdine est plus dure que l'ortliose et

moins dure que l'apatite. Sa densité est

comprise entre 6,0 et 6,1.

SMARAGDIN, INE (1-, smaragdum, éme-
raude), adj. Vert comme l'émeraude.
*SMARAGDITE (I. smaragdum, éme-

raude), sf. Variété d'amphibole d'un vert

d'émeraude.
*SMECTIQUE (g. <J|j.ï;xtix6;), «*' 2 9-

Qui sert à dégraisser la laine : Argile smec-
tique.

SMERDIS, fils de Cyrus, fut assassiné
par ordre de son frère Cambyse. Le faux
Siiierdis, mage qui, pendant l'expédition de
Cambyse en Egypte, se fit passer pour le

prince précédent, régna en Perse pendant
finit mois et fut massacré dès que son im-
posture eut été découverte (522 av. J.-C).
*SMILACÉES {.imila-r), sfpl. Famille de

plantes monocotyledones voisines des Aspa-
raginées et dont la salsepareille est le type.
— Une Smilacée, sf. Une plante quelconque
de la famille des Smilacées.

SMILAX (g. iT|itAa$, if), sm. Nom bota-
nique de la salsepareille.

SMILLAGE (smttler), sm. Action de dé-
grossir et de dresser des moellons de pierre
brute.

SMILLE (11 mouillés) (1. smila, scalpel),

sf. Marteau a deux pointes dont se servent
les tailleurs de pierre pour dresser, en les

piquant, les parements des moellons. — Dér.
Smilter, smùlage.
SMILLER (smiUe), vt. Piquer des moel-

lons avec la smiUe.
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SMITH (Adam) (1723-1790). Célèbre pro-

fesseur de philosophie à l'université de Glas-

cow et économiste écossais, auteur des Jîe-

cherches sur la nature et les causes de ta

richesse des nattons, ouvrage dans lequel il

préconise le libre-échange.

SMITH (Joseph) (1805-1844). Fondateur

de la secte des Mormons.
SMITH (Sidney) (1764-1840). Amiral an-

glais qui fut chargé, en 1793, d'incendier la

flotte française dans le port de Toulon; dé-

fendit avec succès Saint-Jean-d'Acre assiégé

par Bonaparte en 1799, et signa, en 1800,

avec Kléher la convention d'El-Arisch, qui

stipulait l'évacuation de l'Egypte par les

Français.
sm ITH80NITE(SmifA*OJi,nom d'homme),

sf. (V. Calamine.)
SMOLENSK, 24 000 hah. Ville de Russie

sur le Dnieper, au croisement des chemins
de 1er de Varsovie à Moscou et de Riga à

Aral. Incendiée en 1812; grand commerce
de bois et de grains; chef-lieu du gouver-

nement de même nom.
SMYRNE, 150 000 hab. Ville de l'Asie

Mineure et port sur l'Archipel, dans une

campagne délicieuse; l'un des principaux

entrepôts du commerce du Levant; expor-

tation de soie , laine, coton, mousseline, tapis,

blé, raisin, figues, noix de galle, drogues.

(A la Turquie.)
SMYRNE (Goi-fe de). Bras de mer creusé

sur les côtes de l'Asie Mineure par l'Archi-

pel, et au fond duquel s'élève Smyrne.
SNIATYN, ville de Gallicie (Autriche ,sur

le Pruth.
SNOWDON, 1185 mètres. Massif monta-

gneux du pays de Galles (Angleterre), dans le

comté de Carnavon.
SNÏDERS ou SNEYDERS(Fuanz)(1579-

1657). Peintre hollandais, né à Anvers, au-

teur' de tableaux représentant des combats
d'animaux, des batailles, du gibier, des cui-
ci nnc « i

f p

SOBIESKI (Jean) (1624-1696). Grand
homme de guerre élu roi de Folognc en 1674,

remporta de brillantes victoires sur les Turcs
et délivra Vienne assiégée par eux en 1683.

Malheureusement il ne put étouffer l'anar-

chie qui déchirait son royaume.
sniiit ai., ville de la province de Ceara

(Brésil). Mines d'or et d'améthyste.

SORRE (1. sobrium), adj. 2 g. Modéré
dans le boire et dans le manger : Homme
sobre. — Fig. Réservé dans l'usage de cer-

taines choses : Sobre de paroles. — Dér.
Sobrement, sobriété.

SOBREMENT (sobre + sfx. ment), adv.

Avec sobriété : Vivre sobrement. — Fig.

Avec réserve, retenue : User sobrement
d'une chose.

SOBRIÉTÉ (1. sobrietutem), sf. Modéra-
tion dans le boire et dans le manger. — Fig.

Modération, réserve en toute autre chose :

La sobriété du style.

SOBRIQUET (vx fr. soubzbriqunz : de lit.

soltobecchetto), sm. Surnom donné à une
personne par allusion à quelque défaut, à

quelque singularité du corps ou de l'esprit :

/ n sobriquet injurieux.

SOC (gaél. soc), sm. Fer coupant et de
forme trian-

•-. .',;•.••.. gulaire qui

"'•!."'-*i>.
':. est la pièce

principale
d'une char-
rue, et seri à
soulever la

terre après
qu'elle a été

coupée ver-

ticalement
par le cou-

soc tre.—llom.
Soque.

SOCCIA, 685 hab. Ch.-l. de c, arr. d'A-
jaccio (Corse).

SOCIABILITÉ (sociable), sf. Instinct qui
porte les hommes et certains animaux à
vivre en société avec leurs semblables : ha
sociabilité du castor.

\\
Adresse à se con-

duire dans le monde : On vante sa sociabi-
lité.

SOCIABLE (1. sociabilem), adj. S g. Qui
est naturellement porté à rechercherla so-

ciété de ses semblables : L'homme est socia-

ble.
||
Avec qui il est aisé de vivre : Homme

sociable.
||
Qui rend aisées les relations so-

ciales : Mœurs sociables.

SOCIABLEMENT..soci«Me + sfx. ment),
adv. D'une manière sociable.

SOCIAL,ALE (1. socialem' de socius, com-
pagnon), adj. Qui concerne la société : La
vie sociale.

||
Qui rend la société plus forte,

plus agréable : La modération est une vertu

sociale.
||
Qui tend au progrès, au bien-être

du peuple, abstraction faite de la forme du
gouvernement : Réforme sociale.

||
Qui ap-

partient, qui incombe à une société de com-
merce : Les fonds, les engagemeals sociaux.

|| La raison sociale d'une société de commerce,
l'ensemble des noms des associés qui repré-

sentent cette société aux yeux de la loi et

du public : La raison sociale Berlin et C ie -

||
Plantes sociales, celles dont les individus

croissent en grand nombre les uns à côté

des autres. Ex. : Les bruyères, les orties.
||

Guerre sociale. (V. Guerre.) — Dér. Socia-

lement, socialiste', sociable, sociabilité, so-

ciété, sociétaire. — Couip. Associer, etc.
;

dissocier, etc. ; insociable, insociablement,
insociabilité, sociologie, sociologique.

SOCIALEMENT (sociale + sfx. ment),
adv. Dans l'ordre social.

||
Par rapport à la

société.

SOCIALISME (social), sm. Doctrine qui

a pour but de reformer la société d'après
un plan préconçu : Le communisme est une
sorte de socialisme. (Néol.)

SOCIALISTE (social), adj. 2 g. Qui a
rapport au socialisme : Les doctrines socia-

listes. — S. S g. Personne qui a embrassé
une doctrine socialiste.

SOCIÉTAIRE (société), adj. et s. S g.
Qui est membre d'une société : Les socié-

taires d'une compagnie d'assurance.
SOCIÉTÉ (1. societatem), sf. Collection

d'hommes ayant les mêmes lois, les mêmes
mœurs, le même langage et vivant fréquem-
ment en rapport les uns avec les autres : La
société romaine.

||
Collection d'animaux qui

vivent en commun : Une société d'abeilles.

de fourmis. ||
Relations des hommes entre

eux : La société exige de noies des sacrifices.

||
Association de plusieurs personnes faite

en vue d'un intérêt commun : Société de
secours mutuels, association de personnes
qui se cotisent pour venir au secours de
ceux des membres incapables de travailler

par suite de maladies ou de blessures.
||
So-

ciété coopérative , association d'ouvriers

qui unissent leurs épargnes et leur travail

pour améliorer leur situation.
||
Association

de commerçants pour se procurer un béné-
fice et se lé partager.

||
Principales sortes

de sociétés commerciales : Société en nom
collectif, celle qui a pour objet de faire le

commerce sous une raison sociale qui com-
prend soit le nom de tous les associés, soit

les noms d'un ou de plusieurs suivis de ces

mots et compagnie, et dans laquelle tous

les associés sont personnellement et solidai-

rement responsables.— Société en comman-
dite, celle qui est administrée par un ou
plusieurs gérants responsables, faisant va-

loir l'argent que leur apportent des bailleurs

de fonds qui ne sont engagés que jusqu'à
concurrence de leur mise. — Société ano-
nyme, celle où ne figure le nom d'aucun
associé et qui est désignée par l'objet de son

entreprise. Ex. : Société du Crédit foncier.
— Société en participation, celle que forment
momentanément plusieurs personnes en vue
d'une ou plusieurs opérations de commerce
déterminées.

La règle de société est une opération qui

a pour but de partager entre plusieurs per-

sonnes réunies pour une entreprise commer-
ciale le profit ou la perte qui résulte de leur

association. Dans la règle de société on dis-

tingue trois cas :

Premier cas : Les mises sont restées con-
stantes pendant la durée de l'association,

laquelle a été la même pour tous les associés.

Soit à résoudre le problème suivant :

Trois personnes se sont réunies pour entre-

prendre un commerce : la première a apporté
4 500 francs; la seconde 6 000 francs et la

troisième 7 300 francs. On propose de par-
tager le gain, qui s'élève à 3 000 francs.

On commence par faire la somme des
mises, c'est-à-dire la somme des fonds ap-
portés par chaque associé. On trouve ainsi :

4 500 + 6 000 + 7 500 = 1 8 000 francs.
On dit ensuite : puisque avec 18000 francs

on a gagné 3 000 francs, avec un seul franc,
au lieu de 18000, on gagnera 18000 fois

30°0
moins ou . lel sera le gain pour cha-

que franc apporté dans l'association. S'il

en est ainsi, pour 4500 francs le gain sera
4 51)0 fois plus considérable que pour un
franc; par conséquent, il égalera ;

3 000 X 4 500

18 000

Tel sera le gain du premier associé.

Pour 6 000 francs, le gain sera 6000 fois

plus fort que pour un franc, c'est-à-dire

qu'il vaudra :

3000X6000
18 000

Enfin, pour 7 500 francs, on aura un gain
7 500 fois plus considérable que pour un
franc. En conséquence, ce gain sera repré-
senté par :

3 000 x 7 500

18000

Les trois fractions qui précèdent repré-
sentent le gain de chacun des trois associés.
Ces trois fractions équivalent aux expres-
sions ci-dessous :

3 000

18 000

3 000

18 000

3 000

18 000

X4 500

X6 000

X7 500

Elles montrent que, pour avoir le bénéfice

de chaque associé, il faudra effectuer une
division suivie de trois multiplications. En
opérant de la sorte, on obtiendra : 749 fr. 97

pour la part du premier associé ; 999 fr. 96

pour celle du second, et 1249 fr. 95 pour la

part du troisième.

Deuxième cas : Les mises de chacun des

associés ne sont pas restées le même temps
dans l'association.

Soit à résoudre le problème suivant :

Trois personnes se sont réunies pour un
commerce : la première a apporté 7 000 francs
pendant S mois; la seconde 6 000 francs
pendant (i mois, et la troisième 8 000 francs
pendant 4 mois. Partager le gain, qui s'élève

à S 000 francs.
Il est évident qu'avec un capital suffisant,

on gagnerait en un seul mois autant qu'en

plusieurs mois, qui sont supposés rapporter

le même bénéfice. Ainsi le gain est propor-
tionnel, non seulement à la mise de chacun
des associés, mais encore au temps pendant
lequel cette mise est restée dans 1 entreprise.

Dès lors, si la première personne, au lieu

d'avoir apporté 7 000 francs pendant 5 mois,

avait apporté 5 fois plus pendant un seul

mois, elle eût recueilli le même bénéfice.

On peut donc admettre qu'elle a fourni à

l'association dans l'espace d'un seul mois :

7 000 fr. X 5 ou 35 000 francs.

Semblahlement, on peut supposer que le

second associé a donné en un seul mois :

6000 fr. X 6 ou 36000 francs.

Et que le troisième associé a procuré éga-

lement pendant un mois :

8000 fr. X 4 ou 32000 francs.

En résumé, il est permis de supposer que

toutes les opérations des associés ont eu

lieu dans un seul mois et que, pendant ce

temps, le premier a mis à la disposition de la

société 35000 francs, le second 36 000 francs,

et le troisième 32 000 francs. De la sorte on

reiombe dans le premier cas et il n'y a plus

qu'à partager le bénéfice 5000 francs pro-

portionnellement aux nombres 35 000, 36 000

et 32 000. La somme de ces trois derniers

nombres donne 103000 francs. Conséquem-

ment, on dira : Si avec 103 000 francs ou
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gagne 5 000 francs, avec un seul franc on

.„„„„„-•• a 000
gagnera 103000 fois moins ou

Tel est le bénéfice que l'on taxa pot» une

mise de un franc.

Pour une mise de 35000 francs, on re-

cevra :

1°^ X 33000 oui 698 f, 90.

Pour une mise de 36 000 francs, on re-

cevra :

8 000

103 000

Enfin, pour une mise do 32 000 francs, on

X 36000 ou 1741 fir. 44.

1000
X 32000 ou 1553 fr. 28.

103000

Troisième cas : La mise de chaque associé

h varié à différente! époque».

Boit à résoudre le problème suivant :

Deux personnes se sont réunies pour un
commerce : la première a d'abord apporté
6 000 francs, et, au bout de 2 mois, elle a
relire 2 000 francs; laseconde personne a mis

d'abord S 500 francs; 4 mois //lus lard, elle

a ajouté l 000 francs. Au bout de 15 mois,

l'association a été dissoute. On demande de
partager le gain, quii'élève à 4S00 fraiics.

La première personne ayant apporté

6 000 francs pendant 2 mois, pour est apport

le gain sera le même que si elle avait ap-

porté 6000 X 2 ou 12000 francs pendant un
mois. A ce moment, elle retire 2000 francs.

11 ne lui reste donc plus que 4000 francs

qui demeurent dans l'association pendant
15 — 2 ou 13 mois. 4 000 francs pendant
13 mois rapportent autant que 4 000 X 13 ou
52000 francs pendant un mois. La première
personne a dune les mêmes droits que si

elle avait apporté d'un seul coup

12000 + 52 000 ou 64000 francs

pendant un mois.
La seconde personne a d'abord mis 5 500 fr.

pendant 4 mois. C'est comme si elle avait
mis 5500 X 4 ou 22000 francs pendant un
mois. Ensuite, pendant 15 — 4, c'est-à-dire

pendant II mois, elle a laissé dans l'asso-

ciation 6500 francs. Cela revient à 6 500 X H
ou 71501) francs qui seraient demeurés pen-
dant un mois. On peut donc admettre que le

second associé a apporté

22000 + 71500 ou 93 500 francs,

pendant un mois. *

La solution est donc ramenée à celle de
la question suivante : Partager un bénéfice
de i 800 francs entre deux personnel dont
l' une a apporté une mise de 64 000 francs,
et l'autre une mise de 93 500 francs pen-
dant un mois.

En faisant la somme de ces deux mises,
on trouve un total de 157 500 francs. Alors on
dit : si 157 500 francs ont procuré un béné-
fice de 4 800 francs, un seul franc procurera un
bénéfice 157 500 fois moins fort., c'est-à-dire

. , . 4 800
eSal a

157500'

Tel est le bénéfice pour une mise de un
franc.

Pour une mise de 64 000 francs, le béné-
fice sera 64 000 fois plus fort ou

ïlS X 64 000 ou 1950 fr. 464.

Pour une mise de 93 500 francs le béné-
fice sera :

4 800
X 93500 ou 2 849 fr. 506.

150 500

Remarque. — Si le résultat d'une associa-
tion était une perte, on partagerait cette
perte absolument de la même manière que
si elle constituait un bénéfice.
Compagnie de personnes qui se réunissent

dans un but déterminé : La Société des m
primeurs-typographes s'est constituer pour
Conserver autant que possible la pureté îles

textes de nos grands auteurs.
|| Compagnie

de personnes qui s'assemblent pour vivre se-
lon les règles d'un institut religieux ou pour
conférer ensemble sur les lettres, les sciences :

Société d'agriculture. || Société serrcie. as-

•ociation de conspirateurs.
||
Compagnie de

personnel qui ont l'habitude de se fréquen-
ter, de se donner des soirées les unes aux
autres : // est de la meilleure société". ||

Fré-

auentations qu'ont entre eux les habitants

'unmême pays : fuir In société.
||
Habitude

où l'on est de fréquenter certaines personnes :

Se pliure en la société de quelqu'un.— DéP.
Sociétaire.

SOCIÉTÉ (ii.es pk la). (V. Taïti.)

SOCIN (Lélio) (1525-1562). Hérésiarque
italien, auteur du socianisme, s'enfuit d'Ita-

lie en 1547, parcourut une grande partie de
l'Europe en prêchant ses doctrines et mourut
ii Zurich. Son neveu Fauste (1539-1604

passa aussi sa vie à les propager. — DéP.
Socinien, socinienne, soetntanisme.
SOCINIANISME (socinien), sm. Hérésie

de Socin qui niait la Trinité, la divinité de
J.-C, le mystère de l'Incarnation, le péché
originel et la grâce. Cette doctrine se ré-

pandit surtout en Pologne.
SOCINIEN, IENNE {socin), adj. et s. Qui

appartient à la doctrine de Socin,.qui a em-
I nasse l'hérésie de Socin.
* SOCIOLOGIE (socio, pour société + g.

).ôyo:, science), sf. Science qui a pour objet

l'étude de la formation et du développement
des sociétés humaines.

SOCIOLOGIQUE {sociologie), adj. S g.
Qui a rapport à la sociologie.

SOCLE (ital. ZOCCOlo, dm. du 1. soccus, bro-
dequin),.?»;.

Base car-

rée moins
haute que
large, sup-
portant une
colonne, un
piédestal.

||

Petit pié-
destal sur
lequel on

place un vase, un buste, une pendule.
||

Plinthe en bois appliquée aubasd'unlambris.
SOCOItllO, 12000 hab. Ville de la Nou-

velle-Grenade(AmériqueduSudl. Mines d'or,

SOCOTORA, ile de la mer des Indes à
l'entrée du golfe d'Aden et à l'E. du cap
Ouardafui (Afrique

-

!. Corail, aloès.

SOCQUE (1. soccum, brodequin), sni. Bro-
dequin très bas dont étaient chaussé* les

acteurs comiques dans l'antiquité. — Fig. La
comédie : Le socque et le cothurne, la comé-
die et la tragédie.

||
Aujourd'hui, chaussure

en cuir à semelle de bois, qu'on met par-
dessus la chaussure ordinaire pour se ga-
rantir les pieds de l'humidité. — Ilom. Soc.
SOCRATE (470-400 av. J.-C.). Très illustre

philosophe grec, né à Athènes du sculpteur
Sophronisque et de la sage-femme Phéna-
rète, montra un grand courage militaire en
sauvant la vie à deux de ses disciples, Alci-
biade et Xénophon, et un égal courage ci-

vique en résistant à la tyrannie des Trente,
L'humeur acariâtre do sa femme Xantippe
ne put jamais l'émouvoir. Il prétendait qu'un
démon familier lui faisait des révélations.

Socrate compta au nombre de ses disciples

Xénophon et Platon et fut en butte aux atta-

ques d'ennemis nombreux et acharnés. Aris-
tophane chercha à le couvrir de ridicule dans
la comédie des NUées. Unix ans plus lard
Anytus, Mélytus et Lycon attirèrent sur lui

une condamnation à mort en l'accusant de
professer l'impiété et de corrompre la jeu-
nesse. 11 refusa de s'évader de prison, quoi-
qu'on lui en offrit les moyens, et but la ciguë
avec une grande sérénité. Sa première tâche
comme philosophe fut de confondre les so-
phistes. Les philosophes antérieurs embras-
saient dans leurs recherches l'ensemble de
la nature ; Socrate se restreignit à l'étude de
l'esprit humain. Il enseigna la morale la plus

Sure, s'attacha à démontrer l'existence de
ieu et fut le premier à reconnaître la Pro-

vidence. Il donnait ses leçons sous forme de
dialogues et tout en feignant d'ignorer les
vérités qu'il voulait établir. 11 n'a rien écrit,
mais Xénophon nous a l'ait connaître assez
fidèlement sa doctrine, que Platon dans ses
ouvrages a un peu altertie en attribuant à
son tmaitre ses propres idées. — Dér. So-
< i utique.

T. III. — DICT. LARIVE ET FLKL'RY. — LIVR. 23.

SOCRATIQUE, adj. 2 g. Qui appartient à
Socrate i Ironie socratique. V. Ironie.

,*soi»A ou BODA-WATBR loua-teur]
(ans. soda, soude + voler, eau ,

sm. Kau
de Seltz addition née de bicarbonate de sonde ;

boisson rafraîchissante formée d'un mélange
de sirop de groseilles et d'eau de Seltz.

*SOr>ALITE (soude + g. XiOoç, pierre), sf.

Silicate double d'alumine et de soude, asso-
cié a do chlorure de sodium, contenant 25,3

pour 100 de soude et seulement 2,6 pour 100

de chlore. La sodaliteest tantôt incolore, tan-

tôt d'un blanc jaunâtre ou verdâtre, queli|i«-

foia d'un gris rerdatre on d'an vert de*
perge, quelquefois même bleue. Ses cristaux
dérivent d'un dodécaèdre rhomboldal Elle

présente sur ses surfaces cristallines un
éclat vitreux tirant sur l'éclat gras; elli

translucide. Elle est plus dure que Tapai il"

et moins dure que l'orthose. Sa densité est

comprise entre 2,13 et 2,29.

*SODA-PO\VDER (ang. soda, soude +
powder, poudre), sm. Bicarbonate de soude
en poudre.
SODÉ, ÉE (soude), adj. Qui contient de

la soude.
SODIQUE [soude , adj. 2 g. Qui est à base

de soude : Sel sodique.
SODIUM [so-di-ome] (soude), tm. Métal

alcalin de la première famille, mou comme
la cire, blanc comme l'argent, très altérable

à l'air et décomposant l'eau à la tempéra-
ture ordinaire; mais il ne développe pas
assez de chaleur pour enflammer l'hydrogène
dégagé. Si l'on veut produire ce phénomène,
il suffit de rendre immobile le globule de
sodium soit en le plaçant dans une eau
épaissie avec de la gomme, soit en incitant

ii es peu d'eau dans Ta soucoupe où l'on veut

effectuer la combustion. Le sodium a été

découvert en 1807 par Davy au moyen de la

pile électrique. Gay-Lussac et Thénard l'ob-

tinrent en décomposant la soude par le fer

porté au rouge. Le procédé aujourd'hui en

usage est du à Henri Sainte-Claire Deville;

son procédé consiste à traiter un mélange
de carbonate de soude sec, de houille à lon-

gue flamme et de craie à la température du
rouge. Le prix du sodium, qui était autrefois

très élevé, est tombé à 10 fr. le kilogramme.
Ce métal est contenu en grande quaniiié dans
l'eau de mer et dans les plantes marines.

SODOME, ancienne ville de Palestine,

rès de la mer Morte; la Genèse raconte qu'à
époque d'Abraham et de Loth, elle fut dé-

truite par le feu du ciel, en punition des po-

chés de ses habitants, en même temps que
Gomorrhe, Adama, Séboim et Ségor. —
Dér. Sodomie, sodomite.
SODOMIE (Sodome), sf. Péché contre na-

ture.

SODOMITE (Sodome), sm. Celui qui s'a-

bandonne à la sodomie.
SŒMMERING (1755-1 830 \ Anatomisle

allemand.
SOEST, ville de Prusse (Westphalie). Sa-

line, toiles, distilleries.

SŒUDENFJELDS, l'une des divisions de
la Norvège.
SŒUR (1. sororetn), sf. Fille née du même

père et de la même mère qu'une autre per-
sonne ou de l'un des deux seulement. — Sœur
consanguine, qui a le mémo père, mais non
la même mère.

||
Sœur utérine, qui a la

même mère, mais non le même père.
||
Sœur

détail, fille qui a eu la même nourrice qu'une
autre personne. || Poét. : Les nœuf Sœurs,
les Muses. — Les sœurs filandières , les Par-
ques. || Titre qu'on donne aux religieuses ou
qu'elles se donnent entre elles : [.a sooir

Agathe. Sœur laie ou converse, employée aux
œuvres servilcs du monastère,

j
Nom qu'on

donne à des filles qui vivent en communauté
sans être rigoureusement religieuses : Les
sœurs de charité. — Fig. Se dit d'une chose
qui en accompagne nécessairement une au-
tre, qui en est comme la conséquence : La
santé est sœur de la tempérance.

||
Chose de

même nature qu'une autre du genre féminin :

Lu tragédie d'ÂthaHe nedéparepas sessœtn
nues tragédies de Racine), — DéP.

Sœurette, sororat, sororale.— Comp- pelle-

sœur.
si l '.URETTE (dm.de sœur),sf. Petite sœur.
SOEA ou SOPHAfar. çoffa. lit de repos

,
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sm. En Orient, haute estrade recouverte

d'un tapis : Le grand vizir était sur son sufa.

\\
Sorte de canapé à 3 dossiers servant de

lit de repos.
SOFALA, 400 kiiom. Rivière d'Afrique

(Mozambique) qui se jette dans le canal de

Mozambique. — Côte de Sofala, à l'est de
l'Afrique, au sud du Zambèze.
SOFFARIDES, dynastie persane fondée

par Yâcoub-ben-Laïtli, fils d'un chaudron-
nier (Saffar) (872). Cette dynastie s'éteignit

dans ta personne de son (ils Amron et fut

remplacée par celle des Samanides.
soffite itaï.soffito, placé sous), «m. La

surface inférieure d'un plancher, d'une ar-

chitrave, d'un larmier.

SOFI ou SOI>III (le cheikh Se/!),

sm.Nom qui désignait le souverain

de la Perse aux xvi° et xvii" siè-

cles. On l'appelle aujourd'hui schah.

SOFIA. (V. Sophia.)
SOGDIANE, province de l'an-

cienne Perse entre l'Iaxarte et

l'Oxus, au S.-E. de la mer d'Aral,

capitale Maraeanda, aujourd'hui

Samarkand.
soin.. 101000 hab. Comitat de

Hongrie à l'E. du Danube. Mines
de cuivre argentifère et aurifère, et

de fer. Élevage de moutons. Ch.-l.

Neu-Sohl.
SOHO, bourg d'Angleterre (Staf-

fordl, où Watt construisit les pre-

mières machines à vapeur dans les

ateliers qu'il y avait établis de con-

cert avec Boulton.
SOI (1. se), pr. réft. de la 3 e pers.

S g. et i n. S'emploie comme com-
plément direct ou comme complé-
ment d'une pi'éposition pour repré-

senter un pronom indéfini, un nom
de chose ou même un nom ou un
pronom déterminé , ce qui est l'an-

cien usage : On ne doit pas penser

gu'à soi. Le crime trahie après soi

le remords. Travailler pour soi. Un
homme toujours semblable à soi.

||

Etre à soi, ne dépendre de personne.

|| N'être pas à soi, dépendre de quel-

qu'un ou avoir perdu le sens.
||

Etre chez soi, dans 'sa propre
maison. ||

Vivre chez soi, très

retiré.
||
Avoir un chez soi, une

habitation en propre.
||
Rentrer

en soi, faire de sérieuses ré-

flexions.
||
Être soi, se montrer

avec son propre caractère. —
De soi, loc. adv., de sa nature :

Vingratitude est odieuse de soi.

— En soi, loc. adv., dans sa na-

ture : Acte blâmable en soi. —
Sur soi, loc. adv., sur sa per-

sonne : Porter des armes sur soi.

|| A part soi, en son particulier :

Réfléchir à part soi.
||

Cette

chose va de soi, elle ne souffre

aucune difficulté.
||

Soi-même,
forme emphatique de toi. —
Il oui. Soiel, 2 et 3. — Comp.
Soi-disant.
SOI-DISANT {soi + disant,

part, de dire), adj. inv. En se

prétendant tel : Un soi-disant
savant. — PI. des soi-disant.

1. SOIE (l.seta, poil du porc), sf. Fil fin,

résistant et brillant que l'on obtient en dé-
vidant le cocon du ver à soie : La soie est

naturellement jaune.
|| Etoffe faite de ce fil :

Etre vêtu de soie.
||
Poét.: Des jours filés d'or

et de soie, une existence heureuse et bril-

lante.
||

Soie artificielle, résultat d'une dé-
couverte récente qui permet de produire de
la soie artificielle avec de la sciure de bois
dissoute dans des produits chimiques. La
soie artificielle a figuré à l'Exposition de
1889 pour la première fois. (V. Ver à soie.)— Dér. Soie 2 et 3; soierie. — Comp. Ver
à soie.

2. SOIE (1. seta, poil du porc), sf. Poil long
et rude du cochon et du sanglier. ||Poil long
et doux de plusieurs espèces de chiens. ||Poil
raide dont sont pourvus certains organes
des plantes.

||
Tumeur charbonneuse qui sur-

vient dans la gorge du porc.
3. SOIE (l.seta, poil du porc), sf. Partie du

fer d'un couteau, d'un sabre, etc.,

dans le manche de la poignée.
SOIERIE soiei), sf. Toute étoffe de soie :

Les soieries de Lyon. ||
Fabrique de soie.

SOIF (1. sitim), sf. -Malaise causé par le

besoin de boire : Une soif ardente. — Fig.
Carder une poire pour la soif, mettre quel-

que chose en réserve pour les besoins à ve-

nir.— Fig-. Désir immodéré : La soif de l'ar-

gent. (1rs honneurs.
SOIGNER (soin), vt. Avoir soin de quel-

qu'un ou de quelque chose '.Soigner an che-

rnl. ta santé.
||
Soigner un malade, chercher

à le guérir, en parlant d'un médecin.
|J

Mettre
beaucoup d'attention, de soin à faire une

SOISSONS

S.UNT JEIN PBS VIGNES (XiV° SIÈCI E)

chose : Soigner un travail. — Se soigner,
dp. Être soigné.

||
Être attentif à conserver

sa santé, à se parer.
SOIGNEUSEMENT (soigneuse+six.ment),

adv. Avec soin.

SOIGNEUX, EUSE (soin), adj. Qui ap-
porte beaucoup d'attention à ce qu'il fait :

Un ouvrier soigneux.
||
Qui prend soin : Etre

soigneux de sa santé.
||
Exécuté avec soin :

Travail soigneux.
SOIGNIÉS, 8 488 hah. Ville de Belgique

(Hainaut), sur la Senne. Grande carrière de
pierre calcaire bleue, dite petit granit; fa-

briques de dentelles, de savon; raffineries de
sel.

SOIN (vx fr. soign, suing, soig, songne;
d'origine inconnue. On a proposé le bl. sun-
nis, sunnia, sonia, empêchement juridique.

Sunnis est un mot germanique qui se trouve
dans les lois barbares), sm. Grande attention

que l'on apporte à faire une chose : Écrire

avec soin. || Prendre soin de, être attentif à,

veiller à conserver : Prendre soin de prévenir
quelqu'un. Prendre soin de sa santé.

||
Pren-

dre soin de quelqu'un, veiller à ce qu'il ne
manque de rien.

||
Charge que l'on confie à

quelqu'un pour qu'il s'occupe d'une chose,
qu'il la surveille : Il a le toin de la rare.

||

Les soins du ménage, la surveillance de tout
ce qui concerne le ménage.

||
Donner des

soins à un malade, le -soigner en qualité de
médecin.

||
Souci, inquiétude : Être libre de

suins. — /'/. Prévenances, attentions, ser-
vices : Ce fils est plein de soins pour ses pa-
rents.

|| Petits soins, prévenances délicates

qu'on a pour quelqu'un.
||
Rendre des soins- à

quelqu'un, lui faire de fréquentes visites, lui

Jaire sa cour. — Dér. Soigner,
soigneux, soigneuse, soigneusement.
— Comp. Besoin, etc.

SOIR (1. sérum, s.-ent. tempus,
temps qui s'écoule), sm. La fin du
iour. — Poét. : Le soir de la vie,

ia vieillesse. — A ce soir, loc. adv.
Je vous reverrai ce soir. — Dér.
Soirée,

SOIRÉE (soir), sf. Le temps qui
s'écoule depuis la tin du jour jus-
qu'au moment où l'on se couche :

Une belle soirée.
||
Réunion que

l'on organise dans les soirées d'hi-

ver pour causer, se récréer : Aller
en soirée.

||
Soirée dansante, celle

où l'on danse.
l.SOISSONNAIS, ancien petit

pays de l'Ile-de-France, arrosé par
l'Aisne, entre la Champagne à l'E.

et le Valois à 10. ; cap. Soissons. —
Sables du Soissonnais ou Sables
nummulitiques, importante assise
del'éocène parisien qui sedéveloppe
au N. de Paris et atteint, dans le

département de l'Aisne, une épais-
seur supérieure à 50 mètres. Ce
sont des sables fins, siliceux, jaunes,
micacés, avec veinules argileuses
et lignitifères : ils renferment, à
différents niveaux, des rognons tu-

berculeux de grès, appelés têtes-de-

chat. Parmi leurs fossiles caracté-
ristiques, on peut citer la nummu-

lites planulata, la turritella

édita, le pectuneuhts ovatus, la

nerita Schmeideli , la égrena
(iravesi.

2. SOISSONNAIS, AISE
(Soissons), adj. De Soissons.

||

Qui habite Soissons.
SOISSONS, 11112 hab. S.-

préf. (Aisne ,é\ èché, sur l'Aisne,

place de guerre, cathédrale du
xii° siècle. Magnifique façade
de l'église abbatiale de Saint-

Jean desVignes, xiv° siècle. Mu-
sée. En dehors des remparts,
restes de l'abbaye de Saint-
Médard avec crypte mérovin-

fienne. Capitale des Suessionsà
époque celtique ; ch.-l. des der-

nières possessions romaines,
conquis parCIovissur Syagrius.

Soissons fut la capitale des royau-
mes de Clotaire et de Chilpéric.

|]
Haricots renommés. Grains,

farine, chanvre, bestiaux, laine.

— Dér. Soissonnais, soissonnaise, Soisson-

nais 1

.

SOISSONS (Charles de Bourbon, comte
de) (l;i66-1612)| fils de Louis I", prince de
Condé, servit successivement la Ligue,
Henri III et Henri IV.— Louis de Bourbon,
comte de Soissons (1604-1641), fils du pré-

cédent, conspira contre Richelieu, s'enfuit à
Sedan, s'unit aux ennemis de la France et

périt à la bataille de la Marfée. — Eugène-
Maurice de Savoie, comte de Soissons

(1633-1673), époux d'Olympe Mancini et père
du célèbre prince Eugène de Savoie.

(V. Mancini.)
SOIT (3° pers. du sing. du'pr. du subj. do

être), adv. Que cela soit, je l'admets, je le

veux bien : Il veut partir, soit.
||
C'est-à-dire,

environ : Une livre sterling, soit 23 francs.
— Conj.On : L'homme, soït jeune, soit vieux,

est toujours homme. — Soit que, loc. conj.

Marquant l'alternative et suivie du subj. :

Soit qu'il le veuille, soit qu'il ne le veuille pas.
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SOIXANTAINE lsoi-san-tai-ne](soi'ianO),

sf. Le nombre de! 6U ou environ : Une
loixantaine de personnel.— Fam. La so

laine, l'âge de soixante ans accomplis : // a

la soixantaine.
SOIXANTE [soi san-te] l. sexaginta), adj.

iium. card. Six l'ois dix. ||
Soixantième : l'âge

soixante. — Sm. Le nombre soixante :

SO multiplié par 10. — Gr. On dit plutôt

soixante et un et soixante et dix que soixante-

un, soixante-dix. — i)»»r. Soixantaine, soixan-
1er, soixantième, — Comp.Tous les mots où
entre soixante.
SOIXANTE» [soi-san-ter] {soixante), vi.

Compter soixante an lieu de trente au piquet

quand on est premier et <|iie l'adversaire n'a

encore pu compter un seul point.

SOIXANTIEME soi-san-tième] (soixante

+ six. ième . adj, nitm. ord. Qui occupe le

rang, la place indiquée par le nombre 60 :

Le soixantième roi de France.
||
La soixan-

tième partie, chaque partie d'un tout partagé
en 80 parties égales. — Sm. La soixantième
partie d'un tout : S'avoir qu'un soixantième

des bénéfices.

SOJA, MO Uilom. Rivière de la Russie
d'Europe, affluent du Dnièpre.

1. SOL (1. soliilum , sm. Ancienne forme
de sou. — Déi*. Solder, soldat, soldatesque;

soudoyer, etc. ; solide, etc.

2. SOL (1. solum : de sedere, s'asseoir), sm.
Toute portion solide de la surface de la

terre : un toi montueux. ||
L'aire sur laquelle

est bâti un édifice : Le sot d'une maison.
||
La

portion supérieure de l'écorce terrestre plus

ou moins riche en matières organiques et

d'où l'agriculture tire les récoltes : Sol fer-

tile, stérile. \\
Sol actif on arable, la couche

qui est susceptible d'être retournée par la

charrue. || Sol inerte, la couche intermé-
diaire entre le sol arable et le sous-sol, et

où les racines des végétaux cultivés ne pé-
nètrent pas. — Les quatre principaux élé-

ments du sol arable sont : la silice, l'argile,

le calcaire et Vhumus. Leur mélange rend
généralement le soi fertile. Quand un seul

élément constitue le terrain, le sol est à peu
près stérile. Les agriculteurs distinguent

trois natures de sols : 1° Les sols sablon-
neux, contenant au moins 60 p. 100 de silice,

ne faisant pas effervescence avec les acides,

rudes au toucher, sans consistance ni téna-,-

cité, très perméables à l'eau, toujours très

secs, se délayant dans l'eau sans former une
pâte, pulvérulents après les labours, d'une
culture très facile en tous temps et peu coû-

teuse; très fertiles dans les climats numides
ou lorsqu'ils peuvent être arrosés, d'une
grande infertilité dans les climats secs par
défaut d'irrigation, couverts de flaques d'eau

quand ils reposent sur un sol imperméable.
On les reconnaît aisément à ce qu'ils se cou-
vrent des plantes sauvages suivantes : Ja-

sione des montagnes, élyme, statice et latche

des sables, drave printanière, petite oseille,

f'élui/ue rouge, genêt sagitlé, ciste hélian-

theme, agrostide des vents, saxifrage tridae-

tijte, spergule des champs, bouleau, chutai-

gnier, pin maritime. Ils produisent des ani-

maux petits, mais sobres, rustiques et légers.

On les amende avec la chaux, la marne, les

plairas. 11 faut se garder d'y multiplier les

labours, et on doit les comprimer souvent
avec le rouleau. Les sols sablonneux com-
prennent comme variétés : 1° Les sols cail-

louteux, c'est-à-dire contenant des cailloux

d'au moins 3 centimètres de diamètre et où
peuvent pro8pérer quelquefois la vigne et les

pâturages. 2° Les sols graveleux, abondants
en cailloux de la grosseur d'une noisetie. gé-
néralement stériles, mais formant quelque-
fois de bons vignobles. 3° Les sois graniti-

ques, d'une grande infertilité, ne produisant
que la pomme de terre, le sarrasin, le seigle;

mais où peuvent pousser le chêne, le châtai-

gnier et le hêtre. Ils sont caractérisés par la

présence de la. digitale pourprée, des ajoncs,

de l'arnica, etc. 4° Les sols volcaniques, d'une
fertilité extraordinaire quand ils sont suffi-

samment humides. 5° Les sols tablo-argileux,

subdivisés en terres fortes et terres franches
et souvent très productifs. 6° Enfin la terre

de bruyères et les dunes. (V. ces mots.) —
11° Les sols argileux ou glaiseux qui con-
tiennent plus de'50 p. 100 d'argile, et sont

formés par la désagrégation des feldspaths.

Us sont plus ou munis colorés en rouge, en
bran ou en jaune, happants à la langue, très

compacts et très teni s, produisant peu
ou point d'effervescence avec les acides, im-

perméables à l'eau, formant avec elle une
pâte liante et ductile, très boueuxen temps de
pluie, se crevassant durant les sécheresses,

restant en grossesmottesconsistantes après le

labour, condensant beaucoup d'ammoniaque
dans leurs pores, exigeant une quantité con-

sidérable d'engrais. lies difficiles à travailler,

devant être assainis par le drainage ou par des

rigoles; amendantes par la chaux, la manie,
ililes de mer, les cendi-es; fournissant

fiarfois des récoltes abondantes, mais dont

a qualité laisse a désirer. Les pomme- de
terre y sont aqueuses, les fourrages de mau-
vaise qualité, les racines sans saveur; les

céréales y donnent beaucoup de paille, mais
un grain petit souvent rongé par le charbon
et la carie. Un excès d'humidité y affaiblit

les animaux et les prédispose aux maladies.

Les plantes spontanées des sols argileux

sont : L'y'eblc, la laitue vireuse, le pas-

d'dne, la chicorée sauvage, le lotier corni-

vii/v, l'orobe tubéreux, Xagrostide traçante,

l'aristoloche commune. Les principales varié-

tés de sols argileux sont : 1° Les sols argilo-

ferrugineux, bons quand ils sont rouges,

moins bons quand ils ont une couleur noire,

et tout à fait impropres à la culture quand
ils sont jaunes. 2° Les sols argilo-calcaircs,

qui sont de bonnes terres à froment. 3° Les
argiles marneuses, peu productives dans les

années pluvieuses. 4° Les sols argilo-sableux,

tout à fait assimilables aux sols sablo-argi-

leux. — III" Les sols calcaires, comprenant
tous les sols dans lesquels il entre plus de
30 p. 100 de carbonate de chaux. Leur cou-
leur est blanchâtre, ils font une vive efferves-

cence avec les acides, ils sont très perméa-
bles, secs et arides, forment avec l'eau une
pâte courte et peu ductile, sont soulevés par
la gelée, qui dessèche les plantes. Ils sont

fieu productifs et consument promptement
e fumier. Le sainfoin et le seigle y donnent
d'excellents produits, et parfois aussi le ceri-

sier et la vigne. Ces sols sont appropriés à
l'élevage des moutons, des bœufs et des che-

vaux, mais ces animaux y sont exposés au
charbon, au sang-de-rate. Ces sols sont ca-

ractérisés par la brunelle, la germandrée
petit-chêne, la potentille printanière, le ge-

nièvre, le coquelicot, l'arréte-bœuf, les char-

dons,,ld gaude.l'adonide d'automne ou goutte-
de-sang, le mélampijre des champs ou blé de
vache, la dauphinelle consolide ou pied-
d'alouette sauvage, l'anémone pulsatille,

l'ellébore pied-dé-griff'on. La principale va-

riété des sols calcaires est le sol crayeux,
presque toujours d'une désolante stérilité,

comme dans la Champagne pouilleuse. —
IV. Les sols humifères sont les tourbes et

les mai-a»(V.ces mots, et Sous-sol). Analyse
d'un sol (Y. Terrain).

||
Le mur d'un filon.

(Miner.)
3. SOL (la syll. solve, délie, dans la 1™ stro-

phe de l'hymne de saiut Jean-Baptiste . tm.
Cinquième note de la gamme d'ut.

||
signe

qui représente cette note.
||
Clé de sol, le si-

gne qu'on met sur la seconde ligne de la

portée pour indiquer la place de la note sol.

SOLACIER (61. solatiare : de solatium,
consolation), vt. Consoler, soulager. — Se
solacier, vr. Se divertir (vx).

SOLAIIlE(l. solarem), adj. S g. Qui émane
du soleil : Rayons solaires.

\\
Qui concerne

le soleil : Eclipse solaire.
Il
Jour solaire vrai,

le temps qui s'écoule entre deux passages
consécutifs du soleil au méridien supérieur.

||
Jour solaire moyen, le temps qui s'écoule

entre deux passages consécutifs au méridien
supérieur d'un soleil fictif qui, partant du
point vernal eu même temps que le soleil

vrai, parcourrait l'équateur dans le même
temps que le soleil vrai parcourt l'écliptique.

||
Année solaire, l'année tropique.

|]
Système

solaire. (V. Système.)
|| Plexus solaire,réseau

de nerfs et de ganglions du système grand
sympathique, situé contre la paroi posté-
rieure de l'abdomen à la hauteur du dia-

phragme. — Fig. Épanoui, qui annonce la
satisfaction : Physionomie solaire.

SOLANOHE [ADgl. solanders),sf. Creva--.'

au pli du jarret du cheval, d'où suinte une
humeur fétide.

SOLANÉES ou SOLANACÉES (1. sola-
iiiini : de solari, consoler;. «////. Importante
famille de végétaux dicotylédones dont les

espèces sont des herbes annuelles ou viva-

ces, des arbrisseaux et des arbres. Leurs feuil-

les sont entières ou lobées; dans ce dernier
cas, les loties sont -i accentués, que les feuilles

paraissent composées. Alternes surlespartie*
inférieures et moyennes de la lige, elles se

rapprochent tellement au sommet de celle-ci,

qu elles deviennent opposées. Les fleurs sont
solitaires et disposées en corymbe ou sur
une cyme scorpio'ide. Comme type de cette

famille on peut prendre la douceamère (so-

lanum dulcamara), plante sarmenteuse que
l'on rencontre communément dans les haies

de toute la France. Les fleurs, réunies en
grappes, sont portées par des pédicelles qui

partent tous d'un pédoncule commun. Cha-
3ue fleur présente un calice monosépale
ont les pièces, au nombre de 5 et soudées

ensemble dans la moitié de leur étendue, se

terminent par 5 dents dont 2 sont antérieures,

2 latérales et 1 postérieure. La corolle est

monopétale; elle se compose de S pièces à

peine soudées ensemble à leur partie infé-

rieure pour former un tube excessivement
court. À partir du bord de ce tube, les péta-

les s'étalent horizontalement. Chez la douce-
amère, les pétales sont d'un violet foncé et

chacun d'eux porte à sa base 2 petites glan-

des arrondies d'un vert foucé et entourées
d'une sorte d'auréole blanchâtre. Ces glandes
nectarifères sont placées à l'endroit où le tube

de la corolle se sépare de son limbe. Elles

sont une expansion d'un anneau glanduleux
qui tapisse intérieurement ce dernier tube.

Cet anneau offre une surface luisante et d'un
violet si prononcé, qu'il parait tout noir.

L'androcée se compose de 5 étamines alter-

nant avec les pétales de la corolle sur le tube

de laquelle elles sont insérées. Leurs anthè-

res sont jaunes et supportées par des tilets

très courts. Elles sont biloculaires et intror-

ses et le pollen s'échappe par un petit pore
placé à la partie supérieure et interne de
chaque loge. Ce dernier caractère sépare
nettement les espèces du genre Solanum des
autres Solanées dont les anthères s'ouvrent

par une fente longitudinale. Le pistil se com-
pose d'un ovaire surmonté d'un style à stig-

mate légèrement bilobé. Cet ovaire est formé
de 2 loges séparées entre elles par une cloi-

son très mince, sur chacune des faces de

laquelle s'insère un gros placentaire chargé
d'ovules. L'ovaire de la douce-amère se

transforme en un fruit charnu, en une baie.

Mais, chez d'autres Solanées, le fruit, bien

qu'ayant une conformation analogue, est cap-

sulaire. Le calice persiste, et chez certaines

espèces, comme dans l'alkékenge, il devient

vésicnleux et enveloppe complètement le

fruit. Quant à la corolle, elle prend la forme
d'un entonnoir ou d'un tube plus ou moins
long dont la partie supérieure s'évase et pré-

sente cinq lobes. Des 2 loges de l'ovaire, 1 une
est antérieure et l'autre postérieure. Les vé-

gétaux qui composent la famille des Solanées
se rencontrent surtout dans les régions tropi-

cales; quelques-unes de ces plantes vivent

dans les contrées tempérées des 2 hémi-
sphères, mais on n'en trouve aucune dans les

îays froids. Le plus grand nombre d'entre

es Solanées exhalent une odeur spéciale, se

rapprochautde l'opium, qui leurs fait donner
le nom de Solanées viveuses. Ce groupe de
végétaux a fourni à la matière médicale il

n

grand nombre de substances qui sont des

poisons redoutables. Tels sont le datera, d'où
l'on extrait la daturinc, la belladone qui

fournit l'atropine, substance cristallisant en
prismes soyeux, transparents et incolores.

L'atropine est peu soluble dans l'eau et jouit

de la remarquable propriété de dilater la

pupille, ce qui permet d explorer l'intérieur

de l'œil et d'y pratiquer des opérations chi-

rurgicales. Elle a une action analogue sur
les sphincters de l'anus, de l'utérus, etc., et

elle est usitée pour combattre l'incontinence

d'urine, etc. On emploie aussi l'atropine

pour combattre les sueurs nocturnes d< -

phtisiques. A la famille des Solanées ap-

partiennent encore la jusquiame, qui ren-

s:



356 SOLANIDINE SOLEIL.

i:

ferme l'hyosciamine; la noix vomique, la

fève rie Saint-Ignace fournissant lastryc/mine:

les tiges de la douce-amer e sont recomman-
dées comme dépuratives ; le tabac, si univer-

sellement employé aujourd'hui; la mandra-
gore, etc. Mais si certaines plantes de cette

famille fournissent des poisons énergiques

et des médicaments utiles, d'autres nous

donnent des produits alimentaires: les feuil-

les de la morelle noire sont mangées en guise

d'épinards; nous mangeons les tubercules

de la pomme de terre, les fruits de la tomate,

de l'aubergine et de Xalkékenge ; ceux du cap-

sicum nous servent de condiments. Il en

est d'autres dont les fleurs, comme celles des

étunias, ornent nos parterres. Néanmoins
es feuilles et les tiges de toutes les Solanées

sont regardées comme vénéneuses et elles

doivent cette propriété à la solanine.

La famille des Solanées est très voisine

de celle des Planlaginées, dont elle a la co-

rolle gamopétale et le fruit capsulaire; elle

est très proche aussi des Apocinées, dont les

feuilles sont opposées, et des Convolvulacées,

qui ne s'en distinguent que par leur ovaire à

loges biovulées. Mais elle a de très grandes
affinités avec les Scrofularinées, que l'on peut

définir des Solanées à fleurs irrégulières . Le
passage des Solanées aux Scrofularinées s'ef-

fectue insensiblement; certains genres tels

que les jusquiames, les moienes, ayant déjà

des fleurs légèrement irrégulières ; les végé-

taux de ce dernier groupe forment même
une petite famille que certains botanistes pla-

cent entre les Scrofularinées et les Solanées.

La famille des Solanées se partage en un cer-

tain nombre de groupes parmi lesquels on
distingue : 1° La section des morelles ou so-

lanum (douce-amère, morelle noire, pomme
de terre, aubergine, tomate, belladone).

II La section des nicotianées (tabac, da-
tura). III La section des vomiquiers (noix

vomique, fève de Saint-Ignace). 1V° La sec-

tion des jusquiames (Jusquiame). V° La sec-

tion des moienes ou r.erbascum. Cette dernière

sectionllorme la petite famille des Yerbascées,

qui sert de lien entre les Solanées et les

Scrofularinées. — Une solanée , sf. Une
plante quelconque de la famille des Solanées.

SOLANIDINE (solanum), sf. Alcaloïde qui

se produit par décomposition chimique de la

solanine, et qui cristallise en fines aiguilles.

* SOLANINE (solanée), sf. Substance orga-

nique azotée, qui se trouve dans plusieurs

solanées et qui cristallise en fines aiguilles

soyeuses. Elle se combine avec les acides. Très
vénéneuse, elle produit la paralysie.

SOLANUM [so-la-no-me] (1. solari, con-
soler, calmer : de sollus, entier), sm. Genre
de plantes solanées auquel appartiennent la

Fomme de terre, la douce-amère, la morelle,

aubergine. (V. ces mots.) — Dér.Solanine,
solanées, solanidine; soûlas, solacier, etc.

Même famille : Solide, etc. — Comp. Con-
soler, etc.

SOLBATU, UE {sole + battu), adj. Se
dit d'un cheval dont la sole est contusionnée.

SOLBATURE ou SOLE BATTUE (sole

+ balure,sf. Contusion de la sole du cheval.

SOLDANELLE (it. soldo. sou, allusion à
la forme des feuilles?,!, sf. Petite plante di-

cotylédone de la famille des Primulacées à
fleurs bleues, qui croit près des glaciers des
montagnes et que l'on cultive comme plante
d'ornement dans de la terre de bruyère mêlée
de gravier.

||
Sorte de liseron qui croit dans

les sables des bords de la mer et est un pur-

gatif drastique. C'est le calystegia soldanella
des botanistes.

SOLDAT (solder), sm. Homme de guerre
à la solde d'un prince, d'un Etat.

||
Militaire

qui n'a point de grade : Un simple soldat.
||

Militaire en général : Agir en soldat. — Fig.
Celui qui se met au service d'une cause : Un
soldat de la liberté. — Dér. Soldatesque.
SOLDATESQUE (ital. soldatesca), sf.

Troupe de soldats indisciplinés : Une solda-
tesque effrénée. — Adj. Qui sent le soldat :

Mœurs soldatesques.
1. SOLDE (bl. solidum : de solidus. un

son), sf. Paye qu'on donne aux militaires.
||

Être à la solde de quelqu'un, être payé par
lui. — Dér. Solder, soldat, soldatesque.

2. SOLDE, svm. de solder. Somme que l'on

paye pour acquitter un reste de compte :

Pour solde de lotit compte.
||
Dans la tenue

des livres, la somme qui fait la différence

entre le débit et le crédit d'un compte.
||

Solde de marchandises, marchandises dé-
modées ou défraîchies que l'on ne peut vendre
qu'au rabais. — Dér. Soulte.

SOLDER {solde 1), vt. Donner une solde

à des troupes, les avoir à sa solde.
||
Payer

quelqu'un pour qu'il lasse une chose déter-

minée : Solder des meurtriers.
||
Payer en-

tièrement : Solder un compte, une facture.
1. SOLE (bl. sala: de solum, sol), s/

1

. Toute
l'étendue des terres qui, dans une exploita-

tion agricole, sont consacrées en même temps
à la production d'une même récolte : Une
sole de froment. — Un domaine est partagé
en autant de soles qu'on veut avoir de ré-

coltes différentes pendant la rotation. —
Hom. Sol 1, 2, 3, sole 2, 3.

2. SOLE (l.solea, semelle)^/. Surface infé-

rieure, cornée et reposant sur le sol du
pied d'un cheval
d'un âne, d'un cerf,

etc.
||
Pièce plate de

charpente posée ho-
rizontalement et

supportant des
étais, les montants
d'une machine, etc.

||
Fond plat d'un

bateau sans quille.

||
Aire horizontale

d'un fourneau d'u-

sine sur laquelle

sont placées les ma-
tières qu'il faut

chauffer. || Aire ho-
rizontale d'un four,

fourneau de cuisine. —

SOLE DU CHEVAL

l'IM. IiKOlT DL DEVAM

Il
Cendrier d'un

Dér. Soléaire, iolin.

3. SOLE(l. solea, sandale\ sf. Poisson de
mer très plat et de forme ovale, de la famille

des Pleuronectes ayant les deux yeux d'un
même côté de la tète et la bouche de l'autre

côté. et dont la chair est très délicate. — Sole

au gratin, dépouillée de la peau <U> dos et

cuite sur
un plat

avec feu

dessus et

dessous
entredeux *&?

couches sole
compo-
sées de beurre-, de persil, d'échalotes, do
champignons hachés, de sel et de poivre

blanc. Avant la fin de la cuisson, ou recouvre
de chapelure et on ajoute du vin blanc. —
Sole normande, sorte de matelote faite avec
une grosse sole entière et dépouillée, 12 huî-

tres, 12 moules et aromatisée avec des cham-
pignons, des truffes.

SOLÉA, sf. Sorte de sandale, chaussure
grecque adoptée par les Romains; il y en
avait de ferrées, d'argentées, de dorées.
SOLÉAIRE (l. solea, semelle), adj. et sm.

Se dit d'un muscle qui longe dans toute son
étendue la partie postérieure de la jambe.
SOLÉCISME (g. do).oixi(Tu.ô;, langage

incorrect des habitants de l'ancienne ville de
Soles, en Cilicie;, sm. Faute contre la syn-
taxe d'accord : Mon épée, au Heu de ma tpée,

est un solécisme rendu légitime par l'usage.
— Fig. Faute quelconque : Un grave solé-

cisme de conduite.

SOLEIL (1. soliculum),sm. Astre lumineux
par lui-même qui éclaire et échauffe la Terre
ainsi que les autres planètes et autour du-
quel gravite notre système planétaire. On
constate aisément les mouvements apparents
du Soleil : le mouvement diurne auquel par-
ticipent tous les astres, Lune, Planètes,
Étoiles, et un mouvement de déplacement
sur la sphère céleste, qui le fait correspon-
dre, d'un jour à l'autre, à des régions du ciel

différentes, à des étoiles de plus en plus
orientales. Pour étudier la résultante de ces

deux mouvements, il suffit de mesurer l'as-

cension droite et la déclinaison du centre

du Soleil à différentes époques, et de con-
struire sur une sphère le lieu géométrique
ou l'ensemble des positions successives qu'il

paraît occuper dans le ciel. Pour les me-
surer, on emploie le cercle mural et la lu-

nette méridienne. On peut aussi dresser un

tableau de ces coordonnées, prises tous les

jours à midi pendant plusieurs années, et

conclure des variations périodiques en as-

cension droite et en déclinaison une loi pour
ce double mouvement. Il résulte du premier
procédé, ou procédé graphique, que le centre
du Soleilparait décrire, d'Occident en Orien t

.

un grand cercle de la sphère céleste, incliné
à léquateur. Ce grand cercle est appelé
l'écliptique parce que c'est dans le voisinage
de ce plan que se trouve la Lune à l'épo-
que des éclipses. Ce plan coupe l'équaleur
suivant un diamètre qui est la ligne des
équinoxes ; ses extrémités sont les points
équinoxiaux ; l'un, celui du printemps ou
point y (signe du Bélier), est le point où le

Soleil perce l'équateur pour passer de l'hé-

misphère austral dans l'hémisphère boréal;
l'autre est le point Q (signe de la Balance)
par lequel le Soleil passe de l'hémisphère
boréal dans l'hémisphère austral. Le point y
s'appelle aussi point vernal. Les moments
où s'effectuent ces deux passages sont les

équinoxes. L'instant où le Soled atteint sa

plus grande déclinaison boréale est le sol-

stice d'été; et celui où la déclinaison australe
est maximum est le solstice d'hiver. Les
points où se produisent ces deux maxima
sont les points solsliciaux. L'angle dièdre
formé par le plan de l'écliptique avec celui

de l'équateur se nomme obliquité de l'éclip-

tique. La perpendiculaire élevée par le cen-
tre de la sphère céleste sur le plan de l'éclip-

tique est l'axe de l'écliptique; il perce la

sphère en deux points qui sont les pôles de
l'écliptique. Les tropiques célestes sont de
petits cercles de la sphère céleste, parallèles

a l'équateur, menés par les points solsti-

ciaux ; celui de l'hémisphère boréal est le

tropique du Cancer, celui de l'hémisphère
austral est le tropique du Capricorne. Les
cercles polaires célestes sont de petits cer-

cles, parallèles à l'équateur et dont la dis-

tance au pôle est la même que la distance

des tropiques à l'équateur, c'est-à-dire
23°27'15". Pour déterminer la position <!,•

l'écliptique dans l'espace, il a suffi de fixer:

1° la position de la ligne des équinoxes;
2° l'inclinaison de l'écliptique sur l'équateur.

Connaissant ces deux éléments, on peut
tracer ce grand cercle de l'écliptique sur un
globe ; et en rapportant sur ce globe les po-
sitions successives da centre du Soleil, on
reconnaît qu'elles sont toutes situées sur ce

cercle. Donc : le Soleil parait décrire autour
de la Terre, d'Occident en Orient, un grand
cercle de la sphère céleste, dont le plan est

incliné de 23° 27' / 5" environ sur celui de
l'équateur. Mais on n'obtient ainsi que lafter-

spective de l'astre vu de la terre et projeté

sur la sphère céleste. Pour préciser la na-
ture de l'orbite réelle du Soleil, on déter-

mine tous les jours le diamètre apparent de
l'astre et sa vitesse angulaire aux diverses

époques de son mouvement ; les valeurs du
diamètre apparent indiqueront les distances

successives du Soleil à la Terre: celles de la

vitesse angulaire feront connaître la nature
du mouvement de l'astre. Les tableaux dres-

sés, d'après les observations pour le dia-

mètre apparent, montrent que le Soleil ne
décrit pas un cercle dont la Terre occupe le

centre; et le tableau des valeurs de la vi-

tesse angulaire prouve que le mouvement
angulaire du Soleil sur l'écliptique n'est pas
uniforme. Ces deux tableaux permettent de
construire par points une courbe semblable
à l'orbite du Soleil; et, le calcul aidant, on
conclut que le centre du Soleil décrit au-
tour de la Terre, d'Occident en Orient, une
ellipse dont la Terre occupe un des foyers. On
nomme périgée ou périhélie le point où le

Soleil est le plus près de la Terre; apogée
ou aphélie le point où il en est le plus éloi-

gné; la droite qui joint ces deux points est

la ligne des apsides. L'étude des deux ta-

bleaux montre que la vitesse angulaire est

proportionnelle au carré du diamètre appa-
rent, et le calcul en déduit que le secteur

décrit en un jour par le rayon qui va du
centre de la Terre au centre du Soleil a une
surface constante. De là le principe des
aires, énoncé par Kepler : Les aires décrites

par le rayon vecteur du Soleil sont propor-
tionnelles aux temps employés à les décrire.



SOLEILLKÏ. 357

Il en résulte que les arcs décrits en des temps

égaux sont dautanl plus granda que la dis-

tance à la Terra est plus petite. La vitesse

réelle du Soleil augmente donc quand cet

aatre m rapproche de La Terre; elle diminue

quand il itn éloigne: elle est mazima au
périgée, et miuima i Vapogée.Ou on conclut

la position que ces derniers pointa [el par

suit. 1 la droit.' qui les joint et qui est te

grand axe de l'ellipse) occupent par rapport

| !
., ; .

., de) équinoxes. On prend pour

unité la longueur du demi-grand axe et

l'on oaloule la distance du centre de l'ellipse

à son loyer; le nombre ainsi obtenu mesu-

rera l'excentricité e. On trouvée= 0,0161701,

valeur très faible : l'ellipse est très voisine

d'un cercle. On en déduit pour la distance

périgée 0,9832299 et pour la distance apogée

1,0167701.

Pour trouver à quelle distance s ellectue

ce mouvement du Soleil, et quelles sont

les vraies dimensions de cet aatre, on M
fonde sur la mesure de la parallaxe du So-

leil. (Y. Parallaxe.)

On sait que cette parallaxe (V. ce mot,

t. II, p. 895, col. 1) est donnée par la for-

mule :

Hr
P désignant la parallaxe horizontale du So-

leil, )• le rayon de la Terre et R la dis-

tance de cet astre au Soleil. On tire

R=p-

On appelle diamètre apparent du Soleil

l'angle sous lequel cet astre est vu par un
observateur placé au centre de la Terre

(V. H«fWowérre);onsait que le demi-diamètre

apparent est en moyenne de 16' 30'' OU 963",

et que la parallaxe du Soleil, c'est-à-dire le

demi-diamètre apparent de la Terre vu du
Soleil, vaut 8"51. Or, ces deux demi-diamètres
apparents sont vus à la même distance sous

des angles très petits et peuvent par consé-

quent être confondus avec les arcs qu'ils

aous-tendent; de plus, ils sontproportioimels

aux angles au centre. Donc, si R est le

demi-diamètre apparent du Soleil, c'est-à-

dire son rayon, et r le rayon de la Terre, on

aura la proportion :

R_ 963

r 8,86'

d'où l'on tire la valeur R du rayon du So-

leil :

a-5—

»

Or, puisque le Soleil est une sphère, il est

des lors facile d'en avoir la surface et le vo-

lume au moyen des formules :

Surface=4içR>

Volume= - it R3
.

Ce qui précède fait voir de quelle manière
on est arrivé à évaluer les dimensions du
Soleil, savoir sa distance à la Terre, son
rayon, sa surface et son volume.
On trouve, pour la distance moyenne du

Soleil à la Terri', une valeur égale, en nombre
rond, à environ 23300 fois le rayon de la

Terre, ce rayon étant celui de l'équateur
terrestre, égal à 6 377 398 mètres; ce qui
donne environ I48 millions de kilomètres.
Quant au rayon du Soleil, on a trouvé, pour
sa valeur, tllS; rayons terrestres 556, avec
une incertitude d'environ un rayon terrestre.

Aussi dit-on : le rayon du Soleil vaut envi-
ron 108 fois le rayon de la Terre. Or, la
distance de la Lune à la Terre n'est que de
60 rayons terrestres; si le centre du Soleil
coïncidait avec celui de la Terre, la surface
du Soleil envelopperait l'orbite dans la-

quelle se meut la Lune, et s'étendrait en-
core presque aussi loin au delà de notre sa-
tellite. Le rapport de la surface du Soleil à
celle de la Terre est égal à (108)2 et celui
des volumes (108) 3. La masse du Soleil

nuit 324 479 fois celle de la Terre. Il en ré-
sulte que le poids et la vitesse de chute, à la

surface du Soleil, valent 27,474 par rapport

à leur valeur sur notre globe : ainsi un corps
qui pèse un kilogramme sur la Terre pèse-
rait 27 kilogr. 474 grammes sur le Soleil; et

le pendule qui battrait la seconde sur cet

asm- devrait avoir 27"\i7i de longueur. La
densité moyenne du Soleil vaut 0,254 par
rapport à celle de la Terre; el comme celle-

i
i vaut 5,48 par rapport à l'eau), celle du

Soleil vaut 5,18 X 0,253 = 1,38 environ.

Quant a /'' distribution de la lumière aux
différent» points de la Terre el aux diverses
époques de l'année, on arrive aux résultats

suivants : Pour un hululant de l'équateur
terrestre, le jour est égal à la nuit, a toutes
les époques de l'année. Pour la zone torride
boréale, le jour est égal à la nuit au moment
de chaque équinoxe; mais, à mesure que le

Soleil s'élève au-dessus de l'équateur, le

jour devient plus long que la nuit, et la dif-

férence augmente à mesure que l'astre se

rapproche du tropique du Capricorne. L'é-

fioque du solstice dété correspond au jour
e plus long et à la nuit la plus courte. Pais,

le Soleil revenant vers l'équateur, le jour
diminue et la nuit augmente; ils devien-
nent égaux au moment de l'équiuoxe d'au-

tomne. Ensuite le Soleil passe dans l'hémi-
sphère austral ; le jour est plus court que la

nuit et continue à diminuer jusqu'au solstice

d'hiver. A cette époque, le jour le plus court
est -gai en durée à la plus courte nuit du
solstice d'été et inversement. A partir de ce

moment, le Soleil remonte vers l'équateur,
le jour augmente et la nuit diminue en pas-
sant par les mêmes phases ; ils redeviennent
égaux au moment de l'équinoxe du prin-

temps. Pour la zone tempérée boréale, le

jour est égal à la nuit aux équinoxes; plus
long qu'elle, de l'équinoxe du printemps à
celui d'automne; plus court, au contraire,

de ce dernier équinoxe au premier. Le plus
longjourse produit au solstice d'été, le plus

court au solstice d'hiver. Tous les jours, le

Soleil se lève et se couche. Pour le cercle

polaire boréal, même égalité aux équinoxes,
et inégalité analogue aux autres époques;
seulement, le jour du solstice d'été, le Soleil

ne se couche pas, il rase l'horizon à minuit.
C'est le contraire à l'époque du solstice d'hi-

ver. Ce jour-là le Soleil ne se lève pas;
pendant les jours qui précèdent ou qui sui-

vent le solstice, il ne se lève que pour quel-
ques instants. Pour la zone glaciale, au sol-

stice d'été et pendant les jours qui le pré-
cèdent et qui le suivent, le Soleil ne descend
pas au-dessous de l'hori, on, il n'y a pas de
nuit. Mais, au voisinage du solstice d hiver,

il n'y a plus de jour, le Soleil ne se lève
plus, et la durée de cette nuit sans jour
est égale à la durée du jour sans nuit qui
survient à l'époque du solstice d'été. Pour
l'observateur placé au pôle, le Soleil ne se
couche pas, de l'équinoxe du printemps à
celui d'automne, et il ne se lève pas pendant
le reste de l'année. Le jour dure six mois et

la nuit six mois. Pour l'habitant de l'hémi-
sphère austral, le phénomène se passe exac-
tement en sens inverse, de sorte que nos
plus longues nuits correspondent à ses plus
longs jours, et inversement. (V. Jour.)
La lumière diffuse nous éclaire même en

l'absence des rayons directs du Soleil. Lors-
que le Soleil n'est pas trop au-dessous de
1 horizon, "il produit, pour nous, cette lu-

mière faible, appelée crépuscule, qui se nomme
spécialement la brune ou l'aurore, selon
qu'elle se manifeste le soir ou le matin. On
estime que la brune finit et que la nuit
commence lorsque le Soleil est à 18° au-
dessous de l'horizon. On en conclut qu'il n'y
a pas de nuit à Paris le jour du solstice
d'été, le Soleil ne descendant qu'à 17° 42' 34"

au-dessous de l'horizon. Le crépuscule n'est

que de l''12m environ à l'équateur, et sa
durée s'allonge à mesure que la latitude
augmente. D'ailleurs, pour un même lieu,

la durée du crépuscule varie avec les épo-
ques de l'année.

Si l'on cherche à établir la relation qui
existe entre le Soleil et les astres qui brillent

au firmament, on est amené à le considérer
comme une étoile entraînant avec elle dans
l'espace infini toutes les planètes qui for-

ment son cortège, et dont l'ensemble consti-
tue le système solaire. Ce système est séparé

des autres étoiles par une distance considé-

rable; car, si certaines d'entre elles venaient

briser el à produire une détonation assez

forte pour parvenir jusqu'à nous, le bruit

n'arriverait a nos oreilles qu'après trois mil

lions d'années I L'étoile la plus voisine de
notn i l'a du Centaure, constella-

tion australe. Or, la distance qui nous en
Sépare est encore m considérable, qu'en

imaginant un train de chemin de fer lancé

avec une vitesse de 60 kilomètres à l'heure,

celui-ci n'atteindrait cette étoile qu'au bout
de liO millions d'années. Le Soleil se meut
au milieu de tous ces mondes avec une vi-

tesse vertigineuse, se dirigeant vers un point

de la constellation d'Hercule, que nous avons
indiqué dans la carte du Ciel. (V. Hémisphère
boréal, t. II, j>. 1011, à droite.; (V. aussi :

Dr. inuii.iDii. Ecliptique, Éclipse, Equinoxe,
Jour, Lumière, Planète, Parallaxe, Cadran
solaire. Système solaire, Saison, Spectre,

Tache, Vénus, Zodiaque, etc., etc.j
||
Le So-

leil se lève, il commence à paraître au-dessus
de l'horizon.

||
Le Soleil se couche, il com-

mence à descendre au-dessous de l'horizon.

j
Le soleil se lève ou se couche bien ou mal,

il se lève ou se couche dans des conditions

atmosphériques qui pronostiquent un beau
ou un mauvais temps. || Entre deux soleils,

entre le lever et le coucher du soleil. — Fig.

Adorer le soleil levant, faire sa cour à celui

qui vient d'arriver au pouvoir, ou qui com-
mence à jouir d'un grand crédit.

||
Chacune

des étoiles fixes : Des millions de soleils sont

répandus dans l'immensité de Vespace. |
Lu-

mière ou chaleur qui vient du soleil en ligne

droite : Begarder un objet au soleil. Se
chauffer au soleil.

||
Sous le soleil; sur la

terre : Il n'y a rien de nouveau sous le so-

leil.
|| Avoir du bien au soleil, être proprié-

taire de maisons, de terres.
||

L'éclat plus

ou moins vif dont brille le soleil dans chaque
climat : Le soleil d'Italie est magnifique. —
Fig. Le soleil luit pour tout le monde, il est

des biens, des avantages dont tout le monde
a le droit de jouir. —
Poét. Jour : Le dernier

soleil se leva sur Car-
tilage.

||
Année : // avait

vu quatre-vingts soleils.

||
Coup de soleil, inflam-

mation de la peau ou
congestion du cerveau
quelquefois mortelle,
causée parlachaleurdu
soleil, et que l'on combat
par des bains de pieds
très chauds, des lave-
ments d'eau salée, des
boissons rafraîchissan-

tes.
||

Désorganisation
d'une partie d'un végétal
par l'effet de la chaleur
du soleil. — Fig. Per-
sonne investie d'un soleil
grand pouvoir : Il n'est

pas toujours bon d'être trop près du soleil.— Fig. Personne qui brille par quelque
grande qualité : Ce juge est un soleil d'é-
quité.

||
Le Soleil de justice, Dieu.

|| Le
roi Soleil, Louis XIV.

||
Pièce d'artifice en

forme de roue qui, étant allumée, tourne
autour d'un axe et lance des feux compa-
rables à des rayons.

||
Ostensoir.

||
Le tour-

nesol des jardins, ou hélianthe annuel. —
Dér. Solaire. — Conip. Ensoleiller; sol-

stice, solslicial, solsticiale
;
parasol: soucil.

SOLEILLET (Paul) (1842-1886;, explora-
teur français qui conçut le projet du chemin
de fer transsanarien devant relier l'Algérie
au Sénégal et au Soudan : il visita, dans ce
but, le Mzab, les Chambàa (1865-18671, puis
tenta la traversée du Sahara (1872) ; mais il

ne put dépasser Insalah (6 mars 1873). 11

reprit son idée par le Sénégal, et parcou-
rut tout le Ségou, jusqu'à Yamina, sur le

Niger, sans pouvoir obtenir d'aller plus loin
(1878). Revenu à Saint-Louis pour se diriger
sur l'Adrar, il fut pillé par des Maures no-
mades et son voyage échoua (1879-1880). Il al-

lait reprendre la route de Tombouctou.avec
une allocation ministérielle de 20000 francs
cette fois, lorsque le gouverneur du Sénégal,

Four des motifs injustifiés, lui fit signifier

ordre de rentrer en France e' saisir son
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matériel de voyage. Soleillet partit alors pour
l'Afrique orientale (1881), et planta le dra-

peau français autour de la baie de Tadjou-
rah (1882;"; puis, s'étant rendu au Choa, où
il séjourna deux ans, il noua un traité de
paix et d'amitié avec le roi Menelick. Il

vint mourir en France. Nimes, sa ville natale,

lui a érigé une statue.

SOLEN [so-lè-ne] (g. (Tw),r,v, tuyau),,?») Co-

quillage marin, lamellibran-

che, dont les deux valves

appliquées l'une contre l'au-

tre figurent un manche de
couteau.
SOLENHOFEN, localité

de la Bavière, près de Pop-
penheim , célèbre par son
schiste oolithique, d'où l'on

tire les meilleures pierres
lithographiques du monde,
et abondant en fossiles,

Farmi lesquels on compte
archéoptéryx et le rhum- solen

phorhynchus, qui ont laissé

sur la roche l'empreinte de leurs plumes;
on y trouve aussi une grande quantité de
poissons et d'insectes.

SOLEÏWVEL, ELLE [so-la-nelj(l. sotemnù:
de solus, entier+anntM, année), adj. Qui se

célèbre chaque année avec une grande pompe
religieuse : Fête solennelle.

||
Pompeux, fait

avec de grandes cérémonies : Audience so-
lennelle accordée à un ambassadeur.

||
Ac-

compagné des formalités requises : Arrêt
solennel.

\\
Emphatique, affecté : Ton, air

solennel. — Sm. Solen?iel majeur et solennel
mineur, se dit de toute fête de l'Eglise qui
se célèbre avec moins de pompe qu'une fête

annuelle. — Dér. Solennellement, solennité,

solenniser, solennisation. Même famille que
An.
SOLENNELLEMENT Jso-la-nel-le-man]

{solennelle + six. ment), adv. D'une manière
solennelle, pompeusement.
SOLENNISATION [so-la-ni-za-sion] (so-

len niser), sf. Action de célébrer pompeuse-
ment une fête.

SOLENNISER ^so-Ia-ni-zé] (du 1. solennis,

qui revient chaque année), vl. Célébrer avec
pompe.
SOLENNITÉ [so-la-ni-té] (l.solennitatem),

sf. Fête religieuse qui se célèbre chaque an-
née avec pompe : La solennité de Pâques.

\\

Accompagnement de cérémonies pompeuses :

Receroir quelqu'un avec solennité.
||

L'en-
semble des formalités qui rendent un acte
authentique : La solennité d'un vœu, d'un
serment.
*SOLÉNOÏDE (g. (Tto).v, tuyau + tISoç,

forme), sm. Système de courants électriques,

circulaires égaux, de même sens, et dont les

plans sont perpendiculaires à la ligne qui

fasse par leurs centres. Cette ligne s appelle
axe du soléno'ide. Pour réaliser un solé-

no'ide, on prend un til de cuivre entouré de
soie, on l'enroule sur un cylindre, suivant
une hélice, les extrémités revenant horizon-
talementpour se relever ensuite parallèlement
l'une à côté de l'autre, et se terminer par
des pointes. Si un courant pénètre par une
pointe et sort par l'autre, il parcourt dans le

même sens toutes les portions circulaires du
fil; quant aux portions rectilignes du fil, leur
ensemble constitue deux courants rectilignes
de même longueur totale et de sens con-
traires, dont les actions se neutralisent; le

système se comporte donc comme s'il se ré-
duisait aux courants circulaires.

Les solénoides jouissent de toutes les pro-
priétés des aimants : sous l'action de la terre,
le plan de chaque cercle tendra à devenir
perpendiculaire au méridien magnétique, de
manière que le courant marche de l'E. àl'O.
dans la partie inférieure de la circonférence.
Le soléno'ide doit donc s'orienter de manière
que son axe se place, comme une aiguille ai-

mantée, dans le plan du méridien magné-
tique. On appelle pôle austral du soléno'ide,
l'extrémité qui se tourne vers le S.; pôle
boréal, l'extrémité qui se tourne vers le N.
On peut d'ailleurs définir les deux pôles du
soléno'ide par le sens même du courant : le

pôle austral d'un soléno'ide est l'extrémité
en face de laquelle il faut se placer pour que
le sens des courants circulaires paraisse

inverse de celui du mouvement des aiguilles

d'une montre.
Si l'on soumet le soléno'ide à l'action d'un

courant rectiligne, il tend à se mettre en
croix avec le courant, son pôle austral se

portant à gauche. Il se comporte donc comme
un aimant. Comme pour les aimants, dans
les solénoides, deux pôles de même nom se

repoussent; deux pôles de noms contraires
s'attirent. Le pôle austral d'un aimant re-

pousse le pôle austral d'un solénoide, le pôle
boréal d'un aimant repousse le pôle boréal
d'un soléno'ide. D'autre part, le pôle austral

de l 'un attire le pôle boréal de l'autre, et

réciproquement.
11 en résulte que les solénoides se com-

portenteommedes aimants. Cette analogie de
propriétés a conduit Ampère à considérer
les aimants comme devant eux-mêmes leurs

propriétés à des courants électriques, qui
circuleraient autour de leurs particules.

Dans cette théorie d'Ampère, on considère
ces courants comme existant toujours, soit

dans l'acier, soit dans le fer doux, même
lorsque ces corps ne manifestent pas de si-

gnes d'aimantation; seulement, on admet
que ces petits courants présentent alors des

orientations variables d'une particule à l'au-

tre, en sorte qu'ils ne peuvent révéler leur

présence par aucun effet extérieur. Le phé-
nomène de ['aimantation consiste dans une
orientation commune de tous les courants
particulaires, les amenant à circuler dans
des plans parallèles et dans le même sens.

Cette orientation est temporaire dans le fer

doux aimanté par influence ; elle est durable
dans l'acier trempé, qui est dit doué de force

coercitive. Un barreau aimanté est ainsi

assimilable à un faisceau de petits solénoides,

dont chacun aurait deux pôles contraires, et

qui seraient tous placés de la même manière.
*SOLERET (sol), sm. Chaussures de fer

en usage au moyen âge et qui faisait partie

de l'armure. (V. Soulier.)

SOLES, ville de l'ancienne Cilicie qui était

une colonie rhodienne et dont les habitants

étaient connus par leur langage corrompu
que l'on désignait sous le nom de solécisme.

— Dér. Solécisme.
SOLESMES, 6390 hab. Ch.-l. de c, air.

de Cambrai (Nord). Tissage de laine et de
coton.

SOLESMES, 863 hab. Village de l'arr. de

La Flèche, canton de Sablé (Sarthe). Abbaye
de bénédictins, église du xiii e siècle avec
belles statues du xvi° siècle, dites les saints

de Solesmes.
SOLEUHE, 7668 hab. Ville de Suisse sur

l'Aar, ch.-l. du cant. catholique et de langue

allemande de même nom entre les cant. de

Bâle et de Berne.
SOLFATARE ou SOUFRIÈRE (ital. sol-

f'ato, soufré), sf. Volcan qui a cessé de don-

ner issue à des laves et dont la bouche émet
constamment des vapeurs composées d'acide

sulfureux, d'hydrogène sulfuré, et de vapeur
d'eau. 11 est aujourd'hui clairement démontré
que, sur toute la surface du globe, les solfatares

se présentent comme la suite immédiate d'une

action volcanique sur son déclin. La période

d'épuisement complet du volcan est marquée
par des dégagements d'acide carbonique
(soulflards, molettes). Parmi les solfatares les

plus remarquables nous citerons : I. La sol-

fatare de Pouzzoles, près de Naples, au mi-
lieu des Champs Phlégréens et dont le sol

résonne sous les pas comme un tambour :

le cône volcanique émet un mélange de va-

peur d'eau et d'hydrogène sulfuré qui donne
lieu à un dépôt de soufre. La roche trachy-

tique du cratère, décomposée sous l'action

des produits sulfureux, est recouverte par
des incrustations d'alun et de gypse. II. Le
mont Vulcano ("des Lipari), depuis sa grande
éruption de 1786, est réduit à la condition de
solfatare. Le cratère, de 2 kilomètres de cir-

conférence, est coloré en rouge et en jaune
par les émanations gazeuses où dominent le

soufre, l'acide borique et l'alun, et dont la

température atteint quelquefois 350°. III. Les
nombreuses solfatares du Chili s'ouvrent,

en général, à la base des volcans éteints

dont le cratère est souvent occupé par un
glacier; elles se rapportent à deux types:
loTSolfatares à crevasses allongées avec dé-

gagements de vapeurs violents, mais éphé-
mères, et formation de conglomérats trachy-
tiques;Cerro-Azul).2°Soll'atares permanentes
donnant lieu à un dégagement lent et con-
tinu, de fluides élastiques avec sublimation
du soufre et kaolinisation des roches (solfa-

tares deCliillanetdeïinguiririca). On trouve
encore des solfatares à Java (Pepandajang),
et dans le Caucase (Demavend, 4 000 mètres).
— Déiv Solfatarien.
SOLFATARIENS (oisk.mknts), sm. On

donne ce nom à une certaine catégorie de
gites métallifères qui sont évidemment le

résultat de puissantes solfatares venues au
jour avec des roches trachytiques. A cette

famille appartiennent : 1° le célèbre filon

californien du Comstock Iode (argent rouge,
argent sulfuré, argent natif, galène, or, py-
rite, blende) qui date du miocène; 2° les

filons de Schemnitz en Hongrie, de Voros-
patag et de Nagyag en Transylvanie (or et

argent), les gisements d'or australiens; les

gites d'oligiste de Saint-Andreasberg (Harz),

de Norvège et de Rio (ile d'Elbe).

SOLFÈGE (ital. solfeggio), sm. Recueil
d'exercices gradués de musique vocale.

SOLFÉRINO, village d'Italie, sur la rive

droite du Mincio, près du lac de Garde. Vic-

toire des Franco-Italiens sur les Autrichiens

(24 juin 1859).

SOLFIER (les notes sol et fa), vt. et i.

Chanter successivement, en mesure, dans
leur ton et en les nommant, les notes d'un
morceau de musique : Solfier un air. — Gr.
Imp. Je solfiais, n. solfiions, v. solfiiez ; suhj.

pr. que n. solliious, que v. solfiiez.

SOLIDAGE (1. solidum, solide + agere,

agir), st. Genre de plantes dicotylédones de

la famille des Composées auquel appartient

la verge d'or à fleurs jaunes, que Ion ren-

contre dans les bois moutueux.
SOLIDAIRE (solide) adj. 3 g. Qui fait

que, quand plusieurs individus ont contracté
une dette en commun, chacun d'eux estobligé

de la payer en totalité si les autres n'en peu-
vent payer leur part : Caution solidaire.

||
Se

dit des personnes dont chacune est obligée de
payer totalement une dette commune à dé-
faut des autres: Unjugement déclare les con-

damnés solidaires.— Fig. Se dit de personnes
responsables les unes pour les autres : Tous
les membres d'un parti sont solidaires des

fautes qu'il commet.
SOLIDAIREMENT (solidaire+Btt.menl),

adv. Tous ensemble et chacun pour tous au
besoin.

SOLIDARITÉ (solidaire), sf. Engagement
par lequel plusieurs personnes s'obligent les

unes pour les autres et chacune pour toutes,

s'il est nécessaire. ||
Responsabilité mutuelle

qui existe entre plusieurs personnes.

SOLIDE (1. solidum : de sollum, tout, cha-

que), adj. 2 a. Qui n'est ni liquide ni gazeux,

dont les parties constituantes ne peuvent être

dérangées ou séparées sans un certain effort :

Le marbre est un corps solide. ||
Aliments

solides, tous ceux qui ne sont pas des breu-

vages, comme le pain, la viande, etc.
||
Qui

n'est pas fragile, qui est durable et peut ré-

sister aux chocs, à l'injure du temps, à son

propre poids : Édifice, voûte solide.
||
Qui ne

se désagrège pas facilement: Hoche solide.
||

Troupe solide, capable de tenir ferme devant

l'ennemi.'Il
Dont la nuance ne s'affaiblit pas:

Couleur solide.
||
Fort, résistant : Vue poiyne

solide. — Fig. Réel, durable, qui procure des

avantages importants, sérieux : Fortune.

gloire, emploi, caractère solide. — Sm. Ter-

rain qui ne s'enfonce pas sous les pieds, sous

un poids : Bâtir sur te solide. — Tout corps

de forme et de dimensions supposées inva-

riables qu'étudie la géométrie. ||
Le solide

est limité, séparé du reste de l'espace, par

sa surface. La géométrie étudie les solides

dont la surface est ou bien composée de par-

ties planes, et le solide s'appelle alors po-

lyèdre; ou bien composée de parties courbes

dont les propriétés géométriques peuvent

s'établir soit directement, soit par le calcul.

Parmi les polyèdres les plus simples on a

le prisme et ses variétés, telles que les pa-

rallélipipèdes, la pyramide et les troncs de

pyramide. La sphère, l'ellipsoïde, etc., sont

des solides.
||

Solide de révolution, tout

corps engendré par la rotation d'une courbe
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autour d'un axe : La Sphère *j( un solide de
révolution.

||
En physique, le mol tolide,

désigne l'un dea trois états des corps. Les
corps solides, ou simplement les solides, ont

un volume et une forme qui leur sont propres.

Dans des conditions déterminées île tempé-
rature et de pression, les molécules occupent,
les unes par rapport aux autres, lies posi-

tions fixes : les forces, attractive et répulsive,

qui rayonnent îles molécules et agissent, en
tout sens, sur les molécules voisines, sont en
équilibre stable. Pour les liquidés, cet équi-

libre est indifférent; il a lieu pour touto es-

pèce île positions îles molécules les unes par
rapport aux autres; ces molécules peuvent
aussi glisser et changer d'orientation, mais
leurs distances respectives restant les mêmes.
Aussi les liquides ont-ils, comme les solides,

un volume qui leur est propre, mais ils n'ont
pas de forme à eux : ils affectent la forme des
vases qui les contiennent.Dans les gaz, l'équi-

libre entre les forces moléculaires n'existe

pas : la force répulsive l'emporte. Aussi les

gaz n'ont-ils ni volume ni forme à eux, ils

tendent à occuper tout l'espace qui leur est

offert.

La variation de la température ou de la

pression fait varier le volume d'un solide. Si,

par exemple, la température augmente, les

molécules s'éloignent les unes des autres, et

le volume du solide augmente; mais, si la

température revient à sa valeur primitive,
les molécules se rapprochent jusqu'à leur
distance primitive, et le volume du solide re-

prend la même valeur. Le phénomène inverse

a lieu, si la température s'abaisse, etc. —
Fig. Ce qui est réel, durable, avantageux,
sérieux: Viser sur le solide. — Dér. Solide-

ment, solidité, solidaire, solidairement, soli-

darité, souder, soudure, soudeur. Même fa-

mille : Seul, solitude, solitaire, etc. ; désoler,

désolation, etc.; consoler, console, etc. —
Cotnp. Solidifier, solidification, solipède;

solidage; dessouder, etc.; consolider.

SOLIDEMENT (solide + sfx. ment), adv.
D'une manière solide.

SOLIDIFICATION [solidifier), sf. Passage
d'un corps de l'état liquide à l'état solide, s'ef-

fectuaut par une diminution de température.
Certains corps, qui ne deviennent liquides

qu'après une période de ramollissement,n'ar-
rivent à se solidifier qu'en repassant par les

éiats intermédiaires entre l'état liquide et

l'état solide. Lorsqu'ils sont solidifiés, leur

apparence est le plus souvent semblable à
celle du verre, ils sont à l'état vitreux. Mais,
abandonnés à eux-mêmes, à une température
voisine de celle de la solidification, ils

éprouvent la dévitrilicatiou ; la masse se con-
vertit successivement en une multitude de
petits cristaux, et prend une opacité compa-
rable à celle de la porcelaine : ainsi se trans-

forment l'acide arsénieux, l'acide borique, et

aussi le fer sous l'influence de vibrations ré-

pétées. Le fer devient alors très fragile et sa

cassure présente l'aspect cristallin.

Les corps qui n'offrent pas d'état intermé-
diaire entre 1 état liquide et l'état solide ont
une tendance, en se solidifiant, à affecter des
formes géométriques, à cristalliser; comme
exemples, on peut citer la solidification, par
voie sèche, du soufre, et celle du bismuth.
Pour que la solidification commence toujours
à une même température, il faut que le li-

quide trouve, en un de ces points, une par-
celle solide, semblable à celle qu'il produira
lui-même. Cette condition supposée remplie,

la solidification suit les lois suivantes : i°Un
même liquide se solidifie ton jours à une même
température, qui est celle de la fusion du so-

lide dans lequel il se transforme. 2° Cette
température, une fois atteinte, le liquide se

solidifie peu à peu, sa température demeu-
rant invariable pendant toute la durée du
phénomène.
La solidification amène un dégagement de

chaleur, c'est la chaleur latente absorbée
pour opérer la fusion qui s'échappe, et qui
retarde la solidification de toute la masse jus-

?|u'à ce que cette chaleur ait été absorbée, au
ur et à mesure, par les corps environnants.

La solidification est, en général, accompa-
gnée d'une diminution de volume.c'est-à-dire
d'un accroissement de densité. Toutefois un
petit nombre de corps, le bismuth, l'argent,

la fonte éprouvent, par exception, une dimi-
nution de volume eu paSSanl de l'état solide

a l'état liquide. L'eau présente L'exception la

plus remarquable : ou sait, en effet, que les

glaçons des rivières surnagent : a 0° la den-
sité de la glace est 0,92, L'accroissement
de volume qui accompagne la solidification

ou congélation de l'eau peut donner lieu a des

effets mécaniques très énergiques. Un canon
de fusil, rempli d'eau et formé au moyen
d'un boulon, se déchire quand le liquide in-

térieur se congèle. Les réservoirs il eau. les

tuyaux de conduite, les corps de pompe, se

fendent, quand ils sont saisis par la gelée au
moment où ils sont pleins de liquide. Les
pierres dites gélives, en général les calcaires
1res poreux, s'imprègnent d'eau durant la

saison des pluies, et elles se fendent lorsque
les froids de l'hiver déterminent la solidifica-

tion du liquide. On sait que les grands froids

de l'hiver désorganisent les tissus végétaux
en brisant les enveloppes des cavités rem-
plies de liquide.

Les corps pussent quelquefois directement
de l'état gazeux à l'état solide : pour obtenir
cet effet, on a recours à la fois à un abais-

sement de température et à une augmenta-
tion de pression. Toutefois, dans la plupart
des cas, l'état liquide a probablement existé

au cours de l'opération, mais dans un inter-

valle de temps trop court pour que ce phé-
nomène ait pu être constaté.

SOLIDIFIER (solide + I. ficare, l'aire , rt.

Rendre solide un corps liquide ou gazeux :

Solidifier le mercure. — Se solidifier, vr.

Devenir solide : L'eau se sodifie à degré.
SOLIDITÉ (1. soliditalem), sf. Qualité

d'un corps dont les parties ne peuvent être

déplacées ni séparées sans difficulté .• La
solidité d'un meuble.

||
Nombre qui exprime

le volume d'un corps : La solidité d'une pyra-
mide est le tiers de celle d'un prisme de même
base et de même hauteur.

\\
Mesures de soli-

dité, celles qui servent à mesurer les volumes,
comme le mètre cube, le stère.

||
Qualité de

ce qui résiste bien aux causes habituelles

de destruction : La solidité d'un bâtiment.

||
La solidité d'une troupe, sa constance à

tenir ferme devant l'ennemi.
||

Résistance
à la désagrégation.

||
Qualité d'un corps

qui ne s'enfonce pas sous un poids : Lu soli-

dité de la glace gui courre une rivière. —
Fig. Qualité de ce qui est réel, durable, avan-
tageux, sérieux : La solidité d'une forteresse,

d'un raisonnement.
SOLIGNAC, 2 887 hab. Ch.-l. de cant., arr.

de Limoges (Haute-Vienne). Fabrique de
porcelaine.
SOLIGNAC-SUR-LOIRE, 1330 hab. Ch.-I.

de cant., arr. le Puy (Haute-Loire). Cascade
de la Baume. Abbaye célèbre au vu" siècle.

SOLILOQUE (l.soliloqitium .de so/us, seul

+ loqui, parler),sm. Discours d'un homme qui
s'entretient avec lui-même.

||
Les Soliloques,

titre d'un livre de saint Augusiin.
SOLIMAN, nom de trois sultans des Turcs :

Soliman I" (1403-1410, fils aine de Bajazet,

fut fait prisonnier par les troupes de son
frère Mouza, et étranglé par ordre de celui-ci.

— Soliman II (1520-1550), fils et successeur
de Sélim Ier , surnommé le magnifique, le lé-

gislateur et le conquérant, soumit la Syrie
révoltée, enleva l'Ile de Khodes aux cheva-
liers de Saint-Jean de Jérusalem (15221, enva-
hit plusieurs fois la Hongrie et la Perse, as-

siégea vainement Vienne en 1529 et 1532,
s'adjoignit le pirate Barberousse comme ami-
ral, etconclut une ligue contre Charles-Quint
et la Hongrie. 11 mourut au siège de la ville

hongroise de Szigeth. Il fut le plus habile et le

plus courageux sultan des Turcs, mais souilla

son règne par des actes de cruauté. — Soli-
man IIl (1687-1091), frère et successeur de
Mahomet IV, eut pour grand vizir le célèbre
Mustapha Kiuperti.
SOLIMAN, jeune fanatique musulman qui

assassina Kléber en Egypte, en 1800, et fut

empalé.
SOLIN (sole 2), sm. Filet de plâtre en

forme de prisme triangulaire recouvrant in-

térieurement l'arête d'un dièdre formé par
un mur vertical avec la face supérieure d'un
toit ou avec un plancher.
SOLINGEN, 20 000 hab. Ville de la pro-

vince du Rhin (Allemagne), sur la Wipper;

renommée pour la fabrication des aciers fins

(lames de sabre, fleuret», canons de fusil,

aiguille- .

soi.ll'ÊDE 1. so/idum, solide +pes, pè-

mûtpedis, pied), adj. ï g. et sm. Se dit de
tout mammifère qui ne no haque
pied qu'un sent doigt dont l'extrémité cornée
constitue le sabot : Le cheval, Vont, t'hi-

mione st le zèbre sont des solipédes,

soi.is (JoAK Diazdc). Navigateur espa-

gnol qui dérouvrit le Vucatan, explora les

cotes du Brésil et fut dévoré en 1516 par
des Américains anthropopln

soi.isiii.in Antonio hb) (161 0-10861. Poète
et historien espagnol, auteur d'une histoire

de la conquête du Mexique.
SOLISTE (solo), sm. Chanteur ou instru-

mentiste qui exécute un solo.

BOtXtJkMBM(l.soUtarium:à» soins, seul),

adj, 2 '/. Qui est seul, qui aime à être seul :

Errer solitaire. ||
Où l'on est seul : Prome-

nade solitaire.
||
Que l'on ressent seul : Peine

solitaire.
||
Qui n'est point accompagné de

choses, d'organes de même nature : Fleurs
solitaires, qui ne sont pas réunies en grappe.

||
Ver solitaire, le ténia. (V.ce mot.)

||
Situé

à l'écart, peu ou point fréquenté par les

hommes : Habitation, ration solitaire. — Sm.
Celui qui vit seul dans un lieu désert et

consacre tout son temps à des exercices de
iété : Les solitaires île In Thébaïde.

||
Tout

omme qui vit isolé de ses semblables.

Vieux sanglier mâle qui a quitté sa bande
pour vivre seul.

||
Jeu qu'on joue seul au

moyen d'une petite plaque de bois percée
de 37 trous dans chacun desquels, a l'ex-

ception d'un seul, est placée une cheville.

Le joueur manoeuvre ces chevilles comme
les pions d'un jeu de dames. La partie est

achevée quand il ne reste pins qu'une seule

cheville sur la plaque.
||
Gros diamant monté

seul. — Sf. Nom d'une plante d'ornemeut.
— Dér. Solitairement, solitude. Même fa-

mille : Seul, solide, solo, soliste.

SOLITAIREMENT (solilaire-r a(x.ment),

adv. D'une manière solitaire.

SOLITUDE (1. solitudo : de solum, seul),

sf. État d'une personne qui est seule : Vivre

dans la solitude. ||
Etat d'une personne qui

fréquente peu de monde : Se condamner à

la solitude.
||
État d'une personne privée

d'aide, de consolations : Déplorer sa soli-

tude.
||
Lieu peu ou point fréquenté par les

hommes : Se retirer dans une solitude.
||

Lieu peuplé autrefois et qui ne l'est plus :

Palmyre est devenue une solitude.
||
Désert :

Les solitudes du nouveau monde.
*SOLIVAGE (solive), sm. Cubage d'une

pièce de charpente exprimé en solive.

SOLIVE (vx fr. solieve : 1. sublevare. sup-

porter),.?/. Pièce de charpente, parallelipipé-

dique, qui porte sur un mur et une poutre,

ou sur deux murs opposés, et qui supporte

i;

SS Solives. — P. Poutre.
,C. Corbeau.

un plancher. ||
Autrefois mesure de volume

employée pour les bois de charpente, figurée

par un parallélipipède de 6 pouces d'équar-
i issage, de 12 pieds de long et contenant
3 pieds cubes. La solive valait donc mètre
cube 10 283. — Dér. Solireau, soliraqe.

SOLIVEAU (dm. de solive), sm. Petite

solive assemblée par un bout ou par les

deux bouts dans un chevétre. — Fig. Homme
sans autorité.

SOLLE, petite rivière des Hautes-Pyré-
nées, qui prend sa source au plateau de Lan-
nemezan et se jette dans la Bayse.
SOLLER (Charles) (néenl858),voyageur
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français qui explora le Grand Atlas et le

Sahara marocains (1880-1887).

SOLLICITATION (1. sollicitationem), sf.

Imitation, prière pressante qu'on l'ait à

quelqu'un pour en obtenir quelque chose.
||

Démarche qu'on fait pour le succès d'une

affaire, pour le gain d'un procès : Accabler

les juges de sollicitations.

SOLLICITER (1. sollicitare : de sollus,

enlier+citare, exciter), vt. Exciter à : Solli-

citer à la révolte. ||
Demander avec instance :

Solliciter une permission.
||

Solliciter une

affaire, faire des démarches pour qu'elle

réussisse. ||
Provoquer : L'émétique sollicite

à vomir.
||
Imprimer une tendance au mou-

vement : La pesanteur sollicite les corps à

tomber. — Gr. Devant un infinitif on peut

mettre solliciter à ou solliciter (le : On le

sollicite à partir ou de partir. — Dér. Sol-

licitation, solliciteur, solliciteuse, sollici-

tude.
SOLLICITEL'11, EUSE (solliciter), s.

Celui, celle qui demande avec instance une

place, une faveur, etc., à une personne puis-

sante : Un solliciteur importun. ||
Personne

qui fait des démarches pour le succès des

affaires, d'un procès d'une autre personue.

SOLLICITUDE (1 . sollicitudinem), sf. Vi-

gilance inspirée par l'inquiétude ou l'affec-

tion, et qui porte à s'occuper avec grand soin

d'une personne, d'une affaire : Sa détresse

est l'objet de ma. sollicitude.

SOLLIÈS-PONT, 2 891 hah. Ch.-l. de c,

arr. de Toulon (Var).

SOLMONA, 15 019 hab. Ville d'Italie, pro-

vince d'Aquila.

SOLMS, ancienne famille d'Allemagne qui

remonte à Othon, frère de Conrad I er , et

dont les possessions étaient situées sur les

rives de la Lahn, près du Nassau. La famille

est aujourd'hui divisée en quatre branches :

Solms-Braunfels, Hohensolms Lich, Solms-

Laubach, Solms-Wildenlels.
SOLXAN, rivière du département de l'Ain,

qui arrose l'Ain et Saône-et- Loire et se jette

à Louhans dans la Seille. Il reçoit le Be-

sancon, le Sevron, le Giria et la Vallière.

SOLO (mot ital., seul), sm. Partie d'un

morceau de musique exécuté par un seul

instrument ou une seule voix. — PI. des solo,

des solos, ou des soli.

SOI.O-HENG-AWAN, 100 000 hab. Ville

de l'île de Java, sur la rivière du même
nom.
SOLOGNE, 25 kilom. Petite rivière du

département de l'Allier, affluent de la Mar-
mande.
SOLOGNE (1. Secolaunia), ancien pays de

France dans l'Orléanais, compris entre le

Casson et la Sauldre, traversé de l'E. à 10.
par le Bcuvron, formant une vaste plaine

sableuse qui reposa sous un sous-sol argi-

leux imperméable. Autrefois stérile, cou-

verte de landes, de bruyères et d'innombra-

bles lagunes qui donnaient la fièvre. La So-

logne a été fertilisée et assainie depuis 30 ans

par la canalisation, la plantation des coni-

fères et le marnage. Cap. Romorantin. —
Dér. Solognot.
SOLOGNOT (Sologne), adj. et sm. Nom

qui désigne les petits moutons de la Sologne,

à tète et à jambes roussàtres, sobres, mais
qui ont la laine rude, disposée en mèches.
SOLOIRE, rivière du déparlement de la

Charente-Inférieure qui arrose Bréville,Ner-

cillac et Saint-Trojan et se jette dans la

Charente. Elle reçoit le Tourtrat.
SOLON (640-559 av. J.-C), né à Salamine,

poète, philosophe et l'un des sept Sages de
la Grèce, fut chargé, en 596 av. J.-C. par
les Athéniens de rédiger des lois auxquelles
ceux-ci jurèrent d'obéir pendant 100 ans,
puis partit pour visiter l'Egypte et l'Asie

Mineure. De retour à Athènes, il tenta de
s'opposer à la tyrannie de Pisistrate, et, n'y
ayant pas réussi, il se retira dans l'île de
Chypre, où il mourut.
SOLRE-LE-CHÀTEAU, 2 659 hab. Ch.-l.

de c, arr. d'Avesnes (Nord).
SOLSTICE (1. solstitium : de soi, soleil

+ atare, s'arrêter), sm. Instant où le soleil

atteint sa plus grande distance de l'équateur;

il paraît alors s'arrêter quelques jours avant
de se rapprocher de ce grand cercle. Il y a
par an deux solstices: l"le*oW«ce d'hiver [21

décembre), qui arrive quand le soleil décrit

dans son mouvement diurne le tropique du
Capricorne et qui coïncide au jour le plus

court ;
2° le solstice d'été (21 juin), qui arrive

quand le soleil décrit le tropique du Cancer
et qui coïncide avec le jour le plus long. —
Dér. Solsticial, solsticiale.

SOLSTICIAL, ALE (solstice) adj. Qui a

rapport au solstice : Points solstianux, les

points de l'écliptique où se trouve le soleil

à l'époque des solstices.

SOLUBILITÉ (soluble,
sf.

Propriété que
possède un corps de pouvoir se dissoudre,

se fondre, en plus ou moins grande quantité,

dans un liquide : La solubilité d'un corps

solide augmente généralement avec la tem-

pérature. Il y a pourtant des exceptions :

à partir de la température de 33° la solubi-

lité du sulfate de soude diminue quand la

température s'élève. || Faculté que possède
un corps, au contact d'un liquide, de dis-

paraître dans ce liquide, en formant avec

lui un liquide différent, homogène, et cela

sans attaquer le premier liquide, sans être

attaqué par lui. Cette définition exclut, on
le voit, un grand nombre de phénomènes
chimiques dans lesquels un corps, mis au
contact d'un liquide, forme une solution,

mais après avoir attaqué le dissolvant. Ainsi

le potassium, le sodium, etc., mis au con-
tact de l'eau, la décomposent, se combinent
avec son oxygène et forment uoe solution

de potasse ou de soude. Le cuivre se dissout

facilement dans l'acide azotique, en le dé-
composant; il est même attaqué, au contact

de l'oxygène de l'air, par les acides orga-

niques étendus, tels que l'acide tartrique,

1 acide citrique, l'acide acétique. Il est atta-

qué aussi par les huiles grasses. Le calcaire

n'est attaqué par l'acide azotique qu'en per-

dant son acide carbonique : l'évaporation

du liquide laisse, non pas du carbonate,

mais de l'azotate de chaux. Ces divers phé-
nomènes sont produits par des actions chi-

miques nettement caractérisées. Ils ne relè-

vent pas de ce que l'on entend par solubilité.

Dans les cas de solubilitéproprement dite, au
contraire, le corps dissous ne change pas de
nature à ce point. Il peut généralement re-

jrendre son état primitif sous l'influence de

a chaleur appliquée à la solution. S'il est

gazeux, il peut se dégager avant l'évapora-

tion du liquide. C'est ce qui aura lieu, par
exemple, pour l'acide sulfureux OU pour
l'ammoniaque. S'il est liquide, il restera

après l'évaporation du dissolvant, et il re-

paraitra tel qu'il était avant la dissolution.

Tout au plus aura-t-il retenu une partie du
dissolvant qui, du reste, pourra quelquefois

être chassée par la chaleur. Il est important
de savoir, au moins d'une façon sommaire,
quelle est la solubilité des principaux groupes
de combinaisons chimiques. Les principaux

acides minéraux, tels que l'acide sulfurique

et l'acide azotique, qui sont liquides, l'acide

chlorhydrique et l'acide carbonique, qui sont

gazeux, sont solubles dans l'eau et même
l'acide chlorhydrique ne se trouve dans le

commerce que sous forme de solution. La
solution d'acide carbonique constitue l'eau de

Seltz. Cependant certains acides, tels que
l'acide silicique, l'acide tungstique, etc., sont

insolubles. Les oxydes, la potasse, la soude
et la lithine sont très solubles; la chaux,
la baryte et la strontiane ne le sont que fai-

blement; les autres oxydes sont insolubles.

Quant aux sels, on peut indiquer d'une façon

générale quels sont ceux qui sont solubles et

ceux qui ne le sont pas. — Première règle :

Tous les sels des alcalis sont solubles, plus

ou moins. Ces sels étant ttiis à part, c'est par
la connaissance de l'acide que l'on peut
savoir si un sel d'une autre base est soluble

ou non. — Deuxième règle : La plupart des

sels dont l'acide ne peut pas se former par
la combustion directe de leur métalloïde

sont solubles. Ainsi tous les sulfates, sauf
ceux de baryte, de plomb et de protoxyde
de mercure, sont solubles; les séléniates, les

lerchlorates, les perbromates.les périodates,

es chlorates, les bromates, les iodates, les

hypochlorites, les hypobromites, les hypoïo-

dites, les azotites et les azotates sont solu-

bles. Quant aux arséniates et aux phosphates,

ils font exception à la règle générale ; seuls
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les phosphates acides et arséniates acides

sont solubles dans l'eau. Insolubles, au con-
traire, sont tousles carbonates, les silicates,

les sulfites, les sélénites, les phosphites, les

phosphates, les arsénites, les antimonites,
les borates, sauf, bien entendu, les carbo-
nates, silicates, sulfites, etc., des alcalis. —
Troisième règle : Les chlorures et bromures
sont solubles, sauf les sous-chlorures et

sous-bromures de cuivre et de mercure, le

chlorure d'argent et le chlorure de plomb,
tous peu solubles, et quelque* protochlorures

des métaux rares. Tous les sulfures autres

que les sulfures alcalins et alcaliuo -terreux

sont insolubles.

La plupart des sels sont plus solubles à

chaud qu'à froid. Il y a cependant des ex-

ceptions. Ainsi la solubilité du sel marin ou
chlorure de sodium ne varie guère avec la

température; la solubilité du sulfate de
chaux diminue quand la température s'élève

;

le sulfate de soude présente un phénomène
curieux : sa solubilité augmente de 0° à 33";

puis elle va constamment en diminuant. En
étudiant les variations de la solubilité pour
un grand nombre de sels, on a constaté

qu'en général la solubilité reste constante
entre certaines limites de température, puis

fait un saut brusque pour rester de nouveau
constante entre la température qui vient

d'être atteinte et une température plus éle-

vée. On en conclut qu'il se forme successi-

vement dans la solution des hydrates ren-

fermant des quantités d'eau différentes,

On appelle coefficient de solubilité d'un

corps pour une certaine température le rap-

port entre le poids maximum du corps, qui

peut se dissoudre à cette température, et le

poids du dissolvant.

SOLUBLE (\.solubilem :desolvere,dél\er),

adj. 2 g. Qui peut être résolu : Problème
soluble.

||
Qui peut se dissoudre, se fondre

dans un liquide : Le sucre est soluble dans
l'eau et la résine da?is l'alcool.

* SOLUTÉ (1. solutum,dissous) ,
««Liquide

résultant de la dissolution d'un corps solide

dans un premier liquide : L'eau sucrée est un
soluté de sucre dans l'eau pure. — Dér.
Solution; soluble, solubilité; solvable, solva-

bilité. — Comp. Absoudre, absous, absout,',

absolution; absolu, absolue, absolument,

absolutisme, absolutiste; absolutoire; dis-

soudre, etc.; irrésolu, etc.; insoluble, etc.;

insolvable, insolvabilité; résoudre, etc., etc.

SOLUTION (l.*o/«<ionem),*/'.Pliénomène

chimique consistant en ce qu'un corps solide

ou gazeux se dissout, se fond dans un liquide.

||
Le liquide nouveau qu'on obtient quand

un corps solide ou un gaz s'est dissous dans

un liquide : Une solution de potasse. \\
Solu-

tion saturée, qui contient tout ce qu'elle peut

dissoudre d'un corps soluble à la tempéra-
ture où elle se trouve.

||
Solution concentrée,

qui est saturée ou près de l'être.
|i
Solution

diluée, à laquelle on a ajouté une grande

quantité du liquide dissolvant.
||
Dé-

nouement d'une difficulté : La solu-

tion d'un problème.
||
Mode de termi-

naison d'une affaire :

/.// guerre est une fâ-
cheuse solution.

|j
Sé-

paration des parties

d'un tout, lacune: Cette

roule présente une so-

lution de continuité.
||

Payement final, libéra-

tion d'une dette : Don-
ner des acomptes jus-
qu'à parfaite solution.

SOLUTRÉ, village

de l'arr. de Mâcon
(Saône-et-Loire), vin

blanc. Célèbre station

préhistorique de la

pierre taillée, immé-
diatement postérieure

à celle du Moustier, ca-

ractérisée surtout par
une pointe de lame en

silex taillée à petits

coups en losange al-

longée
,
par la présence des ossements de

plus de cent mille chevaux qui ont servi

de nourriture aux hommes de cette époque,

par la multiplication du renne et par le com-

L'HOMME DE SOLUTRÉ
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mencement d'une industrie indigène variée

qui devait acquérir tout son développement à

I époque suivante, celle de la Madeleine, —
Dcr. Solutréen, solutréenne.

SOLUTRÉEN (LE), >m. Epoque de 1ère

quaternaire qui a succédé au moustérien :

il tire Sun nom de la station de Soluliv, dans
le Maçonnais. L'industrie solutréenne est

caractérisée par deux objets en pierre : la

pointe en feuille de laurier et la pointe à cran
(V.les lig.au mot Silex, n° 12), toutes les deux
on silex depuis le ùlez opaque jusqu'au illex

transparent d'Exoideuil, où l'on a trouvé des

pointes en oaloédoine et en agate. Les pro-

duits de l'industrie solutréenne se distin-

guent de ceux île l'époque moustérienne par
un cachet d'élégance plus recherchée : ces!

l'apogée de la taille de la pierre de l'ère

quaternaire. Le raeloir moustérien est rem-
placé par des grattoirs dont l'emploi n'a pu
être déterminé : ce sont des lames de pierre

dont le sommet est régulièrement retouché
de manière à décrire un arc de cercle à

bords tranchants: beaucoup sont emman-
chés dans des poignées en os.

Les perçoirs et les scies jouent un certain

rôle à cette époque. Les perçoirs sont des
lames taillées en pointes Unes et aiguës; les

scies étaient travaillées diversement sur le

tranchaut : elles ont souvent la forme d'un
arc de cercle très ouvert (V. Scie). L'indus-

trie solutréenne se rencontre dans les dé-

partements de la Charente (Placard, Vilhon-
neur), de la Dordogne (Excideuil, Laugerie-
Haute, Tayac), du Vaucluse (Gargas). On a
trouvé à Volgu (commune de Rigny,Saône-
et-Loire) une cachette contenant un grand
nombre de pointes intactes.

La période solutréenne est une époque de
translormation pour le développement du
travail comme pour le climat, qui est beau-
coup plus sec que le climat moustérien ; les

glaciers ont commencé leur mouvement de
recul. Parmi les principales espèces de la

faune solutréenne nous citerons les bovi-

dés (aurochs), les équidés, dont il reste à

Solutré une agglomération de squelettes

considérable ; le renne et l'élan sont aussi

représentés dans les stations solutréennes.

Des études approfondies qui ont été faites

par divers savants sur les squelettes humains
attribués tout d'abord à cette époque, il ré-

sulte que nous ne possédons aucun rensei-

gnement certain sur l'homme de Solutré.

SOLVABILITÉ (solvable), sf. État d'une

personne qui a le moyen de payer.

SOLVABLE (1. soivere, payer), adj. 2 g.

Qui a de quoi payer : Débiteur solvable. —
Dér. Solvabilité. — Comp. Insolvable.

SOLVVAY, golfe formé par la mer d'Ir-

lande, entre l'Angleterre et l'Ecosse, au N.
du Cumberland; il reçoit, entre autres cours
d'eau : l'Est, le Sark, le Derwent.
SOLYME, l'un des noms que les Grecs et

les Latins donnèrent à Jérusalem.
SOMAIN, S 796 hab. Bourg du canton

de Marchiennes, arrondissement de Douai
(Nord) . Filatures, peignages de laines. Centre
d'un important bassin houiller.

SOMALIS, population mahométane de la

côte d'Afrique, en face de Madagascar.
SOMBERNON, 805 hab. Ch.-l. de c, arr.

de l'ijon (Côte-d'Or).

IBOMBRACE (sombrer 2), sm. Premier
labour donne à la vigne.

sombre (M. subumbrare, mettre dans
l'ombre), adj. % g. Peu éclairé : Forêt som-
bre.

||
Qui éclaire mal : Lumière sombre.

il
Qui est d'une teinte très foncée et tirant

sur te brun : Couleur sombre.
|| Obscur :

Nuit sombre.
||
Poét. Les sombres bords, les

sombres rivages, le sombre royaume, les

enfers, chez les Grecs et les Romains. —
Fig. Qui est d'une tristesse farouche : Esprit
sombre.

|| Empreint d'une tristesse farou-
che : Visage sombre. — Dér. Sombrer, som-
brée, sombrero.

SOMHItKi: (sombre), adj . Se dit en mu-
sique d'une voix couverte, se produisant
3uand le larynx vibre avec la plus grande
imension du tuyau vocal.

1.SOMBRER (noroissvmbla, abîmer, en-
gloutir, vi. S'enfoncer sous l'eau, en parlant
d'un navire. — Fig. Etre anéanti : ta for-
tune a sombré.

2. «SOMBRER (M. tumàntm, moment
de l'année ou l'on fait les premiers labours),

vt. Donner te premier labour à un cl Ip.

— Rmnipt Dans le dialecte poitevin,
labourer sombre signilie labourer superfi-

ciellement.

SO.MBHEUETE, 40 228 hab. Ville du Mexi-

que, Etat de Zacatecas. Riches mines d'ar-

gent.

SOMBRERO |som-bré-ro] (mot esp. som-
bra, ombre), sm. Chapeau à larges bords
en usage chez les Espagnols.
SOMBREUIL [M"»BB), fille d'un gouver-

neur des Invalides qui, pendant les journées
de septembre 1792, obtint par ses prières
l'élargissement de son père détenu à l'Ab-

baye. Il est faux qu'on ait mis pour condi-
tion à cet élargissement qu'elle bût un verre
de sang. Morte en 1823.

SOMERSET, 465 000 hab. Comté du
S.-O. de l'Angleterre sur les côtes S. et E.
du canal de Bristol. Mines de plomb, de
cuivre et de houille; nombreuses sources
d'eaux minérales très fréquentées. Cap.
Bath.
SOMERSET (Edouard Seymour, duc de)',

frère de Jeanne Seymour, troisième femme
de Henri VIII, roi d'Angleterre, gouverna
despotiquement ce royaume au nom de son
neveu Edouard VI, et fut décapité en 1562
sur les accusations de Warwick.
SOMMA (Vesuviano). Ville de la province

de Naples, voisine du Vésuve. Vins re-
nommés.
SOMMA (mont). Rempart demi-circulaire

qui entoure le cône actif du Vésuve : il en
est séparé par l'Atrio Cavallo, fossé continu
de 400 mètres de profondeur. Le diamètre
de la Somma est de 4 kilomètres. La Somma
offre une succession de lits de scories et de
couches de lave amphigénique, épaisses de
2 ou 3 millimètres. La surface des nappes
de lave est scoriacée. On y rencontre en
grande abondance des tufs compacts dont
l'origine continentale n'est plus douteuse
depuis les études de Lyell. On regarde la

Somma comme un cône de débris dont le

sommet s'est effondré en 79.

SOMMAGER (sommier), vt. Mettre des
cercles appelés sommiers à une futaille.

SOMMAIL (sommei), sm. Ecueil situé
dans une passe.

||
Bas-fond au-dessus du-

quel les navires ne peuvent s'aventurer. (Mar.)
SOMMAIRE (1. sommarium, abrégé: de

somma, somme), adj. 2g. Enoncé ou rédigé
en peu de mots : Explication, traité som-
maire.

||
Jugement sommaire, rendu sans

passer par toutes les formalités ordinaires.

||
Exécution sommaire, qui n'est pas précédée

d'unjugement. — Sm. Exposition très abrégée
du contenu d'un écrit : Le sommaire dun
chapitre.

SOMMAIREMENT(sommfl»e+sfx.»î<m<),
adr. Brièvement, en peu de mots.

|| Juger
sommairement, d'une façon expédilive et sans
observer les formalités habituelles.

1. SOMMATION (sommer 1), sf. Actionde
signifier à quelqu'un, dans les formes usitées
ou légales, qu'il ait à faire telle ou telle

chose : L'autorité adresse trois sommations
à un attroupement avant de le faire disperser
par la force armée. || Déclaration adressée au
commandant d'une place assiégée d'avoir à

la livrer.
|j
Acte par écrit contenant la som-

mation faite par un huissier ou un officier

public. | Sommation respectueuse, se dit par
abus pour acte respectueux. (V. Acte.)

2. SOMMATION («Wjmerî),*/'. Calcul que
l'on fait pour trouver la somme des termes
d'une série mathématique : Faire la som-
mation d'une pile de boulets.

Etant donnée une progression arithmé-
tique, on a vu à l'article Progression que la

somme des termes S d'une progression
arithmétique limitée

a + b+ . . . +1
est égale à

o+l
-j-n,

c'est-à-dire au produit de la demi-somme des
extrêmes par le nombre des termes.
De même, si on considère la progression

géométrique de m termes et de raison q
T.a : b'.c:

d

: . . . \g\k\l\m.

La somme des termes S est égale à (a étant
le premier terme) :

7-1
On peut appliquer ces formules à divers

cas intere-sa nts dans la pratique : t° Somme
des a premiers nombres entiers : on a ici

une progression arithmétique de n termes,
dont le premier est I ; la raison est I.

S= , + 2 + 3 + ... + {n -i; + n =^±i)
-

-" Somme des n premiers nombres im-
pairs. Le premier terme de la progre
arithmétique do n termes est 1, la raison
est 2.

S=l+3+5+ + (2n-3)

+ {
in-i)= l+^- l)

n= ^.

3" Somme des n premiers nombres pairs.

La progression a pour premier terme 2 et

pour raison 2

S'=2 +4 + 6 + . . . +2n= 2
-~?n=n(n+i).

4" Somme des carrés des termes d'une
progression arithmétique limitée. Soit S, la

somme descarrés, S, lasomme des premières
puissances des n termes de la progression a
et / les termes extrêmes, /• la raison, on a
la formule

d'où

(/ + r)3= a s+3S,r+ 3S )
r»+ nr».

(/ + r)»— a*— r> (3 Si +nr)
S|= ô

Ex. Somme des carrés des n premiers nom-
bres entiers : remplaçons dans la formule
précédente a pari, >• pari et tenons compte
de ce que l = n.

Nous aurons, puisque

S.=

la formule

n(n + i)

2

S,=

i i;\ i ,"(« + l)
(n + l J )

— 1—3 n

d'où, après réduction des termes,

„ n(« + l)(2n + l)8,=
g

On peut calculer également les sommes
S

3
et S, des cubes et des quatrièmes puis-

sances des n premiers nombres entiers.

S,= 13 + 23 + . . . + B »=s.= |-"(^ + t)J

TOME III. — D1CT. LAR1VE ET FLEURY. — LIVR. 23.

S.= i>+ 2W . ..+„,=fr^f*
Appliquons ces propriétés au calcul du

nombre de boulets contenus dans une pile.

On emploie trois principales espèces de piles
caractérisées par leur base.

1" Pile à base carrée qui a n boulets >ui-

chacun des cotés de sa base. Les assises suc-
cessives à partir de la base renfermant des
nombres de boulets, qui sont

n*,(n— l) 2 ,(n— 2)* . . . 2«,i».

Le nombre total est donc la somme S* déjà
calculée plus haut, c'est-à-dire

n(n + 1) 2« + l)

6

2° Pile à base triangulaire, qui a n boulets
sur chacun des cotes de sa base. Chaque as-
sise est un triangle équilatéral et le nombre
des boulets contenus sur les côtés de ce trian-

gle diminue d'une unité quand on passe d'une
assise à celle qui est placée immédiatement
au-dessus. Dans le triangle de hase, il y a un
nombre de boulets qui est la somme df>3
files, c'est-à-dire

1 + 2 + 3 + .. . + n= nln + l
\

„ n 2 n 2
Ou - + •

En donnant successivement à n les valeurs

46
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n,n— 1, n— 2.. .2, 1 et faisant la somme on a

—S
1

i „i («-1)2 („_2)»

R_,r
+s-r- +—

^

+
22 (2

n n—l n— i 1

l

+
2
+_

2
— + ~1~ + '" + 2

+
L

C'est-à-dire

n(n-H) (2« + l) n(« + 1

S a + S, _ 6 2

2 2

c'est-à-dire, en réduisant,

n(n + 1){« + 2)

3° Pile à base rectangulaire qui a n et

n + p boulets sur les côtés de sa base. Le
nombre des boulets diminue d'une unité dans
chaque dimension, quand on passe d'une as-

sise à la suivante. La différence de nombre
de boulets sur les deux dimensions d'une
même assise est donc p. La pile complète se

termine par une file de p + 1 boulets.

Le nombre des boulets de la première as-

sise est

n{n+p)—n- + pn.

Celui de la seconde assise est

(«_|)i+p(»_l).

Le nombre total est

„_ (
«2 + (n— i) 2 + (n—2) 2 + . . . + 22 + 12

*—
| + pn + p(n— l)+p(n—2) + . . .px2 + /'

?

c'est-à-dire que S= S«+pS,,
d'où

c n(» + l)(2n + l)
,

pn{n + l)S= + _

Ce qui peut s'écrire

_ n(m-l)(2n + l]
,
3»»(n + t)

b b

d'où, en mettant '

„—- en facteur,
b

n(« + l)(3p + 2h+1)

Pour les piles à base carrée ou à base
rectangulaire, ou peut compter le nombre
de boulets contenus dans une face triangu-

laire et le multiplier par la moyenne arith-

métique des nombres des boulets contenus
dans les arêtes parallèles qui aboutissent
aux sommets du triangle.

Quand on a affaire à une pile tronquée,
on la considère comme la différence de deux
piles eomplètes.

1.SOMME (1. somma, f.desommus,\e plus
haut), sf. Le résultat qu'on obtient en addi-
tionnant ensemble plusieurs quantités : La
somme de 3, 4 et 5 est 12. ||

Somme totale,

la quantité qui résulte de plusieurs sommes
additionnées ensemble.

||
Une quantité d'ar-

gent : Gagner une (/rosse somme. — Fig.
L'ensemble des choses de même nature : La
somme de nos besoins est considérable.

||
Ti-

tre de certains livres qui traitent en abrégé
de toutes les parties d'une science : La
somme théologique de saint Thomas d'Aquin.
— Somme toute, en somme, toc. adv. En
.résumé, pour conclusion. — Dér. Somma-
tion 2, sommerl, sommé, sommée, sommet,
somme i, sommier 1, sommité.

2. SOMME (bl. salma : du g. <râru.a, bât,
charge d'un bât), sf. La charge qu'on peut
mettre sur le dos d'un cheval, d'un âne, etc.

||
Béte de somme, tout animal domestique

que l'on utilise pour transporter des fardeaux
à dos. — Fig. Personne à qui l'on impose un
travail excessif. — Dér. Sommer i, som-
melier, sommelière, sommellerie, sommier 2,— Comp. Assommer.

3. SOMME (1. sommum), sm. Sommeil, et
surtout sommeil de peu de durée : Faire un
somme après le diner. — Dér. Sommeil,
sommeiller.

4. *SOMME {sommet', sf. Banc de gra-
vier, de sable, etc., situé à l'embouchure
d'un fleuve, à l'entrée d'un port. (Mar.)
SOMME, torrent du département de

l'Ariége qui se jette dans l'Aude.
SOMME, 44 kilom. Affluent de la Loire qui

prend sa source au mont Dardon (Saône-et-
Loire) ; elle reçoit la Valence.
SOMME (la), 240 kilom. Rivière de

France qui prend sa source dans le dépar-
tement de l'Aisne, près de Fontsomme 'can-

ton de Saint-Quentin. Elle coule d'abord
vers le S.-O. par Saint-Quentin, Saint-Si-

mon, puis elle tourne au N.-U.. direction
générale, qu'elle conserve jusqu'à son em-
bouchure. La Somme entre alors dans le

département auquel elle donne son nom, ar-

rose Ham; sa vallée est plate et maréca-
geuse à Offoy, Vayennes, Bélhencourt. Le
fleuve traverse alors de vastes étangs, bai-

gne Villecourt, Pargny, Faloy, Cizancourt,
Briost-Saint-Christ , Erié, Eterpigny, Pé-
ronne; la vallée est bordée de collines, et

le cours de la Somme devient très sinueux.
On rencontre ensuite successivement Sainte-
Radegonde, Cléry, Frise, Suzanne, Cappy,
Bray et Neuville, où s'amorce un canal laté-

ral qui rend la rivière navigable. La Somme
baigne dès lors Héricourt, Chipilly, Cérizy,

Sailly , Vaire , Fouilloy , Aubigny , Corbie,
Daours, Blangy, Camons, puis atteint Amiens,
où elle se divise en quinze bras qui se réu-
nissent au sortir de la ville. Il existe en
outre de nombreux bras secondaires et d".s

canaux qui arrosent un grand nombre de
jardins maraîchers {hortillons ou cortisols).

Avant d'arriver à Abbeville, la Somme passe
à Dreuil , Ailly , l'icquigny , Saint-Pierre,
Crouy, Bourdon, Long, Coquerel , Pont-
Rémy. Eaucourt, Epagnette, Epagne. A
Abbeville commence un canal maritime,
large de ou mètres, profond de 4, qui se dé-
veloppe sur 14 kilomètres de longueur; il

se termine aux écluses de Saint- Valéry

,

au-dessous desquelles le fleuve n'est plus
navigable qu'aux heures de la marée. Des
digues submersibles maintiennent le chenal
à la sortie de Saint- Valéry sur une longueur
de 1300 mètres; le fleuve aboutit à la mer
par deux bras principaux qui changent sou-
vent de lit; ils permettent aux navires de
300 tonnes l'accès du port d'Abbeville. Le
lit du fleuve est tout entier dans des terrains
crétacés et perméables; aussi la Somme
est-elle par excellence un cours d'eau stable;

car le rapport de l'étiage aux crues est de 1

à 4 : son action au point de vue du trans-

port est nulle, et ses crues restent absolu-
ment limpides. Le long du fleuve on ren-
contre de nombreuses tourbières, qui ap-

partiennent à la classe des tourbières de
vallées. La Somme reçoit à droite : 1° La
Germaine (64 kilom.), qui passe à Douilly,
Sancourt et se jette près d'Offoy. 2° L'Omi-
gnon (29 kilom.), qui prend sa source à

Pontru (Aisne), et baigne Tertry, Mouchy,
Devise, Athies, Ennemain et Briost. 3° La
Cologne (9 kilom.), qui passe à Tincourt.
4° La Tortille (12 kilom.) arrose Manan-
court, et se jette près de Cléry. 5° L'Ancre
(32 kilom.) passe a Mirauinont, à Albert, et

se jette en face Aubigny. 6" L'Ilallue (14
kilom.) prend sa source à Vadencourt, baigne
Beaucourt, Fréchencourt, Querrieux, et se

jette à Daours. 7° La Nièvre (1S kilom.)
arrose Montrelet, Flixecourt, les Moulins-
Bleus. 8° Le Scardon (10 kilom.) prend sa
source à Saint-Riquier, et se jette à Abbe-
ville. 9° Le l'ont- Dien (9 kilom.), qui passe
à Noovion, à Noyelles, et se jette dans la

baie de la Somme, ltl» La Mcye (27 kilom.)
sort des environs de Crécy et se jette dans
la baie de la Somme par deux liras. A gau-
che, la Somme reçoit : 1° La Heine (5 kilom. ï,

qui se jette à Ham. 2° VAllemagne (5 kilom.),
qui s'unit au fleuve près d'Offoy. 3° L'Ingond
(13 kilom.), qui arrose Breuil, Longuevoisin,
Nesle,et se jette à Rony. i'L'Avre (49 kilom.)
prend sa source à Avricourt (Oise), passe à

Roye, Saint-Aurin, Becquigny, Boussicourt,
Davenescourt, Braches, Moreuil, Castet,

Boves, Cagny, et se jette à Camons. Elle

reçoit : le Don (12 kilom.), quijoint la Somme
àPierreponl;la Luce (13 kilom.), la Noyé 27

kilom.). 5° La Celle (36 kilom.), qui nait dans
l'Oise, à Calheux, arrose Conty, Leuilly,

Plochy, Hébécourt, Saleux et se perd à
Montières-lès-Amiens. Elle reçoit la rivière

des Evoissons (21 kilom.', qui se grossit

elle-même de la rivière de l'oix et de celle

des Parquets. 6° Le Landon (12 kilom.).
7° h'Airaines (13 kilom. ), arrosant Allery,

Airaines,Longpré et tombant dans la Somme,
â l'Etoile. 8° La Bellefontaine . 9" La Trie

(11 kilom.), qui se jette à Saint-Valéry.
10° VAmboite 6 kilom.). 11» Le canal des
Bas-CItamps (10 kilom.) reçoit de nom-
breux canaux de dessèchement et sert de
déversoir aux étangs du Hable, d'Ault. La
Somme est reliée à l'Escaut par le canal
Crozat, à l'Oise par le canal de Saint-
Quentin.
SOMME (départ, de la), 61 4 287 hectares,

344331 hab. (V. carte, p. 363). Département
maritime du N. de la France tirant son
nom du fleuve qui le traverse de l'E. à l'O.

11 a été formé en 1790 d'une grande partie
de l'ancienne Picardie (Vermandois, Sau-
terie, Amiénois, Ponthieu, Vimeu, Marquea-
terre), et d'une petite portion de l'Artois. Le
département de la Somme est borné par les

départements du Pas-de-Calais au N., de
l'Aisne à l'E., du Nord au N.-E., de l'Oise

au S. de la Seine-Inférieure à l'O. Au N.-O.,
le département est limité par la Manche sur
45 kilom. de longueur. Il n'a que peu de li-

mites naturelles : il est borné à l'O. par la

manche; au N. VAulhie le sépare du dépar-
tement du Pas-de-Calais, tandis qu'au S.-O.
la Bresle l'orme la ligne frontière entre la

Somme et la Seine-Inférieure. Le département
de la Somme est compris entre 49"

50° 23' de latitude nord et entre 0» 51' de lon-

gitude E. et 0°53' de longitude O.; ses di-

mensions extrêmes sont de 140 kilom. de
l'E. à l'O., et de 76 kilom. du S. au. N.
Le littoral du département commence a la

baie d'Authie formée par l'estuaire du fleuve

qui porte ce nom, et au S. de laquelle s'élè-

vent les dunes de Saint-Quentin-en-Tour-
mont (30 mètres), s'étendant de la pointe de
Houthiaiwille à celle de Saint-Quentin. Cette
côte est sablonneuse jusqu'à la baie de la

Somme, qui est peu profonde et semée de
bancs de sables mobiles : là viennent abou-
tir la Somme et quelques cours d'eau sans
importance. Cette baie n'est que l'estuaire

de la Somme; elle a la forme d'un triangle

dont les sommets sont Saint-Quentin, Saint-

Valéry et la Pointe du Hourdel; des travaux
d'endiguement ont réduit sa longueur à 20

kilom., et sa largeur maxima n'est plus que
de 10 kilom. ; le rivage, plat en général, est

dominé par quelques falaises sans impor-
tance situées près des petits ports de Saint-

Valery, du Hourdel et de Cayeux. Au S. de
cette localité, grâce aux bancs de galets qui
bordent le rivage, on a pu conquérir plus

de 10 000 hectares de terrains (bas champs
de Cayeux). Ces galets sont des débris char-
riés par les marées et arrachés aux falaises

de Normandie, qui commencent à Ault et

s'élèvent de 50 à 100 mètres pour s'abaisser

ensuite à Mers, station de bains sur la

Bresle, à la limite de la Somme et de la Seine-
Inférieure. La mer bat eu brèche ces mu-
railles et gagne sans cesse vers l'intérieur

du pays, tandis qu'il se forme des atterrisse-

ments dans les baies de la Somme et de
l'Authie. Le département de la Somme se

compose de plaines ondulées, en général

très fertiles, qui se terminent aux falaises de

la Manche, ou bien s'abaissent graduellement
jusqu'à la mer. Le point culminant du dépar-

tement est une colline située près du village

de Neuville-Coppegueule (210 mètres). Les
moulins de Beauval, delaHoussayeet les bois

de Milly ont de 130 à 160 mètres. Le sous-

sol de la Somme étant très perméable, les

plaines sont sèches, les sources rares et le ré-

gime des cours d'eau est constant. Les bois do-

minent, au S.-O. dans les vallées de la Bresle

et du Liger, tandis que les plaines du Vimeu
et du Santerre sont remarquables par leur

richesse agricole. Entre les rives de l'Authie

et de la Somme s'étend le Marquenterre,
pays de riches pâturages conquis sur la mer
an moyen de digues (20 000hect.,loug. 20 ki-

lom., larg. 12 kilom.\ Près de Cayeux, un
ancien bras de mer, aujourd'hui transformé

en étangs, a été isolé par les galets qui ont

fermé sa communication avec la Manche.
Le département comprend 3 bassins : ceux

de la Somme, de l'Authie et celui de la Bresle.

I. La Somme a été étudiée en détail dans

un article spécial. (V. ci-dessus.)

II. L'Aulhieest un petit fleuve de 100 kilom.

qui prend sa source au hameau de Rossi-

gnol (canton de Coigneux), au pied d'une



colline de lfi2 mètres. Elle coule du S.-E.

au N.-O. dans une vallée formée de terrain

ié, et coule entre le déd&rtstnent de la

Somme et celui du Pas-de-Calais en arro-

sant Pas, Doullens, \ itz, Auxy-le-Chàteau,

SOMME.

la Broyé, Dampierre, Dources, Nampont,
Pont-à-Collines, où ello devient navigable;
puis elle se jette dans la Manche, par la

baie sableuse à laquelle elle donne son nom.
I >;i ns son cours inférieur, l'Authte traverse
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de vastes marais sillonnés de canaux de

dessèchement.
Elle reçoit à Doullens, rive droite, la

Grouehe» i!2 kilotn. , qui prend sa source à

Ilumbercourt et arrose I.ucheux.
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III. La Brésil; (72 kilom.) coule également à
travers le crétacé dans une vallée profonde
dirigée du S.-E. au N.-E. Elle arrose An-
nule, Senarpont, Blangy, Gamaches, Eu,
et se jetie dans la Manche au Tréport. Un
canal maritime où ont accès les navires
tirant 4 mètres a été construit d'Eu au Tré-

port. Ses eaux rapides nourrissent des truites.

Elle reçoit, à droite : 1° l,e Liger (31 kilom. .

qui coule dans une vallée profondément
creusée depuis Guibermesnil jusqu'à Senar-
pont, où elle se jette dans la Bresle.2° La Vis-
mes (11 kilom.), qui se jette à Gamaches
après avoir arrosé Hautecourt et Vismes-

en-Val. La Bresle reçoit encore le ruisseau
d'Haudricourt et la Mi<line. Nous citerons,
pour mémoire, quelques cours d'eau sans
importance, tels que YOlhry, le CrotOtt, le

ruisseau de Pont-de-l'Arche , le Pant-i)/> n,
le Ras-Solinet.
Le département de la Somme appartient
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en majeure partie au crétacé supérieur, qui

comprend de nombreux îlots de terrains

quaternaires. Les environs d'Amiens sont

le type de ces formations. C'est une région

uniforme (plaine de la Picardie) dont le tond

crayeux est recouvert par des lambeaux ir-

réguliers de terrains tertiaires ou de trans-

port. La plaine est découpée par les vallées

de l'Authie, de la Nièvre, de la Somme, de

l'Hallue et de l'Ancre.

Les dépôts meubles, formés sur les pentes

de limon coloré, sont exploités pour fabri-

quer des briques ou faire des- constructions

en pisé; ils recouvrent les vallées crayeuses et

renferment souvent des dépôts de cailloux.

Les alluvions modernes occupeQt presque
toutes les vallées ; elles sont argileuses ou
argilo-sableuses, souvent tourbeuses, surtout

dans les vallées de l'Avre, de l'Hallue, de

l'Ancre. Les tourbes récentes sont couvertes

de sables quartzeux à Pont-Remy, Breilly.

Les alluvions anciennes, principalement dé-

veloppées dans la vallée de la Somme, sont

constituées par un limon brun qui alimente

les briqueteries de Saint-Acheul et de Mon-
tières, et à la base duquel sont des dépôts

de silex qui ont fourni des haches et des

pierres taillées (de Saint-Acheul, de la Hau-
toye). Les limons des terrasses et des pla-

teaux occupent la plaine, le sommet, des col-

lines et du plateau picards. Ce sont des limons
argilo-sableux exploités pour la confection

des briques et des tuiles ( Corbie , forêt

d'Ailly).

A l'O. et au S.-O. du plateau picard, le

mélange de silex et d'argile rouge, connu
sous le nom de bief à silex, forme des bancs
d'une certaine épaisseur. On exploite pour
la fabrication de la tuile à Wanelet à la ferme
de Grâce l'argile à silex bariolée rouge et

grise (terre à pannes). Puis viennent les for-

mations de la craie santonnienne et canipa-

nienne, composées de craie blanche à silex

(étages à micraster cosanguinum et à mi-

craster cortestudinarium), que l'on exploite

pour la cuisson de la chaux, pour les amen-
dements ; elle fournit de l'acide carbonique
aux sucreries de la région. La craie mar-
neuse, sans silex, se montre aussi souvent
et principalement dans la vallée de l'Authie.

Du côté des départements de l'Aisne et de

l'Oise apparaissent les sables nummuliti-
ues du Soissonnais (Boulogne, la Grasse,
lainvillers, Séchelles] glauconieux mélan-

gés de ttHits-iie-chat (pierres Saint-Etienne).

Dans ces mêmes régions, l'argile plastique

accompagne des sables, des grès, des tra-

vertins et des lignites pyriteux.

Le puissant étage de la craie blanche s'é-

tendant au N. d'Amiens forme le sous-sol

de l'arrondissement, et présente un relève-

ment général duS.au N. (110 mètres). L'ar-
gile à silex imperméable permet la formation
de mares où viennent se rassembler les eaux
pluviales. L'eau nécessaire aux usages do-
mestiques est fournie par les niveaux d'eau
irréguliers de la craie, très variables comme
débit. Entre Saint-Just et Grandvilliers, un
pli de terrain sépare les bassins de la Somme
et de l'Oise; de part et d'autre, les couches
plongent rapidement : la craie à micraster,
entre Breteuil et Ailly-sur-Noye, s'enfonce
en arrivant à l'Avre. Au N.-O. de Montdi-
dier, l'argile à silex donne une humidité
constante; au S.-E., l'argile plastique ren-
ferme un niveau d'eau qui inonde les lignites

de la plaine ; enfin des puits nombreux, à
débit variable, sont alimentés par la craie.

Dans l'arrondissement d'Abbe ville, les mêmes
faits se reproduisent, les sables verts y don-
nent un niveau artésien important qui, dans
la vallée de la Bresle, alimente les puits de
Blangy, Moulin-Hollande et Gamaches.
Le département de la Somme appartient

au climat séquanien, qui est en général tem-
péré, mais humide et changeant. La tempéra-
ture moyenne est de+ 3° en hiver et de+ 15»
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en été. On compte en moyenne, par an,
176 jours de pluie et 66 de gelée. La hauteur
d'eau tomhée est de 0m,85 à Abbeville et de
m ,80 à Amiens. Les vents dominants sont
reux de l'O., du N.-O. et du S.-O.

L'agriculture est très développée dans le

département de la Somme, qui ne compte
que 13 000 hectares de terres incultes sur une

h'

superficie totale de 614 287 hectares. Les,

animaux de l'espèce chevaline appartien-
nent à la race boulonnaise , dite du Vi-

meu, et c'est principalement sur le bord de
la Manche, dans le Marqucntcrre et le Vi-

meti, que naissent ces animaux. Ils sont
surtout destinés au transport et au camion-
nage; quelques-uns même sont employés au
service des omnibus.
Les bovidés sont de races normande et

flamande. Les sujets de la première de ces

familles sont rangés parmi les cauchois, tan-

dis que les seconds sont des boulonnais et

des picards. On a cherché à améliorer les

races du pays au moyen des bœufs durham,
niais ces essais n'ont donné que des résultats

peu satisfaisants. Les bœufs sont livrés de
bonne heure à l'engraissement, tandis que
les vaches sont essentiellement laitières.

Les moutons se rattachent aux races picarde
et flamande; mais le climat est humide, et par
conséquent peu propice à la production de
la laine; aussi cette dernière est-elle longue
et grossière. On a cherché à les améliorer

par des croisements avec le soulhdown et le

mérinos; mais les résultats n'ont pas aussi

bien réussi que ceux tentés avec le dishley.

Il est plus avantageux, croyons-nous, de
diriger les efforts de l'éleveur vers la pro-

duction de la viande que vers celle de la

laine; car les animaux élevés dans les prés

qui bordent les baies de la Somme et de
l'Authie sont très recherchés par la bou-
cherie.

Les porcs appartiennent aux races nor-
mandes; mais on les a croisés, comme dans
les départements voisins, avec les races an-
glaises. Les ânes et les chèvres sont très

nombreux dans le département; les ru-

chers sont aussi très multipliés.

Dans l'arrondissement d'Amiens, les allu-

vions tourbeuses sont occupées par des

prairies que séparent de nombreux marais;
près des villes, elles sont consacrées à la

culture maraîchère. Les limons des pla-

teaux et des terrasses sont excellents pour
les céréales et la betterave; les fortes terres

de l'argile à silex étaient autrefois unique-
ment couvertes de bois; mais leur défriche-

ment a permis la culture des céréales, grâce
à l'amendement fourni par la chaux du sous-
sol. Sur le bord des vallées, les bois persis-

tent, ainsi que sur les affleurements des sa-

bles, des grès et des argiles plastiques. La
craie est en général stérile ; dansTarrondis-
sement d'Abbeville, elle est couverte de pa-
cages (laris) où l'on élève de nombreux mou-
tons. Du côté de Montreuil, les limons sont
utilisés pour la culture des céréales, du lin,

de la betterave et du colza. Les dépôt» li-

moneux récents des vallées donnent du
tabac et du houblon, et l'argile à silex, amen-
dée par de la chaux, est propre it la culture

du blé.

Considéré dans son ensemble, le départe-
ment produit des céréales, des plantes four-
ragères et oléagineuses, surtout l'œillette.

Les terres sableuses fournissent d'excellen-

tes pommes de terre que l'on exporte au
loin. Dans l'O., les prairies artificielles et

les pâturages se partagent le sol concur-
remment avec les céréales et le chanvre.
L'arrondissement de Péronne et le Santerre
produisent des betteraves à sucre. Le pom-
mier à cidre prend une place de plus en
plus importante dans le Ponthieu et le Vi-

meu, ainsi qu'aux environs de Nesle, Ham,
et Hoye. La plus grande partie de l'orge

récoltée dans le département sert à la fa-

brication de la bière, surtout dans le N. et

dans l'E.

Les richesses minérales sont nulles dans
le département de la Somme ; mais on y ex-
ploite de grandes tourbières dans les allu-

vions des vallées de la Somme, de l'Avre,

de la Noyé et de l'Ancre, aux environs de
Longpré, Long, Fontaine-sur-Somme et

Mareuil : la formation de ffes tourbières est.

duc au régime constant des rivières de la

région qui coulent sur un sol perméable.
Les carrières sont peu nombreuses; on ex-

ploite pour la fabrication des tuiles ou pour
celle des briques les argiles des limons et des
alluvions anciennes (Saint-Acheul, Mon-
tières, Corbie, forêt d'Ailly, Bacouel, Mont-

didier, Santerre). Les silex donnent un bon
ballast pour les routes et les chemins de fer
f8aint-Acheul,'la Hautoye); on exploite â
Beauquesne

, Talmas , Hérissart , Bailly
,

Beauval, Caumesnil, Bray-sur-Somme les

grès contenus dans les argiles plastiques.
La craie donne un excellent. amendement
pour les terres trop siliceuses. On l'exploite
à Couchy-les-Pots, à Rollot, Hainvillers,
Séchelles, Coivre. On exploite des gisements
de phosphate de chaux à Beauval, llallen-
court, etc. Cette précieuse substance se trouve
dans la craie supérieure (sénonien), sous le

miocène. Les couches ont environ 6m ,lS d'é-

paisseur; la roche est friable, jaune ou jau-
nâtre.

L'industrie textile occupe la première place
dans le département. Le lin et le chanvre
sont peignes, filés et tissés pour toiles fines

et communes. Le coton est transformé sur-
tout en velours pour ameublements et ven-
dus sous le nom de velours d'Utreeht. Le tra-
vail de la laine est très perfectionné et pro-
duit les tissus les plus divers soit en laine
pure, soit en laine et soie : velours, reps,
satins, serges, mérinos, etc. On trouve éga-
lement de nombreuses manufactures de
tulle, de passementerie, de rubans, de tapis

et moquettes (Amiens, Abbeville) de bonne-
terie (Hangest-en-Santerre, Moreuil, Corbie,
Montdidier, Lihons, Villers-Bretonneux).
Comme annexes de ces ateliers, on en ren-
contre d'autres destinés au blanchiment, à
l'apprêt, à la teinture et à l'impression des
étoffes, L'industrie métallurgique comprend
des fonderies de fer et de cuivre (Abbeville,

Albert, Amiens, Feuquières, Escarbotin
,

Ham).
La Picardie est connue par l'industrie de

la serrurerie, que l'on fabrique aujourd'hui
à l'aide de machines-outils dans de vastes
usines (Ault. Escarbotin, Woincourt, Bé-
thencourt, Fressenneville). Les sucreries et

les distilleries sont nombreuses dans les ar-
rondissements de Péronne et de Montdidier.
Comme industries diverses, on peut citer la

tannerie, la papeterie (Amiens), les fabriques

de savon, de bougie, de noir animal, d'im-
portantes scieries. Amiens compte de nom-
breux ateliers pour l'imprimerie et la litho-

graphie. Sur le littoral, la pêche maritime
occupe des équipages assez nombreux dans
les ports du Cayeux, du Hourdel et de Saint-

Valéry, etc.

Le territoire du département de la Somme
était occupé à l'époque gauloise par les Am-
biant, dont la capitale était Samarobriva.
Une tribu de ce peuple émigra en Asie Mi-
neure et se mit à la solde de Nicomède P r

,

roi de Bithynie, qui lui concéda le territoire

connu depuis sous le nom de Galalie. Les
Ambiani s'unirent aux Bellovaques, aux
Atrébates et aux Morins dans leur lutte con-
tre César; mais ils furent écrasés, et leur
capitale lomba aux mains du vainqueur des
Gaules. Plus tard, le département de la

Somme fit partie de la Seconde Belgique. Un
grand nombre de faits importants se passè-
rent dans les principales villes de ce pays :

Valentinien y revêtit la pourpre (397) ; Clo-
dion occupa Amiens; Clovis II fonda la cé-
lèbre abbaye de Corbie (662) ; Péronne servit

de prison à Charles le Simple; Godefroy île

Bouillon passa en revue, sous les murs d'Ab-
beville, les troupes qui devaient l'accompa-
gner dans la première croisade, laquelle fut

prèchée par Pierre l'Hermite. Enfin, on sait

que c'est à Péronne que fut enfermé, pen-
dant quelques jours, le rusé Louis XL C'est

non loin du village de Crécy que fut livrée,

le 26 août 1346, la désastreuse bataille de rc

nom, qui livra à l'Angleterre le port de Ca-
lais. C est aussi sur le territoire de ce dépar-
tement que, en 1871, l'illustre et regretté
Faidherbe reprit l'offensive contre les Prus-
siens et les battit à Ham, à Pont-Noyelles et

à Bapaume.
Le chiffre de la population moyenne du

département de la Somme est de 89 habitants
par kilomètre carré, celui de la France en-
tière étant de 72.

Le département est sillonné par 610 kilom.
de chemins de fer qui comprennent les li-

gnes : de Paris à Calais (107 kilom.) ; de
Noyelles à Saint-Valéry (6 kilom.); d'Amiens
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à Rouen (42 kilom.i; d'Amiens à Beauvais
(20 kilom.); de Paris à Lille (51 kilom.i; de
Saint-Just à Cambrai (76 kilom.); de Roye
à («vnipiègne (9 kilom.); de Velu à Saint-
Quentin (18 kilom.); de Doullens à Gama-
ohes ^6 kilom.); de Doullens à Frévent
(H kilom.i, de Doullens à Arras (6 kilom.);

d Amiens à Canaples (27 kilom.) ; d'Aban-
court au Tréport (46 kilom.); d'Abbeville au
Tréport (31 kilom.); d'Amiens à Compiègne,
par Montdidier (28 kilom.). La Somme ap-
partient au 11" corps d'armée dont Amiens,
son chef-lieu, est le quartier général. Le dé-
partement de la Somme compte einq arron-
dissements, 41 cantons, 836 communes. —
Ch.-I. Amiens. — Sous-préf. Abbeville, Doul
lent, Montdidier, Péronne.
*SOMMÉ, ÉE (somme 1\ adj. Se dit

d'un objet rehaussé d'ornements : TiHe de
cerf sommée d'empaumure, de fourchure.

||

Surmonté. (Blas.)

SOMMEMEUE, 2 452 hect. Foret doma-
niale de la Meuse, peuplée de chênes, de hé
très et, de charmes.
sommeil hl. tomniculum, dm. de som-

nus, sommeil), sm. L'état où l'on est quand
on dort, et pendant lequel les organes des
sens n'exercent plus leurs fonctions.

|| Un
sommeil de mort ou un sommeil de plomb,
un gommai! très profond.

||
Dieu des anciens,

lils de la Nuit et frère de la Mort, dont le

pavot était l'attribut.
||
Grande envie de dor-

mir : Avoir sommeil. — Fig. et poét. La
mort : Dormir du sommeil éternel. — Fig.
État d'inactivité, d'inertie : Le sommeil de la

nuture, l'hiver.
||
Sommeil des plantes, nom

donné au changement de position nui sur-

vient dans les organes des plantes à 1 arrivée
de la nuit, et qui persiste jusqu'au lever du
soleil; les feuilles deviennent alors dressées
ou rabattues on s'appliquent les unes contre
les antres, les corolles des fleurs se ferment
si elles étaient ouvertes ou s'ouvrent si elles

étaient fermées.
||
Sommeil d'hiver, l'hiber-

nation. (V. ce mot.)
j|
Sommeil d'été, engour-

dissement de certains animaux des pays
chauds pendant la saison sèche.
SOMMEILLER {sommeil), ri. Dormir pro-

fondément : Toute la ville sommeillait.
\\

Dormir d'un sommeil léger, d'un sommeil
imparfait: Le malade a sommeillé à plusieurs
reprises. — Fig. Etre dans un état d'inacti-

vité, d'inertie : L'hiver la nature sommeille

.

— Fig. Commettre quelque négligence, en
parlant d'un auteur.
SOMMELIER, 1ÈRE (M. saumalerium :

de salma, fardeau), s. Personne chargée dans
une maison du service du linge, de la vais-

selle, du pain, du vin et des liqueurs.

SOMMELLERIE {sommelier), sf. Charge
de sommelier.

||
Lieu où le sommelier garde

ce qui lui est confié.

1. SOMMER (hl. sommare, résumer: som-
ma, somme), vt. Adresser une sommation à
quelqu'un : On l'a sommé de payer.

||
Som-

mer une forteresse, sommer le commandant
de la rendre. — Dér. Sommation 1.

2. SOMMER {somme 1), vt. Trouver la
somme des termes d'une série mathémati-
que : Sommer les termes d'une progression.— Dér. Sommation 2.

so.MMEHFELD, 10 400 hab. Ville de
Prusse (Brandebourg!. Drap, toiles.

SOMME-SOUDE, .'i6 kilom. Rivière du
département de la Marne, affluent de la ri-

vière du même nom, formée par la réunion
île la Somme et de la Soude; la première
naît à Sommesous d'une source très abon-
dante, dont 60 000 mètres cubes sont absor-
bés par la consommation parisienne. La
Soude prend sa source à Souché-Sainte-
Croix. La rivière se jette dans la Marne en
deux bras, à Jalory et à Epernay.
SOMMET (dm. du vx (r.som : 1. summum,

sommet . sm. La partie la plus élevée de
certains objets : Le sommet d'une montagne,
d'une tour. — Poét. Le double sommet, le

Parnasse. — Fig. Le plus haut degré : l'at-

renir au sommet des grandeurs.
||
Le sommet

d'un angle, le point où ses deux cotés se cou-
pent.

||
Angles opposés au sommet, se dit de

deux angles égaux dont les côtés de l'un sont
les prolongements des" côtés de l'autre.

||
Le

sommet d'une eour/je, le point de l'espace au
delà duquel elle devient rentrante : L'ellipse

a quatre sommets, la parabole n'en a qu'un

.

1. sommier (somme\),sm. Gros registre

où les commis inscrivent les sommes qu'ils

icc ivent.

2. som M 1ER [somme 2),.«m. Bête de somme
et particulièrement cheval de somme.

||
Ma-

telas de crin servant de paillasse.
||
Sommier

élastique, sommier composé d'une sorte de

eailM à fond sanglé remplie de ressorts en
métal recouverts d'une toile à matelas. ||

E spèce de réser-

voir où s'accumule

le vent des soufflets

d'un orgue avant
d'être distribué

dans les tuyaux.
||

Pierre Intérieure

de chacune des
deux branches
d'une arcade repo-

sant sur un pied-

droit.
||

Chacune
des pierres qui for-

ment l'extrémité

d'une plate -bande
au - dessus d'une

porte, d'une fenê-

tre.
||
Pièce de char-

pente formant le linteau d'une porte, d'une

fenêtre. || Pièce de charpente reposant sur

deux poteaux ou sur deux pieds-droits.

Pièce de fer méplate percée de trous pour
recevoir les barreaux d'une grille.

|| L'avant-

dernier cerceau qui se trouve aux deux
bouts d'un tonneau.
SOMMIERES, 3838 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Nimes (Gard), sur la Vidourle. Peaux,
tanneries, chapeaux, essences et liqueurs.

SOMMITE (la Somma du Vésuve, où se

trouve cette roche), sf. Minéral, nommé
aussi néphéline, consistant en silicate d'alu-

mine et de soude, présentant des formes
cristallines qui dérivent du prisme hexago-
nal régulier. Sa dureté est égale à celle de
l'orthose. Sa densité est 2.36.

SOMMITÉ (1. sommitatem), sf. La partie

la plus haute d'un objet élevé : La sommité
d'une tour. Les sommités des montagnes.

||

L'extrémité supérieure d'une branche, d'un

arbuste.
||
Grappe de fleurs qui termine un ra-

meau et que les pharmaciens emploient tout

entières : Des sommités d'absinthe. — Fig.

et Néol. Personne éminente en son genre :

Les sommités de la science.

SOMMO-ROSTRO ou SOMOROSTRO,
3 000 hab. Bourg d'Espagne (Biscaye), port
sur la mer de Biscaye. Grandes mines de fer.

SOMMO-SIERRA ou SOMOSIERRA,
chaîne de montagnes d'Espagne (Vieille-

Castille). Dans un de ses défilés les Espa-
gnols furent battus par les Français en 1808.

SOMNAMBULE (1. somnum, sommeil +
ambulare, marcher), adj. et.?. 2g. Celui, celle

qui se lève pendant son sommeil, marche,
agit, parle sans s'éveiller, qui se recouche
ensuite, et n'a plus, au réveil, aucun souve-
nir de ces actes.

||
Personne qu'un charlatan,

qui se qualifie magnétiseur, tait tomber dans
une sorte d'assoupissement et qui) interroge
pour en obtenir des renseignements sur

l'état d'un malade et l'indication des remè-
des propres à guérir ce dernier. Les som-
nambules et les magnétiseurs doivent être

poursnivjs conformément aux lois pour exer-
cice illégal de la médecine. — lier. Som-
nambulisme.
SOMNAMBULISME (somnambule), sm.

Etat nerveux qui fait que pendant le som-
meil on se lève et on exécute certains actes

dont on ne conserve aucun souvenir après le

réveil.
||
Somnambulisme magnétique, état

cérébral caractérisé par l'assoupissement,

une sorte d'extase et l'abolition plus ou
moins complète de la sensibilité qui survient

chez certaines personnes très nerveuses sous
l'influence des gestes d'un magnétiseur et

non par la communication d'un vrai fluide.

Celui qui tombe dans cet état n'est nulle-

ment doué de la pénétration divinatoire

qu'on lui attribue.

SOMNIFÈRE (1. somnum, sommeil + s/'.r.

fère), adj. 2 g. Qui porte au sommeil, qui
lait dormir : Le pavot, la belladone sont

des plantes somnifères. — Fig. Ennuyeux,
jusqu'à endormir : Discours somnifère.

— Sm. Substance qui porte au sommeil.
SOMNOLENCE (1. somnolentin), sf. Com-

mencement d assoupissement auquel on a
peine a résister.

somnolent, ENTE I
-• mnolentum),

adj. Qui caractérise la somnolence : Etaf
tomnolent.

j|
Porté a la somnolence : Ma-

lade tomnolent. — Dér Somnolence. Même
famille: Somnambule, torrmambvtitme;>om-
nifere.

SOMPTVMHF.{\.somptuarium :ihsomp-
tus, dépense . adj. 2 g. Qui restreint et règle
la dépense dans les habite, les festins, etc. :

n n'existe plus de lois tomptuaires.
BOMPTUEU8EMENT(«ompru«W*+ ffx.

ment), udr. D'une manière somptueuse,
SOMPTUEUX, EUSE (1. somplunsum : de

tomplus, dépense), adj. Qui occasionne une
grande dépense.

||
Magnifique . Habit, édifice

somptueux.
||
Qui dépense beaucoup : // tel

somptueux en équipages. — Dér. Somptueu-
sement, somptuosité, lomptuaire.
SOMPTUOSITÉ (1. somptuositotem), sf.

Grande et magnifique dépense : Fête célé-
brée lirer somptuosité.

BOMPTJIS, il hab. Ch.-l. de c, arr. de
Vitry-le-Francois (Marne).

1. SON (hl. seoniium : de seeumlum, se-

cond?)^»!. Poudre roussâtre qui se sépare de
la farine quand on blute le grain moulu, et

qui provient principalement de l'écorce. Le
ko» renferme les mêmes principes immé-
diats que la farine; il contient, en outre, de
la cellulose et une substance amorphe, la

eéréaline, de couleur jaune clair, semblable
à de l'albumine desséchée, très soluble dans
l'eau, mais insoluble dans l'alcool et l'éther,

et se coagulant à 75". La eéréaline est un
ferment soluble de la même famille que la

diastase. C'est elle qui donne au pain conte-
nant du son une couleur bise si caractéris-
tique. Et cependant ce pain bis est plus
nourrissant que le pain blanc parce que le

son renferme une notable quantité de phos-
phate de potasse, de magnésie et de chaux.
C'est pourquoi l'on a cherché à neutraliser
l'action de la eéréaline. Nous avons indiqué
à l'article Panification (tome II, p. 883, col. 2
et 3) comment on y est parvenu. Le son pro-
venant du seigle est moins riche en phos-
phates que celui du froment.puisque 1 000 par-
ties de son de froment renferment 53 à 60
parties de phosphates, et que la même quan-
tité de son de seigle n'en contient que
51 parties. Le son additionné au pain donne
à celui-ci la propriété de tenir le ventre li-

bre. Chacun sait aussi que l'on prescrit pour
arriver au même résultat des lavements de
son. Les bains de son adoucissent la peau.

||
Pop. et Fig. Tache de rousseur. (V. Ephé-

lide.) — Prov. et Fig. Habit de velours,
ventre de son, se dit d'une personne qui
porte de beaux habits et se nourrit mal.

2. SON (1. sonum), sm. Ce qui frappe l'ou'ie

quand un corps élastique vibre rapidement
et régulièrement : /,<? son d'une cloche, d'un
violon. — Le son est produit par un mouve-
ment de va-et-vient des molécules d'un
corps. Ce déplacement, très petit et très ra-
pide, est ce que l'on appelle une vibration.

Ainsi, par exemple, si vous frappez un verre

à boire en cristal, il produira un son, et

pendant tout le temps que ce son se fera

entendre, il sera très facile de s'assurer que
les parties de ce verre sont animées d un
mouvement très petit et très rapide : il suf-

fira, en effet, d'approcher de sa surface une
pointe d'aiguille ou même le doigt pour en
rendre ce déplacement perceptible. Il en est

de même si l'on fait rendre un son à une
tige de métal engagée dans un étau par l'une
île -es extrémités : le bout libre sera animé
d'un mouvement de va-et-vient très rapide
et que l'œil pourra néanmoins percevoir. Mais
tous les points d'un corps sonore n'exécutent
pas des déplacements égaux : il en est même
qui restent immobiles. Les points où les vi-

brations des corps sonores s'exécutent wnc
la plus grande amplitude ont reçu le nom
de rentres; tandis que les points qui restent

en repos ont été désignés sous le nom de
nœuds. On peut mettre en évidence les par-
ties qui vibrent et celles qui ne vibrent pas.
l'our cela, on prend une plaque métallique
maintenue horizontalement an moyen d'un
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support, et on la recouvre d'une mince cou-

che de sable; on la fait alors vibrer en frot-

tant l'un de ses bords au moyen d'un archet.

Aussitôt le sable se déplace sur toute la

plaque et s'accumule en une série de points

déterminés dessinant des figures géométri-

ques qui sont appelées lignes nodales.

Le son ne peut parvenir à notre oreille

que s'il est transmis par un milieu matériel;

il ne se propage pas dans le vide. Ainsi,

lorsque l'on met sous le récipient d'une ma-
chine pneumatique un timbre mù par un
mouvement d'horlogerie, le son s'affaiblit

peu à peu à mesure que l'on fait le vide et

s'éteint tout à fait lorsque celui-ci est com-
plet. Le même phénomène se produit dans

la nature. A mesure que l'air se raréfie, le

son s'affaiblit, ainsi que l'ont constaté les

aéronautes.
L'air, tous les gaz et toutes les vapeurs

transmettent le son. Il en est de même des

liquides : on sait que les poissons s'effrayent

au moindre bruit. Le son se propage aussi

dans les corps solides : en appuyant la tête

contre l'extrémité d'une poutre de bois, on
peut percevoir nettement le bruit produit

par le choc d'une pointe d'épingle contre

l'extrémité opposée.
C'est en 1TS8 que des savants français

mesurèrent pour la première fois la vitesse

de propagation du son dans l'air. Cette me-
sure fut laite de nouveau en 1822 par Arago,

Prony, Ilumboldt, Gay-Lussac, Bouvard et

Mathieu. Les expérimentateurs se divisèrent

en deux bandes dont l'une s'établit sur les

hauteurs de Villejuif et l'autre à Montlhéry.

Un coup de canon était tiré de l'un et l'autre

poste à des intervalles de 5 minutes. On no-

tait exactement au moyen d'un chronomètre :

1° le moment précis où l'on apercevait la

lumière produite par l'inflammation de la

poudre; 2" l'instant où le bruit de la déto-

nation parvenait aux oreilles des expéri-

mentateurs. Le temps écoulé entre ces deux
observations était en moyenne de 5S"6 et

comme la distance entre les deux stations

est de 18 613 mètres on en conclut que la vi-

tesse de propagation du son à la température
de 16° est de 340m ,89 par seconde. On a cal-

culé que cette même vitesse était à 0° de 333

mètres et que pour avoir la vitesse du son
à une température donnée il suffit d'appli-

quer la formule suivante :

333 X V/ÏTVT,
P a étant le coefficient de dilatation de l'air,

et t la température au moment de l'obser-

vation.
Si l'on veut connaître approximativement

la distance qui nous sépare d'un orage, il

suffira de multiplier 34U (chiffre rond) par
le nombre de secondes écoulées depuis le

moment où l'on a vu l'éclair et l'instant où
le coup de tonnerre s'est fait entendre. La
vitesse du son dans l'eau, déterminée en
1827 par Sturm et Colladon, sur le lac de
Genève, a été trouvée égale à 1 435 mètres,
à la température de 8°,5. Quant aux solides,

la vitesse du son dans la fonte de fer a été

trouvée par Biot égale à dix fois et demie
la valeur de la vitesse dans l'air. La vitesse

de propagation dans l'air est la même pour
tous les sons, quelles que soient leur hau-
teur, leur intensité, etc. On sait, en effet, que
les notes d'un morceau de musique exécuté
par un orchestre ne sont point altérées dans
l'ordre de leur succession quand on les écoute
à une grande distance.
Nous distinguons dans le son tpois qua-

lités ou caractères différents : la hauteur
musicale, l'intensité et le timbre. La hauteur
musicale, d'un son est caractérisée par le

nombre des vibrations effectuées en un temps
déterminé, en une seconde par exemple.
L'intensité d'un son dépend de l'amplitude
des vibrations. Le timbre est une qualité
attenante à la substance même du corps en
vibration. C'est par la différence des timbres
qu'on distinguera toujours les sons d'une
trompette de ceux d'un violon.

Les bruits sont des sons qui produisent
sur nous une sensation assez vague et d'as-
sez courte durée pour que notre oreille ne
leur attribue, en général, aucun caractère
de hauteur musicale : tel est le son produit

Far le choc de deux corps non élastiques,

explosion d'une arme à feu, etc.

Pour compter le nombre de vibrations

qui correspondent à des sons de hauteurs

déterminées, on emploie la sirène, imaginée
par Cagniard de Latour, les roues dentée*

de Savart, les compteurs graphiques dus à
Young.
On croyait, d'après Savart, que l'organe

de l'ouïe ne peut percevoir des sons qui cor-

respondent a moins de 16 vibrations et à
plus de 5 000 vibrations par seconde. Ces
limites dépendent, en réalité, du degré de
sensibilité de l'oreille. Despretz est parvenu
à rendre perceptibles des sons qui corres-

pondent à 39 000 et même 73 000 vibrations

par seconde. (V. Réflexion du son, Echo,
Résonance, Renforcement . Porte-voix, Cor-

net acoustique. — Prov. Qui n'entend
qu'une cloche, n'entend qu'un son, on est

mal renseigné quand on n'entend que les

dires d'une seule partie adverse.
||
Paroles en

l'air vides d'idées : Tout cela n'est qu'un son.

||
Sons harmoniques. (V. Harmonique.) ||

Ce
qui frappe l'oreille quand la voix humaine
firononce une voyelle ou une consonne d'une

angue : Le ta quelquefois en français le son

de fs. — Dér. Sonner, sonnant, sonnante,

sonnerie, sonnette, sonneur, sonate, sonnet,

sonore, sonorité: sonnaille, sonnailler 2,

sonnaillerl. — Comp. Sonomètre, résonner,

résonance, résonnemenl , résonnateur , ré-

sonnatrice, assonance, etc.

3. SON, msq.; SA, fsg. ;SES, pi. 2 g. (vx

latinsom, sam, sos, sas), adj. posa. Qui est

à lui, à elle, qui sont à lui, à elle : Son père,

sa mère, ses parents.
||
Son, sa, ses, équiva-

lent à l'article après sentir : Il sent son pé-

dant, il a l'air d'un pédant.
||
S'emploie par

mépris : Qu'il aille vers son roi.
||
Posséder

son Homère, bien connaître ses <euvres. —
Gr. Son amie. (V. Mon.) En parlant des cho-
ses, on emploie son, sa, ses, lorsque l'individu

possesseur et l'objet possédé sont dans la

même proposition : Paris a ses maisons très

hautes. Mais lorsque l'individu possesseur

et l'objet possédé sont dans deux proposi-

tions différentes, on emploie plutôt l'article

avec le pronom en : Paris est une ville magni-
fique, on en admire les monuments. Ils ont

chacun son compte, ils ont chacun leur compte

,

sont des expressions aussi correctes l'une

que l'autre.

4. SON, 38 kilom. Petite rivière du dépar-

tement de la Charente. Affluent de la rivière

du même nom. Elle reçoit la Sonnette à

Ventouse.
SONATE (it. sonata : du 1. sonare, son-

ner), sf. Pièce de musique instrumentale,

composée de trois ou quatre morceaux d'un

caractère et d'un mouvement différents.

SONDAGE {sonder), sm. Action de sonder.
SONDE, svf. de sonder. Cordelette très

résistante, extrêmement longue, partagée en
mètres ou en brasses par des nœuds, à l'une

des extrémités de laquelle est attaché un
cône de plomb dont la base est creusée d'un
trou rempli de suif pour que le gravier, le

sable ou le varech, etc., du fond de la mer,
s'y attachent. La sonde sert à mesurer la

profondeur des mers et à faire connaître la

nature du sol sous-marin. Pour les grandes
profondeurs on emploie une ligne métallique
qu'un appareil spécial permet de filer et de
remonter à bord après qu'elle a été aban-
donnée par le poids, au contact de celui-ci

avec le fond. On emploie aussi, pour sonder
à bord d'un navire sans arrêter la marche,
des tubes colorés intérieurement et fermés
à leur partie supérieure. L'eau, en compri-
mant l'air dans l'intérieur du tube entraîné
par le poids, délaye la couleur et fait dispa-

raître la coloration jusqu'à une cerlaine hau-
teur, ce qui permet de connaître la profon-
deur atteints.

|| Les sondes, profondeurs de la

mer reconnues au moyen de la sonde et

marquées sur les cartes marines.
||
Espèce de

grande tarière, terminée par un outil en
forme de tire-bouchon, de cuiller, ou de ci-

seau et servant à percer dans le sol des trous
d'un faible diamètre dans le but de recon-
naître la nature des couches du terrain,

d'explorer un filon de mine, d'exploiter un
banc de sel gemme, d'établir un puits arté-

sien, etc. ||
Pointe de fer qu'on enfonce dans

un jambon, un melon, un fromage, etc., pour
en retirer une petite partie et s'assurer de
sa qualité.

||
Tige de fer munie d'un

manche de bois dont se servent les

commis aux barrières pour recon-
naître s'il y a des marchandises de
contrebande dans les voitures char-
gées qui entrent en ville.

)| Instru-
ment de chirurgie qu'on introduit

dans une cavité du corps ou dans
une plaie pour en reconnaître l'état.

|,
S'i/irfc cannelée, pointe de fer por-

tant une rainure longitudinale qui
sert à guider la pointe d'un instru-

ment tranchant qu'on introduit dans
un organe.

||
Sonde creuse, celle qui

est. percée d'un canal dans le sens
de l'axe et qui sert à évacuer un li-

quide accumulé dans une cavité du
corps.

||
Sonde flexible, sonde creuse

en caoutchouc vulcanisé.
SONDE (archipel de la). Immense

groupe d'îles allongées de l'O. àl'E.,

presque contiguës, montagneuses,
volcaniques, rangées en ligne courbe sonde
sur un espace de 4500 kilom., cou-
vertes de forêts tropicales, peuplées de
singes, de perroquets et de tigres, formant
comme le prolongement des montagnes de
l'Indo-Chine, et constituant la partie S. de la

Malaisie. Les principales sont : Sumatra,
Banca.Java, Bali, Lombock, Sumbawa, Flo-
rès, Timor. Elles produisent des épicéa en
abondance et appartiennent presque toutes
aux Hollandais.
SONDE (détroit de la), entre Sumatra et

Java.

SONDE (.mer de la), partie de l'océan
Indien qui baigne au S. l'Archipel de la
Sonde.
SONDER (1. subundare, aller sous l'eau ,

vt. Explorerai! moyen de la sonde '.Sonder
un détroit, un gué, un terrai)}, un jambon,
une plaie. — Fig. Sonder le terrain, peser
minutieusement les avantages et les incon-
vénients d'une affaire avant de l'entrepren-
dre. — Fig. Tâcher de découvrir, de con-
naître à fond : Sonder les dispositions, le

orne de quelqu'un — Se sonder, rr. S'intro-
duire à soi-même une sonde dans le corps.
— Fig. Examiner avec soin l'état, les dispo-
sitions de son esprit. — Dér. Sonde, son-
dage, sondeur.
SONDEKBUND(allem..KM!aVr,séparalil'+

bund, coalition), coalition formée en 1846,
par sept cantons catholiques de la Suisse
(Fribourg, Lucerne, Schwitz, Unterwald,
Uri, Valais, Zug), pour résister à la diète
fédérale qui avait ordonné l'expulsion des
jésuites et d'autres congrégations religieu-

ses. Le général Dufour en triompha presque
sans combat.
SONDERSHAUSEN, 6 500 hab. Ville d'Al-

lemagne. Ch. -l.de la principauté de Schwarz-
hourg-Sondershausen, au confluent de la
Vipper et de la Bébra.
SONDEUR (sonder), sm. Celui qui sonde,

qui tâche de découvrir.
||
Sonde.

SONGE (1. somnium), sm. Ensemble de
ce que nous croyons voir, dire ou faire en
dormant : Le songe d'Athalie. — Fig. Action
d'inventer, de représenter des choses qui
n'existent point : 5e repaître de songes. —
Fig. Ce qui n'est pas plus réel ou plus im-
portant qu'un songe: L'ambition n'est qu'un
songe. — Fig. Opinion chimérique : La réa-
lisation du mouvement perpétuel est un
songe. — En songe, loc. adv. Pendant qu'on
a un songe en dormant : Je le vis en songe.
— Dér. Songer, songeur, songeuse.-— Comp.
Songe-creux, songe-malice, somnambule

,

somnambulisme, somnifère, somnolent, som-
nolente, somnolence.
SONGE-CREUX (songer + creux-), sm.

Homme qui déraisonne en affectant d'avoir

des pensées profondes ou qui ne forme ha-
bituellement que des projets chimériques. —
PI. des songe-creux.
SONGE-MALICE (songer + malice), sm.

Celui qui fait souvent des malices, de mau-
vais tours (vx). — PI. des songe-malice ou
malices.

SONGEONS, 1 113 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Beauvais (Oise). Instruments d'optique.

SONGER (1. somniare), ri. Faire un songe :
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Je songeais que j'étais dans un jardin, —
Kg. Élire préoccupé d'idées chimériques :

Songer tout éveillé. Fig. Se représenter
à l'esprit, se rappeler à la mémoire : Je
lange & faire notre commission. I

Avoir l'intention de, être préoccupé de : Je
sonye à partir. — VI. Voir en songe, pré-
méditer : Songer voyage, songer un mauvais
tour. — Gr. Ou dit songer de quand il s'agit

d'un songe qu'on a fa.it, el songer u s'il est

question d'une idée qui se présente à l'esprit.

SONGEUR, EUSE (songe), s. Personne
qui raconte ses songes, qui a Fréquemment
set songe*, qui a des idées. ,!«•> projeta chi-

mériques : // passe pour songeur. — Adj.
Esprit songeur.
sonica (x)i adv. Se dit, au jeu <!<' baa-

sette, d'une carte qui vient le plus lot qu'elle

puisse venir pour l'aire gagner ou pour faire

perdre.
|| A point nommé (vx).

SOMS Louis-Gaston de) (1825-1887 . né
aux Antilles, général français, commandeur
de la Légion d'honneur, inspecteur général
de cavalerie. Elève de Saiut-Cyr et de Sau-
mur.il fit ses premières arme- en Kabylie et
se distingua dans la guerre d'Italie, en 1859,
Ïmis en Afrique. En septembre 1870, Qambetta
eât divisionnaire et lui confia le commande-
ment da n* corps (armée de la Loire) : il prit

une part des plus glorieuses au combat de
Palay, conduisit lui-même, à la tète des Vo-
lontaires de l'Ouest (antérieurement Zouaves
pontificaux) et aux cotés de leur colonel de
Cliarette,ses jeunes troupesàl'assautde Loi-
gny, jusqu'à ce qu'il fut renversé de cheval
par un coup de feu qui lui brisa le genou
(2 décembre 1870).

SOKNA ou SUNNA (ar. sunnat, règle), sf.
Recueil de traditions sur les paroles et les

actes de Mahomet.
SONNAILLE [so-na-lT] [sonner), sf. Clo-

chette attachée au cou d'un auimal domes-
tique.

1. SONNAILLER {sonnaille), sm. L'ani-
mal qui, dans un troupeau ou dans un atte-

lage, va le premier avec une clochette au cou.
2. SONNAILLE!! (fréq. de sonner), vi.

Sonner souvent.
sonnant, ante [sonner), adj. Qui rend

un sou clair et distinct : Métal sonnant.
Qui sonne les heures : Montre sonnante.

||

Précis : .1 midi sonnant.
|] Espèces sonnan-

tes, monnaie d'or ou d'argent.
SONNE, 3i kilom. Rivière du départe-

ment de findre, affluent de l'Abloux.

SONNENBERG, 9 000 hab. Ville de la

Saxe-Meiningen. Grandes carrières. Fabri-
ques de tablettes d'ardoise et de billes.

SONNER (1. sonare : de sonus, son .

Rendre un son : La cloche sonne.
||

Faire
rendre des sons à un instrument : Sonner
du cor, de la trompette.

||
Etre prononcé en

parlant des lettres: L ne sonnepas dans fusil.

— Fig. Etre harmonieux : Ce vers sonne bien.
— Fig. Cette action sonne mal dans le

mnnde, elle est appréciée défavorablement.
— Fig. Vanter, faire valoir : Faire sonner
bien haut une action, un service, son mérite.

|J

Être annoncé par un son : Midi sonne. —
Vt. Tirer un son d'un corps sonore : Sonnet-
tes cloches.

||
Annoncer par le son des clo-

ches : Sonner la messe.
||
Appeler par le son

d'une cloche ou d'une sonnette : Sonner un
domestique.

||
Donner un signal au son d'un

instrument : Sonner la retraite.
||
Sonner ù

cheval, avertir avec la trompette pour faire

monter à cheval la cavalerie. — Fig. Ne
sonner mot, ne dire mot.
SONNERIE [sonner), sf.Son simultané de

plusieurs cloches.
||
La totalité des cloches

d'une église : Celte fglisea une belle sonnerie,

||
L'ensemble des piècesetdesrouagesqui ser-

vent à l'aire sonner une horloge, une montre :

La sonnerie de celle pendule est dérangée.

||
Chacun des airs que sonnent comme si-

gnal les trompettes ou clairons d'un régiment.
SONNET iial. sonelto, petit son, sonnet),

sm. Pièce de 14 vers composée de 2 qua-
trains suivis de 2 tercets. Il faut que les

2 quatrains reproduisent les mêmes rimes
masculines et femmes et que les 2 tercets

aient 2 rimes masculines pour une féminine
ou réciproquement. Le sonnet, eu très
grande vogue au xvi° et au .\vn<= siècle,

est d'origine italienne.

SONNETTE (dm. de son 2), sf. Petite

cloche qu'on tonne pour appeler ou pour
avenir, y Grelot : /'

colliei de ce cheval
est garni de sonnet
tes, ||

Chacune des

écailles qui sont au
bout de la queue du
crotale.

||
Mass.. de

bois ou de métal que
l'on soulève vertiea

lement avec des cor-

de*, et qu'on laisse

ensuite retomber sur
la tète d'un pieu pour
l'enfoncer; on l'ap-

pelle attSSl mouton.
||

Sonnette électrique,

appareil composé
d'un timbre sur lequel

frappe un trembleur
sous l'excitation d'un
électro-aimant, lors-

que le circuit sur le-

quel est placée la son-

nette est fermé. Le
circuit pouvant être

ouvert ou ferme S

volonté par la simple
pression du doigt sur
un bouton, on con- sonnet
çoit le fonctionne-
ment simple de la sonnette électrique.

SONNEUR (sonner), sm. Celui qui sonne
les cloches ou qui sonne de la trompette.

||

Boire comme un sonneur, à l'excès.

SONNEZ [so-né] i vx fr. senes, sines : du 1.

seni, six chacun), sm. Coup de dé qui amène
les deux six.

*SONOMÈTRE (1. sonus, son + g. uiTpov,
mesure), Sm, Instrument de physique qui
sert pour étudier les lois de vibrations des
cordes sonores.
SONORA, province du N.-O. du Mexique,

sur la côte F. du golfe de Californie ; mines
d'argent aurifères; capit. Los Vres.

SONORE (1. sonorum : de sonus, son),
adj.2 g. Qui produit un son en vibrant :

Corps sonore.
||
Qui a un son éclatant et

agréable : Voix sonore.
||
Qui renvoie bien

le son : Salle sonore. ||
D'où résulte un son :

Vibrations sonores.
\\
Onde sonore, la masse

gazeuse, liquide ou solide comprise entre

2 sphères concentriques, et dont toutes les

molécules vibrent en même temps quand
un son se propage.

||
Consonnes sonores, les

consonnes douces g, j, d, z, h, v qu'on pro-
nonce en fermant presque complètement la

glotte. — l)('V. Sonorité.
SONORITÉ (sonore),sf. Qualité de ce qui est

sonore : La sonorité d'un piano.
||
Propriété

qu'ont certains corps do renforcer les sons
en les réfléchissant : La sonorité d'une roule.

SONTAG ou SONNTAG (Hknriktte-Ger-
tri.'dkWalpurge, COMTbsse Rossi). Célèbre
cantatrice, naquit à Coblenlz en 1800. Après
avoir remporte d'éclatants succès sur toutes

les scènes européennes, elle partit pour l'A-

mérique et mourut du choléra a Mexico, après
une représentation de Lucreziahorgia .en 188 1.

SON-TAV, 40000 hab. Ville du Toiikin.

près du fleuve Rouge, au N.-N.-O. d'Hanoi.
Ancienne position fortifiée des Pavillons-

Noirs, prise d'assaut par l'amiral Courbet
en 1883.

sopei it, sf. V. Sopor.
sorti \ soi'lll. V. S.,fa, Sofi.)

sopiiia, 20 500 hab. Ville de Bulgarie dans
une plaine creusée au milieu du plateau cen-
tral des Balkans, et d'où l'on peut se rendre
par des passages faciles dans toutes les

parties de l'ancienne Turquie d'Europe.
SOPHIE sainte] (g. <ro?:a, sagesse,!, veuve

martyrisée à Rome sous Adrien et en l'hon-

neur de laquelle Constantin et ses succes-
seurs bâtirent à Constantinople une magni-
fique église surmontée d'une célèbre coupole,
et convertie eu mosquée par Mahomet IL
SOPHIE, femme de Justin II, empereur

de Constantinople, et qui fut cause de la ré-

volte de Marscs en Italie. Morte en 508, relé-

guée dans un palais par Tibère, successeur
de Justin IL
SOPHIE (1057-1704), princesse russe,

sœur do Pierre le Grand et d'Ivan V, fut

régente pendant leur minorité, puis enfermée
dans un cloître par ordre de Pierre le Grand.
SOPHIE-HOHOTUÉE DE ZELL (1666-

17201. Epouse de Georges 1", roi d'Angle-
terre, qui la fit enfermer pendant 33 ans dans
un château fort. Elle fut mère de Georges II

et de Sophie-Dorothée, qui eut pour fils Fré-
déric le Grand.
SOPHISME (g. aifioiia), sm. Faux rai-

sonnement avant l'apparence de l'exactitude,

et fait souvent b* mauvaise foi : ' » dange-
reux sophisme.— IK'iv Sophiste, sophistiia-

lion,sophisligue,sophùfiquer,sophisliqueur,
SOphutitruerte. Même famille que Savoir.

SOPHISTE (g. (joyiotin;), sm. A l'origine,

chez les Grecs, homme habile, entendu.
||

A l'époque de Socrate, philosophe beau par-

leur, frivole, sceptique, plaidant indifférem-

ment le pour et le contre : languis el Pro-
tagoras furent les plus célèbres sophistes.

||

Aujourd'hui homme qui se plaît à faire des
sophismes.
SOPHISTICATION (sophistiquer), sf.

Détérioration d'une substance par un mé-
lange frauduleux : La sophistication des vins.

||
Substance ainsi détériorée : Le rin fuchsine'

est une sophistication dangereuse.
sophistique (g. eeçtonxiç), adj. 2 g.

Qui a le caractère du sophisme : liaisonne-

ment sophistique.
||

Qui contient des so-

phismes : Écrit sophistique. ||
Qui fait des

sophismes : Acteur sophistique. — Sf. L'art

des sophistes grecs.
||
Partie de la logique

qui traite des sophismes.
sophistiquer sophistique . vt. Raffi-

ner à l'excès : Cet avocat sophistique.
\\
Dé-

tériorer par un mélange frauduleux : On so-

phistique le sucre, le poivre, etc.

SOPHISTIQUERIE (sophistiquer), sf.

Raffinement excessif dans le discours, le

raisonnement.
||

Détérioration frauduleuse

d'une denrée, d'un médicament.
SOPHISTIQUEUR (sophistique), .s(«.Ce-

lui qui raffine à l'excès.
||
Celui qui détériore

les denrées, les drogues.

SOPHOCLE (498-405 av. J.-C). Célèbre

poète tragique grec, né à Colone, près d'A-

thènes, et auquel on compare souvent Ra-
cine. 11 nous reste de lui 7 tragédies qui

sont des chefs-d'œuvre : Ajax, les Trachi-

niennes, l'hiloctéle, Œdipe Roi, Œdipe à
Colone, Antigone et Electre.

SOPHONIE, le neuvième des petits pro-

phètes, contemporain du roi Josias.

SOPIIONISBE 235-203 av. J.-C). Fille

du Carthaginois Asdrubal, dont elle parta-

geait la haine pour les Romains. Mariée à
Scyphax, elle tomba avec lui au pouvoir

des Romains et de Massinissa. Ce dernier, à

qui elle avait été d'abord fiancée, l'épousa

pour la sous-

traire à l'escla-

vage. MaisSci-
pion l'Africain

l'ayant récla-

mée, elle s'em-
poisonna à la

prière de Mas-
sinissa. Cor-
neille et Vol-
taire ont fait

l'un et l'autre

une tragédie de

Sophonisbe.
SOPHORA

ou SOPHORE
(ar. sophera) , sm. Genre de plantes dico-
tylédones de la famille des Légumineuses

jiapilîonacées ar-

borescentes, fru-

tescentes ou her-
bacées, des pays
chauds, auquel
appartient le so-
pnora du Japon,
plante d'orne-
ment.

(TOff/OviuTr,; : de
sm. Nom de ma-

SOPHORA DU JAPON

SOPHORA

a KlH 1-1 COUl'L)

SOP1IRONISTE (g.

ïWfpoviÇttv, rendre sage
gislrats de l'ancienne Athènes préposés à la

surveillance des mœurs de la jeunesse.
SOPOR (ml.\ sm. Sommeil lourd et pé-

nible dout il est difficile de tirer un malade.
Med.) — Dér. Soporeuj-, soporeuse, sopo-

rutif, soporative. Même famille : Somme,
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sommeil, somnolent, somnolente, somno-
lence.— Comp. Soporifère, soporifique; as-

soupir, assoupissant, assoupissante, assou-

pissement.
SOPORATIF, IVE (1. soporatii uni : de

soporare, endormir), adj. Qui a la propriété

d'endormir : Le pavot est soporatif. — Fig.

Qui ennuie au point d'endormir : Discours

soporatif. — Sm. Drogue qui endort.

SOPOREUX, EUSE (sopor), adj. Accom-
pagné de sopor : Maladie soporeuse.

SOPORIFÈRE [\. sopor. sommeil + ferre,

porter) ou SOPORIFIQUE (1. sopor, som-
meil + ficare, faire), adj. 2 g. Qui a la pro-
priété d'endormir : Médicament sopori-

fique. — Fig. Ennuyeux jusqu'à endormir :

Orateur soporifique. — Sm. Drogue pour
endormir : Prendre un soporifique.
*SOPRAMSTE (soprano), sm. Chanteur

qui a une voix de soprano.
SOPRANO (m.it. : de sopra. dessus) ,sm. La

voix la plus élevée des vois de femmes. Chan-
teuse qui a cette voix. — PI. des soprani.
sou, adj. m. (V. Sauve.)
SOH, 56 kiloni. Rivière du département

du Tarn, qui sort de la montagne Noire
f752 mètres), arrose Durfort (280 mètres ,

Sorèze, Engarrevaques, Soual, et se jette

dans l'Agout à Vielmur. Il reçoit le Laudot
et le Massaguel.
SOR, ile du Sénégal, près de Saint-Louis.
SORA, 13 210 liai). Ville d'Italie, province

de laTerre de Labour, surle Liris. Fabriques
de drap et de papier. Evéché.
SORBE (l.sorbum\sf. La corme, fruit du

cormier ou sorbier domestique. — Dér. Sor-
bier, sorhine.

SORBET (ar. cliorba : charib, boire, qui
a donné le mot sirop), sm. Chez les Levan-
tins, conserve faite de limon, de citron et de
sucre et aromatisée d'ambre. ||

Breuvage
fait avec cette conserve délayée dans l'eau.

|l Chez les Occidentaux, sorte de glace à ra-
fraîchir faite de suc. de fruits, moins sucrée
que les glaces proprement dites et contenant
un cinquième de liqueurs alcooliques : Sor-
bet au maresquin.au vin de Champagne. —
Dér. Sorbetière. Même famille : Sirop.
SORBETIÈRE (sorbet), sf. Sorte de petit

seau en métal, que l'on met, entouré d'un
mélange réfrigérant, dans un autre seau en
bois, et qui contient les liqueurs que l'on

veut transformer en glaces ou en sorbets.
SORBIER [sorbe), sm. Genre d'arbres di-

cotylédones, indigènes, de la famille des Ro-
sacées, section
des Pomacées,
auquel appar-
tiennent le sor-

bier domestique
ou cormier, qui
fournit un bois

aussi précieux
que le buis, et

dont le petit

fruit, en forme
de poire , se

mange blet; et

le sorbier des
oiseleurs ou co-

chène à fleurs blanches en corymbe. ans-

quelles succèdent de petits fruits rouges ar-

rondis, persistants, et qui se cultive dam
les parcs.

*SORBINE (1. BOrbutn, sorbier , sf. Sub-
stance sucrée cristallisable, que l'on obtient

eu faisant fermenter les baies de sorbier.

SORBON (Robert dk) (1201-1274). Célè-
bre prédicateur, chapelain de saint Louis,
chanoine de Paris, né au village de Sorbon
(Ardennes), fonda la Sorbonne à ses frais.

— l)ér. Sorbonne, sorbonique, torboniste.
SORBONIQUE (Sorbonne), adj. 2g. Qui

a rapport à la Sorbonne, qui en émane. —
Sf. Une des trois thèses que les étudiants en
théologie soutenaient à la Sorbonne pour
obtenir leur licence.

* SORBONIQUEUR (Sorbonne), sm. Mot
qui désigne ironiquement les docteurs en
Sorbonne.
SORBOMSTE (Sorbonne), sm. Bachelier,

docteur en Sorbonne.
SORBONNE (Sorbon), sf. Célèbre école

de théologie fondée à Paris en 1252. par
Robert de Sorbon et qui subsista jusqu'en

SORBIER DES OISELEURS

1790. Richelieu en fit reconstruire, en 1635,

les bâtiments où se font aujourd'hui les

cours des facultés des sciences, des lettres,

de théologie et de l'Ecole des hautes études,
et où sont installés les bureaux de l'Aca-

démie de Paris. — La chapelle de la Sor-
boune renferme le tombeau de Richelieu,
chef-d'œuvre de Girardon.
SORCELLERIE (vx fr. sorceler ; de sor-

cier), sf. Toute opération que faisaient les

sorciers en vue de nuire aux hommes, aux
animaux, aux récoltes : Autrefois on brûlait

vifs les gens convaincus de sorcellerie. —
Fig. Habileté surnaturelle, prodigieuse, tours
d'adresse extraordinaire.

SORCIER, 1ÈRE (bl. sortiarium : sortent,

sort), s. Celui, celle que l'on considérait au-
trefois comme ayant fait avec le diable un
pacte qui lui donnait le pouvoir de nuire aux
hommes, aux animaux, aux récoltes et comme
fréquentant les assemblées nocturnes appe-
lées sabat. — Fig. Personne habile à gagner
les bonnes grâces de tout le monde. ||

Per-
sonne très pénétrante : Il faut être sorcier

pour deviner cela.
||
Fig. Une vieille sorcière,

une femme vieille et méchante.— Dér. Sor-

cellerie.

SORDIDE (1. sordidus), adj. 2 g. Sale :

Des vêtements sordides. — Fig. Repoussant :

Avarice sordide.— Fig. Qui est d'une extrême
avarice : Un vieillard sordide. — Dér. Sor-
didement, sordidilé.

SORDIDEMENT (sordide + sfx. ment),
adv. D'une manière sale, repoussante.

||
Eu

avare consommé : Vivre sordidement.
SORD1DITÉ (sordide), sf. État de ce qui

est très sale.
||
Extrême avarice.

SORE (g. <T<up6;, tas), sm. Chaque groupe
de sporanges ou petites capsules remplies de

corpuscules reproducteurs qui se développent
sur la face inférieure des feuilles des fou-

gères. - Dér. Sortie.

SORE, 1937 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Mont-de-Marsan (Landes). Essence de téré-

benthine.

SOHÈDE.torrent des Pyrénées-Orientales,
prend sa source au col de Lory il 000 mètres),
arrose Sorède, Saint-André et se jette dans
la Méditerranée près de l'embouchure du
Tech.
SOREL (Agnès). (V. Agnès'Sorel.)
SORET, sm. (V. Saurct.)

SOREX (ml.), sm. Nom par lequel les

naturalistes désignent quelquefois les musa-
raignes.

SORÈZE, 2 357 hab. Bourg de Castres
(Tarn). Ancienne abbaye de bénédictins;
école ecclésiastique que dirigea le Père La-
cordaire.

SORGHO (ital. surgo ;du 1. surgutn), sm.
Genre de plantes monocotylédones de la fa-

mille des Graminées, originaires des pays
chauds, etdontlesespèces sont cultivées pour
leurs graines servant d'aliment à l'homme
et aux animaux, et leurs tiges, qui sont em-
ployées comme fourrage. Les espèces les

plus importantes sont : 1° Le sorgho à balai

ou sorgho commun (sorghum Bulgare, holcus
sorghutn ou attdropogon lorghum); c'est une
magnifique céréale présentant la plus grande
analogie avec les niais. Sa tige, ferme et

droite, atteint um- hauteur de 1 à 2 mètres.
Elle est garnie de larges feuilles glabres, et

se termine par uni' volumineuse panicule.
Les fleurs sont hermaphrodites; les glumes
sont ciliées, brunes et luisantes à la matu-
rité ; les graines sont comprimées. Le sorgho
à balai est cultivé dans le midi de la France
pour ses graines, qui servent à la nourriture
des animaux domestiques, et pour ses pani-

cules, avec lesquelles on fait des balais. En
outre, les tiges sont données en vert aux bes-

tiaux. Le sorgho à balai exige un sol ameubli
et une fumure très copieuse. Lorsque les

plantes ont acquis tout leur développement,
et qu'elles sont en fleurs, on les plie à la moi-
tié de leur longueur afin que les panicules
ne se détériorent pas en se renversant. Cette
opération ne nuit pas à la maturation de la

graine. Dès que celle-ci est opérée, on bat

les panicules avec soin et on les met en bottes

pour en faire des balais. Les tiges consti-

tuent une paille forte et dure que l'on utilise

pour faire de la litière. Le sorgho commun
n'a pas été trouvé dans les palafittes de la

Suisse et de l'Italie; pas plus que dans les

tombeaux de l'ancienne Egypte, d'où l'on a
cependant exhumé des graines écrasées qui
peuvent être rapportées à cette espèce. On
croit aussi avoir reconnu des feuilles de sor-

gho mêlées à celles du papyrus; des pein-
tures semblent aussi se rapporter au dourra
des Égyptiens modernes. D'un autre coté, la

culture du sorgho vulgaire n'a été introduite
dans l'Inde et en Chine que depuis l'ère

chrétienne. Quoi qu'il en soit, les peuplades
de l'Afrique équatoriale font de la graine
du sorgho commun la base de leur alimen-
tation, et cela depuis un temps immémorial.
Il est bon d'ajouter que l'on en a trouvé à
l'état sauvage dans les endroits rocailleux

de l'ile San Antonio de l'archipel du Cap-
Vert. Tout porte donc à croire que c'est

de ces dernières contrées que le sorgho
commun est originaire et que c'est de là

que, des l'époque préhistorique, il s'est

répandu en Egypte, où il est connu aujour-
d'hui sous le nom de dourra. 2° Le sorgho
sucré ou sorgho à sucre (sorghum saccha-
ratum, holcus saccharalus ou l'espèce an-
dropogon saccharalus), qui est plus élevé que
l'espèce précédente ; ses tiges, dont le diamè-
tre atteint m ,08 et 0"",10, portent de larges
feuilles et se terminent par une panicule

diffuse. La fleur est hermaphrodite ; ses

glumes, pubescentes vers le sommet, sont

d'un noir luisant à la maturité. Cette espèce
exige pour mûrir ses graines une tempéra-
ture plus élevée que le sorgho commun;
aussi n'atteint-elle chez nous sa maturité que
dans les années exceptionnellement chaudes.

Sous notre climat, on doit'semer le sorgho
sucré un peu tard, du 15 mai au 15 juin,

car elle craint fort les gelées tardives; dans
le midi de la France, on peut confier ses

graines à la terre quinze jours plus tôt.

Mais le sorgho sucré parcourant rapide-

ment toutes les phases de sa végétation,

peut être employé comme fourrage dans
toutes les contrées de l'Europe tempérée;
il n'est, du reste, pas difficile sur le choix du
terrain et de son exposition. Néanmoins,
c'est une culture épuisante et qui demande
beaucoup d'engrais. Dans les pays chauds,

on la cultive pour sa graine, qui est alimen-

taire, mais de qualité inférieure à celle du
sorgho commun. En Egypte, où il est connu
sous le nom de doc/m ou de dockna, il entre

dans la fabrication du pain. Les Chinois re-

tirent de ses tiges non du sucre, mais de

l'alcool qu'ils obtiennent par la fermenta-

tion du suc. C'est vers 1852 que le sorgho
sucré fut introduit en France par M. de
Montigny, qui l'avait importé de la Chine.

Pendant huit ou dix ans sa culture fut très à

la mode ; car l'on avait fondé sur elle les

plus belles espérances qui, d'ailleurs, ne se

réalisèrent pas; c'est pourquoi elle est au-

jourd'hui presque totalement abandonnée.
C'est surtout en qualité de fourrage que le

sorgho sucré peut être employé ; on le donne
en vert comme le maïs ; on peut aussi le con-

vertir en foin; mises en bottes et dressées,

les tiges conservent, leurs qualités et peuvent

être données aux bestiaux jusqu'au mois de

décembre. Tous les animaux de la terni'',

bouts, vaches, moulons, porcs, en sont très

friands; mais on lui reproche de faire tour-

ner le lait des vaches et de déterminer, sur-

tout chez les bovidés, des accidents souvent

mortels. Ses graines servent à la nourrit un'

de la volaille et des chevaux; pour ces

derniers, elles remplacent, dit-on, l'orge.

Lors de son introduction en France, on
avait espéré en extraire du sucre ; on a aussi

mêlé son suc à celui du raisin dans la con-

fection du vin ; la liqueur qui en résulte

contient plus d'alcool que le vin lui-même.

Le sorgho sucré fournit, en outre, une sort.'

de cire appelée cerosie, et ses graines renfer-

ment une couleur violette utilisée dans la tein-

ture. Le sorgho sucréa vraisemblablement la

même origine que le sorgho commun : de

l'Afrique intertropicale, où il est cultivé de-

puis un temps immémorial, il est passé en

Egypte, dans l'Inde, dans les îles de la Sonde,

où "il est connu sous le nom de battait, et

en Chine, où il est nommé kao-liang, c'est-à-

dire grand millet. Cette migration s'est opé-

rée à une époque très ancienne, car Héro-
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dote dit que Ion voit dans les plaines de
l'Assyrie un millet en arbre paraissant être

l'espèce dont nous nous occupons ici. (le qui
précède nous montre que les espèces de
sorghos no sauraient être cultivées chez nous
avec avantage; ce sont surtout des plantes
des pays chauds, et leur culture doit être

sinon tout à l'ait abandonnée, du moins très

restreinte.

SORGUES, 52 kilom. Rivière du dépar-
tement de l'Aveyron, naît près de Cornus
(832 mètres), arrose Saint-Félix, Versols,
Saint-Affrique, cl se jette dans le Dourdon,
Elle reçoit le Boras, laFeugette.leLavadou.
SORGUES, 40 kilom. Rivière de France,

prend sa source à la Fontaine de Vaucluso
et se partage en deux branches : l'Isle et le

Valléron; l'Isle passe à l'Isle, au Thor et se

divise en deux liras dont l'un M termine i

Sorgues, et l'autre se réunit au Velléron.qui
arrose Velléron, Althen-les-Paluds ; les deux
liras reconstituent la Sorgues, qui arrOM
Bédarieux, Sorgues, et se jette dans le

Rhône près d'Avignon. Elle reçoit l'Auzon,
la Grande Levade, l'Ouvèze. Elle arrose plus

de 20 000 hectares de terre.

SORGUES, 4 122 hab. Bourg du canton
de Bédarrides, arrondissement d'Avignon
(Vaucluse). Soie, garance, produits chimi-
ques, papier de paille,

SORITE (g. (Twpei-cr); : de <rwpo;, amas),
sm. Raisonnement composé d'une suite de
propositions telles que 1 attribut de chacune
d'elles devient le sujet de la suivante. —
Ex. : Qui est sage est tempérant; qui est

tempérant est constant; qui est constant
est sans trouble; qui est sans trouble est

tans tristesse; qui est sans tristesse est

heureux : donc le sage est heureux.
SORMNGUES ou SCILLY (Iles). Les

Cassitérides des anciens ou iles de l'élain,

groupe de 145 ilôts granitiques, dont 5 habi-

tés, qui sont une continuation des monta-
gnes du Cornouaille, au S.-O. de cette pres-

qu'île, et appartiennent à un unique proprié-

taire. Climat très brumeux; importante cul-

ture de légumes qu'on expédie à Londres.
SORME, rivière de Saône-et-Loire qui se

jette dans la Bourbince, près de Blanzy.
SORMOXXE, rivière des Ardennes qui se

jette dans la Meuse à Warcq. Elle reçoit

l'Audry et le Thin.
SORNAC, 1899 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Ussel (Corrèze).

SORNETTE (dim. du km. sowrn, baga-
telle), sf. Discours frivole. ||

Bagatelle : Dé-
biter des sornettes.

SORNIIV, 54 kilom. Rivière de France
(Saone-et-Loire), prend sa source à Pro-
pières (879 mètres), passe à la Varenne, à
Charlieu.et se jette dans la Loire à Brienon.
Il reçoit la Genette, l'Aron et le Chaudonnet.
SOROCABA. 14 000 hab. Ville du Brésil

(province de Sào Paulo),très commerçante,
grand centre agricole.

SORCE, ile de Norvège, dans l'océan Gla-
cial : côtes très découpées.

* SORORAL, ALE ou SORORIAL, ALE
(1. soror, sœur), adj. Qui appartient, qui est

propre a la sœur ou aux sœurs.
SORR, bourg de Bohême (Autriche), près

de Sadowa. Les Prussiens y battirent les

Autrichiens en 1745.

BORRBNTE, 7869 hab. Ville d'Italie,

archevêché dans l'ancien royaume de Na-
ples, offre de charmants paysages et un
climat délicieux. Patrie du Tasse.
SORT (1. sortem), sm. La destinée, consi-

dérée par les anciens comme la cause des
divers événements de la vie : Le sort le veut
h nui.

|| Effet de la destinée, rencontre for-

tuite des événements : Son sort est déplo-
rable.

||
tàtat d'une personne au point de

vue de la richesse, de la position sociale :

On lui a fuit un sml etmiabU.
||
En parlant

dM 'le.ses. résultat bon ou mauvais, réus-
site : te tort de ce projet est connu. ||

Le
sort principal d'une rente, le capital de cette

rente. Manière de décider une chose par
le hasard, comme par un coup de dés, la

courte paille, un tirage de numéros, etc. :

Lee conscrits tirent au suit. — Fig. Le sort
I jeté, la chose est décidée. — Fig. Ce

sort des armes, des batailles, l'incertitude

qui règne sur l'issue d'un combat, d'une

guerre.
||
Opération de magie par laquelle

un prétendu sorcier était censé pouvoir
nuire aux hommes, aux animaux, aux ré-

coltes : On croyait que les bergers pou-
vaient jeter des sorts sur 1rs personnes, les

animaux et les faire périr. — Fig. // y // un

tort ne Imtl ee qu'il fait, aucune entreprise

ne lui réussit. — Smpl. Tablettes rectangu-
laires de bronze où étaient inscrites des
maximes, des idées générales que l'on re-

gardait comme les réponses d'un oracle.

Celui qui consultait l'oracle prenait au ha-

sard une de ces tablettes parmi beaucoup
d'autres. Les sorts les plus célèbres étaient

ceux do Preneste.
||
Les sorts de Virgile, de

l'Écriture sainte, prétendu mode de deviner

l'avenir qui consistait à mettre le doigt au
hasard sur un vers de Virgile, un passage
de l'Ecriture. — Dér. Sorte, sortaole, sor-

tir 2 ; sorcier, sorcière, sorcellerie. — Comp.
Consorts, sortilège; assortir, assorti, assor-

tissement, assortissant, assortissante.

SORTABLE (sorte), adj. 3 g. De bonne
sorte, convenable, avantageux : Emploi sor-

table.

SORTANT, ANTE (sortir 1), adj. Qui sort

à la loterie : Numéro sortant.
j|
Qui cesse

de faire partie d'un corps, d'une assemblée :

Sénateur sortant. — Sm. Les entrants et les

sortants, les personnes qui entrent et celles

qui sortent.

SORTE (ital. sorla: du 1. sortem, manière
d'être), sf. Espèce, genre : Les diverses sortes

d'animaux. Des avantages de toute sorte.
|

Condition ou caractère honorable : On res-

pecte un homme de sa sorte.
||
Condition ou

caractère méprisable : On fuit tes gens de
celte sorte.

[
Une sorte de, celui ou ce qui a

l'air de : Une sorte de charlatan. Une sorte

de courage. ||
Façon, manière de faire une

chose : Prenez-vous-y de cette sorte.
||
De la

bonne sorte, extrêmement : Se quereller de
la bonne sorte.

J|

Avec sévérité : Traiter
quelqu'un de la bonne sorte. — De la sorte,
toc. adv. De cette manière. — De telle
sorte, toc. adv. De telle manière. — En
quelque sorte, loc. adv. Presque

,
pour

ainsi dire. — De sorte que, En sorte que,
loc. conj. De manière que, si bien que. —
Gp. Dans une proposition, le verbe s'accorde
le plus souvent avec le nom complément de
sorte : Toute sorte de dangers le menaçaient.
On peut écrire à volonté toute sorte ou
toutes sortes.

SORTEUR, EUSE (sortir), adj. Qui
aime à sortir souvent de son domicile : Je
ne suis pas sorteur.
SORTIE, spf. de sortir. Action de sortir :

A ma sortie du pays.
||
Acte d'un acteur qui

quitte la scène.
||
Au théâtre : Faire taie

fausse sortie, se dit d'un acteur qui fait

semblant de sortir de la scène ou qui en
sort un instant pour y rentrer aussitôt.

||

Action de gens assiégés qui sortent des
remparts de la place pour attaquer les assié-

geants ou détruire leurs travaux : Des sorties

continuelles harassent l'assiégeant. |l Action
de faire passer des marchandises d un lieu

dans un autre, exportation : C'est une mau-
vaise mesure de prohiber la sortie des grains.

||
Endroit par où l'on sort : Cette maison a

deux sorties. — Fig. Moyen qu'on emploie
pour sortir cHembarras : Imaginer une sor-
tie. — Fig. Action d'interpeller, de répri-
mander très durement : Faire une sortie à
quelqu'un.

|| Action de s'emporter violem-
ment contre une personne présente ou ab-
sente : Je ne m'attendais pas à la sortie

qu'il a faite contre moi.
||
Au jeu, cartes

basses qui donnent le moyen de faire cesser
de faire des levées.

||
Sortie de bol, chaud

vilement dans lequel les femmes s'envelop-
pent en sortant d'un bal. — A la sortie de,
loc. prép. Au moment où l'on sort de : A la
sortie de la messe.
SORTILÈGE (1. sorlilegum, devin : de

sors, génitif sortir, sort + légère, lirej, sm.
Toute opération de magie que faisait un
sorcier pour nuire aux hommes, aux ani-
maux, aux récoltes : Recourir aux sortilèges.

I. SORTIR (bl. surrectire:\.sorrectus, qui
s'élève), vi. S'élever hors de : Sortie de l'eau,

cette plante sort de terre.
||
Déborder, être

saillant, en relief: La rivière sort de son lit.

Celte cheminée sort trop dans la chambre.

DICT. LARIVE ET FLEURY. — LIVR. 24.

— Fig. Les figures sortent bien dans ce ta-

bleau.— Fig. Les yeux lui sortent de la tête,

ils ont une vivacité extrême causée par la

colère. — Fig. Faire sortir quelqu'un hors

de* i/onds, le rendre furieux. || Commencer
à paraître : Sa rougeole est sortie.

|| Person-
nellement et impersonnellement, s exhaler :

// sort de ce lieu une agréable "deur. || Pro-
venir de, être façonné, produit par : Ce
meuble sort des mains d'un artiste. Il sort

de l'École polytechnique.
j|
Avoir pour cause :

La guerre sortit de ses prétentions. ||
S'en

aller hors de : Sortir de sa maison. || Aller
so promener, faire des visites : Je ne sors

pas de chez moi.
||
Cesser de garder la cham-

bre : Notre convalescent commence à torlir.

||
Sortir du sermon, du bat, quitter l'endroit

où il y a un sermon, un bal.
||
Sortir île pri

son, être mis en liberté. || Sortir d'une mai-
son, cesser d'y remplir un emploi.

||
Sortir

de la vie, mourir.
||
Sortir du collège, avoir

achevé ses études.
|| Cet ouvrage sort de la

main de l'ouvrier, il est tout neuf.
|| I) uii

sort-il? Il n'est au courant de rien de co qui
se passe.

||
Sortir de la mémoire, de l'esprit.

être oublié.
||
Se retirer dans tel ou tel étal :

Sortir vainqueur.
||
Cesser de, venir à l'in-

stant de : Sortir de jouer. — Fig. Cesser
d'être dans une époque, dans une situation,

dans un certain état d'esprit : Sortir de l'hi-

ver, d'apprentissage, de l'erreur.
|| Délais-

ser : Sortir de son sujet, de la question.
\\

Ne pas observer : Sortir de la règle.
||
Etre

en discordance avec : Cela sort de la mesure,
des proportions.

||
Se tirer d'un endroit dif-

ficile, d une fâcheuse situation : Sortir d'un
bourbier, du danger.

||
Tirer son origine :

Sortir d'une race noble. — Vt. Mettre, trans-

porter dehors : Sortir un cheval de l'écurie,

un arbuste d'une serre. — Sm. L'action de
sortir. — Au sortir de, loc. prép. Au mo-
ment où l'on sort de : Au sortir de la messe,
de l'enfance.

2. SORTIR (l. sorliri, obtenir par le sort),

vt. Produire, avoir : Cette sentence sortira
son plein et entier effet. — Gr. Ce verbe ne
s'emploie qu'à la 3° pers.
SOSIE, valet d'Amphitryon dont Mercure

avait pris les traits suivant la fiction adoptée
par Plaute dans sa comédie d'Amphitryon
imitée par Molière. — Sm. Personne qui a
une parfaite ressemblance avec une autre :

// faut se défier des sosies.

SOSIGËNE, philosophe et astronome d'A-
lexandrie, contemporain de Jules César, à
la demande duquel il réforma le calendrier
romain en créant les années bissextiles. Cette
réforme donna naissance au calendrier
Julien.

SOSPEL, 3,695 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Nice (Alpes-Maritimes).
*SOSTENUTO [so-sté-nu-to] !mot ital . ; du

1. sustinere, soutenir), adj. m. Mot que l'on
met sur un passage ou sur une note de mu-
sique pour indiquer que le forte doit être
suivi ou que l'on doit faire entendre la note.

SOSVA, 350 kilom. Rivière de la Russie
d'Asie qui prend sa source dans l'Oural, ar-
rose le gouvernement de Perm et se jette

dans la Lovza.— Rivière de la Russie d'Asie,
affluent de l'Obi (650 kilom.).

SOT, SOTTE (irlandais suthan, imbécile
;

breton saol, gros bétail?), adj. Qui croit avoir
du bon sens, du jugement, mais qui en est

dépourvu : Un sot personnage.
||
Qui n'a pas

le sens commun, qui offense le bon sens :

Une sotte action. De soties paroles.
||
Fâcheux,

nuisible, ridicule : Une sotte aventure.
|| I

sotte demande point de réponse, il ne faut
point répondre aux questions déplacées, ex-
travagantes, impertinentes.

|| Embarrassé,
confus : Il resta tout sot. — Subst. Personne
sotto : Un sot trouve toujours un plus sot
qui l'admire.

\\ C'est un sot en trois lettres, un
homme fort bête. — Dér. Sottement, sotie,

sottise, sottisier, sottisier, si il lisière, sotard.— Comp. Assoter, sot-l'y-laisse.

SOTARD (sot), sm. Nom vulgaire de la
bécasse.

SOTHIAQUE (g. (TÛTt;, nom égyptien de
l'étoile Sirius), adj. S g. Se dit d'une période
astronomique des anciens Egyptiens com-
firenant 365 fois 4 ans ou 146(1 ans, pendant
aquelle, vu la manière de compter le temps
des Egyptiens, la date de l'équinoxe du

47
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printemps reculait d'un jour chaque année.
SOTIE {sot), sf. Comédie satirique sou-

vent très licencieuse, fort en vogue en France
au xv siècle, et dans laquelle des person-

nages allégoriques faisaient le procès aux
vices, aux ridicules, aux abus de la société.

SOT-L'Y-LAISSE (sot + l'y + laisser)
,

sm. Morceau très délicat qui se trouve au-

dessus du croupion d'une volaille. — PI. des
sot-l'//-laisse.

SÔTO (Fernand de), compagnon de
Pizarre à la conquête du Pérou. M. en 1542.

*]SOTTAIS (basque solo, grotte), smpl.
Nom par lequel on désigne en Belgique des
nains qui habitaient les mines.
SOTTEMENT (sotie + sfx. ment), adv.

D'une sotte façon : Agir, parler sottement.
SOTTEVILLE-LES-ROUEN, 15304 hab.

Commune de la Seine-Intérieure, canton de
Grand-Couronne, arr. de Rouen. Filatures,

tissage de cotou, fabrique de produits chi-

miques.
SOTTISE {sot), sf. Manque de jugement

dont on n'a pas conscience : Sa sottise est

grande.
||

Action, parole, pensée contraire
au bon sens : Faire, dire des sottises,

j

Œuvre littéraire détestable : On publie force
sottises.

||
Action, parole immodeste, injure :

Accabler quelqu'un de sottises.—Syn. \\ .Bê-
tise.)

1. SOTTISIER {sottise), sm.Recueil de sot-

tises, de vers badins, de chansons.
||
Celui

qui débite des sottises, qui tient des propos
immodestes : Un grand sottisier.

2. SOTTISIER, 1ÈRE {sottise), adj. Inju-

rieur.

*SOTTO VOCE [sot-to-vo-cé], loc. adv.
Ltjcution italienne qui veut dire à demi-voix,
à demi-jeu.
SOU (vx fr. sol : 1. solidum, anc. monnaie

d'or), sm. Sous les empereurs romains, à par-
tir de Constantin, et à l'époque mérovin-
gienne, sou d'or, monnaie en or qui pesait la
72e partie de la livre.

|| Sous saint Louis et ses

successeurs : Sou d'argent ou gros tournois,

monnaie en argent qui valait douze deniers
d'argent et dont le poids était le 20e de celui

de la livre.
|| De 1719 à 1789, monnaie de

cuivre qui valait 12 deniers en billon ou
5 centimes de notre monnaie actuelle.

|| Un
gros sou, monnaie de cuivre qui valait 2 sous.

|| Aujourd'hui, monnaie de cuivre qui vaut
5 centimes ou le 20 e du franc. |] Pièce de
100 sous, la pièce de 5 francs.

||
N'avoir pas

un sou, pas le sou, n'avoir ni sou ni maille,
n'avoir point d'argent.

|| Cette terre vaut
100 000 francs comme un sou, elle les vaut
amplement.

\\ Au sou la livre, proportion-
nellement à la somme que chaque associé a
apportée dans une affaire.

||
Avoir un sou

dans une entreprise, avoir droit au 20e des
bénéfices.

||
Propre comme un sou, très pro-

pre.
||

N'avoir pas le premier sou, n'avoir
pas la plus petite somme dont on puisse faire

usage.
||
Cela ne vaut pas un sou. cela n'a

aucune valeur.
||
Pour un sou de, une très

petite quantité, une très petite dose : // n'a
pas pour un sou de bon sens. — Sou a sou,
sou par sou, loc. adv. Par très petite somme :

Payer sou à sou. — I loin. Sous. — Dér.
(V. Sol.)

SOU, rivière de l'Aube, affluent de l'Or-

bieu, passe à la Roque de Fa, aux Termes.
SOU, rivière de l'Aude ; elle reçoit le Brau

et se jette dans l'Aude au pont de Sou.
SOUABE (pays des anciens Suèves), partie

de l'Allemagne limitée à l'E. par le Lech,
au N. et à l'O. par le Danube et au S. par
le Rhin. Ce pays a une grande importance
au point de vue de l'étude du trias, du lias,

et des terrains oolithiques (jura brun, jura
blanc). Autrefois beaucoup plus étendue,
puisque Zurich et Bade en faisaient partie,
elle formait un duché qui fut gouverné de
1080 à 1268 par des princes de la maison de
Hohenstauffen. Maison de Souabe ou de Ho-
henstauffen.

SOUAKIM, 8 000 hab. Ville de Nubie au
S.-O. de Djeddah, située en partie sur un ilôt

de la mer Rouge.
SOUBASSEMENT (sous+base),sm. Sorte

de piédestal continu qui supporte un édifice
ou une rangée de colonnes.

||
Petit mur

d'appui au bas d'une croisée et formant le

fond de l'embrasure.
|| La face de l'évase-

ment d'une cheminée située au-dessus de
l'ouverture. Il Bande d'étoffe dout on entoure

SOUBASSEMENT

A L'ABSIDE ORIENTALE r>E LA CATHÉDRALE DE SPIRE
(XII» SIÈCLE)

ABC. Prolil. — M N O P. Vue perspective.

le bas d'un lit quand les rideaux ne descen-

dent pas jusqu'au sol de l'appartement.

SOUBISE, 790 hab. Village du départe-

ment de la Charente-Inférieure, arr. de Ma-
rennes, sur la Charente. Eaux minérales car-

bonatées, sodiques et ferrugineuses.

SOUBISE, branche de la maison de Rohan
à laquelle appartiennent : Benjamin de
Rohan, seigneur de Soubise (1389-1641); il

combattit à la tête des protestants sur mer et

sur terre contre les troupes de Louis XIII,

principalement lors du siège de la Rochelle;

se retira en 1629 en Angleterre, oùil mourut
;

et Charles de Rohan, prince de Soubise (1715-

1787), ministre d'État, pair et maréchal de

France, favori de Louis XV, de Mme de
Pompadour et de M"08 Dubarry ; il perdit,

en 1757, la bataille de Rosbach contre le

Grand Frédéric; Armand de Rohan, cardi-

nal de Soubise (1717-1756), frère du précé-

dent, évèque de Strasbourg, grand aumônier
de Louis XV et membre de l'Académie fran-

çaise.

SOUBRESAUT (esp. sobresalto : du 1.

super, sur + saltum, saut ; db. de sursaut),

sm. Saut subit, inopiné et à contretemps :

Le cheval fit un soubresaut.
\\

Tressaille-

ment : Éprouver des soubresauts dans les

jambes. — Fig. Vive et subite émotion :

Cette nouvelle m'a donné un soubresaut.

SOUBRETTE (x), sf. Suivante de comé-
die : Un rôle de soubrette. ||

Femme subal-

terne et intrigante.

SOUBREVÈSTE (1. supra, sur + vestem,

vêtement), sm. Vêtement de dessus et sans

manches des militaires d'autrefois. ||
Sorte

de justau-
corps que
portaient
les mous-
quetaires de

la garde.
SOUCHE

(vx fr. cli-

ché . coche;
du bl. ciiu-

dica, tronc
d'arbre), sf.

La partie in-

férieure du
tronc d'un
arbre ac

-

compagnée
de ses raci-

nes et sépa-

rée du reste

de l'arbre :

Brûler une
grosse sou-

che. — Fig.
Personne souche de cheminée
insensible

,

(renaissance)
stupide et

sans activité : C'est une vraie souche.
\\
La

partie souterraine d'une plante vivace moins

le chevelu : La souche de l'iris. — Fig. Le
plus ancien des ancêtres auquel une fa-
mille puisse remonter : Le Saxon Robert le

Fort fut la souche des Capétiens.
||

Faire
souche, avoir une suite de descendants.

||

Le plus long de deux petits morceaux de
bois ajustés sur lesquels un boulanger, un
boucher marque par des entailles corres-
pondantes les marchandises qu'il vend à
crédit. — Le vendeur garde ce plus long
morceau, et le plus court, dit échantillon,
reste entre les mains de l'acheteur.

|| La
portion restante des feuilles d'un registre
desquelles on a détaché, par une coupure
en zigzag, l'autre portion afin de pouvoir
constater au besoin qu'elle s'y joint exacte-
ment. — Les registres à souche servent à
donner des quittances,à délivrer des mandats,
des actions, etc.

||
La partie du corps d'une

cheminée qui s'élève au-dessus du toit.
||

Tube de fer-blanc ayant la forme d'un cierge,
Ïieint en blanc à l'extérieur, qu'on met dans
es chandeliers d'église et (fans l'intérieur
duquel est un ressort à boudin qui pousse
une bougie de façon à ce qu'elle puisse brû-
ler toujours au haut de ce tube.— Dér. Sou-
chon, souchet 1 et 2, soucheter, soucheteur,
souchetage.
SOUCHE, rivière de l'Aisne, qui passe à

Pierrepont et se jette dans la Serre, affluent
de l'Oise, à Crécy.
SOUCHET (dm. de souche), sm. Pierre

calcaire tendre et de mauvaise qualité, for-
mant la partie inférieure du banc le plus
superficiel d'une carrière.
SOUCHET (dm. de souche'}, sm. Genre de

plantes cypéracées, à tiges
triangulaires , comprenant
plus de 300 espèces et au-
quel appartiennent le papy-
rus, avec la tige duquel les

anciens Égyptiens faisaient

une sorte de papier.
||
Le

souchet comestible des pays
qui bordent la Méditerranée
et dont on mange les tuber-

cules, gros comme une noi-

sette, ayant la saveur de la

châtaigne, et qui terminent
ses racines. || Le souchet long
ou odorant dont le rhizome
est employé dans la parfu-
merie.
SOUCHETAGE {souchet),

sm. Visite faite dans un bois

après la coupe pour compter les souches.
SOUCHETEUR {souchet), sm. Expert qui

procède au souchetage.
*SOUCHON (dim. de souche), sm. Petite

souche.
* SOUCHONG (mot chinois), sm. Variété

de thé noir.

1. SOUCI (1. solsequium : sol, soleil +
sequi, suivre), sm. Genre de plantes dicoty-

lédones de la famille des
Composées , à grandes fleurs

radiées d'un jaune orangé,
exhalant une odeur forte et

désagréable auquel appartien-
nent le souci officinal ou des
jardins, et le souci des champs,
commun dans les vignes et

dans les champs, employés
tous deux dans la médecine
rurale comme stimulant, fon-

dant, diurétique, antiscrofu-

leux.
||
Souci d'eau, le popu-

lage.

2. SOUCI, svm. de soucier. Agitation in-

quiète de l'esprit au sujet d'une personne,

d'une chose : Un cruel soiici. ||
La personne, la

chose qui cause du souci : Ce procès est mon
souci. || C'est là le moindre ou If cadet il'

1

mes soucis, je ne m'en mets point en peine.

SOUCIER (db. de solliciter), ri. Causer
du souci à : Ses menaces ne me soucient

point. — Se soucier, vr. S'inquiéter : II ne

faut pas se soucier mal à propos.
||
Se préoc-

cuper de, prendre intérêt k : Ne se soucier

de rien.
||
Désirer : Les hommes se soucient

de la fortune. — Dér. Souci, soucieux, sou-

cietue. Même famille : Solliciter.

SOUCIEUX, EUSE (souci), adj. Qui a du
souci, de l'inquiétude : Tu parais soudeur.

||
Qui annonce du souci, de l'inquiétude :

SOUCHET LONG

OU ODOtlANl
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Visage sotiricu.r.
||
Qui prend intérêt à. H

préoccupe de : // faut être soucieux de son

Itoniiei/e.

soucoupe (sous + coupe), tf. Petite

assiette qu'on met bous une tasse servant i

prendre du cale, du thé, du chocolat.
||

Grande assiette munie d'un pied.

tSOUDABILITÉ [souder), tf. Propriété

que possèdent lescorps de s.' laisser souder.

tSOUDABLE souder), adj. I g. Qui peut

61 !
. soudé.
SOUDAIN, AINE (l.ï«M<an*t«n), ad/. Im-

médial : Dépari soudain. — Adv. Immédis
tement. Dér. Soudainement, toudù

SOUDAINEMENT [soudaine + sfx. ment),

adv. Immédiatement.
SOUDAINETÉ [soudain), st. Qualité de

piiest soudain, immédiat : La mudaineté
d'un» résolution. ,

SOUDAN (vx IV. soldan f db, de sultan ,

m. Titre qu'on donnait au moyen âge à cer-

tains princes mahométana et particulière-

ment aux souverains d'Egypte.

SOUDAN, autre nom de la Nigritie. (V.

ce mot.)
SOl'DAHl) ou SOUDART (solde I SIX.

fiéj.
ard , tm. Vieux soldat grossier et nul-

ement scrupuleux.
BOUDE I. soda), tf. Genre de plantes

dicotylédones de la famille îles Chénopo-
dees iiui croissent siu- les bords de la Médi-

terranée et de l'Atlantique et dont l'inciné-

ration fournit de la soude. Les espèces qui

en fournissent le plus abondent sur les côtes

d'Espagne : ce sont les salsola soda .
les sal-

sola kali et les salsola tragus. Ces plantes.

du reste, ne sont pas les seules dont l'inci-

nération fournisse de la soude. La soude de
Teneriil'e est obtenue par l'incinération de
certaines tîco'idées. Les soudes de Narbonne
sont extraites des varechs. Les noms de

soude d Alicante, de Malaga, de Cartha-

gène, etc.. rappellent simplement les ports

d'expédition. || Le mot soude, pris stricte-

ment au point de vue de la nomenclature

chimique, signifierait oxyde de sodium, de

même que potasse signifie oxyde de potas-

sium, de même que chaux veut dire oxyde

de calcium, magnésie, oxyde de magné-
sium, etc. Mais ce mot est plus ancien que
cette nomenclature ; il a signifié, dès le début,

la masse saline que l'on obtient en brûlant di-

verses plantes qui vivent sur le bord de la

mer et en recueillant la masse partiellement

fondue, produite par cette opération; il a

conserve ce sens. Néanmoins, il importe de

faire remarquer que ce produit d'incinération

est loin d'être une substance homogène : il

ne renferme pas seulement le carbonate de
pour lequel il est recherché et employé:

il contient aussi d'autres sels de soude ou
même de potasse et diverses impuretés. Le
carbonate de soude proprement dit ne forme
que de 10 à 30 p. 106 de ce produit. Au-
jourd'hui on donne généralement le nom de
bacille à la soude d'origine végétale, de
même qu'on réserve le nom de natron pour
un produit naturel qui se trouve dans divers
pays. En Hongrie, il constitue des efflores-

cences à la surface du sol. En Egypte, en
Arabie, au Thibet, dans les plaines de, la

mer Noire et de la mer Caspienne, il se

trouve en dissolution dans l'eau de certains

lacs et se dépose sur leurs bords par t'évapo-

ration. Ces soudes naturelles sont connues
dans le commerce sous les noms de natron
eldc soila. L'Arabie, l'Arménie, lcThihel.etc,
possèdent également des lacs à natron. La
soude naturelle du Mexique est quelquefois
désignée par le nom d'urao. Ces diverses sou-

du reste, n'ont plus grande importance
. omniereiale aujourd'hui : elles ont été à peu
près supplantées par la soude artificielle,

dont nous parlerons plus loin lorsque nous
jetterons un rapide coupd'ceil sur l'industrie

des combinaisons de la soude et du sodium.
L'expression sel de soude s'applique spé-

cialement aux soudes artificielles. Quant à

l'oxyde de sodium proprement dit, ce n'est

guère qu'une curiosité de laboratoire. .Mais

Vhydrate de soude, combinaison d'un équi-
valent d'oxyde de Sodium et d'un équivalent
d'eau, est un corps très important en chimie :

OD le distingue du sel de soude par le nom
de soude caustique.

Le carbonate de soude neutre cristallise

eu prismes rhonihoidaux obliques: il 6Sl fa-

cile de le (aire cristalliser, eu tenant compte
de ce que sa solubilité décroit notamment
lorsque la température s'écarte de 38» en
dessus ou en dissous. Les cristaux ont
pour formule NaO, CO* + 10HO. A l'air,

ils perdent de l'eau de façon à devenir

NaO, CO*+HO; puis ils empruntent de
l'acide carbonique à l'air et forment ainsi

un peu de sesquicarbonate. De la sorte ils

s'effleurissent très vite, deviennent opaques,

se désagrègent, se transforment en unepoudre
blanche. Le carbonate de soude, étant effto-

rescent,se distingue par là du carbonate de po-

tasse, lequel, au contraire, est déliquescent.

La réaction du carbonate de soude dissous

dans l'eau est très nettement alcaline: elle

ramène au bleu le papier de tournesol rougi

par les arides forts. Parmi les applications

familières du carbonate de soude, il faut

citer l'emploi thérapeutique de ce corps en
lotions et en bains : pour les bains, on en
met 150 grammes dans 300 litres d'eau. Le
carbonate entre aussi dans la composition

de certaines pommades. Nous parlerons des

applications à l'industrie chimique lorsque

nous aurons décrit la préparation indus-

trielle de eeite combinaison.
La soude caustique est un hydrate de

soieli' NaO, IIO. C est un corps blanc, à
structure fibreuse. On l'obtient, sous forme

de solution, en faisant bouillir un mélange
de carbonate de soude dissous dans l'eau et

de lait de chaux, en décantant ensuite le

liquide, en l'évaporant et en le fondant. La
soude caustique est d'abord déliquescente,

c'est-à-dire qu'elle absorbe l'humidité de
l'air, puis elle devient efflorescente en ab-
sorbant l'acide carbonique. Elle attaque les

matières organiques, comme fait la chaux.
Elle corrode et dissout la peau. La soude
caustique conserve toujours un équivalent
d'eau, même quand elle se volatilise. La so-
lution de soude caustique est très alcaline,

comme la solution de potasse caustique. La
soude caustique rend de grands services

dans les laboratoires de chimie. D'autre part,

c'est à la soude caustique que le sel de soude
caustifié dont nous parlerons plus loin doit

les propriétés qui font employer, dans la fa-

brication des savons, sa solution connue
sous le nom de lessive des savonniers. La
solution de soude caustique, traitée par
l'hydrogène sulfuré, donne le sulfure de so-
dium, lequel sert à'da préparation du pen-
tasulfure, corps très employé en médecine.
Ajoutons, à ce propos, que l'on peut aussi
préparer le sulfure de sodium en réduisant
le sulfate de soude par le charbon ou l'hy-

drogène, au rouge. Ce produit sert à l'épi-

lar/e des peaux dans le chamoisage. Le sul-

fure de sodium se présente quelquefois dans
la nature à l'état de solution. C'est sous cette

forme qu'il se trouve dans les eaux miné-
rales Sulfurées.

Au carbonate de soude se rattache le

bicarbonate de soude, qui renferme eu plus
un équivalent d'acide carbonique. Ce corps
est le principe essentiel des eaux alcalines,

notamment des eaux de Vichy, de Carls-
bad, etc. A Vichy, on prépare ce sel à l'état

solide en exposant du carbonate neutre à
l'action de l'acide carbonique qui se dégage
des sources thermales. Le bicarbonate est

employé dans certains cas de dyspepsie (V.
ce mot) et contre la gravelle. On ne doit pas
en prendre plus de 8 grammes par jour et

c'est là une dose maxima. Les tablettes de
Vichy contiennent chacune 0e r,25 de ce pro-
duit. Ce sel est la source d'acide carbonique
à laquelle on a recours pour la préparation
de Veau de Seltz dans les ménages. Pour
dégager cet acide carbonique, on dissout
dans la même eau le bicarbonate et une
poudre acide qui le décompose. Le bicar-
bonate de soude est quelquefois employé
pour faire lever la pâte du pain dans la fa-

brication sans levure. ( V. Panification, t . Il,

p. 883, col. 2.) Ce sel enfin est employé pour
son alcali dans le dégraissage de la laine.

L'azotate de soude se trouve, en grande
abondance, dans certains pays. (V. au mot
Xitre ce qui concerne le nitre cubique, t. II,

p. 729, col. 3.)

Le sulfate de soude naturel, la thénardile,

n'a aucune importance relativement au sul-

fate artificiel. On trouvera au mot Sulfate
une esquisse de la fabrication de ce produit

si important pour l'industrie.

Arrivons à la grande industrie des sels de
soude. Il s'est opéré , dans ces derniers

temps, une grande révolution dans cette in-

dustrie. Depuis la découverte de Le Blanc,
la fabrication industrielle de la soude exi-

geait la fabrication préalable du sulfate de
soude laquelle, à son tour, exigeait que l'on

commençât pour fabriquer l'acide tulfurique
devant, servira la décomposition du chlorure

de sodium ou sel de cuisine ordinaire. D'autre
part, l'attaque du chlorure de sodium par
l'acide sulfurique donnait lieu au dégage-
ment d'un eorps gazeux que l'on recueillait

dans l'eau pour vendre la solution sous le

nom a'acide chlorhydrique. Quelquefois aussi

on utilisait cet acide chlorhydrique dans des
annexes de l'usine, pour attaquer du bioxyde
de manganèse et produire ainsi le chlore

gazeux au moyen duquel on saturait de la

chaux éteinte, ce qui donnait le chlorure de
chaux. On fabriquait de l'eau de Javel. du
sel ammoniac, des chlorures d'étain, etc. Il

y avait là toute une série d'industries con-

nexes. Alors est survenu le procédé Solvay,

dont nous parlerons plus loin. Ce procédé
a permis de fabriquer, sans sulfate de soude,

une soude bien plus pure que l'ancienne.

Le procédé Le Blanc se soutient cependant
pourdiverses raisons. Une des principales est

le besoin qu'éprouvent diverses industries de
se servir de cet acide chlorhydrique qui se pro-

duit dans la préparation du sulfate de soude.
La fabrication du sulfate de soude se fait,

soit dans des cylindres en fonte auxquels on
communique un mouvement de rotation,

soit dans des fours |à réverbère en briques
réfractaires, permettant d'opérer à haute
température, et inattaquables par l'acide à
52° qui sert à cette fabrication. L'opération
se fait sur deux soles. Sur la moins chaude,
l'acide sulfurique attaquant le sel marin
forme du bisulfate KO, HO, 2SO : > et de l'acide

chlorhydrique HC1 : c'est la première opé-
ration. Sur la seconde, on amène le bisullate

en présence d'un excès de chlorure de so-

dium : il se forme à nouveau de l'acide chlo-

rhydrique, mais il se produit cette fois du
sulfate neutre.

La fabrication du carbonate de soude par
le procédé Le Blanc consiste à calciner un
mélange de sulfate de soude avec son poids
de calcaire (pierre à chaux) et les trois

quarts de son poids de houille. On effectue

cette calcination dans un four à réverbère
ou dans un four en tôle revêtu intérieure-

ment de briques réfractaires : peu importe,
au point de vue de la théorie de l'opération.

En présence du charbon, le sulfate de soude
se réduit à l'état de sulfure, tandis qu'il se

forme de l'oxyde de carbone. Ce gaz brûle

avec de petites flammes bleues, ce qui per-
met de reconnaître la première phase de
l'opération. Ensuite, le carbonate de chaux
donne, par double décomposition avec le

sulfure de sodium qui vient de se produire,
du carbonate de soude et du sulfure de cal-

cium. Pendant ce temps, une autre partie

du charbon, réagissant sur une autre partie

de carbonate de rbaux, donne, avec un nou-
veau dégagement d'oxyde de carbone, de la

chaux qui forme, avec le sulfure de calcium,
une combinaison qui, lorsqu'on reprend la

masse par l'eau afin d'en extraire le carbo-
nate de soude, constitue le résidu connu
sous le nom de marc de soude ou charrie de
soude. Il ne reste plus qu'à évaporer pour
avoir le carbonate de soude. On peut arrêter
l'évaporation à temps et laisser refroidir pour
obtenir des cristaux de soude. On peut la
pousser jusqu'au bout en remuant constam-
ment pour obtenir un produit granulé moins
pur : celui-là même qui est connu dans le

commerce sous le nom de sel de soude, pro-
duit qui n'est pas exempt de soude caus-
tique. (Généralement, les cristaux de soude
se préparent avec le sel de soude préala-
blement obtenu.) On peut enfin commencer
fiar concentrer suffisamment la lessive, puis
a faire arriver tout à coup sur une surface
fortement chauffée ; sous l'influence du brus-
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que dégagement de vapeur d'eau, le carbo-

nate perd une partie de son acide carbonique
qui se dégage avec efïlorescence, et il reste

du sel de soude caustifié , contenant à peu
près 20 p. 100 de soude caustique, qui est

très employé dans la savonnerie.

D'après le procédé Solvay, on dissout de
l'ammoniaque dans du chlorure de sodium
jusqu'à saturation et l'on fait arriver de
l'acide carbonique sous pression. Il se forme
du bicarbonate de soude qui est très peu
soluble et du chlorhydrate d'ammoniaque.
Le premier se sépare, le second reste en
solution. Par calcination , le bicarbonate
fournit du carbonate neutre et de l'acide

carbonique. Celui-ci est recueilli et sert pour
une nouvelle opération. Quant au chlorhy-
drate d'ammoniaque, lorsqu'on le chauffe
avec de la chaux ou de la magnésie, il régé-
nère son ammoniaque.il se forme, selon que
l'on a pris l'une ou l'autre, du chlorure de
calcium ou du chlorure de magnésium. Le
chlorure de magnésium, traité parla vapeur
d'eau surchauffée, régénère la magnésie qui
l'a fourni, et il donne, d'autre part, de l'a-

cide chlorhydrique. Le carbonate de soude
doit à son alcali ses principales applications.
Dans la fabrication du verre et du cristal,

en effet, il n'agit que par cet alcali. Dans la

teinture, il est employé pour dissoudre les

principes colorants du carthame et du rocou.
C'est également à l'oxyde de sodium qu'il le

doit. Le carbonate de soude sert aussi dans
le lavage de la laine et de la soie. Il trouve
dans le lessivage du linge une de ses prin-
cipales applications. Pour cet usage, il serait

préférable de prendre des cristaux, car le sel

de soude caustilié attaque un peu le linge et il

contient quelquefois du fer qui produit des ta-

ehes; néanmoins, dans les lavoirs publics, ou
se sert de sel de soude légèrement caustique.
Enfin la savonnerie marseillaise emploie de
grandes quantités de soude brute renfermant
du sulfure de fer qui donne les marbrures.
Le carbonate de soude sert à la prépa-

ration du sulfite de soude, qui, lui-même,
peut servir à la préparation de Yhyposul-

file.

La soude caustique et les sels de soude
donnent à l'examen spectroscopique une raie

jaune absolument caractéristique. Quand on
tient l'un de ces corps à l'extrémité d'un fil

de platine, dans la partie non éclairante de
la flamme d'un brûleur à gaz de Bunsen ou
de la flamme, soit d'une chandelle, soit d'une
mèche à huile, et que l'on souffle au chalu-
meau, cette flamme intérieure devient d'un
jaune intense tellement caractéristique,qu'en
consultant cette réaction il est impossible de
ne pas reconnaître des quantités de ces pro-
duits, même très petites. Si l'on éclaire avec
cette flamme jaune un cristal de bichromate
de potasse, le cristal parait blanc ; il en se-

rait de même pour un papier blanc qu'on
aurait partiellement enduit d'iodure rouge
de mercure : l'enduit paraîtrait blanc. Parmi
les réactions purement chimiques, on peut
citer le précipité blanc cristallin que donne
la solution froide de biméta-antimoniate de
potasse. Les sels de soude échappent à l'action

des réactifs de groupes généralement em-
ployés dans l'analyse chimique. (V .Réaction.)
— Dér. Soudier, soudière; sodium, sodique;
sodé, sodée.

SOUDER (\.solidare,rendre solide),!;/. Col-

ler ensemble deux pièces de métal au moyen
d'un alliage de plomb et d'étain. || Faire
adhérer ensemble deux pièces de fer amollies
par le feu et mises en contact sur une enclume
en frappant dessus avec de lourds marteaux.

S
Faire adhérer deux organes ou deux parties
'organes.— Se souder, vr. Devenir soudé.

||

Adhérer ensemble, en parlant d'organes ou
de parties d'organes : Plusieurs asperges qui
se soudent forment une fascie. — Dér. Sou-
dière, soudeur, soudeuse, soudoir.
* SOUDEUR, EUSE (so«cter),s.Celui, celle

qui soude.
* SOUDIER, 1ÈRE (soude), adj. Qui con-

cerne la soude : Industrie soudière,— Sf. Fa-
brique de soude artificielle.

SOUDIVISER ou SOUS-DIVISER. (V.
Subdiviser.)

SOUDIVISION ou SOUS-DIVISION. (V.
Subdivision.)

* SOUDOIR (souder), sm. Outil dont on se
sert pour souder.
SOUDOYER [solde), vt. Prendre à son

service des soldats mercenaires : La France
soudoyait des Suisses.

|| S'assurer à prix d'ar-
gent le concours de quelqu'un : Soudoyer des
électeurs.— Gr. Je soudoie, nous soudoyons

;

je soudoyais, nous soudoyions;je soudoierai;
que je soudoie, que nous soudoyions.
SOUDRE (l.solvere. délier), vt. Résoudre,

dissoudre (vx). — Gr. Usité seulement à l'in-

finitif.

SOUDRILLE(a:),sw.Soldatlibertin, fripon.

SOUDURE (souder), sf. Alliage de plomb
et d'étain qui fond facilement, et sert a réu-
nir ensemble des pièces de plomb, de cuivre,

de zinc ou de fer-blanc. — Soudure des plom-
biers, composée de deux parties de plomb et

d'une d'étain et [fondant vers 275°. Soudure
des ferblantiers, formée de parties égales de
plomb et d'étain. Soudure pour les pièces
de cuivre, composée de deux parties de cui-
vre et d'une de zinc ou d'une partie d'étain
fin et d'une de plomb. Soudure grasse, celle

où domine l'étain. Soudure maigre, celle

où domine le plomb.
||
Travail d'un ouvrier

qui soude : Soudure bien faite. ||
Endroit

par où deux pièces de métal sont soudées :

Tuyau crevéà la soudure.
||
Adhérence intime

entre deux organes : La soudure des pétales
d'une fleur. — Fig. action de relier ensemble
deux choses différentes.On utilise depuis quel-

que temps l'électricité pour la soudure. Il y a
deux procédés : dans l'un on expose les

pièces à souder à l'action d'un arc électrique ;

dans l'autre, on produit directement l'incan-

descence dans les pièces à souder, en y fai-

sant passer le courant; il faut alors que
celui-ci ait une intensité énorme.
*SOUE ou SEUE (1. sus, porc), sf. Petit

bâtiment où on loge les porcs.
SOUF (le), ou I'Oued-Isouf (la rivière

qui murmure), 2'i 000 hab.(les Souafa), oasis

du Sahara algérien, à environ 200 kilom.
S. de Biskra, habitée par deux tribus, les

Adouan et les Troud; ch.-l. El-Oued. Elle est

formée de dunes mobiles, et l'oued, qui
donne la vie à ses 300 000 palmiers, a dans les

areg (veines) un cours souterrain. Le centre
religieux du Soufesta El-Guemar, qui possède
une zaouia, succursale de celle de Temaçin.
SOUFFEL, rivière d'Alsace-Lorraine,*af-

fluent du Rhin à Souffelweyersheim.
SOUFFLAGE (souffler), sm. Art, action de

soufflerie verre.
||
L'ensemble des planches

dont on garnit extérieurement la carène d'un
navire un peu au-dessus et au-dessous de la

ligne de flottaison pour le rendre plus stable.

* SOUFFLANT,ANTE (souffler), adjMm
sert à souffler : Machine soufflante.
* SOUFFLARDS (tt>u//ter) ou SUFFIONI,

smpl. On donne ce nom à des dégagements
de vapeur d'eau (105°-120°) formant des jets

de 10 à 20 mètres de hauteur et qui sont
disposés en groupes sur des l'entes du sol.

La région classique des soufflards est la

Toscane (monte Cerboli, Castel Nuovo,
monte Rotondo). On reçoit les eaux de con-
densation dans des bassins appelés lagoni,
ce qui permet de recueillir leur acide bori-

que; il se forme aussi des dépôts de gypse
et de soufre (albâtre de Volterra). Les souf-

flards rejettent des mélanges gazeux où l'a-

cide carbonique domine avec l'acide sulfhy-

drique ; comme éléments accessoires, on ren-
contre le gaz des marais et l'hydrogène libre

;

l'eau des lagoni contient, outre l'acide bo-
rique, de la silice libre et des sels de potasse,

de soude, de chaux, de magnésie et d'ammo-
niaque. Aux environs des soufflards, le sol

est blanchâtre, détrempé par l'acide sulfu-

rique; l'atmosphère est chargée de nuages
blancs et d'hydrogène sulfuré. 11 y a des
soufflards dont la température est inférieure à
100° et qui passent progressivement aux salses

(volcans de boue ou maccalube). On trouve
aussi des soufflards dans l'Amérique du Nord,
à l'O. des montagnes Rocheuses, dans l'O-

régon, le Nevada, l'Arizona; on observe en
Californie un lac de borax (Clear Lake).
SOUFFLE, svm. de souffler. Agitation de

l'air produite par le vent : Le souffle des zé-

phyrs.
||
Vent que l'on produit en poussant

de l'air avec la bouche : Rallumer des char-
bons avec son souffle. — Fig. On le renver-

serait d'un souffle, il est très facile à ren-
verser.

||
Air qui sort de la bouche pendant

qu'on respire : Un souffle malsain,
j
La sim-

ple respiration : Retenir son souffie. \\ N'avoir
plus que le souffle, être à l'agonie. — Fig.
Inspiration, influence: Le souffle poétique. I.e

souffle de la haine.
\. SOUFFLÉ, spm. de souffler. Sorte de

bouillie de riz ou de fécule de pomme de terre
où il entre du lait, des jaunes d'oeufs, un peu
de beurre, beaucoup de sucre, de la vanille nu
autre parfum, à laquelle on incorpore ensuite
des blancs d'œufs battus en neige et que l'on

chauffe pendant vingt minutes dans un four
pour la rendre très poreuse et la faire renfler.
||Certain degré de cuisson du'sucre. ( Y . Sucre.)

2. SOUFFLÉ, ÉE (souffler), ad/. Très po-
reux. ||

Gonflé, soulevé à la manière d'un
soufflé : Reignets soufflés. ||

Qu'on croirait
enflé : Visage soufflé.

SOUFFLEMENT (souffler), sm. Action
de souffler.

SOUFFLER (1. sufflare), vi., et quelque-
fois imp. Pousser l'air de façon à le mettre
en mouvement : Ce soufflet souffle bien.

L'aquilon soM/"/?e.||Produire du vent en pous-
sant de l'air par la bouche : Souffler dans
ses doigts, dans un cor.— Fig. Ne pas souf-

fler, n'oser souffler, ne pas oser parler pour
se plaindre ou riposter. — Fig. Dissiper, dé-
truire, faire évanouir : Souffler sur les pro-
jets de quelqu'un.

||
Respirer péniblement :

Il souffle, en montant l'escalier. — Fig. Re-
prendre haleine : Laissez-nous souffler un
peu.

||
F' aire des essais pour trouver la pierre

philosophale : // a perdu sa fortune n .sauf-

fier. — Vt. Pousser du vent sur : Souffler le

feu, faire arriver de l'air sur le feu pour l'al-

lumer.
|| Souffler une chandelle, l'éteindre

en soufflant.
|| Souffler la poussière, l'enlever

en soufflant dessus. || Souffler un animal de
boucherie, introduire de 1 air avec un souf-

flet entre la chair et la peau d'un animal tué
pour que celle-ci se sépare plus aisément.

||

Souffler l'orgue, faire entrer de l'air dans les

tuyaux d'un orgue au moyen des soufflets.
||

Souffler le verre, introduire dans le verre
fondu le bout d'un tube de fer pour puiser
une petite quantité de la matière liquide et

souffler dans l'autre bout du tube pour façon-

ner des objets creux, tels que bouteilles, etc.

— Fig. Souffler la discorde, l'exciter. — Fig.

Souffler quelque chose aux oreilles de quel-

qu'un, lui dire quelque chose en secret. —
Fig. Ne pas souffler mot, ne pas dire un seul

mot. — Fig. Souffler le chaud et le froid,

émettre des opinions contradictoires.— Fig.

Souffler quelqu'un, lui dire tout bas des mots
qui échappent à sa mémoire et qu'il doit pro-

noncer à haute voix : // faut souvent souffler
cet acteur.

||
Au jeu de dames, souffler un

pion, une dame, enlever cette pièce à son ad-
versaire quand il a négligé de prendre une
ou plusieurs pièces. — Fig. Enlever à quel-

qu'un : Il m'a soufflé cet emploi.
|| Souffler

un navire, le garnir d'un soufflage. — Dér.
Soufflé 1 et 2 ; soufflant, soufflante, souffle,

soufflet, soufflement, soufflage, soufflerie,

soufflards; souffleur, souffleuse, soufflure,

souffleter, souffletade. — Comp. Insuffler.

SOUFFLERIE (souffler), sf. L'ensemble
des soufflets d'un orgue, des machines souf-

flantes d'une usine.
||
Apppareil pour pousser

un courant d'air sur un point donné.
||
L'en-

semble des appareils dont on se servait dans
la recherche de la pierre philosophale.

SOUFFLET (dm. de souffle), sm. Instru-

ment qui sert à produire un courant d'air et

consiste essentiellement en un réservoir de
capacité variable formé de deux planches

réunies par une garniture de cuir, muni d'une

soupape par où l'air s'introduit quand on
écarte les planches, et d'un tuyau par lequel

cet air est chassé lorsqu'on les rapproche :

Les soufflets de cuisine, de forge serrent

ordinairement à activer la combustion. Les
orgues sont munies de soufflets qui mettent

en mouvement l'air des tuyaux sonores.||Ca-

pote en cuir d'une calèche ou d'un cabriolet,

qui se replie à la manière d'un soufflet.
||

Coup donné sur la joue avec le plat ou le

revers de la main : Recevoir un soufflet. —
Fig. Donner un soufflet au sens commun,
faire ou dire une chose insensée : — Fig.

Déboire, mortification, injure : Chasser quel-
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qu'un d'une compagnie, c'est lui donner un
rude sou/flet.

SOUFFI.ETAI>E!«»//'/Wer),.»/-Unc volée

de soufflets.

SOUFFLETER (soufflet), vt. Donner un

ou des soufflets i : Souffleter un isuoleut.—

Fig. Outrager : Souffler un parti.— Gr. On
double le t devant une syllaole muette : Je

soufflette, nous wuffletont, je soufflet/ntu.

SOUFFLEUR, euse(.«ok/'//cH, adj.eÂ i,

Qui produit un souffle, qui respire pénible-

ment : Cheval touffleur. ||
Qui respire péni

Mentent en courant. Il Ouvrier qui souille le

ferra, || Souffleur d'orgue, celui qui fajt

mouvoir les souffleta de l'orgue. ||
Alchi-

miste,
il
Tout mammifère oétacé el particu-

lièrement une espèce de petit dauphin.
||

Aide-appaveilleur qui surveille le transport

et la pose des pierres. — Fig. Celui qui dit

tout bas à quelqu'un, parlant en public, les

mois que celui-ci a oubliés et qu'il doit pro-

noncer: l.c souffleur d'un théâtre.

SOUFFLOT (1714-4781). Célèbre archi-

tecte français à qui l'on doit le Grand Théâtre
et l'Hôtef-Dieu de Lyon, le Panthéon et

l'Ecole de droit, à Paris.

SOUFFLURE souffler), if. Cavité qui se

forme dans une masse de métal ou de verre

pendant qu'on la coule dans un moule. || Ren-
flement à la surface d'une pièce en verre.

SOUFFRANCE (souffrant), tf. Action de
tolérer certaines choses que l'on pourrait

empêcher. \\
./"»;• de souffrance, fenêtre à

ehAasisdormant et garnie de barreaux de fer,

pratiquée dans un mur non mitoyen et don-
nant vue sur la propriété voisine. ||

Etat d'un

article de compte sur lequel il n'a pas été pro-

noncé définitivement. HÈtat d'une affaire qui

traîne en longueur : Laisser unprorjs en souf-

france. || État de celui qui souffre : Être dans
la souffrance. || Toute sensation pénible ou
douloureuse : Éprouver de rires souffrances.

SOUFFRANT, ANTE (souffrir), adj. En-
durant : // n'est pas d'humeur souffrante.

||

Qui souffre : Enfant souffrant. ||
L'Eglise

souffrante, les âmes du purgatoire.
||
Qui est

le siège de la douleur : Mettre des cataplasmes
sur la partie souffrante du corps.

SOUFFRE-DOULEUR (souffrir + dou-
leur), sm. Personne à qui l'on n'épargne pas
la fatigue.

||
Personne continuellement en

butte aux plaisanteries, aux malices des au-
tres.

||
Objet qu'on sacrilie à toutes sortes

d'usages : Faire d'un habit un souffre-dou-
leur. — PI. des souffre-douleur.
SOUFFRETEUX, EUSE (vx fr. souffrai-

tout :ï.suffractum, brisé .adj. Qui est dans le

plus complet dénùmcnt : Un ourrier souffre-
teux. || Par fausse analogie, qui n'est pas très

bien portant : Je suis souffreteux aujourd'hui,
SOUFFRIR (I. sufferre, supporter), vt.

Supporter, endurer : Souffrir la faim.
j|

Soutenir : Souffrir itn assaut.
||
Ne pouvoir

souffrir une chose, l'avoir en aversion,
fj

Tolérer, endurer : Il ne souffre pas i/u'on

passe sur ses terres.
||
Permettre : Souffre:

que je vous explique cela.
||
Être susceptible

de, comporter, admettre : Cette affaire >ir

souffre pas de retard.
|
Eprouver une peine,

un dommage : Souffrir l'invasion de l'en-

nemi.— Vi. Ressentir une douleur physique
ou morale : Le malade souffre beaucoup.

||

Etre détérioré, endommagé : La vif/ne a

souffert de la gelée. — Se souffrir, vr. Etre
supporté.

J|

Avoir de la tolérance, de la

condescendance l'un pour l'autre : Ces deux
hommes ne peuvent se souffrir. — Gr. Souf-
frir ne suit la 2 e conj. qu'à l'inf., au passe

défini et aux temps qui en sont formés. Tons
les autres temps se conj. sur aimer : Je
souffre; je souffrais

;
je souffris; je souffri-

rai; je souffrirais; souffre, souffrons, souf-
fre/; que je souffre: que je souffrisse; souf-
frait! ; souffert, erte.— Dôr. Souffrant, souf-
ji'ra nie, souffrance.— Comp.Souffre-douleur.
SOUFRAGE (soufrer), sm. Action d'en-

duire du soufre, d'imprégner de vapeur de
soufre.

||
Soufrage de la vigne, opération

qui consiste à saupoudrer les pampres avec
de la fleur de soufre qu'on a projetée avec un
petit soufflet afin de détruire l'oïdium.

|
Sou-

frage des rins blancs, opération qui consiste à
faire brûler une mèche enduite de soufre dans
un tonneau avant de le remplir de vin blanc,
et qui a pour but d'arrêter la fermentation.

SOUFRE (1. tuifur), sm. Corps simple
métalloïde formant, avec l'oxygène, le sélé-

nium et le tellure, ]a famille des Amphi-
génes. C'est un corps solide à la tempéra-
ture ordinaire, ilun jaune citron, sans
odeur ni saveur; il est mauvais conducteur
de la clialeur et de l'électricité. Lorsqu'on
le frotte, il s'éleotriss négativement et ré

pand alors une odeur spéciale. Lorsqu'on le

chauffe modérément, par exemple si on lo

hent dans la main, il fait entendre une sorte

de craquement, appelé eri de soufre, qui est

dû à ce que les molécules superficielles se

lilaient et se séparent brusquement de
celles qui sont situées plus profondément.
Si on soumet tout d'un coup un morceau
de soufre a une température plus élevée, il

se casse aussitôt. Le soufre fond à la tem-
pérature de 114 à 117 degrés; c'est alors un
liquide jaune clair et très mobile ; si on con-

tinue à le chauffer, il prend vers lïiO" une
couleur rouge brun et commence à s'épais-

sir; entre 180 et 200" il est presque noir et

est devenu si visqueux, qu'il peut à peine

couler. A 200°, il est phosphorescent. Au
delà de cette température, il garde sa teinte

noire, mais redevient fluide. Enfin, il entre
en ébullition à 447°,5 et sous la pression

ordinaire (760 millimètres) ; c'est à cette

température qu'il peut être distillé. Lors-
qu'on le laisse refroidir lentement, il re-

passe par les mêmes états en donnant lieu à
un dégagement de chaleur qui est très sen-
sible vers 230°, 170° et 140»; c'est l'indice

de groupements moléculaires spéciaux.

Le soufre cristallise dans deux systèmes
différents, selon qu'on a employé la fusion

ou la dissolution : dans le premier cas les

cristaux sont des prismes obliques à base
rhombe et appartiennent au sixième sys-

tème cristallin. L>ans le second cas, on ob-
tient des octaèdres à base rhombe. Voici
comment on procède : on fait fondre du
soufre dans un creuset, puis on le laisse re-

froidir lentement, et lorsqu'il s'est formé à
la surface une mince pellicule, on perce
celle-ci au moyen d'une pointe métallique,

et l'on fait écouler Je soufre resté liquide.

Les parois du creuset sont alors tapissées
d'une multitude d'aiguilles prismatiques.
Pour obtenir des octaèdres on dissout le

soufre dans le sulfure de carbone et on laisse

évaporer celui-ci : les cristaux se déposent
au fond du vase. Si l'on vient à plonger une
masse de cristaux prismatiques de soufre dans
une dissolution saturée de sulfure de car-
bone, ces cristaux se transforment en octaè-
dres en quelques minutes en donnant lieu à
un dégagement de chaleur qui élève de 12° la

température de la masse de soufre introduite.

En trempant le soufre visqueux, c'est-

à-dire en le jetant subitement dans un vase
rempli d'eau froide, on obtient un soufre
mou, d'une couleur rougeàtre et très élas-
tique. Si l'on fond ce dernier, qu'on le trempe
ensuite, et qu'on répète ainsi plusieurs fois

la double opération de la fusion et de la

trempe, la couleur du soufre, se fonce de
plus en plus, et il finit par devenir totale-
ment noir. Cette teinte est due à ce qu'il

s'imprègne de l'huile qui suinte continuelle-
ment des mains, car en le maniant avec une
pince, il ne prend pas cette coloration noire.
La mollesse du soufre trempé doit être

attribuée à un excès de chaleur latente que
retient le soufre visqueux au moment où il

est saisi par l'eau froide; car, si l'on chauffe
du soufre mou jusqu'à 98° environ, à peine
a-t-il atteint cette température qu'il devient
subitement dur et dégage assez de chaleur
pour faire monter le thermomètre à 110°.
Le soufre mou a des propriétés chimiques
différentes de celles du soufre mou redevenu
cassant. En soumettant du soufre à une
chaleur suffisante pour le volatiliser.et en
recevant les vapeurs qui se produisent sur
un disque de verre, on les voit s'y condenser
en gouttelettes ou utricules de soufre li-

quide, qui se maintiennent dans cet état a

la température ordinaire. Si l'on perce la
pellicule qui enveloppe chaque gouttelette
liquide, la solidification de la portion inté-
rieure a lieu instantanément. Le soufre li-

quide à la température ambiante a des affi-

nités chimiques beaucoup plus prononcées

que le soufre ordinaire ; il devient plus apte

à entrer en combinaison.
Le soufre est insoluble dans l'eau ; mais il

estsolubledans la benzine, le toluène, le sul-

fure de carbone; il se dissout mal dans les

huiles grasses et lesessences. C'estle sulfure
de carbone qui est son meilleur dissolvant;

cependant tous les soufres ne le sont pas

également: M. Berthelot a démontré, en 18.'i6,

que les soufres totalement solubles dans le sul-

fure decarbone sont les suivants : 1° le soufre
provenant d'un canon pulvérisé ;

2° le soufre
qui se dépose sur certains cristaux de soufre
prismatiques; 3" le soufre qui se dépose dans
certaines eaux minérales, etc. Au contraire,
les soufres ci-après ne sont pas entièrement
solubles dans le sulfure de carbone : 1" la

fleur de soufre; 2° le soufre trempé; 3° le

soufre que laissent déposer les hyposulfites
quand on les traite par l'acide chlorhydrique

;

4° le soufre que l'on obtient en traitant par
l'eau le chlorure de soufre. Le soufre pré-
sente donc, d'après ce qui précède, plusieurs
états : c'est un corps polymorphe au même
titre que l'oxygène et le phosphore. Le soufre
se combine avec l'oxygène pour former des
acides, sulfureux et sulfurique; il en est de
même avec l'hydrogène. Il se combine avec
tous les métalloïdes à l'exception de l'azote;

il en est de même avec les métaux, excepté
l'or, le platine, l'iridium et le glucinium. En
brûlant le soufre présente une flamme bleue
et répand des vapeurs d'acide sulfureux qui
sont connues de tous ceux qui ont enflammé
une allumette chimique. Les diverses combi-
naisons de ce corps présentent une grande
analogie avec celles de l'oxygène : certains
sulfures sont de véritables acides, tandis que
d'autres font l'office de base. (V. Sulfure.)
Le soufre est connu depuis une très haute

antiquité. On le rencontre dans les terrains
volcaniques et dans les parties des terrains
de sédiment voisines des sources minérales.
Il peut exister à l'état de pureté ou mélangé
à des matières terreuses, ou à l'état de sul-

fures ou de sulfates. Le soufre natif est
transparent et a une cassure vitreuse; il est

souvent cristallisé, mais toujours dans le

système octaédrique; sa couleur est varia-
ble : tantôt il est jaune pur, jaune miellé,
jaune verdâtre, blanchâtre, gris, brun,
rouge, etc. Le soufre est un produit constant
do tous les volcans en activité; mais c'est

surtout dans les volcans à demi éteints, et
même dans ceux qui le sont tout à fait qu'on
le rencontre en abondance. Il y forme des
terrains appelés solfatares (V. ce mot). Dans
les terrains de sédiment, le soufre constitue
des amas irréguliers dans les lieux où il y a
eu jadis des phénomènes volcaniques ou des
sources minérales. Il n'est pas rare de le

voir associé à des sulfates ou au sel gemme.
11 est aussi accompagné de marnes bitumi-
neuses, de couches de gypse et de calcaire.
On le rencontre de la sorte depuis les dé-
pôts les plus anciens jusqu'aux terrains de
la craie inclusivement. C'est même ce der-
nier qui contient les gisements les plus con-
sidérables. C'est la Sicile (environs de Gir-
genti) qui nous fournit la plus grande partie
du soufre employé dans les arts. On trouve
aussi des gisements de soufre à Cesènc.près
de Ravenne (Italie) ; à Tonilla, près de
Cadix (Espagne); à Saint-Boès, près Dax
(France). Le soufre, avant d'être livré au
commerce, subit deux purifications : la pre-
mière dans le pays d'extraction ; la seconde
là où il doit être employé. La première pu-
rification consiste à le débarrasser des ma-
tières terreuses qu'il renferme; pour cela on
le fait fondre dans de grandes chaudières où
il surnage et d'où on le retire avec de
grandes cuillers. On a alors le soufre brut.
Dans la seconde purification, on le réduit en
vapeurs qui vont se condenser dans un réci-
pient. Lorsque l'opération s'achève promp-
temeat, on obtient de la fleur de soufre,
c'est-à-dire du soufre en poudre impalpable.
Si, au contraire, la distillation dure long-
temps, les parois du récipient s'échauffent et

la fleur de soufre se transforme en soufre
liquide que l'on fait écouler dans des moules
en bois de sapin. On a alors ces pains de
soufre légèrement coniques que l'on appelle
des canons ou des bâtons.
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Les usages du soufre sont aussijnombreux

qu'importants : on éteint les feux de chemi-

née en faisant brûler de la fleur de soufre

dans l'âtre. Le soufre en nature sert à la fabri-

cation des allumettes, de la poudre à canon,

de l'acide sulfurique. On l'emploie aussi

pour sceller le fer dans la pierre, pour percer

le fer de trous réguliers, pour former des

moules et prendre des empreintes de mé-

dailles, pour vulcaniser le caoutchouc, pour

le soufrage de la vigne, pour guérir certaines

maladies de la peau et surtout la gale. (V.

ce mot.) Le soufre, converti par la combus-

tion en acide sulfureux, est encore utilisé

pour le soufrage des vins, pour blanchir la

laine et la soie et pour enlever les taches

de fruits rouges sur le linge blanc.
||
Fleur

de soufre, fine poussière qu'on obtient en

faisant refroidir de la vapeur de soufre.
||

Soufre en canon, soufre auquel on a donné,

par le moulage, la forme d'un bâton légè-

rement conique. ||
Cri du soufre, craque-

ments qui ise produisent lorsqu'on tient

dans la main un canon de soufre. ||
Foie

de soufre, le sulfure de potassium ou le

sulfure de sodium. || Soufre dore d'anti-

moine, mélange de deux sulfures d'aulimoine

obtenu en versant un acide dans l'eau même
de laquelle s'est déposé le kermès minéral.

||
Empreinte obtenue au moyen de soufre.

— Dér. Soufre', soufrière, soufroir, sou-

frage: sulfure, sulfureux, sulfureuse, sul-

furique, sulfate, sulfite, solfatare. — Coin p.

Hyposulfite, sulfhydrique, sulfhydrale, etc.

SOUFRER \soufre), vt. Enduire, soupou-

drerde soufre : Soufrer des allumettes, lu ri-

f/ne.\\ Imprégnerde vapeurde soufre '.Soufrer

une étoffé de soie. || Soufrer du vin, opérer

le soufrage du tonneau qui doit le contenir.

SOUFRIÈRE (soufre), sf. Mine de soufre

natif.

SOUFRIÈRE (la), (1557 met.), plateau

situé au centre de l'île de la Guadeloupe qui

renferme un volcan encore en activité.

* SOUFROIR (soufre), sm. Lieu ou appa-

reil dans lequel on brûle du soufre pour pro-

duire de l'acide sulfureux.

SOUHAIT, svm. de souhaiter. Expression
du désir d'un bien qu'on n'a pas : Former un
souhait légitime. ||

Les souhaits de bonne an-

née, les vœux qu'on fait pour quelqu'un à la

nouvelle année.
||
A vos souhaits, formule de

politesse àquelqu unquiéternue.—A souhait,

toc. adv. Conformément à ce que l'on désire.

SOUHAITABLE (souhaiter), adj. 2 g.

Qui mérite d'être souhaité, d'être désiré :

La santé est souhaitable.
SOUHAITER (sous + vx fr. haitier, avoir

à gré, réjouir : sanscrit liait, vœu), vt. Désirer

d'obtenir ou que quelqu'un obtienne : Sou-

haiter la richesse. Je vous souhaite toutes

sortes de prospérités. ||
Exprimer un souhait.

||
S'emploie dans les formules de compli-

ments : Souhaiter le bonjour. — Se souhai-

ter, vr. Etre souhaité. ||
Se souhaiter à

soi-même ou l'un à l'autre. — Dér. Souhait,

souhaitable. — Syn. (V. Désirer.)

SOUILLAC, 3 627 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Oourdon (Lot). Succursale de la manu-
facture d'armes de Tulle.

*SOUILLARD (souiller), sm. Trou percé

dans un entablement, dans un mur, dans
une dalle pour le.'passage d'un tuyau d'écou-

lement des eaux.'
||
Pièce de bois assemblée

sur des pilotis que l'on place au-devant des

glacis entre les piles d'un pont.

SOUILLE, svf.de souiller. Lieu bourbeux
où se vautre le sanglier.

||
Empreinte que

laisse dans la vase un navire qui échoue
momentanément.
SOUILLER (bl. suculare : de suculus,

jeune porc), vt. Couvrir de boue, d'ordures,

de sang, etc. : Souiller ses vêtements. — Fig.

Souiller ses mains d'un sang innocent, faire

mourir un innocent. — Fig. Rendre impur,
ternir, gâter : Souiller sa conscience. — Se
souiller, vr. Se couvrir d'ordures.

||
Se ren-

dre impur, criminel : 5e souiller d'un meur-
tre. — Dér. Souille, souillon, souillure.

SOUILLON (souiller), s. 2 g. Celui, celle

qui salit ses habits. — Sf. Servante qui lave

la vaisselle ou qui fait des travaux où l'on

se salit beaucoup.
SOUILLURE (souiller), sf. Saleté, tache :

Nettoyer les souillures d'un vêtement. —

Fig. Impureté.
||
Action déshonorante, cri-

minelle : Les souillures de l'âme.
SOUILLY, 708 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Verdun (Meuse).
*SOUI-MANGA (mot madécasse), sm.

Genre d'oiseaux de l'ordre des Passereaux,
qui, comme les colibris, se servent de leur
langue, cornée et extensile, pour puiser le nec-
tar au sein des fleurs et attraper les insectes
dont ils se nourrissent. Ces oiseaux sont in-
digènes de l'Afrique et de l'archipel Indien,
ainsi que de Madagascar. Ils sont à ces parties
du monde ce que sont les colibris à l'Amé-
rique. Le plumage des femelles est ternej;

celui des miles est riche à l'époque des
amours seulement.
SOUKAHRAS, 7 997 hab. Ville d'Algérie,

province de Constantine. Ch. de fer d'Alger
a Tunis.
SOÛL [sou], OÙLE (vx fr. saoul : du

1. satullum : de salus. rassasié), adj. Extrê-
mement rassasié.

||
Être soûl d'une chose, en

être dégoûté, ennuyé.
||
Ivre : Cet homme est

toujours soûl.— Sm. fo avoir tout son soill,

tout le soûl, autant qu'on veut, autant qu'il

suffit. — Dér. Soûler, soûlant, soûlante.
SOULAGEMENT (soulager), stn. Dimi-

nution d'une douleur du corps, d'une peine
morale : Éprouver un grand soulagement.
SOULAGER (bl. subieviare, rendre plus

léger), vt. Débarrasser d'une partie d'un
fardeau : Soulager une bête de somme.
Etablir un poteau, une colonne, un contre-
fort pour supporter le poids d'une maçon-
nerie, d'une charpente : Soulager une route,
un plancher.

\\
Soulager un navire dans une

tetnptte, jeter à la mer une partie de sa
charge. — Fig. Diminuer le mal, la dou-
leur, le chagrin, le travail, les impôts, la

misère : Ce médicament l'a soulagé. Louis XII
soulagea le peuple. Cette nouvelle soula-

gea son cœur. Prenez un aide pour mus
soulager dans vos travaux. — Se soula-
ger, vr. Se débarrasser d'une partie d'un
fardeau.

||
Etre diminué.

||
Adoucir son cha-

grin.
||
Diminuer sa douleur, son travail.

||

Absol. Satisfaire quelque besoin naturel. —
Gr. .le soulage, n. soulageons, je soulageais.— Dér. Soulagement. — Db. Soulever.
SOULAINES, 697 hab. Ch.-l. de c., arr.

de Bar-sur-Aube (Aube).
SOULANE, 25 kilom. Rivière du Cantal,

affluent de la Bertraude, prend sa source
près de Saint-Cernin.
SOÛLANT, ANTE (soûler), adj. Qui ras-

sasie à l'excès.
||
Qui enivre.

SOÛLARD, ARDE (soûl), s. Homme,
femme qui a l'habitude de s'enivrer à l'excès.

SOULARY (Joseph-Maiuk, dit Josephin).

Poète, né à Lyon en 1815. Ses ouvrages
les plus remarqués sont : les Sonnets humo-
ristiques, les Figulines,les Diables bleus, les

Œuvres poétiques.

SOULAS (1. solatium), sm. Consolation,
soulagement (vx).

SOULÈGE, rivière de la Gironde qui se

jette dans la Dordogne, près de Saint-Avit.

SOÛLER (soûl), vt. Rassasier à l'excès,

gorger. ||
Enivrer : // est honteux de se soû-

ler. — Fig. Satisfaire jusqu'à satiété : Soû-
ler ses désirs. — Se soûler, vr. Se rassasier

à l'excès, s'enivrer. — Fig. Faire excès de :

Se soûler de carnage.
SOULEUR (du 1. solus, seul), sf. Solitude

(vx.).
||
Frayeur subite, saisissement : Éprou-

ver une souleur.
SOULEUVRE, rivière du Calvados, af-

fluent de la Vire.

SOULEVANT, ANTE (soulever), adj. Qui
soulève : Roche plutonique soulevante. (Géol.)

SOULÈVEMENT (soulever), sm. Dépla-
cement de bas en haut des couches du sol

causé par une pression des matières liquides

ou gazeuses qu'on suppose exister au-des-

sous de l'écorce terrestre : Le soulèvement
des Pyrénées a précédé celui des Alpes.

Doctrine des soulèvements. I<es mon-
tagnes que l'on rencontre sur la surface

du globe semblent être le produit d'impul-

sions venues de l'intérieur et dirigées sui-

vant des alignements qui permettent de les

grouper en systèmes. L'orientation des ali-

gnements n'est d'ailleurs pas constante et

se trouve souvent déviée par des causes qui

ont modifié le sens des efforts de dislocation.

Outre ce principe de direction, on a ajouté
à la notion des systèmes celle de l'âge re-
latif des montagnes; en effet, une chaîne re-
couvre des terrains restés en stratification
horizontale et supporte elle-même des Cou-
ches postérieures aux mouvements qui lui
ont donné naissance. Si la formation d'un
système est dû à une série de dislocations
successives, ce fait est révélé par les discor-
dances qui mettent en contact des couches
d'inclinaisons diverses. Toutes les disloca-
tions se ramènent à des combinaisons de
deux éléments : les plis et les cassures, qui
spnt, suivant les cas, intimement connexes
ou complètement indépendants. Les plis sont
dits anticlinaux quand les voûtes sont telles

que les strates plongent de part et d'autre
de la ligne de faite : ces voûter sont souvent
démantelées le long de leur axe. Dans ce
cas, on appelle combe la dépression creusée
suivant la déchirure longitudinale de la clef
de voûte; épaulements, les reins de la voûte
restée en place; flanquements les parties
d'une voûte rompue extérieurement à la pre-
mier». On nomme pli synclinal un pli tel

que les strates plongent vers l'axe du pli et

donnent un thalweg. Les plis renversés ou
isoclinaux sont ceux qu'une action latérale
a rejetés de manière à donner aux deux ver-
sants de la voûte des plongements constants.
Les vallons, compris entre deux versants ou
entre deux escarpements, sont, suivant les

cas, anticlinaux, synclinaux ou isoclinaux.
Souvent des systèmes de couches inclinées
parallèles se raccordent de part et d'autre
avec des couches horizontales, on a alors un
pli monoclinal qui peut être facilement con-
fondu avec une faille. Ce genre de dislocation
est dû sans doute à un effort qui eût produit
une faille s'il n'eût pas rencontré des strates

élastiques qui se sont prêtées à l'allonge-

ment. Les plis en éventail sont ceux dont la

bouche dilatée a été enlevée par l'érosion.

Quand une cassure est compliquée d'un
rejet, elle porte le nom de faille (paraclases) :

la lèvre soulevée de la faille constitue, si

elle est formée de roches dures, un escar-
pement qui fait face à une direction déter-
minée servant à définir ce qu'on appelle le

regard de la faille. Indépendamment des
grandes failles, on constate de nombreuses
cassures dues à des actions mécaniques;
elles affectent souvent les roches dures des
pays de plaines i joints), mais il faut bien les

distinguer des joints dus au retrait et à la

dessiccation des roches telles que la craie
blanche (piésoclases).

On peut classer les accidents du relief ter-

restre en deux grandes catégories : les acci-

dents longitudinaux, et les coupures trans-
versales. Les premiers suivent la loi de di-

rection et donnent lieu à des masses formant
des chaînes offrant le plus souvent le type
d'une voûte anticlinale entière ou rompue,
ou bien encore limitées par une ou deux
failles longitudinales. On distingue les di-

rections primaires, suivant lesquelles s'est

librement propagé l'effort des dislocations,

des directions d'emprunt que peut prendre
un alignement à la rencontre d'un accident
antérieur dont il emprunte le parcours.
Quelquefois une ancienne ride, masquée par
des sédiments postérieurs horizontaux, subit

un nouveau mouvement, ce qui donne lieu à

des directions épigéniques. Les coupures
transversales (cluses du Jura) sont des dé-
chirures étroites et profondes qui coupent
une chaîne ou un ensemble de chaînons.
On détermine l'âge d'une dislocation d'a-

firès celui des terrains qu'elle affecte : la

imite inférieure de cet âge est fournie par
celui des assises brisées par la cassure. Dans
l'ensemble d'une chaîne, on doit appeler

époque du soulèvement celle où la chaîne
considérée a acquis son principal relief, car

il n'y a pas de système de montagnes qui

n'ait subi des révolutions successives. Élie

de Beaumont avait cru pouvoir donner des
lois et tirer de ces phénomènes des conclu-

sions que la science actuelle ne peut accep-

ter. (V. Suisse pour la théorie de la forma-
tion des Alpes.) On peut dire que le début
d'un mouvement orogénique est un affaisse-

ment qui se produit sur l'emplacement même
ou dans le voisinage immédiat de la chaîne
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future : il se formerait un géosynclinal,

«lu-.- un pli concave au fond duquel
les sédiments viennent s'accumuler. Eue de

Beaumont a montré comment ont ilii agir

les forces qui «ut donné naissance au mon-
tagnes. Le rayon de la terre a diminué sons

l'influence du refroidissement et les divers

points de La surface se sont trouvés rappro-
chés du centre, la croûte terrestre s'appuie

donc sur le liquide interne; mais, comme
relui ci diminué de volume, elle doit se

bosseler, ce qui fait éprouver à certaines

parties de l'enveloppe une compression et à
d'autres une extension. Ces phénomènes
s'accentuant avec l'intensité du refroidisse-

ment, l'écorea de la terre est revenue vers

une tonne spheroïdale au moyen d'un rem-
pli ou d'un fuseau comprimé latéralement.

Ce rempli comprend une dépression et une
saillie qui se font face : la dépression se pro-

duit la première en donnant naissance au
géosynclinal. La crête marque pour l'écorce

une zone de moindre résistance, ce qui faci-

lite SOU élévation et la formation de la chaîne.

Cette première arête de montagnes, une fois

consolidée, un nouveau rempli devra se foc-

mer pour satisfaire au retrait de l'enveloppe

qui se continue toujours, et il s'élèvera une
dernière chaîne qui dominera la première,
dont les roches ont été dérasées par les

agents atmosphériques. La direction des

Chaînes de montagnes est donnée par le

grand axe de la dépression qui forme la base

du rempli et l'effort de dislocation se pro-
page transversalement à cette direction en
produisant des plis et des rassures parallèles,

a moins qu'un obstacle résistant ne le dévie.

Le mode de formation des montagnes par
rempli explique pourquoi les sédiments sont

toujours dissymétriques; le versant de la

région soulevée qui fait face à l'ancienne

dépression d'où vient la poussée latérale

reste le plus abrupt, et c'est de ce coté que
se produisent les fractures les plus impor-
tantes et les phénomènes eruptifs. On ne
peut se fonder sur la hauteur relative des
chaînes pour en conclure que les efforts de
dislocation ont du être plus énergiques poul-

ies chaînes les plus élevées. Les vieilles

chaines ont en effet subi des érosions qui

les ont abaissées à un niveau bien inférieur

à celui des soulèvements plus récents, tels

que l'Himalaya, les Alpes et le Caucase. Les
efforts orogéniques qui se produisent à la

surface d'une sphère homogène, sont loca-

lisés et affectent la forme d'un fuseau dont
l'amplitude n'atteint jamais le dixième de
la surface de la sphère. 11 ne faut pas perdre
de vue que la plupart des détails du relief

terrestre sont très anciens, les failles ont été
successivement remplies par des épanche-
ments divers et tour à tour dérangées, tor-

dues et réouvertes. L'étal actuel de beau-
coup de dislocations est donc la résultante

d'une série d'actions qu'il faut démêler pour
connaître l'histoire de la région qu'elles

affectent. L'effort orogénique doit se conti-

nuer pondant les périodes d'équilibre, et on
peut lui attribuer les mouvements que l'on

constate dans les régions montagneuses. Ces
considérations ont été véritiées par des ex-
périences synthétiques dont les plus nettes
sont celles de M. Daubrée; en exerçant des
compressions latérales sur des lames d'épais-
seur, tantôt, égales, tantôt inégales, soumises
à diverses conditions de pression, il a montré
que l'on arrivait à reproduire les dislocations

que nous observons à la surface du globe.
A cèle des soulèvements plus ou moins

rapides, qui donnent naissance aux chaînes
de montagnes, d est des mouvements plus
lents ci dune amplitude réduite qui se ma-
nifestent le long des côtes. Nous avons signalé
ces faits dans notre exposé géographique de
la péninsule Scandinave ; on peut en constater
d'analogues en Ecosse, dans les Pays-Bas,
les côtes de la France, du Chili.de la Chine.
La dénomination de soulèvements que l'on

adonnée à ces phénomènes est trèsinexacte :

il n'y a, en effet, ni soulèvements, ni affais-

sements, mais seulement des déplacements
des lignes de rivage, qui ont pour eau-
ondulations de la surface du globe; on ne
peut admettre que l'écorce terrestre restant
immobile, les changements de niveau con-

Statés le long des rivages soient dus à une
diminution ou à une augmentation de volume
de l'Océan; dans ce cas, la surlace devrai)

s'élever ou s'abaisser partout en même temps,
ce qui n'a pas lieu, En faisant la somme al-

gébrique des affaissements et des soulève-

ments pour les régions polaires et pour la

zone tropicale, On constate que cette somme
est négative dans le voisinage des pôles, et

positive sous l'équateur. On considère, en

général, ces mouvements comme, le résultat

d'efforts latéraux de compression exercés SOT

l'écorce terrestre, nui est forcée de se plier

aux changements île volume du noyau in-

terne.
|| Déplacement de bas en haut : Le sou-

lèvement avnes(Mj>ape.l Soulèvement d'eslo-

mac, envie de vomir.
||
Soulèvement de cœur,

mal d'estomac causé par le dégoût qu'impose
une chose. ||

Grande agitation : Le soulève-

ment des vagues de la mer.— Fig. Commence-
ment de révolte : Cet (dit excita dm Mule-

vemenls.
||
Mouvement d'indignation : // 1/ eut

un soulèvement contre tesparoles de l'orateur.

SOULEVER (1. sublevare) , vt. Élever

quelque chose de lourd à une petite hauteur :

Soulever un sac de blé. ||
Soulever un ma-

lade, faire qu'il ait la partie supérieure du
corps plus haut placée dans son lit. |l Dé-
placer de bas en haut les couches du sol, en
parlant du feu central : Les volcans d'Au-
vergne furent soulevés à l'époque miocène.

j|

Relever un tissu qui cache un objet : La
dame souleva son voile. ||

Agiter : La tem-
pête soulève les flots. ||

Faire voler en tour-

billons : Le vent soulève la poussière. ||
Re-

mettre à flot : La marée souleva le navire

échoué.
Il
Soulever le ca'ur, donner envie de

vomir. — Fig. Causer du dégoût : Sa bas-
sesse me soulève le cœur. — Fig. Rendre
illustre, puissant : Une seule action héroïque
soulève un homme.

||
Exciter à la révolte :

Soulever le peuple. ||
Exciter des sentiments

d'irritation contre quelqu'un : Cette action
souleva l'opinion contre lui.

||
Exciter l'in-

dignation : Cette parole me soulève. — Fig.

Soulever une question, la proposer, en pro-
voquer la discussion. — Vt. Le cœur lui

soulève, il a envie de vomir. — Fig. Cela
fait soulever le cœur, cela cause du dégoût.
— Se soulever, or. Etre soulevé.

||
Redres-

ser le haut du corps : Le malade se souleva

péniblement. || Etre agité, voler en tourbil-

lons. — Fig. Se révolter. || Etre saisi de dé-

goût, d'indignation, de colère.— Gr.Ce verbe
se conjugue comme lever.— Oér. Soulevant,
soulevante, soulèvement. — Db. Soulager.
SOULI, territoire île la Turquie d'Europe

(Janina) dont les habitants luttèrent héroï-
quement contre les Turcs (1788-1803).

SOULIÉ (Frédéric) (1800-1847). Auteur
dramatique et romancier français.
SOULIER (bl. sotulares, qui couvre le

creux du pied), sm. Chausson de cuir ou
d'étoffe à semelle de cuir qui couvre le pied

et s'attache par dessus : Des souliers ver-

nis, y Soulier à la poulaine. (V. Poulaine.)

Il
Soleret, chaussure de fer en usage au

moyen âge, et qui faisait partie de l'armure.
Les solerets datent du xiii" siècle ; ils con-
sistaient alors en une plaque de métal re-
couvrant le cou-de-pied jusqu'à la naissance
des orteils, qui étaient préservés par les

mailles des bas-de-chausses. Mais ces plaques
gênaient les mouvements ; elles furent rem-
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soulier X 'V siècle, les

(solrkkt) solerets étaient

incomplets, et

ce n'est que dans la seconde moitié de ce siè-

cle que les armuriers parvinrent à leur donner
des perfectionnements suffisants qui permi-
rent de les compléter. On s'aperçut bientôtque
les plaies, disposées a la manière des tuiles

d'un toit, présentaient le grave inconvénient
de permettre à la pointa d'une laine de pé-
nétrer jusqu'au pied. On y remédia en dis-
posant l'imbrication en sens contraire, de-
puis la naissance dos doigts jusqu'au cou-

de-pied. Au commencement du xv« siècle.

les solerets furent liés au harnais de la

jambe, et ils se terminèrent par une pou-
laine; celle-ci était lixée au bout du pied au
moyen d'un bouton tournant, et pouvait être

enlevée par l'écuyer, lorsque le cavalier vou-

lait mettre pied à terre. Cette poulaine, recour-

bée en bas, présentait l'avantage d'empêcher
la semelle de glisser dans l'étrier. A la lin

du w" siècle, ces poulaines lurent suppri-

mées, et les solerets se terminèrent alors par
une extrémité très large qui. elle aussi, em-
pêchait le pied de quitter l'étrier. Ces sole-

rets, appelés pieds d'ours, furent eu usage
jusqu'à la tin du règne de François I er

;
ils

étaient composés d'un grand nombre de
lames articulées. — Fig. N'avoir pas de
souliers, être fort pauvre.

|| Je ne m'en
soucie non plus que de mes vieux souliers.

Je n'en fais pas plus île cas que de la boue
de mes souliers, je ne m'en soucie nullement,
je n'en fais aucun cas.

||
// n'est pas digne

de dénouer les cordons des souliers d'un tel, il

a infiniment moins de mérite que lui. — Fig.

Être dans ses petits souliers, être dans une
situation critique, embarrassante.

||
C'est là

que le soulier me blesse, voilà ce qui m'embar-
rasse, ce qui me fait obstacle.

|| Chausser les

souliers de son prédécesseur, suivre les habi-

tudes de son prédécesseur, agir comme lui.

SOULIGNER (sous + ligne), vt. Tirer
une ligne sous un ou plusieurs mots pour
attirer l'attention de l'auteur. — Fig. Pro-
noncer un ou plusieurs mots avec un son
de voix particulier pour les signaler à l'at-

tention de celui qui écoute.
SOULEVA. (V. Sulina.)
SOULLE, 48 kilom. Rivière du dép. de la

Manche qui arrose Coutances. Un canal la

suitdepuis cette ville jusqu'à son embouchure
dans la Sienne.
SOULOIR (1. solere), vi. Avoir coutume

(vx). — Gr. Ce verbe n'était guère usité

qu'à l'imp. : Je soûlais, etc.

SOULOISE, 30 kilom. Torrent du dépar-
tement des Hautes-Alpes qui prend sa source
au mont Dévoluy et se jette dans le Drac.
SOULOU (Iles). Archipel de la Malaiaie

au N. de la mer des Célebes, entre les iles

de Bornéo et de Mindanao. La principale est

Soulou (ch.-l.SotUou). Récifs madréporiques.
SOULOUQUE, nègre président de la ré-

publique d'Haïti qui, en 1849, se proclama
empereur sous le nom de Faustin I er , se
rendit ridicule et odieux par ses extrava-
gances et sa cruauté, fut renversé en 1859
par Geffrard et se retira à la Jamaïque, où il

mourut en 1867.

SOULT (1769-1852), maréchal de France,
duc de Dalmatic, fils de cultivateur, entra
au service à 16 ans comme simple soldat, fit

toutes les campagnes de la Révolution et de
l'Empire; se signala particulièrement à
Zurich, à Austerlitz, à Iena; commanda les

armées françaises en Espagne et en Portu-
gal de 1808 â 1813; exécuta, en 1814,1a belle

retraite qu'il couronna par la victoire de
Toulouse; fut major général de l'armée à
Fleurus et à Waterloo et fut deux fois mi-
nistre de la guerre et président du conseil
sous Louis-Philippe.
SOULTE ou SOUTE (db. de solde 2), sf.

Ce que l'un des héritiers doit payer aux au-
tres quand il lui est échu un lot de trop
grande valeur qui ne peut être morcelé.

||

Soulte d'échange, la somme que remet celui
qui, dans un échange de propriétés, obtient
celle qui a le plus de valeur.

|[ Payement que
l'on fait pour achever de solder un compte.
SOULTZ, 4700 hab. Ane. cant. de Colmar

(Haut-Rhin), aujourd'hui à l'Allemagne.
SOULTZBACH, 1400 hab. Village d'Al-

sace-Lorraine (Colmar, Haut-Rhin). Eaux mi-
nérales gazeuses, légèrement alcalines, très
agréables à boire t0°..'i).

SOULTZ-LES-BAIXS, 1 300 hab. Village
d'Alsace-Lorraine (Bas-Rhin). Eaux miné-
rales froides chlorurées sodiques (16°).

SOULTZMATT,2700hab.Villaged'Alsace-
Lorraine, cercle de Colmar. Eaux minérales
froides (12°,1) Chargées d'acide carbonique.
SOULTZ-SOUS-EORÈTS, 1700 hab. Ane.

cant. de Wisaembourg Bas-Rhin), aujour-
d'hui à l'Allemagne. Source salée.

soumet [Alexandre) (1788-1845), poète
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français connu surtout par ses tragédies de
Clytemnestre, de Saûl, de Jeanne d'Arc,

d'une Fête de Néron et de Norma.
SOUMETTRE (sous + mettre), vt. Mettre

sous la domination : Soumettre un pays.

Forcer à obéir : Tous les citoyens sont sou-
mis à la loi.

||
Ramener à l'obéissance :

Soumettre les rebelles.
||
Mettre sous la dé-

Îiendance de : Soumettre sa raison à la foi.

Soumettre ses idées à celles de quelqu'un,

es y conformer. ||
Livrer avec déférence à

l'appréciation : Soumettre un mémoire à l'A-

cadémie. ||
Engager à examiner : Soumettre

une observation à quelqu'un. || Soumettre à,

étudier, éprouver au moyen de : Soumettre
une question à l'examen, un phénomène au
calcul, un accusé à la torture. — Se sou-
mettre, vr. Accepter la domination.

||
Con-

sentir à obéir : Se soumettre à la raison.
||

Consentir à subir : Se soumettre à une opé-
ration de chirurgie. — Gr. Comme mettre.

Dér. — Soumis, soumise, soumission, sou-
missionner, soumissionnaire.
SOUMIS, lSE,adj.Disposé à l'obéissance:

Un enfant soumis.
SOUMISSION (1. soumissionem), sf. Dis-

position à obéir : Avoir une grande soumis-
sion pour ses supérieurs.

|| Action d'obéir :

On lui sut gré de sa soumission.
||
Action

far laquelle on se déclare prêt à accepter
autorité, la domination : Le duc de Mayenne

fit sa soumission à Henri I V. ||
Écrit par lequel

on déclare se charger d'une fourniture, d'une
entreprise à telles conditions que l'on spé-

cifie : Les travaux publics s'adjugent sur
soumissions cachetées. ||

Offre de payer sa
quote-part d'une dette collective. — Sfpl.
Démonstration de respect d'un inférieur en-
vers un supérieur : La ville reçut le nouveau
gouverneur avec de grandes soumissio?is.

SOUMISSIONNAIRE (soumission), s. S g.
Personne qui s'engage par écrit envers l'ad-

ministration à faire une fourniture, un tra-

vail, un payement, etc., à tell» condition
qu'elle spécifie.

SOUMISSIONNER (soumission), vt. S'en-
gager par écrit devant l'administration à
faire une fourniture, un travail moyennant
certaines conditions : Soumissionner une
maison d'école, u?i emprunt.
SOUMY, i i 000 hab. Ville de la Russie

d'Europe, arr. de Kharkov, sur le Stol.

SOUNGARI, 1 000 kilom. Rivière de la

Mandcliourie, affluent de l'Amour.
SOUPAPE (esp. sopapo, coup plat sous le

menton), sf. Espèce de couvercle adapté à
une ouverture de telle sorte qu'il cède pour
livrer passage à un liquide ou à un gaz
quand il est pressé dans un certain sens et

qu'il ferme plus hermétiquement cette ou-
verture quand il est pressé en sens con-
traire : La soupape d'une pompe.

||
Soupape

de sûreté, soupape adaptée à la paroi de la

chaudière d'une machine à vapeur, et qui
s'ouvre d'elle-même dès que la force élas-
tique de la vapeur d'eau dépasse une inten-
sité déterminée. — Fig. Préservatif : Les
volcans sont des soupapes de sûreté.

||
Clef

de tuyau de poêle.
|| Bouchon adapté au

trou par lequel l'eau passe d'un réservoir
dans les tuyaux d'écoulement.
SOUPÇON (1. suspicionem), sm. Opinion,

croyance désavantageuse qui n'est fondée
que sur des indices : Sa conduite inspire
des soupçons.

|| Simple conjecture : J'ai

soupçon qu'il viendra.
||
Apparence légère :

Avoir un soupçon de fièvre.
|

Quantité ex-
cessivement petite : // n'a pris qu'un soupçon
de vin. — Dér. Soupçonner, soupçonneux;
soupçonneuse, soupçonnable

.

* SOUPÇONNABLE (soupçonner), adj.2 g.
Que l'on peut soupçonner.
SOUPÇONNER '(soupçon), vt. Avoir,

d'après de simples indices, une croyance
désavantageuse sur quelqu'un ou quelque
chose : On le soupçonnait de vol.

\\
Conjec-

turer, avoir l'idée : Je soupçonne que le

temps changera.
SOUPÇONNEUX, EUSE (soupçon), adj.

Qui soupçonne aisément.
|| Déliant.

SOUPE (vx fr. sope : de l'Meai.suppe),sf.
Aliment qu'on sert au commencement du re-

pas et composé de tranches de pain ou de
pâtes féculentes trempées dans un liquide
chaud tel que le bouillon, le lait, etc. : Venez

manger ma soupe, venez diner avec moi. —
Fig. S'emporter comme une soupe au lait,

se mettre facilement et promptement en co-
lère.

||
Mince tranche de pain : 5e contenter

d'une soupe dans son bouillon.
|| Soupe au

vin ou au perroquet , tranche de pain dans
du vin.

||
Trempé comme une soupe, très

mouillé.
||
La soupe fait lesoldat, une nourri-

ture simple et bonne donne de la vigueur.
— Dér. Souper 1 , souper 2, ou soupe, soupière,
soupetir, soupeuse.
SOUPENTE (spf.dn vx. fr. souspendre, sus-

pendre), sf. Assemblage de plusieurs larges
courroies cousues l'une sur l'autre et ser-

vant à soutenir le corps d'une voiture.
||
Se

dit des bandes de cuir qui servent à sus-
pendre un cheval dans l'appareil appelé
travail.

||
Lien de fer qui retient la hotte

d'une cheminée de cuisine. || Petite chambré
construite dans la partie haute d'une pièce

sur un plancher établi à mi-hauteur pour la

recevoir et destinée à coucher des domes-
tiques, etc.

1. SOUPER (soupe), vi. Prendre lerepas du
soir.

2. SOUPER ou SOUPE (souper), sm. Le
repas du soir qui, aujourd'hui, a lieu très

avant dans la nuit, le souper d'autrefois

étant remplacé par le dîner.
||
Petits soupers,

soupers succulents entre intimes.
||
Mets

dont se compose le souper : Acheter son souper.

(V. Après-souper.)
SOUPESER (sous + peser), vt. Lever un

objet avec la main et le soutenir pour juger
à peu près combien il pèse : Soupeser une
volaille.

SOUPEUR, EUSE (souper), s. Personne
qui a conservé l'habitude de souper ou
qui aime les soupers.
SOUPIÈRE (soupe), sf.V&se à deux anses,

SOUPIÈRE

(PORCELAINE DU XVIIl" SIECLE)

large et profond, dans lequel on sert la soupe :

Une soupière de porcelaine.

SOUPIR (1. suspirium), sm. Respiration

forte et de longue durée, causée par une
oppression de poitrine ou par une peine

morale : Pousser des soupirs.
||
Poet. Son

comparable à un murmure : Les soupirs de
l'orgue, de la brise. — Fig. Gémissement,
désir ardent, passion amoureuse : Cet emploi

est l'objet de ses soupirs.
\\
Dernier soupir,

le dernier moment de la vie.
||
Rendre le

dernier soupir, les derniers soupirs, mourir.

Il
Recevoir les derniers soupirs de quelqu'un,

l'assister à ses derniers moments.
||
En mu-

sique, silence de la durée d'une noire. ||
Signe

qui représente ce silence.
||

Demi-soupir,

silence correspondant à une croche.
||
Quart

de soupir, silence correspondant à la double

croche, etc. (V. les signes au mot Pause.)

SOUPIRAIL (bl. suspiraculum: de suspi-

rare,soupirer),sm. Ouverture pratiquée obli-

quementdans le mur d'un lieu souterrain, tel

que cave, cellier, sous-sol pour y taire pé-

nétrer de l'air et un peu de jour.
||
Fente du

sol par laquelle se dégage un gaz.— PI. des

soupiraux.
SOUPIRANT (soupirer), stn. Celui qui

aspire à se faire aimer d'une femme.
SOUPIRER (1. suspirare),vi. Pousser des

soupirs. — Fig. Éprouver de la douleur, du

regret. ||
Étreépris d'amour. ||

Désirerardem-

ment : Soupirer après le repos,pour le repos.

— Vt. et poét. Exprimer en termes émus,

mélancoliques : Soupirer ses peines en beaux

vers. — Dér. Soupirant, soupir; soupirail.
SOUPLE (bl. suplus : du 1. supplex, qui

plie), adj. 2 g. Qui plie sans se rompre :

Branche souple.
|| Doué d'une grande facilité

à se mouvoir : Avoir les reins souples. —
Fig. Qui plie aux volontés d'autrui, qui est
d'humeur accommodante, docile, complai-
sante : Les courtisans sont souples.

||
Souple

comme un gant, qui montre une complai-
sance servile.

||
Avoir l'échiné souple, être

d'une complaisance servile. — Dér. Sou-
plesse, souplement.— Comp. Assouplir, as-
souplissement.
SOUPLEMENT (souple + s(a.ment), adv.

Avec souplesse.
SOUPLESSE (souple), sf. Qualité de ce

qui plie sans se rompre : La souplesse de
l osier.

\\ Grande facilité à se mouvoir : La
souplesse du singe. ||

Tours de souplesse, ce
qui exige une grande souplesse de corps de
la part des saltimbanques qui les exécutent.
— Fig. Ruses qu'on emploie pour arriver à
ses fins. — Fig. Disposition a se plier aux
volontés d'autrui : Caractère plein de sou-
plesse. — Fig. Facilité à changer de dispo-
sitions, à prendre différentes expressions,
différents tons : Souplesse de l'esprit, du
style, de la voix.

SOUQUENILLE (dm . du vx fr. souque-
nie: du bl. succania), sf. Longue blouse de
grosse toile que mettent les cochers, les pa-
lefreniers en pansant leurs chevaux. — Fig.
Vêtement en mauvais état.

SOURA. Rivière de la Russie d'Europe qui
arrose les gouvernements de Saratov.de Sim-
birsket de NijniXovgorod ; affluentdu'V'olga.

SOURABAYA. Port de l'île de Java sur
le Kediri. Arsenal, chantiers de construc-
tion. Grand commerce d'exportation.
SOURCE (de sourdre), spf. Eau qui sort

ou jaillit de terre, s'accumule dans un trou
naturel ou creusé de main d'homme, pro-
vient d'un cours d'eau souterrain ou d'une
nappe d'eau également souterraine, et donne
souvent naissance à un cours d'eau appa-
rent : La source d'une rivière.

Les eaux pluviales pénètrent par infiltra-

tion à l'intérieur de l'écorce terrestre en tra-
versant des terrains perméables. Ces eaux
s'accumulent dans ces couches qui reposent
sur des terrains imperméables (granit, ar-
gile, etc.), qui forment comme une sorte de
vase. C'est le long de la ligne d'intersection

du sol avec la surface de contact des ter-

rains perméables et imperméables que l'on

observe une série de sources par où les eaux
s'échappent au dehors. C'est là ce que l'on

nomme un lieu de sources. Les nappes sou-
terraines reproduisent grossièrement les on-
dulations des terrains qui les recouvrent,
et partout où elles rencontrent un thalweg,
elles s'écoulent par une source ou par des
suintements. Dans les terrains franchement
perméables, les sources ne se trouvent ja-

mais que dans les thalwegs; le fond de la

vallée est souvent humide et marécageux,
tandis que les versants sont desséches et

subissent un drainage complet.
On voit quelquefois les interstices des ter-

rains perméables qui livrent passage aux

ABC. Surface de la Happe. — DE. Couche Imperméable,

A. Point d'émergence d'une source.

eaux s'obstruer sous l'action incrustante des

sels qui y sont contenus (Sahara) ;
il faut

alors percer cette croûte par un sondage

tube si l'on veut avoir de l'eau jaillissante. La

profondeur de la nappe d'infiltration varie

avec la quantité de pluie tombée dans l'an-

née; ses mouvements la rapprochent ou 1 é-

loignent de la surface du sol, et ils sont

d'autant plus sensibles, qu'on se trouve à une

altitude plus élevée ; beaucoup de ces sources

de crêtes tarissent très facilement.

Il peut se faire qu'une couche imperméable

ACDE s'interpose au milieu d'une arête de
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collines ; la nappe d'infiltration présente alors

la forme ABC et on a, à flanc Je coteau, le long

des affleurements de DE, une série de auin-

tements ou de sources du côté D que la pente

favorise. Ces sources sont moins abondantes

el moins régulières que celles des nappes

profondes; elles caractérisent lurtOUt les

régions ou les assises argileuses alternent

a\ eo les sables, les erès et les calcules. Cette

COUChe imperméable fonM ce qui i appelle

un niveau d'eau. La température de l'eau

des sources est à peu près invariable a cause

de sou parcours dans des couches souter-

raines, ou les van. liions de température sont

insensibles : on peut la regardercomme égale

a la moyenne annuelle du lieu d'émergence,

sauf quand cette moyenne est voisine de zéro,

auquel cas la température des sources sera

de '<
'

i cause du maximum de densité que
beau présente à ce point île l'échelle ther-

mométrique. Si la nappe d'infiltration est

profonda, l'eau chauffée par la chaleur in-

terne monte à la surface et accuso une tem-
pérature supérieure à la moyenne du lieu.

Ce sont ces nappes et ces sources qui appor-
tant l'eau des pluies aux fleuves d'un pays
dont le sol est perméable; cette eau coule

rrainement presque sans vitesse et

n'entraîne pas de matériaux; il en résulte

que les crues des rivières qu'elle alimente

set ont beaucoup plus lentes et dureront plus

longtemps que celles des fleuves qui coulent
dans des terrains imperméables sur lesquels

l'eau des pluies glisse immédiatement. Dans
les calcaires et les grès fissurés, l'eau ne l'orme

pas de nappes continues; elle se concentre
dans des poches, d'où resuite pour les puits

de la région un régime très irrégulier. Ces
nappes s'écoulent par des points bien déter-

mines et nou sous forme de suintements. Le
volume des sources ainsi produites peut être

considérable. Il arrive souvent que, dans
tout un pays, les couches calcaires sont re-

couvertes d'argile imperméable. L'infiltration

des eaux de pluie ne peut donc avoir lieu que
sur les flancs des vallées où affleure la craie,

et les pluies ne profitent pas aux sources à
cause du trop loûg trajet que les eaux doivent
accomplir souterrainement.

Les siphons jouent un grand rôle dans le

débit des sources des régions calcaires, dont
le -oiis-sol renferme des cuvettes, des poches
ei des ondulations diverses. Si tous ces vides
sont à sec, une pluie faible ne fait qu'en
remplir une partie sans atteindre les sources

;

au contraire, en cas de fortes pluies, les ca-
vités se remplissent complètement et le jeu
des siphons s'établit (V. Intermittent); le

débit des sources augmente alors beaucoup,
et les poches fournissent toute l'eau qui s'y

était accumulée depuis plusieurs mois.
Dans le granit, les sources sont très nom-

breuses, mais presque insignifiantes. Dans
tous les autres terrains imperméables, elles

sont rares et très petites. Dans les terrains
bien perméables, on n'en trouve que dans
les vallées les plus profondes, mais alors elles

sont considérables. Lorsqu'un terrain per-
méable repose sur un terrain imperméable,
il s'établit à leur plan de contact un niveau
d'eau et la ligne d'affleurement du terrain
imperméable constitue un lieu de sources
très nombreuses, assez petites, situées à flanc
de coteau ou au fond d'une vallée. Dans tout
vallon, il existe un cours d'eau souterrain,
dont la direction ne se confond pas exacte-
ment avec celle du thalweg apparent. Les
endroits où il y a le plus de chance de trou-
ver des sources sont : 1» Le centre du pli de
terrain le plus profond d'un plateau. 2° Le
centre de l espèce de cirque à paroi» etcar
pées qui est à l'origine d'un vallon et où
commence le thalweg de celui-ci. 3° Le fond
de foui angle rentrant cl u paroi» escarpée»
d'une vauie. 4° Le point où un vallon dé-
pourvu de cours d'eau apparent débouche
dans une vallée plus importante parcourue
pur uni' rivière ou un ruisseau apparent.
5» La ligne d'affleurement /l'une couche im-
perméable sur le flanc d'un coteau. 6° Le
point d'un versant de montagne où commence
une dépression du sol qui descend jusqu'au
pied de ce versant. Le volume d'une source
est, en général, proportionnel à la surface
du bassin dans lequel s'infiltrent les eaux
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pluviales formant le cours d'eau souterrain

d'où provient cette source et à celle do la

hauteur moyenne d'eau tombée dans le pays

considère.
11 est une catégorie de sources dont la

température au point d'émergence dépasse

beaucoup celle du milieu ambiant; ce sont

les sources thermales. Beaucoup d'entre

elles contiennent en dissolution des sels mi-

neiMiix ; d'où le nom de sources thermomi-
néraiei, Mlles arrivent au jour non à la

jonction de deux couches, l'une perméable,

l'autre imperméable, mais par une l'ente de

récurée terrestre servant de déversoir à un
ou plusieurs réservoirs cachés dans les pro-

fondeurs de l'écorce terrestre. Les eaux de
fusion des glaciers pénétrent ainsi dans les

interstices des roches et peuvent descendre
de 2 util) mètres et plus en s'échauffant pen-
dant leur parcours souterrain jusqu'à 60 et

même 70», en dissolvant certains éléments

des roches constituant les parois des canaux
souterrains servant à leur écoulement. Un
grand nombre de sources thermo-minérales
doivent leur origine à des actions volcaniques

qui se manifestent dans les profondeurs du
globe en donnant naissance à des gaz et à des

dissolutions de matières minérales. Ces deux
modes de formation des sources thermales
doivent être distingués, ce que négligent de
faire beaucoup de géologues lorsqu'ils attri-

buent ces phénomènes uniquement aux ac-

tions volcaniques : en effet, à Paris, on sait

qu'un trou de soude pratiqué jusqu'à la pro-

fondeur de 548 mètres amène à la surface

de l'eau à 28» centigrades. Des dislocations

naturelles, en créant des séries de fissures,

peuvent amener le même résultat, c'est-à-

dire une source artésienne naturelle n'ayant
aucun lien avec les phénomènes geysériens.

On distingue sept catégories de sources
thermo-minérales : 1° sources alcalines

(carbonate de soude) ; 2° sources salines

(chlorure de sodium, sulfates de magnésie ou
de soude); 3° sources sulfureuses dégageant
de l'hydrogène sulfuré; 4° sources ferrugi-

neuses ;
5° sources calcaires ; 6° sources

siliceuses ;
7° sources gazeuses (acide carbo-

nique). Beaucoup de sources thermales ren-
ferment des matières organiques (glairine,

barégine (V. Eaux minérales). Les eaux mi-
nérales donnent naissance à des filons concré-
tionnés en abandonnant le long des parois des
canaux où elles circulent une partie des ma-
tières solides qu'elles tiennent en suspension
et amènent ainsi la formation des gîtes mi-
néraux.

||
Capter une source. (V. Capter et

Puits.)
||

Source pérenne, celle qui fournit

de l'eau toute l'année.
||
Source éphémère,

celle qui tarit pendant la saison sèche.
||

Source intermittente, celle qui coule et tarit

alternativement à des intervalles de temps
rapprochés et toujours les mêmes.

|| Source
minérale, celle qui contient des substances
minérales en dissolution.

||
Source thermale,

celle dont l'eau est à une température supé-
rieure à celle de l'air ambiant et est amenée
des profondeurs du sol à la surface par un
conduit vertical. La température de certaines
sources thermales atteint, dit-on, 100°. Les
sources thermales sont toujours situées dans
le voisinage des montagnes granitiques ou
des terrains volcaniques. Les sources miné-
rales et les sources thermales sont souvent
médicamenteuses.

||
Source gazeuse, celle

d'où il se dégage de l'acide carbonique. —
Fig. Cela coule de source, cela est dit, écrit
ou fait sans aucun effort.

|| Endroit où une
eau vive sort de terre : La ville de Paris a
fait élever une statue à la source de la Seine.— Fig. Pays où abonde une production na-
turelle et d'où elle est transportée au de-
hors : La Bourgogne et le Bordelais sont les

sources des meilleurs vins. La Californie est

une source de métaux précieux. — Fig.
Point de départ, commencement, cause, au-
teur : Cet incident fut la source de toutes nos
richesses. La guerre est la source de grands
maux. Cet homme est la source du bon sens
ri de la raison. Celle mère est une source de
bonheur pour sa famille.

||
Tenir une nou-

velle de bonne source, de personnes bien in-
formées.

||
Texte original : Cet historien a

consulté toutes les sources.
||
Les ancêtres

d'une famille : Pépin de Landen fut la

Livu. 24.

source des Carlovingiens. ||
Les sources de

la vie, les principaux organes indispensables

à l'existence des êtres : Certains microbes

s'attaquent aux sources de la vie.
||
La source

du vent, le point d'où il souffle. — Syn.
(V. Origine.)

SOURCIER (source), sm. Celui dont le

métier est do chercher les sources. Il y

des sourciers sérieux qui découvrent des

sources, comme l'abbé Paramelle; il y en a

qui, opérant avec la baguette divinatoire,

ne sont que des charlatans.

SOURCIL [sour-si 1. super, sur + ciliutn,

paupière]] sm. Arc de poils au-dessus da

l'œil. — Fig. Froncer le sourcil, témoigner
de l'irritation, du mécontentement. — l)ér.

S<un riiter,sourcilier,sourcilière,sowcillru.i,

sourcilleuse.

SOURCILIER, 1ÈRE (sourcil), adj. Qui
a rapport au sourcil.

||
Arcade sourcilière,

la saillie que fait l'os frontal au-dessus de
l'orbite de l'œil.

f. SOURCILLER (sourcil), vi. Remuer les

sourcil. — Fig. Témoigner de l'émotion :

Recevoir un reproche sans sourciller.

2. * SOURCILLER (source) , Vi. Apparaître
à la surface du sol, en parlant de l'eau d'une
source.
SOURCILLEUX, EUSE (sourciller 1),

adj. Qui annonce l'orgueil, la tristesse, l'in-

quiétude : Front sourcilleux. ||
Élevé : Une

montagne sourri lieuse.

SOURI), OURDE (I. surdum), adj. Qui
ne peut entendre parce qu'il a l'organe de
l'ouïe mal conformé ou malade. || Sourd
comme un pot, très sourd. — Fig. Qui n'en-

tend pas actuellement quoiqu'ayant l'appa-

reil de l'ouïe bien conformé.
||

Faire la

souvde oreille, faire semblant de ne pas en-

tendre. — Fig. Insensible, inflexible, inexo-
rable : Être sourd aux remontrances, aux
prières. || Qui n'a pas un son clair : Voix
sourde.

|j
Qui renvoie mal le son : Salle

sourde.
||
Où les bruits du dehors ne pénè-

trent pas: Notre appartement étant sourd,
nous n'avons rien entendu. || Peu intense :

Un sourd gémissement. — Fig. Il court un
bruit sourd, une nouvelle qui n'est encore
ni publique ni certaine. — Fig. Terne : Cou-
leur sourde. Il Confus, indéfinissable : Une
douleur sourde.

||
Dont on ne s'aperçoit pas :

Une sourde inimitié.
||

Fait sournoisement
et méchamment : De sourdes menées.

|
Lan-

terne sourde. (V. Lanterne.) — Subst. Per-
sonne sourde.

||
Frapper comme un sourd,

très fort. — Frapper sans pitié.
|| Crier

comme un sotird, très fort.
|)

// n'est pire

sourd que celui qui ne veut pas entendre, se

dit d'un homme qui, ne voulant pas répon-
dre, fait semblant de ne pas entendre. —
Dér. Sourdement, sourdaud, sourdaude,
sourdine. — Contp. Sourdement, sourde-

muetle, assourdir, assourdissant, assourdis-

sante, assourdissement.
SOURDAUD, AUDE (sourd + sfx. péj.

aud), adj. et s. Celui, celle qui n'entend
qu'avec peine.

SOURDE, torrent des Basses-Pyrénées,
affluent du Valentin.
SOURDEMENT (sourde + sfx. ment),

adv. En faisant peu de bruit : Le tonnerre
gronde sourdement. — Fig. D'une manière
secrète et cachée : Agir sourdement.

|| Sour-
noisement et méchamment : Calomnier sour-

dement.
||
Vaguement : Être sourdement

malade.
SOURDEVAL, 3979 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Mortain (Manche), sur la Sée. Granit,
papeteries, fonderie de cuivre, tréfilerie,

quincaillerie.

SOURDINE (sourd), sf. Tout appareil
destiné à amortir le

son d'un instrument
de musique et à lui

communiquer un tim-
bre mélancolique. Pour
les instruments à cor-

des, c'est un petit pei-

gne de bois ou d'ivoire

qu'on place sur le che-
valet,

if
l'ourles instru-

ments à vent, c'est une souhoine
sorte d'entonnoir de
carton ou de boisqu'onplacedansl'ouverture
supérieure ou inférieure. — Fig. Mettre une
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sourdine à ses prétentions, en rabattre.
||

Ressort à l'aide duquel on peut empêcher
une montre à répétition de sonner. — A la
sourdine, lac. adv. Sans brait : S'esquiver

à la sourdine. — Fig. Secrètement : Aller

triturer quelqu'un à la sourdine.

SOURDIS (François d'Escoubleau de)

(1570-1628). Parent de Gabrielle d'F.strées,

archevêque de Bordeaux (1591) et cardinal

(1599). — (Henri d'Escoubleau de), frère

du précédent, auquel il succéda (1628) comme
archevêque de Bordeaux; il fut intendant
de l'artillerie et directeur général «les vivres

au siège de La Rochelle. M. en 1645.

SOURD -MUET, SOURDE -MUETTE,
adj. et s. Celui, celle qui, par surdité de
naissance, est toute sa vie dans l'impossibilité
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ALPHABET DES SOURDS-MUETS

d'articuler des paroles. L'abbé de l'Epée et

l'abbé Sicard inventèrent et perfectionnèrent
les méthodes à l'aide desquelles on apprend
aujourd'hui aux sourds-muets à s'exprimer
par gestes, à lire et à écrire. Tout récem-
ment, on a réussi à guérir par une opération
chirurgicale de tout jeunes enfants. — Smpl.
Les Sourds-muets, institution de Paris, créée
spécialement pour l'éducation des sourds-
muets. — PI. des sourds-muets, des sourdes-
muettes.
SOURDOIRE, .')2 kilom. Rivière de la

Corrèze, affluent de la Dordogne.
SOURDON, rivière du département de la

Marne qui se jette dans la rivière du même
nom à Epernay.
SOURDRE (1. surgere,se diriger en haut,

db. de surgir), vi. Sortir de terre, jaillir, en
parlant de l'eau : Veau sourd de tous côtés

dans les pays où le sous-sol est imperméable.
— Fig. Surgir, résulter : Que verra-t-on
sourdre de ces événements?— Gr.Verbe défec-
tif qui n'a que les formes : Il sourd, ils sour-
dent; il sourdait, ils sourdaient, il sourdit,
ils sourdirent; il sourdra, ils sourdront; il

sourdrait, ilssourdraient; qu'il sourde, qu'ils

sourdent
;
qu'il sourdit, qu'ils sourdissent;

sourdre, sourdant. — Dér. Source, sour-
cier, sourcillera. — Coin p. Ressource.
SOURIANT, ANTE (sourire), adj. Qui

sourit : Enfant souriant, mine souriante.
SOURICEAU (dm. de souris 2), sm. Le

petit d'une souris.

SOURICIÈRE [souris 2), sf. Piège pour
prendre des souris. — Fig. Se jeter dans la
souricière, se mettre inconsidérément dans
un embarras inextricable.

|j
Retraite de mal-

faiteurs que la police a découverte, et où elle

s'installe pour y prendre l'un après l'autre
ceux d'entre eux qui v rentrent.
* SOURIQUOIS, OISE (souris 2), adj. Qui

appartient aux rats, aux souris : Le peuple
souriquois. — Gr. Mot forgé par La Fon-
taine.

1

.

SOURIRE (1. sub, sous + n'rfere, rire), vi.

Rire sans éclater, par un léger mouvement
de la bouche et des yeux : Sourire malicieu-
sement.

||
Sourire à quelqu'un, lui témoigne*

de l'affection, de l'intérêt par un sourire.

F.i re favorable : La fortune lui sourit.
||

Paraître agréable, délicieux : Le printemps
nous souriait.

||
Plaire beaucoup : Ce projet

me sourit.
||
Se moquer quelque peu : On sou-

rit de sa naïveté. — Gr. Ce verbe se conju-
gue comme rire. — Dér. Sourire 2, souris 1,

souriant, souriante.
2. SOURIRE (l'inf. sourire), sm. Action de

sourire : Un sourire gracieux.
1. SOURIS (l.tuimiflii), sm.Action de sou-

rire : Un léger souris.

2. SOURIS (1. soricem), sf. Petit mammi-
fère rongeur, du genre rat, originaire d'Eu-
rope, à poil d'un gris brun, qui abonde dans
les trous des maisons et qui attaque les

grains, le linge, les meubles, etc. La souris

commune a environ 10 centimètres de I 'li-

gueur; sa queue, composée de ISO anneaux,
présente le même développement. Ce petit

animal cause de grands dégâts dans nos
habitations, auxquelles elle s'attache volon-
tiers, car elle ne les quitte que rarement
pour faire de courtes excursions dans les

jardins. Elle ne s'aventure jamais dans les

champs où habite la souris rousse, ni sur le

bord des eaux ni dans les marécages où l'on

rencontre la souris naine, dont le nid rond
est suspendu aux roseaux. Les souris sont
des animaux très prolifiques : chaque portée
est, en effet, de huit «à dix que la mère dé-
pose dans un nid bien chaud et bien tapissé;

chacun de ces petits est apte à reproduire
l'espèce dès l'âge de quatre mois. A peine la

femelle est-elle débarrassée de son fardeau
qu'elle recommence une nouvelle gestation.

C'est surtout du commencement d'avril à la

fin d'octobre que la souris fait ses petite. On
voit, par ce qui précède, combien est grand
le nombre des individus que la gent souri-

quoise est amenée a Boas donner. Si ces ani-

maux n'avaient pas de nombreux ennemis
nous serions rapidement leurs victimes.

Aussi devons-nous protéger tous nos auxi-

liaires, parmi lesquels les chats-huants sont
assurément les plus actifs. Nous avons re-

cours à
toutes
sortes de
procédés
pour nous
débarras-
ser de ces
hôtes in-

commo- souris
des : nous
employons les chats, l'arsenic, la pâte phos-

fihorée et un grand nombre de pièges dont
e meilleur est sans contredit la souricière

à trous ronds, armés d'un anneau en (il de
fer, et que l'on amorce avec de la farine, du
lard ou de la noix grillée, etc. ; car ces pe-
tits animaux ne sont pas difficiles sur le

choix de la nourriture. — Fig. La montagne
a enfanté une souris, ce grand projet n'a
abouti à rien.

||
On le ferait cacher dans

un trou de souris, il aune peur extrême.
|| On

entendrait trotter une souris, il règne un
très grand silence.

||
Muscle charnu qui tient

à l'os du manche du gigot de mouton.
||
Au-

trefois nœud de ruban que les femmes se
plaçaient sur la tète.

||
Souris d'eau, espèce

de musaraigne.
||
Souris de montagne, le cam-

pagnol lemming.
||
Souris de terre, variété

de mulot.
||
Cheval souris, dont le pelage a

la couleur du poil de la souris. — Dér. Sou-
riceau, souricière, souriquois, souriquoise.
— Gomp. Chauve-souris ou Souris-chu tire.

* SOURIS-CHAUVE, sf. Chauve-souris.
— PI. des souris-ebnuves.
SOURNIA, 725 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Prades (Pyrénées-Orientales).
SOURNOIS, OISE (vx fr. sorne, crépus-

cule), adj. et s. Caché et dissimulé : Enfant
sournois, air sournois. — Dér. Sournoise-
ment, sournoiserie,

SOURNOISEMENT (sournoise + sfx.

ment), adv. D'une manière sournoise.
SOURNOISERIE [sournois), sf. Conduite,

humeur sournoise.

SOURZAC, affluent de l'Isle (Dordogne).

SOUS (vx fr. sost, suz, soz, soubz, soubs :

du 1. subtum), prép. Dans une position infé-
rieure par rapport à : Sous le toit. Sous les
pieds,

il
Regarder que/qu'un sous le nez, en

s'en moquant, en le méprisant, en le bra-
vant.

||
Rire sous cape, en cherchant à ne pas

laisser voir qu'on rit.
||
Étant protégé par :

Camper sous les remparts d'une ville.
||
Etant

exposé à : Être sous le feu de l'ennemi.
||
Sous

les yeux le. en la présence de. — Fig. tire
sous les armes, être rangé en bataille avec
des armes. Autrefois on disait indifférem-
ment : Être sur les armes et être sous les

armes. Cette dernière façon de parler est la
seule aujourd'hui usitée.

||
Être sous clef,

être dans un lieu fermé à clef.
||
Etre sout

1rs verrous, être en prison.
|| Caché par : On

ne la reconnaît pas sous te voile.
|| Mis hors

d'atteinte par : Papier sous le scellé.
\\
Être

inscrit sous tel numéro, avec tel numéro.
||

Sous le vent, du côté opposé à celui d'où le

vent souffle
|
Mar. : Cette ile nous restait sous

le vent, nous étions entre cette île et le vent.

||
Mettre sous voiles, établir la voilure pour

appareiller. — Fig. Dans la dépendance de,
sous l'autorité de : Sous la charte.

|| Avec
la protection de : Naviguer sous pavillon
français.

||
Être sous les drapeaux, être pré-

'

S'M à l'armée.
|| A la portée de : Avoir une

chose sous la main.
||
A l'époque de : Descartes

vivait sous Louis XIII.
Il
Sous peu. sous

quintejours, dans peu de temps, dans quinze
jours.

||
A un niveau au-dessous de : La Ferté-

sous-Jouarre.
\\
Sous prétexte de charité, en

se servant du prétexte de la charité.
||
Sous

tel nom, avec tel nom.
||
Acte sous-seing privé,

fait sans l'intervention d'un notaire.
||
Sous

ce rapport, à cet égard.
||
Passer une chose

sous silence, n'en point parler.
||
Sous le se-

cret, sous le sceau du secret, sous le sceau de
la confession, en grande confidence et en
exigeant le secret.

|| Affirmer sous seraient,

en confirmant ce qu'on dit par un serment.
||

Moyennant, avec : Sous condition de faire
telle chose.

||
En s'exposant à être puni par :

// est défendu sous peine d'amende.— Sous
main, loe. adv. En cachette. — Comp. Tous
les mots composés dont le premier élément
est sous, sou ou sub.

* SOUS-ACÉTATE, sm. Acétate dans le-

quel la base est en excès : Sous-acétate de
plomb, l'extrait de Saturne.
SOUS-AFFERMERouSOUS-FERMER,

vt. Donner ou prendre à sous-bail.

* SOUS-ÂGE, sm. Subdivision d'une épo-
que : L'époque du renne est un sous-dge de
celle de la pierre taillée.— PI. des sous-âges.

SOUS-AIDE, sm. Chirurgien militaire du
grade le moins élevé. — PI. des sous-aides.
SOUS-AMENDEMENT,.«n. Amendement

qui en modifie un autre : Proposer un sous-
amendement à la Chambre. — PI. des sous-
amendements.
SOUS-AMENDER, vt. Modifier un amen-

dement.
SOUS-ARBRISSEAU,.sm. Plante ligneuse

de très petite taille : Ex. : Le genêt à balais.

— PI. des sous-arbrisseaux.
SOUS-BAIL, sm. Bail par lequel un loca-

taire cède à quelqu'un la jouissance d'une
partie de ce que lui-même a pris en location.
— PI. des sous-baux.
SOUS-UARHE, sf. Partie postérieure de

la mâchoire du cheval et sur laquelle porte
la gourmette. — PL des sous-barbes.

||
Chaîne

ou cordage servant à tenir le beaupré d'un
navire contre l'étrave.

* SOUS-BIBLIOTHÉCAIRE, sm. Sur-
veillant qui est sous les ordres immédiats
d'un bibliothécaire et le remplace au besoin.
— PI. des sous-bibliothécaires.

*SOUS-BOIS (sous + bois), sm. Ce qui
croit sous les arbres des forêts.

* SOUS- BOURGEON, sm. Bourgeon à
peine visible, situé tout près et au-dessous du
bourgeon principal, et qui remplace celui-ci

lorsqu'il vient à être détruit.— PI. des sous-
bourqeons.
* SOUS-BRIGADIER (sous + brigadier),

sm. Autrefois, officier qui était sous le bri-

gadier.

* SOUS-CARBONATE, sm. Carnonate
contenant deux fois plus de base que le car-
bonate ordinaire. Ex. : Le sous-carbonate de
magnésie. — PI. des sous-carbonates.
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SOUS-CHEF, sm. Employé qui vi.nl

immédiatement après le chef: Un tout-chef
de bureau. — PI. det tout-cheft.

SOUS-CHLORURE, m. Chlorure con-
tenant un excès de métal. Ex.: Du tout chlo-

rure de mereureou calomel. — Lesous-cldo-
rure de mercure est employa' an médecine
somma purgatif. En présence du sel marin,
ou chlorure de sudium, il se transforme en

chlorure de mercure ou sublimé corrosif, qui

est un violent poison. Aussi est il interdit de
taire usage d'aliments sales lorsqu'on a ab-

sorbé du calomel. PI. det tout chlorures.

SOUS-CLASSE, v/. Ba histoire natu-

relle, sulidivisKiu d'une classe. — PI. des

touKlattet.
SOUS-CLAVIER,1ERE («un 4 1. clavis,

clavicule), adj. Qui est sons la clavicule : l.e

chyle te déverse iliins lu veine toue-clmière
gauche. — PI. des sous-clariers, des sous-

elaviéres.

SOUS-COMMISSAIRE, stn. Celui qui
aide un commissaire et le remplace au be-

soin.
|| Fonctionnaire qui t'ait partie de l'admi-

nistration de la marine et est assimile à un
lieutenant de vaisseau. — PI. des sous-com-
missaire*.

SOUS-COMMISSION, sf. L'ensemble
des personnes qu'une commission charge
d'examiner un point particulier de la quest ion

générale : Les tout - commissiont du budget.
SOUS-COMPTOIR, sm. Comptoir qui

sert de succursale à un autre comptoir : Le
comptoir d'escompte. — PI. des tous-

comptoirs.
SOUS-COSTAL, ALE, adj. Situé sous

les cotes : Muscles sous-costaux.
SOUSCRIPTEUR {sous + 1. seviptor,

écrivain), sm. Celui qui prend part à une
souscription, et surtout celui qui souscrit à
un ouvrage de librairie publié par livraisons.

SOUSCRIPTION (1. subscriptionem), sf.

Signature au bas d'un acte.
||
Souscription

d'une lettre, les termes de civilité qui la

terminent, plus la signature. ||
Engagement

que prennent plusieurs personnes de fournir

chacune une certaine somme pour une entre-

prise, un placement d'argent, une dépense
commune : Souscription à un emprunt du
gouvernement.

||
La somme même que ebaque

personne doit fournir : // a fuit une sous-

cription considérable. ||
En librairie; enga-

gement de prendre moyennant un prix con-
venu un ou plusieurs exemplaires d'un livre

qui doit être publié dans un temps déterminé
ou par livraisons.

||
La reconnaissance que le

libraire remet à chaque souscripteur.

SOUSCRIRE (1. tubscribere), vt. Mettre
sa signature au bas d'un écrit pour l'ap-

prouver.— 17. Donner son approbation, son
liment à : Je souscrit <i tout ce que
lites.

||
Fournir, s'engager a fournirune

ne somme pour i entreprise, une dé-
pense collective, un acte de bienfaisance, etc.:

Souscrire /unir l'érecHon tu/ne statue.
||
S'en-

gager à prendre une certaine partie d'un
emprunt public : Souscrire pour 80M fr. de
renies. ||

S'engager à prendre un ouvrage de
librairie et à en acquitter le montant par
ternies : Souscrire pour un dictionnaire. —
Se souscrire, tr. Etre souscrit : Le nouvel
emprunt public s'est souscrit aisément. —
lier. Souscription, souscripteur.

SOUS-CUTANÉ, ÉE, adj. Situé sous la

peau : Le tissu cellulaire sous-cutane'.
||
Qui

pénètre sous la peau : Injection tout-cutanée.
SOUS-DÉLÉGUÉ, ÉE, t. Celui qu'une

autre personne a chargé d'agir en son lieu

al place.

SOIS-DÉLÉGUER, il. Chargez quel-
qu'un à agir en son lieu et place.
SOUS DIACONAT, sm. Le moindre des

trois ordres sacres majeurs qui est conféré
par un evèque, qui lie irrévocablement et

oblige au célibat.

SOUS-DIACRE, si,,. Celui qui est promu
au sous-diaconat et qui vient immédiatement
au-dessous du diacre : Le tous-diacre chante
l'épttre à la grand'messe. — PI. des tous-
diacres.

SOUS DIRECTEUR, THICE, x. Celui.

celle qui vient immédiatement après le di-

recteur, la directrice, et en remplit les fonc-
tions au besoin. — PI. des sous-directeurs,
des sous-directrices.

SOUS DOMINANTE, sf. La quali 'Il

note au-dessus de la tonique d'une gamme :

Dans la gamme d'ut, la est la nus-domi-
nant*. — PI. des tous-domino
sol S Uni III. U, adj. î g. Qui est la

moitié : S est tous-double de io.

SOUS-DOUBLÉ, ÉE, adj. Expression
usitée dans: l'.n raison sons doublée, en rai-

son des racines carrées.
sous doyex, sm. Ecclésiastique qui,

dans un chapitre, » t immédiatement après
le doyen.

||
Celui qui, dans une compagnie,

vient immédiatement après le doyen par
rang d'âge ou d'ancienneté. — PI. des tous-

doyens.
SOUS-ÉCONOME, s»'- Employé qui vienl

immédiatement après l'économe, et qui le

supplée au besoin. — PI. dessous-économes.
sous i:.\t::ndre, vt. Ne point expri-

mer dans le discours une chose qu'on a dans
la pensée : Cette condition était sous-enlen-
diic. |; Kn grammaire, omettre dans une
phrase certains mots qui peuvent être aise

ment suppléés : Sous-enlendre le verbe d'une
proposition. — Dér. Sous-entendu, tout-en-
tendue, tous-entente.
SOUS-ENTENDU, UE, adj.Qui n'est point

exprimé dans le discours. — Sm. Ce qu'on
a dans la pensée, mais qu'on n'exprime point
dans le discours : Il ne doit pas y avoir de
SOUS entendus dans une loi.

SOUS-ENTENTE {sous-enlendre). sf. Ce
qui est sous-entendu artificieusement par
celui qui parle : User de sous-ententes.

SOUS ÉPIDERMIQUE, adj. 2 g. Situé
sous l'epiderme.

SOUS-ESPÊCE, sf. Sous-division d'une
espèce.
SOUS-FAlTAGE ou SOUS-FAÎTE, sm.

Pièce de charpente horizontale, parallèle au
faitage, située au-dessous de celui-ci à 1 mè-
tre environ, et qui lui est rattachée par des
entretoises. — PI. des sous-faitages ou sous-
faites.

SOUS-FERME, sf. Convention par la-

quelle un fermier principal cède à bail à un
sous-locatairc tout ou partie de ce qu'il a
lui-même pris à bail. — PI. des sous-fermes.
SOUS-FERMER, vt. Sous-aflermer. —

Dér. Sous-ferme , sous-fermier, sous-fermière.
SOUS-FERMIER, 1ÈRE, s. Celui, celle

qui prend à bail d'un principal locataire. —
PI. des sous-fermiers, des sous-fermières.
SOUS-FRÉTER, vt. Fréter à un autre le

navire qu'on avait affrété pour soi.

SOUS-FRUTESCENT, ENTE, adj. Se
dit d'une plante dont la partie inférieure des
tiges est ligneuse et résiste seule à la gelée,
et dont les branches périssent tous les ans.
Ex.: Thym, sauge,
lavande, douce-
amère.
SOUS-GARDE,

sf. Fer en forme
de demi - cercle
placé sous la dé-
tente d'une arme
à feu. — PL des
tous-garde.
SOUS-GENRE,

sm. Section d'un
genre en histoire
naturelle. — PL
des sous-genres.

SOUS-GORGE,
sf. Courroie fai-

sant partie d'une
bride ou d'un li-

col, passant sous
la gorge du cheval et quelquefois garnie de
grelots. — PI. des sous-gorr/c

SOUS-GOUVERNANTE, sf. Femme qui
est sous les ordres d'une gouvernante et la
remplace au besoin. — PL des sous-gouver-
nantes.

SOUS-GOUVERNEUR, sm. Homme qui
est sous les ordres immédiats d'un gouver-
neur et le remplace au besoin. — PL des
tous-gouverneurs.

SOUS IIÉPATIOUE, adj.Sg. Placé sous
le loie.

SOUS-INTENDANCE {sous-odendant),
.«/.Fonction du sous-intendant, ses bureaux,
sa résidence, le territoire sur lequel s'exerce
son autorité. — PL des sous-intendances.

SOUS-GORGE

SOUS-INTENDANT, m. Intendant en
second.

||
Sous-intendant militaire, fonc-

tionnaire ayant rang d'officiel lUpérieur
chargé de I administration de l'armée dans
une partie du territoire. — PI. des sous in-

tendants. — Dér. Sous intendance.
SOUS .1AGENT, ENTE, adj. Situé au-

dessous.

*sous-JUPE {sous + jupe), sm. Jupe
que les femmes portent sous la robe, celle-
ci étant ouverte on mita d'une étoffe trans-
parente.

SOUS-LIEUTENANCE {sous - UeuU
nant), sf. Grade, charge de sous-lieutenant.
— PL det sans h, nli-nanc.es.

BOUS-LIEUTENANT, sm. Officier dont
le grade est, inférieur à Celui de lieutenant
et immédiatement placé au-dessus de celui
de sous-officier. — PL des sous-lieutenants.
— Dér. Sous-lieutenance.

SOUS-LIGNEUX, EUSE, adj. Sous-
frutescent.

SOUS-LOCATAIRE, s. S g. Personne qui
tient à bail un bien qui lui a été loué par un
locataire principal. — PL des sous-locataires.

SOUS-LOCATION, sf. Action de sous-
louer.

||
Le bien sous-loué.

SOUS-LOUER, vt. Donner à loyer une
partie d'un immeuble dont ouest le locataire
principal.

|| Prendre à loyer du locataire
principal une partie d'un immeuble.— Dér.
Sous-location, sous-locataire.

SOUS-MAIN, sm. Carton ou papier sur
lequel est placé le papier où l'on écrit et

dans lequel on peut serrer ses notes. — PL
des tous-main.
SOUS-MAiTRE, SOUS-MAlTRESSE, s.

Celui, celle qui, daus une maison d'éducation,
a la surveillance des élèves et remplace au
besoin les professeurs.— PL dessous-maîtres,
des sous-maitresses.
SOUS-MARIN, INE, adj. Qui est au fond

de la mer ou sous les flots de la mer : Vol-
can sous-marin.

\\ Navigation sous-marine,
celle qui consiste à faire marcher des navires
entre deux eaux.

SOUS-MAXILLAIRE, adj. 2 g. Situé
sous la mâchoire inférieure.

|
Glandes sous-

maxillaires, nom de deux glandes situées en
dedans de la mâchoire inférieure et sécrétant
une salive semi-visqueuse servant surtout
pour la dégustation.
SOUS-MULTIPLE, adj. 2 g. Qui est con-

tenu un nombre de fois exact dans un nom-
bre entier. — Sm. Nombre entier contenu
un nombre de fois exact dans un autre nom-
bre entier : S est un sous-multiple de I S.

SOUS-NITRATE, sm. Nitrate ou azotate
contenant un excès de base.

|| Sous-nitrate
de bismuth, sel employé en médecine contre
la diarrhée, et entrant dans la composition
du fard.

SOUS-NORMALE, sf. Partie de l'axe des
abscisses comprise entre le pied de l'ordon-
née d'un point d'une courbe et le point de
cet axe où passe la normale menée par le

même point de la courbe. Math.)
SOUS-OCCIPITAL, ALE, adj. Situé

sous l'occiput.

SOUS-ŒIL, sm. Sous-bourgeon rudi-
mentaire. — PI. des sous-i/eu.r.

SOUS-4EUYRE (EN), ioc.adv. En refai-
sant la partie inférieure d'une construction ;

Reprendre une maison en sous-œuvre. — Kg,
Secrètement.
SOUS-OFFICIER, sm. Militaire dont le

grade est supérieur (a celui de caporal et
inférieur à celui de sous-lieutenant.

||
Sous

officiers des troupes à pied, sergent, sergent
fourrier, sergent-major, adjudant. ftSous-
officiers des troupes à cheval, maréchal des
logis, maréchal des logis fourrier, maréchal
des logis chef, adjudant.

sous-oriiitaire, adj. 2 g. Situé au-
dessous et près de l'orbite de l'œil.

SOUS-ORDRE, sm. Transmission des
droits d'un créancier privilégié ou hypothé-
caire au créancier de ce créancier : Créancier
en sous-ordre.

||
Celui qui travaille sous les

ordres d'un autre : Il exige de ses sous-ordres
une grande ponctualité. — Kn boos-oebu,
lac.adv. D'une manière subordonnée, en
obéissant a un autre : Ai/iren snus-ordre.

SOUS-OXYDE, sm., ou OXYDULE. tm.
Oxyde qui renferme moins d'oxygène que le
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protoxyde formé avec le même radical. —
PI. des sous-oxydes.
SOUS-PERPENDICULAIRE, sf. La sous-

normale.
*SOUS -PHOSPHATE, sm. Phosphate

contenant un excès de base : Le sous-phos-
phate de chaux fait partie des os, et est in-
soluble dans l'eau. — PL des sous-phosphates.
SOUS-PIED, sm. Bande de cuir ou d'é-

toffe qui passe sous le pied, et s'attache par
ses extrémités au bas d'une guêtre ou d'une
jambe de pantalon. — PL des sous-pieds.

* SOUS-PRÉCEPTEUR, sm. Celui qui
aide et supplée le précepteur d'un prince. —
PL des sous-précepteurs.
SOUS-PRÉFECTURE, sf., ou arrondis-

sement. Partie d'un département adminis-
trée par un sous-préfet.

||
II y a en France

27,'y sous-préfectures.
||
Fonction de sous-

préfet : Il a été pourvu d'une sous-préfec-
ture.

||
Demeure, bureau du sous-préfet :

Construire une sous-préfecture.
||

Ville où
réside le sous-préfet et qu'on nomme encore
un chef-lieu d'arrondissement : Compiigne
est une sous-préfecture. — PL des sous-pré-

fectures.

SOUS-PRÉFET,.«rc.Fonctionnaire chargé
d'administrer un arrondissement sous la di-

rection immédiate du préfet. — PL des sous-
préfels.— Dér. Souspréfète, sous-préfecture.

* SOUS-PRÉFÈTE, sf. La femme d'un
sous-préfet.
* SOUS-PRIEUR, SOUS-PRIEURE, S.

Religieux, religieuse qui aide, supplée au
besoin le prieur, la prieure et surveille les

novices. — PL des sous-prieurs, des sous-

prieures.
SOUSSE, 8 000 hab. (anc. Adrumète). Port

de la Tunisie, sur la Méditerranée.
SOUS-SECRÉTAIRE, sm. Celui qui aide

et suppléé au besoin un secrétaire.
[|
Sous-

secrétaire d'État, haut fonctionnaire placé
immédiatement au-dessous d'un ministre,

qui le supplée au besoin, et est responsable
avec lui. — PL des sous-secrétaires.— Dér.
Sous-secrétariat.

SOUS -SECRÉTARIAT, sm. Fonction,
bureau de sous-secrétaire.— PL des sous-se-

crétariats.

SOUS-SEING , sm. , ou SOUS-SEING
PRIVÉ, sm. Acte fait entre des particuliers

sans l'intervention d'un notaire : Vente, bail

sous-seing privé. — Un acte sous-seing privé

n'a de date contre les tiers que du jour où
il a été enregistré. Un acte sous-seing privé

contenant mutation de propriété, de fonds
de commerce ou de clientèle doit être enre-
gistré dans les trois mois de sa date sous
peine d'un droit supplémentaire de 50 francs

au moins payable pour chacun des contrac-
tants. — PL des sous-seings.

SOUS-SEL, sm. Tout sel contenant un
excès de base. — PL des sous-sels.

SOUSSIGNÉ, ÉE, adj. et s. Dont la si-

gnature est à la fin de l'acte : Je soussigné.

Les notaires soussignés . Je huissier soussigné.
SOUS-SOL, sm. La couche de terre qui

supporte le sol arable ou végétal, et qui est

généralement dépourvu de matières orga-
niques.'(V. Perméable et Imperméable.) Les
sous-sols agissent sur la culture par leur

degré de perméabilité, par la résistance plus

ou moins grande qu'ils opposent aux racines,

et par la matière qu'ils fournissent au sol

végétal quand ils peuvent être entamés par
les labours.

||
L'ensemble des pièces qui se

trouvent au-dessous du rez-de-chaussée d'une
maison, comme caves, celliers, etc. — PL
des sous-sols.

SOUSSON, 42 kilom. Petite rivière, af-

fluent du Gers.
SOUS-TANGENTE, sf. Partie de l'axe

des abscisses comprise entre le pied de l'or-

donnée d'un point d'une courbe et le point
de l'axe où passe la tangente menée en ce
même point de la courbe. — PL des sous-
langenles. (Math.)
SOUS-TENDANTE, sf. Autre nom de la

corde d'un arc de courbe. — PL des sous-
lendantes (vx). (Math.)
SOUS-TENDRE, vt. Joindre les deux ex-

trémités d'un arc de cercle en parlant d'une
corde : Cette corde sous-tend un arc de 60°.
— Dér. Sous-tendante.

* SOUS-TITRE, sm. Titre secondaire d'un

livre et placé à la suite du titre principal.— PL des sous-titres.

SOUSTONS, 3 842 hab. Ch.-l. de c, arr.
de Dax (Landes), près de l'étang de même
nom; excellents vins rouges, bois de sapin,
résine, bouchons.
SOUSTRACTION (1. subtractionem et

par analogie avec soustraire), sf. Action
doter, de supprimer, de priver: On conserve
les viandes par la soustraction de l'air, de
l'humidité ou de la chaleur.

[
Action de dé-

rober : Poursuivre l'auteur d'une soustrac-
tion.

||
Opération de l'arithmétique par la-

quelle on retranche un nombre d'un autre :

Le résultat d'une soustraction s'appelle reste,

excès ou différence.
SOUSTRAIRE (sous + traire), vt. Dé-

rober : Soustraire une somme d'argent.
||

Retrancher : Soustraire les aliments à un
malade,

j]
Affranchir de : Soustraire tin

peuple à une domination étrangère. ||
Pré-

server de : Soustraire un édifice à la fureur
des flammes. ||

Retrancher un nombre d'un
autre : Soustraire 8 de /2. — Se soustraire,
vr. S'affranchir, se délivrer, se préserver
de : Se soustraire à la tyrannie, au châti-

ment, à l'épidémie.
||
Se dérober : Se sous-

traire à la vue de quelqu'un.
||
Pouvoir être

soustrait : 4 1 ne se soustrait pas de 10. (V.
Traire.) — Dér. Soustraction.
SOUS-TRAITANT, sm. Avant 1789, celui

qui prenait à ferme d'un traitant le recou-
vrement d'une partie d'un impôt.

||
Qui se

charge d'une partie, d'une entreprise, d'un
travail déjà concédé à un entrepreneur prin-

cipal. — PL des sous-traitants.
SOUS-TRAITÉ, sm. Traité par lequel

un nouvel entrepreneur est substitué à l'en-

trepreneur précédent ou par lequel on de-
vient sous-traitant.

SOUS-TRAITER, vt. Faire un sous-
traité. — Dér. Sous-traitant, sous-traité.

SOUS-TRIPLE, adj. 2 g. Se dit d'un
nombre contenu exactement trois fois dans
un autre : S est sous-triple de 15.
SOUS-TRIPLÉ, ES, adj. Usité dans : En

raison sous-triplée, en raison des racines cu-
biques. (Math.)
SOUSTYLAIRE, sf. Ligne droite perpen-

diculaire au style du cadran solaire, et placée

dans un plan perpendiculaire à celui du ca-

dran. (Gnom.)
* SOUS-VASSAL, sm. Vassal d'uni suze-

rain qui était lui-même vassal d'un autre su-

zerain.

SOUS-VENTRIÈRE, sf. [Courroie atta-

chée par les deux
bouts aux deux li-

mons d'une voiture et

passant sous le ven-
tre du limonier.

* SOUS-VERGE,
sm. Se dit en artille-

rie du cheval de trait

placé à côté du por-
teur et par suite sous
le fouet du canonnier
conducteur : Dételer

le sous-verqe.
SOUTACHE (hong.:
szuszak, frange), sf.

Sorte de galon très

étroit dont on orne
en manière de bor-
dure les costumes mi-
litaires et les vête-

ments de dames. — Gr. Quelques étymolo-
gistes considèrent ce mot comme un sub-
stantif verbal de soutacher, qui lui-même se-

rait de la famille d'attacher.
SOUTACHER (soutache, V. ce mot), vt.

Orner d'une soutache : Soutacher une jupe.
SOUTANE (ital. sottana : du bl. sub'lana :

de subtus, sous), sf. Robe étroite descendant
jusqu'aux pieds, boutonnée du haut en bas
par devant et sur le milieu, et que portent
les ecclésiastiques : Les prêtres ont une sou-
tane noire, les évêques une violette, les car-
dinaux une rouge et le pape a une soutane
blanche.— Fig. L'état ecclésiastique : Pren-
dre la soutane, se faire prêtre. — Dér. Sou-
tanelle.

SOUTANELLE (dm. de soutane), sf. Pe-
tite soutane qui ne descend que jusqu'aux
genoux.

SOUS-VENTRIÈRE

SOUTE (soulte), sf. Soulte.
SOUTE (1. subtus, en dessous), sf. Maga-

sin établi sous le pont d'un navire et où
l'on serre les vivres, les munitions, etc. •:

Solde aux poudres. Soute au pain. Soute aux
voiles.

SOUTENAHLE (soutenir), adj. 2 g. Qui
peut être soutenu par de bonnes raisons

;

Opinion soutenable.
||
Qu'on peut endurer :

Incommodité soutenable.
||
Ou il est pos-

sible de se défendre : Ce poste est soute-
nable. (Guerre.)
SOUTENANCE (soutenir), sf. Action de

soutenir une thèse devant une Faculté -.Sou-
tenance brillante.

SOUTENANT (soutenir), sm. Celui qui
soutient une thèse devant une faculté : Le
soutenant a réfuté toutes les objections.
SOUTÈNEMENT (soutenir), sm. Soutien,

consolida-
tion : Mur de
soutènement,
destiné à sou-
tenir des ter-

res ou une
masse d'eau,
tel qu'un mur
de terrasse

,

celui d'un ré-

servoir.
||
Rai-

sons que l'on

donne par
écrit pour
soutenir une
cause liti-

geuse. (Dr.)

SOUTENEUR
(soutenir), sm.

MUR DE SOUTÈNEMENT

Celui qui soutient, protège.
|| Individu qui se

fait nourrir par une femme de mauvaise vie
et la protège. (Pop.)

SOUTENIR (1. sustinere : de subtus, par
dessous + tenere, tenir), vt. Maintenir par
dessous ce qui va tomber : Soutenir une
réAe/fc.||Empècherde tomber : Soutiens-moi.

||
Mettre un ou des étais : Soutenir les bran-

ches d'un arbre. — Fig. Soutenir le far-
deau des affaires, en avoir l'administration
et la responsabilité. — Fig. Soutenir un
État, en empêcher la chute, la décadence.

||

Supporter : Ce pilier soutient la voûte.
||

Venir au secours de : La cavalerie soutint
l'infanterie.

||
Entretenir la vie, les forces :

Un verre de vin soutient.
||
Fournir de quoi

vivre : Il soutie?it ses vieux parents.
|| Aider

de son argent : Soutenir une maison de
commerce. \\

Donner du courage : L'espoir
du succès l'a soutenu. — Fig. Favoriser,
protéger : Soutenir un jeune artiste. — Fig.
Faire honneur à, ne pas déchoir de : Soutenir
son rang, sa réputation. — Fig. Empêcher
de baisser, de fléchir : Soutenir sa voix.

||

Soutenir la conversation, l'empêcher de lan-
guir. — Fig. Résister à : Soutenir un assaut.
Cela ne soutient pas la discussion. — Fig.
Endurer avec impassibilité : Il ne peut sou-
tenir son malheur. — Fig. Affirmer énergi-
quement : Je soutiens qu'il a tort. — Fig.
Soutenir la gageure, pousser une entreprise
jusqu'au bout. — Fig. Prendre la détense
de : Soutenir la cause de quelqu'un. — Se
soutenir, tir.Se tenir debout, droit, d'aplomb :

Cet enfant ne peut se soutenir sur ses jam-
bes.

||
Se maintenir sans tomber ou s'enfon-

cer : L'oiseau se soutient dans l'air.
||

Se
prolonger : Le beau temps se soutient.

||

N'être pas en décroissance : Le mieux se

soutient chez ce malade. Sa chance se sou-
tient.

||
Avoir toujours le même succès :

Cette comédie se soutient au théâtre.
||
Trou-

ver des défenseurs : Cette proposition peut
se soutenir.

|j
Avoir de la consistance : Ce

plan se soutient de lui-même.
||
S'entr'aider,

s'entr'assister : Ces deux frères se soutien

nent mutuellement. — Dér. Soutien, sou-

tenu, soutenue, soutenant, soutenance, sou-

tenable, soutènement, souteneur. — Comp.
Insoutenable.
SOUTENU, UE, adj. Qui reste toujours

le même : Chance soutenue.
||
Exempt de

contradictions : Caractère soutenu.
||
Qui

ne faiblit pas : Marche soutenue.
||
Constam-

ment élevé et noble : Style soutenu.
SOUTERRAIN, AINE (Lsubterraneus : de

sub, sous -t- terra, terre), adj. Qui est sous
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terre : Église souterraine.
||
Qui vit, pousse

enterra : tige souterraine. — Fig. Caché
par ruse : Employer des voie» souterrain»».
— Sm. Caviie dune certaine étendue qui

existe sous terre. ||
Souterrain» naturel*.

grottes, antres ou cavernes.
||
Soutenants

artificiel», galeries, tunnels, minet, oar-

rières, etc. — Dér. Souterrainement,
SOUTERRAINE (l.A), i'ij'l bab. Ch.-l.

de c, apr. de Guérel Industries

nombreuses et importantes; station île la

ligne d'Orléans d'où partent le* maçons li-

mousins pour leur émigration annuelle; mo-
numenta mégalithiques, ruines gauloises.

soutehkaixement (souterraine +
sfx, ment . adv. D'une manière souterraine.

BOUTBLAMPTON,600S( bab. Ville et port

de commerce très important du S. de l'An-

gleterre, dans le Bampsbire, sur la Manche,
au fond d'un estuaire, en face de l'île de
Wijïht, d'où partent les paquebots transat-

lantique* et qui est comme l'avant-port de

Londres.
* SOUTHDOWN, sm. Race de moutons

anglais qui tire son nom des collines calcaires

du comte de Sussex et qui sont appelées dîmes
du Sud. en anglais southdown. Cette variété

de bétes à laine fut créée, à la tin du siècle

dernier, en faisant subir aux sujets de la

race du pays des perfectionnement» lents

et gradues. Pendant la guerre de l'Indé-

pendance américaine, et surtout pendant
celle de la Révolution française, les tisseurs

anglais, ne pouvant se procurer des laines

fines pour leurs manufactures, s'adressèrent

aux cultivateurs locaux. Les éleveurs an-
glais mirent alors tout en œuvre pour per-

fectionner les races indigènes. C'est de ces

efforts soutenus qu'est né le southdown. Le
bélier de cette race a des formes très har-

monieuses ". son corps est bien l'ait ; le garrot

est épais, ses côtes sont rondes, son poitrail

est large et saillant. Il a la tète de grosseur
moyenne, dépourvue de cornes, mais ornée
d'oreilles moyennes ou courtes. Sa démarche
est Hère, son pas est relevé et son regard
assuré. Les membres sont forts, droits et

et de couleur brune comme la tète. Le reste

du corps est blanc. La laine est courte si

on la compare à celle des autres races an-
glaises; en outre, elle est rude, 'creuse et

manque de nerf. La toison est volumineuse,
bien que légère. Quant à la viande, elle est

savoureuse et très recherchée des gourmets.
Aussi les bouchers laissent-ils adhérer à la

viande qu'ils exposent la laine brune de ces

moutons.
Malgré toutes ses qualités, on a reconnu

que le southdown ne saurait être importé
chez nous avec avantage, ni être préconisé
pour améliorer nos races françaises par le

croisement. Ces moutons demandent, en
effet, une nourriture surabondante qu'il n'est

pas toujours facile de leur procurer sur le

continent; ils supportent très mal les fati-

gues d'un long parcours, et sont plus exposés
que nos races indigènes à la pourriture; en
outre, leur laine est moins estimée à cause
de la teinte brune que l'hérédité leur im-
pose. Aussi bon nombre d'éleveurs du centre
de la France ont-ils renoncé à s'en servir
comme reproducteurs.
SOUTHWAKK, ville manufacturière d'An-

gleterre, l'un des faubourgs de Londres.
SOUTIEN, svm. de soutenir. Ce qui sou-

tient, etaye, empêche de tomber : Cette co-
lonne est le soutien de la voûte.

||
Aliment

reconfortant : Le vin est un hou soutien. —
Fig. Appui, défense, protection : L'armée
est le soutien de la patrie.
t SOUTIER,homme préposé à la garde et

à l'arrima ge d'une soute.

SOUTIRAGE (soutirer), sm. Action de
soutirer un liquide.

SOUTIRER (sous + tirer), «/.Transvaser
du vin, un liquide quelconque d'un tonneau
dans un autre de manière que la lie reste
dans le premier. On soutire le vin avec un
siphon par un temps frais et sec, ordinaire-
ment en mars, et de plus chaque fois qu'il

doit être transporté. Les vins soutirés se con-
servent mieux. — Fig. Se faire donner par
adresse, obtenir par finesse ou par importu-
nité : Soutirer de l'argent à ses amis. —Dér.
Soutirage.

•OUTRA (sic. sûtra, fibre, précepte), sot.

Commentaire sur les Védas.
SOUVENANCE souvenant), sm. Souvenir :

j'ai souvenance de ce fait vs et poét.).

soi'VF.NI-:/. \ors iik-MOI ou SOU-
VIBNS TOI i>k MOI, sm. Le myosotis.

1. SOUVENIR [i.tubvenire), vi.imp.Revt
nir à la mémoire : // me sourient de cet tvé

ne,nenl. — Se souvenir, vr. Avoir mémoire
d'une chose, se la rappeler : Je me souviens
de ee voyage.

j|
Se souvenir tir loin, se rap-

peler les choses qui sont arrivées il y a long-

temps.
[|
Garder dans son âme un sentiment

île reconnaissance ou de rancune : 8e souvenir

ti'ini bienfait, d'un affront. Il
Je m'en sou-

viendrai,}e l'en punirai. || // .s'en soutiendra,
il s'en repentira.

||
S'occuper de, faire atten-

tion à : Je me souviendrai de votre demande,
de vos conseils. — Gr. Ce verbe se conju-

gue comme venir, sauf qu'aux temps com-
poses il prend l'auxiliaire être : Il s'est sou-

venu. — Dér. Souvenir 2, souvenance. —
Comp. Souvenez-vous-de-moi.

2. SOUVENIR (inf. du v. souvenir), sm.
Evénement antérieur qui redevient présent

à l'esprit : Un souvenir agréable. ||
Faculté

que 1 esprit possède de se représenter un
événement passé : La puissance du soutenir

varie d'homme à homme. || Ce qui rappelle

la mémoire d'une chose : Cette bague est un
souvenir d'amitié. ||

Cadeau que l'on fait à
quelqu'un en le quittant : O/frir un souvenir.

if
Carnet où l'on écrit les choses dont on veut

se rappeler la mémoire. || Sorte d'agenda
disposé en forme de calendrier. — Smpl.
Mémoires familiers d'un auteur. — Comp.
Souventefois.
SOUVENT (1. sub, sous + inde, delà),

adv. de temps. Un grand nombre de fois en
peu de temps : Sortir souvent.
SOUVENTEFOIS ou SOUVENTES FOIS,

(souvent + fois), adv.et loc. adv. Souvent(vx).
SOUVERAIN, AINE (bl. superanum, su-

périeur), adj. Suprême, très excellent en
son genre : Un bonheur souverain.

||
En

mauvaise part, extraordinaire : Un souverain
mépris.

||
Se dit de l'autorité suprême et de

ceux qui en sont revêtus : A Rome, un dic-
tateur avait un pouvoir souverain.

||
Un

prince souverain, qui gouverne un peuple et

ne dépend pas d'un autre prince.
||
le souve-

rain pontife, le pape.
|

Qui appartient à
Dieu, qui en émane : La justice souveraine.

||
Cour souveraine, tribunal qui juge sans

appel. ||
Jugement souverain, duquel on ne

peut appeler.
||
Qui domine, maîtrise, règle

a son gré : Il exerce une influence soureraine
sur tous ceux qui l'approchent.

||
Qui est

d'une efficacité sûre, qui réussit toujours :

Le quinquina est un remède souverain contre

la fièvre. — .Sot. Celui qui possède l'autorité

suprême, qui l'exerce sans contrôle : Dans
la démocratie le peuple est le souverain.

||

Prince souverain, monarque : Les souverains
de l'Europe.—Dans le même sens on emploie
le féminin souveraine : Les Anglais partent
souvent de leur gracieuse souveraine.

||
Petit

souverain, prince qui a une domination peu
étendue ou même dont l'autorité est subor-
donnée à celle d'une autre puissance : Les
petits souverains d'Allemagne.

|
Monnaie

d'or d'Angleterre qui vaut 25 fr. 25. — Dér.
Souverainement, souveraineté.
SOUVERAINEMENT (souveraine + sfx.

ment), adv. Excellemment, parfaitement :

Dieu est souverainement bon.
||

Extraordi-
nairement : Cela est souverainement ridicule.

||
Avec une autorité absolue : Commander

souverainement.
||
Sans appel : La Cour

d'assisesjuge souverainement.
SOUVERAINETÉ (souverain) , sf. Autorité

suprême.
||
L'ensemble des droits du souve-

rain : En France la souveraineté du peuple
est le dogme politique fondamental.

||
Qua-

lité, autorité d'un prince : Charles de Blois
et Jean de Montfort se disputèrent la souve-
raineté de ta Bretagne. ||

Etendue de pays
soumise à un souverain : La souveraineté de
Rollon correspondait à la Normandie actuelle.— Fig. Domination morale : Nous devrions
accepter la souveraineté de la raison.
SOUVESTRE (Emile) (1806-1884), litté-

rateur et romancier.
SOUVIGNE, 25 kilom. Rivière de France,

affluent de la Dordogne.

SOUVIGNY, :j 315 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Moulins (Allier). Berceau de la maison
de Bourbon. On y voit, dans l'église du
prieure, les tombeaux des auciens <\ocï.

SOUWAROFF (ookti pa ()7;l(l-lS0li). Cé-
lèbre général russe qui prit part à la guerre

de Sept ans, à deux guerre* contre la Tur-
quie, à deux autres contre la Pologne ; com-
manda l'armée russe envoyée en 1799 en

Italie contre les Français ei pénétra même
en Suisse jusqu'à Zurich, ou il fut défait par
Masséna; il mourut disgracié quinze jours

après son retour à Saint-Pétersbourg.

SOUZA (M°>° de) (1760-1836), romancière
française.

soVEL'X, EUSE (soie), adj. Qui forme
la soie : Matière soyeuse.

||
Qui contient

beaucoup de soie : Un salin très soyeux.
||

Fin et doux au toucher comme de la soie :

Les cheveux soyeux d'un enfant. ||
Couvert

de poils doux, tins et luisants comme de la

soie : Les feuilles des saules blancs sont

soyeuses en dessous.
||
Qui a l'aspect de la

soie : L'amiante est soyeuse.

SOZOMENE (Hermias). Historien grec du
v° siècle dont on a une histoire ecclésias-

tique de 324 à 439 qui continue celle d'Eusèbe.
SPA, 5 000 hab. Ville de Belgique, province

de Liège, dans la vallée de la Wèée et dans
un site agréable. Célèbres sources d'eaux mi-
nérales ferrugineuses froides, dont les plus

renommées sont le ï'ouhon, la Géronstère, la

Sauvenière. Fabrication de boites et de petits

objets en bois. 1" juin au 15 octobre.

SPACIEUSEMENT (spacieuse + sfx.

ment), adv. Vastement, avec beaucoup d'am-
pleur, dans une grande étendue : Être logé

spacieusement.
SPACIEUX, EUSE (1. spatiosum), adj.

Qui est de grande étendue : Cour spacieuse.
— Dér. Spacieusement.
SPADASSIN lital. spadaccino : ital. spada,

épée ; du 1. spata, épée), sm. Celui qui recher-

che les duels.
||
Celui qui consent à assassiner

moyennant salaire.

SPADICE (g. <7TcâStE, branche de pal-
mier) , sm. Epi
à axe charnu
composé de
fleurs staminées
ou pistillées ou
des deux à la

fois, et enve-
loppé d'une spa-

the que présen-
tent certaines

plantes inono-
colylédones,par
exemple le pied-

de-veau.
spadili.i:

( esp . espada ,

épée), sf. L'as
de pique au jeu
d'hombre.
SPAHI (pers.

sipâhi : db. de
expaye, cava-
lier), sm. Soldat d'un corps de cavalerie
turque.

||
Soldat d'un corps de cavalerie indi-

gène formé en Algérie. — PI. des spahi».
SPALATRO, port de l'Autriche-Hoiigrie

(Dalmatie), sur l'Adriatique. Archevêché.
*spalax (g. uira),o<$, taupe), sm. Genre

de mammifères rongeurs de la famille des
Muridés qui ressemblent beaucoup aux tau-
pes, dont ils ont les moeurs et la vie souter-
raine. Les spalax ont le corps allongé et

cylindrique, les pattes courtes et conformées
pour que l'animal puisse creuser la terre;

les pieds de devant, aussi bien que ceux de
derrière, ont 5 doigts terminés par des ongles
forts et obtus. Ils sont dépourvus de queue.
La tête est large, grâce au grand dévelop-
pement qu'ont pris les arcades zygoma-
tiques. Ces animaux ont la dentition des
rongeurs, c'est-à-dire que la formule den-
taire est :

2 3 3
incisives ^ molaires ^ 5

2, 3— j.

Les yeux sont rudimentaires et cachés en-
tièrement sous la peau; le globe de l'œil est

à peu près de la grosseur d un grain de mil-
let. Les spalax habitent des galeries souter-
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raines qu'ils savent se creuser dans les plai-

nes herbeuses, et laissent des traces exté-

rieures de leur passage en élevant des taupi-

nières. Ils se nourrissent de racines et de

graines, et ravagent les contrées où ils se

sont établis. Les différentes espèces de ce

genre habi-
tent l'ancien

continent
;

mais en Eu-
rope on ne les

rencontre
guère que
dan» la partie

orientale. On
en connaît plusieurs espèces dont les prin-

cipales sont : 1° Le rat-taupe ou temni,
un peu plus gros que notre rat ordinaire;

son pelage est doux au toucher et compose
de poils tins et courts; il est d'une teinte

grise lavée de roussâtre. Cette espèce se

rencontre en Syrie, en Perse, en Grèce, dans
le sud de la Russie, en Hongrie et en Polo-
gne. Ils se nourrissent des racines du gazon
ordinaire et des tubercules du cerfeuil bul-

beux ; ils font aussi des provisions de graines,
de fruits et de légumes qu'ils emmagasinent
pour l'hiver. Comme ils sont à peu près aveu-
gles, ils se dirigent aussi bien en avant qu'en
arrière. 2° Le zokor, ressemblant beaucoup à
l'espèce précédente, se trouve dans l'Asie

russe et principalement dans les steppes de
l'Irtisch. Son pelage est d'un gris cendre en
dessus et blanchâtre en dessous ; il se compose
de poils touffus et un peu rudes au toucher. Il

vit également dans des galeries souterraines,

et sa nourriture favorite est la racine des
iris et de certaines espèces de lis. 3° Le rat
sukerkan, dont la taille est plus petite que
celle des deux espèces précédentes, habite
l'Asie russe, les monts Ourals et les steppes
d'Astrakan. Sa fourrure est d'un gris brun
en dessus et blanchâtre en dessous. C'est un
animal nocturne qui, comme ses congénères,
passe sa vie dans des galeries souterraines

;

il vit surtout des racines du latlujrus escu-
lenta.

SPALLANZANI (Lazare) (1729-1799). Cé-
lèbre naturaliste italien qui professa à Pavie,

dont il enrichit les musées pendant les voya-

ges qu'il (it sur les cotes de la Méditerranée,
de l'Adriatique, etc. Il fit d'intéressants tra-

vaux sur la circulation du sang, la digestion,

la reproduction des membres amputés, etc.

SPALLIÈRE (vx fr. espalière : du 1.

spatula, épaule), sf. Partie du harnais des
chevaliers du moyen âge qui couvrait l'épaule

et la protégeait. A l'origine on se contentait
de rembourrer fortement les parties de l'ar-

mure placées vers les épaules. Mais ce rem-
bourrage était insuffisant contre les coups
de masse ou de hache, et l'on recouvrit l'é-

paule d'ailettes qui étaient très gênantes et

furent remplacées vers 1325 par des demi-
sphères d'acier retenues par un crochet et

une courroie. Au milieu du xiv° siècle, à la

spallière précédente s'ajoutent des plaques
de métal disposées verticalement et lui don-
nant l'apparence d'une épaulette de notre
époque. Mais cette pièce ne garantissait pas
l'aisselle contre les coups de pointe, soit de
l'épée, soit de la lance. Aussi, à ce genre de
spallière en succéda une autre faite de trois

pièces se recouvrant comme les tuiles d'un
toit et dont la supérieure, plus grande, ga-
rantissait la tète de l'humérus et présentait

du côté du cou un bord relevé qui empêchait
la pointe de la lance, etc., de glisser. En avant
de l'aisselle, et pour la protéger, on adoptait
un disque légèrement conique, attaché à
l'armure au moyen d'une courroie. Mais
toutes ces combinaisons ne suffisaient pas et

vers la fin du xiv° siècle on posa sur les

bras et les épaules, très rembourrés, des cô-
nes d'acier attachés au moyen de courroies.
Au début du xv° siècle, l'armure de plates
se perfectionnait et l'on y adapta des spal-
lières très grandes, faites de plaques d'acier
qui se recouvraient l'une l'autre et étaient
fixées à l'armure au moyen de rivets. Cette
dernière combinaison varia de forme jus-
qu'au jour où l'on fabriqua des spallières d'une
seule pièce, très massives, et qui néanmoins
n'étaient pas dépourvues d'une certaine élé-

gance. Tantôt la partie placée sur l'articula-

tion de l'humérus était contournée en spirale,

tantôt c'était un cylindre à bords légèrement
relevés du côté de l'encolure. Vers le milieu
du xv c siècle, l'épaule fut garantie par des
bourrelets très épais et le bras lut recouvert
de plaques d'acier sur lesquelles on appli-

quait du velours. Le coude était protégé par
une pièce de même nature mais qui permettait
au bras de se mouvoir. A la même époque, les

spallières furent composées de plates fixées

avec des aiguillettes et qui rappelaient les

petites pèlerines que les femmes de nos jours
portent quelquefois sur les épaules. Les ar-
muriers de cette époque imaginèrent aussi
de grandes spallières se croisant par der-
rière et dont chacune était faite d'une seule
pièce. La spallière de droite présentait une
échancrure sous l'aisselle où venait se loger
le bois de la lance. Vers 1440 environ on
en fit de plus petites composées de plates

que recouvrait une pièce plus grande. A ces

dernières en succédèrent d'autres formées
de plusieurs pièces imbriquées sur le liant

SPALLIÈRE DU XV> SIÈCLE (S)

L ARMURE DES ÉPAULES *

du bras à la manière des tuiles d'un toit et

sur l'épaule en sens inverse. La pièce du
milieu recouvrait les bords des deux pièces

voisines. Par derrière, cette pièce médiane
s'étale en éventail. En avant, l'aisselle est

garantie par une ailette qui se plie en son milieu
à la manière d'un livre. Enfin, au xvi e siècle,

les spallières se composent d'étroites lames
d'acier qui se moulent en quelque sorte sur
l'épaule et le bras du combattant.
SI'ALIIE, sem. de spalmer. Suif ou toute

autre matière dont on enduit la carène d'un
vaisseau.

||
Variété noire de pétrole.

SPALMER ou ESl'LAJIEK (bl. ejpnl-
mere : ex, pfx. + pointa, paume de la

main), it. Enduire un navire de suif, de
goudron, etc., avec la paume de la main,

j

Nettoyer, ranger un navire. — Dér. Spalme.
SPALT (hoïï. spalt, chaux carbonatée),srrc.

Pierre lamelleuse et chatoyante dont les fon-

deurs se servent pour mettre les métaux en
fusion.

SPANDAU, ville forte de Prusse (Bran-
debourg). Citadelle qui sert de prison d'Etat.

Manufacture d'armes. Fonderie de canous,
grand arsenal de construction.
SPARADRAP (.r), srn. Linge ou papier

enduit d'une matière agglutinative et destiné
à être appliqué sur la peau pour rapprocher
les bords d'une plaie, produire une légère
vésication, etc.

SPARADRAPIER {sparadrap), sm. In-
strument servant à étendre l'onguent sur
une toile, du papier, etc., pour faire du spa-

radrap.
*SPAKAGMITE(g.<T7iàpaYU.!X, fragment),

sf. Nom que les géologues suédois ont donné
à un ensemble de roches agglomérées qui, en
Scandinavie, marquent la base des terrains

stratifiés. Ce sont des matériaux détritiques

d'origine granitique ; les fragments consis-

tent en quartz et en feldspath; ils sont tan-

tôt anguleux, tantôt roulés, généralement
dépourvus de mica, et n'ont fourni jusqu'ici

aucun fossile. La partie intérieure de l'étage

comprend des schistes noirs, des calcaires

mélangés de calischistes et de grès, et des
schistes argileux, le tout ayant une épais-

seur totale de 700 mètres.
SPARE (1. sparus), sm. Tribu de poissons

de mer de la famille des Sparoïdes.

SPARGANIER

SIMPLE

SPARGANIER ("g. ditoîpyavov, bande-
lette),*»).., ou RURANIER. Genre de plantes
monocotylédones de la famille des Typha-
cées, composé d'herbes aquatiques et dont
les espèces se rencontrent sur toute la sur-
face du globe. La tige est pleine, simple ou
rameuse supérieurement. Elle porte des
feuilles à trois faces

dont la base est un peu
engainante. Les fleurs

sont nombreuses et

réunies en tètes globu-
leuses. Elles sont uni-
sexuées ; les fleurs mâles
possèdent un grand
nombre d'étamines en-
tremêlées d'écaillés fili-

formes qui sont, pense-
t-on, des étamiues avor-
tées; ces étamines sont
libres et leurs filets sont
courts. La fleur femelle
se compose d'ovaires
assez volumineux, libres

ou soudés deux à deux;
ils sont entourés chacun
de 3 à 3 écailles imbriquées. Le style est court
et terminé par un stigmate allongé. Le fruit

est assez gros, comprimé, anguleux et dru-
pacé. Les espèces de ce genre que l'on ren-
contre sous le climat de Paris sont : 1° Le
sparganier rameux (sparganium ramosum),
vulgairement appelé ruban d'eau, que l'on

rencontre communément sur le bord des
eaux, dans les fossés et les étangs. 2° Le
sparganier simple [sparganium simplex),
dont l'habitat est le même que celui de l'es-

pèce précédente. 3° Le sparganier nageant
(sparganium natans), qui, en France, se
trouve dans les lacs des Vosges et des Py-
rénées. 4° Le sparganier nain (sparganium
minimum), aux feuilles d'un vert pâle et flot-

tantes, qui croit dans les étangs, les mares,
les flaques d'eau des tourbières, dans les

rivières à courant rapide, etc.

SPARGOUTE ou ESPARGOUTE, sf.

Nom vulgaire de la spergule des champs.
(V. ce mot.)

SPARMANNIE (du nom du voyageur
Sparmann), sf. Genre de plantes dicotylédo-
nes de la famille des Tiliacées, dont les es-
pèces sont originaires du Cap de Bonne-
Espérance. Ce sont des arbustes hauts de
1 à 3 mètres dont les feuilles en cœur sont
grandes et persistantes. La fleur se compose
d'un calice à 4 sépales, d'une corolle à 4 pé-

tales arrondis, d'un androcée à étamines
nombreuses et dont les extérieures sont sté-

riles et réduites à des filaments. Le fruit est

une capsule à cinq loges. L'espèce la plus
intéressante est la sparmannie d'Afrique,
arbuste qui se couvre au printemps de fleurs

blanches à filets jaunes et rouges et qui passe
l'hiver en orangerie.

SPARNACIEN, sm. Une des divisions

du suessonien (éocène), qui correspond aux
lignites du Soissonnais.

SPAROÏDES (spare + gr. eïooç, forme),
smpl. Famille de poissons de mer acanthopte-
rygiensà laquelle appartiennent les dorades.
SPARTACUS, esclave né en Tlirace, qui,

l'an 73 av. J.-C, se mit à la tète des esclaves
révoltés contre les Romains et qui, après plu-

sieurs victoires remportées sur un préteur,

deux consuls et sur Crassus, périt (71) dans
une bataille qu'il livra sur les bords du Si-

laïus, près de Rhégium.
SPARTALITE (Sparta, localité du New-

Jersey), sf. Variété de calamine, qui se trouve

à Sparta et à Franklin, et qui est colorée en
rouge par de l'oxyde de manganèse.
SPARTE ou LACÉDÉMÔNE, ville très

célèbre de l'ancienne Grèce, dans le Pélopo-
nèse.capitale de laLaconieet de la république
lacédémonienne, située dans la vallée de
l'Eurotas, au pied d'un rameau du mont
Taygète, composée de cinq bourgades sépa-

rées les unes des autres par des intervalles

plus ou moins grands; habitée par la race

dorienne qui s'y fixa lorsqu'elle envahit le

Péloponèse. Sparte, dont la constitution sa-

crifiait l'individu à l'Etat, était soumise aux
lois sévères de Lycurgue, gouvernée par

deux rois qui régnaient ensemble, par cinq

éphores, par un sénat et par l'assemblée du



SPARTE — SPÉCIFIQUE. 383

peuple. Des recherches récentes établissent

que w communisme n'ajamais existé k Sparte,

et que les art* b( Isa lettres n'y furent point

rigoureusement proscrits, non plus que les

métaux précieux. Cette ville doit surtout sa

célébrité à sa lutte contre Athènes. — IKîr.

Spartiate.

SPARTE on spart il. spartum : du
gr. 'jixapT'W, corde), «m. Planta graminée
nommée alfa en Algérie el dont on fait des

nattes. îles cordages, des chapeaux, du pa-

pier, etc. — Dér. SparléHu, spartiric, spar-
tirr.

spahtéinf. tparte ,*/". Alcaloïde hui-

leux, incolore, volatil, vénéneux, narcolique,

qu'on extrait du spartium scoparium,
SPAHTEL.cap formé par la côte septen-

trionale < 1 1 Maroc, sur l'Atlantique, à l'en-

trée du détroit «le Sibraltar.

BPARTBRIE sparte),*f. Fabrique de tis-

<us de Sparte. ||
Tout ouvrage l'ait avec le

sparte.
SPARTIATE (la ville .le Sparte},!. S g.

Personne appartenant à la classe aristocra-

tique de Sparte, renommée pour la rigidité

de ses mœurs et ses vertus guerrières. —
Pi». Personne de mœurs très rigides.

sl'ARTIER (tparte), sm. Genêt ou jonc
d'Espagne, arbuste de l'Europe méridionale
de la famille des Légumineuses Papiliona-

Oéee, à grandes fleurs odorantes d'un jaune
doré et de la tige duquel on retire une (liasse

grossière, mais solide. Ce bel arbuste est

aussi cultivé comme plante d'ornement.
SPARTIVEXTO, promontoire qui forme

l'extrémité S.-K. de la Calabre. (Italie.)

SPASME (gr. cnra'ju.A; : de «niw. je tire),

m. Contraction involontaire des muscles :

Spasme de l'estomac. — Dér. Spasmodique.
— Comp. Antispasmodique.
SPASMODIQUE (g. 91taff(M&8ll!), a*'. Sg.

Qui est île la nature du spasme : Affection

spasmodique,
||
Causé par un spasme .Mou-

vement spasmodique.
|] Employé contre les

spasmes : Médicament spasmodique.
SPASMOLOGIE (spasme + g. Xoyo;, sf.

science . Traité îles spasmes.
SPATANGOÏDES^MtaïitfHe + g. eïîoç,

forme), smpl. Famille d echinides composées
des spatangues et des ananchytes, espèces
d'oursins dont certaines espèces habitent
les mers actuelles et dont d'autres caracté-
risent les terrains crétacés.

SPATANGUE (g. tntâTaYyo;, hérisson
de mer), sm. Genre d'échinides marins qui
vivent enfoncés dans le sable de la mer, où ds
se nourrissent îles détritus organiques qu'ils

trouvent autour d'eux. On les rencontre sur
les côtes d'Europe , de la Méditerranée

,

de la mer Rouge et sur celles de l'océan

Indien. On en a trouvé des espèces fossiles

caractéristiques des terrains crétacés.
|| Cal-

caire a spatangues, assise du néocomien,
souvent riche en oolithes ferrugineuses et

en polypiers. On l'observe près de Sancerre
et dans les environs d'Auxerre.
SPATH (m. ail.), sm. Nom de plusieurs

substances pierreuses, présentant un tissu

lamelleux et chatoyant et qui sont d'un cli-

vage facile : Spath calcaire ou d'Islande, car-

bonate de chaux cristallisé en
rhomboèdre, transparent et doué
de la double réfraction.

|| Spath
pétant, le sulfate de baryte naturel.

|| Spath amer, la dolomie.
||
Spath

fluor, la fluorine ou fluorure de
calcium.

|| Spath des champs, le

feldspath commun.
|| Spath cha-

toyant, lediallage.il Spath cu/tique,

la karsténite.
||
Spath du Labra-

dor, le feldspath du Labrador. Il

Spath en table, la wollastonite.
|

Spath nim i r, la flurorine.
|j
Spath

adamantin, \e corindon lamelleux
ou adamantin. — Dér. Spatique.

SPATIIA 1. ttpatha : du gr.

oniOrj), sf. Large épée à deui tran-
chants et à pointe aiguë, portée à
gauche par les soldats francs, au
moyen d'un baudrier. Les Ro-
mains avaient aussi la spntlia qui
leur venait des Espagnols. Les SPATHA
Carthaginois s'en terraient du
tempsaAnnibai. Sauf sa longueur, sa forme
était celle du sabre-poignard d'infanterie,

'SPATULE

V

vulgairement appelé rm/pe-chou, avant l'a-

doption du labre-ba'lonnette.

SPATHS gr. r.r.-i'tr,. navette île tisserand,

enveloppe des fleura d* palmier), sf. Mem-
brane composéed'u ni île plusieurs grandes
bractées qui, avant l'épanouissement des

fleurs, enveloppe l'inflorescence de certaines

plantes monocotylédones, comme les ails, les

arômes, etc.

spatiuque spath . adj. I g. Qui ras-

semble a du spath.
|i
Ver spatluque, le carbo-

nate de 1er naturel, minerai très estime.

SPATULE (db. d'épaule , if. Sorte de
petite pelle plate en forme de manche de

cuiller et servant a remuer les

médicaments, a étendre les on-
guents.

|| Petit instrument en
forme de truelle dont les mai s

se servent pour faire les joint*.
||

L'un des noms vulgaires ilu lu
fétide, connu encore sous les

noms de (rie gigot, glaïeul puant
et dont les fleurs sont d'un bleu

gris. Les feuilles, froissées entre

les doigts, répandent une odeur
analogue à celle du gigot à l'ail.

Cette espèce est cultivée tomme
plante d ornement.

j|
Genre d'oi-

seaux de l'ordre des Échassiers, de la taille

de la cigogne, caractérisé par un bec long,

flexible, aplati et arrondi en forme de spa-

tule à sa partie antérieure. Il est en outre

terminé par un appendice crochu. Les deux
mandibules sont limitées sur leurs bords par
une cannelure garnie de dentelures aiguës.

Les pieds des spatules sont, comme leur bec,

de couleur noire; les tarses sont longs et se

terminent intérieurement par .'i doigts anté-
rieurs reliés en partie par une membrane
profondément échancrée ; le pouce est indé-

pendant des autres doigts, dirigé en arrière,

et pose à terre.

Les espèces de ce genre se rencontrent
dans les deux mondes ; ce sont : 1° La spatule
blanche, dont le plumage, blanc sur tout le

corps,présente sur la poitrine une grande ta-

che jaune roussâtre.
Le bec et. les pattes
sont, comme nous l'a-

vons déjà dit, noirs : le

derrière de la tête est

orné d'une huppe bien
garnie. Cette espèce
est très répandue dans
certaines contrées de
l'Europe, notamment
en Hollande et sur les

côtes de la Picardie
et de la Normandie. spatule
Elle se tient dans les

marais boisés, à l'embouchure des cours
d'eau, et se nourrit de vers et de petits pois-
sons. Elle place son nid, fait d'herbes et de
bûchettes, sur les arbres élevés ou bien sur
les buissons ou au milieu des roseaux ; la

femelle y dépose de 2 à 4 œufs, assez gros,

oblongs, blancs ou d'un bleu pâle, avec des
taches rousses ou verdâtres. Les petits res-

tent longtemps dans le nid, et ce n'est qu'au
bout de 3 ans qu'ils sont tout à fait adultes.

Les spatules sont des oiseaux migrateurs,
d'un caractère doux, aimant la société et se

réunissant en bandes nombreuses ; ils s'ap-
privoisent' assez facilement et vivent alors

presque en domesticité dans la basse-cour.
2° La spatule rose se rencontre dans les par-
ties chaudes du nouveau monde; elle vit à
la Louisiane, au Brésil, au Paraguay, etc.

Son plumage est blanc dans la jeunesse, de-
vient rose à l'âge adulte, et prend une teinte

plus foncée à mesure que l'individu avance
en âge. Au Brésil on lui donne le nom A'ajaja
et au Paraguay celui de guirapita (oiseau
rouge). 3° La spatule à front nu, dont le

plumage est blanc, le bec strie de vert jau-
nâtre et les tarses rongea. Cette espace ha-
bite le Cap de Bonne-Espérance.
SPÉCIAL, AI.E (vx fr. especial : du 1.

specialem : de species, espèce), adj. Qui ne
s'applique qu'à une seule personne, qu'à un
seul objet, qu'à une seule classe : // faut une
permission spéciale pour entrer dans ce mu-
sée.

|| Homme spécial, homme qui s'est atta-

ché exclusivement à l'étude d'une seule

science, d'une seule profession. oNéol.) —

Adj. et f. La classe des mathématiques spé-

ciales, la Spéciale, les spéciales, la classe des

ou l'on étudie la partie supérieure de
lalgèbr* élémentaire, la géométrie analy-

tique et la géométrie descriptive. — Dér.
Spécialement, spécialiter, spécialiste, rpé

aalité, spécialisation. — (V. Spécieux.
SPÉCIALEMENT (spéciale + six. ment),

adv. D'une manier* spéciale, particulière-

ment : Les Français cl spécialement les Pari-
siens sont 1res sociables.

SPÉCIALISATION (spécial), sf. Action
de spécialiser.

SPÉCIALISER (spécial), et. Indiquer
d'une manière spéciale. — Se spécialiser, vr.

S'appliquera devenir un spécialiste. (Néol.)

SPÉCIALISTE (spécial), sm. Un homme
spécial. ||

Médecin qui ne traite que les ma-
ladies d'un seul organe : Pour les maintins
de l'œil, il faut s'adresser à un spécialiste.

Néol.
SPÉCIALITÉ (spécial), sf. Qualité de ce

qui est spécial : La spécialité d'un abonne-
ment de chemin de fer. ||

Branche de travaux,
d'études à laquelle un homme se Consacre
exclusivement : L'/iorlogerie est sa spécia-

lité. ||
Branche de fabrication ou de coin

merce : Spécialité de blanc.
||

Spécialiste :

S'adresser à une spécialité.

SPÉCIEUSE.\IENT(.»/>ta'eus<?+ sfx.n!en<),

adv. D'une manière spécieuse ; avec une
apparence de vérité.

SPÉCIEUX, EUSE (1. spéciosum, beau :

de species, espèce), adj. Qui plait à la vue :

Des dehors spécieux. — Fig. Qui a une appa-
rence d'exactitude, de vérité, de justice : Un
raisonnement spécieux. — Dér. Spécieuse-
ment. Même famille : Spécial, spéciale, spé-
cialement, spécialiser, spécialiste, spécialité,

spécialisation; spectre, spectral, spectrale;

spectacle, spectateur, spectatrice ; spécimen ;

spéculum.sjpéculaire; circonspect, circonspec-

tion; aspect ; inspecter, inspection, inspecteur ;

perspicace, perspicacité ; respect, respecter,
respectable,etc.; suspect, suspecter, suspicion ,•

expectant, expectation, expectalif, expecta-
liec: auspice; aruspice; spéculer, spécula-
tion, spéculateur, espèce, épiée, épicier, épi
cière, etc. ; spécifier, spécifique, spécificité,

spécifiquement ; spectroscope, spectroscopie,

spectromètre , spectrométrie , spectromé-
trique.

SPÉCIFICATION (spécifier), sf. Désigna-
tion, détermination précise : Les titres portent
que celte propriété aboutit à la roule, sans
autre spécification.

SPÉCIFICITÉ (spécifique], sf. L'en-
semble des caractères qui permettent de dis-

tinguer une chose de toute autre : La spéci-

ficité des maladies.
||
Propriété que possède

un médicament de guérir plus sûrement que
tout autre une maladie déterminée : La spé-

cificité du quinquina contre les fièvres inter-
mittentes.

SPÉCIFIER (M. specificare : de species,

espèce -f ficare, faire), rt. Enumérer les ca-
ractères essentiels d'une chose.

|| Indiquer
minitieusement, exprimer, exposer en détail :

Spécifiez vos griefs. — Gr. Je spécide, nous
spécifions; je spécifiais, nous spécifierons,
vous spécifierez, que je spécifie, que nous
spécifiions, que vous spécifiiez.— Dér. Spéci

fiq
ne. spérifient ion.spécifiquement, spécificité.
SPÉCIFIQUE

( 1. spécifiais : de species,
espèce -f facere, faire), adj. 3 g. Qui appar-
tient exclusivement à une chose, à un objet :

La propriété d'attirer le fer est spécifique à
l'aimant.

||
Qui sert à distinguer une espèce

d'une autre : Un fruit rond est le caractère
spécifique de l'oranger, et un fruit allongé.
celui du citronnier.

||
A'ora spécifique, nom

ou adjectif qu'on ajoute à un nom de genre
our caractériser une espèce de ce genre :

!x. : La sauge officinale, lu sauge des prés.
||

Poids spécifique on pesanteur spécifique d'un
corps, le poids, exprimé en grammes, d'un
centimètre cube de ce corps, ou, autrement, le
nombre abstrait qui indique combien de fois

le poids d'un volume déterminé d'un corps
contient le poids d'un égal volume d'eau: Le
poidt spécifique de l'or est /.»,.•>.

|] Chaleur
spécifique d'un corps, le nombre de calories
nécessaires pour élever d'un degré la tem-
pérature d'un kilogramme de ce corps. (V.
Calorie et Calorimètre.

s:;
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SPÉCIFIQUEMENT (spécifique + sfx.

ment', adv. Spécialement. ||
Par la distinc-

tion de l'espèce : L'avoine diffère spécifique-

ment du blé. || Par rapport au poids spéci-

fique : L'or est spécifiquement plus lourd que

le plomb.
SPÉCIMEN [spe-ci-mène], (ml.), sm.

Modèle, échantillon : Voici un spécimen de
ce marbre. — Gr. Même famille que Spé-
cieux, etc.

SPECTACLE (1. spectaculum : de spéc-

iale, regarder : de specio, voir), sm. Tout ce

qui attire les regards, l'attention : Un orage
est un spectacle grandiose.

|| Être en spec-

tacle, être exposé à l'attention du public.
||

Se donner en spectacle, fixer sur soi, par sa

conduite, l'attention du public.
||
Servir de

spectacle, être exposé à la risée du public. ||-

Les jeux et les combats qu'on donnait dans
l'ancienne Rome, pour l'amusement du pu-

blic : Les spectacles des gladiateurs accoutu-
maient le peuple à l'effusion du sang.

||
Re-

présentation donnée sur le théâtre : Assister

à un beau spectacle.
||
La partie décorative

d'une pièce de théâtre : Pièce à grand spec-

tacle.— Dér. Spectateur, spectatrice. Même
famille que Spécieux.
SPECTATEUR, TRICE (I. spectatorem),

s. Celui, celle qui est témoin d'une action

quelconque : Je fus spectateur de ce combat.
[|

Celui, celle qui assiste à la représentation
d'une pièce de théâtre : Cette tragédie ras-

sure tous les spectateurs.
SPECTRAL, ALE (spectre), adj. Propre

à un spectre, à un fantôme : Mine spectrale.

||
Qui concerne le spectre formé par un fais-

ceau de rayons lumineux qui ont traversé un
prisme.

j|
Analyse spectrale, analyse chimi-

que qu'on fait d'une substance qui brûle, en
examinant les raies obscures ou lumineuses
et diversement colorées qui se trouvent dans
le spectre que produit sa lumière décom-
posée au moyen d'un prisme. — (V. S/iec-

troscopie.)

SPECTRE (l.spectrum : de specere, regar-
der), sm. Représentation de la personne
d'un mort qu'un individu malade, halluciné
croit apercevoir: Avoir peur des spectres.—
Fig. Personne grande, très maigre et blême.

||

Image que forment, sur la paroi d'une cham-
bre obscure, les rayons lumineux émanant
d'un corps incandescent, après qu'ils ont
traversé un prisme.

\\
Spectre solaire, image

que forme dans une chambre obscure, après
avoir traversé un prisme, un faisceau de
rayons lumineux émanant du soleil. Cette
image, formée sur un écran perpendiculaire
à la direction moyenne des rayons lumineux,
présente les couleurs de l'arc-en-ciel rangées
dans l'ordre suivant : violet, indigo, bleu,
vert, jaune, orangé, rouge. Elle est coupée de
distance en distance de raies noires verti-

cales dont chacune a une position parfaite-
ment fixe. Cet épanouissement qu'éprouve
le faisceau lumineux en sortant du prisme
a reçu le nom de dispersion. Les rayons,
quand ils cheminent réunis, nous donnent
la sensation de la couleur blanche; mais,
comme ils possèdent chacun un indice de
réfraction spécial, ils sont déviés inéga-
lement en traversant un prisme et cessent
dès lors d'être parallèles ; c'est pour cette

raison qu'ils atteignent, en des points dif-

férents, l'écran placé derrière le prisme.
Non seulement les couleurs du spectre sont
inégalement réfrangibles, la déviation aug-
mentant depuis le rougejusqu'au violet, mais
ces couleurs sont simples, c'est-à-dire qu'il

est impossible de les décomposer en d'autres
couleurs. Après l'analyse, la synthèse : la re-
composition de la lumière blanche s'opère par
l'expérience des prismes opposés, par les len-
tilles convergentes ou par les miroirs concaves,
par le disque de Newton. C'est à Newton que
sont dues la décomposition et la reconstitu-
tion de la lumière blanche. La dispersion de
la lumière blanche par réfraction produit les
feux de diverses couleurs que lancent les
pierres précieuses, telles que les diamants, etc.
L'arc-en-ciel et les halos «.ont des phénomè-
nes dus à la même cause. Il en est de même
des couleurs variées dont sont teints les
nuages et les couches atmosphériques durant
les crépuscules et les aurores. Dans les vases
en verre contenant des liquides transparents,

dans les morceaux de verre taillé dont on
orne les lustres, on aperçoit, selon certaines
directions, des franges irisées offrant les cou-
leurs les plus vives et les plus pures. Un
rayon de lumière blanche, en traversant une
lentille, est à la fois dévié et décomposé.
Même avec une lentille de très petite ouver-
ture, il est impossible d'obtenir des images
ne présentant pas, au moins sur leurs bords,
des irisations de diverses couleurs. Ces effets

ont reçu le nom A'aberration de réfrangibi-
lilé. Pour diminuer autant que possible cette

aberration qui nuit à la netteté des images,
on réunit ensemble deux ou plusieurs len-

tilles, formées de verres différents, de ma-
nière à constituer des systèmes achromati-
ques. Les couleurs du spectre sont dites

complémentaires lorsque, par leur superpo-
sition, elles peuvent produire du blanc. Si

l'on fait tomber un spectre solaire sur un
écran percé d'ouvertures qui laissent passer
seulement certaines couleurs, et si, à l'aide

d'une lentille, on fait converger ces couleurs
en un point, on obtient une teinte complé-
mentaire de celle qu'on aurait en superpo-
sant les autres couleurs. Ainsi, en arrêtant
le rouge et superposant, en un même point,

toutes les autres couleurs, on obtient une
sorte de vert bleuâtre, qui est une couleur
composée, complémentaire du rouge. Les cou-

leurs que nous présentent les divers corps,

quand ils sont éclairés par la lumière blan-

che, résultent de la manière inégale dont ils

agissent sur les diverses couleurs qui consti-

tuent cette lumière. Ainsi, quand une étoffe,

éclairée par la lumière du jour, nous apparaît
avec la couleur rouge, c'est que les rayons
rouges sont les seuls qu'elle diffuse dans
toutes les directions : elle absorbe toutes les

autres couleurs, dont le mélange formerait

la teinte complémentaire du rouge. Quand
une étoffe nous paraît verte, c'est qu'elle ne
diffuse que les rayons verts et absorbe toutes

les autres couleurs, etc. Les corps blancs,

comme le papier, sont des corps qui diffusent

en égale proportion les rayons de toutes les

couleurs : la lumière qu'ils renvoient pré-

sente la même composition que celle qu'ils

reçoivent. Les corps noirs sont ceux qui ab-

sorbent toutes les couleurs. Des remarques
semblables sont applicables aux corps trans-

parents : un verre rouge est un verre qui,

recevant de la lumière blanche, ne laisse

passer que les rayons rouges, et absorbe
toutes les autres couleurs. Des verres, des

liquides, jaunes, verts, bleus, violets, sont

ceux qui ne laissent passer que les rayons
jaunes, verts, bleus, violets, et qui absorbent
les autres. On s'explique par là l'aspect que
présente un paysage quand on le regarde au
travers d'un verre coloré, d'un verre rouge :

les corps blancs qui s'y trouvent paraissent

rouges parce que, des diverses couleurs qu'ils

émettent, le verre rouge ne laisse passer que
la couleur rouge; pour la même raison, les

corps rouges apparaissent avec leur couleur
réelle ; mais les corps bleus, verts ou jaunes
paraissent noirs parce que le verre rouge ne
laisse passer aucune de ces couleurs. Un phé-
nomène curieux, appelé polijchroïsme , est

celui du changement de couleur d'un corps,

selon les circonstances. Pour le produire, il

suffit de faire varier les épaisseurs de cer-

taines substances transparentes. Ainsi les

verres rouges deviennent plus foncés et leur

couleur plus pure. Les verres verts, des dis-

solutions de sels de cuivre ou de nickel, qui

absorbent principalement les rayons des cou-
leurs extrêmes, le rouge et le violet ensem-
ble, ont une teinte verte d'autant plus pro-

noncée que leur épaisseur est plus grande.
Le perchlorure de fer, le chlorure d'or, l'in-

fusion de safran, le vin de Porto, qui absor-
bent les rayons les plus réfrangibles et lais-

sent à peu près également passer les rayons
rouges et le rayons jaunes, paraissent jaunes
sous une faible épaisseur, puis brunissent si

cette épaisseur augmente, et enfin arrivent au
rouge. Parmi les substances dichroïques, ci-

tons : les solutions de chlorure de chrome,
de manganate de potasse, l'eau céleste ou
solution saturée de sulfate de cuivre dans
le carbonate d'ammoniaque. Les premières
paraissent vertes, puis rouges ; la dernière

parait bleue quand elle est en lames minces,

et violette quand l'épaisseur atteint 10 ou
\2 centimètres. Deux liquides, l'un ronge et

l'autre vert ou bleu, forment, mélangés, un
milieu dichro'ique, pourvu que leur mélange
ne donne pas lieu à une combinaison chi-
mique. Un verre bleu de cobalt parait rouge
lorsque son épaisseur est telle qu'il absorbe
tous les rayons jaunes, verts et bleus de la
partie moyenne du spectre. Au contraire, une
plaque mince de sulfate de cuivre absorbe
les rayons extrêmes, violets et rouges: si l'on

superpose deux lames de ces substances,
l'absorption aura lieu pour les rayons du
spectre de toutes les couleurs; et, en effet,

l'ensemble des deux lames forme un milieu
opaque. Brewster a reconnu que la chaleur
modifie la propriété absorbante d'un milieu
coloré : tantôt elle la diminue, tautôt elle

l'augmente. Ce sont sans doute de très petites

particules en suspension qui donnent a Veau
diverses teintes, bleues, jaunes, rougeâtres,
selon la nature des particules ; mais ilne faut

confondre cette cause de coloration ni avec
la teinte propre au liquide lui-même, ni avec
celle qu'il prend en transmettant par réflexion

la couleur du fond sur lequel il repose.
Certains corps gazeux ont une colora-

tion particulière : telle est la vapeur d'iode,

dont la magnifique teinte violette a donné
son nom au métalloïde ; l'acide azotique
émet des vapeurs blanches à l'air, et l'acide

hypoazotique, d'épaisses vapeurs rougeâtres.
Le chlore tire son nom de la teinte jaune
verdâtre de ce gaz. L'a»', qui est un mélange
d'oxygène et d'azote, et qui renferme, en
outre, une certaine proportion de gaz acide
carbonique, ainsi que de la vapeur d'eau, a
une couleur bleue, qui s» modifie, se fonce
ou s'eclaircit, selon les circonstances atmos-
phériques. Cette couleur de l'air serait due
a des particules de matières, très fines,

tenues en suspension : elles réfléchiraient,

et, à la fois, réfracteraient la lumière so-

laire. Que sont ces particules? Les sporules
qui causent la fermentation et la putréfac-
tion, les parcelles de substances minérales,
dont l'analyse spectrale accuse la présence
resque constante dans l'air

;
peut-être aussi

a poussière météorique extraterrestre qui,

d'après certains physiciens, traverse eu tout

temps notre atmosphère; et enfin aussi les

fines particules aqueuses dont est remplie
l'atmosphère : telle est l'opinion de Tyndall.
Les lumières artificielles influent sur les

couleurs des corps. Les couleurs ne sont
pas, en effet, les mêmes à la lumière du jour,

et, le soir, à la lumière des lampes, des
bougies ou du gaz. Telle étoffe qui parait

bleue le jour semble verte le soir, et, inver-

sement, tel vert parait bleuâtre, etc. Cet
effet a une certaine importance pour les toi-

lettes des dames, pour les décorations et

tentures dans les salons et au théâtre. L'é-

clairage par la lumière électrique laisse aussi

sensiblement aux corps les couleurs qu'on
leur voit à la lumière du soleil; il en est de
même pour la lumière au magnésium. Cette

différence entre la lumière du magnésium
ou celle de l'arc voltaique et la lumière don-
née par le gaz des houilles, l'huile des

lampes, la stéarine des bougies tient au so-

dium que ces dernières contiennent toujours

en petite quantité, mais en quantité suffi-

sante pour donner aux flammes la teinte

jaune qui provient de la raie du spectre so-

dique. Les expériences ne laissent à cet

égard aucun doute. La lumière de la lampe
sodique donne une teinte cadavérique, d'un
vert livide, aux mains et à la figure des per-

sonnes qu'elle éclaire; leurs lèvres paraissent
d'un bleu violet; ces teintes sont évidemment
dues au bleu qui, seul, a pu résister aux
effets d'extinction causés par la flamme de
soude. Du reste, ce vert livide est connu île

quiconque a vu flamber du punch ou un
pudding, car ici c'est l'alcool salé qui est en
jeu. La flamme sodique est nuisible au point

de vue des arts : elle abolit, pour ainsi dire,

les couleurs ; un tableau ne s'y montre que
comme un dessin dont le modelé subsiste

grâce aux demi-teintes; c'est à peu près

l'effet de la photographie. On produit un
spectre solaire en employant un prisme de
sel gemme; alors on constate que ce spectre

possède des propriétés calorifiques crois-

l
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santés du violet au rouge. Si l'on continue à

explorer l'espace sime dans le prolongement

du spectre lumineux, on reconnaît, en outre,

l'existence d'un spectre calorifique, se pro-
i nt au delà du rouge, jusqu'à une dis-

Lance à peu près égale a la longueur du
spectre lumineux lui-même. Ce sont les

rayons calorifiques obseurt. dont la réfran-

gibilitë est moindre que celle des rayons qui

sont à la fois calorifiques et lumineux : on

les appelle rayons infra-rouge». Ensuite, si

on reçoit ce spectre soldée suc quelques-

unes de cm substances dans lesquelles la

lumière peut effectuer des décompositions
chimiques, et qui sont en usage dans la pho-

tographie, on constate que les actions chi-

miques sont 1res inégalé» dans les diverses

régions du spectre. A l'inverse des propriétés

calorifiques, les propriétés chimiques se ma-
nifestent surtout dans les régions qui cor-

respondent aux rayons voisins du violet; en

outre, elles dépassent, du côté du violet, les

limites du spectre visihle. Le soleil nous en-

voie donc, outre les rayons qui sont à la fois

chimiques et lumineux, des rayons chimiques

obscurs, d'une réfrangibilité plus grande que
les premiers : ce sont les rayons ultra-

violets. C'est particulièrement aux rayons

doués de propriétés chimiques qu'on attribue

la propriété de déterminer lapAospAorescence.
V. ce mot.) D'autres substances cessent

d'être lumineuses dès qu'on intercepte les

rayons violets ou ultra-violets qu'elles rece-

vaient : c'est le phénomène de la fluorescence.

(V. ce mot.) Les diverses couleurs se dis-

tinguent entre elles, comme les sons de di-

verses hauteurs, par la rapidité du mouve-
ment vibratoire ou par la longueur d'onde.

Pour [«jaune, la longueur d'onde est de six

dixièmes de millimètre ; et, comme la vitesse

de ta lumière Mt de 31)0000 kilomètres par
seconde, il en résulte que la lumière jaune
correspond à 500 trillions de vibrations par
seconde. Pour les autres couleurs on trouve

que le nombre de vibrations par seconde
varie entre 400 et environ 700 trillions, en
allant du rouge au violet. Les spectres de
diverses origines, les raies du spectre, l'a-

nalyse spectrale, forment un ensemble dont

l'étude est laite eu spectroscopie. (V. ce mot.)

||
Spectre slellaire, celui que fournit la lu-

mière d'une étoile lixe décomposée par le

prisme.
||

Spectre d'un corps incandescent,

celui que fournit un corps en brûlant et qui

présente, au lieu des raies noires du spectre

solaire, des lignes excessivement brillantes

dont le nombre, la position et la couleur va-

rient selon la nature de ce corps. — Dér.
Spectral, spectrale.— Comp. Spectromètre,
spectrométrie, spectrométrique ; spectroscope,

spectroscopie.

SPECTROMÈTRE (spectre + g. uÉTpov,

mesure), sm. Appareil de physique dont on
se sert pour faire l'analyse spectrale d'une
substance. — Dér. Spectrométrie, spectro-

métrique.

* SPECTROMÉTRIE (spectromètre), sf.

Analyse spectrale.

* SPBCTROMÉTRIQUE (spectromètre),

ad, j. - '/• Qui a rapport à l'analyse spectrale.

fSPECTROSCOPE (1. spectrum + g. <rxo-

iteiv, j'examine , sm, instrument usité eu
spectroscopie. Pour le réaliser on place au
delà d'un prisme, sur la direction du faisceau

réfracté, une lunette composée de deux len-

tilles, formant le système de la lunette astro-

nomique. Ou ajoute un système formé d'une

lentille et d'une lente portant le nom géné-
ral de collimateur. — Dér. Spectroscopie.

* SPECTROSCOPIE (spectroscope), sf.

Branche de l'optique qui s'occupe d'analyser

les lumières de diverses sources, réfractées

par un ou plusieurs prismes.

Le spectre solaire, quand il est obtenu
dans des conditions favorables, est onstitué

fiar une multitude de petites bandes bril-

antes qui sont séparées les unes des autres

par des espaces noirs très étroits, ou plutôt

par des lignes obscures, parallèles à 1 arête

du prisme. On leur a donné le nom de raies

du spectre. Leur existence a été signalée

par Wollaston et surtout par Frauenhofer,
dont elles portent le nom. Celui-ci en compta
environ six cents et distingua huit raies prin-

cipales désignées par les premières lettres

de l'alphabet : À, B, C, D. E, F, G, H.
M. Thollon a pu compter et dessiner quatre

mille de ces raies. Les mêmes raies se trou-

vent dans les sources lumineuses qui ren-
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LE SPECTRE SOLAIRE AVEC SES RAIES SOMBRES, DÉSIGNÉES PAR" LES LETTRES HABITUELLES; LES DIVERS NOMBRES DU HAUT INDIQUANT EN CENT-MILLIÈMES DE MILLIMÈTRE

LA LONGUEUR DES ONDES LUMINEUSES CORRESPONDANTES

voient par réflexion la lumière du soleil : la
lumière des nuages ou celle du ciel pur,
celle de la Lune et des planètes. Frauenhofer
trouva que les spectres des étoiles se distin-

guaient par un nombre et un groupement
de raies noires, différents de ceux que pré-
sente le spectre solaire. A chaque étoile cor-
respond un système spécial, mais toujours
constitué par des lignes noires parallèles
aux arêtes du prisme de verre qui provoque
la dispersion des rayons lumineux. Dans le

ce de la lumière électrique, au lieu de
raies sombres, il vit un certain nombre de
raies lumineuses. 11 reconnut que l'existence

de telle ou telle raie était liée intimement
à la nature de la source qui émettait les

rayons lumineux. L'apparition de ces raies

prouve que, dans la lumière du Soleil, il

n'y a pas continuité parfaite entre les ré-

frangibilités des radiations qui constituent
cette lumière. On peut dire qu'il y manque
un grand nombre de couleurs simples dont
le degré de réfrangibilité serait déterminé
par la place qu'occupent les raies obscures.
Pour faire les observations, on emploie

un instrument : le spectroscope. (V. ce mot.)
MM. Kirchhoff et Bunsen ont donné, par
leurs recherches, une grande importance
à ces phénomènes.
Le spectre solaire et les spectres stellaires

sont sillonnés de raies sombres. Le contraire
a lieu pour les spectres des corps itmandes-
Cents à Vital solide OU à l'état liquide; les
spectres de ces lumières sont continue, -ans
intervalles obscurs. Au contraire, les corps
gazeux incandescents émettent une lumière

t. caractérisée par un spectre discontinu.
On constate, comme pour les corps solides ou

liquides chauffés progressivement, que des
rayons de réfrangibilités croissantes apparais-
sent à mesure que la température s'élève; mais
chaque corps n'émet que certaines espèces
de rayons, de réfrangibilités déterminées, en
sorte que le spectre des gaz reste toujours
formé de lignes brillantes séparées par de
larges intervalles obscurs. Ces lignes bril-

lantes ont une couleur et une position ca-
ractéristiques pour chaque gaz en particulier.

Ces résultats offrent une netteté remarquable
auand on emploie les gaz raréfiés contenus
ans les tubes de Geissler et rendus incan-

descents par le passage de courants d'induc-
tion. Au contraire, quand on observe au
spectroscope les flammes de qaz tenant en
suspension des particules solides, on obtient
des spectres continus parce que l'éclat des
particules solides incandescentes l'emporte
sur l'éclat du gaz lui-même. Ainsi, les llam-

mes de nos bougies, de nos lampes, qui doi-
vent leur propriété éclairante aux parcelles
de charbon mises en liberté pendant la com-
bustion, donnent toujours des spectres con-
tinus dans lesquels certaines parties ont
seulement une intensité prédominante. L'arc
électrique, lorsqu'on éloigne les extrémités
des corps solides entre lesquels il jaillit, de
manière que leur éclat propre ne vienne
pas compliquer le phénomène, fournit un
spectre caractérisé par des bandes extrê-
mement brillantes, variables avec la nature
des corps qui terminent les conducteurs et

caractéristiques de ces corps. On en conclut
que l'arc voltaïque est formé par des parti-

cules matérielles, vaporisées et transportées
d'un pôle a l'autre.

Les différences qui distinguent les spec-

DIOT. LARIVE ET ÏT.KURY. — LIVR. 25.

très produits par les divers corps, à l'état

de gaz ou de vapeurs incandescentes, ont
conduit à une méthode d'analyse, d'une ex-
trême sensibilité. Devant la fente du spec-
troscope, on place un de ces becs de gaz,
connus sous le nom de brûleurs de Bunsen,
dans lesquels l'arrivée d'un courant d'air au
milieu de la ilamme a pour effet de brûler
complètement le charbon et de rendre la

flamme à peine visible. Si l'on introduit à
la base de la flamme un fil de platine hu-
mecté avec un sel métallique volatil, on
voit apparaître, dans le spectre, des lignes
brillantes, caractéristiques de la nature du
métal. La présence du sodium est accusée
par une double raie jaune, très brillante ;

celle du lithium, par une raie rouge et par
une raie jaune différente de la raie du so-
dium ; celle du strontium, par des raies
rouges et orangées, ainsi que par une raie
bleue, etc. L'apparition de raies particu-
lières, n'appartenant à aucun des métaux
déjà connus, a conduit Kirchhoff et Bunsen
à la découverte de deux nouveaux métaux,
le caesium et le rubidium, qui ont ensuite
été isolés par eux au moyen de procédés
chimiques. Bientôt après, le thallium, signalé
en Angleterre par M. Crookes, sur la simple
apparition d'une raie verte spéciale, a été
isolé en France par M. Lainy. L'indium a
été découvert par MM. Reich et Richter,
LU'âce à ses deux raies, l'une bleu indigo,
l'autre violette. Un nouveau métal, le gal-
lium, a été découvert d'une manière sem-
blable par M. Lecoq de Boishaudran : ce
métal présente deux raies violettes très fines

et caractéristiques de ce corps.
L'analyse spectrale a montré que toutes les
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flammes qui doivent leur couleur à un sel

de sodium produisent une lumière dont le

spectre se réduit à une bande jaune bril-

lante, occupant dans le spectroscope exac-

tement la place de la raie obscure du spectre

solaire désignée par la lettre D. En outre,

on sait aussi que si l'on fait arriver dans le

spectroscope un faisceau de lumière émis
par un corps solide porté à une haute tem-
pérature, comme le bâton de chaux de la

lumière de Drummond, on observe un spectre
très brillant et absolument continu. Or,
M. Kirchhoff a montré que, si l'on place sur
le trajet de ce faisceau lumineux la flamme
de l'alcool salé, on voit apparaître dans ce
spectre continu une bande obscure, occupant
exactement la place D. Il en résulte qu'une
flamme contenant un sel de sodium, en
même temps qu'elle a la propriété d'émettre
exclusivement des rayons jaunes, possède
aussi la propriété d'absorber la lumière
jaune émise par une source lumineuse plus
intense, sans absorber les autres couleurs
que contient cette lumière. De même, le

chlorure de lithium, placé dans une flamme
non éclairante, donne un spectre remar-
quable par une ligne rouge brillante, qui
correspond à peu près au milieu de l'inter-

valle compris entre les raies B et C. Cette
flamme, placée sur le trajet du faisceau lu-

mineux produit par la lumière Drummond,
l'ait apparaître dans le spectre de cette lu-

mière une raie obscure correspondante. De
là cette conséquence importante : Les va-
peurs métalliques, douées de la propriété
d'émettre en abondance certains rayons co-
lorés, de préférence aux autres, absorbent
au contraire ces mêmes rayons émanés d'une
source lumineuse et traversant la première
source. Ainsi, la vapeur du sodium, qui
émet des rayons jaunes d'une réfrangibilité

déterminée, absorbe précisément les rayons
jaunes de même réfrangibilité, de la lu-

mière Drummond, à leur passage dans cette

vapeur. De là vient la raie noire qui se

place dans le spectre continu à la place
qu'occupait la raie brillante du sodium.
Cette absorption étant un fait général, il en
résulte que les raies noires observées dans
le spectre solaire indiquent le renversement
d'autant de raies brillantes dues aux vapeurs
métalliques de l'atmosphère solaire. Bunsen
etKirchhoft'ont ainsi constaté la coïncidence
d'un grand nombre de raies noires du spectre
solaire avec les raies brillantes de certains
métaux. Ils ont ainsi reconnu dans l'atmos-
phère solaire la présence de vingt corps
simples ; leur nombre a été, depuis, porté à
trente-deux. De l'absence des raies caracté-
ristiques des autres métaux, tels que l'or,

l'argent, le platine, on avait cru d'abord
pouvoir conclure que ces corps ne se trou-
vent pas dans le Soleil, au moins dans les

couches extérieures qui forment son atmos-
Îmère ; on a fait la même remarque pour
es métalloïdes autres que l'hydrogène, tels

que l'azote, l'oxygène, le carbone, le sou-
fre, etc. Mais cette conclusion était trop
absolue, ainsi qu'il résulte de nouvelles re-
cherches dues à Mitscherlich.
On a aussi reconnu dans le spectre solaire

la présence de raies ou plutôt de bandes
Obscures formées par un grand nombre de
lignes très fines. On les a nommées raies
telluriques. Elles sont dues à une absorption
élective exercée sur les radiations solaires

par l'atmosphère terrestre. Les expériences
de M. Janssen ont constaté la présence de
raies telluriques dans les spectres d'autres
astres. Sirius par exemple, et elles établis-

sent que l'absorption élective de notre at-

mosphère est due surtout à la vapeur d'eau
que l'air renferme, de sorte que l'ensemble
de ces raies constitue le spectre de la vapeur
d'eau elle-même. On peut, en effet, faire ap-
paraître la plupart de ces raies dans le

spectre d'une lumière artificielle en faisant
traverser à cette lumière une couche épaisse
de vapeur d'eau. Ces raies telluriques aug-
mentent d'intensité quand le soleil s'appro-
che de l'horizon parce que la couche d'air
traversée par les rayons solaires est alors
plus épaisse.

Dans les spectres de la lumière des pla-
nètes, on retrouve les mêmes lignes obscures

que dans le spectre solaire, les planètes ne
faisant que nous renvoyer la lumière qu'elles

reçoivent du Soleil. Toutefois, les spectres

de Jupiter et de Saturne offrent des raies

obscures, analogues à celles que produit
l'absorption due à la présence de la vapeur
d'eau dans l'atmosphère terrestre. On admet,
par suite, qu'il existe à la surface de ces
planètes de grandes nappes d'eau, entre-

tenant leur atmosphère dans un état d'hu-
midité continuelle. Quant à la Lune, l'a-

nalyse spectrale indique qu'elle n'a pas
d'atmosphère gazeuse. Les étoiles émettant
une lumière propre, l'étude des spectres
qu'elles fournissent présente un intérêt tout

particulier. (V. Étoiles, t. I", p. 615, col. 1.)

Les éléments terrestres les plus largement
répandus dans les étoiles sont précisément
les éléments essentiels à la vie, telle qu'elle

existe sur la Terre : l'hydrogène, le sodium,
le magnésium et le fer. L'hydrogène, le so-
dium et le magnésium représentent en outre
l'Océan, qui est une partie essentielle d'un
monde constitué comme l'est la Terre. Quant
aux nébuleuses non résolubles, sortes de nua-
ges lumineux, elles présentent les spectres des
corps gazeux: on a pu constater la présence
de l'hydrogène et de l'azote dans la plupart
d'entre elles.

Pour les comètes, au point de vue chimi-
que, leur constitution est très peu com-
plexe. C'est, ou du carbone simple, ou un
composé de carbone : soit hydrogène car-
bone, soit, d'après le père Secchi, oxyde de
carbone ou acide carbonique.
* SPECTROSCOPIQUE, adj. 2 g. Qui a

rapport à la spectroscopie.
SPÉCULAIRE (1. specularem, transpa-

rent : de spéculum, miroir, transparent), adj.
i g. Formé de lames brillantes et qui réfléchis-

sent la lumière.
||
Fer spéculaire, sesquioxyde

de fer cristallisé en lames hexagonales très
minces.

||
Pierre spéculaire, le gypse lami-

naire dont les anciens faisaient des vitres.

||
Science spéculaire, ou, sf., la spéculaire, l'art

de faire des miroirs (vx). — Sf Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Cam-
panulacées qui comprend la spéculaire mi-
roir de Vénus, à fleurs violettes, très com-
mune dans les moissons. C'est une plante
annuelle dont les variétés à fleurs violettes,

lilas ou blanches sont cultivées en bordure
comme plantes d'ornement.
SPÉCULATEUR, TRICE (1. speculato-

rem : de speculari, observer d'en haut), s.

Autrefois, personne qui observait les astres,

qui s'occupait de science pure, qui forgeait
des systèmes philosophiques.

||
Aujourd'hui,

personne qui fait des opérations de banque,
de commerce : Les spéculateurs de la Bourse.
SPÉCULATIF, IVE (\.speculativum),adj

.

Qui observe attentivement.
||
Qui ne s'oc-

cupe que de la théorie et dédaigne la pra-
tique : Science spéculative. — Sm. Théori-
cien.

||
Faiseur de systèmes qui ne tient pas

compte des faits.
||
Celui qui a l'habitude de

raisonner sur la politique.

SPÉCULATION (1. speculationem) , sf.

Action d'observer attentivement.
||
La théo-

rie pure : Passer de la spéculation à la pra-
tique.

||
Méditations métaphysiques, théo-

riques : Des spéculations élevées.
\\

Projet,
entreprise de banque, de commerce.

||
Fawse

sporulation, celle qui occasionne une perte.

*SPÉCULAT1VEMENT (spéculative +
sfx. ment), adv. D'une manière spéculative.

||
Théoriquement.
SPÉCULER (1. speculari), vt. Observer

attentivement, curieusement : Spéculer les

astres (vx). — Pi. Méditer attentivement :

Spécider sur les mathématiques.
||
Faire des

projets, des entreprises, des opérations de
banque, de finance, de commerce, etc. :

Spéculer sur les fonds publics.— Dér. Spé-
culation, spéculateur, spéculatrice, spécula-
tif, spéculative, spéculativement.
SPECULUM [spé-cu-lome] (ml., miroir :

du 1. specere, regarder), sm. Instrument de
chirurgie faisant l'office d'un miroir et dont
on se sert pour agrandir l'ouverture de cer-
taines cavités du corps ou examiner l'inté-

rieur de ces cavités. — Dér. Spéculaire.
SPÉE, sf. Altération de cépée. (Eaux et

Forêts.)
* SPEECH [spi-tche] (mot angl.), sm. Al-

locution que les auditeurs ne prennent pas
tout à fait au sérieux : Faire un speech.
SPEETON, falaise de la côte du Yorkshire

(Angleterre), intéressante au point de vue de
la constitution du système infra-crétacé : on
y observe des argiles bleues caractérisées
par les genres Nautilus, Ammonites, Ostrea.
*SPEISS (allem. speiss, arséniure natu-

rel), sm. Matière d'aspect métallique qui
reste au fond du creuset dans la préparation
du smalt. (V. ce mot.) Elle est très impor-
tante pour la préparation du nickel; elle

fournit aussi du bismuth.
SPEKE (Jean HANNJNG) (1827-1864).

Voyageur anglais, né à Jordans (Somerset).
Compagnon du capitaine Burton, il décou-
vrit, en 1858, les lacs Tanganyika et Nyanza;
puis, en 1860, accompagné du capitaine
Grant, il alla explorer la région du Nil Blanc
supérieur, dans le pays de l'Ouganda.
SPENCER [spain-çair] (mot angl.), sm.

Habit sans -
basques. "|| Corsage de femme

qui n'est pas pareil à la jupe.
SPENCER (Herbert) (né en 1820). Célè-

bre philosophe anglais contemporain, auteur
des Premiers Principes, des Principes de
phychologie, de biologie, de sociologie, des
Essais sur la politique, sur les sciences, sur
le proqr'es. etc.

SPENCER (Hugues). Cruel favori d'E-
douard II roi d'Angleterre, qui força Isabelle
de France, épouse de celui-ci, a s'exiler;

mais les seigneurs auglais ayant levé des
troupes pour la reine, s'emparèrent du fa-

vori et le firent pendre, couronné d'ortie

(1327).

SPENSER (Edmond) (1552-1599). Poète
anglais, auteur du poème allégorique de la

Reine des fées.

SPERCHIUS, fleuve du S. de l'ancienne
Thessalie qui descendait du Pinde et se
jetait dans le golfe Maliaque, à Anticyre,
au N. du passage des Thermopyles.
SPERENRERG, village situé à 41 kilom.

au S. de Berlin. On y a exécuté un sondage
de 1209 mètres de profondeur qui a rencon-
tré, immédiatement après la traversée des
couches superficielles , une masse de sel

gemme, dont on n'est plus sorti. On en a tiré

des conclusions relativement à la tempéra-
ture interne du globe.

SPERGULE (allem. spergel. Ce mot doit

être apparenté à asperge), sf., ou spargoute,
espargoute. Genre de plantes dicotylédones
de la famille des Caryophyllées, composé
d'herbes annuelles que l'on trouve dans les

champs de tous les .„-

pays tempérés. L'es- *&'' 9

pèce la plus intéres- \ /
santé de ce genre est V
la spergule des champs,
dont les tiges solitai-

res, ou peu nombreu-
ses, hautes de m ,4û en-

viron, sont recouvertes
d'un fin duvet et por-

tent des feuilles qui
présentent un sillon

longitudinal à leur

face inférieure. Ces
feuilles sont linéaires,

terminées en pointes spergule
et disposées en fasci-

cules opposés qui font croire qu'elles sont
verticillées. Les fleurs, blanches, sont réu-
nies en cymes irrégulières; chacune d'elles

est constituée par un calice à 5 sépales her-
bacés; d'une corolle à 5 pétales entiers.

Les étamines sont au nombre de 5 à 10; au
centre de la fleur se trouve le pistil com-
posé d'un ovaire à 5 loges surmonté de
5 styles. A l'ovaire succède une capsule s'ou-

vrant presque jusqu'à la base en 5 valves.
Les graines sont fines, globuleuses, recou-
vertes de papilles jaunâtres et entourées
d'un rebord membraneux très étroit.

La spergule des champs, appelée encore
spargoute , sporée, fourrage de disette, se ren-
contre à l'état sauvage dans les terrains sa-

bleux. Elle s'accommode de tous les climats,
mais préfère ceux qui sont un peu humides.
Elle est probablement originaire de l'Eu-

rope, où elle est cultivée comme fourrage
depuis une haute antiquité. On pense que
ce sont les Romains qui en ont répandu la



SPERKISE — SPHÈRE. 387

culture vers le Nord : néanmoins, il est pos-

sible ijm> les Russes, les Danois, etc., l'aient

cultive* [ilns tôt. Toujours est-il qu'aujour-

d'hui on la trouve dans les terrain

bloDDflUI «le l'Europe, de l'Afrique septen-

trionale jusqu'en Ahyssinie, dans l'Asie oc-

cidentale, dans l'Inde el même a .lava. La
plante entière constitue un excellent ton

i

i

très recherché de tous les animaux domes-

tiques. Les montons, les brebis, le- vaches
en sont lies avides. Elle augmente la sécré-

tion du lait el donne a ce produit une qua-

lité exceptionnelle, lui Belgique, le beurre

fabriqué avec le lait des vailles nourries

avec la spergule est ires estimé et a reçu le

nom de beurre de ipergute. Cette plante,

avons-nous dit. s.- plall dans les terrains sa

bleux un peu humides, el se développe dans

des sols ou d'autres végétaux ne sauraient

vivre, et y parcourt en peu de temps les

phases de sa végétation. On la sème, a partir

du mois de mars, sur des jachères, des dé-

frichements, etc., de manière à avoir des

fourrages verts jusqu'au commencement de

la mauvaise saison. La quantité de semences
varie entre 13 ou lî> kilogrammes à l'hectare.

Elle n'exige qu'un labour léger et demande
à être très légèrement recouverte. Elle se

développe rapidement, et peut être fauchée

avant que les mauvaises herbes aient eu le

temps de croître; aussi cette plante nettoie-

t-elle le sol et le prépare-t-elle à recevoir

d'autres cultures. Quelques agronomes con-
seillent de laisser mûrir la spergule avant

de la faucher ; car sa graine est oléagineuse'

et est très utilement employée pour l'en-

graissement. Lorsqu'on veut récolter cette

graine, il faut battre les tiges avec ménage-
ment; celles-ci se cassent facilement; mais
les déchets ont cet avantage d'être recherchés

par les animaux. La spergule est aussi un
engrais vert; et l'on peut, pour cet objet,

faire trois récoltes par an.

La spergule des champs a donné naissance

à une variété, la grande spergule, qui a pris

naissance en Allemagne dans quelques val-

lées au sol sablonneux, mais riche et trais;

elle exige, du reste, les mêmes soins que
l'espèce dont elle est issue; transportée

chez nous, elle y prospère moins bien. La
spergule des champs peut rendre de grands
services à la culture, surtout dans les années
de disette. Elle était déjà cultivée aux en-

virons de Montbeliard au xvi° siècle, et

tout porte à croire qu'à cette époque cette

culture n'était pas récente.
* SPERKISE (allem. speer,lance + kies,

pyrite), sf. Sulfure de fer naturel, ayant la

même composition que la pyrite, mais pré-

sentant des formes à éléments lancéolés.

Concassée et humectée, elle se transforme
en sulfate de fer. On utilise cette propriété

industriellement. Dans les mêmes conditions,

on obtient de l'alun en ajoutant de la po-
tasse a des sperkises argileuses.

SPERMA CETI (g. orapua, semence +
cet us. cétacé . sm. Corps gras, solide, blanc

et nacré, existant en dissolution dans l'huile

qui remplit deux grandes cavités placées
dans les parties molles superposées au
crâne des cachalots et qui se sépare de cette

huile par refroidissement. Cette matière entre
dans la composition des bougies diaphanes
et de certaines pommades et du coldcream.
Y. ce mot.. Elle est quelquefois adultérée

au moyen de cire, de stéarine, d'acide mar-
garique, etc. (Pour la composition du sper-
ma ceti, V. Corps gras, au mot Gras, t. [«,
p. 865, col. 3.)

SPERMATIQUE, ad/. 2 g. Qui a rapport
au sperme, à la semence : Artères, vais-

seaux spermatiaues.
SPERMATOLOGIE (sperme + g. Xôyo{,

science, sf. Traité du sperme. (Anat.)

SPERMATOZOAIRE I g. <jnipu.a, graine +
(i&ov, animal .sut. Spermatozoïde. (V.ce mot.)
SPERMATOZOÏDE (g. (rjiéppeï, sperme +

(siov, animal + eÏ<3o;, forme), sm. Elément
auatomique figuré qui existe dans le sperme,
et auquel celui-ci doit ses propriétés fécon-
dantes. Les spermatozoïdes sont des cellules

microscopiques qui ressemblent, pour la

forme, à un têtard de grenouille; ils sont
doués d'un mouvement que lui communique
la queue ou filament postérieur. On les a

longtemps considérés comme des animal-
cules, a cause de leur mobilité; niais il n'en

n ; du reste, ils ne sont pas les seules

cellules douées de mouvement. Les éléments
mâles de la graine des cryptogames jouis-

sent de la même propriété de pouvoir se

déplacer et de se porter ainsi au-devant do

l'organe femelle.

SPERME (g. <utÉpu.a, graine), sm. La li-

queur séminale composée d'un liquide de
nature albumino'ide dans lequel nagent des

éléments anatoiniques ligures appelés sper-

maluztiaires. Cas derniers sont sécrétés par
les testicules, tandis que le liquide est pro-

duit par les différents organes que le sperme
doit traverser (épididyme, vésicules sémi-
nales, prostate, etc.).

*SPERMOPBILE (g. airépu.a, graine +
çtXéeo, j'aime), sm. Genre de mammifères de
l'ordre des Rongeurs qui établissent le pas-
sage entre les tamias et les marmottes. Ce
sont des animaux hibernants que l'on ren-
contre dans les parties froides des deux hé-

misphères. Ils se rapprochent beaucoup des
marmottes, mais leur taille est plus petite et

plus allongée ; ils ont de grandes abajoues
qui naissent sur le bord des lèvres et s'éten-

dent jusque dans le cou. Leur queue est

courte et grêle, et leurs pieds sont plus longs
que ceux des marmottes; ils se terminent
1>ar cinq doigts presque entièrement libres,

.es principales espèces sont : 1 • Le souslik,

qui habite les régions entourant le pôle nord,
les îles Aléoutiennes, le Kamtschatka, la

Sibérie depuis le lac Baïkal jusqu'au Volga;
il se rencontre aussi en Tartarie, en Perse
et dans l'Inde, en Autriche, en Bohème. Le
pelage du souslik est d'un gris plus ou moins
tauve en dessus et parsemé de nombreuses
petites taches rondes et blanches; du reste,

cette coloration de la toison est très variable

suivant les individus. Les sousliks sont soli-

taires et se creusent des terriers sur le flanc

des montagnes, et y accumulent pendant l'été

des graines de toutes sortes : blé, lin, chéne-
vis, pois, etc., et s'engourdissent l'hiver. Les
habitants des contrées où ils vivent mangent
leur chair, et font avec leur peau des four-

rures assez estimées. 2° Le spermophile de
l'uni/ compte de nombreuses variétés que
l'on rencontre à l'île de Melville,dans l'Amé-
rique du Nord, jusqu'au Mexique. 3° Le sper-

mophile social, dont la coloration du pelage
est très variable puisqu'elle est quelquefois
entièrement grise, tandis que chez d autres
Individus elle est d'un brun roussàtre entre-

mêlé de poils gris ou noirs. Cette espèce se

trouve dan s les prairies de l'Amérique duNord
SPESSART, massif montagneux de la

Bavière, couvert de vastes forêts de chênes,
de hêtres et de sapins. C'est un plateau de
grès vosgien, borné par le Main et le Neckar,
et qui semble se relier à l'Odenwald : le point
culminant est le Geiers-Berg (609 mètres).
*SPESSARTINE(S/)e.v.rar<,noindepays),

sf. Sorte de grenat brun renfermant du pro-
toxyde de manganèse.
SPETZIA, 15000 hab. Ilot de ; la Grèce, à

l'entrée du golfe de Nauplie, dont les habi-
tants jouèrent un grand rôle dans la guerre
de l'Indépendance.
SPEUSIPPE, philosophe grec, neveu de

Platon, qui dirigea après lui l'Académie de
341 à 339 tfv. J.-C.
SPEZZIA (LA), 30 000 hab. Grand port mi-

litaire de l'Italie, sur la Méditerranée, à
84 kilom. S.-E. de Gênes, au fond d'un golfe
magnifique qui forme une rade très sûre.

SPHAUÈLE (g. <T9«xeXo;), sm. Gangrène
qui envahit un membre dans toute son épais-
seur. — Dér. Sphacélé, sphacélee.

SPHACÉLÉ, ÉE, adj. Atteint de sphacèle.
* SPHACÉLIE (1. sphacelia),sf. Le mycé-

lium de l'ergot du seigle. (V. Erqot.)

SPHACTÈRIE, aujourd'hui Prodona. Pe-
tite île de l'ancienne Grèce, dans la mer
Ionienne, près du rivage de la Messénie, cé-

lèbre par un siège que quelques Spartiates y
soutinrent contre les Athéniens pendant la

guerre du Péloponèse.
* SPIIAIGNE (\.sphagnum .-du g. «Tçiyvo;,

plante parasite sur les arbres . sf. Genre de
mousses constituant à lui seul la famille des

Sphagnacées. Ce sont des plantes charnues
et spongieuses qui emmagasinent l'eau dans

leurs cellules; elles sont blanchâtres ou d'un
vert glauque; leurs feuilles sont disposées
sur deux rangs; le fruit est une capsule, et

possède une coiffe petite et qui tombe faci-

lement. Les sphatgnet croissent toujours

dans les marais tourbeux et concourent a

la formation de la tourbe. Elle jouissent de
la propriété d'absorber de aiies quantité*
d'eau et forment les marais émergés du
Morvan, où elles constituent de petites emi-

nencet. Ces sphaignes abondent surtout dans
les marais polaires, el eu se décomposant
produisent la tourbe. Les Lapons dessèchent
tes sphaignes et les réduisent en poudre
pour en (aire une sorte de pain. Les jardi-

niers emploient aujourd'hui les sphaignes
à la culture des plantes de série chaude.

,

fSPHBNE (g.cnpr|V,'coin),sm. Minerai d'as-

pect pierreux qui forme des cristaux plats,

verdàtres ou jaunâtres, tranchants, souvent
accolés en forme de gouttière, et qui consiste
en une combinaison de silicate de chaux avec
du titanate de chaux. Le sphène se rencontre
dans des roches cristallines, au Saiut-Go-
thard, au mont Blanc, dans l'Ariège, la Cor-
rèze.en Bretagne, etc.— Comp. Sphénoïde,
sphénoïdal, sphénoïdale, sphénopléris.
SPHÉNOÏDAL, AI.E (sphénoïde), adj.

Qui appartient au sphénoïde.
SPHÉNOÏDE (g. dçr,v, génitif (Tçt,v6;, coin

à fendre le bois + eïSoc, forme), adj. et sm.
Se dit d'un os extrêmement irrégulier situé à
la partie antérieure et moyenne du crâne,
enclavé entre tous les os de cette cavité, et

contribuant à la formation des orbites, des
fosses nasales, des fosses temporales et

zygomatiques. (V. Crâne.)
*SPHENOPHYLLUM (g. oçrv, coin +

snSXXov , feuille) , sm. Genre de plantes fos-

siles caractéristiques de l'époque houillère.
Leurs tiges

sontgréles.sou-

vent ramifiées,

et portent de
petites feuilles

rangées en ver-

ticilles. On
ignore dans
quelle famille

elles doivent
être rangées

,

bien que leurs

feuilles aient
quelque res-
semblance
avec certaines
conifères ac- sphénoptéris
tuelles.

SPHÉNOPTÉRIS (g.dçiiv, génitif crçevôç,

coin + ttTÉpt;, fougère), sm. Genre de fou-

gères fossiles abondantes dans les terrains

houiller. liasique et jurassique.

* SPHÉNOZAMITES, sf. Plante de la

famille des JCyeadées, que l'on trouve dans les

terrains oolithiques.

SPHÈRE (g. crçaîpa, balle à jouer), sf.

Solide géométrique engendré par une demi-
circonférence tournant autour de son dia-

mètre et ayant tous les points de sa surface

également éloignés d'un point intérieur

appelé centre : Toute droite menée d'un point

de la surface au centre est un rayon de la

sphère. Une sphère n'est pas autre chose
qu'une boule. La surface d'une sphère est

égale à quatre fois le carré du rayon multi-

plié par 3,1416. Cette surface est donnée par
la formule : < 47iR2

), où R représente le rayon
de la sphère. On obtient le volume d'une
sphère en multipliant sa surface par le tiers

du rayon

(l-f-
3

) = 4.18

Le volume est encore égal à

ItzV* = 0,5236 D3
.

6

Il
Globe représentant la Terre.

||
Sphère cé-

leste, sphère imaginaire et d'un rayon arbi-

traire dont l'astronome se suppose entouré,

et ayant pour centre le point oii il applique

l'oeil quand il fait des observations. ||
Sphère

armillaire ou artificielle, appareil représen-

tant la sphère céleste ainsi queles cercles que
l'on suppose tracés à sa surface et les ligues

de repère menées par son centre.
||
Sphère

1R3.
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droite, l'aspect que présente la sphère céleste

pour un observateur placé sur l'équateur ter-

restre et qui voit l'axe du monde se con-

fondre avec la méridienne. ||
Sphère paral-

lèle, l'aspect que présenterait la sphère

terrestre à un observateur placé au pôle et

qui verrait l'axe du monde se confondre avec

la verticale. ||
Sphère oblique, l'aspect que

présente la sphère céleste a un observateur

placé en un point quelconque situé entre l'é-

quateur et le pôle et qui voit l'axe du monde
incliné sur l'horizon. ||

Les principes de la

cosmographie : Étudier la sphère.
||
Sphère

de cristal à laquelle les anciens supposaient

que chaque planète, ainsi que le Soleil et la

Lune, était attachée et qui entraînait ces

astres dans son mouvement de révolution

diurne en produisant un son musical.
||
Or-

bite d'une planète (vx).
||
En termes de phy-

sique, sphère d'activité, l'espace en dedans
duquel un fluide impondérable ou un corps

matériel peut attirer ou repousser une par-

ticule matérielle contenue dans ce même
espace : La sphère d'activité d'un aimant. —
Fig. L'ensemble des affaires, des travaux,

des intérêts confiés à la direction d'un

homme : Sa sphère d'activité s'agrandit sans

cesse.
\\
Étendue de pou-

voir, d'autorité, de con-

naissances, de talent.de

génie : Il sort de la sphère

de ses attributions. —
Fig. Limites: Étendre la

sphère des connaissances

humaines. Fig. Etat.con-

dition : S'élever au-des-

sus desa sphère. — Dér.
Sphérule, sphêrique,
sphcrtquement, sphéri-

cité, sphériste, sphéris-

tère, sphéristique, sphê-

rulitc. — Comp. Sphé-

roïde, sphéroïdal, sphé-

roïdale ; sphérohthe

,

sphérosidérite ; sphéro-

mèlre, sphérométrique

,

sphérocéphale, sphéro-

carpe. sphéroïdique

.

SPHÉRICITÉ [sphère],

tf. État de ce qui a la

forme d'une sphère : La
sphéricité d'une bille de
billard.

SPHÊRIQUE [sphère],

adj. S g. Qui a la forme
d'une sphère : Jusqu'à

Newton on a cru la terre

parfaitement sphêrique.

[\
Tracé sur la sphère :

Triangle sphêrique

,

formé par trois arcs de
grands cercles qui se

coupent deux à deux.
||

Qui est une portion de la surface, du volume
de la sphère : Zone sphêrique, secteur, seg-

ment sphêrique. (V. ces mots.)

SPIIÉRIQUEMENT (sphêrique + sfx.

ment), adv. En forme de sphère.

SPHÉRISTE (g. (xçatpi<7TT,ç), «m. Celui

qui, chez les anciens, enseignait les différents

exercices où l'on se servait de balles.

SPHÉRISTÈRE (g. ercpatpiaxriptov^ : de

ocpaipia-rij;, sphériste), sm. Lieu où s'exer-

çaient les sphéristes.

SPHÉRISTIQUE (g. açaiptaTixri : de
(T^ottoa, balle, sphère), sf. L'ensemble des

exercices où l'on se servait de balles ; elle

faisait partie de la gymnastique des anciens.

*SPHÉROCARPE (g. oçoupx , sphère +
xapm;, fruit), adj. Se dit d'une plante qui a
des fruits en forme de boule.

SPHÉROCÉPHALE (g. <r?c<Tpa, sphère
+ xespa).ii, tète), adj. Se dit d'un objet disposé
en tête arrondie.
SPHÉROÏDAL, ALE [sphéroïde), adj. Qui

a la forme d'un sphéroïde : La terre est sphé-
roïdale. \\ Etat sphéroïdal, état que présente
un liquide qui, projeté sur une plaque de
métal chauffée au rouge blanc, prend la forme
d'une petite boule, laquelle n'entre point en
ébullition et stationne comme un ballon à
une très petite distance au-dessus de cette
plaque tant que celle-ci ne se refroidit point.
Un liquide à l'état sphéroïdal présente une
température inférieure à sa température d'é-

bullition; il s'évapore lentement. La tempé-
rature de la plaque doit être supérieure à
celle de l'ébullition du liquide; quand elle

descend au-dessous d'un certain point, spé-
cial pour chaque liquide, l'état spheroidal
cesse subitement et la masse sphéroidale se
réduit brusquement en vapeur. C'est par un
phénomène de cet ordre que se produisent
quelquefois les explosions des chaudières à
vapeur surchauffées; la vaporisation a lieu,

pour l'eau, lorsque la température de la
surface métallique redescend à 140°.

SPHÉROÏDE (g. acpaîpot, sphère + tljoç,

forme), sm. Solide géométrique dont la forme
ressemble beaucoup à celle d'une sphère,
mais dont tous les rayons ne sont pas rigou-
reusement égaux : La terre est un sphéroïde
aplati aux pôles et renflé à l'équateur.

SPHÉROÏDIQUE [sphéroïde], adj. S g.
Qui a rapport au sphéroïde.
* SPHÉROLITHES (g.ffçaîpa.sphère+ Xt-

60;, pierre), sm. Masses minérales globulaires,

quelquefois volumineuses, ordinairement mi-
croscopiques, à surface courbe, formées de
fibres irradiées autour d'un centre ou d'espèces

de membranes concentriques. L'opale forme
de ces globules dans les roches volcaniques.

' AUPRÈS DES RUINKS DE MEMPMIS

SPHÉROMÈTRE (g. <rçatpa, sphère +
uivpov, mesure), sm. Appareil qui sert à
trouver le rayon d'une sphère et à mesurer
de petites épaisseurs.

*SPHÉROMÉTRIQUE ( sphérometre )

,

adj. 2 g. Qui a rapport au sphérometre :

Mesure sphérométrique.
*SPHÉROSIDÉRITE(g.(j?aîpa,sphère-r

<ji8r,po;, fer), sf. Variété de sidérose, présen-

tant la forme et les dimensions de grains de
raisin, avec une structure fibreuse.

SPHÉRULE (dm. de sphère), sf. Petite

sphère.
SPHÉRULITE (de sphère), sf. Genre de

coquille bivalve, conique, dont les pièces sont

inégales et non symétriques, que l'on trouve

à l'état fossile, dans les terrains crétacés.

SPHINCTER (g. <7<piyxTiQp : de oçiyxeiv,

serrer), sm. Tout muscle circulaire qui, en se

contractant, ferme certaines ouvertures na-

turelles du corps : Le sphincter de la vessie.

SPHINX (g.Sçt)-?), sm. Monstre de la my-
thologie grecque, ayant la tête et la poitrine

d'une femme, les ailes d'un oiseau, le corps
et la queue d'un lion, et qui fut envoyé par
Héra ou Junon pour désoler les environs de
Thèbes. Posté sur un rocher, il proposait aux
passants une énigme et dévorait ceux qui ne
pouvaient l'expliquer. Œdipe ayant deviné
que l'homme était le mot de la fameuse
énigme : Quel est l'animal qui a successive^

ment quatre pieds, deux pieds et trois pieds,

le sphinx se précipita de son rocher et expira.
Le sphinx représente le nuage qui se résout
en pluie, comme Œdipe représente le soleil.— Fig. Je ne suis pas un sphin.r. je ne puis
deviner les choses obscures.

||
Nom que les

Grecs donnèrent aux statues représentant
des lions, à tête humaine placées par les
anciens Egyptiens devant leurs palais et leurs
temples.

||
Nom donné à un grand nombre

de lépidoptères de la tribu des sphingiens et
parmi lesquels nous citerons : 1» Le sphinx
du caille-lait, appelé encore moro-sphinx ou
sphinx-oiseau, appartient au genre macro-
glose, dont la chenille est d'un vert tendre
ornée de huit rangées de points blancs et de
raies longitudinales blanches et jaunes; le

dernier anneau porte une corne d'un bleu
foncé. Cette chenille vit sur les différentes
espèces de caille-lait et s'enveloppe, avant de
se métamorphoser en chrysalide, dans des
feuilles sèches retenues au moyen de soies.

Cette chrysalide est d'un gris blond et tachée
de points bruns et de raies noires. Le papillon
qui en sort a le corps gros, velu, d'un brun
foncé et terminé à son extrémité posté-
rieure par un faisceau de poils rappelant la

queue d'un oiseau. Les premières ailes sont
grandes et d'un brun
cendré , tandis que les

deux autres, plus peti-

tes, sont d'un jaune
rouillé. Ce papillon vol-

tige pendant le jour de-

puis le commencement
de l'été jusqu'au milieu
de l'automne. 2° Le
sphinx de la vigne, dont
la chenille, d'un brun
obscur strié de noir,

habite les lieux humides,
sur le boni des ruis-

seaux, depuis le mois
de juillet jusqu'en sep-

tembre; mais malgré son
nom elle vit de préfé-

rence sur les différentes

sortes d'épilobes. Elle

s'attaque quelquefois aux
fuchsias que l'on cultive

dans les jardins. Elle

s'enfouit au milieu de la

mousse et des feuilles sè-

ches pour se transformer
en nymphe. Les premiè-
res ailes de l'insecte par-

fait sont d'un rouge pour-

pré et ornées de bandes
d'un vert olive; les se-

condes sont roses lise-

rées de blanc. 3° Le
sphinx du troène est as-

sez gros; ses ailes anté-

rieures sont d'un gris

roussâtre veiné de noir. Les ailes posté-

rieures sont, au contraire, d'un rose vif avec

deux bandes noires. Cette espèce habite toute

l'Europe et on la rencontre souvent sous le

climat de Paris, dans nos jardins, pendant les

mois de juin et de septembre. Sa chenille est

d'un beau vert; chaque segment porte une
raie violacée avec de petites perles blanches.

Le dernier anneau est muni d'une longue

corne di-

rigée en
arrière,
de cou-
leur noire
en dessus
et jaune
en des-
sous.C'est sphinx

sur ton t

sur le frêne, le troène et le lilas qu'on la trouve
le plus fréquemment. Lorsqu'on la touche ou
l'irrite, elle se redresse à la manière des sphinx
de l'antiquité. C'est à cette attitude commune à

toutes les chenilles de ces espèces de papillons,

qu'est dû lenomde.«p/im.rquileuraélé donné.
4° Le sphinx du liseron est un beau papillon

aux ailes brunes qui vit sur le liseron des

champs et se rencontre aux environs de Paris

pendant les mois de juin et de septembre.
5° Le sphinx du laurier-rose vit en Algérie

et dans le midi de la France, et quelquefois

dans les contrées de l'Europe centrale. Ses



SPHRAGISTIQUE — SPIRALE. 389

ailes sont nuancées de rose et de vert avec
il. -s tachai blanchi- el des lignai d'un blanc

rose. H" l.e sphinx du pin, dont la chenille, de

couleur grisâtre, •si tria vorace, et habite lai

forets du nord de l'Europe où elle est quel-

Suefois nuisible aux pins. 1° Le sphinx tête

irt, dont la chenille, la plus grande de

toutes celles de l'Europe, mesure douze cen-
timètres de long, et est d'un jaune citron

passant au vert nu les côtés; elle est, en ou-

tre, ornée de bandai obliques violettes, lise-

rees de blanc. La tête est forte et de couleur
verte avec on trait BOÙ sur le eôte. Le der-

nier anneau porte une corne jaune hérissée
de tubarcul dlle du tphinx léte de
mort vit sur la pomma de terre et sur le

lyciet; elle l'enfonce dans la terre pour se

transformer en nymphe. A l'étal parfait c'est

un joli papillon de grande taille dont le cor-

noir présente un dessin jaune clair

figurant grossièrement une tète île mort. Cet

insecte fait entendre, en volant, un cri lugu-
bre; aussi est il l'objet d'une terreur luper
stitieuse de la part des paysans bretons, oui

le regardent comme le précurseur des mala-
dies contagieuses et s'imaginent qu'il va mur-
murera l'oreille des sorciers le nom de ceux
qui bientôtdevrontmourir.Cepapillonesttrès
avide de miel, et s'introduit dans les ruches,

d'où les abeilles ne peuvent le chasser mai-
gre les coups d'aiguillon qu'elles ne lui mé-
nagent cependant point, car son corps est re-

vêtu d'une sorte de fourrure qui ne se laisse

Îias traverser. Aussi les abeilles, affolées par
es cris de Yatropos et par ses déprédations,
prennent-elles le parti d'abandonner la ru-

che. Il est donc de toute nécessité, dans les

pays où il abonde, comme dans le midi delà
France, de faire une chasse active aux larves,

que l'on trouve surtout sur les jasmins, les

verveines, les fusains, les pommes de terre

et d'autres solanées.8° Le sphinx du tilleul,

dont la larve se trouve très communément
sur les ormes de nos routes. C'est un papillon

d'un fauve tendre, dont les deux ailes anté-
rieures portent deux grandes taches vertes.

9° Le sphinx demi-paon, aux ailes posté-
rieures d'un rouge de carmin avec une tache
bleue, et dont la chenille vit sur les saules.

SPIIK.VGISTIQUE (g. (TîpayKJTiz-r, : de
<T?pavi;, sceau), s/'. La science des sceaux et

des cacle its.

*SPHYGMOGRAPHE (g. ctçuyjiÀç, pouls

+ Ypa^etv, écrire), sm. Appareil servant à
recueillir les battements du pouls. Il se com-
pose d'un ressort d'acier appliqué sur l'ar-

tère et qui, mis en mouvement par le choc
du sang, actionne un petit levier; celui-ci,

en frottant sur une feuille de papier que de-
roule un mouvement d'horlogerie, y trace
une série de courbes dont chacune correspond
à un battement du cœur. De la forme de ces
courbes et de leur disposition les unes par
rapport aux autres, on déduit les mouve-
ments du cœur.
•SPHYGMOMÈTRE (g. (TÇVYUOCpooll +

uixpov, mesure), sm. Nom donne à un sphyg-
mographe composé d'un tube plein d'eau et

fermé a ses extrémités par des membranes
élastiques, dont la première recevait l'impul-
sion produite par le pouls, tandis que la se-

conde la transmettait à un petit levier dont la

E
ointe traçait sur un papier une courbe sem-
lable à celle du sphvgmographe.
sphyhèxe 1. sphyrana), sf. Genre de

poissons de l'ordre des Malacoptérygicns
abdominaux dont le corps allongé atteint

jusqu'à 3 mètres de longueur. Il est plombé
sur le dos. argenté sur les côtés et le ventre.
Sa bouche est armée de dents nombreuses

et serrées.

_^ C'est un
SWWJWL_ .^' animal très

""^"•""^^^^e^ vorace qui
se jette

sphyrene même sur
les hommes

qui se baignent. Il est très fréquent sur les

bas-fonds qui entourent les iles Bahama, la
Havane, la Jamaïque, les Antilles, la mer des
Indes, etc. Sa chair est souvent vénéneuse et

eatue dans l'économie des désordres graves
qui durent quelquefois de longues an s. du
ne sait à quoi attribuer la mauvaise qualité
de cette chair

;
quelques naturalistes out émis

l'opinion que les méduses, dont les proprié-
tés uiticantes sont bien connues, et qui sont

mangées par ces poissons, pourraient bien

Sn éi ri' la cause.

BPIC 1. tfica, épi), MH. Nom vulgaire de

inds lavande qui produit une essence

très aromatique dite huile île spic, et par
corruption hurle d'aspic, employée dans lart

vétérinaire, en médecine, el pour la prépo
ration de certain! vernis. On en fabrique

beaucoup en Espagne, en Provence et dans
le \ incluse. \ . Lavande.)

SPICA (ml., épi), sm. Bandage en toile

d ni les tours sont disposés en spirale au-
tour d'un membre.
SSPICIFORME (1. spica, épi + forme),

tu!/ . 2 g. Qui a la forme d'un epi.

BPIC1XBGE (1. spicilegium, glanage : de

Spica, épi -(- légère, recueillir), sm. Recueil

(récrits, d'actes inédits.

SPICKEfUSN, Village d'Alsace-Lorraine,

canton de Porbach. Combat entre l'armée

française et l'armée allemande, août 1870.

* SP1CULAIRE (1. spiculum, javelot), adj.

2 g. Qui a la forme d'un javelot.

*SPICULE (du 1. spica, épi), sm. Epillet.

||
Partie solide de certaines éponges.
SPIELBEKG, nom de la citadelle qui do-

mine la ville de Brùnn (Moravie), où l'on

enfermait les prisonniers d'Etat, et où Silvio

l'ellico fut détenu, àce titre, pendant neuf
ans.
SPIGEL (Adrian) (1570 ou 1578-1625).

Médecin anatomistc flamand, né à Bruxelles,

à qui l'on attribue la découverte du petit

lobe du foie dit lobe de Spigel, et qui donna
son nom à la spigélie (V. ce mot). Il mourut
en Italie, à Padoue.
* SPIGÉLIE [Spigel), */. Genre de plantes

dicotylédones de la famille de Loganiacées,
composé d'herbes dont les feuilles sont oppo-
sées ou verticillées ; les fleurs sont disposées
en épi unilatéral, rosées ou purpurines. Ce
genre comprend deux espèces intéressantes,

savoir : 1° La spigélie imthelminthique, ap-
pelée encore vulgairement anthelmie,orinvil-
liers, ou brinvillière (spigélie anthelmia),
plante annuelle qui croît au Brésil, à la

Guyane et aux Antilles ; elle exhale une odeur
forte; sa saveur est amèreetunpeu acre. Elle

est très active, et les nègres l'emploient pour
tuer les animaux et les hommes. Sa racine

est un anthelminthique puissant. On l'admi-

nistre sous forme de poudre ou en infusion.

Sa dose est de 4 à 10 grammes pour les

adultes et de 0» r ,60 à lsr,20 pour les enfants.

2° La spigélie du Maryland ou œillet de la

Caroline est une plante vivace que l'on ren-

contre dans l'Amérique du Nord. Ses pro-

priétés paraissent plus actives que celles de
l'espèce précédente. Ces deux plantes, lors-

qu'on les administre à hautes doses, sont des

poisons narcotico- acres qui agissent sui-

es centres nerveux. Elles produisent des
vertiges, de la stupeur, des dilatations de la

pupille, des convulsions. — Dér. Spigé-
line.

* SPIGÉLINE (spigélie), sf. Substance
amorphe d'un rouge brun, de saveur acre et

amère, que l'on extrait des tiges et des ra-

cines des spigélies. Cette substance est pur-

gative, nauséeuse, donne des vertiges et

procure une sorte d'ivresse. Elle est très

soluble dan's l'eau et l'alcool, mais l'est très

peu dans l'éther.

* SPILITE (g. ijitt),oç, tache), sf. Roche des
Vosges et du Nassau, formée de diabase
amygdaloide dont lescavitésontété remplies
par de la calcite. On donne aussi ce nom à
des basaltes amygdalo'ides renfermant de
beaux cristaux de zéolithes avec calcédoine,

calcaire, aragonite.
* SPILOSITE, sf. Roche qui se trouve aji

contact des schistes et des diabases. On y a
reconnu une masse fondamentale transpa-
rente uniréfringente, qu'on regarde comme
un silicate amorphe; les éléments cristallins

sont des paillettes de mica et de chlorite.

Le Harz est un des principaux gisements de
cette roche.
*SPIN, sm. Espèce de cépage des envi-

rons de Cahors.
SI'IW A i..iii.i.la). Dominicain du xiii" siè-

cle, mort en 1313; on lui attribue l'invention

des lunettes.

i:

SPINA-BIFIDA (ml., épine bifide), sm.
Ilydropisie du canal de la colonne vertébrale
qui se déclaro dès la naissance, et affecte

spécialement les régions lombaire et sa-

crée.

SPINAL, ALE (1. spinalem. épineux), adj.
Qui appartient à l'épine du dos ou aux apo-
physes épineuses des vertèbres : Le lier/

Ipi n ni.

SIMNA-VENTOSA (m\., épine r,nln,„
,

sm. Tumeur considérable et très boursouflée
de la substance d'un os.

BPINAZZOLA, 5000 hab. Ville de l'Italie

(province de Ban).
SPINCOURT, 503 hab. Ch.J. de c, arr.

de Montinédv (Meuse).
1. SPINELLE te), adj. et sm. Se dit d'un

rubis ayant la couleur pelure d'oignon.
2. * SPINELLE I. spina, épine), sf. Gros

poil qui ressemble à une épine (Bot.) — Gr.
Même famille : Spinal, spinale ; spina-bifida,

tpina-ventota,
SPINOLA (marquis de) (1571-1630). Cé-

lèbre général espagnol qui, sous Philippe III,

se signala dans la guerre des Pays-Bas et en
Piémont.
SPINOSA ou SPINOZA (Baruch) (1632-

1677). Célèbre philosophe, né à Amsterdam,
d'une famille de juifs portugais, mort à la

Haye. Se sépara de la Synagogue, qui
l'excommunia, sans se rattacher ensuite à
aucune secte. Tout en continuant à étudier
la philosophie, il se fit polisseur de verres
pour les lunettes astronomiques et vécut de
ce métier. D'une sobriété excessive, il ne dé-
pensait que quatre sous et demi par jour.
Son système philosophique, qui est le pan-
théisme pur, lui valut des admirateurs en-
thousiastes et des ennemis acharnés. Ses
principaux ouvrages sont : un Traité tliéo-

logico-politique, l'Ethique, qui contient toute
sa doctrine, la Réforme de l'entendement, etc.

Le premier de ces livres seul fut publié de
son vivant. — Dér. Spinosisme, tpinosiête,
SPINOSISME \Spinosa), sm. Le système

philosophique de Spinosa.
SPIN'OSISTE (Spinosa), s. 2 g. Partisan

des doctrines de Spinosa.
1. SPIRAL, A.l.l£(spire).adj. Qui ala figure

d'une spirale ou d'une spire. — Sm. Le petit

ressort qui fait osciller le balancier d'une
montre. — PI. des spiraux.

2. SPIRALE (1. spiralem), sf.Toutecoarbe
plane qui fait un nombre indéfini de révolu-
tions autour d'un point où elle commence
et dont elle s'écarte de plus en plus.

Spirale d'Archimède, courbe engendrée
par un point se mouvant uniformément
sur une droite ou rayon vecteur tournant

SPIRALE D'ARCHIMÈDE

d'un mouvement uniforme autour d'un point
fixe O pris sur cette droite, c'est-à-dire que,
après un quart de tour, le rayon vecteur

. 7'o , ... T'o

est -r , après un demi-tour, -^ < etc. , et

toutes les fois que le rayon a tourné de 360°

le point de la courbe avance sur ce rayon
d'une quantité égale à r . Il est alors facile

de construire la courbe par points; on par-

tage la circonférence et son rayon en un
même nombre de parties égales ; on mène les

rayons et sur chacun d'eux on porte la partie

du rayon correspondante à celle de la cir-

conférence. On joint tous les points ainsi ob-
tenus par un trait continu.
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La spirale logarithmique est une courbe

dans laquelle le rayon vecteur et la tangente

à l'extrémité de ce rayon forment un angle

constant.

Spirale hyperbolique. — Supposons
qu'on ait un système de cercles concen-

triques, que par le centre de ces cercles

passe une droite (axe polaire), et que l'on

jorte à partir de cette droite, et toujours dans
a même direction, une longueur constante a
mesurée sur la circonférence de ces diffé-

rents cercles : le lieu géométrique de tous

ces points est une spirale hyperbolique. Son

dicotylédones de la famille des Rosacées, de
la tribu des Spiréacées, auquel appartien-

S!

SPIRALE HYPERBOLIQUE

équation est m = a. ||
Volute. (V. ce mot.)

||
Par abus, hélice, tout ce qui est contourné

comme l'hélice.
||
En spirale, en forme de

spirale ou d'hélice : La fumée s'élevait en

spirale.

SPIRANT, ANTE (1. spirare, souffler),

adj. Se dit des consonnes et de certaines

voyelles qui se prononcent en faisant en-

tendre une sorte de souffle prolongé : Les

consonnes spiranles du français sont s, z,j,

ch, f, v et y.

SPIRATION (1. spirationem, souffle), sf.

Manière dont le Saint-Esprit procède du
Père et du Fils. (Théol.)

SPIRE (1. spira : g. oriEîpa, corde), sf.

Hélice. ||
Un seul tour complet de l'hélice.

Par abus, spirale : La spire de l'ammonite.
— Dér. Spiral i et 2. — Comp. Spirifère,

spirifer.

SPIRE, 14 300 hab. Ville de la Bavière

rhénane, sur la rivière du même nom, près

de la rive gauche du Rhin ; a une belle ca-

thédrale romane renfermant les tombeaux
de plusieurs empereurs allemands. Charles-

Quint y tint en 1529 la fameuse diète dans
laquelle il proscrivit les partisans de Luther,

qui protestèrent contre les décisions de cette

assemblée, d'où leur vint le nom de protes-

tants.
SPIRÉACÉES ou SPIRÉES (sph-ée),

sfpl. Tribu de la famille des Rosacées, com-
prenant des herbes et des plantes ligneuses

que l'on rencontre dans toutes les parties

du monde. Le réceptacle a la forme d'une

coupe évasée recouverte intérieurement d'un

tissu glanduleux sur les bords duquel s'in-

sèrent le calice, la corolle et l'androeée, tandis

que le gynécée est placé au fond de la coupe.

Le calice est composé de cinq sépales, la co-

rolle compte cinq pétales, sessiles alternant

avec les pièces du calice. L'androeée est

formé de vingt étamines disposées sur trois

verticilles. Le premier se compose de dix

étamines disposées par paires à droite et à
gauche de chaque pétale; le second verticille

a cinq étamines superposées aux sépales,

tandis que celles du troisième le sont aux
pétales. Au centre et au fond du réceptacle

se trouve le gynécée, composé d'un ovaire

à cinq loges surmontées d'un style que
recouvrent des papilles stigmatiques. Le
fruit est formé de cinq follicules renfermant
plusieurs graines à embryon charnu et dé-
pourvu d'albumen. Un grand nombre de
spiréacées sont cultivées dans les jardins
comme plantes d'ornement à cause de leurs
fleurs délicates et nombreuses réunies en
grappes. C'est à cette tribu qu'appartient le

genre Brayera, connu du vulgaire sous le

nom de kousso. (V.ce mot.)— Une spiréacée,

sf. Une plante quelconque de la tribu des
Spiréacées.
SPIRÉE (1. spiriea), sf. Genre de plantes

SPIRÉE LANCÉOLÉE SPIRÉE FILIPENDULE

4sneut la spirée ulmain ou reine des pré
(V. Ulmain), la spirée filipendule (V. Fili

pendule), et un grand nombre d'espèces culti-

vées dans les jardins comme plantes d'orne-
ment.

SPIRIFER [spire -f 1. ferre, porter),

sm. Genre de mollusques brachyopodes fos-

siles, voisins des térébiatules, et que l'on

trouve dans les terrains de transition.

SPIRIFÈRE (spirc+sh. fère),adj.S g.
Qui est muni d'une spire. (Zool.)

SPIRITE (1. spiritum, esprit), s. S g. Per-
sonne qui croit que, par l'intermédiaire d'un
individu dit médium, elle peut s'entretenir
avec les esprits des morts : Il y a beaucoup
de spirites aux États-Unis. — Dér. Spiri-
tisme, spiritiste : spirituel, spirituelle, spiri-

tuellement; spiritualité, spirilualiser, spi-

ritualisme, spiritualiste, sjtiriluulisation
;

spiritueux, spiritueuse.

SPIRITISME (spirite), sm. La croyance
des spirites.

SPIRITISTE (spirite), adj. 2 g. Qui a
rapport au spiritisme : Les journaux spiri-

tiste».

SPIRITUALISATION (spirilualiser), sf.

Action d'extraire d'une substance par la dis-

tillation un liquide volatil (vx). — Fig. Action
d'interpréter un passage de l'Ancien Testa-
ment de façon à en faire le symbole d'une
circonstance de la vie de Jésus-Christ.
SPIRITUALISER (spirituel), il. Extraire

d'une substance par distillation un liquide

volatil (vx). — Fig. Interpréter un passage
de l'Ancien Testament de façon à en faire le

symbole d'un fait rapporté dans le Nouveau
Testament.

||
Rendre indépendant de la ma-

tière, des sens, donner une tendance spiri-

tualiste : Spirilualiser une passio7i, mw
opinion.
SPIRITUALISME (spiritualiser), sm.

Toute opinion entachée de mysticisme (vx).

||
Système philosophique qui, par opposition

au matérialisme, admet l'existence d'êtres

immatériels tels que Dieu, les âmes hu-
maines, etc.

SPIRITUALISTE (spiritualiser), s. S g.
Personne qui croit à l'existence d'êtres im-
matériels. — Adj. 2 g. Qui appartient au
spiritualisme : Opinion spiritualiste.

SPIRITUALITÉ (1. tptritualitatem), sf.

Qualité de ce qui est immatériel : La spiri-

tualité de l'âme. ||
Degré de dévotion carac-

térisé par un mépris excessif des droits et

des exigences du corps.
||

Qualité de ce qui

est affranchi des liens de la matière : La
spiritualité des pensées de saint François de
Sales.
SPIRITUEL, ELLE (1. spirilualem : de

spiritus, esprit), adj. Qui est un pur esprit,

qui n'a pas de corps : Les anges sont des êtres

spirituels.
||
Qui appartient à l'âme et non

au corps : L'orgueil est un vice spirituel.
||

Qui tend à la perfection chrétienne : Exer-
cices spirituels.

||
Communion spirituelle, la

part que ceux qui ne communient point

prennent à la communion du prêtre en s'u-

nissant avec lui.
||
Concert spirituel, concert

public où l'on exécute des morceaux de mu-
sique religieuse, et qui se donne pendant la

semaine sainte.
||
Qui est du ressort de l'E-

glise : On distingue le pouvoir spirituel du
pouvoir temporel.

\\
Mystique et allégorique :

Le sens spirituel d'un passage de l'Ancien

Testament.
||
Qui a de l'esprit : Un homme

spirituel.
||
Où il y a de l'esprit : Une réponse

spirituelle.
||

Qui est un indice d'esprit :

Physionomie spirituelle. — Sm. Ce qui est

du ressort, du domaine de l'Église : Distin-

guer le spirituel du temporel.
SPIRITUELLEMENT (spirituelle + sfx.

ment), adv. En faisant abstraction de la ma-
tière. || En esprit, d'intention : Communier
xpirituellement.

||
Mystiquement et allégo-

riquement : Le serpent d'airain figure spi-

rituellement la croix.
||
Avec esprit : Ré-

pondre spirituellement.

SPIRITUEUX, EUSE (ang.spirituous : du
1. spiritus, esprit, liquide volatil), adj. Com-
posé en majeure partie d'esprit-de-vin ou
alcool.

||
Qui contient de l'alcool : Le vin, la

bière sont des boissons spiritueuses. — Sm.
Liquide, boisson qui contient de l'alcool :

Abuser des spiritueux,
SPITIIEAD, détroit de la Manche qui, au

N.-E., sépare l'île de Wight du Hanipshire
et forme la plus belle rade de l'Angleterre,

capable de contenir 1 000 vaisseaux.

SPITZBERG (allem. spitze, pointe+ berg,

montagne). Archipel de l'océan Glacial arc-

tique, distant de 650 kilomètres du N. de la

Norvège, découvert en 1596 par le Hollan-
dais Barents, composé de cinq grandes îles

et d'une foule d'îlots, enseveli presque toute

l'année sous la neige, offrant un sol grani-

tique au N., volcanique sur la côte O., se-

condaire et tertiaire dans le S., riche en
marbre, en houille, en phosphates, ayant ses

vallées remplies par des glaciers
;
possédant

un climat relativement doux, quoique le

mercure y gèle quelquefois dans le thermo-
mètre. Il y a chaque année un jour de quatre

mois et une nuit d'égale durée éclairée pres-

que constamment par des aurores boréales.

Jusqu'à la fin du dernier siècle, les mers
environnantes abondaient en cétacés, au-
jourd'hui presque disparus ; il n'y reste plus

que des morses. L'archipel est habité par des

ours blancs, des rennes, des renards bleus,

contre lesquels les Anglais organisent des

parties de chasse. Les baleiniers hollandais,

basques, hanséates, danois, norvégiens,

russes ont cessé de le fréquenter; le lago-

pède y vit sédentaire ; la flore ne se compose
plus que de mousses, de quatre espèces de
fougères et d'une centaine de plantes pha-
nérogames dont une seule, le cochlèaria

fenestrala,est alimentaire; cependant, à l'é-

poque miocène, le Spitzberg, dont la tempé-
rature moyenne était alors de plus de 8 degrés,

était couvert de forêts composées de tilleuls,

d'ormes, de noyers, de séquoias, de magno-
lias, de tulipiers constituant une flore ana-

logue à celle du S. des Etats-Unis. L'ar-

chipel du Spitzberg a été dans ces dernières

années savamment étudié par le célèbre

professeur suédois Nordenskjôld.
SPLANCHMQUE [splanknike] (ç.mzliy-

yyov, viscère), adj. S g. Qui contient les

viscères.
||
Qui appartient, qui a rapport aux

viscères : Les trois grandes cavités splan-

chnigues, le crâne, la poitrine, le ventre
\\

Nerfs splanchniques, nerfs de la vie orga-

nique qui naissent des ganglions de la poi-

trine et vont distribuer leurs filets dans
l'abdomen. — Dér. Splanchnologie.

SPLANCHNOLOGIE (g. crjrXây/vov, vis-

cère + Xiyo;, traité), sf. Description anato-

inique des viscères.

SPLEEN [spline] (m. angl. : du 1. splen;

du g. <m>,^v, rate),), sm. Maladie imaginaire

qui consiste dans un ennui sans cause, et

dans le dégoût de la vie; elle est très com-
mune en Angleterre.— Dér. Splendir,splen-

dide, splendidement, splendeur; splénique.

Comp. Resplendir, resplendissant, resplen-

dissement.
SPLENDEUR (1. splendorem : de splen-

dere, reluire), sf. Grand éclat de lumière : La
splendeur du soleil. — Fig. Degré très élevé

d'honneur et de gloire : La splendeur d'une

famille de génie.
||
Beauté éclatante, somp-

tueuse : La splendeur d'un édifice.

SPLENDIDE (1. splendidum), adj. S g.

Qui est d'une beauté éclatante.
||
Somptueux :

Repas splendide.
SPLENDIDEMENT (splendide + sfx.

ment), adv. D'une manière splendide : Rece-

ruir quelqu'un splendidement.
SPLENDIR (1. splendere, briller), vi.

Briller, resplendir. (Lamartine.)
SPLÉNIQUE (g. UJCi)VixA« : de craAr.v,
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nie), adj. I ff.Qui appartient, qui a rapport à

la rate : Artère splénigue.
|
Propre a guérir

quelque maladie de fa rate : Médicament
sptéhiqve.

•SPLÉNITE, «/.Inflammation de l« rate.

spi.i <;i:n (2114 mètres). Col de* Alpes,
entre la Suisse st l'Italie, où passe la grande
route commerciale quimenadeiaLombardie
dans le canton des Grisons.
BPOliK, \/'. Aiiriennoni de l'oxyde de zinc.

spoiiK (Louis . 1784-1859). Compositeur
et violoniste allemand très distingué. Son
couvre comprend environ ItiO ouvrages de

tous genres, oratorios, symphonies, musique
de chambre, etc., et enfin !» opéras, parmi
lesquels on cite JeSSOnda, représenté à Cas-
sel as 1823.

SPOLÉTE, 2l000hah.Villedclïtalie,dans
l'Ombrie. Archevêché; a un viaduc romain
al une belle cathédrale de la renaissance.

SPOLIATEUR, TRICB 1. spoliatorem),

t. Celai, relie qui dépouille quiconque de
ce qu'il a. — Ailj. Qui dépouille : Mesure
spoliatrice.

SPOLIATION (1. spoliationem), sf. Action
de déposséder par violence ou par fraude :

Être victime d'une spoliation.
||
Action do

priver de riches objets par pillage : La spo-

liation d'un temple.
SPOLIER 1 spoliare), vt. Dépouiller par

force ou par fraude : On l'a spolié de son
héritage. — Gr. Je spolie, n. spolions; je

spoliais, n. spoliions: que je spolie, que n.

spoliions. — Dér. Spoliateur, spoliatrice,

spoliation.

SPONDAÏQUE (spondée), adj. et sm. Se
dit d'un vers hexamètre grec ou latin dont
le cinquième pied est un spondée.
SPONDÉE (1. spondeum), sm. Pied des

vers grecs ou latins composé de deux syl-

labes longues. Dér. Spondaïque.
SPONDYLE (g. cntivSuXoç, vertèbre), sm.

Autrefois vertèbre et particulièrement la

deuxième vertèbre du cou.
||

Aujourd'hui
genre de mollusques marins voisin de l'huitre

etdont une grande espèce de la Méditerranée,
le tpondyU putd-d'dne, se mange en Italie.

* SPONGIAIRES (l. spongia, éponge),
smpl. Classe de zoophytes dont l'éponge est

le type. (V. Éponge.)
si'( >N<

.

I r.l N, EUSE (1. spongiosum" , adj.

Dont le tissu est comparable à celui de l'é-

ponge : Lu mai ii're spongieuse des poumons.

Il
Poreux et qui s'imbibe aisément : Sol

spongieux. — Dér. Spongiaire, spongine,
s/miigiole. sponyiosité, spongite. Même fa-

mille : Eponge, etc.

* SPONGINE (l. spongia, éponge), sf. Ma-
tière constitutive principale de l'éponge :

elle est analogue à celle des os (V. Osséine),

des ongles, des poils, de la soie.

*SPONGIOLE (dm. du 1. spongia, éponge)

,

sf. L'extrémité de chaque fibrille d'une ra-
cine formée d'un tissu cellulaire, jeune et
très absorbant.
* SPONGIOSITÉ (spongieux), sf. Qualité

d'un corps spongieux.
SPONGITE g. <TitoYY!Tï);),s/'. Pierre rem-

plie de trous qui imite l'éponge.

SPONTANE,ÉE \.spontaneum ràesponte,
par la volonté), adj. Que l'on fait de plein

gré el sans contrainte : Sa soumission fut.

spontanée,
jj Qui lieu de soi-même el sans

l'intervention d'une cause extérieure appa-
rente : i./s battement» du cœur sont sponta-
nés. || Génération spontanée, formation
d'êtres vivants, animaux ou végétaux, qui ne
doivent point l'existence a des individus de
leur espèce : La génération spontanée est une
hypothèse soutenue par certains natura-
listes. || Plantes spontanées, plaines qui se
développent naturellement, sans être semées
par l'homme ni cultivées. — Dér. Sponta-
nément

. spontanéité. — Comp. Subspontané.
SPONTANÉITÉ spontané), sf. Qualité de

ce qui est spontané : La spontanéité d'une
décision.

SPONTANÉMENT '(spontanée + sfx.

ment . adv. Volontairement, de soi-même.
8PONTIN1 1774-18.11). Célèbre composi-

teur de musique italien, qui habita Pans et
Jierlin.er ili.nl les deux plus beaux opéras
souilla Vestale [1801 . VernandCortes (1809).
Spontini, naturalise Fiançais, lut élu mem-
bre de l'Institut en 1838.

sponton, sm. (V. Esponton.)
SPORADES g. <rrcopi;, génitif riT.nçivr,,

dispersé .Nom donné par les anciens aux il es

de l'Archipel disséminées le long de la côte

asiatique, par opposition aux i Syclades, qu'ils

regardaient comme rangées en cercle autour

de Helos. Biles sont comprises entre l'Ile de

Sainos au N. et elle (le Rhodes au S. —
Dér. Sporadique, sporadiquement, tporadi-

eité.

sporadigité (sporadique), sf. Qualité

de ce qui est sporadique : La sporariiette

d'uni- maladie.
SPORADIQUE ç. oitopaSixôc : de nnopà;,

dispersé), adj. 8 g. Kpars, dispersé : Plantes
s/iorailiijues, qui croissent dans des pays très

distants les uns des autres.
||
Se dit de toute

maladie qui attaque isolément quelques in-

dividus dans la masse de la population, sans

cause locale ni générale appréciable.

*SPORADIQUEMENT sporadique + sfx.

ment) adr. Ci et là, en des points espacés.

* SPORAROSIDÈRE (g. oitopâc, dispersé

+ aiSrjpo;, fer), sm. Sorte de météorite où le

fer natif en grenailles est disséminé dans une
pâte pierreuse.

* SPORANGE (spore + g. ayytïov, cavité),

sm. Cavité à parois généralement membra-
neuses qui contient les spores des plantes

cryptogames.
SPORE (g. .ritopà, graine), sf. Corpuscule

reproducteur des plantes cryptogames et qui

est l'analogue de la graine des autres plantes.
— Dér. Sporidie, sporule; sporite, Sporades,
sporadique, sporadiquement. — Comp.
Sporange, sporadosidère.

SPORIDIE (dim. de spore),sf. Très pe-

tite spore des plantes à génération alter-

nante, comme la puccinie du blé : Une spo-

ridie transportée sur t'épine-vinelte y germe
aussitôt.

* SPORITE spore), «/".'Roche qui se forme
actuellement dans certains terrains de l'île

de la Réunion : elle tire son nom de l'ac-

cumulation des spores de fougères qu'on y
a reconnues.
SPORT (m. angl.,du vx fr. desport, amu-

sement), sm. Tout exercice du corps en plein

air, comme course de chevaux, chasse, cano-
tage, etc.

||
Se dit surtout en France des

courses de chevaux. — Comp. Sportsman.
SPORTSMAN (sport + ang. mon ,

homme), sm. Celui qui se livre aux exercices

du sport. — PI. des sportsmen.
SPORTULE (1. sportula, petit panier), sf.

Dons en aliments que les grands de l'ancienne
Rome faisaient distribuer à leurs clients.

SPORUI.E (dm. de spore), sf. Sporidie.

S. P. Q. R. Abréviation des mots latins :

Senatus Populus Que Romanus, le Sénat et

le Peuple Romain.
S. P. Q. S. Abréviation des mots latins :

Sibi Posteris Que Suis, à soi et à ses descen-
dants.

SPRÉE, rivière d'Allemagne qui prend
sa source à Neu-Salza, aux confins de la

Saxe et de la Bohême, puis entre en Prusse
où elle coule alternativement auN. et à l'E.;

elle arrose Bautzen, Kotthus, Berlin, Char-
lottenburg, et se jette dans le Havel vis-à-vis

de Spandau. Elle communique par des ca-
naux avec l'Oder et l'Elbe (canaux Frédéric-
Guillaume et de Plaue).

SPRINGBOK (angl. spring. sauteur +
hok .bouc) ,sm . K spéoe d'antilope qui ressemble
à la gazelle, dont elle se distingue par sa
taille plus grande et ses formes plus trapues.
Le springbok habite les environs du Cap de
Bonne-Espérance: il vit en troupes nom-
breuses qui voyagent presque constamment.
SPRINGFlBLD, 33000 hab. Ville des

Etats-Unis, sur le Connecticut (Massachu-
setts). Grandes fabriques d'armes, pape-
teries.

8PULLER (Eugène). Publiciste et homme
d'État français, né à Seurre (Côte-d'Or), en
1835. Il fit de l'opposition à l'empire dans le

Nain jaune, le .tournai de Paris, etc. Le
7 octobre 1870, il quitta Paris en ballon avec
Gambetta et devint alors l'un de ses collabo-
rateurs les plus zélés. La guerre terminée,
il fonda avec son ami le journal la Répu-
blique française, dont il devint le rédacteur
en chef. Il (ut envoyé à la Chambre des dé-
putés par le III e arrondissement de Paris et

BljCfcl.ETTK DACANTHUS

SQUAMATA

fit partie des 363. Depuis cette époque il a
toujours fait partie do la Chambre di

pulés. Il occupa le ministère des Affaires

étrangères dans le cabinet Tirard (1881M890).

SPUMEUX, EU8B(1. spumosum: de pu
ma, écorne), aid}. Mêlé d'écume : Salive spu-
ineiisc, qui ressemble à de l'écume : Vague
spumeuse.
si'CTATION (1. sputare, cracher), sf. Ac-

tion de cracher. (Méd.) — Dér. Spumeux,
spumeuse.
SOl'ALE [scou-a-le], il. squnlus, |âpre,

squale }, sm.
Famille de
grands pois-
sons marins ,

cartilagineux
comprenant les

squales propre-
ment dits ou
chiens de mer,
les requins, les marteaux, les scies, etc.

SQUAMATA (du l.squama, écaille), sm.
Nom que les Ro-
mains donnaient
à des cuirasses
ajustées, couver-
tes de petites pla-

ques métalliques,
ou cornées, qui se

recouvraient
comme les écailles

des poissons ou
les plumes des oi-

seaux.
SQUAME (1.

squama, écaille),

sf. Petite écaille.
||

Sorte de petite

bractée qui enve-

loppe le calice de certaines fieurs.
||
Petites

lames épidermiques qui se détachent de la

peau après certaines inflammations.— Dér.
Squameux, squameuse, squamata.— Comp.
Squamiforme.
SQUAMEUX, EUSE[scoua-meux](l..Ç7H«-

mosum : du l.squama, écaille), adj. Couvert
d'écaillés : La peau squameuse des poissons.

||

Qui a la forme d'une écaille.

SQUAMIFORME (I. squama, écaille -f

forme), adj. 2g. Qui est en forme d'écaillé.

SQUARE [skou-è-re] (m. angl., place car-

rée), sm. Jardin paysager entouré d'une

grille, établi au milieu d'une place publique :

Le square Monqe, à Paris.

SQUARRÉUX, EUSE (I. squarrosum),
adj. Hérissé et rude au toucher.
SQUELETTE (g. crxe>,eToç, desséché), sm.

Tous les os d'un animal mort et dépouillé de
sa chair, assemblés dans leur situation natu-
relle : Un squelette d'homme,

jj
L'ensemble

des os d'un animal vertébré : Le squelette de
la tortue est fort extraordinaire. — Le sque-
lette osseux des vertébrés apparaît pour la

première fois, dans la série animale, chez un
tunicier marin, l'ascidie, dont la larve pos-
sède les rudiments de la corde dorsale ; mais
celle-ci disparait dès que l'animal est par-
venu à l'état parfait. Le premier linéament
du squelette réapparaît, chez l'amphioxus,
sous la forme d'un cordon dorsal qui, en évo-
luant dans toute la série animale, a produit
le système osseux tel qu'il existe chez l'homme
Chez tous les vertébrés, les os ont entre eux
la même situation respective et les mêmes
rapports caractéristiques que chez l'homme,
quelle que soit d'ailleurs leur forme, et l'on

peut dire que du haut en bas de l'échelle le

squelette est fait sur un patron unique. Ce
squelette comprend un axe et ses annexes,
Laxe est constitué par la co/onne vertéèrat»,
terminée en avant par la tète, en arrière par
le coccyx ou queue. La production des ver-
tèbres a lieu d'avant en arrière, et ce sont
les vertèbres cervicales antérieures qui se

forment les premières. Nous avons vu au
mot Crdne que les os de cette partie du
squelette ne sont pas autre chose que des
vertèbres modifiées. A l'état embryonnaire,
l'homme esi pourvu d'une queue assez longue,
qui est résorbée et se réduil bientôtau coccyx.
Les anciens anatomistes prétendaient même
que la queue de la femme comptait cinq ver-

tèbres, tandis que celle de l'homme n'en

avait que quatre. (V. Vertèbre.) Les côtes
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sont des dépendances immédiates des ver-

tèbres : elles sont formées par des apophyses
antérieures qui se développent en forme
d'arc sans rester adhérentes, sans se souder
aux vertèbres elles-mêmes. Elles sont réu-

nies en avant par le sternum, et constituent

ainsi la cage thoracique,dans laquelle vien-

nent s'abriter les poumons et le coeur. Les
côtes sont au nomnre de vingt-quatre, douze
pour chaque côté. Il arrive quelquefois que
leur nombre augmente : c'est qu'alors la

partie antérieure de l'apophyse transverse

de la septième vertèbre .cervicale s'est déve-
loppée; ou bien encore ces côtes surnumé-
raires sont situées à la partie supérieure des
lombes. (V. Thorax.) Chez les vertébrés in-

férieurs, chez les poissons par exemple, les

vertèbres cervicales développent aussi leurs
apophyses antérieures, et donnent ainsi nais-
sance aux arcs branchiaux, supportant les

branchies, et reliés en avant par Vos hyoïde,
qui est l'analogue du sternum. Mais, à me-
sure que l'on s'élève dans la série animale,
ces arcs branchiaux reçoivent une adaptation
différente, ou disparaissent complètement.
C'est ainsi que la première de ces cotes cé-

phaliques a donné naissance à deux osselets

de l'oreille, Yenclume et le marteau, et au
maxillaire inférieur définitif. Du deuxième
arc branchial naissent Vitrier, Yupophyse
styloïde du temporal et la petite corne de
l'os hyoïde. La partie antérieure du troisième
arc branchial constitue le corps de l'os hyoïde
et la grande corne de ce même os. Les qua-

trième, cinquième et sixième arcs branchiaux
sont permanents chez les sélariens; mais ils

n'ont pas laissé de trace de leur existeuce
chez les mammifères supérieurs.
A la colonne vertébrale se relient deux

ceintures osseuses : l'une placée à la partie
antérieure ou supérieure, la seconde à la
portion postérieure ou inférieure. La pre-
mière est formée par l'omoplate et ses apo-
physes, et la clavicule. Ce dernier os manque
dans le squelette de certains rongeurs. Chez
les oiseaux, cette ceinture supérieure a une
disposition particulière. (V. Oiseau.)
La ceinture inférieure constitue le bassin,

et se compose des deux os iliaques (un de
chaque côté), du sacrum et du coccyx, qui
terminent par en bas la colonne vertébrale.

SQUELETTE DE L'HOMME

A. Frontal. — B. Pariétal. — C. Malaire. — D. Nasal. — E. Orbite (os unguis). — F. Temporal. — G. Vomer. — H. Maxillaire supérieur. — I. Maxillaire inférieur. —
J. Vertèbres cervicales. — K. Clavicule. — F. Omoplate. — M. Sternum. — N. Côtes. — O. Cartilages costaux. — P. Cartilage commun aux 60, 7", 8», 9* et 10° côtes.

— Q. Humérus. — R. Radius. — S. Cubitus. — T. Carpe. — U. Métacarpe. — V. Phalanges. — X. Phalangettes. — Y. Phalangtnes. — Z. Fausses côtes. — AA. Vertèbres

lombaires. — AB. Sacrum et coccyx. — AC. Os iliaque. — AD. Fémur. — AE. Rotule. — AF. Tibia. — AG. Péroné. — AH. Malléole interne. — AI. Malléole

externe. — AJ. Tarse. — AK. Métatarse. — AL. Phalanges. — AU. Phalangines. — AN. Phalangettes. — AO. Caleanéum. — AP. Vertèbres dorsales,

1 . Foetus montrant le rapport de taille au moment de la naissance.

A chacune de ces deux ceintures osseuses
se relient les membres, formés de pièces sy-
métriques. Chez les classes supérieures de
vertébrés, ces membres sont pentadactyles,
c'est-à-dire termines par cinq doigts ; souvent
cependant des atrophies en ont diminué le

nombre. Dans les classes de poissons les

plus anciennes, les nageoires sont télradac-
tyles; mais dans les poissons plus perfec-
tionnés, elles sont devenues pentadactyles;
enfin les vertébrés acraniens sont totalement
dépourvus d'appendices osseux. La forme
primitive des membres, telle qu'elle existait

chez les plus anciens poissons, ceux de l'é-

poque silurienne, se trouve encore aujour-
d'hui chez le ceratodus de l'Australie. Ce
singulier animal possède des nageoires ven-
trales et pectorales ressemblant à une feuille

ovale allongée et terminée en pointe, et dont

le squelette cartilagineux se compose d'un
axe médian, représentant la nervure mé-
diane d'une feuille, et duquel naissent, de
chaque côté, de minces rayons, simulant les

nervures secondaires. Cette nageoire est

reliée à la colonne vertébrale par un arc car-

tilagineux. C'est de cet organe, modifié par
le temps et l'évolution, que les partisans de
l'école transformiste font dériver les mem-
bres de l'homme et des animaux supérieurs.
Ces parties du squelette se sont, du reste,

adaptées aux conditions d'existence aux-
quelles les êtres ont été soumis, et ont donné
naissance à la variété de forme que nous
constatons aujourd'hui dans toute la série ani-

male. Nous n'entrerons pas ici dans le détail

du squelette, chaque os ayant été traité à sa

place respective. Nous dirons seulement que
les os des vertébrés inférieurs sont cartila-

gineux. Ils commencent néanmoins à s'ossi-

fier chez les poissons de certaines classes. Ils

présentent aussi cette constitution pendant
1a période embryonnaire des mammifères,
et restent même en partie dans cet état

pendant la jeunesse de ceux-ci : chacun sait,

en effet, que ce n'est' que vers vingt-cinq

ans que le squelette de l'homme est arrivé à

son entier développement, bien que l'en-

croûtement des sutures se continue au delà

de ce terme de la vie humaine. Le nombre
des os varie avec la place qu'occupe chaque
espèce dans la série animale. On parvient

néanmoins à les grouper, à les réduire au
même nombre que chez l'homme; car les

parties élémentaires d'un même os de ce

dernier restent, en quelque sorte, indépen-

dantes les unes des autres chez les animaux,
ou même chez les mammifères placés au-
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dessous de lui. C'est ainsi, par exemple, que

le frontal île l'homme est quelquefois forme*

de Jeux <>s, dora que dans la généralité

cas il est unique.
Nous renvoyons au mot Os pour ce qui

concerne la formation et le développement
de ces partie» du corps, et à chaque o» en par-
ticulier pour sa forme. Les ligures oi-dessus

montreront les positions reepootiveedes dit

férentès pièces du squelette. Nous avonsaussi

donné au mol Singe les squelettes des singes

anthropomorphes; ils feront voir les diffé-

rences qui existent entre ce squelette et celui

de l'homme. V. Os, Vertèbre, Crâne, etc.
||

Squelette extérieur des insectes, la mem-
brane cornée qui enveloppe leur corps. —
Fig, Personne extrêmement maigre et dé-

charnée : C'est un rrui squelette. — Kig.

Ouvrage d'esprit ou le sujet est présenté
d'une manière sommaire et aride : Les ma-
nuels ne sont souvent que des squelettes.

\\

La partie fondamentale et la plus résistante

d'une chose, celle qui en forme, pour ainsi

dire, la charpente : Le squelette a un arbre,

d'un navire,
* SQUILLE (g. oxiXXa, nom mytholo-

gique), sf. Genre de crustacés dont les nom-
bre u s e s

espèces
habitent

les mers
des ré -

g i o n s

chaudes
;

cependant
quelques-

unes remontant l'Atlantique jusque dans la

Manche. Ils demeurent dans les couches pro-

fondes de l'Océan ; ils nagent avec une grande
vitesse, et frappant l'eau avec leur queue.
SQUINANCIE, sf. (V. Esquinancie.)

SQUINE vesp. esquenanto), sf. Racine tu-

béreuse et ligneuse d'une asparaginée de la

Chine et du Japon, voisine de la salsepareille,

très renommée autrefois comme sudoritique.

SQUIRRE ou SQUIRRHE (g. (mppo;),
sm. Tumeur dure et non douloureuse, sem-
blable par sa couleur et sa consistance à de
la couenne de lard, qui se développe surtout
dans les glandes, dans la muqueuse de l'es-

tomac et qui est une variété du cancer. —
lier. Sgutrreux, squirreuse; squirrheux

,

squii rheuse,
SQUIRREUX.EUSE ou SQUIRRHEUX,

BUSE tquirrt . adj. Qui est de la nature

du squirre.
J|
Qui en a l'apparence.

ST, ST [sit, sit, prononcez à peine l'i].

Interjection dont on se sert pour appeler
quelqu'un.
sr.VAL baronne de) (1683-1750). Épouse

d'un vieil oflicier suisse, femme de chambre
de la duchesse du Maine, qui la traitait fort

mal malgré son mérite ; prit part à la con-
spiration de Cellamare et a laissé des mé-
moires fort intéressants.

STABAT fsta-bate], ml., premier mot du
chant : de stare, se tenir debout), sm.
Prose en l'honneur de la Vierge qui se

chante pendant la semaine sainte.
||
Musique

composée pour cette prose : Le slabat de
Rossini. — PI. des slabat. — Dér. niable,

stabilité; stabulation ; statue, statuaire,

stature, station , stationner, stationnaire,

stationnais, stationnement ; étable; staminé,
ttaminal, staminale, staminé, staminée, sta-

minode; étamine, etc.; établir, établi, éta-
blissement, stage, stagiaire; stagnant, sta-
gnation. — Ci un p. Constant, consta?ile

,

constance , Constance, Constantin, conster,
conslable; connétable, connétablie; consta-
ter, constituer, constitution: constituant,
constituante, constitutif, constitutive; con-
stitutionnel, constitutionnellement, etc. ; in-

constant, inconstance, etc.; distance, dis-
tancer, distant, instance, etc. ; obstacle; pres-
tance; prêter . prêt, préleur, prêteuse ; rester,
reste, restant; arrêter, arrêt, arrêté; sub-
stance, etc.; subslanter, etc.; superstition,
superstitieux , superstitieuse, superstitieuse-

ment; destituer, destitution, instituer, insti-

tution, instituteur, institutrice ; restituer, res-
titution; substituer, substitution; instable,
instabilité; destituer, destitution; solstice,

solsticial; justice, etc.; insister, etc.; dé-
sister, etc.; interstice, etc.; persister, etc.;

résister; consister, etc.; subsister, su /,m s

tonee. etc.; exister, existence, etc.

BTABIES, petite ville de l'ancie Cam-
pnnie, sur la mer Tyiiheiiieune, qui fut en-

gloutie avec Piinipi'ia •! llerculanum par
l'éruption du \ sauve an 79.

STABILITE \.stal,ililalci,i,.sf. Solidité :

/.-; stabilité d'une coûte. Kit.'. Qualité de
ce qui dure : La stabilité d'ungouvernement.

||
Constance : La stabilité du caractère.

||

Etal de permanence dans un lieu.
|| Pro-

priété qu'a un corps un peu dérangé de sa

position d'équilibre de pouvoir y revenir

après une série d'oscillations : La stabilité

du fléau d'une balance. (Méc.)
||

Épure de
stabilité d'un pont, d'un ouvrage d'art : des-

sin dans lequel on étudie les conditions d'é-

quilibre de cet ouvrage dans différentes hy-
pothèses, et les dimensions a donnera ses

divers éléments, pour qu'il puisse résistera
tous les efforts qu'il est appelé à sup-
porter.

STABLE (1. stabilem), adj. 2 g. Solide.
||

Qui est dans un état, dans une situation

ferme: Edifice stable.
||
Equilibre stable d'un

corps, celui qui ayant été légèrement dérangé
se rétablit de lui-même après une série d'os-

cillations. — Fig. Assuré : Position stable.
||

Durable, permanent : Le beau temps est

stable. — Dér. Stabilité, stabulation. —
Comp. Instable, instabilité. Même famille :

Établir, etc.; statuer, etc.; Slabat. (V. ce

mot.)
* STABULATION (1. stabulationem), sf.

Séjour permanent des bestiaux a l'étable :

La stabulation produit plus de fumier que
le pacage.
* STACCATO (mot ital., détaché), adv.

Terme employé en musique pour indiquer
âue les sons doivent être bien isolés les uns
es autres.— Sm. Ce mode d'exécution mu-

sical. — PI. des staccato ou des staccati.

STACE (Publius Papinius) (61-96). Poète
latin qui fut précepteur de Domitien,etdont
on a des Sylves ou Mélanges et deux poèmes
épiques, la Thébaïde et l'Achilléide.

*STACHYDE (g. oror/o;, épi), sf. ou
ÉPIAIRE. Genre de plantes dicotylédones de

la famille des Labiées
dont les nombreuses es-

pèces sont répandues
sur toute la surface du
globe, excepté en Aus-
tralie. Ce sont des her-

bes ou des arbrisseaux
dont quelques-uns sont
cultivés dans lesjardins
comme plantes d'orne-
ment. Tels sont les sta-

chydes d'Allemagne à
belles fleurs roses ; la

stachyde écarlate, ori-
ginaire du Mexique,

stachyde dont les fleurs sont
d'un rouge foncé. On

en rencontre aux environs de Paris un grand
nombre d'espèces dont les unes habitent les

endroits humides, tandis que d'autres se trou-
vent dans les moissons.
STADE (g. irrâSiov), sm. Mesure itiné-

raire des anciens Grecs qui valait 184m ,97.
||

Large lice longue d'un stade où les athlètes
grecs s'exerçaient à la course.

||
Chaque

phase d'une maladie intermittente : Il y a
dans la fièvre un stade de froid et un stade
de chaleur. (Méd.)
STADE, 6500 hab. Ville de Prusse (Ha-

novre), port sur la Schwinge, affluent de
l'Elbe. Tissage de laine et de coton. Chan-
tiers de construction.

* STADIA (g. <rrà6iov, stade : de utoiSio;,

planté debout), sf. Instrument servant à me-
surer indirectement lés distances. Il est basé
sur ce fait que les hauteurs apparentes sont
eu raison inverse des distances. La sladia
militaire se compose d'une petite plaque de
verre ayant la forme d'un lorgnon sur
laquelle sont tracées deux obliques s'écartant
également de l'horizontale. Les cotés de ces
deux lignes sont gradués. Pour se servir de
cet instrument, on le tient à bras tendu et
l'on s'arrange de manière à ce qu'un homme
soit vu entre les deux obliques. Lorsqu'on
l'aperçoit à l'endroit où est écrit le chiffre 1,

l'homme est à 100 mètres; quand il est à la

division 2, il est à 200 mètres, etc. Cet instru-

ment ne donne que des mesures approchées,

T. III. — DICT. LAIUVE ET FLKURY. — LIVR. 25.

mais il peut rendre de réels services. — Op.
Quelques auteurs font ttadia du masculin.

tSTADION (Pbilippb, comte de), (1763-

1824). Homme d'Etat allemand qui, sous le

premier Empire, fut le principal négociateur

des coalitions contre la France. II occupa
successivement les postes d'ambassadeur à
Stockholm, à Londres, à Berlin et à Saint-

Pétersbourg, et mourut ministre des finances

de l'empire d'Autriche.
STAEL-HOI.STI.IN (baronne de) (1766-

1817). Fille de Necker, mariée au baron de
Staël- Holstein, ambassadeur de Suède à

Paris, fut tracassée par la police du premier
Empire et exilée pour ses opinions et ses

écrits libéraux. Elle voyagea alors en Alle-

magne et en Italie. Douée de grands talents

littéraires, elle se rendit célèbre par ses ro-

mans de Delphine et de Corinne, et par le

livre de l'A llemagne, dans lequel elle fit con-

naître à la France la littérature de ce pays.

STAFFA, l'une des îles Hébrides, fameuse
par ses falaises de basalte à colonne, et par
sa grotte de Fingal, l'une des merveilles na-

turelles du monde.
STAFFARDE, village du Piémont, au N.

de Saluées, où Catinat battit le duc de Sa-
voie (1690).

STAFFORD, 12 000 hab., ch.-l. du comté
anglais de même nom, situé au centre de
l'Angleterre et célèbre par ses immenses
houillères, ses fonderies et ses nombreuses
fabriques de faïence, industrie inaugurée par
Wedgwood.
STAGE (bl. staticum, résidence), sm. Ré-

sidence de six mois qu'un nouveau chanoine
doit faire dans son église avant de jouir des

honneurs et des revenus attachés à son ca-

nonicat. Les trois ans pendant lesquels un
nouvel avocat doit suivre assidûment les au-
diences des tribunaux avant d'être inscrit

au tableau de l'ordre. Noviciat que l'on

doit faire dans une étude, un hôpital, une
école, etc., avant d'être reçu notaire, médecin,
professeur, etc. — Dér. Stagiaire.

STAGIAIRE (stage), adj. 2 g. Qui fait son
stage : Avocat stagiaire,

il
Qui a rapport au

stage. — Sm. Celui qui fait son stage : Un
stagiaire.

STAGIRE, ville de l'ancienne Macédoine,
dans la Chalcidique,patrie d'Aristote, appelée
quelquefois la Staqirite.

STAGNANT, ANTE (1. stagnantem),adj.
Qui ne coule pas, en parlant des eaux : Eaux
stagnantes.

||
Qui cesse de circuler et s'altère

eu parlant du sang et des humeurs. — Fig.

Qui languit, qui ne progresse pas : Le com-
merce est stagnant. — Dér. Stagnation.
STAGNATION {\.stagnare,èlre stagnant),

sf. État de l'eau qui ne coule pas, du sang,
des humeurs qui ne circulent pas. — Fig.
État de ce qui languit ou ne progresse pas :

La stagnation des affaires.

STAHL, médecin et chimiste allemand,
né à Anspach en 1660, mort à Berlin en 1734.
Il fit partie de l'Académie de Berlin. Il fonda
en médecine le système de \'animisme, dans
lequel l'âme est regardée comme la cause de
l'activité vitale et comme le principal facteur
de la guérison des maladies, système qui se

transforma plus tard en vitalisme, etc. Porté
au mysticisme, dédaignant en médecine l'ap-

plication de l'anatomie.de la physique, etc.,

Stahl essaya d'embrasser un grand nombre
de phénomènes chimiques dans sa célèbre
théorie du phlogistique, dont l'inexactitude

50
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STALACTITES

lui aurait été démontrée par l'emploi de la

balance. Son essai de coordination n'en a pas

moins été utile à la science, en permettant

de remplacer d'un seul coup une théorie par

une autre : celle que Lavoisier fonda sur les

pesées.
STAINS, 1300 hab. Ville du département

de la Seine, sur le Crould, canton de Saint-

Denis. Beau château. Fort détaché, faisant

partie du camp retranché de Paris.

STALACTITE (g. UTaXaxTiç, qui tombe
goutte à
goutte), sf.

Masse cris-

tallisée, de
forme co-
nique, qui
pend de la

voûte d'une
grotte et

| résulte du
' suintement

à travers
cette voûte
d'une eau
chargée
d'un sel
qu'elle dé-

pose en s'évaporant peu à peu. Les stalac-

tites sont comparables aux glaçons qui, en
hiver, pendent au
bord des toits des
maisons. Les plus

communessont
composées de car-

bonate de chaux
qui décompose la

lumière comme les

cristaux d'un lus-

tre. ||
Ornements

d'architecture.
STALAGMITE

(du g. aTotÀayna ,

goutte), sf. Corps
en tout semblable
àlastalactite,mais
qui se dresse sur

le sol d'une grotte

au lieu de pendre
de la voûte. Sou-
vent les stalactites

et les stalagmites
finissent par se re-

joindre et ferment
des espèces de
colonnes cristal-

lines.

*STALAGMOMËTRE(g.(rrdiXaYu,a, goutte

+ uiTpov, mesure), sm. Appareil qui sert à

mesurer le volume des gouttes.

STALLE (bl. stallum.:VHA. stâl, siège),

sf. Chacun des
sièges en bois
dont le fond se

lève et se baisse

à volonté et qui
sont autour du
chœur d'une
église pour l'u-

sage du clergé.
||

Dans un théâtre,

toute place sé-

parée et numé-
rotée.

||

Chacune
des sépa
rations
en bois
qui mar-
quent la

place d'un
cheval
dans une
écurie. ||

Cette pla-

ce même.
— Gr. Ce
mot était

autrefois STALLE D ,EGL1SE
mascu-
lin.

STAMBOUL (corrup. du g. t-^v tioXiv, la
ville), sm. Nom de Constantinople en turc.

*STAMINAL, ALE (staminé), adj. Qui
appartient, qui a rapport aux étamines.

STALACTITES (S)

(architecture)

STALLE I) ANELLAU, XIV SIECLE

* STAMINE (1. staminem), sf. Étamine
(Rousseau). Dér. Slaminal, staminale, sta-

miné, staminée, staminode. Même famille :

Etamine.
* STAMINÉ, ÉE (staminé), adj. Se dit

d'une fleur qui n'a que des étamines et n'a

point de pistil.

*STAMINODE (staminé), sm. Chacune
des deux étamines latérales atrophiées et

stériles de la fleur des orchidées.
STANCE (ital. stanza, arrêt, stance), sf.

Nombre déterminé de vers formant un sens
complet, et dont l'arrangement, la mesure et

la rime sont assujettis à la même règle dans
toute la pièce. — Au pi. Pièce de poésie
composée de stances : Réciter des stances.

* STAND, sm. Nom d'un endroit disposé
pour le tir des armes à feu.

STANHOPE (comte de) (1673-1721). Gé-
néral et homme d'État anglais, se signala
dans la guerre de la succession d'Espagne,
où il fut fait prisonnier; ministre sous
Georges 1 er , il négocia avec Dubois les trai-

tés de la triple et de la quadruple alliance.
— Stanhope (Charles, vicomte de Mahon,
comte de) (1753-1816), petit-fils du précé-
dent, fut un savant physicien et un partisan
de la Révolution française. Il inventa la

presse d'imprimerie qui porte son nom. —
Stanhope (Esther, ladyH 1789-1839), fille du
précédent et nièce de Pitt, se retira dans
un vieux couvent du Liban où clic vécut jus-
qu'à sa mort habillée en homme, et où elle

était vénérée comme prophétesse par les

Arabes.
*STANHOPÉE (Stanhope, nom propre),

sf. Genre de plantes monocotylédones de la

famille des Orchidées, originaires de l'Amé-
rique équinoxiale, dont les fleurs soDt très

grandes,jàlabelle contournée et charnue, d'un
blanc jaunâtre et tacheté de brun. Ces fleurs

exhalent une odeur pénétrante. On les cul-
tive dans des corbeilles ou sur des troncs
d'arbres, dans des serres chaudes. On en con-
naît plusieurs espèces, dont la plus connue
est la stanhopée à fleurs tigrées.

.
STANISLAS I"LECZINSKI (1677-1766).

Elu roi de Pologne en 1704 après la dépo-
sition d'Auguste II; allié de Charles XII, il

dut abandonner le trône à son prédécesseur
après le désastre de Pultava. Après la mort
d Auguste II (1738), il tenta vainement, de le

reconquérir; mais le traité de Vienne (1738)

lui assura la souveraineté viagère de la Lor-
raine, qu'il rendit heureuse et florissante. Sa
fille, Marie Leczinska, avait épousé Louis XV
en 1725. (V. Nancy.) — Stanislas II, Au-
guste Poniatowski (1732-1798), favori de
Catherine II, par l'influence de laquelle il

fut élu roi de Pologne en 1764. Les dissen-

sions religieuses qui éclatèrent dans son
royaume déterminèrent l'intervention de la

Russie, de l'Autriche et de la Prusse, qui
opérèrent un premier démembrement de la

Pologne en 1772, et un second en 1795. Sta-

nislas II abdiqua alors et alla achever ses

jours à Grodno.
STANISLAWOW, 12000 hab. Ville d'Au-

triche-Hongrie (Galicie), sur la Bistritza.

Grains, tabac.
STANLEY (John ROWLANDS, de son

vrai nom; Henri-Morkton), né en 1841 (ou

1840) à Denbigh (pays de Galles), voyageur
anglo-américain, célèbre explorateur de

l'Afrique centrale, et reporter du New-York
Herald. Parti pour l'Amérique, à l'âge de
quinze ans, comme garçon de cabine, il y fut

adopté par un négociant du Missouri nommé
Stanley ; à la mort de celui-ci, s'étant trouvé
sans ressources, il s'engagea dans l'armée
confédérée et fut fait prisonnier. Après la

paix, devenu correspondant du New- York
Herald, il fut envoyé par ce journal en Eu-
rope, en Perse, dans les Indes, puis en Abys-
sinie où il suivit l'expédition anglaise de
1868. En 1869, Gordon Bennett lui confiait

la mission de rechercher le Dr Livingstone :

après de nombreuses difficultés, Stanley ren-

contra cedernierà Oudjidji(3 nov. 1871), sur

le lac ïanganyika, et séjourna avec lui jus-

qu'au 8 février 1872, afin de reconnaître cette

partie de la région des Grands Lacs. En 1874,

le New-York Herald et le Daily News (de

Londres) le chargèrent d'une expédition des-

tinée à traverser le « continent mystérieux » :

Stanley reconnut alors le lac Victoria Nyanza
(1875), parcourut toute la région des Grands
Lacs (1876), et enfin découvrit et traça le

cours du Loualaba-Congo qu'il descendit
depuis le Tanganyika jusqu'à l'océan Atlan-
tique (1877). Reçu membre de la Société de
géographie de Paris, il fut décoré de la Lé-
gion d'honneur (28 janvier 1878). En 1879, il

créa à Bruxelles l'Association internationale
africaine et repartit pour le Congo occi-

dental, que Savorgnande Brazza venait d'at-

teindre par l'Ogooué (1882) : Stanley fonda
Léopoldville, sur le Stanley-Pool, capitale du
nouvel État libre du Congo, échelonna, sur

la rive gauche du grand fleuve et sur ses af-

fluents, de nombreuses stations commerciales
reliées entre ellesjusqu'au lac de Tanganyika,
et, durant plusieurs années, explora tout le

bassin intérieur de son empire. En 1887, il

organisa une nouvelle expédition ayant pour
but la délivrance d'Emin Pacha, enfermé
dans la région du haut Nil par le soulève-
ment du Soudan égyptien, et qu'il ramena à
Zanzibar (1889).

* STANNATE (stannique), sm. Tout sel

formé par la combinaison de l'acide stanniqua
avec une ou plusieurs bases. Les stannates
de notasse et de soude sont employés comme
mordants dans la teinture du coton.
STANNEUX (du 1. stannum, étain), adj.

m. Se dit des composés d'étain qui renfer-

ment le moins d'oxygène ou de chlore. Le
chlorure stanneux est solide, blanc, cristal-

lisahle et est un agent réducteur très puis-

sant. L'oxyde stanneux ou proloxydc d'étain

SnO joue le rôle de base et d'acide; on
l'obtient à l'état de poudre noire ou de cou-
leur olive.

*STANNIFÈRE (1. stannum, étain + sfx.

fère), adj. 2. g. Qui contient de l'étain : Un
gite slannifère. Les gîtes stannifères appar-
tiennent au type des gîtes d'émanation di-

recte : la même roche éruptive a produit

l'ouverture des fentes et leur remplissage
immédiat. Les amas de minerai d'étain se

composent d'un ensemble de veines dont
chacune est constituée par du quartz. Avec
le quartz, les satellites les plus habituels de

l'étain sont les fluosilicatcs, les fluophosphates

et les fluorures (mica, apatite, fluorine, cryo-

lithe, tourmaline, wolfram, mispickel). Un
grand nombre de gisements d'étain sont en
relation avec le kaolin et le granité à mica
blanc. Les gisements stannifères sont consi-

dérés comme contemporains de l'époque dé-

vonieune et des granulites à tourmaline. Les
éruptions pegmatoides ayant recommencé
au début de la période tertiaire, on rencontre

des amas de minerai d'étain appartenant à

cette époque (campiglia maritima en Tos-
cane, île d'Elbe). Les principaux gîtes stan-

nifères se rencontrent en Saxe (Geyer, An-
dreasberg, Zeinwald, Altenberg) ; en Bohème
(Graupen) ; dans le Cornouailles, le Limou-
sin (Vaulry, Cieux, Monsac , Montebras,
Chanteloube, Saint-Léonard); l'Armorique

(la Villeder, Piriac); aux Indes, en Australie

et au Mexique.
*STANNIQUE (1. stannum, étain), adj.

2 g. Qui concerne l'étain.
||
Qui contient de

l'étain. ||
Se dit d'un acide formé d'étain et

d'oxygène et qui se précipite sous forme de

masse blanche, gélatineuse, lorsque l'on fait

bouillir la solution de bichlorure étendue.

On l'obtient à l'état soluble par dialyse.

Il contient un équivalent d'étain, deux d'oxy-

gène et de l'eau (un équivalent, après des-

siccation).

STANOVOÏ (monts). Chaîne de montagnes
de la Sibérie orientale, riche en mines d'or

et de cuivre, qui est un prolongement des

monts Jablonoi et se termine au cap Orien-

tal, sur le détroit de Behring.
STANZ, 2000 hab. Ch.-l. du demi-canton

inférieur d'Unterwalden. Patrie d'Arnold de

Winkelried.
STAOUELI, village d'Algérie (province

d'Alger) Victoire des Français le 19juin 1830.

* STAPELIE (Stapelia', nom d'homme),

sf. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Asclépiadées dont les nombreuses
espèces croissent toutes dans les pays chauds,

Erincipalement au Cap de Bonne-Espérance,

eurs fleurs sont très grandes, belles et de

forme singulière. Elles sont d'un rouge lie
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STAPHYLIER
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dfl vin et tachetées d'un rouée brun : mais

elles exilaient une odeur désagréable de
vian.lt' pourrie. On les cultive en terre ton
pérée, en terre franche; elles demandent
des arroseraents copieux, mais espaces.

STAPHISAIGRE (g. <rraçi«, raisin +
i;;,ii, sauvage . sf., ou herbe aux poux.
Plante dicotylédo le la famille des Ue-
noneulacées, du midi de la France, dont la

semence vénéneuse, réduite en poudre et

mêlée i de l'axonge,seD i détruire le» poux
de la tête. Dam les oampagnee on se con-

tante de faire des raieedana la chevelure ei

d'j répandre de la poudre de graines de ita

phisaigre, Celle-ci est d'un gru noirâtre, un
peu grasse au loucher.
*STAPHYLIER (g. maiyAfi, grappe),

tnt. Genre de plantes dicotylédones de Is

famille des Si aphyleaeées, voisine des

Rhamoées. Ce sonl des arbrisseaux origi-

nmv- des parties tempérées de l'Amérique
septentrionale , lient les (leurs, blanches, M
grappes, hermaphrodites, sont construites
sur le type S : > sépales, 5 pétales, .'i étami

nés. I, 'ovaire se compose
de 3 à :i carpelles alloogés,
soudes a la base, Si ronfer-

niant un grand nombre
d'ovules. A celle tleur suc-

cède une capsule divisée

en autant de loge*. <ln cul-
tive i j,i us nosjardins el nos
parcs le staphylier penné
appelé vulgairement nez-

coupé et patemotrier, dont
les graines servent à faire

des chapelets. Cette espèce,

dont les feuilles pennées
sont formées de folioles

lancéolées, dépourvues de poils et dentées sur

les bords, est indigène de l'Europe méridio-
nale, tin cultive aussi une seconde espèce, le

tlaphylier trifolié, originaire de l'Amérique
du Nord, d'une taille un peu moins élevée que
la précédente, mais qui, comme elle, croit

dans toutes les terres et dans toutes les ex-
positions. Cet arbuste se multiplie de reje-
tons et de graines.

I.STAIMIYLIN'g.irraç'j).^,grain de raisin),

sm. (ouire d'insectes coléoptères pourvus
d'élytrea courts ayant l'apparence d'une
veste, les uns carnassiers, les autres vivant

de détritus et contribuant à purifier l'air,

tous utiles, particulièrement le staphylin
odorant ou diable, qu'il faut introduire dans
les jardins, où il détruit chenilles et limaces.
— Dér. Staphylin 2,staphylome. — Coinp.
Staphisaigre.

2. STAPHYLIN (g.orra?y).r,,luette), adj.m.
Qui a rapport a la luette : Muscle staphylin.
STAPHYLÔME ig. OTOOiStalut : de «Mt-

5'j'//,, grain de raisin), mu. Saillieou petite tu-

meur qui apparaît sur le globe de l'o-il.

STAPPS, jeune patriote allemand fusille

pour tentative de meurtre sur Napoléon l".
STARGARDT, 22 000 hab. Ville de Prusse

(Poméranie . Fabriques de draps, de pote-
ries.

STAHODOUB, 5 000 hab. Ville de la Russie
d'Europe, sur la Labintza.
STAROSTE mot polonais), sm. Gentil-

homme jouissant d'une starostie. — Dér.
Starostie.

STAROSTIE («tororfei, «/".Tout fiefque les
rois de Pologne accordaient à un gentil-
homme pour l'aider à supporter ses frais de
guerre.

STASE (g. tt7.ti;, arrêt),.v/' Arrêt ou ra-
lentissement de la circulation du sang, des
humeurs qui restent à l'état sain.

STASSART GoswiN-JosEPH-AuausTiN

,

BARON ni 1 1180-1854), homme d'État et lit-

térateur belge, qui, sous le premier Empire
français, remplit de nombreuses et impor-
tantes fonctions administratives. C'est lui
qui fonda la bibliothèque d'Orange et traça
le cours conduisant aux eaux de Vacqueyrâs
et la promenade qui entoure I arc de triom-
phe. A la chute de Napoléon 1", il rentra
dans sou pavs, où il fut l'un des défenseurs
de ses libertés.

STASSI'URT, .1000 hab. Ville île la Saxe
prussienne, sur le Bode. On y remarque un
célèbre gisement salilére qui occupe la par-
tie supérieure du zechstein (permo-carbo-

STATICE

infère,. Sous une couche de gypse on trouve

21 mètres d'argile salilére, puis 110 mètres
de sel gemme mélange de sulfates et de
chlorure- formant trois zones successives :

1" carnallile chlorure de potassium ; 2" kie

semé (sulfaté de magnésie); :s° polyhalite

.sulfate de chaux, de magnésie et de potasse

avec du chlorure de magnésium. — Dér.
Stuss/'urtite.

* ST.VSSFURTITE {Stassfurt), sf. Ma-
tière formée de borate de magnésie, de
chlorure de magnésium et d'eau, solubie dans
l'acide chlorbydrique, et qui se rencontre

en nodules dans le -.el gemme 'le Stassfurt.

STATBR ou STATRRE g. staTJÎp , sm.
Monnaie d'argent des anciens Grecs qui va-

lait 4 drachmes [3 l'r. 12. .
|] Stater d'or, mon-

naie d'or qui valait 20
drachmes 18 fr. 60).

STATHOUDEB sta<

tou-dère
]
(holl. stat, l'Etat

,

+ hululer, qui tient 1

,
sm.

Chef de l'ancienne répu-
blique des Provinces -

Urnes Hollande).— Dér.
Slilllltillilrnil .

STATHOUDÉRAT
(statbouder', sm. Dignité
de stathouder.

||
Temps

pendant lequel elle était

exercée.
STATICE (1. statice :

g. î'u-cï)li.i, j'arrête), sf.

Genre de plantes dicoty-

lédones de la famille des
Plombaginées dont une espèce à fleurs roses,

le gazon d'Olympe, commune sur les côtes

de l'Océau, est cultivée en bordure dans les

parterres.

STATION (Lstationem : de stare, être de-
bout), sf. Action de se tenir debout.

|| L'at-
titude ordinaire à un animal quand il ne
marche pas : Les grand» singes n'ont pus
tout à fui lu station verticale. ||

Pause, de-
meure de peu de durée qu'on l'ait dans un
lieu : Nuits ferons une station pendant la

promenade.
||
Lieu où l'on s'arrête.

||
Endroit

où restent les voitures publiques en atten-
dant les voyageurs : Prendre un fiacre à la
station.

||
Ensemble de bâtiments le long

d'une ligne de chemin de fer, devant lesquels
s'arrêtent les trains pour prendre et déposer
des voyageurs.

||
Localité où il y a une sta-

tion de chemin de fer.
||
Action de visiter

une église, une chapelle, un autel et d'y
prier pour gagner les indulgences : Faire
ses stations.

\\ Donner une station à un pré-
dicateur, lui assigner une église où il prê-
chera pendant l'Avent ou le Carême.

[
Tout

lieu où l'on se place pour faire une obser-
vation de trigonométrie, d'astronomie ou de
nivellement.

||
Certaine étendue de mer où

des navires doivent croiser pendant un
temps fixé : Les navires en station.

|| Sta-
tion d'une planète, le point de la sphère cé-
leste où elle se trouve quand son mouvement
apparent change de sens.

||
Habitat d'une

espèce végétale. — Dér. Stationnaire, sta-
tionnement , stationnale . Mémo famille : Sta-
bat. (V. ce mot.)
STATIONNAIRE (1. stationarium), adj.

2 g. Qui ne bouge pas de place : Ce ballon
parait stationnaire.

j|
Qui semble rester au

même point du ciel : Plus une planète est
éloignée du soleil, plus longtemps elle est
stationnaire.

||
Qui règne dans un pays pen-

dant une ou plusieurs années : Maladie sta-
tionnaire. — Fig. Qui reste dans le même
état, qui ne fait pas de progrès : La civili-

sation de la Chine est stationnaire. — Sm.
Navire en station.

||
Petit navire de guerre

mouillé en tête d'une rade pour en faire la
police.

STATIONNALE (1. stationalem : de statio,
station), adj.

f.
Se dit des églises qui, pen-

dant un jubilé ou pendant certaines fêtes,

sont désignées par les évéques pour être
visitées.

STATIONNEMENT [stationner), sm. Ac-
tion de s'arrêter dans un lieu. || Endroit où
stationnent les voitures publiques.
STATIONNER {station), ci. Faire une

station, s'arrêter dans un lieu.

STATIQUE (g. (7raTix6<;, qui se tient de-
bout), adj. S g. Qui concerne l'équilibre :

Théorème statique.
|| Électricité statique,

celle qui est développée par le frottement
dans la machine électrique, par opposition à
l'électricité d\ mimique que produit la pile.

Sf, Partis de la mécanique qui traite des
conditions d'équilibre d'un corps soumis à
un 8vst.- I.- foires.

||
Statique graphique,

partie de la statique dans laquelle on étudie
l'équilibre des différentes forces au moyen
du dessin, sans avoir recours au calcul. Elle
est principalement employée dans l'étude

des constructions métalliques et des grands
ouvrages d'art, en maçonnerie ou en métal.
STATIBA, femme de Darius Codoman et

mère d'une autre Statua qu'épousa Alexan-
dre le Grand et que lit périr Koxane.
statisticien, ienne [statistique), s.

Celui, celle qui s'occupe de statistique.

STATISTIQUE (g. -TTaTiÇsiv, établir), sf.

Science qui a pour but de fournir des ren-
seignements numériques exacts sur l'éten-

due, la population, le commerre, les pro-
duits agricoles et industriels d'un Etat, et

qui a été créé par l'allemand Achenwall
vers 1148.

||
Plus généralement, science qui

apprend à faire le compte exact des faits de
même nature, et à établir les lois qui les ré-

gissent.
||

Statistique médicale, dénombre-
ment et classification des cas de mort, nais-

sance, maladie, épidémie pendant un temps
donné.

||
Exposé numérique de l'étendue,

de la population, des ressources agricoles,
industrielles et commerciales d'un pays : La
statistique de la France, d'un département.

||

Commission de statistique, commission éta-

blie au ch.-lieu de chaque canton pour re-
cueillir tous les renseignements qui per-
mettent d'en dresser la statistique et les

transmettre au ministère de l'agriculture et
du commerce, où ils sont centralisés. —
Adj. 2 g. Qui est du ressort de la statistique,

qui la concerne: Travail statistique. — Dér.
Statisticien, statisticienne.

STATUAIRE (1. statuarium), sm. Sculp-
teur qui fait des statues. — Sf. L'art de faire

des statues : Étudier la statuaire. — Adj.
S g. Qui a rapport à la sculpture des sta-

tues : L'art statuaire.
||
Qui sert à faire des

statues : Marbre statuaire, le marbre blanc
sacrharoide, comme celui de Carrare.
STATUE (vx h-.estatue: du 1. statua : de

Stare, se tenir debout), sf. Figure de pierre,
de bois ou de métal qui représente tout en-
tier et en plein relief le corps d'un homme,
d'un dieu ou d'un animal.

||
Statue équestre,

celle qui représente un personnage monté
sur un cheval.

||
Droit comme une statue, très

droit, bien campé d'aplomb. — Fig. Per-
sonne sans action et sans mouvement : C'est
une statue. — Dér. Statuette, statuaire,
stature.

STATUER (1. statuere, établir), vt. Or-
donner, régler, décider, déclarer : Le tri-
bunal a statué sur ce fait. — Gr. Je statue,
n. statuons;,je statuais, n. statuions, v. sta-
tuiez ; je statuai

;
je statuerai

;
je statuerais

;

que je statue, que nous statuions, que v.

statuiez. — Dér. Statut, statutaire.

STATUETTE (dm. de statue) , sf. Petite
statue.

STATU QUO (IN), loc. adv. Mots latins

qui signifient dans l'état où sont actuellement
les choses : L'assemblée laisse les choses m
statu quo. — Sm. L'état où sont actuelle-
ment les choses : Maintenir le statu quu.
STATURE (1. statura : de stare, se tenir

debout), sf. Hauteur de la taille d'une per-
sonne, du corps d'un animal : Les Patagons
x'inl d'une stature élevée.

STATUT [sta-tu] (1. statulum, ce qui est
établi), sm. Loi, règlement, ordonnance.

||

Le Statut, la constitution qui régit le royaume
d'Italie.

||
Règlement auquel est astreinte

une compagnie, une communauté : Les sta-
tuts de l Académie française.
STATUTAIRE {statut), adj. S g. Prescrit

par les statuts.
||
Conforme aux statuts.

* STAUROTIDE (g. orovpdç, croix), sf.
Piorre qui se présente souvent sous forme
d'une marie en croix, formée par deux pris
mes hexagonaux croisés sous un angle de
60° ou de 90°, quelquefois aussi sous forme
de prisme hexagonal simple, et dont la
composition parait être représentée par la
formule RO + MO^ + SiO^, ou + 2SiO* dans
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STAUBÛT1DE

laquelle R représente du fer et du magné-
sium, M du fer et de l'aluminium, le 1er

pouvant diminuer jusqu'à disparaître. La
couleur varie du brun rosé au brun noirâtre;

l'éclat est compris entre le vitreux et le ré-

sineux. Cette pierre est quelquefois trans-

lucide, quelquefois
opaque. Sa densité

varie entre 3,3 et

3,8; sa dureté est in-

termédiaire entre
celle du quartz hya-
lin et celle de la to-

paze. La staurotide

ne fond pas au cha-
lumeau ; elle ne se

dissout que très dif-

ficilement dans la

perle de borax) ou
de sel de phosphore

;

l'acide chlorhydrique ne l'attaque pas ; l'acide

sulfurique l'attaque à peine. Elle se trouve
dans les schistes micacés du Saint-Gothard,
du Finistère et des environs de Santiago
de Compostelle, en Espagne. Noms popu-
laires : croiselte, pierre de Croix,
STAVANGER, ville de Norvège (Sœnden-

fields), port important sur le golfe de Bukke,
dans la mer du Nord. Armements considé-
rables pour la pèche. Chantiers de construc-
tion.

STAVELOT, 5 000 hab. Ville de Belgique,
sur l'Amblève (province de Liège). Ardoi-
sières, fabriques de crayons et de cuirs.

* STEAM-BOAT [stim'-bote] (mot anglais :

steam, vapeur + boat, bateau), sm. Bateau
à vapeur.
STEAMER [stimeur] (mot ang. steam,

vapeur), sm. Navire à vapeur. — PI. des
steamers.

STÉARATE (stéarine + sfx. chimique
ate), sm. Tout sel formé par la combinaison
de l'acide stéarique avec une base.
STÉARINE (g. fftsap, graisse), sf. Corps

solide, d'un blanc nacré, qui se trouve dans
presque toutes les graisses, surtout dans les

graisses animales, et qui constitue la plus
grande partie du suif de mouton. Pour
l'extraire du suif, on fond celui-ci, on le passe
dans un linge, de façon à séparer les ma-
tières étrangères; on reprend ensuite le suif

passé et on le traite d'abord par l'éther froid,

qui dissout la margarine et l'oléine, accom-
pagnant la stéarine dans le suif, mais qui
laisse une grande partie de cette stéarine à
l'état insoluble. Il est donc facile de séparer
celle-ci. 11 ne reste plus qu'à la purifier, ce
à quoi l'on parvient en la dissolvant à plu-

sieurs reprises dans de l'éther bouillant qui,
par refroidissement, l'abandonne sous forme
d'écaillés. Le véritable nom chimique de ce
corps est tristéarine, ce qui désigne la com-
binaison saturée que Berthelot a obtenue par
synthèse en faisant réagir, sur la glycérine,
un excès d'acide stéarique. Sa formule chi-

mique est C6H 2
(

a6H 36 4
)
3

.
||
On donne impro-

prement, dans le commerce, le nom de stéa-
rine à Yfiride stéarique, retenant de l'acide
palinitique, avec lequel on fait les bougies.
Le produit impur en question est également
connu sous le nom de suif purifié. — Dér.
Stéarinier, stearinerie, stéarique, stéarate;
stéaiite. Même famille : Stéatome. stéatopygie.

* STÉARINERIE (stéarine), sf. Fabrique
de stéarine.

STÉARINIER (stéarine), sm. Celui qui
fabrique la stéarine.

STÉARIQUE (g.uTtap,suif + sfx. chimique
ique),adj.2g. Se dit d'un acide cristallin, in-

colore, brillant, sans odeur et sans saveur, que
les chimistes rangent au nombre des acides
gras et qu'ils préparent au moyen de matières
grasses. La grande industrie ne produit pas
l'acide stéarique pur. mais elle obtient, en
traitant convenablement le suif, un mélange
d'acide stéarique et d'acide niargarique, avec
lequel on fabrique les bougies appelées im-
proprement bougies stéariques. L'acide stéa-
rique, employé seul, serait trop dur; l'acide
niargarique, seul. serait trop mou. Le traite-

ment des suifs, en vue de la fabrication des
bougies, donne, en outre, d'une part, de l'a-

c-ide oléique, qui, étant liquide, doit être sé-
paré du mélange précédent, et, d'autre part,
de la glycérine. L'acide oléique sert dans la

fabrication des savons ; la glycérine a de nom-
breux usages bien connus. Rien n'est donc
perdu de ce qui constitue les suifs. Ceux-ci,
comme toutes les graisses, sont composés
essentiellement d'un mélange de trois corps
gras : la stéarine, la margarine et l'oléine,

desquels on peut retirer respectivement de
l'acide stéarique, de l'acide niargarique, de
l'acide oléique. En fixant de l'eau par un
f>rocédé chimique quelconque, sur n'importe
equel de ces corps gras, on obtient simultané-
ment de la glycérine et de,l'acide gras spécial

au corps gras employé. Pour préciser, nous
ajouterons que chaque équivalent de corps
gras pur fournit, par fixation de 6 équivalents
d'eau, 1 équivalent de glycérine et 3 équiva-

lents d'acide gras. Ce dédoublement d'un

corps gras, par absorption d'eau, en un acide
gras et en glycérine est ce qu'on appelle, en
langage chimique, une saponification. Le trai-

tement des suifs, en vue de la fabrication

des bougies, commence toujours par cette

opération. Elle s'accomplit souvent, main-
tenant, par la vapeur d'eau sous la pression
de 14 ou de 15 atmosphères. On amène les

produits de ce dédoublement dans un réci-

pient où on les laisse reposer. Les acides

gras montent à la surface ; ou soutire la gly-

cérine. Après avoir lavé les acides gras,

d'abord à l'eau bouillante, puis au moyen
d'acide sulfurique très étendu, puis encore à
l'eau bouillante, on les distille dans un cou-
rant de vapeur d'eau à 300°; on les coule
dans des moules chauds, on les laisse re-

froidir tout en agitant; enfin on les presse

d'abord à froid, ensuite à chaud, afin de sépa-
rer l'acide oléique des acides gras solides, ou
acides concrets, comme on dit dans l'indus-

trie.

Ce procédé s'emploie principalement lors-

qu'on veut obtenir toute la glycérine. Lors-
qu'on veut obtenir non pas le maximum,
mais, ce qui peut paraître extraordinaire au
premier abord, un surplus de rendement en
acides gras solides, on opère par la saponi-

fication sulfurique. On fait réagir l'acide

sulfurique sur les corps gras à la tempéra-
ture de 90". L'acide sulfurique se combine
avec les acides gras, d'une part, avec la gly-

cérine, d'autre part; on décompose tous ces

corps en les versant dans de l'eau bouillante
;

on n'a plus qu'à les séparer. Au cours de ces

réactions, l'acide sulfurique transforme une
partie de l'acide oléique en acides concrets.

Le premier système qui ait été employé
industriellement est la saponification cal-

caire. Ce procédé est du à Milly et Motard.
Il consiste à traiter le suif par la chaux en
présence de l'eau. Ce procédé a été un peu
modifié. On emploie aujourd'hui moins de
chaux qu'autrefois. On traite 100 parties de
suif par 50 parties d'eau et 3 de chaux, sous
une pression de vapeur qui peuf atteindre

une quinzaine d'atmosphères. On neutralise
ensuite la chaux par l'acide sulfurique, on
lave à l'eau bouillante, on coule en pains.

STÉASCIIISTES (g. stéap ,
graisse +

schiste),.vm. Nom que l'on donne quelquefois
aux schistes à sérulite. (V. Schistes.)

STÉATITE (g. cmaxirni : de dtiap,
graisse), s/'. Variété de talc hydraté, d'un blanc
verdâtre, tendre, douce et grasse au toucher,
compacte ou finement écailleuse; une sous-

variété, dite craie de Brianeon, est employée
par les tailleurs pour tracer sur le drap la

coupe des habits, et fournit une poudre onc-
tueuse servant à faire glisser les bottes.

STÉATOCÈLE (g. orlap. (TTéatoç, suif +
*r\\r„ tumeur, hernie), sf. Tumeur du scro-

tum causée par l'accumulation d'une matière

ayant la consistance et la couleur du suif.

STÉATOME (g. <m<xTM[ia), sm. Tumeur
enkystée contenant une matière grasse pa-
reille à du suif.

STÉATOPYGIE (g. <rréap, graisse +
KVYw, fesse), sf. Développement monstrueux
du bas des reins chez les Hottentotes causé
par une accumulation de graisse.

STECHAS [ste-kas] (g. oroiydt;), sf. Es-
pèce de lavande du midi do la France dont
on fait un sirop tonique et sudorifique.

STEEN (Jean Van) (1636-1689). Peintre

hollandais, élève de Van Geyen, et dont les

tableaux représentent la vie des hommes du
peuple et des intérieurs de tavernes.

STEENBECQUE, 1 902 hab. Commune de
l'arr. d'Hazebrouck (Nord), sur la Nieppe.
Moulins, filatures et tissages.
STEENVOORDE, 4 368 hab. Ch.-l. de C,

arr. d'Hazebrouck (Nord). Teintureries,
blanchisseries, brasseries.

STEENWERCK, 4010 hab. Commune du
canton de Bailleul, arr. d'Hazebrouck (Nord).
Brasseries, moulins, blanchisseries.
STEEPLE-CHASE jstiple-tchèce] (mot

ang. steeple, clocher + chasse), sm. Course,
au clocher, c'est-à-dire course à cheval faite

à travers champs et en franchissant tous les

obstacles pour tendre, en droite ligne, vers
un point culminant indiqué comme but.

STEFANO (SAN-), petit port sur la mer
de Marmara, et faubourg de Constantinople,
dans la Roumélie méridionale. — Le traité
de San-Stefano, qui mit lin à la guerre russo-
turque, y fut signé le 3 mars 1878 entre tel

deux belligérants. Il comptait 29 articles

stipulant : la rectification des frontières
d'Asie entre la Russie et la Turquie; la ces-
sion du port de Batouin, sur la mer d'Azof,
de la forteresse de Kars en Arménie et du
territoire d'Ardahan ; la rétrocession à la

Russie de la Bessarabie danubienne (rive

gauche du Pruth), en échange des îles du
Delta et de la presqu'île de la Dobroudja
cédées à la Roumanie ; la liberté de la navi-
gation sur le Danube jusqu'aux Portes de
Fer; l'indépendance, avec agrandissement
de territoire, de la Roumanie, de la Serbie
et du Monténégro: l'érection de la Bulgarie
en principauté indépendante, et la création,

au S., d'une nouvelle province turque (le

traité de Berlin a donné à cette dernière le

nom de « Roumélie orientale », et a imposé à
la Bulgarie la suzeraineté du sultan); l'autono-

mie de la Bosnie et de l'Herzégovine (article

modifié par le traité de Berlin qui attribua

ces deux provinces à l'Autriche-Hongrie)
;

l'accroissement de la Grèce en Thessalie et

en Épire; une indemnité de guerre, jusqu'au
complet paiement de laquelle une partie de
l'Arménie resterait occupée parles Russes;
l'introduction de réformes administratives

dans les provinces chrétiennes de l'empire ot-

toman ; enfin, le libre passage des détroits

pour la flotte russe (article également modifié

par le traité de Berlin, qui rétablit le Halu
i/uo ante). Le traité de San-Stefano fut re-

visé et, ainsi qu'on le voit, en partie modifié

par le congrès de Berlin, qui aboutit au traité

du 13 juillet 1878, faisant échec à la prépon-
dérance de la Russie dans les Balkans et

réglant la situation actuelle (1890) de la Tur-
quie en Europe.
STÉGANOGRAPHIE(g. erreyavo!;, cloche

+ YP at?'^n écriture), sf. Art d'employer une
écriture secrète. — Dér. Sténographique.
STÉGANOGRAPHIQUE (sténographie),

ad}, la;. Qui appartient à la stéganograpliie.

STÉIBELT (Daniel), compositeur et pia-

niste, né à Berlin vers 1765, mort à Saint-

Pétersbourgen 1825. Steibelt aborda tous les

genres. Son opéra Itoméo et Juliette obtint

un grand succès. Aujourd'hui l'œuvre de.

Steibelt est presque complètement oubliée,

STEIERUORF, ville du Banat autrichien,

centre d'un bassin boitiller basique appar-
tenant à la société J. R. des chemins de 1er

de l'État. On y trouve cinq couches de 10 mè-
tres de puissance, intercalées dans de* grès

blanchâtres que recouvrent des schistes bitu-

mineux et des lits de sphérosidérite.

STEIN (baron db) (1757-1831), né à Nassau,
ministre libéral de la Prusse qui contribua
beaucoup au relèvement de ce pays après la

bataille d'Iéna, mais dut se retirer du mi-

nistère sur l'injonction de Napoléon I er .

STEINER (Jacques), luthier célèbre, né
vers 1620 à Abson. dans le Tyrol.

STEINHEIL ( Louis-Charles-Augiste),
peintre contemporain , né à Strasbourg

en 1814, auteur d'un grand nombre de ta-

bleaux. On lui doit aussi des peintures mu-
rales de la Sainte-Chapelle du Palais de Jus-

tice, à Paris, et le dessin des vitraux et du
dallage de la restauration de la cathédrale

de Strasbourg.
STEINKERQUE ou STEINKERKE,

1 200 bal). Village de Belgique au N. de Mi >n>.

où le maréchal de Luxembourg battit Guil-

laume III d'Orange, 3 août 1692. — Sf. Sorte
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de large cravate que portèrent les femmes
après la bataille de Stemkerque.
STEINMETZ Charles Prédbrio ou)

1877), Général prussien qui lit, en 1813

.m 1815, les campagnes d'Allemagne et de

France. En isis. il fui chargé de combattre
l'insurrection berlinoise ; il lii preuve, dans
tous ses comm lements, d'une grande éner-

gie. Lors ilt! la guerre contre l'Autriche

1866 , à la tête du cinquième corps d'armée,
il battit troisjours de suite i:17 nu i!'.l juin 1860),

trois corps d'armée autrichiens -\aehod,
Skalilz, Schmeinscheddet). 11 prit également
part à la guerre île 1870 contre la France;
mais il fut obligé de résilier ses fodetions
tle l'. 'lierai à cause de sa saule et des diffi-

cultés qu'il avail avec le prince Frédéric-

Charles et le général de Manteuftel, lors de
l'investissement de Metz.

STÈLE (g. <jxr,).^, colonne), sf. Chez les

Grecs, toul monument d'une seule pierre, de

forme allongée, sur lequel on gravait des

inscriptions,aes symboles. ||
Pierre funéraire

posée verticalement.

1. BTELLAtRE (1. ttellarem : de Stella,

étoile), adj. 2 g. Qui a

rapport aux étoiles : Ai
tronomie stellaire.

||
Qui

vient des étoiles : Lu-
mière ttellaire.

||
Qui est

en l'orme d'étoile.

2. STELLAIRE (stel-

laire lj. sf. Genre de
niantes dicotylédones de
la ta mille des Caryophyl-
lées dont les espèces se

rencontrent sur la plus
nie partie du globe. stellaire

L'espèce la plus intéres-

sante est la stellaire intermédiaire oumor-
geline. V. ce mot.
*stelmon (1. stellio-iem), jm.'' Genre

de lézards «les pays

chauds, à couleurs
changeantes.
STELLIONAT (stel-

. sm. Délit civil

que commet celui qui
vend ou hypothèque
un immeuble dont il

stellion
sait n'être pas pro-

priétaire, qui présente comme lilire des biens

hypothéqués ou qui déclare des hypothèques
moindres que celles dont ses biens sont
ch trgés.

STELLIONATAIRE (stellionat), s. 2 g.

Celui, celle qui se rend coupable de stellionat.

* STKJ1MATE (g. aT'una, couronne . sm.
Nom qu'on donne aux yeux lisses de certains
insectes.

STENAY, 3188 hab. Ch.-l. de ç., arr. de
Montmédy (Meuse) ; ancienne ville forte,

mines de fer, forges.

STBNDAL, 1:10110 hab. Ville de la Saxe
prussienne. Étoffes de laine et de coton, cuirs,

tabac.

STENDHAL, pseudonyme sous lequel
écrivit le critique et romancier français

Bbylb Ih .i
i
.né à Grenoble en 1783, mort

en 1812. Attaché d'abord à la maison de
Napoléon !•», il parcourut l'Europe à la
suite des armées franeaises. et, à la chute
île l'Empire, se livra à la culture des lettres,

et fut, après 1830, nommé consul de France
i Triette, puis a Civita-Vecchia. Il a laisse

des .anecdotes de voyagea, des romans, et

des vies de musiciens célèbres, entre autres
celle de Rossini.

STÉXOGRAPIIE g. otsvoc, étroit +
ypa^eiv, écrire, sm. Celui qui sail et qui
pratique la sténographie : Les sténographes
de tu Chambre des députés. — Dér. Sténo-
graphie, sténographier, stenographique, sté-

nographiquement.
STENOGRAPHIE [sténographe . sf. Art

d'écrire par abréviation aussi vite qu'est
émise la parole d'un orateur. Le plus an-
cien système de sténographie iu es( ce
lui qui l'ut, sinon inventé, niais du moins
uns en pratique par Tullius Tiron, affran-
chi de Cicéron. La sténographie fut employée
m sénat romain, notamment en l'an tilt

avant J.-C. Des preneurs de notes (notarii),
répartis dans l'enceinte du Sénat, recueil-
laient les paroles des orateurs. Les Grecs

des il" et 1 1 1 siècles se sont aussi servis d'une
écriture abrégée. On peut suivre jusqu'au

v siècle l'emploi de la sténographie grecque
et de la sténographie romaine, C'est grâce
à la sténographie que nous ont été conser-

vés les sermons de saint ,Iean Chrysostome,
de saint Augustin, du pape Grégoire le

Grand, etc.

Chez les nations modernes, pour ne parler

que des systèmes au sujet desquels nous
avons des documents précis, et en excluant

ceux qui ne consistent pas uniquement dans
la suppression de lettres, nous voyons en
Angleterre des méthodes de sténographie
apparaître en 1588, en 1590 et 1602. Gurney,
qui fut nommé sténographe du gouverne-
ment, modifia en I o>7 lé système imprimé en
1672 par Mason. Une autre méthode publiée

en 1737 par Taylor est encore usitée aujour-

d'hui. D'autre part, le phonographe l'itman,

qui date de 1837, compte de nombreux par-

tisans dans les pays de langue anglaise.

En Allemagne, les sermons de Luther ont
été sténographiés, mais on ne sait pas par
quels procédés. Les systèmes les plus loin-

tains au sujet desquels on ait des documents
en co qui concerne ce dernier pays et la

France ne se rencontrent pas au delà du
xvne siècle. En France,' on cite Coulon de
Thévenat, dont la Tachygraphie est de 1779.

Ce système a été employé aux assemblées
délibérantes de la Révolution française,

mais malheureusement ce n'était guère qu'un
système d'écriture abrégée, lequel n'a pu
reproduire intégralement les discussions de
cette grande époque. Bertin, en 1792, fit

connaître le système de Taylor, dont on a
publié depuis de nombreuses modifications.

L'une d'elles est encore employée aujourd'hui
pour les comptes rendus des Chambres, sans
cependant étro obligatoire. On peut encore
citer le système deConende Prépeau (1813),
qui mérite d'être mentionné, bien qu'il ne
soit plus pratiqué aujourd'hui. Quant aux mé-
thodes de sténographie moderne, elles sont
innombrables, et l'on peut dire qu'il en naît

tous les jours.

En Allemagne, on met en pratique deux
systèmes : celui de Gabelsbergrr, publié en
1824 et modifié par l'Institut stenographique
de Dresde en 1857, et celui de Guillaume
Stolze, imprimé en 1841 et amendé par
François Stolze en 1872.

STENOGRAPHIER (sténographie), vt.

Écrire en se servant de la sténographie :

Sténographier un discours.
STÉKOGRWlllQUE (sténographie), adj.

2 g. Qui appartient à la sténographie : Ecri-

ture stenographique.
* STÉNOGRAPHIQUEMENT (stenogra-

phique + sfx. men(),\adv. Par les procédés
de la sténographie!

'

STENTOR, nom d'un guerrier grec qui
était au siège de Troie, et dont la voix était

aussi forte que celle de 50 hommes criant
ensemble. <Myth.) — Fig. Une voix de slen-

tor, une voix forte et retentissante.

tSTEPHANOCEROS (g. (nsçairn, cou-
ronne + xipoiç, corne), sm. Genre d'animaux
de la classe des Protozoaires et de la classe
des lnfusoires. Ces petits êtres microscopi-
ques sont caractérises par un corps en forme
de calice supporté par un pédoncule rétrac-
tile; le bord, évasé, est garni de cinq longs
bras jouant le même rôle que les tentacules.
Ces appendices sont contractiles et recou-
verts de cils verticillés; ils servent à saisir

la proie et à l'amener à la bouche qui occupe
le lond de l'évasement du corps. Lorsque ces
petits êtres sont menacés par un danger
quelconque, ils se rétractent, et viennent se

loger dans le pédoncule commun situé à la

base.

BTEPHENSON (Georgk) (1781-18481. Cé-
lèbre mécanicien anglais, qui invcni

locomotives. Son fils Robert acheva le ré-
seau des chemins de fer anglais
STEPPE (mot russe), sm. Vaste plaine

dépourvue d arbre» et rouverte seulement
de hautes herbes; les steppes abondent en
Asie, ainsi qu'au S. et à l'E.de la Russie
(V. l'/aine.\

*STÉKAGE(«eère),s>w.Mesurage du bois
au ino\eti du stère. (Néol.)
* STERCORAIRE (1. stercus, génitif ster-

eorfy, excrément),adj. Hg.Qu'i est île la naturo
des excréments, qui y a rapport.

||
Qui vit

ou pousse sur les excréments. Sm. Genro
d'oiseaux palmipèdes qui fréquentent les

bords de la mer dans les régions froides et

tempérées de l'Europe et de l'Amérique. On
cro>ait autrefois à tort qu'ils se nourris-
saient des excréments des mouettes.

tBTERCORAL, ALE il. stercus, génitif

Slercoris, excrément), adj.Qm est de la naturo
des excréments : Matière stereorale.

||
Qui a

rapportaux excréments.— Dér. Stercoraire,

stercoration.

*STERCORATION (1. slercorationem),

sf. Action de fumer les terres.

*8TERCULIBRouSTBRCULIE I. rfer-

eulia), sf. Genre de plantes dicotylédones de
la famille des Malvacées et produisant la

noix de kola. (V. ce mot.)
STÈRE (g. <rape6î, solide), sm. Unité de

mesure du système métrique employée pour
mesurer le bois de chauffage et de construc-
tion, et qui vaut 1 mètre cube.— Dér. Sté-
rage. Même famille les nuits qui commencent
par le préfixe stéréo. — Coinp. Déeistère.

* STÉRÉO (g. impeo'ç, solide) .Préfixe qui
signifie solide.

STÉRÉOUATE (pfx. stéréo + g.ë<XTr,ç, qui
marche), sm. Soubassement sans moulures.
(Archit.)

*STËRÉOCHROMIE (g. mtOtltf, solide,

dur + xpfi>u,a, couleur),*/'. Procédé de pein-
ture sur les corps durs, du à Kuhlmann. On
commence par appliquer,sur la surface à pein-
pre, une couche de silicate soluble; on peint
ensuite au moyen d'un mélange de blanc do
baryte et de matières colorantes délayées
dans le silicate alcalin.

STÉRÉOGRAPHIE(pfx.stéréO+ g.ypa9ri,
description), sf. Art de représenter les so-
lides sur un plan. C'est une des belles parties
de la géométrie descriptive. — Dér. Stéréo-
graphique.
STÉRÉOGRAPHIQUE (sléréographie) .

adj. g g. Qui a rapport «à la stéréographie. |l

Projection sléréographique d'un point de lu

surface de la sphère, le point ou le grand
cercle pris pour tableau est percé parla droite
menée du point de vue au point considéré de
la surface de la sphère : Les mappemondes se
construisent par projection sléréographique.
(V. Mappemonde.)
STÉRÉOMÉTRIE (stéréo + g. uitpov,

mesure), sf. La partie de la géométrie qui
traite de la mesure du volume des solides.

— Dér. Stérenmétrique.
* STÉRÉOMÉTRIQUÉ ( steréometre )

,

adj. 1 g. Qui appartient à la stéréométrie.
STÉRÉOSCOPE (pfx. stéréo + g. txMr.v.: .

observer), sm. Petit instrument d'optique
tel que,
quand on y
applique les

yeux , on
croit aper-
cevoir en re-

lief et en
perspective

tout objet

dont deux
images pla-
nes, ordinai-

rementpho-
tograp h i

•

nues, prises
de deux point

STÉRÉOSCOPE

de vue différents, onl été pla-

cées dans l'appareil. — Dér. Stéréoscopique.
*STÉRÉOSCOPIQUE (strre,,.<,;,pe . adj.

S g. Qui a rapport au stéréoscope.
STÉRÉOTOMIE (pfx. stéréo + g. touii.

coupure , sf. Partie de la géométrie qui
traite de la coupe des pierres et des bois de
construction. — Dér. Stéréotomique.
tSTÉRÉOTOMIQUE stéréotomie , adj.

S g. Uni appartient à la stéréotomie.
STÉRÉOTYPAGE (stéréotype), sm. Ac-

tion de Stéréotyper.
||
L'ouvrage qui en ré-

sulte. I| Manière de stéréotyper.
STEREOTYPE (pfx. stéréo + type), adj.

2 g. et sm. Se dit des ouvrages imprimés
a vec des planches dont les caractères ne sont

pas mobiles, et que l'on conserve pour de
nouveaux tirages : Édition stéréotype. —
Dér. Stéréotyper, stéréotypie, stéréotypage,
stétéotypeur.
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STÉIIÉOTYPER (ftéréotype), vt. Obtenir,

au moyeu d'un alliage métallique coulé

dans le moule d'une composition en carac-

tères mobiles, une planche solide qui servira

pour l'impression d'un livre. I| Imprimer un
livre au moyen de planches dont les carac-

tères ne sont pas mobiles.

*STÉRÉOTYPEUR (stéréotyper),sm. Ou-
vrier qui stéréotype.

STERÉOTYPIE (stt'réotype), sf. Art de
stéréotyper. |)

Atelier où l'ou stéréotype.

STÉRILE (1. sterilem), adj. 2 g. Qui ne

porte pas de fruits : Ce pommier est stérile.

|| Fleur stérile, dont l'ovaire ne contient pas

de graines.
||
Qui ne peut devenir mère.

||

Qui ne peut produire de récolte : Plaine sté-

rile.
||
Année stérile, année dans laquelle la

récolte est mauvaise.
||
Dépourvu de : Siè-

cles stériles en grands hommes. — Fig. Qui
ne produit rien de lui-même : Auteur stérile.

||
Sujet stérile, sur lequel un auteur a peu

de chose à dire. — Fig. D'où on ne retire

aucun avantage, aucun profit, aucune utilité :

Travail, gloire stérile.
||
Pitié stérile, celle

qui n'a aucun résultat pour la personne qui

en est l'objet. — Dér. Stérilement, stérilité,

stériliser, stérilisation.

STÉRILEMENT [stérile 4- sfx. ment),
adv. D'une manière stérile. || Inutilement.

STÉRILISATION (stériliser), sf. Action
de rendre improductif : Trop de fumier
amène la stérilisation d'un champ.
STÉRILISER (stérile), vt. Frapper de

stériliié.
||
Rendre stérile.

STÉRILITÉ (1. sterililalem), sf. Qualité

de ce qui est stérile, improductif : La stéri-

lité d'un arbre, d'une terre.
||
Etat de celle

qui ne peut devenir mère.
||
Qualité de ce

qui est peu susceptible de développement
littéraire : La stérilité d'un sujet. ||

État
d'un esprit dépourvu d'invention, d'imagi-

nation : La stérilité d'un auteur. — Fig.

Qualité de ce qui ne rapporte aucun avan-

tage, de ce qui ne produit aucun effet: Vous
voyez la stérilité de mes efforts.

STERLING [ster-lin] .mot angl. qui veut

dire des easterlings, négociants de la ligue

hanséatique), sm. et adj. inv. Se dit d'une

monnaie de compte usitée en Angleterre :

La livre sterling vaut 25 fr. 20.
STERNALJ ALE (sternum), adj. Qui

appartient au sternum, qui y a rapport, qui

s'y rattache : Appendice sternal, cotes ster-

nales.

STERNBERG.l 000 hab. Ville d'Autriche-

Hongrie (Moravie). Draps, toiles.

* STERNBERGITE ( Sternberg , nom
d'homme), sf. Minéral très rare, de couleur

brune, marquant le papier, se divisant en la-

melles flexibles, composé de 1 atome d'ar-

gent, 4 de fer, 6 de soufre.

STERNE (Laurence) (1713-1768), né en
Irlande, célèbre écrivain humoriste anglais,

auteur du roman de Tristam Shandy et dû
Voyage sentimental en France.

STERNUM [ster-uum] (g. o-uépvov), sm.
Os long situé sur le devant et au milieu de

la poitrine et auquel se rattachent les clavi-

cules et les côtes. Le sternum est un os im-
pair et médian que les anciens ont comparé
aune épée. Il pré-
sente , en effet.

trois parties : une
supérieure,
épaisse, un peu
élargie,rappelant
la forme d'un
triangle, et con-
stituant en quel-

que sorte la poi-

gnée. Elle se ter-

mine supérieure-
ment par une
échancrure appe-
lée la fourchette
du sternum. C'est

sur les bords de cette partie du sternum que
s'articulent les deux clavicules. La deuxième
portion du sternum en est le corps ou lame;
c'est sur les bords de celle-ci que les côtes
viennent s'articuler par l'intermédiaire des
cartilages costaux. Enfin, la troisième partie,

effilée à la manière d'un sabre antique, forme-
la pointe de l'os et a reçu le nom d'appen-
dice xiphoide. Sur la face extérieure de l'os.

STERNUM
(l'ARTIE OMBRÉE)

à l'endroit où la poignée se soude à la lame,
il existe une sorte de bourrelet osseux, tan-
dis que la ligne suivant laquelle la soudure
s'effectue entre la lame et la pointe présente
un petit sillon appelé fossette SUS-xiphoi-
dienne. Le sternum se développe par un
grand nombre de points d'ossification qui
font de lui, jusqu'à son entier développe-
ment, un os multiple. Cette ossification, qui
commence par la poignée alors que l'enfant

est encore dans le sein de sa mère, ne se

termine qu'entre cinquante et soixante ans,

âge auquel l'appendice xipho'ide se soude
entièrement à la lame. Le sternum se frac-

ture assez rarement, et encore cet accident
ne se produit-il que sous un choc violent. Par
contre, il est assez souvent le siège de carie,

de nécroses, de tumeurs, d'ostéites, qui sont

combattues par les mêmes moyens que les

maladies des- autres os du squelette.

STERNUTATOIRE (1. sternutare, éter-

nuer ), adj. 2 g. Qui fait éternuer : Poudre
sternutaloire. — Sm. Toute substance qui

provoque l'éternuement : Le tabac, l'achillée

ptarmtque sont des sternutatoires.

STÉSICHORE, poète lyrique grec, né à
Himère en 63b' av. J.-C, mort en 556. On
lui attribue l'invention des trois parties du
chœur, la strophe, Yantistrophe et Vépode,
que les Grecs appelaient les trois choses de
Stésichore. La légende rapporte que ce poète,

dont le vrai nom était Tisias, ayant malmené
Hélène dans une ode, Castor et Pollux le

frappèrent de cécité ; mais, s'étant rétracté

dans une seconde ode, les deux frères lui

rendirent la vue. Il ne nous est resté de ce

poète que de courts fragments.
STÉTHOSCOPE (g. <jtt|(Jo;, poitrine +

(jxo7iEîv, observer) , sm. Sorte de cornet
acoustique que le médecin applique sur la

poitrine d'un malade pour mieux entendre
les sons qui se produisent dans l'intérieur

de cette cavité.

STÉTOTÉLÉPHONE (g. vïrfioç, poitrine

+ téléphone), sm. Instrument qui consiste

en une combinaison du stéthoscope et du
téléphone. Il permet au médecin d'opérer
l'auscultation d'une personne qui se trouve
très loin de lui, et même dans une autre
ville.

STETTIN, 92 000 hab., sur l'Oder et près
de l'embouchure de ce fleuve dans la Bal-
tique. Ville maritime la plus importante de
la Prusse et considérée comme le port de
Berlin sur la Baltique. Chantiers de con-
struction, fabriques de locomotives, sucre de
betterave, distilleries, bière, mouture des
grains.

STEUBEN (baron de) (1788-1856). Peintre,

fils d'un colouel au service de la Russie qui,

sur les recommandations de Mme de Staël,

vint à Paris dans l'atelier de Gérard. Il est

l'auteur d'un grand nombre de toiles, parmi
lesquelles on cite : Pierre le Grand sur le

lac Ladoga; Saint Germain distribuant ses

biens aux pauvres ; le Serment des trois Suis-

ses: plusieurs tableaux sur Napoléon I or ; la

Mort de Moreau, la Vie du Christ, pour la

cathédrale de Saint-Isaac à Saint-Péters-
bourg, etc., etc.

STEVENS (Joseph), peintre belge con-
temporain, né à Bruxelles en 1822, auteur
d'un grand nombre de toiles, où il a repré-

senté des animaux, surtout les chiens : Chien
portant le diner de son maître; Temps de
chien etc. etc.

STEWART (Dugald) (1753-1828). Philo-
sophe idéaliste écossais, disciple de Reid,
professeur à l'Université d'Edimbourg et

auteur de nombreux ouvrages philosophi-

ques.
STEYER, 12000 hab. Ville d'Autriche au

confluent de l'Ens et de la Steier. Grande
manufacture impériale d'armes à feu. Cou-
tellerie.

STIBICONISE (\.stibium, antimoine +
§f. xôviç, poussière), sm. Oxyde d'antimoine
terreux et jaunâtre, qui se rencontre assez

fréquemment, sur la stibine.

STIBIÉ, ÉE (1. stibium : du g. UTiëi, anti-

moine), adj. Qui conlient de l'antimoine.
||

Tartre slibié, l'émetique. Pommade stibiée.

STIBINE (g. o-Tiêi, antimoine), sf. Ses-

âui-sulfure d'antimoine naturel, cristallisé,

"un éclat métallique, d'un gris intermé-

diaire entre le gris de plomb et le gris

d'acier, rayé par le calcaire : c'est le véri-

table minerai d'antimoine. Sa densité est

voisine de 4,6. Les cristaux dérivent d'un
prisme droit rhomboidal. Lastibiue se clive

sous le choc du marteau suivant des faces

brillantes; c'est une substance assez tendre
qui laisse une trace sur le papier. A la flamme
Tune bougie, la stibine fond en donnant
une lueur verte et en dégageant des fumées
blanches. Attaquée par l'acide azotique ou
par la potasse, elle laisse un résidu jaune.

Sa formule chimique est Sb 2S3
.

STIBNITE. (V. Stibine.)

STICK (mot angl., bâton), sm. Canne très

déliée, élégante et de petite dimension qu'on
utilise comme cravache.

STIGMARIA (du g. 0Tcyu.a, stigmate),

sm. Corps végétaux fossiles des terrains

houillers qui ne sont pas autre chose que les

racines des sigillaires, grands arbres de la

famille des Conifères, et dont la tige cylin-

drique atteignait quelquefois une hauteur de
21 mètres; le diamètre de cette tige variait

entre m ,30 et l m ,50. Les sigillaires. bien
qu'appartenant à la famille des Conifères,

devaient ressembler beaucoup aux palmiers
de l'époque actuelle.

STIGMATE (g. o-rivu-a, piqûre), sm. Mar-
que que laisse une plaie : Les stigmates de
ta petite vérole.

||
Les stigmates de saint

François, les marques semblables à celles

des cinq plaies de J.-C. que saint François
d'Assise avait aux pieds, aux mains et au
côle.

||
Marque qu'on faisait avec un fer

rouge sur l'épaule d'un voleur : Les stig-

mates de la justice. — Fig. Cet homme en
porte encore les stigmates, il vient d'essuyer

un affront, une humiliation en public, —
Fig. Un stigmate flétrissant,

une note d'infamie.
||
Organe

glanduleux situé à l'extrémité

supérieure du pistil et sur le-

quel viennent se déposer les

grains de pollen. Le stigmate
est, comme les autres parties

du pistil, constitué par la feuille

carpellaire; il en est l'extrémité

supérieure et terminale. Il af-

fecte des formes très variées :

ovo'lde chez la belle-de-nuit et

la passiflore, en entonnoir chez

les Berbéridées, en croissant

chez certaines Fumariacées.en
coupe à deux lèvres chez le

polygala, il présente une élégante couronne
de poils dans la pervenche ou une petite

boite dont le couvercle est à charnière chez
les Violées; dans d'autres geures.il a la forme
d'un pinceau de poils. Les Iridées, dont le

style est pétaloïde, ont leurs stigmates ta-

pissés par des bandelettes transversales pla-

cées sur la face externe du style. Quant à la

composition anatomique du stigmate, elle est

très simple, puisqu'il est constitué par un
parenchyme à cellules minces ne renfermant
pas de chlorophylle. Celles-ci sont placées
parallèlement à l'axe du pistil et se terminent
supérieurement par des papilles que ne re-

couvre aucune épiderme , et qui laissent

exsuder une liqueur visqueuse. Ces papilles

sont très longues dans certaines espèces, et

ont la forme de prismes serrés à surface

lisse chez un grand nombre de genres. La
surface des papilles stigmatiques doit tou-

jours être humide ; car, lorsqu'il est sec, le

stigmate ne peut jouer le rôle indispensable

que la nature lui a attribué dans l'acte de la

fécondation. En effet, quand il a été des-

séché par le vent, par exemple, les grains

de pollen qui viennent à tomber sur les

papilles ne peuvent plus germer, et, par
suite, ne s'introduisent pas dans l'ovaire

jusqu'à la cellule femelle. Dans les fleurs

dressées, les étamines sont généralement
plus longues que le stigmate; c'est le con-

traire qui a lieu lorsque les fleurs sont

pendantes, comme dans les fuchsias : de la

sorte, le pollen peut toujours être jeté sur le

stigmate. Sans pollen l'ovule ne se développe

pas, et en général l'ovaire se flétrit et meurt;
cependant, dans certains cas, une poussière

inerte déposée sur les papilles stigmatiques

y détermine une excitation purement méca-
nique suffisante pour amener les sucs végé-
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taux jusque dans l'ovaire, et produire non la

fécondation des ovales, mais le développe

menl d'un fruit stérile. H Nom des petites

ouvertures ou soupapes aerifères situées su
1,-s deux cotés du corps d'un insecte el par

lesquelles l'air pénètre dans les trachées. i\ .

Insecte.) Dér. Stigmatiser, itigmatique.

• STIGMATIQUE stigmate), adj. i g.

Qui appartient aux stigmates; qui i rapport

i cal organe,
|

Papiîlei ttigmatigues, cel-

lules terminales des stigmates, qui sécrètent

un.' liqueur quelquefois très abondante, et

dans laquelle germent les grains de pollen.

Celte liqueur est quelquefois si abondante,

qu'elle tombe en gouttelettes.

STIGMATISER (stigmate), il. Marques
avec un fer rouge ou autrement. — Fig. Si-

gnaler à l'indignation, au mépris public :

On l'a stigmatise dans re pamphlet.
sTii.m ri". (g> atOMt, brillant), sf. Mi-

néral dont les cristaux aplatis possèdent la

douille réfraction. C'est un silicate double
d'alumine hydraté, renfermant de la chaux,
de la potasse et de la soude. Les cristaux

sont groupés en l'orme de gerbe; leur éclat

est vitreux et nacré; leur couleur est le

blanc, le rouge chair, le rouge foncé où le

brun. Il en existe plusieurs variétés dont la

principale est la desmine, silicate alumineux,
à base de chaux et hy-

draté. C'est une sub-

stance blanche, vi-

treuse, fragile que l'on

rencontre dans les ter-

rains de cristallisation,

ans lies Péroe, aux Hé-
brides, etc. On la trouve

aussi dans les terrains

volcaniques, au Vésuve,
sur l'Etna, a Ténériffe

et dans les volcans

éteints de l'Auvergne.

STIL 11E GRUN ou
DE CHAIN [x) , m.
Couleur jaune qu'on ob-

tient en précipitant le

suc des fruits du ner-

prun par l'alun et la

craie.

STILICOX (Flavius).

Vandale d'origine, très

habile général, ministre

d'Honorius ; il gouverna
l'empire d'Occident au
nom de celui-ci, secou-

rut l'empire d'Orient

envahi par les Wisi
gotha, chassa d'Italie

ces barbares dont il

vainquait le roi Alaric,

à Pollentia et à Vé-
rone (402), extermina 200 000 Suèves qui

avaient passé les Alpes sous la conduite de
Radagaise, et malgré tant de services fut

massacre à llavenueavec l'assentiment d'Ho-
norius, qui craignait qu'il n'aspirât à l'em-

.08).

STILLATION (X.stiUalionetn) : du 1. slil-

lare, couler goutte à goutte, sf. Action d'un
liquide qui tombe goutte à goutte. — Dér.
Stillatotre. — Camp. Distiller, etc.

*STILLATOIRE (titillation), adj. S g.
Qui s'écoule, qui tombe goutte à goutte.

STIMULANT, ANTE stimuler), ad]. Qui
porte à agir, qui excite : Pensée stimulante.

||
Qui augmente l'activité d'un organe, d'un

tissu du corps : Le café efl un stimulant du
au. — Sm. Tout médicament qui aug-

mente l'activité d'un organe, d'un tissu ana-
tomique : Lu ItrébenthtM est un stimulant

des membranes muqueuses.
\\
Toute matière

2ni, ajoutée au sol, active la végétation :

e plaire psi un stimulant de la luzerne. —
Kg, Tout ce qui excite, aiguillonne l'esprit :

Li'émulation est un puissant stimulant.
* STIMULATEUR, TKICE (1. stimula-

lorem . adj. Qui excite, qui aiguillonne,
STIMULATION (1. si, miilaliniu-m), sf.

Action d'exciter, de rendre plus actif.

STIMULER (1. stimulare), vt. Exciter,

rendre plus actif, aiguillonner : Les menacée
stimulent 1rs enfants paresseutc.— Dér.Sti-
mulitnl, stimulantr. stimulation, slimula-
lenr. slimiilatriee. .Même famille : Stimulus.
STIMULUS [sti-muluoe] (ml., aiguillon),

stn. Tout ce qui rend plus actif un organe ou

un tissu anatomiqne,
l.BTIPE l.flt'pem, souche ,<m.La tige li-

gneuse des plantes monoootylédones ei des
ies en arbres : Lestipe d'un palmier.

\\

l.e pédicule ou support du chapeau des

champignons.
2. *STIPE..1. «''>«. paillei,.t/'. (lenre de la

famille des Graminées auquel appartient la

ttipe très tenace du S. de 1 Europe, avec les

chaumes de laquelle on fabrique une grande
part ie des tissu s de sparterie.— Dér. Stipule,

stipuler, ttipulant, stipulante, stipulation.

BTIPBNDIAIRE (1. s/i/irndiarium), adj.

ii/. et tm. Qui est à la solde de quelqu'un et

disposé à tout faire : Des troupes sti/iin-

diuirrs.

STIPENDIE, ÉE (stipendier), adj. et »,

Qui est à la solde de quelqu'un et disposé à

tout l'air.' : De rils stipendies.

STIPENDIER (1. stipendiai! . il. Payer
des iieus pour les avoir à son entière dévo-

tion : Stipendier des assassins. — Gl". Je sti-

pendie, nous stipendions, je stipendiais, nous
stipendiions, vous stipendiiez; je stipendiai ;

je stipendierai; je) stipendierais ; que je sti-

pendie, que nous stipendiions, que vous sti-

pendiiez; que je stipendiasse, qu'il stipendiât.

— Dér. Stipendié, stipendiée, slipendiaire.

STOCKHOLM

VUE DU PALAIS ROYAL

*STIPERSTONES. Nom que l'on donne
aune des assises du silurien anglais repré-
sentée, dans le comté de Merioneth, par des
schistes et des grès (250 mètres) et dans le

Cumberland par les schistes de Skiddaw à
graptolithes.

*STIPITE (stipel),sm. Variété de lignite

provenant de la décomposition des Cycadees,
et que l'on trouve surtout dans le" trias et

le jurassique. Les stipites sont encore appe-
lés houilles sèches du keuper et du trias.

houille des Cycadees. On en rencontre îles

gisements dans les Vosges et

la Haute-Saône.
STIPULANT, ANTE (*ft-

puler), adj. Qui stipule : Les
parties stipulantes.
STIPULATION (1, sli/ili-

lationem), sf. Clause, condi-
tion, convention introduite

dans un contrat : Une sHpu-
lation avantageuse,
STIPULE I. stipula, petite

paille), sf. Chacune des deux
petites feuilles qui se trouvent
au point où le pétiole d'une
feuille ordinaire s'insère sur stipule

la tige.

STIPULER (l.s/M/w/fl/v: de .i7/'/i«/tf. petite

paille), vt. Chez les Romains, prendre un
engagement avec quelqu'un en rompant avec
lui un fétu de paille dont chacun des con-
tractants gardait lin morceau.

||
Aujourd'hui,

introduire une clause, une condition dans

un contrat : Stipuler qu'une rente sera ser-

rir Ions 1rs si r mais.

STIHLINc, 1 1 MO hab. Ville d'Ecosse sur
le Forth.
STOCK (mot ang., souche, provision), sm.

La quantité d'une certaine marchandise qui
se trouve dans un magasin, dans les entre-

pôts, ou sur les marches d'une place de com-
merce.
STOCKFISCH [stok-fiche] (mot ang.

stock, souche + fish, poisson), sm. Toute
sorte de poisson salé et séché, et particuliè-

rement une espèce de ne.rue fléchée à l'air.

STOCKHOLM, 215688 hab. Capitale et

beau port de la Suède, bâtie sur une foule

d'ilôts, des deux côtés d'un détroit qui fait

communiquer la Baltique avec le lac Mselar
et environnée de sites admirables. Industrie

très active, riche musée préhistorique, uni-

versité' libre.

STOCKPORT, 59559 hab. Ville d'Angle-
terre (comté de Chester), sur la Uersey.
STOCKTON, 41000 hab. l'ort d'Angle-

terre (comté de Durhaml, sur la Tees. Chan-
tiers maritimes, fabriques de machines à
vapeur.
STOFF (mot ang. slooff : db. de étoffe),

sm. Étoffe de laine non croisée, toute bril-

lante à l'endroit ou y présentant seulement
des dessins brillants.

STOFFLET ( 1751-

1796).Filsd'un meunier,
général vendéen , de-
vint, à la mort de La
Rochejaquelein , com-
mandant en chef de l'ar-

mée royaliste; fut fait

prisonnier par les trou-

pes républicaines et fu.

si lié à Angers.
STOÏCIEN, IENNE

(sloïque), adj. I| Qui
suit la doctrine de Ze-

non.
||
Qui appartient à

celte doctrine : Maxime
stoïcienne. — S. Per-
sonne de la secte de
Zenon : Les stoïciens

cultivèrent beaucoup la

grammaire. — Fig.

Personne ferme, sé-

vère, inébranlable, in-

sensible : C'est un vrai

stoïcien.

STOÏCISME (stoï-

que), sm. Système phi-
losophique de Zenon qui

niait que la douleur lui

un mal, et plaçait le

bonheur dans l'accom-
plissement du devoir,

dans la pratique de la vertu et conseillait le

détachement des affaires humaines. — Fig.

Courage à supporter la douleur, austérité :

On admire so?i stoïcisme.

STOÏQUE (g. utoixoi; : de a-coâ, portique,

parce que Zéuon donnait ses leçons sous un
portique d'Athènes), adj. S g. Oui tient de
l'insensibilité et de la fermeté des stoïciens :

Ame stoïque. — Sm. Un stoïcien. — Dér.
Stoïquement, stoïcienne, stoïcisme.

STO'ÏQVRMEKT(stoïque+s(x.ment\adv.
En stoïcien. ||

Avec une fermeté inébranlable.
STOLHERG, 5 000 hab. Ville de Prusse

(province du Rhin). Mines et fonderies de
cuivre et de zinc.

STOLON (1. stolonem , rejeton), sm.
Branche grêle et allongée qui part du bas
de la tige de certaines plantes, rampe sur
la terre, y prend racine à certains points et

y produit un individu : Le fraisier, la poten-
le/lr rampante ont des stolons. C'est en linéi-

que sorte un narcotique naturel. — Comp.
Sto/onifcre.

*STOLONIFÈRE (stolon + sfx. fère),adj.
2 g. Qui a des stolons.
STOLPE, 12U00 hab. Ville de Prusse (Po-

niéranie). sur la Stolpe. Draps, toilesjpapiers.

STOLZ (Victoire Noeb, dite Rosina),
cantatrice contemporaine, née en Espagne
en 1815. Elle fut la protégée de la duchesse
de Berri, qui lui tii faire son éducation. Elle
se distingua a l'Opéra de Paris dans les

principaux rôles; mais, ayant été silrlée le

1« mai 184", elle quitta le théâtre et n'y
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reparut plus que rarement. Depuis, elle s'est

adonnée au spiritisme.

STOMACAL, ALE (1. stomachum, esto-

mac), adj. Qui fortifie l'estomac : Le bon
vin est stomacal.
STOMACHIQUE (1. stomachicum : de sto-

machus, estomac), adj. 2 g. Qui appartient

à l'estomac. ||
Qui est bon pour l'estomac :

Les amers sont stomachiques. — Sm. Aliment
oumédicament bon pour l'estomac: Vnexcel-
lent stomachique.

STOMATE (g. (TTÔ[jia, bouche), sm. Nom
d'ouv«rtures microscopiques, en forme de
petites boutonnières, qui existent sur l'écorce

des jeunes branches et principalement sur

la face inférieure des feuilles, et par où l'air

s'introduit dans l'intérieur des végétaux.

Les stomates n'existent ni sur les racines,

ni sur les parties qui ne contiennent pas de
chlorophylle; cependant les rhizomes ou tiges

souterraines en présentent quelquefois. Les
stomates ne se forment que très tard.Chacune
de ces petites ouvertures naît d'une cellule

épidermique, plus petite que les autres, qui

se partage en deux et produit deux cellules

filles; celles-ci se séparent dans leur région
moyenne et se touchent par leurs extrémités.

En outre, elles se soudent fortement aux
cellules voisines. Au-dessous du stomate, il

se torme une lacune. La surface des cellules

composant le stomate se transforme en ma-
tière subéreuse, tandis

que celles des cellules de
l'épiderme demeurent à
l'état de cellulose et peu-
vent absorber les gaz.

"Xi '

l Les bords du stomate for-

Jy y I ment deux paires de lè-

vres, l'une extérieure,
l'autre intérieure

,
pou-

vant se rapprocher ou
s'éloigner, et fermer ou
ouvrir la petite bouton-
nière. Ces deux lèvres

stomates son ' constituées par un
tissu rigide et subérifié.

Lorsque ces petits organes sont jeunes et en
pleine activité, l'humidité gonfle leurs bords,

et le stomate s'ouvre et laisse pénétrer l'air

dans l'intérieur de l'organe qui les porte; si,

au contraire, l'eau vient à manquer, les mêmes
bords se dessèchent, et le stomate se ferme :

c'est alorsquela feuille meurt si la sécheresse

dure longtemps; mais la plante peut vivre,

même exposée au soleil et bien que privée

d'eau, car l'évaporation ne se produit plus par
les stomates. On peut déterminer cette mort
d'une feuille en revêtant la face qui porte les

stomates avec un enduit fait de graisse et de
cire. Ce qui prouve bien que dans ce cas il y a
asphyxie, c'est que, si l'on met la couche de
vernis sur la face qui n'a pas de stomates, la

feuille continue de vivre comme par le passé.

Les stomates s'ouvrent sous l'influence de la

lumière et se ferment dans l'obscurité : aussi

les plantes transpirent-elles peu ou point pen-

dant la nuit; quant à la température, elle

n'a aucune influence sur l'état des stomates.
Dans les feuilles dont les nervures sont pa-
rallèles, les ouvertures des stomates sont

disposées dans le sens de ces nervures; chez
d'autres plantes, comme chez le gui, la

fente est dirigée perpendiculairement à l'axe

de l'organe qui les porte ; chez les fougères,

le plus grand diamètre du stomate est dirigé

dans tous les sens. Les stomates existent en
nombre infini, puisque une seule feuille peut
en posséder jusqu'à une dizaine de millions.

Ils sont, du reste, disséminés à peu près éga-
lement sur les diverses parties de la feuille;

cependant les parties qui touchent aux ner-
vures n'en présentent pas. Les feuilles co-
riaces en ont un plus grand nombre sur
leur face inférieure; quelquefois aussi les

stomates sont disposés dans des sillons alter-

nant avec des lignes qui n'en possèdent pas.
C'est seulement sur la face aérienne qu'ils

sont placés sur les feuilles des plantes aqua-
tiques, comme le nénuphar. Dans d'autres
cas aussi, les stomates peuvent être comme
appliqués à la surface des feuilles, ou bien,
au contraire, se trouver au fond d'une dé-
pression ; chez les mousses et les hépatiques,
ce sont de simples trous placés à la surface
du végétal qui en tiennent lieu. C'est par les

stomates que l'air s'introduit dans la pro-
fondeur des tissus des végétaux et y opère
les transformations nécessaires à la vie; c'est

par là aussi que s'exhalent les gaz, résidus des
oxydations, ainsi que la vapeur d'eau ; car la

surface de la feuille est imperméable en tout
autre endroit. L'extrémjte des feuilles ou
leurs bords dentelés sont garnis de petites

ouvertures appelées stomates aquifères,
par où s'échappe l'eau qui n'est pas éliminée
par la transpiration. Ce phénomène se pro-
duit, par exemple, la nuit ou lorsque la

plante est placée dans une atmosphère sa-
turée d'humidité ; alors l'eau apparaît en fines

gouttelettes qui se mêlent à la rosée. Ces
stomates aquifères ne sont jamais fermé-!, et

leurs bords ne sont pas tout à fait semblables
à ceux des stomates ordinaires. Ces derniers
restent aussi béants lorsque vieillissent les

organes auxquels ils appartiennent. (V.
Feuille.) — Dér. Stomatite, stomatique.
i.tSTOMATIQUE {stomate), adj. â.f/.Qui

appartient, qui a rapport aux stomates :

Les cellules stomatiques d'une feuille.

2.* STOMATIQUE (g. a-ciua.bouche+sfx.
ique),adj.2 g. Se dit des médicaments destinés
à combattre les affections buccales, comme
gargarismes, masticatoires et dentifrices.

STOMATITE (g. (Troua, bouche + sfx.

ite), sf. Inflammation de la memlirane mu-
queuse de la bouche.
STONEHENGE, monument mégalithique,

de date incertaine, qui se trouve dans la

plaine de Salisbury, au N.-O. d'Amesbury.
Il est formé d'une sorte de tertre circulaire

au centre duquel se dressent deux rangées
de pierres debout, disposées sur deux cercles
concentriques. Les pierres qui les composent
sont dressées et étaient reliées les unes aux
autres par des pierres horizontales qui les

surmontaient. Quatre de ces dernières sont
encore en place et forment des espèces de
portiques assemblés par une mortaise et un
tenon. Les pierres du cercle intérieur sont
de moindres dimensions. Au centre de ce
second cercle se trouvent deux autres en-
ceintes ayant la forme d'un fer à cheval
et où l'on remarque également plusieurs
trilithes. Ces pierres sont des blocs de grès
siliceux du pays qui ont été équarris et dont
quelques-uns atteignent jusqu'à m ,50 de
hauteur. Tout à fait au centre du monu-
ment, on voit des blocs de roches éruptives
qui ont été ' apportés du Devonshire. On
accède au monument de Stonehenge par une
sorte de couloir. On ignore à quelle époque
il a été érigé; mais il est assurément posté-
rieur aux alignements de Carnac; quelques
archéologues le font même remonter jus-

qu'au x e siècle de notre ère. Il était désigné
jadis sous le nom de Danse des Géants; on
pense généralement que c'était un temple.
*STOPP! (mot ang.), interj. Arrête! —

Dér. Stopper.
STOPPER (mot ang. to stop, arrêter),

vi. et t. Arrêter, en parlant d'un navire à

vapeur, d'un train, d'une machine : Le capi-

taine fit stopper.
STORA, 3238 hab. Village d'Algérie sur

la Méditerranée, province de Constantine,
sert de port à Philippeville.

STORA- KOPPARHERG, préfecture de
Suède (Dalécarlie), ch.-l. Falun. Riches mines
de cuivre.

STORAX (g. oTjpaÇ), sm. Baume solide,

blanc jaunâtre, d'une odeur suave, analogue
à celle de la vanille, provenant d'un alibou-

fier [styrax officinalis) des îles de la Sonde,
et très employé autrefois contre la toux et

l'asthme. Il nous arrive sous plusieurs for-

mes. Le storax le plus pur est le blanc, en
larmes opaques, assez volumineuses; Vamyg-
daloïde en masse sèche et cassante, dont
l'odeur est plus suave et plus douce que celle

de l'espèce précédente; \erouge-brun, raè\èk
de la sciure de bois; le noir, coulant comme
de la poix, et renfermant également de la

sciure de bois. Le storax se présente aussi

en pains très volumineux et recouverts d'une

toile ; il est alors d'un rouge foncé et se laisse

facilement diviser en une poudre grossière.

STORE (1. storea, natte), sf. Sorte de ri-

deau de natte, d'étoffe ou de légères lamelles

de bois qui se lève et se baisse le plus sou-
vent au moyen d'un ressort, et dont on gar-

nit les fenêtres, les portières des voitures.
*STORTHING (norvégien stor, grand +

thing, assemblée), sm. Nom de la diète de
Norvège.
STOUR, rivière d'Angleterre qui arrose

les comtés de Dorset et de Southampton.
STOURBRIDGE, 7 000 hab. Ville d'An-

gleterre, comté de Worcester, sur la Stour.
Verreries, manufactures de briques réfiac-
taires et de creusets. Mines de bouille.
STOWE ( Harriet-Beecher , mistress)

(1814-1879). Célèbre romancière des États-
Unis, auteur de la Case de l'Oncle Tom
(1S52), roman contre l'esclavage et qui con-
tribua beaucoup à son abolition.

STRABISME (g. o-Tpagi:uô{ : de <rrpa66<;,

louche), ««.Disposition naturelle et vicieuse
des yeux qui fait qu'on louche tantôt avec
alternance quand les yeux sont employés
tour à tour, tantôt avec divergence quand le

regard est dévié en dehors.
STRABON, célèbre géographe et voyageur

grec, né vers 50 av. J.-C. à Amasie, en Cap-
padoce, et qui vivait encore sous Tibère. On
a de lui une précieuse géographie contenant
beaucoup de renseignements puisés dans
des auteurs aujourd'hui perdus.
*STRACIIIA, sm. Genre d'insectes hé-

miptères dont les espèces occasionnent quel-
quefois de grands dégâts dans nos jardins
potagers. Les deux principales de ces espè-
ces sont : 1° la punaise des légumes, d'un
bleu bronzé tacheté de rouge et de blanc, et

vivant sur les feuilles des choux, des navets,
de la rave, de la giroflée, etc., qu'elle crible
de petits trous qui les rendent rugueuses et

les dessèchent; 2° la punaise ornée, appelée
encore punaise des choux, de couleur noire
et rouge, et exhalant une odeur infecte. Les
individus de cette espèce sont très nuisibles

aux plantes; ils percent d'une innombrable
quantité de trous les feuilles de choux et dé-
posent sous les feuilles de cette plante leurs

œufs, dont la forme rappelle celle d'un petit

baril. Apeineéclose, la larve soulève le point
de la feuille où elle est enfermée et se met
aussitôt en devoir de ronger celle-ci. Il est

utile de tuer ces insectes, que leurs belles cou-
leurs révèlent aux jardiniers ; il faut aussi vi-

siter le dessous des feuilles et enlever les œufs.
STRADELLA (Alexandre) (né vers 1645,

mort assassiné en 1678] . Compositeur de mu-
sique et chanteur italien, qui, ayant enlevé
une jeune Vénitienne de famille noble, fut

poursuivi par les parents de celle-ci et assas-

siné à Gènes. Niedermeyer a composé un
opéra appelé Stradellii.

STRADIVARIUS (1644-1737). Célèbre lu-

thier de Crémone. — Sm. Tout violon fait

par Stradivarius.

STRAFFORD (Thomas Wentworth
,

comte ue) (1593-1641). Homme d'État an-
glais, gouverneur, puis lord lieutenant d'Ir-

lande, condamné à mort par la Chambre des
communes et décapité pour son dévouement
à Charles l".
*STRAHHTE ou STRAUITE (allem.

strahl), sf. Nom par lequel on désigne quel-

quefois une espèce d'amphibole (amphibole
actinote).
*STRAHLSTEIN, sm., ou ACTINOTE.

Minéral qui est une amphibole ; c'est un mé-
lange de hornblende et de trémolite. Les
cristaux &actinote sont translucides , en
longs prismes ou en longues aiguilles d'un

vert clair ou d'un vert foncé.

STRAUSUND, 29 000 liab. Ville de la

Prusse, dans la Poméranie
;
port de com-

merce sur la Baltique,

appartint longtemps à
la Suède.
STRAMOINE (x),sf.

OU STRAMONIUM,
sm., ou pomme épi-

neuse. Plante du genre
datura de la famille des
Solanées, originaire

d'Orient, poussant sur

les décombres, à gran-
des fleurs blanches,
dont le fruit est une capsule garnie de pi-

quants, de la grosseur d'une pomme moyenne.
Toutes les parties de la plante, et notamment
les graines, contiennent un poison narcotique

(la stramonine). On fume des cigarettes de

STRAMOINE
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feuilles de strnmoine contre l'asthme. La
stramoine esl stupéfiante; on la donne dans

les mêmes circonstances et A la mime dose

que la belladone,
i

V. Datura.)

* sï'RA.monixe [stramoine), sf. Antre

nom de la daturine. (V. ce mot et Datura,

Stramoine.)
STRANGULATION (1. straiwulationem),

sf. Action d'étrangler, c'est-à-dire d'inter-

eepter la respiration en comprimant ou en

rétrécissant les voies aérienne*.

sTH.VN'(;UHIE(g. (repaya g°ulte + oùpov,

ni ni r\.y/'.Affection qui fait qu'on ne poutrendre

l'urine que goutte a goutte et avec douleur.

STRAPAS8ER ^îtal. strapazzare) , vt.

Maltraiter de coups.
||
Peindre à la hâte en

affectant la négligence et la facilité.— Dér.
Strapassonntr.
BTRAPASSONNBR(ffrapauer),*f.Stra-

passer. Peint.)

STRAPONTIN (ital. strapontino) , sm.

Siège garni qui peut se lever et s'abaisser,

et que l'on met sur le devant des carrosses.

;e mobile dans un théâtre.

STRASou*STRASS (nom de l'inventeur,
joaillier du îïiii' siècle), #m. Verre très lim-

fiide, très dense, contenant plus de plomb que

s cristal et les verres d'optique, employé pour

imiter le diamant et les pierres précieuses, à

cause de la propriété qu il a de réfracter for-

tement la lumière. Les matières qui entrent

dans sa composition sont le minium et la po-

tasse caustique, le cristal de roche elle borax.

Pour imiter les pierres précieuses colorées,

cm v ajoute certaine oxydes métalliques.

STRASBOURG) 1 11987 hab., anc. ch.-l.

du départ, du Bas-Rhin, sur l'Ille et à I ki-

lom. du Rhin: évêché, université. Cette

ville, réunie à la France par Louis XIV
en 1681, fut assiégée et prise en 1870 par

les Allemands, dont les boulets détruisirent

la bibliothèque et les musées, est actuel-

lement la capitale de lAlsace-Lorraine et a
été entourée par ses nouveaux possesseurs

d'une formidable ceinture de forts. Sa belle

cathédrale, des styles roman et ogival, est

surmontée d'une "flèche de 142 mètres et

possède une très curieuse horloge. Stras-

bourg est la grande étape du commerce entre

Paria et Vienne, et expédie à l'étranger ses

choucroutes, sa bière, ses pâtés de foie gras.

— Dér. Slrasbourgeois, stras-bourgeoise.

* STRASBOURGEOIS, OISE (Stras-

bourg), adj. et s. De Strasbourg.
||
Habitant

de cette ville.

s ritASSE (ital. slraccio, chiffon), sf.

Bonne de soie. ||
Rebut de cocon.

STRATAGÈME (g. axfaeriffi^a, opération
militaire), sm. Ruse de guerre. — Fig. Arti-

fice, expédient, tour, ruse : Recourir à un
stratagème.
«STRATE (1. stratum, étendue), sf. Cha-

cune des couches ou assises qui composent
les terrains sédimentaires. Géol.)— Comp.
St ratifier, stratification, stratigraphie.

STRATEGE ou STRATÈGUE (g. itpa-

tirrif), SM. Général d'armée chez lesGrecs. Il

y a'vaitâ Athènes 10 stratèges qui s'occupaient

de la guerre, des relations avec les autres cités,

de l'administration des finances et de la po-

lice de la ville. — Dér. Stratégie, stralégi-

r/nc. stratégiquement, stratégitte.

STRATEGIE [g. CTpaTriytarde OTpemrf&(,
général), sf. L'art de comniner les mouve-
ments d'une armée sur la carte, et de dis-

poser les troupes de la façon la plus avan-
tageuse en vue des opérations militaires.

||

L ensemble des moyens propres à assurer
le succès : l,ii stratégie parlementaire.
STRATÉGIQUE.V»Tp^TV)YixA;),atf/.a,o.

Qui appartient a la stratégie.
||
Qui en dépend :

Opérations stratégiques.
\\
l'oint stratégique,

position qu'il importe beaucoup à une armée
en campagne de prendre ou de conserver.

*STRATÉGIQUEMENT [stratégique +
sfx. ment). adv. Conformément à la stratégie.
STItATÉGIST\E (stratégie), sm. Celui

qui est habile dans la stratégie.
||
Qui écrit

sur la stratégie.

STRATFORD, 7000 hab. Ville d'Angle-
terre sur l'A von, comté deWarwick. Patrie
et tombeau île Shakspeare.
STRATIFICATION stratifier, sf. Ac-

tion de placer dans un vase plusieurs sub-
stances par couches distinctes.

||
Disposition

par couches des terrains sédimentaires.
||

Stratification concordante, celle qui a lieu

quand des oonohe* tédimentaires sont su-

perposées parallèlement les unes aux au-
tres.

;| Stratification discordante, celle qui

a lieu quand les faces des couches super-

posées ne sont pas parallèles entre elles.
||

Stratification des graines, opération qui

consiste A disposer, dans un vase peu pro-

fond, par couches minces et séparées les

unes des autres par des couches de sable (in

ou de terre légère, des graines d'arbres fo-

irs OU fruitiers alln qu'elles conservent

la faculté île germer. Le vase doit être mis
à la cave et arrosé de loin en loin. Quelque-
fois la stratification s'opère dans un trou

creuse' dans le sol, au pied d'un mur, et

recouvert d'une butte de terre qui préserve
les graines de l'humidité.

STRATIFIER (*<ra<«+l. /Icare, faire), «/.

Disposer des substances par couches dans
un vase.

||
Déterminer la stratification des

terrains sédimentaires
||
Terrains stratifiés,

les terrains sédimentaires disposés par cou-

ches toujours horizontales lors do la forma-
tion. ||

Opérer la stratification des graines.

STRATIGRAPHIE [strate + g. ypôesiv,
tracer), sf. Partie de la géologie qui traite de
l'ordre dans lequel lesterrains sédimentaires

sont placés les uns par rapportaux autres.—
Dér. Stratigraphigue,stratigraphiquement.

STHATIGRAPI1IQUE (stratigraphie),

adj. i g. Qui a rapport à la stratigraphie.

STHATIGRAPHIQl'EMENT (strati-

graphique + six. ment), adv. Suivant les

lois de la stratigraphie.

*STRATIOTE(du g. inpaTKoT»];, soldat),

sm. Genre de plantes monocotylédones de la

famille des llydrocharidées. dont la seule

espèce, le straliole faux-aloès, aie port d'un
alocs; ses feuilles, toutes radicales, sont

triangulaires et en forme de glaive; ses

fleurs sont blanches. Le stratiote se ren-

contre communément dans les fossés de la

Hollande et de la Belgique. On en trouve
aussi dans les étangs des environs de Paris.

STRATIOTIQIJE (du g. ercpoiTKÔTTi;, sol-

dat), adj. Surnom donné à l'empereur d'O-
rient Michel parce qu'il avait passé sa vie

dans les armées de l'empire.

STRATOCRAT1E (g. orpetric, armée +
xpateîv, être maître", sf. Gouvernement dans
lequel l'autorité appartient aux militaires.

STRATOGRAPHIE (g. ecrpatô;, armée;
YP»;iq, description), sf. Description d'une
armée et de tout ce qui la compose. ,

STRATONICE, fille de Démétrius Polior-
cète, femme de Seleucus Nicator, roi de
Syrie, puis d'Antiochus Soter.

STRATUS [stra-tuce] (ml.,étendue),sm.
Nuages qui doivent leur nom à leur forme
allongée. (V. Nuage.)
STRAIHINGEN, 9 000 hab. Ville de Ba-

vière, sur le Danube.
STRAUSS (Isaac), musicien français con-

temporain , né à Strasbourg, en 1806, d'une
famille israélite qui dirigea pendant long-
temps l'orchestre du Théâtre-Italien et fut

directeur des bals delà cour de Napoléon III

(1852-1870), de ceux de l'Opéra, de Vichy, etc.

STRAUSS (Johann) (1804-1840). Composi-
teur de musique de danse, né à Vienne (Au-
triche). Ses recueils de valses sont célèbres.
— Son fils Johann, né en 1825, est également
compositeur. On lui doit quelques opérettes
et de la musique de danse.
STRAUSS (DAVin-FiuaiÉRic) (1808-1874),

célèbre théologien protestant allemand qui

fiublia, en 1835, une Vie de .lésas qui sou-
eva les colères du monde religieux. Cet ou-
vrage a été traduit en français par I.ittré en
1840. Strauss a, en outre, écrit plusieurs
ouvrages de polémique et de littérature.

STRELITZ, corps d'infanterie russe, fort
de 40 000 hommes, qui formait la garde des
Czars et les dominait souvent. Pierre le

Grand les fit exterminer (1698 et 1705).
sTRÉLITZ,nomde deux villes du duché

de Mecklembourg-Strelitz : Alt-Stre/itz,
4 800 hab. et Neu-Slrelitz, 8500 hab., cap.
du duché.
8TRETTE ital. stretto, étroit),.?/'. Partie

d'une fugue dans laquelle on ne rencontre
plus que des fragmenta du sujet et qui est
comme un dialogue vif et pressé. (Mus.)

D1CT. LAR1VE KT FLEURY. — L1VR. 26.

STRIBORD, sm. Autre forme de tribord.

(V. ce moO
STRICT, ICTE db. étroit; 1. striction),

adj. Rigoureux : Obligation stricte. || Exact,
sévère, sérieux : Être strict en affaires. —
Gr. Ce mot n'a été introduit dans le dic-

tionnaire de l'Académie qu'en 1762. — Dér.
Strictement.
STRICTEMENT (stricte + sfx. ment),

adv. Rigoureusement.
STRICTION, sf. S'emploie dans cette ex-

pression : Ligne de striclion,\e lieu du point

central d'une surface. ^Géom.) Dansunesur-
face réglée, les génératrices sont tangentes
à la ligne de striction, au point central.

STRIDENT, ENTE (1. stridentem), adj.

Qui rend un son aigre et perçant : Voix
stridente. — Dér. Strideur, striduleux, stri-

dulcuse, stridulation.

STRIDEUR (1. Stridorem), sf. Qualité

d'uu bruit perçant et vibrant.

STRIDULATION (du 1. stridulum, qui

rend un son aigu), sf. Bruit que produisent
les insectes du genre cigale.

STRIDULEUX, EUSE (strident), adj.

Aigu, perçant, vibrant,
||
Se dit des bruits pro-

duits dans la poitrine et qui sont aigus, sif-

flants.
|| Laryngite striduleuse, le faux croup.

STRIE (I. stria), sf. Petit sillon longitu-

dinal séparé du sillon pareil par une ligne

saillante ou côte : La
tige du roseau pré-
sente des stries.

||
Se

dit de rayures paral-

lèles ou de lignes pa-
rallèles colorées au-
trement que le fond :

Les stries des blocs

erratiques.
||
Listel ou

filet entre deux can-
neluresd'une colonne
d'un pilastre. (Arch.)
— Dér. Strié, striée,

striure.

STRIÉ, ÉE (strie),

adj. Dont la surface
présente des stries :

Coquille striée.

STRIEGAU, ville

de Prusse (Silésie). Victoire du grand Fré-
déric sur les Autrichiens (1745).

STRIGE d. striga, oiseau de nuit.qui pas-
sait pour déchirer les enfants), sf. Être chi-
mérique appelé aussi vampire. (V. ce mot.!

BTRIGIDÉES (du l.strix, génitif strigis,
oiseau de proie qui passait pour dévorer les

enfants pendant la nuit), sfpl. Famille d'oi-
seaux de l'ordre des Rapaces, dont les espè-
ces sont nocturnes et se nourrissentdemam-
mifères d'oiseaux, de reptiles et d'insectes.
Ils font leurs nids dans les ruines, les rochers,
les lieux souterrains; leurs œufs sont blancs,
et les petits naissent couverts d'un duvet
épais et soyeux. La tète de ces oiseaux est

grosse etgarnie de plumes nombreuses; leurs
yeux sont à fleur de tète et dirigés en avant.
Leur plumage est doux et souple : aussi le

vol de ces oiseaux est-il très silencieux. A
cette famille appartiennent les SCOpS, etc.
STKIGILE (db. de étrille : 1. strigilcm),

soi. Racloir en métal dont les anciens se

servaient dans le bain pour racler la peau
et en détacher la crasse, et aussi les lutteurs
après les exercices de la palestre.

STRINGOCÉl'ILVLE ou STRIGOCÉ
PHAI.E (1. strinx, hibou + g. xeçaAr,, tête),

sm. Genre de mollusques brachiopodes. voi
sinsdes Spirifèresetdes Térébratules et que
l'on rencontre dans les terrains dévoniens.

STRIQUER(allem..«<WcA, coup demain ,

vt. Terminer, mettre la dernière main à une
pièce de drap. — Dér.
Striqueuse.

STRIQUEUSE (stri-

quer), sf. Ouvrière qui met
la dernière main au drap.

||
Ouvrière qui attache ou

coud les fleurs sur le tulle ;

on dit aussi app/iqueuse.
STRIURE (strie),sf.As-

semblage de stries.

STROBILE (1. slrobi-
, j v

• \ STROBILE
titm, pomme de pin), sm.
Cône ou fruit composé des arbres verts : Les
strobiles du pin. — Comp. Strobittforme.
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*STROBILIFOBME(l..s/coi!ÏM)n,pomme

de pin + /orme), adj. 2 g. Qui a la l'orme d'un
strobile.

STROMBE (g. <rrpô[iêo;, toupie), sm.
Genre de mollusques marins, de l'ordre des
Gastéropodes, à coquille ventrue, tubercu-
leuse ou épineuse, et dont la spire est courte

et présente une longue ouverture. Ces ani-

maux se rencontrent sur les récifs, à marée
basse et jusqu'à une assez grande profon-
deur, sur les côtes de la Méditerranée, de
la mer Rouge, de la Chine, de l'océan Paci-
fique, sur les côtes occidentales de l'Améri-
que, aux Antilles, à l'île Maurice, à la Nou-
velle-Zélande, etc. Une espèce, le strombe
géant, est une des plus grandes coquilles
actuellement vivantes. On la trouve aux An-
tilles et aux îles Bahama, d'où l'on en im-
porte de très grandes quantités; ces coquilles

sont employées à la fabrication des camées.
STROMBOLI, petite île, la plus septen-

trionale des îles Lipari, au sommet de la-

quelle est un volcan de même nom, presque
toujours en activité, mais dont les feux n'ont

rien de dangereux pour les habitants de
l'île. Le Stroinboli (925

mètres ) est percé d'un
cratère de 725 mètres de
diamètre. Sainte-Claire

Deville avait institué à

tort une période strom-
bolienne intermédiaire

pour tous les volcans en-

tre la phase d'activité et

la période solfatarienne.

Les laves du volcan sont

basiques (basaltes et do-
lérites avec 50 p. 100 de
silice).

*STBOMNITE [Strom-
ness, l'une des îles Or-
cades),s/.MinéraUrouvé
à Stromness et qui est

un mélange de carbonate
'

de strontiane et de sul-

fate de baryte. 11 se pré-

sente en aiguilles jau-

nâtres et constitue de
petites veines dans un
schiste argileux.

8TROMSO. Ville de
Norvège (Sœndenfield)
à l'embouchure du
Drammen.
* STRONGLE (g.

<rrpoYYU>.oi;,cylindrique),

sm. Genre de vers de
l'ordre des Nématoïdes
dont les différentes es-

pèces sont parasites et

vivent, les unes dans les

bronches et la trachée de
l'homme et surtout des
animaux.Une espèce, \estrongle sangsue, long
de 25 centièmes de millimètre, se fixe sur la

muqueuse de l'intestin,y suce le sangau moyen
de sa ventouse et amène promptement un
état d'épuisement extraordinaire. C'est cet

animal qui détermine la maladie connue sous
le nom de diarrhée d'Afrique. — Strongle
géant, espèce très voisine du genre précé-
dent, dont le mâle atteint de 14 à 40 centi-

mètres et la femelle m,20 à 1 mètre de lon-

gueur. Ce ver vit dans les reins de plusieurs
mammifères carnivores, surtout chez les

phoques et les loutres. On le trouve rarement
chez l'homme.

STRONTIANE [stron-cia-ne] [Strontian,
cap d'Ecosse), sf. Protoxyde de strontium.
Substance basique blanche que l'on obtient
en calcinant l'azotate de strontiane La
strontiane est soluble dans l'eau. En calci-

nant la strontianite avec du charbon, en
reprenant par l'eau et en faisant cristalliser,

on obtient un hydrate de strontiane dont
l'eau se dégage par calcination, en laissant
l'oxyde anhydre.

||
Sels de strontiane. La

strontiane se rencontre dans la nature à
l'état de carbonate et à l'état de sulfate. On
prépare l'azotate de strontiane pour les be-
soins de la pyrotechnie. Ce sel colore la
flamme en rouge carmin. Le sulfure de stron-
tium a la propriété de briller dans l'obscu-
rité lorsqu'on l'a exposé quelque temps au-
paravant à l'action des rayons solaires. Au

point de vue des propriétés chimiques, les sels
de strontiane ont beaucoup d'analogie avec les

selsde baryte.— X)ér. Strontium,strontianite.
STRONTIANITE (le cap Strontian, en

Ecosse), s/'. Carbonate de strontiane naturel,
qui se présente en masses cristallines rayon-
nées, ou eu prismes rhomhoïdaux droits, in-

colores ou colores, d'un éclat vitreux sur les

faces naturelles, d'un éclat gras sur les cas-
sures, translucides ou transparents; la den-
sité de ce corps oscille entre 3,6 et 3,8 ; il est

plus dur que le calcaire, moins dur que le

spath fluor. Fortement chauffée au chalu-
meau, la strontianite brille, fond sur les bords
et produit, en se gonflant, de petites masses
qui ont l'aspect de choux-fleurs. Il colore la

flamme en rouge carmin. C'est a l'étude chi-

mique de ce minéral que l'on doit la décou-
verte de la strontiane : la présence d'une
base spéciale, dans la strontianite, a été re-

connue à la lin du siècle dernier.
STRONTIUM [stronsiome] (Strontian,

cap d'Ecosse), sm. Métal qui a été isolé par
Davy en 1808. Il est d'un jaune pâle, et ses

propriétés rappellent celles du baryum. Il

on mène une sécante AB rencontrant oy
en B, et l'on porte sur la sécante, de part

et d'autre de B,
deux longueurs
BM, BM égales
toutes les deux à
BO. Le lieu des
points M et M'
s'appelle stro-
phoïde. Suppo-

se distingue, au spectroscope, par des raies

rouges et une belle raie bleue.

STROPHANTUS (g. errpoçôî, tordu +
ocvOo;, fleur), sm. Plante grimpante, ligneuse,
de la famille des Apocynées, qui croît sur
les côtes occidentales d'Afrique. La théra-
peutique actuelle emploie la strophantine
dans les affections cardio-rénales : elle aug-
mente les systoles, ralentit le pouls; on la

conseille dans les cas de fatigue du cœur et

d'asystolie. Elle s'administre à l'état de tein-

ture, de pilules et même de poudre.
STROPHE (g. tjTpo^ï) tournoiement), sf.

Stance, dont le sens peut-être complet ou
non : les strophes d'une chanson s'appellent

des couplets. Dans les tragédies grecques,

la partie du chant qui répondait aux mouve-
ments du choeur, marchant de gauche à
droite. La partie qui répondait aux mouve-
ments de droite à gauche s'appelle anti-

strophe.

STROPIIION (g. (TTpÉçto, je tourne),*™.
Ruban dont les Grecs se ceignaient la tête;

les Romains le portaient aussi sous le nom
de strophium. Les jeunes femmes em-
filoyaient, pour soutenir la poitrine dans
es exercices violents, une bande d'étoffe

roulée qui portait aussi le nom de strophium.
STROPHOIDE (g.orpojpaî.corde + ùàr,;,

forme), sf. Courbe plane définie par les con-
ditions suivantes : On donne un angle yox
et un point A sur le côté Ox. Par le point A

STaOPHO.DE

sons que l'angle soit droit. La strophoide
droite a la forme qu'indique la figure : l'angle

yox n'est pas droit, on
obtient une strophoide
oblique.

STROUD,35 000hab.
Ville d'Angleterre,comté
de Gloccster. Centre im-
portant pour la fabrica-

tion des draps.
strozzi, illustre et

riche famille de Flo-

rence, apparentée aux
Valois, ennemie des Mé-
di«is, et dont le membre
le plus célèbre, par sa

science, Pallas (1372-

1462^, consacra son im-
mense fortune à la re-

cherche et à la publica-

tion des manuscrits
grecs. Plusieurs de ses

descendants entrèrent

au service de la France
et se signalèrent dans
nos armées ; l'un d'eux,

Léon (1515-1554), fut

giand amiral des galè-

res françaises.

STRUCTURE (X.slruc-

tura : de struere, con-
struire), sf. La manière
dont un édifice est bâti :

Le Pantltéon de Paris
est d'une structure mas-
sive.

||
Mode de groupe-

ment des molécules
d'une substance miné-
rale : La structure d'un
corps cristallin, d'uni'

roche.
|| Manière dont les parties du corps

d'un animal, d'un végétal sont arrangées
entre elles : La structure granuleuse du foie.— Fig. Ordre, arrangement des parties d'une
œuvre littéraire : La structure d un discours.
STRUENSÉE (Jean -Frédéric) (1737-

1772), médecin et favori de Christian VII,
roi de Danemark, et de sa femme Caroline Ma-
thilde, sœur de Georges III, roi d'Angleterre.
Il supplanta le ministre Bernstorf, le Colbert
du Danemark, et imposa au pays des réformes
qui le rendirent odieux. Accusé d'attentat con-
tre le roi, il fut condamné à mort et décapité.

STRUMEUX, EUSE (I. slrumosum : de
(slruma, écrouelle), adj. Scrofuleux.
STRITVE (FrKPÉRIC-GeORGES-GiIILI.AUME

be) (1793-1864). Astronome russe, né à Al-
tona et mort à Saint-Pétersbourg. — Othon-
Guillaume de Struve, astronome russe, né
en 1819, qui le premier a calculé la vitesse

du mouvement de translation de notre système
solaire dans l'espace. Il a découvert 500 étoiles

doubles et un satellite d'Uranus. Il a fait,

aussi des observations sur l'orbite de Saturne
et sur l'orbite de plusieurs comètes, etc.

STRYCHNINE (strychnos), sf. Alcaloïde
incolore et cristallin d'une amertume in-

supportable, qu'on extrait de la noixvomique
et de la fève de Saint-Ignace. C'est un des
poisons les plus redoutables que l'on con-
naisse; il tue à très faible dose en imprimant
aux muscles' une rigidité tétanique.



STRYCHNOS — STYLE. 103

STRYCHNOS (g. <jrpûyo;, la morelle),

sm. Genre de plantas dicotylédones de l;i

petite Famille des Loganiacées, que l'on

réunit aujourd'hui à celle des Solanées, et

forme alors la section des Vomiquiers. Les
uix qui composent ce genre soin des

arbres ou îles arbustes grimpants qui crois-

tent dans les parties intertropicales de l'Asie

et île l'Amérique. Leurs feuilles, Opposées,

n'ont point de stipules: elles sont entière*

et plus au moins coriaces, Les fleurs sont

réunies en cymes ou en glomérules. Cha-

enna d'elles est construite sur le type des

Solanées, c'est-i dire que sur un réceptacle

ment convexe s'insèrent un calice com-
poeé de quatre ou cinq sépales libre*, quel-

quefois unis à leur hase; une corolle gamo-
pétale dont la forme varie beaucoup quant

à la longueur du tube, plus OU moins large

ou étroit. L'androcée se compose d'un nom-
bre d'étamiaea égal à celui îles pétale* et

alternant avec les pièces de la corolle; leur

tilet. long dans certaines espèces, court dans
d'autres, porte une anthère bilorulaire.in-

trorse, s'ouvrant par des fentes longitudina-

le*. Le pistil est rarement posé sur un disque

charnu; l'ovaire renferme deux loges, l'une

antérieure, l'autre postérieure, et est sur-

monte d'un style que termine une tète de
• variable, entière ou plus ou moins

bilobée. Le fruit est une baie dan* la pulpe

duquel se trouvent plusieurs graines sphéri-

ques ou aplaties. Le genre ttrychnos se com-

posed'uo très grand nombred espèces,parmi
1 -quelles nous citerons les plus iutéres-

santes: l"Le ttrychnos vomiquter (ttrychnos

aux wrmica), arbre que l'on rencontre sur la

cote (le Coromandel, dans les forets de la

Cochinchine, dans l'Inde, à Ceylan, Mala-

bar, etc. Le fruit du vomie/mer est à peu
près do la grosseur d'une orange, d'un fauve-

rougeâtre, et renferme un assez grand nom-
lire de graines grisâtres, luisantes, soyeuses;

elles sontrondeset présentent une dépression

sur une de leurs faces. Leur substance est

cornée et très amère. La pulpe qui consti-

tue le fruit est acidulée, et peut être mangée,
tandis que la graine est un poison violent,

puisqu'elle renferme de la strychnine et de

la brueine, substances très énergiques dont

l'action se porte sur le système nerveux et

détermine le tétanos, sans cependant amener
des troubles de l'intelligence. On emploie la

noix vomique, à très petite dose, comme sto-

machique et pour déterminer des contrac-

tions île l'estomacj on l'administre aussi

dans la paralysie. La graine du vomiquier

n'est pas la seule partie de cet arbre qui soit

utilisée : son écorce, connue sous le nom de

fausse angusture, contient de la brueine et

a été aussi préconisée comme fébrifuge;

mais les accidents auxquels elle a donné lieu

l 'ont proscrite de la matière médicale pour cet

usage. Cette éeorce est grise et présente de
petits tubercules blancs. On la reconnaît à

ce caractère, qu'une goutte «l'acide azotique

mise sur la partie interne détermine, à l'en-

droit mouille, une tache rouge 'le sang. 2° Le
itryeknot faux-quinquina ttrychnos pseudo-
i/uinu), arbre de trois à quatre mètres de hau-

teur, au tronc tortueux, qui habite le Brésil,

notamment dans les provinces de Minas-
s et de Minas-Novas. Les fleurs de

cette espèce sont odorantes, et son fruit, jaune
et luisant, a une pulpe douceâtre. Toutes les

autres parties de l'arbre sont améres : aussi

son écorce, dure et grise en dedans, jaune

en dehors, est-elle employée au Brésil comme
succédané du quinquina, attendu qu'elle ne
renferme ni strychnine ni brueine. Elle est

connue dans son pays d'origine sous le nom
île i/iiinado Campo. 3° Lestrychnni de* lm-

Devra [strychnos poUUorum) croit sur la côte
de Coromandel ; mais la culture a étendu
son aire géographique dans d'autres par-
ties de l'Inde et même jusqu'à Madagascar.
Ses graine*, dures et cornées, sont employées,
dans l'Inde, à purifier les eaux non potables :

pour cela, il suffit de frotter les parois du
vas,- avec les graines pulvérisées, on bien de
mélanger cette poudre à l'eau. Aussitôt,

toutes les impuretés tombent au fond du
vase : l'eau est devenue potable et a acquis
un goût agréable. 4° Le ttrychnos eolobrina
est une espèce grimpante que l'on rencontre

au Malabar, s.i tige fournit le Imis île cou-
leuvre, pesant, jaune et dont les libres sont

soyeuses. Ce bois possède une amertume
très prononcée, due à la strychnine qu'il

renferme. Les Indiens emploient ce bois et

sa racine contre la morsure des serpents

venimeux ou contre les blessures des flè-

ches empoisonnées; ils appliquent sur la

plaie soit la poudre, soit une décoction de
cette même poudre. -

:

i" Le ttrychnos tieute,

(ttrychnos tieute), grande liane des forêts

vierges de .lava. Les indigènes de celte île

confectionnent avec l'écorce de la racine de
cet arbuste un extrait d'un ronge brun et

d'une très grande amertume avec lequel ils

empoisonnent leurs flèches. Cette substance,
qui est connue sous le nom dupas tieute,

doit ses propriétés a la strychnine et à la

brueine qu'elle renferme. Au genre itryehnos
on rattachait autrefois Yignatier amer (Igna-

tia muant
,
jadis strychnOê Ignatil, qui

croît en Cochinchine et aux Philippines.

Cette liane produit un fruit volumineux ren-

fermant une vingtaine de graines de la gros-
seur d'un gland de chêne, et que l'on nomme
fèves de Saint-Ignace. De couleur grise et de
cousistance cornée, ces graines sont convexes
d'un côté et anguleuses de l'autre. Leur saveur
amère est due à la strychnine qu'elles ren-

ferment : c'est à cette substance qu'elles doi-

vent leur action énergique sur l'économie, et,

prises à haute dose, elles déterminent le té-

tanos, quiaiuène proinptement la mort. Dans
l'Inde, la fève de Suint-Ignace est administrée
contre la fièvre ; elle passe même pour guérir
la morsure des serpents les plus venimeux,
STRYGE (V. stnqe.)

'

STRYMON. Fleuve de Macédoine formé
de la BistriUa et de la Strouma qui se jette

dans le golfe d't Irfano.

STUART, mot qui signifie intendant, et

est le nom d'une famille royale, qui après
avoir occupé le trône d'Ecosse, à partir de
1370, régna à la fin sur l'Ecosse et l'Angle-
terre, sauf deux intermittences, de 1603 à
1714. Jacques VI d'Ecosse, fils de Marie
Stuart (V. ce mot), succéda en Angleterre à
Elisabeth, sous le nom de Jacques I", et eut
pour descendant Charles I er , Charles II, Jac-
ques II, et la reine Anne, filie de Jacques II,

qui succéda à son beau-frère, Guillaume III,

époux de Marie, fille ainée de Jacques IL
Après la mort d'Anne, Jacques-Edouard,
dit le chevalier de Saint-Georges , fils de Jac-
ques II, et Charles-Edouard,ditle/j/'ei'e?jrfan<,

lils du précédent, tentèrent inutilement, à plu-

sieurs reprises, de ressaisir la couronne, qui
était passée à la maison de Hanovret
STUC (ital. stucco; VHA. stucehi, croule),

Sm. Sorte de mortier qui, séché et poli,

imite le marbre et dont on fait des enduits
de muraille, des ornements d'architecture,
des bas-reliefs. Les anciens et les archi-
tectes de la Renaissance faisaient un stuc
très dur avec de la chaux éteinte depuis
longtemps, de la craie et de la poudre de
marbre blanc. Aujourd'hui on fabrique le

stuc avec du plâtre gâché dans de la colle
forte et on incorpore à cette pâte des cou-
leurs minérales variées. Par sa coloration
et le poli dont il est susceptible, le stuc mo-
derne a le brillant des marbres les plus pré-
cieux, mais il s'altère vite, surtout à la

pluie. — Dér. Stucateur.
STUCATEUR (it. stuccatore) , sm. Ou-

vrier qui travaille pn stuc.

STUDIEUSEMENT (studieuse + sfx.

ment , adv. Avec une application soutenue.
STUDIEUX, EUSE [sludiosum. : de stu-

ilnuii, étudei.flrfy. Qui aime l'étude, qui s'y

acharne : Ecolier studieux. — Dél*. Studieu-
sement. Même famille : Étude, etc.

* STI FFING-UOX (ang. sluffinq, rem-
bourrage+ box, boite),sm. Boite remplie de ma-
tières compressibles pour assurer l'étanchéité
des réservoirs destines à contenir de* fluides,

STI III.WEISSENBOURO (ou Albe
royale). Ville de Hongrie. Lieu de couron-
nement et de sépulture des rois du pays.
stupéfactif, ive (1. ttupefaclum),

m//. Stupéfiant.

STUPÉFACTION il. stupefactionen, . tf.
Abolition de la sensibilité et du mouvement
dans une partie du corps : Les narcotiques
produisent la stupéfaction. — Fig. Etonne-

nieni extraordinaire qui prive momentané-
ment quelqu'un de l'usage de ses facultés :

Sastupéfaction [ni profonde à cette nouvelle.

STUPÉFAIT, A1TE \\. stupéfaction',, ai/j.

Que la surprise rend comme prive de ses

facultés : Demeurer stupéfait.

STUPÉFIANT, ANTE [stupéfier], a dj. et

sm. Qui stupéfie ; Nouvelle stupéfiante. Il a
lins un stupéfiant.
STUPÉFIER (bl. slupeficare), vl. Dimi-

nuer ou abolir momentanément la sensibi-

lité et le mouvement : L'opium stupéfie. —
Fig. Frapper d'un étonnement extraordi-

naire : Ce discours stupéfie les auditeurs. —
Gr. Je stupéfie, n. stupéfions; je stupéfiais,

n. stupéfiions, v. stupéfiiez; je stupéfiai; je

stupéfierai; je stupéfierais; que je stupéfie,

que n. stupéfiions, que v. stupéfiiez; que je

stupéfiasse, qu'il stupéfiât; stupéfiant; stu-

péfié, ée. — Dér. Stupéfiant, stupéfiante,

stupéfait, stupéfaite, stupéfaction, stupéfac-

tif, ttvpéfacttve.
STUPEUR (I. stuporem), sf. Diminution

ou abolition momentanée de la sensibilité

ou du mouvement qui se traduit par une
expression d'étonnement ou d'indifTérence

de la physionomie. — Fig. Espèce d'immo-
bilité causée par la surprise ou l'effroi : Être

frappé de stupeur. — Dér. Stupide, stupi-

dement, stupidité.

STUPIDE (1. stupidus), adj. 2 q. Frappé
de stupeur : Demeurer stupide.

||
D'un esprit

lourd et pesant, inintelligent : Un homme
stupide.

||
Qui est une marque de stupidité :

Conduite stupide.

STUPIDEMENT (stupide + sfx. ment),
adv. D'une manière stupide.

STUPIDITÉ (1. stupiditalem), sf. Priva-

tion d'esprit et de jugement : H est d'une

rare stupidité. \\
Parole, action stupide :

Dire des stupidités.

STURA (155 kilom.). Rivière d'Italie qui
prend sa source dans les Alpes, ouvre la

route du col de l'Argenlière, arrose Coni,

Fossano, et se jette dans le Tanaro à Che-
rasco. Sous le premier Empire, elle a donné
son nom à un département français dont le

chef-lieu était Coni.
STURE (Sténon), administrateur de la

Suède del470àl503 pendant l'Union des trois

royaumes Scandinaves, fonda l'Université

d'Upsal et introduisit l'imprimerie dans le

pays. Deux autres Sture (Swante et Stknon
le jeune! furent administrateurs après lui.

STURM (Chari.es) (1803-1855), né à
Genève, illustre mathématicien français, de
l'Académie des sciences, professeur à l'École

polytechnique et à la Sorbonne, découvrit

un "très important théorème d'algèbre qui
porte son nom.
STUTTGARD, 125906 hab. Capitale du

royaume de Wurtemberg, sur un affluent du
Neckar et à 6 kilom. de cetU rivière; nom-
breux établissements d'instruction , belles

collections d'histoire naturelle; fabrique de
pianos.
STYLE (g. (ttOXo;, pointe, colonne), sm.

Poinçon de métal ou d'os pointu par un
bout, aplati par l'autre, et avec lequel les

anciens écrivaient sur des tablettes ne cire.

Le bout plat servait à effacer les

mots qu'on voulait supprimer et

corriger; de là l'expression re-

tourner le style, signifiant effacer,

corriger.
||
La tige d'un cadran

solaire dirigée suivant l'axe du
monde.

||
La partie du pistil qui

surmonte l'ovaire porte le stig-

mate et est ordinairement plus

mince que l'ovaire. Dans le plus

grand nombre des cas le style est

un appendice grêle dont la lon-
gueur et la forme varient suivant
les espèces. Tantôt il est très long,

comme chez le mirabilis longi-

ftora, où il atteint 15 centimètres, style

tantôt il est presque nul, comme (botaxiqu;)

dans la giroflée et les crucifères.

Généralement simple et dépourvu d'ap-
pendices, le style fait partie intégrante de
la feuille carpellaire repliée sur elle-même
le long de sa nervure médiane, et, lorsque
le pistil est composé de plusieurs feuilles

carpellaires, les styles se soudent bord à bord
et constituent alors une petite colonne uni-
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que qui ressemble à un style simple. Cet
organe présente une grande variété de for-

mes : tantôt c'est un véritable tube, comme
chez les Légumineuses-Papilionacées; ou
bien il est creusé en gouttières, comme dans
les renoncules; chez la capucine, il possède

au sommet une ouverture grande ouverte.

Le style des Orchidées montre à son intérieur

des lames de parenchyme mou, dont le nom-
bre est le même que celui des carpelles, et

qui vont constituer les placentas de l'ovaire.

Chez les lis on le trouve muni de canne-
lures longitudinales en même nombre que
celui des carpelles, c'est-à-dire de trois. Dans
les Iridées, le style est pétaloïde ; il est divisé

en lanières chez les Graminées. Il arrive sou-
vent que les feuilles carpellaires ne se sont
pas soudées dans toute leur étendue : alors

les styles sont indépendants les uns des autres,

et leur nombre est égal ou moindre à celui

des carpelles. Il existe un rapport entre la

position des divisions du style et du stigmate
et les placentas : ces divisions sont situées dans
le même plan vertical que la nervure dorsale
et, par suite, sont superposées aux placentas
axiles et alternent avec les placentas parié-
taux; cette position relative sert pour distin-

guer les fausses cloisons qui se développent
dans les ovaires. Quant à sa composition ana-
tomique, le style est formé par le parenchyme
du stigmate, qui se continue jusque dans l'o-

vaire et s'étale sur les placentas. (V. Stigmate,
Fleur, etc.) — Fig. La façon de parler et sur-

tout d'écrire particulière à chaque individu ou
adoptée dans chaque genre littéraire : Le style
de ticéron. Style épistolaire, didactique.

||

Style de l'Écriture, les for-

mes de langage usitées dans
l'Ecriture sainte.

||
Style île

valais, de notaire, de prati-

que, de chancellerie, etc., les

tonnes habituellement usitées

dans les tribunaux, dans la

rédaction des actes, etc.
||

Manière d'exécuter particu-
lière à chaque artiste, à cha-
que époque : Le style de Ru-
bens , de Soufflot. Le style

égyptien, grec, renaissance,
etc. y Caractère d'une com-
position littéraire ou artisti-

que : Monument d'un bon
style. — Fig. et fam. La ma-
nière d'agir, de parler : Il

changea de style.
|[

Vieux
style , la manière dont on
comptait dans le calendrier
julien.

||
Nouveau style, la

manière de compter dans le

calendrier grégorien.— Dér.
Styler, stylet, stylile. —
Comp. Sti/lobate, slyloide.

STYLER (style), vt. Dres-
ser, former.

||
Instruire quel-

qu'un de ce qu'il doit dire ou
faire : On voit qu'ila été stylé.

STYLET(ilm.de^î/^,«m. 1

Petit poignard à lame trian- stylet
gulaire et très menue. || Sorte
J ... , , i • " FLORENTIN
de petite sonde de chirurgien.
STYLITE fg.oTuXlTT); : de orOXoc, colonne),

sm. Surnom donné à des solitaires chrétiens
qui vécurent plusieurs années sur le haut
d'une colonne où ils n'avaient pas assez de
place pour se coucher et dont le plus célèbre
fut saint Siméon Stylite.

STYLOBATE (g. o-rOXoç, colonne + par/;;,

qui marche sur), sm. Piédestal continu sup-
portant une
rangée de co-
lonnes. ||Plin-

the plus haute
que la plin-

the ordinaire
et terminée
par une mou-
lure à sa par-
tie supé-
rieure.

*STYLOÏDE
(g. <jtOXo;,co-

lonne+ £Ï5oç,

forme), adj.
physe styloïde, cille qui existe à la face 'in-

férieure du rocher.

STYLOBATE (ABCD)

2 g. Grêle et pointu. Il Apo-

STYMPHALE (lac). Lac du N.-E. de
l'Arcadie, sur les rives duquel Hercule tua, '

suivant la Fable, des oiseaux qui se nour-
rissaient de chair humaine. || Ville d'Ar-
cadie sur le lac du même nom.
*STYPTICITÉ [styptique), sf. Qualité de

ce qui est styptique.

STYPTIQUE (g. <jTUimx4«)> adj- * 9-
et sm. Astringent, qui a la propriété de res-

serrer les tissus animaux : L'alun est styp-

tique. — Dér. Stypticité.

* STYRACINE {styrax), sf. Substance cris-

tallisée, incolore, composée de carbone,
d'hydrogène et d'oxygène (C 36 H 16 4

), qui
se trouve dans le résidu que l'on obtient en
traitant le styrax par l'eau et distillant.

STYRAX (g. <rr'jpoE), sm. Baume mou
comme du miel, d'un gris clair, qu'on retire

de l'écorce interne du liquidombar, arbre
de l'Asie Mineure.

|| Nom donné souvent par
abus au storax.

STYRIE (Steiermark), province de l'em-

pire d'Autriche, bornée au N. par la haute
et la basse Autriche, à PB. par la Hongrie,
au S. par la Carinthie et la Carniole, à l'O.

par la Carinthie et le pays de Salzbourg.
Sa superficie est de 22428 kilom. carrés, et

sa population de 1 213 597 hab. (dont un tiers

de Slaves), soit 54 hab. par kilom. carré (la

densité moyenne pour toute la monarchie
austro-hongroise est de 61 hab. par kilom.
carré). La Styrie est montagneuse : les Alpes
de Styrie, entièrement formées de roches
cristallines, s'étendent au S. des vallées de
la Mûr et de la Mùrz, depuis les sources de
la Mûr jusqu'au Wechsel, point de croise-

ment du soulèvement des Alpes principales
avec les monts de Bohème. Il n'existe pas de
glaciers dans les Alpes de Styrie (altitude

maxima 2400 mètres) ; elles sont croisées par
deux chaînes dirigées du N. au S., qui limi-

tent le Lavant-Thal; celle de l'O. a pour
sommets principaux le Wenzel (2 110 mètres),
et le Gran-Sau (2081 mètres); celle de l'E.

a son point culminant au Kor-Alpe (2136
mètres) et se termine sur la Drave à Unter-
Dranburg (Alpes de Schanberg) ; elle marque
la limite de la Carinthie et de la Styrie. En
amont de Marburg, la Drave est resserrée

par le massif granitique du Bacher-Gebirge
au S., et le Possruck au N.; parallèlement
à cette dernière, sur la rive droite de la Mur,
s'élèvent les hauteurs du Windisch-Bilheln
(tertiaire).

Les routes qui franchissent les Alpes de
Styrie mettent en communication la haute
vallée de la Mûr avec la Drave, et celle de
la Mùrz avec les hautes vallées des affluents

de la Raab : elles réunissent Uuzmarkt à
Volkermarkt et à Klagenfurth (eh. de fer)

parNeumarkt, Judenburgà IJnter-Drauburg
par le Lavant-Thal, et à Koflach, par le

Stubalppass (1 563 mètres) ; Brûck et Gratz
sont reliés par une route et un chemin de fer

qui franchissent le défilé de la Mûr ; la vallée

de la Mùrz communique avec celle de la

Leitha et avec Vienne par une grande route
et une voie ferrée (15 tunnels et 15 ponts),

très hardie empruntant le col du Sœmmering
(992 mètres). Au N. de la Styrie, une chaîne
schisteuse s'étend entre les vallées de la

, Mùrz et de la Salza, affluent de l'Enns; les

principaux sommets sont:leIlochthor (2188
mètres), le Hochschwab (2296 mètres), au
N. de Léoben, le Raxalp (201)3 mètres), le

Schneeberg (2 075 mètres).
Parallèlement au N. de la Salza, courent

les Alpes calcaires autrichiennes (ou Alpes
de Mariazell), depuis Saint-Polten jusqu'au
Wiener-Wald : Eisenstein, Durnstein (1800
mètres), Otscher (1 892 mètres). Ces mon-
tagnes sont traversées par des routes qui
mènent d'Hieflau à Léoben par Eisenerz et

Vordernberg, de Mariazell à Brùck,àKrieg-
lach et à Murzzuschlag.
La Styrie appartient au bassin du Danube :

le cours d'eau le plus important est la Drave
(Drau), qui prend sa source au col de To-
blach, coule vers FM. par Lienz, Villach,
Klagenfurth, et pénètre en Styrie à Unter-
Drauburg, où elle s'engage dans un étroit

défilé entre les Kor-Alpes et le Bacher-
Gebirge jusqu'à Marburg, où passe la ligne

de Vienne à Trieste. La Drave continue sa

route vers l'E. par Pettau, sur la ligne de

l'esth à Trieste, puis entre en Hongrie. La
Drave reçoit à gauche la Mûr '500 kilom.),
qui prend sa source dans les Hohe-Tauern.
Elle coule d'abord vers le N.-E. par Murau,
Scheifling, Unzmarkt, Judenburg, Knitten-
feld, Saint-Michael, Léoben ; à Brûck, elle
tourne brusquement au S.-E., suit une frac-
ture à travers les Alpes de Styrie. arrose
Gratz et se heurte, près de Leibnitz, aux
"Windisch-Bûheln, qui la rejettent en Hon-
grie. Elle reçoit à Brûck la Mùrz, qui sort
du Sœmmering et arrose Murzzuschlag. Dans
le N. de la Styrie coulent l'Ips, affluent de
droite du Danube; l'Enns, qui prend sa
source à Mariazell, et passe à Amstetten,
à l'E. de Gratz; la Raab, qui entre presque
de suite en Hongrie. Au S., la Save forme
la frontière entre la Styrie et la Carniole. La
haute vallée de la Mûr au-dessus de Léoben
est formée tout entière de gneiss el de mi-
caschistes, tandis que les alluvions qui rem-
plissent la vallée inférieure de la Mûr, ainsi
que celle de la Drave, sont bordées de part
et d'autre par des formations tertiaires (grès
de Fontainebleau).
La Styrie est un pays industriel. 11 y a

des gisements de cuivre inexploités aux en-
virons de Cilli. Les minerais de fer de Styrie
ont une réputation qui les mettent au même
rang que ceux de la Suède r.les principales
mines de fer sont celles de Eisenerz, de
Vordernberg, Bohnkogel, Liezen, Altenberg,
Windisch, Lansberg, Turrach. On exploite
des minerais de plomb argentifère à Cilli,

Schladmiiig, Rabenstein, Kaltenegg; de zinc

à Schladming; d'antimoine à Cilli; de
chrome à Kraubath; de pyrite à Cilli, à
Peggau; de manganèse à Gross et à Klein-
veitsch; il existe des gisements de graphite
à Wriessnig, Kaisersberg. La Styrie ren-
ferme d'importantes couches de lignite

exploitées surtout à Kôflach, Trifail, Folins-
dorf, Seegrabeu, Eibiswald, Rein, Liescha,
Cilli, Hz; à Turrach, on extrait de l'anthra-
cite, et à Buchsheiden de la tourbe. Les
aciers et les fers de Styrie sont très appré-
ciés, et sont principalement fabriqués à
Neuberg, Eibiswald, Zeltweg, Gratz, Do-
navitz, qui livrent des rails, des obus, des
réservoirs de torpilles, etc.

Il y a en Styrie des fabriques de draps, de
cuirs; les forêts couvrent une étendue con-
sidérable, bien que l'agriculture soit très

développée.
La capitale est Gratz (97791 hab.). Le pays

est divisé en trois cercles : Gratz, Brûck et

Marburg; Gratz est le quartier général du
III e corps d'armée (Styrie, Carinthie, Car-
niole) et le siège d'une université florissante.

La Styrie est traversée du N. au S. par la

ligne ferrée de Vienne à Trieste par Sœm-
mering, Bruck, Gratz, Marburg, sur laquelle

se greffent les embranchements de Brùrk à

Innsbrùck par Léoben, de Gratz à KOflach
et à Buda-Pesth par Steinamanger, de Mar-
burg àVillach, Franzesfeste et Innsbrùck, de
Pragerhof à Buda-Pesth et à Fùnfkircken.
STYRING-WEMIEL, 3734 hab. Ville

d'Alsace-Lorraine, canton de Forbach, dans
le bassin houiller de la Sarre. Hauts four-

neaux, forges et fours à coke.
* STYROL (styrax), sm. Liquide incolore,

d'une odeur aromatique, d'une saveur brû-
lante, plus léger que l'eau, qui passe à la

distillation lorsqu'on chauffe le styrax avec
de l'eau. -
STYX, aujourd'hui Mavronero, torrentgla-

cial d'Arcadie aux eaux noires, qui se préci-

pite de. rochers livides et se perd dans un gouf-
fre au fond d'une gorge sans verdure. Les
anciens regardaient ses eaux comme corrosi-

ves, vénéneuses. — Selon les anciens, fleuve

des enfers par lequel les dieux mêmes crai-

gnaient de jurer, car ce serment lait en l'in-

voquant était inviolable. (Myth.)
* SU, spm. de savoir, connaissance : Au su

de tout le monde.
* SUAGE (suer), sm. L'eau qui sort d'une

bûche en train de brûler.

SUAIRE (1. sudarium, mouchoir pour
essuyer la sueur), sm. Linceul dans lequel

on ensevelit les morts. ||
Saint suaire, linge

que l'on dit avoir servi à ensevelir Jésus-

Christ.
||

Petite peinture représentant le

saint suaire.
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SUANT, ANTE (suer), adj. Qui sue :

Main mante. ||
( 'lialeur suante, température à

laquelle il faut chauffer le fer pour le souder.
st'.Vltl) , \TM 1817). JournaliMe.luterateur

ci critique, secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie française, traducteur de Cook et do
tson."

SUARÈS François) (1548-1617). Savant

jésuite et théologien espagnol qui professa
à Ségovie, Valladolid, Alcala, Salamanque
et Co'fmbre. Bossuet le citait comme une
grande autorité en théologie
BUAVE 1. tuavem . adj. i g. Qui flatte

agréablement les sens et particulièrement

l'odorat : Parfum, couleur, musique suave.
— lier. Suavement, suavité,

SUAVEMENT suave + sfx. menl), adv.
D'une maniera suave,

SUAVITÉ i. suavilatem . sf. Qualité de
ce qui est suave : La suavité dun parfum.

\\

Douceur que ressent l'âme quaud Dieu la

favorise.

* SUB, prép. lut. qui signifie sous et est

employée comme préfixe pour exprimer l'in-

fériorité, la subordination, la diminution,
l'approximation.
«SUBALPIN, 1NE (pfx. sub + Alpes),

ailj. Qui est situé au-dessus des Alpes.

SUBALTERNE pfx. sub + alter, autre),

adj. i g. Qui obéit à un ou plusieurs au-
tres : Employé subalterne,

il
Inférieur, su-

bordonné : Position subalterne. — Fig, Es-
prit subalterne, homme de peu de capacités.
— 5. i g. Personne qui est sous les ordres
d'une ou de plusieurs autres : Il raut mieux
s'adresser aux chefs qu'aux subalternes. —
Dér. Subalternement, subalterniser, subal-

ternifé. Même famille : Autre, altruisme.
SUBALTERNEMENT (subalterne +

fie, ment , mlr. D'une manière subalterne.
* SUBALTERNISER [subalterne), vt.

Rendre subalterne. ||
Subordonner.

* subaltermtË subalterne), sf. Posi-
tion subalterne.

||
État d'infériorité.

* SUBAPENMN.INE (pCx.sub+Apennins),
adj, yui est au pied des Apennins.

||
Couches

subapennines, ensemble de couches sédi-

mentaires du pliocène inférieur composé de
marne bleue et de sable jaune qui, du Pié-

mont à la Calabre, forment deux lignes de
collines bordant de chaque côté l'Apennin
et dont la faune marine est toute tropicale.
(Géol.)

* SUBBRACHIEN, IENNE (pfx. sub + 1.

brachium, bras), adj. Se dit de poissons
malacoptérygiens qui ont les nageoires ven-
trales attachées sous les pectorales et immé-
diatement suspendues aux os de l'épaule.

* SUBCOMPRIMÉ, ÉE (pfx. sub + com-
primé .mlj . Légèrement comprimé.

* SUBCONIQUE (pfx. sub + conique),adj.
i o. Qui est presque conique.
ISUBCYLINDRIQUE pfx. sub + cylin-

drique . adj. i g. Qui a à très peu près la

forme d'un cylindre.
SUBnÉI.EGATION(pfx.su6+dc7é,7a<('on),

sf. Action de subdéléguer.
||
Acte par lequel

une personne en autorise une autre à aj;ir

en son nom.
||
Avant 1789, charge de certains

administrateurs subordonnés aux intendants
des provinces et remplissant à peu près les

fonctions des sous-prefets actuels. Il Etendue
de pays soumise à l'un de ces administra-
teurs.

SUBDÉLÉOUÉ (subdéléguer), sm. Celui
qu'un fonctionnaire commet pour agir en
sa place.

|j
Celui qui administrait une sub-

délegation.

SUBDÉLEGUER (pfx. su* + déléguer), ot.

Donner commission à quelqu'un pour agir
en sa place, en parlant d'un fonctionnaire
public. : Le maire subdélégua l'adjoint. —
(!r. Se conjugue comme léguer. — Dér
Subâélegué, subdéléguée, subdélégation.
SUBDIVISER pfx. sub + diviser), vt.

Diviser en plusieurs parties quelque partie
d'un tout déjà divisé : Subdiviser un chapi-
tre en paragraphe». — Se subdiviser, vr.

Etre subdivisé. — Dér. Subdivision, subdici-
sionnaire.

SUBDIVISION, sf. Action de subdiviser:
Paire la subdivision d'une part d'héi itage.

|

Division d'une des parties d'un tout déjà
divisé : Un arrondissement est une subdivi-
sion d'un département.

||
Subdivision mili-

taire, anciennement partie d'une division

militaire qui comprenait en général le ter-

ritoire d'un département et étaitcommandée
pu un général do brigade.

||
Subdivision

de région, partie du territoire d'une région
do corps d armée, placée sous les ordres d'un

général de brigade ou de division et com-
prenant le plus habituellement un seul bu-

reau de recrutement ; en général chaque sub-
division de région ne fournit qu'un régiment
territorial d'infanterie dont tous les hommes
sont pris sur son territoire.

*BUBDIVISIONNAIRE (pfx. sub + divi

sionnaire), adj. ! g. Qui a rapport à une
subdivision.

*SUBÉREUX,EUSE (l.suber, liège), adj.

Qui présente la consistance du liège.
||
En-

veloppe subéreuse de Véoorce, partie de l'é-

corce située immédiatement sous l'épidémie
et composée d'une ou plusieurs couches de

cellules en forme do plaques et ordinaire-
ment incolores. (V.Liège.)
.SUBÉRIQUE (1. suber, liège), adj. i g. Se

(lil dun acide solide, cristallise, qui se pro-
duit lorsqu'on fait réagir l'acide azotique sur
le liège.

SUBERVIE (Gkorgls-Gervais , baron
de) (1772-1850). Général français qui s'enga-
gea à vingt ans pendant les guerres de la

Révolution, fut aide de camp de Lannes
en 1797, fit la campagne d'Egypte et com-
manda l'avant-garde de l'armée française
pendant la campagne de 1815. Mis à la re-
traite en 1825, il reprit du service après 18,'tU

et fut député du Gers. Après 1818, il devint
ministre de la guerre, et de là passa à la
grande chancellerie de la Légion d'hon-
neur. Il vécut dans la retraite après le ré-
tablissement de l'Empire (1852).
* SUBGLOBULEUX, EUSE (pfx. sub +

globuleux), adj. Qui a presque la forme
d'une boule.

SUBHASTATION(l.s«/> + 1. hasta, pique,
parce que chez les Romains on plantait une
pique dans le sol à l'endroit où se faisait une
vente), sf. Vente publique de meubles ou
d'immeubles au plus offrant et dernier en-
chérisseur (vx).

SUBINTRANT, ANTE (pfx. sub + 1. in-
trantem, entrant), adj. Se dit des accès d'une
maladie périodique qui sont tels que le sui-
vant commence, tandis que le précédent
dure encore.
SUBIR (pfx. sub + 1. ire, aller), vt. Être as-

treint à : Subir le joug, un châtiment, une
opération de chirurgie.

||
Subir la question,

être torturé juridiquement.
||
Subir un inter-

rogatoire, répondre aux interrogations d'un
juge.

||
Subir son jugement, subir la peine

à laquelle on a été condamné par jugement.
||
Subir un examen, être interrogé sur cer-

taines matières pour obtenir un grade, un
emploi.

||
Etre l'objet de certaine modifica-

tion : La législation a subi bien des réformes.— Dér. Subit, subite, subitement, subito. —
Gr. Ce mot s'est introduit dans le langage
au commencement du xvn e siècle.

SUBIT, ITE (1. subitum) , adj . Qui arrive
tout à coup : Mort subite.

SUBITEMENT {subite + sfx. ment), adv.
D'une manière subite.

SUBITO (ml.), adv. Subitement, tout à
coup.

* SUB.IACENT, ENTE, adj. Situé au-
dessous.
SUBJECTIF, IVE (1. subjectivum), adj.

i x'ui a rapport au sujet.
||
Qui se passe, qui

est conçu dans notre esprit, par opposition
à objectif qui est, qui se passe en dehors de
nous. — Sm. Tout ce qui passe dans notre
esprit, tout ce qu'il conçoit, élabore par lui-

même. — Dér. Subjective); subjectivement,
subjectivité.

SUBJECTION (1. subjectionem), sf. Fi-
gure de rhétorique qui consiste à formuler
les objections possibles d'un adversaire et à
les réfuter d'avance.

* SUBJECTIVEMENT {subjective + sfx.

ment), adv. D'une manière subjective.
]|

D'après ses propres conceptions.
* SUBJECTIVES (subjectif), vt. Consi-

déré comme subjectif.

SUBJECTIVITÉ (subjectif), sf. Qualité
de ce qui est purement subjectif: La subjec-
tivité des phénomènes de conscience.

SUBJONCTIF (I. subionctivum : sub +
jungere, joindre), sm. Mode du verbe qui
exprime seulement la possibilité de l'exis-

tence, de l'état ou de l'action. Le subjonctif
a reçu ce nom parce que l'action qu'exprime
un verbe au subjonctif est toujours dépen-
dante d'une autre action exprimée par un
premier verbe. On ne peut employer le sub-
jonctif que dans une proposition subordon-
née; mais il ne suit pas de la que le verbe
d'une proposition subordonnée ne puisse H
mettre à un autre mode.
Relativement à l'emploi de ce mode, on

peut formuler une règle générale qui em-
brasse toutes les autres et qui est ainsi con-
çue : Toute proposition subordonnée qui,
détachée de la proposition principale, pré-
senterait, avec l'indicatif, un sens contraire
à celui que l'on veut exprimer, demande son
verbe au subjonctif. Ex. : Je doute que vous
réussissiez. Le verbe de la proposition su-

bordonnée que vous réussissiez est au sub-
jonctif, parce que, si l'on détachait cette pro-
position de la principale et si l'on en mettait
le veilie ;i l 'indicatif, ou aurait vous réus-
sirez, sens contraire à celui que l'on veut
exprimer. On met le verbe de la proposition
subordonnée au subjonctif :

1° Lorsque le verbe de la proposition prin-
cipale exprime la volonté, le commande-
ment, le désir, la crainte, la prière, le doute,
l'espérance, le souhait. Ex. : Obéis, si tu
veux qu'on t'obéisse un jour. La loi ordonne
gué le coupable soit puni. Mon père souhaite
que vous réussissiez.

2° Après les expressions il est juste, il est

bon, il est important et autres analogues, et
après certains verbes impersonnels, tels que :

// faut, il importe, il convient, il semble, il

est nécessaire, etc. Ex. : // est juste que les
ni minets soient punis. Il est nécessaire qu'on
obéisse aux lois.

i" Lorsque le verbe de la proposition
principale est accompagné d'une négation.
Ex. : Je ne me figure pas qu'il fasse froid.

4° Après une interrogation, si le doute
domine dans la pensée. Ex. : Es-tu d'avis
que nous entreprenions ce voyage?

5° Après les pronoms relatifs qui, que,
dont ou l'adverbe où, quand on ne veut ex-
primer que la possibilité. Ex. : Donnez-moi
des conseils que je puisse suivre.

6° Après les expressions le seul, le plus,
le mieux, le moins, le premier, toujours
pour n'exprimer que la possibilité. Ex. : Le
Chien est le seul animal dont la fidélité soit
à l'épreuve. Mais dans ce cas on met le

verbe de la proposition subordonnée à l'in-

dicatif toutes les fois qu'on veut exprimer
quelque chose de positif ou une vérité de
tous les temps. Ex. : Je ne puis me figurer
qu'il parte ce soir.

On emploie quelquefois le subjonctif sans
qu'il soit accompagné d'aucune conjonction.
Cela arrive dans les exclamations, ou encore
quand on exprime un vœu, un souhait; dans
ce cas, il y a inversion du sujet. Ex. : Puis-
sé-je'/e uns i/eii.r y voir tomber la foudre! —
On peut employer l'imparfait du subjonctif
avec l'idée de quand même pour remplacer
le conditionnel. Ex. : J'irai vous voir, dussé-
je me faire porter.

On met toujours au subjonctif le verbe
d'une proposition subordonnée qui com-
mence par une locution conjonctive. Ex. :

Petit poisson deviendra grand pourvu qui'

Dieu lui prête, vie.

Après les locutions conjonctives de sorte
que, de manière que, tellement que, on em-
ploie l'indicatif pour exprimer un fait posi-
tif ; le subjonctif, pour exprimer un fait in-
certain et à venir. Kx. : // agira de telle sorte
que tout le monde sera satisfait. Agissez de
telle sorte que tout le monde soit satisfait.
Emploi des temps du subjonctif. Pui-

sent et passé. — Quand le verbe de la pro-
position principale est au présent ou au fu-
tur, on met le verbe de la proposition su-
bordonnée au présent du subjonctif si l'on

veut exprimer une action présente ou future :

au passé du subjonctif si l'on veut exprimer
une action passée. Ex. : Je crains que cous-

ue me réveilliez pas demain. J'aurai soin
que vous ayez ce qu'il vous faut. Je crains
que tu n'aies payé cet ojbet trop cher.
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Imparfait et plus-que-parfait.— Quand le

verlie de la proposition principale est a un
temps passé ou au conditionnel, on met le

verbe de la proposition subordonnée à l'im-

parfait du subjonctif si l'on veut exprimer
une action présente ou future; au plus-que-

parfait du subjonctif si l'on veut exprimer
une action passée. Ex. : Je craie/nais que l'on

tic parvînt pas à percer l'isthme de Sue:. Je

ne suçais pas que lu eusses visité l'Amé-

rique.

La meilleure méthode que l'on puisse em-
ployer pour connaître de quel temps du sub-

jonctif il faut se servir consiste à traduire

ar l'indicatif le verbe de la proposition su-

ordonnée. Si cette traduction donne le

présent ou le futur indicatif, on emploie le

présent du subjonctif: si elle donne ) impar-

fait ou le conditionnel simple, on emploie
l'imparfait du subjonctif; si elle donne le

passé défini ou le futur antérieur, on fait

usage du passé du subjonctif; si, enfin, elle

donne le plus-que-parfait de l'indicatif, on
a recours au plus-que-parfait du subjonctif.

Quand le verbe de la proposition subordonnée
exprime une action qui a lieu au moment où
l'on parle ou qui se reproduit de tous temps,

on n a pas égard aux règles ci-dessus et on
met le verbe de la proposition subordonnée
au présent. Ex. : Je n'ai jamais dit que
vous soyez paresseux. Il ne faudrait pas
que les enfants s'imaginassent qu'ils puissent
devenir savants sans travailler. Quand le

sens de la proposition subordonnée est mo-
difié par une proposition conditionnelle, les

règles pour l'emploi des temps du subjonctif

ne sont pas applicables. Ex. : Je ne crois pas
que vous eussiez parlé de la sorte hier, si

vous en aviez prévu les conséquences.
SUBJUGUER (1. subjugare :desub, sous

+jugum, joug), vl. Assujettir, soumettre à sa

domination par la force des armes : Alexan-
dre subjugua l'Asie. — Fig. Prendre un
empire, un ascendant irrésistible : L'orateur
subjugua son auditoire.
SUBLICIUS ;poNT). Pont de l'ancienne

Rome qui reliait le Janicule à la ville. Il fut

d'abord construit en bois: mais, ayant été

emporté par une crue du Tibre, i'an 731 de
Rome, il fut réédifié en pierre et nommé
Mmilius. C'est sur le pont Sublicius que
l'armée de Porsenna fut arrêtée par Horatius
Coclès.

SUBLIMATION (1. sublimationem : du 1.

sublimare, élever), sf. Opération de chimie
par laquelle on chauffe dans un vase clos un
corps solide susceptible de se vaporiser sans
se tondre pour le réduire en vapeurs qui ail-

lent se fixer, en se solidifiant de nouveau, à
la partie supérieure de ce vase.

SUBLIMATOIRE (sublimer), sm. Vase
dans lequel on opère- la sublimation.
SUBLIME (1. sublimis), adj. .2 g. Très

élevé : Position sublime. — Fig. Qui est

d'une extrême élévation intellectuelle ou
morale : Génie, pensée sublime.

\\
Style su-

blime, celui qui réunit la magnificence et la

pompe des expressions à la vivacité des
tours et à la hardiesse des figures. — Sm.
Ce qu'il y a de grand, d'excellent dans le

style, les sentiments, les actions : Le su-
blime se trouve dans la réponse du vieil Ho-
race : qu'il mourût. — Fig. Perfection :

C'est le sublime du genre. — Dér. Subli-
mité, sublimer, sublimé, sublimée, sublime-
ment, sublimation, sublimatoire

.

SUBLIMÉ, ÉE [sublimer), adj. Qui est
le produit de la sublimation.

|| Soufre su-
blimé, la fleur de soufre. — Sm. Le produit
de la sublimation.

||
Sublimé corrosif, le

protochlorure de mercure, nommé à tort

bichlorure, très vénéneux et qui, dissous
dans l'alcool, sert à conserver les pièces
anatomiques, les plantes des herbiers, etc.

C'est un antiseptique puissant, mais dange-
reux.
SUBLIMEMENT (sublime + sfx. ment),

adv. D'une manière sublime.
SUBLIMER (1. sublimare, élever), vt.

Opérer la sublimation d'un corps solide. —
Se sublimer, vr. Etre sublimé.
SUBLIMITÉ (1. sublimilatem), sf. Qua-

lité de ce qui est sublime : La sublimité du
génie d'Homère.
SUBLINGUAL, ALE (pfx. sub + lingua,

langue), adj. Situé sons la langue: Lesdeux
glandes salutaires sublinguales.

SUBLUNAIRE (pfx. sub-ï 1. luna, lune),

adj.S g. Qui est entre la terre et l'orbite de la

lune.
|{
Le globe, le monde sublunaire, la

terre, y compris l'atmosphère.
SUBMERGER (pfx. sub,' sous + mergere,

plonger), vt. Couvrir d'eau : Les Hollandais
submergèrent leur pays quand Louis XIV
voulut l'envahir.

||
Plonger, enfoncer entiè-

rement dans l'eau : La tempête submergea
le navire. — Fig. Abîmer, anéantir : La
douleur le submerge. — Se submerger, vr.

Etre submergé, abimé, anéanti. — Gr. G
devient ge devant a, o : Je submerge, n.

submergeons
;

je submergeais, je submer-
geai, etc. — Dér. Submersion, submersible,
— Coilip. Insubmersible.
SUBMERSIBLE (1. submersum, submer-

ger), adj. S g. Qui peut être submergé : La
vallée de la Loire est submersible. ||

Dont la

fleur s'enfonce dans l'eau après la floraison :

L'ulriculuire est une plante submersible.

SUBMERSION (1. submersionem), sf. Ac-
tion de plonger dans l'eau : Opérer la sub-

mersion d'une torpille.
\\
Mort par submer-

sion, la mort des noyés.
||
État de ce qui est

plongé dans l'eau : Le navire fut défoncé
pendant sa submersion. j|

Grande et forte

inondation.
||
Inondation durable : La sub-

mersion de VAtlantide.
SUBODORER (pfx. sub + 1. odorari,

flairer) . vt. Sentir de loin à la trace.

SUBORDINATION (1. subordinationem),

sf. Certain ordre établi entre les personnes
et qui fait que les unes dépendent des au-
tres : Maintenir la subordination dans l'ar-

mée.
||
Dépendance d'une personne, d'une

chose à l'égard d'une autre : Son maître lui

a fait sentir sa subordination. On admet la

subordination de la biologie à la physique
et à la chimie.
SUBORDONNÉ, ÉE (subordonner), adj.

Qui est sous les ordres d'un autre.
||
Dé-

pendant, en parlant des choses.
||
Proposition

subordonnée, celle qui dépend d'une pro-
position principale dont elle complète le

sens. Une proposition subordonnée com-
mence par une conjonction de subordi-
nation (que, si, quand, etc.), par un pro-

nom relatif ou par l 'adverbe où (Gr.) — .S.

Personne soumise aux ordres d'une autre :

// traite durement ses subordonnés.
SUBORDONNÉMENT (subordonnée +

six. ment), adv. En sous-ordre, d'une ma-
nière dépendante.
SUBORDONNER (sub + ordonner), ri.

Établir un ordre de dépendance de l'infé-

rieur au supérieur : La nature a subordonné
les enfants aux parents.

||
Faire qu'une

chose dépende d'une autre : L'intérêt subor-
donne la production à. la consommation. —
Se subordonner, vr. Etre subordonné.

||
Se

mettre dans la dépendance d'une autre per-
sonne, lui obéir. — Dér. Subordonné, su-

bordonnée, subordonnément , subordination.
SUBORNATION (1. subornationem), sf.

Action de porter quelqu'un à faire quelque
chose contre son devoir : Subornation de
témoins, toute manœuvre qui a pour but de
déciiler des témoins à cacher ou à atténuer
la vérité.

SUBORNER (1. subornare), vt. Exciter à
faire une action contre le devoir ou une ac-

tion immorale. — Dér. Suborneur, subor-
neuse, subornation.
SUBORNEUR, EUSE (suborner), s. Ce\ui,

celle qui excite à agir contrairement au
devoir. — Adj. Qui tend à faire transgresser
les règles du devoir : Propos suborneurs.
subrécargue (esp. sobre, sur +cargo,

charge), sm. Celui qui a la gestion de la

cargaison d'un navire.

SUBRÉCOT (1. supra, au-dessus + ieoi ,

sm. Le surplus de l'écot.
||
Ce qu'il en coûte

au delà de ce qu'on voulait dépenser. —
Fig. Demande qui vient par-dessus les au-
tres et à laquelle on ne s'attendait point.

SUBREPTICE (\.subrepticium),adj.2 g.
Qui a été obtenu sur un faux exposé : Grâce
subreptice.

j|
Qui a été fait furtivement et

illicitement : Edition subreptice. — Dér.
Subrepticement, subreption.
SUBREPTICEMENT (subreptice + sfx.

ment), adv. D'une manière subreptice.

SUBREPTION (1. subreptionem), sf. Ac-
tion de tromper un supérieur pour en ob-
tenir quelque chose.
* SUBROGATEUR (subroger), adj. m.

Qui subroge.
||

Acte subrogateur, acte qui
remplace un rapporteur, un tuteur par un
autre.

SUBROGATION (1. subrognlionem), sf.

Acte par lequel un créancier transmet ses

droits contre un débiteur à une tierce per-
sonne qui la paye.
SUBROGATOIRE (subroger), adj. 2 g.

Qui substitue une personne à une autre :

Acte subrogntoire.
SUBROGÉ, ÉE (subroger) , adj. Sub-

stitué à un créancier.
|j
Subrogé tuteur, celui

que le conseil de famille nomme pour sur-
veiller l'administration d'un tuteur et rem-
placer ce dernier dans les actes où ses in-

térêts peuvent être en opposition avec ceux
du mineur en tutelle.

SURROGER (1. subrogare), vl. Mettre
une personne, une chose à la place d'une
autre. — Dér. Subrogateur, subrogation,
subroqatoire, subrogé, subrogée.
SUBSÉQUEMMÉNT (subséquent + sfx.

ment), adv. Ensuite, après.

SUBSÉQUENT, ENTE (sub + 1. sequen-
tem, qui suit), adj. Qui suit, qui vient après :

Cette matière sera traitée dans les chapitres

subséquents. — Dér. Subséquemment

.

SUBSIDE (1. subsidium), sm. Secours
d'argent que îles sujets donnent à leur sou-
verain : Avant 1789 le clergé accordait par-

fois des subsides au roi de France. „ Secours
d'argent qu'un État donne à un État allié

en conséquence des traités faits entre eux :

Pendant la Hérolution et le premier Empire
l'Angleterre accordait des subsides aux
puissances alliées contre la France.

||
Impôt

levé pour les nécessités de l'État. — Dér.
Subsidiaire, subsidiairement.
SUBSIDIAIRE (i.subsidiarium), adj. S g.

Qui n'est pas indispensable, mais qui corro-

bore ce qui l'est : Preuve subsidiaire .
\\
Con-

clusions subsidiaires, conclusions condition-

nelles qu'un avocat prend en second lieu et

pour le cas seulement où les conclusions
principales ne seraient pas adjugées.

||
Hy-

pothèque subsidiaire, seconde hypothèque
qui en assure davantage une première et

qui n'a d'effet qu'au défaut de celle-ci.

SUBSIDIAIREMENT (1. subsidiaire +
sfx. ment), adv. D'une manière subsidiaire.

||
En second lieu. (Dr.)

SUBSISTANCE (subsistentia), sf. Nour-
riture et entretien : Un enfant doit pourvoir

à la subsistance de ses parents dgés.\\Meltre

un homme en subsistance dans un régiment,

c'est charger ce régiment de loger, nourrir,

solder et habiller un soldat isolé de son corps

jusqu'à ce qu'il puisse le rejoindre.— Sfpl.

La nourriture nécessaire à une armée, à un
pays : La rareté des subsistances

.

SUBSISTANT, ANTE (subsister), adj.

qui subsiste. — Sm. Soldat en subsistance

dans un autre corps.

SUBSISTER (1. subsistere) , vi. Exister

encore, continuer d'exister : Les pyramides
d'Egypte subsistent toujours.

||
Demeurer en

vigueur : Tant qu'une loi subsiste il faut la

respecter. \\
Conserver son influence, son

crédit, sa position : Ce financier subsiste dif-

ficilement. ||
Vivre et s'entretenir : // a de

quoi subsister. — Dér. Subsistant, subsis-

tante, subsistance.

SUBSTANCE (1. substantia : du 1. sub, sous

+ 1 . stare, être debout), sf. Tout être subsistant

par soi-même, dont nous ignorons la nature

intime et que nous ne pouvons connaître que
par ses propriétés : L'homme est forme de

deux substances, l'âme et le corps.
||
Toute

matière solide, liquide ou gazeuse : Le char-

bon est une substance combustible.
\\
Ce qu'il

y a de nourrissant dans une chose pour le

corps et pour l'esprit : Cette viande a peu
de substance, elle nourrit peu. Ce livre est

plein de substance.
||
Ce qu'il y a de plus

essentiel dans un discours, un écrit, un acte,

une affaire : J'ai retenu la substance de son

discours. \\
Ce qui est absolument nécessaire

pour la subsistance : Dévorer In substance

îles pauvres. — En substance, loc. adv. En
gros, en abrégé : Voici en substance ce au'it

a dit. — Dér. Substantiel, substanhelle,
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substantiellement: substantif, substantive,

substantivement. \ . Stabat.

SUBSTANTIEL,ELLE i.tubttantial*m .

adj. Propre i nourrir le corps ou l'esprit :

l.ti viand» ttt l'aliment le plu» substantiel.
||

Ce livre est très substantiel.
|| Essentiel :

N'oublions rien de substantiel. Dér. Sub-
ttttntiellemenl.

SUBSTANTIELLEMENT {substantielle

+ sfx. ment\ adv. Quant à la substance.
|!

En gros, en abrégé.
SUBSTANTIF, ive I. tubstantivum : dt

substantia, substance), adj. Se <lit «le tout

mut qui désigne un être réel ou un aitriluit

considère comme subsistant par lui-même :

Dieu, homme, honte sont des mott substan-

tifs. La forme substantive d'un mot.
||
Qui

exprime l'existence : Verbe substantif, le

verbe tire. — Sm. Tout mot qui désigne un
être réel OU abstrait.

||
Celle îles 10 parties

du diicouri qui désigne les êtres. — Gr.
Aujourd'hui, nom et substantif sont à peu
près synonymes. Autrefois, le mot nom
s'appliquait aux adjectifs et aux substantifs.

On les distinguait par les termes de nom
adjectif, nom substantif. Du reste, tous les

noms étaient, à l'origine, des adjectifs. (V.

Nom.)
SUBSTANTIVEMENT [substantive +

sfx. ment . ado. En manière île sulistantil' :

Adjectif employé substantivement.
SUBSTITUER (l.raA>ri<uere.-ds«u6, sous

+êtatuere, établir . vt. Mettre une personne,

une chose à la place d'une autre : On a sub-

stitué h'* plumes métalliques au.r plumes
d'oie. ||

Appeler quelqu'un à une succession

après un autre héritier ou à son défaut.

Dr. — Se substituer, vr. Se mettre à la

place de. — Dér. Substitut, substitutif,

substitutive, substitution.

SUBSTITUT (I. substitutum, substitué),

sm. Celui qui exerce les fonctions d'un autre

en cas d'absence ou d'empêchement. ||
Ma-

gistrat charge de remplacer le procureur

général, ou le procureur de la Republique.
* SUBSTITUTIF, IVE (1. siibs/itulirum),

adj. Qui a la propriété de remplacer.
||
Mé-

dication substitutive, celle qui a pour but

de remplacer une inflammation spontanée

par une autre qu'il est plus facile de guérir.

SUBSTITUTION (1. substitutionem), sf.

Action de mettre une personne, une ebose
à la place d'une autre : La substitution du
stuc nu marbre.

||
Disposition par laquelle

un donateur ou un testateur donne ou lègue

ses biens à une personne à la condition que
celle-ci les conservera jusqu'à sa mort.

>our être remis alors à un individu désigne.

,e droit de substitution a été considéra-

blement restreint en France depuis 17H2.
||

Remplacement dans une équation d'une

quantité algébrique par une autre équiva-

lente : Élimination par substitution.
||
Rem-

placement d'un des éléments d'un composé
par un autre qui conserve au compose son
groupement moléculaire : Le chloroforme
dérive d'un e'tlier par substitution du chlore

à une partit de (hydrogène de et dernier.

*SUBSTRATU.\I [subatra- tome) (ml.,

étendu sous , sm. La substance d'un être

considérée comme étant le support, le ré-

ceptacle de ses qualités.

SUBSTBUCTION I. substructionem), sf.

Fondement d'un édifies.
||
Construction sou-

terraine.
||

Construction d'un édifice sous

un autre.
SUBTERFUGE 1,1. subterfui/iiini : de sab-

ler, par-dessus + fugere, fuir), sm. Moyen
détourné et artilicieux pour se tirer d'em-
barras : On honteux subterfuge-
SUBTIL, ILE (I. subtile,',) : pix. sut '

te/a. toile), adj. Fin, menu, délié, très peu
dense, par opposition a grossier, épais : Une
Vapeur subtile.

||
Qui pénètre, s'insinue, che-

mine promptenient : l'oison subtil. — Fig.
D'une pénétration, d'une puissance extrême :

Le chien a l'odorat subtil. — Fig. Adroit
des mains comme un escamoteur : Un vo-

leur subtil.
||

Adroit, ingénieux en parlant
de l'esprit : Une intelligence subtile

\\ Exé-
euté arec dextérité : Tour subtil.

||
Ingé-

nieux .- Raisonnement subtil.
||
Qui échappe

à l'intelligence par trop de finesse : Doctrine
subtile. — Dér. Subtilement, tubtiliser, sub-
tilisation, subtilité.

t

SUBTILEMENT subtile + sfx. m
mlr. Il une manière sulilile.

||
Très adrotte-

mein
.
nés ingénieusement.

SUBTILISATION [tubtilietr . tf. Action
de rendre moins dense, de volatiliser : La
subtilisation des essences (vx).

SUBTILISEE du 1. subtilis, subtil), vt.

Rendre subtil, délié, pi trant, diffusible :

/
.

.. dicamentsalcalins subtilisent lesang.

\

Volatiliser.
||
A tl râper a ver adresse : Ni

laissez pus subtiliser.
|
l'op. Dérober areC

adresse : On m'a subtilisé ma bourse. I I.

User de trop de raflinemenl : V cherchons
pat n subtiliser. — Se subtiliser, vr. Deve-
nir plus subtil, plus délié, plus raffiné.

SUBTILITÉ I. siilitililalnn , sf. Qualité

do celui ou de ce qui est subtil : Lu subtilité

dr l'un-, d'un poison, de l'esprit.
j|
Ruse en

affaire. — /'/. Raisonnements, distinctions
trop raffinées, difficiles à saisir : Je ne com-
prrm/s pus ees subtilités.

SUBULÉ, ÉE (1. subula, aténe), adj. Qui
finit insensiblement en pointe, comme une
alêne : Le sapin a des feuilles subulétt.

(Bot.)
SUBURBAIN, AINE (1. siihurbnnum : du

pfx. tub + nrbem. ville , ndj . Qui entoure

immédiatement une ville : lleaucoup de com-
munes suburbaines furent réunies à Paris
en ISOO.
SUBUKRK.AIKE (pfx, tub + 1. urbica-

riuni, de la ville), adj. i g. Se disait des pro-
vinces de l'empire d'Occident les plus voisines

de Rome (Étrurie, l'icenum, Latium), des
églises de ces provinces et de leurs évéques.
SUBVENIR (pfx. sub + venir), ci. Appor-

ter secours, soulagement : // faut subvenir à
la misère. ||

Pouvoir, suffire : Je ne puis sub-

venir à tout. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme venir, mais prend l'auxiliaire avoir
dans les temps composés. — Dér. Subven-
tion, subventionner.
SUBVENTION (1. subventionem), sf. Se-

cours d'argent accordé ou exigé pour une
dépense imprévue de L'Etat dans un cas
pressant.

||
Fonds accordés par le gouver-

nement pour soutenir une entreprise : Ce
tlieiiire reçoit une subvention. — Dér. Sub-
ventionner.
SUBVENTIONNER (subvention), ri. Sou-

tenir en donnant une, subvention : Subven-
tionner un théâtre. (Néol.)

SUBVERSIF, IVE (bl. subversivum : de
subvertus, renversé), adj. Qui renverse, qui
détruit l'ordre établi, les croyances, la mo-
rale : Discours subversif.
SUBVERSION (I. subversionem), sf. Ren-

versement de l'ordre établi, d'une croyance,
de la morale.
SUBVERTIR (pfx. tub + 1. vertere, tour-

ner), vt. Renverser, détruire l'ordre établi,

une croyance, la morale : Subvevtiv le gou-
vernement. — Dér. Subversion, subversif,

subversive.
SUC (1. sucum), sm. Tout liquide contenu

dans les cellules d'un véjjétal : Le suc du
pavot, des euphorbes.

|| Suc de la viande,
liquide qu'on obtient en pressant de la viande
pilée.

||
Suc d'herbes, breuvage dépurati

qu'on obtient en pilant ensemble dans un
mortier de marbre parties égales de feuilles

de chicorée, de cresson, de fuuietorre et de
laitue, en exprimant le jus qui en résulte et

en le filtrant au papier dans un endroit
frais.

Il
Sue ou jus île réaliste, extrait aqueux

de réglisse.
|| Nom de divers liquides sé-

crétés par des glandes du corps des ani-

maux : SUC gastrique, liquide sécrété par
les follicules de l'estomac et qui change les

aliments en chyme. Sue pancréatique, li-

quide sécrété par le pancréas et qui a la

propriété d'émulsionner les corps gras, de
changer les fécules en sucre et de dissoudre
certaines substances albuminoïdes. Suc in-

testinal, liquide sécrété par les glandes
de Hrunner et de Lieberkuhn qui s'ouvrent
dans l'intestin grêle. || Le sue de la terre.

l'eau contenue dans le sol arable, et tenant
en dissolution les matières propres à l'ali-

mentation des végétaux. — Fig. Ce qu'il y
a de plus instructif, de plus important dans
un livre, une science, etc. : Nourrir son es-
prit du sur de» miieu es. Dér. Succin,
suint V. ees mots

; tucculent, succulente.
sic, tbrêt domaniale de l'Ariège, peuplée

de hêtres et de pins. 2 239 bect., dont 1 S09
sont i séant*,
SUCt i n\M . i i \.tuccedaneum),adj.

I. Se dit d'un médicament qui. ayant
les mêmes propriétés qu'un autre, peut lui

être substitué : Vécorcedu taule ttt le suc-

cédani du quinquina.
SUCCÉDER l. succéder» : du pfx. sub + 1.

eederr. aller . n. S'introduire (vx).
||
Venir

après, prendre la place de : Le printemps
siicr'eitc ù l'hiver.

||
Surcéder il quelqu'un,

entrer dans une charge, une fonction, un
emploi qu'il vient de quitter :

/.,• f,h. ,1. ,-.

notaire (tri » succédé. \\ Succéder mi trône

.

n l'empire, etc., prendre la plan- du souve-
rain qui l'occupait. ,[ Recueillir L'héritage

d'un parent : Les enfants ont également droit

ù SUCCédtr ù leur pire et mire.
||
Être hulule

à succéder, avoir le droit d'hériter, il
Arriver

en bien OU en mal : Quoi qu'il siieeedr. nous
l'accepteront (vx). Il Réussir : Tout lui tue-
riile n souhait. — Se succéder, vr. Se rem-
placer l'un l'autre : Les jours se succèdent
rapidement. — (Jr. Se succéder se conjugue
avec être et le participe passé succède est

toujours invariable : No» années U sont suc-

cédé rapidement. Ce devient ce devant une
syllabe muette, excepté au futur et au con-
ditionnel : Je succède, n. succédons : je suc-

céderai; je succéderais. — Dér. Succès,

successeur. Slierrssuill. successif, SUCCrssi le,

successivement, successible, successibilité;
sm rrssivilé . successoral, swressorale. —
V.omp. Insuccès.

tSUCCBirrUBIÉ s„k-san-tu-rié](l..wc-

centurialum, qui complète une centurie, qui
est de réserve), adj. m. Ventricule tueetn-
turie, nom du second estomac des oiseaux

situé au-dessus du gésier. (V. Oiseau.)
SUCCÈS (l. suecessum), sm. Ce oui arrive

à quelqu'un en bien ou en mal : // lui reste

fidèle dans ses bons tt ses maniais suceès.
\\

Résultat heureux, réussite : "/; tt réjouit

de son succès.
||
Succès de circonstance, du

à des circonstances indépendantes de l'œU-
vre.

||
Succès du moment, succès passager

qu'on doit attribuer à la disposition pré-

sente des esprits.
||
Succès d'estime, succès

sans éclat d'une (ouvre médiocre.
||
Siiccét de

roi/ue, succès bruyant dû à l'engouement du
public, à la mode.

||
Succès d'enthousiasme,

succès fou, succès extraordinaire et auquel
tout le public s'associe. — Comp. Insuccès.

SUCCESSEUR (1. successoreiu . sm. Celui
qui succède à un autre dans uue fonction,

un emploi, une profession, dans la posses-
sion d'un bien.

SUCCESSIBILITÉ [successible '. sf. Droit
de succéder : L'ordre de successibilité nu
trône.

SUCCESSIBLE (I. sttecessum, supin de
tuccedere, venir après), adj. i g. Qui est

habile à succéder : Parent successible.
||
Qui

rend habile à succéder : Parent au degré
successible.

SUCCESSIF, IVE (1. suecessivum), adj.

Qui se développe sans interruption : Pro-
grès successif. || Se dit de choses qui arri-

vent à peu d'intervalle l'une de l'autre : Des
découvertet ntecetsives. ||

Droits succetsift,
les droits qu'on a à une succession.
SUCCESSION (1. suceessionem), tf. Suite

île personnes OU de choses qui se succèdent
sans interruption ou à peu d intervalle : Une
succession de grands hommes, de beaux
jours.

||
Pur succession de temps, par une

longue suite de temps. || I, 'ensemble des
biens, des valeurs, etc., qu'une personne
laisse en mourant : Recueillir une riche suc-

tession. \\
Minière dont se fait la transmis-

sion des droits à hériter.
||

Succession di-

recte, celle à laquelle ont droit les descen-
dants ou les ascendants.

]| Succession colla-

térale, celle à laquelle ont droit les frères,

les sœurs ou leurs descendants.
| V. C,u.

SUCCESSIVEMENT [successive + sfx.

ment), adr. L'un après l'autre.

tSUCCBSSrVriÉ [tueeem) . tf. Qualité
de ce qui est successif.

«SUCCESSORAL, ALE (du 1. suer,
successeur), adj. Qui a rapport aux BUO et
sions : Droits successoraux.
SUCCIN (1. succinum : de succus, suc),

m. Résine fossile jaune et transparente, dite
aussi ambre jaune, [V, Imbre.) Elle pro-
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vient de plusieurs arbres du genre pinus

(pinus sucrinifer). On la trouve à l'état fos-

sile daus l'éocène supérieur, principalement

près de Konigsberg, où elle est disséminée

dans des sables glaucouieux. — Dér. Suc-
ciné, succinée, succinique, succinate, succi-

nile.

* SUCCINATE (succinique), sm. Tout sel

résultant de la combinaison de l'acide suc-

cinique avec une base. Les succinates alca-

lins et les succinates de baryte et de chaux
sont solubles dans l'eau; les autres succi-

nates sont insolubles.

SUCCINCT, INCTE (1. succinctum, serré

par une ceinture), adj. Exprimé en peu de
mots : Discours succinct.

||
Qui s'exprime en

peu de mots : Orateur succinct. — Fig. Re-
pus succinct, où il y a peu à manger. — Dér.
Succinctement. — Syn. (V. Court.)

SUCCINCTEMENT (succincte + st'x.

ment), adv. En peu de mots. — Fig. En
mangeant peu : Déjeuner succinctement.
*SUCCINÉ, ÉE (succin) , adj . Qui a la cou-

leur jaune du succin.
SUCCINIQUE (succin + sfx. chimique

ique), adj. S g. Se dit d'un acide organique cris-

tallisant en prismes obliques à base losange,
incolores, transparents, solubles dans l'eau.

Ce corps existe dans l'ambre, dans quelques
résines, dans la térébenthine, dans l'absinthe,

dans la laitue vireuse, dans le vermouth,
dans les lignites, dans le vin et en petite

quantité dans les urines. Sa saveur est très

acide; de plus, elle est très nauséeuse. L'a-
cide succinique se forme dans la fermenta-
tion alcoolique du sucre; il se produit dans
le traitement de diverses graisses par l'acide

azotique; il prend naissance dans la réduc-
tion des acides tartrique et malique. L'acide
succinique est plus soluble à froid qu'à chaud.
Il fond à 180» et bout à 235°; il se dédouble
alors en acide succinique anhydre et en eau.

Il offre une très grande résistance à l'action

directe des corps oxydants et des agents de
fermentation. Sa formule chimique est

CsH6 8
. Il a été découvert au xvi e siècle

par Agricol.

SUCCINITE (succin\ sf. Grenat qui rap-
pelle l'ambre par sa couleur et son éclat ré-

sineux. Il se trouve à Bonvoisin (Piémont).

SUCCION (bl. suctionem : de sugere, su-

cer), sf. Action de sucer : On neutralise par
la succion immédiate l'effet de la morsure
d'une vipère.

||
Propriété que possèdent les

racines des plantes d'absorber le liquide

dans lequel on les plonge.
SUCCOMBER (1. succumbere), vi. Etre

accablé sous un fardeau \ L'âne a succombé
sous sa charge. — Fig. Etre surmonté, ac-
cablé par une souffrance physique ou mo-
rale : Succomber à la douleur.

||
Ne pouvoir

résister : Succomber à la tentation, à l'envie

de dormir.
\\
Avoir du désavantage dans un

combat, une lutte, une affaire : Il succomba
dans son procès.

||
Mourir : Le malade a

succombé. j| Tomber au pouvoir de l'ennemi :

La ville assiégée succomba.
*SUCCOTRlN(ile de Socotora), sm. Es-

pèce d'aloès rouge de l'île de Socotora, d'où
son nom.
SUCCUBE (1. succuba), sm. Démon qui,

suivant l'opinion populaire, prend la forme
d'une femme.
SUCCULENT, ENTE (1. succulentum\

adj. Qui a beaucoup de suc. || Fort nourris-
sant : Viande succulente.

|| Charnu et très
juteux : Fruit succulent.
SUCCURSALE (bl. succurswn. secoure),

adj. et sf. Se dit d'une église destinée a
suppléer à l'insuffisance de l'église parois-
siale. — Sf. Tout établissement dépendant
d'un autre et de même nature que celui-ci :

Les succursales de la Banque de France. —
Dér. Succursaliste.
SUCCURSALISTE, sm. Prêtre qui des-

sert une succursale.
SUCEMENT (sucer), sm. Action de sucer.
SUCER (bl. sucliare : de suctus , pp. de

tugere, sucer), vt. Attirer un liquide dans
sa bouche avec les lèvres en faisant le
vide au moyen d'une forte aspiration : Les
sangsues sucent le sang.

||
Se dit du corps

donl ou attire la liqueur : Sucer un os, une
orange. — Fig. Sucer une doctrine avec le

lait, en être imbu de bonne heure. — Fig.

et fam. Tirer peu à peu l'argent d'une per-
sonne : Il vous sucera jusqu'au dernier sou.
— Dér. Succion, suceur, suçoir, suçon, su-
çoter.

SUCEUR (sucer), adj. et sm. Qui suce :

Un insecte suceur. — Smpl. Famille d'in-

sectes sans ailes dont la puce est le type.

SUCHET (duc d'Albuféra) (1772-1826).
Maréchal de France, se distingua à l'armée
d'Italie, à Austerlitz et en Espagne.
SUÇOIR (sucer), sm. Organe pour sucer,

en forme de petite trompe , dont sont
pourvus certains insectes, comme les pu-
naises, les papillons.

||
Courte racine adven-

tive des plantes parasites qui s'implante
dans une tige vivaute et en absorbe la sève :

Les suçoirs de la cuscute.
SUÇON (sucer) , sm. Espèce d'élevure

qu'on fait à la peau en la suçant fortement.
SUÇOTER (fréq. de sucer), vt. Sucer

doucement et à diverses reprises.

*SUCRATAGE (sucrate), sm. Action de
traiter les mélasses par une base alcalino-
terreuse (la chaux ou la strontiane, autre-
fois la baryte) pour arriver à en extraire le

sucre cristallisable qu'elles retiennent.(V. Su-
cra te.)

*SUCRATE (sucre+ s(x. ate, désignant en
chimie certaines combinaisons formées par
une base et un corps faisant fonction d'acide),

sm. Toute combinaison formée par le sucre
(la saccharose) avec une base. Les sucrâtes
lesjslus importants dans l'industrie sont les

sucrâtes de chaux et de strontiane. Ce n'est

pas qu'on les fabrique pour eux-mêmes ; loin

de là. Dans la fabrication du sucre de bet-

terave, on traite les jus sucrés par la chaux
éteinte 2 à 3 p. 100). Cette base précipite, à
l'état de sels insolubles, la plupart des ma-
tières étrangères, tandis que, d'autre part,

elle se combine avec la chaux, et donnant un
sucrate de chaux qui est soluble dans l'eau.

On sépare le précipité. On fait ensuite passer
dans le liquide un courant d'acide carbo-
nique qui forme du carbonate de chaux inso-
luble, véritable craie artificielle, de sorte

qu'il reste du sirop de sucre, débarrassé
des matières gommeuses, de l'albumine, de
l'asparagine, etc., et par suite capable de
cristalliser. On se sert aussi de la chaux
dans un des procédés usités pour le traite-

ment de la mêlasse, c'est-à-dire pour l'extrac-

tion du sucre qu'elle retient. On prend 130

parties de chaux pour 100 de sucre. On pro-
duit ainsi un sucrate insoluble, que l'on rend
soluble en l'enrichissant en sucre : il suffit,

pour cela, de l'ajouter aux jus sucrés four-

nis par la pression de la pulpe.
Quant au sucrate de strontiane, on le

forme par un autre procédé qui, depuis
1883, fait concurrence au précédent dans le

traitement des mélasses. Ce nouveau pro-
cédé consiste à former, à 100", du sucrate
bibasique de strontiane insoluble, et à dé-

composer ce dernier par la simple action

de l'eau froide : d'une part, en hydrate de
strontiane qui cristallise et sert pour les

opérations suivantes, d'autre part en sucrate

monobasique qui est soluble et que l'on dé-
romposepar l'acide carbonique, lequel donne
du carbonate de strontiane insoluble, de sorte

que le sucre reste en solution et peut être

traité Comme on traite les jus purifiés.

*SUCRATERIE (sucrate), sf. Etablisse-

ment dans lequel on opère le sucratage.
SUCRE (1. saccharum), sm. Matière for-

mée de charbon et d'eau, solide, blanche,
cristallisée, soluble dans l'eau froide et

beaucoup plus dans l'eau chaude, insoluble

dans l'alcool pur, d'une saveur douce, très

agréable et tout à fait caractéristique. Le
sucre existe en solution dans la canne à
sucre, dans l'érable, dans la betterave, dans
la tige du mais, les carottes, les citrouilles,

les melons, les châtaignes, la sève du pal-

mier, du tilleul, du bouleau, etc. Le jus
de l'érable est, de tous les jus sucrés ex-
ploités industriellement, celui qui exige le

moins de préparation. Il suffit de l'évaporer

et de laisser refroidir. On obtient de la sorte

une masse cristalline qui est vendue et con-
sommée telle quelle. Le jus de la canne s'ob-

tient par pression des tiges de la canne à
sucre entre des cylindres. Le liquide ainsi

obtenu s'appelle vesou. Pour l'extraction du

jus de betterave, on réduit celle-ci à l'état de
/ml/je au moyen d'appareils spéciaux, et on
soumet à une pression mécanique très éner-
gique cette pulpe préalablement placée dans
des sacs en crin ou en laine ; ou bien on a
recours au procédé de diffusion qui con-
sisie à épuiser méthodiquement, au moyen
d'eau tiède, les betteraves, préalablement
découpées en tranches ou cassettes. Le jus
de canne ou de betterave étant obtenu, il

s'agit de le purifier. La purification du jus

de la canne est la plus facile : on commence
par le faire bouillir avec très peu de chaux
éteinte. Cela suffit pour entraîner à la sur-
face, sous forme d'écume, les matières co-
lorantes et les matières albumino'ides. C'est
ce que l'on appelle la défécation. (V. Su-
crate.) 11 ne reste plus qu'à faire passer le

jus sur du noir animal, afin d'achever de
le décolorer, et à le cuire. Cette dernière
opération s'exécute dans des chaudières
où l'on a fait le vide partiellement, ce
qui permet d'évaporer à une température
moins élevée, car il importe d'éviter une élé-

vation de température, puisque la solution
de sucre dans l'eau s'altère facilement sous
l'influence de la chaleur. Dans le traitement
du jus de betterave, on emploie une plus
grande quantité dechaux, et on opère comme
nous l'avons expliqué au mot Sucrate. On
traite deux fois de suite le jus par la chaux
et par l'acide carbonique. C'est ce que l'on

appelle la double carbonatation. Celle-ci

permet d'opérer à une température plus

basse, ce qui est la préoccupation constante
du fabricant de sucre. Il va de soi qu'après
chacune de ces carbonatations il faut filtrer.

Pour cela, on se sert de filtres-presses, ap-
f)areils dont le r.-om est significatif. Après
e second passage au filtre-presse, on fait

passer le suc sur une colonne de noir ani-

mal, qui achève d'enlever les matières colo-

rantes. On évapore ensuite au triple effet,

appareil constitué par trois chaudières. Dans
la seconde chaudière, la pression est main-
tenue plus faible que dans la première; dans
la troisième, la pression est encore plus
faible que dans la seconde. Pour arriver à
ce résultat, on se sert de pompes. La vapeur
de la première chaudière chauffe la seconde,
la vapeur de la seconde chauffe la troisième.
Quand on a obtenu le jus concentré, il s'agit

de le [faire cristalliser. Pour le jus de
canne, on laisse le sucre cristalliser dans
des rafraichissoirs plats; on sépare le sirop
sucré interposé, au moyen de turbines a
force centrifuge: on clairce les cristaux par
addition d'eau. Une série de clairçages et de
turbinages donne tour à tour les sucres de
premier jet, de deuxième jet, de troisième
jet et la mélasse. Pour le sucre de betterave,

on opère la cuite en grains (c'est-à-dire jus-

qu'à l'apparition des cristaux) dans une nou-
velle chaudière où l'on fait le vide. Une série

de turbinages et de cuites successives donne
également des sucres do premier, de second,
de troisième jet et des mélasses. Les sucres
plus ou moins purs, provenant de la canne
ou de la betterave, sont soumis au raffinage,
qui consiste à les redissoudre dans 1 eau, à
clarifier le sirop au moyen de divers procé-

dés, à le filtrer, le concentrer et le verser

dans les formes. On termine cette série

d'opérations en versant, à la partie supé-

rieure, de la clairce, un sirop concentré qui

opère, dans la masse, une sorte de drainage
des impuretés. Quant à la mélasse (V. ce

mot), on la traite par la chaux ou par la

strontiane (V .Sucrate), ou bien par l'osmose

(Y. ce mot, t. II, p. 844, col. 1), si l'on veut

en retirer encore du sucre, ou bien on la fait

fermenter pour en retirer de l'alcool. (Y. Mé-
lasse.) Dans ce dernier cas, on a pour résidus

des vinasses. (V. Vinasse.) Le sucre est un
aliment respiratoire ; il n'est pas échauffant,

comme on le croit vulgairement. Le sucre em-
pêche la décomposition et la putréfaction des

matières animales et végétales; 15 à 20 gram-
mes de cassonade introduits dans le corps d'un

saumon vide suffisent pour le conserver; les

sucs de fruits additionnés de sucre ne s'al-

tèrent pas; de là, les sirops et les confitures.

Connu de toute antiquité des Chinois et des

Hindous, il no l'a été des Grecs qu'à l'époque

d'Alexandre le Grand ; mais son usage était
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tria restreint. An moyen âge, on ne le rendait

que dans Im pharmacies à litre de médica-
ment. Ce n'est que depuis la découvert
l'Amérique qu'il esi devenu d'un emploi
ooromun et journalier. (V. Canne à sucre.)

||

Sucre brut, la casson e raffiné, la

sucre blanc, c'esl

de la col. uniion jaune qu'il présente lors-

qu'il sort de la sucrerie el qu'A doil sut mé-
lasses : o'esi ordinairement un mélange de
sucre de canne ci de sucre de betterave.

||

candi, sucre qui se présente sous la

forme de gros cristaux incolores et transpa-

rents, ci que Ion obtient en chauffant de
l'ean sncr.r jusqu'à consistance (l'un Birop

qu'on fait cristalliser par ane évaporation
lente dans une érava.j Sucre d'orge, matière
transparente et vitreuse provenant 'lu sucre

ordinaire, diversement colore, additionné
d'un peu de vinaigre et fondu par une cha-
leur de 160° en une masso Suide, viaqueuae
que l'on verse et que l'on roule en petits

cylindres sur des tables de marbre huilées.

Il

Sucre de pomme, sucre préparé comme
e sucre d'orge, mais avec du sucre blanc
additionné de vinaigre ou d'un peu de jus de

pomme. On l'aromatise a lu fleur d'oranger
ou au citron.

||
Sucre nu perlé ou à lu perle,

sirop de sucre cuit à un point tel que, lors-

qu'on le verse d'une cuiller, les dernières

gouttes ne tombent que lentement en for-

mant une petite queue par le haut et prennent
une forme arrondie pur le bas.

|] Sucre à la

pellicule, sirop de sucre cuit a un point tel

que, pris dans une cuiller, il se couvre d'une
pellicule légère quand on souffle dessus
presque horizontalement.

|j
Sucre au lifté,

sirop de sucre cuit à un point tel qu'en en
prenant un peu entre l'index et le pouce et

les séparant l'un de l'autre, il en résulte un
petit fil qui se casse de suite en déposant
sur chaque doigt une petite gouttelette.

|j

Sucre h lu nappe, sirop de sucre cuit à un
fiointtelqu'eu le prenant sur I'écumoire, ba-
ançant celle-ci plusieurs fois et laissant en-
suite retomber le sirop dans la bassine, il

tombe de I'écumoire en l'orme de nappe.
||

Sucre au petit soufflé ou à In petite plume,
sirop de sucre cuit à un point tel qu'en souf-

flant sur une des faces de I'écumoire pleine

de sirop, il en résulte des bulles peu nom-
breuses qui s'échappent dans l'air.

||
Sucre

au grand soufflé ou à la grande plume, celui

qui, dans les mêmes circonstances que le

précédent, produit des bulles très grosses qui
reviennent sur elles-mêmes, attachées, en
quelque sorte, à un fil de sucre.

||
Sucre au

petit houle, sirop de sucre cuit ;i un point te]

?|ue, quand on le projette dans l'eau, il y
orme une pâte molle.

||
Sucre au grand houle',

celui qui, dans les mimes circonstances que
le précèdent, forme une pâte consistante.

||

.Sucre un grand cassé, sirop de sucre cuit a
un point tel qu'en en versant dans l'eau, il

en résulte une masse cassante qui n'adhère
pas aux dents. \SuCreau petit casse, celui qui,

dans les mêmes circonstances que le
|

dent, fournit une pâte inoins cassante et qui
adhère aux dents.

||
l'n plein sacre, confl-

,
ture contenant des poids égaux de fruits et
de sucre.

|| Confitures à mi-sucre, celles dans
lesquelles le poids du sucre est la moitié du
poids du fruit. — Fig. Compliments à mi-
sMCre.'aigres-doux.

||
En pain de sucre, en

forme de cône : Montagne en puni de sucre.

Il
Fig. Cet homme est tout sucre et tout miel, il

est fort doucereux.— Les chimistes appellent
sucre toute substance sucréequi, mise en con-
tact avec l'eau a un.- température convenable,
se décompose, par l'action d'un ferment, en
alcool, en acide carbonique et acide succi-
nique et en glycérine. Tels sont les corps
suivants : Le sucre ordinaire, ou saccha-

Le lUCre de fruit, matière qui a
l'apparence de la tomme, se trouve dans
les fruits acides, raisins, groseilles, cerises,
prunes, etc. Il présente la même compo-
sition que le sucre interverti. |l Le sucre

erti résulte de l'action de l'acide ïul-
furique ou de l'acide chlorhydrique étendus
sur le sucre ordinaire. C'est un mêlai
poids égaux de glucose et de lévulose'. La
glucose dévie a droite le plan de polarisa-
tion de la lumière : la lévulose le dé
gauche, mais davantage: il en résulte que le

TOMI-. III. — DICT. I.ARIVE ET FI.EURY.

mélange est lévogyre, Le sucre

c'est pas directement fermenteacible,

m

fermentent -ou

lion de la levure, ci la levure produit elle-

même l'interversion. La glucose dispara

première, el la lévulose ne commence à être

attaquée (pie lorsqu'il ne reste plus (le glu-

cose, l.a dextrose esl ordinairement et

lisée. La lévulose ne crisiallise qu'au pris ils

précautions spéciales ; elle i longtemps été

née par le nom de sucre mcrittalli-

table, La lévulose ee dissout facilement dans

l'eau et dans l'alcool ordinaire ; elle ail inso-

luble dans l'alcool absolu, l.a glnCOM exige

son poids d'eau pour se dissoudre; elle se

di- ont difficilement dans l'alcool absolu.

Quant au sucre de ea \ il se dissout dans
le tiers de son poids d'eau; il est d'autant

moins soluble dans l'alcool qneceliquid
plus concentre; il est absolument insoluble

dans l'alcool concentré et dans l'éther.) La
glucose et la lévulose se colorent eu brun

quand on les chauffe avec de la potasse, ce

qui les distingue du sucre de canne, lequel

au contraire noircit par l'action de l'acide sul-

furique. La glucose, à poids égal, sucre trois

fois moins que le sucre de canne. Y. Ght-
cose. Lévulose, Maltuse, Lactose, Qalactote,

Slélétitose, MéUtote, Mannile, Tréhalote.)
Le sucre de lait ou lactose est extrêmement
dur : on l'obtient en faisant évaporer du
petit-lait. (V. Lactose.) — Dér. Sucrer, su-
cre, tucrée, tucrin, sucrier 1, sucrier -. su

cricre. sucrerie, sucrage, sucralc, sucrutage,

tUCraferie, Même famille : Saccharose, etc.

SUCRE (José) (1793-1830), né à Cumana
(Venezuela), l'un des plus illustres lieutenant»
de Bolivar. Il défit les Espagnols à la Plata
en 1820, à Guayaquilet à Pichincha en 1821,

à Ayacucho en 1824 (10 déc.V et fut nommé
président de la république de Bolivie en 1 825,

à la suite de la déclaration d'indépendance

(6 août 1825). Des discordes intestines l'obli-

gèrent à déposer le pouvoir présidentiel

en 1828. Il fut lâchement assassiné en 1830.

SUCRE, 12000 hah., capitale de la répu-
blique de Bolivie (Amérique méridionale),
chef-lieu de département, sur la rive gauche
du Cachimayo; ligne télégraphique. Cette

ville s'était successivement appelée Chuqui-
saca, Ciiakca.s et la Plata et a reçu au-
jourd'bui le nom du libérateur du Pérou.
SUCRÉ, ÉE, adj. Où l'on a mis du su-

cre : Vin sucré-
jj
Qui a la saveur du sucre :

Melon sucré. — Fig. Qui affecte des mœurs
douces, très réservées : Cette personne fait

la sucrée.
||
Empreint d'une douceur affec-

tée : Paroles sucrées.
• SUCRER [sucre . vl. Mettre du sucre
dans : Sacrer du tait. — Se sucrer, vr.

Être sucré. — Fa m. Mettre du sucre dans
ce que l'on va boire : Le café est servi, su-

crez-vous.

SUCRERIE [sucrer], sf. Fabrique ou
raffinerie de sucre.

||
Ensemble des opéra-

tions qui concourent, à la fabrication du
sucre. — Sf/>l. Friandises où il entre beau-
coup de sucre, comme confitures, dragées,
bornions, etc.

1. SUCRIER (sucre), sm. Pièce de vaisselle

dans laquelle on met du sucre : Un sucrier

de porcelaine,
2. SUCRIER, 1ÈRE (sucre), adj. Qui a

rapport à la fabrication du sucre : Industrie

sucriére. — Sm. Fabricant de sucre.

SUCRIN [sucre), adj. et sm. Se dit d'un
melon qui a une saveur très sucrée.

SUCY-EN-BR1E, 1368 bah. Commune du
cant. de Boissy-Saint-Léger, arr. de Corbeil
(Seine-et-Oise). Fort détaché du camp re-

tranché parisien.

SUD (anglo-saxon sudh), sm. Le côté du
ciel où se trouve le soleil au milieu du joui\
et qui est opposé au nord.

||
La partie delà

terre ou d'un pays qui est du coté du sud :

Le sud de la France.
||

Faire le sud. navi-
guer vers le sud. ||

Le vent qui souille du
sud : le sud amène les orages.

||
Mer du

Sud, la partie sud de l'océan Pacifique.
||

Kh abrégé S, — Adj. Le pôle sud. le pôle
qui est au-dessous de notre horizon

et qu'on nomme encore antarctique ou aus-

tral.
||
Le pôle terrestre correspondant.

||

de latitude sud, ceux qui vont de
l'équateur au pôle sud. — Dér. Sudiste. —
— LIVR. 26.

Comp. Sud têt, sud-sud-est . sud oui tt, eto.

*st tiAitii m Mi-da-ii-oin, ml.), sm.
Sorte de mouchoirdont les anciens u &ins
se servaient pour s'essuyer la boui le 1

, le vi

sage. I i old (i io pot talent noue autour
ni .m. ||

Pièce de toile ou de lin que les

firétres de la primitive Eglise mettaient sur
eur tête. A dater du xi" siècle, le sudarium,
qui, dans l'Église d'Occident, est distinct de
lamiit. est attache au btlOD épi eopal ou

il au moyen d'un noeud on de corde-
lettes; quelquefois le sudariuin est tixé au
bâton de la crosse par un joyau de métal.
Cette pièce de liu était placée sur le corps

d'un religieux mort lorsqu'on ensevelissait

celui-ci.

SUDERMAKIE, ancienne province do
Sllede.

SUD-EST (en abrégé B—B.), m. Le point

du ciel qui est entre le S. et PB, et B

distance de l'un et de l'autre.
|| La pat

la terre, d'un pays qui est du rôle du sud-

est.
||
Le veut qui souffle du sud-est.

||
Sud-

sud-est (S.-S.-E.), le point qui tient le milieu
entro le sud et le sud-est. || Le vent qui
souille (le ce point.

SUDBTES Sommet). Chaîne de monta-
gnes d'Allemagne appartenant au système
lien ynio-karpalhicti, qui se développe sur
une longueur de 600 kilom., entre les Kar-
paihes et l'Elbe. Elle comprend : 1° les

monts de la Lusacc, qui alignent leurs som-
mets volcaniques parallèlement au cours de
la Neisse : Lausche (798 mètres); Jeechken-
Berg 1013 mètres). Au N.-E. de Keichen-
berg s'élèvent les crêtes granitiques de l'Iser-

Gcbirge : Iser-Kanim, lafellichte (1 124 mè-
tres), séparées par les cours parallèles de
la Wittig, de l'Iser et de la Gneiss. Plus à
l'E. commencent les montagnes des Géants
(Riesen-Gehirge , épais massif de granit qui
s'étend jusqu'aux sources de la Bober :

Schnée-Koppe (1601 mètres); à l'E. de la

dépression (le Landshiit s'élèvent les monta-
gnes du pays de Glalz, puis les Eulcn-Ge-
birgo (1 000 mètres) et les Grenz-Gebirge :

Glatzen Kopf (673 mètres). ICntre la Weift-
tritz et les sources de la Bober, on trouve
les monts de Waldenburg : Heidelberg
(923 mètres), Hochwald (852 mètres).

Au N. de la dépression où passe la route

de Glatz à Nachod s'élève la crête du Heu-
schauer-Gebirge (920 mètres) et au S. se

dressent les crêtes parallèles de l'Adlcr-Ge-
birge : Hohe-Mense (1 085 mètres). La crête

du côté de la Bohême porte le nom de B6h-
mischer-Kamm, et celle qui sépare l'Krlitz

delà N'eisse est l'HabelscInverdier (lebirge :

Kohl-Berg (903 mètres). Au S.-E. du paya
de Glatz on rencontre le Schnee-Berg (1424
mètres), puis les Sudètes proprement dits,

qui séparent la Silésie de la Moravie : Hoch-
sebar (1341 mètres), Altvater (1490 mètres)
entre la Marscb et la N'eisse. Vient ensuite
un pays de collines, appelées das Gesenkc
(670 mètres) et séparées des Karpathes par
la l'orte de Moravie, route de communication
entre Vienne et les plaines slaves du N. de
l'Europe. (Pour les routes qui traversent ces

montagnes, voir Silésie et Saxe.)
SUDISTE (sud), adj. et s. i g. S'est dit,

pendant, la guerre de la Sécession, des Etats
du Sudde l'Union américaine qui, pour main-
tenir l'esclavage, tentaient de se séparer des

États du Nord et de tout ce ipii les concernait :

Les sudistes, les troupes sudistes succom-
bèrent.

SUDORIFÈRE 1. si leur + sfx.

fère), adj. 2 g. Qui axcite la sueur.

SUDORIFIQUE (1. sudurcm , sueur -f

facerc. faire
, adj. 2 g. et sm. Se dit d'un

médicament qui excite lu sueur. Les princi-

paux sudorifiques sont : acétate et carbo-
nate d'ammoniaque, bourrache, sureau, bar-
dane, galac, salsepareille, squiue. sassaiia-.

SUD-OUEST en abrégé S.-O., sud +
ouest),sm. Le point du ciel qui est entre
et 1 1 1. et a égale distance de l'un et de l'au-

tre.
|| La punie de la terre, d'un pays qui est

du côté du sud-ouest.
||
Le vent qui souffle

du sud-ouest.
||

Sud-sud-oucst (S.-S.-O.),

le point qui tient le milieu entre le sud et le

sud-ouest.
|| Le vent qui souffle de ce point.

SUDRE Jean-François 1787-186»), com-
DOaiteur, professeur et inventeur français.
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Auteur d'un système approuvé par l'Institut

en 1828, intitulé Téléphonie, langue musi-

cale pour la transmission instantanée de la

pensée n de grandes distances.

BOB Euoènb) (1801-1857), médecin de

marine et célèbre romancier trançais, repré-

sentant du peuple à l'Assemblée législative

(1850 , exilé au 2 décembre 1851 et mort à

Annecy, où il s'était retiré. Auteur de ro-

mans maritimes et de mœurs, de romans
socialistes, entre autres des Mystères de Pa-
ris et du Juif errant.

SUÈDE, 4 682 769 bab. Royaume du N. de

l'Europe, occupant tout le versant oriental

de la Scandinavie. La Suède est séparée de

la Russie d'Europe par la Tana, qui se jette

dans la mer Glaciale, et par la Tornéa, qui

coule vers le S. et a son embouchure dans

le golfe de Bothnie. Les côtes de la Suède
sont bordées d'îlots et hérissées de récifs.

Aussi la navigation y est-elle très difficile et

dangereuse pour le pilote qui n'est pas fami-

liarisé avec toutes les passes. Le littoral ne
s'élève guère qu'à environ 100 mètres au-

dessus du niveau de la mer. Il est couvert,

sur une profondeur de 50 à 60 kilom., de
prairies et de cultures diverses. A mesure
que l'on s'avance davantage vers l'O., le sol

s'élève peu à peu jusqu'aux Dofrines. Cette

chaîne de montagnes émet plusieurs ramifi-

cations. Celles qui courent vers le N., en

Laponie, présentent les sommets les plus

élevés. Parmi eux on remarque le Sulitelma,

qui a 2120 mètres au-dessus du niveau do
la mer et le Sylfjell, dont la hauteur est de
1|97() mètres. L'élévation des montagnes si-

tuées dans le S. est beaucoup moins consi-

dérable, puisque l'altitude des pics les plus

remarquables est d'environ 400 mètres. Le
sol de la Suède est coupé par une infinité

de fleuves et de rivières qui descendent des
Dofrines et viennent se jeter dans la mer
Baltique. Ces fleuves sont en général peu na-

vigables, mais le grand nombre de lacs que
l'on rencontre dans ce pays, les canaux qui

les relient les uns aux autres, dotent la Suède
d'une navigation intérieure des plus impor-
tantes. Les Suédois ont mis la mer Baltique
en communication avec l'océan Atlantique.

Le canal de Gotha, qui commence dans la

mer Baltique, relie entre eux les lacs Asphon-
gen, Boxen, Boren et W'ener. Ce dernier
communique avec l'océan Atlantique par le

canal de Trolhalla, qui compte quatorze
écluses creusées dans des rochers de 37 mè-
tres de hauteur. (V. la carte, p. 281.)

Bien que la Suède soit située tout à fait

au N. de l'Europe et non loin du pôle arcti-

que, sa température moyenne n'est pas aussi
basse que celle d'autres pays placés sous la

même latitude. Cette contrée, à cause de son
étendue, offre une grande variété de climats.
Au S., la température moyenne est de 8°.

Le mûrier, le châtaignier et le noyer
viennent en pleine terre, et la vigne en es-
paliers voit mûrir ses raisins. La culture des
céréales donne de beaux résultats, et la ré-
colte est si abondante, que le plus souvent elle

dépasse la quantité de grain nécessaire aux
besoins des nabitants de la contrée. A Stock-
holm, qui est située sous le 59e degré de la-

titude N., la température moyenne est de
5°, 66, et le hêtre ne saurait supporter la ri-

gueur de l'hiver. Au N. de Stockholm, la ré-
colte des céréales est insuffisante. La culture
du froment et celle du houblon ne dépassent
pas le 62 e degré. Au 63e degré, le cerisier

fleurit encore, mais ses fruits ne viennent pas
à maturité. Le 64 e degré est la limite de l'a-

voine. Au delà, on ne cultive plus que le sei-

gle et l'orge. A la fin du mois d'avril, la
neige commence à fondre à Stockholm, et

quelques jours après la terre est revêtue d'un
tapis de verdure. C'est pendant le solstice

d'été que la végétation est le plus active. Dans
les contrées qui avoisinent le pôle, le cultiva-
teur sème et récolte dans l'espace de 6 ou 7
semaines. C'est dans le mois âe juin que les

jours sont le plus grands; à Tornéa, le plus
long jour est de 21 h. 1/2, tandis que le plus
court n'est que de 2 h. 1/2; à Stockholm, le

plus long est de 18 h. 1/2 et le plus court de
6 heures. Enfin, en Scanie, le plus long jour
est de 17 h. 1/2 et le plus court de 7.

Les montagnes de la Suède sont formées

par des roches de granit et de gneiss. On
rencontre presque partout des terrains cal-

caires et très peu de terrains houillcrs. Il

n'existe d'ailleurs qu'une seule mine de houille

en Scanie, et encore est-elle peu considéra-

ble. En revanche, la Suède possède de nom-
breuses mines de fer d'une grande impor-
tance. Pour donner une idée de la richesse

du minerai, nous citerons les mines du mont
Gellevare, en Laponie, qui renferment de 70

à 80 p. 100 du meilleur fer. On comprend dès

lors que la Scandinavie exporte chaque an-
née une grande quantité de fer. Le sol de la

Suède renferme en outre dans son sein du
cuivre, du plomb, du cobalt, de l'étain, du
zinc, du nickel, de l'argent, de l'or et du
soufre.

Le gouvernement de la Suède est une mo-
narchie constitutionnelle. Le trône est héré-
ditaire, mais les descendants mâles peuvent
seuls l'occuper, et il appartient toujours à

l'aîné de cette descendance. Le roi doit être

de la doctrine évangélique interprétée dans
la confession d'Augsbourg : telle est la reli-

gion de l'État. Le roi est irresponsable, mais,
avant d'adopter une résolution quelconque,
il doit prendre l'avis d'un conseil d'Etat

composé de ses ministres. C'est au roi qu'ap-

partient la nomination des membres de la

cour suprême de justice. Il a le droit d'assis-

ter à ses délibérations, dans lesquelles la

constitution lui accorde deux voix.

Comme il y a une religion d'État, nul ne
peut être revêtu d'une fonction publique s'il

n'est membre de l'Église luthérienne pure. A
la tète de cette Église se trouve l'archevêque

d'Upsal. Au-dessous de lui sont les 12 évè-

ques du royaume. Lorsqu'un des sièges épis-

copaux devient vacant, le clergé du diocèse

se réunit et présente trois candidats au roi,

qui choisit parmi eux le nouvel évêque. Au-
dessous des évéques sont les curés et les vi-

caires. Le nombre de ces ecclésiastiques s'é-

lève à environ 3 500. Le clergé n'est pas à
proprement parler rétribué par l'Etat. Des
fropriétéssont affectées àl'entretien (Inculte,

ndépendamment des produits de ces pro-
priétés, l'archevêque et les évéques lèvent la

dime sur un certain nombre de paroisses,

mais, en général, les revenus de ces hauts
dignitaires ne sont pas très élevés. Les curés
seraient dans une position des plus précaires

si les dons de leurs paroissiens ne venaient
se joindre à la faible subvention qu'ils re-

çoivent du gouvernement. Le roi nomme les

cures des villes et ceux de quelques commu-
nes. Le nombre de ces dernières est très res-

treint. Les autres communes forment ce qtu>

l'on appelle des cures consistoriales, où les

curés sont élus par le suffrage du peuple as-

semblé.
La population de la Suède est partagée en

quatre classes ou ordres : la noblesse, le

cierge, la bourgeoisie et les paysans. Chacun
de ces ordres nomme un certain nombre de
députés qui constituent quatre Chambres dont
l'ensemble forme une diète. Le chef de cha-
que famille noble qui est âgé de vingt et un
ans a le droit d'assister aux délibérations de
la Chambre des nobles. L'âge de vingt-cinq

ans lui confère celui d'y voter. Il peut alors

se faire représenter par un puîné de sa fa-

mille ou par celui d'une autre maison noble.

Ce représentant prend le titre de fondé de
pouvoirs et se substitue entièrement à celui

dont il occupe la place.

La Chambre du clergé est formée de la

manière suivante : Le chapitre épiscopal
présente à l'assemblée des propriétaires de
chaque commune une liste de trois candi-
dats pris dans le clergé. Les curés élus dans
chaque commune s'assemblent au chef-lieu

du diocèse et élisent ceux qui devront siéger

à la diète. L'archevêque d'Upsal et les douze
évéques sont membres de droit de la Cham-
bre du clergé, qui se compose alors d'un
archevêque, orateur de l'ordre, de douze
évéques, de quarante-quatre curés, de seize

députés élus par les vicaires, de deux députés
envoyés par les deux universités d'Upsal et

de Lund et de deux membres de l'Académie
des sciences. La bourgeoisie est constituée

par les négociants habitants des villes et qui

sont soumis à une patente. L'élection des
représentants de la bourgeoisie est directe

dans certaines localités et indirecte dans
d'autres. Le nombre de voix dont peut dis-

poser chaque' électeur est basé sur l'impôt
qu'il paye, en sorte qu'il est des électeurs qui
ont droit à deux et même à trois voix. Pour
être député de l'ordre des paysans, il faut
remplir les conditions suivantes : Être pro-
priétaire, habiter dans le canton, n'avoir
jamais [fait de commerce ni rempli aucune
fonction salariée par l'Etat, enfin cultiver
soi-même les terres dont on est, possesseur.
Les fermiers ne jouissent d'aucun droit poli-

tique. L'élection de la Chambre des paysans
est indirecte : chaque paroisse élit un repré-
sentant qui se rend au chef-lieu de canton.
Ces électeurs élus, si l'on peut s'exprimer
ainsi, nomment à leur tour le député qui doit
faire partie de la diète. Les députés de la

diète sont nommés pour trois ans. Ils se

réunissent tous les ans. Les ordres délibè-
rent séparément. Lorsque trois ordres sont
d'accord sur l'adoption d'une loi, le vote
contraire du quatrième ordre n'est pas sus-
pensif; mais, s'il s'agit de voter sur les lois

fondamentales du pays, il faut l'assentiment
des quatre ordres pendant deux diètes con-
sécutives.

La Suède est le pays de l'Europe où l'en-

seignement primaire est le plus avancé et le

mieux organisé ; elle doit sans doute ce grand
avantage au goût très vif que les peuples des
pays septentrionaux ont pour l'étude. Lors-
que Maupertuis se rendit à Tornéa, en 1736,
pour y mesurer la longueur d'un arc du mé-
ridien, il fut très étonné de trouver dans
tous les villages qu'ils traversa la géométrie
d'Euclide. Son étonnement s'accrut encore
en voyant les paysans se servir de ses instru-

ments d'astronomie et faire facilement des
calculs trigonométriques. Aujourd'hui on
trouve dans chaque paroisse importante de
la Suède une école primaire bien organisée
et très fréquentée. Quant aux hameaux qui
ne comptent qu'un petit nombre de feux, ils

reçoivent les premières notions des sciences
de professeurs ambulants. Ceux :ci vont s'éta-

blir au milieu de ces populations isolées, heu-
reuses de venir écouter les leçons de celui

qui ne craint pas les fatigues d'un voyage
périlleux, souvent effectué pendant les grands
froids de l'hiver. Après être resté un certain

laps de temps dans ces hameaux hospitaliers

et jaloux de s'instruire, le zélé professeur,
accompagné des vieux et des regrets amers
de ses nouveaux amis, continue son voyage
et va enseigner dans les hameaux voisins.

Le dimanche, les familles d'une même pa-
roisse se réunissent dans une salle commune,
où elles écoutent attentivement la leçon qui

leur est faite par l'instituteur public. C'est

grâce à cet ensemble de mesures que la

Suède est devenue le premier pays de l'Eu-

rope au point de vue de renseignement po-

pulaire.

Les ancêtres des Scandinaves étaient d'ori-

gine scythique.et appartenaient à la branche
gète. Lorsqu'ils envahirent la péninsule, ils

la trouvèrent occupée par des peuples d'ori-

gine ougro-tartare. Ils repoussèrent les indi-

gènes vers l'extrême nord de l'Europe, où
ceux-ci se sont perpétués sous le nom de
Lapons.
Nous ne savons rien de certain sur l'his-

toire de la Suède avant l'introduction «lu

christianisme dans ce pays. Olaf-Sokotko
ming, qui vivait au commencement du xr siè-

cle, se fit baptiser par un moine anglo-saxon.
Ce prince, qui régnait à Upsal, étendit sa do-
mination surlaGothie, et, au retour de cette

conquête, il prit le titre de roi de Suède, que
ses prédécesseurs n'avaient jamais porté.

Olaf introduisit le christianisme en Suède
;

mais la plus grande partie de ses sujets resta

fidèle au culte de ses pères, et ce n'est que
sous le règne de saint Éric, mort en 1160,

que le catholicisme s'établit définitivement

en Suède et en Finlande. Les trois royaumes
de Suède, de Norwège et de Danemark fu-

rent réunis plusieurs fois sous un même sou-

verain ; mais les jalousies qui existaient entre
,

eux brisèrent tonjours l'union qu'ils avaient

formée. Gustave Yasa, qui avait été traî-

treusement emmené à Copenhague par le

roi Christian II, appela la Dalécarlie aux
armes et parvint à affranchir son pays de la
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domination étrangère. Gustave protégea le*

Iirédioateur* luthériens Laurent el Olaus
vtri, et lit adopter la n ligion protestant*

l»ar l'assemblé* de Westerns el parle con-

cile d'Œrebro, tenu an 1529. Quel
pendant soo règne un pouvoir absolu. Son
nia Eric XIV hérita, en IS50,delapuii
de ton père; mai* il n'eut paa ion énergie,
ci sous Sun règne la royauté perdil beaucoup
de -"ii prestige. Bientôt la Suède tomba sous

le joug de la Pologne. Gustave-Adolphe II

délivra du joug de nette dernière nation, et

sut augmenter la puissance de sa patrie. Ce
prince étendit sa domination sur les Iles de
ta Baltique, a'nnit à Richelieu pour ruiner
la maison d'Autriche, el alla mourir vain-

queur sur le champ de batailla de Lut/en
en 1638. Christine, sa Bile, lui succéda el

signa la pais de Weetphalie, conclue sous
l'influence de la France et avec la coopéra-

tion des plénipotentiaires auédoia Oxenetiern
el Salvius. Cette paix donna à la Suède
Brème, Werden, Rugen, Stettin, Weismar,
la Poméranie supérieure, l'Ile de Mollin et

les Bouches de l'Oder. Christine abdiqua en
1651 en faveur de sou cousin CharlesGus-
tave, qui, en montant sur le troue, prit le

nom de Charles X. C'est sous le règne de ce
prince que la Suède atteignit l'apogée de sa
grandeur. Son lils Charles XI, qui lui suc-

céda, fit la guerre au Danemark et ne fut

pas heureux dans ses expéditions. Charles XII,

quijhérita du trône de son père Charles XI,

oommil de grandes fautes et mit la Suéde à
deux doigts de sa porte : la bataille de Pul-
tawa, qu'il perdit, en 1709, contre les Russes,
l'obligea à se réfugier chez les Turcs. Il

quitta furtivement la Turquie et arriva à

Stralsund dans la nuit du 11 novembre 1711.

A sa mort, arrivée en 171S, la Suède était

épuisée et déchue de son antique splendeur.

Les États donnèrent la couronne a la sosur
du héros, à (Jlrique-Êléonore, qui laissa

régner son mari Frédéric de Hoaae Caseel.
Depuis cette époque, la Suède n'a pas cessé

de perdre de son importance. En 1810, Jean
Bernadotte, général français et prince de
Poute-Corvo. fut élu roi de Suède. En 1814,

il envahit la France avec les coalisés, et, en
récompense de cette coopération, il reçut la

Norvège, qui demeura dès lors annexée à
ses États. Depuis ce temps, la famille de
Bernadotte règne sur les royaumes réunis

de Suède et de Norvège, et met tous ses

efforts à faire fleurir les lois, l'industrie,

l'agriculture et le commerce. (V. Norvège,
Scandinavie^
Langues Scandinaves. — On donne ce

nom aux langues parlées dans la presqu'île

Scandinave et dans les contrées voisines.

Elles sont au nombre de cinq principales :

l'islandais, langue aux formes archaïques,
parlée en Islande ; le danois, langue rude et

très contractée, parlée dans les des danoises
et le Jutland; le dananorvégien, qui diffère

surtout du danois par la prononciation,
Îiarlé dans les villes de Norvège; le suédois,
a plus harmonieuse de toutes les langues
ilu Nord; le finlandais, à peine différent du
sue. lois, est usité dans les villes de Finlande.
Il y i. en outre, un grand nombre de dia-

lectes : ceux de la Norvège surtout, qui se

rapprochent de l'islandais, sont varies à l'in-

fini. Les langues Scandinaves se rattachent

au rameau germanique delà famille aryenne.
La forme la plus ancienne qui nous soit

connue, le HOrrois, semble surtout voisine

du gothique. Le norroia ne nous est connu
que par des inscriptions écrites au moyen
île caractères particuliers appelés m
dont l'usage s'est conservé jusqu'à ce siècle
en Suéde. Apres le peuplement de l'Islande
par des colons norvégiens, cette île a été le

siège d'une littérature extrêmement riche

c'est là, notamment, qu'ont été consignés

Far écrit les vieux chanta mythologique* de
Edda, qui nous ont conservé le- croyances

de- anciens Germains. Les aunes langues
out vu se développer leur activité litté

un peu plus iird. Malgré les différences qui
existent entre leurs idiomes, les Danois, les

Norvégiens, les Suédois et les Finlandais
se comprennent aisément. Dans les

breux congrès auxquels assistent des per-
sonnes de tous les pays Scandinaves, il est

.1 usa) l que chacun parle sa langue, à l'ex-

ception des Islandais, qui doivent parler da-
nois pour être compris.

*SI i'.lKMS, OISIÎ, tttlj. et s. Qui est de

la Sue le, qui en provient.
||
Habitant de ce

SUÉDOISE

MTumvi ok la ntovno* de dai.écakme

pays. — Sm. La langue de la Suède appar-
tenant au rameau Scandinave et de la famille

des langues aryaques.
SUÉE, spf. de mer. Émission de sueur. —

Fig. Inquiétude subite et mêlée de crainte.

SUÉNON, nom de trois rois de Dane-
marck, dont le premier (985-1014'! rendit

l'Angleterre sa tributaire.

SUEK (1. sudare), vi. Avoir la peau cou-
verte de sueur.

||
Etre péniblement affecté :

On sue à l'entendre.
||
Faire suer, importn-

ner, contrarier. (Fam.) — Fig. Se donner
beaucoup de peine : Suer sur un travail.

\\

Se couvrir d'humidité : Les murs des appar-
tements suent pendant l'hiver. — Vt. suer
du sang, rendre du sang par les pores de la

peau,
(j
Suer ta peur, avoir une peur extrême.

J|

Suer l'orgueil, l'ennui, être très orgueil-

leux, très ennuyeux. — Fig. Suer sang il

in ». se donner beaucoup de peine. — Dér.
Suée, sueur, suette. — Comp. Sudorifere,
sudori/ique.

SUESSIONS, peuplade gauloise qui ha-
bitait le Soissonnais, porta ses armes jusque
dans la Grande-Bretagne et dont Soissons
était la capitale.— Un Suession, un individu
de cette peuplade.
*SUESSONIEN (Soissons), sm. Etage in-

férieur du système éocène qui se subdivise
en 3 sous-étages : maudunien, sparnacien,
yprésien (sables nunimulitiques).

SUÉTONE, biographe latin, contempo-
rain de Vespasien et d'Adrien, auteur des
Vies des douze Césars.

SUETTE (suer), sf. Fièvre accompagnée
d'une éruption muiaire, contagieuse, presque
toujours épidémique, caractérisée par des
sueurs très abondantes, et qui ravagea l'An-
gleterre vers la lin du xv siècle.

SUEUR (I. tudorem), »f.
Liquide excré-

mentitiel, limpide, aqueux lis chargé de
sels gras, à réaction généralement
venant àfleurdcpeauparles orifices presque
microscopiques des conduits de petites
glandes situées dans l'épaisseur de cette

membm .et qui apparaît sous l'influence

de la chaleur, d'une su-pension de la respi-
ration, d'un effort musculaire énergique,
d'une vive émotion morale on d'un état, mor-
bide. — Fig. Gagner sa vie à la tueur de
son corps , de son front, en travaillant beau-
coup.

||
La sortie de ce liquide : Une grande

tueur soulagea le malade. — /'/. et fig.

Peine* qu'on se donne pour réussir : Être
apensi de tes meurs,

SUEVES, anien peuple du N. de la Ger-
manie qui prit part à la grande invasion de
l'empire romain en illli et fonda dan- le N.-O.
de l'Espagne un royaume détruit en 585 par
les Wisigoths.
SUEZ • inal ni . \ . la . arts : Canal

•<nf de Sues, p. il.'.) Dès l'antiquité,
de grands travaux avaient été enti

Sour joindre la Méditerranée el la mer
a en employant le cours du Nil : corn

i icéa loua s itria ils furent termines
par les premier» Lagides. Le canal parlait

de Bubaste, sur la brancha pélusiaque du
Nil. et débouchait dan- la nier Bouge pies

de Sue/. Il avait 200 kilomètre* de lon-

gueur, 10 mètres de protondeur, et donnait
passage à deux trirèmes de Iront : des éclu-

aes rachetaient la différence de niveau entre

l'Océan et la Méditerranée. Ce canal, tour
à tour obstrué, puis remis eu état par les

divers conquérants de l'Egypte, fut défini-

tivement abandonné sous le règne du calife

Al Mancour, qui en Ht fermer l'embouchure

(775 ap. J.-C.), voulant, comme -

us, détourner le commerce ver* 1 Eu'-

phrate et le golfe Persique. L'idée fut re-

prise de nos jours par M. F. de Lesseps
vers 1854. Une campagne de propagande
restée célèbre eut raison des difficultés sou-

levées par les étrangers, et surtout par les

Anglais, et eut pour résultat la mise en exé-
cution du projet dressé par Linant-Bey et

Mougel-Bey, ingénieurs françai* au service

du khédive. Ce projet fut quelque peu mo-
difié par une commission internationale

nommée à cet effet, notamment en ce qui
concerne le débouché à Suez. Le firinan

d'exécution fut délivré en 1856 par Moham-
med-Sald.
Le canal s'étend entre Péluse et Suez, en

empruntant les divers lacs que l'on trouve
dans la traversée de l'isthme de Suez. Cet
isthme est formé de terrains tertiaires. La
rade de Suez est constituée par des fonds

de sable ocreux avec graviers. Ce faciès se

continue dans la plaine de Suez, dont le

sous-sol est formé d'argiles sablonne!
Au delà de Chalouf, la plaine descend dans
les petits lacs Amers, au fond desquels on
trouve des sables mélangés de sel et de
fate de chaux; le grand lac offre plus de vé-

gétation. Les sables régnent depuis le seuil

du Serapeiim jusqu'à la Méditerranée et for-

ment avec des graviers le seuil d'El-Guisr.

L'aridité de cette région nécessita la con-

struction d'un canal d'eau douce, qui, par-
tant du Nil à Kasr-el-Nil pie- Boulas, re-

joint le lac Timsah et se continue ensuite

jusqu'à Suez parallèlement au canal mari-
time. Son achèvement eut lieu le l^mai 1862.

Le grand canal offre un développement de
162 kilomètres. Il est amorcé à Port-Saïd par
une double digue en pierre dont les bran-
ches, inégales, ont 2500 et 1900 mètres de

longueur, et par une écluse qui s'ouvre sur

le grand bassin d'Ismadia. Le canal se dirige

en ligne droite du N. au S. jusqu'à El kan-
tarah (50 kilom.) en longeant le lac Menza-
leh; il atteint ensuite le lac Hallali: puis,

franchissant le seuil d'El-Guisr, pénètre
dans le lac Timsah, prèsd'Ismailia, oh il est

rejoint par le canal d'eau douce et par le

chemin de fer du Caire à Suez. A quelques
kilomètres au S. d'Ismailia, le canal fran-

chit le seuil du Serapeum et débouche en-
suite dans les lacs Amers, que l'on a creusés
de manière à ménager un chenal. Trois
profils différents ont été donnes au canal

entre Port-Saïd et le* lacs Amers: ces varia-

tions étaient exigées par la tenue irrégu-
lière des terres formant les berges qui ont
conduit à aménager des banquette* el des
tain- dont l'inclinaison varie de i pour I à
."> pour l : la largeur du premier type est de
1IIII très avec 22 mètres au plafond et

S mètres de profondeur. Ou a laissé' aux
tenes leurs pente* naturelles. Le deuxième
type a 58 mètre* au plan d'eau al de* talus

de 2 mètre* de base pour 1 mètre de haut:
ces tain- sont de il mètres pour 1 dan- le

troisième profil. D'ailleurs, on exécute
travaux ayant pour objet l'élargissement du
canal, devenu insuffisant, malgré l'emploi de
la lumière électrique qui permet aux navires
de transiter la nuit. Après avoir traversé
les grands et le- petits lacs Amers, le canal
se'dirige vers Suez, et débouche dan- la mer

a au S. -K.de la ville, entre deux lon-
gue* digues qm vont rejoindre les fonds de
S mètres. De nouveaux bassins, des atelier*

et tous les accessoires Indispensables ans.

ports ont été construits au S.-E. de l'ancien

port de Suez. Dans la plaine de Suez, le
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canal a i 12 mètres à la ligne d'eau des talus

de 5 pour 1, avec 8 à 9 mètres de profondeur.

Le courant est nul. Le canal fut inauguré
le 17 novembre 1869. Les devis, d'après les-

quels son coût était estimé à 200 millions,

ont été de beaucoup dépassés : au 31 dé-

cembre 1869, il avait été dépensé 433 mil-
lions. Le crédit s'était montré peu empressé
à répoudre à l'appel de la compagnie du
('anal, et on avait dû. émettre des obliga-

tions à lots. Les résultats des premières
années de l'exploitation donnèrent raison
aux fâcheux pronostics des Anglais sur l'a-

venir de l'entreprise (9 millions de déficit

en 1870). Le premier excédent de recettes

CANAL MARITIME DE SUEZ

30° Srt d& Jh^ûr

TRACE DU CANAL
DE PORT-SAÏD A SUEZ

Échelle de i: 1.000.000

•Craoe> parM^JPernùiy, 3*, ru& derJocdaxgerw-J'àrzj'.

(2071279 fr.) se produisit en 1882; il atteint
aujourd'hui environ 36 millions : la majeure
partie du transit est fournie par les bâtiments
anglais (75 p. 100 sur le nombre et le ton-
nage brut totaux en 1886). Les progrès de
l'éclairage électrique ont amené les compa-
gnies de navigation et les gouvernements à
pourvoir leurs navires de puissants fanaux

qui leur permettent de naviguer la nuit

dans le canal, et d'effectuer en vingt-quatre
heures le passage, qui, autrefois, était beau-
coup plus long. Les gares (10 en comptant
les lacs) ménagées pour le croisement des
navires sont devenues insuffisantes, et des
travaux de dragage actuellement en cours
d'exécution doubleront la largeur du ca-

nal ; solution adoptée de préférence à celle

d'un second canal parallèle au premier.
L'importance du canal au point de vue mi-
litaire et commercial a créé des difficultés

diplomatiques qui ont amené sa neutrali-
sation.

SUFFETES (phénicien xchophet, juge),

smpl. Nom des deux magistrats annuels qui,



SUFFIONI — SUISSE. H3

analogues aux deux consuls de Rome, étaient

à la tête de la république carthaginoise.

SUFFIONI. \ . Soufflardi

SUFFIRE 1 tu) r,. Être

pOUT : lie Suffit BOUT uinn drjru-

ner. ||
Cela suffit ou suffit, c'est ta»

A m lit force, asseï de ressources

pour : Ce domestique put tuf/Ire à tout. —
i impers. Etre l'unique condition pour: II

suffit d'être laborieux pow - Se
suffire, vr. N'avoir paa beeoin d'être aidé

par quelqu'un : Hesl parvenu à se suffire.

Cl'. Je suffis, tu SUl'lis. il Mlllil. II. Mll'li-OIIS, V.

suffises, Us suffisent
; je sufflaeie: je radia;

)S suffit
1

.11 |e subir UC lufns, suffis: 08, sul-

\\<rt.\ que je suffise; que je suffisse; suffi-

sant; sufn, inv. — Le verbe dépendant de

suffire se met ordinairement au subjonctif.

De boni auteurs l'ont quelquefois nus à

l'indicatif, — lier. Suffisant, suffisante, suf-

fisamment, suffisance. — Coup. Inauffi-

tant, insuffisance.

SUFFISAMMENT [suffisant + sfx. ment),

adv. Ass.v.

SUFFISANCE suffisant . tf. Ce qui est

assez. : avoir suffisance de nourriture. || Ca
paoité pour faire une chose (vx). I| Sottise

qui consiste à avoir trop bonne opinion de
soi même, a se croira un phénix : Sa suffi-

sance le rend insupportable. — A sorn-
sam !:. un SOFTtSANi , Itt. "ilv. Assez.

SUFFISANT, ANTB suffire . adj. Qui
est assez : Fortune suffisante. ||

Capable :

On le trouve suffisant /mur cet emploi (vxV
— Adj. et », Sottement entiché de son mé-
rite : On déteste les suffisants.

SUFFIXE (l.suffixum, attaché BOUS), un.
Lettres ou syllabes ajoutées à une racine ou
à un théine pour Tonner un mot nouveau :

Able.f'ère, ment sont des suffixes : Aimable,
digne d'être aimé; calorifère, qui porte la

chaleur: solidement, d'une manière solide.

— Dér. Suffixer.
•SUFFIXER [suffixe), ot. Ajouter un

suffixe a une racine ou à un théine pour
former un mot nouveau.
SUFFOCANT, ANTB (suffoquer), adj.

Qui gêne ou fait perdre la respiration : Cha-
îna' suffocante.

SUFFOCATION 1. suffocaUoném), sf.

Grande difficulté de respirer, étouffement,

asphyxie : Le catarrhe produit la suffocation.
SI'KKOI.K. comté de l'E. de l'Angleterre,

sur la nier du Nord, entre le Norfolk et

l'Essex : c»p. Ipsuàch.

SUFFOLK (William Poll, duc db). Gé-
néral anglais que Jeanne d'Arc força de

lever le siège d'Orléans; décapité en 1451

sous prétexte de concussion et de trahison.

SUFFOQUER Usuffocare: du l.ra6,sous

+ faux, la gorge . rt. Faire perdre la respi-

ration en parlant d'une vapeur ou d'une cause
intérieure : i.ii vapeur du soufre suffoque.— Fig. Impressionner péniblement : Ce sou-
venir me suffoque. — Vi. Perdre la respi-

ration : On suffoque dans cette salle. — Fig.

Être impressionné péniblement an point d'en

perdre la respiration : Suffoquer de CoUre.
— Dér. Suffocant, suffocante, suffocation.

SUFFRA6ANT 1. suffragantem, qui veto

pour, qui aide), adj. et sm. Se dit d'un évê-

I égard de son métropolitain : Vévéque
de Beauvais est tuffragant de Farehevégue
de l'uihis.

SUFFRAGE 1. suffragium), sm. Décla-
ration qu'on fait de son sentiment, de sa
volonté, de vive voix, par écrit ou autrement
dans une élection, dans une délibération :

Obtenir toustes suffrages. || Suffrage univer-
sel, droit de roter attribué à tous les citoyens
majeurs d'un pays : Le suffrage universel a
été établi en France en tsis.

|j
Approba-

tion : Cet acteur a obtenu le suffrage du pu-
blic. — Smpl. Prières qui se font dans PB*
glise catholique à la fin des laudes et des
vêpres, et certains jours de l'année, pour la

commémoration des saints. Menus suffra-
ges, prières supplémentaires qu'on n'est
pas obligé de faire. — Fig. Choses de peu
d'importance.

--i t t itt:\ AhdrA, hmi.ii db 1726-4788 .

Illustre marin et vice-amiral français, se

signala sur t de 17N2 à nu:) contre les

Anglais eu qualité ,],, chef de l'escadr
Indes orientales.

BUFPUMIGATION (pfit. suh + fumiga-
tion . sf Fumigation.

ni lit BION pi- ru* | fusion), sf \

mutation sens |s peau d'une humeur qui de-
vient visible è travers cette membrane : La
rougeur dé la konte ni une tu/fusion de
sang sur 1rs joues.

aTUGBR (1087-1152), abbé de Saint-Benie,

précepteur, puis habile ministre de Louis VII
et régent (lu royaume pendant la deuxième
croisade; il fit reconstruire la cathédrale de
Saint-Denis, recueillir les grandes chrooi-
?ues île cette abbaye, et a laissé \uw vie de
lOUia VI en latin.

SUGGÉRER 'I. tuggerere : du 1. sue,
tous + yen ri. Souffler à quel-

qu'un ce qu'il doit dire : On lin suggéra let

réponses qu'il avait à faire, [h
faire surgir

adroitement dans l'esprit de quelqu'un, con-
seiller : Suygérer une idée, un projet, —
lit', t. é devient //é devant une syllabe muette :

le suggère, n. suggérons; je suggérerai, je

suggérerais. — Dér. Suggestion.
SUGGESTION 1. tuggeêtionem, action

de porter sous), sf. Action de pousser adroi-
tement à quelque chose de mal : Une funeste
suggestion.

si m., H000 hab. Ville de la Saxe prus-

sienne, sur la Lauter. Forges, fabriques
d'armes.
SUICIDE (1. sui, de soi + cidium, meur-

tre), sm. Artion de celui qui se tue lui-même :

Le suicide est contraire a la morale. —• Fig,

Action, démarche qui ruine son auteur :

Cette entreprise est pour lui un suicide.
||

Celui qui se tue lui-même : Les suicidés ont

presque toujours la tête dérangée. — Dér.
Suicider (se), suicidé,

SUICIDÉ (se suicider), sm. Celui qui s'est

tué lui-même.
SUICIDER (SE), vr. Se tuer soi-même.

SUIDAS. Lexicographe grec que l'on croit

avoir vécu au X e siècle de notre ère; il est

auteur d'un ouvrage où l'on trouve un assez
grand nombre de fragments d'auteurs anciens
dont les œuvres sont aujourd'hui perdues.
SUIE (gaél. suidh), .«/'.'Matière noire, lui-

sante ou mate, très amère, d'une odeur
désagréable, déposée par la fumée dans les

conduits de cheminée et les tuyaux de poêle,

utilisée en médecine contre les maladies de
la peau, dans l'industrie pour la préparation
de la couleur appeléo bistre, en agriculture
comme engrais puissant sur les prés, les

jeunes trèfles, les jeunes froments, les semis

do colza, etc., et .aussi comme insecticide.

(V. /'•

SUIF (1. sébum ou senim), sm. La graisse

solide des animaux herbivores domestiques
composée de margarine, de stéarine et d'o-

léine, avec laquelle on fait des chandelles et

d'où l'on extrait la stéarine pour faire des
bougies «téariques.

|| Suif en branche, le

suif non encore débarrasse des membranes
qui le contiennent.

||
Arbre à suif, arbre do

1 Asie et de l'Amérique tropicales, de la fa-

mille des Euphorbiacées dont les graines
sent enveloppées d'une couche épaisse de
matière grasse semblable à du suif.

||
Mé-

lange de suif, de lirai et de soufre fondus
dont on enduit la carène des navires. —-Fig.
et pop. Donner un suif n quelqu'un, lui
adresser une terie réprimande.

t|
Suif mini

rai un tuif de montagne. On appelle ainsi,

en minéralogie, certaines substances natu-
relles qui, con.me le schécrerite, ont l'as-

pect de cires ou de graisses, mais qui sont
composées uniquement de carbone et d'hy-
drogène. De l'une de ces substances, on re-

tire une paraffine avec laquelle on fabrique
de très belles bougies,

—

ïfêe.Suiffer,suiver.
3UIFFER [suif), rt. Enduire de suif.

st'l GENERI8 [sui-gé-né risse' (ml., de
son genre . sm. Particulier, spécial.

|| Uni-
que de sa nature : Odeur sui generit.

si 'il.mens (du l.sus. génitif «UM, porc>,
sm/il. Tribu de pachydermes fossiles qui a
peur type le coei Elle comprend un
grand nombre d'individus se rapprochant
tous plus ou moins dn genre sus; eu les

rencontre dans tes assises tertiaires et

dans le diliiviuin. On ne les connaît'

que par de» reste:, de dents, les chairs
les et les os tendres avant éle détruits.

principaux genres sont le genre

i almockorus dn miocène, sus areer-
nensU des molai ut du
diliivnmr, tvé dans des cavernes
du Brest] cinq • pécaris, A la

• des
cavernes fourni des aiydonhis.

Parmi les autres genres lie Sllllliens, eitellS

les eliieroneoriis, les entélédon», les élol

riuins, les eho-repotainus.qui se différencient

1 l'aida de la constitution variable de leur

mâchoire.
Sll\, :ti kilom. Rivière du département

de l'Indre, qui se jette dans la Creuse à
Toiirnon-Sai nt- Martin.
OINT 1. suridnni, moite : de IKCUS.SUC),

sm. Matière grasse plus ou moins fluide,

onctueuse, d'une odeur ddU |ol est

un mélange de ht sueur et de la matière sé-

bacée des i nous et qui l'attacha à leur

laine.
||

I.ainr en suml. qui n est pas encore
débarrassée de son suint. — Dér. Suinter,
suintement.
SUINTEMENT (suinter ,srn. écoulement

presque imperceptible d'une humeur, d'un
liquide : Le suintement de l'eau à travers
une VOtUe.

SUINTER (suint) , ri. S'écouler d'une
manière presque imperceptible, en parlant
d'une humeur, d'un liquide : l.'niu suinte à
trams le plafond. ||

Laisser couler imper-
ceptiblement une humeur, un liquide : Ce
tonneau suinte.

sl'IPPE, petite rivière de France qui ar-

rose la Champagne pouilleuse. Elle prend
sa source à Somme-Suinpe et se jette dans
l'Aisne rive gauche) à Condé.
SUIPPES, 2507 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Châlons (Marne), sur la Suippe et près de
sa source; filatures de laine, fabrique de
mérinos, teintureries.

SUISSE (Ne/lire,;, (V. la carte, p. 417).
Contrée de l'Europe centrale bornée au
nord par le Rhin qui la sépare du grand-
duché de Bade; au X. E. par le lac de
Constance qui la sépare du Wurtemberg et

de la Bavière; à l'E. par le Tyrol ; au S. par
les Alpes. A 10. elle confine aux départe-
ments français de la Haute-Savoie.de l'Ain,

du .lura, du Douhs, et à l'Alsace. La fron-
tière est formée par les Alpes, le lac Lé-
man, le Rhône, le jura et le Doubs. La Suisse
s'étend entre S»44' et 8".'i de longitude E.
45o50'et47«5ll'(lc latitude N. Sa plus grande
longueur de PO.è l'E . est de 350 kilom . ; sa la r-

geur du S. au N. de 210 kilom.; la super-
ficie totale du pays est de 41 3 $6 kilom. carrés ;

la population s'élève à 2831587 hab., BCil

69 hab. par kilom. carré. Sur ce nombre, il y
a environ 290 000 étrangers, dont 98 000 Al-
lemands, 40 000 Badoia. S6 000 Wurtembour-
geeis, 12 000 Autrichiens, 42 000 Italiens,

54 000 Français.
On compte environ 410 catholiques sur

1000 habitants. Le reste de la population 10
partage entre les divers rites de la religion
réformée.
La langue allemande est parlée par

2031 000 personnes; 010000 parlent le fran-
çais; 102000 l'italien, 39 000 le roman.
La Suisse est avec le Tyrol et la Savoie

une des régions les plus élevées de l'Eu
continentale. On distingue trois zones d'al-

titude bien différentes. 1" Les Alpes, dont la

hauteur maxhna atteint 1 888 mètres au
mont Rosa (pic Dufour). On y trouve des
villes i'i 700 mètres an-dessus du niveau de
la mer, et beaucoup de villages déps
t Jeu mètres. 3° Le /ura, qui varie de I

1 MO mètres. 3° La plaine suisse, qui s'étend
entre les Alpes au S., le Jura et le Rhin au
N., le lac de Constance à l'E.

OROGRAPHIE
Les Alpes couvrent la plus grande partie

de la Suisse; elles se divisent en plusieurs
massifs limités par de profondes dépressions.
En partant du cni du Qrand Saint-Bernard,
on rencontre, le long de la frontière d'Italie,

les Alpes Vaiaisannee, ou Alpes Penninee,
qui s'étendent sa s. du Rhône, dn mont
Blanc à Briag, que domina le Simplon.
Elles forment un angle obtus dont le sommet
est tourné ver, l'Italie. En venant de PB.,
on rencontre le mont Velau (378
le glacier du Valsorey, le Petit et le Grand
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Combin (4 317 mètres), la Tour de Boussine

(3 837 mètres), dont les glaciers s'étendent

entre le v:il de Bagnes et celui d'Entremont,

le mont Colon (3 644 mètres) au N. du val

Pelline, la Dent-Blanche (4 073 mètres), le

Gabelhorn, le Cervin ou Matterhorn (4 482

mènes) à l'entrée des vallées d'Herents et

de Zermath, le mont Rosa dont la cime prin-

cipale, le pic Dufour, atteint 4 638 mètres,

le Lyskamm (4 478 mètres), le Breitliorn

(4 19ri,lesZwillinge,leLaquinhorn (4091 mè-
tres), le mont Moro, le Fletschhorn (4 061 mè-
tres entre le Saasthal et le Simplon, le

\Veissmies,le monte Leoue (3 565 mètres). De
grands glaciers caractérisent cette chaîne :

glaciers de Breney, d'Otema, de l'Arolla, de

Perpècle, de Gorner, de l'Adler, d'Allalin,

de Schwarzberg, de Valtournanche, de Saint-

Théodule. Au N.du mont Rosa se détachent,

perpendiculairement à la chaîne centrale, deux

rameaux parallèles très importants dont les

sommets les plus remarquâmes sont les Dia-

blons,la Bella-Tola (3 090 mètres), leWeiss-
horn(4 512 mètres) entre levai d'Anniviers et

levai Saint-Nicolas; le chaînon oriental offre

les Mischabel, Dôme (4554 mètres), Tâschhorn
(4 498 mètres), Alphubel (4 202 mètres), Alla-

linhorn (4034 mètres), Strahlhorn (4 191 mè-
tres

1

,entre le Saas-Thal et le val Saint-Nicolas.

Les passages entre l'Italie et la Suisse

ont lieu par plusieurs chemins. 1° Le che-

min du Grand Saint -Bernard (2 472 mè-
tres), entre Martigny sur le Rhône et Aoste
sur la Doria-Baltea. 2° Le sentier du col de
Saint-Théodule (3 322 mètres) ouMatterjoch,
qui relie Visp, sur le Rhône, à Chàtillonsur
la Doria-Baltea par Zermatt et Valtournan-
che, à travers des glaciers et des champs de
nevé (glaciers de Saint-Théodule (2700 mè-
tres) et de Valtournanche.) 3° Le sentier du
col de Monte Moro (2862 mètres), conduisant
de Visp par le Saas-Thal à Macugnaga sur
l'Ansa. 4° La route du Simplon (2 020 mè-
tres) entre Brieg dans le Valais et Domo
d'Ossala sur la Toce (66 kilom.). Elle fut

construite de 1 800 à 1 806 sur l'ordre de Na-
poléon Ier . Au sommet du Simplon, vaste
plateau semblable à un lac desséché, on a
construit un hospice analogue à celui du
Grand Saint-Bernard; le col de Novena (Nu-
feneu) fait communiquer les deux cantons
du Valais et du Tessin. A l'O. du canton du
Valais, une ramification se détache au N.
du mont Blanc et se dirige vers le lac Lé-
man. On y distingue, à partir du S., le mont
Dolent, les Aiguilles de l'Argentière, duTour,
lo col de Taneverge, les Tours Sallières

(3 227 mètres), la Dent du Midi, les Cor-
nettes de Bise (V. Haute-Savoie). Ce chaînon
est traversé par plusieurs chemins : l'un
relie la Dranse d'Abondance à Monthey par
le col de Morgin, l'autre joint Chamounix à

Martigny par les cols de Montets et de la
Forclaz; d'autres sentiers empruntent les
cols de la Tète-Noire, de Balmo et de Coux.
Les Alpes Lépontiennes comprennent toute

la partie de la chaîne qui s'étend à l'Est du
Simplon jusqu'au Spliigen. Nous distingue-
rons cinq massifs. 1° Le premier est pa-
rallèle au Rhône, depuis le Simplon jusqu'au
col de Nufenen ; au S. il est limité par le val
d'Antigorio (haute vallée de la Toce) : ses
sommets principaux sont le mont Leone
(3 565 mètres), le mont Cistella.leBortelhorn
3 195 mètres, l'Ofenhorn 3 242, le Blinnen'-
horn (3 882 mètres). Les cols sont très diffi-

ciles et peu nombreux : Ritter-Pass (2 692 mè-
tres),'AlbrunPass (2 410 mètres), Griess-Pass
(2 446 mètres); ce dernierconduitd'1'lrichenà
Domo d'Ossola, par la vallée delaToce.2° Le
massif du Saint-Gothard, entre le col du
Nufenen et le col de Greina : c'est le nœud
orographique le plus important de l'Europe:
de là descendent le Rhône, le Rhin, le
Tessin, affluent du Pô. et 17n», affluent du
Danube. Le massif est circonscrit par la
vallée du Rhône, le col carrossable de la
Fuil.a (2 843 mètres), la haute vallée de la
Reuss,le col de l'Ober-Alp (1974 mètres), la
vallée du Rhin et le col de Greina (2 270 mè-
tres

1

. Le Saint-Gothard offre une quantité de
sommets, de grands glaciers, etenviron trente
petits lacs; le col même (2 114 mètres) est
une haute vallée nue bornée à l'E. par les
hauteurs escarpées du Sasso di San Gottardo,

à l'O. par les masses rocheuses de la Fibbia

(2 742 mètres) et du Pizzo la Valletta (2 540
mètres). Les cimes principales du Saint-

Gothard sont, à l'E., le mont Prosa (2 738 mè-
tres) et le Pizzo centrale (3 003 mètres), à l'O.

le Pizzo Lucendro (2 959 mètres), les Ywer-
berhorner (2 824 mètres), le Pizzo deH'L'omo

(2 688 mètres), le Leckihorn (3 069), le Mut-
tenhorn (3 103 mètres), le Pizzo Rotondo
(2 197 mètres). Le massif du Saint-Gothard est

traversé par la route du Saint-Gothard
(2092 mètres), construite de 1820 à 1832,

menant de GOschenen à Airolo, sur le Tes-

sin, par Andermatt et Ilospenthal, sur la

Reuss; la route part d'Altorf, remonte la

vallée de la Reuss, traverse la combe d'Ur-
seren, franchit la chaîne, descend en Italie

à Airolo, suit le val Leventine, passe à Bel-

linzona traverse le mont Ceneri (1 550 mè-
tres), arrive à Lugano, franchit le lac du
même nom sur une digue en pierre de
815 mètres entre Melide et Bissone, puis se

prolonge sur Corne et Milan. En 1799, les

Russes, venant de Lugano sous le comman-
dement de Souwarof et de Rosemberg, tra-

versèrent le Saint-Gothard défendu par
Gudin, battirent Lecourbe au pont du Diable
et arrivèrent jusqu'à Allorf. On a récemment
percé entre Goschenen et Airolo un tunnel
qui a beaucoup augmenté l'importance du
Saint-Gothard et que les Suisses ont fortifié

par des ouvrages permanents. La route du
Luckmanier (achevée en 1878) conduit de
Disentis,sur le Rhin, à Olivone etBiasca par
la vallée du Brcno. Le col n'a que 1 917 mè-
tres d'altitude. 3° Les Alpes du Tessin cou-
vrent le pays au S. du Saint-Gothard entre

le val Leventine (haute vallée du Tessin) et

le val d'Antigorio (haute vallée de la Toce).

Au S. il est borné par la route qui conduit
de Domo d'Ossola sur la Toce à Locarno,
sur le lac Majeur et à Bellinzona (Tessin). Au
milieu du massif, les vallées de la Maggia et

de la Verzasca découpent deux profonds sil-

lons. Le point culminant des Alpes du Tessin,
la Basodine, atteint en moyenne 3 276 mètres,
mont Ambra (2 586 mètres), pic Cristallina

(2910 mètres), Campo Tencia (3086 mètres).

Aucune grande route ne traverse cette partie

des Alpes : celle de Domo d'Ossola à Locarno,
par le val Vigezzo et le val Centovalli, n'est

que muletière; un sentier réunit les vallées

supérieures du Tessin et de la Toce par le

col San Giacomo (2 308 mètres) . 4» A l'O.

des Alpes du Tessin, les glaciers d'Adula ou
du Rheinwald s'étendei\t depuis le col de
Greina (2 360 mètres) jusqu'au San Bernar-
dino (2 063 mètres). Le Rhin postérieur sort

des glaciers du Rheinwald et du Paradis.
Les pics les plus remarquables de la chaîne
sont le Zapporthorn (3149 mètres), le Rhein-
quelhorn (3 200 mètres), le Vogelborg (3 220
mètres), le Rheinwaldhorn (3398 mètres), le

Gùferhorn (3 393 mètres), le Marscholhorn
(2 902 mètres). Des passages difficiles, le Vo-
geljoch (2 938 mètres), le Passo del Cadabbi
(2950 mètres) et le Zapport-Pass(3 090 mètres),

conduisent des glaciers du Rheinwald et de
/apport à Olivone, dans la vallée du Breno.
5° Un contrefort élevé sépare les vallées du
Mesoccoet du Giacomo où s'engagent les rou-

tes du San Bernardino et du Splùgen ; il se con-

tinue au S. entre les lacs Majeur et de Côme
jusqu'au lac de Lugano; les sommets dépas-
sent 3 000 mètres : pic Tambo(3 276 mètres), pic

Suretta (3 075 mètres). Dans la partie méridio-
nale, le pic Meuone atteint encore 2 247
mètres. La route du San Bernardino (2 063
mètres), construite de 1819 à 1 823, joint Coire
dans la vallée du Pihin à Bellinzona sur le

Tessin. La route du Splûgen (2117 mètres)
conduit de Coire à Chiavenna par la vallée

du Hinter-Rhein, et les gorges de la Via
Malaet de Roffna. La route actuelle, achevée
en 1823, se détache à Spliigen de celle du
Bernardino, franchit le col, et descend par
le val San Giacomo à Chiavenna, sur la

Ma'ira : de là on gagne Milan par la rive

orientale du lac de Côme, ou Bergame par
Lecco. De nombreux tunnels et des galeries

couvertes eu maçonnerie, longues de 200 à
500 mètres, protègent les voyageurs contre
les avalanches, très fréquentes dans ces ré-
gions. Un mauvais chemin d.e mulets fran-

chit le col du Septimer (2 311 mètres) et

mène de Coire à Chiavenna par deux sen-
tiers venant l'un de Stalla, l'autre du défilé

de Roffna par l'Averser-Bach et le col de la
Forcellina.
On englobe sous la dénomination d'Alpes

Rhétiques les massifs compris entre la con-
que de Coire, la Valteline (haute vallée de
l'Adda) et les sources de l'Adige, depuis le

Spliigen jusqu'au col de Reschen, des deux
cotés de la vallée de l'Inn ou Engadine. On
donne quelquefois aux Alpes Rhétiques les

noms A Alpes Glaronnaises et d'Alpes Gri-
sonnes, empruntés aux cantons qu'elles cou-
vrent

; elles comprennent : 1 ° Un premier mas-
sif entre le val San Giacomo, la Ma'ira et les

sources du Rhin a son principal sommet en
Italie : monte Stella (3406 mètres). 2» A l'E.,

entre le lac de Côme à l'O., les vallées de la

Ma'ira et de l'Inn au N., celle de l'Adda à l'E.

et au S. s'étend le groupe du Bernina, depuis
le col du même nom jusqu'à celui de la Ma-
loia . Cette partie du canton des Grisons est re-

couverte d'immenses glaciers dont les princi-

paux sommets sont : les pics Cambrena (3607
mètres), Carale (3 429 mètres), Sassal Masore
(3039 mètres), Campascio, Lagalb (2962
mètres), di Verona (3 462 mètres); le point
culminant du Bernina atteint 4 032 mètres.
Parmi les glaciers, on distingue ceux de Palû.
A l'E. du Bernina, on ne trouve que des
massifs isolés, tels sont les pics Languard
(3 266 mètres) ,Campo (3 305 mètres) ; les autres
sommets sont en Italie. 3° Sur la rive gauche de
l'Inn une longue crête suit la rivière, depuis
le col de Septimerjusqu'à celui AeFlùela. La
limite septentrionale est formée par le Land-
wasser et le val de Davos; ce sont les Alpes
des Grisons ou chaîne de VAlbula avec les

pics Gletschern (2948 mètres ), Err (3395
mètres), Ot (3 249 mètres), Vadred (3221 mè-
tres), Scaletta (3 008 mètres), Kesch (3 417

mètres), Schwarzhorn (3150 mètres), Kra-
chenhorn et d'Aela (3320 mètres).
Parmi les glaciers, nous citerons ceux

d'Err, de Perchabella, de Viluoch, Sursura,
Weisshorn, Grialetsch, Schwarzhorn.

Trois grandes routes et un sentier mule-
tier traversent. l'Albula. 1° La route du col

de Julier (2 287 mètres), de Tiefenkasten
à Silvaplana, est le passage des Alpes le plus

tôt débarrassé des neiges et le moins exposé
aux avalanches. 2° La route de l'Albula

(2 313 mètres), de Tiefenkasten à Ponte par
l'étroite gorge de la Bergiiner-Steiu. 3° Le
sentier du Scaletta (2619 mètres), de Davos
am Platz (1556 mètres) à Sulzanna. 4° La
route de Fliiela (2392 mètres), du val de Da-
vos à Sùss. Une bonne route conduit du val

de Davos vers Coire par le Prœttigau, le col

de Laret (1 627 mètres), le Landwasser, le

col de Schyn en contournant un massif de
2900 mètres d'altitude : pics Strela (2 636 mè-
tres), Weisshorn (3088 mètres), Schiahorn
(2713mètres),Rothhorn (2984mètres}, Hoch-
wang (2479 mètres). Cette région ne possède
que la rouledelà Leuzer-Heide (1 551 mètres),

allant de Coire à Tiefenkasten et le sentier

muletier du Schanfir/f/lhal et du col de Slrela

(2 377 mètres), de Coire à Davos am Platz.

L'Engadine communique avec la Valteline

et le Viutschgau par quatre grandes routes

et plusieurs sentiers. 1° ha,routede laMaloia
(1811 mètres), l'une des plus anciennement
fréquentées des Alpes, entre la haute Enga-
dine et Chiavenna par la vallée de la Ma'ira.

2° La route de la Bernina (2333 mètres), de
Samaden (Engadine) à Tirano (Valteline)

par Pontresina et Poschiavo. 3° La route de

l'Ofrn-l'ass ou du col de Buffalora ( 2 148

mètres), qui date de 1872; elle conduit de

Zernetz (Engadine à Gliirns et à Mais (val-

lée du haut Adige). De cette route se déta-

chent plusieurs sentiers. Celui de l'Umbrail-

Pass joint la route de Stelvio à Santa Ma-
ria (Milnsterthal) sur celle de l'01'en-Pass;

d'autres chemins |font communiquer le Mun-
sterthal et le val de Scarl avec Schuls dans
la haute Engadine, ou bien Buffalora avec

Santa Maria par le plan de Giuf(1354 mè-
tres') et le val de Fraele. 4° Le sentier du col

île Sur-Sass (2 357 mètres), entre Sur-Err

(Engadine) et Mais sur l'Adige. 5° La route

du vol. de Reschen (1*93 mètres)mène deMar-
tinsbriick à Mais et à Gliirns (Vintschgau par

les défilés de Nauders et de Martinsbrûc!;.
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Entre l'Kngadine, 1* Prasttigan et la

route de Pelakirk à Landeck Arlbei
plusieurs massifs granitiques et

gneissiques. Le premier, celui lu Sitvretta.

nue la chaîne de l'Albula à partir du col

de Pluela jusqu'à Landeck sur linn : on y
rencontre despicsescarpésel desglaciars très

étendus : pics Linard (3 416 mètres), Fluch-

thorn(3396 mètres ,Buin 3327 mètres), Cot-
sofaen 3029 mètres . àttnaohun :>ii7i mi
très , Silvrettahorn 3248 mètres , Burkelkopf

mètres , glaciersde Silvretta Tial

Plusieurs sentiers fort difficiles franchis-

sent cette chaîne el mettent en communica-
tion l'Innthal el l'Engadine avec le Paznau-
nerthal. Le Wutticon sépare le canton des

Grisons du Vorarlberg depuis le 8ih
jusqu'à Sarçans, oh le Rhin franchit les défi-

lés île ï'iiihiinfh. Après la Scesapkma, point

culminant du chaînon (2970 mètres), les

principaux sommets sont :
les pics Litzner,

Blattenspitz 2890 mètres . Rothbûhel (2870
mètres), (tadriaer (2 766 mètres), Riedkopf
(2487 mètres), Oerveilkopf 2 452 mètres .des

Trois-Tours (2657 mètres), Naafkopf (2568
mètres), Hernspiti 2536 mètres).

Le Litzner el la Scesaplana sont entourés
de glaciers très étendus : glaciers de Litzner,

desee 2879 mètres),deSparer(2804 mètres ,

de Braadnerfern. Le Prœttigau communique
aveu la vallée de UoOtafoU par les cols de
Sehweixer-Thoi et de Plaaseggen.
Nous avons terminé ici "examen de la

partie des Alpes principales situées sur le ter-

ritoire suisse; (leur arête est constituée en
général par des roches cristallines, tandis

qu'au N. et au S. se développent des chaînes
parallèles, se.lnneni aires calcaires, dolomi ti-

ques ou schisteuses . Ce sont les Alpes .vi<-

oordomiees du N. el du Si

1° Alpes subordonnées du N. 11 suffit de
jeter un coup d'œil sur une carte de Suisse

pour constater l'existence d'un profond sil-

lon orienté du S. -O.au N.-E; il suit le Valais
et le cours du Rhône, franchit le col de la

Furka, la combe d'Urseren et le col de
l'Ober-Alp (2652 mètres : il se continue par
la vallée du Yorder Rhein en se dirigeant
vers le N.-E. jusqu'à Keicheiiau.

Cette dépression sert de limite entre les

Alpes principales et les Alpes subordonnées
du N.,qui comprennent les Alpes Bernoises,
les Alpes d'Uri, de Fribourg, les montagnes de
l'Emmenthal et du Tûdi, les Alpes de Sclnviz,

de Saint-Oall et d'Appenzell.
Les Alpes Bernoises commencent à Saint-

Maurice, sur les bords du Rhône.et se dirigent

au N.-E. jusqu'au Galenstock, à l'angle N.-O.
ilu Saint-Gothard, entre la Saaneel la Simme,
les lacs de Thun et de Brieni et l'Aar d'un
COté, le Rhône de l'autre. La partie occiden-
tale est constituée par des terrains jurassi-

ques auxquels le granit succède vers l'E.

Cette chaîne constitue donc une exception,
puisque les Alpes subordonnées sont si

néral calcaires. L'élévation moyenne des
Alpes Bernoises est moins considérable que
celle des Alpes Yalaisannes.
En pariant de Saint-Maurice, on rencontre

successivement : la Dent de Mordes (2980
mètres : la Tète do Gros-Jean (2612 mènes

.

rOldenhorn.laTourde Saint-Martin, la Pointe
deChàtillon.les pics des Diablerets(3 2.'il mè-
tres), le Grand Moveran .3061 mètres), le

Sanetsch, le 'Wildhorn (3268 mètres), le

Weisshorn (3010 mètres), le Gletschhorn, le

Wildstrubel (3266 mètres), le Balmhorn
(3711 mètres), l'Alteli 8636 mètres), la Dol
deahorn 3647 mètres), le Schildhorn S297
mètres . te massif de Blumlisalp [Frilnden-
horn (3666 mètres), l'Oschinenhorn (3490
mètres , le Blumliaalphorn (367(1 mètres), le

Weissetrau (3661 mètres), le Mergenhorn
i mètres), le NVildefrau (3259 mètres), le

Tschingelhorn (3581 mètres), le Lôtschent-
horn (3783 métros . le Nesthorn 13820 mè-
tres

,
le Schœnhorn (3 807 mètres), l'Aletsrh-

horn (4 1118 mètres), le Rietsehhorn (39.'i3

mètre- , le Gletacherhorn 3!is;2 mètre
Jungfrau i 167 mètres), le Grand Grunhorn
(4047 mètres), le Finsteraarhorn (4278 mè-
tres , l'Oberaarhorn (3642 mètres!, i,. lldnch
i'i 105 mètres), l'Eiçerjocb [3975 mètres), les

oehrœckhOrner filiso mètres), les Wetter-
hœrner (3 703 mètres). Le massif du Finste-

raarhorn l'orme un plateau de MO kilom.

. couvert d'immenses glaciers. I

ciers des Alpes Bernoises sont très n breux;
nous citerons les plus connus :

I" i; roupe des ÙiablereU : glacier de San-
tleuron.

2» Groupe du Wildhorn : glaciers de Gel-
ie;i ei de Dungel.

8* Groupe du WildUrubel : glaciers de la

Plaine-Morte, de Lammern, de Etaxli, d \

nierieu, de Itoilie Kunini. glacier Noir.

4" Groupa du Blumlisalp : glaciers de
Kander, de (lameiu .

5° Groupe A'Alelseh : glaciers d'Alctsch

(100 kilom. ci nos, 7 kilo m. delorjg),de Boich,

de la .Imiglïau.
6" Groupe du l'insteranrhorn : glaciers

du Orundenwald, de Ganli, de Lauter, Unter
<•! Finslei-A.irhorn.

7» Groupe du Galenstock : glaciers de
i'ril'i. du Rhône, de Tiefen.

Le versant septentrional de la Suisse porte

le nom i'Oktrlând: c'esl une des rég s de
l'Europe les plus fréquentées par les touristes.

Les passages sont peu nombreux à travers les

Alpes Bernoises; les principaux cols sont :

!• Le col de Jaman I I8S mitres avec un sen-

tier muletier conduisant de Uontreux, sur le

lac de Genève i tiontboron, dans la vallée de
la Saane.2°Le col de Mosseï I 146 mètres ,

qui conduit d'Aigle à Château d'Oex par V.<-

tivaz. 8* Le col de Pillon il 'io2 mètres), qui

mène d'Aigle à Saanen. 4" Le col du Kau il

(2421 mètres), suivi parmi sentier de Sainl

Léonard à Lenk, sur la Simme. 5° Le col de
la Gemini [2303 mètres), avec un chemin mu-
letier qui joini I.enk (Valais) à Kandersley,
d'où part une route menant à Thtin par
Frutigen. 6° Le col du Grimas] (1874 mè-
tres) conduisant d*Oberwald (vallée du
Rhône) à Meirengen, sur l'Aar.

Comme les Alpes Yalaisannes, les Alpes
Bernoises envoient vers le N. la plupart de
leurs ramifications. 1° Les Alpes dl'ri et

il iiilrnrtild se détachent de la chaîne mère
au Galenstock, entre la Reuss et la vallée de
Sarnen jusqu'au lac des Quatre-Cautons. Les
cimes les plus élevées de ce groupe sont : le

Galenstock (3 597 mètres), le Miihrenliorn

,

le massif du Winterberg . Daramaetoek
(3633 mètres , SchneestOCI (3600 mètres

,

Eggstook 3550 mètres), Weies-Nollen
(3*433 mètres), Grand Thierberg (3 348 mè-

. Masplankstock (3 403 mètres , le Tiilis

8239 mètres), le Rothstock (2760 mètres».
Parallèlement à la rive S. du tac de Urienz
court un chaînon dont les principaux som-
mets sont : le Schwarzhorn (2730 mètres) et

le Faulhorn 2<iS3 mètres); ces hauteurs
prennent successivement le nom de Schon-
wanghorner, Schwarzherg , Winteregg

,

Sagishorner. Le glacier du Rhône se trouve
au S. des Alpes d'Uri : il n'existe actuelle-

ment qui' deux sentiers muletiers à travers

ces montagnes ; ils conduisent de Meiringen,
sur l'Aar, à \Vasen sur la ReuSS par le

SOsten Paas (2269 mètres) et de Meiringen à
Altorf par Engelberg, le Joch-Pass 2 208 mè-
tres) et le Siirenen-Pass (2305 mètres .

Les Alpes de Fribourg sont comprises
entre le lac de Genève, les Alpes Bernoises
et l'Aar; elles se prolongent entre Fribourg
et Berne par les Alpes de Gruyère et du Sim-
menthfll dont les sommets principaux sont :

les monts Cullan, Cray, Breuleire, Ruth. A
l'O. de ce massif et au N. du col de Jaman
s'étendent les Alpes Vawlnises (Dent de Lis,

Mont Moléson (2005 mètres); le Gihloux,au
N. du Moléson. se relie au système du Jorat.
Les vallées de la Saane et de la Simme sé-

parent les Alpes Bernoises de ces ramifica-

tions : elles sont suivies par l'unique gran.de
route do cette région qui mène de Château
d'Oex à Saanen et à Thun.
Les montagnes de l'Emmenthal et le mont

Pilule occupent l'intervalle compris entre le

lac de Lucarne et ceux de Brienz el de Thun,
de l'Aar à la Reuss : Bohgant (2 199 mètres),

Naptil 408 mètres), Pilate (2133 mètres). Les
Alpes d'Emmenthal sont traversées par de
nombreuses routes et par une nouvelle voie

fi i ree qui joint Berne à Luoerne.
A l'E. de la Reuss, au N. de la vallée du

Vorder-Rbein, on trouve la chaîne du Todi,
qui s'étend de Goschenen à Ragatz. Les pics

principaux sont l'Ol.ei alpstock (3330 mè-
tre. . le Todi (3623 mètres), le Bifertaer

stock 3426mètrei ,1a Hauaetock, la Kuigel-

Spili 3249 menas , le Granehorn. Trois

mauvais sentiers établissent les commun!-
la chaîna du Todi : ils ooa>

duisenl de Diaantis, sur le Rhin, à Amsteg,
sur la Reuss. par le col de Kreusli 2 355 mo-

de ltanz sur le lîhin , a t llans sur la

l.inih par le col de l'amx (2770 mètrei . de
• à lieiehenau par les gOrget de la

'lamina, par le col de Kunkel (1351
\u \. du Todi sont li Upes

de Schwit et les Alpes de Glaris, antre la

. a l'O., les lacs de Zurich el de W'al

len au N. K.ei au N .: leur altitude moyenne
est de 2000 met N plus im-

portants sont le Gloarnisch 2906 mètres), le

Uagaran (2 528mètres ,leDrusberg 2is\ mè
très), Pflftegg :l 317 mètres), las \\ ind

J7'i!i menés : elles envoient entra les la

Zug et des Quatre-i latttons un rameau dont

le sommet, le lii(/hi (1800 mètres), jouit

d'une grande célébrité comme point de \ ne.

Au X. de Schuiz et d'Kinsiedeln, les

routes sont nombreuses ; mais dans la
p

la plus élevée du massif il n'y a que
sentiers qui conduisent d'Altorf a Linth-
Thal par le Klausen-Pass (I !it!2 mètri

le Schu'chen-Tli.il, de Schwiz aGlaris par le

Pragel-Pasi 1549 mètres), et leKlon-Thal,
le Kinzig-Pass ; le Muotta-Thal met en com-
munication avec le Schacben-Tlial et Altorf.

Entre les lacs de Zug et de Zurich s'élève

la petite chaîne de VAIbis.

La* Alpes de Saint Gall et i'Appenxeil s'a»

tendent entre le lac de Constance, le Rhin,
la Linth et le lac de Wallen. Les principaux

sommets sont les Churfisten 2WJ: mètres),

longue crête dénudée qui domine le la

Wallen, le Senlis 2501 mètres), la Gosbria
f 1 J'iO mètres), le Krautegg

1
1 317 mètres) ; le

massif va en s'altaissant vers le lac de Con-
stance. Au S. du Senlis, une route conduit

de la vallée de la 'finir dans celle du Rhin
par Wildhaus ( 1 1 no mètres). Au N., les

routes sont nombreuses ; elles mènent d'All-

stetten dans la vallée du Rhin à Saint-Oall

par le col de tluppen 990 mètres . et à Ap-
penzell par le col Am-Stoss (980 mètres ; de
Rheineck sur le Rhin à Saint-Gall et à Au

;

cnlin une route et une voie ferrée suivent la

rive méridionale du lac de Constance.

Le plateau suisse s'étend au N. des Alpes
et il tonne une large bande parallèle aux
vallées du Rhône et du Rhin. Dans le can-

ton le Vatid. le plateau est ondulé el pré-

sente des collines entre lesquelles s'étendent

des vallées larges, mais peu profondes. Au
N.-E. de Lausanne s'élèvent les.Ior.it, Jurten

(928 mètres), dont la crête centrale suit la

rive N'. du lac de Genève, de Lausanne à

Vevey (mont Pèlerin, mont Colly, Tour de
(tourze . Le lac de Mor'at est séparé du lac

de Neucliàtel par les collines de Vully; les

vallées de la Ycnoge, de la Broy et de l'Orbe

creusent des sillons plus ou moins profonds
dans le plateau. Ce faciès se continue dans
I canton de Fribourg et dans celui de
Berne, oit l'on rencontre de- montagnes iso-

lées (Belp, Ourten, Bantiger (940 mènes
,

Napf (1 ios mètres), Butschelegg (1858 mè-
tres . Lue,' 389 mètres . La vallée de l'Em-

menthml, I 10. du Napf, est la plus pitto-

resque du canion.
Dans les cantons de Soleure et d'Argovie

le plateau est creusé par l'Aar et la Birse et

parcouru par quelques chaînes de collines

Linderberg, entre Lucerne et Argovie).Ces
collines se relèvent un peu dans le- cantons

de Zurich et de Thurgovie. Cette longue
dépression correspond a l'existence d'un
ancien lac qui s'est vidé, et dont le fond
forme le plateau -uisse.

Le Jura occupe un espace long de 300

kilom., large de 60, depuis le confluent de
l'Aar et du Rhin jusqu'à celui du Guiers et

du Rhin. Le massif est délimité par le Rhône,
les lacs suisses, l'Aar, le Rhin et le Doubs.
II est formé d'une série de longues crêtes

parallèles dont l'origine est due à de fortes

compressions latérales. Les points rulnii

nants du Jura sont situés au S. (1700 mè-
tres). Les crêtes du Jura présentent des for-

mes différentes, suivant que la dislocation
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des couches a été plus ou moins profonde,

quand se sont produits les plissements qui

ont donné naissance à la chaîne. Quand la

croûte supérieure n'a pas été brisée, on a

des ni-'ilrs allongées ; elles forment une voûte

plus ou moins marquée, placée entre deux
ou plusieurs étroites vallées oucombes quand
les couches supérieures ont été rompues ;

les

combes sont dominées par les crêtes du ter-

rain supérieur, qui a été brisé. La même
chaîne peut présenter successivement ces

divers caractères et former une série de

combes ; chaque changement est marqué par

un cirque. 11 existe aussi des dislocations

transversales ; on nomme ruz la brisure qui

s'est formée dans un crèt : si cette brisuic

s'étend à toute une chaîne, on a une cluse.

Les crêtes jurassiques sont parallèles aux
montagnes de la Cote-d'Or et du plateau de

Langres. Au N., vers le Lomont et le mont
Terrible, les crêtes ont une direction paral-

lèle à celle des Grandes Alpes.

Le Jura vaudois comprend deux chaînes :

l'une part de la Dôle, et, courant vers le

N.-E., rejoint l'Orbe.

Les principaux sommets sont : la Dôle

(1G78 mètres), le Noirmont (1561 mètres) et

le mont Tendre (1 680 mètres).

La deuxième chaîne, située plus à l'O.,

un peu moins élevée que la précédente, à la-

quelle elle est parallèle, forme la limite entre

la France et la Suisse; elle offre, comme
points remarquables, la dent de Vaulion, le

mont d'Or (1 423 mètres), le Suchet (1 5% mè-
tres), l'Aiguille de Beaulmes (l 563 mètres),

le Chasseron (1611 mètres), et le Creux du
Van (1465 mètres). Entre ces deux chaînes

s'étendent la vallée et le lac de Joux.
Le Jura neuchùtelois comprend trois chaî-

nes : la plus orientale part du Chasseron

(1 612 mètres) et se dirige au N.-E. parallè-

lement au lac de Neuchâtel ; on y remarque
le Chaumont (1172 mètres). Le Chasserai en
forme la continuation. Une deuxième chaîne
court à l'O. le long de la précédente : Crét

de l'Oura, Tourne, Téte-de-Rang (1 423 mè-
tres), mont Amin. Une troisième chaîne à

l'O. des deux autres longe la frontière et la

vallée du Doubs (mont Douillerel). Les val-

lées que laissent entre elles les deux der-

nières chaînes portent le nom de lirevine,

Chaux-du-Milii'u, Sagne, Locle, Chaux-de-
Fonds, Elles sont à 1 000 mètres au-dessus

du niveau de la mer et très froides.

Dans le canton de Berne, les chaînes ju-

rassiques sont au nombre de sept. Les prin-

cipaux points sont : le Chasserai (i 609 mètres),

le Sonnenberg, le Montez, le Moron (1 340

mètres), le Raimeux, le Graitery. Dans le

pays de Soleure, ces chaînes se prolongent :

on y remarque le Haseu-Malt(l 448 mètres),

le Weissenstein (1284 mètres), le Ilauen-
stein (1 100 mètres!.

De petites ramifications de la chaîne prin-

cipale sillonnent le canton de Bàle-Campagne :

cette chaîne principale suit l'Aar; elle n'a

que des sommets inférieurs à 1 000 mètres :

la Wasserfluh (870 mètres), la Gyslifluh

(774 mètres). Le Lôgern se rattache au
Jura dans le canton de Zurich. Deux routes

longées par des voies ferrées mènent de
Bienne à Délémont par le défilé de Pierre-

Pertuis (830 mètres) et à la Chaux-de-Fonds
par le val Saint-Imier. Un chemin qui tra-

verse le Weissenstein aboutit à Soleure.

Oensingen, entre Soleure etOlten, est relié à
Bàle par trois routes qui passent ou par Dé-
lémont ou parLaufeu et le Passnang, ou en-
core par Liestal. Une autre route joint Bàle
à Olten par le col de Hauenstein (695 mètres).
Aarau est réuni à Bâle et aux villes forestières

par une route qui emprunte le col de Statffe-

Iegg (623 mètres). Au N. de Brugg, le Jura
s'abaisse et les routes sont nombreuses.

HYDROGRAPHIE
La Suisse appartient aux bassins du Rhin,

du Rhône, du Danube, du Pô et de l'Adige,

qui se rendent dans la mer du Nord, la

mer Noire et l'Adriatique.

Le Rhin est un des fleuves les plus impor-
tants de l'Europe : il est formé dans le can-
ton des Grisons par la réunion d'un grand
nombre de cours d'eau. Le Rhin antérieur

( Vorder-Rhein) prend sa source au lac Toma

(2344 mètres), sur la pente N.-E. du Badus
ou Sixmadun (2931 mètres), situé à l'E. du
massif du Saint-Gothard ; il coule vers le

N.-E. dans une profonde vallée entre la

chaîne du Tôdi au N. et les rameaux qui

partent de l'Adula et de l'Albula au S. Le
Rhin arrose Disentis , Uanz , Reichenau
(586 mètres), où le fleuve est maintenu dans
son lit par des digues, ce qui a permis de

livrer à la culture les alluvions sableuses

que les eaux recouvraient périodiquement.

En aval de Reichenau, il s'infléchit vers

l'E. et décrit une courbe dont la convexité

est tournée vers le Prœttigau et le Rliœticon :

elle porte le nom de Conque de Coire et joue
un rôle stratégique important à cause des

nombreuses voies de communication qui y con-

vergent et qui viennent des cols de l'O ber-Alp,

du San Bernardino, du Splugen, du Julier,

de l'Albula et du Fluëla. Après Reichenau,
le Rhin passe près de Coire à Haldenstein,
à Lizers,puis entre Maienfeld et Ragatz. La
vallée se dirige ensuite du S. au N., limitée

à l'E. par le Vorarlberg, à l'O. par les Alpes
de Samt-Gall et d'Appenzell; elle s'élargit

après le défilé de Trûbbach en face Sargans
(490 mètres), où le fleuve est au contraire

resserré par les masses rocheuses du Scholl-

berg. Le Rhin, avant d'arriver au lac de
Constance , arrose Buchs , Werdenberg ,

Rheineck. La plaine qu'il traverse est pier-

reuse et exposée à des inondations, sa lar-

geur varie de 60 à 100 mètres, et on ren-

contre de nombreux gués impraticables pen-
dant les crues; d'ailleurs, entre Coire et le

lac de Constance on trouve, au-dessous du
confluent de la Landquart, le Zollbrùck
(route de Coire à Sargans), des pouls en bois

(ligue de Coire à Sargans), à l'rùbbach; à
Buchs, un pont en fer (ligue de Feldkirch
à Sargans) ; àMonstein, les ponts de la route
et du chemin de fer de Bregenz. Le Rhin
traverse ensuite le lac de Constance (Boden-
see), dont la rive méridionale forme la fron-
tière de la Suisse : le reste du pourtour est

partagé entre l'Autriche, la Bavière, le Wur-
temberg et le grand-duché de Bade. Le lac

de Constance a 64 kilomètres de long, de
Bregenz à l'embouchure de la Stockach; sa

largeur est de 12 kilomètres environ; sa
superficie, de 539 kilom. carrés, et sa profon-
deur maxima de, 255 mètres entre Fried-
richshafen et Uttweil; ses eaux sont d'un
vert pâle; le lac est à 398 mètres au-dessus
du niveau de la mer. Les alluvions trans-

portées par le Rhin l'ont sensiblement res-

serré : on ignore la cause des crues et des
baisses subites (ruhss) auxquelles il est su-

jet. Les bords du lac sont composés de mol-
lasse et de terrains glaciaires; son origine

est due à des fentes : une de Bregenz à
Stockach donne le lac à'OEberlingeyi ; une
de Allenrhein à Rodolfzell forme le Zel-

lersee; une autre est parallèle au cours de
la Sitter. Les eaux ont agrandi ces fentes

et ont produit une dislocation totale des ro-

ches. Trois îles se dressent au milieu du lac

(Lindau, Reichenau, Meinau). Dans les eaux,
qui sont très poissonneuses, on trouve sur-

tout le lavaret (felclien) et la truite sau-
monnee. La navigation est très active sur
le lac de Constance; une flottille de 25 ba-
teaux l'ait un service de voyageurs et de
marchandises entre Friedriciishafen (Wur-
temberg), Lindau (Bavière), Bregenz (Au-
triche), Meersburg, Ueberlingen-Ludn igs-

hafen, Constance (grand-duché de Bade), et

les ports suisses de Romanshorn et de Ror-
schach. Des bateaux spéciaux transbordent
les wagons de marchandises tout chargés
entre Romanshorn, Friedriciishafen et Lin-
dau. Un pont de chemin de fer et un pont
de voitures traversent le lac à Constance.
A l'extrémité occidentale une presqu'île s'a-

vance entre deux bras du lac, VUeberlin-
gersee (lac Supérieur) et YUntersee (lac In-

férieur). A Stein, le Rhin se dirige vers

l'O. en décrivant de nombreuses courbes,
par Diessenhofen, Butingen, Schatfhauseu,
Neuhausen et Laufen (360 mètres), où est

située la triple chute par laquelle le fleuve

franchit une arête du Jura. La largeur du
Rhin au-dessus des rapides est de 115 mè-
tres et la hauteur totale, en y comprenant
les chutes partielles, est. de 30 mètres; le

chemin de fer de Schaffhausen à Winther-
thûr passe au-dessus des rapides sur un
pont de 192 mètres de long. Le fleuve con-
tinue sa route vers l'O. par Waldshut, Lau-
fenburg (rapides:, Sœckingen, Rheinl'elden
et Bâle 248 mètres), on il devient navigable
(250 mètres de large) ; il fait alors un coude
brusque vers le N. et sort de Suisse après
avoir forme", depuis Laufen, la frontière
entre ce pays et le grand-duché de Bade.
Les ponts sur le Rhin entre le lac de Con-
stance et Haie sont au nombre de 19.

SACS.. . 1 pont de ch.de fer. lpontenpier-
rep r voitu r"

Stein 1 — lpontdebois.
DiesaenhoiéD. 1 —
Schaffhouse .1 — 2 —
Hheinau ... 1 —
Rudlingen . . 1 pont de fer.

Kjlis;ui . . . lpoutdebois.
Kaiserstubl, . 1 —
Zursach ... 1 —
Waldrlrilt . . 1 —
l Aufenburg. . 1 —
Sœckingea. l —
Rlieinfelri. . . 1 —
Bàle 1 — lpcmtdepier-

re et bois.

Sur la rive gauche, le Rhin ne reçoit au-
cun affluent important avant le lac de Con-
stance. Nous ne citerons que la Tamina, cé-

lèbre par ses gorges, la Simi, la Ruht, la

Bannrted, l'Aach. Le lac de Constance re-

çoit : 1° La Goldach, qui descend des Alpes
d'Appenzell, traverse les gorges de Mar-
tinstobel et se jette dans le lac entre Horn
et Rorschach. 2° La S/einach, qui coule dans
une vallée sauvage. 3° h'Acich.

Les affluents directs du Rhin, en aval du
lac, sont : 1° La Thur (1110 mètres), formée
par plusieurs ruisseaux qui sortent des Alpes
d'Appenzell au N. des Churlisten et se réu-

nissent à Unterwasser : elle coule au N.-O.
par Stein, Nesslau, Lichtenstein dans l'in-

dustrieuse vallée de Toggenburg, jusqu'à
Rikenback, où elle tourne vers le N.-E.
comme pour aller se jeter dans le lac de

Constance; un deuxième coude à Bichoffszell

lui fait prendre une direction parallèle au
lac et elle va rejoindre le Rhin en passant
près de Weinfelden, de Frauenfeld et d'An-
delfingen. La Thur reçoit à droite le Laute-
ren, le Necker-Fluss,'\a. Zilter, qui arrose

Schwend, Appenzell, Saint-Gall et se jette

dans le ithin à Bischoffszell après avoir reçu
à droite la lloth, à gauche VUrnasch et la

Glatt. A gauche, la Tliur reçoit la Murg,q\\\

se jette près de Frauenfeld. 2° La Toss, qui

prend sa source au Kreuzzegg (1317 mètres),

coule au N.-O., puis à l'O. ; elle arrose W'in-

therthilr. 3° La Glatt, qui prend sa source

près du lac de Zurich, se dirige au N.-O. en
traversant le Greifensee (439 mètres , arrose

Bùlach, et se jette dans le Rhin entre Kai-
serstuhl et Eglisau. 4» L'Aar (273 kilom.)

prend naissance dans les glaciers de l'Aar

(Alpes Bernoises), Unter et Ober-Aarglet-
sctier (Lauteraaret Finsteraargletsclier'i, en-

tre le Grimsel et le Finsteraarhoru.à 1 900 mè-
tres d'altitude; la rivière se dirige d'abord au
N.-O. par le Hasle-Thal et Meiringen ; puis at-

teint les lacs de Rrienz et de Thun. Le lac de
Brienz, situé à 566 mètres d'altitude, a 14 ki-

lomètres de long, 2 de large, 150 mètres de
profondeur près du Gressbach, 262 mètres
près d'Oberried ; sa superficie est de 2990 hec-

tares, ses rives sont dominées par des mon-
tagnes hautes et boisées ( Sustenhorner

,

Thierberge). Le lac de Thun (560 mètres)

a 18 kilomètres sur 3, 216 mètres de lon-

gueur maxima, et 48 kilom. carrés de su-

perficie; l'Aar sort du lac à Thun, où il de-

vient navigable (largeur 70 mètres, profon-
deur 2 à 3 mètres) et se dirige au N.-O. par
Berne (503 mètres) jusqu'à Zollikofen ; il

tourne ensuite à l'O., mais prend définitive-

ment la direction du N.-O. à Aarberg et se

jette dans le Rhin à Koblenz, après avoir

arrosé Lyss, Soleure, Olten, Aarau et Brngg.
L'Aar reçoit sur la rive gauche : 1° La Lui-

schine formée de la Lutschine Noire Tenant

du glacier de Griudenwald et de la. Lutschine

Blanche, qui vient du glacier de Breithoru :

les deux cours d'eau réunis se jettent dans
le lac de Brienz à l'E. d'Interlaken, où il

s'est formé une sorte de delta de sable. 2° La



SITISSK. 417

Simmt, qui prend u source au \. ilii W'ild-

BtrubsL .l.i us les Alpes Bernoises, à l'endroil

appelé les Sep( Fontaines, près des bains de
h'id : elle roule »era le N. 0. dans le Sim-
mer Thaï entre deux rameaux détaches îles

Alpes principales, puis tourne vers l'E. pour
aller se jeter dans le lac de Tliiin. Elle re-

çoit à droite la Kander, venue du Kander-
Fini au s. du Blumlisalp el rtom Ile-

Bfc gauche de ['Engstltgen. _'" [,;i linr/,r.

; l :i Saane, ou Sarine, prend u loaree dans
l'Oberland, au glacier de Sansfleuron l lis

blerets . elle coule an N. par le Saanen-ThaJ
et Saanen (1081 lllèli à l'O. par

mont el C|i tteau-d'Oex, puis reprend
h direction dn .Y: elle arrose Gruyères,
Prlbourg, Lauptn et se jette dans l'Aar à.

10. de Berne. La Sarine reçoit ù droite la

.lniiii, la lii lie la (Hum'. 1" L'Ortie

n n France pria des Rouasse, traverse le

lac du même nom et celui de Jnux i 009 me-

SUISSE
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très), disparait dans des entonnoirs souter-
rains, puis reparait en conservant toujours
sa direction vers le N.-B.j après Orbe, où
elle sort des montagnes, elle prend le nom
de Thiète et aboutit au lac de Neucluilrt
(Neuenburg See),par 437 mètres d'altitude.

Ce dernier lac a 40 kilomètres de long, 8 de
largeur moyenne, 230 kilom. carrés de super-
ficie et 150 mètres de profondeur inaxima. La
rive occidentale est dominée par le Jura
(Chasseroc, Creux du Vent, mont Aubert); la

TOME III. — DICT. LARIVE ET FLF.URY.

rivière en sort à l'extrémité N.-E. sous le

nom de Zi/il, pénètre dans le lac de Bienne
(iili mètres , long de l"> kilomètres, large
de 4; puis se jette dans l'Aar entre Aarberg
et Soleure. La llrni/r, qui aboutit au lac de
Neuchàtel. sert de déversoir au lac de Mo-
ral (433 mètres , séparé du précédent parle
mont Yully et le Cnarmontel : il a 9 kilomè-
tres de long sur :; de large. A droite, l'Aar
reçoit : 1° L'Kmmrn, qui prend sa source
au N. du lac de llricnz; elle court vers le

— livr. -n.

N.-O. à travers l'Emmenthal et se jette dan9
l'Aar près de Soleure; elle reçoit Vttfit a

Langnau. 2° La Wiggern, qui descend du
Napt (408 mètres). 3° La Siihr, venue du
lac de Srmpacti (507 mètres) et dont le con-
tinent est à Aarau. 4" La Heuss sort du lac

de Lueendro (2083 mètres), au N'.-O. de
Snint-Gothard dans le canton du Tessin : elle

se dirige au N. dans une vallée très encaissée,

traverso la comlie dTsseren entre Hospen-
llial etAnderiiiatt, arrose Gecheiien, Waten

53
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(Schôllinenthal); à Amsteg,la vallée s'élargit
;

Îiuis à Fluelen, un peu en dessous d'Altorf,

a rivière pénètre clans le lac des Qualre-
Cantons, par le bras appelé Vrner-see (lac

à'Vri). Le lac des Quaire-Cantons (437 mè-
tres d'altitude) a 213 kilom. carrés de super-

ficie, 37 kilomètres de long de Fluelen à Lu-
cerne et 3 kilomètres de largeur moyenne
(20 kilomètres de Kilssnacht à Alpnacht et

800 mètres entre les deux caps (Nasen du
Righi et du Burgenstock); sa profondeur
atteint 260 mètres. Le lac des Quatre-Can-
tons a grossièrement la forme d'une croix

dont la baie de Lucerne serait le sommet,
les golfes de Kilssnacht et d'Alpnach les

bras, les lacs de Buochs et i'Vri le pied et

la base.

La Beuss sort du lac à Lucerne, tourne
au N.-E., puis au N. et se jette dans l'Aar

à Brugg. La Reuss reçoit à droite : 1° le

Korstelenbach, qui vient des glaciers de
l'Obérai]) ; 2° le Schûchenbach , venu du
glacier de Gries, tombe dans la Reuss,
près d'Altorf; 3° la Muotta, coule dans
une profonde vallée et aboutit nu lac d'tlri;

4» la Lorze, sert de déversoir au lac de Zug
(U7 mètres), qui a 14 kilom. de long, 4 de
large, 198 mètres de profondeur et 38 k 'i,5 de
superficie. A gauche, la Reuss reçoit : 1° la

Reuss de Realp, qui vient de la F'urka, coule

dans la combe d'Urseren et se réunit à la

Reuss proprement dite au village de IIos-

penthal; 2° la Reuss de Geschenen. qui des-

cend du Winterberg; 3° la Reuss du Meien-
thal; i° l'An, qui se jette à Buochs dans le

lac des Quatre-Cantons; 5° la Mekh Aa,
apporte au lac des Quatre-Cantons les

eaux de ceux de Brunig et de Samen (alti-

tude 467 mètres, longueur 6 kilom., largeur
2 kilom.); 6° la Limmat descend du Tôdi
sous le nom de Linlh, coule au N.-E. par le

Linth-Thal et Olaris. Le canal A'Esclier la

réunit au lac de Walenstadt. où elle dépose
ses boues. Ce lac, situé à 425 mètres d'alti-

tude, a 15 kilom. de long, 2 de large, 151 mè-
tres de profondeur et 23 kilom. carrés de
superficie. La rive N.-E. est dominée par les

Churfisten ; celle du N. est escarpée et bordée
de rochers hauts de 650 à 1 000 mètres. La
Linth se dirige ensuite au N.-O. vers le lac

de Zurich (409 mètres), long de 40 kilom.,

large de 4. Sa profondeur maxima est de
143 mètres et sa superficie de 87 k(i,8. Entre
Rapperschwyll et Pfôffikon, vers le milieu

du lac, on a construit une digue et trois ponts
d'une longueur totale de 931 mètres sur
11 mètres de large, qui livrent passage aune
route et à un chemin de fer. La Limmat sort

du lac à Zurich et se jette dans l'Aar à Tilrgi,

en dessous de Brugg. La Limmat reçoit à
gauche : 1° la Klon; 2° la Siht, qui prend
sa source au Drusberg (2281 mètres';, dans
les Alpes de Schwyz, coule au N.-E. à tra-

vers l'Euthal, parallèlement au lac de Zurich
;

dans la partie inférieure de son cours, elle

est resserrée entre l'Alhis et le lac. Le der-

nier affluent notable que le Rhin reçoive en
Suisse est la Rirse, qui prend sa source dans
le Jura suisse au défilé de Pierre-Pertuis,
traverse des cluses étroites au mont Graitery

et au mont Raimeux, passeàMoutiers, dans
les célèbres gorges de ce nom, arrose la

plaine de Uélemont, franchit les défilés du
mont Terrible et se jette dans le Rhin près
de Baie. Elle reçoit à gauche la Lomé.
A droite, le Rhin à pour tributaires : 1° le

Mitte/rhein ou Rhin de Medels, qui prend
sa source au Luckmanier, coule vers le N.
à travers le Medelsthal et rejoint le Vorder-
Rhein à Disentis; 2° la Somvix; 3° le Glen-
ner, qui prend sa source au N. de l'Adula,
est formé du Walser-Rhein et du Vrincr-
Rhein : il arrose la vallée de Lungnetz; il

se réunit au Rhin à Hanz; 4° la Rabiusa,
qui vient du Biireu et du Weisshorn ;

.
5° l'Hinter-RItein (Rhin postérieur), descend
des glaciers du Rheinwald et du Paradis
(2216 mètres), au N. du SanBernardino : il

traverse les vallées de Rheinwald, de Schams,
de Domleschg et se réunit au Vorder-Rhein,
à Reichenau (586 mèlres). 11 reçoit : 1° l'A-
verser-Rhein; 2° l'Albula, formée de la
Landwosser qui coule dans le val de Davos,
de l'Albula qui arrose le Bergunthal, et du
Rhin rt'O/i'i-nallislein qui prend naissance

au Septimer et rejoint l'Albula à Tiefen-
kasten ; 3° la Plessur, venue du col de
Strela, coule vers l'O. par la vallée de
Schanfigg et se jette dans le Rhin, un peu
au-dessous de Coire, qu'elle arrose ;

4» la

Landquart, suit la vallée de Prœttigau.
Le Rhône prend sa source dans un glacier

voisin du col de la Furka, encaissé entre les

Gersthôrner (3 185 mètres) et les Gelmerhôr-
ner (3 200 mètres), à l'O.; le Galenstock
(3597 mètres), le Rhonestock (3603 mètres),
et le Dammastock 3633 mètres), à l'E. : il

s'élève, comme en terrasses, surune longueur
d'environ 10 kilom.; ce glacier a subi pen-
dant les derniers siècles un recul considé-
rable. Le Rhône coule vers l'O. dans le Va-
lais, entre les Alpes Bernoises et les Alpes
Valaisanes, par Eggishorn, Brieg, Sion, jus-

qu'à Martigny, où aboutissent de nombreuses
routes venant d'Aoste par le Grand Saint-
Bernard, de Chamonix par la Tète-Noire ou
le col de Balme, ou bien du val de Bagnes.
Le Rhône tourne brusquement vers le N.-O.,
passe à Saint-Maurice et à Monthey, puis
pénètre dans le lac de Genève, entre Ville-

neuve et le Bouveret. A l'époque des hautes
eaux, le débit du fleuve est, à cet endroit, de
1 200 mètres cubes.
A partir de Saint-Maurice, la vallée du

Rhône s'élargit considérablement, et les allu-

vions prennent une grande importance. (V.
Savoie pour le lac de Genève.) Les localités
les plus connues situées sur la rive suisse
sont Villeneuve, Chillon, Montreux, Vevey,
Cully, Luttry, Lausanne, Morges, Saint-
Prex, Rolle, Nyon et Coppet. Le Rhône sort
du lac à Genève, où on a récemment fait de
grands travaux pour utiliser la force motrice
créée par la différence de niveau qui existe

entre les eaux du lac et celles du fleuve en
dessous de la ville ; le fleuve est large de
100 mètres environ, et forme l'île Rousseau
et l'Ile; ses eaux, débarrassées de leur limon,
sont très limpides; en aval de Genève, il

se dirige au S.-O., vient se heurter contre
une première chaîne du Jura, et traverse un
grand défilé entre le mont Vuache et le

Credo; il marque pendant quelques kilo-

mètres la ligne frontière entre la France et

la Suisse. Le Rhône reçoit, à droite : 1° la

Lauza, qui vient des glaciers d'Aletsch;
2° la Data, qui se jette prés de Leuk; 3° la

Lionne, descendue du Sexrouge au S. du
Wildhorn, et dont le confluent est à Sion;
4° la Morge, formée de deux rivières qui
prennent leur source dans les glaciers de
Sansfleuron et de Gelten; 5° la Grande-Eau
preud naissance dans les Diablerets; elle

coule à l'O. dans la vallée d'Ormont, et se

jette dans le Rhône un peu au-dessous
d'Aigle. Le lac de Genève reçoit sur sa rive

septentrionale un grand nombre de petits

cours d'eau : la Veveyse à Vevey, la Venoge
entre Ouchy et Morge, l'Aubonne, la Pro-
menthouse et le Boiron près de Nyon, la

Yersoix, qui prend sa source dans le Jura
français. A gauche, les affluents du Rhône
sont': 1° la Salline, venue du Simplon, qui
se jette a Brieg; 2° la Visp, formée de la

Visp de Saint-Nicolas, qui prend sa source
au N. du Matterhorn, et de la Saaser-Visp,
venue du mont Moro et arrose le Eisten-
Tlial : les deux rivières réunies se jettent

dans le fleuve à Visp ;
3° la Borgre a son

origine au glacier de l'Arolla, au N. du mont
Colon, et son confluent à Sion; elle reçoit, à
gauche, la Dixence; 4° la Dranse Valai-
sane descend du glacier de Chermontane
au N.-E. du col de Fenêtre; elle coule au
N.-O. par le val de Bagnes jusqu'à diable,
où elle prend la direction de l'O. ; mais un
peu au-dessus de Bourg, les montagnes l'ar-

rêtent et la font brusquement tourner vers
le N. par Bourg et le village de Martigny,
en dessous duquel elle se jette dans le Rhône.
A Sambranchier, la rivière reçoit un affluent

formé par la réunion de la Dranse de Ferret
et de la Dranse d'Entremont, qui prennent
leur source dans le massif du Grand Saint-
Bernard.
Le Doubs, affluent de la Saône, prend sa

source au mont Risoux (France) près de
Monthe, et se dirige vers le N.-E., traverse
le lac de Saint-Point. Au-dessous de Morteau,
il forme le lac des Brenets et le Saut du

Doubs. La rivière sert ensuite de limite entre
la Suisse et la France, et coule dans des
gorges profondes de 400 à 500 mètres; le

coude qu'elle l'ait à Saint-Orsanne appartient
à la Suisse; puis elle tourne vers l'E. et re-
devient française.

L'Inn prend sa source dans le canton des
Grisons, au pic Lunghino (2780 mètres),
près du col de Septimer

; elle forme de petites
cascades jusqu'au lac Lunghino (2 480 mè-
tres), puis traverse le lac de Sils (1796 mè-
tres, 7 kilom. de long), et se dirige toujours
au N.-E., à travers une vallée célèbre : l'En-
gadine, comprise entre .les massifs de la

Bernina et de l'Albula, depuis le col de la
Maloya jusqu'au défilé de Martinsbruck. En
sortant du lac de Sils, l'Inn, canalisée, qui
porte le nom de Sela, passe dans ceux de
Silvaplana (1 794 mètres, 3 kilom. de long),
et de Campfer, communiquant entre eux au
moyen d'un canal largede 13mètres.Le lac de
Saint-Moritz fait suite aux précédents. L'Inn,
conservant toujours sa direction primitive,
entre dans la Basse-Engadine, passe à Ponte,
à Sus, à Tarasp, et sort de Suisse à Fins-
termilnz pour pénétrer en Autriche.
Le Tessin (Ticino), affluent du Pô, prend

sa source au col de Nufenen, an S.-O. du
Saint Gothard. Sa vallée (val Levantine) a
servi, depuis Airolo, à l'établissement de la

ligne du Saint-Gothard, qui a nécessité une
série de ponts et de tunnels hélicoïdaux, no-
tamment à Wasen, à Dazio-Grande, et dans
la vallée de la Biaschina. La rivière arrose
Biascha, Bellinzona, au débouché des routes
du Gothard, du Lukmanier et du Bernar-
dino. Au S. de Bellinzona, le Tessin coule
au milieu d'alluvions, puis rejoint à Mago-
dino l'extrémité septentrionale du lac Ma-
jeur, que l'on appelle aussi lac de Locarno
(197 mètres). Le lac Majeur a 60 kilom. de
long, 45 de largeur moyenne, 21(1 kilom.
carrés de superficie ; sa profondeur atteint

854 mètres; il reçoit le Maggio à Locarno.
Le Breno rejoint' à Biasco (rive gauche; le

Tessin, qui se grossit de la Moëxa, un peu
avant Bellinzona. Cette rivière arrose le val

Mesocco et prend sa source au San-Bernar-
dino. Le lac de Corne a comme tributaire

la Mera, dont la vallée (la Bregaglia) se

trouve sur le prolongement de celle de l'Inn.

La plupart des cours d'eau de la Suisse ont
l'allure torrentielle ; ils ont en général une
puissance de transport considérable : la

Linth entraine annuellement dans le lac de
Walenstadt 62 000 mètres cubes de débris;

de même, la Reuss. entre 1851 et 1878, en a
déposé à son embouchure 150 000 mètres
cubes par an.

La Suisse renferme un grand nombre de
sources minérales (plus de 600). Parmi les

plus connues, nous citerons les suivantes :

1° Eaux riches en acide carbonique et en
sels alcalins : Saint-Maurice (Grisons, 1 769

mètres), Fideris (Grisons 1091 mètres),
Louèche-les-Bains (Valais, 1 191 mètres) ; 22

sources d'une température moyenne de 27» à
40° Réaumur),Heustrich(702 mètres),Pfœfïers

(681 mètres , Saint-Gall 30° à 31° R.), près

des gorges de la Tamina, Tarasp (Grisons,

1185 mètres), Baden (47», 388 mètres), Ar-
govie, Bienenberg-Lavey (Vaud, 420 mètres,

30» R.), Weissenbourg (Berne, 17» R.,737 mè-
tres). 2° Eaux sulfureuses : Alliaz (Vaud,
1 040 mètres), Alvaneu (Grisons. 920 mètres),

Gurnigel (Berne, 1153 mètres), Habsburg-
Schinznach (Argovie, 367 mètres), Ladis (184

mètres), Saint-Gervais (630 mètres), Schim-
berg (Lucerne, 1425 mètres), Stachelberg
(Glaris, 664 mètres), Domènc,Yverdon (Vaud,

437 mètres), Spinabad (Grisons,! 468 mètre.- .

3» Eaux ferrugineuses : Amphion, Fahrnbùhl
(Lucerne, 704 mètres), Pigmeu, Heinrichs-

bad, Schwyz-Seewen (461 mètres), Schivendi-

Kattbad, ï 444 mètres), Ruttihubel (Berne,

736 mètres), Leuk (Berne, 1103 mètres),

Passugg, Tarasp. 4° Source iodurée : Saxon-

les-Bains (Valais, 478 mètres).

CLIMAT
Peu de contrées de l'Europe continentale

ont un climat aussi variable que celui de la

Suisse, à cause des orientations diverses des

nombreuses vallées qui sillonnent le pays.

Les Aines forment une barrière qui abrite
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du vent <lu \. les localités situées au S. de
la grandi chaîne, tandis que, dani le Jura
ou sur le versant septentrional de» Alpes,

le froid est en général plus vif que ne le

comporte la latitude : la moyenne annuelle,

qui s'élève à 13° sur les borda du tac Ma-
jeur, ne dépasse pas H" à 9" entre les lacs

de Genève et de Constance. On estime que
la température annuelle décroit d'environ
1° pour 190 métrés. La moyenne du Saint-

Ootbard est 0°, tandis qu'aux sommets du
mont Rom et dans l'Oherland elle doscend
à l>. Lee neiges perpétuelles commencent
vers f Sun mètres, bien que certaines cimes,
comme les Mischabel (43011 mètres), se

montrent souvent exemptes de neige en été,

La vallée du Rhône, antre Bei et Ville-

neuve, et les bonis du lac de Genève, de Vil-

leneuve à Saint-Saphorin, jouissent d'un cli-

mat très doux, grâce à leur situation abritée;

le climat est tempéré avec une tendance au
froid dans le reste du canton de Vaud, et

l'hiver est souvent très rigoureux dans le

Jura. Le mouvement général des vents a
lieu du S.-O. au N.-E. et inversement, niais

les accidents du terrain font dévier ces cou-
rants qu'on appelle la bise et le vent : ainsi

dans la vallée du Rhône souffle un vent
chaud, la « lamliiire», tandis que le «jortiti t

vient du Jura.
Le canton de Genève, dont l'altitude

moyenne est de 375 mètres, jouit d'un cli-

mat très doux : le Jura et les Alpes l'encais-

sent ; l'été y est très chaud, et l'hiver froid.

Sur les bords des lacs de Neuchàtel et de
Bienne, le climat est doux, excepté dans le

Jura, où l'hiver est froid : le thermomètre
marque à la Brévine jusqu'à — 32° R. La
partie montagneuse du canton de Kribourg
est également très froide. Dans le Valais, le

climat est sujet à de fréquentes variations.

La vallée du Rhône se distingue par une
température élevée et le peu d'abondance
des pluies; mais les orages y sont fréquents,

et le voisinage des hautes cimes alpestres

rend l'hiver très rigoureux; il en est de même
dans les parties alpestres et jurassiques du
canton de Berne; dans la partie septentrio-

nale de ce canton (vallée de la Birse), sur
les bords des lacs de Neuchàtel, de Bienne,
de Brienz, de Thun, le climat est doux ; le

plateau suisse, dans cette région, jouit d'un
climat tempéré. De l'Oherland souffle un
vent particulier à ces contrées, le fuhn, vent
très chaud, provoquant, sur le versant N.
des Alpes, la fonte extrêmement rapide des
neiges et des glaces, ce qui lui a valu le

nom de Glttscherfrestef (M « mangeur de
glaciers » : c'est un vent atlantique et non
saharien,comme on l'avait cru tout d'abord,

qui tire ses propriétés du travail mécanique
que le puissant relief des Alpes lui im-
pose. Le fiihn provoque sur les lacs de ter-

ribles tempêtes.
Le canton de Soleure n'est froid qu'au voi-

sinage du Jura; les environs de Uàle et la

vallée de l'Aar jouissent au contraire d'une
moyenne annuelle élevée : l'altitude de Bâle
est de 205 mètres au-dessus du niveau de la

mer. Cette douceur de climat se retrouve
tues du lac de Zurich et sur les bords du
Rhin et de la Thur, quoique l'on constate des
froids assez vifs dans le Randen (canton de
Soleure .

Le canton d'Appenzell et le centre du can-
ton de Saint G.ill doivent à leur altitude con-
sidérable la rudesse de leur climat, tandis que
les environs île Sargans et du lac de Walen-
sla.lt sont beaucoup plus chauds, grâce à la

protectionde la barrière desChurfisten. Dans
le canton d'Uri, la température, douce dans
la partie inférieure de la vallée do la ReUM,
s'abaisse rapidement à mesure que l'altitude

augmente : à Urseren, l'hiver dure de huit
à neuf mois et le fohn souffle avec violence.
Les hautes vallées de l'Untorwald sont très

froides, ainsi que l'Entlebueh canton d'I'ri

et les parties montagneuses du canton de
Zug; les bords des lacs de Zug, de Zurich
et de Waldftttetten sont au contraire remar-
quables par l'aménité de leur climat. Les
vallées du versant méridional, dans les mon-
tagnes des Grisons, se l'approchent beau-
coup de l'Italie par la température : il existe
la de nombreuses stations tfa/'r, où les phti-

siques viennent faire des cures, mue au
Righi et a Davos.
Le Tessin, au-dessous du mont Cenere, a

un climat tout à l'ait Italien : l'hiver n'y dure
udis qu'il dure

jusqu'à dix mois dans les parties du canton
que trois mois et demi, taudis

voisines du Qothard. La massif des Alpes
suisses l'orme un condenseur propre a l'ac-

cumulation des neiges, et les ventsd'O. et du
S.-O. y apportent une proportion d'humidité
suflisante pour que, dans la plaine suisse, la

hauteur pluviométrique moyenne soit de
|N

, Su ; mais dans les montagnes elle atteint

jusqu'à 2 mètres; les plaines basses sont
souvent couvertes débrouillards, et, à mi-

hauteur des montagnes, vers i 500 mètres,
les nuages viennent se heurter et se résoudre
en averses.

GÉOLOGIE

La simple inspection d'une carte géolo-

gique permet de se rendre compte que le

pays est partagé en trois bandes de forma-
tions géologiques parallèles à la direction

générale des Alpes : la zone centrale corres-

pondant au plateau suisse formé par le qua-
ternaire et la molasse, et compris entre les

terrains primitifs des Alpes et le jurassique.

Alpes occidentales et centrales. Ter-
rains primitifs. — Le gneiss granitoïde à

schistositépeu régulièredominesurune épais-

seur de plusieurs milliers de mètres a la

base du Simplon, où il est surmonté par des

couches alternantes de micaschistes grenati-

fères, calcarifères, chloriteux ; trois bandes
de calcaire cristallin y sont intercalées, et le

tout est couronné par les chloritoschistesdu

mont Leone. Le gneiss à grain tin avec am-
phibolites serpentines et calcaires saccharo'i-

des est très puissant dans les Alpes occi-

dentales, où on lui donne le nom de pierres

vertes. On le trouve bien développé au
mont Cervin et au mont Viso. Dans la Val-

teline dominent des calcaires saccharo'ides

avec actinote, mica et talc au milieu d'un
système de gneiss amphiboliques et talqueux.

Au Saint-Gothard, le côté N. du tunnel
est percé à travers un système de gneiss gris,

alternant avec des gneiss œillés et des gra-
nités gneissiques. Le côté S. perce des mi-
caschistes, des schistes quartzeux, des ser-

pentines et des chloritoschistes. Dans les

hautes vallées de l'Adige et de l'Adda, au-
dessus des schistes talqueux ou micacés, on
distingue des gneiss et des phyllades quart-
zeux. Le Saint-Gothard offre des schistes

soyeux blancs ou schistes a paragonite. On
trouve au Simplon des scliisles à séricite cou-
ronnant des schistes amphiboliques et des
chloritoschistes.

Cambrien. — Les roches schisteuses su-

perposées au gneiss ont été attribuées au
cambrien, mais avec réserve. Les phyllades

luisants des Grisons et de l'Kngadine parais-

sent être franchement cauibriens.

Système permo-carbonifère. — On ren-
contre dans une grande partie de la région
alpine, intercalés entre les schistes anciens
et les calcaires triasiques, un ensemble de
grès rouges, de schistes sableux et argileux,
parfois cristallins, enfin de conglomérats
plus ou moins grossiers (verrucano).

A l'étage houiller appartiennent presque
tous lcs-gisements antliracifères de la Suisse :

la flore assigne à ces assises leur place cer-

taine dans l'étage houiller supérieur.

Trias. — Les dépôts salifères de Bel se

relient aux cargnetiles ou calcaires dolomi-
tiques cloisonnés, et forment un horizon
constant à la base de la série jurassique.

Terrains jurassiques. — Le lias est re-

présenté dans le canton île vaud et dans le

Valais, au N. de liex, ainsi que dans les en-
virons d'Aigle.

Les Alpes VaadoisM sont calcaires. De
même, entre Poutresina elle col de liernina

on trouve nue longue chaîne de calcaires
blancs basique*. Le rhétieu alpin est repré-
senté aussi par les couches de kcuien, for-

mation littorale. Le calcaire de Daehstein,
qui se confond souvent avec la grande dolo-
niie, appartient au trias plutôt qu'au rh '•-

tien.

Les étages inférieurs de l'oolithe se ren-

contrent en de nombreux points des Unes

suisses, ou ils sont souvent à l'état ferrugi-

neux. Dans la Baisse orientale, les couches à
aptychu» et les calcaires a ttreétUum jnnitor

appartiennent aussi au système oolithique :

c est le calcaire des limites montagnti des

géologues suisses. Au mont Salève, près de
Genève, les calcaires blancs crétacés sont

dominés par un calcaire corallien blanc, ana-

logue à celui de Wimmis, près de Thun.
Le système crétacé est représenté en Suisse

par un calcaire compact schisteux (calcaire

de Scewen), qui atteint 150 mètres de puis-

au Sentis.

1 l'éooèna alpin appartient à une grande zone
méditerranéenne s étendant à travers toute

l'Europe méridionale jusqu'en Perse, ans
Indes et eu Chine; ce terrain revêt un faciès

spécial, celui des calcaires à nummulites,
souvoutdurs et cristallins, et que remplacent
des grès et des marnes également nummuli-
tiques. C'est l'équivalent du calcaire grossier

parisien. On donne le nom de flysch à une
masse puissante variée de schistes et de grès

schisteux, riches en fucoïdes. Dans ces assi-

ses abondent les grès tendres à ciment cal-

caire ou maeignos. Le flysch est une forme
de l'éocène supérieur, propre aux chaînes

alpines.

A Kiiisiedeln et dans la Suisse orientale, on
rencontre, à la base du terrain nummulitique,
un grès vert, contemporain du calcaire

j

sier de Paris (IJiablerets, Dent du Midi
, et

dominé soit par le flysch, soit par le grès de
Barrème.
Le miocène est caractérisé, dans la région

alpine, par la prédominance des roches dé-
tritiques, par lesquelles on remarque des
grès calcaires ou argileux faciles à travail-

ler, appelées molasses, qualification qui a

été étendue à l'ensemble du miocène alpin.

Avec la molasse (grès et calcaires , cette

formation comprend un conglomérat appelé

nagel/luh, formé de cailloux calcaires ou de
morceaux roulés de granité, de syénitc, de
porphyrite. Ces conglomérats renferment un
grand nombre de roches étrangères aux
Alpes, et originaires plutôt des Vosges et de
la Forêt-Noire. Les conglomérats calcaires

paraissent disposés suivant trois amas tri-

angulaires, analogues à des deltas : ils se

distinguent par une structure torrentielle. On
considère les conglomérats de la naf/el/lnh,

3ui s'étendait comme les débris d'une chaîne
isparueauN.desAlpes,etdontle.s7ocA/io)7!,

prés de Thun, est peut-être un reste. La mo-
lasse ne pénètre pas dans l'intérieur des
grands massifs de montagnes dont le versant

septentrional est entouré d'une ceinture de
collines boisées. Elle atteint sa plus grande
puissance au pied des Alpes. C'est une for-

mation littorale due à la disparition d'une
côte que les eaux ont dégradée.
La molasse suisse comprend les divisions

suivantes :

V. Œnixgen. — Molasse d'eau douce d'Œnin-
gen près du lac do Cons-
tance, tort. mien.

IV. llr.i.viVncN. — Molasse marine supérieuro
do Berne, Kribourg, Lau-
sanne.

III. M ayi:ncif.n. — Molasse d'eau douce inté-

rieure, grés marin do Bàle,
molasse grise do Lau-
sanne.

II. Aquitanien. — Molasse a lignite, compre-
nant :

c. Molasse lignilil'ère irvpsi-

Ii le a la hase .les lïo-Ue-

Rhonen.
è. Molasse rouge.
a. Grès do Ballingen sur

les bords du lac de Thun.
I. TON'GRIEN. — Couches marines ncèrieures

do Bâle, du Salève, du
Jura Bernois.

Le tongrien est développé dans les cantons
de Berne et de Bâle : c'est un grès quartzeux
mélangé de schistes siliceux et de feldspath
avec inicaet glauconie. La molasse rouge se

développe au voisinage du Jura; elle semble
due a .les remaniements des dépôts sidéroli-

ihiques. ("est tantôt un poudingue sans mica,
a matériaux jurassiens. Près de Lausanne,
la molasse rouge eel surmontée de molasse
a liL'uiies, séparée de la molasse a uéritines

par des couches gvpsifères. La molasse
lignitifere asiate à Monod, à Rivaz (Vaud).
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Dans les cantons de Saint-Gall el d'Appen-
zell, elle couronne les bancs de nagelfluh

du Kronberg et du Stockberg (aquitanien).

Le Righi est formé de nagelfluh supportée

par la molasse rouge. La molasse grise des

environs de Lausanne appartient au mayen-
cien, ainsi que la molasse granitique d'eau

douce de Samt-Margarcthen (Saint-Gall).

La molasse marine se trouve sur les flancs

des collines occidentales de la Suisse et s'é-

lève à une grande hauteur près de Berne.
]);ins les cantons de Saint-Gall et d'Appen-
zell, cet étage débute par une molasse
marneuse rouge, à bancs de nagelfluh sur-

montés de grès coquilliers et de la molasse
marine de Saint-Gall.

Le tortonien, ou molasse supérieure d'eau

douce, est formé de grès, de marnes, de cal-

caires, avec couches de lignites ; à cet étage
appartiennent les couches d'IEningen, près

du lac de Constance, calcaires minces di-

visés en plaquettes. La flore et la faune de
cette assise sont extrêmement riches. A Dé-
lemont, la molasse d'eau douce se présente

à l'état de gravier à cailloux vosgiens. La
disposition de la molasse sur le bord N.-O.
du massif est un trait caractéristique du
soulèvement des Alpes principales. A une
certaine distance de la grande chaîne, la

molasse est relevée suivant un pli ou axe
anticlinal dont l'arête s'élève à une grande
hauteur (Righi, Thun). A partir de ce point,

le plongement est constamment dirigé vers

les Alpes, sous lesquelles la molasse s'en-

fonce. Cette disposition indique un grand
effort de refoulement latéral.

On observe dans les Alpes un grand nom-
bre d'exemples de failles et d'érosions. On
regarde le premier plissement des Alpes
principales comme datant de l'époque per-
mienne. Pendant le dépôt du verrucano
permien, les Alpes formaient une région
littorale, où s'isolèrent ensuite des bassins
intérieurs avec des dépôts de dolomie, de
gypse et autres roches triasiques. Sur les

Alpes immergées se sont déposés des sédi-

ments oolithiques, puis des dépôts crétacés,

et sur l'emplacement des chaînes intérieures
actuelles il se forme des îles autour des-
quelles viennent se déposer des sédiments
marins éocènes. Le plissement s'accentuant,

les chaînes intérieures forment un continent ;

la molasse se consolide, et, l'effort de dislo-

cation atteignant son maximum, il y a un
violent refoulement des couches miocènes.
Donc on peut dire que les chaînes inté-

rieures sont d'âge éocène et peut être cré-

tacé ; celles qui suivent datent du début du
miocène, et celles du bord sont peut-être
pliocènes.

Le Jura est un massif divisé par des rup-
tures longitudinales en un grand nombre de
chaînons parallèles au nombre de plus de
160. Il y a dans le Jura trois zones : 1° les

hautes chaînes, avec nombreuses failles à
regard français dominant; 2° la région de
l'exhaussement central; 3° la zone des pla-
teaux. Le Jura helvétique a pour l'ensemble
de ses chaines une direction O.-E. Le prin-
cipal effort de dislocation qui ait concouru
à la formation du Jura est sans doute un
peu postérieur aux couches d'Œningen.
Les dépôts quaternaires consistent prin-

cipalement en moraines et en conglomérats
glaciaires superposés aux alluvions an-
ciennes; par dessus ces alluvions vient le

terrain glaciaire, vraie boue morainique ré-

sultant des oscillations des glaciers. Les
terrains glaciaires occupent une grande place
dans les chaînes du Stockhorn et du Sinien-
thal. A une certaine époque, les glaciers
pénétraient dans les vallées. Les moraines
et le glaciaire se retrouvent à Zurich, Kilss-

nacht, Ruschlicon, Horgen et dans la vallée
de la Linth. Les alluvions quaternaires s'ob-

servent en Argovie et dans le canton de
Vaud : terrasses lacustres de Montreux, et

stations de Cortaillod et de Chevroux (époque
du bronze). Les blocs erratiques abondent en
Suisse sur les flancs du Jura et du Salève, où
ils se sont arrêtés après avoirété arrachés aux
pentes des Alpes. Ces blocs atteignent parfois
des dimensions considérables, et peuvent être
exploités comme carrières. Le fflugslein,
bloc transporté depuis les Alpes Glaron-

naises jusquà Zurich, mesure 20 mètres
de hauteur. Les glaciers de la Suisse ont
beaucoup varié ; ainsi le glacier du Rhône a
semé ses moraines sur plus de 400 kilom.,

depuis le Schneestock jusqu'au plateau des
Dombes, en charriant des blocs de 300 mè-
tres cubes. Autour des anciennes moraines
du bassin du Rhône s'étend une puissante

formation de lehm ou lœss; le tese résulta

du mélange de l'argile avec des particules

quarlzeuses et calcaires lies fines, avec un
lieu d'hydroxyde de fer; sa couleur est le

brun clair, et sa composition est très fixe. On
a considéré faussement le lœss comme une
boue glaciaire, puis on lui a donné une ori-

gine colienne. L'âge de ce dépôt est mul-
tiple : il a commencé des l'époque qua-
ternaire.

La Suisse, presque entièrement recou-
verte de glaciers pendant le nioustérien, n'a
fourni aucun gisement de cette époque; mais
on y a rencontré plusieurs gisements mag-
daléniens. La grotte de Kesser-Loch à
Thayngen, canton de Schaffhouse, a fourni
des gravures remarquables, de même que
celle de Fruucnlhal. Dans la vallée de la

Birse, on a observé deux stations magda-
léniennes au Moulin de Liesberq, entre Dé-
lemont et Laufen, et à Bellerive, entre
Soghières et Délemont. Les instruments
trouvés dans ces grottes étaient en jaspe;
mais le renne était remplacé par le cerf or-

dinaire. La station du Salève et celle de Scé,
près Villeneuve, ont fourni des os refendus
appartenant au renne, et des silex taillés

magdaléniens. Les palalittes de la Suisse ont
fourni des exemples de scies emmanchées.
Les pièces polies de ces palatittes sont faites

avec des cailloux roulés. Les haches des
palalittes sont en diorite, en serpentine ou
en saussurite.

FLORE. — AGRICULTURE
La Suisse n'est point un pays agricole ; elle

est obligée d'importerchaqueaunée50p. 100
environ du blé nécessaire à sa consommation

;

la moitié du pays se trouve située au-dessus de
la zone agricole, qui est limitée à la hauteur
de 1 200 mètres, quoique dans les Grisons les

champs de seigle produisent encore du grain
à 1800 mètres, et sur le mont Rosa à 2 000 mè-
tres. Sur le versant méridional des Alpes et

dans les hautes vallées des Grisons abritées

des vents du N., la végétation atteint de plus
fortes altitudes que sur les montagnes de la

Suisse allemande : la vigne, qui donne encore
du raisin à 900 mètres au mont Rosa, ne dé-

passe pas 520 mètres dans le canton de Saint-

Gall. Le village allemand de Jus, situé dans le

val d'Avers, est le village à population per-
manente le plus élevé de l'Europe (2047 mè-
tres) ; les villes sont, en général, groupées
dans les régions basses. Comme exception,

on ne peut guère citer que la ville de la

Chaux-de-Fonds dans le Jura neuchâtelois

(1000 mètres). Les forêts couvrent le sixième
du territoire suisse, et les prairies le tiers

environ. Les Alpes suisses se distinguent de
celles du Dauphiné ainsi que des sierras

espagnoles ou des Apennins par leur aspect
verdoyant. Les essences forestières les plus

fréquentes sont le noyer, le hêtre, le châtai-

gnier
;
plus haut dominent les pins et les sa-

pins, puis viennent le mélèze et le pin ram-
pant. On a constaté que la limite des forêts

alpestres s'est abaissée de 400 mètres environ
pendant la période géologique actuelle. Les
pâturages changent aussi d'aspect à mesure
qu'on s'élève dans les montagnes; en bas, les

prairies fournissent d'abondantes récoltes de
foin. A une altitude plus considérable, les

hautes herbes diminuent pour faire place aux
plantes polaires (alpages). Les pâturages des
montagnes sont ou bien la propriété commune
d' une ville ou des domaines appartenant à des
associations communales ou particulières.

Dans le canton de Genève, le sol, peu fer-

tile, est cependant bien cultivé par de nom-
breux maraîchers : sur les bords du lac et

du Rhône sont aménagés des vignobles.
Cette dernière culture prend une très grande
place dans le canton de Vaud où l'on trouve
la vigne dans la plaine du Rhône sur les

bords du lac de Genève jusqu'à Versoix;
sur les bords du lac de Neuchâtel, dans le

pays de Vully et au pied du Jura, depuis le

Sarraz jusqu'au canton de Neuchâtel. Bien
qu'on ait réussi à chasser le phylloxéra de
ces vignobles, la Suisse doit importer beau-
coup de crus français et italiens. Les vins
blancs suisses les plus estimés sont ceux d'Y*
voire, A'Air/le, de Villeneuve, de Lavaux, de
la Cote. Les arbres fruitiers abondent dans
le canton de Vaud (pécher, abricotier, tiguier,

amandieri, et le châtaignier couvre de vastes
espaces dans la vallée du Rhône. Sur le pla-

teau, on cultive les céréales, les pommes de
terre, le chanvre, le lin, le colza, le tabac. Le
vignoble neuchâtelois fournitdes produits re-

nommés (vins de Cortaillod et de Neuchâtel).
Les pentes du Jura sont couvertes de pâtu-
rages et de forêts de sapins. Dans le canton
de Fribourg, la vigne tient peu de place : le

plateau est partagé entre les forêts et la cul-

ture des céréales. Dans le Valais, la vigne at-

teint 1 200 mètres (vins de Sio?i et de Marti-
gny) ; les parties basses donnent des céréales,

du tabac, des fruits; la zone supérieur.' est

cou verte d'épaisses forêts, de châtaigniers, de
chênes, de hêtres. Le plateau bernois, propre
à la culture des céréales, est dominé par le

pâturage et les forêts du Jura et des Alpes.
La vigne réussit sur les bords des lacs de

ïbmine, de Bienne et de Neuchâtel. Le
canton de Soleure produit beaucoup de cé-

réales et de fruits, de même que le canton
de Bâle qui fournit de très bons vins. Aux
céréales et aux fruits s'ajoutent, dans l'Ar-

govie, le lit; et le chanvre ; les forêts occupent
de vastes espaces.
Dans le canton de Zurich, les vins les plus

connus sont ceux de Neflenbach, de Wintrr-
thur, de Teufen et de Regensberg. Dans ce

canton, le sol ne doit sa fertilité qu'à des
amendements bien entendus, de même que
celui de Schaffhouse (céréales, vms, fruits)

dont les productions se retrouvent dans le

pays de Thurgovif. Le Rheinthal, les rives

îles lacs de Constance, de Walcnstadt et Zu-
rich ont des vignobles et produisent des fruits,

tandis que les zones plus élevées des cantons
de Saint-Gall et d'Appenzell sont couvertes
de pâturages et de forêts, auxquels le climat

du canton d'Appenzell est seul favorable.

La plus grande partie du canton d'Uri est

couverte de glaces qui la rendent improduc-
tive ; le reste est cultivé en forêts et en pâ-
turages; le fond de la vallée de la Reuss
est livré à la culture des céréales et dis

arbres fruitiers; dans le canton d'Unter-
wald, les prairies couvrent de vastes es-

paces. Les cantons de Lucerne, de Zug, de
Schwyz, de Glaris offrent les mêmes carac-
tères au point de vue de la culture. Dans
les Grisons, les productions sont aussi va-

riables que le climat. Dans l'Engadine,
l'orge et l'avoine mûrissent jusqu'à 1 890 mè-
tres. La vallée du Rhin fournit des vins dont
quelques-uns sont réputés; les prairies et

les forêts y dominent. Le déboisement a fait

en Suisse de rapides progrès, surtout dans
les propriétés privées, qui échappent au ré-

gime sévère auquel sont soumises aujour-
d'hui les forêts cantonales et communales.
Aujourd'hui, la Suisse se trouve forcée d'im-

porter oSu bois.

FAUNE

La faune de la Suisse est très pauvre :

beaucoup d'espèces ont été exterminées par
l'homme, et les solitudes glacées sont peu
favorable au développement de la vie ani-

male. Le daim, le castor, le bison ont dis-

paru ; le chevreuil et le sanglier sont deve-
nus très rares, de même que les bouquetins
et les chats sauvages. Dans beaucoup de can-
tons, l'ours n'est représenté que par un petit

nombre d'individus, et le chamois lui-même
ainsi que la marmotte deviendront de plus en
plus rares. Sur les hautes montagnes, la vie

animale n'est guère représentée que parquel-
ques insectes ou arachnides. Parmi les oi-

seaux sédentaires figurent l'aigle, le vautour,

le gypaète, le faucon, le hibou, la pie, le

merle, etc. Beaucoup d'oiseaux migrateurs
s'arrêtent dans les vallées tempérées de la

Suisse : ce sont la bécasse, la caille, la grive,

l'alouette, l'hirondelle au printemps ; en au-

tomne arrivent le pinson, la linotte, le ca-

nard, la corneille.
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Les rivières et les lacs suisses sont très pois-

sonneux : on y trouve couramment la perche,

la carpe, le brochet, la truite (1jaasia),Ja fera,

l'anguille (Tresa). l'agou Lugano); le sau-

mou remonte le Rhin. Les raoel domestiques
formant île magnifiques troupeaux.
La Suisse est renommée pour ses races

bovines. Celles-ci sont au nombre de deux,
avoir : 1" La race pie de Fribourg ou de
Berne, dont le poil eal pie, noir et blanc, ou
rouge et blanc, quelquefois presque noir ou
presque rouge avec (les plaques brunes. Cm
animaux sont de forte taille, à tète large, à
cornes moyennes; les vaches ont des pis

très volumineux et donnent du lait eu abon-
dance ; mais celui-ci laisse à désirer sous le

rapport de la qualité. C'est à cette race
ou appartiennent les troupeaux de l'Emmen-
thal (Vallée île VEmmen), ceux du Simmen-
thal (vallée du Simmen) et ceux de Saanim
ou de Gessenai qui habitent les montagnes
des environs de Gessenai ou Saanen. Cette

race est très recherchée par les cultivateurs
li\és non loin des villes, parce qu'elle donne
beaucoup de lait qui est vendu en nature ;

elle fournit en outre beaucoup de viaude,

mais de qualité moyenne. Des individus de

cette race sont introduits dans la vallée de
la Saône, dans le bassin de la Seine, dans
le Puy-de-Dôme «t jusqu'en Anjou, pour
opérer des croisements tendant à augmenter
la musculature des animaux de ces contrées.
Mais les sujets de la race de Fribourg sont
d'un entretien difficile, et ils dégénèrent
rapidement lorsqu'ils ne sont pas très bien

soigné*. 2" La race brune ou de Schwyz,
au pelage brun ou noir, avec une teinte jau-
nâtre le long du dos, sur la partie interne
de membres et autour du mulle. De longs
poils de même couleur tapissent l'intérieur

des oreilles qui sont assez longues. Les ani-
maux de cette race sont de tadle moyenne;
leur corps est long, la tète épaisse et courte,

le mufle large, et l'encolure est musculeuse.
Cette race habite la Suisse centrale et la

Suisse orientale. Les vaches de Schwyz les

plus estimées sont de bonne taille moyenne,
d'un poil brun teinté de jaune tendre; elles

sont supérieures à celles de Fribourg comme
laitières et comme travailleuses; aujourd'hui
on rencontre des animaux de cette race assez
fréquemment dans toutes les parties de la

France, où on recherche les vaches pour
leur lait et les taureaux pour croiser nos
races indigènes.

INDUSTRIE. RICHESSES NATURELLES

La Suisse est un pays d'une grande acti-

vité manufacturière. Les matières premières
sont toutes importées; mais les nombreux
cours d'eau du pays fournissent la force mo-
trice à bon marché, et de plus les salaires des
ouvriers sont moins élevés que dans les pays
environnants, ce qui permet de proposer au
consommateur des prix avantageux. L'in-

dustrie est surtout florissante dans la Suisse
allemande. Le canton de Zurich est renommé
pour la fabrication des machines do filatures,

des moteurs de tout genre, des soieries; les

imprimeries, les filatures, les fabriques de
tissus de coton et de dentelles, les teinture-

ries et les tanneries sont nombreuses dans
le canton, dont les principales villes indus-
trielles sont : Zurich et Winterthur, Rich-
tersweil, Horgen, Wœdensweil, Uster.

Le canton d'Argovie s'occupe de la filature

et du tissage du coton, de la fabrication des
pailles tressées, d'indiennes, de rubans, do
cuirs; il est aussi renommé pour son excel-
lente coutellerie. Aarau, Lenzoourg, Wohlen,
Zotingue.sont les centres d'industrie. A Bâle
et dans les environs, les filatures de soie et de
laine dominent, ainsi que les tissages de ru-

bani, de cotons, les fabriques de cuirs, d'ar-

ticles de teintureries, les londeries de carac-
tères et les imprimeries. Les ouvrages en
broderies sur mousseline, les jaconas, le tis-

sage du coton occupent de nombreuses fa-

briques dans le canton d'Appenzell, à Teufen,
Trogen et Appenzell. Dans le canton de Berne,
Bienne, Berne, Délemont, Moutiers, Porren-
truv.Saint-lmier, Sonvillier.Tramelan, Ville-

rat, sont d'importants centres d'horlogerie. A
Frutigen, on fabrique des allumettes ; Grellin-

gen, Brienz, Kirchberg, Walkringen, renfer-

ment des filatures de lin, de coton etde laine
;

la fabrication de* fromages e( du laiteondenw
donne du travail à de nombreux ouvriers; il

en est de même de la préparation du tabac.

Délemont possède des gîtes d'un excellent

minerai de fer que l'on traite dans les hauts
fourneaux de Choindez: Moral, dans le can
ton de fribourg, fabrique des artiolei d'hor-

logerie. (In LroUTe dam le canton de nom-
breuses manufactures de chapeaux de pailla,

de tabac, de cigares, de draps, des tanne-
ries; il y a en outre des teintureries, des scie-

ries mécaniques. Genève est célèbre par ses

imprimeries et ses fabriques d'horlogerie,

d'instrument! de musique, de bijouterie, de
machines. Dana le cauton de (Huns, on
trouve des filatures de coton, des tissages

mécaniques (mousselines, coton ecru, in-

diennes, draps), des imprimeries sur étoiles.

Les Grisons renferment des scieries, des
moulins, des distilleries. Lucerne s'adonne
à la fabrication des pièces d'horlogerie; on
y rencontre aussi des distilleries, des scie-

ries. Dans le canton de Neuchàtel, l'horlo-

gerie occupe de nombreuses usines à Neu-
chàtel, Brenets, la Chaux-de-Fonds, Couvet,
Fleurier, au Locle, aux Ponts-Martel. Une
des spécialités du paya est la préparation de
l'extrait d'absinthe (Neuchàtel, Corcelles,

Couvet, Fleurier, Motiers). Le Val -Travers
possède un gisement d'asphalte renommé;
le canton produit des vins, des fromages.
Dans le canton do Saint-Gall dominent

les manufactures de mousselin«s, de brode-
ries et de toiles (lin et coton).

A Schafthou8e, ou fabrique des armes à
feu; il existe de grands ateliers de construc-
tion pour le matériel des chemins de fer à
Neuhausen, des forges à Laufen, des impri-
meries, des papeteries à Schaffhouse.
Dans le canton de Schwyz, on trouve quel-

ques usines où l'on tisse les étoffes, et des
distilleries.

L'horlogerie, la fabrication des machines
et du fer (au Rolle), des chaussures, occupent
beaucoup de monde dans le canton de Soleure.

Le Tessin fabrique des ciments, et produit
du tabac et des soies; le canton de Thurgo-
vie travaille le coton et le lin dans de nom-
breuses filatures et fabriques de bonneterie;
Vernayaz, dans le Valais, possède une grande
scierie mécanique.
Les principaux centres industriels du

canton de Vaud sont : Lausanne (horlo-

gerie, imprimeries), Ballaigues (forges du
Creux), Bex (tanneries, papeteries), Salines,

Granson, Sainte-Croix (instruments de mu-
sique), Vallorbes (clouterie, fabriques de li-

mes, de chaînes), Vevey (cigares, fonderie).

Soleure possède des forges, des fonderies,

des manufacturas d'horlogerie ; Granges est

aussi un centre d'horlogerie; Biberist a une
papeterie renommée ; Kriegstetten, des for-

ffes; Olten, des ateliers de construction pour
s machines; Frauenfeld, dans le canton de

Thurgovie, a des filatures, des fabriques de
cotonnades ; on s'occupe aussi dans ce canton
de la fabrication des cigares, des fromages,
etc. Les cautous d'Unterwald et d'Uri sont
peu industriels. Zug possède des filatures de
coton, des fabriques de carton, des distil-

leries.

La' Suisse est riche en gisements de tourbe,
d'anthracite, de lignite, de sel.

On exploite les combustibles minéraux à
Pully, à Oron (Vaud), Saint-Martin (Fri-

bou rg) ,Frutigen (Berne) , Utznach et Môrsch-
will (Zurich), Boltingen (Berne).

Les principales carrières de marbre sont

celles de Saint-Triphon, du mont Arvel
(Vaud), du Melcbthal (Unterwald), de So-
leure; celles de Sarnen donnent de l'albâtre

et celles d'ŒIen du calcaire blanc. On ex-

Eloite la molasse à Ostermundingen (Berne).

e mont Platten (Glaris) fournit des ardoises,

ainsi que Vernayaz et Frutigen.
Le sel gemme est exploité à Bex (Vaud),

à Schweizerhalle (Bàle-campagne), à Khein-
felden, Kybourg, Kaiser-Augst (Argovie).

Les minéraux de fer d'Ardon (Valais), de
Gonzen (Saint-Gall) , de Balsthal (Soleure), de
Guldcnthal. Le LOchsthal (Valais) fournit du
plomb argentifère, et la vallée de Bagnes, du
nickel. Au Val Travers (Neuchàtel), on
trouve un riche gisement d'asphalte.

VOIES DE COMMUNICATION
La Suisse esi un pays de transit en même

temps qu'un pins de production.
Nous .ivons lignais dans l'étude de l'oro-

graphie la plus grands partis des cola im-

portants qui traversent les Alpes principales

ou secondaires. Voici les principales routes

auxquels ils livrenl

AI.l'KS PRINCIPALES

voua
ta

COMMUNICATION.

gj 2
E

g

h M

Route de Brigue kl Col du i S010} Î1SM
Domo d'Ossola. .| Siroplon.i / Alpes (

roloetBell.nzona.j
(

.

<;thard j

Boute daptseentisj ££*£.
\im \ £££. ji 8TS

a Uiasca . . . .

| nier j j lienues . )

ALPES PRINCIPALES {Suite)

VOIES DE COMMUNICATION. POINTS M MSS. AI.T.

Boute de Relchenaus I Col du San

-

BeUhutona. I
Beroardino. 2063

Boute de Rekshenan a |
Col de Bpltt-

Chiaveima. |
gen -M 17 > J

Route de Saint-Moritz I Col de la Mu-
à Chiaveuna. ) loya . . . .1-11

Route de Zerneu a of „ ,,„„ ,,U8 . .

(.Iiirns. ( I ï
Route de Finster- 1 Col de Res- I J
mftnz à Trente. j cbeu . . . . 1123 ) ~

Route de Coiro à Bit-
) c t du Juij e r. 2287 ) -

vaplana. \

Routo do Coire h t Col d« PAlbu-
Ponte. I la 2313

Route do Ragatz a i c , d F , , 2392
Suse. i_..„,. . t Col delà Kurka 2130

Route de Martigny a \ ,. t ,k. i„l,er-
AndermattetCoire. i ^ .^o

ALPES SUBORDONNÉES DU NORD
Route d'Aigle à Chà- 1 Col des Mos-

j g i
teau-d'Oex. ) ses léMl3g

Route de Brienz M Co , du Brunig. 1035 ! _ ïSarnen et Lucerne. 1 I ï
Route do Wyl a Bcu- j

Col de Wyld- I » =
deren. | haut. . . . 1095

j . £
Boute £AppsnaeH àj CoI Aln.st08S . m 1 i
Altatsnten. j 1 stï

Konto do Saint-Gall. Col Ruppen. . 990 ) 2
"

ALPES SUBORDONNÉES DU SUD
Route de Bellinzona

J
M(] ,m , Cenere _

a Coino. \

Route do Tirauo a
; St( ,h.

jo „„. 1H .,
;i

Glurns. I

Ces routes ont une grande importance stra-

tégique; mais c'est su itout à son réseau de che-

mins de fer que la Suisse doit le rang quille

occupe dans le transit européen. Les ligues

suisses sont partagées entre diverses com-
pagnies iJura-Berne-Lucerne, Suisse occi-
dentale, etc.). Trois grandes lignes traversent

le plateau suisse du S.-O.au N.-E. parallèle-

ment au Jura : t" Genève, Morges, Vverdon,
Neuchàtel, Bienne, Soleure, Aarbourg, Ol-
ten, Aarau, Brugg, Coblenz, vers le grand-
duché de Bade; 2° Lausanne, Pavante, Mo-
ral, Aarberg, Soleure, Herzogenbuchsee,
Olten; 3°Lan san ne. l''ri bourg, Berne, Langnau,
Lucerne, Zurich, Winterthur, Ronianshorn.
Winterthur est un centre important, d'où

parlent sept lignes sur : KHVelikon, Bulach,
Scliali'hoiise. Siiiijen liadei, Koni iiishorn,

Rikenbacb, Bauma (Rappsrechwvl),
Ces trois lignes principales sont reliées par

des lignes transversales de Lausanne à Bus-
signy, de Fribourg à Yrerdon, de Berne à

Bienne, de Langnau à Soleure.de Lucerne à

Aarbourg, ds KUssnacht à Brugg, de Zurich
a Tilrgi, de Winterthur à Coblenz. Bàle est

relié à Bienne, Olten, Zurich et Winterthur.
La Suisse et la France communiquent par

cinq lignes ferrées : 1" Genève, Lyon ou Ma-
çon; 2" Lausanne a l'onlarlier (col de Jou-

: II» Neuchàtel à Pontarlier ValTra\
4° Délemont à Belfort par Délie; 5° Bienne
et Neuchàtel à Besançon par la Chaux de-

Fonds et Morteau.
Entre la Suisse et l'Allemagne, il existe

huit lignes : 1° Bàle à Strasbourg; 2° Bàle à
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Fribourg; 3» Bâle à Zell; 4° Waldshut à

Donaueschingen (entièrement en dehors du
territoire suisse) ;

5» de Winterthur à Singeu

et Rottweil ;
6» de Constanz à Ulra ;

7° de

Friedrichshafen à Ulm ;
8» de Lindau à Ulm.

Une ligne très importante est celle qui

met en communication l'Autriche et la Suisse

par l'Arlherg (tunnel de 10 kilom.), Bludenz,

Feldkirch, Buchs, Sargans, Zurich (et de là

vers Bâle et Paris par Délemont). La ligne du
Gothard part de Zurich à Lucerne et se dirige

parAltorfversle Saint-Gothard, qu'elle fran-

chit entre Gûschenen et Airolo par un tun-

nel de 15 kilom. (1 154 mètres d'altitude) ; la

voie longe ensuite le Tessin jusqu'à Bellin-

zona, d'où partent deux embranchements
vers Locarno et Milan par Lugano et Como.
La ligne, ouverte en mai 1882, a 206 kilom.

de longueur jusqu'à Chiasso. Les rampes les

plus fortes spntde 26 p. 100; on a dû recourir

en plusieurs endroits à des tunnels en spi-

rale pour éviter de trop fortes rampes. 11

y a en tout 41 kilom. de tunnels, et le coût

total de la ligne entre Zug et la frontière

d'Italie s'est élevé à 238 millions. L'ouver-
ture de cette voie a eu une grande influence

sur le commerce de l'Europe occidentale, en
permettant aux Allemands de détourner des

lignes françaises sur Triesteune grande par-

tie des voyageurs et des marchandises, qui

empruntaient jadis la route de Marseille ou le

tunnel du mont Cenis. Les charbons, les fers

allemands font maintenant une redoutable
concurrence aux houilles anglaises en Italie.

Le tunnel projeté du Simplon a subi des
vicissitudes qui en ont retardé l'exécution :

l'absorption récente de la Compagnie de la

Suisse occidentale et du Simplon par celle

du Jura-Berne et les banquiers allemands
modifiera sans doute les voies du commerce
français sur cette ligne, dont il espérait de
bons résultats. Le percement du Saint-Go-
thard a obligé la Suisse à fortifier Bellin-

zona et les positions les plus avantageuses.

GÉOGRAPHIE POLITIQUE
La Suisse forme une république fédéra-

tive dans laquelle l'autorité suprême est

exercée par une Assemblée fédérale élue pour
trois ans, et qui comprend : l°le Conseil na-
tional, composé de 145 députés élus par le

suffrage universel (1 pour 20 000 hab.); 2° le

Conseil des Etats, qui comprend 44 membres
élus à raison de 2 par canton ou de 1 par
demi-canton pour les cantons qui sont di-

visés en deux Etats. Le pouvoir exécutif est

confié à un Conseil fédéral de 7 membres
élus pour 3 ans par l'Assemblée fédérale, et

qui choisit parmi ses propres membres un
Président de la Confédération, dont les fonc-

tions ne durent qu'un an, sans possibilité de
renouvellement. L'Assemblée nomme les

membres du Tribunal fédéral élus pour 6 ans
(9 membres, plus 9 remplaçants).
Les cantons jouissent chacun d'un gou-

vernement particulier; on distingue trois ca-

tégories de constitutions différentes : 1° les

cantons à système démocratique, où les prin-
cipaux fonctionnaires et les députés aux
conseils fédéraux sont élus en assemblées
générales; les lois et les traités élaborés
par le grand conseil sont votés de la même
manière (Uri, Unterwald, Glaris, AppenzelH

;

2° les cantons à système représentatif gou-
vernés par un grand conseil et un conseil
exécutif (Zug, Bâle-ville, Fribourg, Genève,
Tessin) ;3» les cantons à système mixte, où il y
a un grand conseil, mais où les citoyens vo-
tent les lois {référendum complet ou partiel).

Les lois principales sont plébiscitées par
l'ensemble des citoyens suisses dans le cas
où la demande en est faite par 8 cantons et

30 000 citoyens suisses.

La loi militaire (13 nov. 1874) centralise
l'instruction et l'administration de l'armée
entre les mains de la Confédération ; les au-
torités cantonales n'interviennent que pour
le recrutement et la mobilisation.

Les Suisses sont astreints au service mi-
litaire de 20 à 45 ans. L'armée active ou élite

comprend les jeunes gens de 20 à 32 ans
(120 000 hommes) pour l'infanterie et de 20 à
30 ans pour la cavalerie. La réserve {land-
wehr) compte les hommes de 32 à 45 ans
(95 000 hommes).

La Confédération est formée de 22 cantons,
dont trois, Bâle, Unterwald et Appenzell, sont
divisés en deux demi-cantons indépendants.

CANTONS. CHKHS-L1IXX.

Genève. . . . Genève.
VII.LKS I'KINCIPAI.KS.
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continue : Ces maisons se suivent.
||
Avoir la

liaison convenable : Les /mrties avec raison-

nement se suivent. — Dér* Suite, suivant 1,

suivant 2, suivante, suivi, suivie. — Cotnp,
Poursuivre, poursuite.

SUITE, 40 kiloni. Rivière du département
de la Ilaiiti'-Marne, se jette dans la Marne,
près de Ch iiiiiiont.

I. SUJET il. sitliji'clitiii. jeté sous 1

, sin.

Came, raison, motif: Avoir sujet de se plain-
dre.

t|
La personne à propos de laquelle une

Chose a lieu : // est un sujet de risée pour tout

le monde.
\\ Matière sur laquelle on ci impose,

on écrit, on parle : Le sujet d'une tragédie.

IJ
Etre plein de son sujet. l'avoir bien appro-

fondi, y Etre sur le sujet de quelqu'un, cau-
ser de lui.

|| L'objet d'une -(îenre : L'étude
des végétaux tsl le sujet de la botanique.

||

Une personne, au point de vue de sa capa-
cité, de sou caractère, de sa conduite : Ce
jeune homme est un excellent sujet.

|| Mou-
rais snjet.c.ehù qui a une mauvaise conduite,
un espiègle.

||
Végétal que l'on élève en pé-

pinière ou que l'on greffe : Une greffe ne
réussit que sur un sujet analogue.

||
Cadavre

que l'on dissèque.
|f
Malade que traite un

médecin.
||
Sujet d'un verbe, le mot repré-

sentant la personne ou la chose qui fait l'ac-

tion exprimée par ce verbe.
|| Sujet d'une

proposition, le mot représentant la personne
ou la chose chez laquelle on affirme l'exis-

tence d'une certaine qualité. (Gr.)
|| En

Fhilosophie, le sujet paropposition à l'objet,

être qui a conscience de lui-même.
SUJET, ETTE (1. subjectum, jeté sous),

adj. Qui est dans la dépendance, qui est
obligé d'obéir : Tous les citoyens sont sujets
à la toi. ||

Soumis par la conquête : Pizurre
rendit le Pérou sujet de l'Espagne.

||
Obligé

à supporter quelques charges, à payer cer-
tains droits : Tout commerçant est sujet à la
patente.

|| Astreint à quelque nécessité iné-

vitable : L'homme est sujet à la mort.
|| Porté

à une chose par inclination ou par habitude :

Il est sujet à mentir.
||
Exposé à éprouver

fréquemment certains accidents : // est sujet

à la migraine. Le Chili est sujet aux trem-
blements de terre. Il Cet homme est sujet à

caution, il ne faut pas trop s'y fier.
|| (jui a

ou peut avoir pour conséquence : Cette en-
treprise est sujette à bien des difficultés.

||

Susceptible de : Ce passage est sujet à plu-
sieurs interprétations. — S. Celui, celle qui
est sous l'autorité d'un souverain, d'un gou-
vernement : Les sujets du Sultan. Il est sujet
des Etats-Unis. — Oér. Sujétion.— Comp,
Assujettir.

i SUJÉTION [su-jé-sion] (1. subjeclionem,
soumission), sf. Dépendance, charge inévi-

table : Toute habitude devient une sujétion.

| Nécessité d'obéir : La sujétion aux lois.
||

Assiduité rjelamée impérieusement : Ce
moitié exige une grande sujétion de ses do-
mestiques.

||
Assiduité à laquelle contraint un

métier, une fonction : Le métier de médecin
est une grande fsujétion.

||
Incommodité,

servitude à laquelle une maison est sujette :

La commodité du puits est une sujétion pour
cette maison.

||
Autorité politique, légitime

ou imposée par la conquête : Les Grées purent
longtemps sous la sujétion des Turcs.

||
Etat

de celui qui est politiquement soumis à un
souverain : Les chrétiens d'Espagne gémis-
saient de leur sujétion aux Maures.
SULCATURE (1. sulcare, sillonner), sf.

Trace en forme de sillon que l'on trouve sur
certaines roches et sur certains terrains, et

qui ont été produites par le frottement. (Géol.)
*st Mil oitMK (1. sulcus, sillon +

forme . adj. tg. Qui a la forme d'un sillon.

*SULF OU tSULFO (du 1. sutfur), préfixe

que les chimistes mettent en tête du nom de
certains composée qui contiennent du soufre.

*8ULFACIDE (pfx. suif + acide), si,,.

Tout compote île soufre et d'un autre corps
qui joue le rôle d'un acide : Le sulfure de
citronne est un siilfaeide.

*SULFATAGE [sulfate), si». Sorte de
chaulage des grains au moyen du sulfate de
chaux ou plâtre.

SULFATE (de sulfurique, par la substi-
tution du sfx. aie i\ ique), tut. Toute com-
binaison que l'acide sulfurique forme avec
une base en perdant plus ou moins d'eau.

Les sulfates d'oxydes métalliques son* de*

Corps Solides. A part les sulfates de plomb
ot de baryte, qui sont insolubles dani 1 eau,

U sulfate d'argent et le sulfate île mercure
ta minimum d'oxydation qui M s'y dissol-

vent L'ilere, les sulfates métalliques soiit so-

luhles dans l'eau. Le sulfate de chaux est

légeremenl toluM*. Le réactif par a

lenoe, pour les sulfates solubles, est, comme
pour l'acide sulfurique, le chlorure do ba-

ryum : on obtient un précipité blanc, inso-

luble. Les sulfates ont. dans la nature, plu-
sieurs représentants, l'n des plus importants
par ses applications est le sulfate de chaux.
Y. iii/pse et Plâtre.) Il faut citer aussi,

parai les pierres analogues an plâtre, le

sulfate de baryte, que les minéralogistes
appellent baryte sulfatée, barytine on spath
pesant

, le sulfate de strontiane, connu aussi
sous les noms de strontiane sulfatée ou ci-

lestine. On doit mentionner, d'autre part,

Yalunogène ou alumine sulfatée, Yalun ou
ahtmine sulfatée alcaline, l'alunite ou alu-
mine sous sulfatée alcaline ou pierre d'alun.

la webslérite ou alumine soussulfatée , l'ej»-

SOmite on magnésie sulfatée. Ye.ranthalose.

ou soude sulfatée ou sel de Glauber, Yaplda-
ln.se, sulfate de potasse, la thénardite ou
SOUde sulfatée anhydre, la glaubérile, sulfate

de soude et de chaux, la kiésérite, sulfate de
magnésie, la kaïnite, sulfate double de po-
tasse et de magnésie, en combinaison avec
du chlorure de magnésium, la polyalite.

sulfate hydraté de chaux et de magnésie, la

maseagnine ou ammoniaque sulfatée, la mi-
lan/érie ou fer sulfaté ou couperose verte, la

néoplase ou fer sulfaté rouge, botryogène,
la lui/uimbite, sulfate de peroxyde de fer,

hydraté, blanc, la copriapite, sulfate de per-
oxyde de fer, hydraté, jaune, la cyanose ou
CUivre sulfaté, ou couperose bleue; la gallil-

zinile ou zinc sulfaté ou couperose blanche,
la rhodalose ou cobalt sulfaté, la johanite
ou urane sulfaté. Indépendamment de ces
minéraux, on rencontre des sulfates en so-
lution dans les eaux minérales. On distingue
les eaux sulfatées sadiques, qui contiennent
du sulfate de soude, comme des eaux de
Marienbad et de Carlsbad en Bohème; les

taux sulfatées magnésiennes , comme les

eaux de Sedlitz, de l'ulna, de Saidschutz,
en Bohême , d'Epsom , en Angleterre , de
Cruzy, en France; les eaux sulfatées calci-

ques, du genre de celles de Louèche (en
Suisse 1

, d'Aulus, de Contrexéville, etc.; enfin

les eaux ferrugineuses sulfatées, comme l'eau

de Passy et comme l'eau ferrugineuse alu-
mino-manganésifère de Cransac. Les sulfates

autres que les sulfates alcalins, alcalino-
terreux et que le sulfate de plomb, soumis à
l'action d'une chaleur plus ou moins intense,

se décomposent et laissent pour résidus, les

uns leur oxyde, les autres leur métal.
Nous allons passer rapidement en revue

les sulfates qui ont une importance pratique.
Le sulfate de potasse neutre se présente sous
forme de cristaux rhomboïdaux, droits, qui
ne contiennent pas d'eau. Il possède une
saveur amère. Aux doses comprises entre
4 grammes et 8 grammes, il agit comme
purgatif; à la dose de 20 grammes, il peut
empoisonner. (Pour le sulfate de chaux, V.
Gypse ej Plâtre.) Le sulfate de baryte est

employé, dans la peinture à l'huile, sous le

nom de blanc fixe. C estlui aussi qui constitue
la couleur blanche des papiers de tenture. On
l'emploie malheureusement pour donner du
poids aux papiers d'imprimerie. Les papiers
au sulfate de baryte se déchirent facilement.

Le sulfate de magnésie est un purgatif
d'une saveur très amère. Associé au chlo-
rure de magnésium, il est plus efficace que
seul. Le sulfate de zinc est le résidu de cer-
taines piles. Ou s'en sert souvent pour faire

des collyres et des solutions que l'on emploie
en gargarismes, etc. Il faut prendre garde
de le confondre avec le sulfate de magnésie,
auquel il ressemble. A la dose d'un demi-
gramme ou un gramme, c'est un vomitif. A
des doses plus élevées, c'est un toxique : il

produit alors des vomissements avec super-
purgation. Le .sulfate d'alumine se présent"
sous forme de minces lamelles, flexibles,

d'un éclat nacré. I,'industrie des papiers
l'emploie dans l'encollage, la teinture l'uti-

lise comme mordant; l'industrie chimique le

fiiit servir I la préparation de l'alun. Les
aluns dt élu-urne sont des sels analogues aux
aluns ordinaire*, mais dans lesquels l'alu-

mine est [remplacée par du sesquioxyde île

chrome. Ils forment de gros cristaux octaé-
dridues, lesquels, étant vus dans la lumière
qu'ils réfléchissent, paraissent d'un violet

pourpre foncé, et, regardés dans la lumière
qui les traverse, semblent d'un rouge rubis
ronce. Le sulfate de protoxyde de fer ou sul-

fate ferreux, appelé autrefois vitriol vert 00
couperose verte, constitue des cristaux d'un
vert pâle qui jaanissent à l'air en s'oxydant
et en formant du sulfate de sesquioxyde de
fer ou sulfate ferrique. (V. Fer.) Ce sel est
employé pour détruire la mousse qui infeste
les prairies. On s'en sert en outre pour dé-
sinfecter les fosses d'aisances. Le sulfate de
ferest employé, en médecine, contre l'anémie.
On cautérise aussi avec [un cristal de ce sel

les petits aplitlies qui se développent sur les

gencives. Le sulfate de cobalt se présente
OUI forme de prismes rhomboïdaux obli-

que*, rot**. La sulfate de ruine nul,

ou sulfate cuprique était connu autrefois
sous le nom de vitriol bleu ou de couperose
bleue. Il forme des parallélipipèdes bleus,

transparents, obliques dans deux directions.
Il est employé dans la teinture sur soie et
sur laine. Lorsqu'à sa solution on ajoute
Un excès d'ammoniaque, on obtient un li-

quide d'un beau bleu céleste. C'est cette li-

queur que l'on met dans les bocaux ornant
la devanture des pharmacies.
Le sulfate de quinine est employé pour

combattre la fièvre; le sulfate de morphine
provoque le sommeil, mais aujourd'hui on
lui préfère le chlorhydrate de morphine.

SULFATÉ, ÉE (sulfate,, adj. Qualifi-
catif que les minéralogistes ajoutent au nom
d'une base pour désigner le sel formé par la

combinaison de cette bas» avec l'acide sulfu-

rique.
|| Chaux sulfatée, le sulfate de chaux ou

gypse.
||
Eaux minérales sulfatées, celles qui

contiennent du sulfate de fer en dissolution.
«SULFATEE (du 1. sulfur, soufre , ,1.

Tremper une substance dans un bain de sul-

fate de cuivre, etc., pour la conserver.
|| Ré-

pandre un sulfate sur un champ.
*SULFATEUR (du 1. sulfur, soufre), sm.

Ouvrier qui fabrique le sulfate de quinine.
SULFHYDHATE (sut/'hydrique, parchan-

gement du sfx. ique en aie) , sm. Toute combi-
naison de l'acide sulfhydnque avec une base
unie à \\\\ équivalent d'eau. Le plus impor-
tant de ces sortes de sels est le sulfhydrate
d ammoniaque. Le sulfbydrate d'ammoniaque
lait partie des gaz que dégagent les fosses
d'aisances. Dans les laboratoires de chimie,
la solution de sulfhydrate d'ammoniaque sert

principalement dans l'analyse qualitative.
On la prépare en faisant passer un courant
d'hydrogène sulfuré dans une solution d'am-
moniaque caustique jusqu'à refus, c'est-à-

dire jusqu'à ce que le gaz, cessant d'être

absorbé, se dégage. La combinaison e6t alors
effectuée. Pour s'en assurer, on n'a qu'à
prendre quelques gouttes du liquide et à les

verser dans uno solution de sulfate de ma-
gnésie : si l'ammoniaque est bien saturée, il

ne doit plus se produire de précipité. Lors-
3 ne, pour préparer ce. produit, on s'est servi

ammoniaque concentrée ordinaire, on peut

diluer ce sulfhydrate d'ammoniaque avec
10 fois son volume d'eau.
SULFI1YDKIQUE (pfx. suif + g. Stop,

eau + sfx. chimique ique), 'adj. m. .Se dit

de l'acide, formé d'hydrogène et de soufre,
dont la composition a été reconnue par
Scheele en 1777. Ce corps est encore désigne
sous le nom d'hydrogène sulfuré. L'acide
sulfhydriquo est un corps gazeux incolore,

mais doué d'une odeur très désagréable,
puisqu'elle est tout à fait semblable à cello
qu'exhalent les œufs pourris. Il peut être
liquéfié sous une pression de la à 10 atmo-
sphères : c'est alors un liquide très mobile,
ayant l'apparence de l'eau, que Von peut so-
lidifier en le soumettant à une température
liés basse et en le comprimant; à l'état so-
lide, il a l'aspect du camphre. L'hydrogène
sulfuré est soluble dans l'eau, qui. à la II ni

pératuro ordinaire, en dissout environ trois

fois son volume. Cette dissolution M con-
serve sans altération à l'abri du contact de
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l'air; mais sous l'influence de ce fluide elle

se trouble et prend un aspect laiteux du à la

présence d'un dépôt de soufre plus ou moins
abondant. L'acide sulfhydrique est un acide

faible qui, en agissant sur la teinture de

tournesol, produit le rouge vineux. Cet acide

est facilement décomposable en ses deux
éléments : il suffit pour cela de le faire pas-

ser dans un tube de porcelaine chauffé au
rouge. Lorsqu'on enflamme un courant d'a-

cide sulfhydrique, il brûle en donnant une
flamme bleue et en produisant de l'eau et de

l'acide sulfureux. Si, au contraire, on met le

feu à de l'acide sulthydrique contenu dans
une éprouvette, il brûie encore en donnant
une flamme bleue, mais tout le soufre ne se

combine pas avec l'oxygène, et il s'en dépose
une partie sur les parois de l'éprouvette. Au
contact de l'air, l'acide sulfhydrique éprouve
parfois une combustion lente qui a pour
effet de le transformer en acide sulfunque.

Cette transformation s'opère surtout en pré-
sence d'un corps poreux : c'est pourquoi le

linge est souvent attaqué dans les lieux où
ce gaz se produit et se répand dans les ap-
partements, par exemple dans les établisse-

ments de bains dits sulfureux. En présence
de certains corps portés à l'incandescence,

tels que le charbon, les laves volcaniques, le

fer et tous ses composés, un mélange d'acide

sulfhydrique et d'air se transforme prompte-
ment en acide sulfureux. Ce phénomène
permet d'expliquer la production des fume-
rolles ou fumaroles. Lorsque l'on veut pré-

parer une dissolution d'acide sulfhydrique
dans l'eau, il faut avoir soin de chasser de
celle-ci, en la faisant bouillir, l'oxygène
qu'elle peut contenir; car, si l'on ne prend
pas cette précaution, l'acide est brûlé lente-

ment et il se forme de l'eau, et du soufre se

précipite à l'état pulvérulent. Les corps de
la famille des halogènes , c'est-à-dire le

chlore, le brome et l'iode, décomposent l'hy-

drogène sulfuré en s'emparant de l'hydro-

gène; il y a encore ici dépôt de soufre,

eaucoup de métaux peuvent décomposer
l'acide sulfhydrique : le soufre se combine
avec |le métal pour former un sulfure, et

l'hydrogène se dégage : c'est la raison pour
laquelle l'argent noircit lorsqu'il est exposé
aux émanations de cet acide.

L'acide sulfhydrique existe abondamment
dans la nature. Il est souvent le résultat

médiat de la décomposition des substances
animales et végétales, telles que l'albumine
et la fibrine, les graines des crucifères, les

feuilles du chou, .etc., qui contiennent du
soufre. C'est pourquoi les oeufs, par exemple,
prennent en pourrissant une odeur si désa-
gréable. Mais il y a plus : une matière orga-
nique qui se décompose peut ne pas conte-
nir un seul atome de soufre, et donner
cependant naissance à de l'acide sulfhydrique.
Il suffit pour cela que cette matière soit en
contact avec un sulfate quelconque, avec du
sulfate de chaux on plâtre, par exemple.
Voici ce qui a lieu dans ce cas : la matière
organique en se décomposant peu à peu
enlève de l'oxygène au sulfate et le réduit à
l'état de sulfure. A peine ce sulfure est-il

formé, que l'acide carbonique de l'air ou
bien l'acide carbonique qui provient de la

matière en décomposition réagit sur lui. et

le produit de cette réaction consiste en acide
sulfhydrique et en un carbonate métallique.
Ce qui précède explique pourquoi certaines
eaux douces se chargent peu à peu d'acide
sulfhydrique et en acquièrent l'odeur; pour-
quoi il en est de même de l'eau de mer dans
certains parages, à l'embouchure des fleuves,
le long de certaines côtes; pourquoi enfin
l'odeur de l'acide sulfhydrique se dégage
des masses d'eau stagnante, se manifeste
dans les villes lorsqu'on dépave les rues dans
le voisinage des égouts. Ce gaz est aussi un
produit de la digestion, et il se trouve con-
tenu dans les matières fécales, et par suite
dans les fosses d'aisances.

L'acide sulfhydrique est un violent poison :

son action est en quelque sorte foudroyante;
il n'agit pas seulement par asphyxie, c'est
un gaz délétère qui attaque les tissus du
corps des animaux. Un petit oiseau périt
immédiatement dans une atmosphère qui
renferme un tjuinze-centième de son volume

d'acide sulfhydrique; un huit-centième suffit

pour tuer un chien, etun deux-centièmedonne
la mort à un cheval. Cette dernière quan-
tité empoisonnerait probablement l'homme.

L'acide sulfhydrique est, avons-nous dit,

un produit des fosses d'aisances : aussi les

ouvriers qui les vident sont-ils souvent expo-
sés aux émanations de ce gaz, qu'ils dési-

gnent sous le nom de plomb; ils éprouvent,

de graves accidents, que l'on doit combattre
avec promptitude. Pour cela, on peut leur
faire respirer du chlore, qui a, comme on
sait, la propriété de décomposer l'acide sulf-

hydrique; mais l'inhalation de ce gaz n'est

pas sans danger, et elle exige de grandes pré-
cautions. Voilà pourquoi il est préférable de se

servir d'une serviette imbibée de vinaigre, et

dans laquelle on place quelques fragments
de chlorure de chaux, que l'on fait respirer à
l'asphyxié. Il est bon aussi d'avoir recours à
la respiration artificielle. (V. Contrepoisons

.)

L'acide sulfhydrique est très employé dans
les laboratoires de chimie comme réactif. La
présence du plomb est décélée par un préci-

pité noir, celle de l'arsenic par un précipité

jaune, celle du zinc par un précipité blanc, etc.

* SULFHYDROMETRIE isulfhydrique+
g. uivpov, mesure), sf. Procédé de dosage de
l'acide sulfhydrique, au moyen d'une liqueur
titrée. Une solution alcoolique d'iode, versée
dans une solution d'acide sulfhydrique et

d'amidon, n'agit sur ce dernier qu après
avoir épuisé son action sur le premier : par
suite, si l'on sait combien la solution con-
tient d'iode, il est facile de calculer la quan-
tité d'acide sulfhydrique qu'elle a décom-
posée lorsqu'on voit apparaître la couleur
bleue de l'iodure d'amidon.
SULFITE (pfx. suif + sfx. chimique ile),

sm. Tout sel formé par la combinaison de
l'acide sulfureux avec une base.

*SULFOBASE (pfx. sulfo+base), sm. Sul-
fure basique qui peut se combiner avec un
sulfacide pour former un sel.

*SULFOCARBONATE (pfx. sulfo : du 1.

sulfur, soufre + carbonate), sm. Toute com-
binaison formée de sulfure de carbone et

d'un sulfure métallique. Le sulfocarbonate
de potasse a été recommandé par Dumas
pour la destruction du phylloxéra. On a

quelquefois donné au sullure de carbone le

nom d'acide sulfocarbonique. pour rappeler

qu'il se comporte, vis-à-vis des sulfures al-

calins, comme l'acide carbonique vis-à-vis

des oxydes, en formant des sels qui sont

bien connus sous le nom de sulfocarbonates :

mais, en réalité, le sulfure de carbone n'a

rien de ce qui constitue un acide.

* SULFOCARBONIQUE (pfx. sulfo +
carbonique), adj. Se dit pour désigner adjec-

tivement le sulfure de carbone ; Acide sulfo-

carbonique.
*SULFORGANIQUE (pfx. suif : du 1. sul-

fur, soufre + organique), adj. S g. Se dit des

composés organiques, naturels ou artificiels,

renfermant du soufre.

* SULFOSEL (pfx. sulfo : du 1. sulfur, sou-

fre + sel), sm. Toute combinaison d'un sul-

fure faisant fonction d'acide avec un sulfure

faisant fonction de base. C'est à la formation

de sulfosels que les sulfures d'arsenic, d'an-

timoine, d'étain, d'or, de platine et de mo-
lybdène doivent d'être solubles dans les

sulfures alcalins, et entre autres dans le

sulfhydrate d'ammoniaque ou sulfure d'am-
monium. (V. Réaction chimique.)
*SULFOVINIQUE(pfx.suî/b:dul. su/fur,

soufre + vinique), adj. S g. Se dit d'un acide

qu'on appelle aussi ether sulfalique (V.

Ether) ou acide éthyle-sulfurique : liquide

clair, épais, plus lourd que l'eau, doué de

propriétés acides très accusées. Il ne faut

pas le confondre avec l'éther ordinaire, ou
oxyde d'éthyle, qu'on appelle encore Mher
sulfurique en raison de son mode de prépa-
ration. L'acide sulfovinique a pour formule

C*HMS2 06,H2 02).

*SULFURAIRE (du 1. sulfur. soufre), sf.

Nom donné par quelques naturalistes à la

glairine , algue qui se développe dans les

eaux thermales sulfurées.

*SULFURATION (du I. sulfur, soufre),

sf. Action de combiner le soufre avec un
corps simple.

SULFURE [suif, préfixe adopté en chimie
pour les combinaisons du soufre et déliré du
I. sulfur, soufre + ure, terminaison chimi-
que annonçant une combinaison binaire
dans laquelle le corps dont le nom, tantôt
français, tantôt latin, est modifié par cette
terminaison, joue un rôle chimique analogue
à celui de l'oxygène dans les oxydes), sm.
Toute combinaison du soufre avec un autre
corps simple qui, sous l'influence du courant
électrique, dépose son soufre au pôle positif,

tandis que l'autre corps se porte au pôle
négatif. Les combinaisons que forme le sou-
fre avec les métalloïdes de la famille du
chlore sont appelées chlorures, bromures,
iodures de soufre. La combinaison avec le

carbone est un sulfure. Les combinaisons
avec l'arsenic et l'antimoine sont également
des sulfures. Les sulfures alcalins et les sul-
fures alcalino-terreux sont solubles dans
l'eau. Le sulfure de calcium, toutefois, est
tirs peu BOluble; d'autre part, le sulfure de
magnésium n'est pas complètement inso-
luble. Parmi les sulfures insolubles dans
l'eau, les uns sont solubles dans l'acide chlor-
hydrique, les autres y sont insolubles.
La chimie analyti(jue tire grand parti de

ces différences. Lorsqu'on est en présence
d'une solution pouvant contenir tous les

métaux, on l'acidulé par l'acide chlorhydri-
que et on la traite par l'hydrogène sulfuré.

(V. Réaction chimique.) Les sulfures inso-

lubles dans l'acide chlorhydrique étendu
d'eau se forment dans le liquide et se préci-
pitent. Les métaux dont les sulfures sont
solubles dans l'acide chlorhydrique restent

en solution
; on neutralise cette solution par

l'ammoniaque (ce qui donne du chlorhydrate
d'ammoniaque) et l'on ajoute un sulfure so-
luble : le sulfhydrate d'ammoniaque. On
voit alors se précipiter d'autres sulfures :

ceux qui n'avaient pas pu se former dans la

solution acide. Quant au précipité qui s'était

formé dans celle-ci, sous l'action de l'hy-

drogène sulfuré, il est constitué par des sul-

fures capables de se dissoudre dans le sulf-

hydrate d'ammoniaque et des sulfures inca-
pables de se dissoudre dans ce réactif, ce

qui permet d'opérer une nouvelle sépara-
tion. Certains sulfures présentent des cou-

leurs caractéristiques : ainsi, parmi les sul-

fures insolubles dans l'acide chlorhydrique

et solubles dans le sulfhydrate d'ammoniaque,
le sulfure d'arsenic est jaune clair, le sulfure

d'antimoine est d'une couleur comprise entre

le jaune orangé et le rouge brique, le bisul-

fure d'étain est jaune clair, tandis que le pro-
tosulfure est brun marron. Les autres, les

sulfures d'or, de platine et de molybdène
• sont noirs. Quant aux sulfures également in-

solubles dans l'acide chlorhydrique, mais
solubles dans le sulfhydrate d'ammoniaque,
le sulfure de mercure est rouge, le sulfure

de cadmium est jaune, le sulfure de plomb
est d'un noir grisâtre assez caractéristique

;

les sulfures d'argent, de bismuth, de cuivre

sont noirs.

Si nous passons maintenant aux sulfures

qui sont insolubles dans l'acide chlorhydri-

que et que l'on produit, après neutralisation

par l'ammoniaque, en versant dans la solu-

tion le sulfhydrate d'ammoniaque : les sul-

fures de nickel, de cobalt, de fer, d'urane

sont noirs, le sulfure de zinc est blanc, ce

qui le caractérise.

Les solutions de sulfures de potassium et

de sodium s'oxydent lorsqu'on les laisse ex-

posées à l'air : leur sulfure finit par se

transformer en sulfate. Il se forme aussi .lu

carbonate sous l'influence de l'acide carbo-

nique de l'air. L'oxydation de ces sulfures

par l'oxygène est quelquefois utilisée pour
l'absorption de l'oxygène dans les mélanges
gazeux. Elle a servi à Scheele pour l'analyse

de l'air. Quant aux" sulfures insolubles, il

suffit de les humecter d'eau pour qu'ils se

transforment peu à peu en sulfates. C'est ainsi

que l'on transforme industriellement en sul-

fate le sulfure de fer naturel connu sous le

nom de pyrite. Cette transformation, en se

produisant naturellement dans le sulfure de

fer qui se trouve quelquefois dans les houil-

lères, peut déterminer l'inflammation du
charbon de terre.

On peut préparer un grand nombre de



SULFURK - si i.i rni:r\. m
sulfures par la réunion directe de taira élé-

mants. On i btient ainsi le réalgar et l'orpi-

ment, sulfurai d'arsenic; le toiture de
hone, lea sulfures de ton» lea métaui
l'aluminium, l'or el le platine. Dana la* la

boratoires, on prépare le sulfura de (ea, qui

sari lui lui'iiu' à la préparation de 1

sulfuré, en fondant au rouge, dans un
creuset de terre, un mélange intime de 8 par-

la fer el de S parties de soufra. Lorsque
la masse est an fusion, on la coule, on la

laisse refroidir al on la oaaae.
Tous les sulfures autres que ceux de mer-

aura, da potassium et de sodium sont plus

fusibles que leurs métaux. Ainsi, la tôle de
1er est Ma difficilement fusible, mais si l'on

chauffe du soufre sur une feuille de iole.il se

forme un sulfure fusible al la tôle est pei

Si l'on prend les métaux usuels dans l'or-

dre suivaiii : cuivre, fer, (tain, tinc, plomb,
urgent, antimoine, chacun de ces métaux,
obauffé avec l'un quelconque îles sulfures

des métaux suivants, le décompose, dé-
place le métal qui était uni au soufre et se

combine lui-même avec ce soufre. C'est par
une de ces réactions que l'on is.ilc le plomb
da son sulfure naturel en fondant es dernier
avec du 1er. On rencontre, parmi les su]

fures, des minerais de première importance.
tels que le sulfure de plomb, appelé aussi

galène, le sulfure de zine OU /demie, le tut-

Jure de mercure ou cinabre, le cuivre pyri-

teux, ou chalcosine, le sulfure double de fer

et île cuivre ou chalcopipile, le sulfure de
cuivre et d'antimoine OU panobate, l'arsenio-

sulfure de fer ou mitpickel, le bisulfure de fer

ou pyrite.

L'action de l'oxygène à chaud sur les sul-
fures antre en jeu dans le traitement d'un
grand nombre de minerais. Cet oxygène les

oxyda plus ou moins complètement, et le

produit de la réaction est plus ou moins
stable : il résiste plus ou moins à l'action

do la chaleur, de sorte qu'on a finalement,
soit un sulfate, soit un oxyde, soit un mé-
lange des deux, soit un métal. Cette action
de l oxygène est donccapitaleen métallurgie.

Chauffer un sulfure à l'air, c'est le griller;

cette opération s'appelle donc, un grillage.

En ce qui concerne le fer, le grillage n'est

pas pratiqué comme opération métallurgi-
que, mais comme moyen de produire de l'a-

cide sulfuraux que l'on utilise immédiatement
pour la préparation de l'acide sulfurique.

Pour ce qui concerne le grillage du sulfure
(le cuivre, nous renvoyons le lecteur au mot
durer. Il y trouvera des explications dé-
taillées qui nous dispenseront d'insister sur
la théorie de ce genre d'opérations.

La métallurgie du sulfure de plomb, PbS,
lorsqu'on ne procède pas par déplacement
du plomb au moyen du fer au rouge, exige

également un grillage préalable dans un
four dont les portes latérales soin maintenues
ouvertes. Ce grillage s'effectue au rouge
sombre seulement; il laisse du protoxyde
de plomb et du sulfate de plomb, tandis

qu'il se dégage de l'acide sulfureux. Au
rouge vif, les vannes à air étant fermées

,

l'oxyde réagit sur le sulfure en donnant de

l'acide sulfureux et du plomb, tandis nue la

réaction du sulfate sur le sulfure donne
le même résultat. — Sulfure de carbone,
appelé encore bisulfure de carbone, acide
sulfocarbonique. Liquide incolore, très vo-

latil, qui a de nombreux usages comme dis-

solvant. et que l'on prépara industriellement
en faisant réagir du soufre sur du charbon
chauffé au rouge. Le sulfura de carbone, (el

qu'on le trouve dans le commerce , exhale
une odeur infecte de choux pourris, prove-
nant de traces d'une substance étrangère;
chimiquement pur, à répand une agréable
odeur éthéréa. Il bout a 4;',". Sas vapeurs for-

ment avec l'air un mélange détonant; ce
corps est d'autant plu i c à mani
puCer qu'il se réduit en vapeurs avec une
oxtréme facilité, bien avant d'avoir atteint

la température de l'ébullition : il faut avoir

grand soin d'éviter de laisser du sulfure do
carbone à découvert, et à plus forte raison
de le transraaar dans un espace où il y a
une flamme, si petite qu'elle soit. Les va-

peurs de sulfure de carbone brûlent aussi

en présence de l'oxygène qui se trouve à

l'état da combinaison dana la bioxyde
d'

on B construit une lampe dans laquelle on
produit la lumière par la réaction récipro-
que de ces deux corps, l'un vapeur, l'autre

Cette iLiiiniie. plus éclairante même
que celle du magnésium, est quelquefois em-
ployée par le- photographes. Les vapeur»
de sulfure de carbone aonl très dangereuses
il respirer; elles produisent un véritable
empoisonnement caractérisé par des maux
de tète, des oausées, un affaiblissement mus.
culaire. On emploie le sulfure de carbone
pour détruire les rats, les teignes, les . h i

rançons, le phylloxéra; toutefois, pour la

destruction ou phylloxéra, on le remplace
généralement par les sulfocarbonatea aies
lins qui dégaganl peu a peu leur sulfure de
carbone. Ses propriétés dissolvantes onl reçu

un grand nombre d'applications. Il dissout

le soufre, ce qui permet d'extraire ce mé
tallolde des roi lies dans lesquelles il est dis-

séminé. Menti uis aussi une application
au traitement des roche» bitumineuse*. Il

dissout le caoutchouc, propriété dont on
tire parti pour la fabrication des petits bal

Ions servant à l'amusement des enfants, etc.

D'autre part, le sulfure de carbone tenant
en dissolution du soufre et un peu de chlo-
rure de soufre communique au caoutchouc
la propriété r flexible même aux
basses températures; on tire parti de celte
propriété' dans la fabrication des vêtements
imperméables en caoutchouc dit caoutchouc
vulcanisé. La sulfure de carbone dissou*
également la gui la percha, ce qui permet de
faire une colle dont on se sert pour raccom-
moder le cuir. C'est au moyen du sulfure de
carbone que l'on sépare le phosphore rouge,
qui est insoluble dans le sulfure de carbone,
du jihosphore ordinaire qui s'y dissout. Le
sulfure de carbone enlin est un excellent
dissolvant des graisses; aussi est-il employé
pour nettoyer les vêtements et les étoiles de
laine, de soie, etc. De là un très grand nom-
bre d'applications, surtout dans l'industrie

agricole : extraction des huiles des graines
de chanvre et de lin, de navette et de colza,
extraction de l'huile d'olive, traitement des
marcs d'olives, traitement des tourteaux de
graines oléagineuses, etc. Ajoutons enfin le.

traitement industriel des cambouis, des ré-

sidus de glycérine noirs et goudronneux,
des résidus de la saponification sulfurique
des corps gras (V, Slearii/ue). On s'en sert

aussi dans le traiieiuent îles pains de creton
qui restent lorsqu'on a pressé le résidu de
la fusion des suifs bruts; dans le traitement
de la paraffine brute, etc. On emploie aussi

le sulture de carbone pour débarrasser la
laine des moutons du suint dont elle est

imprégnée naturellement. Signalons enfin
une application moins immédiatement utile :

la préparation d'une dissolution de phos-
phore avec laquelle on charge des obus in-
cendiaires. — Sulfure d'antimoine, appelé
encore antimoine sulfuré, antimoine ce», que
l'on trouve dans la nature à l'état cristal-

lisé; il porte alors le nom de stibine. On
l'emploie en médecine dans le traitement,
des maladies de la peau, des atl'ectious scro-
fuleuses, etc. — Monosulfure de calcium,
quiapour formule CaS,est employé comme
epilatoire. On prépare ce corps en faisant
passer nu courant d'hydrogène sulfuré dans
un lait de chaux : la bouillie que l'on obtient
est appliquée sur la peau; deux minutes suf-

fisent pour déterminer la chute des poils.
Lorsque l'on chauffe ensemble 100 parties
de soufre, 100 de chaux éteinte et 500 d'eau,
on obtient un produit que l'on coule sur du
marbre, el qui est connu en pharmacie sous
le nom de foie de toufrt ea/caire. Ce corps
doit être conservé dans des flacons bien bou-
chés; il est asile dans le traiiement de la
gale.— Sulfure de potassium.il existe plu-
sieurs combinaisons de soufre el de potas-
sium; la plus employée est le bisulfure de

ou fine de snllfre que l'on emploie
pour combattre les dartres, les all'ecii ans
scrofuleiises, les rhumatismes, la gale, etc.— Sulfure de sodium. Il existe aussi plu-
sieurs combinaisons de soufre el de sodium.
Le monosulfure sert à préparer certaines
eaux minérales sull'ui ses artificielles 61

des bains de llarèges. Ce corps est employé
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aux in nies liaagaa que le sulfure de potas-
sium. Ces deux corps sont aussi usités pour
combattre la croup, ainsi que lea affections
chroniques du larynx et dôl bronches. Ce-
pendant on donne la préférence au mono-
sulfure île m, •mm. que l'on aasocis au sirop
de tolu. La dose est de deux centigrammes
par cuillerée g bouche. Les contrepoisons

ulfiires sont l'eau chlorurée, une solu-
tion très légère de persulfàte dâ for, des

boissons mucilagineuses tiès abondantes.
SULFURÉ. BE l. sulfur, soufre), adj.

Qui contient du soufre : Hydrogène sulfuré,
ancien nom de l'acide sulfhydrique. - Bain
sulfuré ou sulfureux, Irixulfure de potas-
sium solide mil grammes que l'on dissout
dans 2iui grammes d'eau; on mélange cette

solution i l'eau du bain au moment de pren-
dre celui-ci. Quelquefois on ajoute de
latine à la solution. On procède alors comme
suit : on commença par dis-. nuire a chaud
250 grammes de ça latine, puis 100 grammes
de trisulture de potassium. C'eai ce mélange
que l'on mêle à l'eau de bain. La plupart
du temps on réduit la dose de trisulture de
potassium à 50 grammes. Cette dernière
préparation a reçu le nom de bain sulfure
gélatineux.

*SULFURER fdu 1. sulfuratum. lOutVé),
ri. Combiner le soufre avec un autre corps :

Sulfurer les métaux.
SULFUREUX, BUSE 1. sulfur. soufre),

ad j. Qui contient du soufre. — Eaux sulfu-
reuses. Eaux qui contiennent en solution

une combinaison ou des combinaisons de
soufre. Les unes renferment de l'acide suif-

hydrique libre : ce sont, à proprement par-

ler, des eaux sulfhydriquées : telles sont
les eaux de Bagnoles, celles du Verne! et

de Molilg, dans les Pyrénées Orientales,

et celles d Aix-en-Savoie. D'autres contien-
nent du sulfure de sodium, mélangé de suif-

hydrate et de sulfure de sodium : ce sont

lea rau.r sulfureuse» chaudes. Telles 6ont
les eaux de Barèges et de Bagnères-de-
Luchon. Il y en a qui blanchissent à l'air

pu- suite de la formation d'un dépôt de sou-

fre. Ces eaux proviennent des terrains azoi-

ques. Quant aux eaux sulfureuses froidt »,

ce sont les eaux primitivement sulfatées,

dont les sulfates ont été réduits a l'état de
sulfures par des substances organiques ren-

contrées dans les terrains Stratifiés, l'oxy-

gène de ces sulfates l'étant combiné avec le

carbone de ces matières organiques. Les eaux
sulfureuses sont recommandées dans le trai-

tement des maladies des voies respiratoires.
— Acide sulfureux. Corps gazeux, incolore,

doué d'une odeur piquante tout à l'ait carac-
téristique. C'est cette odeur que l'on sent
?uand on enflamme une allumette soufrée.

, acide sulfureux agit vivement sur les or-

ganes de la respiration ; il provoque la

toux et amène la suffocation. Ce n'est pas

un gaz vénéneux, mais un gaz irrespirable :

il tue par asphyxie. Dans les laboratoires,

on le prépare en faisant chauffer un mé-
lange d'acide sulfurique et de copeaux de
cuivre placés dans un ballon ; dans l'indus-

trie, on l'obtient en grillant des pyril.

1er ou bien par la combustion du soufre. Il

est très facile de liquéfier le gaz acide sul-

fureux : il suffit pour cela de le faire arriver
dans un vase à étroite ouverture plongé dans
un mélange réfrigérant formé de glace et

de sel marin, et qui produit un froid de 10».

Cet acide se présente alors sous la forme
d'un liquide assez mobile et ayant l'apparence
de l'eau. A l'air libre, il se réduit prompte
ment en vapeur en produisant un froid con-
sidérable; on peut même produire la congé-
lation du mercure et même celle de l'eau
dans un creuset chauffé au rouge. L'acide
sulfuraux est un acide faible. Mis en contact
avec la teinture de tournesol, il la mugit
d'abord et puis la décolore. Il détruit de
même un grand nombre de matières colo-
rantes végétales. Quand on plonge un bou-
quet de violettes dans une eprouvelte rem-
plie d'acide sulfureux, ces fleurs sont bientôt

complètement décolorées. Si, après cela, on
lea introduit dans une antre éprourette
I nant de l'ammoniaque, elles prennent une
magnifique tenue verte.

L'acide sulfureux est employé dans le

ai
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blanchiment de la soie, do la laine, de la

paille, des cordes de boyaux, de la colle de

poisson, etc. Pour cela, on dispose les objets

préalablement mouillés dans une pièce dans
laquelle on a placé des terrines contenant de

la fleur île soufre* On ferme toutes les issues,

et on allume le soufre. Au bout de 24 heu-
res, l'opération est terminée, et l'on pénètre

dans la chambre après avoir eu le soin de
l'aérer. On se sert encore de l'acide sulfu-

reux pour enlever les taches détruits rouges
et de vin sur le linge et les autres tissus

blancs. Dans ce cas , on commence par
mouiller la partie tachée, et on l'expose au-
dessus d'un cornet de papier au sommet du-
quel on a pratiqué une petite ouverture. En
même temps, on allume un fragment de sou-

fre ou une pincée de fleur de soufre, dans
l'intérieur du cornet. L'acide sulfureux qui
se produit s'échappe par l'ouverture placée
au sommet du cornet et détruit ou modifie
la matière colorante de la tache. On a re-

cours à l'acide sulfureux obtenu par l'inflam-

mation du soufre pour désinfecter les objets

de literie ou autres qui ont servi aux indivi-

dus atteints de maladies contagieuses, ainsi

que pour assainir les hôpitaux, les vaisseaux,
les lazarets, les chambres qui ont été habi-

tées par des individus atteints de croup, etc.,

les étables et écuries, etc. On a quelquefois
recours à ce même procédé pour détruire

les pnnaises d'un appartement. Il faut, avant
de pénétrer dans les pièces où l'on a brûlé

ainsi du soufre, avoir soin d'y établir un
courant d'air. L'acide sulfureux est aussi

employé pour éteindre les feux de chemi-
née. Pour cela, il suffit de jeter sur le bra-
sier bien allumé un kilogramme de soufre et

de fermer la cheminée. L'acide sulfureux est

un remède d'une efficacité certaine contre
la gale. La meilleure manière de l'adminis-

trer consiste à enfermer le corps entier du
malade, à Yexceplion de la tête, dans une
espèce de boite où l'on fait arriver du gaz
acide sulfureux ; mais c'est là un moyen in-

commode. Cet acide est aussi employé pour
empêcher la fermentation des liqueurs al-

cooliques, vin, bière, etc. (V. Soufre.)
SULFURIQUE (ACIDE) (1. sulfur, sou-

fre + six. chimique ii/ue),sm. Se dit d'un acide
composé de soufre et d'oxygène. Il est formé
par la combinaison de 3 atonies d'oxygène
et de 1 de soufre. C'est un acide énergique
qui était connu des alchimistes dès 9il). Il

était désigné par Albert le Grand sous le

nom d'esprit de vitriol. Romain-Gérard Dor-
neus, qui en a fait connaître les principales
propriétés, le nommait esprit de vitriol ou
huile de vitriol. L'acide sulfurique est connu
sous différents états. A l'état anhydre (SO 3

),

il est solide à la température ordinaire ; il se

présente alors sous l'orme de houppes blan-
ches soyeuses qu'on peut comprimer entre les

doigts sans qu'il les brûle. Sous cette forme,
l'acide sulfurique n'a aucun emploi. L'acide
de Nordhausen, formé d'un équivalent d'a-

cide anhydre et d'un équivalent d'acide mo-
nohydraté, (S03

)
2HO, est liquide, visqueux;

on le produit industriellement en décompo-
sant, par une chaleur rouge, la couperose
verte ou sulfate de fer; il est employé pour
dissoudre l'indigo destiné à la teinture en
bleu, h'aeide sulfurique ordinaire ou acide
anglais (S03HO) renferme un équivalent
d'eau : c'est un liquide incolore, inodore, de
consistance oléagineuse. Cet acide chasse

firesque tous les autres acides de leurs com-
linaisons salines pour former des sulfates;

il détruit un grand nombre de matières or-

ganiques en s'emparant de leur eau. Il dé-
compose rapidement les membranes ani-
males et agit comme un poison violent. Cet
acide peut cristalliser par un froid de— 34°.

Les métalloïdes ont, en général, peu d'ac-

tion sur l'acide sulfurique, bien que le sou-
fre et le carbone le réduisent en acide sul-

fureux. Un grand nombre de métaux sont
attaqués par l'acide sulfurique : cette pro-
priété est utilisée industriellement pour for-
mer les sulfates de cuivre, de fer, etc., et

pour l'affinage des métaux. L'acide sulfurique
se combine avec les bases et donne naissance
à des sulfates solubles comme ceux de soude,
de potasse, d'ammoniaque, ou insolubles
comme ceux de baryte, de plomb. L'acide sul-

:i

furique monohydraté ou acide anglais pos-
sède une grande affinité pour l'eau : exposé à
l'air humide, il peut absorber jusqu'à 15 fois

son poids d'eau. Mêlé avec de l'eau, il dé-
termine une élévation de température qui
peut dépasser 100 degrés; mélangé avec de
la neige, il donne de la chaleur ou du froid

selon les proportions employées, parce que
la neige, pour passer à l'état liquide, absorbe
de la chaleur. L'acide sulfurique se prépare
industriellement en faisant arriver dans de
grandes chambres, dont les parois sont for-

mées de feuilles de plomb soudées entre
elles, du gaz acide sulfureux produit par la

combustion du soufre, ou des pyrites (sul-

fure de fer), de l'air, de la vapeur d'eau et

de l'acide azotique que l'ou obtient en fai-

sant agir de l'acide sulfurique sur de l'azo-

tate de soude. Les réactions en jeu dans
cette opération peuvent être résumées ainsi :

l'acide azotique se dédouble en oxygène, qui
se porte sur le gaz sulfureux pour le trans-
former partiellement en acide sulfurique et

en acide hypoazotique (vapeurs rutilantes)

qui, au contact de 1 eau, donne naissance à
il bioxyde d'azote et à de l'acide azotique.

L'acide azotique ainsi régénéré oxyde une
nouvelle quantité d'acide sulfureux, et, en
présence de l'air, le bioxyde d'azote forme
de l'acide hypoazotique qui rentre dans le

cycle des opérations. En présence de l'air

et de l'eau, l'acide azotique cède indéfiniment
de l'oxygène à l'acide sulfureux et se recons-
titue en prenant à l'air autant d'oxygène
qu'il en fournit. C'est donc, en définitive,

1 oxygène de l'air qui oxyde le gaz sulfureux,

mais en passant par l'acide azotique. Au
sortir des chambres de plomb, l'acide sulfu-

rique est trop étendu d'eau pour pouvoir
servir à toutes les opérations chimiques.
Pour l'amener au degré commercial, il faut

le concentrer dans de grandes chaudières
en plomb. Lorsqu'on veut obtenir de l'acide

à 66 degrés Baume, c'est-à-dire de l'acide

monohydraté, on achève l'évaporation de
l'eau retenue par l'acide en complétant la

concentration dans des appareils en platine

qui résistent à l'action de l'acide sulturique

concentré. L'acide sulfurique des chambres
marquant 53° Baume et l'acide à 66° sont
employés dans presque toutes les industries

chimiques; son énergie et sa fixité le ren-
dent propre à isoler la plupart des acides.

Le principal débouché de l'acide sulfurique

se trouve dans la fabrication de la soude
artificielle où il sert à décomposer le sel

marin pour produire de l'acide chlorhydri-
que et du sulfate de soude. La préparation
de l'alun, des couperoses, du chlore, du
phosphore, de l'éther sulfurique, des super-
phosphates, de l'eau de Seltz, etc., en con-
somme de grandes quantités. On utilise l'ac-

tion de l'acide sulfurique sur les matières
organiques pour en faire une encre sympa-
thique : pour cela, on met dans un peu d'eau
deux ou trois gouttes d'acide sulfurique ; on
écrit avec le liquide, qui, une fois sec, ne
laisse aucune trace visible sur le papier; si

alors on approche le papier du feu, l'acide

agit sur le papier en lui enlevant les éléments
de l'eau et finit par mettre le charbon à nu,

et les caractères tracés sur le papier appa-
raissent en noir. En médecine, on emploie l'a-

cide sulfurique très dilué sous forme de limo-
nade minérale pour combattre l'intoxication

par le plomb et les coliques des peintres : on
utilise, dans ce cas, la propriété qu'a l'acide

sulfurique de former avec les sels de plomb
un précipité de sulfate de plomb insoluble et

inerte.
|| Étlicr sulfurique, l'éther ordinaire.

SULINA, un des bras du Danube, à son
embouchure dans la mer Noire.
SULLY (Maurice DEhévèque de Paris, de

1160 à 1196, entreprit la reconstruction de
l'église Notre-Dame en 1163.

SULLY (Maximilien de Béthune, baron
de Rosny, duc de) (1561-1641), calviniste,

surintendant des finances et principal mi-
nistre de Henri IV, introduisit l'économie
dans le budget de l'Etat, protégea l'agricul-

ture, établit des plantations d'ormes le long
des routes, introduisit en France l'éducation

des versa soie, rendit libre le commerce des

grains, supprima beaucoup de douanes pro-

vinciales, construisit des routes et les pre-

miers canaux. Il a laissé sur son temps des
mémoires précieux, mais d'une lecture fati-

gante et intitulés : Sages et Hoyales (Econo-
mies d'Estat.

SULLY-SUR-LOIHE, 2 673 bal). Ch.-l. de
c, arr. de Gien( Loiret) ; château et statue de
Sully.

SULPICE (saint), aumônier de Clotaire II,

évéque de Bourges de 624 à 644, auquel est

dédiée l'église Saint-Sulpice de Paris, com-
mencée en 1616, sur les plans de Levau et

décorée d'un portail de Servanduni en \~\'-'i.

SULPICE-LAURIÈKE (SAINT), 1367
Lab. Ch.-l. de c, arr. de Limoges i Haute-
Vienne) ; importante station de la ligne de
Paris à Toulouse.
SULPICE-LES CHAMPS (SAINT-), Il 44

hab. Ch.-l. de c, arr. d'Aubusson (Creuse).

SULPICE LES FEUILLES ( SAINT- ) ,

2108 hab.Ch.-l.de c, arr. de Bellac (Haute-
Vienne).
SULPICE-SÉVÈRE (363-406), Aquitain,

historien ecclésiastique, surnommé le Sal-

luste chrétien, auteur de dialogues, d'une
Histoire de saint Martin et d'une Histoire

sacrée qui va jusqu'en l'an 400.

SULPICIEN (Sulpice), sm. Membre d'une
congrégation de prêtres, vouée à l'éducation

des ecclésiastiques, fondée en Ki'i^ par Olier,

curé de Saint-Sulpice à Paris et qui dirigeait

le séminaire de Saint-Sulpice, ainsi qu'un
grand nombre d'autres.

1. SULTAN (ar. soulthdn), sm. Titre que
porte le souverain des Turcs et plusieurs

autres princes mahométans. — Fig. Homme
absolu, tyrannique : Parler comme un sultan.
— Déi*. Sultane, sultanat, sullanin.

2. SULTAN (sultan 1), sm. Meuble de toi-

lette des dames consistant en une corbeille

recouverte de soie.

SULTANAT (sultan), sm. Dignité de
sultan. || l.e règne d'un sultan.

1. SULTANE (sultan 1), sf. Femme d'un

sultan.
||
Sultane validé, la mère du sultan

régnant. ||
Robe longue ouverte par devant

et faite d'une étoffe précieuse que les dames
portaient à la lin du xvne siècle.

2. SULTANE (sultan 1), sf. Vaisseau de
guerre turc.

SULTANIEH-KALESSI, 13 000 hab. Ville

forte de la Turquie d'Asie, à l'entrée des

Dardanelles.
SULTANIN (<u: soultliuni/i/, impérial), sm.

Ancienne monnaie d'or de lurquie.

SUMAC (ar. soummag), sm. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Téré-

binthaoées, compose d'arbres et d'arbrisseaux

à feuilles simples, trifoliolées, alternes et

sans stipules. Leurs fleurs sont disposées en
panicules et composées d'un calice petit et

persistant, à cinq sépales égaux ; d'une co-

rolle à cinq pétales insérés sous un disque

rond : ces pétales sont égaux entre eux, très

étalés, et alternent avec les sépales. L'an-

drocée compte cinq étamines alternant avec

les pétales. Au centre de la fleur se trouve

le gynécée, composé d'un ovaire unique,

libre, sessile, surmonté de trois styles, ter-

minés chacun par un stigmate. Le fruit est

un drupe dont le mésocarpe est le plus sou-

vent sec, rarement pulpeux ; le noyau est

osseux et dur et renferme une graine ren-

versée dont les enveloppes sont minces;
l'embryon est recourbé sur lui-même. Les
nombreuses espèces de ce genre sont indi-

gènes des contrées tempérées et sous-tropi-

cales des deux mondes; on les trouve fré-

quemment au Cap de Bonne-Espérance et

dans l'Amérique du Nord. Les espèces les

plus intéressantes sont : 1° Le sumac des

corroyeurs (rhus coriaria) , appelé encore
vulgairement roux, rouvre ou roure des cor-

royeurs, vinaigrier, se rencontre à l'état

spontané à Madère, aux Canaries, dans les

bassins de la Méditerranée et de la mer
Noire. Son aire géographique s'étend jus-

qu'au midi du Caucase, en Perse et sur les

bords de la mer Caspienne. Il est cultivé en
Portugal, en Espagne, dans le midi de la

France, en Italie, en Sicile, dans les lieux

secs, pierreux et chauds. C'est un arbrisseau

de 3 à 4 mètres de haut, dont les jeunes

rameaux et les feuilles mis en poudre gros-

sière sont employés au tannage et à la tein-

ture des peaux, surtout des cuirs de Cor-
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doue. Cette poudre, d'un jauni 1 verd&trt et

d'uue odeur particulière, constitue le tumac,
et est expédiée jusqu'en Amérique. Les an-

ciens se serraient îles fruits du sumac comme
de condiment, et cet usage B'eal perpétui

qu'à nus jours en différents paye, ahes les

Turcs par exemple, qui l'emploient eu guise

de vinaigre. Ce fruit eat un tonique Bl

doué de propriétés fébrifuges. En Russie,
un l'ait avec ses graines, niélees à relies

du genêt des teinturiers, dos décoctions qui
sont, dit-on, un remède contre la rage. 2° Lo
ttimac dit teinturiers (rluis rnliniis , vulgai-

rement nommé fiutet, coccigrue, arbre à
perruout, arbuste de l à 2 mètres de liant.

croit dans les partiel méridionales de L'Eu-
rope. Ses feuilles, arrondies, sont odorantes,
et ses fleurs, stériles, sont réunies en un pa-
nicule soyeux. L'écorce de cet arbuste, aro-
matique, astringente, est également employée
autannage des peaux et est préconiséecomme
fébrifuge, tandis que ses feuilles sont usitées

pour teindre en jaune. La culture de cette

(liante s'était introduite pendant les guerres
do la Révolution et de l'Empire, afin de sup-
pléer à la pénurie du vrai sumac. 3° I.e sic-

mur tir Virginie [rkut typhina), originaire
do l'Amérique septentrionale, répandu au-
jourd'hui dans nos parcs, à fruits d'un rOUgC
vif avec lesquels on fait une boisson rafraî-

chissante. Son écorce est aussi employée au
taunage des peaux, et son bois incisé laisse

couler un suc laiteux qui, en se solidifiant,

donne une gomme-résine acre désignée sous

le nom de sue de l'upaw. 4° Le sumac du
docteur {rhus metopium), originaire des
Antilles, dont l'écorce astringente est em-
ployée contre les scrofules, les hétnor-

SUMAC DES TEINTURIERS

(rhus catinus)

rholdes,etc.Lebois incisé donne une gomme-
résine appelée doctor-gum, administrée à
l'intérieur comme évacuant dans les mala-
dies du l'oie et de la vessie, et à l'extérieur

pour le traitement des plaies. 5° Le sumac-
copal rhus copatlina) du Mexique, qui pas-
sait pour produire le copal de ce pays; il

donne, en etl'et, une gomme-résine différant
du copal. Cette espèce fournit des racines
astringentes, et ses feuilles sont fumées par
les indigènes en guise de tabac. 5° Le sumac-
remis [rhus rnni.v. originaire du Japon,
de la Chine et de l'Inde, donne un suc blan-
châtre noircissant à l'air; dissous dans une
huile siccative, ce suc donne un vernis dont
les Japonais recouvrent les ustensiles en
bois et les meubles. 6" Le sumac vénéneuc
(rhus toxicodendron) de l'Amérique sep-
tentrionale, du Canada et de la Virginie,
répand, surtout pendant la saison chaude,
des exhalaisons produisant sur la peau des
rougeurs et des gonflements très graves.
Les feuilles de cette plante sont éminemment
toxiques. On l'emploie quelquefois avec suc-
cès pour combattre certaine paralysie ainsi
que l'incontinence d'urine. Une autre espèce
de sumac, le rhus semi-alala, produit des
galles dites de Chine (ou-poey-tséi, qui, riches
en tanin, peuvent être employées aux mêmes
usages que le cachou. Leur forme est très

variable : elles simulent une massue, un éven-
tail, une corne d'élan, etc., et leur substance
est cornée, translucide : cette galle entoure
une sorte de noyau blanc au centre duquel
on trouve les débris des pucerons qui leur
ont donné naissance. — Le sumac employé
dans l'industrie nous vient de Sicile, d'Es-
pagne, de Portugal, d'Italie et du midi de la
France. Il sert à teindre en noir, en gris; il

est employé aux mêmes usages que la noix
de galle, mais il en faut davantage parce
qu'il renferme moins de tanin. Il teint en
jaune les étoffes de soir el de laine qui ont
été mordaiicées avec l'alun. On le préfère à

la noii 'i ( ' gall pour II teinture des peaux
de chèvres et de moutons, dans la fabrica-

tion des maroquins, parce qu'il ne modifio
pas les nuances que l'on veut obtenir et qu'il

aux cuirs leur souplesse naturelle,

SUMATRA, l'ile la plus occidentale de la

Malaisie; elle est orientée du S.-E. au
N.-O. et s'étend sur 1 titHI kilom. de longueur
et 300 de large; sa superficie est de 4/0000
kilom, carrés et sa population de 6 millions

d'habitants.

Sumatra est baignée au N., à l'O. et au
S. par l'océan Indien; au S.-E. et à l'E.

par la mer de Java et la mer de Chine. Le
détroit de la Sonde la sépare de Java, celui

de Banka de l'ile du même nom. Enfin, elle

est séparée de la presqu'île de l'Indo-Chine
par le détroit de Malacca qui a 880 kilom.

de long sur 40 à 800 dé luge. Le long de la

côte orientale, depuis Singapore jusqu'à

Banka, et sur toute l'étendue de la côte occi-

dentale règne un cordon d'îles distant de
Sumatra d'environ 100 kilom. (îles Menta-
wei, Nias, Simahi, Billiton, Banka. Lingga).

L'ile est coupée par l'équateur en son mi-
lieu. Tout le long de la côte S.-O. courent
les monts Ophir, dont les principaux som-
mets sont : les pics Luse, 3 352 mètres;
Merapi, 2917 mètres; Ophir, 2917 mètres;
Sing-Alang, 3086 mètres; Korinti, 3736 mè-
tres; Dcmpo, 3200 mètres. Au N. de cette

chaîne, du côté de l'Indo-Chine, s'étend un
plateau élevé que sillonnent de nombreux
cours d'eau, tels que le Rokan, le Siak, le

Kampan, l'inilragiri, le Tombes, le Musi.Les
pics Dempo, Korintj, Sing-Alang et Merapi
sont des volcans encore en activité. Les côtes,

basses et noyées, sont insalubres ; des fièvres

pernicieuses y régnent à l'état permanent.
Le climat, très variable, est tempéré; des

tremblements de terre etdes orages fréquents
bouleversent souvent l'ile; la saison des pi nies

dure pendant la mousson ,de décembre à mars.
La faune et la flore de Sumatra sont analo-
gues à celles de l'Asie méridionale; les ani-
maux féroces abondent (éléphants, tigres,

rhinocéros, crocodiles). Les montagnes ren-

ferment de grandes richesses minérales (or,

cuivre, étain, soufre). On cultive le riz, le

caféier, lacanneàsucre, les épices, l'oranger,

le bananier. Les Hollandais possèdent dans
l'ile les résidences de Padang, Palembang,
Lampong, Bencoulen, Rio, Ayerbangis com-
prenant 250 000 hab. Au N.-O. est situé le

royaume indépendant d'Atchin contre lequel

on a du à plusieurs reprisée faire agir des
forces considérables.
SUMBAWA, ile de la Malaisie, qui fait

partie de l'archipel de la Sonde, entre Java
a l'O., dont elle est séparée par les îles de
Bali et de Lombock, et Florès à l'E. La lon-
gueur de Sumbawa est de 280 kilom. sur une
largeur de 100 kilom. La population est éva-
luée à 50000 liab. Au centre de l'ile s'étend
une sorte de lac communiquant avec la mer
et qui coupe le pays en deux parties, reliées

par une bande de terre. On trouve, comme
dans toutes les iles de la Sonde, des volcans
en activité, dont le principal est le Tombera.
Plusieurs petits Etats se partagent l'île (Bima,
Sumbawa, Tambora). On a reconnu d'impor-
tants gisements d'or, de fer et de cuivre.

L'Etat de Bima est vassal de la Hollande.
SUMBAWA-TIMOR

(

archipel dk), îles de
la Malaisie, dans les mers de la Sonde etdes
Moluques, à l'E. de Java ; ce sont : Sumbawa,
Sumba, Florès, Solor, Sabrao, Timor.

SUMBUI.. (arabe persan, sounbnul, la-

vande), sm. Nom par lequel on désigne une
résine stimulante balsamique que l'on extrait
de la racine d'une plante de ta famille des
Ombellifères, et qui croit au Turkestan. Cette
racine est appelée jatamansi ou racine mus
l/llrr.

srMÈNE,28S(lliab.,surleRieutorl.Ch.-].
de c, arr. du Vigan (Gard); houille, minerai
de fer et de plomb, filatures de cocons

;
gants,

tonneaux.
SUMÈNK, H kilom. Rivière du dépar-

tement du Cantal qui se jette dans la Dor-
dogne près d'Arches.
«SUMMUM [soinmome] (1. summum, le

plus haut), sm. La plus haute dose, le plu-

haut degré.
SUNAMITE. On donne ce nom à plusieurs

femmes juives, nées à Sunam, ancienne ville

de la Palestine, de la tribu d'Isuchar, tH

située au S.-O. do Nazareth. L'une d'elles,

A bisay, épousa David devenu vieux. Une
antre recul le prophète Elis lans la ville

de Siinam. On donne aussi ce nom, par
erreur, a l'épouse du Cantique des Cantiques.
Le vrai nom de celle-ci est Sulamite.
SIM» (mot Scandinave, détroit , détroit

qui sépare l'île de Secland (Danemark i de la

côte Suédoise, et fait communiquer le Cattegat
avec la mer Baltique; sa plu- petite largeur
est de 4 kilom., entre HelsingOr (Danemark
et Helsingborg (Suède).
SUNIlKltl.AXl) (II. Spencer, comte de)

(1630-1643), ami do Charles 1
er

, roi d'Angle-
terre, nui montra beaucoup de dévouement
à ce prince et périt à la bataille de Newbury.
— Robert Spencer, comte de Sundkui.and
(1641-17021, (ils du précédent, homme d'Etat
anglais qui s'expatria pendant le rogne de
Cromwell et fut ministre de Charles II.

SUNDERUANl), 116518 hab. Ville et pOTt
d'Angleterre sur la mer du Nord, à lettt-

bouchure de la Wear (Durham). Docks,
chantiers de construction, verreries, raffine-

ries. Commerce de houille et de fers.

SUNDSWAIX, 9 500 hab. Port de Suède
sur le golfe de Bothnie; làn de Ileinôsand.
Chantiers, grand commerce de bois de con-
struction.

SUNIUM, cap au S. de l'Attique, où s'é-

levait un beau temple de Minerve, dont on
voit quelques ruines.

SUNNA (ar. sunnah, tradition), sf. (V.
Sonnn.)
SUNNITE (fuma), «m. Mot par lequel on

désigne tout mahométan qui admet la tra-

dition et reconnaît la légitimité des trois pre-
miers successeurs de Mahomet : Abou-Bekr,
Omar et Othman. Les Turcs sont sunnittt,
tandis que les Persans sont- ehiyles, c'est-à-

dire sectateurs d'Ali.

*SUPÉ, ÉE (part. pas. desuper), adj. Se
dit d'un navire dont la coque est engagée
dans la vase et s'y trouve comme échoué.

||

Cordage supé, cordage engagé entre la roue
et la paroi de la mortaise d'une poulie.

SUPEH (angl.-saxon sipan), vt. Aspirer
de l'étoupe au lieu d'eau, en pariant d'une
pompe. — lï. Se boucher, en parlant d'une
voie d'eau qui existe à un navire.

* SUPER, mot latin signifiant sur et sVm-
ployant comme préfixe pour marquer une plus
grande élévation ou la supériorité.

SUPERBAti.NÈHES [1197 mètres). Mon-
tagne de la chaîne des Pyrénées Haute-Ga-
ronne) qui domine Bagnères-de-Lurhon.

1. SUPERBE (1. superbum : de super, au-
dessus de), adj, S g. Qui a un orgueil hau-
tain : Un conquérant superbeA Qui annonce
un orgueil hautain : lies paroles niperbes,

||

Très beau, très grand, très riche : t n édifier,

un objet superbe.
||

Elevé, noble : Un style
superbe. — Sm. Celui qui étale un orgueil
hautain : Dieu abaisse tes superbes. — l)ér.
Superbe 2, superbement, tupère.

2. SUPERBE 1. superbia),sf. Orgueil hau-
tain : Humilier la suprr/ir de l'esprit.

SUPERBE, 27 kilom. Rivière de la Haute-
Saône, qui arrose Amance.
SUPERBEMENT (superbe 1 + sfx. mrnt .

adv. D'une manière qui annonce un orgueil
hautain : Commander superbement.

|| Avec
magnificence : Être vêtu superbement.

SUPERCHERIE (ital. snprrrhirria. ou-
trage), sf. Tromperie exécutée avec finesse :

Il découvrit la supercherie'.
|| Supercherie

littéraire, attribution d'un ouvrage à qui
n'en est pas l'auteur. Ex. : te Livre abomi-
nab/r, attribué à Molière par M. Aug. Ménars.
SUPERCRÉTACÉ, Ee (pfx. super + a r-

tacé), adj. Qui est au-dessus du terrain de
la craie. (Géol.)

SUPÈRE il. superum. qui est au-dessus
,

adj. S g. Se dit d'un organe végétal placé
au-dessus d'un autre.

||
Orain- tupère, ovaire

libre et proéminent au centre de la fleur,

par opposition à ovaire infère soudé avec le

tube du calice. Bot.)

SUPERFÉTATION pfx. super - fétus,
embryon), sf. Chose qui est de trop et par
Conséquent inutile : Cet explications sont
inr tuperKtatkm.

|| Conception d'un second
fœtus après le premier. (Méd.)
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* SUPERFICIALITE {superficiel), sf.

État (le ce qui est superficiel.

SUPERFICIE (1. supcrficiem : de super,

sur + faciès, face), »/.La surfaced'un corps :

SM/>«yîcie/>/ane.|| Nombre exprimant, la nie-

suro d'une surface : Un terrain de I 000 mè-

tres de superficie. ||
Couche superficielle :

La charrue n entame que la superficie du
so l. _ pig. L'apparence, par opposition à

la réalité : X'avoirque la superficie du désin-

téressement. — Fig. Connaissance légère,

imparfaite : N'effleurer que la superficie d'une

science. — Dér. Superficiel, superficielle,

superficiellement.

SUPERFICIEL, ELLE (\.superficialem),

ad}. Qui a rapport à la surface : Etendue
superficielle. ||

Mètre superficiel, carré dont

chaque côté a un mètre.
j|
Qui n'est qu'à la

surface : Brûlure superficielle. — Fig. Qui n'a

que l'apparence, sans réalité : Politesse su-

perficielle. ||
Léger, sommaire : Examen su-

perficiel. ||
Qui n'approfondit pas, qui ne

pénètre pas dans les détails : Esprit super-

ficiel. — Dér. Superficiellement.

SUPERFICIELLEMENT (superficielle +
six. ment), adv. Eu égard à la surface.

||

D'après l'apparence. ||
Sans approfondir.

SUPERFIN, INE (pfx. super + fin), adj.

Qui est très fin, de la meilleure qualité : Li-

queur superfine. (Comm.)
SUPERFLU, UE (1. superfluum. qui coule

par-dessus), adj. Qui est de trop : Ornement
superflu. ||

Inutile : Précaution superflue. —
Sm. Ce qui est de trop, ce qui est au delà du
nécessaire : Donnons de notre superflu ausc

pauvres. — Dér. Superfluilé.
SUPERFLUITÉ (1. superfluitatem), sf.

Ce qui est de trop : Une superfluité de recom-
mandations. ||

Toute chose de luxe et dont

on pourrait se passer : Les superfluités de la

table.

SUPÉRIEUR, EURE (1. superiorem,ph\s

élevé), adj. Situé au-dessus, par opposition

à inférieur : Les couches supérieures de l'air.

||
Membres supérieurs, les bras.

||
Qui est

plus élevé au-dessus du niveau de la mer,
plus près de la source d'un fleuve : L'Elbe

supérieur traverse la Bohême.
||
Numérique-

ment plus grand : Un budget supérieur.
||

Dont l'organisation est plus parfaite : Les

animaux supérieurs.
||

Qui a plus d'auto-

rité, de pouvoir, un grade plus élevé : Em-
ployé, officier supérieur. ||

Tribunal supé-

rieur, qui juge en dernier ressort.
||
Qui

l'emporte par le rang, le mérite, le talent :

Esprit supérieur. \\ Être supérieur à sa place,

avoir plus de talent qu'il n'en faut pour la

remplir.
||
Qui ne se laisse pas accabler par :

Ame supérieure aux revers. — Gr. Supérieur
dérivant d'un comparatif latin ne doit avoir

ni comparatif, ni superlatif en français; ne
dites pas : Il est très supérieur. — ^. Celui,

celle qui a le droit de commander : Obéis-

sons a nos supérieurs.
||

Celui, celle qui

gouverne un monastère : La supérieure des

Ursulines. — Dér. Supérieurement, supério-

rité.

SUPÉRIEUR (lac), le plus grand et le

plus occidental des cinq grands lacs de
l'Amérique du Nord, entre les États-Unis et

le Canada. Sa longueur est de o70 kilom.,

sa largeur de 250 et sa superficie de 63 OUI) ki-

lom. carrés. L'altitude du lac au-dessus du
niveau de l'Atlantique est de 180 mètres, et

sa profondeur atteint 300 mètres. Le lac Su-
périeur contient de nombreuses îles : les

principales sont l'île Royale, sur la rive N.-të.;

l'île Michipicoteh,àVE.; les îles Grand Outer,
Madeline, Ignace, Sampson. Les eaux s'écou-

lent dans le lac Iluron par le canal Sainte-
Marie, au fond de la baie de Tequam, située

à l'extrémité S.-E. Un grand nombre de ri-

vières apportent leurs eaux au lac Supérieur.
Nous citerons les rivières de Saint-I,ouis,
de Montréal et la Dog River. La navigation
est active sur le lac, dont les eaux limpides
et douces sont souvent bouleversées par de
terribles tempêtes. On a découvert sur les

rives du lac Supérieur de célèbres gisements
de cuivre contenus dans les roches cristal-

lines ou cambriennes ; le cuivre existe à l'état

natif en blocs considérables de 300 à 400 mè-
tres cubes.
SUPÉRIEUREMENT supérieure + sfx.

ment), adv. Avec comparaisou, d'une ma-

nière supérieure : // travaille supérieurement
aux autres.

||
Sans comparaison, très bien,

parfaitement : Ecrire supérieurement.
SUPÉRIORITÉ (supérieur), sf. Etat de

celui qui est au-dessus des autres par l'au-

torité, le talent, etc. : La supériorité de cet

avocat est incontestable. ||
Dignité de supé-

rieur d'un couvent.
SUPEltLATIF,IVE(l.Mz/jiv/,-//iVM/H. porté

au-dessus), adj. Qui exprime la qualité por-
tée au plus haut degré : issime est une ter-

minaison superlative. — Sm. La forme que
prend l'adjectif pour exprimer la qualité
portée au plus haut degré : minime, illus-
trissime sont des superlatifs.

(|
Superlatif

absolu, celui qui exprime la qualité portée
au plus haut degré et sans comparaison et

qui se forme en français en plaçant très fort,

extrêmement devant l'adjectif, rarement en
ajoutant à ce dernier la terminaison issime

empruntée à l'italien : Très savant ou savan-
tissime. || Superlatif relatif, celui qui ex-

prime la qualité portée à un degré supérieur
par comparaison à ce qu'elle est dans une
autre personne ou dans une autre chose.

||

11 se forme en français en mettant devant
l'adjectif le plus, la plus, les plus, le moins,
la moins, les moins ou bien plus

}
moins,

précédés de l'adjectif possessif : Le plus
sage des deux. Mon plus bel habit.

\\
Quel-

ques superlatifs relatifs sont exprimés par
un seul mot, comme : Majeur, mineur,
moindre, pire. — Au superlatif, loc. adv.
Au plus haut degré : II est ennuyeux au su-

perlatif. (Fam.) — Dér. Superlativement

.

SUPERLATIVEMENT (superlative +
sfx. ment), adv. Au plus haut degré : Super-
latiiement ridicule. iFam.)
SUPERPHOSPHATE (pfx. super + phos-

phate), sm. Phosphate contenant un équi-
valent de base et deux équivalents d'eau ba-

sique. Si l'on représente par MO un oxyde
métallique, tel que la potasse, la soude, la

chaux anhydres, la formule générale des
superphosphates est MO,2HO,Ph05

. Cette
expression, à vrai dire, n'est guère employée
que pour désigner le superphosphate de
chaux, CaO,2HO,Ph0 5

,
que l'on obtient en

traitant le phosphate de chaux naturel

(V. Phosphate) par l'acide sull'urique. On
obtient ainsi un mélange de sulfate et de
superphosphate de chaux. Ce produit est

employé tel quel, en agriculture, sous le

nom de superphosphate. On désigne ainsi le

tout par le nom de. la partie, puisqu'il y a là

du plâtre artificiel, indépendamment du phos-
phate,ajouté à un équivalent de base et à deux
équivalents d'eau. L'acide phosphorique du
superphosphate est plus promptemeul assi-

milé que 1 acide phosphorique du phosphate
de chaux naturel ; mais le même poids d'acide
phosphorique revient évidemment à un prix

plus élevé, car il faut payer l'acide sull'uri-

que transformé en plâtre et la main-d'œuvre.
Du reste, les phosphates naturels sont tou-

jours absorbés à la longue par les végétaux;

ils deviennent solubles sous l'influence de
l'acide carbonique provenant de la végéta-

tion ou pris dans l'atmosphère et entraîné
par les pluies, ou sous l'influence des acides

végétaux provenant de la végétation et de
ceux qui se trouvent dans le fumier. C'est

aux agriculteurs de conclure, et de voir s'ils

ont réellement intérêt, dans tel ou tel cas, à
employer des superphosphates.
SUPERPOSER (pfx. super + poser), vt.

Poser une ligne, une surface,un solide géomé-
trique sur un autre, ou un corps quelconque
sur un autre : On superpose deux trian-

gles pour en prouver l'égalité, Le terrain

crayeux est superposé au terrain jurassique.
— Se superposer, vr. Etre superpose. —
Dér. Superposition.

SUPERPOSITION (1. super, sur + posi-

tion), sf. Action de superposer : Prouver
par superposition l'égalité de deux figures
géométriques.

||
Etat de choses superposées :

La superposition des lits d'une carrière.

SUPERPURCATION (1. super, sur +
purgation), sf. Purgafion excessive.

* SUPERSÉCRÉTION \\iix. super+ sécré-

tion), sf. Sécrétion excessive.

SUPERSÉDER f db. de surseoir ) , vi.

Surseoir : Superséder à des poursuites judi-

ciaires. — Gr. Se devient se devant une

syllabe muette, excepté au futur et au con-
ditionnel.

SUPERSTITIEUSEMENT (supersti-
tieuse + ment), adv. D'une manière super-
stitieuse. — Fig. Avec une exactitude, \m
scrupule excessif : S'attacher superstitieuse -

ment à la lettre d'un texte.

SUPERSTITIEUX, EUSE (1. supersti-
tiotum . adj. Qui a de la superstition : Popu-
lation superstitieuse.

|f Entaché de supersti-
tion : Pratique superstitieuse. — Eig. Qui
pèche par excès d'exactitude : Relater avec
un soin superstitieux les dires d'un homme
célèbre.

SUPERSTITION (1. superstitionem), sf.

Crainte religieuse mal fondée qui inspire
des actions et des croyances contraires à la

religion ou à la raison : Regarder le ven-
dredi comme un jour funeste, ou craindre
de se trouver treize à. table, sont des super-
stitions.

||
Pratique, croyance inspirée par

une crainte religieuse sans fondement :

Beaucoup de superstitions sont un legs du
paganisme ou même des tempspréhistoriques

.

||
Vain présage qu'on tire de certains acci-

dents fortuits : Voir dans une salière ren-
versée l'annonce d'un malheur est une super-
stition. — Fig. Tout excès d'exactitude, de
soin dans une matière quelconque : Avoir
la superstition de l'orthographe. — Dér. Su-
perstitieux, superstitieuse, superstitieuse-

ment.
*SUPERSTRUCTION (1. super, sur +

struclion), sf. La partie d'un édifice qui
s'élève au-dessus du sol.

SUPERSTRUCTURE (pfx. super + struc-

ture), sf. Se dit de tout ce qui est relatif à
l'établissement de la voie des chemins de
fer.

SUPIN 1. supinum : de supinus, couché sur
le dos), sm. Nom de deux formes du verbe

latin qui ne sont que des substantifs. Le su-

pin actif terminé en tuin est un accusatif

exprimant le but et équivalent à pour suivi

de l'infinitif français. Le supin dit passif en
tu est un ablatif ou un instrumental.— Dér.
Supination, supinateur.
SUPINATEUR (1. supinus, couché sur le

dos), sm. Se dit de deux muscles du bras
qui l'ont mouvoir l'avant-bras et la main de
manière à mettre la paume de celle-ci en
avant.
SUPINATION (1. supinalionem), sf. Le

mouvement exécuté par l'avant-bras et la

main scus l'action des muscles supiuateurs.
||

Position d'un malade couché sur le dos.

*SUPPLANTATEUR (supplanter), sm.
Celui qui supplante.
SUPPLANTATION, sf., ou SUPPLAN-

TEMENT (supplanter), sm. Action de sup-

planter.

SUPPLANTER (1. supplantare, donner
un croc-cn-jambe), vt. Prendre la place de
quelqu'un auprès d'une personne, après
1 avoir déconsidéré aux yeux de celle-ci :

Supplanter un rival. — Se supplanter, vr.

S'évincer mutuellement : Ils cherchent à se

supplanter.— Dér. Supplantation , supplan-
te/ne ut, siipplantateur.

SUPPLÉANCE (suppléant), sf. Action de
remplacer.

||
Fonction de suppléant.

SUPPLÉANT, ANTE (suppléer), adj. et s.

Celui, celle qui remplace quelqu'un, qui rem-

plit ses fonctions à son défaut : Ce profes-

seur a demandé un suppléant. Juge sup-
pléant.

SUPPLÉER (1. suppléée), vt. Ajouter ce

qui manque : Payez ce que vous pourrez, je

suppléerai le reste.
||
Ajouter à une phrase,

. à une expression, ce qui y est sous-entendu :

Dans hôtel-Dieu, il faut suppléer de.
jj
Tenir

lieu de : L'audace supplée quelquefois le mé-
rite.

||
Suppléer quelqu'un, faire ses fonctions

pendant le temps qu'il en est empêché : Le
substitut supplée le procureur. — Vi. Tenir

lieu de : La valeur suppléa au nombre.— Se
suppléer, vr. Avoir son équivalent : L'expé-

rience ne se supplée pas. — Gr. Je supplée,

nous suppléons; je suppléais, nous sup-

pléions, vous suppléiez, ils suppléaient; ,|e

suppléai
;
je suppléerai

;
je suppléerais ; sup-

plée, suppléons, suppléez; que je supplée,

qne nous suppléions, que vous suppléiez,

qu'ils suppléent; que je suppléasse; sup-

pléant; suppléé, suppléée. — Dér. Sup-
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pliant, suppléante, suppléance, mpplémtnt,
supplémentaire, supplétif, supplétive.

SUPPLÉMENT (1. supplementum , sm,
(.• qu'on donne pour compléter un paie-

ment, un partage, j
C 1 ou on donne en sus :

Supplément de solde.
||
Supplément d'un

livre, ce qu'en \ ajoute pour qu'il contienne

oe qui manquait. Supplément d'un journal,

feuille qu'on y ajoute quand la matière ne

peu! être contenue dam le format ordinaire.

l'ion paye dans un th >Mre,dans un chc

min oo fer pour avoir une place meilleure

que celle qnon avait choisie d'abord.
;

Dans
[es restaurante à prix die, ce qu'on prend
au delà du nombre '1'' plats indiqués,

||
Sup-

plément d'un angle, a qu'il faut ajoutera
ingle pour former dam angles droits,

||

Ce qui tient lion (Hune chose qui manque :

Le travail est un supplément du talent. —
Dér. Supplémentaire.
SUPPLÉMENTAIRE supplément), adj.

;' '/. (Oui est ajouté en sus : Crédit suppU-
mentaire.

||
Jurés supplémentaires, roux qui

sont désignés pour remplacer les jurés tilu-

laires absents ou malades.
|| Angle* supplé-

mentaires, ileux angles dont la somme est

égale à deux angles droits.

SUPPLÉTIF, IXK {\.suppletivum), adj.
Qui complète,
tSUPPLÉTOIRE Ihsuppletum: supin de

tupplere, suppléer ,adj.Sg.Q\l\ sort de supplé-

ment.
||
Serment supplitotre, ..lui que lejuge

a la hculte.de déférer d'office à l'un.' des pa c

tics pour suppléer à l'insuffisance de preuve.

SUPPLIANT, AXTE supplier), adj. Qui
supplie.

||
Qui annonce que l'on supplie :

l'n air suppliant.— S. Celuiqui supplie : Les

grandi sont assiégés de suppliants. [|
Celui

qui présente une requête pour obtenir une
grâce, une faveur (vx). — Aujourd'hui on ilit

requérant, en terni. >s .h- palais, et pétition-

naire, en termes d'administration.

SUPPLICATION I. supplicalioitem), sf.

Prière faite avec soumission et avec in-

stance : Rester sourd à toutes les supplica-

tions. '—
Sfpl. Prières publiques que le

sénat de Rome ordonnait dans les occasions

importantes. ||
Remontrances que le Parle-

ment faisait au roi de vive voix sous l'an-

cienne monarchie.
*SUPPLICATOIKE (supplier), adj. g g.

Qui a le caractère de la supplication.

SUPPLICE (1. SUpplicium), sm. Punition

corporelle ordonnée par la justice : Le sup-

plice ilu fouet. || Le dernier supplice, lapeine
de mort.

||
Mener quelqu'un au supplice,

l'emmener pour le mettre à mort.
||
Les sup-

f
lices éternels, les peines qu'on soutîre dans
enfer.

||
Tout ce qui cause une douleur de

corps vive et prolongée : La goutte est un
supplice. — Fig. Tourment d'esprit, chagrin
cuisaut : Le remords est un supplice. — Fig.

Ce qui agace, fatigue, ennuie : Son barar-
dage est pour moi un suppliée. — Fig. Être
au supplice, éprouver une vive douleur,
physique ou morale.— Dér. Supplicier, sup-

tuppliciée.

SUPPLICIÉ, ÉE [supplicier), adj.els.
Qui a subi un supplice entraînant la mort :

/... corps d'un supplicié.

SUPPUCIEIt supplice), ri. Faire subir
un supplice qui cause la mort : Supplicier
un criminel. — G p. Je supplicie, n. suppli-

cions; je suppliciais, n. suppliciions, v. sup-

pliciiez: je suppliciai; je supplicierai
;
je sup-

plicierais ; supplicie, supplicions, suppliciez
;

que je supplicie, que n. suppliciions, que
v. suppliciiez: que je suppliciasse; suppli-
ciant; supplicié

si ppliek (l. supplicare : éesub, sous +
placare, apaiser), ri. Prier avec instance et

soumission : Supplier ton maître. — Gi\ Je
supplie, n. supplions; je suppliais, n. sup-
pliions, v. suppliiez; je suppliai; je supplie-

rai; je supplierais: supplie, supplions, sup-
pliez; que je supplie, que u. suppliions, que
v. suppliiez; que je suppliasse; suppliant;
supplie, suppliée. — Dér. Supplique, suppli-
cation, - Syn. Prier, c'est demander a un
val une chose que l'on désire; supplier,

demander à une personne placé.- au-
dessus de vous par la tontine, le rang, une
chose que l'on désire ardemment.' implorer,
e'esl supplier d'uue manière humble; con-
jurer, c'est prier instamment.

SUPPORT (S)

T. Tablette.

SUPPLIQUE ii:\\. suppliai':, s) lleman.le

écrite qu'on présente pour solliciter une
grâce : Adresser une supplique au cftefdu
pouvoir.

SI ÎM'OKT, «m. de supporter. Ce tpii sou-
tient une ch.ee

,
|e

corps sur lequel elle

pose: Leséchalassont
les supports îles reps.

Le pilier est le sup-

port de celle i

— Fig. Aide, appui,

soutien, protection :

La vieillesse a besoin

de support.
|| Condes-

cendance, indul-
gence : Il faut du
support pour .iiiii pm
Chain. — Smpl. Les
tigurcs d'hommes,
d anges ou d'uni

maux qui paraissent
supporter un écu d'armoiries.

SUPPORTABLE [supporter), adj. i g.

Qu'on peut supporter, souffrir : Douleur
supportable. Il Excusable : Le radotage est

supportable cnes les vieilles gens.
\\
Qui n'est

pas absolument mauvais : Ifin supportable,
SUPPORTABLEMENT [supportable +

sfx. ment ,adv. D'une manière qui peut être

ée, excusée : Il parle supportablement,
SUPPORTER I. su/,, sous + porter . , /.

Servir de soutien, d'appui à : Ces colonnes

soutiennent l'enl utilement. — Fig. Souffrir,

endurer : Supporter te froid.
\\ Etre indul-

gent pour : Supporter les défauts d'autrui.

||
Ne pas être trop détérioré par : Ce vin

supporte Veau. ||
Ne pas être incommodé

par, avoir de la tolérance pour : Mon esto-

mac ne supporte pas ce mets.
||
Permettre,

donner son assentiment à : Je ne supporte
pas qu'on agisse ainsi. ||

Couvrir de sou
appui, de sa protection : Supporter un parti.

||
N'être pas endommagé par : Ce vase sup-

porte le feu. ||
Etre grevé de : Supporter un

impôt. — Se supporter, rr. Etre toléré. —
V. réciproque. Avoir de l'indulgence l'un

pour l'autre : Ces deux hommes ne peuvent
se supporter.— Dér. Support, supportable,
supportablement.
SUPPOSABLE supposer), adj. % q. Qu'on

peut supposer : Cela n'est pas supposa/de.
SUPPOSÉ, ÉE (part, passé de supposer),

adj. Admis provisoirement comme vrai :

Cela supposé.
||

Qu'on veut faire passer
pour vrai, mais qui ne l'est pas : Testament
supposé.

||
Qui n'a pas le père et la mère

qu'on lui attribue : Enfant supposé. — Sup-
posé, prép. En admettant provisoirement :

Supposé ces faits.— Suppose que, loc. conj.

En admettant que : Supposé que cela soit

prouvé.
SUPPOSER (I. sub, sous + poser), vt.

Admettre provisoirement comme vrai : On
suppose que les atomes sont indivisibles.

Présumer : Je suppose qu'il réussira.

Avancer comme vrai ce qui ne l'est pas :

Supposer une cabale.
Il
Supposer un enfant,

vouloir le faire passer pour (ils de ceux dont
il n'est pas né.

||
Entraîner la nécessité

.l'admettre : Tout verbe supposé un sujet.
||

Substituer : // suppose quelqu'un à sa place.
— Se supposer, rr. Etre supposé : Cela ne
se suppose pas.

||
Se croire en état de : // se

suppose capable de remplir cette place. —
Dér. Suppôt, supposition, suppositoire, sup-
poseur, su/i/iosillf. suppnsitive.

r,SUPPOSEUB supposer), sm. Celui qui
suppose.
*suppositiI'\ ive 1. supppsitivum)

,

adj. Qui a rapport à une supposition.
||
Nom

par lequel on désigne quelquefois le condi-
tionnel.

SUPPOSITION ;1. suppositionem) , sf.
" que l'on admet provisoirement comme

vraie afin d'en tirer quelque conséquence :

La supposition de l'e.rislenre du feu central

explique les phénomènes volcaniques. || Con-
jecture : .U'/ supposition se trouve vérifiée. ||

Production dune pièce fausse.
||
Allégation

d'un fait controtivé : Une supposition Se tes-

tament.
||
Supposition de nom. de personne,

action de mettre un nom. une personne i la

place d'uue antre.
||

supposition d'enfoui.

l'action de celui qui veut faire passer un

eut'uni pour fils ou fille de ceux dont il n'est

P i- né,

SUPPOSITOIRE l. suppositorhan
Médicament piteux, de forme conique, qu'on

oiit dans l'anus pour provoquer .les

évacuation! intestinales on pour agir coin me
adoucissant;
SUPPÔT (vx fr. tUppOSl : 1. supposition.

placé dessous
, sm. Membre d'un corps qui

remplit certaines fonctions pour le service

d.- c.. corps :
/' (aient les suppôts

du tribunal de commerce. Fig. Celui qui

•Cri aux mauvais l.'-M'iie d'un autre : Les

suppôts d'un tyran, ||
Un suppôt de Satan,

un homme péri
tSUPPRESSIF, IVE [supprimer), adj.

Qui supprime.

SUPPRESSION il. suppressions» '.
sf,

Action de supprimer : la suppression d'un

impôt.
||
Suppression d'état, crime qui con-

siste a supprimer les preuves de l'état civil

d'une personne.
||
Arrêt dans L'écoulement

d'un liquide sécrété par le corps : Suppres-
sion de transpiration.

SUPPRIMEE 1. supprime,! . ri. Empê-
cher de paraître, ne pas publier uu écrit :

Supprimer un journal. ||
Dérober un acte,

un contrat pour en empêcher l'effet : Sup-
primer un testament.

|j
Faire disparaître,

détruire : Supprimer les prewsn d'un crime,

||
Passer sous silence : Supprimer quelques

détails d'un récit. |j
Retrancher ; Supprimer

un passage d'un discours.
||
Abolir : Suppri

mer une fonction. — Se supprimer, rr. Etre
supprimé. — Dér. Suppression, suppressif,
supprrssive.

SUPPURANT, ANTE (suppure,-
, adj.

Qui sjippure : Plaie suppurante.
SUPPUKATIF, IVE (suppurer , adj. et

sm. Qui facilite la suppuration : Onguent
suppuratif. Un tuppuratif.
SUPPURATION (1. suppurationem), sf.

La formation, l'écoulement du pus.

SUPPURER (I. suppurare : de sub, sous

+ pus, puris, pus), Vt. Rendre du pus : La
plaie suppure. — Dér. Suppuration, suppu-
ratif, suppurative.
SUPPUTATION (1. sujiputationem . st.

Action tle calculer : Faire la supputation di-

ses dépenses.
SUPPUTER (1. supputare : de sub. soûl

+ putare, penser), Vt. Compter, calculer le

total de plusieurs nombres : Supputer les in-

térêts d une dette. — Dér. Supputation. —
Syn. Calculer porte en lui une idée sa-

vante : c'est combiner les nombres pour en
obtenir un résultat. Compter est (dus mo-
deste ; il s'applique à l'économie domestique :

on compte ses dépenses. Supputer a quelque
chose d'incertain : on suppute le moment où
une éclipse se produira.

SUPRALAPSAIRE (1. supra, sur, au
delà + lapsus, chute), sm. Membre d'une
secte calviniste qui enseigne que Dieu a ré-

solu, avant la chute d'Adam, de sauver les

uns et de damner les autres.

*SUPRASENSIBLE (1. supra, au-dessus

+ sensible), adj. 2 g. Qui est au-dessus des
sens.

SUPRÉMATIE su pré mode] supr
sf. Supériorité qui est au dessus de tout :

Lu suprématie du papt sur les évêques ca-
tholiques.

SUPRÊME (1. supremum, qui est le plus

au-dessus), adj. î g. Qui est au-dessus .le

tout : Autorité suprême,
J

L'Être suprême,
Dieu.

||
Qui esl à la fin de la vie : L'instant,

l'heure suprême, le moment de la mort.
||

Les VolOIWS SUprémtl d'un mou, uni. les

dernières qu'il exprime avant de mourir.
||

Les honneurs suprêmes, les l'il lier;, llles. —
S?n. Suprême de volaille , les parties les plus

délicates d'une volaille accompagnées d'un
coulis. — Au svprème du; le. A
un degré tel qu'il n'y a pas de plus haut :

// est bon au suprême degré. — Dér. Suprê-
,t , suprématie.

SUPREMEMENT suprême + sfx. ment),
ade. Au suprême degré.

I. *SI'll, préfixe formé île la préposition
mret qui exprime l'élévation, la supériorité,
l'addition.

_. SI I! vx fr. sorre. sore, suz, sour. sor,

: .lu 1. super, au-dessus, sur . Préposi-
tion de lieu indiquant la situation d'une



430 SUR — SURCOT.

chose par rapport à une autre qui la sup-

porte : La maison est bâtie sur le haut de la

colline. Être placé sur la table. Monter sur

un cheval.
||
Indique aussi qu'un objet est

placé au-dessus d'un autre : Un nuage plane
sur la ville. Se pencher sur l'eau.

||
Être sur

l'horizon, être visible à l'observateur dans

la portion que son regard peut embrasser.
— Fig. Marque la supériorité, la domina-
tion, la vengeance, l'avantage, etc. : Dieu
étendit sa main sur les Philistins. Cet homme
a la main sur moi.

||
Joignant, tout proche :

Les villes qui sont sur lu Seine. La maison
est sur la grande route.

||
Indique le lieu

où l'on est : Être sur la roule de Marseille.

||
Être sur les lieux, se trouver à un endroit

déterminé.
||
Se dit aussi en parlant de ce

?|ue l'on touche, etc. : Donner un coup sur

a tête.
||
Marque ce qui suit : // est sur nos

pas. ||
Se dit de ce que l'on écrit, grave, des-

sine, etc. ; de ce qui est écrit, gravé, etc., à
la surface de quelque chose : Ecrire sur du
papier. Gravé sur le marbre. Ecrire sur un
registre.

||
A : Mettre deux ouvriers sur un

ouvrage. Mettre quatre chevaux sur un char.

|| Etre toujours sur les livres, pâlir sur les

livres, étudies constamment. — Fig. L'ennui

est peint sur son visage, y est comme im-
primé.

||
Indique l'accumulation : // nous ar-

rive malheur sur malheur. ||
Vers, du côté

de : Tourner sur la droite. Décharger une
arme à feu sur quelqu'un.

||
En arrière : Re-

venir sur ses pas.
||
Parmi : Sur dix, il n'y

en avait qu'un de bon.
||
Marque des rapports

d'étendue : Celle plaine a S kilomètres de
long sur 2 de large. ||

Par-dessus : H gelait

hier, il a neigé sur cela.
||
Plus que : Mes

petits sont mignons, beaux, bien faits et jo-
lis sur tous leurs compagnons. (La Fontaine.)

||
De plus que : Les Philippines ont sur les

autres colonies européennes l'avantage de
posséder de l'or.

||
Se dit. au figuré, de toute

sorte d'imposition sur les choses, les person-
nes : L'impôt sur le sel. Prendre sur sa dé-
pense. ||

Aux dépens de : Vivre sur le com-
mun.

||
Au delà de, en avance de : Leprogrès

sur les années précédentes est frappant,
j

Marque la supériorité, la domination, etc. :

Régner sur une nation. Avoir de l'ascendant
sur quelqu'un.

||
Touchant, concernant, quant

à. : Il y a diversité sur ce point.
||
D'après,

en conséquence : Juger sur les apparences.

Il
Sur la vie, au risque de perdre la vie.

||

Marque l'affirmation, la garantie de quelque
chose : Sur ma parole.

||
Conformément à :

J'ai agi sur ce que vous m'avez dit. Mettre
des paroles sur un air.

||
Durant, environ,

vers : // vient sur l'heure du dîner, sur l'aube,

|| Sur cela, en faisant cela : Sur cela, il nous
quitta. — Sur toute chose ou sur toutes
choses, loc. adv. Principalement, par pré-
férence à toute autre chose : Je vous recom-
mande de venir sur toute chose. — Sur tant
et moins, loc. adv. En déduction : On a payé
telle somme sur tant et inoins de ce qu'on
lui doit (vx). — Sur le tout, loc. adv. En
somme, en résumé : Sur le tout, je m'en rap-
porte à vous.

||
Se dit, en termes de blason,

d'un écu qui se met au milieu d'une écarte-
lure.

||
Brochant sur le tout, se dit d'une

pièce du blason mise en travers de l'écu et

par-dessus les autres. — Fig. et fam. Bro-
chant sur le tout, faire ou dire une chose
qui y met le comble : Il a fait hier une sottise

brochant sur le tout. — Gr. L'expression :

Lire sur le journal ne peut être employée
que quand le journal est déployé devant soi

;

dans les autres cas, il faut dire : Lire dans
le journal. De même : Loger sur la rue, si-

gnifie que l'appartement que l'on occupe a
ses fenêtres placées le long de la rue ; mais il

faut remplacer sur par dans lorsque l'on veut
dire que la maison que l'on habite est située
dans une rue.

3. SUR, SURE (allem. sauer), adj. Qui a
un goût aigre, piquant, acide : L'oseille est
sure.

||
Eau sure, liquide acide et fétide qui

prend naissance pendant la fabrication de
l'amidon.— Dér. Surir, swetle,suret,surette.

i. SÛR, SÛRE (vx fr. seur, seùre : du 1.

securus : de se, pour sine, sans + cura,
souci), adj. Qui compte fermement sur : Un
général sûr de ses troupes.

|| Être sûr de soi,
avoir la conviction qu'on ne faiblira point.

|j

En qui l'on peut se lier : Ami sur.
|| En main

sûre, en mains sûres, entre les mains d'une
personne digne de toute confiance.

||
En quoi

on peut avoir confiance : Moyen sûr.
||
Avoir

la main sûre, une main ferme, qui ne trem-
ble pas.

||
Qui sait d'une manière certaine :

Être sûr de ce qu'on dit.
||
Qui ne commet

pas d'erreur : Jugement silr.
||
Avoir le goût

sûr, apprécier parfaitement la qualité des
mets, des boissons. — Fig. Juger bien des
ouvrages d'esprit.

||
Où il n'y a aucun danger

à craindre : Port sûr.
\\
Mettre quelqu'un

en lieu sûr, le mettre dans un lieu où il

n'aura rien à redouter, le mettre en prison.

||
Dont on ne doit pas douter : Une nouvelle

sûre.
||

Qui doit arriver infailliblement :

Notre succès est sûr.
|| Efficace : Remède

sûr.
||
Le plus sûr, le parti le plus sur. — A

coup sur, foc. adv. Immanquablement, infail-

liblement. — Pour sûr, loc. adv. Certaine-
ment.— Dér. Sûreté, sûrement. — ( '.oui p.

Assureur, etc.; rassurer, etc.

SURA, ancienne ville de la Babylonie, sur
l'Enphrate. ||

Titre d'un évêché in partibus
dont MB r Maret était titulaire.

SURABONDAMMENT {surabondant +
sfx. ment), adv. Plus qu'il ne faut.

SURABONDANCE (surabondant), s/'.Très

grande abondance : Une surabondance de
fruits.

SURABONDANT, ANTE (surabonder),
adj. Très abondant.

||
Superflu : Une preuve

surabondante. — Sm. Ce qui est en très

grande quantité, ce qui est superflu.

SURABONDER (sur + abonder), vi. Être
très abondant. ||

Avoir en très grande abon-
dance. — Dér. Surabondant, surabo7idante,
surabondamment, surabondance.

SURACHAT (sur l + achat), sm. Achat
de monnaie d'or ou d'argent, au-dessus de
leur cours légal.

SURACHETER, vt. Acheter trop oher.
SURADDITION (sur 1 + addition), sf.

Action d'ajouter de nouveau à ce qu'on avait

déjà ajouté.
||
Ce que l'on ajoute de nouveau.

SURAIGU, UÉ (sur + aigu), adj. Extrê-
mement aigu.

SURAJOUTER (sur 1 + ajouler),vt. Ajou-
ter à ce qui a déjà été ajouté.

SURAL, ALE (1. sura, le gras de la

jambel, adj. Qui appartient à la jambe.
SUR-ALLER, ni. Passer sur la voie sans

se rabattre et sans rien dire, en parlant d'un
chien courant. (Chasse.)

SURAND, 72 kilom. Rivière qui prend sa
source dans la forêt de Chaillot (Jura) ; elle

arrose Gigny, Saint-Julien, Chavannes, Si-

mandre, vallereversure, Meyriat et se jette

dans l'Ain. Le Surand reçoit le Noellan, le

Ponson et la Doye.
SUR-ANDOUÏLLER (sur 1 + andouiller),

sm. Andouiller plus grand que les autres qui
se trouve à la tète de certains cerfs.

SURANNATION (suranner), sf. Cessation
de l'effet d'un acte qui n'était valable que
pour un temps déterminé.
SURANNE, ÉE (suranner), adj. Devenu

nul parce que le temps de l'année pendant
lequel il était valable est expiré : Permis de
chasse, passeport suranné. — Fig. Vieux,
passé de mode : Costume suranné.
SURANNER (sur + an), vi. Avoir plus

d'un an de date et en conséquence n'être

plus valable (vx). — Dér. Suranné, suran-
née, surannation.
SUR-ARBITRE (sur i + arbitre), sm.

Nouvel arbitre nommé pour départager deux
arbitres. — PI. des sur-arbitres.

SURARD (sureau), adj. m. Se dit d'un
vinaigre dans la composition duquel il entre
des fleurs de sureau.
SURATE (ar. surat), sf. Nom des cha-

pitres du Coran.
SURATE, 70 000 hab. Ville et port de

l'Hindoustan anglais, présidence de Bombay,
sur le Tapty. Commerce actif; soieries, in-

diennes, tabac, coton.

SURBAISSÉ, ÉE (surbaisser), adj .Se dit

d'un arc, d'une arcade, d'une voûte dont
l'ouverture est plus longue que le double de
la hauteur. (Archit.)

SURBAISSEMENT (surbaisser), sm.
L'excès de la longueur de l'ouverture d'une
arcade, d'une voûte sur le. double de sa hau-
teur.

SURBAISSER (sur 1 + baisser),vt. Con-

struire une arcade, une voûte surbaissée.

—

Dér. Surbaissé, surbaisser surbaissement.
surbande (sur i + bande), sf. Nom

donné, dans les anciens fusils, au chemin
que l'on pouvait faire parcourir au chien au
delà de la position de l'arme.
SURBOUT {sur 1 + bout), sm. Grosse

pièce de bois tournant sur un pivot qui re-
çoit des assemblages de charpente.
" * SURCEINTE "(sur 1 + ceinture), sf.
Au moyen âge, ceinture que les hommes et

les femmes mettaient autour de leur taille,

sur leurs vêtements de dessus. Elle consis-
tait en une ganse de soie très mince serrant
la taille et par-dessus laquelle se trouvait
une seconde ceinture lâche, à laquelle on
suspendait la dague et l'aumônière. Pendant
les xive et xv" siècles, les surceintes des
seigneurs étaient ornées de pierres pré-
cieuses, de plaques d'orfèvrerie, de devises
brodées, de chiffres, d'armoiries.
SURCENS (sur 1 + cens), sm. Rente sei-

gneuriale dont un héritage était chargé par-
dessus le cens.

SURCHARGE, svf. de surcharger. Nou-
velle charge ajoutée à une autre.

||
Charge

que les ouvrages d'art peuvent supporter en
plus de la charge permanente, et qui est oc-

casionnée par le passage des trains, des voi-

tures, des piétons, ou par la pression du
vent, le poids de la neige, etc. ||

Excédent
du poids de bagages dont le transport est

accordé gratuitement aux voyageurs sur les

chemins de fer : On payepour la surcharge.—
Fig. Surcroît de peines, de maux.

||
Mot écrit

par-dessus un autre : Les livres d'un com-
merçant doivent être tenus sans surcharge.
SURCHARGER (sur 1 + charger), vt.

Imposer une charge trop lourde : Surcharger
une béte de somme. ||

Soumettre à des impôts
excessifs : Surcharger une commune de cen-

times additionnels.
||
Obliger à plus de dé-

penses : Beaucoup d'enfants surchargent le

père de famille. ||
Charger d'une besogne

excessive : Surcharger de travail. — Fig.
Accabler : Surcharger sa mémoire de dates.

||
.V surcharger l'estomac, manger à l'excès.

Il
Faire une surcharge dans l'écriture : Sur-

charger des mots dans un acte. — Se sur-
charger, vr. Se charger d'un fardeau trop
lourd. — Gr. Ce verbe se conjugue comme
charger. — Dér. Surcharge.

surchauffe, svf. de surchauffer.
Action de surchauffer.

SURCHAUFFER (sur 1 + chauffer), vt.

Donner trop de feu au fer, le brûler en
partie à la forge.

|| Surchauffer la vapeur
d'eau, la chauffer hors du contact de l'eau

à un degré plus élevé que celui qui corres-

pond à son point de saturation de manière
a lui communiquer les propriétés d'un gaz
permanent. (V. Vapeur.) — Dér. Surchauffe,
surchauffure.
SVRCHWFWRE. (surchauffa-), sf. Dé-

faut du fer surchauffé dans la forge, carac-

térisé par l'apparition de pailles, de petites

veines noires.

SURCHOIX (sur 1 -f choix) , sm. Ce qui est

de première qualité.

SURCOMPOSÉ, ÉE (sur 1 + compo-
ser), adj. Formé de
parties déjà com-
posées. ||

Temps
surcomposés, tout

temps du verbe qui

contient deux fois

l'auxiliaire avoir.

Ex. : Quandj'ai eu

fini. — Sm. Corps
qui résulte de la

combinaison de
deux ou plusieurs
corps composés :

Tous les sels sont
des surcomposés.
(Chim.)

SURCOSTAL,
ALE (sur 1 + cos-

tal), adj. Qui est

placé sur les côtes.

SURCOT (VX SURCOT D'ARMES
fr. seurcot, surcos),

, slfcCLE)

sm. Ancien vête-

ment de dessus, commun aux deux sexes,

long et dépourvu de manches pendant le
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cours 4 1 ii xnr' sif cl.'. Au xiv» siècle, il est

taillé in.un pour les hommes, long pour les

femme*. A partir de Uio, il m ooufond are*
les oorsels. Ifs pelisses, les robe* à che-

reuoher el les capes.
siiicmr Robert ITJ3 18211, célèbre

ire (rançais qui, pendant la République
el l'Empire, ni de «ombreuse» prises sur les

Anglais dans les mers de l'Inde.

*SURCOUPE, si/. d« surcouper. Action

de surcouper.
||
Son résultat.

SURCOUPER [tur I + camper), vt. Au
jeu de cartes, oouper avec un atout supé-

rieur à celui avec lequel un autre joueur a

déjà coupe.

SURCROIT, «rat. de turcroltrc. Ce qui,

ajouté à quelque chose, en aoorotl le nombre,
la quantité' ou la force : Vn turcroit de ri

colle, de travail. —- De surcroît, par tint

CROÎT, foc, adv. De plus, par-dessus.

SURCROlTRB [sur l + croUre),vi. Croî-

tre trop abondamment. ||
Croître en s'éle-

vant. au-dessus de la peau, en parlant des

nouvelles ehaira qui se tonnent dans une
plaie. — 17. Augmenter démesurément :

Surcrottre le prix ttune marchandise. —
Gr. Ce veriie se conjugue comme croître.

— Dér. Surcroît.

8URDBNT suri + dent),tf.'
rHnt qui vient

hors de rang sur une autre ou entre deux
autres, — l'I. Dents plus longues que les

aunes, chez le cheval.

*SURDI-MUTITÉ (1. turdut, sourd +
mutité), tf. Etat de celui qui est sourd-muet.
surdité (1. turditatem : de turdut,

sourd), tf. Perte ou affaiblissement considé-

rable du sens de l'ouïe.

surdon sur 1 + don), tm. Droit laissé

à l'acheteur de déclarer forfait dans certains

cas d'avarie. (Connu.)
SURDOKER (sur 1 + dorer), vt. Dorer

doublement, solidement.
surdos [sur 1 + dot ,m. Bande de cuir

posée sur les reins d'un cheval de trait et

servant a soutenir les traits et le rendement.
SURE (fl. Sauer), rivière de Belgique.

SUREAU \vx fr. seùerel, dm. de vx fr.

ttû : 1. SBOMCUf), tm. Genre de plantes dicoty-

lédones de la famille des Caprifoliacées que
l'on rattache aujourd'hui aux Rubiacécs. A
ce genre appartiennent : l°Le sureau hièble.

(V. Bièble.) 2" Le sureau noir commun, re-

niarqualile par sa

tige remplie d'une
moelle abondante,
blanche et très lé-

gère, par sa seconde
écorce , qui est un
purgatif très éner-

gique, par ses Heurs
blanches en co-
rymbe, dont on t'ait

des infusions sudo-
riliqueset des cata-

plasmes résolutifs,

par ses fruits, qui

sont de petites baies

noires, purgatives

et sudoriMques et

avec lesquels on
confectionne une sorte de rob employé à la

dose de 2 à 8 grammes. On fait aussi un suc

il'eeorce de sureau : pour cela, on se sert des

racines, on enlève l'épidémie avec un linge

nid-, on prend la partie charnue, que

l'on pile pour en extraire un suc brun

donné à la dose de 31)

grammes comme
purgatif. 8° Le sureau
à grappe*, à fruits

rouges, qui figure sou-
vent dans les jardins.

surélévation
(sur 1 4- élévation), sf.

Action d'exhausser une
construction, angmen-
tation:/.!<s«r<7ec«/î'on

du prix des denrées.
SURÉLEVER Sllr\

+ élever', vt. Elever
plus haut : Surélever
un mur. — Dér. Suré-
lévation.

tSURELLE dm. de turZ), tf. Petite

[liante à Heur blanche de la famille des

i Validées, qui croit dans les lietU ombrages
et dont les feuilles ont la saveur di

SUREMENT isùrc + six. menl), adv.
Aï-t sûreté, en assurance.

||
A coup sur.

||

Certainement.
Sl'ItÉMIXENT, ENTE ttvl ,',„• lient),

adj, Bminenl au suprême ,1

(SUREMISSION (mit I t émittion), tf.

Emission exagérée de papier monnaie.
sl'liÉXA, général du roi des Parlhes

Orodès, qui lit assassiner Crassus après la

bataille de ('arrhes 158 av. J.-C).

SURENCHERE [tur 1 H enchère), »f. En-
chère qu'on fail au-dessus d'une a litre eue hère.

SURENCHÉRIR (sur I t enchéri,

Pairs une surenonère. Dér. Surenchère,

lurenchérUiettr, turenchériuement.
SURENCHERISSEMENT [surenché-

rir , tm. Knrherissenient qui vient après un
enonérissemenl

.

«SURENCHERISSEUR (surenchérir)
,

tm. Celui qui met une surenchère.

SURÉROOATION (I. tupererogare, don-
ner en sus), sf. Ce que l'on fait au delà de
l'accomplissement de son devoir, au delà de

ce que 1 ou a promis : Il lui » donnéde boni
eonteili et pur surérogation il l'a aide de sa

bourse.

BURÉROGATOIRE !. super, -nii/are. don-
ner en sus , ailj. i g. Qui est au delà de co

qu'on est obligé de faire : Une complaisance
turérogatoire.
SURESNES, 7683 hab. Village du canton

de Courbevoie (Seine), sur la rive gauche de
la Seine, au pied du mont Valérien. Vignoble
qui produit un vin de mauvaise qualité. —
Sm. Vin récolté à Suresnes : l'n broc de
turetnet.
SURESTARIE (esp. sobrestaria, rester :

de sobre, sur + estar, se tenir), tf. Retard
apporte dans le déchargement d'un navire.

||
Indemnité due au capitaine par le char-

geur pour retards dans le chargement ou
le déchargement. (Mor.)

SURET, ETE ou ETTE (dm. de sur 3),

adj. Un peu sur : Du vin suret.

SÛRETÉ (db.de sécurité: 1. seeuritatem),

sf. Caractère d'une personne, d'une chose
sur laquelle on peut compter : Le commerce
de cet homme est d'une entière sûreté.

|j

Etat de celui qui n'a rien à craindre pour
sa personne, pour sa fortune : Vivre e?t siï-

reté.
||
En sûreté de conscience, sans que la

conscience ait rien à se reprocher.
||
Serrure

de sûreté, moins facile à ouvrir, à forcer que
les serrures ordinaires.

||
Soupape de sûreté,

soupape adaptée à la chaudière d'une ma-
chine à vapeur et qui s'ouvre d'elle-même
dès que la vapeur a atteint une force élas-

tique déterminée.
||
Lieu de sûreté, où l'on

n'a rien à craindre.
||
Mettre quelqu'un en

lieu de sûreté, le mettre en prison.
||
Ce qui

inei en sûreté : Cet écrit est u?ie sûreté /mur
moi.

||
Mesure de précaution : L'assurance

est une sûreté contre l'incendie.
||
Caution,

garantie : On exige det sûretés quand on
prèle de l'argent. j|

Places de sûreté, celles

qu'un Etat donne ou retient en garantie de
1 exécution d'un traité.

||
Fermeté du pied,

de la main : On admire la sûreté de main
il,- ce chirurgien. — Fig. Perfection d'un
sens : One grande sûreté de coup d'oeil.

tSUREXCITABILITÉ surexcitable), tf.

Penchant à la surexcitation.

*sUKi:xciï'Alîl.E surexciter), adj. 2g.
Qui peut elle surexcite.

SUREXCITANT, ANTE (surexciter),

adj. et s. Se dit d'une substance qui pro-

duit la surexcitation.

SUREXCITATION (surexciter', sf. Aug-
mentation de l'énergie ordinaire d'un or-

gane, d'un tissu du corps : Une grande
surexcitation des nerfs.

||
Emotion, irritation

morale qui trouble plus ou moins la raison:

Je le trouvai en proie à une grandi surexci-

tation.
^1 KEXCITER (pl'x. tur 1 + exciter . rt.

Causer de la surexcitation. — Dér. Sw/r.n i-

tnnt. surexcitable, surexcitabilité.

«SUREXTENSION [tur 1 + extension),

sf. Sorte d'épenthèse par laquelle on ajoute
dans nu mot des voyelles qui ne sont pas

organiques.
SURFACE M«rl ; face), tf. L'extérieur,

le dehors d'un corps : La surface de la terre.

— Fig. Les garanties que peut offrir un in-

diudu : Cet homme manque de surface. —
\pparence : tfapercevoir que la sur-

face des choses.
]|
La surface d'un mur, d'un

. le nombre de mètres carrés, d'ares

qu'il contient.
||
M< surrr une surface, <

cher combien elle contient de mètres carrés,

. etc. ||
Limite d'un corps solide, le

séparant du rssjle de l'espace. — Comme pour
les lignes plaies, on distingue les surface* SU
surin upies et surfaces transcen-
dantes, selon que leurs équations Sun!

laïques ou transcendantes. Le nombre qui
exprime l'ordre des surfaces est celui du
degré de son équation algébrique, l'n plan

une surface algébrique de l'ordre m
suivant une ligne algébrique dont l'i

ne peut dépasser ru. Le plan est une sur-

face telle que, si une ligne droite y a deux
de ses points, elle y est entièrement Con-
tenue. La surface de la sphère est le lieu

des points distants du centre d'uue quantité
constante. On définit quelquefois une surface
par une propriété commune à chacun de ses
points; dans ce cas, on obtient l'équation de
la surface en traduisant analytiquement cette

propriété. On donne le ^noin de génératrice
a la ligne mobile qui engendre la surface.

On définit ordinairement le mouvement de
la génératrice en l'assujettissant à glisser

sur certaines lignes fixes que l'on nomme
directrices.

On appelle surfaces réglées les surfaces
engendrées par le mouvement d'une ligne

droite. On distingue les surfaces réglées eu

deux grandes classes, les surfaces dévelop-
pables et les surfaces non développablet on
surfaces gauches. La surface est dévetop-

pable lorsque toutes ses génératrices sont
tangentes à une même courbe que l'on ap-

Pelle arête de rebroussement de la surface,

armi les surfaces développables, les plus

connues sont les surlaces cylindriques et les

surfaces coniques.

On appelle surface cylindrique une sur-

face engendrée par une droite qui se meut
en restant constamment parallèle à ello-

niénie. Cette droite mobile est la génératrice;
et la nature de la surface cylindrique est

déterminée par celle de la courbe, plane ou
gauche, appelée directrice, sur laquelle on
peut obliger la génératrice à s'appuyer con-

stamment dans son mouvement. Si la direc-

trice est une courbe plane et algébrique de
l'ordre m, la surface cylindrique est aussi

algébrique et do l'ordre m.
Le plan est une surface cylindrique dans

laquelle la directrice est une ligne droite,

ainsi que la génératrice.

On appelle surface conique une surface
engendrée par une droite qui tourne autour
d'un point fixe. Si la directrice est une courbe
plane et algébrique de l'ordre m, la surface
conique est aussi algébrique et de l'ordre m.
Le pian est une surface conique qui a pour
génératrice une droite indéfinie tournant
autour d'un de ses points, et pour directrice

une autre ligne droite.

La surface conique est développable, l'a-

rète de rebrotissenent se réduit à un point,

le sommet. La surface cylindrique est aussi

développable; on peut la regarder comme
la limite d'une surlace conique dont le som-
met s'éloigne à l'infini.

La surface cylindrique, algébrique, du se-

cond ordre, admet comme sections planes
l'ellipse et le cercle comme variété, et un
système de deux droites parallèles. La sur-

face conique, algébrique, du second ordre,
admet comme sections planas : l'ellipse, la

parabole et l'hyperbole : ces trois courbes
planes du second degré sont dites les sec-
tions coniques ou, plus simplement, les co-
niques.

On appelle surface conoïde une surface
engendrée par une droite qui se meut en
restant constamment parallèle à un même
plan que l'on nomme plan directeur, et eu
glissant sur une droite fixe appelée axe du
conoïde et sur une seconde directrice quel-
conque. A l'exception des cylindres, les sur-
faces réglées à plan directeur ne sont pas
développables.
On appelle surface dt révolution une sur-

face engendrée par la rotation d'une li ne
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autour d'un axe fixe auquel elle est invaria-

blement liée. Chaque point de la généra-

trice décrit un cercle dont le plan est per-

pendiculaire à l'axe et qui a pour centre le

pied de la perpendiculaire abaissée du point

sur l'axe. Les cercles décrits par les diffé-

rents points de la génératrice sont les paral-

lèles de la surface. Les sections faites par

des plans qui passent par l'axe sont égales

entre elles : ce sont les méridiens de la sur-

face. Ordinairement on choisit pour géné-
ratrice de la surface une courbe méridienne.

D'après le théorème de Guldin, l'aire d'une

surface de révolution engendrée par la ro-

tation d'une ligne plane autour d'un axe situé

dans son plan est égale au produit de la lon-

gueur de la ligne par le chemin parcouru par

son centre de gravité, en supposant que la

ligne génératrice se trouve entièrement du
même côté que l'axe.

On peut aussi concevoir une surface de
révolution comme engendrée par le mou-
vement d'un cercle, de rayon variable, dont
le centre parcourt une ligne droite, dont le

plan reste perpendiculaire à cette droite et

qui rencontre la génératrice donnée.
La sphère est engendrée par un demi-

cercle qui tourne autour de son diamètre.

L'ellipse tournant autour de ses axes de
figure engendre Yellipsoïde de révolution.

La parabole tournant autour de son axe
engendre le paraboloïde de révolution.

L'hyperbole tournant autour de son axe
imaginaire engendre Yhyperboloïde de ré-

volution à une nappe; et, en tournant autour
de son axe réel ou transverse, l'hyperbole

engendre Yhyperboloïde de révolution à deux
nappes. L'hyperboloïde de révolution à une
nappe peut avoir été considéré comme en-
gendré par la révolution d'une droite autour
d'un axe fixe non situé dans un même plan
avec elle.

Qu'ils soient ou non de révolution, l'el-

lipsoïde, les hyperboloïdes à une et à deux
nappes, le paraboloïde, sont des surfaces du
second degré.

Surface élastique. Quand un corps est

soumis & un effort de flexion, il existe une
couche ou tranche qui conserve seule sa lon-

gueur primitive. Elle porte le nom de sur-

face neutre ou de surface élastique; elle

contient la ligne élastique ou la fibre passant

Car tous les centres de gravité des sections,

'oute section transversale perpendiculaire
à la ligne élastique est coupée par la surface
élastique suivant son axe neutre.

Surface de chauffe, aire soumise à l'ac-

tion des flammes du foyer dans une chau-
dière à vapeur.
SURFAIRE {suri + faire), vt. Demander

un prix trop élevé d'une chose qui est à ven-

dre : Ce marchand surfait sa marchandise.

||
Avoir ou exprimer une trop bonne opinion

sur le mérite d'une personne, d'une chose :

On a surfait le talent de l'orateur.

SURFAIT, AITE (surfaire), adj. Se dit

d'une personne, d'un objet dont on a exagéré
la valeur.

SURFAIX (sur 2+ faix), sm. Sangle pour
maintenir la couverture d'un che val,la charge
d'une bète de somme.
* SURFRAPPE (sur 1+ frappe), sf. Action

de mettre une nouvelle empreinte sur une
médaille, un objet quelconque qui a été
marqué.

|| Le résultat de cette action.
*SURFUSION (sur2+ fusion), sf. Phéno-

mène par lequel est retardée la solidification

d'un corps qui se refroidit jusqu'au-dessous
de la température de solidification. Ce re-

tard se présente lorsqu'il ne se trouve, en
aucun point du corps liquide, aucune par-
celle solide du même corps. Ainsi l'eau,

contenue dans des tubes de petit diamètre
bien purgés d'air et fermés, peut conserver
l'état liquide jusqu'à — 12° et même — 20°.

Cette circonstance a permis à Despretz
d'étudier la dilatation de l'eau liquide aux
températures inférieures à zéro. Une masse
d'eau peut aussi être amenée à une tempé-
rature inférieure à zéro sans se solidifier, si

on la maintient dans une immobilité com-
plète, et si on la couvre d'une couche d'huile.
Le soufre, le phosphore, l'acide acétique,
l'acide phénique, la benzine, etc., peuvent
éprouver la surfusion.

Lorsqu'un corps amené à l'état de sur-

fusion vient à se solidifier, cette solidification

s'effectue brusquement, sur une portion plus

ou moins considérable de la niasse, et la

température remonte pour se mainienir au
degré de fusion du corps. Les ébranlements
excités dans les liquides surfondus ne déter-

minent pas la solidification; ainsi des tubes
renfermant de l'eau refroidie à — 12° peu-
vent être renversés sur eux-mêmes sans qu'il

y ait congélation. Un moyeu certain de dé-
terminer la cristallisation d'un liquide sur-

fondu consiste à y précipiter une parcelle

d'un cristal de ce même corps ou d'un corps
isomorphe.

Voici quelques cas curieux de surfusion.

Le liquide soumis à l'expérience est intro-

duit, en gouttelettes, au sein d'un liquide

qui ne peut se mêler à lui, et ayant son
point de fusion à une température bien in-

férieure ; ces gouttelettes restent à l'état de
surfusion avec un très grand abaissement
de température. Ainsi, dans un bain de
chloroforme et d'huile d'amandes douces,
des gouttes d'eau peuvent être refroidies

jusqu'à — 20° sans se solidifier. Dans une
solution de chlorure de zinc, des gouttes de
phosphore sont amenées à des températures
inférieures à zéro. La solidification se pro-
duit immédiatement si l'on touche les gout-
tes liquides avec un fragment solide du
même corps, ou même avec un autre corps
solide.

Le brouillard peut exister, sans se congeler,
dans une atmosphère dont la température
est bien inférieure à zéro. On observe qu'il

en est ainsi, en hiver, à la surface du sol,

et les nuages donnent lieu à une observation
analogue. Les gouttelettes du brouillard
peuvent subsister, sans se congeler, jusqu'à
— 21°,7. Lorsque les gouttelettes liquides

en surfusion viennent à rencontrer un corps
solide dont la température est inférieure à
zéro, la surfusion cesse et la cristallisation

se produit aussitôt. C'est ainsi que se forme
le givre ou frimas, qui consiste en un dépôt
de glace cristallisée, s'effectuant petit à
petit, souvent en plusieurs jours, à la sur-

face des objets qui recouvrent le sol et à
toute hauteur. Lorsque le dépôt a lieu par
un brouillard coïncidant avec une tempéra-
ture de plusieurs degrés au-dessous de zéro.

il peut atteindre des proportions assez con-
sidérables pour faire rompre les branches
des arbres ou les fils des télégraphes.
SURGEON (1. surgere, surgir), sm. Jeune

tige qui part du pied d'un végétal et qui,

séparée de celui-ci avec un fragment de ra-

cine, peut constituer, quand on le plante, un
nouveau végétal.

SURGÈRES, 3784 hab. Cb.-l. de c, arr.

de Rochefort (Charente-Inférieure).
SURGIR (db. de sourdre : du 1. surgere,

diriger en haut), t». Aborder : Surgir au port
(vx).

||
Jaillir de terre : On vit surgir une

source. — Fig. Apparaître, se développer
tout à coup : S'il surgit des difficultés, on
vit surgir un grand génie. — Pér. Surgeon.
SURHAUSSEMENT (surhausser), sm.

Action de surhausser.
||
Etat de ce qui est

surhaussé.
SURHAUSSER (suri -{-hausser), vt. Éle-

ver une construction plus haut : Surhausser
une maison d'un étage.

|j
Arcade, voûte

surhaussée, celle dont la flèche ou montée
est plus grande que la moitié de l'ouver-

ture.
Il Mettre à un plus haut prix ce qui

était déjà assez cher : On a encore surhaussé
le blé. — Pér. Surhaussement.
SURHUMAIN, AINE (sur l + humain),

adj. Qui est au-dessus de l'humain : Taille

surhumaine. Courage surhumain.
SURICATE ou* SURIKATE,™. Genre

de mammifères carnassiers dont le corps,

long d'environ m ,30, est muni en arrière

d'une queue ronde et peu fournie, mesurant
environ m ,15. La tète est allongée et se

termine en avant par un museau effilé.

Les dents sont au nombre de 36, et toutes

sont pourvues de pointes très fines, qui rap-
pellent celles des insectivores. Le pelage du
suricate est gris mêlé de brun, de jaune et

de noir et orné 'de raies transversales. Ses
pieds ont quatre doigts armés de longues
griffés recourbées qui permettent à l'animal

SURICATE

de fouir la terre. Le suricate habite l'Afrique
australe, de l'équateur au cap de Bonne-
Espérance, où il est

commun. Il se creuse
des terriers avec
beaucoup d'agilité et

se nourrit de petits

mammifères, d'oi-
seaux, de reptiles et

d'insectes. On peut
l'apprivoiser facile-

ment : il est alors
plus familier et plus
fidèle que le chat;
mais l'odeur repous-
sante de ses glandes
anales ne le fait guère supporter que des
Cafres, dont il habite les huttes et les dé-
barrasse de la vermine qui y foisonne. Le
suricate s'appelle encore zenick du Cap et
est voisin des ichneumons.

SURIER ;l. suber, liège), sm. Le chêne-
liège.

SURIMPOSER [suri + impôt), vt. Pla-
cer par-dessus.

||
Soumettre à un impôt plus

élevé : Surimposer une propriété. — Pér.
Surimpôt, surimposition.

SUHIMPOSITION (sur l + imposition),

sf. Augmentation d'impôt.
SURIMPÔT (sur 1 + impôt), sm. Impôt

supplémentaire.
SURIN (sur 3), sm. Jeune pommier sau-

vage.
SURINAM, 400 Uilom. Fleuve de l'Amé-

rique du Sud qui traverse la Guyane ou gou-
vernement de Surinam, arrose Paramaribo
et se jette dans l'Atlantique.

SURINTENDANCE (surintendant), sf.

Direction et inspection générale d'un grand
service public : La surintendance des finan-
ces.

||
Charge de surintendant : Obtenir une

surintendance.
||
Logement de surintendant

d'une maison royale.

SURINTENDANT (sur l + intendant),
sm. Administrateur en chef d'un grand ser-
vice public : Les finances de la France étaient
autrefois gérées par un surintendant. —
Pér. Surintendante, surintendance.
SURINTENDANTE (surintendant), sf.

Femme d'un surintendant.
|| Dame qui était

à la tète de la maison de la reine.
||

Di-
rectrice d'une maison consacrée à l'éduca-

tion des filles des membres de la Légion
d'honneur : La surintendante de la maison
de Saint-Denis.

SURIR (sur 3), vi. Devenir sur, aigre :

Le bouillon a suri.

SURJALER ou * SUR.IAULER (sur 1 +
jas),vt. Lever l'ancre pour en dégager le jas,

— Vi. Sortir du jas, en parlant de l'ancre.

SURJET (sur 2 + jet , sm. Genre de cou-

ture qui consiste à superposer les bords de

deux morceaux d'étoffe et à les réunir soli-

dement par un fil qu'on passe dans l'un et

dans l'autre au moyen de points d'aiguille

très serrés : Faire un surjet.

SUH.IETER (sur 2 + jeter), vt. Coudre
en surjet. — Dér. Surjet.

SURLENDEMAIN (sur l + lendemain< .

sm. Le jour qui suit le lendemain.
SURLONGE (pfx. sur 1+ longe),sf. Chair

de qualité inférieure qui, dans le bœuf, lient

aux premières vertèbres du dos.

SURLOUER (sur 1 + louer), vt. Louer
une maison, un champ, pour un prix supé-

rieur à celui que l'on en rend.
SURMELIN, 40 kilom. Rivière du dépar-

tement de la Marne qui arrose Condé et se

jette àMézy-Moulins dans la Marne; elle re-

çoit la Dhuys.
SURMENAGE (surl+mener),sm. Action

de surniener.|| Surmenage intellectuel, l'excès

de travail qu'on imposerait aux élèves clans

des établissements d'instruction et qui pro-

viendrait de programmes trop chargés.

SURMENER (sur l + mener), vt. Excéder
de fatigue un animal domestique en le fai-

sant aller trop vite ou trop longtemps. —
Fig. Imposer une besogne qui excède de

fatigue : // surmène ses employés.
SURMESURE (sur ) + mesuré , sf. La

quantité de mesure qui excède sur la conte-

nance relatée dans un acte de vente.

SURMONTABLE (surmonter), adj. S g.

Qu'on peut surmonter.
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SURMONTER (w 1 + monter), »f. Mon-
ter sut' : Surmonter le pic du Midi.

j| Monter
au-dessus :.L'Auto m-sec dant l'eau ta

monte.
\\

Etre posé au sommai < l «•
: I m

statue surmonte cette colonne. - Fig. Vain-
or*, dompter : Surmonter ses mauvais pen-
chants, y Surpasser dans une lutte : Sur-
monter ses concurrents.— Se surmonter, w.
Etre surmonté.

||
Se maîtriser, m' dompter

mm m.me - Dér. Surmontable.

tSURMOULE sur I t moule), #m. Monte
fait sur mi objet mule. — Dér. Sucninulec.
*SURMOULER (turmowfc), »*. Faire uu

moule sur un objet en plâtre coulé.

BURMOUT («M»" l+modl),*». Vin tiré de
la ours tant avoir ouvé ni avoir été pressuré.
SURMULET, 101. Poisson de mer, voisin

du rouget, ooraestible, commun dans la Mé-
diterranée ,

l'Atlantique,

très abon-
dant (In us le

golfe deOas-
cogne,ayant

submulet deuxbarbil-
lonsalamâ-

choire inférieure; le dos, rouge, est tra-

X.Mulle.)verse
1

de trois raies jaunes.

SURMULOT (p&. sur+ mulot), sm. Es-

pèce de mammifères de l'ordre des Rongeurs,
du genre rat, dont le corps atteint quelquefois

0«V-" de longueur et se termine postérieu-

rement par une queue de moindres dimen-
siims et formée de 220 anneaux. Le pelage

de cet animal est plus rude que celui du rat

noir; il est d'un brun roussàtre en dessus et

cendré en dessous. C'est le plus grand, le

plus méchant et le plus destructeur de tous

les rats. Il est l'ennemi acharné de notre

ancien rat, le rat noir, qu'il a à peu près

détruit eu Europe, et dout il a pris la place.

Quelquefois, cependant, ces deux espèces

vivent côte à côte, mais c'est qu'alors il y a
surabondance de nourriture. Il faut le

dire, nous n'a-

vons pas gagné
au change ; car
le surmulot s'at-

taque à tout,

ravage nos ma-
gasins, nos cel-

liers, nos caves,

et nos apparte-
ments, si on le laisse faire. Dans les villes,

il habite les égouts et les lieux les plus
malpropres; il fourmille dans les établisse-

ments d'équarrissage et jusque dans les am-
phithéâtres de dissection. Il est si méchant
et si vorace, qu'il s'attaque quelquefois aux
enfants au berceau. Il nous souvient avoir

entendu raconter autrefois que
, pendant

la campagne de 1815, des blessés ayant
été évacués sur l'ancienne abbaye du Mont-
cel (Pont-Saint-Maxcnce , Oise), des sur-

mulots s'étaient introduits dans la salle

des malades et avaient rongé les yeux et

une partie de la figure de l'un de ces mal-
heureux, trop faible pour repousser leurs

atteintes. Du reste, ils mordent cruellement
l'imprudent qui les saisit avec la main; ils

se battent très bien avec les chats, et l'on a

vu souvent ceux-ci fuir devant eux. Aussi
a-t-on dressé, pour leur faire la chasse,

de petits bouledogues qui en détruisent de
grandes quantités. Le surmulot est d'autant
plus redoutable qu'il se propage avec beau-
coup île rapidité, chaque portée comptant
de 10 à 12 petits. Le surmulot est originaire

des déserts qui s'étendent à l'E. de la mer
Caspienne, de la Perse et de l'Inde. C'est

dans la première moitié du xviir siècle

qu'il passa en Europe. Pallas rapporte qu'en
1727 une troupe innombrable de ces ani-
maux passa le, Volga dans les environs d'As-
trakan ; une grande quantité de ces ron-
geurs furent noyés dans les eaux du fleuve,

tandis que les autres se répandirent dans
tout l'E. de l'Europe et gagnèrent la France.
Billion affirme que les endroits de notre
pays qui furent les premiers envahis sont les

châteaux de Chantilly, de Marly et de Ver-
sailles. Aujourd'hui l'aire géographique du
surmulot s'est beaucoup étendue: on en trouve
en Afrique et en Amérique jusqu'au delà du
Mississipi, et il est certain qu'avant peu il
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se sera installé dans tous les pays où uns
vaisseaux se seront arrêtes; car il foisonne
a bord de nos navires et y cause des di

considérables.

SURNAGER sur i i
nager

, tri. Se sou-
tenu- sur la surface d'un liquide : l.r liège

surnagea lasurfacede l'eau. Fig.Subsister
taudis que d'autres choses sont détruites ;

Le régime Municipal surnai/ea M Qault
upres lu 'lest / uetnm de l'cinjine romani.

SURNATURALISME sur \ \ naliua
listné), sm. Doctrine de ceux qui croient au
surnaturel.

SURNATURALITÉ (surnaturel), sf.

Qualité de ce qui est surnature!.
SURNATUREL, ELLE (sur \ + naturel),

adj. Qui est au-dessus des lois de la nature,
qui va à l'encontre de ces lois : Le miracle
est un fait surnaturel.

|| Vérités surnatu-
relles, celles que l'on ne connaît que par la

foi. || Êtres surnaturels, les anges, les dé-

mons, les génies, les fées, les revenants, etc.

|| Extraordinaire : Une mémoire surnatu-
relle. — Sm. Ce qui est au-dessus des lois

de la nature, ce qui les contredit : Le sur-
naturel est un des éléments de la poésie

épique. — Dér. Surnalurellement.
•SURNATURELLEMENT(.«t«71fl<!/iW/<?-|-

sfx. ment), adv. D'une manière surnaturelle.

SURNOM (pfx sur+nom), sm. Qualificatif

ajouté au nom d'un individu pour l'honorer,

le déprécier ou le distinguer de ses homo-
nymes : Scipion l'Africain, Charles le Té-

méraire. — Dér. Surnommer, surnommé,
surnommée.

SURNOMBRE (sur 1 + nombre), s?n.

Nombre en sus.

surnommé, ÉE (surnommer), adj. Qui
a reçu le surnom de : Louis Ier surnommé le

Débonnaire.
SURNOMMER (surnom), vt. Donner un

surnom à : On surnomma Bayard le cheva-
lier sans peur et sans reproche.
SURNUMÉRAIRE (pfx.sur+l. mimeront,

nombre), adj. 2 g. Ajouté en sus du nombre
fixé ou ordinaire : Certains hommes ont à la

main un doigt surnuméraire. — Sm. Em-
ployé surnuméraire.

||
Commis qui travaille

sans appointements pendant un certain temps
avant d'être nommé officiellement et gage :

Il y a deux surnuméraires dans ce. bureau.
— Dér. Sumumérarial.
SURNUMÉRARIAT (surnuméraire), sm.

Temps pendant lequel un employé travaille

sans être payé ni nommé officiellement :

Faire un surnumérariat de deux ans.
*SURON (x), sm. Ballot de marchandises

enveloppé d'une peau de bœuf dont le poil
est en dedans : Un suron d'indigo.
SUROS (sur 1 + os), sm. Exostose appa-

raissant le plus souvent accolé
aux canons des membres anté-
rieurs du cheval ; ces tumeurs

,

résultant quelquefois de contu-

sions, ont peu de gravité.

SUROXYDATION (sur 1 +
oxydation), sf. Opération qui con-
siste à combiner avec un oxyde
déjà formé une nouvelle quan-
tité d'oxygène la plus grande pos-
sible.

SUROXYDE (sur 1 + oxyde),
sm. L'oxyde le plus riche en oxy-
gène parmi tous ceux qu'un même corps
simple peut former avec ce gaz : Le bio.rgde

de manganèse est un suroxyde. — Dér.
Suroxyder, suroxydation.
SUROXYDER (suroxyde), rt. Transfor-

mer un oxyde en suroxyde.
suroxygénatiôn (sur 1 + oxygène),

sf. Action de combiner avec un composé
oxygéné une nouvelle quantité d'oxygène
qui soit la plus grande possible.

*SUROXYGENÉ, ÉE (»«r 1 + oxygène),
adj. Qui a été combiné avec une nouvelle

quantité d'oxygène la plus grande possible.

SURPASSER .pfx. SUT } passer), vt.

Être plus haut, plus étendu, plus gros que ;

Les sommets des Alpes surpassent ceux des

Pyrénées. L'ancienne forêt des Ardennes sur-

passait toutes nos forêts modernes. Le tronc
du baobab surpasse celui de tous les autres
arbres.

||
Etre plus considérable que, aller

au. delà : l.r sucrés surpasse mes espérances.

||
Etre supérieur à : Il surpasse en science

— livr. 28.

SUROS (S!

tout ses condisciples, ||
Excéder les forces,

l'intelligence, le» res Ce travail

surimsse mes farces. \ Causer un profond
étonuement : Celle nouvelle nie surpas
Se surpasser, cr. Faire mieux qu'on n'avait

encore fait : Cet acteur s'est surpasse dans
ce nouveau râle.

SURPAYE (sur 1 + payé', sf. Action
de payer trop cher.

||
Ce qu'on donne à quel-

qu'un en sus de sa paye.

SURPAYER suri H payer), vt. Paye»
trop cher.

||
Payer pins qu on toit Or.

Ce verbe se conjugue comme payer, —
Dér. Surpaye.
suupeau | il i.sur+peuu , sf. Epidémie.
SURPLIS bl. siipcrpi Un iitm.Ac super, sur

+ pellis, peau), sm. Vêtement d'église sans
manches en toile fine et blanche, descendant
jusqu'aux genoux et orné sur les épaule- de
deux espèces d'ailes longues et plissées qui
tombent par derrière.

si HPLOMB
i
sur-pion

I
(\ii'x. sur+ plianb),

sm. État, défaut d'un objet qui penche, qui
n'est pas à plomb, dont le haut est en saillie

sur le bas : Ce mur a du surplomb. — l>iT.

Surplomber.
SURPLOMBER (surplomb), ri. N'être

pas d'aplomb, pencher, être eu saillie : Ce
rucher surplombe sur la vallée.

SURPLUS (pfx. sur+ plus . sm. Ce qu'il y
a en plus, l'excédent : Je vous abandonne le

surplus. — Au surplus, loc. adv. Au reste,

en outre.

SURPRENANT,ANTE turprendre),adj.
Inattendu, imprévu : Evénement surprenant

.

SURPRENDRE (pfx. sur H prendre .ci. s,-

saisir d'un objet à ('improviste (vx). || Se ren-
dre maître par les armes et à l'improviste ;

Surprendre une ville.
||
Attaquer a I impro-

viste : Surprendre l'ennemi.
J|

Apercevoir
quelqu'un qui ne croyait pas être vu : Sur*
prendre un voleur. ||

Arriver auprès de
quelqu'un sans être attendu ; Allersurprendre
ses amis. ||

Survenir, fondre sur, inopiné-

ment : La nuit nous surprit.
||

Induire en
erreur, tromper : .Se laisser surprendre par
un air de bonhomie.

j|
Obtenir par fraude,

par artifice, par des moyens illégitimes :

Surprendre de l'argent à quelqu'un.
\\
Sur-

prendre la confiance de quelqu'un, la gaguer
par artifice.

||
Surprendre un secret, le dé

couvrir par adresse ou par hasard.
|| Sur-

prendre une lettre, l'intercepter.
|| Apercevoir

une action , un geste, qui échappe à quel-
?u'un et trahit sa pensée : Je surpris ses

armes. ||
Frapper l'esprit qui ne s'y at-

tend pas, étonner : Leur réconciliation m'a
surpris. ||

Procurer un plaisir imprévu : Ce
cadeau le surprendra.

||
Rissoler trop vite,

charbonner.en parlant du feu : Le feu a sur-

pris cette viande. — Se surprendre, t.
Etre surpris ; Les secrets de la nature se

surprennent difficilement. ||
Trahir ses sen-

timents par un acte involontaire : Se sur-

prendre a pleurer. || Se prendre sur le fait,

mutuellement. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme prendre. — Dér. Surprenant, sur-

prenante, surpris, surprise.

SURPRIS, ISE ;vx fr. surprins) . adj.
Pris sur le fait, à l'improviste.

||
Trompé,

obtenu par fraude, étonné.
SURPRISE, spf. de surprendre. Action

de prendre, d'attaquer, de s'emparer à l'im-

provisle, de tromper : La surprise il'un

camp. User de surprise
|j

Kt lemem que
cause un événement inattendu ; Mu surprise

fut grande. \\ Plaisir que l'on fait à quelqu'un
qui ne s'y attend pas : Ménager une agréable
su, prise.

^SURPRODUCTION (ra-l-fproduction),

sf. Production exagérée.
tSURRE (I. sulier. liège), «m. Nom vul-

gaire du fruit du chêne li

SURRÉNAL, ALE plx. sur + 1.

rein), adj. Situé au-dessus des reins ; Cap-
sules surrénales.

SURREY, 1090000 hab. Comté d'Angle-
terre, au S. O. de Londres, cap. Guildford.

*SURSATURATION (pfx. rai + satu-
ration), sf. Phénomène qui cause le retard
apporte dans la cristallisation par voie hu-
mide. Ce retard a lieu lorsque les solutions

ne snnt pas en contact avec des cristaux do
la matière dissoute.

Pour réaliser ce phénomène, on ferme au

M
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chalumeau un tube de verre contenant une

solution chaude et saturée de sulfate de soude,

par exemple, et dont on a préalablement

chassé l'air par l'ébullilion du liquide. Cette

solution refroidie peut se conserver indéfi-

niment sursaturée. Les ébranlements impri-

més au tube ne produisent pas la cristalli-

sation. Mais celle-ci s'effectue si, en brisant

ta pointe du tube, on permet à l'air de ren-

trer et d'apporter de petits cristaux de sul-

fate de soude qui flottaient en suspension

dans l'atmosphère, cristaux qui abondent

dans l'air des laboratoires. Il suffirait d'ail-

leurs de faire tomber dans le tube un petit

cristal de ce sel pour déterminer la cristal-

lisation. Au contraire, celle-ci n'a jamais

lieu, si l'on l'ait passer sur une couche de

coton cardé l'air appelé dans les tubes, de

manière à arrêter les poussières solides con-

tenues dans l'air.

Le phénomène de la sursaturation se pro-

duit aisément avec les sels déliquescents,

par exemple avec une solution sursaturée

d'azotate de chaux, car l'atmosphère ne peut
contenir de poussières solides de ces corps.

La cristallisation peut aussi être détermi-

née, au sein d'une solution sursaturée, par
l'introduction d'un cristal isomorphe de celui

qui doit se dégager de la solution. Ainsi,

une solution sursaturée d'alun de potasse

cristallise par l'introduction d'un cristal

d'alun de chrome; une solution sursaturée

de chromate de soude cristallise à l'aide d'un

cristal de sulfate de soude.

Si l'on effectue à chaud dans un tube une
solution sursaturée de soufre, soit dans le

sulfure de carbone, soit dans la benzine,

l'introduction d'un fil métallique portant un
petit cristal de soufre prismatique donne
des cristaux prismatiques, tandis qu'un cris-

tal octaédrique introduit dans le liquide ne
donne que des cristaux octaédriques.

On peut rendre manifeste l'influence d'un
cristal au sein d'une solution sursaturée

pour produire exclusivement des cristaux de
même forme. Le chlorate de soude peut don-
ner des cristaux de deux formes symétriques;
or, dans une solution sursaturée de chlorate

de soude, l'introduction d'un cristal du type

droit produit exclusivement des cristaux du
type droit; et l'introduction d'un cristal du
type gauche produit exclusivement des cris-

taux du type gauche.
Le dégagement de chaleur qui correspond

àla solidification est facile à constater dans
la formation rapide d'une grande quantité

de cristaux au sein d'une solution sursaturée;
dans les expériences avec le sulfate de soude,
ou constate l'élévation de température en
mettant la main sur les tubes ou les ballons.

Dans un ballon, on chauffe de l'hyposullite

do soude avec très peu d'eau et on laisse re-

froidir : il en résulte une solution sursaturée;
si dans cette solution on plonge un tube
contenant de l'éther et si on détermine la

cristallisation par l'introduction d'un cristal

du même sel, on voit l'éther entrer en ébul-

lition ; le thermomètre peut s'élever jusqu'à
près de ">0".

SURSATURER (pfx.swr + saturer,, ri.

Produire la sursaturation d'un liquide.
||

Ajouter à un sel un excès de base. — Dit.
Sursaturation.
SURSAUT (pfx. sur + saut), sut. Mou--

vement brusque causé par quelque sensation
subite et violente, par exemple, par un grand
bruit : S'éveiller en sursaut.

SURSAUTER (sur 1 + sauter), vt. Faire
un sursaut.

^
SURSÉANCE (pfx. sur + séance), sf.

Suspension, temps pendant lequel on ne
s'occupe pas d'une affaire.

SURSEMER (pfx. sur + semer), vt. Se-
mer une nouvelle graine dans une terre
déjà ensemencée.
SURSEOIR (pfx. sur + seoir), vt. Sus-

pendre, remettre à plus tard : Surseoir l'exé-
cution d'un jugement, — Surseoir à, ri.

Différer à s'occuper de, à exécuter: Surseoir
à des poursuites judiciaires. — Gr. -Te sur-
sois, tu sursois, il sursoit, n. sursoyons, v.

sursoyez, ils sursoient ; je sursoyais, n. sur-
soyions, v. sursoyiez

; je sursis
; je surseoirai ;

je surseoirais
;
sursois, sursoyons, sursoyez;

que je sursoie, que n. sursoyions, que v.

sursoyiez, qu'ils sursoient; que je sursisse,

que n. sursissions, que v. sursissiez, qu'ils

sursissent; sursoyant; sursis, ise. — Dér.
Sursis i, sursis 2, sursise, surséance.

SURSIS spm. de surseoir . sm. Délai : Ob-
tenir un sursit pour s'acquitter d'une dette.

sursis, ise surseoir), adj. Remis i

plus tard.

SURSOLIDE (pfx. sur + solide), sm. La
quatrième puissance d'une grandeur à la-

quelle on suppose une dimension de plus

que le solide. — Adj. % g. Problème surso-
lide, qui ne peut être résolu que par des

courbes plus élevées que les sections co-
niques. (Math.)

SURSOMME (sur 1 + somme), sf. Excès
de charge : La sursomme abat lane. (Prov.)

SURSUM CORDA (1. sursum, vers le

haut, en haut + corda, cœurs). Expression
latine signifiant haut les cœurs, et qui s'em-

ploie lorsque l'on veut prévenir quelqu'un
qu'on va lui annoncer une chose étonnante.

Un s'en sert aussi ironiquement.
SURTAUX (suri + taux), Sm. Imposition

trop forte.

SURTAXE (sw 1 + taxe), sf. Taxe ajou-

tée à d'autres; taxe excessive et illégale.

SURTAXER (sur \ + taxer), vt. Taxer
trop haut. — Dér. Surtaxe.

SURTONDRE (sur 4 + tondre), vt. En-
lever les poils d'une peau qui a été traitée

par la chaux ou une substance épilatoirc.

KURTONTE (sur 1 + tonte), sf. Action
d'enlever les poils des peaux.

1. SURTOUT pfx. sur + tout),adv. Prin-
cipalement, avant tout.

2. SURTOUT (bl. supertotum), sm. Vête-
ment que l'on met par-dessus tous les autres.

Grand plateau d'argent qu'on place au milieu

des grandes tables et qui est chargé de vases

remplis de condiments, de fruits. defleurs,etc.

||
Petite charrette en osier pour porter les

bagages.
||
Couverture en paille en forme de

cône pour les ruches, les meules de four-

rage.

SURTRONCATURE (sur 1 + tronca-
ture), sf. Troncature faite sur une tronca-

ture. (Minéral.';

SURVEILLANCE (surveiller), sf. Action
de surveiller : Une surveillance attentive.

SURVEILLANT, ANTE (surveiller), adj.

et i. Qui surveille : Les surveillants du Jar-

din des Plantes.
SURVEILLE ou AVANT-VEILLE pl\

sur+veille), sf. Le jour qui précède immédia-
tement la veille : La surveille de Pâques.
SURVEILLER (pfx. sur+ veiller), vi. et t.

Veiller particulièrement et avec autorité sur :

Surveiller à ce que quelqu'un fera. Surveiller

la conduite d'un enfant. — Dér. Surveille,

surveillant, surveillante, surveillance.

SURVENANCE (survenant), sf. Arrivée
imprévue.

||
Naissance d'un héritier après

une donation faite par la personne dont'il

hérite.

SURVENANT, ANTE (survenir), adj. et

s. Qui survient : On accueillit bien tes sur-

venants.
SURVENDRE (sur \+vendré), vt. Vendre

trop cher. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme rendre. — Dér. Survente.
SURVENIR (pfx.sur+ venir), ri. Arriver

inopinément, par surcroit : II survint tout

à coup, S'il survient des complications. —
V. impers. // survint de grands malheurs.
— Gr. Ce verbe se conjugue comme venir.
— Dér. Survenant, survenante, survenance.
SURVENTE (sur 1 + vente), sf. Vente à

un prix trop élevé.

SURVENTER finir 1 + venter), vi. Aug-
menter de violence, en parlant d'un vent

déjà violent. (Mar.)
SURVENUE (sur 1 + venue), sf. Action

d'arriver à l'improviste.

SURVERSEMENT (sur 1 + versement),
sm. Excès d'eau, débordement.
SURVIDER (pfx. sur + vider), vt. Oter

une partie de ce qui est dans un vase, dans
un sac trop plein.

SURVIE (pfx. sur + rie), sf. Etat de celui

qui survit à un autre.

SURVILLE (de) (1711-1770). Marin fran-

çais qui découvrit ou reconnut les iles Salo-
nion et, la Nouvelle-Zemble. Mort en mer.
SURVILLE (Marguerite-Eléonore-Clo-

tilde) (née vers 1405, morte à plus de 90 ans),
femme poète qui fut élevée à la cour de (las-

ton Phcebus, comte de Foix, où elle reçut
une brillante éducation. Elle se maria* à
Béreuger de Surville, qui fut tué en 1428 au
liège d'Orléans. Elle coi.sacra son veuvage
à l'éducation de ses enfants, et écrivit des
élégies, des épitres, etc., pleines de grâce et

de sensibilité. Ses œuvres n'ont été publiées
qu'en 1803, avec des retouches qui tirent

douter de leur authenticité.

survilliers, 524 hab. Village ducant.
deLuzarches,arr.dePontoise(Scine-et-Oise).

SURVINAIJE [sur 1 + Vinage . sm. Ac-
tion d'ajouter de l'alcool en excès à du vin.

SURVINER (sur 1 + viner), et. Mettre
dans du vin de l'alcool en excès.

SURVIVANCE (survivant), sf. Action de
survivre.

||
Continuation de l'existence après

la mort : La survivance de l'dtne au corps.
||

Droit de succéder à un homme dans sa

charge, dans son emploi après sa mort :

Être nommé coadjuteur avec survivance.
suitviVANClER (survivant), sm. Celui

qui a la survivance d'une charge.
SURVIVANT, AME survivre), adj. et

s. Qui survit à un autre.

SURVIVRE pfx. sur + vivre), vi. De-
meurer en vie après la mort d'un antre :

Louis XIV survécut à son petit-fils. — Fig.

Vivre après avoir perdu un bien précieux -.Sur-

vivre à son honneur.
||
En parlant des choses,

continuer d'exister après une autre chose :

Les droits féodaux n'ont pas survécu à la ré-

volution de 1789. — Vr. Se survivre à soi-

même, perdre avant la mort l'usage de ses

facultés intellectuelles, tomber en enfance.
||

Se survivre dans ses enfants, dans ses ou-

vrages, laisser après soi des enfants, des

ouvrages qui perpétuent la gloire du nom
qu'on portait. — Gr. Ce verbe se conjugue
comme vivre. — Dér. Survivant, survi-

vante, survivance, surrivaneier.

i. SUS (1. susum, en haut), adr. Dessus,
contre : Courir sus à l'ennemi. — En si s,

loc. adr. En outre, en plus. — Sm».' interjec-

tion pour exhorter, exciter :Orsus ! marchons.
2. SUS (1. susum, en haut). Préfixe qui si-

gnifie ci-dessus.

SUS ou SOUS, 700 000 hab. Région de
l'empire du Maroc, sur les deux versants de
l'Atlas; capitale 'Paradant. Pays fertile, mais
mal cultive.

SUSARION, poète comique grec, contem-
porain de Solon.
SUSCEPTIBILITÉ (susceptible), sf. Ca-

pacité pour : La susceptibilité d'aimantation
de l'acier.

||
Aptitude du corps à subir plus

ou moins aisément l'influence des agents
extérieurs ou intérieurs : La susceptibilité à

contracter la fièvre. ||
Accroissement mala-

dif de la sensibilité physique ou morale causé
surtout par les maladies nerveuses.

||
Dispo-

sition à se choquer trop aisément : Homme
d'une grande susceptibilité.

SUSCEPTIBLE (\.susceptibilenv. adj.îij.

Qui peut recevoir certaine qualité, subir

quelque modification : Ce champ est suscep-
tible d'amélioration. \\Te.r tes nsceptible de pi u-
sicurs interprétations, auquel on peut donner
plusieurs sens différents, qu'on peut expli-

quer de plusieurs manières. ||Prompl à s of-

fenser : Caractère susceptible. — Gr. Sus-
ceptible ne peut être employé que dans un
sens passif, mais capable a toujours un sens

actif. Ex. : Ce champ est susceptible d'amé-
lioration, mais un cultivateur instruit est

seul capable de les réaliser. — Dér. Sus-
ceptibilité.

SUSCEPTION (1. suscepliontm), sf. Ac-
tion de recevoir : La susception des ordres

sacrés.

SUSCITATION (1. suscitationem),sf. Ac-
tion d'exciter, de pousser à faire une chose.

SUSCITEMENT (susciter), sm. Action

de susciter.

SUSCITER (1. suscitare),vt. Faire naître,

faire paraître dans un certain temps, en par-

lant des hommes extraordinaires ou des

œuvres que Dieu inspire : Dieu suscita Moïse

pour délivrer les Israélites de l'eselaruip .
||

Faire naître quelque chose de nuisible, de
funeste à une personne ou à ses desseins :

// lui suscita mille obstacles. — Dér. >'ks-

citation.
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BUSCRIPTION (1. superseriptioneni
, tf.

Adrsss riu sur la partie antérieure el

extérieure d'une lettre pliée ou sur l'enve-

loppe Qui contient cette lettre.

*si!siii:\iiM\ii: 1:1: pfx.«M k- dénom-
mer), adj. Qui a été nommé précédemment.
srsDii, m: pfx. sua I dA .ad/.Nonimé,

mentionné ci-dessus.

tSUSDOMINANTÉ pfx. tut I

nanle), sf. La sixième note du ton su-dessus
de la tonique el qui est d'up degré plus «levé

que la dominante : l.n susdominante de la

gamme d"u( est la.

SUSE) ancienne ville d'Asie, dans la Su-
siane, bàtio sur un monticule dans la plaine

qui sépare le Tigre du plateau de la Médie
;

lui la capitale des rois de Perse el la rési

dence favorite de Darius !•*.

SUSi:, 1628 bab., village du Piémont,
évéché, au pied du versant E, des Alpes et

du mont Cenis, au débouché du défilé des
Alpes dit le Pas de Suse. Carrières de marbre
vert.

sisiane, province de l'ancien empire
des Perses, formant une grande plaine entre
!• Tigre et le plateau de la tiédie et de la

Perse, habitée primitivement par une popu-
lation touranienne. Capitale Suse.

tSUSEBN Sut»), sm. La langue dans la-

quelle sont écrites les inscriptions de Suse;
elle se rattache aux langues touraniennes.
*SCS-MAXILLAIRE (pfx. sus + maxil-

laire . adj. 2 g. Qui est situé, qui appartient
à la mâchoire supérieure.

|| Los sus-mu. ni
luire l'os de la mâchoire supérieure,
SUSMENTIONNÉ, ÉE (sus + mentionner),

adj. Mentionné ci-dessus, précédemment.
SUSNOMMÉ, ÉE sus + nommer), adj.

Nomme ci-dessus, précédemment.
SUSPECT, ECTE \. .inspection), adj. Qui

est soupçonné : Vn homme suspect £indéli-

catesse. \\
Dont on se méfie : Témoignage

suspect. ||
Que l'on soupçonne de n'être pas

irréprochable : Conduite suspecte.
\\ Affaire

suspecte, entachée de fraude, de dol. || Pays
suspect, lieu où l'on soupçonne une maladie
contagieuse. — Dér. Suspecter.
SUSPECTER (suspect), vt. Considérer

comme suspect : Suspecter l'honnêteté de
q ne /g a'un.

SUSPECTS (loi nus), votée le 17 septem-
bre 1703 par la Convention nationale sur le

rapport de Merlin do Douai. Voici en quels
tenues elle était commentée dans un arrêté
de la Commune signé de Chaumette : • Sont
suspens el il faut arrêter comme tels : ceux
qui, dans les assemblées du peuple, arrêtent
son énergie par des discours artificieux, des
cris turbulents, des murmures; ceux qui,

plus prudents, parlent mystérieusement des
malheurs de la République et sont toujours

a répandre de mauvaises nouvelles avec une
douleur allectée ; ceux qui ont changé de
.-onduite et de langage suivant les événe-
ments; ceux qui, muets sur les crimes des
royalistes et des fédéralistes, déclament avec
emphase contre les fautes légères des patrio-

tes; ceux qui plaignent les fermiers ou mar-
chands avides contre lesquels la loi est obli-

gée de prendre des mesures; ceux qui fré-
quentant les ci-devant nobles, les prêtres

contre-révolutionnaires, les aristocrates, les

feuillants; ceux qui ont reçu avec indiffé-

rence la constitution républicaine et ont fait

part de fausses craintes sur son établisse-
ment et sa durée; ceux qui, n'ayant rien fait

contre la liberté, n'ont rien fait pour elle.

Les arrestations seront faites par les comi-
tés révolutionnaires établis dans toutes les

.communos, lesquels rendront compte au co-
mité de suret • g inérale, chargé de la police

et des tribunaux. Les promoteurs de ces
mesures furent Robespierre etCollot d'Her-
bois. Les suspects furent incarcérés au
Luxembourg, à Picpus, à l'hôtel Talaru. Le

juillet I7!li, la Convention prononça la

mise en liberté provisoire des laboureurs, ai

tisans, etc., des communes au-dessous de
1 2IIH habitants, en exceptant les prévenus de
ciimes de haute trahison. Le 5 août eurent
lien d'autres mises en liberté. Après le

!> Thermidor, la Convention rendit un décret
éloignant de Paris dans un rayon de 10 lieues
les suspects qui, ayant recouvré la liberté,

se mêlaient aux agitations contre-révolution-

l.a loi un définitivement aboli* le

jj vendémiaire an IV , octobre
|

SUSPENDRE II, luspendere . vt.

cher a un point élevé ••( fixe, par l'intermé-
diaire d'an lien, un objet qui pende en l'air;

Suspendre une lampe au plafond* Fig.

ir pour quelque temps, interrompre :

Suspendre un travail. \\ Suspendre ses paye-
ments, ne pouvoir plus, au moins pour le

moment, payer I cens ê qui l'on doit, en
parlant dune maison de banque ou de com-
merce.

|| Suspendre son jugement, attendre
qu'on soit plus éclairé pour sa faire une opi-
nion sur un point, y Cesser momentanément
de s, d'uriner a : Suspendre la "/istitu-
ti'in, une loi,

|| Suspendre un /'minai, an
ire la publication pendant un certain

temps,
Il

Interdire à quelqu'un, pour un
temps, les fonctions de : Suspen-
ihe le maire d'une commune pour deux mais.

|| Sire suspendu, se maintenir dans une po-

SÏtion, sans soutien apparent : Les nuages
sont suspendus dans l'air. In morceau de
fer suspendu n un aimant. — Se suspendre.
Vi. Se tenir suspendu. Se suspendre à une

he. ||
Etre suspendu. — Gl\ Ce verbe

se conjugue comme pendre. — Dér, Sus-
pens, suspense, tuspenseur, suspensif, sus-

pensive, suspension, suspensoir, suspensoire.

SUSPENS [su-spanj (auc. p. passé ni. de
suspendre, 1. suspension), adj. m. Se dit

d'un ecclésiastique à qui l'évéque a interdit

pour un temps l'exercice de ses fonctions. —
Kn srsi'KNs, lue. aile. Dans l'incertitude,

sans savoir à quoi s,, déterminer : Être en
suspens sur ce que l'on fera. || Affaire en

suspens, non encore décidée ou terminée.
SUSPENSE (anc. p. pas. f. de suspendre),

sf. Acte par lequel un évèque întenlit pour
un temps à un ecclésiastique l'exercice de
ses fonctions.

||
État d'un ecclésiastique sus-

pendu de ses fonctions : Prêtre en suspense.
SU8PENSEUR (1. suspensum), adj. m.

Qui tient suspendu ; Muscle suspenseur.
SUSPENSIF, IVE (1. suspensivum), adj.

Qui empêche de continuer, de mettre a

exécution : L'appel d'un jugement est fuel-
quefois suspensif. — Gr. Points suspensifs,
misa la suite les uns des autres pour indiquer
que le sens d'une phrase est interrompu.
suspension (L suspensionem), sf. Ac-

tion de suspendre,
||
Etat d'une chose sus

pendue : La suspension de ces rideaux a été

difficile. || Etat d'un corps qui se maintient
sans tomber au sein d'une masse liquide ou
gazeuse : Le sirop d'organt contient de l'huile

d'amande en suspension.
||
Support suspendu

à un plafond et dans lequel on met une
lampe, des fleurs : Une suspension de bronze
doré.

||
Action de cesser, d'interrompre

pour quelque temps : Obtenir une suspension
de poursuites judiciaires.

\\
Suspension d'ar-

mes, cessation momentanée de faits de guerre
entre deux armées ennemies.

||
Action d'in-

terdire pour un temps un fonctionnaire pu-
blic de ses fonctions : Frapper un m, luire

d'une suspension de trois mois.
||
Figure de

rhétorique qui consiste à tenir quelque temps
dans le doute l'esprit des auditeurs pour
leur dire ensuite des choses qui les surpren-
nent agréablement.

j|
Sens qu'on interrompt

brusquement
,
qu'on laisse inachevé dans une

phrase, et qui, dans l'écriture, se marque par
une suite de points : Ex. : Je détruis sur
l'autel OÙ ta main sacrifie le.... (Gr.)
SUSPENSOIR ou SUSPENSOIKE, sm.

( le qui sert a suspendre.
||
Sorte de bandage.

* SUSPENTE, chaîne servant à porter une
vergue de navire.

SUSPICION (db. de soupçon : 1. saspicm-
nem), sf. Soupçon, défiance : Être en suspi-

cion.

* SUS-PIED (pfx. sus + pied), sm. La
courroie de l'éperon qui passe sur le cou-
de-pied.

SUSOUEIIANXAH, 770 kilom. Fleuve de
l'IS. <l«s Etats-Unis, qui prend sa source dans
les monts Alleghanys, arrose la Pensylvanie
et le Maryland et tombe dans l'Atlantique ni

fond de la baie de Chesaseake.
sussex [Saxe du sud:, (07461 bab. An-

cien royaume de l'ileptarchie saxonne, qui
comprenait les comtés de Sussex.de Surrey
et Southampton. — Comté actuel du S.-K.
de l'Angleterre, sur la Manche, sur la cùte

duquel sont de nombreuse! ville* de bain;
cap. Chichesler, villes principal
t'in. HasUnae.
tsrssivi Ml \ l

| sm. \ ice
de pronom i.iliou Consistant a mal proie
les .«,

tSUBBBYBR, Vi. Faire 4 SnU.
^i SBMATBN Fi; a m ans-X wikk, 1766-

1803 . compositeur autrichien, élève et ami
de Mozart; c'esl lui qui termina la Requiem
du uiaiire.

•SUSTENTATION [.sustentationem ,st.

Action de soutenir.
Il Base ou trapi

dation, la surface du sol limitée par
les deux pieds d'un boniIIIC qui |(

bout dans la position la plus naturelle. Le
polygone formé par la base de sustentation
du cbei al Ml un trapèze.

Il
Action de nour-

rir, de donner des aliments réconl
SUSTENTER (I. sustentare), vi Entre

tenir la vie par le moyen des aliment-
tenter Ue pauvre». — Se sustenter, m*.
S'alimenter, Dit. Sustentation.
*SUSURRATEUR (susurrer), sm. Celai

qui, en parlant bas, fait entendre un bruit
léger.

•SUSURRATION(L«uat(mistoawmfBiar-
niure , sf. Bruit que fait avec les lèvres une
personne qui parle à voix basse.
*Sl SIHUE.MENT susurrer,, sm. Léger

murmure : Le susurrement d'un ruisseau,
*SUSURRER (l. susurras, murmure,

bruit sourd), vt. Murmurer, chuchoter : Su-
quelques mots à l'oreille de quelqu'un.

*srsiTiui's BU-zu-ruee] (ml., bruit
sourd, murmure

,
sm. Se dit d'un bruit

ticulier que l'on entend dan- certaines affec-
tions du eoBur.

SUTHEKUAND (comté de . 21317 bab.,
au X. de l'Ecosse. Sol montagneux; pays
d'élevage et de pêche. Capit. Dornock.

SI TLEDJE, 1200 kilom. Rivière de
1 Hindoiisian, affluent du Sindh, qui prend
sa source dans le Thibet, à 5800 mètres
d'altitude, et coule vers le 8.-0., après avoir
traversé l'Himalaya dans une vallée fertile.

Elle reçoit le Triniab.

*SUTTÉE ou SUTTIE [su-tié pour les

deux orthographes], ak. Çudahi, sacrifice vo-
lontaire), sf. Nom donné dans l'Inde .1 la

coutume en vertu de laquelle les femmes
il un Indien se brûlent vives sur le bûcher
de leur époux.
*SUTURAL, AI.E (suture), adj. Qui a

rapport, qui appartient aux suture*.
SUTURE (I. sutura : du I. euere, BOUdre ,

sf. Action fie coudre ensemble les deux lè-

vres d'une plaie.
|| Chacune des ligne* sui-

vant lesquelles se joignent les pièces ou val-

ves qui forment l'enveloppe d'un fruit.
||

Jointure de deux os du crà pii entrent
l'un dans l'autre par des dentelures. — Pig,
Travail l'ait pour empêcher qu'on s'apei ve

qu'un* suppression a été pratiquée dans une
oeuvre littéraire.

SUTURER (suture), vt. Rapprocher les

lèvres d'une plaie pour en opérer la soudure.
SUZANNE (la chaste). Femmejuive qui,

pendant la captivité de Babylone, avait été
condamnée à mort sur les accusation» ca-

lomnieuse* de deux vieillards, mais dont
l'innocence fut reconnue grâce à la pénétra-
tion du jeune Daniel.
SUZANNE (SAINTE-), 1088 hab. Ch.-I.

de i -, an-, de Laval (Mayenne . Or**, pape-
I kmjoa du xir siècle.

SUZANNE (SAINTE-), 9 000 hab. Ch.-I.
de ( . de l'ile de la Réunion, arr. de S uni
Denis.

SUZE (Hknrikttk 01 Coi.iony, itou
•

I
(1618-1673'. Fille ainée de Gaspard

de Coliguy, maréchal de France, dont le sa-

lon fut le rival de celui de M 1" 1 ' de Sévigné.
Elle était d'une grande beauté et écrivit des
poésies qui la rendirent célèbre.
SUZE (LA), 2 430 bab. Ch.-l. de c, arr.

de Le Mans Sarthe), sur la Sarthe. B
du château dit de la Barbe-Bleue.
SUZERAIN, AIME de susum, sua, comme

souverain de Sll/irth. àdj, et S. Qttj possède
un Bel dont d'autre* fiefs relèvent : Seigneur
suzerain. Le suzerain convogua ses vassauc
— Dér. Suzeraineté.

SUZERAINETE suzerain , sf. Qualité de
mmnln
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SUZON, 40 kilom. Petite rivière de la

Côte-d'Or, affluent de l'Ouche.

*SVASTICA, SVASTIKA ou SWAS-
TIKA [sva-st,i-ka] (sanscrit svasti, bonheur :

de su, bien + asti, être), sm. Ornement en
l'orme de croix gammée qui est un emblème
religieux. Cette figure mystique se trouve

sur les objets en
bronze et sur les po-
teries de l'âge du
bronze. On en voit

sur des haches, des
vases, des tintinna-

bulum, etc. Il fut d'a-

bord en usage dans
l'Inde, et prouverait,

suivant certains au-
teurs, l'origine asia-

tique de la civilisa-

svastica tion de l'âge du
bronze. Ce signe est

connu des brahmanes et des bouddhistes.
On le retrouve dans les catacombes des pre-

miers chrétiens, dans les tombes des Franks,
des Scandinaves, etc. On voit aussi le swas-
tika au commencement ou à la fin des in-

scriptions bouddhiques et sur des vases de
Rhodes et de l'Étrurie.

SVE.YBORG, 6 000 hab. Port de guerre
bien fortifié do la Russie, bâti sur sept îles

près de la côte N. du golfe de Finlande
;

bombarbé en 1 855 par la flotte anglo-fran-

çaise.

SVELTE (ital. svelto), adj. 2 g. D'une
légèreté gracieuse, en parlant des œuvres
d'architecture et de sculpture : Un édifice

svelte.
||
Se (fit de la taille des hommes et

des animaux : Une svelte gazelle. — Dér.
Sveltesse.

* SVELTESSE {svelte), sf. Qualité de ce qui
est svelte.

SWAMMERDAM (1637-1680). Célèbre
analoiniste hollandais qui étudia particuliè-

rement l'organisation des insectes.

SWANSEA, 65590 hab. Ville et port du
comté de Glamorgan, pays de Galles, au
fond de la baie du même nom, sur la côte
N. du canal de Bristol. Mines d'anthracite

et de houille, fonderies de cuivre, nom-
breuses usines, grand commerce avec la

France.
SWEDENBORG (Emmanuel) (1688-1772).

Savant suédois qui devint visionnaire, pré-
tendit avoir des conversations avec Dieu et

le* anges, et fonda une secte religieuse dite

la Nouvelle Eglise de Jérusalem, qui existe

encore aux États-Unis.
SWERTIE (du nom du botaniste hol-

landais Swert, qui vécut au xvne siècle), sf.

Genre de plantes dicotylédones de la famille
des Gentianées, que l'on rencontre dans les

marais et les montagnes.
SWETCHINE (Mme) (1782-1857). Femme

d'un général russe qui se fit catholique, vint
se fixer à Paris et dont lo salon fut très fré-

quenté. M. de Falloux a écrit sa vie et a
publié ses lettres.

SWIETEN (Van). (V. Van Swieten.)
*SWIÉTÉNIE (Van Swieten, médecin

hollandais), sf. Genre de plantes dicotylé-
dones de la famille des Méliacées et com-
posé d'une seule espèce, le Swietenia Maho-
goni. C'est un grand et bel arbre de l'Amé-
rique tropicale et des Antilles, dont les
feuilles sont alternes et dont les fleurs sont
réunies en grappes plus ou moins ramifiées
et placées à l'aisselle des feuilles et au som-
met des rameaux. Ces fleurs sont petites,
hermaphrodites et régulières. Le calice est
composé de cinq sépales; la corolle compte
autant de pétales. L'androcée se compose
de dix étamines disposées sur deux verti-
cilles alternant entre eux et avec les pièces
de la corolle et du calice. Le pistil est formé
d'un ovaire à cinq loges, entouré d'un dis-
que circulaire, et surmonté d'un style dont
le sommet se dilate en une masse stigmati-
fère à cinq lobes séparés par des sillons. Au
pistil succède un fruit capsulaire de forme
ovoïde à déhiscence loculicide, et dont les
cinq valves se séparent de bas en haut. Le
bois du Swietenia Mahogoni constitue le
véritable acajou à meubles, connu aujour-
d'hui de tout le monde. La tige de cet arbre
laisse exsuder une sorte de gomme qui lui

communique une odeur peu agréable quand
il est frais, et le préserve des vers. L'écorce
de cet arbre est. amère, astringente, fébri-

fuge et antiputride. De son fruit on retire

l'huile de caraba.
SWIFT (Jonathan) (1667-17451. Ecrivain

anglais, né en Irlande, auteur des célèbres
Voyages de Gulliver à Lilliput.

SWINEMUNDE, ville et port de Poméra-
nie (Prusse) , sur la côte E. de l'île d'Usedom

,

à l'embouchure de la Swine. Grands chan-
tiers de construction.
SYAGRIUS, fils d'^Egidius, général ro-

main qui, dans les dernières années de l'em-
pire d'Occident, fut le souverain effectif de
la Gaule, comprise entre la Somme et la

Loire et qui était demeurée romaine. Défait
par Clovis à la bataille de Soissons en 486,
il s'enfuit chez les Wisigoths, mais fut livré

par eux au roi frank, qui le fit mettre à mort.
SYBARIS, ancienne ville du S. de la

Lucanie,sur le golfe de Tarente, connue par
le luxe et la mollesse de ses habitants. —
Déi*. Sybarite, sybarilisme.
SYBARITE [si/baris), sm. Habitant de

Sybaris. — Fig. Homme qui mène une vie
molle et voluptueuse : Vivre en sybarite.

*SYBARITISME, sm. Façon de vivre
molle et voluptueuse.
SYBEL (Henri de), historien et homirie

d'État allemand contemporain, né à Dus-
seldorf en 1817. D'abord professeur, il fut

envoyé comme député au Parlement de
l'Empire pour combattre l'ultramontanisme.
Il a compssé plusieurs ouvrages sur l'his-

toire, notamment une Histoire de la Révo-
lution de 1789 à 17.93.

SYCOMORE (g. <Tux6(K>poc, figuier, mû-
rier), sm. Espèce de figuier dont le fruit est
petit, d'un blanc jaunâtre, et dont le bois
incorruptible servait aux anciens Egyptiens
à faire des cercueils.

||
Nom vulgaire de

l'érable faux platane.
||
Faux sycomore, le

melia azedarach, grand arbre du bassin
de la Méditerranée, planté le long des routes
dans le S. de la France.
SYCOPHANTE (g. uuxoçctvrr,; : de rtxov,

figue + Bcclvttv, révéler), sm. A Athènes,
celui qui dénonçait les gens qui exportaient
frauduleusement des figues de l'Attique. —
Fig. Celui qui signalait à la haine de la foule
les citoyens ou Tes magistrats dont elle re-

doutait l'ascendant.
||
Aujourd'hui délateur,

fourbe, menteur.
SYCOSE il. syco.iis : du g. <rûxov, figue\

sf, ou SYCOSIS, stn. Maladie de la peau,
là où celle-ci est pourvue de poils épais et

serrés. Elle est caractérisée par de petites
élevures pointues, rouges et douloureuses.
La sycose est d'origine parasitaire et doit
être traitée par des lotions de sublimé cor-
rosif ou des préparations soufrées.
SYDENHAM, village au S. et à 9 kilom.

de Londres, où se trouve le palais de Cristal,

construit pour l'exposition universelle de
1851, reconstruit depuis et devenu un vaste
musée.
SYDENHAM (Thomas) (1 624-1689}. Méde-

cin anglais, inventeur de la composition de
laudanum qui porte son nom.
SYDNEY, 224 000 hab. Ville et port

d'Australie sur le Pacifique, capitale de la
colonie anglaise de la Nouvelle-Galles du
Sud; commerce d'exportation considérable
en or, laine, suif, peau, etc., fut jusqu'en 1841
un lieu de déportation.
SYÈNE, ancienne ville de la haute Egypte,

près des frontières d'Ethiopie, sur la rive
droite du Nil et presque sous le tropique du
cancer, où étaient de belles carrières de gra-
nit qui fournirent des matériaux à la sta-

tuaire et à l'architecture égyptiennes. - Dér.
Syénile. syénitique.
*SYÉNITE (syène), sf. Roche granitique

où domine le feldspath et dont la couleur
est un mélange de rouge et de vert; il y en
avait de belles carrières à Syène. On distingue
les syénites proprement dites, les syénites
quartzifères, les granités syénitiques, les syé-
nites zirconieunes. On les rencontre dans les

Vosges, en Norvège, en Italie, etc.

SYÉNITIQUE {syénile), adj. 2g. Qui
renferme de la syénite.

||
Granit syénitique,

composé quadruple de quartz, de feldspath,
de mica et de hornblende.

*SYÉPOORITE (Syepoor, dans les Indes),

sf. Variété, gris d'acier, de koboldine, ou co-
balt sulfuré.

SYLLA (Lucius Cornélius) (136-78 av.
J.-C). Célèbre général romain, chef du parti
des patriciens contre Marius, s'empara de
la dictature, se souilla par d'horribles pro-
scriptions et des massacres, abdiqua tout à
coup le pouvoir en 80 av. J.-C. et mourut
bientôt des suites de ses débauches.
SYLLABAIRE (syllabe , sm. Petit livre

où les syllabes sont rangées par ordre et

dans lequel les enfants apprennent à lire.

SYLLABE (g. (rjVAaSr,; de crOv, ensemble
+ ),»nëo<vetv, prendre), sf. Partie d'un mot
composée d'une ou de plusieurs lettres qu'on
prononce d'une seule émission de voix.

||

Syllabe longue, celle qui se prononce lente-
ment.

||
Syllabe brève, celle qui se prononce

rapidement.
||
Ne pas répondre une syllabe.

ne répondre absolument rien. — Dér. Syl-
labe!', syllabaire, syllabique , syllabique-
rnenl, syllabisme, syllabisalion. — Comp.
Dissyllabe, dissyllabique, polysyllabe, poly-
syllabique.

*SYLLABER (syllabe), vt. Assembler les

lettres par syllabes.

SYLLABIOUE (1. syllabicum), adj. Qui a
rapport à la syllabe.

|)
Écriture syllabique,

celle dans laquelle chaque syllabe est re-

présentée par un caractère unique. Les
inscriptions cypriotes sont écrites en une
écriture syllabique qui vient sans doute de
l'écriture assyrienne.

||
Vers syllabique. celui

qui est composé d'un nombre fixe de s\ 1-

labes : Le vers français est syllabique.
\\
Va-

leur syllabique, celle que l'on attribue à une
syllabe suivant le temps plus ou moins long
que l'on met à la prononcer.

|| Augment syl-
labique, celui qui allonge d'une syllabe le

temps du verbe.

*SYLLABIQUEMENT (syllabique + sfx.

ment), adv. D'une manière syllabique.
||
Par

syllabes.

* SYLLABISATION {syllabiser) , sf.
Action d'épeler en décomposant les mots par
syllabes.

'SYLLABISME (syllabe), sm. Système
d'écriture dans lequel chaque syllabe est re-

présentée par un caractère particulier : Les
anciens Cypriotes avaient adopté le sylla-

bisme.
SYLLABUS [sil-la-buce], (ml., sommaire),

sm. Liste de propositions que le pape dé-
clare contraires aux dogmes.
syllepse( g. <rj ).}./; '}/(;, compréhension),

sf. Figure de grammaire qui fait accorder
les mots, non d'après les règles de la syn-

taxe, mais d'après l'idée qui domine dans
l'esprit. Ex. : Ces personnes m'ont témoigné
le déplaisir qu'ils en ont eu.

SYLLOGISME (g. avWovi'jp.bç, raisonne-
ment composé), sm. Raisonnement déductif,
formé de trois propositions dont l'une, appelée
conséquence, résulte nécessairement des deux
autres dites prémisses. Ex. : Tout ce qui est

pesant est matière, — or, l'air est pesant, —
donc l'air est matière. Dans ce syllogisme
les deux premières propositions sont les pré-

misses, la troisième est la conséquence : La
première prémisse s'appelle la majeure; la

deuxième, la mineure. L'être dont on veut
affirmer quelque chose et qui est ici l'air

s'appelle petit terme. La qualité que l'on

affirme exister chez cet être (matière) s'ap-

pelle grand terme. Ce que l'on compare
alternativement avec le grand et le petit

ternie (pesant) s'appelle moyen terme. La
majeure contient à la fois le moyen et le

grand terme. La mineure contient à la lois

le moyen et le petit terme; la conséquence
contient le petit et le grand terme à l'exclu-

sion du moyen terme. Les règles du syllo-

gisme ont été établies par Aristote. — l)ér.
Syllogistique.
SYLLOGISTIQUE (1. syllogisticum), ailj.

%g. Qui appartient au syllogisme : La forme
syllogistique d'un raisonnement.
SYLPHE, sm. SYLPHIDE, sf. ni. gau-

lois signifiant génie). Nom de prétendus gé-

nies de l'air, les uns mâles, les autres fe-

melles, favorables aux hommes, que l'on

représentait avec des formes sveltes el dos

ailes transparentes. — Fig. Celte femme est

une sylphide, elle est svelte et si légère,
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qu'elle semble à peine toucher le sol. — Gr.
Ce mut te trouve dans divergea inscriptions

kmu Im forme» nM, tylfi, sylphi (lém.sule-
r;r, .inleri.r

; il ne lin pas employé au moyi'ii

âge et ne fut remis en usage que par Para-
oelse, ipii le donna aux génies de l'air.

SYLVAIN l. tylvnnum : de syiva. forél .

sm. Dieu des forêts, 'les pâturages, il" bétail,

de la propriété al îles rrontièree ettai les Ro
malus, qui I-

1 représentaient s, mis la ligure

d'un robuste vieillard,
il
Nom de génies à

oreilles et à jambes de bouc, dont le dieu

Sylvain était n chef, \dj. et ». I^.Se dit

îles oiseaux qui habitent exclusivement les

bois.

fSYLVAKE Transylvanie , sm.Tellurure
d'or et d'argent qui se trouve on Transyl-
vanie et en Californie, exploité pour les deux
métaux précieux qu'il renferme. La ditposi
tion fréquente de ses cristaux, groupés à la

81e comme des lignes d'écriture persane, a
l'ail donner I OS minerai le nom d'or .</'"-

phique. sous lequel il est également connu.
SYLVES [1, sglr.r, forêts . .<//>/. Recueil

de petites pièces de vers. — Dér. Sylvie,

Sylvain, tylvine, Sylvestre i et 2.— Cump.
Sylvicole, sylviculture.

I. SYLVESTRE I. tyhettrem, des forêts.,

<ulj. tg. Qui appartient aux forêts : Les mn
ires sylvestres. ||

Qui croit dans les bois :

l'ni sylvestre. (Y. Pin.) ||
Sauvage : Menthe

sylvestre.

2. SYLVESTRE l". saint ,
pape de 314 à

335, l'été le 31 décembre. Depuis le premier
janvier jusqu'à lu sain! Sylvestre, pendant

tout le cours de l'année. — Sylvestre II,

pape de 99!) à 1003, né a Aurillac, l'ut d'abord
morne et connu sous le nom de Oerbert, alla

étudier les mathématiques et l'astronomie

chez les Arabes d'Espagne, fui précepteur

d'Othon 111 et de Robert le Pieux et enfin

archevêque de Ravenne avant de parvenir

au troue pontifical. Ses vastes connaissances

le Tirent accuser de sorcellerie. — Sylves-
tre III, antipape pendant trois mois en 1044.

*SYLVICOI.E (1. Sylva, t'orét -f colère,

habiter, cultiver), ailj. î g.
Qui habite les forêts.

||
Qui

a rapport à la sylviculture.

SYLVICULTURE \.sylva,

forêt + culture), sf. L'art de
soigner les forêts et de les

rendre aussi productives que
possible.

•SYLVIE 1. sglvia, île

forêt), sf. Nom scientifique

du genre fauvette. ||
L'ané-

mone des bois.

*SYLVINE(l.«tffal, forêt),

.s'/'. Chlorure de potassium

pur qui se trouve parmi les sels des mines
de Stassftirth, où l'on rencontre aussi un chlo-

rure double : la carnalliti'. combinaison hy-
dratée de chlorure de potassium et de chlo-
rure de magnésium.
symbole il. symbolum : du g. ojv, avec

+ fJiXXEiv, jeter), sm. Figure, image, emblème
que l'on est convenu de prendre pour signe

monuments, etc., et qui désigne une divinité
11 11 homme, un paye, une ville : In Utta
mandrt était le symbole rfi I".

||

Déclaration qui contient les principaux art!

oies de la fol :
/.< symbole des apôtres,

le l'fi-f tout-puissant , qui est l'outre des
apôtres et que les calholiuues récitent dans
leurs prières.

|| Symbole île \irée, celui qui

SYMBOLE

orwiee kTTuum ksi imHAOx litmess au soi, he sa
i.yi:i iTMBOUSiltf II rino-1 !">NI I.A parole va
lo'lMIt LUS HOMME* IMll UNI MÊME l.OI DE CICVKITÉ.
(MlHTimi l'Es catacombes 1*1: KO

d'une chose : Le laurier est le symbole de In

victoire, la palme celui du martyre. [|
Mas-

que, ligure qu'on voit sur les médailles, les

nu rédigé par la concile de Nuée, en 925, et

qui se chante à la messe. -Au pi., les signes
extérieurs des sacrement*. — Symbole chi-
mique, notation indiquant à la l'ois la na-
ture d'un corps simple et son équivalent
en poids. Cette notation se compose, soit
de la première lettre seulement du nom
français ou du nom latin du corps soi) ds
la première al de l'une des lettres suivantes
de cas deux noms. Ainsi signifie oxygène
et, en poids, 8 d'oxygène. H représente
l'hydrogène, et I unité de poids d'hydro-
gène. De même C représente t> do car-
bone; s, 16 de soufre; Cl, 33,8 de chlore;
Az, 14 d'azote; Br, 80 de brome ;1, 127 d'iode;
Pli, .'il de phosphore; K, 39 de potassium;
Na, 32 de sodium; Ba, 68,8 de baryum;
Al, 13,75 d'aluminium; Ce, 28 de fer; Ni', 29,:;

de nickel; Zn, 33 de zinc ; Sn, !>'.! d'étain;
Sb, 120 d'antimoine; Cu, 31,5 de cuivre;
Pb, 103,5 de plomb; Bi, 212 de bismuth;
Hg, 100 de mercure; Ag, 108 d'argent ; l'I,

99,8 de platine; Au, 98,2 d'or, etc. (V. Équi-
valent et Nomenclature chimique. — Sym-
boles algébriques, notation indiquant des
opérations qu'il est en réalité impossible
d effectuer sur certaines quantités algébri-
ques, mais qui ont néanmoins une propriété

remarquable. Ex. : la fraction — est le ,//,„-

bole de l'infini mathématique, qui se repré-
sente aussi par le symbole ;». Le radical

l/— 1 est le symbole des quantités imagi-

naires. Les fractions -|| et - sont les sym-

boles de l'indétermination. Les signes algé-
briques sont les symboles des opérations
qu'ils indiquent. Ainsi te signe X est le sym-
bole de la multiplication. (Y. Signe.) — Déf-
Symbolique, symboliser, symbolisme.
SYMBOLIQUE (symbole . ml]. 2g. Qui

sert de symbole : Un serpent qui se mord la
queue est une représentation symbolique île

l'éternité. — Sf. L'ensemble des symboles
propres à une religion, à un peuple.

||
Sys-

tème de ceux qui admettaient que les po-
lythéisme* grec et romain étaient un ensem-
ble de symboles, d'allégories figurant des
vérités naturelles, historiques ou morales :

La symbolique de Creutzer.
SYMBOLISER [symbole), w. Avoir de la

conformité avec (»./ j.
||

Vt. Représenter par
un symbole : Le drapeau tricolore symbolise
la Révolution française.
SYMBOLISME (symboliser), sm. Repré-

sentation des dogmes, des préceptes par des
symboles : Le symbolisme pythagoricien.
SYMÉTRIE (g. <ni|ifUTpto< : u'jv, avec +

ui-rpov, mesure), sf. Conformité de grandeur,
de figure.de position ou juste proportion des
parties d'un tout : La si/métrie des deur ailes

d'un bâtiment.
||
Ordre dans lequel certaines

choses similaires sont rangées : Arbres plan-
tés avec symétrie. Il Plan bien ordonné d'une
œuvre littéraire : La symétrie d'un discours.

||
Symétrie du style, correspondance exacte

des mots, des membres d'une phrase.
||
Po-

sition de deux points par rapport à une
droite ou axe de symétrie ou a un plan dit
de symétrie, pour laquelle l'axe ou le plan de
symétrie est perpendiculaire sur le milieu de
la ligne droite qui joint les deux points con-
sidères. La symétrie par rapport à un point
ou centre de symétrie a lieu lorsque la ligne
droite qui joint les deux points considérés
passe par ce centre et y est coupée en deux
parties égales.
Deux polyèdres sont symétriques par rap-

port a un plan quand leurs sommets sont,
deux a deux, symétriques par rapport à ce

I
d.i n . On appelle limites symétriques les

droites qui joignent des points symétriques,
et facet symétriques celles qui sont termi-

par des droites symétriques deux à
deux.

On démontre, en géométrie, les théorèmes
suivants :

I leux droites symétriques sont égales. Deux
angles dont les cotes sont symétriques deux

IIIX.

Trois points déterminant un plan et leurs
symétrique- déterminant un plan syinetri-

qui du piétiner, suivant qu'un Quatrième
punit sera situe sur le premier plan i n
dehors de lui, le symétrique du quatre-
|

I sera situe sur le plan symétrique du
premier plan OU en dehors de iui.

II en résulte qu'à chaque trie. Ire d'un
polyèdre correspond un triedre du polyèdre
symétrique, et qu'i iliaque (ace d'un po-
lyèdre correspond un.- ta..- symétrique de
l'autre polyèdre. Deux angles trièdres sy-
métriques sont égaux dan- toutes leur- par
lies, mais ne peuvent pas coïncider.
Deux polyèdres symétriques ont leurs

faces égales chacune à chacune, et leurs
angles polyèdres égaux, mais symétriques,
c'est-à-dire ne pouvant pas coïncider.
Deux polyèdres symétriques sont équiva-

lents.

La symétrie par rapport à un point peut
se ramener a la symétrie par rapport à un
plan, si l'on imprime une rotation de 180» à
l'une des ligures autour d'un axe perpendi-
culaire à ce plan et passant par le centre de
symétrie.

Pour obtenir le symétrique d'un angle
polyèdre par rapport à son sommet, il suffit
de prolonger les arêtes du polyèdre au delà
du sommet. - Mp. Symélnque, symétri-
quement, symttriter, — Comp. Asymétrie.
SYMÉTIIIOUE (g. ovuutxcnxbi .ail;, ii/.

Qui a de la -vin. trie : Plantation si/métri-
i/ue.

||
Se dit d'un corps, d'une ligure dont

les deux moitiés séparées par un plau ou
une ligne idéale ou réelle ont leurs points
respectifs Bltués deux à deux sur une perpen-
diculaire à ce plan ou à cette ligne et à nue
égale distance dudit plan ou de ladite ligne:
Un miroir plan fournit une image symi
que îles objets.

|[
Fonction algébriqm symé-

trique, celle qui reste la même quand on
remplace les unes par les autres les lettres
qui y entrent. Ex. : x- + y* + 2xy. — Fig.
Un inimitié symétrique, minutieux.
SYMÉTRIQUEMENT symétrique + sfx

ment. mie. Avec symétrie.
BYMÉTRI8BR symétrie), n. Etre dis-

posé symétriquement : Ces deux allées sy-
métritent. — 17. Rendre symétrique ce qui
ne l'est pas.

SYMMAQUB, préfet de Rome de 384
à 386, consul en 391, fut l'un des derniers
défenseursdu paganisme, lia laissé d'intéres-
sants rapports sur sou administration, des
discours, des lettres. M. vers 410. — Son petit-

fils, Symmaque, beau-père de Boèce, l'ut mis
à mort après ce dernier par ordre de Théo-
doric, roi des Ostrogoths.
SYMMAQUE (Ccelius), pape de 498àal4,

Combattit les hérésies des eutycbéens et des
nestorieiis.

SYMPATHIE (g. <rjuira6Eta : de nOv,
avec + itdOo;, affection), sf. Dépendance qui
existe entre les nerfs de deux organes el qui
fait que quand l'un de ceux-ci est affecté ou
excité, l'autre l'est également. ||

Penchant
instinctif qui attire deux personnes l'une vers
l'autre : Leur sympathie mutuelle est inex-
plicable.

||
Faculté que nous avons de parti-

ciper aux peines et aux plaisirs les uns des
autres ; J'éprouve de la sympathie pour tout
être gui snu/fre.

|| Prétendue influence mu-
tuelle de deux corps.

|| Aptitude à s'attirer,

à s'unir, à se pénétrer : La sympathie du
fer pour l'aimant.

||
Convenance ipii existe

entre certaines choses : // y a île In sympa-
thie entre ces ilen.r toutturs. — DÔP. Sym-
pathique, sympathiquement, sympathiser.
SYMPATHIQUE sympathie), ail/. 2 g.

Cause par l'influence d'un organe malade
sur un autre sain : Douleur sympathiqi
Instinctivement bienveillant pour; Être
pathiqm n un projet,

||
Qui captive instinc-

tivement l'affection: Caractèresympathique.t
Xei fi/nniil st/mpiitliitiue.im, subst.. le g ni ml
Sympathique), partie du système nerveux qui
préside aux fonctions de la vie végétative, et
consiste en un double cordon présentant de
dislance en distance des ganglions nerveux,
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situés dans la poitrine et l'abdomen, de cha-

que côté de la colonne vertébrale.
||
Encre

sympathique, encre sans couleur qui devient

colorée par l'effet de la chaleur ou d'un

réactif.

*SYMPATHIQUEMENT (sympathique

+ sfx. ment), atlv. Avec sympathie, d'une

manière sympathique.
SYMPATHISER (sympathie), vi. Eprou-

ver de la sympathie l'un pour l'autre : Ces

deux hommes sympathisent. ||
Avoir des

goûts, des qualités qui s'accordent : Ces deux
caractères sympathisent.
symphonie (g. otvuauma: de oâv, ensem-

ble + çwvvî, voix , .s/'. Ensemble agréable à
l'oreille de sons produits simultanément.

||

Musique exécutée par un orchestre : Dans
cet opéra, la symphonie l'emporte sur le

chant.
||
Grand morceau île musique d'or-

chestre comprenant un allégro, un andante,
un menuet et un finale,

j
Symphonie ca-

ractéristique, celle qui a pour but de peindre
Un phénomène physique ou un
caractère moral.

|f
L ensemble

des instruments de musique qui

accompagnent les voix.
||
L'en-

semble des instruments à cor-

des d'un orchestre. || Le corps
des symphonistes. — lier. Sym-
phoniste.

SYMPHONISTE (sympho-
nie), sm. Celui qui compose des
symphonies ou qui fait sa par-
tie dans une symphonie.
SYMPHOHIEN (SAINT-),

1982 hab. Ch.-l. de c, arr. de
lia/as Gironde
SYMPHOHIEN - HE - LAY

(SAINT-), 2 740 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Roanne (Loire); an-
thracite, mousseline, calicots,

cotonnades.
SYMPHOHIEN- D'OZON

(SAINT-), 1869 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Vienne (Isère), fa-

brique de couvertures, mouli-
nage de soie.

SVMPHORIEN-SCR-COISE
(SAINT-), 2 0B5 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Lyon (Rhône). Tan-
neries, fabrique de draps, chaus-
sures.

SYMPHORINE (g. aûjjcfo-

poç, réuni ,sf. Genre de plantes
dicotylédones de la famille des
Caprifoliacées et comprenant
des arbrisseaux originaires de
la Caroline. Ces plantes, re-

marquables par leurs grappes
de fruits d'un beau blanc, sont
cultivées pour l'ornement des
parcs et des jardins d'agrément.
SYMPHYSE (g. ovv, ensem-

ble + ç'jiti;, nature), sf. Union
étroite de deux os du corps au
moyen d'un cartilage : La sym-
physe du pul/is.

*SYMPIÉZOMÉTRE,baromètreàliquide
et à réservoir d'air.
* SYMPLÉGADES (g. o-jjiTÙ.r.v-»,;, qui

s'entre-choquent), sfpl. Nom de deux îles a
l'entrée du Pout-Euxin qui, selon la tra-
dition des anciens, se heurtaient l'une contre
l'autre et brisaient entre elles les vaisseaux.
Elles furent fixées lors du passage du na-
vire Argo. (Myth.)

SYMPLOCARPE (g. <jûu.irXooç, associé
+ xapteo;, fruit), sm. Genre de plantes mii-
nocotylédones de la famille des Aroidées,
composé de végétaux herbacés, originaires
de l'Amérique et de l'Asie septentrionale.
La seule espèce de ce genre est le symplo-
carne fétide, croissant dans les prairies hu-
mides et les endroits marécageux de l'Amé-
rique du Nord, depuis le Canada jusqu'à la
Caroline. Ses fleurs se montrent de bonne
heure et avant les feuilles. Son rhizome et sa
racine renferment un principe acre que la
chaleur chasse rapidement. Ainsi modifiées,
ces parties du symplocarpe sont utilisées
contre l'asthme, les catarrhes, etc.

SYMPLOCE ou * SYMPLOQUE (g. ct-ju.

itXrjxri : de crjv, avec + lù.éxeiv, plier), sf.
Genre de plantes dicotylédones de la famille
des Styracées, et comprenant des arbris-

seaux ranieux dont le bois est très dur. Les
Heurs roses doublent naturellement et ré-

pandent une odeur des plus suaves. Ces vé-

gétaux se cultivent en terre de bruyère,

surtout en pots et dans les terres tempérées.
Ces plantes sont originaires du Mexique.
L'espèce la plus répandue est le symploce
écarlate (symplocos coccinea).

SYMPTOMATIQUE (g. <rju.7tT(.>[iaTixôi;),

adj. i y. Qui est l'effet ou le symptôme de
quelque autre maladie : Fièvre symplomi.iti-

que de la phtisie.

symptôme (g.<7'iu.'IX">u-2. accident),sm.
Changement qui survient dans un organe et

est causé par une maladie : Le gonflement
de la raie est un des symptômes de la fleure

intermittente. — Fig. Indice, présage : Des
symptômes de mécontentement. — Dér.
Symplomatique.
SYNAGOGUE g. ffuvcryuryn, réunion : de

.(Tuvctyw, je rassembles, sf. L'ensemble de
ceux qui pratiquaient la religion juive avant

P
le

J.-C. : II était de la synagogue. || La reli-

gion juive par opposition à l'Église chré-
tienne. || Tout édifice où se réunissaient, le

jour du sabbat, pour prier et lire les Écri-

tures, les Juifs qui ne pouvaient se rendre
au temple de Jérusalem.

||
Aujourd'hui,

temple où les juifs exercent leur culte : // y
a plusieurs synagogues à Paris. — Fig. En-
terrer la synagogue avec honneur, finir hon-
norahlement une chose.
SYNALÈPHE (g. a-j-talonfr,, fusion), sf.

Contraction de deux syllabes en une seule.

Ex. : Je pairai pour je paierai. (Or.)
SYNALLAGMATIQUE (g. auva).),aYu.a-

xiy.6: : de crwa)Xâ<r<Tu>, j'échange), adj. S g.
Se dit d'un contrat qui contient obligation

réciproque entre les parties.

SYNANTHÉRÉ, ÉE (g. nOv, ensemble +
anthère), adj. Dont les étamines sont sou-
dées par leurs anthères : Le bluet est une
plante, synanthérée. — Sfpl. Immense fa-

mille de plantes appelée encore famille des
Composées et dans laquelle les étamines
sont soudées par leurs anthères. (V. Compo-
sées.)

*SYNAPTASE (g. avviirrto,,j'unis)^/". Ma-
tière solide, soluble dans l'eau, insoluble

dans l'alcool, qui se trouve dans les aman-

des douces et dans les amandes amères; elle

esi composée de carbone, d'hydrogène, d'o-
xygène et d'azote, et joue le rôle de fer-

ment soluble par rapport à l'amygdaline C0B-
tenue dans les amandes amères. Les produits
de cette fermentation sont de l'essence d'a-
mandes amères. de l'acide cyanhydrique et

du glucose. Comme le ferment et l'amygda-
Line sont renfermés dans des cellules sépa-
rées, celui-là n'agit sur celle-ci que quand
on déchire les amandes et qu'on les met en
Présence de l'eau. C'est ce qui explique que
es amandes amères, bien que dépourvues
d'odeur lorsqu'elles sont intactes, dégagent
une odeur il acide prussique quand on les

broie entre les dents. C'est ce qui explique
aussi pourquoi l'éinulsion, préparée avec des
amandes amères, possède des propriétés vé-

néneuses, et pourquoi l'essence d'amandes
smères du commerce contient de l'acide

prussique quand elle n'a pas été bien purifiée.

* SYNAPTE ig. 5-jvaircô;. joint), sf. Genre
d'IIolothurides caractérisé par
un corps cylindrique, allongé,

très contractile et enveloppé
dans une peau délicate cou-
verte de petites pointes ou de
crochets calcaires au moyen
desquels ces animaux peuvent
s'attacher sur les roches sous-
marines; ces petits appendices
sont donc des sortes de pieds.

La bouche des synaptes est

munie de tentacules dont les

mouvements amènent les ani-

maux et les substances qui doi-

vent leur servir de nourriture.

On rencontre ces animaux dans
les mers intertropicales, sur les

côtes des Antilles, dans la mer
Rouge. Il en existe aussi dans
la Manche, où ils vivent dans le

sable des côtes. La longueur de
cette dernière espèce est de
1 à 3 décimètres et sa largeur
varie entre S et 6 millimètres.

Les espèces de synaptes des
pays chauds sont beaucoup plus
grandes et atteignent quelque-
fois un mètre de longueur sur
une largeur de u™,027.

SYNÀRTHROSE g. rri,

avec + apûpov, articulation , sf.

Articulation de deux os qui ne
peuvent se mouvoir l'un sur
l'autre.

SYNCEIXE >g. aiv, avec +
1. ce/la, cellule), sm. Titre d'un
officier placé auprès des pa-
triarches, des évéques de l'an-

cienne Eglise grecque pour a voir

inspection sur leur conduite.
SYNCHONDHOSE sin-COB-

dro-se] (g. <rjv, avec + -/ôvîpoç,

cartilage}, sf. Union de deux os
par un cartilage.

SYNCHRONE (g. eiSv, avec
+ -/pôvoç, temps), adj. î y. Qui a lieu en
même temps. Le mot isochrone signifie au
contraire qui dure le même temps. — Dér.
Synchronique, synchronisme.
SYNCHRONIQUE [synchrone), adj. 2 g.

Qui a lieu en même temps.
||

Tableau syn-
chronique, tableau où l'on rapproche les

événements arrivés en différents, lieux a la

même époque.
SY'NCHRONISME (g. <tjv, ensemble +

yp&voc, temps) sm. Contemporanéité, simul-
tanéité : Le synchronisme de (leur événe-

ments, de deux mouvements.
||
Par extension,

s'applique aux durées égales de deux phéno-
mènes que cette égalité permet de rapprocher
sans toutefois établir un lien nécessaire entre

eux. On s'en sert, dans l'histoire, surtout

comme moyen mnémonique, et on se con-
tente alors d'une approximation suffisante

pour le rapprochement des dates.

En science pure, ce terme s'applique, par
exemple, aux oscillations de pendules qui

s'exécutent dans un même temps, et on
l'étend quelquefois à des mouvements iso-

chrones, c'est-à-dire qui ont unedurée égale.

Il y aura synchronisme pour deux pendules
qui, en un même lieu, à Paris, par exemple,
battront la seconde en même temps ,

ou bien
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pour deux pendules dont le» oscillations s'ac-

compagneront, commençant ot finissant an
amble, quoique situés eu deux lieui diffé

cents, mais alors possédant respectivement
les longueurs convenables, exigées parla la-

titude de chacune des stations. Ainsi, un pen
dule situé au pôle pent être synohrone d'un
pendule situé a l'équateur; et, en général,
il peu! y avoir synchronisme pour déni pen
dules oscillant a deux latitudes quelconques

;

il suffit que leurs longueurs relatives soient

réglées par tes lois connues.
Le pendule rimple est un pendule idéal.

abstrait; et, dans la pratique, on ne peut
employer que le pendule compote. Y. Pen
dule.) Mais le calcul permet, étant donné un
pendule compote, de trouver la longueur du
pendule simple synchrone. De sorte qu'on
recueille les observations fournies par les

pendules composés, niais on applique le cal-

cul au pendule simple synchrone.
SYNCHYSE [sin-ki4r] (g. miv, avec

+

'/y r''-'- confusion ,sf. Transposition de mois,
qui, en détruisant l'ordre naturel, fend la

phrase difficile à comprendre, (ii'.l

*SYNCLINAL, ALE [g. iriv, avec
v:tv. incliner), adj. Se dit en géologie d'une
ligne imaginaire qui se confond avec le

thalweg d'une couche plissée.

SYNCOPE (g. ovrxoim, action de cou-
per, de retrancher), sf. Cessation momen-
tanée et plus ou moins complète des batte
mente du cœur, toujours accompagnée de ls

suspension de la sensibilité et des mouve-
ments respiratoires : Tomber en syncope
('••si avoir une défaillance, se trouver mal,
perdre connaissance. Pour faire cesser la

syncope < liez une personne, il suffit de la

placer de telle sorte qu'elle ait la tète plus

basse que le reste du corps.
Il
Retranche-

ment d une lettre ou d'une syllabe dans l'in-

térieur d'un mot. Ex. : Huilé, pour i/aieté.

(tir.)
|!

Fusion de deux notes. (Mus.) —
Dél*. Syncoper, syncopé, syncopée.
SYNCOPÉ, EE syncoper), adj. Qui a subi

une syncope ; Moi syncopé, note syncopée.
SYKCOPEH (syncope),vi. Former une syn-

cope : Ces deux no/es tyncopenf. [Mus.) —
1-7. Faire une syncope : On a syncopé eeur
pour iirnir sûr. — Gr. Au \\i" «iècle, on
employait tycoper et syncopiser avec le sens
de tomber en syncope.
SYNCRÉTISME (g. cniY'Xf>ï',Ti<iu.6; , mé-

lange . s,h. .Système philosophique compose
d'un mélange de doctrines empruntées sans
critique à diverses écoles. || Tentative faite

our concilier des doctrines contradictoires.
Mélange d'opinions inconciliables.

*syxchetiste [syncrétisme . sm. Par-
tisan du syncrétisme.
«SYNCRISE (g. owxpivuv, coaguler), sf.

Solidilication ou coagulation dedcux liquides
mêles ensemble.
SYXDÉUÈSE 'g. irjyttjpEiTt;, action de

s'observer . tf. Remords de conscience,
SYNDIC I. syndicum, délégué de la ville :

du g. avv, avec + Bixi), justice . sm. Celui qui
est élu pour surveiller les intérêts d'un corps,
d'une association, d'une réunion de créan-
ciers.

||
Syndic provisoire d'une /milite, celui

que le tribunal de commerce, en déclarant
la faillite, nomme pour administrer les biens
du failli jusqu'à la réunion de tous les

créanciers.
||
Syndic définitif d'une faillite,

relui que les créanciers réunis nomment
dans le même but.

j|
Celui qui dans certaines

corporations privilégiées est nommé pour
faire exécuterles règlements : Les agents de
change, les notaires, les avoués, 1rs agréés,
1rs imprimeurs, etc., ont des syndics.^ Syndic
des gens de mer. agent de I inscription œ i

rilime dans un quartier secondaire ou sous
quartier maritime.

|
Autrefois, titre d'un

magistrat municipal qui remplissait à peu
près les fonctions îles maires actuels. —
Df'r. Syndicat, syndical, syndicale.
syndical, ALE syndicj, adj. Qui ap-

partient au syndicat : Les fonctions syndi-
cales.

|
Chambre syndicale, tribunal disci-

plinaire qui juge les infractions aux règle-

ments d'une corporation : l.n Chambre
syndicale des agents de change.
SYNDICAT (syndic), sm. Fonction de

syndic.
|| Dureedecettefonction.il Chambre

syndicale.

Il"

«SYNDICATAIRE syndicat), Mit. ''•lui

qui tait pai In- d'un s\ ndtcal.

«8YNDIQI sic e i
.

' onstituer
on syndicat, c'est à-dire réunir de- pars tes

ayant des intérêts semblables ou iimi
— Se syndiquer, vr. Se réunir en syndical :

Let cultivateurs devraient te tyndiqu
BYNECDOCBE ou SYNECDOQU1

ewtxooxq, compréhension . tf. Figure d"
Ile on d te a un moi un

sens plus ou moins étendu que son sens
ordinaire en prenant la partie pour !" tout

ou le tout pour la partie, l'espèce pour le

genre ou le genre pour l'espère. Ex. : Cent
r pour vent navires; le Fronçait pour

1rs Français.
sx NÉRBSE g. ovvafpsetc, resserrera

tf. Contraction de deux syllabes en une s, -ni,.

dans un même mot sans changement de sou.

Dans ce vers : Se ruinent il l'immortalité,
Barbier a lait ruaient d'une seule syllabe
par svnéiese.

SYNÉVROSEou SYNNÉVROSE g. irûy,

avec r vlOpov, ligament.', sf. Union de deux
os par des ligaments. Anal.)
SYNGÉNESIE g. <n5v, avec + ysvsoi;,

renier, h. m .s/'. Classe de plantes du système
de Linné comprenant la famille de- Corn-

es, dans laquelle toutes les eiamines
d'une Heur ont leurs anthères soudées entre
elles.

«SYNGNATHE (g. <riv, avec |- rvi'jo;,

mâchoire), sm. Genre de poissons de mer
téléostéens de l'ordre des Laphobraoches,
3ue l'on désigne vulgairement sous le nom
'aiguilles de mer, a cause de la forme allon-

gée et grêle de leur corps. Ils sont voisins
des hippocampes, mais leur queue longue
et garnie d'une nageoire n'est pas préhensile.
Ces poissons habitent la Méditerranée et

l'Atlantique.

SYNODAL*ALE (synode . adj. Du synode :

Assemblée synodale. Règlements siinodaux.
SYNODALEMENT synodule+slx.menl ,

adv. Kn s\ node.

SYNODE I. synodum : du g. nOv, avec -f-

'».;, chemin:, sm. Assemblée des ecclésias-
tiques d'un diocèse, qui a lieu par ordre de
t'évéque ou d'un autre supérieur. ||

Chez les

protestants, assemblée de ministres et d'an-
ciens pour le règlement des affaires reli-

gieuses. — Dél*. Synodal, synodale, synoda-
Irmriif. si/nni/ii/lie 1 et2.

1. SYNODIQUE [synode), adj. 9 g. Lettres
synodiques, écrites au nom des conciles aux
evéques absente.

2. SYNODIQUE g. auvoSlXO^, qui se ren-
contre , adj. 2 o. Révolution synodique de
lu lune, l'intervalle de temps compris entre
deux pleines lunes consécutives, ou en gé-
néral cuire deux phases de même espèce.

Il

Mois synodique OU lunaire, la durée de la

révolution synodique. (V. [.une.

SYNONYME g. evvtdvuuoc : de o\iv, avec 4-

6'vo(ia, nom
. adj. 2 i/. Se dit d'un mot, d'une

expression dont la signification est à très
peu prés la même que celle d'un autre mot,
d'une autre expression : Achever, finir, SOnl
des mots synonymes. - Sm. Mot dont la

signification est a peu près la même que celle

d'un autre : Contrée est synonyme de pays.
— Les synonymes, smpl. Titre d'ouvrages
en forme de dictionnaire dans lesquels sont

expliquées les nuances de signification qui
distinguent les mots s) ymes : Let syno
nymet français île <i ir. hi>i\ Syuony
nue. si/mnii/mii/ur.

SYNONYMIE (1. synonymia), sf. Qualité
des mois synonymes : l.n synonymie de
larmes est pleurs.

|| Enumération des divers
noms ilonne- a un même animal, a une
même plante : Les Vîmes contiennent la sy-

mie des espèces.

BYNONYMIQUE synonyme), adj. 2 g.
Qui concei onymie : /." ditcuetion
tynonymique des sent de deux mots.
«SYNOPSIS g. eyv, ensemble + &!«;,

vu,- . sf. Ouvrage fait pour qu'on j

c imme d'un coup d'oeil, l'ensemble d'une
«ci e. i>«t. Synoptique.
SYNOPTIQUE g. evvo«Tixé« . adj. 1 g.

Qui permet d'embrasser d'un coup d'oeil les

diverses parties d'un ensemble : Tableau ty-
noptique du système métrique.

||
Qui pré-

sente a la Mie plusieurs objets ensemble.
||

itiquet. on siibsi. : 1rs tynop~
tique», les évangiles de saint Matthieu, de

saint Marc et de saint la.. i peu
le même plan.

BYNOQI i g. Tri't/ù;, continu), adj. et

tf. Se du d'une Devra oontinue ,-t toujours

uoifor

SYNOVIAL, Al.t: si/,u,rir . adj. Qui a
rapport à la synovie.

\\ membrane synot taie,

de membrane séreuse nul
synovie et qui exi-te | l'endroit Oh deux os

s'articulent entre eux. l| Capiule synoviale,
glande en l'orme île petit sac fcriu i s'éla-

bore la synovie.

SYNOVIE g. rr'ït, avec l ùrn. OSUf, OU
plutôt I. nriini, œuf), tf. Liquide visqueux,
filant, trouble, jaunâtre, alcalin qui baigne
les membranes synoviales des articulations
et qui change de composition en cas d'ar-
thriie. de rhumatisme aigu, Dér. Syno-
vial, synoviale.

SYNTAXE (g. tJv. ensemble + iiSl«,

arrangement . tf. Manière d'assemblei
mois dans la proposition et 1,-s propositions
dans la phrase : Chaque langue n ta tyn-
taxe, li Partie de la grammaire qui enseigne
la manière d'assembler les mots et les pro-
positions.

||
Syntii.rr d'nrrnrd

. celle qui en-
seigne la forme qu'on doit donner aux
d'après l'usage qu'on en fait.

||
Syntaxe de

complément ou de régime, celle qui indique
•nent chaque complément doit être con-

struit d'après le mot qu'il modifie. || Synte te

intérieure, manière de tonner les mois au
moyen des racines, des préfixes et des siif-

lixes. Dér. Syntaxique.
SYNTAXIQUE (tyntaxe), adj. * y. Qui

est du domaine de la syntaxe, qui est réglé
par la syntaxe : L'ordre syntaxique des mots
d'une proposition.

SYNTHESE g. irûvfcai;, composition : de
o-jv, avec + Ostc;, action de placer . tf, Ac-
tion de former un tout en réunissant et pla-
çant dans un ordre convenable les parties

?[ui doivent le composer : l.n synthèse est

e contraire de l'analyse. ||
Opération de

chimie qui consiste à mettre eu présence les
cléments d'un corps compose et I en provo-
quer la combinaison : On fait la synthèse
de Veau en enflammant un mélange d'un
volume d'oxygène et deux volumes d'hydro-
gène. | Opération de chirurgie par laquelle
on réunit ce qui avait été divise ou séparé
par accident, comme les lèvres d une plaie,
les morceaux d'un os fracturé, etc.

||
Ma-

nière de raisonner qui consiste à descendre
d'un principe général aux conséquences qui
y sont contenues implicitement.

||
Démons-

tration qu'on fait d'une vérité mathématique
en s'appuyant uniquement sur des ventes
précédemment établies.— Dèr. Synthétique,
synthétiquement.
SYNTHÉTIQUE (g. euvttCtXÔC .adj. g g.

Habile à composer, dont la tournure d'es-

prit est plus portée à la synthèss qu'a l'ana-
lyse : Xrirton rtuil éminemment si/nthct i'/lic.

||
Qui appartient à la synthèse : Procédé,

démonstration synthétique.
SYNTHÉTIQUEMENT synthétique +

six. ment , ailr. Par la .synthèse : Démon-
trer synthétiquement.
«SYNTONINE (g. evrrovia. tension', tf.

blanche, élastique que Ion obtient en
traitant la viande par de l'eau acidulée avec
l'acide chlorhydrique, en neutralisant par un
alcali qui produit un précipité gélatineux,
opalescent, et en précipite à l'eau,
a l'alcool, puis enfin à l'étoer.

SYPHAX, roi de la Numidie occidentale,
qui fui. l'a 11 le dos Romains pendant la deux ici ne
guerre punique, puis se déclara contre eux
a l'instigation de sa femme Sophoaiebe.
Vaincu et pris par I.adius et Mauinissa, il

fut conduit a Rome pour paraître au triom-
phe de S, ipion. mais mourut quel. nies jours
ai anl cette cérémonie 203 av. J.-C.
SYPHILIS (mot dont loriLin t incon-

nue, et qui fut employé pour la première lois

par Frascator 1630] dans un poème latin
sur la maladie vénérienne), sf. Maladie émi-
nemment contagieuse et héréditaire, due à
un virus dont l'action se manifeste par dilïé-

t ire- d'accidents, dont les uns. pri-
mitifs et duvets, apparaissent a l'endroit
même oil agit la cause; les autres, succès-
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sifs, indirects, et évoluant suivant certaines

lois, et qui se subdivisent en deux groupes

dits accident! secondaires et accidents ter-

tiaires. On constate dans les liquides inocu-

lables de cette maladie un microbe ayant la

l'orme de fines granulations ou de bâtonnets

très mobiles. On a établi que la syphilis hé-

réditaire se localise souvent dans le crâne.

La lésion consiste dans le développement,
sous le périoste, d'ostéophytes poreux, c'est-

à-dire d'un dépôt stalactiforme de matière

osseuse se développant perpendiculairement
à la surface de l'os. C'est surtout au niveau
des bosses pariétales que ces formations
anormales apparaissent et produisent une
déformation dite natiforme. On a cru pen-
dant longtemps que cette terrible maladie
nous venait de l'Amérique. Mais M. Pru-
nières ayant trouvé dans la Lozère des crânes
datant de l'époque néolithique qui présen-
taient justement la déformation natiforme,
on en a conclu à l'ancienneté de la maladie
dans notre vieille Europe. Le même indice

ayant été constaté sur des crânes américains
provenant de sépultures des environs de
Guayaquil et de Lima et antérieures à la con-
quête, on a reconnu par là sa présence en
Amérique avant l'arrivée des Espagnols de
Christophe Colomb. Les anciens Mexicains
l'avaient déifiée sous le nom de Nanahuall,
et l'on a retrouvé là aussi, sur des crânes
exhumés de sépultures antérieures à la con-
quête, des traces de la syphilis héréditaire.

L'empereur chinois Iloang-Ty , qui vivait

2637 ans av. J.-C, parle de la syphilis et

ordonne de la traiter par le mercure. C'est
probablement elle qui était connue dans les

armées romaines sous le nom de morbus
Campanus, mal de Campanie. A l'époque
des guerres d'Italie, cette horrible maladie
se répandit en Europe, et les Français, qui
la contractèrent à Naples, la nommèrent mal
napolitain, tandis que les peuples qui pré-
tendaient l'avoir reçue de nous l'appelèrent
mal français. Pendant le xv° siècle, la syphi-
lis ravagea l'Europe,s'attaquant à tous, jeunes
et vieux, aussi bien aux enfants en bas âge
qu'aux adultes : c'est parce qu'il suffit que
le virus soit en contact avec une partie quel-
conque du corps, avec les lèvres, par exem-
ple, pour qu'elle puisse se développer. Pen-
dant tout le cours du moyen âge, la syphilis

fut confondue avec la lèpre : aussi Broca, en
fouillant l'emplacement d'une ancienne lé-

proserie, trouva-t-il des crânes syphilitiques.

Aucune race humaine n'échappe aux atteintes
de ce mal : mais il se manifeste d'une ma-
nière différente : c'est ainsi que chez les nè-
gres africains il revêt la forme connue sous
le nom de pian. (V. ce mot.) La syphilis,

bien que particulière à l'espèce humaine,
peut être inoculée aux animaux; elle se dé-
veloppe chez les singes, principalement chez
ceux dont l'organisation se rapproche de la

nôtre. Néanmoins nos animaux domestiques,
tels que chevaux, vaches, chats, chiens, etc.,

peuvent être atteints de ce mal et le trans-
mettre à leurs petits. Le traitement mer-
curiel est assurément le meilleur; cependant
il réussit moins bien chez les nègres malades
du pian.

SYPHILITIQUE {syphilis), adj. 2 g. Qui
appartient, qui a rapport à la syphilis. —
Sm. Celui, celle qui est malade de la syphilis.

SYPHON, sm. (V. Siphon.)
SYRA, 40000 hab. Ville du royaume de

Grèce; ch.-l. de l'île du même nom. Chan-
tiers, commerce de soie, de peaux, de bois.
Lignes de navigation régulière.
* SYRACUSAIN, AINE (Syracuse) , adj. et

s. De Syracuse.
|| Habitant de cette ville.

SYRACUSE, ville de la côte E. de Sicile,

port sur la mer Ionienne, contenue aujour-
d'hui tout entière dans l'îlot d'Ortyg'ie et
bien déchue de son antique splendeur. En
effet, l'antique Syracuse, fondée par les Co-
rinthiens (735 av." J.-C), était la réunion de
cinq villes qui couvraient non seulement
l'îlot, mais encore la vaste péninsule adja-
cente; elle était peuplée de plus d'un mil-
lion d'habitants et embellie de magnifiques
édifices dont il reste des ruines imposantes.
Tour à tour gouvernée démocratiquement
ou soumise à des tyrans, elle lutta long-
temps contre les Carthaginois et venait de

faire alliance avec eux quand elle fut assié-

fée
et prise par les Romains (212 av. J.-C).

Ille fut la patrie d'Archimède, deThéocrite
et de Moschus. — Dér. Syracusain, syra-

cusaine.
SYRIAQUE [Syrie), adj. % g. Se dit de

la langue sémitique que parlaient les an-
ciens peuples de la Mésopotamie et de la

Syrie. — Sm. La langue syriaque qui, du
IIe au x° siècle de notre ère, tut l'organe

d'une littérature chrétienne très florissante,

servit d'intermédiaire entre la science grec-
que et la science arabe, fut délaissée à l'in-

vasion de l'islamisme et n'est plus parlée
aujourd'hui que dans un très petit nombre
de localités aux environs du lac d'Ourmia.
SYRIE, région de l'Asie antérieure, fai-

sant partie de l'empire ottoman, bornée au
N. par les derniers contreforts du Taurus,
à l'E. par l'Euphrate, au S. et au S.-E. par
l'Arabie, à 10. par la Méditerranée. La
Syrie mesure 160 kilom. sur 120, et environ
70 000 kilom. carrés. Un massif de mon-
tagnes parallèle à la Méditerrannée, voi-

sin de cette mer, dominé dans sa partie

moyenne par les deux chaînes parallèles

du Liban et de VAnti-Liban, la divise en
quatre parties : 1° La plaine sablonneuse
et déserte comprise entre l'Euphrate à l'E.,

l'Oronte et le Jourdain à l'O. et fertile seu-
lement aux environs de Damas. 2° Les deux
vallées de l'Oronte et du Matsana, entre le

Liban et l'Anti-Liban et formant la Syrie
creuse (Cœlé-Syrie). 3° La plaine maritime,
qui longe la Méditerranée. 4° Le plateau de
la Palestine, au S., traversé par le Jourdain
qui coule au fond d'une profonde vallée et se

jette dans la mer Morte, dont le niveau est

inférieur de 400 mètres à celui de la Médi-
terranée. La plaine maritime et les pre-

mières pentes du Liban produisent à la fois

les végétaux des pays tempérés et ceux des
région tropicales (céréales, vignes, mûriers,
figuiers, orangers, grenadiers, palmiers, etc.).

Le Liban n'a plus que quelques bouquets
des cèdres qui le couvraient autrefois. Le
Êays est habité par des musulmans, des
lourdes et des Turcomans aux environs

d'Alep et de Damas, des Druses (80 000), des
Syriens Melchites et Maronites (200 000), des
Arabes, des bédouins et des juifs. Les cli-

mats de la Syrie sont très variables. A l'E.

des montagnes, dans la plaine de l'Euphrate,
quelques pluies peu abondantes suffisent à
développer en quelques jours une végéta-
tion luxuriante, bientôt anéantie par les

chaleurs torrides de l'été. Les montagnes
et les hauts plateaux ont un climat qui se

rapproche de celui du centre dans la France.
La plaine maritime est exposée à des cha-
leurs accablantes, mais très arrosée, fertile

et souvent insalubre. Habitée à l'aurore des
temps historiques par les Araméens. au N.
et à l'E., les Cananéens, sur la côte, au cen-
tre et au S., et les Térachites, au S. de la

mer Morte, la Syrie fut successivement con-
quise par les Égyptiens, les Assyriens, les

Perses et les Grecs d'Alexandre le Grand.
A la mort de ce dernier, elle forma la partie
principale du royaume de Syrie que les Ro-
mains englobèrent dans leur empire. Enle-
vée aux empereurs de Constantinople par
les successeurs de Mahomet, elle appartint
désormais au monde musulman et elle est

aujourd'hui tombée, comme le reste de l'em-

pire turc, dans une profonde décadence.
— Villes principales, les ports de la rôle :

Alexandrette, Latakié, Tripoli, lieyrout,

le port le plus actif de la Syrie (70 000 hab.),

Saïd (l'anc. Sidon), Sour (l'anc. Tyr), Saint-
Jean-d'Acre, Jaffa, Gaza, Naplouse et Jéru-
salem à l'O. du Jourdain; Alep et Damas,
dans la plaine orientale. — Dér. Syrien,
syrienne, syriaque.

SYRIEN, IENNE (Syrie), adj. et s. Qui
est de la Syrie.

||
Habitant de ce pays.

SYRlNGA.(seringat),sm.îiom scientifique

du lilas.
||
Ne pas confondre avec seringat.

(V. ce mot.^
SYRINGE (g. (T-jpiyE, tuyau), sf. La

flûte de Pan, à sept tuyaux.
||
Nom donné

par les anciens Grecs aux sépultures royales
de Thèbes, en Ègvpte, etc.

SYRINGOTOME (g. o-jpiyl, fistule 4-

téu.veiv, couper), j»i. Instrument de chirurgie

dont on se servait autrefois pour opérer une
fistule à l'anus. — Dér. Syringçtomie.
SYRINGOTOMIE (syringutomie), sf. Opé-

ration d'une fistule anale au moyen d'une
incision.

*SYRINX (g. d'jpiY^i tuyau),*/
1

. Nymphe
d'Arcadie, fille du fleuve Ladon et de la

suite de Diane, fut changée eu roseau en
cherchant à éviter la poursuite de Pan. c'est.

de son nom que la flûte à sept tuyaux fut

appelée syrin.r. — Dér. Syringe.
i SYRPHE (g. mipço;, mouche), sm. Genre

d'insectes diptères dont les nombreuses es-

pèces se rencontrent surtout en Europe. La
principale est Yeristale tetiax, dont les indi-

vidus adultes se tiennent sur les fleurs et

désorganisent les grains de pollen qui sont
alors impropres à la fructification.

SYRTE (g. ovpTiç), sf. Banc de sable
mouvant très dangereux pour les nawres.
— Les Syrles, nom donné par les anciens à
deux golfes de la Méditerranée : la Grande
Syrie, aujourd'hui golfe de la Sidre, sur les

côtes de Tripoli ; la Petite Syrie, aujourd'hui
golfe de Cabès, sur les côtes de la régence
de Tunis. On a proposé de joindre la Petite

Syrte par un canal aux Chotts du S.-E. de
l'Algérie pour la transformer en une mer
intérieure.

SYSTALTIQUE (g. <rvi<TTa>Ttx6;, qui res-

serre), adj. Se dit du mouvement qui con-
tracte le cœur, les artères.

SYSTÉMATIQUE (système), adj. 2 g.
Conforme à un système : Ordre systémati-
que. || Conforme à un système erroné on
hypothétique : Avoir des opinions systéma-
tiques.

||
A quoi l'on s'entéle comme à un

système : Déployer une rigueur systémati-
que.

||
Qui fait des systèmes, qui sait aveu-

glément un système ou qui l'applique mal à
propos : Esprit, médecin systématique. —
Dér. Systématiquement.
SYSTÉMATIQUEMENT ( systématique

+ sfx. ment), adv. D'une manière systéma-
tique.

SYSTÉMATISATION, sf. Action de
réunir" des faits, des opinions en un seul

corps de doctrine, de les ramener à un
petit nombre de principes généraux.
SYSTÉMATISER^. sj/stoiifl, génitif tys-

tematis, système + sfx. causatif iser . vt.

Réunir des faits, des opinions en un seul

corps de doctrine, les ramener à un petit

nombre de principes généraux : On a sys-

tématisé tous les faits de l'électricité en les

rattachant à l'existence de deux fluides
hypothétiques.
SYSTÈME (g. n0(TTr,|xa, assemblage , un,

Ensemble de corps entre lesquels il exisie

une certaine solidarité, certaines liaisons,

certaines dépendances mutuelles : Un sys-

tème de poulies, de roues dentées.
||
Ensem-

ble d'organes de même nature et concou-
rant au même but : Le système nerveux,
l'ensemble formé par le cerveau, le cerve-

let, la moelle épinière et tous les nerfs du
corps d'un animal. j|

Le système métrique.

l'ensemble des mesures qui dérivent plus ou
moins directement du mètre et qui a été

établi en exécution d'un décret de la Consti-

tuante du 26 mai 1791, légalement adopté
par le conseil des Anciens et celui des Cinq-

Cents, le 4 messidor an Vil (ii juin 1799 .

et rendu exclusivement obligatoire à partir

du l" janvier 1840, par une loi du 4 juillet

18S7. — Système de numération. Le sys-

tème de numération décimale, universelle-

ment adopté aujourd'hui, n'est pas le seol

dont on pourrait se servir pour nommer
les nombres, les écrire et les combiner
ensemble; il n'est pas même le plus avan-
tageux de tous les systèmes que l'on pour-

rait imaginer pour parvenir à ce but. Assu-
rément, si les savants, de nos jours, avaient

à proposer un système de numération, ils

donneraient la préférence à celui dont la

base serait 12, parce que 12 possède un grand
nombre de diviseurs. Dans ce système, dési-

gné sous le nom de système duodécimal, on
compte par douzaines, absolument comme
on compte par dizaities dans le système dé-

cimal. De plus, on admet les principes sui-

vants : 1° les onze premiers nombres sont

représentés par les caractères ou chiffres

suivants : 1, 2, 3, 4, a, 6, 7, 8, 9, a, b, 0; a
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et 4 désignant les nombres 10 et 11. 2° Dans
le système duodécimal, chaque chiffre

placé à la gauche d'un autre vaut 12 foii

plus que s'il était à la place de cet autre.

:t" Dans récriture des nombres, le ru
unités manquantes est indiqué par un téro.

Les conventions précédentes étant bien

Comprises, il est é\ ident que. dans le système

duodécimal, le nombre actuel 12 s'écri-

rait 10, et le nombre actuel 144 s'écrirait 100.

Cels pus,', voyons comment on écrira, dans
le système dont la bue est 12. le nombre
ordinaire 51378831. On cherchera d'abord
combien ce nombre contient de douzaines,
c'est -à-dire d'unités du second ordre. C'est

à quoi l'on parvient en le divisant par 12.

Ou trouve pour quotient -4 281052, et pour
rest,' 7. Ce resnll.it nous apprend que dans
le nombre proposé' il j a 4281052 douzaines
et 7 unités simples. On cherche ensuite

combien il y a d'unités du troisième ordre
dans i2SI 052 douzaines,
ce qui se l'ait en di\ isant

ce dernier nombre par 18.

En effectuant l'opération,

on voit qu'il contient
:î.'i7 587 unités du troi-

sième ordre, plus 8 dou-
zaines.On détermine après
cela le nombre des unités

du quatrième ordre con-
tenues dans celles du troi-

sième, et ainsi de suite

jusqu'à ce qu'on parvienne
à un dernier quotient in-

férieur à 12. On écrit ce

quotient tel qu'on l'a ob-

tenu, en se servant pour
cela des caractères adop-
tés pour le système duo-
décimal. Immédiatement
à sa droite, on écrit le

reste de la dernière divi-

sion, en se servant encore
des mêmes caractères. A
la droite de ce premier
reste, on écrit celui de
lavant-dernière division

et on continue ainsi à

écrire, dans un ordre ré-

trograde, les restes de
toutes les divisions jusqu'à
ce que l'on soit parvenu à
celui de la première, le-

quel, comme on sait, a été

trouvé égal à 7. On ob-
tient de la sorte le nom-
bre 15242687.

||
Système

diviseur, l'ensemble des
appareils dont on se sert

pour séparer les liquides

des matières solides dans
les fosses d'aisances, aliu

de diviser les premiers
dans les égouts, et de con-
tenir les secondes dans
des tinettes que l'on peut
changer dès qu'elles sont pleines.

chessea publiques : Le n/eUme 4» Cou,
||

Système continental, Y. Blocus
cristallin. I V. Cristall

Système solaire. Le Soleil tourne sur

lui-même d'occidenl es orient, Autour de
lui, la Tene, Mercure, \ tans, Mars, Jupiter,

Saturne, Uranus, Neptune et au grand nom-
bre de petit sa meuvent dans le

même sens que lui, à des distances diffé-

rentes, avec des vitesses inégales. Ces corps

tournent sur eux mêmes, d'un mouvement
uniforme, il ni. m en orient. I.es plus

grosses de ces planètes sont les centras de

nouveaux systèmes d'attraction, Jupiter, Sa-
turne, UranUS, .Neptune, la Terre sont ac-

compagnés d'un ou plusieurs satellites qui

Circulent autour de ces planètes et tournent
sur eux-mêmes d'occident en orient.

mêmes lois président à tous ces mou-
vements : Les orbites sont des ellipses; les

aires décrites sont proportionnelles aux

Régime
système

représentatif, fédéral. I| Classilica-

politique ou social d'un Etat : Le système
féodal, représentatif, fédéral.
tion méthodique des minéraux, des végétaux
ou des animaux faite dans le but d'en rendre
l'étude plus facile : Le système de Linné.

||
En

géologie, on donne le nom de système à la

réunion homogène et rationnelle de plusieurs

étages, embrassant dans le temps toute une
période. Les montagnes ont aussi été grou-
pées en système par L. de Buch (1824), qui
en institua d'abord 4.Élio de Beaumont, con-
tinuant à élargir ces vues, évaluait en 1867 à
85 les systèmes de dislocation déjà reconnus et

distincts, dont une vingtaine hors d'Europe.
(V. Soulèvement.)

||
Système cristallonra-

liliii/ue. [N.Cristallographie.) ||
Établissement

d'un ou de plusieurs principes vrais ou faux à
l'aide desquels on explique tous les faits par-
ticuliers de même ordre : Le système des ato-

mes (TÉpicure. Le système de Ptolémée et de
Copernic.

||
Plan qu'on se fait et moyen qu'on

se propose d'employer pour réussir en quel-
que chose : Recourir à un autre système. || Se
/aire un système de quelque chose, s'y tenir

avec entêtement et vouloir y donner une
apparence de raison.

||
Plan conçu pour

faire prospérer les finances d'un État, les ri-

SYSTÉME SOLAIRE

temps employés à les décrire ; les carrés des
temps des révolutions sont proportionnels
aux cubes des distances au Soleil ou à la

planète. Ces lois sont les conséquences de
la loi de Newton sur la gravitation univer-
selle, en vertu de laquelle les corps célestes

s'attirent proportionnellement à leurs masses
et en raison inverse des carrés des distan-
ces. Une exception existe toutefois pour le

deuxième et le quatrième des six satellites

d'Uranus. Ces deux corps décrivent des
orbites circulaires, le plan de ces orbites est

incliné de 79» sur relui de l'écliptique, et

leur mouvement est rétrograde.
Pour donner une idée de l'ensemble du

système, nous allons citer, pour les princi-

pales planètes, cinq nombres qui désigne-
ront :

Le premier, la révolution sidérale, expri-

mée en jours solaires moyens; le second,

l'inclinaison du plan de l'orbite sur l'éclip-

tique; le troisième, le demi-grand axe do
l'orbite ou la distance moyenne au Soleil,

rapportée a celle de la Terre prise pour
unité; le quatrième, l'excentricité rapportée
au grand axe, et le cinquième, la durée de
la rotation de chaque planète sur son axe,
évaluée en temps moyen.

T. III.— DICT. I.ARIVE ET FLEURY. — L1VR. 28.

Mercure 'I111..1 0,31 ; 24*.
Vénus : 7 mois I 2: B»; 0,78; 0,01; tt*.
LaTerre : I an; il": 1,1.0:0.112: 24">.

Mais : 1 an, III mois I 2 ; 2"; 1,58; 0,0!);

2.V'.

Jupiter : 12 ans; 1»; 5,80; 0,05; 10».
Saturne : 89 m- I 2; 2": 0,51; 0,06; loi'.

Uranus : S4 ans; Il " III'
: 19,18; 0,05.

Neptune .114; 0,111.

On voit que les plans des orbites s. ml fui i

f>eii inclinés sur l'écliptique, e'eal à-dire sur
e plan de l'orbite de li Terre ; car la plus

Brands inclinais. m. celle de M.r.ure, ne
dépasse guère 7°; les planètes principales
restent donc toutes, dans leurs mouve-
ments, comprises dans la tons Eodiacale.
Les orbites sont presque circulaires, car
les excentricités sont toujours très petites;
elle de Mercure atteint 0,2, celle de
Mars est inférieure s 0,1, et les autres
sont encore plus petites.

Les planètes les plus
voisines do Soleil, qui son^
aussi les plus petites, tour-
nent sur elles-mêmes en
24 heures environ, coin

la Terre; tandis que Ju-
piter et Saturne, qui sont
les plus grosses et les plus
éloignées du Soleil, exé-
cutent leur rotation en
10 heures à peu près. Le
Verrier affirmait l'exis-

tence d'une planète infra-

mercnrielle, appelée Vul-
* ain. dont il avait calculé
les (déments; ruai-, ai

dans l'éclat du Soleil, elle

n'a pu être encore obser-
vée.

Si l'on prend pour unité
le diamètre de la Terre,
les diamètres de ces pla-

nètes sont représentés par
les nombres :

Mercure: 0,391; Vénus :

0,985.; la Terre : 1,000;
Mars : 0,519; Jupiter :

11,225; Saturne : 9.1122;

Uranus : 4,844 ; Neptune :

4,719. Si l'on prend pour
unité la quantité de cha-
leur et lumière reçue par
la Terre, les autres pla-

nètes reçoivent : Mercure :

8,67; Venus : 1,91; la

Terre : l.tlil; Mars : 0,43;
Jupiter : 0,04 ; Saturne :

0,01; Uranus: 0.003; Nep-
tune : 0,001.

En comparant les 1: ,.

leurs des diamètres appa-
rents, c'est-à-dire des an-
gles sous lesquels, de la

Terre, on voit les diamè-
tres des planètes, on
trouve que, dans le mou-

vement autour du Soleil, les distances à la

Terre des planètes les plus voisines varient
beaucoup; ainsi le diamètre apparent de

Vénus a pour valeur niiniuia 9", 6 et pour
valeur maxima 61",2.

Les plus grosses planètes sont les plus
éloignées du Soleil ; et, tandis que les plus
petites ont une densité moyenne comparable
a celle de la Terre, les plus grosses ont,

comme le Soleil, une densité beaucoup plus
faillie. Ainsi ces densités sont : Mercure :

2,94; Vénus : 0,92; la Terre : 1,00: Mars :

0,95; Jupiter : 0,21 ; Saturne: ll.li
; (Jranus:

0,18; Neptune : 0.22.

Ce sont les plus grosses planètes qui, tour-
nant le plus vite sur elles-mêmes, ont l'apla-

tissement le plus considérable. Cependant
Mars présente une exception à cetterègle.
En dehors des planètes connues, dont le

nombre augmente avec la puissance des lu-

nettes et le perfectionnement apporté aux
observations, et en dehors de leurs satellites,

constituant un ensemble invariable, le sys-

tème solaire est traversé, dans tous les sens,
par un grand nombre de corps brillants, ap-
pelés comètes, qui apparaissent souvent pour
ne plus revenir. Ces corps obéissent, comme
les planètes, à la loi de l'attraction iiniver-

56
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selle; à cause de la petitesse de leurs masses,

les comètes subissent l'influence des corps

près desquels elles passent, et elles sont ren-

dues ou enlevées au système solaire par ces

actions attractives. Nous avons exposé, au
mot Comité, tous les caractères qui les dis-

tinguent des planètes.

En outre, l'espace est sillonné par des

corps de moindre volume. S'ils arrivent dans
la sphère d'action de la Terre, celle-ci les

attire définitivement vers elle; ces bolides,

par le frottement avec l'atmosphère, pren-
nent une haute température et deviennent
lumineux. Les étoiles filantes rentrent dans
cette dernière catégorie.

Le Soleil se déplace dans la voie lactée

dont il est une étoile, et il entraîne dans ce

mouvement tout le système solaire. — DéP.
Systématiser, systématisation, systématique,
systématiquement.
SYSTOLE (g. <ru«TO>^, action de resser-

rer), sf. Contraction du cœur par opposition

à diastole.

SYSTYLE [g. <rJv, avec + <rrOXo«, co-

lonne), sm. Disposition architecturale sui-

vant laquelle l'intervalle entre les axes des
colonnes est le double de leur diamètre. —
Adj. Temple systyle.
SYZYGIE (g. ff'jÇuyta, conjonction), sf.

Position qu'occupe la Lune quand elle est

pleine ou nouvelle.
|| Marées des syzyyies, ma-

rées qui ont lieu à l'époque des nouvelles et

pleines lunes. (V. Lune, Opposition, Con-
jonction.)

SZAMOS, 400 kilom. Rivière de Transyl-
vanie (Hongrie)

; affluent gauche de la

Theiss.
SZATHMAn-NEMETH, 10 000 hab. Ville

de Hongrie, sur le Szamos. Le comitat. de
même nom,ch.-l. Nar/y-Karoly, est très fer-

tile et renferme des mines d'or, d'argent,
d'antimoine, d'arsenic, de zinc et de enivre.
SZEGEDIN, 73 000 hab. Ville forte de

Hongrie, sur la Theiss, près du confluent de
la Haros. Une inondation terrible a détruit,

en 1878, cette ville, aujourd'hui rebâtie.

SZOLHOK, 8 000 hab. Ville de Hongrie,
au milieu de marais formés par la Theiss.

SAARDAM (HOLLANDE)

LES MOUI.1XS



TLEMCEN

PLACE DE LA OUANUIi MOSQUÉE

T [te, suivant l'ancienne épellation; te,

suivant la nouvelle] (vingt-deuxième lettre

de l'alphabet phénicien , représentant le

tau, marque du bétail; cette lettre est deve-

nue le t, dix-neuvième lettre de L'alphabet

grec, et le T du latin, el elle a passé île cette

dernière langue dans te français ), sm.
Vingtième lettre de l'alphabet français, la

seizième «les consonnes. Le t est une con-

Bonne dentale forte ou ténue. Dans le pas-

du latin au français, Is consonne den-

tale t reste inaltérée au commencement des

mots. Kx. : Tabernaculum, tabernacle; ta-

bula, table: tibia, tige; tractare, traîner;

etc. Il y a cependant deux exceptions à cette

règle. Ce sont : tremere et tune, qui ont

donné respectivement craindre et donc.

Placé entre deux voyelles, le t disparaît gé-

néralement. C'est ainsi que : ahbatissa a
donuéabbeste; «taticum, âge; betulla, bou-

leau : catena, chaîne; creta, craie; notait»,

Noël: potere, pouvoir; salutare, saluer, etc.

Le même phénomène de syncope s'est pro-

duit pour le t des suffixes latins : ntu, utu,

ita, atorem, attira, atieius. qui ont. donné
raspectirement : ée : (amata, aimée ; ué
(aruia. aigui : fe audita, oule);ew impe-

ratnrem, empereur : ure armaturtf, armure)
;

is levaticius, leoU). Cependant la langue po-

pulairo a fourni un grand nombre de mots
ou le t placé entre deux voyelles n'a pas été

syncopé. Ex. : oisitare a fourni vitHer; rta-

titra, nature: citare, citer; notare, noter,

etc. Quelquefois même la consonne s été

redoublée, comme dans : br-ta, *ett<'; blitum,

blette; carota, carotte. Quelquefois aussi le

t placé entre deux voyelles s'adoucit end;
mais cette modification ne s'opère que dans
quelques mots géographiques, tels que; Atu-
ris, Âàour; Luteva, Lodéve. Cet affaiblisse-

ment se remarque aussi dans les mots en-
dirr. médaille, lunditer, riidneis, rÔàir

,

venant de intybum, metallea, materia, ou
Vnii, roàare; mais ces formes ont subi une

influence étrangère, car elles imm sont par-

venues par l'intermédiaire des dialectes du
Midi et des autres langues romanes. Le t

médial, précédé d'une autre consonne, sub
siste, que la voyelle qui sépare ces deux-

lettres soit élidée ou i Ex. : Dubitare a

donné douter; eantare, chanter; eonuuttu-
dinem, coutume; urtiea. ortie, eto. Les deux
groupes de consonnes bt et pt se réduisent,

dans le plus grand nombre dos cas, à d. Kx. :

Hun/h i tare, bondir; < </p i tellus, cadet; cu-
rurb i t". gourde; rub i lus, coude; <ub i ta-

mis, soudain. Néanmoins, il arrive aussi que
le b ou le p avant une tendance à disparaître,

le t subsiste et est même redoublé dans l'or-

thographe moderne. Ex. : Débita, dette; ga
buta, jatte : reeepln, recette. I.e groupe st

devient dans quelques mots ss. Kx. : Angit-

ttia,angotMte : buwtellut, boisseau ; ottiartu»,

limssirr: Cattcllum, Catêel. Dans le plus

grand nombre des cas, t suivi d'une autre

consonne subit In synro| t détermine
quelquefois la modification de la consonne
suivante. Ainsi dans 1'- groupe te. le t dis-

paraît et le c devient gouch. Kx. : Levist <)

OttOT, livèche; pertica, perche; silrat i eus.

sauvage, mast{i)oare , mâcher; )iat(t)cn,

nage. Les deux groupes tm, tu perdent
simplement leur t. Ex. : Arl(e)misia , ar-

moisr; rh.ythn.us, rime; abnit h mini, nu-
ifiv: plat a nus. plaiu;ret i na,réoe. Letr
s.' comporte de diverses manières : lorsque
1.' groupe vient après une consonne, il reste

intact. Ainsi : iiltmiiii adonné autre ;ottsea,

huître: lorsque la consonne qui précède '--t

le t lui-même, les trois consonnes subsistent.

Kx. : l.itlrTn, lettre; initlere. Mettre Mus
lorsque le groupe tr vienl après une voyelle,

le t tombe et l'r est souvent redouble. Kx. :

l'ratrrm , frère; /mirent . /'ère; matriiil
.

mère; latronem, liirr<ni: butt/rum, beurre;
materiamen, metrain; nuttire, nourth
tra, pierre; eitmn, eefte, La combinaison
tl se comporte de quatre manières difléren

tel : 1° elle perd son I en passant en fran-

çais, mais alors la liquide est mouillée.
Ainsi situla a fourni .veille; 2" le t disparaît
suis mouiller la liquide. Kx. : l'rntuhne,

crouler; rotuhtf, r&te; peruttuhtre, bràler;
3° le t s'assimile .i 1. comme dans spatula
qui a donné le vieux français eepaUe trans

lormé en épaule; i" le croupe tl devient tr,

comme dans ; apostotiu, apôtre; cpistoXa,

épltre;pulpitldum,pupitre; capttuhrm, cha-

pitre; rnrtula, ehartre, etc.

Le t Huai des suffixes nettement caracté-
risés est généralement supprimé. Ce
qui a lieu pour celui qui est contenu dans les

suffixes utils, ulus, l/V'm. iitmii. Otei

devenus ''t. ut, etv, it, puis -, u. ru, i. Ex. :

NattU, né: i/rututn, art: Imnilntem, bonté;
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virtulem, vertu; minntus, menu; scutum,
l'eu; votum, vœu; nepotem, neveu; fin/tus,

fini. Le t qui termine le mot salut est une
addition de l'orthographe moderne. Bien que
muet, le t (inal est resté dans un grand nom-
lire de mots français formés anciennement
du latin. Ex. : État, esprit, secret, habit,

petit. Beaucoup de mots ayant une origine

étrangère ont été traites de même. Ex. : Mut,
plat, pot, sot. Le t final est resté aussi dans
les noms tirés des verbes en ter ou tre.

Ex. : Achat, récit, trot, combat, débat. Ce-
pendant, lorsque le t latin est précédé d'une
consonne qui l'appuie en quelque sorte, il

subsiste, tandis que la consonne disparait.

Ex. : Effectué, effet; subjectus, sujet; lec-

tus, lit; fluctus, flot; benedictus, bénit;
scriptus, écrit; cantus, chant. Quand la con-
sonne précédente est un t, celui-ci tombe et

il n'en reste qu'un seul. Ex. : Cattus, chat.

Si, au contraire, c'est un s qui précède le t,

c'est cette dernière consonne qui disparaît.
Ex. : liepastus, repas; ostium, huis; con-
qnisitum, conquis. Le t des suffixes antem
et entem demeure, et ceux-ci deviennent en
français ant (amantem, aimant), et ent
(scientem; escient). Cependant le t final

s'est changé en d dans marchand venant de
mercantantem ; plaii de placitum; lézard
de lacertum. On trouve aussi, tant dans le

français moderne que dans l'ancien, quelques
exemples du t final devenu f : soii, de sitim

;

mœtii.ûe modum; bléei, blé, de bladum; nit,

île nidum. A l'époque de la basse latinité,

le t placé devant un i atone prenait le son
sifflant représenté par ts. Sous cette forme,
la dentale en passant au français est devenue
tantôt un s fort représenté par c, ç. ss, tan-
tôt un s doux. Le son fort apparaît toutes
les fois que t latin est précédé d'une con-
sonne. Ex. : Captiare, chasser; nuptia,
hoc;; anlianum, ancien; f'actionem. façon;
punctionem, poinçon ; fortia, force. Cepen-
dant, lorsque la consonne précédant le t est
s, le t subsiste; c'est ainsi que l'on a : com-
buition, de combustionem ; modestie, de mo-
destia. Le même son fort se produit après
une voyelle tonique et dans les suffixes itia,

itium, etc. Ex. : Gratia, grâce; juslitia,
justice et justesse; vitium, vice. Il arrive
quelquefois cependant que c'est s doux qui
se montre alors. On disait autrefois justise
et sercise ; c'est ainsi qu'a été formé Venise
de Venetia. La désinence ace, venant de atio,

de préface, de dédicace a la même origine.
Le son ts donne lieu au son doux lorsqu'il
suit une voyelle atone. Ex. : Acutiare, ai-
guiser; pretiare, priser; titionem, tison. De
même, la terminaison ationem est devenue
en français aison, dans liaison; oraison, li-

vraison. Le vieux français rendait ce même
suffixe par ison et oison (pâmoison). La ter-
minaison itionem a donné won dans trahison,
de traditionem. Quelquefois quand 17 de
cette terminaison est long, le son fort se
montre de nouveau. C'est ainsi que nos pè-
res avaient tiré noureçon de nutritionum;
pareçon de partitionem. De même, c'est le
son fort qui est dans nacion, condicion, cas
rares où atronem et itionem ne sont pas de-
venus aison, ison. Quand ce t sifflant est fi-

nal, il est muet, et le mot se termine par s :

palatium, palais. Cette manière de traiter
le t s'est étendue au cas où cette consonne est
placée devant un e atone suivi d'une voyelle.
Ex. : Linteolum, linceul ; platea, place; pu-
teus, puis (puits). (Le t de la forme actuelle
de ce mot est d'origine moderne). — T final
se prononce toujours dans certains mots :

accessit, chut, déficit; t, devant un i suivi
d'une autre voyelle, se prononce très souvent
comme s.?, surtout dans les suffixes : ambi-
tion, diplomatie. Th se prononce toujours
comme un / simple : apathie, apothéose. A
la 3" pers. du sine, quand un verbe finit par
une voyelle, on place un t entre deux traits
d union après ce verbe quand il doit être
suivi immédiatement de il, elle, ou on : Ap-
pelle-t-il? Viendra-t-il? Mange-t-on? Ce t,

nommé à tort t euphonique', figurait très
anciennement à la fin de la 3 e pers. du sing.
du prés, cl du pass.déf. des verbesde la 1"
conj. et à la 3e pers. du sing. du fut. de tous
les verbes; mais il était déjà tombé au
xu° siècle. On le rétablit au xvi» d'après

l'analogie des formes, telles que finit-il, re-

çoit-il, aimait-il, et de toutes les formes du
pluriel, comme aiment-ils. Il s'est même in-

troduit dans voilà-l-il.
||
T indique la ving-

tième feuille d'un volume. (Imprimerie et

reliure.)
|| T, sur une partie de chant, signi-

fie taille. (Mus.) Il veut dire aussi lulti,

tous.
||

Autrefois, T marqué sur l'épaule

d'un condamné signifiait travaux. TF, tra-

vaux forcés. || Sur les monnaies françaises
indique qu'elles ont été frappées à Nantes.

||

Dans la numération romaine, T valait 100;
surmonté d'un trait, 100 000.

|| T, nom que
l'on donne aux fers du commerce dont le

profil a cette forme : Un fer à T, un fer à
double T, nommé aussi fer à I.

TA (vx fr., 1. tam), adj.pos.
f. sg. qui si-

gnifie de loi, désigne un seul individu pos-
sesseur et un seul objet possédé, et se met
devant les noms féminin singulier : Ta mai-
son. — Gr. A partir du scrr» siècle, on rem-
plaça ta par ton devant un nom féminin
commençant par une voyelle ou un h muet :

Ton épée, pour ta épée ou t'épie. Ce rempla-
cement s'introduisit par analogie avec ce qui
existait dans le dialecte picard, où il n'y

avait qu'une seule forme tein pour le mascu-
lin et le féminin.
TABAC caraïbe tabacos, tuyau ou calu-

met), un. Genre de plantes dicotylédones de
la famille des Solanées, composé de plantes
herbacées, parfois suffrutescentes, le plus
souvent couvertes de poils glutineux. Leurs
feuilles sont alternes, entières; les fleurs

sont réunies en grappes ou en panicules
terminales, mais quelquefois aussi elles sont
solitaires au niveau des feuilles. Ces fleurs

sont hermaphrodites et régulières; chacune
d'elles est formée d'un calice monosépale,
tubuleux dans sa partie infé-

rieure et terminé supérieure-
ment en un limbe à 5 dents.
La corolle, gamopétale et en
forme d'entonnoir, présente
aussi 5 dents alternant avec
celles du calice. Les étamines
sont au nombre de !i, insé-

rées sur le tube de la co-
rolle; elles alternent avec les

pétales. Elles possèdent des
anthères à 2 loges introrses

et s'ouvrant par 2 fentes lon-

gitudinales. Le pistil est sur-

monté d'un long style terminé
par 2 branches stigmatiques.
L'ovaire est à 2 loges, une
antérieure et une postérieure.
Dans chaque loge se trouve un gros placen-
taire adossé contre la cloison qui sépare les

2 loges et tout couvert d'ovules. Le fruit est

une capsule à déhiscence septicide. Les
graines renferment 2 cotylédons foliacés et

sont pourvues d'un albumen. Le genre ta-

bac, ou mieux nicotianu, renferme une tren-
taine d'espèces originaires de l'Amérique
tropicale, à l'exception de deux espèces : le

nicotiana suaveolensde laNouvelle-HolIande
et le nicotiana fragrans, de l'île des Pins
(Nouvelle-Calédonie). Toutes les parties des
tabacs, racines, tiges, et surtout les feuilles

contiennent de la nicotine, poison acre et

narcotique, presque aussi violent que l'acide

cyanhydrique. Les espèces principales de ce
genre sont : 1° le tabac rustique (nicotian i

rustica), à fleurs jaunes, appelé encore tabac
femelle, tabac de pagsan, cultivé surtout en
Orient où il donne le latakiéou tabac turc; 2» le

tabac ordinaire (nicotiana tabacum) nommé
aussi petun. herbe à la reine, herbe sacrée,
herbe du grand prieur, et qui est cultivé en
Amérique et en France pour la confection
du tabac à fumer, à chiquer et à priser. Les
fleurs de cette espèce sont plus grandes que
celles du tabac rustique et leur corolle est

rose. En dehors de son emploi industriel, le

tabac ordinaire est cultivé comme plante
d'ornement. On connaît des espèces à fleurs
blanches, telles que le nicotiana suaveolens
de la Nouvelle-Hollande, qui donneraient des
tabacs légers et parfumés. Une autre espèce,
au contraire, le nicotiana anguslifolia, du
Chili, appelé par les indigènes tabaco del
diablo, fournit un tabac très fort. Lors
de la découverte du nouveau monde, on
constata chez les indigènes l'habitude de

ï

fumer les feuilles sèches du tabac. Dès l!il8,

le tabac fut introduit en Europe, et en 1560,
Jean Nicot, ambassadeur de François II en
Portugal, L'apporta en France et le présenta
à Catherine de Médicis comme un remède
contre tous les maux : de là, le nom de ni-

COtiane donné d'abord à cette plante. L'usage
du tabac se répandit promptement dans
toute l'Europe, malgré les défenses de plu-
sieurs gouvernements. En 1604, Jacques l«
le prohiba en Angleterre; en 1624, le pape
Urbain VIII déclara excommuniés ceux qui
prendraient du tabac dans les églises, et

enfin le sultan des Turcs Amurat IV ordonna
que l'on couperait le nez aux musulmans
ni en feraient usage dans les mosquées.
es Européens, renchérissant sur la coutume

indienne, consomment le tabac de trois ma-
nières : ils le fument, le mâchent et le pri-
sent. En France, le gouvernement s'est ré-

servé le monopole de la production, de la

fabrication et de la vente du tabac. Il n'en a
autorisé la culture que dans treize départe-
ments (Corse, Alpes-Maritimes, Var, Bou-
cb.es-du-Rb.6ne, Dordogne, Gironde, Lot,
Lot-et-Garonne, Illo-et-Vilaine, Meurthe-et-
Moselle, Haute-Saône, Nord, Pas-de-Ca-
lais). Chaque cultivateur de tabac doit obte-
nir une permission du préfet, et a sa récolte
étroitement surveillée par la régie. Quand
le cultivateur a. récolté et séché les feuilles,

il les livre à l'Etat moyennant un prix fixé

par la régie, et l'État les convertit en tabac
à fumer, à chiquer ou à priser dans ses
neuf manufactures, situées à Paris, Pantin,
Lille, le Havre, Morlaix, Bordeaux, Tonneins,
Toulouse, Lyon, Marseille, Chàteauroux, le

Mans, Nantes, Dieppe, Riom et Dijon. Là,
quel que soit le produit qu'on veuille obtenir
des feuilles, on commence à les mouiller avec
de l'eau salée pourleur rendre leur souplesse,

puis on les traite différemment, suivant qu'on
en veut faire des cigares, des rôles ou tabacs
à chiquer, du scaferlati ou tabac à fumer ou
enfin du tabac à priser. Les cigares sont
formés de débris longitudinaux de feuilles

que des femmes roulent entre leurs doigts
et enveloppent ensuite d'une feuille sans <!<-

chirure dont elles fixent le bord avec de la

colle de pâte; puis ils sont exposés dans un
séchoir à une chaleur de 30°. Les rôles sont
composés de feuilles tordues en boudin à
l'aide d'un rouet et desséchés dans une étuve
chauffée à 40". Pour avoir le tabac à fumer,
on hache les feuilles en lanières étroites ; on
sèche ces lanières par une torréfaction mo-
dérée, et on les met en paquets. Pour avoir
le tabac à priser, on hache les feuilles, on
réunit les morceaux en gros tas pour faire

fermenter la matière pendant dix à quinze
semaines, puis on la réduit en poudre, et on
la porte successivement dans plusieurs cais-

ses de grandes dimensions et hermétique-
ment fermées où elle continue à fermenter,
mais moins énergiquement. La manipulation
du tabac à priser ne dure pas moins de
douze à quinze mois. Autrefois on confec-
tionnait avec les feuilles des sortes de cy-

lindres appelés carottes, qu'il fallait pulvéri-

ser ou râper avant de les consommer. L'abus
du tabac sous ses diverses formes expose à
de sérieux dangers ; il peut produire de gra-

ves maladies de la muqueuse de la bouche
(cancer, etc.); il force à cracher continuelle-

ment, jaunit les dents et communique à

l'haleine une odeur repoussante. Le tabac
affaiblit les facultés intellectuelles et rend
indolent. Il ne convient point aux hommes
de cabinet; il n'est de quelque utilité que
pour les ouvriers qui exécutent de pénibles
travaux manuels dans des atmosphères froi-

des, humides, chargées de miasmes : il di-

minue chez eux la sensation de la fatigue et

peut chasser l'ennui. Le tabac à priser, chez
ceuxqui n'enontpasl'habitudc, provoque l'é-

ternuement et une sécrétion plus abondante
du mucus nasal ; à la longue, il affaiblit l'odo-

rat et prédispose aux polypes. Comme mé-
dicament, soit interne, soit externe, le tabac

est à peu près complètement abandonné a
cause des terribles accidents qu'il peut pro-

duire : il détermine l'inflammation du canal

intestinal et une foule d'affections nerveuses,

comme vertiges, tremblements, paralysies,

apoplexie. Les manufactures françaises four-
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nissenl annuellement plus de 30 militons de
kilogrammes de tabac et donnent an Trésor
près de 300 millions de revenu. — Smpl,
Les fuîmes, l':nttiii nislnttion 'les manu! 10-

turet du tabac : // est employé dan» le» Ie>
bacs. lier. Tabagie, tabagique, tabatière.
TABAGIE tabac . tf. Lieu public oij l'on

va fumer du labac : Fréquenter le* tabagies,

||
Petite cassette ou l'on serre tout ce qui est

nécessaire pour fumer 'vx).

«TABAGIQUE [tabœ), mlj. t g. Relatif
aux tabagies,

TABAGO, 5410 li.it... lime .les Petites An-
tilles anglaises, au M.-E. de la Trinité, dé-
couverte par Christophe Colomb en li'.is.

Ch.-l. Searborough. Tabac, sucre, rhum.
TABARlEH.anc.TIBÉBIAOB, ville forte

de la Turquie d'Asie (Syrie). Ruinée en 1887
par un tremblement de terre.

TABARIN v\ IV. taèar, manteau de
serge . Nom d'un acteur en plein vent qui,
au Commencement du xvtr siècle, amusait
le public parisien de ses plaisanteries <t

avait été valet du charlatan Mondor. — Fig.
et sin. Farceur qui représenta dans les pla-
ces publiques, monté sur des tréteaux. —
Del'. Tabarinaqe,
TABARINAGB (Tabarin), s?n. Bouffon-

nerie vx).

TABAHKA, Ile de la Méditerranée, sur la

côte septentrionale de la Tunisie.
TABASCO, 7(MI0 bah., ville et port du

Mexique, sur la cote 8. du golfe du Mexique,
donne son nom à un État.

TABATIERE \xfv. lubuqitiére : de tabac),

tf. Petite boite où l'on met du tabac à pri-

ser.
|| Fenê-

tre à taba-
tière , fenê-
tre percée
dans un toit

pour éclai-
rer un com-
ble et dont
le châssis,
d'une seule

pièce, s'ou-
vro comme
le couvercle
d'une taba-
tières || Fu-

sil à tabatière, sorte de fusil dont le bout du
canon du côté de la crosse présente uno
cavité qui s'ouvre et se ferme comme une
tabatière et dans laquelle on introduit la

charge.
TABEI.LAIHE (1. tabella), petite table;

adj, 2 g. En forme de table.
||
Impression

tabellaire, celle que l'on exécute au moyen
de planches solides.

*TABELLE I. tabella, petite table), sf.
Autrefois, mémoire renfermant des comp-
tes. || Rôle, liste.

TABELLION (I. tabéllionem : de tabella,

tablette), sm. Autrefois, notaire dans une sei-

gneurie dont le seigneur était haut justicier :

Dan» le domaine royal il g avait des notaires

royaux au lieu de tabellions. — Dér. Ta-
beltionage.

TABELLIONAGE [tabellion], sm. Fonc-
tion, étude de tabellion.

|| Droit de lubeltiu-
imi/e. droit qu'avait un seigneur haut justi-

cier d'étal. lie un tabellion dans sa seigneurie.

TABERNACLE (I. tabernaculum, te .

sm. Tente, eu style biblique : Fête des taber-
nacles, fête solennelle que les Hébreux eél i

liraient après la moisson sous des tentes de
branchages, en mémoire de leur séjour dans
le désert. Le tabernacle du Seigneur ou le

Tabernacle, la toute où était déposée l'arche
d'alliance pendant le séjour (les Israélites

dans le désert, et, plus tard, jusqu'à la con-
struction du temple.

||
Dans le Nouveau

Testament, les Tabernacles éternels, le ciel,

demeure des bienheureux.
|| Aujourd'hui,

petit édifice de marbre, de pierre, de menui-
serie ou de métal établi au milieu d'un au-
tel catholique, en arrière de la table, et oii

l'on renferme le saint-ciboire. — Pendant les

premiers siècles du moyen âge. il n'y avait
pas de taliernacle sur les autels. I. 'eucharis-
tie était enfermée dans des sortes d'arm
pratiquées dans la muraille situées soit der

rière, soit à côté de l'autel. Quelqo
aussi le tabernacle consistait en un
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meuble de métal précieux, or ou argent, ou
bien l'ait en boil doré et peint, et que
plaçait dans la sacristie.

Ce '

tabernacle afl

souvent la tonne d'une
tour ou d'un dais sous
lequel était Bgui me
petite tente. L'église de
l'ancienne abbaye de Se-
nanque (Vaucluse) pos-
sède encore aujourdnui
un peut tabernacle en
bois et dont nous don-
nons la figure ci-contre.

On voit qu'il se compose
de deux étages ajourés
dont les fenêtres sont
garnies de lames de
verre d'un ton verdàtre.

C'est dans l'étage infé-

rieur que l'on plaçait

l'eucharistie, le second
servant à son exposition.

Ce meuble date du xin

siècle. Mais, antérieure-
lit à cette époque, on

plaçait les hosties dans
une'bolte qui, au xii" siè-

cle, a ll'ectait souvent la

forme d'une colomlie.

Celleciétait montée sur

un plateau, et le tout

était surmonté d'une
petite tente en soie.

Celle-ci était suspen-
due par une chaîne à
un support orné de rinceaux et souvent ter-

miné par l'image de la Vierge. Dans d'au-
tres cas, le tabernacle consistait en une sim-
ple boite de métal précieux suspendue sous
une petite tente placée en avant du rétable

de l'autel. Cette manière de procéder s'était

perpétuée jusqu'au siècle dernier. Ces ta-

bernacles avaient reçu le nom de suspension.
TABIDE (1, labidûm : de labum, sang cor-

rompu], ailj. 2 g. D'une maigreur excessive.

en proie à la consomption. (Méd.)
TAMS [ta-bi| (ar. atlâbi , quartier de

Bagdad ou se fabriquait le tabis), sm. An-
cienne étoffe de soie moirée avec la calan-
dre. — l)ér. Tabiser.

TABISER tabis), Vt. Rendre une étoile

moirée comme le tabis.

TABLATURE (1. tabula, table), sf. An-
cienne manière d'écrire la musique au moyen
de lettres et d'autres signes placés sur des
lignes parallèles.

||
Art de déchiffrer la mu-

sique ainsi écrite. ||
Tableau représentant

un instrument à vent et à trous de chacun
desquels partent des lignes terminées par
des O pleins ou vides qui indiquent les

trous qu'il faut ouvrir et fermer pour pro-
duire les différentes notes. — Fig. Action
d'instruire (vx).

||
Entendre lu lui, lui lier,

être avisé, rusé.
|| Donner de la tablature 'i

quelqu'un, lui susciter des difficultés, le

mettre dans l'embarras.

TABLE I. tabula), sf. Morceau de pierre
on de métal qui a la forme d'une planche et

sur lequel on écrit, on grave ou l'on peint, :

Chez les Juifs, les table* de In loi étaient

renfermée» dan» Tari lie d'alliance.
|| Loi

des Douze Tables, code de lois romaines
promulguées par ies décemvirs en 450 av.

J.
:
C et

vécs sur Sta-
bles d'airain,

et dont il ne
nous reste que
des fragments.

||
Tables eu-

quhines (V.
Eugubines et

Ombrien .

||

Table ruse

.

celle sur la-

quelle il n'y a

encore rien

de gravé. — Fig. L'esprit humain avant

qu'il ait acquis aucune notion, aucune con-
naissance. — Fig. Pain table ruse, re-

jeter les opinions qu'on avait antérieure-
ment, détruire l'ancien état de choses : La
Constituante de itSS fit table rase de

féodaux.
Il

Rectangle en pierre ou

TABLE

tARCUITl-CTURE)

en plâtre formant saillie sur la surface d'un

mur.
||

Feuille de plomb coulée ou passée
au laminoir. ||

Feuilles de tôle ou 3

dont se composent les ailes d'une poutre
métallique composée. Elles sont relices entré
elles au moyeu ,1,. rivât* st sont attachées a

l'âme de la poutre au moyen de cornières
||

Surface plane supportant le chevalet d'un
instrument à cordes : La table d'un violon.
— Fig. Liste par ordre alphabétique des
matières ou des mots contenus dans un
livre, avec indication de la page od ils sont

> : Tabl* dis chapitres, résumé des
matières traitées dans chacun des cha-
pitres d'un livre.

||
Feuille de papier sur la-

quelle certaines matières sont exposées mé-
thodiquement et en raccourci pour qu'on
puisse en t l'ensemble d'un coup
d'oeil : La laide généalogique d'une famille.

||
Tables météorologiques, feuilles on l'on

inscrit jour par jour les changements qui
ont lieu dans l'atmosphère. || Table de l'y-

thagore, celle qui contient les produits de

la multiplication des 9 premiers nombres
entiers les uns par les autres.

||
En mathé-

matiques, livre qui contient les valeurs de
certaines quantités nui dépendent d'autres

Quantités données à priori : Table d'intérêts,

e logarithmes, de sinus.
\\

Tables astrono-
miques, celles qui permettent de calculer la

position qu'un astre occupera à une époque
donnée. || Tables de tir, en artillerie, tableaux
à double entrée donnant pour chaque espèce
de bouche à feu tous les éléments nécessaires
pour en régler le tir.

||
Table de réduction,

cellcquiinaiquel'équivalentde certains p
de certaines mesures, de certaines monnaies
en d'autres. || Table de réduction des pieds.

pouces et lignes en mètres. ||
Meuble, ordi-

nairement en bois, consistant en un assem-
blage d'une ou plusieurs planches pose sut-

un ou plusieurs pieds, et servant a plusieurs
usages : Une table de jeu.

\\
Meuble de ce

genre sur lequel on mange, surtout lorsqu'il
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est couvert de mets : Table de doutecouverts.
||

Mettre la table, placer sur la table les as-

siettes, verres, couteaux, serviettes, couverts,
qu'il faut pour manger.

|| Se mettre à table,

commencer le repas.
||

Sortir, se lever de
lui, le. interrompre ou finir le repas. Mettre
quelqu'un sous la table, l'enivrer.

||
Grande

lubie, celle des grandes personnes.
|| Petite

table, celle des enfants.
f|
Dans les grandes

maisons, In première table, celle des maîtres.

||
Tenir lubie, rester longtemps ;i table, re-

cevoir souvent des gens à dîner.
||

Tenir

table ouverte, admettre à sa table beaucoup
de personnes, même des personnel qu'on
n'a pas invitées. ||

Admettre ù su tub/e. in-

viter un inférieur à dîner, Donner la lubie

il quelqu'un, le nourrir a sa tabla. \rmr
lu table et le logement chez quelqu'un, y
être nourri et logé.

|| Vivre il lu même laide,

manger habituellement ensemble.
||

Table
d'hôte, table servie à heure fixe dans un hô-
tel et où on peut aller manger à prix fixe.

||

Composition des repas eu égard à la quan-
tité et à la délicatesse des mets : Vue bonne
table. Une table frugale. || /limer la table,

la bonne chère.
||
Lu suinte table, l'autel où

l'on communie. — Fig. La communion :

S'approcher de lu suinte tabl». || Le» cheva-
lier» de la Tabl'- ronde, ceux qui fréquen-
taient la table du breton Artus, i"i légen-
daire d'Angleterre, qui, pour éviter les que-
relles sur la préséance, taisait manger tes

imites à une table ronde. (Y. Cucle.'i l| La
table de marbre, nom par lequel on dé&i-
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gnait en France, avant 1789, trois tribunaux :

celui de la connétablie, celui de l'amirauté

et celui du grand maître des eaux et forêts.

Jl
Table de nuit, sorte de petite armoire dont

le dessus sert de table, et qu'on met près du
lit. — Tables astronomiques. Ensemble des

observations recueillies sur les positions

d'un même astre, permettant de prévoir et

de contrôler diverses circonstances de son
mouvement, ou de constater les irrégularités

qu'il peut présenter dans la marche qu'on
lui a d'abord attribuée. On doit citer : les ta-

bles de la Lune, employées dans le calcul

des éclipses et dans la navigation; celles du
Soleil, utilisées daus le calcul des éclipses,

dans la détermination du temps moyen
;

celles d'Uranus, qui ont conduit Le Verrier

à la découverte de Neptune, etc. — Tables
de glaciers, blocs de rochers en saillie sur

la surface des glacières qui sont supportés
par des colonnes de glace que leur présence
a empêchées de fondre. — Dér. Tableau, ta-

bleautin, tabelle, tabellaire, tablette, tablée,

tabler, tablelier, tabletière, tabletterie, ta-

blature, tablier i,i, tabloin, tabulaire'.M.ème
famille : Tabellion, tôle, etc. — Coin]). At-
tabler, entabler, entablement.
TABLEAU (vx fr. tublel : h\.tabulcllum :

dm. de tabula, table), sm. Ouvrage de pein-

ture exécuté sur une table de bois, de cuivre
ou de métal : Un tableau de Raphaël.— Fig.

Une ombre au tableau, un léger défaut qui
fait ressortir les bonnes qualités d'une per-
sonne, les beautés d'un ouvrage. ||

Tableau
vivant, groupe de personnes qui, vêtues d'un
costume approprié, prennent une certaine

attitude et gardent l'immobilité, pour figurer

T. Tableau. — C. Chambranle. — E. Ebrasement. —
F. feuillure. — N. Nu du mur extérieur. — N'. Nu du
imir intérieur.

un tableau, une scène dramatique.
|| En

perspective, le plan du tableau, plan qu'on
suppose placé entre l'œil de l'observateur et

les objets à représenter et sur lequel les di-

vers points de ces objets sont figurés par
les intersections des rayons visuels qui y
aboutissent. — Fig. Ensemble d'objets qui
frappe la vue et dont l'aspect fait impression :

Cette vallée présente un magnifique tableau.

||
Représentation naturelle et frappante d'une

chose, soit en action, soit de vive voix, soit
par écrit : Le récit de la mort d'Hippolyte
forme un tableau achevé dans lu Phèdre de
Racine.

||
Chaque partie d'un drame carac-

térisée par un changement de décoration :

Drame en douze tableaux.
||
Feuille de pa-

pier où fleurent les noms des membres d'une
compagnie selon l'ordre de la réception :

Rayer un avocat du tableau. <\ L'ordre <lu
tableau, l'ordre dans lequel sont inscrits les
membres d'une compagnie.

|| Feuille ou plan-
che sur laquelle îles renseignements, des
matières d'enseignement sont disposés avec
ordre pour être embrassés d'un coup d'œil :

Le tableau des conjugaisons.
||
Table de bois

noircie dont on fait usage dans les écoles

pour écrire des mots ou tracer des figures

avec de la craie : Ex. : Envoyer un élève au
tableau.

\\
Cadre de menuiserie, quelquefois

fermé par un grillage qu'on fixe sur une mu-
raille en un lieu apparent pour y mettre das
afliehes.

||
Partie de l'arrière d'un navire ornée

de sculptures et où se trouve le nom du bâ-

timent.
||
La partie de l'épaisseur d'une baie

de porte ou de fenêtre qui est en dehors de
la fermeture.

TABLEAUTIN (dm. de tableau), sm.
Petit tableau.

TABLÉE (table), sf. L'ensemble des
personnes qui sont à table en même temps.
TABLER {table), vi. Rester à table [Mo-

lière).
||
Au trictrac, poser deux dames sur

la même flèche (vx); aujourd'hui on dit

caser. — Fig. Compter : Vous pouvez tabler
là-dessus.

TABLETIEH, IÈItE (tablette), s. Celui
3ui fait et vend des échiquiers, des damiers,
es trictracs, des billes de billard, de petits

objets d'ivoire, d'ébène, etc.

TABLETTE (dm. de table), sf. Planche
adossée à un mur ou placée dans un meuble
sur laquelle on pose certains objets.

||
Dalle

qui couvre l'appui d'une croisée, d'un balcon.

||
Pièce de marbre, de pierre ou de bois posée

sur le chambranle d'une cheminée.
|| Grosse

pastille composée de sucre et d'une ou plu-

sieurs substances médicamenteuses : Tablette

purgative.
||
Tablette de ebocotat, petite masse

parallélipipédique de chocolat. ||
Tablette de

bouillon, petite masse en forme de pastille

qu'on obtient en faisant réduire jusqu'à con-
sistance de gelée, mettant en moule et sé-

chant, un bouillon préparé avec culotte de
bœuf, 6 kilogrammes, gigot de mouton, 5 ki-

logrammes, rouelle de veau, l kil-5, quatre
pieds de veau et une poule. Ces tablettes se

conservent quatre ou cinq ans, et, pour les

convertir en bouillon, il suffit d'eu faire dis-

soudre 16 grammes dans une tasse d'eau
bouillante. — Sfpl. Petites planchettes de
bois enduites d'une mince couche de cire sur
lesquelles les anciens écrivaient avec un
style; aujourd'hui, feuilles d'ivoire, de par-

chemin, de papier, attachées ensemble, et

(pie l'on porte sur soi pour écrire les choses
dont on veut se souvenir. — Fig. Rayez cela

de vos tablettes, ne comptez plus sur cela.

—

Fig. Vous êtes sur mes tablettes, n'oubliez

pas que j'ai déjà à me plaindre de vous.
[|

Litre de certains ouvrages rédigés avec ordre
et en raccourci : Tablettes chronologiques.
TABLETTERIE (tabletier), if. Métier,

commerce du tabletier.
||
Les ouvrages qu'il

fait.

1. TABLIER (].tabularium .-tabula, plan-
che), sm. Échiquier, damier.

||
La totalité

d'un trictrac.
||
Le plancher d'un pont.

||
La

partie d'un pont-levis qui s'abaisse pour
donner passage sur le fossé.

2. TABLIER tablier \'.sm. Pièce de toile,

de serge, de cuir, etc., que les femmes et les

artisans mettent devant eux pour ne pas
salir leurs habits.

||
Morceau de gaze, de

mousseline, de taffetas que les dames met-
tent sur le devant de leur robe.

||
Pièce de

cuir attachée sur le devant d'un cabriolet

ou d'une voiture pour garantir de la pluie,

des éclaboussures.
TABLOIN (table), sm. Plate-forte faite

de madriers pour placer une batterie de
canons (vx).

TABOU, 3180 mètres, l'un des sommets
des Alpes Cottiennes, au S. du département
de la Savoie.
TABOR, 5 000 hab., ville de Bohème fa-

meuse pendant les guerres des hussites, qui

y tenaient de grandes assemblées populaires.
— DéT. Tabûrites.

TABORITES, secte de hussites fondée
par Jean Ziska.

TABOU (m. polynésien), sm. Défense de
pénétrer dans un lieu, de toucher ou de re-

garder une personne ou un objet , d'user
d'un aliment, faite par les prêtres ou les

chefs polynésiens.
||
Le lieu, la personne, la

chose qui est l'objet de cette défense.
*TABOUER (tabou), vt. Déclarer tabou.
TABOURET (dm. du vx. fr. labour, tant-

bour), sm. Petit siège à quatre pieds qui n'a

ni bras, ni dossier.
||
Droit de tabouret, droit

qu'avaient les princesses et les duchesses,
depuis Louis Xlll.de s'asseoir sur un tabou-
ret en présence du roi, de la reine.

||
Petit

banc rembourré sur lequel une personne
assise pose les pieds.

||
Tabouret électrique,

planche supportée par quatre pieds en verre
et sur laquelle une personne se tient debout
pour qu'on l'électrisc : c'est un isoloir.

||
La

bourse-à-pasteur. (V. ce mot.)
*TABOURIN (dm. du vx fr. labour, tam-

bour), sm. Petit tambour.
||
Machine tour-

nante que l'on adapte à la partie supérieure
d'un tuyau de cheminée pour empêcher
celle-ci de fumer.
*TABOUROT (1547-1390), dit le seigneur

des Accords, procureur du roi au bailliage de
Dijon, écrivain facétieux, auteur des Bigar-
rures, recueil de rébus, d'équivoques, d'acros-
tiches, etc.

TABULAIRE (1. tabula, table), adj. 2g.
Disposé en lames parallèles : Porphyre ta-

bulaire.
||
Où l'on fait usage de tableaux :

Enseignement tabulaire.
\\
Logarithmes tabu-

laires, ceux qui sont contenus dans les ta-

bles.

TABULARIUM [ta-bu la-riome] (ml.),

sm. Nom par lequel les anciens Romains dé-
signaient le dépôt des archives, et qui était

installé dans le temple de la Liberté.
||
Ar-

chives d'un particulier.

TAC (1. taclum, contact),m. Gale qui atta-

que surtout le cheval, le chien, le mouton.
*TACAMAQUE ou TACAHAMACA, sm.

Résine fournie par plusieurs arbres de la

famille des Térébinthacées; elle se présente
sous la forme de fragments jaunâtres et en
grains transparents d'une odeur agréable.

Cette substance est peu soluble dans l'eau
;

elle l'est dans l'alcool et l'essence de téré-

benthine. On en connaît plusieurs espèces :

la première nous vientde Bourbon, de l'Inde

et de l'Australie. On la connaît encore sous
les noms de baume vert, baume Marie, baume
de calaba. La seconde espèce, désignée
aussi sous le nom de résine gommart ou chi-

bou, est récoltée à la Guyane, à la Guade-
loupe et à la Martinique. Cette résine est

surtout employée par la chapellerie pour
rendre les tissus et les feutres imperméa-
bles. ||

Faux tacamaque, résine fournie par
le peuplier baumier. (V. l'euplier, t. Il,

p. 9(>7, col. 2.)

*ÏACC\,!»î. Genre de plantes monoco-
tylédones de la famille des Taccacées ou
Taccées, et composé de plantes herbacées
croissant spontanément dans les parties tro-

picales de I o-

céan Indien
et de l'Océa-

nie. L'espèce ^_j^~\,
la plus im- * VW '

portante est

le tacca l'in-

nutifulc, dont
la racine tu-

berculeuse est

acre et très

a mère. Elle

perd un peu
de ses défauts lorsqu'elle est cultivée. Les in-

digènes en retirent, par le lavage dans l'eau

douce et le ràpage sur un tamis opéré sous

un filet d'eau, une fécule alimentaire très re-

cherchée, et qui est importée en Europe sons

le nom d'arrow-root de Taïli. — Dér. Tac-

cacées.

TACCACÉES (tacca), sfpl. Famille de
plantes mouocotylédones que l'on rattache
aujourd'hui à celle des Amaryllidées. Elle se

compose de plantes herbacées, vivaees. à ra-

cine tubéreuse et féculente; leurs feuilles

sont radicales. Leurs fleurs sont réunies à
l'extrémité d'une hampe et forment une om-
belle simple. Elles sont hermaphrodites et

chacune d'elles est constituée par un périan-
the coloré, adhérent à l'ovaire, et dont les

pièces, au nombre de G, disposées sur 2 ver-

ticelles, sont soudées en tube; ces pièces

sont colorées et présentent des nervures et

des cotes saillantes. L'androcée compte
6 étamines: chaque filet de celles-ci se ter-

mine en une sorte de capuchon dans l'inté-

rieur duquel sont placées les 2 loges de l'an-

thère. L'ovaire est uniloeulaire. surmonté
d'un style court terminé par un grand stig-

TACCA PINNATIFIDE
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maie étalé et divisé en 3 lobes. L'intérieur

de l'ovaire renferma 3 placentaires parii

sur lesquels sont insérée un grand nombre
d'ovulos. Le fruit Ml cbarou, indéhiscent, el

renferme une grande quantité • i •• graines a
nu doppe coriace. Les plantes qui compo-
sent cette famille eroissenl dans l'Asie tropi-

cale, en Afrique et dans l'Océanie. Le genre

le plus intéressani est le genre taeca. Y, ce

mot.) — Une taccacée on une taccée. sf.

i .1 plante quelconque de la famille des

Taccacée! ou ïaccées.
tacco du cri de l'oiseau , m. Genre

d'oiseaux de la famille ilos Coucous et de
l'ordre 'les Grimpeurs, dont le bec esl plus

long que la tète, lisse et comprimé latérale-

ment ; les tarse- sont glabres, les ailes moyen-
nes, la queue assez longue el composée de

dix rectrices. Ce sont des oiseaux d'un natu-
i el sauvage . se

laissant néan-
moins approcher
facilement et
même tuer à
coups de bâton
lorsqu'ils guet-
tentune proie.Ce
sont plutôt des
oiseaux mar-
cheurs que des
voiliers. On ren-

contre le tacco dans les endroits déserts
aussi bien que dans les lieux cultivés. Il se

nourrit de chenilles, de petits lézards, de
couleuvres et de petits mammifères et même
de petits oiseaux. 11 uirhe sur les arbres, el

la femelle pond quatre ou cinq oeufs d'un
blanc sale tacheté de noir. Les différentes

espèces de ce genre habitent les Antilles, la

Jamaïque, Saint-Domingue, Cuba, la Marti-
nique, la Californie.

TACET 'ta-cè-te] (ml., il se tait), sm. Mot
que l'on écrit sur une partie de musique
pour indiquer un long silence de cette partie.
— Fig. Garder le lacet, ne dire mot, garder
un secret.

TACHANT, ANTE, ar/j. Qui tache, qui

salit,
j

Qui se salit aisément : Etoffe tachante.

TACHAI), 411 1 hab., ville de Bohème
(Autriche-Hongrie), sur la Misa. Verreries,

forges, sources minérales.

TACHE {svf. de tacher), sf. Dépôt qu'une
substance laisse sur un corps qui en est

sali, gâté : Tache d'encre, de graine. —
Fig. Cela fait tache d'huile, cela s'étend,

augmente sans cesse. — Fig. La tache

du pèche', la souillure que le péché im-
prime à l'àme.

||
Portion plus ou moins

grande de la peau, du pelage, etc., qui n'a

pas la même couleur que le reste : De* lâ-

ches de rousseur. Ce chien est blanc arec de*

taches noiref. ||
Portion opaque d'un corps

transparent: Celte pierre précieuse a des ta-

ches.
||
En peinture, niasse de couleur sans

harmonie avec le reste d'un tableau : Cette
partie fait tache. — Fig. Faire tache, consti-

tuer une imperfection, être un déshonneur :

Celle action fait tache dans sa vie.
||
Partie

obscure qu'on remarque avec le télescope sur

le disque du soleil, d'une planète, d'un satel-

lite. — Fig. Chercher des taches dans le so-

leil, vouloir trouver des défauts dans les

choses les plus parfaites.
||
Légère imperfec-

tion dans un ouvrage : Il y a des taches

dans le meilleur poème.
j|
Ce qui déshonore :

Son crime est une tache pour sa famille.
Vice, souillure de l'âme : L'Agneau sans ta-

che, ,!.-(!.
|i
Taches lunaires. (V. Lune.)

Taches solaires. — La photosphère ou
sphère de lumière est la surface lumineuse.

du globe du Soleil. Elle semble douée par-

tout d'un éclat uniforme ; cependant le disque
est en réalité notablement plus lumineux au
centre que sur les bords. Celte uniformité
apparente disparait quand on examine la

surface du disque solaire en faisant usage
d'un grossissement convenable. La surface,

loin d'être lisse et uniforme, présente une
forme irrégulière et ondulée, comme une
mer agitée par la tempête. Elle est recou-
verte d'une multitude de petits grains, sé-

parés par des interstices très déliés compo-
sant un réseau sombre. On obtient le même
effet en regardant au microscope du lait un
peu desséché, dont les globules ont perdu

ularite de leur l'orme. Ces grains pré-
sentent des formes très vanee-: il-, s. .m

quelquefoil très allouées, ce qui le- a (ail

appeler grain* de rit; on les a aussi com-
parés a îles feuilles de tautt . W •' de- points

d'exclamation, Ces grains, nue nous pouvons
à peine mesurer a cuise de leur petites**,

ont un diamètre de 21111 a 100 kilomètre- ; ils

sont animes de mouvement- sensible

difficiles a déterminer au milieu de lama-,-.'

brillante de la photosphère. Quant à la na-

ture île ce- granulation», le speotroi
montre que le Soleil est habituellement re-

rl dune multitude de jet- enflammés,
et les grains seraient regardés comme les

sommets de proéminences qui recouvrent la

surface solaire.

On remarque aussi presque toujours sur

cette surface du disque solaire des facules,

espaces plus lumineux que le reste du disque,

el le- tacites noires, irrégulières, entourées
d'une pénombn grisâtre dont les contours
sont très nets. La partie noire forme le noyau
ou les noyaux, s'ils sont multiples, de la

tache, Mans une seule pénombre plus nu

inouïs déchiquetée, se trouvent souvent plu-

sieurs noyaux; et l'on voit des portions de

pénombre on des pénombres isolées, entiè-

rement dépourvues des parties noires : ce

sont les taches sans noyau. On observe aussi

des taches uniquement formées d'une partie

noire, non entourée de pénombre, niais CCS
taches sont généralement de petites dimen-
sions ; il v a pourtant des exceptions. D'après

>, le 17 février 1800, W. Herschel

TACHES SOLAIRES

OBSERVÉES LE 14 AVK1L 1869

voyait deux grandes taches autour desquelles

il n'y avait pas de pénombre; ce même jour
et le 12 février, Herschel voyait de larges
pénombres sans noyau central. — Les taches,

vers le centre du disque, affectent une forme
sensiblement arrondie, mais elles se meu-
vent et, quand elles approchent du bord,
elles deviennent ovales, puis se rétrécissent

au point de devenir linéaires. Ces change-
ments sont de simples apparences dues à un
effet de perspective. Mais les taches subissent

aussi des déformations réelles, très notables

et très rapides. Quelquefois, elles se divisent

et se subdivisent. Rutherfurd a observé une
tache simple apparaissant sur le bord du
disque, qui avait, après un grand nombre de
transformations, donné naissance en sept
jours à quatre noyaux principaux, entourés
de plusieurs autres plus petits et moins dis-

tincts. Ce phénomène de multiplication ré-

sulte le plus souvent d'un fractionnement du
noyau primitif; ou voit apparaître des arcs

brillants, connus sous le nom de ponts, qui

traversent les taches et les séparent en plu-
sieurs parties. Cette sorte de dislocation se

fait quelquefois d'une manière si subite, qu'il

semble que le noyau se brise, llalley fut té-

moin d'une transformation si instantanée,

qu'il crut assister à la fracture d'une large
se,, ri.-, s,, brisant comme un morceau de glace
atteint par un coup de pierre. Les punis
brillent ordinairement d'un éclat aussi vif

que celui des parties les plus lumineuse- de
la photosphère; quelquefois même on dirait

qu ils sont encore plus brillants et qu'ils sont

réellement suspendus au-dessus des abîmes
qu'ils traversent. Dans d'autres cas, au con-

traire, plusieurs taches se réunissent et se

confondent 60 une -ellle. par la dissolution

de la matière lu lu u-e qui les pare. Il

a les taches soient isolées : elles

sont ordinairement réunies an groupe
complexe*. L'étendue du ces groupe
considérable; l'agitation, manifestée dans
l'ensemble par les facules qui les environ-

nent, SSt si grande, que cet ensemble peut

irir une longueur égale au quart du
diamètre solaire. Les taches ne sont donc
pas des apparences purement innerflciellee;

elles ont leur siège dans les prolondeurs de
la masse solaire ; elles sont les conséquences
d'une violente agitation dans la matière qui
compose le soleil,etcette agitation s'étend bien
au delà des limites de la région si.mine. Tous

mouvements supposent qu'il te produit,

dans lamasse sol a ire,descrises considérables.
Les facules apparaissent le plus souvent

sur les bords extérieurs de la pénombre;
elles se montrent aussi fréquemment isolées,

et alors leur présence annonce presque tou-
jours la formation prochaine d'une tache en
ce point. Les facules ont quelquefois la loi nie

de traînées convergentes qui aboutissent de
divers côtés aux contours de la tache, sem-
blables à des ruisseaux de matière brillante.

Les formes des taches sont extrêmement
variées, mai- en généra) il y a similitude

entre les contour* du noyau el ceux de la pé-
u lue enveloppante, ce qui accus, l'iden-

tité des causes qui les produisent. Lea I

affectent quelquefoil la fora allons

qui semblent, indiquer un mouvement eu spi-

rale dans la matière qui les compose. On
voit quelquefois les stries de la pénombre se

contourner comme si elles étaient entraînées
par des courants giratoires au fond d'un
gouffre simulé par le noyau. Les dimen-
sions des taches sont très diverses: il en est

de fort petites qui paraissent comme des
points a peine perceptibles, même à. l'aide

de grossissements considérables. Certaines
taches ont, au contraire, présente des dimen-
sions gigantesques. En 17t>:i. Lalande en
aperçut une qui avait une minute de lon-

gueur, et occupait la .');>" partie du diamètre
solaire. Arago en cite une de lt>7", presque
trois fois aussi longue que celle de Lalaude.
Si limiter en a mesuré une dont la surface
valait quatre lois celle de noire

mesurait un diamètre moyen de 12 000 lieues.

Bu 1779, Herschel vit une tache de lit 1)00 lieues

de longueur. Le capitaine Davis a dessiné
une do ces taches, formée, il est vrai, d'un
double noyau; elle n'avait pas moins de
300 000 kilomètres dans sa plus grande lon-

gueur; sa surface était environ, la pénombre
comprise, de 200 millions de myrianiètrea
carres. Si les taches -ont des déchirures pro-
fonde* de l'enveloppe lumineuse du .Soleil,

on voit quelle capacité doivent offrir ces

abîmes gigantesques : une pierre dans le

cratère d'un volcan serait l'image de laTerre
plongée au fond de ces gouffres. Wilson
a établi, il y a un siècle, que les tachet -ont

des cavités dont la profondeur est relati-

vement peu considérable, ne dépassant pas

un rayon terrestre : par suite, si l'on a égard
aux dimensions du globe solaire, on doit

dire que ce sont des phénomènes superficiels.

Ces cavités ne sont pas vides; la résistance
qu'elles opposent à la marche des courants
lumineux prouve qu'elles sont remplies de
vapeurs plus ou moins transparentes. On
regardait la profondeur des taches comme
mesurant l'épaisseur de la conclu photo-

apbérique au-dessous de laquelle on plaçait

un noyau obscur. D'après le père Secchi, ou
ne peut plus maintenant soutenir cette opi-

nion : la profondeur des taches mesure,
d'après ce savant, simplement l'épaisseur de
la couche absorbante qui arrête les rayons
de la photosphère située au-dessous. Le*
apparences qu* présentent les taches peu-
vent s'expliquer par la simple interposition

d'une masse vaporeuse antre la photosphère
et l'observateur. La couche lumineuse cent
dyne exister au-dessous dea taches, et il est

impossible d'en assigner la profondeur.
M. Paye a fortifié les arguments en faveur
de l'existence de ces cavités qui se manifes-

tant sous la forme des tache-, par un travail

sur la parallaxe de profondeur.
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Les hypothèses sur la constitution de la

photosphère se rëduisent aux suivantes :

1° elle est composée de flammes proprement
dites, c'est-à-dire d'une matière gazeuse in-

candescente; 2° on peut la regarder comme
composée d'un brouillard lumineux ou d'une
vapeur condensée suspendue dans une at-

mosphère transparente. C'est ainsi que sont
suspendus dans notre atmosphère les nuages
dus à une condensation partielle delà vapeur
d'eau; mais les nuages lumineux de la pho-
tosphère sont composés d'une matière beau-
coup moins volatile et dont la température
est très élevée. Si l'on imagine, dit le père
Secchi, la photosphère ainsi composée, son
aspect, par ses inégalités et ses variations,

sera semblable à celui que présenterait notre
atmosphère vue de la Lune. La terre, entiè-

rement enveloppée de nuages, offrirait à un
spectateur placé en dehors d'elle une struc-
ture mamelonnée, analogue à celle du Soleil,

et souvent on observe quelque chose de sem-
blable du sommet des montagnes. Dans
les taches du Soleil sont des amas de voiles

roses qui paraissent analogues à ces flam-
mes qu'on aperçoit autour du disque de la

Lune pendant les éclipses solaires,

et que l'on connaît sous le nom
de protubérances rouges.
Les taches ne se montrent pas

indifféremment sur tous les points
du disque. Elles sont peu nom-
breuses dans le voisinage de l'é-

quateur et très rares dans les la-

titudes héliocentriques (V. plus
loin), supérieures à 35 ou 40°.

Elles se montrent en plus grande
quantité dans deux zones symé-
triques qu'on a appelées zones
royales, comprises entre 10 et 30"

de latitude. Les astronomes ont
signalé, dès l'origine des obser-
vations, de grandes différences
dans la fréquence des taches, selon
les époques. M. R. Wolf, de Zu-
rich, a compulsé toutes les obser-
vations de taches enregistrées de-
puis leur découverte, en 1610, jus-

qu'à nos jours, et il a donné un
tableau complet des époques où ont
lieu les maxima et les minima de
leur fréquence jusqu'en 1870. 11

en résulte : 1" que la durée d'une
période comprise , soit entre deux
maxima, soit entre deux minima,
est à peu près égale à 11 ans et 1/9;
2° que les époques où les taches
sont le moins nombreuses ne tom-
bent pas au milieu de l'intervalle vum
qui sépare les maxima. Du mini-
mun au maximum suivant, il s'é-

coule en moyenne 3 ans, 7, de sorte
que la recrudescence se fait plus
rapidement que la décroissance. Outre la pé-
riode undécennale, le phénomène en présente
deux autres, l'une de 55 ans 1/2. l'autre de 166
ans. Herschel, se basant sur les prix du blé
sur le marché de Londres, avait cru recon-
naître une relation entre les taches du So-
leil et la température de la Terre; mais son
hypothèse, qui n'était fondée que sur des bases
incertaines et ne pouvait l'être sur les obser-
vations encore trop peu nombreuses, a été
combattue par les recherches de Gautier, de
Genève, par Arago et Barrai, etc., et elle

reste encore à l'état d'étude.
Mais une relation plus certaine lie la fré-

quence des taches solaires avec les pertur-
bations de l'aiguille aimantée. Si bien que
M. R. Wolf a établi des concordances frap-
pantes qui, dit M. Faye, permettent de lire
sur les taches du Soleil comme sur l'échelle
divisée d'une aiguille aimantée. On a aussi
cherché, jusqu'ici sans résultat probant, une
relation entre les variations périodiques du
nombre des taches solaires et les positions
qu'occupent les diverses planètes.

Les éclipses totales de Soleil, en supprimant
momentanément l'éclat éblouissant de l'astre
et l'illumination de notre propre atmosphère,
ont révélé des phénomènes remarquables. On
connaît depuis longtemps l'aurore lumineuse
dont le disque de la Lune est entouré pendant
une éclipse de Soleil, parce qu'elle s'aperçoit
à l'œil nu. Cette auréole est une lueur d'ordi-

naire blanche, assez vive sur le contour lu-

naire et se dégradant jusqu'à une distance
quelquefois égale au diamètre du Soleil :

c'est la couronne. De celle-ci se détachent
souvent des rayons lumineux analogues aux
gloires qui entourent les têtes des saints dans
les tableaux religieux. On aperçoit aussi
des taches d'une teinte rouge où rose, de
formes et de dimensions très variées, conti-
guës au bord du disque de la Lune ou très

voisines de ce bord : ce sont les protubéran-
ces, qui n'ont été sérieusement étudiées que
depuis l'éclipsé totale de 1842. On admet que
la couronne est un phénomène propre au
Soleil; c'est une enveloppe ou atmosphère
lumineuse entourant à distance la photo-
sphère. L'analyse spectrale a établi que la

couronne est un milieu très raréfié et que sa
lumière est due principalement à l'incandes-
cence de l'hydrogène et d'une autre substance
inconnue. Sa hauteur n'est pas inférieure à
12', d'après M. Janssen. La chromosphère
est la portion de l'atmosphère solaire qui
enveloppe immédiatement la surface photo-
sphérique : c'est la zone la plus brillante qui,

dans les éclipses totales, entoure le limbe

SOLAIRE AVEC LES PROTUBERA^ES OBSERVÉES EN PLEIN
A ROME, LE 23 JUILLET 1871,

AU SPECTROSCOPE AVEC L'ÉQUATORIAL DU COLLÈOB ROMAIN

obscur de la Lune, et dont les couches les

plus basses ont apparu comme formées delà
matière rouge ou rosacée des protubérances

;

en définitive, c'est la région d'où émanent les

protubérances. La composition générale de la

chromosphère est celle de l'hydrogène incan-
descent. Mais dans ses couches inférieures
elle est fréquemment injectée de vapeurs mé-
talliques où le sodium, le magnésium et le fer

semblent dominer. Ces métaux al teignent par-
fois des hauteurs assez considérables, puisque
le spectroscope en retrouve la trace jusque
dans les sommets des protubérances. Lacluo-
mosphère, d'après Lockyer, ne dépasse pas
12'', soit environ 10 kilomètres. D'après le

père Secchi, elle se présente sous quatre ap-
parences distinctes : dans la principale et la

plus générale, elle est sur toute sa longueur
sillonnée de filaments, de traits do feu ou de
langues de flammes dont la direction est

tantôt normale et tantôt inclinée dans un sens
ou dans un autre. Disons, en passant, que
la couronne, atmosphère hydrogénée du So-
leil, n'a point les caractères d'une atmosphère
à couche de niveau, en équilibre comme l'at-

mosphère terrestre ; c'est comme le résidu
des matières les plus légères lancées par les

protubérances, qui seraient des appendices
de la chromosphère. Les formes des protu-
bérances sont très variées. Les unes, quels
que soient leurs contours, sont adhérentes
au Soleil, à la chromosphère, sur laquelle

elles reposent. Les autres, au contraire, sont
séparées de la chromosphère; elles sont sus-
pendues comme des nuages dans l'atmos-
phère, où elles paraissent flotter. Les formes
que toutes affectent sont excessivement di-
verses, curieuses, difficiles à définir et à
classer. Ces masses, composées principale-
ment d'hydrogène incandescent, mais dont
les couches les plus basses sont injectées de
vapeurs métalliques, fer, magnésium, so-
dium, etc., comme la chromosphère, ont des
dimensions considérables. Lockyer évalue
leur hauteur comme variant entre 5(1320 et

322000 kilom., soit de 1' à 7'
;
l'étendue su-

perficielle est en proportion. La Terre, plon-
gée dans la chromosphère, serait presque en
entier immergée dans un océan de feu dont
les flammes atteignent jusqu'à 80 000 lieues.

Les protubérances se forment, se dévelop-
pent, se modifient avec une rapidité prodi-
gieuse. D'après Lockyer, une protubérance
de 61 000 kilom. de hauteur se réduisit en 10
minutes eu morceaux. L'astronome américain
Young a vu un fragment se détacher d'une pro-
tubérance, puiss'éleverobliquementen 12' 1/2
à une distance de 155 000 kilom.; la vitesse

de l'ascension valait près de 200
kilom. par seconde. En obser-
vant l'éclipsé totale d'août 1868,
M. Janssen et M. Lockyer trou-
vèrent séparément des procédés
pour observer ces phénomènes,
protubérances, couronne, et dans
les circonstances ordinaires, quo-
tidiennes. Ils reconnurent que les

protubérances se voyaient sur
tout le contour du disque solaire

et qu'elles adhéraient la plupart,
par leur base, à une couche con-
tinue d'une matière constituée
chimiquement de la même manière
que les protubérances, et consistant
en gaz hydrogène a l'état incan-
descent. Ce n'était autre chose que
la couleur rouge ou rose déjà si-

gnalée par plusieurs observateurs
des éclipses totales, parmi lesquels
Le Verrier, dont les prévisions se

trouvent pleinement confirmées
par les nouvelles méthodes d'obser-
vation : cette couche, ou atmos-
phère hydrogénée, est la chromo-
sphère. L'analyse spectrale y a ré-

vélé la présence des métaux ou
métalloïdes suivants : hydrogène,
sodium, baryum, magnésium, fer,

manganèse, nickel, titane, cobalt,

chrome, lithium, calcium, soufre,

rai.EiL
cérium, strontium. On a aussi cru
reconnaître, sans en être absolu-
ment certain : zinc, erbium, yt-

trium, lanthane, didyme. Enfin
Young signale la coïncidence de

quelques raies appartenant aux spectres de
l'oxygène, de l'azote et du brome, de l'iridium
et du ruthénium. On n'a pas constaté la pré-
sence de l'or, de l'argent, du mercure. Mais
ces exclusions ne peuvent être regardées
comme absolues; car l'analyse spectrale est

une science toute moderne, dont la puissance
dans les investigations grandira rapidement.
Quant aux taches, le père Secchi trouve

que leur spectre est analogue à celui des
bords du disque. Les taches seraient des ré-

gions où l'épaisseur des couches absorbantes
est la plus considérable, où la pression est par
conséquent la plus forte. Déplus, la diminu-
tion qui en résulte pour la radiation de la

photosphère en ces points est telle qu'il est

possible de 'voir les lignes lumineuses de
l'hydrogène et du sodium incandescents,
produites par la radiation des portions de
la chromosphère ou des protubérances qui
surplombent le noyau, c'est-à-dire qui domi-
nent la partie la plus profonde d'une tache.

Il existe une liaison entre les phénomènes
des facules, des taches et des protubérances;
ils dépendent de la rotation solaire et pa-
raissent soumis à une variation périodique

analogue. Ils sont certainement l'indice d'une

activité propre au globe solaire, et il parait

établi qu'il existe un lien entre les manifes-
tations de cette activité et les variations du
magnétisme terrestre.

Les taches sont attribuées à diverses causes
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productrices. Pour des savants, tels quel* 1 père
Secchi, cil, -s soin dues i des mouvement* in-

térieunqui,coromedeséruptioni volcaniques,

déchirant la photosphère. Pour d'autre*,
comme M. Paye, elles sont produites par des
tourbillons 'lus à ta différence de filasse des

couchesconcentriques decette enveloppi
tachas solaires sont assimilées par M. Paye
aux cyclones terrestres, les uns passagers, les

autres durant jusqu'à six ou huit joins. Kt
M. Paye explique comment ces tourbillons

produisent noyaux, pénombres, (seules.
Quant à la photosphère, le spectre de la

lumière est continu. Cette enveloppe lumi-
neuse, limitant le irloho solaire, est con-
stituée par des masses gazeuses incandes-
centes, l.cs particules matérielles dont ces

nuages sont formés, OU qui les rendent lumi-
neux, peuvent être solides ou liquides, ou
même gazeuses sous des pressions considé-
rables : celle dernière condition pour les

gai suffit, d'après Cailietet. La question est

pendante. On y a trouva, jusqu'ici, les élé-

ments qui composent la chromoapbère, mais
en nombre moins grand.
Les taches apparaissent, en général, sur

le bord oriental du Soleil, à gauche de l'ob-

servateur; elles semblent toutes se déplacer,
chaque jour, sur son disque, en allant de
l'K. A l'O., ou de gauche à droite; leur vi-

tesse croit jusqu'au milieu du disque, et

décroit ensuite; et, après avoir décrit des
lignes droites parallèles ou de* demi-ellipses
très aplaties, dont la convexité est tournée,
pour toutes, vers la même région, elles dis-

paraissent lorsqu'elles ont atteint le bord
occidental. Plusieurs d'entre elles naissent
subitement en un point du disque; d'autres
s'évanouissent pendant leur mouvement suc

la partie visible du Soleil ; d'autres, après
avoir disparu au bord occidental, reparaissent
plus tard au bord opposé, et fout quelques
révolutions complètes avant de se dissoudre;
d'autres onfln, après avoir décrit leur courbe
entière, ne reviennent plus, et l'on est fondé
à croire qu'elles se sont dissipées sur la l'ace,

invisible pour nous, du Soleil. Tour étu-

dier ce mouvement, on mesure chaque jour,

à l'aida de la machine parallatique, la diffé-

rence des ascensions droites de la tache et

de l'un îles bords du Soleil, puis la différent)*

des déclinaisons ; et l'on conclut, de la valeur
connue du demi-diamètre apparent, les dif-

férences d'ascension droite et de déclinaison

de la lâche et du centre du disque. On arrive
alors par le calcul, et ensuite par un procédé
graphique, à construire le lieu des positions
occupées par la tache, et l'on trouve un arc
d'ellipse, qui est la projection orthographique
de la courbe qu'elle décrit, projection etVec-

tuée sur un plan perpendiculaire au rayon
visuel qui va au centre du Soleil. On recon-
naît, an outre, que les taches que l'on peut
observer en même temps, décrivent des
courbes semblable* et parallèles. On recon-
naît entin que toutes celles qui achèvent leur
révolution sans se dissoudre reviennent à la

même position au bout du même temps, qui
est 27 jours et un tiers environ. En appli-
quant le calcul à ces faits, on reconnaît que
le Soleil a un mouvement de rotation sur
lui-même, analogue à celui qui anime la

Terre: que 17<.re de rotation fait un angle
de 8Ï"50' 4H" avec U plan de l'ëcliptique, et

que le plan de l'équateur solaire plan per-
pendiculaire à l'axe, mené par le centra du
Soleil] coupe celui de Veeliptique suivant
une droite ligne des nœuds) qui fait, avec
la ligne de» tmtinoxet, u» angle de I0°$t",
La durée réelle île la rotation est de 14 jours
/? heurte, d'après Laugier. Le sens du mou-
vement est direct, c'est-à-dire que si un ob-
servateur se place, par la pensée, le long de
l'ave, les pieds sur l'équateur solaire et la

tête dans l'hémisphère boréal, il voit les

taches se déplacer de sa droite vers sa gau-
che. H faut remarquer la différence qui
existe entre la durée apparente 21 jours un
tiers de la révolution d'une tache, et la duré*
réelle (25 jours et demi) du mouvement de
rotation du Soleil. C'est que le Soleil tourne
sur lui-même, dans le sens direct, avec une
vitesse angulaire plus grande que celle de
son mouvement annuel de translation.
Bien que le mouvement de rotation, en vi-

tessa angulaire, soit lent, la vitesse réélis est

considérable, ru les énorme* dimensions du
globe solaire; ainsi un point de l'équateur

du Soleil parcourt, par le l'ait de la rotation
de l'astre, 1013 mènes par seconde, vitesse

qoa.tr* fois un tiers plus grande que celle

d'un point de l'équateur terrestre. La
rerU des taches du Soleil remonte à l'année

1610; elle est un îles premier* résultat* de
l'invention des télescopes. Arago l'attribue

à Kahririus, llalilée et Schneider l'ayant

faite presque en même temps que lui. La
rotation du Soleil a aussi été ilecouwri.- par
Fabririus : Jordan Hruno avait soupçonné
son existence, et Kepler l'avait affirmée,

devançant ainsi l'observation. De ce mou-
vement de rotation, llerschel avait intuiti-

vement conclu à l'existence d'un mouvement
réel du Soleil dans l'espace absolu. Ce mou-
vement a été établi par les résultats d'obser-
vations qui ne révèlent pourtant jusqu'ici que
des effets de perspective; la courbe réelle-

ment décrite dans l'espace ne pourra être

calculée que dans des milliers d'années,

lorsque on aura ramassé des éléments suffi-

sants. Le Soleil est, en effet, une étoile, et il

fait partie de l'immense agglomération d'é-

toiles, d'amas d'étoile* et de nébuleuses,
connue sous le nom de voie lactée. Et le So-
leil, ainsi que toutes les planètes qu'il emporte
avec lui, est en mouvement dans cette four-
milière d'étoiles, dans cette région inson-
dable de l'espace. En perspective, le mou-
vement du système solaire dans l'espace est

dirigé vers un point de la voûte céleste, situe

sur la ligne droite qui joint les deux étoiles

de troisième grandeur u et pi d'Hercule, à
un quart de la distance apparente de ces
étoiles à partir de iz. (V. Planisphère, Hémi-
sphère boréal.) La vitesse de ce mouvement
est telle que le Soleil, avec tous les corps
qui en dépendent, avance annuellement dans
la direction indiquée de 1 623 fois le rayon
de l'orbite terrestre, ou de 240 millions
île kilomètres. C'est une vitesse d'environ
600000 kilomètres par jour ou de 7 kilomè-
tres 600 mètres par seconde.
La température du Soleil a été l'objet de

mesures présentant une grande divergence.
Le père Secchi l'estimait à 10 millions de
degrés; le docteur Zœllner, à 27 000; Potlil-

let, à 1500 ou 1600; MM. Henri Sainte-
Claire Deville et. Berthelot, à 2500 ou 3 000

;

M. Violle, à 2000. Il est probable que la

température, dans le Soleil, n'est pas uni-
forme. Le père Secchi a formulé des résul-
tats que M. Langley ne trouve pas exacts.
Cette question n'est pas résolue.
Malgré l'opinion jadis émise par Arago

que le Soleil était habitable pour des êtres
organisés d'une manière analogue à ceux
qui peuplent notre globe, des êtres organi-
sés, des êtres vivants ne sauraient subsister
au sein d'une masse incandescente dont la
température atteint des milliers de degrés,
à la surface de laquelle tous les métaux se
réduisent à l'état de vapeur. Mais, du moins,
le Soleil engendre, loin de lui, la vie et le
mouvement dans notre système planétaire.
Les matières qui composent le Soleil sont
de même nature que les substances terres-
tres, et il est certain que leur énergie chi-
mique ne pourrait suffire à entretenir l'in-

candescence solaire, qui ne peut être pro-
duite par une simple combustion. D'après
Tyndatl, si le Soleil était un bloc de houille
et qu'on lui fournit assez d'oxygène pour le

rendre capable de répandre de la chaleur au
degré de ta radiation observée, il serait en-
tièrement consumé en 5 000 ans. D'un autre
cote, s'il ne répare pas ses pertes, en lui sup-
posant la chaleur spécifique île l'eau, le re-
froidissement de sa masse totale serait de
plus d'un degré par ani

On admet, surtout M. Faye et le père
Secchi, que le Soleil est composé d une
masse Suide incandescente ayant une tem-
pérature très élevée ; les métaux et plusieurs
autres substances, les unes connues, les au-
tres inconnues, se trouvent à sa surface à
l'étal de vapeurs permanentes. D'après
M. Faye, le Soleil, comme les étoiles, s'est

formé' par la réunion successive de la ma-
tière eu vastes amas, sous l'empire de l'at-

traction, de matériaux primitivement dissé-
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minés dans l'espace. De là : 1° Il di

DOC d'une énorme quantité d* fore* vive

remplacé* par un enorm* développement
de chaleur; 1" un mouvement de rotation
plus ou moins lent do la masse n
De là cette conséquence : des mouven

MM*, des pluies île molécules tOllCUM
mis |* centre; leur dissociation, des courants

liants gazeux et leurs condensations
successives permettent a la masse entière

; m du Soleil il., participer a la i

non extérieure. Aujourd'hui aooor*, par sa

radiation incessante, le Soleil se refroidi) et

se concentre ;
ses matériaui se rapprochent

du centre, et cette chute continuelle, si bi-
ble qu'ail* paraisse, donne lieu à une nou-
velle transformation de travail en calories

très considérable, et peut être capable de sub-
venir en grand* parti* A I* dépense actuelle.

On admet aussi l'hypothèse qui attribue
l'origine et l'entretien actuel de la puissance
rayonnant* du Soleil t I* transformation de
la force de gravité eu chaleur el lumière.
Cette conversion est suffisante , d'sprè*
lleliiiholtz et \V. Thomson, pour rendre
compta en totalité, pendant une longue séné
de siècles, de l'énorme radiation calorifique,
lumineuse et chimique du Soleil. Depuis
500 millions d'années, le Soleil a déjà dé-

pensé, d'après lleluiliollz. les tS3 154

puissance en chaleur: il en resterait donc
un peu plus de 1 500 de sa valeur primitive.

Mais, dans ce cas, la via persisterait encore
sur la Terre, durant de longues suites de
milliers de siècles.

Le père Secchi pense que la quantité
énorme de chaleur emmagasinée clans le

Soleil n'est qu'une faible partie de celle qui

s'est développée pendant la foi'mation de
cet astre. La source principale de cette

chaleur 6*1 la force de gravité dont le tra-

vail B développé rillillleli.se quanlile de force

vive concentrée dans ce vaste foyer; la con-
densation progressive du Soleil continue
encore à produire de la chaleur et contribue
ainsi à maintenir constante la température
de l'astre. Des sources de compensation se

trouvent aussi dans les changements d'état

qu'éprouve la matière solaire : il suffit qu'une
faible partie de cette matière passe de l'état

de dissociation à celui de combinaison pouf
émettre une quantité de chaleur capable de
compenser abondamment des pertes quoti-

diennes. Rien ne prouve, conclut le père
Secchi, que le Soleil doive demeurer in-

définiment dans l'état où nous le voyons;
mais si l'on lient compte de l'immense quan-
tité de matière qui le compose, on peut être

certain que les influences qu'if exerce sur

son cortège de planètes et de satellites con-
linueront à s'exercer encore pendant des
millions et des millions de siècles sans au-
cun changement appréciable. De son coté,

M. Faye conclut que sa théorie rend compte
de l'entretien de l'énergie solaire pendant
un nombre incalculable de siècles. Nous
pouvons donc être rassurés sur le sort do
bien des générations futures.

TÂCHE bl. ta.ra ou lae.su. chose imposée),

sf. Ouvrage rpii doit être l'ait en un espace
de temps fixé d'avance ; Donner une tâche à
un écolier. S'imposer une tâche. | ïru
railler à la tâche, faire un ouvrage moyen-
nant un prix convenu d'avance, et qui ne
changera pas quel que soit le temps qu'on
mette à faire cet ouvrage. — Fig. Prendre à
tâche de faire une chose, s'acharner à la

faire. — Fig. Devoir : La taché d'un insti-

tuteur est de former l'esprit il le cœur. —
Dcp. Tâcher, tâcheron,

TACHÉOMÈTRE g. twvfc, rapide +
uétpev, mesure . Instrument s l'aide duquel
on mesure simultanément les distances ho-
rizontales et les hauteurs.
TACHER (U.tarliarr. loucher, meurtrir),

rt. Salir, faire une tache : l.a qruis.se tache
te papier. — Fig. Flétrir, déshonorer : l.a

faillite larhe un commerçant.— Se tacher,
rr. Tacher ses habits. -• l>£r. TVicAe, tache-
ter, tacheté, tachetée.

TÂCHER tache . ri. Paire des efforts

pour venir ,i boni de : // tâche de trouter
un emploi. Avec d ou i/. viser à : // tâche à
contenter son maître.

||
// n'y tachait pas, il

l'a fait sans intention.
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TÂCHERON {tâche), ,ira. Homme qui passe

un traité avec un adjudicataire de travaux

pour faire une partie de ceux-ci à prix convenu.

TACHETÉ, KE,adj. Parsemé de taches:

La peau tachetée du tigre.

TACHETER (fréquentatif de tacher), rt.

Marquerde taches plusou moins nombreuses.
— Gr. On double le t devant une syllabe

muette : .Te tachette, nous tachetons, je ta-

I"* lîPt t PPR.1

TACHKEND, 100 000 hab. Ville forte du
Turkestan russe, près du Sihoun.
TACHOS, roi d'Egypte de 364 à 361 avant

J.-C, se souleva contre Artaxerxès Ochus;
mais, abandonné par les auxiliaires grecs et

Agésilas, qu'il avait offensé de ses railleries,

il fut contraint de s'enfuir dans le camp des

Perses.
TACHYGRAPHE (g. tot^'J, vite + ypà-

çeiv, écrire),.««.Celui qui pratique la tachygra-

phie.— Dér. Tachygraphie, tachygraphique.
TACHYGRAPHIE (g. Ta-/û,vite + vpiçpetv,

écrire), sf. Art d'écrire avec rapidité, et

destiné principalement à suivre la parole.

Les Grecs avaient déjà des Tay/jYpoepoi

,

prenant note , dans les assemblées et

les tribunaux, des discours destinés à être

reproduits ou conservés. En France, Coulon
de Thévenot publia en 1179 une méthode
d'écriture rapide à laquelle il donna le nom
de tachygraphie. Il donna aux labiales, aux
linguales, aux dentales, aux palatales, aux
gutturales et aux nasales, respectivement,

des signes droits de même direction, et il

distingua les fortes des faibles par l'allon-

gement de ces signes.

TACHYGRAPHIQUE {tachygraphie) ,adj.

S g. Qui appartient à la tachygraphie :

Moyen tachygraphique.
TACHYLYTE (g. Ta-/'JJ, vite + X-jeiv, dis-

soudre), sf. Roche basique moderne du type

vitreux (classe des roches pyroxémiques), so-

lubles dans les acides : l'acide chlorhydrique
donne de la silice gélatineuse ; elles contien-

nent 7 à 8 p. 100 de chaux et de l'eau en pe-

tite proportion. On trouve ordinairement les
' tachylytes à l'état de remplissage dans les

fentes et sur les parois des cavités des basaltes.

*TACHYMÉTRIE (g. Ta-/û, vite+ uiTpov,

mesure), sf. Méthode nouvellement créée

pour mesurer rapidement les surfaces et les

volumes.
TACITE (l.tncitum, silencieux), adj. 2 g.

Qui n'est point formellement exprimé, mais
qui est sous-entendu ou se peut sous-entendre :

Consentement tacite. — I>ér. Tacitement,

taciturne, taciturnité. Même famille que
Taire.

TACITE, (Caius Cornélius) (55-130 ou
140), admirable historien latin et l'un des

plus beaux génies de l'antiquité. Ses ouvrages
sont : les Mœurs des Germains, la Vie d'A-

gricola, les Histoires, les Annales. On le

considère comme le plus grand peintre du
cœur humain. Ses écrits, qui sont comme
une suite de tableaux entraînants, respirent

la morale la plus pure et la haine de la ty-

rannie. Son style est d'une concision qui va
quelquefois jusqu'à l'obscurité: sa langue
diffère déjà sensiblement de celle de Cicéron
ou même de Tite-Live.

TACITE (Marcus Claudius), empereur
romain de 275 à 276, qui prétendait descen-
dre de l'historien Tacite ; il chassa les Alains
de l'Asie Mineure et allait combattre les

Perses, lorsqu'il mourut ou fut tué près de
Tyane, après six mois de règne.
TACITEMENT {tacite + sfx. ment), adv.

D'une manière tacite, sans être formellement
exprimé.
TACITURNE (1. taciturnum : de tacere,

taire), adj. S g. Qui est d'humeur à parler
peu : Homme, caractère taciturne.

||
Qui ne

paraît pas au dehors : Chagrin taciturne.
TACITURNEMENT (taciturne + sfx.

ment), adv. D'une manière taciturne.

TACITURNITÉ (1. tacilurnitalem), sf.

Disposition à parler très peu.
||
Silence ri-

goureux : Sortira-t-il de sa taciturnité?
TACON, torrent du département du Jura

qui se jette dans la Bienne, à Saint-Claude.
* TACON [ta-kon 1 (bas bret. tac, pointe,

clou), sm. Nom donné sur les bords de la

Loire au jeune saumon.
TACT [tak-te] (1. tactum), sm. Celui des

cinq sens qui a son siège dans la peau, qui
nous fait connaître l'état solide ou liquide

des corps, leur forme, l'état rude ou poli de
leur surface, leur température, etc. : Il a le

tact délicat. — Fig. Jugement fin et sur en
matière de goût, de convenance, d'usage du
monde : Se conduire avec tact. — Dér. Tac-
tile, faction.

TAC-TAC (onomatopée), sm. Mot dont on
se sert pour exprimer un bruit réglé et mo-
notone : Le tac-tac d'une horloge.
TACTICIEN (tactique), sm. Qui est habile

dans la tactique : Le maréchal Soult était

un grand tacticien. — Fig. Un habile tacti-

cien, celui qui sait bien s'y prendre pour
faire réussir une affaire.

TACTILE [l. taclilem), adj. 2 g. Qui peut
être perçu par le toucher : Les qualités tac-

tiles des'corps.
||
Qui appartient au sens du

toucher : La délicatesse tactile.

TACTILITÉ, sf. Faculté de sentir ou
d'être senti par le toucher.
TACTION (1. tactionem), sf. Action de

toucher.
TACTIQUE (g. toixtixti + s.-ent. té-/vï],

l'art de ranger), sf. L'art de conduire les

troupes au combat; elle comprend les com-
bats, les marches et les cantonnements :

La lactique cherche à réaliser les conceptions

de la stratégie. — Fig. Marche qu'on suit,

les moyens qu'on emploie pour réussir dans
une affaire : Feiyidre le désintéressement est

la tactique des amhitieux.
[|
Moyens qu'em-

ploie un membre ou un parti d'une assemblée
délibérante pour amener celle-ci à pratiquer

ses vues. — Adj. Spécial à la tactique : Le ba-

taillon est l'unité tactique de l'infanterie.

TACUNGA (LA), 6 000 hab. Ville de la

république de l'Equateur, sur le San Felipe,

au pied des Andes.
TADMOR, village arabe actuellement

construit sur les ruines de Palmype.
TADORNE (x),sm. Espèce du genre ca-

nard, plus grand que lo

canard commun ; il a le

cou d'un noir lustré de
vert, et une bande jaune
cannelle sur la poitrine

et le bord des ailes. Le
bec est rouge pâle, et pré-

sente à sa base un petit

tubercule rougeàtre. Ses
pieds sont couleur de tadorne
chair.

TAEL, sm. Poids chinois qui vaut 37«r,50.||

Monnaie de compte de la Chine qui vaut
8 fr. 25.

T^EMOPTÉRIS, sf. Genre de fougère fos-

sile que l'on trouve dans les couchés triasi-

ques (keuper).

T.ENIA. (V. Ténia.)

TAFFETAS (pers.<â/ïa/f,tressé),sm.Etofi"e

de soie mince, brillante et très douce au tou-

cher. \\Taffetasd'Angleterre,t&fîeta.s sur lequel

on a appliqué successivement une couche de
colle de poisson dissoute dans un mélange
d'eau et d'alcool, une couche de teinture de
baume de Tolu, une nouvelle couche décolle
de poisson, et dont on recouvre les petites

plaies pour en rapprocher les bords.

TAFIA (x), sm. Eau-de-vie qu'on obtient

des débris de la canne à sucre en distillant

les mélasses brunes après les avoir fait fer-

menter.
TAFILET.3000 hab.Villedu Maroc, sur le

Ziz, dans la province du même nom que tra-

verse l'Atlas. Sol d'une grande fertilité. Cuirs,

maroquins, couvertures de laine.

TAFNA, fleuve d'Algérie, arrosant la par-

tie O. de la province d'Oran, tributaire de

la Méditerranée, sur les bords duquel le gé-

néral Btigcaud conclut en 1837, avec Abd-
el-Kader, un traité délimitatif des possessions

françaises et de celles de l'émir, qui fut vi-

vement critiqué en France et rompu par
Abd-el-Kader lui-même en 1839.

TAG (Chretien-Gotthilf) (1735-1811).
Célèbre claveciniste et organiste allemand, a
laissé un œuvre considérable et estimé.

TAGANROG (cap Togan), 48 200 hab. Ville

de la Russie méridionale, établie en 1769 sur

la mer d'Azof, au fond du golfe du Don, sur

l'emplacement d'une forteresse bâtie par

Pierre le Grand en 1698, et où Alexandre I er

mourut en 1825. C'est un port de commerce

important, quoique les gros bâtiments ne
puissent arriver jusqu'à ses quais. Un che-
min de fer met cette ville en communication
avec l'intérieur de la Russie; elle expédie à
l'étranger une grande quantité de blé, de
chanvre, de graines oléagineuses, de potasse,
des pelleteries, des Cuirs, des laines.

TAGASTE, ancienne ville de l'E. de la

Numidic, près d'Hippone, patrie de saint
Augustin. Aujourd'hui Soukahras.
TAGE (1. fagus), 760 kilom. Fleuve tor-

rentiel de la péninsule hispanique, presque
à sec en été, qui prend sa source à l'angle

N.-E. de la Nouvelle-Castille, dans la Muela
de Saint-Jean

;
parcourt le centre du grand

plateau espagnol du N.-E. au S.-O., traverse

une grande partie de l'Espagne et du Por-
tugal, arrose Tolède, Alcantara, Abrantès,
Santarem, et se jette dans l'Atlantique, en
formant un vaste estuaire sur lequel est bâti

Lisbonne. Le Tage reçoit à droite: leXarama,
le Guadarrama, l'Alherche, le Tiétar, l'Ala-

gon et le Zezere ; à gauche, le Torraya.
TAGLIAMENTO, 170 kilom. Rivière d'Ita-

lie (Vénétie), prend sa source dans les Alpes
Juliennes, au mont Mauro, coule vers le S., et

se jette dans le golfe de Venise.
TAGLIONI, célèbre danseuse viennoise,

née à Stockholm en 1804.

TAGUIN, rivière d'Algérie affluent du
Chélif, sur les bords duquel le duc d'Aumulc
battit Abd-el-Kader, le 16 mai 1843.

TAÏAUT (thiahillaud, dans du Fouilloux),
interj. Cri que poussent les piqueurs quand
ils voient le cerf pour appeler les chiens
restés derrière eux.

TAÏCOUN ou *TAÏCOUNE (japonais
shiogoune), sm. Nom japonais de l'un des
feudataires du Mikado qui a fini par s'empa-
rer de la plus grande partie de l'autorité

souveraine. — Dér. Taïcounal, taïcounale,

taicounat.
TAÏCOUNAL, ALE (taïcoun), adj. Qui

a rapport au taïcoun.
*TAÏCOUNAT (taïcoun), sm. L'autorité,

la charge du ta'icoun.

TAIE [tè] (l.Meca : du g. Otjxï;, boîte), sf.

Linge en forme de sac qui sert d'enveloppe
à un oreiller.

||
Tache blanche et opaque qui

se forme quelquefois sur le devant du globe
de l'œil dans le tissu de la cornée transpa-
rente.

TAILLABILITÉ (tailler), sf. État de ce
qui est, taillable.

TAILLABLE (tailler), adj. 2 g. Sujet à
l'ancien impôt, appelé taille.

|| Se dit des
personnes, des pays, des biens-fonds : Gens
taillantes et corvéables à merci.
TAILLADE (ital. tagliata, coupure), sf.

Entaille dans la chair.
||
Coupure en long

faite dans une étoffe, dans un habit, et qui
anciennement servait quelquefois d'orne-

ment.
TAILLADER (taillade), vt. Faire des

taillades, des coupures dans : Taillader le

visage de quelqu'un.
TAILLADIN (tailler), sm. Menue tranche

de fruit confit, de pâte, etc.

TAILLANDERIE (taillandier), sf. Mé-
tier, commerce, ouvraee de taillandier.

TAILLANDIER (taillant), sm. Ouvrier
âui fait toute sorte d'outils coupants à l'usage

es gens de métier, comme serpe, cognée,
hache, faux, etc.

TAILLANDIER (René-Gaspard-Ernest,
dit Saint-René) (1817-1879). Littérateur et

homme politique français, qui occupa à la

Sorbonne la chaire de poésie et fut membre
de l'Académie française. Secrétaire géné-
ral du ministère de l'Instruction publique
pendant la guerre, il eut la signature pen-
dant le séjour à Bordeaux du ministre
(Jules Simon) (1871). Il est auteur d'un
grand nombre d ouvrages d'histoire, de lit-

térature, etc.

TAILLANT (p. pr. de tailler), sm. Le
tranchant d'un instrument coupant, comme
couteau, épée, sabre, hache, etc. — Dér.
Taillandier, taillanderie.

TAILLE, svf. de tailler. Le tranchant
d'une épée.

||
Frapper d'estoc et de taille, de

la pointe et du tranchant.
1|

Manière dont
on coupe certaines choses : La taille d'un
habit, manière de couper une étoffe pour en
faire un habit. ||

Habit galonné sur toutes les
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tailles, sur toutes lei coupures.
|| La taille

des arbres prosente do grands et réels avan
Elle repose sur la distribution bien

entendue 'le la sève dans les diverses parties

des végétaux qui j Boni soumis, On ne doit

Îiaa oublier que la marche d< s dans
es plantes abandonnées à elles-mêmes acl

soumise à des lois invariahlw, dont il faut

savoir profiter. C'est ainsi que le liquide

nourricier se dirige toujours vers les parties

les plus élevées des plantes; t'évaporatioo
3ni se produit a la surface des bourg,
is feuille- ei des fruits est une des causes

de celle ascension. Il est bon de noter quo
la Sévi se précipita d'aUtan.1 plus vers les

bourgeons, que ceUZ-ci sont placés sur une

brancha dont la direction tend a se con-

fondre avee la verticale; il s'ensuit que
une branche se rapproche de l'horiioniala,

moins la sève a de tendance à se porter dans
ses organes, t'est donc au jardinier à re-

dresser, a abaisser, à courber plus oh moins
les rameaux selon qu'il veut les l'aire plus ou
moins prospérer. En outre, comme les

feuilles, etc., jouent un rôle décisif dans le

mouvement ascendant de la sève, il laissera

ou enlèvera plus ou moins de ces organes.

selon qu'il voudra accélérer ou ralentir la

marche de ce liquide. Ces différentes opé
rations con-tituent ce que l'on appelle la

taille. Tailler un arbre, c'est donc distribuer

la sève dans ses différentes parties absolu-

ment comme le cultivateur distribue dans
ses près les eaux d'irrigation nécessaires a

la croissance des herbages. On peut donc
dire que la taille des arbres est une sorte de
canalisation de la Êive.

Voici les principes généraux qui doivent

présider à nette opération : I. La charpente
des arhres doit être parfaitement symé-
trique, car alors ils occupent régulièrement
et sans perdre d'espace la place que les vé-

gétaux doivent occuper, tant sur les espa-
liers ou contre-espaliers que sur le terrain

ou ils soûl plantés. En outre, il devient fa-

cile de maintenir l'équilibre de la végétation
dans imites les parties de l'arbre, en empê-
chant la sève de se porter plus d'un côté que
île l'autre. — 11. Lu durée de ta forme d'un

arbr», soumis à la taille, dépend de Fégale
distribution de la lève dans toutes ses bran-
dies. En effet, dans les arbres de nos ver-
gers, ou la main de l'homme n'intervient

pas, les sucs végétaux se dirigent vers le haut
de la tige et y développent des bourgeons,
laissant.au contraire, périr ceux qui naissent
sur le bas de la tige. 11 n'eu est pas de même
sur les arbres taillés. La taille l'ait refluer,

en quelque sorte, la sève dans les parties
inférieures du végétal, aussi bien que dans
ses parties supérieures. Voici comment on
procède alors : Imaginons, pour fixer les

idées, que nous voulions rétablir l'équilibre

sur un arbre en espalier, dont une partie est

plus petite que l'autre. Pour arriver à ce ré-
sultat, on fera en sorte d'entraver l'accès de
la sève dans la partie forte, tandis que l'on

s'arrangera de manière à faciliter son arrivée
dans la partie faillie. A cet effet, on emploiera
les procèdes suivants : I" On taillera 1res

court les rameaux de la partie fuir et très

long ceux de la partie faible. Abus, les

feuilles attirant la sève, celle-ci se portera
sur les rameaux qui posséderont oes organes
en plus grand nombre, c'est-à-dire sur la

partie fable. !•• On inclinera lu partie flirte

et on redressera la partie faible, ce qui amè-
nent encore la sève dans les rameaux de
cette dernière portion que l'on veut ren-
forcer. 3° On derra couper te plus tôt pos-
sible les bourgeons inutiles sur In partie forte.
et pratiquer celte suppression le plus tard
possible sur la partie faible, ce qui amènera
encore la sève sur cette dernière. On agira
de même pour la suppression de l'extrémité
des parties herbacées des bourgeons : on les

coupera de bonne heure sur les rameaux de
la partie forte et le plus tard possible sur
ceux de la partie faible, ce qui arrête!
végétation dans la première partie et l'acti-

vera ilans la seconde. Ajoutons qu'il faudra
palisser de très bonne heure et très près du
treillage la partie que l'on veut amoindrir,
et au contraire palisser tard celle que l'on

veut faire prospérer ; car alors l'accès de la

sève n'est pas gêne dans cette seconde por-
tion de I arbre. On devra aussi dégarnir de
feuilles la partie bute, lui laisser le plus de
fruit) rrttasihlfi al agir d'une façon tout à fait

opposée sur la partie faible. En outre, on
pourra arriver les feuilles de la partie faible,

après le coucher du soleil, avec de l'eau con-
tenant un gramme et demi de sulfate de 1er

p.u- litre, cette rabatanoe avant ut propriété

de Stimuler puissamment l'action des feuilles

sur la sève des racines. — III. in .va s fait dé
reloppcr des bouri/eons beaucoup pius vigou-
reux sur un rameau court que sur un long.
Ce principe est .'vident en soi: car si la

nourriture destinée a un très grand nombre
de bourgeons est répartie entre deux seule-

ment, il est clair que ceux-ci pourront se
développer plus facilement. Aussi lorsque

l'on voudra produire des rameaux à bois, il

faudra tailler court, atin d'avoir des bour-
geons vigoureux qui ne donneront pas do
fleurs et par suite de fruits; car, pour le dire
en passant, ce sont les rameaux faibles qui

se garnissent de ces dernières productions.
— IV. La sève tendant toujours à se porter à
l'extrémité des rameaux, fait développer le

boulon terminal tir ce plus de vigueur </uc les

boutons latéraux. C'est pourquoi, quand on
voudra qu'une branche s'allonge, on devra
tailler sur un bouton à bois vigoureux et no
laisser rien au delà. — V. l'Iuson gène lu cir-

culation de la lève, moins elle agit sur le

développement de* bourgeon*}par suite, elle

détermine l'apparition des bourgeons ù

fleurs. Pour arriver à ce résultat, on taille

très long le prolongement (les branches de
la charpente; on tord, on pince ou casse en-

tièrement ou partiellement les bourgeons
qui naissent sur les prolongements succes-
sifs de la charpente. On pratique la taille

d'hiver très tard, alors que les bourgeons
ont une longueur de m ,04, ce qui a déjà
dépensé une partie de la sève; on plie les

branches de la charpente de telle sorte
qu'elles s'inclinent vers le sol sur la plus
grande partie de leur longueur, ce qui, d'a-
près ce que nous avons vu pi us haut, entrave
la circulation de la sève. On arrête encore
la marche de celle-ci en pratiquant, en fé-

vrier, à la base de la tige principale du sujet,

une entaille circulaire; on opère avec une
scie à main, et l'on s'arrange de telle sorte
que la couche de bois la plus extérieure soit

légèrement entamée. On a recours aussi à
un procédé qui réussit quelquefois, mais dont
le succès n'est pas toujours certain. 11 con-
siste à déchausser, au printemps, les racines
et à les laisser dans cet état pendant tout

l'été; on va même iu sqn'à mutiler une partie
de ces organes souterrains, ou à transplanter
les arbres à la fin de l'automne. Mais on peut
dire que ce procédé arrêtant la formation
de la sève est un moyen in extremis; car
souvent les végétaux n'y résistent pas, et ils

meurent après avoir donné une seule récolte.

11 est une pratique que l'on peut mettre en
usage : c'est d'appliquer sur les branches de
la charpente un certain nombre de greffes de
côté; celles-ci donnent des fruits qui, en épui-
sant l'arbre, déterminent l'apparition des
bourgeons à fruits. — VI. Dans la taille du
prolongement annuel, il faudra toujours
avoir égard à lu direction pinson moins rap-
prochée de lu verticale toril peut présenter.
Ainsi, par exemple, si un rameau est vertical,

on devra le couper à la moitié de sa lon-
gueur: s'il e>t incliné è 48°, on en enlèvera
seulement le tiers: mais s'il est horizontal,

on le laissera entier. On a aussi conseillé,

pour diminuer la vitesse d'ascension de la

sève dans la tige, de faire suivre à celle-ci

une direction ondulée en zigzag de chaque
côté de la verticale. — VII. Quelle que
soit la forme donnée à la charpente d un
arbre soumis à la taille, il faudra, tous les

ans, faire développer un bounjeon vigou-
reux h Cextrémûé de chaque brandie. Si

l'on n'agissait pas ainsi, comme on supprime
les bourgeons latéraux un peu vigoureux qui
apparaissent sur 1. s branchée, pour ne lais-

ser que les bourgeons à fruits, il arriverait

?|iie la couche de bois ne pouvant pas se

ormer. l'arbre périrait infailliblement. Mais,
a la taille d'hiver, le rameau issu de ce bour
geon terminal sera supprimé et l'on déter-

minera l'apparition et le développement d'un
nouveau bourgeon terminai, — \ III. La
n.ierc Imite ne doit cire applu/uce au j

,

urblcs fruitier* i/u'autunt gu'ill sont entiè-

rement icp une milice

de plantation : car il tant veiller a ce que les

racines qui ont été d.truites par les trans-

plantations soient t placées par d'autres,
et celte formation nouvelle ti" pan) l'i lb-e

tuer que m le jeune arbre porte des teiiilles;

plus il en portera, plus ses racines seront
nombreuses. Mais comme, d'un autre côté,

les bourgeons doivent être nourris delà sève
élaborée par les racines, il ne faudra pas
que les branches es soient trop surchargées;
la quantité de nourriture mise à la dis-

position de chacun de ces nombreux bour-
geons serait trop faible et ne donnerait que
des organes rabougris. De la. la nécessité
de supprimer un certain nombre de bour-
geons, et par suite l'enlèvement d'une partie
proportionnelle des branches du jeune arbre.

Dès que celui-ci aura reconstitue le chevelu
de ses racines, on le recépera et l'on pro-
cédera alors a la première taille, ayant
pour but de faire naître des bourgeons qui,

développés, constitueront la charpente de
l'arbre fruitier.

Lorsque les bourgeons à fruits auront été

formés, il faudra détourner la sève des bour-
geons à feuilles vers les fruits atin d'augmen-
ter le volume de ceux-ci. On comprend facile-

ment que si la sève est utilisée a développer
et à nourrir de nombreux bourgeons, les fruits

resteront petits. C'est pourquoi un arbre frui-

tier, couvert d'un très grand nombre de bour-
geons vigoureux, donnera de petits fruits,

tandis qu'un arbre de vigueur moyenne en
donnera au contraire de plus gros. On devra
donc greffer les arbres sur des espèces dont
les sujets sont bien portants, mais peu vigou-
reux. Il faudra aussi ne laisser que les ra-
meaux absolument nécessaires à la formation
symétrique de la charpente ou au dévelop-
pement des rameaux à fruits. Il sera toujours
très avantageux de faire naître les bour-
geons à fruits sur les branches de la char-
pente; de la sorte, les fruits recevront plus

directement la sève. On devra aussi tailler

les branches très court, et enlever les bour-
geons qui ii" sont pas indispensables à la

vie de la charpente de l'arbre aussitôt que
les boutons a fruits se seront développes. Il

sera bon aussi do ne pas dépouiller l'arbre

de M parure de feuilles: car la chair des
fruits trop exposés au soleil et à l'air devient
dure, perd son élasticité, et la sève ne peut
plus affluer dans ses cellules et les gonfler.

Un trop grand nombre de fruits sur un même
arbre nuit à leur accroissement individuel;

et comme il y a toujours un avantage réel à
obtenir de gros fruits, il est indispensable,

pour arriver à ce résultat, d'en supprimer
un certain nombre. On pourra également,
pour obliger les sucs végétaux à s'emmaga-
siner dans les fruits, faire sur le rameau qui
les porte, et au-dessus de leur point d'at-

tache, une entaille circulaire. Quelques per-
sonnes soucieuses d'avoir des fruits très

gros, s'arrangent de manière à ce qu'aucune
traction ou déformation ne s'opère sur la

queue du fruit, afin que la lève puisse pé-
nétrer librement et se répandre dans la

uilpe du fruit; à cet etfet, elles placent M
ui-ci sur un support, de telle sorte que la

queue soit toujours en lias. Enfin, rappelons
que le sulfate de 1er provoque l'accès de la

sève dans les fruits.

La taille d'hiver s'effectue A l'époque où
la nature est eu repos. L'époque '' pliis fa-

vorable est comprise entre les mois de
novembre et de mars, et aussitôt après les

grandes gelées, r'est-à dire vers le mois de
lévrier. Lorsque l'on opère avant les gelées,
la plaie reste exposée trop longtemps à l'hu-

midité et aux gelées; la cicatrisation se l'ait

mal, et il arrive souvent que le bourgeon
terminal se trouve détroit. Quand on taille

pendant la gelée, le Lois M coupe mal, et la

cicatrisation ne te (ail pas. et le fois meurt
jOSqn'aU-doSSOUSdu bouton. Si. au contraire,
l'on taille pendant le bourgeonnement, \mn
partie de la sève SSl perdue, puisqu'elle s
servi au développement des i geons que
l'on est obligé de sacrifier. Il y aura toujours

i;
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avantage à tailler de bonne heure, parce

que la sève agissant vigoureusement déter-

minera le développement des bourgeons

placés sur le vieux bois ou des bourgeons
latents. Il n'y aura avantage à tailler tard

que les arbres trop vigoureux, qui ne peu-
vent être mis à fruit. L'ordre dans lequel on
devra tailler les arbres fruitiers est le sui-

vant : amandier, abricotier, pécher, prunier,

cerisier, poirier, pommier, vigne. La taille

d'été se pratique pendant la végétation et

comprend l'ébourgeonnement, le pincement,
la tortion, la suppression des fruits, etc. Les
instruments employés dans la taille des
arbres sont : la serpette, le sécateur, et la

scie h main ou égohine. La manière de cou-

per les branches et les rameaux n'est pas la

même pour toutes les essences. Lorsque l'on

doit opérer sur un arbre à bois dur, on
devra couper en biseau; la partie supé-
rieure de celui-ci devra être placée au-dessus

et aussi près que possible du bourgeon;
tandis que sa partie inférieure devra être

du coté opposé et juste à la hauteur de la

naissance du bourgeon. Si l'on a affaire à
une essence à bois tendre et dont la moelle
est volumineuse, on fera la section un peu
au-dessus du bourgeon. Dans tous les cas,

cette section devra être bien nette, et lorsque

les plaies présenteront une grande étendue,

il faudra avoir soin d'en enduire la surface
avec du mastic à greffer.

j|
Taille en sec ou

vraie taille, celle qui se pratique depuis la fin

de l'automne jus-

qu'au commence-
ment du prin-

temps, lorsque les

arbres sont dé-
pouillés de feuil-

les.
||
Taille verte,

celle qui a lieu sur
des arbres pour-
vus de feuilles, et

qui n'est guère
qu'un ébourgeon-
nage.

||
Action de

couper, de diviser

un bloc de pierre

de façon à lui don-
ner une forme et

des dimensions qui

le rendent propre
à entrer dans une
construction.

taille pierre de t(fMe>

mesure de la taille d'un cheval tout bloc de pierre
assez gros et assez

plein pour pouvoir être employé dans la bâ-

tisse après qu'on lui a donné une forme ré-

gulière.
||

Taille du bois, action d'équarrir

le bois, de le façonner en pièces de charpente.

||
Action, manière de donner à une pierre

précieuse une forme qui permette de l'em-
ployer dans la joaillerie : La taille du dia-

mant ne peut se faire qu'à l'aide de la pous-
sière de ce corps.

||
Manière de couper une

plume d'oie pour qu'on puisse s'en servir pour
écrire.

||
Incision qu'un graveur fait avec le

burin dans le cuivre, le bois, etc. : Une taille

bien nette.
\\
Taille-douce, gravure qui se fait

sur le cuivre avec le burin seul, sans le se-

cours de l'eau-forte.
||
Estampe tirée sur une

taille-douce. — PI. des tailles-douces. |j Au-
trefois division d'un marc d'or ou d'argent en
parties égales, dont on faisait des pièces de
monnaie.

||
Opération de chirurgie qui con-

siste à faire une incision au ventre, et à fendre
la vessie pour en extraire les calculs ou
pierres qu'elle contient.

||
La longueur du

corps humain, depuis la plante des pieds
jusqu'au sommet de la tête : Les hommes qui
vivent sur les terrains granitiques sont de
petite taille.

|| La hauteur et la grosseur
d'un animal : Un bœuf de belle taille.

||
La

conformation du corps humain depuis les
épaules jusqu'à la ceinture : Une taille élan-
cée.

||
Femme qui n'a point de taille, qui est

grosse et courte.
||
Bois qui repousse après

avoir été coupé : Une taille de deux ans.
||

La réunion îles deux morceaux de bois ajustés
sur lesquels les boulangers et les bouchers
marquent, au moyen de petites entailles, les
marchandises qu'ils vendent à crédit : on
appelle touche le morceau de bois qui reste
dans les mains du vendeur, et échantillon

celui qui reste aux mains de l'acheteur.
||

Avant 1789, impôt que payaient tous ceux
qui n'étaient pas nobles ou ecclésiastiques,

et qui était l'équivalent de ce qu'on appelle
aujourd'hui les contributions directes. On
distinguait la taille personnelle (aujourd'hui
cote personnelle) et la taille réelle aujour-
d'hui impôt foncier). || L'ensemble des coups
qui suivent chaque distribution de cartes
que fait le banquier aux jeux du pharaon, du
trente et un, de labassette, etc. '.Gagner .10 pis-

toles en une seule taille.
||
Autrefois, voix de

ténor.
||
La partie du chant qu'elle exécutait.

||
La personne qui avait cette voix : Ce chan-

teur est une belle taille.
||

Haute-taille, au-
trefois, voix de ténor proprement dit. — PI.

des hautes-tailles.
||

Basse-taille, autrefois,
voix de baryton.

||
Personne qui avait cette

voix.
||
Aujourd'hui, la basse la plus grave.

||
La personne qui a cette voix. — PI. des

basses-tailles.
\\

Basse-taille, autrefois bas-
relief, sculpture. — Syn. (V. Impôt.)
TAILLÉ, ÉE [tailler), adj. Dont on a

coupé quelques parties : Arbre taillé. || Fa-
çonné par l'art : Pierre taillée.

||
Cote mal

taillée, arrêté de compte que deux personnes
établissent en se faisant mutuellement des
concessions.

||
Besogne toute taillée, ouvrage

dont les matériaux sont tout préparés.
|| Dé-

coupé dans un tout : Le port de Cherbourg est

taillédant le granit.
||
Qui a le corps bien ou

mal proportionné : Homme bien taillé, mal
taillé. || Écu taillé, divisé en deux parties

égales par une diagonale tirée de gauche à
droite.

TAILLEBOURG, 1040 hab., village du
département de la Charente-Inférieure, arr.

de Saint-Jean-d'Angély, sur la Charente, cé-
lèbre par la victoire que saint Louis y rem-
porta, en 1242, sur les Anglais et le comte
de la Marche.

TAILLE-CItAYON (tailler + crayon),
sm. Petit instrument pour tailler les crayons.
— PI. des taille-crayons.

TAILLE-DOUCEito'Miv + doux), sf. (V.

Taille.)

TAILLEFER, trouvère normand mort à
la bataille d'Hastings (1066).

TAILLEFER, 2861 mètres. Montagne du
département de l'Isère au-dessus de Livet,

dans la vallée de la Romanche.
*TAILLE-MÈCIIE (tailler + mèche), sm.

Instrument servant à couper les mèches
d'égale longueur. — PI. des taille-mèches.

TAILLE-MER (tailler + mer), sm., ou
Éperon. Partie saillante de la guibre d'un
navire, celle qui coupe l'eau. — PL des
taille-mer.

TAILLE-PLUME (tailler + plume), sm.
Instrument pour tailler une plume d'oie

d'un seul coup. — PI. des taille-plumes.

TAILLE-PRÉ (tailler + pré), sm. Nom
vulgaire de la courtilière. — PI. des taille-

prés.
TAILLER (bl. taliare, couper ; du l.lalea,

branche), vt. Couper ou raccourcir les bran-
ches d'un arbre pour qu'il prenne une cer-
taine forme ou donne plus de fruits : Tailler

un pécher.
||
Retrancher d'une matière, avec

un instrument tranchant, ce qu'il y a de
trop pour lui donner une certaine forme,
la rendre propre à un usage déterminé :

Tailler une pierre.
||
Sculpter : Tailler une

statue.
||
Tailler un cheval, le châtrer.

||
Cou-

per en plusieurs morceaux : On taille le

marc de raisin au pressoir.
|
Tailler la soupe,

couper le pain en minces morceaux que
l'on met dans le bouillon.

||
Tailler une ruche,

en enlever une partie du miel et de la cire

que les abeilles y ont amassés. || Tailler un
habit, couper dans une pièce d'étoile des
morceaux pour le faire. — Kig. Tailler en
plein drap, user largement de ce que l'on a
à sa disposition.

||
Avoir de quoi tailler en

plein drap, être abondamment pourvu des
choses dont on a besoin. — Fig. Tailler de
la besogne à quelqu'un, lui donner beaucoup
de choses à taire, lui susciter de grands em-
barras. — Fig. Tailler et rogner, disposer
des choses à sa fantaisie. — Fig. Tailler les

morceaux à quelqu'un, lui prescrire minu-
tieusement ce qu'il doit faire, lui limiter ce

qu'il doit dépenser. — Fig. Tailler une ar-

mée en pièces, la défaire complètement. —
Fig. Tailler des croupières à un corps de

troupe, le mettre en fuite et le poursuivre à
outrance. — Fig. Tailler des croupières à
quelqu'un, lui susciter des embarras.

||
Tailler

des bavettes, synonyme de bavarder. || Ex-
traire la pierre de la vessie par l'opération
de la taille.

|| Découper dans une masse :

Tailler un escalier dans le roc. ||
Soumettre

à l'impôt de la taille : Tuilier le peuple, une
ville. — Vi. Distribuer les cartes au pha-
raon, au trente et un, en qualité de banquier.
— Se tailler, vr. Etre taillé : Le calcaire
parisien se taille bien.

||
Tailler pour soi :

Cette femme s'est taillé une robe. — Dér.
Taillant, taillé, taillée, taille, taitlon, tail-

leur, tailleuse, taillis, tailloir, taillade, tail-

lader, taillable, taillandier, taillanderie. —
Comp. Détailler, détaillant, délailiante, dé-

tail, détaillcur; entailler, entaille, entait-

lure; retailler, retaille, relailletnent ; taille-

crayon, taille-douce, taille-mer, laille-plume,
taille-pré, taille-mèche.

TAILLERESSE, sf.de tailleur. Ouvrière
qui réduit les pièces de monnaie à leur
poids réglementaire.

TAILLERIE (tailler), sf. L'art de tail-

ler le diamant,
||
Lieu où a lieu cette opé-

ration. — Gr. Autrefois ce mot signifiait le

métier de tailleur.

TAILLEROLE ou *TAILLEROLLE
(tailler), sf. Instrument servant à tondre le

velours.

TAILLEUR (tailler), sm. Celui qui taille :

Tailleur de pierre, de diamant,
||
Ouvrier

qui l'ait des habits : Le tailleur en vogue.
||

Tailleur pour dames, celai qui fait des robes
de drap, des manteaux, des paletots de da-
mes, des vêtements d'amazones, etc. ||

Chi-
rurgien qui pratique spécialement l'opéra-

tion de la taille.
||
Celui qui taille dans une

maison de jeu.

TAILLEUSE (tailler), sf. Couturière qui
taille les vêtements de femme.
TAILLIS (tailler), adj. et sm. Se dit d'un

bois composé de cépées que l'on coupe rez
terre de temps en temps et qui repoussent
à perpétuité : Les jeunes taillis se coupent
à l'âge de 7 ou 10 ans, les moyens taillis à

l'âge de IS ou 20 ans, et les hauts taillis à
l'Age de SU à 40 ans.
TAILLOIR (tailler), sm. Abaque (V. ce

mot) qui surmonte le chapiteau d'une co-
lonne.

1. TAILLON (dm. de taille), sm. Supplé-
ment à l'impôt appelé taille.

2. TAILLON (tailler), sm. Partie d'une
plume à écrire que l'on peut tailler ou qui
est taillée. — Gr. Au xvi° siècle, ce mot
signifiait morceau.
TAIN (corrup. de élain). sm. Amalgame

formé de quatre parties délain et d'une de
mercure qui forme une couche adhérente
sur la face postérieure des miroirs. Pour
faire un miroir avec une glace ou lame de

verre poli, on applique une feuille d'etain

sur une table de marbre entourée d'un cadre
de bois et parfaitement horizontale. On verse
sur- cette feuille une couche de mercure de

4 ou 5 millimètres d'épaisseur : on fait glisser

sur ce mercure la glace dont le bord chasse

le mercure en excès; on charge cette glace

de blocs de plâtre, et on incline la table pour
faire écouler le mercure chassé par la pres-

sion. On abandonne ensuite la glace à elle-

même pendant l.
:
i à 20 jours pour que le

tain s'y fixe solidement. Ce procédé est au-

jourd'hui abandonné dans nos grandes ma-
nufactures de glaces et remplacé par l'ar-

genture chimique. (V. Glace, t. I, p. 833,

col. 2.)

TAIN, 3 038 hab. Ch.-l. de c, arr. de Va-
lence (Drôme). Célèbre vignoble de l'Ermi-

tage; sulfate de cuivre, soie; taurobole de

l'an 184.

TAINE (Hippolyte). Critique d'art et his-

torien français, membre de l'Académie fran-

çaise (1878t.

TAÏPINGS (Révolte des). Insurrection

qui eut lieu en Chine de 1850 à 1862.

TAÏRA (as), sm. Espèce de mammifères
carnivores, du groupe des martes, que l'on

rencontre dans toute l'Amérique du Sud.

Cet animal ressemble beaucoup aux fouines

dont il a le port; son corps, très long, me-
sure m ,65, et est bas sur jambes; celles-ci

sont munies de griffes acérées et recourbées.
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La tête esl courte, grosse en arrière, < termi

ii ii a\:uii par un museau arrondi ; la queue
est longue de 0",15 ei touffue; l'animal

I m. 1rs anal. -s qm répandent un leur

forte el désagréable. Le pelage du taira esl

d'un brun doré, tirant tantôt iur le jaune,

tantôt sur le brun. Il porte sur le cou t

lâche jauni' qui déviant blanohe sur les

ficaux conservoes. Cette fourrure est, d'ail*

cuis, sans râleur el D'est pu estimée. Lo
taira a M deots : les canines sont fortes, les

prémolaires sont triangulaires el les carnas-

sières puissantes et tranchantes. Ce petit

carnassier habile de préférence les forets et

t'ait nne chasse très active tous les animaux
dont il peut se rendre maître. C'est ainsi

qu'il s'attaque aux slouaten, aux agoutis ol

même aux jeunes cerfs. Il recherche aussi

beaucoup les oiseaux : ce sont des êtres M-
roces qui aiment plus le sang que la chair.

D'une agilité extrême, ils échappent facile-

ment aux ehiens que l'on met a leurs trous-
ses : ils grimpent rapidement sur les arbres.
courent à terre ou sautent de branche en
branche, ce qui déroute le chasseur et SS

mente. 11 en existe une seconde espèce, le

prison, qui mesure seulement 0",45, se

trouve de préférence dans les taillis al te

rapproche volontiers des habitations, dont il

ravage les poulaillers. Il a d'ailleurs les

mêmes mœurs et la même patrie que l'espèce

précédente. Ces animaux IOQI susceptible!

d'être apprivoisés et rendent aux Indiens les

mêmes sorvices que nos chats.

TAIKE (I. tacere , ri. Ne pas .lire : Tain'

une nouvelle. — Se taire, W. S'abstenir de
parler : Ayant tlit ces mot», il K tut.

|| Ne
pas divulguer un secret : // promit de se

taire.
||

Se taire (l'une chose, omettre d'en
parler. ||

.Ye pouvoir se taire d'une chose, no
pouvoir (l'empêcher d'en parler.

||
Être passé

sous silence : Cela ne peut se luire.
||
Ne

plus l'aire de bruit : Les vents se turent.
||
Se

soumettre : La terre se, tut devant Alexan-
dre. || Avec se s.-ent., faire taire, ordonner
qu'on se taise : Foire taire le» bavard»,

||

Contraindre au silence : Faire taire la médi-
tante. ||

Faire taire le cation de l'ennemi, le

mettre hors d'état de tirer.
||

Maîtriser :

l'aire luire son ressentiment.
TAISSON (VHA. thaïs), «m. Le blaireau.

— Dôr. Taistonmère, tanière.

*TAISSONNIÈHE (laisson),sf Le terrier

du blaireau.

TAITBOUT, nom d'une famille issue

d'un ol'ticier belge, qui s'établit a Paris sous
Henri IV. ('ne branche de celte famille pos-

séda pendant tout le xvnr' siècle la charge
de greffier en chef et conservateur des hy-
pothèques «le la ville de Paris. Le nom «le

cette famille fut donné à l'une des rues du
quartier de la Chaussée d'Antin.

T.YÏTI, 10000 hab.. la principale iledel Ar-
chipel de la Société (Polynésie , entourée
d'un atoll qui n'est interrompu que devant
l'ouverture «les vallées. Ta i t i est formée
de deux massifs volcaniques réunis par uu
isthme de 2 kilom. Cette ile est couverte au
centre de hautes montagnes volcaniques

.

ceint«> de plateaux au pied desquels s'étend

une plaine d'une grande fertilité. Le plus

haut sommet de l'île est l'0rohena(2 2:)7 mè-
tres). Au pied des montagnes et le long de la

mer. le sol, composé d'humus et de terrains
volcaniques, est. très fertile : climatdélicieux,
très sain et tempéré, malgré la latitude.Végé
talion splendide, peut-être la plus belle «lu

globe, caractérisée surtout par le taro, l'arbre
à pain, le bananier, le cocotier, la patate, qui,

avec les poissons et les coquillages, fournis-
saient aux naturels, presque sans travail de
leur part, une nourriture abondante. Depuis,
le café, le coton, la canne à sucre, l'oran-

ger, etc., se sont admirablement acclimatés
aTalti. Découverte pas Quiros (1606 . visitée

par Wallis (1767), par Bougainville [1768 .

qui la nomma l&Souvelle-Cqthére, parCook
(1768 et 1776 , cette ile de 100006 hectares,
qui comptait au temps «le Cook 200 110(1 hab.
(les Maoris', n'en a guère aujourd'hui que
10000, décimés par la phtisie, l'abus des
liqueurs alcooliques et (lu tabac. Des mis-
sionnaires anglais y apportèrent le pri

tantisme en 1815. Depuis 1793, «lie tonnait

une monarchie gouvernée par la dynastie

des l'omare ,i placée en 1842 sous le pro-

tectorat .le la France, a laquelle elle s'est

atinev 11 ISSU.

TAI.AI'OIN siamois tala/mt . palmier),
.au. Nom donné aux prêtres bouddhistes du
royaume de Siam, qui ont toujours a la main
un éventail de fauiues de palmier.

tTAXARO allem. tkaler, écu), un. Mon-
naie frappée en Autriche, mais ayant cours
seulement en Afrique. Bile vaut 5 fr. 25.

TAI.AVKIIA IIIM.A-ItEY.NA, 7a00 hab.,

ville d'Espagne. Nouvelle-Castille, sur la

rive droite du Tage; soi, ries, latences. Vic-

toire des Anglo-Espagnols sur les Français,

27 juillet 1809.

TALHOT (Jean), célèbre capitaine anglais

qui combattit en France sous Charles VI et

Charles VII, assista au siège d'Orléans, lut

battu et fait prisonnier à Patay (1-4110 par
Xaintrailles, qui le renvoya sans rançon,
servit d'otage après la prise de Rouen il i 19)

et fut défait et tué au combat de Castillon

(1452).

TALC (ar. talq), sm. Substance minérale
blanchâtre ou verdâtre, très tendre, onc-
tueuse au loucher, transparente, qui se pré-

sente sous la forme de feuillets minces et

flexibles dans les roches cristallines. Il se

compose «le silice et de magnésie, mélangés
d'un peu de fer et d'albumine. Lee trois prin-
cipales variétés sont : le taie laminaire ou
de Venue, qui forme la base du fard el des

crayons nommés patteli
le taie tcoilteux

blanc ou craie de Hrianeon. employé par les

tailleurs «'il guise de craie pour tracer leurs

coupes sur les étoiles ; le taie pulvérulent,

servant à dégraisser les soies et à faire glis-

ser les pieds dans les bottes neuves. — DéP.
Talraire, tulcique, laïcité, talqueux, tal-

queuse.
TALCAHUANO, 2600 hab., port BUT

l'océan Pacifique près de la Conception
(Chili).

TALCAIRE (talc), adj. S g. Qui appar-
tient au talc.

*TALCIQUE (talc), adj. S g. Qui est

composé de, talc.

TAI.CITE (talc), sm. Autre nom de la

margarite. (V. ce mot.)
*TAI.CSCHISTE (talc + schisle), sm.

Agrégat à texture schisteuse de paillettes de
talc jaunes ou vertes à éclat nacré, à toucher
doux et gras; ils contiennent comme élé-

ments du quartz, du feldspath, de la chlorite
et .lu mica. Les talcscbistes alternent avec
les autres schistes cristallisés, entre autres
avec les schistes micacés.
TALED (mot hébreu), sm. Voile dont les

juifs se couvrent la tête dans les synagogues.
t.VLÉGALLE (mot hybride crée par

Lesson : de taie, première partie de ta/ère

+ galle, «le gallinacés), sm. Genre d'oi-

seaux de l'ordre des Gallinacés, dont le

plumage est d'un noir brun foncé. Ces ani-
maux habitent les broussailles avoisinant les

bords de la mer et sont particuliers à l'Aus-

tralie. Ils se font remarquer par la manière
dont ils construisent leur nid : ils font, avec
des feuilles et des brindilles, un tas conique
haut «le un mètre et demi environ, au som-
met duquel ils creusent une sorte d'excava-
tion dans laquelle la femelle pond deux ou
trois œufs qu'elle a soin de dresser avec son
bec. Puis elle abandonne le tout à la chaleur
du soleil et. à celle qui accompagne nécessai

rement la fermentation des matières végé
taies constituant le nid; ce qui suffit pour
amener l'éclosion des petits. Cet oiseau se

rencontre aussi sur les côtes de Guinée.
TALENT (1. lalentttm-.du g. toiàï/tov, ba-

lance, poids), sm. Nom d'un poids grec oui
valait 26 kil ,178 gr.

||
Nom de deux monnaies

de compte chez les Grecs, savoir le talent

d'argent :,">60 f ,90 et le talent d'or 55600 fr.— Fig. Grande capacité, grande habileté
naturelle ou acquise, aptitude remarquable
pour certaines choses : Le talent de la poé-
sie, des affaires.

j
Homme de talent, celui

qui a du talent, qui possède un talent.
|| La

personne qui possède un talent : Ce musicien
est un talent Imrs liane. — Rem. Ce mot a
désigné détir, volonté.

*TAI.i:tt i . ri. Comprimer, meurtrir :

... talent le» fruits.

TALÈVE (.*•;, un. Genre d'oiseaux de

TALÉVE

l'ordre des Krhassiers, ilont une espèce, ap-
pelée encore dok/s tultane, « une très grande

mbleuce avec la poule d'eau, dont elle

est en quelque sorte le moule agrandi. Le
laiev ,--t .i.- ia grosseur d'une poule, son
plumage est d'un bleu indigo, taudis que lo

liée ,i les pattes sont roses. Ces oiseaux
x ix.-nt dan- la* marais, au milieu des joncs
et (les plantes aquatiques; les doigts de

l

.ici s sont ne- longs et non palmés, ce
qui ne l.s ..eche pas de nager très bien:
ils peuvent, en nuire, marcher sur le- herbu
aquatique- sans -entourer dan- I eau. Lors-
qu'ils ne soin pas observes, leur ilemarchc
est lent«'; mai-, lorsqu'ils sa voient pour-
suivis, ils courent avec agilité et légèreté;
ils cherchent alors un refuge dans les haute-
herbes ou bien plongent dans l'eau. Le I

se tient alors immobile et se laisse mémo
prendre à la main, tant il se croit en sùrctc.
Cet oiseau fait son nid
avec «le la paille et des
brindilles; la i, ilepond
quatre ou cinq œufs ronds,
blancs de la grosseur
d'une bille de billard. A
peine sortis de l'œuf les

petits prennent leurs

abats autour «lu nid, cher-
chant eux-mêmes leur

nourriture. Celle-ci se

compose de racines,d'her
bes aquatiques et «le grai-

nes de céréales. Lorsque
..s . i hassiers mangent une substance dure,
ils la saisissent avec une de leurs pattes, la

portent à la hauteur de leur bec et la déchi-
rent en petits morceaux. Il existe plusieurs
espèces de talères; le plus connu et le pins
intéressant pour nous est le talève porphy-
iv'oîi, commun en Sicile, sur le lac Lemini,
dans les marais des environs de Catane et

de Syracuse, eu Sardaigne, en Dalmatie, en
Hongrie. On le rencontre aussi en Provence
et dans le Dauphiné. Cet oiseau peut être
aisément domestiqué; dans cet état, il s'ac-

commofle de la nourriture qu'on lui donne.
Les Grecs et les Romains l«' liraient de Li-

bye, des îles Baléares, et le plaçaient dans
des temples et «les palais don! il faisait l'or-

nement. Les autres espères de talèves se
rencontrent aux Antilles, «lans l'Amérique
septentrionale, la Guyane, l'Australie, Java,
Sumatra, Madagascar, etc.

TALION (I. lalionem : du 1. talis, tel), «m.
Punition qui consiste à traiter un coupable
comme il a traite sa victime : La loi du ta-

lion est ivil pour cet'/, dent pour dent.
TALISMAN ar. telesm : g. t£).e«jiii, opé-

ration magique . sm. Fragment de pierre

ou de métal sur lrqucl étaient gravés des
dessins de constellation, des figures caba-
listiques, des caractères'niagiqiies, et auquel
on attribuait la propriété de préserver de
tous maux la personne qui le portait ou de
lui conférer un pouvoir surnaturel. — Fig.
Ce que l'on suppose avoir la vertu d'un ta-

lisman : l.n bonté est un talisman qui attire
les coeur». — DéP. Talitmanique.
TALISMANiyfE talisman), adj. i 7.

Qui appartient au talisman : Pouvoir talisma-
nique.

fTALLAGE taller), sm. Le nombre des
chaumes que contient une talle.

TALLAHA88EE,5 000 hab.Ville des États-
Unis, capitale de la Floride, sur l'Appala-
chicola.

TALLAED, !16.'i hab. Ch.-l. de c. arr.

de Gap (Hautes-Alpes . Ruines d'un château
du xi" siècle.

TALLART (mv ni, 1653 1728: . Maréchal
de France, général médiocre, mais habile
diplomate, fut ambassadeur en Angleterre
où il signa avec Guillaume III les deux trai-

tés qui partageaient d'avance la succession
d'Espagne et devint ministre d'État en 1726.

_
TALLE (g. (ktUéCi rameau ,

.%/'. Nouvelle
tige qui s'élève de la racine d'une plante, et

surtout d'une racine meurtrie 00 incisée.
||

L'ensemble des liges provenant des bour-
geons adventifs qui se développent sur un
pied de céréales. — Dér. Taller, tallaye,
lallement.
TAI.I.KMAXT DES ItÉAIX GÉ0ÉOM)

(1589-1657), malicieux auteur A Historiette»
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qui dévoilent la vie privée et les intrigues

des grands personnages de son temps. —
L'abbé François Tallemant des Réaux
(1620-1693), frère du précédent, de l'Aca-

démie française et aumônier de Louis XIV,
auteur d'une traduction de Plutarque et

d'une histoire de Venise.
TALLEMENT ((aller), sm. Action de

taller.

TALLER(<uW«j, vi. Pousser des drageons.

||
Devenir plus touffu, plus dru, par une pro-

duction de talles : Le blé a bien tallé.

TALLEYRAND-PÉHIGOKD ( Charles-
Maurice de) (1754-1838), descendant des
comtes du Périgord, célèbre diplomate fran-

çais. Entra dans les ordres, devint évéqne
d'Autun en 1783, se signala à l'Assemblée
constituante par ses motions libérales ; dé-
crété d'accusation par la Convention , il

émigra en Angleterre, puis en Amérique, où
il refit sa fortune; il rentra en France sous
le Directoire, qui le tit ministre des relations

extérieures, puis le destitua. Alors il favo-

risa les projets de Bonaparte qui, après le

18 Brumaire, lui rendit sou portefeuille, et

qui, en 1806, le créa prince de Bénévent.
Prévoyant la chute de l'Empire, il travailla

au rétablissement des Bourbons; fut, en 1814,

chef du gouvernement provisoire; repré-
senta la France, en 1815, au congrès de
Vienne; mais ensuite ne put se maintenir
au ministère à cause de l'antipathie qu'il

inspirait à la famille royale. Louis-Philippe,

à son avènement, l'ayant nommé ambassa-
deur en Angleterre, il prépara en cette qua-
lité le traité de la Quadruple-Alliance; bientôt

il renonça à la carrière politique et fut suivi

dans sa retraite d'une réputation de versa-

tilité trop méritée.

TALLIEN (1766-1820), membre de la Con-
vention, du parti de la Montagne, fut envoyé
comme commissaire à Bordeaux, où il tit

mettre en liberté M">° de Fontenay (Thé-
rèse Cabarrus), détenue comme suspecte et

qu'il épousa. Rappelé de mission, à l'insti-

gation de sa femme, il se fit l'accusateur de
Robespierre et fut l'un des auteurs du 9 Ther-
midor. Ensuite, ayant accompagné les sa-

vants de l'expédition d'Egypte, il fut pris au
retour par les Anglais. Rendu à la liberté,

il se fit nommer consul à Alicante, mais n'y

résida point, et, privé de ce titre à la Res-
tauration, il s'éteignit dans l'oubli.—

M

mi! Tal-
likn, née Thérèse Cabarrus (1775-1835),
était épouse divorcée du conseiller au Parle-
ment Pavin de Fontenay, lorsqu'elle épousa
Tallien.Elle acquitalors une grande influence

sur la société da son temps par sa beauté,
son esprit et les fêtes qu'elle donna. Ayant
divorcé de nouveau, elle épousa, en 1805,
le comte de Caraman, depuis prince de
Chimay.
TALLIPOT (siamois talapat), sm. Es-

pèce de palmier à grandes feuilles qui croît

à Ceylan et au Malabar.
TALLOIRES, 1051 hab. Commune du

cant. d'Annecy (nord), arr. d'Annecy (Haute-
Savoie). Source sulfureuse alcaline, débitant
30 000 litres par vingt-quatre heures.

, TALMA (François-Joseph) (1763-1826).
Elève de Dugazon à l'École de déclamation
récemment fondée, Talma débuta le 21 no-
vembre 1787. Sa réputation data du Char-
les IX de 61. -J. Cliénier; elle ne fit que
grandir, depuis la part qu'il prit à la Révo-
lution et l'amitié que lui témoigna Napo-
léon I«.
TALMONT, 1 047 hab. Ch.-l. de cant., arr.

des Sables-d'Olonne (Vendée).
l.TALMOUSE (vx. fr. talemelier, boulan-

ger), sf. Très petite tarte, en forme de tri-

corne, remplie d'une bouillie faite de farine,
de beurre, de lait, de crème fouettée, de fro-

mage blanc, d'oeufs et de sucre.
2. TALMOUSE (taler+ patois mouse, mu-

seau), sf. Soufflet, coup de poing.
TALMUD [tal-mu-de] (heb. talmoud, in-

struction), sm. Recueil de coutumes, de tra-
ditions et de préceptes moraux composés
par les rabbins juifs. Il y a le Talmud de
Jérusalem (ir siècle), et le Talmud de Baby-
lone (vic siècle) comprenant la Mischna, en-
semble de lois traditionnelles, et la Gémara,
qui en est le commentaire. — Dér. Talmu-
dique, talmudiste.

TALON (T)

(iRCUITECTURE)

TALMUDIQUE (Talmud), adj. 2 g. Qui
appartient au Talmud.
TALMUDISTE (Talmud), sm. Juif qui

admet le Talmud, par opposition à caraïte,
juif qui n'admet que la loi de Moïse.

1. TALOCHE (laler), sf. Coup donné sur
la tète de quelqu'un avec la main.

2. *TALOCHE (vx. fr. taloche, bouclier),

sf. Planche mince munie d'une poignée per-

pendiculaire dont les maçons se servent
pour étendre une couche de plâtre sur la

surface d'un plafond ou d'un mur.
TALON (bl. tulonem : du 1. lalum, talon),

sm. La partie de derrière et saillante du pied :

Achille était invulnérable, excepté au talon.

||
Marcher, être sur les talons de quelqu'un,

le suivre de très près.
\\
Être toujours sur

les talons de quelqu'un, le suivre partout,
l'importuner.

||
Montrer les talons, s'enfuir,

s'en aller.
||
Tourner les talons, s'éloigner.

||

Avoir l'esprit aux talons, ne pas penser à ce
que l'on dit.

||
Partie d'une botte, d'une

chaussure, sur laquelle pose le derrière du
pied : Des talons hauts et étroits gênent la
marche.

\\
Talon rouge, sorte de soulier dont

le talon était rouge, et que les nobles seuls

avaient le droit de
porter. — Fig-
Homme de la cour,
petit maître, dandy :

Faire le talon rouge.

||
Éperon d'un cava-

lier, y Extrémité ar-

rière de la quille

d'un navire.
||

Le
fer qui est au bas
d'une hallebarde

,

d'une pique.
||
Petit

tube saillant qui est

au basdu godet d'une
pipe.

||
Le bas de la

lance d'un instru-
ment tranchant, et

qui est plus épais
que le reste : Le talon d'un couteau.

||
Mou-

lure formée supérieurement d'un quart de
rond convexe et inférieurement d'un quart
de rond concave. (Arch.) (X . Moulure.}

||
Le

gros bout d'une branche coupée, d'une bou-
ture.

||
Partie inférieure de divers autres

objets.
||
Morceau qui reste d'un pain, d'un

fromage, etc., déjà entamé.
||
Ce qui reste de

cartes après qu'on a donné à chaque joueur
celles avec lesquelles il doit jouer ; Les as
sont au talon.

|| Talon de souche, bande de
chaque feuillet d'un registre à souche im-
primée d'une vignette et à travers laquelle
on fait une coupure pour détacher une par-
tie de ce feuillet. — Dér. Talonner, talon-
nier, lalonnière, talonnette, tâtonnement,
talus, tatuter, ta/utaqe.
TALON (Omkk; (1595-1682), célèbre juris-

consulte et avocat général au parlement de
Paris, d'un grand caractère, réforma la lan-
gue du barreau, se montra dévoué au pou-
voir royal pendant la Fronde. — Son fils

Denis (1628-1698) lui succéda comme avocat
général, fut procureur général aux grands
jours d'Auvergne, travailla aux ordonnances
de Louis XIV et devint président à mortier
en 1693.

TALONNEJIENT (talonner), sm. Action
de talonner, de suivre de près, de presser.

TALONNER {talon), «{.Suivre, poursuivre,
serrer de près : Talonner l'ennemi. — Fig.
Dresser en importunant : Talonner un débi-
teur. — Fig. Peser sur, tourmenter en par-
lant des choses : La nécessité nous talonne.

||
Exciter avec l'éperon : Talonner son cheval.

Il
Le navire talonne, frappe sur le fond avec sa

quille, au tangage.
TALONNETTE (dm. de talon), sf. Mor-

ceau d'étotl'e ou de tricot que l'on met au
talon d'un bas pour le renforcer.

TALONNIER (talon), sm. Ouvrier qui
fait les talons.

TALONMÊRE (talon), sf. Aile que Mer-
cure avait à chaque talon.

TALOURINE.sf. Variété de roche trap-
péenne qui offre le caractère d'un épanche-
ment boueux; ces roches sont contempo-
raines de l'époque houillère supérieure. On
les rencontre notamment à Rive-de-Gier.

TALPA, sm. Nom latin de la taupe :

Exemplum ut talpa (la taupe par exemple),

locution qui veut dire un exemple topique.

||
Mal de taupe, place à la partie supérieure

et postérieure de la tète du cheval.
||
Chez

l'homme, loupe plate sur le haut du crâne.
TALUUEUX, EUSE (talc), adj. Formé

de talc. Qui contient du talc. Qui a l'appa-
rence du talc.

TALUS [ta-lu] (vx fr. talut : bl. talutum : 1.

talus, talon), m. Pente qu'on donne à un mur,
aux côtés d'un fossé, d'un remblai, d'un
rempart.

||
Surface en pente : Couvrir un

talus de qnzon.
*TALÙTAGE (taluler), sm. Action de

disposer un talus.

TALUTER (talus), vt. Construire, dis-
poser en talus : Taluter les berges d'une ri-

vière.

TAMAN, presqu'île située à l'O. du Kou-
ban (Russie d'Europe). Le port de Taman
est situé à l'entrée du détroit d'Iénikalé. On
y trouve de riches gisements de pétrole.

TAMANDUA (tupi-guarani laixi-mondé,
piège à fourmi), sm. Mammifère édenté du
genre fourmilier de l'Amérique du Sud, un
peu plus gros qu'un chien et qui se suspend
aux arbres avec sa queue, qui est prenante
et terminée par des écailles. Cet animal est

voisin du tamanoir.
TAMANOIR (caraïbe tamanoa), sm. Es-

pèce de mammifères édentés de la famille
des Fourmiliers qui habite l'Amérique du
Sud, où il est connu des habitants du Para-
guay sous le nom de upwoumi. C'est un
animal d'assez grande taille, puisqu'il mesure
environ l m ,30 de la tète à la naissance de la

queue; celle-ci a environ un mètre de lon-
gueur et est recouverte de crins longs et

touffus semblables à ceux de la queue du
cheval. Le corps du tamanoir est garni de
poils noirs sur lesquels se détachent une pre-

mière rangée de poils blancs qui court sur le

dos parallèlement à la colonne vertébrale,
et une seconde qui s'étale sur les membres
antérieurs. La tête est très longue, busquée,
et s'alloDge en avant en une sorte de cône
terminé par la bouche, ouverture étroite où
l'on peut à peine introduire un doigt. Les
yeux et les oreilles sont très petits ; les jam-
bes sont courtes : celles de devant sont mu-
nies de quatre doigts armés
d'ongles tranchants et re-

courbés avec lesquels l'ani-

jamanoir

mal se défend vigoureusement lorsqu'il est

attaqué. Les pattes antérieures sont en outre

tordues et recourbées de telle sorte que le

tamanoir, en marchant, s'appuie sur leur

bord externe. Cet animal vit solitaire dans
les steppes et recherche les fourmilières,

dans lesquelles il introduit sa langue, longue
et gluante, et sur laquelle se fixent les four-

mis, qui constituent sa nourriture habituelle.

11 ne se creuse pas de terriers, ne grimpe pas
aux arbres, et pendant la nuit il se relire

dans les buissons. Les tamanoirs sont des
animaux stupides et insouciants; introduits

dans nos jardins zoologiques, c'est à peine

s'ils reconnaissent la voix de leurs gardiens.

1. TAMARIN (ar. Ihamnr hindi, datte in-

dienne), sm. Fruit laxatif du tamarinier, qui

est une gousse remplie d'une pulpe noire et

sucrée. j| Le tamarinier lui-même.
2. TAMARIN, sm. Espèce de petit singe

du genre ouistiti appelé encore petit lion et

que l'on importe quelquefois en Europe. Ce
petit animal a le dos et le Iront bruns, le

reste du corps est d'un rouge orangé; la tète

et le cou sont pourvus d'une longue crinière

semblable à celle d'un lion et qui se hérisse

lorsque l'animal est en colère. Os singes,

comme les ouistitis, habitent l'Amérique du
Sud jusqu'au Mexique, où ils vivent en so-

ciété dans les hautes futaies et les taillis.

(V. Ouistiti.)

TAMARINIER (tamarin), sm. Arbre de
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la famille (les Légumineuses, à fleurs jaunes

veinées de rouge, qui est originaire (les

Indes, mais que l'on cultive en Egypte, aux

îles de France et de la Réunion, aux An-
tilles, etc.

TAMARIS, Faubourg de la commune
d'Alais (Gard). Forges et hauts fourneaux.

TAMARIS, TAMARISC ou TAMARIX
(1. tamarice, tamarium, tamariscm, lama-
;•/./', sm. Genre d'ar-

brisseaux dicotylédones

de la région méditerra-

néenne dont une espèce,

le tamaris de France, très

abondant le long du golfe

du Lion, a des rameaux
grêles garnis de petites

feuilles d'un vert glauque
et produit des épis de pe-

tites fleurs roses. On le

cultive dans les lieux frais

des parcs, et son écorce,

tonique, est un puissant

diurétique.
TAMARISCINÉES ,

sfpl. Famille de plantes

dicotylédones du bassin

de la Méditerranée, voi-

sine des Polygalées. tamaris
TAMATAVE, 4 000 hab.

,

ville et port de la côte E. de Madagascar,
qui fait un commerce assez important
avec les iles de France et de la Réunion.
TAMAULIPAS, 145 01)0 hab. État de la ré-

publique du Mexique, à l'O. du golfe. Cb.-l.

Victoria. Mines d'or, d'argent, de fer et de sel.

TAMBERUICK(ënrico). Illustre chanteur
italien, né à Rome en 1820, qui se fit entendre

surtout à Madrid, à Saint-Pétersbourg, à
Londres, et à Paris, aux Italiens.

TAMBOUR(rxîrJabour:panwataMr),tm.
Cylindre creux de bois ou de laiton dont les

deux fonds sont garnis de peau d'àne tendue,

sur l'une desquelles on frappe pour en tirer

des sons.
||
Les tambours sont employés

dans la plupart des armées, et en particulier

dans l'infanterie française, concurremment
avec les clairons, pour assembler les sol-

dats, les faire marcher, combattre, etc.
||

Battre du tamhow, tirer des sons du tam-
bour.

||
Battre le tamhow-, donner un signal

avec le tambour.
||
Tambour battant, au son

du tambour. — Fig. Mener quelqu'un tam-
bour battant, ne pas le ménager, remporter
sur lui des avantages cou]) sur coup. — Fig.

Déloger sans tambour ni trompette, clan-

destinement. — Fig. Ce qui vient de la flûte,

s'en va au tambour, le bien acquis malhon-
nêtement ou trop aisément est promptement
dissipé.

||
Tambour de basque, large cerceau

de bois garni de grelots et de plaquettes de
cuivre dont l'une des deux ouvertures est

garnie d'une peau tendue sur laquelle on
frappe avec les doigts.

||
Individu, soldat

qui liât du tambour. || Couverture des roues
de propulsion d'un navire à vapeur. ||

Tam-
bour de ville, chargé dans un village d'an-
noncer à son de caisse les décisions de l'au-

torité ou les réclames des particuliers.
||

Les tambours d'une compagnie.
J|

Tambour-
major, le chef des tambours, qui leur donne
le signal avec une canne. — Fig. Homme
fort, de haute taille et peu intelligent.

||
Mé-

tier à broder de forme ronde.
||

Cylindre
creux de bois ou d'osier dans l'intérieur du-
quel on allume un feu de charbon pour chauf-
fer un linge étendu à la partie supérieure.

||

Roue cylindrique et creuse d'une machine,
jj

Cylindre sur lequel est enroulée la corde ou
la chaîne d'une horloge.

||
Le barillet d'une

montre
||
Pierre cylindrique faisant partie

du lut d'une colonne ou du noyau d'un es-
calier à vis.

|| Sorte de petite chambre en
menuiserie établie intérieurement à l'entrée
d'un édifice, pourvue d'une ou plusieurs
portes, et destinée à arrêter les courants
d'air qui pénétreraient par la porte princi-
pale de l'édifice.

||
Ouvrage de fortification

passagère en palanque, ayant le plus souvent
trois laces, et placé aux angles d'une ligne
pour la flanquer, ou à l'intérieur d'un ou-
vrage pour servir de réduit.

||
Membrane,

nommée aussi tympan, qui sépare l'oreille

externe de l'oreille moyenne. (Anat.) (V.
Oreille.) — Dt'l". Tabourin, tambourin, tam-

bouriner, tambourinage, tambourineur, tum-
bourette. — Comp. Tambour-major.

TAMBOURETTE {tambour), sf. Espèce
de pigeon dont la voix imite le bruit du tam-
bourin.
TAMBOURIN (dm. de tambour), sm.

Tambour beaucoup plus long que large sur

lequel on frappe d'une main avec une seule

baguette, tandis que, de l'autre main, on
joue d'une petite flûte.

||
Air de musique vif

et gai dont on marque la mesure avec le

tambourin. ||
Danse faite pour cet air.

||

Celui qui joue du tambourin.
TAMBOURINAGE (tambouriner) , sm.

Action de tambouriner, de répandre une
nouvelle.
TAMBOURINER [tambourin), ei. Battre

le tambour. — Vt. Réclamer au son du tam-
bour un objet perdu : Tambouriner un chien.
— Fig. Tambouriner une nouvelle, l'annon-

cer bruyamment en tous lieux.

TAMBOURINEUR (tambouriner), sm.
Celui qui tambourine.
TAMBOUR-MAJOR (tambour + major),

sm. Le chef des tambours, qui donne le signal

de battre la caisse.

TAMBOV, 26 000 hab. Ville industrielle

de la Russie d'Europe, sur la Tzna.
TAMBURINI (Antoine) (1800-1876). Cé-

lèbre chanteur italien ; tint l'emploi de basse
chantante dans les principales villes d'Italie,

et à Paris où il fut longtemps le partenaire

de Rubini et de Lablache.
TAMERLAN 11336-1405), fameux conqué-

rant tartare qui, après avoir établi à Samar-
kand le siège de son empire, soumit le

Khoraçan, la Perse, la Géorgie, l'Arménie,
tout l'Hindoustan, prit la Syrie au sultan

d'Egypte, détruisit Bagdad (1401), vainquit

et fit prisonnier, à Ancyre, Bajazet, sultan

des Turcs (1402), et mourut au moment où
il était sur le point d'envahir la Chine. Quoi-
qu'il eût aimé les sciences et fondé des écoles,

il laissa la réputation d'un tyran sanguinaire.
TAMINIER (1. tamnus),sm., ou Sceau de

Notre-Dame, plante grimpante, monocoty-
lédone, de la famille des
Dioscorées, assez com-
mune dans les bois, à feuil-

les luisantes et en forme
de cœur, à fruit rouge,
dont la racine est purga-
tive et diurétique.

TAMIS (bl. tamisium;
du néerl. teems, tems?),sm.
Sorte de vase dont les pa-

rois sont formées d'un cer-

ceau de bois, dont le fond

est un tissu de crin ou de
soie, et qui sert à passer des liquides, des
matières pulvérulentes : Plâtre passé au ta-

mis. — Pig. Passer au tamis, examiner sé-

vèrement, épurer.
||

Passer par te tamis,
examiner sévèrement. — Dér. Tamiser, ta-

misage, tamiseur, tamisier, tamiserie.

TAMISAGE (tamiser) , sm. Action de
tamiser.
TAMISE, 400 kilom. Fleuve du S. de

l'Angleterre, qui a ses sources dans le pla-

teau dominant le canal de Bristol ; coule sous
le nom d'Isis de l'O. à l'K. ; arrose Oxford,
Dorchester, où il reçoit la Thames, qui lui

donne son nom, baigne Abingdon, Reading,
Maidenhead, Windsor, Londres, Greenwich,
Woolwich, Sherness, Margate, et se jette

dans la mer du Nord par un vasie estuaire.

TAMISE, 10426 hab. Ville de Belgique
(Flandre-Orientale), sur la rive gauche de
l'Escaut. Filatures, brasseries, tanneries.

TAMISER (tamis), vt. Faire passer à tra-

vers la toile d'un tamis : Tamiser du plâtre.
— Vi. Passer à travers un tamis, en parlant
d'une poudre, d'un liquide.

*TAMISERIE (tamis), sf. Fabrique de
tamis.

TAMISEUR (tamis), sm. Celui qui ta-

mise.
TAMISIER [tamis), sm. Celui qui fait

et vend des tamis.

1. *TAMOUU ou TAMIU, sm. Langue
dravidienne parlée dans le S. de l'Hindous-

tan par environ 10 millions d'individus.

2. *TAMOtll„ OULE (tamoul 1), adj. Qui
appartient à l'idiome dit tamoxd.
TAMPICO, 8 000 hab. Ville et port du

Mexique (province de Tamaulipas), à 400 ki-

lom. nu N. de Vera-Cruz.
TAMPON autre forme de tapon), sm.

Morceau de bois ou de métal pour boucher
une ouverture.

||
Dalle en pierre, pièce de

charpente ou de fonte qui recouvre l'orifice

d'une fosse, d'un puisard ou d'un regard
d'égout.

||
Bouchon de linge ou de papier.

||

Amas de charpie ou d'ouate qu'on introduit
dans une plaie.

||
Chacune des télés rem-

bourrées qui sont aux deux bouts d'un wagon
de chemin de fer.

|| Vn coup île tampon, un
choc entre deux trains.

||
Rouleau avec le-

quel les imprimeurs en taille-douce appli-

quent l'encre sur la planche gravée. — lier.
Tamponner, tamponnement*
TAMPONNEMENT (tamponner), sm. Ac-

tion de tamponner, d'introduire une petite

masse de charpie dans une plaie ou dans une
cavité naturelle, pour arrêter une hémor-
ragie.

TAMPONNER (tampon), vt. Boucheravec
un tampon.

||
Introduire une masse de charpie

dans une plaie pour arrêter le sang.
||
Se dit

d'un wagon, d'un train de chemin de 1er qui

donne un choc à un autre wagon, à un autre
train.

TAM-TAM (onomatopée), sm. Grand dis-

que de métal à bords légèrement recourbé*,
fabriqué par les Chinois, et qui. quand on le

frappe, vibre longtemps en produisant un
son de plus en plus retentissant.

TAN (b. br. tann, chêne), stn. Ecorce de
chêne moulue avec laquelle on transforme
les peaux en cuirs. On emploie quelquefois

le tan en médecine comme astringent pour
arrêter les saignements de nez, et les débar-
deurs en saupoudrent leurs souliers pour
éviter le ramollissement des pieds qu'ils

appellent grenouille. — Dér. Tanner, tan-

nin, tannée, tannage, tannerie, tanneur.
*TANA (x), sm. Espèce de mammifères

grimpeurs de l'ordre des Insectivores qui

habitent les forêts des iles de l'archipel In-

dien et les iles de la Sonde. Ce sont de pe-

tits animaux au pelage doux, soyeux, teinte

de gris, de brun ou d'olivâtre. Leurs pieds

sont armés de griffes crochues au moyen
desquelles ils grimpent sur les arbres. Le
tana a les yeux assez grands et les oreilles

courtes et arrondies; son museau est allongé

et muni de vibrisses raides et clairsemées. Il

descend le jour à terre pour chercher sa nour-
riture, qui se compose d'insectes et de larves.

TANA, 350 kilom. Rivière de Norvège qui

forme la frontière entre le Finmarck et la

Laponie russe : elle passe à Tana et se jette

dans l'océan Glacial arctique.

TANAGE, sm. (V. Tannage.)
TANAGRA, ville de l'ancienne Béotie, sur

l'Asopus; victoire des Spartiates et des Béo-

tiens sur les Athéniens
et les Argiens (457 av.

J.-C). Cette ville fut

détruite par les Athé-
niens en 455 av. J.-C.

On a découvert depuis

1871, dans les terrains

sur lesquels cette ville

était bltie, un grand
nombre de statuettes on
terre cuite : le musée
du Louvre en possède
une belle collection.

TANAÏS, ancien nom
du Don.
TANAISIE (vx fr. te-

nuise : forme abrégée de
athanasie : du g. àOa-
vatfia, immortalité), sf.

Genre de plantes dico-

tylédones de la famille

des Composées,dont l'es-

pèce principale, la la-

naisie commune (tanacelum ridgare), ap-
pelée encore fent-bon, harhotine. herbe

aux vers, croit dans les endroits pierreux,

sur les bords des routes ou sur les berges

des rivières. Cette plante a des liges dres-

sées, simples, qui atteignent 8 à 12 déci-

mètres de hauteur. Ces tiges, robustes et

glabres, portent des feuilles très découpées
et donnent naissance à des rameaux fleuris

formant des capitules en corymbe. L'involu-

cre est hémisphérique ; le réceptacle est cou-

statuette Tlimvi.K
DAM LE» rOUILLKI
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\r\.'; Ih fleurons sont tous tubuleux, ceux
de la circonférence presque filiformes» Toutes
les partie* do cetto plante, qui fleurit de juil-

let à septembre, exhalent une odeur forte,

pénétrante el un peu cam-
phrée. Les sommités tien

inleescomme
uithelinintbiqnes. <tn ni
extrait une traite

jaune dont la saveur est

chaude et amère. Cette

plante renferme en outre
une matière colorante
jaune, de l'acidr (ralliquc,

tanaisic ''" tannin, etO. Itans cer-
taines oontrdea du N. de

l'Europe, on se sert de la tanaisie dans la

fabrication de la bière; elle remplace alors

le houblon. Voisine des absinthes, la tanai-

sie jouit de propriétés analogues, et prise en
excès elle détermine des accidenta identiques.

I WANARIVE. 00 0011 liai). Ville de l'in-

térieur de .Madagascar, capit. du royaume
des I lovas.

TANAQI'II., femme de Xarquin l'Ancien,

qui passait pour devineresse, et favorisa l'a-

venemeni au trône do Rome de son gendre
8er< ins Tullius.

TANARGUE (plateau de la), rameau des
(evrnnes, au sud de l'Ardèche.
TAXAI»), 250 kilom. Rivière d'Italie, af-

fluent de la rive droite du Pô, arrose Che-
rasCO, Asti et Alexandrie. Il reçoit à gauche
la Stura. à droite la Bonida.
T.VNltorii, m//. Kspèce de mandoline d'un

USSge général en Orient. Les cordes métal-
liques en sont animées au moyen d'un

plectre en plume ou en écaille, mais jamais
avec les doigts.

TANCARVILLE, 567 hab. Village près du
Havre (Seine-Inférieure), sur la Seine ; belles

ruines d'un château du xi° siècle. Un canal
maritime (25 kilom.) a été creusé dans ces

dernières années pour faciliter les commu-
nications par batellerie entre le port du
Havre et la Seine; il s'ouvre dans le bassin

de l'Eure et débouche dans la Seine au cap
de Tancarville, a 96 kilomètres en aval de
Rouen. — Jkan II, comtk de Tancarville,
chevalier français du xrv° siècle, aida les

chevaliers teutoniques à s'emparer de la

Prusse, combattit en Espagne contre les

Maures, et en France contre les Anglais,

qui le tirent deux fois prisonnier. Fut grand
maitro des eaux et forets et gouverneur de
Champagne et de Languedoc (mort en 1382).

TANCER ivx IV. tracer : bl. tenfirtrr . ri.

Réprimander : Tancer un enfant. (Fam.) —
Gr. C prend une cédille devant a, o : Je
tance, n. tançons, je tançais.

TANCHE (i. tinrii , tf. Genre de poissons

d'eau douce de la famille des Cyprinidcs et

de l'ordre des Malacoptérygiens abdomi-
naux. Le corps de ce poisson présente une
certaine ressemblance avec celui de la carpe

;

il est toujours recouvert d'une épaisso cou-
che de mucus sécrété pardes glandes situées

sur une ligne latérale qui se relève vers la

tète. Les écailles de la tanche sont petites

en appa-
rence, et

d'un brun
verdâtre;
elles pré-
sentent, en
outre, un
éclat métal-
lique plus
ou moins

prononcé. Leur couleur varie suivant les

eaux où vivent ces poissons : ceux qui han-
tent les eaux limpides ont des teintes plus
vives que ceux que l'on trouve dans les

eaux vaseuses et qui sont d'un ton plus
sombre. Les nageoires sont de dimension
moyenne : la dorsale a douze rayons dont
les deux premiers sont rudimentaires; les

ventrales et les anales n'en comptent que
dix. Le corps des tanches est un peu com-
primé latéralement, surtout vers l'extrémité

postérieure. On rencontre ce poisson dans
tontes les eaux de l'Europe jusqu'en Asie
Mineure: niais sa chair est peu recherchée,
surtout celle de ceux qui vivent dans les eaux
vaseuses; les tanches qui habitent les eaux

courantes sont cependant plus estimées.
Néanmoins, cette chan- est fade et renferme
beaucoup d'aréles. Les tanches s'accommo-
dent d'une eau faiblement oxygénée, SUSSl
peinent-elles vivre un certain temps hors

de l'eau. La tanche se nourrit de végétaux,

d'insectes, da mollusques et de vases. Elle
fraye en juin et en aom. et ses mufi), qui sont

innombrables, se fixent aux herbes du rivage.

La cruissanco de ces animaux est assr

pide puisque, au bout de deux ans, ils peu-
vent atteindre un poids de 1 kilogramme.
TANCRÈDE, princo normand de Sicile,

petit-llls de Tancrède de Hauteville, neveu
>\r Robert Guiscard et cousin de Bohémoud
de Tarente, fut l'un des héros de la première
croisade et contribua puissamment à la prise

de Jérusalem (1099). Il gouverna ensuite pour
Bohémond la principauté d'Antioche et mou-
rut dans cette ville en 1112. — Tancui m;,

petit lils de Roger II, roi des Deux-Siciles,

essaya d'enlever ce royaume à l'empereur
Henri VI et à sa femme Constance, dont il

était le neveu. Mort en 1194.

TANDEM, sm. Cabriolet attelé de deux
chevaux en flèche.

TANDIS (1. tamdiu), adv. Pendant ce

temps-là (vx). — Tandis que, toc. conj. Pen-
dant le temps que : Tandis qu'on délibère.

||

Au lieu que : Use lamente tandis qu'ildeirait
se r.éjouir.

TANDOUR (ar. tannour), sm. Se com-
pose d'un brasero que l'on place sous une
table rectangulaire recouverte d'un tapis

beaucoup plus grand ; ce mode de chauffage

est général dans tout l'Orient; on s'assoit ou
l'on se couche autour du tandour en tirant

la couverture à soi.

TANÉE (tan), sf. (V. Tannée.)
TANGAGE ttangner), sm. Mouvements

d'oscillation d'un navire dans le sens de
l'avant à l'arrière et de l'arrière à l'avant.

||
Extraction, emploi de la tangue.

TANGANYIKA (lac). La nappe d'eau la

filus étendue du continent africain, après lo

ac Nyanza. Il mesure environ 630 kilom.
de longueur sur une largeur moyenne de
50 kilom. Sa profondeur atteint 650 mètres
au large de Karenja. La direction du lac est

à peu prés N.-S. et il est situé par 27° de
longitude E. au centre de la longueur du
continent (564 mètres au-dessus du niveau
de la mer). Ce lac, dont le nom signifie réu-
nion des eaux, l'ut découvert en lévrier 1 S.'iS

Ear le capitaine Burton; son émissaire est lo

ou Kouga. qui conduit ses eaux dans le

Congo. Il reçoit un certain nombre de tribu-

taires (Molongené, Kouryamavenge, Karin-
vira, Kariha, Kousizii ; les localités princi-

fiales que l'on rencontre sur ses bords sont :

'ambeté, Kirando, Karema, Oudjidj ; ses
eaux, très douces, nourrissent un grand nom-
bre de poissons : le singa, dont les naturels
sonttrès friands, le mgouhé et le mroro,
qui ressembla beaucoup au maquereau.
TANGARA (x), sm. Genre u'oiseaux de

l'ordre des Pas»ereaux, dont les espèces
vivent toutes en Amérique. Les mœurs de
ces oiseaux se rapprochent beaucoup de

celles des fringilles et

des fauvettes. Leur
plumage est brillant

et remarquable par la

richesse et la variété

,
des teintes dont il est

recouvert. Parmi les

espèces de langeras

.

il en est qui vivent

dans l'intérieur des bois, d'autres sur la li-

sière des forêts; quelques-unes recherchent

las solitudes, tandis qu'il en est qui aiment
a se rapprocher des habitations. Quelques
espèces se réunissent en troupes plus ou
moins nombreuses; d'autres restent en fa-

TANGARA LORIOT

mille ou entièrement solitaires. Ce groupe
renferme un très grand nombre de genres
subdivises en une grande quantité d'espèces.
Parmi les genres, nona nous oontenteroos
de citer : les langaras vrais, les euphones
ou tangarat bouvreuils, les àglati, les tan-

garat loriots, les Habias.le» tonits, etc.

TANOBNCB tangent), «/. État de deux
lignes, de deux surfaces qui se touchent en
un point.

||
l'oint de tangence, point ou deux

déni surfaces; se touchent.
TANGENT, ENTE (1. langentem. ton

chant i, mlj. Qui touche une ligne, une sur-

face en un point, et n'a avec elle aucun point

commun dans le voisinage de ce dernier :

Arc langent à ttne courbe. l'Ian tangent a
une sphère. (Géom.) — l>6r. Tangenu, tan
genliel, langentieUe.
TANGENTE (langent), sf. Ligne droite

qui touche une courbe ou une surface en un
point, et qui, dans le voisinage de ce point,
n'a aucun autre point de commun avec cette
courbe, cette surface : I.h tangente rn un
point delà cireonfi'renee est perpendiculaire
au rat/on qui passe par ce point. Voici la

manière de mener une tangente à un cercle
suivant certaines données que l'on rencontre
souvent clans le dessin géométrique :

1" Par un point pris sur une circonférence,
mener une
tangente à
cette circon-

férence. Par
le point C
(flg. 1) pris

sur la circon-

férence O,
on propose
de mener
uni 1 tangente
à cette cir-

conférence .

Pour cela,
tracez le
rayon OC,et
par le point
C menez une
perpendiculaire AB à ce rayon. Cette per-

pendiculaire sera la tangente demandée.
2° Mener à une circonférence une tangente

A r—B

gui soit perpendiculaire à une droite donnée

.

Soit la circonférence O (fig. 2) à laquelle on

TOME 1H. — DICT. LARIVB ET FLKLRY. — L1VR. 29.

veut mener une tangente qui soit perpendi-
culaire à la droite AB. A cet effet, par le
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point 0, menez le rayon OC parallèle à AB,
et par le point C élevez la droite HK per-

pendiculaire sur le rayon OC ; elle sera la

tangente demandée.
8° Mener à une circonférence une tangente

qui soit parallèle à une droite donnée. On
veut mener à la circonférence (fig. 3) une
tangente parallèle à la droite MN. Pour
cela, du centre O abaissez OA perpendicu-
laire sur MN et par le point C, où cette per-

pendiculaire coupe la circonférence, menez
la droite DR perpendiculaire sur OA. DE
sera la tangente demandée.

4° Par un point pris en dehors d'une cir-

conférence, mener une tangente à cette cir-

conférence. Par le point A (tig. 4) pris en
dehors de la circonférence 0, il faut 'mener
une tangente à cette circonférence. Pour
cela, tirez la droite OA. Elevez sur le milieu
de OA la perpendiculaire CD; du point B,

la grande circonférence en K. Par le point
K, menez la droite KM tangente à la grande

où cette perpendiculaire coupe OA, pour cen-

tre avec une ouverture de compas égale à

BO pour rayon, décrivez un cercle qui coupe
la circonférence aux deux points M et N.

Tracez la

droiteAM;
elle est la

tangente
deman-
dée. La
droite AN
est une se-

conde tan-

gente qui

r é s o ud
aussi le

£roblème.
a flg. 5

montre que
le point O',

milieu de la droite joignant le centre de la

circonférence donnée au point d'où l'on doit

mener les tangentes, peut tomber dans l'in-

térieur du cercle donné.
5° Mener extérieurement une tangente com-

mune à deux circonférences. Soient les deux
circonférences O et 0' (fig. 6). Du centre

TANGENTE

Fig. 0.

•le la plus grande, avec une ouverture de
compas égale à la différence des rayons des
deux circonférences, décrivez-en une troi-

sième. Par le point 0', menez à cette troi-

sième circonférence une tangente O'D ayant
son point de contact en D. Tracez le rayon
OD et prolongez-le jusqu'à la rencontre de

circonférence 0. Cette droite prolongée sera
en même temps tangente à la circonférence

O'. Pour mener cette droite KM
on n'a qu'à mener O'M parallèle

à OK et joindre MK. Comme
par le point 0', on peut mener
a la circonférence OD une se-

\ conde tangente OD', il s'ensuit

que l'on peut mener une autre
\ droite K'M' tangente aux deux

circonférences données, et O'.

Les deux tangentes KM et K'M'
prolongées vont se couper en
un point situé sur la droite 00'
qui joint les centres des deux
circonférences données.

/ 6° Mener intérieurement une
! tangente commune à deux cir-

conférences. On se propose de
mener intérieurement une tan-

,'' gente aux deux circonférences
et O' (flg. 7). Du point O',

centre de la plus petite , avec
une ouverture de compas égale
à la somme des rayons des deux
circonférences données, décri-
vez-en une troisième O'N; par
le point O, menez à cette troi-

sième circonférence la tangente ON ayant
son point de contact en N ; tracez le rayon
O'N qui coupe la circonférence donnée O'
en K,et parce point menez à O' la tangente
KM' qui sera en même temps tangente à
la circonférence O. Pour simplifier les con-
structions, on pourra par le point O mener
la droite OM' parallèle à O'N et joindre K
à M'. Indépendamment de la tangente KM'
on peut encore mener à la circonférence ON
une seconde tangente MK'. Le rayon O'N'
rencontre la petite circonférence 0' en K';
parce point K', menez une tangente à O';
cette droite K'M sera pareillement tangente
à la circonférence O. Le problème est donc
encore susceptible de
deux solutions.Le point
d'intersection A des
deux tangentes est en-
core sur la ligne des
centres 00'.

||
S'échap-

per par la tangente se

dit d'un corps qui, at-

tiré par une force cen-
trale qui lui fait décrire
une courbe, échappe
tout à coup à l'action

de cette force et con-
tinue son mouvement dans ladirection de la

tangente à la courbe : Une pierre lancée par
une fronde s'échappe par la tangente. —
Fig. S'échapper par la tangente, s'esquiver,

se tirer d'affaire adroitement.
|j
En trigono-

métrie, tangente d'un arc de cercle, la lon-
gueur de la tangente menée par l'extrémité

d'un arc de cercle jusqu'à la rencontre du
rayon qui passe par l'autre extrémité de cet

arc , en supposant que le rayon du cercle
soit égal à l'unité. A T (fig. 8) est la tangente
de l'arc AM ou de l'angle AOM.
*TANGENTIEL, ELLE (tangente), adj.

Qui est tangent ; qui a rapport à la tangente.

||
Force tangentielle, projection sur la trajec-

toire d'un mobile de la force qui agit sur
lui.

TANGER, 12000 hab., ville et port com-
merçant du Maroc, situé au point où le dé-
troit de Gibraltar débouche dans l'Atlanti-

que. Bombardée en 1844 par les Français.

TRIGONOMETR1QUE

TANGIBILITÉ (l.tangibilem,ta.ng'Me),sf.
Qualité de ce qui peut être touché : La tan-
gibilité des solides, des liquides.
TANGIBLE (1. tangibilem), adj. 2g. Qui

peut-être touché, perçu par le tact : Le» <;,rps
s/, ni tangibles. — Dér. Tangibililé, tangi-
blement.

*TANGIULEMENT(tam?!-ofe-rsfx.rtt<?H<),
adn. D'une manière tangible.

TANGUE (angl., danois, suéd. tung et
tanglc, algue, fucus s sf. Vase marine qu'on
recueille dans les baies de la Manche, sur les

côtes de la Normandie, qui est un mélange
de sable, d'argile, de calcaire, de débris de
coquilles, de nullipores, et qu'on répand sur
les terres pour les fertiliser. — Dér. Tan-
guer, tanguïere.

TANGUER (langue), vi. En parlant d'un
navire, osciller de l'avant à l'arrière et de
l'arrière à l'avant.

*TANGUIÈRE (tangue), sf. Endroit de
la mer <foù l'on extrait de la tangue.
TANIÈRE (vx. fr. taisnière, pour laissn-

niére : taisson, blaireau), sf. Caverne, trou
dans la terre où se retirent les bêtes sau-
vages. — Fig. Maison située dans un lieu
retiré.

||
Être toujours dans sa tanière, sortir

rarement de chez soi.

TANIJORE ou TANDJAOUR,'80 000 hab.,
ville forte de l'Hindoustan anglais, prési-
dence de Madras.
TANIN. (V. Tannin.)
TANINGES, 2 302 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Bouneville \Haute-Savoie). Anthracite,
tanneries, fromageries.
TANIQUE. (V. Tannique.)
TANNAGE (tanner), m. Opération indus-

trielle qui a pour but de transformer la

peau (surtout celle des grands mammifères)
en cuir, c'est-à-dire en une substance im-
putrescible, souple, insoluble dans l'eau.

D'après une définition de Knapp, le cuir
n'est autre chose que de la peau dans la-

quelle on a empêché, soit par l'alun et les

sels, comme dans la mégisserie (V. ce mot),
soit par l'huile, comme dans le chamoitage,
soit par le tannin, dans le tannaqe véri-

table, l'agglutination des fibres de ja peau,
agglutination qui se produirait par la dessic-

cation. Le tannage au tan, ou tannage véri-

table, s'applique aux peaux épaisses, résis-

tantes, destinées à fournir des cuirs pour la

chaussure, la corroierie, etc. Les matières
premières auxquelles on fait subir le tan-
nage sont principalement les peaux de veau,
de bœuf, de taureau, de cheval, et l'on a
recours à des matières tannifères, telles

que le tan ou écorce de chêne, l'écorce et le

bois de châtaignier, etc. En Angleterre et aux
États-Unis, on emploie comme matières
tannantes le quebracho, l'hemlock, l'abiès.

les acacias, le dividivi, etc.; mais les cuirs
les plus estimés sont ceux qu'on obtient ex-
clusivement avec l'écorce de chêne ou tan.

Le travail du tannage au tan peut être
divisé en trois opérations principales : le

nettoyage de la peau du côté de la chair et

du côté du poil; le tannage proprement dit,

et le corrogage de la peau tannée. A leur

arrivée à la tannerie, les peaux de boucherie
sont pesées, marquées, puis portées au sa-

loir, où elles reçoivent une couche de
K à 6 kilogrammes de sel marin dénaturé
par une addition de naphtaline; elles sont
empilées eu rond sur une cuve légèrement
inclinée, permettant au liquide sanguino-
lent qui sort des peaux de s'écouler jusqu'à
un chenal par lequel les saumures vont à
la rivière, à l'égout ou à la fosse à engrais.
Les peaux restent ainsi au saloir, jusqu'à
ce qu'elles entrent en cours de fabrication.

Le salage des peaux a une double action :

empêcher la putréfaction et éliminer une
certaine quantité de coriine, matière colloï-

dale, englobant dans la peau les fibres du
tissu conjonctif entremêlées de cellules épi-

dermales et graisseuses. Au sortir du saloir,

on met les peaux à dégorger à la rivière; on
les y laisse 10 à 12 heures, pour enlever le

sel, le sang, la bouse. Ce traitement s'appelle

le dessaignage. Les peaux sont ensuite sou-
mises à l'érornage. qui consiste à séparer
les cornes, les oreilles et les émouchets (ou

queues). Les peaux sont alors plongées dans
le pelain mort, où on les laisse pendant
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24 heures. Le pelain movt est un lait de

chaux oui a <l<"ju servi a pluiieun opéra-
tious, U dont la chaux est presque enii

menl carbonatée, c'est-à-thre transformée
en craie par l'aride carbonique de l'air. Les
peaux doivent rosier environ 3 semaines dan»
îles peUrint de plus en plua caustiques : on les

y laisse s jours de plua en hiver qu'on été; a

iliaque changemonl de pelain, lea peaux sont

étendues et égouttéea: c'esi la mise enretrait».
L'action de la chaux facilite i'ébourragg 6t le

pelanage de la peau, l'r-i à-dire l'enlèvement

dea poils. Après être restées environ :i semai-

insdea palainsàdiversdegr^a déconcen-

tration, les peaux tonl tbourreet sur cheva-

lei avec un euuteuii sminl; elles sont ensuite

éehamétt « /'( faux, c'est-à-dire débarras-

sées îles débris de chair et de graisse adhé-
rents à la peau. Les matières provenant de

l'écharnage sont vendues, sous le nom de

co//e de raoiWer»», aux fabricants de colle.

Après Ychuurrage et Vécharnage, les peaux

sont mises à la rivière, où elles prennent
environ 12 heures de boisson; ellos sont

ensuite soumises à un etiersage, soit à la

main, soit sur un chevalet avoc la cuerse

(pierre à aiguiser qui est quelquefois en

forme de lance sans manche, et quelquefois

en tonne de plaque allongée, emmanchée
connue une plane) et le couteau rond, soit à

l'aide d'une machine. Cette opération du
cuersage consiste à presser les peaux forte-

ment dans tous les sens, de façon à entraî-

ner, avec l'eau qui les imprègne, la chaux et

les matières organiques devenues solnhles.

Lorsque les peaux ont subi ces diverses opé-

rations, on les transporte à \a passerie, où, à

l'aide de moulins à coudrer, on les foule dans

des jus de tannée épuisés, pendant 1 heure

et demie ou 2 heures, puis on les encuve dans

des jus d'écorce de chêne d'un faible degré.

On les lève deux fois par jour, et, chaque
fois, on les roule ensuite, pour les égoutter,

sur des planches placées au-dessus des cuves.

Ces opérations se renouvellent pendant les

3 ou 4 premiers jours; puis on remet les

peaux en cuve et l'on ajoute tous les jours

une corbeille de gros tan (écorce de chêne)
;

le traitement dure 3 semaines. On les laisse

ensuite reposer pendant quelques jours, au

bout desquels on lève les peaux et on les fait

passer dans une autre cuve ou cuve neuve,

où elles reçoivent une corbeille de tan, de

jour en jour, pendant 9 jours; puis on les

laisse en repos 5 jours, au bout desquels le

tan, complètement épuisé, est envoyé à la mot-

terie. La troisième cuve, où les peaux restent

pendant l.'i jours, contient du jus plus riche,

dont l'astringence est entretenue chaque jour

par l'addition de tan frais. Toutes ces opé-

rations diverses ont pour but d'amener la

peau dans l'état le plus propre à l'absorption

du tannin. Le tannage proprement dit com-
mence avec lu mise en potée ou refaisage. La
mise en potée se fait dans des cuves de bois

enfoncées dans le sol de la cour de la tan-

nerie ; on y couche les peaux en interposant

du tan lin, de façon que chaque peau en soit

complètement recouverte; on laisse un tiers

de futée forte et on achève de remplir la

fosse avec dutan épuisé, qui forme couverture

ou chapeau. Les peaux restent en potée pen-

dant G semaines, puis elles sont levées, re-

pliées et conduites à la fosse, où elles reçoi-

vent une première poudre, c'est-à-dire qu'elles

sont couchées avec du tan neuf et imprégnées
de jus fort. Les peaux reçoivent deux, trois

et même quatre poudres, suivant la force

des peaux, et elles restent dans chaque poudre
S ou l mois. Lorsque, au bout de 12 à 15 mois,

le tannage est achevé, les cuirs sont levés,

balayés et portés au séchoir, où ils restent

de 10 jours à 1 mois, suivant la saison et la

température ambiante. Tels sont les procé-

dés que l'on suit pour obtenir le cuir de mol-
leterie.

Dans le travail des cuirs /bW.v.l'ébourrage

est obtenu sans l'intervention de la chaux;
les peaux sont soumises à Véchauffe dans
une pièce où la température, assez élevée,

est maintenue humide par un jet de vapeur.

Sous l'influence de la chaleur et de l'humi-

dité, les peaux subissent un commencement
de fermentation putride, accompagné d'un

dégagement d'ammoniaque qui a pour effet

de gonfler, de désagréger le bulbe du tissu

pileux, et de permettre l'enlèvement de la

bourre avec le couteau sourd et le *a6/M(aa-
hle lin • L'opération du tannage se poursuit

connue pour la molleterie; elle dure de
10 mois à 2 ans, parce que les cuirs forts,

destines à la fabrication îles semelles,sont ob-

tenus avoc des peaux épaisses, qui doivent
être tannées à fond pour offrir une grande
résistance.

On a Cherché par liien des moyens à abré-

ger la durée du tannage; malheureusement
on n'est pas arrivé jusqu'à présent à des ré-

sultats satisfaisants. Le tannage par l'élec-

tricité, qui a été appliqué industriellement en
ces derniers temps, permettrait d'obtenir des

cuirs en quelques jours : ce nouveau procédé
consiste a faire tourner les peaux dans des
grands tonneaux avec du jus astringent très

Fort additionné d'essence de térébenthine,

soumis à l'action d'un courant électrique

fourni par une machine dynamo. L'opinion

n'est pas encore faite sur la valeur indus-

trielle de ce procédé.
||
Résultat de l'action

de tanner le cuir.

TANNANT, ANTE (tanner-), adj. Qui sert

a tanner : L'ecorce de la bruyère est tan-

nante. — Fig.et pop. Qui agace, ennuie, im-

portune : lin homme tannant,
TANNATE, sm. Sel formé par la com-

binaison de l'acide tannique avec une base.

TANNAY, 1 322 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Clamecy (Nièvre) ; tanneries.

TANNE (vx. fr. tanne, couleur de tan), sf.

Tache qu'on voit sur une peau tannée. ||
Pe-

tite grosseur dure qui se (orme quelquefois

à la surface de la peau, surtout sur les ailes

du nez, au front et au cou.

TANNÉ, ÉE (tanner), adj. Transformé
en cuir par l'action du tan : Peau tannée.

||

Qui est d'une couleur à peu près semblable
à celle du tan : Visage tanné.— Le tanné, sm.
Couleur semblable à celle du tan.

TANNÉE (spf. de tanner), sf.T&n qui a déjà
servi à préparer des peaux, et que les jardi-

niers utilisent pour former des couches qui,

arrosées, développent une douce chaleur,

ont moins d'odeur et durent plus longtemps
que les couches de fumier.
TANNEGUY-DUCHÀTEL (1369-1449),

homme de guerre français, qui, sous Char-
les VI, embrassa le parti des Armagnacs,
l'ut nommé par le Dauphin,depuis Charles VII,

prévôt de Paris; sauva ce jeune prince des
mains des Bourguignons; l'ut l'instigateur

de l'assassinat de Jean sans Peur sur le

pont do Montereau (14191, et fut comblé de
biens et d'honneur par Charles VIL
TANNEH (tan), vt. Transformer les peaux

en cuir avec du tan, c'est-à-dire en combi-
nant l'albumine qu'elles contiennent avec du
tan. — Fig. Agacer, ennuyer, importuner
sans cesse : Cet homme me tanne.
TANNERIE (tanner) , sf. Etablissement

où l'on fabrique du cuir en tannant les peaux.
TANNEUR (tanner), sm. Industriel, ou-

vrier qui tanne les peaux pour les transfor-

mer en cuir.

TANNHAÛSER, chevalier allemand dont
les aventures ont fourni à R. Wagner le li-

vret d'un de ses plus beaux opéras.
TANNIÈRES, 532 hectares. Forêt doma-

niale des Vosges, peuplée de chênes et de
hêtres.
TANNIN (tan), sm. On comprend sous le

nom de tannin (l'Académie écrit tanin) di-

verses espèces de substances légères, bril-

lantes, incolores ou légèrement jaunâtres,
inodores, acerbes, astringentes, que l'on peut
extraire de l'ecorce du chêne, du marronnier,
de l'orme, du saule, du châtaignier, ainsi

que des feuilles de divers arbres, tels que le

sumac, des noix de galle, etc. Ces divers
tannins sont composés de carbone, d'hydro-
gène et d'oxygène associés différemment;
ils ont néanmoins des caractères communs :

ils sont solubles dans l'eau et dans l'alcool,

parfois aussi dans l'éther; leurs solutions
présentent une réaction acide ; ils coagulent
la gélatine, et forment avec les peaux ani-
males des combinaisons insolubles et impu-
trescibles; ils produisent des précipités dans
les solutions de la plupart des sels métalliques

et notamment un précipité noir ou vert dans
les solutions des sels ferriques. Le tannin

TANHEC SANS QUEUE

est le principe actif du tan dans le tannage
des peaux. La teinture tire parti de la propriété
que possède le tannin de former avec les

sels teiTiques un précipite noir. L'encre noire

n est autre chose que ce précipité étendu
de. i additionné d'une matière gommeuse.
Le tannin pur est employé pour le tannisage
des vins blancs et des vins de Champagne.
11 sert aussi en médecine : appliqué sur les

blessures OU sur les plaies, il coagule le sang,
le pus, etc. D'autre part, le tannin est h-

contrepoison do l'émétique et de la plupart
des alcaloïdes, car il forme, avec ces derniers

et avec l'antimoine de l'émétique, des préri-

Fités qui sont insolubles dans les liquides do
estomac. A l'abri de l'air, les solutions du

tannin se conservent sans altération: mais,
en présence de l'air, elles absorbent de l'oxy-

gène, se décomposent et se recouvrent de
moisissures.

TANNioUE (tan), adj. S g. Qui contient
du tannin : Liqueur tannique.

||
Acide tan-

nique, autre nom du tannin.

«TANNISAGE tannin . sm. Opération
qui consiste a ajouter du tannin au vin.

*TANRECoÙTENHE<: / .sm.Groupe de
mammifères insectivores ayant beaucoup de
ressemblance avec nos hérissons. Le coi

certaines espèces est recouvert de piquants,

tandis que d'autres n'ont que des poils rudes.

L'espèce la plus intéressante est le tanrec sans
queue, qui,

comme ses

congénères
habite l'île

de Mada-
gascar, les

îles Mauri-
ce et Bour-
bon. Cet
animal a un
museau très allongé, est bas sur pattes ; il

reste tout le jour blotti dans une retraite

d'où il ne sort que la nuit pour chercher sa
nourriture, qui se compose d'insectes, de
quelques petits mammifères et de fruits. Les
naturels mangent sa chair; ils préfèrent celle

des femelles, car les mâles répandent une
forte odeur de musc qui se communique à
toutes les parties de l'animal.

tant (I. tentent, autant), «m. sg. indéfini.

Une quantité, une somme dont on n'énonce
pas la valeur : A table d'hôte, on paie tant
pur tête.

|| Être tant à tant, avoir au jeu le

même nombre de points.
|| Faire tant que,

user de tous les moyens pour obtenir que •

// fit tant que je cédai.
||
Faire tant de, se

résigner, se résoudre à : Puisqu'il fait huit
de te soumettre qu'il le fasse sans arriere-
pensée.

||
Tant de, une si grande quantité de :

Il y a ttuil de maladet que les médecins n'g
peuvent suffire. ||

Une si grande intensité de :

Tant de courage fut récompensé. — Adr. Kn
si g rende quantité : Il but tant qu'il s'eiiivra.

||

Avec une grande ardeur : Je vous aime tant.

y Tellement, à un tel point : // n'est pas tant
aimable (vx).

||
Autant, surtout avec une né-

gation : NUI ne m'a fait tant île peine.
|| A

tel point : Tant je suis ennuyé.
|| Aussi, aussi

bien : Voyager tant sur terre que sur mer.
||

Tant bien que mal. imparfaitement, à peu
près. — Tant et plus, toc. adv. Plus qu'il

n'est suffisant.
||
Tant s'en fait, loc. adv.

Au contraire : Je ne suis pas content, tant
s'en faut. — Tant plus que moins, loc. nilv.

A peu près. — Tant mieux, loc. adv. J'en
suis bien aise.—Tant pis, loc. adv. J'en suis
bien fâché. — Tant que, loc. conj. Aussi
longtemps que : Tant que je invrai. — Aussi
loin que : Tant que la vue peut porter, —
Tant s'en faut que, loc. conj. Bien loin que :

Tant s'en faut que je l'approuve, qu'au con-
traire je le blâme. — Tant y a ouf., loc. conj.
Quoi qu'il en soit : Tant g u qu'ils se détes-
tent. — Si tant est que. Inc. conj. En sup-
posant que : Je l'en dissuaderai si tant est

qu'il me consulte. — Gl\ Lorsque tant de
est suivi d'un nom, c'est avec ce nom que
s'accordent le verbe et le participe : Tant de

rei furent suivies d'affreux revevs. —
Dt'T. Tanfet. tantin. tantième, tantinet. —
Comp. Tantôt.

.
TANTAH, 33 7.i0 hab.. ville de la basse

Egypte, sur le chemin de fer d'Alexandrie
au Caire.
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1.TANTALE, roi fabuleux de Lydie qui dé-

roba le nectar et l'ambroisie à la table des

dieux, et qui, pour éprouver leur puissance,

leur servit à manger, un jour qu'ils le visi-

tèrent, le corps de son fils Pélops. En puni-

tion de ces forfaits, il l'ut précipité dans le

Tartare, où, plongé dans l'eau jusqu'au men-
ton, il ne pouvait apaiser sa soif, parce que
l'onde se retirait de ses lèvres, et ne pouvait

pas plus rassasier sa faim avec les fruits des

arbres dont les rameaux pendaient sur sa

tète, et qui étaient emportés dans les nuages
lorsqu'il voulait les saisir. Tantale n'est

qu'un symbole du soleil. — Fig. Supplice de
Tantale, tourment d'une personne qui voit ses

désirs frustrés au moment d'être réalisés.

— Dér. Tantale 2 et 3, tantalique, lantalite.

2. TANTALE, sm. Métal de la 9" famille,

découvert en 1802 et qui n'a été encore ob-
tenu qu'en poudre. On lui donne quelquefois

le nom de colombium.
\\

Vase de Tantale,

nom que porte un vase employé en physique
pour démontrer la propriété du siphon. Ce
vase contient en son milieu un siphon dont
l'une des deux extrémités sort du vase. On
y verse du liquide qui reste dans le vase ;

mais dès qu'on l'incline pour le porter à la

bouche, le siphon s'amorce et le vase se vide

de lui-même.
3. *TANTALE (Tantalei), sm. Genre

d'oiseaux de la famille des Hérons et de l'or-

dre des Ëchassiers qui habitent les contrées
chaudes et marécageuses des deux continents.
Ils sont caractérisés par un bec très long,
droit, un peu comprimé latéralement, à bords
tranchants; la mandibule supérieure est un
peu voûtée. Une partie de la tète et du cou
n'a pas de plumes et est recouverte par
une peau rude dont la surface présente des
verrues. Les tarses sont très longs et dé-
pourvus de plumes; les doigts antérieurs

sont réunis par une
membrane. Les tan-
tales sont des oiseaux
paisibles recherchant
les plaines humides et

les bords limoneux des
grands Meuves. Ils sont
très indolents et ne
s'effrayent pas du voi-

sinage de l'homme. On
les considère comme
des animaux très uti-

les; car, bien qu'ils

mangent du poisson et

des vers, ils se repais-
sent surtout de rep-
tiles; aussi sont-ils

épargnés par les ha-
bitants des pays où on

les rencontre. Lorsqu'ils ont suffisamment
mangé, ils se perchent sur la cime des grands
arbres, le bec appuyé sur la poitrine et restent
dans cette position jusqu'à ce que la faim se

fasse sentir de nouveau. C'est aussi sur le som-
met des arbres qu'ils établissent leur nid, com-
posé de joncs et de bûchettes. La femelle y dé-
pose deux ou trois œufs ; les petits ne quittent
leur berceau que quand ils sont assez forts pour
voler. Ces oiseaux sont soumis, comme tous les

grands échassiers, à des migrations périodi-
ques. Parmi les espèces de ce genre nous men-
tionnerons : le tantale d'Afrique, dont le plu-
mage est blanc et à rémiges noires; la face
et les pieds sont rouges, tandis que le bec est
jaune. On l'a souvent confondu avec l'ibis sa-
cré des anciens Égyptiens; mais les recher-
ches faites par Cuvier sur des momies ex-
traites dès puits de Sacara ont démontré que
c'était une espèce différente. Cet oiseau se
rencontre dans la vallée du Nil et au Séné-
gal. Une autre espèce, le tantale de Cei/lan,
se rencontre dans le delta du Gange, où elle
est connue sous le nom de jaunhul. Le tan-
tale d'Amérique habite l'Amérique depuis
la Caroline jusqu'au Brésil; on le trouve
aussi en Australie.

TANTALIQUE [Tantalei), adj. m. Se
dit d'un composé de tantale et d'oxygène
dont la formule est Ta5 5 et se présente sous
la forme d'une poudre blanche prenant une
teinte jaune lorsqu'on la chauffe.
TÂNTALITE [tantale 2), sf. Tantalate

de fer. (Miner.)
TANTE (vx. fr. anle : 1. amila + t ini-

TANTALE IBIS

tial inexpliqué), sf. La soeur du père ou de
la mère.

|| La femme de l'oncle.
||
Grand'-

tante, l&sœur de l'aïeul ou de l'aïeule.
||
Tante

à la mode de Bretagne, la cousine germaine
du père ou de la mère.
TANTET (dm. de tant), sm. Petite quan-

tité : Donnez-m'en un tantet. — Adv. Quel-
que peu.

TANTIÈME [tant), adj. Qui représente

;
une certaine partie d'une grandeur. La tan-

, tième partie d'un nombre. — Sm. Une cer-

itaine quantité déterminée d'un nombre.
TANTINET (dm. de tant), sm. Une très

petite quantité. — Adv. Un tant soit peu.
TANTONVILLE, 1 241 hab. Commune du

cant. d'Haroué, arr. de Nancy (Meurthe-et-
Moselle). Grande brasserie.

TANTÔT [tant + tôt), adv. Dans un
avenir très rapproché.

||
Postérieurement au

moment où l'on est, mais avant la fin du
jour : Venez me voir tantôt.

|j
Antérieure-

ment au moment où l'on est, mais dans la

même journée : Je l'ai vu tantôt.
||
Bientôt :

// est tantôt nuit.
||
A peu près, environ :

// y a tantôt un an qu'il ne m'a écrit. || Tantôt
répété, successivement et alternativement :

Je suis tantôt bien portant, tantôt malade.
TANUCCI (marquis de) (1098-1783), ju-

risconsulte et homme d'État italien, mi-
nistre réformateur des rois de Naples
Charles VII et Ferdinand IV, essaya de
faire triompher les idées modernes et fut

surtout hostile à la

cour de Rome.
TAON [ton] (1.

tnbanas), sm. Fa-
mille d'insectes dip-

tères, semblables à
de grosses mou- TA0N
ches, qui vivent
dans les bois, les pâturages et sucent le sang
des chevaux, des bœufs et même de l'homme.
TAPABOR [taper + bord), sm. Ancien

bonnet de campagne dont on rabattait les

bords pour se garantir des intempéries.
TAPAGE [taper), sm. Desordre accom-

pagné d'un grand bruit : Ces enfants font
du tapage.

||
Reproches faits avec bruit,

criailleries : Le maître fit tapage contre ses

valets.
||
Emotion bruyante que cause un

événement : Son aventure fit du tapage.
TAPAGEUR, EUSE [tapage), adj. et s.

Celui, celle qui fait ou qui a l'habitude de
faire du tapage : Faites taire ces tapageurs.
— Fig. et fam. Qui vise à produire beaucoup
d'effet : Toilette tapageuse.
TAPAYE (a:), sm. Genre de reptiles sau-

riens de la famille des Iguaniens, qui habi-
tent l'Amérique du Nord depuis le 40» degré
de latitude septentrionale jusqu'au Mexique.
Ce sont des animaux d'aspect singulier et

repoussant dont le corps, recouvert de pe-
tites écailles imbriquées, est hérissé de
tubercules atfectant la forme de pyramides
triangulaires. La tète est armée d'une cou-
ronne de fortes épines très pointues, et leur
queue est courte. Les tapayes, que l'on

nomme aussi phrynosomes, sont des êtres
inoffensil's. Il en existe plusieurs espèces;
l'une d'elles, le tapage ou phrgnosome orbi-
culaire, habite le Mexique et était ancienne-
ment connu sous le nom de tapayaxin. Il en
existe deux autres espèces qui vivent l'une

aux Etats-Unis, l'autre en Californie.

1. TAPE [svf. de taper 1), sf. Coup donné
avec la paume ou le revers de la main.

2. TAPE [svf. de taper 2), sf. Bouchon
de linge.

||
Bouchon de bois ou de liège qui

sert à fermer la bouche d'une pièce de canon,
d'un écubier. (Mar.)
TAPE, ÉE [lapél), adj. Se dit de fruits

aplatis et séchés au four : Des pommes ta-
pées. — Fig. Une réponse bien tapée, pi-

quante et faite à propos.
||
Un mot bien tapé,

spirituel et piquant.
TAPECU [taper 1 + eut), sm. Espèce de

balançoire formée d'une planche qui bascule
sur un pivot médian.

||
Voiture dans laquelle

on est fortement cahoté.
||
Mât et voile de l'ar-

rière dans certaines embarcations.
TAPÉE (spf. de taper2), sf. Grande quan-

tité : Une tapée d'enfants. (Pop.)
TAPEMENT [taper 1), sm. Action de

taper.

1. TAPER (d'une racine lap, signifiant

frapper), vt. Donner une ou des tapes :

Taper un enfant.
\\
Taper les cheveux (vx),

les crêper. — Fig. Peindre un tableau d'un
pinceau hardi, mais négligé.

||
En parlant

des peintres en bâtiment, faire pénétrer la
couleur dans les creux à petits coups de
brosse. — Fig et fam. Etourdir, en parlant
du vin et des liqueurs alcooliques : Ce vin
tape la tête. — Vi. Frapper avec un instru-
ment : Taper avec un marteau.

\\
Taper du

pied, frapper le sol avec le pied. — Se taper,
vr.Se donner des tapes l'un à l'autre. — Dér.
Tape i, tapi', tapée; tapée, tapette, tapeur,
lapin, tapage, tapageur, tapageuse, tapoter,
tapement. — Comj). ïapeeu.

2. +TAPER (ail. zapfen, boucher), vt. En-
foncer un bouchon à coups de tapette. —
Dér. Tape 2, lapon.

1. TAPETTE (dm. de tapei), sf. Petite
tape.

||
Jeu de billes.

2. TAPETTE (dm. de tape 2), sf. Petite
palette de bois avec laquelle on lape sur un
bouchon pour l'enfoncer.

||
Tampon de gra-

veur.

*TAPEUR [laper 1), sm. Celui qui tape.
TAPIN (taperl), sm. Celui qui bat le

tambour. (Pop.)
TAPINOIS, OISE [se tapir), s. et adj.

Celui, celle qui fait quelque chose en ca-
chette (vx). — En tapinois, loc. adv. A la dé-
robée : Se glisser en tapinois. — Fig. En dis-

simulant : Poursuivre une affaire en tapinois.

TAPIOCA ou TAPIOKA (tupi-guarani
tipioka), sm. Fécule alimentaire qu'on ob-
tient en lavant, râpant et pressant la racine
du manioc pour la débarrasser du liquide vé-

néneux qu'elle contient. En Europe, le tapioca
ne sert qu'à faire des potages. (V. Manioc.)
TAPIR (guarani tapiyre) , sm. Genre de

mammifères herbivores de l'ordre des Pé-
ri ssodactyles, caractérisés surtout par la

forme de leur nez, qui, eu se soudant avec la

lèvre supérieure, a donné naissance à une
sorte de trompe beaucoup plus petite que
celle de l'éléphant et n'ayant pas les mêmes
usages. Les tapirs sont des animaux de la

taille d'un âne, mais ayant quelque analogie
avec le cochon. Leurs formes sont massives
et lourdes; leur corps, bas sur jambes, est
terminé en arrière par une queue' très courte
et pour ainsi dire rudimentaire. La tète, bien
qu'allongée, présente un front assez haut et

porte à sa partie antérieure une sorte de
groin ressemblant à une trompe. Celle-ci est
de faible dimension, nue, cylindrique, et
percée à l'extrémité par les deux narines.
Elle n'a point les mêmes usages que la trompe

de l'éléphant : c'est surtout un organe du
tact; aussi l'animal l'agite-t-il continuelle-

ment; c'est avec elle qu'il saisit les objets en
les pressant contre sa bouche; chez quelques
espèces, la cloison séparant les deux narines
se prolonge en un appendice digitilorme.

Mais lorsque le tapir veut boire, il relève sa
trompe et se sert alors directement de sa
bouche. Les oreilles ont la forme de cornets
courts et pointus. Les jambes sont, comme
nous l'avons déjà dit, assez courtes; celles

de devant se terminent par 4 doigts entourés
de sabots, tandis que ies membres postérieurs

ne portent que 3 doigts également munis de
sabots. Les os des tapirs sont massifs, et le

nombre des vertèbres qui portent des côtes
s'élève à 18; l'épaule n'a pas de clavicule.

Le crâne, allongé d'arrière en avant, présente

une forte crête sagittale. La dentition n'est

pas tout à fait la même aux 2 mâchoires. Les
incisives sont au même nombre en haut qu'en

bas; celles d/s la mâchoire inférieure sont

taillées en biseau, et les dents de la paire la

plus extérieure sont les plus petites. Aucon-
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train', les incisives do la mâchoire supérieur*
vc.m .mi augmentant de grosseur i mesure
que l'on m rapproche des canines, el les plus

extérieures som volumineuses, pointues, co

niques et ressemblent aux canines, Cet der-

nier** sont petites à la machuire supérieure,
tandis qu'elles sont fortes el tranchante* à
la mâchoire inférieure. Les molaires supé-
rieures sont au nombre de 1 de chaque côté ;

les inférieures sont réduites I 8, en sorte que
la mâchoire inférieure présente une barre
asseï grauda. Ces molaires sont tontes sem-
blables entre allas, si constituées par dos

eourot s curées divisées an - parties par
une vallée profonde qui partage la dont en

i lames placées l'une contre "autre. Cette
conformation est plusacoentnée i la mâchoire
inférieure; les molaires supérieures ont une
structure plus compliquée, Los tapirs sont
dos animaux pacifiques, vivant en G Ile ou
constituant de petites sociétés qui habitent
les marécages et les forêts vierges, humides
et liien arrosées de l'Amérique, Ce sont des
animaux nocturnes, dormant tout le jour, et

cherchant la nuit leur nourriture, qui se

compose de racines succulentes, de fruits,

de feuilles, etc.; ils aiment beauooop le sel

et le recherchent avec avidité. Ils ont un
grand plaisir à se baigner et à marohersons
l'eau. C'est dans cet élément qu'ils so réfu-

gient de préférence lorsqu'ils sont poursui-
vis. Les Femelles, plus grandes que les mâles,
mettent au monde un ou deux petits rassem-
blant à déjeunes marcassins. Les principa-
les espèces de tapirs sont : 1° Le tapir du
Brésil, appelé anla par les indigènes, dont
li oouteur de la peau est d'un gris brunâtre,
plus foncée le long de la colonne vertébrale,
et qui porte sur la nuque et le cou une cri-

nière de poils courts et raules. Le reste du
corps est clairsemé de soies noires sembla-
bles à celles du cochon. L'antu possède une
trompe cylindrique dont le prolongement
digittforme est, peu prononcé; la cloison qui
sépare les deux narines est cartilagineuse.
Ce) animal se rencontre dans l'Amérique du
Sud, ou il vit dans les forêts vierges, préfé-
rant les endroits humides et fangeux. Il se

trace dans les fourrés des sentiers qu'il suit

invariablement; mais lorsqu'il est poursuivi
par les chasseurs ou les liétes fauves, il se

jette droit devant lui, culbutant tout ce qui
lui fait obstacle, ou bien il se réfugie dans
l'eau. C'est, du reste, un animal très craintif,

ne faisant tète au chasseur que pour défen-
dre sa progéniture. Sa chair est estimée à
l'égal de celle du bœuf, et sa peau est recher-
chée pour fabriquer de gros cuirs. 2° Le ta-
pir à chabragu* ressemble beaucoup à l'es-

pèce précédente dont il se distingue par une
trompe un peu plus longue et aplatie é sa

face inférieure. Il n'a point de crinière et son
corps, noir en avant, porte, du garotà la nais-
sance de la queue, une grande laclie blanche
s'étendant sur le haut des cuisses et sous le

ventre et qui a la forme d'une chabraque.
Cette espèce, qui n'est connue que depuis
1820. habite I'ile de Sumatra et la presqu'ile
deMalarra, el est désignée par les indigènes
sous le nom de maïba. 3° Le tapir pinehaque
est entièrement noir; son pelage, plus serré
et garni de duvet, le protège contre le froid.

Aussi cette espèce se rencontre-t-elle dans
les hautes va liées des Cordillères,où les hivers
sont très rigoureux. 4° Le tapir de liaird
est d'un brun foncé et se dislingue surlout
des espèces précédentes par des sabots plus
petits et une cloison osseuse séparant les

deux narines. On le rencontre dans le Gua-
temala et l'isthme de Panama, où on l'a dé-
couvert dans ces derniers temps. Les tapirs
de l'époque actuelle ont pour formes ances-
trales les lopluoilons, qui vivaient à l'époque
éocène; ils sont voisins des palceotherium et
des rhinocéros. — Dér. Tapiridét.
TAPIR (SE) '(taperai, vr. Se cacher en

se ratatinant : L'enfant se tapit dans une
armoire.

TAPIRIDÉS (tapir), smpl. Famille de
mammifères dont le tapir est le type. Ce
sont des périssodactyles.(V.oéinot eiTapir.)
— On tapiridé, sm. Un animal quelconque
de la famille des Tapiridés.
TAPIS (bl. tapacium :de tapes ou taptté,

tapis), tm. Etoile de laine avec des dessins

dans la trame, dont on recouvre le carreau,
le parquet ou les murs d'un appartement,
une laide, etc. Les jilus beaux tapis sont

ceux de Perse, d* Turquie, do Btnyrne,
d'Aubusson, || Tapi» de haute liée, très

grands tapis formant de véritables tableaux

arec personnages, et que l'on fabrique i la

iiiaiiuiaetiit* dos Gobelini, a Parla,
||

Tapit
tir basse lice, tapis moins grands que les

précédents, OU sont Bgurés dos fleurs, des
nuillagot, et qne l'on fabriquée la manufac-
ture de Béarnais.

||
Pièce d'étoile dont un

bureau est ordinairement recouvert. — VlK,

Mettre une affaire, une question sur le lapis.

la proposer pour l'examiner, la mettre en
disons, h, h, en cause. — fut. Tenir quelqu'un
.-ni- le lapis, parler de lui.

|| Etre turle tapie,

être le sujet de l'entretien. — Fig. Amuser
le tapis, s'occuper d'affaires peu importantes,

entretenir la compagnie de bagatelles, traî-

ner les choses en longueur pour gagner du
temps, ! Etoffe qui recouvre une table de
jeu. — Kig. Le tapis brûle, se dit pour rc-

ier la mise dos joueurs.
| Tapis vert, ta-

ble île jeu, maison de jeu : Se ruiner ou ta-

pis vert. || Grande pièce de gazon dans un
pare.

(|
Tapis franc, cabaret où se réunis-

sent les voleurs.
|| Tapie de billard, nièce

de drap vert tendue sur la table d'un billard.

— Fig. Tapis se dit de tout ce qui recouvre
la terre à la façon d'un tapis : Un tapis de
mouete, de neige, — I)»'t. Tapisser, tapisse-

rie, tapissier, tapissière.

TAPISSER [tapis), vt. Couvrir les mu-
railles d'un appartement de tapisserie, de
papier peint, de tableaux, etc.

||
Se dit de

diverses choses qui couvrent une surface :

Des affiches tapissent ce mur. La pervenche la-

pitte ce botquet. — IV. Faire de la tapisserie.

TAPISSERIE [tapisser), sf. Ouvrage fait

à l'aiguille sur du canevas avec de la laine,

de la soie, de l'or : Fauteuil de tapisserie,

dont le siège et le dos sont garnis d'une
étoffe en tapisserie.

||
Grande pièce d'étoffe

en tapisserie dont on recouvre les murailles
d'un appartement. L'usage de la tapisserie

remonte à une très haute antiquité. Les
Egyptiens, les Assyriens, les Perses, etc., et

en' général tous les peuples de l'Orient, con-
fectionnaient des tapis et des tentures dont
ils ornaient leurs temples et leurs palais,

De là. cet art passa chas les Grecs et les

Romains; mais ces derniers furent long-
temps tributaires de l'Orient, et ce n'est que
deux siècles avant notre ère que des ateliers

de tapisserie furent établis dans laCampanie.
C'est au ix° siècle que l'on commença à fa-

briquer des tentures en France. Ce futdans les

monastères que cet art se développa d'abord
;

les croisades augmentèrent beaucoup le goût
de ce genre d'ornementation ; aussi pendant
les xt°, xii°, xiii et xiv e siècles des fabriques
de tentures et de tapis furent établies à Paris,
Arras et Bruxelles. Les tissus faits dans les

Flandres étaient recherchés de l'Europe en-
tière; les ducs de Bourgogne, et notamment
Philippe le. Hardi et Charles le Téméraire,
tirent de nombreuses commandes aux tapis-

siers flamands. Mais cette industrie perdit
de son importance à la mort de ce dernier
prince : les ouvriers établis à Arras furent
chassés de cette ville et se réfugièrent à
Bruxelles. Au commencement du xv" siècle

l'art de la Tapisserie passa aux maius des
Italiens) dont les peintres fournirent alors
les cartons. Le xvi» siècle rechercha beau-
coup aussi les tapis : témoin le camp du
drap d'or. Entin, Colbert encouragea cette
industrie qui se développa rapidement et

produisit, aux Qobelins, à la Savonnerie, à
Beauvais, etc., des chels-d'œuvre que l'on

admire encore aujourd'hui. A notre époque,
la tapisserie est arrivée à un degré île per-

fection qui ne saurait être dépassé.
||

'Tapis-

serie de haute lice ou à personnages. (V.
Tapis.) liarmr une tapissrric. la doubler
de toile. — Fig. Etre derrière la tapisserie,

être instruit de tout ce qu'il y a de plus
secret dans une affaire. — Kg. l'aire ta-
pisserie, assistera un bal sans y danser el

en se tenant rangé contre les murs,
j
Tout

ce qui recouvre les murailles d'une chambre
à la manière d'une tapisserie : Tapisserie
île rinr doré, de papier peint.

||
Le métier

du tapissier.

TAPISSIER, 1ÈRE tapisser), s. Celui,

celle qui fait ou vend de la tapisserie, qui
oarnil les meubles de tapisserie ou d'autres

étoffes, qui posa la* tapisseries dans un ap-
parteineni. Tapissière, sf. Ouvrière qui
lait île la tapisserie a l'aiguille. ||

Voiture
ouverte de tous cotes dont on se sert pour
le transport des meubles, des tapis, etc.

TAPOK (taperi), rin. Linge, étoffe qu'on
fripe en en faisant un paquet en forme do
bouchon.
TAPOTER fréq. de taper i), Vt, Donner

de petits coups à plusieurs reprises.
|| Ta-

/' <ui i du piano, en jouer mal ou négligem-
ment,
TAPTY, rivière de l'ilindoustan qui se

jette dans la nier des Inde* près de Surate.
t.vqie lias brst, taeh, clou, attache ,

sf. Plaque de 1er lonilii. — IH'V. Tnqurr,
taquet, taquin, taquine, taquiner, taqi

nient, taquinerie; taquoir, taquon, taqunn-
ner.

TAQUER (bas bref, taeh, clou, attache),

Vt. Passe» le taquoir sur une forme. (Ininr.)

TAQUET (bas brst, taCA, clou, allai b« ,

tm. Crochet de bois en forme de croissant

fixé sur les plats-bords, le pont ou les hau-
bans d'un navire, et auquel on amarre des
cordages.

||
Petit morceau de bois en forme

de prisme triangulaire lixé dans une encoi-
gnure d'an uble pour empêcher celle-ci

de se disjoindre.
||

Petit morceau de bois
servant a arrêter le mouvement d'un châssis
mobile.

||
Petit piquet (le bois qu'on enfonce

en terre pour servir de repère à un aligne-
ment ou pour marquer la hauteur d'un dé-
blai ou d'un remblai.

||
Mécanisme qui sert

à maintenir les cages à un certain niveau
dans le puits. (Mines.)
TAQUIN, INE (bas bret. taeh, clou}, adj.

et s. Autrefois, qui est d'une avarice sor-

dide.
||

Aujourd'hui, qui se fait un malin
plaisir de chicaner, de contrarier pour des
riens.

TAQU1NE.MENT taquine + sfx. ment),
adi!. D'une manière taquine.
TAQUINER (taquin), vi. Avoir l'habitude

de chicaner, de contrarier pour des riens.— Vt. S'amuser à contrarier quelqu'un pour
das riens : On m'a taquiné. — Se taquiner.
vr. Se contrarier malicieusement l'un 1 autre :

Ces enfants sont toujours à se taquiner.

taquinerie (taquiner), sf. Caractère
de celui qui est taquin.

||
Action de celui

qui taquine.
TAQUOIR (laquer), tm. Plaque de bois

de sapin doublée de chêne sur laquelle on
frappe avec un maillet pour faire pénétrer
également dans un châssis tous les carac-
tères contenus dans une forme d'imprimerie.
*TAQUON (dm. de laque), sm. Garniture

que l'on met au tympan Ou sous les carac-
tères pour faire affleurer également toutes
les lettres, ilmpr.)

*TAQUONNER (taquon), vt. Mettre, gar-
nir de taquons.
*TAR,:sm. Gui-

tare légère d'un
usage général en
l'erse, instru-
ment avec lequel

le musicien ac-
compagne les

voix a l'unisson,

en faisant des ri-

tournelles.

TARA, 1000
hab. Ville de Si-

bérie près de l'ir-

tisch. Tanneries.
TARABUSTER
(vx f'r. taliusler. jar
faire du bruit :

de tabus, mot que l'on trouve dans Rabe-
lais, et signifiant tapage), vt. Importuner
quelqu'un eu l'interrompant fréquemment,
eu taisant du bruit, en l'entretenant d'une

à contretemps.
|| Maltraiter : Tara-

buster un enfant.
TARAM AISE. (V. Tarentaise.)

1, TARAUE, interj. Exprimant l'incré-

dulité, la moquerie,
2. tTARARE x),tm. Machine coin]

essentiellement d'une roue à ailes qui sert à
nettoyer, par la production d'un courant
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d'air, et à cribler en même temps les grains

de blé après le battage.

TARARE, 12580 iiab. Ch.-l. de c, arr.

de VillelVanclie (Rhône). Centre industriel

très important pour le travail delà soie et des

étoffes et occupant plus de 60000 ouvriers.

Mousselines, peluches et velours de soie.

TARASCON, 1739 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Foix (Ariège). Minerai de fer, marbre,
cuir, filatures de laine.

TARASCOIV, 9314 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Arles (Bouches-du-Rhône) , sur la rive

gauche du Rhône. Tribunaux civil et de com-
merce. Saucissons dits saucissons d'Arles.
TARASP, ville du canton des Grisons

(Suisse), dans l'Engadine (sur l'Inn). Eaux
minérales salées et carbonatées sodiques.
TARAUD (rac. ter, percer), sm. Outil en

acier dont on se sert pour creuser, dans l'in-

térieur d'un écrou de bois ou de métal, la rai-

nure en tire-bouchon dans laquelle doit glisser

un filet de vis. — Déi*. Tarauder, taraudaçje.

TARAUDAGE [tarauder), sm. Action de
tarauder.
TARAUDER {taraud), vt. Creuser dans

un trou d'écrou de bois ou de métal la rai-

nure qui doit recevoir un filet de vis.

TARBES, 25146 hab., préf. (Hautes-Pyré-
nées), à 755 kilom. de Paris, sur l'Adour.
Fonderie de métaux et industries variées.

Dépôt de remonte pour la cavalerie légère.

Arsenal de construction pour le matériel de
l'artillerie de terre.

TARD (1. tarde), adv. Après l'heure fixée,

convenue : Arriver tard.
j
Vers la fin de la

journée : Parvenir tard au gite.
\\
Mieux

vaut tard que jamais, il vaut mieux faire

une chose passé le temps où on aurait dû
la faire que de ne la point faire du tout. —
Adj. Il se fait tard. — S. Venir sur le tard.
— Dér. Tarder, tardif, tardive, tardive-
ment, tardiveté. — Comp. Attarder, retar-

der, tardigrade.
TARDÉNOIS, anc. petit pays de France,

entre Soissonset Château-lhierry. — Ch.-l.

Fère-en- Tardenois.
TARDER (1. tardaré), vi. Attendre trop

longtemps pour faire une chose : // tarde à
me répondre.

\\
S'arrêter ou aller lentement,

de façon qu'on se trouve en retard : Il a tardé
eu chemin.

|J
Tarder à ou tarder de, avec un

nom de chose pour sujet, être trop longtemps
à se produire ou à produire son effet : Le
jour tarde à paraître. Le médicament tarde
à agir. — V. imp. Etre un sujet d'impatience,
d'attente pénible : 11 me tarde de le voir.

TARDES, 62 kilom. Rivière du départe-
ment de la Creuse, affluent du Cher. Elle
reçoit le Rondeau, la Méouse, la Vouise et
le Chairot.
TARDETS, 989 hab. Ch.-l. de cant., arr.

de Mauléon (Basses-Pyrénées).
TARDIEU, célèbre graveur (1674-1749), né

à Paris.
TARDIEU ( Auguste -Ambroise) (1818-

1879). Célèbre professeur de médecine légale
à la Faculté de Paris, membre de l'Académie
de médecine, et auteur d'un grand nombre
d'ouvrages sur la matière.
TARDIF, IVE (tard), adj. Qui attend

trop longtemps pour faire une chose : Mé-
decin tardif.

||
Qui arrive, qui est fait trop

tard : Repentir tardif. || Lent : Mouvement
tardif.

||
Qui naît, se développe ou mûrit trop

tard : Fruit tardif. — Dér. Tardivement.
TARDIGRADE (1. tardus, lent + gradi,

marcher)

,

adj. S g." et

sm. Se dit

d'une famille

de mammi-
fères édentés
qui habitent
l'Amérique
du Sud, ne
peuvent que
se traîner pé-
niblem e n t

sur le sol

,

mais grim-
pent sur les

arbres avec
une éton-
nante facilité, et dont les plus remarquables
sont l'aï et ï'unau. (V. Édentés.)

m

TARDINE, 33 kilom. Rivière du départe-
ment du Rhône, affluent de la Brevanne à
l'Arbresle.

TARDIVEMENT {tardive + sfx. ment),
adv. D'une manière tardive.

TARDIVETÉ (tardive), sf. Lenteur de
mouvement (vx).

||
Croissance, maturité tar-

dive : La tardiveté d'un fruit.

TARDOIRE, 100 kilom. Rivière du dé-
partement de la Haute-Vienne. Cours très

tourmenté : la rivière disparaît souvent dans
des gouffres souterrains pendant plus de
20 kilom. Elle se jette dans la Charente à
Mansle. Elle reçoit le Trieux, le Bandiat et

la Bellone.
1. TARE (ar. tarha, rebut), sf. Déchet, di-

minution dans la quantité ou la qualité

d'une marchandise : Le transport des mar-
chandises cause souvent de la tare. || Poids
de l'enveloppe ou du vase qui contient une

FACE BXTERNB EACE INTERNI

TARES DU JARRET

V. Vessiffnon.
D. Capelet.
J. -lardon.

V. Vessignon.
G. Courbe.
E. Eparvio.

TARDIGRADE

MAIN A 2 DOIOTS
DE L'UNAU

TARDIGRADE
MAIN A 3 DOIGTS

DE L'AÏ

marchandise : Ce lard pèse net 100 kilo-
grammes , déduction faite de la tare. — Fig.
Imperfection, défaut, vice : Cheval sans tare.
Homme sans tare, dont le caractère, la con-
duite sont irréprochables. — Dér. Tarer,
taré, tarée.

2.*TARE (x), sf.Les grilles qui couvraient
la visière du casque. (Blason.)

TARÉ, ÉE (tarer), adj. Qui a subi un
déchet, gâté, avancé : Alarchandise tarée.
— Fig. Homme taré, méprisé de tout le

monde à cause de sa mauvaise conduite.

||
Cheval taré par le feu.

TARENTAISE, anc. prov. du centre du
duché de Savoie, entre le Faucigny au N. et

la Maurienne au S. ; cap. Moutiers. [V. Sa-
voie (dép. de la)].

TARENTE (golfe de). Golfe formé par la

mer Ionienne, à l'extrémité S.-E. de l'Italie,

entre la presqu'île de la Calabre à l'O. et la

Terre d'Otrante à l'E.

TARENTE, 34000 hab., ville forte d'I-

talie, au fond du golfe du même nom, que
creuse la mer Ionienne entre les deux pres-
qu'îles qui terminent au S. la péninsule.
Archevêché. Fondée parune colonie deSpar-
tiates, Tarente fut, dans l'antiquité, une des
villes les plus florissantes de la Grande-
Grèce. Un crédit de 25 millions, voté par
les chambres italiennes, a été consacré à la

création de bassins de radoub et de vastes
ateliers de réparation. Des forts en défendent
l'entrée. C'est le point de réunion de la flotte

italienne. — Dér. Tarentelle, tarentule,
tarentisme.
TARENTE (duc de). (V. Macdonald.)
TARENTELLE (Tarente), sf. Espèce de

danse des environs de Tarente.
||
Air adapté

à cette danse.
TARENTISME (Tarente), sm. Maladie

nerveuse, aujourd'hui éteinte, qui régna
dans le S. de l'Italie aux xv», xvi c et xvii siè-

cles. Elle était causée par la piqûre de la

tarentule et d'autres insectes, ou par la pré-
sence de ceux qui en étaient atteints, et don-
nait aux malades une irrésistible envie de
danser.

TARENTULE (Tarente), sf. Espèce d'a-
raignée du genre Lycose, que l'on rencontre
dans le midi de l'Europe, notamment en
Italie, en Espagne et dans le S. de la France.
Ces araignées ont des pattes très longues et

courent avec une agilité merveilleuse ; elles

possèdent huit yeux inégaux et formant un
parallélogramme allongé. Ils sont placés sur

TARENTULE

le devant et les côtés du céphalothorax et
sur trois lignes perpendiculaires à l'axe du
corps de l'animal. En outre, ces yeux sont
très brillants, et, dans l'obscurité, "ils jettent
des feux semblables à
ceux qu'émettent les yeux
des chats. La tarentule
est une araignée terres-

tre ; elle se creuse dans
le sol un terrier ayant la

forme d'un long boyau.
Celui-ci est d'abord dirigé

perpendiculairement à la

surface du sol, puis il fait

un coude et court hori-

zontalement; puis, il re-
prend une direction ver-
ticale. Quelquefois, l'ou-

verture de ce terrier pos-
sède un ouvrage avancé formé de petites
brindilles agglutinées par un mucus élaboré
par l'animal ; cette substance recouvre
aussi l'intérieur de la demeure de la lycose
comme un enduit, et donne à ses parois
une solidité qui les empêche de se dé-
former. La tarentule ou lycose tarentule
se place à l'entrée de son terrier et attend
la venue des insectes dont elle se nourrit.
Dès o

t
ue ceux-ci sont à sa portée, elle se pré-

cipite sur eux avec rage, les mord, les

injecte de son venin, et les dévore ensuite.
La femelle de la tarentule pond un très grand
nombre d'œufs, variant entre 20 et 180.
Ceux-ci, d'abord libres, sont ensuite enfer-
més dans une sorte de cocon circulaire et

globuleux que la mère file et suspend sous
son abdomen. Si l'on vient à le lui arracher,
elle se précipite de tous côtés à la recherche
de son précieux fardeau jusqu'à ce quelle
l'ait retrouvé. Elle le rattache alors au
moyen de fils qu'elle sécrète de nouveau.
Dès que les petits sont éclos, ils se cram-
ponnent sur le dos de leur mère et lui

donnent ainsi un aspect étrange et hideux.
Le venin de la tarentule n'a aucune action
sur l'espèce humaine; il n'a d'effet que sur
les insectes dont cet arachnide fait sa proie;
aussi faut-il reléguer dans le domaine de la

Fable toutes les histoires qui ont été racontées
à son sujet.

TARER (tare 1), vt. Causer du déchet,
gâter, corrompre : L'humidité a taré ces

fruits. — Fig. Tarer la réputation de quel-
qu'un, l'entacher fortement.

||
Peser l'en-

veloppe, le vase où l'on doit mettre une
marchandise, afin qu'après l'en avoir rempli
on puisse, par une seconde pesée, connaître
le poids net de cette marchandise : Tarer
un pot.

TARET (rac. tar, percer), sm. Genre de
mollusques marins lamellibranches, voisin

des pholades et des xylophages.
Les espèces qui en font partie vi-

vent dans une coquille bivalve très

épaisse, très courte, globuleuse,
ouverte en avant et en arrière, et

logée à l'extrémité d'un trou re-

vêtu en partie ou dans toute sa
longueur de calcaire. Chacune des
valves est à trois lobes et marquée
de stries concentriques. L'animal
qui habite cette coquille a la forme
d'un ver; les lobes du manteau
sont réunis, épais en avant et mu-
nis d'une petite ouverture par où
passe le pied, qui a la forme d'un
suçoir. Les viscères sont contenus
dans les valves. Les branchies se

présentent sous la forme de long!

taret cordons s'étendant dans le tube
des siphons,qui sont également très

longs. Le nombre des espèces de tarets est

assez considérable. Ces mollusques sont re-

doutables à cause des dégâts qu'ils font dans
les constructions navales.Tousles bois, depuis

les plus tendres jusqu'aux plus durs, comme
le teck ou le chêne, sont attaqués par le taret.

Il commence par perforer le bois perpendi-
culairement à la direction des fibres, puis,

une fois introduit dans la masse, il trace des

galeries dans la direction du grain, à moins
qu'il ne rencontre le tube d'un autre taret

ou une partie plus dure, comme un nœud.
Le taret naval mesure m,30 de longueur et

quelquefois 0™, 75. En 1731 un grand nom-
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lire de ces animaux s'étant attaqués aux pi-

lotis des dunes de la Hollande, celle* i

dèrent à l'action du îlot et les eaux envahirent

lei terres, nù elles causèrent des domniaL'es

incalculables. Le seul moyen que l'on ait do

préserver lea bois immergés de leurs attein-

tes est de les recouvrir de plaques ds mitai

ou d'y enfoncer des clous a large tête, Une
e de taret s'attaque aux fruits lignent

flottant » la surface des mers tropicales,

comme les noix de coco. Dans ce cas, les tu-

bes qu'ils ont tracés sont contournes. L'es-

pèce la (dus grande du genre sa) le tarel

géant, qui atteint souvent 1 mitre de long et

U 1 ", il', de diamètre. Les tarets habitent les

mers tropicales, les cites do l'Angleterre, de

la Norvège et les rivages de la mer Noire.

Quelques naturalistes inclinent S panser
(|u'ils ont été introduits sa Europe par les

navires venant des contrées intertropicales.

Cependant on en a trouvé un asseï grand
nombre d'espèces fossiles aux Etats-Unis et

en Europe dans les couches du trias.

TARGE (vieux Scandinave tarr/a), sf.

Bouclier qui, jusqu'au xiv" siècle, se con-
fondait avec l'écu. Pendant les XII e et xiii''

siècles on ne taisait aucune différence entre

la targe et l'écu; mais à partir du commen-
cement du xiv° siècle, l'écu prenant des for-

mes très variées, la targe fut un. bouclier

large et arrondi à sa par-

tie inférieure. Il était tou-

jours t'ait de cuir de cerf

bouilli et peint de diffé-

rentes couleurs, ou recou-
vert de plusieurs vélins

collés les uns sur les an-

tres. Quelquefois la targe

était laite de corne de
cerf. Au commencement
du xtv° siècle, la targe

était ronde, suspendue au
cou par des courroies et

pendante sur le devant de
la poitrine. Elle garantis-

sait ainsi le devant du
corps des coups que pou-

les soldats combattant avec

l'épée à'deux mains. Vers la tin du xiv siè-

cle, là large devient ovale et présente en son

centre un umlio. On ne s'en servait guère

alors que pour monter à l'assaut. Au xv c siè-

cle, la targe se substitua presque entière-

ment à l'écu. et elle possédait souvent une

échancrure dans le canton dextre : elle avait

en outre une bosse au centre. — Dér. Tar-

gette, te targuer.
TARGET (11331801), célèbre avocat, né

à Paris, joua
un certain rôle

dans l'Assem-
blée consti-
tuante.

TARGETTE
[dm. de targe),

sf. Très petit

verrou de 1er ou
de laiton en
forme de règle

plate ou de bou-
din, et qu'on

manœuvre an

moyend'un bou-
ton lï xi ; au mi-
lieu.

TARGOM

,

i 165 li.it.. C.b. I.

île c, arr. de la

Etiole Gironde
TARGUER

(SU) Jurge),
rr. Se faire un
moyen de défense.

||
Se prévaloir, tuer

avantage avec ostentation : Se targuer de
nobles te,

TARiîUM [tar-gomel (mot chaldeen, in-

terprétation tm. Développement explicatif

île l'Ancien Testament composé en langue
chaldéenne, après la captivité de Babylone,
pour la commodité des juifs, qui ne com-
prenaient plus l'hébreu.

TARI [X , tm. Liqueur alcoolique qu'on

obtient en faisant fermenter la sève de cer-

tains palmiers.

TARIÈRE 1. taratrum), tf. Sorte de

grosse vrille destinée à percer des trous

Sans le bois, composée d'un manche qu'on

fait tourner avec

71

TARGE (T)

valent porter

TARGETTE LOUIS XIII

I

les deux mains et

d'une tige de fer

axée perpendiouj-

lairement au mi-

lieu de ce manche,
et terminée à son

extrémité libre par
une cuiller d'a'ier

coupante sur les

hordl ou par un II-

let de vis égale-

TARIERES nient COUpailt. ||

Sjrte d'aiguillon

aui existe à l'extrémité postérieure du corps

es femelles de certains insectes, et avec le-

quel elles percent un trou dans l'écorce des

végétaux ou la peau des animaux pour
J dé-

poser leurs œufs.

TARIF (ar. tarif, publication), tm. Ta
bleau officiel où sont indiqués les prix de
certaines denrées, de certains travaux, les

droits à payer pour certaines marchandises,
ce qui est du pour les actes des officiers

ministériels :
/'.'« ras de contestation on

doit »eâ rapporter au tarif. — Dér. Tari-

fer, tarification.

TARIFA, 120(111 hab., ville et port d'Es-

pagne, province de Cadix (Andalousie), sur le

détroit de Gibraltar.

TARIFER [tarif), vt. Appliquer un tarif:

Tarifer un mémoire, ||
Fixer par un tarif

les droits que doivent payer certaines mar-
chandises.

TARIFICATION ( tarif + 1. ficare

,

faire), sf. Établissement d'un tarif fixant les

droits à payer pour certaines marchandises
ou le prix de certaines choses.

TARIK, célèbre général arabe qui envahit

l'Espagne en 110, délit les Wiaigoths à Xérès
de la Frontera en 111, conquit la plus grande

Eartiedela péninsule, etdonna son nomàGi-
raltar.Djebel-al-Tarik (montagne deTarik).

tarin (picard, 1ère, tendre : du 1. tener,

tendre), sm. Oiseau de passage du genre frin-

gille , à bec conique
et pointu, à plumage
verdàtre , qui a les

moeurs du chardon-
neret. Le tarin est un
oiseau migrateur; il

habite le N. de l'Eu-

rope et s'aventure
jusqu'en Suède. 11

vient chaque année tarin
en France et en Hol-
lande, fréquentant surtout les forêts d'aunes

et de pins. Il vit très bien en captivité, où il

fait choix d'un ami auquel il prodigue les

caresses. Ce charmant oiseau a une voix très

agréable. Sa femelle pond cinq œufs d'un

blanc grisâtre avec des points d'un brun
pourpré.
TARIR (VHA. tharrjan), vt. Mettre à

sec : La sécheresse a tari les puits. — Fig.

Faire cesser, arrêter : Tarir lit larmes des

infortunés. — IV. Etre mis à sec, cesser de
couler : Cette source tarit en été. — Fig.

Cesser, s'arrêter : Son éloquence ne tant
point. || Ne point tarir sur un sujet, eu

parler sans cesse. - Se tarir, w. Etre mis
s sec, cesser de couler. — Dér. Tarittant,

tarissante, taristable, tarissement.
TARISSA1U.I". [tarir), «<//'. 2 a. Qui peut

tarir : qui peut être tari.

«TARISSANT, ANTE [tarir), adj. Qui
est, en train de tarir.

TARISSEMENT (tari'r), tm. État de ce

qui est tari.

TARLATANE (j.m, peut-être d'origine in-

dienne), sf. Mousseline de coton extrêmement
claire et dont on l'ait des robes de bal.

TARMA, 12000 hab., ville du Pérou, dép.
de Jiinin. Mines d'argent et de mercure.
TARN (315 kilom.), rivière de Pi

affluent de la Garonne, qui prend sa source
dans les montagnes granitiques de la Lozère,
.-m X. de la chaîne du Bouges, entre Villefbrl

et Piint-de-Moniv.ri, dans le département
de la Lozère (1550 mètres). Il coule à ]'(>.

Îiar Pont-de-Montvert (896 mètres), à travers
a région des causses. Après Florae, il l'en-

fonce dans des gorges, très profondes, creu-

sées, entre les causses Méjean, Noir ot de
,-t les causses de Bauvetewe, dans

des terrains jurassiques (toarcien . On a la

nu exemple "de ra viueiiieiil par les cours

d'eau ds n-n-ain- d< nature tendre : souvent
les plateaux d inent de 800 a 100 mitres
le niveau des ril < du l'as .1.Souci
entre les rochers de K'K'he Smirdo et de

Roche-Aiguille . A Peyreleau, au confluent

de la Joute 390 mitres . la rivière entra

daus le département de PAveyron; elle est

toujours encaissée entre des toeben, st ar-

roae Milhau et Compeyre. A Saint-Rome,
le jurassique fait place au permien Si a des

terrains schisteux qui occupent la p
orientale du déparlement du Tarn. Le Tarn

. dans le département de l'Aveu
I . Compregnac, Saint-Rome, liro-

quies; daus le département du Tarn, Albi

(22" mitres), Marsac, Gaillac (lllti mi

Rabastens (92 mètres), Pointe-Saint 8ui-

pice. Son lit est, on général, encaissé d'une

trentaine de mètres : il forme a Ambialet une
presqu'île dont l'isthme a 12 mil l

seulement.
A partir de Pointe-Saiut-Sulpice (88 ne

très), la rivière se dirige au N'.-O. à travers

les alluvions qui commencent à Albi (mio-

cène et éocène), par Buzet, Bessières, \ il

lemur (19 mètres), Montauban (08 mitres
[Tarn-et-Garonne]. Les montagnes de La-
francaise le rejettent à 10., et il va tomber
dans la Garonne, à 6 kilom. au-dessous de
Moissac (04 mètres).

La vallée du Tarn est riche en sites ma-
gniliques qui en font une des régions les

plus "pittoresques de France (cascade du
Saut-de-Salio (19 mètres), gorges du Pas-du-
Souci à Saint-Piojeti. La largeur du Tarn à
»,,... --* J_ iii .......... :| ,l.:l.:.„ i. -.«,Albi est de 144 mètres; il débite à son em-
bouchure 20 à 25 mètres cubes d'eau reniar-

3uable par sa limpidité. Il est navr
epuisle Saut-de-Sabo jusqu'à sonconllucni,

avec un tirant d'eau moyen de 1 mètre. Ses
principaux affluents sont, à droite : le Gos,
la Saudronne, le Tescou (60 kilom.), et

l'Aveyron (240 kilom.); à gauche : la Dourbie
(10 kilom.), le Cernon (35 kiloin.),le Dourdou
(90 kilom.), le Raucé (64 kilom.), et l'Agout

(180 kilom.).

TARN (départ, m), 51421G hect., 888757
hab. (V. la carte, p. lii.'i .Département du S.

de la France devant son nom au Tarn, af-

fluent de la Garonne, qui le traverse de l'E.

à l'O. 11 est limité au X. et au X.-E. par le

département de l'Aveyron; au S.-E. par oe-

lui de l'Hérault; au S. par l'Aude; à 1 O. par
la Haute-Garonne; et au X.-l). par Tarn et

Garonne. Il est compris entre 43°22'15" et

44°15'30" de latitude X. et entre 0°36'40"

de longitude E. et 0"45'30" de longitude O.
Le département a été constitue eu llltil par
la réunion de trois diocèses de la province
du Languedoc : ceux de Lavaur, d'Albi et

de Castres; ces deux derniers formaient
l'Albigeois. Le département mesure du X.
au S. environ 90 kilomètres de longueur; sa

largeur varie entre 60 à 115 kilomètres. La
population est de 358 787 habitants, ce qui
correspond à une densité de 62 habitants
par kilomètre carré.

Le sol .lu département est accidenté, un
septième seulement est formé de planes qui
se déroulent à l'O.. le reste est occnpé par
des montagnes et des collines. Les hauteurs
du département appartiennent au système
des Cevennes. On peut les diviser en trois

chaînes : monts de Lacaune . Sidobre et

montagne Noire.

Les monts de Lacaune, dénudés et stériles,

se relient aux montagnes de l'Aveyron et de
l'Hérault et séparent le bassin du Tarn de
ceux de l'Orb et del'Hérault Leur point cul-

minant est le pic de.Monlalet 1860 mètres
.

qui s'élève au S.-K . pns île Lacaune. Les au-
tres sommets sont : le léontgrand l 160 mi-
tres), l'Ecu il lis" mètres), la Peyreblanque
(1 111 mitres . le bois de montroucous
mètres ,1eMargnèade Brassée (! 145m
Ces montagnes sont formées de ineiss. de
schiste, ,! de granits ; elles offrent ci el la des
plateaux dénudés OU des croupes c. , inertes

de pâturages. Le Sidobre est peu élevé, il

constitue un plateau (800 à tiOO mètres) que
l'étroite vallée de l'Agout sépare des monts
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de Lacaune depuis Castres jusqu'à Brassac.

On rencontre dans cette région d'énormes

entassements de rochers qui obstruent les

ravins. La (vallée du Toret traversée, on
passe du Sidobre dans la montagne Noire

qui marque la limite des bassins de l'A gout

(Atlantique) et de l'Aude (Méditerranée).

Elle occupe le territoire des cantons de

Dourgne, Mazamet, Saint-Amans : elle est

parcourue par un grand nombre de rivières

très abondantes. Le principal sommet est le

pic de Nore (1210 mètres), au S. de la foret

du même nom, sur la lisière S.-E. du dépar-

tement.
Les collines occupent un territoire formé

de calcaires, de grès et de sables miocènes :

ce sont des coteaux fertiles, plantés en vignes

et en arbres fruitiers, dominant les plaines

d'alluvions, qui se signalent par une fécon-

dité remarquable.
La plus grande partie du département

appartient au bassin de l'Atlantique par la

Garonne ; seuls quelques torrents, qui coulent

sur le flanc méridional de lamontagne Noire,

se dirigent vers la Méditerranée. La Ga-
ronne reste constamment en dehors du dé-

partement, qui lui envoie ses eaux parles
affluents de la rive droite : 1° Le Girou
(75 kilom.) est un ruisseau bourbeux qui
prend naissance à Puylaurens, se dirige au
N.-O. par Cuq-Toulza, sépare les départe-
ments du Tarn et de la Haute-Garonne et

se réunit à l'Hers-Mort, autre affluent de la

Garonne.
Le Tarn (373 kilom.) vient de la Lozère.

où il coule dans les profondes gorges creu-
sées entre les causses de Sauveterre et M< ; -

jean; il pénètre sur le territoire du dépar-
tement du Tarn, un peu au-dessous de Trébas
(232 mètres) et se dirige vers 10. à travers

des gorges schisteuses, où il ne baigne que
de petits bourgs sans importance, tels que
Courris. A Ambialet, la rivière est arrêtée
par un haut promontoire rocheux qu'elle

contourne pour revenir à son point de dé-
part; un canal en tunnel traverse l'isthme,

qui n'a que 12 mètres de largeur et met en
mouvement plusieurs usines. Le Tarn passe
ensuite à Saint-Cirgue, à Crespinet, à Mar-
sal et sort des gorges à la cascade du Saut-
de-Sabo, entre Arthès et Saint-Juéry, un
peu en amont d'Albi (18 mètres). Le Tarn
entre alors subitement dans la plaine de
l'Albigeois et court entre des berges de
30 mètres de hauteur moyenne qui mettent
les campagnes riveraines à l'abri des inon-
dations, bien que les crues dépassent quel-
quefois 12 mètres ; les eaux sont, en général,
terreuses et d'une teinte rougeâtre ou jau-
nâtre : la largeur moyenne de la rivière est

de 130 mètres et sa profondeur de 2m ,70.

Après le Saut-de-Sabo, le Tarn arrose Les-
cure, Albi (220 mètres), Castelnau-de-Lévis,
Marsac, Lagrave, Rivières, Tessonnières,
Gaillac (106 mètres), Montans, l'Isle-d'Albi

(99 mètres^, Loupiac, Rabastens (92 mètres),
Saint-Sulpice-la-Pointe, où se trouve le con-
fluent de l'Agout, en aval duquel le Tarn
entre dans le département de Tarn-ct-Ga-
ronne après un parcours de 109 kilomètres
dans celui du Tarn. Les affluents de droite

de la rivière sont : 1° h'Aigou; 2° le Lizert.

A gauche : 1" le liancé (60 kilom.), qui prend
sa source dans l'Aveyron (950 mètres), près
de Coufouleux, au signal de Merdelou
(1110 mètres); il arrose Prohencoux, Bel-
mont, Combret, Saint-Cernin (290 mètres),
Balaguier, Plaisance : il n'appartient au
département du Tarn que dans son cours
inférieur, qui forme la limite de l'Aveyron.
Les eaux, toujours bourbeuses, contribuent
à souiller celles du Tarn. 2° Le ruisseau des
Planches, qui arrose Bcllegarde et Cambon,
se jette dans le Tarn près d'Albi. 3» L'A-
gout (180 kilom.) naît dans le département
de l'Hérault au mont Caroux, dans la chaîne
de l'Espinouse, qui borde à l'O. le bassin
houiller de Graissessac (1126 mètres); il

prend d'abord la direction de l'O. par la
Salvetat ;636 mètres), chef-lieu de canton
au-dessous duquel il entre dans le Tarn; il

coule alors dans des gorges profondes et
tortueuses entre les monts de Lacaune et
du Sidobre (gneiss et schistes! par Brassac,
Ferrières où il forme la cascade du Saut-

de-Luzières, Vabre, Roquecourbe où il fait

une boucle analogue à celle que décrit le

Tarn à Ambialet, Burlats. 11 quitte alors les

gneiss et les schistes, passe à Castres (169 mè-
tres), Sa'ix, le Pujol, Fréjeville, Vielmur,
Lalbarède, Saint-Paul-Cap-de-Joux, Viterbe,
la Bastide, Lavaur, Ambres, Saint-.Iean-de-
Rives, Saint-Lieux-lès-Lavaur, Giroussens
et tombe dans le Tarn à Saint-Sulpice-la-
Pointe (88 mètres). Nulle au point de vue
de la navigation, l'importance de l'Agout
est très grande comme rivière industrielle.

On estime son débit à 6 500 litres par se-

conde aux plus basses eaux. L'Agout reçoit

à droite :1° La Yèbre (32 kilom.), descendue
d'un sommet de 903 mètres près du hameau '

de Paillemalbiau; elle baigne Murât (855 mè-
tres) et se jette dans l'Agout un peu au-des-
sous de la Salvetat (660 mètres) ; elle reçoit

à droite le Viau, qui nait près du signal' de
Gos (1006 mètres) et passe à Nages. 2° Le
Gijou (48 kilom.) descend du massif de Mon-
taiet (1 266 mètres), le point culminant du
département ; il arrose Lacaune (832 mètres),

Gijounet, Viane, Pierreségade , Lacaze

,

Vabre; son cours, très sinueux, se déroule
à travers des gorges profondes; il tombe
dans l'Agout en aval de Ferrières. 3° Le
Dadou (100 kilom.) appartient tout entier

au département du Tarn : il prend sa source
à la limite de l'Aveyron près de Saint-Salvy-
de-Carcavès (921 mètres) : sa direction gé-
nérale est de l'E. à l'O. par Brassac, Saint-
Lieux-la-Fenasse, Réalmont, Lahoutarié,
Montdragon, Graulhet, Briatexte, Saint-Gau-
dens; son confluent, avec l'Agout, est situé

un peu en dessous d'Ambres; sa largeur
moyenne est de 30 mètres; il fait mouvoir
un grand nombre de moulins. Il reçoit à
droite : 1° Le Lezert. 2° h'Assoit, qui descend
d'Alban (616 mètres), coule par Villefranche,

Mouzieys, Teulet, Dénat, Lombers et se

jette dans le Dadou en face Montdragon.
3° h'Agros, dont le confluent est à Graulhet.
A gauche, l'Agout reçoit : 1° La Durenque
(32 kilom.), qui arrose Cambounès, Valdu-
renque, Lagarrigue et se jette à Castres

(171 mètres). 2° Le Toret (52 kilom.) nait

dans la montagne Noire, au pied du signal

de Galinié (850 mètres), sur la limite du
Tarn et de l'Aveyron. qu'il marque pendant
quelques kilomètres. Il coule vers l'O. dans
des gneiss et des micaschistes, baigne La-
hastide-Rouairoux (350 mètres), Lacabarède,
Sauveterre, Saint-Amans-Soult, Mazamet
(200 mètres). A Caucalières, il disparaît

pendant 800 mètres, aux Gaurrios, et sort

près de Labruguière pour se perdre dans
l'Agout entre Naves et Castres.

Le Toret reçoit : 1° à droite, l'Arn (40
kilom.) vient du plateau de Saumail dans
l'Hérault (1 000 mètres); il serpente à travers

les gneiss et les micaschistes dans des gorges
étroites et encaissées, entre dans le Tarn,
près du château de Malbosc, traverse le can-
ton d'Angles, passe au pied du Vintrou et

se jette dans le Toret, près de Pont-de-1'Arn
;

2° à gauche : X'Arnette, qui commence au pic

de Nore (1210 mètres), est une petite rivière

très abondante qui fournit la force motrice
aux usines de Mazamet: elle se grossit du
ruisseau de la Mole; 3° le Sor (60 kilom.)

descend de la montagne Noire au-dessus
d'Arfons, dans la foret de la Vialette (752 mè-
tres); il forme la cascade de Malamort, arrose
Durfort, Sorèze, et court pendant quelques
kilomètres sur le territoire de la Haute-Ga-
ronne, où il passe près de Revel ; il rentre
dans le Tarn, baigne Engarrevaques, Lem-
pant, Lescout, Soual, et se jette dans l'Agout,
près de Vielmur. Il reçoit les eaux de la ri-

gole de la Montagne, mais cède une partie
des siennes à la rigole de la plaine qui ali-

mente le canal du Midi, et communique avec
le bassin réservoir de Saint-Ferréol. Le Sor
reçoit encore le Laudot et le Massagitel ou
Saut, qui sort de la foret d'Hautaniboul dans
la montagne Noire et tombe dans le Sor à
Soual.
L'Aveyron (240 kilom.) forme au N. la li-

mite du Tarn avec le Tarn-et-Garonne, de-
puis Saint-Martin jusqu'à Montrozier par
Ratayrens et Lexos. Il traverse entre Samt-
Antonin et Bruniquel des gorges très pit-

toresques. 11 quitte le Tarn à Bruniquel

pour entrer définitivement dans le Tarn-et-
Garonne, où il avait déjà pénétré en faisant

un coude au sommet duquel se trouve Saint-
Antonin.

Il reçoit à gauche : 1° le Viaur 160 ki-

lom.) prend naissance au signal du Pal
(1016 mètres) dans les montagnes du Léve-
zou (Aveyron).Ses eaux sont très claires, et
les gorges qu'il traverse l'emportent en pitto-

resques sur celles de l'Aveyron ; il coule dans
les gneiss, les schistes et les micaschistes. Il

touche pour la première fois le département
à Tanus (550 mètres), arrose Painpelonne,
puis sert presque constamment de limite entre
le Tarn et l'Aveyron : il arrose Mirandol, Jou-
gueviel et tombe dans l'Aveyron à Laguépie
(125 mètres 1

. Sa largeur moyenne n'est que
de 1 6 mètres et son parcours dans le Tarn
est de 47 kilom. Le Viaur reçoit : le Lieux,
le Lezert, le Jaoul et le Caudour. 2° Le Cé-
rou (70 kilom.) prend sa source aux conlins
du Tarn et de l'Aveyron, près de Valence;
il baigne Andouque, Rozières, Carmaux

,

Monestiès, Salles, Saint-Marcel, passe au pied
de Cordes, arrose Vindrac, Marnaves, Mil-
hars et tombe dans l'Aveyron près de Lexos

;

il reçoit son principal affluent, le Ce'ret, près

de Monestiès. 3° La l'ère (58 kilom.) a son
origine près de Taix. Elle coule d'abord à
l'O., passe â Villeneuve, à Noailles, à Cahu-
zac, laisse à droite Castelnau-de-Montmiral,
tourne vers le N.-O., baigne Puycelci, La-
roque et sort du département pour aller se

jeter dans l'Aveyron à Bruniquel. 4° Le Tes-

cou (60 kilom.) prend sa source près de
Montels, au N. de Gaillac; il coule vers l'O.

par Salvagnac, Montgaillard, Beauvais et va
rejoindre le Tarn à Montauban. Son af-

fluent, le Tescotmet, n'a qu'un faible par-
cours dans le département.
Les vallées du Tarn, de l'Agout et du

Toret sont occupées par de larges bandes
d'alluvions qui s'étendent sur la côte de
Puylaurens, les plateaux qui dominent Sa'ix

et Vielmur, ceux deLacapelle près de Saint-

Paul, les ahords du Sidobre, les plaines de
Sorèze, de Dourgne. Le tertiaire couvre toute

la plaine, c'est-à-dire plus de la moitié du dé-

partement. Le N.-O. du Tarn, c'est-à-dire l'es-

pace limité par la ligne ferrée de Lexos à

Gaillac)et le Tarn de Gaillac àVillebrumier,
appartient à l'oligocène. L'éocène est plus dé-

veloppé : il se montre au S. du Tarn, à l'O.

du chemin de fer de Castres à Albi ; il est sur-

tout représenté par des calcaires. Le terrain

secondaire fournit dans le N. du département
le l/assin /touiller de Carmaux, contemporain
de la troisième phase, la formation houillère

(partie supérieure de l'étage houiller carac-

térisée par la décroissance des genres mi-
nularia, sphenophyllum, odontopteris , le

développement des calamodendron et l'appa-

rition du calamités gigas). On retrouve ces

formations secondaires sur le territoire

de Murât et sur divers autres points de l'O.

et du centre. Le granit couvre presque en-

tièrement le canton d'Angles et ses envi-

rons, tandis que les vallées supérieures de
l'Agout et du Toret sont creusées dans le

gneiss. Au N. de la Salvetat, ou aperçoit

des pointements de serpentines et de roches
pyroxéniques. La partie orientale du dépar-
tement est composée de terrains volcaniques.

A l'E. d'Albi, le Tarn coule au milieu de
schistes chloriteux ou sériciteux. Dans les

cantons de Lacaune, de Brassac et de Vabre,
les schistes et les phyllades appartiennent
à l'époque cambrienne.

Le Tarn ne jouit pas d'un climat uniforme
dans toute son étendue. En effet, on constate
entre les divers points de son territoire une
différence d'altitude considérable : le pic du
Montalet atteint 1 266 mètres, tandis que le

confluent de l'Agout est à une altitude de
85 mètres. De plus, la partie orientale du
département est constituée par des roches

imperméables, gneiss, schistes, micaschistes',

elles entretiennent une humidité froide, qui,

combinée avec l'influence de l'altitude, font

considérer le Tarn oriental comme faisant

partie du climat auvergnat. L'O. du dépar-

tement appartient au climat girondin, qui se

signale par une plus grande douceur : c'est

un climat maritime; dans cette région, il

n'y a guère que deux mois de froid (15 dé-
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cambra an r> février). Alt.i jouit d'une tant»

un moyenne annuelle de i-i". Pour le*

trois noie d'été, la moyenne ail de -i" dani
tout la département. La hauteur d'eau qui

tomba annuellement à .V l ' > i eal de 740 milli-

métrée ; elle dépaaae I métra dani la mon-
tagne Noire .-I an tOUTOM du Dm. Ii. il. Lai

dominant! sont oaui du S. E. [autan .

al du N.-O.
Le Tarn peut être regardé comme un p.n s

le. On le divise i ne poinl de vue en
quatre régions. I" La partie orientale, nui-

farta de i taguaa, eal un payipauTre : le ter-

rain est constitue par daa granité, dei gri

4.^ -t-bisles que recouvre une mince couclie

DEPARTEMENT DU TARN

*a*r /W-w, à. ~og IUI. d UlkO V>"Méridien, do /bris

Craué pan J.lïehsi'ndorfi't; /„• /./.. / 'JhUri/c /', ui.v

_

Signes conventionnels :

PREFECTURE
Sous-Préfecture

Canton

Commune, 17/ùige

Plus de' it/booo fiai. ...9}

De Soooo à/iooooo

De 3oooo àsôoooo ®
De. 20000 à.3oooo ®

Deioooo à/20000 O
Ih' S> ooo à. IOOOO ©

De 2000 ci- S ooo _©

Jloins de 2 ooo o

Ltv diif/hes expriment en mètres l 'altitude au. dessus du- niveau/ de lamer

Place forte Forf O n

frontière ». i..<

Limite de /feyo*..—__

Chemin/ de fer ___
Kchelle t i milli-ï. pour yoomrtni)

Origine de la navigation $•"

Canal/ _ __
(bit. N

Forets^ _ *,*£,?

SeSU,

de terre végétale, fournissant de maigres
recolles seigle, avoine, sarrasin, pi.mines île

terre). Les terrai incultes sont occupées par
des forets de châtaigniers et de hêtres ou
par des genêts. 2" La deuxième région forme
un fertile plateau calcaire oriente \. s. tar

une largeur de 18 kilomètres : un v produit
du blé, .lu chanvre et de l'anis. principale-
mentilans l'arrondissemenl de Qaulac, i" I ««
alluvioni du Tarn, de l'AgOUt, du Dadou,
du Cérou, de la Vèra tout extrêmement pro-
ductives : on y récolte en abondance du blé,

D1CT. LAR1VE KT FI.EURY. — LIVR. 30.

dai fourrages artificiels, des pois, des len-

tilles, des fèves (haricots de Me/en-, et de
Saint-Sulpiee . On s'occupe beaucoup .le ml
lure maraîchère à Gaillac, Rabastena, Les
cure. Arthès. -i» Dans la quatrième région,
comprenant les coteaux des arrondissements

59
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Je Castres, Albi, Gaillac, Lavaur, on cultive

surtout le blé, le mais. A Revel, Dourgne,
SOual, Sorèze, on produit beaucoup de colza.

Les environs d'Albi fournissent de l'absinthe.

Li's vigne* réussissent très bien dans le

département, malgré les ravages du phyl-

loxéra; elles occupent un dixième de la sur-

face totale du département. On distingue

deux qualités de vins très différentes. Gaillac

est le centre de production des vins de com-
merce rouges et blancs : ces derniers pro-
viennent surtout des coteaux. Les vins de
Gaillac sont très employés pour les coupages
à Paris et à Bordeaux. Ils donnent du corps
aux vins faibles. Les vins de table sont ré-

coltés à Cunac, à Cahusaguet, au Roc; ils

ont un bouquet très lin et sont d'une bonne
conservation. Les territoires de ces com-
munes sont formés de coteaux siliceux avec
schistes et cailloux roulés.

Les autres localités où domine la culture

de la vigne sont Florentin, Lagrave, Lar-
roque, Milhars, Rabastens, Saint-Amarens,
Saint-Juéry, Técou, Alos, Loubers, Fraus-
seilles.

On rencontre dans le Tarn plusieurs

grandes forets, notamment celles de la Gré-
ligne, de Salabert, de Lacaune, de la Ra-
masse, de Lausse, de Coneord, dans les

montagnes de Lacaune; de Noré, de Mon-
taud, de Ramondens, d'Hautaniboul, du
Cayroulet, dans la montagne Noire. Les
communes de Buzet, de Bessières et Mézeus
cultivent principalement le pécher.
Les bètes à cornes, assez nombreuses, ap-

partiennent aux races agénaise, gasconne,
d'Angles et de Salers. Les moutons four-

nissent une quantité considérable de laine.

Le lait des brebis de Murât et de Lacaune
est transformé en un fromage analogue à
celui de Roquefort. L'élevage des oies et des

dindons 'Lavaur) a pris un certain dévelop-

pement dans le département. L'arrondisse-
ment de Lavaur est le centre de l'industrie

séricicole.

Les massifs de la montagne Noire et de
Lacaune fournissent des granits qu'on
exploite sur le Sidobre et qu'on taille à La-
erouzette; on tire le grès rouge des carrières
de Laguépie, Réalmont, Ronel et Salles; le

grès lin de celles de Saint-Gcnest. On trouve
dans la vallée de Viaur et sur le plateau de
Noré des gneiss qu'on emploie comme dalles

et comme ardoises dans la vallée du Toret,

près de Lacabarède, à Labastide-Rouairoux,
a Sainte-Gemme, dans la vallée du Cérou,
près de Salles, et dans celle du Séret, entre
Pampelonne et Carmaux. A Saint-Urcisse
existe une carrière de marbre gris. Le por-
phyre est exploité dans les vallées du Cérou.
du Viaur, ou sur les bords du Cérou (Rays-
sac). A Saïx et à Builliens, on tire des car-
rières de grès à grains de quartz. On ren-
contre, en maints endroits, des grès calcaires

jurassiques, avec lias et marnes à fossiles

(extrémité N.-O. du département) formant
d'épaisses masses sillonnées par des vallées
profondes. Au S. et au S.-O. de Lacaune
s'exploitent des marbres gris, noirs, roses.

Il existe du manganèse à Alban et à Réal-
mont; du sulfate de baryte allié à du mi-
nerai de fer à Cadix; de i'alun et du sulfate

de fer à Alban et à la Martinié (inexploité).

Les communes d'Alban,Ambialet (la Fraisse),
Lacaune, Montcouyoul, Pampelonne, Penne,
Puycelci, Villefranche, possèdent des conces-
sions de minerai de 1er qui ne produisent
qu'un tonnage assez minime.
La principale exploitation minérale du

département sont les mines de houille de
Carmaux.
Le bassin de Carmaux est un élément

important dans la production houillère du
Midi. Ses limites sont mal définies. A l'O.,

il disparaît sous les grés bigarrés, du côté
du S. sous les terrains tertiaires. Le terrain
houiller de Carmaux est remarquable au
point de vue de la richesse et de la régula-
rité des couches. On n'a encore rencontré ni

les parois ni le fond du bassin. La superficie
de la concession est .le 9131 hectares, et

l'exploitation a lieu depuis plusieurs siècles.

Le bassin s'étend sur les deux rives du
Cérou, dans les communes de Carmaux.
Rosières, Blaye, Saint-Benoit, Monestiès,

Caix, la Bastide-Gabausse, Combefa. A La-
bruguière on extrait du lignite.

Les sources minérales sont assez nom-
breuses dans le département, mais elles

n'ont qu'une importance restreinte en théra-
peutique. On trouve des eaux ferrugineuses
à Lacabarède, Lacaune (thermales, alca-
lines et ferrugineuses), à Montirat, Roque-
courbe, Trébas (eaux carbonatées calcaires);

Vaour possède des eaux purgatives; Méout
des eaux analogues à celles de Barèges.
La principale industrie du Tarn est la fa-

brication des tissus, dont le centre est Maza-
met (24 046 hab.). On y produit des draps
dits fantaisie, cuir-laine, étoffe-velours, cas-

tors, cadix, alpagas, tartans qui s'exportent
dans toute la France. Les principales loca-
lités qui s'occupent de la manufacture de la

laine sont Angles, Aussillon, la Bastide-
Rouairoux, Boissezon (pour les draps blancs),

Brassac (sargues), Castres (draps, serges,

casimirs, péruviennes, cuirs-laines), Caunan,
Dourgne, Massaguel (draps communs), Pont-
dc-l'Arn, Roquecourbe, Saint-Amans-Soult,
Sorèze, Vabre.Aiguefonde, Aussillon, Boisse-
zon, Labruguière, Cambounès, Espérausses,
Lacaune, Lacaze, Mazamet, Saint-Amans.
La bonneterie est très florissante à Castres,
Labruguière, Lacrouzette, Mazamet, Roque-
courbe.
Le département compte un grand nombre

de manufactures de laine : les principales
sont situées à Albi, Aiguefonde, Labastide-
Rouairoux, Brassac, Burlats, Castres, Da-
miatte, Durfort, Fiac, Gaillac, Graulhet,
Lacaune, Lacaze, Lacrouzette. Lavaur. Mas-
saguel, Mazamet, Monestiès, Navés, Pampe-
lonne , Pont-de-1'Arn, Réalmont , Roque-
courbe, Sémalens, Sorèze, Vahre, Vielmur.
Monestiès possède une filature de lin; La-
vaur une filature de soie et Sémalens une
de coton. De grandes tanneries sont instal-

lées à Graulhet et dans d'antres localités

qui travaillent pour l'exportation avec des
peaux étrangères (Buenos-Ayres) : Albi,

Cordes, Briatexte, Gaillac, Castres, Lacaune,
Mazamet, Réalmont, Rabastens, Roque

-

courbe. Graulhet possède de grandes cha-

Eelleries, ainsi que Roquecourbe et Albi.

l'aciérie du Saut-du-Tarn, à Saint-Juéry, est

la principale usine métallurgique du dépar-
tement : il existe des forges aux Avalats, à
Lamontélarié, Arfons, des fonderies à Albi,

Castres, Mazamet, des fabriques de boulons
et de rivets à Durfort. Il y a de grandes fa-

briques de machines à Castres. Les autres
industries à signaler sont les faïenceries de
Castres, Carmaux, Saint-Amans; les verre-

ries de Carmaux et de Blaye; les teintureries

de Castres. Albi , Labastide-Rouairoux

,

Brassac, Gaillac, Lacaune, Mazamet, Ro-
quecourbe, Sémalens, Vabre. Albi, Vielmur,
Carmaux, Castres, Gaillac, Rabastens, Réal-
mont, Pont-de-1'Arn, Viterbe possèdent des
minoteries; Albi, Carmaux, Castres, Cordes,
Graulhet, Lacaune, des brasseries ; Albi, Car-
maux , Réalmont , Roquecourbe , Vabre ,

Viane, des scieries mécaniques. On fabrique
des bougies, des pâtes alimentaires à Albi,

des brosses à Lavaur et Saint-Sulpice-Ia-

Pointe. Aux environs de Blaye, Brassac,
Lacaune, sont installés un grand nombre de
fours à chaux. Le Tarn possède 202 kilo-

mètres de chemins de 1er appartenant à G li-

gnes distinctes : 1° Ligne de Paris à Tou-
louse, 6.'i kilomètres; de Laguépie à Saint-
Sulpice par Gaillac et Rabastens. 2° Ligne
de Lexos à Montauban (1 300 mètres .

3° Ligne de Tessonnières à Albi (17 kilom.).
4° Embranchement d'Albi aux mines de
Carmaux (15 kilom.). 5» Ligne d'Albi à Cas-
telnaudary, 75 kilomètres entre Ranteil et

Blan par Castres. 6° Embranchement de
Castres à Saint-Amans (29 kilom.). Le dé-
partement du Tarn comprend 4 arrondisse-
ments, 35 cantons et 318 communes. Chef-
lieu Albi, évéché. S.-préf. : Castres, Gaillac
et Lavaur.
TARN-ET-GARONNE (DÉPART, de) (V.

la carte, p. 467), 372 016 lient., 214 046 hab.

Département du S.-O. de la France, qui doit

son nom aux deux importants cours d'eau
qui le traversent. Il est limité au N. par le

département du Lot; à l'E. par celui de
l'Aveyron; au S.-E. par celui du Tarn; au

S. par celui de la Haute-Garonne; au S.-O.
par ceux du Gers et du Lot-et-Garonne. Il

n'a pas de limites naturelles; cependant,
quelques-uns des cours d'eau qui l'arrosent,
et prennent naissance dans les départements
voisins, coulent, sur une étendue de quelques
kilomètres, sur la frontière du Tarn-et-Ga-
ronne. Tels sont, par exemple, VEmboulas,
VAveyron, la Gimone, VArrats, la Séount.
Le département est compris entre 43° 46' 01"

et 44o23' 36" de latitude N.,et entre 0°20'et
1°35' de longitude O. Sa longueur de l'E. à
l'O. est de 101 kilom. et sa largeur de 70 ki-

lom. du N. au S. Le Tarn-et-Garonne a été
formé d'une partie des anciennes provinces
du Quercy, du Rouergue, de l'Agénais. de
l'Armagnac et de la Lomagne; la délimita-
tion actuelle entre le Tarn-et-Garonne et les

départements voisins date de 1808.

Le sol du département est incliné vers le

S.-O. et est partagé par la Garonne en deux
régions bien distinctes. L'une, située au S.-O.,
sur la rive gauche de la Oaronne, est la

moins étendue, et est constituée par des
plaines d'une faible altitude qui n'atteint ja-
mais 300 mètres. La seconde, au contraire,

occupe la rive droite du même fleuve et

couvre le reste du département. Elle est

aussi la plus élevée, et son altitude augmente
à mesure que l'on s'éloigne de la Garonne.
Le point culminant du département est situé

à sa limite orientale, qui le sépare de l'A-

veyron (502 mètres) sur la commune de Gas-
tanet. Les hauteurs du département offrent

le caractère de plateaux assez larges, limités

du coté des rivières par des parois à pic.

Dans certaines partie, on n'observe qu'une
série d'ondulations sans ordre. On peut com-
parer cette région à celle des causses ou pla-

teaux calcaires du Lot et de l'Aveyron, bien

que ceux-ci soient plus froids, plus sauvages,

et surtout moins fertiles. L'un des plus re-

marquables de ces plateaux s'étend entre

l'Aveyron et ses affluents, la Bonnette et le

Canae, sur une superficie d'environ 300 ki-

lom. carrés. Un plateau qui couvre un espace
plus restreint s'élève en face du précédent
sur la rive gauche de l'Aveyron. Vers l'O.,

le long de la Garonne et du Tarn, à partir

du confluent de l'Aveyron, s'amorcent une
série de chaînes de collines parallèles, sépa-
rant les vallées des affluents de la Garonne,
et dont la hauteur maxima ne dépasse pas
300 mètres. Des collines analogues occupent
le pays au S. de la Garonne, et vont se ratta-

cher au plateau de Lannemezan (277 mètres).
L'espace compris entre la Garonne et le

Tarn n'ofl're que des ondulations sans impor-
tance. Les vallées du Tescou et du Tescou-

net sont, au contraire, creusées entre des
coteaux dont le relief est beaucoup plus ac-

centué (350 mètres au-dessus du niveau de
la mer). Le cours de la Garonne, comme
celui du Tarn, se déroule dans une large
vallée dont le caractère contraste avec les

gorges sauvages que franchit l'Aveyron.
Le département de Tarn-et-Garonne ap-

partient au bassin de la Garonne, qui y reçoit

un de ses principaux affluents. Le fleuve S'.

Garonne) entre dans le département au sor-

tir de celui de la Haute-Garonne, un peu
au-dessous de Grenade-sur-Garonne , en
amont de Grisolles (95 mètres) : il se dirige

vers le N.-O. à travers des plaines d'alluvions

modernes, par Verdun (108 mètres), Mon-
tech (73 mètres), Castelsarrasin (65 mètres),

fiuis tourne à l'O. par Saint-Nicolas, Auvil-

ars et Valence. Au-dessous de Saint- Nico-

las, le fleuve est resserré et il sort du dé-
partement par un défilé à une altitude de
511 mètres au-dessus du niveau de la mer.
Les affluents de la Garonne qui ont tout

ou partie de leur cours dans le département
sont, à droite :

1. Le Tarn, qui pénètre dans le départe-
ment en amont de Villebrumicr (75 mètres),

et coule parallèlement à la Garonne. La
rivière arrose Villebrumicr, Reyniès, Cor-
barieu, Montauban, Villemade, Meauzac, où
elle reçoit l'Aveyron. Le Tarn fait alors un
coude et se dirige vers l'O. par Lafrançais.'.

Lizac, Moissac, en longeant le pied de co-

teaux qui le repoussent plusieurs fois vers

le S. Le confluent du Tarn et de la Garonne
est situé à i kilom. de Moissac ,60 mètres).



Le Tarn arroM le territoire du département
bot mu' étendue de 59 kilom. Son débit est

de SU mètres cube» d'eau pu lecond* à

l'étiage : les berges, toujours très hautes,

assurent l'écoulement deeeaui d'inondation.

TARN-ET-C.AKONNE.

Officiellement, 1.- 'l'un Ml navigable deptlia

Allù sur 146 kilom.

Lee affluents du Tarn *mi, à droite: l°lo

Teteou M kilom. . qui iwi du département
du Paru et appartient pendant M kilom, an
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territoire de Tarn-et-Qaronne ; il m j f- 1 1
• , à

Montauban, dans le Tain îi mètres] ; il re-

çoit, en lace de Bonrepaux, le Ttteouwt, Ini-

ménte grossi a >l I:ii' du Haï/nul.

fL'Ml ,/,!RM unie rivière beaucoup moins

DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARON NE
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abondante que le Tarn. Elle forme d'abord

la limite du Tarn-et-Garonne et du départe-

ment auquel elle donne son nom, arrose La-

guépie, Varen, Lexos, Feneyrols. Elle coule,

entre Antonin et Bruniquel, dans des gorges

remarquables, par Gazais et Penne-d'Albi-

A partir de Bruniquel, elle appartient
définitivement au Tarn-et-Garonne, passe à
Montriroux, Bioule, Nègrepelisse, Réalville,

Cayrac, Albias, la Mothe-Piquccos, Montas-
truc, et sujette dans le Tarn entre Montau-
ban et Lafrançaise, par US mètres d'altitude.

Le coure de cette rivière est extrêmement
sinueux.

L'Aveyron reçoit à droite :
1" La fiai/e 12

kilom. antre Laguépie et Varen. 2" La Seyt
l^ti kilom.), qui prend sa source dans les
collines de Parisot

v
422 mètres), passe entre
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Ginals et Verfeil, et se jette dans l'Aveyron,

un peu au-dessous de Lexos. 3° La Bonnette

(25 kilom.) naît à la limite des départe-

ment* du Tarn et du Lot; elle arrose Saint-

Projet. Loze, Lacapelle-Livron, Caylus,

Saint-Antonin, où elle tombe dans l'Aveyron.

4° La Lère (45 kilom.), sortie du canton de

Limogne, dans le département du Lot,

passe près de Puylaroque, Cayriech, Mou-
teils, Caussade. A gauche, l'Aveyron reçoit :

1° la Vère (60 kilom.), venue du Tarn, ou elle

prend sa source à Ta'ix (388 mètres); elle

passe à Noailles, Cahuzac, Vieux, Puycelci

et Larroque,et tombe dans l'Aveyron, près de

Bruniquel. 2" Le Goueyré (Il kilom.) 3° La
Tauge (20 kilom.), qui reçoit le Tordre et

VAnole.
3" h'Emboulas ou Lemboulas (61 kilom.)

prend sa source dans le département du Lot
(canton de Lalbenque), se dirige vers le

S.-O. par Molièrcs, et se jette dans le Tarn,
en amont de Moissac. Il reçoit à droite : 1» la

Lulle (28 kilom.), qui arrose, dans le Lot :

Castelnau-Montratier , et, dans Tarn-et-
Garonne : Labarthe et Vazerae. 2° Le Grand
Lembous (19 kilom.)/ A gauche, l'Emboulas
reçoit près de Molières le Petit Lembous (19

kiîom.).
A gauche, le Tarn reçoit : 1° Le Ruisseau

de Fronton (17 kilom.) tirant son nom de la

communede Fronton (Haute-Garonne). 2° Le
Rieutorl (16 kilom.) arrose Campsas, et reçoit

a droite : la Margasse (18 kilom.), 3° la La-

rone (24 kilom.), qui arrose la Villedieu.

II. La Barguelonne (63 kilom.) prend sa

source dans le département du Lot. Elle

fhrose en Tarn-et-Garonne : Sauveterre,
Tréjouls, Monbarla, Montesquieu, Saint-
Paul-d'Kspis : elle se jette dans la Garonne
entre Golfech et Lamagistère.

Elle reçoit à droite, à Montesquieu, la Pe-

tite Barguelonne (35 kilom.), qui passe à
Montcuq et se grossit, à gauche, du Lendou,
arrosant Lauzerte.

III. La Séoune (77 kilom.) prend sa source
dans le département du Lot (310 mètres);
elle arrose Belbèze,en Tarn-et-Garonne, passe
près de Fauroux, Brassac, Montjoie et sort

du département pour entrer dans celui de
Lot-et-Garonne. Elle reçoit le Gandaillé et

la Petite Séoune, baignant sur quelques kilo-

mètres l'angle N.-O. du département de
Tarn-et-Garonne pour passer aussitôt dans
celui de Lot-et-Garonne.
A gauche, la Garonne ne reçoit que des

affluents de faible longueur et peu abon-
dants qui descendent du plateau de Lanne-
mezan. Les principaux de ces cours d'eau
sont : I. Le Margastaud (26 kilom.) ar-
rose les communes d'Aucanville et de Ver-
dun ; il reçoit le ruisseau de Saint-Pierre
(17 kilom. )'. IL La Nadesse (25 kilom.) bai-

gne Bouillac et se jette dans la Garonne
au-dessous de Verdun. III. Le Lambon
(26 kilom.) descend des collines de Brigue-
mont (Haute-Garonne), passe à Gariès,
Comberouger et tombe dans la Garonne au
Mas-Grenier. IV. La Tessonne prend sa source
à Escazeaux, traverse Vigueron et se jette

dans la Garonne àBourret (73 mètres). V. La
Gimone (132 kilom.) naît dans les Hautes-
Pyrénées (475 mètres), traverse le Gers et

atteint le Tarn-et-Garonne près Maubec;
elle arrose Gimat, Auterive, Beaumont, Lar-
razet, Labourgade; le confluent de la Gi-
mone et de la Garonne est situé en face de
Belleperche. VI. La Sère vient du Gers,
baigne Maumusson, Gensac, Saint-Arrou-
mex, Castelmayran, Saint-Nicolas, où est

son embouchure. VII. L'Ayroux se jette à
Auvillars après avoir arrosé Puygaillard,
Castéra, Merles ; il reçoit le Cameson (22 mè-
tres). VIII. L'Anats'(i32 kilom.) a son ori-
gine dans le plateau de Lannemezan, au pied
de la colline de Thermes; il forme la limite
entre le Gers et le Tarn-et-Garonne, et se
jette à Saint-Loup (55 mètres). IX. L'Auroue
sert pendant quelque temps de limite entre
le département de Tarn-et-Garonne et celui
de Lot-et-Garonne.
Le canal latéral à la Garonne facilite le

trajet des bateaux transitant entre Toulouse
et Bordeaux et continue ainsi le canal du
Midi. Le canal s'étend de Toulouse à Cas-
tets sur 200 kilomètres dont 78 dans le dé-

fiartement de Tarn-et-Garonne. Il entre dans
e département de Tarn-et-Garonne en amont
de Grisolles, passe à Dieupentale, à Montech,
ou aboutit le canal de Montech, qui vient de
Montauban; le canal latéral se rapproche
alors de la Garonne, passe à Saint-Porquier,
Castelnaudary et traverse le Tarn sur un
pont canal en amont de Moissac, suit le cours
du Tarn, puis celui de la Garonne, s'en éloi-

gne un peu, passe à Valence-d'Agen et quitte

le département au delà de Lamagistère. Son
tirant d'eau de 2 mètres et sa pente de 170
mètres sont rachetés par 72 écluses.

Le Tarn-et-Garonne appartient au climat
girondin. Le climat est doux et tempéré,
mais variable. La température moyenne de
l'année est de 12°, celle de l'hiver + 2,5, du
printemps +12, de l'été + 22, d'automne +13.
La pression barométrique est en moyenne
de 753 millimètres. Le vent d'O. ou cers

est un vent de pluie quand il tourne vers le

S. Le vent du S.-E. ou autan souffle sou-
vent avec violence, et produit de grands dé-
gâts dans les campagnes. Les vents de l'E.

et du N. amènent le beau temps en été, et

la pluie en hiver. En décembre, on observe
des pluies accompagnées de neige et de gelées
de moyenne intensité. A l'équinoxede mars,
le vent du S.-E. domine; aux pluies abon-
dantes de mai suecède, pendant les mois de
juin, juillet, août, une sécheresse extrême.
En septembre, octobre et novembre les pluies

modérées alternent avec les périodes de beau
temps. La hauteur moyenne des pluies est

de m ,70 dans les vallées de la Garonne et

du Tarn; mais elle est un peu supérieure à

ce chiffre dans les collines qui s'étendent à
l'E. du département.
Le sol du département de Tarn-et-Garonne

est constitué en grande partie par le terrain

miocène qui couvre les deux rives de la Ga-
ronne, ainsi que celles des principaux af-

fluents de ce neuve. Le fond des vallées de
la Garonne, du Tarn, de l'Aveyron, etc., est

formé pardcsalluvions qui, au X. et à l'E. de
Montauban, s'étendent en une vaste plaine où
les terrains miocènes s'insinuent comme un
coin de forme rectangulaire. L'angle N.-O.
du département appartient au système ju-

rassique : les confins E. sont occupés par
une bande étroite et sinueuse de calcaire à
grvphée à l'O. de laquelle on rencontre l'oo-

lithe inférieure, puis l'oolithe moyenne.
Le terrain primitif n'est guère représenté

dans le Tarn-et-Garonne que par le prolon-
gement du plateau granito-gneissique de l'A-

veyron. Le silurien et le dévonien sont peu
notables, de même que le houiller et le car-

bonifère. Dans la vallée de l'Aveyron, des
grès d'âge permien (vosgien) fournissent un
sol siliceux, maigre, léger, coloré en rouge
par de l'oxyde de fer et dont la mise en va-

leur exige l'usage de la chaux comme amen-
dement. Le trias est très développé au N.-O.
de Loudes, à Bourg-de-Visa et dans l'E. du
département, à l'état de grès bigarrés et de
roches dolomitiques, entre l'Aveyron et la

Baye. On exploite la pierre de construction
dans un grand nombre de localités. Le
sol, peu favorable aux travaux agricoles,

est amélioré par la chaux. Au jurassique
(infralias) appartiennent les dolomies, les

grès quartzeux dolomitiques ou calcaires du
N.-E. On en retire une grande quantité de
carbonate de chaux que les agriculteurs em-
ploient pour l'amendement de leurs terres.

Le sinémurien comprend des calcaires et

des marnes (marnes cymbiennes), au voisi-

nage du toarcien qui occupe la vallée de
la Vère. Au sinémurien appartiennent les

bancs de calcaire lithographique qu'on a
essayé d'exploiter à Bruniquel. L'oolithe in-

férieure se montre près de Parisot, au château
de Caylus. Le calcaire oxfordien, qui ren-

ferme les phosphates, commence, parallè-

lement à la Bonnette, vers Lacapelle-Li-
vron : il forme un plateau recouvert en
général d'un limon rougeàtre, argilo-ferru-

gineux (hélix et plauorbes). Entre Lavau-
rette, Servanac, Septfonds et Prunes, on
observe des assises coralliennes formées de
calcaires. La plus grande partie du dépar-
tement appartient a l'époque tertiaire par
les dépôts éocènes et miocènes, surtout re-

présentés par des calcaires d'origine lacustre.

Ces divers terrains fournissent des matériaux
a l'industrie du pays. A Saint-Antonin, on
extrait de bonnes pierres lithographiques.
Les pierres schisteuses de Caussade, Caylus,
Saint-Antonin servent à daller les toitures.
Saint-Antonin, Septfonds, Caylus, Bruni-
quel, Castelmayran fournissent des pierres
de construction estimées; celle de Montri-
coux ressemble à du marbre. Aux environs
de Grisolles, Nègrepélisse, Moniech, on ex-
ploite des argiles à poterie.

Dans les terrains siliceux du département
les sources superficielles sont nombreuses,
mais peu abondantes à cause de la grande
compacité des terrains; au contraire, les

crevasses des calcaires et des colonnes ju-

rassiques sont favorables à la formation des
sources (Livron, Martinet, Saiut-Cirq). Ces
eaux sont souvent très calcaires et déposent
des travertins. A Puylagarde, et dans d'au-
tres localité*, les eaux sont très magné-
siennes. Dans les terrains tertiaires, on ne
trouve que des sources sans importance.
Le département est un pays en général

fertile et bien cultivé, surtout dans les val-

lées de la Garonne et du Tarn. On peut con-
sidérer dans le département trois zones dif-

férentes : La zone sableuse, sablo-gravcleuse,
a rgilo sableuse, facilement irrigable et riche

;

elle donné principalement des légumes. Sa
puissance en profondeur est de 6 a 8 mètres.
La deuxième zone est argileuse : ce sont
des terres compactes et tenaces, fertiles en
céréales. La troisième zone est formée de
terrains insubmersibles. On produit surtout
dans le département du blé, du seigle, de
l'orge, de l'avoine, du mais, des pommes de
terre, des betteraves, du chanvre, du lin et

des fourrages. La vigne occupe une grande
partie du territoire cultivé. Les principaux
crus sont ceux de Grisolles, Vitlebrumier,
Fronton, Auvillars, Campsas, Montbartier,
la Villedieu. Les forets du département ne
sont pas très grandes, les bois étant dissé-
minés en bosquets. Les espèces qui les com-
posent sont : le chêne pédoncule, le chine
yeuse, Vorme, Vérabte, le frêne, le châtai-

gnier, le robinier faux acacia. Vanne.
Les bœufs que l'on élève dans le départe-

ment de Tarn-et-Garonne appartiennent à

la race garonnaise. Ce sont des animaux
robustes, au corps allongé, généralement
bien musclé et aux membres forts. Les
cornes sont longues, dirigées en bas et en
avant ; aussi est-on obligé de couper celle

qui est placée du côté du timon lorsque l'a-

nimai est attelé. Cette race présente deux
sous-races : la première, appelée sous-race
riveraine, se trouve sur les terres fertiles

des vallées; elle est très exigeante pour la

nourriture, et est peu propre au travail.

Lorsqu'elle se trouve dans de bonnes con-
ditions, elle fournit de bonne viande. C'est

à cette sous-race qu'appartiennent les ani-

maux de la variété dite montaubanaise que
l'on voit dans les parties méridionales du
Quercy. Ces bovidés sont de haute taille,

élancés; leur poil est jaune et leurs cornes
très grosses. On prélève employer les vaches
pour le travail, parce que leur démarche est

plus vive. Sur les collines, on cultive la

sous-race dite des coteaux, qui se mêle aux
individus de la race limousine. Son corps est

plus trapu que celui de la race précédente;
elle est, en outre, plus sobre et plus rus-

tique. Les animaux de ces différentes races

sont plutôt aptes à donner de la viande que
du lait; dans certaines fermes, on a même
des vaches bretonnes dont le lait alimente
les veaux.
Les chevaux élevés dans le département

appartiennent aux races navarraise et limou-
sine modifiées par les croisements avec le

cheval anglais, et les produits qu'on en ob-

tient sont recherchés pour la remonte de la

cavalerie légère. Dans quelques localités,

on se livre à la production des mulets
;

ceux-ci sont alors exportés dans les dépar-
tements voisins et en Espagne.
Le climat du Tarn-et-Garonne est favo-

rable à la production de la laine; aussi

cherche-t-on à améliorer la race du pays au
moyen de croisements.
On élève une grande quantité de porcs

;

chaque famille en engraisse au moins un
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chaque année On l'adonné aussi à la pro-

duction de la volaille . les oies, les canurils,

les dindon* sont très recherchés.

du s'occupe, en outre, de L'élevage dei

soie et des abeilles. Le département
de Tara-el Garonne n'esl pas une région de

grande industrie; il importe des départe-

ments voisins, et même de l'étranger, les

combustibles minéraux nécessaires à sa con-

sommation.
Une des sources de richesse du départe-

ment est l'exploitation des phosphorites du
Querov, découvertes en 1869 à Pmdaré. Les
phosphorites sonl nne variété de phosphate

de chaux non cristallisée. Cette chaux phos-

phatée, tantôt blanche, tant6l grise ou jaune
rougeàtre, existe en masses ooncrétiounéee
dans .1rs calcaires compacts, souvent spatbU
ses, appartenant à l'oolithe bathonienne,
où elle est concentrée dans îles rentes. On
trouve ees gisements dans la régi las

liants plateaux calcaires que les eaux douces

de l'éoeène ont parcourus. Certaines poches
se poursuivent sur des longueurs do GO à

IDO mètres avec une profondeur variant île

.'! à li mètres: elles se terminent vers le bas

iar une pointe el s'évasent à la surface

s gisements se trouvent à Puylaroque,
Mouiuae, Caylus , Saint-Antoine, Saint-

Projet, etc.

On exploite la pierre lithographique à

Saint-Antonin el à Servanac, Les calcaires

jurassiques fournissent de lionnes pierres de

taille a Saint-Antonin, Seplfonds, Caylus,
Druniquei, Castelniayran, Montricoux, Les

fabriques de poterie tireut leurs argiles de

Orisolles, de Nègrepelisse, de Montech, de

Beaumont-de-Lomagne. Le gypse est traité

pour la fabrication du plâtre à Varen, Lavit

el Mansonville. Ues sources ferrugineuses

sourdeut à Parisot, Saint-Antonin, Fenoy rois;

ces lernières sont seules utilisées en lioisson.

L'industrie métallurgique n'est représentée

que par quelques fonderies. On a trouvé

îles minerais de fer à Bruniquel, à Varen
et à Montricoux; mais ils ne donnent lieu à

aucune exploitation. La filature et le tissage

des soies grèges et de la soie à liluter occu-
pent beaucoup d'ouvriers a Montauban, de
même que la préparation des laines et des

cotons à Saint-Antonin, Beaumont-de-Lo-
magne, Septfonds, Montricoux el Valence,

Montech; quelques autres localités possè-

dent des papeteries; Auvillars et Grisolles

ont des fabriques de brosses et de balais. Le
département exporte beaucoup de farines

produites dans les minoteries de Moissac,

Castelsarrasin, Corbarieu et Labastide-
Saiut-Pierre.

Le sol du département de Tarn-ct-Garonne
était habité à l'époque préhistorique par les

hommes de la Madeleine, et ils ont laissé de
nombreuses traces de leur séjour, notam-
ment à Bruniquel (V. ce mot). On trouve en-

core cà et là des monuments mégalithiques

élevés par les hommes de la pierre polie. A
l'époque gauloise, le pays était occupé par
les ("ai Iniques, les Riilhènes, les Volces
Tectosages; il passa plus tard sous la domi-
nation des Romains; au moyen âge il ap-
partint aux comtes de Toulouse et il fut ra-

vagé par les Anglais, la guerre des Albigeois
et les grandes compagnies. Le département
souffrit aussi beaucoup des guerres de reli-

gion.
Le chiffre de la population moyenne du

département de Tarn-et-Uaronne est de 58
habitants par kilomètre carré, inférieur à
celui de la France entière, qui est de 72.

Le département est desservi par cinq li-

gnes ferrées, comprenant une longueur de
204 kilomètres : 1" Ligne de Bordeaux à
Cette par Moissac, Castelsarrasin,Montauban
et Grisolles (80 kilom.). 2° Ligne de Paris à

MontaubanparLimogeset Brives 60 kilom.),
3° La ligne de Paris a Toulouse. 4" Le che-

min de 1er de Montauban à Saint-Sulpirr

(21 kilom.). 5" La ligne de Montauban
hors 12 kilom.).

Le département du Tarn-et-Oaronne com-
prend :t arrondissements, 24 cantons el IM
communes. Chef-lieu Montauban, évacué.
S.-préf. Castelsarrasin, Moissac.

TARNON, V'i kilom.. rivière du dép. de la

Lozère, prend sa source à l'Aigoual

mat, . arrosa Florac et s,, jette dans le Tarn
au pont du lo lu.

TARNOPOL, M 000 hab, Ville de la

luie Autriche-Hongrie). Fabriques de draps
et de o

i IRNOW, 1000 hab. Ville de Galicie

(Autriche-Hongrie . Toiles, cuirs.

TARNOWITZ, 3000 hab. Ville de Silésie

(Prusse . Importantes minas,
TARNOWSKI .Ikan. dit U Grand) (1488-

1571), général polonais qui, dans sa jet ssa,

coin battit pour le Portugal contre les Maures,
puis passa au service de CJiarlrs-Quinl. Il

prit ensuite on commandement dans l'armée

de Sigiamood l" (Pologne el se distingua
contre les Itusses et les Turcs. Kn Pi.il, il

fol reçu en triomphe à Cracovio.

TARO, 130 kilom., rivière d'Italie, affluant

du Pô r. dr.).

•l'Alto ou *TMiito (mot polynésien),

Sm. Mot par lequel 1rs habitants de la Poly-
nésie, de l'Australie, etc., désignent une.

sorte de pain l'ail avec, la fécule extraite de

La racine de plusieurs plantes de la famille

des Aro'i.lces ou de celles de certaines fou-

TARODANT, 20000 hab. Ville du Maroc,
dans le Sous.
TAROT (ital. tarocchi), sm. Jeu qu'on

joue avec les cartes appelées tarots, et qui

es) en usage en Franche-Comté. — Tarots,
si/,pi. faites a jouer dont le dos est couvert
de grisailles en compartiments, et qui sont

marquées d'autres figures que les cartes or-

dinaires. Outre les quatre couleurs des jeux
de cartes, elles comprennent 21 cartes nu-
mérotées, dites atouts et triomphes, et pré-

sentant des figures de roi, de reine, de ca-
valier et de valet. — Dér. Taroié, tarotée.

TAROTÉ, ÉE (tarot), adj. Se dit des
cartes appelées tarots : Cartes tardées.
TAROUPE (a;), sf. Le poil qui croit entre

les sourcils, particularité très recherchée.

des Persanes, qui toutes se rejoignent les

sourcils d'une manière factice.

TARPAN (.r), sm. Le cheval redevenu
sauvage, et que l'on rencontre en Asie. Son
pelage est d'un brun foncé en été, d'une
teinte un peu plus claire en hiver. La taille

du tarpan est plus petite que celle de notre

cheval domestique; sa tète est grosse et courte
et sou cou maigre et allongé; les oreilles

sont longues et pointues, ses sabots tins et

étroits. Sa crinière est plus courte que celle

de notre cheval et a une tendance à se hé-

risser.

TARPÉIA, jeûne Romaine, fille de Tar-
péius. commandant de la citadelle de Rome
sous Romulus, laquelle, suivant la légende,
livra cette forteresse aux Sabins, à condition

qu'ils lui donneraient ce qu'ils portaient au
bras gauche. Klle entendait, par là des bra-

celets d'or. Mais les Sabins l'écrasèrent sous

10 poids de leurs boucliers, qu'ils portaient

également au bras gauche. — Dér. Tar-

péienne.
TAHPEIENXE Tarpéia), adj. f. Se dit

d'une roche qui formait l'extrémité S. du
mont Capitolin à Rome, et fut ainsi nommée
île la jeune Tarpéia. C'est de la roche tar-

péienne qu'on précipitait les Romains con-
damnés a mort pour crime politique. — Fig.

11 n'y a qu'un pat du Capitale « la rodé
tarpïienne, l'humiliation succède prompte-
uieiit au triompha.
TAROCIN L'ANCIEN, cinquième roi de

Rome, do 616 à 578 av. J.-C. 11 était fils du

Corinthien Démarate, et était venu de Tar-
quiniei au Btrurie l'établir s Home •

femme Tanaquil, Il parvint au trône an su|>-

plantanl les fils d'Ancus, ses pupilles. Intro-

duisit a Poiio- las nies et les arts de l'Klru-

rie, commença la Capitole, construisit des

La ville dune seuls enceinte,

el péril frappé par des assassin

par les lils d'Ancus. T.utui i\ 1.1: Si rmnt,
septième al dernier roi île Rome, de 534 à

510 av. .1. C. l'etit-iils du précédent, al mari
de Tullie, fille da Bervius l ullius. il parvint

ne pal le meurt r.- de ce dernier, régna

lyranniquemanl el fut ehaaaé da Roms i la

suite de l'attentai da ion Bis 8extus contre
Lucrèce. — SsXTUS Taiioi in, (ils aine de
Tar, |iiin le Superbe, livra a sou père l;i ville

de Oabiès par un artifice, a na, par l'ou-

trage qu'il fit è Lucrèce, l'expulsion de sa

famille, et périt à la bataille du lac Régille

196 IV. J.-C.) — TaRQUIN C'OI.I.ATIN, lievell

de Tarquin le Superbe et mari de Lucrèce,

fui nommé consul avec BrutUI après l'aboli-

tion de la royauté, niais fui force d'abdiquer
..•ne magistrature I cause de la haine des
Romains pour la lamille.de Taïquin.,
TAIIOI'INIP.S, ancienne ville de l'Ktrurie

(Italie), d'où Tarquin l'Ancien viut s'établir

a Rome.
TARRACONAIBB, province de l'empire

romain formée par la parti- de la péninsule
hispanique qui comprend les bassins du Douro
et de l'Ebre. — Capit, Tarragone.
TARRAIiONE, 21178 hab. Ville forte

de la Catalogne (Espagne), au N.del'embou-
cburede l'Ebre. Archevêché, port iur la Mé-
diterranée. Très importante sous les Romains,
époque où elle comptait près d'un million

d'habitants et était le principal marché ma-
ritime du N.dc la péninsule. Fonderies, dis-

tilleries.

TARRAKAÏ, longue ile de l'océan Paci-

fique, au N. du Japon, près de la cote E. de

la Sibérie, dont elle l'ail aujourd'hui partie.

Elle en est séparée par la manche de Tar-
tarie; le détroit de La Pérouse la sépare de
L'Ile d'iéso.

TARSE, ancienne capitale de la Cilicie,

(Asie Mineure), et près de la Méditerranée.

Aujourd'hui TartOUt.
TARSE (g. Tapio;, claie, tarse), sm. La

moitié postérieure du pied, composée de sept

os analogues à ceux du poignet. Ces sept oa

sont disposes sur deux rangées : 1» Une ran-

gée postérieure, très longue, très volumi-

neuse, et comprenant le calrnnéum , \'<istru-

gale 6i\e,8capkotde. 2«Unerangée antérieure,
appelée encore seconde rangée du tarte,

rangée métatarsienne, formant une surface

courbe qui présente sa concavité en avant.

Elle est constituée par quatre oa qui sont, en
allant de dedans en dehors : 1° Le premier
ou grand cunéiforme. 2° Le second ou petit

cunéiforme. '&" Le troisième ou moyen cu-

néifoi "te. 4° Le cubotde, le plus volumineux
de cette rangée.

||
Le troisième article du

pied des oiseaux, qui est termine par des
doigts. ||

La troisième ou dernière partie

des pattes des insectes, terminée par un ou
plusieurs ongles. — lier. Tarsien, tarsienne,

tarsier.

TARSIEN, IENNE, adj. Qui appartient,

qui a rapport au tarse : Os tarsiens.

TARSIER (tarse), sm. Genre de mam-
mifères de l'ordre des Prosimiens qui se

rapprochent des -elboises par la port. Ce
sont de petits animaux dont le corps me-
sure environ 0",18 et porte une queue lon-

gue de 0">,24 que termine an pinceau de
poils. La tète est ronde al présente des yeux
ronds, jai s ou bruns, grands et lumineux
pendant la nuit. La dentition est celle des

insectivores; la mâchoire supérieure porte

de chaque coté 2 incisives, 1 canine, ,'i pré-

molaires et I) molaires. A l'exception de ces

dernières, toutes ces dents ont la forme de
crocs acérés, L'incisive moyenne est plus

grande que l'extérieure et la canine est plus

forte: les prémolaires vont en augmentant
de volume depuis la première jusqu'à la troi

sieuie, qui a 2 pointes. Les \ raies molaires,

larges et peu élevées, possèdent des tubercu-

les externes très acérée. La mâchoire infé-

rieure ne compte que 2 incisives, petites et

droites, 2 canines assez fortes, 3 prémolaires
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et 3 vraies molaires. Le corps des tarsiers

est trapu et couvert d'une fourrure fine et

laineuse d'un hrun gris foncé sur le dos, plus

clair sous le ventre. Les pattes antérieures

sont plus petites que celles de derrière et se

terminent par des mains dont les doigts sont

assez longs; cependant le pouce est court et

non opposable. Au contraire, les membres
postérieurs sont plus longs que les antérieurs

et parfaitement conformés pour le saut; ils

sont en outre pourvus de mains dont les doigts

sont longs et déliés et le pouce opposable.

Tous les doigts sont munis en dessus d'on-

gles plats ou de griffes ; l'extrémité de leur

face inférieure porte des sortes de coussi-

nets ronds jouant le rôle de ventouses qui
permettent à ces petits êtres de se fixer aux
corps qu'ils touchent. Le tarsier habite les

îles de la Sonde, les Célèbes et les Philippines
;

il fréquente de préférence les épais fourrés
des forêts de bambous; il ne vit guère que
par couples, dort d'un sommeil léger la plus
grande partie du jour et fait une chasse très

active la nuit, poursuivant les

insectes, les crustacés et les pe-
tits reptiles, qui composent sa
nourriture. La femelle donne nais-

sance à un seul petit, velu, qui
court dès qu'il est né, mais se

suspend après la mère; celle-ci le

porte aussi avec ses dents comme
le font les chats. Ce petit animal,
redouté à tort des indigènes, sans
doute à cause de son aspect
étrange, s'apprivoise facilement
et devient très gentil avec son
maître.
TARSOUS, 30 000 hab. Ville

do la Turquie d'Asie, province de
Smyrne. Grand commerce de co-
ton, blé. Sou port est Mortina, à
25 kilom., sur la Méditerranée.
TARTAGINE MELAJA, 2901

liect. Forêt domaniale de la Corse,
peuplée de pins maritimes, de
pins laricio et de chênes verts.

TARTAGLIA, mathématicien
italien, mort en 1557, découvrit la

manière de résoudre les équations
du troisième degré.
TARTAN (augl. tartan : de

l'esp. tiratana),sm. Etoffe de laine

à carreaux de diverses couleurs
dont s'habillent les Ecossais.

||

Vêtement fait de cette étoffe.

TARTANE (ar. laridah), sf.

Petit navire de transport et de
pêche, de forme allongée et à
voile triangulaire, en usage sur la

Méditerranée.
TARTARE (g. Tôprapo;), m.

Séjour ténébreux situé aux der-
nières profondeurs des Enfers,
suivant les anciens, et qui était un
lieu de supplice pour les grands
coupables qui avaient péché con-
tre les dieux.

TARTARE, ou mieux TATAR, Nom gé-

néral par lequel on désigne les peuples no-
mades,guerriers et pasteurs, de race mongole,
ui occupent le plateau central de l'Asie, le

. et 10. de la Sibérie, le Turkestan, l'E. et

le N.-E. de la Russie. I| Se dit(avec un t mi-
nuscule) des courriers employés par la Porte
Ottomane et les ambassadeurs européens à
Constantinople.

||
Nom qu'on donnait aux

valets des troupes à cheval de la maison du
roi. — Fig. des Tartares, un peuple barbare
quelconque.

||
Sauceà la lartare, sauce froide

faite avec jaunes d'œufs, beurre, huile, vi-

naigre, moutarde, échalote, ail, cerfeuil,

estragon, poivre, sel et muscade.
||
Anguille

à la lartare, anguille panée et grillée servie
avec sauce à la tartare.

TARTAREUX, EUSE (tartre), adj. Qui
ressemble au tartre.

TARTARIE, se dit en général de tous les

pays habités par les Tartares : Tarlarie chi-

noise, Tartarie russe, Tartarie indépendante,
le Turkestan. — l'élite Tartarie, la Crimée et

les pays russes adjacents compris entre le

Don et le Dniester.
||
Manche de Tartarie,

nom du détroit qui sépare l'île Tarrakai de
la Sibérie.

TARTARIQUE. (V. Tartrique.)

TARTAS, 103!) hab. Ch.-l. de c., arr. de
Saint-Sever (Landes). Résine, vinaigre.

TARTE (db. de tourte?), sf. Pâtisserie

ronde et plate entourée d'un petit rebord,

remplie intérieurement de crème, de fran-

gipane, de fruits cuits, de confiture, de mar-
melade de pommes, etc. — l)ér. Tartelette,

tartine, tartiner.
TARTELETTE (dm. de tarte), s/'. Petite

tarte.

TARTINE (dm. de tarte), sf. Tranche de
pain recouverte de confiture, de miel, de
beurre, etc.

TARTINER (tartine), vi. Faire un long

discours ennuyeux. (Pop.)
TARTINI..iosKi'Ui(1692-1770). Célèbre vio-

loniste et compositeur italien. Sou œuvre,
tout instrumental, est très varié et sa Sonate
du Diable fait encore partie du répertoire

de tous les violonistes.

TARTRATE (tartrique), sm. Sel résul-

tant de la combinaison de l'acide tartrique

avec une base. Les principaux de ces sels

|'

sont : le hitartrate de potasse, appelé aussi
dans l'industrie tartre pur, cristaux de tar-
tre, crème de tartre. Pour l'obtenir, on pul-
vérise le tartre, on le traite par l'eau bouil-

lante, on décante et on laisse refroidir. 11 se
dépose des cristaux de ce sel, qu'il reste à
purifier en les traitant par l'eau bouillante
additionnée d'argile et de noir animal. Après
toutes ces opérations, la matière est exposée
au soleil et fournit des cristaux blancs,
rhomboïdaux, droits. La crème de tartre est

employée dans la teinture des laines, dans
l'impression sur étoffes, pour ravivage des
couleurs, pour nettoyer l'argenterie; le hi-

tartrate de potasse est usité aussi en méde-
cine comme diurétique et purgatif et est em-
ployé quelquefois dans la panification ; mais
toujours en petite quantité:sous son influence,

la pâte lève plus facilement, le pain devient
plus léger et plus blanc. Le tartrate double de
potasse et d'antimoine, ou tartre stibié, ou
émétique,ett un vomitifénergique, à la dose de
5 à 10 centigrammes. A plus forte dose, il de-
vient un poison. La médecine emploie aussi,

comme médicament ferrugineux, le tartrate

de potasse et de fer, constituant les boulesde
Mars ou de Nancy ; elle se sert aussi d'un tar-

trate borico-potassique, ou crème de tartre

soluble, ou émitiquede bore, obtenu au moyen
du tartre et de l'acide borique; elb' le donne
comme laxatif doux, à la dose de 15 à 50
grammes.
TARTRE (M. tartarum), sm. Substance

saline qui se dépose sous forme de croûte
dans l'intérieur des tonneaux de vin. C'est
un mélange de bitartrate de potasse et de
tartrate de chaux, deux sels qui existent en
forte proportion dans les grains de raisin.

||

Crème de tartre, le hitartrate de potasse,
que l'on extrait ordinairement du tartre.

|)

Dépôt, d'abord mou et jaunâtre, qui se forme
sur le collet des dents, durcit ensuite et en
incruste la couronne. Il est principalement
composé de phosphate de chaux. 11 faut
avoir soin de l'enlever de temps en temps. —
Dér. Tarlarcuj:, tartareuse, tartrique, tar-

trate.

TARTRIQUE (tartre + sfx. chimique
ique), adj. 2 g. Se dit d'un acide solide, m-
colore, inodore, cristallisant en prismes
rhombo'idaux obliques, offrant des facettes

hémiédriques dissymétriques. Il

est très soluble dans l'eau, à la-

quelle il donne une saveur acide
agréable. Il est aussi soluble dans
l'alcool. C'est le Suédois Scheele
qui, en 1785, découvrit l'acide tar-

trique dans les tartres des vins.

Le tartre a, d'autre part, fourni,

en 1822, à Kestner.de Thanu, un
acide appelé acide paratartriqiie
ou racémique, qui se distingue
surtout du précédent par l'ab-

sence de pouvoir rotatoire.

M. Pasteur a montré qu'il existe

divers acides tartriques ne diffé-

rant pas par la nature et la pro-
portion de leurs éléments, mnis
par des modifications de forme
qui donnent à certains de ces

cristaux l'aspect d'autres cris-

taux vus dans une glace. Il en ré-

sulte une action différente sur la

lumière polarisée : les uns dé-
vient à droite et les autres à
gauche le plan de polarisation.

L'acide tartrique droit est le plus
répandu et le principal des acides
tartriques. On le trouve à l'état

de bitartrate de potasse ou de
chaux dans le jus des raisins, des
sorbes, mûres, tamarins, racines
de betteraves, topinambours. Les
tonneaux où l'on conserve le vin

contiennent un dépôt composé
de bitartrate de potasse, ou crème
de tartre, mélangé à du tartrate

de chaux et à des matières colo-

rantes.Le procédé le plus répandu
et le plus rapide pour obtenir l'a-

cide tartrique consiste à traiter

directement le tartre brut ou les

lies des vins par l'aeide chlorhy-
drique; après filtration, l'acide

tartrique et les tartrates acides
se trouvent dans la liqueur. On sature celle-ci

de craie, qui précipite l'acide tartrique à l'état

de tartrate de chaux. Enfin on traite ce der-
nier sel par l'acide sulf'urique chaud étendu
d'eau. Il se forme du sulfate de chaux, ou
plâtre, qui se précipite, et, par filtration, on
isole l'acide tartrique.

L'industrie produit annuellement plusieurs
millions de kilogrammes d'acide tartrique.

Cet acide est employé dans la teinture, dans
l'impression sur tissus, la fabrication de cer-

tains bleus, de l'eau de Seltz,dela limonade.
2 grammes d'acide tartrique, 100 grammes
de sucre et quelques gouttes d'essence de
citron composent une bonne limonade ra-

fraîchissante, usitée en médecine et très

hygiénique.
TARTUFE (ital. tartufo, homme sour-

nois : de tartufolo, truffe . Principal person-
nage de la comédie de Molière intitulée :

l'Imposteur ou le Tartufe, composée en ltilit,

représentée en 1 067. — Fig., stn. Paui
dévot, hypocrite.— Dér. Tartuferie, tarlu-

fier.

TARTUFERIE (tartufe), sf. Caractère,
action de tartufe, d'hypocrite.

TARTUFIER (tartufe ), rt. Marier à

Tartufe, enjôler. — 17. Faire l'hypocrite.
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taryis, 1 mil hab. Villa de* Etats au-

triohiene (Carniolc , près d'un célébra pas-

BBge des Alpes Juliennes, l'sines.

tas
| Itou. '"--' amas, monceau), »m. Amas

île choses il. 'lui' nature* : I il toi tir pitres. —
Fig. Grande quantité : Un ta» de mensonges),

||
Multitude île gens méprisables : f.'n tas tir

fripons. ||
Petite enclume portative.

||
La

masse d'un bâtiment qu'on eleve : Tailler

une pierre sur lr lux.
||

'l'as il,' charge, assises

de pierres à lits horizontaux qui relient deux
arcades reposant sur un même pilier, ||

Sail-

lie formée par des assises de pieri'es reposant
les unes sur les antres en encorbellement.

—

Tout, tiissrineut. — C.ollip Entasser, en-

tassement, rentaseer,

TASCBBR DE LA PAGERIB, Famille

francaiee, originaire de l'Orléanais, qui s'é-

taUlt au IVUI* siècles la Ma ri inique. L'un
de se* membres, Joseph-Gaspard de la Pa-
gerie. l'ut le père de l'impératrice Joséphine.
TASMAN Aiua. |, célèbre navigateur hol-

landais qui, en 1842, découvrit l'île de Van-
Dienien, nommée aujourd'hui Tasmanie, la

Nouvelle-Zélande, aperçut les Fiilji, les iles

des Amis, etc. — Dér. Tasmanie, tasmanien,
lusimlitirniie.

TASMANIE ou TERRE DE VAN DIÉ-
MEN, G7S!H kilom. carrés, 107104 hab.,

grande Qe anglaise de l'Océanie au S.-E.

de l'Australie, dont elle n'est séparée que
par le détroit de Bass. Mines d'or et de-
tain, élève de moutons, exportation de bois.

Iltilitni-Tiiiim (20 000 hab.) et Launceslon
(12 00(1 hab.) en sont les ports les plus im-

portants. La population indigène, qui ne

s'élevait guère au-dessus de l'animalité, a

péri par l'alcoolisme ou a été exterminée
par les colons anglais.

TASMANIEN, IENNE [Tasman),<idj'. ets.

De la Tasmanie, nom des anciens indigènes,

aujourd'hui éteints, de cette île.

TASSE (Torqdato Tasso, dit le) (1544-

1595), célèbre poète italien dont la vie fut

malheureuse. Il est l'auteur de la Jérusalem
délivrée, grand poème épique, le meilleur

peut-être des temps modernes, et de YAminta,
drame pastoral.

TASSE (ar. tassa, coupe), sf. Petit vase

de faïence, de porcelaine, d'argent, etc.
||

Petit vase à anse pour prendre le café, le

thé. ||
Ce que contient une tasse : Prendre

une tasse de café. || Demi-tasse, petite tasse

à cale, son contenu. — Dér. Tassée.

*TASSÉ, ÉE {tas), ad}. Qui ne laisse pas

deviner sa pensée : Un homme tasse.

TASSEAH (vx fr. tassel : 1)1. toxellum),

sm .Petite tringle

de bois fixée con-

tre un mur ou
sur une surface

quelconque pour
soutenir l'extré-

mité d'une ta-

blette, etc.

* TASSÉE
(tasse), sf. Le
contenu d'une
tasse.

TASSELOT, montagne du département de

la Côte-d'Or (608 met.). La Seine prend sa

source dans le voisinage.

TASSEMENT [tasser], sm. Diminution
qui se produit dans la hauteur d'une con-

struction, d'un remblai, et qui est due à la

pression que les parties supérieures exercent

sur les inférieures :

Une inégalité tin us

le tassement est tou-

jours dangereuse,
TASSER {tas),

vt. Mettre des cho-
ses en tas, de façon
qu'elles occupent
peu de place : Tas-

ser du foin. — IV.

Devenir touffu, ser-

rer : Cette plante
tassr. — Se tasser,

rr. Eprouverun tas-

semeni : Cette mai-
"'"" S '' / '"' V '' TASSETTE
TASSETTEidm.

cassette

du vx fr. tasse, poche'i,.v/'. Partie de l'armure
qui couvrait le haut des cuisses.

tasseau

T. Tasseau. — S. Solive.

TASSIl.l.ON. due de Bavière de 748 a

7ss. gendre de Didier, roi «les Lombards,
organisa une ligue contre CharUmagne, fut

condamné' a mon pour es tait, etvit sa peins
commuée en une prison perpétuelle qu'il

suint a l'abbaye de .luiniè. B

tassi\ (1691-1711), -avant bénédictin,

principal auteur d'un Nouveau Traite tir tit

plomatique et seul auteur de ['Histoire littt

rairede in congrégation deSaint'Maur.
tassom 1568 1638

,
poète italien, auteur

du Seau enlevé, poème héroï-comique dont

Boileau s'inspira pour composer lo Lutrin,

TASTU (Sahink-Oasimir-Am.uu.k Yoïart,

dame) (1198-4888 .femme île Ici ires française

qui écrivit un grand nombre d'ouvrages pour
la jeunesse, des livres de voyage, etc., etc.

tatar. (V. Tartare.)
TATAll HA7.AIID.IICK. Ville de Thrace,

sur la Maritza au continent de la Topolnic

(Turquie d'Europe).
TÀTER (vx fr. (aster : bl. taxitare, Créa,.

de ta.rare. toucher souveut), vt. Toucher
une chose pour en connaître les qualités

physiques.
||
Tdter le punis, appuyer le bout

des doigts au dessus du poignet, à l'en-

droit où passe l'artère du liras, pour sa-

voir comment elle bat.— Fig. Tdter le pouls

à t/urli/ti'un, lui parler d'une all'aire pour
essayer de découvrir ce qu'il en pense. \\Che-

rnl qui itiir le terrain, qui n'a pas les pieds

surs. — Fig. Tdter le terrain, agir avec cir-

conspection. — Fig. Essayer de connaître la

capacité, les sentiments d'une personne :

Tdter quelqu'un sur la politique, ||
Tdter

l'ennemi, l'aire de petites attaques pourcon-
naitre ses dispositions.

|| Tdter le courage de
quelqu'un, tdter quelqu'un, commencer à

l'attaquer pour voir s'il se défendra. || Faire
l'essai de : Tdter un métier. — VU Chercher
à connaître par le toucher : Avez-vous bien

tdté? ||
Goûter à : Tdter à un mets.

||
Tdter tir,

manger de : Tdter d'un mets.
||

Connaître
par expérience : Tdter de la prison.

||
Goûter

les douceurs de : Tdter du repos. — Se
tâter, vr. Se toucher le corps pour en con-

naître l'état; être trop attentif à sa santé.
— Fig. Chercher à se rendre bien compte
de ses sentiments : Tdtez-vous là-dessus.

||

S'éprouver l'un l'autre : Les adversaires te

tétèrent. — Dér. Tuteur, tâteuse, tatilton-

ner, tatillon, tatillonne, tatillonnage, tâton-

ner, tâtonnement, talonneur, tâtonneuse, à
talons. — Comp. Tdle-vin.
TÀTEUR, EUSE {tdter), s. Celui, celle

qui n'agit qu'en hésitant.

TÀTE-VIN {tdter + vin), sm. Pipette de
fer-blanc qu'on introduit par la bonde d'un
tonneau pour en tirer un peu de vin et le

goûter. — PI. des tdte-rin.

TATIHOU.île française de la Manche, sur
le littoral du département de même nom,
devant la petite rade de la Hougue. Fort.
TATILLON, ONNE {tdter), s. Celui, celle

qui tatillonne.

TATILLONNAGE Ualillonner), sm. Ac-
tion de tatillonuer.

TATILLONNER (tatillon), vi. S'appliquer
inutilement à de petits détails.

TATHIS [ta-ci-us], chef des Sabins de
Cure, qui s'introduisit dans la citadelle de
Rome par la trahison de Tarpéia, combattit
contre Romulus pour venger l'enlèvement
des Sabines, puis réunit son peuple aux Ro-
mains, gouverna conjointement avec Romu-
lus. et fut assassiné cinq ans après,
TÂTONNEMENT [tdlonnerj. sm. Action

de tâtonner.
TÂTONNER 'tdter , ri. Chercher dans

l'obscurité en tâtant : S'habiller en tâton-

nant. HTàteravec les pieds et les main- pour
se conduire plus sûrement : Les aveugles
marchent m tâtonnant. — Fig. Procéder
par essais, faute de lumières suffisantes :

Les médecins tâtonnent avant de bien doser
un médicament, — 6t*. On a employa tâ-

tonner activement avec le sens de : Essayer
de faire une chose.
tàtonneur.eusk [tâtonner , s. Celui,

celle qui tâtonne.
tâtons(â) (vx. IV. taston, tâtonnement),

loe. at/v. lit)., avec tâtonnements, ||
lài tâ-

tonnant dans l'obscurité : .s,, lever ii tâtons.

|| Fig. Par des essais faits au hasard : Pro-
céder il tâtons pour qraduer un instrument.

TATOU CÉANT

TATOt' mot guarani], sm. Genre de

mammifères édentéa que l'on rencontre dans
les plaines de l'Amérique du Sud. OO ils se

creusent des terriers. Ceux-ci le COmp
de galeries que l'animal établit avec une
grande rapidité. Pour cela, il se sert de ses

le devant, terminas par oinq doigts

unies d'ongles longs, robustes et en forme
de faux. Las tâtons passent la plus grande
parue de leur existence dans ces retraites

souterraines et n'en sortent guère que la

nuit. Us sont omnivores et en général assez

voraces; on les accuse même de se re-

paiire des cadavres déposés dans les cime-
tières. La chair de ces animaux est très esti-

mée des indi-

gènes, ipii 1.

1

chassent ave.
des chiens.

Comme les

tatoua mar-
chent lente-

ment, le chas-

seur l'ait tous

ses efforts pour les empêcher de gagner leurs

terriers ; car dès que ces animaux y sont enga-

gés à moitié, il est absolument impossible de
les an tirer, tant est grande la force qu'ils op-

posent à l'homme. Le nombre des espèces de

tatous est considérable ; les plus importantes

sont: 1" Le tatou géant, le plus grand et le

plus rare des animaux de ce genre, qui vit

dans les forêts du N. du Paraguay, et dont

la taille atteint 1 mètre. Son corps est pourvu

d'écaillés quadrangulaires, et la griffa mé-
diane de ses pieds antérieurs est énorme.
2» h'encouberi Poyon, dont la partie anté-

rieure du corps est recouverte de plaques

hexagonales, tandis que les parties moyenne
et postérieure le sont par des plaques qua-
drangulaires. Cette espèce mesure m ,40 do
long ; elle est très commune dans les pampas.
3» Le chlamydophore, très curieux petit

animal de 0">,12 de longueur environ, qui

habite les plaines rocailleuses des provinces

de Mendoza et de San Luis. Son corps est

défendu par une carapace constituée, comme
chez les espèces précédentes, par des ilia-

ques osseuses disposées en rangées trans-

versales, depuis le museau jusqu'à la partie

postérieure du bassin. Le corps est comme
tronqué en arrière et se termine par un plan

perpendiculaire à son axe. Cetto partie est

protégée par une sorte de bouclier osseux

soudé au bassin et du centre duquel sort la

queue. Les pattes antérieures decetatOU s, un

armées de griffes énormes qui lui servent à

fouir la terre. (V. Êdentés.)

TATOUAGE (tatouer), sm. Action de ta-

touer.|| Dessin inef-

façable qu'on fait

sur la peau en ta-

touant : Avoir un
tatouage au bras.

TATOUER (taï-

tien, tataou, mar-
que sur la peau),

Vt. Former un des-

sin inaltérable sur tatouage
la peau humaine
en la piquant à des intervalles rapprochés
avec une pointe aiguë ou une aiguille, et en
faisant pénétrer dans les piqûres une matière
colorante végétale ou animale. Presque tous
les peuples sauvages se tatouent. Actuelle-
ment, les marins et les soldats l'ont souvent
de même, et emploient comme matière colo-

rante la poudre à canon brûlée sur les piqû-
res.— Se tatouer, or. Se faire des tatouages
sur la peau. — Dér. Tatouage, tatoueur,

TATOUEUR {tatouer), sm. Celui qui ta-

toue.

TATRA, massif granitique de montagnes
qui fait partie des Karpathes occidentaux et

domine les hauts plateaux de Liptau et de
la Zips. Le Taira ('étend sur :to kilom. de
longueur et 18 de largeur entre la plaine de
Niuinarki. et la vallée delà Waag. ses som-
mets principaux sont le Gerlsdm ler-Spitz

met.), le Loinnitzer -Spiiz [2634 met. .

TATItOS. rivière de Moldavie Unuinanie)
qui prend sa source dans la Transylvanie
oriental" et se jette dans le Sèreth.

tattaii, I5OO0 hab. Ville de l'Hindona-
tan, dans la vallée du Sindh.
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TATTERSALL (nom d'un groom du duc
de Kingston), s?n. Marché public pour la

vente des chevaux, des voitures, des équi-

pages de chasse.
* TAU, sm. Nom du t (t) en grec. — Fig.

Mettre le tau à une choie, l'approuver,

TAUBER, l.'ill kilom.Rivièred'Allemagne,
alfluent du Mein, dans lequel elle se jette

à Wertheim.
TAUBERT (IyARI.-GoTTFRIKD-WiUIIÏI.m),

compositeur et chef d'orchestre distingué, né
à Berlin en 1811. Schumann fut son élève.

TAUCHNITZ (1761-1836), célèlire impri-

meur et libraire allemand, créateur de col-

lections à bon marché d'auteurs anglais con-
temporains et d'auteurs grecs et latins.

*TAUD, sm. ou *TAUDE, sf. (anc. Scan-
dinave, tialld, tente). Tente faite de toile

goudronnée que l'on établit au-dessus d'une
arque. — Dér. Tondis, taudion, tauder.
TAUDER (taud), vt. Déployer la tente

appelée taud. — Se tauder, vr. Se mettre à
l'abri sous une tente. (Mar.)
TAUDION (dm. de taudis), sm. Sale taudis.

TAUDIS (vx. fr. taude, forte toile; scand.
tialld, tente), sm. Autrefois, logement que
pratiquaient ceux qui assiégeaient une ville

;

aujourd'hui, petit logement misérable et

malpropre. — Déi". Taudion.
TAUENTZIEN WITTEMBEHG, général

prussien (1756-1824), qui fit toutes les cam-
pagnes de la Révolution et de l'Empire.
TAUERN. Chaîne de montagnes d'Autri-

che, appartenant à la chaîne principale des
Alpes, qui s'étend depuis le col du Brenner
jusqu'à l'Arlscharte, près des sources de la

Muhr. Elle est limitée au N. par les vallées

de l'Inn et de la Salzbach, au S. par le Pus-
ter-Thal et la haute vallée de la Brave. Les
principaux massifs de la chaîne sont : 1° le

Duxergebirge (3 -489 mètres à l'Olperer) et les

Alpes du Ziller-Thal (3506 mètres au Hoch-
feil), séparés par le Ziller-Thal, le Zamser-
Thal et le Prttscher-Joch (2231 mètresi; 2» le

groupe du Gross-Venediger : pic des Trois-
Seigneurs (3 499 mètres) et Gross-Venediger
(3675 mètres); 3° le Schnebige-Nock (3390
mètres), le Hochgall et le Rothwand (2 719
mètres) ;

4° le Gross-Glockner (3 797 mètres),
prolongé au S. par les glaciers du Hochscho-
ber (3300 mètres); 5° le massif de glaciers

du Hochnarr (3258 mètres); 6° l'Ankogl et

le Hochalpen-Spitz (3355 mètres), entre le

col du Hauen-Tauern et l'Arlscharte (2 225
mètres). Les Tauern-Kette, chaîne de roches
cristallines, s'étendent entre le col de l'Arl-

scharte et celui de Rottenniann ;823 mitres .

TAULÉ, 3 004hab. Cb.-l. de c, arr. de
Morlaîx (Finistère).

TAUNTON, 16600 hab. Ville du comté de
Somerset (Angleterre), sur la Tone.
TAUNUS, massif de montagnes de l'Alle-

magne qui borde la rive droite du Rhin,
occupe 1 espace compris entre la Lahn et le

Mein, et possède sur ses pentes occidentales
les plus riches vignobles rhénans, tels que
ceux de Johannisberg, llochem et Rudes-
heim, ainsi que les sources thermales de 1 I om-
bourg, Seltz, Wiesbaden et Ems.Le Taunus
forme le prolongement des crêtes du Hunds-
riick ; il est séparé du Vogelsberg par la val-

lée de la Wette. Le point culminant du massif
est le Feldberg(880 mètres) jd'iminensesjorèts
recouvrent ces hauteurs : la plus célèbre est
celle du Niederwald, à l'O., près de Burgen.
TAUPE 1. talpa),sf. Petit mammifère in-

sectivore, aux yeux très petits, presque im-
Serceptibles, au poil noir velouté, vivant
ans clés galeries ou boyaux qu'il se creuse

à peu de pro-
fondeur sous
lerre, qui font
quelquefois sail-

lie au dehors et

forment en abou-
tissant un petit
monticule ap-

pelé taupinière. Les taupes rendent quelques
services en détruisant les larves d'insectes,

mais elles sont préjudiciables aux cultures
lorsqu'elles sont trop nombreuses. Il est bon
de ne les détruire qu'avec beaucoup de cir-

conspection, là où leurs dégâts sont bien ca-
ractérisés. — Ne pas voir plus clair qu'une
taupe, être presque aveugle physiquement

TAUPE COMMUNE

TAUPIN

ES MOISSONS

TAUPINIÈRE

ou intellectuellement.— Fig. C'est une vraie

taupe, c'est un sournois dangereux.
||
S'en

aller au royaume des taupes, mourir. (Pop.)
— Dér. Taupin, taupier, taupière, taupi-

nière, taupinêe. — Comp. Taupe-grillon,
TAUPE-GRILLON, sm. (V. Courtiliire

.)— PL des taupes-grillons.
TAUPIER [taupe), sm. Preneur de taupes.

TAUPIÈRE (taupier), tf. Piège à taupes.
TAUPIN (z),tfm.Soldat d'un corps de milice

française sous Charles VII.
|]
Ancien nom

des pionniers ou mineurs d'une
armée. — Taupin ou Maréchal,
genre d'insectes coléoptères qui
ont la faculté de sauter en se re-

tournant, quand ils sont sur le

dos, avec un choc sec comme
un petit coup de marteau. Les
principales espèces sont le tau-
pin des moissons, dont la larve

ronge les racines des céréales,

et le taupin gris de souris, dont la

larve attaque les racines des arbres fruitiers.

TAUPINÊE ou TAUPINIÈRE^rtUpe),.?/
-

.

Petit monceau de terre en forme de tronc de
cône,formé
par les ter-

res que la

taupe re-

jette de ses

galeries, et

dont le cen-
tre est percé
d'une es-
pèce de sou-
pirail.

||
Pe-

tit monti-
cule au mi-
lieu d'une
plaine.

||
Petite maison de campagne basse

et sans apparence.
TAURE (I. taura), tf. Génisse.
TAURÉADOR. (V. Toréador.)

TAUREAU (bL taurellum : dm. de taurum,
taureau), sm. Mammifère ruminant à cornes
qui est le mâle de la vache. (V. llœuf Bovine.)

||
Combat, course de taureaux, spectacle en

usage en Espagne, dans le midi de la

France, et depuis 1889 à Paris, où des hom-
mesàpied ouàcheval. armés de lances, com-
battent un taureau. — Fig. C'est un taureau,
un homme d'une force extraordinaire.

||
Une

roix de taureau, une voix retentissante.
||

Un cou de taureau, un cou large et garni
de muscles puissants.

|j
Taureau d'airain ou

de l'haluris, ligure d'airain représentant un
taureau et dans les flancs de laquelle I'ha-

laris, tyran d'Agrigente, faisait brûler les

hommes qui lui avaient déplu.
||
La seconde

constellation zodiacale.
||
Le signe du zo-

diaque dans lequel entre le soleil au 21 avril.

— Dér. Taurine. — Comp. Taurcador,
taurobole, tauromachie, taurocholique.
TAUR1DE, ancien nom de la Crimée.

||

Gouvernement de la Russie d'Europe formé
de la Crimée et d'un territoire compris entre

le Dnieper et le rivage N. de la mer d'Azof.

Blé, vin, soie. — Cap. Simferopol.
*TAURINE (1. taurus, taureau), sf. Sub-

stance cristallisée, qui se produit par la dé-
composition des acides de la bile et qu'on
rencontre chezdivers animaux. Elle renferme
du carbone, de l'hydrogène, de l'oxygène,

du soufre et de l'azote. Elle se dissout diffi-

cilement, dans l'eau froide; elle ne se dissout

ni dans l'alcool ni dans l'éther.

TAURIQUE (CHERSONÈSE), nom an-
cien de la Crimée.
TAUHIS, 110 000 hab., ville de Perse, à

l'O. de la mer Caspienne. Important com-
merce de denrées et d'étoffes.

TAUROBOLE (g. raCpoç, taureau + pâX-
>eiv, lancer, frapper) tm. Sacrifice expiatoire
usité dans l'empire romain à partir d'Hélio-

gahale, et dans lequel on immolait, sur un
autel en forme d'évier, un taureau dont le

sang dégouttait par des trous sur celui qui

offrait ce sacrifice pour se purifier.
||
L'autel

même où s'accomplissait le taurobole.
TAUROCHOLIQUE (g. xoôpo;, taureau+

g. "/o).t,, bile), adj. S g. Se dit d'un acide qui
se trouve combiné à la soude, dans la bile.

L'alcool et l'éther le dissolvent facilement.

TAUROMACHIE (g. TaOpoç, taureau +
u.ôx'1> combat), sf. Combat de taureaux.

TAURUS, sm. On désigne sous ce nom
l'ensemble des montagnes qui soutiennent
au S. la terrasse centrale de l'Asie Mineure
plateau de Lycaonie). Ces chaînes s'éten-
dent parallèlement à la côte. Les géogra-
phes distinguent, de l'O. à PIS., le Taurus
de Lycie, le Taurus de Cilicie, l'Anti-Taurus,
le Taurus de l'Euphrate. Le Taurus de Lycie
occupe toute la presqu'île à gauche du golfe
d'Adalie. Le Tachtaly Dagh (2300 mètres)
suit la côte occidentale du golfe. A l'inté-

rieur, la grande chaîne commence aux Sept-
Caps et court vers le N.-E. sous le nom de
Susas-Dagh et de Ber-Dagh (3200 mètres).
Le Taurus de Lycie forme un arc dont la
convexité est tournée vers la Méditerranée
(Geik-Dagh, 3 000 mètres, Sumak-Dagh, Bul-
ghar-Dagh,Ala-Dagh). Cette chaîne renferme
le mont Metdesis (3477 mètres), point cul-
minant du Taurus. Du sommet du Geik-
Dagh se détache vers le S.-E.le Gjans-Dagh,
qui, à son point de rencontre avec l'Akma-
Dagh, forme le célèbre défilé des Portée Amn-
niques. La chaîne principale, se dirigeant
toujours vers l'E., coupe l'Euphrate (Us-
chorsch-Dagh, Achyr-Dagh, Kanly-Dagh), et

va rejoindre le système des montagnes d'Ar-
ménie. L'Anti-Taurus se détache de l'Ala-
Dagh et présente la cime la plus élevée de
l'Asie Mineure, l'Ardjisrli-Dagh (3841 mè-
tres), d'où part vers le N.-E. le Karabel-
Dagh il 764 mètres), qui s<e rattache au Cau-
case. Une autre branche se dirige vers l'O.

sous le nom de Hassan-Dagh (2400 mitres ,

Sultan-Dagh (1200 mètres), Mourad-Dagh,
et aboutit pris de Brousse (Keschisch-Dagh,
1 600 mètres). Parallèlement au littoral de
la mer Noire, l'Anti-Taurus envoie une troi-

sième branche qui porte les noms d'Ala-
Dagh, Ilkas-Dagh (2200 mètres), Kusch-
Dagh.
TAUTE, 35 kilom., petit fleuve navigable

de la Manche, qui passe à Carentanetse jette

dans la Manche au Grand-Vay. Elle reçoit
le Lozon, la Tirette et la Douve.
TAUTOCHRONE (g. tiï'jtÔ, le même +

-/pôvoç, le temps), adj. S g. En mécanique ra

tionnelle, on appelle ainsi, une courbe telle

qu'un point matériel pesant assujetti ,i la

parcourir, et partant d'un de ses points sans
vitesse initiale, arrive toujours au point le

plus bas de la courbe dans le menu' temps,
quel que soit le point initial d'où il est parti.

Cette propriété, dite tautochronisme , est

l'un des caractères de la eycloide, courbe

TAUTOCHRONE

engendrée par un point M d'un cercle qui

roule sans glisser sur une droite fixe AB :

une bille, roulant dans une gouttière de
cette forme, mettra le même temps pour
arriver en D, qu'elle soit partie du point

A ou d'un point quelconque, lluygheiis a
cherché à utiliser de cette façon le tauto-

chronisme de la eycloide pour construire un
pendule exactement isochrone. Pour éviter

les frottements produits de cette façon, on
peut réaliser le pendule cycloldal en le sus-

pendant au point B par un fil de longueur
BD, qui, pendant l'oscillation, vient s'appuyer
sur deux montants de même forme. Mais la

résistance de l'air intervient encore et ne per-

met pas d'obtenir de cette application des

résultats satisfaisants. — Dér. Tautochro-
nisme.
TAUTOCHRONISME [tautochrone + six.

isme , sm. Egalité des temps pendant les-

quels certains mouvements s accomplissent :

Le tautochronisme des petites oscillations du
pendule.
TAUTOGRAMMK g. toutA, le menu

Ypc<p.u.o(, lettre), sm. Pièce de »ers dmit tous

les mots commencent par la même lettre.

TAUTOLOGIE t g. tï'jto , le même +
Àoyoç, discours), tf. Défaut de Style qui con-

siste à exprimer plusieurs fois la mime idée

en termes différents. — Dér. Tautoloyique.
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TAUTOLOOIQIF. g. tavtoîiOYtxô;), atlj.

3 </. Qui a le caractère de la tautologie.

TAU VHS, 363S hab. Ch.-l. de c, an-.

dlssoire (Puy-de-Dôme).
TAUX [svm.iit vx fr. causer, dh. de taxer),

tni. l.o montant des impositions du. -s par
une personne.

||
Le prix établi pour la vente

des denrées. | Le court des fonds publics,
les frais de justice, etc.

||
Somme qu un em-

prunteur est tenu de payer pour chaque cen-
taine de tranca empruntée : lœ taux légal
est de 6 p. 100 dans lé commerce et de
I /i. ioo dans le» autre* trantaclion». \.

Intérêt, Tai
TAVAÏOL1.E dm. de limaille), sf. Linge

garni de dentelle sur lequel on rend le pain
bénit, ou l'on présente un enfant au baptême.
TAVANNES (Gaspard DI Saii.x, skiunkuk

dk) (1509-1573), homme de guerre français

maréchal de Frauce, gouverneur de Bour-
gogne, puis de ProteiMM, prit une part active

aux guerres de François I er et de Henri II.

se signala par son fanatisme pendant les

guerres de religion et tint une conduite
odieuse au massacre de la Sninl-Iiarthëlcm y.

— Guillaume, sbionbor dbTavannbs
v
i.'i.'i3-

1633), Bis aine du précédent, l'ut du parti

catholique, et néanmoins lidële à Henri 111

et à Henri IV, a laissé des mémoires qui
vont de 156(1 à 1596. — La vicomte de Ta-
vannks (1555-1630), frère du précédent, fou-

gueux ligueur qu'Henri IV lit mettre à la

lla-tille, d'où il l'échappa; a laissé une vie

du maréchal de Tavannes, son père.

tavei,, l 160 liai)., bourg de l'air, d'Uzès
(Gard). Vignoble renommé. — Sm. Excellent
vin des environs de ïavel.

*TAVELAOE [taveler), sm. Maladie des
fruits causée par un champignon (cladospo-
rittmi oui forme à leur surface des taches
noires, brunes, vertes, jaunes.
TAVELER (bl. tavellare, paver : bl. ta-

bella, échiquier), vt. Tacheter, moucheter :

/.c tigre a la peau tavelée. — Gr. On dou-
ble l devant une syllabe muette : Je tavelle,

je tavellerai, je tavelais. — Dér. Tavelage,
tavelure. Même famille : Table.

TAVELURE (taveler), sf. Bigarrure d'une
peau tavelée : tache.
TAVERNE (1. taberna), sf. Cabaret fré-

quenté par les gens du plus bas étage. ||

Restaurant où l'on fait la cuisine anglaise.
Estaminet. — Dér. Tavernier, luveruière.
— Syn. (V. Cabaret.)
TAVERNES, 1 045 hab. Ch.-l. (le c, arr.

de Brignoles (Var). Huileries.

TAVERNIER, 1ÈRE (taverne), s. Celui,
celle qui tient une taverne.

TAVERNIER (1605-1686), célèbre voya-
geur français qui lit six voyages, tant en
Turquie qu'en Perse et aux Indes, en ré-

digea des relations très veridiques, et rendit
de grands services au commerce français.

TAVERNY, I 899 hab. Village près Mont-
morency Seine-et-Oise).

TAVIUNANO, 75 kilom. Le fleuve le plus
considérable de la Corse, qui prend sa source

au lac de Nino, entre le .Monte Cinto et le

Monte Rolondo, passe àCorte, et se jette dans
la Méditerranée près des ruines d'Aleria.

TAVKiNANO, 993 hect. Forêt domaniale
de Corse, peuplée de pins larices et de
sapins.
TAVISTOCK, 6 915 hab. Ville d'Angle-

terre (Devonshire), sur la Taaf. Usines à 1er.

Mines de cuivre et de 1er.

TAXATELTR (taxer), sm. Celui qui taxe.

|| Commis qui, dans un bureau de poste, taxe
les lettres et les paquets,
TAXATION (I. ta.ratinnem), if. Action de

taxer. — PI. Supplément de traitement
alloué à certains employés.
TAXE, svf. de taxer. Règlement fait par

l'autorité <-t fixant le prix de certaines den-
rées, des Irais de justice : La taxe du pain,
çks frais it'un procès.

\\
Établissement d'un

impôt temporaire sur certaines catégories
de personnes.

|| Le montant de cet impôt.
||

Taxe des biens de main-morte, impôt annuel
de 62 centimes et demi pour franc de pria-

cipal de l'impôt foncier établi sur les biens
des départements, communes, hospices, con-
grégations, etc.

||
Taxe des chiens, impôt

annuel établi DOW chaque chien au pro-
fit exclusil des communes, et dont le con-

TOMR III. — MCT. LARIVE ET FI.EURY.

seil municipal fixe le montant : il est dû
à partir du l<' r janvier et pour 1 année en-

tière pour tout chien possédé a cette date.

Les possesseurs île chiens sont tenus d'en

faire la déclaration à la mairie, faute de quoi

ils sont passibles d'une taxe triple. || Taxe des

pauvres, mi| n Angleterre au profit

des pauvres.
SI
Autrefois, impôts en général:

Réduire le* taxe*. Syn. V. Impôt.)

TAXER .1. taxare, touobtr, frapper sou-

vent, freq. de tangere , vl. Fixer légalement

le pris de certaines denrées, le montant des

frais de justice, l'impôt annuel qu'on doit

payer pour certains objets : Ta.rer le pain,

les vacation* des arbitres.
\\
Soumettre à un

impôt temporaire certaines classes d'indi-

vidus.
|| Autrefois, taxer d'office, Exer par

autorite supérieure ce qu'un individu devait

payer pour la taille.
||
Accuser : On le tn.re

d'avance, — Se taxer, vr. Fixer soi-même
la somme qu'on l'engage a donner pour un
objet déterminé : Se taxer pour l'établit**'

meut d'une bibliotliéuue publi</ue.
||
S'accuser

soi-même, s'accuser l'un l'autre. — Dér.
Taxe, tn.rateur, taxation; taux. — < ami p.

Détaxer, surtaxe, surtaxer.
TAXIARQlïE (g. toÇ'.;, corps de troupe

+ àp/6;, chef), sm. Commandant d'un ba-
taillon d'infanterie chez les Athéniens.
TAXILE, roi de i'Inde entre l'indus et

l'Hydaspe, détrôné par Alexandre le Grand,
qui cependant le traita honorablement.
TAXIS (g. TiEi;, arrangement'!, sm. Ma-

nœuvre opératoire au moyen de laquelle on
cherche à faire rentrer uue hernie. (Méd.)
*TAXODIUM [ta-xo-di-ome] (1. taxus,

if + g. eîjo;, forme), sm. Genre de plantes
fossiles rangées parmi les Conifères et que
l'on trouve en abondance dans les meulières
de Lonjumeau, de Pontchartrain, etc.

J|

Le
cyprès chauve ou cyprès de la Louisiane,
grand et bel arbre de la famille des Conifè-
res, originaire des parties chaudes de l'Amé-
rique du N. On peut le cultiver en France
sur le bord des eaux, dans les terrains d'al-

luvion. Cet arbre, qui peut atteindre 20 à 30

mètres de hauteur, a la forme d'une pyramide
régulière; 'son feuillage, très léger, rappelle
celui de l'if, quoique d'une teinte plus pâle.

Le bois du cyprès chauve est rougeâtre, et

d'assez bonne qualité. Les racines donnent
naissance à desexcroissances sortant de terre

et atteignant quelquefois une hauteur de
m ,50; ces masses ligneuses sont générale-

ment creuses intérieurement.
*TAXONO.MIE ou mieux TAXINOMIE

(g. TctÇt;, arrangement + vou.o;, loi), sf. La
partie de la botanique dans laquelle on
expose les lois qui doivent présider à la clag-

siheation des plantes.

TAY, 203 kilom. Fleuve torrentiel d'E-
cosse qui descend du versant N. des Gram-
pians, arrose Perth, Dundee, et est traversé,
près de son embouchure dans la mer du
Nord, par un pont viaduc de 3171 mètres,
qui remplace un travail du même genre
écroulé, eu 1880, au passage d'un train.

TAYAUT. (V. Taïaut.)
TAYOÈTE, chaîne de montagnes de la

Laconie, qui se détache du massif d'Arcadie,
borde à l'O. le cours de l'Kurotas, et se ter-

mine au S. par cinq pitons couverts de neige
presque toute l'année et au pied desquels
était bâtie l'ancienne Sparte. Le Taygète
(2 400 mètres) était consacre a Bacchus : c'est

dans ses gouffres que les Spartiates préci-

pitaient les enfants nés difformes ou im-
potents.
TAY-LOC.II, lac d'Ecosse, un des plus

beaux du pays, et que traverse le fleuve du
même nom.
taylor (1685-1731), géomètre anglais,

disciple de Newton, qui trouva la fameuse
série qui porte son nom.
TAYLOR (iiARON Isidore') (1789-1879),

philanthrope français, voyageur, littérateur,

membre de l'Institut. Commissaire du roi

prés le Théâtre-Français de 1825 a 1838,
fondateur des associations de secours mu-
tuels entre peintres, musiciens et artistes dra-
matiques, etc.

TAVON jta-ionj (vx fr. tninn. grand-père .

sm. Baliveau qui a été réservé pendant trois

coupes successives d'un taillis. (Eaux et fu-
rets.)

— i.ivr. 30.

TCHERKESSE

TAZANA, lac du Puy-de-Dôme occupant,

au pied du puy de (billard, l'emplacement

d'un ancien cratère.

TCHAD OU OI'ANOARA, grand lac d'eau

douoe de l'Afrique, dans une dépression de

la plaine du Soudan, oui reçoit plusieurs

d'eau, Ml borde de marais et di

eaux, fréquenté par les hippopotames et les

ints, ,-t sur les rWagM duquel ou re-

cueille du natron,

TCHEQUE, niij. ii/. Ce peuple tchèque,

les Slaves de Bonéme, , S. Individu de ta

population slave de la Bohême. — Set. La
langue slave pari n Bohème.
TCIIÉRÉMISSKS, peuple finnois, idolùlro

et presque sauvage, qui habita entre la Kaina
et le Volga. — Sm. tg. La tangue des Tché-

rémietes appartenant an groupe linnois.

TCHERKA81i(NOVOt-).35000hab. Ville

de la Russie d'Europe, chef-lieu du territoire

des Cosaques du Don.
TCHERKESSE, famille de peuples qui

habitent, bi partie occidentale du Caucase, et

forment trois nations •

1° Les Adyghés ou
Tcherkesses propre -

ment dits, occupant
l'extrémitéoccidentale
du Caucase. 2» Les
Eubardiens, habitant

les vallées descendant
au N.-O. de l'Elbrous.
3° Les Abkhatet, sur
la rive N.-E. delà mer
Noire et au pied du
Caucase,
TCIIERNAÏA, fleuve

de Crimée qui se jette

dans la baie de Sé-
bastopol et sur les

bords duquel les Fran-
çais et les Sardes dé
firent les Russes (16

août 1855), près du
pont de Traktir.

TCIIERNIGOV, 16 174 hab. Ville de la

Russie d'Europe, sur la Desna.
TCHESMÉ, 6 000 hab. Ville de la Tur-

ttie d'Asie, port sur l'Archipel, en face l'ilc

de Chio. Les Anglais et les Russes, sous le

commandement 3'Orloff et d'Elphiustonc, y
brûlèrent la flotte turque en 1771).

TCHIBOUK (turc tchouboûq, tchiboûq,
bâton, tuyau, puis pipe), MR., ou CIIIIIOU-
QUE, «/Tripe turque à long tuyau.

TE (1. te
,
pr. pers. de la |ê pers. si/, et

des & g. Signifie toi ou à loi, suivant qu'il est

complément direct ou complément indirect:

Je te vois, je te parle.

TÉ, sot. Nom de la consonne T suivant

l'ancienne épellation. ||
Sorte de double

équerre à dessiner, qui a la forme d'un T.
||

Ferrure en forme de T qui s'applique sur
les croisées, les persiennes, etc., pour en
consolider les assemblages.

||
Ensemble de

plusieurs fourneaux de mine disposés en
l'orme de T et destinés à faire sauter une
fortification.

||
Fer à T, fer dont la section a

la forme d'un T.
TEUESSA, 3 048 hab. Ville d'Algérie, ar-

rondissement de Batna, province de Con-
slantinc.

TEBOURBA, plaine de Tunisie, entre

Tunis, Testour et la mer.
TECH, 82 kilom. Kivière .les Pyrénées-

Orientales. Venu du mont de l'Escoula (2 460
mètres , sur la frontière d'Espagne, arrose

les bains de la Preste, Prats-de-Mollo (798
mètres 1

, Arlcs-sur-Tech, Amélie-les-Bains,
le Boulon, et se jette dans la Méditerranée.
Il reçoit la Manère, le Quêta, le Momlmiy.
TECHNIQUE (g. texvtxo; : de ti/vr,. art),

adj. 2 .«/.Qui appartient à an art, une science,

un métier, qui leur est spécial.
|j Mot*, ter-

mes techniques, employé presque exclusive-

ment pat ceux qui pratiquent un certain art:

Slylobate est un terme technique.
|| Vert

techniques, voit faits spécialement pour gra-
ver une chose dans la mémoire : Les mêmes
grecque* de Lanceloi sont en vers techniques.
— Sm. La manière d'exécuter Cfl qui est du
ressort d'un art. — Sf. L'ensemble des pro-

cèdes qu'on emploie dans un art :Lu technique
de in métallurgie du fer.— Dér. Technique-

ment^—Comp. Technologie, technologique.
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TECHNIQUEMENT (technique + sfx.

ment),adr. Conformément aux procédés d'un
art.

||
Conformément au langage usité dans

un art : S'exprimer techniquement.
TECHNOLOGIE (g. xkyyn, art + Ao'yo;,

science), sf. Traité des arts en général : La
technologie de Francœur. ||

Explication des
termes propres à un art, à une science, à

un métier : La technologie de l'architecture.

— Dér. Technologique.
TECHNOLOGIQUE, adj. 2 g. Qui con-

cerne les arts en général : Dictionnaire
technologique.
TECK ou TEK (malais te/chu), sm. Très

grand arbre des Indes orientales etde Ceylan,
de la famille des Verveines, dont le bois,

très dur et d'une durée supérieure à celle

du chêne, est préféré à tous les autres pour
la construction des navires; les Malais em-
ploient sa décoction contre le choléra; ses

fleurs sont diurétiques, et ses feuilles, astrin-

gentes, donnent une couleur rouge. (V. Ver*

bénacées.)
TECOMA (du nom mexicainde laplante,

tecomaxochilt), sm. Genre de plantes dico-

tylédones de la famille des Bignoniacées,
originaire de l'Amérique du Nord, et dont
on cultive chez nous plusieurs espèces comme
plantes d'ornement. Les principales variétés

sont : 1° le tecoma grimpant, appelé aussi

lecoma de Virginie, jasmin trompette, jas-

min de Virginie, grand arbrisseau sarmen-
teux et grimpant qui s'attache aux arbres
et porte des fleurs d'un rouge cinabre

disposées en grappes, que l'on cultive en
terre franche, légère et fraîche et à une
I h m ne exposition ;

2° le tecoma à grande fleur,

désigné aussi sous le nom de tecoma de
Chine, qui donne des fleurs semblables à
celles de l'espèce précédente, mais dont le

limbe de la corolle est plus grand ;
3° le

tecoma à cinq feuilles ou des Antilles, ar-

brisseau atteignant jusqu'à 5 mètres de
hauteur et donnant des grappes de grandes
fleurs purpurines, plante se cultivant dans
la terre franche et en serre chaude et de-
mandant, au cours de sa végétation, des

arrosages fréquents; 4° le lecoma à feuilles

de jasmin, qui est un bel arbrisseau de la

Nouvelle-Hollande, à tiges grimpantes, à
feuilles persistantes, qui donne de juin à
août des bouquets de fleurs d'un blanc rosé.

On connaît d'autres espèces de ce genre qui

sont originaires du Cap, des Antilles, etc.

TECTOSAGES, l'une des deux tribus de
la nation gauloise des Volces. Cette tribu

occupait depuis le vi e ou le v e siècle av.

J.-C. le bas Languedoc à l'O. de l'Hérault,

ainsi que les bassins supérieurs de l'Ariège

et de la Garonne. Elle envoya des essaims
colonisateurs dans la forêt Hercynienne, en
Pannonie, en Galatie. — Cap. Toulouse;
v. pr. Carcassonne et Narhonne.
TE DEUM [té-dé-ome], sm. Cantique de

l'Eglise catholique commençant par ces

mots latins : Te Deum lauilamus, attribué à
saint Ambroise et à saint Augustin, qui se

chante aux matines des fêtes et en outre,

extraordinairement avec pompe et cérémonie
pour remercier Dieu d'une victoire ou d'un
heureux événement public. — PI. des Te

Deum.
TEES, rivière d'Angleterre qui prend sa

source au mont Fross-Fell (2 928 mètres) , dans
la chaîne Pennine. Elle se jette dans la mer
du Nord par un large estuaire, après avoir
arrosé les villes industrielles de Stockton et

de Middlesborough.
TÉFÉ, 900 kilôm. Rivière de l'Amérique

du Sud (Brésil), affluent de l'Amazone.
*TÉGÉATE, adj. et s. 2 g. De Tégée.

||

Habitant de cette ville.

TÉGÉE, ancienne ville du Péloponèse,
dans l'Arcadie, dont elle fut d'abord la ca-
pitale.

TÉGHETOFF (baron Guillaume de),
(1827-1871), amiral autrichien qui battit au
combat naval de Lissa, le 20 juillet 1866,l'ami-
ral italien Persano.
TÉGLATII-PHALAZAR ou TOUKLAT-

HAUAL-ASAR I or (vers 1130 av. J.-C), roi
du premier empire d'Assyrie, conquit la

Comagène, l'Arménie, tout l'E. de la Sy-
rie. — Touklat-Habal-Asar II, le Tiglath-
Piléser de la Bible, roi du deuxième empire

d'Assyrie de 743 à 727 av. J.-C, conduisit
une grande expédition jusqu'aux bords de
l'Indus, mit lin au royaume de Damas, et

conquit la plus grande partie du royaume
d'Israël, supprime bientôt après par Salma-
nazar.

*TEGMEN (ml.), «m. Enveloppe intérieure
de la graine des végétaux.
TEGNER (1782-1846), célèbre poète sué-

dois, professeur à l'université de Lund (1812),
évèque de VexiO (1824).

TÉGUMENT (1. tegumentum : de tegere,
couvrir), sm. Enveloppe du corps d'un or-
gane : La peau est le tégument du corps
humain. — Dér. Tégument/tire. Même la-

mille : Tegmen.
*TÉGÙMENTAIRE (tégument), adj. $ g.

Qui sert de tégument : Membrane tégumen-
taire.

TÉHÉRAN, 200 000 hab., capitale actuelle

de la Perse, au S. de la mer Caspienne. Elle

souffre en été d'une température brûlante et

insupportable. Tapis, tissages de laines fines.

TEHUANTEPEC, isthme de 260 kilom.

de large, entre le golfe de Tehuantepec et

celui de Campéche. Les Américains opposent
au canal de Panama un projet de chemin de
1er qui traverserait cet isthme et servirait au
transport des navires.
TEHUANTEPEC, 8 000 hab. Ville du

Mexique, dans l'État de Onjacii.

TEIGNASSE, sf. (V. Tignasse.)

TEIGNE (1. tinea), sf. Tribu de petits

papillons nocturnes de couleur sombre avec
des taches brillantes sur les ailes, compre-
nant plus de mille espèces, dont les chenilles

sont un véritable fléau pour l'homme, et que
l'on peut partager, au point de vue de la

pratique, en : 1° Teignes

des grains, dont les lar-

ves dévorent les grains

dans les greniers à la

façon des charançons,
et que l'on détruit avec
le sulfure de carbone

;

2° Teignes domestiques,

qui rongent les étoffes de
laine, les pelleteries, le

crin, les plumes, le du-
vet, les collections d'his-

toire naturelle, et dont

on se préserve en exposant les objets à la

lumière, les battant ou les enveloppant dans
des linges avec du tabac; 3° Teignes des ar-

bres fruitiers, dont les chenilles vivent sous

une tente de soie commune ou dans l'épais-

seur des feuilles et dévorent poiriers, pom-
miers, pruniers, oliviers, pêchers, lil.is,

noyers, etc., et qu'on ne peut détruire qu'en

échenillant ou flambant les feuilles; 4° Tei-

gne des jardins, dont les larves attaquent

les aulx, poireaux, toutes

carottes, etc., et que
l'on combat comme
les précédentes.

|

Fausses teignes,ce\\es

qui s'enveloppent
d'un fourreau non
portatif. || Nom vul-
gaire d'un grand nom-
bre de maladies de
natures différentes qui affectent le cuir che-
velu, dont les unes sont analogues aux ma-
ladies de la peau des autres régions du
corps, les autres, telles que la teigne tonsu-
rante, causées par des très petits champi-
gnons parasites, et qui toutes sont difficiles

à guérir. — Fig. Cela tient comme teigne,

cela est très difficile à détruire.
||
Teigne des

chevaux, maladie de la peau qui affecte le

pied et la partie inférieure de la jambe du
cheval et qui est caractérisée par le suinte-

ment d'une humeur fétide. |]
Teigne des

moutons, maladie qui affecte le museau des
moutons et qui est probablement due à la

présence d'un sarcopte.
||
Maladie qui atta-

que l'écorce des arbres. — Dér. Teigneu.r,

teigneuse.

TEIGNEUX, EUSE, adj. et s. Qui a la

teigne.

*TEILou*TEILLEAU[ll mouillés], «m.
Noms vulgaires du tilleul. (Bot.)

TEIL (LE), 4 490 hab. Commune du can-
ton de Viviers, arrondissement de Privas
(Ardèche), sur le versant d'une colline es-

TEIGNE DOMESTIQUE

(LARVES)

les liliacées, le

TEIGNE DOMESTIQUE

(papillon)

carnée qui domine la rive droite du Rhône,
au S. des monts basaltiques de Coiron (Cé-
vennes); chemin de fer de P.-L.-M.; pont
suspendu. Vignes et mûriers; mou lins a soie.
Chaux hydraulique.
TEILLAGE, TEILLE, TEILLER TEIL-

LEUR. (V. Titlage, Tille, TiUer, Tilleur.)
TEILLEUL (LE),21M hab. Ch.-l. de c,

arr. de Mortam (Manche).
TEINDRE (1. tingere) , vt. Plonger une

étoffe ou une autre chose dans un liquide
coloré pour qu'elle en prenne la couleur :

Teindre la laine, la soie, dis œufS.
||
En

parlant des couleurs, colorer un liquide en
s'y dissolvant ou s'y mêlant : Le bois d'Inde
teint l'eau en rouge.

\\
Marquer de taches

colorées qu'il est difficile de (aire dispa-
raître : Les fruits rouges teignent le linge. —
Fig. Imprégner : Teindre un récit de sen-
timents mélancoliques. — Fig. Teindre ses
mains dans le sang, commettre ou ordonner
des meurtres. — Se teindre, vr. Etre teint :

La laine se teint mieux que lu toile. — Or.
?i devient gn devant une voyelle : Je teins,

tu teins, il teint, n. teignons, v. teignez, ils

teignent; je teignais, n. teignions; je teignis,
n. teignîmes; je teindrai; je teindrais ; teins,

teignons, teignez; que je teigne, que n. tei-

gnions; que je teignisse, qu'il teignit, que
n. teignissions; teignant; teint, teinte. —
Dér. Teint 1, teint 2. teinte, teinter, tein-

ture, teinturerie, teinturier, teinturière. —
Comp. Déteindre, reteindre.

1. TEINT, spm. de teindre. Manière de
teindre.

||
lion teint ou grand teint, celui

qui communique aux objets une couleur
solide et que le soleil n'altère pas.

||
Faux

teint, mourais feint, celui qui communique
aux objets une couleur qui s'altère aisément.

||
Le coloris du visage : Avoir un teint rer-

meil, fleuri , basané.
2. TEINT, TEINTE (1. tinctum); (pp. de

teindre , adj. Qui a été coloré d'une certaine
manière : Manteau teint en bleu.

||
Marqué

de taches colorées : Peau blanche teinte de
noir.

||
Couvert : Visage teint de sang.

TEINTE, spf. de teindre. Nuance qui
résulte du mélange de deux ou plusieurs
couleurs : Une teinte verdutre.

||
Degré de

force qu'un peintre donne aux couleurs :

Une teinte forte, faible. ||
Teinte plate, uni-

forme.
||
Demi-teinte, une teinte tres faible ou

légèrement ombrée. — PI. des demi-teintes.
— Fig. Une très petite quantité, une légère
pointe: One teinte demalice.— Dér. Teinte)

;

TEINTER (teinte), vt. Recouvrir d'une
teinte plate. (Peint.)

||
Communiquer uni'

nuance : Le soleil teinte les nuages île rose.

TEINTURE (1. tinctnra), sf. Liquide
dans lequel on a fait dissoudre une matière
colorante, et qui est destiné à teindre des fils,

des étoffes, etc. : Préparer de la teinture.
\\

Couleur que ce liquide laisse déposer sur
les choses que l'on veut teindre : Drap d'une
belle teinture.

||
L'art de teindre,c'est-à-dire de

fixer les couleurs dans les fils, les tissus, etc.

en les combinant chimiquement avec eux.

1,'art de la teinture a été connu de toute
antiquité. Hérodote et Strabon, entre autres,

rapportent que les habitants de l'Inde con-
naissaient, dès les temps les plus reculés, la

teinture et l'impression des étoffes. D'autre
part, les nombreuses découvertes que l'on

a faites dans les anciens monuments de l'E-

gypte prouvent que les habitants de ce pays
savaient aussi teindre lesétoffesen plusieurs

nuances; on a, du reste, retrouvé des pein-

tures murales égyptiennes reproduisant des
ateliers de teinture. Cet art avait éga-
lement pris un grand essor chez les Phé-
niciens : la pourpre de Tyr est fameuse. De
nos jours, la teinture s'est enrichie d'un
grand nombre de matières colorantes que
lui a fourni le goudron de houille, et la

chimie lui a enseigné la théorie des procédés
séculaires dont la pratique était restée jus-

qu'alors empirique. La teinture peut, et même
elle le doit, renoncer maintenant à la routine

pour s'engager dans les voies régulières que
la science lui a ouvertes.

La teinture n'est pas une simple colora-

tion superficielle, analogue à l'aquarelle.

Ainsi, par exemple, la ficelle rouge qui nous
sert à lier les paquets n'est pas teinte : elle

est simplement colorée par de la fuchsine
;
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trempé* dan* l'eau, ello se décolore. Lt
teinture, au contraire, pénètre jusqu'à l'in-

térieur de la libre textile, et .-Ut- persiste, car

elle forme ave* u substance une combine
chimique plus ou moins stable. Le nombre
de* matières colorantes capables de se fixer

directement dans la fibre textile par simple
immersion est assez restreint. En dehors
île l'emploi île ces corps exceptionnels qui,

pour la plupart, n ont été découverts que
récemment, la teinture consiste aujourd'hui,

comme elle consistail autrefois, en une série

d'opérations permeltanl 'le précipiter et île

fixer sur la dbre textile ci ilans l'intérieur

ne fibre <les combinaisons douées
d'une nuance spéciale.

Eu cpioi consistent ces combinaisons? Il

est utile de le montrer ayant d'aller plus

loin. Prenons, par exemple, une solution de
sulfate de enivre, Prenons, d'autre part, une
décoction de bois de campéche. Ce dernier

produit contient un principe qui est presque
incolore par lui-même : Ihématoxultne.
Ajoutons du sulfate de cuivre à cette décoc-
tion, et chauffons. Le mélange prendra uno
légère nuance sale, mais ne se troublera
pas profondément. Faisons maintenant une
autre expérience. Versons une solution de

potasse à froid dans le sulfate de cuivre : il

se précipite un corps gélatineux qui est

de l oxyde de cuivre eu combinaison avec de

Peau, Séparons ce précipité en versant le tout

sur un lilire: isolons-le du filtre, en le ra-

clant, par exemple, avec une lame de verre, et

agitons-le avec de la décoction chaude de

campéche : nous voyons immédiatement cette

solution se décolorer, et le précipité d'oxyde
de cuivre, qui était vert blanchâtre, prendre
une couleur bleu foncé magnifique. Nous
avons donc formé une matière colorante in-

toluble par la combinaison d'un oxyde métal-

lique et d'une matière végétale non colorante.

Cette matière colorante insoluble est une
laque. (V. ce mot, tome II, pp. 2.'i(! et 254.)

l.'hematoxi/line l'orme d'autres laques avec
d'autres oxydes métalliques. Ainsi elle donne,
avec l'oxyde d'aluminium ou alumine, une
laque bleu violacé; avec l'oxyde d'étain, une
laque violette ; avec les oxydes de fer, une
laque d'un noir bleuâtre; avec l'oxyde de zinc,

une laque d'un pourpre foncé; avec l'oxyde,

de mercure, une laque orangée : avec l'oxyde
de bismuth, une laque d'un violet superbe.
D'autres décoctions, non colorantes par elles-

mêmes, fourniraient d'autres laques avec
les oxydes métalliques insolubles. C'est sur

la formation de ces laques que reposent,

dans la plupart des cas, les opérations de
la teinture.

La teinture se fait généralement par ini-

mersion successive dans deux bains dill'é-

rents, presque toujours bouillants. Le pre-
mier de Ces bains est constitué par une
solution d'un sel d'oxyde métallique, solution

qui ne colore pas par elle-même; le second
est formé par une solution de matières
spéciales, contenant des principes qui ne
sont pas non plus colorants par eux-mêmes,
mais qui jouissent de la propriété de donner
des laques née les oxydes métalliques.

La première opération est le mordançage;
la seconde est la teinture proprement dite.

Le mordançage met en jeu une propriété
ires curieuse que possèdent le»fibres textiles,

et d'une façon particulière les fibres ani-
ninlt's; ces fibres, étant douées d'une, grande
affinité pour les oxydes des métaux, forment,
avec ces oxydes, de véritables combinaisons
chimiques dans lesquelles la matière de la

libre joue le rôle d'un acide. 11 se produit,
par exemple, une combinaison insoluble de

ce genre quand nous chauffons de la laine

avec une solution de sulfate de cuivre (en

?
importions convenables bien entendu .

'ourvu que la solution soit très étendue, le

sulfate de cuivre, au fur et à mesure de 1 e-

bullition, se décompose en acide sulfurique
et en oxyde de cuivre. L'acide sulfurique

reste eu liberté; quant à l'oxyde de cuivre,

il se combine avec la laine. Il forme avec
idle, non pas seulement à la surface, mais
dans tout l'intérieur de cette matière, une
combinaison insoluble. C'est à dessein que
nous avons pris pour exemple le sulfate de

cuivre. On conçoit que, si la matière textile

organique déplace l'acide de co sel net
éminemi it stable, pour se combiner avec
l'oxyda qu'il contient, elle agira dans le même
sens, mais bien plus facilement encore, à

I lies Sels de fer OU d'étain, bien plll-

facilement décomposables.
Kait digne de remarque, l'oxyde métalli-

que, ainsi formé par murilam "'/<', n'en garde
pas moins :.,-s propriétés chimique*, 1 1 no-

tamment la propriété de M combiner avec
les acides, comme nous allons le voir en
procédant à la seconde opération, la teinture

proprement dite. Prenons, en effet, la laine

qui sort de la solution bouillante de sulfate de
cuivre, et qui, par suite, contient de l'oxyde

de cuivre devenu insoluble. Plongeons-la
dans un bain bouillant de décoction de eam-
pèebe : aussitôt l'heinatoxyline se combine
avec l'oxyde de cuivre pour former la com-
binaison insoluble ou laque dont nous avons
parlé en commençant, et la laine se teint en
bleu foncé. Si nous avions employé un sel

d'un autre oxyde métallique, nous aurions

obtenu une autre teinture. Par un double
mordançage, l'un au cuivre, l'autre au zinc,

on produirait un mélange de bleu et de
rouge donnant la sensation du violet. On
peut, d'autre part, se contenter d'un seul

mordançage et prendre au contraire plu-
sieurs bois : par exemple, mordancer au
cuivre et teindre au bois de Brésil, ou bois

rouge, et au bois de Campéche, ce qui don-
nera encore du violet. On peut, en outre,

remplacer les bois .le teinture par l'orseille,

la cochenille, etc. En variant les propor-
tions, on fera apparaître une grande variété
de nuances sur les fibres textiles.

Dans les explications qui précèdent, nous
avons supposé qu'il s'agissait de teindre la

fibre animale. La teinture sur les fibres vé-

gétales, le coton par exemple, s'effectue

d'après les mêmes principes. Seulement elle

ne se pratique pas absolument de la même
manière, parce que le coton n'agit que sur
les sels à acides faibles, tels que les acétate-,

mais point sur les sels à acides forts : ainsi

le colon, que nous prenons ici pour type de
la fibre végétale, n'agit pas sur les sulfates.

C'est que l'affinité de la libre végétale pour
les oxydes métalliques est bien moins consi-

dérable. La teinture sur coton exige donc
certains artifices particuliers.

Aux anciens procédés que nous venons de
passer en revue, il faut joindre un mode de

teinture tout différent : la teinture à l'in-

digo, également connue depuis un temps im-
mémorial. (V. Indigo.)

Les teintures obtenues par ces anciens
procédés sont très solidesà la lumière : c'est

grâce à elles que de vieilles tapisseries,

comme la fameuse tapisserie de Baveux,
ont pu traverser les siècles sans se déco-
lorer; toutefois, elles sont un peu ternes.

Les matières colorantes que l'on sait au-
jourd'hui préparer au moyen de substances
extraites du goudron de houille possèdent
au contraire un éclat incomparable. C'est

en 1856 qu'a été découverte la première de
ces matières colorantes artificielles, le violet

d'aniline. Depuis cette époque, les chimistes
n'ont cessé de découvrir, dans ce même gou-
dron de houille, des corps à l'aide desquels
ils ont produit des matières colorantes don-
nant toutes les nuances imaginables. Ces
inaltérés sont généralement connues sous le

nom de couleurs d'aniline. Elles renferment

firesque toutes de l'axote. Malheureusement,
es teintures que l'on obtient à l'aide de ces
couleurs artificielles ne sont pas, tant s'en

faut, aussi solides que les teintures par les

vieux procédés et les matières naturelles. Ces
couleurs nouvelles sont fugaces :à la lumière,
elles ne tardent pas à pâlir : ce ne sont que
des déjeuners de soleil, comme on dit. La
plupart de ces couleurs ont, en revanche, la

propriété très avantageuse de se fixer direc-
tement sur les /Unes animales.
Supposons qu'il s'agisse de teindre la

laine OU la MM par les couleurs d'aniline
proprement dites. Il suffit de plonger la libre

animale, menu' il frniil, dans nue solution
de fuchsine, par exemple, pour que In solu-
tion Sf décolore et qu'il se produise une
combinaison intime avec la fibre. L'affinité
est tellement grande, vis-à-vis de la soie

surtout, qu'il faut employer des bains très

étendus al prendre de grande précautions

pour que la matière colorante ne se projette

pas sur le tissu en formant ce qu'on appelle

des plaques. Quelquefois, pour aviver et

consolider certaines de ces teintures, on y
ajoute un sel métallique; mais le nombre
des sels em| limité : on peut

les sels d'étain et ceux d'antimoine.

Parmi le- couleurs d'aniline qnelq
une- seulement sont aptes ;. -e fixer sur le

coton. On les appelle couleurs coton, Elles

ne se fixent pas directement ; elles exigent

l'intermédiaire d'un mordant. Mu-, comme
les couleurs d'aniline sont généralement de
nature alcaline (ce soni pour la plupart

ammoniaque* composées . il faut renoncer

auxoxydes métallique! qui conviennent pour
les matières acides des décoction* d* Dois,

et employer de* mordant* acides, On emploie
de préférence l'aride tannique (le tannin)

qui forme de- sels colorants insolubles avec
toutes les bases des couleurs d aniline. H se

dépose, lors de l'immersion dans le bain de
couleur d'aniline, un précipite superficiel
de tannate. On emploie aussi l'acide aniniin-

nienx sous forme de tartre stibié. tl l'alumine
sous forme d'aluminate de soude. Toute
teintures par précipité sont généralement peu
brillantes et assez peu adhérentes au tissu.

Une exception peut être faite pour la tein-

ture des fibres végétales au noir d'aniline.

Cette teinture s'exécute à peu près comme la

teinture à l'indigo. Ou imbibe le tissu avec

une solution d'un sel d'aniline incolore qui,

sous l'influence d'un certain oxyde, développe
un précipité noir tellement adhérent à la li-

bre, que cette teinture peut être considérée
comme un type d'une solidité parfaite. 11 est

presque impossible d'enlever, et même de dé-

grader, cette teinture sans détruire l'étoffe.

Par un contraste bizarre avec ce que nous
avons vu, le noir d'aniline ne prend pas sur
la fibre animale.

Telles sont les opérations de la teinture

proprement dite. Elles consistent, comme
nous l'avons dit, à pénétrer d'une couleur

uniforme la libre, soit à l'état de fil, soit à
l'état d'étoffe; niais elles ne suffisent pas
pour satisfaire à toutes les exigences de
la mode. Le goût du publie demande quel-
quefois qu'une pièce d'étoile présent* des

dessins eu une seule nuance ou en plusieurs
nuances. Il faut alors recourir à l'impression,
qui met à profit les principe* scientifique*

de la teinture en les combinant avec certai-

nes opérations manuelles ou mécanique*.
L'art de l'impression a été inventé, à ce

que l'on croit, par les Hindous. Ils impri-
maient sur cotonnades. De là, du reste, le

nom d'indiennes. L'industrieeuropéenne s'est

emparée de ce procède à la lin du siècle der-
nier; elle est parvenue a imprimer sur toutes
sortes de tissus, laine ou soie, ou même tissus
mixtes, et à produire de véritables chefs-
d'œuvre, mais généralement sur fonds blancs
ou très clairs.

L'imprimeur sur étoffes a d'abord à choi-

sir un dessin, puis a faire graver ce dessin
sur bois, puis à l'imprimer, travail qui se

fait soit à la main, soit » la machine.
Si le dessin ne comporte qu'une seule

nuance, on le fait graver tout entier sur la

même planche. Supposons que l'imprimeur
ait l'ail graver, par exemple, des étoiles. Com-
ment va-t-il opérer? Il a à sa disposition

toutes les innombrables matières oolorantel
dont nous avons parle. Le difficile est de les

fixer. Il n'y a que deux manières : l'une, par
dépôt a adhérence superficielle, l'autre par
combinaison chimique, comme dans la tein-

ture, grâce à l'intervention d'un mordant.
Examinons d'abord la première manière.

Son a imprimer une étoile en bleu outre-
mer. L'outremer étant une poudre insoluble,

il faut avoir recours .1 un artifice qui consiste
à le délayer dans une solution d'albumine
(blanc d'oeuf et eau . (.'imprimeur trempe
l'étoile Sculptée sur bout dans celle eimleur.
que l'on a préparée assez épaisse pour adhé-
rer au bois et être transportée, par pression,
sur le nat*t. Il imprime plusieurs fois la même
étoile ou il se sert d'une grand* planoh* r.-

frodnisant cette étoile autant de fois que
opération le demande. U faut, du reste,
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une grande habileté manuelle pour arriver à

produire des dessins bien nets. Quoi qu'il en

soit, voilà le tissu couvert d'étoiles bleues.

Mais, au premier lavage, à l'eau, l'albumine

se délayerait, entraînant la matière colorante.

Pour fixer la couleur, on fait passer la pièce

suffisamment séchée dans une chambre où
on fait agir de la vapeur très sèche, c'est-à-

dire dépourvue de gouttes d'eau. Comme on
sait que l'albumine se coagule vers 60°, on
comprend ce qui se passe. En devenant in-

soluble, elle retient et emprisonne, à la sur-

face de la fibre, l'outremer qui dès lors ré-

siste à l'action de l'eau froide ou de l'eau

chaude. On conçoit toutefois que ce dépôt se

détache plus ou moins quand ou manie bru-

talement les tissus imprimés, comme cela a
lieu dans le lavage. Le procédé ci-dessus ne
donne donc pas des impressions bon teint.

Pour obtenir des couleurs bon teint, il faut

avant tout avoir recours à ces matières co-

lorantes bon teint dont nous avons parlé à

propos de la teinture proprement dite. Il faut

ensuite les fixer en faisant intervenir cer-

tains mordants comme dans cette teinture.

Cependant le nombre de mordants que l'on

F
eut employer est très restreint. Nous
avons vu : toutes les fibres, tant animales

que végétales, ont une grande affinité

pour les oxydes métalliques; lorsqu'on les

plonge dans une solution d'un sel métallique,

elles s'emparent de l'oxyde et mettent l'acide

en liberté. Mais ce qui est possible dans un
bain de teinture très étendu ne l'est plus en
présence de la vapeur. Si l'on appliquait une
solution de sulfate de cuivre sur du tissu de
coton et qu'on soumit cette toile à l'action de
la vapeur d'eau, et si on lavait ensuite la pièce

d'étoffe, on ne trouverait pas la moindre trace

d'oxyde de cuivre fixé sur la fibre; au contraire,

tout le sulfate de cuivre partirait avec l'eau.

On ne se sert donc que de sels à acides volatils

et n'attaquant pas le tissu. Les acétates jouent
le premier rôle dans ce genre de sels; mais
on pourrait très bien se servir des f'ormiates,

des butijrates et de tous les acides volatils,

s'il n'y avait pas la question de prix. Donnons
un exemple de ce mode d'opérer, qui est de
beaucoup le plus usité. Supposons qu'il s'a-

gisse d'imprimer des pois en rouge garance
ou garance solide. Le coloriste de l'usine pré-

Fare ainsi sa couleur (la matière à imprimer).
1 dissout de Vacélate d'alumine dans une

petite quantité d'eau et il y ajoute une bouillie

de pâte d'alizarine, substance qui, par elle-

même, est jaune cuir foncé, mais qui en se

combinant avec l'alumine donne des laques
d'un rouge superbe. Cette bouillie serait dif-

ficile à imprimer, parce qu'elle serait trop
liquide; elle baverait sur le tissu. Il faut donc
y ajouter un épaississant : on emploie les

gommes, l'empois d'amidon, la dextrine, se-

lon les convenances. Avec cette couleur ainsi

préparée et constamment remuée, l'ouvrier

imprime par le procédé que nous connaissons
maintenant. On procède ensuite absolument
comme pour l'impression à l'albumine; on
introduit la pièce imprimée et plus ou moins
desséchée dans une chambre remplie de va-
peur détendue. Voici ce qui va se passer :

sous l'infiuence de la chaleur et de la vapeur
d'eau, l'acétate d'alumine se décompose, l'a-

cide acétique s'en va avec la vapeur d'eau et

laisse de l'alumine intimement combinée aux
fibres de la pièce d'étoffe. Une autre réaction
s'opère aussi pendant cette décomposition.
L'alizarine qui, comme toutes les matières
colorantes organiques, joue le rôle d'un acide
faible, se combine au fur et à mesure avec
l'alumine déposée ; elle forme une laque rouge
d'une grande beauté et très solide, c'est-à-

dire n'offrant pas prise à l'action mécanique
du lavage et, d'autre part, résistant à la lu-

mière et aux agents chimiques de destruction.
En variant les mordants (ou sels métalliques)
et les matières colorantes, on arrive à pro-
duire toutes les nuances de l'arc-en-ciel.

Les matières colorantes dérivées de la
houille se fixent très facilement par l'impres-
sion directe, sans aucun mordant, sur la

laine et la soie. Quelques-unes se fixent aussi
sur coton, directement, mais, pour la plupart
d'entre elles, la fixation sur coton exige un
détour : il faut commencer par animaliser
la fibre végétale. Par exemple, on mélange

le violet d'aniline soluble avec de l'alumine
et on imprime ; ensuite on vaporise (on passe
à la vapeur). L'alumine alors se coagule;
mais ici ce n'est plus pour retenir mécani-
quement une poudre de couleur. Comme
toutes les matières animales, elle se combine
directement avec les matières colorantes.

Il y a quelques cas où l'art de l'imprimerie
se rattache directement à l'art de la teinture.

Quand il s'agit de dessins d'une seule cou-
leur, on a avantage à n'imprimer que le

mordant sur le tissu blanc et à vaporiser.
On ne voit aucun dessin lorsque la pièce
sort de la vapeur; mais lorsque ensuite on fait

passer l'étoffé dans un bain de matière colo-
rante, cette matière se combine avec l'oxyde
métallique en formant un dessin de couleur
sur les places imprimées, tandis que sur les

places non imprimées le tissu reste blanc.
Inversement on teint quelquefois une pièce

en une couleur quelconque et on désire y
faire apparaître des pois blancs, par exemple.
A cet effet, on imprime, sur le tissu teint et

sec, un mélange de produits chimiques des-
tinés à détruire la couleur introduite aupar-
avant par la teinture. C'est ce que l'on appelle
faire des réserves. Les produits chimiques
employés pour cette destruction varient se-

lon la nature des couleurs. Il faut un art

véritable pour les choisir de telle nature
qu'ils n'attaquent pas les fibres, ces agents
de décoloration n'étant que des oxydes et des
oxygénants violents.

Dans tout ce qui précède, nous n'avons
parlé que des impressions de couleurs sim-
ples. Dans l'impression des couleurs multi-

ples on est arrivé à des résultats véritable-

ment merveilleux. Le dessin étant donné, le

coloriste cherche de combien de couleurs ou
de nuances ce dessin se compose. Le graveur
prépare autant de plaques gravées que l'on

a reconnu de nuances. S'il y a dix couleurs,

il faut imprimer dix planches successivement
et chaque planche avec une couleur spéciale.

Cette impression serait très difficile à la

main, car il faut que chaque dessin se produise
à sa place géométriquement exacte. Avec des
machines ce travail est très facile. Les plan-

ches sont généralement remplacées par des
rouleaux; les unes ou les autres sont repérés
mécaniquement au moyen de vis micromé-
triques, et on arrive à la superposition des
dessins avec une régularité absolue. Après
l'impression, vientlamême série d'opérations

que précédemment.
|j Liqueur obtenue en

faisant macérer plus ou moins longtemps
dans l'eau, l'alcool ou l'éther une substance
médicamenteuse :

,
Teinture alcoolique de

benjoin (ou alcoolé de benjoin) : benjoin en
poudre, 100 grammes; alcool à 80°, 500
grammes. Faites macérer à froid pendant
10 jours et filtrez. On prépare de même les

teintures d'arnica, de belladone, de digitale,

de quinquina, etc., etc. ||
Teinture d'iode, li-

quide obtenu en faisant dissoudre 10 gram-
mes d'iode dans 120 grammes d'alcool à 90°.

Cette teinture est employée en badigeonnages
sur la poitrine dans les cas de bronchite
simple.

||
Teinture balsamique ou baume du

commandeur de Pennes, employée, en ap-
plications résolutives contre les contusions,

pure ou étendue de deux fois son poids d'eau.

On l'obtient en faisant macérer pendant
8 jours : 10 grammes de racine d'angélique

et 10 grammes d'hypericimi dans 720 grammes
d'alcool à 80°; au bout de ce temps on passe
avec expression et on ajoute 10 grammes de
myrrhe et autant d'oliban finement concas-
sés. On laisse macérer de nouveau pendant
8 jours et on ajoute 60 grammes de benjoin,

60 grammes de baume de Tolu et 10 grammes
d'aloès; filtrer au bout de 10 jours. H Teinture

de tournesol. (V. Tournesol.) — Fig. Con-
naissance superficielle acquise dans une
science, un art : Cet homme a une teinture

de chimie. ||
Impression que la bonne ou

mauvaise éducation laisse dans l'âme : Cet
homme a reçu une bonne éducation, aussi lui

est-il resté une teinture de vertu.

TEINTURERIE (teinturier), sf. Métier
du teinturier.

||
L'atelier où il travaille.

TEINTURIER, 1ÈRE (teinture), «.Celui,
celle qui exerce l'art de teindre, particuliè-

rement les étoffes. ||
Raisin teinturier, raisin

dont le'jus est d'un violet foncé.

TEITII, rivière d'Ecosse qui apporte au
Forth (rive gauche) les eaux du lac Katrine
dans les monts Grampians.
TEK. (V. Teck.)

TÉKÉDEMPT, ville d'Algérie, province
d'Oran, capitale d'Abd-el-Kader en 1836.
TEKELI (Emkric TtEKELY, dit vulgai-

rement) (1688-1705), comte hongrois qui sou-
leva son pays contre l'empereur d'Allemagne
Léopold et appela à son aide les Turcs, qui
vinrent assiéger Vienne, mais furent défaits
par Sobieski. Tombé en disgrâce auprès du
sultan Mahomet IV, il n'en fut pas moins
plus tard fait roi de Hongrie par Soliman III ;

mais, n'ayant pu se maintenir dans ses Etats,
il se retira en Turquie, où Mustapha II lui

accorda une magnifique retraite.

TEL, TELLE (1. talem),adj. Pareil, sem-
blable, de la même qualité : Un tel sort est

à plaindre. Tel que ou tel répété marque
la ressemblance de deux choses : Une mai-
son telle que celle-ci.

||
Tel maître, tel valet,

les valets suivent l'exemple de leurs maîtres.

|| Telle vie, telle fin, on meurt comme on a
vécu.

||
Si grand, si éminent : Telle gloire

est rare.
\\ Un homme tel que lui, un homme

de son rang, de son mérite.
||
Quelconque :

Fi.rez telle date que vous voudrez.
||
Celui-là,

celle-là : Telle fut sa réponse. — Nom ou
pron. indéf. Quelqu'un en général : Tel est

pris qui croyait prendre. — Tel quel, adj.
composé. Médiocre, plutôt mauvais que
bon : Un dîner tel quel. |]

Sans changement,
dans le même état : La malade est toujours
telle quelle.

||
Le premier venu : Prendre un

parti tel quel. — De telle sorte que, En
telle sorte que, loc. conj. De manière que,
au point que : // se plaignit de telle sorte

qu'on dut lui donner salis/action. — Déi*.
Tellement.
TÉLAMON, fils d'Éaque, roi d'Égine, dut

s'exiler après avoir tué involontairement
son frère Phocus, épousa la fille du roi de
Salamine et succéda à ce prince, fit partie de
l'expédition des Argonautes et fut père de
Teucer et d'Ajax. (Myth.)
TÉLAMONS (g. TEÀajjuiv, lien), smpl. Se

dit de statues supportant une corniche, un
entablement.
TÉLÉGRAMME (g. TrfAE, loin + vp^*,

. écrit), sm. Dépêche transmise par le télé-

graphe.
TÉLÉGRAPHE (g. trie, loin + ypâipu,

j'écris), sm. Tout appareil au moyen duquel
on transmet rapidement les nouvelles, les

dépèchesàdegi-andesdistances.|| Télégraphe
aérien ou de Chappe, télégraphe inventé
par les frères Chappe (V. ce mot), consistant

en un appareil placé sur une tour au som-
met d'une éminence, composé essentielle-

ment d'une longue règle mobile autour d'un
axe situé en son milieu et de deux règles
plus petites également mobiles placées aux
deux extrémités de la première. Ces trois rè-

gles peuvent donner 192 signaux, qu'on ob-
serve de loin avec une lunette d'approche.
La Convention, ayant adopté cette machine,-
fit établir de Paris à Lille une ligne de douze
télégraphes qui servit pour la première fois,

en 1793, à annoncer la reprise de Condé
sur les Autrichiens. Depuis, des lignes sem-
blables fonctionnèrent dans toute la France.
Elles n'existent plus aujourd'hui.

|| Télégra-

phie électrique. Le courant électrique pos-
sède des propriétés qui le rendent spéciale-

ment apte à la transmission des signaux.

Ces propriétés sont : 1° L'électricité se pro-

page dans un fil métallique avec une vitesse

qui est pratiquement infinie. S'il n'inter-

venait pas certaines causes, comme la

capacité électrique du fil, la vitesse de
firopagation de l'électricité serait celle de
a lumière : l'électricité ferait à peu près
50 fois le tour de la terre en une seconde.
2° L'électricité est facile à canaliser, c'est-à-

dire qu'il est facile d'isoler un fil métallique
servant de conducteur au courant électrique.

On peut encore dire que l'on possède des
substances à travers lesquelles l'électricité

ne passe pour ainsi dire pas : l'électricité

préfère, par exemple, parcourir un chemin
de plusieurs milliers de kilomètres dans un
fil métallique que de passer à travers quel-

ques millimètres d'une substance isolante,

comme la gutta-percha. 3° Le courant élec-
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trique possède la propriété d'aimanter an
noyau de fer placés l'intérieur d'une bobine
de tii métallique isolé parcourue pu ce

oourant. !• Il es! facile d'entretenir I peu
de fraie un oouranl électrique suffisant pour
produire une aimantation Mtei énergique.Cea
propriétés contiennent lea principes mêmes
ri 11 télégraphe électrique. On relia lea deux
pointa qu'on veut m. -un' an communication,
a L'aide d'un til métallique, fer ou cuivre. Ce
(il peut être aérien ou souterrain. Dana le

premier cas, on établit une ligne de po-
teau : I.' m est soutenu mr îles braa an
1er a laide '!»' godota en porcelaine, sub-
stance qui sert a bien isoler le til métal-
lique. Lorsqu'il a'agit de lignes souter-
ratnes, ou se s. mi de cables dont nous di-

rons un mot à propos de la télégraphie
sous-marine. Dans la télégraphie cou-
rante, on se sert d'un fil de 1er, de 4 à
5 millimètres de diamètre, l'our de très

longues distances et pour le téléphone,
il est préférable d'employer un til de
enivre. La ligne une nia établie dans
des conditions normales), on peut, avec
un fil de fer ordinaire, correspondre
facilement, à des distances allant jus-

qu'à .'ion kilomètres et plus. Pour des
distances plus grandes encore, on .'si

obligé d'intercaler, sur le parcours, des
refais dont nous dirons un mot dans la

suite. On télégraphie actuellement à des
distances considérables : ainsi il existe
des lignes allant directement de Paris
et même de Londres jusqu'à Rome; la

plus glande distance qu'on ait pu fran-
chir à notre connaissance est celle de
Londres à Calcutta, environ 6000 ki-

lomètres : le signal émis à Londres était
reçu directement et instantanément par
le "télégraphiste installé dans le bureau
de Calcutta. Ceci montre qu'avec des i

lignes aériennes la plupart des distances
avec lesquelles on a l'habitude de compter
disparaissent entièrement; avec les li-

gnes sous-marines ou souterraines, il

est moins facile d'aller aussi loin.

Voyons maintenant
comment on arrive à
transmettradessignaux.
Nous supposerons d'a-

bord qu'il s'agisse d'une
ligne double, aller et

retour : nous verrons
toutefois qu'un seul til

suffit.

L'appareil le plus an-
cien et le plus employé
encore actuellement est

le télégraphe Morse ;

voici en quoi il consiste :

Au bureau expéditeur,
le télégraphiste se sert

d'un instrument, la clef
Mitrxe, qui sert à en-
voyer des courants élec-

triques sur la li-_rm'. A
l'aide de cette clef, il

met à sa volonté la ligne

en communication avec
la pile électrique, une
trentaine d'éléments
genre Daniel! pour une
distance de 100 à 200 kilom. : il suffit pour
cela d'abaisser la clef. Au bureau récepteur,
à l'autre bout de la ligne, on a établi un
électro-aimant qui attire une armature de
fer lorsque le courant traverse la ligne. A cette
armature est attache un style qui trace un trait

continu sur une bande île papier lorsque l'ar-

mature est attirée, car un mouvement d'hor-
logerie fait avancer la bande avec une vitesse

régulière. On conçoit facilement qu'en espa-
çant convenablement les émissions du cou-
rant à l'aide de la clef Morse au bureau expé-
diteur, on peut tracer sur la bande de papier
des traits plus ou moins longs. En réalité, on
ne se sert que de deux signaux : le point ou
trait très court et le trait. A l'aide de ces
deux signaux, on a formé un alphabet connu
sous le nom d'alphabet M'irxe.ei qui est ac-
tuellement employé dans tous les pays du
monde, La lettre e, par exemple, se d

DM un simple point, la lettre o par trois

traits successifs, et ainsi de suite. Pour dé-

chiffrer une dépêche du télégraphe Morse,
il faut doue connaître cetl u mire spéciale,
ce qui exiire un exercice de plusieurs se-

maines; d faut surtout un certain temps
pour apprendre a biau manœuvrer la clef,

TÉLÉGRAPHE

A 1' I' A R E I I. M I) U S E

i. Fle.tro-nimant. — F. Armature fixée sur un levic-r HH' tue-

bile sur un axe O. — de. Vis limitant les mouvements du
levier HH'. — CD. licite d*horlof«rift. e. clef d'wrmnaumt.
— htj. Cylindres rugueux mus par CD. entraînant de A en B
la bande de papier an' sur laquelle s'inserit la depéehe _
e. Extrémité du levier HH'. soulevant le papier sur la molette
m qui est chargée d'encre par le cylindre n.

ALPHABET MORSE

TÉLÉGRAPHE

M vsll'i ni [
l

[

^B. Levier mol. ile sur Taxe r. mm'. Ivnelumes. —
.' RaMort i.iMinl.'ienit le levier AB SOtt]«Vé. G. l-'il

.le UgM. — R. Fil de r.1
. epli-m. p. Pile.

Le courant qui circule dans la ligne lors-

qu'on abaisse la clef exige que le circuit soit

formé, c'est-à-dire que le courant qui va du
bureau expéditeurau bureau récepteur trouvé
un chemin pour revenir à son point de dé-

part. Au commencement de la télégraphie,
..n etalilissaii donc un fil double; mais on a

vite remarqué qu'il suffit, pour que le retour
s.. père tout seul, de mettre le lil en com-
munication avec la nappe aquifère souter-
raine par l'intermédiaire d'une pièce métal
lique de dimensions convenables. Cette dé-
couverte a introduit une grande simplifi-

cation dan- les télégraphes, en permettant
de diminuée de moitié le nombre des lils.

En dehors de l'appareil fondamental , il

existe plusieurs antres ac.ess. lires, t.ls

que parafoudres, appels, etc., que nous
passons suiis sib-nee pour ne dire qu'un
mot des reluis. Lorsque la ligne

glle de plusieurs cent a lues de k ilomelres,

le courant, assez fort au départ, se perd
plus ou moins en route, et il arrive

qu'au bureau récepteur ce courant n'est

plus assez intense pour actionner les

appareils. On intercale al. us, au milieu
de la ligne par exemple, un relais, dispo-

sitif comprenant un électro-aimant, qui
introduit dans la deuxième partie de la

ligne une nouvelle pile. C'estcette pile qui
envoie son courant au bureau récepteur.

Letélégrapho Morse est d'une grande
simplicité; par contre, il est assez lent,

puisqu'on ne peut taire a la main qu'un
nombre assez limité de signaux par se-

conde. Aussi a-l-on inventé des appa-
reils spéciaux qui permettent d'allerplus
vite et d'imprimeries dépêches en i

tèresdrdinaires.La description de ces ap-

pareils sort du cadre de ce dictionnaire.

La télégraphie sous-marine est basée,
non sur l'attraction d'un électro-aimant,
mais sur le principe du galvanomètre
On sait qu'il sul'lit d'un courant excessi-

vement faible pour déplacer légèrement
l'aiguille suspendue d'un tic ces appa-
reils, la déviation étant observée à l'aide

d'un miroir. Le câble lui-même est formé
d'un noyau de lil de cuivre composé de
plusieurs brins : ces fils sont isolés à

l'aide de la gutta-percha; puis le tout est

protégé à l'aide d'une armature en lil de
fer. La fabrication de ce
câtile est une opération
très délicate et très coû-
teuse; tle plus la pose né-
cessite (M 1res •.raiiils

frais et des navires spé-

ciaux. Wl'Jn-ti leitc.EIrr-

fro-aitnant.— W'r.Ttlé-
graphie, télégraphier,té-

légraphique, léMgraphi-
quement, télégraphiste,

télégraphie («-
légraphe , sf. Art de
construire les télégra-
phes et d'en faire usage.

|| Télégraphie optique :

celle qui est fondée sur
les principes de l'opti-

que pour la transmis-
sion des signaux de cor-
respondance. La télé*

graphie optique se com-
pose d'une lampe à ré-

flecteur parabolique
avec écran interrupteur
pourune station et d'une

lunette réceptrice pour l'autre station. Cette
télégraphie est principalement employée
dans l'armée, pour fane correspondre les

places fortes et les corps d'armée en temps
de siège. Il suffit, comme dans l'alphabet
Morse, de produire avec l'écran des inter-
ruptions plus ou moins longues du rayon lu-
mineux pour transmettre les dépêches.
TELEGRAPHIER télégraphe .il. Trans-

mettre une nouvelle, une dépêche, an moyen
du télégraphe.

TÉLEGRAPHIQTJB télégraphe), adj. i'/.

Qui a rapport au télégraphe,
|| Bureau télé-

graphique, où l'on reçoit les dépèches qui
doivent être transmises par le télégraphe.

||

Nouvelle, dépêche télégraphique, transmise
par le télégraphe.

éTEl^GRAPHIQinSMENT(M(V.orapA»oi(e
+ sfx. ment, adv. Au moyeu du télégraphe.
•TÉLÉGRAPHISTE ' télégraphe), tm.

Employé occupé à transmettre les dépêches
par le télégraphe.
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iii.iki (18H-1861), patriote hongrois

dont la mort, attribuée à un assassinat,

donna lieu a des manifestations publiques
dans la rue.

* TÉLÉKIE (nom du comte hongrois
Teieki , à qui la plante a été dédiée . if.

Genre de plantes dicotylédones de la

famille des Composées, dont une es-

pèce , la télékie à feuilles en cœur .

est originaire de Hongrie et est cul-

tivée dans nos jardins comme plante
d'ornement. Ses tiges sont vivaces

,

hautes de l m ,30 environ et forment de
larges touffes. Ses feuilles radicales

sont en forme de cœur, tandis que les

supérieures sont ovales. Ses tiges por-
tent île nombreuses capitules de fleurs

d'un beau jaune. On la cultive en terre

franche, légère et à une chaude exposi-
tion.

TÊLÉMAQUE, lils d'Ulysse et de
Pénélope, qui, suivant Homère, lit le

voyage de Sparte pour apprendre de
Ménélas des nouvelles de son père après
le siège de Troie. — Les Aventures de
Têlémaque, titre d'un poème en prose,
imprime en 1699, que Fénelon composa pour
l'éducation du duc de Bourgogne, et dans
lequel il feint que Têlémaque entreprit un
long voyage à la recherche de son père.
*TÉLÉMÈTKE (g. zr,'i.z, loin + uéçpov,

mesure),.toi. Instrument dont on se sert dans
l'armée pour évaluer rapidement la distance
du lieu où l'on esta un point inaccessible. —
Dér. Télémétrie, télémétrique.
*télémÉTKIE (télémètre)* tf. L'art

d'évaluer, les distances inaccessible* au
moyen du télémètre.

*TÉLÉMÉTRIQUE [té

lémètre), ailj. "Z g. Qui a

rapport à la télémétrie.

«TÉLÉOLOGIE (g. té-

).o;, génitif téXso;, fin +
Xoyo;, doctrine), sf. Doc-
trine philosophique qui ad-
met le principe des causes
finales. — Dér. Teléolo-

i/i</i/e.

VTÉLÉOLOGIQUE (té-

léologie , adj, i g. Fondé
sur le principe des causes
finales : Argument téléolo-

gique.
||

Qui envisage le

rapport des moyens à leurs
lins : Point de rue te/enlu-

gii/ue.

* TÉLÉOSAURE (g. il-

Xsto;, achevé + uaùfo;, lé-

zard). Genre de reptiles

fossiles du groupe des cro-
codiliens.Onles trouve dans
les terrains secondaires,
groupe oolithique.
*TÉLÉOSTÉENS (g.té-

),eio;, achevé + oonéoy, os
poissons dont le corps est complètement os
seux . Ils . apparaissent lors de la période
oolithique.

TÉI.ÈPHE, fils d'Hercule et d'Auge, qui, à
la tète des Mvsiens, vint secourir Troie; fut

blessé par Achille, et guéri par Ulysse avec
un onguent fait de la rouille de la lance de
ce héros. 11 passa par reconnaissance dans
le camp des Grecs. Télèplie est un héros
solaire. Mvili.)

TÉLÉPHONER. xr,),£,au loin+ cpwvri.voix),

m. Appareil servant à transmettre la voix
à distance. La découverte du téléphone a été
faite simultanément par deux Américains,
M. Bell et M. Gray : c'est en 1876, dans la

même ville, dans la mémo journée, à deux
heures d'intervalle, qu'ils ont déposé la des-
cription de leur appareil. Nous décrirons
ici le téléphone de Bell, non pas d'après son
brevet, mais tel qu'il est employé actuelle-
ment. La description de toutes les amélio-
rations successives nous entraînerait trop
loin.

On sait que c'est par des vibrations que
lés sons, quels qu'ils soient, se produisent et
se propagent dans l'air. Ces vibrations sont
extrêmement compliquées. Certains savants
avaient déjà réussi à les enregistrer, mais
sans tirer parti de ce résultat. On savait,

d'autre part, qu'une mince feuille métallique,

uni' feuille de tôle, par exemple, vibre très
facilement. On savait aussi qu'une plaque de
ce genre peut vibrer à L'unisson avec l'air

environnant, ou, ce qui revient au même,
qu'elle peut absorber les vibrations de l'air:

si l'on réunit par un lil deux membranes

TÉLÉOSAURE

(CRANE)

Se dit des

M. Barreau aimanté. — mu. Ht conducteur i uivre isole, enroula
et formant une bobine C dont le noyau en fer <l<>n\ est visse" sur M.— PP. Plaque vibrante en 1er. — E. Embouchure. — RR. Caisse
résonnante. —V. Vis servant a refiler la distance entre le noyau
aimante 'le la bobine G et la plaque vibrante. — A. enveloppe pro-
tectrice en bois servant de manone.

tendues chacune sur l'orifice d'une espèce
de cornet ou de cylindre et si l'on parle
devant une de ces membranes, l'autre mem-
brane étant placée près de l'oreille d'une
autre personne même assez éloignée, on peut,
par ce moyen, transmettre des paroles à la

personne qui écoute. Les vibrations se pro-
pagent de la bouche qui parle à la mem-
brane tendue, de celle-ci à l'air de la boite,

de la boite au fil, de ce fil à l'air de l'autre

caisse, à la membrane qui la recouvre, puis
à l'air ambiant, et enfin à l'oreille de la per-
sonne qui écoute. Cet appareil si simple est

le point de départ tles téléphones modernes.
Longtemps il ne fut qu'un jouet d'enfants;
tout au plus servit-il à la transmission de la

voix entre les diverses pièces d'un apparte-
ment, d'une maison de commerce, d'un atelier.

Pour le transformer en un appareil pouvant
servir aux communication à grandes dis-

tances, il a fallu faire intervenir les pro-
priétés réciproques des aimants et des cir-

cuits magnétiques.
Lorsqu'on déplace un aimant devant un

circuit électrique, c'est-à-dire dans un con-
ducteur électrique fermé sur lui-même, il

naît dans ce circuit des courants électri-

ques, qu'on nomme courant! aindUction.
Pour plus de clarté, il sera nécessaire ici

do dire deux mots de ces courants d'induc-
tions. Prenons un lil de cuivre et enroulons-
le sur un barreau aimanté en forme de cy-

lindre par exemple, les deux bouts du lil

étant réunis ensemble : on constatera que,
lorsqu'on approche ou qu'on éloigne du bar-
reau aimanté un courant électrique ou
même un morceau de fer doux, il circule,

dans le fil de cuivre , des courants élec-

triques qui durent tant que durent les

mouvements du morceau de 1er ou d'acier.

TÉLÉPHONE

MICROPHONE BDOHB8

C. Tige en charbon. —
NM. Supports en char-
bon PL. Planchette.
P. l'ile. - T. Télé-
phone.

On petit constater ce l'ail en intercalant dans
le circuit un galvanomètre : l'aiguille de cet

appareil révélateur oscillera tant que dure-

ront les mouvements tlu barreau. L'expé-
rience suivante est plus [précise encore; elle
montre, en outre, le mécanisme du téléphone.
Au lieu de prendre, comme précédemment,
nn seul barreau aimante, prenons deux bar-
reaux identiques et situés symétriquement

dans le môme circuit : nous aurons donc
à l'un des bouts de la ligue un barreau
entouré d'un certain nombre de spires,
et à l'autre bout un système absolument
semblable. Plaçons devant chaque ap-
pareil et à une petite distance une pla-
que de fer doux: on constatera qu'à cha-
que déplacement de la première plaque
il correspondra un certain déplacement
de l'autre plaque ; il se peut toutefois que
ce dernier déplacement soit assez faible

pour n'être sensible qu'à l'aide d'instru-
ments délicats. On conçoit immédiate-
ment que si, en parlant devant la pre-
mière plaque, on la l'ait vibrer, la se-
conde plaque à l'autre bout de la ligue
vibrera également. Mais de là à la trans-
mission de la parole il y a loin. Pour
transmettre ainsi la parole il faut, en
effet : 1° que la première plaque vibre

de la même manière que l'air environnant;
2° que, par suite de l'induction, la deuxième
plaque vibre comme la première , c'est-à-

dire que le fil conducteur ou la ligne trans-
mette fidèle-

ment toutes les

vibrations , et

3°que la deuxiè-
me plaque vibre

non seulement
comme la pre
mière, niais en-
core qu'elle
communique ses

vibrations à l'air

de façon à faire

rendre des sons
identiques à
ceux reçus par
la première pla-

que.Cependant,
I expérience l'a

démontré, les

choses se pas-

sent absolument
de cette ma -

nière
,

pourvu
que tout soit

bien régie : alors

les vibrations
des deoi pla-
ques sont iden-
tiques! et les

sons également.
On comprend
facilement que,

pour bien réus-
sir une expé-
rience de ce
genre, il faut disposer d'appareils délicats
et bien réglés. C'est dans la différence des
détails que consiste la différence des télé-
phones actuellement en usage.
Parmi les principaux progrès réalisés de-

puis l'invention du téléphone de Bell, que
nous venons de décrire sommairement, il

faut citer en première ligne l'application du
microphone au téléphone. Lorsqu'on parle
devant une plaque vibrante, comme dans le

téléphone de Bell, on ne peut produire que
des courants assez faibles : les sons perçus
à l'autre bout de la ligne sont donc m
sairement assez faibles, et la transmission à
de très grandes distances devient impossible.
Le microphone, inventé à peu près simulta-
nément par Edison et par Hughes, permet
précisément d'agrandir beaucoup cette dis-
tance. Plaçons un petit cylindre de charbon
entre deux supports également en charbon,
ces trois pièces se touchant légèrement,
et réunissons ces supports à l'aide d'un lil

(.le cuivre dans lequel sont intercalés une
pile et un téléphone Bell. Les moindres vi-

brations des supports feront varier If surface
de contact et par suite la résistance au
passage du courant; sous l'influence de es
variations, des variations de courant se pro-
duiront dans le fil et feront parler le télé-

phone. On a pu ainsi rendre perceptible la

TÉLÉPHONE ADER

A Aimant servant de poignée.
XX. Anneau en fer doux. —
FF'. Pièces de fer iluux enve-
loppées par les bobines BB'. —
MM. Caisse résonnante olrCtt.
l.iire recouverte par la plaque
vibrante ce. — E. Embouchure.— PP. Bornes auxquelles s'atta
ehent les lits conducteurs de
ligne.
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TÉLÉPHONIE — TELL.

raduetlement. \

<i.\ Dôr. Téléphonie, téléphonique.

* TÉLÉPHONIE téléphone), sf. An de

transra >• les sona à de grande* disia

*TÉLÉPHONIQUE téléphone ,adj. 1 </

Qui rapport auteléphone ou à latéléphonie.

Cabine téléphonique, cabinet nus a la dis

poeition du public, et on l'on peut parler, au

moyen 'lu téléphone, I nu.- personne placée

;, une diftance plus un moins grande.

TÉLESCOPÉ (g. Tr,),e, 1 « > •» i «raèji lv,

regarder), «m. Instrument d'optique qui nul

voir l'image grossie des astres ou des corps

terrestres trie éloignes, el qui consiste en un

tube au ( I duquel est un miroir iphérique

concave produisant une image que de petits

miroirs et des lentilles adaptes aux parois

,1,. c.. tube amplittenl considérablement. Les

principaux téleeco| I
r <<~< d'Herechell,

;i

TÉLÉPHONE

ipeom ami;

A Plnn.'l.. "' '''i note mine*. .'- 6, c, Prie s .1*. char-

bon i.v'- rnr A et BUpportejil tal cylindrée de charbon

Rçt -- B Bobine d'Induction. — C. Crochet ommu-
uCieur. - M Bouton d'appol. - T. Téléphone.

parie, on aura réalise ce qu'on appelle un

microphone on transmetteur électro-magné-

tique. C'est sur l'emploi c, uni. me du micro-

phon imme transmetteur el du téléphone

comme récepteur qu'es) basée actuellement

l'installation de toutes les lignes télépboni-

ues. On est arrivé à faire des microphones

..'une grande simplicité : ainsi une simple

concile' .le coke s,nu ccunl licteur entre doux

rondelles de charbon forme un petit micro-

pi qui fonctionne parfaitement bien.

Pour les lignes téléphoniques, on peut,

comme. .n l'a fail pour le télégraphe, prendre

un seul lil et effectuer le retour (lu courant

par la terre. En téléphonie cependant, on a

presque complètement abandonné ce sys-

t,. , et on préfère avoir des Hgnes entière-

ment métalliques, c'est-à-dire disposées en

daller et en ligne de retour. Connue

le fonctionnement des téléphones est basé

sur l'induction, il est évident que l'induction

propre de la ligne a une grande influence,

et, comme le fer possède beaucoup plus d'in-

duction que le cuivre, il est impossible, en

nsti lepuis longtemps, de bien trans-

mettre la voix au moyen de longues jignes

en fer: toutes les lignes .le téléphones inter-

urbaines sont actuellement Ml cuivre, et on

a pu dépasser la distance de I 0110 kilomètres

«ans que li ttetédels parole en soit affec-

tée. Pour éviter l'induction des lignes les

unes sur les antres OU des lignes télégra-

phiques voisin,-, on entrelace les deux con-

ducteurs: dans ce cas, l'induction est tou-

jours négligeable.

Il nous reste a dire un mot de la télégra-

phie «-i de la téléphonie simultanées sur la

même ligne. Pour produire un signal télé-

graphique, on abaisse une clef de Morse, qui

établit un contact; cette opération dure

toujours une certaine porti le seconde,

tandis que les vibrations qui constituent la

parole s..ut de plusieurs centaines par se-

conde : on comprend donc parfaitement que

les deux courants peuvent ne pas s'influen-

. condition toutefois que l'établissement

et la rupture .lu courant, au lieu de se l'aire

instantanément, se tassent assez lentement,

dans une dizai le secondes, par exemple.

On peut alors téléphoner sans que les si-

gnaux télégraphiques nui.-. mii i la parole

Qg réalise ce jystèma s ablissant le con-
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petit miroir m la réfléchit, la grandit et la

rapproche de la lentille L, dont la fonction

est de l'ampliâer encore. l\ . Le télescope </»•

, reasemble au télescope d.-

f
4JL

TELESCOPE O'HERSCHELL

de Newton, de Orégory, de.
Çasse«rain.et de

Foucault. 1. Le télescope d'Bersçhell [ng. 1

se compose d'un tube T au tond duquel

est on miroir sphériqw nmraiv- M. Limage

de l'astre observé est réelle et se produit, au

foyer principal F. On examine eue image

au moyen d'une lentille biconcave placée en

face d'elle, en L, et disposée de manière que

l'image de l'astre se trouve entre la lentille

et son foyer principal : de telle sorte on voit

l'image, le l'astre amplifiée. 11. Le télescope de

Newton (tig. 2) se compose, comme celui

d'Herechell, d'un grand tube au fondduquel

est placé un miroir concave M. hnlre le

foyer principal F de ce miroir et ce miroir

M

Fig. 2.

TÉLESCOPE DE NEWTON

-pli. rique lui-même, et sur son axe principal,

se trouve un petit miroir plan /', incliné de

15» sur l'axe du tube. Ce dernier miroirapour

effet , l'arrêter l'image île l'astre observé qui,

au lieu de s,- tonner en F,vient se présenter

eu O. Lue lentille biconvexe placée en L,

dans la paroi latérale du tube, est disposée

de telle sorte que l'image Q se produise

entre la lentille e( son foyer principal P. On
peut alors, en regardant par la lentille L,

voir l'image amplifiée de l'astre observé.

III. Le télescope de Grégory (fig. 3) est

composé d'uu grand tube au fond duquel

Fig. 3.

TÉLESCOPE DE GRÉCORY

est placé 0TJ miroir spliérique concave:

celui-ci est perce en son centre d'un tube

,1, petit diamètre, et qui esl muni d'une

lentille biconvexe L. Un petit miroir spbé

rique concave m est place dans l'intérieur

du grand tube télescopique, de telle sotte

que' le foyer principal !•' du grand miroir

sphériqne partage en deux parues égales

la portion de l'axe du petit miroir m com
prise entre son loyer principal fn le centre

de la sphère dont m lait partie. L'image de

l'astre observé se produit en F; mais le

TÉLESCOPE DE CASSEGRAIN

Orégory, seulement le petit miroir sphériqne

m est remplacé par un petit miroir sphériqne
... « .t plat une le grand miroir M

Si son lover principal F. La I. •nulle L est

destinée a amplifier l'image réfléchie par n,

cm dans le cas précèdent. V. Le f«e«-

,;,rr ./e Fnurfiiill est construit sur les mêmes
données que celui de Newton, seulement,

dans le télescope de Foucault, le miroir

concave, au lieu d'être en métal, est en
:

,• extérieure eal argentée.

En outre, le miroir plan est remplace par

un prisme a réflexion totale, prisme que

Newton avait aussi employé. I>e oui

télescope-, le- -culs qui aient eu un emploi

pratique sont ceux .1 HerseheU, de Newton

,.i de Foucault. \
, àfiron el Lentille. !

Nom
par lequel ou désigne une espèce de poisson

de l'ordre des Acanthoptérygieos, de la fa-

mille des Percoldee et du genre Pomatome.

Cette espèce, .pi.- I on rencontre dans la Mé-

diterranée, a de très gros y»* saillants qui

lui oui l'ait donner son nom de télescope. Ce

poisson atteint 0»,8fl à 0»,35 de longueur.

_ Dér. Télescopique.

TÉLESCOPIQUE tilt» opeYadj. tg. Qui

M i;,,, avec le télescope : Observation ><•'-

Ii-srtt/iii/ite. '} Qu'on ne peut voir qu'avec le

télescope -. Planètes télescopiques : toutes les

petites planètes situées entreMars et Jupiter;

on en connaît aujourd'hui 187. ||
Rotïe télés

COpiqtlC, astre qui. à cause de son peu .1 éclat

ou de sa trop grande distance, ne peu.

aperçu qu'avec l'aide d'un pniamul rappro-

chement.
*TÉLÉSIE (g. TsXfooc, parlait), tm, \ a-

riété de corindon hyalin connue vulgaire-

ment sous le nom de gemme oriental.

TEI.IGNY. Gendre de ColigOJ ,
un des

chef» des calvinistes français, périt dans le

massacre de la Saint-Barthélein] 1.1- •

*TBUNGA,m. Laioriiedraviilieiiiie, par-

lée dan- le N. et l'E.du Dekkan (Indou

par |ilus de i i millions d'homme*.

TELL [Tellus), tm. Région de l'Algérie

comprise entre le moyen Atlas el la Méditer-

ranée. C'est un pays montagneux, sillonné

de vallées fertiles ; sa largeur atteint, sur cer-

tains points, 120 kilométrée; en moyenne,

elle est de 90 kilomètres. Sa superficie est

de 90 DUO kilom. carrés. Dan- la province

d'Oran, le Tell esi formé déchaînes secon-

daires peu élevées, formant comme un ea-

. ,h. r qui partirait de la Méditerranée pour

aboutir aux hauts plateaux. L'étage infé-

rieur est constitué par les moins Tsara et

Tessala a l'O., les nu. nts Ilahraà l'F... cuire

lesquels s'étend la plaine ou Sig. Les munis

deTlemcen (1600 métré- , Daga IS

très) et de Saida forment l'étage supérieur,

Les massifs du Tell algérien sont plus irré-

gulièrement disposes : ou y remarque les

monts Ouarsenis, dont le point culminant

atteint 1 985 mètres, du Dahra 1500 mètres ,

du Titeti 1800 mètres.; les hauteurs de la

Grande Kabylie ont jusqu'à 2306 mètres.

Dana la province de Constantin», le Tell

occupe une Lande plus eti.ute. La cime la

plus élevée de la Petite Kabylie atteint

1990 mètres. Lee monta du Bodna, de la

Medjerda e( de la Kronmirie son! encore

moins élevés. En Tunisie, le Tell s'abaisse

ei sa rattache aux derniers mamelons de la

chaîne saharienne. l>e nombreuses ri

arrosent le Tell; les principales -
: la

Ma. ia. le Cttélif, la Mina, le Ma/alran, Ils

le Sel. a. ai. le Sahel, la Seybouee, la

Medjerda. P remédier an régime irré-

gulier de OSI rivières, que la saison de» pluies
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transforme en torrents impétueux , on a

construit, à l'entrée des plaines cultivées,

des barrages; le plus important est celui de

VBabra, dans le Tell oranais, qui a 478 mè-

tres de longueur sur 40 mètres de haut et

autant d'épaisseur; sa capacité est de 14 mil-

lions de mètres cubes. Les terres sont d'une

grande fertilité dans le Tell, qui produit de

grandes quantités de céréales. On y cultive

Beaucoup de vignes; on y rencontre encore

cla belles forêts d'essences variées, principa-

lement de chéne-liège. Le Tell est habité

>ar les Kabyles, qui appartiennent à la race

jerbère : ce sont des populations séden-

taires, dont la résistance au travail est très

grande; ils sont bien supérieurs à l'Arabe

nomade des hauts plateaux, dont ils diffèrent

beaucoup au point de vue moral et politique.

[V. Algérie.)

TELL (Guillaume), héros légendaire

suisse qui aurait puissamment contribue a
affranchir son pays du joug de l'Autriche.

On raconte que, condamné à mort pour
n'avoir point salué un chapeau que le gou-
verneur Gessler avait fait placer au haut
d'une perche sur la place publique d'Altorf,

celui-ci lui promit la vie à condition qu'il

abattit avec sa llèche une pomme placée

sur la tète de son fils. Tell, y ayant réussi,

n'en fut pas moins retenu prisonnier et con-

duit par Gessler lui-même dans une barque,

à travers le lac de Lucerne, au château de
Kussuacht. Une tempête s'étant élevée,

Gessler fit débarrasser Tell de ses liens et

lui confia le gouvernail. Eu abordant au ri-

vage, Tell repoussa la barque du pied, sauta

à terre, et tua Gessler d'un coup de flèche.

La légende de Tell a fourni à Schiller le

sujet d'un beau drame, et à Rossini celui d'un
magnifique opéra.
TELLEMENT (te//c + ste.ment), adv. Si

complètement, à un si haut degré : 11 est tel-

lement malade, qu'il en mouvra. — Telle-
ment yuKi.i.KMKNT, lue. adv. Médiocrement,
plutôt mal que bien. — Tellement que, loe.

conj., à ce point que.
TELLIÈRE, ailj. m. Se dit d'un papier

dont le format a 33 X 44 centimètres. Le nom
de tellière vient probablement de ce que ce

format de papier fut employé pour la pre-
mière fois dans les bureaux de Le Tellier,

marquis de Louvois, ministre de Louis XIV.
On le désigne plus communémentaujourd'hui
sous le nom de papier ministre.

TELLITCIIERY (30 000 hab.J. Ville de
l'Hindoustan anglais, sur la côte de Malabar.
Commerce de café et de poivre important.
TELLURE ( 1. tellurem, la terre), sm.

Corps simple, métalloïde, de la famille de
l'oxygène, qui a l'aspect d'un métal blanc
assez brillant, découvert en 1182 par Millier

de Reichenstein. On le trouve dans la nature
à l'état natif, mais le plus souvent combiné
avec le bismuth, l'or, l'argent, le plomb. Le
tellure ressemble à l'étain et a beaucoup
d'analogie avec l'antimoine; mais il a un
éclat gris d'acier. 11 est peu conducteur île

la chaleur et do l'électricité ; il fond à 525°.

11 cristallise en rhomboèdres: sa densité est

6,26. — Dér. Tellureux, tellurique, tellu-

rure. — Comp. Tellurocre, telturhydrique.

*TELLUREUX {tellure + six. chimique
eux), adj. m. Se dit de l'acide le moins oxy-
géné que le tellure forme avec l'oxygène.

*TELLURIIYI>RIQUE (tellure + sfx.

chimique hydrique, indiquant la présence
de l'hydrogène dans un corps), adj. Se dit

d'un acide formé de tellure et d'hydrogène
que l'on obtient en traitant le tellure de
fer par les acides forts, l'acide sulfurique
par exemple. L'acide tellurhydrique est un
gaz inflammable qui se décompose en tellure

et en hydrogène lorsqu'on le chauffe au
rouge. Sa densité est de 4,40.

TELLURIQUE [tellure + sfx. chimique
ique), adj. m. Se dit de l'acide le plus oxy-
géné que le tellure forme avec l'oxygène. —
Adj. 2g. Qui appartient à la terre, qui y a
rapport : La chaleur lellurique.

*TELLUROCRE [tellure + ocre),sm. En-
duit jaune ou blanc grisâtre qui se forme
par voie de décomposition sur quelques mi-
nerais de tellure. Quelquefois il constitue
de petits mamelons sphéroïdaux à structure
radiée.

*TELLURURE (tellure + sfx. chimique
ure),sm. Se dit de tout composé binaire non
oxygéné formé de tellure et d'un autre corps
simple autre que l'oxygène. Les tellurures

de bismuth, d'or, de plomb se trouvent quel-

quefois dans la nature; ils sont isomorphes
avec les sulfures et les séléniures.

TÉMÉRAIRE (1. temerarium) , adj. 2 g. et

s. S g. Hardi jusqu'à l'imprudence : Tu es bien

téméraire.
||
Qui annonce de la témérité :

Démarche téméraire. ||
Jugement téméraire,

jugement défavorable qu'on porte sur une
personne, une chose, sans avoir de raisons

suffisantes. ||
Proposition téméraire, propo-

sition hardie d'une justesse contestable, et

qui peut avoir des conséquences fâcheuses
pour le dogme ou pour la morale. — Dér.
Témérairement, témérité.

TÉMÉRAIREMENT {téméraire + sfx.

nient), adr. Avec une hardiesse imprudente.
||

Inconsidérément.
|]
Contre droit et raison.

TÉMÉRITÉ (1. temeritatem), s/'. Har-
diesse imprudente, présomptueuse : Il se

repenl de sa témérité.
TEMES. Rivière d'Autriche Hongrie,

prend sa source dans les Karpathes (monts
du Banat), et se jette dans le Danube à Panc-
sova; elle arrose Karanscbes, Lugos et Te-
mesvar. Ses affluents sont la Sebes , la

Bisxtra, la Bega, le Bagonicz, la Berzava,
rivière en partie canalisée.

TEMESVAR,40 000 liai)., ville fortifiée de
Hongrie, dans une plaine marécagause, entre

la Ternes et la Theiss. Nombreuse garnison
;

ch.-l. du 7 e corps d'armée. Jambons exquis.

Commerce considérable de vins, bois, laines,

fers.

TÉMOIGNAGE (témoigner'}, sm. Action de
déclarer, d'attester qu'une chose est vraie,

qu'un l'ait s'est passé d'une certaine façon :

Il a eu tort, selon le témoignage des assis-

tants.
|i
Déclaration qu'une personne, après

avoir prêté serment, fait devant les juges de
ce qu'elle a vu ou entendu relativement à un
l'ait, à une personne.

|| Faux témoignage,
déclaration mensongère faite pour tromper
les juges et sévèrement punie par la loi.

|| Le
témoignage de la consrienee, jugement que
notre esprit, forcé par l'évidence, porte sur la

vérité d'une chose, la moralité d'une action.

||
Le témoignage des .cens, jugement que nous

portons sur les propriétés, les qualités des
objets extérieurs d'après l'impression qu'ils

ont produite sur nos sens.
||
Marque, preuve :

Nourrir ses parents est un témoignage de
piété filiale. — Gr. Hendre témoignage d'une
chose, en attester la vérité. Rendre témoi-
gnage à quelqu'un, à quelque chose, en re-
connaître le mérite, les qualités.

TÉMOIGNER (témoin), ri. Porter témoi-
gnage : Témoigner de l'honnêteté d'un com-
merçant. ||

Servir de témoin : Témoigner
dans un procès. — Vt. Marquer, faire con-
naître, exprimer : Témoigner sa reconnais-
sance.
TÉMOIN (I. lestimonium), sm. Témoi-

gnage, marque, monument comniémoralif :

Les coquilles fossiles sont des témoins des dé-
placements de la mer.

||
Personne qui a vu

ou entendu quelque chose et peut en donner
connaissance aux juges ou a d'autres per-
sonnes (se dit en ce sens des femmes comme
des hommes) : Cette dame a été témoin dans
ce procès.

||
Témoin oculaire, celui qui a vu

les choses de ses propres yeux. || Témoin à
charge, dont la déposition est défavorable à
l'accusé.

||
Témoin à décharge, dont la dépo-

sition est favorable à l'accusé.
||
Dieu m est

témoin ou m'en est témoin, Dieu sait que je

dis la vérité,
j
Personne dont on se fait as-

sister pour certains actes : // faut quatre lé-

moins pour la célébration d'un mariage.
Celui qui accompagne un homme qui doit

se battre en duel : Dans les duels, chaque
adversaire est assiste de deux témoins.

||
Té-

moin muet, objet dont la présence est un in-

dice accusateur : On retrouva le couteau té-

moin muet du crime. — Smpl. Eminencc de
terre de forme pyramidale que les terrassiers

laissent de distance en distance, quand ils

font une fouille, pour faire voir quelle était

la hauteur des terres enlevées.
||
Morceaux

de tuile, d'ardoise, qu'on met au fond du trou

où l'on enterre une borne, afin que leur pré-
sence montre plus tard si cette borne a été

déplacée.
||
Petites parties d'enduits en plâtre

que l'on fait sur une construction lézardée
pour constater s'il se produit un nouveau
tassement ou si la rupture s'accroit.

|j
Arbres

qu'il est défendu d'abattre dans une vente.
— Adv. En témoignage de ce qu'on vient de
dire : Il a passé tri, témoin les traces de sis

pas. — A tkmoin, loi:, adv. En témoignage:
Je vous prends tous à témoin. — Gr. Pren-
dre quelqu'un à témoin, invoquer son témoi-
gnage. Prendre quelqu'un pour témoin, le

considérer comme un témoin autorisé. —
Dér. Témoigner, témoignage.

1. TEMPE vt IV. temple : 1. tempora, les

tempes], sf. Chacune des parties latérales de
la tetc comprises entre l'oreille, l'œil et le

front, répondant à la surface écailleuse et

mince du temporal.
2. *TEMPE x j, sf. Traverse de bois qui sert

aux bouchers pour maintenir ouvert le ventre
d'un animal tué.

TEMPE (g. tjaicy), vallée), vallée de la

Thessalie entre l'Olympe et l'Ossa, arrosée
par le Pénée, célèbre chez les anciens par
sa beauté et sa fraîcheur. — Sf. Fig. Une
vallée délicieuse.

TEMPÉRAMENT (1. temperamentum),
sm. Proportion des éléments d'un corps
c"ii posé (vx).

||
Constitution du corps de

l'homme et des animaux qui le rend plus ou
moins apte aux causes de destruction : Tem-
pérament robuste. ||

Tempérament sanguin,
caractérisé par la prédominance du sang.

||

Caractère : Un tempérament violent. — Fig.
Action d'équilibrer : Le tempérament des
organes d'une machine. — Fig. Compromis,
concession, adoucissement : Chercher un
tempérament qui satisfasse tout le monde.

||

Modération : User de tempérament.
||
Légère

altération qu'on fait subir à un son musical
pour qu'une même corde d'un instrument
serve à rendre deux sons très voisins, comme
Vut dièze et le ré bémol. — Syn. Le tempé-
rament est le résultat de la prédominance
des humeurs sur le corps et l'esprit; la com-
ylr rion est l'apparence physique d'une per-
sonne ; la constitution, c'est l'état habituel du
corps, son organisation bonne ou mauvaise,
TEMPÉRANCE (1. temperantia) , sf. Vertu

qui nous porte à modérer nos plaisirs.
||

Sobriété dans le boire et le manger : La
tempérance est la source de la santé.

\\ So-
ciétés de tempérance, sociétés établies aux
Etats-Unis et en Angleterre pour combattre
l'abus des boissons alcooliques.

TEMPÉRANT,ANTE (tempérer), adj.cts.

Qui a de la tempérance.
||
Modéré quant au

boire et au manger : Un homme tempérant,

||
Calmant : Médicament tempérant.
TEMPÉRATURE (tempérer), sf. Tempé-

rament (vxj.
||
État de l'air qui le rend plus

ou moins favorable à notre santé, au fonc-
tionnement de nos organes : Une tempéra-
ture saine.

||
Degré de chaleur que l'on peut

constater dans un lieu, dans un corps': La
température de l'intérieur du cov/is humain
est d'environ 37°. Etat d'équilibre particu-

lier dans lequel un corps ne perd ni ne
gagne de chaleur et auquel correspond un
certain volume déterminé de ce corps. On
fait varier la température d'un corps en
lui ajoutant ou en lui retirant une certaine

quantité de chaleur sensible. Plusieurs corps
sont à la même température quand, plongés
dans le même milieu, ils ne perdent ni ne
gagnent de chaleur. Les sensations de chaud
et de froid sont relatives; un corps est chaud
quand il cède de la chaleur à nos organes,
et froid quand il leur en enlève, ce qui dé-
pend de l'état de nos organes. Ces compa-
raisons et ces mesures s'effectuent à l'aide

des thermomètres. (V. ce mot.)
TEMPERE, ÉE [tempérer), adj. Modéré :

Courage tempéré par la prudence.
||
Sage,

posé : Un esprit tempéré.
||
Qui n'est ni trop

froid, ni trop chaud : Climat tempéré.
\\
Zones

tempérées, entre les tropiques et les cercles

polaires,
j

Qui tient le milieu entre le simple
et le sublime : Style, genre tempéré. (Rhét.)

TEMPÉRER (1. temperare, mélanger),
vt. Diminuer l'intensité d'un agent physique,
d'un sentiment, d'un état moral : Une brise

tempère la chaleur. Le temps tempère la

douleur.
||
Adoucir par des expédients, des

concessions : Tempérer sa sévérité par la



TEMPÊTE — TEMPS. loi

grâce. — Se tempérer, cr. Diminuer d'inten-

ùté, n modérer. — Syn. (V. Adoucir.) —
IKt. Tempéré, tempérer, tempérant, tempé-
rante, tempérance, tempérament, tempéra-
ture. — < '.oui p Intempérant, intempérante,
intempérance, intempéré, intempérie. Mémo
famille : Tremper, etc.

TEMPÊTE 1. tempatattm , >f.
Violenio

agitation île l'air, souvent accompagnée
dorage, de pluie, de frêle, etc. ||

Vent im-
pétueux dont la vitesse est d'au moins
Lit) mètres par seconde : La tempête a dira-
ciné CCI /libres.

||
Orage sur mer : Un port

abrite les vaisseaux de lu tempête. — Fig.

( ne tempête dont un verre d'eau, beaucoup
de bruit, d'agitation pour peu de cliose. —
Fig. Grand bruit : La tempête de la voix de
Stentor. — Fig. Trouble violent de l'âme :

tes tempête» couvée» pur le» passions. —
Fig. Entreprise, machination, ligue qui me-
nace la sécurité d'une personne : One tem-
pête se formait contre le ministre. ||

Trouble
violent, révolutiou dans un Etat : Les tem-
pêtes tuteitées pur lu réforme. — Fig. Alter-

cation ou protestation violente -.Ces mot sa mi-
nèrent une tempête. — I)él\ Tempêter, tem-
pétueux, tempétueuse.
TEMPÊTER (tem-

pête) , vi. Faire grand
bruit. ||

Manifester
bruyamment son mécon-
tentement : // eut //l'un

crier et tempêter.
TEMPETUEUX,

EUSE (tempête), adj.
Sujet aux tempêtes : Cli-

mat tempétueux.
\\
Qui

cause les tempêtes : Pro-
jet tempétueux.
TEMPLE, 956 hect.

Forêt domaniale de
l'Aube, peuplée de chê-

nes et dé charmes.
TEMPLE (1. templum),
tm. Edifice consacré au
culte, spécialement chez

les anciens et dans le

protestantisme. Les tem-

ples grecs étaient rec-
tangulaires, entourés de
colonnes, le plus souvent
d'ordre dorique, quel-
Îuefois d'ordre ionique,

.'intérieur, ou naos,
était couvert soit en to-

talité, soit en partie. A
Rome, les plus anciens
temples étaient d'ordre

toscan; les plus nou-
veaux, d'ordre corin-

thien, ionique ou com-
posite. ||

Se dit parti-

culièrement du temple
bâti par Salomon à Jérusalem : Jésus mon-
tait au temple.

||
Poét. Une église catho-

lique.
||
Poét. Son nom est écrit au temple de

mémoire, dans le temple Je la gloire, il

s'est acquis une réputation immortelle. —
Le temple, toute maison habitée par des

templiers.
|J

L'ordre même
des templiers.

|]
Monas-

^fdkwÊéktmuw 1ère qu'avaient les tem-W l pliers à Paris et duquel

\ relevaient tous les tem-

•V • pliers de France. A la sup-

! pression de leur ordre, il

M W fut vendu aux hospitaliers
Lm ^J de Saint-Jean de Jérusa-

lem ; en 1190, il devint
propriété nationale. On
y voyait une grosse tour,
où fut détenu Louis XVI
et que l'on démolit en 1811.
L'emplacement du Temple
est aujourd'hui occupé par
le marché et le square qui
portent ce nom. — l)ér.
Templier. — Comp. ' -

templer, contemplation, contemplateur, con-
templatif.
TEMPLE (sir William! (1628-1698), di-

plomate anglais qui coopéra au traité de la

triple alliance contre Louis XIV, ainsi qu'à
ceux d'Aix-la-Chapelle et de Nimègue et fut

ministre sous Charles II.

TOME III. — DICT. LARIVE ET FI.EURÏ.

Tl.MPI.EllVE, 2997 bah. Commune du
département du Nord, canton de Cysoiog.
Filatures, moulins, sucre-
ries.

TEMPLIER (temple),
si/i. Membre d'un ordre
militaire et reli-

gieux l'onde an
1118 en Palestine

Ppttr défendre la

Terre sainte et

combattre les mu-
sulmans , et in-
stallé par Beau-
doin II dans une
maison voisine du
temple de Salo-
mon, a Jérusalem.
Même avant la tin

des croisades, l'or-

dre îles Templiers
se répandit dans
tous les pays de templier
l'Europe; il y ac-
quit une grande puissance et d'immenses
richesses, mais ne tarda pas à se corrompre.

DE LA FORTUNE,
A ROME

TEMPLE DE DIOCLÉTIEN

l'W.MYRE (STRIE)

Il fut poursuivi en France par Philippe le

Bel et universellement aboli en 1312 parle
pape Clément V.

TEMPO, sm. Mot italien qui sert pour
marquer en musique les différents mouve-
ments dans lesquels est écrit un morceau.

ïi:MVOn\lHE(\.tcmporarium),adj.2g.
Qui ne doit durer qu'un certain temps ;

Fonction temporaire.
TEMPORAIREMENT (temporaire + sfx.

ment), adv. Pour un certain temps : Être
employé temporairement.
TEMPOHAL, ALE (1. temporalem), adj.

Qui a rapport aux tempes. — Os temporal,
ou, substantivement, le temporal, chacun des
deux os situés l'un à droite et l'autre à gau-
che de la partie inférieure et latérale du crâne
et dans une partie duquel est logée l'oreille.

Le temporal contribue à former la boite crâ-
nienne; il s'articule en avant avec le sphé-
noïde, en haut avec le pariétal et en arrière
et en bas avec l'occipital. C'est, du reste, un
os très irrégulier qui présente trois parties
bien distinctes. 1° La portion supérieure a la
forme d'un demi-cercle. Cette partie, qui est

très mince, a été comparée à une écaille; et

c'est, pourquoi on la désigne sous le nom
de portion écailleuse. Elle est limitée dans
le bas par une faible éminence osseuse, qui
donne en avant naissance à l'apophyse zt/ç/o-

matique. Celle-ci, d'abord plate et en forme
de gouttière, se dirige en dehors, puis se

— uvr. 31.

contourne sur elle-même et se porte en avant
pour s'articuler avec l'apophyse de l'os des
pommettes et constituer l'arcade zygomali-
que. 2° Au-dessous et en arriére de I émi-
nence osseuse, suite postérieure de l'apophyse

astique, le temporal est constitué par
la portion mastoïdienne. Celle-ci est plus
petite que la précédente, trèe épaisse, ru-

gueuse extérieurement, et se termine infé-

rieurement pu une apophyse arrondie ap-
pelée apophyte mastoïde. C'esi antre la par-
tie mastoïdienne et la partie écailleuse du
tampon) que l'ouvre le conduit auditif ex-
terne. Immédiatement au-dessous et un peu
en dedans de ce trou auditil se détache un
prolongement osseux très délié, dirigé d'ar-
rière en avant : c'est Vapophyte ttylolde,
L'enfoncement placé sous la racine de l'a-

pophyse zygomatique et limité postérieure-
ment parla paroi du trou auditif externe est

la cavité glênoïde, où vient s'articuler avec
le crâne le condyle de la mâchoire inférieure.
3° La troisième partie du temporal est in-

terne. Elle est en quelque sorte greffée sur
la partie mastoïdienne et se dirige oblique-
ment d'arrière en avant à travers le crâne.

Cette portion du tem-
poral est dure, pier-
reuse, et formée d'un
tissu osseux très com-
pact. Aussi lui a-ton
donné les noms de por-

tion pierreuse, portion

pétrée, portion pyrami-
dale. C'est dans son in-
térieur qu'est logée l'o-

reille. (V. ce mot.! A la

face postérieure et in-

terne de cette portion
pétrée s'ouvre le con-
duit auditif interne.

C'est sur le temporal que
repose le lobe postérieur
du cerveau, tandis que le

cervelet vient s'appli-
quer contre la face pos-
térieure de la portion
pétrée.

TEMPOKALITÉ (1.

temporalitatem) , if. Au-
trefois juridiction du do-
maine temporel d'une vé-

ché, d'un chapitre, d'une
abbaye.
TEMPOREL, ELLE

(1. temporalem), adj.
Qui ne dure qii'uu cer-
tain temps, par opposi-
tion à éternel : Les l/iens,

les plaisirs temporels.
||

Qui concerne la vie ac-
tuelle, par opposition à
spirituel : Les avantage»

temporels.
|| Civil et politique, distinct de

l'autorité religieuse : Le pouvoir temporel. —
Sm. Revenu qu'un ecclésiastique retirait de
son bénéfice.

TEMPORELLEMENT (temporelle + six.

ment}, ade. Pour un temps limité.
|| Pour ce

qui concerne la vie présente.
TEMPOKISATEUH, THICE (tempori-

ser), adj. et s. Qui temporise.
||
Qui s'efforce,

qui a pour but de gagner du temps : Con-
duite temporisatrice.

TEMPORISATION (temporiser), sf. Ac-
tion de temporiser, de retarder le moment
d'agir.

TEMPORISEMENT (temporiser-, sm. Re-
tardement d'une action dans l'attente d'un
moment plus favorable.

TEMPORISER (1. temiius. génitif tempo-
ris, temps), vi. Retarder, différer d'agir, dans
l'attente d'une occasion favorable.
TEMPORISEUR, sm. Celui qui tempo-

rise, qui a l'habitude de temporiser.
TEMPS (1. tempus), sm. La durée des

choses : Le temps adoucit les chagrin».
||
La

durée bornée, par opposition à l'éternité :

I>//'u fut avant le temps.
|| On temps, un cer-

tain espace de temps.
||
Cela ne dure qu'un

temps, cela ne dure que fort peu. |] Les heures
consacrées aux occupations.au travail : l'er-

dre le temps ou son tempt, ne rien faire on
faire des choses inutiles. || Réparer le tempt
perdu, travailler davantage, pour faire en

61



482 TENABLE — TENDE.

peu de temps ce qu'on avait négligé.
||
Passer

son temps à quelque chose, l'y consacrer,
jj

Passer le temps, se distraire en attendant
l'heure où l'on doit faire quelque chose.

||

Passer bien son temps, se divertir. — Fig.

Tuer le temps, faire des choses inutiles ou
peu importâmes pour se désennuyer.

||
Epo-

que : les temps préhistoriques, ceux sur
lesquels les histoires n'ont pas conservé do
détails et qui sont antérieurs à toute tradi-

tion.
||
La nuit des temps, les époques les plus

éloignées dans le passé et dont on n'a plus

aucune connaissance certaine.
|| Lès liants

temps, les plus anciens temps.
||

Les temps
fabuleux ou héroïques, ceux où l'on suppose
avoir vécu les héros ou demi-dieux de la

mythologie.
||
Temps historiques, ceux dont

l'histoire a retracé les événements; les épo-
ques contemporaines d'événements ou de per-

sonnages quelconques : Le temps des croi-

sades. Du temps de saint Louis. ||
Le bon

vieux temps, l'époque où vivaient les deux
ou trois dernières générations qui nous ont
précédés, et que les vieillards sont portés à
exalter aux dépens du présent. ||

Chacun des
âges de la vie : Ref/retler le temps de su jeu-
nesse. || Partie de l'année où l'on fait une
certaine chose : Le temps des vendanges, de
la chasse.

\\
Le temps pascal, les jours pen-

dant lesquels se célèbrent les i'étes de Pâques.

[I
Le temps de la pénitence, le carême.

||

L'époque où il existe un certain gouverne-
ment, certaines manières de vivre, certaines
modes : Le temps de la féodalité. ||

Les temps
sont durs, on a beaucoup de peine à vivre.

||

Les signes du temps, ce qui caractérise une
époque.

||
Chacune des diverses manières

adoptées par les astronomes pour compter
les durées : Temps astronomique, celui dans
lequel le commencement de chaque jour est

fixé à midi; Temps civil, celui dans lequel le

commencement de chaque jour est fixé à
minuit; Temps sidéral, celui dans la mesure
duquel on adopte pour unité la durée du
mouvement diurne de la sphère céleste ;

Temps vrai, celui qu'on évalue en prenant
pour unité le temps variable qui s'écoule
entre deux passages du soleil au même mé-
ridien; Temps moyen, celui qu'on évalue en
prenant pour unité le temps qui s'écoule entre
deux passages successifs au même méridien
d'un soleil fictif qui parcourrait l'équateur
d'un mouvement unitorme et se trouverait
aux points équinoxiaux en même temps que
le soleil vrai.

||
La Connaissance des temps,

recueil d'éphémérides publié par le Bureau
des longitudes à l'usage des astronomes et

des navigateurs, et dans lequel est indiquée
trois ans d'avance la position qu'occupera le

soleil, la lune, une planète, à un jour donné.
||
Le Temps, divinité allégorique que l'on re-

présente sous les traits d'un vieillard chauve,
ayant de grandes ailes, tenant une faux d'une
main et un sablier de l'autre, que les Grecs
identifièrent avec Chi'ônos et les Latins avec
Saturne.

||
Durée limitée : Ce soldat a fait son

temps, il a servi dans l'armée pendant le

temps exigé par la loi.
||
Cet habit a fait son

temps, il est usé à tel point qu'on ne peut
plus s'en vêtir.

||
Moment fixé pour qu une

chose ait lieu -.Payer une dette avant le

temps.
||
Délai : Accorder du temps à un dé-

biteur.
||
Gagner du temps, retarder d'agir,

dans l'attente d'une circonstance favorable.

|| Loisir : N'avoir pas le temps de se prome-
ner.

||
Conjoncture, occasion favorable : Ce

n'est pas le temps d'entreprendre une telle

affaire. \\
Prendre son temps, profiter d'une

occasion favorable pour agir, faire une chose
sans se presser.

|| Etat de l'atmosphère : Le
temps est beau, brumeux.

|| Prendre le temps
connue il vient, ne s'inquiéter de rien, s'ac-
commoder à tous les événements.

|| Faire la
pluie et le beau temps quelque part, y avoir
une influence dominante.

||
Gros temps,

temps d'orage pour ceux qui naviguent.
||

Moment précis où l'on doit faire certains
mouvements dans la danse, l'escrime, les
exercices militaires : Exécuter la charge en
trois temps.

||
En musique, chacune des subdi-

visions égales d'une mesure : Battre la me-
sure à quatre temps.

\\
Pose par laquelle il faut

couper ses phrases en parlant en public.
||

Unité de mesure pour la durée que l'on met
à prononcer les syllabes. || Chacune des

formes que prend un verbe pour indiquer le

inclinent de l'accomplissement de 1 action
qu'il exprime ou de la réalisation d'un état :

On compte dans les verbes trois temps prmei-
poux : le passé, le présent et le futur.

||
Temps

primitifs, ceux que l'on considère comme
n'étant formés d'aucun autre et comme ser-
vant au contraire à former les autres temps :

On admettait naguère en français cinq temps
primitifs : le présent de l'infinitif, le parti-
cipe présent, le participe passé, le singulier
du présent de l'indicatif et le passé défini.

Cette façon de voir était en partie exacte et

en partie erronée.
||
Temps dérivés, ceux qui

sont formés d'un autre temps véritablement
primitif : Le futur est un temps dérivé du
présent de l'infinitif. — A temps, lue. adv.
Assez tôt : Arriverez-vous à temps.

|| Au mo-
ment convenable : La récolle doit être faite
à temps.

||
Pour un temps déterminé.. Tra-

vaux forcés à temps. — Ai' MÊME temps,
loc. adv. Au même instant. — En même
temps, loc. adv. Dans le même instant, en-
semble.— Tout d'un temps, loc. adv. Immé-
diatement, en même temps. •— De tout temps,
loc. adv. Toujours. — De temps en temps,
de temps a AjjTRE.toe. ad». Quelquefois, par
intervalles. — En temps et lieu, loc. adv.
Dans l'instant et le lieu convenables. — Sui-
vant OU SELON LE TEMPS OU LES TEMPS, lOC.

adv. En se conformant à ce qu'exigent les

circonstances : Agir suivant le temps. —
Dans le temps que, Inc. conj. Pendant que.— Au temps! inlerj. Dans les exercices mi-
litaires et l'escrime, ordre de reprendre la

position qu'on avait avant le dernier mou-
vement quand il a été mal fait. — Dér.
Temporaire, temporairement, température,
tempérament ; tempo ; tempête , tempêter

,

tempétueux; temporiser, temporisation, tem-
porisement, temporisa leur, temporisatrice,
temporel, temporelle, temporellement, tem-
poralité. — Comp. Contemporain, contem-
poraine, contemporanéité, ertemporané, ex-
temporanéité ; intempestif, intempestive, in-

tempestivement ; intempérie ; obtempérer,
obtempération. — I loin. Tan, tant, tend
(verbe*.

TENABLE (tenir), adj. i g. Où l'on peut
se tenir sans être incommodé : La chaleur
fait que celte place n'est pas tenable.

||
Se

dit d'une position stratégique où l'on peut se

maintenir, d'une forteresse où l'on peut se

défendre : Une ville dominée par l'ennemi
n'est plus tenable. — Fig. Que l'on peut con-
server sans être tracassé : Cet emploi n'était

plus tenable. — Gi*. Tenable s'emploie sur-
tout avec la négation.

TENACE (1. tenacem), adj. S g. Qui s'ac-

croche, qui s'attache fortement aux corps :

Les tiges du grateron, la poix sont tenaces.
||

Dont les parties sont difficilement sépara-
bles : Roche tenace.

||
Qui peut soutenir sans

se rompre un poids considérable : Le fil de
fer est tenace. — Fig. Opiniâtre, entêté, per-

sévérant : Être tenace dans ses idées. Solli-

citeur tenace.
||

Avoir la mémoire tenace,

ne pas oublier ce qu'on a appris. — Fig. Qui
ne lâche point aisément son argent : Un
vieillard tenace.
*TENACEMENT(<ra<TC<?-t-sfx.men/),arfv.

D'une manière tenace.
||
Avec ténacité.

TÉNACITÉ (1. tenacitatem), sf. Qualité
de ce qui s'accroche ou adhère fortement à
un corps. ||

Force que les corps et surtout
les métaux opposent à la rupture, et que
l'on mesure pour chacun d'eux en détermi-
nant le poids qui en fait rompre des fils

d'un diamètre donné. — Fig. Attachement
invariable à une idée, à un projet. — Fig.

Avarice.
TENAILLE (1. tenacula, choses pour te-

nir!, sf. Outil de fer composé de deux bran-

tenailles de fortification

élus réunies par un clou rivé autour duquel
elles peuvent tourner, et qui sert à retenir
les objets ou à arracher.

||
Tenaille à vis, pe-

tit étau à main.
||
Ouvrage de fortification

composé de deux faces présentant un angle
rentrant vers la campagne, et qui dans le

tracé bastionné sert à protéger une courtine.
— Gl*. On emploie souvent le pluriel tenailles
pour désigner un seul outil. — Dér. Tenail-
lon, tenailler.

TENAILLER (tenaille), vt. Torturer un
patient en lui saisissant les chairs avec des
tenailles rougies au feu. — Fig. Tourmenter.
TENAILLON (dm. de tenaille), sm. Petite

fortification en forme de tenaille qui protège
chaque face d'une demi-lune.
TENANCE (tenant), sf. Lassitude, ennui,

préoccupation.
||
Dépendance : Les tenam-es

de la France. Il Fief, héritage (vxl.

TENANCIER, 1ÈRE (tenant), s. Celui,
celle qui, n'étant pas noble, recevait d'un
seigneur des terres à cultiver à condition de
payer certains droits annuels.

|
Frttnc-

tenancier, celui qui, moyennant une somme
une fois payée, s'était affranchi des droits
annuels.

||
Aujourd'hui, fermier d'une petite

métairie dépendante d'un domaine rural plus
étendu.
TENANT, ANTE (tenir), adj. Qui dure

encore : l'rendre une décision séance tenante,
avant que la séance soit terminée. — Sm.
Celui qui, dans un tournoi, s'engageait à
lutter contre tous ceux qui se présenteraient.— Fig. Celui qui soutient une opinion, une
personne contre ceux oui la combattent :

Les tenants du libre-échange, du ministre
de l'intérieur.

||
Être le tenant dans une mai-

son, y être comme le maître.
|| Les tenants

et aboutissants d'une pièce de terre, les par-
ties de sol qui l'entourent. — Fig. Savoir
tous les tenants et aboutissants d'une affaire.
en connaître à fond tous les détails. — Tout
EN UN TENANT, TOUT D'UN TENANT, IllC. lldv.

Sans présenter d'interruption : 100 hectares
de bois tout d'un tenant.
TÉNARE (g. Taivapoç), promontoire qui

terminait la presqu'île S.-O. de la Laconie,
et où l'on voyait un gouffre qui passait pour
une entrée des enfers : c'est aujourd'hui le

cap Matapan. — Sm. L'un des noms des en-
fers chez les Grecs et les Romains.
TENCE, 4862 hab. Ch.-l. de c.arr. d'Ys-

singeaux (Haute-Loire). Fabrique de blon-
des, de dentelles noires, de rubans de ve-
lours.

TENON (Pierre Guérin de) (1679-1758),
cardinal, archevêque de Lyon et ministre
d'Etat sous Louis XV.— Madame de Tencin
(1681-1749), sœur du précédent, femme cé-
lèbre du xviiic siècle, liée avec le duc d'Or-
léans, Dubois, Law, les philosophes: fut la

mère naturelle de d'Alembert. En 1727, elle

ouvrit un salon fameux où se réunissait l'a-

ristocratie intellectuelle de l'époque et qui
faisait la loi en littérature. Elle écrivit, d'un
style distingué, quelques romans, parmi les-

quels le Comte de Comminges, longtemps
populaire.
TENDANCE (tendant), sf. Force qui porte

un corps à se mouvoir : La tendance de l'é-

lectricité vers la surface des corps. Il Direc-
tion d'un corps en mouvement. — Fig. Pro-
pension à appuyer, à faire prévaloir une
chose : Cet écrit a des tendances à l'absolu-
tisme.

||
Procès de tendance, expression créée

sous la Restauration pour désigner les pro-
cès faits aux journaux plutôt pour leur es-
prit général qu'au sujet d'un délit déterminé.

||
Penchant : Avoir une tendance à la pa-

resse.

TENDANT, ANTE, adj. et part. prés, de
tendre. Qui tend, qui va à quelque but : Une
demande tendant à être déchargé d'un im-
pôt.

TENDE (tendre 2), «/'.Morceau de viande
de bœuf pris dans la partie interne de la
cuisse. On dit ordinairement tende de tranche.
TENDE, 2 000 hab.Ville du Piémontiltalie),

au pied du versant S. des Alpes maritimes.
— Col de Tende, 1 795 mètres, passage
des Alpes que traverse la route de Nice
à Turin. Cette route franchit les cols de
Braux et de Broins, atteint la Roya, passe
à Saorgio, s'élève dans le bassin de Tende,
puisdescend par le vallon de la Ycrmrnagua.
Les Italiens ont construit les forts de Pier-
nant, de Margheria, Giaura, Papin pour la

défendre.
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tendei.et (dm. du bl. tends, tente .

m. Petite tenu dressée sur lu pont d'un
navire, sur une embarcation.

ii mii i; i anglais! . un.
Chariot en l'-r ••< en Ma placé immédiate-
iniMii après la locomotive d'un train et con-

tenant l'eau M le charbon nécessaires à la

production de la vapeur.

tTENDERIB tendrtî . sf, Chasse oh Ton
tend de»pièges pour attraper des oiseaux, etc.

1. tTBNDEtJR (tendre 2),m. Instrument
qui sert à maintenir raides M Us télégraphi-
<|iifs. lea courroie* de transmission, etc.

S. TENDEUR, ETJ8E (tendre 8), ». Celui,

celle qui tend quelque chose. ||
Olui qui

dresse des pièges. Tondeuses, sfpl. Fa-
mille d'araignées qui l'ont des toiles régu-

lières.

TENDINEUX, BU8E 1)1. tendo, génitil

tendinis, tendon}, adj. Qui esl de la natnra

dos tendons, y Qui concerne tes tendons.
||

Viande tendineuse, traversée par des libres

qui la rendent coriace.

«TENDOIR, .toi. ou TENDOIREjfon-
nVe 2), s/

1

. Bâton qui fait partie du métier de

tisserand et empêche la poitrinièrede se dé-

rouler. ||
Perche suspendue horisontalement

.1 sur laquelle on étend des étoffes pour les

faire sécher.
TENDON (tendre 2), sm. Tissu en forme

de corde ou de lamelle, composé de libres

résistantes et d'un blanc nacré, qui rattache

l'extrémité d'nn muscle à un os ou à une

autre partie du corps. ||
Tendon d'Achille,

gros tendon qui part des muscles du mollet,

se termine au sommet de la partie posté-

rieuredu talon. et ou Achille fut, ilit-on. blessé

au siège de Troie.
||
Chez les chevaux, ten-

don en forme de corde postérieur et paral-

lèle au canon. ||
Tendon failli, celui dont le

volume n'est pas égal dans toute son étendue

ou est resserré au-dessous du pli du genou.

|| Tendon féru, im nerf-ferrure, tumeur sur-

venant an tendon par suite de coups.

t.TENDRE {\.tenerum),adj, %g. Qui peut

être aisément coupé, divisé : Rois tendre.
\\

I iaruU tendre, que les dents broient facile-

ment. ||
l'uni tendre, nouvellement cuit et

mon. | Qui est aisément endommagé, blessé

par l'action de l'air, des objets extérieurs :

l'iau tendre.
||
Douche tendre, se dit de la

houche d'un cheval très sensible aux pres-

sions du mors.
||
Vue tendre, faible et délicate.

||
Tendre jeunesse, âge tendre, les premiers

temps de la jeunesse, de la vie. — Fig. Très
accessible aux émotions, aux affections mo-
rales : Père tendre, coeur tendre,

||
Capable

d'exciter l'attendrissement : De tendres pa-
roles. || Touchant, gracieux : Air tendre,

Upèe tendre. || Peu intense, en parlant de la

lumière et des couleurs : Un jour tendre

éclairait l'appartement. — .Sm. La partie

tendre d'une chose ; /,,• tendre d'un gigot.
||

Tendresse : inotr du tendre pour les siens.

— l)ér. Tendrement, tendrette, tendreté,

tendron, tendrelet. — C.omp. Attendrir,
attendrissement , attendrissant , attendris-

sante.

2.TENDRE I. tenderé), ri. Rendre roide
en allongeant, tirant ou courbant : Tendre
une torde, un are,

j|
Tendre une tente, la

monter pour qu'on puisse s'en servir.
||
ren-

dre un piège, le disposer puni' qu'un animal
puisse y être pris. — Fig. Tendre un piège
ii Quelqu'un, chercher à lui faire accomplir
une chose qui le mette en péril, dans l'em-

barras,
il
Tapisser : Tendre une chambre et

absol. Tendrr partent dans tes rues-, i| Pré-
sent.]' en avançant : Ttou/rr lu main, un
tirer.

||
rendre fa main, demander l'aumône.

II
Tendre la main à quelqu'un, venir à son

secours. — Fig, Tendre tes liras à t/uel-

i/n'un. les étendre et courber en avant pour
le recevoir.

||
rendre les liras à ou vert quel-

qu'un, implorer s,,n MOOUM. ||
Tenilrr tel

bras h quelqu'un, lui pardonner, lui venir

en aide. ||
Tenilrr lu perche " quelqu'un, es-

sayer de le sauver.
||
Avancer trop : Tendre

le COU, — Fi. Aller vers, aboutir : Ce chemin
tend à lu nier.

||
Avoir pour but, viser à : //

tend à obtenir cet emploi. — Fig. C'est un

homme gui tend i ses fins, qui va constam-
ment avec adresse nu but qu il s'est proposé.
- Se tendre, sr. Devenir tendu. — Gr. Je

tends, tu tends, il tend. n. tendons, ». ten

dez, ils tendent; je tendais; je tendi

tendrai :
je tendrais : tends, tendons, tendez ;

que je tende :
que je ' [d'il tendit;

tendant; tendu, ne. — Dér. Tendant, tan

dante, tendance, tende, tendon, tend

tendoir, tendoire, tendeur \, tendeur i, ten-

deuse,tendineu i

-, tendineuse } tendu, tendue,

tendue} tante, tension. — (lump Attendre,

attendu, attente, attention, attentif, atten

(tonne*, contention, tontendre; contentieux,

COntentieuSt , eontentieuxrment ; détendre ;

détente, détentillon; distendre, distension,

étendre, élendage, étendard, étendoir, éten-

due , extenseur, extensible, extentitiHté

,

e.i -trust f.r.i -truster, | rtrnstoti, clc: ni r.etenso,

intention, etc.; intense, intensif, intensive,

intensité, intensivement ; intendant, inlen-

dtinte, intendance; ostensible, ostensible-

tuenl ; ostensoir, ostensnirc.iisti-n ta Irai .osten-

tatioit: /leclenilre.iircleitlion. prétentieux, ete.

TENDREMENT [tendret + six. ment),
utlr. Ave. ten, liesse.

|| D'une manière tendre.

||
Délicatement.

TENDRESSE (tendre 1 + sfx. esse) , sf.

Qualité de ce qui est tendre, jeune, de forme
suave : l.a trndrrxse tirs liourgrnns. tir l'âge,

d'un has-retief.
||
Disposition a ressentir très

vivement les impressions morales : La ten-

dresse du cœur est innée. ||
Vive affection :

La tendresse d'un père pour ses enfants.
||

La passion de l'amour.
||
Sentiment d'incli-

nation qui porte à l'indulgence : // a de la

tendresse pour certaine faute. — Sfpl. Ca-
res.es. marques d'affection : Faire des ten-

dresses n un enfant.

TENDRETÉ I. trnerilntem), sf. Qualité

d'un mets tendre : La tendreté d'une viande,
tl'un melon. — Gr. On ne peut pas dire :

Lu tendresse d'une viande, tl'un melon.
TENDRON (dm. de tendre \), sm. Jeune

bourgeon. — Fig. et fam. Un jeune tendron.

une jeune fille.
|| Les cartilages qui rattachent

les côtes au sternum et les fausses côtes aux
côtes : Une fricassée de tendrons de veau.

(Boucherie.
TENDU, UE (tendre 2), adj. Gonflé : Aton-

ie ventre tendu. |l Qui manque de naturel,

de souplesse : Stgïe tendu.
||
Fortement, ap-

pliqué : Un esprit toujours tendu.
||

Qui

peut amener une crise, un conflit : Situation

tendue.
TENDUE (tendre 2),sf. Action de tendre

des pièges pour attraper des oiseaux.
||
Lieu

où l'on a tendu ces pièges. || Les pièges

mêmes,
TÉNÈBRES (1. tenebne), sfpl. Absence

de lumière, obscurité profonde : Marcher
dans les ténèbres.

||
Désordre de la vue ré-

sultant de la perte des forces : Les ueur du
blessé se couvrirent de ténèbres.

||
L'enfer :

Lu puissance des ténèbres, celle des démons.

||
Le prince ou l'ange des ténèbres, le démon.

Il
Une œuvre de ténèbres, une action si per-

fide, qu'on la dirait Inspirée par le démon.
— Fig. Aveuglement de l'esprit, ignorance :

Dissiper les ténèbres dé l'erreur,
||
Tout ce

qui est inconnu OU difficile à connaître sur

une matière : Pénétrer tes ténèbres d'une
a/faire. \\ Ce qu'on ignore par l'effet du
temps ou de l'oubli : Pénétrer les ténèbres

des anciens temps.
||

Les matines qui se

chantent l'après midi des mercredi, jeudi et

vendredi de la semaine sainte. — Dér Té-

nébreux, ténébreuse, ténébreusement.
TÉNÉBREOBEMBNT ténébreuse + sfx.

ment . mlr. D'une manière ténébreuse.
TÉNÉIIREI "X,EUSE(l.<(?ne6ro*«m),i7rf/.

Où régnent les ténèbres : On cachot ténif

breux. || Le séjour ténébreux, l'enfer.
||
Qui

n'apporte aucune lumière, aucune clarté :

Discussion Intel, retise.
|| Inconnu, incertain,

par suite du manque de documents : Les temps
ténébreux de l'histoire.

\\
Qu'il est difficile

de connaîtra : Une science ténébreuse.
||
Qui

s'exprime d'une manière obscure, inintelli-

gible : Un auteur ténébreux.
||
Bien caché :

Cou, laite ténébreuse. — Fig. Un coguin té-

nébreux, qui se cache avec soin pour accom-
plir ses méfaits.

•TBnBbriON [ténèbres), sm. Ami de l'i-

gnorance, ces intellectuelles (vx).

|| Genre de coléoptères bétéromères dont une

i, d'un brun noirâtre,a des élytres striés

et mesure 15 millimètres de ion_u.nr. Sa
larve, cylindrique, d'un jaune tirant sur lo

lui •. vit dans la farine. Cette larve est con-
nue îles amateurs d'oiseaux sous lo nom de
ner de /mine- C.uelquefois on trouve dans le

pain des débris de cette larve.

TÉNÉDIIS. nom ancien d'une petite île

de l'Archipel, a l'entrée des Dardanelles,
dans une anse de laquelle se cacha la Sotte

des Grées lorsqu'ils voulurent surprendre
Tr
TftNEMEVi Métairie qui dé-

pendait d'une seigneurie.

TÉNÉItll I i:. la t. lus grande des lies.Ca-
naries, d'origine volcanique. ,.u se voit le

célèbre pic île T, -, vol-

can dont la dernière éruption date de 1798.

Beau climat, sol fertile, commerce de grains.
vins dus de Malvoisie; cochenille, soie, or-
seille, soude. — Ch.-l. Sonta Crus, rési I

du gouverneur espagnol des Canaries; ville

principale ; Orotava.
TÉnesme (g. téiveiuô;, tension), sm.

Resserrement douloureux du fondement, ac-

compagné d'envies continuelles et presque
inutiles d'aller a la selle.

TENETTE ou TENETTB8 tenir . sf.

Sorte de pinces avec lesquelles le chirurgien,
après avoir fait la taille, extrait la pierre do
la vessie. — D'après l'Académie, ce mot ne
s'emploie qu'au pluriel.

1. TENEUR (I. tenorem), sf. Les paroles
exactes contenues dans un écrit : Reproduire
la le,leur tl'un acte.

||
Knsemble qui ne pré-

seule pas d'interruption, de disparate : On
admire la teneur de sa conduite.

Il
Dose

qu'un corps composé contient de l'un des
éléments constituants : Certaines galènes ont

une teneur en plomb de 80 p. 1 00.
2. TENEUR tenir), sm. Celui qui tient.

||

Teneur de Itères, ci -lui qui, chez un négociant,
écrit sur les livres de commerce toiii

opérations commerciales ou financières que
fait la maison.
TENEZ,a0839 hab. dont 28 il 11 indigènes;

'2054.1 hect. Ch.-l. de c. de l'arr. d'Or-
leansville, province d'Alger, commune de
plein exercice etmixte. Vaste port sur la Médi-

terranée avec phare de 1" classe. Oliviers,

céréales, terres excellentes, c merce actif.

TÉNIA OU T/ENIA (g. Mttvfo, bandelette),

fin., ou Ver solitaire, genre devers dont les

espèces vivent, au nombre d'un ou plusieurs

individus, dans l'intestin de l'homme et des
animaux carnassiers. Le ver solitaire, long
quelquefois do 30 mètres, est un compose
d'un grand nombre d'animaux qui comprend

TÉNIA

ANNEAU ISOI.K Ml TÉNIA

TÉNIA

TÉNIA

M nu n DM
te st. s a

une léle si petite qu'on peut à peine la

un cou, et, à la suite, une sorte de ruban
formé d'un grand nombre d'anneaux appelés

proglottis ou cucurbitcàne. Chacun de

anneaux est un animal complet qui produit

des œufs. Souvent un anneau détaché est

rendu par l'homme parmi ses excréments.
Les porcs, en mangeant les excréments,avs
lent l'anneau, et les omis qu'il contient, sou-

mis a la chaleur de l'estomac, éelosent en
firoduisant de petites larves qui traversent

SI parois du tube digestif, pénètrent dans

les vaisseaux sanguins, et de la se répan-

dent sous la peau et dans l'épaisseur des
muscles. Kn ces lieux, ils deviennenl un lie-

nt être de forme globuleuse dil tysticerque,

lequel constitue la maladie connue sous le
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nom de ladrerie. Le cysticerque ne subit pas

de changement tant qu'il reste dans la chair

du porc vivant ; mais, si l'homme vient à

manger cette chair mal cuite, le cysticerque

se développe dans son tube digestif et devient

un ténia. Dès lors, l'homme ressent des co-

liques, des démangeaisons à l'anus et au nez,

maigrit, éprouve de la faiblesse, des lassi-

tudes, voit son appétit augmenter ou dimi-
nuer considérablement. Remède : faire boire

en 3 verres une décoction de 60 grammes
d'écorce fraîche de racine de grenadier de
Portugal dans 750 grammes d'eau, ou une
infusion de 20 grammes de fleurs de cousso
prise en une seule fois, en avalant tout le mé-
lange.
TENIAH, col du versant méridional du

Petit Atlas, près de Mouzaia, dans la pro-
vince d'Alger.

TÉNIEHS (David) le Vieux (1582-1649),
élève de Rubens. — David Ténikrs le Jeune
(1610-1685), fils du précédent. Deux peintres
flamands qui excellèrent dans la représenta-
tion des scènes de cabaret, des kermesses,
des mœurs rustiques de la Flandre.
TENIET-EL-HAAD, 25 827 hab. Ch.-l.de

canton et commune de plein exercice, arron-
dissement de Milianah, province d'Alger.
TENIR (1. tenere), vt. Avoir à la main,

entre les mains : Tenir un bâton. — Fig.
Tenir en ses mains, être le maître, l'arbitre

de : Tenir en ses mains le sort de quelqu'un.

||
Tenir le bon bout, avoir l'avantage, la su-

périorité.
|| Se tenir les côtes de rire, rire dé-

mesurément.
||

Tenir quelqu'un, quelque
chose dans sa manche, en disposer en maitre,
en être assuré.

||
Ne tenir rien, éprouver une

déconvenue.
||

Tenir son homme, l'avoir

amené à faire ce qu'on veut.
|| Tenir un

enfant sur les fonts, en être le parrain ou la

marraine.
|| Aux courses, tenir la corde,

faire courir son cheval dans une position
avantageuse, c'est-à-dire très près de la corde.
— Fig. Avoir l'avantage.

|| Soutenir : Tenir
quelqu'un par la main.

||
Posséder, occuper :

Tenir une ville pour un souverain.
| Occuper

ou remplir un certain espace : Cette propriété
tient 10 hectares. ||

Tenir lieu d'une per-
sonne, d'une chose, la remplacer, la suppléer.

||
Cette armée tient la campagne, elle est en

campagne et prête à combattre.
|| Tenir la

mer, naviguer en pleine iner.
||
Tenir la côte,

naviguer près de la côte.
||
Tenir la chambre,

le lit, n'en point sortir.
||
Affecter, incommo-

der : La fièvre le tient.
||
Etre à la tête de, di-

riger : Tenir une école.
||
Tenir table ouverte,

donner souvent à manger à ses amis.
JJ
Soute-

nir : Tenir quelqu'un sous les bras.
J|
Occuper

une place proportionnée à son mérite : Tenir
le premierrang. \\ Tenir le haut du pavé, avoir
une influence prépondérante.

||
Remplir une

fonction : Tenir un emploi.
||
Faire délibé-

rer : Tenir une assemblée. || Garder en un
lieu : Tenir son argent dans un coffre-fort.

||

Maintenir, entretenir : Tenir une maison en
bon état.

\\
Contenir, être susceptible de conte-

nir : Ce tonneau tient deux hectolitres.
j|
Faire

rester tranquille : On ne peut le tenir.
||
Ré-

primer : Tenir sa langue.
||

Assujettir à :

Tenir quelqu'un dans le devoir. || Tenir un
secret, le garder.

||
Occuper pendant un certain

temps : Ce travail me tiendra deux heures.

Il
Considérer comme : Je le tiens honnête

homme ou pour honnête homme.
|| Professer :

Tenir des maximes pernicieuses.
|
Saisir par

l'intelligence : Tenir la solution d'un pro-
blème.

||
Suivre : Tenir une route.

|| Tenir
une bonne conduite, se conduire bien.

||
Te-

nir pour quelqu'un, être de son parti.
|j
Ac-

complir : Tenir sa promesse.
||
Exprimer :

Tenir des propos outrageants.
||
Avoir la ges-

tion de : Tenir la caisse.
|| Tenir registre

d'une chose, l'inscrire sur un registre. —
Fig. S'en souvenir : Tenir compte d'une
somme à quelqu'un, la porter sur son compte
avec l'intention de la payer. — Fig. Tenir
compte d'une chose, la prendre eu sérieuse
considération : Tenir cotnple d'un avis. —
Fig. Tenir tête à quelqu'un, ne pas lui céder.— Fig. Tenir la main à une chose, veiller à
ce qu'elle soit exécutée.

|| Faire tenir une
lettre, la faire parvenir à son adresse.

||
Te-

nir un pari, l'accepter. — 17. Etre attaché
à, fixé à : Cette planche tient à un clou.

||

Etre solidement fixé, sans s'ébranler : Cette

pierre tient bien dans le mur. Cela tient.—
Fig. Cette affaire lui tient mi cœur, il s'y

intéresse beaucoup. — Fig. Tenir à quel-
qu'un, à la vie, à sa parole. — Fig. Ne te-

nir à rien, n'avoir po.int d'appui : Son cré-

dit ne tient à rien.
|| Etre d.égoùté de tout :

Je ne tiens plus à rien.
||

Etï-e sur le point
de se faire : Ce mariage ne tient à rien.

||
Dépendre, provenir de : Cela tient à son

éducation.
||
Avoir la conformation corpo-

relle, le caractère de : Cet enfant tient de
ses parents.

||
Etre immédiatement voisin de :

Cette maison tient à la mienne.
||
Tenir pour,

être favorable à, du parti de : Tenir pour le

spiritualisme.
\\
Résister, se défendre : Tenir

contre l'ennemi. Tenir ferme. ||
Ne point

changer de manière de voir.
||
Subsister sans

changement : Notre marché tient.
||
Demeu-

rer dans le même état : Cette couleur tient.
||

Etre contenu dans un espace : Tous nos
meubles tiendraient dans cette chambre.

||

Etre en séance, avoir lieu .Le conseil général
tient deux fois Tannée. Le marché tient tous
les samedis.

||
Tiens, tenez, prenez cela ; venez

prendre.
||
Tiens! liens! Interj. marquant la

surprise, le désappointement.
|| En tenir,

être blessé, lésé : Celte perdrix, cet homme
en tient. — V. impers. Il tient à, il dépend
de : // ne tient qu'à vous d'être heureux. —
Se tenir, vr. Se prendre, s'attacher à : Se
tenir à une corde.

||
Demeurer dans un lieu,

dans une situation : // se tient là toute la
journée. Se tenir à genoux.

|| Se tenir bien,
avoir un bon maintien.

|| Se bien tenir, être
sur ses gardes, résister.

||
Avoir lieu : L'as-

semblée se tient toutes les semaines. — Gr.
Radical ten, qui devient tien devant une ter-
minaison muette ou formée d'une consonne:
Je tiens, tu tiens, il tient, n. tenons, v. tenez,
ils tiennent; je tenais; je tins, tu tins, il tint,

n. tînmes, v. tîntes, ils tinrent; je tiendrai;
je tiendrais; tiens, tenons, tenez; que je
tienne, que tu tiennes, qu'il tienne, que n.

tenions, que v. teniez, qu'ils tiennent; que
je tinsse, qu'il tint, que n. tinssions; tenant;
tenu, ue. — Dér. — Tenant, tenante, tenan-
cier, tenancière, tenu, ténu, ténue, tenable,
tenure, tenace, ténacité; teneur 1 et 2, ténor;
tenon, tenette ou tenelles ; tenaille, tenaillon,
tenailler; tènemenf. — Coinp. Abstenir,
abstinence, etc.; attenant, attenante; conte-
nir, content, etc.; détenir, etc.; intenable;
obtenir, obtention (pertinent, pertinente, per-
tinence , pertinemment; retenir, retenue,
rétention, rétinacle, etc. ; soutenir, etc.; sus-
tenter, sustentation, etc.

TENNANTITE (de Tennnnt, chimiste),

sf. Variété de cuivre gris ou falherz dans
laquelle l'arsenic se trouve en assez grande
quantité. Ce corps est de couleur foncée et
son éclat est assez vif, tandis que sa poussière
est noirâtre; sa densité est d environ 4,4. La
tennantite se présente sous forme de cris-
taux dérivant du dodécaèdre rhomboïdal et
dont la cassure est inégale et grenue. A la
flamme du chalumeau, ce corps décrépite
et brûle avec une flamme bleue. La tennan-
tite contient près de la moitié de son poids
de cuivre

; le reste est du soufre, de l'arsenic
et du fer.

TENNESSEE, rivière des Etats-Unis
(1287 kil.), autrefois Cherokis, principal af-

fluent de l'Ohio, se forme à Kingston de la

réunion des deux rivières Clinch et Holston,
qui prennent leur source en Virginie, dans les

monts Alleghanys; coule du N.-E. au S.-O.,
sortde l'État de Tennessee auquel elle donne
son nom, forme une boucle de 482 kilom. de
longueur dans l'Alabama, rentre en Tennes-
see du S. au N., et va, après avoir traversé
la pointe S.-O. du Kentucky, se jeter dans
l'Ohio. La navigation du Tennessee est in-

terrompue, en Àlabama, aux rapides connus
sous le nom de Muscles Shoals. Knoxville
et Chattanooga sont les principales villes

arrosées par son cours, dont les beautés
sont renommées. Affluents principaux :

Hiawasee, Halchee et Duck-River.
TENNESSEE, en anglais TENNESSEE,

1 18 099 kil. carrés, 1.'142 550 hab. dont le quart
noirs libres; un des États unis de l'Amérique
du Nord, borné au N. par le Kentucky et la

Virginie ; la Caroline du Nord à l'E. ; la
Géorgie, l'Alabama et le Mississipi au S.

;

l'Arkansas et le Missouri à l'O. Villes prin-

cipales : Nashville, sur le Cumberland,
Knoxville, Murfreesborough, Memphis, Chat-
tanooga, Jackson. Le système orographique
divise le pays en trois parties : Est, Centre
et Ouest-Tennessee. L'Est est traversé par
deux rameaux de l'AUe^hany (Kittatinny),
le centre par les monts Cumberland (N.-E.-
S.-O.). La partie montagneuse de l'Ouest est
surtout calcaire; la plaine de l'Ouest est un
terrain d'alluvion arrosé par le Tennessee
et ses affluents (V. ci-dessus), par le Laosa-
hatchee, le Bighatchee, le Forked Deer,
l'Obion, affluents du Mississipi, qui baigne
la frontière ouest du Tennessee sur un par-
cours de 260 kilomètres, et par le Cumber-
land, qui, comme le Tennessee, est un des
principaux affluents de l'Ohio. Le climat
de cette province est tempéré; l'hiver, assez
rigoureux, y est court ; les étés y sont salu-
bres. Le sol, argile et sable à partir du
pied des montagnes, produit les fruits des
zones tempérées, des plantes médicinales,
le chanvre, le coton, le tabac. Il est propre
à la culture des céréales : froment, seigle,

orge, avoine, mais. 11 exporte en quantité
le goudron, la térébenthine, les ;résines.

Le sous-sol est riche en houille, en fer, en
cuivre; on y trouve de l'argent, du zinc, du
manganèse, du gypse, du nitre, des marbres
estimés, de l'ardoise, de la meulière. L'élève
des bestiaux y est plus considérable que
dans aucun autre État de l'Union. Forges,
fabriques de coton, de chanvre, manulac-
tures de tabac très importantes. Les centre»
commerciaux y sont nombreux : Nashville,
Memphis, etc. Chemins de fer, 2625 kil.,

Nashville and Chattanooga Railway, Louis-
ville and Nashville, Tennessee and Alabama,
East-Tennessee and Georgia, Memphis and
Charleston, Mississipi and Tennessee, Nash-
ville and North- Western, Nashville and
Deatur, Nashville and Clarksville. Les pre-
miers établissements fondés, en 1754, dans le

Tennessee furent abandonnés devant les in-

cursions des Indiens, très nombreux dans le

pays, et ne furent relevés qu'en 1765. Le Ten-
nessee fit partie de la North-Carolina jus-

qu'en 1790, ci fut reconnu comme État indé-
pendant en 1796. De cette époque date sa
iremière constitution, qui fut revisée en 1834.
La constitution actuelle a été votée le

26 mars 1870. L'assemblée législative com-
prend 75 représentants et 25 sénateurs nom-
més pour deux ans, de même que le gouver-
neur. Le Tennessee envoie au congrès 2 sé-
nateurs et 10 représentants. L'Etat est divisé
en 94 comtés. Il possédait en 1870 dix-sept
grandes écoles, parmi lesquelles l'université

de Nashville et celle de Cumberland, qui ont
des cours de droit et de médecine, Washing-
ton-Collège, Jackson-College, East-Tennes-
see-Collège, Union-Collège, etc.

TENNYSON (Alfred), né en 1810, poète
lyrique anglais. Il a succédé à Wordsworth
comme poêle lauréat.

TÉNOCHTITI.AN, nom primitif et indi-

gène de Mexico.
TENON [tenir), sm. Extrémité d'une pièce

de charpente, de serrurerie, d'une dalle en
pierre, etc., amincie en forme de paralléli-

pipède pour pénétrer dans une mortaise
creusée dans une autre pièce.

||
Extrémité

analogue d'une dalle. (V. la lig. au mot
Mortaise.)
TÉNOR (ital. lenore, teneur), sm. Terme

de musique. Ténor a remplacé l'ancien nom
de haute taille et désigne la voix la plus
haute de l'homme.

||
Un chanteur qui a cette

voix : lin ténor. On distingue le tort ténor
ou ténor d'opéra et le ténor léger ou ténor
d'npi ra-comique. (Mus.)
TÉNOS, aujourd'hui TINO, l'une des Cy-

clades, entre Andros et Mvcone.
TÉNOT (Eugène) (1839-1890), publiciste

et homme politique français, auteur d'une
histoire du coup d'État (la Province en dé-
cembre 1 851; Paris en décembre 1851), d'ar-

ticles sur l'armée, etc. Ténot était un patriote,

et ses écrits militaires étaient tenus en grande
estime aussi bien en France qu'à l'étranger.

TÉNOTOMIE (g. tÉvwv, tendon + ra[i^,

section, coupure),*/'. Opération chirurgicale

qui a pour but de pratiquer la section d'un
tendon.

||
Opération dans laquelle on coupe

une partie d'un organe trop tendu.

s:



TENREC — TÉRÉBENTHINE. tsr,

TENIIEC. MR. Genre do inainiui iére in-

oro nocturne, voisin dos hérissons,

dont le corps est rouvert (te piquant-
pourvu de queue, et dont il existe dra
pèces à Madagascar. (V. Tance.-.

TENSION (I. tensionem), sf. Etat do ce

qui mi tendu : Lu tension d'une serait,
||

Gonflement d'une partie du corps distendue.
Fit:. Tension d'esprit , grands application.

|
En physique, tension de vetpeur, pression

exercée, dam tons les moi, par une vapeur.

On l'appelle aussi force élastique on forée

d'expansion. V. Vapeur e\ Hygromètre.) —
Tension électrique. Le mol tauion ssl

\eui employé maintenant, en électricité, pour

différence de potentiel nu farce

(ne*. On dira, par exemple : Une tension de
11)11 rails. V. Volt et Unités électriques.)

TBNSON db. de tension), sf. Pièce de

fmesie iln moyen âge c. insistant en un ilia-

ogue antre deux ou plusieurs poètes sur uu
total de galanterie.

*tem A(.t i.Aim aaj.ig.Vto
la nature dn lentacul*. ||

Formé de tentacules.

TENTACULE b\.tentacula:du \. tenture.

toucher , sm. Sorte de bras charnu, flexible,

terminé en pointa, Mrvânl d'organe de pré-

hension ou Je locomotion, dont il existe tou-

jours un nombre plus ou moins considérable

tonnant ans espèce de couronne autour de
la bouche îles mollusques e.-phalopodes.

TENTACULITE tentacule), sf. Oenro
de gastropodes fossiles appartenant à la fa-

mille des Hyaléides. Lear coquille est élan-

cée, conique, pointue, ou terminée par un
renflement eu forme d'ampoule. On les ren-

contre surtout dans le silurien et le dovonien.

i BUTANT, ante tenter), adj. Qui tente.

||
Qui cause une envie, un désir : One occasion

(entante.
TENTATEUR, TltlCE (\.lentatorem :de

tentare, tenter), adj. et s. Celui, celle qui

tente.
,|

l.e tentateur ou l'esprit tentateur, le

démon.
TENTATION (1. tentationein), sf. Dispo-

sition desprit qui nous porte à faire cer-

taines choses soit indifférentes, soit nuisi-

bles : J'ai la tentation de voyager. || Exci-

tation au péché produite par la vue des

ohjets, la suggestion du diable ou de la con-

cupiscence : Que Dieu nous donne la force
de m- pat ntccomèer à la tentation l

TENTATIVE I. tenture, tenter^, sf. Ac-
tion par laquelle on essaye de faire réussir

quelque chose : Une tentative '/assassinat.

1. TENTE (ancien participe de tendre),

sf. Sorte de petite cabane en toile ou en
peau dont se servent surtout les peuples no-

mades et qui est également utilisée dans les

camps pour abriter les soldats. — Fig. Se
retirer sous sa tente, cesser de coopérer à la

réussite d'une affaire, par allusion à la con-

duite d'Achille devant Troie.— PI. tes lentes,

le camp d'un corps de troupes. — Tente-
abri, petite tente qu'on peut dresser instan-

tanément en réunissant les morceaux de toile

donl plusieurs soldats sont toujours porteurs.
— PI. de» tentes-abris.

1. TENTE [tenter), sf. Sonde faite de

charpie et avec laquelleon explore une plaie.

tenter (1. tenture', et. Essayer dequel-

ue moyen pour l'aire réussir une chose :

"enter de diriger les /milans.
\\ Risquer

qnelque chose pour parvenir à un bul : ren-

ier /le faire fortune un jeu.
|| Eprouver la

fidélité: Dieu tenta Abraham. - Fig, l'enter

Dieu, lui demander dm miracles sans néces-
site, se jeter dans des périls dont on ne
pourrait sortir que par miracle.

|| Kxciter
au péché : l.e serpent tenta Eve.

|{ Essayer
de corrompre : Tenter la fidélité aun servi-

leur. ||
Donner envie : Cet beaux [nuls me

tentent. - Dél*. l'cnlunl. lenlnnte, lcntc'2,

tentation, tentateur, tentatrice, tentatif,

tentative, tentacule, tentaculaire.

TENTURE tendre S . sf. Etoffe, cuir,

papier peint, etc., qui sert à tapisser une
chambre. Ij Le nombre des pièces de ces
choses qu'il faut employer pour tapisser un
appartement.
TBNTYRA ou TENTVRIS (aujourd'hui

DBNDBRAH), ancienne ville de la haute
Egypte, sur la rive gauche du Nil, oh était un
observatoire et un fameux temple de Hathos,
déesse des eaux d'en haut, dans les ruines du

î

quel a le zodiaque qui est actuelle-

ment au musée du l. ouvre, i Paris.

TENU, DE (part, p.i*. de fentr ,adj
tcnu.cn bon état, en bon ordre: araiton bien
tenue, y Mal tenu, en mauvais état, en dél

ordre : Maison mal tenue,
jj
Dont le prix

levé, en parlant d'une marchandise :

Les blet sant /.an tenus.
||
Obligé à faire une

chose ; in domestique tenu de cirer les ap-
partements.

||
Considéré comme : // est tenu

hilhlle.

TÉNU, UH il. tennis, adj. Fin, mince,
menu, peu Compact : lu /il tenu. I

/icur tenue. Sf. S» dit des consonnes dures

ou fortes c ou /-, //. I à cause du peu de

temps qu'on met a les prononcer. — IW-r.

Ténuité. - Comp, Tétmtrostrt.

TENUE, s/'/, dé tenir. Manière de tenir :

/../ tenue de lu /dinne.
\\

Tenue îles hères,

art de tenir les livres de commerce. ||
Fonc-

tion de celui qui les h.mii.
||
Manière de di-

riger, de mettre en ordre : l.u tenue il'unc

c, ,ie, d'une maison | Assiette terme d'un

nomme 1 cheval.
\\
Degré de sécurité qu'offre

le fond de la nier pour jeter l'ancre : l-'und

d'une bomne tenue.
Il
Manière de se tenir en

société, et particulièrement de s'y tenir bien :

Manquer de tenue.
||
Manière dont, on est

vêtu, costume : Une tenue irréprochable. Il

Etre en grande tenue, en babil de parade, i

Temps pendant lequel une assemblée s.,

tient : Pendant ta tenue du concile — Fig.

Persistas buis le même état, la même
opinion : Le temps n'a point de tenue, il est

fort variable. — Fig. N'avoir pat de tenue,

être léger.
||
Continuation d'une même note

pendant plusieurs mesures. (Mus.) — Tout
d'ONI h:ni i:, lac. mit . Sans interruption.

TÉNUIROSTRB (I. ténias, ténu + ros-

it ion, hec), adj. tq. et sm. Se dit de tout

oiseau qui a le hec long et grêle. — Les té-

nuirostres. tmpl. Famille ,ie Passereaux à

bec long, grêle et flexible, vivant de larves et

d'insectes mous, et dont la huppe est le type.

— L'Académie n'emploie ce mot qu'au plu-

riel et dans la dernière acception seulement.

TÉNUITÉ (1. tenuitatem), sf. Qualité de ce

qui est ténu : Lu teuuite des fils d'araignée.

TBNURE (tenu), sf. Dépendance d'un fief

par rapport à un autre. || L'ensemble des
conditions imposées à la possession d'un

fief. || Aujourd'hui, domaine donné à ferme :

l.es grandes tenuret produisent relancement

de moindres réelles que /es petites.

TÉOCALLI (mot mexicain . sm. Haut
massif de maçonnerie en forme de pyramide
tronquée au sommet duquel les anciens
Mexicains faisaient à leurs dieux des sacri-

fices humains.
TÉORBE ou TBÉORBB (ital. Horba

sm. Instrument à cordes qui est une sorte

de grand luth. (Mus. . — L'Académie écrit

téorbe, sans h.

TÉOS, ancienne ville et port de l'Asie

Mineure, sur la nier Egée, à l'entrée S. de la

presqu'île deCIaxomènes ; patrie d'Anacréon.
*TÉ1'IIR1TES (g. -réçpa, cendre), sf/d.

Laves basaltiques dans lesquelles la néphéhne
est un élément essentiel de la pâte micro-
lithique, oh elle est associée à l'augile, à l'oli-

goclase et au labrador. L'olivine s'y trouve

fréquemment.
TÉI'HUOÏTE (g. rfepa, cendre + iljoç,

forme , sf. silicate de manganèse et de ma-
gnésie d'un rouge brun. ^Minér.)

«TEPIDARIUM tépi ds nome ml., de
Ic/mlus. tiède), sm. Dana les bains romains,
salle modérément chauffée oh l'on s'arrê-

tait quelque temps avant d'entrer dans le

bain ne vapeur et en en sortant.

TEPLBR-GBBIB6E. montagnes graniti-

ques de la Bohême occidentale situées au N.
de Pilsen, entre l'Egor et la Baraun.
TEPMTZ ouTCRPLITZ. 16 000 bab., rille

de la région volcaniqueduN.de la liohème,
entourée d'un charmant paysage, célèbre par
ses bains d'eaux thermales sulfureuses (plus

de 20 000 baigneurs par an), et par le traité

.pie la Prusse, l'Autriche et la Russie y si

gnêrent en 1813 contre la France, Aciéries.

TER (ml.), aile, qui signifie trois fois, et

sert a indiquer qu'un passage de musique,
.le chant, doit être répété trois fois.— Dér.
Tercet, terrer, terscr. tertio.

TER, 180 kilom. Rivière d'Espagne qui

.le. rend dl et COUle vers le S.

pour se jeter dans la Méditerranée à 15 kilo-

in.ires au dessous de tin une, qu'elle arrose.

i i i: \ i 01 OGIE (g. Tipac, génitifTtpatoç,
monstre , /,-,.,;, trait. i< de Inis

toire naturelle ayant pour objet l'étude des
anomalies qui surviennent dans I., Oi

malion des êtres organisés animaux et vé-

gétaux. — Dér. Tératologique.

TBRB1UM ter bi orne], m. Métal plus

ou moins hypothétique, qui appartiendrait
à la ni" ou a la LV« famille,

TERBUEG Qérabs] 1608-1681 , psi

hollandais, auteur de portraits et de scènes

d'intérieur de premier ordre.

TBRCBIRA,760kilom.carrés,80000hab.,
Ile rolcanique de l'archipel des Açores, au
Portugal, Sonnes chaudes.— 0b. -I. Angra.
TBECBB OU TERRER (I. tcrlius. troi-

sième
,

, /. Il nner à la terre une trois
i

façon, qui est une sorte de binage.

TBRCERO (rioi, rivière de la Plata,

affluent du Parana.
TERCET (ital. terzetto : 1. tertius, troi-

sième , sm. Couplet ou stance de trois vers.

TBRCIS, village du département des

Landes France), canton de Dix, sur le Leny.
Baux minérales sulfureuses très abondantes.

TÉHÉRATE >,de térébique, par la suh-

stitution du suffixe chimique aie, propre au
nom d'un sel, au suffixe chimique iqut, termi-

nant le nom des acides . sm. font sel formé
par la combinaison de l'acide térébique avec
une hase. Ces sels sont cristallisahles et ont
une réaction acide : Térébate de baryum,
d'argent.
*TBREBB1XUM dm.de tireèra, lai

sm. Genre de mollusques gastropodes ap-

partenant à la famille des Slroinbiclées. Leur
coquille est lisse, cylindrique, enroulée a spire

i peine saillante: l'ouverture en est longue,

étroite vers le haut, élargie vers le bas.

elle présente un court canal. Ils se trouvent

à l'état fossile depuis l'éocène, où le gi

est très abondant. Aujourd'hui une esp.

rencontre dans les mers de Chine, aux Phi-
lippines.

VTÉRÉBÉNE térébenthine), sm. Combi-
naison liquide do carbone et d'hydre

qui se. l'orme lorsque l'on fait réagir l'acide

sulfui'ique sur l'essence de térébenthine. 11 a
pour formule C-"ll" r

.

•TÉRÉBBNTHÉNE térébenthine), sm.

Hydrocarbure liquide, C* !!'", qui repré-

sente la partie la plus considérable de l'es-

sence de térébenthine, et qui en exhale l'o-

deur. Le térébenthine s'oxyde très facile-

ment et jouit de la propriété de rider faci-

lement l'oxygène absorbé, en produisant des
phénomènes de décoloration utilisables dans
rindustrie.il ne se dissout pas dans l'eau, mais
dans l'éther ainsi que dans l'alcool absolu.

•TÉRÉBBNTBjLIQUB (de térébinthe),

adj. Se dit d'un acide qui se forme lorsque

l'on fait passer de la terpine anhydre sur de
la chaux sodée. Cet acide est solide, blanc,

jilus lourd que l'eau, fond à OU» et se volati-

lise à 250. 11 exhale une légère odeur de
bouc. 11 est très soluble dans l'alcool el

l'éther, peu dans l'eau bouillante. Son ether

éthyllque a une odeur d'ananas.

TÉRÉBENTHINE I. terebenthina, sous-

ent. résina, résine), .«/'.Tout suc liquide plus

ou moins épais, visqueux, transparent,
rant, plus ou moins colore, formé du mé-

d'illie huile essentielle et dune résine,

qui découle naturellement, ou au moyen
d'incisions, de plusieurs espèces d'arbres de
la famille des '1 eichinthacees cl de celle des
Conifères. En médecine, les térébenthines
sont employées i l'extérieur comme stimu-
lâmes et révulsives, et à l'intérieur comme
aniicatarrhales, diurétiques . aatibémorra-
giques, antinévralgiqiies et antiihiimalis

maies. Les principales sont: la térébenthine

de ChiO, fournie parle terebinlhe; celle de
Venise, qui provient du mélêxej la Wréêen-
ihmc commune, de Bordeaux on de France,
recueillis dans les Landes et en Sologne
sur le pin maritime, .-paisse et d un jaune
clair; la térébenthine Je Strasbourg ou des
\i isi/ci. qui a une odeur de citron..! exsude
naturellement du faux sapin. La térében-

thine brute et concrétionnée sur l'arbre

constitue le gulipot. En brûlant lentement
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des copeaux de bois d'arbres verts impré-
gnés de térébenthine et les pailles sur les-

quels on a filtré cette substance pour la cla-

rifler, on obtient la poix noire ou brai gras.

Par la distillation, on sépare la térébenthine

en essence de térébenthine et en colophane.

La colophane agitée bouillante avec de l'eau

donne la poix-résine ou brai sec. La térében-

thine jaune du taux sapin constitue la poix

de Bourgogne. Le goudron est de la téré-

benthine partiellement décomposée et mêlée
à divers produits empyreumatiques.|| Essence

ou huile de térébenthine, liquide incolore,

limpide, très coulant, d'une odeur forte et

désagréable, soluble dans l'alcool, formé de
charbon et d'hydrogène, qu'on obtient en
distillant la térébenthine. Elle dissoutles ré-

sines, le caoutchouc, les corps gras; elle est

employée pour le dégraissage des étoffés, la

fabrication des vernis, le délayage de la

cértise. Usitée en médecine comme stimulant
énergique et pour combattre les névralgies,

la sciatique, le tétanos, les fièvres intermit-

tentes et typhoïdes, les catarrhes de la ves-

sie, les hémorragies, l'empoisonnement par
le phosphore.
TÉRÉBINTHACEES (térébinthe), sfpl.

Famille d'arbres et d'arbrisseaux dicotylé-

dones des pays chauds, voisine des Ruta-
cées, dont le térébinthe est le type (V. Pista-

chier), qui fournit les laques, de la térében-
thine et comprend le pistachier, le manguier,
les sumacs, l'anacardier, etc. La tige des
plantes de la famille des Térébinthacées laisse

couler des résines ou des gommes-résines

Farmi lesquelles nous citerons : la myrrhe,
oliban, 1 encens, l'élémi, le bdellium, le

baume de la Mecque, la résine tacamaque, le

mastic, la térébenthine de Chio, etc., etc. Les
fruits de quelques térébinthacées sont comes-
tibles ; on les mange soit crus ou en conserve

;

on en fait aussi des boissons fermentées ou
rafraîchissantes. Tels sont les fruits des
monbins, qui ressemblent à des prunes et

sont, pour cette raison, connus sous le nom
de prunes d'Amérique ou d'Espagne. La noix
des anacardiers renferme un suc acre, caus-
tique même, qui est employé contre les

maux de dents. On retire par expression de
l'huile des graines de certaines espèces. Les
fleurs d'autres de ces plantes servent à faire

des infusions aromatiques recommandées
contre les maladies du larynx, des yeux, etc.

Tout le inonde a entendu parler de la pis-

tache, si recherchée comme condiment, de la

mangue, le fruit le plus renommé des pays
chauds, et que l'on accommode de diffé-

rentes manières. Les feuilles d'un grand
nombre de térébinthacées renferment beau-
coup de tanin et sont par conséquent as-

tringentes. Les sumacs sont pour cette raison
employés dans la teinture des étoffes et au
tannage des peaux. On récolte sur certaines
térébinthacées de fausses galles, telles que
le caroub de Judée ou pomme de Sodome,
qui contiennent beaucoup de tanin, et par
suite servent à teindre en noir. Le bois de
beaucoup de térébinthacées est recherché
pour l'ébénisterie ; tel est celui des sumacs,
des pistachiers, du manguier, etc. Enfin
nous cultivons dans nos parcs, comme
plantes d'ornement, ces sumacs dont les

grappes de fleurs sont si déliées et si fines,

tandis que leur feuillage prend à l'automne
une couleur rouge si brillante. (V. Myrrhe,
Oliban, etc. : Pistachier, Manguier, etc.) —
Sf. Une térébinthacée, une plante quel-
conque de la famille des Térébinthacées.
TÉRÉBINTHE (g. Tepî6ivi)o;), sm. Petit

arbre du genre pistachier de la famille des
Térébinthacées, qui croit dans les pays voi-
sins de la Méditerranée, fournit la térében-
thine do Chio, et dont les galles des feuilles
servent à teindre la soie. (V. Pistachier.) —
Dér. Térébenthine, térébenthine, térébin-
thacées, térébène; térébique, térébenthilique,
terpine, terpitfne, terpinol.
tTÉRÉBIQIJE (île térébinthe). adj . Se

dit d'un acide obtenu par l'oxydation de la
colophane ou de l'essence de térébenthine
par l'acide nitrique. C'est un corps solide,
cristallisable, soluble dans l'eau bouillante et
l'alcool chaud.
TÉRÉBRANT, ANTE (1. terebrare, per-

cer), adj. Qui perce, qui perfore : Coquille

térébranle, celle dont les animaux percent la

pierre. — Fig. Douleur térébrante, poi-

gnante. — Sm. Famille d'insectes hyménop-
tères. — Dér. Térébration, térébratule, té-

rébrnluline. térébratelle.

*TÉRÉBRATELLE (de terebra, tarière),

sf. Genre de brachiopodes de la famille des
Térébratules, à coquille de forme variable,
Le crochet de la valve ventrale est pourvu
d'une grande ouverture, d'un deltidium in-

complet et d'une area plus ou moins déve-
loppée. Valve dorsale à septuin médian, au-

quel les branches divergentes du support
brachial sont unies par un prolongement
transversal perpendiculaire. Actuel et fos-

sile depuis le lias.

TÉRÉBRATION (1. terebrationem), sf.

Action de percer, particulièrement de percer
les arbres pour en extraire un suc résineux.

*TÉBÉBRATULES, famille de brachio-
podes, à coquille ponctuée, à contour ovale,

à surface lisse, striée ou plissée. Crochet de
la valve ventrale perfore et pourvu d'un del-

tidium. Les formes diverses du support bra-

chial ont conduit à les classer en trois grou-
pes :terebratulina,terebratula et waldhennia.
Le genre térébratule se distingue par une
coquille lisse à contour ovale. La valve dor-
sale porte en général deux plis entourant un
sillon médian. Valve ventrale à bourrelet
médian. Crochet à grande ouverture avec
deltidium. Pas de septa médians. Apophyses
crurales non réunies. Actuel et fossile depuis
le trias.

*TÉRÉBRATULINE (térébratule), sf.

Genre de mollusques brachiopodes, voisin des
térébratules. Leur coquille est peu bombée
et finement striée; le support brachial est

court et forme un anneau simple. Actuel et

fossile depuis le jurassique.
TEREK, 500 kilom., rivière de Russie

qui descend du Kasbek (Caucase), arrose
Wladikaukas, et se jette dans la mer Cas-
pienne.
TÉRENCE (192-159 av. J.-C), élégant

poète comique latin, dont la verve n'égale

pas celle de Plaute et dont il nous est resté

six comédies : les Adclphes, VAnilrienne,
Vllécyre ou la Belle-Mère, l'Beautonlimoru-
tnenos (l'Homme qui se punit lui-même),
VEunuque et le Phormion.
TÉBENTIA, dame romaine, épouse de

Cicéron, qui le poussa, dit-on, à sévir contre

Catilina. Ambitieuse, hautaine et prodigue,

elle amassa contre son mari des haines vio-

lentes dont il fut plus tard victime. Cicéron
divorça d'avec elle en l'an 46; elle se remaria
alors successivement avec Salluste, avec l'o-

rateur Corvinus Messala, puis avec Vibius
Rufus, et mourut à 103 ans, ou même, selon

Pline, à 117 ans.

*TERGAL, ALE (1. tergum, dos), adj.

Qui a rapport au dos des insectes.

*TERGIVERSATEUR (1. tergiversato-

rem), sm. Celui qui tergiverse.

TERGIVERSATION (1. tergiversatio-

nem), sf. Action de tergiverser.
tergiverser (1. tergum, dos + ver-

sare, tourner), ut. Prendre des détours.
||

Atermoyer, différer : Il faut agir promple-
ment et non tergiverser. — Dér. Tergiver-

sation, tergirersateur.

TERGLOU (3100 mètres), massif monta-
gneux des Alpes Juliennes (Alpes autri-

chiennes, dans la province de Carniole). On
le regarde comme la borne des trois races

allemande, slave et italienne.

TERGNIER, 3708 hab. Commune du
cant. de la Fère, arr. de Laon (Aisne) ; bi-

furcation des lignes de Paris à Lille et à
Maubeuge : grands ateliers et dépôts de la

compagnie du Nord.
TERME (1. termen), sm. Le point au delà

duquel on ne doit ou ne peut aller : Un cour-
sier parvenu au terme de la carrière.

||
Le

dieu Terme, dieu protecteur des limites des
champs chez les Romains, et qui était repré-

senté.simplement par une borne qu'il n'était

jamais permis de déplacer.— Fig. Ne bouger
pas plus qu'un terme, demeurer complète-
ment immobile.

||
Pilier de pierre surmonté

d'une tète humaine, qu'on place dans les

allées d'un jardin.
||

Limite, fin : Le terme
de la vie. \\ Mener une a/faire à son terme.

|| Temps fixé d'avance, particulièrement

TERME

pour un paiement : Prendre un terme pour
payer. || Marché à terme, qui ne doit être
exécuté que plus tard, mais à date fixe.

||
Opération à terme, opération de bourse

qui doit être liquidée teljour fixé d'avance.
||

Durée de trois mois pendant laquelle on
occupe une maison comme locataire.

||

Somme due pour un loyer pendant cette du-
rée : Payer son terme.

\\
Époque à laquelle

une femme doit accoucher.
|| Mot, expres-

sion : S'exprimer en termes convenables.
\\

Mesurer, peser ses termes, parler eu prenant
bien garde à ce
que l'on dit.

||
Ne

pas ménager ses

termes, dire avec
dureté des choses
désagréables.

|

Façon de parler
particulière à une
science, un art,

un métier : C'est

un terme d'his-

toire naturelle.
\\

Terme de compa-
raison, objet au-
quel on en com-
pare un autre.

||

Chacune des trois

parties princi-
pales d'une pro-
position, sujet,

verbe, attribut.

(Gp.) Il
Terme

d'un syllogisme

,

chacune des trois

idées dont le syl-

logisme établit

la convenance. '

(Logique.)
||
Cha-

cune des quan- '-.,.

tités qui entrent
dans la come-c-
sition d'une frac-

tion , d'un rapnort, d'une proportion : Les deux
termes d'une'traction sont le numérateur et

h- dénominateur.
||
Quantité algébrique sépa-

rée des autres par le signe + (plus) ou par le

signe — [ino'n~) : L'expression a + b— c se

compose ae très termes. ||
Condition, clause :

Aux termes av. traité. — Smpl. Etat où est

une iinaire. pesition où est une personne à

l'égard d'une autre ou par rapport à une
affaire : L'affa*rc est en termes d'accommo-
dement. Vivre en bons termes avec ses voi-

sins. — Gl\ Employer les termes propres, se

servir de mots qui expriment très exacte-

ment les idées. Rapporter les propres termes
de quelqu'un, les paroles mêmes qu'il a pro-
nnne 'es. — Dér. Terminer, terminé, termi-

née, terminal, terminale, terminaison, termi-
nulif, terminative ; terminaire, term/nateur,
terminatrice, terminationnel, termination-
nelle. — Comp. Atermoyer, atermoiement;
terminologie.
TERMES (1. larmes, ver rongeur), sm.

(V. Termite.)
*TERMINAIRE (du I. terminus, limite),

Stn. Celui des moines d'un monastère qui

était chargé de quêter et. devait se renfermer
dans les limites assignées ;i sa communauté.
TERMINAISON (1. terminationem), sf.

Etat d'une chose qui se termine, cesse, finit.

||
Point où un tissu anatomique cesse d'être

visible : La terminaison d'un nerf. || Syllabe,

ensemble de syllabes ou simple lettre qui se

trouve à la fin d'un mot variable et en mo-
difie la signification : Tous les adverbes de
manière ont la terminaison ment.
TERMINAL, ALE (\.terminalem),adj.Qui

termine une chose.
||
Qui est à l'extrémité

supérieure d'une chose : Bourgeon terminal,

celui qui est situé le plus haut sur la tige.

TERMINALIER (terminal), sm. Genre
de plantes dicotylédones de la famille des
Combrétacées , composé d'un très grand
nombre d'espèces indigènes des pays chauds.
Ce sont des arbres et des arbrisseaux dont
les feuilles sont ramassées aux extrémités

des branches et dont les fruits sont des
drupes comprimées à noyau ligneux. L'es-

pèce la plus remarquable est le ferminalier

badamier, originaire des Indes, cultivé dans
les Antilles pour son fruit, qui donne des
graines comestibles dont le goût rappelle
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hW de la noisette. On en extrait une huile

bonne à manger et rancissant difficilement;

on en l'ait mm des émulsions. Cet
est connu sons le nom vulgaire île bailamiee

on île badamier-amandier.
tTERMINATEUR,TRICE \.leriuinaln-

ieierminare, terminer , mlj. Qui limite.

tTBRMINATlF, IVE l. terminait, ter-

miner), adj, Qui forme la terminaison d'un

mot : Syllabe terminative.

tTERMlNATIONNEL, i.i.i.k [termina-
li', n , adj. Se iiu des tanguai agglutinalivea
dans lesquelles lee mot* te combinant pour
an former de nouveaux. (V, l.ani/ue.)

TERMINÉ, EE .terminer , adj. Bien ar-

. qui n'a rieu de vague : Dessin ii ton-
tours terminé*.
TERMINER ,1. terminare : de ferma»,

terme), vl. Limiter, borner, marquer la fin :

Des montagne* terminent Vhoriton, ||
Aohe>

ver, finir : Terminer un trarail. - Se ter-

miner, vr. Etre borné, achevé. | Aboutir :

C'est ii cela i/ue se terminèrent ses intrigue*.

||
Avoir une certaine terminaison gramma-

ticale. Svn. (V. Achex •

TERMtNI, 19739 hab. Ville forte de Si-

cile, porl sur la nier Tyrrhénienno. Eaux
minera les renommées.
TERMINOLOGIE (1. terminus,

terme + g. /.oyo;, traité), .«/'. L'en-
semble des termes employés unique
nient dans une science, (fans unan :

/.(/ terminologie de la botanique.
*TERMINUS [ter-mi-nu-ce . ml.

qui signifie limite; il désigne aussi

le dieu Terme. ||
Point où s'arrête

une ligne de chemin de fer, le tra-

jet d'un omnilius.

TEKMITE {termes), un. Genre
d'insectes névroptères des pays
chaudl, appelés vulgairement four-
mis lilunrlies, qui vivent en sociétés
composées de mâles, de femelle*,
d'ouvrières et de neutres ou soldats

chargés de garder et de défendre
l'habitation commune. Celle-ci,

chez plusieurs espèces, est un mon-
ticule de terre quelquefois haut de
4 mètres, creusé intérieurement de
loges et de galeries, et si solide, que
l'homme seul peut le détruire. Les
termites se l'ont la guerre de tribu

à tribu. Une petite espèce, le ter-
mile lucifuge, a envahi la Rochelle
et tout le déparlement de la Cha-
rente-Inférieure, où elle a occa-
sionné de grands dégâts en minant
et taraudant les pièces de char-
pente, mais en prenant soin d'en épargner
la superficie. Elle a ainsi détruit les bâtiments
entiers et rongé
1rs archives de
la préfecture.

TERMONDB,
8 245 hab.Ville de
Belgique (Flan-
dre orientale ).

Chanvre , lin ,

graines oléagi-

neuses, filature.

TERNAIRE
(1. ternarium),

adj. z </. Com-
posé de 3 uni-
tés.

|| Nombre
ternaire . le

nombre 3 et ses

multiples.
||

Système ter-

nairedenumé-
ration, celui dans lequel tous les nombres se-
raient représentés au moyen des trois chiffres

l,2etl).
||
Distribué 3 par 3.

|| En chimie. Com-
posé ternaire, corps formé par la combinaison
de deux composés binaires qui ont un .dément
commun: Les sets //ru/, renient (Ht* sont îles

Compote* ternaires oxygéné*, parce que cha-
que sel ne contient quel nu- éléments distincts.

TERNAUX [1165-1833), célèbre industriel

patriote qui créa an France, sous le premier
Empire, de grandes manufactures de toutes
sortes de tissus, tut député indépendant sous
la Restauration et mourut ruine, mais après
avoir satisfait à tous ses engagements.

1. TERNE (VU A. larni.voi\e),adj.2y. IJui

n'a pas d'éclat ou qui en a peu : Couleur
terne, œil terne.

||
Fig. Style terne, -mus éclat,

sans mouvement. IK-r. Ternir, ternitture.

2.TERNE (1, ternum,triple),«m.Réunion de
trois numéros pris a la loterie royale et qui ne
pouvaient faire gagner que sii, sortaient

tous trois an même tirage. — Fig. Ceti NU
terne à la loterie, t'en un avantage, an bien

que le hasard seul procure
||
Coup de dé

qui amène deux 3,

TBRNÉ, r.i: I. ternum. triple), adj. Se
dit d'organes semblables disposé» par trois

sur un même support. (Ilist. nat.)

TERMES, 1 I" hert. Forêt domaniale des

Vosges, peuplée de chênes, de bétret et de
charmes,
TERNED8B, 500(1 hab. Ville forte de Hol-

lande Zélands , sur l'Escaut occident

l'extrémité du canal de Qand.
TERNI. 15881 hab., l'ancienne Inleramna,

ville d'Italie sur ht Nera, dans l'Ombrie.
(Irandes aeienes ; inanulariured'armesoccu-
panl 1 1)011 ouvriers. Aux environs, magnifique
cascade de la Uarmora, formée parle Velino,
l'une des merveilles de l'Italie |t;:i mètres ..

TERNIN, 4S kiloni., rivière de France, af-

Huent de l'Arroui et qui passe à Autun.

COUTS I> t:N Ml' M TERMITES
EXOTIQUES

TERMITES

l. Keroelle pointeuse de Guinée. — 2. Termite bielfage, ouvrier. — 3
4 1 -m no (.: alla. — 5. Termite femelle. — 6. Nymphe * petits

7. Nymphe à. longs étuis.

TKRSlll ! terne l),vt. Rendre terne ou plus
terne : Le suleil ternit les couleurs. — Fig,
Amoindrir, souiller : Ternir sa réputation.

\\

Priver un corps de sa transparence : Le temps
ternit le verre. — Se ternir, vr. I )e venir terne.
TERNISSURE [ternir), sf. État de ce qui

est terni : La ternissure d'une ijlaee,

TERNOISE, 16 kilom., rivière du Pas-de-
Calais, qui arrose Saint-Pol et se jette dans
la Cancne I Besdin.
TERPANDRE (vit» siècle avant J.-C).

Poète et musicien grec de Lesbos qui ajouta
trois nouvelles cordes aux quatre que possé-
dait primitivement la lyre, et apaisa, (fit-on,

par tes-chants, une sédition à Sparte.
*TERPILBNE lerpine ,*m. Carbure d'hy-

drogène liquide, d'une odeur de citron, ayant
la mén ompositiou chimique que le téré-
henlhène, et que l'on obtient en traitant par
la chaux le eidorlivdrate de térébenthine,
*TERPINE (mot tiré de térébenthine . tf,

Substance cristallisée qui se l'orme sponta-
nément lorsqu'on abandonne à l'humidité de
l'essence de térébenthine. Elle est employé
en médecine comme succédané de cette es-

sence. Elle a des propriétés analogues, mais
plus actives au point de vue thérapeutique,
-ans en présenter tous les inconvénients.
Dév. Terpinol, terpUene.

TERPINOL (terpine), sm. Liquide hui-
leux, volatil, ObteAU en faisant bouillir la

terpine en présence de l'eau pure ou addi-
tionnée d'acide sulfurique ou d'acide chlor-
hydnque. Cette substance a les mêmes usages
médicinaux que la terpine elle-même.
TERPSICHORE [ter-psi-ko-re] (g. xia-

i}h;, amusement « gipee, danse), .«/. Celle

des neuf muse- qui présidait à la danse.
||

L'art île Terpiiehore, la danse.
I BRRACINB, 7 3711 bali. Ville d'Italie, à

AU 8. E. des mirai- 1 i,r la

mer Tyrrhénienno, dan- un nid de verdure.
I.TBRRAGB terre *m. Sorte de d'une que

leur- prélevaientsur le- récoltât.

2, TERRAGB terrer), m. Opération qui
consiste à appliquer une galette d'argile dé-
trempée dans l'eau sur la base des pains de
suer... pour les blanchir et le- raffiner.

TERRAIN ii TBRRBIN l. terrenum, de
terre ,*m. Portion plu» ou moin- grande du
loi terrestre : Cultiver un ' < ></,

un terrain, y Ménager le terrain, l'employer
le plus Dtilement possible. — Fig, I

prudence des moyens qu'on a pour n u

||
Portion plus ou moins grande d

OU sol.
j|

Aller sur le leiiain, se battre an
duel.

Il
Disputer le terrain, à la guerre, com-

battre avec ténacité pour n'être point

de reculer. — Fig. Ditputer le terrain, dé
fendre vigoureusement une opinion, des in-

térêts.
|| Gagnerdu ten ain,i là guerre, avan-

cer en faisant reculer l'ennemi. — Fig. Ga-
gner ilu terrain, se propager, s'étendre.

||

Faire des progrès : Cette opinion gagnes du
terrain. — Fig. Milieu plus ou moins
défavorable au développement d'une
chose : La lime antiquefut un ter-

rain privilégié pour le* tarte.— Fig.
L'état exact des choses : // ne euu-
natt pas le terrain.

||
Tdter, fonder,

reconnaître le terrain, lâcher île s'é-

clairer sur certaine- cho-es qu'on
ignore.

||
Matière que l'on connaît

bien : Être sue ton terrain, parler,
s'occuper de cho-es que l'un con-
naît bien. — Fig. Attitude prise par
une personne, manière d'agir : SV
placer sur un ban, sur un maniais
terrain, embrasser une bonne on
une mauvaise cause, bien choisir
ses moyens d'attaque ou de dé-
fense.

|| Le sol considéré par rap-
port à sa nature et n H fécondité :

Terrain argileux, murerai/eux, sté-

rile. ||
Terrains perméables, ceux à

travers lesquels l'eau de pluie passe
aisément pour se rendre dans les

profondeurs de la terre. Les ter-

rains perméables sont : les sables

et les grès, la craie blanche, les cal-

caires oolithique et grossier; ils

donnent naissance à des cours d'eau
paisibles et sont propres à l'élevage

des moutons. || Terrains imperméa-
bles, ceux qui arrêtent les eaux de

pluie et les empêchent île descendre dans
les profondeurs de la terre. Les terrains im-
perméables sont : le granit, le lias, les

schistes ardoisière, les argiles, la craie verte

et les marnes vertes. Ils donnent naissance
a des cours d'eau torrentiels et sont pro-
pres à l'élevage de la race bovine.

|| En
peinture, toutes les parties d'un paysage qui
représentent la terre nue ou seulement revê-
tue d'herbe.— Terrain géologique. En stra-

tigraphie, la réunion homogène et rationnelle

de plusieurs étages constitue un système ou
terrain embrassant dans le temps toute une
période. On distingue dans la série des forma-
tions sédimentaires trois grands groupe
terrains : 1° Terrains pi imams ou paiéoioU
ques caractérisés par la grande distance qui
sépare leurs types organiques de ceux du
temps présent; ils comprennent les forma»
ti on s sédiment a ires qui se sont succéiié depuis
la consolidation de l'ecorce primitive jusqu'au
moment où, l'atmosphère avant été purifiée,

la surface du globe est devenue habitable
pour les animaux à respiration aérienne.
2" Terrains seeundaires ou mesoznfi/ues où
commencent I .apparaître les précurseurs
du monde organique actuel; ils renferment

pots compris entre la purification défi-

nitive de l'atmosphère terrestre et le réveil

de l'activité interne. ''." Terra M tertiaire*
ou iifiznn/ucs qui offrent déjà la faune et la

flore des temps modernes: les conditions
physiques et biologiques jusqu'alors remar-
quablement uniformes se sont différenciée*.

Voici la classification actuelle des terrains

avec les étages et sous-étages qui ont été

successivement créés.

Snl.lHl

étuis. —
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SOUS-ÉTAGES.

UtVRRTf.BRÉS.

Arenicolitcs

Cambrien.

Ardennais î
Oldhamia antiqua.

'

j
— radiata .

' Lingula prima , .

Olenus.

Scandinavicn ( Olénidien \ Paradoxide
} Paradoxidien

s Bpinosus

.

bohémiens.
Lingula (brachiopodes).

/ Armoricain

.

Silurien. .

Dalmanitos sociaiis. .

Trinucleus urnatus . .

Asaphus expansus.
.

Ogygia Desmaresti . .

Endoceras duplox. . .

Orthis bifofSta ....
Nautilus
Orthoceras boheniicum.
Graptolithes

Algues
Psilnphyton. . . .

\ Annularia Romin-
geri

rotostigma sigil-

laroïdes

ÉRUPTIONS.
DISLOCA-

TIONS.

Granités..
Diorites. .

Diabases.

( Plisse

-

L ments du
/massifar*
1 moricain

[
etdes Ar-

' donnes.

Bohémien

I / Calymone Blnmenba-
t Premiers pois- \ eni

)
sous .... i Cardiola intorrupta. .

|
\ Goniatites

Lycopodiacécs.
Calamitoïdes.

Gedinnien \

Rhénan. Taunusie

l

Ganoïdes ou
poissons cui-

rassés hété-
rocerques. .

Ilolnptv liius,

lOstdoiei 3, etc.

Spirifer Mercuri.
— Dumonti.

Homanolotus Ru-nieri
Tentaculites grandis.

Spirifer naradoxus.
Avicula lamellosa.

,

Coblencicn

.

Spirifer cultrijugatus.
Calceola sandalina. .

RhynchonellaOrbigayi
Aiiivris undata.

Schistes à caleéoles

Dévoniion. ( EEifelien.

CrossoptérygiiJis.

Cophalaspis.
Pterjcatis .

Coccosteus .

Squales .

' Phacops latifrons. . . .

| Spirifer ostiolatus . . .

(Orthis striatula
f Productus subaculeatus.
i Calceola sandalina. . .

Calcaire de Oivet (g .4 Onchus . . . ) StringocephaluB Pur -

vétien) 1 ctenodus. .
tini

.

/Frasuien.

[
Schistes

\ deFrasne.
Calcaire

[ de Givet.

Faménien .

(stricto F . )rj( , s
seusu )- • f arénacé .

Ichthyodorulites.

Cardinm pa!r.e*am,
Orthis sinaiula.
Spirifer Verneuilli.

Spirifer Verneuilli.
Atrypa reticularis.

Spirophyton. . .

Lycopodiacées
I.«'pidodendron ,

Calamités. . . .

Nevropteris. . .

Sphenopteris . .

Caulopteris. . .

Sphenopteris flar-

cida

«iranulites.

Diabases.
Filons stau -

nifures.

Anthracifère.

[
Calcaires cart)OiiitV'rf-s!

\ de Visé. .
".

. .

| Dolomics (Namur)
,
Grauwacko (ThannJ

tpPremiers
tiïes ;

Sauropus pri

maevus. . .

Labyrintho -

dontes . .

Coraux.
Productus.
Productus giganteus.
Athyrib Roïssyi.
Spirifer striatus.

Goniatites rctrorsus.

Houiller moyen.

! Permo-car-\ _.

\ bonifère. "

I Poissons :
' Sélaciens.

ouiller. . .

Houiller supérieur
(ïanoïdes
Insectes ;

\ Névroptères et orthoptères ,

Lepidodendron acu-
leatum. .....

i Sigillaria elongata,
I — Itevigata.

ï — tessellata.

i Stigmaria ficoïdes.

I Annularia radiata.

I Calamités Sucknvi.
' Alethopteris , . .

Nevropteris. . . .

\ Sphenopteris. . .

I

' Dicranophyllum. .

Stigmaria ficoïdea.

Annularia stellata.
' Asterophyllites. .

i O d o n t o p t e r i s

Brardi
Pecopteris cyathea
Callipteridium. .

Porphyres.

.

Porphyrites.
Mélapnyrcs.
Peehstein* .

Ridement
du

Hainaut.

Schistes d'Autun.

Permien . . 1
Grfes rouge -

I

Zechstein.

Uinobatraciens.

> Actinodon.

|

Protriton. . .

Lacertiens. Ga-
noïdes.. . .

| Walehiahypnoïdcs.

Productus horridus.
Strophalosia Marrisi.

Vosgien. ; . . Grès bigarré .

I

iriasique. \ Franconien (Muschclkalk) .

Keupérien (Marnes irisées)

.

Chirothorium*
Brontozoum .

Reptiles na-
geurs :

Placodus. . .

Simosaurus. .

Lacertiens :

Belodon . . .

Hino^auriens.

.

Ceratites nodosus. . .

Gcrvillia sociaiis. . .

Cœnothyris vulgaris .

Encrinïtes liliîformis.

Trachyceras aon. . .

Yoltziaheterophvll
Pterophyllum. .

Anomopteris .

Caulopteris. .

Tœniopteris. .

Equisetum . .

Schinozeusa. .

Encrinites liliifor-

înis (Muschelkalk).

Mélaphyres.
Euphotides

.

Epanche-
mentsquart-
zeux. . . .

Gîtes cupri-
fères. . . .

Failles

du
Morvan.
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T. «HAIS».

n u.r- SOUS-ÈT.UiliS.

Rhétieo .

BéCtugieB.

Stii-MniritMl.

f

Liaaiea.

/' Aliilliniiitrs lia-

v«i
'/.* Aniinoniws mar-

Karitatus
X 1 Aniiti.Muii's pq\ -

natlis

Toarcien

.

CrocodUteu :

) 'olagOSaurUS,
U f /i t I I ' s il II

MIN :

Pleaioaauras
dolicbodeirus.
I-'tith\i>s;iin ils

Sonmêi t

".ytiodiis . . .

Acrodui
Ganddêt i

Le
i>

i '1 otus ,

PtjrchoJepis,
...

Débris d'in-
sectes :

pterea el

h y m <'•
1 1 o ]

i

tèroa. . . .

Avioula eontorta.

ua
PodosaaaJtM dis -

I i 1 1 . . .

Clathr.'i'tfi i j I : »

typbylla ....

PtiloOerM [ilauurlns. .

Si-lil'ttlifniJia aiiL'ulala

Peetaa valonionala . .

Arieiitrs liisiilcatiis .

l.rliMiiitile* aciitus . .

Gryphiaa arcuata. . .

toina p^antcum
Npirileriua WalcotÛ. .

Munlivaultia.

I CUrtaropterli
( ibondi

('
nu

s,,i,ia-rucocciteB.

1

Amalthena nurgarttatus.
Amallheui aptnatua. .

ASgoceraa caprîcornue. i

Plicatula pecttnoTde*. 1

iVitt-n jtMjiiivalvis . ,

On phase eymbium . . i

ZeDwria qua4rÏAda. . 1

— iiiiiiiisiiiali*. .
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Requienia ammonia. .

Monopleura trilobata.

Exogyra aquila. . . .

Plicatula placunea.
Ammonites Martini. .

Belemuites minimus .

Crioccras Mathcronia-
nus

Hoplites Deshayesi. .

Acanthocer;»s mamil -

laro

Acanthoceras Lyelli .

Hoplites: interruptus. .

— lautus. . . .

Ilamitcs attenuatus.

Turrilîtes catonatos.

Pcctcn asper
Ostrca vesieulosa. . .

Orbitolina concava. .

Anorthopygus orbicu-
laria

Trigonia crenulata. .

Exogyra flahellata . .

Turrifitcs costatus . .

Scaphites a-qualis. . .

Schlœnbaekia varia us.

Ammonites Mantelli .

Terebratula biplicata.

Khynehouclla com -

pressa

Holaster snbglobosus.
Discoïdea cyïindrica .

Epiaster eràssissimus.

Inoceras labiatus. . .

Terebratula carento-
nensis.

Terebratula graeilis.

.

Hippurites cornu vac-
einuni
Ammonites Requiem .

Radiolites cornupas-
toris

Spheerulites Toucasi.

.

Exogyra aurieularis. .

Rhyuchonella vesper-

tilio

Micraster cortestudi-

narum
Micraster coranguinum.
Echinoconus conicus..

Belemnitos mucronatus.
Gonioteuthis quadrata.
Ostrea vesicularis. . .

Terebratula camea. .

1 Magas pumilus ....
f Rhvnehonella limbata.
v Echinocorys vulgaris.

\ Baculites anceps . . .

Hemipneustes radiatus.

Ostrea decussata . . .

Micraster tercensîs. .

Arca crassissima . . .

Cardita poctuneularis.

I

i Melania inquinata.. .

; Cerithium lunatum. .

/ Cyrenaeuneiformis. .

I_
iNerita Sehmiedeli. . .

Turritella édita. . . .

(Cyrena (Iravesi. . . .

ISummulites plamilaïa.

Turritella carinilera. .

Lueina Saxorum. . . .

Cardita planîcosta.. .

Crassatella plumbea. .

Cytherea semisulcata.
Cerithium giganteum.

— lapidum.. .

— cinctum. . .

Natica Villemeti., . .

Fusus Noœ
Cyclostoma mumia. .

Echiuolampas calvi-

montanus
.Nuinmulites laevigata.

/ Fusus subcarinatus. .

I Cerithium mutahile. .

J — tuberculosnm.

I
— tricarinatum..

\ Nummulites variolaria.

!

FLORE.
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sors 1:1 ioks

Bartonien.
Si I )IHM1

'Ligurien.
Grpae

.

de Bi le,

INVI'KI I Hit

!.\ mnea pvraniidaiii
Cj cloatomi mumia.

I WJPTIONS.

Tongrien
\ BftblOI dfl Kontailir

|
l>lrau

A.]intaiiii'!i. Calcaire de Beauce,

M;n encien.

Relvétien

.

Tortonien .

Mamna
Il
.'- il.'V'-li'l»

pas
ont*.

Pachyderme! :

Rhmoceroe,etc
Proboêeiétâiu
Ma^-tiiilon.

Elepnaa. , ,

Singea . . .

Hippopotamue.
IR, . . .

' Apparition des
Kaluus herbh orée.

.

"ma. .

(Vriihiuiu |>li<ai>iin

— troehleare
Pect-unculua obo^ atue

oya-tola . .

Ililix KaiNuiidi. . .

Potanidea I>amarrki
Nucnla LvelH, . . .

Sablée de la Bologne
i-i de li Orléanais.

Mrlani;i a'jMil.'in h-m

Murex turoiii'iisis.

Voluta rarisptna, .

Canlita Jouannetl .

.

— crassa. .

Ostrea frramïialnn .

Orithium papavera
Oetun
l'vrula si'rMiii'tîciilata

Amphiopo bioculata.

Séquoia,
i _\ ptoal rnbus,
Me

Oemonda
KlaKcllario.

l 'hcenicite*. - -

i iiiti.iiiiMMiinii. . .

Maximum do la ri-

chesse végétale.

lîosall' •* an
i« us de

i a v .- r

pie. . . .

Aadeaitee,
Dacitea
M i im

noble* de
Hongrie,

de la tan
mollaaal
que. Bon
lèvement
de* /Upem

l 'liooène.
ùnien

Astien . .

Proboacidîena.
Ilaatodoa ar-

vernenaii . .

Développe-
méat des
mammifère?

Kusus rostratus. .

Nassa prismatica
— semistriata.

DeN Un do la flore.

Domitee. . .

Tra-chi bas. .

a adé itea ef

baaaHea. .

A ppari-
licm des
hiver*, .

Soulève-
ment daa
Andes

naire.

Chelléen.

.

M a a s tê
rien. . .

Solutréen.
Magdalé-
nien. -

,

Moderne.

Epoques I .

Blephaa anticjuus
— primigen

Renne. . . .

Tombe. . .

1

Extinction des
grands pro
boscidions. .

Apparition de
I homme. . -

Fauuo actuelle. Flore actuelle.

\ ni. ;uis la-

tine. . . .

Volcans à
cratères

I*Auver-
gne

Grands
rianlore
Limon à
caillou

Adoocis-
^ seliieut'le

l;i tcuijiè

rature.

TEI1I1AI. {terre), sm. Le vent qui souffle

de terre vers la mer.
|]
Vent qui. dans la

péninsule espagnole, souffle du plateau cent
tral, surtout en été et en automne, et souven-
par bourrasques.
*TEKItAMAKE (corruption de terre de

. sf. Se ilii d'amas de terre mélangés
de cendres, de charbon, d'ossements d'ani-

maux domestiques, de débris de poteries et

d'autres restes de l'industrie humaine, riches

en matières azotées et en phosphates, existant

en Italie, principalement dans l'Emilie, for-

mée par les débris de cuisine d'un peuple
de l'âge du bronze, et exploités comme en-

grais par les cultivateurs. || Tout emplacement
de l'Emilie et d autres provinces d'Italie où
l'on trouve des restes de cabanes élevées sur

une plate-forme établie sur des pilotis dans
un ancien étang par des peuples de l'âge du
bronze, qui ne connaissaient ni l'usage du
tour, ni celui du four de potier, et jetaient

dans les eaux environnantes leurs débris de
cuisine employés aujourd'hui comme en-
grais.

TBRRANOVA, 1 i 9H hab. Ville de Sicile,

port sur la Méditerranée.

TEItllAUUÉ, ÉE (I. terra, terre + aqua,
eau), adj. Composé de terre et d'eau : /./

globe In rii'/ué, le globe, terrestre.

TERRASSE bl. terracea: deterraceum,
fait de teire ,sf. Massifde terre terminé supé-

rieuremenl patune surface plane, et ordinai-

rement soutenu par un mur en maçonnerie
que l'on établit dans un jardin pour la vue,

la promenade : La terrasse de Satnt-Gi i

en Lave. ROuvragede maçonnerie en forme de

balcon, de galerie, élevé au-dessus du sol

environnant sur le devant d'une habitation.

||
Toil d'une maison quand il est plat et non

en dos dîme. | Sorte de quais naturels que
la mer forme en se retirant. C'est ainsi qu en
Norvège et dans d'autres contrées le retrait

de la nier produit, le long des côtes, de

placements qui donnent naissance à des

terrasses littorales. — I),'m\ Terrasser, ter-

rassement, terrassier.

TERRASSEMENT (terrasser), sm. Tra-
vail qui consiste a modifier la surface du sol

en enlevant ou en rapportant des masses de
terre, i Ouvrage qui résulte de ce travail.

TERRASSER terrasse), vt. Etablir un
massif de terre derrière une muraille pour
la fortifier : Terrasser un mur.

\\
Faire des

travaux de terrassement.
||
Jeter violemment

par terre : Terrasser un agresseur. — Fig.
Frapper d'épouvante et d'un découragement
irrémédiable : Terrasser l'ennemi. ||

Mettre
dans l'impossibilité de répondre : Terrasser
l'avocat adverse.
TERRASSIER (terrasser), sm. Entrepre-

neur de terrassements.
||
Ouvrier qui tra-

vaille aux terrassements.
TEURASSON, 4 078 hab. Ch.-l. dec, arr.

de Sarlat (Dordogne), sur la Vézere: mines
de houille; (Mature de laine, corderie, dis-
tillerie.

TBRRASSON (l'abbbJ (1670-1750), de
l'Académie française, professeur de philolo-

gie grecque et latine au Collège de France.
écrivit en faveur du système de Law. Il est
l'auteur do Séthos, roman politique sur l'an-

cienne Egypte, pâle imitation du Tétémàque.
*TEKRASSON, sm. Ouvrage en poterie

ou en ciment destiné a recueillir les eaux
d'une terrasse.

TERRAT i.ahhé) (1715-1778). contrôleur
général des finances depuis 17(>!» jusqu'à la

fin du règne de Louis XV, qui prit une foule
de mesures impopulaires,
TERRE 1. terra, littéralement la sèche),

sf. Le sol sur lequel nous marchons, nous
bâtissons et qui produit les végétaux : t'ul-

liver la terre.
||

i terre, Parterre, sur le sol,

sur le carreau OU le parquet d'un apparte-
ment : Ramasser un fruit à terre.

|| Ligne
de terre, se dit en géométrie descriptive de
la ligne d'intersection des deux plans de
projection.horizontal et vertical.

—

b'ig.Battre

quelqu'un i terre, abuser de quelqu'un qui
ne peut plus se défendre. — Fig- Ce propos
n'est pas tombé à terre, on y a pris garde,
on l'a relevé.

||
Mettre, jeter par terre.

abattre, démolir, détruire: Met lie parterre
un arbre, une maison. — Fig. Déposséder
d'une fonction, du pouvoir : Meth
parterre.

|| Ce cheval va terre à terre, il s

un galop de deux temps et de deux pistes.

—

Fig. Terre à terre, sans éclat, sans on
lile. sans élévation : Style terre à terre. —
Fig. Sous terre, secrètement : Agir SOUS terre.

|| Portion du sol qu'on déplace : Terres /ap-

portées, qu'on a tirées d'un endroit pour les

porter dans un autre.
|
Remuer de ta terre,

faire des terrassements, des fortifications,

des tranchées de siège.
||
Sol dans lequel on

enterre les morts : Porter en terre. || Terre
sainte, un cimetière bénit. || Le sol arable
considéré par rapport à sa qualité ou à
sa nature, forte ou froide : Une terre arr,i-

leuse. ||
Terre vierge, sol qui n'a pas en-

core été cultivé :
||
Terre franche, sorte de

terre jaune, argileuse, grasse, dont on fait

du mortier et que les fumistes emploient
exclusivement. || l'erré végétale, la couche
meuble et superficielle du sol dans laquelle
croissent le- végétaux. | Terre de luin/ère.

sable léger mélangé .l'une forte proportion
d'humus provenant de la décomposition des
bruyères, des genêts, des fougères, et dans la-

quelle les horticulteurs font croître beaucoup
de variétés de fleurs.

|| Végétal de pleine

terre, qui n'est pas cultivé dans une caisse.
||

|,
Terri' ruite, cette même argile façonnée en

vases, en statues et durcie au feu: Un groupe
en terre cuite, \\

Terre île fer, nom que l'on

donne à une espèce de faïence tine, dense,
opaque, à glaçura transparente.

'I
Ancien

nom générique des oxydes qu'on prenait

ijour des corps simples, comme la potasse,

a chaux, la baryte, la itrontiane, la m
sie. On désigne encore aujourd'hui eu chimie
sous le nom de terres les oxydes des métaux
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des deux premières classes. On donne plus

spécialement le nom de terres alcalines aux
bases, baryte, chaux, strontiane, en réser-

vant celui de terres proprement dites aux
oxydes de magnésium (magnésie), cérium
(eérine). lanthane, didyme, yitrium, erbium,

terbium, thorium (thorine), zirconium (zir-

cone) et souvent aussi à l'alumine.
j|
Nom de

diverses substances qu'on tire directement

ou indirectement du sol : Terre d'Almagra,
terre rouge, ocreuse, analogue a la sanguine,

employée pour la peinture à fresque. —
Terre d'Arménie, sorte d'ocre rouge em-
ployée connue couleur dans la peinture à
fresque. — Terre bleue, nom donné au phos-
phate de 1er pulvérulent. — Terre bolaire,

sorte de terre argileuse employée jadis

comme médicament astringent. ( V.Bol d'Ar-

ménie.) — Terre brune de Cologne ou terre

dr Cassel, sorte de lignite terreux, em-
ployé quelquefois pour falsifier les tabacs à
priser, et plus communément comme couleur
etcomme combustible.— Terre cimolée, terre

argileuse grise, employée jadis comme ma-
tière astringente et résolutive, et qu'on tirait

de l'île Cimolis, dans la mer de Crète. —
Terre décolorante, nom vulgaire du lignite

d'Auvergne, qui a la propriété de décolorer
certains liquides organiques, comme le vi-

naigre rouge. — Terre foliée inercurielle

,

acétate de mercure. — Terre foliée minérale,
acétate de soude. — Terre foliée de tartre,

acétate de potasse. — Terre à foulon ou
smeclite (du g. nu.r\/to, nettoyer), argile im-
pure, contenant des alcalis, de la chaux, du
fer et du manganèse. Elle sert surtout à
enlever aux draps l'huile employée dans leur
fabrication. En certains pays même, on
s'en sert en guise de savon pour nettoyer le

linge. Elle contient en moyenne : 45 p. 100
de silice. 20 d'alumine cl 25 d'eau. On en ex-
trait de bonne qualité en Angleterre: il y en
a aussi de nombreux gisements en France,
notamment à Lisieux. Saint-Mauvieux, dans
la vallée du Obiers, etc. — Terre glaise, ar-
gile sédinientaire impure, mélangée de cal-

caire et passant à la marne, quand la pro-
portion de calcaire varie de 15 à 50 p. 100.
— Terre d'Italie, ocre brune, formée de li-

monite et d'aoerdèse, employée pour la pein-
ture. — Terre de Lemnos, argile blanche
ou rouge venant des iles de l'Archipel, em-
ployée en Egypte comme astringent, à la

façon du bol d'Arménie. (V. ce mot.) —
Terre d'ombre, argile d'un beau brun foncé,
dît aux oxydes deferet de manganèse, origi-

naire de l'Ombrie et employée en peinture.
(V. Lignite, tome II, p. 335, col. 3.) — Terre
de pipe ou à pipe, variété d'argile plastique
et réi'ractaire gris foncé. Délayée en pâte
avec de l'eau, elle absorbe les matières gras-
ses, et est utilisée pour le dégraissage. Cuite,
elle devient d'un beau blanc qui la fait em-
ployer pour la fabrication des pipes à fumer
et d'autres objets : plats, assiettes, etc. —
Terre à porcelaine, nom vulgaire du kaolin.
— Terre pourrie, sorte de tripoli très lin et
très léger, employé pour donner le dernier
poli aux corps durs. La plus estimée est celle

des gisements de Backwell (Derbyshire) en
Angleterre. — Terre de Sienne, ocre d'un
beau jaune, contenant de l'oxyde de fer et pro-
venant des environs de Sienne, en Toscane.
On l'emploie comme couleur, soit à l'état

naturel, soit à l'état calciné, sous le nom de
terre de Sienne. Elle est alors rouge brunâ-
tre. — Terre sigillée I. ligillum, sceau),
nom donné à la terre de Lemnoset&u bold 'Ar-
ménie, parce que jadis on formait avec ces
terres de grosses pastilles sur lesquelles on
imprimait le sceau du Grand Seigneur. On
l'employait aussi dans l'antiquité en guise de
cire, pour sceller les actes. (V. Sceau.) —
Terre de Sinope, variété d'ocre rouge. —
Terre verte de Vérone, appelée aussi bal-
dogee oudelessite, argile verte, très estimée
en peinture, qui provient des environs de
Vérone : c'est un silicate hydraté d'alumine,
renfermant une grande quantité d'oxyde de
fer, de la magnésie, de la potasse et de la
soude. — Terre vitrifiable, sable composé
de silice presque pure.

||
L'un des quatre

éléments des anciens.
|| La planète que nous

habitons : La Terre est ronde. — La Terre
est une planète située entre Vénus et Mars

;

elle tient le milieu entre les planètes qu'on
appelle, par rapport à elle, planètes supé-
rieures et planètes inférieures. Elle a pour
signe 5.
Forme et dimensions de la Terre. —

Quand on examine l'horizon dans un pays de
plaine, on reconnaît qu'il a la forme d'un
cercle entourant l'observateur : l'étendue de
ce cercle augmente quand l'observateur se

place sur un point élevé. Ce simple phéno-
mène suffirait à prouver la sphéricité de la

Terre; mais un phénomène plus sensible en-

core rend manifeste la courbure des mers.
On sait, en effet, que quand on observe sur
le bord de la mer un navire s'éloignant du
rivage, il arrive un moment où les parties

inférieures disparaissent graduellement jus-

qu'à ce que les voiles elles-mêmes soient ca-
chées derrière l'horizon. On peut ajouter
d'autres preuves non moins intéressantes :

les voyages de circumnavigation, le mouve-
ment des astres se couchant d'un côté à l'ho-

rizon pour reparaître au bout de 24 heures
au côté opposé, et, dans les éclipses de Lune,
la forme de l'ombre de la Terre qui, à me-
sure qu'elle envahit le disque brillant de
l'astre des- nuits, est toujours celle d'un seg-
ment de cercle.

La forme arrondie de la Terre avait du
reste été soupçonnée par Pythagore, et, dès
le m" siècle avant Jésus-Christ, Eratosthènes
mesurait la distance entre Syène et Alexan-
drie, ainsi que la différence de latitude de
ces deux villes, et il en concluait que la cir-

conférence de la Terre était longue de 200 000
stades (environ 45 millions de mètres). Des
mensurations du même genre furent tentées
par Ptolémée et Posidonius. Dans les temps
modernes, Fernel(1550)entreprit de mesurer
la longueur d'un degré du méridien et il la

trouva de 57 010 toises
;
puis, en 1615, Snellius

imagina l'emploi d'une chaîne de triangles
pour mesurer l'arc qui s'étend d'Alkmaer à
Malines. Dans la suite, de nombreuses me-
sures furent exécutées par Picard (1769),
Bouguer, Lacondamine, Maupertuis. et fina-

lement par Méchain et Delambre, qui, en
calculant la longueur du méridien de Paris
entre Dunkerque et Barcelone, se proposaient
de déterminer l'aplatissement du globe et aussi

de fixer la longueur du mètre. De tous les cal-

culs faits jusqu'ici, il résulte que la Terre,
au lieu d'être rigoureusement sphérique,est
aplatie vers les pôles, c'est-à-dire que les mé-
ridiens, au lieu d'être des circonférences de
cercle, sont à peu près elliptiques. Le rayon
de l'équateur est de 6 378 kilom. et le rayon
polaire de 6 356 kilom. : la dépression à cha-
que pôle est donc d'un peu plus de 21 kilom.
Le rapport numérique entre la différence du
rayon du pôle et de l'équateur d'une part, et

le rayon équatorial de l'autre, constitue l'a-

platissement du sphéroïde terrestre. Il est

de 1/294 d'après l'Annuaire du bureau des
longitudes; c'est une différence relative si

faible, que l'œil aurait certainement de la

peine à la reconnaître, sur un globe de
1 mètre de rayon, par exemple.
La surface totale du globe est d'environ

510 millions de kilom. carrjs; son volume de
1083 milliards «le kilom. cubes et la densité
moyenne est telle qu'à égalité de volume, la

matière terrestre pèse près de 5 fois 1/2 au-
tant que l'eau, ce qui, pour le poids de la

Terre entière, donne le nombre énorme de
2875 quintrillions de tonnes de 1000 kilog.

Mouvement de la Terre. — La Terre est

animée d'un mouvement de rotation et d'un
mouvement de translation.

I. Le mouvement de rotation autour du
diamètre polaire (axe terrestre) se fait eu
86164 secondes de temps moyen : la durée
d'une rotation entière est donc plus courte
de 236 secondes que celle du jour moyen de
24 heures. C'est cette durée qui constitue le

jour sidéral. La rotation de la Terre donne
lieu au phénomène du mouvement diurne,
mouvement apparent des astres qui décrivent

des arcs d'un mouvement uniforme autour
d'un point du ciel paraissant immobile. C'est

au même phénomène qu'est due la succession

des jours et des nuits. Le mouvement de ro-

tation de la Terre, soupçonné par quelques
anciens, a été scientifiquement démontré par
Copernic en 1543. Marchant sur les traces

de ce savant chanoine de Thorn, Galilée
voulut faire triompher cette doctrine, ce qui
lui valut la persécution de l'Inquisition (1617 .

Actuellement c'est un l'ait reconnu par tout

le monde : du reste, aux preuves astrono-
miques, sur lesquelles nous n'insistons pas,
viennent s'ajouter des preuves expérimenta
les : la déviation orientale, très petite u la

vérité, mais constatée par l'observation, qui
a lieu dans la chute d'un corps tombant
d'une certaine hauteur sous l'influence de
la gravité; puis la déviation apparente du
plan d'oscillation d'un pendule librement
suspendu (expériences de Foucault au Pan-
théon).

IL La Terre décrit annuellement autour
du Soleil une courbe plane, nommée éclipti-

gue. Comme toutes les orbites planétaires,
l'orbite terrestre est une ellipse dont l'un des
foyers est occupé par le Soleil, et dont les

dimensions sont exprimées par les nombres
suivants :

Distance périhélie (minimum). 145 70001)0 kilom.
Distance moyenne 148250000 —
Distance aphélie (maximum) . 151800000 —
La longueur totale de l'écliptique est d'en-

viron 930 millions de kilomètres et la vitesse
moyenne du globe sur cette courbe de 2 602 ki-

lomètres par neure. Cette vitesse est d ailleurs
variable; elle diminue quand la Terre s'é-

loigne du Soleil, de sorte qu'à l'aphélie elle

n'est que de 28960 mètres par seconde, tan-
dis qu'au périhélie elle est de 30 000 mètres.
Le mouvement de rotation est uniforme,
tandis que la vitesse de translation de la

Terre est variable. Il en résulte que les jours
solaires ne sont pas égaux, et nue leur iné-
galité est accrue encore par 1 obliquité du
flan de l'écliptique par rapport au plan de
équateur. Le jour moyen, qui sert à mesu-

rer le temps civil, est la moyenne des durées
inégales des jours solaires de toute une an-
née. La durée d'une année ou du parcours
complet de l'écliptique est d'environ 365 jours

1/4, jours solaires moyens, bien entendu.
Le double mouvement de notre planète est

la cause des phénomènes annuels connus
sous le nom de saisons : d'un jour à l'autre

les habitants d'un même lieu voient le Soleil

s'élever au-dessus de leur horizon à des
hauteurs variables.

Les points de l'orient ou de l'occident ou
l'astre se lève et se couche changent de
place; le Soleil à midi s'élève plus ou moins
haut et la durée de son séjour diurne au-
dessus de l'horizon donne aux jours et aux
nuits des longueurs inégales et variables. De
là, pour un même lieu, des températures,
des conditions climatériques très diverses ;

de là les saisons, dont les durées moyennes
sont les suivantes :

Jours.
Printemps (?1 mars) 92,9
Eté (21 juin) 93,6
Automne (22 septembre) 89,7
Hiver (21 décembre) 89,0

Les températures moyennes de chaque
saison sont bien différentes pour tous les

points d'un même hémisphère; ainsi l'on

peut distinguer sur la surface du globe cinq
zones correspondant à un climat différent :

1° La zone torride, qui comprend, au N. et

au S. de l'équateur, tous les pays où le Soleil

monte deux fois par an jusqu'au zénith : elle est

bornée par les tropiques, cercles parallèles à

l'équateur aux latitudes de 23°2TN. et S.

2° Les deux zones tempérées, qui s'étendent

de part et d'autre des tropiques jusqu'à une
latitude de 66» 33', c'est-à-dire jusqu'aux cer-

cles polaires : dans ces régions, le Soleil ne
s'élève jamais jusqu'au zénith, sauf aux tro-

piques mêmes. 3° Les deux zones glaciales

ou circumpolaires, entre les latitudes de
66° 33' et les pôles: là, le Soleil s'abaisse

jusqu'à l'horizon et disparait même au-des-

sous, pendant des temps qui varient entre

1 jour et 6 mois.
Répartition des continents. — Il y a une

grande différence entre la répartition de l'é-

lément liquide et de l'élément solide. Ainsi,

la superficie entière du globe étant de 510

millions de kilomètres carrés, il y en a 375

millions recouverts par les mers et 135 mil-

lions occupés par les continents, soit 8 par-
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ties d'eau pour 3 parties de terre environ.

Cette inégalité d« distribution M trouve
.'iiAuv plue accentuée quand on étudie le

mode de répartition de la mec al de la

terre (arme antre lee dam hémisphères.
Ainsi la terre ferma ael concentrée d'une
façon plus marqu lana l'hémisphère bo

réal, iiirtout quand on i'approohe du mc
Ole polaire, que dans l'autre hémisphère i

a inutile chemin du pôle el de l'equateur il

n'y a plus d'autre continent que lee terrée

australes. En outra, sur ISS millions de ki-

lométrée carrée il j an a 100 B00000 dans
l'hémisphère bore. il. Quant I la for les

continente, on a depuis longtemps remar-
qué leur disposition générale symétrique
en massifs terminés en pointas vers lo S.

Ou peut dire que les masses continentales
se comportent comme si elles étaient grou-

pées autour de trois arêtes saillantes tan

dant à se rapprochez de l'an des pôles i

mesure qu'on descend de l'équataur vers

les latitudes australes. Bn outre, un carac-

tèreCommun œs trois niasses c'est leur di-

vision en deux parties par une zone transver-

sale de dépression OUI l'ait le tour du globe,

ut d'autre interruption que l'isthme

de Panama et comprenant la Méditerranée,

la nier Rouge et la mer îles Indes.

Quelque profonde que soit l'impression

produite par la vue de certaines montagnes,
le relief terrestre n'a en somme qu'une lu

l> le importance par rapport au rayon du globe;

le Htiiiri.yiniktir, la plus haute cime connue,
n'est que les 1 720 de ce rayon. Les altitudes

moyennes des continents sont, d'après les

données actuelles :

Europe 20",70
Asie 281»

Afrique l:«i"

Amérique du .N".a. . .
120-

Amérique du Sud . . . 72™

Ensemble des terres : t>4t> mètres, en sorte

que la surface de la terre ferme, supposée
pourvue d'un relief uniforme, eut à peine

dépassé de 000 mètres le niveau de l'Océan.

En revanche, la profondeur moyenne îles

océans est beaucoup plus considérable, quoi-

que d'après les chiures fournis par les cam
pagnes du Tusearora et du Challenger la

profondeur des mers ne dépasse guère nulle

part S500 mètres, c'est-à-dire a 300 mètres
près l'altitude des plus hautes cimes de l'Hi-

malaya. En chiffres ronds, on peut dire que
li profondeur moyenne des mers est de
4000 mètres, soit près de sept fois l'altitude

moyenne des continents : par suite, le vo-

lume ,|es mars est d'à peu près lf) fois celui

de la partie émergée de l'éeorce terrestre.

On peut donner des reliefs des continents
la formule générale suivante : Toute grande
ligne de hauteurs, émergée ou non, est une
arête saillante formée par l'intersection de
deux venante (gaiement inclinée. Le plus

abrupt plonge vers une grande dépression,

habituellement occupée par une mer; le

moins raide s abaisse doucement, sous la

forme d'ondulations successives, vers une
dépression moins marquée, qui, le plus sou-
vent, peut rester continentale. Le pied du
versant abrupt est l'arête en creux d'une
intersection inverse de la première et dont

le talus a pente modérée remonte peu I peu
jusqu'aux régions de profondeur moyenne
des océan-.

Géographie- — La surface du globe est,

d'après ce que nous avons dit, partagée en
deux grandes divisions : les terre» et les taux.
.Nous étudierons seulement les terres en

renvoyant à l'articleMers pour l'autre partie.

Les terres occupent au milieu des eaux
trois grands continents : Vancien continent,

comprenant l'Europe. l'Asie et l'Afrique; le

nouveau, ou l'Amérique; et le •intiment
mistral , beaucoup moins considéra b|e, formé
par l'Australie. Chacun des deux grands
continents est partagé en deux pentes prin-
cipales ou deux versants. Dans l'ancien con-
tinent, les deux versants de l'océan Atlun-
tique et de l'océan Olacial arctique d'une
part, de l'océan Pacifique et de I océan In-

dien d'autre part, sont séparés 1 tin de
l'autre par une chaîne immense de monta-
gnes qui ciuilni D.C8 au cap Oriental (N.-K.

de l'Asie) et finit an c.ipde BontU-Ëspéranee.
Chaîne prend le nom de monts JabUh

noi, dans le N. E. de 1 Asie, puis s,, divise

au centre de cette partie do inonde en deux
branche* uni s., rejoignent ensuite, après

avoir formé Un vaste plateau borne par les

monts iYMIhi. les monts Célestes, les monts
Bolar, al les monts Kara Koroum. Plus

loin, elle traverse l'occident de l'Asie et

s'appelle successivement Caucatt milieu.

Elbrous, Tiiunis et Antx Liban. Elle p

par l'isthme de Suez et traverse le N.-E. d«

l'Afrique sous les noms de chaîne Arabique
et île montagnes de YAbyssinie, puis arrive

dans le S. de cette région avec les monts
SneeUKberg (mont de neige) et Nieuwveld
.nouveau champ).

Le nouveau continent est divisé en versant

oriental Atlantique et océan Glacial et

versant occidental (océan Pacifique).Ces deux
versant! sont séparés l'un de l'autre depuis le

cap Occidental, au N., jusqu'au cap Proward,
au S., par une longue cliaiue qui porta, dans le

N., le nom de monts Rocheux; pois forme les

montagnes in Mexique et dol'Amérique cen-

trale, passe par l'isthme de Panama et pré-
sente, dans 1 Amérique méridionale, la haute
cordillère des Amies. Ces deux grandes
chaînes partageant lés deux grands conti-

nents en versants sont, en quelque sorte, la

continuation l'une de l'autre, car elles ne
sont séparées que par le détroit de Behring,
entre les caps Oriental et Occidental. Comme
chaînée secondaires, il faut ajouter dans
l'ancien continent : les monts Ourats, les

monts Cnrpathes et les Alpes, les Pyrénées,

en Europe; le mont Atlas, en Afrique; les

montagnes Bleues et les Alpes australiennes
en Australie, et les monts Himalaya, en Asie.

Les principaux fleuves du globe sont : en
Europe, la Vistule, l'Oder, le Rhin, la Ta-
mise, la Seine, la Loire, la Oaronne, le

Douro, le Tage, la Guadiana, la Petchora,
le Volga, le Danube et la Dwina septentrio-

nale; en Afrique : le Sénégal, la Gambie, le

Niger et le Zamhèze; en Asie : l'Amour, le

fleuve .latine (Hoang-Ko) , le fleuve Bleu
(Kiang), le Cambodge, l'iodus et le Gange,
l'Ktipiirate et le Tigre; en Amérique : le

Saint Laurent, le Mississipi, l'Orenoque,
l'Amazone et le Rio de la Plata. Les fleuves

les plus étendus de chaque partie du inonde
sont : en Asie, le Kiang (4600 kilom. de
cours); eu Afrique, le Nil (5 000 kilom.); en
Europe, le Volga 3500 kilom. ); en Amé-
rique, le Mississipi .plus de 7 000 kilom.) et

l'Amazone (5000 kilom.).

La population absolue du globe terrestre

est d'environ 1 017 011000 hab., répartis en :

Europe 272011000 hab.
Asie et Afrique 580000000 —
Amérique 60000000 —
Océanie 30000000 —

Magnétisme terrestre. — La Terre agit

sur les aimants île la même façon qu'un gros
aimant qui aurait ses pôles voisins des pôles

astronomiques. Depuis les découvertes d'Am-
père, ou assimile cette action à celle d'un
immense solénoide parcouru par une infinité

de coulants parallèles dirigea de |'g, vers

l'O. Panai les causes de ce magnétisme, la

plus importante est sans doute l'action calo-

rifique du Soleil, qui détermine un échauffe-
i nem de la Terre se propageant del'E. àl'O. :

ce courant thermique a pour conséquence un
courant électrique. L'action de la Terre sur

l'aiguille aimantée se manifeste par deux
effets distincts : l'inclinaison et la déclinai-

son. On appelle équatew magnétique le lieu

des points de la surface ilu globe pour les-

nuels l'inclinaison est nulle : il fait un angle
•le 10" avec l'equateur terrestre qu'il coupe
pies de I ile San Tome, à J"W de longitude
orientale. Le méridien magnétique est le

lieu des points pour lesquels la direction île

l'aiguille aimantée est la même. Ajoutons
que l'équateur et les méridiens magnétiques
non seulement subissent des variations an-
nuelles, mais changent aussi suivant les

saisons et les heures du jour. (V. Magné'
tienne, tome 11, pages 448 et 449.)

Chaleur à la surface de la Terre. — Il

faut distinguer la chaleur interne, dont nous
parlerons plus loin, de la chaleur superficielle

due à l'actiou calorifique du Soleil. Cette der-

nière action est oonaidérable; on a évalue ,

200 Irtllions du chevaux-vapeur son en

calorifique, ('ne
p te chaleuraolalre

est absorbée par l'atmosphère terrestre,

quelle Ht obligée lie traverser SOUS Une
eu r d'autant plus via in le que le. rayons

arrivent plus obliquement
; mus cette por-

tion n'est pas perdue pour la surface du
globe, car l'almosphère se comporte a la lois

comme un réservoir de chaleiiret comme un
régulateur de température. Ce pouvoir ab-

uit est notablement augmenté par la

présence de la vapeur d'eau et de l'adde
carbonique. Comme, a mesure ipie l'on s'é-

lève, l'atmosphère devient impropre, I cause
de sa raréfaction, à absorber et à répandre
par rayonnement la chaleur solaire, il en

résulte que la température décroll

que l'altitude augmente.A insi, en Suisse, pour
une moyenne annuelle de 10" à 360 mètres au

dessus du niveau de la mer, on n'a plus que
0» à 2000 mètres. Le taux tle cette diminu-
tion varie avec les circonstances géogra-
phiques, depuis l'équateur jusqu'aux lai i;

élevées. 11 est moindre en hiver qu'en été,

parce qu'en hiver il y a moins de différence

entre la chaleur du sol et celle des lonea
élevées de l'atmosphère. Indépendamment
de l'altitude, le relief du sol agit aussi d'une
façon marquée sur la distribution de la tem-

pérature : ainsi une ligne de hauteurs expo-

sée au midi se comporte, à l'égard de
la plaine située à son pied, comme un ré-

flecteur, en dehors de la protection qu'elle

Offre contre les vents du N. Les conditions qui

influent sur la température d'un pays sont

donc très complexes, surtout si l'on ajoute

aux influences précédentes celles des vents

et des courants atmosphériques. En réunis-

sant à l'aide d'une courbe tous les pointa du
globe qui présentent la même température
moyenne annuelle, on obtient des tignet

isotherme*. La plus haute moyenne annuelle

de l'air sur le globe est d'environ J7",a :

l'isotherme qui la définit s'appelle équattur
thermal. Les isothermes définissant les plus

basses moyennes connues paraissent enve-

loppar deux poleediatincts,aveodeamoyeones
de — 17°, 2 et de — 19°,7. Les isothermes,
loin d'être parallèles, présentent une allure

irrégulière, k l'exception de celle de o° dans
l'hémisphère austral, mais on peut poser M
principe que la distribution de la tempéra-
tureestbienplus régulière dans l'hémisphère
austral que dans l'hémisphère boréal. V.

Isoehim'ene, tsothère et Isotherme, tome II,

liages 190, |2| et \22. ainsi que les eau

Nous avons indiqué plus haut la division

du globe en trois zones résumant l'ensemble

des conditions thermiques exprimées par la

position des isothermes.

Chaleur interne. — Lorsqu'on mesure la

température du sol à des profondeurs crois-

santes, on observe que pour une profondeur
de /.ï mètres la température '"./e « p*u
près eonslante pendant toute l'année, mais
Qu'elle augmente à mesure qu'on s'avance

avantage. On appelle degré géothermique
le nombre de mètres dont il faut descendre
pour que la température augmente de I" :

il est en moyenne de :tll mètres. Les princi-

pales observations sur la chaleur interne du
globe ont été faites dans les sondages des

Cits de mine et dans les grands tunnels.

s résultats les plus complet s ont été fournis
par les puits de Grenelle, de Speren
(1 2611 mètres" et de Schladeliacli. près I

1669 mètres). Les résultats diacordants
observes dans beaucoup de cas sont dus .i

la différence dans la nature des terrains;

leur conductibilité joue en effet un rôle pré-

pondérant sur la transmission de cette cha-
leur interne. Voici quels chiffrai ont donnés
les observations aux puits en question, pour
les degrés géothermique! :

Orenelle.

Sperenberg
Berlin .

Schladebach.

24"den à 300".
|-.> .le MM a 684" (T.= 2S').

2>.:;n de » a MB".
de Mi- a 10RI-.

32' île 1 Ol-l- à 12IÎU-.

Température au fond i 18*.

atours jusqu'à 1269".
89* de 12B>J- a lis.*',-.

Température au fond : l'e».
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Les résultats donnés par l'observation des

grands tunnels sont assez différents des pré-

cédents, quoique conduisant à la même con-
clusion : il faut, en effet, distinguer nettement

la chaleur souterraine de la chaleur sous les

montagnes. En construisant pour le Saint-

Gothard les courbes d'égales températures
(altitudes en abscisses, températures en or-

données), on a observé que ces lignes sui-

vaient les irrégularités du sol de la montagne
en les atténuant d'autant moins qu'on est

plus rapproché de la surface. Quoi qu'il en
soit, on est arrivé à imaginer qu'il y avait

au centre de notre planète un noyau liquide

formé de matières incandescenlcs. Cette hy-
pothèse du noyau central n'a pas été sans
trouver des contradictions : en Angleterre,
notamment, Hopkins a voulu, sinon en nier

l'existence, du moins le réduire à très peu
de chose : d'après lui, cette niasse liquide

devrait présenter des marées qui se trans-

mettraient aux océans et aux continents de
la surface terrestre. Delaunay a réfuté ces
théories : on ne se trouve pas, en effet, dans
le cas d'une sphère creuse renfermant une
masse fluide; la croûte terrestre ne se dis-

tingue pas aussi nettement du noyau central,

et, aux pressions considérables qui doivent
exister au centre de la Terre, il n'y a proba-
blement pas de différence marquée entre
l'état solide et l'état liquide : ce serait un
phénomène analogue à celui du point cri-

tique des gaz aux pressions élevées.

Agriculture. — Les terres arables ou
végétales, considérées au point de vue chi-

mique, contiennent les substances minérales :

alumine, 1er, chaux, magnésie, potasse,

soude, acides phosphorique, sulfurique, car-
bonique et chlorhydrique, et en outre une
partie organique : l'humus. La terre arable
n'a pas partout la même profondeur; mais,
en général, elle est voisine de m ,50, coin-
prenant :

Sol superficiel 0»,10 à 0"M3
Sol moyen 0",16 à 0-.18
Sol profond 0",24 à m,27

Ce qui vient au-dessous est le sous-sol,

portion non cultivable. Avec de Gasparin
on peut distinguer : 1" le sol actif, mêlé de
terreau, qui constitue la portion cultivée;
2° le sol inerte, de même nature minérale
que le précédent, non attaqué par le labour;
3° le sous-sot, de composition minérale dif-

férente des précédences; 4° une couche im-
perme'able, contenant surtout de l'argile et

de profondeur variable.

Au point de vue de la culture, on classe

les terrains d'après la proportion d'argile,

de sable, de calcaires et d'alcalis qu'ils con-
tiennent. Les classilications sont variables.

L'une des plus adoptées est la suivante :

1° Terrains
argileux.

2° Terrains
sableux.

3° Terrains
calcaires.

4° Terrains

5° Terrains
humit'ères.

Sol d'argile pure.
— arguo-ferrugineux.
— argilo-calcaire.

— argilo-sabloux.

Terres fortes
(arbres).

Terres fran -

ch^s (très
fertiles).

Sol de sable pur.
— sablo-argileux.
— quartzeux.
— volcanique.
— sablo-argilo-ferrugineux.
— sablo -humit'ère (terre

bruyère).

Sable calcaire.
Sol crayeux.

)
— tuffler.

{ — marneux.

magnésiens.

J

Terrains tourbeux.
( — marécageux.

do

Les terrains argileux sont caractérisés
par une couleur brune, parfois jaune rou-
geâtre. Ils sont excellents pour la culture,
particulièrement pour celle du froment, mais
il faut y employer des engrais longs qui di-
visent la terre. Les deux analyses suivantes
donnent une idée approximative de leur
composition :

SOL D ARGILE PURE SOL ARGILO-FERRUGINEI'X
(CI.AMART)

Argile .... 77,5 Argile sablonneuse . 57

Sable 8 - fin» 33

Calcaire 4 Graviers 8,4
calcaire..

. 4 Carbonate de chaux. 0.6
Humus .... 10,5 Terreau 1

100 100

Les terrains calcaires, au contraire, sont
peu productifs : ils exigent beaucoup d'en-
grais, car ceux-ci y sont rapidement consu-
més. La culture du sainfoin semble surtout

y être avantageuse. Ces terrains, très ré-

pandus dans la Champagne et dans certaines
parties de la Normandie, contiennent souvent
du tuf, carbonate de chaux plus compact
que la craie ordinaire et qui peut être utilisé

aux constructions. Exemple :

TERRE DES ENVIRONS DE REIMS (CRÉTACÉ)

Carbonate de chaux 66,70
Phosphate de chaux 2
Hydrate de peroxyde d« fer, . . 2
Alumine 2,30
Silice 27

100

Les terrains humifères contiennent une
forte proportion de matières organiques,
mais non sous la forme d'humus. Ils snnt
peu propres à la culture. Comme type de sols
sablo-humifères, nous donnerons l'analyse
des terres (de bruyères) des landes de Bor-
deaux :

Salde fin siliceux 83
Gros débris organiques .... 1

Humus 9
Argile 6
Chaux 0,5
Oxyde de fer 0,5

100

Les différentes opérations employées pour
améliorer les propriétés physiques et chimi-
ques des terres sont les suivantes : 1« pré-
paration mécanique (labours, hersée, rou-
lage); 2° additions d'engrais, naturels ou
chimiques ;

3° additions d'amendements(mar-
ues, chaux, plâtre, argile) ;

4° écobuage, tra-

vail consistant à enlever la partie superficielle
d'un terrain couvert de végétation et à la

faire sécher; puis à la soumettre à l'action

du feu, et à répandre à la surface b-s pro-
duits de la combustion, en remplaçant ainsi
des végétaux nuisibles par leurs cendres fer-

tilisantes; 5» drainage, il a pour but de faire
disparaître l'eau qui est à l'état stagnant dans
une terre; 6° irrigation, pour donner aux
terres l'humidité qui leur- fait défaut en temps
de sécheresse ;

7" colmatage , c'est-à-dire dé-
river une partie des eaux d'une rivière chargée
de limon.pour les conduire sur un terrain sté-

rile et a les y retenir jusqu'à ce qu'elles aient
déposé les matières qu'elles tenaient en
suspension, et enfin les évacuer après ce
dépôt.
Analyse d'une terre au point de vue agri-

cole. L'analyse chimique d'une terre a pour
objet de déterminer les éléments suivants :

Acide phosphorique total. Chlore.
Potasse. Acide sulfurique.
Chaux. Acide nitrique.
Magnésie. Ammoniaque.
Fer et alumine. Azote total.

1° Dosage de l'acide phosphorique. — On
traite 20 grammes de terre par 20 centimètres
cubes d'acide azotique, on évapore à sec au
bain de sable, on reprend le résidu par 20 cen-
timètres cubes d'acide azotique et 30 centimè-
tres cubesd'eau ;on filtreetoiilaveàl'eau dis-

tillée. On réduit, par évaporation, le volume
à 50 centimètres cubes et on précipite l'acide
phosphorique par la liqueur molybdique ob-
tenue en dissolvant 1 00 grammes d'acide mo-
lybdique dans 400 parties d'ammoniaque
[(/(densité) = 0,96] et versant cette dissolution
filtrée dans 1 500 parties d'acide azotique
(d= \,20). Le phosphomolybdate précipité
par cette liqueur est recueilli sur un filtre, lavé
avec de l'eau azotique (20 p. 100). séché à 100»
et pesé :

100gr de phosphomolybdate d'ammo-
nium correspondent à 3s r ,14 d'acide phos-
phorique anhydre. Le phosphomolybdate est
redissous par l'ammoniaque chaude, peu
étendue, quand on veut obtenir une mesure

!!

précise ; dans la dissolution ammoniacale on
ajoute de l'acide chlorhydrique, puis du chlo-
rure de magnésium qui précipite du phos-
ihate ammoniaco-maguésien : ce précipité,
avé avec du chlorure d'ammonium, est sé-
ché, puis calciné et pesé ensuite à l'état de
pyrophosphate de magnésie, qui contient
63 p. 100 d'acide phosphorique anhydre.

2° Dosage de la chaux. — On attaque
10 grammes de terre par 10 ou 15 centimè-
tres cubes d'acide azotique, en chauffant au
bain de sable tant qu'il se dégage des vapeurs
rutilantes ; on reprend par l'eau distillée, on
filtre et on lave. Dans la liqueur claire, on
verse de l'ammoniaque qui précipite le fer et

l'alumine; après neutralisation, on recueille
ce précipité sur un filtre, et dans la dissolu-
tion filtrée on précipite la chaux par l'oxa-
lale d'ammoniaque. Le précipité, recueilli
sur un filtre, est séché, puis calciné et pesé à
l'état de chaux caustique.

3° Dosage du fer et de l'alumine. — Le
précipité de fer et d'alumine, formé dans
l'opération précédente, est séché et pesé;
on a le poids total de Fe 2 3 + Ai'O*. Après
calcinât ion. on attaque ce précipité par l'acide

chlorhydrique. On dose le fer, réduit à l'état

de protoxyde.au moyen d'une solution titrée

de permanganate de potasse, et on en déduit
la proportion d'alumine par différence.

4° Dosage de la potasse et de la magnésie.
— On traite 20 grammes de terre par 20 cen-
timètres cubes d'acide azotique; on chauffe
au bain de sable jusqu'à disparition des va-
peurs rutilantes, on reprend par l'eau et on
filtre. Dans la liqueur, on précipite succes-
sivement le fer et l'alumine par l'ammo-
niaque, et la chaux par l'oxalate d'ammo-
nium ; on filtre et on évapore la liqueur
claire jusqu'à sec. Le résidu, calciné avec
un.' petite quantité d'acide oxalique et un
peu d'acide tartrique, est repris par l'eau : la

partie insoluble, recueillie sur un filtre et

calcinée, est la magnésie caustique: MoO. —
La partie soluble, acidulée par l'acide chlor-
hydrique, est évaporée et pesée : ce résidu
est formé de chlorure de potassium et de
chlorure de sodium. On le dissout dans un
peu d'eau, on y ajoute du chlorure de pla-

tine, on évapore jusqu'à consistance siru-

peuse et on ajoute de l'alcool. Après repos,
e chlorure double de platine et de potas-
sium est recueilli sur un filtre, lavé avec un
mélange d'eau et d'alcool, séché à 100° et

pesé : ce sel contient alors 19, 3 p. 100 de
potasse. On a la soude par différence.

5° Dosage de l'acide azotique. — On épuise
par l'eau distillée 30 grammes de terre dans
une allonge; on concentre, puil on reprend
par du protochlorure de fer la solution versée
dans une petite cornue tubulée de 50 centi-

mètres cubes. La capsule qui a servi à l'at-

taque est lavée par de l'acide chlorhydrique,
qui est ensuite versé dans la cornue. On ba-
laye l'air de l'appareil au moyen d'un cou-
rant d'acide carbonique, après avoir adapté
un tube qui vient plonger dans la cuve à

mercure. En chauffant ensuite la rornue, on
dégage le bioxyde d'azote, résultant de la

réduction de l'acide azotique; ce gaz est re-

cueilli dans une éprouvette graduée. A la

fin du dégagement, on balaye de nouveau
l'appareil par un courant d'acide carbonique.
On agite le gaz contenu dans la clochr en
présence d'une solution de potasse ; et le

volume de gaz restant, mesuré exactement,
donnera la totalité du bioxyde d'azote, d'où
l'on déduit l'acide azotique.

6" Dosage de l'ammoniaque. — On traite

100 grammes de terre par de l'acide chlor-

hydrique à 1/5, versé à chaud jusqu'à ce
qu'il n'y ait plus d'effervescence. On filtre,

on lave et le liquide est distillé avec de la

magnésie calcinée dans un ballon avec l'ap-

pareil de Schlœsing : un serpentin en verre
s'adapte par sa partie inférieure au ballon
et, par son extrémité supérieure, à un petit

réfrigérant en verre, muni d'un tube en pla-

tine. Le tube de platine est prolongé par un
entonnoir effilé qui conduit l'ammoniaque
distillée dans une liqueur d'acide sulfurique

normal, et coloré par quelques gouttes de

tournesol. On détermine ensuite 1 excès d'a-

cide par une liqueur titrée de potasse.
7° Dosage de l'azote total. — On calcine

l
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2 on :i grammes île 1 1 1 :
1 1 1

.

l
• .

- avec delà chaux
sodée dans un tube à combustion, contenant
au fond une petite quantité d'oxalate de
chaux; ['ammoniaque qui se dégage est re-

cueillie dans un tube à boulet, contenant de
l'acide sulfurique titre

1 comme dans l'opéra
lion précédante.

||
On n» voit ni eiel ni

ferre, l'obscurité est compléta. ||
Être sur

terre, vivre, exister.
||

Tant que terre nous
pourra porter, aussi loin que nous pourrons
aller. — Kg, Heiuuee eiel et terre, employer
tous les moyens imaginables pour parvenir
à son but.

i|
Paya, contrée, région : Les

terre» australes.
||

I. ensemble des pays sou-
mis à un même gouvernement : Les terres

d'Espagne. || La Terre de promission, la

Terre promise, ta Terre sainte, la Palestine.
— Kg. Une terre de promission, trie fertile

presque sans culture : Tatti est une terre de
promission.

||
Champ : Labourer su terre.

||

Grande propriété à la campagne : Acheter
une terre. Kg. ('laisser sur les terres

il'iuttrui. prétendre à une chose qui appar-
tient à un autre, empiéter sur les droits

d'autrui.
||
Prendre terre, descendre à terre,

débarquer.
|| Perdre terre, cesser d'aper-

cevoir la terre en naviguant. — Kg. P&l're

perdre terre ù quelqu'un dans une dis-

cussion , le réduire à ne savoir que ré-
poudre.

|| Aller tuent u terre, naviguer eu
longeant la cote, y Vivre bien néant dans
tes terres, très éloigné de la mer.

||
Terre

ferme, le continent, par opposition aile.
||

Autrefois, la partie îles Etats de Venise qui
était sur le continent italien. § Armée, forces

de terre, les troupes qui combattent sur
terri'. — Fig. Les hommes qui habitent la

terre : La terre se lui devant Alexandre. —
Kg. Un très grand nombre de personnes :

Toute la terre s'occupe <le cet homme.
Il
Les

biens, les jouissances de la vie présente :

Tenir trop à lu terre. — La Terre, déesse
des anciens, qui personnifiait la terre fé-

conde, mère de tous les êtres, et fut succes-
sivement confondue avec tisea, épouse d'U-
ra nus et mère des Titans ; avec lihéa, femme
de Chtonos et mère de Jupiter; enfin avec
Cybéle, déesse de la nature sauvage. — Gr.
On dit à terre en parlant d'un objet qui d'a-

bord n'y touchait pas, et par terre en par-
lant d'un corps qui, dans sa situation nor-
male, touche au sol : Le ballon est tombé à
terre. L'arbre est tombé par terre. — Dér.
Terreau, -tereeauder, terreauter; terrer, ter-

rement, terreux, terreuse, terrestre ; terrien,

terrienne ; terrain ou terrein, terrier 1 , 2,3;
terrine, terrinée; teiTir, territoire, territo-

rial, territoriale, terroir; terrasse .terrasser,

terrassement, terrassier; teiTal. — Conip.
Atterrer, attetrage; atterrir, atterrissage,
atterrissement ; déterrer, enterrer, enterre-
ment, enterreur; terraqui, terraquée; terre-

plein, teere-noix; Terre-Neuve; lerre-neu-

vier; Terramare.
TERRE (LA BASSE-) (V. Basse.)

TERREAU (dm. de terre), sm. L'humus,
terre noirâtre, légère, perméable à l'eau, atti-

rant l'humidité, qui résulte de la décomposi-
tion des corps des animaux et des végétaux,
et fertilisele sol quand il n'y existe pas en trop
grande quantité.

||
Terre mêlée de fumier

pourri qui sert à taire des couches dans les

jardins potagers. — Dér. Terreauder, ter-

reauter.

*TERRBAUDER ou TERREAUTER
terreau), vt . Améliorer une terre avec du
terreau. ||

Couvrir de terreau les racines
d'une plante.

TERRE AUSTRALE DU SAINT-ES-
PRIT. IV. lie/,mies Nouvelles-).]

TERRE DE RARI (anc. Apulie), 493594
1 1

i li-, 8529 Itilom. carrés. Province île l'Ita-

lie sur la côte de l'Adriatique, traversée par
un chaînon des Apennins, arrosée par
l'Ofanto. Sel fertile; climat sain.

TERREDE DÉSOLATION ou ILEKER-
GUELEN. V. ce mot.)

TERRE DE PEU, OU ARCHIPEL DE
MAGELLAN. Groupe d'Iles del'Amériquedu
Sud, pies des cotes de Patagonie, entre les

deux Océans, qui comprend, outre la Terre
de Feu proprement dite à MB., les 'des Occi-

dentales, le groupe de l'Ermite, où se trouve

le cap Horn,et l'île des Etats. On y rencon-
tre des montagnes couvertes de neiges éter-

TOME M. — DICT. LAR1VB ET Fl.EUItY.

oelles et de grands volcans en activité. Le
elnii.ii est tris froid : les habitants s'adonnent
m II pèi le' et a la chasse. Cet archipel l'ut

découvert par Magellan en 1329,

TERRE DE LABOUR ou CAMPANTE,
691 103 !iai>., 591 i kilnui. canes. Province de
l'Italie, le long de li mer Tyrrhénienne. ar-

rosée par le volturno. La partie nui elle

nale, comprise entre le Volturno et le pro-
montoire de Sorreute, est désignée sous le

nom de Campagnn feliee : c'est nue plaine
voisine de Naples, parfaitement irriguée et

d'une fertilité renommée, Les montagnes
orientales sont bien cultivées; mais au N.
et au S., le long des golfes de Qaête et de
Salerae, il existe îles marécages malsains dé-
solés par la inal'ana. Le chef lieu esl Caserte,
et les chefs-lieux d'air. Hurle, l'iedimonte,

Alife, Nela di Carte. Sora.

TERRE DE LEt.CE ou DOTltAME,
493591 haï.., 8529 kiloin. carrés. Province
du S. de l'Italie, baignée par l'Adriatique et

par le canal d'Olr.inle. Terres les fertiles.

Chef-lieu tecee; ohefs-lieui d'arr. : Brindisi,

Gallipoti, Tarent»,

TERRE DES PAPOUS ou NOUVELLE-
GUINÉE. (V. Guinée.)
tTERREMENT (terrer), sw. Opération

qui consiste à amener au moyen des eaux
des terres dans un lieu inondé que l'on veut
exhausser.

TERRE NEUVE (ang. Newfoundland),
grande de de l'Amérique ou Nord, située dans
l'océan Atlantique, à l'E. du golfe Saint-

Laurent, près du Labrador; elle fut décou-
verte en 1407 par Sébastien Cabot et appar-
tient à l'Angleterre. Elle n'est guère habitée
que sur les côtes, qui offrent quelques bons
porta au fond de baies bien abritées. L'in-
térieur est stérile, le sol granitique, parsemé

de lacs et de tour-

bières, et les cô-
tes sont escar-

pées. Le climat
est froid et bru-
meux. A l'E. et

auS.-E.se trouve
le fameux banc
de Terre-Neuve
(10110 kilom. sur
3011), ou plus de
2500 navires se

rendent chaque
année pour la pèche |de la morue. Terre-

Neuve nourrit une race de chiens de forte

taille. La France céda cette ile aux Anglais

lors du traité d'Utrecht (1713), mais les

traités de Paris de 1703 et de Versailles de
1783 lui ont assuré le droit de pèche sur une
étendue considérable du grand banc. La ca-

pitale de l'île est Saint-Jean. Sa population

totale est de 161 374 habitants.
||
Sm. Grand

chien à longs poils soyeux, très habile à na-

ger, dont la race est originaire de Terre-
Neuve. •— Pi. des terre-neuve.
TERRE-NEIIVIER (Teire-Neuve), sm.

Pécheur qui va à la pèche des morues sur
le banc de Terre-Neuve.

||
Navire servant à

cette pêche. ||
Chien de Terre-Neuve. — PI.

des terre-ueuriers.

TERRENOIRE, 6415 hab. Commune du
département de la Loire (canton de Saint-

Etienne). Mines de houille. Grandes usines

métallurgiques.
terre-noix [terre + noix), sf. Plante

dicotylédone de la famille des Ombellifères,

croissant dans les bois sablonneux et les

champs maigres, dont la racine tuberculeuse,

un peu plus grosse qu'une noisette, est ali-

mentaire.

TERRE-PLEIN (terre i plein , un. Mas-
sif fait de terre rapportée, entouré «le murs
et terminé par une surface horizontale.

||

Massif de terre en dedans du parapet d'une

fortification sur lequel le défenseur peut cir-

culer à l'abri.
Il
Terrasse. — PI. des terre-

pleins. — Gr. On devrait écrire terre plain,
du latin planus, plane.

TERRE promise. (V. Palestine.)

TERRER [terre:, vt. Mettre de la nou-
velle terre au pieil dune plante.

|| Rapporter
île la terre dans un champ. I| Enduire une
étoffe de terre à foulon.

||
Opérer le terrage

du sucre. — V'i. Creuser un trou dans la

terre pour s'y loger, en parlant des animaux :

— I.1VK. 3J.

TERRE-NEUVE

- Se terrer, ce Btre rou-
vert de terre. || Subir l'opération du ter-

loger dans un uTOU -mis terre,

en parlant des animaux.
||
Se mettre a cou-

ven du fi u de l'ennemi pu des forthloations

en terre.

terre sainte. V. Palestine.)

TERRESTRE [U i ad], i g.
(Oui constitue la terre : Globt terrestre. I|

Situé sur la terre : Habitation terrestre.
||

Qui vient de la terre : Exhalaison terrestre.

y Parodie terrestre, le heu et [Heu plaça
Adam et Eve après leur création. — Kg.
Lieu délicieux et regorgeant de biens. U Qui
vit ou pousse sur la terre, par opposition a

aquatique.
||
Attaché aux biens de la tel

Homme terrestre, l'eus, '(> terrestre.

tTERRBT, «m. ('.'-page du Midi.

TERREUR il. terrine,,,
, ,/. Peur vio-

lente qui nous ôte l'usage de nos facultés :

Eprouver une rire terreur, ||
Personne, OD-

jel qui inspire de la terreur : Cejuge est la

terreur des méchante. — La 'l'erreur, l'époque
sanglante de la Révolution française, pen-
dant laquelle le pouvoir exécutif fut exercé
par te Comité de salut publie, qui dura de-
puis la chute des Girondins 'il mai 1793)
jusqu'au 9 Thermidor 1 27 juillet 1794).

||
Ter-

reur blanche, lutte sanglante, en lKl.'i, entre
les royalistes et les hommes qui avaient
servi les régimes issus de la Révolution. —
Dér. Terroriser, terrorisme, terroriste ; ter-

rible, terriblement. — Conip. Terrifier.

TERREUX,EU8B [X.terrosum , ad). Qui
est <lc la nature de la terre ou s'y rapporte :

Matière terreuse, t'unit terreux.
|j
Mêle, sali

de terre : Sable terreux. Avoir les main»
terreuse». ||

Qui a la couleur terne de la

terre : Visage terreux.

TERRIBLE 1. terribilem : de terrere, ef-

frayer), adj. S g. Qui cause ou qui peut

causer la terreur : Homme, Visage terrible.

Il
Extrêmement violent : Tempête Inutile.

||

Extrêmement critique : Situation terrible.

||
Extraordinaire, étrange : One terrible co-

lère.
||
Importun, fatigant, dont on ne peut

se débarrasser : Un terrible homme. — Sm,
Ce qui cause la terreur. — Dér. Terrible-
ment.
TERRIBLE (mont),99X mètres. Monlagno

de Suisse au S.-E. de Porentruy (canton de
Berne).
TERRIBLEMENT (terrible + sfx. ment',

adv. De manière à inspirer la terreur : Il

tonne terriblement.
|| Extrêmement, exces-

sivement : Travail terriblement fatigant.
TERRIEN, IENNE (1. terrenum, de terre),

ndj. Qui possède des terres ou beaucoup de
terre : Propriétaire, seigneur terrien.

1. TERRIER iterre), adj. et *»«. Papier
terrier, ou simplement temer, désignait une
sorte de cadastre des terres dont jouissaient

les particuliers relevant d'une seigneurie, ou
de celles d'un monastère.

||
Terrier en l

tique, registres contenant la statistique des
biens du clergé de France, qui étaient dé-
posés au couvent des Grands-A ugustins, à
Paris, et qui furent anéantis par ces moines
en 1789.

2.TERRIER (terre), sm.Trou que certains
animaux creusent sous terre pour s'y loger :

Un terrier de lapins, de renards. — Fig.
Retraite profonde : Se retirer dans un ter-

rier.

8. 'TERRIER [terre) adj. et m. Se dit

d'un chien basset propre à la chasse des
animaux qui se retirent dans des terriers.

terrifier il. terrificare : de terrer,

terreur + ficare, faire, vt. Frapper de ter-

reur, épouvanter: Cette nouvelle l'a terrifie.

TERRINE terre), sf. Vase en terre cuite,

à fond plat, rond, à bonis évasés, destine i

contenir du lait, des confitures, etc. Sorte
de pâté cuit, conservé et servi froid dans
une terrine : Une terrine de foie gras. —
Dér. Tenuire.
TERRINÉE (terrine), sf. Le contenu

d'une terrine.

TERRIR (terre), M*. Venir sur le rivage

de la terre pour y pondre, en parlant des
tortues.

||
Arriver à la vue d'une terre pen-

dant qu'on navigue.
territoire I i s,,,. Eten-

due de terre qui dépend d'un Etat, d'une
division administrative, d'une ville, d'une

63
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commune : Le territoire français. Celle com-
mune a un vaste territoire.

||
Aux Etats-

Uni», canton qui n'est pas assez peuplé pour
avoir le titre d'Etat, et qui est administré

au nom du congrès fédéral.

TERRITORIAL, AI.E (1. terrilnrialem),

adj. Qui s'applique à un territoire : L'éten-

due territoriale de la France.
||
Levé sur un

territoire : Impôt territorial.
\\
Armée terri-

torial, troupe non soldée et laissée dans ses

foyers en temps de paix, créée eh France pat
la loi du 27 juillet 1872, destinée à la défense
intérieure du territoire, et composée de tous

les hommes âgés de moins de 45 ans qui

ont accompli le temps de service prescrit

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

Gnwc'par JL /fausermanrv
Cote, française fFrencKShore-J

Cables lélegraphiauej

pour l'armée active et pour la réserve.
TEKKOIR [terre), sm. l'ortion de sol

considérée au point de vue des récoltes
qu'elle peut produire : La Normandie est un
terroir de /idlurai/es.

||
Ce vin sent le terroir,

il a un goût qui dépend de la composition
du sol où il a été récolté. — Fig. Sentir le

terroir, avoir les défauts qu'on attribue aux
gens du pays où l'on est né.

TERRORISER (du l.terror, terreur), vt.

Gouverner par la terreur, inspirer de la ter-

reur.
TERRORISME (du 1. terror, terreur),

sm. Système de gouvernement appliqué en

France pendant la Terreur. ||
Tout système

analogue.
TERRORISTE (du 1. terrer, terreur),

sm. Partisan, agent du terrorisme.

TERSER. (V. Tercer.)

TERTIAIRE (1. tertiarium), adj. S g.

Qui occupe le troisième rang.
||
Formé eu trot-
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sième lieu,

|
Terrain tertiaire, nota donné

par Isa géologues a l'ensemble des conohes
sédimentaires de l'écorce terrestre qui so

sont formées depuis le dépôt de la oraX
qu'à celui des alluvioos anciennes. Le ter-

rain tertiaire présente uns constitution mi-
néralogique très vari i forme des pays
peu accidentés, éminemment favorables à la

culture; il a vu naître des mollusques ana-
logues à cvux d'aujourd'hui (Lamellibran-
ches, Gastéropodes, succédant aux Cépha-
lopodes, aux Brachvopodes tt aux Ammo-
nites), apparaître les grands mammifères,
lein ètrel homme el les plantes dicotylédones
es plus parfaites. Parmi les minéraux qui

se Bont l'ait jour à travers les fentes rou-
vertes de l'écorce terrestre dominant for
et l'argent, métaux précieux uni sont nés eu
quelque sorte avec 1 homme. Ce terrain, ap-
pelé encore néozoïque, est subdivisé en éo-

cène, miocène, pliocène. (V. ces mots.) Le sol

du bassin de Paris appartient a ce terrain.

Les divisions et subdivisions de l'époque
ternaire sont les suivantes :

i;

Bocène.

Miocène.

Pliocène.

Parisien .

Tortoaïen.
Helvétîen.
Bfayenciea.
Aquitaoien.
Tongrten.
Ast u'ii

.

Meesiniea.

Ligurien

.

Bartoaion.
Lutétien.
Ypresi'-n.

Sparaaoien.
Maudunioo.

Ii
Époque ou période tertiaire, celle pendant

laquelle se sont déposées les couches du
terrain tertiaire.

TERTIO Jter-cio] [ml), adr. Troisième-
ment.

j| Indique le troisième article d'une
série et s'écrit en abrégé ,'t°.

TERTRE (vx fr. lettre; dans Froissart,

terne; mot d'origine incertaine; les uns le

faisant venir de ferrai tortu, élévation de
terre, les autres de terrinut, de terre), sm.
Butte de terre, emmenée, monticule qui s'é-

lève dans une plaine : lu tertre couvert de
gazon.

\\
Tertre funéraire, butte de terre où

l'on a enterré un certain nombre de morts,
spécialement après un combat, une bataille.

*teiiti<M.i.\Msme [TertuUien)., sm.
La doctrine de Tertnllien.

*TERTULUANISTE {TertuUien), sm.
Partisan de la doctrine de TertuUien.
TEKTUI.I.IEN (I 60-242 i, docteur de l'E-

glise latine, ne a l arlhage, qui fut d'abord
païen. Devenu chrétien, il écrivit en latin eu
faveur du christianisme, dans un style dur,
mais plein de vivacité et d'éclat, un grand
nombre d'ouvrages dont le plus beau est

l'Apologétique. 11 adopta ensuite l'hérésie

des mimtanisles, et tinit par créer une secte

nouvelle appelée de son nom le lerlu/lia-

nisme. — Dw< Tertullianisme, lettullianigte.

TBRUEt, B iS2 bah., ville d'Espagne
(Aragon), au continent du Guadalaviar et de
l'Alfambra. Lainages, tanneries, etc.

tes [1, iwix ci tua» , '"(/. /</. i :/. 'Oui

signiBe de toi, et annonce que plusieurs ob-
jets Boni possédés par un seul individu : Te»
parents.

TB8CHEN, ÎOOOO hab., ville d'Autriche-
Hongrie iSilesic . Cuirs, laines, draps, vins.

Le traité de Tescben (1119), sous Joseph II,

consacra l'annexion à l'Autriche du quartier
bavarois de l'inn, à la suite de l'extinction

de la ligue bavaroise des Wiltelsh.i.'li.

*TE8CHÉNITE,«/. Roche è texturegram-
to'ide; c'est une pâte cristalline grenue d'é-

léolitlie, d'augite et d'amphibole, renfermant
des cristaux de labrador, de 1er titane etd'à-
patite. Le sphène et le mica magnésien y
figurent comme éléments accessoires.
TESCOU, 60 kilom., rivière affluent du

Tarn à Montauban.
TESS.VI..V monts ni), sai/il. Montagnes

d'Algérie <pii limitent au S. le bassin au
centre duquel est le lac salé qui porte le

nom de Seokha d'ilruu. Leur limite orientale

extrême est le Djebel Taiareui I 858 nés .

voisin des gorges OU passe le chemin de fer

de Sidi-bcl-Abbès; leurs pentes septentrio-

nales sont très fertiles. Le principal i

\mi Temonelleiit.

i'I-'.SSl',; i, omii m le, il 1788 . maréchal
ei diiilomal de Louvoie.

TES8BRH I, tester* , */. l'ente plaque

de boit, d'ivoire ou de métal qui, chei les

Romains, servait de signe de reconnaissance,
de jeton, île billet de tiiéàire. etc. ||

Tessert
militaire, celle sur laquelle on écrivait le

mot d'ordre dans une légion.
|j

Tessere hos-

pilalière, celle que des botes échangsaieni
antre eux pour se reconnaître plus tard.

TESSIEIt Au \ vnlui: HiMai II 1742-1837),
agronome français qui, comme directeur de
la hergerie modèle de Rambouillet, propagea
les moutons mérinos en France. 11 o-t. en
outre, l'auteur d'un grand nombre d'écrits

sur l'agriculture.

TBS8IH m»), 280 kilom. Rivière
de Suisse et d'Italie, qui descend du col de
Nufenen, dans les environs du Saint Gothard,
non loin des sources do la Reuss : il roule

vers le S., arrose le canton du Tessin (val

Levantine), passe à Airolo (1119 mètres,
Giornico, Biasca, Bellinzona, où viennent
converger les routes du Saint-Gothard, du
Luekmanier et du San Bornatdino, ainsi

que la nouvelle voie ferrée. Il forme ensuite

lo lac Majeur, qui a 64 kilom. de longueur,
6 kilom. de largeur moyenne et 200 mètres
de profondeur. Sur ses bords se trouvent
Locarno, Luino, Intra, PaUanza, Stress, en
face des iles Borromées.et Aroua.Le Tessin
sort du lac à Sesto-Calende, coule vers le S.,

et so jette dans le Pô, près de Pana. De
Sesto-Calende à Pavie, la distance est d'en-
viron 100 kilom.(largeur moyenne. 9.'i mètres).
Dans les crues, toute la vallée est couverte
par les eaux. Le Tessin reçoit à droite : l»la
Verzasea; 2" la Maggia, venue du Grieshorn,
qui aboutit à Locarno, dans le lac Majeur;
•I» la Toee, qui arrose le val Pormasse, passe
à Domo-d'Ossola et se jette dans le lac Ma-
jeur, à l'anse de Pallan/.a grossie de la Di-
veria, de VAuza, de la Slrona. A gauche, le

Tessin reçoit le lireno, la Moresn, la TretU
et le Bardeilo, qui servent de déversoir aux
lacs de Lugano et de Varese. Un peu en
amont de Turbigo s'embranche sur le Tessin
le canal de Nae'ajlm-tirande

,
qui aboutit à

Milan.
TESSIN (canton nu), division politique

de la Suisse. Borné au N. par les cantons
d'Uri et du Valais, au N.-E.par les Grisons,
au S.-O. et à l'O. par l'Italie, il est couvert
par les Alpes, et dans ses principales vallées

coulent le Tessin et la Maggia; au S. sont
les lacs Majeur et Lugano. iV. Suisse.) Les
habitants en sont catholiques et parlent en
général l'italien. La superficie du canton est

de 2818 kilom. carrés, et sa population de
1,11000 hab. Ch.-I. llelliiizonu.

TESSON (bl. teslanem : de trstum, argile),

sm. Morceau de bouteille cassée, de pot
cassé : On garnit le chaperon des murs de
tessons de bauleilles.

TESSY-SUR-VIUE, 1 461 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Saint-Lô (Manche).

1. TEST ou TET I. lestum, argile), un.
Tesson.

|| Petite coupelle de terre dans la-

quelle les chimistes grillent les échantillons
île minerai pour en faire l'analyse quantité
tive. ||

Test iwree , coupelle analogue, mais
percée 'd'un trou

,
que l'on renverse SOUS

l'eau ou le mercure et s,, us laquelle on in-

troduit l'extrémité libre d'un tube abducteur.
1. TEST ou TKT il. lestant, couvercle

,

tm. Coquille calcaire des mollusques.
|j Enve-

loppe calcaire des crustacés.
||
Se dit, par

abus, de la carapace des tortues, de la cui-
ras-,' des tatous. Dér. Test I. tel, tesson,
Icslaee, teslaree.

:l. TEST (mot ang., éprexwe , usité dans
serment du lest), sm. Serment écrit qui était

exigé, avant 1829) des fonctionnaires anglais
et dans lequel ils déclaraient qu'ils ne
ci'"-aient pas à la transsubstantiation et
qu'ils rejetaient le culte de la Vierge et des
saints.

TESTACÉ, ÉE (1. testaeeum , adj. Dont
le corps est enveloppe d'une coquille, d'une
enveloppe calcaire : In animal t. -s/are. —
8m. In mollusque : l.'escargnl est an les

face,

TESTAMENT (I. teslamentum'., sm. Acte

toujours révocable par lequel une personne
déclara' qu'elle lègue tout ou parue à

biens i un OU plusieurs individus qui entre-
ront en jouissance après sa mort. I m lesta-

ment, pour eue val aMe, doit eire t., n par une
une saj l'esprit el eu posses-ion lie

civils. Celui qui a 21 ans al la

femme mariée qui n'ont point d'enfants peu-
vent disposer de la totalité de leurs biens. Le
mineur qui a plus de M ois ne peut disposer
que de la moitié. — Le testament, dans les

temps les plus reculé» de l'histoire romaine,
se taisait par déclaration publique devant
l'assemblée du peuple, qui servaitde témoin.
Plus tard, il coiisi-la en un écrit contenant
les volontés du testateur, ou en une déclare
tion verbale de ces volontés, attestées, dans
les deux cas. par sept témoins, Du droit ro-

main et du droit coiilumier du mine,
procèdent les diverses formes de testament
autorisées par la loi tram aise. \" Le /

vtenl olographe [de ',/>,;, entier; ypâfo, j'é-

cris est an acte écrit en entier, daté et signé
de la main du testateur, sans que celui ci

f
misse faire guider la main pour formel
ettres. Le testament olographe doit men-
tionner le jour, le mois et l'année ou il a été
écrit. Si la date est incomplète ou inexacte, il

faut, pour qu'il demeure valable, qu'elle puisse
être complétée ou corrigée parues éléments
justificatifs puisés dans raetenieiue.ru tes

tanient date du :il avril, ce mois n'ayani que
30 jours, serait nul si aucune donnée pensée
dans cette pièce même ne permettait de i 60»
tilier l'erreur de date. Il doit enfui être signé
du nom de Camille du testateur ou ttesasigna-
t lire habituelle. Des fa ut es dort h ol'i-.'i pi n

le nom, l'absence du paraphe habituel ne
vicient pas la signature quand le nom de
famille est entier et lisible, l'ue croix ne
peut être admise comme signature. Le tes-

tament olographe peut être écrit sur papier
libre ou sur toute autre maiière. Des dispo-
sitions prises à des époques diverses peuvent
porter chacune sa date OU, toutes eii-emble,

la date du jour ou le testament, a été ter-

miné. Un mot reconnu écrit d'une main étran-
gère, quoique sous les yeux du testateur ou
avec son consentement el laisant partie du
testament, peut suffire à le rendre nul. Tou-
tefois une clause additionnelle écrite par un
tiers de l'aveu du testateur, bien que nulle,

n'entraiue pas foecémeat la nullité du reste

de l'acte. Le testament olographe doit eue.
au jour du décès du testateur, envoyé au pré-
sident du tribunal civil de l'arrondissement.
Celui-ci en prend connaissance, écrit et signe
une ordonnance de mise en possession et rm
voie le testament à un notaire. 2" Le Testa
nient par aete publie, celui qui est iliclé par
le testateur a un notaire en présence de quatre
témoins, eu à deux notaires en présence de
deux témoins. Les notaires ne doivent pas
être parents ou allies du le-taieur SB ligne
directe et ne peuvent l'être en ligne collaté-

rale que jusqu'au degré d'oncle ou de neveu.
Les témoins doivent jouir de leurs facultés
intellectuelles et de leurs droits civils. Ils ne
doivent pas être pris parmi les légataires, ni
parmi les parents OU alliés jusqu'au qua-
trième degré. Le testament doit être dicté

par le testateur : il serait nul s'il était fait

sur interrogation» du notaire.'! réponses du
testateur, il doit StM cent de la main du
notaire niènie. l'ne l'ois écrit, il doit, être lu

au testateur et porter la mention de l'ac

complissenicut de toutes les formalités lé-

gales. Enfin il don être signé du testateur,
s'il sait signer, d'au moins la moitié des té-

moins et du ou des notaires. 3" Le Testament
mystique ou secret, testament écrit ou au
moins signé par le testateur, et remis par
lui clos et scellé à un notaire en présence de
six témoins. Le testateur écrit ou fait écrire
ses volontés et les signe. Il remet la feuille

close et scellée au notaire en présence des
six témoins el déchue de vive voix ou par
écrit que le pli contient son testament. Le
notaire .liesse sur le pli clos et scellé le

certificat de dépôt, qu'on appelle aete de
inscription, et le signe avec le testateur et

les témoins, sans avoir le droit de procéder
à d'autres actes entre la présentation du
te-ia ment et la signature de l'acte de
cription. Les personnes qui ne sauraient
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ou ne pourraient lire ne peuvent tester

sous cette loi nie. — La loi a tenu compte des
difficultés créées par certaines situations,

telles que celle du soldat malade ou blessé

en guerre hors du territoire français ou pri-

sonnier chez l'ennemi, des marins ou des
passagers en mer, des habitants d'un pays
isolé pour cause de contagion. Les testa-

ments faits dans ces circonstances, testa-

ments militaires, maritimes, en temps de
peste, sont dits privilégiés, parce que les tes-

tateurs ne sont pas tenus à toutes les forma-
lités ordinaires. Néanmoins ces testaments
ne sont plus valables six mois après que le

testateur est rentré dans un pays où les for-

mes ordinaires de tester peuvent être appli-

quées. Tout testament est révocable soit

par un testament postérieur, soit par un
acte notarié. Si la revocation totale n'est pas
expresse, certaines dispositions spéciales

peuvent être regardées comme seules révo-

quées. Un testament devient caduc quand il

ne peut être exécuté par défaut du légataire

ou de la chose léguée, si elle a péri du vi-

vant du testateur ou après sa mort sans
qu'il y ait de la faute de l'héritier, ou enfin

quand l'héritier désigné est incapable d'hé-

riter.
||
Testament inofficieux, qui ne fait pas

mention des héritiers de droit les plus pro-
ches.

||
Testament politique, écrit réel ou sup-

posé d'un homme d'Etat, dans lequel celui-ci

expose les motifs de sa conduite ou déve-
loppe ses vues sur les affaires à venir : Le
testament politique de Richelieu est authen-
tique; beaucoup d'autres sont apocryphes.

\\

L'Ancien Testament, les livres saints des
Juifs écrits avant la naissance de Jésus-
Christ, et comprenant le Pentateuque, le

livre de Josué, celui des Juges, les deux li-

vres de Samuel, les deux livres des Rois,
les deux livres des Chroniques, les livres de
Ruth et de Job, les Psaumes, les livres attri-

bués à Salomon (Proverbes, Ecclésiaste,

Cantique des Cantiques) et les écrits des pro-
phètes. — Se dit aussi de l'alliance de Dieu
avec les Juifs.

|| Le Nouveau Testament, les

livres postérieurs à la naissance de Jesus-
Christ, reconnus comme saints par les chré-
tiens et comprenant : les quatre Evangiles,
les Actes des apôtres, les Epitres de saint
Paul, de saint Pierre, de saint Jacques, de
saint Jean, de saint Jude et l'Apocalypse de
saint Jean. — Nouveau Testament désigne
aussi l'alliance de Dieu avec le» chrétiens.
— Dér. Testamentaire.
TESTAMENTAIRE (1. testamentarium),

adj. g g. Qui a rapport à ou dérive d'un
testament, : Héritier, disposition, droit testa-

mentaire.
||
Exécuteur testamentaire, la per-

sonne désignée par un testateur pour l'exécu-

tion de son testament.

TESTATEUR, TRICE (1. testatorem), s.

Celui, celle qui fait un testament : La vo-
lonté d'un testateur doit être sacrée.

TESTE (Jean-Baptiste) (1780-1852). Mi-
nistre de la justice et des travaux publics
sous Louis- Philippe, condamné pour con-
cussion en 1846 par la cour des pain,
TESTE, 2 442 hect. Forêt domaniale de la

Gironde, peuplée de pins maritimes.
TESTE DE BUCH (LA), 6401 hab.

Cb.-l. de c, arr. de Bordeaux (Gironde).
Port sur le bassin d'Arcachon, bains de mer,
huîtres, poissons, térébenthine.
TESTER (1. testari, témoigner), vi. Dé-

clarer par testament ce que l'on veut qui
soit exécuté après sa mort. — Dér. Testa-
teur , testatrice, testament, testamentaire :

testimonial, testimoniale.
TESTICULAIRE (testicule), adj. 3 g.

Qui appartient aux testicules.

TESTICULE (1. testiculum), sm. Organe
glandulaire propre au mâle, qui sécrète le
sperme. Les testicules, au nombre de deux,
sont contenus dans une poche ou bourse
appelée scrotum. Chaque testicule a un peu
la forme d'un œuf aplati et est compose de
trois parties : 1° une enveloppe fibreuse
ou tunique atbuginée, résistante, de couleur
blanchâtre et. nacrée, épaisse d'environ 1 mil-
limètre et présentant à sa partie supérieure
un épaississement intérieur désigné sous le
nom de corps de Highmore; 2° un tissu
propre ou pulpe du testicule, formé par une
substance molle et jaunâtre. Ce tissu est

constitué par un grand nomhrede tubes ap-

pelés tubes séminifères ou canalicules sper-
maliques. Chacun de ces tubes commence par
un cul-de-sac se repliant sur lui-même, puis

ils se (réunissent par trois ou quatre et for-

ment ainsi les lobules du testicule, qui sont au
nombre de 275 environ. Les tubes séminifères
deviennent rectilignes vers le sommet du lo-

bule et pénètrent dans le corps de Highmore,
où ils s'entre-croisent, s'anastomosent entre
eux et forment le réseau de Haller donnant
naissance à 10 ou 12 canaux ou cônes effé-
rents. Ceux-ci se réunissent et se fondent
en quelque sorte en un tube replié sur lui-

même, long d'environ 10 centimètres, appelé
epididgme, et qui débouche dans le canal de
l'urèthre. 3° Enfin, le testicule renferme des
vaisseaux et des nerfs. Pour que le testicule

puisse remplir ses fonctions il faut qu'il soit

descendu dans le scrotum.
TESTIF (x), sm. Poil de chameau.
TESTIMONIAL, ALE (1. tesliumnialem),

adj. Qui sert de preuve, de témoignage.
||

Preuve testimoniale, preuve par témoins. —
M. pi. Testimoniaux.
TESTOX |tes-ton] (vx fr. teste, tête), sm.

Ancienne monnaie d'argent frappée à l'effi-

gie des rois de France, depuis Louis XII
(1513) jusqu'à Henri III inclusivement. (1575)
et dont la valeur varia de 10 sous à 12 sous
6 deniers.

TESTONNER (vx fr. teston, tète), vt.

Peigner les cheveux , les arranger avec
soin (vx).

TESTRY, village de l'arr. de Péronne
(Somme).

||
Victoire de Pépin d'Héristal sur

Thierrv III, roi de Neustric (687).

TÊT (db. de test), sm. Tesson.
||

Petit

vase de terre réfractaire dont se servent les

chimistes pour griller les échantillons de
minerais et en l'aire l'analyse.

||
Vase sem-

blable percé d'un trou dans lequel on engage
l'extrémité d'un tube abducteur.

|| Le crâne
(vx).

|| La partie de l'os frontal d'où partent
les bois du cerf. || Le test des mollusques,
des crustacés, etc.

TÊT (LE), 125 kilom. Petit fleuve côtier

de France qui passe au pied de Montlouis,
baigne Prades, Perpignan et. se jette dans
la Méditerranée. Débit considérable. La
vallée du Têt a une grande importance au
point de vue militaire : elle permet aux
Français d'entrer en Catalogne par les val-

lées du Sègre et du Ter.
TÉTANIE (tétanos), sf. Maladie infec-

tieuse causée par l'introduction dans le tissu

conjonctif sous-cutané, ou dans une plaie,

de la boue des rues des villes. Par exemple,
si l'on met dans une incision faite à la base

de la queue d'un animal un fragment de
terre des rues gros comme un pois, l'animal

tombe malade de deux à quatre jours après
l'opération. L'un des membres postérieurs

se raidit et demeure paralysé. L'autre mem-
bre a bientôt le même sort, en sorte que le

train de derrière est paralysé; dix ou douze
heures après, la nuque et les membres anté-
rieurs sont atteints de la même façon, et

l'animal meurt de la même manière que
l'homme malade du tétanos. Les liquides re-

cueillis chez des individus affectés de cette

dernière maladie et inoculés à des lapins ont
produit une affection semblable à la tétanie,

ce qui tendrait à prouver que le tétanos et

la tétanie sont dus à la même cause, c'est-

à-dire à la présence d'un micro-organisme.
TÉTANIQUE [tétanos), adj. 2 g. Qui est

de la nature du tétanos : Accident tétanique.
— Adj. et sm. Qui a le tétanos : Un malade
tétanique.
TÉTANOS [té-ta-noce] (g. tÉtïvoç : de ni-

veiv, tendre), sm. Maladie ordinairement
mortelle dans laquelle tous les muscles du
corps ou plusieurs d'entre eux sont tellement
tendus, raides et immobiles, qu'aucun effort

n'est capable de les fléchir. Des plaies ou des
blessures graves déterminent parfois le té-

tanos. On croit aujourd'hui que le tétanos

est produit par un microbe. (V. Tétanie.) —
Dér. Tétanie, tétanique.
TÊTARD (tête), sm. Batracien tout jeune

qui n'a pas encore de pattes, possède une
longue queue aplatie servant de nageoire et

porte de chaque côté du cou de grandes
branchies en forme de panache : Le têtard

de la grenouille. (V. Grenouille, tome P r
,

p. 882, col. 2 et 3.) || Arbre que l'on ététe et

que l'on étale au-dessus du sol pour que sa
partie supérieure s'accroisse en forme de

TÊTARDS DE GRENOUILLE

1. Œuf. — 2. Embryon dans l'œuf. — 3. Têtard sortant
de l'œuf. — 4. Tétant ordinaire. — 5. Apparition des
pattes postérieures. — 6. Apparition des pattes anté-

;
rieures.

massue et produise une épaisse touffe de
branches : Le chêne, le frêne, l'aune, le

charme, le saule surtout se cultivent en tê-

tards, dont on coupe les. branches tous les

sept ou tous les neuf ans.
||
Le chabot.

TÊTE (vx fr. teste ; 1. testa, vase de terre

cuite), sf. L'extrémité supérieure ou anté-
rieure plus ou moins arrondie du corps de
l'homme et de beaucoup d'animaux, formée
de deux parties, l'une postérieure, ou crâne,

qui contient le cerveau ; l'autre antérieure,

ou face, réunie par le cou au reste du corps.

(V. Crâne et. les figures de ce mot.)
||
Porter

sa tête sur l'éehafaud, avoir la tête tran-

chée. ||
Mettre la télé de quelqu'un à prix,

promettre une somme à qui le tuera.
||
Avoir

SO ans sur la Mi*, être âgé de 50 ans. — Fig.

Avoir des affaires, des dettes par-dessus la

tête, en être accablé. — Fig. Ne savoir où
donner de la tête, ne savoir que faire, que de-

venir. ||
Monter la tête à quelqu'un, lui mettre

martel en tète.
|

C'est donner de la tête

contre, un mur, c'est tenter une chose im-
possible. — Fig. Avoir la tête p>-ès du bon-

net, être prompt à se fâcher, à se mettre en
colère. — Fig. Laver la tête à quelqu'un,

lui faire une forte réprimande. — Fig. Aller
partout tête levée, sans craindre aucun re-

proche, aucun affront. — Fig. Lever la. tête,

se montrer avec effronterie. || Relever la télé,

reprendre de la hardiesse. — Fig. Y aller,

y donner tête baissée, se précipiter aveuglé-

ment dans le péril.— Fig. Criera tue-tête, du
haut de sa tête, à pleine tête, crier de toute sa

force. — Fig. Jeter une chose à lu tête de quel-

qu'un, la lui offrir sans qu'il la demande. —
Fig. Sejeter à la tète des gens,\es rechercher
trop, leur faire trop d'avances. — Fig. Tenir
tête à quelqu'un, lui résister.— Fig. Faire tête

à l'orage, se montrer ferme dans le danger.
|j

Mettre un homme en tête à quelqu'un, le lui

opposer comme adversaire.
||

Tête de mort,

tête humaine dont il ne reste plus que les

os. — Fig. Fromage de Hollande en forme
de boule. ||

Le crâne : Tête chauve.
||
Cheve-

lure : Une tête frisée. \\ Le dedans de h tète :

Avoir mal à la tête. — Fig. Fendre lu tête à
quelqu'un, l'incommoder en faisant un grand
bruit.

||
Rompre la tête à quelqu'un de quel-

que chose, l'en importuner.
||
Se rompre la

lête à faire quelque chose, s'y appliquer avec

toute la force desprit dont ou est capable.
— Fig. Avoir martel en tête, avoir l'esprit

tourmenté de certaines choses. ||
Porter,

monter à la tête, se dit d'une odeur, d'une

vapeur qui incommode : Ce vin monte à la
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tel'-.
Il
Vie : // paga ce crime de M tête.

||

Personne : Dtner n tant par tête. \\
Trie

couronnée, empereur ou roi, || Individu :

Troupeau de lOOlétet.
|j
Intelligence, enteo

de ii : Mettef vous cela dans la tête. | Ca-
pacité intellectuelle : // faut avoir beaucoup
de télé pour comprendre cette affaire. \\ Un
homme de (été, capable et (•

s sens,

raison : Petdrela tête. ||
Caractère d'où dé"

pend la conduite : C'ett une bonne, un.

tête, un homme d'un jugement droit et tain,

|| Vne mauvaise tête, personne sujette à des
écarts, des bravera dans la eonduite; per-

sonne querelleuse. || Tête légère ou à P
personne inconséquente ou frivole.

|| Tète

folle, personne extravagante. Il Coup de tête,

action nantie laite sans réflexion.
||
Repré-

ion d'une tèle humaine : Une tête il'* 1

fia/f.
Il
Figure humaino sur une monnaie.

||

Les lu.is d'un corf, — Kig. Chef : // ett la

tête de I Etat.
;
Direction, administration :

Etre a la tête d'une maison de commerce.
\\

Partie supérieure d'uni! chose : /" tête d'un
arbre, d'un mât, || Extrémité supérieur
rondie ou plate : /." tête d'une épingle, d'un
clou.

Il
Assemblage d'organes de même na-

tnre surmontant un antre organe : Vne tête

d'à: lit-haut.
||
Face antérieure : La tête d'un

i':».N,n'r.
Il
Ornement de sculpture figurant

une tête d'homme ou d'animal.
|| Tête île mur,

ce qui parait de l'épaisseur d'un mur dans
une ouverture.

||
L'endroit où une chose

commence : La tête d'un bois.
||
La tt'te du

camp, la partie du camp qui regarde le ter-

rain ou l'on doit, mettre les troupes en ba-

taille. || Tête de pont, fortification placée en

avant d'un pont.
|| Commencement d'un li-

vr.'. d'un écrit : San nom est en tête de la
liste.

||
Tête de ligne, chacune des deux sta-

tions situées aux extrémités d'un chemin de
ter.

||
La partie d'une armée, d'une foule qui

marche la première : l.u tête d'un cortège. —
A i.a tktk, /•"•. aile. A la première place, nu
premier ranj:. avec autorité sur : // était ii

la tête de la révolte. — Dl tktk, loe. adr.
Mentalement, de mémoire : Calculer de tête.

— Tktk A tkte, toc. mie. Seul à seul. —
Tktk poik TKTB, toc. adv. L'un devint l'un

tre (vx). — lier. Teslon, festonner; téleau,

têtard, télier; têtière, têtoir :ti>lu.— C.omp.
Entêter, entête, entêtée, entêtement; désen-
têter; tête-à-tête, tête-bêche; tite-bleu; téti-

i/ur. tétiguenne, tétigoy.

TÊTE-À-TÊTE (tête+A + tête), sm. Ren-
contre, entretien de deux personnes seules.

— PI. des tête-à-tête.

têteau (dm. de tête), m. Extrémité
d'une grosse branche.

* TKTU-HKC.il I-: têle + ^s fr. Iie+ilieert.

chevet à contresens), toc. adr. Tète contre
pied et réciproquement. [| A rebours.
*tEtE-BI,EIT {tête + bleu, pour Dieu),

uiterj. Jurement de l'ancienne comédie.
TETE OE-FLANDRE, forteresse située

sur l'Escaut, vis-à-vis d'Anvers.
TETER ou TÉTER (tette), vl. Sucer le

lait de la mamelle. — Gl". Pour teter on
double le /, devant une syllabe muette : il

tette; il tettera. Pour téter on change té en
lr devant une syllabe muette, excepté au fu-

tur et au conditionnel : ils tètent ; il tétera,

il téterait.

TETES RONDES, nom par lequel les

cavaliers, ou partisans de Charles l
,r

. roi

d'Angleterre, désignaient les soldats, puis les

individus du parti du parlement
TÉTHYS, principale déesse de ht mer. née

du Ciel et de la Terre, épave de I Océan, mère
.les Pleures et des Nymphes de la mer.
(Myth )

— Xe pas la confondre avec Thêtis.

*tetikr [tête), sm. Ouvrier qui fut les

d'épingle, ||
Autrefois, rameur de l'a

vaut dans une ancienne embarcation.
TÊTIÈRE [tèle, sf. Petite coiffure de

toile qu'on met aux enfants nouveau-nés,
||

Partie supérieure de la bride qui passe der-

rière le toupet du cheval et Soutient le mors.
||

Cordage cousu nu bord supérieur d'une voile

pour la fortifier,

* TETIGUÉ, TÉTIGUBNNE ou TÉTI-
GOY, interj. Jurement que l'ancienne co-

médie mettait dans la bouche des paysans et

qui est. une altération de tête- Dieu.

TETIN (tette), sm. Le bout de la ma-
melle.

1 I I IM |), %f.
Mamelle d'un animal.

JCharuu des quatre trayons du pis delà vache,
I
Pis de la vache ou de la truie, eonsidéré

comme mets. — Fig. Enfoncement qu'une
balle produit sur une cuirasse lorsqu'elle no
la pert s pas d'oub n outre.

VTÊTOIR [tête), sm. Machine à frapper
les têtes d'épin
TETON (telle), sm. Mamelle de la femme.

|| Teton de Venir-, variété de pèche très

et a peau vermeille.

TÉTOUAN, 80000 liai... vill,- du Maroc,
delà Méditerranée, fabrique* d'armes,

laines, maroquin, fruits.

ii ri: \ pet, pour itevapet, quatre),

préfixe qui signifie quai
TÉTRACORDB tétra + corde), sm. An-

cienne lyre à corde*). ||
Sorte de gamine de*

anciens Orecs, composée de quatre sons.

«TÉTRADACTTLE (pl'x. têtra + g. Mx-
tuXo;, doigt), adj. S g. Se dit des animaux
qui Ont quatre doigts à chaque pied. (Zool.)

TÉTRADRACBBUt [tétra + drachme),

TÉTRADRACHME

H U.KXANIIKK l.K I1KANH. (CABINET MIS Ml'l'AII.l.KS .)

sm, ou f. Monnaie d'argent des anciens
(liées qui valait i drachmes ou 3 fr. 72.

*TÉTHADYNAME ou *TËTHAI)V\A
MIQUE, adj, 9g. Qui appartient à la tétra

-

dynamie.
TÉTRADYNAMIE ( tétra + g. 8ûvaut«,

puissance), sf. Dans le système de Linné.
classe de plantes dont la fleur possède 6 éta-

mines, dont 4 longues, égales entre elles, et

2 plus courtes: Les plantes crucifères appar-
tiennent il la lelriiili/namie.

TÉTRAÈDRE [tétra + g.êSpa, face), ».
La pyramide dont les quatre faces sont des
triangles. — Dér. Télraédrite, télraédrique.
tTETRAÉDRIQUB 'tétraèdre), adj. i g.

Qui a rapport au tétraèdre,

TETRAEDRITE (tétraèdre), sf. Minéral
cuivreux, souvent argentifère, et alors ex-

filoité comme minerai d'argent. Sa cou-
eur est d'un gris d'acier; son éclat est mé-
tallique; sa densité i.S. La tétraédrite est

fragile. A la flamme du chalumeau, elle

donne des vapeurs abondantes d'antimoine
et quelquefois d'arsenic; elle se boursoufle
et se fond en une scorie. La forme primi-
tive de ses cristaux est le tétraèdre régulier.

Sa substance essentielle est un antimonio-
sulfure de cuivre auquel se joignent du fer,

du zinc, de l'argent, de l'arsenic et de l'anti-

moine.
TÉTRAGONE (tétra + g. ywvia, angle),

adj. 2 '/. 8e dit d'un organe qui présente
quatre angles etquatie cotes. — Sm. Quadri-
I ïf. t f*Pf*

TÉTRAGOMK tétra + T»vî«, angle),

sf. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Portulacées, composé de pi

herbacée* et Bous-frutescentes indigènes des
iles de l'hémisphère austral. L'espèce la

plus remarquable de ce genre est la tétrago-

nie étalée, plant* annuelle qui croit a la Nou-
velle-Zélande et au Japon et rendit à Cook
de grands services comme antiscorbutique.

On l'a introduite dans les jardins potagers,
mi on la cultive pour ses feuilles, que l'on

mange en guise Crépinards, Bile est connu
en Europe sons le nom i'êpinard de ta

Nouvelle-Zélande.
*TÉTRAGRAMME [têtra + g, ypa'

lettre . adj. %g. et sm. Se dit d'un mot COU)

de qnatre lettre*.

TÉTRALOGIE (tétra + Àoyo;, discours
,

sf. Ensemble de quatre pièces dé théâtre, com-
posé de trois tragédies liées entre elles etd'un
drame satirique que les poètes grecs présen-
taient au concours.

*TÉTRAMÈHE (tétra + g. pipo;, partie 1

,

I

adj. S g. Se dit des insectes dont les la

ton! composés d* quatre articles.

TBTRANDRIB tétra , g. M^p, génitif

avSpoC, lnuiimei, if. Dans |,. i. nu- de
Lu classe de plantes dont la fleur a
quatre étamine*.
«TÉTRAPODE tétra ) g. t.'cj;. génitif

. pied , adj. - g. Qui quatre pieds
tetraptkré têtra I g.«Tt(>4v,aile),

adj. î g. Qui a quatre ailes.

il rRARCHAT ou TBTRARCAT [té-

trar-ka] (trlmrgue), sm. Autorité, dignité
d'un Itétraiipie.

|| Durée de ses foin n

TÉTRARCHIB têtra + ipxôt, cbef), sf.

Dan* la phalan:
, ensemble de

quatre liles de sei/.e hiun s chacune
(empire romain, suite de sons-préfecture,

traction de certaines grandes provino
préfectures conquises, partagées en quatre
sections administratives. (Ilist. anc.)

TÉTRARQITE (g. xt^fif/r,-. . sm. I

veiiiein souverain du quart don pays ou
mi partage l'autorité ires:

'lérode tétrarr/ue de tlalitée. — IH'iv Té-
trarchat, télrarcat, létrarchie.

TÉTRAS |té-tra] (g. xhi-.nX), sm. Genre
d'oiseaux de l'ordre des Gallinacés, carac-

térisé* par un bec robuste, court, dont la

mandibule supérieure, voûtée et recoui'

son extrémité libre, recouvre l'inférieure de
toutes parts. Ce bec a beaucoup de ressem-
blance avec celui des oiseaux de proie. Les
narines sont en partie reoonvertes par des
plumes; les sourcils sunt nus et garnis d'une
peau verruqueuse. Les tarses sont smplu)
et les pieds ont quatre doigts, dont trois sont
diriges en avant et l'autre en arrière. Les
ailes des tétra* sont courtes et arrondies.

Les principales espèces de ce genre sont :

le co<7 de bruyère, le petit an/ de bruyère, le

lagopède, la gelinotte. 1° Le coq de bruyère
ou grand tétras est originaire de la Gaule,
où il était très nombreux. Aujourd'hui on ne
le rencontre plus guère que dans quelques
localités sauvages des départements monta-
gneux voisins des chaines des Alpes et des
Pyrénées, comme les Vosges, le Jura, l'Isère,

l'Alsace, etc. C'est, après l'outarde, la plus
belle espèce de e.ii • à plume de l'Europe,
le poids du maie
égalant celui d'un
dindon, c'est-à-dire
.'i à 6 kilogrammes :

mais la femelle est

de moitié plus pe-

tite. Le grand té- *^_£
trot, appelé par les

Allemands auer-
han, c'est-à-dire
coq sauvage, a la tète furie ci garnie de
plumes; ses yeux sont vifs, pleins de feu et

surmontés d'une bande île sourcils d'un
rouge écarlate: son bec est robuste et a

beaucoup d'analogie avec celui des oiseaux
de proie. Il a le corps couvert de plumes
noires; celles du dos ont un reflet vert ou
bleu, tandis que les ailes portent en travers

une grande tache blanche. Les pattes, cour-

tes et garnies de duvet jusqu'à la naissance
des doigts, ne présentent jamais d'éperon.
Par sa livrée autant ipie par sa taille, le

mâle diffère de la femelle; celle-ci, en effel,

est d'un jaune terreux et ressemble un peu
à notre poule domestique. Le coq de bruyère
vit ordinairement solitaire; mais, au prin-

temps, :i l'époque des amours, le niàle cher-
che un lieu où il puisse se pavaner et faire

ressortir tomes les beautés de «mi plumage :

le plus souvint il choisit un tronc d'arbre
renversé ou un tertre peu élevé. Dès qu'il a
trouvé un endroit propice, il se perehe sur

le sommet d'un arbre et tait eut Ire une
série d* notes criarde* et stridente*, l'es qu'il

a attiré an certain nombre de femelles, car il

esi polygame, il descend de l'arbre, emmène
tout son monde devant le petit théâtre qu'il

s'est choisi, y monte, se hérisse, eimuriffe

son plumage, fut la roue, cherche en tm
mot à séduire par as* belles manière)* le

cœur des poules de son harem. Cette surie

de parade amoureuse a lieu deux fois dan*
l.s vingt-quatre heures, le malin et le soir,

et ce n'est qu'au bout de plusieurs {ours

qu'il féconde les femelles. ( elles ci s,, reli-

• lors dans un lieu solitaire, et chacune



502 TETRASTYLE THALLE.

d'elles dépose au pied d'un arbre ou dans un
trou que tapissent des feuilles amassées par
le vent 7 ou 8 œufs. Les peiiis naissent cou-
verts de plumes et courent en sortant de
l'œuf; ils ont, du reste, la livrée de leur mère,
et ce n'est qu'au bout de trois ans qu'ils sont

arrivés à l'état parlait. Le coq de bruyère
est omnivore : il se nourrit d'insectes, de
baies, d'herbes, de chatons de bouleau, de
graines de sapin, etc., mais il préfère les

fruits de l'airelle myrtille. La chair de cet

oiseau est noire, lourde et un peu sèche;

elle est cependant recherchée des amateurs
de gibier. Il" Le petit coq de bruyère est le

moule amoindri du grand tétras, dont il a les

mœurs : c'est un oiseau de la taille du fai-

san, dont le corps, d'un beau noir lustré, a

des reflets bleuâtres. La femelle, de taille

moins forte que le mâle, a, comme la faisane

dorée, le plumage couvert de stries. Ce qui

différencie les deux espèces, ce sont les rec-

trices extérieures, qui, chez le coq de bruyère,
sont plus longues que les médianes et, se

recourbant en dehors à leurs extrémités, des-

sinent une lyre. Cette espèce ne se rencontre
plus en France que dans deux ou trois loca-

lités des Alpes du Dauphiné, dans le Bugey,
et le Jura. (V. Lagopède et Gelinotte.)

TÉTRASTYLE [télra + g. ozvloç, co-
lonne), adj. 2 g. et sm. Se dit d'un temple
ancien qui possède quatre colonnes sur la

façade. Ex. : le temple de la Fortune virile à
Rome.
*TÉTRASYLLABE (tétra + syllabe) ou

TÉTRASYLLABIQUE, adj. 2.7. Formé de
quatre syllabes : Mot tétrusyllabe.
TÉTRICUS, général des armées romai-

nes qui, pendant l'époque d'anarchie dite des
Trente Tyrans, se Ht proclamer à Bordeaux,
en 268, empereur pour la Gaule, l'Espagne
et la Bretagne, trahit sa propre armée à la
bataille de Châlons-sur-Marne (274), et passa
du côté de son compétiteur Aurélien, qui le

nomma gouverneur de Laconie.
TETSCHEN.5 100 hab., ville de l'Autriche-

Hongrie, sur l'Elbe. Filatures, papeteries.
TETTE (anc. srand. tite), sf. Bout de la

mamelle chez les animaux : Les telles de la

vache.— Dér. Tetin, tétine, Mon, teler, trier.

TÊTU, UE (tête), adj. et s. Qui persévère
obstinément dans ses idées malgré tout ce

qu'on peut dire et faire : Un enfant têtu. —
.Sm. Gros marteau à tète carrée avec lequel
on dégrossit les pierres de taille près des
arêtes.

TETZEL ou TEZEL (1470-1319), domi-
nicain allemand, né à Pyrna, chargé par le

saint-siège de la vente des indulgences en
Allemagne au profit de l'achèvement de la

basilique de Saint-Pierre.
TEUCER, premier roi de la Troade, fils

du fleuve Scaniandre et de la nymphe Idée,

beau-père de Dardanus. — Fils de Télamon
et d'Hésione, qui, étant revenu du siège de
Troie sans avoir vengé son frère Ajax, fut

chassé par son père et alla fonder une nou-
velle Salamine dans file de Chypre. (Myth.)
TEUCRIE, nom primitif de la Troade.
*TEUCR1ETTE (g. wSupiov, german-

drée), sf. La véronique des montagnes. (V.
Véronique.)
*TEUCRIUM (g. TE'jxpiov, gerniandrée),

sm. Nom botanique du genre gerniandrée.
(V. ce mot.)
TEUFEN, bourg de Suisse (Appenzell).

Fabriques de mousseline. Eaux minérales.
TEUTATÈS, l'un des principaux dieux

des Gaulois et des plus redoutés ; il était

regardé comme l'inventeur des arts, le pro-
tecteur du commerce et des routes. On I

1

i

immolait des victimes humaines. Les * 0-

111.1 ins l'ont identifié avec Mercure.
TEUTBERG ouTEUTOBURUER\ ALD

(Tculoburgensis Salins), chaîne de collines
crayeuses et calcaires de l'Allemagne du
Nord, entre l'Ems supérieur et le Weser,
couverte de forets, coupée de cluses ou brè-
ches profondes (doren) ; les principales sont
franchies par les voies lenées de Hanovre à
Duisburg et de Munster à Osnabrilck. Elle
s'appelle Der Osning au sud d'Osnabrûck et
de Bielefeld ( Dorenberg, 2(il mètres . e(

Îrend le nom de Lippscherwald au sud de
•etmold. Son altitude moyenne est de 200

mètres. C'est sur les crêtes du Teutberg que

les légions romaines, conduites par Vains,
furent massacrées par Arminius l'an de
notre ère.

TEUTON, ONNE, adj. Se dit de toute la

race germanique et de ce qui lui appartient :

L'idiome teutonique ou le teuton, I ancienne
langue germanique. — Les Teutons, peuple
germain des bords de la Baltique, qui, de
concert avec les Cimbres, vint fondre sur le

midi de l'Europe. Essayant de pénétrer en
Italie par la Gaule, les Teutons furent
anéantis par Marius, près d'Aix eu Provence,
l'an 102 av. J.-C — Dér. Teutonique.
TEUTONIQUE (teuton), adj. 2 g. Qui

appartient, qui a rapport aux anciens Teu-
tons. — Ordre Teutonique ou des cheraliers
teutoniques, ordre religieux et militaire
fondé par les croisés en 1190, pendant le

siège d'Acre, pour secourir les malades alle-

mands de l'armée, et transporté en Allemagne
en 1230, où il soumit et convertit les Prus-
siens et les Livoniens. L'un de ses grands
maîtres, ayant embrassé la Réforme, chassa
les chevaliers de la Prusse, et. depuis l'ordre
ne fit plus que végéter jusqu'à sa suppres-
sion par Napoléon 1 er , en 1809. — Hanse ger-
manique. (V. Hanse.)
TEVERONE (petit Tibre), l'ancien Anio,

80 kilom., rivière du royaume d'Italie qui
prend sa source dans l'Apennin romain et

passe à Tivoli, où elle forme de belles cas-
cades; elle se jette dans le Tibre (rive gauche)
au N. de Rome.
TEWKESBURY, bourg d'Angleterre,

comté de Glocester, au confluent de la Se-
vern et de l'Avon. Bonneterie. Edouard IV
y battit Marguerite d'Anjou, qui fut faite pri-

sonnière avec son fils (4 mai 1471).

TEXAS, ancienne dépendance du Mexi-
que, sur la côte N.-O. du golfe du Mexique,
formant, depuis 1845, l'un des États unis
de l'Amérique du Nord; sol marécageux sur
la côte, ondulé, bien arrosé, présentant des
vallées très boisées et de belles prairies au
centre. Pins, cyprès, mais, canne à sucre,
soie, vin, tabac. Des Peaux-Rouges errent
encore dans la partie N.-O. (Comanches,
l'awnees. etc.). Cap. Auslin.
TEXEL, 6 400 hab., île de la Hollande,

dans la mer du Nord, à l'entrée N.-O. du
Zuyderzée, prés de laquelle la cavalerie
française, s'avançaut sur la glace, s'empara,
en 1794, d'une flotte hollandaise.
TEXTE (1. textum : de texere, tisser), sm.

Les propres paroles d'un auteur, par oppo-
sition aux commentaires ou notes dont elles

peuvent être accompagnées.
||
Restituer un

texte, le rétablir tel qu'il était en sortant
des mains de l'auteur.

||
Passage de l'Écri-

ture sainte qu'un prédicateur prend pour
sujet de son sermon. — Fig. Sujet de con-
versation, d'enseignement : Fournir un texte

à la médisance. — Fig. Revenir à son texte,

au sujet principal de la conversation.
||
Gros

texte, se dit des caractères d'imprimerie
quelconques employés pour le corps d'un
ouvrage par opposition à ceux employés pour
les notes.

||
Petit texte, se dit des caractères

d'imprimerie quelconques employés pour les

notes d'un ouvrage par opposition à ceux
employés pour le corps de 1 ouvrage.— Dér.
Textuel, textuelle, textuellement, texture,
textile, textilité. Même famille : Toile, etc.,

lisser, etc. ; mante, manteau, etc.— Comp.
Contexte, contexture : prétexte 1 et 2, pré-
texter : subtile, subtilité, etc.

TEXTILE (1. textilem : texere, tisser),

adj. 2 g. Dont on peut faire des fils propres
à fabriquer des tissus : Le lin. le chanvre,
l'ortie, le coton, etc., sont des plantes texti-

les, y Qui a rapport à la fabrication des
tissus : L'industrie textile.

TEXTILITÉ (textile), sf. Qualité d'une
matière textile.

TEXTUAIRE (1. texlum, texte), adj. 2 g.
Qui concerne le texte. — Sm. Livre qui ne
contient que le texte, sans notes ni éclaircis-

sements.
TEXTUEL, ELLE (du I. texlus, texte),

adj. Qui reproduit un texte mot à mot : Ci-

tation textuelle. — Dér. Textuellement.
TEXTUELLEMENT (textuelle + six.

ment), adv. D'uue manière entièrement con-
forme au texte.

TEXTURE (1. textura), sf. Action de tis-

.V

ser.
Il
État d'une chose tissue.

|| Disposition,
arrangement, entrelacement des parties (pu
composent un corps : La texture des os.

||

La liaison des différentes parties d'un ou-
vrage littéraire : La texture d'un poème.
TEZOUCO, 5 000 hab., ville du Mexique,

au N.-E. de Mexico, dont elle est séparée
par un lac où l'on voit des jardins flot-

tants. C'était, avant le xv e siècle, la capitale
savante d'un Etat astèque relativement civi-
lise.

TIIABOR, montagne de la Palestine, au
S.-E. de Nazareth, dans la tribu d'Issachar
(Galilée inférieure), où eut lieu la transfigu-
ration de J.-C, et où 4000 Français, com-
mandés par Bonaparte et Kléber, défirent
35000 Turcs en 1799.

TIIACKERAY (1811-1863), romancier et
dessinateur humoristique anglais, auteur de
la Foire aux roui 1rs.

TIIADDÉE ou TIIADÉE.i'V.Jik//' [saint 1

.)

THAÏ BIIIN, fleuve de l'Iudo-Chine qui
se jette dans le golfe du Tonkin. (V. ce mot.)
THAÏS, fameuse courtisane d'Athènes qui,

dans le sac de cette ville, tomba au pouvoir
d'Alexandre le Grand, le subjugua par sa
beauté, le suivit en Asie, et, pour venger les

cruautés exercées contre sa patrie par Xer-
xès, fit incendier dans un accès d'ivresse la

ville de Persépolis. Ce conquérant mort,
Thaisépousa Ptolémée Lagus et eu eut deux
fils et une fille.

TIIALBEBG(Siqismond), célèbre pianiste,
fils du prince Maurice Dietrichstein et de la

baronne de W..., naquit à Genève en 1812
et mourut à Xaples en 1871. Il composa,
pour son instrument, particulièrement des
fantaisies sur les opéras les plus connus,
tels que Moïse, Don Juan, les Huguenots, etc.

THAÏ.EU [ta-lère], sm. Monnaie d'argent
d'Allemagne, frappée d'abord dans la ville

de Joaclumsthal (Bohème), d'où elle fut ap-
«lée Joachimsthaler Munzen (monnaie de
oachimsthal), puis thaler. Valeur actuelle :

3 fr. 68.

THALÈS DE MILET (né vers 640 av,

J.-C), savant philosophe, l'un des sept

sages de la Grèce, fonda l'école philosophi-

que dite ionienne ou sensualisle, fit plusieurs
découvertes en géométrie, entre autres celle

de la mesure des angles par des arcs de
cercle, fixa à 365 jours la durée de l'année,

parvint à prédire des éclipses, et constata
les propriétés électriques de l'ambre. C'est

à lui qu'appartient la fameuse maxime :

Connais-toi loi-?néme.

THALIE (g. 6a).:a, fête), l'une des neuf Mu-
ses des anciens, qui présidait aux banquets, à
la comédie et à la vie rustique. On la repré-
sentait couronnée de lierre, tenant un pé-

dum d'une main et un masque de théâtre

de l'autre.

*THALLE ou THALLUS (g. 0âÀ).ù;, jeuue
pousse), sm. Organe en forme de feuille

qui constitue pour les plantes cryptogames,
algues, champiguons, lichens, le corps de la

plante même et remplace en quelque sorte

la tige. Le thalle ne présente jamais ni ra-

cines ni feuilles proprement dites. (V. Lichen,

t. II, p. 325, col. 3.) Le thalle se montre sous
des formes très variées; il est réuni aux
corps sur lesquels il végète par des filaments

dont l'ensemble a reçu le nom d'hypothalle.

On dit que le thalle est frulieuleux quand il

présente la forme d'une tige dépourvue de
feuilles et dont les divisions sont plus ou
moins grandes; il peut, en outre, être simple

ou ramifié. On le dit foliacé lorsqu'il res-

semble à une membrane dont les bords sont

lobés, ondulés et comme frisés. Le thalle est

cruslacé quand il est mince, étalé et appli-

qué fortement sur la substance où il vit; on
ne peut alors le détacher sans le mettre en
morceaux. Le thalle peut n'être composé
que d'une seule cellule, le plus souvent ra-

mifiée; mais ordinairement il est formé par

un grand nombre de cellules qui se divisent

à mesure qu'elles s'accroissent; les cellules

sont unies en séries linéaires et çonsti-

tuent des filaments articules qui se develup-

penl par leur extrémité. Ces filaments se

ramifient soit en dichotomie, soit sur leurs

bords. Toutes ces branches s'enlre-croiscnt

et forment une sorte de feutrage plus ou
moins résistant. Dans d'autres plantes, les
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agarics, ptr exemple, loi Blâmants es Mnf
accolé* sa ma grand nombre, el il* s allon-

gent en commun : I* thalle mi alors constitué

par daa cordon» plut ou rnoini gros al ra-

mifiés. Dans certains ordresi comme dans
tes myxomycètes, le thalle n'a point demem
brans il<* cellulose; aussi se daformo-t-il

quand la plante se déplace, mais le plus sou-

vent il est enveloppé dans une membrane
de cellulose qui Un donne uns forme déter-

minée, Le thalle s,- développe tantôt à l'ex-

térieur, tantôt à la surface «lu corps nutritif

sur lequel il est implanté, Dans ce «limier

cas, il envoie certaines île si's branches dans

l'intérieur de la masse nutritive, l'es fila-

ments sont d'ailleurs plus court! et plus ra-

mifiés que les autres et ils jouent un rôle

analogue à celui des poils radicaux des

(liantes phanérogames. — Dér. TkaUium,
thallite. — Comp. Thallophytes. Ihalléio-

chiiir.

*THAI.I.É10CHINE (du g. DaXXâc, jeune

pousse verts), */., ou VERT DE ot'lMVi:
Substance résineuse verte, insoluble dans

l'eau, l'elher, le sulfure de carbone et les

alcalis; soluble, au contraire, dans l'alcool,

l'esprit-de-bois et la glycérine, et que l'on

obtient en traitant un sel de quinine par le

chlore, ou par une solution concentrée de
chlorure de calcium, ou bien encore par du
chlorure de chaux, de l'ammoniaque et de
l'acide chlorhydriqiie. Cette matière sert à
teindre en vert le coton, la laino et la soie.

TIIALMTE (g. OaXM;, jeune pOUMC
verte), .«/"., ou ÉPIDOTE, silicate d'alumine

et de nhaax renfermant du sesquioxyde de

ferqui remplace une partie de l'alumine, et du

protoxyde de fer et de la magnésie qui se

sont substitués s la chaux. Ce corps se pré-

sente sous la forme de cristaux prismatiques

agglomérés en masses compactes d'un vert

Eistache, olive, passant au brun ou au jaune.

,es cristaux d'épidote sont translucides ou
opaques, fragiles, et présentent le phéno-
mène de la double réfraction; leur cassure
est inégale. Ou les trouve dans beaucoup de

roches cristallines comme les syénites, les

granités, etc.

TI1AIXIUM [tal-li-ome] (g. 8*MA;, jeune
pousse erte),*m. Métal découvert en lXtil et

186*8 par Crookes et Lamy, ayant l'aspect et

les proprié'os physiques du plomb, analogue

au potassium par ses propriétés chimiques,

donnant uuo raie verte, d'où son nom, et se

trouvant surtout dans les pyrites de 1er et

les houes des chambres où se fabrique l'acide

sulfurique.
* THAI.I.OPUYTES (g. OcùXôç ,

jeune
pousse verte + çutôv, plante), sl'/il. L'un des

quatre grands groupes dans lesquels on a

rangé les végétaux. Les plantes de cette classe

sont pourvues d'un fhalk et comprennent
les champignons et les algues. Les quatre

embranchements sont : les Thallopttytét, les

llusetnéet, les Cryptogame* oatculairet et les

Phanérogames. — >'/. Une thallophyte, une
plante quelconque du groupe des Thallo-
phvtes.

THALWEG [tal-vè-gue] (motallem., che-

min de ld value : tluil, vallée + weg, che-
min), m. Ligne formée par les points les

plus bas d'une vallée et constituant le mi-
lieu du fond du courant d'eau qui le par-

court. Le thalweg est une ligne de plus

grande pente, caractérisée par cette pro-

priété spéciale qu'on ne peut s'en éloigner

perpendiculairement sans s'élever. De plus,

si l'on suit un thalweg à la descente, il ren-
contre les courbes de niveau par leur con-
vexité. Il existe toujours un thalweg entre

deux lignes de faite.

THAMAPS-KOm.I-KHAIV ou NADIIt-
CII.VII 1088-1747), conducteur de chameaux
et chef de brigands, qui, en 17 116 , se fit pro-

clamer schah de Perse, battit les Ottomans,
pénétra dans les Etats du Grand MogOl
|ttsqu'à Ilelbi, mais se rendit odieux par sa

tyrannie et fut tué par ses généraux dans
une expédition contre les Kouriles.

tuâmes, 68 kilom., rivière d'Angleterre
qui arrose le comté de Buckingham, et se

joint a llsis, a Dorcle ster, pour former la

Tamise.
*T11ANE, m. Guerrier anglo-saxon pos-

sesseur d'un fief.

THANBT, ancienne de de la mer du Nord,
au s. ds l'embouchure de la Tamis.-, qui

sments on) réunis au continent, qui

forme aujourd'hui la pointe N. ED, du comté
de Kcm.et <m les Saxons vinrent s'établir

EJ comme auxiliaires des Bretons contre

les Pietés.

TIIAX HOA, province de rAiniainannexée
au ToaJxin par le traite du L'.'i août ISS3 avec
Diep-Hoa, roi d'Annan,
TllAW. Siiiiii hab., ancien canton de Bel

llaiu Rhin), aujourd'hui Alsace-Lor-
raine. Belle église de Sainl-Théohald, XV e siè-

cle ; filatures de coton, toiles peintes, teintu-

reries, brasseries, tanneries, fabriques de
machines pour filatures, peignes à tisser,

chapeaux de t'entre; vin blanc,

*thapsia, s„t. ('..me de plantes dicoty-

lédones de la famille îles Omhellil'oies, com-
posé d'herbes* vi-

vaces propres à la

région méditerra-
néenne. Les diffé-

rentes espèces de ce
genre renferment
îles sucs d'une
grande âcreté. Les
anciens employaient
la racine piléo du
thaptia asclepivm,
vulgairement appe-
lée panacée d'Escu-
lape ou laser d'Iln-

cnlr, pour nettoyer les ulcères rebelles. Une
autre espèce, le l/iapsia villosa, désignée sous
les noms vulgaires de malherot, de faux tur-

bith, a des racines purgatives. Mais l'espèce

la plus usitée en médecine est le lhapsia gar-
ganica, dont la racine, volumineuse,charnue,
tuberculeuse et d'un brun foncé, renferme
en abondanco un suc extrêmement acre et

irritant. C'est un purgatif drastique et un
eniménagogue: l'écorce surtout contient une
résine employée comme résolutive. Les Ara-
bes se servent de cette écorce comme de
viMcatoire. Us appliquent simplement la

face interne de l'écorce sur la peau. Cette
écorce se trouve dans le commerce en frag-

ments brisés de petites dimensions ou eu la-

nières assez longues et roulées sur elles-

mêmes. C'est avec la résine contenue dans
les racines'de cette plante que l'on fait l'em-

nlillrc d» thapsia, si usité aujourd'hui dans
le traitement des bronchites chroniques, des

rhumatismes, etc. L'emploi de cemédicament
énergique présente un petit inconvénient :

comme il produit à l'endroit de la peau où
il est appliqué une démangeaison extrême-
ment vive et désagréable, le malade y porte

instinctivement la main; les doigts se char-
gent d'une petite quantité du médicament et

vont le déposer sur d'autres parties du
corps et du visage. Tous les endroits tou-

chés ne tardent pas à leur tour à être le

siège d'une démangeaison insupportable. 11

faut donc bien recommander aux malades
de ne pas toucher a l'emplâtre. Celui-ci se

compose de colophane, 150 grammes; cire

jaune, 180 grammes; demi, 12a grammes;
térébenthine, 50 grammes et résine de lhap-
sia, 35 grammes. Cet emplâtre est, pour
plus de commodité, étendu sur une toile

comme le sparadrap. Le thaptia garganica
croit sur les bords des ruisseaux et dans les

marais de toutes les régions qui bordent la

Méditerranée, ainsi que dans les îles de
c-lte nier. Cette plante est très commune au
Maroc et en Algérie, où elle est connue des
Arabes sous le nom de hmincfa.
THAPSCS, ancienne ville d'Afrique, sur

la cote de la Méditerranée, dans la Tunisie
actuelle, oh .iules César, après Pharsale,
vainquit, en M av. J.-C, l'armée républi-
caine commandée parCneius Bcipion, La-
bienus, Varus, Sextus Pompée et appuyée
par les troupes de Juba.
TIIAIlsis, ville d'Espagne, que l'on iden-

tifie avec l'antique Ophir.
TIIASOS, ile grecque du N. de l'Archipel,

à ;i kilomètres du littoral turc, cédée par la

Turquie au vice-roi d'Egypte, remarquable
par is luxuriante végétation, colonise,- d'a-

bord par les Phéniciens et célèbre dans
l'antiquité par set mines d'or et de fol

carrières de marbre blanc, ses vins, son

commerce et ses 100000 habitants alliés

d'Aile
NIAI irrANO ds], profond étang d. au

; embouchure de l'Hérault,

<ui la Méditerranée, donl il n'est sé-

p ne que par III' SOU"

in-ux, dont la navigation esl très importante
ei qui oonununiqus avec la Méditerranée,
par le canal ds Cette. Longueur, M kilom.,

n- moyenne, > kilom. Sur les bords de

l'étang on trouva les i s, Balaruc,

Marseillan. Le casai dn Midi débouche dans

l'étang aux Ongloii-.et celui des Btangs, près

«le.

riiAt \i \ i i ik;e (g. Oa-juxtovipY*! : de
û»0u.», génitif teOuaroc. prodige tpyev.oo-

,(/<(/. et ». s g. Qui fait des miracles.

prétend faire des miracles. lier.

Thaumaturgie, thaumatttrgiqu*.

THAUMATURGII [thaumaturge), if.

Eu mauvaise part. Ensemble de pratiquée

chimériques prétendant i un résultat surna-

turel.

*THAUMATUHGIQl'E [thaumalm
ailj. î y. Qui a rapport a la ihauniaiin.

TIIACMION, 90 kilom., rivière du t£

temeat de la Creuse qui arrose Bourganeuf,
Chatelus et se jette dans la Vienne a Saint-

Priest, après avoir reçu le Villeneuve, la QaM,
la Vige.
THAY-N<UJYEN, ville du Tonkin siluée

dans les montagnes du N'., sur le cours du
Thai-Hinh.
THÉ (chinois, tcha). tm. Genre de plantes

dicotylédones de la famille des Ternstrss-

miacees, originaires de la Chine et des pays

moatuen qui s'étendent entre les plaines

de la Chine et celles de l'Inde. Ce sont des

arbrisseaux hauts de l
m ,50 à 2 menés, tou-

jours verts, et dont les feuilles alternes, p<-

tiolées, un peu coriaces, sont légèrement
dentées en scie sur
leurs bords. Les
fleurs du thé, régu-
lières et hermaphro-
dites, sont solitaires,

et se développent sur
des pédoncules axil-

laires. Elles se com-
posent d'un calice

terme le plus sou-

vent de cinq sépales,

rarement d'un plus

grand nombre; d'une

corolle blanche à THÉ CH |NOIS
cinq pétales, qucl-

3uefois <le six à huit, alternant avec les
|

il calice. L'androcée compte un nombre in-

défini d'étamines légèrement soudées à leur

base avec les pétales ; les filets sont, en outre,

unis entre eux dans leur partie inférieure;
mais à mesure que l'on s'approcha du centre
de la fleur, ces filets sont Bures Bl indépen-
dants les uns des autres; chaque anthère est

biloculaire et les deux loges sont sée
l'une de l'autre

far un connectif

pais, ovale ou
cordifonne. Ces
logis s'ouvrent
d'ailleurs cha-
cune parune fente

longitudinale. Le
l sn-

St constitué

par un pistil com-
posé d'un ovaire

a trois loges que
surmonte en stj le

d'abord unique,
mais qui ne tarde

pas à se partager
en trois tUbeS]

ceux-ci se terminent superieuremeni par des

papilles -ligniatiqiies. L'angle interne de cha-
cune des logea de l'ovaire est muni d'un
placenta.supportant quatre ovul. s an a trop.-.

, aire donne naissance à un fruit verl •'

charnu se transformant tardivement en une
capsule loculnide, dont Chaque loue, au
nombre ds trois au plus, ne reafoma qu'une
ou deux graines, munies d'un embryon charnu
et huileux. Au genre thé se les M>
mellia, qui ne s'en distinguent que par la

leur de leur corolle, par une étamine

TQOOOOÇJl
THÉ CHINOIS

COUPS TRANSVERSAL*
DE LA PKUILI.B
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intérieure libre placée en face de chaque
pétale. Le thé est cultivé en Chine depuis une
haute antiquité ;

certains auteurs fort remon-
ter l'emploi de cette plante à 2700 ans av.

J.-C. De nos jours, les Anglais en ont intro-

duit la culture dans l'Assam et à Ceylan.

Les produits qu'ils en retirent atteignent un
chiffre considérable (140 millions de livres

en 1889), et ce thé est, dit-on, de meilleure

qualité que celui tiré de la Chine elle-même.

Ou conseille de l'introduire dans nos pos-
sessions de l'extrême Orient. L'usage du
thé s'est introduit en Eu-
rope dans la seconde
moitié du xvnc siècle.

En l'année 1669, on n'en

consomma en Angleterre

qu'à peu près 69 kilo-

t/rammes , tandis qu'au-
jourd'hui on en importe
près de 150 millions de
kilogrammes! L'infusion

des feuilles du thé con-

stitue une boisson ali-

mentaire et médicinale
qui favorise la digestion,

ranime les forces et ex-

cite momentanément les

facultés cérébrales ; mais
l'accoutumance oblige

d'en augmenter con-
stamment la dose et de
faire des infusions de
plus en plus fortes. De
là naissent des tiraille-

ments d'estomac, des
frissons, des mouve-
ments convulsifs des
membres, un poids in-

commode dans la partie

antérieure du thorax,
des soupirs profonds et

fréquents, un sommeil
agité de soubresauts; en outre, la face se

rougit et se couvre de stries violettes. L'ex-
citation passagère que donne le thé est

quelquefois alors suivie d'une dépression
qui peut amener une syncope et se traduit

habituellement par une inertie physique et

morale très caractérisée. On a remarqué
en Chine que les individus qui boivent du
thé en excès sont maigres, faibles et de mé-
chante humeur; ils ont le teint plombé, les

dents noires et sont sujets au diabète. On
fait par an trois récoltes de feuilles de thé
dont les qualités vont en décroissant. La
préparation des feuilles consiste en dessic-

cations rapides opérées dans des chaudières
très chaudes dans lesquelles on les tourne
et retourne continuellement, ce qui a pour
effet de les ployer en rouleaux de diverses

manières. Il existe deux variétés de thé : le

thé vert, plus excitant, qu'on obtient avec
des feuilles non fermentées et le thé noir,

fait avec des feuilles ayant subi un commen-
cement de fermentation. Les principaux thés

verts sont, par ordre de mérite : le thé im-
périal, le thépoudre à cation, le théschulong,
le thé perlé et le thé hyswen. Les principaux
thés noirs sont : le pékao, le souchong, le

pouchong , le congo , et le hohéa. Les thés

sont parfumés par les Chinois avec les fleurs

de différentes plantes.
||
La feuille même du

thé.
||
Infusion îaile avec les feuilles du thé :

Prendre une lasse de thé.
\\
Collation du soir

où l'on sert du Ihé et de légères pâtisseries.
||

Thé d'Europe, la véronique oflicinale.
||
Thé

du Paraguay, les feuilles du maté, espèce
de houx.

|| Thé de lialler, infusion stoma-
chique faite avec un mélange de parties
égales de sommités de sauge, de mille-leuille,

de lierre terrestre, de mélisse, de petite

centaurée, d'hysope, de caille-lait, de fleurs

de camomille.
|| Thé suisse, mélange pour in-

fusion stimulante et carminative de 50 gram-
mes de chacune des plantes suivantes : véro-
nique, lierre terrestre, feuille de scabieuse,
feuille de tussilage, et de 10 grammes de
feuilles de mélisse, de sauge (3 grammes par
litre d'eau). || Thé de bœuf, infusion de viande
de bœuf hachée très menu que l'on donne
aux convalescents : prenez 500 grammes de
bœuf maigre haché aussi finement que pos-
sible et jetez-les dans 500 grammes de bouil-
lon chaud; au bout de 4 ou 5 minutes, jetez

sur une passoire fine et exprimez la viande.
— Dér. Théine, théière. — Coinp. Théi-

forme.
THÉAKI, l'ancienne Ithaque, l'une des îles

Ioniennes, au N.-E. de Céphalonie, sur l'un

des sommets de laquelle M. Schliemann a

découvert récemment les ruines cyclopéennes
du palais d'Ulysse.

THÉATIN, membre d'un ordre religieux

établi à Rome en 1525 par Pierre Caraffa,

archevêque de Chieti (en lat. Theate), qui en
fut le premier supérieur.

THÉÂTRE ROMAIN A ORANGE

THÉÂTRE

RLAN DU THÉÂTRE DE l.'ol'ÉRA, A PARIS

1. Portique. — 2. Foyer du publie.— 3. Cafés. — 4. Grand
escalier. — 5. Escaliers desservant tais les étaees. —
6. Salle. — 7. Scène. — 8. Remise des décors. —

. 9. l'uyer de la danse. — 10. Foyer du chant. —-11. Cour
de l'administration.

THEATRAL, ALE {théâtre), adj. Qui
appartient au théâtre : Une tenue tliéàtrale.\\

Année théâtrale, la partie de l'année pendant
laquelle les théâtres sont ouverts,

j
Outré

à dessein pour produire plus d'effet : Plaintes
théâtrales.

||
Qui cherche à en imposer : Une

générosité théâtrale. — Gr. Masc. pi. théâ-
traux. La. Harpe a employé lliéiiliuls, l'adj.

étant alors de nouvelle formation. — Dér.
Théâtralement.
THÉÂTRALEMENT {théâtrale + sfx.

ment), adv. Conformément aux règles du
théâtre.

||
D'une manière théâtrale, en cher-

chant à en imposer.

THÉÂTRE (1. theatrum; g. OlotTjSov :

Geàou.at, contempler), sm. Lieu construit et
disposé pour y donner des spectacles, y re-
présenter îles comédies, des tragédies, des dra-
ines, etc.

||
Les théâtres grecs se composaient

d'une série de gradins en demi-cercle établis
sur la pente d'une colline, laissant au lus et
au centre un espace vide de même forme dit
orchestre, où se tenait le chœur, et en lace
duquel s'élevait la scène, composée d'un corps
de bâtiment et de deux ailes, construction
sur le devant de laquelle se tenaient les ac-

teurs. Ces théâtres n'é-
taient point couverts

;

ceux des Romains, dis-
posés de même, étaient
quelquefois abrités par
un voile de pourpre.

||

Théâtre-Français, théâ-
tre situé à Paris, rue de
Richelieu, et où l'on joue
les pièces classiques.

||

Second théâtre français,
l'Odéon, a Paris.

||
théâ-

tre en plein vent ou fo-
rain, les représentations
qu'on donne à la foire.

||

La scène.
|| Change-

ments de théâtre, les

changements de décora-
tion dans une pièce de
théâtre.

|| Habits de théâ-
tre, ceux que revêtent
les acteurs quand ils

jouent.
||
Monter sur le

théâtre, exercer la p. -

fession de comédien.
I(

Quitter le théâtre, re-

noncer à cette profes-
sion. — Fig. t II mi lie

théâtre , sans autorité
effective.

|| Personnage
de théâtre, individu qui

s'exagère son importance et en l'ait parade.
||

La profession d acteur : Entrer au théâtre,
se laite comédien. || La littérature drama-
tique : Connaître les règles du théâtre.

||

Coup de théâtre, événement imprévu qui
arrive dans une pièce et change la situation
d'un ou de plusieurs personnages, au grand
étonnenient des spectateurs. — Fig. Événe-
ment important et qui surprend le public :

Sa nomination nu ministère fui un coup de
théâtre.

||
Recueil de toutes les pièces d'un

auteur dramatique : Le théâtre de Racine.
||

L'ensemble des pièces dramatiques écrites
dans une langue : Le théâtre des Grecs, le

théâtre français. ||
Lieu où s'accomplit un

événement : Le théâtre d'un crime. — Fig.
l 'osition qui distingue un homme de la foule :

Son talent était digne d'un plus vaste théâ-
tre. — Dér. Théâtral, théâtrale, théâtrale-
ment. — Coilip. Amphithéâtre.
*THÉHAÏ'CINE (du g. 6ï)6atxoc, de Thè-

bes), sf. Base isomérique avec la thébaine,
que l'on obtient en traitant la thébaine ou la

thébénine par l'acide chlorhydrique concen-
tré et bouillant. Cette substance est solide,

amorphe, jaune, insoluble dans l'eau, l'élber

et l'ammoniaque; elle se dissout un peu dans
l'alcool bouillant. Elle colore en bleu l'acide

sulfurique concentré, et en rouge l'acide azo-
tique.

THÉBAÏDE, nom ancien de La partie S.
de l'Egypte ou haute Egypte, qui avait
Thèbes pour capitale, et était limitée à l'O.

et à l'E. par deux chaînes de montagnes,
dans les solitudes desquelles vécurent au m
et au iv° siècle une foule de pieux solilaires

chrétiens. — Fig. Lieu désert, solitude pro-
fonde : Se retirer dans une Thébaïde pro-
fonde.
*THÉBAIN, AINE {Thèbes), adj. et s. Qui

était de Thèbes en Béotie, qui en était ci-

toyen.
||

Légion thébaine, légion romaine
composée de chrétiens.commandée par saint
Maurice, et qui, sous Dioclétien, aima mieux
se laisser massacrer que de sacrifier aux dieux
du paganisme.
*THÉBAÏNE {Thèbes), sf. Alcaloïde cris-

tallisé d'une saveur acre, qui est un des
principes les plus actifs de l'opium, et dont
le principal effet physiologique se manifeste
par de violentes convulsions. Il ne se dis-

sout ni dans l'eau froide, ni dans l'élber,
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mais il se dissout facilement dans l'alcool

bouillant
*THÉUAHjUE (g. 8r)6ccixo;, de Th

d'Egy pte), ad/, m. Se dit de l'extrait aqueux
d'opium, l'ait avec l'opium d'Egypte, qui '"•'

le plus répandu dans m commerce,
«THÉIIAÏSMK de <i v ,xixo;, de Thèhes),

sin. L'ensemble îles symptômes qui earacte-
visent l'emprisonnement par l'opium et ses
composé*.
*TIIKIIÉMNE {Thèbes),sf. Substance qui

présenta la même composition centésimale
que la tliehame C* ll J * AzO°,et qui se l'orme

lorsqu'on traite cette dernière par l'acide

cblorhydrique concentré.
thkhks, surnommé* aux Cent portât,

ancienne et immense ville de la liante

Egypte, sur les deux vives du Nil, ancienne
capitale de toute l'Egypte depuis la xt° jus-
qu'à la \\" dynastie; prise et pillée succes-
sivement par les Ethiopiens, les Assyriens
et les Perses, détruite par Ptolémée Lathyre,
renversé* à moitié par un tremblement de
terre (27 av. J.-C.), et sur les vastes et im-
posantes ruines de laquelle s'élevèrent un
grand nombre de villages subsistant encore
aujourd'hui, et dont les plus connus sont
Kamak et l.oug.mr, sur la rive droite. —
Thèbes, capitale de l'ancienne Béotio, fondée
suivant la tradition par le Phénicien Cad-
mus, fut l'alliée de Spart* pendant la guerre
du Péloponèse, lutta ensuite victorieusement
contre cette puissante république, prit parti

pour les Phocidiens pendant les guerres sa-
crées, fut détruite de fond en comble par
Alexandre, qui n'épargna que la maison du
poète Pindare. Rebâtie en 3 1 ri av. J.-C. par
(assandre, elle ne lit que décliner et n est

plus aujourd'hui qu'un bourg appelé Thira.
— Dér. Théhaïde, thébain, thébaine, thé-

batne, thébénine, thébaïeine, thèbaïsme , thé-

balave.
THRCEL. (V. Marie, Thecel, l'barès.)

THÉCLE, religieuse qui a donné son nom
à un onguent appelé onguent de la mère.
(V. Onguent.)
THÉUOIMXEC (SAINT-),340!)hab.Ch.-l.

de c, arr. de Morlaix (Finistère). Toiles,

clouteries.

THÉIÈRE (thé), sf. Vase dans lequel on
prépara et sert, le thé.

THÉIEORME (thé + forme), adj. $ g.
Analogue à l'infusion de tlié : Infusiun théi-

fàrme.
THEIL (I.E), 1079 hab. Ch.-I. de c, arr.

de Mortagne v<)rne), sur l'Huisme.
*THÉ1NE (thé), sf. Autre nom de la ca-

féine, substance cristallisée existant dans le

café et le thé, qui lui doivent leur principale
propriété. Sa composition chimique est re-
présentée, par la formule C IG 11 10 Az'O*.

'I" Il Kl s (Alexandre-Étienne-Guili.aume,
baron de) (1765-1842), frère de la princesse
Constance de Salm-Dick, administrateur
français, auteur de plusieurs ouvrages sur
l'antiquité, notamment du Voyage de l'aly-

clète a Rome, où il décrit la vie des anciens
Romains.
THÉISME (g. 8t&<, Dieu), sm. Croyance

de ceux qui admettent l'existence de Dieu et

rejettent toute révélation. — Dér. Théiste,

THEISS (hong. Tisza), 1300 kilom. Af-
fluent de gauche du Danube. Elle se forme
au pied du versant S. des Carpathes, au N.
du massif du Csernahora et arrose d'abord
le Marmaros, haute vallée d'où elle sort au
défilé de Huszth. Elle coule à travers la

Hongrie, d'abord à l'O. jusqu'à Tokay, où
elle se heurte aux montagnes qui la détour-
nent vers le S.-O. A partir de Szolnok, elle

devient navigable, prend la direction du S.

et se jette dans le Danube au pied du plateau
de Titel ; sa largeur, aux eaux moyennes, est

est de 200 à 300 mètres. La Theiss divaguait
jadis à travers la plaine et la longueur de
son cours était île 1 300 kilom. pour une
vallée de 670 kilom. La nappe d'eau attei-

gnait souvent, de mars à juillet, une largeur
de 10 a 30 kilom., en déposant sur le sol un
limon fertile. Aujourd'hui, les méandres ont
disparu, le fleuve est endigué, mais les tra-
vaux, mal conçus, ont causé une accumula-
tion d'eau considérable à la partie inférieure
du bassin. La rupture des digues amène des
désastres lors des grandes crues (Szegedin,

tome m. DICT. I.AK1VK ET PLEURY.

Is-n Des pouls île chemin de 1er existent à
Tokay, Szolnok et Szegedin; il y a de plus

des ponts de bateaux. La Theiss reçoit 4
droite le Bodrog, l'Hernad, la /agi va; à

lia, la \ iso, là Haros, la Bega.
THÉISTE (gi !->-,„ D|*U), #. t g. l'er

sonne qui admet l'existence de Dieu, mais
rejette toute révélation.

TIIKI.KKKX, ile de la mer Caspienne, 401

face de la haie de Mikha'llor.

TIIKI.KMK, nom donné par Rabelais à
naabbaye imaginaire, fondé* par Gargantua
sur les bords de la Luire. Elle était riche-
ment dotée, et les moine*, dit* Ihélémites.ae
suivaient d'autre règle que leur bon plaisir.

Rabelais dit : En leur retgU nesloyt gueceste
clinisc : F aï <"k QD1 y<.( i.iikas.

TIIKI.I.K, 1122 hect. Korét domaniale de
luise, peuplée de chênes, de hêtres et de
bois blanc*.
*tiikmati<HK thème), adj. ï g. gui

a rapport au thème d'un mot : Suffixe thé-

manque,
THÈME (g. Oéu.ot, thèse), sm. Sujet, pro-

position que l'on entreprend de démontrer
ou de développer : Soutenir bien son thème.

||
Morceau qu'un écolier doit traduire de sa

iangue maternelle dans celle qu'on veut lui

apprendre.
||

Travail de l'écolier qui fait

cette traduction. — Fig. Faire son thème en
deux façons, exprimer la même chose de
deux manières différentes.

||
Essayer do deux

moyen* pour arriver à uu résultat.
|| Fort en

thème, élève laborieux, mais de peu d'ima-
gination.

||
Réunion d'une racine et d'un suf-

tixe à laquelle il ne manque plus qu'une dé-
sinence pour constituer un mot en usage
dans une langue. Finit! est le thème de nous
finissons (Gl'.).

||
Passage d'un morceau de

musique sur lequel on peut faire des varia-
tions. — Dér. Thématique,
THKMINE (Pons de Lauzière, marquis

de) (1552-1627), sénéchal du Quercy, qui em-
pêcha les Ligueurs de s'emparer du Rouer-
gue et du Languedoc; arrêta, en 1616, le

prince de Coudé, et, fut à cette occasion promu
maréchal de France. Il l'ut nommé gouver-
neur de Bretagne eu 1627 et mourut, dit-on,
du chagrin que lui causèrent les plainteo
portées contre lui par le parlement de cette
province à propos des désordres commis
par ses troupes.

THÉMIIME, rivière du département du
Lot qui se perd dans les causses.

THRMIS [té-mi-ce] (Blut,), fille du Ciel
et de la Terre, l'une des épouses de Jupiter,
déesse de la Justice, que l'on représentait
assise, avec un bandeau sur les yeux, tenant
d'une main une épée nue et de l'autre une ba-
lance.

THÉMISTOCLE (533-470 av. J.-C), illus-

tre homme d'Etat et général athénien, rival

d'Aristide, qui se couvrit de gloire à Mara-
thon, à qui les Grecs durent l'anéantissement
de la flotte de Xerxès à Salamine, et les
Athéniens la reconstruction de la ville. De-
venu suspect à ses concitoyens et banni par
ostracisme, il se retira chez les Perses. Thé-
mistocle ne voulant pas servir contre la

Grèce, s'empoisonna à Magnésie en 470.
THÉNAR (g. Os/ap, paume de la main),

sm. Saillie que forment sur le bord de la

paume de la main les muscles moteurs du
pouce.
THÉNARD (baron) (1777-1857), célèbre

chimiste et professeur français, pair de
France et chancelier de l'Université sous
Louis-Philippe; découvrit le bore, fit de
nombreuses application* de la chimie à l'in-

dustrie et trouva la préparation du bleu
Thénard (protoxyde de cobalt et d'alumine).
Il était membre de l'Institut. — Dér. Thé-
nardite.
«THÉNAHDITE {Thénard), sf. Sulfate de

soude anhydre. Sa densité est 2,73; la tbe

nardite est soluble dans l'eau; elle s'effleurit

en attirant l'eau de l'atmosphère. Elle cris-

tallise en octaèdres droits.

THKNAV, I M9 hab., village du canton
île Montriohard

, pré* de Pontlevoy (Loir-
et-Cher), où l'abbé Bourgeois découvrit «a
1847 ibs silex taillés qui sont le plus ancien
monument de l'industrie humaine, et portent
à fixer à l'époque miocène l'apparition de
l'homme sur la terre.

- livr. 32.

6

Tin \i /\i : hab. Ch. I. .h- e., arr-

dl l'arlhenav ll.i,

Till'.M \, eus hab. (h.- 1, de c, arr. de
lieux (Dordii

*THÉOIIHO.MI i f «Ipùiua,

nourriture. ,«m. Nom botanique du cacaoyer.— Dér. T/ieubriimine.

* l MlKliltoMiM. théobrome), sf. Alca-
loïde du cacao, ("est nu oorpi cristallin qui
se dissout surtout dans l'eau de bai vie. Il se

dissout en très petite quantité dans l'eau

froide, en quantité un peu plus grand* dans
l'eau bouillante. Ses effets physiologique*
sont analogues à ceux de la caféine.

«THÉochati
, Dira + xf«To«,

ance), sm. Membre d'une théocratie,
|]

leloi qui exerce un pouvoir théoci atique. —
Dér, théocratie, théocratique, théocraiique-
ment.
THÉOCRATIE (g. OeoxpaTi'a : de He4 c ,

Dieu + xpé/coc, puissance),*/'. Gouvernement
dans lequel |e< prêtres exercent toute l'au-

torité au nom de Dieu : L'empire det Incat
était une théocratie.

THÉocRATion: {théocratie), adj, îg.
Qui appartient à la théocratie.

||
Qui a le

caractère de la théocratie. — Dér. Tht

tiquement.
THÉOCRATiylKMEXT

(
théocratique

-fsix. nient julr. D'il ne manière théocratique.

T II ÉO<:itrrE,poète grec de premier ordre,

né R Syracuse, en Sicile, vers 200 av. J.-C.
Il fut le créateur de la poésie pastorale, et il

a laissé 29 idylles dont on admire la simpli-

cité, la grâce, le naturel et la naïveté. 11

vécut très longtemps à la cour de Ptolémée
Philadelphe.
THÉOIIAT, roi des Ostrogoths, neveu de

Tbéodoric le Grand, successeur d'Athalaric,
dont il épousa la mère Amalasonte, qu'il lit

bientôt assassiner. Prince voluptueux, il ne
put résister aux armes do Justinien \", fut

déposé par son armée et tué en tentant de
fuir (536 .

THBODEBALD, roi d'Austrasie de 548 à
.'i.'i.'i, lils de Tbéodebert I

er
, ne fit rien de re-

marquable et mourut à dix-neuf ans.

THÉODEHEHT I", petit-fils de Clovis,
roi d'Austrasie, de 684 à 5*8, après la mort de
son père Thierry I er ; envahit l'Italie, battit

successivement les Ostrogoths et les Ro-
mains, mais fut forcé par la disette et la ma-
ladie à repasser les Alpes et mourut d'un
accident de chasse.

THÉOltEBERT II, fils et su, cesseur de
Cliildebert 11, roi d'Austrasie de 595 à 612,
vaincu et mis à mort avec, ses enfants par
son frère Thierry II , roi de Bourgogne, à
l'instigation de son aïeule Brunehaui.
THBODBLINDB, femme d'Aulharis, roi

des Lombards, épousa en secondes noces Agi-
lalphe, duc de Turin, qu'elle fit parvenir au
trône et détermina à embrasser le catholi-

cisme, M. en 62'i.

TIIÉODEMIR, prince Wisigoth qui, après
la conquête de l'Espagne par les Maure*,
conserva le centre du pays dans une quasi-
indépendance et forma un petit Liai qui
comprenait Valence, Murcie et la Nouvelle-
CasUlle (713), où il se maintint jusqu'à sa

mort.
THÉOMCÉK (g. 8c0Ci Dieu { v.xr,. jus-

tice ,sf. Titre d'un ouvrage de Leibniti
lequel ce philosophe se propose de justifier

la Providence de l'existence du mal. Au-
jourd'hui partie de la philosophie qui trait*

de l'existence de Dieu, de ses attributs et de
ses rapports avec, l'homme.
«THEODOLITE x), un. Instrument des-

tiné à mesurer Vazimul et la hauteur appa-
rente d'un astre, deux COOrd lées, rappor-
té** à l'horizon du lieu d'observation, qui
fixent la position de l'astre sur la tphèrt ré-

tette. L'appareil se compose d'un cercle l-ii-

dtlé dont le plan est horizontal, et qu'on ap-
pelle emle aximutat; d'un axe TZ perpendi-
culaire au plan de ce cercle et passant par
son centre T; d'un second cercla gradué,
mobile autour de cet axe, qui est un de ses
diamètres : ee dernier cercle se comme cercle

vertical. AppelonsC son centre. lue alidade,
TL perpendiculaire a l'axe TZ, située dans
le plan du cercle Vertical, s,- meut avec lui

autour de l'axe TZ, et décrit, en tournant
autour du centre T, le cercle aziniutal. Une

M
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lunette dont l'axe optique se meut autour de
(,' d.iiis le plan du cercle vertical, porte un
vermer destiné à mesurer sur ce cercle

l'angle qu'elle fait avec TZ.
Pour se servir de l'instrument, on le dis-

pose de manière que le cercle azimutal soit

bien horizontal, et que son diamètre qui
porte le zéro de la graduation soit dirigé
vers le point de l'horizon qu'on a choisi pour
origine des azimuts : soit TS, cette dircc-

THÉODOLITE

tion. Ensuite on dirige le cercle vertical et

la lunette située dans son plan de telle sorte

que l'étoile à observer soit sur le prolon-
gement de l'axe optique CA'A. On lit alors

sur le cercle vertical l'angle formé par l'axe

TZ avec le rayon visuel qui va à l'étoile : on
a ainsi la distance zénithale dont le complé-
ment donne la hauteur apparente. Ou lit

aussi sur le cercle azimutal l'angle formé par
l'alidade avec TS : cet angle est l'azimut de
l'astre.

Théodolite magnétique. Boussole de dé-
clinaison pourvue d'une lunette astronomi-
que qui est mobile sur un cercle gradué et

qui permet de déterminer le méridien astro-

nomique. Pour trouver ce méridien, on peut,

ou bien observer, à l'aide de la lunette, la

hauteur du soleil et calculer l'azimut au
moyen du triangle sphérique formé par le

soleil, le zénith et le pôle, ou bien observer
la direction du soleil avant et après midi,

au moment où les hauteurs sont les mêmes
;

la demi-distance lue sur le cercle donne alors

la direction du méridien.
THÉODORA, comédienne qui devint

femme de Justinienlcr ,et le poussa à disgra-

cier Bélisaire. M. en 548.

THÉODOUET (387-458), écrivain ecclé-

siastique né à Antioche, partagea d'abord
les erreurs de Nestorius ; auteur d'une his-

toire ecclésiastique, d'un traité de la Provi-
dence, etc.

THÉODORIC I«r, roi des Wisigoths d'Es-
pagne de 419 à 451, contribua à vaincre
Attila dans la bataille des champs Catalau-
niques, où il fut tué.— Théoooric II, fils du
précédent, roi des Wisigoths d'Espagne, de
453 à 466; tué par son frère Euric.
THÉODORIC l<" LE GRAND (455 526),

jeune prince des Ostrogothsde Pannoniequi,
élevé comme otage à la cour de Constanti-
nople, reçut de l'empereur Zenon la mission
de délivrer l'Italie de la domination des Hé-
rulos. Il réussit dans cette entreprise, fit

mettre à mort Odoacre.leur roi (493), établit
la domination des Ostrogoths en Italie, dont il

se proclama roi, fixa sa résidence à Ravenne,
devint l'arbitre des barbares, essaya de res-
susciter la domination romaine, protégea les

lettres, le commerce et les sciences, s'en-
toura des hommes les plus distingués, Cas-
siodore, Festus, Symmaque, Boèce, et mou-
rut, dit-on, de remords après avoir ordonné
le supplice de ces deux derniers.

THÉOROROS, négus ou roi d'Abyssinie
à qui les Anglais firent la guerre pour avoir
retenu prisonniers des missionnaires de leur
nation. Vaincu par eux, il M donna la mort
en 18US.

THÉODOSE I" LE GRAND (346 395),

empereur romain qui, le dernier, réunit sous
son sceptre (394) les empires d'Orient et

d'Occident, combattit l'arianisme, se soumit
à une pénitence publique imposée par saint

Ambroise pour avoir fait massacrer les habi-
tants de Thessalonique révoltés, et mourut en
partageant l'empire entre ses deux filsArca-
dius et Honorius. — Théooose II, fils d'Ar-
cadius, empereur d'Orient de 4U8à 450, laissa
le gouvernement à sa sœur Pulchérie, ne
sut défendre l'empire ni contre les Perses
ni contre les Vandales, paya un tribut à
Attila, et ne se signala que par la promulga-
tion du code Théodosien. — Dér. Théodo-
sien, théodosienne.
THÉODOSIEN, IENNE (Théodose), ttdj.

Code Théodosien, recueil des lois des empe-
reurs romains depuis Adrien, et surtout des
empereurs chrétiens, promulgué par Théo-
dose II.

||
Table théodosienne ou de Peutinger,

carte des routes militaires de l'empire romain
exécutée sous Théodose I" ou Théodose II,

dont une copie fut découverte à Spire vers
1500 par Conrad Celtes, et léguée après celui-

ci à Peutinger, confident de Maximilien I
er

.

THÉODULPHE, savant italien queChar-
lemagne appela à sa cour et nomma évèque
d'Orléans. Si. en 821 à Angers, où Louis le

Débonnaire l'avait relégué comme complice
de Bernard. 11 est l'auteur du Gloi'ia, laus,

hymne qui se chante à la procession du di-

manche des Rameaux.
THÉOGNIS (vi° siècle av. J.-C), poète

grec né à Mégare, auteur de sentences mo-
rales en vers.

THÉOGONIE (g. Oeoyovia : de Oeôc, dieu +
yo'/oç, génération), sf. Génération ou généa-
logie des dieux, titre d'un poème d'Hésiode.

||
Tout système religieux des anciens : La

théogonie assyrienne. — Dér. Théogonii/ue,
thêogfmUU.
THÉOGONIQUE(</»foooni>), adj. 2 g. Qui

a rapport à la théogonie.
THÉOGONISTE (théogonie), sm. Celui

qui traite de la théogonie.
THÉOLOGAL, ALE (théologie), adj. Qui

a rapport à Dieu : Les trois vertus théolo-

gales, la foi, l'espérance, la charité. — Sm.
Chanoine du chapitre d'une cathédrale ou
d'une collégiale chargé de prêcher et d'en-
seigner la théologie. — Gr. Smpl. Théolo-
gaux. — 8/. Dignité de théologal. — Dér.
Théologalement.
THÉOLOGALEMENT (théologale +

sfx. ment), adv. Avec toute l'autorité d'un
théologal.

THEOLOGIE (g.Qeôc.Dieu + Àôyo;, doc-
trine), sf. Science qui a pour objet les dog-
mes et les préceptes d'une religion : La théo-

logie catholique. || Cours de théologie : Faire
sa théologie.

\\
Théologie dogmatique, celle

qui traite du dogme.
||

Théologie morale,
celle qui traite de la morale religieuse.

||

Théologie naturelle, la partie de la philoso-
phie appelée aujourd'hui théodicée.

||
Doc-

trine théologique : La théoloqie de saint
Thomas d'Aquin. ||

Recueil des ouvrages
d'un théologien : La théologie de Rellarmin.
— Dér. Théologien, théologiqne, théologique-

ment, théoloqal, théologale, théologalement.
THÉOLOGIEN (théologie), sm.' Celui qui

sait la théologie, qui écrit sur la théologie.

||
Etudiant en théologie.

THÉOLOGIQUE (théologie), adj. S g.
Qui concerne la théologie : Question théo-

loqique.

TUÉOLOGIQUEMENT (théologique +
sfx. ment), adv. Selon les principes de la

théologie.

THÉOLS, rivière de l'Indre qui prend sa

source près de Saint -Christophe en Bou-
cherie, arrose Issoudun, Sainte-Lizaigne,
Diou et se jette dans l'Arnon, à Reuilly.
Elle reçoit la petite Thouarse, le Liennet, la

Visnalë et la Tournemine.
* THÉOMANCIE (g. 0eô;, Dieu + uavTeéa,

prédiction), sf. Prétendue divination inspi-

rée par une divinité. — Dér. Théomancien,
thèomancienne

.

THEOMANCIEN, IENNE (théomancie),
s. Celui, celle qui a la prétention de prédire
l'avenir sous l'inspiration d'une divinité.

THÉON, nom de trois mathématiciens
grecs de l'époque alexandrine.dont le second,
Théon de Smyrne (n e siècle), a écrit une
arithmétique et une astronomie qui nous
sont parvenues, et dont le troisième, Théon
d'Alexandrie (\\e siècle), est le père de la
célèbre Hypatia.
THÉOPHILANTHROPE (g.0e4;,Dieu +

<f:>o;, ami -f avOpoTio;, homme), sm. Mem-
bre d'une secte de déistes qui s'était formée
en France en 1796, et dont le culte subsista
jusqu'en 1801. — Dér. Théophilanthropie.
THÉOPHILANTHROPIE ( théophilan-

thrope),sf. La doctrine des théophilanthropes,
qui se réduisait à la croyance en Dieu et à
l'amour des hommes.
THÉOPHILE, empereur de Constanli-

nople de 829 à 842.

THÉOPHRASTE (371-296 av. J.-C),
illustre philosophe grec, disciple d'Aristote

et son successeur dans la direction de l'école

du Lycée, auteur de Caractères traduits par
La Bruyère avec peu d'exactitude, d'une
Histoire des plantes, l'ouvrage le plus con-
sidérable des anciens sur la botanique, et

d'une foule de traités sur des matières de
physique et de météorologie.
THÉOPOMPE (770-723 av. J.-C), roi de

Sparte, sous lequel commença la première
guerre de Messénie. Battu par Aristodéme
près du mont Ithomc, il fut égorgé en l'hon-

neur de Jupiter d'Ithome.
THÉOPOMPE, de Chio, orateur et his-

torien grec du IV e siècle av. J.-C, qui écrivit

deux ouvrages importants réimprimés et

traduits, sauf quelques lacunes, dans la Bi-

bliothèque grecque de Didot : !• llellenica,

continuation de Thucydide, comprenant
12 livres et s'arrètant à la bataille de Cnide;
2° Philippica, récit des événements contem-
porains de l'auteur, en 58 livres. Il avait

fait en outre un abrégé d'Hérodote.
THÉORBE. (V. Téorbe.)

THÉORÈME (g. 0E<ôp-(]U.a, objet d'étude),

sm. Proposition qui ne devient évidente
qu'après avoir été démontrée, à la différence

de \axiome, proposition évidente par elle-

même : Un théorème de géométrie.
THÉORICIEN (théorie), sm. Celui qui

connaît les principes d'un art sans le pra-
tiquer. ||

Celui qui s'appuie uniquement sur
le raisonnement et ne tient aucun compte
de l'expérience.

1. THÉORIE (g. Oeupia : de Oeiopetv, con-
templer), sf. L'étude rationnelle qu'on fait

d'une chose sans passera la pratique: Théorie
agricole. ||

L'ensemble des principes géné-
raux auxquels peuvent se rattacher tous les

laits de détail relatifs à un sujet d'études :

La théorie de l'électricité.
\\
Théorie des pla-

nètes, la science des mouvements des pla-

nètes. ||
Théorie d'une planète, l'eusemble

des quantités dont la connaissance permet
de déterminer sa position à un instant donné.

||
Théorie île la terre, l'ensemble des an-

ciennes hypothèses géologiques. Titre d'un
célèbre ouvrage de Billion.

||
Système île

doctrine : Les théories socialistes.
\\

L'en-

semble des préceptes relatifs aux manœuvres
militaires : Ce soldat connaît la théorie.

||

Faire la théorie, l'enseigner.
||
Leçon do

théorie : Il y a théorie tous les jours dans
les casernes. — Dér. Théorique, théorique-

ment, théoriser.

2. THÉORIE (g. Osiopia), sf. Députation,
procession qu'une ville grecque envoyait à

un sanctuaire pour y faire des offrandes à

une divinité.

THÉORIQUE (théorie 1), adj. S g. Qui
appartient à la théorie.

||
Qui concerne la

théorie : Leçon théorique.

THÉORIQUEMENT (théorique + sfx.

ment), ado. D'une manière théorique.
||
Au

point de vue de la théorie.

THÉORISER (théorie), vi. Créer une ou
des théories.

THÉOSOPHE (g. Hco;, Dieu + dôço;,

sage), sm. Celui qui pratique la théosophie

ou qui l'enseigne. — Dér. Theosnphie, ftéo-

tophique. llicnxiiphisme.

THÉOSOPHIE (g. OEOOoepîa), sf. Doctrine

de ceux qui prétendent entrer en communi-
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cation directe avec Dieu ou aveo !•• puis-
sances surnaturelles.

THÉosoiMIIQUE (théosophe),adj . » g.
Qui a rapport a la tboosopliie.aiix theosoplies.

THBOSOPHISME, sm. Caractère de»
spéculations théosophiques,
THÈQUE g. Or,XT], coffre), $f. Sac mem-

braneux rempli il'' spores qui existe dani
les lichens et un grand nombre de champi-
gnons.
THÉRA, petite île en forme de croissant

qui l'ait partie du groupe volcanique des îles

oantorin. Sa cote occidentale représente un
immente cirque immerge

1

eu partie \l kilom.
sur 1 1 , donl les borda aont formée par les pa-
rois verticales de lile, qui s'élèvent à pic jus-

qu'à 400 mètres dehauteiir. Au S.-K. de lile

»e trouve le massif métamorphique du mont
Saint-Klie (567 mètres), compose de schiste*.

et de calcaires sacchaxoidea en couches for-

tement redressées. Un tul' ponceux, d'un
blanc de neige (40 mètres d'épaisseur), re-

couvre, les flancs de ce cratère marin. Bn
1866 une grande éruption eut lieu et donna
naissance a l'Ilot de Nea Kaineni. ^V. Voh
ciiiis.

THÉRAIN, 90 kilom., petite rivière de
France. Bile arrose Songeons. Crillon, Milly,

Beauvais, Hernies et se jette dans l'Oise,

rive droite, à Montatairc. Le Tliérain reçoit

le Tliérinet (23 kilom.) à Milly, et l'Avelon à
Béarnais.
THÉRAMÈIVE, démagogue athénien du

v° siècle avant J.-C. Il lut d'une versatilité

sans exemple, aidant à rétablir le lendemain
cequ'ilavaitdétruit la veille. C'est- ainsi qu'il

s'unit à Pisandre et Antiplion pour renverser
la démocratie et que quelques mois plus
tard il rappela Aloibiade. Il Ht partie des
30 tyrans; mais Critias, son ennemi, le con-
damna à boire la ciguë (403 av. J.-C).
THÉRAPEUTE (g. (laponis-j-nii; , servi-

teur), sni. Membre d'une secte juive qui
avait adopté un genre de vie tout à fait sem-
blable à celui des moines chrétiens.

THÉRAPEUTIQUE (g. «EpaiteuTixé« :

OEparceûstv, soigner), adj. 3 g. Qui a rap-
port au traitement des maladies : Les pro-
priétés thérapeutique* du fer. — Sf. Partie
de la médecine qui traite des propriétés des
médicaments et de la manière de les em-
ployer.

THÉRAI'EUTISTE (thérapeute), sm.
Celui qui s'occupe de thérapeutique.
THERAPIA, village de Turquie sur le

Bosphore, à 16 kilom. N. E. de Constanti-
noplc, résidence d'été de l'ambassadeur
français.

TÎIÉRÉSA (Emma Valadon, dite), née en
1837, à la Bazoche-Gonet (Eure-et-Loir),
chanteuse de café-concert, d'un réel talent;
à la lin du troisième Empire, elle eut une
réputation colossale. Les chansonnettes où
elle se lit surtout remarquer sont : Rien
n'est sacré pour un saveur, la Femme à barbe,
la Gardeuse d'ours, C'est dans le nez que ça
me chatouille, etc.

THÉRÈSE (sainte) (1515-1582), religieuse
espagnole, réformatrice des Carmélites, cé-
lèbre par son mysticisme, composa un grand
nombre d'ouTragea ascétiques.

TIlEnÉ-SlEXSTADT, 2334 hab. Ville

forte de Bohème (Autriche), au confluent de
l'Elbe et de l'Eger, construite de 1780 à 1788
en arrière du massif du Mittel-Oebirge pour
appuyer la défense des routes venant de la

Saxe par l'Erz-Gebirge.
THÉHÉSIOPEI,, 60 000 hab. Ville de

Hongrie. Grand commerce de blé. Tanne-
ries.

THÉRIACAL, ALE [thériarpie), adj. Qui
contient de la thériaque.

[|
Qui a des pro-

priétés analogues à celles de la thériaque :

Eau thériacale.

THÉRIAQUE (g. InpMMs], s. ent. èvrtto-

to;, remède contre la morsure des bétea s;m-

vagea ; de (tr,p, béte sauvage), $f. Médicament
de la consistance d'une pâte molle, qui ne
contient pas moins de 71 drogues, parmi les-

quelles de l'opium et de la poudre de vipère

desséchée, inventée, dit-on, par Mithridate;
considéré autrefois comme propre à guérir
la morsure des animaux venimeux et admi-
nistré aujourd'hui comme tonique contre la

gastralgie. — Dér. Thériacal. thériacale.

TIIERMAÏQUE (001.FK;, nom ancien du
golfs ds Salooiqi
THERMAL, ALE thermes,. adj. So dit

des eaux minérales employées, en médecine

3
ni sortent chaudes du s. in de la terre et

ont les sources sont toujours situées dans
les terrains granitiques ou dans leur voisi-

nage. (V. I

tiiehmai.ITE, sf. Nature, qualité des
eaux thermales.

tTHERMÉL I.OMÈTRE (g. Oépur,, cha-
leur + ï'i.iwv, huile + |iÉrpr<v, mesure), sm.
Appareil imaginé par M. Ferdinand Jeun
pour contrôler la pureté îles huiles par la

mesure de l'élévation de température qui se

produit lorsqu'on fait réagir l'acide sulfu-

rique.

THERMES (g. OÉçiiri, chaleur), smpl.
Chez les Komains, édifice public renfermant
tout ce qui composait un établissement com-
plet de bains. Sous les empereurs, les thermes
furent de magnifiques palais présentant un
assemblage de tomes aortes d'établissements
d'utilité et de plaisir, connue bains, palestres,
gymnases, bibliothèque, jardins, etc. Tels
étaient à Rome les thermes de Néron, de
Titus, de Domilïen, de Caracalla, d'Antonin
et de Dioclétien.

||
Les thermes de Julien, à

Paris, boulevard Saint-Michel, restes d'un

THERMES A JURANÇON

G. Gai. -rie. — A. Atrium. — B. Salli*» h baignoire». —
E. Etuve. — T. Tepiilnrium. — F, FrtfOriun. — H. Ity-

pocausto.

palais que les empereurs romains du iv° siè-

cle avaient en face de Lutèce, où Julien fut

proclamé empereur, où résidèrent les rois
de la I r0 et de la 2e race, etsur l'emplacement
duquel fut construit, au commencement du
xv siècle, pour les abbés de Cluny, un hôtel
devenu depuis 1843 un musée d'antiquités du
moyen âge.

||
Aujourd'hui, établissement

d'eaux thermales pour le traitement des ma-
ladies chroniques. — Dél". Thermal, ther-

male, thermique. — Comp. Thermidor,
thermidorien I, thermidorien -. thermido-
rienne, thermoehimie , thermodynamique .

thermomètre, etc.; Thermopules , Ihcrmo-
tcope, etc. ; et tous les mots composés dont
le premier élément est thermo.
THERMIDOR (mois des chaleurs : g.

Oiptirj, chaleur + 8fi>pov, don), sm. Le
1 1' mois du calendrier républicain, du 19 juil-

let au 18 août.
||
Journée du 9 thermidor,

an II (27 juillet 1794), celle où s'accomplirent
les événements qui amenèrent la chute de
Robespierre.

1. THERMIDORIEN (thei-midor) , sm.
Nom désignant les membres do la Convention
qui provoquèrent la chute de Robespierre.

2.THERMIDORIEN, IENNE (thermidor).
adj. Qui appartient aux thermidoriens, qui
est leur fait.

||
Réaction thermidorienne, celle

qui suivit la chute de Robespierre.
THERMIQUE (g. Olpp-Tj, chaleur), adj.

S g. Qui a rapport à la chaleur.
j|
Machines

thermiques, se dit des machines motrices

exigeant l'emploi d'une certaine quantité do
chaleur pour leur alimentation, telles que
les machines à vapeur, à gaz, à air chaud, etc.

THERMO, thème du mot grec Ospp.'i;,

chaud, qui forme le premier élément d'un
grand nombre de mot» composé! français.

THEHMOC.HIMIE (thermos-chimie), sf.

Ensemble des lois thermiques qui président

aux divers phénomènes chimiques. La ther-

niocliimic peut se résumer en trois lois, que
M. Bertbefot a formulées comme il suit :

1. Principe dei trarau.r moléculaires. La
quantité de chaleur dégagée dans une réac-

tion quelconque mesure la somme des Ira-

vaux chimiques si physiques accomplis dans
cette réaction, 11- Prtncwe de Véquioa
calorifique des trantformaliont chimique*,
ou principe de l'état initial et de l'état final.

Si un système de corps simples ou composés»
prisdans desconditions déterminées, éprouve
des changements physiques ou chimiques
capables de l'amener a un nouvel état sans

donner lieu à aucun cfl'et i -unique exté-

rieur au système, la quantité de chaleur dé-
gagée ou absorbée par l'effet de ces ehange-
ments dépend uniquement île l'état initial ot

de l'état final du système
; tlls sst la même,

quelles que soient la nature et la suite des
états intermédiaires. III. Principe du travail

maximum. Tout changement chimique ac-

compli sans l'intcrveni d'une MM
étrangère tend vers la production des corps

ou du système de corps qui dégagent le plus

de chaleur.
THERMODYNAMIQUE (théorie), sf.

Théorie moderne ayant pour objet de prou-
ver que la chaleur est une transformation
du travail el d'établir les lois de \'eq%m a

mécanique de la chaleur. — Historique.
Pendant longtemps, l'idée d'assimiler la cha-
leur à un lîio'vcnicnt vibratoire, c'est-.i dire

d'admettre le calorique-mouvement , triom-

pha difficilement de la notion du calorique-

matière. Pourtant, Lavoisier et Laplace ex-

posaient, en 1780, que la chaleur pourrait

oien n'être qu'uue transformation de la force

vive duc au mouvement des molécules, mais
ils ne cherchaient pas à en déduire l'expli-

cation de la chaleur dégagée par le frotte-

ment sur ce point; on admettait générale-
ment que les particules solides détachées du
corps par le frottement avaient une chaleur
spécifique moindre que celle du corps. Ruin-
ford prouva que celte explication était fausse,

en mesurant directement la chaleur spéci-

fique des copeaux détachés par le forage
d'un canon. 11 iusista nettement (vers 1798)

sur la solution entrevue par Lavoisier et

Laplace, et établit expérimentalement la

quantité de travail nécessaire pour produire
une unité de chaleur. Ses expériences, laites

à Munich dans une fonderie de canons, con-
sistaient à mesurer la quantité d'eau vapo-
risée par la chaleur que dégage le forage d'une
pièce de canon et à évaluer en même temps le

travail de la machine motrice. Cette détermi-
nation grossière de l'équivalent mécanique de
la chaleur conduisait a considérer un travail

de 570 kilogrammètres comme produisant
une grande calorie. Ce chiffre-, trop élevé,
tenait aux frottements accessoires et à la

chaleur perdue par rayonnement, phéno-
mènes négligés par Rumford dans ses dé-
terminations. Bn 1799, Davv insistait encore
plus sur les idées nouvelles apportées par
Rumford : il montrait que le frottement de
deux morceaux de glace l'un contre l'autre

et dans le vide produisait de la chaleur dé-
terminant la fusion de la glace; or l'eau li-

quide ainsi produite a une chaleur spécifique
supérieure à celle de la glace. Malgré toutes
ces expériences, la matérialité du calorique
était encore admise au début du siècle, en
dépit des études de Montgolfier (1800) et de
Séguin (1839). Le premier travail établissant
nettement l'équivalence entre la chaleur et

le travail est dû au médecin allemand J.-R.
Mayer, de Heilbronu (1842). Ce médecin ar-

riva à la conception exacte des phénomènes
thermiques en étudiant les phénomènes vi-

taux et la production de la force motrice
chez les animaux. C'est lui qui fit cette expé-
rience convaincante : en agitant pendant
longtemps de l'eau dans un vase, la tempé-
rature s est élevée de 12° centigrades à 13°.

11 imagina le terme d'équivalent mécanique
de la chaleur, et en fit la première détermi-
nation à peu près exacte. En 1843, M. Joule
lit, sans connaître les travaux de Mayer, une
série de recherches sur le travail du aux
frottements et sur la loi de l'équivalence. Il

donna la meilleure valeur admise jusqu'au
jourd'hui de l'équivalent mécanique. Puis,

M. llini vint compléter ces travaux et con-
tribua à établir nettement la première foi

de la thermodynamique, loi dont nous re-

parlerons plus loin, et qui l'ut bientôt suivie

d'une seconde, énoncée par Sadi Carnot et

généralisés parCiausins, Il fuit encore men-
tionner, parmi les savants qui ont contribué
i l'avancement de la thermodynamique, les

nomade MM. Favre, Helmholut, Macquard,
Raukme, W. Thomson, Tyndall et Yerdet.
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Théorie déduite des expériences de

MM. Joule et Hirn. — Tout le monde sait

que le frottement de deux corps l'un contre

l'autre dégage de la chaleur, et l'expérience

de Tyndall montre la relation entre cette

chaleur créée et le travail dépensé. L'ap-

pareil employé (fig. \ ) se compose d'un tube T
rempli en partie d'éther et fermé par un

Jr«
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bouchon de liège : une 1 oue horizontale K,
actionnée à la main par une manivelle M,
permet de communiquer un mouvement de
rotation rapide à la petite poulie P et au
tube T, que l'on serre fortement dans une
pince en nois F. Par suite du frottement de
cette pince, la température s'élève dans le

tube et la vaporisation d'éther qui en résulte

Èrojette vivement le bouchon dans l'air,

ans cette expérience, le travail dépensé
par l'opérateur a été transmis au système
du tube et de la pince, qui pourtant re subit

aucun changement visible dans i'énergie

potentielle ou actuelle de ses diverses par-
ties. Cette augmentation certaine de l'éner-

gie du système, manifestée seulement par
une plus grande quantité de chaleur, peut
être désignée sous le nom A'augmentation
d'énergie calorifique. Les expériences de
M. Joule montrent qu'il y a un rapport
constant entre cette augmentation d'énergie
calorique, mesurée par le travail effectué,

et la chaleur créée par le frottement me-
surée en calories. Ce rapport est indépen-
dant de la nature des surfaces frottantes,
et l'on peut dire qu'il faut en nombre rond
425 kilogram-
mètres pour
produire une
grande calorie,

ou 42 mégergs
pour créer une
calorie.M.Joule
rit, à cet effet,

trois séries
d'expériences
sur les frotte-

ments entre
l'eau et le lai-

ton, le mercure
et le fer, et en-
fin fonte contre
fonte . Voici
comment il opé-
ra pour l'eau :

un calorimètre
C (fig. 2) repo-
sant sur un sup-

port en bois et
rempli d'eau,
contient un
support en lai-

ton A. complè-
tement baigné
dans l'eau. Sur ce support repose la partie
inférieure d'un axe vertical C, porteur de
f>alettes p, également en laiton. Des écrans
ixes q empêchent l'eau de prendre un mou-
vement continu de rotation entre les pa-
lettes. Le mouvement de l'axe vertical est
transmis par une bobine B sur laquelle s'en-

roulent en seus contraire deux cordons,
allant eux-mêmes s'enrouler chacun sur
uni' bobine horizontale R, R'. Chaque bobine
fait corps avec un cylindre horizontal H, K',

qui prend un mouvement de rotation quand
on laisse descendre les disques P, P' par
leur poids. Enfin, la température du calo-
rimètre est donnée par un thermomètre
tre« sensible permettant d'évaluer la cen-
tième partie d un degré Fahrenheit. L'opé-

ration se fait de la manière suivante : on
rend la bobine B indépendante de l'axe en
enlevant la goupille 0, on soutient l'appareil

sur le support S et on soulève les poids P, P'

par la rotation de la manivelle M. Cela fait,

on rétablit la liaison en et l'on détermine
exactement la température du calorimètre.
Abandonnant la manivelle M, le mouvement
des palettes se fait dans le liquide dont la

température s'élève. Quand les disques P,P'
sont en bas de leur course, la température
de l'eau n'étant pas suffisamment élevée

pour faire une détermination précise, on
recommence la même expérience en ayant
soin, pour remonter les poids P, de séparer
la bobine B par l'enlèvement de la gou-
pille 0. Après vingt opérations (35 minutes
environ), on détermine la température du
calorimètre. La détermination exacte de la

température ambiante avant et après l'ex-

périence permet de corriger la température
finale de l'effet du rayonnement. On connaî-

tra donc la chaleur produite par le frotte-

ment.
Il faut ensuite calculer la valeur de l'éner-

gie calorifique créée M), en désignant par

W le travail total dû à la force motrice, la

pesanteur ; te et w' l'énergie ealorilîque créée

par les frottements, w pour les palettes dans
le calorimètre, w' pour les frottements ac-

cessoires
; p la masse de chaque disque en

plomb P; h la hauteur de chute des dis-

ques ; n le nombre des opérations.

On sait que , d'après le théorème des
forces vives, l'accroissement de force vive

est égal au travail produit. Ce travail est

W, diminué de la portion de travail trans-

formée en chaleur ou de [w + «>'). Pour

chaque poids, la force vive est : ^ pv* et

pour les deux poids : 2 X - pt> 2 ou pu 1
, ce

qui fait npr 2 après n opérations.

On a donc :

npv* = W — {w + w')

ou ?ipv*=W — w — w' ;

nergie calorifique à la quantité de chaleur
correspondante :

d'où l'on déduit w connaissant W et

Pour W,
w .

on

THERMO
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W = 1npgh.

Car les deux
masses P , P'

ont pour poids

2pg; en tom-
bant de la hau-
teur h, le tra-

vail produit

,

égal à la force

multipliée par
le déplacement,
est 2pgh, et,

comme on fait

n opérations,
le travail total

est bien

W = 2npgh.

Quant à w'

,

M. Joule em-
ployait pour le

déterminer le

procédé sui-
vant : le cylin-

dre B était dé-
taché de l'arbre

à palettes et placé verticalement entre deux
pivots; un seul fil s'enroulait autour du
cylindre et sur les deux bobines plates, de
sorte que les disques se mouvaient en sens
contraire et se faisaient équilibre. En dé-
terminant la surcharge à mettre sur l'un

des disques pour produire un mouvement
uniforme de même vitesse que précédem-
ment, on aura le travail employé à vaincre
les frottements : ce travail, qui est celui de
la pesanteur sur le poids additionnel, est

sensiblement w' ; il suffit de faire une légère
correction due aux frottements sur les pi-
vots, ce qu'a fait M. Joule d'une manière
très précise.

Cinq séries d'expériences ont dorme les

moyennes suivantes pour le rapport de l'é-

DVNAMIQUE

ig. 2.
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chaleur toujours dans les proportions indi-

quées, ainsi que l'ont prouvé les expériences
éventées par M. llirn dans uue mature de
colon a Logelliach (Colmar), sur de puissants
moteurs a vapeur.

Lois de la thermodynamique. — Ces lois

sont au nombre de deux : 1° la loi de l'équi-

valence ou de conservation de l'énergie;
2° la loi de Clausius. Nous allons les exa-
miner successivement :

l°to( </e l'équivalence. Les expériences de
Joule ont montré qu'en détruisant une ca-
lorie, on obtient une quantité déterminée K
(

,2'-i kilogi,un-
mètres) de tra- P
v.-iil et que réci-

proquement une
quantité d'éner-
gie E qui dis-

paraît sans pro-

duire aucun tra-

vail donne nais-
sance à une ca-
lorie. Telle est la

loi de l'équiva-

lence entre le

travail et la chaleur, et ce nombre E est ap-
pelé équivalent mécanique de la chaleur. En
exprimant le travail en kilogrammètres et la

chaleur en grandes calories (chaleur néces-
saire pour élever 1 kilogramme d'eau de II»

à 1»), cet équivalent est 425, c'est-à-dire que
425 kilogrammètres équivalent à 1 grand»
calorie (ou à 1 000 calories).

L'une des premières applications de cette
loi est de donner une idée nette de la cha-
leur. Au lieu de dire que la chaleur est ce
qui existe en plus grande quantité dans un
corps devenu plus chaud par rapport à un
autre, nous dirons que l'énergie calorifique
est plus grandi dans le premier corps que
dans l'autre, et que la chaleur est une des
/'ormes de t'énerf/ie. Les faits d'expérience
semblent établir qu'une partie au moins de
l'énergie calorifique se trouve sous forme
d'énergie actuelle, de force vive, et, d'une
manière générale, on peut dire que les phé-
nomènes calorifiques sont dus à des mou-
vements insensibles des particules des corps :

on conçoit alors comment le frottement et

le choc, qui produisent des vibrations so-

nores, peuvent aussi produire des vibrations
calorifiques. On a souvent l'habitude de re-

présenter par une équation la loi de l'équi-

vdenco. Soient Q le nombre do calories

entrées dans un corps; W le travail exté-
rieur produit; [<, I 2 l'énergie île la masse
considérée au début et à la fin de la traus-

formation; E l'équivalent mécanique de la

chaleur. On peut écrire que la variation

d'énergie I, I.,, pendant la transformation,
est e^ale à E X Q—W ou :

EQ= I,-I 2 + W.

Telle est l'équation de Yêquivalence.

Sadi Carnot voulut mieux utiliser encore
les principes suivants, et Clapeyron eut
l'idée, comme lui, de représenter géométri-
quement la manière dont s'effectue une
transformation d'un corps. On imagine fa-

cilement qu'étant donnée une
niasse déterminée d'un corps,

regarder sa tempéra-
es autres propriétés

une fonction de deux
variables indé-
pendantes, son
volume et sa
force élastique

(en désignant
ainsi la pres-
sion uniforme
exercée par le

corps sur l'unité de surlace du milieu am-
biant) (fig. 4'j. On peut alors caractériser l'état

d'un corps par ces deux quantités, et pour
figurer graphiquement l'état de la masse, on
portera en abscisse la valeur du volume v, en
ordonnée la valeur p de la force élastique

et on dira que M [V, p) est le point figuratif
de l'état du corps. Quand cet état varie d'une

manière continue, ti et p variant, M décrit

une ligne qui représente la manière dont
s'effectue la transformation : si la transfor-

mation se fait, par exemple, sans change-

|
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meut de volume, la ligne est une parallèle à
iiji : alors i' = conKt.inte. Quaiid la transfor-

mation se fait à température constante, la

ligne représentative prend le nom de tignt

isotherme tig. .'.
. On sait que pour un gai

parfait, à température constante,

pv= constante.

A chaque température, la série des états

possibles d'un gaz pai l'ait sera donc repn
tentée par une hyperbole équilatère, ditfe-

rente pour chaque température, et ayant
pour asymptotes les axes de coordonnées.
On désigne de même sous le nom de ligne

adiabatique celle qui correspond à une trans-

formât h !! opérée sans fournir ni sans enlever
de chaleur à la niasse. Laplace a montré
que pour un gaz parfait, on avait la relation :

pv = constante

avec y = 1,41.

Partant de ces principes, si on suppose qu'un
corps se trouvant d'abord à l'état A (fig. 6)

subisse une série de transformations, puis
revienne à cet état A, la ligne liguraiivr sera

fermée : on dit alors que le point figuratif a
décrit un cycle fermé. Quand il en est ainsi,

la variation i'éntrgi» interne (énergie totalo

diminuée de l'énergie actuelle, visible) est

nulle; par suite, dans l'équation de l'équi-

valence : I, — 1| = o et

cette équation devient :

EQ = W. Si Q > o, la

chaleur fournie au corps
est employée unique-
ment à effectuer le tra-

vail total accom-
pli pétulant la

transformation.
V Comme exem-

ple de cycle fer-

mé, nous cite-

rons le cycle de
Carnot (fig. 7) fourni par deux isothermes et
deux adiabaliques : un corps éprouve d'a-
bord une, dilatation de volume à tempéra-
ture constante : le point figuratif décrit
une portion de ligne isotherme AB. A l'état
B, on laisse le corps se refroidir jusqu'en
B'sans céder ni enlever de chaleur, d'où la
ligne adiabatique BB'. En B on comprime
à température constante t [V < /) jusqu'à
l'état A' tel que, sans fournir ni enlever de
chaleur au corps, on puisse l'amener à l'état

primitif A (en suivant la ligne adiabatique
A'A). Le cycle ABB'A' ainsi parcouru est
le cycle de Carnot, sur lequel nous revien-
drons au sujet de la deuxième loi de la
thermodynamique. Dans les problèmes de
thermodynamique, on a souvent à évaluer
la valeur du tra-

vail extérieur :

ce travail peut
se réduire dans
certains cas au
travail qu'ac-
complit la masse
quand, en se di-

latant, elle re-

pousse le milieu

extérieur qui
exerce une pres-

sion à sa surface
(détente) ou au
travail qu'elle reçoit quand son volume di-

minue. Considérons, par exemple, un gaz
travaillant dans un cylindre de façon à
pousser le piston (do section S) depuis AB
jusqu'en A'B'(fig. 8); lo travail extérieur pro-
duit est psdt, p étant la pression par unité de
surface, s l'unité de section, d le diamètre
du cylindre, t sa longueur; mais sdl = dv,
donc le travail extérieur produit cet ftdv, en
désignant par dv positif ou négatil) l'aug-

mentation ou diminution de volume. On en
conclut que la valeur du travail extérieur,
correspondant à une transformation Art. est

égale à l'aire du quadrilatère mixliligne
ABaé. Pour un cycle fermé ABCD, le tra-

vail extérieur pendant la période ADC est :

+ ADCra, et pour la période ABC : ABCca,
c'est-à-dire, que pour tout le cycle le travail

extérieur est positif et représenté par faire

ABCD (fig. 9).

2 Loi de la thermodynamique. Son énoncé
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suppose la définition du rendement : quand
un moteur thermique quelconque fonctionne,

le iluide qui tra-

« a< vaille emprunte à
une source chaude,
à t,, une qualité
• le chaleur Qi
celle chaleur est

part i e 1 1 e ni • h t

transformée en tra

vail (Qi — Q,)elle
reste Q) est rendu
à une source froide,

I
B- dl -B'
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à <,. Ou a l'identité évidente :

Qt=(«.-Q.) + «»-

Le rendement du moteur est le rapport de

la chaleur transformée en travail à celle

qu'on emprunte au réchauffeur, soit :

Qi-Qi
Qt '

En étudiant ainsi le rendement du cycle qui
porte son nom (V. plus haut, même ar-

ticle), Carnot fut conduit à énoncer la loi

suivante : Le rendement de ce cycle est in-

dépendant des agents mis en œuvre pour le

réaliser; sa valeur dépend seulement des

températures des isothermes entre lesquelles

a lieu la transformation. Telle est la loi de
Carnot; pour un moteur à air fonctionnant

entre les isothermes de 0° et 1°, on aurait :

Vi

et pour un moteur à vapeur d'eau dans les

mêmes conditions, le nombre est : 1,290.

Cette loi expérimentale se trouve justifiée

par l'exactitude de ses conséquences, dont
nous allons examiner quelques-unes.
En partant des deux lois de la thermody-

namique, sir W. Thomson put imaginer,
en 1848, une échelle absolue des tempéra-
tures, c'est-à-dire un procédé tel que les

températures indiquées par l'agent thermo-
métrique fus -

sent indépen-
dantes de la na-

ture de cet agent.

Il montra, en
effet, que la

quantité fie cha-
leur T prise par
une substance
qui décrit la

portion d'une
isotherme com-
prise entre dexur

adiabaliques est indépendants', /»<»/ une
même température , de la nature de cette

substance. Cette quantité de chaleur est ce
qu'on appelle la température absolue de
1 isotherme considérée. Au point de vue
pratique, on obtient la température absolue
Ten ajoutant la constante 273 à la tempéra-
ture t indiquée par le thermomètre à air de
Regnault :

T = 273 + t.

Cela posé, pour un corps dont le figuratif

décrira d'une manière réversible le cycle de
Carnot entre les températures absolues Tj
et T2 , le rendement r sera :

r _ T,-Tt .

T, '

donc, d'après la définition du rendement :

Qi-Q» _ T, - T, Q, _ T,

Le rendement du cycle de Carnot est donc
indépendant de l'écartement des lignes adia-

baliques. L'on voit en même temps que :

dans des transformation* réversibles, les

quantités d» chaleur mitas par un torpt
ilunl le point figuratif parcourt successive

ment dit tronçons d'isothermes comprisi i

rnhi' deux inriiies adiabaliques, sont pro-
portinnutilt» aux températures absolues de
ces isotherme».

Loi de Clausius. — La loi de Clausius

qu'une forme pin.- générais de la loi

de Carnot. On sait bien que si la chaleur
passe naturellement des corps chauds aux
corps froids, elle ne peut passer d'elle-même

A
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'l'un corps froid à un plus chaud. Ce phéno-
mène peut se produire à l'aide d'une ma-
chine : ainsi, en faisant fonctionner une
machine à vapeur à rebours, on peut faire

passer de la chaleur du condenseur dans la

chaudière, à condition de dépenser du tra-

vail mécanique : on peut d'ailleurs emprunter
ce travail à une autre machine fonctionnant
dans le sens direct. Partant de ces considé-
rations, Clausius a énoncé la loi suivante :

11 est impossible de faire passer de la cha-
leur d'un corps froid sur un anlre plus
chaud sans dépenser du travail ou sans
qu'une certaine quantité de chaleur passe
d'un corps chaud à un autre plus froid.

«THERMO-ÉLECTRICITÉ {thermo +
électricité], sf. L'ensemble des phénomènes
électriques résultant de l'inégalité de tempé-
rature qui existe entre les parties d'un corps.

||
La partie de la physique qui traite de ces

phénomènes.
*THERMO-ÉLECTRIQUE (thermo +

électrique), adj. 3 g. Qui est du domaine de
la thermo-électricité : Courant thermo-élec-
trique.

||
Qui produit quelque phénomène

électrique par l'effet d'une inégalité de tem-
pérature entre les diverses parties d'un corps :

Pile thermo-électrique. (V. Pile.)

*THERMOGRAPHE (i/wwo-rg.ypâçEtv,
écrire), sm. Thermomètre enregistreur.

*TIIERMOLOGIE(</icr7«o+Xôy-oç,traité).
Traité de la chaleur.

||
Doctrine de la cha-

leur.

THERMOI.OGIQUE, adj. 5 g. Qui a
rapport à la thermologie.

THERMOMAGNÉTIQUE, adj. S g. Qui
a rapport au thermomagnétisme.
*THERMOMAGNÉTISME, sm. Magné-

tisme développé par la chaleur. (Phys.)
THERMOMÈTRE (thermo + g. pivpov,

mesure), sm. Instrument destiné à mesurer
numériquement les variations de l'état calo-
rifique. 11 est basé sur l'augmentation et la

diminution du
CENTIGRADE^ FAHRENHEIT

centigrade : celui dont l'échelle contient 100°

entre le point de la glace fondante, mar-
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volume des
corps, sous l'in-

fluence de
chauffementou
du refroidisse-

ment. On nom-
me tempéra-
ture le nombre
par lequel le

thermomètre
indique l'état

calorifique
dans lequel il

se trouve. Ce
nombre est con-
ventionnel. Le
thermomètre

ordinaire, in-

venté au com-
mencement du
xvucsiècle.con-

sisteen un tube
très (in, hermé-
tiquement fer-

mé, terminé in-

férieurement
par un réser-
voir en forme
de boule ou de
cylindre,eteon-
tenantune cer-
taine quantité
de mercure ou
d'alcool. La co-
lonne liquide
s'élève plus ou
moins dans le

tube, selon que
la température
est plus ou
moins chargée
do calorique,

et sa hauteur est indiquée par des divisions
tracées stirletubeou la planche qui le porte.
On gradue un thermomètre en marquant le

point où s'arrête la colonne liquide dans la

etaee fondante et le point où elle s'arrête dans
la vapeur d'eau bouillante, divisant l'inter-

valle entre ces deux points en un certain
nombre de parties égales et prolongeant les

divisions de chaque côté.
|| Thermomètre
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THERMOMÈTRE
A MAXIMA KT A M1N1MA

que 0, et le point de la vapeur d'eau bouil-
lante, marque 100. Les divisions au-dessous
du indiquent les degrés de froid.

|| Ther-
momètre de Réaumnr, celui dont l'échelle

contient 80 degrés entre le point de la glace
fondante, marqué 0, et le point de la vapeur
d'eau bouillante, marqué 80.

||
Thermomètre

de Fahrenheit, usité en Allemagne et en
Angleterre : celui dont l'échelle contient, 180
divisions entre le point de la glace fondante,
marqué 32, et le point de la vapeur d'eau
bouillante, marqué 212.— 4 degrés Réaumur
valent 5 degrés centigrades et fl degrés Fah-
renheit. On convertit les degrés Réaumur en

5
degrés centigrades en les multipliant par -

et les degrés centigrades en degrés Réaumur
4

en les multipliant par - On écrit les degrés

au-dessus de en les faisant A
précéder du signe + et les de-

grés au-dessous en les faisant

précéder du signe — . Le ther-

momètre à alcool sert pour
les très basses températures.

||

Thermomètre à air, thermo-
mètre très sensible, à l'usage

des physiciens, et dans lequel

le mercure est remplacé par
de l'air déplaçant un index.

||

Thermomètre à poids ; très em-
ployé en physique, il se com-
pose d'un réservoir en verre

terminé par un tube recourbé
et rempli de mercure ; ce tube,

ouvert à son extrémité, plonge
dans une capsule en verre con-

tenant également du mercure.
Celui-ci entre dans le ré-er-

voirou en sort en plus ou moins
grande quantité, suivant, la

température. Le poids du mer-
cure en plus ou en moins dans
la capsule indique la tempéra-
ture. ||

Thermomètre à maxima
et à minima , thermomètre thermomètre
qui enregistre automatique-

, n£,EtstKII
ment la plus haute et la plus

basse température qu'a subies un milieu dans
un temps donné. Le thermomètre à ma.rima
est un thermomètre ordinaire dont la tige, au
lieu d'être verticale, est horizontale; seule-

ment, dans l'intérieur du tube on a introduit

un petit cylindre defer qui peut y glissera frot-

tement doux. Imaginons que l'on veuille avoir
la température la plus élevée d'un lieu donné
et dans un temps déterminé. Pour cela, on
met le petit cylindre de fer en contact avec
le mercure. Si la température augmente,
le mercure, en se dilatant, pousse devant
lui le cylindre de fer; mais si plus tard la

température vient à diminuer, le mercure ne
possédant pas la propriété d'attirer le fer,

il n'entraîne pas avec lui le petit cylindre en
se contractant, et ce dernier marque alors

le plus haut point où le mercure s'est avancé.
Le thermomètre à minima est construit

de la même manière que le thermomètre à
maxima, seulement, c est un thermomètre à
alcool, et le cylindre intérieur est en émail,
et, de plus, il ne remplit pas exactement le

diamètre du tube, de sorte que l'alcool qui
est dans le thermomètre peut passer facile-

ment au delà du cylindre. Si 1 on veut avoir

la température lapins basse d'un lieu donné
et pour un temps déterminé, on amène le

petit cylindre d'émail à l'extrémité de la co-

lonne d'alcool et en coutact avec elle, puis on
abandonne l'appareil à lui-même. Si la tem-

thermométre
MÉTALLIQUE OU DE BRÉGUET

pérature vient à baisser, l'alcool, jouissant
de la propriété d'attirer l'émail, sft contracte
et emmène avec lui le petit cylindre. Si plus
tard la température augmente, l'alcool se
dilatera; mais comme ce liquide trouve
assez d'espace pour s'épancher au delà du
cylindre d'émail, il laisse toujours celui-ci
dans sa dernière position, c'est-à-dire à l'en-

droit où la colonne d'alcool avait le moins
de volume et, par suite, où elle avait la
moindre température. On a donné, du reste,
des formes différentes à ces sortes de ther-
momètres : c'est ainsi que l'on a les thermo-
mètres à déversement. Ceux-ci sont munis
à leur extrémité
supérieure d'un
réservoir où vient

se répandre l'ex-

cès du mercure
amené par l'aug-

mentation de vo-
lume qu'il a subi
à la plus haute
temperature.Une
expérience com-
parative déter-
mine la tempéra-
ture maxima qui

B produit le vo-
lume de mercure
déversé.

||
Ther-

momètre métal-
lique ou de Bré-
guet, thermomè-
tre très sensible qui indique les tempéra-
tures par la torsion d'un ruban formé de
deux métaux différents superposés. (V. l'y-

romètre.) — Fig. Indice : L'instruction est

te thermomètre de la civilisation dans un
pai/s.— Dèr.Thermométrie, thermométrique.
*THERMOMÉTRIE (thermomètre)

, sf.

Mesure de la chaleur.

THERMOMÉTRIQUE ( thermomètre) ,

adj. 2 g. Qui a rapport à la mesure de la

chaleur : Échelle thermométrique.
*THERMOMÉTROGRAPHE (thermo-

mètre + g. ypàçEiv, écrire), sm. Thermo-
mètre enregistreur indiquant la température
des eaux de la mer à diverses profondeurs.
*THERMOMULTIPMCATEUR (thermo

+ multiplicateur), sm. Appareil de physique
composé d'une pile thermo-électrique et d un
galvanomètre et servant à mesurer de faibles

variations dans la température.
THEHMOPYLES (g. 0epu,oit\3).ai, portes

chaudes : de thermo + iruXai, porles). Etroit
défilé entre le golfe de Lamiaet le mont (Eta,
sur le cours du Sperchius, où se trouvent
des sources chaudes sulfureuses, et qui ser-

vait de passage pour entrer de la Thessalie
dans la Locride. C'est là que Léonidas,
avec 300 Spartiates, combattit contre toute

l'armée de Xerxès (480 av. J.-C), et que les

Romains défirent Antiochus le Grand (191

av. J.-C). — Fig. Position stratégique qui
peut arrêter une invasion: Dumouriez a dit :

Les défilés de l'Argonne seront les Thermo-
pgles de la France.

*THERMOSCOPE (thermo + g. axtiTOîv,

regarder), sm. Le thermoscope de Ruuilord
est un instrument de physique qui indique
les faibles différences de température de deux
milieux. On le nomme aussi thermomètre
différentiel. Il se compose de deux boules en
verre réunies par un long tube horizontal,

dont les deux extrémités sont recourbées
verticalement; dans le tube, une goutte d'a-

cide sulfurique, servant d'index, indique, par
sa position au milieu du tube, que la tempé-
rature des deux boules est la même. La gra-

duation de l'instrument se fait par compa-
raison avec un thermomètre ordinaire placé
dans les mêmes conditions que l'une des
boules. Le thermoscope ne marque que des
différences de degrés.
*THERMOSIPHON (thermo + siphon),

sm. Appareil destiné au chauffage de? serres

et fondé sur la circulation, dans une con-
duite fermée, d'une colonne d'eau dont ies

branches sont à des températures différentes

THÉROIGNE DE MERICOURT (1753-

1817), femme née dans les environs de Liège,
qui prit part aux grandes journées de la Ré-
volution française et mourut folle à la Sai-

pétrière.



TIIKROUANNE — THIBET. 511

thékoianm:, ) ,7 hab. Village da ou
ton il'Airi' l'as il'' Calais), sur la Ly». An
trefoii ville importante, rainé* par Charles-

Quînl.
THÉitmi.in'.. Normand que l'on pré-

siinii' être l'auteur ilf la Chanson de Roland.
M. t'n 1098.

THSRSANDBE, roi da Thèbea en Béotie,
tils da Polynice, tué par Télèphe au siège do
Troie.
thehsite. Grec difforma al lâcha, qui

insultait les plus illustres chefs da l'armée
au siège de Troie, ci fut tué d'un coup do

poing par. Achille. (Mylh.) — Fig. Lacho
insulteur.

thésaurisation (1. thetauritatio-

nem), tf. Action d'amasser îles trésors.

THESAURISER (I. theeaurisare .-de thé-

saurus, trésor), vi. Amasser de l'argent, un
trésor, — Dér. Thésauriseur, thésauriseuse,

thésaurisation.

THESAURISEUR, BUSE [thésauriser),

t. Celui, celle qui amasse de l'argent, un
trésor,

THESE (g. Oldi;, action de poser), sf.

Proposition, assertion que l'on énonce avec
l'intention de la défendre contre des con-
tradicteurs. — Fig. t'eta change la thite,

Oaia modifie mes idées sur ce point.
|| Écrit

qu'un étudiant compose pour démontrer
devant une faculté quelque vérité nouvelle,
littéraire ou scientifique, afin d'obtenir le

!.. .1.. .1 • „.._ Il 1.1... ...... __t„_- . \,JLBrade de docteur.
[] Examen qu'uni' faculté

lait de cet écrit : Soutenir une thèse. —
Comp. Antithèse. Même famille: Thème.
THÉSÉE, héros solaire, roi légendaire

d'Athènes, tils d'Egée et d'/Ethra, tua le

géant Périphètes,]es brigands SinnisetPro-
cruste; triompha du Minotaure avec l'aide

d'Ariane, prit part à la chasse du sanglier
de Calyilou, à l'expédition des Argonautes,
à la guerre contre les Amazones; épousa
successivement Médée, Antiope, Phèdre;
tenta, avec Pirithoûs, d'enlever Proserpine
des Enfers; quitta Athènes en proie a la

guerre civile, et périt à Scyros,traîtreusement
tué par le roi Lycomède. Les Athéniens le

regardaient comme l'un des fondateurs do
leur Etat. (Mvth.l

•THBSMOPHORE(g.tl9U«'(, loi + ço'poj,

qui porte), tf. Surnom de Cerès, considérée
Gomma la législatrice des hommes. — Dér.
Thesmophories.
THESMOPHORIES (thesmophore), sfpl.

Fête que les femmes d'Athènes célébraient
eu l'honneur de Cérès,
THESafOTHBTE (g. Oeujiô;, loi + Mrne,

qui pose), un. Titre des six derniers ar-
chontes d'Athènes préposés a la justice.

*THEspie\, IBNNE [Thespies), adj.ets.
Qui appartient à Thespies, qui habita cette
ville.

THESPIES, ancienne ville de Béotie,
entre Thèbes et la mer d'Alcyon (golfe de
Corinthe). — Dér. Thespien, theepienne.
THESPIS i vi" siècle av. J.-C), le créa-

teur de la tragédie grecque, banni d'Athènes
par Solon.
TllESPROTIE.cantonderancienneEpire,

sur la nier Ionienne.
TIIESSALIE, contrée de la Grèce depuis

1881) riveraine de la mer Egée, qu'elle do-
mine de la chaîne du Pélion ou Plessidi (1018
mètres) qui se prolonge dans l'île d'Kubée
et dans les Cyclades et du mont Ossa ou
Kissowo (1953 mètres); bornée au N. par la

chaîne de l'Olympe (2973 mètres) et les monts
Cambuniens, qui la séparent de la Macé-
doine; à l'O. par le Pinde (JIM mètres), qui
prolonge au S. les monts Graminos et la

sépare de l'Ëpire; au S. par la chaîne de
l'tKta, traversée dans sa partie méridionale
par les monts Othrys (1722 mètres) dirigés
de l'O. à l'E. et qui forment l'ancienne limite
de la Thessalie et de la Grèce! Au N. la

chaîne de VoluUa, formée de plateaux peu
élevés, sépare la Tiiessalie de la Macédoine.
I.e seuil de Metzovo,entre le Pinde et les monts
Graiinuos.est le nœud des principales commu-
nications de la Thessalie avec l'Epire et l'Al-

banie ; elle est arrosée par le Pénée, grossi de
nombreux affluents, et par le Sperchios. La
Thessalie est divisée eu Hestiéotide, Pélas-
giotide, Thessalioltde, Phthiotide et pénin-
sule de Magnésie. Son territoire fut autre-

fois un lac ou un groupe de lacs qu'un trem-
blement d* terre mit | sec sn ouvrant le

ilelilé de Tempe. La Thessalie est une pro-
vinee eesentiell nt pratiqua, elle contient
des campagnes très fertiles; s. .s habitants
se livrent a l'agriciiltui .-. Considérée comme
le berceau de la race grecque . elle fut

d'abord habile,, par les Eoliens Pelasges,
des Penhèhes, des Doricns. nuis conquise par
des Theeaalieni venus d/Bpirê, et ne fut

plus qu'une dépendance de la Macédoine,
dont elle partagea le sort à dater du temps do
Philippe, père d'Alexandre le Grand. Son
sol d'alluvion la rend très fertile dans les

lieux où ne dominent pas les marécages. Klle

M aujourd'hui peuplée de Grecs amis de
l'instruction et des lumières, groupés en
coinniun et qui s'administrent eux-mêmes.
Ane. cap. Ame, puisLortwe, 13 169 hab, ; cap.
actuello TWwtfa, 5M3 hab. ; Volo, +987 hab.,
au fond du golle qui découpe profondément
la Thessalie au S.E., possède un très bon
port : c'est le principal entrepôt maritime
le la province. — Dér. Thessalien, thessa-
lienne.

THESSALIEN, IENNE (Thessalie), ad).
et *. Oui appartient à la Thessalie, qui
l'habite.

THBSSALONIQUB, l'ancienne Therma,
ville et port de la Macédoine sur la mer
Egée, qui est aujourd'hui Sulunii/ue.

T1IÉTIS, nymphe de la mer, fille de Nérée
et de Doris, épouse de Pelée et mère d'A-
chille, aux noces de laquelle la Discorde
jeta la pomme d'or. — Fig. La mer.
THEl'DIS, premier roi élu des Wisigoths

en Espagne, de 531-548, mort assassine.

THEURGIE g. 8eéï, dieu + ïpvov, ou-
vrage), sf. Espèce de magie par laquelle on
croyait pouvoir disposer de l'intervention
des divinités bienfaisantes. — Dér. Théur-
i/li/Ue.

THÉUKGIQUE (lhèurgie\, mlj . 2. g. Qui
appartient, qui a rapport à la theurgie.
THEUX, 6000 hab. Ville de la province

de Liège (Belgique). Marbres, draps.
THEVE. Petite rivièredu département de

l'Oise, qui sort des étangs de Mortefontaine,
traverse la forêt de Chantilly, sert de déver-
soir aux étangs de Commelle et tombe dans
l'Oise eu aval de Boran.
THÉVENOT (.Iran de) (1633-1667), voya-

ger français en Orient, introduisit, dit-on,

le café en'France, et écrivit des relations de
ses voyages.

THEZB, 524 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Pan liasses-Pyrénées).

TIIIW-OHAN (monts) ou MONTS CÉ-
LESTES, vaste massif de montagnes qui
s'étend sur une longueur de 2 500 kilom.,
depuis le Ttirkestan jusqu'en Mongolie. Il

est borné au S. par la vallée du Tarira, la

dépression de Terek-Davan et la plaine de
Kokan ; à l'O. par le Syr-Daria ; au X. par le

Turkestan, la Sémiretchie et la Dzoungarie.
Les monts Célestes comprennent plusieurs
chaînes dirigées de l'E. a l'O. auxquelles se
rattachent des chaînons obliques. Les roches
dominantes sont le granit et la syénite, et

les vallées que recouvre souvent une impor-
tante épaisseur de lœss, appartiennent aux
terrains jurassiques ou triasiques. Le Thian-
Chan oriental commence près de Hanii, au
voisinage du désert de Gobi. On y remarque
le iol de Kocheti 2 371 mètres), puis le

massif élevé de Bogéo. Plus à l'O., la chaîne
se divise en cinq branches parallèles : dans
les vallées coulent le Tékès , le Koungès,
affluents de l'IU; on rencontre ensuite le

Han-Chan, chaînon très élevé. La vallée do
l'ili est limitée au N.par une arête détachée
du massif principal au N.-O. : ce sont l'Iren-

Khahirgan et le Boro-Choro. l/Alti-Taou
dzoung'are forme à l'E. la frontière russo-
chinoise. La Dzoungarie chinoise présente
une forte dépression Thian-Clian-IV-Lou)
limitée par les monts de Barlouk et Tarba-
galal. Au centre, 1 B Thian-C'hau présente
ses sommets les plus élevés à l'O. du col de
Moto-Art : le Khan-Tengri atteint 6 500 mè-
tres. Au delà, une arèlo méridionale sou-
tient les plateaux du centre (4 000 mètres);
ses vallées livrent passage à un affluent du
Syr-Daria : le Xargn, et à ceux du Tarim.
La dépression de Terek-Davan sépare le

Thian-Chan du Pamir et de l'Ait il. Le centre
du massif est marqué par ; lac

etl.llli! .lie s. in lleillent. Mlle :i 1 160 mè-
tres .1 altitnda al au s. duquel s',-!,.*,,

i ,i/„-

Taou rente! (SOOfl mètres . Au N. courent
VAla-Taou-Koungti ION mètres el VAla
TaOH trantitien 4300 mètres .qui séparent le

lac de la vali I« l'ili ; entre eei chaînes
coulent le Qrmd-Keèusàl la reAtfi», affluent
de l'ili. Les monts A'Alexandre terminent
au N.les pi.iti-.uix da Thian-Chan (Sa bov,
1700 matrat .

Au I. 0, ,
!• TaUa-Taou

(3300 mètres sépara la Ferghana dm Map
pes. ls> dernier rameau occidental du Thian
Chan est le Kura Tatm 2II0II mètre-

, connu
par ses mines de houille, de 1er, de cuivre,
de plomb argentifère.

THIANSBB(uAEQCiaiDa),aOMtrd« M «de
Montespan, et, comme elle, célèbre par son
esprit.

*THIANILINE(g.Otîov, soufre + aniline),

sf. Corps solide, cristallisable, incolore, so-
lulile dans le;, n chaude, très soluble dans
l'alcool et l'éther, qui se forme en traitant
l'aniline par le soufre. Cette substance fond
à 105»; quand on la chauffe au delà de ce
degré, elle se décompose en aniline, hydro-
gène sulfuré el charbon.
THIAIf-TSINO, ville de Chine sur le

Pei-ho, où fut signé en 18:.!( le traité de
commerce qui ouvrit la Chine aux Euro-
péens.

TI1IAH1) (Pontus dk) (1521-1606), poète
français qui lit partie «le la Pléiade, cl fut

évéque de Chalon-sur-Saône.
TBIAUCOURT, I 474 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Toui Meurthe-et-Moselle .

OTHIBAUD, nom dé l 'agneau dans les

fables de La Fontaine.

TBIBAUDE x .sf. Etoffa faite de poil de
vache et servant a doubler les tapis.

THIBAUDEAU (comtk) [1763-4854 . eotb
Tentionnel, puis membre du conseil desCinq-
Cents, qu'il présida, préfet sous le premier
Empire, exilé par la Restauration, sénateur
sous le second Empire.
THIBAUT, nom de plusieurs rouîtes de

Champagne, dont le plus célèbre lut 77ii-

haut IV le Chansonnier (1201-1253 , tour à
tour adversaire et .soutien de Blanche de
Castille pendant la minorité de saint Louis,
roi de Navarre en 123i, connu par les
leiisons, qui le placent parmi les meilleurs
poète du moyen âge.
TIIIIIEHYILI.E, 1323 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Bernay (Eure). Rubans da lil et de
coton.
THIBET, région du eenlre de l'Asie cen-

trale empire chinois), bornée au N. par le

Turkestan oriental, au S.-O. par l'Hindous-
tan, au S. par l'Hindoustan et la Birmanie,
au S.-E. par la Chine. Le Thibet, couvert par
l'Himalaya et ses ramifications, est un des
pays les plus élevés du globe. La chaîne cen-
trale de l'Himalaya court le long de la fron-

tière méridionale. Les principaux sommets
sont le Gaurisankar (Everest), qui atteint

8 840 mètres; le Dschamalari 7 330 mètres)
;

le Kanlsiiiinilschinga ;8580 mètres), qui sout
les tilus hautes montagnes connues du globe.

Le hr.ilnnapoutra longe l'Himalaya de l'O. à

l'E. Le Sindh et son affluent ta tlara pren-
nent leur source dans la partie occidentale
du pays. Le Yang-tse-Kiang sort du Thibet
au S. des monts huen l.un, sous le nom de
Brilschu. Los régions élevées du Sud ren-
ferment un grand nombre de lacs : lac Ten-
grinoor (5 013 mètres), lac Mansaraur S 030
mètres), lac Baldhi. LeThiM occupe la par
lie méridionale du grand plateau de l'Asie

centrale : le climat, extrêmement rigoureux
en hiver, est tempéré dans les autres saisons.
Il existe dans le Thibet des mines de pierres
précieuses et de métaux divers mercure,
ciiivia , 1er, plomb). Les représentants les plus
remarquantes de la faune du pays sont : le

daim musqué, le kiang (cheval sauvage),
le yak, et surtout la ebè v redonl les poils, longs
t soyeux, servent à fabriquer les chai
Kasclimir. Le Thibet s'étend sur I 000 kilom.
du N. au S. et 28110 de l'O. à l'E. Il est divisé
en 4 provinces; la capitale du paj - asl Cassa;
la population est évaluée a 3000000 d'habi-
tants, ayant une langue et une religion qui
les distinguent des autre- peuplesde I empila.
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THIBÉTAIN, AINE, adj. et ». Qui ap-

partient au Thibet.
||
Habitant de ce pays.

— Sm. Lethibétain, langue monosyllabique
qui présente déjà des caractères de l'agglu-

tination, et est parlée dans le haut plateau

compris entre l'Himalaya et Karakoroum.
Le thibétain présente un assez grand nombre
de dialectes, parmi lesquels nous citerons le

leptcha, le mourrai, le gowouny , le lim-

fjon, etc. Cette langue possède 8 voyelles

brèves, 28 consonnes; son orthographe a

été fixée au vu" siècle de notre ère. Ses ca-

ractères sont alphabétiques et ont une origine

indienne. Tout thème peut remplir, comme
en chinois, le rôle de nom ou de verbe

;

aussi la syntaxe joue-t-elle un rôle prépon-
dérant dans la phrase.
THIUOUST (Lambert) (1826-1867). Ecri-

vain et auteur vaudevilliste et dramatique
français. Elève du Conservatoire, il joua
quelque temps à l'Odéon, puis en province,

et écrivit ensuite, soit seul, soit en collabo-

ration, une centaine de vaudevilles, tels que
la Mariée du mardi gras, la Consigne est de
ronfler, etc., et quelques drames.
THIÉBLEMONT, 340 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Vitry-le-Francois (Marne).
THIEL, 6000 ha^ Ville de la Gueldre

(Hollande), sur le Waal. Toiles, lainages.

THIEI.T, 11000 hab. Ville de Belgique
(Flandre occidentale). Toiles, dentelles.

THIÉKACIIE, ancien petit pays de Pi-

cardie, formant le N. du département de
l'Aisne. Villes principales Guise, La Capelle,

Marie, La Fère, Vervins. On comprend sous

ce nom la partie occidentale des Ardennes.
L'Oise y prend sa source. La Thiérache s'étend

au S. de Chimay, de Guise à Rocroi; c'est

un pays coupé de bois et. de petits cours
d'eau.

THIEBBI Ier ou TIIÉOUOKIC, fils aine

de Clovis, roi d'Austrasie de SU à 534, con-

quit la Thuringe. — Thierri II (587-613),

deuxième fils de Childebert II, et petit-fils de
Brunehaut, d'abord roi de Bourgogne et

d'Orléans, régna sur l'Austrasie après avoir
vaincu et mis à mort son frère Théodebert,

et périt, dit-on, empoisonné. — Thierri III,

troisième fils de Clovis II, roi nominal de
Ncustrie sous les maires Ebro'in et Pépin
d'Héristal. Mort en 691. — Thierri IV, fils

de Dagobert II, roi de Neustrie de 720 à 737.

Charles Martel gouverna sous son nom.
THIEBBY (Auoustin) (1795-1856), célè-

bre historien français, professeur, puis se-

crétaire du philosophe Saint-Simon, mort
aveugle et paralysé par suite de travaux ex-

cessifs, auteur de l'Histoire de la conquête
de l'Angleterre par les Normands, des Let-

tres sur l'histoire de France, des Récits des
temps mérovingiens, d'une Histoire du tiers

état, etc. — Âméoee Thierry (1797-1872),

frère du précédent, sénateur sous le deuxième
Empire, auteur d'une Histoire des Gaulois,
d'une Histoire de la Gaule sous l'administra-

tion romaine, d'une Histoire d'Attila et de
ses successeurs.

i iiikhs, 16754 hab. S.-préf. (Puy-de-
Dôme), à 430 kilom. de Paris, sur la Durolle,

et aux flancs de la montagne du Besset.

Centre important pour la fabrication de la

grosse coutellerie, manufacture de papier
timbré.

il m.us (Louis-Adolphe) (1797-1877),
historien, orateur et homme d'Etat français,

né à Marseille d'une famille bourgeoise
alliée aux Chénier. Reçu avocat à Aix en
1820, il vint à Paris, en*1821, rejoindre son
ami M. Mignet. Il entra dans la rédaction
du journal d'opposition le Constitutionnel,
écrivit dans les Tablettes historiques, et fit

paraître vers la fin de 1823 les deux premiers
volumes de l'Histoire de la Révolution, ter-
minée en 1827 (10 volumes), ce qui le mit,
dès lors, tout à fait en vue. A l'arrivée du
ministère Polignac, il fonda, pour le com-
battre, avec MM. Mignet et Armand Carrel, le

National, dans les bureaux duquel fut rédigée
la fameuse protestation contre les Ordon-
nances du 26juillet ; cette protestation, œuvre
de M. Thiers, fut, le 29, suivie d'un éclatant
appel au duc d'Orléans, que M. Thiers visi-

tait même le 30, à Neuilly, pour le décider à
accepter lalieutenance générale du royaume,
eu attendant l'avènement au trône, qui eut

lieu le 9 août. D'abord conseiller d'État, dé-
puté, sous-secrétaire d'État au ministère des
finances, M. Thiers entra, après la mort de
Casimir Périer, au ministère de l'intérieur

(11 octobre 1832), où il fit preuve d'une impla-
cable autorité; passa, après la prise d'Anvers
(déc. 1832j, au ministère du commerce et des
colonies; prit (22 février 1836), avec le mi-
nistère des affaires étrangères, la présidence
d'un cabinet centre gauche, et le 25 août se

retira, ayant eu avec le roi des dissentiments
au sujet de la politique espagnole. Il fut rem-
placé par MM. Mole et Guizot, ce dernier de-
venu son adversaire. Rentré aux Affaires
étrangères avec le cabinet du l" mars 1840,
M. Thiers sortit définitivement du ministère
en octobre 1840. Pour comhatire l'influence

de Guizot, il se rangea dans l'opposition,

comme député de Paris et comme inspirateur
de divers journaux. 11 entreprit alors la pu-
blication de son Histoire du Consulat et de
l'Empire, qui lui fut payée 500 000 francs et

dont les 20 volumes parurent de 1845 à 1862.
Après 1848, il ne prit aucune part active aux
affaires publiques : à l'Assemblée consti-
tuante, il siégea du côté de la droite et pu-
blia son petit traité : De la propriété. Au
coup d'État de 1851, M. Thiers fut arrêté
et exilé, mais en 1852 il rentrait en France
et se livrait tout entier à ses chères études,
suivant sa propre expression. En 1863, mal-
gré une vigoureuse opposition du gouver-
nement impérial, il fut élu député de fa Seine
au Corps législatif, où il se fit remarquer
d.uis différentes questions politiques, et ce
mandat lui fut renouvelé en 1869. En 1870,
il combattit le plébiscite et fit une opposition
énergique au projet de déclaration de guerre
à la Prusse. Après le 4 septembre, il ac-
cepta du gouvernement de la Défense natio-
nale la mission de faire une tentative di-
plomatique auprès des grandes puissances.
Reçu avec des égards personnels par les

cabinets de Londres, de Rome, de Vienne
et de Pétersbourg, il revint sans résultat
pratique; il fut alors chargé de faire à
M. de Bismarck des ouvertures en vue d'un
armistice, mais les conditions imposées lui

parurent inacceptables pourla France. Après
les élections du 8 février 1871, M. Thiers fut

nommé, à Bordeaux, chel'du pouvoir exécutif

(17 février). Aussitôt les préliminaires de paix
votées (1

er mars) par 1 Assemblée nationale
siégeant à Bordeaux, il obtint la translation
des pouvoirs exécutif et législatif à Ver-
sailles; mais la Commune éclata le 18 mars
et Paris subit un second siège. L'ordre ré-

tabli dans la capitale à la suite de la semaine
sanglante de i..ai, M. Thiers employa toute
son activité à la conclusion définitive du
traité de paix de Francfort; un emprunt de
5 milliards fut immédiatement émis et cou-
vert quatorze fois, d'après les chiffres officiels,

et la rançon de la France très promptement
soldée. L'évacuation du territoire national
par les troupes allemandes eut lieu avant le

temps prévu, et M. Thiers se vit décerner le

titre de libérateur du territoire. Cependant,
depuis plusieurs mois toujours en butte à
l'opposition systématique du parti royaliste
de l'Assemblée nationale, il finit par don-
ner, le 14 mai 1873, sa démission, plusieurs
fois offerte, mais qui cette fois, contre ses
prévisions peut-être, fut acceptée : le ma-
réchal de Mac-Mahon fut élu à sa place.
Nommé sénateur du Territoire de Belibrt,
puis député de Paris, M. Thiers fut reconnu
comme chef par tout le parti républicain. Il

mourut à Saint-Germain en Laye le 3 sep-
tembre 1877. Ses funérailles donnèrent lieu,

à Paris, à une immense manifestation répu-
blicaine. Ses amis et admirateurs lui ont élevé
une statue à Saint-Germain. Reçu en 1834
à l'Académie française et à l'Académie des
sciences morales et politiques. M. Thiers fut

promu grand officier de la Légion d'honneur
en 1840, et grand-croix, en 1871, comme
chef de l'État.

THILLOT (LE), 2942 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Remiremont (Vosges). Filatures de
coton et de laine, fabriques d'étoffes, limes,
savon, scieries mécaniques.
THIMEBAIS, petit pays de l'ancienne

France (Perche), dans le département d'Eure-
et-Loir.

*THIONIQUE (g. Oeîov, soufre), adi. 2 g.
Se dit d'un ensemble de corps appelé série
Ihionique, qui est composée de trois acides
liquides, incolores, très facilement décompo-
sâmes ; ce sont l'acide trithionique, S aO :j ,HO

;

l'acide tétrathionique, S*0',HO ; l'acide pen-
tathionique S5 5 ,HO.
THIONVILLE, 7376 hab., en allemand

Diedenhofen, ancienne s.-préf. du départe-
ment de la Moselle, sur la rive gauche de la

Moselle, place forte, aujourd'hui à la Prusse
qui en a fait un important centre de concen-
tration redoutable pour la frontière fran-
çaise.

THIBON-GARDAIS, 615 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir.)
THIHONNE.28 kilom. Rivière de France,

affluent du Loir, qui prend sa source prêt de
Thiron, et se jette dans le Loir en aval et

près d'Illiers.

THIS, THINIS ou THÊNI, ville de. la

Théba'ide, capitale primitive de l'ancienne
Egypte, sur un canal dérivé du Nil, métro-
pole du culte d'Osiris, pourvue d'un observa-
toire, rapidement déchue après la deuxième
dynastie.

THISBÉ. (V. Pyrame.)
THIVIERS, 3625 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Nontron (Dordogne). Truffes, faïenceries,
papeteries, fromages renommés.
TIIIZY, 4 537 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Villefranche (Rhône). Fabriques de toiles et

d'étoffes.

THLASPI (g. OXiffTu;), sm., ou TABOU-
BET. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Crucifère», auquel appartiennent la

mon 'ig'ere ou herbe aux écus, le thlaspiperfolié
et le thlaspi des montagnes. On donne aussi

ce nom à la bourse-à-pasteur ( captella

,

bitrsa pastores), appelée encore bowsetle,
tabouret, et qui a une saveur forte et amère.
Cette plante, qui renferme une huile vola-

tile, est antiscorbutique et astringente.

THOGRUL ou TOGBUL. Nom de trois

sultans turcs, dont le premier, petit-fils de
Seldjouk, fonda la dynastie des Seldjoucides,
qui conquit presque toute l'Asie occidentale,

régna avec gloire et mourut en 1063. Le der-

nier, d'une débauche sans frein, fut tué dans
une bataille en 1194.

THOISSEY, 1538 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Trévoux (Ain). Bon vin, pèches, tanne-
ries, mégisseries.

THOLEN ou TOOLEN. Ville forte de la

Hollande, située dans l'île du même nom, à
l'embouchure de la Meuse, au N.-O. de
Berg-op-Zoom.
THOMAS (saint), surnommé Didyme,

c'est-à-dire le jumeau, l'un des douze apôtres
de J.-C, ne voulut croire à la résurrection

de son maître qu'après avoir touché ses

f
laies; alla évangéliser les Parthes, puis les

ndous, chez lesquels il fut martyrisé. Fête

21 décembre.
THOMAS OAQUIN (saint) (1227-1271),

né au château de Rocca-Secca,près d'Aquin,

en Italie, de l'ordre de Saint-Dominique,
docteur de l'Eglise, célèbre philosophe et

théologien du moyen âge surnommé l'Ange

de l'école, composa l'office de la fête du
Saint-Sacrement, et est l'auteur des célèbres

traités de philosophie et de théologie intitu-

lés Somme philosophique contre les gentils

et Somme théologique contre les hérétiques.
— Dér. Thomisme, thomiste.

THOMAS (Antoine-Léonard) (1732-1785),

poète et écrivain français, auquel on reproche
de la monotonie et'de l'enflure, auteur du

fioème de la Pétréide, en l'honneur de Pierre

e Grand, de divers Éloges et d'un Essai sur
les éloges, son meilleur ouvrage.
THOMAS (Clément) (1809-1871), ancien

représentant du peuple, général de la garde
nationale pendant le siège de Paris, assas-

siné à Montmartre le 18 mars, au début de
la Commune.
THOMAS (CharlesLocis-Ambroise), né

à Metz le 5 août 1811, célèbre compositeur,
directeur du Conservatoire national de musi-
que et membre de l'Institut. Il a fait repré-

senter plus de vingt ouvrages à l'Opéra-

Comique et à l'Opéra; les plus connus sont
le Caïd, Psyché, le Songe d'une nuit d'été,

Mil/non, et enfin Hamlet, son chef-d'œuvre.
THOMAS (SAINT-). Ile du golfe de Gui-
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n i •, voisine d'Annobor et de l'île du Prince.
Sol montagneux, plain :

i ilôt au V
ri .-m s il i lap. Sa, d Thomas.
THOMAS (SAINT-), l'gne des petite! \n

tili's. ilaut. le groupe des Usa Vierge», cédée
parle Danemark aui Etats-Unis en 1867,
tiiomassix (Les), famille de graveurs

originaire de Troyea 1580-1741).

THOMÊ (SA\), iiMlilii bab., 2 000 kilom.
carrés, lli> .lu golfe de Guinée appartenant
aux Portugais.
THOMERV, 983 liai»., village du ranlon"

de Fontainebleau (Seine-et-Marne), sur la
rive gauche de la Seine, OU l'on cultive le rai-

sin de table dit ehaeselai de Fontainebleau,
thomisme (Thomas), sm. La .loetrino

philosophique et théologique de saint Tho-
mas d'Aquin.
*TllOMlSTE[Thomas),s.S g. Qui a rap-

port à la doctrine de saint Thomas d'Aquin
;

qui a embrassé' cette doctrine.

THOMSON (James) (1700-1748), poète an-
glais, né en Ecosse, auteur du poème des
Suitons.

THOMSON (sir William), physicien an-
glais, contemporain, ne à Belfast en 1824,

a publié plusieurs mémoires sur l'électricité,

la densité de la terre, le magnétisme, etc., etc.

*THOMSONITE(77iom.vim,nom d'homme),
sf. Hydrosilicato d'alumine et de chaux so-
dique, contenant lit p. 100 d'eau. Ses cris-

taux dérivent d'un prisme rectangulaire
presque carré. Us sont blancs, quelquefois
translucides.

T1IOMYHIS, reine des Massagètes qui,

selon Hérodote, lit mettre à mort Cyrus de-
venu son prisonnier.
THON' (g. O'jwo;), fin. Poisson de mer

voisin du maquereau, de l'ordre des Acan-
thoptérygiens proprement dits, dont le corps
piriiorme présente autour du thorax une
sorte de corselet formé par une disposition

particulière des écailles, plus grandes et plus
rugueuses en ce point. Le thon est généra-
lement long de plus d'un mètre, quelquefois

même on trouve des individus qui atteignent
jusqu'à 2m ,50 et même 3 mètres. L'espèce la

plus intéressante pour nous est le Thon com-
mun, dont la partie supérieure du corps est

d'un noir lileuàtre, tandis que le ventre est

grisâtre avec des taches argentées. Ce poisson
est très commun dans la Méditerranée, où on
le pèche surtout sur les côtes de Sardaigne,
de Sicile et de Provence, qu'il longe par
troupes. On le capture de deux manières, soit

avec la tho-

?iaî're,soitavec

la madrague.
Lorsque l'on

S3 sert du pre-
mier de ces en-

gins on met
sur une hau-

teur, près du rivage, une sentinelle qui,

apercevant une troupe de thons, prévient
les pécheurs et indique la direction qu'elle

a prise. Aussitôt, les barques sont mises à
l'eau et les pécheurs jettent leurs filets à la

mer, enveloppant ainsi la bande de tous cô-
tés; puis ils s'avancent vers le rivage rétré-

ci -sa ut de plus en plus l'espace qui les en
sépare. Lorsque les poissons ont été amenés
de celle manière dans un lieu peu profond,
les matelots, armés de crues et de bâtons,

les assomment et les recueillent dans leurs

barques. La madrague est un engin com-
pose d'une série de filets immobiles dis-
posas verticalement et de manière à former
une sorte de labyrinthe. Les animaux s'y

engagent, et on les chasse de manière à les

faire arriver dans un endroit, près du rivage,

où la tuerie s'effectue de la même manière
que par le moyen précédent et avec les

mêmes instruments. Cette pèche du thon
remonte à une haute antiquité et clic a été

une source de richesse pour Byzance et l'Es-

pagne. C'est pour sa chair que ce poisson
est recherché: elle a des goûts différents

selon les parties du corps où on la prend: la

elle ressemble au veau, ailleurs au porc ;

dans d'autres points, elle est semblable à la

viande du boeuf, quoiqu'un peu plus paie;

celle du ventre est la plus délicate et, par
suit.', la plus recherchée. On conserve la

chair du thon, soit salée, soit cuite, et ensuite

THON COMMUN

E

plongée dans l'huile. Ces animaux vivent
li plu- grande partie de l'année dans les

proi leurs de la mer; mai-, i certaines
époque-, ils M réunissent en Lande- '

rapprochent des côtes; c'est alors qu'a lieu la
>èche. Sur les rivages de la Provence, OB
ait une ji' !che d'arrivée, commençant en mars

ei se continuant jusqu'en juillet, et une pèche
tir retour, du 15 juillet jusqu'à la lin d'oc-
tobre. Autrefois, on croyait qu'ils venaient
de l'Atlantique par le détroit de Gibraltar
pour s'avancer le long des côtes jusqu'au
delà de Bosphore et revenu' ensuite à leur
point de départ; mais c'est là une opinion
eiTonee. Le.- bandes innombrables de thons
sontordinairemenl précédées pardes sardines
et suivies par des dauphins et des espadons,
qui s'en nourrissent. D'autres espèces de
thons habitent l'Atlantique, le Pacifique et

la mer des Indes; parmi elles, nous citerons
la bonite et la famine ou germon, — Dér.
Thonaire, thonine.— II. un Ton.
THON, 40 kilom. Petite rivière de France,

affluent de l'Oise et dont le cours est dans
le département de l'Aisne, par Aubcnton et

Origny.
*THONAIRE (thon), sf. Sorte de filet avec

lequel on pêche le thon sur les côtes de Pro-
vence.

THONES, 2883 hab. Ch.-l. de c, arr.
d'Annecy (Haute-Savoie). Ecole d'horlo-
gerie, corderies, scieries, tissus de coton,
pelleteries, kirsch.

*THONINE(<Ao/i),s/.,ou GERMON, «n.
Espèce de poisson du genre thon qui se dis-
tingue de ce dernier en ce qu'il a les na-
geoires pectorales plus longues que celles du
thon proprement dit, et atteignant la lon-
gueur de son corps. Ce poisson vit dans
l'océan Atlantique; chaque été des troupes
innombrables de thonines viennent sur les

côtes du golfe de Gascogne, où les pécheurs
les capturent pour leur chair, un peu plus
blanche que celle des thons proprement dits.

THONNES, petite rivière de France, qui
se jette dans la Chiers, affluent de la Meuse.
THONON, 5 447 hab. S.-préf. (Haute-Sa-

voie), sur le lac de Genève, fromages renom-
més.
THOR, dieu du tonnerre chez les anciens

Scandinaves et fils d'Odin et, de Rinda, que
l'on représente armé d'une massue, portant
une ceinture magique et monté sur un char
(rainé par deux boucs, dont le roulement
produit le tonnerre. — Dél". Thorium, Iho-

i innim, tkorite.

THOR (LE), 3 054 hab., bourg (Vaucluse),
près d'Avignon. Fabrique de gomme.
THORACIQUE (thorax), adj. 2 g. Qui

appartient à la poitrine.
|| Membres thora-

rit/ues, les bras.
||
Canal thoracique, gros

vaisseau lymphatique qui part de 1 abdomen
et porte le chyle dans la veine sous-clavière
gauche.

||
Bon contre les maladies de poi-

trine : médicament thoracique.

THORAX (g. 6(ip«Ç), sm, La poitrine.
||,

La partie du corps des insectes qui porte les

[lattes. — I>ér. Thoracique,
TBORDA, 7 000 hab. Ville de Transyl-

vanie (Hongrie), sur l'Aranyos. Salines con-
sidérables.

THORÉ, 52 kilom. Rivière de France
descendue de la Montagne Noire (Tarn), ar-
rose la Bastide, Lacabarède, Sauvelerre,
Naves, et se jette dans l'Agout près de Cas-
tres. Elle reçoit le Larn et la Larnette.

TIIORENS (LES), 2512 hab. Ch.-l. de
C, arr. d'Annecy (Haute-Savoie). Tuileries,

moulins.
THORINS (LES), vignoble renommé de

la commune deRomanèche(Saône-et-Loire).
*THORlTE(rAon'H»i),.v/-. Silicate hydraté

de thorium, qui se trouve en Norvège. Il

cristallise dans le svstème cubique.
THORIUM ouTHORINIUM (le dieu

Thor), sm. Métal rare dans la nature, décou-
vert par Berzélius en 1828, et que l'on obtient

sous la forme d'une poudre grisâtre qui
prend par la pression un éclat métallique. Ce
métal appartient à la troisième famille des
métaux, dits métaux magnisinoides. Lors-
qu'on le chauffe à l'air, il brille eu donnant
une flamme très brillante et laisse un résidu

blanc ; il n'attaque pas l'eau froide ni l'eau

bouillante.

T. III.— DICT. LARIVE ET FLEURY. — LIVR. 33.

IIIOItN, 2IM bsD. \ille de la Pi
occidentale, sur la rive droite de la Vi-iul.\

3 ne traverse un pool de chemin de t

mi mètres de longueur. La ville, munis
d'une enceinie. .--t entourés de
<h. - oui .'ii font un camp retranche impor-
tant. Mois et céréales. Patrie de CiipernM.
THOHNYCROKT, célèbre oonstruotour

anglais connu pour ses travaux sur les tor-
pilles.

TIIORSIIAVN, cap des des Feroe, dans
l'ile Btromol
THOHWAI.nSEN (Bkrtel) (1770-1844),

célèbre sculpteur danois, né a Copenb
THOT, dieu des anciens Egypti'

sente avec une tète d'ibis, auquel l'ibis et le

singe cynocéphale étaient consacrés, qui per-
sonnifiait l'intelligence divine, était regardé
comme le dieu des lettres et fut identifié par
les Grecs avec Hermès ou Mercure.
THOTMÈS, THOUT.MÊS OU T1IOUT-

MOSIS, nom de quatre rois égyptiens de la

xviii» dynastie : Thotmés I", (ils Amenho-
tep I

er
, fut le premier des rois égyptiens qui

envahit l'Asie. — Thotmi s II, Bu du précé-
dent, ne régna que peu d'années. — I'iiot-

mès III, frère du précédent, régna 54 ans,
conquit toute la Syrie et la Mésopotamie,
porta ses armes jusqu'au fond de l'Ethiopie,

éleva ou répara un grand nombre de monu-
ments publics. — Thotmi - I Y. til- d'Amenho-
tep II, fit plusieurs expéditions heureuses
en Syrie et en Ethiopie et continua les

grandes constructions.
THOU (Jacques-Auouste de) (1553 11)17),

président à mortier au parlement de Pans,
serviteur fidèle de Henri III et de Henri IV,
écrivit en latin une Histoire de son temps
qui va de 1543 à 1607. — François-Auguste
de Thou (1607-1642), conseiller d'Etat, dé-
capité à Lyon avec Cinq-Mars pour n'avoir
pas révélé la conspiration de ce dernier.
THOUARCÉ, 1653 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Angers (Maine-et-Loire).
THOUARET, 46 kilom. Rivière de France

(Deux-Sèvres), affluent du Thouet.
THOUARS, 4992 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Bressuire (Deux-Sèvres), sur le Thouet.
Beau pont suspendu, édifices du moyen âge.
THOUET, 133 kilom. Rivière de Franco

qui prend sa source près de Serin
("Deux-Sèvres), baigne Azav. Parthenay,
Saint- Loup, Airvault, Montreuil -Bellay,
Saumur et tombe dans la Loire à Saint-
Hilaire-Saint-Florent. Il reçoit la Viette, le

Cébron, le Thouaret, l'Argénton, la Dive.

THOUIN (André) (1747-1823), jardinier

en chef du Jardin des Plantes et professeur
de botanique, acclimata en France beau-
coup de végétaux exotiques.

THOULOURENC, 45 kilom. Rivière de
France (Drôme), affluent de l'Ouvoze.

THOURET (1746-1794), député aux Etats
généraux de 1789 et nommé quatre fois pré-

sident do l'Assemblée nationale, prit une
grande part aux réformes que fit cette as-
semblée et périt sur l'échafaud comme par-
tisan des girondins.
THOUROUT, 9000 hab. Ville de Belgique

(Flandre occidentale. Amidon, tanneries,

distilleries.

thoutmosis. (V. Thotmèt.)
THOrvi'.Nl'.l. ^Edouard-Antoine) (1818-

1866 , ambassadeur français à Constantin
nople, ministre des Affaires étrangère- de
1880 à 1862.

THHACB, nom par lequel les (liées dési-

gnèrent d'abord toute la partie de l'Europe
située au N. de leur pays, et qui t'appliqua
ensuite seulement à la contrée comprise
entre Pister ou Danube au N., le Pont Euxin
et la Propontide à l'E.. la mer Egée au S..

le Strymon, le mont Bcomioa et l'Oscios,

affluent du Danube, à l'O. La Thrace con-
stitue aujourd'hui avec la Macédoine la pro-
vince de Roumélie. Elle s'étend au S. des
Balkans jusqu'au massif du Rhodope et à la

mer de Marmara. Elle est baignée à l'E. par
l.i mer Noire. Elle comprend la vallée de la

Maritza, la plus grande de la péninsule îles

Balkans. Elle est habitée au N. et à l'O. par
les Bulgares, sur les cotes par des <'>i'ecs,et

dans les villes par des Turcs. La vallée de
la Maritza, abritée par la chaîne des Bal-

kans, jouit d'un climat très doux; elle pos-
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sède de belles cultures et est fort peuplée.

La Maritza descend du Rilo Dagh : elle passe

à Tatar Bazardjiek, où elle reçoit la Topol-
nica venue du Balkan d'Etropôl. Elle arrose

ensuite Philippopoli (4 000 hab.), ch.-l. de la

Roumélie orientale et reçoit le Giopsur. A
Tirnoro aboutit le Sazlu-Dare. AAndrinople
(Edirué, 80000 hab.), la Maritza, grossie de
l'Arda et de la Toundja, fait un coude et va

se jeter dans la mer Egée à Enos. Les côtes

de la Thrace sur la mer Noire sont bordées
Ëarles monts Ghandja; le principal port est

ourgas, puis, plus au S. Midia, port d'An-
drinople. Dans la mer de Marmara sont Ro-
dosso (30 000 hab.), Constantinople et Galli-

poli (17 000 hab.). Sur la mer Egée le port

d'Enos (0 0U0 hab.), ensablé, a été remplacé
par le port de Dedeagacht. Habitée d'abord
par des Pelasses, envahie avaut l'époque des
guerres médiques par une foule de peuplades
barbares, colonisée sur la côte par les Grecs,
soumise momentanément en partie par Da-
rius 1er , la Thrace finit par tomber sous la

domination de la peuplade des Odryses, et,

malgré les conquêtes de Philippe, père d'A-

lexandre, poussées jusqu'au Nestus, malgré
sa réunion temporaire à la Macédoine sous
Alexandre et ses successeurs, elle forma,

sous la domination des Odryses, un Etat
indépendant jusqu'au temps de l'empereur
Claude, qui la réduisit en province romaine.
(V. Bosphore, Chersonèse.) — Adj. 2 g. Qui
appartient à la Thrace.

||
Habitant de ce

pays. L'épithète de Thrace était considérée
par les Grecs comme la plus sanglante injure.

THRASEAS (P.etus), philosophe stoïcien

et sénateur romain, gendre de Pietus et

d'Arrie, qui, condamne à mort sous Néron,
se fit ouvrir les veines en 66 ap. J.-C.

THRIDACE (g. Bpi&xÇ, laitue), sf. Médi-
cament calmant qu'on obtient eu concentrant
au bain-marie le suc de laitue. La thridace,

obtenue en plaques minces, doit être conser-

vée dans des flacons bien bouchés, car elle

absorbe l'humidité et devient presque li-

quide. (V. Lactucarium.)
*THRIPS (g. Opii}/, ver qui ronge le bois),

sm. Genre d'insectes plus connu sous le nom
de thgsa.noptère . (V. ce mot.)
THROMBUS (g. 6po'u.6o;, caillot), sm. Pe-

tite tumeur qui se forme quelquefois à l'en-

droit où l'on a ouvert une veine pourpratiquer
la saignée et qui s'oppose à l'écoulement du
sang.
TIIUAN-AN, port de Hué. Les forts de

Thuan-An ontete enlevés les 20-21 août 1883

par l'amiral Courbet
THUCYDIDE (471-395 av. J.-C), célèbre

historien grec et général athénien qui, exilé

par ses concitoyens pour avoir laissé sur-

prendre Amphipohs, écrivit en homme d'E-

tat, d'un style nerveux et concis, l'admirable

Histoire de la guerre du l'éloponèse.

THUEYTS, 2 770 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Largentière (Ardèche). Magnifiques pris-

mes de basalte, sources alcalines.

*THUG, membre d'une secte d'assassins

fanatiques de l'Hindoustan qui étranglent

les étrangers.
THUGUT (François, baron) (1739-1818),

homme d'Etat autrichien qui fut envoyé
d'abord à Constantinople comme interprète,

devint plus tard secrétaire aulique et repré-

senta son pays près de diverses cours euro-

péennes. Une des clauses secrètes du traité

de Campo-Formio fut pour lui une première
cause de disgrâce; François II le rappela
cependant au ministère des affaires étran-

gères, mais il fut de nou-
veau sacrifié au traité de
Lunéville (18011.

THUIA ou THUYA (g.
0'ji'a : de Oûov, parfum), sm.
Nom vulgaire de plusieurs
arbres d'ornement.résineux,
toujours verts, de forme py-
ramidale, de la famille des
Conifères, tribu des Cyprès,
parmi lesquels on distingue:
le thuia articulé, très com-
mun en Algérie, qui fournit
la sandaraque. et dont la

racine, à cause do la belle
veines, est employée en ébénisterie : le thuia
oriental de la Chine ou arbre de vie; le

nuance de ses

thuia occidental ou du Canada, qu'on trouve
dans l'Amérique du Nord, depuis le Canada
jusqu'à la Caroline, très répandu dans nos
jardins paysagers , très estimé pour la con-
fection des palissades.

THUIN, 9 000 hab. Ville de Belgique
(Hainautl, sur la Sambre. Draps, lainages.
THUIR, 2799 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Perpignan (Pyrénées-Orientales). Liège,vins,
abedles, vers à soie.

THULÉ, la terre la plus septentrionale de
l'Europe que connussent les anciens, située

dans la nier Glaciale ou dans son voisinage,
visitée par Pythéas, que l'on conjecture être
soit les Shetland, soit l'Islande, soit quelque
côte ou île du Jutland ou de la Norvège.—
Dér. Thulite.

THULÉ AUSTRALE, la plus méridionale
du groupe des îles Sandwich, entre l'océan
Atlantique et l'océan Glacial antarctique

;

découverte par Cook en 1773.

*THULITE {Thulé),sf. Silicate d'alumine,
de chaux et de sesquioxyde de fer. Ce miné-
ral est rose et se trouve en Norvège.
THUMERSTEIN (Thum, ville de Saxe +

ail. slein, pierre), «m. Substance analogue à
la tourmaline, formée de silice, d'acide bo-
rique, d'alumine, de chaux, d'oxyde de fer

et de manganèse. La forme primitive du
cristal est un prisme bioblique à base paral-
lélogramme; la cassure est vitreuse. Le thu-
merstein raye le verre. Il est fusible avec
bouillonnement en un verre d'une couleur
vert foncé. On le trouve en lames à Thuni.
en Saxe. Une variété violàtre se rencontre au
pic d'Arbizon, dans les Hautes-Pyrénées.
THUN, 6 500 hab. Ville de Suisse, sur

l'Aar et près du lac de son nom, canton de
Berne; école militaire fédérale.

||
Lac de

Thun, lac de Suisse traversé par l'Aar et

communiquant avec le lac de Brienz.
THUlt, 110 kilom. Rivière de Suisse qui

prend sa source dans Iecanton de Saint-Gall,
arrose ceux de Thurgovie et de Zurich et

se jette dans le Rhin, près de Schaffhouse
;

elle reçoit la Sitter et le Murg.
THÛR, 55 et 88 kilom. Rivière d'Alle-

magne (Alsace) qui prend sa source dans
les Vosges (1319 mètres! ; elle arrose Vil-
denstein, Kruth, Oderen,\Visserling, Thann,
Cernay et se jette dans l'IU à Einsisheim et

à Colmar par deux bras.

THURGOVIE, 99 552 hab. Canton suisse

de langue allemande, au S.-O. du lac de
Constance. Vins, bestiaux, fabrication mé-
canique de broderies. — Ch.-l. Frauenfeld.
THURIFÉRAIRE (1. thus, génitif thuris,

encens + ferre, porter), sm. Membre du
clergé inférieur qui, à l'église, porte l'encen-

soir et la navette où est l'encens. — Fig.

Prôneur, flatteur outré. (Néol.)
THURINGE, région centrale de l'Alle-

magne, bornée au S., du Fichtelgebirge à la

Werra, par les monts de la foret de Franco-
nie (Frankenwald) et de la foret de Thuringo
(Thuringerwald) ; elle est inclinée vers le N.
et le N.-E., montueuse, boisée, coupée de
nombreuses vallées, parsemée de grottes,

arrosée par l'Elster supérieur et son affluent

la Preisse, par la Saale et ses affluents,

l'Ilm et l'Unstrutt, qui reçoit lui-même la

Wipper, la Helme, la Helde, la Salza, la

Losse, la Géra, etc. La Thuringo est, en
somme, un pays très découpé, se prêtant à la

division politique. Elle est formée principale-

ment des Saxes ducales, du N. de la Saxe
Erussienne,des deux principautés de Schwarz-
urg, des deux principautés de Reuss, de la

lisière orientale delà Hesse, etc. Le sous-sol

du plateau est triasique.Onytrouvedu mine-
rai de fer. Sûhl, sur 1 Aue ou Lauter, et Sûni-
merda,sur l'Unstrutt, possèdent d'importan-
tes fabriques de fusils. Pâturages et bestiaux,

fabriques de jouets d'enfants dits de Nurem-
berg. — Villes principales : Erfurt, Weimar,
Iéna, Gotha, Eisenach, Meiningen, Rudol-
stadt, Cobourg, Géra, Nordhausen et Son-
dershausen. — La Thuringe, qui formait un
Etat indépendant à l'époque mérovingienne,
fut ensuite un comté de l'empire carlovin-

gien et se morcela plus tard en une foule

de petites principautés. — Dér. Thuringien,
thuringienne . — Comp. Thuringerwald.
THURINGERWALD, sm. Chaîne de mon-

tagnes de l'Allemagne. Aujourd'hui, dans

les duchés de Saxe, la Hesse-Cassel et la
principauté de Schwarzbourg-Rudolstadt.
Elle foime le prolongement du Franken-
wald et sépare les affluents de gauche de
la Saale de la haute vallée de la Werra.
C'est une chaîne continue, sans dépression,
séparant deux régions de climats 1res diffé-

rents ; elle s'élève entre deux plateaux de
trias et est elle-même formée de granit, de
porphyre et de grès. Les points culminants
n'atteignent pas 1 000 mètres ; le Beerberg,
'aux sources de la Géra, a 983 mètres: l'In-

sellicrg, au S. d'Eisenach, 915 mètres. Les
rivières y coulent dans de profonds ravins.
A son extrémité, la crête est coupée par la

Werra en aval de Vacha; elle se prolonge
sur la rive gauche par les montagnes de la

Hesse. Le Thuriugerwald est couvert de fo-

rêts; un ancien chemin, appelé le Rernisseig,

en suit la crête.

*THURINGIEIV, IENNE(TA«rmje), adj.
et s. Qui appartient à la Thuringe.

||
Habi-

tant de ce pays.

THUROT (François) (1727-1760), fameux
corsaire français qui fit éprouver de grandes
pertes à la marine anglaise. Promu au com-
mandement d'une flotte pendant la guerre
de Sept ans, il poursuivit les Anglais jusque
dans le golfe d'Edimbourg et sur les côtes

de Norvège. En 1759, il débarqua en Irlande
et s'empara par un coup de main de Carrick-
Fergus (1760) ; mais il fut tué dans un combat
naval à bord de la frégate qui ramenait pri-

sonnière la garnison de cette dernière ville.

THURY-HARCOURT, 1 161 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Falaise (Calvados). Filatures
de coton, fabriques de blondes; tanneries.

THYADE (g. O'jôç, génitif OuâSoî : de 9ùw,
se précipiter), sf. Bacchante.
THYESTE, fils de Pélops et frère d'Atrée,

à qui ce dernier, outragé, fit servir dans un
festin les corps de ses neveux. (Myth.)

THYM (1. thymus : g. 6'Jw, parfumer), sm.
Genre de plantes dicotylédones
de la famille des Labiées, très

odoriférantes, auquel appartien-

nent le thym serpolet, dont les

lapins ne se nourrissent pas,
comme on le croit communé-
ment, mais dont on fait une
infusion pectorale agréable; et

le thym pouliot, cultivé dans
les jardins comme condiment.
— Dér. Thijynène, thymol.
THYMRRÉE, lieu de Phry-

gie où Crésus fut battu par Cy-
rus (548 av. J.-C).
THYMÈNE (thym), sm.

L'un des deux hydrocarbures
qui, avec le thymol, constituent

l'essence de thym. Le second
est le cymène, C 10 H t4

. Tous deux sont li-

quides. Le thymène, C'°ll l,i
, exhale l'odeur

caractéristique du thym.
THYMOL [thym), sm. Corps cristallisé,

d'une odeur agréable, d'une saveur poivrée,

que l'on extrait de l'essence de thym, et qui
possède des propriétés antiputrides dont on
tire grand parti en chirurgie ainsi que pour
conserver des préparations anatomiques.

THYMUS (g. 0û (j.0 î, cœur), sm. Organe
en forme de glande situé dans le haut de la

poitrine, derrière le sternum, à la base du cou,

qui existe dans les premiers temps de la vie

des enfants et des animaux, pour disparaître

ensuite peu à peu; c'est le thymus du veau
qu'on mange sous le nom de rù de veau.

1. *THYRA (60pa, porte), sf. Genre de co-

léoptères pentamères, tribu des Colaspides,

divisé en deux espèces, dont l'une habite

Cayenne et l'autre le Brésil.

2. THYRA, sf. Nom de la cent quinzième
planète télescopique, découverte par Watson
en août 1871.

THYROÏDE (g. 0'jpeoç, bouclier + e'.ôoç.

forme), adj. 2 g. Qui a la l'orme d'un bou-
clier.

||
Cartilage thyroïde, grand cartilage

situé aux parties antérieure et supérieure du
larynx, et composé de deux lames dont la

réunion constitue la saillie appelée pomme
d'Adam.

|j
Glande thyroïde, glande sanguine,

sans conduit excréteur, qui recouvre en
avant le bas du larynx ainsi que les pre-

miers anneaux de la trachée-artère, et dont
l'accroissement démesuré constitue le goitre.
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THYRSE [g, (hSpiro;), »m. Javelot terminé
à l'un de ses bout* par une pomme de pin,

entouré «le pampre et de lierre, que Baocnui
et lee bacchantes tenaient a la main.
*tiiys.\noi>ï i:iti:s g. eosovoc, frange

+ impiv, aile , sm. Groupe d'insectes donl
mm n'est pas encore bien détermil ,

1rs uns les rangeant parmi lee hémiptères),

les autres dans les orthoptères. Ce tonl 'les

insectes très petits ne subissant qu'une demi
métamorphose, les larves ne différant de
l'insecte parfait que par l'absence d'ailes et

la couleur plus claire de leur peau. Ces pe-

tits êtres vivent sur un grand nombre de

taux et en rongent les feuilles et les

fleurs. Les fleurs de la chicorée, de plu-

sieurs Composées, les éptllets des céréales
sont attaques par des insectes de cette classe,

qui causent quelquefois des dégâts considé-

rables.

*thysaivoures (g. Wocrvoç, frange +
oùpa, queue), smpl. Groupe d'insectes dont

on avait t'ait autrefois une classe, mais que.

l'on range aujourd'hui parmi les névroptères,

dont ils se rapprochent par de nombreux
caractères: leur bouche est constituée comme
celle dos névroptères; ils ne subissent pas

de métamorphoses. Ce sont des insectes de
petite taille et dépourvus d'ailes. L'extré-

mité de leur abdomen porte des appen-
dices filiformes, repliés sous le ventre, que
l'animal redresse lorsqu'il veut se dépla-

cer en sautant. Parmi les espèces les plus

remarquables de thysanoures nous cite-

rons : 1° Le lépisme du nicrtf, que l'on ren-

contre fréquemment dans les garde-manger
et les buffets. C'est un animal assez vil, long

de quelques millimètres, d'un blanc argenté
;

il doit sa couleur à la présence de petites

écailles microscopiques semblables à celles

des papillons. 2° La podurelle aquatique,
insecte de petite taille que l'on rencontre
dans les lieux humides, à la surface des

eaux stagnantes, de la neige, etc., et qui,

au moyen d'un appendice fourchu, placé à

l'extrémité de son abdomen, l'ait des sauts

assez grands.
TIARE (g. tiipa), *f.

Coiffure qui était

l'insigne du pouvoir chez les anciens Perses
et les autres peuples orientaux.

||
Grand

bonnet arrondi par en haut, entouré de trois

TIARE

OFFERTE A LÉON XIII

POUR SON JUBILÉ PAR
1.8 CLERGÉ I»U IMO-

Dl PARIS

couronnes, surmonté d'un globe et d'une
croix, que porte le pape dans les grandes
cérémonies religieuses. — Fig. La dignité

du pape : Parvenir à la tiare.

TIARET, 20 0:)4 hab. Ch. -1. de c. de l'arr.

de Uostaganem (Algérie . près des sources

du Nahr-Ouassel, et. au centre des prairies

des Harrar.
TIRBOUS, peuplade berbère du Sahara,

au S. du Fezzan, qui escorte ou pille les

caravanes.
TIBÈRE, issu d'un premier mariai de

Livie, dernière femme d Auguste et fils adop-
tif de ce dernier, second empereur romain, de

T. Tihin.

P. Pérou*.

Il a 37, régna d'abord arec bon ans et mo-
dération; puis, pousse par son favori Séjan,
il lit périr (iernianicus et la plupart des
membres de sa famille; commit une fouis

d'autre* crimes, qu'il ordonnait de Capree,

où il s'était retire, et où il mourut, et o une,

par ordre de Macron, entre dis matelas, —
l 'mi m 11. empereur d'Orienl de S78 a 582,

iiisun il, et est considéré comme
le Titus du Bas-Empire. — T'ihkkk III

pereur d'Orient de 698 à 705, mis à mort
par Justinîen II.

Il ltl.lt IADE (auj. Tabarieh), ville de Pa-
lestine, tribu de Zabulon, fondes par llérode

Antipas, sous le règne de Tibère, sur les

bords du lac de son nom, traversé par le

Jourdain et appelé encore lac de Géné>
et mer tir (initiée. Sou niveau est à 23U mè-
tres au-dessous de la Méditerranée.
TIBET. (V. Thibet.)

tibétain. (V. Thibétain.)

TIBIA (1. tibia, flûte), sm. Le plus gros
des deux os longs de Ut jambe, situé du roté

interne, correspondant au gros orteil, et ana-
logue au radius dn bras. Lojtibia est une
colonne prismatique triangu-
laire qui, au lieu d'être droite,

présente deux courbures : la

supérieure, occupant les deux
tiers environ de la longueur
de l'os, a sa convexité tournée
vers l'intérieur, taudis que la

seconde courbure présente sa

convexité vers l'extérieur. Des
trois faces du prisme, l'une est

placée à la partie postérieure

de l'os, et les deux autres sont

latérales; de sorte qu'en avant

le tibia montre une des arêtes

du prisme, arête qui a reçu le

nom de bord antérieur ou de
crête du tibia. Celle-ci se ter-

mine supérieurement par une
émiiience arrondie appelée tu-

bérosité antérieure du tibia.

La face postérieure de l'os est

arrondie; sa lace interne est

plus ou moins plane; mais sa

l'ace externe est creusée dans sa partie supé-
rieure d'une gouttière assez prononcée. Le
tibia se termine en haut par une tète qui est

son extrémité supérieure ou fémorale. Cette

extrémité estlimitée du côté du fémurparune
surface presque plane au milieu de laquelle

s'élève une éminence nommée épine du tibia,

au-devant et en arrière de laquelle on voit

une dépression rugueuse. A droiteet à gauche
de cette épine du tibia il existe une surface

unie, presque plane, dont la réunion forme
les cavités gléhoide» du tibia, et dans les-

quelles viennent s'articuler les condyles du
fémur. La cavité interne est elliptique, un
peu plus profonde que l'extérieure, qui est

circulaire. Le contour de la tète du tibia est

formé par deux bosses très grosses que l'on

connaît sous le nom de tubérosités du tibia;

la tubérosité interne est plus volumineuse
que l'externe, mais cette dernière est plus

saillante en avant que l'interne, et sa partie

Tieure et inférieure présente une facette

articulaire recevant la tête du péroné. Les
deux tubérosités sont séparées: 1° en avant,

par une surface triangulaire, criblée de trous,

et dont le sommet, dirigé vers le sol, se con-
tinue par la tubérosité antérieure; c'est sur
sa partie supérieure que se place la rotule;

2° en arrière par une petite échancrure au-
dessous de laquelle se trouve une dépression
1res large et rugueuse. Sept ou huit centi-

mètres plus bas, on remarque un trou dont
l'ouverture se dirige vers le bas do l'os: c'est

le trou nourricier de celui-ci.

L'extrémité inférieure ou tarsienne du
tibia est beaucoup moins volumineuse que
son extrémité supérieure. Klle est aplatie

d'arrière en avant, en sorte qu'elle est plus

épaisse transversalement. Sa face inférieure
est horizontale, concave; elle représente une
sorte de quadrilatère dont le côté le plus

long est du côté de l'extérieur et confine à

l'extrémité inférieure du péroné. Cette face

intérieure est séparée en deux parties à peu
eales par un très petit mamelon Q

d'arrière en avant. Le bord externe présente

une large gouttière où vient s'articuler l'extré-

mité inférieure du péroné. Cette goutl

iiiquée en avant et en arrière le deux
tubercules concourant à former la malléole

interna de la bas,.

du tibia esl c, institué par une saillie très vo-

lumineuse qui est la malléol
par la face inférieure que la jambe s'articule

avec le pied par l'intermédiaire de l'a

gale. Le tibia présente dans ion intérieur tin

canal médullaire, long d'environ O^.IS, plus

étroit & la partie moyenne de l'a

extrémités. I.e milieu du '-anal est formé par
un tissu réticulaire, tandis qui mités
sont constituées par du ti<su spongieux;
celui-ci est très dense dans le voisinage des

surlaces articulaires tant supérieures, qu'in-

férieures. Le tibia te développe par a i

points d'ossification •' nn point pnmitij pour
le corps, un point complémentaire pour cha-
cune des extrémités et un point pour la tu-

bérosité antérieure de l'os. Ce dernier point

osseux n'apparaît guère qu e do
treize ans et ne se s le a l'epipliv.se VOlBÙie

que six ou huit mois après pour ne se sot

que plus tard au corps de l'os. L'extrémité
tarsienne ne se soude au milieu de l'oi qu'en-

tre seize etdix-huit ans; l'extrémité fémorale
ou supérieure ne s'unit à la diaphyse qu'à
vingt et un, vingt-deux et même quelque-
fois à vingt -quatre ans. (V. l'iatycnémie,

Platycnémwue. — Dér.Tibutl,tibiale; tige,

tigelle, tir/ette.

Tlltl Al.Al.i: (tibiu\,adj.Qm appartient,

qui a rapport an tibia.

tibre (anc.7"iW/v. Ltal.IViwre ,270lcilom.

Fleuve qui prend sa source au mont Comero,
dans l'Apennin toscan, et coule du N.
en arrosant Pie\ ino, Borgo-San-
Sepoloro et Citta di Castello, puis il passe au
pied des hauteurs de Pérouse. A l'E. de IV

rouse, sa vallée se resserre et se réduit, en
aval de Todi, à un étroit défilé. Le fleuve

devient navigable à partir d'Orte, au confluent

de la Néra; il franchit entre le mont Sonete
(68fi mètres) et le Oennaro I 2t> l

> mètn
défilé de la Porte Triomphale et pénètre
dans la campagne de Rome, où règne la

mal'aria. Il arrose Rome, puis se jette dans
la Méditerranée par deux bras qui entourent
l'île Sacrée et aboutissent l'un à Fiumicino,
l'autre à Ostie. Les eaux du Tibre sont jau-

nâtres, malsaines ; il est sujet à des crues
fréquentes et très rapides.

Le Tibre reçoit à gauche : 1° le Chiascio,

grossi du Topino, qui arrose Foligno,et:re
le iliiuno; 2° la S'era, descendue des monts
Sibylliens, qui arrose Terni, et se jette dans
le Tibre au-dessous d'Orte, après avoir reçu
le Velino, qui l'orme de belles cascades
(cascata dette Marmore); 3° le Teverone
(Anio), qui forme les chutes de Tivoli. A
droite, le Tibre se grossit de la Paglia.

TIBULLE

(

Allls Albius Tibullus) (44 av.

J.-C. — 18 ou 19 ap.). Poète latin, auteur
d'élégies dont on admire le naturel et l'har-

monie.
TIBUR, ancienne ville d'Italie, aujourd'hui

Tivoli, sur l'Anio (Teverone), qui y forme
d'admirables cascatelles, dans un délicieux

paysage, et où les Romains riches avaient
des maisons de plaisance magnifiques. Horace
y avait aussi sa petite villa.

TIC (ital. ticchio), sm. Contraction con-
vulsive des muscles du cou et du poitrail

chez le cheval.
||
Mouvement convxdaif et

habituel de divers muscles de la face chez
certaines personnes.

||
Tic douloureux, né-

vralgie de la face.
||
Habitude plus ou moins

ridicule que l'on aper-

cevoir : Cet homme a un tic. — Dér. Ti-

quer, tiqueur, ttqueute,

TIC TAC (onomatopée), sm. Bruit sec, ca-

dencé, fréquent et. régulier : Le tic toi

moulin, d'une horloge.

TIBCK (Lotit Écrivain et

poète dramatique etlyrique allemand, de l'é-

cole romantique. — Traça l

tian) (1776-1851), sculpteur, frère du pré-

cédent.
TIÈDE (1. tepidum).mlj. 1 g. Qui n'eel ni

trop chaud ni trop froid : Boisson tiède. Air
tiède. — Fig. Qui manque d'ardeur, île zèle :

Parlitan tiède. — Dér. Tièdement, tiédeur,

TIEDEMANN (Dietrich) (1745-1803), phi-
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losoplie éclectique allemand qui adopta la

doctrine de Locke, a écrit plusieurs ouvrages
de philosophie et des analyses sur les pères

de ['Eglise et les scolastiques du moyen âge.

TIÈDEMENT (tiède + sfx. ment), adv.

Avec tiédeur, nonchalance, sans ardeur.
TIÉDEUR (tiède), sf. Qualité de ce qui

est tiède : La tiédeur d'une boisson. — Fig.

Nonchalance, manque d'ardeur, de zèle :

On accuse sa tiédeur.

TIÉDIR (tiède), vi. Devenir tiède.

TIEMANNITE (Tieman, nom d'homme),

sf. Séléniure de mercure d'un gris clair, dé-

couvert par Tieman dans le Harz, où il est

mélangé au quartz et associé au cuivre py-
riteux. On en trouve aussi une variété à

Saint-Onophre, au Mexique, où il porte le

nom A'onophrite.

TIEN, TIENNE (vx fr. ten : de ton), adj.

poss. Qui est à toi : Cela est tien. — Le tien,

la tienne, les tiens, les tiennes, pr. poss. :

Celte maison est la tienne. — Sm. Le tien,

le bien qui t'appartient.
||
Le tien et te mien,

la propriété en général. — Smpt. Les tiens,

tes parents, tes amis, tes partisans.

TIEN-TE, prétendant à l'empire de Chine
et chef de la célèbre révolte des Taipings
qui éclata en 1850 dans le Kouang-sl.
TIEN-TSIN, ville de Chine située au

S.-E. de Pékin, où fut signé en juin 1859

un traité entre la F'rance, la Russie, l'An-

gleterre, les Etats-Unis et la Chine.

TIEPOLO (Jacopo), doge de Venise de
1229 à 1249, qui prit part à la guerre des
guelfes contre Ferrare.

TIERCE (fém. de tiers : du 1. iertia), sf.

Intervalle musical de trois notes qui se sui-

vent et dont on ne fait pas entendre l'intermé-

diaire. ||
Tierce majeure, qui comprend deux

tons : Do-mi.
||

Tierce mineure, qui com-
prend un ton et un demi-ton diatonique do-
mi bémol. (V. Ton musical.) Ensemble de
trois cartes de même couleur qui se suivent :

Tierce majeure, formée de l'as, du roi et de
la dame. (Piquet.)

||
Position du poignet

tourné en dedans dans une situation hori-

zontale, l'épée étant à droite de celle de l'ad-

versaire. (Escrime.) ||
Office de l'Eglise ca-

tholique qui, primitivement, se chantait à
la troisième heure du jour (9 heures du ma-
tin).

||
Epreuve d'imprimerie sur laquelle se

l'ait la dernière revision avant le tirage. || La
soixantième partie d'une seconde, dans la

mesure du temps et des angles. — Déi".

Tiercemen t, tierceron

.

TIERCELET (dm. du vx fr. tierçol, autour
aâle; dm. du 1. terlius, troisième), sm. Oi-

seau de proie mâle d'un tiers plus petit que
sa femene. — Fig. Homme qui s'exagère

beaucoup son mérite, son importance.
TIERCEMENT (tiercer), sm. Surenchère

du tiers du prix d'une adjudication (vx).
||

Augmentation d'un tiers sur le prix d'une
chose.
TIERCE OPPOSITION. (V. Tiers.)

TIERCER (tiers), vt. Mettre une suren-
chère égale au tiers du prix de l'adjudication.

||
Surenchérir en triplant le prix de l'adjudi-

cation d'une ferme du roi.
||
Donner aux

terres le troisième labour : Tiercer une vi-

gne. — Vi. Augmenter d'un tiers le prix

d'une chose. — Gr. Le c prend une cédille

devant a, o : nous tierçons
;
je tierçais.

TIERCERON (tierce), sm. Nervure de
voûte ogivale entre l'arc-doubleau et le for-

meret.
TIERÇON (tiers), sm. Le tiers d'une me-

sure quelconque de capacité (vx).
||
Caisse

contenant du savon.
||
Long tonneau conte-

nant du riz.

TIERS, TIERCE (1. tertium, troisième),
adj. Troisième : Remettre tin objet en main
tierce, entre les mains d'une troisième per-
sonne.

||
Tiers arbitre, troisième arbitre

choisi pour en départager deux autres.
||

Tiers parti, celui dont les opinions tiennent
le milieu entre celles de deux partis extrêmes.

||
Tiers état ou le tiers, jusqu'à 1189, la classe

des bourgeois, c'est-à-dire des Français qui
ne faisaient point partie de la noblesse ni

du clergé, mais jouissaient de privilèges qui
les affranchissaient, dans une certaine me-
sure, de l'autorité et de la juridiction de ces
deux ordres : Mirabeau était député du tiers

aux étals généraur.
||
Qui revient tous les

trois jours : Fièrre tierce. — Sm. Une troi-

sième personne, une personne quelconque :

S'en rapporter à un tiers. || Etre en tiers

dans une entreprise, y participer sur le pied
de l'égalité avec deux autres personnes.
Tiers détenteur, le possesseur actuel d'un
bien grevé par la personne qui le lui a vendu.

||
Tiers porteur, le second endosseur d'un

billet à ordre, d'une lettre de change.
|| Tiers

saisi, celui entre les mains duquel on a fait

une saisie-arrêt, une opposition.
||

Tiers op-
posant, celui qui, n'ayant point été appelé à
figurer dans un procès, s'oppose, par un acte
appelé tierce opposition, au jugement inter-
venu.

|| Le tiers et le quart, n'importe qui :

Se moquer du tiers et du quart.
||
Une des

parties d'un tout divisé en trois parties éga-
les : Le tiers d'un héritage, d'une somme.

||

Le tiers consolidé, le capital des rentes sur
l'Etat tel qu'il a figuré au grand-livre après
qu'en 1797 le gouvernement français l'eut

réduit à un tiers de la valeur des créances.— Dér. Tierce, tiercelet, liercement, tiercer,

tierçon. — Comp. Tien ordre, tiers-point,

tierce opposition.

TIERS ORDRE. (V. Ordre.)
TIERS-POINT, sm. Le sommet d'un tri-

angle équilatéral.
||
Courbure de l'ogive for-

mée par deux arcs de cercle ayant chacun
leur centre à la naissance de l'arc qui lui est

opposé.
||
Lime triangulaire pour afluter les

dents de scie. — PL des tiers-points.

TIFLIS, 104 024 hab. Ville forte et com-
merçante de la Russie d'Asie, au S. du
Caucase, sur le Kour; chef-lieu de la lieute-
nance du Caucase et du gouvernement de
Géorgie.
TIGE (1. tibia, jambe), sf. La partie d'un

végétal qui porte les feuilles et les organes de
la fructification et

tend toujours à se

diriger vers le ciel,

tandis que la racine

se dirige constam-
ment vers le centre
delà terre. Ce der-

nier organe est

doué de ce que l'on

appelle le géotro-
pisme positif, tan-
dis que la tige pos-
sède au plus haut
degré le géotro-
pisme négatif. (V.

Géotropisme, tome
I, p. 816, col. 1 et

2.1 Nous commen-
cerons par décrire
le mode de struc-
ture de la tige des
plantes dicotylé-

dones qui sont les

plus parfaites, puis
nous dirons les dif-

férences qui exis-

tent entre elle et

celle des plantes
des autres embran-
chements. Pour
cette étude, pre-
nons un jeune ra-

meau et coupons-le
perpendiculaire-
ment à son axe. Si

nous regardons at-

tentivement la sec-

tion, nous recon-
naîtrons qu'à pre-

mière vue, elle pré-

sente un certain

nombre de cercles

concentriques.
Coupons mainte-

nant ce rameau parallèlement à son axe,

de telle sorte que la section passe par le

centre du rameau et suivant un des rayons
de la première coupe. Si nous examinons
ces deux sections au moyen d'un micro-
scope, nous constaterons alors que la tige est

formée de cylindres emboîtés les uns dans
les autres et que ceux-ci sont constitués par
des éléments anatomiques différents. Aussi
les botanistes ont-ils reconnu la présence de
six catégories de tissus, savoir, de dehors
en dedans : 1 ° Vépiderme et le liège auquel

il donne naissance, 2° le tissu cortical, 3» le

liber, 4° le cambium, 5° le bois, li° la moelle.
Nous renvoyons le lecteur aux mots Épidémie,
Ecorce, Liège et Liber pour l'étude des trois
premiers cylindres, et nous dirons un mot
du cambium, du bois proprement dit et de la
moelle. En dedans des faisceaux du liber, on
trouve au printemps une zone très étroite,
claire, formée par deux ou trois couches de
cellules aplaties, à parois très minces et
dont l'intérieur contient du protoplasma au
sein duquel nagent de fines granulations.

COHPE TRANSVERSALE I> UN
TRONC DE SAPIN DE 5 MILLI-
MÈTRES

B. Zone de cellules subéreuses.
— C. Zone subéro-cortigône.
— D. Zone corticale conte-
nant E des ennnux sécré-
teurs. — G. Zone libérienne.
— H. Cellules libériennes. —
I. Rayons médullaires. —
J. Zone de cambium. — K. L.
Zones concentriques du bois.

TIGES

Cuul'E bu l'ALMIUK COUPI MJ 0I1ÔKI

Cette couche est le cambium ; elle s'étend sur
toute la tige, l'enveloppe de toutes parts
sans montrer la moindre discontinuité.

Tout le monde a remarqué la facilité avec
laquelle, au printemps, l'écorce d'un jeune
rameau se sépare de la branche; cette faci-

lité est due au cambium qui est en voie de
formation; car on voit alors la surface du
rameau ainsi dépouillé et l'intérieur de l'é-

corce recouverts d'une couche gluante con-
stituée par les jeunes cellules cambiales.
Ces cellules, en se divisant dans le sens tan-

gentiel et dans le sens radial, forment cha-
que année une couche externe de liber et

une couche interne de bois. En dedans du
cambium, on trouve une couche plus ou
moins épaisse de bois, qui est elle-même
partagée en autant de zones que le rameau
examiné a d'années : quatre zones s'il a
quatre ans, cinq s'il a cinq ans, etc. La
coupe transversale montre que le bois est

constitué par des cellules disposées comme
celles du liber en faisceaux rayonnants;
elles sont quadrangulaires, leurs parois sont
épaisses et chaque zone présente, sur son
contour , des cellules dont la cavité est

large, tandis qu'au centre cette cavité est

plus étroite. Cette différence des deux tissus

du bois juxtaposés, les cellules étroites, étant
placées à coté des cellules larges, rend fa-

ciles à distinguer les diverses couches li-

gneuses les unes des autres. Si maintenant
nous examinons une couche longitudinale du
bois, nous apercevons d'abord de petits

amas de cellules qui ne sont autre chose
que les rayons médullaires séparant les dif-

férents faisceaux. Ces rayons médullaires
ne traversent pas toutes les couches du
bois : il eu est qui n'en traversent que deux
ou trois, tandis que d'autres s'étendent de-
puis le liber jusqu'à la moelle. Ces rayons
médullaires ont la forme de fuseaux et sont
constitués par plusieurs files de cellules

elliptiques superposées les unes aux autres.

Chaque masse de cellules se termine ordi-

nairement en haut et en bas par une seule
cellule.

Le reste du bois est composé de très lon-
gues cellules en fuseau dont les parois sont
très épaisses, brillantes, et qui ont reçu le

nom de fibres ligneuses. Si l'on examine feurs

parois avec un grossissement suffisant, on
voit qu'elles présentent de place en place de
petits trous taisant communiquer les fibres

les unes avec les autres. Chacune de ces

petites ouvertures, appelées ponctuations
aréolées, est placée entre deux cellules el

est constituée par une petite cavité elliptique

communiquant avec chacune des deux fibres

voisines par deux petits canaux latéraux.

Sur le grand axe de la petite chambre se

trouve, dans le jeune âge, une cloison for-

mant tapisserie qui se détruit plus tard. Les
ponctuations aréolées se remarquent surtout
dans le bois des conifères; elles sont plus

rares dans celui des autres phanérogames.
Elles sont alors remplacées par des orifices

circulaires ou elliptiques faisant communi-
quer deux fibres voisines. Les cellules des
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aux voisins de la moelle ne présentent
pu M ponctuai nuis tréolées. On remarque
aussi ni ans coupe tangentielle quelques

canaux sécréteurs enveloppés du haut eu
bas par île petites cellules sécrétante*. Cm
canaux ne sont jamais en grand nombi
ils se trouvent son au milieu d'un rayon mé-
dullaire, soit dans son voisinage. Ces rayons
médullaires sont accompagnes de cellules

semblables à celles que l'on rencontre dans
les libres du liber; mais leurs parois sont

dus épaisses; elles ont été nommées cei-

ntes parenchymaleuses du bois. Indépen-
damment des libres dont il vient d'être

question, on rencontre, surtout dans le voi-

sin i e île la moelle, des libres dépourvues
d'aréoles ou de trous : elles sont, du reste,

lusil'ormes, mais leurs parois, plus épaisses,

sont formées par une sorte de (Il roulé en
spirale : ce sont des trachées. A coté de ces

derniers tubes, et eu dehors, gisent des cel-

lules formant dos sortes de réseaux à mailles
lobes; on leur a donné le nom de fibres ré-

ticulée*. Les trachées et les libres réticu-

lées se trouvent rarement dans le bois

des conifères; elles sont, au contraire, très

nombreuses dans celui des autres phanéro-
games ;

les trachée) surtout s'y trouvent con-
stamment dans les parties qui avoisinent la

moelle. Tout à fait au centre du rameau, on
trouve la moelle ou canal médullaire. Celle-ci

est composée de cellules parenchymateuses
irrégulieres, arrondies ou polygonales ; leur

cavité est très grande et leurs parois sont
minces. Des méats assez larges existent entre
ces cellules.

Telle est l'organisation de la tige chez les

végétaux dicotylédones. Chez les monoco-
tylêdonea, le cambium manque toujours et

les faisceaux libéro-ligneux, contournée en
spirale, sont disséminés dans la masse de
la tige. La régiou centrale de celle-ci est

formée par un parenchyme contenant beau-
coup d'amidon, tandis que la périphérie
renferme un grand nombre de faisceaux

libéro-ligneux. Dans toutes les plantes vas-

culaires, les faisceaux libéro-ligneux vien-

nent se terminer au niveau des points où
tinssent les feuilles, c'est-à-dire au niveau
des noeuds. Chaque faisceau perce le paren-
chyme cortical et vient aboutir à uue feuille.

Les faisceaux ne se forment pas toujours

de bas en haut : il en est qui, au contraire,

se montrent en haut d'un nœud et descen-
dent vers l'entre-nœud inférieur. Dans d'au-

tres cas, ils naissent aux deux points ex-

trêmes d'un entre-nœud pour se développer,

l'un en allant de bas en haut, l'autre en
sens inverse, pour se rejoindre au milieu de
l'entre-nœud.

Si maintenant on veut savoir comment
ces différentes parties de la tige ont pris

naissance, on devra examiner nu rameau au
moment oii il commence à paraître. On verra
alors qu'il présente trois zones de cellules

superposées. La zone la plus ext irieure, ap-
pelée dermatogène, est composée de cellules

irrégulieres, polygonales, a. parois minces et

à cavité remplie de protoplasma au milieu

duquel nage un gros noyau. En se dévelop-

pant, le dermatogène formera Yépiderme. La
couche moyenne ou périblême est constituée

par des cellules à peu près semblables à
celles du dermatogène; elle formera le pa-
renchyme cortical. Enfin, au centre du ra-

meau, on trouve la troisième zone, en forme
de cylindre, et appelée plérome. Celui-ci est

composé d'éléments un peu allongés dans le

sens de l'axe du rameau; à la base du cylin-

dre on voit des faisceaux. Les différentes

parties du plérome, en se différenciant, don-
nent naissance au liber, au bois et à la

moelle. Vn grand nombre de phanérogames
voient les trois zones dont nous venons de
parler naître de la totalité des cellules qui

terminent le rameau; aussi lui a-t-on donné
le nom de cellules initiales communes ou de
méristème primitif; dans d'autres plantes de
ce même groupe, le dermatogène, le péri-

blême et le plérome n'ont chacun qu'une seule

cellule initiale, tandis que, chez d'autres en-

core, le premier de ces tissus a, au début, des

cellules qui lui sont propres et les deux au-

tres des cellules communes.
La tige se termine vers le sol par la ra-

cine. Celle-ci, lorsqu'elle est développée, ne
présente pas u '(institution très différente

de la tige. Elle n'est cependant Formée que
de trois couches, savoir : 1° une couchejau-
nâtre de liège; 2" un parenchyme oorUcal
au sein duquel on remarque des nu-us;
3° enfin un cylindre de (Ibreslibéro-ligneuses
plus largel que celles du bois de la tige et

qui s'avancent jusque dans le centre même
de la raeine, en sorti- que le canal médullaire
n'existe pas, et que, par suite, la moelle fait

absolument défaut. La racine se ramifie

comme la tige et donne des racines de plus

en plus petites qui constituent le cheeelu.

Chaque brin du chevelu se termine par une
sorte de dé a coudre dont les bords sont tan-

tôt appliqués contre la racine, tantôt formant
un petit bourrelet. Ce dé, dans lequel est en-

châssée l'extrémité de la racine, a reçu le

nom de coiffe et celle ci est formée par des
cellules qui sans cesse se dissocient et tom-
bent à mesure qu'il s'en forme d'au lies en-

dettons aux dépens de la couche superficielle

del'écoive. La surface des racines est couverte

de poils qui se développent sur l'assise lapina
extérieure de l'écorce, assise qui a été nom-
mée assise pilifère. t'es poils, relativement

longs, se montrent surtout vers l'extrémité

des racines et servent à celles-ci d'organes
d'absorption. Ils sont cylindriques, terminés
en cul-dc-sac arrondi et presque jamais cloi-

sonnés ni en long ni en travers. L'extrémité

des racines est douée d'une tarit de sensibi-

lité oui lui fait découvrir les parties du sol

où elle trouvera la nourriture nécessaire à

la plante. Ainsi, l'extrémité des racines fuira

le contact d'un corps dur, de la pierre, par
exemple, et se dirigera vers un endroit hu-
mide où ses poils se gorgeront de l'eau tenant

en dissolution des matières minérales et or-

ganiques. Si ces mêmes racines ne peuvent
tourner l'obstacle ; si, par exemple, ou les

oblige à être en contact avec du marbre, elles

l'attaquent au moyen de l'acide carbonique
qu'elles élaborent et le transforment en bi-

carbonate de chaux soluble.

La ligne de séparation entre la tige et la

racine a reçu le nom de collet; mais celui-ci

n'est pas nettement apparent, et pour le dé-

terminer d'une manière précise, il faut avoir
recours au microscope. Chez les très jeunes
•plantes, l'épidémie ne se compose, au-dessus
du collet, que d'une seule couche de cellules,

tandis qu'au-dessous de ce même point, on
trouve immédiatement un tissu composé de
deux couches de cellules. La plus externe

ne tarde pas à se détacher, tandis que les

éléments de la seconde se transforment en
poils : aussi, dans la plante plus âgée, le

caractère qui distingue extérieurement la

tige de la racine, c'est que la première est

blanche et lisse, tandis que la seconde se

montre couverte de poils. Ce qui, anatomi-
quement, indique encore le collet, c'est que,

dans la plupart des cas, les faisceaux ligneux

et les faisceaux libériens de la racine son!

séparés les uns des autres; tandis qu'an
contraire ces deux sortes d'éléments se réu-
nissent juste a la hauteur du collet et se con-
fondent pour former les faisceaux libéro-

ligneux du bois qui se rendent aux noeuds, où
chacun d'eux communique avec une feuille.

En outre, les racines ne renferment jamais
de chlorophylle ; néanmoins, si on les décou-
vre et qu'on les laisse végéter au contact de
l'air, (dles ne tardent pas à devenir vertes et

à donner naissance à des bourgeons. L'extré-

mité des racines possède aussi la curieuse
propriété de se déplacer, soit dans le sol,

soit dans l'air humide, et de décrire une pe-

tite ellipse. Ce mouvement a reçu le nom de

cireunnnutation ;\\ a son siège dans le point

où la racine s'accroît, et est du à ce que 1

cellules se développent d'une manière iné-

gale. Le rôle physiologique des racine

de ii chercher et de puiser dans le sol les

matières nécessaires à la nutrition du végé-

tal; les poils, relativement très longs, dont
elles sont recouvertes en sont les organes
indispensables : on comprend dès lors com-
bien il importe de ne pas les briser ou les

endommager lorsque l'on veut transplanter

un végétât X. Cellule, Écoree, Géotropisme,

Liber, Liège, Lenlicelle, Racine, etc.) ||
Tige

ligneuse, celle qui végète plusieurs années.
[|

Tige herbacée, celle qui ne vétrète qu'un an.

V. DicOtyll dont H on arbres

u iiiuiii 1

tige, arbre* don) on laisse la tige

•'élever naturellement. U Butte* tig\

V. ceu\ dont on empêche la

lige de l'élever, ,| nomma da qui deecendent
Il s blanches d'une fa mil le : l.edui il I ),-

liant, frire de t'hurles 17. fui la fctos de*
I ttMl. ] l'aire tigt, étl'e celui ,f- G

dent tous les membres d'une famille,
|

Tool
corps long et cylindrique : Tige d'un /<

d'une colonne, d'un /lambeau. | Pied, sup-

port : La tige d'un guéridon. iLa tige d'une
balle, la paille de bi botte qui enlolire la

jambe. — Dér. Tigelle, tigette, V. Tibia.)

*ï'IGELLE (dlli. de tige . s/, l'aille de la

plantais qui deviendra la tige quand le vé-

• développera.
tigette (dm. AaUgt), •/ Espace de tige

ornée de feuilles d'où sortent les volute- du
chapiteau corinthien.

T1GNASHE (ligne ou teigne'.',, tf. Mau-
vaise perruque.

TIGNB8 [val iik . Nom que l'on donne à

la haute vallée de l'Isère ou Tarentaise su-
périeure.

TIONON digne ou teigne?), sm. Chignon.
— IK>r. Tignonner.
TIONONRBB lignan , ri. Mettre en bou-

cles les cheveux du tignon. — Se tignon-

ner, vr. Se prendre l'une l'autre par le chi-

gnon, en parlant de deux femmes.
TIGH.VNE. Nom de plusieurs rois d'Ar-

ménie, dont le plus connu, Tiohant. III le

Grand (95-80 av. J.-C.), gendre de ilithridate,

lit d'iinporiantes conquêtes sur les Séleu-

cides.mais fut obligé de céder aux Romains
la Syrie, la Cappadore et la Ciluie.

TIGKANOCEKTE [ville de Tigrane). An-
cienne capitale de l'Arménie, sur une mon-
tagne; ruinée depuis longtemps. Aujourd'hui,
Diarhrkir se trouverait, croit-on, sur l'em-

placement de ses ruines.

TIGRE (1. 77</r,.«),I250 kilom. Meuve de la

Turquie d Asie, qui descend, comme l'Eu-

phrale.du versant méridional des monts
d'Arménie, rase le pied de la terrasse

dentale de l'Iran, inonde souvent la MésO-
fiotainie. et SS joint à l'Euphrate pour foi nier

e Chat-el-Arab, qui tombe dans te

Persique. 11 arrose aujourd'hui Mossoûl.

Bagdad, Kornah.el arrosait dans l'antiquité

Amida, Ninive, Ctésiphon, Séleueie, Ani-
mée. Le Tigre est très rapide; les Arabes
l'appellent Djidjleh (flèche .

TIGItK (g. xiypi;: I. tigris ; là. lighra

flèche), sw. ;TiGiti:ssi:, tf. Mammifère car-

nassier du genre chat, dont la taille égale

et surpasse même celle du lion, mais esl plus

mince que celle de ce dernier, au pelage d un
fauve vif en dessus, d'un blanc pur en des-

sons, partoiitcouvertderaies noires transver-

sales. Les tigres du Nord présentent une
teinte plus pâle.et une laine tineet serrée se dé-

veloppc
entre les

poils plus

longs. La
tétedecet
animal se

rappro-
che bcau-
coup de
celle des T1GBE
chats :

elle est ronde, busqnét en .avant; des fa-

voris blanchâtres encadrent le visage, leur
barbe est formée de poils longs, tonnas et
laides; les pupilles des yeux sont ronds et

brillants, et les mâchoires armées de dents
fortes et tranchantes; les jambes sont ro-
bustes, assez courtes, armées de griflei

rees; elles supportent un corps bien pro
porbonné dont 1 arrièrenain n'est pas efflan-

qué comme celui du lion ^V. ce mot : il peut
atteindre deux mètres de longueur, du mu-
seau à la naissance de la queue, celle ci me-
surant un mètre. Le tigre est le plus redou-
table des carnassiers: il s'attaque à tous les

animaux et, loin de fuir l'homme armé, il

n'hésite pas à l'attaquer, il recherche même
sa présence; plus d'une fois l'on i vn un de
ces anknaax sortir d'un fourré, s'élancer an
milieu d'une troupe de cavaliers et emporter
l'un d'eux avant qu'on ail eu le temps de le



518 TIGRÉ TILLEUL.

poursuivre. Le rhinocéros, l'éléphant, l'ours

jongleur et le buffle sont les seuls animaux
des pays où on le rencontre qui osent lui

tenir tète. Le tigre se nourrit de toute sorte

de chair; il ne dédaigne ni les paons ni les

faisans. Grimpeur a^ile en même temps que

nageur intrépide, il ne redoute aucun ob-

stacle lorsqu'il est en quête d'une proie; il

traverse à la nage non seulement les fleuves

et les rivières, mais encore des bras de mer.

Il habite principalement les Indes orienta-

it";; niais son aire géographique s'étend du

S. au N. des îles de la Sonde aux rives de

l'Amour, et de rE.àl'0.,de la Chine au Cau-
case. S'il préfère les taillis de bambous des

régions basses et marécageuses des pays

chauds, il habite aussi les plateaux élevés

et pierreux, les hautes forêts et les coteaux

boisés; on le rencontre même en Sibérie, où

l'hiver il se creuse des retraites dans la

neige. Rusé et courageux, le tigre est celui

de tous les animaux sauvages qui dévore le

plus d'êtres humains. Aussi, de tous temps,

a-t-on organisé des chasses nombreuses pour

tâcher de l'exterminer. On réunissait un

grand nombre d'hommes armés de lances et

montés sur des éléphants, et toute cette troupe

traquait les fauves en rétrécissant de plus

en plus le cercle humain dans lequel on les

avait enfermés. Aujourd'hui ces chasses se

font avec moins d'apparat : on emploie les

trappes, les fosses très profondes, les fi-

lets, etc., et l'on détruit plus de tigres qu'au-

trefois ; néanmoins cette chasse est loin d'être

une partie de plaisir, et plus d'un brave offi-

cier anglais y a trouvé la mort ou en est

revenu estropié pour le reste de ses jours.

Pris jeune, le tigre s'apprivoise assez facile-

ment et il est susceptible de quelque amitié

pour son maître, auquel il obéit volontiers
;

mais il faut toujours craindre que son ca-

ractère sauvage ne reprenne le dessus. On a

attribué à une espèce de tigre, le felis spelsea,

des ossements -trouvés dans des cavernes de

l'Allemagne, de la Belgique, de l'Angleterre

et de France. Les terrains où ces vestiges

étaient déposés appartiennent au quater-

naire et surtout au cbelléen. Les tigres avaient

disparu depuis longtemps de notre Europe
occidentale, car ce n'est que sous Auguste
que l'on en vit apparaître pour la première

fois à Rome.
||

Tigre noir, variété du tigre

ordinaire que l'on rencontre quelquefois en
Chine. Les grandes lignes de son pelage, au
lieu d'être droites, se recourbent pour en-

tourer des parties plus claires.— Fig. Homme
très cruel, impitoyable : C'est un tigre.

||

Nom donné, par abus, au jaguar, au couguar
et au chat-pard. — Adj. Chat tigre, chien*

ou chevaux tigres, juments tigres, qui sont

marqués de bandes de poil ou de mouche-
tures comme les tigres. ||

Très petite punaise

qui s'établit sous les feuilles du poirier en es-

palier, qu'elle pique et crible de petites pus-

tules noires. || Nom vulgaire d'un coquillage,

le cône mille'ponctué. — Dér. Tigrer, tigré,

tigrée, iigrid'u'.

TIGRE (le). Contrée septentrionale de

l'Abyssinie, séparée de la mer Rouge par le

territoire de Massouah et s'étendant jusque
sur la vallée du Tacazzé. Ce pays montagneux,
parcouru par la chaîne du Semen, dont
le point culminant est l'Abba-Yared (4 548

mètres), présente des vallées très fertiles, mais
il est infesté d'hyènes, de léopards et de rep-

tiles. Capitale Adoua. Axoum, anc. capit., a
des ruines intéressantes. — Le Tigré, ancien
royaume indépendant, forme une province
de l'empire d'Abyssinie depuis 1855. En
1889-90, la partie N. qui regarde Massouah
a été occupée par les Italiens.

TIGRÉ, ÉE (tigrer), adj. Rayé ou mou-
cheté comme la peau du tigre . Jument tigrée.

Tapis tigré.

TIGRER [tigre), vt. Marquer de raies qui
imitent celles de la peau du tigre, de la

panthère.
TIGRIDIE [tigre), sf. Genre de plantes

dicotylédones de la famille des Iridées, ori-

ginaires du Mexique, remarquables parleurs
feuilles en forme d'épée et par leurs grandes
fleurs dont les pièces extérieures sont vio-

lettes à leur base, entourées de jaune et

terminées à leur partie supérieure par une
tache rouge, tandis que les pièces du pé-

rianthe interne, plus petites, sont jaunes et

tachées de rouge. La tigridie, appelée en-

core queue de paon, se cultive en pleine

terre, mais on doit la couvrir dans les hivers

rigoureux, ou bien on rentre ses oignons dès

que les feuilles sont tombées.
TILBURG (van) (1625-1678), peintre né à

Bruxelles, et qui florissait vers 1658.

TILBURG, 28980 hab. Ville de Hollande
(Brabant septentrional). Fabrique de draps.

TILBURY (nom du carrossier anglais in-

venteur de cette voiture), sm. Cabriolet or-

dinairement découvert et très léger. — PI.

des tilburys.

TILIACÉES (1. tiïtu, filleul), sfpl. Fa-
mille de plantes dicotylédones composée
d'herbes et d'arbres dont le plus grand nom-
bre croissent dans les régions chaudes du
globe; quelques-unes cependant végètent
dans les parties tempérées des deux hémi-
sphères. Les fleurs des Tiliacées sont con-
struites sur le type do celles des tilleuls. (V.

ce mot.) Cette famille est très voisine de
celles des Malvacées et des Ternstrœmiacées

;

leur tige renferme des faisceaux de fibres

libériennes qu' fournissent une matière tex-

tile. Leur parenchyme est souvent le siège

de dépôts mucilagineux sécrétés par des cel-

lules spéciales. Aussi les plantes de la fa-

mille des Tiliacées sont-elles douées de pro-
priétés mucilagineuses et émollientes qui

les font employer en médecine. Les feuilles

de l'une d'elles, le corchorus, plante herbacée
que l'on rencontre aux Antilles, sont em-
ployées en guise d'épinards. Certains genres
ont des fruits avec lesquels on confectionne
des boissons rafraîchissantes; la chair du
péricarpe de plusieurs ehvocarpus de l'Asie

est mangée crue ou confite avec du sucre.

Il en est de même du fruit charnu des aris-

totelies, qui, au Chili, servent à fabriquer

une sorte de vin. Les feuilles et l'écorce de
certaines espèces sont, au contraire, astrin-

gentes, et renferment une notable proportion
de tanin. La graine de plusieurs Tiliacées

contient de l'huile; celle du corchorus olito-

rius est purgative. Beaucoup de plantes

de cette famille fournissent un bois employé
dans la sculpture, dans l'ébénisterie, etc., et

les fibres donnent de la filasse qui, comme
celle des tilleuls, est employée à divers usages
depuis une haute antiquité ; c'est le genre
corchorus qui fournit le fil de jute (V. ce

mot) importé d'Asie et d'Afrique en Europe.
Du vallea cordiflora du Pérou , on extrait

une teinture jaune ; et avec les noyaux de
plusieurs elie'ocarpus de l'Inde on fabrique

des bijoux ; on les incruste d'or et de pierres

précieuses, et on en fait des colliers, des
chapelets, etc., d'un prix très élevé. Enfin
quelques Tiliacées sont cultivées dans nos
serres a cause de la beauté de leurs fleurs,

tandis que d'autres, comme les tilleuls,

font l'ornement de nos parcs et de nos pro-

menades publiques. — Sf. Une tiliacée, une
plante quelconque de la famille des Tilia-

cées.

TILKÉRODITE (Tilkerode, localité du
Harz), sf. Variété de clausthalie ou plomb
sélénié. Elle contient presque toujours, en
assez forte proportion, de l'argent, du mer-
cure et du cuivre.

TILLAC [ll mouillés] (vx scand. iliiliu,

plancher, parquet), syn. Le pont d'un navire,

et surtout d'un navire marchand.
TILLAGE[ll mouillés] ou *TEILLAGE

[tiller ou teiller), sm. Action de tiller le

chanvre, le lin.

TILLANDSIE {Tillands), nom d'un bo-

taniste suédois), sf. Genre de plantes dico-

tylédones de la famille des Broméliacées,
originaires des parties chaudes de l'Améri-

que, et composé d'herbes à tiges feuillécs.

Les fleurs sont réunies en épis ou en pani-

cules et supportées par une hampe haute
d'environ m ,40, garnie de grandes bractées

d'un rose violacé. Les fleurs sont vertes, le

sommet des pièces de leur périanthe interne

est bleu. On cultive ces plantes, en serre

chaude et humide, dans un sol composé de
terre de bruyère en fragments disposés

comme pour les orchidées. Les principales

espèces sont : 1° La tillandsie agréable [til-

landsia amœna), décrite plus haut. 2° La
tillandsie brillante (tillandsia splendens),

originaire de la Guyane, dont les feuilles

sont zébrées sur les deux faces. Au centre de
ces feuilles se dresse un épi de fleurs jaunes
entremêlées à des bractées imbriquées d'un
beau rouge écarlate. 3° La tillandsie bul-

beuse (tillandsia hulbosa) , indigène de la

Jamaïque, dont la tige, renflée à sa base, porte
des feuilles longues, étroites, vertes à la
h;ise, mais passant au rouge corail rayé de
jaune et de vert à mesure qu'elles s'appro-
chent du sommet de l'épi; les fleurs, d'un
violet brillant, laissent échapper au dehors
leurs étamines de même couleur, et sont
enveloppées de bractées rouges. 4° La til-

luudsie naine (tillandsia slrtcfa),du Brésil, est

une petite plante aux feuilles longues, li-

néaires et blanchâtres, disposées en rosettes

radicales du milieu desquelles se dresse une
tige florale munie d'écaillés rouges et sur-

montée d'un bouquet de petites fleurs d'un

beau bleu. 5° La tillandsie à double bande-
letté (tillandsia hivitlata) , originaire du
Brésil, à feuilles dures et épineuses, placées

sur une tige d'un vert foncé et présentant
des bandes longitudinales d'un vert plus

tendre et deux bandes d'un blanc d'ivoire.

Les fleurs sont aussi d'un blanc pur.

1. TILLE 92 kilom. Rivière de France
( Côte- d'Or) , affluent de la Saône entre
Auxonne et. Saint-Jean-de-Losne. Elle re-

çoit l'Ignon.

2. TILLE [ll mouillés] (1. tillia, tilleul
1

.

sf. Le liber ou couche de l'écorce du tilleul,

composée de filaments dont on fait des cor-

des a puits.
||
L'écorce fibreuse du chanvre.

— Dér. Tiller, teiller, tilleur, teilleur, teil-

leuse.

3. TILLE [ll mouillés] (nordois telgia,

instrument à tailler), sf. Sorte de petite ha-

chette servant à la fois de hache et de mar-
teau.

4. TILLE [ll mouillés] (vx scand. Ihilia,

parquet), sf. Petite cabane ou armoire en
planche à l'avant ou à l'arrière d'une barque
non pontée.
TILLEMONT (Le Nain de) (1637-1698),

historien et prêtre français, élève de Port-

Royal, auteur d'une his'toire des empereurs
pendant les six premiers siècles de l'Eglise, de

mémoires sur l'histoire ecclésiastique des

six premiers siècles, et d'une vie de saint

Louis.
TILLER [ll mouillés'] ou TEILLER

(Iille2),vl. Briser avec la main la chènevotte

pour en détacher les filaments : Tiller du
chanvre.
TILLEUL [ti-lleul, ll mouillés] (i.tiliola:

dm. de tillia, tilleul), sm. Genre de plantes

dicotylédones de la famille des Tiliacées,

composé d'arbres souvent élevés, à feuilles

alternes, simples, cordiformes, et dont le

pétiole est muni de deux stipules latérales.

Les fleurs sont réunies en grappes et portées

sur un pédoncule commun qui est soudé dans
sa moitié infé-

rieure à une brac-
tée jaune, longue,

étroite et en forme
de languette. La
fleur du tilleul, pla-

cée sur un récep-

tacle convexe, se

compose d'un ca-

lice à cinq sépales

en forme de coupe
;

d'une corolle à tilleul
cinq pétales d'un
jaune pâle, alternes avec les pièces du ca-

lice. L'androcée se compose d'un nombre
indéfini d'étamines toutes à peu près libres

ou légèrement soudées à la base en cinq

faisceaux opposés aux pétales de la co-

rolle. Les filets des étamines s'insèrent très

près de la corolle et se terminent supérieu-

rement par une très petite fourche dont
chacune des dents porte une loge de l'an-

thère. Ces loges sont extrorses et s'ouvrent

par une fente longitudinale. Le gynécée
est supère, libre et placé au-dessus des éta-

mines; il se compose d'un ovaire à cinq

loges alternant avec les pétales; cet ovaire

est globuleux, sphérique et recouvert de
duvet. A sa partie supérieure naît le style

unique dont l'extrémité terminale se renfle

un peu et se partage en cinq dents couvertes
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de papilles stigmatiques. Chaque loge de
l'ovaire renferme dans son angle interne
deux ovulât ascendants el anairopas, dont
ht mioropyte est dirige bu bu el en dehors.
Le fruit, sec et indéhiscent,m contientqn'une
seule graine ou un très peut nombre ; i elles-

ci sont munies (l'un albumen charnu,
loppant un embryon i cotylédons foliacés
et lobés, et dont les bords soin incnn
involutes. Les tilleuls sont de grandi el

beaux arbres originaires de l'Europe, de
l'Asie et de l'Amérique du Nord. On Connaît
plusieurs espèces de tilleuls, dont les p
pales sont : 1° le tilleul a large» feuilles

(titia plaluphylla), ou tilleul commun: c'esl

celui que l'on plante dans nos parcs OH SUT
nos promenades; il supporte le mieux la

tonte, mais il a l'inconvénient de perdre ses
feuilles de lionne heure dans les terrains
secs. Il est susceptible d'acquérir de grandes
dimensions, témoin le tilleul de Neustadt
(Wurtemberg), déjà célèbre en 1229 el qui . n
1831 mesurait, à 5 ou 6 pieds du sol, 36 pieds
de circonférence. On reconnaît cette espèce
à ce que ses feuilles, lorsqu'elles sont com-
plètement développées, sont garnies sur leur
face inférieure d'un duvet mou; 2" le tilleul

des bois tiliasylcestris , qui a des feuilles plus
petites et glauques en dessous; 3° le tilleul

argenté (titia ari/entea), originaire de Hon-
grie, à grandes feuilles blanches et coton-
neuses en dessous, lequel donne des fleurs qui
fleurissent un mois plus tard et exhalent une
odeur des plus suaves. Cette espèce présente
l'avantage de conserver ses feuilles plus
longtemps; 4° le tilleul d'Amérique (ti/ia

a»ienc«n((\ différant peu du tilleul commun.
On multiplie le tilleul soit de graines, ou
de marcottes, dans des terrains frais et
sablonneux. Son bois, d'un jaune pâle, pres-
que blanc, est d'un grain serré et uni, qui le

fait rechercher pour la sculpture; on l'em-
ploie aussi dans l'ébénisterie et la fabrica-
tion des touches de piano. Il fournit en outre
un charbon léger dont on se sert pour con-
fectionner la poudre à canon. Son écorce,
flexible et résistante, est utilisée pour faire

des câbles grossiers, des cordes à puits, des
nattes, etc. Les Romains employaient les

feuilles du tilleul comme fourrage pour le

bétail, et de nos jours on s'en sert pour le

même usage en Suisse et dans les pays du
nord de l'Europe. La sève de cet arbre est
très sucrée, et l'on peut en extraire du sucre
comme on le fait pour l'érable. On a fait aussi
avec ses fruits torréfiés et ses fleurs une sorte
de chocolat, mais on a dû renoncer à cette

fabrication, parce que le produit qu'on obte-
nait ue se gardait pas. Les fleurs sont em-
ployées en médecine comme antispasmo-
diques et sudorifiques; leur infusion a un
goût et une odeur très agréables,

||
La fleur

même du tilleul. ||
L'infusion de ces fleurs :

Prendre une lasse de tilleul. — Gr. Ce mot
est employé au féminin dans certains patois.

TILLEUR [ll mouillés] ou TEILLEUH.
EUSE (tille 2), s. Celui, celle qui tille le

chanvre.
TILLY (Juan Tserclaes, comte db) (1559-

1632), général allemand connu pour sa sé-

vérité et sa rudesse (sac de Magdebourg en
1631, où 30 000 hab. périrent dans l'incendie);

il se signala contre les Turcs ei pendant la

guerre de Trente ans dans tes années nnpé-
riales, et fut mortellement blessé à Ingolstadt
en combattant Gustave-Adolphe.
TILLY-SUR-SEULLES, I 034 hab. Ch.-I.

de c.,arr. de Caen (Calvados). Dentelles, cha-
pellerie.

TILMANT (Théophile-Alexandre) (1799-

1878), violoniste et l'un des meilleurs chefs
d'orchestre de ce siècle. 11 dirigea l'orchestre

de l'Opéra-Comique et celui de la société
des concerts du Conservatoire.
TILSIT ou TILSITT, 22 428 hab., ville

lithuanienne de la Prusse orientale, sur le

Niémen et la Tilse; célèbre par ses marchés
et son commerce de contrebande. Napo-
léon I"

1, y signa le traité du 9 juillet 1807 avec
la Russie et la Prusse, traité qui constituait

le royaume de Westphalie et le duché de
Varsovie.
TIMAGÈNE, historien grec né à Alexan-

drie, qui fut fait prisonnier lors de la prise

de cette ville par Gabinius (34 avant J.-C.)

iieté par Kaustns, fils de Sylla. Celui ci

l'ayant affranchi, il fut obligé de se faire cui-
sinier et porteur de litière, II ml
iiveiir d'Asiniui Polli t celle d/Anguste;
mais il se brouilla avec ce dernier et, furieux
de sa disgrâce, brûla son Histoire d'Ait-

gutte, II avait, en outre, oomposé une ifi

des Gaules el une ll.sttmf tirs Huis [Alexan-
dre et se- lucoesMurs . un Périple de lu mer,
ouvrages qui ne nous sont pas parvenus.
iimaxte iv siècle av. J.-C.), peintre

grec, rival de Parrhasius, auteur d'un tableau
célèbre représentant le sacrifies d'Iphigénie.
TIMAJt ni. turc : bénéfice militaire), sm.

Domaine concédé par le sultan des Turcs à
un soldat, i charge de servir dans farinée
avec un certain nombre d'hommes. — Dcp.
Timariot,
TIMXHIOTi timar),sm. Soldat turc pourvu

d'un timar. Mahmoud supprima les tima-
riots.

TIMBALE (itai. timballo: ar. tkabal.Uaa-
bour), sf. Tambour de cavalerie consistant
en une clocha hémisphérique formée par
une peau tendue sur laquelle on frappe.

||

Gobelet de métal ayant la forme d'un verre
sans pied : Un» timbale d'argent. ||

Pâté
fait et cuit dans un moule de cuivre dont il

conserve la forme.
|| Ce moule même.

|| Dé-
crocher la timbale, remporter le prix. —
lier. Timbalier.
TIMBALIER {timbale), sm. Musicien qui

joue des timbales pour augmenter l'effet (les

fanfares do
la cavale-
rie.On croit

que l'usage

de ces ins-

t r um e n t s

nous est ve-

nu de l'Inde

ou de la

Perse ; il

s'est perpé-
t u e en

France jus-

qu'à nos
jours. On
vit figurer
le timbalier
à la tête des
cuirassiers
et des gui-
des avec un
costume
rappelant

son origine orientale.
||

Celui qui fabrique
les gobelets appelés timbales.
TI.MUO, 9000 hab. Ville de Sénégambie,

capitale du Fouta-Djalon , sur un plateau
élevé qui lui a donné son nom.
TIMBRAGE [timbrer), sm. Action de tim-

brer un acte,d'apposer un cachet ou timbre.
TIMBRE (I. It/mpanum, tambour), sm.

Sorte de petite cloche immobile en airain,

dont le battant est remplacé par un marteau
qui frappe sa surface extérieure : Le timbre
d'une horloge. — Fig. Le crâne, le cerveau :

Avoir le timbre l'été, être un peu fou.
|| Le

son que rend un timbre.
|j
Sonorité de la

voix : Sa nu r u un beau timbre.
||
Le ea-

raetère qui différencie les sons d'un instru-

ment des sons de même intensité et de même
hautent produit par un autre instrument et

qui est du aux si.us harmoniques accompa-
gnant le son fondamental : Personne ne con-
fond le timbre île. lu flûte avec celui de la

trompette.
|| Le timbre d'un tambour, la

corde à boyau tendue diamétralement et en
double sur la peau du dessous.

||
Le premier

vers d'une chanson bien connue écrit en tête

d'une autre pour indiquer que celle-ci est

sur le même air : Le timbre de cette chanson
est: Au clair de la lune.

||
Casque surmontant

un écu d'armoiries et qui était la marque
distinctive des princes et des gentilshommes.

||
Tout insigne placé de même et indiquant

la qualité des personnes, comme tiare, cliu-

peau rouge, crosse et mitre, couronne du-
cale, etc. ||

Dessin que le gouvernement
fait apposer, au moyen d'un poinçon, sur
le papier qui doit servir pour tous les écrits

publics et privés destinés à constater un
droit ou à être produits en justice el sur
certains imprimés. La vente de ce papier

TIMBALIER

timbré est une source do revenus pour I

;

qui le fait vendre dans des bure;iii\ spéciaux
ou riiez les marchands de tabac. II est dé-
fonda décrue sur le recto du timbra sous
peine d'une allleli.le île J.i pale /

MO, i alui qui n'est mu que qu en 1,1

pu la pression du poinçon, Tknb
aimentum, celui dont le prix dépend de la

grondeur du papier employé, el qui sert sur-

iliers

et pour le- actes de l'administration. Tim-
bre pnporikmnei, celui dont le prix est en
rapport avec le montant des sommes

ni' le papier et non aiec la grandeur
de celui-ci : les lettres de change, les billets

à ordre, les titres et certificats d'actions sur
les compagnies et sociétés, les titres de
reniée, emprunta et autre» effets publics
eont soumis au timbre proportionnel.

||

Timbre à l'extraordinaire, timbra noir qu'on
appose après coup sur les actes qui a m
dû être écrits sur papier timbré ; par exempte,
sur des affiches.

[| Bâtiment <<u l'on timbre :

Hier uu timbre,
ii Bureau de tinUn

l'on vend en détail du panier timl
lire mobile, petit carré de panier empreint
du timbra proportionnel qu'on peut coller
sur les effets de oommerce écrits sur papier
libre dont la valeur ne dépasse pas 20000 Dr.

et qu'on annule en y inscrivant la date de
l'apposition et sa signature.

|j Timbre guit-
lance, timbre mobile spécial du prix de 10 cen-

times dû par le débiteur, qu'où colle quand la

somme dépasse 10 francs sur les quittances
et les factures qu'on acquitte, et qu'il faut
annuler en y inscrivant la date et sa signa-
ture.

|| Marque que chaque bureau de poste

appose sur les lettres pour indiquer soit le

lieu et le jour du départ, suit le lieu et le

jour de l'arrivée : Une lettre au timbre de
Marteille. — Dër. Timbrer.

TIMBRÉ, ÉE (timbrer), adj. Marqué d'un
timbre : Papier timbré.

\\
Ecu timbré, sur-

monté d'un casque ou timbre, lilas.) — Fig.
Un peu fou.

TIMBRE-DÉPÊCHE (timbre+dép,
sm. Timbre mobile qu'on peut apposer sur
une dépêche télégraphique pour en 0|

d'avance l'affranchissement. — PI, de* (m-
lircs-dt'prrlies.

^
timbre-poste (timbre T pott»

Timbre mobile spécial, d'un prix proportion-
nel à l'objet à envoyer, qu'on colle sur uni-

lettre, un paquet, etc., pour l'affranchir d'a-
vance. Quand le timbre-poste est insuffisant,
on paie le port dû pour 1 objet non affranchi,
déduction faite de la valeur du timbra ap-
posé. (V. A/franelussenieiit. — PI. des lim-
bret-potte.

timbrer (timbre), ot. Mettre l'insigne
appelé timbre au-dessus d'un écu d'armoi-
ries : Les arme» du pape sont timbrée» d'une
tiare.

|| Apposer le timbre de l'Ëlal sur le

papier destiné à certains actes spécitiés par la

loi : Timbrer un pueeport, ||
Marquer du

timbre de la poste : Timbrer une lettre.
||

Écrire en tète d'un acte la nature de cet
acte, sa date et le sommaire de ce qu'il con-
tient.

TIMBREUR (timbrer), sm. Celui qui ap-
pose le timbre.

TIMÉE DE LOCRES, philosophe pytha-
goricien du iv« siècle av. J.-C. dont les

écrits sont perdus. — Tanin, de Taurome-
niuni (Sicile), historien grec du iv siècle
av. J.-C, dont il ne reste que des fragments.
TIMBODANAOSETDONAPERENTES,

expression latine signifiant : ./' crains le»

même mutnd il» font de* présent», el

3iii signifie que l'on doit toujours se défier
e ce qui vient d'un ennemi. Cet paroles

sont celles que Virgile met dans la bouche
de Laocoon lorsque les Troyens voulurent
entrer le cheval de Lois dans' leur ville.

TIMIDE (1, limidum : de timere, craindre),
tnlj. i g. Qui manque de hardies,,' ou .l'as-

surance ; Somme, ci,ntluile limitie. - lier.
Timiilcinciii.tiinitliiè. Même famille ; Timoré.
TIMIDEMENT (timide + sfx. me,,/ .,„lr.

Avec timidité.

TIMIDITÉ [\. timulilatem . tf. Manque
de hardiesse, d'assurance : Surmonter su

timidité.
||
Qualité de ce qui émane d'une per-

sonne timide : La timidité d'une démarche,
TIMOK, anc. Timueus, envir. 200 kiloni.,
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rivière de Serbie, affluent du Danube à
Widdin.
TIMOLEON (415 à 410-31)7 av. J. -('.), gé-

néral coriutbien qui, après avoir poignardé
son frère Tiniophane pour avoir usurpé le

souverain pouvoir dans sa patrie, se retira

en Sicile, rétablit la république à Syracuse

en chassant Denis le Jeune (343), délivra l'île

des Carthaginois et abdiqua ensuite.

TIMON (1. temonem), sm. Longue pièce

de bois lixée horizontalement à l'avant-train

d'une voiture, etdes deux cotés de laquelle on
attelle les chevaux : Le limon sert à diriger

la voilure. || La barre du gouvernail d'un
navire.

||
Le gouvernail même. — Fig. Ges-

tion : Etre au timon des affaires. — I>ér.
Timonier, timonerie.
TIMON LE MISANTHROPE (v° siècle

av. J.-C). Philosopha athénien, célèbre par
sa haine contre le genre humain et par ses

boutades satiriques.

tTIMONERIE (timonier), sf. Service de
la pavillonnerie, des signaux, des compas ou
boussoles, etc.

||
Surveillance de la route, à

bord d'un navire de guerre.
||
La portion du

pont qui est à l'arrière du navire et où se

tiennent les timoniers.
j|
Maître de timonerie,

officier marinier qui commande aux timo-

niers et qui est chargj de tous les objets de
timonerie d'un bâtiment de guerre.
TIMONIER (limon), sm. Matelot affecté

au service de la timonerie. ||
Chacun des

chevaux qui sont de chaque côté du timon
d'une voiture.

TIMOR, 450 kilom. sur 120. Ile monta-
gneuse et très boisée de l'archipel de la

Sonde, au N.-O. de l'Australie, dont la par-
tie 0., capitale Coiipang, est sous la suzerai-

neté des Hollandais, et la partie E., capitale
Dilly, sous celle des Portugais.
TIMORÉ, ÉE (1. timoratum : de timor

,

crainte), adj. Qui est pénétré de la crainte
salutaire d offenser Dieu : Conscience timo-
rée.

[|
Scrupuleux à l'excès : Homme timoré.

— Gr. Même famille que Timide, etc.

TIMOT1IÉE, tils de Conon, général athé-
nien qui assura à sa patrie l'empire de la

mer, mais n'en lut pas moins exile et mou-
rut à Lesbos en 334 av. J.-C.

TIMOTHÉE (saint), disciple et compa-
gnon des courses apostoliques de saint Paul,
qui lui adressa deux épitres devenues cano-
niques, évangélisa la Macédoine et fut mar-
tyrisé en 97, étant évèque d'Ephèse. Fête le

24 janvier.

TIMOl'R ou TIMOUH-LENG (Timour
le Boiteux). (V. Tamerlan.)
TIMSAH, lac d'Egypte, traversé par le

canal de Suez, et sur le bord duquel a été
bâtie la ville d'Isinaïlah.

TIN (1. tignum, poutre), sm. Sorte de
billot posé à plat sur lequel les constructeurs
de navires placent la pièce de bois qu'ils tra-

vaillent.— Dér. Tinter 2.

* TINAMOU (nom de l'oiseau à la Guyane),
sm. Genre d'oiseaux de l'ordre des Gallina-
cés, caractérisé par un bec grêle, presque
droit, à pointe arrondie, à mandibule supé-
rieure élargie en dessus et percée vers le

milieu île narines ovoïdes. Les tarses sont
assez allongés et re-
couverts, sur leurs

parties postérieures,
de petits tubercules

;

les doigts sont courts
et le pouce est petit

lorsqu'il existe, ce
qui n'a pas toujours
lieu. Les ailes sont
courtes eteoncaves; la

tinamou queue est petite, sou-
vent cachée, et com-

posée de dix rectrices. Les tinamous sont des
oiseaux exclusivement américains et sont,
dans le nouveau monde, les représentants
des perdrix de l'ancien continent. Ils ressem-
blent beaucoup aux perdrix et ont souvent été
confondus avec elles par les Européens éta-
blis en Amérique. Doux et craintifs, ils ne
peuvent eue domestiqués, leur caractère
farouche reprenant toujours le dessus. Ils

vivent ordinairement en petites troupes et
ne s'accouplent qu'à l'époque des amours.
Leur vol est pesant, saccadé, bas, horizontal
et de peu d'étendue

; mais leur marche est

1res rapide; lorsqu'ils se sentent poursuivis,

ils se blottissent contre un obstacle et ne
quittent leur retraite qu'à la dernière extré-

mité, confiant leur sort dans la course. Les
tinamous déposent leurs œufs, au nombre de

7 ou 8, d'un violet brillant ou d'un vert-pré,

dans un trou qu'ils recouvrent d'herbes sè-

ches ; à peine éclos, les petits te mettent à

courir et quittent leur mère peu de temps
après et vivent séparés, mais néanmoins de-
meurent dans son voisinage. Les tinamous
se nourrissent de fruits, de graines, d'in-

sectes, etc., qu'ils recherchent le matin et

le soir et quelquefois même au clair de la

lune; ce sont, en outre, des oiseaux pulvé-

rateurs. Ce genre comprend plusieurs es-

pèces dont les unes, comme le tinamou Isa-

belle, recherchent les gras pâturages et les

hautes herbes; les antres, comme Vynam-
bui, aiment les terres incultes et les bois les

plus fourrés; ces derniers sont, du reste,

d'une indolence extrême et restent des jour-

nées entières sans faire le moindre mouve-
ment. Certaines espèces sont recherchées

fiour leur chair, qui passe pour être très dé
icate. On leur fait à Montevideo une chasse

des plus actives; les sauvages se servent des
plumes de ces oiseaux pour empenner leurs

flèches. On les désigne sous le nom de pezus
au Brésil et A'ijnambui au Paraguay.
*TINCAL ou *TINKAL (ar. tinkal), sm.

Borax brut qui nous vient principalement de
la Perse, du Thibet et de 1 Inde.

TINCHEHRAI, 4 361 hab. Ch.-I. de c,
arr. de Domfront (Orne). Tribunal de com-
merce. Trafic considérable de quincaillerie,

serges. Blanchisseries de coton, teinturerie.

Henri I or d'Angleterre y vainquit et fit pri-

sonnier son frère Robert Courte-heuse (Hu6'i.

TINCTORIAL, ALE (1. tinctorium), adj.

Qui sert à teindre. ||
Plantes tinctoriales,

celles dont on tire des couleurs propres à la

teinture des étoffes.

TINE (1. tina), sf. Tonneau pour trans-

porter de l'eau, du minerai. — Dér. Tinette.

TINEI), 78 kilom. Torrent du départe-
ment des Alpes-Maritimes, affluent du Var.
Ce cours d'eau reçoit le Castillon elle Molière.

T1NEH, l'ancienne Péluse, ville de la

basse Egypte et port sur la Méditerranée,
près du lac Menzaleh.
TINETTE (dm: de Une), sf. Sorte de petit

cuvier qui sert pour transporter le beurre
fondu, les vidanges, etc.

TINGIS, auj. Tanger. (V. Tanger.)
TINGITANÉ, nom donné à la partie de

la Mauritanie qui avait pour chef-lieu Tingis.

TINNE (Alexanimune), célèbre voyageuse
hollandaise, née à la Haye en 1839, assas-

sinée dans le Fezzan (1869).

TINO, anc. Tenos. lie de l'archipel des Cy-
clades (Grèce) ; ch.-l. Tino. Céréales, vins,

fruits. Elève d'abeilles et de vers à soie.

TINTAMARRE (tinter 1 -f marre, pelle

des vignerons : frapper sur ia marre), sm.
Grandbruitaccompagnéde désordre.

||
Grand

remue-ménage.— Fig. Vive impression mo-
rale ressentie par le public.

TINTAMARRER (tintamarre), ri. Faire
du tintamarre.

TINTEMENT (tinter 1), sm. Action de
tinter,

jj
Son d'une cloche qu'on tinte.

||

Prolongement de plus en plus faible du son
d'une cloche après que le coup a frappé.
Série de petits bruits secs qui se succèdent
à peu d'intervalle : Un tintement de pièces

de monnaie.
\\
Tintement d'oreille, suite de

petits sons aigus et presque continus com-
parables à ceux d'une petite cloche dont on
a la sensation dans l'oreille, mais qui n'ont
rien de réel.

TINTENAGUE, sf. (V. Toutenague.)
TINTÉNIAC, 2 213 hab. Ch.-l. de a, arr.

de Saint-Malo (Ule-et-Vilaine), sur le canal
d'Ille-et-Rance.

1 . TINTER (1. tintinnare), vt. Faire sonner
lentement une cloche en sorte que le battant
ie; frappe que d'un coté. ||

Tinter la messe,
tinter la cloche pour annoncer que la messe
va commencer. — Vi. Sonner par coups
successifs, eu parlant d'une cloche.

||
Pro-

duire des sons analogues à ceux d'une clo-

che qu'on tinte.
|] Résonner en devenant de

plus en plus faible : Ce bruit tinte encore
à mes oreilles. \\ L'oreille lui tinte, il croit

avoir la sensation d'un tintement d'oreille.— Fig. Les oreilles doivent vous avoir tinté,

on a beaucoup parlé de vous en votre ab-
sence.

—

Dér. Tintement, tintouin.— Coiiip.
Tintamarre, tintamarrer.

2. TINTER [tin), vt. Soutenir avec des
tins : Tinter la quille d'un navire.
TINTINGUE, ville et port de Madagascar,

sur la cote Est, vis-à-vis l'ile Sainte-Marie.
TINTORET(JACOPoRoiiusTi,ditZe)(15i2-

1394), célèbre peintre vénitien, élève du Ti-
tien, dont les compositions, quelquefois né-
gligées, sont pleines de fougue et de vie.

TINTOUIN (tinter \),sm. Bourdonnement
qu'on croit entendre dans ses oreilles. —
Fig. Inquiétude, embarras que cause une
affaire : Cela me donne bien du tintouin.
*TIOU-TIOU (onamatopée), sm. Oiseau

des bords du lac de Genève et dont la chair
est bonne à manger. (J.-J. Rousseau.)— PI.
des liou-tiou.

TIPPO SAÏB,TIPPOU SAËHouTIPPOO-
SAHEB,dit Behadour (le brave) (1749-1799),
dernier nabab du Ma'issour (My'sore) [Ilin-

doustan], fameux par son faste, par sa sym-
pathie pour la France et par sa haine im-
placable contre les Anglais, auxquels il lit la
guerre pendant tout sou règne. Il fut tué en
défendant contre eux Séringapatam, sa ca-
pitale.

TIPTON, 30013 hab. Ville du comté de
Stafford (Angleterre). Mines de houille et de
fer. Hauts fourneaux.
*TIPULE (1. tippulla), sf. Genre d'in-

sectes diptères qui ont 1 aspect de grands
cousins, mais ne pi-

quent pas, et auquel
appartient une espèce
très nuisible, la lipide

potagère, dont les lar-

ves, de couleur ter-

reuse, à peau coriace,

appelées tiers à ja-
quette de cuir par les

Anglais, fouillent au
pied des pommes de
terre, des laitues, des
betteraves, etc., pour
ronger leurs radicelles;

elles détruisent parfois

en quelques semaines
des prairies entières. On s'en débarrasse en
fouillant la terre de bon matin et en écra-
sant les larves. Il faut aussi écraser les nym-
phes, reconnaissables aux deux petites cornes
qu'elles out à la tète et aux épines qui cou-
vrent leur corps.

TIQUE (mvg.lick), sf,ou l\ODE,sm.Genre
de très petits arachni-
des acariens qui vivent

sur les buissons et ar-
brisseaux des bois, se

lisent dans la peau des
hommes et des ani-
maux par leur suçoir et

y acquièrent un volume
considérable en se gor-
geant de sang; il ne
faut pas les arracher,
niais les toucher avec
une goutte d'essence de

térébenthine ou de benzine : ils se détachent
aussitôt eu entier. — Dér. Tiquet.

TIQUER (tic), vi. Avoir un tic.
||
Avoir

l'habitude de mordre les mangeoires, en par-
lant des chevaux.

TIQUET (dm. de tique), sm. Nom vul-

gaire des attise».

TIQUETÉ, ÉE (x), adj. Tacheté, marqué
de petites taches : Fruit tiqueté.— Dér. Ti-
quelure.
*TIQUETURE (tiqueté), sf. Etat d'une

chose tiquetée.

TIQUEUR, EUSE (tiquer), s. Se dit d'un
cheval, d'une jument qui tique.

TIR, svm. de tirer. Action de lancer un
projectile vers un but avec une arme à feu

ou un autre engin : Tir au fusil, à l'arba-

lète.
||
Manière dont on s'y prend pour lan-

cer le projectile : Un tir juste.
||
La direction

dans laquelle on tire une pièce de canon.

||
Tir direct ou perpendiculaire, celui dans

lequel le projectile frappe perpendiculaire-
ment le front visible de l'objet à atteindre.

||

Tir indirect, celui dans lequel on ne voit pas le

TIPULE

TIQUE
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but; ou pointe alors les pièces ilans la dire.--

tion voulue j
>

. 1
1- repérage ou au moyen de

jalonnements, i In pointa aussi su hautouran
donnant aux pièces une inclinaison coi

pondant* la distance.
||
Tirpercutant, celui

dans lequel le projoctil slate an frappant
le but.

ji
Tir fusant, celui dans lequel I

jectilo eclatail en l'air, en avant du but.
''/'/'/• vertical, dam lequel le projectile, après
s'être élevé à une grand* liauteur, riant

tomber sur le but suivant une direction so

rapprochant de la verticale. Ce tir s'ap]

autrefois tir su bombe.
|| Tir en brèche, dea-

liué à taire une trouée dans un mur di

tnicaiion. ||
Tir de démolition, oBoctaé pour

démolir tout ou partie d'un obstacle en terre

on en maçonnerie. || Tir de rupture, &a moyen
duquel on oherche à percer la ouirasaa dun
navire ou une tourelle cuirassée.

||
Tir <l'c-

charpe, celui dans lequel le projectile frappa
obliquement la front de l'obj '. à atteindre.

||

Tird'enfilad . celui dans lequel le projectile

tend à traverser l'objet d'un bout à l'autre.
||

Tir à revers, tir d'.. harpe frappant par der-

rière.
|| 77e de pteiu fouet, dirige' en ligne

droite sur le bul qui n'est masqué par rien.

La charge de l'arme doit être très forte.

||
Tirplongeant, dirigé en l'air par-dessus un

obstacle. On l'obtient en inclinant la pièce

de façon que la trajectoire du projectile

ait une courbure suffisante pour que ce pro-
jectile vienne atteindre le but en passant par-

dessus une masse qui en dérobe la vue. La
charge est moins forte que dans le tir de
plein fouet.

||
Tir à ricochet, dirigé le plus

près possible de terre, de façon que le pro-
jectile fasse des ricochets sur le sol. ||

'/ ir à
toute volée, de façon que le projectile attei-

gne le plus loin possible.
||

Lieu oit l'on

s'exerce à tirer des armes à feu : Il y a dans
ce jardin un tir au pistolet.

TIRADE (tirer), sf. Action de tirer pour
allonger. — Fig. Passage dans lequel un
auteur développe amplement une idée : Ti-

rade magnifique, ennuyeuse. ||
L'ensemble

des phrases qu'un auteur débite sans être

interrompu : tes grandes tirades du tla'dlre

de Corneille.
||
Passage qu'exécute la voix

ou uu instrument d'une note à une autre
en faisant entendre dans une certaine me-
sure les notes intermédiaires. (Mus.)— Tout
d'uni; TIRADE, loe. adc. : Sans s'interrompre.

TIRAGE tirer), sm. Action de tirer pour
allonger : /.'• tirage d'une étoffe. ||

Action de

tirer pour l'aire avancer : Cheval d'un bon
tirage.

||
Effort qu'il fautdéployer pour faire

avancer : // y a du tirage sur cette roule. —
Fig. Difficulté : // y a du tirage dons cette

affaire, il
Action de faire passer par la lilière :

Lor s'étend plus au tirage que les uutres

métaux. \\
Le tirage de la soie, action de dé-

vider les COCOns. || Le tirage d'une loi cric,

action de tirer les billets, les numéros.
||

Ti-

rage au sort ou tirage, action de tirer au
sort. (V. Recrutement.)

||
Action d'imprimer

avec la presse les feuilles d'un livre.
||
Réim-

pression d'un ouvrage avec les mêmes for-

mes: Le dixième (l'raoeja dixième réimpres-
sion d'un ouvrage.

||
Le résultat de cette ac-

tion : Vn bon tirage.
||
La partie du bord d'un

cours d'eau où est établi le chemin de halage.

Tirage des cheminées. — Mouvement
ascensionnel d'une colonne d'air s'élevant

à l'intérieur d'une cheminée. Le tirage a
pour effet d'enlever tous les produits de la

combustion elfectuée dans le foyer et d'y

appeler une quantité d'air au moins égale

à celle qui esi nécessaire pour la combus-
tion. Il est déterminé par réchauffement
et, par suite, par la diminution de densité

de la colonne d air de la cheminée en activité.

La théorie indique et l'expérience vérifie

que le tirage doit augmenter avec la hauteur
de la cheminée; cependant, avec un foyer
établi dans des conditions déterminées, il

ne faut, pas augmenter la hauteur de la che-
minée au delà d'un* certain* limite, car
l'air brûlé, se refroidissant à mesure qu'il

s'élève, pourrait perdre sa force ascension-

nelle avant d'atteindre l'orifice supérieur.
L'expérience indiqua a mètres comme le mi-
nimum de hauteur à donner aux cheminées.
Il existe d'autres causes de l'insuffisance du
tirage : f° Une largeur trop grandede la che-

minée ne permet pas à l'air de s'échauffer
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d'une maniera suffisant* : il s'établit alors,

en même lempa mn I— courant* ascendants
d'air Ohaud, des

I
ouranls dtO#lld*Dt* d'air

froid; ceux ci entraînant toujours un peu de
fumée «I la font refluer dans l'appartement.
!< ('ne ventilation insuffisante ' quand la

ohambr* est trop bi*n olose, l'air sxtérienr

ne peut y pénétrer pour remplacer celui qui
dans la cheminée; lair se raréfie

dans la clianibre et n'exerce plus sur l'nri-

tico de la cheminée uue pression suffisant*

pour soulever la colonne d'air chaud; cette

oie cesse alors de nionier.ou même re-

flue en entraînant de la fumée; il faut alors

recouriraux ventouses et ».ui oatistas.S' L'ac-

tion réciproque de deux cheminées commu-
niquant entre elles : le tirage de la cheminée
qui tire le mieux raréfie l'air dans l'autre

pièce; il en résulte que, dans cette secondo
pièce, il se produit le plus souvent de la

fumée, i" La ren/peut aussi,dans certains cas,

occasionner de la fumé* : s il est horizontal

ou faiblement ascendant, il n'exerce que peu
d'influence sur le tirage ; s'il a une direction

descendante, il peut refouler l'air chaud OU
en empêcher partiellement la sortie. C'est

pour éviter ces effets que l'on coiffe les che-
minées, à leur partie supérieure, de mitres
de tôle ou de maçonnerie.
TIRAILLEMENT (tirailler), sm. Action

de tirailler; son résultat. — Fig. Difficultés

qui surviennent entre des autorités, des ad-
ministrations, des individus, au sujet de leurs

attributions respectives : // y a du tiraille-

ment dans cette maison de commerce.
||
Ma-

laisa qu'on éprouve dans quelque organe
intérieur du corps, et qu'on attribue à un
tiraillement : Un tiraillement d'estomac.
TIRAILLER {tirer + sfx.dépréciatifozV/},

vt. Tirer à diverses reprises avec opiniâtreté

ou violence : Tirailler quelqu'un pour qu'il

se réveille. ||
Solliciter quelqu'un de venir à

soi : Chacun des deux partis le tiraille.
||

Déranger, soucier : Cette affaire me tiraille.

— Vi. Tirer d'une arme à feu mal et sou-

vent : Ce chasseur ne fait que tirailler.
[\

Tirer sur l'ennemi irrégulièrement et à vo-

louté, en parlant de fantassins déployés en
avant ou sur les ailes d'un corps de troupes.
— Se tirailler, or. S'acharner à se tirer Vuu
l'autre. — Dér. Tiraillement, tirai/leur, ti-

raillerie.

TIRAILLERIE {tirailler), sf. Action do
tirailler.

TIRAILLEUR (tirailler), sm. Celui qui
tiraille. ||

Chasseur qui tire mal.
||
Fantassin

qui. au début, ou suivant les nécessités du
combat, tiraille en avant ou sur les flancs

d'un corps de troupes : Une ligne de tirail-

leurs a gravi le coteau. ||
Les tirailleurs al-

gériens, vulgairement les turcos, corps de
troupes à pied créé en Algérie, pendant la

conquête, avec des éléments indigènes enca-

drés d'éléments français : Le f** régiment
des tirailleurs algériens date du /S mars
i85i.

||
Les tirailleurs sénégalais, corps de

troupes à pied indigènes créé dans le Séné-
gal.

TIRANT {tirer), sm. Cordon servant à
ouvrir et à fermer une bourse.

||
Morceau de

cuir placé sur le côté du soulier et qui se

rabat sur le cou-de-pied, où il s'attache.
||

Anse d'étoffe en forme de
ruban cousu à la partie

supérieure et intérieure

d'une botte, et que
l'on tire pour

ser cette botte

Anneau de cuir

que l'on fait

glisser
pour ban-
der les fi-

celles qui

servent à
tendre les

peaux des

fond* du
tambour.

||
Barre de

charpente
ou pièce

de fer solidement fixée par ses deux extré-

mités et qui sert à empêcher l'écartement
de deux pièces de charpente, de deux murs,

— livr. 33.

T. Tirant. — C. CbtvnB.
A. Arbalétrier,

.in^on. — S. Sablier. — M. Mur.

d une voûte, etc.
||
Faisceau de fibres, co-

uac- ai jaunâtre, nui se trouva dan* la viand*
.le.

||
Tirant d'eau, la profondeur

a laquelle nu navire s'enfonça dan l'*au,

TH(Aiti) I'ikuhk-Kmm \Ni ki i, hoiniu.- po-

litique français, né à Genève, an isji.de pa-
ir tuçafa). H lui d .bord ingénieur ,-t,

après 1881, fonda une maison d* commerce
d* bijouterie al d'horlogerie. Nommé député
à l'Assemblée national.- I* S l.-vn.-r IN71, il

siégea toujours a gauche, fut l'un d

députés républicains opposés au Sei/,- Mai
et fut plusieurs fois ministre, notamment
pendant l'exposition de 1880 et lors des élec-
tions législatives de cette même ann.- •-.

Tl IIASI'OL, 7 00(1 bab. Villa du gouver-
nement de Kberson i Russie , sur la Du.
tirasse, nf. de ttrasnr. Filet pour

prendra des cuil. -s de* alouettes. d*a per-
drix, etc., et que le chasseur tire à soi quand
il y voit des oiseaux.

TIRASSES tirer + sfx. as$e, dnn. et

dépréciatif), vt. et vi. Attraper des oiseaux
avec la tirasse. — Absol. // t'amuse à tiras-

ter. — Neuiral. Tiraster aux grives.

TIRE, nf. 'le tirer. Continuité.
|| Coupe

faite à lire et à aire ou à tire et aire. <

fait* eu allant toujours devant soi et ne lais-

sant que les arbres réserves. (8ylv.l
||
Ac-

tion de tirer des poches des obj«t* OU OU dé-

robe : Voleur à la tire.
||
Rangé* d'ornements

d'argent qui ont la forme de cloches de jar-

din renversées, et qui, posées sur un champ
d'azur, constituent le vair. (Blas.) — Tout
d'une tire, loc. adv. Sans discontinuation.

TIRE, ÉE (part. pas. de tirer), adj.
Allongé, amaigri, abattu par la fatigua, la

souffrance : Visage tiré.
|
Bien tendu.

\\
I

'

tiré à quatre é/iingles, avoir une mise très

soignée et même prétentieuse.
||
Qu'on a l ni

couler d'un vase. — Fig. Puisque le vin est

tiré, il faut le boire, il faut poursuivre jus-

qu'au bout cette affaire commencée.
||
Prêt

à servir : En être aux couteaux lires, être

ennemis déclarés.
||

Extrait : Maxime Urée
de T ucriture. \\

Copié sur : Dessin tire il un
livre. ||

Imprimé : Ouvrage tiré à 1000 .

plaires. || Peu naturel : Raisonnement tiré

de loin, tiré par les cheveux. — Sm. Celui

à qui est adressée une lettre de rh

pour qu'il la paye.
|[
Chasse à coups de fusil :

Un beau tiré.
||
Taillis maintenu à hauteur

d'homme pour qu'on puisse y chasser facile-

ment : Chasser dans les tirés.

TIRE-BALLE {thvr+ballc), sm. Instru-

ment de chirurgie pour extraire les balles

profondément logées dans les chair*.
||

In-

strument pour décharger, sans déterminer
l'explosion, une arme à l'eu se chargeant par
la bouche. — PI. des tirc/nilli f.

TIRE-BOTTE {tirer + boite), sm. Petite

planche percée d'un trou qui a la forme du
pied, et dans lequel on engage la semello des

bottes pour les quitter. HCrocliel s de fer qu'on
passe dans les tirants d'une botte pour se

chausser. ||
Tirant de botte. — PI. des tire-

bottes.

TIRE-BOUCHON {tirer + bouchon), sm.
Vis de fer ou d'acier terminée par une poi-

gnée ou un anneau, et à l'aide de laquelle on
tire les bouchons des bouteilles.

|| Mèche de
eh.-veux frisée en spirale. — PI. des tire-

bouchons.
TIRE-BOURRE [tirer + bourre), sm.

Instrument à hampe composé de deux vis

pointues pourôter la bourre des armes à feu

se chargeant par la bouche.
||
Nom d'outils

employés dans diverses professions. — PI.

des lire-bourre.

tire-bouton {tirer + bouton), m.
Petit crochet de 1er emmanché dont on se

sert pour faire entrer les boutons dans les

boutonnières. — PI. des lire-boutons.

•TIRE-BRAISE [tirer + braise), sm.
Long crochet de 1er emmanché servant à

tirer la biaise du four.— PI. des lirebriiisc

*TIRE-CARTOUCIIE {tirer+ cartouche),

sm. Instrument servant à retirer du canon
du fusil les débris de cartouche. — PI. des
tire-carhoirhes.

TIRE-D'AILE {tirer + de + aile), sm.
Battement d'ailes qu'un oiseau exécute avec
une grande vitesse Quand il vole rapidement.
— A tire-d'aile, toc. adv. Avec une rapi-

dité extrême. — Gr. PI. des tires-d'aile, sui-
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vant Littré, tire étant le substantif verbal

féminin de tirer, et D'étant pas, comme cela

a lieu généralement, l'impératif du verbe

tirer, et d'après l'Académie, des tire-d'aile.

Voltaire a écrit des tire-d'ailes. — L'Acadé-
mie fait le mot masculin; mais, à cause de

son premier élément tire, qui est du féminin,

tire-d'aile devrait être de ce même genre.

#TIRE-FEU (tirer + feu),sm. Instrument
au moyeu duquel onentlamme les étoupilles

qui servent à mettre le feu aux pièces. (Ar-

tillerie.) — PI. des tire-feu.

TIRE-FOND (tirer + fond), sm. Vis dont
la tête est garnie d'un anneau et dont se

servent les tonneliers pour faire entrer dans

la rainure la dernière douve du fond d'un

tonneau. ||
Longue vis dont la tète porte un

anneau et que l'on enfonce au milieu d'un

plafond pour soutenir un crochet servant à

suspendre une lampe ou tout autre objet.
||

Grosse vis à tète carrée et à large chapeau,
qui sert à fixer sur les traverses les rails

d'une voie ferrée. — PI. des tire-fond.

*TIRE-GARGOUSSE (tirer+ gargousse),

sm. Crochet destiné à retirer des bouches à
feu la douille des gargousses. — PI. des
tire-gargousses.

*TIRE-LAINE (tirer+ laine) (\x),sm. Filou
qui volait les manteaux. — PL des tire-laine.

TIRE-LAISSE (tirer + laisser), sm. Dé-
ception : Un fâcheux tire-laisse. — PI. des
tire -laisse.

TIRE-LARIGOT (À). (V. Larigot.)

TIRE-LIGNE (tirer + ligne), sm. Couteau
très effilé avec lequel les plombiers tracent

des raies sur les lames de plomb.

||
Sorte de petite pince d'acier

munie d'un manche dont les deux
branches pointues peuvent être

rapprochées au moyen d'une vis

et dont se servent les dessinateurs

pour tracer des lignes à l'encre de
Chine ou à la couleur. — Fig.

Un lire-ligne, un architecte sans
talent. — PI. des tire-lignes.

TIRELIRE (mot de fantaisie,

pendant de tirelure, Littré), sf.

Petit vase en forme de tonneau
dont le fond supérieur est percé
d'une fente par laquelle on l'ait

entrer des pièces de monnaie
qu'on ne peut plus ensuite retirer

qu'en brisant le vase.
I TIRE-MOELLE(<ira*+roeeMe)

1

tire-ligne sm - Sorte de petite cuiller d'ar-

gent en forme de gouttière dont
on se sert à tahle pour tirer la moelle d'un

os. — PL des tire-moelle.

TIRE-PIED (tirer + pied), sm. Lanière
de cuir avec laquelle les cordonniers assu-

jettissent leur ouvrage sur leurs genoux. —
PL des lire-pieds.

*TIRE-PLOMB [tirer + plomb), sm.
Rouet dont les plombiers se servent pour
réduire le plomb en petites lanières ou ba-

guettes. — PI. des tire-plomb.

* TIRE-POINT (tirer + point) ou TIRE-
POINTE (tirer + pointe), S7n. Sorte d'alêne

toute droite.

TIRER (goth, tairan, déchirer), vt. S'ef-

forcer de l'aire mouvoir en amenant vers soi

ou après soi : Tirer un cordon. Le cheval tire

la voilure. ||
Tirer le verrou, le pousser dans

la gâche pour fermer uue porte.
|
Tirer un

criminel à quatre chevaux, lui faire arracher
les membres par quatre chevaux qui les tirent

chacun de son côté. (V. Ecarteler.) — Fig.

Tirer quelqu'un à quatre, le presser sans re-

lâche pour le décider à quelque chose.|| Faire
monter en produisant le vide, s'imbiber Vie :

Ce piston, ce cuir tire l'eau.
||
Ce nunire tire

un mètre d'eau.'û s'enfonce d'un mètre dans
l'eau.— Fig. Tirer la couverture à soi, pren-
dre plus que sa part. — Fig. Tirer les yeux,
les fatiguer.— Fig. On aura bien à tirer dans
cette affaire, on aura bien de la peine à la faire

réussir.
||
Faire sortir une chose d'une autre

d'un lieuj: Tirer du vin d'un tonneau, des
pierres d'une carrière.

|| Tirer du vin au clair,

en mettre la partie limpide dans un autre
vase. — Fig. Tirer une affaire au clair, l'é-

claircir, la débrouiller.
||

Tirer la langue,
l'avancer hors de la bouche. — Fig. Faire
tirer la langue à quelqu'un, le faire languir
dans l'attente.

||
Tirer du sang, saigner. —

Fig. Tirer son épingle du iett, se retirer
adroitement et sans perte d'une mauvaise
affaire. ||

Tirer les marrons du feu, l'aire une
besogne difficile dont un autre a tout le pro-
fit. — Fig. Tirer à quelqu'un une épine du
pied, le délivrer d'un grand embarras.

—

Fig. Tirer à quelqu'un les vers du nez, l'a-

mener adroitement à dire des choses qu'on
veut savoir.

||
Tirer l'épée contre quelqu'un,

se battre contre lui, se révolter.
||

Tirer des
sons d'un instrument, lui faire rendre des
sons.

||
Tirer du feu d'an caillou, le frapper

avec un corps dur pour qu'il jaillisse des
étincelles. |l Tirer des lai-mes des yeux de
quelqu'un, l'émouvoir au point de le faire

pleurer.
||
Faire sortir d'une boîte, au hasard,

des numéros, des billets, des noms : Tirer
une loterie. Tirer les numéros indiquant les

lots que l'on gagne.
||
Faire venir d'un autre

pays : On tire le quinquina de l'Amérique
du Sud.

|| Faire sortir quelqu'un d'un en-
droit, lui faire quitter une chose : On ne peut
le tirer du jeu.

||
.Délivrer : Tirer quelqu'un

de prison.
|| Tirer que/qu'un de la boue, de

la poussière, de l obscurité, le faire sortir

d'un état misérable ou bas. — Fig. Tirer
quelqu'un d'un mauvais pas, le délivrer d'un
danger, d'un embarras.

||
Allonger : Tirer

l'or, l'argent, les réduire en fils. — Fig. Tirer

une affaire en longueur, en retarder le plus
possible la conclusion.

||
Etendre, dévelop-

per. ||
Tirer les rideaux, les ouvrir ou les

fermer. — Fig. Tirer le rideau sur quelque
chose, n'en plus parler, résoudre de l'ou-

blier.
||
Lancer avec un arc, une arbalète :

Tirer des flèches. ||
Faire partir une arme à

feu : Tirer le canon.
||
Tâcher de tuer d'un

coup d'arme à feu : Tirer tin lièvre.
||
Re-

cueillir, obtenir : Tirer un bon revenu d'une
propriété.

||
Tirer de l'argent de quelqu'un,

en obtenir de lui à force de sollicitations ou
de menaces.

||
Tirer raison ou satisfaction

d'une injure, obliger son auteur à la réparer.

||
Tirer vengeance, se venger.

||
Tirer parti

d'une chose, d'une manière utile, avanta-
geuse.

||
Tirer son origine, sa source, avoir

pour origine, pour lieu d'origine: Cet homme
tire son origine d'une famille princière. La
Moselle tire sa source du ballon d'Alsace.

||

Tirer ses chausses, ses grègues. Tirer pays, che-

min, s'en aller, s'enfuir (vx).
|
Obtenir un corps

en le séparant d'un autre par distillation,

fabriquer avec : C'est de la houille qu'on tire

le gaz d'éclairage.
\\

Il tirerait de l'huile d'un
mur, il sait tirer profit de tout.

||
Faire naitre

de : Dieu lira le corps de l'homme du limon
de la terre.

||
Trouver par le calcul : Tirer

la racine carrée d'un nombre.
||

Extraire,
puiser, emprunter : D'où celte maxime est-

elle tirée?
||
Déduire, conclure : On lire de

ce principe des conséquences importantes.
||

Tirer tes cartes, chercher à prédire l'avenir

par l'inspection des cartes mêlées au hasard.

fi
Tracer : Tirer une ligne.

||
Etablir d'après

un tracé : Tirer un mur, un canal d'un point

à un autre.
||
Faire le portrait de : On l'a

tiré en peinture (vx).
||
Imprimer -.Tirer un

livre à 1 000 exemplaires.
||
Tirer une lettre

de change sur quelqu'un, le charger de payer
pour soi une certaine somme au porteur de
cette lettre.

||
Porter un coup en taisant des

armes : Tirer une estocade. — Vx. Exercer
uue traction : Tirer sur une corde.

||
Faire

partir une arme à feu ou de trait : Tirer à
balle.

||
Tirer au vol, sur un oiseau qui vole.

||
Tirer au jugé, sur un gibier qu'on ne voit

pas, mais que l'on suppose se trouver dans
une certaine direction. — Fig. Tirer sur
quelqu'un, l'attaquer, l'outrager en paroles.

|]
Partir, en parlant d'une arme à feu : Le

canon tire.
\\
Un fusil qui tire juste, qui ne

fait point dévier le projectile.
||
S'en remettre

à la décision du sort : tirer à la conscription

,

à la courte paille.
||
Aller, s'acheminer : Tirer

vers la ville.
||
Tendre vers : Ce pays tire sui-

te nord.
||

Tirer de long, s'enfuir, apporter
des délais dans une affaire.

||
Tirer au large,

s'éloigner, s'enfuir.
|| Tirera sa /m, être près

de finir, d'être terminé : Ce travail tire à sa

fin. || Ce malade tire à sa fin, il va mourir.

||
Tirer en longueur, se prolonger.

||
Ne pas

se terminer : Ce procès tire en longueur.
||

Faire des armes, de l'escrime : Ce militaire
sait bien tirer.

||
Cette chose tire à consé-

quence, elle pourrait servir de précédent ou

avoir de graves conséquences.
||

Tirer à ou
sur, avoir quelque ressemblance avec.

||
Se

rapprocher de la nuance de : Cette couleur
I, lundi- tire sur le roux. — Se tirer, vr. Se
dégager, se délivrer, sortir : Se tirer de la
foute, du danger.

||
.S'en tirer, sortir heu-

reusement d'une maladie, d'un danger, d'une
difficulté, d'une épreuve.

|| Etre apporté de
son lieu d'origine : L'ivoire se tire de l'A-

frique.
||
Etre obtenu par distillation, par

séparation, être fabriqué avec : Le sucre se
tire de la canne ou de la betterave. || Etre
extrait du sol : Lu houille se tire de la terre.

il
Etre imprimé : Ce livre se tire en ce mo-

ment.
||
Elre recueilli, obtenu : De grands

profits se tirent de cette exploitation.
||

Etre
l'objet d'un tirage au sort : Cette loterie se
tire demain.

||
Résulter : Plusieurs consé-

quences se tirent de ce fait.— Dér. Tir, tire,

tiret, tirette, tirant, tiré, tirée, tirade, tirage,
tireur i et 2, tireuse, tiroir, tirasser, tirasse;
tirailler, tiraillement, tiraillerie, tirailleur.— Comp. Attirer, etc. ; détirer; étirer, eic.

;

retirer, etc. ; soutirer, etc. ; et tous les mots
composés dont le premier élément est lire.

TIRÉSIAS, célèbre devin de Thèbes, (ils

de l'horbas ou d'Evérès et de la nymphe
Chariclo. Il était très habile dans "la né-
cromancie et dans l'art de dire l'avenit
d'après le vol des oiseaux. Il fut frappé de
cécité pour avoir vu Minerve au bain dans
l'Hippocrène; d'autres traditions disent qu'il

dut cette infirmité à Junon, contre laquelle
il se prononça dans une discussion qu'elle
avait avec Jupiter; enfin on rapporte que
c'est Jupiter lui-même qui le rendit aveugle
pour le punir d'avoir révélé les secrets de
l'Olympe. C'est, Tirésias qui conseilla aux
Thébains de donner la main de Jocaste au
vainqueur du sphinx. Il fut le père de la

prophétesse de Manto; il avait un oracle re-
nommé à Orchoméne. (Myth.)
*TIRE-SOU {tirer + sou), sm. Celui qui

a l'habitude d'extorquer de petites sommes.
||
Usurier. — PL des tire-sous.

TIRET [ti-rèj (tirer), sm. Petit ruban de
parchemin tortillé en spirale, servant à en-
filer et à attacher des papiers ensemble.

||

Trait d'union des grammairiens, division des
imprimeurs, qui est une petite ligne droite
horizontale (-) qu'on met au bout de la ligne
quand un mot n'est pas fini, ou entre les élé-

ments d'un mot composé. Ex. : Chef-d'œuvre.
(V. Division et Trait d'union.)

||
Trait hori-

zontal (— ) indiquant, dans un dialogue écrit,

que c'est une autre personne qui parle et

servant aussi, dans le discours ou la narra-
tion, à renfermer les incidentes.

TIRETAINE (esp. tiritana, espèce de
soie mince), sf. Etoffe grossière, moitié laine

et moitié fil.

* TIRETTE (tiret), sf. Chacun des cordons
fixés à la jupe d'une robe de dame, et servant
à relever cette jupe pour qu'elle ne traîne

point.
|j

Plaque mobile dans une coulisse

servant à fermer un tuyau.

L TIREUR (tirer), sm. Celui qui lire.
||
Ce-

lui qui a l'habitude de tirer ou de chasser
avec un fusil : Un bon tireur.

||
Chasseur

qu'on entretient pour tuer du gibier.
||
Celui

qui fait des armes, de l'escrime : Tireur d'ar-

mes, d'escrime. || Tireur de laine. (V. Tire-

laine.)
||
Celui qui tire une lettre de change sur

quelqu un et qui doit la payer en cas de protêt.

2. TIREUR, EUSE, s. Nom par lequel on
désigne dans divers métiers un ouvrier, une
ouvrière chargés, ensemble ou séparément,
d'un service spécial.

||
Tireur d'or, ouvrier

qui réduit l'or en fil.
||

Tireur d'horoscope,

astrologue qui prétendait prédire l'avenir

d'un enfant en observant les astres au mo-
ment de sa naissance.

||
Tireuse de cartes,

prétendue devineresse qui fait métier de pré-

dire aux personnes ce qui doit leur arriver,

d'après l'inspection de cartes à jouer mêlées
au hasard.
TIRIRATE Ier , roi d'Arménie qui, dé-

trôné par le général romain Corbulon, fut de
nouveau investi de la royauté par Néron
(M. en 73). — Tiridate IL dit le Grand, roi

d'Arménie, protégé des Romains. Il défit

Sapor I
er

, roi de Perse, se fit chrétien, et fut

empoisonné en 31 î.

TIRLEMONT (fl. Thcenen). 14 074 hab.

Ville du Brabant méridional (Belgique), sur
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la Grande Oeete. Industrie el coin

sidérables. Tirlemont lut pris en 1635, HM ai

nui par Isa Français,
TIRNOVA, 18000 hab. Ville il'- Bulgarie,

yu'i's dis Balkans.
tiroir (tfrer . tm. Caisse an bois formée

d'un fond el do quai m faces, qui glisse, entre
deux coulisses, dans un meuble el (ne l'on

lire a sui au moyen d'un bouton, dun an-

n«'a ti ou d'une elet I La pièce d'une machine
-aiu- qui, par un mouvement de

vienl distribue alternativement la Vapeur de
chaque coté du piston. — Fig. Pièce à ti-

roir, pièce 'l« théâtre dont chaque scène esl

presque indépendante des autres. Kx. : Ces

eàckeui de mol mième rang d'un

corpe de troupe forme sur trois rangs. (Mifit.)

TIRON, affranchi, puis secrétaire el inten-

dant de Cicéron. — Dér. Tironien,tironienne.

TIRONIBN, IBNNE Tiron . adj. Se dit des
signes d'écriture rapide qui furent employés
pur Tiron (V. Sténographie) et des notes

qui ont été écrites à diverses époques d'a-

près ce système. L'alphabet se compose de
traits empruntés à l'écriture romaine ordi-

naire, principalement aux majuscules. On a

recours, autant que possible, à des abrevia

tions. L'initiale remplace souvent le mol
entier. Seulement on a recours à des signes
auxiliaires pour distinguer les mots de même
initiale. Ainsi, la lettre h seule signifie

Iwmo; accompagnée d'un point, elle repré-

sente, suivant la position de ce point : hinr,

hodie, 1er», etc. Les notes tironiennes ont
été employées par les scribes de l'époque
mérovingienne; ils s'en servaient pour cor-

riger les manuscrits ou mettre des notes
dans les marges. Les signatures des diplô-

mes de cette époque sont aussi accompa-
gnées de notes tironiennes. Cette écriture

abrégée étail connue de tous les notaires du
i.v siècle; mais son usage commença à

tombe* en désuétude dans les provinces de
l'K. de la France, tandis qu'elle se conserva
dans celles de l'0.,oùl'on trouve encore des
Chartes du xi c siècle qui possèdent des notes
tironiennes. 11 est vrai d'ajouter que certains

notaires ajoutaient ces signes à la lin de leurs

actes sans les comprendre.
T1KSO DE MOLIXA (Gabriel TEixEZ.dit)

I 585-1648), célèbre auteur dramatique espa-

gnol, né ii Madrid.
TIRYNTHE, ancienne ville du Pélopo-

nèee.en Argolide, au N.-K. de Xauplie, qui

fut détruite, d'après Schliemann, par l'in-

vasion dorienne , et sur l'emplacement de
laquelle on a trouvé un grand nombre d'ob-

jets appartenant à une très ancienne civili-

sation. On a mis au jour les substructions des
murs cyclopéens de l'ancienne citadelle. Au
milieu de ces constructions, on a découvert
des silex taillés, des idoles en terre coite, des
poteries d'une seule couleur et préhistori-

ques, et des vases de provenance orientale,

probablement phénicienne, etc.

TISAMBNR, Bis de Thersaudre et petit-

fils de Polynice.qui fut le dernier roi de Thè-
bes de la race d'iEdipe. (Myth.)— Un autre
Tts \mi.\e était fils d'Oreste et d'IIermione

;

il régna sur Argos et Sparte, et fut détrôné
par [es Héraclides; retire en Acbale, il y
mourut en combattant, les Ioniens. (Myth.)
TISANE I. ptUana : g. irrioâvrj, s. -eut.

xpilr/j, orge pilée), tf. Lan dans laquelle on
a l'ait bouillir ou infuser en petite quantité
une matière végétale légèrement médica-
menteuse et qui, édulcrée avec du sucre ou
du miel, sert de boisson habituelle aux ma-
lades.

||
Titane de Champagne, vin de Cham-

fiagne plus sucré et moins alcoolique que
e Champagne ordinaire.

TISIPHONE 'g.TtetcOvri : de t ['^.punition
+ aèvoc, meurtre). L'une des trois Furies du
Tartare des anciens, qui personnifiait la »en-
geance que l'on devait tirer du meurtre.
TISON' (1, titionem , tm. Reste, éteint ou

non, d'un morceau de bois dont uno partie a
été brûlée. — Fig. Garder les Usons, rester
au coin du feu. — Fig. Tout ce' qui excite
les mauvaises passions on déchaîne les ca-
lamités : Ce fui un tison de guerre H\ Ui

tison de discorde, personne, chose qui l'ait naî-

tre la discorde.
||
Un tison d'enfer, personne

très méchante, très vicieuse, qui mérite les

peines de l'enfer. — Dér. Tisonner, tisonné,

tisonnée, tisonneur, I

TISONNE, ÉE tison , adj, Se dit delà
peau d'un cheval marquée de taches noires

ki comparables aux taches que
ferai! un tison,

TISONNER tison), vt. Remuer. ||
Arran-

ger les lisons du l'eu avec les pincettes par
manière di ups.

TISONNEUR, BUSH (ttmuttr), s. Celui,

celle qui aime à tisonner.

TISONNIER tisonner), sm. Longue tige

de fer, ordinairement recourbés, qui -•

attiser le feu de la forge et à en retirer le

méchefer.
TISSAGE (tisser), sm. Action de tisser.

j|

Ouvrage de celui qui tisse.

T18SANDIER (Ganoil . né en 18i3,aéro-

nauts et chimiste français contemporain,
qui s'adonna à l'étude de la météorologie).

C'est dans M but qu'il entreprit un grand
nombre d'ascensions en ballon. Dans Tune
d'elles, exécutée le 15 avril 1871 et accompa-
gné do Crocé-Spmelli el de Sivel, il s'éleva

(fans le ballon le Zénith a SGOO mètres. Mais
ses deux compagnons trouvèrent la mort
dans ces régipns élevées de l'atmosphère. Il

ne dut son salut qu'à son tempérament par-

ticulier,

TISSAPIIERXE, satrape oui rendit de
grands services à Artaxerxès Mnémon , lors

de la révolte de Cyrus le Jeune, reçut en
récompense le gouvernement de toute l'Asie

Mineure et fut ensuite mis à mort sous pré-
texte de trahison (396 av. J.-C).
TISSEK (1. texere), vt. Faire de la toile,

une étoffe, en entrelaçant des fils. — Dér.
Tissu 1 et 2, tissue, tisseur, lislre, tisserand.

tisseranderie, tissage, tissure, tissuterie, tis-

sutier, tisserin.

TISSERAND {tisser + sfx. and), sm. Ou-
vrier qui fait de la toile ou une étoffe de
laine ou de soie.

TISSERANDERIE (tisseranit), sf. Pro-
fession du tisserand, de celui qui vend les

ouvrages faits par le tisserand.

TISSERIN (tisser), sm. Genre d'oiseaux

de la famille des Fnngillidées, de l'ordre

des Passereaux, caractérisés

par un bec robuste, dur, fort,

conique, dont la pointe ne
présente pas dechancrure et

dont les bords des man-
dibules sont recourbés
en dedans. Les narines,

ovoïdes et ouvertes, sont

placées à lu base du bec.

Les tarses sont médio-
cres et les ailes do
moyenne longueur. Ces
oiseaux, qui sont parti-

culiers à l'Afrique et aux
Indes orientales, sont remarquables par
leur industrie : ils tissent leur nid et lui

donnent des formes qui varient
suivant les espèces; tantôt co
nid est roulé en spirale, tantôt
il ressemble à un alambic, ou
à une poire, ou bien encore il

est pyramidal. Ilestfaitde joncs,

île paille, de feuilles, de laine,etc.

et est suspendu a l'extrémité de
la branche d'un arbre. Les indi-

vidus de certaines espèces se

réunissent et suspendent ainsi

leurs nids aux branches d'un
même arbre : celui-ci en punie

alors jusqu'à cinq on six cents.

Les tisserins se réunissent sou-
vent par troupes et comme ils

se nourrissent de bourgeons, de tisserin
grains, etc., ils occasionnent

„,„
de grands dégâts dans les ri-

zières. Ce sont des animaux criards, et il

n'y ;i parmi eux que peu d'oiseaux chan-
teurs.

TISSEUR tisser . tm. Ouvrier qui tisse.

TISSOT (PiF.itnr.-FRANcoiSi (1768-1854),

membre de I Académie française el pn
seur de poésie latine au Collège de France,
auteur dune traduction en vers des Bucolù
que» de Virgile et de plusieurs antres on-

vrages.

I. TISSU, srm. de tistre. Petit ouvrage
en étoffe fait au métier, l| Etoffe : / n tissu

de laine.
|| Manière dont une étoile est lis-

TISSERIN LORIOT

sée : Un tissu serre.
||
Chaque sub

iistinote, qui entre dans la composition
du corps des animaux et di \. qui
est formée d'éléments anatomiques de même
nature et arrangés de la même mai,.

Tissu •
. tisSU lUrVtUX. - Kg, Ku-

ehalnement, -nue : tu (uni d'absurdités.
\\

Agencement des parties d'une oeuvre litté-

raire : Lé titSU d'un xtmiiii.

t TISBU,UB pp.d il par
entrelacement : hiu/fe tissue de Un.
Tlssl lit I Liaison de ce qui est

tissu : Une tissure tàeke. \\ Agencement des
parties d'un tout : /." un discourt.

Tlssl l lltlt: tister), sf. Art du passe-
mentier, du rubanier.

T1SSUTIEB fvx fr. lissut, pp. de tistre),

sm. Ouvrier qui fait des rubans, des ganses,
des galons, etc.

TISTRE I. texere), vt. Tisser [n). —
Gi\ Part. pass. tissu. Ce verbe n'est plus

d'usagequ'aui tempscomposés:J'aitistuMc
TISZA (Koloman m-:), homme d'État hon-

grois, né a Oerzt en 1880, Reconnu comme
chef du parti libéral à la mort du comto
Téléki, il fut ministre de l'intérieur en Hon-
grie. Il s'est toujours montré l'adversaire du
Fanslavisme et de la Russie, et partisan de
alliance allemande.
titan (g. TtTdv),Chacundesdouze géante

(six mêles et six femelles), enfants du Ciel et

de la Terre, qui, selon la Fable, luttèrent

cintre les dieux, tentèrent d'escalader l'O-

lympe, furent foudroyés par Jupiter et pré-
cipités dans le Tartare. Le mythe îles g<
est le récit poétique d'un bouleversement
géologique survenu dans le N. de la Grèce.
(Myth.) — Dér. TUanujue.

TITANE ou TITANIUM (g. tttavoc, terre

blanche), sm. Métal du groupe de l'étain,

découvert en 1191 par Grégor, et qui n'a pas
e été obtenu pur. — Dér. Tilanite, ti-

tanifères.

TITAXIFÈRES (titane), smpt. Se dit de
liions oaractérisél par la présence des trois

oxydes du titane : rutile, anata.se et brookite.

Ces liions traversent en petites veines les

gneiss micaschistes et chloritoschistes du
Saint-Gothaiil,du haut Valais et de l'Oisans.

Les minéraux titanifèresy sont accompagnés
de quartz, d'orthose, d'albite, de chlorite

et ou y trouve souvent du sphène. de l'apa-

tite, de la fluorine, de la tourmalinine et de
l'axinite, ce qui atteste l'intervention du bore
et du fluor dans la production de ces gites.

TsTANIQUB titan
\}
adj.S y. Qui appar-

tient aux titans.
||

Gigantesque : 0:

titanigue. ||
L'aride titanigue, combinaison

d'un équivalent de titane et de deux équiva-
lents d'oxygène. Il se trouve presque put-

dans l'anatase, le brookite et le rutile.

TITAXITE (titane), sf. Silicate de chaux
et d'oxyde tilauique, de couleur brune.
TITE I.IVE (59 av. J.-C. - 19 ap. J.-C.l.

Célèbre historien latin, né à Padoue, auteur
d'une grande histoire romaine en 140 livres,

dont nous avons les tlix premiers, les livre*

de XXI à XLV, et des fragments de plusieurs
.antres.

TITERY, TITTF.UY OU TintCRlE, an-
cienne province de l'Algérie centrale qui l'ut

soumise par les Français en 1842; elle est au-
jourd'hui comprise dans ht province d'Alger
et a pourvilles principales: itli7/'anah, Médéah,
Hantsa. Au S. se trouve le lac de Titterv.

TITIIOX (g. tiOwv, brillant). Fils de Lao-
médon et frère de Priam, époux de l'Aurore,
qui obtint pour lui l'immortalité de Jupiter,

mais oublia de demander qu'il conservât une
jeunesse étemelle. Tombe dans la décrépi-
tude et n'ayant plus que lu voix, il fut changé
en cigale. Tithon est l'image du jour. M
*TITHON1QUB, adj. Etage tithonique,

élément de la série des terrains géologiques
qui caractérise le l'a,des pélasgique des cou-
elles do
crétacé.

ches do passage entre le jurassique et le

TITIIYM.VI.E g. ::<):.• •///,; : de t:0t', ma-
melle), sm. Ancien nom du genre eupiiorbe
et particulièrement de l'euphorbe pétit-cy-
|ir, s. V. Euphorbe.)
TITICACA ou CHUCUITO. lin kilom.

sur 80, grand lac situé sur un haut plateau
les Andes, entre le Pérou et la Bolivie, au
S. de Cuzco, parsemé d'iles, dont l'une, ap-
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pelée aussi Titwaca, passe pour le lieu d'o-

rigine de Manco Capac, et montre d'impo-

santes ruines du palais des Incas. Des ruines

analogues existent sur les bords du lac à

Tiahuanaco, Capacabana, etc.

TITIEN (Tizia.no Vecellio, dit le) (1477-

1576), célèbre peintre vénitien, auteur d un
grand nombre de chefs-d'œuvre qui en l'ont

le premier des coloristes.

TITILLANT, ANTE (tiiiller), adj. Qui
chatouille agréablement.
TITILLATION (1. titillationem), sf. Cha-

touillement agréable.

TITILLER 1,1. titillare), vt. Chatouiller

agréablemeut. — Dér. Titillant, titillante,

titillation.

1. TITHE (vx fr. title : du 1. titulum), sm.
Les quelques lignesimprimées en gros carac-
tères au commencement d'un livre pour en
faire connaître le sujet et souvent l'auteur :

Titre imprimé en rouge et noir. Intitulé

d'une subdivision d'un livre.
|| Titre cou-

rant, ligne ordinairement en capitales pla-

cée au haut des pages d'un livre, et qui en
reproduit presque toujours l'intitulé.

||
Sub-

division d un code, d'un ouvrage de juris-

prudence : Le Code civil est subdivisé en
livres, titres, chapitres et articles.

||
Mot

exprimant le rang qu'on occupe dans la

société, la dignité : Le titre de roi, de ba-
ron.

||
Qualification honorifique : On donne

au roi le titre de Majesté.
||

Qualification
qu'on donne à une personne pour ses rela-

tions, ses actes : Le titre de père, de bien-

faiteur. || Droit absolu qu'on possède de
remplir une fonction, une charge : Profes-
seur en titre.

||
Profession qu'on ne peut

exercer que quand on a un brevet, un di-

plôme : H a le titre de médecin. ||
Écrit qui

sert à établir un droit, une qualité : Les ti-

tres de propriété d'une maison. Des titres

de noblesse.
||

Titre authentique, celui qui
est dressé par un officier public.

||
Titre nou-

vel, celui par lequel un nouveau possesseur
s'oblige de payer ce que devait l'ancien;

nouvel engagement que souscrit un débiteur
lorsque le temps de la prescription appro-
che.

||
Titre de rente, écrit par lequel l'Etat

s'engage à payer uue rente à celui qui est

porteur de cet écrit.
|| Titre nominatif, titre

de rente qui porte le nom du propriétaire.
||

Titre au porteur, tiire de rente qui ne porte
aucun nom.

||
Cause qui rend légitime pro-

priétaire : Posséder un bien à litre onéreux,
après en avoir payé la valeur d'une façon
ou d'une autre.

||
Droit qu'on a de demander,

de faire quelque chose : Réclamer à juste
titre.

|| Capacité, services, qualités qui don-
nent droit à une chose : Avoir des titres à
la députation.

|| La proportion d'or et d'ar-
gent pur que contient une monnaie, de la

vaisselle, une pièce d'argenterie, un lingot, etc.

||
Le titre légal de nos monnaies est de

0,900 pour les pièces de 5 francs en ar-
gent, et de 0,835 pour les autres pièces d'ar-
gent. Le titre est de 0,900 pour toutes les pièces
d'or. Les contrôleurs du bureau de garantie
indiquent le titre exact des bijoux, des objets
de vaisselle, des médailles, avant la mise en
vente. (V. Alliage.)

||
Le poids d'une sub-

stance chimique que contient chaque centi-

mètre cube d'une liqueur à l'aide de laquelle
on peut analyser certains liquides. — A titre
de, toc. prép. En qualité de : Rendre un ser-
vice à titre d'ami. — A TITRE d'office, loc.

adv. En vertu de sa qualité, de sa charge :

Présider à titre d'office. — l>ér. Titrer, ti-

tré, titrée, titrier, titulaire, lilularial.
2. TITHE (1. titulum), sm. Petit trait ho-

rizontal mis au-dessus d'une ou de plusieurs
lettres pour indiquer l'abréviation. Ex. :

Nre pour notre.

TITRÉ, ÉE (titrer), adj. Pourvu d'une di-
gnité, d'une qualification honorifique, d'une
charge, d'un titre de noblesse : Personnage
titré.

||
Terre titrée, celle qui forme un du-

ché, un marquisat, un comté, etc.
|| Liqueur

titrée, liquide dont chaque ceutimètre cube
contient un poids déterminé d'une substance
chimique et dont on se sert pour faire l'ana-
lyse quantitative de divers liquides.
TITRER (titre), vt. Donner un titre d'hon-

neur à une personne, à une terre.
||
Donner

à uue personne les privilèges attachés à un

titre.
|| Titrer une liqueur, y dissoudre un

poids déterminé d'une substance chimique.
— Se titrer, vr. Se douner à soi-même un
titre de dignité, etc.

TITRIER (titre), sm. Autrefois, religieux
chargé de veiller à la conservation des titres

d'un monastère.
||

Aujourd'hui, celui qui
falsifie des titres, qui en fabrique de faux.

TITTERY. (V. Titery.)

TITUBANT, ANTE (tituber-), adj. Qui
chancelle étant debout.
TITUBATION (1. titubationem), sf. Action

de chanceler quand on est debout.
TITUBER (1. tilubare), vi. Chanceler

étant debout ou en marchant. — Dér. Titu-

bant, titubante, titubation.
TITULAIRE (1. titularem : de titulus, ti-

tre), adj. 2 g. Qui est régulièrement et légale-
ment pourvu d'une dignité, d'une charge,
qu'il en remplisse ou non les fonctions : Le
titulaire d'une chaire de professeur.

||
Qui

possède un titre purement honorifique : Le
titulaire d'un évéché in partibus.
*TITULARIAT(l.«<«/am«),m.Charge,

fonction qui donne un titre à celui qui le

remplit.

TITUREL, héros des légendes du moyen
âge.
TITUS, fils de Vespasien, empereur ro-

main de 79 à 81, prit et détruisit Jérusalem
pendant le règne de son père, ne signala
son pouvoir que par des bienfaits et fut sur-

nommé les Délices du genre humain.— Coif-

fure à la Titus, imitée de la coiffure des
bustes et statues de Titus, dont les cheveux
sont représentés courts, avec de petites mè-
ches aplaties appliquées sur la tète.

TITYE, géant célèbre qui, ayant voulu
faire violence à Latone, fut tué par les

enfants de la déesse, Apollon et Diane. Il fut

jeté dans le Tartare, où ses entrailles, sans
cesse renaissantes, étaient dévorées par un
vautour.
TIVOLI, 8105 hab., autrefois Tibur, ville

d'Italie dans les anciens Etats de l'Eglise ;

évéché; sur le Teverone,qui y forme de belles

cascades. Situé au pied des monts Gennaro,
à l'O., et sur l'étage inférieur du versant O.
do la rampe de Frosinone, Tivoli offre l'as-

pect d'un paysage très pittoresque. Elle pos-
sède de beaux édifices modernes, et l'on y
voit les ruines des villas de Mécène, d'Adrien,
et de plusieurs autres édifices antiques. La
villa d'Esté, avec ses beaux jardins, est un
legs princier de la Renaissance.
TIZI-OUZOU, 23638 hab. Ch.-l. d'arr. de

la province d'Alger, au centre de la vallée
du Sébaou. Marchés importants.
TLASCALA ou TLAXCALA, 15 000 hab.

Ville de plateau du Mexique, au N. de la

Puebla; capitale d'une ancienne république
qui aida Cortès dans la conquête du Mexique.
TLEMCEN, 2S1U hab. Ville d'Algérie,

s.-préf. du département d'Oran, dans le Tell,

près des frontières du Maroc, bien arrosée
et située au pied d'une chaîne de montagnes
calcaires. Tlemcen comptait autrefois plus
de 100 000 hab. et brilla d'un vif éclat dans
les arts et dans les sciences. L'arrondisse-
ment de Tlemcen renferme des mines de
plomb à Gar-Roubban, à Ouled-Mazig, d'an-
timoine à Sidi-Aramon, de fer à Tillat.

TLEMCEN (massif de). Région monta-
gneuse de l'Algérie formée d'une série de
crêtes parallèles qui séparent la plaine de la

Sikkali du plateau de la Daya Ferd, et dont
les pentes les plus raides sont vers le N. La
plus haute crête s'élève au S.-O. de la combe
de Sebdou (1 800 mètres). Le Djebel Nador a
1 520 mètres. Le Djebel Attar et le Djebel
Roumelia dominent Tlemcen (1250 mètres).
*TMÈSE (g. Tfj.îjatç, coupure), sf. Figure

de grammaire d'un fréquent usage en grec,
en latin, en allemand, et qui consiste à sé-
parer les éléments d'un mot composé en
intercalant entre eux un ou plusieurs mots.
Nous n'en avons d'exemples en français qu'a-
vec les conjonctions lorsque, puisque, etc. :

Lors donc qu'il eut fini.

TMOL.DS, montagne de l'ancienne Lydie,
au S. de Sardes, qui contenait des mines
d'or et où le Pactole prenait sa source.
*TOARCIEN (de Tkouars), sm. Nom que

l'on donne à la partie supérieure du lias.

(GéoL)

TOAST [tôste] ou TOSTE (m. ang. ; vx fr.

tostée, rôtie trempée dans du vin : du 1. tos-

tus, rôti), sm. Proposition de boire à la santé
de quelqu'un, à l'accomplissement d'un vœu,
au souvenir d'un événement : Porter un
toast. — Dér. Toaster ou toster.

TOASTER ou TOSTER toast ou toste),

vt. et i. Porter un toast : Toster la paix.
TOBIE, Israélite qui, emmené captif à

Ninive, consacra ses biens au soulagement
de ses compatriotes, devint pauvre et aveu-
gle, mais fut guéri avec le liel d'un poi-s.>n

par son fils, appelé aussi Tobie, au retour du
voyage en Médie que fit ce dernier en com-
pagnie d'un ange.
TOBLACH, ville du Tyrol autrichien dans

la vallée du Puster-Thal, au contlueut de la

Drave et de la Rienz. Très fréquentée par
les touristes.

TOBOL, 900 kilom. Rivière de la Russie
d'Asie qui sort des monts Kitchik-Karatcha,
arrose le gouvernement de Tobolsk et se.
jette dans l'Irtisch.

TOBOLSK, 25 000 hab. Ville de la Russie
d'Asie, ch.-l. de la Sibérie occidentale, sur
le Tobol, affluent de l'Irtisch; archevêché
russe; lieu de transit, grand commerce de
pelleterie et de produits chinois.

TOBOSO (EL), 3 000 hab. Bourg d'Espa-
gne (Manche), province de Tolède. Rendue
célèbre par Cervantes, qui en a fait la patrie
de Dulcinée.
TOC (onomatopée), inlerj. Exprimant

l'idée d'un bruit sourd causé par un choc.
— Sm. Sonnerie sourde d'une montre à ré-

pétition sans timbre : Montre à toc.

TOCABE. (V. Toquade.)
TOCANE (provençal gota d'ogan, goutte

de l'année?), «/'.Vin nouveau fait de la mère
goutte.

TOCANTINS, 2 000 kilom., rivière du Bré-
sil, affluent de droite de l'Amazone, descend
du plateau brésilien, coule lentement du S.

au N.et est d'une navigation difficile à cause
des rochers qui l'encombrent.
TOCKEMBOURG ou TOGGÎÎNBOURG,

vallée de la Suisse du canton du Saint-Gall,
que traverse laThur et qui formait autrefois
un comté. A la mort du dernier de ses comtes
(1436), les deux cantons de Zurich et de
Schwitz se la disputèrent. Quelques-uns
des autres cantous prirent part à la lutte, ce
qui amena la première guerre de Tockem-
bourg et faillit briser le lien fédéral. Mais
les moines de l'abbaye de Saint-Gall ache-
tèrent le comté en 1469 et le conservèrent
jusqu'en 1705, époque à laquelle les habi-
tants se soulevèrent. Soutenus par les can-
tons suisses, ils furent vainqueurs dans celte

seconde guerre de Toc/cembourg et s'affran-

chirent du joug de l'abbaye. Le traité de
Bade (1718) consacra leur émancipation.
TOCQUEVILLE (de) (1805-1859 , homme

Eolitique et publiciste français, député sous
ouis-Philippe et sous la deuxième républi-

que, ministre des Affaires étrangères en 1849.

Partisan du régime parlementaire, il était

opposé au coup d'Etat du 2 décembre 1851.
Il est l'auteur du Système pénitentiaire et de
la Démocratie en Amérique, qui lui valut un
fauteuil à l'Académie française.

TOCSIN (toquer + vx fe.sin, cloche : du 1.

signum, signal), sm. Bruit d'une cloche qu'on
tinte à coups précipités pour douner l'alarme

en cas d'incendie, de danger public, etc.
||
Clo-

che spécialement destinée à sonner le tocsin.

— Fig. Ce qui surexcite les passions.— Kig.

Sonner le tocsin, soulever l'esprit public.

TÔBI (chaîne du). Hauteurs qui s'élèvent

en Suisse, au N. de la vallée du Vorder
Rhein et s'étendent depuis la dépression for-

mée parla vallée de la Reuss jusqu'au Rhin
vers Coire et Ragatz. Elle est limitée au N.

Ear le Klausen-Pass, la haute vallée de la

inth et le lac de Wallenstadl. Les princi-

paux sommets sont : l'Oberalpstock 3 300

mètres), le Todi (3623 mètres), le Ringel-
Spitz (3249 mètres), le Spitzmcclen (2505
mètres). On y trouve les cols de Kreush, en-

tre Disentis sur le Rhin, et Am-Steg sur la

Reuss, du Panixer-Pass (2770 mètres; entre

Ilanz sur le Rhin, et Glaris sur la Linth et

Kiinkel-Pass 1351 mètres), qui conduit de
Ragatz à Reichenau par les gorges de Ta-
mina et Pfefl'ers.



TODI — TOLANE. 525

TOni (1748-1792), célébra cantatrice née
en Portugal.
TOKII.lt r ..«m.Genre d'oiseaux de l'ordre

de* Passer. '.ni\. caractérisé par uu bec long,
plus large que haut et dont la base est recou-
verte de long* poils; la mandibule supé-
rieuro est terminée en point*, tandis que
l'inférieure Ml obtuse et comme tronquée.
Les pied* sonl composé) ds quatre doigts,
trois sont dirigés en avant et le quatrième
en arriére; Us sont plus ou moins unis entre
eux. Ce. genre renferme plusieurs espèces
que l'on H antre aux Antilles; la plus
connue est le tuilier vert de Saint-Domingue,
où il est connu sous le nom de perroquet de
terre. Son plumage est d'un beau vert :

Oel oiseau se tient presque constamment sur

le sol et vit de mouches et d'autres insectes ;

il niche sur le bord des rivières et t'ait son
nid dans des trous qu'il tapisse de mousse,
de brindilles, de coton, de plumes, etc. ; la

femelle y dépose quatre œufs d'un gris bleu
avec d.s taches d'un jaune foncé.
TODLEHEX. (V. fotleben.)

TŒPUTZ. (V. Teplitz.)

TOGE (1. toga : de légère, couvrir), sf.

Longue robe de laine que
les Romains portaient par-
dessus leur tunique. — Or.
Même familleque Toit, etc.

TOUUUI, !•» ou TO-
GROUL-BBG (993-1063),
fondateur de la dynastie
turque des Seldjoucidcs.
Il s empara de Bagdad et

devint le véritable maître
de l'empire des khalifes

abbassides.

TOIIU-BOHU (m. héb.
du 2" verset du l or chapi-
tre de la Genèse), sm. Le
chaos primitif. — Fig.
Confusion, désordre ex-
tréme : // y eut un vrai
tuhll-hohu.

TOI (1. libi), pr. pers,

2« pert. du smg. et 2 g.
S'emploie aujourd'hui toge

comme sujet, comme at-

tribut, comme complément direct après un
impératif et comme complément indirect
avec les prépositions; il signifie proprement
à la personne; l'ancien français ne l'em-
ployait jamais comme sujet.

TOILE il. tela), sf. Etoffe tissée avec dos
lils de lin ou de chanvre : Les meilleures
toiles de lin sont celles de Hollande et de Bre-

tonne; les meilleures toiles de chanvre sont
celles d'Alençon, de Mamers, de Châleau-du-
l.oir et du Mans.

||
Par extension, étoffe de

coton.—On reconnaît la matière don tune toile

est faite au moyen de l'acide azotique, qui ne
colore pas les fils de lin, qui teint en jaune
pâle les tils de chanvre et en rouge ceux de
phormium tenax.

||
Tissu fait de quelque

autre matière.
||

Toile métallique, faite de
(ilsdefer.de laiton, etc. || Toile cirée, enduite
d'une composition que l'eau ne traverse pas.

||
Toile peinte, étoffe de coton peinte à la

main de diverses couleurs.
||
Toile imprimée,

toile peinte par impression et nommée encore
indienne ou rouennerie. — Fig. La toile de
Pénélope, un travail que l'on recommence
sans cesse avant de lavoir achevé. — Fig.
Déchirer la toile, en termes militaires, faire

un feu de peloton dont la détonation succes-
sive el non instantanée ressemble au bruit

que fait la toile que l'on déchire vivement.

|f
Etolfe de lia ou de chanvre clouée sur un

cadre, enduite d'une couleur blanchâtre, et
sur laquelle les peintres peignent leurs ta-

bleaux.— Fig. Tableau : Une toile de Raphaël.

||
Toile à roile, forte toile de chanvre dont

sont faites les voiles des navires.
||
Toile, l'en-

semble dos voiles déployées sur un navire :

Ce bâtiment a trop de toile. [ lV^e en forme
de tilet pour prendre dos un 0101108, que tis-

sent les araignées avec dos lils qu'elles font

sortir do leur ventre, et dont la matière est

propre à arrêter l'écoulement du sang : En-

lever les toiles d'araignée.
||
Rideau qui ca-

che la scène dans un théâtre : Lever, OOÙuer
lu toile.

Il
Tente : Les soldats couchaient tout

lu toile. — Sfpl. Enceinte en forme de parc,

faite de grosse toile de chanvre, pour prendre

les sangliers.
Il
Grands Mots pour prendre des

cerfs, des biches, des chevreuils,
i;

'

d'un mimlin u mil, \e> todos tendues sur lis

ailes pou le faire mouvoir. — lier. !
leiic. toilerie, toiUer, toiliere. — Comp
toiler, etc., rentoiler, etc.

1011.1:1111: toilier),if. Etoffe faits d'ans
' "il.- quelconque. | Etablissement ou l'on fait

OU rend de la toile.
|| Le commerce dos toiles.

TOILETTE (dm.ds toile), sf. Petit* pièce
de batiste délioatemenl travaillée,

||
Polie

dont on enveloppe dos effets d'habillements
pou los transporter. || Pièce d'étoffe oiendue
sur I* meuble contenant tous les objets dont
"ii a besoin pour se laver le visage et les
mains, s,, coiffer 01 so parer ; One toilette de
dentelle.

|| L'ensemble des vases qui sont sur
ee nionlde : Toilette de porcelaine.

||
Ce meu-

ble même : Une toilette d'acajou.
||
Dessus de

toilette, linge orné dont on recouvre tout ce
qui est sur le meuble appelé toilette.

||
Mar-

rlitinde, revendeuse à la toilette, loi qui
va offrir dans los maisons des bardes, dos
étoiles, des bijoux pour les vendre. || Action
de se parer.de s'habiller, pour paraître en
société, en public : Faire m toilelle.\\ Mise,
costume : Une toilette élégante.

||
Cabine! île

toilette, petite chambre où l'on se pare, ou
l'on s'habille.

||
Toilette des condamnés à

mort, coupe des cheveux et du col de chemise
des condamnés qui se pratique avant de les

conduire au supplice.
||
Hleu de toilette, la

teinture bleue qui sert à bleuir le linge blanc
avant de le repasser.

||
Toilette de porc, le

péritoine dont on enveloppe les saucisses, etc.

— Svn. (V. A justement)
TOILIER, lÈltE [toile), adj. et.?. Qui fait

ou vend de la toile. ||jQui concerne la fabrica-

tion de la toile ; L'industrie toiliere.

TOIBAS (Jean do Cayi.ard de Saint-
Bonnet, seigneur de) 0585-1636), maréchal
de France. D'abord favori de Louis XIII, il

défendit avec succès l'île de Ré contre les

Anglais, et Casale contre los Autrichiens 01

les Espagnols (1630). Privé ensuite de son
commandement par Richelieu, il passa au
service de la Savoie, et fut tué au combat de
Fontanelle.
TOISE (bl. lensa, longueur des bras éten-

dus, spf. de tendere, tendre), sf. Ancienne
mesure de longueur française qui valait

l m ,949 et se partageait en 6 pieds. — Fig.
Mesurer quelqu'un à lu toise, regarder plu-

tôt l'extérieur que les qualités. — Fig. Me-
surer les autres à sa toise, en les compa-
rant a soi-même.

|| 7oi.se carrée, carré dont
chaque coté est long d'une toise et dont la

surface vaut 3mJ ,7986.
||
Toise cube, cube dont

chaque arête a une toise de longueur et dont
le volume vaut 7"> 3

, 403471. — l)£r. 7

toisé, toieeur. .Même famille que Tendre.
TOISÉ, spm. de toiser. Mesurage à la

toise : Le toisé d'un mur.
||
L'art de mesurer

les surlares et los volumes : Un truite de

toisé.
||
Devis, mémoire d'un travail de con-

struction, etc.

TOISEB. (toise), vl. Mesurer à la toise ou
avec toute autre mesure : Toiser un bâti-

ment (vx, on dit aujourd'hui métrer).
||
Toiser

un soldai, mesurer sa taille. — Fig. Toiser

quelqu'un . l'examiner attentivement pour
apprécier son mérite ou lui témoigner du
dédain. — Fig. Celle a/faire est toisée, elle

est terminée désavanlageuseiiicnt. — Se
toiser, rr. Se regardai l'un l'autre avec uu
air de dédain ou de provocation.
TOISEUIt {toiser), sm. Celui qui toise,

qui mesure les ouvrages de construction, do
terrassement.
TOISON (1. tonsionem, tonte), sf. L'en-

semble de tous les brins de laine, groupes
par mèches, qui sont sur le corps d'un mou-
ton. — Une toison a d'autant plus de prix que
los brins smit plot rapprochés, plus cylin-

driques, plus tins, plus doux, plus forts et

d'une longueur plus uniforme. Le diamètre
dos brins no doit pas dépasser .1 centièmes
de millimètre pour les toisons lines et i Cen-
tièmes pour les toisons communes. Il est

au-dessus de i centièmes pour les toisons

grossières. La toison dos moutons doii rive

coupée tout à la fois chaque année à une
époque déterminée do loto, y L'ensemble
des poils laineux de certains animaux : La
toison des lamas. — La toison dur, la toison

en or du bélier qui. suivant la Fable, sm
porta Phryxu et Relié an ii . ,1

TOISON OR

pour la conquête de laquelle les Argonautes
entreprirent leur expédition en Colchide.

||

La Toison d'or, ordre do chevalerie qui lin

institué à Bruges, en 1 129, par Philippe le

Bon, duc de Bourgogne, .t comprit lui

sivi ment ii, :!d ot :;n membre*. Il a pou in-

signe un mouton en or tuspendu a un col-
lier de même métal, garni do pierre* pré-
cieuse* et d'ornements on forme do 11. Le
souverain d'Espagne est grand maître de
l'Ordre.
toit (1. tretum ; do légère, 1 on'rrii .

Partie la plus élevée d'un bâtiment ot qui
sert à le couvrir.

||
Toit en terraste, formé

d'une soûle surface plane, pou m. linée, sur
laquelle on peut marcher aisément, 01

adoptée fréquemnientdans los pays chaud*.
||

7*017 à deux (goûts, ou n b&liere, formé par
l'assemblage de deux plans inclinés, el qui
est le plus commun dans los pays II 10p. Tés
et froids.

||
Toit à croupe, formé de quatre

plans inclinés sur chacun t]es quatre murs,
qui sont d'e;_'ale hauteur. - Les loilt s. 00
faits en chaume, en tuile*, en ardoises, on
feuilles de plomb ou de zinc, en carton bi-

tumé, etc.— Fig. D'après rJBvangile.sri
dire une chose sur les toits, 1.1 publier, l'an-

noncer partout ot on tonte occasion. Fig.
Maison, domicile : /..• luit paternel.

|| Un
humble toit, une chaumière, une petite
maison habitée par do pauvres gens.
toit hospitalier, une maison où l'on donne
volontiers l'hospitalité.

|j Toit a pores, petit

bâtiment où on loge l.s pon /
'0 I d'un

filon, l'espèce de voûte qui sénai
des roches situées au-dessus. C'est celle dos
parois qui, par suite da défaut de verticalité,

s'appuie sur l'autre, tandis que la seconde
s'appelle mur; l'ensemble des i\e\w parois
reçoit le nom d'épontes. — lier. Toiture.

TOITURE I. tectura), sf. L'ensemble
formé par un toit et par les charpentes sur
lesquelles il s'appuie.

TOKAI ou TOKAT, 7 100 hab. Ville de la

haut* Hongrie, sur la Theiss, sur les der-
nières pentes volcaniques d'une ramification
méridionale dos Carpathes (monts Hegyal-
lya), dont le territoire fournit le vin >\e li-

queur réputé le plus fameux du n de, et

fabriqué avec des raisins qu'on a laissi

de ècber à moitié sur le cep. — Sm. L* vin
récolté à Tokay. ||

Nom d'un cépage, appelé'
aii~>i fuiminl, importé de Hongrie dans le

bns Languedoc, el qui donne un vin délicieux.
TOLAIN (Henri-Louis), né à Paris en

1828, ouvrier français. Bnccessiremenl délé-
gué dos ouvriers parisiens à divers congrès el

l'un des fondateurs A» VAssociation ini

tm, 1, île des Irai ailleurs [1883); il lut nommé
député a l'Assemblée nationale l>- s lé-

vrier 1871. S'étant spécialisé dans l'étude des
questions économiques et ouvrières, il a pris

la parole dans plusieurs circonstances ma-
rine marchande, matières première*, 1

En 1878, il a été nommé sénateur el -

encore dans la haute assemblée.
tolam: •ïnin). tm. Corps solide, iso-

mère de l'anthracène que l'on obtient en
chauffant à L'IO" le bromure do stilbène avec
i\e la potasse alcoolique, ou bien on traitanl
lo chlorobenxite a 200° par le perchloru
phosphore. I.'- tolane est nos aolubl

chaud dans l'alcool et lëilier: ce dernier
oorpa, on so refroidissant, abandonne le to-

lane en grands cristaux transparente i
lu
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solution alcoolique donne de longs prismes

ou des lames. Le tolane fond à 60° et se

réduit en vapeur à une haute température
sans se décomposer.
TOLBIAC (auj . Zulpich) , ville de l'ancienne

Gaule, dans le territoire des Tongriens, au
S.-E. de Cologne. Clovis y remporta sur les

Alamans la célèbre victoire qui le décida à
embrasser le christianisme (496).

TÔLE (vx fr. faute; db.de table: 1. tabula,

planche), sf. Fer battu réduit eu plaque
mince par un laminage
spécial. ||

Tôle galva-

nisée, recouverte d'une

mince couche de zinc

au moyen de la galva-

noplastie.
||
Tôle striée,

dont l'une des faces est

couverte de stries des-

tinées à la rendre moins
glissante et qui sert poul-

ies marches d'escalier,

les seuils, et les recou-
vrements de fosses dans
les usines.

||
Tôle émail-

le'e, celle dont une des
faces est recouverte
d'unecouche d'émail.

—

Dér. Tôlier, tôlerie.

Même famille que Table.

TOLÈDE, 20 081! hab.
Ville de la Nouvelle-
Castille (Espagne), sur
la rive gauche du Tage,
auS.-O.de Madrid,bien
déchue de son antique

splendeur, capitale de
l'Espagne sous les rois

wisigoths et jusqu'en
1560. Magnifique cathé-

drale, qui est l'église

primatiale d'Espagne,
construite de 1227 à
1535 ; beaux monuments
des époques musul-
mane et chrétienne. Ma-
nufacture d'armes blan-

ches jadis très renom-
mée.
TOLÈDE (Pierre de)

(1484-1553), vice-roi de
Naples sous Charles-
Quint.
TOLEDO,50137hab.

Ville de l'Etat d'Ohio
(Amérique du Nord), à
l'extrémité S.-O. du lac

Erié. Grand centre de
chemins de fer.

TOLENTINO, 3 000

hab. Ville d'Italie dans
les anciens Etats de
l'Eglise, au S.-O.d'An-
cône. Le pape Pie VI y
signa, en 1791, avec Bo-
naparte, un traité qui re-

connaissait à la France
la possession du comtat
Venaissin et abandon-
nait la Romagne, Bolo-

gne et Ferrare à la ré-

publique Cisalpine.

TOLÉRABLE (1. lo-

lerabilem), adj. 2 g.

Qu'on peut tolérer, sup-
porter. — Dér. Tolé-

rablement.
* TOLÉRABLEMENT
(tolérable + sfx. ment), adj. D'une manière
tolérable, supportable.
TOLÉRANCE (1. tolerantia), sf. Action

de laisser faire impunément ce qu'on peut
ou doit empêcher : Laisser mendier par
tolérance. ||

Indulgence : Avoir de la tolé-

rance pour la légèreté' d'un enfant. ||
Absence

de toute animosité envers ceux qui ont des
opinions religieuses, politiques ou philoso-
phiques que l'on n'approuve pas : Prêcher la

tolérance.
||
Façon d'agir d'un gouvernement

qui permet l'exercice de tous Tes cultes : La
tolérance de la Hollande y attira autrefois
une foule d'étrangers. \\ Ce que la loi permet
de donner aux monnaies d'or et d'argent en
plus ou en moins que le titre ou le poids
légal : La tolérance sur les monnaies d'or et

pour les monnaies d'argent est de deux mil-
lièmes tant pour le titre que pour le poids.

||

Déficit que la loi excuse relativement au
poids des denrées vendues : La tolérance sur
le pain est plus grande que sur la viande.

||

Accoutumance à supporter un médicament
à une dose dangereuse : La tolérance des
poisons végétaux s'établit facilement.
TOLÉRANT, ANTE [tolérer), adj. Qui to-

lère, qui a de la tolérance, qui est indulgent.
TOLÉRANTISME i tolérant), sm. Opinion

TOLÈDE

PUEHTA DEL SOL

de ceux qui soutiennent qu'on doit permettre
l'exercice de tous les cultes.

TOLÉRER (1. tolerare, supporter), vt.

Avoir de la tolérance pour : Tolérer les abus.

||
Ne pas avoir d'animosité pour ce que l'on

désapprouve : Tolérer l'hérésie.
||
N'être pas

incommodé par : Tolérer l'opium. — Se
tolérer, vr. Avoir de la tolérance, de l'indul-

gence l'un pour l'autre : Ces deux compéti-
teurs se tolèrent. — Dér. Tolérant, tolé-

rante, tolérance, toléruntisme, tolérable,

tolérablement.— Coiup. Intolérant, intolé-

rance, intolérable, intolérablement.
TÔLERIE [tôle), sf. Tout objet en tôle.

|| Art du tôlier. ||
Fabrique de tôle.

*TOLET (anglo-saxon tholl; ang. thole\
sm. Cheville fichée dans l'épaisseur du flanc

d'un navire et à laquelle on accroche l'avi-

ron au moyen d'un anneau.
TOLHUYS [l'olhus, d'après Boileau), vil-

lage de la Gueldre (Hollande) sur le Rhin,
où Louis XIV passa ce fleuve en 1672.

TÔLIER [tôle), sm. Fabricant de tôle.

TOLIMA, montagne de la Nouvelle-Gre-
nade,dans la chaîne des Andes (5584 mètres).
TOLLE ou TOLLÉ (impér.l. toile, enlève:

cri par lequel les Juifs demandèrent à Pilate
la condamnation de J.-C), sm. Cri d'indi-

gnation poussé contre
quelqu'un : Il y eut con-
tre lui un toile général.
— Plur. des toile ou
tollé.

TOLOSA (ancien nom
latin de Toulouse), 8557
hab., ville d'Espagne,
anc. capitale du Uui-
puscoa, entourée de ma-
nufactures. Fabriques
d'armes. Les rois de
Navarre, de Castille et

d'Aragon y remportè-
rent, le 16 juillet 1212,

sur les Maures, une
grande victoire qui mit
fin à leur domination
dans le midi de l'Europe.

TOLOSATES, peuple
gaulois de Toulouse et

des environs.

TOLSTOÏ (PierBK,
comte dbJ ,1645-1728),

diplomate russe qui
jouit d'un grand crédit

sous Pierre le Grand,
représenta ce monarque
auprès du sultan, l'ac-

compagna dans son
voyage en Europe et

dans son expédition
contre la Perse. Il fut

aussi envoyé à Vienne,
à Paris, à Berlin. Il

conserva sa situation ;ï

la cour de Catherine II ;

mais, à la mort de cette

princesse,sous Pierre II,

petit-fils de Pierre le

Grand, il fut dépossédé
de tous ses biens et di-

gnités et enfermé au
monastère de Solovetsk,
où il mourut.
TOLSTOÏ (Léon,

comte de), né en 1827,
officier russe qui devint
plus tard un romancier
de talent. Peintre exact
des mœurs de sa na-
tion, écrivain d'une rare
intensité dramatique

,

mais peut-être un peu
faible dans la logique
des faits et dans les dé-
nouements; il est l'au-

teur deVa Guerre et la

Paix, d'un récit émou-
vant du siège de Sébas-
topol, auquel il prit part.

TOLTEQUE, nom
d'un peuple indien qui

au vu" siècle occupait
le pays situé au N. du
plateau de Mexico ou
a'Anahuac. Au ix° siè-

cle, les Toltèques vainquirent les Olmèques
et s'emparèrent du plateau mexicain que ce
dernier peuple possédait. C'est sous le règne
de Quetzalcohuatl, roi et pontife, que le

nouvel empire atteignit l'apogée de sa puis-
sance. Ce monarque transporta le siège de
son gouvernement de Tollan à Cholullau,
qu'il fit bâtir au pied du Popocatepetl. Sous
son règne, il fit construire des routes, des
ponts, etc., encouragea le commerce, et

étendit sa religion et la langue nnhuatl jus-

qu'à l'isthme de Panama. Cet empire fut ren-

versé, vers le milieu du XIV6 siècle, par des
peuplades sauvages venues du Nord, les Chi-

chimèques et les Aztèques. Mais ceux-ci

subirent l'influence morale des vaincus et

adoptèrent leurs moeurs et leur religion.
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Encore à l'époque de la conquête espagnole
on venait eu pèlerinage A un temple que
Quetzalcohu&tl avait élevé au sommet d'uni'

pyramide. C'est là que lei prinoes aztèques
avaient entassé de riche* offrandes ooinpo-

de tiasui soyeux il*' poila de lapin, de
liiH's étoffée de coton aux couleurs brillantes

et variées, 'les ouvrages d'orfèvrerie et

d'écaillé, de belles poteries, etc., sto., qui
liaient l'art des Toltèquee et faisaient

l'admiration des conquérants européens, Les
édifices de toutes sortes que l'on rencontre
jusque dans l'Amérique centrale et que l'on

i rouve s chaque pa i, sont des preuves indé-
niables de la vitalité de ce peuple, dont les

hiéroglyphes, écrits on langue nahuati, ont
permis d'écrire l'histoire du Mexique avant
la conquête.
toi. il, ville et port de la Nouvelle-Gre-

nade.—.Si». Baume-résine d'un fauve clair q ne

l'on extrait par incision d'un grand et bel

arbre de la famille des Légumineuses, tribu

des Sophoréea. Cette niante se rencontre en
Colombie, près de Tolu, de Corozol, de Tar-
baco, à l'embouchure du fleuve Sime et sur

les bords de la Magdeleine. On l'obtient en
perçant de trous assez profonds le tronc
des arbres au moyen de tarières. Le baume
s'écoule alors et ressemble à de la térében-
thine; mais il durcit bientôt à l'air. On en
connaît deux sortes : 1° Le baume de Tolu
sec, qui nous arrivait autrefois dans de petites
calebasses, et plus tard dans des potiches en
terre. Aujourd'hui, on l'envoie dans des
boites de fer-blanc. 11 est solide, cassant,
rougeâtre, mais, abandonné à lui-même, il

coule comme de la poix. 11 so ramollit sous

la dent et donne à l'haleine une odeur par-

fumée. Il est soluble daus l'alcool et l'éther;

insoluble dans l'eau ; mais, digéré dans ce
liquide, il lui cède ses acides aromatiques,
2° Le baume de Tolu mou, qui a l'aspect do
la térébenthine épaisse; il a plus de transpa-
rence et une teinte plus foncée que le baume
sec. On le regarde comme un produit plus
récent; il contient moins d'acide cinnaini-
que. Le baume de Tolu renferme du toluène,
de l'acide cinnamique, de l'acide beuzoïque;
deux résines, l'une brune, cassante, soluble
dans l'alcool froid, et l'autre insoluble dans
ce même corps. Le baume de Tolu est un sti-

mulant balsamique très précieux; on l'em-
ploie soit en nature, soit en sirop, en pas-
tilles, en alcoolé, en éthéré, pour combattre
les maladies de poitrine, notamment dans
le catarrhe pulmonaire. Le sirop de Tolu
s'obtient en faisant digérer au bain-marie,
pendant 12 heures, 50 grammes de baume
de Tolu dans 1000 grammes d'eau bien pure,
en .ayant soin d'agiter la masse de temps en
temps. On passe la liqueur et on y ajoute le

double de sou poids de suc très blanc que
l'on fait dissoudre en vase clos. — Les ta-
blettes au baume de Tolu s'obtiennent en
incorporant 60 grammes de teinture alcooli-

que de Tolu a 200 grammes de sucre en
pondre et à quantité suffisante de gomme
adragaatc, et en divisant en pastilles. — La
'einture de Tolu s'obtienten faisant macérer,
pendant 10 jours, 100 grammes de baume
sec de Tolu dans 500 grammes d'alcool, puis

filtrant. — Dél*. Toluène, lolitol, tolane, to-

luidine, toluïne, tolurttine.

TOLUCA, 12000 hab. Ville de l'État de
Mexico (Mexique).

TOLUÈNE (de Tolu), sm. Hydrocarbure
liquide, CU HS

,
qui rappelle la benzine par

l'ensemble de ses propriétés, et qui l'ait par-
tie île la benzine commerciale, laquelle s'ob-

tient par la distillation des huiles légères
fournies elles-mêmes par la distillation du
goudron de houille. Ce liquide se dissout à

F
sine dans l'eau, mais il se dissout bien dans
alcool, dans l'éther et le sulfure de car-

boue»Ou s'en sert pour préparer la toluidine.

TOLUIDINE toluène), if. On donne le

nom générique de toluidines a des composes
organiques azotes, jouant le rôle de bases,
que l'on obtient ensemble en traitant le to-
luène par l'acide azotique et en faisant réa-
gir ensuite l'hydrogène naissant sur le pro-
duit de la réaction. On obtient ainsi trois

toluidines : la plus grande partie du mélange
est de \aparutoluidine, corps cristallisé; les

deux autres, qui sont Yorthotoluidine (appe-

rt la mêlai
dm-, sont liquides, La toluidine, mélangée
avec la fuchsine, sert i fabriquer la fu\ l

OU POUOS d'aniline, g| |;i safnninn-. qui a

supplante le eariliatue dans Ut teinture sur

I sur coton. La toluidine, sans aniline,

I préparer I* rougi di toluène.

TOLUÏNE Tolu ,sf. Le toluène. (V. ce
t.

*TOLUOL [Tolu), sm. Le toluène. (V. ce
mot.

tTOLURBTINE [Tôt»), \f. Nom donne
aux résines que contient le baume de Tolu.
TOLZAC, 52 kilom. Rivière de France

onne), affluent de la Qaront
aval de Tonneins.
TOM, SOt Kilom. Rivière de la Russie

d'Asie (Sibérie , affluent de l'Obi, qui ai

Ton.sk.
tomahawk [to-ma-e.uk], un. Espèce

de hache de guerre des sauvages de l'Amé-
rique du Nord.
tomaison (tome), sf. Indication du tome

auquel appâtaient chaque feuille dimpres
siou d'un ouvrage en plusieurs volt is.

TOMAN (mot tartare, dix mille) , sm.
Monnaie de compte des Persans qui vaut
environ 50 francs.

TOMATE (mexicain, tomatl; esp. tomate),

if. (ienre de plantes dicotylédones de la

famille des Solanées, composa d'herbes a tige

dressée ou couchée et dont les leu il les alternes
sont profondément découpées et souvent
d'une manière irrégulière. Toute la plante
exhale une odeur vireuse, désagréable et est

couverte de poils. Les fleurs, portées sur des
pédoncules extra-axillaires, sont réunies en
nombre variable; chacune d'elles est com-
posée d'un calice à 5 OU t> sépales velus

extérieurement et formé de deux ou plusieurs
parties. La corolle compté un nombre égal

de pétales
jaunes sou-

dés à leur

base en un
tube court,

et alternant
avec les piè-

ces du ca-
l'k-ur. Ir.nt. lice, L'nli-

TOMATE drOCei

compose de
5ou6étaminesà Blets très Courts, insérés sur

le tube de la corolle et surmontés d'anthères
très longues, réunies au sommet par une
membrane allongée. Ces anthères s ouvrent
sur leur face interne par une fente longitu-

dinale, ce qui les distingue des solanum, dont
les anthères sont extrorses. Le gynécée
est formé d'un ovaire à deux ou plusieurs
loges, surmonté d'un style simple que ter-

mine un stigmate obtus, légèrement bilobé.

L'ovaire contient un grand nombre d'ovules.

A cet ovaire succède un fruit charnu et

juteux, présentant un grand nombre de lo-

ges, ce qui est dû à une multiplication anor-

male des carpelles. La tomate est originaire
du Pérou, où ou la rencontre à l'état sau-
vage sur la cota a Tarapato, et plus au .V,

tir les confias du Mexique et des Etats-Unis,

vers la Californie : dans oet état, ses fruits

sont de la grosseur d'une cerise. C'est dans
ces contrées qu'elle a d'abord été cultivée, et

sa culture s'est répandue ensuite sur tout lo

continent américain, aux Antilles et dans
L'archipel Malais, oh on rappelle tomatte,
Aujourd'hui, la tomate asl cultivée dans tous
nos jardins potagers pour ses fruits très

succulents, qui ont une saveur acidulé très

agréable, et avec lesquels on l'ait des -

renommées. Ces fruits sont très volumineux
et quelquefois ils sont formés parla soudure
de plusieurs fleurs, ce qui lui donne une
forme très irrégulière. La tomate, plante des

pays chauds, demande pour se développerune
température assez élevée : aussi la sème-t-on
sur couche et sous châssis, pour repiquer
les jeunes plants en pleine terre lorsque les

gelées ne sont plus a craindre. Dès que les

plants ont atteint une hauteur miffisaute,

0">,80 à 1 mètre, on les attache à un tuteur

et on coupe l'extrémité de leurs rameaux,
au-dessus des fleurs. Quand les fruits sont

arrivés a la itié de leur grosseur, on
mence à effeuiller et l'on coupe les pousses

nouvelles ; enfin, à l'arrière-saison, on enlève
nlles pour que i.-s iruiN reçoivent le

plus de chaleur possible et mûrissent. lors-
que l'on veut avoir des tomates vers la Un de
juin, ou les mu ne ,11 janvier SUrCOUCl el On
repiqi ,,r iur couche '

'

sis en f.
;
\ ri. -r. i.a couche doit être maintenue

a ans température asseï élevée au moyen
liauds et être à l'abri de l'humidité.

Aussitôt que mars est arrivé, ou repique
de nouveau les jeunes plants sur une nou-
velle eouche de 0">,80 de largeur, sur deux

os en échiquier, puis on recouvr
i un d'eUl d'une cloche que l'on "I

le t< i-- que le temps le pei met, On n'ôl • tout

milieu du mois
h

, lorsque I lus à
craindre, el on cultive alors ces plants comme

qui sont en pleine terre. On peut rem-
pardes cordes tendues d'un

oui de la couche è l'autre, auxquelles on fixe

les lianes.

L'espèce la plus connue du genre i

leum etçulentum
ou solanum lycopersicum), appel
vulgairement pomme tfamOUTet dont le fruit

est d'un beau rouge, quelquefois jaune. Cetto
i donné naissance par la culture à un
grand nombre de variétés dont les

plus intéressantes sont : la grotte rouge, la

rouge très hdtit de pieu
tomate perfection, ht tomate i-ouf/i à

raidede Loge, la roi Bwnberl, etc., etc. liais
la plus belle est la tomate mil. ml,,, obtenue
en Provence, et qui est assez précoce. Son
fruit est gros, lisse, d'un rouge très vif, et sa
chair est épaisse et contient peu de graines.
Elle est recherchée pour faire les conserves.
Une autre variété 1res recoinmandable est la

tomate champion, qui a été obtenue enAmé-
rique par le croisement de la tomate ii

tige raide de Laj/e avec une tomate à gros
fruit. Les fruits de cette variété sont lisses,

de moyenne grosseur, très nombreux ei de
couleur rose violacé. Elle est aussi très

précoce. On conserve la tomate entière dans
l'eau salée; on en fait aussi des conserves en
faisant cuire le jus et en le rapprochant. Un
le met alors dan- des flacons bien bouchés
et cachetés. || Le fruit de la tomate.

|| S
tomate, sauce faite avec le jus de la tomate
que l'on a exprimé. On met sur le feu, dans
une casserole, un morceau de beurre, on y
ajoute un peu de farine; quand elle est bien
délavée, on y ajoute le jus de tomate pi

au tamis et l'on fait cuire à petit l'en.
|| 7e-

mate farcie. On coupe les tomates en deux, on
les vide de leur pulpe et on les dispose dans
un plat de fer ou de cuivre, avec de petits

morceaux de beurre; on les remplit avec un
mélange de chair de porc et de fines lui

finement hachées, et on verse sur chaque to-

mate le jus passé et un peu épaissi que l'on a
retiré des tomates. Ou fait cuire au four.

TOMBAC |tom-ba-que] (malais lambaga,
cuivre), sm. Alliage formé de 85 parties de
cuivre et de 15 parties de zinc. Le tombac
est, on le voit, plus riche en cuivre que le

laiton. On l'emploie pour fabriquer divers
ustensiles et des organes de machines ; mais
on en fait surtout des objets de luxe que l'on

dore ensuite. En lames minces, il constitua
le clinquant.

TOMBAL, Ail - lit de
grandes dalles en pierre dont on recouvrait,

au moyen âge, les sépultures des personnes
enterrées dans les églises. Etablies au ni-

veau du pavé, ces dallée représentaient en
creux le- traits du personnage inhume el

t entourées d'un cadre portant une
inscription. Les pierres tombales des xill*

et xiv° siècles étaient surtout remarquables.
(V. Tombeau.)
TOMBANT, ANTE (tomber), adj. Qui

tombe : Maison tombant».
\\
Qui est prêt de

finir : Dynastie tombante.
||
Incliné vers la

terre : Tige tombante.
TOMBE 1. tumhn). if. Dalle de pierre

borixontalement sur la fosse oh I'

enterré un mort.
||
Tombeau. — Kig. La

mort : Etre ne te bord de la tombe, être

près de mourir. — Dér. Tombt . tombtUe,
tombal, tombale; tomber, tombant, tom-

<. tombelier, tombola. —
Coinp. Retomber.
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TO.WHRAU (yx fr. lumbel.dm. <\n\.tumba,

toml>ej, m. Monument élevé sur le sol où a
été enterré un mort pour perpétuer la mé-
moire de celui-ci.

||
Construction souterraine

faite pour y déposer le corps d'un ou de
plusieurs morts : nécropoles, hypogées, cata-

combes, galeries, grul les si'pulcrales, dolmens,
tumuli, cryptes, caveaux, etc. (V. ces mots.)

||
Tombeau de famille, celui dans lequel les

membres d'une famille sont enterrés.

Aussi loin que nous pouvons remonter
dans l'histoire, nous voyons tous les peuples
de la terre montrer pour leurs morts un très

grand respect : tous ont cherché à les mettre
a l'abri des profanations. Pour arriver à ce

résultat, ils ont pris des moyens appropriés
à leur génie, à leurs ressources, à leur ma-
nière de vivre. Les uns, comme certains

peuples sauvages, les exposaient sur des
arbres élevés; d'autres brillaient leur corps
et plaçaient leurs cendres dans des vases
qu'ils confiaient ensuite à la terre, dans des
cavernes ou des tombeaux creusés pour cet

usage; d'autres encore enfouissaient leurs

morts dans le sein de la terre. Les Egyptiens
embaumaient les corps de leurs parents et

les déposaient dans des sarcophages placés

dans des tombeaux construits à grands frais.

(V. Hypogée, Mastaba; Egypte ancienne,
tome Ier ,

pages 523 et 524; Pyramide, etc.)

Quant aux corps des gens du peuple, ils

étaient embaumés rapidement et entassés
les uns sur les autres dans des hypogées qui
représentaient la fosse commune de nos
jours. Dans l'Inde, on élevait aussi, aux morts
de distinction, des monuments funéraires
d'une grande richesse qui avaient quelque res-

semblance avec de petits temples, lig. I.Les
Lyciens construisaient aussi des tombeaux
somptueux. La base était occupée par le

sarcophage, fait le plus souvent en marbre;
au dessus s'élevait un petit édifice, égale-
ment en marbre, mais dont les diverses par-
ties simulaient un assemblage d« poutres en

TOMBEAU INDIEN

bois. Le monument était surmonté d'un toit

en ogive sur lequel étaient sculptés des bas-
reliefs très plats ou des ornements de mé-
tal, etc., figurant un poêle. Il y avait chez les

Etrusques deux modes de sépultures. L'un
était pratiqué par les tribus d'origine étran-
gère et consistait à ensevelir les morts em-
baumés et placés sur un lit de parade ou sui-

des banquettes et revêtus de leurs habits.
L'intérieur des nécropoles était recouvert
de peintures qui représentaient des scènes
de la vie, des festins funèbres, etc. Beaucoup
faisaient allusion à la vie future. Les parents
avaient l'attention de placer auprès du mort
les objets qui lui avaient appartenu pendant
sa vie. C'est ainsi qu'on ensevelissait un
enfant avec ses jouets, une femme avec ses
bijoux, un guerrier avec ses armes. Aussi le

mobilier funéraire des Étrusques que nous
avons exhumé est-il assez riche. Les plus
célèbres de ces tombeaux ont été trouvés à
Tarquinies, à Volterra, à Chiusi et à Per-
rugia, etc. D:ins d'autres circonstances les
morts étaient déposés dans des sarcophages
en terre cuite. Les tribus aborigènes, au con-
traire, brûlaient leurs morts et en plaçaient
les cendres dans des urnes en marbre et en
terre cuite, que l'on mettait dans des salles

dont les murs étaient creusés de niches.

Ces sortes de tombeaux étaient des colum-
barium. Les Grecs et les Romains inciné-
raient aussi les cadavres, et, comme les Étrus-
ques, ils mettaient les cendres dans des
vases; ceux-ci étaient enfermés dans des
constructions souvent considérables, comme
le tombeau de Cecilia Melella ou celui du
Boulanger, à Rome. Quelques grandes fa-

milles romaines cependant taisaient exception
à cette règle et n'incinéraient pas leurs morts.
Ceux-ci étaient alors déposés dans des sar-
cophages placés au milieu d'une chambre
sépulcrale souterraine, qui était surmontée
d'un monument ou de statue. Telle était la

gens Cornelia, à laquelle appartenaient les

Scipions. Nous donnons, fig. 2, le tombeau
de Lutins Cornélius Scipion Harbatus, qui

Fig. 2.

TOMBEAU DE SCIPION

(MUSÉE DU VATICAN, A ROME)

fut consul en 298 av. J.-C. Ce sarcophage
d'ordre dorique était placé dans un tombeau
à deux étages et sur lequel se dressaient les

statues des Scipions et celle d'Ennius. Il

était placé non loin de la porte Capéne, entre
la voie Appieune et la voie Latine. Ce sar-
cophage, aujourd'hui au Vatican, portait sur
le bord de son couvercle une inscription
peinte dont il ne reste que le fragment :

0. CN. F. SCIPIO

et qui était sans doute contemporaine de
Scipion Barbatus. Le corps du sarcophage
présente une autre inscription gravée dans
la pierre; elle est moins ancienne que celle

qui était peinte, et n'est pas contemporaine
du personnage qu'elle loue. Cette épitaphe
est en vers saturniens et est ainsi conçue :

EST
1. CORNELIUS LUCIUS SCIPIO BAR ATUS

[GNAIVOD PATRE]
2. PROGNATUS FORTIS VIR SAPIENSQUE

[ÛUOIUS FORMA VIRTUTEI PARISUMA]
3. FUIT CQHSOL, CENSOR, AIDILIS QUEI

[FUIT APUD VOS TAURASIA, CISAUNA.]

4. SAMNIO CEPIT SUBIGIT OMNE
[LOUCANAN OPSIDESQUE ABDOUCIT.]

Ce qui signifie :

EST
Cornélius Lucius Scipion Barbatus, fils

de son père Cneius, homme courageux et

sage dont la beauté égalait la vertu, qui fut
chez nous consul, censeur, édile; il prit Tau-
rasia, Cisauna au Samnium; il soutnit toute

la Lucanie et ramena des otages.

Dans l'antiquité, les tombeaux étaient pla-

cés le long des routes, à la porte des villes,

et faisaient en quelque sorte suite aux fau-

bourgs. La voie Appieune était ainsi bordée
de ces tombeaux. Les simulacres de la mort
n'éveillaient pas dans l'esprit des anciens
cette horreur qu'ils nous inspirent aujour-
d'hui; ils allaient volontiers se promener au
milieu des monuments qui recelaient dans
leur sein les cendres de leurs pères; ils s'y

entretenaient même d'affaires. 11 en fut ainsi

pendant la période pallo-romaine et le père
de notre histoire, Grégoire de Tours, nous
montre qu'il en était encore ainsi de son
temps dans les Gaules. Du reste, le moyen âge
conserva la tradition de l'antiquité : les ci-

metières, placés à l'entrée des villes, étaient

éclairés la nuit par un fanal et des bâtiments
spéciaux y servaient d'asiles aux pauvres et

aux voyageurs attardés. (V. Cimetière.) Des
peuplades demi-sauvages ou barbares qui se

sont succédé sur le sol des Gaules anté-
rieurement à la période gallo-romaine, les

unes ont enterré leurs morts, les autres les

ont incinérés. C'est dans les tumuli et les

dolmens (V. Tumulus, Dolmen) que l'on doit

rechercher les restes de ces premiers occu-
pants île notre pays. On trouve encore quel-
quefois des amas de pierres qui cachent la

dernière demeure d'un chef gaulois. On voit

dans l'une des cours de l'hôtel de Cluny, à
Paris, un de ces tombeaux.
Le christianisme modifia complètement

les moeurs à ce su|et : au lieu de brûler les

morts, il prescrivit à ses adeptes de les en-
terrer. Mais comme à l'aurore des nouveaux
temps les chrétiens étaient persécutés, ils

furent obligés de cacher le lieu de leurs sé-
pultures. C'est pourquoi ils les placèrent
dans les catacombes de Rome. De l'origine

du christianisme jusqu'à la seconde moitié
du m e siècle, les sarcophages furent placés

à terre, adossés aux parois des vestibules,

des grandes voies ou encore au milieu de
chambres construites exprès. Plus tard, on
creusa, dans la paroi même des galeries

souterraines, des excavations longitudinales
dans lesquelles on déposait les corps et que
l'on refermait en avant au moyen de trois

grandes plaques en terre cuite que l'on ci-

mentait. Quelquefois aussi le sarcophage
était creusé perpendiculairement à la paroi
et bouché au moyen d'une seule brique. Ces
sépultures ont reçu le nom de loculi (loculus

au singulier). Lesbriques recevaient souvent
une inscription et les emblèmes du christia-

nisme. Souvent aussi on voyait sur le côté

un petit vase daus lequel on mettait de l'eau

bénite et que quelques archéologues ont ap-

fielé rase de sang, parce que l'on croyait que
es premiers chrétiens y déposaient le sang
des martyrs qui avait été recueilli avec des
éponges ou des linges pendant le supplice
d'un de leurs frères. Les sépultures plus ri-

ches consistaient en un tombeau également
creusé dans la masse du mur des catacom-
bes; ce tombeau avait la forme d'un sarco-
phage fermé supérieurement au moyen d'une
dalle servant quelquefois d'autel. Au-dessus
on avait pratiqué une sorte de niche en
plein ciutre; l'ensemble de ce petit édifice

avait reçu le nom d'arcosolium (arco, arc +
solium, "urne en marbre ou en terre dans
laquelle les anciens plaçaient les cendres de
leurs morts). Les sarcophages chrétiens se

distinguent surtout de ceux des païens par
le sujet des sculptures dont leurs parois

étaient recouvertes. Les tombeaux païens
nous montrent, en effet, des épisodes de la

vie du défunt ou des scènes empruntées à la

mythologie, tandis qu'au contraire les sculp-

tures des sarcophages chrétiens nous retra-

cent des scènes de l'Ancien ou du Nouveau
Testament, de la vie de Jésus, de celle de la

Vierge, etc. On les reconnaît aussi aux sym-
boles : le monogramme du Christ, les co-

lombes buvant dans une coupe ou perchées
sur une croix, l'agneau portant une croix,

un phénix, un paon, une couronne ou encore
un dauphin, des poissons, des palmiers, etc.

Les archéologues ont classé les tombeaux
daus deux catégories, savoir : 1° les tom-
beaux apparents; 2" les tombeaux non appa-
rents ou recouverts de terre.

Les premiers renfermaient les corps de
personnages importants et étaient placés soit

dans des cimetières, soit dans des églises,

des chapelles, des cryptes ou sous des arca-
des, etc. Ils étaient faits de marbre ou de
pierre et ornés de personnages en bas-reliefs

ou de moulures. Quelques-uns, et entre au-

tres celui d'Honorius à Ravenne, simulent
de petits édicules dont le couvercle en plein

cintre et recouvert d'imbrications parait

supporté par des colonnes. Les côtés mon-
trent deux portes également en plein cintre

et entre lesquelles se trouve une sorte de por-

tique qui abrite un mouton supportant une
croix; sur celles-ci sont perchées deux co-
lombes. Sur l'une des extrémités du tombeau
se trouvent sculptés deux colonnes et un
vase où deux colombes s'inclinent pour boire.

Ces petits monuments sont empreints des

caractères de l'architecture romaine et tous

ceux que l'on a trouvés dans le midi de la

France ont des caractères communs avec
ceux de l'Italie, ce qui fait penser qu'il exis-

tait dans ce dernier pays des fabriques de
ces objets ; ceux-ci étaient ensuite entreposés

dans les Gaules, surtout dans le Midi. On peut

voir aujourd'hui au musée de Bordeaux un
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autre genre de sarcophages provenant de
l'église de Saint Seurtn ; il consista an mm
ciiv i'i'iimv, iIimh Im ootéa sont ornés de eo
tonnelles, île feuilles »1«- vigna et d'une ro

sace au rentre de l.n|u.'l !<• se trouve le mo-
nogramme du Cariât. Le couvercle set en ré-

uni et partag i compartiments recouverts
île feuillages: in encore appareil le nu -

gramme il" Christ aTec les lettres A et Q. I a

grand nombre de cercueils ne portent aucun
Bas-reliefreprésentant îles personnages, mata
antre les compartiments dont ils sont formes
mi vnit des oannelurea en forme d'hélioe al-

longée ei que l'on nomme rtrigilet. Vers le

vu" siècle, l'ornementation destombeaui l'ut

modiHée:onn'j plaça pluslemonogrammedu
Christ; ce qu'on y remarque surtout, ce sont
îles cercles dam lesquels sont
tracés une croix, des raiaseatut

renversés, îles arcatures, îles feuil-

lages ou des cerclée entrelacés.

I.e couvercle des sue, .pliages

imite un toit à deux pentes ou est

arrondi comme l'indique celui de
la ligure S. Cette ligure repré-
sente le couvercle d'un tombeau
de l'époque cariovingienne trouvé
dans le cimetière de itéré canton
de Moctfort-l'Amaury, Seine-et-

Oise . On remarquera qu'il ne
porte aucune sculpture si que du
côté de la tète il porte le niotRA-
DONE, nom de celui qu'il conte-
nait. Ce couvercle est eu granit
de Cherbourg, et montre que l'on

faisait souvent venir les cercueils

de loin. Ces objets étaient faits en
pierre et ordinairement ils étaient
d'un seul morceau. On creusait
le liloe.de pierre en l'orme d'auge;
pendant l'époque mérovingienne,
ils étaient aussi larges à la tête

qu'aux pieds; maie un peu plus
tard, il n'en fut plus ainsi; le

cote de la tète fut plus large que
relui des pieds. Dans les pays où
la pierre faisait défaut, le cercueil,
enfoui dans le sol, fut confectionné

de plusieurs morceaux juxtaposés
et recouverts d'un couvercle tan-
tôt plat ou en dos d'âne, ou comme
celui de Méré. A l'époque méro-
vingienne, on enterra les morts
avec leurs armes, leurs bijoux,
des vases, etc. Aussi les

cimetières de cette époque
sont-ils des mines pour
ainsi dire inépuisables,

d'où l'on a tiré une quan-
tité considérable d'objets

de toutes sortes : épées,
poignards, boucliers, agra-

fes, lances, casques, ha-
ches, bracelets, boucles
d'oreilles, fibules, bagues,
pinces, vases en terre et en
verre, verres à boire, etc.

La forme des cercueils

varia peu; cependant, à
partir du xa' siècle, l'in-

térieur du colfre montrait
un espace circulaire des-

tine .1 recevoir la tête;

dans d'autres cas, la place de celle-ci était

indiquée par deux arêtes. De plus, les cer-

cueils sont plus étroits aux pieds qu'à la

tête. Ils renferment, outre un vase pour
l'eau bénite, de petits pots à ventre renllé

et percé de trous. Ces pots contiennent du
charbon allumé au moment de l'inhumation
et sur lequel on jetait de l'encens, sans
doute pour masquer la mauvaise odeur du
cadavre. .Souvent mi mettait quatre de ces

pots, deux aux pieds et deux à la léte du mort.
Le couvercle de ces cercueils était ou plat

ou prismatique. Le mé cercueil contient
quelquefois plusieurs corps, appartenantsans
doute à une même famille; la tète de ceux
qui avaient été inhumes les premiers avait

clé ramenée aux pieds du dernier défunt.

Pendant le xi'' siècle, les tombeaux appa-
rents furent placés le long des murs des

églises et dans des arcades pratiquées dans
leur épaisseur ; on les établissait aussi à l'ex-

térieurdes églises sous l'égout du toit, ou bien

encore dans les salles capitulaires, dans les

cloîtres, etc. Quelquefois, mais plus rare-

ment, ou les mettait isoles dans d.. cryptes
eu dans des chapelles. Cens qui étaient

ses ii 11 x murs, sous des arcades, se

posent d'un sarcophage dont l« coffre res-

semble a une auge de maçon; le couvercle
esi pl.it on en tonne de toit a deux pen-
tes. l,e côté de celui-ci qui est extérieur au
mur est recouvert de sculpture; tantôt ce
sont des feuillages, tantôt des scènes de la

vie. des chasses, etc. Le tout est supporté sur
des eoloanettea ou sur dos chantiers. Au
xii'' siècle, l'ornementation devient beaucoup
plus riche. Les côtés se divisent on arcades
sous lesquelles s'abritaientdes statues en bas-

relief; les Colonuettes sont aussi garnies de

Fig. 3. •
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sculptures, et des cordons de feuillages, etc.,

courent sur les moulures. Les chantiers qui

supportent les sarcophages sont souvent
remplacés pur des lions ou des chiens. Sur
le couvercle, on voit aussi heures des croix
grecques, des palmettes, des instruments,
tels qu'un marteau, etc. Ce fut aussi pendant
le xn c siècle que l'on commença à sculpter
l'image du défunt. Ces statues étaient alors

peintes. Quelquefois aussi la stat itail pla-

cée sous une sorte de petit monument simu-
lant un autel à claire-voie revêtant tous les

caractères de l'architecture de cette époque.
Quelquefois aussi les tombeaux des grands
personnages étaient couverts de plaques de
métal, d'argent ou de cuivre émaillé.
Parmi ces tombeaux il v en avait qui étaient

peu élevés au-dessus du sol: ils étaient mu-
nis aux quatre coins de douilles dans les-

quelles engageaient des tringles de métal
ou de bois qui. a certains jours, anniversaire

ou fête du saint patron, etc., supportaient un

poêle et des cierges allumes. On enterrait

aussi les morts sous le pavé des éa

recouvra il les cercueils de dalles historiée-.

l'ell de celles du Xl r Merle sont par\e:

jusqu'à nous, car elles ont été usées pa
chaussures des Mêlas. Mais nous voyous par
celles qui testant que les ornements étaient

dessinés en crcu\. Ce -, des
losanges, des croix, des feuillages, etc. Il eu

..si qui présentent
la pierre tombale de Prédégonae, aujourd'hui
déposée dans la cathédrale de saint h
et qui est composée d'une dalle en piet

liais, incrustée de fragments de verra et da

rierres dures, entremêles de Blets de cuivre.

,es vêtements sont dessinés par des réserves
as dans i.i pierre. La place de la ligure,

des mains et de- pied- est t

devait eue autrefois recouverte
de peinture. Ce travail data de
la première moitié du ni' siècle

et avait été fait sur la demande
(les moines de Saint Germain des

Prés et placé dans le cheeur de

leur église. C'est surtout au xiii"

siècle que les plates-tombe-
vinrent communes, bien que déjl

au xi e siècle on en lit qui présen-
taient des effigies en demi-relief.
On sait que la statuaire Ht au
xiii siècle des progrès très sen-
siides. Aussi les tombeaux appa-
renta furent-ils ornés de statua
qui 80 recommandent a nous a

plus d'un point de vue ; elles nous
ont fourni de précieux documents
pour l'histoire du costume. Ces
statues tombales étaient peintes

des plus riches couleurs, et le,

personnages qu'elles repn
taient étaient différencies par les

attitudes, ou les attributs du dé
flint. Les evi'ques, t l'es lro illliais-

sahles à leur mitre e[ aux autres
attributs de l'épiscopat. se recon-
naissent, en outre, a re que leur
main droite est levée, ,t a ce que
l'index et le médius sont déployés
comme pour donner La bénédic-
tion. Cependant, quelquea-unes
de ces statues ont les mains croi-

sées; cette attitude est commune
aux abbés ayant le privilège de
porter la crosse et la mitre; un

prêtre est accompagné
d'une croix et d'un calice,

etc. Les chevaliers sont
représentés tout armés,
wtiis de longs habits re-

tenus par une ceinture à
laquelle étaient suspendus
une épée, un couteau, etc.

Le bras gauche portait un
bouclier; quant aux mains,
elles étaient croisées sut-

la poitrine ou tes paumes
desmains appliquéesl'une
contre l'autre dans l'alti-

tude de la prière. Il est

a remarquer, en outre, qua
le- veux des statut

ouverts et qu'aucun signe
de mort n'existe dans ces

compositions. Lorsqu'une date n'est pas
inscrite sur le monument, le style dans le

quel il a été construit, suffit toujours pour
établir à quelle époque ilaétééleve. Pendant
le xiii" siècle, on édifia un certain nombre
de tombeaux appliqués contre les murs des
églises; sur le sarcophage reposait la statue

du défunt et le coté apparent présentait des
arcatures dans lesquelles se dressaient des
statues; ces arcatures sont tantôt ogil lies,

tantôt trilobées, Il est des tombeaux qui ont
la forme d'autel; tel est celui que l'on voit

aux Cerisiers (Yonne; et qui date de l±!ti. Sa
face antérieure présente quatre arcatures
trilobées au milieu de chacune desquelles
est percée un quatre feuilles à jour, laissant

\oir la statue couchée de la définie; les

arcatures retombent sur de petites colonnes
dont leschapiteaux «*i décoréecommeceux
du xm° siècle; entre les matures sont des

- de reuillage Tel est encore le tombeau
de saint Etienne à Obaxrne al dont

«7
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donnons la représentation (fig. 4). D'autres
tombeaux sont composés comme celui de la

reine Bérengère, femme de Richard Cœur
de Lion : une statue de grande dimension
est couchée sur un cercueil dont les grands
côtés sont ornés de quatre-feuilles arrondis

et cantonnés, aux quatre coins, chacun de
petites roses. La reine est étendue les mains
sur la poitrine et tenant un petit tableau ; sa

tête repose sur un coussin. Quelquefois la

statue principale est accompagnée de figures

plus petites : ce sont des anges thuriféraires,

des clercs tenant des cierges, les quatre
évangélistes que l'on reconnaît à leurs livres

ouverts, ou d'autres personnages bibli-

ques, etc. Ces statuettes ont commencé à
apparaître dans la seconde moitié du xm c siè-

cle. Les grandes statues des tombeaux n'é-

taient pas toujours en pierre; il y en avait

aussi en bronze, mais
elles on t presque entiè-

rement disparu. On
peut en citer néan-
moins deux beaux spé-

cimens qui se voient

actuellement dans la

cathédrale d'Amiens :

l'une est la tombe de
Ewrad du Fouilloy ,

mort en 1223 et qui
posa la première pierre

de l'église en 1220;
l'autre est celle de son
successeur Geoffroy
d'Eu, qui trépassa en
l'an 1237. Sur la pre-

mière tombe, l'évèque,

revêtu de ses habits
Ïiontificaux, est couché
a tête appuyée sur un
coussin et les pieds sur
des reptiles ; il donne
la bénédiction de la

main droite. Cette sta-

tue est dans un arc tri-

lobé et accompagnée
de quatre petites sta-

tuettes. Ce tombeau de
bronze, porté par six

lions servant de pieds,
était sans doute posé
sur une épaisse table de
pierre. Certaines sta-

tues étaient en cuivre
recouvert d'émaux où
le rouge, le bleu, le

violet dominaient
;

d'autres étaient en
cuivre jaune.
Parmi les tombeaux

élevés pendant le xm c

siècle, nous devons si-

gnaler celui de Dago-
bert, réédifié par Louis
IX et que l'on voit en-
core aujourd'hui dans
la cathédrale de Saint-
Denis. Il se compose
d'une grande niche ogi-

vale surmontée d'un
gable; la partie inférieure du monument
montre le roi couché sur un sarcophage; de
chaque côté se dressent les statues de sa
femme Nantilde et de son fils aine Sigebert.
Au-dessus du sarcophage, et au fond de la
niche, se trouve représentée, sur trois bandes
horizontales, la légende de la mort de Da-
gobert. On voit aussi à Saint-Denis des tombes
doubles qui datent de la même époque et sur
lesquelles sont étendues les deux statues des
défunts. A la tête, sur des sortes de chevets,
sont des herses placées entre deux colonnettcs
supportant deux flambeaux. Tout cet appa-
reil servait à illuminer les tombes à certains
jours. Au xiv° siècle, on éleva des monu-
ments funéraires d'une grande richesse;
mais dont l'ensemble ne se distingue pas de
ceux du siècle précèdent. Ils sont empreints
des caractères du style de l'époque qui les a
élevés. On les adossa, comme précédemment,
aux murs des églises ou bien on les construi-
sit entre deux colonnes ou deux piliers. Sur
le sarcophage, placé à la hauteur du sol,
était étendue, comme au siècle précédent, la
statue du défunt; un dais de pierre ajouré et

finement découpe surmontait le monument.
Ce dais était formé par des arcs en ogives
avec gables ornés de fleurons, et les colon-
nettes étaient surmontées de pinacles. Les
statuettes, placées dans des arcatures, ve-

naient encore ajouter à la richesse du mo-
nument. Toutes les parties de celui-ci étaient
richement peintes et la voûte de l'édicule

l'est en bleu.

Les pierres tombales du xive siècle sont
d'une très grande perfection ; les détails du
costume, aussi bien que les ornements d'ar-
chitecture qui accompagnent l'image du dé-
funt, sont admirablement traités. Ces plates-
tombes formaient le dallage des églises. Le
plus souvent elles étaient rectangulaires;
une inscription en caractères du temps cou-
rait sur les bords de la dalle ; au centre était

gravée en creux l'image du défunt, qui était
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actuellement dans le chœur de leulise de saint-oervais de pontpoint (oise) et autrefois
dans l'église de l'abbaye d'arcelet, commune de roberval (oîse)

placée le plus souvent au milieu d'un arc
ogival et représente soit une travée d'une
église ou une chapelle. Nous donnons ici

(fig. S et 6,) deux de ces pierres tombales
qui étaient jadis dans l'église de l'abbaye
d'Arcelet (commune de Roberval) et qui se

trouvent aujourd'hui dans le chœur de l'église

de Saint-Gervais-de-Pontpoint (Oise). L'in-

scription qui court autour de la première est

ainsi conçue :

f CI *GIST JEHANNE DOVCRVES
FAME OVDART DVCRVS MA1STRE ET
ENQVESTEVR DES EAVES ET DES
FORES LE ROY QVI TREPASSA LE
MARDI DES POIRIERS DE PASQVES
LAN M CCC XXVI. PRIES POVR LAME
DE LI.

(Ci-gît Jeanne Ducrues, femme de Oudart
Ducrus, maître et enquêteur des eaux et des
forêts du roy, qui trépassa le mardi des fêtes

de Pâques l'an i 326. Priez pour son âme.)
Au centre de la pierre se trouve l'image de

Jehanne Ducrues, les mains jointes et les

pieds posés sur un chien. De chaque côté
s'élève un chêne couvert de feuilles et de

glands. Au-dessus de sa tète sont deux anges
tenant d'une main un encensoir et de l'autre
une cassolette. La seconde est celle de Ou-
dart Ducrus, mari de Jehanne. (V. son
inscription, t. II, p. 72, col. 1 et 2.) Son
effigie le montre revêtu du costume du tempi

.

les mains jointes et les pieds posés sur un
chien; de chaque côté, à la hauteur des
épaules, est gravé son écu. Cette figure est
placée au milieu d'une ogive trilobée sur-
montée d'un gable fleuronné renfermant un
trèfle. L'ogive retombe sur des colonnettes
qui se terminent par des pinacles. Les es-
paces compris entre les deux pinacles supé-
rieurs et le galbe sont occupés par deux auges
debout, qui encensent l'image du mort. Ces
deux compositions sont admirablement des-
sinées en creux ; le trait est hardi et montre
qu'il est dit à une main exercée. Ces tombes

étaient en bon état
lorsque nous les avons
dessinées (août 1879),
mais toutes celles que
l'on trouve dans nos
églises sont malheu-
reusement vouées à
une destruction pro-
chaine : le frottement
des chaussures en ef-

face chaque jour le

trait. Aussi serait-il

urgent de les dresser
le long des murs afin

d'en assurer la conser-
vation.

Un certain nombre
de ces tombes du xiv
siècle sont géminées,
c'est-à-dire que sur 1 ;

>

même dalle sont gra-
vées deux effigies re-
couvrant chacune un
corps. Telles sont, par
exemple , celles de
Jehan Rose, bourgeois
de Meaux, et de si
femme, que l'on voit

dans la cathédrale de
cette ville, et celle

d'Andrieu d'Averlnn

,

sire de lieliit, et de sa
femme lsabeau de
Breinville,qui se trouve
à Saint-Ouen en Beliu
(Sarthe). Cette der-
nière surtout est d'une
richesse de dessin in-

comparable. L'archi-
tecture en est très
belle, et indépendam-
ment des ligures des
défunts, on voit le long
des colonnes extérieu-
res de la travée que le

tombeau représente de
petites figures de fem-
mes admirablement
drapées dans leurs
longs vêtements. Les
deux gables qui en-

serrent les deux ogives sont ornés intérieu-

rement de rosaces et cantonnés d'anges thu-
riféraires. La place de la figure, des mains
et des pieds était souvent réservée et in-

crustée de marbre blanc, ou quelquefois de
cuivre.

Au xve siècle, les tombeaux arqués, con-
struits le long des murs des églises, pré-
sentent des ogives munies intérieurement de
festons trilobés ; de plus, cette ogive fait place
à l'arc en accolade; les moulures prisma-
tiques envahissent la partie apparente du
cercueil et la pierre est chargée d'une infinité

de détails d'architecture qui enlèvent à toutes

ces compositions du xv e siècle cet aspect
léger et élancé qu'elles avaient aux siècles

précédents. Dans certaines provinces, en
Bretagne, par exemple, les églises se rem-
plirentd'un grand nombre deces monuments
itinéraires, auxquels on donne le nom d'en-

feux. Au-devant de quelques-uns de ces

tombeaux arqués on plaçait un autel où
l'on venait dire des messes d'obit.

Les pierres tombales du xv° siècle sont
également surchargées d'ornements; les el'fi-
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>n< les yeux fermés et sont repris.»!!!

au milieu die portails, de chapelles ou d'é-

glises : i u . i î s la perspective de cas monument*
laisse beaucoup a désirer. Sur le:

dalla*, bui comme au nv< siècle toat rec-
tangulaires, s, mi placées, dana dai niches *(

à différentes hauteurs, de petites figures de
saints. Celles-ci sont souvent, oommela ligure,

les mains et les pieds du personnage prin-

cipal, .11 marbre blanc ou, plus rarement, en
cuivre rapporté. Ces parties faisaient un peu
saillie et caractérisent le XV siècle, bien
qu'on ait commencé à pratiquer ce luxe

d'exécution au siècle précèdent. Pendant le

cours du si 1 ' siècle, on a placé dans les ci-

metières beaucoup de croix sculptées dont
l'extrémité des bras est. ornée de feuilles fri-

sées. Ou rencontre aussi dans les cimetières

de celle époque quelques tombes ayant la

bu nie de pupitre : on pouvait y placer un
livre et le cote portait un petit bénitier.

Avec le xvi>' siècle apparaissent sur les

tombeaux te* emblèmes et les attributs de la

mon, de la douleur, de la séparation éter-

nelle. On y voit figurés des squelettes, des

corps décharnés et en train de se décom-
poser; des cadavres soulevant le couvercle

de leur cercueil, des tètes de mort placées

au dessus de deux us disposés en croix, etc.

L'ogive t'ait partout place au plein cintre de la

Renaissance ; sur les piliers qui le suppor-

tent sont placées des pleureuses abritées dans
de petites niches. Quant aux grandes compo-
sitions, elles sont dans le style de la Renais-

sance; le défuntes) représenté mort, à la par-

tie intérieure de l'édifice, tandis qu'à sa partie

supérieure il est à genoux dans l'attitude de

la prière. Parmi les magnifiques tombeaux de

cette époque, on peut citer celui de Fran-
çois l ,r dont le plan fut fait par Philibert de
l'Orme. Les Image* nues, du roietde lareine

Claude, œuvre de Jean Goujon, sont étendues
sous le cénotaphe, tandis qu'au-dessus sont

leurs statues agenouillées. Elles sont accom-
pagnées de celles du Dauphin François, de
Charles d'Orléans et de Charlotte de France.

Les bas-reliefs du stylobale sont dus à l'ha-

bile ciseau de Pierre Bontemps, maître scul-

fiteur, bourgeois de Paris; (ici-main Pilon fit

es huit figures de Fortune, placées sur la

voûte du cénotaphe; Ambroise Perret exé-

cuta les quatre évangélistes; enfin Bastide

Halles, Jacques Chantrel, Jean de liourgtj et

Pierre Bigoigne furent chargés de l'ornemen-

tation. On peut voir encore à Saint-Denis les

tombeaux de Louis XII, de Henri II, dont
les statues sont dues à Germain Pilon. Le
XVII e siècle imita le xvie et renchérit mé
sur lui touchant les attributs de la mort.

Beaucoup de pierres tombales de cette pé-

riode, ne contenant qu'une inscription sur-

montée d'un crâne et d'os de mort, sont

fixées dans nos églises ou sur leurs murs
extérieurs. ||

Endroit où l'on trouve la mort :

La Guyane fut le tombeau d'une fouir de
Français. — Fig. La mort.

||
Descendre au

tombeau, mourir.
||
Tirer du tombeau, sauver

la vie. ||
Suivre quelqu'un au tombeau, mou-

rir peu de temps après lui. || Conduire au
tombeau, causer la mort : Le chagrin l'a

conduit au tombeau. — Fig. Séjour com-
parable à un tombeau : Le tombeau d'un
vivant, an cachot. — Fig. Fin, destruction:

La satiété est le tombeau des désirs. — D6r.
Tomber, tombée, tombereau, tomberelle, tom-
beur, tornbiseur, tombant, tombante, tombal,

tombale, tombelle. — Camp. Retomber, re-

tombe, retombée.
TOMBÉE, spf.de tomber. Chute en bloc :

La tombée d'une avalanche.
j|
Moment où

une chose finit : La tombée du jour.
||
Mo-

ment où une chose commence : La tombée
de la nuit.

TOMBEKBEE, 700 kilom. Rivière des
Etats-Unis, affluent de l'Alabama qui arrose
les Etais de Mississipi et d'Alabama.
TOMBEI.IEK (vx fr. tombrelier : vx fr.

tomber»!, tombereau), sm. Charretier qui

conduit un tombereau.
«TOJIBELI.F. (vx fr. tumbet : dm. de

tembe), sf. Kniinence de terre ou de pierres

brutes sur le lieu où un mort a été entent'.

TOMBER (vx IV. Ihumer. tumer, lliuin-

bi'r ; du I. lumbu, tertre), vi. Etre entraîné de
haut en bas en vertu de son propre poids :

Tomber dam un précitée, Tomber du ><•/.

||
Faite tontine la litr de quelqu'un, le faire

mourir de la main dn I rreau.
i|
To

du luiui mal, cTépiteptie, être épileptique.
||

Tomber les quatre fers tu l'air, être ren

sur le <t mort, tomber initie mort,
mouririnstantanement.il Tomber de son liant.

de toute sa hauteur, être renversé par terre

pendant que l'on est debout. — Fig. Etre
saisi d'étonnement : Cette nouvelle me fil

tomber de mon haut. — Fig. Tomber de bien

liiiul. tomber d'étonnentenl. tel liras m'en
tombent, tomber des nues, être très étonné,
très surpris d'une chose.

||
Tomber des nues,

ne savoir quelle contenance prendre : En
arrivant dans cette société'je Ion, bailles nues.
— Fig. Arriver à ['improviste, sans être

préparé', attendu : Cette parole tombe des
nues.

Il
Tomber du ciel, se dit d'une chose qui

arrive inopinément : Celle somme d'argent
m'est tombée du ciel. ||

Tomber sur s, -s pied»,

tombai de manière qu'on reste debout et

sans se blesser. — Fig. Se tirer heureuse-
ment dune circonstance fâcheuse, embar-
rassée.

|j
Toinlier par terre, se dit de ce qui,

touchant à terre, tombe de sa hauteur : Cet
limante, cet arbre est tombépar terre. — Fig.

Se dit d'une chose qui se perd, à laquelle

on n'attache plus d'importance : La puissance
des ffrandt empires tombe aussi pur terre.

Il

Tomber à terre, se dit de ce qui est placé
au-dessus du sol et tombe sur la terre : Cet
aeronaute ttt tombe à terre. Les fruits de
cet arbre sont tombés à terre. — Fig. Cette
parole, cette action n'est pas tombée à terre,

elle a été remarquée. — Fig. Faire tomber
les armée des mains de quelqu'un, l'apaiser,

le fléchir. — Fig. Les armes tombent des
mains, le droit de faire la guerre s'évanouit.
— Fig. La plume lui tombe des mains, il n'a

pas le courage, le goût d'écrire.
||

Faire
tomber la plume des mains, dégoûter d'é-

crire. — Fig. Ce livre me tombe des mains,
sa lecture m'écœure. —Fig. Tomber du côté

où l'on penche, se laisser aller à ses pas-
sions.

||
On dit qu'un rhume tombe sur la

poitrine lorsque 1 inflammation s'étend de la

gorge aux bronches.
||
Laisser tomber une voile,

la laisser aller à son propre poids lorsque
l'on dénoue les cordes qui la retiennent
fixée contre la vergue. (Mar.)

|
Mourir : Le

rieur percé d'une balle, le soldat tomba à
l'entrée de la redoute.

||
Succomber, périr :

// est tombé sous les efforts du plus grand
nombre.

|
Ne pouvoir se soutenir : Mous tom-

bions tant nous avions marché.
||
Tomber de

faiblesse, d'inanition, être dans une grande
faiblesse, être près de se trouver mal faute

de nourriture.
||
Tomber de sommeil, avoir

besoin de dormir.
||
Tomber aux genoux,

aux pieds de quelqu'un, s'y jeter par respect
ou par crainte.

|| Tomber sur, se précipiter

sur, se jeter à l'improviste sur, attaquer avec
violence : Cet homme est tombé sur son ad-
versaire et l'a frappé. Les régiments de
cuirassiers tombèrent sur l'ennemi et le

massacrèrent. Jean Bart, avec ses vaisseuu.r,

tomba sur une /lotte marchande. — Fig.
Tomber sur, critiquer amèrement, blâmer :

On est tombé bien à tort sur ce ministre qui
s'efforçait de faire son devoir. — Fig. et

fam. Tomber sur le corps à quelqu'un, sur
sa friperie, l'attaquer violemment par des
paroles ou des écrits.

||
Tomber sur un mets,

sur un plat, en manger avec avidité.
j|
Ren-

contrer inopinément : Les chasseurs tom-
bèrent sur une compagnie de perdreaux.

\\

Ne tomber que sur, rencontrer à chaque
instant.

|
Tomber entre les mains, dans les

mains, aux mains de quelqu'un, devenir
son prisonnier, devenir sujet à sa volonté,

son caprice, etc. : L'armée tomba aux mains
de l'ennemi. ||

Tomber sous la main de quel-

qu'un, se trouver sous sa dépendance, à
portée de sa colère, de son ressentiment. On
dit aussi familièrement: Tomber sous la patte
de quelqu'un.

||
Tomber sous la coupe de

que/qu'un, devenir en son pouvoir. (Fam.)

Il
Tomber sous 1rs lois, sous leur application.

||
Être amené par hasard ou malgré soi :

Tomber dans une embuscade. Le renard
tombe rarement dans les pièges qu'on lui

tend.
j|
Arrivera riinprnvisto chez quelqu'un :

Je me promets de tomber chet vous un de
ces jours. || Tomber sur 1rs bras .le quelqu'un,

arriver cb*t lui sans l'avoir prévenu *4 l'em

Fig. *i fam. Devenir à sa
charge au moment ou il m i"j stlendait pas.

nr 1rs huis, attaquer, cau-

Dag* . ' n parti tir fit était

posté dans un bois tt polirait a chaque in-

stant : as de l'enurmi
||
Aller

quittant {

rit, nous tombâmes sm une lande cm
d'un lieu dans un antre /;'„ quittant ta /"-

de bruyères.
||
Trouver sans avoir cherché

l'.n parcourant ce totume de vert, fe to

sur un très beau passage.
||
Tomber sur un

sujet de Conversation, arriver à parler de
choses auxquelles on n'avait pas pensé
d'abord. ||

Vivre à une certaine époque,
dans un certain milieu où l'on i été amené
par le hasard : En arrivant dans cette

je tombai au milieu d'une butin

Tomber bien ou mal. faire une bonne ou une
mauvaise rencontre.

||
Tomber au soit, a

conscription, être désigné par le sort pour
faire partie de l'armée.

||
Etre affecté, atteint

de maladie : Je suis tombé malade en ISSU.

||
Tomber malade, amoureux, devenir ma-

lade, amoureux.
||
Tomber en défaut, ^e dit

des chiens lorsqu'ils perdent la piste du
gibier. (Chasse.)

||
Tomber en arrêt, se dit

d'un chien qui arrête un gibier. Fig. Tom-
l.rr m. dans, être réduit à : Cet homme est

tombé dans la peine, dans la misère, dam
le désespoir.

||
Tomber en disgrâce, dans la

disgrâce, n'être plus dans les bonnes gi

île quelqu'un, n'avoir plus de pari
bienveillance, à sa faveur.

||
Tomber dans

le mépris, devenir un objet de mépris.
||

Faire tomber quelqu'un en confusion, lui

faire éprouver, lui causer i grande con-
fusion. — Fig. Tomber de... en, passer de...

en : Le voyageur tombe <lr surprise en
prise. — I'rov. et Fig. Tomhbk dk (ha
rybde en Scyi-i.a, en voulant éviter un mal,

tomber dans un autre. — I'rov. et Fig.
Tomber db rorru m cmàun, tomber d'un
état fâcheux dans un pire. — Fig. Tomber
ru. dans, faire une chose qui mérite d'être

blâmée : Cet auteur tombe dans l'afféterie.

|| Tomber en faute, tomber dans le crime,
tomber dans le péché, commettre une faute,

un crime, un, péché. \\Tomber, pécher (dans
le style de l'Écriture). — Fig. Tomber dam
l'aveuglement, dans l'endurcissement, de-
venir aveugle, insensible aux vérités de la

religion. ||
Tomber dans l'erreur, dans la

contradiction, en contradiction, se tromper,
se contredire. || Tomber dans le ridicule,

faire une action ridicule. — Fig. Tomber
dans, se laisser aller à : Tomber dans des
transports de joie.

||
Tomber dans la dévo-

tion, devenir dévot. — Fig. Perdre une
haute position :Adain, en quittant le Paradis
terrestre, a dû sentir combien il était tombé,
— Fig. Décroître, perdre de ses forces, de
son mérite : Cet auteur, en vieillissant, n'a

rien perdu de son mérite.
||

C'est un homme
qui tombe, qui est affaibli de corps et d'es-

prit; qui a perdu son crédit.
||
Ne pas réus-

sir au théâtre, en parlant d'une pièce : Cette
pièce est tombée a la première représenta-

tion. ||
Tomber d'accord, convenir, avouer :

Je tombe d'accord que vous avez raison.
||

Tomber d'accord avec quelqu'un, convenir
d'une chose avec lui. ||

Tomber dans le sens,

Tomber dans le sentiment de quelqu'un, <<

ranger à son avis.
||
Tomber, avec un nom de

chose pour sujet, ne plus se soutenir : Cette
maison tombe de vétusté.

||
Se séparer, se

détacher: Dans la gangrène sèche, les mem-
bres tombent tout seuls.

||
Etre vaincu, so

rendre ; Paris ne tomba qu'après un
long et rigoureux.

||
Déchoir, diminuer, pé-

rir: La puissance allemande tombera comme
les autres. — Fig. Perdre en autorité, eo cré-

dit, en vogue : Cet homme a été ministre,
mais il art tombé. La mode des culottes

courtes est tombée de/iuis longtemps, Fig.

Tomber de haut, éprouver une grande déci
dence.

||
Qui n'est plus en faveur : La chaste

au faucon est bien tombée aujourd'hui. '|

Qui est très négligé : L'élude de lu bota-

nique est tomber.
j| Cesser, discontinuer,

abandonner: Lespoursuites tombèrentd'elles-
mêmes. La conversation tomba, il La
tomber, ne pas s'occuper de, ne pas apporter
d'attention : Laisserez-VOUS tomber vos réu-

tlit soir .'
||
Il faut laisser tomber cela, il
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faut faire en sorte qu'on n'en parle plus.
||
Ces

bruits commencent à tomber, on commence
à ne plus s'en occuper. ||

Arriver : La nuit

tombait. \\
La nuit est tombée, il fait nuit.

||

S'apaiser, se calmer : La fièvre est tombée.
j|

La mer tombe, son agitation diminue, ses

vagues sont moins fortes. (Mar.)
||
Le vent

tombe, il est moins violent.
||
Pencher sur :

Le mal tombait sur l'arrière au navire. (Mar.)

||
Etre pendant : De belles nattes de cheveu-r.

tombaient sur les épaules de cettejeune fille.

— On dit que des regards tombent sur quel-

qu'un quand on le regarde comme d'en haut:

Laisser tomber sur quelqu'un un regard de
pitié, de dédain, d'envie, etc., le regarder
avec pitié, dédain, envie, etc.

||
Son regard

tombe sur cette personne, cet objet, il re-

garde par hasard cette personne, cet objet.

Il
Ce navire tombe sous le vent d'un point, ce

navire s'éloigne de ce point placé plus près

que lui de l'endroit où souffle le vent. (Mar.)

|| Se dit d'un coup qui vient d'en haut : Le
coup lui tomba sur la tête.

||
Céder, dispa-

raître : Venez, et les difficultés tomberont.—
Fig. Les portes tombent, ce qui empêchait
d'arriver disparait.

||
Faiblir, manquer :

Laisserez-vous tomber votre courage ?|| Tom-
ber en, dans, arriver, en y joignant une idée

de déchéance : Les lois sans les armes tom-
bent dans le mépris.

||
Tomber en putréfac-

tion, en pourriture, se pourrir.
||
Tomber en

poussière, se réduire en poussière. ||
Tomber

en lutines, rn pièces, se dit d'un habit qui se

déchire partout.
||
Tomber en déliquescence,

se dit d'un corps solide qui absorbe de l'hu-

midité et s'y dissout.
||
Tomber en désuétude,

Cesser d'être en usage.
||
Tomber dans l'ou-

bli, ne plus s'en souvenir.
||
Dégénérer en :

Velu tombe dans le maniéré.
\\
Celte maison

est tombée en quenouille, il n'en reste que
des filles.

||
Celle couronne, celte souverai-

neté tombe en quenouille, les filles peuvent
en hériter au défaut des mâles.

||
Tomber à

rien. se réduire à très peu de chose.
|| Celle

dépense tombe en pure perte, elle ne produit
rien.

||
Devenir l'objet, la possession : Home

fit tomber les royaumes sous ses lois.
||
Pas-

ser dans : Les biens de celle maison sont
Iniiihi'n dans nos mains.

||
Tomber dans le

domaine public, se dit d'une propriété privée
qui devient publique, — Fig. Tomber dans
la conversation, devenir un sujet commun de
conversation.

|| Echoit : Les honneurs sont
lombes sur notre éditeur.

||
Le sort tomba sur

lui, il fut désigné par le sort. ||
Tomber sous

la main, se présenter par hasard : Cet objet
me tomba sous la main à l'instant où je n'y

pensais pas.
||
Tomber dans l'esprit, se pré-

senter à l'esprit.
|| Cela ne me serait jamais

tombé dans l'esprit, je ne me serais jamais
avisé de cela.

||
Cela ne peut tomber que dans

la tète, dans l'esprit d'un fou, il n'y a qu'un
fou qui puisse imaginer cela.

||
Faire tomber

la conversation sur, l'amener sur.
|]
Tomber

sur, avoir son point principal en.
||
Etre à la

charge de : Tout tombe sur ce pauvre homme!
Il
Avoir pour objet: L'interdiction du feu et de

l'eau chez les anciens tombait, sur les choses
nécessaires à la vie.

||
Tomber sur, être porté

sur, attaquer : La haine tombera sur moi.
||

Le soupçon tombe sur lui, on le soupçonne
d'avoir fait la chose dont il s'agit.

|j
Faire

tomber sur, rejeter sur.
||
Tomber bien ou

mat, arriver heureusement ou malheureuse-
ment.

||
Aboutir : Le chemin de Boissy tombe

sur la grande route. La Marne tombe dans la
Seine.

||
Coïncider, arriver : Cette fête tombe

le jeudi.
||
Faire tomber les pages les unes

sur les autres, faire que la page du recto et
celle du verso se correspondent exactement.
(Impr.)

||
Tomber sous, ranger, appartenir

à : Les haricots tombent sous la famille des
Légumineuses.

\\
Tomber sous le sens, être

évident.
||
Tomber sous le sens, être percep-

tible par les sens.
||
Faiblir : Sa voix tom-

bai/ en chantant.
|| Laisser tomber ses pa-

roles, parler négligemment.
||

V. impers.
Tomber s'emploie impersonnellement avec
les mots pluie, grêle, neige, brouillard, etc..

et dans certaines tournures de phrases : Il

est tombé île la neige ee mutin. Et que serait-
ce donc s'il fut tombé de l'arbre une masse
plus lourde? Il m'est tombé entre les mains
une petite pièce de vers, etc. — Prov. Quand
LA POIRE EST MÙl'.K, II. FAUT QU'ELLE TOMBE,

quand les affaires sont venues à un certain

point, il faut nécessairement qu'elles écla-
tent. Si I.E CIEL TOMBAIT, IL Y AURAIT BIEN
des alouettes prises, se dit à ceux qui font
des suppositions impossibles et ridicules. —
(«r. Bien que tomber se conjugue ordinai-
rement avec l'auxiliaire être dans les temps
composés, il peut aussi être employé avec
avoir : Le faucon a tombé sur la perdrix, il

a fondu tout à coup sur elle. Il est, du reste,

des cas où l'emploi de avoir est absolument
nécessaire. Ainsi : Mon enfant est tombé,
veut dire qu'il est par terre. Au contraire :

Mon enfant a tombe signifie qu'il a fait une
chute il y a un instant. (Littré.) — Dans
l'ancien français et jusqu'au xvi» siècle, tom-
ber s'employait à la voix active. Cette façon
de parler n'est plus usitée que dans le lan-

gage populaire et notamment dans l'argot

des lutteurs, où l'on dit tomber son adver-
saire, c'est-à-dire renverser son adversaire.
Depuis quelque temps, cet emploi tend à re-

conquérir son droit de cité, et l'on dit : Tom-
ber un ministre, etc., pour renverser, atta-

quer violemment un ministre. — Dér.
Tombée, tombant, tombante, tombereau, tom-
belier. — Comp. Retomber, etc.

TOMBEREAU [tomber], sm. Charrette en
forme de caisse pour porter du sable, des
pierres, du fumier, de la boue et que l'on

peut faire basculer d'avant en arrière. Un
tombereau n'est pas un tronc de pyramide ;

car les deux rectangles, l'un inférieur, for-

mant le fond, l'autre supérieur, constituant
ses deux bases, ne sont pas semblables entre
eux, leurs côtés n'étant pas proportionnels.
11 faut donc, pour calculer son volume, avoir
recours à un procédé particulier. Pour l'ob-

N a S
TOMBEREAU

tenir on fait passer un plan par les deux
arêtes opposées KL et TG du tombereau,
ce qui partage celui-ci en deux troncs de
prisme. Puis on mène un plan MNPQ per-
pendiculaire aux deux arêtes Kl. et TG. On
sait que le volume d'un tronc de prisme
triangulaire a pour mesure la surface de sa
section droite multipliée par le tiers de la
somme de ses arêtes. Par conséquent, nous
aurons, en représentant par v le volume du
tronc de prisme antérieur, par v' celui du
tronc postérieur; par a les arêtes RS et TG,
et par A les arêtes KL et Q :

v =MNPx î (2a + A),

v' = MPQx ï(8A+ o).

Si nous représentons par B la largeur MQ
de la partie supérieure du tombereau

;
par b

la largeur inférieure NP; et par h la ligne
PO menée du point P perpendiculairement
à MQ, c'est-à-dire la hauteur du tombereau,
on aura :

MNP = ^; MPQ = ^-
En remplaçant dans v et t>' les bases MNP
et MPQ par leurs valeurs, on aura :

bh 1 ,„ , , bh
X
5
(2a + A): (2a + A),

, B/i 1 ,. . , . Bi n . , .»'= -y- X y
(2 A + a) = -g- (2A + a).

En additionnant ces deux dernières équa-
tions, et en représentant par V le volume
v + v' du tombereau, on aura la valeur sui-

vante :

V = gK2« + A)A+(2A + a)B].
] _

On obtient de la même manière le volume

de la boite à métrer la pierre avec laquelle
on mesure les tas de cette substance que
l'administration des ponts et chaussées dé-
pose le long des roules pour l'empierrement
de celles-ci.

*TOMBEREIXE (tomber , -/.Grand filet

avec lequel on prend des perdrix.
*TOMBEUR (tomber), sm. .Nom par le-

quel on désigne un ouvrier qui opère les dé-
molitions.

*TOMBISEUR (tomber, ri.), sm. Nom
donné au faucon qui attaque le premier le

héron dans son vol. (Chasse au faucon.)
TOMBOLA (mot ital. culbute), sf. Loterie

de société où l'on gagne des lots d'agrément
ou de valeur.

TOMBOUCTOU ouTIMBOUCTOII.n 1)011

hab., ville du Soudan occidental (Afrique),
sur le Niger, au milieu d'une plaine de
sable, capitale d'un royaume nègre inaho-
métan, principal marché de la région que le

projet de chemin de fer transsaharien a pour
but de réunir à l'Algérie.

TOME (1. tomum ; g. tAu.oç, coupure), sm.
Subdivision d'un ouvrage renfermée eu un
seul volume.

||
Volume. — Fig. Partie :

C'est le premier tome de mon engage. —
Fig. Faire le tome second de que/qu'un, lui

ressembler. — I)»>i". Tomer. tomaison.
TOME, 60U0 hab. Port de commerce du

Chili (Amérique méridionale), sur l'océan
Pacifique.

TOME (SAN-), environ 2 000 kilom. car-
rés, 15 000 hab., île de la côte occidentale
d'Afrique,dans le golfe de Guinée

;
par 0°2T de

lat. N. et 4°24' de long. E. Au S. et louchant
à l'équateur, se trouve l'islet de las Rodas,
et au N. celui de las Capras. Le pie le plus
élevé de l'île a 2000 mètres d'altitude, et San-
Tomé, sur la cote E., est le port principal.
Cette île appartient aux Portugais.

TOMENTEUX,EUSE(Uojnaiu»i,bourre .

a(//.Recouvert de poils longs, inoux,nexueux,
crépus ou feutrés, ayant une apparence co-

tonneuse : Tige tomenleuse. (Bot.)

*TOMER (tome), va. Partager un ou-
vrage en volumes.

||
Indiquer, au bas des

feuilles d'un livre, le numéro d'un tome.
||

Marquer du numéro chaque tome d'un ou-

vrage. (Impr.)

TOMES. Ville de la Mésie inférieure; lieu

d'exil d'Ovide.
* TOMME, sm. Nom d'un fromage fabriqué

dans le Dauphiné. Il est d'abord tendre et

blanc et se durcit après avoir fermenté,
TOM-POUCE (anç. Tom, abrégé de Tho-

mas + pouce), sm. Nain d'un conte de fée.

||
Surnom d'un nain des Étals-Unis qui se

lit voir en Europe vers 18'kI. — Fig. Homme
de très petite taille.

TOMSK, 37 000 hab. Ville de la Russie
d'Asie (Sibérie), la plus industrielle du pays.

||
Gouvernement de Tomsk.
i. TON (1. tuum), adj. poss. m. sg. ; fém.

ta; pi. i g. tes. Qui est à toi : Ton cheval.

Gr. (V. Mon.) — Hom. Ton2, Ihou.

2. TON (l.fonum, tension, <on), «m.Vigueur
d'un tissu anatomique, d'un organe : Le bon
vin donne du ton à l'estomac.

||
Accent to-

nique : En français, le ton tombe sur lu <lrr

nière syllabe d'un mot quand elle n'est pus
muette.

||
Degré d'élévation ou d'abaisse-

ment de la voix : Un ton assourdissant.
||

Manière de parler qui trahit les dispositions

d'esprit de celui qui parle : S'exprimer it'uti

ion fier. — Fig. Le prendre sur un ton, em-
ployer des sons de voix, des manières qui

trahissent les dispositions d'esprit où l'on

est : Le prendre sur un ton de raillerie. —
Fig. Prendre un ton, se donner des airs

d'importance, de supériorité. — Fig. Parler
à que/qu'un du bon ton, de manière à pro-
duire sur lui une profonde impression. —
Fig. Faire baisser le ton à quelqu'un, l'obli-

ger à parler d'un ton plus humble, à ne plus

prendre des airs de supériorité. — Fig.

Changer de ton, changer de langage, île

manières, de conduite. ||
Son musical plus

ou moins aigu : Donner à une note un ion

trop haut.
||

Intervalle entre deux notes

consécutives de la gamme, excepté les in-

tervalles entre le mi et le fa, et le si et fut,

qui ne sont que d'un demi-ton.
||
La gamme

sur laquelle est composé un morceau de
plain-chant ou de musique qui prend son
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nom de la note qui la commence, et qui Ml
taractérisée par la plaça qu'y occupant les

deux demi-tons : Un morceau dans le (on dt

ré. j|
ï'"it majfur, la gamme dans laqu

la lierre est fiu'iuée de deux tons.
||
Ton nii-

itetir. la gamma dans laqaella la tierce n'est

rormée que d'un ton et demi. l| Donner le

(on, faire entandra, avant d'exécuter un r-

oeau, au moyen de la trois, d'un infiniment
de musique ou d'un diapason, le lu d'après

lequel doivent se régler les chanteurs et les

instrumentistes. - - rig. Exercer soi les m
très une influence tell.' qu'ils nous imitant. —
F\g.Fairechanterquelqu'un tur un autre ton,

er de langage, «le conduite.
— Fig. C'est /r imi qui fuit lu musique, n'ett

la manière de due les choses qui lait con-
naître 1rs dispositions de celui qui les dit.

||

d'élévation du scm des instruments.
— Fig. Se ""'lire au ton de quelqu'un, imi-

ter ee qu'il fait. l| Manière dont on écrit ou
parle : Prendre te ton oratoire. \\ Façon dont

on se comporte dans le monde: Le lion ttm.

manière dont se comportent les personnes
bien élevées. ||

Intensité, éclat d'une couleur :

Ton chaud, teinte vive et qui semble projeter

une lumière empourprée. — l>«'T. humlile,

tonique, tonner, etc., tonarûm, -Oomp. Dé-
hunier, détoner, etc., mitonner -, intonation.
TONALITÉ [ton), sf. Propriété caracté-

ristique d'un ton, c'est-à-dire de la gamine
qui domine dans un morceau. Mus.
TONAHION (g. Tovàpiov : de t6voc, ton),

m. Flûte dont on se servait chez les anciens
pour donner le ton aux orateurs.
TONDAGE (tondre)', sm. Action de ton-

dre : /./ tondage d'un cheval.

•TONDAILLB lu. mouillés) (tondre), sf.

La tonte. ||
Autrefois, repas qui la suivait.

TONDAISON (tondre), sf. La tonte.

TONDEUR, BUSE tondre), s. Celui, celle

qui tond. — Sf, Machine pour tondre les

draps.
|j Espèce de cisailles au moyen des-

quelles "il tond les chevaux, etc.

TONDRE I. lumière), il. Couper la laine

des moutons, le poil des bêles, l'extrémité

des branches : Tondre une brebis, un chien,

une haie.
||
Tondre tes draps, les rendre unis

el ras en en coupant les poils.
|| Couper les

cheveux très ras.
||

Tondre un homme, le

faire moine. Fig. fil tondrait sur an œuf,
il lésine sur tout. ||

Brouter l'herbe jusque
la racine : Les moutons ont tondu ce /ne'. —

-

Dér. Tonte, tonture, tondaison, tondage, ton-

drue, tondeuse, tontitse, tonsure, tonsure,

tonsurée, Im/se/te. — C.omp llelimdre

.

TONGA au< iiiiMi. ra , ou îles des Amis.
Groupe dites de la Polynésie (Océanie), au
s.-E. de Fidji, découvert en ltu:t par Tas-

man, el doni l'Ile principale est Tonga-Tabou.
Végétation tropicale (arbre à pin, bananier,

cocotier, bois de sandal, etc.). Population

paisible et industrieuse, convertie au protes-

tantisme.

TONSOUBE8 ou TOUNGOUSES, peuple

de la Sibérie orientale, de race mongole,
noaade, dont le territoire entoure comme
d'une ceinture le bassin de la Lena, étant

borné à l'O. par l'Iénisséi, au S. par le pla-

teau central de l'Asie, et comprenant à l'E.

tout le bassin de l'Amourjusqu'au Pacifique.

Alertes, gais, très intelligents, chevaleres-

ques, généreux et hospitaliers, convertis en
apparence au christianisme, mais ayant con-

servé une foule de superstitions de leurs

ancêtres, les Tongouses.tu nombre de 70 000
environ, vivent à grand'peine de la chasse
dans les immenses forêts dont est semé leur

pays. Il y en cependant qui élèvent des

chevaux, du bétail ou des rennes.

TONORES, 8379 bab. Ville de Belgique
(L imbourg), sur le Geer, affluent de gauche
de la Meuse, sur la limite S. des landes de
la Campine; ancienne capitale des Aduu-
lui/ues. oh il reste une partie d'un colossal

rempart de l'époque romaine, et dans le voi-

sinage de laquelle sont deux hautes buttes

funéraires d'une époque inconnue.
TONGRIBN (Tongres , tm. Etage géolo-

gique situé à la hase <i\i système miocène,
ainsi nommé de Tongres en Limbourg, Il

est représenté dans le bassin de Pari* par
les sables de Fontainebleau. [V. Miocène,

TONICITÉ (tonii/ue), sf. Vigueur d'un

t i s s
1 1 anatomiqiie, d'un organe du corps.

TONIO.UB Ion 2\ ndj. S a. Doué .1

nieité, de vigueur. Q Qui la propriété d'eug-

nter la rigueur d'un tissu anatomique,
d'un organe Médicament tonique, |i Accent
tonique. (V. Arcent.)

|| Not» tonique, la pins
liasse et la première d'un Ion, d'une gamine.
— Sm. In e.irclleiil Imin/iie. Les principaux
toniques sont : le quinquina, Is quinine el

ses composés, la salicine, le café, le fer, le

manganèse et leurs préparations, tous les

amers (gentiane, peine centaurée, quaaela

amant, Cohen d'IauiMle, trèfle d'eau). >'/'.

La note tonique d'un ton, d'une gamine.

(Mus.)
tonka ou tonca, sm. Arbre de la

Quyane, dt la famille des Légumineuses,
dont la graine, dite /ère tmika, plus longue
et plus grosse qu'une fève de marais, -"il

à parfumer le tabac à priser. V, Cousu»
TONKIN (oolke DU). Golfe forme par la

mer de Chine el limité au V par la Chine,

A l'O, par le Tonkin, au S.-O. par l'Annani,

et a l'E. p:ir l'ile d' 1

1

a inan.

TONKIN, région de l'Asie orientale, partie

septentrionale de l'Annani, située entre la

Chine au X.. la Cochinchine au s. et le

Laos à l'O. Le Tonkiu comprend unegramlo
partie du bassin du Song-Kol (fleuve Rouge).
Au X.-O. s'élève un massif montagneux tra-

versé' par le fleuve Ronge et qui envoie vers

le golfedu Tonkin deux ramifications; laplus
septentrionale I ilio kilom.) sépare le bassin

du fleuve Rouge de celui du Se-Kiang ou ri-

vière de Canton. Trois cols traversent cette

chaîne etmènent du Tonkin daus la province
chinoise du Yun-Xan. Le deuxième rameau
court du X.-*). au SE. et aboutit au golfe du
Tonkin au S. de la province de Ninh-Binh.
Son point culminant, situé près de Son-Tay,
atteint 1800 mètres. Au S. de ces plateaux
élevés s'étendent do vastes plaines d'allu-

vions constituant les deltas du Thaï-liinli et

du fleuve Rouge. Ce dernier fleuve vient du
Yun-Xan, entre à Lao-Kaï sur le territoire

tonkinois; il coule dans un lit de granit et

franchit des rapides; sa direction générale
est du N.-O. au S.-E. Le delta commence
en aval de Son-Tay : le fleuve, dont la lar-

geur est de i 000 mètres, se divise en deux
branches: le Day coule à l'O. par Phu-Ly
et Ninh-Binh; il est navigable pour les em-
barcations calant 2 mètres; le second bras
est plus large et arrose Hanoi, Hong-Yen et

Nam-Dinh. Un grand nombre de canaux
réunissent ees bras entre eux et au Thaï-

Itinh. Le fleuve Rouge reçoit : 1° à droite,

la rivière Noire, qui prend sa source dans
les montagnes du N.-O., coule vers le S.-E.

jusqu'à l'huong-Lam, où elle remonte brus-

quement vers le X. pour aller tomber dans
le fleuve Rouge un peu en aval de Hong-
Hoa : en amont de Phuong-Lam, des ra-

pides interrompent la navigation: 2° à gau-
che, la rivière Claire, qui vient du X., et

dont le lit est obstrué par des roches jusqu'à

Thuyen-Quan, où elle commence à devenir
navigable : elle reçoit le Sûng-Gam et le

Sony-Chai. Le T/ini-lling ou Song-Cau arrose

Cao-Bmh, ThaVNguyen, Bac-Ninh et se

jette dans la mer par une infinité de bran-
ches dont la plus profonde, la Cua-Cam,
passe à Ha'l-I'liong. Le long du Delta la

côte est basse et n'ollre aux navires aucun
bon abri; au X. elle est, au contraire, es-

carpée et semée d'ilôts. On y trouve la haie

d'Atong,(\ont le mouillage est excellent pour
les grands navires. A l'O. de la baie cfAlong,

le port de Quang-Yen est dans une bonne
situation. Les deltas du fleuve Rouge et du
Thai-Binh forment un triangle de 140 kilo-

mètres de base sur 110 de hauteur ; les

seules voies de communication sont des di-

gues de 8 mètres de hauteur sur I mètre
seulement de largeur au sommet ; cette ré-

gion est, couverte de rizières qui donnent
jusqu'à trois recolles par an. Les villes

principales du Tonkin sont : Hanoï, ville do
100000 habitants, Nam-Dinh, Hal-Pnong,
Bac-Ninh, Son-Tay, That-Nguyen, Lang-Son,
Tuyen-Quan,
Climat. — Les saisons au Tonkin se ré-

duisenl i deux, el correspondent aux mous-
sons du X.-E. et du S.-O. : l'hiver d'octobre
à mars, l'été d'avril à octobre. La tempé-
rature, qui descend jusqu'à 7° dans le haut

du pays, ne dépasse pas 10" aux alentours
du délia. L'hiver est,M général, marq ué par
îles pluies tilles el prolonu'ee* auxquelles les

marins donnent le nom de crachin i elles du-
rent de janvier en avril et il i.-nl aux habi-
tations une humidité malsaine. Pendani
la température maxime l'éiè 1 m '•""

(juillet .Lamoyennadetminhx cette

saison de S7* et celle des maximade n<i°. Les
pluies d'été s..ni rares, niais lie- ai lautes

. elles amènent de fort - ri

Vli'iesell mai l't en juillet, Les l\ pilous -oui

deaphénomènes atmosphériques fréquents au
Tonkin; ils sont, en général, annoncés par
une baissedu baromètre, qui descend jusqu'à
750 millimètres. La végétal forestière a
beaucoup à souffrir des typbons,qut dt

ttoiret desservis parues lignes télégr*.

phiquei sous marinât permettent d'annoncer
en temps utile.

Les régions montagneuse! sont les plus
malsaines du pays :

les lièvres el la d

lene v régnent à l'état endémique. Quelques
parues du territoire, voisines de la nier, se

signalent aussi par leur insalubrité, Lot va-

riations de tempérai ure smii trèt accidentées;
il faut en hiver combattre l'humidité, tandis
qu'en été des précautions doivent être p
contre la dysenterie, les fièvres et le choléra :

une lionne hygiène, bien appropriée aux COU
ditions locales, permet aux Européens de
conserver leur santé'.

Agriculture. — Parmi toutes les cultures,

celle du riz est la plus florissante, gt

aux nombreux cours d'eau qui alimentent
les canaux d'irrigation. Cependant le Tonkin
est moins bien doté que la Cochinchine au
point de vite de la culture du riz. à cause

du climat, qui est moins favorable qu'au
Cambodge et de la mauvaise répartition

des périodes de pluie et de sécheresse, qui

surviennent mal a propos. I,es evelones e m-
sent aussi de sérieux dee.'iis dans les ri-

zières, et les disettes qu'ils amènent ne
sont pas rares. Le riz du Tonkin tel plus

estimé que celui de la Cochinchine ; malheu-
reusement la production est insuffisante, ei

dans les meilleures années le paya exporte
à peine 2000 000 piculs (le picul équivaut a

G0 kilogr.). Par suite de la densité de la

population, chaque hectare de terrain de-

vrait nourrir dix individus, c'est-à-dire dix

fois plus qu'en France.
Dans les parties élevées du Tonkin, on

cultive du mais. Dans les environs de Bac-
Ninh et de Lang-Son, l'insuffisance det

moyens d'irrigation a fait remplacer le rit

par le sarrasin. Le tarait (tubercule analo-

gue à la patate) couvre de vastes espaces

très de Bac-Ninh et de Pbii -I.ang-Tlnnmg.
a canne à sucre réussit très bien sur les

bords des cours d'eau, mais celte culture est

restreinte par le manque d'amendements. La
thé, qui vient Lien dans la partie supérieure
du pays, ne fournit que des produits de qua-

lité médiocre qui pourraient être améliorés
par la culture. Les principaux arbres frui-

tiers sont : le bananier, les oranger-, les

citronniers, le pommier, le poirier, le pru-

nier, le pécher; mais, en général, leurs fruits

manquent de saveur. La culture du cotonnier
est malheureusement peu importante, car
elle apporterait du bien-être aux petits pro-

priétaires, à qui convient très bien ce genre
d'exploitation. Le mûrier nain abonde dans
les provinces supérieures du pays; il couvre
de vastes champs dans les terrains lias .i

humides des environs de Hanoi. Le mûrier
arborescent ne se rencontre guère que dans
la province do Bac-Ninh. Parmi les plantes
tinctoriales les plus importantes sont l'in-

digo et le cunao (tubercule qui fournit une
couleur brune . Les arachides réussissent

aussi très bien, mais ne donnent lieu qu'à des

exploitations restreintes; le cocotier est, au
contraire, très répandu; il fournit une huile

excellente pour l'éclairage el de- libres trèt

résistantes. 11 es est de mémt de I aréquier,

dont la noix, mélangée aux feuilles du lie-

tel, plante grimpante de la même famille qne
le poivre, fait partie de la chique tant estimée

des Asiatiques. On trouve encore au Tonkin :

le liailianier.ilout le fruit, distille, fournit une
essence odorante recherchée par lesChinois;
le caunellier (la cannelle du Tonkin a une
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odeur moins délicate que celle de Ceylan). Le
Tonkin est mal partagé au point de vue fo-

restier, et il est difficile de s'y procurer les

quelques boisde charpente qu'on y rencontre,

à cause de l'insuffisance des moyens de com-
munication ; sur les montagnes qui bordent le

fleuve Rouge et la rivière Noire les forêts

se réduisent à des broussailles et à de petits

arbres chétifs.

L'animal domestique le plus répandu est le

buffle, qui sert au labourage et aux charrois;
la chaleur lui est très nuisible, aussi ne le

fait-on marcher que la nuit ou par des temps
couverts. Les bœufs appartiennent à l'espèce

indienne qu'on appelle zébu; ils sont employés
aux mêmes usages que les buffles; on peut
même les dresser pour le trot et 1er, atteler a des
chars légers : le centre de l'élevage des bœufs
sont les provinces de Nghé-An et de Thanh-
Hoa. Les chevaux existent dans les parties
hautes du pays, dont les plaines basses ne

TONKIN
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leur conviennent pas; ils sont petits, mais
résistants; les tentatives d'amélioration ont
échoué jusqu'à présent. Les moutons man-
quent au Tonkin comme dans toute l'Indo-
Chine ;

le porc y est, au contraire, abondant;
mais sa chair, molle et huileuse, est peu agréa-
ble. Parmi les industries locales les plus
florissantes sont la bijouterie et 1 ebénisterie

;

les ouvriers patients et habiles modifient

heureusement des modèles chinois ou indiens.

Le ver à soie du Tonkin est pâle et indolent
;

les soies sont, en général, très grossières;
plusieurs filatures qui avaient été fondées
ont successivement du fermer leurs portes.

La canne à sucre, mince et pauvre, est traitée

par des méthodes primitives, car une puis-

sante usine ne pourrait trouver assez de ma-
tière première pour s'alimenter. On rencon-

tre beaucoup de briqueteries; la chaudron-
nerie est florissante au Tonkin, et il y avait

autrefois d'importantes fonderies de bronze.

La vannerie du bambou est prospère : on
en fait des nattes, des chapeaux, des pa-

niers, etc. La fabrication de la chaux est la

principale industrie du pays : on l'obtient

en traitant les marbres qui forment les mas-
sifs montagneux des bords de la mer et les
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lis des baies de Ha-Long et de Fitz-Long.
Les impôts français onl beaucoup nid au»
salines» dont les produit* étaient exporté! en
Chine.

lvs études se poursuivant pour connaîtra
plus a fond la richesse houillère du pays :

le charbon retirejusqu'à présent tel maigre;
il pourrait, mélange a «les matières plus

grasses, fournil1 des agglomérés île bonne
qualité el alimenter les stations de charbon
de Hong-Kong.

I,e Song-Kol avait été découvert par la

mission de Lagrée, partie an 1886 «le Saigon
pour explorer le bassin du Mékong. M. 1 > 1

1

puis, voulant continuer MSI études interrom-
pues par la mort des cliws da l'expédition de

[866, quitta Canton an 1869, dépassa Laokal,

mais ne put Franchir les avant-postes anna-
mites et revint en France. En 1872, il remon-
tait le Song-Koï, avec detn canonnières,

gagna le Yun-Nan et revint finalement à Ha-
noi. Kn 1873, Francis Gantier lit une campa-
gne d'exploration sur le Yang-Tsé-Kiang; il

Fui ensuite envoyé à Hanoi, pour y apaiser

des dissensions survenues entre M. Dupuis
et les mandarins : les choses en vinrent à

ce point, que malgré la faiblesse des moyens
dont il disposait(2 canonnières et, 150 hommes)
il dut se rendre maître des citadelles do
Hanoi, de Hai-Phong, de Haï-Duong et de
Nam-Dinh : il Fut tué à la fin de 1873; nous
perdîmes tout le ToDkin et ou signa avec la

cour de Hué, en 1874, un traité qui nous con-

cédait seulement l'occupation des postes de
11 ani u'.de H a i-Pliong et de Quinhone, l'établis-

sement de consuls Irançais à Hué et à Quin-
hone, et le droit de percevoir les douanes
du pays. L'inobservation partielle et même
quelquefois complète de ces clauses ren-

dit nécessaires de nouvelles opérations :

le commandant Rivière prit Hanoi (1882),

Haï-Phong et Nam-Dinh (mars 1883); il pé-

rit presque au même endroit que Garnier
(mai 1883). Le général Bouet fut mis à la tète

de 3 000 hommes, envoyés de Cochinchine et

de la Nouvelle-Calédonie, et l'amiral Courbet
eut le commandement de la flottille; on oc-
cupa Hai-Duong et Quang-Ten (août 1883),

niais on échoua dans l'attaque des lignes de
Pbtt-Hoai défendues par les Pavillons-Noirs.

L'amiral Courbet s'était emparé des forts de
Tbuan-An, à l'embouchure de la rivière de
Hué (août 1883). Notre protectorat sur l'An-

jam et le Tonkin fut reconnu par Diep-Hoa,
roi d'Annam, successeur de Tu-Duc, par un
traité signé avec M. Harmand, notre com-
missaire général; la province de Binh-Tuun
était rattachée à la Cochinchine et celles de
Ha-Tinh,Nghé-An etThan-Hoa au Tonkin.
La Chine, inquiète, envoya du Yun-Nan des
troupes régulières qui vinrent soutenir les

Annamites et les Pavillons-Noirs. Devant ce

redoublement d'hostilités, le gouvernement
français porta le chiffre du corps expédition-

naire à 9 000 hommes au moyen de troupes
tirées d'Algérie et nomma l'amiral Courbet
commandant en chefde toutes les forces. Son-
Tay fut pris (décembre 1883). Sur ces entre-

faites, Kien-Phuoc succéda sur le trône d'An-
nam à Diep-Hoa, son oncle, que les lettrés de
Hué avaient fait étrangler. Le corps expédi-
tionnaire, fort de 15000 hommes, sous le

commandement, du général Millot (brigades
Brière de l'islc el de Négrier), occupa Bac-
Niuli mars 1884), Phu-Lang-Thuong et

Thay-Nguyen. Dana une deuxième campa-
gne, Liu-Vinli-Phuoc, chef des Pavillons-

Noirs, fut citasse de Hang-lloa et on mit
garnison dans Tuyen-Quan, et Ninh-Binh,
OU le général Brière de l'Isle s'établit. En
mai 1884, le traité de Tien-Tain était sigué
par le capitaine de frégate Fournier et par
le vice-roi du Pé-tchi-Li : il stipulait l'éva-

cuation du Tonkin par les Chinois et la con-
clusion d'un traité de commerce. Ce traité

ne devait pas recevoir d'exécution, car en
juin les troupes qui devaient occuper Lang-
Son y furent reçues à coups de fusil, ainsi

qu'à Bac-Lé. Lé gouvernement français,

n'ayant pu obtenir l'indemnité qu'il récla-

mait à propos de ce guet-apens, l'amiral

Courbet bombarda l'arsenal de Fou-Tchéou
et força les passes de la rivière Min, où la

flotte chinoise fut détruite. Les opérations
devant Formose et le blocus do l'île n'eurent

pas grand résultat. La* Chinois fui t plus

sensibles au blocus du Pé-tchi-Li et à l'assi-

milation du riz au matériel de guerre, Sur
ii' général Brière de l'Isu batl I

Chinois et les Pavillons Noirs a Kep. a Chu
et a Tuyen-Quan, Oh une garnison fut lais

sée (novembre 1884). En 1885, Lang-Son fui

oii iipé(13l'évrier).Les Chinois furent défaits

pu le général Négrier à la Porte de Chine;
mais, à la suite d'une I dessin-,, on il NÇUt, une

panique se prodnisil et, abandonnant L
Sou, notre peiite armée m retira sur Dong-
Siuig. Surce i entrefaites, la paix fut signée le

6 juin 1884 par M. l'ai, non .
: le traité de

Tien-Tain était confirmé, sauf l'indemnité,
qui était supprimée. Auprès des fonction-

naires annamites sont placés des rési-

dents qui contrôlent leurs actes, centra-

lisent les impôts, surveillent leur perception

et leur emploi. Les pirates ont continué à
parcourir le pays pendant longtemps et ont
nécessité l'envoi de nombreuses colonnes,

dont la suppression totale serait à désirer,

car leur présence est loin de produire de bons
résultats et entretient chez les Annamites de
l'annuosité contre la France. Le Tonkin
compte environ 12 000000 d'habitants.

TONLIEU (bl. telonium : du g. te),o>veIov,

bureau des impôts;, ,wi, Droit que payaient
les marchands pour pouvoir étaler leurs

marchandises sur un marché.
TONLY'-SAP (LAC de). Profonde dépres-

sion formant un réservoir naturel, située à
l'embouchure du Mékong , qui s'étend, à
l'époque des hautes eaux, sur une longueur
de 123 kilom. et une largeur de 23 kilom.,
avec une profondeur de 14 mètres. Au mo-
ment de la saison sèche le lac se vide, il n'a
plus qu'un mètre de profondeur et un
sixième de sa superficie.

TONNAGE (tonne), sm. Capacité d'un na-
vire évaluée en mètres cubes : Un vaisseau
d'un fort tonnage. || Droit que paye un navire
de commerce en proportion de sa capacité.
TONNANT, ANTE (tonner) , adj . Qui pro-

duit le tonnerre ou un bruit semblable au
tonnerre.

\\
Jupiter tonnant, considéré comme

se vengeant en lançant la foudre. || L'airain

tonnant, le canonl — Fig. Une voix ton-

nante, forte et éclatante.

TONNAY-BOUTONNE, 1244 hab. Ch.-I.

de C, arr. de Saint-Jean-d'Angély (Charente-
Inférieure).
TONNAY-CHARENTE, 3904 hab. Ch.-I.

de c, arr. de Rochelort (Charente-Infé-
rieure). Pont de 204 mètres en lil de fer sur la

Charente, port annexe de Rochelort, chan-
tier de coustructiou, entrepôt d'eaux-de-vie,

vins.

TONNE (bl. tunna),
«f.

Grand tonneau
fortement renflé par le milieu.

[|
Le vin qu'il

peut contenir : Une tonne de vin.
|| Le jus de

la tonne, le vin.
|| Grosse bouée.

||
Tonne d'or,

monnaie de compte qui valait cent mille flo-

rins en Hollande et cent mille thalers en
Allemagne.— Fig. Avoir des tonnes d'or, être

excessivement riche.
||

Poids de 1 000 kilo-

grammes employé comme unité de poids
dans la marine, les mines, les chemins de
fer, etc. ||

Nom de plusieurs coquilles d'une
seule pièce et de forme arrondie. — Dér.
Tonneau. (onneieH, tonnelle, tonneler, lon-
ntlew, tonnelier, tonnellerie, tonnage; tun-

nel. -— Comp. Entonner; entonnage, en-
tonnement, entonnoir. — Db. Tonneau,
TONNEAU (vx fr. tonne l : dm. de tonne

et db. de tunnel), tnt. Grand vase de bois a

peu près cylindrique, dont le contour est

iormé de douves ou planches courbes en leur

milieu, maintenues étroitement juxtaposées
par des cerceaux, fermé aux deux bouts ou
fonds par un assemblage de planches et qui

sert à mettre des liquides ou des marchan-
dises : Les tonneaux furent UtoenKspar tes

Gauloi». |j
Nom que les modernes donnent

aux énormes vases en terre cuite des anciens,
tels que celui dont Diogène faisait son habi-

tation. — Fig. Rouler son tonneau, faire un
travail sans objet pour ne pas paraître oisif.

|| C'est le tonneau des Danuïdes, c'est une
besogne toujours i recommencer, une œuvre
qui exige lies sommes immenses. (V. Da-
naldet.) ||

Le contenu d'un tonneau : Vn
tonneau de bière. — Pour évaluer la capa-
cité des tonneaux, on peut faire usage de

A
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TONNELIER (vx fr. tunnel, tonneau),

sm. Ouvrier qui fait et raccommode les ton-

neaux.
TONNELLE (vx fr. tonnel, tonneau), sf.

Treillage en forme de berceau et couvert de
verdure : Manger sous uni' tonnelle. j|

Filet

pour prendre des perdrix.
||
Voûte en plein

cintre.

TONNELLERIE (tonnelier), sf. Profes-

sion, du tonnelier.
||
Atelier où so font et se

réparent les tonneaux.
TONNER ,1. tonare), vi. et souvent impers.

Produire tin bruit prolongé, en parlant du
tonnerre : H éclaire et il tonne.

||
Causer le

bruit du tonnerre : Jupiter tonne.
||
On n'en-

tendrait pas Dieu tonner, on fait un bruit

assourdissant. ||
Produire un bruit compa-

rable à celui du tonnerre : Le canon tonne.
— Fig. Parler avec une extrême violence

contre quelqu'un ou quelque chose : L'ora-

teur tonne contre les ahus. — Prov. Lors-
yu'lLTONNEEN AVRIL, LE VIGNERON SE REJOUIT,
c'est-à-dire le tonnerre d'avril annonce une
bonne récolte. — l)éi\ Tonnant, tonnante,
tonnerre.
TONNERRE (1. tonitru), sm. Bruit ordi-

nairement prolongé qui se produit dans l'air

quand les électricité*' contraires de deux
nuages se réunissent : Le tonnerre gronde.

||
Effet de la foudre sur un objet situé à la

surface tle la terre : Le tonnerre est tombé
sur cette maison. — Fig. Une voix de ton-

nerre, une voix retentissante. — Fig. Un
coup de tonnerre, un événement imprévu et

désastreux, ||
Faisceau de trois dards de feu

dont les anciens croyaient que Jupiter était

arme. || Poét. Le maître du tonnerre, Jupi-
ter. || L'oiseau qui porte le tonnerre, l'aigle.

— Fig. Un tonnerre d'airain, un canon. —
Fig. Force irrésistible : Un tonnerre d'élo-

quence, un orateur très éloquent.
|| La par-

tic qui dans le canon d'une arme à feu por-
tative est destinée à recevoir la charge.

||

Pierre de tonnerre, sorte d'aérolithe qu'on
croyait tomber du ciel avec le tonnerre. —
Prov. Toutes les fois qu'il tonne, le ton-
nkhrë ne tombe pas, l'effet ne suit pas tou-
jours immédiatement la menace.
TONNERRE, 5681 hab. Sous-préfecture

de l'Yonne, à 107 kilom. de Paris, sur l'Ar-

mauçon et le canal de Bourgogne. Pierre
à bâtir du calcaire jurassique, pierre litho-

graphique; vin estimé.

TONNERRE (mont) (ail. Donnersherg), 689
mètres. Montagne porphyrique du Paialinat
bavarois qui, sous le premier Empire, don-
nait son nom à un département français dont
Mayence était le chef-lieu, et sur lé* sommet
de laquelle se trouvent les restes d'un rempart
élevé par des peuples inconnus.
TONQUIN. (V. Toukin.)

TONSELLE, tf. (V. Tontelée.)

TONSURE (1. tonsura : de tondere, ton-

dre), sf. Cérémonie par laquelle un évèque
coupe les cheveux à un homme, sur le som-
met de la tète, pour le faire entrer dans l'état

ecclésiastique.
|| Espace rond au sommet de

Ja tête sur lequel un sous-diacre, un diacre
ou un prêtre catholique a les cheveux rasés.

TONSURÉ (tonsurer). sm. Membre du
clergé qui porte la tonsure.

TONSURER (tonsure), vt. Donner la ton-
sure : L'éréque l'a tonsuré.
TONTE (anc. p. pass. f. de tondre), sf.

Action de couper la laine des moutons, le

poil des bêtes, les extrémités des branches,

jl
Laine coupée sur le dos des moutons :

Vendre la tonte d'un troupeau. || L'époque
de l'année où l'on tond les troupeaux.
«TONTELEE (x), sf. Genre d'arbres et

d'arbrisseaux grimpants qui croissent dans
l'Amérique intertropicale. Ce genre, renfer-
mant plusieurs espèces, appartient à la fa-

mille des Hippocrateacées.
TONTINE (du nom du banquier napolitain

Tonli, qui imagina les tontines au xvn» siè-

cle), sf. Association d'individus qui mettent
des capitaux en commun et en touchent le

revenu, à condition que la part des décédés
sera versée aux survivants. La tontine était
comme une sorte de loterie sur la vie : un
édit de novembre 1653 créa la première ea
France. Laurent Tonti, qui est l'inventeur
de ce système de rentes viagères, avait divise
celle qu'il créa en dix fonds , chacun de

I025O0 livres; les actions étaient de 300 li-

vres, et les actionnaires étaient rangés dans
10 classes, de 7 en 7 ans (en commençant de
1 à 7 ans). Au fur et à mesure des décès, les

actions s éteignaient, et les intérêts appar-
tenaient aux survivants de la même classe,

mais le capital devenait la propriété de
l'Etat. Dix tontines furent successivement
établies; la dernière date de 1759. Mais on
trouva qu'elles devenaient trop onéreuses à
l'Etat, et elles furent toutes supprimées le

5 juillet 1770.
||
Revenu que touche annuel-

lement celui qui a mis à une tontine. — Adj.
llentes tontines. — Dér. Tonlinier, lonti-

niére.

TONTINIER, 1ÈRE (tontine), s. Celui,

celle qui a des rentes de tontine.

TONTISSE (tonte), adj.
f. Qui provient

de la tonte des draps : Bourre tontisse. — Sf.
Toile sur laquelle on a appliqué des tontures
de drap pour figurer différents dessins.

)|

Papier tontisse, papier de tenture fait comme
la toile dite tontisse.

TONTURE (tonte), sf. Le poil que l'on

tond sur les draps. || Les branches, les feuil-

les que l'on retranche à une bordure de vé-

gétaux en la tondant.
||
Nom donné à la

courbure des ponts d'un navire en bois dans
le sens longitudinal, et aussi à la flèche qui
mesure cette courbure. Par l'effet de la ton-
tine, les ponts présentent vers le milieu de
leur longueur une moindre hauteur au-des-
sus de la quille que vers les extrémités pour
pouvoir combattre l'arcure en sens contraire
que le navire éprouve, surtout au mouillage,
alors que la mer soulève sa partie médiane
et que les extrémités sont maintenues par les

ancres. (Mar.)

TOPAYOS, 1 000 kilom. Rivière du Brésil

(Amérique méridionale) , affluent de l'A-

mazone.
TOPAZE (g. TiitaÇoç, île de la mer Rouge),

sf. Pierre précieuse jaune, cristallisée et

transparente. C'est la chrysolithe des an-
ciens. 11 y a trois classes de topazes : 1° la

topaze orientale, qui est un corindon jaune
et possède à peu près la dureté du corin-

don; 2° les topazes du Brésil, de Saxe, de
Sibérie, qui sont des fluosilicates d'alumine;
3° les fausses topazes de Bohème, de Suisse,

d'Auvergne, etc., qui sont du cristal de ro-

che jaune. Toutes les topazes se trouvent
dans les terrains granitiques. La topaze du
Brésil peut acquérir par le chauffage une
coloration permanente. Il est probable que
certains prétendus rubis du Brésil sont des
topazes ainsi traitées. Il y a à la Bibliothèque
nationale des gravures sur topaze.— Comp.
TopasoUte.
*TOPA/.OLITE (topaze+g.liMi, pierre),

sf. Variété de grenat, d'un rouge orangé clair

et d'un éclat très vif. On l'appelle aussi gre-
nat vermeil.

TOPER ou *TÔPER (ital. tôppare), vi.

Consentir à jouer aux dés la somme que pro-
pose l'adversaire.

||
Consentir à une chose

quelconque. — Gr. On dit par ellipse : Tope
pour/e tope, c'est-à-dire je consens.
*TOPETTE (x), sf. Petite fiole de verre

blanc. — Dér. Topetterie.

*TOPETTERIE (topette),sf. Ensemble de
bouteilles de verre, de verres à vitres, etc.

TOPFFER (Rodolphe) (1799-1846), litté-

rateur, instituteur et dessinateur suisse. Il

écrivit en français de délicieux romans mo-
raux, tels que les Nouvelles genevoises, le

Presbytère, Rose et Oertrude, les Voyages en
zigzag, etc.

*TÔPHACÉ, ÉE (1. tofaceus), adj. Qui
est de la nature, qui provient du tophus.
(Méd.)
TOP-HANÉ (maison des canons), un des

faubourgs de Constantinople , sur le Bos-
phore. Arsenal, port, mosquée.

TOPHUS (I. tophus ou tofus, tuf : du g.

toçoç, tuf 1

, sm. Dépôt de substance saline

dure qui se forme dans l'épaisseur des tissus

ou dans le voisinage des articulations. Dans
le premier cas, ce dépôt est formé par du
phosphate de chaux: dans le second, il est

composé d'azotate de soude.
TOPINAMHOUR (mot américain : de 77)-

pinambou», nom d'une tribu du Brésil), sm.
Plante dicotylédone de la famille des Com-
posées (helianthus tuberosus), originaire de

TOPINAMBOUR

l'Amérique du Nord, ou on la trouve à l'état

sauvage dans l'État d'Indiana. Ce végétal est

du même genre que le grand soleil des jar-

dins: il a été introduit dans la grande culture
de l'Europe et prospère dans les plus mau-
vaises terres; ses tubercules, appelés aussi

topinambours, bosselés, très sucres, avant un
goût de fond d'artichaut, servent d'aliment
aux hommes et aux bestiaux, principalement
aux moutons, et peuvent fournir une grande
quantité d'excellent alcool. Ses tiges et ses
feuilles constituent un assez bon fourrage.
Le topinambour, appelé encore poire de
terre et artichaut de terre, a été introduit en
Europe dans les premières années du xvi ["siè-

cle. Ses tiges sont hautes, dressées et par-

tent des feuilles opposées, les supérieures
alternes, grandes et deu-
tées sur leurs bords. Les
fleurs sont jaunes; leur

involucre est composé de
folioles imbriquées dont
les externes sont étalées

et herbacées; le fruit est

un akène. Les tubercules
sont recouverts d'un épi-

derme rougeâtre ou d'un
blanc rosé, tandis que leur

chair est d'un blanc jau-

nâtre. Vilmorin est par-
venu à en créer une va-
riété dont les tubercules

sont moins irréguliers et

recouverts d'un épidémie jaune. Le topi-

nambour se développe dans les plus mau-
vaises terres et demande peu de façons ; il ne
craint pas le froid, mais seulement un excès
d'humidité. On ne doit arracher les tuber-
cules qu'à mesure du besoin, car ils s'altèrent
facilement à l'air, et deviennent, dit-on,
nuisibles à la santé des animaux. Leur chair
ne renferme pas de fécule, mais de Vinuline
qui se transforme en glucose; elle contient
en outre du sucre incristallisable et une ré-

sine particulière qui la rend aromatique.
Cette plante n'est attaquée par aucun para-
site et est d'une multiplication très facile;

on a même quelque difficulté à en débarras-
ser les champs où on l'avait plantée, car il

suffit d'un tubercule ou de quelques bour-
geons pour en infester une culture; aussi

doit-on leur faire succéder une culture sar-

clée.

TOPINAMROUX ou TOPINAMBOUS.
Peuplade sauvage du Brésil, à l'embouchure
de 1 Amazone. — Fig. Gens fort grossiers,

TOP1NO, fleuve d'Italie, affinent du Tibre

(r. g.), qui prend sa source près de Nocera,
passe à Foligno et arrose une belle plaine
lacustre.

TOPINO-LEHRUN (1769-1802), peintre
français, élève et ami de David, condamné à

mort et exécuté avec Arena.
TOPIQUE (g. to7uxo<; : de T0710;, lieu), adj.

-' g. Qui appartient à un lieu détermine :

Les curiosités topiques d'im )iays. — Fig.

Qui convient à la question : Raisonnement
topique.— Sm. Médicament appliqué sur une
partie du corps : Les cataplasmes, les em-
plâtres, les onguents sont des topiques. —
Sf. La partie de l'ancienne rhétorique qui

enseignait à envisager un sujet sous tous ses

aspects et à trouver des preuves. — Smpl.
Traité sur les lieux communs : Les Topiques
d 'Arislote , de Ciccron. — Gr. Même famille :

Topographe, etc. ; topologie.

TOPOGRAPHE (g. TOTto-cfiço; : de -,';-

•710;, lieu + YpàçiD, je décris), sm. Celui qui

s'occupe de topographie. — Dér. Topogra-
phie , topographique , topographiquement.
Même famille : Topique.
TOPOGRAPHIE (g. TO-rtoypaçia : de toVoç,

lieu + Ypàçio, je décris), sf. Description dé-

taillée d'un lieu, d'une région, d'un gite houil-

ler ou métallifère : La topographie des en-

virons de Paris. La topographie souterraine.

Il
L'art de représenter sur le papier un ter-

rain avec tous les accidents de sa surface :

La topographie est indispensable aux offi-

ciers. (V. Plan et Levé des planx

.

TOPOGRAPHIQUE [topographe), adj.

3 g. Qui appartient à la topographie.
||
Qui

représente laconfiguration exacte et détaillée

d'un lieu, d'un canton, etc. : Carte topogra-
phique.
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*TOPO«rtAPIIIQlïEMKNT topOfflttphi-

que i
si'v. ment , adv. Par les procédai de

l:i topograph
TOPOLIAS. \ '

«TOPOLOGIE (g. terne, lieu + ).o'yoc,

discourt , -/. Étude des s -.-.•s où doivent
puiser les prédicateurs. (Rhétorique.)
TOQUADE toquer), sf. Inclination, goût

excessif pour une chose, uns idée. Pop!)
«TOQUANTE [toquer), if. Une montre.

(Pop.)

TOQUE kynir. tœ; ilal. lOMt), l/. Sorti
de bonne) cylindrique un peu plus large M
haut qu'en lias, recouvert de relouri on de
Oie, plat par dessus et plisse tOOl autour :

Les f'uget, les avocats, les professeurs portent

la toque. ï Espèce de casquette sans visière.

— I »«T. Toquet.

«TOQUÉ, RE [toquer), adj. Un peu fou.

(Très t.im

TOQUEE db. de toucher), ri. frapper,
toucher. — Pig, Offenser (vx). — Se toquer,
or. S*épreodre d'une ehoae : Il n'est toqué de
celle maison. (Pop. - lier. Toqué, lauuée,

toquade, toquante.
TOQUET (dm. de toque), sm. Sorte de

bonnet de ménagère, de paysann 1 d'en-
fant vx).

TORANO, bourg .1 Italie, au pied de l'A-
pennin, célèbre par ses carrières de marbre
de Carrare.
TOREAT, baie et port d'Angleterre sur la

Manche (Devonshire). Lien de réunion des
force* navales anglaises. Guillaume d'Orange
y débarqua eu 1688,

TORCHE (ht. torHa:de torqùere, tordre ,

sf. Faisceau de choses tordues ensemble.
j|

Bouchon do paille.
||

Bourrelet de linge
u'on se met sur la tète pour porter un Bar-

deau.
||
Luminaire consistant en un bâton

de hois résineux recouvert, de cire et de
mèche ou en une corde enduite de résine.
— Fig. One torche de discorde, une cause
île discorde. — Dér. Torchon, torchère,

r, torchis. — Cuinp. Torche-cul,
torche net.

TORCHE-CUL(<orcAer+cM/),*m. Linge,
papier servant à s'essuyer l'anus après qu'on

été à la garde-robe. — Pig. Sont méprisa-
ble : Certains pamphlets ne sont que des tor-

che-culs.

TORCHE-NEZ [torcher + nez) ou TOUR-
NEZ, sm. Béton à l'extrémité du<|iiel est

assujettie une grosse (icelle formant une bou-
de dans laquelle on engage le nei d'un che-
val pour le serrer et maintenir ranimai au
repos.
TORCHER [torche), vt. Nettoyer en frot-

tant avec un bouchon de paille, un linge,

etc.
||
Enduire d'un torchis.— Pig, Tableau

bien torché, bien bit. || Ouvrage mal torché,
mal fait.

(I
Cetts personne est mal torchée, mal

on ridiculement habillée. — Se torcher, cr.

S ' nettoyer; être nettoyé en frottant.

TORCHÈRE [torche), sf. Grand candéla-
bre ou applique dont la tige, ornée de
sculptures, est surmontée d'un plateau qui

:s

TORCHÈRE ITALIENNE

m ni roftel ,:t tôi.b
Wll"

supporte une lumière.
||
Vase métallique à

tour, adapté à rextrémjjé dune bampe, dans
lequel on met des résines on toute autre
matière combustible pour éclairer.
TORCHIS tor-cbj (forcAer), rm. Mortier

composé d'argile et 3e paille hachée, el
lequel ou construit des murs dans les cam-
pagnes,

TOME III. — DICT. LARIVIi ET Ft.EURV.

TORCHON dm. de torche), n
de paille tortillée dont on garnit, pour les

garantir, les arêtes 'tes pierre* de tailla que
I on t ransporle. |, Morceau île I

ave.- lequel on essuie Is vaisselle, les u-

hles. Kl!.-, el pop, Le torchon brûlé n la

maison, on se querelle dans le mena
Fig. Sedonner un eoupdt torchon, se battra,
— Adj. Papier torchon, sorte de papier
grenu pour I aquarelle et la gouache.
TORCOL [tordra + co7), sm. (ienre

d'oiseaui de l'ordre des Grimpeurs, de Is fa-

mille des l'ics, qui habitent l'Europe et l'Afri-

que. Ce nom de lorcol lui vient de l'habi-

tude qu'a cet oiseau de tourner le cou d'un
mouvement lent, ondulé
comme celui du serpent,

au point d'élever le bec
du coté du dos : les petits

eux-mêmes exécutent sans
cesse ce mouvement dans
leur nid, ou plutôt dans le

trou qui leur sert de nid,

car cest toujours dans le

erenx d'un arbre que la

femelle pond ses huit ou
dix œufs d'un blanc d'ivoire Due autre par-
ticularité a signaler, c'est que, renfermé dans
une cage, le torcol hérisse et relève les plu-
mes de sa tète des que l'on s'en approche,
étals sa queue en roue, s'avance, puis se

retire brusquement an frappantdu bec; mais
si l'on s'en éloigne, il cesse aussitôt ce BMt-
nège. A peu près conformés comme les pics
(V. ce mot), les torcols, au lieu de grimper,
se cramponnent aux troncs d'arbres pour
chercher leur nourriture à l'aide de leur lan-
gue, très extensible, qui s'introduit, sous l'é-

COrce et dans les lentes du tronc. Ils ne 80
perchent ordinairement que pour dormir,
car le plus souvent ils vivent à terre. Les
fourmis sont leur nourriture préférée : pour
les prendre, ils dardent leur langue dans
les fourmilières et la retirent chargée de
fourmis engluées dans l'humeur visqueuse

aui la recouvre. On distingue deux espèces
e torcols : c'est le torcol verliritle (yunx

torquilta), qui est l'espèce la plus connue.
La manière de vivre de cet oiseau est re-
marquablement, solitaire, excepté à l'époque
de la reproduction. A ce moment, il fait

entendre un cri qui est fort monotone, et qui
devient un petit siflloment aigu aux autres
époques. On [appelle aussi torcot et torcou.
TOKCY (Jean-Baptiste Coi.bert, mar-

quis db) (1685-1746 , neveu du grand Colbert,
honnête et habile diplomate français, secré-
taire d'Etal des all'aires étrangères sous
Louis XIV.
TORDAOE {tordre), sm. Action de tordre.

||
Façon qu'on donne à la soie, en doublant

les fils sur les moulinets.
TORDEN8KIOLD (I'ierkk Wessel, dit)

(1601-172(1), célèbre marin danois né a
Trondhjem (Norvège), tué en duel par le co-
lonel suédois Stahl.

«TORDEUR, BUSE [(ordre), t. Ouvrier,
ouvrière qui tord le lil , la laine, la soie.
— Sf. ouvrière chargée de placer les pièces
de soie sur le métier.

||
Machine pour tor-

dre ensemble les fils de fer entrant dans la

confection des câbles. — Sf. Nom des che-
nilles d'un groupe de papillons nocturnes,
lesquelles roulent, plient ou cousent les
feudles'des arbres fruitiers pour s'y enfer-
mer et les ronger. Les huileuses, vulgaire-
ment appelées pyralet, causent d immenses
dégâts dans les vergers. (V. l'i/rule et Tor-
trix.

TORD-NEZ [tordre + net), sm. (V. Tor-
che nez.)

TORDRE (I. torqùere), ri. Tourner un
corps long et flexible par les deux extrémités
en sens contraire ou par une seule, latine
étant lixe : l'ordre du ange. ||

Tordre du /,/,

tordre un faisceau de lils pour en faire un
cordon.

|| Tourner violemment : Tordre le

bras.
|| Tordre le cou, étrangler. || Tourner

de travers : 'Tordre la bouche. ||
Si- faire que

tordre et avaler, manger gloutonnement. —
PTOV.Ql l M rORDRAITLI M-.Z. II. EN SORTIRAIT
encore un I. MT.se dit .avec ironie à un Klanc-
bee qui se mêle de choses gnj ne sont pas an
rapport avec son âge. — Fig. Détourner une
phrase de sou sens naturel pour lui donner

— i.ivr. 34.

une interprétation fausse el Tordre
un passage.— Se tordre, ir. Paire des d

vements conviilsifs.
Il
S* tordre de rue, rire

au point de se faire mal. y Devenir larda :

Cette brancha h lord. — <Jr. Je tord», ta

. il lord, n. tordons, v. tardai, US tor-

dent
;

j.' tordais; je tordit ; je tordt ai;

ibais: lords, tordons, tordes; que je torde;

que je tordisse ; tordant, tordu, etc. lier.

Tordage, tordeur, tordeusa, torche, etc.;

foret, torsade, torsion, tarte, tartelette;

Iourte, tourteau; tourlelelle ; loin mrnl
,

tourmente, lourmenlin , tourmenter, tour-

mentant, tourmentante, tourmenté, tour-

nant,;, taurmentueux, lourmentueuse; tort,

tarte, torsion, tort, tarte, loi telle, tartil,

tortile, tortille, tortiller; tortillant, tortil-

lante, tortillage, tortillard, tortitlart, tor-

tillement, tortillon, tortillera, tortillit, tor-

lioiiiiuire, forUs; tnrtu, tortue, tortucr,

tortueux, tortueuse, lor-

tueusement . tortuosité :

torture, torturer, tortu-

rants — Comp. Rttor~
lire . etc.

; torcol , en
tari Hier, etc. ; tOrttCOlis.

TORE (I. lorum : du
g. t/ipoc), sm. Grosse
moulure roude qui dé-

core ordinairement la

base d'une colonne. —
Tore circulaire. Vo-
lume géométrique engendré par un cercle

tournant autour
d'une droite située

dans son plan, mais
ne passant point par
le centre, un plan
sécant passant par
l'axe de rotation
coupe le tore sui-

vant deux cercles.

Un anneau circu-

laire est un tore. Si

nous représentons
^tt i

^t7 OB para, OApar b,

la surface s du tore
tore circulaire sera représentée par:

8 =*»(«»—&•)
et son volume par

TORE T)

Sx «X''

Un orr/aneau de '/uni ou anneau pour atta-
cher les bateaux est un tore.

TORÉADOR (mot esp, : torear, combat-
tre un taureau), sm, Individu qui combat les

taureaux dans une
arène, en Espagne et

dans le midi de la

France. — PL des to-

réadors.

TOHEI.I.I, célèbre
famille italienne ori-

ginaire de Ferrure.
TOItEUTiyiJE (g.

TopeuTixrj, sous-ent.
TSVVTl), Sf. L'ait de ci-

seler les métaux et l'i-

voire.

TORFOI',2i;i41iab.
Commune du cant. de
Montfaucon, arr. de
Cholet (Maine-et-
Loire).

TORGAU, 12000 hab.
Ville forte de la Saxe

in
iis-ienne, sur l'Klbe.

M luthériens y tin-

rent plusieurs assemblée! célèbres en 1536
et 15i4. Frédéric II y battit, le 3 nov bre

1700, les Autrichiens commandée par Daun.
«TORONIOLB OU*TORGNOLE (db. de

loin niole),sf Sorte de panansqui fut le tour
du doigt.| Petit coup sec appliqué avec les

doigta.

TOItlti.W-si tt-vutr., 2013 hab. th. 1.

de c, arr. de Baint-Lo (Manche). Filatures
de laine, tanneries, mégisserie.

toril (motesp.: de ton,, taureau), sm.
Lieu de l'arène où l'on tient, avant le combat,
un taureau enfermé.
TORJOK, 1211(111 hab. Ville de la Knssie

d'Europe, dans le gouvernement de Tver.
TORI.OXIA, famille italienne issue du

TORÉADOR
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banquier Jean Torlonia, duc de Bracciano.

M. en 1820.

TORMENTILLE (tourment), sf. Plante
dicotylédone de la famille des Rosacées à
Heursjaunes, du genre potentille. Elle est com-
mune dans les bois ; la racine est employée
en médecine comme un astringent énergique,
et, dans le nord de l'Europe, sert à tanner les

peaux.
TORMÈS, 200 kilom. Rivière d'Espagne,

affluent du Douro.
TORNADE (du portng.tornado) ,sf. Orain

très violent, mais de courte durée, particu-

lier à la côte occidentale d'Afrique (Sénégal
et golf* de Guinée), pendaut lequel le vent
souffle parfois en ouragan, et qui est suivi

d'une pluie diluvienne. La tornade présente
un aspect particulier et une forme arquée
très prononcée.
TORNADO (mot portugais), ««.Ouragan

très fréquent sur les côtes des Etats-Unis,
où il se produit sur une très vaste étendue;
il se dirige vers l'E. en remontant un peu
vers le N., et dans son intérieur l'air afflue

vers le centre. Le tornado a une vitesse

moyenne de 64 kilomètres à l'heure et pré-
sente un front de 1 kilomètre 1/2 environ. Il

se déplace par bonds. Quelquetois plusieurs
tornados s'avancent sur des lignes parallèles,

à une distance variant entre une vingtaine et

une centaine de kilomètres.— PI . des tornados.
TORNÉA, 476 kilom. Fleuve du N. de

l'Europe, qui sépare la Suède de la Russie.
La Tornéa traverse ke lac du même nom et

se jette au fond du golfe de Bothnie; elle

reçoit le Muonio et le Lainio. — Tornéa,
900 hab. Ville de la Finlande russe, à l'em-
bouchure de la Tornéa.
TORO, S 000 hab. Ville d'Espagne, sur le

Douro. (V. Castitle.)

TORON (tore), sm. Assemblage de fils de
caret qui entre dans la composition d'une
corde, d'un câble.

||
Gros tore à l'extrémité

d'une surface droite.

TORONTO, 56 000 hab. Ville et port sur
la côte N.-O. du lac Ontario, capitale du
haut Canada. Blés, bois.

TORPEUR (1. torporem), if. Trouble du
système nerveux dans la totalité ou une
partie du corps, caractérisé par un senti-

ment de pesanteur, la diminution de la sen-
sibilité, la difficulté des mouvements. —
Fig. Inertie de l'esprit.

TORPILLE [ll mouillés] (1. torpere, être
engourdi), sf. Poisson de mer cartilagineux,
du genre raie, pourvu, dans le voisinage du
cerveau, d'un appareil électrique qui cause

un engourdisse-
ment aux per-
sonnes qui le

touchent. La
torpille est com-
mune sur les

torpille côtes de l'Océan

et surtout dans
la Méditerranée.

||
Engin de guerre, en forme

de vase métallique, rempli de poudre ou de
toute autre matière explosive et que l'on fait

éclater sous les formes d'un navire. Il existe

plusieurs sortes de torpilles : 1° les torpilles

fixes, qui sont dites dormantes lorsqu'elles

reposent sur le fond de la mer, et vigilantes

lorsqu'elles sont électriques ou mécaniques;
2° les torpilles mobiles, qui sont portées ou
automobiles. — Déi". Torpilleur.

TORPILLEUR [ll mouillés] (torjnlle),

sm. Marin qui dispose les torpilles. — Adj.
m. et sm. Se dit d'un petit bâtiment chargé
de lancer des torpilles. (V. la ligure au mot
Navire.)
TORQUAY, 24 767 hab. Ville d'Angleterre,

comté de Devon. Port maritime.
TORQUE (db. de torche), sf. Bourrelet

figuré sur le haut du heaume des armoiries.
— Dél". Torquet, torquette.

TORQUEMADA (Jean de) (1388-1468),
dominicain espagnol né à Valladolid. Célè-
bre théologien, il représenta le papelîugène
IV au concile de Bâle.

TORQUEMADA (Thomas de) (1420-1498),

inquisiteur général d'Espagne, célèbre par
sa cruauté. Le pape Alexandre VI dut in-

tervenir afin de modérer son zèle. Il multi-

pliait les autodafés et les confiscations, qui
rendirent son nom odieux.

TORQUES on TORQUIS (1. torques),

sm. Collierdes Gaulois, des Perses,des Grecs,
des Romains. Le
torques était à Rome
une récompense mi-
litaire : celui des
soldats auxiliaires

était en or, celui des
légionnaires en ar-
gent.

TORQUET (dm.
de torque 1), sm.
Objet placé pour
cacher un piège.

||

Donner le torquet, toboues
tromper.

||
Donner

dans le torquet, donner dans le panneau (vx).

TORQUETTE (dm. de torque 1), sf. En-
veloppe de paille ou panier d'osier contenant
du poisson, de la volaille, du gibier.

TORRE (della) ou TORRIANI, illustre

famille italienne guelfe qui eut l'autorité sou-
veraine à Milan de 1242 à 1312.
TORRE (Giovanni-Maria della) (1713-

1782), savant italien. 11 osa, le premier, des-
cendre dans le cratère du Vésuve.
TORRE (duc de la). (V. Serrano.)
TORRE-DEL-GRECO, 5000 hab. Ville et

port d'Italie, sur le golfe de Naples, au pied du
Vésuve, détruite en partie par l'éruption du
15 juin 1794. Pêche du corail très importante.
TORRE- DELL 'ANNUNZIATA, 22 000

hab. Ville et port d'Italie, sur le golfe de Na-
ples, au pied du Vésuve.

TORRÉFACTEUR [torréfier], sm. Ap-
pareil pour torréfier.

TORRÉFACTION (torréfier), sf. Action
de torréfier.

TORRÉFIER (I. torreficare : de torrere,
griller + ficare, faire), vt. Griller une sub-
stance végétale ou animale : Torréfier du café.— Gr. Je torréfie, n. torréfions ; je torré-

fiais, n. torréfiions, v. torréfiiez; que je tor-

réfie, que n. torréfiions, que v. torréfiiez. —
Dér. Torréfaction, torréfacteur.
TORRENS (act), acte immatriculaire

constituant un titre de propriété, et mis en
pratique en Australie depuis 1861. Ce titre

incommutable, mais transmissible dans les

mêmes conditions que les obligations îles

chemins de fer ou nos rentes sur l'État, peut
être donné en nantissement par tout pro-
priétaire foncier, moyennant certaines for-
malités faciles à remplir, telles que l'imma-
triculation au cadastre communal , et le

paiement de frais extrêmement réduits. La
loi du 1 er juillet 1885, modifiée par les dé-
crets du 16 mai et 14 juin 1886, introduisit

en Tunisie le régime de l'act Torrens. Les
frais d'immatriculation seraient de 1 fr. 25
par hectare; toutefois, ils deviennent moin-
dres, environ les deux tiers, quand il s'agit

d'une grande contenance.
TORRENT (1. torrentem, qui se dessèche),

sm. Courant d'eau impétueux, susceptible
de se dessécher pendant les chaleurs, dont la

pente est considérable, qui se forme surtout
dans les montagnes et les sols granitiques :

Les torrents des Alpes. — L'eau d'un torrent
acquiert, en raison de sa masse et de la

pente du lit, une force vive considérable ; le

torrent rénuit ainsi en un seul flot l'eau

tombée pendant un certain temps sur un
espace étendu, grâce à la configuration du
sol et au bassin de réception à la faveur
duquel s'opère la concentration des eaux
pluviales. Les pluies fout ruisseler leurs eaux
sur les pentes du cirque qui sert de bassin

de réception ou d'entonnoir à un torrent. Ces
entonnoirs, suivant que la roche est dure ou
meuble, sont le résultat du travail des eaux
ou bien de mouvements antérieurs du sol. La
rapidité de concentration des eaux torren-
tielles est quelquefois considérable. Les bas-
sins de réception ont souvent une superficie

trèslimitée; ils aboutissent, par une sorte de
goulet, à un canal d'écoulement ou couloir.

L'eau étant divisée en filets minces dans l'en-

tonnoir, le travail qui s'y accomplit est moins
violent que dans le canal d'écoulement. Des
barrages momentanés pouvant se former, on
a une vraie lave capable de tout bouleverser
sur son chemin et de transporter des blocs
énormes. Les eaux torrentielles peuvent
contribuer à creuser au pied des monts des

marmites de géants analogues à celles que
les galets marins pratiquent au pied des fa-
lais. ^s. Le canal d'écoulement d'un torrent
vient souvent déboucher dans une vallée as-
sez large pour que l'eau y perde de suite sa
vitesse; elle dépose donc tous les matériaux
qu'elle transportait sous forme d'un amas
conique appelé cône de déjection. Ces dépôts
forment à la longue une sorte de digue au
sommet de laquelle coule le torrent. Les
matériaux se stratifient suivant l'ordre in-
verse de leur grosseur; les blocs restent au-
dessus des galets qui surmontent eux-mêmes
les graviers. Les graviers se déposent en
eaux calmes

;
puis les galets surviennent, et

enfin les blocs sont amenés pendant les crues.
Le canal d'écoulement étant très court, beau-
coup de galets conservent leurs arêtes vives.

Les torrents sont des phénomènes tempo-
raires qui tendent vers un état d'équilibre
relatif et un atlaiblissement de leur puis-
sance destructive. Le torrent crée d'abord
la courbe du lit qui, très raide dans le bassin
de réception, se brise une première fois à
l'entrée de la gorge, et une seconde à la

jonction du canal d'écoulement avec le cône
de déjection. Ce dernier angle tend à s'ou-
vrir de plus en plus. Puis, la pente du lit,

que le torrent s'est creusé à la surface du
cône, s'adoucit et on arrive à une courbe
continue, concave vers le ciel. Dans une der-
nière phase, la stabilité s'établit, le torrent
ne dégrade plus ses parois. Parmi les tor-

rents, les uns sont persistants, les autres
temporaires. Quand un torrent débouche
dans un lac au lieu d'aboutir dans une val-

lée, on constate la formation d'un delta tor-
rentiel dont le trait caractéristique est la

superposition d'une couche horizontale de
gros galets à un ensemble d'assises très in-
clinées de sable et de graviers. — Fig. Tout
ce qui coule ou s'avance avec impétuosité :

Un torrent de lave, de flammes. \] Grande et
impétueuse émission : Un torrent de larmes,
de paroles, d'injures.

|
Irruption d'une mul-

titude : Un torrent de barbares, de sauterelles.

||
Personne, puissance que rien ne peut ar-

rêter : Attila fut un torrent.
|| Succession

rapide : Le torrent des années, des affaires.
|

Explosion des passions, des sentiments : On
ne put arrêter le torrent de sa colère.

||

Force, influence qui entraine : Suivre le tor-
rent de la mode. — Dér. Torrentiel, torren-
tielle, torrentueux, torrentueuse.
TORRENTIEL, ELLE (torrent) , adj . Qui

est produit par les torrents : Eaux torren-
tielles.

||
Qui ressemble à un torrent : Pluie

torrentielle.

TORRENTUEUX, EUSE (torrent), adj.
Qui a le caractère d'un torrent : Le lit tor-

rentueux d'un cours d'eau,
TORRÈS ou EIVDEAVOUR (détroit de),

le détroit qui s'étend entre la Papouasie et

l'Australie, sur une longueur de 150 kilom.
La navigation y était autrefois très dange-
reuse par suite de l'existence de récifs nom-
breux; mais aujourd'hui, grâce à l'éclairage

et au balisage et surtout à la connaissance
exacte de ces récifs, elle est devenue facile.

TORRES - VEDRAS ( vieilles tours
)

,

1500 hab. Petite ville de l'Estrainadure por-
tugaise où Wellington établit, eu 1810, ses

fameuses lignes de défense contre l'armée
française.

TÔRRICELLI (EvANGKi.iST.O (1608-1647),

célèbre mathématicien et physicien italien,

disciple de Galilée, inventeur du baromètre.

—

Théorème de Torricelli. Proposition relative

à l'écoulement d'un liquide par un orifice percé
en mince paroi et qui est ainsi conçu : Cha-
que molécule liquide possède au sortir de
l'orifice la vitesse qu'elle aurait acquise en
tombant verticalement dans le vide d'une
hauteur égale à la distance du niveau supé-
rieur du liquide au centre de l'orifice. Ce
théorème est fondé sur les mêmes hypothè-
ses que celui de Bernouilli, à savoir qu'.il

faut que le mouvement puisse être consi-

déré comme à peu pfès permanent, c'est-à-

dire que le niveau supérieur reste à peu
près constant, que les frottements soient né-
gligeables et qu'il n'y ait point de change-
ment brusque dans la section du vase.

TORRIDE (1. torridum), ad). 2 g. Brû-
lant, excessivement chaud : Chaleur torride.
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]|
Zone totride, la portion da la surface de

la torre comprise entra les deux tropiques,

traversée en ion milieu par l'équateur et

jouissant toute l'année dune température
très élevée.

TORS, ORSE n l'r.. p. p
mlj. Tordu : Soie torse.

||

. boia

fotanl des courbures qui permettent île

as utiliser dans certaines constructions cour-

bes. || Tourné de travers, difforme : Jambe
torse. ||

Colonne lotte, celle dont la Ktt ••

tourné an spirale. V*. Colonne.] — Sm. Le
degré de torsion d'un cibla. || Gros cordon
de soie tordu comme un ràbic et employé
dans la tapisserie. — Dér. Torsade, torsion.

TORSADE tort i sfx. ade . sf. Frange
tordue en spirale dont on orne les tentures, les

rideaux, las draperies. — Sfpl. Faisceau de
til< d*or ou d'argent tordus en spirale, an

forme de petits rouleaux, et garniasanl la

pourtour des épaulettes des officiers : Les
épauletles des capitaines sont à petites tor-

: celles des eolonels, des gênerait.r à

grosses torsades, dites à graine d'épinards.
TORSE [il d.forao, trognon de chou : du

!. thyrsvs,

tige .

Statue sans

tête ou sans

membres.
||

Buste

,

tronc iln

corpsd'une
statue en-

tière ou
d'une per-
sonne vi-

vante : Il n

un beau

TORSION
(I. tortio-

ntm
I

. sf.

Action de

tordre : La
l o rs > <i n

d'un fil.

ifune bran-

che. |j Êtaj
de ce Oui

est tordu,
contourné
en spirale,

tourné île

travers:ta
torsion de ta bouche.

|]
Force de torsion.

effort que fait un corps élastique tordu pour
se détordre,

||
Balance de torsion, appareil de

physique invente par Coulomb pour mesurer
3e tris petites forces et notamment les attrac-

tions et les répulsions électriques. Au point

de vue mécanique, la force de torsion esl un
effort transversal qui, exercé sur un solide

prismatique, tend a faire tourner une de
ses sections droites autour d'un axe inté-

rieur au prisme et parallèle à sa longueur.
Toutes les sections du prisme tournent
autour du même axe de quantités angu-
laires proportionnelles aux distances de

ces sections i la hase lixe. Cet axe fixe qui

passe par les centres de gravité de toutes
les sections transversales du prisme est

appelé axe de torsion. On appelle angle
de torsion par unité ilr longueur l'angle

décrit par la section placée :i 1 mètre de
distance de la basa fixe. Four un point situé

dans une section à la distance h de cette

base et à la distance r de l'axe, l'arc décrit

serait : l)[hr. On admet que la résistance à

la torsion par mètre carré sur un élé) il

situé à la distance 1 de la hase fixe et à la

distance / de l'ave est proportionnelle à l'arc

décrit <)
t
r : le rapport de es deux quantités,

constant pour chaque corps déterminé, est

appelé coefficient de torsion. Ce coefficient

G est déterminé par la formule :

P.p.H

TORSE DU BELVÉDÈRE
Sh,N,* I.Afol.l.ONII'v. fit.-. I>K '.KSTOR

l.'AIIILMIJN [wfBH DO VATICAN)

G:
.1

dans laquelle : l'est la valeur des forces qui

produisent la torsion : /), la distance de eea

Forces: 11. la longueur du prisme: J, l'angle

dont la base mobile a ( né par rapport a la

base fixe : I, le moment d'inertie de la section

transversale par rapporta l'axe de torsion.

On a déterminé ainsi les coefficients des
corps suivante :

tortion.

Par n.W
Acier in. m»
Koiit». ï lu*

Cuivre liH.ifla

TORSTENSON I ' , n..'.4), célèbre gé-

néral suédois qui, quoique devenu paraly-

tnpie, lit toutes les campagnes de la guerro
de Trente ans.

TORT bl.{orrwn,tnjustice:duV. torqmn,
tordre), sm. Ce qui esl opposé a la justice,

à la raison : Mettre que/i/u un dons Km tort.

se conduire envers lui de telle sorte qu'il

soit forcé de s'avouer déraisonnable ou in-

JUSte. |! Lésion, dommage, préjudice : l.r

phylloxéra fait du tort à nos oignes. —
A tort. bu-, adv. Sans raison, injustement.
— A TORT BT A TRAVERS, lue. <ldv. SllUS

pie, nu nu), sans discernement. — A TORT
kt a droit, loe. mlr. Sans examiner si la

chose est juste ou injuste. — A tort ou a
IIIIOIT, A TORT OU A RAISON, /'«'. ililr. Avec
droit ou sans droit, avec ou sans raison

valable. — l'rnv. Lee àsemna eau roujovaa
TORT, Le MORT A TOUJOURS TORT, Utl llollllne

absent ou mort n'étant point là pour se défen-

dre, on la eharga la plus possible de tons

les méfaits.

TORTE (1. torta), adj.
f.

Torse : Jambe
tnrle.

TOKTEI.LE {tordre), sf. Le sisymhre
officinal, vélar ou herbe aux chaudes,
plante dicotyledone de la famille des Cruci-
fères.

TORTICOLIS (tor-ti-ko-li) (i. tortum col-

lum, cou tordu), sm. Rhumatisme ou inflam-

mation d'un muscle du cou qui force à tenir

la tète toujours dans la même position, in-

clinée soit en avant, soit sur l'un des cotes

ou bien en arrière. — Adj. et sm. Qui porte
le cou de travers, qui a un torticolis.

TORTIL (L tnrtile), sm. Chapelet de
perles qui entoure une couronne de baron.
(Blas.

||
Turban qui orne une tète de Maure.

*tortile (I. tortilem), adj. i g. Qui
s'enroule ou s'entortille naturellement comme
les vrilles, les tiges volulules. (Bot.)

TORTILLAGE In. mouillés] (tortiller),

sm. Langage embarrassé, sans franchise :

User de tortillage. || Détour, échappatoire.
TORTILLANT, ANTE [li. mouilles

|

(tortiller), adj. Dont le corps s'enroule en
anneau. (Blas.)

TORTILLARD ou TORTILLART [u.
mouilles] (tortiller), sm, Orme champêtre
dont les libres sont contournées en spirale

et dont le bois sert à faire des movrux.
TORTILLE [l.I. mouillés] (fém. de tort il i,

sf. Allée étroite, tortueuse et ombreuse d'un
parc, d'un jardin anglais.

TORTILLEMENT [t.I. mouillés] (tor-

tiller , si». Action de tortiller.
||
Ktat d'une

chose tortillée. — Fig. Faux-fuyants, subter-
fuges.

TORTILLER [l.I. mouillés] (bl. tortiru-

lore : 'de tortns, tordu), vl. Tordre à plu-

sieurs tours une chose facile à plier: Tortiller

du pniiier, des eheveii.r. — Vi. Tortiller des

hanche», marcher «ai se balançant. — Vu.
Chercher à circonvenir : Tortiller autour
de quelqu'un. ||

Chercher des détours dans
une affaire : H n'g a pas à tortiller, — Se
tortiller, !>»•. Se replier plusieurs lois sur soi-

même comme un ver, un serpent. — I)»t.

Tortillant, tortillante, tortillement, tortil-

lage, tortillon. — Comp. Entortiller.

TORTILLÈRE [u. mouillés] (db. de tor-

tilla, sf. Tortille.

*TOHTILLlS [li. mouillés] (tortiller),

sm. Se dit des ornements en forme de vers

que l'on met dans les bossage*. On dit plus

communément : bossage rermieule.

TORTILLON (i.i. mouillés] (tortiller),

sm. Coiffure des |eunes filles pauvres qui

tortillent leurs cheveux autour de leur léte.

|| Bourrelet fait de linve tordu. — Fig. Pe-
tite servante de oampagfie vx).

TORTIONNAIRE
(

tor-si-o-nnère] (1. tor-

lionem, tortura), adj. i g. Inique et violent:
Mesure tnrt ininiairr.

| Qui sert à torturer :

Appareil tortionnaire. — Sm. Le bour-
reau.

TORTIS (bl. torUcÀUS , sm. Assemblage

do fils tordus ensemble. ||
Couronne de fleurs.

I- de perle- entourant la couronne
d'un baron (vx). (Blas.)

TORTONE, 13504 hab. Ville du royaume
d'Italie, dans la province d'Alexandrie, sur
li Senvia.
vtortonien (Tortotu), *m. Etage du

miocène, ri
|

BrtOUl an France par
des formations mannes. (Geol.)

TORTONNE. Rivière du département de
l'Orna, afllnani da l'Aura.
TORlosi;. J4700 bab. Ville forte de

Catalogne (Espagne) dont los fortifications

sont aujourd'hui en partie démolies. l'orl sur
l'Bbra. Blés,

•TORTRIX (ml. île torqueo, tordra), a/
1

.

Genre de lépidoptères nortiirn

encore sous le nom de pj/rale. V, la figura

au mot l'i/rale. Ce genre comprend plus de
quai récents espèces. Il a pour caractères des
antennes simples, des palpes épaisses, une
l rompe courte et presque nulle, une tête assez

fort*, un corps mince et les deux ailes supé-
rieures terminées carrément et quelquefois le

gèrement courbées à leur sommet. Deux es-

pèces de ce groupe d'insectes sont intéressait

tes pour noua I Ofuiiaa des dégâts qu'elles

occasionnent dans nos vergers il nos vigno-
bles. Ce sont : 1" La pgrale re, le, appelé* en-
core tordeuse verte tmiri.r midis . qui a des
ailes d'un vert noirâtre avec 1 i range
blanchâtre sur les ailes antérieures et d'un gris

cendré sur les postérieures. Les quatre ailes

sont d'un blanc argenté en dessous. La che-
nille de ce papillon est verte et présente des
points noirs en forme de verrues qui portent

chacun un poil également noir. Elle roule les

feuilles des.-u bres, se blottit au milieu de cette

espèce de cornet et se nourrit des cloisons
de sa loge. C'est là qu'elle se réfugie dès
qu'elle se sent menacée de quelq langer
et ('» précipite avec une vivacité extrême. Si

on vient à la poursuivre jusque dans H " -

traite, elle en sort et se laisse tomber le long
d'un lit qu'elle dévide i mesure du besoin et

la long duquel elle remonte dès qu'elle croit

tout danger passé. C'est aussi là que la che-
nille se transforme en chrysalide, et plus

tari en papillon. Ces chenilles sont quel-

quefois si nombreuses aux environs de I'aris,

que les arbres fruitiers ont toutes leurs

feuilles rongées et qu'ils en sont complète-
ment dépouillés. 2" La pi/rate de la vigne,

papillon dont l'envergure dépasse à peine
1 centimètres, avec la tête, le corselet et les

ailes supérieures d'un jaune verdâtre à

reflets métalliques dorés, tandis que les ailes

inférieures sont brunes, a lraiij.es plus

claires et à reflets soyeux; les ailes supé-
rieures des mâles sont marquées de lignes

obliques d'un rouge ferrugineux, plus larges

chez le mâle que chez la femelle. La pgrale

de la vigne voltige d'un cep de vigne à l'autre,

surtout au coucher du soleil ; elle demeure
au repos pendant le jour, surtout au moment
où l'ardeur du soleil se t'ait le plus sentir.

Les femelles déposent, sur la lace intérieure

des feuilles de vigne, des œufs d'abord verts,

qui passent au jaunâtre, puis au brun. La
chenille qui nait de cet ouf est d'un vert

jaunâtre et longue d'environ 3 centimètres;
on lui a donné les noms vulgaires de ver de
l'elr. ter de la vigne, rer de lu vendungr.

Conque. Aussitôt qu'elle est née, elle s'insinue

dans les crevasses du bois des ceps ou dans
celles des échalas, s'y file un petit cocon
de soie grisâtre ai demeure dans celte re-

traite jusqu'au mois de mai. Aussitôt que le-

feuilles ont commence a se développer, la

ver de la vigne sort de sa coque et enroule

les feuilles au moyen de lil d* -oie, dévorant

surtout ces organes, mais s attaquant aussi

aux raisins. Le nombre de ces chenilb

quelquefois considérable et peut causer da
grands dégâts dans nos vignobles, ("est, dit

on, à la tin du xvi" siècle que la p>/rale de
la signe se montra pour la première t'ois aux
environs de Paris, dans les vignobles d'Ar-

nil, et les habitants de cette commune
regardèrent l'arrivée, en 1562, de cet insecte

comme un fléau de Dieu. Aussi 1 evéquo de
I'aris ordonna-t-it des prières publiques.

Mais rien n'y fit, et les terribles ravageurs
apparurent de nom eau en 1629, (717 al 17-3,

portant la désolation dans les vignes de Co-
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lombes et d'Aï. Ils envahirent plus tard le

Maçonnais, le Beaujolais, et en 1836, 1837

et 1838, ils gagnèrent les départements de
Saône-et-Loire, de la Côte-d'Or, de la Marne
et du Rhône. Us s'étendirent même jusque
dans la Charente-Inférieure, la Haute-Ga-
ronne, les Pyrénées-Orientales et l'Hérault.

Vers la lin de juin et les premiers jours de
juillet, les chenilles se réfugient dans les

cornets de feuilles desséchées qui leur ont
en partie servi de nourriture, se filent un
cocon et se transforment, au bout de deux
ou trois jours, enchrysalides, qui, à leur tour,

deviendront papillons quatorze à seize jours
plus tard. Le moyen le plus sur pour dimi-
nuer les ravages occasionnés par la p vraie

de la vigne est de couper les feuilles de ce
végétal sur lesquelles on trouve des œufs 'et

de les brûler.

Le groupe des Tortrix ou Tordeuses ren-
ferme un grand nombre d'espèces toutes
remarquables par leur industrie, qui con-
siste à rouler les feuilles des arbres sur
lesquels elles vivent, tantôt perpendiculaire-
ment à leur nervure médiane, tantôt paral-
lèlement à cette même nervure, et à fixer le

rouleau au moyen de fils de soie. Il en est

même qui réunissent ensemble plusieurs de
ces feuilles ainsi roulées et en font des pa-
quets qui ressemblent à la pâtisserie légère
appelée cigarette par les glaciers. Les chê-
nes, les sorbiers, les pruniers, etc., sont
atteints par ces insectes. (V. l'yrale, Tor-
deuse, etc.)

TORTU, UE {b\.lortueum),adj. Qui n'est

pas droit, qui est de travers : Arbre tortu.
||

Le bois tortu, la vigne. — Fig. Qui raisonne
mal : Esprit tortu.

||
Défectueux : Raisonne-

ment tortu. — Adv. De travers : Marc/ter
tortu.

TORTUE (fém. de tortu), sf. Genre de
reptiles de l'ordre des Chéloniens (V. la li-

gure au mot Chclonien), remarquable par la

disposition deleur squelette, qui otlre de gran-
des anomalies dans la structure des os du
tronc. Ceux-ci, dans leur ensemble, consti-

tuent comme deux grands boucliers, l'un su-

périeur ou dorsal, l'autre inférieur ou
ventral. Ces boucliers forment par leur réu-

nion une boite osseuse présentant des
éehancrures pour le passage du cou, de la

queue et des pattes. Le bouclier dorsal se

nomme carapace, et le bouclier ventral

s'appelle plastron. La carapace et le plastron
ne sont recouverts extérieurement que par
une peau garnie d'écaillés. Vue par sa face

supérieure, la carapace de la tortue apparaît
comme formée d'un grand nombre de lames
osseuses juxtaposées : 8 de ces plaques oc-
cupent la ligne médiane ; 1G autres sont ran-
gées autour de ces 8 plaques médiaues et

elles sont elles-mêmes bordées de 25 ou 26
pièces qui constituent en quelque sorte le

cadre de la carapace. Il suffit de regarder la

face intérieure de la carapace pour recon-
naître la nature des plaques osseuses dont
elle se compose : les 8 plaques médianes sont

des dépendances des vertèbres dorsales dont
on voit le corps en avant de la face interne

de la carapace; ces 8 plaques ne sont que le

dos des vertèbres dorsales considérablement
élargies et aplaties. Les 16 plaques qui en-
tourent les 8 plaques médianes sont les côtes

de l'animal, qui se sont élargies au point de
se souder enire elles; elles sont, par suite,

complètement immobiles. Les 25 ou 26 pla-

ques qui constituent le cadre de cette même
carapace représentent les cartilages qui, chez
les mammitères, relient les extrémités des
côtes au sternum. Chez certaines espèces de
tortues , ces plaques demeurent cartilagi-

neuses, mais chez presque toutes les plaques
marginales sont soudées littéralement avec
le plastron. Celui-ci n'est que le sternum, qui
s'est prodigieusement développé en s'éten-

dant de la base du cou à l'origine de la

queue. Il est composé de 9 pièces. En géné-
ral, il se soude par ses deux bords avec la cara-
pace au moyen de cartilages ou par un pro-
longement osseux. Chez certaines espèces de
tortues, il est solide dans toute son étendue;
chez d'autres, il est évidé au centre et a la

forme d'un cadre; chez d'autres encore, il se

subdivise en 3 parties dont l'antérieure et

la postérieure sont un peu mobiles, tandis

que la portion du milieu est fixe. C'est dans
1 intérieur de cette boite osseuse formée par
le plastron et la carapace que se trouvent
tous les muscles et les viscères de l'animal.
L'épaule de la tortue est placée dans l'inté-

rieur du thorax, et le bassin est dans l'inté-

rieur de l'abdomen, ce qui est le contraire
de ce qui a lieu chez les mammifères. Les os

de l'épaule s'articulent d'une part avec la

colonne vertébrale et de l'autre avec le plas-
tron et forment une espèce d'arc. Celui de
ces os qui va de la colonne vertébrale à la

naissance de l'humérus est le représentant
de l'omoplate des mammifères; le second,
qui vient s'appuyer sur le plastron, est l'ana-

logue de la claiicule ou au moins de l'apo-
physe acromion; le troisième, dirigé en lias

et ressemblant un peu à un éventail, est l'a-

nalogue de l'os coracoïdien des oiseaux. Le
bassin présente les mêmes os que chez les

mammitères, mais disposés d'une manière
différente. Nous avons dit au mot Reptile
comment s'opère la circulation et la respi-
ration des Chéloniens; nous n'y reviendrons
pasici. (V. Reptile). L'ordre des Chéloniens
ou Tortues comprend quatre familles, savoir :

I. Les Chéloniens terrestres ou Tortues pro-
prement dites, reconnaissantes à leurs pieds
propres à la marche et non à la nage; leurs
doigts sont extrêmement courts. Ces tortues
habitent principalement les pays chauds
et se nourrissent de végétaux, de mollus-
ques et d'insectes. Dans les pays tempé-
rés, elles s'engourdissent en hiver. En tous
temps, leurs allures sont d'une lenteur de-
venue proverbiale. Toutes sont ovipares, se
développent avec une extrême lenteur et vi-
vent très longtemps. En Europe, les tortues
se rencontrent dans la partie méridionale de
cette partie du monde et dans le bassin médi-
terranéen. Les espèces principales de tortues
sont : 1° la tortue grecque, que l'on rencontre
en Grèce, en Italie et dans les iles avoisi-
nantes; 2° la tortue mauresque, que l'on
trouve à la fois sur les bords de la mer Cas-
pienne et en Algérie; 3" la tortue bordée,
indigène de la Grèce. Ces tortues sont de
petite taille. L'Inde, les iles de la côte de
Mozambique, l'Amérique méridionale, l'ar-

chipel des Galapagos, etc. , nourrissent des
tortues de grande taille auxquelles on a
donné le nom d'éléphanline, de géante, de
carbonnière , de perrault , etc. Certaines île

ces tortues peuvent atteindre un poids de
200 à 250 kilogrammes. — IL Les Chéloniens
de marais, formant une famille dont le genre
principal est constitué par les Émijdes. Ce
genre se compose d'environ i0 espèces vivant
toutes dans les eaux douces en stagnantes.
On les rencontre dans toutes les parties du
monde, excepté en Australie. L'Europe n'en
nourrit que deux espèces : 1° Vémude Cas-
pienne, dout la carapace est de couleur oli-
vâtre et sillonnée de lignes llexueuses d'un
aune sale; on la trouve en Morée et sur les
ords de la mer Caspienne ; 2" Vémude sitjriz,

habitant l'Espagne et la Barbarie, et. dont la

carapace, également olivâtre, est enrichie
de taches orangées et cerclées de noir. —
III. Les Chéloniens des fleuves ou Trionux.
Ces reptiles hantent les grands cours d'eaii de
l'Afrique, de l'Asie et de l'Amérique septen-
trionale. Leur carapace et leur plastron ne
sont pas complètement ossifiés et leur peau
n'est pas recouverte d'écaillés. La tête et les

pattes ne peuvent pas rentrer dans la boite
osseuse; les pattes, propres à la nage, sont
munies chacune de 3 ongles. Parmi les es-
pèces de cette famille, nous citerons la trio-

nux d'Egypte, qui habite le Nil. Aucune
autre espèce de ce genre n'habite l'Europe,
bien qu'on en rencontre à l'état fossile. —
IV. Les Chéloniens marins ou Chélonées, qui
ont les pattes aplaties et organisées pour la

nage; ces êtres vivent au sein des mers, où
ils se meuvent avec une merveilleuse agilité

;

par contre, leurs mouvements sont très em-
barrassés lorsqu'ils viennent à terre. Les
chélonées sont toutes de grande taille ; on les

trouve en grand nombre dans les mers in-

tertropicalcs. Elles sont très recherchées par
l'homme à cause de l'excellence de leur

chair, l'abondance de leurs œufs et la finesse

de l'écaillé que plusieurs d'entre elles four-
nissent à l'industrie. Les principales espèces

!;:

de cette famille sont : 1° La tortue franche, ou
chétonée fianche, dont la carapace est ver-
dâtre et plus ou moins marbrée, mesure jus-
qu'à lm ,50 ou 2 mètres de long et atteinl un
poids de 300 à 400 kilog. Elle habite principa-
lement l'océan Atlantique et vient à terre pour
y déposer ses omis. Les lieux les plus fréquen-
tés par la chélonée frauche pour la ponte
sont : l'île aux Caïmans, dans la mer des An-
tilles; l'ile de Saint- Vincent, au Cap- Vert;
Jile de l'Ascension, dans l'océan Atlantique;
et en général un grand nombre d'iles et do
rivages situés dans des parages éloignés et
déserts. La femelle gagne la terre et dépose
sur le rivage ses oeufs exposés à l'ardeur du
soleil. Une seule chélonée franche pond jus-
qu'à 200 et même 300 u;ufs, ronds comme des
biscaïens, à coque granuleuse et peu résis-
tante. Ces œufs sont excellents à manger,
mais leur albumine ne se coagule pas comme
celle des omis d'oiseaux. Ilséclosent au bout
d'environ 17 jours. Dès que les jeunes ont
brisé la coque, ils gagnent la mer en ligne
droite; mais bien que la distance qui les sé-
pare des Ilots de l'Océan soit généralement
très courte, ces animaux sont mangés par
les oiseaux de proie; arrivés dans l^au, ils

y trouvent d'autres ennemis, les crocodiles
et les poissons. Il est facile de s'emparer des
tortues franche» lorsqu'elles sont endormies
à ht surface de l'eau ou qu'elles y viennent
pour respirer; des plongeurs habiles se glis-

sent sous l'animal et le saisissent. On trans-
porte souvent en Europe des chélonées fran-
ches vivantes; leur chair figure avec avan-
tage sur les tables riches; on s'en procure
assez facilement à Londres, où la sou/ir aux
tortues jouit d'une grande réputation. On a
même éiabli, sur les côtes anglaises, des parcs
ou des viviers dans lesquels on conserve les
chélonées que le commerce amène vivantes.
La chair des tortues est par elle-même fort
bonne à manger et très goûtée des gourmets,
mais elle donne aux sauces un goût délicieux
qui la l'ait surtout rechercher. Leur graisse
fond à une température peu élevée et est

aussi très estimée, malgré sa couleur verdà-
tre. 2° Le caret ou chélonée imbriquée, avec
une carapace à fond jaunâtre marbré de
brun. Cette carapace a la forme d'un toit, et

présente de fortes dentelures à la partie
postérieure. Le caret n'atteintjamais la taillo

de la tortue franche et son poids ne dé-
passe pas 100 kilog. Sa chair est moins es-
timée que celle de l'espèce précédente, et
c'est surtout pour son écaille qu'on la re-
cherche. Celle-ci est infiniment plus belle et

par suite plus précieuse que celle de la ché-
lonée franche ou celle de la caouanne. On
détache l'écaillé des carapaces en appro-
chant celles-ci du l'eu; l'écaillé non travaillée
se nomme écaille brûle. Chacun sait que l'on

fait un grand usage de cette substance dans
la tabletterie. Elle a une grande ressemblance
avec la corne, se travaille comme elle, mais
s'en distingue par sa transparence si riche-
ment nuancée et par sa nature compacte au
lieu d'être fibreuse ou lamelleuse. L'écaillé
possède aussi la propriété de se ramollir par
l'action de l'eau bouillante; aussi se sert-on
de ce moyen et de la compression pour ag-
glutiner les rognures d'écaillé et en taire des
morceaux plus gros. On lui donne alors le

nom d'écaillé fondue, ("est principalement
sur les côtes américaines de l'Atlantique,
dans la mer des Indes, depuis Madagascar
jusqu'à la Nouvelle Guinée, que l'on pêche le

caret qui se trouve dans le commerce. 3° La
chélonée caouanne, dont la carapace est al-

longée et très carénée. On la rencontre dans
la Méditerranée et dans tout l'océan Atlanti-
que. On en trouve accidentellement sur les

côtes d'Angleterre et de France. L 'écaille de
cette espèce est moins estimée que celle du
caret. — Fig. Marcher à pas de tortue, très
lentement.

||
Espèce de toit que les soldats

romains, au moment de monter à l'assaut,

formaient en tenant leurs boucliers au-des-
sus de leur tète et en les serrant les uns con-
tre les autres pour être à couvert des traits

de l'ennemi.
||
Toit monté sur des roues et

qui servait au même usage.
TORTUE (LA), 6000 hab. Ile du groupe

des Antilles, dans l'Amérique centrale, et
voisine d'Haïti. Ch.-l. Tayona.



TORTUER — TOTALEMENT. .v.l

•ion i ti:it [tortu), et. Rendra tortu. —
Se tortuer. or. Devenir tortu.

TORTUEUSEMENT [tortueuse I -ù.

ment , ad». D'une manière tortueuse,

TORTUEl \. El SE l. tortuosum), adj.
Qui j i-.>~.-ii 1 1- il. s courbures nombreuses et

en différents sens : Ruisseau tortueux, —
Qui manque de loyauté, de franchis,. ;

Conduite tortueuse. >«-•-. tortueusement.
TORTUOSITÉ (I. tortuoeitatem .

>/' Etal
.1.. .-. i|iu .'si tortueux.

TORTURANT, ami: (part pr.de tor-

turer), adj. Qui torture.
||
Qui eauM un

grand chagrin : l.<i torturant» nouvelle </<• lu

iikdI île Dm mère.
TORTURE [.tortura : de torauere, tor-

dre). Action de faire souffrir à quelqu'un
.le \ ivrs souffrances oorporellei : L'assassin

... de* tortures sur ses victimes, || Tour-
ment que l'on Faisait souffrir autrefois aux
accuses, aux criminels, pour leur arracher
des aveux ou des révélations : La torture fut
abolie en France eu 1780. - Kg. Violente
.1. .ni. .m- corporelle : Sa goutte le met à lu

torture.
Il

Grande souffrance morale : Je
suis à lu torture.

||
Embarras pénible : Cette

question le mil u lu torture.
Il

Effort ex-

traordinaire 1 1 «
- l'espril : Mettre son esprit ù

lu torture pour résoudre nu problème.
Il In-

terprétation forcée .l'un texte: Leecommen-
tateurs mettent souvent leur auteur ù !>

torture. — l>éi\ Torturer, torturant, tortu-
ranle, tortionnaire.

TORTUREE [torture), >i. Exercer des
torturas oontre quelqu'un.

||
Faire subir la

torture à un accusé, à un criminel. — Fig.
Causer une souffrance moral.- cuisante et

persistante : (es remords torturent /<• .-»!<-

pable.
|j Torturer un texte, un nuit, l'inter-

préter d'une manière abusive. — Se tortu-
rer, ir. s,, donner beaucoup de peine.

aTORULE 1. tonte, lit), sm. Cavité dans
laquelle est placée la base de chaque an-
tenne des insectes. (Zool.)

*TOKUI.I-:iJX, EUES (du I. tortli, ren-
fiemeni , adj. Qui présente des renflements
de distance en distance,

VTORUS (ual. lit), si». Disque nectarifère
qui existe sur le réceptacle de certaines
plantes, entre le pied des étamines et le

gynécée.
ToitY(mot anglais venudu celtique irlan-

dais avec le sens de sauvage), tm. Nom que
l'on donna d'abord aux Irlandais soulevés
contre le Long Parlement, ensuite aux par-
tisans île Charles II, et par lequel les An-
glais désignent aujourd'hui le parti conser-
vateur, défenseur des prérogatives royales
et des privilèges de. la noblesse. I.e parti
contraire est le parti vtigh ou libéral. —
Adj. 2 ff. Qui appartient au parti des torys :

Un ministère tory. — tir. béni. sing. tory;
pi, torye ou tories. — IKm\ Torysme-
TOKYSME [tory , sm. Système politique

des torys.

* rrOSA.IO (mot caraïbe), sm. Viande cou-
pée en minces lanières que les habitants .le

l'Amérique du Sud conservant en la taisant

Sécher au soleil. On la nomme encore carne
secca, viande sèche.

TOSCAN, ANE (du 1. tueeue; ital. tos-

cano), adj. Se dit d'un des cinq ordres .le

l'architecture

classique et de
cequiappartient
a oetordre. L'or-
dre toscan n'est

que le dorique
introduit en
Etrurie (aujour-
d'hui laTosoane)
et rendu plus

simple. <ln l'em-

ploie dans les

constructions
qui exigent une
grande stabilité ;

il se distingue de
l'ordre dorique
par les propor-

tions et par l'absence de tridyphes sous la

ivise.
[\ Chapiteau toscan, colonne toscane,

chapiteau, colonne d'ordre toscan. \ .<>

||
Architecture toscane, essentiellement com-

posée d'arcades et de bossages. — SM.

TOSCAN ROMAIN

ilEAtf)

T. Tailloir ou aba.eie. — E.
A A -

tragale. — F. Fût Se !

L'ordre toscan, |
l.e dialecte italien que l'on

pari.- a Florence, et qui est devenu la langue
tire. \t\j, .m >. Qui esA de la Tos

.in.', .(m l'habile : Les meeurs toscanes. Le*
.'IIS.

TOSCANE [or imi duodi i, les

Etrusques . 1894 805 hab., 84053 kilom
Struria des anciens. Autrefois K

l'Italie centrale, limité i l'O. par la mer
Me. lit. 'ir.m mer de Toscan.'

. M N- pâl-

ie duché de M.'.lene, a 11''., et au S. par les

anciens Etats de L'Église.

I. Apennin fort u Toscane un rempart
continu, du golfs de Oénes i l'Adriatique,
entre le col ,1e la CisS) et les soin-ces du Ti
i.rc; il se prolonge jusqu'à Rimiui par des
contreforts élevé ant N. est limité

par l'ancienne voie Emilienne qui menait
de Plaiss à Kiiiiml ; le versant S. s'étend
jusqu'à la vallée de l'Ain... Les principaux
sommets sont l'Alpe de Su.-. -iso 211211 mé-
trés), l'Alpe de San Pellegrino, le m. nu Ron
dinaja, le mont Cimone (-'lus mètres), le

mont falterona 1648 mètres), le mont Co-
mero 1 208 mètres), An N. existent de longs

contreforts parallèles antre eux et perpen-
diculaires à la .'haine; ils sont séparés pâl-

ies vallées profondes .les torrents de l'Emilie.

Au S., îles massifs parallèles a la crête prin-
cipale enferment de haines vallées oh coulent
la Yara, la Magra. le Serchio, l'Ombrons
florentin, la Sieve et l'Arno. Entre le val
d'Arno et les plateaux volcaniques du I.atiuni

s'étend le Siihapeiuiiu toscan, limite a l'K.

par le val di Chiana : c'est un plateau dé-
coupé par les eaux et recouvert par des
collines tertiaires arrondies et dénudées; les

points culminants de la région sont le Poggio
di Montieri (tl);il mètres), le cône trachy-
tique du mont Amiata (17.(2 mètres. Des
vignobles renommés couvrent les Bancs des
monts de Chianti, de Moutalcinoet de Moute-
pulciano.

La Toscane appartient tout entière au
versant de la mer Tyri-liénienne. En descen-
dant du N.au S., ..n rencontre: l"La Mut/ru,
qui prend ss source à l'K. du mont Gottero,
coule au S. en arrosant l'ontrenioli et Sur-
zana, et se jette dans la lier a l'K. du golfe
de la Spe/./.ia. 2 U l.e Serchio, ne au S. de l'Alpe
.le Siiccis,, ei se dirigeant vers le s. entre
les Alpes de San l'ellogrino et, les Alpes
Apuanes (1858 mètres), 0(1 se trouvent les

carrières de marbre de Carrare : il passe à

Lucanes, après avoir franchi le detUé de
Diecimo, puis se jette dans la nier. Le Ser-
chio reçoit, à gauche, ht Lima, :!" L'Amo,
qui descenddu m., ut Falterona I 648 mètres),
traverse le val Casentino, coule au s. jus-

qtte vers Arez/o, reçoit le canal di Chiana
et fait un coude brusque pour remonter vers

le N, entre le l'raio MagnO et les monts
de Chianti. A Pontasaieve, au sortir d'un

défilé, il change de direction pour couler vers
l'O. : il arrose Florence et les belles plai-

nes qui entourent cette ville, où il reçoit

t'Ombrons; au s. du mont Albano, il fran-
chit un nouveau délilé et se grossit à droite

de, la I'escia, à gauche de la l'esa, de l'KIsa

et de l'Kra. Kn aval d'Empoli et de Ponte-
dera, l'Arnoee se déroule i travers la plaine
marécageuse oh se trouve Pise, puis tombe
dans la mer. L'Ombrons passée Pistoia et

à Prato. I.e Reno, dont les sources sont a

Pruneta, découpe profondément l'Apennin
toscan. La Sieve vient du col. le la l-'uta (!I12

mètres) et coule dans le val sfugeilo; elle se

jettS dans l'Arno a l'oiiiassiovo. V" l.a Cecina
est un petit SeuVS qui ai-rose une vallée pro-
fonde, riche en mines, en salines, en lagon i

(salines de Vollrri a 1 , mais très malsaine.
:'i" 1,'Omlirunr simnois. qui descend aussi du
plateau de Toicaoe ; il prend sa souri

mont l.i , au \. .lAsciano et se jette dans
la mer, un peu au dessous de (Irossetlo, sur
la cote fiévreuse des Mai. -m -; il reçoit

à droite l'Ail 1.1 . a -anche t'Orcia, venue Iles

hauteurs de lta.b. oiam. 6° Le Tibre. j Y. ce
mot.)

La I .'il- h.-.- la plu- lu ..-

risée de l'Italis au point de vue des richesses
minérales et agricoles, s, certaines partiel
du pays n'étaient pas très malsaines, suit.. ut

dans la parti.- méridionale des Mjiviiuii.'s. ou
le mélange des eaux douces et salines en-

tendre la mataria, principalement dans les
"i- dont le s,,l est argileux. La pallie |.,

plus infectée asl située antre les promon-
toires de l'iolllhlno et du moule Are,.,

I,.- \eiit entrain. • le iiiauv.ii. air i ique dans
IUéSS sup nies ,1" la i

l'Ombrons t.. seau. Ls n Illes

rocheuses : les deux mas-its du Piombino
(199 mètres etdu monte Argentario 835mè-

>nt .1 anciennes des reliées a la terre

ferme par de» alluvious i bines. La chaîne
de- Apennins, intimement liés a cal
Alpes, n'a cependant pas tout a l'ait la mémo
histoire, La période aqiiilaniei.ne lin pour
les Apennins une epo.pie d'affaissement •' à
l'ii.'l

\

i'ii,-ii inférieur correspond la formation
d'une mer proton. |.- suivi.- .i.- soulèvement :

an affaissement auquel succéda la cri

d'un important bassin maritime caractérise
le., époques helvétienna et lortonienne, tan-
dis que le mcsSI II len et le pi elle son-

compagnes de dépôts marins, L'un des ver-
sants de la chaîne abonde en plis .i en
refoulements ; l'ai rofonaei» i

duré par des éruptions volcaniques. Les soi
tes, ou volcans de boue, sont 1res ai lants
dans les Apennins : elles dégagent des hydro-
carbures et même du bitume, <'.-s émanations
gazeuses, l'opérant à la surface d'us sol

cl pierreux ou bien au sein de sources, 'Lui

nom lieu aux fontaines et aux terrains ardents
qui exhalent souvent une forte odeur di

llole. Le ll.'O. olllien est represeli le en TéO*

Cane par des calcaires massifs (monte No-
roue ; de même, le crétacé comprend des
calcaires compacta et une roche spéciale.

L'éocène toscan appartient au type alpin ;

on y trouve à la hase des calcaires marneux
auxquels succèdent des serpentines, desgab-
hios (Ligurie maritime et Emilie), les jaspes
du monte Catmi et les argiles l'cailleiises .lu

mont Amiata, Dans le plioc. se tangent
les marnes blanches du val d'Arno, .

dépôts d'eau douce des environs de l'a m.
et de Sinigaglia. Les richesses minérales île

la Toscane sont considérables. On exploite
an pied de massifs iracbviiqiies d'importants
gisements d'acide borique [{agoni) ; les mines
d'Orhiicllo fournissent de l'antimoine, celles

du moine Catini donnent des cuivres gris, pui
tans ou panachés, encaissés dans des gab
bios. Le mercure s'exploite a Ornsso, Sera
vezza, Azasa, le fer à i'ile d'Klbe, le soufre
à l'eretta. le borax dans les lagoni des en
virons de Volterra, les marbres à Carrare,
On recolle en Toscane des Mes, des vint
liquoreux, des olives, du colon, .le la soie.

On y fabrique .les paies alimentaires, do pa-

pier, etc. — Annexée le 22 mars 1860 au
royaume d'Italie, la Toscane avec plus de
2 millions d'habitants) lut divisés eu s pro-
vinces. La capitale du nouveau royaume fut

un montent Florence et les villes principales
sont : Sienne, Pue, Livourne, Lacques, /'..

toia, Qrossetto, Arexio. Florence, Pise, Luc-
qltes et Sirniie possèdent des Universités,
Florence est le chef-lieu du N-- corps d'ar-

mée italien (Florence et la Spe/via .

TOSQUB8 ou TOSKBS, nue des deux
grandes divisions d.-s tribus albanaises,
TOSTB, tm. Y. /'...

TOSTBR, ri. .-i i. fV. toaster.)

TOT [vx IV. lust :\. tostum, brûlé), adv.
Sans délai, sans retard : AlUl Oit.

\\ De
lionne heure :

Ne lever lui. — Ai PLUS i"i,

ln<\ adv. Au plus vile,
j
Ptl s roi i.e i 1-1. ls

TARD, /oc. adV. Au plus vile.
|| Ï'ÔT OS TARI),

/oc. il,lr. Dans peu de loups nu dans m,
temps considérante : Nous mourrons i"t un
lard. < îomp. Bientôt,plutôt, sitôt, tantôt,
tnt flllt.

TOTAL, .vu-: I. totalem : de /../»,. •

adj. Entier, complet ; Ruine totale. - Sm.
tnblage de toutes las parties d'une

chos,. ; Léguer h- total de 'mi bien.
|

i

sultat d'une addition : // y u une l'iti'ur un
total. PI. m. Totaux. Ai i.hm.kn total,
/..e. adv. Tout compensé : Au total,je fuis un
bénéfice. S..MMI total*, /•«-. adv. En
comptant loin : Foi déboursé uni' tomme
totale de I 000 francs.— lier. Totalement,
totalité, totaliser, totalisateur.

TOTALEMENT totale • tfx. ment),
adv. Entièrement, tout a fait : fappn
totalement.
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* TOTALISATEUR (totaliser), adj. m.
Qui donne l'ensemble des résultats partiels

de plusieurs opérations successives : Le ré-

snltat d'une multiplication est le nombre
totalisateur des produits partiels.

* TOTALISER (total), vt. Former un
total, additionner. (Néol.j

TOTALITÉ (total), sf. Le total, le tout,

l'intégralité : Le total d'une succession.

* TOTEM [to-tcme], sm. Animal que
chaque classe d'une tribu de Peaux-Rouges
a adopté pour son fétiche particulier et qu'il

vénère comme un génie protecteur.

TÔTES, 834 hab., cn.-l. de c, arr. de
Dieppe (Seine-Inférieure).

* TÔT-FAIT (tôt + fait),sm. Mets que l'on

prépare très vite en faisant cuire au four,

dans une tourtière beurrée, une bouillie ob-

tonue en délayant, dans un mélange de lait

aromatisé, de blancs d'œufs battus et de sucre,

une pâte laite de farine et de jaunes d'œufs.
— PI. des lot-faits.

TOTII ou THOTH. Une des principales

divinités des Égyptiens, regardé comme le

dieu de la science et.de l'art et représenté

avec une tête d'ibis. On lui attribuait les

livres sacrés de l'Egypte et les inscriptions

le nomment le Maître des bibliothèques et

deux fois grand.
TOTILA, roi des Ostrogoths de 541 à 552,

ui conquit deux fois sur les empereurs
d'Orient la plus grande partie de l'Italie,

mais qui fut défait et blessé mortellement
dans un combat que lui livra Narsès.
TOTILON.parent de Louis le Débonnaire,

qui le fit premier duc amovible de Gascogne,
en 819, pour avoir chassé les Normands de
ce pays.
TOTIS, 12 000 hab. Ville du comitat de

Gran (Hongrie).
TOTLEBEN (François-Edouard, comtr)

(1818-1884), fils d'un négociant de Mittau
(Courlande), ingénieur militaire et général
russe. Élevé à Riga et sorti du collège des
ingénieurs de Saint-Pétersbourg, il se dis-

tingua, sous le général Schilders, dans la

campagne du Danube, et en 1854 fut cuvoyé
en Crimée, comme capitaine du génie. Il dé-

ploya la plus grande activité dans la défense

de Sébastopol; sa vigoureuse direction et

son système d'ouvrages en terre contribuè-
rent à faire de cette ville, en peu de temps
et sous le feu même des assiégeants, une
place forte inexpugnable : ce qui lui valut,

en moins d'un an, l'avantage de passer suc-

cessivement par les grades de capitaine com-
mandant, lieutenant-colonel, adjudant colo-

nel, maréchal de camp et adjudant général.

En outre on lui conféra la haute récompense
de la décoration de l'ordre de Saint-André,
décoratiou réservée aux souverains et aux
princes. En 1860, il fut promu lieutenant

général et depuis lors occupa de hautes fonc-

tions dans l'empire. En 1877, pendant la

guerre contre la Turquie, il fut chargé du
commandement supérieur de l'armée russo-

roumaine. C'est au général Totleben que
furent dus l'investissement et la prise de la

position de Plewna, dont, l'ensemble for-

mait un formidable camp retranché: après la

guerre, il reçut le titre de comte. Gouver-
neur général' d'Odessa en 1879 et de Wilna
depuis 1880, on lui a érigé un monument à
Sébastopol en 1890. 11 laisse un ouvrage
intitulé : Défense de Sébastopol,\mh\\é, en 1864.

TOTON (1. totum, tout), sm. Dé à jouer
traversé d'une petite cheville sur laquelle on
le fait tourner, et marqué d'une lettre sur
chacune de ses quatre faces latérales. Quand,
après avoir tourné, il tombe en présentant la

face marquée d'un T, celui qui l'a mise en
mouvement gagne tout l'enjeu.

||
Petite ron-

delle de bois ou d'os traversée d'une cheville
sur laquelle on le fait tourner.— Fig. Faire
aller quelqu'un comme un loton, lui faire

faire tout ce que l'on veut.— Gr. Ne pronon-
cez pas tonton.
TOTTENHAM, 12 000 hab. Ville d'Angle-

terre, à 6 kilomètres N.-N.-E. de Londres,
habitée surtout par des commerçants de la
Cité.

TOUAGE (louer), sm. Action de touer.
||

Entreprise dehalage mécanique des bateaux
sur les rivières et canaux.

|| Salaire payé
pour ce service.

TOUAILLE(VHA. duahilla : de duahan
ou thvahan, laver), sf. Essuie-mains fixé à
un rouleau horizontal autour duquel on peut
l'enrouler.

TOUAMATOU (îles) ou îles Basses,
7 270 hab. Archipel de la Polynésie formé de
82 îlots disséminés au N.-Ë. de Taiti ; co-
lonie française. La plupart ne sont que des
attolls. On y exploite la nacre et les huî-
tres perlières.

TOUAREG ou TARGUI, nom par lequel

on désigne les individus d'une peuplade maho-
métane de race berbère répandue dans le

TOUAREC
IKIHI' DU SAHARA

Sahara entre le Touat, le Niger et le Fezzan.

Ils vendent leur protection aux caravanes
qui traversent le désert.

TOUAT, région de l'Afrique septentrio-

nale au S. du Sahara algérien entre le 27° et

le 29 e degré de latitude. Elle renferme 300

et 4U0 villages répandus dans cinq groupes
principaux d'oasis. Les ksours groupés en
commandements constituent de petites ré-

publiques fédératives. Les habitants du Touat
vivent de commerce et de la cul l tire des oasis

situées entre la rive gauche de l'Oued Guir

et les derniers contreforts du plateau de
Tedma'lt.
TOUBOUAI (îles\ archipel de la Poly-

nésie formé de cinq iles volcaniques dont

deux, Toubouai et Ra'ivavoé, sont des colo-

nies françaises.

TOCC,.?»?. (V. Toug.)

1. TOUCAN (mot brésilien signifiant

plume), sm. Nom d'une constellation de
l'hémisphère austral située près du renie
polaire antarctique, entre le Phénix et le

Paon.
2.TOUCAN (bTês.toucan,plume', sm.Genre

d'oiseaux de l'ordre des Grimpeurs, type de

la famille des Rhamphastidés (g. potu.çà'jTo;.

qui a le bec crochu), qui habitent les forets

tropicales de l'Amérique du Sud. Cette fa-

mille comprend les genres toucan et ara-
cari: elle se distingue par
latlifformité et la dispro-
portion du bec de ces oi-

seaux aussi bien que par
la conformation de leur

langue, qui a la forme d'une
véritable plume. Le bec,

énorme mais léger, trico-

lore, n'est qu'un corps ca-

verneux, diaphane, formé
de cellules vides, séparées

les unes des autres par une
substance osseuse, de la

mince épaisseur d'une feuille de papier : le

tout est recouvert par une membrane telle-

ment faible, qu'à peine elle résiste à l'impres-

sion du doigt.Sur 50 centimètres qui marquent
la longueur ordinaire du toucan, le bec en me-
sure 20. Ce bec présente, à sa base, la mémo
grosseur que la tête.Quand l'oiseau se redresse

en l'air, le bec a l'apparence d'une poutre en
équilibre au front d'un clown. S'ouvrant
comme dans une sorte de bâillement, il se re-

ferme avec le bruit sec d'un couvercle de taba-

tière. C'est ce bec énorme qui a fait surnom-
mer le toucan Voiseau tout bec; à la Guyane
française, on ne l'appelle que Voiseau gros bec.

Pour se nourrir, le toucan est obligé d'avaler

tout entières les graines; c'est avec difficulté

même qu'il rompt les fruits tendres, à cause
du peu de solidité de ses longues mandibules.
La mandibule supérieure, recourbée en bas

en forme de faux, arrondie en dessus et cro-
chue à son extrémité, a sur les bords, ourlés
de pourpre et de safran, des dentelures plus
prononcées que celles de la mandibule infé-

rieure, qui est d'ailleurs plus courte et plus
étroite. La langue, ainsi que nous le disons
plus haut, est une sorte de plume dont la tige

est constituée par une substance cartilagi-

neuse, large de deux lignes et hérissée des
deux côtés de barbes très serrées, dirigées
en avant et toutes semblables à celles d'une
plume ordinaire. Le toucan ne peut picorer,
aussi fait-il sauter en l'air sa pâture pour la

recevoir dans le bec. Ses yeux de créole sont
cerclés de rouge, de jaune ou de bleu ; la

physionomie paraît intelligente et le regard
très fin. Ses jambes, courtes, sont guétrées de
vert; malgré ses pieds écartés, sa démarche
est grave. Aussi variée qu'éclatante, la robe
du toucan passe pour être la mieux décorée
de tous les oiseaux du monde : sorte de
pastel vivant, elle présente des couleurs vives,

fraîches et éblouissantes. Les toucans, bien
qu'errants et voyageurs, suivent cependant
les saisons pour la maturité des fruits; ils

recherchent surtout ceux du palmier. Ils ha-
bitent dans les terrains humides, aux bords
des rivières, et là où croissent les palétu-
viers. Leur vol est lourd et pénible à cause
de la petitesse de leurs ailes et du volume
de leur bec : ils s'élèvent pourtant parfois

jusqu'à la cime des grands arbres. Ils vivent,

en général, par bandes de six à dix. Les
trous d'arbres abandonnés par les pics ou
les creux des troncs d'arbres vermoulus leur

servent à disposer leur nid : ils ne pondent
que deux cents. Lorsque le toucan quitte son
nid, on dirait une flamme ailée qui s'élauce

de l'arbre et en lèche les rameaux. Les
toucans sont très attentifs et très déliants.

Dans les arbres, ils sautent de branche en
branche; mais à terre, ils sautillent en sui-

vant une ligne oblique, aussi leur démarche
est-elle disgracieuse, car ils tiennent tou-

jours leurs ïambes écartées. Ils dorment sur
les branches, le bec enfoncé dans les plumes
de leur corps, la queue ramenée sur le bec;
ils ont alors l'apparence d'une boule de plu-

mes, d'une pelote coloriée. Le toucan a

différents noms, suivant les pays qu'il visite :

au Brésil, son nom vulgaire est loucaraca
et toutacala; à Cayenne, il s'appelle oiseati

prédicateur; à Surinam, cajacui ou bouara-
bek. On emploie souvent des gorges de tou-

can pour la pelleterie; la mode brésilienne

en fait des garnitures éclatantes et de cou-

leurs très vives pour les robes et les man-
chons. On connaît, dans l'Amérique tropi-

cale, 16 espèces de toucans parmi lesquelles

on cite : le toucan gorge jaune du Brésil,

dont les plumes servent à faire des garni-
tures pour la toilette des dames: le toucan
toto, le plus grand des toucans de la Guyane,
dont le cri se rapproche de la syllabe rac ; le

toucan à ventre rouge, plus grand que la

nie, commun au Brésil, et dont le cri expri

le mot touraca.
|| Toucan à collier, le co-

chicat du Mexique.
TOUCH, 75 kilom. Rivière de France

(Haute-Garonne), affluent de la Garonne
près de Toulouse. Elle reçoit la Bure, l'Ay-

guebelle et le Mcrdagmm.
I .TOUCHANT, AME (part. prés, de lou-

cher), adj. Qui touche à, qui est en contact

avec.
||
Point touchant, point de contact (vx)

(Géom.). — Fig. Bien approprié, topique :

Voilà une observation touchante.
\\
Qui im-

pressionne vivement, qui émeut, attendrit :

Une scène, une, prière touchante. — &M. Ce
qui est pathétique : Le louchant d'un dis-

cours-. — Sf. La touchante, la tangente (vx).

2. TOUCHANT (toucher), prép. Relati-

vement à, au sujet de : Je veu.r cous parler

touchant celte affaire.

*TOCCHAU (toucher). Petit instrument
présentant, d'ordinaire sous forme de cinq

branches d'étoile, des alliages d'or et de
cuivre diversement riches, lesquels, frottés

sur la pierre de louche, donnent une trace

caractéristique. Les alliages sont générale-

ment aux titres de 583, de 625, de 607, de

708 et de 750. La comparaison de la trace

avec celle d'un alliage d'or et de cuivre à un
titre inconnu (V. Pierre de touche) permet
d'apprécier approximativement la quantité
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d'or M d'arfênl .-..menue dans cet alliage.

TOUCHE ;/. do toi* he\ An de

toucher, de frappe*. || Aoiion d'atteindre la

bille de billard sur laquelle on \out - Mun-
quer de touche. ||

Ami. ii procède d'aimanta-

tion de l'acierpar frottemeul contrean aimant.
ou distinguait trois procédés principaux : la

simple touche, la tout al la double
touche. La simple touche oonaiate a frotter

l'aiguille ou la uge d'acier un certain nombre
de foi» sur l'extrémité d'un barreau puis-

sant, 10 la faisant (^ 1 i~-.'i- Miivanl sa lon-

gueur ei toujours dans le même sens. La
touche séparée consiste a placer sur un sup-

port borixontal deux gros barreaux aimantés
(lom les pôles contraires sont dindes l'un

yen l'autre, mais sépares par mie règle de
bois. Sur ce système on place la laine à ai-

munler. On prend ensuite dan- chaque main
un nuire barreau aimanté ; on lea appuie tous
les daUX sur le milieu .le la lame parle pôle de

même nom que celui qui termine le barreau
le plus voisin servant .le point d'appui, et on
incline ces deux barreaux d'environ 30 de-

On i«s 1 1 n alors glisser en sens con-
traire, chacun vers l'une des extrémités de la

lame. Ce mouvement terminé, on enlève les

deux barreaux eu même temps, on les re-

porte au milieu de la lame, el ou recom-
mence l'opération un certain nom lire de Ibis.

Dans la double touche, la disposition est la

même que dans la touche séparée, Mllf que
les barreaux mobiles sont Séparés par une
petite pièce de bois et qu'on les incline d'en-

viron M degrés sur la lame. On les fait

g»
1 m
lisser, sans les séparer l'un de l'autre, vers

e, puis de
.. tte extrémité vers l'autre, et ainsi de suite.

|| Essai des matières d'or ou d'argent au
moyen de la pierre de touche.

||
Pierre d«

touche, sorte de pierre basaltique, noire, très

dure, sur laquelle on trotte les petits bijoux
en 01 ou en argent pour en évaluer le titre.

— Kig. Tout ce qui fait connaître la valeur
d'une chose : Le dévouement est lu pierre de

touche (le l'amitié. ||
(lia.'une des petite*

lunée d'ivoire, d'ébène, etc., sur lesquelles

on appuie eu jouant du piano ou de tout

antre instrument analogue. ||
Petit crochet

d'ivoire pour jouer aux jonchets. || Façon de
peindre d'un artiste : I.n tOUthe du l'oussin.

!
Style : Lu touché île Corneille. ||

Troupeau
de boeufs gros (pion amené au marché. —
Fig. Mortification, accident fâcheux : Eprou-
ver uni touche,

TOUCHE-À-TOUT (toucher + à + tout),

m». Celui qui louche à tous les objets qu'il

voit. — Kig. Personne qui se mêle de tout,

qui touche à tout. — PI. des touche-à-loitt.

1. TOUCHER (VHA. zuchon, tirer, et.

Meure la main à ou sur : Toucher le bras. —
Kig. Finir toxtikcr une ehoté un don/1 ri n

l'ont, la démontrer clairement, en fournir la

preuve irrécusable.
||
Se mettre en contact

avec un objet par n'importe quelle partie

du corps : Toucher le W du pied.
||
Eprouver

avec une pierre de touche : Toucher un bi-

jou.
||

Atteindre, a l'escrime, d'un coup de
fleuret ou d'épée : Toucher son adversaire.
— Absol. J'ui touché. || Frapper pour faire

avancer : Toucher des bœufs. — Absol.

Touche, hardi'. \\
Jouer d'un instrument de

musique à touches ou à cordes : Toucher le

piano, lu harpe. — Kig. // ne faut pas loucher

cette corde-la, il ne faut pas paner .le cela.

— Fig. loin lie i lui/russe corde. \ ra lier le point

le plus important d'une affaire.
||
Recevoir de

l'argent : Toucher une grotte somme.
Il
Etre

eu ContMt av. e, en parlant des choses : Ce
mmble touche le mur.

|| Etre attenant a : Sa
maison touché la mienne.

||
Représenter par

la peinture, le discours : Cet orateur louche
bien les passions.

||
Parler incidemment d'une

chose : Je n'ai pas roulu loucher ce sujet.
||

Impressionner en bien ou en mal, émouvoir,
attendrir : Son infortune me louche.

||
Intéres-

ser, concerner, regarder : En quoi cela cous

tourhe-t-il?
Il
Etre parent, allie : Cet homme

ne me touche ni de près ni de loin. — IV.

Mettre la main sur : Se louchez pus ii cela.
j|

Se trouver en contact ^vee : Celte montagne
louche nui nues.

||
Heurter contre : hé nurire

a touché sur un ccueil. ||
Etre assez grand

pour atteindre a : Sa tête louche au plun-

cher. || Etre près d'une ceiiaiuo époque à

venir : SoUt touchons d l'hiver.
||
Prendre.

.'.1er .lune chose : Toucha
i

'<//.
||

apporter quelques modifications, qui

remanie nlS a une .lins, n lu

Constitution, n I int a : Lu fi

touché a lu Prusse, || N'être pa* loin d'ar-

river a : jVotM louchons au Çllé. j loin lier

ii un poil, y relâcher pour peu de tempe,
||

Intéresser, concerner : Cette question touche
it nus intérêts, 1 i'om Inr ililns lu muni il

ijiieli/u'un. mettre sa main dans la sienne en
signe de réconciliation, de ci luSiOD de
marché, etc.

||
S'unur pas l'air d'y toucher,

agir avec malice ou perfidie en affectent la

bonhomie, - Se toucher, a . Etre attenant :

Ces jardiné je touchent. ||
Avoir certains

p.nnts communs : (m txtremets» touchent,
—

- Dér. Touchers, louche, touchant t, lou-

thunte, louchant 2, toucheur. — Oniip. At-

toucher, attouchement, reloucher, retou-
che, ete.

2. TOUCHER (svm.de toucher i). Celui

dea cinq sens par lequel nous connaissons
certaines propriétés physiques de la surface

il ps, comme la température, la forme,
la dureté, etc. Il a son siège dans toute

l'éUDdne de la peau, mais plus spécialement
dans la main. Y . Derme, Epidémie, Peau,

Tact, etc.) y Manière dont un musicien joue

d'un instrument à touches ou à cordes : Cepia-
n i,i ru le touchermoelleux. Syn. Le loue lier

est le sens même qui transmet au Cerveau
les qualités des corps; le tact est l'exercice

de ce sens, tandis que l'attouchement est

l'action de toucher. Le contact s'exerce entre

deux corps insensibles.

TOUCHET (Mahik (1849-1638), maltreaaa
de Charles IX. Son Mis lïit duc d'Aiigouléme.
TOUCHE-TRÉVILLE (LA). (V. La Tou-

che- lieeille.)

TOUCHEUR (toucher), sm. Celui oui
touche.

||
Celui qui prétend guérir les mala-

des en les touchant.
||
Conducteur de bceufs.

TOUCHKOR, 20(101) liirb. Ville de Tur-
quie d'Europe, sur la Kilia, affluent du Da-
nube.
TOU-COI (tout + coi), interj. Mot que

les chasseurs emploient pour faire taire un
limier lorsqu'il crie.

TOUCOULEURS, mini que les français
donnent, au Sénégal, à des métis musulmans
de l'ouls et de nègres Ouolofs, qui fondè-
rent dans ce pays un puissant empire au
xiv siècle.

TOUCY, 1803 bab. Ch.-I. de c, arc.

d'Auxerre (Yonne), petite ville, très indus-
trieuse.

TOUE (svf. de louer). Action de toiter.

||
Sort,- île bac pour passer beau.

|| Pelite

barque plate.

TOUEE (p. pass. l. de fotMjr), (/.Action de
tôlier.

||
Caille servant a touer.

TOITER (ang. lo loir , ri. llaler un na-

vire à l'aide d'amarres ou à la cordelW.
j
Le

remorquer, — Dér. Tour, louée, loueur.

TOUEUR (touer), sm. Remorqueur à va-
peur nui par un mécanisme qui soulève hors
de l'eau et teu.l successivement les diverses
parues d'une chaîne plongée au fond d'un
cours dea n dans toute la longueur de celui-ci.

TOUFFE vi ir. toffé .'du I. lufa, ai-

grette; HA. Inpp, poignée), sf. Assemblage
de brins nombreux et 1res drus de nature

végétale ou animale : Une touffe d'arbres,

d'herbe, tic cheveux, de plumes. — D6r.
Touffu, touffue, toupet, toupillon, toupie

.

toupiller.

TOUFFEUR (esp. Info: g. té?o(, vapeur),

If. Bouffée de chaleur qu'on sent en entrant
dans un endroit très chaud.
TOUFFU, UE (touffe), adj. Qui est en

touffe, épais, bien garni : Bois touffu. Barbe
touffue,

TOUG ou TOUc (turc tough, queue de
cheval , sm. Etendard consistant en une
demi-pique au haut de laquelle est attachée
un.- queue de cheval avec un bouton d'or et

que l'on porte en Turquie devant les Vllirs,

les pachas, les gouverneurs.

TOUGOURT, ville d'Algérie, a 440 kilom.
de ( 'oust,m ti ne et a 205 kilom. de Biskra, ch.-l.

de l'Oued -Rir, grande oasis que des son-
dages récents ont rendue très fertile ; occupée
en is.;4. Centre de la culture des palmiers
dattiers.

Toriu.Atii: [touiller), sm. Action île

t. nulle:

•TOI ii i i it i
,

bre, obscurcir , ci. Remuer, brasser, iné-

laue.r Dér. Tuuiltaye.

lui.Kiiitx tout h jours, ode. Pondant
touteladuréedestenips.

|| Bans fin , sans inier-

rupliOO : /.'/ I.unrtiiurnr toujours autour île la

Terre, I Bnoore, dans un état, un leupa-
lion qui se prolonge : // ne prend point mi

retraite, d remplit toujoursn charge.^ Sans
exception, en imite occasion ; Du a toujours
raison, le deelin toujeun tort, || En aura
liant, néanmoins, : Dormes toujovri, /< tout
éveillerai nu moment dé nui hr.

|| Au moins ;

s'il n'est point persuade, toujours fait-il

semblant de l'être. — A toujoi.hs, pour tou-
jot us, loi . udr. A perpétuité, -ans possi-
bilité de changement, da retour : Adieu pour
toujours. — Sm. Le toujours, un très long
tempe dans l'avenir.

TOUL il. Tullum), 111012 hab. S.-préf.

(Meurthe-et-Moselle i, à 320 kilom. de Paris,

place forte sur la rive gauche de la Moselle,

au milieu dune plaine ondulée a II), du
plateau de la Haye. Les nouveaux forts con-
struits depuis 1874 font de Toul une grande
place de manoeuvres en mime temps qu'une
position d'arrêt barrant la ligue de Stras-
bourg à Paris : la ville est ainsi reliée au
plateau de la llave et aux cotes ,|el a Meuse.
Ancien évéché; belle cathédrale de samt-
r.iienne du x 1 1 1

>' au xv siècle.

TOULA, 60MM hab. Ville de la Russie
d'Europe, sur loupa, an centre d'un riche

bassin lioiiiller. Industrie 1res active ;c<

manufacture impériale d'armée, forgea nom-
breuses. Arsenal. Capitale du gouverneun-ul
du même nom.
TOULLIEH (1752-18;)51, célèbre jurisCOtt-

sulte français, doyen de la faculté de Rennes),
auleiirilll llriul end fiunenis .selon l'onlie

du l'ode.

TOULON, 70 Util hab. S.-préf. et nréf.

maritime (Var . second port militaire de la

France et port de commerce. Toulon est une
grande place maritime et la base de I

lense de la Provence et de .Marseille. La
ville et l'arsenal sont situés au fond d'une
magnifique rade naturelle formée de deux
parues : 1" la petite rade fermée par la

presqu'île du Balayuier (rades de VAiyuillon
et de la Seyne ; 2* la grande rade, séparée
de la nier par la presqu'île Cépet (rades du
Lazaret, des Vignettes et du Creui -Saint-
Georget . Arsenal maritime coustruit par
Yauban et occupant 10000 ouvriers arse-

naux du Castigneau et du Moiirillon), fonde-
ries de 1er et de cuivre; hôpitaux de la ma-
rine et de Saint Maiulrier, lazaret. Le port

et la ville sont protégée paie des batteries ,1e

cotes, .les redoutes M douxe forts en dehors
de l'enceinte proprement dite.

TOULON-8UR-ARROUX, SM4 hab. Ch.-
I. de canton, arr. de (harolles Saone-et-
l.oire .

TOULOUHRE, 08 kilom. Rivière du dé-
partement des Kotirhes-du-Rhône, alllueiit

de 1 étang de lierre, près de Saint-Chnmas.
Elle reçoit la Concernade et une partie des
eaux dû canal de Crapoime, qui la met en

communication avec la Duranee.
TOULOUSE il. Toi,, su , li0 2.SU bab. Prêt»

(Haute-Garonne), à 835 kilom.de Paris, anc.
.ap. du Languedoc, sur la rive droite de la

Garonne, sur le canal et le chemin de fer du
Midi. Cour d'appel, archevêché, ehef-lieu

d'académie et d'une division militaire, fa-
cultés des sciences, ,|,s lettres, de droit;

écoles de médecine, des beaux-arts, de mu-
sique; acadeu lie des .1 eux Floraux. Nombreux
moulins, fabriques; magnifique église ro-
mane de Saint Srrnni. cathédrale Saint-

Etienne du xin'' au Nvit 1 siè le; hôtel de
ville dit Copilote; jardin des plantes, obser-
vatoire. Toulouse lin successivement la capi-

tale des Volket TeCtOBagea, du royaume des
WisigOthi el du comté de son nom créé par
t harleniairne.

TOULOUSE l.oris-Ai.KXAMir.i. m Hour-
BON.oonn m] WTM7S1), fils légitimé de
Louis XIV et de M»" de atonteepan, grand
amiral de France. 11 vainquit les Anglais à
la bataille de Malsga (24 août 1704). Sou
fils, le duc de Penlhièvre, fut le père de la
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princesse Lonise-Marie-Adélaï'de. qui épousa
Philippe E"alué et devint la mère du roi

Louis-Philippe. (V. Raymond.)
TOUI.T8CHA, 88000 hab. Ville de la Tur-

quie d'Europe, sur le Danube.
TOUNDRAS [.r .xm. Nom des vastes ina-

•:iis tourbeux qui existent en Sibérie sur les

bords de l'océan Glacial, principalement aux

embouchures îles grands fleuves.

TOUNiJ-OUN, 101)000 hab. Ville (le l'île

de Halnan (Chine).

TOUNGOU8E. (V. Tonr/nuse.)

TOUNGOUSKA-NIJNIIA, 2300 kilom.

Rivière de Sibérie qui prend
sa source dans la province

d li-koutsk, arrose le gouver-
nement d'Ienisséi et se jette

dans l'Iénissei.

TOU\(;o|îSK.\ SRERNIIA,
1 230 kilom. Rivière de Sibérie,

affluent, de llénisséi.

TOUNGOUSKA SUPÉ-
RIEURE, 1750 kilom. Ri-

vière de Sibérie formée par
la réunion de l'I lim et de l'An-

gara; elle arrose Irkoutsk et

se jette dans l'Iénissei.

TOUPET (dm, du vx fr.

toupe; db. de touffe, toupe de
cheveux), sm. Petite touffe de

]ioils, de cheveux, de crin, de
laine.

||
Touffe de cheveux sur

le haut du front. — Fig. et

pop. Avoir du toupet, avoir une
grande hardiesse, de l'audace,

un aplomb inconvenant.
||
Re-

lever le toupet, réprimander.
||

Touffe de crin qui tombe entre
les oreilles d'un cheval.

TOUPIE (germ, top, pointe),

s/'. Jouet de buis en forme de
poire terminé intérieurement
}iar une pointe de 1er, et que
es enfants font tourner sur
le sol en la lançant en même
temps qu'ils lâchent une ficelle

enroulée autour.On ditqu'une
toupie dort quand elle tourne
rapidement sur place. — Fig.
Dormir, ronfler comme une
toupie, profondément.

|j
Tou-

pie d'Allemagne, toupie creuse
et percée d'un coté, qui fait

du bruit en tournant. — Dér.
Toupiller.
toupiller [ll mouillés]

(toupie), vi. Tournoyer comme
une toupie. — Fig. Ne faire

qu'aller et venir sans but dans
une maison.
TOURILLON [i.L mouillés]

(dm. de vx fr. toupe, toupet),

sm. Petit toupet. || Poils de
la tète du veau.

||
Branches

inutiles et confuses d'un oran-
ger.

TOUQUES, 120 kilom.,
fleuve côtier de la Normandie
qui sort du Merlcrault, arrose
le pays d'Auge, passe à Li-
sieux et à Pont-1'Evèque et se

jette dans la Manche près do
liestuaire de la Seine, entre
Trouville et Deauville. Elle

est grossie de la Calonne et

de l'Orbec.

TOUQUES, 1 300 hab. Petit
port et commune du Calva-
dos , sur la Manche. Cabotage assez actif.

Plage de villégiature.

1. TOUR (1. turrim), sf. Bâtiment rond
,

carré ou polygonal, d'une hauteur considé-
rable par rapport à sa base, dont on fortifiait

jadis l'enceinte des villes, des châteaux.
||

Tour de Babel. (V. Babel.) — Fig. Lieu ou
tout le monde parle à la fois et sans s'en-

tendre : Ce meeting o été une vraie tour de
Babel (ou de Babylone).

||
Clocher : Une tour

roman:-.
||
Phare élevé sur les côtes de la mer :

La tour de Cordomm.
||
La Tour de Londres,

ancienne forteresse bâtie à l'E. de la Cité, au
bord de la Tamise, par Guillaume le Conqué-
rant, dominée par la masse carrée d'une
grande tour dite la Tour Blanche, qui servit de
prison d'Etat jusqu'en 1820, et où furent sup-

pliciés un grand nombre de personnages
historiques. C'est aujourd'hui un arsenal et

un musée d'armes; on y conserve aussi les

joyaux de la couronne.
||
La Tour du Temple,

à Paris, grosse tour flanquée de quatre tou-

relles qui faisait partie du monastère du
Temple, et OU Louis XVI fut détenu,

jj
Ma-

chine en forme de tour que les anciens, à la

guerre, attachaient sur le dos des éléphants
et d'où combattaient des archers.

||
Tour

rouiunie, tour en bois portée sur des roues
dont les anciens se servaient dans les siè-

ges.
|| Tour Eiffel, construction de 300 niè-

TOUR EIFFEL

ÉLEVÉE PAR l.'lNGF.XlECK O. EIFFEL

très de haut, en fer assemblé en treillis et

qui s'élève au Champ de Mars, à Paris, à

près de cent mètres de la rive gauche de la

Seine. Cette tour a été édifiée lors de l'Exposi-

tion universelle de 1S8ÎJ par l'ingénieur Eiffel.

On accède à ses trois plates-formes par des
ascenseurs et un escalier.

||
Pièce de jeu

d'échecs nommée autrefois roc, en forme de
tour, placée aux angles de l'échiquier, et dont
la marche est celle des dames au jeu de daines.
— Dér. Tourelle, tourelle, louricre, lour-

nelJe, turrieule, lurrieulée, tuvrilite.

2. TOUR (vx fr. tor, svm. de tourner), sm.
Machine-outil pour façonner en rond le

bois, l'ivoire, les métaux. Elle consiste essen-
tiellement en un arbre tournant horizontal
portant la pièce à travailler, mù par une

roue à pédale, et en un appui solide où l'ou-

vrier pose son outil. — Fig. Etre fait au
tour, parfaitement bien fait.

||
Tour de potier,

disque horizontal tournant autour d'un axe
vertical et sur lequel le potier façonne et

arrondit les vases de terre.
||
Treuil.

|| Pe-
tite armoire ronde, tournant sur un pivot,

établi dans le vide d'une haie pratiquée dans
un mur, et dont on se sert pour l'aire passer
de l'autre côté du mur des provisions et

toutes sortes (le menus objets : Il y a des
tours dans les couvents, les hospices, etc., et

ausii entre des cuisines et des salles à man-
ger pour le service des mets.

\\

Armoire ronde à pivol, dispo-
sée à la porte d'un hospice et

où l'on déposait autrefois les

enfants abandonnés.
||
Mou-

vement en rond : In tour
de roue.

||
A tour de brus,

de toute la forée du bras, j

Kn un lotir de main, en aussi

peu de temps qu'il en faut

pour tourner la main.
||
Tour

de broche, révolution que fait

la broche en tournant sur son
axe et présentant successive-
ment au feu toutes les parties

de la pièce à rôtir.
||
Un tour,

deux tours de clef, action de
tourner une fois, deux fois la

clef dans la serrure.
||
Tour

de reins, foulure des muscles
des reins causée par quelque
effort.

||
Demi-tour, demi-révo-

lution qu'un homme fait en
tournant sur ses talons.

||
Dans

les exercices militaires, mou-
vement par lequel on fait face

du côté où l'on tournait le

dos.
||
Action de faire un peu

de chemin, petite promenade,
petit voyage : Aller faire un
tour ii la campagne.

\\
Sinuo-

sité, replis : Les tours et dé-
tours d un fleuve. ||

Périmètre,
pourtour, circonférence d'un
lieu, d'un objet: l.e loin- d'un
jardin, d'un arbre.

||
Faire

le tour de, parcourir toute la

circonférence de : Faire le

tour d'un lac.
||
S'étendre au-

tour de : Lu rivière fait le

tour de la ville.
||
Faire ton

tour de Fronce, voyager de
ville en ville pour y exercer
son métier.

||
Tour d'échelle,

droit qu'a le propriétaire d'un
mur ou d'un bâtiment de
poser une échelle sur l'héri-

tage du voisin pour réparer
ce mur ou ce bâtiment.

||
Tour

de lit, étoffe qui environne le

lit et est attachée au bois d'en

haut. ||
Toute partie de l'habil-

lement, de la parure qui se

met en rond : Un tour de cou.

|l Un tour de cheveux, mèche
de faux cheveux qui contourne
le haut du front. — Fig. Toute
action qui exige de l'agilité,

de l'adresse, de la force : Un
tour de gobelet.

||
Tour du

bâton, profit secret illicite.
||

Tour de force, action qui exige
beaucoup de force.

|j
Niche,

fourberie, action cruelle qu'on

fait à quelqu'un : // m'a joué
un mauvais tour. ||

Manière dont on fait voir

une affaire, dont elle se présente, dont elle

marche: Notre entreprise prend un bon tour.

||
Manière dont on exprime ses pensées, dont

on arrange, ses phrases, ses mots: Ce tour est

digne de Cicéron.
||
Avoir un tour d'esprit

agréable, présenter les choses sous une
forme agréable.

||
Rang successif, alternatif :

C'est mon tour de veiller.
\\
Tour de fureur,

représentation d'une pièce de théâtre avant

d'autres qui auraient dû être représentées

auparavant.
||

Se dit de toute chose qui

passe avant son tour. — Tour a tour, loc.

adv. Alternativement. — I'rov. A CHACUN
son tour, si tu l'emportes aujourd'hui sur

moi, je l'emporterai peut-être demain sur

toi. — Dér. Touret, tourillon, touriste.
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TOUR (Maurice-Qukntin de la). (V. La-

TOUHA, MO kilom. Rivière du gouverne-

ment de Parra Russie d'Asie), affluant du
Tobol.

TOI'HAILLACE touraille), sm. Action

cl,- chauffer progressivement les grains d'orge

germéa pour en arrêter ta germination.
«TOURAILLE l. torrere, dessécher), .«/'.

Btuve dans laquelle le brasseur expose l'orge

germée a un courant d'air graduellement

échauffé ; 1 1 ï 1 1 d'arrêter la germination. On
emploie surtout las tourailles à air avec ca-

naux de chauffage en tôle ou en fonte dis-

poaés es spirales montantes. — Dér. rost-

raillage, tourailton.

tTOURAILLON (touraille], sm. Radicelle

de l'orbe •.vrinée qui a été desséchée dans
la touraille, et qu'on utilise pour engraisser

les bestiaux.

TOURAINE il. Tnronin. pays des Turons),

ancienne province du centre, surnommée le

Jardin de la Franc», à cause des produc-
tions de la vallée de la Loire qui la tra-

verse, et formant la presque totalité du dé-

partement A'Indre-et-Loire. Elle comprend:
i» la Gdtine, au N. de la Loire, infertile et

sans eaux courantes; 2° la Varenne, riche

terre d'alluvious entre la Loire et le Cher;
3" la Champeigne, région de hautes terres

entre le Cher et l'Indre; 4* au S. de l'Indre

le plateau de Sainte-Maure, autre Gâtine,

à l'aspect morne et au sol pauvre ;
5" le Vé-

ron, pointe triangulaire de craie entre la

Loire et la Vienne; 6° l'extrémité N.-O. de
la Iireiinc, marécageuse. Les bords de la

Loire et ceux de ses affluents, l'Indre, le Cher
et la Vienne, sont embellis de magnifiques
châteaux historiques : Amboise, Chenon-
ceaux, Loches, Azay-le-Rideau, Chinon, Lan-
geais, etc. La Touraine possède de beaux
pâturages, produit des céréales, du vin, du
chanvre et fait un grand commerce de pru-
neaux. Capit. Tours; villes principales, Am-
boue, Chinon, Loches.

TOURAN, nom que les anciens Perses
donnaient au Turkestan. — Dér. Touranien,
louranienne.
TOURAXE, ville de l'empire d'Annam, au

fond d'une baie de 12 kilom. de longueur
sur 6 kilom. de largeur. Une expédition
franco-espagnole commandée par l'amiral

Rigault de (ienouilly v débarqua en 1858.

TOURANGEAU, ELLE {Touraine), adj.

et s. Qui appartient à la Touraine; qui en
est originaire : Rabelais et Descartes étaient

deux Tourangeaux.
TOUKANIEN.IENXE (Touran) , adj . et s.

Se dit des peuples qui parlent les langues
ouralo-alla'iques et de ce qui leur appartient.
— Langues touraniermes, famille de langues
aggtutmativee qu'on appelle plutôt aujour-

d'hui tangues ourato-allaïques et qui com-
prend cinq groupes : samoyede, finnois, turc

ou tatare, mongol, tongouse.

I.TOURBE \\.turba),sf.Troupe méprisa-

ble; vile multitude: Lu tourbe des solliciteurs.

2.TOURBE (ail. torf),sf. Espèce de char-

bon très impur chargé d'acide ulmique, léger,

spongieux, brunâtre, que l'on trouve dans le

sol, et qui se forme dans les tourbières, lieux

humides ou marécageux, où s'accomplit, sous
une couche, d'eau, la décomposition lente de
plantes herbacées aquatiques, principale-

ment de conférées et de sphaignes. Il faut,

pour qu'il y ait formation de tourbe, que la vé-
gétation aquatique soit vigoureuse et que les

plantes continuant àse développeren hauteur
périssent lentement par leur pied constam-
ment immergé. Cette condition est remplie
par certaines familles de mousses qui se dé-
veloppeur dans une eau limpide sous l'in-

fluence d'un climat humide et d'une chaleur
modérée. La tourbe ne se montrera donc
jamais dans des régions situées entre l'équa-

teur et les zones tempérées ou dans des pays
entrecoupés d'étangs et de marécages à fond
d'argile, On pourra au contraire en trouver
sur des sables, sur de la craie et même sur
des pentes où il semble qu'il soit impossible
à des nappes d'eau de se maintenir.

11 faut, pour qu'il se produise de la tourbe,

une plante croissant par sa partie supérieure
exposée à l'air libre, tandis que sa base im-
mergée se décompose lentement sans qu'une

T. Ht.— DICT. I.AK1VK ET KLEURV. -

nappe d'eau préexistante soit nécessaire : en-

certains végétaux, tais que les mousses du
genre spkagnum, peuvent absorber jusqu'à

quinSS FOU leur poids d'eau et plus, l'es

sphaignes se développent l'aeil, it dans
les pays humides ou 1 eau est limpide M la

chaleur modérée. Les mousses meurent du
pied a mesure qu'elles se développent en hau-
teur à l'air libre, et leur iheotn position a lieu

sous l'eau qu'allas ont aapirée; la matière
organique est ainsi hrùlee ineompleteinent

et donne naissance a la tourbe. La transfor-

mation est progressive. La tourbe récente
de la surface a un tissu très lâche qui laisse

encore apercevoir les filaments végétaux :

c'est la tour/te mousseuse.
Plus bas, elle est feuilletée, prend une

coloration plus foncée, et s'enrichit en car-

bone. Beaucoup île végétaux peu vent prendre
part à la formation de la tourbe, bien que le

sphaigne joue un rôle dominant. Dans les

contrées calcaires, une mousse du genre

hypnum joue le rôle du sphaigne : dans la

vallée de la Somme, Yhypnum est associé à
des cypéracées du genre carex. Les tourbiè-

res de l'Amérique du N. ne contiennent pas
de mousses.
Le développement des plantes qui donnent

de la tourbe demande le libre accès du grand
air. L'ombre des arbres qui peuvent exister

au milieu d'un marais tourbeux produit une
dépression circulaire d'où l'eau se trouve

chassée. Les ruissellements de vase ou de
sable, les engrais, etc., qui troublent la lim-

pidité de l'eau sont contraires à cette végé-

tation et arrêtent la formation de la tourbe.

De même, une forte évaporation due à la

chaleur du climat empêche la concentration

de l'eau dans les mousses. La température
la plus favorable aux tourbières est une
moyenne de 8° (Irlande). La composition chi-

mique de la tourbe se rapproche des chiffres

suivants: Charbon 5i p. ÎUU; eau 45 p. 100;
hydrogène (libre) 1 ; cendres 1 à 30 p. 100. La
tourbe séchée à l'air contient jusqu'à 25 p.

100 d'eau. Sa densité est de 0,11 à 0,4.

Comme les eaux limoneuses et rapides em-
pêchent la production de la tourbe, et que
pendant l'époque quaternaire les fleuves

étaient très violents, ce n'est qu'à la fin de
cette époque que nos tourbes ont pu prendre
naissance sur les rives des cours d'eau lim-

pides et à crues tranquilles qui arrosaient

les vallées larges et peu escarpées des ter-

rains perméables. Les couches de tourbe

sont situées en général à une faible profon-

deur au-dessous de la surface du sol. La
tourbe est d'autant plus dure, plus compacte,
plus noire et plus estimée qu'elle a été

extraite d'une plus grande profondeur. Elle

sert de combustible et chauffe un peu mieux
ue le bois, mais elle a l'inconvénient de
onner une fumée d'une odeur très désa-

gréable. Ses cendres s'emploient avec succès
pour l'amendement des terres. (V. Tourbeux,

Tourbière.)— Dér. Tourber, tourbeux, tour-

beuse, tourlner, tourbière,lourbier%tonrbière.
TOURBE, 40 kilom. Rivière du départe-

ment de Seine-et-Marne, affluent de l'Aisne.

*TOURBER (tourbe 2), vi. et t. Extraire

de la tourlie.

TOURBEUX, EUSE (lourbeï), adj. Qui
contient de la tourbe : Sol tourbeux.

\\
Qui

est composé de tourbe : Couche tourbeuse.
\\

Terrain tourbeux, terrain brun ou noir,

spongieux, élastique, plus ou moins acide et

ferrugineux, frais en été et chaud en hiver,

perméable en grand, quoique retenant l'hu-

midité dans ses pores, formant de mauvais
pâturages où abondent les joncs et les carex

et tout à fait impropre à la culture. Il ne
peut devenir productif qu'après avoir été

desséché à l'aide de fossés, amendé avec de
la chaux ou des cendres et ecobué : alors il

peut devenir propre au jardinage et convenir
aux fèves de marais, au lin, aux choux, au
colza, à l'œillette, aux céréales à l'exception

du blé, aux pommes de terre, et, parmi les

plantes fourragères, le trèfle, la flonle des

prés et l'agurtide stolonilére peuvent y réus-

sir. Les arbres n'y peuvent prospérer. On y
plante cependant quelquefois l'aulne, le bou-

leau, le peuplier,

I. * TOURBIER, 1ÈRE (tourbe), adj.

Tourbeux.

:i

i.ivr. 35.

2. *TOUBBIEH, sm. Ouvrierqui extrait la

tourbe, qui la transporte. || Propre
dune tourbière.

TOURBIÈRE CeWOf . /. Terrain
Ion extrait la tourbe. La réunion d'une
masse d'eau importante ne pouvant se faire

que sur un sol safBaammant plat, on ren-
ia surtout les tourbières dans les

plaines et les vallées.

Les grands mirais tourbeux des coin

septentrionales (Irlande, Litbu.iuie, Holstein]
appartiennent à la catégorie des tourbières
de plaines. En Irlande, les tourbières occu-
pent plus d'un million d'hectares : ou y dis-

tingue les tourbières noires, qui occupent les

plaines basses, et leatoan bières rouget, aimées
sur les pentes des collines; elles sont beau-
coup moins humides que les premières.
Orâce à de certaines conditions, il peut se

former de la tourbe sur des terrains grani-

tiques (Morvan, Ariège), qui offrent la réu-
nion d'un fond argdeux imperméable et

d'une superficie spongieuse qui absorbe
l'humidité. Ces tourbières des plaines as gon-
flent souvent en leur milieu à cause de la

vigueur avec laquelle les sphniuness'y déve-
loppent. Les tourbières des vallées propre-
ment dites (Somme) sont beaucoup plus
limitées que les précédentes, et garnissent
uniquement le fond plat de vallées d'érosion.

Les végétaux qui leur donnent naissance
sont surtout des mousses du genre hypnum,
et des cypéracées du genre carex, qui de-

mandent aussi une eau limpide et une tem-
pérature modérée. Il faut doue qu'il existe

dos sources dans ces vallées, dont la pente
doit être assez faible pour permettre la con-

centration des eaux ; il faut aussi que sa
largeur soit supérieure à celle du cours
d'eau qui la suit.

11 existe dans les hautes vallées monta-
gneuses des marais tourbeux qui présentent
les caractères généraux des tourbières de

vallées et qui portent la marque de l'action

glaciaire (Jura). Elles occupent le fond de
vallées offrant la forme de cuvettes allongées,
terminées par deux cols qui retiennent les

eaux. La tourbe de ces régions provient,

dans le Jura, par exemple, de mousses des
genres hypnum. spkagnum, associées aux
genres carex, scirpus et saxifraga.

L'action tourbeuse se manifeste souvent
sur de grands végétaux quand la destruction

d'une forêt a été accompagnée de la stagna-

tion des eaux au milieu de ses débris. De
même, les bois flottés, charriés par de grands
fleuves, finissent par s'accumuler en îlots . ta-

bles, qifi se décomposent lentement à leur par-

tie intérieure etdonnentde la tourbe fibreuse.

En raison de l'origine des tourbières, les

objets de l'industrie humaine que l'on peut

y trouver ne remontent pas au delà de la

pierre polie, et elles ne renferment que des
restes d'animaux semblables a ceux d'au-
jourd'hui. La Hollande exploite d'immenses
tourbières. En France, les tourbières les plus

importantes sont celles des vallées de la

Somme et de l'Oise. (V. Tourbe.)
TOURBILLON (dm. du vx fr. tOUrbilU :

bL lurbicula, dm. de turbinent, tourbillon),

sm. Vent impétueux et tournoyant.
|

Dépres-

sion à la surface de la mer, d'une rivière où
l'eau s'engouffre en tournoyant.

||
Toute

masse de matière qui tournoie avec une
grande rapidité : Un tourbillon de flamme,
de feu, de poussière.

\\
Dana le système de

Descartes, courant de matière cosmique qui
entraîne les astres. — Kig. Tout ce qui en-

traîne les hommes : Le tourbillon des affai-

res, des plaisirs. — Absol. Être dans le tour-

billon. — Gl". 11 est permis de dire par pléo-

nasme : Un tourbillon de vent. — Dér. tour-
billonner, tourbillonnant, tourbillonnante,
tourbillonnement.

TOURBILLONNANT, ANTE (tourbil

tonner), adj. Qui tourbillonne.

TOURBILLONNEMENTtourbillonner
,

sm. Mouvement d'un corps qui tourbillonne.

TOURBILLONNER {tourbillon), rt. Se
mouvoir en tournoyant rapidement : La pous-

sière tourbillonne sur la route.
\\

Etre agité

ou s'agiter comme un tourbillon : Let dnn-
tourbillonnaient. ||

Reculer en tour-

noyant en désordre sous le feu de l'ennemi.

TOURCOING, 58 008 hab. Ch.-l. de c,
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arr. de Lille (Nord). Chef-lieu de deux can-

tons, situés, avec Roubaix, tout près de la

frontière belge, l'un des principaux centres

industriels de France. Nombreuses lilatures

de laine, de coton, de lin et de soie; fabri-

3ues de tissus de laine de toutes espèces,

rap. velours, tapis, etc. Seize fabriques de

bonneteries ; ateliers de construction de ma-
chines. Victoire des Français sur les Hol-

landais en 1793, et des généraux français

Moreau et Souham sur les coalisés, le

18 mai 1794.

1. TOURD (1. turdum), sm. Poisson de mer
de l'ordre des Acanlhoptérygiens appelé

aussi vieille*

2. TOURD fl. turdum, grive), sm. Espècede
grive nommée encore tourdelle et litorne,

qui habite le N. de l'Europe, mais qu'on voit

de passage à l'automne dans le centre et le

midi de la France.—Dèr.Tourdr/le, tour! > l/e.

TOUR-D'AUVERGNE (Théophile- M.m.o

Corret de la). (V. La Tour-d'Auvergne.)

TOURDELLE, sf. (V. Tourd 2.)

TOURDILLE (J. turdus, grive), adj. S g.

Qui a la couleur de la grive : Gris tourdille.

TOURELLE (dm. de tourl), sf. Petite

tourdesdemeu-
res fortifiées du
moyen âge qui

s'élevait sur un
encorbellement
et servait à la

surveillance.
Les habitations

privées avaient

aussi des tou-

relles placées

soit de chaque
côté de la porte

d'entrée , soit

aux angles exté-

rieurs ou inté-

rieurs des bâti-

ments. Elles for-

maient de petits

cabinets ou con-

tenaient des es-

caliers. ||
Petite

tour de fer sur

le pont d'un na-

vire cuirassé ou sur un ouvrage de fortifi-

cation.

TOURET (dm. de tourZ),sm. Petite roue

mise en mouvement par une plus grande.
||

Dévidoir de cordier.
||
Rouet à filer.

||
Che-

ville qui est sur le bord d'un bachot et où

l'on met l'anneau de l'aviron quand on rame.

||
Petit tour des graveurs en pierres fines.

)|

Nom de divers organes de machines.
||
Gros

clou à tète arrondie de la branche d'un mors.

TOUR-ET-TAXIS, ancienne famille prin-

cière, originaire du Milanais dont l'un des

membres, Roger I". alla s'établir en Alle-

magne où il fut créé chevalier par Frédé-

ric 1H. Il fonda la poste aux
chevaux dont le privilège

resta dans la famille jusqu'à
la chute de l'Empire, époque
à laquelle les principaux
États de la Confédération
rachetèrenLle monopole des
postes aux princes de Tour-
et-Taxis.

*TOURETTE (I. turritis:

de turris, tour), sf. Genre de
plantes dicotylédones de la

famille des Crucifères dont
une espèce, la tourette gla-
bre, bisannuelle, à fleurs

d'un blanc jaunâtre, est as-

sez commune dans les bois

sablonneux, les lieux arides

et pierreux.
TOURGUÉNEFF (Ivan), célèbre écrivain

russe, né àOrel le 9 novembre 1818, mort en
France le 3 septembre 1883. Ses oeuvres ont
été traduites dans toutes les langues. La plus
importante est celle intitulée Hécîtsd'un Chas-
seur. Les moeurs russes y sont dépeintes avec
une vérité saisissante. Ce livre contribua
beaucoup à la grande mesure de l'affran-
chissement des serfs.

TOURIE (x), sf. Sorte de grande bouteille

de grès entourée de paille ou d'osier et qui
sert ordinairement à mettre des acides.

PORTE DU CROUX, A NEVF.RS
(XIV SIÈCLE)

TOURIÈRE (tourl), sf. Servante de de-

hors qui, dans les monastères de lilles, lait

passer au tour les objets qu'on y apporte.
|

Mère tour/ère, la religieuse qui s'occupe du
tour eu dedans.
TOURILLON (dm. de tow-2), sm. Chacun

des deux petits cylindres de bois ou de 1er

reposant sur des coussinets, implantés dans
chaque bout d'un arbre, tournant sur le pro-
longement de son axe et fournissant à l'arbre

ses points d'appui pendant sa rotation : Les
tourillons d'un treuil, (V. la figure au mot
Treuil.) — Les tourillons ont le même axe que
le treuil ou que l'arbre, mais ils sont d'un
plus petit diamètre. On diminue le frottement
en faisant ce diamètre aussi petit que possible
et emplovant pour leur fabrication un mé-
tal, du fer, par exemple. Le diamètre des
tourillons se détermine par des calculs de
résistances, d'après les efforts auxquels ils

sont soumis. En désignant par /la longueur
du tourillon, F la réaction de son appui,
s'exerçant au milieu de cette longueur, R la

résistance du métal à la flexion et D le dia-
mètre du tourillon, la formule qui détermine
ce diamètre est la suivante :

I).
Vtr'

condition nécessaire et suffisante, tant pour
éviter la flexion que pour éviter la rupture.

||
Pivot cylindrique mobile engagé dans un

coussinet, sur lequel tourne une grille, une
porte cochère, etc. (V. Pivot, fig. 2.) ||

Pièce
cylindrique en métal, adaptée en saillie de
chaque côté d'une bouche à feu entre la cu-
lasse et la volée, et portant sur l'affût. Le
tourillon sert à abaisser ou relever la volée
suivant les nécessités du tir. ||

Partie mobile
d'un tiret destinée à tendre ou détendre une
corde, etc.

TOURISTE (anc. tourist : de tour2),sm.
Personne qui voyage à pied pour son plaisir

et son instruction.

TOURKMANTCHAÏ (traité de).Conven-
tion intervenue entre le czar et la Perse, à
la suite des succès de Paskievitch (1826 281.

Elle donnait à la Russie les provinces d'Eri-

van et de Nakhitchevan.
TOURLAVILLE, 6207 hab. Village du dé-

partement de la Manche, arr. de Cherbourg.
Ancienne manufacture de glaces fondée par
Colbert en 1665, aujourd'hui abandonnée.
*TOURLOUROU (x),sm. Jeune soldat d'in-

fanterie. (Pop.)
||
Le crabe de terre des An-

tilles. — Gr. L'origine de ce mot est incer-

taine; les uns le font venir de lur/ureau,
joli garçon; les autres proposent lurelure,

porte flanquée de tours ; tourlourou serait un
soldat qui défend une turelure.

TOURMALET, 2 461 met. Pic des Pyré-
nées entre les vallées du Bastan et de
l'Adour.
TOURMALINE (mot venu du cinghalais),

sf. Minéral cristallisé en prisme à six ou neuf
pans qu'on trouve dans les terrains de cris-

tallisation et qui est un mélange de boro-

silicate d'alumine et d'une ou plusieurs bases

alcalines ou terreuses. 11 y a des tourmalines

noires, vertes, bleues, rouges ou violettes;

elles rayent le quartz, s'éleclrisent quand on
les chauffe et ont la propriété d'éteindre

une des deux images produites par la double
réfraction. La tourmaline est, très employée
dans l'étude de la lumière polarisée. (V. Po-
larisation.)

||
l'ince à tourmaline, petite pince

terminée par deux anneaux dans lesquels

sont enchâssées deux lames de tourmaline
taillées parallèlement à l'axe de cristallisation

et croisées à angle droit. Elles servent à re-

connaître si une substance possède ou non
la double réfraction. Pour cela, on interpose

une lame de ces substances entre les deux
tourmalines : si l'endroit du croisement des

deux plaques de tourmaline reste obscur, la

substance essayée ne possède que la réfrac-

tion simple; s'il s'éclaircit, elle possède la

double réfraction.

TOURMANCHE (val). Défilé des Alpes,

suivi par un sentier menant de Zermatt à
Chât.illon, par le col de Saint-Théodule.
TOUR-MAUBOURG (Jean -Hector de

Fay, marquis de la) (1684-1764), maréchal
de France en 1757. — Tour-Maubourg
(Marie-Charles-César de Fay, comte de

la) (1758-1831), général français, aide de
camp de Lafayette qu'il suivit en 1792 dans
sa fuite et en captivité. Après le IS brumaire,
il entra au Corps législatif et, en 1806, au
Sénat. Après 1814. il fut créé deux fois pair
de France, par Louis XVIII, puis par Na-
poléon. — Tour-Maubourg (Marie-Victor
de Fay, marquis dkj, frère du précédent,
général français. (V. La Tour-Maubourg. —
Tour-Maubourg (Chari.es de Fay, comte
DS la) (1781-1737), neveu du précédent et fils

aine du comte César, diplomate français. —
Tour-Maubourg (Armand-Cu a iu.ks-Sici.timk

iik Fay, comte de la) (1801-1841), diplomate
français, frère du précédent. — Tour-Mau-
bourg (César de Fay, marquis de la) (1820-

1886), homme politique français, né a Dresde
(Saxe). Officier supérieur démissionnaire
en 1848, il fut élu et successivement réélu
député de la Haute-Loire au Corps légis-

latif depuis 1852 jusqu'en mai 1869. Il était
officier de la Légion d'honneur depuis 1861.
Son fils, Rodolphe, fut glorieusement blessé à
l'ennemi en janvier 1871, à la tète des mobiles
de la Haute-Loire; mort quatre mois après.
TOURMENT (1. tormenlum :de torguère,

tordre), sm. Violente douleur corporelle :

Les tourments de la sciatii/ue.
||

Supplices,
tortures que l'on fait subir à quelqu'un : On
fit périr Ravaillac dans les tourments. —
Fig.

(
G«ande peine d'esprit : Les tourment*

de l'ambition. — l)6r. Tourmenter, tour-
mente; tourmentin, tourmentant, tourmen-
tante, tourmente , tourmentée , tourmenteux,
tourmenleuse

.

TOURMENTANT, ANTE {tourmenter),
adj. Qui tourmente.
TOURMENTE, «rf. de tourmenter. Orage,

bourrasque, tempête sur la mer : Les mate-
lot» craignent la tourmente.

||
Ouragan dans

les hautes montagnes : Les tourmentes sévis-

sent au mont Saint-Bernard. — Fig. Trou-
bles profonds dans un pays : La tourmente
révolutionnaire.
TOURMENTE, 25 kilom. Rivière du dé-

partement de l'Indre.

TOURMENTE, 30 kilom. Rivière affluent

de la Dordogne. Elle reçoit la Douce et le

Meissac.
TOURMENTÉ, ÉE (tourmenter) , adj.

Très accidenté, contourné : Les flancs tour-

mentés d'une montagne.
||
Bouleversé : Un

pays tourmenté par les tremblements île

terre. || Travaillé avec un effort qui se fait

sentir : Dessin, style tourmenté.
TOURMENTER (tourment), vt. Faire

souffrir des tortures, le supplice : Tour-
menter un criminel.

||
Causer des douleurs,

en parlant d'une maladie, d'une opération
chirurgicale, des besoins du corps : La faim
le tourmeide. — Fig. Causer des peines
d'esprit : Le remords tourmente les coupa-
bles. || Importuner, harceler : Tourmenter
quelqu'un de questions.

||
Agiter violem-

ment : Le vent tourmente les arbres.
||

In-

quiéter, châtier mal à propos : Tourmenter
son cheval. (Man.)

||
Retravailler avec un

effort qui laisse des traces : Tourmenter son
style, un tableau. — Se tourmenter, vr.

S'agiter, se remuer: Les malades se tourmen-

tent souvent. — Fig. Se déjeter : Ce bois se

tourmente.
||
Se donner bien de la peine :

Se tourmenter pour réussir.
||
S'inquiéter :

5e tourmenter de ne pas recevoir de nou-
velles.

TOURMENTEUX, EUSE (tourmente),

adj. Sujet aux tempêtes : Mer tourmenleuse.
TOURMENTIN {tourmente), sm. Petit foc

dont on ne se sert que dans les tourmentes.
(Mar.)

||
Pétrel.

TOURNAGE (tourne)-), sm. Action de
façonner avec le tour.

TOURNAILLER (tourner+ sW. péj. aill).

vi. Faire beaucoup de tours et de détours

sans s'éloigner : Cet enfant tournaille au-

tour de moi.
\\ Rôder autour : Le renard

tournaille autour de» ferme*.
TOURNAN, 1 809 hab. Ch.-l. de c, arr.de

Melun (Seine-et-Marne).

1. TOURNANT (ppr. de tourner**, sm. Le
coin d'une rue : Je I ai rencontre au tournant

de la rue. ||
Coude d'un chemin, d'une ri-

vière : Le bateau s'arrêta au premier tour-

nant.
||
Endroit dangereux de la mer, d'une

rivière où l'eau tournoie toujours : Les ma-
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tinter* évitent les tournants. || Moulin à deux
tournants, à deux paires de meules. Fig.

Moyen détermine:)/ réussitpur un tournant.

i. TOURNANT, ante. adj. Qui tourne:

Un pont tournant.
||
Mouvement tournant, un

pour prendre l'ennemi à rêver». (Strat.)

TOURNAY ou TOURNAI, 33 S89 bab.Ville

de Belgique, dans le Hainaut, tur lu deux

rives de l'Escaut, ancienne capitale des \er-

yiens el du royaume de Childeric : arches ê

ohé. Belle cathédrale du su* siècle, avec cinq

clochera el deux absides. Hôtel de ville.qul

a I.' plus vieux beffroi de la Belgique. Fa-
briques de bonneteries et de tapis. Chaut
hydraulique renommée.
TOURNAT, 1 318 bab. Ch.-l. .I.- c.arr. de

Tarbes Hautes-Pyrénées).
TOURNÉ, ÉE (part, passé de tourner),

adj. Façonné au tour. — F'ig. Bien tourné,

mal tourné,q\xi a le corps bien l'ait, mal l'ait.

— Fig. Esprit mal tourné, qui prend les

choses de travers. ||
Orienté d'une certaine

façon : Maison bien tournée.
||

Église bien

tourné», qui a son maître-autel au levant et

son portail au couchant.
||
Qui commence .i

m' colorer, a mûrir : Raisins tournés, ||
Al-

tère, détérioré : Lait, vin tourné.

«TOURNE-A-GAUCHE (tourner + à +
gauche), sm. Levier àcsil, servant àtournerun
outil quelconque qu'on engage dans cetd'il.

||

Outil pour contourner le fer sur lui-même.

|| Outil servant à écarter alternativement à

droite et àgauclie les dents d'une scie pour lui

donner de la voie. — PI. des tourne-à-gauche.
TOURNEBRIDE (tourner + bride), sm.

Espèce de cabaret établi auprès d'un château
ou d'une maison de campagne pour recevoir

les domestiques et les chevaux des étrangers

qui v viennent (vx).

TÔURNEBROCHE {tourner + broche),

sm. Machine servant à l'aire tourner la broche.

l'élit garçon chargé de tourner la broche.
("bien qu'on met daus une roue pour faire

tourner la broche.
2. TOURNÉE, spf. de tourner. Voyage

qu'on entreprend avec l'intention de visiter

lune après l'autre plusieurs localités, plu-

sieurs personnes.
||
Voyage que lait un fonc-

tionnaire pour inspecter les lieux, les éta-

blissementa sur lesquels il a autorité : On
alloue des frais (le tournée aux inspecteurs
primaires.

||
Voyage qu'un individu fait pé-

riodiquement pour ses affaires, son commerce
et dans lequel il visite ses clients: Ce commis
voyageur est en tournée.

||
Outil consistant en

un 1er recourbé percé en son milieu d'un trou

qui reçoit un manche ayant une extrémité
plate et l'autre en pointe, et servant à fouil-

ler les terres dures et pierreuses.
|J
Rasade

offerte au cabaret. (Pop.) —• Fig. Recevoir
une tournée, recevoir une volée de coups.

TOURNEFORT (Joseph Pittonde) i1656-
1708), savant botaniste français, professeur

au Jardin des Plantes de Paris et au Col-

lège de France. Il fit dans le Levant un
voyage d'herborisation resté célèbre, et créa
un système de classification des végétaux,
ayant pour base la l'orme de la corolle, et

qui lit l'aire des progrès à la science.

TOURNELLE (dm.de tour), sf. Petite tour.

||
l.a Tournelle, nom de divers châteaux an-

ciens. || Nom de deux chambres de justice

du Parlement de Paris : la Tournelle cri-

mtnelle, instituée en 1453 pour juger les af-

faires criminelles, et la Tournelle civile, éta-

blie pour juger les affaires civiles au-dessus
de 3004 livres. Les membres du Parlement
y siégeaient t tour de rote.

TOURNEMAIN (tourner + main), sm.
Action de tourner la main.

||
En un tourne-

main, en aussi peu de temps qu'il en faut

pour tourner ta main tvx).

TOURNERENT tourner . sm. Mouve-
ut de ce qui tourne.

||
Tournement de

tête, verl i te.

TOURNEMINE (René-Joseph, le Pta«)
(1661-1739), aavant jésuite et critique fran-

çais qui dirigea le Journal de Trévoux de
17112 il 1736.

TOURNER (L tornare). vt. Arrondir,
façonner avec le tour : Tourner te piedd'une
I aide. - Fig. Exprimer ses pensées, arranger
les mois d'une certaine manière : Tourner
un compliment, un vers,

\\
Mouvoir en rond :

Tourner une roue.
||
Déplacer par un mou-

veineni de rotation : tourner la tétt, lu
yeux. ||

Tourner les /ueils en dedans, les

faire tourner' sur les talons pour ta rappro-
cher les pointes.

||
Tourner ses souliers, les

déformer en marchant. ||
Tourner ta dot d

i/ueti/ll'nn. lui présenter le dos. — Fig. Le
délaisser. j Toi, mer It dos. fuir. — Fi

fortune lui a lionne le ilos. lui est deveilM
contraire,

il
Diriger : Tourner un /aslotet

eonlre i/uel,/u'un. — Fig. Tourner son atten-

tion, ses désirs. ||
Faire le tour de : tourner

un bois. || Tourner une position militaire, la

prendre à revers. — Fig. Éluder : Tourner
une difficulté. ||

Changer de sens, de face :

Tourner les feuillets d'un livre. — Fig.

Tourner casaque, quitter son parti.
||
Tour-

ner bride, retourner sur ses pas, en parlant

d'un cavalier. — Fig. Toniner lu leie a i/uel-

qu'un, l'étourdir, l'importuner, le rendre pas-

sionné ou fou, le portera des actes extra-

vagants : Sa fortune lui tourne la lèle.
\\

Faire paraître : Tourner les choses à son
avantage.

||
Tourner en ridicule, faire pa-

raître ridicule.
||
Tourner une chose en rail-

lerie, ne pas la prendre au sérieux, s'en

moquer.
||

Interpréter : Tourner tout en
mal.

||
Tourner le sang, troubler, mettre

hors de soi.
||
Traduire (vx).

||
Influencer

l'esprit de : // a tourné tout le monde. \\
Tour-

ner quelqu'un <le tous les sens, essayer de lui

faire dire ce qu'il sait ou ce qu'il pense.
||

Tourner que Iqu'un . l'interroger avec adresse,

le circonvenir.— Vi. Se mouvoir en rond, par
translation ou par rotation : La Terre tourne
sur elle-même et autour du Soleil.

||
Changer

de direction en se mouvant : Tourner à gau-
che.

||
Tourner court, brusquement. — Fig.

Abréger : L'orateur a tourné court. — Fig.
Tourner du côté de quelqu'un, se ranger de

son parti. — Fig. JVe savoir plus de quel

côté tourner, ne savoir plus quo faire.
||

Marcher successivement en divers sens : //

ne fait que tourner autour de moi. — Fig.

Tourner autour du pot, ne point aller droit

au fait.
||
La télé lui tourne, il a des étour-

dissenients, il ne sait quel parti prendre, il

devient fou, il se méconnaît dans sa nouvelle

fortune. ||
Dépendre de : L'a/faire tourne sur

lui.
||
Changer : La chance a tourné.

||
Tour-

ner en, être changé en : Son amitié tourna
en haine. ||

Présager un certain dénoue-
ment : Noire affaire tourne mal.

||
Ce jeune

homme tourne mal, il ne réalise pas ce qu'on
avait espéré de lui.

||
Tourner à, s'approcher

de : Ce bleu tourne au noir.
||
Etre cause de :

Cette action tourne à sa honte.
||
S'altérer, se

détériorer : Le rin a tourné.
||
Commencer

à se colorer, à mûrir : Le raisin tourne. —
V. imp.Au jeu de cartes : // tourne carreau,
la retourne est du carreau. — F'ig. De quoi
tourne-l-il? de quoi s'agit-il? — Se tourner,
vr. Etre façonné au tour : Le bois se tourne
bien.

||
Etre mit en rond : Celte manivelle se

tourne aisément.
\\
Se déplacer par un mou-

vement de rotation : Se tourner de coté.
||
Se

diriger vers : Ses regards se tournent vers

moi.
||
Avoir recours : Se tourner vers Dieu.

||
Se tourner contre quelqu'un, l'attaquer.

||

Se tourner du coté de quelqu'un, se mettre
de son parti.

||
Se changer : Son sang se

tourne en graisse. — Dél\ Tour 2, louret,

tourillon, touriste; tournant 1, tournant 2,

tournante; tournée 2, tournf, tournée, tour-

nement, tournage ; tournelle, Tournelle; tour-

nette, tourneur,tourniole, tourniquet, tournis,

fournisse; tournure; touruoi/rr, lournoi/anf

.

tournoyante, tournoiement, tournotment,
tournoi, tournailler, tourniller. — Comp.
Entour, à l'entour de ; autour ; entourer, etc. ;

alour, contourner, etc. ; détourner, détour,
détourné, détournement; pourtour, retour-
ner, etc. ; tournesol, lourne-à-gauchc , tour-
nr/irii/e. fiiurnr/iroc/ie. tournemain, tourne-
vent, tiiurnerire. tourneris.

TOURNEHEM, 706 hect. Foret domaniale
du Pas-de-Calais, peuplée de chênes, de hê-
tres, etc.

TOURNESOL [tour-nc-ssol] (tourner +
1. sol, soleil), sm. L'héliotrope d'Europe ou
herbe aux verrues. || L'hélianthe annuel ou
grand soleil des jardins,

||
Matière colorante

Bleue qu'on obtient en faisant fermenta
tains lichens réduits en poudre dans un mé-
lange de potasse et d'urine et qui rougit au
contact des acides. || Tournesol en pains, le

rOURNCSOI

tournis»)! pétri avec de la craie. ||
Tourne-

sol eu drapeaux, matière . ..huante bleue
qu'on ohtlententl'eni-

pant des ehilliuisdans

le suc du croton des
teinturiers, et en les

txposanl aux vapeurs
ammoniacales qui se

igent d'un mé-
lange d.- chauv et d'u-

rine putréfiée. Cette
couleur sert à colorer

l'extérieur de* (rossa
ges de Bolland

teindre en bleu les [.apiers qui enveloppent
les pains de sucre.

l.*TOURNETTE dm. dérivede tourner),
sf. Dévidoir qui tourne sur un pivot.

||
Cage

tournante pour les écureuils.

2. TOUMNBTTE, IMM mètres. Montagne
du département de la Haute-Savoie au S.
de Tînmes.
TOURNEUR (tourner), snt. Celui qui

tourne.
||
Ouvrier qui fait des ouvrages au

tour : Tourneur en bois, en ivoire. — Adj. m.
Se dit d'un derviche qui tourne longtemps
et rapidement sur lui-même.

TOURNE-VENT (tourner + vent), su,.,

ou Gueule-dk-loup. Tuyau do tôle coudé
qu'on met au-dessus d'une cheminée pour
empêcher de fumer et que le vent fait tourner
comme une girouette.— PI. des tourne-vent.
*TOURNEVIRE (tourner + virer) ,.«/'. Gros

cordage enroulé autour du t ni)sut un et au-
quel on attache le câble de l'ancre quand on
veut lever celle-ci. (Mar.)
TOURNEVIS (tourner + vis), sm. Sorte

de ciseau non tranchant, en acier, qu'on
emploie pour serrer et desserrer les vis.

TOURNILLER (fréq. de lournrr), vi.

Faire un grand nombre de petits tours. —
Fig. S'agiter beaucoup sans résultat.

TOURNIOLE ou TORGNIOLE (foar-
ner), sf. Panaris. (Pop.)
TOURNIQUET (ital. lornichetto : du bl.

tornicare),sm. Appareil installé l'ina certains
lieux pour obliger les piétons \ ne passer
que un à un, et consistant en n îc croix de
bois ou de fer à bras égaux qui tourne ho-
rizontalement sur un pivot, vert cal. Il y a
des tourniquets munis d'un c nnpteur et
servant à compter les personnes qui en-
trent dans un lieu public.

||
Poutre garnie

de pointes de fer que l'on place dans une
brèche ou daus toute autre ouverture pour
barrer le passage à l'ennemi,

jj
Petit rectan-

gle de bois tournant sur un pivot et soutenant
un châssis à coulisse lorsqu'il est relevé.

||

Petite lame de fer droite ou en l'orme d'S
tournant sur un pivot scellé dans le mur et

servant à maintenir ouverts des contrevents.
||

Cercle tournant de métal sur lequel sont gra-
vés des numéros, et dont le pivot porte une
aiguille qui fait gagner ou perdre suivant
qu'elle correspond à un nombre plus fort ou
plus faible quand le cercle s'arrête.

|| Tour-
niquet hydraulique, tourniquet électrique,
nom de deux petits appareils de physique.
TOURNIS [tour-nî] ^tourner), sm. Maladie

du mouton caractérisée

par un tournoiement
continuel do la tête et

causé par la présence
dans son cerveau d'une
larve de ténia du chien.

Voici comment cette

larve a pu parvenir là :

les œufs du ténia du
chien tombent, avec les

excréments do celui-ci

dans un pâturage; le

mouton les avale en
broutant, les larves éclo-

sent dans sou intestin et

se rendent dans le cer-
veau par les vaisseaux
sanguins. Préservatif :

enfouirprofondément ou
brûler les moutons morts
du tournis, guérir les

chiens do ténia.

*TOURNISSE(tour-
u de rem-

plissage qui, dans un pan (le bois, se u

compris entre une sablière et une décharge.

,, :
,'

C

TOURNISSE

. Babltèra. — D M
.!i;irs'.'. — T. Tour
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TOURNOI, svm. de tournoyer. Fête mili-

taire du moyen âge dans laquelle les cheva-

liers, armés de Tances sans pointe de fer,

d'épées émoussées ou de bâtons, se livraient

un combat simulé dans une lice entourée
d'estrades où siégeaient les dames en magni-
fiques atours, les juges de lajoute et les nobles.

Le chevalier qui s'était le plus distingué

recevait le prix des mains de la dame qui

présidait au tournoi. — Fig. Lutte entre

concurrents.
TOURNOIEMENT ou TOURNOtMENT

{tournoyer), sm. Action de ce qui tournoie :

Le tournoiement de l'eau.
||

Tournoiement
de tête, indisposition du cerveau qui fait

qu'on croit voir tous les objets tourner.

TOURNOIS [tour-noi] (1. Turonensis, de
Tours) , adj. 2 g. S'est dit d'abord de la

monnaie que faisait frapper l'abbaye de Saint-

Martin de Tours et qui valait un cinquième de
moins que celle de Paris.

||
S'est dit ensuite

des livres valant 20 sous, pour les distinguer
des livres pariais, qui en valaient 25, et des
sous, qui valaient 12 deniers au lieu de 15,

valeur des sous parisis : Payer en livres tour-

nois.

TOURNON, 5092 hab. S.-préf. (Ardèche),
à 5711 kilom. de Paris, avec deux ponts sur le

Rhône ; lycée. Vins, soieries, draperies, bois

de construction, marrons.
TOURNON, 1325 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Villeneuve (Lot-et-Garonne). Marbre,
truites.

TOURNON (cardinal de) (1489-1562), ar-

chevêque de Lyon, diplomate, qui protégea
les gens de lettres et les savants et se mon-
tra très rigoureux contre les calvinistes.

TOURNON-SAINT-MARTIN, 1622 hab.
Ch.-l. de c, arr. du Blanc (Indre).

TOURNOUX (fort de). Ouvrage mili-

taire qui barre les routes du col de Vars et

la route de Barcelonnette.
TOURNOYANT, ANTE {tournoyer), adj.

Qui tournoie; où il y a des tournoiements :

Rivière tournoijante.

TOURNOYER (vx fr. tournier : bl. tor-

nicare, fréq. de tornare, tourner), vi. Tour-
ner en fais mt plusieurs tours. — Fig. Tem-
poriser, u: er de détours. — Gr. Je tournoie,

n. tournoyons; je tournoyais, n. tournoyions;
je tournoierai; que je tournoie, que n. tour-
noyions. — Dér. tournoyant, tournoyante,
tournoi, tournoiement, tournoiment.
TOURNURE (tourner), sf. Copeaux que

le tour détache quand on façonne un objet :

De la tournure de cuivre. ]\ Conformation
extérieure du corps : Ce jeune homme a une
belle tournure.

||
Aspect sous lequel on pré-

sente les choses : Il donne une tournure
agréable à tout ce qu'il dit.

||
Aspect sous

lequel une chose se présente : Notre affaire

prend une bonne tournure.
\\

Etat mental
particulier à un individu : Une tournure
d'esprit romanesque. ||

Manière dont sont
arrangés les mots d'une phrase : Une tour-
nure, hardie.

||
Bande d'étoffe raide ou em-

pesée, ordinairement montée sur des fils

d'acier, que les femmes mettent autour de
leurs reins, sous leur robe, pour la faire

bouffer.

TOURNUS, 5556 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Màcon (Saône-et-Loire) , sur la Saône.
Belle église romane de Saint-Philibert.

Pierres, bétail, porcs, tonneaux, cercles,

échalas, vins.

TOUROUKHA, 400 kilom. Rivière de la

Russie d'Asie, aftiuent de l'Iénisséi. Elle re-

çoit la Ba'ika.

TOUROUVRE, 1852 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Mortagne (Orne). Verrerie.
TOURS (1. Cssarodunum et Turones),

52 209 hab. Préf. (Indre-et-Loire), capit. de
l'anc. Touraine, sur la r. g. de la Loire, à
230 kilom. de Paris; nœud de nombreux ré-
senux de voies ferrées; archevêché. Biblio-
thèque, musée ; soieries pour meubles, gros
de Tours, laine, porcelaine vernissée, pru-
neaux. Tours fut très florissante sous Louis XI
et au xvn e siècle à cause de ses fabriques
d'étoffes, mais déchut promptement à la ré-
vocation de l'Edit de Nantes. — Dér. Tou-
raine, tourangeau, tournois.
TOURTE (t. torta, chose roulée, gâteau :

de torquere, tordre), sf. Pâtisserie en forme
de boite ronde dont l'intérieur est rempli

de viandes, de quenelles et qui se mange
chaude.

||
Gros pain en forme de disque. —

1)1). Tarte, — Dér. Tourteau, tourtelette,

tnitrlia, tourtière.

TOURTEAU (vx fr. tourtel : dm. de
tourte), sm. Sorte de gâteau (vx).

||
Masse

en forme de galette qu'on obtient en pres-

sant les résidus de graines ou de fruits dont
on a extrait de l'huile. Les tourteaux de
noix, de faîne, de cameline et d'olives ser-

vent à fumer les terres; ceux de pavot, à en-
graisser les bœufs, les cochons et la volaille

;

enfin les tourteaux de lin, de chènevis, de
navette et de colza sont employés soit pour
fumer les terres, soit pour nourrir le bétail.

||
Composition dans laquelle il entre de la

poix, du suif et des mèches. Cette prépara-
tion sert à éclairer les retranchements et les

fossés dans une place assiégée, ou à brûler
les fascines.

||
Figure qui, en or, se nomme

besant et, en émail, tourteau. (Blas.)

TOURTELETTE (dm. de tourte), sf.

Petite tourte.

TOURTEREAU (vx fr. tourterel, forme
masculine de tourterelle), sm. Jeune tourte-
relle. — Fig. S'aimer comme deux tourte-

reaux, s'aimer beaucoup, en parlant de
jeunes époux très amoureux l'un de l'autre.

TOURTERELLE (1. turturella : dm. de
turtur, tourterelle), sf. Genre d'oiseau qui
ressemble beaucoup au pigeon et appartenant
au même genre, mais qui est plus petit et

dont on fait l'emblème de la tendresse et de
la fidélité. Les deux principales espèces
sont : la tourterelle des bois, au plumage cen-

dré, et la tourterelle de Barbarie, à peu près
blanche, avec un collier noir, que l'on élève

en cage. — Fig. Heureux comme deux tour-

terelles en cage, se dit de deux jeunes époux
tendrement unis dans la vie, ou "bien de deux
jeunes amies habitant ensemble extrêmement
heureuses.

||
S'aimer comme deux tourte-

relles, s'aimer beaucoup.
TOURTERON, 571 hab. Ch.-l. de c.,arr.

de Vouziers (Ardennes). Kirsch.
TOURTIA (db.de tourte), sm. Poudingue

glauconieux à galets de quartz qui repose
directement sur les couches primaires, ainsi

dénommé par les ouvriers des puits de mine
de la Flandre, où il existe toujours.

TOURTIÈRE (tourte), sf. Sorte d'usten-

sile ou casserole large et peu profonde qui
sert à faire cuire des tourtes.

TOURTRE (1. turturem, tourterelle), sf.

La tourterelle considérée comme mets : Un
plat de tourtres (vx).

TOURVILLE (comte de) (1642-1701), cé-

lèbre marin français, vice-amiral et maré-
chal de France. Il eut le commandement de
nos flottes pendant les guerres de Louis XIV,
perdit contre les forces doubles des Anglais
la bataille navale de la Hogue (1692), mais
prit sa revanche l'année suivante à la hau-
teur du cap Saint-Vincent.
TOURY, 1 704 hab. Commune du canton de

Janville, arr. de Chartres (Kure-et-Loir). Su-
crerie.

TOUS, pi. de tout. {V. Tout.)

TOUSELLE(vx fr. tousel, imberbe, jeune
garçon : du bl. tonsellus : de tonsus, tondu,

rase'), adj. 2 g. et sf. Tout froment à grain
tendre dont les épis sont sans barbes et dont
la paille est creuse. (V. Blé.)

TOUS -LES-SAINTS (baie de), golfe

formé par l'Atlantique sur la côte du Brésil,

sur laquelle est bâtie Bahia.
TOUSSAINT (vxfr. la feste tous saints), sf.

La fête de tous les saints, que l'Église catho-

lique célèbre le 1 er novembre. — Gr. Ce mot
prend toujours une majuscule ou capitale.

TOUSSAINT LOUVERTURE (1743 1803),

nègre qui se rendit maître de notre colonie

de Saint-Domingue pendant les troubles de

la Révolution. Bonaparte le fit enlever, trans-

porter en France et enfermer au fort de Joux,

où il mourut.
TOUSSENEL (Alphonse) (1803-1885), pu-

bliciste français qui s'occupa d'abord d'agri-

culture, puis de journalisme. Il a écrit des
ouvrages charmants sur l'histoire naturelle:

l'Esprit des Bêtes, le Monde des Oiseaux, etc.

Disciple fervent de Fonder, il a laissé des
ouvrages de polémique , entre autres : les

Juifs rois de l'époque, Histoire de la féo-

dalité financière, etc.

TOUSSER (I. tussire), vi. Faire l'effort et
le bruit que cause la toux.

||
Faire ce même

bruit à dessein. — Dér. Tousseur, tous-
se use.

TOUSSEUR, EUSE (tousser), s. Celui,
celle qui tousse souvent.

1. TOUT, TOUTE, pi. TOUS, TOUTES
(\. totum), adj. et or. ind. Qui est entier, où il

ne manque rien.
||
Qui comprend s.'ins excep-

tion les objets de même sorte : Toute cette

poire est excellente. Tous les hommes sont
mortels.

|| Somme toute, en joignant toutes
les sommes ensemble : Somme toute, il doit
1 000 francs. — Fig. A tout prendre, dans
l'ensemble, finalement : Somme toute, on doit

l'approuver.
||
Chaque : En toute occasion.

||

Tous deux, tous les deux, l'un et l'autre.
||

Tous les jours, tous les mois, chaque jour,

chaque mois.
||

Toutes les deux heures, de
deux heures eu deux heures.

||
Courir à

toutes jambes, à toute bride, aussi vite que
fiossible. ||

Prendre de toutes mains, par tous
es moyens possibles.

|| Lire tout un auteur.
tous les ouvrages d'un auteur.

||
Rien autre

chose que : Ce sont toutes fables. || A tout

hasard, en s'exposant à tous les risques.
||
A

toute force, par toute sorte de moyens : U
veut m emmener à toute force. || A la rigueur,
absolument : On pourrait à toute force lui

concéder ce point. — Dér. Tout 2 et 3. —
Comp. Les mots composés dont le premier
élément est tout ou toute; Toussaint.

2. TOUT (1. totum), sm. Une chose consi-

dérée en son entier : Le tout est plus grand
que sa partie.

||
La totalité : // réclame tout.

||
Toutes sortes de choses : Il s'occupe de

tout.
|| Se faire à tout, s'accommoder aux

circonstances.
||
Tout le monde : Tout fuyait.

|| Le tout, le principal, le plus important :

Le tout est de s'entendre.
|| Mon tout, expres-

sion par laquelle on désigne le mot d'une cha-
rade. || Faire son tout d'une chose, l'aimer

uniquement.
||
Au jeu, le tout, partie dans

laquelle on met pour enjeu tout ce qu'on a
perdu précédemment. — A tout, loc. adv.
indiquant qu'on joue une carte de la couleur
de la retourne. (V. Atout.) — A tout pren-
dre, loc. adv. En somme : A tout prendre,
je l'excuse. — Après tout, loc. adv. Tout
bien considéré, dans le fond : Après tout, il

a raison. — Du tout, loc. adv. Entièrement.

||
Sert à renforcer une négation : Il n'est

point du tout aimable. — En tout, loc. adv.
Tout compris : J'ai dépensé 1 000 francs en
tout. — En tout et partout, loc. adv. En-
tièrement, complètement : Je t'approuve en
tout et partout. — Gr. Tout, sm., conserve
le t au pluriel : Réunir les louts. Plusieurs
touts distincts les uns des autres. (Acad.).

3. TOUT (1. totum), adv. Entièrement, com-
plètement, sans réserve : Du vin tout pur.

||

C'est tout un, cela revient au même. ||
En s'oc-

cupant de : Tout en courant. — Tout... que,
loc. conj. Quoique, encore que.

||
Quelque...

que : Tout savant qu'il est. — Gr. Tout est

adjectif et variable quand il modifie un nom
ou un pronom. Tout adj. fait au pi. masc.
tous, et non touts, parce que le français évite

l'accumulation des consonnes à la lin des
mots.— Tout reste au masc. sing. devant un
nom fém. de ville parce qu'il équivaut à te

peuple de : Tout Rome, tout Venise. — 7oî/<

estadv.,et par conséquent invariable, quand
il modifie un adj., un part, ou un adv. : Des
vins tout purs. Tout étourdis qu'ils sont. La
rivière coule tout doucement. — Devant un
adj. ou un part, au masc, on peut faire de
tout un adj. ou un adv. suivant le sens que
l'on veut donner à la phrase : Ces livres sont

tous rongés par les vers, c'est-à-dire tous ces

livres. Ces livres sont tout rongés par les vers,

c'est-à-dire sont complètement rongés. Au
xvii siècle, tout était toujours adj. devant
un adj. ou un part. ; maintenant il ne l'est

plus que devant un adj. fém. commençant
par une consonne ou un h aspiré : Une chose

toute nouvelle. Elles soyit toutes stupéfaites,

toutes honteuses. — Devant un adj. ou un
part. fém. commençant par une voyelle ou
un h muet, on fait 'tout adv. quand on veut

exprimer l'excès, l'intensité et que tout ne
peut pas être déplacé : Elle était tout en

larmes. Mais on le fait adj. quand on veut

exprimer la totalité et que toute peut être

déplacé : La forêt lui parut toute enflammée

.



TOUTE-BONNE — TRACHÉITE. r,v.»

— Tout est adv. dans les expressions tout

yeux, tout araillet, tout en tanne*, tout m
Devant nuire, ttmt est adj. quand il

signifie quelque el qu'on peul mettre autre

après la substantif : fouie 0M(r« maison me
plaisait davantage; mai) il Ml edr, qoaad
il signifie tout h fait : Cette personne est

tout nuire qu'on ne ma Tarait dépeinte. —
Dans la locution tout entier, tout est tou-

jours adv. : Lu ville tout entière assistait à
ses funérailles.

TOUTE-BONNB [tout + bonne), sf. La
muge iclartt on oriate.

||
Sorte do poire.

— p|. des toutes-bonnet.
toute-Éimce {tout + êpice), sf. La

nigelle de Damas, que l'on inèle au pain

et que l'on emploie pour assaisonner les

viandes dans certain* paya.— PI. des toutes-

épices.

TOUTEFOIS (tout + fois), ado. Néan-
moins, cependant, mais, pourtant: Ce pain
est ii'ur. toutefois il est bon.

TOUTENAGUE (pers. toûliydnak . qui

ressemble à la tutie), sf. Alliage de cuivre,

de zinc et de quelques millièmes d'arsenic.

TOUTE-PUISSANCE (tout + puissance),

sf. La puissance sans bornes de Dieu.
||
La

puissance d'un homme regardée comme illi-

mitée : Lu ton le puissance îles ciart,

TOUTE-SAINE (tout + saine), sf. L'an-

drooAme officinal, plante do la famille des
Hypericinées. — PI. des toutes-saines.

TOU-TOU, ««.Un chien, dans le langage
des enfants.
tout-ou-iuen [tout + ou + rien) , sm.

Partie de la répétition d'une montre, d'une
pendule, qui fait qu'elle répète entièrement
l'heure indiquée par les aiguilles, ou qu'elle

ne répète rien, ce qui arrive quand ou n'a

pas assez poussé le oouton. — PI. des tout-

ou-rien.

TOUT -PUISSANT, TOUTE -PUIS-
SANTE (tout + //Hissant), adj. et s. Qui peut
tout ce qu'il veut : Dieu est tout-puissant.

\\

Le Tout-Puissant. Dieu. I; Qui a un très grand
pouvoir, un très grand crédit : Être tout-

puissant à ta tout. — PI. m. Tout-puissants;
— l'em. foules puissantes.

TOUT-VENANT (tout + venant), sm.
Houille contenant à la fois les gros et les

menus morceaux. (Comm.)
TOUVET (I.E), 1550 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Grenoble (Isère).

TOUVKE, 110 kilom. Rivière du départe-

ment de la Charente, formée de deux sources

très abondantes, le Donnant et le Bouillant :

elle traverse Ruelle dont elle actionne les

usines, ainsi que de nombreuses papeteries.

Elle se jette dans la Charente au-dessous
d'Angouléme.
TOVA, 2649 hect. Forêt domaniale de la

Corse, peuplée de pins laricios, de pins ma-
ritimes et de chênes verts.

TOWTON, village d'Angleterre où les

partisans de la maison d'York remportèrent
une victoire complète sur ceux de la maison
de Lancastre.
TOUX flou] (1. tussis). sf. Suite d'expira-

tions saccadées et bruyantes de l'air contenu
dans la poitrine, causées par un resserrement

de la muqueuse au point où la trachée-artère

donne naissance aux bronches. ||
Toux sèche.

non accompagnée de crachats.
||
Toux hu-

mide, accompagnée d'une expectoration
abondante. — I)éi\ Tousser, eu-.

TOXASTEK (g. To5ov,arc+àdTiip, étoile),

sm. Genre d'oursins ^Echinodermes, de la fa-

mille des Spatangides), cordiformes, à symé-
trie bilatérale. Leurs ambulacres sont pairs

inégaux ; leur bouche pentagonale est placée

près du bord antérieur. Ces animaux fossiles

appartiennent au terrain crétacé.

TOXICITÉ (g. Togtxôv, poison), sf. Pro-
priété d'empoisonner, que possède une sub-
stance.

TOXIGODENDRON (g. to$ixo'v. poison +
StvSpov, ai lue

, sm. Espèce de sumac très

vénéneux.
TOXICOLOGIE (g. to$ix6v, poison + >o-

yoî, traité), s/. Science qui a pour but l'étude

des puisons.
||
Traité sur les poisons.

TOXIQUE (g. toÇixôv, poison : de ti(ov,

arc, parce qu'on empoisonnait autrefois les

flèches), adj. $ y. Qui a la propriété d'em-
poisonner : Substance toxique. — Sm. Poi-

son. — DÙV. l'oioile. COOOp. ToJieolo

aie, toxaster, toxicodendron, toxodon,
TOXODON (g. téfov, arc | {feu;, génitif

ôôo'.t'i;. dent .soi. Mammifère fossile qui par
la dentition se rapprochait des BdenU
même temps que des Rongeurs. Il altci

la taille des genres EUxinoeéroi ei Hipp
tanie. On en trouve les débris dans les allu-

vions de l'Amérique du Sud.
TUA, l'une des formes du préfixe trnns,

tra, liés. tee. Kx. : tra-veslir. (V. Trans.)

TUAI»AN .M. Irabant, un piéton, un cou-

reur ; mais Liltré fait venir ce mot du I. tra-

bes, poutre (V. Trabe), sm. Garde îles princes

allemands qui était arme d'une hallebarde.

THABE 11, trubes, poutre), sf. BAtOO qui

supporte une bannière. (Ulas.)
||

Partie de
l'ancre qui en traverse la tige par le haut.

||

lié re en forme de poutre.— Dèv.Traban.
THABÉE (1. traita ,.>/'. Manteau de i

m. mie que portaient à Rome les consuls, les

chevaliers et les prêtres, et qui s'attachait

sur l'épaule droite.

THABESSON (rie de) (2!i65 mètres). Mon-
tagne de France, dans les Pyrénées, entre la

Garonne et l'Aude.

THABUCAIRE(esp./rn4«co,tromblon),
srn. Brigand des Pyrénées.
TRABUCOS (esp. trabuco, tromblon),

adj. et sm. Se dit de cigares de la Havane,
gros, courts et en forme de fuseau. — Dér.
Trabucaire.
TBAC (holl. treek, trait), sm. Allure du

cheval, du mulet. ||
Piste de béte fauve.

TRAÇAGE (tracer), sm. Opération qui a
pour but de préparer l'exploitation d'un
gîte métallifère. Elle consiste à divisor ce

gite en massifs disposés de manière à per-
mettre une exploitation facile.

TRAÇANT, ANTE (tracer), adj. Se dit

d'une plante qui émet de grands rhizomes
ou des tiges longuement rampantes.
TRACAS [tra-ca], font, de tracasser. Peine

physique que l'on se donne le plus souvent

pour des choses de peu d'importance : Le
tracas du déménagement. — Fig. Préoccupa-
tion pénible : Le tracas des affaires.

TRACASSER (fréq. de traquer), vi. Se
démener, s'agiter, aller et venir pour peu de

chose : Il tracasse toujours chez lui.
||
Agir

en tatillon, en brouillon : Cet homme tra-

casse toujours.— Vt. Inquiéter, tourmenter :

Cet enfant me tracasse. — Se tracasser, vr.

Etre péniblement préoccupé. |l S'inquiéter,

se tourmenter l'un l'autre. — Dér. Tracas,

tracasserie, Irueussier. tracassière.

TRACASSERIE (tracasser), sf. Peine phy-
sique que l'on se donne pour des choses de
peu d'importance : Les tracasseries du mé-
nage me répugnent.

\\
Chicane, mauvaise

difficulté : Soulever des tracasseries. — PI.

Menées, propos qui tendent à brouiller les

gens entre eux.
||
Leur résultat : La jalousie

engendre les tracasseries.

TRACASSIER, 1ÈRE (tracasser), s. et

adj. Qui s'évertue mal à propos.
||
Tatillon,

brouillon.
||
Qui moleste, qui vexe pour des

riens : Police tracassière.

TRACE, svf. de tracer. Marque qu'un
homme ou un animal laisse à l'endroit où il

a passé : La trace des pas d'un homme.— Fig.

PI. Exemple : // suit les traces de son père.

||
Marque, impression que laisse une voiture :

Les traces d'un chariot.
||
Toute marque que

laisse une chose quelconque : On voit encore

les traces de cet incendie.— Fig. Impression
que les objets font daus l'esprit, dans la mé-
moire : La dernière guerre a laissé de pro-

fondes traces dans notre esprit. — Fig.

Marque, impression que laisse une chose
quelconque : Lu littérature latine porte ta

trace de limitation îles auteurs grecs.
||
Ligne

que l'on fait sur le terrain pour mettre un
plan à exécution : l'aire la trace d'un /inti-

ment.
||

Trace d'une droite, le point où elle

perce chacun des deux plans de projection.

||
Trace d'un plan, la droite suivant laquelle

il coupe des plans de projection. (Géom.
de-script.)

||
Premiers points, premiers traits

indiquant sur un canevas les contours d'un
ouvrage à l'aiguille.

*TRACB, ipnt. de tracer. Opération qu'on
exécute sur le terrain pour marquer d'une
manière exacte l'emplacement d'un bâtiment.

||
Dessin représentant les lignes principales

ri

d'un ouvrage de BMOOotMfie, de terrasse-

ment, etc. || L'onwabH des local ités par ou
passe une voie de communication . route,

chemin da Car, oaeal, etc. : Le tracé du che-
min de fer il a Nord pur Pontoùe, pur l'.han-

UUy.
TllA<:i-:i.i:Tiiw,T,.'im. Ont il pointu qui

tracer lot divisions des Inalromenta de

TRACBMBKT (tracer), sm. Action de
tracer.

tracer (M. tractiare : da traclui, tir-,

p. de Ira/iere, tirer;, et. Faire une h

'racer un sillon, une eireon/cicure. Kig.

Tracer le chemin à i/ueli/u un, lui donner
l'exemple. ||

Indiquer par des lignes le con-

tour d'une chose : Tracer un hdlimenl.
||
Tirer

sur le papier, etc., des lijj nés qui représentent
le plan ou le dessin d'un objet : tracer une
efoiee.une eolule.\\ Faire les principaux points

du contour d'un ouvrage à l'aiguille ; Truccr

de la tapisserie.
j|
Tracer des lettre*, les écrire.

— Fig. Tracer l'image, le tableau d'une chose,

la décrire, la représenter par le discours. —
Fig. Formuler des règles d'après lesquelles

quelqu'un doit se guider : Teurr, m, pian île

conduite. — Vi. S'allonger horizontalement

dans l'intérieur du sol ou à sa surface : 8ai
racines ont tracé. Les stolons du fraisier tra-

cent beaucoup. — Se tracer, «c. Etre tracé.
— Dér. Trace, tracé, tracelet, traçant, tra-

çante, traçage, tracement, tracent, traceur,
ïraceute,traçoir.îlème famille. Traction,eic.;

tracteire. — Comp. Retracer, etc.

THACKRET (tracer), sm. Tige de fer

dont un bout est terminé par un anneau,
l'autre par une pointe, et dont les charpen-
tiers et, les menuisiers se servent pour mar-
quer des ligne* ou des pointa sur le bois.

TRACEUR, El Si: lrucrr„s. Celui, celle

qui trace.

TRACHÉAL, ALE (trachée), adj. Qui
est en relation avec la trachée-artère.

TRACHÉE (g. Tpay.0;, raboteux), sf. Nom
de vaisseaux ou tubes qui existent chez les

végétaux, et dont la paroi intérieure est ta-

pissée d'un filament roulé en spirale. On

TRACHÉE D'INSECTE TRACHÉES VÉGÉTALES

aperçoit bien ce filament quand on casse le

pétiole d'une feuille de ronce. ||
Nom des

vaisseaux qui transportent l'air dans toutes

les parties du corps d'un insecte. Ils sont en
communication avec l'atmosphère par les

stigmates, et ont leurs parois composées de
trois enveloppes dont la moyenne est for-

mée d'un filament élastique enroulé en spi-

rale comme un élastique de bretelle. — Dér.
Trachéen, trachéenne, trachéite. — Comp.
Trachée-artère, tracUocéle, trachéotomie.
TRACHÉE-ARTÈRE (g. Tpa/eia, nilio-

f- àpTiipta,

artère),*/'. Tube
formé d'an-
neaux cartilagi-

neux qui va du
larynxaux bron-
ches et qui con-
duit l'air exté-
rieur dans les

|Hiinnons.(Anat.)

TRACHÉEN.
en ne, m//. Qui
a d-

TRACHÉITE
[trachée + six.

médical (Ve, indi-

quant inflamma-
tion), sf. Inflammation de la muqueuse de
la trachée. On la reconnaît à une douleur
vive à la partie supérieure du sternum. Elle

TRACHÉE-ARTÉRE
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est le résultat d'une inspiration de vapeurs

irritantes, d'un refroidissement de la partie

antérieure du cou alors que le reste du corps

est en sueur. On la traite de la menu: ma-
nière que les angines, etc.

TRACHÉOCÊLE {trachée + xïjaïj, tu-

meur), .s-/'. Tumeur qui se développe sur la

trachée-artère.
TRACHÉOTOMIE (trachée + g. Tour,,

coupure), sf. Opération de chirurgie qui
consiste à faire une ouverture à la trachée-
artère, au-dessous du larynx, pour y faire

entrer l'air extérieur quand il ne peut plu*

y pénétrer par la glotte.

TRACHINE (1. Trachis), ancienne ville de
Thessalie. La mythologie grecque y faisait

vivre Déjanire. — Dér. Truchinien, trachi-

nienne.
TKACHINIEN, ENNE (Traduite), ailj.

Qui est de Trachine, de la ïrachinie.
||
Roches

Trachiniennes, les rochers qui entouraient
Trachine.— Sf. Les Trachiniennes. tragéi lie

de Sophocle qui représente la mort d'Hercule.
TRACHONITIDE, région rocailleuse de

l'ancienne Syrie, à l'E. de la demi-tribu
orientale de Manassé ; aujourd'hui le Hawaii.

TRACHY, préfixe tiré du grec Tpa/v(,
raboteux, et qui signifie

rude, raboteux.
* TRACHYCÉRAS

(g. Tpa/O;, âpre + xé-

pot;, corne, trompe), sm.
Genre de mollusque cé-
phalopode appartenant
à la famille des Am-
monites , caractérisé
par une ornementation
développée, des selles

arrondies et simples,
des lobes anguleux.
*TUACHYDIORlTE

(pl'x. trachy + diorité]

La domite est un trachyte friable terreux,

gris, où l'on distingue des cristaux de felds-

path de grosseur moyenne. On cite aussi des
trachyt.es globulaires, sphérolithiques, bré-

chiformes.
A la famille des roches trachytiques appar-

tiennent les liparites, les sanidophyres ou
porphyres trachytiques, les andésites, les

phonolithes et certains tufs ou conglomé-
rats trachytiques. Les roches trachytiques
semblent avoir surgi pendant l'éocène su-
Ëérieur dans la région du Sieben-Gebirge.
tans les montagnes Rocheuses, c'est au mio-

cène qu'on rapporte l'apparition des andé-
sites à amphibole ou à augite.

En France, les domites ont apparu, pen-
dant le pliocène, en massifs isolés au tra-

vers de la chaîne des Puys ou Dômes. Les
premières liparites des iles Lipari.deVulcano,
du Stromboli, les dacites de Santorin sont de
la même époque, ainsi que les trachytes et

les phonolithes du Brisgau.
Au pliocène appartiennent encore le

mont Dore, les trachytes à sanidine et les

andésites à augite. — Dér. Trachy tique. —
Conip. Trachytoïde, trachydioritc.

TRACHYTIQUE (trachyte), adj. 3 g.

sf. Roche amphibolique
de la classe des Andé-
sites que l'on rencontre
en Hongrie et en Tran-
sylvanie.

* TRACHYSAURE
(g. TpaxjJç, rugueux +
(raOpoc, lézard), «ni. Es-
pèce de reptile saurien
insectivore de la famille
des Scincoïdiens, dont
l'espèce type viten Aus-
tralie. Grosse queue ter-

minée en tubercule;
écaillure osseuse, très

épaisse, rugueuse, en
pomme de pin ; cou très

court, étranglé; dos en
forme de toit; tête

grosse, aplatie, trian-

gulaire; pattes courtes
aux doigts courts peu ongles; teinte du corps
brun jaunâtre, avec piquetures en chevrons;
dents grêles, acérées, courtes et coniques;
langue plate, en fer de lauce , squameuse

,

échancrée à la pointe: tel est le trachysaure.
TRACHYTE (g. zptxx'k, raboteux), sm.

Roche lèldspathique, constituée par une pâte
microlithique, en général rude et caverneuse,
de couleur grise, dans laquelle sont dissé-
minés de gros cristaux de sanidine et des
cristaux plus petits de plagioclase, d'horn-
blende, de pyroxène et de mica noir. Les
grains sont souvent fins, impossibles à dis-

tinguer au microscope et laissant entre eux
des vides qui donnent aux trachytes une
texture poreuse, une cassure inégale, un
toucher raboteux.
Dans d'autres variétés, la structure nui-

dale domine et la masse est vitreuse. La
couleur des trachytes est en général le gris
clair ou le rouge tirant sur le vert. La pâte
se compose de microlithes feldspathiques,que
certains auteurs rapportent à la sanidine et

d'autres à l'oligoclase. La magnétite abonde
en général, ainsi que l'apatite et la tridymite.
Dans les trachytes proprement dits, les

éléments essentiels sont des feldspaths
auxquels s'ajoutent l'amphibole ou l'augite.

Le feldspath dominant est en général la

sanidine ou orthose sodique. On y trouve
nus>i la hornblende en grains ou en grands
cristaux, le mica eu lamelles hexagonales.

TRACHYSAURE

Composé de trachyte -.Montagne trachy tique.
*Tn\CllVTOÏDE( trachyte+dioi,ïovme),

sm. Arpago qui a la forme des trachytes. Les
trachytoïdes constituent un des types aux-
quels on rapporte les roches dans la classi-

fication des minéraux.
TRAÇOIR (tracer), sm. Traceret.
TRACONNE (la), 2448 hect. Forêt doma-

niale de la Marne, peuplée de chênes, de
hêtres, etc.

TRACTION (1. tractionem : de trakere, ti-

rer), sf. Action d'une force qui tire un corps,

soit directement comme un cheval attelé

dans les limons d'une voiture, soit par l'in-

termédiaire d'une corde comme les chevaux
qui liaient un bateau. — Traction électri-

que. Depuis quelque temps on a appliqué
l'électricité à la traction des voitures de
tramway. Le plus souvent on amène le cou-
rant par un îil ou câble de cuivre posé le

long de la voie : de là le courant, par un
contact mobile, entre dans la voiture, où il

actionne un moteur électrique : ce moteur
fait tourner la roue à l'aide d'un engrenage, et

fait ainsi avancer le tramway sur les rails. Le
retour du courant se fait le plus souvent par
les rails et la terre. Ces tramways marchent
à une vitesse de 12 à 20 kilomètres à l'heure

et sont actuellement très répandus en Amé-
rique. Un autre système consiste à placer des
accumulateurs dans la voiture même ; mais
ce système est beaucoup moins employé.

tractoire (1. tractoriwn), adj. 3 g.
Qui exerce une traction : Force tractoire.—
•S/Xourbc étudiée par Huyghene.Elleestdé-
finie par cette propriété que la longueur de
la tangente de la courbe à l'axe des x est
constante. Sa développée est une chaînette.
TRACY (DbstOTT DB) (17&4-1836), philo-

sophe sensualiste français, pair de Franco
sous la Restauration, auteur de divers ou-
vrages de philosophie.

TRARE'S UNIONS (mot anglais : asso-
ciations des métiers), sf Associations ou-
vrières anglaises dont l'organisation eut
pour but de combattre la loi du maximum
et dont le rôle actuel est de poursuivre l'aug-

mentation des salaires et la limitation des
heures de travail.

TRAD1TEUR (l.lraditorem : de tradere,
livrer), sm. Mauvais chrétien qui, pendant
les persécutions, livrait les livres sacrés aux
pan-us.

TRADITION (db.de trahison; X.traditio-

nem ; de tradere, livrer), sf. Action de livrer

une chose à quelqu'un : Tout marche est

suivi de la tradition de la chose rendue.
||

L'œttVre que font les générations successives
lorsqu'elles se transmettent de vive voix,

et siins le secours de
l'écriture, la connais-
sance d'une croyance
ou d'une pratique reli-

gieuse, d'un faithistori-

2lie,d'une légende, etc.:

a tradition rapporta
que /< lac de Grand-
Lieu occupe Femplact-
ment d'une ville dé-
truite pur un déborde-
ment de la Loire.

\\
Tout

l'ait qui n'est connu que
par les dires des géné-
rations successives :

Une tradition admis-
sible.

||
Traditions ju-

daïques, les interpréta-
tions des docteurs juifs

sur les livres de Moïse
et les additions qu'ils y
avaient faites.

||
Tout

procédé , tout usage
transmis de génération
en génération par
l'exemple ou la parole :

La tradition des tlren-
nes. — Dér. Tradition-
nel , traditionnelle .

traditionnellement, Ira-

ditionnaire, traditiona-

lisme , traditionaliste
— Comp. Extradi-
tion, etc.

TRADITIONNAIRE
(tradition), sm. Sectaire

juif qui explique l'Ecriture par les traditions
du Talmud. Le caraite, au contraire, rejette

la tradition et n'admet que l'Ecriture.

TRADITIONALISME (tradition), sm.
Attachement aux anciens usages.

||
Opinion

des catholiques qui pensent que l'idée de
l'infini n'est pas une idée innée, mais qu'elle

a été donnée par Dieu à Adam qui l'a trans-

mise à ses descendants.
TRADITIONALISTE (tradition), sm.

l'artisan du traditionalisme.
||
Nom donné

aux catholiques qui font dépendre la pensée
de l'enseignement et de la parole qui con-
stituent la tradition.

TRADITIONNEL, ELLE (tradition), adj.
Fondé sur la tradition : Coutume tradition-
nelle.

TRADITIONNELLEMENT ( tradition-

nelle + sfx. ment), adv. Par la tradition :

Savoir traditionnellement.
TRADUCTEUR (1. traductorem) , sm.

Celuiqui traduit d'une langue dans une autre.

TRADUCTION [1. trnduclionem>, sf. Ac-
tion de traduire : La traduction d'une lettre.

||
Reproduction d'un livre dans une langue

différente de celle où il a été écrit : Faire
une traduction de /'Iliade.

TRADUIRE (l.traducere : de trans,tat delà

+ ducere, conduire), vt. Mener un prison-

nier d'une prison dans un autre. |l Appeler
un tribunal : On leà comparaître devant

traduisit en police correctionnelle
|
Repro-
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«luire un écrit dans une langue différente de
.vile où il a été compose : Traduire un livre

allemand en fronçai*. || Traduire un auteur,
traduire set ouvrages : Littré a traduit ////<

pocrate. y Expliquer, interpréter: Traduise*
mieux votre pensée.

||
Rendre apparent :

nlence traduit ton mécontentement. —
Se traduire, vr. litre traduit || Être rendu
apparent : l.a d traduit par let

! le» larmes. — (ir. Ce verbe se con-
jugue comme conduire. — Dit. Traducteur,
lraduction,traduitibte. - Comp, Introduit,

tduite, intraduisible.
TRADUISIBLB [traduire), adj. ï .'/.Qui

re traduit.

tTRAES (as), «m. Amendement calo&ire
abondant sur 1rs côtes de Bretagne, il pro-
vient de dépôts arénacés transformés par
des coquilles.

TRAFALGAR, cap ilu S. de l'Espagne,
au N. 0. du débouche du détroit de Gibraltar
dam l'océan Atlantique. Le 21 octobre 1805,

la flotte anglaise, commandée par Nelson, j
battit la flotte franco-espagnole dont l'amiral
était Villeneuve, ayant sous ses ordres les

vie.' amiraux liagon BtAlavaOravina; Nel-
son et Orarina y lurent tués.

TRAFI [iss),tmpl. Importante tribu algé-
rienne qui occupe lecentre du plateau oranais.
Bile est entièrement soumise à l'influence

.minante des Ouled-Sidi-Cheikh et a pris

part à toutes les insurreriionsiluSudoranais.
TRAFIC, svm, (de l'arabe tarif, action de

l'aire connaître i âqd, prix fin marché, ar.

vulg. trdf-éqd : chas les Arabes, en dehors
du lieu où se tenait le marché, le vendeur,
sous peine île nullité du contrat et de con-
fiscation de la marchandise, était tenu de
faire connaître à l'acheteur le prix du der-
nier marché), sm. Commerce de marchan-
dises : Trafic lucratif. — Fig. Profit illicite

qu'on tire de certaines choses : Faite trafic

de ton influence. — S vil. (V. Négoce.)
TRAFIQUANT [trafiquer), sm. Celui qui

s'occupe de trafic.

TRAFIQUER [trafic), vi. Faire trafic. —
Fig. Tirer de quelque chose un prolit illicite,

malhonnête, honteux : Trafiquer de son hon-
nri/r. — Gr. Ce mot vient, suivant las uns,
du préfixe IVa.et de vices, échange ; d'autres

y voient le thymérique trafu, remuer.
TRAGACANTHE (g. TpavixavOa : de tpâ-

yo;, bouc + âxavOa, ep-ne), tf. Nom par le-
quel on désigne les astragales qui produisent
la gomme adragante.

lit \<; t:t)I E (g. TpayMÎia : de Tpâyo;, bouc
+ i.i&rç, chant : chant de bouc, parce qu'à
l'origine on donnait un bouc à l'auteur de
la meilleure tragédie; 1. tragœdia), sf. Pièce
de théâtre en vers faite pour exciter la pitié,

la terreur, finissant, d'ordinaire par un
nient lugubre, meurtre, empoisonne-

ment, etc., et dont le sujet est un Irait de la

vie de personnages illustres. Dans la tl

die classique, l'action doit être une, s'ac-
complir en un seul lieu et dans l'espace de
vingt-quatre heures.

||
Les tragédies de Ra-

cine, les tragédies composées par Racine.
||

l.a tragédie d'ATHAua, celle dont le sujet

est la mort d'Athalie.
||

L'art de l'aire une
tragédie : Racine entendait admirablement
la tragédie. — Fig. Evénement sanglant, ca-
tastrophe : /.e règne de Clovit fut fécond en
tragédies. —

- Dér. Tragédien, tragédienne.
TRAGÉDIEN, IENNE [tragédie . t. Ac-

teur, actrice qui joue la tragédie : Talma fut
un grand tragédien.
TRAGI-COMÉDIE [tragique + comédie ,

tf. Pièce .le théâtre qui no diffère de la tra-
gédie que par un dénoiiment heureux et l'in-

troduction d'incidents gais et comiques. Bx. :

['Amphitryon de Plante.

TRAUI-COMIQUE [tragique +- comique),
adj. i </ Qui prête à rire, quoique fâcheux
ou funeste: Evénement tragt-comigue,
TRAGIQUE (g. Tparixéc, de houe), adj,

i g. ijiu appartient à la tragédie : Style tra-
gique.

Il
Qui l'ait, qui joue des tragédies :

Auteur, acteur tragique.
|| Sombre, lugubre,

effrayant : Prendre un air tragique. Sm.
Le genre de la poésie tragique : Aborder le

tragique. ||
Auteur de tragédies : Let trais

tragiques grecs, Eschyle, Sophocle, Euripide.
Les trois tragiques fronçai*, Corneille, Ra-
cine, Voltaire. — Fig. Issue funeste : Cette

affaire tourne au tragique, || Appréci
Ïessimiste: Prendre let choie* au tragique. —
trr. Tragiquement, tragus. Comp

. tragédien, tragi nédie,

Iragi-comique, tragacanthe, trogopogon.
TRAGIQUEMENT [tragique! t(x.menl),

mlr. D'une manière tragique, funeste.

*TIIA(;c>imm;ox (g tpoi'; r,;. ImUC fmûviov,
barba ,<m.N scientifique du saisi lis a feuil-

les d.. poireau, à Meurs violacée*. V. Soi
•TRAGU8 g. ;;.;,'.;. i. ou.-

r
sm. Le petit

tubercule, de forme triangulaire, placé en
dehors et au-devant du trou auditif, et qui
se recouvre do poils à mesure que l'on i ieil-

lit. Le triii/us est dans l'oreille la sailli.' ma-
melonnée placée au-devant de la conque et

qui peut liouchor l'entrée du conduit auditif

lorsqu'on appuie dessus. Ij'antill-ai/lis est en
face du tragut, en arrière de la conque, et

surmonte le lobule.

tua n ut (vx fr. trair : I. trader*, livrer),

vt. Agir en secret pour livrer on perdre quel-

qu'un que l'on a le devoir de secourir : Tra-

hir ta patrie, |; Nuire à : Trahir let intérêts

de quelqu'un.
||
Ne pas répondre à ce qu'on

attendait de nous : Trahir lu confiance de ion

maître. ||
Ne pas remplir ses devoirs en-

vers : Trahir son ami.
||

Parler contre :

Trahir lu vérité.
Il

Agir contrairement à :

Trahir ses serments.
||
Révéler : Trahir le se-

cret d'un ami.
||
Faire découvrir fortuite-

ment : Ces mots trahirent sa pensée.
\\ Ne

pas seconder : l.a fortune ma trahi. Set

forces l'ont trahi.— Se trahir, Dr. Agir con-
tre ses propres intérêts.

||
Découvrir par

hasard ou imprudemment ce qu'on voulait

tenir caché.— Dér. Trahison, tradition, etc.;

traître, etc.

TRAHISON (db. de tradition : 1. tradi-

tionsm). tf. Action de celui qui trahit.
||

Crime de haute trahison, qui menace la sû-

reté de l'Etat.

TRAILLE ou PONT VOLANT [tiraille),

sf. Assemhlage de bateaux recouverts de
planches et dont on se sert comme d'un bac
pour passer une rivière.

*TRAILLER (contraction de tirai/tri),

et. Tirailler.
||
Tirer de temps en temps une

ligne pour voir si le poisson mord a l'ha-

meçon. (Pèche.)

train Ivx IV. train: H. tragimen, action
de tirer : de tragere pour 1. trahere, tirer),

tm. Allure du chevalet même île l'homme.
\\
Aller un train de poste, très vite.

||
A fond

de train, d'une allure très rapide. — Fig.
Mener quelqu'un bon train, ne point le mé-
nager.

|| L'enaembU des valets, des chevaux
qui accompagnent un grand personnage :

// avait un train de roi. ||
Troupe de gens

de mauvaise conduite (vx).
||
Bruit, tapage :

Ces enfants font beaucoup de train.
||
.Ma-

nière dont vont les choses : Notre a/faire va
son train.

||
Celte affaire va grand train, on

s'en occupe activement.
||
Genre de vie :

Mener uti train d'enfer, faire des extrava-
gances, des prodigalités.

||
Aller son train,

continuer.
||
Etre en train, être en action,

en mouvement. || Etre disposé à, occupe i -.

Etre en train de jouer. ||
Mettre en train,

exciter et particulièrement à la joie, au plai-

sir : C'est lui qui met en train toute la so-
ciété. ||

Mettre une affaire en train, la com-
mencer.

|| Train de devant, les épaules et les

jambes de devant d'un animal.
||

Train de
derrière, les hanches, et les jambes de der-
rière d'un animal : Ce cheval est faible de
son train de derrière.

j[
Train d'une voiture,

les pièces de bois qui en supportent la car-
casse.

||
Train d'une machine, la partie du

mécanisme qui la met en mouvement.
||
Suite

de bêtes destinées à la subsistance ou au
transport.

|| Train de boit flotté, long radeau
fait de morceaux de Lois de chauffage ou de
bois de charpente liés ensemble, supportés
par des tonneaux vides et qu'on Laisse aller

aii til de l'eau
i

c les transporter économi-
quement.

I!
Train de bateaux, plusieurs ba-

teaux qui s'avancent, attachés les uns a

la suite des autres.
|j
Suite de wagons que

traîne une locomotive.
Il Train-potte, celui

qui transporte les lettres et dépêches.
||

Train exprett, train rapide établi sur les

longues lignes et ne s'arrétanl qu'aux -.'ares

principales. ||
Train omnibus, celui qui a

des wagons de toutes les classes et qui s'ar-

rête a s stations.
||

Train de mai-

chanditet, celui qui transporte des marchan
• lis. -s, i non urs.

;| Train de pi

train à prix réda pour no parcours
déterminé d'où il ramena lés voyageurs au
point de départ, dans un temps donné,

||

Tram dartillerie, autrefois le matériel sup-
plémentaire d'artillerie d'un corps d'arn
et i

. .n- sm accessoires. ||
Les soldats qui les

conduisent. H Train r/<-v équipaget, les four-

gons qui transportent i.s vivras et la mobi-
lier d'ambulance d'un corps d'armée,
soldais qui conduisent ces fonrgons.— Dér.
Traîner, traînant, traînante, traîne, h
traîneau, traînage, traînard, traînasse

natter, tratneur. — Comp. Entrain, en-
traîner, entraînement, entraînant, entrai'
nonte, entraîneur,
TRAINAGE [traîner , tm. Action de traî-

ner, suri. .ut des traîneaux.

TRAINANT, ANTE adj. Qui
traîne à terre : Robe traînante. | Drapeaux
Irainiinls. piques Irainanles. oeUX, l

qu'on portait renversés et qu'on laissait
traîner .i terre air, funérailles d'un géi
d'année. — Fig. Plein de longueur et sans
vivacité : Slglc traînant.

||
Monotone et

lent : Voix traînante.
TRAINARD [trainer + sfx. péj. ard), sm.

Soldat qui reste en arrière des autre». —
Fig. Homme lent, négligent.| Bâtiment qui ne
peut suivre la flotte a laquelle il appartient.
TRAINASSE [traîner

! six. péj. atte),

sf. Long lilet qu'on train.' dans les champs
pour prendre des oiseaux.

|| La renou les

oiseaux. Plante dicotylédone de la fainili

Polygonées, à petites Heurs rougeétres dont
les tiges, grêles et longues, rampent Burlesol.
TRAINASSER traîner - sfx péj. atte),

vt. Trainer en longueur, faire durer
temps : Traînasser une affaire.
traIne, svf. de (rainer. Action d'être

traîné. || Embarcation à la irai m-, tilée

derrière un navire auquel elle est rat-
tachée par une corde.

|[ Queue d'une robe
traînante : S'embarraster dan* la traîne de
ta robe. ||

Corde où les matelots attachent
leur linge pour le laisser traîner a la mer.

||

Grand filet qu'on traîne sur le tond :
/v

la traîne.
||
Broussailles sur la lisière d'un

bois.
||
Perdreaux en traîne, qui ne peinent

pas encore voler et se sépai ar de leur mère,
TRAINEAU (vxl'r. Irainel: ietra Iner), sm.

Voiture sans roues dont on se sert sur la

neige ou sur la glace ou pour transporter îles

fardeaiix.|| Grand filet qu'on traîne pour at-
traper des oiseaux ou du poisson.

TRAINEE, >///'. de trainer. Petite quan-
tité d'une chose en poudre ou en petits mor-
ceaux, répandue eu longueur : Une /rainée
de cendre.

||
Longue suite linéaire de poudre

à canon pour mettre le feu à une mine ou à

une amorce quelconque.
||

Morceaux de
charogne posés de place en place pour atti-

rer un loup dans un piège.
||
Trace que laisse

de sou passage un animal rampant : La
traînée d'un ttcargot.
TRAINER [train), vt. Tirer après soi

Trainer une voiture.
||
Trainer la jambe, la

potier en avant avec effort et sans qu'elle

quitte le sol. — Fig, Trainer quelqu'un dont
a /mue, le vilipender en parlant. OU en écri-
vant,

||
Emporter dans son cours : La ii-

» l'ère traîne du gravier.
|| Se taire -

par: Trainer um- nombreuse tuile.
;
Con-

traindre à venir : Traîner devant let tribu-
naux.

Il
Causer : l.a guerre traîne aprei elle

l'incendie et h- pillage. — Fig. Passer mise-
rablemeut : Trainer ses /ours.

|| Proférer
lentement : Trainer te* paroles.

[|
Modeler

en promenant un calibre : Trainer un
niche. || Faire durer longtemps : Trainer une
affaire. ||

Trainer qiieh/iTiin. différer de
conclure avec lui. — 17. Pendre jusqu'à
terre : Votre montera haine.

| N'être
rangé à sa place : Cet livret I rainent. — Fig.
Cela irai m- dans tout let livret, cel

trouve déjà dans beaucoup de livres.
; Etre

en langueur salis pouvoir se rétablir : Ce
malade haine depuis 'leur an*. Ne pas
avancer : Celte affaire traîne.

|

Etre long,
froid, languissant : Ce discourt traîne,

||

Demeurer eu arriére d'une troupe : // y a
des soldais qui irainenl. — Se traîner, rr.

Se glisser en rampant : // faut se trainer

!
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dans ce souterrain.
||

Implorer à genoux :

Se traîner aux pieds de quelqu'un.
||
Se vau-

trer : Cet enfant se traîne sur le gazon.
||

Marcher péniblement : Se traîner pendant
toute la route.

||
Manquer de vivacité, de

chaleur : Ce discours se traîne.

TRAlNEIJR (traîner), sm. Celui qui traîne

quelque chose. — Fig. Tralneur de sabre,

militaire fanfaron. ||
Conducteur d'un traî-

neau. ||
Celui qui chasse avec le filet appelé

traîneau.
||

Celui qui reste en arrière de la

troupe dont il fait partie : L'ennemi atteignit

les traineurs.
*TRAINGLOT (train), sm. Soldat du

train. (Pop.)

TRAIRE (\.trahere, tirer), vt. Faire sortir

le lait du pia d'un animal : Traire une vache.
— G P. Je trais, tu trais, il trait, nous
trayons, vous trayez, ils traient; je trayais,

nous trayions, vous trayiez, ils trayaient;

pas de passé défini; je trairai; je trairais;

trais, trayons, trayez; que je traie, que nous
trayions, que vous trayiez, qu'ils traient; pas
d'imparfait du subjonctif; trayant; trait,

traite. — Dér. Traite, trayon. Même fa-

mille : Traiter.

TRAISEN (la). Rivière d'Autriche-Hon-
grie, affluent du Danube, qui passe à Saint-

Polten.
TRAIT, spm. do traire. Action de

tirer.
||
Citerai de trait, qui sert à tirer les

voitures, par opposition à cheval de selle.

||
Courroie avec laquelle un cheval tire une

voiture : Couper les traits.
|| Train de ba-

teaux. ||
Charge nécessaire pour qu'un des

plateaux d'une balance incline plus que
l'autre.

||
Quantité de boisson qu'on avale

sans reprendre haleine : Boire à longs traits,

lentement et en savourant ce qu'on boit.
||

Action d'avaler un liquide sans reprendre
haleine : Vider son verre d'un seul trait.

||

Projectile lancé autrement qu'avec une arme
à feu : Les flèches, les javelots, les pierres de
fronde sont des traits. — Fig. Paroles qui

attaquent : Un trait mordant. — Fig. Tout
ce qui atteint avec la rapidité d'un trait :

Les traits de la lumière,\es rayons du soleil.

Un trait de lumière, une parole, une pensée
qui éclaire subitement l'esprit.

|]
Tout ce qui

émeut l'aine, la change : Les traits de la

grâce.
||
Ligne tracée : Un trait de plume, de

crayon. ||
Trait d'union, petite ligne droite

horizontale servant à joindre des mots en-

semble. Ex : Chef-d'œuvre.^ Ruiner quelqu'un
d'un trait de plume, en écrivant ou rayant
quelques mots.

||
Ligne imitant le contour

d'un objet.
||
Copier trait pour trait, exacte-

ment, scrupuleusement. — Fig. Peindre à
grands traits, raconter, décrire d'une ma-
nière entraînante.

||
Les lignes d'un dessin

qui n'est pas ombré ; Dessin au trait.
||
Les

lignes tracées sur un morceau de pierre ou
de bois pour indiquer au tailleur de pierre

ou au charpentier comment il doit le tailler.

||
Pièce de trait, modèle d'un ouvrage de

maçonnerie, de charpente.
|| Trait carré, une

Ferpendiculaire.|| Trait biais, une oblique.
|

.igné qui sert de marque : Trait de repère,
jj

Trait de niveau, ligne horizontale tracée au
moyen du niveau sur un mur.

||
Trait de

scie, ligne tracée pour guider la scie.
||

Coupe faite avec une scie sur la pierre ou
sur le bois.

|| Linéaments du visage : Cet
homme a les traits fins. — Fig. Action qui
décèle une intention bonne ou mauvaise :

Un trait de dévouement, de cruauté.
||
Action

remarquable : // a fait de beaux traits à la

guerre.
||
Fait, événement historique remar-

?uable : Les beaux traits de l'histoire de
'ronce. || Ce qui distingue ou caractérise
une personne, une chose : C'est un trait de
son caractère.

||
Passage brillant d'une

œuvre littéraire : Ce discours est plein de
traits d'éloquence.

||
Pensée-vive, brillante,

imprévue : Un trait d'esprit.
\\ Verset qu'on

chante à la messe entre le graduel et l'évan-

gile.
||
Rapport entre deux choses : Ce que

vous dites n'a pas trait à notre a/faire.
TRAITABLE (1. tractabilem), adj. S g.

Avec qui l'on peut facilement traiter.
||
Ac-

commodant, doux : Un esprit traitable.
TRAITANT (traiter), sm. Celui qui, sous

l'ancienne monarchie, prenait à ferme le re-
couvrement des impots.
TRAITE, spf. de traire. Exportation

do denrées d'une province dans une autre,

ou d'un Etat dans un autre : Une grande
traite de vins (vx).

|| Trafic que font des
navires sur les côtes d'Afrique.

|j
La traite

des nègres, opération qui consistait à acheter
et à vendre des esclaves nègres et qui est

aujourd'hui sévèrement défendue par des
lois internationales.

||
Opération entre deux

banquiers qui habitent deux places de com-
merce différentes (vx).

||
Lettre de change :

Une traite sur Paris.
|| Autrefois droit sur

l'exportation, l'importation, la circulation

des marchandises, soit à l'entrée ou à la

sortie de France, soit à la ligne de séparation
de certaines provinces.

||
Chemin qu'un

voyageur fait sans se reposer,
jj
Action de

traire le lait ; son produit.
||

Traite foraine,
droit payé par certaines marchandises à
l'entrée ou à la sortie de Paris.
TRAITÉ , spm. de traiter. Livre où

l'on traite d'un art, d'une science, d'une
matière particulière : Traité de dessin. Traité
de chimie. Traité de la machine à vapeur.

||

Convention que des particuliers concluent
entre eux par écrit ou qu'un particulier, une
compagnie conclut avec le gouvernement,
l'administration : Faire un traité avec unen-
trepreneur.

||
Convention écrite entre souve-

rains, entre États. — Principaux traités men-
tionnés dans l'histoire de France : Traité
d'Andelot (587), qui assure aux leudes la pro-
priété viagère de leurs bénéfices et par lequel
Gontran reconnaît Childéric II, fils de Brune-
haut, pour son héritier.

||
Traité de Verdun

(8 43), réglant le partage de l'empire de Charle-
magne entre Charles le Chauve (provinces à
l'O. de la Meuse, de la Saône et du Rhône),
Louis le Germanique (Germanie), et Lothaire
(Lorraine, Bourgogne, Provence, Italie),

jj

Traité de Saint-Cluir-sur-Epte (91 2) : Charles
le Simple cède la Normandie à Rollon.

||

Traité de lirétigny (1360), Jean le Bon re-

couvre sa liberté et Edouard III acquiert
tout le S.-O. de la France.

||
Traité de Troyes

(1420) : Charles VI déshérite son fils au profit

de Henri V, roi d'Angleterre, auquel il donne
sa fille Catherine en mariage.

||
Traités de

Confions et de Saint-Maur (1465) : Louis XI
accorde des territoires considérables aux
chefs de la ligue du Bien public.

||
Traité de

Picquiqny (1475): Louis XI s'engage à payer
50 000 écus par an à Henri IV, roi d'Angle-
terre.

||
Traité d'An-as (1482;, entre Louis XI

et Maximilien, dont la fille, Marguerite, est

fiancée au Dauphin et doit lui apporter en
dot l'Artois et la Franche-Comte.

||
Traité

de Madrid (1526), entre François I" et

Charles-Quint : le premier recouvre sa liberté

en renonçant au royaume de Naples et en
cédant à l'empereur la Bourgogne et ses

annexes et en recevant en grâce le conné-
table de Bourbon.

|| Traité de Cambrai ("1 529),

signé par Louise de Savoie au nom de P'ran-

çois I or et Marguerite d'Autriche, tante de
Charles-Quint, confirmantle traité de Madrid
moins la cession de la Bourgogne et stipu-

lant que François I or payera deux millions
d'écus d'or pour la rauçon de ses fils.

||

Traité de Crépy-en-Laonnois (1544), entre
Charles-Quint et François I er qui renonce à
tous ses droits sur l'Italie, la Flandre et

l'Artois, mais garde la Bourgogne et ses

dépendances.
||

Traité de Cateau-Cambrésis
(1539), entre Philippe II, roi d'Espagne et

Henri II, qui lui restitue 189 villes fortifiées

en Italie et en France, lui donne en mariage
sa fille Elisabeth et conserve Calais recon-
quis.

||
Traité de Longjumeau (1568), réta-

blissant la paix entre les catholiques et les

protestants.
||

Traité de Saint-Germain-en-
Laye (1570), où fut signée une nouvelle paix

entre les catholiques et les protestants.
||

Traité de Vervins (1598), par lequel Henri IV
et Philippe II d'Espagne firent la paix sur

les bases du traité de Cateau-Cambresis.
||

Traité de Weslphatie (1648), conclu entre la

Suède qui acquit d'importants territoires en
Allemagne, 1 empereur Ferdinand III, les

princes électeurs de l'Empire qui se firent

céder des évèchés sécularises et obtinrent

pour les protestants la liberté de conscience,
enfin la France qui fut mise en possession

des trois évèchés (Metz, Toul et Verdun) et

de l'Alsace, moins Strasbourg et Montbé-
liard.

||
Traité des Pyrénées (1659), signé

entre Mazarin pour Louis XIV et don Louis
de Haro pour Philippe IV d'Espagne, don-
nant a la France le Roussillon, l'Artois, les

Earties S. de la Flandre, du Hainaut et du
uxembourgetstipulantque Louis XIV épou-

serait Marie-Thérèse, fille de Philippe IV,
en renonçant pour elle à la succession éven-
tuelle au' trône d'Espagne.

|| Premier traité
d'Aix-la-Chapelle (1668),qui termina la guerre
de la dévolution et par lequel Louis XIV
rendit la Franche-Comté à l'Espagne, en
conservant la Flandre.

||
Traité de Nimègue

(1678), entre la France, la Hollande, l'Es-
pagne et l'Empire. La France y recouvra
la Franche-Comté et plusieurs villes de Flan-
dre.

||
Traité de Ryswick (1697), entre la

France, la Hollande, l'Angleterre, l'Espagne
et l'Empire, en vertu duquel Louis XIV garda
les possessions que lui assurait le traité de
Nimègue, mais reconnaissait Guillaume III

comme roi d'Angleterre.
||

Traités d'Utrecht
(1713) et de Rastadt (1714), qui mirent fin à
la guerre de la succession d'Espagne : les

puissances de l'Europe y reconnurent Phi-
lippe V.

||
Traitéde Vienne (1738),qui mit fin à

la guerre de la succession de Pologne entre
la France et l'Espagne d'une part, la maison
d'Autriche de l'autre, donna à Stanislas la

Lorraine et le Barrois avec retour à la France
et à don Carlos, deuxième fils de Philippe V,
le royaume des Deux-Siciles.

||
Deuxième

traité d'Aix-la-Chapelle (1748), qui mit fin à
la guerre de la succession d'Autriche, mais
n'assura à la France aucun avantage.

||

Traité de Paris (1763), qui termina la guerre
de Sept ans, mais en vertu duquel la France
céda à l'Angleterre le Canada et beaucoup
d'autres colonies.

||
Traité de Versailles (1783),

signé entre la France, l'Espagne, la Hol-
lande d'une part, et de l'autre, l'Angleterre,
qui reconnut l'indépendance des États-Unis,
restitua à la France et à la Hollande une
partie de leurs colonies et à l'Espagne la

Floride.
||

Traité de Campo-Formio (1797),
entre Bonaparte, au nom de la République
française, et l'Autriche, qui reconnut la Répu-
blique Cisalpine et garantit à la France la

Belgique avec la frontière du Rhin.
||
Traité

de Lunéville (1801), conclu entre la France et

l'Autriche et confirmant le traité de Campo-
Formio.

||
Traité d'Amiens (1802), qui pacifia

un instant l'Europe: la France, l'Angleterre,

l'Espagne et la Hollande y prirent part. La
première conserva ses conquêtes, s'euga-
geant à évacuer les États romains et le

royaume de Naples, la seconde restitua aux
autres puissances la plupart de ses con-
quêtes colon ia les. \\Traité de Presbaurg (1805),

intervenu entre Napoléon 1 er et l'empereur
François II, après Austerlitz. L'Autriche
abandonnait les Etats vénitiens à la France
et le Tyrol à la Bavière. ||

Traité de Tilsilt

(1807), signé après les journées d'Iéna,
d'Eylau et de Friedland et dans lequel la

Russie et la Prusse adhéraient au blocus
continental.

||
Traité de Vienne (1809), qui fut

la conséquence de la victoire de Wagram :

l'Autriche céda à la France les provinces
illyriennes.

||
Traité de Paris (1814), imposé

,

par les coalisés à la France qui reprit ses

limites de 1792.
||

Traités de ISIS, qui résul-

tèrent du Congres de Vieune, réduisirent la

France à ses limites de 1789 et remanièrent
la carte de l'Europe, dans le but d'annihiler

les effets de la Révolution.
||
Traité de Paris

(1856), imposé à la Russie après la prise de
Sébastopol par la France, l'Angleterre, la

Sardaigne et la Turquie, garantissant l'inté-

grité de cette dernière, ouvrant à toutes les

nations le commerce de la mer Noire et

interdisant à la Russie d'avoir des arsenaux
militaires sur le rivage de celle mer. \\Traité

de Zurich (1859, signé après la guerre

d'Italie entre la France, la Sardaigne et

l'Autriche, celle-ci cédant laLombardie à la

France qui, à son tour, la donnait à la Sar-

daigne. I| Traité de Paris (1860), par lequel

la Sardaigne cédait à la France la Savoie

et le comté de Nice.
||
Traité de Francfort

(1871), intervenu àla suite de la guerre franco-

allemande, stipulant l'annexion à l'Alle-

magne de l'Alsace-Lorraine et le payement,

par la France, d'une indemnité de guerre de
5 milliards. ||

Traité de commerce, convention

établie entre deux États pour fixer les droits
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Une paieront les marchandises introduites île

1 un dans l'antre. — Syn. La convention est
le résulta) île l'accord i|iii s'est etalili entre
deux ou plusieurs personnel. La traité est

une convention ou les intérêts à régler sont
considérables; il m dit surtout des aotat in-

ternationaux. Le poète est un traité de paix ;

c'est en vertu d un pacte i|iie les Imsiililes

oeaaenl antre les partis.

traitement [traiter), sm. Manier.'

d'agir avec quelqu'un, accueil qu'on lui fait :

Combler de bons traitements. || mouvait trai-

tement», violences, coups.
];
Manière d'agir

avec les animaux : Un traitement humain
rend le» animaux doux, \\

Salaire annuel
d'un employé,

[j
Honneurs qu'on rend dans

les cours a îles personnes de distinction : II

u a un traitement spécial pour tes ambassa-
deurs. || Kepas que le roi taisait donner en
Certaine* occasion* aux ambassadeurs.

Il

L'ensemble des moyens qu'on emploie pour
combattre et guérir une maladie.

Il
Action de

modifier la composition ou les propriétés d'un
corps en taisant réagir sur lui un autre corps
ou en le .soumettant à certaines opérations.
TKAITER (1. tractare : fréq. de trahere,

tirer , vt. Agir de telle ou telle manière avec
quelqu'un : // traite poliment les visiteurs.

j|

Traiter quelqu'un du haut en ttas, avec mé-
pris.

||
traiter quelqu'un de Turc <) More,

avec une extrême rigueur.
|| Essayer de

guérir : Traiter un malade, une maladie.
\\

Modifier la composition ou les propriétés
d'un corps par l'action d'un autre corps, pat-

quelque opération : En traitant l'amidon par
un acide, on le change en dexlrine.

||
Donner

à mangera, réçaler : Traiter ses amis.
||
Don-

ner ;i manger à quelqu'un pour de l'argent.

||
S'occuper de conclure : Traiterune affaire,

|| Effectuer l'achat, la vente de : Traiter
mille balle* de raton.

||
Raisonner, discou-

rir, écrire sur : L'auteur a bien traité ce sujet.

||
Exécuter une œuvre de dessin, de pein-

ture : Ce peintre a bien traité les raccourcis.

||
Qualifier de : // t'a traité d'Excellence. —

ri. Entrer en négociation pour : Traiter de
l'achat d'une propriété.

||
Raisonner, discou-

rir, écrire sur : Pascal a traité de la pesan-
teur de l'air. — Se traiter, vr. S'occuper de
se guérir soi-même.

||
Se donner l'un a l'au-

tre un repas.
|| Se nourrird'une certaine façon.

||
Faire le sujet d'une négociation, d'une vente,

d'un raisonnement, d'un discours, d'un écrit.

||
Se qualifier de. — Dér. Traitant, traité,

iraitable, traitement, traiteur.

TRAITEUR (traiter), sm. Celui qui donne
à manger pour de l'argent, restaurateur : Je
mange chex le traiteur.

TRAITRE,ESSE (I. tradilorem : de tra-
dere, livrer), adj. Qui trahit : Un homme
frai Ire.

||
Qui mord, égratigne ou rue en

parlant des animaux : Les chats sont souvent
I in ilrcs.

||
Qui caractérise la trahison, la

perfidie : Une proposition traîtresse.
\\
Qui

est dangereux sans le paraître : Un jeu
traître.

|| Liqueur traîtresse, qui semble
douce et enivre aisément. — Eam. Il ne m'en
a pus dit un traître mot. — S. Celui, celle
qui l'ait une trahison : Ceux mimes qui se

servent des traîtres les méprisent.
||
Traî-

tre de >n«7odrame,l'acteur quijoue le rôle de
traître ; le personnage qui alfecte l'air sombre
du conspirateur. — En traîtrk, loc. adv. En
trahison : Prendre quelqu'un en traître. —
Dér. Traltreux, traitreuse, traîtreusement,
traîtrise. Même famille : Trahir, etc.

TRAITREUSEMENT (traitreuse + sfx.

ment), adv. En trahison.

TRAlTREUX, BUSE (traître), adj. Qui
a le caractère d'une trahison, en parlant des
choses : Une recommandation traitreuse.

TRAITRISE (traître), sf. Action de
trahir : // fut pris partraitrise. (Fam.)
TRAIT-SAIXT-VANDHILLE, 1 759 hect.

Forêt domaniale de la Seine-Inférieure, peu-
plée de chênes, de charmes et de bois blancs.
TRAJAN, empereur romain de 98 à 117,

Espagnol d'origine, (ils adoptif de Nerva.
Il gouverna sagement l'empire, rendit de
l'autorité au Sénat, essaya de ramener la vie

dans les provinces, lit en Dacie plusieurs
expéditions victorieuses, réduisit ce pays en
province romaine, y envoya de nombreux
colons, envahit l'empire des Parthes et dicta
la paix à leur roi Khosroès ; il réduisit la Syrie

et la Mésopotamie en province romaine et

mourul I Selinonte, l>rr. Trajane.
TRAJAXE (coi.onnk), colonne de marbre

blanc couverte de bas-
reliefl en spirale, élevée
(l'an lis par lesRomains
pour immortaliser les vic-

toirei île Trajan contre
les Daccs, et qui M nit
encore aujourd'hui à

Rome. Cette colonne a
M nielles de haut.

THA.IANOPOLI OU
ORIKHOVA, 14000 hab.
Ville de la provinced'An-
drinople (Turquie d'Eu-
rope), sur la Maritza, au
pied du mont Despoto-
Dagh;
TRAJECTOIRE (bl.

trajectoria,qui traverse),

sf. Ligne que décrit le

centre de gravité d'un
corps en mouvement :

La trajectoire d'un boulet

de canon. — Adj. La
ligne trajectoire.

'TRAJET (1. trajec-
tum), sm. Espace qu'il

faut traverser pour aller

d'un lieu à un autre : Le
trajet est long de Paris à

Borne, || Action de par-
courir un trajet : Le tra-
jet fut pénible.

|]
Par-

cours : Le trajet d'un
nerf, d'une artère,

[j

Espace occupé par
une plaie, etc., à 1 in-

térieur des chairs.
(Chir.)— Dér. Trajec-
l'iirr. COLONNE
TRAKTIR (pont trajane

dk), sur la Tchernaïa,
rivière de la Crimée (Russie d'Europe), qui
se jette au fond de la baie do Sébastopol.
Le 16 août 1855, les Russes y furent battus
par les Français et les Sardes.
THALLES, auj. Sultan -llissar. Ville

d'Asie Mineure, près du Méandre.
THALLES (TAiii.Ks de). Tables établies

par le physicien Traites et donnant le moyen
de réduire promptement les poids spécifiques
de l'alcool en proportions centésimales de
volumes (15°, 56 C = 12», 4t R). Etant donné
le volume et par conséquent le poids spéci-
fique ou densité de la vapeur d'eau (V. Den-
sité) prise à la température de 100°, Tralles
a déterminé la densité de l'alcool absolu
déshydraté à l'aide du chlorure de calcium
et l'a fixée à 0,7939 (chiffre indiqué à la tin

de ce tableau i par rapport à cette vapeur

trémail
macula.

bl. trtmaculum : de trtt,

maille , Sm, lira II d tilet

II
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douleurs d'entrailles très violentes chez les

chevaux.
*TRANCHEFIL (trancher+ fil), sm. Pe-

tite chaîne qui tait partie du mors. (Ma-

nège.) || Instrument au moyen duquel on
donne le velouté au tapis de Turquie.
TRANCHEEILE (trancher + file,), sf.,

Peiii rouleau de papier ou de parchemin,
rerouvert de AI, qui se met au haut et au bas

du dos d'un livre qu'on relie pour maintenir
les cahiers assemblés.
TKANCHELARD (trancher + lard), sm.

Couteau très mince pour couper des tran-

ches de lard.

TRANCHE-MONTAGNE, sm. Fanfaron.
— PI. des franche-montagnes,
* TRANCHE-PAPIER (trancher + pa-

pier), sm. Couteau à couper le papier. —
PI. des tranche-papier.

TRANCHER (I. truncare), vt. Séparer en
coupant : Trancher la télé. — Kg. et poét.

Faire cesser brusquement: Lepoignard tran-

cha sa destinée.
|]
Résoudre :

Trancher une question.
||
Finir

brusquement: trancher la con-

versalion.\\ Trancher te mot,dire
sa pensée sans ménagement :

Tranchons te mot, vous avez
tort. — Vi. Décider hardiment :

Les ignorante tranchent sur
toul.\\ Trancher dans le vif, par-

ler, agir sans ménagements.
|]

Rompre tout à coup des rela-

tions nuisibles.
||
Trancher net,

s'expliquer laconiquement et

sans ménagements.
||
Trancher

court, terminer un discours en
peu de mots.

|| Se donner des
airs de : Trancher du grand
seigneur.

||
Former un contraste

marqué : L'or tranche bien sur
le vert. || Cette pensée tranche
dans son discours. — Se tran-
cher, vr. Être tranché. — l)cr.
Tranchant, tranchante, tran-
chant, tranchée, tranche, tran-

chet, tranchoir 1 et 2, trancheur.
— Comp. Tranche/il. tranche-

file, tranchelard, tranchemon-
tagne, tranche-papier, retran-
cher, retranchement.
TRANCHET (trancher), sm.

Lame de fer dont l'un des bouts
est tranchant d'un côté et avec
laquelle les cordonniers cou-
pent le cuir.

||
Outil pour cou-

per le plomb, etc.

*TRANCHEUR (trancher),

sm. Ouvrier qui coupe en min-
ces lamelles les bois de placage.

|| Matelot qui ouvre le corps
des morues. (Pèche.)

||
Terras-

sier qui isole par des tranchées
les masses à extraire. (Mines.)

1. TRANCHOIR (trancher),

sm. Tablette de bois sur laquelle

on découpe la viande.

2*TRANCH01R (trancher), sm. Genre de
poissons de mer de l'ordre des Acanthopté-
rygiens, remarquable par la forme arrondie
et comprimée de leur corps, qui est presque
circulaire, et se rapproche beaucoup d'un
disque. Les dents sont implantées sur les

deux mâchoires, mais le palais n'en présente
aucune ; la bouche est terminée en avant par
une sorte de bec. Leurs écailles sont petites

et donnent à leur peau l'aspect ducuir. Leur
nageoire dorsale, unique et écailleuse, est
terminée par de longs filaments jaunes fran-

§és de noir et recourbés en arrière en forme
e parabole. Ces poissons sont jaunes et

blancs, avec trois larges bandes noires. L'es-
pèce la plus connue est le tranchoir cornu,
portant deux petites pointes ou cornes rele-
vées sur l'orbite de l'œil, et qui habite les

mers des Indes. Il est craint et très respecté
des Malais, qui, lorsqu'ils, l'ont pèche, s'em-
pressent de le rejeter à la mer, non sans lui

avoir fait, des excuses accompagnées d'un
grand nombre de génuflexions. Le tranchoir
cornu peut atteindre un poids de 8 kilo-
grammes et »a chair est bonne à manger. On
le rencontre des îles Mascareignes jus-
qu'aux iles du Pacifique (Yanikoroo, Sand-
wich, etc.). Une seconde espèce, le tranchoir

à moustache épineuse, est moins répandue.
TRAM (1. Turenum), 25000 hab. Ville et

port de la province de Bari (Italie), sur l'A-

driatique.

TRANQUEBAR, 15 000 hab.Ville et port de
l'Hindoustan anglais, sur la côte de Coro-
mandel, à l'embouchure du Kavery. Elle fut

vendue à l'Angleterre par les Danois en 1845.

TRANQUILLE (I. tranquillum),adj. 2 g.
Qui n'est point agité : Mer tranquille.

||

Kxempt de trouble, d'inquiétude : Vie tran-
quille.

||
Qui ne trouble le repos de personne :

C'est un voisin tranquille.]] Haume tranquille.
Y. Baume.) — Dcr. Tranquillité, trimquil-
lement, tranquilliser, tranquillisant, tran-
quillisante. — Syn. Tranquille est employé
pour caractériser l'état dans lequel se trou-
vent l'esprit et le corps d'un être qui n'a ni

trouble ni inquiétude. Calme indique ce mime
état survenant après une violente agitation.

Rassis s'applique à un homme que les pas-
sions de la jeunesse ont troublé, et qui, en

TRANCHOIR

prenant de l'âge, n'est plus troublé par
rien. Posé s'applique à un homme ferme
que rien ne peut troubler.

TRANQUILLEMENT (tranquille + sfx.

ment), adr. D'une manière tranquille.

TRANQUILLISANT, ANTE (tranquil-
liser), ad;. Qui tranquillise.

TRANQUILLISER (tranquille), vt. Ren-
dre tranquille.

||
Délivrer d'inquiétude : Cet le

htm ne nouvelle me tranquillise . — Se tran-
quilliser, vr. Se tenir tranquille. ||

Commen-
cer à n'être plus inquiet.
TRANQUILLITE (1. tranquillitatcm), sf.

État de ce qui est sans agitation, sans inquié-

tude : La tranquillité de l'air, de l'esprit.—
Syn. La tranquillité est l'état dans lequel

se trouve un homme qui n'est pas troublé

dans son intérieur. La paix s'applique aux
relations avec l'extérieur. On est en paix
avec ses voisins. Le calme succède à l'agita-

tion, à la guerre. La quiétude est l'état d'un
esprit tempéré, sévère. Le repos est l'état

dans lequel on se trouve après avoir tra-

vaillé.

TRANS, préfixe emprunté du latin qui si-

gnifie au delà, nu travers et preuddans quel-

ques cas la forme Ira. Ex. : Transpercer.
TRANSACTION [tran-za-kssion] (1. trans-

aàtionem), sf. Acte par lequel on termine
un différend, un procès en se faisant des
concessions mutuelles : Proposer une trans-
action.

||
Action de conclure une affaire :

Les transactions commerciales.
||
Les Trans-

action» philosophiques, recueil des travaux
scientifiques delà Société royale de Londres.
— Dér. Transactionnel, transactionnelle.

transactionnel, elle (transac-
tion), adj. Qui contient une transaction :

Traité transactionnel.
||

Qui résulte d'une
transaction : Obligation transactionnelle.

TRANSALTAÏ (le) (pfx. trans + Allai).
Chaîne de montagnes qui, avec l'Altaï, limite

au N. le plateau de Pamir. Son point cul-
minant est le pic Kaufmann (7500 mètres);
le C/ie/veli, à l'O., est presque aussi eleve.

L'arête est limitée au delà du Chelveli par
la coupure du Sourghab, affluent du Mouk-
80U.
TRANSALPIN, INE pfx. (trans + Alpes ,

ady.Qui est au delà des Alpes par rapport au
lieu où l'on se trouve : Les Ro-
mains donnaient a noire pays
le nom de Gaule Transalpine.

||

République Transalpine ou lie-

publique Cisalpine, Etat poli-

tique créé en Italie en 1707, dis-

sous en 1799 par la 2° coalition,

rétabli après Marengo, et de-
venu en 1802 la République Ita-

lienne, qui prit en 1805 le nom
de royaume d'Italie.

TRANSATLANTIQUE [tran-

-za-tlan-tikr] (pfx. trans -)- At-
lantique), adj. 8g. Qui traverse
l'Atlantique d'un bord à l'autre.

||
Câble transatlantique, celui

qui, plongé au fond de l'Océan,
lait communiquer télégraphi-
quement l'Europe et l'Améri-
que.— Sm. Paquebot à vapeur
taisant le service entre l'Europe
et l'Amérique.
TRANSHAÏKAL (gouvkrnk-

MBNT du), :(20 000 habitants en-
viron. Division administrative
de la Russie d'Asie, dans la Si-

bérie orientale, comprise entre
le lac Ba'ikal à l'O., le gouver-
nement d'irkoutsk au N. et au
N.-E., la Daourie chinoise à l'E.

et la Mongolie au S. Villes prin-
cipales : Verkhné, Nertctiinsl:

et Kialihta.

TRANSBORDEMENT (trans-
border), sm. Transport d'objets
d'un navire dans un autre ou de
marchandises d'un train de che-
min de 1er dans un autre.

||
Cho-

ses transbordées,
TRANSIJORDER (pfx. trans

+ bord), vt. Transporter d'un
navire dans un autre : Trans-
border des vivres.

||
Transporter

des marchandises d'un train de
chemin de (Vt dans un autre.

||

Passer d'un navire ou d'un train dans un
autre. (Néol.)

TRANSCANADIEN, IENNE (pfx. trans
+ Canada), adj. Qui traverse le Canada;
qui est situé au delà de ce pays. — Le Trans-
canadien, sm. La grande artère de chemin
de 1er qui, à travers le Canada, relie l'océan
Atlantique à l'océan Pacifique. Le Transca-
nadien part du golfe de Saiut-l. auront en
deux bras, l'un d'Halifax, l'autre du cap
Breton, passe à Québec et à Montréal, tou-
che au N. le lac Supérieur, dessert Winni-
peg où s'embranche un tronçon bifurquant à

Chicago (États-Unis), et, franchissant les

montagnes Rocheuses, atteint Victoria, en
face l'ile Vancouver (Pacifique). Un prolon-
gement de cette ligne vers le N. est en voie
d'exécution à travers la Colombie et viendrait
aboutir à l'extrême pointe du cap du Prince-
de-Galles (détroit de Behring), en traversant
l'Alaska. C'est par cette grande artère, réu-
nie au Transsibérien (V. ce mot), que dans
l'avenir New-York serait relié à Paris.

TRANSCASPIEN, IENNE pfx. trans.

au delà + Caspienne), adj. Qui est situé

ou habite au delà de la mer Caspienne. —
Sm. Un Transcaspien. — Le Transcaspien,
sm. La voie ferrée qui relie le Tt.rkestan au
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port de Mickallov, sur la mer Caspienne.
TRANSCAUCASIE (pfx. fratu, au delà r

Caucase . sm. La contrée située au S. du
Caucaae, à l'entrée de l'Aaie, oonqui
puia 1859 par les Russes sur 1

m. -lis, qui ont émigré depuis. Ce sont de
plaines, steppes inoultea, des m

i-Jivs formés par des cours d'eau

ou eampenl aujourd'hui tK-s tribus de l\al-

mouka 'i de Cosaques.
TRANSCENDANCE (transcendant-, sf.

Supériorité marquée d'une personne ou d'une
chose sur une autre : La transcendance du
talent. Il

Qualité de ce qui est transcendant.
TRANSCENDANT, ANTE (1. trantcen-

dere, monter au delà), adj. Eminemment
supérieur : Génie, mérite transcendant.

||

Qui appartient à la partie la plus élevée
d'une science.

|| En algèbre, quantité* trans-
cendante), les expressions exponentielles, lo-

garithmiques, les fonctionstngonométriques
directes .'i inverses, en un mot, tente quan-
tité dont on ne peut avoir la valeur appro-
chée que par la sommation d'une série.

||

Equation transcendante, celle qui contient
des quantités transcendantes.

|| Courbe trans-
cendante, celle qui est représentée par une
équation transcendante.

||
Mathématiques

transcendantes, l'ensemble du calcul diffé-

rentiel et du calcul intégral.
||
Qui possède

la plus grande extension et dont la com-
prébensiou est la plus restreinte : Le mot
être est un terme transcendant. (Philo-
sopha

S|
Philosophie transcendant*, la philo-

sophie de Kant qui se propose de déterminer
le degré d'aptitude du moi à la perception
de la vérité, et qui aboutit à l'idéalisme le

plus absolu.
||
Idées transcendantes, celles qui

sont le produit des spéculations de la raison
pure. — Dér. Transcendance, transcendan-
tal, transcendantak , iranscendantalement,
transcendantalisme, transcendantaUsle.
TRANSCENDANTAL, AI.F. [d'après

l'Académie] (transcendant), adj. Qui a sa
source dans la nature du moi et n'est point
suggéré par la perception extérieure : No-
lions transcendantaies.

* TRANSCBNDANTALEMENT (trans-
cendantak + s{\.ment),adv. D'une manière
transcendantale.
*TRANSCENDANTALISME (transi ni

dantal), sm. Système philosophique qui ne
tient aucun compte des données de la per-
ception externe : Le transcendantalisme de
Kant.
* TRANSC.ENBANTALISTE ( transcen-

dantal), sm. Philosophe partisan du trans-
cendantalisme.
TRANSCONTINENTAL, VUE (pfx. trans,

à travers + continent . adj. Qui traverse un
continent. — Le Transcontinental, sm. La
ligne ferrée qui va de New-York à San-
Francisco à travers le continent américain.
Le Transcontinental, qu'on appelle aujour-
d'hui plutôt Central Pacific ou Union Pacifie
Railroad, se dirige de New-York vers le pas-
sage situé entre Te lac Ërié et le lac Onta-
rio, passe à Chicago, au S.E. du lac Michi-
gan, d'où part un embranchement sur le

Transcanadien V. ce mot', puis monte au
lac Salé, pour descendre ensuite à San-
Francisco, sur l'océan Pacifique.

*TRANSGRIPTEUR (I. transcribère

,

transcrire), sm. Celui qui transcrit.

TRANSCRIPTION (\.transcriptionem : de
transci ibère, transcrire), sf. Action d'écrire
sur un autre papier ce qui a déjà été écrit :

La transcription d'un acte.
jj

Le nouvel
écrit qui résulte de cette opération : Voici
lu transcription de ce document. ||

Insertion
légale, sur un registre tenu par le corn.

teur des hypothèques, des actes concernant
les mutations, les démembrements ou les

charges d'une propriété : Le registre des
transcriptions est Ionjours accessible au pu-
blie. || Action d'arranger an morceau de
musique pour qu'il puisse être joué sur un
instrument autre que celui pour lequel il

avait été composé.
TRANSCRIRE pfx. trans t- scribere,

écrire . vt. Ecrire de nouveau ce qui a déjà
été écrit, copié : Transcrire un manuscrit,
un acte. \\Fnire la transcription d'un morceau
de musique. — Dér. Transcripteur, tran-
scription.

•TRANSDANTJBIEN, ibnnb
au delà t danubien), adj, situ i qui ha-
bite au delà du Danube, Sm Un Transita
nubien.
TRANSE, »"/ de transir, liram le craint.'

d'un mal qu'on oroil prochain : Vivre dans
dis transes continuelles.

tTRANSBNNB (1. trnnsenna, grillage,
clôture), sm. Balustrade à ion*, ordin
ment de marbre, qui, dans les cataOOmbea,
entourait les autels et las IfnnhwilT des
martyrs, Ces) l'équivalant des grilles qui
enclosent le sanctuaire et les chapelles dans
les églises modernes. ( Arrln'-ol,

|

TRANSEPT OU TRANSSEPT (pfx. tram
+ septum. enceinte , sm.
La partie qui, dans une

en forme de croix.

ligure les bras do cette

croix.
|| Par abus, les deul

murs qui terminent le t ran
sept au N. et tut S. 11 y a

des églises qui ont deui
trac leptS, de sorte que leur
plan ligure une croix d'ar-

chevêque.

TRANSFEREMBNT
( transférer ) , sm. Ait n m
de transférer.

TRANSFERER (pfx.
trans + ferre, porter), vt, transept
Porter, faire passer d'un
lieu dans un autre: Trans- c . cw- n'^n.,
firer des prisonniers d'une
prison dans uni- unir.-.

||
Déplacer d'une ville

le siège d'une autorité, d'une juridiction
pour l'installer dans une autre : La préfec-
ture de la Loire n été transférée de Montbri-
son il Saint-Etienne.

||
Remettre d'un jour à

un autre : Transférer une fête. || Céder une
chose à quelqu'un en accomplissant les for-
malités requises : Transférer ses droits à une
succession. — Se transférer, vr. Etre trans-
féré. — Dér. Trunsfèrement, transfert.

TRANSFERT (bl. transfertus), sm. Acte
par lequel on déclare céder, à un autre la
propriété d'une rente sur l'Etat, d'une ac-
tion, d'une obligation financière, d'une mar-
chandise en entrepôt : Le transfert des ren-
tes se fait sur les registres du Trésor.

||

Changement de propriétaire d'une action no-
minative soit par endos, soit par signature
des ileux parties.

TRANSFIGURATION (1. transfiguratio-
nem), sf. Changement d'une figure en une
autre : La transfiguration de Noire-Seigneur,
l'état glorieux où Jésus parut sur le mont
Thabor en présence de Pierre, Jacques et

Jean.
||
Fête catholique célébrée le 6 août.

||

La Transfiguration de Raphail, tableau de
oe peintre représentant la transfiguration.
TRANSFIGURER (pfx. truns + figurer),

vt. Changer une figure en une autre.
|| Chan-

ger, en l'améliorant, l'état d'une chose :

Transfigurer une maison. — Se transfigurer,
tir. Etre transfiguré. — Dér. Transfigura-
tion.

TRANSFILER (pfx. trans + fil), vt.

Relier ensemble, à l'aide d'une ligne ou cor-

dage, deux parties de voiles dont les bords
sont percés d'oeillets, ou relier une voile à
une corne à l'aide d'une ligne.

*TRANSFIXION (1. Iransfixum, supin de
transfigere : de trans, au delà + figere, pi-

quer), sf. Procédé d'Amputation qui consiste

à percer d'un seul coup de couteau les chairs

Saines et la peau, de manière à tailler un
lambeau; ou encore à ouvrir brusquement
nue tumeur que l'on disséquera ensuite.

* TRANSFORMATEUR (pfx. tram +
formateur), sm. Appareil électrique, d'inven-
tion toute récente, qui transforme les cou-
rants de basse tension en courants de haute
tension ou vice versai La bobine de luihm-
korff, qu'on trouve dans imis les cabinets de
physique, transformait déjà le courant de
basse tension provenant d'une pile en courant
de hante tension. Les transformateurs pro-
duisent ce même effet; mats en outre ils

transforment en courants de basse tension
les Courants alternatifs de haute tension. Le
transformateur le plus simple et le plus sou-
vent employé consiste as un anneau de til

de 1er sur lequel on a enroule deux Bis bien

isolés l'un de l'autre. Le premier est gros,

. par anmpia ur de
l'anneau : l'autre SSI lin et loi dis I".

de tour-, -on mille tour . i."i iqu'on lance
dans le fil lin un courant alternatil il >-m

Btial qin- h- courant soit alti i natif, car
un courant sontittu on n'obtiendrait

am n i, résultat; il.. 1 006 volts et l ampère,
par exemple, on rei u.-ill.- dans le gros lil un
courent de ion volt-, et de in ampères : -

ranl est capable il' o-| tonner il. -s lampes a

Incandescence placéesen dérivati ce qu'on
ne pourrait pas faire avec le courant primitif.
L'avantage de ces appareils, qui sont i

tentent très employas dans l'industrie élec-

trique, consiste en ce qu'ils permettent de
distribuer à plusieurs kilomètres l'électricité

provenant dune station centrale.
TRANSFORMAI KM i. transformatlo-

nem), sf. Changent, .ut île forme : la trous-
formation d'uni- rltent/lr t n papillon. '| chan-
gement qui modifie le caractère d'une
ou l'améliore : La transformation d'un i

u-

itiin-i en restaurant, y Transformation d'une
équation, changement d't équation an
une autre dont les racines mil i n
déterminée avec telles de la premit
TRANSFORMER (pfit. trans former),

vt. Donner um- nouvelle forme à mu- per-
sonne, à une chose : La fable dit que l>u/diin :

fut transformer M laurier. \ Changer tétai
présent, la destination, les propriétés, la

composition d'une chose : tes acides étendus
d'eau transforment l'amidon en sucre de
raisin.

|| Changée la caractère, les habitudes
d'une personne : Transformer un mure en
prodigue.

Il
Chercher à fain- passer une

ehoae pour une autre : Transformer la sot-

tise en timidiic. — Se transformer, or.
Changer de forme. — Fig. Se déguiser,
prendre plusieurs caractères selon ses
ou ses intérêts.

||
Etre changé au : L'amidon

peut se transformer en glucose. — Dér.
Transformée, transformation, transforma'
ti-ur. transformisme, transformiste.

TRANSFORMÉE (transforumr , sf.

Courbe déduite d'une autre, suivant une loi

quelconque. (Oéom.)
TRANSFORMISME (transformer . Sm.

Système des naturalistes qui admettent que
les espèces animales ou végétales provien
lient les unes des autres par 'les ino.!,

tiens lentes, mais accumulées, dues an chan-
gement du milieu, du climat, des conditions
de l'existence, l'ai- exemple, les oiseaux se-
raient des reptiles métamorphosés. Le sys-

tème du transformisme créé par Lamarck a
été renouvelé avec éclat par Darwin. Y.
Darwinisme.)

TRANSFORMISTE (transformer), sut.

Naturaliste partisan du transformisme,
TRANSFUGE (1. transfuga : du pfv. i

+ fugere, fuir), sm. Soldat qui passe à l'en-

nemi : Les transfuges sont punis dt mort.
\\

Celui qui abandonne son parti pour passer dans
le parti contraire : On transfuge de lu liberté.

TRANSFUSER bl. transfusare, Mq.de
transfunderr, verser au delà

, vt. Faire
passer un liquide d'un récipient dans un
autre. ||

Opérer la transfusion du sang. —
Dér. Transfusion.
transfusion (1. transfusionem), sf.

Action de transfuser.
|| Transfusiondu sang,

opération de chirurgie qui consiste a intro-

duire dans le sang d'un homme ou d'un
animal malado du sang pris a un homme ou
à un animal sain : Plusieurs gutrisont ont
été dues à la transfusion du sang.
tTRANSGANGBTIQUE (pfit. trans +

Gange . adj. i g. Qui est au delà du Oange.
\\lndr Iriinsi/uni/eliipie. nom que l'on donne
a l'Indo (bine.

TRANSGRESSER (bl. transffressare

,

freq. de transgredi, marcher au délai, vt.

Ne pas se cotiioiiiiei- a, désobéir a : Tritns-

gresser les ordres d,- .on mattre. Transgt
la loi. — Dér. Transgretseur, transgrest
TRAN8GRBS8EUR (transgresser . sm.

Celui qui transgresse.

TRANSGRESSION .1. transgressionem),

sf. Action de transgresser.

tTRANSHUMANi t Irao-ra ma
transhumer . sf. Pratique agricole qui con-
siste a conduire le- troupeaux de moulons
des pays île plane- dans les pâturages des
montagnes, afin qu'ils j passent les chaleurs
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de l'été. La transhumance est en usage chez

les Espagnols, qui mènent les moutons de

l'Andalousie, de l'Estramadui'e et de la Nou-
velle-* astille passer l'été (juin à septembre)

dans les montagnes des Asturies ou même
des Pyrénées. Elle est aussi en usage dans
le S.-O., le S. et le S.-E. de la France dont

les cultivateurs envoient leurs troupeaux

dans les Pyrénées, les monts Lozère ou les

Alpes du Dauphiné.
TRANSHUMANT, ANTE ftran-zu-man]

(transhumer) , adj . Se dit d'un mouton, d'un
troupeau qu'on mène passer l'été dans les

pâturages des montagnes : Les mérinos d'Es-

pagne sont transhumants. Les troupeaux
transhumants.

||
Qui mène paitre dans les

montagnes : Les pâtres transhumants sont

aux frais du propriétaire.

TRANSHUMER [tran-zu-mé] (esp. tras-

liumar : du 1. trans, au delà + humus, terre),

vt. Mener les moutons paitre dans les mon-
tagnes pendant l'été. — 17. Paitre dans les

montagnes pendant l'été. — Dér. Transhu-
mant, transhumante, transhumance.

TRANSI, IE [tran-ci] (transir), adj. Pé-
nétré et engourdi par le froid: Avoir te vi-

sage transi. — Fig. Engourdi par l'affliction,

la peur : On le vit transi de frayeur.
||

Amoureux transi, amant que l'excès de la

passion rend tremblant et interdit auprès de
sa maitresse.
TRANSIGER [tran-zi-gé] (1. transigere

,

conduire à terme), vi. Terminer un diffé-

rend, un procès en se faisant mutuellement
des concessions. ||

Passer un acte par lequel

on transige : Les deux plaideurs ont transigé.
— Fig. Se payer soi-même de mauvaises
raisons pour s'excuser : Transiger avec sa

conscience. — Vt. Terminer un différend

entre l'administration et un particulier par
des concessions mutuelles : Les employés
des Droits réunis transigèrent l'affaire.

TRANSIR [tran-cir] (1. transire, passer,

trépasser) , vt. Pénétrer et engourdir de froid:

La neige transit le voyageur.
||

Rendre
comme engourdi par l'effet de l'affliction, de
la peur : Cette nouvelle m'a transi. — Vi.

Etre saisi de froid ou de peur. — Dér.
Transi, transie, transe, transissement ; tran-

sit, transiter, transitaire, transitif, transi-

tive, transitivement, transition, transitoire,

transitoirement.
TRANSISSEMENT [,tran - ci - ce -înan]

(transi), sm. Etat d'une personne transie

de froid, de peur, d'affliction.

TRANSIT [tran-zi-t'| (1. transitum, pas-
sage), sm. Faculté accordée, sous certaines

conditions, par la douane ou les contribu-

tions indirectes, de fait* passer des mar-
chandises, des denrées an travers d'un État,

d'une ville sans payer de droits d'entrée :

Marchandises en transit.
||
Marchandises de

transit, celles qui sont consignées provisoi-

rement dans un entrepôt.

TRANSITAIRE [tran-zi-tè-re] (transit),

adj. 2 g. Qui a rapport au transit.
||
Qui

permet le transit : Etat transitaire. — Sm.
Commerçant qui use du transit.

TRANSITER [tran-zi-té] (transit), vt.

Faire passer en transit : Transiter du vin.
— Vi. Passer en transit : Les marchandises
expédiées d'Italie en Angleterre transitent
par la France.
TRANSITIF, IVE [tran-zi-tif] (1. transi-

tivum : de transire, passer), adj. Se dit d'un
verbe exprimant une action faite par le sujet

et reçue par un complément direct. On re-
connaît mécaniquement un verbe transitif à
ce qu'on peut mettre après lui quelqu'un ou
quelque chose : Frapper est un verbe tran-
sitif parce qu'on peut dire frapper quelqu'un
ou quelque chose.

TRANSITION [tran-zi-cion| (1. transitio-
nem, action de passer), sf. Manière de passer
d'un ordre d'idées à un autre, de lier en-
semble deux parties consécutives d'une œu-
vre littéraire : Cet auteur trouve des tran-
sitions heureuses. — Fig. Passage d'un état
de chose à un autre, d'un régime politique
à un autre : La transition de la barbarie à
la civilisation, de l'esclavage à la liberté.

\\

Passage d'une nature de roche à une antre
par des modifications graduées : La transi-
lion des frachytes aux basaltes.

|| Terrains
de transition, se disait naguère, en géologie,

des couches sédimentaires formant les étages

laurentien, cambrien, silurien et devonien.
Quelques géologues y ajoutaient le carbo-

nifère. ||
Style, architecture de transition,

style, architecture intermédiaire entre le

roman et le gothique dans lequel ont été

construits les édifices du xne et du xm" siè-

cle dont les ornements appartiennent en-
core au roman, et où l'ogive commence à
succéder au plein cintre.

TRANSITIVEMENT [tran-zi-ti-ve-man]

(transitive + sfx. ment), adv. Avec un sens
transitif : Verbe employé transitivement.
TRANSITOIRE [tran-zi-toi-re] (1. transi-

lorium : de transire, passer), adj. 2 g. Qui ne
doit durer que peu de temps : État transi-

toire, y Qui ne doit durer qu'en attendant
un état définitif: Les états transitoires d'une
loi.

TRANSITOIREMENT [ tran-zi-toi-re -

man] (transitoire + six. ment), adv. D'une
manière transitoire.

TRANSJURAN , ANE (pfx. trans +
Jura), adj. Qui est au delà du Jura.

||
Bour-

gogne transjurane, la partie 0. et S.-O. de
la Suisse et le N. de la Savoie.

TRANSITATAGE (translater), sm. Re-
production successive et un à un de tous les

fats d'un dessin de tissage confondus dans
la première mise en carte. Dans la fabrica-

tion des articles lancés, chaque coup de na-
vette, de duite, de couleur, s'appelle lat et

l'ensemble de tous les coups de dessin porte
le nom de passée. Suivant que l'on répète
constamment les mêmes couleurs ou bien
que l'on augmente ou supprime une ou plu-
sieurs couleurs, on dit que les lats sont sui-

vis ou bien interrompus. (Techn.)
TRANSLATER (bas-lal. translatare .-de

translatum, supin du verbe lalin transferre,
transporter), va. Traduire d'une langue en
une autre (vx).

||
Reproduire, dans la seconde

mise en carte, tous les lats d'un dessin com-
pris dans la première : Translater un dessin.

(Techn.) — Dér. Translatage, translateur,

translatif, translative, translation. Même
famille : Transfert, etc.

TRANSLATEUR (1. translatorem), sm.
Celui qui transporte.

||
Traducteur (vx).

TRANSLATIF, IVE (UranslativumVadj

.

Par lequel on transporte, on cède une chose :

Acte translatif d'une propriété.

TRANSLATION (I. translationem) , sf.

Action de faire passer d'un lieu à un autre :

La translation des reliques d'un saint. La
translation d'une capitale, d'une préfecture.

||
Déplacement suivant une ligne droite ou

courbe : La Terre est animée d'un mouvement
de rotation autour de son axe et d'un mou-
vement de translation dans l'espace.

||
Remise

à un autre jour : La translation d'une fêle.

||
Action de céder à une personue ce qui

était à une autre : La translation d'une
charge, d'une propriété.

Mouvement de translation de la Terre
autour du Soleil. — La Terre décrit, dans
l'espace, une ellipse dont le Soleil occupe
un des foyers : c'est le mouvement de trans-

lation. Les preuves de ce mouvement sont
nombreuses : 1 ° Le Soleil est environ 1 300 000

fois plus volumineux que la Terre, et puis-

qu'il faut que l'un des deux corps tourne
autour de l'autre avec une grande vitesse,

il estplus simple d'attribuer ce mouvement
à la Terre. 2° Les planètes tournent toutes

autour du Soleil, en même temps qu'elles

tournent sur elles-mêmes : en admettant qu'il

en soit de même pour la Terre, celle-ci de-
vient une planète comme les autres, soumise
aux mêmes lois, et le système solaire pré-

sente une extrême simplicité.

En outre, des faits viennent à l'appui. Nous
citerons notamment l'existence de la paral-

laxe annuelle de certaines étoiles. Si la Terre
était immobile, la direction du rayon visuel

mené à une étoile ne changerait pas. Or
on reconnaît un changement lorsque, à six

mois d'intervalle, on mesure l'angle à l'é-

toile, en prenant pour base le diamètre de
l'orbite terrestre, qui vaut environ 300 mil-

lions de kilomètres, diamètre dont, à six

mois d'intervalle, la Terre occupe les deux
extrémités. Le diamètre même de la Terre
est trop petit pour servir de base, car les

lignes qui iraient de ses extrémités à l'étoile

sembleraient parallèles, à cause de l'immense
distance, et on n'obtiendrait pas de triangle
dont l'étoile serait le sommet.
La précession des équinoxes détermine un

déplacement de 50" par an dans la ligne
suivant laquelle l'équateur coupe le plan de
l'écliptique. Or on a reconnu que la préces-
sion n'altère pas les latitudes des étoiles,
c'est-à-dire leurs distances perpendiculaires
à l'écliptique. Aussi ou ne peut pas expli-
âuer le changement de la ligne d'intersection
es deux plans par un déplacement du plan

de l'écliptique; car un pareil déplacement
changerait quelque peu les latitudes des
étoiles. Mais si la Terre est immobile dans
l'espace, son équateur sera fixe et sa ligne
d'intersection avec le plan de l'écliptique,

immobile lui-même, aura une position inva-
riable; on est alors amené forcément à la

conséquence que les étoiles, indépendam-
ment de leur mouvement apparent quoti-
dien, éprouvent un déplacement de 50" par
an, en vertu duquel elles doivent corres-
pondre à des points de l'écliptique de plus
en plus orientaux. Une telle conséquence
est bien improbable : en effet, elle tend à
supposer que toutes les étoiles, malgré les

immenses distances qui les séparent de la

Terre, malgré les distances plus prodigieuses
encore qui les séparent les unes des autres,
malgré leur isolement et leur indépendance
mutuelle, s'entendent, pour ainsi dire, pour
se mouvoir parallèlement au plan de l'é-

cliptique de 50" par an, avec le mince résul-

tat de s'éloigner simultanément de l'équinoxe
de cette quantité. Si nous supposons, au
contraire, la Terre mobile, rien ne nous
empêchera d'attribuer un petit déplacement
à son équateur. En admettant le mouvement
de la Terre, nous supposerons que le paral-
lélisme de l'intersection n'est pas parlait, et

que sa direction forme, après 12 mois, avec

celle qu'elle avait l'année précédente, un
angle de 50", la nouvelle intersection étant
toujours plus orientale que la précédente.
Dans cette explication, on n'a pas besoin de
faire mouvoir d'un mouvement commun les

milliards d'étoiles dont le firmament est

parsemé : tout est représenté par un dépla-
cement d'un des plans coordonnés, par un
déplacement de l'équateur auquel les étoiles

sont rapportées.

Si la Terre se meut autour du Soleil, le

temps de sa révolution sera égal à la durée
de la révolution sidérale de cet astre, c'est-

à-dire à 366 jours, 256 i sidéraux. Kepler a
trouvé la loi suivant laquelle les temps des

révolutions des planètes proprement dites

sont liés à leurs distances au Soleil. (V. la

troisième loi de Kepler, t. II, p. 204, col. 2.)

La Terre et sa distance au Soleil se con-
forment à cette loi.

TRANSLEITHANIE (la) (pfx. trans +
Leithanie). Division politique de l'empire
austro-hongrois, qui est séparé de la Cislei-

thanie par la Leitha, alfluent de droite du
Danube. La Transleithanie est le pays des
Hongrois ou Magyars, qui ont leur diète

spéciale composée de la Table des magnats
(415 membres) et de la Table des députés
(447 membres). D'après la constitution dua-
liste de 1867, les affaires qui ont trait aux
deux parties de la monarchie sont gérées par

trois ministres communs; celui des affaires

étrangères et de la maison impériale, celui

de la guerre et celui des finances générales.

Les pays transleithans supportent 30 p. 100

des dépenses communes. La Transleithanie

comprend deux groupes distincts de pro-
vinces : d'une part, la Hongrie proprement
dite et la Transylvanie; de l'autre, la Croa-
tie et la Slavonie. Ces deux derniers pays
possèdent une diète locale siégeant à Agram,
et leur chef ou ban, nommé par le souverain,

est responsable devant la diète.

La Hongrie est divisée en muuicipes qu'ad-

ministrent des assemblées municipales com-
posées pour moitié de membres élus pour six

ans, et pour moitié des citoyens les plus

imposés. Une commission administrative

gère les affaires dans l'intervalle des sessions,

qui ont lieu tous les six mois. Les comitats,

sièges ou districts de la Transylvanie, se di-

visent en cercles. En Slavonie et en Croatie,

les comitats ont à leur tête une assemblée
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dite Skupstina et un 0/,er-l,espan. Au point
il.- mh' île l'instruction publique, la Traus-
leithaoie compte 178gymnases ou reaUohulen
ou m donna l'instruction secondaire, et

4 universités : celles il" Pesth, Agram. Klau
senhurg al Hermannstadt. En Transieitha-
nie, les honveds ou réserves de l'armée active
forment une iorec permanente, même en
temps de paii : elles comprennent 9j batail-

lons al 10 régiments il" cavalerie : elles sont

indépendantes de l'autorité descommandant!
iodes circonscriptions militaires.

TRANSLUCIDE pfx. front, I travers +
lucide, olair , adj. i g. Qui laisse passer la

lumière sans qu'on puisse von- distinctement
les objets a travers ; Ce verre dépoli est

translucide. Les agate* sont translucides.
i.i sel gemme ni au monts translucide, et

presque toujours transparent, — Dér. Trans-
fueidité.

*THANSI.UCII>ITÉ {lran.il uciite + sfx.

ité . tf. La qualité il" ne qui est translucide.
tTRANSMARlN, ini: pfx. tniiK. an delà

-+• marin); adj. Qm eal situé au delà des
mer* : Terre» transmarines.

||
Qui provient

d'au delà des mers : Denrées transmurines.
t TRANSMETTEUR [transmettre), sm.

Appareil qui sert à transmettre les signaux
téléphoniques ou télégraphiques.
TRANSMETTRE "pfx. trans + 1. mittere,

envoyer , et. Paire passer à un autre : Trans-
mettre des ordres, une lettre.

||
Faire passer

en la possession d'un autre : Transmettre
un héritage.

||
Communiquer : C'est une roue

hydraulique qui transmet le mouvement aiw
meules d'un moulin. Les parent* transmettent
souvent leur tempérament aux enfants.

j|

Faire parvenir à la connaissance de : In
historien nous a transmis ce fait. — Se
transmettre, vr. Etre transporté : La cha-
leur se transmet au travers descorps.

||
Etre

mis en la possession de.
||
Être communiqué.

— Gr. Ce verbe 8e conjugue comme mettre.
— IK't\ Transmetteur, transmission, trans-

missibte, transmissibilité.

TRANSMIGRATION (pfx trans+ \.migra-
tinnem i.sj . Émigration en masse. || La trans-

migration de Bubylone, le transport et le

séjour des Juifs en Bahylouie.
||
Passage des

Ames d'un corps dans un autre : Les pytha-
goriciens croyaient à lu transmigration.
*TRANBMIGRER(pfi.tran»+l. mtorare,

changer de résidence), vi. Quitter en niasse
son pays pour aller s'établir dans un autre.
— Dér. Transmigration.
TRANSMISSIBILITE {Iransmissihle), sf.

Qualité de ce qui est ti-unsmissible : La
transmissibilité du son. ||

Pouvoir de trans-
mettre : Certains nerfs possèdent la trans-
missibilité.

TRANSMISSIBLE (1. transmiisibilem)

,

adj. 2 </. Que l'on peut faire passer à un
autre : Droit transmtssible.

||
Qui peut être

communiqué : La rage est transmissible.

TRANSMISSION (pfit. trans + 1. missio-
nem, envoi), tf. Action de faire passer à un
autre : La transmission d'un droit, d'une
propriété'.

|| Communication : La transmis-
sion d'un caractère ancestral, d'une maladie.
||
Transmission de lumière. de chaleur, an nui

d'un rorps qui laissa passer la lumière, la

chaleur.
||
Transmission de mouvement, ac-

tion d'un corps qui en l'ail mouvoir un autre.

|| Transmission de la force motrice , action

de transmettre cette force d'un moteur à
un récepteur. I. a transmission absorbe tou-
jours une fraction de la force à transmettre.
L'exemple de transmission le plus ancien est

la corde sans fin qui entraîne des roues à
gorge; puis sont venues les transmissions
par courroies et par engrenages. On peut
citer : les liibesqui amènent l'eau sous pres-

sion; les conduites de vide ou d'air com-
primé qui transportant au fond d'une ga-
lerie de mine ou de tunnel, ou dans les ate-

liers des villes, une énergie développée
ailleurs: les transmetteurs électriques, qui
peuvent actionner les machines à une dis-

tance considérable, etc. (V. Transport ilec-

trique de l'énergie. ) La transmission de
l'heure s'effectue par l'air comprimé, et aussi

par plusieurs applications de l'électricité. I,a

transmission de la parole, de l'écriture, des
signaux, s'opère par des procédés indiqués
aux mots Signaux, Télégraphe, Téléphone.

E

Tll.W-.Ml Mil I. pi\. trans + muable),
adj. 2 II- '.'ni peu! Mrs transmue.

TRANSMUER (pf*. trans t muer), il.

Cbangerun oorpsan an autre : Les alchimistes
• ,i transmuerutut substance quel-

conque en or. — Dér. TransmuabU, Irons-

mutabilité, transmutation.
TH.VXSMIT.VIIII.HT-: (du 1. transmit-

lure. changerm , sf. Propriété de ce qui peut
être transmué.
TRANSMUTATION (pfx. trans + muta-

tion
, sf. Changement d'une ohose an une

autre : La transmutation du phosphore ordi-
naire en phosphore rouge,
«TRANSOCBANIEN, IENNB, adj. ou

TRANSOCÉANIQUE pfx. Irons, au delà f
Océan), adj. - g. *J n i OSl au delà de l'Océan :

Les contrées transocéaniennes.
*TRANBPADAN,ANE pli. trans, au delà

+ l'ailus. la Pô), adj. Qui est au delà du Pô.
H Caule Transpadane, nom donné par les

Romains au pays compris entre les Alpes et

le Pô. y République Transpadane,nom d'un
État politique que Bonaparte forma en 1796
avec le Milanais. Il l'organisa.provisoirement

sous le nom de République Transalpine (V.

ce mot), puis le réunit à la Cispadauie (pro-

vince de Reggio, de Modène et Romagne)
avec le titre de République Cisalpine (juin

17 97).

TRANSPARENCE {transparent), sf. Qua-
lité d" ce qui est transparent : La transpa-
rence de I air. du verre. La transparence
du teint. — Ou distingue la transparence de
I.i translucidité.

TRANSPARENT, ENTE (pfx. trans + 1.

•urrre, paraître), adj. Qui donne passage à la

umiére et permet de voir les objets au tra-

vers : L'air, le verre, l'eau sont transparents.
— Fig. Qui ne parait pas, mais peut étro

devine : .Son mécontentement était transpa-
rent.

||
Dont il est aisé de deviner le sens :

One allégorie transparente.
||
Qui parait à

travers d'autres couleurs secondaires; qui
laisse paraître plus ou moins les effets de
certaines autres couleurs mises dessous :

Couleurs transparentes. (Peint.) — Fig.
Teint transpurent, celui à travers lequel le

regard semble pénétrer dans l'épidémie. —
SfR. Papier sur lequel sont tracées des lignes

noires parallèles et que l'on met sous le

lapier où l'on écrit pour écrire droit.
||

^apier huilé ou étoffe transparente couverte
ou non de dessins derrière laquelle on place

des lumières dans les décorations des fêtes

de nuit. || Toile ou taffetas de couleur blanche
bien tendu, dont on se sert dans les expé-
riences d'optique. ||

Robe de dentelle noire

que l'on mettait, au xvn° siècle, par-des-us
un habit de brocart d'or. — La transpa-
rente, sf. Espèce de pomme. — I>ér. Trans-
parence.
TRANSPERCER (pfx. trans+percer), vl.

Percer de part eu part : Transpercer son
ennemi d'un coup d'épée. — Fig. Causer
une extrême douleur : Cette nouvelle le

transperça. — Se transpercer, vr. Se percer
soi-même de part en part. — Gr. Ce verbe
se conjugue comme percer.

TRÀNSPIRABLE (tranipirer), adj. 2 g.

Qui peut sortir par la transpiration.
||
A

travers quoi la transpiration peut s'effectuer :

Tissu transpirable.
TRANSPIRATION {transpirer), sf. Sortie

continuelle à travers la peau, et par les très

letites ouvertures dont elle est percée, d'un
iquide, plus ou moins abondant, principa-

lement composé de sueur et de gaz où do-
mine l'acide carbonique : La suppression de
la transpiration amène rapidement la mort.
Transpiration cutanée, la sortie de la sueur.

||
Transpiration pulmonaire, celle qui a lieu

par la surface de la muqueuse des poumons,

il
Transpiration des plantes, sortie de vapeur

d'eau et de gaz par la surface de leurs feuil-

les : Le produit de la transpiration. — Fig.

Indice, signe révélateur : Un si vaste complot
ne pouvait assurément être machiné sans
qu'il s'en produisit quelque transpiration.

TRANSPIRER (pfx. trans + I. spirare,

souffler), vi. Sortir du corps parla peau : La
sueur transpire même i/uanil on ne l'apcr-

çoit pas.
||
Produire la transpiration : Ce

malade transpire beaucoup. - Fig. Se
laisser voir à travers : La vie transpire à

]

v

li

travers cette peinture. — Fig. Commencer i
être connu du public : Cette aventure i

plia. — IK'IV transpiration, transpirai, le.

* TRANSPLAN1 vin i: transplanter),
adj, i a. Qui peut eu., transplanté.
TRANSPLANTATION' I ram/.la i, t.

Action de déplanter un végétal pour le re-

planter ailleurs: ta transplantation doit
avoir lieu de préférence unlnl les prêt»
gelées.

||
Action de faire passer quelqu'un

de son paysdans un autre pour qu'il s'y éta-

blisse : Une transplantation de colons en

Algérie.

TRANSPLANTER (pfx. tram planta .

vl. Déplanter un végétal et le replanter ail-

leurs; Transplanterunpommier.- -Pig.Paire
passer une personne, une chose d'un pays
dans un autre pour l'y établir : < liai lemiu/ne
transplanta lesSaxonsen Flandre. Les •

transplantèrent lu civilisation ilans le nid de
l'Italie. — Se transplanter, vr. Être trans
planté. — Fig. Aller l'établir dans un pays
autre que le sien. — D<t Transplantation,
tTonsplanlable, transplanteur.
* TRANSPLANTBUR transplanter), sm.

Celui qui transplante. — Adj. Matériel, per-
sonnel transplanteur, employé à la trans-
plantation des arbres des promenades de
Paris.

TRANSPORT, svm. de transporter. Ac-
tion de porter, de faire passer d'un lieu

dans un autre : Transport de marchandises,
de troupes.

|| Voitures servant i porter les

choses nécessaires à une armée. ||
Navire

servant à transporter des troupes, des vi-

vres, des munitions, etc.
||
Action d'une per-

sonne qui, par autorité de justice, va con-
stater une chose sur les lieux : 17 y eut trans-
port d'experts.

|| Droit de transport, indem-
nité accordée aux magistrats, témoins, etc.,

pour déplacement.
||
Terrain de transport,

terrai n formé de matières transportées de plus
ou moins loin par les eaux. — Fig. Cession
d'un droit qu'on a sur une chose : l'une le

transport d'une créance. — Fig. Violente
émotion causée par un sentiment, t pas-

sion : On transport de joie, de colère. Ap-
plaudir avec transport.

||
Enthousiasme :

Dans un transport poétique. j|
Transport ou

transport au cerveau, délire causé par la

maladie : Il a eu le transport pendant son

dernier accès de fièvre. — Transport élec-
trique de l'énergie. Qu'on se ligure une
machine dynamo-électrique mue pat une
machine à vapeur, ou par un moteur hy-
draulique, une turbine, par exemple. La
dynamo fournira un certain courant dont
la tension dépend de l'enroulement des bo-
bines. Plaçons à une distance quelconque
de cette dynamo une autre dynamo iden-

tique, et relions ces deux machines à l'aide

d'un fil de cuivre ou de fer. On constatera
que la deuxième dynamo commencera à
tourner et qu'elle fournira une certaine
quantité d'énergie. Si le fil intermédiaire
est court et de fort diamètre, la deuxième
dynamo récupérera une portion notable de
l'énergie fournie par la première, qu'on ap-
pelle fa génératrice, tandis que l'autre s'ap-

pelle la réceptrice. Si la distance entre les

deux machines est considérable, on peut,

pour transporter convenablement l'énergie
fournie par la génératrice, ou bien prendre
un conducteur intermédiaire de gros dia-

mètre, ce qui coûte cher, ou bien augmenter
la tension du courant. L'énergie d'un cou-
rant électrique est, en effet, égala au pro-
duit de l'intensité par la différence du po-
tentiel absolument comme l'énergie trans-

portée par l'eau d'une rivière est égale au
produit de la quantité d'eau transportée
dans l'unité de temps par la différence de
niveau des deux points. Or, on peut donc
transporter la niénie énergie en prenant un
gros débit et une faible différence de niveau,
ou bien m prenant un faible débit avec une
grande différence de niveau. Mais, d'un
Mitre cèté, pour transporter un gros débit,
il faut un canal ou un lil de forte section.

De même, si l'on veut employer du til de
section réduite, il faut nue les coin

aient, avec des intensités Faibles, de fortes
tensions on différences de potentiel. Mais,
lorsqu'on \eut transporter à de grandes dis-

tances des quantités d'énergie considérables,
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on préfère, par raison d'économie, employer
des Mis Je petit diamètre ; on est donc amené
par cela même à donner aux courants de

très fortes tensions, des tensions représen-

tant des milliers de volts. Ces courants sont

assez, dangereux; ils sont difficiles à isoler,

et ils font courir des risques aux dynamos.
Quoi qu'il en soit, ou est amené actuellement
à se servir communément du courant élec-

trique pour le transport de l'énergie dans
certaines conditions spéciales. (V. Transfor-

mateur.)
TRANSPORTABLE (transporter), adj.

2 g. Qui peut être transporté : Le blesse" n'est

pas transportable.
TRANSPORTATION (1. transportât^ -

nem), sf. Action de transporter une masse
d'hommes d'un pays dans un autre.

||
Mesure

par laquelle un condamné politique ou un
forçât est relégué dans une colonie fran-

çaise : La transporlation à Cayenne.
" * TRANSPORT CESSION ou CES-
SION-TRANSPORT (transport + cession),

s/n. Ali snalion au profit exclusif d'uue autre

personne de créances ou autres droits incor-

porels. Les effets du transport-cession ou de

la cession-transport sont de mettre le ces-

sionnaire à la place du codant (art. 1690 du
Code civil) : cette cession se fait pour toutes

les créances dont l'objet est dans le com-
merce, excepté : 1° pour les pensions servies

par l'Etat ou par les administrations publi-

ques; 2° pour les rentes viagères fournies

par la Caisse des retraites jusqu'à concur-
rence de 360 francs; 3° pour les créances

d'aliments; 4° enfin pour les créances saisies-

arrètées. Le cessionnaire d'un titre exécutoire

ne peut poursuivre l'expropriation qu'après

que la signification du transport a été faite

au débiteur (art. 2214 du Code civil).

1. TRANSPORTÉ, ÉE (transporter), adj.

Violemment ému : Transporté de colère, de
plaisir.

||
Qui est dans 1 enchantement, en-

thousiasmé : l'errelle là-dessus saule aussi,

transportée,
2. TRANSPORTÉ (transporter), sm. Ce-

lui à qui a été appliquée la mesure de la

transportation.
TRANSPORTER (\>(x. trans + porter), rt.

Porter d'un lieu dans un autre : Transporter
des troupes, des vivre». || Reléguer dans une
colonie par mesure politique ou après con-
damnation : Transporter des insurgés. —
Fig, Déplacer le siège d'une juridiction,

d'uneautoritépourl'établirailleurs : En 1 870
le siège du gouvernement fut transporté à

Bordeaux. ||
Introduire dans un texte : Trans-

porter mie phrase d'un ancien dans un livre

moderne.
||
Faire entrer dans une pièce de

théâtre : Transporter un événement sur la

scène.
||
Changer le sens d'une expression :

Transporter la signification d'un mot en
l'employant au figuré.

||
Mettre à une autre

place : Transporter au commencement d'une
phrase ce qui était à la fin. |j

Céder le droit

qu'on a sur une chose : Transporter une
créance, ||

Faire éprouver une émotion ex-
trême : Ces paroles le transportèrent de co-

lère. — Se transporter, vr. Se rendre en un
lieu, surtout pour faire une constatation ju-
diciaire : Les arbitres se transportèrent sur
le terrain. — Fig. Supposer que l'on soit

dans un lieu dans un temps donné : Trans-
portons-nous par la pensée dans une lie de
l'Océanie. — Dér. Transporté, transportée,
transporte'2, transport, transportable, trans-
portation.

*TRANSPOSABLE (transposer), adj. 3 g.
Qui peut être transposé.
TRANSPOSER (pfx. trans + poser), vt.

Mettre une chose à une autre place que celle

où elle était : Transposer des mot* dans une
phrase.

\\ Exécuter ou écrire un air de mu-
sique sur un ton différent de celui où il a
été composé. — Transposer la gamme, obte-
nir une mélodie semblable en prenant pour
touique l'une quelconque des notes ordi-
naires, et en particulier la dominante sol.

Écrivons d'abord les notes de la gamme
dans leur ordre habituel, en commençant
par sol, et indiquons par T, T' et t les* in-
tervalles compris entre deux notes consécu-
tives. (V. Ton musical.)

T . ,, toi lit si ut ré mi fa sol.
Intervalles : m. n, . m ,.„ / m

Cette série que nous appellerons série (2)

diffère de la série (1)

ut ré mi fa sol la si ut

T T' t T T' T t

qui caractérise la succession des intervalles

de la gamme, par ses premier, deuxième,
sixième et septième termes; toutefois, avant
de corriger la série (2) pour en faire une
gamme exacte, il faut remarquer que le rap-
port des deux intervalles T et '1", savoir :

y io 8i J . ,. , „ . ,

û • ~n
ou

ôTÎ' est assez Peu différent de 1 unité
o y o0
pour qu'on puisse, sans blesser l'oreille,

substituer un ton majeur à un ton mineur,
ou réciproquement. Cet intervalle est celui

qu'on désigne sous le nom de coinma. En
particulier, dans la gamme de sol, il sera
permis de conserver leurs valeurs précé-
dentes à toutes les notes, jusqu'à la note mi
inclusivement. Mais, l'intervalle mi-fa n'é-

tant qu'un demi-ton, il faut hausser la note

fa pour rétablir la mélodie : c'est ce qu'on

fait en multipliant l'intervalle mi-fa par
25 . . 16 25 10 , ,.

rri ce qui donne 7^ X sz ou —

,

c est-a-dire
24 lo 24 9
un ton mineur que l'on peut substituer,

comme il vient d'être dit, au ton majeur. La
note qui remplace alors fa prend le nom de

fa dièse, et s'indique par fa i. L'intervalle

25
de fa à fat, savoir —, s'appelle demi-ton

mineur. Quant à l'intervalle de fa à sol, il

27
est alors — ; il n'a pas exactement la valeur

16 . .,

du demi-ton majeur , ; mais il estau demi-

81
ton majeur dans le rapport — •. c'est-à-dire

qu'il peut être considéré comme équivalent
pour l'oreille.

En définitive, la gamme de sol est alors

composée comme il suit :

sol la si ut ré mi fit # sol.

On voit que toutes les notes, à l'exception

de l'avant-dernière, qu'on nomme la note
sensible, ont les mêmes valeurs que dans
la gamme de ut; la note sensible seule a été

iliésée, c'est-à-dire haussée d'un demi-ton
mineur.
En général, pour passer d'une gamme

quelconque à celle qui aurait pour Ionique
la dominante de la première, il suffit de re-

produire, dans leur ordre naturel, toutes

les notes de celle-ci, en diésant seulement la

note sensible de la nouvelle gamme. C'est

ainsi que la gamme de ré devra comprendre
deux notes diésées : savoir fa (f, comme la

gamme de sol, et, en outre, ut i. La gamme
de la devra comprendre trois notes diésées,

et ainsi de suite.

L'usage des bémols s'introduit par des
considérations semblables à celles qui nous
fournissent les dièses. Si, par exemple,
on veut obtenir une gamme en partant

de la note fa, ou sous-dominante de ut,

on reconnaît facilement que la série fa, sol,

la, si, ut, ré, mi, fa, ne devient une
gamme exacte que si l'on a soin de diminuer
l'intervalle la-si et d'augmenter l'intervalle

si-ut; c'est ce qu'on (ait en baissant la

note si d'un demi-ton, c'est-à-dire en la rem-
plaçant par une nouvelle note, appelée si

bémol, et telle que l'intervalle de si bémol à
25

si soit égal à~- Ou la désigne par la no-

tation si b ; la gamme de fa se compose
donc des notes suivantes :

fa sol la sifr ut ré mi fa.

En général, pour passer d'une gamme à
celle qui aurait pour tonique la sous-domi-
nante de la première, il suffit de conserver
à toutes les notes de celle-ci leurs valeurs,

en ayant soin seulement de bémoliser la
sous-dominante de la nouvelle gamme. Ainsi,

en partant de la gamme de fa, on aura la

gamme de sify, savoir :

si\?, ut ré mi\> fa sol la s'b.

— Absol. Apprendre à transposer
||

Se
transposer, vr. Être transposé. — Dér.
Transposable, transpositeur. transposition,
transpositif, transpositive.

TRANSPOSITEUR (transposer), s. et

adj. m. Se dit d'un instrument qui transpose
mécaniquement un morceau île musique
l'uni,, transpositeur.
transpositif.IVE \.transposuHvum),

adj. Qui permet de placer les mots dans
l'ordre que l'on veut : Le latin est une lan-
gue transpositive.

transposition (pfc.trans + position),
.«/'.Action de mettre une chose a la place d'une
autre; son résultat : Il y a une transposition
de mots dans celle phrase, une transposition
de feuilles dans ce livre.

||
Action de faire

plisser les termes d'une équation dans une
autre. (Algr.J ||

Action d'écrire, d'exécuter
un morceau de musique sur un autre ton
que celui où il a été composé. (V. Transposer.)
TRANSRHÉNAN, ANE (pfx. Irons + I.

Itlienus. le Rhin), adj. Qui est au delà du
Rhin : La Prusse transrhénane.
TltANSSEPT. (V. Transepl.)
transsibérien, ienne (pfx. trans,

à travers + Sibérie), adj. Qui traverse la

Sibérie; qui est situé au delà de cette con-

trée. — Le Transsibérien, sm. La ligne de
chemin de fer russo-asiatique, de plus de
7 000 kilomètres, qui, ayant son amorce
principale en Europe, à Nijni-Novgorod
ou à Orrnbourg, est destinée à traverser, de
l'O. à l'E., les steppes sibériens jusqu'à son
point terminus en extrême Orient. Après
avoir franchi l'Oural, la voie ferrée, se diri-

geant à travers le bassin de l'Irtisch, sur
Irkoutsk, grand entrepôt de commerce avec
la Chine, desservirait le bassin du lac Balkal
et celui de la haute Lena, atteindrait la

vallée de l'Amour et aboutirait soit à Vla-
divostok ou à Okhotsk, sur le Pacifique. De
cette grande artère se détacheraient en-
suite des embranchements envoyés par toutes

les grandes vallées sur l'Empire Chinois, et.

notamment sur Pékin. Le capital d'établis-

sement de la ligne transasiatique, de Yeka-
terinbourg au Pacifique, dépasserait 2 mil-
liards : le premier tronçon est construit
jusqu'à Tumen. Un prolongement, projeté le

long du littoral extrême-asiatique, relierait

plus tard le golfe de Pierre-le-Grand ou de
l'Amour au détroit de Behring : c'est par ce
détroit que, dans l'extrême Nord, l'Europe
se reliera un jour à l'Amérique. (V. Trans-
canadien.)
TRANSSUBSTANTIATION ( transsub-

stanlier), sf. Changement d'une substance en
une autre.

||
Changement miraculeux du

pain et du vin en la substance du corps et

du sang de Jésus-Christ : Les prolestants
n'admettent pas la transsubstantiation, et

les catholiques en font un article de foi.

TRANSSUBSTANTIER (trans + 1. sub-

stantia, substance), vt. Changer une sub-
stance en une autre.

||
Changer le pain et le

vin en la substance du corps et du sang de
Jésus-Christ. — Dér. Transsubstantiation.
TRANSSUDATION (transsuder), sf. Ac-

tion d'uu liquide qui passe à travers les parois
d'un corps et se réunit en gouttelettes sur
l'une des surfaces de ses parois : La transsu-
dation de l'eau à la surface d'un alcarrazas.
TRANSSUDER (plx. trans + 1. swlaie.

suer), vi. Passer au travers des pores d'un
corps et former des gout-
telettes sur une de ses fa-

ces,: L'eau Ira nssail< à tra-

vers ce mur. — Vt. Faire
apparaître à la surface par
transsudation : Les ceri-

siers transsudent une sorte

de gomme. — Dér. Trans-
sudation.
TRANSTAMARE (Hen-
ri II, COMTE DE 1 (1333-

1379), frère de Pierre le

Cruel, roi de Castille, qu'il

essaya de renverser du
trône avec le secours de
Du Guesclin. Vaincu d'a-

bord à Navarette, il défit

ensuite son frère à Mon-
tiel où il le tua de sa main
(1369), et fit prospérer son

royaume.
* TRANSTEVERIN,

INE (ital. transteveriito: du pfx. trans + ital.

Tevere, Tibre), adj. Qui est situé au delà du

TRANSTEVERIN
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libre. Ski. Se 'lit des habitants île Rome
donf la demeura et) but la rive droite du
Tibre : / u Transtevérins.

TRANSVAAL Uni BUQU»DB),î85000kI-
lom. carrés, i million d'hab. (donf plus de
50 000 B »). Etal de l'Afrique australe,

fonde sur un plateau montagneux I MX de
h Cafrerie, entre le Limpopo (fleuve qui te

jette dans l'océan Indien), au N.et&l't >.,et lo

Vaal (affluent da fleure Oraoga , au S., par
des oolont hollandais el ilom les datera
cl. uns sont ennuis suis la non da Boers
paysans] . oapit. Pretoria. — On l'appelle

aussi République Sud-Africaine.
TRANSV.VS.VTION Jratisi'iser), s/

-

. Ac-
tion de transvaser : Transeasation d'un li-

quide, du tang. — Gr. il ne but pas duo
iransvurion.
transvasement \ transraser) , sm.

Action da transvasât.

TRANSVASER(pd.trOJW t tw-c.w. Ver-
ser d'un vas»> ilans un autre : Transvaser du
rin. - Se transvaser, ir. Eue transvasé.

—

D6r. Transvasement, transvasation, trans.

oaseur.

tTRANSVASEUR [transvaser), m. Ap-
pareil à transvaser. ||

Pompe.
||
Siphon.

||

Ouvrier qui transv&te.
transversal, ALH {transverse), udj.

Qui passe, qui coupées travers : Raie trans-

versale.
|

Placé obliquement : Muscle trans

versai du net. — Sf, Ligue droite qui en
OOUpe plusieurs autres, Kn géométrie, ce
nom a été donné à tonte droite rencontrant
les trois cotés d'un triangle ou leurs prolon-
;o'tuents. La théorie des transversales, très

ancienne d'ailleurs, a donné lieu à des ap-

plications d'une remarquable simpli-
eité. Elle repose sur la convention sui-

vante. Soit la transversale abc (lig. 1) :
a

OU convient de donner des signes à
chacun des segments formés sur cha-

qua oôté, en prenant pour origines

uo ces segments les points a, !>,<•. Les
segments relatifs à un même côté sont donede
signes contraires ou de même signe, suivant
que le point de rencontre de la transversale
avec ce coté est sur lui-même ou sur son
prolongement.
Théorème de Ménélaûs. — Quand un tri-

angle ABC (lig. 1) est coupé par une trans-

TRANSVERSALE

Pig. 1.

TIIEORKME l'K MÉNÉLAÛS

vénale abc, on a, entre les segments déter-
minés sur tes côtés, la relation :

... «B AC cA
(l) uH-bÂcH = + ] '

en convenant de considérer «B comme posi-
tif et \'>ii comme négatif, En effet, en menant.
CD parallèle a AB, on a, dans les triangles
semblables a CD, aBc :

«B _ cB
«0 "~ DC

et dans les triangles semblables iCD.AcA :

é_C_ DC
*A
—

eA'
et en multipliant les deux proportions mem-
bre à membre :

aC'
60
6A

ç_B DC
DC X

cA
cl!

c~L'

ou

I,
«B JC (A
«C ' 6A ' cB

en valeur absolue.
Quant au signe, il suffit de remarquer

qu'il ne peut se présenter que deux cas : ou
liien la transversale coupe deux rotes el le

prolongement de l'autre, et alors deux des

rapports sont négatifj et le troisième positif

,

ou bien bu transversale coupe les prol

menU îles trois cotés et les trois rapports
sont, positif! : da toutes façons, le produit
est positif.

Réciproquement. Si sur les trois i

d'un triangle, considérés comme Indéfiais, on

J.reml trois point I . lelsqut

ation (1) soit vérifiée, les points a, A. r sont

en ligne droiie. Ce théorème peul s'employer

toutes les fois ipie l'on vent démontrer que
trois points sont en ligne droit*. On peut

l'appliquer, en particulier, pour démontrer
la propriété da la bissectrice d'an angle d'un

triangle : La bissectrice d'un angie partage
lr celé opposé tv deux tegment* proportion-

nsU aux côtés adjacent*, ta effet, si la trans-

versale iitn- 8g. 1 est perpendiculaire à la

hisseetriee de l'angle C, le triangle ('lut est

isocèle, et les cotes aC et 6C sont égaui en

valeur abtoiue; d'ailleurs, ils ont la même
signe, d'aptes nos conventions; la relation (I)

devient donc :

cA_*A rA _ CA
cB""aB ou cB

-
CB*

si on suppose que la transversale soit la

bissectrice elle-même.
Transversalesréciproques. — On dit que

deux transversales abe,em (lig- 2) sont re"ct-

pror/ues lorsque leurs points de rencontre

TRANSVERSALE RÉCIPROQUE

Fig. 2.

avec les cotés d'un triangle supposés indé-

finis sont symétriques par rapport aux mi-
lieux de ces cotés. Il faut observer, en effet,

d'après le théorème de Ménelails, que les

points o, 8, y (symétriques des points de ren-

contre a,b,c, de lapremière transversale avec

les côtés du triangle par rapport aux mi-

lieux des côtés) sont en ligue droite, puis-

que l'égalité :

* A
=-1,

devient

«B
«C
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Hargita (1798 mètres), de Persany (1200

mètres). Au S. s'étend la région des hautes

plaines, limitée par les monts de Bodza
(Czukas, 1958 mètres), et par les monts ro-

cheux de Brasso (Bucses, 2508 mètres). A
l'intérieur de cette ceinture s'étendent de

grandes plaines dont les plus riches sont

celles de Barcza (500 mètres), de Rosnyo,
d'Erdovidek, d'Haromszek, de Gyergyo (709

mètres). Au S. les Alpes de Transylvanie

sont couvertes de belles forets. Leurs som-
mets principaux sont : le Bucses (2508 mè-
tres), le Negoï(2536 mètres), le Surian (2 061

mètres), le Sarka (2500 mètres). A l'O. les

monts Bihar (1 845 mètres) séparent le plateau

de la plaine hongroise; au S. ce massif se

termine par l'Erzgebirge de Transylvanie,

qui renferme les plus riches mines du pays.

Au delà des monts Bihar, s'élèvent les mon-
tagnes de Kraszna et les monts Bùck (1 000

mètres). A l'E. de la Szamos, les montagnes
du Lapos bordent la Transylvanie au N. et

se réunissent au massif du Csibles.

Trois principales rivières recueillent les

eaux du plateau de Transylvanie : la Sza-
mos et la Maros, affluents de la Theiss;

l'Aluta, qui les conduit au Danube. La Sza-
mos est formée de la petite et de la grande
Szamos. Cette dernière reçoit la Bistritza. La
petite Szamos arrose Klausenburg. La Maros
passe à Szasz-Regen, à Maros-Vasarhelz, à
Karlsburg, à Arad : elle reçoit la Kokel.

Ij'Alula court du N. au S. en sens inverse

de la Maros, elle arrose Czik-Szereda,

Gyorgy, traverse les plaines du Barcza et de
Fogaras; elle passe à Kronstadt, grande ville

industrielle. Le Sihyl ou Jiu est formé par la

réunion du Jiu valaque et du Jiu hongrois,

qui baigne le bassin (touiller de Petroszeny.
La Transylvanie forme avec la Hongrie un

centre éruptif bien délini où l'on peut distin-

guer cinq catégories d'épanchements. Le dé-

pôt de l'éocéne supérieur a été interrompu
par des venues île labradorites et d'andé-
sites à augite suivies par les dacites (Vorôs-
patak) et par les andésites amphiboliques
(Kapnik et Lapos-banya). On observe en-

suite des rhyohthes (porphyres molaires et

pcrlites avec obsidiennes et rétinites). La sé-

rie cruptive se termine en Transylvanie par
des basaltes. L'activité volcanique s'est donc
élendue depuis l'éocéne supérieur jusqu'au
pliocène. Le climat de la Transylvanie est

très froid dans les régions montagneuses; la

température est au contraire très élevée dans
les plaines et dans les vallées. L'améliora-
tion des moyens de transport permet de ti-

rer meilleur parti qu'autrefois de la fertilité

du sol : on récolte de bons vins, et les bes-
tiaux donnent lieu à d'importantes transac-

tions commerciales. La grande richesse du
pays sont les produits des mines. On trouve
de l'or natif ou associé à divers métaux :

tellure, argent, cuivre. 11 existe aussi de riches

filons de zinc, de plomb, de fer, d'arsenic,

d'antimoine. Les principales mines d'or sont
celles de Zalathna, Vorospatak, Nagyag,
Vulkoï, Oft'enbanya, Resbanya. A Vulko'i,

on trouve l'or dans un quartz blanc laiteux;

les trachytes y recoupent les grès carpa-
thiques. On rattache au type californien les

gisements aurifères de Vorôspatak-Nagyag
reliés étroitement aux éruptions de dacite
de la contrée. On distingue en outre deux
catégories de filons : les uns contenus dans
les andésites amphiboliques, les autres qui
traversent la syénite et les schistes anciens.
A Ofl'enbanya, on observe dans les trachytes
des filons de tellure. La plupart des mines
appartiennent au gouvernement hongrois. On
trouve dans les terrains tertiaires d'impor-
tantes salines : celles de Marmaros (Szlatina,
Ronaszek), sur les confins de la Bukowine
et de la Galicie, ont plus de 100 kilom. d'é-
tendue; les salines de Mai'os-Ujvar ont aussi
une importance considérable. A Petroszeny,
on exploite de la houille.

L'industrie produit en Transylvanie beau-
coup de produits manufacturés ; papiers
(Hermanstadt, Cronstadt), verre, etc. Les
routes de la Transylvanie sont bonnes et
mieux entretenues que celles de la Hongrie.
La Transylvanie est réunie à la Hongrie par
deux voies ferrées venant d'Arad et de
Grosswardein

;
elles aboutissent toutes deux

à Klausenburg. La ligne de TOvis se délache
de celle d'Arad et assure les communications
avec la Roumanie par Kronstadt et le col de
Tomûs. Des embranchements desservent les

centres industriels et miniers. La Transyl-
vanie comprend trois grandes divisions : à
l'O. le pays des Hongrois, à l'E. celui des
Szeklers, au S. celui des Saxons. Le ch.-l.

est Klausenburg.
Le pays, qui depuis 1004 appartenait aux

Hongrois, devint royaume indépendant en
1526, sous Jean Zapoly. Le traité de Carlowitz

(1699) le mit sous la dépendauce de l'Au-

triche, et, à l'extinction de la famille des Za-
poly, il fut réuni à la Hongrie (1765). En
1849, la Transylvanie fut le théâtre d'une
glorieuse campagne de Bem, à qui Kossuth
avait confié la défense du pays. — Dér.
Transylvain, transylvaine, transylvanien,
transylvanienne.
TRANTANEL (*), sm. Nom vulgaire de

la passerine des teinturiers. (V. Passerine.)

TRANTRAN (svm. du vx. fr. trantraner:
holl. tranten, se promener çà et là), sm. Le
courant, la routine des affaires : Mener son
tranlran. — Gr. Ne dites pas traintrain.

TRAPAN (suédois trappa, escalier), sm.
Le haut d'un escalier où finit la rampe.

||

Grande planche à trous, dans les papeteries.

TRAPANI, 38 000 hab., l'ancienne Tre-

panum. Ville forte et port sur la Méditerra-
née, à la pointe O. de la Sicile. — La pro-
vince dont elle est le chef-lieu a 236 000 habi-

tants.

TRAPÈZE (bl. trapezium : g. TpinsÇa , ta-

ble à quatre pieds), s»i. Quadrilatère qui a
deux côtés parallèles et inégaux. Ces côtés

parallèles sont les bases du trapèze, la droite

menée perpendiculairement de l'un à l'autre

en est la hauteur. La parallèle aux bases
menée par le milieu de la hauteur s'appelle

l'élément moyen du trapèze. On obtient la

surface d'un trapèze {fig. 1) en multipliant

la moitié de la somme des bases par la

hauteur, ou encore en multipliant l'élément

moyen par la hauteur. Si la base AB a 25

mètres, la base CD 11 mètres, et la hauteur
CE 10 mètres, la surface du trapèze sera :

25 + 11
.—-— x 10= 180 mètres carrés.

||
Pour partager un trapèze en deux parties

équivalentes en surface, on joint par une
ligne droite les deux milieux des deux bases.

Ainsi, le trapèze ABCD (fig. 2) est partagé

en deux autres trapèzes égaux en surface

M

N

TRAPÈZE

Fig. 2.

par la ligne MN qui joint les milieux M et

N des deux bases AB et CD. ||
Appareil con-

sistantendeuxeordes d'égale longueur fixées

par leur bout supérieur au portique d'un
gymnase et reliées intérieurement par un
bâton auquel on se suspend pour faire dif-

férents exercices de gymnastique. — Ailj. et

SM. Le premier os de la deuxième rangée
du carpe du côté du radius.

||
Muscle pair

du dos qui s'attache à l'omoplate et à la co-

lonne vertébrale. — Comp. Trapézo'edre,

trapézoïdal, trapézoïdale, trapézoïde, tra-

pézo-métacarpien, trapézo-métacarpienne.

*TRAPÉZOÈDRE {trapèze + g. KfMX,
face), sm. Forme secondaire des cristaux du
système de l'octaèdre caractérisée par vingt-
quatre faces quadrilatères.

TRAPÉZOÏDAL, ALE {trapézoïde), adj.
Qui a la forme d'un trapézoïde.
TRAPÉZOÏDE (trapèze +- g. eïSa;, forme),

sm. Quadrilatère dont tous les côtés sont
obliques entre eux. — Adj. etsm. Le second
os de la deuxième rangée du carpe, en com-
mençant à compter du côté du radius.
TRAPEZONTE (1. Trapezos), aujourd'hui

TRÉH1ZONRE. Ville d'Asie Mineure, sur le

Pont-Euxin.où les Dix Mi lie s'embarquèrent.
* TRAPÉZOMÉTACARPIEN, IENNE

(trapèze+ métacarpe),adj.He dit de l'articu-

lation du premier métacarpien avec le trapèze.
Elle donne au pouce sa grande mobilité et
lui permet de s'opposer aux autres doigts.
La capsule synoviale de cette articulation
est indépendante des autres synoviales du
carpe.
*TRAPP (suédois trappa, escalier), sm.

Roche érupliveamphibolique ou pyroxénique,
de couleur foncée, composée d'une pâte com-
pacte et homogène, formant des dykes, des
filons ou des nappes et dont les escarpements
sont taillés en gradins. Les trappa ont apparu
entre les porphyres et les basaltes.

||
Trapp-

tuf, le tuf volcanique. (V. Trass.) — Dér.
Trapan, trappéen, trappéenne ; Trappe (ta),

huppe 1 et 2, trappeur, trappiste, trappistine,
1. TRAPPE (VHA. trapo, piège), sf. Porte

posée horizontalement sur une ouverture
pratiquée au niveau du sol ou dans un plan-
cher : Ouvrir la trappe de la cave.

||
Cette

ouverture même : Sortir par une trappe.
\\

Porte ou fenêtre qu'on ou\re ou ferme eu la
faisant glisser dans une coulisse : La trappe
d'un colombier.

|| Plaque de tôle analogue,
pouvant fermer l'ouverture inférieure d'une
cheminée.

||
Trou fait en terre, recouvert de

branchage et de feuillage ou d'une bascule
pour prendre les bêtes fauves.— Dér. Trap-
peur. — Comp. Attraper, etc.

2. TRAPPE (NOTRE DAME DE LA) ou
LA TRAPPE (suédois trappa, escalier).

Abbaye de l'étroite observance de Citeaux,
fondée dans la commune de Soligny, près
de Mortagne (Orne), en 1140, réformée par
l'abbé Jean le Bouthillierde Rancé en 16(12;

chef-lieu de l'ordre religieux de la Trappe.
||

Nom donné aux divers couvents de cet ordre :

La trappe de Staoucli. — Dér. Trappiste,
trappistine. (V. Trapp.)
*TRAPPÉEN, ENNE (trapp), adj. Com-

posé de trapp.
||
Qui ressemble au trapp.

||

Hoches trappéennes, minettes et porphyrites
micacées. (MICHEL Lévy.)
TRAPPEUR (trappe 1), sm. Chasseur de

l'Amérique du Nord, qui prend les animaux
dans des trappes.
TRAPPISTE (la Trappe), sm. Religieux

de l'ordre de la Trappe.
||
Qui mène la vie la

plus austère. — Fig. Homme très austère.
TRAPPISTINE (la Trappe), sf. Reli-

gieuse de l'ordre de la Trappe.
||
Liqueur

u'elixir que fabriquent les trappistes.

*TRAPPON (trappe 1), sm. Trappe à
fleur du sol pour descendre à une cave.

TRAPU, UE (gaél. tarp, monceau; Diez
le fait venir de MHA. dapfer, solide, ra-
massé), adj. Gros et court : Un homme
trapu.
TRAQUE, svf. de traquer. Action de tra-

quer.
TRAQUENARD (x),sm. Piège enforme de

trébuchet pour prendre des animaux nuisi-

bles. — Fig. Ruse qui fait l'effet d'un piège :

Être victime d'un traquenard.
||
Allure dé-

fectueuse d'un cheval, comparable à l'amble.

||
Cheval qui a celte allure.

TRAQUER (hol. trekken, tirer), vt. Par-
courir un bois pour eu faire sortir le gibier :

Les chasseurs traquèrent ce canton de ta fo-
rêt.

||
Déloger le gibier d'un bois et l'acculer

dans une enceinte d'où il ne puisse sortir :

Traquer un loup. — Fig. Resserrer quel-

qu'un dans un lieu pour le prendre : Traquer
des voleurs.

||
Persécuter sans relâche : Tra-

quer des ennemis politiques. — Dér. Traque,
traquer, Iraqueur. — Comp. Détraquer.
TRAQUET [tra-kè] (traquer), sm. Piège
u'on tend aux bêtes puantes. — Fig. Don/ter

dans le traquet, se laisser tromper par und
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TRAQUET MOTTEUX

artifice. ||
Morceau de bois attaché a une

corde passant au bitvers de la trémie et dont
le mouvement oscillatoire fait tomber le blé
sous la meule du moulin. — Fig. Un tratfuti

de moulin
,

un bavard.
|)

Genre d'oi-
seaux voisins

des prives,
qui se plai-

sent dans les

lieux décou-
verts , pel' -

cbent sur des
mottes de

terre ou ils balancent continuellement leur

queue, se nourrissent principalement de vers

et d'insectes et auquel appartient le traquet

motteux. Y. Saxicole.)
TRAQUEUR {traquer), sm. Individu qu'on

emploie pour traquer le gibier.

TRAHAS (monts des). Montagnes d'Al-

gérie parallèles au littoral de la province

3'Oran. Elles l'ont suite aux monts de Te*
sala et sont très riches en minerai de fer.

TRARZAS (us), grande tribu maure du
Sahara occideutal, habitant sur la rive droite

du fleuve Sénégal,
TRASEN, 75 kilom., rivière d'Autriche,

affluent du Danube. Elle arrose Durrintz,

Wilbelmsburg et Saint-Polten.

TRASIMÈNE i.i.vc.. Nom ancien du lac

de Pérouse, dans l'Italie oentrale, sur 1rs

bords duquel Annibal battit Plaminiua en
217 av. J.-C. — Ce lac avait donné, en 1809,

son nom à un département du premier Em-
pire français; ch.-l. Spolèle.

tras-OS-MONTES (mots portugais : au
delà des mont*). Ancienne province mon-
tueuse formant l'extrémité N.-E. du Portu-

gal: capit. Bragance.
TRASS (x), sm. Variété de conglomérat

pouceux, appelé aussi trapp-tuf. Ce sont des
roches terreuses, mates, grisâtres, formées
d'une poussière ocreuse décomposée qui en-

globe des fragments de ponce ou de lave.

Le trass forme des couches puissantes sur

la rive gauche du Rhin; il alterne avec le

h'iss, dont il est contemporain.
TRASYBULE ou THRASYBULE (v° et

iv» siècle av. J.-C). Général athénien. A la

tête d'une poignée de ses concitoyens, réfu-

giés comme lui à Thèbes après la malheu-
reuse guerre du Péloponèse, il expulsa d'A-

thènes les trente tyrans (401), mais ne put
rendre à la république l'ordre et la prospé-
rité. Il fut tué en 390, durant une guerre
contre Sparte, par les habitants d'Aspende
révoltés.

TRAULET [trô-lè] {x), sm. Pointe d'a-

cier adaptée à une petite hampe pour mar-
quer des points sur un plan.

TRAUMATIQUE (g. Tpauttanxo'; : de
TootOua, blessure), ad], î g. Causé par une
blessure : Fièvre traumahque.

TRAUMATISME (g. Tpaùp.a, gén. tpaO-

u-axo;, blessure : de Tpôû), percer),sm.Ëtatde
stupeur occasionné dans I organisme par une
blessure grave. || Effet résultant de cet état.

TRAUMATOLOGIE (g. TpoOua, génitif

to a'Jp.aTo; , blessure + V/yo;, discours), sf.

Traité sur l'art de décrire et de soigner lés

blessures.

TRAUN(1.7V«tmMs).Rivière d'Autriche qui

Ïirend sa source au N.-O. de la Styrie, dans
s Toiltes-Gebirge. Elle coule à travers le

Sal/.kainmergut, traverse le lacd'Hallenstadt,

reçoit à Ischl le déversoir du lac de Saint-

Wolfgang, puis forme le Traun-See, dont elle

sort a Gmiind. Elle recueille, par l'Ager les

eaux du Zeller-See, du Mond-See et de l'Al-

ter-See, et se jette dans le Danube par un
delta eu aval de Linz.

TRAUNIK ou TltAWiMK. V. Trairai/,-.)

TRAUNSTEIN, 10(10 hab. Ville de la Ba-
vière, sur la l'raun. Salines et sources miné-
rales. «^
TRATJTENAU, 9 000 hab. Ville de Bohème
Autriche-Hongrie), sur l'Aupa, affluent de

l'Elbe. Toile*.

TRAL'TMANNSDORFF, 350 hab. Bourg
de. la basse Autriche, près de la Leitha (r. g.).

Château princier.

TRAL'TMANXSDORFF ( Mammii.'i.x
,

COMTE de , 1584-1650, diplomate autrichien.

TOME III. — JlCT. LAP.IVE ET SUSBXf,

Après s'être habilement aoquitU de plusieurs
missions en Allemagne et I Home, il ut

conclure la paix de Prague 16861 M fut la

principal négociateur du traité île Weslpha-
ue (1048), - Tjuotm utmsdobi • Puldinam),
I'uinck de), 1749-1827, de la même famille
nue le précédent, ministre d'Etat de L'empire
d'Autriche. Premier conseiller de l'empereur
Joseph II et chargé à ce titre de missions
importantes, il était ministre plénipoten-
tiaire dans le Brabant, en 1789, lorsque la

Belgique se mit en révolte contre l'Autriche.
Il a laisse des fragments historiques s'éleu-

daut de 1787 à 1789.
TRAVAIL (bl.fraiacu/Mm, assemblage de

poutres : du I. tra/iem, poutre), sm. Sorte de
grande cage en charpente dans laquello on
met les chevaux méchants ou peureux pour
les l'errer ou les panser. — PI. Travails :

Ce maréchal a deux travail». ||
Difliculté,

gène, fatigue, souci, douleur : Cet travaux
du voyage. || Être en travail, souffrir pour
arriver à un résultat.

||
Peine qu'on prend

pour faire quelque chose : Cette entreprise
exige un travail de corps et d'esprit.

||

Homme de travail, qui exerce un métier pé-
nible.

|| Homme de grand travail, très labo-

rieux.
||
Opération : Un travail difficile.

Activité que déploiont les animaux domes-
tiques qui nous rendent un service : Le tra-

vail des bœufs. ||
Opération exécutée par

une machine.
||
Travail moteur, celui d'une

force qui tend à produire un mouvement.
||

Travail résistant, l'effort il vaincre pour
triompher de l'inertie des organes d'une
machine.

||
Travail d'une force, le produit

de cette force par le déplacement qu'elle fait

subir à un point d'application. (Mécanique.)
L'unité de travail correspond à un kilo-

gramme élevé à un mètre de hauteur : c'est

le kilogrammelre. Le travail correspondant
à 75 kilogrammètres par seconde est le che-
val-vapeur : c'est l'unité adoptée pour le

travail des machines. (V. Kilogrammelre.)
Quand une force, quelle qu'elle soit, est em-
ployée à vaincre une résistance, on dit qu'il

y a travail produit : un cheval qui tire une
voiture, un homme qui élève un fardeau
produisent un certain travail.

Travail d'une force constante. — Quand
une force constante eu grandeur et en direc-
tion agit sur un corps et que le poiut d'ap-
plication de cette force se déplace eu ligne
droite dans la direction de celle-ci, le tra-
vail mécanique est égal par définition au
produit de ta force par le déplacement de
son point d'application. Soit W le travail,

F la valeur de la force et c le chemin par-
couru par le point d'application, on a :

(1) W= Fe.

Donc le travail est proportionnel : 1° à la

force; 2° au déplacement du point d'appli-
cation. Quand l'unité de force et l'imite

de longueur sont fixées, l'unité de travail

l'est aussi : c'est le travail accompli par
l'unité de force déplaçant dans sa direction
son point d'application de l'unité de lon-

gueur. On prend le kilogramme comme
unité de force et le mètre comme unité de
longueur : l'unité de travail employée est le

kilogrammétre. Le kilogrammelre est le tra-
vail accomplipar une force d'un kilogramme
dont le point d'application se déplace d'an
mètre dans la direction delà force. Dans le

systèmed'unité C G S (c'est-à dire centimétre-
gramme-seconde) adopté par le congrès des
électriciens, Vanité de travail n reçu le nom
d'erg (de è'pyov, travail) ; c'est une unité très

petiie, puisque 1 milligramme tombant do
1 centimètre produit à peu près un erg. La
valeur du kilogrammètro en ergs sera :

0,98096 x 10» X 10*= 0,98096 x 108 ergs.

Soit 98,096 mégergs ti mégerg = 1 mil-
lion d'ergs). On a donné le nom de poncelet

à une unité pratique de 100 kilogrammètres
remplaçant l'ancien cheval- vapeur. Quand
une force constante en grandeur el eu direc-

tion a un point d'application qui se déplace
en ligne droite suivaut une direction XX'
(fig. 1) différente de la sienne, la définition

du travail est la suivante : c'est le produit
de la projection /'de la force Peur II direc-

tion du mouvement par L'espace AB franchi

- Liv:;. 36.

par le point d'application M, le sens po-
sitif de XX' étant le sens du mouvement de
M sur cet axe.

1

> i donc le travail d'une force /égale à

la projection de F sur la direction du u re-

ment. Soit a l'angle de Y avec XX' ; ou a :

X-

F

TRAVAIL

Flg. 1.

/"=Kcosa. Soit e le chemin parcouru par
le point d'application, le travail W est égal et

donné par la relation :

(2) W= Fecosa.

Si a= o, on a u>= F>, ce qui rentre dans le

premier cas. Si a= 90<>, W. est nul ainsi que

f; donc une force perpendiculaire au dépla-
cement du point d'application n'accomplit
aucun travail. Si a est un angle aigu, sou
cosinus est positif, le travail est positif ou mo-
teur. Si a est obtus, cos a est négatif, Le

travail est négatif ou résistant.

Considérons une force F (fig. 2) variable
en grandeur et en direction dont le point
d'application décrit une trajectoire rectillgue
ou curviligne. Décomposons la portion de
trajectoire AB, parcourue dans le temps ou
l'on considère le travail, en un grand nombre
d'éléments tels que CD, assez petits pour quo
chacun d'eux puisse

être considéré connue
une ligne droite, et que
la force reste sensible-

ment constante pendant
le temps très court où il

est franchi. Pour cha-
que élément, le travail

est donné par la défini-

tion précédente : c'est le

produit de la longueur
E de l'élément par la

projection de la lorce F
sur sa direction; on
donne à ce travail le nom de travail élémen-
taire. Soit w sa valeur, F la valeur numé-
rique de la force, et a son angle avec la di-

rection de l'élément, c'est-à-dire avec la tan-
gente MK en M, on a :

(3) ui=Fe cos a,

ou to= Fe', e' représentant la projection
de l'élément e sur la direction de la i

On prendra, pour définition du travail total

entre A et B, la somme algébrique des tra-
vaux élémentaires w, w>2 w3 . . . + w>n dam
les n éléments qui constituent AB.

W= M', +wi + wî + . . . +Wn=£w.
(Le signe S représente la somme algébrique

d'une série de termes semblables.)

Ou bien W= SFe cos o=SFe'.
Si une force est constamment perpendi-

culaire à l'élément, dé trajectoire que décrit
son point d'application, chaque travail élé-
mentaire étant nul, le travail total est nul.

Ainsi, quand on fait tour-
ner en cercle un corps
tenu par une corde dont

rémité est fixée au
centre du cercle, le

travail de la ten-
sion de la corde cet

nul. Soit une force
F (fig. S)

constanie
en gran-
deur et en
direction

,

dont le
point d'ap-

plication
se déplace

suivantUM courbe AB quelconque. Pour trou-
ver le travail accompli pendant le trajet AH,
considérons un élément CD de la !

de longueur t. Projetons CD surladroile IT'
garallèlc.-'i la direction c. instante de la force F.

oit cd la projection, e' sa longueur. Le tra-

vail élémentaire de CD est Fe'. Si on dé-
signe par e'i i-2 e'a e'a la projection

71
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sur PP' des n éléments suivant lesquels on

a décomposé AB, on a pour le travail total :

W=Ft'H-F*', + F£'al+ • • • + Fe'«

ou W= K(e'i +e' 2 + e' 3 + . . + «*»).

Or, la parenthèse représente la longueur ë
t|j ah, d'où : W= Fe'.

Donc le travail d'une force constante en

i/randeur et en direction est égal auproduit
de cette force par la projection sur sa direc-

tion du chemin parcouru, que ce chemin
soit une ligne droite ou une ligne courbe.

Travail d'une force centrale. — On ap-

pelle force centrale une force toujours diri-

gée vers un même point, quelle que soit la

position du mobile sur lequel elle agit et dont
la valeur ne dépend que de la distance de

son point d'application au centre (attraction

du Soleil sur la Terre). Le travail d'une force
centrale dont le

point d'applica-

tion se déplace
d'une façon
quelconque ne
aépendquedela
distance initiale

et de la dislance

y finale de ce
point d'applica-

tion au centre.

En particulier,

quand le point
d'app li cation
revient à son
point de départ
après avoir par-

couru un chemin quelconque, le travail est

nul. Ainsi, soit A (tig. 4) la position initiale,

15 la position finale du point d'application

qui parcourt l'arc ACB ; le travail accom-
pli géra le même que si le mobile parti de

A' arrivait en B' en décrivant l'arc A'C'B'

pourvu que A et A' se trouvent, ainsi que B
et B', à la même distance de 0.

Travail de la résultante. — 1° Le travail

île la résultante de deux ou de plusieurs for-

ces appliquées en un même point est égal à
la somme alqéhrique des travaux des com-
posantes. En particulier, quand plusieurs

forces appliquées en un même point se font

équilibre, la somme des travaux de ces di-

verses forces est nulle, puisque, leur résul-

tante étant nulle, son travail est nul. 2" Le
travail de la résultante de plusieurs forces

parallèles appliquées à un corps de forme
invariable est égal à la somme algébrique
des travaux des composantes. Le travail élé-

mentaire d'une force appliquée en un point

d'un corps solide auquel on imprime un
mouvement infiniment petit de rotation au-

tour d'un axe est égal au produit du moment
de la force, par rapport à cet axe, par le dé-

placement angulaire du corps.

Représentation graphique du travail. —
Le travail total d'une force variable peut être

évalué graphiquement en construisant une
courbe telle que A'E' (fie. S) ayant, pour ab-

scisses AB,BC,CD, c'est-à-dire les projections

e,ë ,e" ,... des éléments de chemin, et pouroi-
ilonnées les va-

leurs succes-
sives F,F',F"
de la force.

L'aire de la
surface

AA'EE'
représente le

travail cher-
ché. En effet,

les divers tra-

vaux élémen- travail
tairessontre- Fig. b.

présentés par
les aires des rectangles ABA'A",BCB 'B", etc.

Si la force F ne restait constante que pen-
dant que son point d'application parcourt
des éléments quatre fois plus petits, les tra-
vaux élémentaires seraient représentés par
les aires des rectangles kmk'm", mm'pp".
]1 est évident que la somme des aires de tous
ces rectangles a pour limite l'aire AA'C'E'E,
?ui représente ainsi le travail total de la

bree variable. On évalue ces aires au moyen
de la formule de T. Simpson. S'il entrait

/TP & C -ù

dans le travail total d'une force des travaux
élémentaires moteurs et des travaux élémen-
taires résistants, on calculerait séparément
la somme des travaux moteurs et la somme
des travaux résistants; la différence entre

les deux sommes donnerait le travail total

de la force variable. — (V. Force, Virtuel.)

||
Action des forces naturelles : Le travail

de la pluie sur les roches.
|| Le produit

d'une opération : Cette statue est un tra-

vail magnifique. ||
Manière dont un ou-

vrage est fait : Ce bijou est d'un travail
délicat.

||
Manière dont on travaille : Avoir

le travail facile.
||
Peine que l'on se donne

pour bien faire une chose : Ce discours sent
le travail.

||
Ouvrage qui est à faire ou que

l'on est en train de faire : Commencer, con-
tinuer un travail.

||
Construction d'un édi-

fice : Les travaux de cette maison marchent
lentement. \\ Travaux publics, ceux que
l'Etat fait exécuter. — Ministère des travaux
publies, celui qui a l'administration des ponts
et chaussées, la surveillance des voies fer-

rées, de la navigation et de l'hydraulique
industrielle et agricole. Créé le 19 mai 18:10,

supprimé à la révolution de Juillet, rétabli

en 1839, il fut fondu en 1853 daus le dépar-
tement de l'agriculture et du commerce,
mais redevint un ministère distinct en 1868.

||
Travaux des champs ou de la campagne,

toutes les opérations qu'exécutent les cultiva-

teurs.
||
Ce que font des troupes qui remuent

des terres, creusent des tranchées pour atta-

quer ou pour se défendre : Vauban conduisait
le travail des sièges.

||
Compte qu'un ministre

rend au chefde l'Etat ou qu'un fonctionnaire

rend à un ministre: Le roi loua ce travail de
son minisire.

||
Elaboration, fermentation :

Le travaildu vin.— Travaux, smpl. Ensemble
d'ouvrages faits pour l'embellissement ou
l'assainissement: Travaux de dessèchement.

||

Fortification : Les travaux avancés d'un fort.

||
Travaux forcés, peine afflictive et infa-

mante, prononcée à perpétuité ou à temps,
que subissent, daus des établissements colo-

niaux où ils sont employés à des travaux de
colonisation ou d'utilité publique, les indi-

vidus condamnés pour crime. Les travaux
forcés ont remplacé les galères; ils étaient

autrefois subis dans les bagnes.
||
Les actes

d'une assemblée délibérante : Les travaux
de la Chambre des députés. — Fig. Entre-

prises mémorables, littéraires et scientifi-

ques : Les travaux d'Annibal, de Cuvier.
||

Les travaux d'Hercule, les douze principaux
exploits que la fable lui attribue. — Gr.
Travail fait, au pluriel, travails quand on
parle de machines à ferrer les chevaux et

de comptes d'administration. 11 fait travaux
dans tous les autres cas.— Dér. Travailler,

travaillant, travaillante, travaillé, travail-

lie, travailleur, travailleuse. Même famille :

Travée.
* TRAVAILLANT, ANTE (travailler),

ad). Qui travaille.

TRAVAILLÉ, ÉE (travailler), adj. Fa-
çonné : Bois travaillé.

||
Raffiné : Style tra-

vaillé. ||
Fatigué : Cheval trop travaillé.

\\

Tourmenté : Homme travaillé de la goutte.
\\

Poussé à la révolte : Pays travaillé par les

factions.
TRAVAILLER (travail), vt. Faire souf-

frir : La maladie le travaille. ||
Agiter péni-

blement : L'ambition le travaille.
||
Pousser

à la révolte : Travailler les esprits.
||
Exer-

cer, fatiguer : Travailler un cheval.
||
Fa-

çonner : Travailler le fer. ||
Raffiner : Tra-

vailler son style. — Vi. Faire un ouvrage
avec plus ou moins de peine : Travailler

continuellement.
||
Avoir de l'ouvrage : Cet

ouvrier a trouvé à travailler.^ Fonctionner :

Cette machine travaille.
||
Etre en activité,

en ignition latente. Ce volcan travaille.
\\ Se

faire rendre compte : Le roi travaille avec
son ministre. ||

Se déjeter : Ce bois travaille.

Il Sortir de l'aplomb : Cette maison travaille.

Il
Etre détérioré par heurt ou frottement :

Ce navire, cette roue travaille.
||
Fermenter :

Ce vin travaille.
||
Changer avec le temps.

Ces couleurs travaillent. — Fig. Etre dans
l'agitation, la contention : Son esprit tra-

vaille. ||
Travaillera, s'efforcer de produire,

de réaliser : Travailler à son bien-être.
||

Travailler pour ou contre, s'efforcer de fa-

voriser ou d'entraver : Travailler pour

quelqu'un. — Se travailler, vr. Etre façonné :

Le zinc ne se travaille posa froid. ||
S'effor-

cer, s'inquiéter, se tourmenter : Se travailler
pour réussir.

TRAVAILLEUR, EUSE (travail), adj.
Qui a du goût pour le travail : Écolier tra-
vailleur.— Sm. Homme appliqué au travail :

Travailleur infatigable. \\ Ouvrier : Les inté-
rêts des travailleurs.— Smpl. Soldats qu'on
occupe à faire des terrassements.
*TRAVAÏOLE(dul. /ra/yea, robe blanche),

sf. Voile blanc de baptême.
TRAVANCORE, 12201 kilom.cariés, 1 mil-

lion d'hab., royaume situé à la pointe S.-O.
de l'Hindoustan; capit. Trivanderam.
TRAVE (la), rivière d'Allemagne qui sorl

des lacs du llolstein. Elle arrose Lubeck
et se jette dans la Baltique, par la baie de
Neustadt, àTravemunde, avant-port de Lu-
beck. Le canal de la Delvenau et de la

Stccknitz unit l'Elbe et la Trave entre Lu-
beck et Lauenburg. La Trave a été cana-
lisée, pour permettre aux gros bâtiments de
remouter à Lubeck.
TRAVÉE (\A.trabala: A\i 1. trabem, pou-

tre), s/'.L'ensenible des solives d'un plancher
qui se trouve entre deux poutres. ||

Partir
d'une construction, comprise entre deux
piliers : Une travée de la nef d'une église,

d'un pont.
||
Travée de comble, l'espace com-

pris entre deux fermes.
TRAVEMUNDE (1. Dragamuntina), 1500

hab. Ville de l'Allemagne du Nord, à l'em-

bouchure de la Trave.
l.TRAVERS[tra-vé](l. traversas ei Ira n.^

versus, tourné en travers), sm. La largeur
d'une chose : Lu taille de cet insecte est d'un
travers de doigt. \\

Droit de travers, péage
établi, au moyen âge, sur le passage des mar-
chandises, soit sur les routes, soit sur les ri-

vières, ou bien aux portes des villes, etc.
||

Biais, irrégularité : Le travers d'un mur.
||

Flanc d'un navire : Le vaisseau reçut une bor-

dée de canon dans son travers.
\\
Être par le

travers d'un vaisseau, être par une ligne per-

pendiculaire à sa longueur.
||
Mettre un na-

vire en travers, placer l'un de ses flancs

perpendiculairement à la direction du vent,

mettre eu panne.— Fig. Bizarrerie d'esprit,

d'humeur : Il n'a qu'un seul travers.
||
lncon

duite : Donner dans le travers. — En TRA-
VERS, loc. adv. D'un côté à l'autre dans le

sens de la largeur : Tendre une corde en tra-

vers d'une rue. — De travers, loc. adv.

Obliquement : Enfoncer un clou de travers.
— Fig. Regarder quelqu'un de travers, avec
malveillance, avec colère.

||
Tout autrement

qu'il ne faudrait : Faire quelque chose tout

de travers.
||

Esprit de travers, mal lait. —
A travers, au travkrs, loc. prép. De part
en part : // lui passa son épée au travers du
corps.

||
Au milieu, à l'intérieur de : Errer

à travers la forêt. — Fig. Maigre l'obstacle

de : 0»i devine su ruse à travers sa bon-
homie. — A TORT ET A TRAVERS, loC. adv.
Au hasard, sans réflexion, sans retenue :

Varier à tort et à travers. — Gr. Nulle dif-

férence de sens entre à travers et au tra-

vers. A travers s'emploie comme prép. mais
ne doit jamais être suivi de de : A travers
les flammes. Au travers doit être toujours

suivi de de pour former une loc. prép. : Au
travers des flammes. — Dér. Travers 2 ;

traverser, traversée 1 et 2. Ira verse, traversier,

traversière, traversin, traversine.

2. TRAVERS (val), pittoresque vallée 'lu

Jura suisse, à l'O. de Neucliàtel. traverse

par la Reuss, ayant le caractère d'une cluse

et oii se voit la combe dite Creux du mil.
— Val-Travers (le), 5 000 hab. Nom sous

lequel on désigne tout le groupe des villages

de cette vallée. Fabriques d horlogerie et

exploitation de bitume.
TRAVERSE, svf. de traverser. Route

plus courte que le grand chemin ou condui-

sant à un endroit où celui-ci ne mène pas :

Prendre la traverse. ||
Rue de traverse, pe-

tite rue qui va d'une grande rue à une autre.

||
Butte de terre élevée sur le terre-plein

d'un rempart pour empêcher qu'il ne soit

enfilé par les projectiles de l'ennemi.
||
Pièce

de bois horizontale fixée au travers d'un

panneau, d'un châssis pour les consolider, et

3ui s'assemble avec les montants. ||
Barre

e fer horizontale percée de trous dans les-



TRAVERSÉE — TREFLE. 563

quels sont engagés tel barreau d'une
grille.

j|
l'i te posée -'ii m-

vers dune voie '1*' obemin de fer sur la-

quelle reposent les oousainete oui soutien*
lient les rails dans les voies faites avec des

rails .1 double champignon! ou sur laquelle

repose le patin du rail dut lei votât du sys-

tème Vignole. Dans ce dernier système, qui
est actuellement le plue employé! la patin do
rail est 8x4 a ia tr&Yana au moyen de tire-

fbndt. (V. ee mot j| Saoo/ev une traverse,

pratiquer des entaillai sur tue traverse pour

y poser les rails ou 1rs coussinets.
||
Tra-

verse île joint, traverse un peu plus large
que les autres, et placée sou le joint de
lieux rails consécutifs. Les Allemands em-
ploient des traverses métalliques.

||
Darre

de bâtardise sur un ecu. (Blaa.) — Fig. Ob-
stacle, affliction, revers : ICssugcr bien lies

traverses,

1. TRAVERSÉE,.W- de Irarersrr. Tout
voyage sur mer, et principalement voyage
outre-mer.

||
Sa durée : Une heureuse tra-

versée,

8.*TRAVERSEE, spf. de Ir/irerser. Ap-
pareil di- voie ferrée situé à l'intersection de
deux voies et servant au passai.!' d'un train
sur l'une d'elles au travers (le l'autre

|| Traversée-jonction, appareil analogue, mais
servant eu outre à relier les deux voies, sui-

vant les besoins. Ces appareils sont du type
anglais.

TRAVERSEI.I.E , village du Piémont
(Italie) qui a donné son nom à une variété
de diopside,

TRAVKUSEI.LITE ( Traverse/le) , sf.

Variété de diopside qui se présente sous
forme de prismes rectangulaires de couleur
vert l'once, offrant des stries longitudinales
et généralement terminées d'une façon irré-

gtllière.

TRAVERSER {travers, adv.), vt. Passer
d'un hord au bord opposé : Traverser une
rivière, la mer. un champ.

||
Etre situé au

travers do : Im roule traverse la forêt.
\\

Façonner dans le sens de la largeur : Tra-
verser une planche arec un rabot.

|| Percer
de part en part : La pluie traversa ses vête-
ments. — Fig. Se présenter soudainement
à : Cette pensée lui traversa l'esprit. — Fis.
Susciter des obstacles à : Traverser quel-
nu un. traverser ses desseins. — Vi. Etre
situé en travers. — Se traverser, rr. Etre
traversé d'un bord à l'autre : Les rivières

d'Afrique se traversent souvent à gué.
\\ Se

susciter des obstacles mutuellement : Ces
deux homme» ne font que se traverser.

||

N'avoir pas les hanches et les épaules exac-
tement sur la même ligne, en parlant d'un
cheval : Ce cheval se frai-erse.

TRAVERSIF.lt, 1ERE (traverser), adj.
Situe en travers : Hue traversière.

||
Qu'on

tient parallèlement au visage : Fli'tte traver-
sière.

||
Qui sert à faire une petite traversée

sur l'eau : liarque traversière.
\\ Vent favo-

rable qui souffle dans une direction perpen-
diculaire à la route qu'on veut suivre: vent
tt nrersier, (Mar.) — Traversier, sm. Verge
qui forme la croix du haut d'une bannière.
l'innule mobile appelée ordinairement cur-
seur. — Traversière, sf. Cordage fixé au
diamant d'une ancre pour la traverser.

||
Fais-

ceau de cordages qui retient les corps de
support flottants entre eux ou à la rive, dans
la construction d'un pont militaire.

TRAVERSIN (travers, adv.) ,sm. Long
oreiller cylindrique placé au chevet d'un lit

et qui va d'un hord à l'autre.
||

Pièce de
bois qui relie transversalement un assem-
blage de charpentes.

||
Planche appliquée

diamétralement sur la surface extérieure du
fond d'un tonneau pour le renforcer.

|| Le
fléau d'une balance.
*T(l.\VKHSIMi,/™,wsm),.»/'. Passerelle

pour passer à bord d'un bateau.
||
Traverse

d'un grillage.
||
Solive d'un radier d'écluse,

dont chacun des deux bouts est reçu dans
une entaille faite à un pilot.

TRAVERTIN (ital. travertino), sm. Pierre
calcaire, ordinairement caverneuse, consti-
tuée par des masses sphéroïdalcs composées
de minces feuillets concentriques qui ont été

déposées dans les lacs de l'époque quater-
naire par des sources minérales chargées
de carbonate de chaux. Il existe à Tivoli

des carrières d'un travertin grisâtre et d'est

cetlenta qualité avec laquai ont été eon-

stroits les principaux édifices anciens al mo-
dernea de Rome.
TRAVESTI, II'. [Irai, --tir), adj. Qui a

pus un vêtement différent de celui que ré-

clame le sexe, la condilioll.
Il

//((/ travesti.

ou tous les assistants sont Iravesiis. Eig.

Modulé d'une façon burlesque : L'Enéide

travesti» m Seorroa. — San, Nom donné à
l'une des nombreuses variétés de tulipe.

TRAVESTIR i.pfx. Ira t Mttir, rétir),

vt. Faire prendre un vêtement différent do
celui qui est habituel au sexc.à la coudiiiou :

Des soldats espagnols travestis en ptwêatu
s'emparèrent il Amicnscn 1597.— Fig. Modi-
fier un ouvrage sérieux de manière a le ren-

dre burlesque : Itmleaii a travesti lime des

belle* teines du Cid. ||
Présenter sous un

jour faux ou défavorable : On travestit sou-
vent te caractère des gnmdl hommes.

||
Re-

produire inexactement : On a Iraresli ma
penser. — Se travestir, VT, Prendre un vête-

ment qui D'ail pas habituel à son sexe, à sa
condition. ||

Se déguiser sans se masquer :

S» travestir pour aller au bal.— Fig. Chan-
ger sa manière ordinaire, déguiser son ca-

ractère : Le» liions surent se travestir. —
lier. Travesti, travestie, travestissement,
traveslissriir. Même famille : Vêtir, etc.

TRAVESTISSEMENT [travestir), sm.
Action de prendre ou de faire prendre un
vêlement qui n'est pas habituel au sexe, à
la condition : Un travestissement bizarre.

||

Pièce ou rôle à travestissements, où un ac-
teur, changeant vivement de costume, joue
plusieurs personnages. — Fig. Action de
représenter une chose sous un jour faux et

défavorable.
||
Reproduction inexacte.

*TRAVESTISSEUR(<,atw</r),.«m.Celui
qui travestit un ouvrage.
*THAVON (travée), «m. Pièce de bois qui

couronne la lile des pieux d'une paléede pont,

et qui porte les poutrelles de la travée.

(Constr.)

TRAVOT (Jean-Pikrrb, baron) (1767-

1836), général français. Adjudant général
avec Hoche f!794), il s'empara de Charette
en 1796, et fut promu général de division en
1805. Junot le fit disgracier par jalousie. Re-
mis en activité pendant les ('eut-jours, il fut

arrêté, sans raison, le 14 janvier 1816 et en-

voyé au fort de Ham, d'où il sortit mourant
quatre ans après.La Roche-sur-Yon lui aérigé
une statue.

*TRAVOUIL [l mouillé] (*), sm. Dévi-
doir pour mettre le fil en écheveaux.

TRAVURE (travée), sf. Ensemble des
solives qui composent une partie de plan-
cher comprise entre deux murs ou deux
poutres : Le poids de la travure.
TRAWNIK, 12000 h. Ville de Bosnie, sur

la Laschwa. Coutellerie, manufacture do
sabres. Grand commerce.
TRAYON (traire), sm. Chacun des bouts

du pis d'une vache, d'une chèvre, etc. : ia
vache a quatre trayons.
*TRÉ, TRES (vx fr. trei : du 1. trans).

Profixe qui signifie au delà, à travers, entiè-

rement. Ex. : Trépasser, tressaillir.

TREBUIA. (V. Trébie.)

TREBEL (x),sm. Plante composée dont
les feuilles servent à aromatiser les cigares
dé la Havane.
TRÉBEI.I.IANIQUE ou TRÉBEL

-

I.IENNE (de Trrhelttus, jurisconsulte ro-

main), adj. f. On ne l'emploie que dans
cette locution : Quarte trébellianigue ou
tréhellienne , le quart que l'héritier institué

a droit de retenir sur la succession grevée
de fidéicommis, en remettant l'hérédité.

TRÉUEI.LIEN, ancien chef de pirates qui
se fit proclamer empereur en Isaurie sous
le règne de Gallien (J64-S6S).
TRÉBEI.LIUS POI.I.ION iv» siècle).

L'un des écrivains de l'Histoire d'Auguste
dont il reste une histoire des empereurs ro-
mains, de Yalérien à Claude II.

TRÉBIE (anciennement TrebÙZ), 106 ki-

lom. Rivière d'Italie, affluent de la rive

droite du Pô, sur les bords de laquelle An-
nibal défit Sempronius (218 av. J.-C.i. Vic-
toire de Souvarow sur Macdonald en 179!).

TRÉBIGNE ou TRÉBIMÉ, 12 000 hab.

Ville de l'Herzégovine (Turquie d'Europe,

: 1878V Rite rd'hui fin pro-
tectorat de l'Autriche Hongrie
TRÉB1ZONDE l'ancù-nne /

ril iniil bab. \ llle et grand po
i quie

d A le, sur la COU S, K. de la mer Noire,
l'une des principales échelles du Levant;
grand entrepôt du l'onimeree de la Perse
et de l'Arménie ave,- l 'Europe. TrébitOnde
fut, de Un', a Util, la capitale d'un patil

empire fondé par les souverains de
siantinople après l'établissement de I em-
pire latin.

TltLIH.MI S (CâfcM . tribun du peuple
en 56 av. J.-c, l'un dee lieutenants da César
en Gaule et l'un de ses meurtriers. Il fut tué
par Dolabcdla en l'an t:i av. J, C.

*thébucha<;e [trébucha-, sm, Action
de trier, pour les fondre, les pièces de mon-
naie excédant le poids,
TREBUCHANT, ANTE (trébucher

,
adj.

Qui trébuche. ||Qui a le poids légal, en par-
lant (les monnaies : Des écus lieu trébu-
chants.

TRÉHCCIIKMENT (trébucher), si». Ac-
tion de trébucher.

TRÉBUCHER (pfx. tré + vx fr. bue,
tronc du corps humain), ri. Manquer île

tomber en marchant : Une pierre m'a fait
trébucher. — Fig. Commettre uue faute en
conduite : Le sage Irébuche quelque/ait.

||

Tomber : La voiture trébucha dans te fosse,— Fig. Etre déchu de : Trébucher du pou-
voir, ||

L'emporter par le poids, en parlant
du n corps nus dans l'un des plateaux d une ba

lance : Cette pièce de monnaie trébuche. —
Dér. Trébuchant, trébuchante, trehuehai/e,

trébuchement, trébuc/ul. — Syn. Trébucher
signifie que l'on perd l'équilibre et que l'on

est sur le point de tomber: cela arrive lors-

que l'on n'a pas le pied ferme. Broncher,
c'est faire un faux pas pour avoir heurt'
contre un accident de terrain. — Gr. Pour
marquer l'action, trébucher prend l'auxiliaire

avoir : Il a trébuché contre une pierre. Mais
pour exprimer l'état de chute, il veut être
précédé de être : Elle est trébuchée sur une
touffe de ronces.

TRÈBUCHET [tré-bu-chè] (trébucher),
sm. Machine de guerre du moyen âge nui ser-

vait à lancer des pierres contre les murailles
pourlesabattre.|| Piègeenformede cage pour
attraper des oiseaux.

||
Piège pour prendre

les bêles nuisibles. — Fig. Embûche : Cet
homme s'est laissé prendre au trèbuchet.

||

Petite balance très sensible pour peser les

métaux précieux, les pierres précieuses, les

objets très légers.

*TBEDAME (abréviation de Notre-Dame),
interj. Par Notre-Dame (vx).

TREFFORT, 1708 hab. ( h.-l. de c, arr.

de Bourg (Ain). Poterie, tuileries.

TRÉFILER (pfx. tré + filer), vi. Faire pas-
ser un cylindre de meta! par la libère : Tré-

filer du laiton. — AbtoL Travailler à la tré-

lilerie. — lier. Tréfileur, iré/ilerie.

TRÉFILERIK (tréfiler . sf. Machine pour
tréfiler.

||
Fabrique où l'on tréfile.

TRÉFILEUR [tréfiler), sm. Ouvrier qui
tréfile.

TRÈFLE (1. trifolium : de lr**, trois +
folium, feuille), sm. Genre de plantes dico-
tylédones de la famille des Légumineuses,
composé d'herbes vivaces, très souvent ga-
Eoaaantes,etoriginaires de toutes les régions
tempérées du glotte. Leurs feuilles se com-
posenl le plus souvent de trois folioles, ra-

rement d'un plus grand nombre; elles sont,

en outre, accompagnées de deux stipules

latérales soudées au pétiole. Les fleurs SOU)
reunies en capitules ou en épis Serrée; quel
quelbis, mais rarement, elles sont solitaires.

Elles se développent à l'aisselle de bractées

membraneuses, persistantes OU caduques,
étroites, peu développées, et souvent pres-

que nulles. La fleur du trèfle est herma-
phrodite et irrégulière. Le réceptacle est

généralement peu développé, peu concave
à son sommet, qui est tapiseé par une mince
couche de tissu glanduleux. Le C&lica

gamosépale et partagé a sa partie supé-

rieure en cinq dents, dont les anierieures

sont plus longues. La eorol iilio-

nacée et. se compose de cinq pétales soudés
entre eux à leur partie inférieure en un tube

qui se soude lui-même à la gaine que forme
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TRÈFLE CES PRÉS

OTJ TRÈFLE ROUOE

le filet des étamines. L'étendard est plus

long que les ailes, qui sont très étroites
;

celles-ci sont elles-mêmes plus longues que

la carène. Les étamines, au nombre de dix,

sont diadelphes : neuf d'entre elles ont leurs

filets soudés entre eux et avec la corolle,

tandis que la dixième est libre et légèrement

agglutinée sur une certaine étendue aux

bords de la gouttière formée par la soudure

des tilets des neuf autres étamines. Le gy-

nécée se compose d'un ovaire sessile, supére

et terminé a sa partie supérieure en un
style grêle ou plus ou moins renflé et re-

courbe. L'ovaire renferme un ou plusieurs

ovules généralement peu nombreux. Le fruit

est une gousse oblongue, cylindrique, aplatie

et entourée des pièces du calice et de la co-

rolle qui se sont desséchées. Le genre trifo-

lium renferme un grand nombre d'espèces,

dont quelques-unes sont cultivées comme
fourrage. Ce sont : 1° Le trèfle des prés (tri-

folium pralense) , encore appelé vulgaire-

ment trèfle commun, grand trèfle, trémière,

claue, et quelquefois aussi trèfle rouge. Cette

espèce, connue dans l'antiquité de tous les

peuples de l'Europe et de l'Asie tempérée oc-

cidentale, était, d après Palladius, qui vivait

plusieurs siècles

av. J.-C, donnée
aux animaux de la

basse-cour. Maisce
n'est qu'au vi e siè-

cle que l'usage du
trèfle s'introduisit

daus les Flandres
et que cette plante

entra dans la
grande culture. Les
Espagnols ayant
expulsé les protes-

tants des Pays Bas,
ceux-ci se réfu-

gièrent en Allemagne, où ils s'établirent

sons la protection de l'électeur palatin, et

transportèrent dans leur nouvelle patrie la

culture du trèfle. C'estaussi des Flandres que,
vers 1633, Richard Weston, père du favori de
Guillaume III, l'introduisit en Angleterre.
Ce n'est guère que dans les dernières années
du xviii siècle que l'on commença à culti-

ver le trèfle en France, alors que Mayer
de Hupferzel (1769) eut démontré que cette

légumineuse pourrait rendre de grands ser-

vices à l'agriculture et être avantageusement
semée dans toutes les terres amendées au
moyen du plâtre. Le trèfle des prés est vi-

vace, prospère dans les climats à étés plu-

vieux et daus les sols humides, argileux ou
argilo-calcaires, mais perméables; il pros-
père aussi dans les saules froids que l'on

amende avec de la chaux ou de la marne;
mais il se développe mal dans les contrées
où les étés sont secs et les sols desséchés :

aussi manque-t-il souvent dans le midi de la

France, à moins que l'on ne puisse sou-
mettre à l'irrigation les champs où il a été

semé. Il demande, du reste, un terrain riche
en chaux et en potasse, exige un sol ameubli
depuis longtemps et bien fumé; il craint
cependant les defoncements récents, car la

gelée, en soulevant la terre, peut déchausser
les jeunes plants et les faire périr. Le fumier
frais ne saurait lui convenir à cause des
graines qu'il contient et qui, en germant,
développeraient des plantes nuisibles à sa
croissance. Aussi doit-on lui donner des en-
grais liquides, des composts, de la pou-
drette, des cendres, des engrais marins, du
plâtre, etc., etc. Dans les sols où l'élément
calcaire fait défaut, on répandra de la marne,
des composts à la chaux, des cendres vitrio-
liques, etc. Le trèfle doit être semé de pré-
férence sur le blé qui suit une récolte de
racine. On sèmera donc à l'automne un blé,
et au printemps, après un hersage, on ré-
pandra la graine de trèfle à raison de 18 à
20 kilogrammes par hectare, en observant
qu'il en faudra plus dans les terres légères
que dans les terres fortes, et davantage quand
le produit do la tréflière devra être consommé
en vert plutôt que fané. Il suffira, le plus sou-
vent, pour l'enterrer, d'y faire passer le rou-
leau, qui aura, en outre, l'avantage de tasser
la terre et de 'détruire les limaces, si nuisi-
bles aux tréflières. Quelques agronomes con-

seillent de faire les semailles en deux fois

et à quelques jours d'intervalle : la première,
on répand 1 ou 12 kilogrammes, la seconde,
5 ou 6 seulement. Celte graine doit être belle,

nouvelle et tirée d'une contrée où le trèfle

prospère. Dans le Midi, c'est en automne
que l'on établit les tréflières, tandis que dans
le Nord c'est au printemps; mais, dans une
contrée comme dans l'autre, il y a toujours
avantage à associer sa culture à celle d'une
autre plante. Il est très avantageux de le

plâtrer dès que les jeunes pousses sont sor-

ties de terre, et de répandre des engrais pul-

vérulents, de la poudrette, de la colombme,
des cendres, etc. ; des arrosages avec le

purin alternant avec le plâtre donnent aussi

des résultats excellents. Le trèfle ne doit

pas être sarclé, mais, au contraire, roulé;

le pâturage des moutons, en tassant la terre,

produit le même effet. On doit le récolter

dès que les fleurs commencent à noircir, ou
du moins quand elles sont bien épanouies;
car si on veut le transformer en foin, il est

très difficile à faner avant qu'il soit dans
cet état. S'il n'a pas été bien desséché,
il moisit lorsqu'il est rentre, devient pou-
dreux et perd ses fleurs et ses feuilles, c est-

à-dire ses parties les plus nourrissant^.
Récolté par des temps tantôt humides, tantôt

secs, il devient dur, insipide et perd ses

feuilles; si, au contraire, on le fait trop ra-

pidement, il devient dur et cassant et perd
encore ses parties les plus substantielles.

Aussi, pour l'obtenir à l'état convenable,
faut-il répandre les andains alors que les

plantes sont encore vertes, et les retourner
le matin. Il doit, en outre, être conservé dans
un endroit sec. Le trèfle est un aliment très

recherché des animaux; mais on ne doit pas
en faire leur nourriture exclusive; il doit tou-

jours être mêlé à d'autres fourrages. Il con-
vient mieux aux ruminants qu'aux chevaux

;

les vaches laitières auxquelles on ne donne
que du trèfle et des racines (betterave, ca-

rotte, etc.) sécrètent un lait bleu
;
par contre,

on peut en donner une certaine quantité aux
bœufs de travail ; il entre également pour une
petite part dans la ration des animaux à

l'engrais et des brebis qui nourrissent. Quant
aux chevaux qui en sont exclusivement nour-
ris avec de l'avoine, ils sont mous et se

couvrent de sueur à la moindre fatigue. On
donne aussi le trèfle en vert aux animaux,
et quelquefois il y a un grand avantage à le

faire pâturer; mais alors il a le grave incon-

vénient de produire la météorisation. C'est

surtout par les temps sers et au printemps
que l'on doit redouter cet accident. Il a plus

souvent lieu sur les tréflières où les plantes

sont vigoureuses et qui ont été plâtrées;

celles, au contraire, où les pieds sont chétifs

et presque fanés, le produisent moins fré-

quemment. La météorisation se voit aussi

davantage dans le Midi que dans le Nord ou
dans l'Ouest; dans cette dernière région, elle

est très rare, bien qu'on laisse les herbivores

pâturer au milieu des champs de trèfle. Il y
a, dans certains cas, avantage à récolter là

graine du trèfle. On doit alors semer celui-ci

très clair, et dès que la graine de la seconde
coupe est arrivée à maturité, on la fait cueillir

à la main ou bien on se sert alors d'une sorte

de pelle à claire-voie qui a la forme d'un
peigne. Au bout de dix-huit mois, deux ans
au plus, la tréflière doit être retournée, son
produit diminuant sensiblement. Il y a même
avantage à enterrer la dernière récolte, qui

fournit u n bon engrais vert ; l'on doit attendre
sept ou huit ans pour remettre du trèfle sur
un même champ. Le trèfle est souvent atta-

qué par une petite limace grise, par des in-

sectes, par la cuscute et l'orobanche. Nous
avons parlé de ces diverses maladies au mot
Luzerne, et nous y renvoyons le lecteur.

2° Le trèfle blanc, trèfle rampant, petit trèfle

de Hollande ou triolet, vivace, à fleurs blan-
ches et à tiges rampantes, qui se plaît dans
tous les climats, sur les sols calcaires, légers

et frais, qui a dans l'assolement la même
place que le trèfle rouge et que l'on fait

pâturer en vert, surtout par les vaches lai-

tières. Cette espèce a d'abord été cultivée

en Hollande et aime les lieux humides; ce

trèfle craint peu le froid et se développe
très bien dans les terres légères, siliceuses

TRÈFLE BLANC

OU TRÈFLE RAMPANT

ou calcaires, où les autres espèces de trèfles

viennent mal. Du reste, il s'accommode des
mêmes engrais et sa
culture est à peu près
la même. On le sème
en automne ou au prin-

temps, soit seul, soit

associé au trèfle com-
mun ou à la lupuline,

soit encore sur une
céréale. La quantité de
graine est de 10 kilo-

grammes par hectare.
On peut le transformer
en foin, mais il est plus
avantageux de le laire

manger en vert. 11

donne, du reste, l'été,

un fourrage recherché
des animaux et qui ne
leur donne que rare-

ment des indigestions.

Il est très usité en Alle-
magne pour la nourriture des vaches. On le

donne aussi aux moutons pour les engraisser.
3° Le trèfle incarnat, trèfle du Roussillon,

trèfle annuel, trèfle très rouge [trifoh'um

incarnatum), encore appelé farouch. Il croit

spontanément dans le midi de la France,
dans les Pyrénées, dans la Biscaye, la Catalo-
gne; il existe aussi en Italie, en Dalinatie, en
Macédoine, en Sardaigne et dans la province
d'Alger; mais on ne le trouve pas dans les

îles Baléares. On en rencontre une variété

à fleurs jaunes dans la Cornouaille anglaise.

Le nom de farouch, qui lui vient de ses noms
patois du midi de la France \farradje, en
Roussillon; farratage, en Languedoc:

fé-
routjé, en Gascogne), montre que cette plante

a été très anciennement cultivée en Fiance
dans la région des Pyrénées. C'est de là

qu'elle s'est répandue depuis environ quatre-
vingts ans dans les autres parties de la

France. Le trèfle incarnat préfère les sols lé-

gers et craint les sols humides; mais, dans
le Midi, il croît bien l'hiver, ce qui le rend
précieux pour ces contrées. On le sème après
une céréale; il épuise peu la terre; il ne donne
qu'une seule récolte et laisse le sol libre à

l'époque où l'on peut y mettre des pommes de
terre ou des betteraves, du maïs, du millet,

des pois, etc. On répand la graine après un
simple labour superficiel; cette graine doit

être lisse, luisante et jaunâtre; il faut

avoir soin de la prendre jeune, car, en
vieillissant, elle devient
noire et perd sa qualité

germinative. On doit en se-

mer 20 à 25 kilogrammes
par hectare; mais comme
cette semence est difficile à
obtenir bien pure, on lasème
en gousses, et alors on en
met 60 à 100 kilogrammes
à l'hectare. C'est en août ou
en septembre que se font les

semailles. Il suffit d'un her-

sage ou d'un cou]) de rouleau
pour couvrir la graine. Le
trèfle incarnat se sème géné-
ralement seul; cependant,
on l'associe quelquefois au
millet, au mais, à l'avoine.

Dans le Roussillon, on le

sème, en automne, mêlé au
lupin, et il sert à nourrir
l'hiver les moutons qui ont

passé l'été sur les Pyrénées. Il demande
peu de soins : un coup de rouleau pour
écraser les limaces et deux plâtrages, un
en automne, l'autre au printemps. On le ré-

colte dès que les premières fleurs se sont
épanouies, car il est rare qu'on le transforme
en foin. Aussi y a-t-il avantage à semer en-
semble les deux variétés, l'une précoce,
l'autre tardive; on arrive ainsi à faire durer
plus longtemps la prairie. Le trèfle incarnat

a l'avantage d'être très précoce; mais il a
l'inconvénient de ne pas être recherché du
bétail. Cependant, donné en vert à la lin de
l'hiver, les animaux le mangent volontiers

parce qu'ils ont été soumis pendant toute la

mauvaise saison au régime du sec. La graine

du farouch peut remplacer l'avoine. Dans
le Midi, ce sont les agneaux, les brebis et
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les vaches qui la |i:'u liront ; en Normandie,
on le fail manger en verl aux jannea pou-
lains; mus les nombreux poils dont sont
garnie* aaa sommité* Sauna* fora i, dans
les organe* digeatila des animaux, d*
lotes de i il ti ccnlinietres i|<> diamètre qui
déterminent quelquefois des accidenta mor-
tels, a l'état MO, le trèfle incarnai ne donna
qu'un fourrage de médioora qualité, y Trèfle

il'eini. (Y. lié-

niant/te.)
||
L'une

(les quatre 0OO-
leurs du jeu de
cariée caractéri-
sée paf une rou-

Icur en forma de

trèfle, j Petite
ouverture usitée

dans l'archiitt-

Uire gothique et

dont le contour
est formé par la

juxtaposition de
trois cercles in-

complets. Ce
membre de l'architecture ogivale lut employé
des la lin ilu xii" si,.,-le jusqu'au xvr'. Cette
figure est entrée fréquemment dans la com-
position des meneaux des bnètrea, des
arcaturos, eto. On la traçait sur un triangle

equilatéral. Quelquefois les points de ren-

contre des cercles sont termines par un
ornement : c'est tantôt un bouquet de feuilles,

tantôt une tête humaine ou celle d'un animal.
11 arrivait quelquefois aussi que l'on inscri-

vait un trèfle dans chacun des cercle» qui

tonnaient le trèfle primitif. — Dér. Tréfler,

trèfle, trifiée, tréflerie.

TRÈFLE, 18 kilom., petite rivière du
département de la Charente, affluent da la

Seugne. Klle arrose Barbezieux et reçoit le

Taire.
ttTRÉFLE, ÉE (tréfler), adj. En forme

de trèfle. ||
< >ruê de trèfles : Croisée tréflée.

I| Mine tréflée, à trois fourneaux en forme
de trèfle.

||
Qui se termine en trèfle. (Blas.)

||
Mal rengrené, marqué d'une double effigie

irrégulière : Médaillé tréflée. (Num.)
*TRÉFLER [trèfle), ra. Mal rengrener,

inarquer d'une double effigie, en parlant du
monnayage, etc.

j
Faire en tonne de trèfle.

||
Orner de trèfle».

*TRÉI'LIÈRE (trèfle), s/". Champ où l'on

a semé du trèfle.

1 . TRÉFONCIER (tréfonds), sm. Proprié-
taire du fonds et du tréfonds.

2. TRÉFONCIER, 1ÈRE (tréfonds), adj.
Qui s'étend au tréfonds.

TRÉFONDS ou TRÈS-FONDS (pfx. très

+ fonds), sm. Toute la profondeur de terre

qui est au-dessous du sol arable.
||

l.a

propriété complète et entière d'une chose.
— Fig. Savoir le fonds et le tréfonds
d'une affaire, la connaître parfaitement.
— Dér. Tréfoncier 1, tréfoncier 2, tréfon-

cière.

tTRRâOU ou *TROGOU (./-'i, sm. Nom
que l'on donne, dans le Midi, au goujon.
TRÉGCIER. 58 kilom. Petit fleuve du

département des Côtes-du-Nnrd, formé à

Tréguier par la réunion du Jaudy et du
Guindy. il se jette dans la Manche vis-à-vis

l'ile d'Br. Les deux rivières do Tréguier et

de Trieiix sont séparées par le promontoire
(les Kn'-es.

TRÉGUIER, 3 ISS hab. Ch.-l. de c, arr.

(le Lannion (Cotes -du-Nord). Port, sur l'es-

tuaire du même nom.au confluent du Jaudy
et du Guimly, à 2 kilom. de la Manche. An-
cienne ville épi seopa le fondée par des Bretons
émigrés: belle cathédrale des xi°, xin", xiv°
et xv° siècles; beau cloître du xv siècle;

grande pèche; commerce d'importation et

d'exportation. Cette ville a donné son nomà
l'un des quatre principaux dialectes du bas
breton.

TRÊHALA (x), sm. Coque creuse, de la

grosseur d'une olive, qu'une sorte de cha-
rançon fabrique en guise de nid sur une
espèce d'échinops, er qui constitue une
matière Alimentaire reculante, gommeuse
et ancrée, employée eu Syrie el en l'erse

comme l'est chez nous le tapioca. — Dér.
Tre/tdtoo 1

.

*TRÉIlALOSE (Irehala), sf. Sucre que

I

l'on extrait du trottait, On peut aussi l'ex-

du seigle ergoté Ûnii que de quelques
champignons. Il est Kolulile dans l'eau, très

soluble aussi dans l'alcool bouillant, pro-
dont on tire parti pour le purilier.

la solution dévie a droite le plan de po-
larisation )•- la. lumière. Il ne fermenta
qu'avec difficulté sous l'action de, la levure
de bière.

TIIÉIIOCART I'imnçois.Thomas) (1798-

1873), amiral français. Knl ré comme mousse
d tnl la marine, il commandait la flotte Iran-

oaiae au combat d'Obligado (20 nov. 1845).
Contre-amiral en )N',li, vire-amiral en 1851,
puis successeur de l'amiral Uruat, il rapa-
tria l'armé* da Primé*
TRBIGNAC, 3004 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Tulle (Cm'ro/e . Mir la Vézèrc, au centre
d'un beau paysage. Belle cascade à 4 kilom.
TRBILHARD Jbam IUi-ti-tk, comte)

(I742-18I0|, coiiveniioiuiel, puis membre du
Directoire. Il prit une part active à la

rédaction de nos codes, devint sénateur,
comte de l'Empli I fut inhumé au Pan-
théon.

TREILLAGE |i.t. mouilles] (treille), sm.
Assemblage de perohee ou de lattes attachées
les unes sur les autres et laissant entre elles
des vides en forme de carre ou de losange,
las treillages servent de clôture ou s'appli-

quent contre les murs pour soutenir des es-

paliers.

*TREILLA(;ER (treillage), ri. Garnir de
treillage.

|| Peindre en vert de treillage.

TREILLAKEUR (treillage), sm. Ouvrier
qui fait des treillages ou des treillis.

TREILLE [t.i. mouillés] (I. trichila, ton-
nelle), sf. Ceps de vigne entrelacés formant
berceau et soutenu par un treillage : Reposer
soas la treille.

||
Espalier formé de ceps de

vigne. — Fig. Le jus de la Ireille, le vin. —
Dér. Treillis 1, treillage, Ireillager, treillis-

ser, treillageur.

1. TREILLIS [i.t. mouillés] (treille), sm.
Assemblage de fils de métal laissant entre
eux des vides semblable* aux inailles d'un
filet, et qui sert de clôture : Fenêtre garnie

d'un treillis.
||

Poutre en treillis, poutre
métallique composée de fers plats ou cor-
nières se croisant en forme de mailles d'un
filet et très employée dans les ouvrages
d'art modernes, par suite de leur légèreté,
de leur solidité et de leur aspect agréable.
Ce genre de construction est dit principale-
ment aux Américains, qui en ont, les pre-
miers, fait un grand usage.

|] Toute ferme-
ture dormante métallique à barres maillées
et en losange. ||

Châssis subdivisé en carrés
par des fils et dont on se sert pour copier
un dessin.

||
Grille formant la visière d'un

heaume. (Blas.) — Dér. TreiUitmr.
2.TREILLIS(vx (r.treslice :\.trilix. tissu

de trois fils), sm. Toile grossière : Une vente
de treillis.

||
Sorte de toilo gommée et lui-

sante.

treili.ISSÉ (p. p. de treillisser) , sm.
Etoffe disposée en treillis.

TREILLISSER (treillis \), vt. Garnir de
treillis : Treillisser une fenêtre.

||
Disposer

en treillis.

TREIRE, 2ii kilom. Rivière de la Haute-
Marne, affluent de la Marne à Poulain.

TRFIZAIXE ilreize), sf. Ensemble de
treize objets de même nature.
TREIZE (1. tredecim), adj. num. card.

Dix plus trois : Treize convives. — Les gens
superstitieux ont la faiblesse de croire que
quand on se trouve treize à table, l'un des
convives mourra dans l'année. Cette opinion
absurde est |* o* que. pendant la cène,
Jésus-Chris! était assis à table avec ses donc*
apôtres, parmi lesquels était le traître Judas.

Tr*i iièm« : P . Louis treize ra
Loatii Mil nombre ou la nu
lier/. an In ize il lu Intr, ,,-,

|
/,e

irehe du nuit, le treizième jour du mo
Jeu de hasard, lotie ai Dér
Treizililie.lreizienie.lreizieuieinrlil ('.(INI p.
fous les mots composés où entre le non
lire treize.

TREIZIEME ptx.lreii» \ %ti.iime),adj.
num. ont. (.lui occupe dans u rie |* rang,
la place marqué* par la numéro trei/e : Ce
treizième chapitre d'un litre. — 9ns,

parti* d'un tout partagé* an trei/e parties
On dit aussi la treizième partit.

TREIZIÈMEMENT treizième + sfx.
menti, m/r. En treiziè heu.

«TRE.IETER :pfx. Ire pour In,
| ,

va. Transvaser le verre fondu, des pot* dans
les cuvette*. (Ind.)

THÈI.AT (Ulysse) (1828-1890), chirurgien
français. Son intelligence supérieure, son
éloquence originale et pénétrante, sou habi-
leté opératoire et son grand sens clinique
lui ont rapidement conquis l'une des plus
hautes situations scientifiques. On lui doit
plusieurs publications importantes; mais ses
écrit*, brusquement interrompus par une
mort prématurée, ne sauraicm donner li

juste mesure de sa haute valeur. L'influence
qu'il a exercée sur les progrès de la chirur-
gie n'en reste pas moins très grande; son
enseignement comme professeur de clinique
à la Faculté de médecine de Paria a lais-é

des traces profondes, et c'est à juste litre que
ce maître français doit être considéré comme
l'un des plu* remarquable* chirurgiens da
notre siècle.

TRF.LAZÉ, 5944 liai.. Village à 9 kilom.
S.-O. d'Angers (Maine-et-Loire). Célèbres
carrières d'ardoises (des Grands et des Petits
Carreaux, de l'Hermitage, etc.).

TRÈLINGAGE (ital. slrelinyaggio) , sm.
Faisceau formé par la juxtaposition des par-
ties égales d'un même cordage et reliant
entre eux les haubans opposés d'un bas màt.— Dér. Trétini/uer.

*TRÉLIX<;CER (trélinguer), vt. Faire le

trolingago.

TRÉLON, 3 946 hab. Ch.-l. de ci, t., arr.
d'Avesnes (Nord). Mines de 1er, marbre, for-

ges, verreries.

TRÉMA (g. Tp?,u.a, trou), sm. Nom des
deux points qu'on met sur une vovelle pour
indiquer qu'elle doit être prononcé* isolé-

ment et comme si la voyelle précédent*
n'existait pas. Ex. : Héroïne. — 1*1. des tré-

ma*. — Adj. inv. Se dit d'une vovelle sur-
montée d'un tréma (ii. é, ï.ii. u : De* i tréma.
TRÉMAIL, sm. (V. Trama, I.

*TRÈ\IATODES ig. Tpr,u.aT(.»,;, plein de
trous : de tptjua, trou), adj. Percé dé plu-
sieurs trous. — Les trématodes, tmpl.
Groupe de vers allongés ou discoïdes, apla-
tis, mous, inarticulés, et munis de ventouses
ou de suçoirs qui leur servent à se fixer aux
viscères (les animaux sur lesquels ils vivent
en parasites. On en dislingue surtout trois

genres : 1° la douve ou distome, avec deux
ventouses, très commune dans le foie du
mouton, du cheval, du boeuf et du porc;
2° les monoslomes ou festucaires, qui ont
une seule ventouse, et vivent en par
chez les oiseaux, les poissons et les repti-

les; 3" les amphistomes, possédant une ven-
touse àchaque extrémité' du corps, parasites

chez les mammifères et aussi ohei les oi-
seaux.

*TRÉMATOSAURE (g. Tpr,u.oc , trou +
rjaùpo;, lézard), «>». (ienre de reptiles sau-
riens fossiles que l'on trouve dans le gré*
bigarré.

TREMBLADE (LA), 3210 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Marenues (Charente-Inférieure',

sur la Seudre; petit port sur le chenal de
l'Atelier. Parcs à huitres, salines, bains de
mer.
TREMBLAIS (tremble I), sf. Lieu plante

de trembles.

I. TREMBLANT, ANTE [trembler . adj.
Qui tremble : // a lu >n:,in tremblante.

||
Qui

oscille, qui remue : Pont tremblant.
||
Qui

chevrote : Une roix tremblante. — Fig. Qui
éprouve, qui annonce une grande crainte :

Des regarde tremblante. — Sm. Soupape
disposée dans le porte-vent d'un jeu d'orgue
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et qui, abaissée, fait rendre aux tuyaux un
son tremblotant. — Sf. Nom vulgaire du
gymnote électrique et de ]a torpille.

2.*TREMBLANTE (trembler),»f. Maladie
très dangereuse des bétes ovines qui se

manifeste souvent par des démangeaisons.
Celles-ci commencent à la base de la queue,

n'étendent peu à peu aux reins et gagnent
toutes les parties du corps. Le mouton est,

en outre, triste et est pris de frayeur subite.

D'autres fois, la maladie se rapproche de
l'épilepsie : elle débute par une raideur des

lombes; le moulon a les oreilles basses, est

embarrassé dans ses mouvements, il se tient

mal sur le train de derrière; il a de temps à
autre des tremblements qui dégénèrent en
convulsions. On a essayé bien des traite-

ments; ce qui réussit le mieux, ce sont des

injections sous-cutanées d'essence de téré-

benthine.
TKEMBLAV, 262ô hah. Commune du

canton d'Antrain, arr. de Fougères (Ille-et-

Vilaine). Patrie de René Desfontaines. Mi-
noteries.

TREMBLAY (François Leclerc du), dit

le Fère Joseph (1577-1638), célèbre capucin,

agent très zélé du cardinal de Richelieu. Il

s'acquitta avec habileté de différentes mis-

sions. (V. Joseph.)

1.TREMBLE [\.lremula, qui tremble), sm.
Espèce de peuplier de moyenne taille, à
écorce lisse et d'un gris blanchâtre, à feuilles

arrondies, d'un vert clair en dessus, large-

ment dentées, supportées par un long pétiole

s'amincissant par le sommet, ce qui fait

qu'elles s'agitent au moindre vent. L'écorceest
utilisée comme fébrifuge et pour le tannage
des peaux. Les feuilles, fraîches ou sèches,

constituent un très bon fourrage et le bois

fournit un charbon propre à la fabrication

de la poudre. (V. Peuplier.)

2. *TREMBLE [trembler), sf. L'un des
noms vulgaires de la torpille (poisson).

3. *TREMBLE [trembler), sm. Etat de
celui qui tremble. — Prov. Ii.s n'auromt
PAS CHAUD, CAR ILS ONT VENDU LEUR BOIS

jusqu'au tremiile, se dit de ceux qui n'ont

pas de bois l'hiver, par jeu de mots entre

hemble et le bois du tremble, qui est un
mauvais chauffage.
TREMBLE, ÈE (trembler), adj. Tracé en

zigzags par une main tremblante : Écriture

tremblée.
||
Produit en exécutant le trem-

blement : Sons tremblés. (Mus.) — Sm. Filet

d'imprimerie, serpentant et alternativement
gras et maigre. (Typogr \

TREMBLEMENT [trembler), sm. Suite

de mouvements de va-et-vient répétés et irré-

guliers : Le tremblement des vitres d'une fe-

nêtre. ||
Tremblement de terre, ébranle-

ment du sol dont les effets produisent tantôt

des ondulations à peine perceptibles, tantôt

le bouleversement complet d'une région. On
a constaté trois sortes d'effets mécaniques :

1" les secousses verticales, où le choc a lieu

de bas en haut; 2° les secousses horizontales,

accompagnées de chocs latéraux ; et 3" les

mouvements ondulatoires. La combinaison
de ces effets peut donner lieu à des effets tour-

billonnaires.

Intensité des secousses. — Les points sur
lesquels l'action des tremblements de terre

porte le plus directement sont ceux qui se

trouvent sur la verticale du foyer souterrain :

le district où s'observe le maximum d'effet

a reçu le nom d'épicentre ; il est en relation,

au point de vue de l'étendue et de la confi-
guration, avec le centre d'ébranlement situé

dans les profondeurs du globe. 1/épicentre
a, en général, une forme allongée à peu près
elliptique; cette ellipse est d'autant moins
étendue que le centre d'ébranlement est

moins profond. En 1883, l'épicentre du trem-
blement de terre d'Ischia mesurait 1 500 mè-
tres de longueur sur 500 de largeur; au con-
traire, celui du tremblement de terre des
Calabres, dont le centre d'ébranlement sié-

geait à une grande profondeur, atteignait
des centaines de kilomètres. Le sens de
l'allongement de l'épicentre est toujours
donné par un accident géologique : ainsi

une grande secousse a affecté en 1878 tout
le versant S. de l'Himalaya. Au lieu de sui-

vre la crête de la chaine, le phénomène se
produit quelquefois tout le long d'un ravin

correspondant à une cassure transversal''.

11 peut arriver, comme dans le tremblement
de terre des Calabres, que le centre d'ébran-
lement se transporte peu à peu souterraine-

ment pendant des mois entiers, entraînant
avec lui l'épicentre. Par contre, on observe
souvent une constance remarquable dans la

disposition des épicentres qui se manifestent
dans une localité, même à de longs inter-

valles. En dehors de l'épicentre, les secousses
vont en s'affaiblissant vers la périphérie,

et on peut tracer autour de ce point des
courbes concentriques passant par toutes les

localités atteintes au même degré par le

mouvement séismique; ce sont les courbes
isoséisles. MM. Forel et de Rossi ont fait

adopter une échelle comprenant les divers
degrés d'intensité que peuvent atteindre les

mouvements séismiques. Ces courbes sont

d'ailleurs très irrégulières et se modifient
par suite d'influences géologiques locales,

comme la présence des chaînes de monta-
gnes. Quand un tremblement de terre se

produit sur une région côtière.il en résulte

souvent un soulèvement du fond de la mer
et la formation de vagues d'une hauteur et

d'une amplitude considérables (tremblement
de terre de Lisbonne, 1755). L'aire d'ébran-
lement d'un tremblement de terre est tou-

jours beaucoup plus étendue qu'on ne se

l'imagine, et on ne peut se fier à nos sens
pour l'apprécier. Plusieurs sortes d'instru-

ments sont employées pour ces mesures. On
donne le nom de séismom'elres à ceux qui
exigent le concours d'un observateur, et de
séismographes à ceux qui enregistrent eux-
mêmes leurs indications. Ces appareils in-

diquent, en général, l'intensité, la direction

des secousses. Dans les unes, le mouvement
se révèle par le déplacement d'un liquide;

dans les autres, on a recours à un pendule
;

d'autres encore ont la forme d'un battant de
porte ou d'une girouette. Les pendules à
charnière ont été jusqu'à présent déclarés
les meilleurs pour ce genre d'observation.
La composante horizontale du mouvement
est déterminée, le plus souvent, au moyen
de deux pendules à fil rigide oscillant dans
deux plans perpendiculaires entre eux : l'en-

registrement se fait sur du papier ordinaire
à l'aide d'un crayon ou bien sur du papier
enduit de noir de fumée au moyen d'un style.

Le papier est souvent déroulé par un mou-
vement d'horlogerie : deux pendules à char-
nière, disposés à angle droit, servent à dé-
terminer la composante horizontale du
mouvement. Pour apprécier la composante
verticale on emploie un ressort à spirale at-

taché à un point fixe par une de ses extré-

mités et portant à l'autre extrémité un sty-

let transversal; l'inscription a lieu sur une
feuille de papier qui se déroule dans un plan
vertical et est entraînée horizontalement par
un mouvement d'horlogerie. L'amplitude de
l'oscillation des séismographes dépend de la

grandeur de la composante correspondante
de la force qui produit l'ébranlement ; on
admet qu'elle croît proportionnellement à
cette composante et qu'elle peut servir à
l'évaluer. M. Cavalleri admet que, dans un
tremblement de terre, le meilleur pendule,
au point de vue de l'étude des intensités, est

celui dont les indications sont synchrones
avec la durée de l'ondulation du sol. On in-

stalle aujourd'hui, dans les observatoires, des
séries de 6 à 10 pendules de longueurs diffé-

rentes : cette disposition a pour but d'assu-
rer, en cas de tremblement de terre faible,

le fonctionnement de celui qui est le plus en
harmonie avec le mouvement terrestre. Le
professeur Palmieri emploie, pour l'étude

des mouvements séismiques, un appareil
composé de tubes en U contenant du mer-
cure : la graduation de l'instrument est

arbitraire. Le caractère des secousses est

variable avec la valeur relative des compo-
santes du mouvement; si l'on détermine en
chaque point les intensités relatives des deux
composantes horizontale et verticale, on peut
tracer une série de courbes passant par les

points où ce rapport possède telle valeur
qu'on voudra, et connaître, par exemple, le

contour do la surface où la composante ho-
rizontale est nulle : la région où la compo-
sante verticale existe seule peut être prise

comme définissant l'épicentre. Cette op-
nion a été combattue par plusieurs savants,
qui regardent les mouvements ondulatoires
comme plus dangereux que les trépidations :

certains pensent que le maximum de des-
truction a lieu aux points où les deux com-
posantes ont la même valeur. Hayden définit
l'intensité du mouvemeut en un point donné
par l'énergie de l'effort exercé sur l'unité
de surface de la vague séismique en ce
point. Milne a institué des expériences ayant
pour but de tracer des courbes isoséisles

correspondaut à la conception scientifique
de l'intensité. La commotion (-tait produite
par des explosions de dynamite, et le mou-
vement transmis par le sol était observe* ,i

des distances connues au moyen de séismo-
graphes à charnière. L'un donnait l'action
de la composante verticale du mouvement;
deux instruments enregistreurs étaient dis-
posés de manière à recevoir le tracé des
deux composantes horizontales du mouve-
ment, l'une agissant dans le sens de la trans-
mission, l'autre perpendiculairement. Les
actions étaient enregistrées séparément, et

l'on a constaté qu'en un point de la surface
du sol le mouvement transmis était repré-
sente par une série d'oscillations inégales
en durée et en amplitude. L'amplitude est
approximativement en raison inverse de la

distance à l'origine : dans une station voi-
sine de l'origine, la période d'ondulation,
d'abord courte, s'allonge à mesure que 1 é-

branlement se propage et finit par devenir
égale à celle du mouvement transversal.
Près de l'origine l'amplitude du mouvement
longitudinal est plus grande que celle du
mouvement transversal. Le mouvement ver-
tical commence par des vibrations petites et

rapides et se termine pur des vibrations

lentes à longues périodes. On observe sou-
vent dans les tremblements de terre des
mouvements giratoires qui ont des efi'ets

curieux de torsion. L'observation des azi-

muts dans lesquels ont lieu les oscillations

séismiques peut donner, d'une façon gros-
sière, la situation de l'épicentre;' en effet,

les points de croisement des plans d'oscilla-

tions sont multiples et se trouvent groupés
dans un espace plus ou moins étendu qui
contient l'épicentre.

Direction des secousses. — On emploie,

fiour déterminer la direction des secousses,
es séismographes pendulaires, ou bien des
quilles que les secousses jettent de côté sur
un lit de sable. L'examen des édifices et

des divers objets ébranlés par la secousse
renseigne sur sa direction, à défaut d'instru-

ments, bien que dans certains cas ces indi-

cations soient erronées; on constate souvent
des ondes d'azimuts multiples, qui sont sans
doute le résultat de phénomènes de réflexion

et de réfraction : les mouvements ondula-
toires qui viennent s'ajouter aux trépidations

de l'épicentre doivent être attribues à cette

cause. On peut attribuer ces anomalies à un
déplacement du centre d'ébranlement pen-
dant la durée de la secousse. En général,
l'observation donne seulement l'angle que
forme la direction de la secousse avec la
méridienne, mais n'en donne pas le sens ; si

le tracé des appareils enregisteurs est suffi-

samment net, le trait correspondant à la pre-
mière oscillation simple fournit à ce point
de vue une excellente indication. Eludions
maintenant la vitesse avec laquelle le séisme
étend son action. Le choc initial se propage
suivant une série d'ondes concentriques et

arrive eu chaque point après avoir parcouru
le trajet le plus direct : il se fait sentir d'abord
sur une portion assez étendue de la surface
qui correspond plus ou moins exactement
avec l'épicentre. Autour de l'épicentre, la

secousse arrive de plus en plus tardivement
à mesure qu'on s'éloigne; on peut donc tra-

cer des courbes telles que chacune d'elles

représente l'ensemble des points où l'ébran-

lement arrive au même instant; on les ap-
pelle homoséisfes. Pour les tracer, il faut

connaître exactement l'heure de l'arrivée de
l'ébranlement en chaque lieu : on se guidera
sur l'heure intérieure des gares de chemins
de fer, qui sont en général réglées sur les

indications d'un observatoire astronomique;
il y a cependant dans ces observations de
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nombreuses causes d'erreur provenant do la

différence d* conitraclioo de* diverse! 1 1
. t
—

loge*, qui peuvent l'arrêter plus ou m. uns
vite a|"i's la secousse. Pour connaîtra! I

une minute près, l'heure du mouvement, l>'

meilleur procédé ail de consulter sa montre
.m d'aller ensuite à la gare ou au bureau
télégraphique pour y contrôler l'heure, II

m'i-u! bon de construire îles horloges dont
un.' secousse séismique provoque l'arrél im-
médiat. En cas de tremblemenl de terre
peu intense mi bien quand l'obeervaleur m
trouve a une grande distance d* l'épicentre,

oa emploie îles aoertiuetcrt qui révèlent les

plus petits mouvements du sol. Celui de
Cenhi consiste en un pendule renversé sur-
monte d'un clou qui tomba a la moindre
secousse ; on pool obtenir l'heure initiale du
tremblemenl de terre an faisanl déclanoher
un reveillemalin par le pemlule au moyen
le la fermeture d'un courant électrique.
\.'arerlisseur de llerleUi se compose d'un
pendule dont la pointe pénètre dans une
petile cavité produite au milieu d'une sur-
Uu> de mercure par la saillie du fond d'une
cupule. Une spirale métallique sert de lil au
pendule, tandis qu'une autre porte la cupule ;

au moment du contact le courant s'établit

et arrête une horloge. Les séismographes
les plus complets sont les appareils analy-
seurs analogues à celui de Cecchi : ce der-
nier comprend quatre pendules fonction-
nant deux pardeui dans des plans verticaux
en lace d'une caisse de bois à section carrée
dont les parois sont enduites de noir de fu-
mée. Un avertisseur fait mouvoir un dé-
elanchemenl qui met une horloge en marche
au moment de la secousse et provoque la

descente de la caisse en bois SU contact des
styles enregistreurs Qxésaux pendules; on a
ainsi l'amplitude des oscillations et l'heure
à laquelle elia cune d'elles s'est produite. Les
résultats obtenus sont très différents. Les
vitesses varient dans des limites très consi-
dérables. ,1. Schmidt trouva, pour le trem-
blement de terre du Rhin (29 juillet 1846),

une vitesse de 459 mètres par seconde.
Pour le tremblement de terre ressenti a

Genève le 28 juin 1880, on a enregistré des
vitesses variant entre ,'iU et 115 mètres. Dans
des secousses observées en Amérique, la

vitesse de propagation a été trouvée (trem-
blement de terre de Charleston, 31 août 1886)
de 4 860 mètres à Chattanoga et de 6 000 à
Baltimore. Un autre problème, beaucoup plus
délicat,est la détermination du centre d'ébran-
tentent ou du fOyer du séisise. On peut le

résoudre d'une manière grossière par cette
remarque que plus le foyer est profond et

plus l'épicentre couvre une vaste superlicie,

plus l'intensité des mouvements communi-
qués décroît lentement à mesure qu'on s'é-

earle de la région la plus maltraitée. Si le

foyer coïncidait avec le centre du globe, les

secousses auraient partout la même intensité ;

au contraire, si le centre d'ébranlement se

trouvait près de la superlicie de l'écorce,

l'épicentre se réduirait à un point et le Mon
vement transmis cesserait rapidement d'être
perceptible. R. Mallet a proposé de mener
des normales aux plans de fracture consta-
tes dans les constructions situées en dehors
de la zone épicentrale, leur point de conver-
gence souterraine donnerait la position du
foyer séismique.
Ces règles ont presque toujours été trouvées

en défaut par les obser-
vateurs qui ont cher-
ché à les appliquer.

Les formules de Mal-
let et de Falb, fondées
sur la chute d'un corps
à forme géométrique,
donnent également des
résultats suspects.

La considération de
l'heure où commence la

secousse en des points

menl distants de
l'épicentre est beau-
coup plus intéressante.

,Si le centre d'ébranle-

ment est à faible dis-

tance de la surface du sol, les secousses se

propagent avec une vitesse uniforme et les

/

\

/

courbes homoeéistee sont à des diak
les unes dea autre*. Dans l'autre eaa,

la vitesse, d'abord tris grande, ne déviant
consistante qu'en des points irèe.éloignés de
l'épicentre.

Suit OB ou h la profondeur du eenire ,1V

branlemeni ; ti|) ou .r la distance d'un point

de la surface ébranlée a ce oentre : KI> ou y
la distance du marne point a l'épicentre ré-
duit a un poinl unique, appelé punit rpieen-

tral. Oa a :

(1) i' -!/*=A»,
équation qui représente une hyperbole équi-
l.uèie dont le demi-axo est égal à h. boit
T le inouieni de la secousse initiale en 0, et

t celui ou elle arrive en 1 > : la distance

parcourue dans le tempe / — T, et si g eel

la viiesse de propagation de l'ébranlement
dans le sol,

x = (/ — T) v ;

en substituant à X cette valeur dans l'équa-

tion (1),

on a : [t— T)« x t>* — y" = A'

;

d'où (J-Tj'xs^A' + i;';

d'où

Extrayant la racine carrée des deux mem-
bres, on aura :

d'où

(t - T) i

< = T +

y ta + ./'
,

'
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La connaissance de y et de t pour trois

points différents D donne le moyen de cal-

culer h, v et T. On peut objecter à celte mé-
thode le défaut de considérer la portion de
sol qui est le théâtre du séisme comme homo-
gène. Seebach, qui l'a beaucoup préconisée,
répond que le revêtement extérieur de
l'écorce terrestre peut être négligé par rap-

port à la partie sous-jaceute et que l'on

rencontre à une certaine profondeur dans lo

sein de la terre des masses cristallisées

homogènes. Ceci n'a d'intérêt que si le foyer

du séisme est profond, sinon la partie homo-
gène du sol et la croûte qui la recouvre ont
même épaisseur et nous ne pouvons plus
raisonner comme sur un milieu identique. La
méthode doit être rejetee quand la vitesse

de propagation superficielle augmente au
lieu de diminuer avec la distance a l'épi-

centre. M. Offre t a constaté que les vitesses

croissent avec la dislance à l'épicentre. Vou
Lasatilx et Fouqué n'ont pu obtenir do ré-

sultats exacts avec cette méthode, qu'ils ont
appliquée aux tremblemenlsdeterred'tlerzo-
geurath et de Ligurie : ce dernier cependant
était particulièrement favorable au point de
vue de la constatation des heures, à cause
des nombreuses gares et stations astrono-
miques qui se trouvent dans la région éprou-
vée. Falb a essayé de fonder une méthode
de calcul sur l'observation de l'intervalle qui
s'écoulo entre l'arrivée d'une secousse et

celle du bruit qui l'accompagne ordinaire-

ment. Malheureusement, il y a une graude
incertitude sur la vitesse du son dans le sol.

SecejHMM microsëismir/urs. — Quand une
région est.sujette aux tremblements de terre,

la cause qui les produit se maintient en
activité constante, ce que l'on peut constater

au moyen d'appareils très sensibles, tels que
les microséismographeë enregistreurs, dont
le plus connu est relui de Rossi. 11 se com-
pose de cinq pendules de longueurs inégales,

reli.s entre eux par de petits (ils de soie au
milieu desquels est suspendu un poids très

faible, soutenu au centre d'une capsule de
mercure. Au moindre choc séismique, le

poids entre en contact avec le mercure, un
courant électrique est établi et un point se

trouve inscrit sur un papier à mouvement
continu. L'instrument est très sensible, mais
difficile à régler.

Les tromom'etres remplissent le même but.

mais ne sont pal enregistreurs : le plus com-
mun se compose d'un petit poids suspen.lu

à un (il de soie sans torsion, (ormant pen-

dule. Sur une des faces du poids est gravé
uu trait vertical. Une cage en verre protège

l'instrument . outre MM onuanis d'air. Ku
face du trait m Irouve on microscope qui
peut tourner autour da l'ave d oscillation du
pendule : il M nus au point de manière a

permettre de suivre !« plus |»etitea oscilla-

tions du trait, Dana beaucoup de régions,

l'appareil n'eel jamais au repos, ai lors d'un
tremblement de terra, le* troi lètret

gitent a il,s entames de kilomètres de l'épi-

centra. Ces appareils exigent malheur. us. •-

inent la présence incessante d'un ohsen aieur
au microscope et, de plus, ils peuvent être

influencé* par ih-s eau*** étrangère* aux
se 1

s nies, Irj 1,'S que les Uiouvemelils de 1 allnos-

pbere. On a constate que les appareil* ma-
gnétiques dont sont munis les ob-i-rv.iioires

DOUr I élude (les ruunilllS I, ns'l

luaient d'excellent* tromomètres enregis-

treur*. Les séisme* sont accompagnés d'une
perturbation magnétique. Certain* lavant*
ont nié ce fait, que l'on pourrait contrôler
exactement en comparant un tromométre et

un appareil magnétique places dans des con-

ditions identiques. L'exrollone, de* appareils

magnétiques comme ironie, 1res tient à leur

mode d'enregistrement fondé sur la pi

graphie et excluant toute influence d* frotte-

ment. Le barreau aimanté mobile porte un
miroir surlequel se réfléchit un rayon lumi-

neux d'incidence constante. Le rayon réfléchi

donne sou image sur un papier photogra-

phique qui se déroule au moyeu d'un mou-
vement d'horlogerie. Quand le miroir **t

immobile, l'image tombant dans une direction

fixe décrit i ligne droit* sur le papier sen-

sible; si le miroir remue, la ligne devient

sinueuse. Le papier se déroule malheureu-
sement avec trop de lenteur (10 millimètre*
à l'heure en France). On a eesayé san* grand
succès d'étudier, à l'aide de microphones,
les bruits souterrains qui accompagnent les

séismes. En Suisse et en Italie, où les trem-
blements de terre soin très fréquents, on a
fait appel à des observateurs île bonne volonté

dissémines en grand nombre dans le pays :

les résultats obtenus en Suisse sont réunis

et coordonnés à Berne dan* un bureau spé-

cial pour les tremblements de terre, tant 10-

tuels que passés. De même, en Italie, la Sicile

et quelques autres provinces mol Couverte*
d'observatoires locaux qui reçoivent l'heure

exacte à laquelle les phénomènes séismique*

M produisent au moyen d'un réseau télégra-

phique très complet.
Relation! entre les tremblement» île terre et

d'autres phénomènes physiques. — Les trem-
blements de terre se rattachent a d'autres

phénomènes physiques, tels que le* dé|

monts de gaz et de vapeurs qui les accom-
pagnent quelquefois dans des régions dé-
pourvue*] de volcans, l'n examen sérieux

montre que souvent ces phénomènes sont

tout superficiels et ne sauraient se lier à la

cause profonde du séisme. Les dégagement*
boueux ou gazeux sont dus, la plupart du
temps, au fendillement de croûtes imper-
méable* qui laissent échapper ces matières,

en petite quantité d'ailleurs. Ou attribuait

autrefois aux tremblements de terre le pou
voir de produire dans l'écorce terresire des

dislocations permanentes et des fente* assi-

milables aux failles que l'on constate dans
les dépôts des lemps géologiques. Ce* failles

anciennes ont pour caractéristique la déni-

vellation des deux bandes de terrain qui en

forment les lèvres, et le* Baiurea qui s,- pro
duisent actuellement offrent des différences

de niveau dues au glisseineiu de* partie* su-

perflcielles sur des couche* inclinées ntuée
plus profondément : la Gante se produit au
point de séparation de la partie cpn glisse et

de celle qui demeure en place. L'observation

décide le peu d'importance des effets causes

par les tremblements de terre quand on s'en-

fonce dans le sol : les sources seules sont

affectées dans leur débit, leur limpidité ou
leur température. Le* secousses séismiuucs
ne causent jamais de bouleversement dans
les mines. On explique les désordre* presque
exclusivement superficiels des tremblements
de terre en comparant l'effet produit à ce qui

a lien quand des billes d'ivoire suspendu
un lil se trouvent an contact et que l'on donne
un choc a celle qui est placée à une extrémité

de la série ; celle qui est au bout opposé se
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met seule en mouvement. Les étages supé-

rieurs des maisons sont bien plus éprouvés

par les tremblements île terre que le sous-

sol ou les étages inférieurs. On s'est efforcé

de trouver un lien entre la fréquence des

tremblements de terre et d'autres phénomè-
nes physiques, tels que les taches solaires,

l'attraction de la Lune et du Soleil, le passage

des essaims d'astéroïdes, les variations baro-

métriques, les pluies, les actions magnéti-

ques. Ces observations pèchent par la base.

En effet, le dénombrement des tremblements
de terre est une chose très délicate, attendu

que beaucoup de secousses sont faibles et ne
sont ressenties que par quelques personnes,

alors que d'autres les nient. A. Perrey soute-

nait que les séismes sont dus à des marées
du noyau igné interne et que l'époque du
maximum d'effet des attractions lunaire et

solaire coïncidait avec celle de la plus

grande fréquence des mouvements du sol. Il

avait donc dressé un catalogue de 5 588 trem-

blements de terre, dont 2761 ont eu lieu au
moment des syzygies et 2627 au moment des

quadratures. Perrey voyait dans ces chiffres

une vérification de sa loi, oubliant ainsi que
la différence ne représentait que trois centiè-

mes du total des mouvements séismiques fi-

gurant dans cette statistique d'ailleurs in-

complète. L'idée de Perrey que les secousses

sont plus fréquentes aux syzygies, au péri-

gée et au moment du passage de la Lune au
méridien ne peut donc être soutenue malgré
certaines coïncidences curieuses. On a cher-

ché sans succès à établir l'existence de pé-

riodes de 10 ans, de 20 ans pour l'impor-

tance et la fréquence des tremblements de
terre. L'incertitude qui pèse sur les docu-
ments statistiques relatifs aux tremblements
de terre empêche aussi de contrôler les

observations de Merian.qui regarde l'hiver

comme un moment de plus grande fré-

quence en Suisse, alors que le contraire

aurait été constaté pour la plus grande par-

tie du globe. On est de même autorisé à re-

garder les secousses comme plus fréquentes

la nuit que le jour, sans que l'on puisse vé-

rifier le fait avec exactitude. Il est certain

que les tremblements de terre sont accom-
pagnés de troubles magnétiques. Quoi qu'il

en soit, il faut attendre, pour discuter avec
preuve à l'appui ces observations, que les

stations séismographiques soient suffisam-

ment nombreuses et pourvues d'appareils

délicats.

Relations entre les tremblements de terre

et la constitution géologique du sol. —
Sues» et d'antres savants ont montré l'im-

Fortance de la relation qui existe entre

aire d'un séisme et la constitution géo-
logique du sol qui en est le siège. Suess a
montré la constance de direction des trem-
blements de terre en Autriche-Hongrie et la

relation qui lie l'allongement de leur épi-

centre avec l'alignement des Alpes; les uns
sont parallèles, les autres perpendiculaires

à la chaîne : il appelle les premiers longitu-

dinaux et les seconds transversaux. La cas-

sure abrupte que présentent les Alp.>s orien-

tales aux environs de Vienne est aussi une
direction suivant laquelle s'allongent souvent
les épicentres des tremblements de terre en
Autriche. Dans l'E. des États-Unis, l'épicentre

suit généralement la direction des Apalaches
et des Alleghanys. Le même savant établit

entre les séismes longitudinaux et les séismes
transversaux une distinction qui est d'ailleurs
loin d'être absolue. Les premiers seraient
caractérisés par le défaut de fixité du centre
d'ébranlement qui se promène le long de la

fente : ils ont une durée de plusieurs mois,
et l'épicentre se déplace en même temps que
le foyer souterrain. Au contraire, les trem-
blements de terre transversaux semblent
fixes et de courte durée. D'ailleurs, ces con-
ceptions se trouvent souvent en défaut; car
on constate fréquemment des directions beau-
coup plus nombreuses que ces deux directions
perpendiculaires.
On a remarqué que les tremblements de

terre sont beaucoup plus fréquents dans les
régions qui ont acquis récemment leur der-
nier relief (Andes et Apennins), ce qui rend
assez plausible l'opinion de MM. Suess et
Dana que les tremblements de terre consti-

tuent an des phénomènes de la formation
des montagnes.

Vitesse de propagation des secousses dans
l'intérieur du sol. — Quelques savants ont

eu recours à l'expérimentation pour déter-
miner la vitesse de translation des secousses
dans des sols de natures diverses. Les études
de Mallet, de Pfaff et d'Abbot, réalisées

dans un laboratoire, ont une valeur moindre
que celles du premier de ces observateurs,
effectuées sur place. L'ébranlement était

produit au moyen d'une charge de poudre
sur une plage de sable de 800 mètres de
longueur. On constatait l'arrivée de la se-

cousse au moyen de rides qu'elle produisait
sur la surface d'un bain de mercure ; le

temps était mesuré par un chronograpbe
Wheatstone. Les nombres trouvés étaient

voisins de 250 mètres. Dans le granit com-
pact on constata une vitesse de 473 mètres.
D'autres séries d'expériences furent instituées
par Mallet dans les carrières de schistes

quartzeux de Holyhead (Anglesey) avec la

méthode qui avait servi à Killeney, mais
perfectionnée. On introduisit des corrections
relatives au défaut d'instantanéité des cou-
rants électriques, à l'inertie du mercure et à
l'allumage de la poudre. La vitesse, qui était

de 339 mètres dans les micaschistes propre-
ment dits, fut trouvée de 406 mètres dans la

zone riche en quartz. Abbot à New-York,
Milne au Japon, Fauqué en Fiance ont em-
ployé la même méthode. Le dernier de ces
savants a fait au Creusot des études très

complètes au moyen d'un appareil enregis-
treur automatique dans lequel l'œil de l'ob-

servateur est remplacé par une plaque sen-
sible. On utilisa, soit le choc du marteau-
pilon de 100 kilogrammes, soit l'ébranlement
produit par l'inflammation de charges de
poudre ou de dynamite.
Nous ne donnerons pas la statistique,

même abrégée, des nombreux tremblements
de terre qui ont agité la surface du globe.

Quelques-uns, comme ceux de Lisbonne et

des Calabres, ont laissé d'effrayants souve-
nirs, bien que d'autres, plus terribles encore,
nous soient sans doute inconnus faute d'é-

tudes et de documents suffisants.
||
Suite de

mouvements rapides oscillatoires et involon-
taires qu'exécute tout le corps ou une partie

du corps : Un tremblement de main. || Suite
de sons précipités produits par la voix ou
un instrument. — Fig". Grande crainte :

On n'approche des tyrans qu'avec tremble-
ment.
TREMBLER (bl. tremulare : de tremulus,

tremblant), ri. Éire animé de petits mou-
vements de va-et-vient, rapides<et irréguliers :

Les feux lies tremblent agitées par le vent. La
main lui tremble.

||
S'ébranler facilement :

Les ponts suspendus tremblent sous les pied»
des passants.

||
Onduler, en parlant de la

lumière : Un rayon d'or tremblait à,là sur-

face de l'eau.
||
Craindre, appréhender : Je

tremble de ne pas réussir.
||
Eprouver de la

crainte en : Je tremble à lui déplaire. —
Vt. Trembler la fièvre, par l'effet de la

fièvre. — Dér. Tremblant, tremblante 1,

tremblante 2, tremblé, tremblée, tremble 1,

2, 3; tremblement , trembleur , trembleuse,
trembloter, trembloté, tremblotée, etc. ; tré-

mie, tremelle, trémière, trémellon, trémolo.

TREMBLEUR, EUSE (trembler), s. Celui,

celle qui tremble.
||
Personne trop craintive,

trop circonspecte : Cet homme est un trem-
bleur.

||
Nom par lequel on désigne quelque-

fois les quakers. (V. ce mot.) — Sm. Organe
percutant d'une sonnerie électrique.

TREMBLOTANT, ANTE {trembloter),

ad;. Qui tremblote : Lumière tremblotante.
TREMBLOTÉ, ÉE (p. p. de trembloter),

adj. Chanté ou prononcé d'une voix trem-
blotanle. (Néol.)

TREMBLOTEMENT (trembloter), sm.
Action de trembloter.

TREMBLOTER (dm. de trembler), ri.

Trembler faiblement. — Dér. Tremblotant,
tremblotante, trembloté, tremblotée, trem-
blotement.

TREMELLE (1. tremere, trembler), sf.

Genre de champignons de la famille des
Exeidiées, dont le réceptacle est une masse
gélatineuse et de forme indéterminée, et qui

croissent sur les bois pourris.

TRÉMIE (vx fr. tremuye : de trembler),

sf. Caisse qtiadrangulaire en bois, dont l'ou-

verture est beaucoup plus grande que le

fond, faisant partie du mécanisme d'un mou-
lin animé horizontalement d'un mouvement
de va-et-vient, et dans laquelle on met le blé,

d'où il tombe sur les meules.
||
Auge en

forme de pyramide renversée avec le dessus
en cuir et le dessous en treillis de fil de lai-

ton formant crible, et placée sur un cuvier
qui reçoit les grains criblés.

||
Mesure pour

le sel.
||
Sorte de grand entonnoir en plan-

ches ou enmaconnerie par lequel on verse du
mortier, du minerai.

||
Espèce de mangeoire

pour la volaille.
||
Espace réservé dans un

plancher pour recevoir l'âtre d'une chemi-
née ou pour éclairer les pièces de l'étage infé-
rieur.

TRÉMIÈRE (x), adj. f.,ou ROSE TRÉ-
MIÈRE. Espèce de plantes dicotylédones du
genre Guimauve (V. ce mot), de la famille
des Malvacées, et. dont les fleurs ont été
comparées à celles du rosier. On la connaît
encore sous les noms de passe-rose, de rose
d'outre-mer, de rose de Damas. Cette espèce
(1. atthœa alcea), originaire de Syrie, est

triannuelle et très rustique ; sa tige atteint

deux et même trois mètres de hauteur; die

Forte de larges feuilles arrondies, alternes, à

aisselle desquelles naissent une ou plusieurs
fleurs qui s'épanouissent l'été, du mois de
juillet au mois de septembre. Ces fleurs sont
grandes et doublent facilement >par la cul-
ture. On en a obtenu un très grand nombre
de variétés dont la couleur des fleurs pré-
sente toute la gamme des teintes du blanc
pur jusqu'au jaune foncé, et du rouge cra-
moisi jusqu'au rouge noir. Celte plante exige
une terre franche, légère et substantielle;

on la multiplie do graines, mais lorsqu'on
veut conserver certaines variétés on est

obligé de recourir à la greffe en fente, ou
au bouturage. Dans ces dernières années,
on a obtenu des variétés à très grandes fleurs

douilles, dont la couleur des pétales est très

variée et très bizarre. Une autre espère de
trémière, la guimauve delà, Chine, est bis-

annuelle, fleurit de juillet à octobre et a des

fleurs panachées de blanc et de pourpre;
elle a donné aussi des variétés à fleurs rou-

ges. — fir. L'origine du mot trémière est

incertaine : quelques-uns le font venir de la

corruption J.Voutre-mer; d'autres, du nom du
botaniste Trémier; enfin, d'autres encore
l'ont rattaché au verbe latin tremere, trem-
bler.

TRÉMILLON (dul. tremere, trembler),
sm. Chacune des deux pièces de bois qui
soutiennent la trémie.

TRÉMION (du 1. tremere, trembler), sm.
Barre de fer qui soutient la hotte d'une che-
minée.
TRÉMOÏLLE (LA). (V. La Trémoïlle.)

tréMOIS [tré-moi] (I. trimense, s.-ent.

trilicum, blé de trois mois : de 1res, trois

+ mensis, mois), sm. Blé de mars, blé de
trois mois.

||
Mélange de blé, de seigle, d'a-

voine, de pois, de vesce, etc., que l'on sème
pour être coupé et mangé en vert au prin-

temps.
TRÉMOLITE (ital. Tremola, vallée du

Saint-Golhard où abonde cette pierre), sf.

Sorte d'amphibole silicate de chaux et de
magnésie, qui est un des éléments des roches

silicatées. Sa dureté est de 5,5; sa densité,

de 2,9. La trémolite est blanche, vert-pomme
ou grise; souvent fibreuse, elle a l'éclat

soyeux. Elle fond facilement avec un faible

bouillonnement et donne une sorte de verre

blanchâtre inattaquable aux acides. Le jado
de Chine, la néphrite et certains asbestes

sont des amphiboles trémolites.

TREMOLO (m. ital., tremblant), sm. Mou-
vement rapide et continu sur une noie. —
Fig. Tremblement de la voix. (Mus.)

TRÉMOUSSEMENT (trémousser), sm.
Action de se trémousser.
TRÉMOUSSER (bl. transmotiare : du 1.

traiismotus,déplacé),rt.Obliger à se remuer:
Trémousser quelqu'un.— Vi. Exécuter force

mouvements : Cet oiseau trémousse dans sa

cage. — Se trémousser, or. Faire des mou-
vements vifs et irréguliers : Ce chien se tré-

mousse. — Fig. Multiplier ses démarches,

ses efforts pour qu'une affaire réussisse : 5c
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trémousser pour obtenir une place. - Dér.
Trémoussement, fremouesotr.
TREMOUSSOIR (trémousser), sm. Fau-

teuil mécanique dans laque) on a le corps
remué comme si l'on voyageait en voiture.

TREMPAGE [tremper), tm. Action de
tremper.
TREMPE, »/. de Irrmper. Action de

plonger dans un liquide.
||
Action d'humecter

le papier sur lequel on doit imprimer.
j|

K.m qui fait fermenter le grain, dans les

brasseries. ||
Opération qui consiste à plon-

ger dans l'eau froide on dans l'huile I acier
chaulïc an ronge pour le rendre plus dur.

|j

Trempe a la votée, la trempe ordinaire d'une

pièce d'acier.
||
Trempe en paquet, la trempe

de peines pièces de ter préalablement eémen-
tées et donl la surface seule est à aciérer.

||

Qualité que l'acier acquiert par la trempe :

Cette lame est tfttne /•"nue trempe, | rrempe
du verre, opération qui consiste à plonger
dans lliuile le verre chauffé ou à le soumet-

tre à l'action de la vapeur d'eau surcliautïée

pour le rende incassable. — Fig. Degré de
rigueur du corps, valeur intellectuelle ou
morale : Les homme* de eette trempe sont
rares.

TREMPÉ, ÉE (tremper), adj. Imbibé.
||

Mouille: Cethomme est tout trempé. ||
Coupé,

mélangé d'eau : Vin trempe.
||
Couvert :

Trempé île sueur.
||

Qui a subi la trempe :

Acier trempé. — Fig. Vigoureux de corps,
d'esprit, de caractère : Ame bien trempée.

«TREMPÉE, spf. de tremper. Façon
qu'on donne à une ebose en la trempant
dans un liquide.

||
Volée de coups : Donner

une trempée à quelqu'un. (Fam.)
TREMPER [tran-péj (vx fr. temprer, db.

de tempérer), vt. Couper, mélanger avec de
l'eau : Tremper son vin. |]

Plonger dans un
liquide : Tremper un lingedans Peau. ||

Trem-
per la soiq>e, verser le bouillon sur les tran-

ches de pain. — Fig. Tremper une soupe à
quelqu'un, lui donner une volée. (Pop.) ||

Im-
biber, mouiller : La pluie a trempé mes habits.
— Fig. Tremper ses mains dans le sang,
commettre un meurtre ou y participer.

||

Tremper le papier, l'humecter d'eau avant
d'imprimer dessus.

||
Tremper l'acier, le plon-

ger tout rouge dans l'eau froide pour le dur-
cir. — 17. Séjourner dans un liquide : Ce lard
a trempé dans la saumure. — Fig. Participer

à : Tremper dans un eomplot. — Se tremper,
VT, Etre plongé dans un liquide, être soumis
à l'opération de la trempe : Le cuivre se

trempe mal. — Dér. Trempé, trempée (adj.),

trempée (s.), trempe, trempage, tremperie,
trempette, trempeur. — Comp. Détremper 1

et 2. détrempe; retremper, retrempe.
TREMPERIE [tremper), sf. L'endroit

d'une imprimerie où l'on trempe le papier.
trempette (dm. de trempe), «/'.Petit

morceau de pain coupé en long.
||
Faire la

trempette, tremper du pain dans du vin.

TREMPEUR {tremper), sm. Ouvrier
chargé de tremper le papier, dans une im-
primerie.

|| Ouvrier qui trempe l'acier.

TREMPLIN [Iran-plin] (vx fr. trepeler.

dm. de tréper, sauter : de l'ail, trampetn),
sm. Planche élastique et inclinée de dessus
laquelle les sauteurs s'élancent pour faire le

saut périlleux.
||

Saut exécuté à l'aide du
tremplin. — Fig. Être sur le tremplin, dans
une situation critique. — Gr. Même famille

que Trépiqner.
TREM;K(FraNC01S.1iaKON De) (171 1-17411),

célèbre capitaine de pandours, né à Reggio
(Calahrei, mort à la forteresse de Spielberg.

TRÉNITZ (nom d'un danseur du temps
do Directoire), sf. L'une des anciennes
ligures du quadrille français.

TRENT. rivière d'Angleterre qui prend
sa source dans les marais du Staflordshire.

Il reçoit à droite la Taine et le Soar, à gau-
che la Derwent. Il se réunit à l'Ouse pour
former l'Ilumber.
TRENTAIN (trente). Terme invariable en

usage au jeu de paume, qui signifie que les

joueurs ont chacun trente : Le marqueur
crie trentain. Nous sommes trentain.
TRENTAINE (trente,, sf. Nombre de

trente ou environ : Vue trentaine de per-

sonnes.
||
L'âge de trente ans : Atteindre la

trentaine.
TRENTE (1. triginta), adj. num. card.

tg. Trois fois dix : Trente ans. I tes (rente

tyrans ou (m ternir, les magistrats que les

Lacédémonieiis ehargèrenl de gouverner
Athènes après qu'ils eurent prit celte ville

à la tin dr la guerre du PélÔpOOèee, M Oui

furent chasses p iule, - Fig. Ls
trente turans, les vingt individus qui es-

sayèrent de s'emparer de la pourpre im-
périale pendant le règne de Oallien. ||

Com-
tiut de» ternir, célèbre combat dans lequel
liante Bretons, commandés par Jean de
Beaumanoir, vainquirent trente Anglai le

SI mars 1351, entre l'Ioërtnel et Josselin. —
Guerre de Trente uns. (V. Guerre.)

|| Tren-
tième : l'âge trente.

||
Trente et un et trente

tt quarante, noms de jeux de hasard qui se

jouent avec des cartes. — Sm. Le nom lire

trente : 80 est un multiple de .;.
j|

i.r trente du
mois, le trentième jour du mois. — Dér.
Trentaine, trentième. — Comp. Trentenai're

et tous les nombres dans lesquels entre le

mot trente : Trente-deux pieds, etc.

TRENTE.15000 hab. Ville tout italienne,

suc la rive gauche de l'Adige et capitale

du Tyrol autrichien, remarquable par ses

vieux édifices et suri ont par l'église de Sainte-
Marie-Majeure,oh se tint le concile ;évècbé,
— Concile de Trente, célèbre concile œcumé-
nique qui se tint de 1515 à 1563, où assis-

tèrent :t7S prélats, où furent condamnés les

protestants, et où l'on fixa définitivement les

doctrines catholiques. Bombardée par Ven-
dôme en 1703, Trente fut occupée par les

Français en 1796 (5 septembre) et en 1805

(14 novembre). D'importants traités y ont
été signés : le 7 mai 1347, le 25 juin 1414, le

13 octobre 1501, etc. — lier. Trenlin.

* TRENTE-DEUX -PIEDS (trente-deux

+ pied), sm. Un des tuyaux de l'orgue d'é-

glise.

TRENTENAIRE (trente + an), adj. S g.
Qui est d'une durée de 30 ans, qui est ac-
quis au bout de 30 ans : Prescription trenle-

naii e.

TRENTIÈME (trente + sfx. ième), adj.
num. ord. % g. Qui, dans une série, occupe
le rang, la place marquée par le numéro 30 :

La trentième année du siècle. — Sm. Le
trentième, la trentième partie d'un tout,

chaque partie d'un tout partagé en 30 parties

égales,

TRENTIX (Trente), sm. Le territoire de
l'évèché de Trente. — Adj. Qui appartient à

Trente. — S. Les Trentins, les habitants de
Trente ou du Trentin.
TRENTON, 22874 hab. Ville et capitale

du New-Jersey (litats-Unis d'Amérique),
sur la Delaware; chemin de fer.

TRÉPAN (ital. trepano), sm. Instrument
de chirurgie en forme de vilebrequin, à l'aide

duquel ou peut, ou percer la boîte du crâne,
ou enlever une rondelle de l'un des os de la

tète pour relever des pièces d'os enfoncées,
ou faite écouler du pus amassé dans les

méninges : Le trépan a couronne. Le trépan
perforatif. Le trépan exfoliatif. || Opération
faite avec le trépan : // a subi le trépan. I!

Appareil employé pour la désagrégation des
roches dans les opérations de sondage : Tré-

pan de sonde.
|]
Outil à percer et à creuser

les pierres ou le bois.
||
Tarière à percer des

trous dans les pierres tendres.
|| Foret pour

percer le ciel (l'une galerie de mine, afin d'y

augmenter la circulation de l'air.
||
Outil à

tailler et percer le roc dans le creusement
des puits artésiens.

||
Machine pour faire

tourner un foret tenu verticalement. (Ind.)
— Dér. Trépaner, trépanation.

TRÉPANATION (trépaner), sf. Opéra-
tion de chirurgie faite avec le trépan.

|[ Tré-
panation préhistorique, opération que l'on

firatiquait à l'époque de la pierre polie sur
es enfants atteints de maladies conviilsives,

et qui consistait à faire un trou au crâne
avec un silex dans le but de faire sortir la

mauvais esprit auquel on attribuait la ma-
ladie.

|j
Trépanation préhistorique posthume,

opération par laquelle on enlevait, après la

mort, nue rondelle du crâne d'un individu

trépané de son vivant afin de la porter sur
soi en ituise d'amulette.
TRÉPANER [trépan), vt. Faire à quel-

qu'un l'opération du trépan : On trépane
rarement aujourd'hui. ||

Perforer : Trépa-
ner une côte. (Chir.)

||
Percer le ciel d'une

niCT. LAR1VE ET FLBURY. — L1VR. 36.

galerie avec le trépan : Trépaner une min*.
tri.pam. tré pan] mol malais), sm.

L'holothui I île, nommée vuL
iiciii AfeAe dé mer, (oopbyte manu qui fait

l'objet d'une pèche el d'un commerce impor-
laus les iles de la Malai-|e.

TRÉPAS, srm. de tirfuflllir. Passage
de la vie à la mort, an parianl de l'hom
— Poét. : Affronter le fripa*.

||
Aller de vie

Syn. V. Mort.
TRÉPAN*!-:, Il: trépasser), adj. et t.

Dont une mort naturelle a termine la vie:

l'air comme un trépassé.
||
Le jour des

passés, \&(éle des Morts, leznovembre. ||
Hum

des Trépassés, baie creusée dans la pointe de
la < oinouaille bretonne France , entre lecap
Sixon et la pointe du Ha/, ternie en naufra-
ges, et ou les matelots bretons croient en-
t Ire les plaintes des noyés. •

TRÉPASSBMENT trépasser), sm. Tré-
pas (vx).

TRÉPASSER (vx l'r. trrspasser, passer
au delà), vi. Passer naturellement de la vie

la mort, décéder : // trépassa hier. — lir.

En vieux français, trépasser lignifiait
|

au delà, à travers, franchir. Dans le dia-

lecte de Jersey, on dit encore : // est défendu
de passer, de trépasser dans ce champ.
à-dire de traverser ce champ. — Trépasser
se conjugue avec avoir quand il exprime l'ac-

tion et avec être quand il exprime l'état :

Il a trépassé hier. Il est trépassé depuis
hier.— Dér. Trépas, trépassé, trépassée, tri-

passement.
TRÉPHINE [tré-li-nej (g. tpéntv, tour-

ner), sf. Instrument à trépaner des chirur-

giens anglais.

TRÉPIDATION (1. trepidationiin. trem-
blement), sf. Légères oscillations.

||
I..

secousse de tremblement de terre.
|| Sorte de

mouvement légèrement saccadé, produit
par le contre-coup de résistance à la vapeur,
mais qui ne fait parcourir aucun espace
sensible : La trépidation des navires à va-
peur. (Mar.)

||
Balancement du N.au S. et du

S. au N. que d'anciens astronomes attri-

buaient au firmament. 'Aslr.)

TRÉPIED (1. tripedem : de fret, trois +
pes, génitif pedis, pied), sm. Support en ter

à trois pieds dont on se sert dans les cuisines

pour soutenir une marmite, un chaudron, BtC
|| Meuble à trois pieds. | Vase antique à trois

pieds.
||
Le trépied d'Apollon, siè

pieds sur lequel s'asseyait la Pythie quand
elle recevait des oracles.

||
Être sur letréjm ,/.

parler avec enthousiasme.
TRÉPIGNEMENT (trépigner), sm. Action

de trépigner.

TREPIGNER (dér. de vx fr. tréper :ho\l.

trippen, sauter, danser), vi. Frapper le sol

avec les pieds de coups rapides et multi-

pliée : Trépigner de joie. — Vt. Fouler :

Tré/iigner l'argile. \\
Trépigner 1rs laines, su

mélanger les couleurs. — Dér. Trépigne-

ment.
TRÉPOINTE (pfx. lié + pointe), sf.

Mince bande de cuir que les cordonniers,

les bourreliers, etc., mettent entre deux cuirs

épais qu'ils veulent coudre ensemble.
TREPORT (LE), 4 467 hab.Bourg de l'arr.

de 1 tieppe ;
petit port de pèche, sur la M a ne lie

.

a l'embouchure de la Bresle. Bains de mer
très fréquentés.

TRÈS (I. trans, au delà), adv. Extrême-
ment, au plus haut degré. Très se met (le-

vant les adj., les part., les adv. et les loc.

adv. pour former le superlatif absolu

beau, très estime, tri* lard, très a la mode.
— Gr. Au XVIe siècle el dans les siècles an-

térieurs, tresse sondait comme préfixée tous

les adjectifs : Tresilluttre, trespréeieux. A
partir'du XVII' siècle, on sépara lrès,\e l'.-idj.,

mais on mit entre eux un trait d'union :

Très-juste. La septième édition (1877 du
du Dictionnaire de l'Académie a supprimé
le trait d'union : Trèsjuste.
TRESA, rivière d'Italie qui unit le lac

Majeur au lac de Lugano.
TRÉSAILLE (tré-zà-illej (vx fr. nomina-

tif très, du vx (r.tref: du I. trabs. poutre, pieu

de bois), sf. Pièce de bois qui maintient les

ridelles d'une charrette. — Dér. Trésilkm,

Irèsi donner. — Comp. Êtrésilton, étrésil-

lonner.
«TRBSCHBUR ou tTRBCHRUR [tré-

72
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keur] (vx if. frémir, trecors, ireeouer : do 1)1.

tressorium, tresse), sm. Tresse étroite figu-

ran( une bordure un peu en retrait des bords

de l'éou. (Blas.)

TRESCKOW (Hermann von), né en lK0.:

i,

^énét;il prussien. Chef d'état-major du gé-

néral Werder en 186.'i, général et ekef du
cabinet militaire en 1865, il contribua très acti-

vemenl à la réorganisation de l'armée prus-

sienne et des troupes de la Confédération du
Nord de l'Allemagne. En 1870, il comman-
dait le 17 e corps d'armée allemand sous les

ordres du grand-duc de Mecklembourg : il

livra à l'armée de la Loire les combats de

Dreux, d'Orléans, de Loigny, du Mans et

laissa incendier Cbàteaudun.
TRESCKOW (Udo von), né en 1810 à Jeri-

chow (Silésie), général prussien. Sorti des

écoles militaires, il était commandant de la

placedeMayenceen!866.En 1870, il assiégea

vainement Belfort et livra plusieurs combats
à l'année de l'Est, commandée par le général

Bourbaki. 11 mourut en 1885.

TRESCROUTS, 2578 hect. Forêt doma-
niale des Hautes-Pyrénées, peuplée de hêtres.

TRÉ-siîpt (1. tres,trou+tèptUsm. Sorte

de jeu de cartes, où le trois et le sept ont

grande importance.
TRÈS-HAUT (LB). Dieu.
*TRÉSILLON (tréSOilte), sm. Morceau

de boisa l'aide duquel on lie ensemble, bien

serrés, deux cordages .
||
Morceaux de bois

qu'on met entre des planches nouvellement
sciées quand on les empile pour les l'aire

sécher. — On dit aussi : Elrésitlon.

*TRÉSILLONNER (trésillon), vt. Lier

deux cordages au moyen d'un trésillon.
||

Mettre des trésillons entre des planches
neuves empilées.
TRÉSOR [tré-zor] (1. thesaurum, avec un

r inorganique intercalé), sm. Réserve im-
portante d'or ou d'argent monnayé ou d'autres

objets de grande valeur : Amasser un trésor.

IILieuoùletrésorest renfermé : // a toujours

la clef de son trésor.
||
L'ensemble des reli-

ques, des vases sacrés, des ornements d'une
église. || Le lieu où l'on garde ces objets: Visiter

le trésor de Notre-Dame de Paris.
||
Trésor

public, trésor de l'Etat, les revenus de l'État,

les sommes destinées à payer les dépenses
publiques,

jj
Edifice où sont déposés et

administrés les revenus de l'État : Aller au
Trésor.

||
Autrefois, chambre du trésor,

celle des chambres île la Cour des comptes
qui vérifiait les recettes et les dépenses du
domaine royal.

||
Tribunal où on jugeait en

première instance les affaires du domaine
royal.

||
Lieu où l'on gardait des archives :

Le trésor des chartes de l'abbaye de Cttmy.

|| Toute chose cachée ou enfouie sur laquelle

personne ne peut justi lier <ie sa propriété et

qui est découverte par un pur effet du ha-
sard. — Un trésor appartient à celui qui le

trouve dans son propre fonds; s'il est trouvé
dans le fonds d'autrui, il appartient pour
moitié à celui qui l'a découvert et pour
l'autre moitié au propriétaire du fonds. —
Fig. Tout ce qui est très beau, très parfait,

très utile : Un véritable ami est un trésor

inestimable.
||
Accumulation de documents :

Ce livre est. un trésor d'observations. ||
Titre

de certains recueils littéraires, de certains
grands ouvrages d'érudition :Le Trésor poé-
tique de ta jeunesse. Le Trésor de la langue
grecque de Henri Estienne. || Dans l'Écriture,
assemblage de diverses choses bonnes ou
mauvaises : Le trésor des vengeances célestes.

||
L'Eglise ouvre ses trésors, accorde des in-

dulgences.
||

Objet d'un vif attachement :

Cet enfant est le trésor de sa mère. — Smpl.
Grandes richesses : Les trésors de la Cali-
fornie.

||
Poét. Les trésors de la terre, ses

productions.
||
Les trésors de Cérès, les mois-

sons.
||
Les trésors de Bacchus, les raisins.

||

Les trésors du printemps, les fleurs.
|| Les

trésors de l'automne, les fruits.— Dél*. Tré-
sorier, trésorerie, trésorière

.

TRÉSORERIE [trésorier), sf. Lieu où
l'on garde et où l'on administre le trésor
public.

||
Le ministère des finances, en An-

gleterre.
||
Banc de la trésorerie, le banc des

ministres au Parlement anglais.
||

Dignité
de trésorier d'un chapitre.

|| Habitation de
ce trésorier.

TRÉSORIER {trésor), sm. Employé

chargé de recevoir les revenus et de payer
les dépenses d'un grand personnage, d'une
communauté, d'une société : Le trésorier
d'une société de bienfaisance. ||

Trésorier
payeur généra}, fonctionnaire qui, dans un
département, céçoil les revenus de l'Étal el

paye ses dépenses.
||
Sous l'ancien régime,

trésorier de France, fonctionnaire qui, dans
chaque généralité, s'occupait de la répar-
tition des tailles, de l'entretien des chemins
et de la vérification des comptes.

||
Ecclésias-

tique qui, dans les églises collégiales, avait
la garde des vases sacrés, du trésor et des
archives. — Prov. Un trésorier sans
ARGENT EST UN APOTHICAIRE SANS SUCRE,
un homme qui n'est pas fourni des choses
qui appartiennent à sa profession ne peut
tarder a se trouver à bout de ressources.

TRÉSORIÈRE (trésorier), sf. Celle qui,

dans une association ou une communauté
de femmes, reçoit les revenus, les souscrip-
tions et pave lés dépenses.
*TRESSAGE (tresser), sm. Action de

tresser.

*TRESSAILLE [ tré-sa-illé] (du vx (r.

trézater, passer), adj. Qui a la surface ou la

couverte toute fendillée : Tableau tressaille.

Porcelaine tressa/ lire.

TRESSAILLEMENT (tressaillir), sm.
Frisson qui parcourt la peau et est souvent
causé par une impression morale.

||
Frémis-

sement causé par une émotion subite.
||
Vul-

gairement, tressaillement de nerfs, mouve-
ment Convulsif de certains muscles.

||
Tres-

saillement d'un nerf, déplacement momen-
tané d'un tendon.

.
TRESSAILLIR (pfx. 1res + saillir), vi.

Eprouver subitement une émotion vive, mais
passagère : Tressaillir de joie. — Gr. Ce
verbe suit la première conjug.,excepté à l'iuf.,

au pas. déf. et aux temps qui en sont formés :

Je tressaille, tu tressailles, il tressaille

(Montesquieu, Buffon, J.-J. Rousseau, Dide-
rot ont cependant écrit : [il] tressaillit), n.

tressaillons, v. tressaillez, ils tressaillent; je

tressaillais, n. tressaillions, v. tressailliez,

ils tressaillaient; je tressaillis; je tressailli-

rai; je tressaillirais; tressaille, tressaillons,

tressaillez; que je tressaille, que n. tressail-

lions, que v. tressailliez, qu'ils tressaillent;

que je tressaillisse,.qu'il tressaillit: tressail-

lant; tressailli. On ne dit pas aujourd'hui au
prés. : il tressaillit. — Dér. Tressaillement.
*TRESSAILLURE [tré-sa-illu-re] (tres-

saille), sf. Défaut de la couleur ou du vernis

qui se fendille.

TRESSAN (Louis-Elisabeth de La Vér-
one, comte de) (1705-1783), littérateur fran-

çais. Compagnon d'études et d'amusements
de Louis XV, il servit avec distinction et,

promu lieutenant général , devint grand
maréchal de la cour du roi Stanislas. 11

écrivit sur l'électricité et traduisit en langue
provençale des romans de chevalerie: il fut

membre de l'Académie française et de l'A-

cadémie des sciences.

TRESSE (g. Tp!-/oe, en trois parties), sf.

Tissu plat fait de fils, de cheveux, de cor-

TRESSE SIMPLE

(Architecture.)

dons entrelacés : Une tresse de cheveux.
||

Cheveux assujettis sur trois brins de soie
dont les perruquiers font les perruques.

||

*TRESSEA« (tresse) ou *YÉHO , sm.
Cépage de vin rouge, produisant un raisin

très allongé et cullivé dans le département
de l'Yonne.

TRESSER (tresse), vl. Entrelacer pour
(aire une 1res-,. : Tresser de la •paille.

TRESSEUR,EU8E (ires*e),«. Celui, celle
'pu tresse des cheveux pour en faire 'les per-

ruques, des chaînes, des bracelets, etc.

TRÉTEAU (kymr. trestyl), sm. Solive

portée sur quatre pieds et servant à soutenir
des tables, des échafauds, îles théâtres :

Renverser lubie el tréteaux. — l'I. Théél re de
saltimbanque.

||
Théâtre bouffon : Pièce di-

gne des tréteaux de la foire. — Fig, Monter
sur les tréteaux, se faire comédien.
TRETORRE, (<V.i hect. Forêt domaniale

de la Corse, peuplée de pins larices,de pins
maritimes et de sapins.

TRETS, 2 821 hab. Ch.-l. de c, arr.d'Aix
(Bouches-du-Rhônel. Houille, vins, eaux-
de-vie. Marins livra aux Teutons, dans les en-

virons de Trets, la célèbre bataille dite d'.l/.r.

TREUIL [i. mouilléj (1. torcutum, pies-

soir), sm. Machinepourélever verticalement
les fardeaux fig. 1). Elle se compose essen-

tiellement d'un cylindre horizontal A (fig. 2),

ordinaire-
ment en bois

et d'une sec-

tion assez
faible par
rapport à sa
longueur.
Ce cylindre,

appelé tam-
bour, est ter-

îniné à ses

deux extré-
mités par
deux autres
cylindres en
ferO,0,d'un
diamètre
plus petit

,

nommés tou-

rillons, re-
posant sur deux pièces concaves appelées
coussinets et faisant partie d'un support re-

posant sur le sol. Le tambour peut donc
prendre autour de son axe un mouvement
de rotation

,
qu'on utilise pour enlever les

fardeaux. A cet effet, le corps est attaché

à l'extrémité d'une corde qui, après s'être

TRESSE DOUBLE
(Architecture.)

||
Ornement décoratif en forme d'enroule-

ments : Tresse simple. Tresse double. (Arch.)

||
Cordage plat.

|
Gros papier gris : Papier

tresse. — Dér. Tresser, tresseur, Iresseau.

Même famille que Treille.

enroulée plusieurs fois sur la surface du
cylindre A, vient se fixer, par son autre
extrémité, en un point de sa longueur.
La puissance agit par l'intermédiaire d'or-
ganes différents qui constituent les diverses
variétés du treuil; dans la figure 2, la puis-
sance est appliquée à l'extrémité d'une mue,
et c'est en agissant sur cette roue que l'on
produit le mouvement de rotation du treuil
et, par suite, l'enroulement de la corde et
l'élévation du poids Q. Le treuil étant un
solide assujetti à tourner autour de l'axe
fixe OO, la condition d'équilibre se réduit à
l'équation des moments des forces extérieures
pris par rapport à cet axe, ce qui donne

PXO/t = QxOA; d'où £=*£?•
w On

C'est-à-dire que, lorsqu'un treuil est en équi-
libre, la puissance est à la résistance comme
le rayon du tambour est au rnyon de la

circonférence décrite par le point d'appli-
cation de la puissance, c'est-à-dire en raison
inverse des bras de levier. On voit qu'avec
une l'orée P donnée on fera équilibre à un
poids Q aussi grand que l'on voudra, en
employant, un treuil dans lequel le rayon ()//

du cylindre serait suffisamment petit par rap-
port au rayon de la roue Oh. Les déplace-
ments des points d'application des forces P
et Q,qui se font équilibre, sont en raison in-
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verse de dm fort m, le sorte que pour élever
dune petiu quantité le poids Q avec dm
t.uvr P, il faudra faire parcourir, m point
d'application h de t-.-Ltt» force, on chemin
d'autan! plus grand que la force l'.'st plus
petite. Pour obtenir l.t; pression sue les tou-
rillons on décompose les forces 1' al Q en
daui composantes parallèles appliquées an
Ail li. Ces deui nouvelles forces se com-
posent an une seule qui représente en gran-
deur et en direction la pression sur le tou-
rillon. Le treuil diffère du cabettetn en ce
que ce dernier a son cylindre vertical. Pans
le treuil différentiel, le tambour A se di-
triseendeux parties ayant leurs axes en pro-
longement lun de l'autre, mais dont les

cavoiis sont différents. I. extrémité d'une
corde est Usée solidement sur le cylindre
qui a le plus grand diamètre, et, après y
avmr fait quelques tours, elle s'en détache
et passe.sur la gorge d'une poulie rnohile;

elle remonte ensuite pour s'enrouler sur le

cylindre de plus petit diamètre auquel se

bi l'antre extrémité. Cette corde est en-
roulée de manière que, s'enroulant sur le

gros cylindre, elle se déroule sur le petit et

réciproquement, suivant que le fardeau
monte ou descend; les manivelles sont ca-
lées s ISO". Dans un tel treuil, la puissance
varie en raison directe de la différence R—

r

des rayons du tambour : on peut donc faire

équilibre a une très grande résistance avec
une très faible puissance. Soit P la puis-
sance, / la longueur des manivelles, R et r
les rayons du tambour, Q la résistance ap-
pliquée à la chape de la poulie mobile;
on a :

P_ R —

r

5~ ~jn
C'est-à-dire que la puissance est à la résis-

tance comme la différence des rayons du tam-
bour est au double du rayon de la manivelle.

||
Treuildt s encriers, appareil pour extraire les

pierres de carrières souterraines, connu aussi
sous le nom de roue à chevilles. A la jante
d'une roue de 4 à 6 mètres de diamètre
calée sur un tambour sont fixées des che-
villes implantées perpendiculairement à son
plan. Les hommes montent sur ces che-
villes comme sur des échelons et agissent
par leur poids pour déterminer, par la ro-

tation du tambour, l'élévation des blocs de
pierre suspendus à l'extrémité d'une corde
roulant sur ce cylindre.

TREUILLE DE BEAULIEU (Antoine-
HkctOR-ThbSKE, baron) (1 810-1 SSti. . Général
français, né à Lunéville (Meurthe).Il fit con-
struire en France les premiers canons rayés

(1858); c'est encore lui qui le premier a Fait

fabriquer des canons frettés et a imaginé la

fermeture de culasse à vis à filets inter-

rompus.
TKEULON, '10 kiloin. Rivière de France,

affluent de l'Erré qui forme la limite des
départements de la Sarthe et de la Mayenne.
TKEV.VIIESSE (chaîne de la). Montagnes

du département des Bouches-du-Rhône, entre
les vallées delaTouloubro et de la Durance.
TRÊVE (vx fr. friw.-VHA. triuwa, sé-

curité), tf. Cessation de tout acte d'hostilité

entre les belligérants pendant un temps dé-
terminé : Les deux armées conclurent une
trêve de deux mois.

||
Trêve marchande,

trêve durant laquelle le commerce est per-
mis entre deux Etats qui sont en guerre.

||

Trêve de Dieu ou du Seigneur, injonction
faite au xi« siècle par l'Eglise aux seigneurs
féodaux de cesser entre eux les hostilités
depuis le mercredi soir jusqu'au lundi ma-
tin de chaque semaine.

||
Cessation momen-

tanée, relâche : Le blesse' n'a point de trive
à ses douleurs.

||
Trêve de, trkve a, locu-

tions elliptiques qu'on emploie pour enjoindre
de cesser une chose : Trêve de plaisanterie,

de récrimination! Trêve au.r complimente

l

TRÊVES, 32972 hab. (ail. Trier, anc». 1.

AugUtta Trevirorum). Ville de la Prusse rhé-
nane, sur la rire droite de la Moselle, en aval

du confluent de la Sarre, ancienne capitale
des Trévires et la plus antique cité de la

(iermauic. Très florissante sous les Romains,
qui y élevèrent île nombreux monuments
dont plusieurs subsistent debout ou en rui-

nes : la Porte Notre, ruine du palais de

Constantin, amphithéâtre, thermes, aqueduc.

Capitale del'Allemagne religieuse au yen
âge, Trêves fut le chef-lieu d'un archevêché
et d un électoral [1386-1794) dont ton arche-
vêque élail titulaire. Belle église ogivale de
Notre-Dame; célèbre pi e laSainte-
Tunique. Kiebe musée d'antiquités. — Élec-
toral de Trêves, une .les grandes principau-
tés de l'ancien empire d'Allemagne. Il -

prenait toute la va liée inférieure de la Moselle
depuis la frontière ira mai se jusqu'àCoblentx.
TRÊVES, Bit hab. ChA de c, air. «lu

Vigan (Gard). Mines de bouille, (rangent,
de cuivre et ao plomb.
TRBVBZBT, Si kilom. Petite rivière du

département du (lard qui prend sa solirco

dans l'Aigoual ; affluent de la Dourbie.
TRÉYlERES, 1 122 hab. Ch.-l. de c, arr.

tle Bayeux (Calvados). Beau clocher roman;
beurre renommé.
TREVIGLIO,6700 hab. Ville d'Italie, pro-

viiu" île Bergâme entre le Hrembo et le

Seiao. Bière de vers à soie.

tréville (LA TOUCHE-). (V. La
Toucke-Trtville.)

TREVIRES ou TREVBRBS (Ti
nom d'un peuple de la Uaule Belgique dont
Trêvs était la capitale.
TltÉVISE (ital. T, cris,,.-lia 1. Tarrisium),

31000 hab. Ville d'Italie, dans l'ancieline
Vénétie. sur la Sile, au N. -O.de Venisejévé-
ché.— Trévise (duc de). (V. Mortier.)
TRÉVOUX, 2061 hab. S.-prùf. (Ain), à

460 kilom. de Paris, sur la Saône, anc. capit.

de la principauté de Dombes, possédée par
le duc du Maine, qui y établit, en 1671, une
célèbre imprimerie d'où sortirent les Mé-
moires ou Journal de Trévoux, publication
critique et littéraire des jésuites 17111-1782),

et le Dictionnaire de Trévoux (1704), graud
dictionnaire français, œuvre de Furetière,
revu par Basnagé et augmenté par les jé-
suites. Ce livre lut dédié au duc du Maine et
publié sous ses auspices. Le Dictionnaire
des Mots et des Choses a été rédigé en partie
dans un château ayant appartenu au même
duc.

||
On lit dans Trévoux, c'est-à-dire dans

le Journal ou le Dictionnaire de Trévoux.
TRÉZEL(Camille-AlphonsbM1780-I860),

général français. 11 détendit Mayence en
1814, prit une part brillante aux campagnes
d'Algérie, se distingua au siège de Constan-
tine, devint pair de France (1846) et fut
ministre de la guerre de 1847 à 1848.

TRÉZÈNE, ancienne ville du Péloponèse,
dans l'Argolide, près du golfe Saronique, en
face de l'île de Calaurie. Pogon était son
port.

1. *TRI (g. toi, 1. tri). Préfixe qui signi-

fie trois. Ex. : Triangle, trinôme.
2. TRI (1. tri, trois?], sm. Jeu d'hombre

qu'on joue à trois et où la couleur de carreau
n'est représentée que par le roi.

3.* TRI ou »TRIC(angL trick, levée de
cartes", w». Au whist, levée qu'on l'aitdeplus

que les adversaires.
t. *TRI, svm. de trier. Action de trier :

Faire le tri.

TRIADE (g.Tpii;, génitif TpiâSo;), if. As-
semblage de trois divinités, de trois per-
sonnes, de trois entités : La triade mi trtnité

hindoue était composée de. trois dieux :

lirahma, Vichnou, Sica. || Triade de l'école

d'Alexandrie, laréunion de l'être, de l'intelli-

gence et de l'âme.
||
Triades gauloitee, nom

don né à des sculptures représentant un groupe
de troisdivinites.au nombre desquelles BSl

un dieu accroupi à la manière orientale.

* TRIADELPHE (pfx. tri + g. à>ÎE}.?ô{,

frère), adj. 2 g. Se dit d'étaminea disposées
en trois groupes dans lesquels elles sont
soud ; es entre elles par leurs filets.

TIUAGE (trier , sm. Action de trier.
||

Ensemble de choses triées. || Action de sé-

parer le minorai du plus gros de sa gangue.

||
Canton d'une foret assigné à un garde.
TRIAIRE (1. triarium), sm. Vieux soldat

d'élite pesamment armé des légions romai-
nes qui occupait le troisième rang dans la

profondeur de la ligne de bataille.

TRIAL (Antoine) (1736-1795), né à Avi-

gnon, acteur qui donna son nom à l'emploi

des ténors comiques. Ses meilleurs rôles fu-

rent le Déserteur, '/.emire et Azor, etc. Il

s'empoisonna.
TRIALETES (monts). Montagnes de la

Caucasie, m M. du gouvernement de Trans-
mis.

TRIANDRIB fpta. trt • g. ivifjp, génitif

SVJpot, mile ..»•/'. ' -lemel,,. unique
de Linné, composée de plantes dont les fleurs

ont trois staminés.
TRIANGLE (pfx. tri + angle), un. Sur-

laue terminée par trois ligne* droites

qui m coupent deux dm i

qucmmeiit trois angles. La partie de chaque
droite comprise antre les points oh elle ren-

contre les deux autre! du triangle

et ses extrémités im m tint le nom de sommets.

Chacun des angles formés par deux
consécutifs est un angle du li ia ngle. '-[Tria n aie

scoiéne, dontUs troiscôtés sont inégaux, ABC
(tig. 1

1
est nu ti

.

i|
Triangle

uocèle, qui a
deux c o I

égaux. Les an-
gles opposés à
ces côtés sont
aussi égain
treeunV. Iso-

cèle.)
||

Trian-

gle équilulé-
ral, qui a ses
trois cotés égaux et ses angles égaux ; c'est

donc un polygone régulier.
|| Triangù

langle, qui a un angle droit. Le côté du
triangle opposé à l'angle droit est I/o

nuse de ce triangle. Ainsi le côté Al!
du triangle ACB, qui est opposé à l'an

est l'hypoténuse de ce triangle.

(V. Hypoténuse.)
||

Triangle acu-
tangle, qui a ses trois an-

. us.
||
Triangle ob-

tusangle, qui a

ia.-.

TRIANGLE SCALÊNE
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un angle obtus.
ABC (tig. 1) est un
triangle ohtusa.il-

gle. puisqui

angle C est obtus.

Dans un triangle, on peut prendre pour bote
un côté quelconque; la hauteur du triangle

est la perpendiculaire abaisséo sur la baie
du sommet opposé à celte base. Considé-
rons le triangle ABC(fig. I); si nous prenons
le côté AB pour base, sa hauteur sera la

ligne CD abaissée du sommet C sur cette

base AB. L)e la définition même du triangle,

on déduit

les deux
propriétés
tondamen-
tales sui -

vantes : 1»

Un côtéAQ
est plus pe-

tit que la

tomme des
deuxau lies

AB + BC (fig. 3); puisque la droite ACest le

plus rouit chemin entre les points A et C:
AC<AB+ BC. 2" Un càliquelconque AB est

plu* qrandque la différence des deux outrée :

AC— BC. En effet, l'inégalité AC < AB +BC
peut s'écrire en retranchant BC des deux
membres :

AC — BC < AB.
Il en résulte que : pour que trois ili

de longueurs données puissent former un
triangle, il faut que la pluegranded'entre elles
suit iiiferieureà la somme ues deux autres.

Égalité des triangles ordinaires. — Par
définition, deux triangles sont égaux lors-
qu'on peut les appliquer l'un sur l'autre de
manière qu'ils icident. La démonstration
des cas d'égalité de deux triangles IUp|
celle des deux théorèmes suivants :

Théorème.— Si l'onjoint un point I> i

pris a rioté-

r> ry rieur d'un

extrém
et Cd'llU cô-
te, la somme
AD+Di
plus

;

que lasomma
AB+BC des
cotés qui
aboutissent

aux mêmes sommets. En effet, li nous pro-

longeons AD jusqu'en E, nous voyons que

Fer ..

TRIANGLE

fOALITÉ UKS 1KIASOLKS UkM
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dans le triangle ABE on a, en remarquant
que AE = AD-f-DE :

AD + DE < AB + BE;

et de même, dans le triangle CDE :

CD<CE + ED;
d'où, en ajoutant membre à membre ces iné-

galités, et retranebant de part et d'autre dans
la somme le terme commun DE :

AD + CD < AB + BE + EC
ou AD + CD < AB + BC.

Scolie. — Si le point D' (fig. 4) est exté-

rieur au triangle, la somme des deux côtés

qui ne se croisent pas AB + D'C est moin-
dre que la somme des côtés qui se croisent:

AD' + BC.On a, en cffet,dans le triangle ABE :

AB < AE + EB,
et, dans le triangle CED' :

D'C<CE + ED';

d'où, en ajoutant membre à membre :

AB + D'C< AD' + BC;
car AE + DE = AD' et BE + CE — BC.

Théorème. — Si deux triangles ont un
ongle inégal compris entre deux côtés égaux

chacun à chacun,
/-.k les troisièmes cô-

tés sont inégaux
et au plus grand
angle est oppose

le plus grand
côté. En ef-

fet, si dans
le cas pré-
cédent on
suppose
3ue les
eux trian-

gles ADC
(fig. S) (ou un triangle égal) et ABC ont,
outre le côté AC commun (ou égal), les côtés
Cl) et BC égaux, l'inégalité déjà établie :

..D + DC < AB + BC deviendra, en faisant

CD = BC :

AD < AB;
De même pour les triangles ACD', ACB;eo

supposant CD' = BC, on aurait :

AB + CD' < AD' + BC;
d'où AB < AD'.

Conditions d'égalité. — Deux triangles

sont égaux : 1° lorsqu'ils ont un côté égal
adjacent à deux angles égaux, chacun à
chacun; 2° lorsqu'ils ont un angle égal
compris entre deux côtés égaux, chacun à
chacun; 3° lorsqu'ils ont les trois côtés

égaux, chacun à chacun. En effet, dans les

deux premiers cas, si on transporte le se-
cond triangle sur le premier de manière à
faire coïncider deux à deux les éléments
égaux, les deux triangles coïncideront en-
tièrement et leur égalité est ainsi établie.

Quant au troisième cas, il résulte du théo-
rème précédent que les triangles ayant déjà
deux côtés égaux, les troisièmes côtés ne
peuvent être égaux qu'autant que les angles
opposés sont égaux ; on se trouve alors
ramené au cas de deux triangles égaux en
vertu du deuxième cas d'égalité : un angle
égal compris entre côtés égaux.
Remarque. — Dans deux triangles égaux,

les côtés opposés aux angles égaux sont
égaux et réciproquement : car, par la super-
position des deux triangles, tous ces élé-
ments coïncident.
Théorème. — Dans un triangle quelcon-

que : i°Si deux angles sont égaux, les côtés

Vis . 6.
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opposés le sont aussi et le triangle est iso-

cèle. En effet, considérons un triangle A'B'C
(flg. 6) exactement ég*l au triangle proposé

ABC et plaçons-le sur ce dernier en le ren-
versant : B' en C et C en B. L'angle C est

égal à C et, par suite, à l'angle B ; donc
C'A' prendra la direction de BA; de même
B'A' sur AC : les deux triangles coïncide-
ront et l'on aura : AB= A'C et comme, par
construction, AC= A'C, il en résulte que
AB=AC, c'est-à-dire que le triangle est
isocèle.

2° Si deux angles sont inégaux, le côté
opposé au plus grand de ces deux angles

est plus grand que le

côté opposé à l'autre

angle. En effet, si nous
menons la droite BD
(fig. 7) telle que l'angle

DBA soit «fiai à l'angle

DAB, le triangle ADB
sera isocèle et BD égal
à AD. Or, dans le trian-

gle CBD,

BC<DC-|- DB;

Donc, en remplaçant dans cette inégalité
DB par AD :

BC < CD + BD ou BC < AC.
Réciproquement.— Si un trian-

gle^ est isocèle, les angles oppo-
sés' aux côtés égaux sont égaux;
et si un triangle a deux côtés
inégaux, au plus grand côté est
opposé le plus grand angle.
Remarques. — I. On démontre-

rait de la même façon que tout
triangle qui a ses trois angles
égaux est équilatéral,et, récipro- B
qûement, que tout triangle équi-
latéral est nécessairement équi-
angle (trois angles égaux).

II. Dans un triangle isocèle ABC
(fig. 8), la droite qui joint le sommet A au
milieu I de la base BC est perpendiculaire

sur cette base et divise l'an-

gle au sommet A en deux
parties égales. En effet, si

BI= IC,
les triangles AIB, AIC sont

égaux comme ayant les trois

côtés égaux ; d'où il résulte :

1° que les angles adjacents

AIB, AIC sont égaux, c'est-

à-dire que la droite Ai est

perpendiculaire à BC :

2° que les angles BAI, 1AC
sont égaux ou que AI est

bissectrice.

Égalité des triangles rectangles. — Deux
triangles rectangles sont égaux : 1» lors-

qu'ils ont Ihijpoténuse égale et un angle

aigu égal; 2" lorsqu'il" ont l'hypoténuse égale

et un côté de l'angle droit égal. En effet :

1» Soit (fig. 9) :

AC = A'C'etCAB A= C'A'B'. Si on
transporte le trian-

gle .VB'C'sur ABC
de manière que
A'C coïncide avec
AC : A' en A et C
en C, le côté A'B'
prendra la direc-

tion AB, et comme
du point C on ne
peut abaisser
qu'une perpendi-
culaire sur AB, la

droite C'B'perpen- triangle
diculaire a A B se

confondra avec CB, perpendiculaire

et les deux triangles coïncideront.
2» Soit : AC= A'C et AB = A'B'. Trans-

portons encore le triangle A'B'C en ABC,
en plaçant A' en A et B' en B : les droites

B'C, BC coïncideront en direction par suite

de l'égalité des angles droits et comme les

obliques AC, A'C sont égales, il faut qu'elles

s'écartent également du pied de la perpen-
diculaire B; donc B'C= BC et le point C
viendra en C. Donc, les deux triangles, coïn-

cidant, sont égaux.
Somme des angles d'un triangle. — La

somyne des angles d'un triangle est égale à

deux angles droits. En effet, si par le sommet C
(fig. 10) du triangle on mène les droites CD,
prolongement de BC, et CE

,
parallèle à

à AB,

BA, on voit que les angles BAC , ACE sont
égaux comme alternes-internes, et les angles
ABC, ECD , comme correspondants. La
somme
des an - A E
glesA.B,
C du tri-

angle est

donc la

même que
celle des
trois an-
gles ad-
jacents en
C : comme ces derniers ont une somme égale
à deux angles droits, la somme des angles
du triangle est bien deux angles droits.|

Corollaires.— I.Tout angle ACD ((ig. 10),
extérieur à un triangle, c'est-à-dire formé
par un côté et le prolongement d'un autre
côté, est égal à la somme des angles inte-
neursqui ne lui sont pas adjacents. — II. Un
triangle ne peut avoir qu'un seul angle droit
ou qu'un seul angle obtus.

^C

Fig. 11.
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Similitude des triangles. — On dit que
deux triangles sont semblables lorsqu'ils ont
les angles égaux et les côtés homologues
proportionnels : par côtés homologues, on
entend les côtés adjacents aux angles égaux,
L'établissement des cas de similitude de
deux triangles repose sur les deux lemmes
suivants : 1° loule droite parallèle à un coté

partage les deux autres en segments pro-
portionnels; 2° cette parallèle forme à l'in-

térieur du triangle un autre triangle sem-
blable au premier. Cela posé, deux triangles

sont semblables : 1° quand ils ont deux an-
gles égaux, chacun à chacun; 2° quand ils

ont un angle égal compris entre côtés pro-
portionnels ; 3° quand ils ont les côtés propor-
tionnels. En effet : 1° soit (fig. 11) A = A'.

B=^B'. En transportant le triangle A'B'C
de façon à placer le côté A'B' sur AB et A'
en A, le pointB' vient en D tel que A'B'=AD
et B'C prend la position DE, parallèle à BC,
en vertu de l'égalité des angles B', B, D.
Comme les triangles ADE, ABC sont sem-
blables, la similitude des triangles A'B'C,
ABC est par cela seul établie.

2° En supposant A = A', AD = A'B',

AE= A'C'et transportant le triangle A'B'C
en ADE, on verrait encore que DE est paral-

lèle à BC; et par suite les deux triangle»

sont semblables.
3» Soit :

AB JSC^ J
AÇ_

A'B'
—

B'C
—

A'C''

Prenons sur AB la longueur AD telle que
AD = A'B' et menons par le point D une
parallèle DE à BC : par suite de ce parallé-

lisme :

AE _ /AD _ AVBj\ _ A/C

.

ÂC ~~ VAB ~~ AB J
~~ AC '

donc A'C=;AE. On verrait de même que
DE= B'C, donc les triangles A'B'C, ADE
ont leurs côtés égaux et sont égaux; comme
d'ailleurs les triangles ADE , ABC sont
semblables, il en résulte que les triangles

A'B'C, ABC le sont aussi.

Relations métriques entre les différents élé-

ments d'un triangle. — I. Si du sommet
de l'angle droit d'un triangle rectangle on
abaisse une perpendiculaire sur l'hypoténuse

(fig. 12) : 1° chaque côté de l'angle droit est

moyenne proportionnelle entre 1 hypoténuse

et sa projection sur l'hypoténuse; 2° la

perpendiculaire AD est moyenne propor-
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tionoelle entre les detix segments de l'hvpc-

téntise. Bn effet : I" Isa triangles ABD,

Kl LATft LU DEfPSaSKTS Î!.i:m:\is
IMJN TR1ANULE

ABC sont semblables comme ayant leurs

angle» égaux (côtés perpendiculaire*; et

par smte :

S= BB °U ^ 2=BDXBC.

B» Les triangles ABD, ADC sont sembla-
bles comme ayant les angles égaux (cotés
perpendiculaires Bt :

BD AD -r-r-, nn __
ÂD = CD 0U AD-=DBXCD.

II. Le carré de l'hypoténuse d'un triangle
rectangle est égal à la somme des carrés
des côtés de l'angle droit. En effet, le théo-
rème précédent donne :

~ÂB 2=BC.BD,

ÂC 2— BC.CD.
D'où, en ajoutant ces égalités membre à

membre :

AB'+ÂC 2= BC.BD + BC.CD
= BC(BD+CD)= BC.BC=:BCS

.

(V. Hypoténuse, t. I, page 1034.)

III. Daus tout triangle, le carré d'un côté
opposé à un angle

" C aigu est égal à la

somme des carrés
des deux autres

côtés, iiiniiis le

double produit de
l'un de ces côtés
par la projection

du second sur le

premier. On a, en
effet (flg. 13) :

îïï;-= ïïd
2 + cïï\

BD = AD — AB,

CD 5=ÂC*— ÂTT.

Or

On a donc

BC- :(AD-AB)* + AC 2-AD 2

= Â~B
2 + AC 2— 2AB.AD.

IV. Daus tout triangle, le carré d'un
côté opposé à un angle obtus est égal à la

somme des carrés des deux autres côtés

.

plus le double produit de l'un de ces côtés
par la projection du second sur le premier
{flg.

13)J_
AC 1

-- AB 2 + BC 2 + 2AB.BD.
Remarque. — On peut déduire de ces

;héorèmes l'expression de la hauteur en
l'onction des côtés. En effet, soit dans le

théorème IV (Hg. 18) :

CD= A, BC— a, AC= b,XB—c;
on a: A*=42— AD";
d'ailleurs a- — b 1 + c2— 2c x AD,

A* + c* — «J
d'où

et h*

AD:
2c

f*»-|-^- a*)*

A*=
[2bc— tb* + c*-

4 c*

Z6c+(b*+e*- a*-)]

ic-
ou

h 2— *a+ b+ c ' [a-Lfi— c)(c + a— b)(u + h— c)

4 c»

et, en posant : a + h + c es 2p (p vaut la

moitié du périmètre du triangle .

2
A = -Vp{p — a\p — b){p — cv

On démontre de même que : 1 " La somme
de» carrés de deux cotes d'un triangle est

ég*l< à deux fois le carre dt la médiane
relative m troisième côté, plus deux foil le

carre de la moitié de ce Iront! OÔté

ÂB 2 + ÂÔ != 2A|r' , JHD*.

<'n peut ainsi calculer la médiane M en
fonction des côtes et l'on voit (|!lVlle pour
eiprcsMi.ii :

m = ' 1/2(6* + c*) — a».

2° La différence des carrés de deux côtés

d'un triangle est égale au double produit
du troisic OÔté

DU la projection

de la médiane cor-

respondant* sur
ce même côté

(lig. U) :

_
ÂC'— AB*
= 2BC x DE.

3» Soit AD la

bissectrice de l'an-

gle A dans le triangle ABC (Hg. 14).

On a :

ABxAC = AD« + DBxDC;
c'esi-à-dire que le produit de deux côtés d'un
triangle est égal au produit des deux seg-

ments addi-
tifs que la

bissectrice

de leur an-
gle déter -

mine sur le

côté opposé
augmenté
du carre de
cette bis-

sectrice. En considérant la bissectrice AD'
(tig. 15) de l'angle extérieur en A, on aurait :

ABx AC= D'BxD'C — ÂD72
.

Soit a la longueur de la bissectrice AD :

si a.b,c désignent les côtés dont la somme
est 2/i,

9
a = , ,

\Zbcp(p — a).
b + c

La bissectrice a'

a :

2

= AD' serait trouvée égale

6
i/bcp{p — b){p-c).

Cercle circonscrit. — Le cercle circonscrit

à un triangle, passant par les trois sommets
du triangle,i pour
rentre le point de
rencontre des per-

pendiculaires éle

vées au milieu des
côtés. Le diamètre
de ce cercle est

égal au quotient
de deui rôles du
triangle par la

hauteur relative

au troisième côté.

En effet, les trian-

gles rectangles
ABD.AEC (8g.l6)
sont semblables,
car les angles ai-

gus D et C sont égaux comme inscrits dans
le même segment; donc :

AB _ AE
AD

—
AC

'

ou AB x AC = Al) x AE,

ou bc s 2 R . h.

On a donc pour le rayon R du cercle cir-

conscrit :

bc

ir

Fig. 16.
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CERCLE CIRCONSCRIT

R

ou, en remplaçant A par la valeur trouvée
ci-dessus :

R= dllC

Cercte inscrit. — Le Centre du serai* m
scrit, devant se trouver a la même dut
des trois rôles du tn;ni.|. . e~l le point do
rencontre des trois l>is»ec trir.es.

On sait que les segments AÏS', AC lig. 17)

A'
Ft«. a.

TRIANGLE

OIRCLK INSCRIT

sont égaux ;de même CB"et CA'.BA' et BC'.

En posant « + h + c= 2p, on aura :

2AB' + 2CB' + 2CA'=2/..

ou AB' + CB' + BA' Pi

d'où AB'=rAC'=p— (CB' + BA')=/j— a,

CB' = CA'=p — e,

BA'= BC'=p-6.
On appelle cercle sxinterit t\y. 18] i un

triangle un cercle tangent à un côté et au*
prolongements des deux autres : il y a donc

Flg. 18.
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CERCLE REINSCRIT

trois cercles exinscrits pour un même trian-
gle. En désignant par r, r„, r», r« les rayons
du cercle iuscrit et des cercles exinscrit!
tangents aux côtés a,b,c, on trouve, par des
calculs faciles d'ailleurs, les valeurs :

v^ •p — bVp — c)

y/^
I, «

P — c)

b

^V8^„ ,,

Surface du triangle. — L'aire d'un tri-

anale est égale à la moitié du produit de la

buse par la hauteur. En effet, si par les

sommets A et C (tig. 19) on mène des parai-
lèles aux côtés AH,BC,ou obtient un parallélo-

gramme de surface double du triangle, car les

triangles ABC, ACD sont égaux oommaayaol
un coté commun adjacent à deux angles
égaux chacun à chacun. Or le parallelo-

k \/p(p — a)(p — b)(p — c)

Fig. n.

TRIANGLE

SURFACE DU TRUNOLK

gramme a pour surface ADBC; donc la

surface du triangle est exprimée par le

AD
niéiiie nombre que ~j— BC. D'une manière

général*, -i S désigne la surface, A la hau-
teur, a.h. e les côtés respectivement opposes
aux angles A, B, C, on a :

S = ^aA.



574 TRIANGLE.

Comme

A = \/p(p — a)(p — b)(p — c),

S =

un peut écrire :

S = \/p(p — ct)[p — b)(p — c),

nu en fonction du rayon du cercle circon-

scrit (voir ci-dessus l'égalité Ac= 2RA):
abc

ÎR'

et. en fonction des rayons des cercles inscrit

et exiuserits:

(
Sas pr,

\ S = (p — a) rn ,

S = (p-b)n,
[ S = (p-c)rr.

Vota. — Ta désigne le rayon du cercle

es inscrit dans l'angle A.
Ces dernières valeurs se vérifient en re-

marquant que la surface du triangle est la

somme des surfaces des triangles AOC, AOB,
BOC :

«
. *

,

c

2
2'' 2'

r= Pr -

Soit 0' (fig. 18) le centre du cercle exinscrit

dans l'angle B (rayon r»); on aurait :

SasO'CB+O-BA-O'ACsa^+^-Ç,

ou S = n
de même

a + c - = (p — b)rb\

S = (p — c)rc ,

S = (p — a) ra .

Pour inscrire un triangle équilatéral dans
un cercle, on opère comme pour inscrire un

hexago ne

,

c'est - à - dire

que l'on porte
six fo i s le

rayon sur la

circonférence
donnée; puis

l'on joint les

points obtenus
de deux en
deux. On a,

par exemple, le

triangle ACD
\fig. 20).On dé-

montre facile-

ment que l'a-

poUièmeOBest
égal à la moi-
tié du rayon.
Joignons le

centre du cercle circonscrit aux som-
mets A et C du triangle équilatéral inscrit.

La considération du triangle AOB nous

donne :

AO* = AB* + OB2.

Si nous représentons le rayon OA par R
et le côté AC du triangle équilatéral ACO
par a, cette égalité pourra s'écrire :

Fi;;. 2(1.

TRIANGLE

TRIANGLE ÉQUILATÉRAL INSCRIT

ou
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et superposaMes aux triangles P'A'B'.P'B'C',
l' A C . .1 par -un.' les uianglee sphériques
ABC, \ lu «ont équivalents, connue sonv
mes de triangles égaux.

Aire du triangle sphérique. L'ex] <-

•ion do cette aire se déduit de celle du fuseau
sphérique. * » 1

1 sait que le fuseau est le por-
Uon de surface sphérique comprise entre
deux demi-grands cercles termines s leur
diamètre commun : l'angle de ces deux cer-
oles .--i Vangledu fuseau, si l'on prend, pour
mini' d'angle, l'angle droit et, poui unité
d'aire, l'aire du trièdre trireotangle, le fuseau
>

i

- mesure le double du nombre qui
mesure smi angle. On en déduit le théorème
suivant :

Si ton orend l'angle droit i»>iir imité
d'angle et le triangle Mreetangte pour unité
d'aire, l'air» oVun triangle sphéricité n pour
mesure ta somme des nombres </ui mesurent
ses angles, diminuée de 2.

Soit le triangle spherique ABC (8g, 251
prolongeons les grands cercles en A et B .On
aura :

AB<' + BCA = fuseau A.
l ABC i ACB fuseau B.

ABC + B'CA>=faseaoC.
La somme des premiers membres de rette

égalité se oompose de
la demi-sphère et de
deux fois l'aire du
triangle ABC. Comme,
dans le système d'uni-

tés adopté la demi-
sphère a pour mesure
le nombre 4, si on dé-
signe par S l'aire du
triangle et par ABC
les nombres qui mesu-
rent les angles du tri-

angle sphérique , ou
aura, par l'addition des
égalités (1) :

= 2A + 2B + 2C;
D'où

S = A + B + C— 2.

Soient R le rayon eu mètres de la sphère
u laquelle appartient le triangle sphérique;
t la surface <mi mètres carrés de ce triangle;
o, |3, y, les angles du triangle évalués en de-
grés; on aura, en observant que le triangle

\
trirectangle est égal au huitième g-cR 2 de

la sphère,

A = ^, B =

MESI'RB !>K L'.IRK 1,'UN

TKUMeLS m-h,;rique

: + 2S =

nu 90
r-X,

1

T=R-'

d'où, en vertu de la relation S :

:7tR*
90 90

A+B+C-2,

s-*.

d'où _
ti R 2 fa 4- 3 + y) — <80

90

a+ 3 + y — 180

180
i-R».

Exemple.— Soit, par exemple, un trianglo
avant pour angles: 51°3T,7:i°H, 87°43', sur
ne sphère dont le rayon est 2">,4; ou aura

pour la surface de ce triangle :

nue sphère dl

I
mur la surfa

-180"
*(2,*)«,

180

ou «T= l,0il x r=3»«,27.

Remarque. — On évalue parfois les angles
en parties du rayon ; alors l'angle droit ré-

pond à -, et si A', B',C sont les mesures des

angles ainsi évalués en parties du rayon, on a:

A=^: 2 V
B= 2-^, C= 2Ç',

et par suite

A + B + C— 2 = ? (A'+B'+C— n ).

Or A + B + () — 2 = S,

et
28'

s' étant le nombre qui mesure l'aire du tri-

angle dans ce nouveau système d unités;
d'où :

S' = A'+B' + C— 7i.

On donne I os nombre abstrait A' t B'-t '

le uiiiii d'excès tphérique du triangle.
Résolution trigonométrique des trian-

gles. Kée Ire un triangle dont un connaît
trois éléments,
o'eOt caleuler

les éléments in-

connue! Cette
résolution re-
pose sur diver-
ses relations

que nous do-
vons d'abord
établir,

1. Triangles
rectangles. —
a étant l'hypoténuse d'un triangle rectangle
ABC (lig. 26), A et e les deux autres côtés,
ou a le*

JgetOTIOS IRIUo:,. .METRIQUE
0*011 IRIANULE RECTANOI.K

() (2)
A — a cos C,
c= aco»B.

es relations

A = asiu B,

c= a ainC,

Les relations se déduisent de la définition
même du sinus et du cosinus, car en décri
vaut de li comme centre un arc de cercle de
rai on BC, on a :

AC
"BC

AB

/*Vv O ,,
sln nr~~' " ou o= asinB,

n i\n c „ ,

008
BC
= â' e = «cosB.

Si du même point B on décrit un arc de
cercle de rayonBE=BA, on aura de même :

AC 6
tang B :

AB

cotgB=
xc

d'où A = ctangB,

d'où c= AcotgB.

II. Triangles quelconques.

(fie-
duc

— 1° Soit 2R
27) le diamètre

cercle circonscrit
aiitriangleABCetde
centre O. Abaissons
OI perpendiculaire
à BC et appliquons
les formules précé-
dentes au triangle
rectangle OIB, dans
lequel l'angle BOI
a pour mesure la
moitié de l'arc BC

RÉSOLUTION TRIOOHOMÉTRIQUB 6t CSt par Suite égal
D'UN TRIiNOLK O.UEI.CONO.UE à A. NOUS aUrOUS !

ne
BI =^ = OBsinA,

ou :RsinA; donc ;2R.

:2R.

«

sin A
On aura donc par raison de symétrie :

a A c

sinA sinB sinC

2" Abaissons AD perpendiculaire à BC;
nous aurons :

6*rso* + c>—SaBD.
Or, dans le triangle rectangle ACD

on a : BD = c cos B
;

donc /,i = a* + c*— 2nceos B.
De même a*=b* + c-— 2 oc cosA

,•^=«2 + 4*— 2«/(CosC.

3° On a immédiatement : BC= CD + BD
;

d'où :

a= AcosC + ccosB
A -s a cos C, + c cos A
e=ncosB + A cos A.

RÉSUMA DES PORUULCS
I. Triangles rectangles.

a : hypoténuse.

I 6ma sinB
| c= n sinC

|

6me tangB I

c = A tang C
|

B + C:

A= a cos C
c = » coa B

I 6-aecotgC
|

e — i, cotg B
90».

II. Triangles quelconques.

a, 6, ,-
: étant le- roi.-.

a b c

sin A ~~
sinB

—
sinC

+ c J — 2AecosA
) A*= a' + c- — 2accosB
ci= ai + b*— 2al, oo»

C

l A + B + C=180»,
a = AcosC + ccosB
AmacosC + ccosA
c = a cos B + A cosA

Résolution des triangles rectangles. —
i« Cas : On donne Thypoténuse a et un
côté île Tangle droit b. Calculer H.C.c. Tour
que le Inan-le .visie, il faut que l'hypoté-
nuse n soit plus mode que h.

On a, d'après les formules ri dessus :

sin B= cos C= •

a

et c= \/a 1— A*.

Pour rendre cette formule calculable par
logarithmes, on écrit :

d'où
c= l/(« + Ah<j-A),

log c=
^
[log (a + A) + log (a - A)

|.

Il vaut mieux déterminer les angles par
leurs tangentes. ( in a :

. C

2
cos| Vl + cosC'

et, en remplaçant cos C par sa valeur ',

2' Cas. — On donne tkypoténut» a et
l'angle aigu B. Calculer C, b et c. On a ;

C= 90«— B,
A =« sin B,
c =acosli.

3" Cas.— On donne un CÔUds l'angle droit b
et un angle aigu B. On aura :

C = 90°— B,
li

sin B
c==6cotgB.

4" Cas. — On donne les deux côtés de
l'angle droit. Ou aura pour a, B, C :

tangB =

et a =

:COtgC= -,

A

sinB'

ou a= V/ b* + c*.

Pour rendre cette dernière formule cal-
culable par logarithmes, on écrit :

« = 6 »/i
A*'

Désignons par ç uu angle auxiliaire et po-
sons :

b
tangç = -,

nous aurons :

a=byll + cos- , = 6 v/i +—--?

y un* a

_a Ai2i?_+j
V sTSsin* 9

Ou, plus simplement:

a=—~ sin 9
'

Résolution des triangles quelconques.
— 1

l' r ('as : lin ilonne un côté I et les ileux
angles adjacents B et C, Lm formules

j

dentés donnent :

A= 180»— (B + C)

et b — a sinB

sin A
// sinfl

un A
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Pour avoir la surface S, remarquons que :

S= îflXAD,

D'où

or AD = A sin C

donc S

a sinB sinC

sin A
n2 sin B sin C
"2 sinA

Remarque. — SiB + C < 180», le problème
est toujours possible et n'admet qu'une so-

lution.
2<- Cas. — On donne deux cotés a, b et

l finale compris C. Alors :

(1) A + B = (180»— C).

D'ailleurs, la formule

a b

donne
s n A

-b

sinB

a + b

ou

d'où

a-b
a + b

sin A— sinB sinA + sinB

a— b sin A — sinB

a + b sin A + sinB

„ . A— B A+ B
2 sin—— cos—

—

„ • A + B "£=
2 Slll ; COS ;

tang-
A—

B

et, comme

(2)

2

A + B

tan;,'
A + B '

~2

= 90»--,

A— B a— b C

On a donc A et B par les formules (1)

et (2). Enfin :

_ a sinC

sin A

Quant à la surface, on a :

1 1
S = x a. AD = - ab sinC,

car AD= 6sinC.

On peut écrire aussi :

c abc . c

4R' P" lsf
l
ue slnC =

2R
-

3 e Cas. — On donne deux cotes a, b et

l'ongle A opposé à l'un d'eux. On emploie
les formules :

. „ b sin A
sinB = ,

puis

et

C = 180»— (A + B)

a sin C
sin A

S= -ai sin C.

Le problème n'est pas toujours possible
et on peut établir la discussion de la ma-
nière suivante :

a <osinA solution

, 2 solutionsA<90»j «<*
;;

ri > b sin A A>90»

A= 90»

a <b.

.

a> b .

a— b..

a>b.

.

i solution
solution

1 solution

solution

1 solution

4e Cas. — On donne les trois côtés, a., b, c
du triangle. Pour que le triangle existe il

est nécessaire et il suffit que le plus grand
coté soit plus petit que la somme des deux
autres. On a :

a*— b* + c«— 2 bc cos A.

cos A= b* + c*-

2bc

qu'on rend calculable par logarithmes en
observant que :

:2sin2 -
; l+cosA=2cos2--1-

Or

• COS A :

1 — cosA= l— bi + c'-~ a"- a*— {6-

{a + b

-2bc

-c)(a -

26c

- h v c)

-2.be

-Ve
+ b — c)la + c— 6)

kbc

On aurait de même

A /(4+^L£HA±£-£ )

2 V 4 bc

D'où, en posant, comme plus haut,

a + b + c—2p :

— b)(p— c)

—Te '

\p— a)

bc

(p — a)jp—c)

ab

B . Ip\p— b\
:OS- = V/-£—C »

2 y ne

C np-. a) (p -b)
'" 2~ V a~b

'

.

!0S
2 = V^^'

D'où, en divisant le sin par le cos :

tang^ = l/'
?)-^ ( ''- C)

,g
2 V p(p-a)

B . /(p-a)-p-

tang^= y/'
/{p— ai(p— 6)

P\P-

La formule de la surface :

c)

S: : - AesinA,

peut se transformer, en remplaçant sin A
A A

par 2 sin — cos * ou

smA= ^j/p(p- a)(p — b)(p— c),

et ainsi :

S = \/p(p-a)(p— b)(p— c).

Remarque. — La formule

tang^

peut s'écrire

->PH
-b)(p-

(p—a)

tang

en posant :

r

p — a

-y/
[p— a\,p — b)(p—c)

Cette quantité r est précisément le rayon
du cercle inscrit (V. ci-dessus'. On peut
donc compléter les formules précédentes par
les suivantes :

, A r

2 p — a

B r

, C
tang ^

et

p — c

S = pr.

Centre de gravité du périmètre d'un trian-

gle. — Soit le triangle ABC (fig. 28). Le
centre de gravité de

g chacun de ses côtés
se trouve en son mi-
lieu fl, b, c. Nous

avons donc
à composer
trois forces

parallèles

appliquées
aux points

«, b, c, re-

présentées
par les
poids des
côtés res-
pectifs et,

par conséquent, proportionnelles à leur lon-
gueur. La résultante des forces appliquées

CENTRE DE GRAVITÉ DfJ PÉRIMÈTRE
D'UN TRIANGLE

en c et en b se trouvera sur la droite eb, et
non point d'application g la partagera en
deux parties, telles que l'on aura :

bg _ AB
eg~ AC

Ce point g est le pied de la bissectrice de
l'angle cal. En effet, dans le triangle ABC,

ab = AB AC
9

D'où

ab

ac

AB
AC et,

bu
par suite : — :

ab

En composant la force appliquée en g et
représentée par AB x AC avec la force
appliquée en a, représentée par BC, on
trouvera la résultante finale, dont le point
d'application donnera le centre de gravité
cherché; ce point se trouve donc sur la bis-

sectrice ag. On démontrerait de même qu'il
se trouve sur une autre bissectrice c&, par
exemple, et par suite, il se trouve au point
de concours des bissectrices des angles, du
triangle abc. Donc, le centre de gravité du
périmètre d'un triangle est le centre du cer-
cle inscrit dans le triangle que l'on forme
en joignant les milieux des côtés du triangle
donné. Ou peut traiter la question au point
de vue mécanique en considérant les poids
des trois côtés AB, BC, CA. Prenons les

moments par rapport à un plan perpendi-
culaire au plan de la figure et passant par
le côté AC. En appelant R la résultante,
P + P' + P" et X la distance de son point
d'application au plan des moments, on aura :

RX(P+P')£.

puisque le moment de la force P' est nul.
De cette équation, on tire :

/t/ P + P' \

2 L H /
En prenant ensuite les moments par rap-

port à un plan passant par le côté AB, on
trouverait de même :

X =

*-f (=¥=)•

Connaissant les distances X et Y, le point
G est déterminé. Il suffit de mener, par le

sommet A, les droites Am et An, respecti-
vement perpendiculaires aux côtés AC et

AB; de prendre sur ces droites des lon-
gueurs Am, An égales à X et Y, et, par les

points m et n, de tracer des parallèles niG
et nG, aux mêmes côtés : l'intersection (1 de
ces deux droites déterminera la position du
centre de gravité.

Centre de gravité de l'aire d'un triangle,
— Soit le triangle ABC. Supposons que sa

surface soit

décomposée A
en tranches
infiniment
minces parai- / \f- \J1
lèles à l'un

des côtés BC
(fig.29);cha- /^- y_ x
cune de ces Q D C
tranches, ou
filets élémen-
taires.pourra

être considé-

tHg. 29.

TRIANGLE

CENTRE DE GRAVITE DE L'AIRE
D'UN TRIANGLE

réc comme
une ligne homogène et aura son centre de
gravité en son milieu. Le lieu des points mi-
lieux de toutes ces tranches étant la médiane
AD, il s'ensuit que cette droite contient le

centre de gravite G du triangle. On démon-
trerait de même que ce point doit se trouver
sur la médiane BE, et, par suite, il est à leur

point de concours. Les triangles ABG et GED
donnent :

DG _ El) _ 1

AG ~~ AB
—

2
-

Donc, le centre de gravité de l'aire d'un
triangle se trouve sur l'une quelconque des
médianes et au tiers de cette ligne à partir de
la base.

Centre de pression d'un triangle ayant sa
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base AA' (fig. 30) dans la surface libre ri ton
sommet en t>. Dn point l> élevons sur ta

plan da.v la par-

a, |.
'^' Mndionlaira l></'

;^jr W égale à la distance
!
v-n.z ' iin punit I) à la sur-

face libre, et consi-

dirooi la pyramide
triangulaireAA'<fD.
.Si H est lu surface
du triangle ADA' et

h la distance du
sommet. 1) au plan
d'eau, le volume de

la pyramide est 1 31!/;, et, par suilo :

1" désignant la pression totale sur la paroi.
Le centre de gravité G de la pyramide

est au milieu de la droite II' qui joint les

milieux des arêtes opposées AA'.Drt'. Proje-
tant sur le plan de la paroi la droite II', on
la médiane II) du triangle, el le centre de pres-
sion D en occupe le milieu.

||
Aire engendrée

par un triangle, tournant autonrd'un axesi-
i ué d.-i us son [ilan et passant par un de ses som-
mets sans traverser m surface. (V. Volume,
Triangle arithmétique. — Tableau ima

giné par Pascal pour obtenir d'une manière
simple et rapide les coefficients des puissances

d'un binôme. Pour former le coefficient CJJ
1

du terme de rang ?i dans le développement
d'une puissance du binôme, on fait la somme
des coefficients des termes de même rang et du
terme précédent dans la puissance immédiate-
ment inférieure. Imaginez écrits sur une ligne
horizontale les coefficients de la puissance»!

du binôme. Pour former ceux (CJJ
1 + 1

) de la

puissance;;; + 1 .supposes écrits surlaligne
au-dessous afiu d'avoir deux coefficients de
même rang sur une même colonne verticale,

on ajoute chaque terme de la ligne déjà for-

mé.- avec le précédent de la même ligne et

l'on porte le résultat au-dessous du second
de ces lieux termes :
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nième partie de cette longueur ou Û',513 074

pour valeur du mètre. Le mètre légal vaut
donc toise 3 pieds pouce 11 lignes 296.

Ou était arrivé à la valeur du mètre légal,

en combinant l'arc elliptique, mesuré par De-
;ambre et Méchain, entre Moujouy et Dun-
kerque, avec Vaplatissement supposé égal à

-rrrr. Mais cette évaluation ne reproduit pas
334

tout à fait la dix-millionième partie du quart
du méridien terrestre; elle est un peu trop

petite, ce qui tient aux irrégularités locales

ut à l'aplatissement employé.
Eu 1806 etl807, Biotet Aragoont prolongé

l'arc de France jusqu'à la petite île de For-
mentera (B.déares). D'autres savants ont exé-

cuté il 'S triangulations semblables en An-
gleterre, en Russie, en Allemagne, aux Indes.

En jetant les yeux sur une carte d'Europe,
on trouve une immense série de travaux géo-
désiques qui couvrent actuellement d'un
bout à l'autre les iles Britan-
niques, la France, l'Espagne
et l'Alg wio. Il importait de re-

lier entre eux ces grands ré-

seaux de triangles pour en
faire un tout, allant de la plus
septentrionale des iles Snet-

land, par 61" île latitude, jus-

qu'au grand désert d'Afrique,

par îl*. Il s'agit là du tiers à
peu près de la dislance de l'é-

quateur au pôle. Biot et Arago,
à leur retourd'Espagne,avaient
entrevu cette possibilité dans
un lointain avenir, si jamais,
disaient-ils, la civilisation s'é-

tablissait de nouveau sur les

rives qu'Arago avait trouvées
si inhospitalières. Ce rêve a
été réalisé par le général Per-
rier, directeur du dépôt des
cartes au ministère de la
guerre, et le général Ibailez.de

I armée espagnole. M. Perrier
avait reconnu, en 1872, que de
tniis les points geodésiques du
premier ordre compris entre
Oran et la frontière du Maroc,
on pouvait distinguer, par des
temps favorables, les crêtes
dentelées des sierras de Gre-
nade et de Murcic. Les quatre
cimes choisies furent : Mulha-
cen et Tetica, en Espagne ; Fil-
haonssen et M'Sabiha, entre
Oran et la frontière du Maroc,
pour former, par-dessus la Mé-
iliterranée, le quadrilatère de
jonction. Les signaux solaires
échouèrent. On eut recours à
la lumière électrique qui, à
l'aide du projecteur Mangin,
dut franchir des espaces de
2/0 kilomètres. La machine
électro-magnétique de Gramme
produisantes courants ; l'appareil de M. Ser-
rin les transformait en lumière. Il fallut hisser
touscesappareilssurdescimesdel 000, 2000
et 3 b.'iO mètres d'altitude, créer des routes
sur ces montagnes désertes, organiser des re-
lais d'approvisionnement pour l'eau et le

charbon, placer et nourrir à chaque station
une compagnie de trente à cent nommes et
quinze ou vingt bétes de somme. Depuis bien
des mois les soldats travaillaient à l'entre-
prise, aux roules, aux tentes, écuries, maga-
sins. Le 20 août 1879, tout le monde était à
son poste; le colonel Barraque sur la cime
de Mulhacen, le major Lopez sur celle du
Tetica, le capitaine Bassot sur le mont
Filbaoussen. M. Perrier à la station de
M'Sabiha. Après vingt jours d'insuccès et
d'anxiété, les observateurs aperçurent leurs
feux électriques, et entrèrent dans la période
des observations définitives. Commencées le

9 septembre, elles étaient terminées le 18 oc-
tobre. La jonction géodésique des deux con-
tinents était réalisée; et la science possède
un arc méridien de 27°, le plus grand qui
ait été mesuré sur la Terre et projeté astro-
nomiquement sur le ciel. Ensuite, M. Per-
rier réunit à Telica et à M'Sabiha les élé-
ments astronomiques de contrôle et forma

un grand polygone de longitude, ayant pour
sommets Pans, Marseille, Alger et Madrid.
*TKIAM>ULEK(l.r>-ian.9u7u»i, triangle),

vt. Partager en triangles.
||
Faire la triangu-

lation d'un pays.
TRIANON. nom de deux petits palais en-

clavés avec leurs jardins dans le parc de
Versaillesetconstruits, {«Grand Trianon par
Louis XIV, le Petit Trianon par Louis XV.
TRIAS (g. Tpii;, triade ou groupe à triple

formation), sm. Importante assise des forma-
tions géologiques dont le nom est tiré de sa
division en trois principaux étages. Le trias

inférieur (grès des Vosges et grès bigarré)
forme l'étape vosgien ; sous le nom de fran-
conien, on désigne l'étage moyen ( muschel-
kalk ou calcaire conchylien). Le keupérien
se trouve à la partie supérieure du système.
Les vertébrés étaient représentés par des
sauriens nageurs et des reptiles lacertiens a
qui leur conformation permettait de se tenir

debout. Les poissons comprenaient des ga-

TRIAS

Ceratites nodosus du muschelkalk. — II. a. TYrehrattila (Cœnothyris) vulgaris;
ô. Retziatriïonelta; r, Spirifer Mentzeli ; d, Khynchotiella Menlzeli du muschel-
kalk. — III. Cardita crenata du keuper alpin. — IV. Gervillia (Hornesia)
socialis du muschelkalk. — V. Yoltzia heterophylla du grès bigarré. —
VI. Taîiliopteris superba du keuper. - VII. Encrinus liliifonuis du muschelkalk.
— VIII. Pterophyllum Jaîgeri.

no'ides hétérocerques, des dipnoés pourvus
à la fois de branchies et de poumons, et des
squales. Les ammonitidés atteignaient une
expansion remarquable et les ostracés y font

leur apparition en compagnie de nombreux
mollusques acéphales. Les conifères, les

cycadées, les fougères arborescentes abon-
daient dans les forêts de la période triasique.

Nous examinerons les formations triasiques

dans trois régions classiques : la Franconie,
les Vosges et les Alpes. Le trias île laSouabe
et de la Franconie comprend trois étages,

qui sont, à partir de la base : 1° le grès bi-

garré, formation littorale arénacée où les

plantes terrestres dominent;2° le muschel-
kalk, formation calcaire et marine; 3° le

keuper, constitué par des marnes, du gypse
et du grès. Comme son nom l'indique, le

gris bigarré comprend des grès de colora-
tions très diverses et nettement stratifiées.

En Franconie, sa puissance varie de 200 à
500 mètres. L'assise inférieure est formée de
grès et d'argiles rouges; au milieu, on ren-
contre les grès bigarrés proprement dits

avec des restes nombreux de la flore fossile:

equisetum, roltzia, caulopteris (régions de
Wurzburg, Bade, Meiningen). Enfin, à la

partie supérieure correspondent des marnes

et des argiles bariolées connues sous le nom
de riilh et caractérisées par des fossiles
marins myophora, ceratites).

La Franconie est la région classique du
muschelkalk (calcaire coquillier). Le mus-
chelkalk supérieur (ou calcaire de Frie</richs-

hall), comprend des couches à ceratites (ce-

ratiles nodosus, gervillia socialis) et des
encrines (enerinus liliiformis). Le groupe
de l'anhydrite ou muschelkalk moyen est

constitué par des dolomies mélangées de
gypse, d'anhydrite et de sel, ne contenant
guère, comme fossiles, que des dents et des
os de sauriens (Erfûrl). L e weilenkalk, ainsi
nommé à cause de la tendance des lits de
stratification à former des surfaces ondulées,
représente l'étage inférieur du muschelkalk.
A l'assise moyenne, essentiellement dolomi-
tique, correspondent les granits, gisements
salifères de la Thuringe, du Wurtemberg et

du Neckar.
Le keuper est principalement constitué

par des argiles ou marnes ba-
riolées, gypsifères, alternant
avec des grès tendres. On y
distingue : l'assise inférieure
ou Icttenkohle, qui, à cause des
lits charbonneux qu'elle con-
tient, est formée de grès, d'ar-
giles et des chistes marneux;
on y trouve de nombreux végé-
taux, tels que : vollzia hetc-
rophylla , equisetum arena -

ceum. Vient ensuite une cou-
che dolomitique avec fossiles

marins (gervillia socialis, te-
rebralula vulgaris). A Tubin-
gen, cette assise renferme de
remarquables brèches à osse-

ments (bone bed), de poissons
et de sauriens

( epratodus et

mastodon saurus Jsegeri). En-
tin, à la partie supérieure s'é-

tend le keuper gypseux et ba-
riolé.

Dans les Vosges, le trias

offre avec celui de Franconie
quelques différences impor-
tantes. A la base du grès bi-

garré, on rencontre le grès des
Vosges ; de plus, les gisements
salifères sont intercalés dans
le keuper au lieu d'être con-
centrés dans le muschelkalk.
On divise le grès vosgien en
deux parties : le grès des Vosges
et le grès bigarre proprement
dit. Le grès des Vosges est un
grès grossier formé de grains
de quartz, cimentés pardu pro-
toxyde de fer : les poudingues
abondent dans ces couches
sous des épaisseurs de 300 à
500 mètres. Le grès bigarré,

ou à voltzia, se compose sur-
tout de marnes bariolées et

de grès micacés. Le muschel-
kalk vosgien est un calcaire compact, gri-

sâtre, souvent marneux ou dolomitique (en-

erinus liliiformis. ceratites nodosus, terebra-

lul'i vulgaris, gervillia socialis. lima slriata).

Les marnes irisées dominent dans le keuper,
dont la coupe est la suivante :

6, marnes bariolées;

5, dolomies de Beaumont;
4, marnes bariolées

;

3, grès moyen de la Lorraine
;

2, marnes gypsifères avec sel gemme;
1, marnes bariolées et lettenkohle (200 mè-

tres).

Le sel de la Lorraine correspond au keu-
per gypsifère. A Dieuze, depuis la surface

jusqu'à la profondeur de 390 mètres, il existe

13 couches d'une épaisseur totale de 60

mètres de sel gemme.
Tout à fait différente des autres est la

constitution du trias alpin. Toutes les assises

sont de formation marine, sauf le grès :

dans le keuper, de puissantes masses de
dolomies ou de marines se substituent aux
marnes bariolées de la Franconie et de la

Lorraine. Les couches salifères du Salzkam-
mergut appartiennent au kohlenkeupfer

;

une autre série de gisements du même genre
est enclavée, à la base du trias alpin, dans
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des oonehM synchroniques du rflth Iranoo-
iii. mi.

L'étage vosgien occupa da raatea sur-

faces dans ta vallée de l'Adige

schistes micacés de Werfen al deOuuausteiu
sont regardée c l'équivalent du KUh
franconien ceratites cauiunut, potidonia
dura).
La weUenkalk mi représente dm dot

.aires ondulés, riches en bitume (eeratites

binodosut, gervillia sqcialii, tncrinu* lilii-

formis'. Au calcaire île Friedrichshall mi
rapporta Ifs calcaires noirs an plaonettee
avec roLr ii"iis da silex il.' Buchenstein, el laa

schistes avec mis porphyriquea de Wengen.
La trias supérieur hhii par les couches
da Saint-Catsian, formées par daa mis <lo

porphyre augitiqua ivre marnes al schistes

marneux. Les couches île l'urtnmh cotres-

pondent, au N. des Alpes, aux ooachaa de
Saint-Cassiau

,
que représentent dans le

Sal/.kammergut les calcaires île llallsu.lt,

caractérises par .les ammonites de grande
(aille L'ites salitères de Hallstadt et de
Isehl .

Les couches de llni/il terminent le keuper
dans le Tyrol méridional : elles comprennent
des conciles sableuses, uolilhiquos, ferrugi-

neuses, ou (les calcaires marneux.
On trouve encore le trias avec des modi-

fications de détail dans la vallée de la Mo-
selle, en Belgique (vallée de la Semois,
Malmeily, dans le Jura, les Corhières, les

Pyrénées, le Boulonnais, en I.ombardie, en
Silesie et dans les Balkans. En Amérique,
le trias affleura dans la région des Apalaches,
dans celle des montagnes Rocheuses et dans
celle du Pacifique. Nous donnons ci-dessous

le tableau des étages du trias dans l'ordre

oii on les observe dans la nature.

i
z
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j
uliliques. ||

Salon carré de peinture et de
. culptureà la galerie des Offices de Florence.
TRIBUNITIEN, 1KKKK{1. Iribunitium, de

tribun), adj. Qui appartient aux tribuns : La
puissance triiiunitienne. — Fig. Éloquence
Iribunitienne, fougueuse, démagogique.
TRIBUK, bourg de la Hesse-Darmstadt

où se réunit eu 887 une diète qui déposa
Charles le Gros.

TRIBUT [lri-bu](l. Iributum : de tiibuere,

répartir par tribu), sm. Ce qu'un État dé-

pendant d'un autre est obligé de payer à ce

dernier à époques fixes : Les Romains sou-

mettaient au tribut les peuples vaincus.
||

Les impôts que lève un gouvernement : Les

contributions indirectes sont un tribut oné-

reux.
\\
Payer tribut, être tributaire.

||
Payer

le tribut, acquitter l'imposition fixée. — Fig.

Ce qu'on est moralement obligé d'accorder,

de souffrir, de taire : On doit un tribut de
reconnaissance à ses bienfaiteurs.

||
Rétribu-

tion : Le laborieux tire de son travail un
tribut légitime, ||

Hommage : Le tribut de
l'amour.

||
Payer le tribut à lu nature, à la

mort, mourir. — Fig. et poét. Les fleuves

ji n-lent à la mer le tribut de leurs ondes, ils

les versent dans la mer. — Honi. Tribu. —
Dér. Tributaire. (V. Tribu.)— Sj'll. (V.

Impôt.)
TRIBUTAIRE (1. tributarium : de tribu-

I uni. tribut), adj. 2 g. Qui paye tribut à un
Etat, à un souverain on qui est sous sa dépen-
dance : La Roumanie et la Serbie ne sont

plus tributaires des Turcs. — Fig. Qui est

assujetti à une cause morale inéluctable :

Nous sommes tous tributaires de la douleur.

||
Qui force de «'approvisionner a l'étranger

d'un certain produit : La France est tributaire

de la Russie et de [Amérique pour les blés.

— Sm, Celui, qui paye un tribut ou qui est

soumis à un Etat, à un souverain : La Tur-

quie perd un à un tous ses tributaires.
||

Tributaire d'un fleure, rivière, affluent de

ce fleuve.

*TRICA(JE(g.Tpî/a, en trois), sm. Action
de dresser les laces opposées des pièces des-

tinées à la construction d'un mât d'assem-
blage. îMar.)

TRICALA, 10 000 hab. Ville de la Thessa-
lie, sur un affluent de la Salembria.
TIUCASSES, peuple gaulois dépendant

des Sénouais et dont ïroyes était la capi-

tale.

*TRICÉPI1AI.E (g. -rpi, trois + xtfaXr\,

tète), adj. 2 g. Qui a trois tètes : Divinité,

monstre tricêphale.

TRICEPS nd. : tri, trois -f capul, tète),

adj, et sm. Se dit de tout muscle dont un
bout se termine par trois faisceaux de fibres :

Le triceps brachial.

TRICHER (vx (r.trecher : du 1. tricari,

chercher des détours), vl. et i. Tromper au
jeu. — Fig. Tromper en de petites choses et

par de bas subterfuges.
||
Chercher à cacher

un défaut de symétrie, uue irrégularité : Le
lai/leur a triche dans la coupe de cet habit.— Dér Tricherie, tricheur, tricheuse.

TRICHERIE [tricher), sf. Tromperie au
jeu.

||
Tromperie en de petites choses. —

l'rov. Tricherie revient a son maître, le

trompeur a été dupe de ses propres machi-
nations.

THICHEUR, EUSE (tricher), s. Celui,

celle qui trompe au jeu.

TRICHINE [tri-ki-nej (g. toi'/^vo;, delà
nature du cheveu), sf. Ver parasite micro-

scopique qui
se trouve parfois
dans de petites

poches dissémi-
nées au milieu
des muscles de
la poitrine, des
reins et du cou de
certains ani-
maux, tels que le

porc, le chat, le

lapin, le rat, la

souriset aussi de
l'homme. Tant
que la trichine

reste dans les

muscles, elle ne
se développe ni ne se reproduit : mais
quand la chair qui la contient est mangée

TRICHINES ENKYSTÉES

GROSSIES 40 FOIS

TRICHINES

PORTION I>E MUS-
CLE COUVERT
DE KYSTES HE
TRICHINES

TRICHINES

GROSSIES ENVIRON 100 FUIS

par un des animaux précités, les trichines

se développent dans les intestins de ce der-
nier, y pondent
des œufs d'où sor-

tent des larves
qui percent les

parois du tube di-

gestif et traver-

sent les organes
pour aller se lo-

ger dans les mus-
cles. De là, une
maladie souvent
mortelle pour
l'homme et pour
les animaux. Le
porc étant l'ani-

mal le plus sou-

vent infesté de
trichines, sa viande, pour peu qu'elle soit sus-

pecte, ne doit être mangée qu'après avoir

été examinée au microscope
ou avoir subi une cuisson pro-
longée pendant six heures au
moins. Les trichines, impor-
tées de l'Orient par le surmulot,
se propagent surtout par les

rats et les porcs. — Dér. 7W-
chine, trichinée, trichinose.

«TRICHINE, ÉE [Iri-ki-né]

(trichine), adj. Dont les mus-
cles sont infestés de trichines :

7Joi'C trichine. Viande trichinée.

TRICHINOSE [tri-ki-
noze] (IrichiJie), sf. Maladie
souvent mortelle causée parla
présence de la trichine dans
les intestins ou dans les muscles et dont les

symptômes successifs sont : la perte de l'ap-

pétit, la diarrhée, une fièvre très intense,
une grande gène de la respiration, des dou-
leurs qui forcent à garder le repos et l'en-

flure des paupières. Au début, on combat la

maladie par des vermifuges ou des purgatifs
;

mais, plus tard, la science reste désarmée
contre elle. Quand les trichines sont peu
nombreuses, on peut recouvrer la santé.
Jusqu'ici la trichinose a surtout sévi en Al-
lemagne et en Amérique.
*TRICHITE [ tri-ki-te] (g. 9ptÇ, génitif

Tpt^oc, poil, cheveu), sf. Genre de mollusques
lamellibranches à coquille épaisse inéqui-
valve, un peu irrégulière et à bords ondulés,
que l'on rencontre à l'état fossile dans le ter-

rain jurassique en France et en Angleterre.
On trouve dans les collines de Cotterwold des
fragments qui ont plus de 3 centimètres d'é-

paisseur et qui font supposer que les indivi-

dus arrivés à tout leur développement at-
teignaient un mètre de diamètre.
*TRICIIOCÉPHALE [tri-ko-cé-fa-le] (g.

GpU, génitif Tpr/oc, cheveu + xsça),^ , tète),

sm. Genre de vers de l'ordre des Némato'ides,
dont le corps est pour ainsi dire partagé
en deux parties : la première est filiforme

et renferme la bouche, l'œsophage et la pre-

mière partie de l'intestin; la deuxième, élargie
brusquement, renferme la seconde portion de
l'intestin et l'appareil génital. Ces vers vi-

vent en parasites dans le tube intestinal des
mammifères, surtout dans le bout du gros
intestin et le cœcum. On le rencontre éga-
lement chez l'homme, et comme il est fré-

quent pendant la fièvre typhoïde, on lui a
attribué la production de cette terrible ma-
ladie; mais il est aujourd'hui démontré qu'il

n'en est rien. Les œufs de ces vers, expulsés
avec les fecès de l'hôte, ne se développent
qu'après un séjour prolongé dans des lieux

humides. Il existe, du reste, plusieurs espèces
de ce genre.
*THICHODESMIUM [ tri -ko- dé-ssmi-

ôme| (g. 6pf!;, génitif Tpivo;, poil, cheveu +
Séo-o-T), botte), sm. Genre a'algues marines se

présentant scus la forme de filaments réunis
en petites bottes par une substance mucila-
gineuseet qui flottent à la surface des eaux.
Cette algue est d'un rouge de sang et a fait

donner au golfe Arabique, où on la rencontre,
son nom de mer Rouge. On la trouve aussi

dans d'autres parties de l'Océan, sur les côtes
de Californie par exemple, en face de Li-
bertad, près de San-Salvador.
*TRICHOPHYTON

[
tri-ko-fi-ton] (g.

<);.i%, génitif Tpi/o;, cheveu +• çurôv, végétal),

S7~n. Végétal parasite, formé de spores, qui,
se développant dans l'intérieur longitudinal
des cheveux, produit une espèce de teigne.
Pour combattre ce parasite, on doit d'abord
faire couper les cheveux, enlever les croû-
tes, nettoyer avec l'eau savonneuse la partie
atteinte, épiler les poils malades, et enfin
traiter par des lotions et des pommades pa-
rasiticides. (Méd.)
*Tltl(;nosANTIlEîtri-ko-zan-te](g.0pi5,

génitif Tpi/o;, cheveu + ovOo;, fleur), sm.
Genre de plantes dicotylédones de la famille
des Cucurbitacées, à tige grimpante au moyen
de vrilles, portant des teuilles alternes, gran-
des, en cœur a la base et composées de 3 à
5 lobes entiers et dentés. Les pieds sont
monoïques, plus rarement dioiqties; le ca-
lice présente 5 sépales entiers, dentés ou
lamines : la corolle se compose do a pétales
blancs frangés ou prolongés en vrille; les

étainiues insérées vers la.gorge du récepta-
cle et au nombre de 5 ont leurs filets soudés
en '.i faisceaux; leurs anthères sont flexueu-
ses. Le fruit est charnu, grêle, cylindrique,
teinté de vert, de jaune et de rouge ; il at-

teint jusqu'à 2 mètres de longueur, et son
extrémité enroulée simule la queue d'un
serpent. Ce genre, originaire de la Chine, a
été transporté dans toute l'Asie tropicale,
aux Mascareigues, etc. ; il renferme un as-
sez grand nombre d'espèces. On en cultive

chez nous une espèce, le trichosanthe herbe
aux serpents (trichosunthes colubrina), dont
les fruits, cylindriques, se mangent à moitié
m tirs comme les concombres. On le sème sur
couche et 00 le replante à une bonne expo-
sition dans une terre riche et substantielle.

Une autre espèce, le trichosunthes cucume-
rina, indigène de l'Inde, a des fruits dont la

pulpe, très amère, est uu purgatif énergique.
Au Malabar, on emploie son extrait comme
un bon stomachique.
TRICLINIUM (ml. : g. xpt. trois + x).tvr„

lit), sm. Chez les Romains, table de salle à

manger, dont trois côtés étaient bordés cha-

I t

I

T D

T
TRICLINIUM (1)

cun d'un lit sur lequel pouvaient s'étendre

trois convives; le quatrième côté restait li-

bre pour le service.
||
La salle à manger

elle-même.
TRICOISES (altération de turquoises, te-

nailles turques), sfpl. Tenailles qui servent,

à ferrer et à déferrer les chevaux.
||
Tenail-

les à deux mâchoires des menuisiers.
TRICOLOR (1. M, trois !+ color, cou-

leur), sm. Espèce d'amarante à grandes feuil-

les mêlées de jaune, de vert et de rouge.
||

Variétés d'oeillets.
||
Nom d'un oiseau, ap-

pelé aussi tangara.
TRICOLORE (l.tri, trois + color, cou-

leur), adj. S g. Qui
est de trois cou-
leurs : Le drapeau
tricolore.

TRICORNE (1.

tri, trois + cornu,
corne), sm. Cha-
peau à trois cornes.
— Adj. Un chapeau
tricorne.— Le cha-
peau tricorne était

formé par trois re-

troussis de ses
bords, tantôt éle-

vés, tantôt couchés,
présentant des mo-
difications de VO- TRICORNE
lume et de hauteur,
suivant la mode, et donnant lieu à une orne-

mentation de galons et de plumes, ou bieu
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à une simple bordure.l.e tricorne fut
,
|i.inl:ml

longtemps, la coiffure militaire.
||
Surmonte'

d* trou cornes.

1. TRICOT dm. de (Hotte), tm. 'l'issu fait

•il mailles, soil à la main avec de grande*
aiguilles sans pointe, soit an métier Bat dt
Ineot.

||
ÏWeoi d'abeille ou tricot de Berlin,

le tulle noué, l'ait à jours, nui et façonné,
fabriqué au métier. — Dér. Tricoter 1, tri-

coteur, tricoteuse, tricotage, tricoleti.

8.TRICOT (dm. de trique), tm. Bâton gros
et court. — IKm\ Tricoter -'•

TRICOTAGE Oncoi I . Mli Travail d'une

personne qui tricote.
||

L'ouvrage qu'ello

fait.

1. TRICOTER tricot l . of. Paire le liera

appelé tricot.
||

Paire de la dentelle à la

main mu- un tambour à fuseaux. Vi. Mar-
cher ea remuant les pied* l'un ver* l'autre.

2. TRICOTER (tricotî , vt. Prepper, bat-

tre : Tricoter tes cales. (Pop.)

TRICOTBTS [tricot), smpl. Sorte d'an-

cienne danse.
TRICOTEUR, EU8E [tricoter . t. Celui,

cil,' qui tricote. — Tricoteuses, tfpt. Les

femmes qui, pendant la Révolution, assis-

en tricotant, aux séances des assem-
blées politiques. Sut. Métier à l'aire le

tricot. — Sf. Machine à tricoter.

TRICOUPIS SpmiDION) (1791-1873), écri-

vain et homme d .lai grec, ne a Missolunghi.

A partir de la guerre de l'Indépendance, il

joua un rôle des plus art ils d'abord dans la lutte

contre les Turcs, puis dans l'administration

et dans la diplomatie; sous le régne d'Othon,
il devint président du conseil des ministres,

et contribua ensuite à la révolution de sep-

tembre 1843. Outre ses discours et son éloge

funèbre île lord Byron, il a laissé un Poème
sur 1rs Klrphtes et une Histoire de la révo-

lution grecque.

TRICOUPIS iCharilaos), homme d'État

grec contemporain, fils du précédent, né en
1832. Entré dans la diplomatie en 18.'i:i et

charge en lSli.'i des négociations relatives à

la cession des iles Ioniennes à la Grèce, il

reçut, en 1866, le portefeuille des affaires

étrangères, qu'il quitta et reprit plusieurs

fois; en 1873, il remplaça à la présidence du
conseil Coumoundouros, dont il était le ri-

val politique.

TRICTRAC (onomatopée), sm. Jeu que
l'on joue avec des dés et des dames sur le

tond d'une caisse en forme de tiroir à deux
compartiments, fond sur les cotés longs du-

quel sont incrustées vingt-quatre flèches

d'ivoire, alternativement blanches et vertes,

sur lesquelles on pose les dames.
||
La partie

de trictrac. || La caisse sur laquelle on
joue ce jeu. ||

Bruit que font plusieurs chas-

seurs pour effaroucher des canards sauvages
et autres oiseaux aquatiques qu'ils veulent

faire tomber dans leur piège.
|| Espèce de

moulin pour le tabac. — Fig. Le trictrac du
monde, le train courant, la manière d'être.

tTRICUSPIDE (oh. tri + 1. cuspis, gén.
ctupidis,poiote),adj. 2 g. Garni de trois poin-

ts. Valvule trieutpid», celle qui fait com-
muniquer l'oreillette droite avec le ventri-

cule droit du cœur.
TRICYCLE (g. Tpi, trois + xOxXo;, cer-

cle , tm. Autrefois, voiture à trois roues.
||

Vélocipède à trois roues. (V. Vélocipède.)

*TR1DACNE f(g. tpi, trois + ôàxvw, je

mords), tm. Genre de mollusques lamelli-

branches qui habitent les eaux de l'océan

Indien, les mers de la Chine et l'océan Pa-
cifique. La coquille de l'espèce, appelée
vulgairement bénitier, est très grande et

présente des cotes rayonnantes, des écail-

les et ses bords sont profondément dentés;
elle est fixée aux rochers par un bvssus. On
peut voir dans l'église Baint-Sulpice, de
Paris, où elle sert de bénitiers, une paire de
valves du tridacne gigantesque, pesant plus

de 2"M kilogrammes et mesurant m ,60 de
largeur. L'animal renferme dans la co-

quille du tridacne pesé jusqu'à 10 kilogram-
mes cl sa chair est bonne à manger. Darwin
dit que si un homme introduisait la main
dans l'intérieur de la coquille il ne pourrait

pas la retirer tant que l'animal serait vivant.

*TKIDACTYI.E (g. -'.:, trois + SÔXTUXoC,
doigt), tm. Espèce de reptile de la famille

des Scinques qui habile l'Australie. Son

Corps est allongé et ses pattes sont courte*
et terminé** pat ir.ns doigts. — Oi

d'insectes orthoptères, de trè* petit* taille,

que l'on trouve sur le bord des eaux ci qui
se creusent des galerie* souterraine* dans le

sable. Cm Insectes, fort répandus dan* les

localités sablonneuses du midi de la France,
ont les jainlies munies d'ap| dues très

mobiles qui leur permettent de faire à la

surface d'un sol bien meuble ou a Bail* d"
l'eau îles sauts rapide*.
TltlIiE (angl. to tread, marcher), adj.

t g. Vif, serré. (Manège.)
TRIDENT piv. tri + dent).sm. Pourche

à trois dents dont on a lait le sceptre do
Neptune.

||
Fourche à trois dents avec la-

quelle les pêcheurs |iercent le poisson au
fond de I eau.

||
Bêche à trois dent*,

||

Pouroh* a trois pointes de Ici- pour r lier

les foins. Dér. Tridenté, Indentée.
*TRIDENTS, ÉE [trident), adj. Qui a

trois dents ou trois pointe*,

TRID1 pfit. tri + dic.t. jour), sm. Le troi-

sième jour de la décade dans le calendrier

républicain.

THIDUO (1. triduum, espace de trois

jours], tm. Exercice* religieux qui durent
trois jours.

trie (la), rivière du département de la

Somme, affluent dece flcuveen l'ace de Port-

le l'u.md.
TRIE, 1589 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Tarbes i
Manies. Pyrénées).

* TRIÈDRE [g. tdl, trois + é^pa, face),

adj. et sm. Se dit d un angle solide formé
par trois plans qui passent par un même
point et se coupent deux à deux. Le point

commun aux trois plans est le sommet du
trièdre, les trois angles plans partant do ce

sommet en sont les faces et les intersections

des trois plans en sont les arêtes. Le coin

du plafond d'une chambre est un angle
trièdre. Ainsi

trois plans se

coupant sui-

vant des droi-

tes SA, SB, SC
(fig. 1), con-
courant en un
même |iointS,

forment un an-

£le trièdre

.

es droites SA,
SB, SC sont
les arc/rs dn
trièdre ; les

angles ASB,
ASC, BSC ses faces, et le point commun S
son tontmet.Oa distingue, de plus, les dièdres

BA, BC, BS. Dans tout angle trièdre, à un
plus grand angle dièdre est opposée une
plus grande face, et réciproquement. On
nomme trièdre supplémentaire d'un trièdre

SABC un nouveau trièdre SA'B'C formé
de la manière suivante : par le sommet S,

on mène une perpendiculaire SC à la l'ace

ASB du même coté que SC par rapport au
plan de cette face; on mène SB" perpendi-
culaire à la face

ASC du même
côté que SB par
rapport au plan
ASC, et on trace

enfin SA' per-
pendiculaire à la

l'ace BSC du
même coté que
SA par rapport

au plan BSC. On
déduiraitt par
une construction
analogue, le triè-

dre SABC du
trièdre SA'B'C,'.

Si SABC, S'A'B'C sont deux trièdres sup-

plémentaires, chaque angle dièdre de l'un de

ces trièdres est le supplément de la face

opposée dans l'autre. Cette propriété se dé-

montre en «'appuyant sur la remarque sui-

vante. Quand par un point vfig. i>, pris sur
l'arête d'un angle dièdre 01. on élève sur la

(ace lo.V une perpendiculaire OA1

du même
côté du plan 10A que la lace 10B, et sur la

face IOB une perpendiculaire OB' du même
du plau IOB que la face 10A, l'angle

A'OB'ektle supplément de | angle plan IOB,
qui meanr* le dièdre. Dan* tout tnèdre, la

omnx dièdre* est comprise entre
Irons .1 six droit h. De même, d ins tout

, le plus petit angle dièdr*
(Ht* , est |.|u> grand que la somme

,1e* deux autres dièdre*. Deux angle» tnè-
i Quand Ut ont un* face

égale adjacent» « dru r angl» gaux
chacun (( chacun et ttmbtaélemeni ditp
2" Quand Ut ont un angle dièdre égal
pris entre deux facet égalée chacune à cha-
mur et temblablemenl ditpotéet. S* Quand
ils ont leurs facet (galet chacune à cha-
cune et temblablemenl ditpoteet. ** Quand
Ut "ut leurs anglet diedret égaux chacun d

chacun et tentolàbttnutnt dis/,uses, pour
qu'un angle inèdre puis** •ire construit
avec des élément* donnes, il tant : l* que
la plus grande face soit inférieure a la somma
des deux autres ;

2" que la somme
données soil plus pelite que quatre g

droits. La IptlT* donne le*

méthodes qui peuvent servir a résoudre le*

angle* trièdres dans les su cas suivants. On
donne :

1" les trois tacs A,B,C;3*deux ta. es

et le dièdre compris A, B, y ;
3° deux faces et

le dièdre opposé a l'une d'elles A. |i, 3 ; i" une
faco et les die. lies adjacents A. B. y: •' Un*
face, un dièdre adjacent, le die. Ire oppose
A, (J, a; 6° les trois dièdres i.

'fi. y x, (}, y
désignant le» dièdres, respectivement oppo-
sés aux trois faces A, B, C, a, b, C sont les

nombres qui mesurant les faces).

TRIBU, 1880 liai). Ci mille du cant. de
Poissy, arr. de Versailles Seme-et-Oise).

TRIENNAL, ALE (pfx. tri + anniim, an),

adj. Qui dure trois ans.
||
Conféré ou élu

pour trois ans.
||
Qui ne s'exerce qu'un an sur

trois: Office tliennal. ||
Qui revient tous les

trois ans : Assolement triennal. — Dér.
Ti iennalite. Même famille : Triennal, trini-

nium.
TRIENNALITÉ (triennal), sf. Durée de

trois ans d'une charge ou d'un mandat poli-

tique.

TIUENNAT (1. triennem, de trois ans), sm.
Espace de trois ans.

|| Exercice d'un emploi
pendant trois ans.

•TRIENHIUM (ml. : espace de trois ans),

sm. Au moyen âge, le cours de théologie qui

durait trois ans et couronnait les études.

tTRIBNS (ml. : d'un tiare), tm. Le tiers

de la livre, chez les anciens Romains.
||

Pièce de monnaie d'airain romaine, valant

le tiers d'un as I cent. 1 8) el souvent mar-
quée d'une proue de navire.

TKIER [du I. tritum, broyer), vt. Choisir

ce qu'il y a de plus parlait parmi beaucoup
de choses de même nature ou parmi des per-

sonnes pour le mettre à part : trier dit lian-

cott. - Se trier, rr. Etre irié. — D<5r. Triage,

trieur. Iriritsr.

TKIÉHAHCIIIE Irirrurque), sf. Charge
de triérarque.

TKIÉKARQUE [trière + g. àp/.o;, '

sm. Chef d'une galère chez les <•:

toyen d'Athènes que la loi obligeait i équiper
une galère i ses liais. .— l)»':i\ Triérarchie.
*THIÈIIE (g. t6njf>T)c), s/. Qalère i trois

rang* ds rames des anciens.

TRIBSTB, 148800 liab.. l'ancienne Ter-

nette. Ville forte et port de l'empire austro-

hongrois, au fond du golfe du même uom qui

termine l'Adriatique au N.-E., a ">80 kilom.

de Vienne; population Italienne ; dans fl*-

t lie. Marc lie le plus im portant de l'Adriatique,

communiquant avec Vienne par un clieinm

de 1er: siège du Llo.vd autrichien, fondé en

1833. Prise par les Français eu I7H7.

cupée en 1805, puis en 1809, elle resl* sou-

mise à la France jusqu'en 1814.

TRIEUR, EUSE (trier), t. Ouvrier, ou-

vrière qu'on emploie à trier.— Sm. Machine
pour nettoyer I* grain. — Sf. Machine pour
éplucher la lame.
THIEt'X (LE), 78 kilom. Rivière du dépar

tentent de* Cotes du-Nord. Elle arrose Gtuo
gamp, l'ontrieux. el se jette dans la Manche
eu lace l'ile de lirell.al.

tTRIFACIAL, ALE pfx. /;/ + fascia.

bande . ,id/. .1 sm. Se du du nerf de la cin-

quième paire dont l'extrémité se subdivise

en trois faisceaux qui se distribuent à la lace.

TRIFELS, bourg de Bavière. Ruinas d'un
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TRIFORIUM (T)

château qui servit de prison à Richard Cœur
dp Lion.
TiUFiDKfl. trifidwn : pfx. tri + \.ftndert,

fendre), adj. i </. Pendo en trois partiesjus-

qu'au milieu : Feuille trifide. (Bot.)

TRIFOLIÉ, KE (pfx tri + folié), adj.

Qui a trois folioles : La feuille du ménianlhe
est trifoliée.

TKIFOLIUM [tri-fo-li-ome] (ml., trois

feuilles), sm. Nom botanique du trèfle.

TRIFORIUM [tri-fo-ri-ome] (1. tri, trois

4 fores, porte),

sm. Galerie qui
i àgne à l'inté-

rieur sur tout

le pourtour
d'une église au-
dessus des
grandes arca-
des de la nef et

d'où l'on a vue
sur cette nef
par une série

d'arcatures. Le
triforiuin fut

voûté à partir

du xii" siècle.

Il est surmonté
des grandes fe-

nêtres de la

nef.

*TRIGAME
(pfx. lri+ g. yi-
(ioç, mariage),
adj. et.«. Celui,

celle qui s'est

successivement
marié trois fois.

||
Celui, celle

qui a contracté

trois mariages
les uns pendant
ladurée desau-
tres.

||
Corps

trigame, qui se

combine dans
le rapport de trois équivalents des corps qui

s'unissent. ,Chim.)
||
Qui porte trois fleurs

de sexe différent. (Bot.)

TRIGAMIB [trigame^, sf. État de gui-

conque s'est successivement marié trois fois.

||
Crime de quiconque a illégalement con-

tracté mariage avec trois personnes vivantes

à la fois.

TRIGAUD, AUDE (ni. trkaldum, du 1.

ir/cart, user de linesse), adj. et s. Qui use de

détours, d'échappatoires.— Dér. Trigauder,

trigauderie.
TRIGAUDER (trigaud), vi. User de dé-

tours, d'échappatoires. — Va. Tromper.
TRIGAUDERIE [trigaud), sf. Action de

trigaud.
*TRl(iK'\W\É,t,E(p\'x.tri +géminé),adj.

Se dit d'un minéral présentant la combinai-

son de six solides identiques deux à deux.

(Miner.)
*TRIGUE (g. xpiyXa). sf. Genre de pois-

sons de mer, de l'ordre des Acanthoptérygiens

proprement dits, remarquables par leur tête

cuirassée et plus grosse que le corps; celui-

ci est à peine écailleux; les nageoires pecto-

rales sont grandes et présentent en dessous

trois rayons séparés et libres; elles permet-

tent même à certaines espèces d'exécuter
une sorte de vol;

la nageoire dor-

sale antérieure
est courte , épi-

neuse et séparée
de la postérieure.

Ces poissons pré-
sentent cette cu-

rieuse particularité de faire entendre, sous
l'eau ou dans les filets où ils sont pris, une
sorte de grognement qui leur a fait donner,
par les pêcheurs, le nom de grondins. Les
trigles sont aussi connus à Paris sous le nom
île rougets, à cause de la couleur de leur
corps, qui est d'un beau rouge. On les appelle
encore gaiunes, gi.il7 l'net les- on coqs de mer. On
voit sur le marché de Paris deux espèces de
trigles dont l'une, appelée perlan ou rouget
grondin, est rouge, mais a la nageoire pecto-
rale plus grande querelle de l'espèce appelée
muget. On pèche sur les côtes de la Manche

TRIGLYPHES

T. Tri^'lyphe, vu de face.

T'. Triglyptie, vu dfl profil.

une autre espèce que les Anglais désignent
SOU8 le nom de gitrittrrtt. île grondin gris cl.

que l'on trouve aussi communément sur nos
marchés que le rouget. La Méditerranée
imiirrit encore plusieurs espèces de trigles,

dont l'une est connue des pécheurs sous le

nom d'orgue.
*TRIGLOTTE (g. Tpi, trois + yWÔTTa,

langue), adj. i g. Fait en trois langues :

Vocabulaire triglotte. — Syn. Trilingue.
TRIGLYPHÉ (g. Tfty/.'Jïo; : de tpt, trois

+T>vq»n, gra-
vure;, OTl.Or- iSSSïS SSSS3-J

nement com-
posé de trois

rainures \vr-

ticalesquior-
nent la frise

dorique et sé-

parent les mé-
topes les unes
des autres. Les
t r i g I y p h e s

aboutissent à
une bande au-

dessous de
laquelle sont
sculptées des
gouttes en
forme de pe-
tits troncs de
cône.
*TRIGONE (g. Tpi, trois + ywvia, angle),

adj. 2 g. Qui a trois angles ou trois parties

en pointe : Fruit trigone. — Trigone, sm.
Triangle, objet en forme de triangle.

||
As-

pect de deux' planètes éloignées de 120" l'une

de l'autre. — Adj. Aspect trigone ou tr'in

aspect. (Y. Tri*.) ||
Nom d'une coquille.

||

Nom d'un coléoptère.

TR1GONELLE [trigone + sfx. dm. elle),

sf. Le fenugrec, plante dicotylédone de la

famille des Légumineuses dont la. tige et les

feuilles servent de fourrage et dont la graine

sert à nourrir les bestiaux.

*TRIGONIE (g. Tpi, trois + yiovia, an-

gle, coin), sf. Genre de mollusques lamelli-

branches dont la coquille est épaisse, tuber-

culeuse et ornée de côtes rayonnantes ou
concentriques, et pres-

que entièrement nacrée.
On en pèche plusieurs

espèces sur les côtes do
l'Australie ; mais on sup-
pose que celles-ci émi-
grent, car il est rare que
l'on en ramène avec la

drague. Il en existe un
grand nombre d'espèces
fossiles que l'on trouve

dans le trias et la craie. Les moules internes

de ces mollusques nuisent beaucoup à la qua-
lité de la pierre et ont reçu des carriers de
Portland le nom de fêtes de chevaux.
*TRIGONOCÉPHAI,E (g. Tpiywvo;, triple

+ xeça).^, tète), sm. Serpent très venimeux
dont la morsure, comme celle du crotale, est

mortelle pour l'homme et les animaux do-
mestiques, qui se trouve au Brésil et aux
Antilles, surtout à la Martinique et à Sainte-
Lucie. On en rencontre aussi en Asie. Ce
reptile, long de l m ,50 à 2 mètres, est jaune
et grisâtre, plus ou moins taché de brun.
On lui donne encore les noms de serpent
jaune des Antilles, de vipère fer de lance. Il

n'a pas, comme le crotale, la queue termi-
née par une sonnette," mais sa tète présente
une écaille en forme d'écusson et celles qui
recouvrent son corps sont carénées. Le tri-

gonocéphale fait beaucoup de victimes parmi
les nègres des plantations de cannes à sucre.
TRIGONOMÉTRIE (g. Tptytovov, triangle

+ péTpov, mesure), sf. Partie des mathéma-
tiques qui a pour but, étant données trois

des six parties (angles et côtés) qui compo-
sent un triangle, de calculer la valeur des
trois autres. || Trigonométrie recliligne, cal-

cul des parties inconnues d'un triangle ter-

miné par trois lignes droites.
||
Trigonométrie

sphérique. calcul des parties inconnues d'un
triangle sphérique. Hipparque fut le créateur
de la trigonométrie sphérique.
TRIGONOMÉTRIQUE ( trigonométrie) ,

adj. 3 g. Qui appartient à la trigonométrie :

Calcul trigonométrique.

TRIGONIA NAV1S

(JURA URUN (ALSACE)

Tables trigonométriques. — Ces tables
ont un double objet, : étant donné un arc, de
calculer ses lignes trigonométriques, et, in-
versement, étant donnée une ligne trigono-
métrique, de déterminer les aies qui corres-
pondent à cette ligne; elles contiennent les

lignes trigonométriques des arcs de 10" en
1U" depuis 0° jusqu'à 90"; il est inutile d'y
introduire des arcs négatifs et des arcs supé-
rieurs à 90°, parce qu'à un arc quelconque
correspond un arc compris entre 0° et 90° qui,
au signe près, a les mêmes lignes trigono-
métriques. La construction de ces tables
repose sur un certain nombre de principes
que nous allons exposer :

Théorème. — Un arc AM , positif et

moindre que '-
, est comprit entre non rima

et sa tan-
gente. Soit
M 'le symé-
trique de M
par rapport
au diamè-
tre AA'

;

MS et M'S
les tangen-
tes en M,
M'. On a
évidem-
ment, d'a-

près la fi-

gure :

MPM' < arc M A.
M'

TRIGONOMÉTRIE

Si l'arc

tend vers 1, donc le rapport

0, cosx

compris

< MS + M'S,

ou, en divisant par 2 :

MP < arc AM < MS.

Donc, en désignant par x un arc quelcon-
que :

sinx < x < tang x.

Remarque. — En divisant par sinx tous
les termes de cette double inégalité, on a :

x 1

1< -.— <
sinx cosx

diminue et tend vers

x
sin x'

entre 1 et un rapport tendant vers 1, est à la

limite égal à l'unité : Le rapport du sinus à
l'arc tend vers 1, quand l'arc tend vers II.

Théorème. — Le siiius d'un arc x, positif

71

et moindre que j, est compris entre x et

On a, en effet, comme nous venons de le

voir :

x x
tang

f
> 3.

ou, en multipliant de part et d'autre par

2 cos 2 g :

2 Sin - COS jr > x COS2 -i
2 2 2

ou, en remplaçant 2 sin j cos — par sin x

et cos > par 1 •

sinx > x(l— ain*|Y

Si, dans cette inégalité, on remplace sin :

par une quantité plus grande -, on renforce

l'inégalité, et l'on a :

sinx > x(Y

ou
x»

sinx>x— r-<
4

Comme d'ailleurs x est plus grand que sin x,

on a bien :

x>sinx>x— t— •

Il s'ensuit que

nus d'un arc x

si l'on prend pour le si-

positif 't moindre que -.
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l'arc lui-même, on commet une erreur rnoin-

il iv que- .

4

Théorème. — /.<• cotinut d'un ares, moin-

ihf que 5 ,etl comprit entre I

m 10", nom aroni la râleur

l

(arc 10")"

2

1

L'erreur eommiM em < râ

d i —
10 n effet, ou a :

16'

- COS^ - 8111- X •

à-dire moindre q»e,-^7ô- 0n trouve tinii

•M 10"=0,909MOM8 SJI 778 433

1

à moins Je 101»'

ou, en remplaçant

.,
!'"• (l-sin^),

cosx<l—- +--

lial — 2 sin- '-.

Or, d'après le théorème
lent, on a :

.r . g 3 4

3
>«n 1>s

__.

Si, dans le second membre
de l'équation 1

, on rem-

place sin - par la quantité

plus grande^ , on aura :

eoiz > 1—— •

Si, au contraire, on rem-
place dans le second mem-

bre sin ^ par la quantité

moindre :

./• r'

2
—

3l'

on augmente le second
memiire, et, par suite :

< ,r'' 2.T8

3T'

ou, à fortiori :

/- j*
cosj;< 1 + — •

2 lb

On a doue, en réunissant
ces deux inégalités :

<'-

1 — f < cosx < 1

2
+ 16'

Donc, si l'on prend

pour la valeur du cosinus

d un arc < - on commet

une erreur moindre que
X*
16

'

Ceci posé, on calcule les

lignes trigonométriques
des arcs dans l'ordre sui-

vant :

I» Calcul 'Iu sinus et du
cosinus île l'arc île 10".

Dans un cercle de rayon
1, la longueur d'un arc de

1" est rrrK'i Par suite on

aura :

arc 10

TABLES TRIGONOMÉTRIQUES DE CALLET

•
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du côte du décagone régulier inscrit est le
sinus de 18°. On a donc :

sinlSK>=J(|/5-l),

et

cosl8°=l/l — sinM8"=-l/'lO + 2l/5,

et ainsi de suite.

Tables logarithmiques. — La plupart
des calculs trigonométriques se font par lo-
garithmes; c'est pourquoi, dans les tables,
au lieu des lignes trigonomélriques, on in-
scrit les logarithmes de ces lignes. On com-
prend, d'ailleurs, qu'avec une table des sinus
et des cosinus des arcs de 10" en 10", de-
puis 0» jusqu'à 90", il est facile de former
une table de logarithmes des sinus et cosi-
nus des mêmes arcs, et, par suite, celle
des logarithmes des tangentes et cotangentes

;

car : iog tang x = log sin x — log cos x et
log cotg x = log cos x — log sin x. Il faut
dire, toutefois, que ce procédé, théorique,
n'a pas été employé pour construire les ta-
illes trigonométriques, et qu'on a eu recours
à des méthodes plus compliquées, mais plus
expéditives, reposant sur les mêmes prin-
cipes.

Dispositions et usage des tables de Callet.— Les tables de Callet contiennent les lo-
garithmes des sinus, cosinus, tangentes et
cotangentes des arcs de 10" en 10", depuis
0° jusqu'à 90». De 0» à 45° le nombre de
degrés est marqué en haut de la page, le
nombre de minutes dans la première colonne
à gauche, le nombre de dizaines, de secondes
dans la colonne suivante. La lecture se fait
du haut en bas. De 45» à 90" la table revient
en quelque sorte sur elle-même; le sinus
d'un arc plus petit que 45" est le cosinus
d'un are plus grand que 45", la tangente
d'un arc plus petit que 45" est la cotangente
d'un arc plus grand que 45" et réciproque-
ment. Le nombre de degrés est inscrit en
haut de la page, le nombre de minutes dans
une colonne à droite, le nombre de dizaines
de secondes dans la colonne qui précède et
la lecture se fait de bas en haut. Pour les
sinus et cosinus de 0" à 90", les tangentes
de 0" à 45" et les cotangentes de 45" à 90"
(lignes moindres que 1) les logarithmes sont
négatifs : dans les tables, on a évité les ca-
ractéristiques négatives, en augmentant tous
ces logarithmes de 10 unités; il faut donc
toujours avoir le soin de rétablir pour ces
angles le logarithme exact en retranchant
10 du nombre inscrit dans la table. On voit
aussi dans les tables une colonne intitulée D,
où sont inscrites les différences tabulaires
(différences entre deux logarithmes consé-
cutifs). Il y a deux colonnes semblables, l'une
pour les sinus, l'autre pour les cosinus. Une
troisième renferme les différences tabulaires
correspondant aux tangentes : ce sont aussi
les différences pour les cotangentes; mais
les premières sont positives, tandis que les
autres sont négatives. On a, en effet :

Ung(x + h) _ cotga:

tango: ~ cotg (x + h)
'

d'où :

log tang {x + h) — log tang a; = log cotga;— log cotg {x + h),

c'est-à-dire que la différence des logarithmes
des tangentes de deux arcs est égale et de si-
gne contraire à la différence des logarithmes
des cotangentes des mêmes arcs.
L'usage des tables de Callet comprend

deux problèmes distincts :

Problème I.— Trouver le logarithme d'une
ligne trigonométrique d'un angle donné.

Si l'angle contient un nombre exact de
dizaines de secondes, on trouve immédia-
tement dans la table le logarithme demandé.
Mais si lan^rle ne contient pas un nombre
exact de dizaines de secondes, on devra faire
usage des parties proportionnelles comme
nous allons le montrer : 1" Soit à chercher
le logarithme de sin 37» 43' 56". On prend
dans la table le logarithme de sin37"43'go";
ce logarithme est f.7867152, et la différence
tabulaire est 272. Si on augmentait l'angle
de 10', le logarithme de sr>n sinus augmen-
terait de 272 unités du 7 e ordre décimal. En

admettant la proportionnalité entre les ac-
croissements des arcs et ceux des logarithmes
(du moins pour les arcs inférieurs à 10"),
on peut dire : à l'accroissement de 10" dans
l'angle correspond dans le logarithme un
accroissement do 272 unités du 7" ordre dé-
cimal; donc à l'accroissement 6" de l'anglo
correspondra un accroissement du loga-
rithme de 272x0,6= 163. On dispose les
calculs comme M suit :

log sin 37"43'50"= 1,7867152
pour 6^' 163

log sin 37"43' 56"= 1,7867315

2" Le calcul est exactement le même pour
un cosinus; mais à une augmentation de
l'arc correspond (du moins de 0" à 90") une
diminution du logarithme.

3" Soit à trouver le logarithme de tang 6.
83° 7' 16", 4. On prend dans la table le loga-
rithme de tang 83» 7' 10"; l'angle étant plus
grand que 45», il faut lire le nombre de de-
grés au bas de la page et prendre les minutes
et les secondes dans les colonnes de droite.
On trouve pour ce logarithme 0,9184044, et
pour la différence tabulaire (lue en remontant)
26. Si l'angle 83"7'10" augmentait de 10", le
logarithme de sa tangente augmenterait do
26 unités du 6" ordre décimal. En admettant
comme tout à l'heure la proportionnalité des
accroissements de la tangente et du loga-
rithme, on en conclut que, pour une aug-
mentation de l'arc de 6", 4, le logarithme de
la tangente augmente de 26 x 0,64 = 16,64
ou de 17 unités (en forçant) du 7" ordre dé-
cimal. On dispose les" calculs de la façon
suivante :

Iogtang83"7'10" =0,9184044 26x0,64
7",4 17

log tang83»7'17",4 = 0,9184061

4" Le calcul est identique pour le log d'une
cotangente, à cela près que le logarithme
varie en sens inverso de l'angle.
Problème II. — Etant donne: le logarithme

d'une ligne trigonométrique, trouver l'angle
moindre que 90" qui lui correspond.

1° Soit :

log sin x = 1,7432684.

On cherche dans la table celui des log.
sinus qui approche le plus par défaut de
1,743268.
On trouve

1,7432543 pour log sin 33" 37' 10".

D'ailleurs, la différence tabulaire est 316,
et la différence de ce logarithme au loga-
rithme proposé est 141. En appelant n le
nombre de secondes qu'il faudrait ajouter à
l'angle 33" 37' 10" pour que son log. sin. fût
le nombre proposé, on peut écrire :

n^_ 141

10 ~ 316'

d'où n = 4,5.

L'angle cherché est donc 33» 37' 14", 5.
On dispose les calculs de la façon suivante :

log. sim= 1,7432684

log.sin33»37'10" = T,74:i2.ii:i

4",5 141

logsin.33»37'14",5= 1,7432684

2» On opérerait de même pour chercher x
connaissant log tang x.
#

3» Soit log cos x = 1,2742545.
On cherche dans la table celui des log cos
qui approche^ le plus par excès de 1,2742545
et on trouve 1,2742687 pour logcos79°9'40".
Différence tabulaire : 1100. Différence du
logarilhme de la table et du logarithme
proposé : 142. Donc, si l'on retranche 1100
du log cos trouvé, l'angle augmente de 10"
et l'on diminue le logarithme de 142, l'angle
augmentera d'un nombre n de secondes, tel

que :

n _ 142

10
—

noo'

dou n = = 1 2.
1100

Les calculs seront indiqués comme il suit :

log cos x =7, 2742545

log. cos 79" 9' 40" =1,2742687
1",2 - 142

log.cos79°9'41",2 =1,2742545
x =79° 9' 41'',2.

4» Les calculs seraient absolument les mê-
mes pour trouver un angle x donné par la
valeur de log cotga;. — Dér. Trigonomé-
trique, trigonométriquemtnt.
TRIGONOMÉTRIQUEMENT trigono-

métrique + sfx. ment), ado. Par les procé-
dés de la trigonométrie.
*TRIHEBI)OMADAIRE (pfx. tri + heb-

domadaire), adj. 2 g. Qui parait trois fois
par semaine : Journal Irihebdomadaire.
*TRI-IODURE (pfx. tri + iodure) , sm.

lodure composé de trois équivalents d'iode
et d'un équivalent de métal.

TRIJUMEAU (pfx. tri + jumeau), adj.
et sm. Se dit du nerf trifacial ou de la cin-
quième paire.

*TRIKLASITE (pfx. tri + g.xW^o, futur
de xX«6), casser . sf. Silicate d'alumine com-
biné avec un silicate à bases de magnésie
de potasse et de protoxyde de fer. Sa couleur
est foncée, sans éclat. Cette pierre est souvent
désignée par le nom de fahlunite tendre.
Peu dure, elle se laisse rayer au couteau. Elle
fond, quoique difficilement, en un verre blanc
TIUL ou *TRILL [tri-1], sm. (V. Trille

)*TRILABE (pfx. tri + IrfAt, prendre),
sm. Instrument de chirurgie lithotritique à
tige d'acierCreuse etdiviséeàl'unde ses bouts
en trois parties inégales.

TRILATÉRAL, ALE (pfx. tri + latéral
,

«'//. Qui a trois côtés.

TRILATERE (ptx. tri + latus, génitif la-
teris, côté), sm. Triangle.— Dér. Trilatéral,
trilatérale.

trilingue (pfx. tri + lingua, langue),
ad}. 2 g. Ecrit en trois langues : Les inscrip-
tion) trilingues de Bisoutoun (Perse sur les
tombeaux des Achéménides. — Gr. Même
famille : Triqlotle.

TRILITHE (pfx. tri + g. >,;eoç, pierre),
sm., ou Liciia ven. Monument mégalithique en
forme de porte composé d'une pierre plate
horizontale supportée par deux pierres plan-
tées verticalement dans le sol.

TRILITTÈRE (pfx. tri + littera, lettre),
adj. S g. Dont les mots contiennent trois
consonnes.

||
Les langues Minières, les lan-

gues sémitiques.
TRILLE [tri-le], TRIL ou *THILL lital.

trillo, tremblement de voix), sm. Enjolive-
ment musical consistant à faire entendre
deux noies à distance d'un ton ou d'un demi-
ton rapidement et alternativement plusieurs
fois de suite dans un temps donné. — Dér.
Tri/ler.

*TRILLER[tri-lé](rn7te),rf. Enjoliver de
trilles.

TRILLIE (du I. trilix, d'un triple tissu),
sm. Genre de plantes monocotylédones, de
la famille des Liliacées, originaires de l'A-
mérique septentrionale et du nord de l'Asie.
Ce sont des plantes herbacées, vivaces, dont
la tige, de couleur rouge, porte des feuilles
ovales allongées, d'un vert foncé, et mar-
quées de taches blanchâtres. L'espèce la
plus intéressante est la trillie sessile [trilliiim
sessile) de la Caroline, dont la fleur, herma-
phrodite, d'un brun rougeâtre, est fixée au
centre d'un verticille de trois feuilles. Cette
fleur est, du reste, construite, comme celles
des Liliacées, sur le type trois. La trillie ses-
sile se cultive en terre de bruyère, à une ex-
position ombragée au levant ou au midi ; elle
fleurit au printemps et se multiplie de grai-
nes, ou par division des souches. On doit
couvrir les feuilles du collet avec un peu de
litière ou de paille. Une autre espèce, la

trillie à grande fleur (trillium grandiflo-
rum), a des fleurs blanches, pédoliculées et
penchées et des feuilles rhoinbùîdales à cinq
nervures. On la cultive comme l'espèce pré-
cédente et elle doit être relevée tous les deux
ans.

TRILLION (pfx. tri + la terminaison de
million ou billion), sm. Mille fois mille mil-
lions, ou mille billions.
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•trilouaiiik (pft. tri r lobe), adj. 2 g.
Qui se produit ou trois lobas : Division tri-

lobairt.

«TRILOBÉ, l:i: yh.tri + lobé).adj. Par-

tagé en trois lobes : Feuilles trilobées.

•TRILOU1TE (g. Tpl, trois + )o6A;, lobe),

sf. Importante division des OTUStaces |<il>-o-

SOlqueS. Leur carapace dorsale, bien déve-

loppée, m composa d'un bouclier céplinliiiuc,

d'un thorax formé de segments plus ou moins
nombreux 2 à 16 et d'un pvgidium, parfois
assez semblable au bouclier Mphalique, mus
le plus souvent très différent (le celui-ri. I.e

eorpa est divisé en trois régions transversales

par deus sillons séparant : sur lé bouclier

Oéph&tique, la glabelle, des joues; sur le tho-

rai et le pygidium, le rachu des plèvres. Le
bouclier céphaliqua est souvent armé de
longs aiguillons jugaux ^pointes génies);
la suture faciale le divise eu plusieurs

pièces et détermine sur les joues uue partie

fixe reliée avec la gla-

belle, et une partie mo-
bile souvent isolée du
reste du bouclier cépha-
licpie : les pointes gé-
nale- appartiennent, soil

aux joues lixes, soit aux
joues mobiles. Les yeux,

tantôt rudiment
tantôt absents, sont si-

tués sur les joues mo-
biles; ils sont néan-
moins très compliqués
et le nombre des cris-

tallins peut \aiier de
IS jusqu'à 15 000. Le
t borax se compose de 2

à 26 segments dont cha-

cun montre une partie

centrale (anneau) et deux
parties latérales (plè-

vre- . Dans quelques es-

pères, le pvgidium al-

tei le même dévelop-

pement que la tète, et le

tronc ne comprend alors

que deux anneau s. Le
nombre d'anneaux varie

d'ailleurs chez un même
individu suivant son âge.

On a pris successive-

ment comme base pour
la classification des Tri-

lobites soit la présence
OU l'a bsence d'yeux ( Dal-

man), soit le nombre
des segments (Quen-
stedl). La classification

de Barrande sépare les

Trilobites en deux grou-

pes : ceux qui ont la

tête et le pygidium diffé-

remment conformés et

ceux qui les ont identi-

ques. On distingue en-

suite des sous-groupes
au moyen du développe-
ment du pvgidium et d'après la conforma
tion des plèvres, munies tantôt de sillons

tantôt de côtes.

TRII.OR1TKS AVKe TÊTE
HT l'YOIDirjM TRES ml'FERKMMRNT CONFORMÉS.

/ Harpes.
Remopleurides.
l'aradoxides.
Bohcniilla.

Conocephalitcs.
Arionellus.
San.
Kllipsocephalus.

I Prunus.
Plèvres à slHona ( Harpides.

Phihppsia.
Phacops.
llallnauit.es.

Calyuiene.
llomalonotiig.
Trinuelous.
Asaplins.
OL-ygia.
Ill'einirus.

Aciilaspis.

Cheiroms.
Dindymene.

i Oromus.
l BronteoSi

ÎMèvres lisses Ulœnus.

nUUMHTM
Il nWtlH SKMliLAIll.KMBNT CONFORMES.

AgBOStllB,

Ces animaux marins paraissent être les

premier* représentants des crustacés. On ios

remarque dans le silurien et le déroniett,

•TRILOCULAIRE (pfx. tri + I. (oCUltU,

loge), adj. t g. Don) l'intérieur •

eu trois logea : l.r fruit îles iris est tri

laire. [Bot!

TRILOGIE pfi. rW+ g. Xivo«, diaeoun),
tf. Bnsei&ble de trois tragédies grecques
dont les sujets sont la continuation l'un de
l'autre.

|| Poème divisé en trois parties, —
Dér. Truogiqws.
«TRILOOIQUH (trilogie), adj. 2 g. Qui

se rapporte à une trilogie : l'oème trilogique.
* TltlMII.VI.AGE (trimbaler), sm. Action

de trimbaler. (Pop.)
trimiialement (trimbaler), sm. Ac-

tion de trimbaler. (Pop.)

Plèvres à bourrelets.

TRILOBITES

1. Phacops cephalotes, corda. Silurien supérieur de la Bohême. Etage (ï. Exemplaire enroulé ; «, vu At
dessus; b. vu de coté; c, vu de dessous. — 2. Paradnxides spiuosus. Silurien de la Bohême.
Etage C. Barrande — 3-4. Calymene incerta. Silurien intérieur de la Bohême. Etage D. Bar-
rande. Variété longue et variété large. — 5. Asaphus expansus. Silurien inférieur. — 6. AmOsSM
nudus. Heyr. Etage C. Skrcy. — 7. Trinucleus Ooldfussi. Silurien inférieur de la Bohême. Etaj,'.- U.
— 8. Bronteus planus. Silurien supérieur de la Bohême.

TRIMBALER (du néerl. Irekken, tirer),

vl. Traîner, porter partout avec soi : Trim-
baler son mobilier. (Pop.) — Dér. Trimba-
loge, trimbalement. — Gv. Même famille
que Trir/ueballe et tringueballe

.

TRIMER (b. brot. Irèyneni; kymr. tramiri/.

courir çà'et là), vi. Marcher longtemps et jus-

qu'à être fatigué : Trimer tout le jour.
||

Paire trimer quelqu'un, lui faire faire inuti-

lement force allées et venues.
* l'RI.Mère (g. Tpeî;, trois + pipoç, par-

tie), adj. 2 g. Se dit tl'animaux dont le corps
est partagé en trois parties, comme les tri-

lobites.
|| L'une des classes dans lesquelles

on a partagé les coléoptères. Les insectes de
cette division sont caractérisés par leurs
torses composés de trois articles.

TRIMESTRE (1. trimest rem : de tri, trois

! mensem, mois), sm. Espace de trois mois :

Les quatre trimestres dé /'minée.
||
Paye, sa-

laire d'un trimestre : Recevoir son trimestre.— Dér. Trimestriel, trimestrielle, trimes-
frirlleiornf.

TRIMESTRIEL, ELLE trimestre), adj.
Qui dure trois mois.

||
Qui parait ou revient

tous les trois mois : Journal trimestriel.
•TIIIMESTRIELLEMENT (trimestre +

TOME III, — DICT. I..UUVK ET Fl.lX'ttY. 1.1VB. 37.

sfx. menfi, udv. Par trimestre. || Ton
mois.

•trimètiivi.amim: (pft. tri. trois +
méthyle t- aminé . tf. Corps gaseux, liquéfia-

ble à + A", provenant de La distillation des vi-

nasses que laisse la fermentation industrielle

des ne betteraves, fermentation QUI
fournit de l'alcool. Ce corps répand une
odeur repoussante, des pénétrante. La ter-

minaison iimiiie indique que c'est une am-
moniaque composée; tri et mtthfftt annon-
centquo le radical mélhgte remplace chacun
des trois atomes d'hydrogène de lainuio
iliaque, dont la constitution set prise pour
type.

TRIMEIRE
( g. tptpiTpo; : de tpl . trois +

u,éTpov, mesure), adj. et en. Se dit du
iainbiquu, rive ou latin, composé de trois

mesures tle deux pieds chacune.
• TRIMOItl'IlE (g. Tpi I1op»o; : de Tpî, trois

+ p.opyrç, forme), adj. 2 g. Se dit d'un corps
qui peut se présenter
sous trois états physi-
ques différents dans cha-
cun desquels il acquiert

despropriétéschimiques
spéciales : l.r soufre est

trimorphe,
||

Qui peut
cristalliser dans trois

systèmes différents M
néral trimorphe.— Dér.
Trimor/i/iisinr.

* TRIMORPHISME
(trimorphe), tm.
d'un corps ou d'un mi-
nerai trimorphe.
TRIMOt ii.i.i:(la),

1810 hab. Ch.-I. de c,
arrond.de Mon tmorillon
(Vienne . suris Benaise.
•TRIMOI -RTI
tri, trois ^mflrri, corne),
sf. La trinité des Hin-
dous, composée de Brah-
ma, Vichnou et Blva.
trix. adj. m. OU

TRUIE I. trinum, qui
est au nombre de
adj. 2 g. Qui fait partie
d'une trinité.

||
Trin ou

trine aspect /!< deux plu
nètes, celui qu'elles pré-
sentent quand elles sont
éloignées l'une de l'autre

du tiers du zodiaque.
(Astrol.) — Dér. 7W-
nalité.

TRINACRIE (g. T -

vaxpia : de tpsî;, trois +
-i.-i.yj.. promontoire, som-
met), le plus ancien nom
de la Sicile, qui se ter-

mine par trois promon-
toires.

trixalité (trin),

sf. Propriété de ce qui
est trine.

*TRiNERvi:.i:i: ou
TRINERVIÉ, ÉE (pft. tri + nerf', adj. Qui
possède trois nervures : Feuille Irinervie.
TltlMiA (x), sm. Le bécasseau, vulgaire-

ment cocorti, oiseau de l'ordre desKeb a^

TRINGLE (du 1. strix, raie, cannelure),

sf. Baguette cylindrique de métal servant à
soutenir un rideau, une draperie, etc.

||
Mou-

lure plate et étroite. || Perche dont on fait le

treillage. ||
Baguette en acier pour frapper

le triangle. (Mus.)
|| Ligne droite tracée par

le cordeau, noirci ou blanchi, sur une pièce

de charpente. (Men.) — Dér. Tringler,
tringlette. — Le bas latin a le mot (m
qui, d'après les textes, est gaulois.

TRINGLER (tringle), vf. Tracer une I

droite sur une pièce de charpente su moyen
d'uu cordeau frotté de craie ou de

j

nuire.

•TRINGLETTE (dm. de tringle), sf. Pe-
tite tringle.

«TRINGUEBALLE (db. de triquehalb .

sf. Poutre montée en bascule dont on se sert,

en Picardie, dans l'extraction des tourbes,
pour épuiser l'eau.

• TRINGUELTE (allem. trinkgeld : de
trinken, boire +• geld, argent), sm. Pour-
boire.
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58G TRINIDAD (LA) — TRIPÉTALE.

TRIMDAD (la), 450 kilom. Rivière des

États Unis (Texas) qui se jette dans la baie

de Galveston, l'une des éehancruresdu golfe

du Mexique.
TRINIDAD (LA), 27 63't hab. Ville et port

de commerce de 11m de Cuba, située sur la

côte S. et sur l'anse de Caballones.

TRINITAIRE (trinité), sm. Celui qui ad-

met le dogme de la Trinité.
||
Membre d'une

secte chrétienne qui avait sur la Trinité des

opinions rtitférentes de celles de l'Eglise ca-

tholique. ||
Membre d'un ordre religieux

l'onde en 1198 par saint Jean de Matha et

Félix de Valois pour le rachat des chrétiens

captifs chez les musulmans. Ces religieux

s'appelaient aussi Mathurins ; supprimés en
1790. Ils étaient vêtus de blanc, avec une
croix rouge et bleue sur la poitrine.

||
L'hé-

patique desjardins.
TRINITÉ (1. trinitatem : de trinus, qui est

au nombre de trois), sf. Un seul Dieu en trois

personnes : Père, Fils et Saint-Esprit : Le
mystère de la Trinité est un des dogmes du
christianisme. \\

Fête que l'Église catholique

célèbre annuellement, le premier dimanche
qui suit la Pentecôte : Le dimanche de la

Trinité. ||
Trinité, dans certaines religions

païennes, trois divinités réunies en une : La
trinité des Hindous.

\\
Trinité philosophique,

la triade des philosophes de l'école d'Alexan-
drie. (V. Triade.) - Dér. Trinitaire.

TRINITÉ (LA), 155 000 hab. L'une des
Iles sous le Vent, du groupe des Petites An-
tilles, en face des embouchures de l'Oré-

noque; capitale, Spanish-Toum. Asphalte,
pierre calcaire, cacao, canne à sucre. Cette

jle appartient aujourd'hui aux Anglais, mais
elle est habitée surtout par des Français.

TRINITÉ (LA), 7 000 hab. Ville "et port
de la côte E. de la Martinique.
TRINITÉ-PORIIOËT (LA), 1222 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Ploërmel (Morbihan).
TRINÔME (g. Tpi, trois + vôuo;, division),

sm. Quantité algébrique composée de trois

termes : A + B — C'est un trinôme. — Adj.
Les facteurs trinômes.
*TR1NQUART (x), sm. Petit navire dont

nos marins des côtes de la Manche se ser-

vent pour la pèche du hareng.
TRINQUEMALÉ ou, en anglais, TREN-

COMALEE, 3 000 hab. Ville et port bien
abrité de la côte N.-E. de l'ile de Ceylan.
TRINQUER (ail. trinken, boire), vi. Cho-

quer amicalement les verres avant de boire.

TRINQUET (esp. trinquele, voile trian-

gulaire'.'), sm. Le mât de favant des ancien-

nes galères.
||
Le mât de misaine des navires

latins de la Méditerranée. — Dér. Trin-
quette.

TRINQUETTE {trinquet), sf. Voile trian-

gulaire.
||
Voile de misaine d'un bâtiment à

voiles 1m unes. (Mar.)

*TMINUCLÉUS (g. Tp:, trois + 1. nue/eus,

noyau), sm. Crustacé de la famille des Tri-

lobites série des plèvres à sillons). La tête,

semi-circulaire, est grosse ; le limbe, large,

est orné de perforations régulières ; les

épines génales dépassent la longueur du
corps. La glabelle est très renflée, les yeux
faibles ou absents. Le thorax comprend six

segments et le pygidium affecte une forme
triangulaire. Ce groupe se rencontre dans
l'étage primordial et dans le silurien infé-

rieur.

TRIO (m. ital. : très, trois), sm. Morceau
de musique à trois parties.

||
Réunion de

trois personnes intimes ou de même acabit.
— PI. des trios. — Dér. Triolet 1 et 2.

*TRIOBOLE (pfx. tri + ohole\sm. Mon-
naie et poids des anciens Grecs, qui était le

sixième de la drachme. Le triobole était le

salaire journalier des juges du tribunal des
héliastes à Athènes.
TRIOBRIS, nom latin de la Truyère.
TRRECIQUE ou *TRIOÏQUE (pfx. tri

+ g. o'ixia, maison, adj. 2 g. et s. Qui contient
trois sortes de fleurs d'un sexe différent, her-
maphrodites, mâles et femelles : Le carou-
bier est une Irioique.

1

.

TRIOLET (dm. de trio), sm .'Petite pièce
de poésie de huit vers dont le premier se
repète avec le troisième et qui se termine
par la répétition des deux premiers vers.

||

Groupe de trois notes pour deux.
2. *TRIOLET (dm. de trio), sm. Le trèfle

blanc, ou trèfle rampant, très commun dans
les prairie*, les pelouses, sur les bords des
chemins. (V. Trèfle.)

TRIOMPHAL, ALE (1. triomphalem),ad].
Employé dans un triomphe : Char triomphal.

||
Qui sert d'ornement dans un triomphe :

Arc triomphal. — Fig. Qui annonce un
triomphe : Air triomphal,

j
Porte Triom-

phale, porte de l'ancienne Rome par la-

quelle entraient les triomphateurs.
||

Voie

Triomphale, rue de l'ancienne Rome qui
partait du pont du Vatican, traversait le

Champ de Mars, passait dans le Vélabre et

conduisait à la voie Sacrée (à l'E. du Pala-
tin), et par laquelle les triomphateurs se ren-

daient au Capitole.
||

Insignes triomphaux,
la robe et la couronne triomphales. — Dér.
Triomphalement.
TRIOMPHALEMENT (triomphale + sfx.

ment), adv. Eu triomphe.
TRIOMPHANT,ANTE (I. (ri«ra/)kn(mi),

adj. Qui triomphe.
||
Qui a eu la supériorité

dans une lutte : Le parti triomphant. ||
Irré-

sistible : Argument triomphant. ||
Splendide,

glorieux : Entrée triomphante.
||
Qui annonce

la confiance dans le succès, le contentement
d'avoir réussi : Air triomphant.

||
L'Église

triomphante, les bienheureux qui sont dans
le ciel, par opposition à l'Église militante.
TRIOMPHATEUR (1. triumphatorem),

sm. Général romain qui entrait solennelle-

ment dans Rome pour y jouir des honneurs
du triomphe après une grande victoire.

|)

Chef d'armée qui a terminé victorieusement
une guerre : Tous les peuples exaltent les

triomphateurs.
||
Celui qui l'a emporté dans

une lutte quelconque : L'éloquence a ses

triomphateurs .
— Fig. Adj. Qui triomphe :

Courtisans triomphateurs.
||
Qui surmonte :

Vaisseaux triomphateurs des vents et de
l'Océan. — Gr. Au féminin, triomphatrice,
s. et adj., se rencontre chez quelques écri-

vains, dans Voltaire entre autres : Cathe-
rine triomphatrice de l'empire ottoman.

1. TRIOMPHE (1. triumphum), sm. Hon-
neur décerné par les Romains au général en
chef ayant gagné une bataille décisive où il

avait péri au inoins 5 000 ennemis. Le géné-
ral vainqueur, ou imperator, revêtu d'une
tunique bordée de palmes, d'une toge de
pourpre à rosaces d'or, ayant une couronne
de laurier sur la tète, et tenant à la main un
sceptre d'ivoire surmonté d'un aigle, traver-

sait Rome, monté sur un char à quatre
chevaux blancs attelés de front, quelquefois

remplacés par quatre éléphants; taudis qu'un
héraut, ordinairement un esclave, debout
derrière le vainqueur, criait à intervalles

répétés : « Souviens-toi que tu es homme. »

Précédé de musiciens, du butin, des captifs

enchaînés, de licteurs, et suivi de toute
l'armée , le triomphateur se rendait ainsi

au Capitole, où l'on faisait un sacrifice suivi

d'un festin. A partir d'Auguste, les généraux
victorieux n'eurent plus que les insignes
triomphaux, c'est-à-dire la robe et la cou-
ronne, le triomphe étant uniquement réservé

aux empereurs. Bélisaire en obtint cepen-
dant un à Constantinople en 534 : ce fut le

350 e et dernier de l'histoire romaine. Sur le

mont Albain s'élevait jadis un temple dédié

à Jupiter Latin, où eut lieu le triomphe de
plusieurs généraux vainqueurs qui tenaient

à s'affranchir de l'autorisation du sénat et

du peuple.
||
Petit triomphe. (V. Ovation.)

Char de triomphe, le char sur lequel était

monté le triomphateur.
||
Mener des captifs

en triomphe, les faire marcher devant le

char du triomphateur. ||
Arc de triomphe,

arcade de feuillage sous laquelle passe le

cortège d'un général qui triomphe ; monu-
ment ayant quatre arcades et en forme de
porte voûtée, élevé en mémoire de faits glo-

rieux et orné de bas-reliefs et d'inscriptions

pour les rappeler : L'arc de triomphe à
Paris fut élevé à la gloire des armées fran-
çaises de la Révolution \et de l'Empire. —
Fig. Porter quelqu'un en triomphe, le porter

à bras pour lui faire honneur.
||
Son entrée

fut un triomphe, on l'accueillit avec enthou-
siasme.

||
Victoire éclatante : Les triomphes:

d'une armée.
||
Succès éclatant que quelqu'un

remporte sur ses rivaux : O» applaudit à

son triomphe.
||
Jour de triomphe, signalé

par un événement glorieux, par un avantage

marqué.
||
Chose où l'on excelle : Les rac-

courcis sont les triomphes de ce peintre.
||

Motif de gloire : Quel triomphe pour lut
s'il réussit! — En triomphe, loc. adv. D'une
façon triomphale; avec une satisfaction
triomphante. — Dér. Triompher, triomphe,
triomphant, triomphante, triomphal, triom-
phale, triomphalement, triomphateur.

2. TRIOMPHE, srf. de triompher. Jeu de
cartes analogue à l'écarté : Jouer à la
triomphe.

||
Atout : Le triomphe emporte

toutes les autres caries. — Fig. Voilà de quoi
est la triomphe, re dont il s'agit maintenant.
TRIOMPHER (1. trhtmphare), ri. Paire

une entrée solennelle dans Rome après une
grande victoire : Scipion triompha plusieurs
fois. ||

Vaincre à la guerre : César triompha
des Gaulois. — F'ig. L'emporter en quelque
chose que ce soit : Il triompha de ses riniu.r.

||
Surmonter, venir à bout de : Triompher

de tous les obstacles.
||
Triompher du temps.

subsister très longtemps.
||
Exceller en quel-

que chose : Ce poète triomphe dans les des-

criptions.
||
Tirer avantage,: // triomphe île

l'aveu de ses adversaires.
||
Être ravi de joie :

// triomphe de cet événement.
||
Tirer vanité :

Il triomphe de son succès.

*TRIONYX (g. Tpetç, trois + i'vjÇ, ongle),
sm. Famille de Ohéloniens ou Tortues dont
les individus vivent dans les fleuves de l'A-
frique, de l'Asie et de l'Amérique. Leur corps
est aplati en forme de disque et leur cara-
pace aussi bien que leur plastron ne sont pas
complètement ossifiés. Leurs pattes, termi-
nées par trois ongles, sont conformées pour
la nage. Ni leur tète ni leurs pieds ne peuvent
rentrer sous la carapace. La tête est longue,
étroite et les narines sont prolongées en
avant en une sorte de tube ; les mâchoires
portent des lèvres cutanées mobiles. Ces
Chéloniens sont carnassiers et dépeuplent les

fleuves,où ils vivent euen dévorant le poisson.
TRIOUSONNE, 48 kilom., rivière du dé-

partement de la Corrèze, qui prend sa source
au plateau de Millevache; affluent de la
Dordogne.
*TRIOXYAMYLAMINE (pfx. tri + o.rg

+ amylamine), sf. Base, découverte par
Krdmann, qui diffère de la triamylamine
par 3 atomes d'oxygène qu'elle renferme
en plus. Elle a pour formule Az(CsIl"i> •'.

TR1PAILLE[li. mouillés] (tripe), «/".Amaa
de tripes.

||
L'ensemble des boyaux d'un

animai.
TRIPARTI, IE (pfx. tri + parti, parti-

cipe passé), adj. Où un certain élément entre
pour un tiers.

||
Chambre tripartie, tribunal

où les deux tiers des juges étaient catholi-
ques et l'autre tiers protestants.
TRIPART1T, ITE (I. tripartitum), adj.

Fendu en trois jusqu'au delà du milieu :

Feuille tripartite.
||
Divisé en trois parties.

— Dér. Triparti/ion

.

TRIPARTITION (pfx. tri + partition),

sf. Division en trois parties égales.

TRIPE (kymr. tripn; irlandais triopas;
b. br.slripen),sf. Les boyaux d'un animal.

||

Etoffe pelucheuse qui se fabrique comme le

velours : Tripe de velours. — Sfpl. Mets très

indigeste composé des quatre estomacs iln

bœuf, grattés, nettoyés dans plusieurs eaux,
blanchis dans l'eau bouillante, dégorgés dans
l'eau froide et cuits six ou sept heures avec
bardes de lard, carottes, oignons, bouquet
de thym, clous de girofle, gousses d'ail, mus-
cade râpée, poivre et sel, vin blanc. Ce sont les

tripes à la mode de Caen.
|| Œufs à la tripe,

tranches d'oeufs durs fricassés avec des oi-

gnons.
|| Nom donné aux feuilles formant

l'intérieur d'un cigare. — Dér. Tripier, tri-

pière, triperie, tripai/le, tripette.

TRIPE-MADAME, sf. (V. Trique-ma-
dame.)
*TRIPENNÉ, ÉE(pfx.<rt + penné), adj.

Se dit des feuilles dont la nervure médiane
émet latéralement fies nervures secondaires
qui, à leur tour, en portent d'autres sur les

côtés desquelles les folioles sont implantées.
(Bot.)

TRIPERIE (tripier), sf. Lieu où l'on vend
des tripes et autres abats d'animaux. ||

Com-
merce du tripier.

tripÉtalk pfx. tri + pétale), adj.

S g. ou TRIPÉTALE, ÉE, adj. Qui a trois

pétales : Corolle, fleur tripétale. (Bot.)
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tripette (dm. île tripe), tf. Petite tripe,
— Fig. Cela ne tant pas (ripettt, ne vaut

absolument rien.

«TIIIPII.WE g. reste, trois f- eivo<, ap-

parent), sm. Silicate naturel d'alumine 61 de

lit bine. Lenom de cette pierre indique qu'elle

prisante trou clivages,

tTRIPHASlB g. ipiaourisc, triple, è trou
partiee . tf. Oenre de plantée dicotylédones

île lu famille dee ftnrintimioan. originaires

de l'Inde. Une espèce, la triphàlie trifoliée

[triphatia trifbtiata , est un arbrisseau de
II"1

, 70 à 1 mètre, dont les feuilles sont ovales,

persistantes ec parsemées de glandes. Ses
Heurs, qui s'épanouissent en mai ou juin,

sont blanches, odorantes, et ont trois pétales

beaucoup plus grands que les sépales du
Les fruits, gros comme le bout (lu

petit doigt, sont ovales, ronges, succulents

al de sareur douce. Dans les pays chauds,

on en fait des confitures.

TRIPHTONGUBou*TRIPHTHONOUE
(g. Tpi, trois + s^oyfo;, so " 1 ' *f- SyU*he qui

entendre trois sons. || Improprement,
ensemble de trois voyelles consécutives : Oui,

oie. - Gr. I/ancienne orthographe triph-

thongue valait étymologiquemeot mieux que
la nouvelle. Il n'y a pas de vraies tripldon-

ques eu fiançais.

TRIPII Yl.l B, partie S. de l'ancienne Elide,

entre l'Alpheect la N'eda ; capitale Srillonte.

*THIPHYI.I.\E (g, tsel;. trois + auM),

race . tf. Minéral qui se présente sous la

forme de masses lamelleuses d'un gris ver-

ditre taché de bleu. Il se trouve dans les

roches granitiques, où il constitue des veines.

C'est un mélange de phosphate de 1er, de

flhosphate de manganèse et de phosphate de
ithine; niais le premier de ces sels domine;
des traces de soude, de chaux, de magnésie
entrent aussi dans sa composition. Ce miné-
ral se clive eu prismes rhombiques; ses la-

mes, minces, sont translucides et ont un aspect

gras et résineux. La tripla/Une se rencontre

en Finlande, en Bavière et en France près

de Limoges.
tTRIPHYLLE (g. -rpi, trois + sûXXov,

feuille;, ailj. 2 g, Qui a trois feuilles, ou
disposées trois par trois, ou divisées en
trois lobes. (Bot.)

TRIPIER, 1ÈRE [tripe), s. Marchand,
marchande de tripes et d'abats des animaux
de boucherie. ||

Couteau de tripière, qui

coupe des deux cotes, au ligure, celui qui est

de deux partis contraires.

TRIPIER (Nicolas-Jean-Baptistk (1765-

1840), avocat et célèbre jurisconsulte fran-

çais, pair de France en 1832. Il plaida plu-

sieurs causes célèbres, entre autres celle de

La Valette.

TRIPLE (1. triplum), adj. 2 </. Qui con-

tient trois fois une chose, une quantité, un
nombre : Une triple cuirasse.

|| triple cou-

ronne, la tiare du pape.
||
Triple croche, note

de musique qui vaut le huitième d'une noire

et est terminée par trois crochets.
||

Triple

alliance, traité d'alliance offensif et défeneif

conclu ouvertement ou secrètement entre

trois grands États et dirigé contre un ou
plusieurs autres. Parmi les principaux trai-

tés de triple alliance, on cite : celui de 1663,

signé entre l'Angleterre, la Hollande et l'Ks-

Ïiagne contre la France: relui de 1717, entre

a France, l'Angleterre et la Hollande contre

l'Espagne; puis, de nos jours, celui de 1883,

entre "Allemagne, l'Autriche-Hongrie et l'I-

talie, qui dure encore, mais qui parait devoir

être renouvelé jusqu'en 1897. — Fig. Triple

coquin, foncièrement coquin. — Fig. Menton
ù triple étage, qui descend fort bas et fait

plusieurs plis. — Sm. Trois fois autant : Ren-
dre te triple de ce qu'on a reçu. — Dér.
Triplement 1 et -'. tripler, triple, triplée, tri-

plite. triplet. — Comp. Triplieilë, triplicata.

TRIPLÉ, ÉE (p.p. 'le tripler), adj. Rendu
triple. ||

Intervalle triple, porté à la double
octave. Mus.)

!.TRIPLEMENT tripler , sm. Augmen-
tation jusqu'au triple.

2. TRIPLEMENT (<)•/;)/(• f six. ment .mie.

Trois fois, eu trois façons, extrêmement.
TRIPLER (triple); vt. Rendre trois fois

plus grand : Tripler son capital. — fi. De-
venir trois fois plus grand : 5a fortune a
triplé.

fTRIPLET I. triplex, triplé), tm. Combi-
naison de trois lentilles destinée I renfi

les sffols dé la loupe, du micro
appareils photographiques, sto.

TRIPLICATA (pfx. tri t- \. plie, ne. plier),

tm. Troisième copie, troisième expédition

d'un acte. — PI. des triplicatas.

TRIPLICITB il. triplicUatem:ie triplex,

triple . tf. (Je. iule dé OS qui es! h

STRIPLINBRVB, BB pfx. tri + nerf,
ailj. Se dit d'une feuille dont le limlie offre a

sa hase, de chaque coté de la nervure mé-
diane, une nervure émise de cetle dernière

mais plus grosse que les suivantes. (Bot.)

*TRIPLITE (1. triplex, triple!..sf..Minerai

qu'on rencontre en assez grande quantité'.

SOUS forme de masses lamelleuses brun
foncé, assez fragiles, rayant le verre, dans
la pegmatite, près de Limoges. C'est un

phosphaté de protoxjde de fer et de pro-

toxyde de manganèse.
TRIPOLI, on turc TARAUOLOUS, 5 000

hab. Ville et port de Syrie, sur la Méditer-

. au pied du Liban; commerce assez

actif. Pendant les croisades, Tripoli fut éri-

gée par Raymond de Toulouse en comté
(iiO'J-U03i, puis en principauté (1169-1289).

Dér. Tripoli ^sm.).

TRIPOLI (g. tpstt, trois + irô>.tc, ville),

l'ancienne OÉta, SOOOO hab. Ville et port du
N. de l'Afrique, sur la Méditerranée, dans la

belle oasis de la Mechiah. Elle se compose
de trois groupes de villages très rapprochés
et est la capitale de la régence de Tripoli,

vaste contrée, à l'E. de la Tunisie, qui forme
un rilayet dépendant de la Turquie, mais qui

n'est habitable que dans quelques rares
oasis. — Dér. Tripiililuine.

TRIPOLI (Tripoli, Syrie), tm. Poudre
siliceuse, très tine et très dure, rougeàtreou
rose pâle, qu'on emploie délayée avec de l'eau

ou de l'huile pour polir les pierres et les

métaux. Chaque grain de tripoli est la dé-

pouille d'une infusoire fossile. Cette matière

forme dans le sol, en Toscane, en Bohème,
en liesse, en Saxe, à Riom, au mont Char-
raix (Ardèche), des couches composées de
feuillets minces qui se désagrègent facile-

ment.
TRIPOLITAINE (la) (Tripoli), 892000 ki-

lom. carrés. Région de l'Africjue septentrio-

nale, baignée : au N. par la Méditerranée; li-

mitée à l'E. par l'Egypte et le désert de Libye;

au S. et au S.-O. par le Sahara; à l'O. par la

Tunisie. Elle comprend quatre groupes do
contrées habitables entourées de régions dé-

sertiques : la Ct/rénaïque et les groupes

de Tripoli, de Rliadamès et du Fezzan. La
Cyréna'ique, la Pentapole des Grecs, s'étend

sur les lianes et les plateaux du beau massif
calcaire de l'Akhdar (500 mètres), riches en
sources et en pâturages. Cette région porte

aussi le nom de Bar/eah. En se dirigeant

MM l'O., à partir de l'Egypte, on longe

f

tendant IjO lieues une cote assez inhospita-

ière, bordée par une étroite bande de terrains

stériles qui n'offre que les baies de Bou-
Chaifa, de Berek-Marsa, de Mellah et en-

fin le golfe de Bomba : ce dernier est une
des bonnes rades de l'Afrique septentrio-

nale. Non loin de là, vers l'O., est le

petit port de Derneh. Bengazi, dont le port

s'ensable, est assez importante. Le littoral,

depuis Bengazi jusqu à Mezurate, est un
paya désert qui forme le golfe de la Grande
Syrte: les marées y sont presque aussi fortes

que dans l'Océan. Au S. de Mezurate com-
mence un pays montagneux qui comprend
le Djebel, les districts de (ilun ion et de Bin-

bclad. Le versant méditerranéen est séparé

de celui du Soudan par un haut plateau

(Bamada) pierreux, auquel se rattachent les

montagnes de l'Ilarudj. Au delà s'étend le

Fezzan avec les oasis de Mourzouk (6 000 hab.),

dont le marché est important, de même que
celui de lihdt. L'oasis de Rkadamèt est

située à la limite du Sahara. Le pays man-
que dé cours d'eau importants. On y récolto

«les dattes, des ligues, des raisins; le sel

et la potasse y abondent. La capitale est

Tripoli, port sur la Méditerranée (311 1)110 bah. .

1011e exporte des spartes, des plumes d'au-

truche, des dents d'éléphant, des c.-réales.

Importation d'étoffes de tout genre, anglaises

et suisses, elc. La population totale île li

Tripoliiaine est de 2500000 bah. M -

Ai abes, Berbères ou K n es, Kou-
-, Nègre* . tturopéene, < lecuj

par les Ara 1 inquise par
i lin du xv, en-

ii I lSI aux chevaliers de Malle par

Soliman H. la Tripoliiaine vit se fondai en
1711 ave,: iiainet liev uns dynastie tribui

de la Porte. Un pacha gouverne le pays
depuis !83.i au nom du Sultan, qui y entre-

tient garnison.

TRIPOI.IT/.A. Ville de Grèce, chef-lieu

du noined An adie. Détruite parles Turcs

en 182:i, cette ville n'a plus que quelques
maisons au milieu de i u

TRIPOT (du vx i>. friper, sauter, dam
m. Jeu de paume rx] I liaison de jeu:
Jouer dans le» tripolt.

||
Maison mal fré-

quentée,
jl
Tripot comique, assemblée il

médienS. — Fig. Intrigue, manigance. —
Dér. Tripoter, Tripotage, tripote,-, tripotewr,

tripottute, tripotier, tripotiért.

TRIPOTAGE .tripote,-', sm. Mélangé
goûtant. — Fig. Assemblage de choses dis-

parates : // y a du tripotage du ni cette n[-

faire. ||
Petits travaux courants : Faire le

tripotage de la cuisine. ||
Manigances . Le

trtpotaffe produit la discorde.

«TRIPOTER, spf. de tripoter. Volée de
BOOM, Ppp,
TRIPOTER tripot), tri. Paire lél

malpropre de différentes ciio-es : Les enfant»
aiment à tripoter. — Fig. Trafiquer incon-

sidérément ou peu loyalement : Tripoter à la

Bourte. ||
Agir pour brouiller une affaire,

semer le désaccord : Tripoter dans les ,'1,-r-

lions. — Vt. Manigancer : Tripoter une
affaire. ||

Spéculer avec : Tripoter ta fortuné,

||
Toucher de manière à défraîchir xTripoter

de ta viande. — Se tripoter, vr. Etre tri-

poté.

TRIPOTIER, 1ERE OU «TRIPOTEUR,
KVSK (tripoter), «.Celui, celle ipn lient un jeu

de paume, une maison de jeu. || Celui, celle

qui fan des manigances, un trafic peu ho-

norable.
TRIPTÈRE (g. tpî, trois + impiv, aile),

adj. 2 ;/. Qui a trois ailes.

TRIPTOLÈME, premier roi légeudairo

d'Eleusis, à qui Cérès enseigna le labou-

rage, et qui fonda dans son pai s le culte de
cette déesse sous le nom de Thetmophoriet,

||
Un des noms de la constellation d>

m aux.

TRIPTYQUE [tri-pti-ke] (g. TpnrruYOC,
plié en trois), tm. Chez les anciens, tablette

de trois feuillets qui se repliaient les uns sur

les autres.
|| Au moyen âge, tableau sur trois

volets dont les deux latéraux se repliaient

sur relui du milieu.

TRIQUE (pour étriqué : du néerl. sli ijhen,

frapper), .v/'.Gros bâton : Donner des coups de
trique.

|| Nom de la petite joubarbe. [V.

Trique-madame.) — Dér. Tricot 1 el 2, tri-

quel , triquer, tricoter 1 et 2. — C.omp.
Triquelinlle, trique-madame.
TRIQUBBALLE (du néerl. Irekken, tirer

+ balle), sm. Espècede baquet a quatre roues

TRIQUEBALLE

pourlo transportdes plus gross, s pièces de
charpente, ]|

Grosse voiture pour le transport

des pièces de CS non.

TRIQUE-MADAME trique + madame"',

sf. L'orpiu blanc, plante rrassulacée qui croit

sur les vieux murs, les toits de chaume, les

rochers, les champs pierreux en friche.

«TRIQUER (trique), vt. Trier les pièces

de bois dans un chantier. ||
Frapper a coups

de trique. || Fairole tricage des pi s ser-

vant à construire un mat d'assemblage.
Mar.
TR1QUBT lin. de trique), sm. Battoir

étroit pour jouer a la paume.
||
Echafaiid en

triantrle des couvreurs.
||
Échelle double.

•TRIQtlBTRAC trictrac .sm.Hma confus.

«TRIQUBUR In,fit, r, sm. Ouvrier qui

trique 1» Wois (lotie.
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TRIRECTANGLE (pfx. tri + rectangle)

,

adj. Qui a trois angles droits : Le tricdre

trirectangle est un trièdre dont les trois an-

gles dièdres sont droits. Le triangle sphéri-

que trirectangle est le huitième de la sphère.

TRIRÈGNE (pfx. tri, trois + ital. regno,

couronne), sm. La tiare du pape.

TRIRÈME (pfx. tri + 1. remum, rame),

sf. Galère munie de trois rangs de rames de

TRIRÈME

cliaque côté : A Salamine, les trirèmes dé-

cidèrent la victoire des Athéniens contre les

Perses.
TRIROTE (pfx. tri + 1. rolam, roue), sf.

Chaise roulante à trois roues, dont se servent

mécaniquement les invalides.

TRISAÏEUL, EULE (g. xpîç, trois fois +
aïeul), s. Le père, la mère du bisaïeul ou de
la bisaïeule. — PI. des trisaïetix , fém. des
ti -isii'ieules.

TRISANNUEL, ELLE (g. tpiç, trois fois

+ annuel), adj. Qui vit trois ans : Plante
trisannuelle.

*TRISECTEUR, TRICE(pfx. tri + sec-

teur), adj. Qui coupe en trois parties égales.
— Sm. Irisecteur de l'angle, instrument qui

partage un angle en trois parties égales.

(Géom.)
TRISECTION (pfx. tri + section), sf.

Division d'une chose en trois parties égales.

|| La trisection d'un angle, manière de par-

tager un angle eu trois parties égales : Pla-
ton découvrit la trisection île l'angle.

*TRISÉPALE (pfx. tri + sépale), adj.

2 g. Qui a trois sépales : Calice trisépale.

*TRISÉQUER ;pfx. tri + secare, couper),
Partager en trois. — Dér. Trisection, trisec-

teur, trisectrice.

TRISMÉGISTE (g. xpî;, trois fois +
uivitrcoç, très grand), adj. m. Surnom donné
par les Grecs au Mercure égyptien ou Her-
mès.
*TRISMUS (du g. TpiÇciv, grincer), si».

Contraction spasmodique des muscles élé-

vateurs de la mâchoire inférieure, avec grin-

cement (les dents.

*TRISPERME (g. Tp! + oTtéppia, graine),

adj. 2 g. Qui a trois graines ou spores.

VTHISSE (x), sf. Palan pour éloigner ou
approcher les canons de leur sabord.

TRISSER (1. trissare), vi. Crier, en par-

lant de l'hirondelle.

TRISSIN (Jean-Georges Trissino, dit le)

(1478-1550), poète italien, dont l'œuvre la

plus remarquable est sa tragédie de Sopho-
nisbe (1515), en vers non rimes dits sciolli.

TRISSOTIN, personnage de la comédie
des Femmes savantes de Molière, qui est le

type du pédant. Le poète a voulu désigner

sous ce nom l'abbé Cotin.

TRISSYLLABE (g. xpi;, trois fois +
Syllabe), adj. $ g. etsyn. Se dit d'un mot qui

a trois syllabes : Pro-pre-té. — Dér. Tris-

sgllabique.

TRISSYLLABIQUE (trissyllabe), adj.

S g. Qui appartient à un mot de trois syl-

labes.

TRISTACHYÉ, ÉE [tri-sta-ki-é] (g. xpi,

trois + axa/Oc, épi), adj. Dont les fleurs

forment trois épis. (Bot.)

TRISTAN (Louis) (xv e siècle), grand pré-
vôt de Louis XI et l'exécuteur des supplices
qu'il ordonnait. Ce roi l'appelait familière-

ment son compère.
TRISTAN D'ACUNIIA (NuSo) , naviga-

teur portugais qui se rendit aux Indes en
1506, avec Albuquerque, et, chemin faisant,
découvrit dans l'Atlantique, au S.-O. du cap
de Bonne-Espérance, un archipel de trois îles

qui porte son nom.
TRISTAN L'HERMITE (François) (1601-

1655), poète tragique français, regardé par
ses contemporains comme' le rival de Cor-
neille, et qui est l'auteur de la tragédie de
Marianne (1637), où il y a quelques belles
scènes.

TRISTE (1. iristem), adj. S g. Qui laisse

paraître son chagrin, son affliction : Tu sem-
blés tout triste.

||
Qui annonce le cliagrin,

l'affliction : Visage triste.
|[
Faire une triste

figure quelque part, y paraître mal à l'aise.
||

Faire triste mine à quelqu'un, l'accueillir

sévèrement, froidement.
||

Inspiré par le

chagrin, la mélancolie : Avoir de tristes

pensées.
||
Qui chagrine, afflige : // a eu un

triste sort. || Malheureux, funeste : Un triste

événement.
||

Pénible, fâcheux : // est triste

d'être accusé quand on est innocent.
||
Obs-

cur, sombre : Appartement triste.
||
Couvert

de nuages noirs : Le temps est triste.
||
De

peu de valeur : Une triste consolation. Un
triste repos.

||
Incapable : Un triste médecin.

||
Stérile : L'auteur a traité un triste sujet.

— Smpl. Les Tristes d'Ovide, élégies qu'Ovide
composa pendant son exil sur les bords du
Pont-Euxin. — Dér. Tristement, tristesse.

— Comp. Attrister, conlrister.

TRISTE (golfe), sur la côte du Vene-
zuela (mer des Antilles).

TRISTEMENT [triste + sfx. ment), mlr.

Avec tristesse : .S'en aller tristement.
||
D'une

manière triste, péniblement, misérablement :

Finir tristement ses jours.
TRISTESSE (1. histitia), sf. Affliction,

abattement de l'âme qui se manifeste au de-

hors : La tristesse est empreinte sur sa figure.

||
Disposition naturelle à la mélancolie : //

y a en lui un fonds de tristesse. ||
Manque

d'entrain, d'agrément : La cérémonie fut
d'une tristesse indicible. — Sy". Le cha-
grin, moindre que la peine, affecte l'esprit

et est déterminé par les ennuis, les tracasse-

ries, les malheurs qui nous assaillent; il a
pour origine des causes extérieures, et ce-

pendant celui qui a du chagrin peut le ca-

cher à ses semblables. La tristesse, au con-
traire, se manifeste extérieurement et laisse

voir une préoccupation constante de l'esprit

causée par les tribulations; elle a quelque
chose de pénible. Elle peut aussi être l'état

ordinaire d'une personne. La mélancolie est

l'état de langueur dans lequel se trouve une
personne qui considère la vie comme étant

dépourvue de gaieté ; la mélancolie a cepen-
dant quelque chose de doux qui eDtraîne une
sorte d'abattement moral. (V. Affliction.)

*TRISTIQUE Itri-sti-ke] (g. tp{, trois +
(rrt-/oç, rang), adj. 2 g. Disposé sur trois

rangs. (Bot.)

*TRISTYLE (pfx. tri + style), adj. S g.

Qui a trois styles.

*TRISULCE [tri-ssul-sse] ou *TRISUL-
QUE (pfx. tri pour 1res, trois -f 1. sulcus,

sillon), adj. S g. Se dit d'un animal dont le

dessous du pied est partagé en trois par
deux sillons longitudinaux.
*TRISULFURE (pfx. tri + sulfure), sm.

Sulfure qui contient trois équivalents de
soufre et un de métal.

TRITCIIINAPALI, 40 000 hab. Ville de
l'Hindoiistananglais(Madras),surIeKavery.
TRITHEIM ouTRITHÈME .Ikan) (1462-

1516), théologien et chroniqueur allemand
qui devint abbé de Wurzbourg en 1506. Il a

laissé de nombreux ouvrages, entre autres

une chronique assez importante pour l'his-

toire du moyen âge.
TRITH-SAINT-LÉGER, commune du

canton sud et an-, de Valenciennes (Nord).

Grandes aciéries.

1. TRITON (1. Tritonem), dieu de la mer,
fils de Neptune et d'Amphitrite, qui avait le

buste d'un homme, dont le corps se termi-

nait en queue de poisson et qui précédait le

char de ses parents en soufflant dans une
conque. Avec le

temps on ima-
gina une foule

de tritons for-

mant l'escorte

de Neptune et

d'Amphitrite.
(Myth.) — Sm.
Genre de mol-
lusques marins

gastéropodes, pourvus d'une coquille en spi-

rale, parmi lesquels il existe de très grandes
espèces, et dont le test sert de trompette à
plusieurs peuples sauvages.

||
Genre de sala-

mandres aquatiques nommées vulgairement
lézards d'eau, qui possèdent parfois des cou-

leurs très vives et très variées. On en trouve

TRITON
(LÉZARD D'EAU)

plusieurs espèces dans les mares des envi-
rons de Paris.

||
Nom d'un certain appareil

de plongeur. — Dér. Triton2.
2. TRITON (lac nu), anciennement nom

d'un lac situé au S.-E. de la Tunisie, et qui
s'écoulait dans la Petite Syrte. Les anciens
croyaientque Minerve était née surses bords.

D'après le docteur Rouire, ce lac sérail au-
jourd'hui le lac Kelibia.

3. TRITON (pfx. tri + ton), sm. Intervalle

de musique formé de trois tons entiers et

désigné le plus souvent sous le nom de quarte
augmentée.
TRITOXYDE (g. ipixo;, troisième +

oxyde), sm. Oxyde formé d'un équivalent
d'un métal et de trois équivalents d'oxygène.
Les tritoxydes sont souvent de véritables

acides.

TR1TUUABLE (/n'to'P)'),(lrfj. 2g. Qui peut
être trituré.

TRITURATION (1. triturationem), «/'.Ac-

tion d'écraser un corps solide pour le ré-

duire en poudre ou en pâte : La mastication
opère la trituration des aliments.

TRITURE (1. tritura, broiement), sf.

Habileté acquise par la pratique : Avoir la

triture des affaires. (Néol.) — Dér. Tri-

turer, triturable, trituration.

TRITURER (1. triturare), vt. Écraser
avec le pilon, mais sans la frapper, une ma-
tière solide pour la réduire en poudre ou en
pâte : Triturer de la cannelle, les aliments.

TRIUMVIR [tri-ome-vir] (ml. : Ires, trois

+ vir, homme), sm. Primitivement, titre

d'un magistrat romain chargé conjointement
avec deux collègues d'une partie de l'adminis-

tration publique.
||
Triumvirs monétaires, les

trois magistrats qui surveillaient l'atelier des
monnaies.

||
Triumvirs capitaux, ceux qui

gardaient les prisonniers et présidaient aux
exécutions. '|| Nom qui, chez les Romains,
servit à désigner Pompée, César et Crassu»
(premier triumvirat), qui s'étaient associés

pour résister au parti oligarchique du sénat

(60 av. J.-C), et plus tard (43 av. J.-C.) Oc-
tave, Antoine et Lépide (deuxième triumvi-

rat), qui s'entendirent pour s'emparer du
pouvoir absolu. — Dér. Triumvirat, trium-

virat, triumvirale.

TRIUMVIRAL, ALE (1. triumviralem),

adj. Qui appartient aux triumvirs.

TRIUMVIRAT (1. triumviratum), sm.
Charge de triumvir.

||
Association de trois

citoyens puissants qui s'entendent pour as-

servir l'Etat. ||
Association, entente de trois

personnages influents.

TRIVANDERAM, capitale du petit Etat
de Travancore, sur la côte de Malabar.
TRIVELIN, fameux acteur de l'ancienne

troupe italienne de Paris. — Fig. Baladin,

bouffon. — Dér. Trirelinade.

TRIVELINADE (Trirelin), sf. Bouffon-

nerie.

TRIVIAIRE (1. trivium, carrefour), adj.

2 g. Où trois routes so croisent : Carrefour
triviaire.

TRIVIAL, ALE (1. trivialem: de trivium,

carrefour), adj. Très commun, bas : Ex-
pression triviale.

||
Que personne n'ignore :

Vérité triviale. — Sm. Ce qui est trivial :

Un vulgarisateur doit descendre jusqu'au
trivial. — Gr. Le pluriel masculin triviaux

s'emploie rarement.
TRIVIALEMENT [trivial + sfx. ment),

adv. D'une manière triviale.

*TRIVIALISER [trivial), vt. Rendre tri-

vial. (Néol.)

TRIVIALITÉ [trivial), sf. Qualité de ce

qui est trivial : La trivialité d'une expres-

sion. ||
Chose triviale : Débiter des trivialités.

TRIVIER- DE- COURTES (SAINT-),
1436 hab. Ch.-I. de c. arr. de Bourg (Ain).

TRIVIER-SUR-MOIGNANS (SAINT-),
1 650 hab. Ch.-l. de c, arr. de Trévoux (Ain).

*TRIVIUM [tri-vi-ome](ml. : point de croi-

sement de trois voies, lieu public), sm. Par-
tie élémentaire de l'enseignement du moyen
âge qui comprenait la grammaire, la rhéto-

rique et la dialectique et était suivi du qua-

i/rivium. (V. ce mot.) — Dér. Triviaire.

trivial, triviale, trivialement, trivialiser,

trivialité.

TRIVIUM, nom latin de Trévoux.
*TRIVOLTAIN,AINE,ou*TRIVOLTIN,

INE (ital. tri, trois + volta, fois), adj. Se
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«lit de vers à soie qui ont U faculté de pro-
duire trois générations pu an. Il y :i aussi
dM races de vers à soio uni volt i nos et bivol-

tines. \ . i er a soie.)

TRITOLCEou i>i ï'itivil./i Jsan-Jao-
'

I il 151 s , marquis de Vigt
seigneur milanais qui devint maréchal
de France en 1499. Passé an serv/ioe de la

Franco, il conquit pour Loui* XII le duché de
Milan dont il devint gouverneur, provoqua
une insurrection par iea oruautéa, lit pri-

onnier Ludovic Le More el Jean Oal
la bataille de Novare, commanda en chef
l'armée française dans la guerre de la liguo

de Cambrai contre Venue, contribua a ont
Pranoois [<* à la victoire ! Ma n- lia n l.'il.Yl,

mais échoua devant Breecia el tomba en-
raiteen diagrace. — Trivulzi (Théodore oe')

(t456-ib82), marquis do Piszighitone, neveu
du précédeut. Il combattit également pour la

France et fut fait maréchal par François !•»

en I

TROADE I. Trcas), petite contrée de l'A-
sie Mineure sur les rivages de la mer lîgée

el de l'Hellespont, bornée au 8. par le mont
Ida, arrosée par le Scamandre et dont l'an-

tii|iio Troie était la capitale.

TROARN, 706 liai). Ch.-l. de c, arr. de
Caen (Calvados i, près de la Dives. Ancienne
abbaye de bénédictins, fondée en 1050 par
Roger do MoDtgommery.
TROC, mm. de troquer. Marché que

l'on conclut eu échangeant un objet contre
un autre. — Troc pour troc, loc. adr. Kn
échangeant un objet contre un autre sans
donner de supplément.
TROCADÉRO, fort avancé sur une petite

presqu'île, près de Cadix (Espagne), pris le

11 juillet 1823 par l'armée française suc les

troupes de la junte insurrectionnelle. —
Nom donné au versant d'une dos collines de
Paris qui bordent la rive droite de la Seine,

eu lace du Champ de Mars, et sur lequel a
été bâti un palais de style oriental pour les

expositions.

TROCART ou TROIS-QUARTS (pour
trois-carres : de trois + carre, angle, lace),

tm. Instrument de chirurgie dont on se sert

pour faire des ponctions et consistant en une
tige cylindrique contenue dans une canule
d'argent et terminée à son extrémité par une
pointe triangulaire bien coupante.
TROCHAÏO.UE [tro-ka-'ique] (g. Tfo/ou-

xoç), adj. et tm. Se dit d'un vers grec ou
latin composé totalement ou en grande par-
tie de trochées.

TROCIIANTEH |tro-kan-tère] (g. xpo-

yavrrjp : de rpoy&v, courir), sm. Nom de deux
eminences situées, au-dessous du col de cet

os, à la partie supérieure du fémur et où
s'attachent les muscles qui font tourner la

cuisse : Le grand Iroehanler est en dehors
et k petit trochanteren dedans. V. Fémur.)

1. *TROCHE (ail. trauhe, grappe : VHA.
drupo), sf. Trochet. — Dér. Trochet, tro-

ehée -, trochet i?), trochvre. — Gr. Ce mot
est peut-être le même que torche par la

transposition de r.

2. *TROCHE (g. Tpoxo';, sabot, toupie),

sf. Coquillage en sabot.

1. TROCHÉE [tro-chée; d'après l'Aca-

démie, tro-kée] (g. Tpoyaîo;, coureur), tm.
Pied des vers grecs et latins composé d'une
syllabe longue suivie d'une syllabe brève.

C'est le contraire de l'Ïambe.

2. TROCHÉE (du vx fr. troche. faisceau),

sf. L'ensemble des rameaux que pousse un
arbre venu de graines après avoir été coupé
à quelques centimètres ue terre.

TROCHES (x), s/'pl. Fiente d'hiver des
bêtes fauves, fumées à demi formées. —
Gr. Ce mot a peut-être la même origine que
trochée 2, à cause do la forme de ces pro-
duits.

TROCHET (dm. du vx fr. troche, fais-

ceau), tm. Bouquet do fleurs OU de fruits

sur une même branche : Un trochet de itoi-

seltes.

TROCHILE (g. tpox'Xoa : de tplvtcv,
courir), sm. Oiseau qui vit aux bords du
Nil.

||
Nom du roitelet muser

*TRO(.IIISQL'E (g. ^po^lno;, pastille

ronde , tm. Sorte de petit pain conique ou
pyramidal, composé d'une ou plusieurs pou-

dres médicamenteuses ou autres.

*TROCHI.ÉE [tro-kléo] 1. trochlefl, pou-
lie : g, t^o/ï/iï, roue,, tf. Surface articu-

laire i • poulie qui sa
trouve à l's mwiiv de l'hune rus

celle du fémur.
«TROCHOÏDB tro-l 1-| g. tpoge&c,

roue -(- eTSo;, forme), adj. %g. i.iui ressemble
I une rouo. — Sm. Apparence de fuseau
qui représente une corde vibrante. - S/', l.a

oyclolde ou roulette.

TROCHTJ l.i né en 1818, gé-
néral français contemporain, chef du
vernement de la Défense nationale pendant
la guerre de 1870-71. Aide de camp du maré-
chal s.iiin Arnaud on Crimée, général de
brigade en I8.'ii et de division en 18.'. !t, il fut

nommé gouverneunle Paris le 11 août 1870;

proposé ensuite parOambetta pour eue mis
a la tète de la défense de Paris, ce n'est

qu'après le 4 septembre qu'il centralisa tous

les pouvoirs. Pour échapper àla capitulation,
il remit, le 22 janvier 1871 , le commandement
de l'armée do Paris au général Vinoy, qui
lit cesser la résistance le 27. l'.lu aux élec-

tions du 8 février 1871, il donna sa démission
de député en 1872 el rentra dans la vie pri-

vée en 1873. Il a laissé1 deux ouvrages mili-

taires : l'Armée française en 1867 et l'Armée
française en 1879.

THOCHURE (vx fr. troche, faisceau), sf.

Quatrième andouiller de la tête du cerf.

I. *TROCHTJS[tro-ku»s] fg. rpo/o';, roue,
toupie; 1. frocAttt), sm. Cercle d'airain, d'en-
viron 1 moire de diamètre, qui servait à cer-
tains jeux chez les anciens Grecs.
2.*TRO(:ni;sou*TROorE du'g.Taoyoc,

roue, disque, toupie), sm. Genre de mollus-
3ues gastéropodes, dont la coquille, en forme
e cône, présente des tours très nombreux

;

l'ouverture de cette coquille est oblique,

rhomboïde et nacrée intérieurement. Ce
genre renferme un très grand nombre d'es-

pèces, que l'on rencontre dans toutes les me»,
depuis le niveau dès basses eaux jusqu'à
27 mètres de profondeur, les petites espèces
descendant jusqu'à 185 mètres. Le nombre
des espèces fossiles os tconsidérable(361); elles

apparaissent dès les iges silurien, dévonien
et carbonifère pour augmenter beaucoup à
l'époque triasique, diminuer pondant le ju-
rassique et lo crétacé et abonder pondant la

période tertiaire.

TROÈNE OUTROENE (h.br.oVwH.opine),
si». Genre d'arbrisseau dicotylédone de la

famille de l'Olivier, dont une espèce, le troène
commun, à fleurs blanches et odorantes, à
fruits d'un noir bleuâtre, abonde dans OOS
baies et jouit de propriétés astringentes. Sa
couleur, foncée, très tenace, sert aussi à la

coloration des vins. Ses tiges servent de liens.

TROÈNE, 2i kilom. Rivière du départe-
ment de l'Oise. Elle arrose Chaumont en
Yexiu et se |otto dans l'Kpte à Gisors.

TROGLODYTE, pi. TROGLODYTES (g.

xpwv^oS'jTTic : de TpiÔYAr), caverne + StSttv,

pénétrer), tm. Ancien peuple d'Afrique, de
petite taille, qui vivait dans des cavernes :

Les Troglodyte*. ||
Par extension, nom donné

à tous los peuples sau-
vages qui habitaient des
cavernes ou se creu-
saient des demeures
souterraines.

|, Nom
donné par les anthro-
pologistes à des peuples
de l'époque quaternaire
et de l'époque néolithi-

que qui habitaient dans
des cavernes naturelles

ou artificielles : t., s Iro-

gfûdj/tetde la Madeleine,

de la vallée du Petit Morin,
||
Le chimpanzé.

||
Genre de petits oiseaux insectivores à

chant mélodieux qui nichent dans les trous
des murailles, sous le chaume, et dont l'es-

pèce la plus commune est vulgairement ap-
pelée roitelet. — Dér. Trof/lodulique.

*TROGI.ODYTIQlJE (troglodyte), adj.

S y. Qui appartient aux troglodytes.
TROGNE (kymr. Iriryn, museau >, sf. Vi-

sage d'ivrogne, de gourmand : t'ne trogne
ruaiconda.
TROGNON ir!, sm. Le milieu non comes-

tible d'un fruit, d'un légume. — Fig. et pop.
Une petite lille. — Gr. On donne comme

TROGLODYTE

OrigkM à ce mot levx (r. fron, qui lui-même
viendrait de iTonfOn. lier. Trognonner
tTROGNORintR trognon), wt, Avon

l'aspect d'un troc L (Victor llt.oo.)

TROOOPP (.Ikan-IIonouk, Doam
(1751-17114 , contre-amiral français, un des

traîtres qui livrèrent Toulon aux An
11

TROOl i POMPEE i" siècle après J I

Historien latin d'origine gauloise, auteur
d'une Bittohrt dis animaux, entièrement per-

due, et d'une précien » Butoir, :
dont il ne nous reste qu'un abrégé par .lu -un.

troie ou il. ion, ancienne ei célèbre ville

de l'Asie Mineure, non loin de l'Hellespont,
dominée par la citadelle de Pergame, el dont
le sièire par les Grecs fut l'objet de VIliade,

Elle fut deux fois nui lits de
puis cotte époque reculée. M. Bcbliemann
vient de retrouver les ruines superp
dos trois villes. — Dér. Trotte, Troilus,!

troi/enne.

TROÏKA [tro-1-ka] (mot russe), sf. \ ni

turc à trois chevaux attelés de front et qui
est en usage en Russie.

TROfLUSI ou TROILR, lils de Priam el

d'Hécubc, tué par Achille pendant le

de Troie.
TROIS (I. très), adj. num. card. Deux

plus un : Trois personnes. || Les trois quarts
du ten>i>*, lo plus ordinairement.

|| Règle de
trois, problème dans lequel on propose de
trouver un nombre au moyen de trots autres

qui sont connus; ou bien encore problème
où il s'agit de trouver un nombre au moyen
de plusieurs autres que l'on peut, à l'aide

d'un raisonnement, réduire à trois nombres
seulement. Il y a den\ sortes de règles de
trois : la règle de trois simple et la réglé et
trois composée.
De la règle de trois simple. — On

appelle règle de trois simple un problème
dans l'énoncé duquel il entre quatre nom-
bres, dont trois sont connus et dont le qua-
trième est inconnu. Pour reconnaître si nu
problème est une règle de trois souple, il

faut examiner trois choses :
(•> s'il y a dans

l'énoncé du problème quatre quantités, dont
une soit inconnue et dont les trois autres
soient connues; 2° si parmi CM quatre quan-
tités, il y en a doux nui soient (le même na-

ture entre elles et deux autres qui soient

aussi de même nature entre elles; :i" enfin,

s'il y a proportionnalité entre la quantité
cherchée et celle de nature contraire avec
laquelle elle se trouve liée.

Manière de résoudre une règle de trois
simple. — Dans la résolution des règles de
trois simple, il y a deux ras à Considérer :

1" cas : la proportionnalité est directe;
2° cas : elle est inverse.
Premier cas : Il y a proportionnalité di-

recte. — Dans ce cas.il y a doux cho-

faire: 1° préparer l'opération; 2" 1'eftectaer.

{•Préparation de 'opération. — Soit à ré-

soudre cette question :

12 ouvriers font 100 mètres d'un certain

ouvrage en une semaine ; dites combien 8 ou-
vriers en feraient de mètres dans le même
temps ?

Pour résoudre commodément ce problème,
nous allons en dresser un tableau qui eu
sera comme le résumé. Pour rela, nous
allons nous poser les questions suivantes, et

les résoudre : Que demande ton.' li-

tres. — Quels sont los métros connus? Ce
sont les 100 mètres qui oui été faits par les

12 ouvriers en une semaine. On écrit donc
le nombre 100 un peu à droite du milieu de
la page; puis on continue et l'on dit : Par
qui les 100 mètres ont ils oie faits? l'ar 12

ouvriers. — On écrit le nombre 12 sur la

même ligne horizontale que 100, mats un peu

à gauche. Ensuite on continue de la mai
suivante; on se dit : Quel est le nombre
connu de même nature que 12? ("est 8. —
On écrit 8 sous 12. Enfin on complète le ta-

bleau en plaçant un X sous mil. On convient

âne wt c représentera les mètres cherchés.
a obtiendra de cette manière le tableau ci-

dessous :

12 ouvriers. . 100 m.
8 « . . x.

2° Opération. — Lorsqu'on a posé le ta
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bleau précédent, il reste peu fie chose à faire

(oui' achever la règle de trois. Ou écrit le

nombre qui est au-dessus de x, c'est-à-dire

100; on tire au-dessous une ligne horizon-
tale pour indiquer la division. Ensuite on
considère le nombre 12, qui se trouve avec
100 sur une même ligne horizontale, et l'on

dit : Si 12 ouvriers ont fait 100 mètres d'ou-
vrage en une semaine, un seul ouvrier en

fera douze fois moins ou —• Voilà le nom-

bre de mètres que ferait un seul ouvrier;
8 ouvriers, au lieu d'un, en feraient 8 fois

, ^ IM . „ .

plus. Or —est une expression fractionnaire;

pour la rendre 8 fois plus forte, il faut mul-
tiplier son numérateur par 8, ce qui donne :

100X8
12

Tel est le nombre de mètres que feront
8 ouvriers en une semaine. En effectuant les

opérations, on trouve 66m,66.

Du raisonnement qui précède, on conclut
la pratique suivante : Pour résoudre une
règle de trois simple lorsqu'il y a propor-
tionnalité directe, commencez par écrire le

tableau que nous avons figuré ci-dessus, puis
tracez une croix de Saint-André dont les

bras joignent deux à deux les quatre nom-
bres du tableau; multipliez l'un par l'autre
les deux nombres connus qui sont aux deux
bouts de l'un des bras, et divisez le produit
par le seul nombre connu qui se trouve à
l'une des extrémités du second bras. Pour
plus de clarté, nous figurons ici la croix dont
il vient d'être parlé :

12 100

Aux deux extrémités du bras incliné de
droite à gauche, il y a deux nombres connus
8 et 100; on les multiplie l'un par l'autre, et
l'on divise le produit 100 x 8 par 12, le seul
nombre connu qui soit à l'une des extrémités
de l'autre bras.
On voit par tout ce que l'on vient de dire

qu'une règle de trois simple est en quelque
sorte résolue dès qu'on a formé le tableau
dans lequel les nombres proportionnels entre
eux sont groupés ensemble, et que l'on a
reconnu si les nombres d'un même groupe
sont en proportionnalité directe ou en pro-
portionnalité inverse.

Deuxième cas : Il y a proportionnalité in-
verse. — 11 y a encore deux choses à faire :

1° préparer l'opération; 2° l'effectuer.

1° Préparation île l'opération. — Soit à
résoudre le problème suivant :

20 ouvriers font un ouvrage en 30 jours;
combien 25 ouvriers mettraient-ils de jours
pour faire le même ouvrage?
On dresse le tableau résumé du problème,

absolument de la même manière que si la
proportionnalité était directe. Voici donc ce
que l'on écrit :

20 ouvriers 30 j.

25 - x
2» Opération.— Ce tableau une fois dressé,

on écrit le nombre qui est au-dessus de x,
c'est-à-dire 30, et on tire au-dessous une
ligne horizontale. Ensuite on considère le

nombre 20 qui se trouve sur la même ligne
que. 30 et l'on dit : Si 20 ouvriers ont mis
30 jours pour faire un ouvrage, un seul ou-
vrier, au lieu de 20, mettrait 20 fois plus de
jours ou 30x20. Voilà le nombre de jours
que mettrait un seul ouvrier pour faire l'ou-
vrage. Si, au lieu d'un ouvrier, il y en avait
25, ceux-ci iraient 25 fois plus vite, c'est-à-
dire mettraient 25 fois moins de jours qu'un
seul ouvrier. Pour avoir le nombre de jours
qu'ils emploieraient, il faut donc rendre 25
lois nlus petit le produit 30 x 20. Cela se fait

en divisant ce produit par 25. On obtient
ainsi un nombre de jours représenté par :

30 X 20

En effectuant les opérations, on trouve
24 jours.

Du raisonnement qui précède, on conclut
la pratique suivante : Pour résoudre une
règle de trois simple, lorsqu'il y a propor-
tionnalité inverse, commencez par dresser
le tableau que nous avons déjà figure; puis
multipliez l'un par l'autre les deux nombres
connus qui composent la première ligue ho-
rizontale de ce tableau; divisez le produit
obtenu par le seul nombre connu qui so
trouve dans la seconde ligne horizontale, et
le quotient sera la solution du problème
donné.
De la règle de trois composée. — On

appelle règle de trois composée une ques-
tion dans laquelle on se propose de trouver
une quantité inconnue au moyen de plu-
sieurs autres connues qui, prises deux à deux
d'une manière convenable, sont proportion-
nelles entre elles.

Pour qu'un problème soit une règle de
trois composée, il laut qu'il satisfasse aux
conditions suivantes : 1° il faut que les

quantités connues soient en nombre impair;
2° il faut que ces quantités connues puissent
être réduites à trois seulement au moyen
d'un raisonuement particulier; 3° enfin, il

faut que le problème ainsi simplifié satisfasse
aux conditions exigées pour une règle de
trois simple.

Nous allons voir par quel raisonnement
on peut réduire à trois toutes les quantités
connues qui entrent dans l'énoncé d'une
règle de trois composée. Supposons que l'on

ait à résoudre le problème que voici :

15 ouvriers, en travaillant 5 jours et 9 heu-
rts par jour, ont fait 248 mètres d'ouvrage.
Combien 22 ouvriers feraient-ils de mètres
du même ouvrage en travaillant 7 jours et

10 heures par jour?
Pour réduire à trois seulement toutes les

3uantitcs connues qui entrent dans l'éuoncé
e ce problème, voici comment on raisonne :

Si pour faire les 248 mètres d'ouvrage on
avait travaillé un seul jour pendant 9 heures,
au lieu de travailler 5 jours et 9 heures par
jour, on aurait dû employer 5 fois plus d'ou-
vriers, c'est-à-dire en prendre un nombre
exprimé par 15 x 5. Tel est le nombre qui
exprime combien il faudrait d'ouvriers pour
faire 240 mètres en travaillant un jour et

9 heures par jour. Si l'on voulait que la
même besogne fût faite en ne travaillant

qu'une heure pendant ce jour, il faudrait se
servir de neuf fois plus d'ouvriers, c'est-à-

dire de 15 X 5 X 9 ouvriers. Ceux-ci feraient
les 248 mètres en travaillant un seul jour
pendant une heure. Semblablement, pour
faire les x mètres que l'on cherche en ne
travaillant qu'un seul jour et seulement une
heure, il serait nécessaire d'employer un
nombre d'ouvriers égal à 22x7x10. Le
problème se trouve maintenant ramené à
celui-ci :

15X5x9 ouvriers feraient en une heure
248 mètres d'ouvrage; combien 22x7x10
ouvriers feraient-ils de mètres dans le même
temps ?

On reconnaît dans cet énoncé une règle
de trois simple, dans laquelle il y a propor-
tionnalité directe entre 15 X 5 X 9 et 248
d'une part, et entre 22 x 7 X 10 et x d'autre
part.

Manière de résoudre une règle de trois
composée. — Pour résoudre une règle de
trois composée, il y a deux choses à faire :

1° préparer l'opération ;
2° l'effectuer.

1» Préparation de l'opération. — Soit à
résoudre le problème suivant :

15 ouvriers, en travaillant 5 jours et 9 heu-
res par jour, ont fait 175 mètres d'un cer-
tain ouvrage ; dites combien de mètres seraient
faits par 22 ouvriers qui travailleraient
12 jours et .10 heures par jour.
Pour résoudre commodément ce pro-

blème, nous allons en dresser un tableau
qui en sera comme le résumé. Pour cela,

nous dirons : Que demande-t-on? Des mè-
tres. — Quels sont les mètres connus? Ce
sont les 175 mètres qui ont été faits par
15 ouvriers travaillant 5 jours, et 9 heures
par jour; ces 175 mètres constituent ce que
l'on appelle le nombre à modifier. On
écrit 175 tout à fait à la droite de la page;
ensuite, à la gauche de ce nombre et sur la
ligne horizontale où on l'a placé, on écrit

toutes les quantités qui sont avec lui dans
une relation telle que si quelqu'une d'entre
elles venait à changer de valeur, ce nombre
lui-même en changerait. En conséquence, a
la gauche de 1 75, on écrit 15 ouvriers, 5 jours
et 9 heures. Cela fait, sous 175 on place un a;

destiné à représenter les mètre» cht-rchés,
et, à la gauche de cet x, on écrit les quan-
tités qui sont avec lui dans une relation telle
que si quelqu'une d'entre elles venait à
changer de valeur, le nombre représenté
par x en changerait également. Il faut avoir
soin de mettre ces quantités juste au-dessous
des quantités de même nature qui se trou-
vent dans la ligne horizontale déjà formée.
On obtiendra de la sorte le tableau ci-des-
sous :

15 ouv.
22. . .

5j-
12. .

9 h.

10. .

175 m.
x

2» Opération. — On écrit le nombre qui
est au-dessus de x dans le tableau précédent;
c'est 175. Au-dessous de 175, on tire une
ligne horizontale pour indiquer la division.
Ensuite, on passe au nombre 15 qui est à
l'extrême gauche de la première ligne hori-
zontale du tableau, et l'on dit: Si 15 ouvriers,
en travaillant 5 jours, et 9 heures par jour,
ont fait 175 mètres d'un certain ouvrage, un
seul ouvrier, dans les mêmes conditions,

175
ferait 15 fois moins de mètres ou — -. Cette

15
fraction exprime le nombre de mètres que
ferait un ouvrier en travaillant pendant
5 jours, et 9 heures par jour. Si ce même
ouvrier, au lieu de travailler 5 jours, ne tra-
vaillait que pendant un seul jour, il ferait

*
175

5 fois moins de mètres, c'est-à-dire —— '

15X5
puisque, pour rendre une fraction 5 fois plus
petite, il suffit de multiplier son dénomina-
teur par 5. Nous venons de trouver le nom-
bre de mètres que ferait un ouvrier en tra-
vaillant 1 jour et 9 heures par jour; ce

175
nombre est exprimé par ——-.. Si l'ouvrier,

15X5
au lieu de travailler 9 heures dans sa jour-
née, ne travaillait qu'une seule heure, il fe-

rait 9 fois moins de mètres, ou

175

15X5X9
Voilà le nombre de mètres que ferait un

ouvrier en travaillant un jour, et une heure
par jour. Si, au lieu d'un seul ouvrier tra-
vaillant un jour, et une heure par jour, on
en avait 22 travaillant dans les mêmes con-
ditions, ceux-ci feraient 22 fois plus de mè-
tres, ou

175 X 22

15x5x9
Voilà l'ouvrage fait par 22 ouvriers tra-

vaillant un jour, et une heure par jour. Si,
au lieu de travailler un seul jour, ces ou-
vriers travaillaient pendant 12 jours, ils

feraient 12 Ibis plus de mètres, c'est-a-dire

175 X 22 X 12
" 15X5X9

C'est là le nombre de mètres qui seraient
faits par 22 ouvriers travaillant 12 jours, et
une heure par jour. Si, au lieu de travailler
pendant une seule heure par jour, les 22 ou-
vriers travaillaient 10 heures par jour, ils

feraient 10 fois plus de mètres, ou :

175 x 22 X 12 x 10

15 X5 X9
Tel est le nombre de mètres que feraient

22 ouvriers en travaillant 12 jours, et 10
heures par jour. En effectuant les opéra-
tions, on trouverait pour résultat : G84m ,44.

Du raisonnement qui précède, on conclut
la pratique suivante : Pour résoudre une
règle de trois composée, il y a trois choses
à faire : 1° écrire le tableau que nous avons
figuré ci-dessus; 2° calculer ce que devien-
drait le nombre a modifier, si tout d'un coup
chacune des quantités avec lesquelles il se

trouve lié se réduisait à l'unité; on obtien-
drait ainsi une certaine expression qui, par
des modifications ultérieures, donnerait la

solution du problème; S cnerchercefluede-



TROIS-DENTS TROMPETTE. 591

viendrait l'expression doDl nous vi'iions il»

parler, -i toutes lai quantité* que nom avons
supposées nu instant réduites è l'unité, de-
renaientégalesaux quantitésde mime nature
nui sont en rapport avec x. jj Troisième :

Chapitre Iroit. Henri trois [ou Henri III .

Sut. La nombre trois et le chillV.' qui le

représente (8). il
te (™i.< </« mois, le iroi-

lieme joui du mois.
|| Carte marquée

de trois pointa : te fi r,
||

race
du dé marquée de trois points : l

trois. - Le trait pour cent, rente payée par
l'Etat au taux normal de •'! francs pour
100 francs. — UAr. Troisième, (rots

wen/. — Coiiip Tous les mots composés
dont le premier élément est le mot trots.

TROIS-DENTS MO DBS), 1365 met. d'al-

titude, un des unis principaux sommets du
mont Pilât (ou Pila), dans le Forez. De ce

Ilic,
on jouit d'un beau panorama sur le

laupliine, les Alpes, le Jura et le Vivarais.

*ï'Rois-i:toii.i:s (Irois + étoil,
. tm.

Expression par laquelle on désigne une
p irsonne inconnue ou que l'on ne veut pas
nommer et nue l'on représente par "*.

TKOIS-EYÈCIIÉS [LIS , ancien territoire

de France tonne par les trois évèches de

Mets, Toul et Verdun, etconquis par Henri 11

eu IMS.
TROIS FONTAINES (i.ks ,4920 hectares.

Forêt domaniale du département do la

Marne, peuplée de chênes, de charmes et de
bois blanc. — Nom d'une abbaye, de l'ordre

de Ctteaux, qui fut fondée en 1220, près de
Saint-Dizier, par Hugues, comte de Cham-
pagne.

TROISIEME (trois + six. ième), adj.

num. ont. i g. Qui, dans une série, occupe
lo rang, la place indiquée par le nombre
trois : Cet (lève est le troisième de sa classe.

— Sm. Une troisième personne : Il nous
vint un troisième.

||
Le troisième étage d'une

maison : // demeure ou troisième. — Sf. La
classe d'un lycée on d'un collège qui pré-

cède de deux ans la classe de rhétorique :

Professeur de troisième. — Dèr. Troisième-

ment.
TROISIÈMEMENT [troisième + sfx.

ment), a<lr. En troisième lieu.

TROIS-MÀTS [trois + miit). sm. Navire
qui a trois mats. ||

Mot de misaine, grand
raàt et mât d'artimon.
TROIS-MOUTIERS (LES), 1203 hab.

Ch.-I. de c. arr. de Loudun (Vienne).
*TROIS-PIEI)S (trois+ pied), sm. Cercle

en fer supporte par trois pieds de même
métal, sur lequel ou met une chaudière, une
marmite pour la soumettre à l'action du l'eu.

*TROIS-PONTS trois+pont), sm. Navire
à trois batteries couvertes ou à trois étages

de canons.
TROIS-QUARTS [trois+ quart), sm. In-

strument de chirurgie servant à faire des

ponctions. ( Y. 7Yor<irO ||
Fiacre.

||
Petit violon.

TROIS-RIVIÈRES, 10000 hah. Ville

du Canada, au continent du Saint-Maurice
et du Saint-Laurent. Grand commerce.

TROIS-SIX (trois+sir), sm. Eau-de-
vie du commerce à 36° (on écrit ordinaire-

ment 3/6).

TROIS TOISONS O'OR, ordre de che-
valerie créé par Napoléon 1 er le IS aoùtl809.
TROÏTZKAÏA (en russe, la Trinité), cé-

lèbre couvent russe, à 60 kilom. de Moscou,
fondé par saint Serge en 1330. Ce couvent
est enclos d'épaisses murailles de 4 kilo-

mètres de tour.

TRÔLE, spf. de trâler. Action d'un
ouvrier qui va de magasin en magasin offrir

de vendre un meuble qu'il a fabriqué : Ou-
vrier à la trile.

TRÔLER (alleni. trollrn, trotter 1

, il.

Promener partout avec soi. — Vi. Courir
rà et la, flâner : // ne fait t/ue trôler. — Dér.
Troie.

trolle (x), sf. Action de découpler les

chiens d'une meute pour les mettre à la

poursuite d'un cerf dans une forêt.

TROLLUATTA. Canal latéral à la Go-
tha, en Suéde, qui mel en communication le

lac Wener et le Cattégat
trombe (I. turbtnem, tourbillon : ital.

tromba, tube: .-sp. trompa, toupie), if.

Masse d'eau à l'état vésiculaire en tonne île

cône dont la pointe est en lias et dans lo

voisinage du sol, qui se déplace dan
mosphera en tournoyant avec une extrême

rapidité et renverse les maisons, les arbres.

|| Soufflet de haut fourneau. — Syn. (V.

Typhon.)
TROMHI.ON dm.derital. tromba, tube),

sm. Ancienne arme à feu portative dont
l'ouverture du canon, évasée en entonnoir,

f

«mettait de lancer plusieurs balles à la

ois. — <îi\ Même famille : Trombone.
TROMBONE ital. trombone : de tromba.

tube), sm. Sorte de trompette composée de
deux tubes dont l'un glisse dans l'intérieur

de l'autre. Dans la famille îles trombones
on remarque : le trombone à coulisse et le

trombone à pistons. || Musicien qui joue du
trombone.

TItOSIMEL (mot allem. : tambour), sm.
Crible métallique tournant employé pour le

grillage et le débourbage des minerais et

pour le lavage des pommes de terre dans
les féculeries.

TROMP (MartinI (1597-1653), amiral hol-

landais qui gagna sur les Espagnols la lia-

taille des Dunes (1639), lutta avec avantage
contre les flottes anglaises et fut tué au com-
bat de Oatwick.— Tromp (CoRNBii.LEH^I-
lBgi^filsdu précédent, amiral hollandais qui
combattit contre les Anglais, les pirates liar-

baresques et la France.

1. TROMPE (I. tuba, tube, avec intercala-

tion de r et m), sf. Trompette : Publier à
son de trompe, au
son de httrompette.— Fig. Annoncer à
toutlemonde.H Cor
de chasse consis-
tant en un tuyau
d'argent ou de
bronze courbé an
cercle.

|| Guim-
barde.

|| Nez très

allongé de l'élé-

phant.
||
Nez du ta-

pir. ||
Bourbe en

forme de tube des
insectes suceurs.

||

Coquille de mer en
forme de spirale.

Angle de voûte po-
sée en encorbelle-
ment.

||
Immense

soufflet de forge.
||

TrompecPBuslache.
(V. Oreille.)— Dér.
Trompe 2 , trom -

pette 1 et 2, tromper, tromperie, trompeur,

trompeuse, trompeusement, trompeter, trom-
petenr. trompillon. — ( omp. Détromper,

trompe-Pceil.

2. TROMPE (trompe), sf. Machine qui

permet d'atteindre le vide presque absolu

et aussi de recueillir et d'utiliser les gaz

pompés et entraînés par uue très rapide

chute de liquide. La trompe à mercure de
Sprengel met à profil l'aspiration due à

l'accélération de la chute dune masse de
mercure. In tube vertical, d'une longueur
plus grande que a,78, fait communiquer un
entonnoir supérieur, rempli de mercure,

avec une curette fitu lans le bas. et l'ait

écouler dans Celle-ci le mercure de l'enton-

noir lorsqu'un robinet npécial est ouvert. Au
dessous de ce robinet est on renflement qui

est mis en communication, à l'aide d un tube

en caoutchouc, avec un réservoir de gaz.

TROMPE (T)

i
Architecture.)

Quand n ouvert le robinet, l'accélération

do l'écoulement détermine une aspiration
qui appelle le gll du réservoir dans le tube

vertioal. Ce gaaest entraîné mécaoiqaemeni
par le ni.'ivure qui s'écools dans la cuvette

inférieure. LA, le mélange se luise ,

un disque liori/ontal, le mercure recta dans
la cuvette; le gai se dégage et peut être
recueilli, dirigé et utilisé.

La construction des trompes à eau est

fondée sur la même principe; celles qui ali-

mentent d'air les foyers des t. .m- catalans

et la tioniji débit des lai.oratoires

ne différent pas ibéoriqueeneol de la ma-
chine précédente. In réservoir alimenté
par un ruisseau ou par une prise d'eaucoui
munique, au moyen d'un canal vertical en
bois, avec un récipient inférieur d'où l'eau

s'échappe par une ouwrliire latérale. Dans
sa partie supérieure, Je canal en bois porta
un ajutage conique qui étrangle la raina
liquide; celle-ci passe ensuite devant deux
ouvertures du canal, par lesquelles elle

aspire l'air du dehors. Il se forme ainsi a

ces ouvertures un mélange dan et d'au;
l'air est entraîné mécaniquement par l'eau,

et le mélange vient se briser dans le réci-

pient inférieur contre un disque horizontal.
La, l'air, se séparant ilu liquide, remonte i !..

surface et se dégage, par un conduit, avec une
pression bien plus grande que la pression
atmosphérique.

TROMPE-LA-MORT Ivomper + la +
mml\,sm. Personne très vieille. mi qui, avant
été malade, s'est rétablie contre toute •

rance.

TROMPE I.tEIl. Iromper+le+ayil), sm.
Tableau représentant des objets de nature
morte qu'on croirait réels.— PI. des trompe-
l'œil.

TROMPER (trompe), rt. Convoquer à
son de trompe comme font les charlatans.

||

Mettre dans l'erreur en usant de ruse, de
mensonge : Ce marchand trompe ses clients.

||
Echapper à un surveillant : Ce prisonnier

trompa ses geôliers. ||
Donner lieu à une

erreur, à une méprise : Les apparences m'ont
trompé.

||
Ne pas réaliser une chose sur

laquelle quelqu'un comptait : Cet en/uni

a trompé tes espérances de ses parent*.
||

Surprendre en bien ou en mal : Cet •

ment m'a trompé.
||
Faire qu'on oublie, qu'on

ne s'aperçoive pas de ; Tromper l'attente,

le chemin. — Se tromper, or. Commettre
une erreur.
TROMPERIE (tromper), sf. Action de

tromper.
1. TROMPETER (trompette], vl. Autre-

fois, assigner, à sonde trompe, à comparaître
en justice dans trois jours : On trom],

grand coupable. ||
Réclamer a s. m de trompe

un objet perdu.
||
Publier partout.

||
Divul-

guer une chose qu'on devait tenir cachée :

Trompeter une confidence. — Pi. Jouer de
la trompette. ||

Faire entendre un bruit de
trompette, en parlant du cri de l'aigle

L'aigle trompeur là-haut sur le rocher, —
Gr. On double le . devant une syllabe

muette : je trompette, nous trompet ina,

trompeteur (trompeter), sm. Le mus-
cle buccinateur, situé dans l'épaisseur de
chaque joue.

1. trompette (dm. de trompe), sf. In-

strument a vent, en bronze, qui a un SOO
très éclatant et dont on se sert surtout à la

guerre et dans les réjouissances publiques.
— F"ig. Bmboueher la trompette, prendre le

ton de la liante | V; en trompette,
nez relevé.

||
Déloger "in" trompette, clan-

destinement.
||
La trompette de (a Renom-

mée, la propagation rapide des nouvelles.
— F'ig. Personne qui excite les autres ou
qui dit partout tout ce qu'elle sait : // est

le trompette de la ville,
||
Tout mollusque

du genre buccin ayant une coquille spirale

d'une seule pièce.
;| Trompette parlante,

grand porte-voix en 1er blanc
|| trompette

mm nie. instrument de musique de la famille

des violons qui n'a qu'une corde.
j| Trompette

de brume, appareil hydraulique ou électrique

i sur les côtes et émettant daa sons re»

ternissants par le- temps de brume. Hat
2. TROMPETTE trompette 1). sm. Indi-

vidu qui sonne delà trompette.
||
Trompette-

major, celui qui commande et dirige les trom-
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p«ttes d'un régiment de cavalerie. — Fig.

Être bon cheval de trompette, n'être intimidé

ni embarrassé de rien. — Fig. Celui qui loue,

exalte une chose : Il fut le trompette de
cette notion.

TROMPETTE (CHÂTEAU-). Forteresse
de Bordeaux, construite sous Charles VII,

dimolie par Vauban.
TROMPETTISTE (trompette 1), M».

Celui qui, dans un orchestre, joue delà trom-
pette.

TROMPEUR, EUSE (tromper), adj. et s.

Qui trompe : C'est double plaisir de trom-
per un trompeur.

TROMPEUSEMENT (trompeuse + sfx.

ment), ode. D'une manière trompeuse.
TROMPILLON (dm. de trompe), sm. Petite

trompe.
||
Partie inférieure d'une trompe.

||

Pierre sur laquelle repose la trompe d'une
voûte.

||
Petite ouverture dans les machines

hydrauliques ou trompes qui remplacent les

soufflets.

TROMSCE, 800 hab. Ville et port de la

province de Finmark (Suède).

TRON ou TROM) (saint) (mort en 662),

prêtre, fondateur de l'abbaye cjTii portait son
nom au diocèse de Liège (Belgique) et qui
donnn naissance à la ville de Saint-Trond.

TRONA (x) .sm.Sesquicarbonate de soude
qu'on trouve en Amérique. (Miner.)

TRONC [tron] (1. truncum), sm. La partie

la plus grosse d'un arbre et d'où partent la

racine et les branches : Le tronc d'un hêtre,
||

La partie la plus grosse d'une artère, d'une
veine qui n'a pas encore émis de branches :

Tronc artériel. ||
Le corps humain moins la

tète et les membres. || La même partie du
corps chez les animaux.

||
Fragment du lut

d'une colonne.— Fig. Les ancêtres communs
a deux familles de parenté déjà éloignée.

||

Coffre de bois ou
de fer placé dans
une église ou au-
tre lieu pour rece-
voir les dons du pu-
blic, qui les intro-

duit par une fente

pratiquée à la par-

tie supérieure. Ce
coffre était ancien-
nement et est en-

core parfois un
tronc d'arbre creu-
sé. ||Tronc de cône,
ce qui reste d'un
cône quand on l'a

coupé par un plan
parallèle à sa base

et qu'on a enlevé la

pointe obtenue par
cette section. On
appelle bases du
tronc de cône la

base du cône en-
tier, et la surface de
la section faite par
le plan coupant;
hauteur du tronc

de cône, la perpendiculaire commune, menée
d'une base à 1 autre ; apothème du tronc de
ciine, la partie de l'apothème ou génératrice
du cône entier qui est comprise entre les deux
bases. La surface convexe d'un tronc de cône
droit à la base circulaire a pour mesure le

produit de la demi-circonférence de ses bases
par son apothème. Le volume d'un tronc de
cône droit à base circulaire est équivalent à
la somme des volumes de trois cônes droits

ayant pour hauteur commune la hauteur du
tronc et pour bases respectives la base infé-

rieure du tronc, sa base supérieure et une
moyenne proportionnelle entre ces deux
bases. Si R et r sont les rayons des bases
du tronc de cône et si h est sa hauteur, son
volume V sera :

V =Y* h
(
R* + r

'
2 + R'')-

'

'

||
Tronc de prisme triangulaire, ce qui

reste d'un prisme coupé par un plan non
parallèle aux bases. Le volume d'uu tronc de
prisme triangulaire droit est égal au produit
de la surface de sa base droite par le tiers

de la somme de ses trois arêtes. On désigne
ici par base droite celle à laquelle les arêtes

TRONC EN BOIS

Dl L'HHII LIE FRIBOURG
(X1V« SIÈCLE)

du prisme sont perpendiculaires. Ainsi le

volume V du tronc du prisme ABCDEF sera
donné par la formule :

V = ABCx(AD + B
3

E + CF
)-

Pour obtenir le volume d'un tronc de
prisme oblique, on mène une section droite

qui décompose le tronc de prisme oblique en
deux troncs de prismes droits. On calcule le

volume de chacun d'eux, on en fait la somme
et l'on a de la sorte le volume du tronc du
prisme oblique. Si l'on a à trouver le volume
d'un tronc de prisme droit à base polygonale,
on le décompose en troncs de prismes trian-

gulaires; on calcule le volume de chacun
d'eux et on en fait la somme. (V. Tombereau.)

|| Tronc de pyramide , volume obtenu en
coupant une pyramide par un plan parallèle

à sa base. Si Von désigne par B sa base infé-

rieure, par 6 sa base supérieure et par h la

hauteur du tronc, c'est-à-dire la perpendicu-
laire abaissée de la base supérieure sur l'in-

férieure, le volume V du tronc de pyramide
sera représenté par la formule :

w ,= !„ B + o + l/Bi).

Les bases B et A du tronc de pyramide
étant des polygones semblables, si l'on dési-

gne par A et a deux côtés homologues, on a
la proportion :

* — £Î
B ~~ A»

«2
d'où Bx

A*

Remplaçant cette valeur de b dans la for-

mule V du volume dutronc de pyramide, on

V =KB +Bp + |/BxBx

V =-H H + B b Bx

ou, en simplifiant :

(2)
" »X = r.hB

3 H+g>
formule plus commode à appliquer en ce sens
qu'il n'y a pas de racine carrée à extraire.

— Dér. Tronchet, tronçon, tronce ou tron-

che, troncature, tronquer, tronqué, tronquée;
tronçonner.
TRONÇAIS, 10435 hectares. Forêt doma-

niale du département de l'Allier, peuplée de
chênes, de hêtres, etc. Abondante fabrica-

tion de merrains.
TRONCATURE (X.truncare, tronquer),

sf. Endroit où un objet est tronque.
j|
Rem-

placement d'un angle ou d'une arête d'un
cristal par une facette.

TRONCE ou TRONCHE (forme fémi-

nine du 1. truncus, tronc),*/
1

. Grosse souche
de bois, ou bûche de Noël.

||
Arbre de futaie

émoudé. ||
Tronçon gros et court.

||
En argot,

la tète. — Fig. Homme stupide.

TRONCHET (dm. de tronc), sm. Gros
billot de bois supporté par trois pieds.

TRONCHET
l
François-Denis) ',1726-1806),

avocat et jurisconsulte français, l'un des dé-

fenseurs de Louis XVI devant la Conven-
tion. Membre du conseil des Anciens de 1795

à 1799, puis président du tribunal de cassa-

tion, il contribua à la rédaction de nos codes,

surtout du code civil, et mourut sénateur.

TRONCHIENNES, 5 000 hab. Bourg de
la Flandre orientale (Belgique), sur la Lys.
TRONÇON [tron-sson] (dm. de tronc), sm.

Morceau coupé ou rompu d'un objet plus long
3ue large : Un tronçon de colonne.

|
Tronçon

'un chemin de fer, chacune des parties

d'un chemin de ter qui ne sont pas encore
réunies entre elles. ||

Morceau que l'on

coupe dans un poisson ou un reptile de
l'orme allongée : Les tronçons d'un serpent.

||
Partie solide de la queue d'un cheval, près

de la croupe. (Man.) — Dér. Tronçonner.
TRONÇONNER (tronçon), vl. Couper par

tronçons : Tronçonner une anguille.

TROND (SAINT-), 12000 hab. Ville de
la province de Limbourg (Belgique).

TRÔNE (1. tkronum : g. Opo'vo;, siège), sm.

SERVANT AU COUROHNBMEKT DBS ROM
D'ANGLETERRE (XVl* SIÈCLE). AIllsAYE

DE WESTMINSTER

Siège d'apparat des rois, des empereurs, etc.,

quand ils exercent les fonctions solennelles
de la souveraineté : Le roi monta sur son
trône. — Fig. La puissance souveraine.

1|

Monter sur le

trône, devenir
roi.

||
Descen-

dre du trône,

cesser d'être

roi.
||

Chasser
du trône, faire

qu'un individu
nesoitplusroi.
— Fig. Le gou-
vernement
d'un roi,
d'un empe-
reur : Un _=
soutien du
trône.\\Dis-

cours du
trône, dis-

coursqu'un
souverain
constitu-
tionnel prononce à l'ouverture de chaque
session des Chambres législatives.

||
Siège

élevé où le pape prend place dans certaines
cérémonies publiques. ]| Siège placé dans
le chœur d'une église, et où l'évéque se met
quand il officie ponliticalement. — Smpl. Les
Trônes, l'un des neuf chœurs des anges. —
Dér. Trôner. — ( .oui p. Introniser, introni-

sation; détrôner.

TRÔNER (trône), vi. Etre assis sur un
trône. — Fig. Exercer la prééminence.

||

Affecter la prééminence, la supériorité : //

aime à trôner.

TRONQUÉ, ÉE (tronquer), adj. Rendu
incomplet par le retranchement de l'une des
extrémités ou des deux : Statue tronquée.

||

Qui n'a plus ou n'a jamais eu sa partie su-

périeure : Colonne tronquée.
||
Cône tron-

qué, pyramide tronquée, tronc de cône, tronc
de pyramide. ||

Dont la forme naturelle sem-
ble le résultat d'une mutilation : Feuille

tronquée. — Fig. Incomplet : Il a des con-
naissances tronquées.
TRONQUER (1. truncare : de truncus,

tronc), vt. Couper, mutiler : Tronquer les

branches d'un arbre. — Fig. Supprimer
quelque passage important d'une œuvre
littéraire : Tronquer une édition.

TRONQUIÈRE (LA), 562 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Figeac (Lot).

TRONSON DU COUDRAY (Guillaume-
Alexandre) (1750-1798), avocat français,

défenseur de Marie-Antoinette. Membre du
conseil des Anciens, il fut déporté le 18 fruc-

tidor par le Directoire à Sinnamari (Guyane),

où il mourut.
TROOST (Louis-Joseph), chimiste fran-

çais contemporain, né en 1825, qui s'est sur-

tout fait remarquer par ses recherches inté-

ressantes sur les alliages métalliques formés
avec l'hydrogène, et par ses études spéciales

sur le fer, le nickel, le cobalt et le manga-
nèse. On lui doit aussi divers ouvrages et

de savants mémoires.
TROP (db. de troupe), sm. Excès : Son

trop de bonté l'a perdu. \\ Vous n'êtes pas de
trop, se dit à une personne pour lui faire

entendre qu'elle peut assister a une conver-
sation.

||
Choses plus nombreuses qu'il ne

faut : Qui demande trop n'obtient rien. —
Prov. Qui trop embrasse, mal étreint,

qui entreprend trop de choses à la fois ne
réussit à rien. — Adv. Plus qu'il ne faut,

avec excès : Parler trop. ||
Très fort : Trop

heureux de rendre un service. — Par trop,

Inc. adv. Excessivement, plus qu'il ne faut :

Il est par trop bavard. — Gr. On met le

verbe au pluriel après un nom pluriel pré-

cédé de trop de : Trop de gens pensent ainsi.

— Comp. Trop-bu, trop-plein.

TROP-BU (trop+ bu),sm. Ce qui excède

la quantité de consommation fixée.

TROPE (g. tp&ttof, tournure, trope), rot.

Figure de rhétorique qui consiste à employer
un mot dans un sens plus étendu ou plus

restreint que son sens propre. Ex. : Village

de cent feux, de cent maisons. Les principaux

tropes sont : l'antonomase, la eatachrèse, la

métaphore, la métonymie, la synecdoque.
||

Les Tropes du Dumarsais, le traité des tropes
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de Dumars&i*. Or. Même Camille : Tro-
plier, tropique, etc. Comp. Tropologie,
tropologique,
«TROPÉOLÉES OU * TROP.EOi I I s |.

tropstolum, la capucins), tfpl, Pamitl
niantes dicotylédonea, très voiaii

raniacées.et qui a pour type le tropstolum
ni'ijiis ou capucine. La Beui des plantas île

celte petite lamille es! hermaphrodite el ir-

régulière. l-t
i réceptacle a la forme d'une

coin»' et se prolonge inférieurement en un
éperon Ions de 2 ci ntimètrea ; le calice compte
.'i sépales dont l'un correspond a l'éperon
et se oonfbnd avec lui inférieurement. La
corolle est formée d'autant il** pétai a qu'il v

a de pièces au calice, el alternant ayee i

Les pétales postérieurs sont plus grands
que les antérieurs; ceux-ci. du reste, peu-
vent devenir très petits ou s'atrophier com-
plètement. L'androcée est formé de 2 verti-

cilles composés chacun de i staminés. C'est
l'étamine superposées l'éperon qui manque,
taudis que, dans le verbcille interne, c'est

l'étamine antérieure. Chacune de ces étami-
nes se compose d'un lilet libre al d'une an-
thère biloculaire s'ouTrant par 2 l'entes lou-

gitudinalss, intérieures ou latérales. Le
gynécée est libre, composé d'un ovaire à

3 logea et surmonté d'un style dont le tom-
me) est partagé en 3 branches dont la face
intente est couverte de pupilles stigmnliques.
Chaque loge de l'ovaire renferme un seul
ovule attaché dans l'angle interne. Le fruit

est composé de 3 akènes, renfermant chacun
une graine à embryon charnu. Les plantes
de cette famille sont des herbes, souvent
grimpantes, à feuilles alternes; elles sont
toutes originaires de l'Amérique méridionale,
surtout des régions tempérées. — S/'. Une
tropèolée, une plante quelconque de la la-

mille des Tropéolées.
TROPBZ (s.\l\T-), 3 330 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Draguignan (Var). Ville forte et

port de la Méditerranée, sur te golfe de même
nom, dans un des sites les plus ravissants de
la France; école d'hydrographie, construc-
tion de n . vires: pèche de thon, d'anchois,
de sardines, de corail ; bois, liège,bouebona;
marrons dits de Lyon, provenant surtout de
la Qarde-Freinet. Patrie du généra) Aliard.
TROPHEE (g. tp'ittcuov : de rpoit^, action

de faire tourner le dos), tm. La dépouille
d'un ennemi vaincu qu'on mettait sur un
tronc d'arbre et dont on se parait.

||
Sorte

de monument élevé en souvenir d'une vie-

il. ire eteonsistanten .nues prises à l'ennemi
et artiste meut groupées. Les Romains éri-

geaient sur le champ de hataille une pyra-
mide ou une tour en pierres, sur laquelle

le vainqueur gravait son nom et inscrivait

ses exploits; en 121 av. J.-C, ils se mirent
à couronner le t roptiée de morceaux d'armes
des vaincus.

||
Ouvrage de sculpture ou de

peinture représentant un monument île ce
genre : Le» arcs de triomphe lont soumit
décore» de trophées. — Fig. Victoire : Un
héros fier de set trophées, — Fig. Faire tro-

phée d'une chose, ea tirer vanité.
||
Ensemble

des attributs d'un art, d'une science repré-

sentes par la peinture ou la sculpture : l'a

trophée d'instruments de musique. — Gr.
Même famille : Trope, etc.

TllOPHIME aainl l-*-M» siècle), pre-
mier evéque et patron d'Arles, qu'il évan-
gelisa sous l'empereur Dèce (249-251). Fête,
le 29 décembre.
«TROPHIQIÎE :tro-fi-ke] (g. Tpearf, nour

riture), adj. -' g. Qui a rapport à la nutri-
tion.

||
Se dit de la partie des aliments qui

est susoeptible de s'assimiler.
||
Se dit aussi

de l'influence exercée par oertainea parties
du système nerveux qui activent la nutri-
tion d'autres organes.

TROPHONIUS, architecte qui, avec son
frère Agamède, construisit, suivant la Fahlc,
le premier temple d'Apollon, à Delphes, Les
deux frères ayant voulu voler un trésor,

mide fut pris dans un piège. Trophomus le

décapita pour qu'il ne (ùt point reconnu. En
punition de cet acte, la.terre l'eogloutil pies
de Lébadée, en Béotie, et à l'endroit oh il

avait disparu se forma une caverne, siège
d'un oracle celèlire.

TROPICAL, ALE {tropique), adj. Qui ap-
partient au tropique. || (Jui est, qui croit

TOMK III. — DICT. I.ARIVK R l'LELKY.

entre les tropiques terre H • li 0-

Ptante tropicale, — Fig. '1res chaud :

Climat in,/lirai.

TROPIQUE (g. Tpaittxac : de rpiicstv, tour-
ner), tm. i deux petits cercles de
la sphère céleste menés par les peints aolsti

eiaux perpendii ulairemenl a l'axe du monde
et distants de l'équatSUr de 23° IT 38" Celui

qui passe par la eolstioe d'été est \o tropique
au Cancer, et celui qui passe par le solstice

d'hiver eal le tropique du Capricorne,
||
Cha

cun des deux parallèles terrestres qui sont

distants de l'équateur terrestre de 2:i° 81' 32"

ou h-, quatre extrémités as tèvenl

aent. I * pas l'ait tonner
quatre battus , la trot ta fait entendra deux

et entre lesquels est comprise la zon

ride. Celui oui est dans l'hémisphère \. ssl

le tropique du Cancer, el celui qui eal dans
l'hémisphère S. es) le tropique du ' 'apricome.
Une t'ois par an, les ttaibitanta des lieux où
passe le tropique ont le Soleil d'aplomb
sur leur tête et n'onl point d'ombre.— Adj.
Année tropique, le temps qui a'écoul itfe

deux passages consécutifs du centre du So-
leil au même équinoxe et qui est de 363 jours
;i heures 48 minutes .'.2 secondes ou un an.

(Y. Soleil et Ten-r.]
|| Pleur tropique ou

iquinoxiale. qui s'ouvre le matin et, se ferme
le soir ivx). — Dit. Tropical, tropicale.

Même famille : Trope.
«TROPIQUE [atropine), adj. î g. Se dit

d'un acide organique, cristallisé, qui pro-
vient de la décomposition de l'atropine par
l'acide rhlorhvdriqiie.

TROPLONG (lUYMoMi-TuionoiiK'j (1795-
18G9), jurisconaulte, homme politique fran-
çais, président du Sénat sous le second
Empire. Son principal ouvrage est le Code
civil expliqué, en 28 volumes.
«tropologie (g. xpiim, trope + X4vo«,

doctrine), sf. Emploi des tropes dans le

discours. — Dér. Tropologioue. (V. Irons.)

TROPOLOOIQUE (g. ceoicoXo-fitx, langage
figuré), adj. a g. Figuré : Le sens tropolo-

gique d'un mot.
TROPPAU, 30000 bah. Place forte de la

Silesie autrichienne, sur l'Oppa. Eu 1820
s'y tinrent les conférences préliminaires qui

amenèrent le congrès de Laybach.
TROP-PLEIN (trop + plein), m. Le li-

quide qui déborde d'un vase après que celui-

ci est plein : Le trop-plein d'an tonneau.
||

Puisard creusé auprès d'une citerne dont il

reçoit l'excès d'eau. — PI. des trop-pleins,
1. «troque, svm.de troquer. Commerce

qui se fait en échangeant des marchandises
contre d'autres de nature différente.

Il
Usage

en vertu duquel chaque cultivateur de la

rive gauche de la Loire et du Morbihan
avait droit a 1(11) kilogrammes de sel exempts
d'impôt.

2. «TROQUE (g. Tpey.éc, roue, disque,
toupie, m». Genre Se mol-
lusques gastéropodes ma-
rins connu sous le nom de
trochus. (V. ce mot.)
TROQUER (esp. tro-

car), vl. Céder un objet en
échange d'un nuire : Tro-
quer une maison contre
un champ. — Fig. Troquer
son cheval hargne contre
un aveugle, échanger une
mauvaise chose contre une troque
pire. — Dér. Troque 1.

troqueur, troqueuse. — Syn. Changer veut
dire que l'on a pris une chose pour une autre,
par mégarde, sans que la volonté y ait été
pour quelque chose : on change son cha-
peau contre celui d'un nuire. Il signilie aussi

remplace* une chose par une .autre avant la

même valeur. Echanger en'raine avec, lui

l'idée de commerce, de transaction, où la

valeur de l'objet joue un rôle; l'interven-

tion de cette valeur est même nécessaire.
Troquer a quelque chose de vulgaire, et in-
dique que l'on a donné pour un objet un
autre olqei de même valeur.

TROQUEUR, EUSE [troquer), t. Celui,
Celle qui aime à troquer.

TROS, héros légendaire qui donna son
nom a Troie, ou il régna.

TROSSULE, nom donné à certains che-
valiers romains el qui leur venait de Tros-
tuhim, ville d'Ktrune prise par eux.
TROT

[
tro], svm. de Imiter. Allure en

diagonale du cheval, du mulet, de l'une, etc.,

— L1VR. 38.

séparées par d. s intervalles réguliers, et le

galop bat trois temps. — Pjg, afener une

affaire au trot, au grand trot, vivement.
«TROTTAiti.r. [trotter), adj, i g. Ou

l'on peut, trotter : Houle trotta/ilr.

«TROTTADE {trotter), sf. Petite Cl

faite à pied ou en voiture. — Fig. Nom que
le président de Hellievre donnait aux in

que les frondeurs adressaient a Mazariu.
trotte, •<•[. de trotter. Bspai

chemin : Faire une bonne trotte.

«TROTTE-MENU [trotter + menu . adj.

inr. Qui trotte a petits pas.
||

l.a gent trotté-

menu, Isa souris.

TROTTER (h!, tolutare). ri. Aller le

trot : Ce cheval trotte bien,
ji Par extension,

marcher beaucoup à pied : Trotter toute la

journée. ||
On entendrait une souris trotter,

on n'entend pas le plus léger bruit. -

Faire bien des courses, des démarches poor
quelque affaire : frotter pour un emploi.

||

Aller et venir, se déplacer continuellement
en parlant des choses : Cette douleur me
troue pur tout le corps. - Fi g. Revenir sans

cessa : Cette pensée me trotte par la tête. —
l'i-iiv. Qui ne peut oalopir, qu'il ne/m,
que celui qui ne peut suffire au luxe d'un

i an» (
; leve tache descendre au rang qui con-

vient à sa position.— Dér. Trot, trotte, trot-

tin, trotteur, trottiner, trottoir, trottai, le,

troltade, trotterie. — Comp, Trotte. menu.
«TROTTERIE [trotter), sf. Action de

trotter, de faire une trotte,

TROTTEUR [trotter), tm. Cheval qui va

habituellement le trot : un bon trotteur.

TROTTIN dm. de t.ot . tm. Petit la-

quais.
||

Petit commissionnaire.
TROTTINER Irollnr . ri. Trotter en

raccourci. ||
Marcher à petits pas et vite, en

parlant des personnes.

TROTTOIR trotter), tm. Chemin établi

pour les piétons de chaque coté d'une rue,

d'un pont, etc., et. un peu plus élevé que la

chaussée : Trottoir bitume. — Fig. Être sui-

te trottoir, être en voie d'arriver à la consi-

dération, a la fortune (vx). [
Fille de trot-

toir, prostituée. Il
Faire le trottoir, courir

après l'amour d'aventure, il

trou [bl. traugum ,sm. Ouverture à peu

près aussi longue que large faite de pari en

part dans un corps : Ce mur a des trous. —
Fig-, Mettre 1:1 pièce " rote d u trou, re-

médier à un mal par HO mauvais moyen. —
Fig. Boucher un trou, payer nue dette. —
Fig, Faire un trou à la lune, l'onfuir sans

paver ses créanciers. | Trou ovale on trou

de Botal, ouverture dans la cloison des

oreillettes du fat- ^^^ .

tus etqui se terme ÉJp 4D © ©>
immédiatement

après la nais-

e. (Anat.)
||

Troudusouffleur,
petit réduit pra-

tiqué* sur le de-
vant de la scène
d'un théâtre, et

dont l'ouverture

dissimulée est op-
posée aux spectateurs.

||
IVon du chat, trou

carre pratiqué an milieu d'une hune.

d'écoutes, paasagesdea écoutes. Mar.
J

t Ireux
pratiqué on existant naturellement dans la

terre, dans un mur : l'a trou de renard, de
souris,

j|
Trous de loup,excavations coniques,

avec piquet au fond, que l'on dispose comme

75
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défense accessoire en avant do certains ou-
vrages de fortification passagère. — Fig. Il

a fait son trou, il s'est crée une position

avantageuse. (Fam.)
||
Faire en deux coups

six trout, aller vite en besogne. — Fig. Mau-
vais petit logement, localité désagréable :

Sa maison n'est qu'un trou. Le bourg que
nous habitons n'est qu'un trou. — Prov.
Autant i>k TROUS, autant du chkvii.i.ks, au-
tant de fautes, de questions, etc., autant d'ex-

CUS6S, de réponses.
||
A petit trou, petite

cheville, une chose doit toujours être en
rapport avec l'emploi qui lui est propre. —
Dér. Trouer, trouée. — Comp. Trou-ma-
dame.
TROUBADOUR (prov. trobador, propre-

ment inventeur : du 1. lurbare, remuer), sm.
Nom donné aux galants poètes provençaux qui
fleurirent du xi° au xiv" siècle.

|| Celui qui
aime a chanter en société. — Aaj. Qui a un
air galant : Mine troubadour.
TROUBLANT, ANTE (part. prés, de trou-

bler), adj. Qui trouble : Récits troublants.
Pensée troublante.

1. TROUBLE, svm. de troubler. Confu-
sion, désordre : // y eut du trouble dans
lu fête. ||

Mésintelligence, brouillerie : // y
eut du trouble dans le ménage.

||
Etat d'un

esprit qui n'a pas la pleine possession de ses
facultés : Ame pleine de trouble.

||
Action de

disputer à quelqu'un la jouissance d'une
propriété : Le vendeur garantit l'acheteur
de tout trouble. — Smpl. Suite d'émeutes,
de séditions : Les troubles de la Ligue, de la

Fronde. — Svn. (V. Agi talion.)
2. TROUBLE \<\.lurbulum),adj.3 g, Qui

n'est pas clair : Vin trouble. — Fig. Pécher
en eau trouble, tirer profit des désordres
publics ou particuliers.

||
A travers quoi

l'on ne voit point distinctement : Air trou-
ble. IJOù l'on ne voit pas ce qui en est : Si-

tuation trouble. — Smpl. Matières terreuses
en suspension qui diminuent la transparence
des eaux courantes : Ce fleure charrie des
troubles.

3. TROUBLE ou TRUBLE (x), sf. Filet
en forme de poche soutenu par un cerceau,
accroché au bout d'une perche et servant
à prendre le poisson.

TROUBLE-FÊTE {troubler + fête), sm.
Personne qui empêche des gens assemblés
de se divertir.

||
Événement qui met fin à la

joie d'une société. — PI. des trouble-féte.
TROUBLER (bl. turbulare, fréq. de tur-

bare, remuer), vt. Rendre trouble : Troubler
l'eau.

|[
Rendre agité, inquiet : Troubler le

sommeil.
|
Susciter des émeutes, des sédi-

tions qui nuisent à la tranquillité publique :

Troubler l'État.
||
Causer de la mésintelli-

gence, de la brouillerie : Troubler une fa-
mille.

||
Rendre incapable de percevoir, de

combiner, de réfléchir, de se souvenir :

Troubler les sens, l'esprit, la mémoire.
||

Empêcher d'avoir lieu : Troubler la diges-
tion.

||
Interrompre, déranger: Troubler un

entretien. — Se troubler, rr. Devenir trou-
ille, éprouver une émotion qui Ole à l'esprit

l'usage de ses facultés. — Dér. Trouble 1 et

2, troubleur. — Comp. Trouble-fête.
*TROUBLEUR (troubler), sm. Celui qui

trouble.

TROUDE (Aimable-Gilles) (1762-1824),
amiral français. S'étant distingué dans diffé-

rentes campagnes contre les Anglais, il était

capitaine en 1795. Après l'expédition d'E-
gypte, il passa dans l'escadre de l'amiral
Linois : il se battit avec une rare bravoure
contre les Espagnols, et reçut les félicita-
tions publiques du premier Consul (1801). A
bord du Suffren, il foudroya, en présencedes
Anglais, la ville du Roseau (Dominique),
et battit plus tard l'amiral Stopford aux
Sables-d'Olonne. Cerné ensuite aux An-
tilles par une division anglaise, il força le
passage et revint, en France : Napoléon le

nomma contre-amiral (1811). En 1814, il

reçut l'ordre de ramener Louis XVIII de
Portsmouth en France.
TROUÉE, spf. de trouer. Ouverture,

passag • dans une clôture.
||
Percée faite

dans un bois.
||
Vide produit dans les rangs

de l'ennemi.

TROUER (trou), vt. Faire uu trou, une
percée, un vide. — Se trouer, rr. Devenir
troué.

TROU-MA1LYME (trou + madame), sm.
Jeu qui consiste à pousser de petites boules
d'ivoire dans des ouvertures en forme d'ar-
cades.

||
Meuble qui sert pour ce jeu. — Pi,

des trous-madame.
TROUPE (bl. troppa, troupeau), «/'.Groupe

de gens assemblés : Une troupe d'émeutiers.

||
Groupe d'animaux : Une troupe d'oies sau-

vages.
||
Groupe d'acteurs qui doivent jouer

ensemble : La troupe de Molière.
||
Ensemble

de soldats : Une troupe de cavaliers. ||
Troupe

de ligne, l'infanterie.
||
Ensemble des sol-

dats et des sous-officiers d'un corps d'ar-

mée : Haranguer la troupe.
||

Enfant de
troupe, fils d'un père ancien militaire ou en
activité de service, élevé au régiment avec
une solde spéciale ou dans une école mili-

taire.
||

Officier de troupe, tout officier au-
dessous du grade de général, qui commande
directement la troupe.

||
Chevaux de troupe,

propres au service de l'armée, par opposition
aux chevaux d'officiers. — Sfpl. Corps de
gens de guerre : // est arrive' des troupes. —
Dl). Trop. — Dér. Troupeau, troupier. —
Comp. Attrouper, attroupement.
TROUPEAU (vx IV. tropel .-(Ira. de troupe),

sm. Réunion d'animaux domestiques élevés
et nourris dans un même lieu : Un troupeau
de bœufs, de dindons.

\\
Réunion de mou-

tons qui paissent ensemble : Le berger mène
son troupeau. — Fig. Les fidèles adminis-
trés par un curé, un évèque : Ce pasteur
veille sur son troupeau.

\\
Le troupeau de

Jésus-Christ. l'Eglise. — Fig. Groupe de
personnes méprisables : Un troupeau d'es-
claves.

*TROUPIALE (troupe), sm. Genre d'oi-

seaux de l'ordre des Passereaux, voisin des
Etourneaux, et caractérisé par un bec gros,
conique et très pointu. Les tarses sont de
médiocre longueur, mais robustes; leurs ai-

les sont allongées, pointues et leur queue est

échancréeou étagée. Lestroupiales vivent en
nombreuses sociétés, parcourent les plaines,

les champs cultivés,

les vergers et com-
mettent de grands
dégâts, car, bien
cju'ils mangent des
insectes et des vers,

ils se nourrissent
également. de grai-

nes et de baies. Cer-
taines espèces se

rencontrent dans
les savanes, tandis

nue d'autres préfèrent les endroits couverts
de roseaux. Ils déploient généralement une
grande industrie dans la construction de leur
nid, qu'ils suspendent souvent à l'extrémité
d'une branche flexible. Ils accumulent la
nourriture dans leur oesophage et la dégor-
gent dans le bec de leurs petits. Les trou-
piales sont des oiseaux vifs et défiants : mais,
en captivité, ils montrent beaucoup d'intelli-

gence et de gentillesse; quelques espèces
imitent mémo la voix humaine. Ces oiseaux
habitent le nouveau monde, surtout au Chili

et au Paraguay.
TROUPIER (troupe),sm. Soldat: Un rien.

r

troupier. (Pop.)

TROUSSE, svf. de trousser. Paquet,
faisceau de choses liées ensemble : Une
trousse de linge, d'herbe.

||
Carquois (vx).

||

Etui où les barbiers, les chirurgiens mettent
les instruments de leur profession : Ce mé-
decin a oublié sa trousse.

\\
Chausses, culotte

courte. — Fig. Être aux trousses de quel-
qu'un, le poursuivre, ne pas le quitter.

||
Ce

qu'un cavalier porte derrière lui sur son
cheval. — En trousse, loc. adv. En croupe :

Prendre que/qu'un en trousse.

TROUSSÉ, ÉE (pp. de trousser), adj. Mis
en paquet.

||
Qui a arrangé ses vêtements

pour marcher ou agir bien à l'aise.
||
Habillé

d'une certaine façon : Un enfant bien troussé.

||
Organisé, préparé : Un dîner bien troussé.

il
Tourné d'une certaine façon : Compliment

bien troussé.

TROUSSEAU (trousse), sm. Paquet, fais-

ceau : Un trousseau de clefs.
||
Habits, bar-

des, linge qu'on donne à une fille en la ma-
riant. || Linge, habits, etc., dont doit être
pourvu un élève mis en pension.
TROUSSEAU (Armand) (1801-18071, cé-

TROUPIALE

lèbre médecin français, dont un hôpital de
Paris (ancien hôpital Sainte Ivigcin,- ,, , „
le nom. Il fut élu député d'Eure-et-Loir en
1848, et remp}aea à l'Hôtel-Dieu le docteur
Chomel, démissionnaire. Il a laissé de nom-
breux ouvrages.
*TROUSSE-BARRE (trousser + barre),

sf. Madrier qui sert & joindre ensemble' les
coupons d'un train de bois flotté.

TROUSSE ÉTRIERS (trousser + étrier),
sm. l'orte-étriers.

TROUSSE-GALANT (trousser + galant ,

sm. Toute maladie à laquelle on succombe
promptement.

||
Le choléra-morbus.

|| Le
charbon au pied du cheval.
TROUSSE-PÈTE (trousser + ;r), sf. Pe-

tite tille. (Mépris.)
||
Au masculin, trousse-

pet.
TROUSSE-PIED (trousser + pied

, sm.
Corde ou courroie qu'on enroule autour de
lavant-bras et du canon fortement fléchis
l'un sur l'autre pour empêcher le cheval de
se défendre.
TROUSSE-QUEUE (trousser + queue

,

sm. Cuir ou étoile dont on enveloppe l'extré-

mité de la queue d'un cheval. — PI. des
trousse-queue.

l.TROUSSEQUIN (vx fr. trousquer, de
trousser), sot. Partie postérieure, verticale et

arrondie d'une selle.

2. *TROUSSEQUIN ou *TRUSQUIN
(wallon cruskin

:

dhn. de l'ail, kreuz, croix
,

sm. Outil en bois dont les charpentiers et les

menuisiers se servent pour tracer des lignes
droites parallèles.

TROUSSER [bl. tortiare : de lorquere,
tordre), vt. Mettre en paquet. — Fig. Trousser
bagage, s'en-

fuir.
||

Trous-
ser une vo-

laille, lui lier

les ailes et les

cuisses contre
le corps , la

préparer pour
la faire cuire
à la broche.—
Fig. Trousser
quelqu'un en
malle, l'enle-

ver ( vx).
||

Trousser une
affaire , l'ex-

pédier rapide-

ment. — Fig.

Faire sortir de ce monde : La maladie l'a

troussé en deux jours.
|
Replier, relever

ses vêtements : Trousser son manteau. —
Vi. Lever fortement les membres antérieurs,
en parlant d'un cheval au trot. Ce défaut
nuit à la vitesse de l'allure et vient géné-
ralement de la brièveté de l'avant-bras :

Beaucoup de chevaux andalous troussent,
les anglais rarement. — Se trousser, rr.

Relever ses vêtements. — Dér. Trousse,
troussé, troussée, trousseau, f roussis. —
Comp. Troussebarre, trousse-étrier, trousse-
galant, trousse-queue, trousse-pète, trousse-
i/iiin I ; retrousser, détrousser, etc. Même
famille que Tordre.
TnOVUSlS (trousser), sm. Pli qu'on t'ait au

bas d'une robe, d'unejupe pour la raccourcir.
TBOUVABLE (trouver), adj. M g. Qui

peut être trouvé.

TROUVAILLE (trouver), sf. Chose trou-

vée heureusement.
||

Faire une trouvaille,

être assez heureux pour trouver quelque
chose par hasard.
TROUVÉ, ÉE (p.p. de trouver . adj. Ren-

contré.
||

Inventé : Réponse bien trouver.
||

Qui s'offre spontanément : C'est une /or/une
toute trouvée.

||
Enfant trouvé, enfant aban-

donné par ses parents et recueilli par la cha-
rité publique.

||
Hospice des Enfants trouvés

ou les Enfants trouvés, établissement qui
donne asile aux enfants abandonnés ou re-

cueillis par la charité publique.
|| Expression

trouvée, neuve et heureuse.
TROUVER (1. lurbare, remuer), vt. Ren-

contrer soit en cherchant, soit, en ne cher-
chant pas : Trouver une bourse.

||
Aller

trouver, venir trouver quelqu'un, aller pour
le voir, lui parler.

||
Trouver à qui parler,

éprouver de l'opposition, de la résistance,
||

Surprendre : On le trouva escaladant le
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mur, ||
Von ''u-i l'étal iiuiir per-

sonne, d'uu* chos* ' Je l 'ii trouvé malade,

||
Tm. :u.r yeux de quelqu'un

gner sa bienveill* luverson compté
à quelque chose, y trouver ton aveu

l| inventer, découvrir par l'application de
reapril : l'i-onvt' te moyen de diriger têt

ballons. j| Estimer, juger : le trouve qu'il a
tort.

||
Trouver bon, mouvait, approuver ou

désapprouver : Je trouve bon que tu I

posai à, trouver le moyen, l'occa-

sion de : Trouver à vendre m maison.
||

Tmurcc n redire, trouver quelque défaut,

quelque sujet de blâme. \ R arquer en
quelqu'un ou en quelque chose : Jr lut trouve
de la bonhomie. — Se trouver, vr. Etre
trouve : (>/</ ne te trouve pas souvent. ||

Se
rencontrer quelque part, M rendre en un
lieu, y itre : // h ti-niini <) In bataille.

||

Etre, exister eu un lieu, en parlant .les .h,.

se: : l.nin/n's te trouve sur une montaf/ne. ||

Etre dans tel état, dans telle situation : SS
trouver dans In misère. || Se rendre te

gnag* qu'on est dans telle situation, qu'on
éprouve tcdle chose : // se trouve soulagé
par ce remède.

|| Se triturer bien, éprouver
du bien-être, être satisfait de sa position.

||

Se trouver mal, éprouver nue défaillance,
perdre connaissance. — V. imp. // se triture,

il y a : // se trouva mi homme bienfaisant.
||

Il

arrive que, il est reconnu que: // te trouva que
tous les deux avaient tort. — Dér. Trouvé,
trouvée, trouvante, trouvaille, trouvew, trou-
badour, trouvère. — Comp, Retrouver, »ta.

TROUVÈRE
v
cas sujet du mot <le la langue

d'oll qui correspondait à troubadour . tm.
Nom qu'on donne aux poètes qui écrivirent
en langue d'o'il du XI« au xiv» siècle et qui
composèrent les chansons de geste. On a
dil aussi trouveur.
TROUVEUR trouver . tm. Celui qui

trouve, qui invente.

TliOI'VII.LE-SUR-MER,6308hab.Ch.-l.
de c. arr. de Pontd'Evèque (Calvados);
port sur la Manche à l'embouchure de la

Touques; ville de luxe et de plaisirs, célèbre
par ses bains de mer.
TROWBRIDGE, 15 000 hab., ville d'An-

gleterre, sur la Ware. Draps et lainages.
+ TROX (g. TpioÇ, qui ronge), vm. Genre

d'insectes coléoptères pentamères donl les

nombreuses espèces sont répandues sur toute
la surface du globe, Une espèce, le trox sa-

bulones, est répandue aux environs de Paris,

et «e trouve, ainsi que sa larve, sous les vieux
haillons ei sous les peaux des animaux morts.
TROy, 40 000 hab., ville de l'Étal de New-

York (Etats-Unis), surl'Hudson. Fonderies,
papeteries,

TROT (Dl ou DETROY, nom d'une fa-

mille de peintres : Nicolas (xvn e sièele);

.Ikan 1640-1700 ; François (1645-1730 :

Jkan-François, mort en 1752, auteur du
Chapitre ils tordre du Satnt-Esprit au
Louvre, de la l'esté de Marseille, etc., et de
dit ers portraits.

*TROYEN, BNNE (ÏVote et Troues), adj.
et s. Qui appartenait a l'ancienne Troie; qui
l'habitait.

|| Citoyen de la Troade.
||
Qui est

de Troves '-n Champagne; qui l'habite.

TROYES, 46 972 hab. Pref. (Aube;, sur la

Seine,anc. capit . de la Champagne,célèbre au
moyen âge par ses foires. Grande fabrica-
tion île bonneterie en laine et en coton. Pépi-
nières, usines. Troves fut la ville princi
des Ti-icisses; elle fut presque complète-
ment ruinée par la révocation de l'édit de
Nantes. Belle cathédrale avec magnifiques
vitraux du xm c siècle. Jolie église ogivale 'le

Saint-Urbain ; très riche bibliothèque, muse".
TROYON (Constant) (1810-1865). peintre

français, auteur du Retour à la ferme (Louvre)
et dis y,,, hes n l'abreuvoir (Roueni, etc.

TRUAND, ANDE (kymr. Iriian. mise-
i»ind qui mendie par fai-

néantise : C'est un vrai truand. — Dér.
der, truandailU-, truanderie; trueher,

trucheur, trueheuse,
truaxiiaii.i.e [truand), .if. La classe

des truands. ||
Troupe de truands,

TRUANDER ^truand), vi. Gueuser, men-
dier.

TRUANDERIE [truander], sf. Elat de
mendiant vagabond.
TRUBIA, village de la province d'Oviédo,

dans Espagne , au confluent du
Trahis et du Nalon. -Fonderies de canon*.
TRUBLE, utile.

•TRI m. • vi dm. de truhle . mu. Petite

Il utile.

TRI BLET Nl< m il I n mi
I

loewa

,

Alun (1697-1770 .membrede 1 Académie fran-

çaise, eci- vain qui avan critiqué \ oltaire si

â qui celui-ci reproohail de n'être qu'un

compilateur.
1. TRUC (allem. drueàen, presser), m.

Autrefois, coup.
|| Espèce de billard

long.
||
Aujourd'hui, inimité façon d'opi

: AVOVT le truc. (Pop. [ Tout mec-,

employé au théâtre, surtout dans les

féeries pour opérer les changement» de dé-

cors a vue.
||
La science des détails, en par-

lant d'un écrivain.

2. TRUCouTRUCK (mot angl.', «m. Va
gou oonaietanl an un plancher monté sur
roues r\ Joui on se sort polir transporter par
chemin de ferles matériaux encombrants ou
les voilures.

TRUCHBMAN ou TRUCHEMENT (db.

de ilriiijman : de l'ar. tardjeman, interprète),

tm. Celui qui explique à deux personnes
ignorant la langue l'une de l'autre ce qu'elles

se disent en causant : Les ambassadeui
courent souvent au.r truchemans. ||

Personne
qui parle a la place d'une autre, qui expli

que les intentions d'une autre : N'avoir pas
besoin de truoheman /mur exposer sa de-

mande. — Fig. Indice révélateur : Les yeux
sont le trueheman de la pensée.
TRUCHicit x . vi. Mendier par fainéan-

tise. — (îr. Quelques étymologistes rappro-
chent ce mot de truand, qui, en bas latin,

était trutannut (racine Irut .

TRUCHEUR, EUSE {trueher), S. Celui,

celle qui mendie vx .

TRUCHTERSHEIM, 600 hab. (Alsace-

(Lorraine). Ancien ch.-l de cant. de l'arr.

de Strasbourg (Bas-Rhin).
TRUDAINE (Daniio.- Charles) (1703-

1769), directeur des ponts et chaussées, qui,

sous Louis XV, Ht construire quantité de
beaux ponts et de belles routes. — Son fils,

PlIII.IHKRT Tucn.UNK DB MONTK.INV 1733-

1777), lui succéda dans sa charge d'inten-

dant des finances.
truelle (l. triillu, dm.de trua, cuiller

à pot), s/". Lame de fer ou de laiton, en forme
de trapèze, munie d'un manche recourbé, et

dont les maçons se servent pour étendre le

mortier ou faire

les enduits de plâ-

tre.
||

Truelle bre-

tée, truelle en 1er,

a bords dentelés

comme une lame
de scie, ayant un
manche perpendi-
culaire à la lame

TRUELLE et <iont 0n 8e Sel#t

pour gratter la sur-

face d'un enduit. — Fig. La hausse, le goût

de la bâtisse : Le i/oût de la truelle.
||
Sorte

de longue cuiller d'argent pour couper et ser-

vir le poisson.
|| Truelle vernie ou à ramo-

neur, o ha m pignon polypore.— Dér.TrwIlcc.
trutUsation.
TRUELI.ee /rî<W/e),*/'.Quantilé de plâtre

ou de mortier qui peut tenir sur une truelle.

TRUFFE 'I. tuber, tumeur, bosse, trufl'ei,

tf. Heure de champi-
gnon* qui croissent dans
les 'ls sablonneux , à
une profondeur de 8 à 10

centimètre*, sous forme
de tubercules charnus,

rosseurd'une noix

ou d'un œuf, recouverts
d'une peau chagrinée ou
bien surmontésde petites

emiiiences. L'intérieur

contient des spores ren-

fermées dans des r-

de petits sacs: la chair
en est d'abord blanchâ-
tre, puis grise, et enfla
noire, parsemée de vei- truffes
nés blanches du rousses :

l'odeur et la saveur eu soin : Mes.
Les nulles, surnommées les diamants de
la cuisine, fournissent un aliment et un as

saisonnemetii des plut recherchés. On les

tl'oll\e surtout dans les bols île «belles et (le

• du s. et de l'E. d<

ou on emploie ,|.-s porcs pour le* découvrir.
ois eson s sont i elles du Périgoi

1 Angouinois et du QuarCf. U y en a aussi

ne. en Dauphin.' et en Piémont.
L'intérieur de eellewtri est blani roux. Il

, uil'es blanche* qui sont n,.».

parfumées. I
- nvn- île Pans, on

trouve une espèce de ces nulles, mais qui
n'ont aucun parfum, lier / uffei . I

truffée, truffler , truffière
dénie famille : Tuwracé tttoéracé

hercule, etc.

TRUFFÉ, ÉB truffer . adj. Garni de
truffe* : Dinde tt uffée.

TRI 1 l'DIt truffe . Vt. Garnir d* iru.

Truffer une volaille.

•TRUFFIBR, ièhe [truffe . ad)
proiiuil des inities. |1 ÇhéneS truffil

maladifs qui passent pou> aider* la produc
lion îles trlill'.s. &m, |.e pourceau qui dé-
couvre les truffe*.

TRUFFIÈRE truffe , tf Terrain où il

pousse des truffe*, ordinairement dépourvu
de toutes plaines.

TRUGUET L mi François,
comtk 1752-1839), amiral fi releva
les première^ canes marines ,|,. l'Archipel,

de la mer de Marmara ei de la mer Noire,
et se distingua dans le* campagnes de nuj
contre les Anglais. Devenu ministre de la

marii n tî'.l.'i, il arma II Botte qui devait
servir au transport de L'expédition de Hoche
en Irlande. En 1802,
franco-espagnole t Cadix; niais l'ind.

dance d* son caractère le lit tomber en dis-

grâce auprès de Napoléon en 1804. Rentré
en activité en 1809 et mis à la tête des dé-
bris de la Botte française, il devint pair de
France sous la Restauration.
TRUIE bas brel. Inilrc'h. Ventl), tf. La

femelle du porc.
||
Truie d* mer. la seomène,

poisson acanthoplérygien d'une forme h ideii se

et bizarre.

TRUISME (mot kngl. '. truc,

Vérité si évidente qu'elle n'a pas bi

d'être démontrée.
TRUITE (1. Iructa : du g. fpiexti)C, le

mangeur , tf. Qenre de poissons ,1e l'ordre
des Ualacoptérj giens abdominaux, ires voi-

sins des saumons par leur conformation
tant interne qu'externe et par leur* imeurs.

Les truites se rencontren t dans les eaux
limpides et dont le couranl **t rapide. Les
principales espèces sont : I" La truite com-
mune i rut tu fa ri: i.,i\m a le corps assez haut,
médiocrement alloni I I ipri -or le*

cotes j le dos ainsi que les pariies supéris

sont d'un vert olivâtre qui va an i affaiblis-

sant sur les flancs et passe au jninàn
parties inférieures et le ventre sont d'un

|aun* clair et brillant roinme le laiton. I

robe se trouve parsemée sur le dos, les oper-

cules et la nageoire dorsale de taches noires
plus ou moins ar-

roodies et de ta- £/>-.

^rjfj""*" "

TRUITE COMMUNE

clies rondes d'un
rouge orangé en-

tourées par un
cercle de teinte

pâle ou bleuâtre.

Ces dernières taches se remarquent sur le*

lianes de la truite, dans la région de la

ligne latérale. La nageoire caudale et les

inférieures sont sablées de noir

d'une bande de moine couleur. Du n
ces teintes varient avec l'habitat d* la traite l

car celles que l'on pèche dans les ruis-

seaux des Vosges ont le dos d'un bleu d'a-

cier; les flancs présentent d* larges taches

transversales bleuâtres entre lesquelles on
voit des taches routes: dans les Alpes, les

truites sont uniformément noires, tandis que
nos cours d'eau du midi de la France,

comme la Duranee. la Soi eue, eic, elles ont

d'un tris blellàlr 1 vordàl re assez

clair et semé de très poiiis points noirs:

quant aux taches roug
duiteeel manquent quelquefi nient.

Les écailles dela traite oommune sont pel

IliaiS elles sont pllIS allOIlgée* qile celles des

autre- . le muaeau
large et obtus, l'œil grand; l'opercule varie
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beaucoup : tantôt il est assez étroit, tantôt,

.m contraire, il est assez large. Du reste,

aiicim animal ne subit plus l'influence du
milieu que la truite. Ce poisson atteint quel-

quefois des dimensions assez grandes, et l'on

en a péché qui pesaient jusqu'à 10 kilo-

grammes; mais cest là une rareté et l'on

en trouve beaucoup plus dont le poids est

de 1, 2, 3 ou 4 kilogrammes. La truite est

un animal très vorace qui se nourrit sur-

tout de vers et d'insectes, elle se l'ait même
un jeu d'attraper ceux qui viennent voltiger

à la surface des eaux; aussi la prend-on
souvent à la ligne volante amorcée avec
une mouche. Elle se nourrit aussi du frai

des autres poissons et l'on dit même qu'elle

détruit une grande quantité d'oeufs de sau-

mon dans les rivières où celui-ci vient pour
frayer. Mais on a reconnu que les truites

nourries avec des mouches deviennent beau-

coup plus grosses dans le même temps que
celles qui l'ont été avec des vers

ou des larves. C'est dans les pre-

miers jours d'octobre que la

truite commence à frayer; la

ponte se continue pendant les

mois suivants pour s arrêter à la

fin de janvier ; la femelle dépose
st\s œufs dans des cavités qu'elle

a formées dans le gravier. Ces
œufs sont assez gros et éclosent

au bout de quarante à soixante

jours. 2° La truite des lacs

(trutta /acustris), qui habite les

grands lacs de l'Europe, où elle

acquiert souvent une graude
taille; elle est très recherchée
pour l'excellence de sa chair;

celles qui viennent du lac Lé-
man sont particulièrement re-

nommées, et sont connues, sur
les marchés de Paris et de Lyon,
sous le nom de truites du lac de
Genève. Le corps de celles-ci est

plus long que celui de la truite

commune ; il est aussi plus épais

et est presque cylindrique. La
robe de cette espèce est plus
claire que celle de ses congé-
nères : le dos est gris de perle,

passant au bleuâtre ou au ver-

dùlre ; les flancs sont d'un gris

très pâle et le ventre et les par-
ties inférieures sont d'un blanc
d'argent. Des taches noires sont

jetées çà et là sur l'opercule et

sur les' côtés; il en est ainsi de
la nageoire dorsale. Les jeunes
présentent, en outre, quelques
rares taches d'un jaune orangé.
La tête delà truite des lacs forme
un peu moins du quart du corps

de l'animal ; son museau est

court et obtus, et sa mâchoire
supérieure possède une petite

éebancrure dans laquelle vient
s'engager le tubercule de la mâ-
choire inférieure. Les dents,

placées sur le vomer, oltrent un caractère
propre à distinguer les espèces de truites les

unes des autres. On sait, d'ailleurs, que les

saumons n'ont de dents sur le vomer que
dans le premier âge. Chez la truite des lacs,

la pièce antérieure du vomer porte quatre
dents placées sur une rangée transversale;
sur la pièce principale, les dents sont d'a-

bord sur une seule ligne médiane
,

puis
elles sont rangées sur deux lignes, mais
d'une façon irrégulière; chez la truite com-
mune, au contraire, la pièce antérieure du
vomer porte trois dents implantées sur une
ligne transversale; puis viennent deux séries

de dents parallèles et longitudinales. L'oper-
cule est assez large et coupé postérieurement
presque à angle droit. La truite des lacs
atteint souvent des dimensions considéra-
bles; ou en prend assez fréquemment dans
le lac de Genève qui pèsent jusqu'à 15 ou
18 kilogrammes. Il arrive que parmi ces
poissons certains individus, placés dans des
conditions encore mal connues, deviennent
stériles et diffèrent quelque peu des indi-
vidus féconds; ils n'acquièrent jamais les

dimensions de ces derniers. La Imite des
lacs est soumise à des migrations périodi-

ques; à l'époque du frai, celles qui ont un
certain âge quittent le,s eaux des lacs, s'en-

gagent dans les rivières et remontent le

cours de celles-ci à une distance assez grande
pour y frayer. C'est vers la lin de sep-
tembre que ce voyage commence. Les truites

alors se parent des plus vives couleurs, qui
se modifient selon les coins d'eau où elles vi-

vent; lorsqu'elles retournent dans les eaux
des [lacs, elles sont maigres et décolorées;
mais elles ne tardent pas à reprendre leur
embonpoint, grâce à l'abondance de la nour-
riture qu'elles trouvent au sein des eaux la-

custres. '!" La truite de mer{trutta argentea),
qui a les mœurs du saumon et vit alternati-
vement dans la mer et les fleuves côtiers. On
l'appelle encore truite saumonée. Son corps
est allongé, arrondi ri rappelle la forme du
saumon. Sa tète est petite; l'opercule est

pins étroit que celui de la truite communs et

son bord postérieur est coupé droit; ses na-

TRUXALE A GRAND NEZ

geoires sont plus courtes, surtout la dorsale.

La pièce antérieure du vomer porte trois ou
quatre dents disposées sur une ligne trans-

versale; la pièce principale de ce même os

montre des dents d'abord sur une seule

ligne, puis en arrière deux séries de dents,

mais un peu confuses. La truite saumonée
a le dos d'un gris bleuâtre, les flancs sont

argentés et parsemés de petites taches noires,

tandis que le ventre et les parties inférieures

sont d'un blanc éclatant. A l'époque du frai,

la couleur bleue du dos s'avive et ses flancs

présentent des taches orangées. Cette espèce

a du reste des mœurs analogues à celles du
saumon. Elle remonte les fleuves pour y
frayer, et dès qu'elle a atteint une certaine

taille, elle descend à la mer. La truite de mer
fraye du mois de septembre à la tin de no-
vembre. Sa chair, très estimée des gour-
mets, a une teinte rose, une couleur sau-

monée. Cette truite, qui pèse fréquemment
1 à 5 kilogrammes et quelquefois même 12 à

45 kilogrammes, se pêche surtout dans les

eaux du Rhin, de l'ill, de. la Meuse, de la

Moselle et de leurs affluents; on en trouve
aussi dans la Loire et ses affluents. — Dér.
Truite, truitée.

TRUITE, ÉE Uruite), adj. Qui a de pe-
titea taches rougeâtres comme une truite.

||

Cheval truite, a poil blanc mêlé de noir et

de fauve.
||
Porcelaine truitée, celle dont la

couverte est fendillée de raies dans lesquel-
les on a fait pénétrer des couleurs.

||
Fonte

traitée, fonte blanche parsemée de taches
grises et qui est de bonne qualité.

TRI IXISATION (l. trulla, truelle, tf.
Action de faire un enduit, un crépi avec la

truelle.

Titl'MEAU (du vx fr. tumer, s'agiter,

sauter: du 1. tremere, trembler),.im. Morceau
de la chair du bœuf qui est au-dessus de la

jointure du genou.
||
Partie d'un mur qui

se trouve entre deux fenêtres ou deux portes,

||
Boiserie qui recouvre cette partie,

TitUX, 1628 hab. Ch.-l. de c, arr. d'Ar-
gentan (Orne). Blanchisseries de toiles, tan-

neries.

*TRUQUEIR, EUSE {trucl), s. et adj
Celui ou celle qui a l'habitude
d'user des trucs.

TRURO, 000 hab. Ville de
la Comouuilles (Angleterre),
sur la baie de Ealmoutb. Mi-
nerais d'étain et de cuivre.

TRUSQUIN, m. (V. Trous-
seguin 1 .)

* TRUSTE ( allem . trost

,

consolation, aide), sf. Privilège

de protection accordé par le

roi aux hommes libres particu-
lièrement attachés à son service.

||
Ressort judiciaire où, sous les

Mérovingiens, s'exerçait la juri-

diction d'un membre 'de la truste

(vu siècle).

TItUXALE (g. Tf •;?<.>, je

murmure), sm. Genre d'insectes
orthoptères sauteurs, de la fa-

mille des Acridiens, type de la

tribu des Truxalides, qu'à la

forme bizarre de leur tête l'on

distingue des sauterelles et des
criquets. Les truxales, armés de
mandibules terminées par plu-
sieurs dents, et montés sur de
longues pattes épineuses, ont le

corps allongé, comprimé, étroit
;

la tète, qui avance en pyramide,
porte à l'extrémité deux an-
tennes longues, cunéiformes,
prismatiques, comprimées; le

corselet est plus court qui- la

tète, l'abdomen étroit ; les ailes,

grandes et arrondies, sont dé-
passées par des élytres plus
longs, allongés et pointus à l'ex-

trémité. Comme les criquets,

dont ils ont les mœurs migra-
trices, les truxales dévastent les

cultures sur lesquelles ils s'a-

battent en nuées avec un si-

nistre murmure. L'espèce type
des Truxalides habite le midi de
l'Europe et le nord de l'Afrique

;

dans le midi de la France, on
rencontre surtout le grylloïde et le truxale
à grand nez.

TRUXILLO ou TRUJILLO, 4 000 hab.
Port du Honduras (Amérique centrale), sur la

baie de ce nom.— Ville du Venezuela (Amé-
rique méridionale), 7 000 hab. — Ville nu Pé-
rou (Amérique du S.), sur le Rio de N'oche,

près de l'océan Pacifique, 15 000 hab.— Ville

de la province de Cacérès (Espagne),6000 hab.
TRUYÈRE ou TRUEYRE (I. Triobretn),

175 kil. Rivière très abondante du départe-
ment de la Lozère, qui sort en nombreuses
sources du pic des Trois-Sœurs (monts de
la Margeride), au-dessus de la Villedieu

(1 486 mètres), et qui devient affluent du Lot à
Entraygues. Elle reçoit le Mézèri (ou la

MézèreJ, le Triboulin,'la Rimeize et la Lima-
niole dans la Lozère, le Bès et le Brezons
dans le Cantal, le Senig, le Goul et la Selves

dans l'Avevron.
TSANA ou TZANA (lac). (V. Dembéa.)
is.vit. (V. Cxar.)
TSAREWITZ ou TSAREVITCH. (V.

Czareuritt.)

TSARIEN, IENNE ou CZARIEN, lEX.N'E

(tsar ou czar , adj. Qui appartient au tsar :

Sa Majesté tsarienne ou czarietine.
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*ts( ni wKiMir. fm *TSCBEFFK1-
niti:, sf. Minéral qui m présenta sous la

I .util.' de masses .l'un n. .ir il.' velours.
;

que opaques, ri a cassure concholdale. C'etl

un sitico-titanate il.' cérium el da for, ren-
fermant des traces il.' chaux, de manganèse
el d'alumine. On en trouve mu- la rate de
Coromandel el dans les m. uns tlmen,
TSCHUD1 (Oi historien

suisse, disciple de Zwingle, de Olareanus,
puis do Lefevre d'Btaple*. Il ; laissé des

ouvrages intéressants, entre autres nne Chro-
nique ./.' /.( Suisse il.' 1 1 a 1 i 10).

tTSBTSE (mot africain). $f.
Mouche de

la grosseur de notre mouche domestique,
commune au bord des eaux de l'Afrique cen-
trale, particulièrement sur la Zambèse, al

dont la piqûre esl mortelle pour le bœuf, le

cheval, le mouton et le chien.
rsi:i-ssi: 51 5-458 av. .i.-O.i, philosophe

chinois, petit-fils et < 1 i s o i j < l

< de Confucius,
II a laisse un livre de morale, le Tchcunli-

young [YInvariable mil

TSIAO-POO, ville de l'empire chinois,
prise sur les Tal-pingS par les Anglo-Fran-
eais 17 avril I86S).

TU, TOI, TE il. tu. Iihi, U), pr. f p*W.
tg. 2 •/. Tu esl toujours sujet, : Tu marche/,
tu parles. ||

Toi signifie proprement ù toi,

mais c'est la seule tenue du pronom de la

2° pers. qui s'emploie comme complément
dune préposition .J'attends cela de toi. Je

compte sur loi.
||
roi peut être complément

direct : 1° Apres un verhe à la 2 e' nets, Sg.

de l'imper. : Modère-toi. 2» Quand il esl

joint à un autre pronom ou à un nom : Jt

verrai t"» père ou lui. 3° Quand il repré-

sente le pronom de la S" pers. répété : Je
te loue, loi i/i/i a* pardonne. — Par abus, toi

est sujet: l»Quanu il est joint à un autre pro-
nom ou à un nom : Toi el ton anii viendrez.
2° Quand il est en apposition avec lu : 'lui

tu ment. — Par abus, toi peut être attribut

du sujet ce : Le coupable, c'est toi. — Te
peut être : 1° Complément direct : .le te loue.

2° Complément indirect avec le sens de à
toi : Je te déclare.

|| Te ne s'emploie jamais

après une préposition. — Fam. fifre à la cl

a loi acre quelqu'un, le tutoyer et être

tutoyé.
TUABI.E (tuer), adj. S g. Qui peut être

tue.
||

lion à tuer : Animal de boucherie
tuable.
tuant, AME [tuer), adj. Fatigant :

Besogne tuante.
\\
Ennuyeux, importun : Vu

personnage tuant.
Tl'-Al tk.m tu-o-tème] (ml. : mail loi

.

soi. Le point essentiel, la difficulté d'une af-

faire : Voilà If tu-autem.
*TUBAUE [tuber , sm. Action de mettro

en tube.

TUBAIRE (lobe), adj. tg. Qui concerne
les tubes des bronches.

|| Souffle lubaire.

bruit qui se passe dans les bronches quand
le poumon est engorgé ou comprimé.

||
Qui

concerne les trompes de Kallope.
TUBA1.CAÏX, lils de Lameeb et descen-

dant de Ca'in, qui, selon la Bible, inventa

l'art de travailler les métaux.
TUBE (1. tuhiiui . sm. Tuyau, cylindre

creux : le tube d'un baromètre, d'un ther-

momètre.
||
Tube acoustique, cornet qui sert

de porte-voix.
Il
Tube de sûreté, tube de verre

recourbé que les cbimistes adaptent à leurs

appareils de préparation des gai pour em-
pêcher que l'eau de la cuve à eau ne monte
dans la cornue ou le ballon qu'ils chauffent.

||
Tulie d'un calirr, luhr il' une rorolle. espèce

de tube formé par la soudure de la partie

inférieure des sépales ou des pétales. La
partie supérieure non soudée de ces organes
forme le limbe. || — Dér. Tuber, tubage, lu

butaire, tubuli, tubulée, tubuleux, tubuteute,
tubulure. — Coinp. TubuUbranche.

TUBER (tube), va. Garnir d'un tube les

parois d'un trou creusé dans la terre.
||

Tuber un canon, introduire un tube à l'inté-

rieur tin corps d'un canon pour le renforcer.

*TUBÉBACÉ, ÉE (1. tuber. truffe), adj.

Qui ressemble à la truffe. — Smpl. Les
Tubéracés, famille de champignons hypogés
et charnus à laquelle appartient la truffe.

TUBERCULE I. tuberculum . sm. Ren-
flement qui se forme à la partie souterraine
des tiges de certaines plantes . i qui est

firincipalement constitué par un amas de
école : Les tubercules de Ut pomm

||
Klcvure qui survient sur la peau ou sur

toute autre partie de l'organisme, j Produc-
tion morbide qui peut prendre naissance
dans les poumons, les intestins, las gan-
glion^, le péritoine, la plèvre, les os, la pie-

ni. t. -, le cerveau, les nuis, la rate et le Lue,

et se présent o luocessivamenl sous trois

: I" celui île petits corps gril

demi transparents, de la grosseur d'un grain
de millet nu de ciienevis ' granulations gri

2" celui de masses arrondies plus ou moins
Volumineuses, jaunit les, friables, se lai ssam
écraser sous le doigt comme du fromage
[tubercules crus : &• celui d'une masse
liquide et visqueuse analogue au pus, qui est

rejetée au dehors el laisse a sa place une
caverne ulcéreuse. I, existence des tubercules
dans les poumons constitue la phtisie pul-

monaire et le carnou est du à la présence
de ces mêmes tubercules dans les ganglions
du mésentère. Dér. Tuberculeux, tuber-

culeuse, (uberculiser, tuberculisation, tuber-

culose. Même famille : TubirtUX, tubéreuse,

tuberacé, tubéracie, truffe.
TUBERCULKI'\,l'.fSI-:i/itUit/r'!,(/.(;.

Qui pr. seule des emmenées à sa surface.
||

Qui esi de la nature du produit morbide
appelé tubercule : Mutinr I iibrri-ulruse.

||

méningite tuberculeuse, maladie causée par
la présence de granulations grises dans la

pie-mère. — S. Celui, celle qui esl malade
de la phtisie par suite de la présence de tu-

bercules dans les poumons.
TUBERCULISATION [tubtrculiser . st.

Formation de tubercules dans un tis-u du
corps.

TUBERCl'I.ISER (tubercule', rt. Pro-
duire des tubercules.— Se tuberculiser, rr.

Devenir tuberculeux. — Dit. Tuberculisa-

tion.

TUBERCULOSE [tubercule), -/. Maladie
anatomiquement caractérisée par des produc-

tions étrangères à l'organisme et vivant d'une
vie spéciale. Celles-ci peuvent se localiser dans
tous les organes du corps, et elles donnent
naissance à une maladie générique, la dia thèse

tuberculeuse, se manifestant par. les affect

qui, quoique identiques par leur nature, ont
reçu d.s nnins différents suivant le point en-

vahi. Le siège le plus fréquent de ces produc-
tions anatnmiqucs est le pnunion : aussi le mot
/HiWrM/n.ve.em ployé seul, inaliqne-til toujours
la tuberculose pulmonaire. Envahissant les

enveloppes du cerveau (méninges), la ma-
ladie porte le nom de méningite tuberi u-

leuse; siégeant daus les ganglions du mé-
senlère, elle constitue le carreau; dans les

articulations, les tubercules donnent nais-

sain'.' aux tumeurs blanches : les plus fré-

nui'tnment envahies sont celles du genou,
du coude, de l'épaule, mais surtout celles de

la hanche, dont la maladie tuberculeuse est

décrite sous le nom do coxalgie. Citons en-

core, comme localisations les plus fréquentes,

celles sur la peau, les organes génito-uri-

naires, le péritoine, les ganglions, la langue,

la voûte palatine, le larynx et les OS. Pour
indiquer ces diverses localisations, on fait

suivr» le mot tuberculose du nom de l'or-

gane atteint ou de l'adjectif correspondant :

c'est ainsi qu'on dit tuberculose laryngée
ou alu larynx, etc. Toutefois, la tuberculose
des vertèbres [tuberculose vertébrale) est

plus généralement appelée roui de l'oii. du
nom du médecin anglais qui l'a, le premier,

décrite en 17'.i2.

La nature de ces productions, dites tuber-

cules, a été de-tous temps l'objet de recher-

ches intéressantes et de discussions vio-

lentes. Confondus longtemps avec les lésions

scrofuleusee, les tubercules eu furent b<
,

par Baillie. puis par Hayle, qui substitua la

diathèse tuberculeuse à la dwthèsc scrofu-

leuse. t'est à Laennee que revient l'honneur

d'avoir nettement consacré l'indépendance
al.' 1. tuberculose, malgré la vive résistance

de Brou—aïs et aie ses élèves, qui s'obstinaient

a ne voir dans le tubercule que la- ri

de l'inflammation simple. En décembre 1865,

un savant professeur du Val-de-GrAce, M. Vil-

loinin. annonçant à l'Académie 'le médecine
le résultai de ses habiles inoculations sur

différents animaux et pari ut sur

les lapins, proclama la transmissibûité de
la tuberculose par un sgeol spécial qui

quelque temps i mu. (Vite dé
vorte impoi roua u poque dans
l'bistoira de la médei patiences
aie II. Martin ont eu raison nous
qu'alla souleva, ol li devsient, quel-
ques années plus tuai, tomber complètement
anéanties par la découverte d'un mion

aoérateur des tubercules (Koch,
Société médicale de Berlin, ; aicro-

biu ille di-

Koch, >• retrouva dans les produits tuber*

culeux, et li . présence,
grâce a des réactifs. In' réactif d'Elirlich but

voir, sur un louai d'éléments brans,

nets colorés en bleu el mesurant en longueur
moyenne île i|t..a a 8,5 sur Osul de largeur
(|t = I millième aie millimètre . Légèrement
oourbéi en général, ils présentent ai,.* étran
glements rappelant La fort leboudini
guliers ou dâ chaînons an chaj scille

se cultive facilement sur divans milieux soli-

des: son développement nécessite une tempé-
rature aases élevée : la multiplication, qui

commence a 88", s.- fail au mieux à 88°, tandis
qu'à 42° on n'observe plus aucune croissance.

Cliniquement, un fait domina' h

lution aie la tuberculose, c'esl la préexis-

tence du bacille de Koch. Ce bacille pén
le plus souvent dans l'organisme par les

vaisseaux aériens avec les poussien
l'air; ce qui explique la plus grande fré-

quence delà tuberculoee pulmonaire. Il arrive
ainsi aux alvéoles du lobule pulmonaire,
où il nie différemment, suivant

que ci'lui ci sa' trouve dans de» conditions
de vitalité favorable* ou défavorables. Dans
le premier cas, le bacille est impuissant et

meurt rapidement; aians le second cas, il

provoque des altérations spéciales qui al.,

m

tissent à la formation 'lu follicule tuber-

culeux; il envahit progressive ut tes par-
ties voisines, lionne naissance a d'autres

follicules tuberculeux qui. l'agglomérant,
constituent la granulation grise, On y ob-

serve des cellules géantes, des cellules épi-

thélialea, des cellules embrvonnaires et un
très grand nombre de bacilles de Koch. A
ce moment, la' tubercule peut évoluer de
deux façons différentes : tantôt il sa' ti

forme en tissu fibreux et guérit, tantôt il sa.

caséifie et donna' nai ira da
Îius qui sont l'origine aies abcès froids : dans
e poumon, sa foule pra.aluil les cavernes tu-

berculeuses. (V. Phlisie. Ce pus, caséeux,
bacillilère, est expulsé ou aspiré dans une
nouvelle partie du poumon, ou le proG
va se développer à nouveau, Bn même lampe,
le bacille est transporte dans d'autres or-
ganes du corps par le sang qui cireule dans
les lymphatiques et détermine, dans ceux où
des conditions défectueuses d'existence au-

ront créé un lieu de uioinali ••, des
lésions analogues a celle* produites dans le

tissu pulmonaire : ces nouveaux tubercules
perlent le nom de tubercules métastatiques;
ils sont voués a la même destinée que
des tubercules primitifs, nommés, paroppe
sition à ceux-ci, tubercules il>

Le poumon n'est pas cependant la porto

d'entrée exclusive du bacille al.- Ko. h. ('. -

lni-ci pi'ui encore envahir l'organisme en
pénétrant directement, soit par les vaisseaux

sanguine, soit par les espaces Ij mphatiques :

une plaie superficielle, sur laquell«

posé des amas tuberculeux, peut être le

point de départ da- la production de tuber-

cules à a.' niveau el déterminer des tuber-

culose i. quand adtes restent

limitées, appartiennent au domaine chi-

rurgical quant à la thérapeutique. Malheu-
reusement les tubercules s.' propagent sou-

vent, déterminant avaa; rapidité d'autres

localisations qui rendent impossible, ou du
moins inutile, toute intervention I

L'intestin est ena-aira' une aies voies par ou

le bacille de Koch fait sa trouée pour
trer dans l'organisme. Des vaches auxquelles

on a fait manger des matières baciiliftre*

ont ei tuberculeuses. (Ex péri'

de Chauve. m. Dans
le véhicule al" I agenl infectieux. Li

bent

.ut .'U poussières qui sont
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entraînées dans l'atmosphère et de là dans
l'organisme par les bronches, le tube di-

gestif, les muqueuses et la peau (piqûres,

écorchures, plaies:. Les déjections des phti-

siques renferment aussi le bacille de Koch,
car les malades avalent leurs crachats; ou
bien les intestins sont également le siège de
lésions tuberculeuses où pullulent les ba-

cilles. Les draps, le linge, etc., se trouvent
aussi souillés et viennent s'ajouter au pre-

mier élément de contagion.

La présence du bacille n'est pas cependant
la condition suffisante de la tuberculose. Il

faut, de plus, que l'organisme lui fournisse
un terrain favorable : ainsi s'explique l'hé-

rédité tuberculeuse. Transmise de généra-
tion en génération, elle se traduit chez cer-

tains ascendants par des manifestations
méningitiques ; chez d'autres, par des trou-

bles pulmonaires ; chez d'autres enfin, par
les diverses localisations qui, toutes, dépen-
dent de la diathèse tuberculeuse. Ce qui se

transmet, ce n'est pas le principe infectieux,

la graine de la maladie, mais bien la pré-
disposition à contracter la tuberculose, la

nature du terrain favorable à son éclosion :

» On ne nait. pas tuberculeux, mais tuberculi-
sable; » et, dans ces conditions, la diffusion

très grande du bacille dans l'air explique
que le tuberculisable devienne tuberculeux
à une époque plus ou moins avancée : celle-ci

ne se fait pas longtemps attendre ; et, en
effet, la maladie frappe de préférence l'âge

adulte.

En dehors de l'hérédité, d'autres condi-
tions fournissent le terrain favorable au dé-
veloppement et à la reproduction du bacille
de Koch : ce sont toutes les causes qui peu-
vent affaiblir l'organisme et entraîner « l'ina-

nitiation ». La respiration d'un air vicié

(ateliers, casernes, lycées, usines, etc.), une
nourriture insuffisante, des fatigues exces-
sives, des grossesses répétées, les maladies an-
térieures ou coexistantes, et, parmi celles-ci,

la coqueluche, la fièvre typhoïde, la rougeole
et la scarlatine, la syphilis, le cancer, l'im-

paludisme et le diabète constituent des
causes prédisposantes à la tuberculose; mais,
de toutes ces conditions, c'est l'intoxication

f>ar
l'alcool et par les essences qui offre à

a tuberculose ses plus nombreuses victimes,
surtout dans les centres ouvriers des grandes
villes, où toutes les conditions favorables à
l'éclosiou de la tuberculose semblent se
trouver groupées.
La description symptomatique de la tu-

berculose est très complexe; et de la variété
des localisations résulte la variété des trou-
bles qu'elle entraîne : aussi cette description
ne trouve-t-elle pas ici sa place. (V. Phtisie,
Tumeurs blanches, Coxalgie, etc., etc.)

Parmi les mesures prophylactiques que
l'on doit employer, les unes ont pour but de
diminuer la diffusion du bacille, et voici à
ce sujet les conclusions récentes de l'Aca-
démie de médecine (1889) :

1° Recevoir les crachats des phtisiques
dans des crachoirs en porcelaine contenant
non du sable, mais de l'eau; on les lavera à
l'eau bouillante après avoir jeté au feu leur
contenu. Il faudra éviter de déposer ce con-
tenu soit sur le fumier, soit dans le jardin,
car les volailles, en les avalant, pourraient
être tuberculisées.

2° Ne point laisser sécher le linge sali par
les déjections des tuberculeux, mais, au con-
traire, le tremper dans l'eau bouillante avant
de le donner au blanchissage.

3° Ne pas coucher dans le lit d'un tuber-
culeux, et ne pas habiter sa chambre avant
qu'elle ait été désinfectée.

4» Obtenir que les chambres d'hôtels, les
maisons garnies, les chalets et villas, etc.,
habités par des phtisiques, soient meubles
de telle sorte que leur désinfection soit
facile.

5° Ne se servir des objets employés par
un tuberculeux qu'après leur désinfection
soit à l'étuve, soit avec l'acide sulfureux.
Quant à l'alimentation, on devra rejeter la
viande des animaux tuberculeux, et il faudra
s'assurer de la bonne inspection de ces
viandes à l'abattoir. Le lait de vache devra
être bouilli, surtout si l'on ignore sa prove-
nance : cette précaution sera toujours prise

pour l'alimentation des jeunes enfants, en
raison de leur aptitude à contracter la tuber-
culose. Dans le même ordre d'idées, une
mère tuberculeuse ne pourra pas allaiter son
enfant.

Les autres mesures prophylactiques, d'un
intérêt peut-être plus grand encore que les

Frécédentes, auront pour but de veiller à
hygiène publique, et de diminuer les causes

prédisposantes de la tuberculose. Les mala-
dies que nous avons énumérées plus haut
devront être suivies avec vigilance. Les di-

verses administrations, sous le contrôle de
l'État, devront veiller à ce que les locaux
occupés par plusieurs individus (ouvriers,
employés, collégiens, etc.), soient assez
aérés et enfin, il faudra autant que possible
enrayer, par des répressions équitables, la

marche envahissante de l'alcoolisme.

On comprend que ces conseils devront être

surtout ponctuellement suivis par les indi-

vidus qui sont, du fait de l'hérédité, sous le

coup de la diathèse tuberculeuse. A ceux-ci,
on conseillera en plus une nourriture forti-

fiante, des exercices corporels bien réglés,
et une vie tranquille à la campagne. On en
fera des paysans.
La prophylaxie de la tuberculose, qui donne

d'excellents résultats, est d'autant plus im-
portante que, malheureusement, les moyens
curatifs sont d'une efficacité assez restreinte.

Cependant certains d'entre eux rendent de
réels services, et, employés dès le début de
la maladie, ils peuvent enrayer celle-ci.

L'hydrothérapie, la vie à la campagne, l'huile

de foie de morue à haute dose, la glycérine,
la créosote, aidées d'une alimentation forti-

fiante, et au besoin du gavage, donneront
d'excellents résultats. De plus, chacune des
localisations de la tuberculose présente une
thérapeutique spéciale. (V. Phtisie, Tumeurs
blanches, Coxalgie, etc.)

La thérapeutique de la la tuberculose béné-
ficiera-t-elle de la découverte du microbe?
Oui, et il est probable que, dans un avenir
prochain, on parviendra à atténuer le bacille

en se basant sur des idées analogues à celles

qui ont conduit à la découverte de la vaccine.

(Congrès de Berlin, 1890. Koch; — Acadé-
mie de médecine de Paris, Grancher et

Martin.)

TUBÉREUSE (tubéreux), s/'. Plante mo-
nocotylédone de la famille des Liliacées des
pays chauds, à grosse bulbe, à fleur odorifé-
rante dont la corolle blanche est légèrement
lavée de rose sur le limbe, que l'on cultive

sur couches aux environs de Paris et qu'on ne
met en pleine terre qu'au moment de la flo-

raison.
TUBÉREUX, EUSE (1. tuberosum : de

tuber, tumeur), atlj. Qui présente des renfle-

ments, des tubercules : Racine tubéreuse.—
lier. Tubéreuse, tubéracé, tubéracée, tubé-
rosilé.

TUBEROX (Louis) (xvi° siècle!, abbé et

historien dalmate, auteur du récit très

clair de ce qui s'est passé de son temps
en Hongrie, depuis la mort de Matthias
Corvin.
TUBÉRON (Quintiis /Elius Tubero) (i"

siècle avant J.-C.), jurisconsulte romain, que
Cicéron réfuta victorieusement dans l'affaire

de Ligarius. Plusieurs des décisions de Tu-
béron sont passées dans les Inslitutes.

TUBÉHOSITÉ (1. tuberosum : de tuber,

tumeur),»/'. Renflements charnus sur les ra-

cines d'une plante.
||
Parties proéminentes

d'un organe creux : Les tubérosités de l'es-

tomac. || Partie saillante et raboteuse d'un

os, où s'attache un ligament ou un muscle :

La tubérosité du tibia.

TUBIUOLE [tube + 1. colère, habiter),

ad/. 2 g. Se dit des annélides qui habitent

dans des tubes calcaires, siliceux, membra-
neux ou formés par l'agglomération de ma-
tières végétales. Tels sont les serpules, les

lérébelles, etc.

*TUBICOLÉES (tubicole), sfpl. Famille

de mollusques acéphales lamellibranches,

dans laquelle on range les pholades, les

tarets, etc. Les animaux de ce groupe ont
les deux valves de la coquille enveloppées
par un tube calcaire, libre et sondé à cette

coquille. Quelquefois ce tube n'est soudé
qu'à une seule valve; il n'est pas toujours

complet et présente alors des pièces acces-
soires. Les mollusques de cette famille se
creusent des sortes de galeries dans le bois,
la vase, la pierre, d'oii ils ne peuvent sortir;
ils vivent souvent en société et se trouvent
par myriades non loin du niveau de la b

. mer.
TUB1NGUE, ail. TUBINGEN, 9 000 hab.,

ville du Wurtemberg, sur le Neckar, a son
confluent avec le Steinbach, près de la forêt
Noire. Célèbre université fondée en 1477 et

où l'on étudie surtout la théologie et l'exé-

gèse; château, appelé le P/'alz, dont on a
fait un musée scientifique.

tuuipare {tube + parère, engendrer,
produire), ail/. 2 g. Qui produit des tubes
chez les animaux inférieurs.

TUBULAIRE (1. lubulum, petit tube), adj

.

2.9. Qui a la forme d'un tube.
|| Chaudière

lubulaire, celle des machines à vapeur qui

est traversés de part en part par un grand
nombre de tubes que parcourt la flamme du
foyer, qui est ainsi en contact presque immé-
diat avec l'eau contenue dans cette chau-
dière.

|| Pont lubulaire, galerie en forme de
tube pour traverser une rivière, etc.

*TUBULAIRES (tabulaire),*f/d. Groupe
de polypiers marins , simples ou ramifies,

associés à des capsules closes dans lesquelles

se développent les méduses. Ces capsules,
en se rompant, laissent échapper les mé-
duses qu'elles renferment. Los tabulaires ne
sont donc que l'état embryonnaire de ces
animaux.
TUBULÉ, ÉE (1. tubulatum),adj. Qui a un

ou plusieurs goulots : Cornue tubulée. || Dont
la partie inférieure forme un tube : Corolle
tubulée. (Bot.)

||
Dont le bas est tuyauté :

Robe tubulée.

TUBUI.ECX, EUSE tube), adj. Qui est en
forme de tube : Tige lubuleuse.

TUBULIBRANCHES (1. tubulus, tube

+ branchies), smpl. Ordre de mollusques
gastéropodes, caractérisé par une cavité

respiratoire en forme de tube dans laquelle

se trouve une branchie pectinée. La coquille

de ces mollusques est adhérente aux corps
marins. Ces animaux sont très voisins des

pectinibranches.
TUBULURE (tube), sf. Goulot : Flacon à

trois tubulures. (Chimie.) ||
Petit tube qui

existe naturellement dans certaines plantes.

TUCHAN, 1665 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Carrassonne (Aude). Distilleries.

TUCHIN Hue-chien ?), sut. Nom donné
à des brigands qui, au xiv c siècle (1382-

1385), infestaient le Poitou et l'Auvergne.

TUCUMAN (SAN MIGUEL DE), 11000
bal>. Ville de la confédération de la Plata.

Le congrès argeutin y proclama l'indépen-

dance eu 1816. — Tucuman, affluent du rio

Dulcc.
TUBE, 43 kilom. Rivière du département

de la Charente, affluent de la Drôme.
TUDELA, 6000 hab. Ville de la pro-

vince de Navarre (Espagne), sur l'Elire
;

évéché. Huile, savon, lainage. Victoire de

Lanues sur le général espagnol Castanos

^23 novembre 1808 .

TUDESQUE (ital. tedesco : VIIA. diu-

tisc), adj. 2 </. Germanique. — Fig. Gros-
sier, sans grâce : Style tudesque. — Le tu-

desque. tm, I.a langue germanique.
TUDIEU (pour lue Dieu), interj. Juron

de l'ancienne comédie.
TUDOR, famille royale d'Angleterre qui

descendait par les femmes du duc île Lan-
castre, troisième fils d'Edouard III et qui,

par le mariage de Henri VII avec Elisabeth

d'York, fille d'Édouttrd IV, réunit les droits

à la couronne des Lancastre et des York.

Cette famille régna sur l'Angleterre de 1 188

à 1603 et lui fournit cinq souverains consé-

cutifs : Henri VU, Henri VIII, Edouard VI,

Marie, Elisabeth. (V. ces mots et York.)

TU-DUC .Haoxg-Giam) (1830-1883), em-
pereur d'Annam, de la dynastie de Nguyen,
fils cadet de l'empereur Treui-tri. A la mort
de son père, il prit le nom de Tl-Duc ^851).

En 1856, il publia des edits de persécution

contre les missionnaires catholiques de BOB

royaume, et la mort de l'évéque espagnol

Diaz (1857) eut pour conséquence l'expédi-

tion franco-espagnole commandée par l'ami-

ral français Rigault de Genouilly; celui-ci
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bombarda Tourane ra I tnpara <-u-

suite de Saigon. Ayant rouvert la« hostili-

tés, Tu-Duc >« vit enlever, outra Saigon
provinces, ,-t imposer le traitëdu ISjuio 1863 :

un nouveau traité du i I juillet 186e, qu'il

dut liguer encore, donna définitif an)

à U France la possession de see oonqi
et lui attribua un droii de protectorai
sur le reste de la Cocbinchine. C'est smn le

règne de 'ru-Duc qu'eut lieu l'expédition

de Francis Qarnier au Tonkin, en 1873, et

à la suite de laquelle Fui conclu le traité du
18 mars lS7i qui ouvrait le fleuve Roi
commerce européen. Mais Tu-Dur cherchait
toujours à violer la foi îles traites signée
avec notre pays. Une expédition frac
l'ut enfin envoyée au l'onkin \. Tonkin), tt
l'amiral Courbet, forçant lea passes dé la

rivière de Hué, s'empara 'les forts deTbaan-
A 1 1 . Tu-Duc mourut au moment où les trou

ras françaises occupaient Hué, sa capitale.
I eul pour successeur Diep lloa. qui recon-
nut noire protectorat sur l'Annani et le

Tonkin.
TUE-CHIEN tuer+ckien),»m. I olobi-

que d'automne, plante moaocotylédone de la

famille des Liliacées,donl les belles fleurs d'un
violet clair se montrent dans les pria à l'au-

tomne. Toutes les parties de cette plante
som vénéneuses : oignon, graines, etc. (V.
Colchique, y Autrefois, l'employé qui, dans
certains pays du Nord, avait charge de tuer
les chiens errants.

TUEit (1. tutari, protéger), ut. Autrefois,

protéger, conserver : Tuer le feu, la recou-
vrir «le cendres pour qu'il se conserve.

Il

Etouffer.
||

Aujourd'hui, faire mourir en
blessant : Tuer d'un coup d'épée, de pisto-
let.

||
Faire mourir accidentellement ou par

maladie : Lu ['nuire, le choléra l'a tue.
||

Causer la mort : Le chagrin l'a tué. ||
Egor-

ger ou assommer un animal pour s'en nour-
rir : Tuer un mouton, un poulet,

il
Faire

périr, en parlant des éléments : La gelée a
tué ces arores. — Fig, Fatiguer excessive-

ment, fatiguer la santé : Ct travail le tue.
— Fig. Incommoder, importuner extrême-
ment : Sa conversation oui tue. — Fig, Em-
pêcher de prospérer, faire disparaître,
anéantir : Le* chemine de fer ont tué le rou-
lage. — Fig. Tuer le temps, chercher à le

l'aire paraître moins long en l'amusant. —
Fig. Tuer un auteur, le faire oublier en le

surpassant. — Fig. La lettre tue, s» prenant
un écrit trop à la lettre, on an tire des con-
séquences fausses, absurdes. — Se tuer, vr.
Se donner la mort en se blessant soi-même :

Il t'est tué d'un coup de pistolet. ||
Mou-

rir par accident : // s'est tué SU tombant
d'un arbre.

||
Compromettra sa vie, altérer

sa saute : // se lue à travailler.
||
Se donner

beaucoup de peine : Je me tue à les con-
icre.

|j S'annihiler réciproquement : Ces
<leur commerçants se tuent. — A tik-tktk,
loc. adv. En criant de toutes ses forces, de
manière à incommoder les auditeurs. — lier.
Tuerie, tueur. C.oinp. Tue-e/iien, tuè-
rent.

TUERIE [tuer . tf. Carnsgo, massacre.
||

A 1

, ittoir. — Svn. (V. Massa
TUEUR tuer . <„,. Celui qui tue.

||
Qui a

tué plusieurs personnes.
*TUE VENT tuer-r vent), tm.Tout ce qui

abrite les arbres, les piaules contre le vent.— FI. des tuèrent.
THF I. tofum), sut. Couche pierreuse.

tendre, friable, ordinairement infertile, qui
existe souvent au-dessous de la terre végé-
tale.

S
Tuf volcanique, dépôt l'orme parles

cendres, les ponces, les débris de laves des
volcans, et dont les parties sont réunies par
des ciments de diverses natures.

|| Tuf cal-
caire, calcaire qui s'est déposé dans le sol

par suite de l'évaporation d'eaux chargées
de bicarbonate de chaux. C'est une roche
très tendre, mais qui durcit à l'air: elle est

employée dans les constructions an Wurtem-
berg, en Autriche, en Italie, etc. | Tuf cal-

siliceux, tuf de même nature et de
même origine, mais mêlé de silice.

Il
Tuf-

foau. Fig. Apparence trom] se.
Il

Dé-
couvrir le tuf, ce qui est dessous. — llé-r.

Tuffeau, tufier, tuflère, luface, tu)

*TUFACE, BB tuf), adj. Qui a le carac-
tère du tuf.

||
Qui renferme du tuf.

TUFFB, leia bab. Ch.-l. de c. air. de
Mam .!•-

' Sarthe), Toiles, pot
*TUFFEAU tuf . sut. Craie d'un !

jaunâtre qui se trouva dans le terrain
inférieur al qui, lorsqu'elle csi exclusi-

vement calcaire, sert pour Is construction,
comme en Ton rame. Quand allées! manu
ou remploie pour l'amendement des terres.

\'iieonv. Craie tuffeau,
TUFIBR, 1ERE tuf), adj. Qui est de la

nature du lui.

•TCOBND-BUNII iju) (mot allem. : lien

de vertu . Société politique fondée par les

étudiants allemands an inci dans le but de
chasser les Français de leur pays et suppri-
mée en 1818 par les gouvernements de l'AI-

letnagM.
TUGOURT. \ . Tougourt.
tuile (1. teàula : de teaere, couvrit

Plaque ou demi cylindre cfargile cuite dont
00 se sert pour couvrir les maisons. ;|

Fla-

q l'autre mal 1ère servant au même s

/ M tuile

lie S

l.re. lilrr

luije SOUS
la tuile, a

l'étage le

plus liant

d'unemai
son. —
Fig. Ac-
cidentim-
pi évudoot
on est al

teinti l

me d'une
tuile qui tomberait d'un toit : // u reçu une
fameuse tuile sur lu tète. (Fam, || Tuile
flamande, tuile creuse a profil en oj.

[| Tuile

TUILES A EMBOITEMENT

C. Ctuivrons. — L. Lettsa,

TUILES PLATES

L. ISttM

TUILES PLATES

IN ICA1I.I.I8

TUILES ROMAINES

MMUBSmU

de t'iiiienne, tuile creuse à profil en demi-
Banal, ||

Tuiles gironnées, plus étroites en
haut qu'en bas.

||
Tuile romaine, tuile épaisse

à cannelures d em-
boîtage. ||

Huître la

tuile, annoncer, en
frappant sur une tui-

le, l arrivée des frè-

res d'un autre cou-
vent, en parlant les

capucins.
||
Planche

de bois pour l'étirage

du fil de 1er.
|| Plan-

che de sapin ilcsdra-

f
liera pour couchât
e poil des étoffes.—
l)ér. Tuilenu. hii-

Utte, tuilier, tuilerie.

TUILBAU dm. de tuile . sm. Morceau
de mile cassée : On écrase les tuileaux, pou
on les mélange ueee de lu chaux pour en

faire du ciment.
TUILERIE tuilier), tf. I.ieu OU l'on l'ait

de la mile.
|]
Métier de tuilier. — Les Tui-

leries, sf/d. Palais construit a Paris sur Is

rue droite de la Seine par Catherine de lié

dicis, en 1564, sur les plans de Philibert
lie], unie ci de Jean Huilant. Les construc-
tions primitives, élevées sur l'emplacement
d'anciennes fabriques de tuiles, furent mo-
difiées), complétées ou augmentées, sous
Henri IV, Louis XIII el Louis XIV, par Du
Cerceau et Levau. Napoléon l" r décida de
rattacher les Tuileries au Louvre: celle

Oeuvre, reprise par Viseonti en 1851, fut

achevée par Leruel an I8M, sons Napo-
léon III. Le palais des Tuileries était, à l'a-

ris, la résidence officielle des souverains
depuis 18011: il fur brillé, en mai 1871. sous la

Commune.
||
Jardin attenant à ce palais, refait

par Le Notre : Le bastir, dei Tuileries.
||
Au-

trefois, cabinet des Tuileries, le gouverne-

ment français considéré par rapport aux

*ti ii i i i i a. de tuile . si Petite
tuile, i Plaque d'argile diminuer
l'ouvertut ' Beau de fusion.

il >i 1ER t.. n laudes
u qui exploite one tuilerie,

TULIPE ivx fr. tulipan : ital. tuUpano :

in dulband, turban
, tf. Genre di

rlédones de la familli

mprenanl des plante- berb
et bulbeuse,. Lu bulbe ,--1 o..|liqlle, ail..:

el d naissance i deux ou trois feuilles
étroitt pliées; du milieu de cette

de feuilles se drsese une hampe
ta de 0",50, qui se tannins Supérieu-

rement par une ou deux fli

compose d'un perianthe, en cloche, coloré
diversement suivant les espèces, a six divi-
sions, dont trois extérieures et trois inté
l'ielires. Aucune de CeS pièces ne porte de
glande- aectarifères. I and
de six etalllines disposées sur deux .

ciller, Le gynécée est formé d .

trois loges surmonté d'autant de stigmates,
UU de et u\- . me par une lame

bilobée, presque plane, ei portant SI
bord de leur lace interne des papilles
maliques. Ces lobes s'appliquent l'un i

l'autre pendant la floraison pour s'étalei
que celle-ci est terminée. Le Iruil es) une
capsule a trois niant plusieurs
graines horizontales, planes ,t compi il

Les principales espèces de tulipes sent :

1» la tulipe sauvage tulipa sylvestrit .ap-
pelée vulgairement avant-Pâques, titseï rare
aux environs de Paris, al qui croit dans les

vignes, les endroits herbeux des parcs, les

taillis. Ses Heurs, grandes, en cloche et un
peu penchées, sontjaunes : les pièces externes
du perianthe sont tache,, de rerl a leur
base: i." la tu/i/ie odorante [tulipa tuaveo-
lent . appelée encore dut de Thol, qt

originaire du midi de l'Europe el a, en mars,
d<s (leurs dressées exhalant une odeur suave ;

elles sont d'un rouge éclatant, bordées de
jaune à leur extrémité supérieure, tandis
que l'ongiel est taché de jaune verdâtre.
Celle espèce donne des Variétés a Heurs
blanches sur les bords el divers, ni

;

chées. Les mulots et les souris sont très
avides de ses oignons; 3° la tulipe de Gesner
(tulipa tiesnerutnu

,
noiniuee vulgairement

tulipe des fleuriste*, qui porte le nom d'un
célèbre botaniste du xvt» sied,- el 081 origi-
naire du Levant. Ses fleurs, dressées, smit
jaunes, rouges OU blanches OU panachées.
Les innombrables variétés ,|e cette t

ornent les parterres de nos jardins et de nos
parcs: 4" la tulipe de Ctustus ou de YÉcluse
tulipa Clusiana). Sa bulbe est laineuse et

petite; ses fleurs, qui s'épanouissent vers le

milieu d'avril, ont. les divisions du perianthe
aigués ; les trois extérieures sont d'un rose
foncé, bordées de blanc, tandis que les dois
intérieures sont blanches; toutes ont une
tache pourpre violet ;i la b tulipe
iril-dr-su/eil {tulipa ocuhts-sotti . Elle vient,

dit-on, de l'Orient ;
s ;l bulbe est allongée, et

sa tige et ses fouilles sont as»ez développées.
Toutes les pièces du perianthe sont d'un

éclatant et présentent vers l'onglet

une tache noirâtre, vel

jann*. Les pièces du vertlcille exlerne sont
s, tandis que celles du verticille interne

s,, m obtuses: ic> la tulipe turque < tulipa
tureien), nommée aussi flamboyante, dra-
gonne. Mont Etna, tulipe à lobei étroits, ori-

ginaire de la Thraee el qui présente trois

variétés : l'une a fleurs blanches, a du isions
du perianthe étroites, longues et aiguës;
la deuxième, à fleurs rouget, munies d.

eparses; la troisième a des fleurs d'un assez

beau rouge, jaunes a la base et a bords on-
dules: 1" la tuhpe de tels tulipa Celsiana);
elle est indigène, mais moins hante que la

tulipe sauvage; -es fieun son! d'un jaune
(dus safrane. et les trois divisions du verti-

cille externe du perianthe sont rouges en
dehors. Les tulipes sont partagées en deux
grandes sections, suivant que le fond de la

fleur es] colore ou ne l'est pas : la première
section renferme les tulipes bitat

coude, les tulipes à fond Idane on tulipe*

flamandes. Ces plantes se multiplient de
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graines et de caieux ; mais les caieux seuls

reproduisent les variétés. Les pieds qui pro-
viennent des graines donnent des Heurs
dont les teintes sont diverses. Les premières,
qui apparaissent taquatrièmeou la cinquième
année, ont des teintes vagues : mais les an-
nées suivantes les couleurs se démêlent, se

séparent de plus en plus et atteignent leur

perfection après un temps plus ou moins
long. Ce temps d'ébauche peut durer de 2 à
15 ans; tant qu'elle est dans cet état d'incer-

titude, la tulipe est dite baguette. Les graines
provenant d'une tulipe à fond blanc, et sur-

tout d'une tulipe dont l'onglet des pétales

est blanc, donnent des fleurs parfaites dès la

deuxième ou la troisième floraison. On doit,

du reste, regarder comme défectueuses, les

tulipes dont les premières fleurs ont une
corolle mal faite et une tige sinueuse et grêle.
On sème les tulipes en octobre, dans une
terre substantielle, pour les replanter la

deuxième année dans un bon terrain dès
3ue les feuilles sont fanées. Sous le climat
e Paris, c'est vers la première quinzaine

de mai que les fleurs de la tulipe s'épa-

nouissent; dès qu'elles sont défleuries, on
en coupe les fruits et on enlève les oignons
à la fin de juin, alors que les tiges peuvent
s'enrouler sur le doigt sans se briser. Les
oignons doivent être nettoyés de leurs tiges,

de la terre, des racines et de la vieille tu-

nique qui les enveloppe. On doit aussi en
séparer les caieux, que l'on met à part. Les
oignons ainsi préparés doivent être placés
dans un tiroir, à l'abri du froid et où l'air

peut se renouveler facilement. 11 faut aussi
avoir soin que les petits mammifères ron-
geurs ne puissent s'introduire dans les

tiroirs. On plante les caieux dans le cou-
rant de septembre; car ou en perdrait beau-
coup si l'on attendait le mois de novembre.
On doitéviterde laisser les oignons exposés
au soleil; on risquerait d'en faire périr une
grande quantité. Le nombre des variétés

qu'a produites la tulipe est innombrable; ce-
pendant le nombre des variétés remarquables
ne dépasse pas 800. C'est de 1555 à 1575 que
la tulipe fut importée de Constantinople en
Hollande; elle fut ensuite introduite à Aix
en Provence, où Peiresc la cultiva pour la

première fois. C'est de là qu'elle se répandit
en Fiance. La culture de cette plante était

célèbre naguère en Flandre et en Hollande,
et les oignons des tulipes à fond blanc ou
tulipe» flamandes atteignirent un prix que
l'on peut taxer d'exorbitant. Aussi ces ama-
teurs, du xvii et du xvin" siècle furent-ils

nommés fout-tulipiers: Aujourd'hui encore
les tulipe» de Harlem sont très estimées et
très recherchées. Cette vogue est bien un
peu tombée, mais néanmoins on recherche
encore les belles variétés à fleurs simples.

j|

La Heur de la tulipe. — Dér. Tulipier.

TULIPIER (tulipe), sm. Grand et bel ar-

bre d'ornement de l'Amérique du Xord, de
la famille des Magnoliacées, dont les feuilles

ont la forme d'une lyre et dont les fleurs, so-

litaires, d'un jaune verdâtre. rappellent par
leur forme celles de la tulipe. Son écorce
est tonique et fébrifuge. Il se plaît dans les

bonnes terres un peu fraîches et à une expo-
sition couverte ou vers le N.
TULLE (1. Tutela), 10217 hab. Préf. (Cor-

rèze) , à 470 kilom. de Paris, sur la Corrèze
;

évèché. Manufacture d'armes. — Dér. Tulle,

tuilerie, tullisle, tullière.

TULLE (Tulle, qui en fut, dit-on, le pre-
mier lieu de fabrication),.im. Tissu très clair

à mailles carrées ou rondes, fait de til très
fin, de lin, de coton ou de soie : Une mite de
tulle.

||
Tulles fantaisies, tulles en bandes,

façonnés.
||
Tulle noué. (V. Tricot l.)

||
Tulle-

lni/iin. espèce de tulle fait à la mécanique.
*TULLERIE (lutte), sf. L'industrie du

tulle.

TULLLYNUM (le) (ml. : de Servius Tul-
lius). sni. Cachot creusé au-dessous de la pri-
son Mamertine, dans l'ancienne Rome, etdoù
les cadavres des criminels étaient tirés avec
des crocs pour être exposés sur les degrés
de l'escalier des Gémonies. Cette prison existe
encore, au N.-E.du mont Capitolin, et l'an-
cien Tullianum est aujourd'hui la chapelle
de Saint-Pierre-ès-Liens.
TULLIE (1. Tullia), fille de Servius Tul-

lius, sixième roi de Home. Elle empoisonna
son premier mari Aruns et sa propre sieur

mariée à Lucius ïarquin, épousa alors ce
dernier qu'elle poussa à faire assassiner
Servius, son père, sur le corps palpitant du-
quel elle lit passer son char (534 av. J.-C).
— Tullie, fille de Cicéron, qui eut pour troi-

sième mari Cnéius Cornélius Dolabella;
morte 15 av. J.-C.
*TULLIÈRE (tulle), adj . f. Qui se rap-

porte à l'industrie du tulle.

*TULLISTE (tulle), s. Ouvrier en tulle.

TULLINS, 4590 hab. Ch.-l. de c, arc de
Saint-Marcellin (Isère). Acier, machines,
papeterie.
TULLIUS, nom d'une famille ou gens ro-

maine à laquelle appartenait Cicéron.
TULLN, plaine formée d'uu vaste terri-

toire situé le long du Danube en Hongrie
et dans laquelle se réunirent en 1083 les

armées chrétiennes qui délivrèrent Vienne
assiégée par les Turcs.
TULLUSHOSTILIUS, troisième roi de

Rome, de 670 à 639 av. J.-C, sous le règne
duquel eurent lieu le combat des Horaces
et des Curiaees et la ruine d'Albe.
TULOU (Jean-Louis) (1786-1865), célèbre

flûtiste qui fit longtemps partie de l'orchestre

de l'Opéra et du Conservatoire, où il a formé
de nombreux élèves.

TUMBO (île), île du groupe de Los (Afri-
que occidentale), plate et longue, séparée du
littoral par un cours d'eau, dans le chenal
duquel est établi un ponton. A la pointe S.-O.
se trouve la factorerie française de Conakry;
dépôt de charbons de la compagnie du Sé-
négal.
TUMÉFACTION (tuméfier), sf.Motqui. en

médecine, désigne un gonflement diffus et sans
limite nette. Ce caractère la différencie des tu-
meurs en général. La tuméfaction d'une ré-

gion peut apparaître isolée ; plus souvent elle

doit être rattachée, avec d'autres signes, à un
ensemble pathologique qui se rapporte à la

maladie dont elle n'est qu'une, des manifes-
tations. Elle est un des quatre signes clas-
siques de l'abcès chaud : tuméfaction, rou-
geur, douleur, chaleur.
TUMÉFIER (bl. tumeficare), vl. Rendre

enflé. — Se tuméfier, cr. Devenir enflé. —
Dér. Tuméfaction.
*TUMELIÈRES (vx fr. trumeau, jambe),

sfpl. Plaques de métal de l'armure qui cou-
vraient les jambes, plus tard appelées grives.
TUMEUR (1. lumorem), sf. Nom donné, en

médecine, à tout tissu de formation nouvelle
ayant tendance à persister ou à s'accroitre.

Divisées d'abord en bénignes et malignes, les

unes restant localisées el n'entraînant que des
troubles mécaniques, les autres progressant,
s'ulcérantet se généralisant, les tumeurs ont,
depuis, été l'objet de nombreuses classifica-

tions (Billroth, Virchow, Broca). Celle de
Cornil et Ranvier est aujourd'hui seule
admise. Elle repose sur ce fait que toute tu-

meur est constituée par des éléments sem-
blables à ceux qui existent normalement da ai
l'organisme; à chacun des tissus correspond
un genre de tumeurs, et on a : les sarcomes
développés aux dépens du tissu embryon-
naire, myxomes (tissu muqueux), fibromes
(tissu fibreux), lipomes (tissu cellulo-grais-

seux), carcinomes (tissu conjonctif),chondro-
mes (tissu cartilagineux), ostéomes (tissu

osseux), myomes (tissu musculaire), névromes
(tissu nerveux), angiomes (tissu vasculaire),

épithéliomas (tissu épithélial), adénomes
(tissu glandulaire), et en fin les kystes, qui sont
des tumeurs constituées par des cavités

closes renfermant une substance liquide et

molle, indépendante de la circulation géné-
rale. L'origine des tumeurs est encore une
question obscure. Certains faits demeurent
cependant acquis : l'influence des trauma-
tismes, la transformation d'une tumeur en
une autre, la gravité suivant le siège occupé,
la récidive des tumeurs malignes et leur gé-
néralisation plus ou moins rapide.
La marche de ces tumeurs varie, suivant

la variété à laquelle on a affaire. Le plus
souvent, elle est chronique pendant toute la

durée de la maladie. Dans beaucoup de cas
la tumeur est restée longtemps stationnaire

(10, 15 et 20 ans), puis elle prend rapidement
un développement extrême, menaçant la vie

du malade. Enfin, d'autres tumeurs ont une
marche aiguë dès l'origine. La mort est la con-
séquence naturelle et forcée de ces tumeurs
malignes, mais ne survient pas toujours
avec la même rapidité (siège des sarcomes,
carcinomes, épithéliomas). Elle est quelque-
fois accélérée par une complication pleu-
résie par propagation, hémorrhagies, etc.).

La symptoinatologie et le pronostic de la
maladie dépendent de la nature de la tu-
meur.

L'intervention chirurgicale est la seule de
quelque utilité, qu'il s'agisse d'une guérison
qu'on peut espérer radicale ou d'un retard
dans la terminaison forcément fatale.

Tumeur blanche. — Nom donné a une
maladie articulaire, caractérisée par la pro-
duction de fongosités ayant tendance et abou-
tissant à la production de pus (bacille de
Koch).

Cette maladie constitue une des nom-
breuses localisations de la tuberculose et est
souvent appelée aujourd'hui arthrite tuber-
culeuse, nom qui prête moins à la confusion
que le précédent. Elle peut frapper toutes les

articulations, mais siège de préférence à la
hanche (coxalgie), au genou, au poignet, au
coude et aux articulations de la main et du
pied. Rares après trente-cinq ans, elles sont
le plus fréquentes dans l'enfance el, l'adoles-
cence. Le terrain sur lequel elle évolue est
celui décrit dans notre article Tuberculose.
Tantôt elle présente un début lent, insi-

dieux, tantôt elle débute sous foi me d'ar-
thrite rhumatismale aiguë, c'est-à-dire d'une
façon violente. Quel que soit le début, les

signes sont les mêmes bientôt. La douleur
est un des premiers symptômes, elle siège au
niveau de l'articulation, s'irradiant souvent
vers l'articulation voisine

; dans certains cas,

la douleur n'existe que dans celle-ci. Les
mouvements deviennent difficiles. On remar-
que du gonflement de la jointure, des atti-

tudes vicieuses suivant l'articulation enva-
hie, puis l'empilement devient superficiel.

La région est globuleuse, la peau blanche,
amincie. La tumeur blanche peut guérir,
mais il reste des vestiges du mal (déforma-
tions, claudication). Plus souvent, elle enva-
hit les parties profondes et superficielles et

le pus gagne les diverses couches [fluctua-

lion), puis apparaît au dehors : dans ces
conditions, on voit survenir de graves acci-

dents du côté des poumons, du péritoine, des
méninges, et le malade meurt (le phtisie,

péritonite, méningite, quelquefois d épuise-
ment dû à l'abondance de la suppuration.
La thérapeutique, dès le début, rend des

services incontestables. Le traitement géné-
ral de la tuberculose sera immédiatement
institué : huile de foie de morue, douches
froidi s, amers, nourriture fortifiante, saison
à la mer ou mieux àSalies-de-Béarn (Basses-
Pyrénées). Le traitement local consistera à
immobiliser la jointure malade dans la gout-
tière dite de Bonnet ou l'appareil de Lanne-
longue : point capital. Ou ajoutera des badi-

geonnages à la teinture d'iode, frictions et

pointes de feu. Plus tard, on aura recours,

si besoin, à une opération sanglante : résec-

tion ou amputation, suivant les cas.|| Excrois-
sance, loupe des végétaux.— Dér. Tuméfier,
tuméfaction.
*TUMIÏ>E (I. tumidum, gonflé), adj. S g.

Qui présente une tuméfaction.
tumulaire (1. lumulum)

,
adj'. 2$. Qui

fait partie d'un tombeau, qui y appartient :

l'iei re tumulaire. Inscription tumulaire.
\\

Le méyapode tumulaire. oiseau des îles ma-
laises qui construit de petits monticules pour

y cacher ses œufs.
TUMULTE (I. tumullum). sm. Grand

mouvement accompagné de bruit et il.' dés-

ordre : // s'éleva un grand tumulte.
\\

l.e tu-

multe ilu monde, des affaires, l'agitation que
cause la fréquentation de la société, le ma-
niement des affaires. — Fig. Trouble de

l'esprit : Le tumulte des passions, le trouble

qu'elles excitent dans l'âine.
||
A Rome, tu-

multe gaulois, l'état où se trouvait le peu-

ple romain quand il était en guerre avec

les Gaulois. — En tumulte, loc. mlr. En
confusion et avec grand bruit. — Dér. Tu-

multueux, tumultueuse, tumultueusement;
lumultuaire, iuniultuairement.
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TUMULTUAIEE I. tumultaariitm),adj.
i i/. Qui est de li nature du tum«
se fait avec désordre : AlêtmbU» lumul-
tittnrf.

il MULTUAIREMENT tumultuaire +
sl'i. i)irni\ ii:lr. Bu tumulte : Rassembler
tumultuatrement.
TUMULTUEUSEMENT lumultifiise +

sfx. mette), mlv. Kn tuiiHilt.'.

TUMULTUEUX,BUSE 1. fumuftlSM

ad}'. Où il y • cl ii tumulte, d* l'agitation,

du désordre : Assemblée tumultueuse. Vie

tumultueuse.
TUMULUS "i "m lq •"] imot lut. : ferr*

amoncelée), tm. Tas conique de pierres brutes

et de terre que l'on élevait sur l'endroit nu r.m

venait d'enterrerunmort Lesdolmensétaient
toujours recouverte «l'un tumului plui ou
moins élevé, etdestinée mettrelaobambresé-
puloraleà l'abri de la pluie et i empêcher les

carnassiers d'atteindre lea cadavres qui y
étaieni déposés. Ces tumulus étaienl compo-
ses de matières différentes, selon 1rs localités

on on les élevait. Celui du mont Saint-Michel,

a Carnac, le plus considérable que l'on con-
naisse, forme une petite colline mesurant
in oiKi mètres cubes ; il est composé d'un dol-

men recouvert de couches ait ernat ives de pier-

railleset de relais de nier amené d'assez loin. Il

n'y a pas de dolmen sans tumulus, et ceux de

ces monuments qui n'ont plus leur revêtement

de terre l'ont perdu dans la suite tirs temps ; il

I été enlevé soit par les intempérie», soit

par la main de l'homme, qui, en cultivant ses

champs, en a nivelé le soi; mais il existe des

tumulus sans dol n. C'est ainsi que dans
le- Causses, où nombre de ces monuments
funéraires subsistent encore, on a trouvé des

tumulus renfermant des mégalithes, tandis

que d'autres n'en contiennent pas ; on peut

même suivre le passage des premiers mo-
numents aux seconds, qui, du reste, sont les

plus nombreux. Dans les tumulus qui ne
surmontent pas de dolmens, les corps étaient

déposes dans dos cercueils. Ceux-ci étaient

(le deux sortes ; les nus étaient faits d'un

tronc d'arbre fendu dans le sens de son axe;
les deux moitiés étaient alors creusées; mais
l'inférieure l'était moins à l'extrémité qui

devait recevoir la tète. De plus, deux trous

étaienl pratiqués dans cette cuve de bois,

l'un à la hauteur des genoux, l'autre vers

le dos. La seconde sorte de cercueils était

faite de deux madriers épais de ;i à (i centi-

mètres placés de champ au fond de la fosse

et une planche de même épaisseur les reliait

supérieurement: le fond du cercueil était

forme de trois baguettes de bois dispi

entre les madriers et dans le sens longitu-

dinal. C'est sur ces baguettes que le corps

du défunt était déposé. La plupart des tu-

mulus contenaient peu de cadavres; cepen-

dant celui de Bousio, près de Landrecies

[Nord , renfermait cent squelettes. Lescorp8
avaient été déposés sur le sol naturel et re-

couverts d'une couche de terre d'environ
le", ai d'épaisseur. Par-dessus, on avait placé

des pièces de charpente en chêne et des fas-

cines. Sur le. tout, on avait amoncelé une
s de terre haute de 'J mètres et dont le

diamètre était de 19 mètres à la base. Les tu-

mulus les plus anciens datent de la tin de
l'époque néolithique ; ils ont été en usage tout

le temps qui s'est écoulé depuis cet âge
reculé jusqu'à l'époque mérovingienne, ils

ont du servir a enterrer les morts d'une même
famille ou d'une même tribu. Aussi trouve-

t-on dans leur sein des restes de toutes sor-

tes : Age de la pierre, âge du bronze, âge du
fer ont déposé dans leurs entrailles de ri-

ches mobiliers funéraires qui accusent des

mœurs différentes; on roil aussi que l'on y
a pratiqué des inhumations st des incinéra -

tiens. A l'époque hallsiatlienno, on prai iquait

un genre d'inhumation particulier qui nous
ivélé par plusieurs tumulus. notamment

par celui de la Motte d'Apremonl [Haute-
le). A 2",30 de profondeur, on trouva les

débris d'un char avec des ferrures fouillées

et présentant des traces d'étoffes, Le corps
était entièrement consommé si sa plaee n'é-

tait indiquée que par les objets qu'il portait

au m enl de son en - it. Le corps
avait ete placé au milieu du char: à la place
du cou se trouvaient d'ambre et,

un collier d'or massif (S3S grammes); vers

la poitrine trois Boules d'or: tu eue droit

un b.i M en fer,

une peine OOUp i or du p valû-

mes el une télé d'épi* niche

un bracelet d'os ou d'ivoire. Ordinairement,
le- mobiliers funéraires des tumulus de

France sont moins riches que ceux que l'on

rencontre en Allemagne. On peut se deman-
dai comment de pareilles nasses de terre,

quelquefois si considérables, oui pu être

ainsi transportées et amoncelées sur des

sépultures. Il faut supposer que toute une
population a du v participer, l'eut être en
trouvera-t-on l'explication dans un passage

d'Hérodote (livre VII, g 411), où ce père de
l'histoire raconte qu'à la i i d'Ach
nide, général des Perses, Formés tout entière
rn-sii dé lu terre sur (s totnbtmt (étuu.6o/oés

5: TtiTï r, irpiotTiri!. Ne pourrait-on voir aussi

dans l'usage catholique de jeter une pelletée

de tsne sur le cercueil, au moment de l'inhu-

mation d'un mort, un souvenir de cette pra-
tique plusieurs fois séculaire? Au reste, cet

usage s'est perpétué elle/ les nomades du
Sahara occidental : aucun d'eux ne passe-

rait devant un tumulus sans y déposer une
pierre. Kn Europe, les tumulus se rencon-
trent un peu partout : on en voit en Russie
notamment dans le Caucase, en Autriche,
en Allemagne, en France, en Kspagne
en trouve aussi en Algérie et au Maroc, où
on en élève encore de nos jours. (V. Dolmen.)
*TUN (.r), sm. Nom dune sorte de craie

du Nord. — Dér. Tunane, lune.

«TUNAGE ou *TUNE (tun), sm. Couche
de fascines traversées de plusieurs rangs de
piquets et de clayons et chargées d'un lit de
gros gravier.

TUNGARAGUA, 1200 métrés d'altitude,

volcan des Andes, dans la république de
l'Equateur (Amérique méridionale). — Tun-
garagua. 1 300 kilom., rivière de l'Amérique
du Sud qui, réunie à l'Ucayali, forme le

Senve des Amazones.
*tungsi Ain [tungstène + sfx. chimi-

que aie), sm. Tout sel formé par la combi-
naison de l'acide tungstique avec un oxyde.

On trouve des iung.stai.es dans la nature, où
ils sont assez rares, il est vrai : tels sont le

wolfram (V. ce mot) et le schéeliu, calcaire

qui est un UlDgtl le chaux.
TUNGSTENE (ailcin. tungstein, pierre

pesante), sm. Métal très lourd, d'un gris

clair, spongieux ou grenu très dur, diable
on tout forme d'une poudre noire très peu
fusible, découvert par Scheele en '.781, que
l'on extrait de certains minerais a-sociés à
ceux de l'etain. (Y. Wolfram.) Les aciers et

les fontes au tungstène sont remarquables
par leur grande dureté. On les prépare en
ajoutant du wolfram à ces produits métal-
lurgiques. Ce corps est rangé aujourd'hui

parmi les métalloïdes et constitue une fa-

mille avec lo molybdène. — Dér. Tung-
ttique, tungslate,

TUNtiSTIQUE (tungstène + sfx. chimi-

que ique), adj. m. Se dit de l'acide formé
par la combinaison de l'oxygène avec le

tungstène et qui est une poudre blanche ou
jaunâtre.

*Tl'.\l<;ii:it lliinif/ue). sm. Autre nom
par lequel on désigne les mollusroides, ani-

maux marins intermédiaires entre les mol-
lusques' et les EOOphvteS, se reproduisant par

œufs ou par bourgeonnements, pourvus d un
grand manteau en forme de sac et formant
des agrégations d'individus plus ou moins
Sondés entre eux. Kx. : les biphores, les OS-

ritlit's,

ïtiMCixi; lunicier), sf. Cellulose nui

foi nie le manteau des tuniciers et celui des

ascidies. Klle est analogue à la chitine; iso-

lement celle-ci provient do la carapace des
articules.

TUNIQUE il. fmtea), tf. Vêtement de

as des ancien- m forme de Mou
fil ou en lame, (in en portail d'ordinaire

deux l'une sur l'auire: elles avaient des

manches longues, des manches courtes ou
pas de manches du lout.

||
Habillement (pie

les évéques port,mu sur leur chasuble quand
ils disent la messe.

||
Sorte de chasuble >\f*

diaot - qui a deux pans
couvrant les épaules. ||

Sorte de veste que

TUNIQUE ROMAINE

r
b
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du sacre.
|| Ke-

dingote d uniforme de- militaires et des
ions.

||
Aujourd'hui, soi',, i

que portent les

femmes par-aessu* leur
roi..-,

y Membrane qui
enveloppe un organe
du corps ou qui forme
les parois d'une cavité :

/.es tutui/lirs lit- I ,

Enveloppa ordinaire-

ment ouverte au som-
met d Un organe végé-
tal : l.rs tiiiuiiitrs <!•

Covule,
I
Feuille ohar-

ii entra dans la

constitution d'une I

/.e\ tuniûuetde /'""l'ion.

- I)('T. Ïll/Wirr, tlllll-

cine, tunique, tuniques.
«TUNIQUE, ÉB lu-

nique), ml). Se dit des
es, animaux OU

dent
une on plusieurs en-
veloppes ou tuniques.

TUNIS (1. Tunes), 150000 hab. Ville de
l'Afrique septentrionale, à i.'i kilom. de la

Méditerranée, bàlieen amphithéâtre au fond
de la lagune de Boghai, qui communique
avec la Méditerranée par un canal à l'em-

bouchure duquel est le port de la Goulette;
chemin de fer. Capit. de la Tunisie. —
Dér, Tunisie, tunisien, tunisienne,
TUNISIK (kkyi.ik 0B), 1 1 «000 lied

1500000 hab. (V. la carte, p. 808.). VA/rica
des anciens Romains, comprenant la Hyza-
cène et la Zeugitane. La l'uni-ie. une des
trois régences barbaresques.est située au N.
de l'Afrique, entre la Méditerranée au N. et

au N.K., la régence de Tripoli au s.-K., lo

Sahara au S., l'Algérie àl'O. LaTunisie I

en somme, qtte le prolongement oriental de
l'Algérie : la constitution géologique el la po-
pulation des deux pays offrent une similitude
lien marquée. Le Tell et la région des pla-

teaux sont à peu près confondus : le sol.

accidenté, est partout susceptible de culture,

et les eaux convergent dans le bas-m de la

Medjerdah, La chaîne qui parcourt l'Afrique
du Nord vient si' terminer en Tunisie par
le djebel Kes-er.a , le djebel BcllOtS I 1 SU

nés
,

p. djebel Bargou, le djebel Djou-
kar i I 171 mètre*), le djebel Zaghouan
(1300 mètres) et le djebel Zuj au N. An cap
Bon (ras Addar) viennent aboutir les t

-

(agites de la presqu'île de Daklat-el Ma-
houin ; à ces hauteurs se rattachent le djehel

Trozza (1 001 mètre*) et le djebel Ousseloi . au

S.-K. de Kairouan, avant chaîne qui se pro-

longe au S. jusqu'à Qafss 01 aux • bolls. Les
vallées de ces montagnes sont fertiles et ha-

par des populations sédentaires. Les
Romains avaient percé dans celle région

des routes qui existent encore et qui joignent
Tunis ci le Kef à Sousse et a Kairouan,
'l'unis a llainmaniet. Tebessa a Kairouan et

a Qafsa. Au N. s'ei, lui une avant-rliaino

dont les principaux points sont : le djebel

Dir au N.-O. de Tebessa, les montagnes vol-

caniques du Kef. les cluses de la Medjerdall

au S. de 1; 1 Kidou- .-t le ras Kl

Mekki. Au Kef rienl passer la route de Tu-
nis a Conslanline : de la parlent d'autre*

chemins vers Tabarka et la Culte. Dans l'es

pace compris entre ces chaîne* St

dressent les montagnes granitiques et

gneissiqnesdes Khroumirs 2200mètre*),bien
arrosées et eouvertes de belles forêt*. A l*B.

de la région des Khroumirs est le Uogod, que
domine le djebel Tabouda. Les .-aux qui con-

tent sur les pentes se réunissent dans une
nappe d'eaud e,l« garait Ecb-Kheul,qui se

déverse dans le lac de lii/irie. I.a Medjerdah
principal cours d'eau de la Tunisie.

Klle pion I sa source sur les hauts plateaux

de la province de Conatantine; son bassin

région vraiment riche el peuplée de la

ie ; il e-t séparé en < es par
des déniés (droits. I.a première e-t la plaine

'/- en Algérie : Is seconde .
la

plaine de la Oaklal,de '.

\ ont aboutit l'oued Mellègue ; la tt oniènt*
e-t la plaine de Tebourba, bien an osée par

76
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un système d'irrigations (le barrage de Te-
bourbaaéte établi en 1022 par des ingénieurs

hollandais); elle s'étend de Testeur à Tunis
et à la mer. La largeur de la rivière, qui est

de 100 mètres dans son cours moyen, se ré-

duit à 35 mètres dans les défilés de Béja;

elle aboutit au golfe de Porto-Farina. Elle

reçoit à gauche quelques torrents peu im-
portants. A droite, ses affluents sont : 1° Youed
tlellègue, qui vient des hauteurs de l'Aurès

et arrose la plaine de Tebessa : il passe près

du Kef et se jette dans la Medjerdah à Souk-
el-Arbâ; 2° l'oued Khalled, qui coule à tra-

vers la plaine d'Es-Sers ;
3° Youed ZarSiliana,

qui aboutit un peu en amont de Testeur;
4° Youed Miliana . qui vient du djebel Bargou :

son cours, parallèle à celui de la Medjerdah, se

termine au fond du golfe de Tunis; 5° Youed
Merguellil, qui prend sa source près de Te-
bessa et va se perdre au voisinage de Kairouan

,

dans des hatch, après avoir parcouru des plai-

nes stériles. Le lac Kelibia (l'ancien lac du Tri-

ton, d'après le docteurRouire), qui sert de dé-
versoir à Youed Bar/la, s'étend au N. de Kai-
rouan. Enfin, plus près de la mer, s'étend le

Sahel, longue bande pierreuse couverte d'oli-

viers. Les côtes de la Tunisie dessinent dans la

mer Méditerranée une avancée qui donne à

ses ports une importance considérable. La
côte septentrionale fait immédiatement suite

à celle de l'Algérie ; on y remarque : 1° à l'E.

du cap Roux, frontière de la Tunisie et de
l'Algérie, la baie de Tabarka que ferme l'ile

du même nom: 2° entre le ras El-Abiodet le

cap Zebifj, la baie de Bizerte (on pourrait
facilement , en draguant les sables qui en
obstruent les passes, transformer en une sta-

tion militaire très forte Bizerte, à l'entrée

du lac du même nom'!; 3° entre le ras Sid-
Ali-el-Mekki et le eap Bon, le golfe de
Tunis; la baie de Tunis proprement dite

forme le fond du golfe entre le cap Carthage
et le ras El-Fortas. La ville de Tunis est

assise sur les borda du lac El-Bahira, auquel
on rend aujourd'hui son ancienne importance
en y creusant un canal profond. Le port ac-
tuel de Tunis est la Goulette, sur la rive N.
du lac : un chemin de fer réunit le port à la

ville. A 2 kilomètres à l'O. de Tunis est le

Bardo, l'ancienne résidence des beys, qui
était tout à la fois un palais, une forteresse

et une caserne. A l'E. de la Tunisie, les côtes
sont basses et marécageuses depuis le cap
Bon jusqu'au golfe de Gabès et aux frontiè-

res de la Tripolitaine.De Hammametà Sfax,
le long de la mer, s'étend le Sahel avec ses
forêts d'oliviers poussant sur un sol de [lier-

res; puis au S., jusqu'à Gabès, YArad, coupé
çà et là de belles oasis. Au large s'élève une
ceinture d'iles : les iles Kouriat et Cone-
gliera, qui ferment au S. le golfe d'Hamma-
met ; en face de Sfax,les îles Kerkenah, qui
en abritent la rade ; au S. du golfe de Gabès,
l'ile de Djerba, qui produit de bons fruits et

dont le principal port, Houmt-es-Souk, est un
marché important. On rencontre sur cette

côte une série de ports : Kelibia, Hammamet,
Sousse (l'ancienne Adrumète\ reliée à Kai-
rouan par une route et un chemin de fer à
voie étroite ;Monastir, Mahadia ou Mehedia,
non loin des ruines de Thapsus; Sfax, 30 000
liab., habitée'par ans population active et in-
dustrieuse; Gabès, où l'on a créé un port. La
région saharienne de la Tunisie s'étend au
S. du bassin de l'oued Merguellil :1a dépres-
sion des Chotts (chotts Gharsa, El-Djerid et

El-Fedjedj),qui aboutit au golfe de Gabès, la
sépare en deux portions. La partie au N.des
Chotts est divisée en deux versants, le Djerid
à l'O. et YArad à l'E. Le Djerid , qu'arrose
Youed Thapfaoui, contient plusieurs belles
oasis, entre autres, celles de Gafsa, El-Guet-
tar, EIHamma, Touzeur, Nefla.ha.ns YArad
se trouvent les oasis de Gabès et AEl-Hamma.
A quelques kilomètres du choit El-Fedjedj
et du golfe de Galles se terminent les hau-
teurs calcaires (djebel Doueràt) qui forment
les bords de la cuvette saharienne. Au S.
des Chotts s'étendent les territoires des
Nefzaoud et des Ourghamna. Enfin, sur le

littoral, la Tunisie est séparée de la Tripo-
litaine par le lac des Bibans (Portes), ainsi
nommé à cause des nombreux canaux par
lesquels il communique avec la mer.
Dans la régence , les pluies commencent

en automne (octobre) et finissent en mars :

elles sont surtout abondantes en décemhre
et janvier; le thermomètre marque alors
15-18°, et le vent souffle en général de l'O.

et du N.-O. Au printemps, les pluies sont
rares. Les chaleurs de l'été commencent en
juin et augmentent jusqu'en août ; la moyenne
de la température est de 25-30°; mais le

thermomètre atteint souvent 40° ; le siroco,

vent du S.-E., rend la chaleur particulière-
ment pénible ; l'absence d'humidité dans cette

saison dessèche la végétation.
Les principales cultures indigènes sont

celles des céréales, des oliviers et des dat-
tiers. Les céréales, principalement le blé dur
et l'orge, sont cantonnées dans les plaines de
la Medjerdah, la vallée de Béja à Ghardimaou
(80 kilom. de loug), celle d'Utique. Dans l'E.

et le S., ces cultures sont répandues dans la

Eartie du pays, entre la mer et les montagnes,
es terres à céréales sont en général des terres

louées : le métayage est très répandu; les

métayers portent le nom de khamrnès; ils

reçoivent du propriétaire, pour 10 hectares,

une paire de bœufs, qu'ils doivent entretenir
et nourrir, une charrue et le grain nécessaire

à l'ensemencement. Quand le grain et l'orge,

nettoyés, sont rentrés après la récolte, le

propriétaire prend quatre cinquièmes de la ré-

colte pour lui et laisse l'autre cinquième au
khamrnès. Dans une année moyenne, ceci

ne représente qu'une centaine de francs.

Aussi le propriétaire doit-il faire des avances
de grain au khamrnès, qui devient ainsi son
serf. La culture reste stationnais , car ni le

khamrnès ni le propriétaire n'ont intérêt

à augmenter le rendement. Les oliviers sont
cultivés sur une grande échelle aux environs
de Tunis et de Bizerte, dans le Sahel, l'ile

de Djerba et les environs deSfaxetdeGafsa.
La qualité des arbres est très inégale, et la

récolte est, bien inférieure à ce qu'elle serait

s'ils étaient bien entretenus et si cette cul-

ture était débarrassée des formalités vexa-
toires dont l'administration l'entoure. Les
dattiers sont cantonnés dans les oasis de
Gabès, des Nefzaoua, et dans le Djerid. Il

faut pour le dattier un sol humide en même
temps qu'un soleil ardent : ces conditions
se trouvent surtout réalisées dans le Djerid.
Les oasis du bord de la mer ne donnent que
des produits peu estimes. Les oliviers et les

dattiers payent un certain droit par pied
d'arbre. Le tabac n'est pas, comme en France,
l'objet d'un monopole exclusif de l'Etat qui,

au contraire, travaille à le supprimer au profit

de la régie française. La culture du chanvre
est interdite comme nuisant à celle du tabac.

En effet, les indigènes fument les pellicules

qui entourent le fruit du chanvre, qui don-
neni une sorte de haschisch. L'alfa abonde
en Tunisie; Gafsa est le marché principal

de cette graminée. Autrefois la culture était

libre: aujourd'hui, par suite de circonstances
qu'il serait trop long de rapporter ici, la cul-

ture de l'alfa dans la régence se trouve légale-

ment concédée à une compagnie anglaise :

la production est d'environ 10 000 tonnes
par an.

La Medjerdah sépare les deux grands

froupes des forets tunisiennes : dans le N.
ominent les chênes et les chênes-lièges

;

dans l'O. et le centre, on trouve surtout le

pin d'Alep et le chêne vert. Ces forêts font

partie du domaine beylical : l'administration
française, qui agit au nom du bey, a adopté
le système de la mise en œuvre directe avec
vente des produits par l'État. PrèsdeTalah,
à OC kilom.de Gafsa.se trouve une forêt d'aca-

cias gommifères malheureusement très mal
entretenue. Les compagnies de chemins de
fer ont entrepris, pour la protection de leurs

ouvrages d'art, des plantations d'eucalyptus
résinières mélangées de pins d'Alep et d'a-

cacia cyanophylia. On nourrit, en Tunisie,

une grande quantité de bœufs, de moutons
à grosse queue et de chèvres. Les bœufs sont

de petite taille, mais bienfaits. Les chevaux,
de race arabe, sont petits, quoique solides ; ils

sont malheureusement peu nombreux. Le
nombre des chameaux est également res-

treint. Les ânes, très petits, mais très ro-

bustes, dominent dans la régence. Les
animaux, sauf les chevaux, vivent constam-
ment en plein air. Le droit de pâturage est

concédé moyennant une indemnité d'un mou-
ton ou d'une chèvre pour cent. Malheureu-
sement, les animaux, mal soignés, s'accou-
plent librement et ,1a race se trouve ainsi
abâtardie. De plus, les droits de sortie qui
frappent le bétail à l'exportation empêchent
les propriétaires de chercher dans l'élevage
une source de revenus.

L'industrie tunisienne indigène est très ru-
dimentaire; elle comprend quatre branches :

huilerie, tannerie, teinturerie et tissage.

Depuis l'occupation de la Tunisie par les

Français, il a été créé de grands établisse-

ments agricoles, où nos colons ont engagé
des capitaux considérables. On a heu
sèment évité le système officiel des conces-
sions de terres, qui a tant nui au dévelop-
pement de l'Algérie. Les plus grands do-
maines sont ceux de YEn/idn. de Sidi-Tobet
et d'Utique : ces deux derniers sont situes

dans la vallée de la Medjerdah, qui est la

fiartie la plus fertile et la mieux cultivée de
a régence. On commence à s'occuper d'a-
méliorer les races de chevaux et de bœufs,
dont la taille était primitivement lies exig né.

La culture de la vigne prend en Tunisie une
extension considérable. La grande culture
est heureusement presque tout entière entre
les mains des Français. Les Italiens, si

nombreux dans le pays, ne possèdent aucune
propriété rurale et ne s'occupent que de
commerce. On a creusé en Tunisie de nom-
breux puits artésiens vers la région des
Chotts, dans le but de fertiliser les terres

et de se procurer ainsi l'argent nécessaire
aux travaux, qui permettraient de faire venir
dans les Chotts l'eau de la Méditerranée et

de créer une nier intérieure (projet Rou-
daire). On a installé à Tunis des minoteries
perfectionnées pour la fabrication des se-

moules, et de nombreuses huileries, dont
quelques-unes à vapeur, traitent les oli-

ves et les grignons d'olive. Le sol de la

régence est en général constitué par des
terrains crétacés, tertiaires ou jurassiques;
elle ne parait pas très riche en mines; jus-

qu'à ces derniers temps, les seules mines
concédées étaient les gîtes de fer des Nefzas
et des Mikhuas. On en tire des hématites
rouges ou brimes, tenant de ,'J2 à 0(1 p. 100

de fer et 2 à 10 p. 100 de manganèse et sans
traces nuisibles de soufre, ni de phosphore.
On trouve le plomb à l'état île sulfure ou de
carbonate à Djebba, dans la vallée de la

Medjerdah. A Djebel-Kessas, près de Tunis,
une compagnie italienne exploite depuis

longtemps une mine de galène et de cala-

mine. Ces deux minerais se rencontrent en-

core au djebel Bouguernine, au djebel El-

Kohol, près de, Zaghouan, et au Kanguet-Kef.
Entre Béja et Tabarka, de nombreux gi-

tes de phosphate de chaux ont été décou-
verts au contact du crétacé et de l'éocène

sur les deux versants de la chaîne qui, entre

Gafsa et la frontière d'Algérie, sépare la ré-

gion des Hauts Plateaux de celle des Chotts.

On exploite à Chemtou, près de Ghardi-
maou, dans la vallée de la Medjerdah, des

carrières de très beaux marbres. L'activité

commerciale de la Tunisie a beaucoup aug-
menté depuis l'établissement du protectorat

français. Tunis, Sfax, Sousse, Mehedia,
Tabarka, Gabès ont vu rapidement croître

leur importance. La Tunisie exporte prin-

cipalement ses produits en Italie et en Tri-

politaine: puis viennent l'Angleterre, l'Al-

gérie et la France continentale. Les expor-

tations portent sur les huiles d'olive, le blé

dur, l'orge, l'alfa, les dattes, les peaux, les

éponges. Les points où se produisent les

transactions commerciales les plus impor-
tantes sont, par ordre d'importance, la Gou-
lette, Sousse. Sfax, Gabès, Djerba, Monasiir,

Mehedia, Tabarka et Bizerte. Parmi les au-

tres places d'échange, on remarque Ghar-
dimaou, Gafsa, Sidi-Youssef, Babouk. Les
importations sont supérieures aux exporta-

tions. Les établissements de crédit, si né-

cessaires au développement du commerce et

de l'industrie, commencent à prendre une
grande importance et à soustraire les pro-
priétaires indigènes et européens aux exi-

gences des usuriers; l'intérêt de l'argent a
baissé de 12 p. 100 (en 1S7!», chez les ban-

quiers de Tunis) à 7 p. 100 (Banque de Tu-
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nisie, lb'85). Les impôts sont de deux sortes

en Tunisie : I. Les contributions directes,

qui comprennent : 1° l'impôt de capitation ou
medjba, payable par les indigènes seuls, à

raison de 45 piastres 25 par individu maie
adulte (sont exempts les soldat», les étudiants

et les infirmes) ;
2° le Icunoun sur les oliviers

et les dattiers; 3° la dime sur les produits

des oliviers; 4° Vachour sur les céréales,

payable en nature ou en argent; 5° les

m'radjas (impôts sur les cultures maraî-
chères, etc.). IL Les contributions indirectes

comprennent : 1° les droits de timbre; 2" les

droits de karoube sur la vente des immeubles ;

3° le produit des monopoles et marchés
affermés (sel, chaux, briques, tabac, vente

des animaux, etc., etc.); 4" le produit des

marchés non affermés; 5° le produit des

mithsoulats (impôts sur les produits de la

terre autres que le blé et l'orge, etc.) ;
6° les

kodous; 7° les droits de douane à l'impor-

tation et à l'exportation. Les douanes tuni-

siennes admettent eu franchise les céréales

(blé, orge, mais, les pierres meulières et les

lingots d'or et d'argent). La capitale de la

régence est Tunis (2251)00 hab.), où il se

l'ait un commerce important : la création du
nouveau port y apportera une activité plus

grande. Les autres villes sont : la Goulelte

(2500 hab.), Uizerte (0000 hab.), Gahès (9000
hab.), Mehedia (4500 hab.), Monastir (2500
hab.), Sfax (30 000 hab.), Sousse (10000 hab.),

Kairouan (50 000 hab.).

L'instruction publique a toujours été l'ob-

jet de la sollicitude des beys. Toutes les

localités importantes sont pourvues d'une
école primaire arabe. Bizerte, le Kef, Ka'i-

rouan, Sfax, Sousse possèdeut des établis-

sements d'instruction secondaire (grammaire,
théologie, droit). A la grande mosquée de
Tunis est rattachée une sorte d'université où
l'on enseigne les lettres, les sciences, le droit

et la théologie. Le protectorat a laissé sub-
sister cette organisation, tout en créant un
système d'enseignement français qui com-
prend un certain nombre d'écoles primaires
et trois collèges où se donne l'instruction

secondaire : le collège Sadiki, le collège

Saint-Charles et le collège Allaoui. L'ar-
mée tunisienne a été dissoute ; il ne reste

qu'un bataillon, un escadron et une batterie

constituant la garde d'honneur du bey. Les
troupes françaises stationnées en Tunisie
comprennent actuellement trois régiments
d'infanterie, deux de cavalerie et deux batte-

ries d'artillerie. Les compagnies de Bone-
Guelnia et de l'Est-algérien sont concession-
naires d'une longueur d'environ 410 kilom.
de voies ferrées :

Tunis à la Goulette ]7k,5

Ariaua à la Marsa et la Goulette. 15
'l'unis au Bardo . . . 6
Tunis à Bone 354
Tunis à Ilannnam-Lif 18

Total. . . 41011,5

La Tunisie, soumise à Cartilage, forma,
après la chute de cette colonie phénicienne
(146 av. J.-U.), la province romaine d'Afrique
englobée par la Numidie. Jugurtha vaincu,
Rome occupa tout le pays, y compris la

Mauritanie et la Numidie. Les Vandales,
qui avaient envahi le pays en 438, en furent
chassés par Bélisaire, et la Tunisie fit partie
de l'empire d'Orient jusqu'en 646, époque
à laquelle commencèrent les incursions des
Arabes. Kairouan, fondée par les musul-
mans, devint la métropole religieuse et
scientifique de l'Afrique. Au xiii siècle,
les princes de Tunis succédèrent aux khalifes.
Tunis fut le but de la dernière croisade et
saint Louis y mourut de la peste en 1270.
En 1534, Barberousse prit Tunis au nom
des Turcs, et à partir du xviie siècle la Tu-
nisie fut gouvernée par des beys qui rece-
vaient l'investiture de la Porte. Le pays,
ruiné par les prodigalités île Mohammed-el-
Sadok (1859-1882), dut aliéner les revenus
des impôts entre les mains dos Européens
pour assurer le service de la dette. Vers
1881), des difficultés s'élevèrent au sein de la
commission, composée de Français, d'An-
glais et d'Italiens; ces derniers, cherchant à
prendre à Tunis une influence qui eût été
gênante pour l'Algérie, qui aurait même

compromis la sécurité de cette belle colonie,

la régence fut occupée par nos troupes et

le traité de Kasr-es-Said imposé au bey
(12 mai 1881); la convention de la Marsa le

compléta (8 juin 1881). La dette 150 mil-

lions) a été convertie sons notre garantie;
le régime des capitulations a été aboli d'ac-

cord avec les puissances ; les lois françaises

régissentactuellementlesArabes et les étran-
gers. Le bey n'est plus qu'un haut fonction-

naire à notre solde soumis au contrôle de
notre résident général.

TUNISIEN, IENNE (Tunis), adj. et s.

De Tunis.
|| Habitant de

cette ville.

TUNNEL (db. du vx fr.

tonnel, tonneau), sm. Sou-
terrain construit pour le

passage d'un chemin sous
une rivière, un bras de
mer, à travers une mon-
tagne : Le tunnel de la Ta-
rn ue, à Londres, fut creusé

pur l'ingénieur français
Ilrunel (1825-1843). Le
tunnel dumont Cenisa été

terminé en 187 1.

TUORBE,sm.(V. Téorbe.)

*TUPA (Tupai, nom
d'une tribu indienne du
Brésil),*»;. Genre de plan-
tes dicotylédones, de la fa-

mille des Lobéliacées, ori-

ginaire du nouveau monde.
Les principales espèces, tunisien

cultivées comme plantes jouant i>u tanbour

d'ornement, sont : 1° le

tupa à larges feuilles lobelia tupa), origi-

naire du Chili, dont la racine est volumi-
neuse et donne naissance à plusieurs tiges

herbacées, garnies de grandes feuilles un
peu velues. Ces tiges se terminent par un
épi de grosses fleurs rougeàtres éloignées
les unes des autres et qui s'épanouissent en
août et septembre ;

2° le tupa rouge feu
(tupa ignescens), originaire du Mexique, à
tiges rameuses et violacées , et dont les

fleurs rouges sont disposées en longues
grappes portées sur de longs pédicelles; 3" le

tupa à feuilles de saule (lobelia salicifolia),

à tige arborescente, rameuse, haute de
1"',50 à 2 mètres, portant des feuilles lan-

céolées, éparses, étroites. Les fleurs, d'un
rouge ponceau, forment de longues grappes
feuillées qui s'épanouissent en juillet. Ces
plantes viennent en pleine terre et en oran-
gerie.

+TUPAIA ou *TUPAJA (mot malais),.«h.
Genre de mammifères insectivores voisins

des hérissons. Ce sont des animaux couverts
de poils, très agiles et grimpant facilement
sur les arbres. Les tupaias habitent l'archipel

Indien; on en connaît plusieurs espèces, au
nombre desquelles se trouve le tana. (V. ce
mot.)
TURBAN (pers. dulband : de du!, tour

+ band, bande), sm. Longue pièce d'étoffe

que les Turcs et autres
Orientaux enroulent et

entrelacent comme coif-

fure autour de leur tète

par-dessus un bonnet.
— Fig. Prendre le tur-

ban, se faire mahomé-
tan.||Coiffure semblable
à un turban qu'ont por-
tée les femmes d'Eu-
rope.

||
Sorte de toile

de coton des Indes rayée
de bleu et de blanc
pour faire les turbans.

||
Nom par lequel on

désigne plusieurs espèces de mollusques.
||

Nom du lis de Pomponne, de la famille des
Liliacées.

*TURBANET (turban), s?n. Le giraumon.
(V. ce mot.)
TURBE (1. turba, foule), sf. Nombre con-

sidérable de témoins pris parmi les habi-

tants d'un lieu.
|| Enquête par turbe, faite

en recueillant le témoignage de beaucoup
d'habitants d'une localité (vx). — l)ér. Tur-
bulent, etc., turbine, etc., tourbillon, etc.

TURBIE (LA), 848 hab., commune de
Villefranche (Alpes-Maritimes), au-dessus

TURBAN AFGHAN

de Monaco. Cette position barre complète-
ment la route de la Corniche : c'était, du
temps des Romains, la Irontière entre la

Gaule et l'Italie.

TURBIGO, bourg de la province de Milan
(Italie), au N.-E. de Magenta, sur la rive

gauche du Tessin. Le 3 juin 1859, l'armée
française y passa cette rivière en culbutant
les Autrichiens devant elle.

*TURBINAIRES (lurbo : du 1. turbo,

génitif turbinis , toupie) , sinpl. Groupe des

animaux des coquilles turbinées appelées
sabots. (V. Turbo.)
TURBINE (1. turbinent, toupie), sf. Roue

hydraulique horizontale et par conséquent à

axe vertical, à aubes courbes, qui a la pro-

priété de fonctionner sous l'eau. Elle fut

inventée par Euler en 1754, et. modifiée par
M. Fourneyron. Les turbines ont sur les

roues hydrauliques ordinaires les avantages
suivants : elles n'occupent que très peu de
place, elles marchent avec une vitesse assez

grande, et, ce qui est le plus important,

elles s'approprient à toutes les chutes, à
toutes les dépenses d'eau. La turbine se

compose de deux couronnes horizontales,

concentriques, réunies entre elles par des

aubes en tôle ou en fonte, qui sont des sur-

faces cylindriques à génératrices verticales.

La roue plonge dans l'eau du bief inférieur,

et cette immersion n'empêche pas l'eau du
réservoir de venir agir Sur les aubes de la

roue. L'écoulement se produit en vertu de

la différence de niveau des deux biefs. Des
mécanismes particuliers permettent de ma-
nœuvrer une vanne, destinée à rétrécir plus

ou moins l'ouverture par laquelle l'eau se

rend dans la roue; d'élever ou d'abaisser à

volonté la roue, de manière qu'elle soit

exactement en regard de l'ouverture qui

laisse arriver l'eau sur elle; de transmettre

le mouvement à l'arbre de couche de l'usine.

On guide le liquide, avant son entrée dans
la roue, à l'aide d'aubes ou de cloisons

courbes appelées directrices.

Les expériences du général Morin ont éta-

bli que le rendement de la turbine l'our-

nci/ron atteint 70 p. 100. En outre, cette

turbine fonctionne toujours à l'époque des
crues comme au moment des basses eaux ; la

totalité de la chute est utilisée, la machine
marche au moment des fortes gelées, puisque

l'eau ne passe à l'état de glace qu'à la surface

des cours d'eau. Elle peut marcher avec des

vitesses très différentes de celle qui corres-

Fond au rendement maximum, sans que
effet utile s'écarte beaucoup de ce maximum.

Cette turbine peut être adaptée à toute espèce

de chute.

M. Gallon a modifié la turbine Fourneyron
en disposant plusieurs vannes indépendantes,
qui permettent de diminuer la quantité d'eau

sortant du réservoir, sans diminuer l'épais-

seur de la lame d'eau; il suffit de fermer
complètement quelques-unes des vannes par-

tielles et de laisser les autres entièrement
ouvertes. La roue peut ainsi être toujours
couverte dans toute sa hauteur.- On évite

aussi les remous accompagnés de pertes île

vitesse. Mais cette turbine présente quelques
inconvénients.
La turbine Fontaine diffère de celle de

Fourneyron en ce que les molécules liquides,

au lieu de sedéplacer dans des plans horizon-

taux, agissent de haut en bas. Elle est située

au-dessus du bief d'aval et ordinairement
plus près du bief supérieur que du bief in-

férieur. Par cette disposition, on perd une
grande partie de la hauteur de chute, mais
cette perte est compensée par l'aspiration

qui se produit dans la partie du puits siuiée

au-dessous de la roue.

Dans la turbine Kœchlin, l'eau a^it de

haut en bas, comme dans la turbine Fon-
taine. La situation de cette turbine, entre

les deux niveaux d'amont et d'aval, permet
de la mettre facilement à sec; pour cela, il

suffit de laisser ouverte la vanne du canal

de fuite et de fermer celle du canal d'arrivée.

Les visites et les réparations deviennent
ainsi faciles à faire.

La turbine hgdropneumalique, due à

MM. Callon et Girard, remédie à la dimi-

nution de rendement qui se produit dans la

turbine Fontaine, quand elle est noyée, et à
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l'inconvénient que présenta la turbine Kour-
neyron lorsque la vanne n'est pas oomptè-
tentent levée, On règle la dépense sans
sionner d i pert snsible dans le rendement.
Dans cette turbine on a voulu réunir las

avantages de la marche sous l'eau el eeui
de la marche dans l'air. Pour éviter l'éléva-

tion du niveau d'aval, on entoure la turbine

d'une grande cloche en tôle donl les bords
se trouvent à quelques centimètres au-des-
sous de la couronne inférieure de la roue.

Au moyen d'une pompe mise an mouvement
par la machine elle-même, on comprime
rair sous cette cloche ; le niveau du liquide

à l'intérieur s'abaisse alors juaqu'aux bords
de la cloche et ne peut descendre plus lias

;

car l'air s'éohapj I retourne dans l'atmo-

sphère en traversant l'eau du bief d'aval. De
cette manière, la roue no sera pas noyée;

trouvera à une petite distance au-
dessus du niveau de l'eau environnante, et

cile sera toujours placée de même par rap-
port a ce niveau, quelle que soit la hauteur
de l'eau dans le bief d'aval. Le rendement
de osa turbines est sensiblement de 7S p. 160,

quelle que soit la quantité d'eau dépensée,
- Dér. TurbineUe, turbiné, turbinée, lur-

binelle, turbinile.

TURBINÉ, ÉB turbine . mlj. Qui a la

forme d'une toupie aplatie : La racine de la

rave est turbinée. |[ Se dit d'une coquille

spirale formant un cône surbaissé, et com-
posée d'un petit nombre de spires.

«TURBINELLE dm. de turbine), »f.

Genre de mollusques gast Sropodes à coquille

spirale dont les nombreuses espèces vivent

dans les mers des régions chaudes (Amé-
rique du Sud, Afrique, Ceylan, Philippines,

océan Pacifique, etc.). Les Cingalais sculp-

tent la coquille de l'espèce appelée par eux
chank et qui est la turbineUe poire; cer-

taines variétés sont considérées par les prê-

tres indiens comme sacrées. Le terrain mio-
cène renferme vingt espèces fossiles.

turbin ite (I. turbinem, toupie", tf.

Genre de mollusques gastéropodes marins à

coquille en spirale, brillamment nacrée

lorsque i'épiderrae et la conclu' externe de
la coquille ont été enlevées. Aussi einploie-

t-on plusieurs espèces de ce genre pour l'or-

nementation.
TUBIUTII ar. turbid), tm. Espèce (le lise-

ron de l'Inde, dont la racine est un violentpur-

gatif et était a utret'ois très employée.
||
Turbith

minéral, sulfate jaune de mercure, purgatif.

TURBO iml. : toupie), tm., OU Sahot.
Genre de coquilles turbinées dont il existe

plus de trois cents espèces fossiles, à partir

du terrain silurien. La nature actuelle en
nourrit environ soixante espèces que l'on

rencontre dans les mers tropicales, aux
Antilles, dans la M éditerranée, au Cap. dans
l'Inde, la Chine, l'océan Pacifique. l'Aus-

tralie, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, etc.

— Dér. Turbine, turbinaires, turbineUe,

turbiné, turbinée, turbinile.

TUllUU'l' kymr. turbirt ; lias breton tur-

boden, lurboz'en; gaél. turbaid. Quelques
étymologiates le font venir du I. twbo, tou-

pie; mais ce poisson plat ne ressemble guère
a cet objet), tm. Genre de poissons de la fa-

mille dcsPleuronectes et de l'ordre des Ma-
lacoptérygiens subbranchianx , caractérisés

par un corps aplati et rhomboidal. Les yeux
sont situés du
même côté de la

tète, du coté gau-
che ; la tête et

tout ce coté du
corps sont colo-
rés en brun rous-
sâtre, tandis que
le côté droit est

turbot b,anc
-
La P**u

du turbot est re-

couverte de petits tubercules calcaires à
étoilée, plus nombreux du côté gau-

che que du ci'iie droit. La nageoire dorsale

s'étend sur tout le dos de l'animal depuis

la queue jusqu'à la tète et s'avance entre

les deux yeux, et tous ses rayons sont égaux;
il n'a pas, comme la barbue, qui appartient

au mémo genre, des Blets loues et détachés.

Le turbot vit en grande abondance sur les

Côtes de ta Suéde, du Danemark, de l'An-

gleterre, de la Franco si de I Espaf : <>n le

rencontre aussi dans la Méditerranée. 3a
chair est très estimée des gourmets, surtout
celle de ces poissons qui ont

ites rocheuse! ; elle est plus ferra

plus savoureuse que celle dés turbots qui
ont habité sur une côte vaseuse, La har-

bue ,
qui appartient an même genre, t la

peau lisse, dépourvue de tubercules, et les

rayons antérieurs de sa na tire dorsale sont

allongés en diamants divises et libres au debV
m ibrane même de la nageoire, i

e a la même habitat que le turbot, et

sa chair, blanche, est aussi recherchée. On
la dit même plus légère et plus oonvena
ble pour les convalescents, — I>éP. Tttrbû-

TURBOT1ÊRE turbot), tf. Vase de cui
vre ou de ter battu à tonne losangiuue
comme celle du turbot et dans lequel on rail

cuire ce poisson.

TURBOTIN dm. de turbot), tm, Petit

turbot.

TURBULEMMBNT i turbulent + rfx.

ment), adr. Avec turbulence.

TURBULENCE ,1. turbulentià), tf. Dis-

position à taire du bruit, du désordre.

TURBULENT,ENTE 1. twbulentum : du
turba, trouble!, mlj. Porte à taire du bruit :

Enfant turbulent.
||
Qui aime à troubler, à

mettre le désordre : Kxjnil turbulent. ||
Où

il y a du bruit, du désordre, du trouble :

Réunion turbulente, li
Violemment agité :

Ut flott turbulent», Poét.) — Dér. Turbw
lemment, turbulence.

1. TURC, TURQUE, ad/. De la Turquie.
j|

Qui appartient à la Turquie : L'armée tur-

que. |]
Empire litre, la puissance qui possède

la Turquie d'Europe et la Turquie d Asie et

a Une suzeraineté nominale sur la Bulgarie,

l'Egypte et la régence de Tripoli. (V. Tur-
quie.) — S. Celui, celle qui est originaire de
Turquie et de la race maîtresse de ce pays.

||
Fort comme un Turc, d'une force extraordi-

naire. — Fig. Cet homme est un vrui Turc, il

est sans pitié. — Fig. Traiter quelqu'un de
Turc à More, avec la dernière rigueur.

||
Le

Grand Turc, l'empereur de Turquie.
||
Je ne

pense patphtt à lui qu'au Grand Turc, je n'y

pense nullement.
|| Par abus, iiialioinétan :

Se

faire Turc. — Le turc, tm. La langue des

Turcs.de la famille ouralo-altaïque. — A la
turque, loe. adv. A la façon des Turcs, sans

ménagements. — Les Turcs, smpt. Rameau
de la race ouralo-altaïque,qui habitait primiti-

vement le massif de l'Altaï. Ils en descendi-
rent a nue époque très reculée pour se répan-
dre dans le Turkestan. Au XI e siècle, ils habi-

taient entre la Caspienne et la mer d'Aral,

d'où ils sortirent sous la conduite de Togrul
lii'L', le premier des Seliljoucides, pour con-
quérir la Perse, prendre Bagdad (1055) et se

rendre maîtres de l'empire des Abbassidés,
Un descendant de Togrul, Ot/iman, s'empara
d'une grande partielle l'Asie Mineure, lii de

Konieh sa capitale (1299) et fonda l'empire

turc, qui, de son nom, fut appelé empire
Ottoman ou des Osmanlix, et Soliman I

er
. sou

quatrième successeur (1403-1410),commença
la conquête de l'empire grec queMahomet II

acheva par la conquête de Constantinople

(1453). — Dér. Turquie, turco, turcaman,
turquet, turquetle, turr/uin. turquoise,

2. TURC (du vx fr. fur, ver blanc de han-
neton ; ou de Turc 1), sm. Nom vulgaire du
ver blanc de hanneton.

|
On a désigné sous

ce nom un petit ver qui s'engendrerait entre

Técorce et le bois de certains arbres, tels

que le poirier bon-chrétien, et qui en suce-
rait la sève.

• TURCARET, tm. Principal personnage
d'une comédie de Le Sage qui a donné son
nom à la pièce, et dont cet écrivain a fait le

type d'un parvenu de la finance, bête, gros

sier et vicieux. — Sm. Homme grossier et

igoorant, qui s'est enrichi par des opérations
financières peu délicates.

TURClEfbas bret. toreia, tortia, xw siè-

cle), tf. Levée de terre au bord d'une rivière

pour en empêcher le débordement.
tTURCIQUE I. turcicum : de Turem,

Turcs . mlj. Employé dans l'expression amv-
tomique telle turcique, qui désigne la face

supérieure du corps du sphénoïde et sur la-

quelle repose le corps pituitaire,

n m kiii:im.:iiiiiii bab.,commune d'Al-
30, départ.

du Haut l'.iiiu . \ ictoire ds I ur les
llllpel

«TURCO hatn i
. m. Tirailleur ind

de l'an que. I .• pi

bataillon de tirailleur» indtgénei fut formé
en IS1 1 ; plui lard [18 mars [891

en régiment pour aller en Crimée.
C'est n .lin

l.eiinaun que lut donne
aux tirailleurs le nom
populairede tureot
coini t : les 1;

sur lesquels ils l'élan-

calent r pria
pour .i

«le leur Uni:.

rientale. s'écrièrent :

'l ui-eos : Turcos : » Au
bivouac, les zouaves, qui
avaient recueilli t

ne les appelèrent d

une fes tureot; nom que,
dans la langue ordinaire,
les tirailleurs ont
I elldillt teS gUei 1

es d'Ita-

lie, du Mexique, de In7ii,

du Tonkin. où ils ont
pris partout une part

turco '' rs pi us brillantes.
Après la guerre de Cri

mée, chaque bataillon du régiment de tirail-

leurs indigènes portait le nom d'une des trois

provinces algériennes : tirailleurt d'Alger,
de Conslnntme et ttOran. Mais lorsqu'ils

furent organises en plus» s régiments, la

langue ollicielle leur attribua le

r.d de tirailleurs algériens. Leur costume est

bleu de ciel avec ceinture et calotte-chacbia
cramoisies et galons jonquille. Pi.dettUrCOt.
TURCOMANS ou TURKOMANS, peuple

du rameau ouralo-altaïque,

qui vit à l'état nomade dans
les déserts compris entre
la mer Caspienne, la mer
d'Aral et la Perse, et dont
l'unique industrie est l'é-

levage des chameaux, des
chevaux, des bœufs et des
moutons.
«TURDB (1. turdum,

grive , tm. Nom des grives

dans le Languedoc. Leur
nom vulgaire est : la draine
ou trou*, la litorne, le mou-
vis ou l&calandrote, le mo-
t/iirur.\\ Merle d'eau, appelé

turde einele.

*TURDOÏUK (1. tunliK.

grive -i- g. ri'.',:, tonne
,

.,/'.

Nom spécifique d'une ,-

pèce de rousserolle (|ui

habite l'été les marais du
N. de la France.
TURDBTANS, peuple de l'ancienne lie-

tique (Espagne) qui occupait la partie S.-O.

de l'Andalousie, et dont Gadès (Cadix i était

la capitale.

TURDULES, peuple de l'ancienne Héti-

qiie (Espagne). Son territoire correspondait
aux provinces de Cordons st de Séville.

TURELURE (onoma Refrain de
chanson qui a pris le sens de chose, façon :

C'est toujours ta même tureture.

TURENNE (Henri m ut Toi s d'Autbr-
ONB, VICOMTU l'.T l'RIM K11K D'il 1-1679 . illus-

tre capitaine et maréchal de France, l'émule

du grand Coude. Déjà connu par ses exploits

à l'avènement de Louis XIV.il servit tour :i

tour les rebelles et le gouvernement pendant
la Fronde, et se joignit même un moment
aux Espagnols : il conquit ensuite l'Artois et

la Flandre, pénétra an Allemagne jusqu'à

l'Elbe, sauva par ses victoires l'Alsace d'une

invasion, et fut tué i Satsbach d'un boulet

de canon ;j7 juillet 1879 . au moment oh il

allait livrer bataille à Mootecuculli. i >n l'in-

huma dans l'église de Sainld leni-: dl

1822 ses cendres reposent dans la chapelle

des Invalides, ou est son tombeau.
TURENNE, 1 684 bab., commune de l'arr.

de Brives Corrèxe .sur UtTounnente. Raina*
d'un château ayant appartenu au maréchal
de Tiireune.

1URCOMAN
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TURF (m. angl. : gazon), sm. Champ où
se t'ont les courses de chevaux : Vn habitué
du turf.
TURFOL (angl. turfoil), sm. Produit

huileux extrait île la tourbe distillée.

TURGESCENCE (turgescent), sf. Tout
gonflement des tissus par l'afflux actif du
sang dans les capillaires.

TURGESCENT, ENTE (1. turgescere,

être gonflé), adj. Gonflé par la turgescence.
- Dér. Turgescence.
TURGI, ville de Suisse, au confluent de la

Limmat et de l'Aar.

*TURGIDE 1. turgidum), adj. 2 g. Uni-
formément renflé. — Dér. Turgiililé. —
Même famille : Turgescent, turgescence.

*TI)RGID1TÉ [turgide), s/'. Etat de ce

qui est turgide.

TURGOT (Anne-Robert-Jacques), baron
de l'Aulne (1721-1781), célèbre économiste
français qui, nommé en 1761 à l'intendance

de Limoges, se rendit populaire par d'heu-

reuses réformes. Devenu contrôleur général
à l'avènement de Louis XVI, il fît décréter

la libre circulation des grains, l'abolition des

jurandes, des corvées et des dîmes provin-

ciales, réformes admirables qui furent mal
appréciées et causèrent son renvoi (1776). Il

a laissé de nombreux écrits sur les matières
économiques, et est regardé comme l'un des
précurseurs de la linguistique moderne, aussi

bien littéraire que scientifique.

TURIN, en italien TORINO, 2:i0 183 hah.,

l'ancienne capitale des Taurins.Ville d'Italie,

dans une vaste plaine, au confluent du Pô et

de la Ripa, capitale du Piémont et ancienne
capitale de l'Italie jusqu'en 1865, aux rues
larges, régulières, coupées à angle droit.

Centre commercial et point de convergence
du réseau des chemins de fer de tout le nord
de la péninsule; papeterie, manufacture de
soieries et de lainages; bibliothèque, beau
musée. Chef-lieu du 1 er corps d'armée italien.

Académie militaire. Ecoles pour les officiers

de l'artillerie et du génie. Plusieurs traites

ont été signés à Turin entre la France et

les princes de la maison de Savoie. Le traité

de Turin (1742),continué par celui deWorms
(1743), valut au roi de Sardaigne Vigevano
et le comté d'Anghiera pour prix de l'aide

prêtée à Marie-Thérèse pendant la guerre
de la succession d'Autriche.

fcTURION (1. turionem), sm. Jeune tige

encore souterraine qui part de la souche
d'une plante vivace : Lcv titrions de l'asperge.

TURKESTAN [Turc 1) ou TOURÀN,
contrée de l'Asie qui s'étend sur les ver-

sants N.-E. et 0. du plateau de Pamir :

l'Hindou-Kouch et les monts Kouen-Loun
le limitent au S. Il comprend : 1° au N., le

Turkestan russe, dont les cours d'eau se di-

rigent vers la mer d'Aral et le lac Balkhach
;

2° à l'E., le Turkestan chinois (bassin du
Tarim ou Kachgarie); 3° au S.-O. le Tur-
kestan afghan Jiactriane), dont les rivières

coulent de l'Hindou-Kouch vers l'Amou-
Daria.
Le plateau de Pamir (toit du monde) est

un plateau de 4 000 mètres d'altitude qui forme
le nœud g '«graphique de l'Asie centrale :

ses eaux contribuent à grossir l'Oxus (Amou-
Daria). Il est limité au N. par l'Ala'i et le

Trans-Ala'i (pic Kaufmann,! 500 mètres), au
S. par l'Hindou-Kouch (6000-7000 mètres),
à l'E. par le Kizil-Art (Tagharma, 7 500 mè-
tres). On peut le franchir de juin à septembre
par d'assez bons chemins de caravane : la

dépression du Terek-Davan le sépare du
Tliiàn-Chân. (V. ce moO L'Alaï (5000 mè-
tres), prolongement occidental du Thiân-
Chàn, est, comme lui, formé de granit et de
diorite : il limite au S. le Ferghana et n'est
franchissable que par des cols très élevés;
au delà de lapasse à'Isfaïran (3600 mètres),
l'Ala'i augmente graduellement d'altitude et
sépare le Karatégindu Ferghana. Le Trans-
Alaï surpasse l'Àlaï en hauteur, bien que
l'Alal-Tagh ait des sommets de 6000 mètres
couverts de glaciers immenses. Au N. la

chaîne se continue sous le nom de Karatehe-
Taou (4 000 mètres), puis s'abaisse vers Sa-
markand. Vers 10., les crêtes du Karatégin
se prolongent sous le nom de chaîne du
Zarafchan et de montagnes du llissar (5 580
mètres), à l'extrémité desquelles s'élèvent les

sommets du Samarkand -Taou (4 500 mètres).
WHindou-Kouch est séparé (le l'Himalaya
par l'Oxus et s.' joint au Karakoroum vers
les sources du l'andja (une des branches de
l'Oxus). Il est parallèle à la direction prin-
cipale des monts Thiàn-Chân et sépare
les Tartares au N. des Iraniens afghans. Au
S. les cols de l'Hindou-Kouch atteignent
presque tous 4 000 mètres. On le désigne
souvent sous le nom de Caucase indien. A
l'O. le Koh-i-liaba (6000 mètres) et d'autres
chaînons prolongent l'Hindou-Kouch. Vers
les sources du Mourgh-Ab et de l'Héri-Roud,
on observe une série de crêtes dirigées du
S.-E. au N.-O. : monts du Genlistan, de
Kopet-Dagh (2800 mètres), du Kiourian-
Dagh, le Petit et le Grand Balkan (1 602 mè-
tres). Ces chaînons limitent au N. les pla-

teaux de l'Iran et dominent les steppes du
Touran.
Malgré l'importance considérable de ces

montagnes et de leurs glaciers, le Turkestan
renferme peu de cours d'eau, à cause de
la rareté des pluies. Les principaux fleuves
du Turkestan russe sont : Ylli, le Tchou, le

Syr et l'Amou-Daria, qui aboutissent tous
à des bassins fermés. Le Tckès et le Koungès,
sortis du Thiân-Chan, se réunissent pour
former Ylli, dont les nombreux bras se per-
dent dans les steppes de Sémiretchie, à
l'exception du plus méridional, qui se rend
au lac Balkhach. Le Tchou descend des gla-

ciers du Terske'i-Ala-Taou ; il traverse le

plateau du Kachgar, sort du Thiàn-Chân par
une passe profonde et reçoit la Karagah.
Malgré l'importance de son volume d'eau, il

se perd dans le steppe d'Ak-Koum, de même
que le Talas et le Sari-Sou, qui vient des
plateaux situés entre l'Obi et le Balkhach.
Le Syr iTaxarte) sort, sous le nom de Na-
ryn, des glaciers méridionaux du Terskeï-
Ala-Taouet traverse le milieu du Thiân-Chan ;

il arrose ensuite la belle plaine du Kokan ou
Ferghana, célèbre par sa fertilité due à uu
système très complet d'irrigations. Le fleuve,

après avoir reçu le Kara-Daria près de
Nasrangan, prend le nom de Syr; il franchit

la ]iasse de Khodjent, puis coule au N.-O.
en limitant le vaste désert de Kizil-Koum.
Le Syr aboutit au lac d'Aral par un delta.

L'Amou-Daria (Oxus) recueille ies eaux du
plateau de Pamir, mais au-dessous du con-
fluent du Koundouz, il ne reçoit que des
affluents sans importance. Les' rivières du
Turkestan afghan, le Mourgh-Ab do Merv et

l'Heri-Roud de Saraks. se perdent dans les

sables avant de l'atteindre. A droite, le

Zarafchan est épuisé par les irrigations,

h'Amou-Daria a en certains endroits 2 kilom.
de largeur et 5 à 6 mètres de profondeur;
il atteint la mer d'Aral à Noukans ayant eu
la moitié de ses eaux absorbées par les irri-

gations du pays de Khiva, L'Amou-Daria a
souvent changé de cours. Le lac d'Aral est

situé à 250 kilom. à l'E. de la Caspienne; sa
superficie cstde66 000kilom. carrés et son al-

titude à 45 mètres, au-dessus de la mer Noire.

Le climat du Turkestan a beaucoup varié

par suite de la dénudation progressive du
pays et de l'abaissement du niveau géné-
ral des eaux, qui souvent ont disparu aujour-
d'hui sous les sables. Les steppes sont des
plaines argileuses rocheuses recouvertes de
sililc; les plus connus sont le steppe de la

Faim, au N. du Tchân ; YAk-Koum, au S. du
Trb'Hi;le Kizil-Koum (sables rouges), entre
le Syr et l'Amou; le Kara-Koum (sables

noirs), au S. de l'Amou.
La côte orientale de la Caspienne est

basse, marécageuse et semée de golfes qui
peu à peu s'isolent de la masse d'eau princi-

pale. Les principaux ports sont -.Nikolaïevsk,

à l'extrémité de la péninsule de Manghichlak ;

la baie de Kusderli, en face Derbent; le port
de Kratnovodsk; Mikhaïlov, reliée par une
voie ferrée à Kizil-Arvat.

Les populations du Turkestan appartien-
nent aux races aryenne et touranienne. La
race touranienne comprend : I» Les Turk-
mènes ou Turcomans (1000 000 environ),
mahométans sunnites, depuis la Caspienne
jusqu'au pays de Balkh. 2" Les Kirghiz
(2 000 000) du Volga au Tarim et de l'Oxus
à l'Irtisch. On les subdivise en Kirghiz Ka-
saks à l'O., dans la plaine, et en Kirghiz

Noirs, dans les montagnes de l'E. 3° Les
Kalmouks (100 000), répandus dans le Thiân-
Châu et la haute vallée de l'Ili. 4° Les Huz-
begs (1 000 000). La race aryenne est repré-
sentée par les Tadjiks, nombreux dans la
Boukharie, le Fergiiana et le Zarafchan. Les
Ghaltchas, descendants, dit-on, de Gallo-
Grecs, émigrés (en Asie, occupent le Pamir
occidental. Les Russes émigrés sont au nom-
bre d'environ 600 000.

TURKESTAN ( gouvernement iikmip.aL
de), 1604 892 kilom. carrés, i millions d'hab.,
territoire de l'Asie centrale appartenant à
l'empire de Russie, et borné au N. par les

provinces d'Ouralsk, de Tourgaï, d'Akmo-
linsk et de Semipalatinsk, à l'E. par laDznun-
garie et le Turkestan chinois, au S. par le

Pamir, la Boukharie et la Perse, à l'O. par
la mer d'Aral et la Caspienne. Le Turkestan
russe comprend : les provinces de Semejet-
schenlt, et de Sgr-Daria, le cercle de Zaraf-
chan, la province de Ferghana (Khokand),
l'arrondissement d'Amou-Daria et la pro-
vince Transcaspienne. Merv, avec son oasis,

et 17// occidental sont des annexes, et Khiva,
la Boukharie et les pays de Pamir, dos dé-
pendances de ce gouvernement. Les villes

principales sont : tachkent, chef-lieu, 55000
hab.; Khodjent, 35000 hab.; Samarkand,
33 000 hab., reliée à la Caspienne par un
chemin de fer; Namandqon, 32 000 hab.;
Auilidjan, 30 000 hab.
TURKMÈNES, nom sous lequel on dési-

gne quelquefois les Turcomans.
TURLUPIN:»,«m.Nom qu'on donna à des

sectaires cyniques venus d'Allemagne, de
Flandre ou d'Italie vers 1372, et que Charles V
fit brûler.

||
Nom de théâtre d'un fameux ac-

teur de farces qui vécut de 1583 à 1634. —

>

Fig. Homme qui se plaît à faire de basses
allusions, de mauvais jeux de mots. — Dér.
Turlupiner, lurlupinade, turlupinage.
TURLUPINADE i turlupin) , sf. Basse

plaisanterie fondée sur quelque grossière
équivoque de mots.
*TURLUPINAGE (turlupin), sm. Action

de turlupiner.

TURLUPINER (turlupin), vi. Faire des
turlupinades. — Vt. Tourner en ridicule
par des plaisanteries de mauvais goût.
TURLURETTE (x), sf. Espèce de guitare

en usage au xiv° siècle.
||
Mot qui figure dans

le refrain de vieilles chansons.
*TURLUT, *TURLU ou *TURUUR

(onomatopée), sm. Nom vulgaire de la lar-

louse.

*TURLUTAINE (de lurlut ou de turlu-
lulu. , sf. Paroles que l'on répète sans cesse.

*TURLUTUTU, interj. A d'autres!
||
Mot

employé dans des refrains de chansons. —
Sm. Un mirliton.

TURNÈRE (Adrien) (1512-1565), savant
philologue, né aux Andélys, qui dirigea l'Im-

primerie rovale pour les livres grecs.
TURNEPS ou mieux TURNEP angl.tar-

nip, navet : du celt. tara, rond + gaél. neip,

navet), sm. Le chou-rave rabioule, qui réussit

bien dans le N. de l'Europe et dont la ra-
cine est une excellente nourriture pour tous
les bestiaux.

TURNER (1775-1851), célèbre peintre et

aquarelliste anglais.

*TURNÈRE (Turner, botaniste), sf. Genre
de plantes dicotylédones de la famille des
Tuinéracées, composé d'un grand nombre
d'espèces herbacées, sous-frutescentes et fru-

tescentes, originaires de l'Amérique tropi-

cale et qui sont cultivées comme plantes
d'ornement. La principale espèce est la tur-

nère élégante (fumera elegans), remarquable
par ses grandes fleurs solitaires, d'un blanc
jaunâtre, et dont l'onglet des pétales est co-

loré en pourpre violacé. Cette plante, que
l'on multiplie de boutures et de graines, te

cultive en serre chaude.
TURXHOUT, 14 000 hab. Ville de la pro-

vince d'Anvers (Belgique), dans la Campine.
Fabrique de draps.
*TURNIX (1. turnix), sm. Genre d'oiseaux

de l'ordre des Gallinacés, caractérisés par
un bec médiocre, grêle, droit, comprimé,
des ailes médiocres et des tarses allongés
terminés par trois doigts dirigés en avant.

Ces oiseaux, très voisins des cailles, dont ils

diffèrent par l'absence du pouce, habitent les
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terrains sahlonn ivertl de hautes

herbes de l'ancien eontineni "i de l'Australie.

Ce sont des oiseaux coureurs qui ne voient

?tne rarement. Lorsqu'on partien I ;i leur

aire prendra leur envolée, ils s'élèvent a

2 mètres au-dessus des hautes herbes, puis

uent le sol et s'y blottiaaenl île tello

iseur pen< les prendi a

nain s'il ne les .'.ras.' pas an marchant.
Une des espèces, le turnhc tachydrome, vil

en Sicile, dans le midi de l'Espagne el an

Algérie. Sa ohair est excellente, One antre
se a .lava, ou tes habitants

les dressentà combattre. Des pans considé
rallies sont engagés entre les .'ai anaia,

Itunent comme en Angleterre il s'en bit dans
mbats de coqs.

TURNU-SEVERIXU, 7 000 hab. Ville de
Roumanie, sur le Danube, pies des raines

du pont de Trajan.
tiiim's. roi légendaire des Rutules.

fiancé a Lavinie, Site dp Latium,il lui tué
en coiniiai singulier par Knée, qui Tenait d'é-

pouser cette princesse,

TCltM'S, poète satirique latin, né à Au-
runca, et qui parvint â de grands honneurs
sens Titus et Domitien. Balzao (xnr* siècle)

aurait découvert de lui trente beaux vers sur

Néron : c'est toul ce qui resterait deseeosuvres.

TORONS ou TURONB8, ancien peuple di

île, dont Tours était la capitale.

*TURPÉTHINE(/w6«'<A ..v/'.lVudr.

insoluble dans réther, restant comme résidu

après l'épuisement de la racine de lurbith

par ce dissolvant. Elle est soluble dans l'al-

cool. Pour les chiiuistes, c'est un glucoside,

C*»H»0'».
TURPIN, d'abord moine de Saint-Denis,

puis archevêque de Reims en 753, mort vers

800, quoique la Chanson de Roland le lasse

mourir avec celui-ci à Roncevaux. Ce fut

un prélat guerrier, ami de Charlemagne; on
lui a attribué faussement une chronique ro-

manesque île la vie de Charlemagne et de

Roland.
TURPIN DE CRISSÉ (l.ANCEI.OT, COMTE)

(1716-1793 . généra] et tacticien français. Ca-
pitaine de cavalerie a dis huit ans, il se dis-

tingua a Eulmgen, à Philippsbourg et à

Ri oux (1148 , et puis, comme brigadier, à

Lawfeld et a Maastricht. Après sa sortie de
la Trappe ou il était, entré subitement, et son

mariage avec la fille du maréchal de Lowen-
dahl, il se livra à des études spéciales sur

l'art militaire. Rentré au service actif en

1757, il lit les campagnes d'Allemagne (1757-

1762); en 1781, il commandait le fort de la

\a Douai. En 1792, il émigra en Alle-

magne, ou il mourut. — Turpin de Crissé

L\m elot - Tbbodoke, comte) (1782-1859),

peintre-paysagiste français, auteur du Tem-
ple de minerve à Athènes, du Château de

l'Œuf à Naples, etc.

TURPITUDE (1. turpitudinem), tf. Ac-
tion, façon de penser abjecte : Reprocher à

quelqu'un sa turpitude.
j|
Action honteusc.||

Paroles qui offensent la pudeur.
TORQUES les), l :

j
.ihi hab., groupe do

trois petites iles de la nier des Antilles, près

la côte N. de Haïti; mine de sel importante
appelée la Petite Saline. Ces iles appartien-
nent aux Anglais.

tTURQUET (dm. de turci),m. Variété
poulard à épi blanc ou rougeâtre,

supportant bien le froid, très répandu dans
le midi et l'O. de la France,

[j
Nom vulgaire

du mais.
||
Espèce de petit chien à poil ras.

TURQUETTE dm. de tiirci I, if. La her-
niaire glabre ou herbe de Turc, plante de la

famille des Paronichiées, qui pousse dans les

lieux sablonneux et est un bon diurétique.

TURQUIE OU EMPIRE ottoman. (V. carte,

p. 809. Etat de l'ancien continent qui, s'a-

vançant en couloir dans l'Europe orientale

jusqu'à la mer Adriatique, s'étend à l'E., en
Asie, des côtes de la mer Noire au golfe

Perstque et jusqu'à la mer Rouge. Cet em-
pire se compose ,1e trois parties : la Turquie
d'Europe, la Turquie d'Asie et la T,

taine. Sa domination est donc directe, ou
purement nominale, dans trois parties du
momie, en Europe, en Vsie el en Afrique :

dans cette dernière, l'influence du Sultan

pénétrait autrefois jusqu'au Maroc: Tunis
était une de ses dépendances; YEgypte est

encore tributaire, bien <|lle depuis I.SS.J elle

se trouve sou- le protectorat discuté Isa An
glais i \ . Egypte ; il ne bu reste une autorité

effective que sur .la Tripolitam/e. V. ce mol
railleurs le la Meau de toutes le

sessions actuelles, immédiatesou tributaires,

de l'empire ottoman :

POSSUSSIOM



G08 TURQUIE.

chuk-Derhent. La portion centrale du Bal-

kan est (•(instituée par des roches cristallines

(1700 à 2330 mètres au Mara-Gueduk). C'est

une crête continue sans pics dominants, sur

laquelle se grefl'eut les avant-chaines du
Karadja-Dagh et du Stredna-Gora. L&Jun-
tra, ï'Ôsma et le Wid, affluents du Danube,
coulent sur le versant septentrional. Plu-

sieurs routes franchissent le Balkan central;

elles conduisent de Tirnovo : l°à Slivenpar
Elena et Bebrovo par le col de Zouvundji-

Mesari (1098 métrés); 2° à Tvardica par
Elena et le col de llaïdouteï-Cokar (1 085 mè-
tres) ;

3° à Kazanlik par le col de Tipourika-Pal-
jann (1 200 mètres), ou par celui de Chipka
yi 207 mètres). Deux sentiers difficiles em-
pruntent les défilés de Rosalitu (1 930 mè-
tres), de Troïan (1 600 mètres), de Babanica
(1916 mètres), de Slatica (1496 mètres),

d'EIropol (1 050 mètres), et de Vraca (1 412

mètres). Le Balkan occidental offre des som-
mets de porphyre, de granit, de gneiss et

de micaschiste; au S., ses pentes sont for-

mées de couches calcaires, secondaires ou
tertiaires. L'Isker, le Skit, l'Ogost, la Ci-

briça, le Lom, naissent sur le versant sep-

tentrional; au S. coule la Nissava et à l'O.

le Timok. La route du col de Ginci (1 508 mè-
tres) conduit de Lom sur le Danube à Sofia

ou à Pirot; des chemins difficiles empruntent
les défilés de Kom (1 919 mètres) et de Verpa-
(iliivit (1897 mètres). La route de Widin à
Pirot et Ak-Palanka passe au col de Sveti-

Nicola (1348 mètres). Le Balkan oriental et

le Balkan occidental sont très boisés, de
même que le versant N. du Balkan central.

La vigne et les noyers poussent au S. du
Balkan central et du Balkan oriental.

Le climat de la partie centrale de la pé-

ninsule des Balkans est très rude ; les vcnls du
N.-E., balayant les plateaux élevés et décou-
verts, provoquent en hiver de terribles oura-
gans de neige, et même en été refroidissent

subitement la température. Eu Roumanie,
l'écart des températures moyennes atteint

61° (— 2o° à + 36°). Le Danube est souvent
pris, et le lac de Janina gèle régulièrement
chaque année. La Thrace, la Thessalie et la

Macédoine ont un climat très doux, tandis
qu'à Constantinople il fait très froid ; le Bos-
phore charrie quelquefois des glaçons. La
Grèce jouit d'un air pur et d'une tempéra-
ture très douce.
La péninsule des Balkans est occupée

par plusieurs Etats dont quelques-uns doi-
vent leur existence au traité de Berlin du
13 juillet 1878, qui corrigea le traité de San-
Stefano conclu a la suite de la guerre turco-
russe. Ce sont : le Monténégro, la Serbie,
la Roumanie, la Bulgarie, la Turquie et la

Grèce. Cinq races principales peuplent ces
divers pays : les Grecs, les Albanais (de
souche péiasgienno comme les Grecs), les

Slaves (Bulgares et Serbes), les Roumains,
d'origine latine, et les Turcs. Les Juifs, les

Arméniens et les Tziganes comptent en
tout environ 1 million d'individus dans la

péninsule. (Voir, pour plus de détails, les

mots Roumanie, Serbie, Monténégro, Bul-
garie.)

La Turquie d'Europe proprement dite

comprend ainsi aujourd'hui : la Roumélie
(Thrace et Macédoine); YAlbanie cl VEpire;
la Crète (V. ce mot) et ses dépendances. La
Bulgarie n'est qu'une principauté tributaire,

et la Roumélie orientale jouit de son auto-
nomie. La Turquie d'Europe est donc bornée
au N. par la mer Noire, la Roumanie et la

Serbie; à l'O. par l'Autriche et l'Adriatique,
au S. par la Grèce, et à l'E. par l'Archipel,
la mer de Marmara, le Bosphore et la mer
Noire.
La Tbracb s'étend au S. des Balkans jus-

qu'au Rhodope et à la mer de Marmara; à
l'E., elle est baignée par la mer Noire. Elle
comprend la vallée de la Maritza, c'est-à-dire
la majeure partie de la péninsule; elle est
occupée par des peuples d'origine diverse : les
Bulgares au N. et à l'O., les Grecs sur les
côtes, et les Turcs dans les villes. Le climat de
cette région est très doux et son sol est bien
ctdtivé et très peuplé, La Maritza prend sa
source auRilo-Dagh; elle arrose Tatar-Ba-
zardjik, Philippopoli, Tirnovo, Andrinople
turc, Edirnek), et Enos, où elle se jette dans

la mer Egée. LaMaritza reçoit : 4° la Topol-
niea, venue du Balkan d'Etropol, qui se jette

à Tatar-Bazardjik; 2° le Giopsu, qui des-

cend du Balkan central et se joiutà la Maritza
en aval de Philippopoli ;

3° le Snzlu-Vere,
dont le confluent est à Tirnovo; 4" l'Arta,

venue du Rhodope; 5° la Toundja, qui a sa

source an col de Rosalita, et coule parallè-
lement aux Balkans par Kazanlik, Sliven,
Jamboli et Andrinople, où elle se jette dans
la Maritza ;

6° le Tchorlou, qui descend des
monts Strandja. Les monts Strandja bordent
les côtes de Thrace sur la mer Noire; on y
trouve les ports de Burgas etde Midia. Le Bos-

phore, entre la mer Noire et la mer de Mar-
mara, est un canal long de 30 kilom. envirou,
dont la largeur varie de 600 à 3 200 mètres :

sa profondeur est partout considérable. Un
fort courant entraîne les eaux de la nier

Noire vers la Méditerranée. Des fortifications

armées de nombreuses pièces d'artillerie dé-
fendent le Bosphore ( forts de Kitia, de
Boumili Kavak, d'Anadouli Kavak, etc.).

Constantinople se trouve à l'extrémité S. du
Bosphore, sur les bords d'une longue baie,

appelée la Corne d'or. Sur la rive gauche, on
trouve Galata, le quartier des commerçants
européens; l'era. celui des ambassades^ Sur
la rive droite s'élève la vieille ville (Stam-
boul), Fanar. le quartier grec, et Balala, le

faubourg juif. Rodoslo, sur la mer de Mar-
mara, fait un commerce assez important.
Le détroit des Dardanelles met en commu-
nication la mer de Marmara et la mer Egée :

il a 67 kilom. de longueur sur une largeur
qui varie de 1260 à 7 590 mètres. Les vents
du N.-E. y sont très violents. Les îles d'hn-

brOS et de Tenedos masquent l'entrée des
Dardanelles. Du côté de la nier Egée, auN.
de Tenedos, est la baie de Betika; à l'O., au
débouché do l'Hellespont, se trouve le port
de Gallipoli. Pour remplacer le port d'EuOS,
qui s'ensablait, on a créé sur la mer Egée
Ùede-Agalch, point terminus du chemin de
1er d'Andrinople.
La Maciïooine appartient au bassin de la

mer Egée; elle s'étend du Rhodope au Scbar-
Dagh et aux monts Grainmos. Au N., le

Kara-Dagh et le Rilo-Dagh la limitent. Les
Bulgares occupent l'intérieur, les Grecs les

côtes, les Turcs les montagnes ; la partie mé-
ridionale est peuplée d'Albanais. La Macé-
doine est arrosée par trois cours d'eau dont
les vallées sont parallèles : le Karasou, la

Strounta et le Vardar. Le Karasou s'ouvre
un passage à travers le Rhodope; à l'O., le

Perim-Dagh limite sa vallée. La Strotnna
prend sa source non loin de Sofia, au mont
Vitosch; elle arrose les villes bulgares do
Radomir, Dubnica, Kostendil, Sérès et Or-
fani,oiielle se jette dans la mer par une em-
bouchure ensablée. Le Vardar, que suit le

chemin de fer de Salouique, prend sa source
dans la plaine de Kossovo; sa fertile vallée,

en général plus large que les précédentes, est

resserrée en quelques endroits par les con-
treforts du Schar-Dagh et du Kara-Dagh,
puis, plus bas, à la Porte de Fer. Le Vardar
arrose Uskub(28 000hab.), Koprili; son prin-
cipal affluent est la Czerna. La Vistrilza re-
cueille les eaux qui coulent des pentes des
monts Grammos; les monts Yoloutza la

repoussent vers l'E.

L'Albanie s'étend entre le Schar-Dagh, les

monts Grammos, le Piude et l'Adriatique, de-
puis le Monténégro jusqu'à la frontière de
Grèce. L'Albanie se divise en deux régions:
VEpire ou basse 4lôanw,auS.duScombi,et la

Vieille Serbie,aix'S.dix Schar-Dagh. L'Albanie
est rocheuse et les rivières qui l'arrosent

ont toutes des vallées sauvages. La côte est

malsaine et inhospitalière. L'Albanie appar-
tient aux bassins de l'Adriatique et de la

mer Ionienne. Le Drin est formé par la reu-

nion du Orin Blanc et du Drin Noir. Le pre-
mier prend sa source aux limites du Mon-
ténégro, près de Plava, arrose Spek, Djakova,
l't isiend. Le DrinNoirsort du lac d'Okhrida
et coule vers le N. dans une vallée encais-
sée qui s'élargit vers Scutari. Il se divise

alors en deux bras, dont l'un se réunit à
la Bojuna, déversoir du lac de Scutari; 1 au-
tre aboutit à la mer, en aval d Alessio. Le
Scombi arrose Elbassan. L'Ergent passe à
Berat et reçoit le Tomor. La Vuioulza prend

sa source près de Metzovo. Le Kalamai se

jette dans la mer en face do Corfou. Le
Mavropotamot est VAehérnn de l'antiquité,

qui recevait les eaux du Cocgtc et du l'hle-

géton.h'Arla prend sa source près de Metzovo
et sert pendant longtemps de frontière entre
la Grèce et la Turquie. L'ancienne limite de
1830, entre la Turquie et la Grèce, a été mo-
difiée par le traité de Berlin (1878). La fron-
tière part actuellement du golfe d'Arta, re-
monte la rivière de ce nom, coupe la chaino
du Pinde au N. de Metzovo, laisse à la
une grande partie de la Thessalie, traverse
le versant méridional de l'Olympe et atteint
le golfe de Salonique au N. de la vallée de
Tempe. La Turquie a refusé d'abandonner
les importantes positions de Janina et de
Metzovo. Les principaux ports de la côte
sont : l u Médita; 2° Ihirazzo (ancien Dyrra-
chium),qui fait face à BrindUi; 3» Avlona, à

72 kilom. de la Terre d'Otrante; sa rade est

très sure, mais les marais environnants en
rendent le climat malsain ;

4° Parga, en face
l'Ile de Paxo; 5° Prévésa, à l'entrée du golfe
d'Arta, en face du promontoire d'Aclium.
Le lac de Janina se déverse dans le golfe
d'Arta par des conduits souterrains appelés
katavothra.
La Turquie d'Asie (1 890 000 kilom. carrés

environ) occupe, au S.-O. de l'Asie, ce
qu'on appelle le « versant méditerranéen
asiatique » : elle appartient aussi, par l'Eu-
phrate et le Tigre, au versant de 1

Indien (golfe Persique). Elle est boi ,i

l'O. par la Méditerranée et l'Archipel; au
N., par le détroit des Dardanelles, la mer
de Marmara, le Bosphore, la nier Noire: au
N.-E., par la lieutenance générale de Trans-
caucasie, et le gouvernement d'Erivan qui
forme l'Arménie russe; à l'E.. par la Perse
(provinces de Aderbenljan, Kurdistan, Lau-
ristan et Chusistan) ; enfin au S., par l'Arabie
proprement dite. La Turquie d'Asie comprend
ainsi sept régions bien distinctes les unes
des autres, sous le rapport physique du sol

et de sea produits, comme aussi sous celui

des peuples qui l'habitent. Ces sept régions
sont : lAnatolie ou Asie Mineure, les Iles

(Méditerranée), l'Arménie, la Syrie, le Kur-
distan, l'Al-Djezireh, Vlrak-Arabi et l'Arabie
dite ottomane. L'Anatolie et la Syrie sont
les plus importantes. Pour la description de
ces deux contrées, voir les articles Anatolie
(t. 1"), Palestine (l. 11 et Syrie (t. III).

L'Asie Mineure est divisée administra-
tivement en sept vilayets (ou cyalets), qui
sont : Khodavendjiar , Ismir ou Smyrne,
Konieh, Angora, Kastamouni, Sivas, ïrebi-
Z"iule. L'ancienne Cilicie a formé la pro-

vince d'Itch-Ili, capitale Adana, 20 000 hab.,

sur le Djibouti. Les voies de communication
manquent en Asie Mineure : Scutari, fau-
bourg asiatique de Constantinople, et Smyrne.
sont chacune la tète d'un double réseau de
voies ferrées destiné à relier entre eux les

grands centres de commerce. La mer est

encore, de nos jours, la voie la plus rapide
et la plus fréquentée ; les navires de com-
merce visitent régulièrement les ports éche-
lonnés sur les côtes de l'Asie occidentale et

qu'on appelle les Échelles du Levant : ce sont :

Èoudroun, Scala-Nova, Singruc, Ourlak, Ay-
vali, Sinope, Samsowi, Tréhizonde, llatoun,

Adalia et Tarse.

La Syrie (ar. Scham) est aujourd'hui di-

visée en trois gouvernements particuliers :

le vilayet d'Alep,cu.-}.Alep, lOOOno hab., sur

le Koua'ik, entrepôt du commerce de toute

la Syrie, ville très industrieuse et commer-
çante ; le vilayet de Syrie ou Sourie, capi-

tale Pâmas (ar. Dimisch), 120000 hab., sur

la Baradah, ville très renommée pour ses

étoiles de soie et ses tapisseries, et dont Bey-

routh est le port d'exportation sur la Médi-
terranée. La Palestine fait partie du gou-
vernement de la Syrie et forme trois arron-

dissements liens) : Saint-Jran-d'Acre, Na-
plouse et Jérusalem (ar. El-Kods, la Sainte).

(V. Palestine.) Le Liban et l'Anli-liban sont

réunis en un gouvernement, le Mutessariflik

du Liban, et le gouverneur, un chrétien, ré-

side à Deïr-el-khamar. Les tribus princi-

pales du Liban sont : les Maronites, protè-

ges français, les Druses et les Métoualis, ces

derniers' habitant la vallée de Bekàa, qui
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rie la petite ville de Baloei, bitia sur ouliar, leBoAr S*/I4; allas aont situées dans /w»i<>. Nikaria, Samoi (principauté. //

le> ruini -1 d Héliopolis. V. Liban.) la Méditerranée, u net de l'Archipel al la $ara,ChiooxiSeio, )Métin anc

Les Ii.ks forment un gouvernement parti- mer dt Marmara, Ca sont : Rhodet, Slaneo, Tenedos, qui garde l'entrée des Dardanelles,
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Gravépar JTfFcrrin., 3^/tux.desJioulartgort.taMj.

Signes conventionnels

Ville au, 'dessus de 100.000 habf m
„ „ S0.000 „ ®

20.000 „ _....©

Ville, an dessus de. 10.000 Aai?..... •">

> „ „ „ „ S. 000 o

limitât d/'Etats.

.

les chiffres expriment en-metrej l'altitude* au, dessus du nwenui de ht nier

" Echcllfdc: 6.oôàboo

kbo ho o uni auo

et Marmara. Chypre a été cédée à l'Angle- côtés par des massifs montueux ; il est con- raiat (8158 mètres), le Btngtul-Dagh, le

terre en 1878 et ne l'ail plus partielle ce stitiié par une suite de plaines calcaires :•
|

>
— Dadian-Dagh,\«Karth-Cfial,\eSipan-Dagh.

groupe. puyées sur les lianes île plusieurs chaînes L'Arménie iiui en .!/•-

L'Aumknh:, au N.-K. de l'Asie Mineure, granitiques d'où émergent (à et là îles pies menti

occupe un plateau élevé, dominé de tous vuleauu|ues, jadis en particignivomes : 1.1- turuue. Celle-ci forme la vilaytt </7.Y:eronm,

TOME III. — DICÏ. LARIVK ET FLEURY. — LIVR 39. 77
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dont la capitale du même nom, appelée Ga-
rem par les Arméniens, compte 100000 hab.

et est l'entrepôt du commerce entre la Rus-
sie du Caucase, la Perse et la Turquie d'A-
sie. Des montagnes de l'Arménie descendent :

la Tchorakk, <[ui coule vers la mer Noire
;

le Kour et VAras, tributaires de la mer
Caspienne; le Kara-Sou, qui arrose Erze-
roum, et le Mourad-Sou, autrement dits l'Eu-

plirate occidental et l'Euphrate oriental,

qui se réunissent en amont de Kieban-Maâ-
den, à peu de distance de Kharpout (Kur-
distan).

Le Kurdistan ottoman, au S. de l'Ar-

ménie, est traversé de 10. à l'E. par une
chaîne de montagnes, aux sommets couverts
de neige, qui sépare la vallée du haut Eu-
phrate de la vallée supérieure du Tigre. Les
pics les plus hauts sont : le Djelo-Dagh, le

mont le plus élevé (4500 mètres), YArgeros-
Dagh, le Verek-Dagh, VArnos-Dag/i. L'Eu-
phrate traverse le Kurdistan de l'E. à l'O.

et en sort brusquement, en décrivant un S,
pour s'ouvrir à travers monts un passage
vers le S.; le Tigre, appelé par les Turcs
Chatt ou Didjhleh, prend sa source dans
les monts qui dominent Diarbéltir, Tille que
baigne le cours supérieur du fleuve persi-

que; trois affluents du Tigre, les deux Zab
et la Djaln, arrosent à l'E. les régions fron-
tières de la Perse. A 1 623 mètres au-dessus
du niveau de la mer est le lac Van, dépen-
dant physiquement de l'Arménie. Le Kur-
distan turc forme les vilayets de Kurdistan

,

de Kharpout et de Van. Mossoul, ville in-

dustrieuse et commerçante de 50 000 hab.,
se trouve dans ce dernier vilayet, sur la

rive droite du Tigre; et en face, sur l'au-

tre rive, Kouyoundjik, où l'on a retrouvé
les ruines de Ninive. Khorsabad,k 20 kilom.
au] N., recouvre les restes de l'ancienne
Sargoun et de ses immenses palais, dont
quelques débris sont aujourd'hui au Louvre;
et à 45 kilom. au S. est Nimroud, l'antique

Kahah. Entre le grand et le petit Zab s'élève

Erbil (l'ancienne Arbelles), 4 000 hab., vil-

lage dans les plaines duquel Darius fut

vaincu pour la troisième fois par Alexandre le

Grand (331 av. J.-C). Le commerce du Kur-
distan, fait par caravanes, suit trois routes
principales : celles d'Alep et de Damas, pour
atteindre la Méditerranée, et celle de Basso-
rah, pour se diriger vers le golfe Persique.
En allant vers le S., on franchit le Cha-

bour, affluent de l'Euphrate, et le Zab-Asfat,
affluent du Tigre, qui longent le Kurdistan
turc et I'Al-Djezireii {l'Ile), la Mésopotamie
drs anciens; la petite chaîne de YArroman
sépare celle-ci de la Perse. Situé entre le

Tigre et l'Euphrate, comme enfermé dans
une île, l'Al-Djezireh occupe de vastes éten-

dues, à l'aspect très monotone, où l'on élève

la célèbre race chevaline des Schammars
(Anézieh), si appréciée en Europe, et de nom-
breux troupeaux de moutons à la laine

épaisse. Des plantes salines recouvrent par
grandes plaques le sable mouvant ou le

gypse de ces landes : l'absinthe, sur des
espaces immenses, en bannit toute autre
plante. Le Tigre arrose les plaines de l'E.

avec ses affluents de gauche, le Zab-Asfal, le

Djalah et le Mandé/eh, qui descendent tous
trois de la Perse ; les plaines de l'O. sont fer-

tilisées par l'Euphrate, qui reçoit à gauche le

ScAeroan (Chabour).L'Al-D|czireh avec l'Irak-

Arabi forme le vilayet de Bagdad, chef-lieu

Bagdad, 40 000 hab., sur le Tigre ; c'est l'an-

cienne capitale des khalifes arabes, et au-
jourd'hui l'entrepôt du commerce de la Tur-
quie avec la Perse et l'Inde. Au S. de cette
métropole commerciale commence I'Irak-
Arabi, l'ancienne Babylonie, comprenant les
cours inférieurs de l'Euphrate et du Tigre,
puis, après la réunion de ces deux fleuves, le

Chalt-el-Ai'ab^nsqu'a son embouchure dans
le golfe Persique. L'Irak-Arabi, sillonné en
tous sens d'innombrables canaux, est très
fertile; les Arabes y élèvent beaucoup de
chevaux, de moutons et de chèvres; le riz,

les dattes, les bananes sont leurs principaux
Froduits de culture et d'exportation. Sur
emplacement des ruines de Babylone s'élève

aujourd'hui la petite ville â'Hiflah,i00W hab.;
tout près île là, à Hir.s-Nimroud, on montre
les restes de la fameuse Tour de Babel (?). Bas-

sorah ou llax'rah.auv le Chatt-el-Arab, avec
les marais pestilentiels qui l'entourent, n'a
qu'une importance commerciale ; elle est des-
servie par un double service de bateaux à
vapeur qui la relient à Bagdad au N. et au
golfe Persique au S.
L'Akahik ottomane, directementrattachée

à la Turquie d'Asie, se compose de la lisière

qui longe la mer Rouge; elle constitue les

vilayets de Ylledjaz et de VYémen. Au N.,
commeun prolongement du désert de Syrie,
s'élève le djebel El-ïliy, plateau accidenté,
stérile , désert et paraissant couvert d'une

filuiede pierres, (coupé seulement par laval-
ée de Youad El-Arisc/i, qui se verse dans
la Méditerranée, et par celle de Youad El-
Arabah, débouchant dans le golfe d'Ababah
(mer Rouge). Au S. de ce plateau, on ren-
contre le massif granitique du Sinal (Thor
Sina), qui a pour point culminant le djebel
Mousa (montagne de Moïse), 2 619 mètres, et

le djebel Katerin (2 287 mètres), qui tire son
nom du couvent grec de Sainte-Catherine,
situé au pied de la montagne. Le mont lloreb

(ou Khourgbi), simple mamelon qui émerge
du Sina'i, est à l'O. de celui-ci. L'IIedjaz (le

passage), pays stérile, s'étendant le long des
côtes de la mer Rouge et entrecoupé de
quelques vallées un peu fertiles, est compris
entre les montagnes et la mer. Djeddah, port
et entrepôt sur la mer Rouge; la Mecque
(cité sainte de l'islamisme) , résidence du
schérif des musulmans; Médine (la ville du
prophète), célèbre par le tombeau de Maho-
met, ses mosquées et ses écoles, sont les

villes principales de l'Hedjaz. L'Yémen, Ï'A-

rabie Heureuse des anciens, qui continue
l'Hedjaz au S., est un pays montagneux et

boisé dont les vallées, arrosées par de petits

cours d'eau, sont assez fertiles. Le port de
l'Yémeu est Hodeida, entrepôt- du commerce
du café qui était autrefois a Moka, ville au-
jourd'hui déserte et à peu près abandonnée.
Au S.-E. de Moka, à l'extrémité d'une pres-

qu'île aride et montagneuse, s'élève Aden,
tombée au pouvoir des Anglais depuis 1839.

(Pour l'intérieur de l'Arabie, V. Wahabttes.)
Au point de vue administratif, la Turquie

est divisée en vilayets (ou eyalets), subdi-
visés eux-mêmes en sandjaks ou en livas.

Le pouvoir absolu appartient au Sultan,
appelé aussi Grand Ture, et dont le gouver-
nement est désigné, en diplomatie, sous le

nom de la Porte ou Sublime Porte. Les deux
principaux fonctionnaires sont : le grand
vizir, chargé de la direction de la politique,

de la guerre, de l'intérieur et des finances;

et le cheikh-ul-Islam, qui est l'interprète de
la loi, le chef des ulémas, et, en cette qualité,

chargé de l'instruction publique. La religion
officielle est la religion musulmane; cepen-
dant tous les cultes sont représentés dans
les vastes possessions du Sultan : catholiques
arméniens , chrétiens

,
juifs et orthodoxes

grecs. Le turc est la langue parlée.
Ainsi qu'on l'a vu ci-dessus (V. Turc 1),

Osman ou Othman s'étant mis. au xm" siè-

cle, au service du sultan seldjoucide de
Roum, donna son nom aux Turcs Ottomans
ou Osmanlis. L'Etat de Roum ayant été
détruit en 1307, les Turcs dominèrent le pays
en maîtres et étendirent leur souveraineté
en Asie Mineure et du côté de l'Europe. Les
relations de la Turquie avec la France datent
seulement de 1507 : sous le nom de trêve
marchande, Bajazct II accorda, cette même
année, au commerce français des privilèges

fort étendus. Sous François I er , une flotte

turque se joignit à celle de ce roi pour lutter

contre Charles-Quint dans la Méditerranée,
et les corsaires de Dragut, sous Henri II,

conquirent l'île de Corse, côte à côte avec
les compagnies françaises du baron de La
Garde (1553). Le traite de 156fl nous accorda
de nouveaux privilèges commerciaux en
Orient, et notre protection s'établit dès lors

sans conteste sur tous les chrétiens des pays
maliométans. Les anciennes capitulations

furent renouvelées en 1673, et, en 1740, un
traité d'amitié et de commerce préluda à
celui de 1802 ; ce dernier,habilement négocié,

après la campagne d'Egypte, par le général
Sébastiani, est encore en vigueur. Sous la

Restauration, la France, unie à l'Angle-
terre et à la Russie, prit fait et cause pour

ap-

I I;.

les Grecs insurgés, et nos troupes, après le

combat naval de Navarin (1827), occupèrent
la Moree ,1828-1833;. En 185*, la guerre de
Crimée fut engagée pour défendre, de con-
cert avec l'Angleterre, l'empire turc menacé
d'une invasion russe : elle se termina par
la prise de Sébastopol (1835). De nos jours,
le traité de Berlin de 1878 a, sous des ap
parences toutes diplomatiques, i

Turquie de la plus grande partielle ses pos-
sessions européennes, en attendant le jour
où elle le sera de ce qui lui reste encore.

2. *TURQUIE [Turquie), sf. Le mais ou
blé de Turquie.
TURQUIN (ital. turehino : de Turc 1 , adj.

m. Se dit d'un bleu foncé : Bleu turguin. —
Sm. Marbre bleuâtre de Belgique sillonné
de veines d'un bleu très foncé.

TURQUOISE (Turc 1), sf. Pierre d'orne-
ment opaque d'un bleu clairon verdàtrc dont
il y a deux espèces : 1° la turquoise orien-
tale ou calafte, d'un bleu pâle tirant sur le

verdâtre, qui est un phosphate triple d'alu-

mine de chaux et d'oxyde de cuivre, qu'on
tire de la Perse ou de la Syrie et qui est em-
ployée en bijouterie ;

2° la turquoise oe<-i'l< »

taie ou osseuse, qui n'est autre qu'un frag-
ment d'ivoire ou d'os fossile pénétré de phos-
phate de fer, qui vient du Gers et du canton
d'Argovie et a beaucoup moins de prix que
la précédente. Lorsque la turquoise os

est décolorée, on peut lui rendre sa couleur
par immersion dans une certaine solution
de cuivre; mais cette nouvelle couleur n'est

pas durable. Les turquoises ainsi traitées

sont dilestfurquoises baignées; inutile de
dire que, dans le commerce, on les évite
autant que possible. La forme que l'on

donne généralement aux turquoises par la

taille est celle de goutte de suif, ronde ou
ovale. Il est bien rare de voir des turquoises
taillées en poire ou en cabochon. Les Orien-
taux gravent, sur turquoise, souvent des ver-

sets du Coran, et remplissent le creux avec
de l'or. Les Grecs et les Romains la gra-
vaient ordinairement en relief.

TURR (Etienne), général de nationalité

hongroise entré au service de l'Italie, né à
Baja en 1825. Aide de camp de Victor-Em-
manuel, il fut envoyé clans différentes mis-
sions à l'étranger. En 1869, il eut une en-
trevue avec Napoléon III dans le but de
préparer, en cas de guerre franco-prussienne,

une entente entre la France, l'Italie et l'Au-

triche; l'attitude du duc de Gramont, mi-
nistre des affaires étrangères, lit échouer
cette mission.

TURREAU DE UNIÈRES (Louis-Marie,
BARON) (1756-1816), général français. Il

livra le combat de Boulou (1793); puis, dans
la guerre de Vendée, s'empara de Noirmou-
tier et organisa les colonnes infernales qui

dévastèrent ce pays. Il a laissé des Mémoires.
*TURRICULE, ÉE (1. turriculatum : de

titrricula, petite tour), adj. Se dit de toute co-

quille spirale dont la forme est très allongée.

TURRIERS, 523 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Sisteron (Basses-Alpes). Tour en ruines.

*TURRII.ITE (1. tums, tour), sf. Genre
de coquilles turriculées fossiles appartenant
aux céphalopodes tentaculifères qu'on trouve
dans le lias et les terrains crétacés.

TI'SCIE, nom de l'ancienne Étrurie.

*TUSCULANES (Tusculum), sfpl. Nom
de cinq traités philosophiques (pie Cicéron
composa dans sa

villa de Tusculum.
TUSCULUM [tus-

cu-lome], ville de
l'Italie ancienne
dont on voit les

ruines au-dessus
de Frascati, dans
la campagne de
Rome, et où Cicé-

ron avait'une villa,

ainsi que beaucoup
d'autres grands
personnages ro-
mains.

Il SSILAGE(l.
tussilago) . sm.
Genre de plaines dicotylédones de la famille
des Composées, dont l'espèce la plus remar-
quable est le tussilage pas-d'àne, des terrains

sijio

TUSSILAGE
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argileux, dont les fleur» jaune», semblables
à celle du pissenlit, se montrent au premier
printemps avant les feuilles, qui soie

grandes. Fleurs el feuilles servenl a faire une
tisane pectorale adoucissante.

TUTELA, di> inité gauloise honorée -Lins

l'Aquitaine el dans les pays du Rhône,
TUTÉLAIRE I. tutelarem ,adj. i g. Qui

a rapport a la tutelle : Autorité lutélaire,
||

Qui protège : Puissance tutétaire.

TUTELLE I. tutela : de tueri, défendre),

(A Charge publique et gratuite que la loi

impose à une personne capable, ou que celle-

ci accepte, de prendre soin de la personne

ei des biens duu mineur on d'un interdit.

La tutelle appartient : 1- d'abord, arec droit

légitime, légal el naturel, au survivant des

père el mire : puis, 2° soil a une personne dé-

signéepar ledèrniermourantdespère et mire;
iil à l'un des ascendants', 4° soil a un
du nommé / or le conseil de famille. La

mère n'eal poinl tenue d'accepter ta tutelle.

Le père, tuteur de ses enfanta mineure, ne

perd pas leur tutelleenconvolanten secondes
limes, tandis (pie la mère, en se remariant, y
renonce implicitement : le conseil de famille,

réuni 'levant le juge de paix du canton, peut

seul la lui maintenir, mais en] adjoignant son

nouveau mari comme coiuteur, si toutefois

celui-ci présente les garanties de moralité

et de solvabilité requises. Ans termes de l'ar-

ticle 391 du l'ode civil, le père peut, nommer
à la mère survivante ou tutrice un conseil

al, appelé conseil de tutelle, qui l'assiste

pour certains actes déterminés et pour la

totalité des actes de la gestion tulélaire. La
seconde des tutelles dans l'ordre juridique

est, la tutelle testamentaire, o'eet-à-^iire celle

par laquelle le survivant des père ou mère,
mais le survivant seul, peut, par son testa-

ment, ou par tout autre acte recevable, dési-

gner un tuteur aux enfants qu'il prévoit de-

voir, à sa mort, laisser en état de minorité :

la mère, remariée et non maintenue dans la

tutelle, est déchue du droit de désigner un tu-

teur. En l'absence de tuteur testamentaire,

la tutelle es) dévolue légalement et de plein

droit, à l'aïeul paternel «les mineurs et, à

défaut <le celui-ci, à leur uifiil maternel. En
l'absence d'aïeul paternel ou maternel, la tu-

telle remonte et elle est légalement attribuée

ans ascendante des degrés supérieur», avec
• référence d'abord du degré plus proche sur

e degré plus éloigné, et, à égalité de degré,

en préférant l'ascendance paternelle à l'as-

cendance maternelle. Enfin, à défaut de tu-

teur testamentaire ou à défaut d'ascendants

survivants OU capables rie gérer, il y a lieu à

la tutelle dative, c'est-à-dire conférée par le

conseil de famille; celui-ci se réunit à cet ef-

fet devant le jiige de paix du lieu du domicile

du mineur (art.406 du Code civil), surlaréqui-

sition d'un parent, d'un créancier OU d'autres

parties intéressées, soit même d'office et à
la poursuite du juge de paix, toute personne
pouvant dénoncer le fait qui donne sujet à

l'ouverture de la tutelle. Le conseil de famille
se ci impose de six parenta on alliés du mi-
neur, les plus proches en degré, et pris par
moitié dans la ligne paternelle, par moitié

dans la ligne maternelle. Sont dispensés de

toute tutelle dative ou testamentaire : 1° les

personnes âgées de soixante-cinq ans révolus,

a moins qu'elles ne soient déjà eu fonction,

auquel cas elles n'en sont exonérées qu'à

soixante-dix ans révolus; 2» les infirmes;

'i« ceux qui gèrent déjà deux tutelles; 4° le

père de cinq enfants légitimes (à l'exception

rie la tutelle de ses propres enfants); 5» cer-

tains fonctionnaires; 6° les sénateurs; 7» les

députés; 8°les militairesen activité de service.

Les femmes la mèreel les ascendantes excep-
tées .

les mineurs, les interdits, ceux qui ont

ou ont eu (ou leur père et mère) un procès

important avec le mineur, soin légalement
déclarés incapables de tutelle. Outre les in-

capacités, il existe encore des causes d'indi-

gnité OU d'exclusion de tutelle; ce sont : uno
condamnation a une peine affiictive ou infa-

mante qui entraîne la destitution de plein

droit: -1" une inronduite notoire;:!" et lin-

fidélité ou l'incapacité manifeste du tuteur

iroiiv.e par sa gestion. En cas d'indignité,

i .il de famille, peut destituer le, tuteur

eu l'onction ; si ce dernier résiste à cette des-

.

i:

titUtion, le subroge tuteur poursuit 11 >-

ion de la décision du conseil devant les

aux
. La loi du U juillet 1889 aul

les tribunaux 1 déclarer, dans certains cas,
le père et la mère déchus de 1., pnisi

paternelle. , 1er la tutelle des en-
tants.

I
Btrt f« tutelle, être sous l'autorité

d'un tuteur, en parlent d'un mineur ou d'un
interdit.; /éve/ee /(/ I nielle, reluire les, ptes

d'une tutelle. — Fig. Btât de relui sur qui
quelqu'un a pris assez d'ascendant pour le

taire agir : Tenir quelqu'un SU
tutelle. Fig, Protection : Béciamer la tu-

telle de* loi». Dér.Tutélaire. tir. Mê
famille : Tilleul-, lulriee. hier, etc.

TUTEUR I. tutorem . fém, TUTRICE
(1. tutrieem), s. Personne chargée par la loi,

OU par le survivant des père ou mère, OU bien

par le conseil de famille, de prendra soin de
la personne d'un mineur ou d'un interdit et

(l'administrer ses biens. (V. ItineW.) L'avis

du conseil de famille est indispensable au
tuteur : 1" pour accepter ou répudier une

succession échue an pupille, et qui ne saurait

être ,si elle l'est toutefois acceptée que sous

bénéfice d'inventaire; 2' pour intenter, au
nom du pupille, une action immobilière;
:i" pour acquiescer a une action de même
nature; 4" pour intenter une demain! i

partage, mais non pour y défendre; 5» en-

fin, pour accepter une donation faite au mi-
neur. Mais l'autorisation du conseil de famille

ne suffit plus, sans que 1 avis de ce conseil

soit homologué par le tribunal, lorsqu'il

s'agit : 1° d'emprunts contractés dans l'in-

térêt du mineur; 2» d'hypothèques consen-
ties sur ses biens; enfin > de l'aliénation rie

ses biens immeubles. La loi exige, en outre,

un surcroît de garanties pour les transac-
tions relatives aux droits litigieux du mineur :

l'homologation du tribunal estprécédée d'une
consultation délivrée par trois jurisconsultes.

La loi du 27 février ISSU interdit au tuteur
d'aliéner les valeurs mobilières sans l'avis

du conseil de famille : s'il s'agit de plus de
quinze cents francs, l'homologation du tribu-

nal est nécessaire; en outre, le tuteur est tenu,

dans les trois mois de l'ouverture de la tu-

telle, de convertir en titres nominatifs tous

titres au porteur appartenant au mineur :

cette conversion doit avoir lieu également

pour les titres qui pourraient échoir ulté-

rieurement au mineur, et dans les trois mois
de leur attribution. De même le tuteur doit

faire emploi de tous capitaux. Le subrogé
tuteur est chargé de surveiller l'accomplis-

sement de ces diverses formalités, et, au
besoin, de convoquer le conseil de famille.

Le mineur a une hypothèque légale sur les

immeubles du tuteur; il n'en est pas toujours
ainsi quand il s'agit de la tutelle organisée

en vertu de la loi du 24 juillet 188 lJ après

déchéance prononcée de la puissance pater-

nelle. Aux termes de l'article 469 du Code
civil, tout tuteur est comptable de sa ges-

tion lorsqu'elle finit, c'est à-dire qu'il est

tenu d'en rendre compte, par états de situa-

tion annuels, à son ancien pupille, Ion de

sa majorité ou rie son émancipation ; seu-

lement le compte est rendu aux frais de ce

dernier, et c'est le tuteur qui est tenu de
taire les avances. Les intérêts de ce qui sera

du au tuteur par le mineur ne courront que
du jour.de la sommation île paver qui aura
suivi la clôture du compte, tandis que c'est

à partir de cette clôture que le reliquat du
par le tuteur portera intérêt, même sans de-

mande. Toute action du mineur contre son

tuteur relativement aux faits de la tutelle se

prescrit par dix ans à compter de la majo-
rité (art. 475 du Code civil).

||
Tuteur ad

celui qui est nommé à un mineur pour un objet

déterminé, — Fig. Protecteur: Lus hommes de

talentsontUstuteurs naturelsdu talent natt-

tani. — 8m. Perche solide qu'on enfonce en

terre à COté d'un jeune arbre et à laquelle on
tu tache celui-ci pour le soutenir ou le redres
ser : Mettre des tuteurs n îles arbres » fruit».

il *i u: ou *TUTHIE (ar. loutiyd), »f.
' verdàtre d'oxyde de zinc, colore par

de l'oxyde de fer, qui se dépose a la parle'

supérieure des hauts fourneaux, lorsque les

minerais de fer que l'on traite contiennent du
zinc Ce produit peut servir comme minerai
de zinc. Il renferme quelquefois de l'arsenic.

TUTOEEMBET u TUTOtMBNI tu-

tm. Action de tutoyer : I

nu tutoiement.

TUTOYEE l'orme de tu V.m-

ployer lu et toi au lieu de vous, en parlant

à quelqu'un nflvUs. —
Se tutoyer, n. Se due l'un à l'autre lu

au le uae t ou*. Qr.le tutoie . il tu-

toie, nous tutoyons, vous tutoyés, ds tutoient ;

je tutoyais, nous tutoyions, vous lutoj las, ils

tutoyaient; je tutoyai; je tutoierai;

toierais; tutoie, tutoyons, tutoyas; T
tutoie, que nous tutoyions, que vous tul

qu'ils tutoient;queje tutoyasse, qu il tut

tutoyant; tutoyé, te. bér. Tutoiement.
I t I I t toutti [mot ital. : tou*),»mpl. Mol

qui indique, suris musique écrits,qu toutes
les parties doivent se faire entendre
ble. — Suis;/. Passage d'un morceau d u-
siquc à l'exécution duquel concourent toutes
les parties : I n l.e.lll lulli

.

TUTTI QU t\ 1 1 toutti eouanti mot
ital. . Tous tant qu ils sont : Je le méprise, lui,

ei luiti quanti.
TUT l LINGBN (8000 bali.). Ville ,1e Wur-

temb Danube. F
lainage-, etc. Victoire des Impériaux sur les

I- l aurais en 1643.

TUYAU u fir. iin/el : dui. tubellu», dm.
de tubut, tube

, tm. Canal le plus souvent

cylindrique qui sert a l'écoulement di

qllides et, desgaz. M Tul/llll île pnfle, ouvi

d'une cheminée depuis le manteau jusqu'en

liant. y Bout creux delà plume desoiseaui du
côte qui tient à la chair.

|| Tige creuse d'une

Fiante. ||
Dire quelque ehf.se dans le tuyau d»

Ile, ilire en secret.
||
Gros pli cylindri-

que lail a une étolfe : l.es lui/illl.r d'une ei.l-

lerette. — Tuyaux sonores. Tuyau v. de forme
prismatique ou cylindrique, dont on fait

particulièrement usage dans les jeux d'or-

gue, et que l'on fait parler en y amenant un
courant d'air plus ou moins rapide, d'un
réservoir d'air comprimé, ou sommier. Dana
les tuyaux u bouche, le vent arrive par le

bas, traverse une fente étroite qu'on nomme
la lumière, et vient se briser contre un biteau
qui constitue la livre supérieure de la bou-

che. Une partie de cet air pénètre dans le

tuyau et détermine, dans la colonne dur
intérieure, des vibrations qui donnent
sance à un son. L'expérience montre que les

petites vibrations des parois du tuyau ne
modifient pas la hauteur du son, au moins
lorsque ces parois sont Suffisamment épais.

ses; elles n'ont guère d'autre influence que
de donner au son un timbre ou un aune,
selon qu'elles sont en métal ou en bois. Quant
au mouvement vibratoire dont l'air intérieur

est animé, on peut le rendre sensible par di-

verses expériences. On distingue les tuyaux
sonores en tuyaux ouverts et tuyaux fi

selon que l'extrémité opposée a la bouche
est ouverte, ou fermée par une paroi solide.

On peut faire rendre à un même tuyau une
série de sons, de plus en plus élevés, à me-
sure qu'on rend plus rapide le courant d'air

fourni par la soufflerie. Le plus grave de
ces sons a re, u le nom de son fondamental.
Les lois des longueurs se formulent ainsi :

l* Pour des tuyea. leetpice, te* nom-
bre* de vibration» '/m corretpondeni au ton

fondamental wi tùon inverse de*

longueurs de <•< ''oui- établir cette

loi, on dispose sur la soufflerie trois tuyaux,
tous ouverts ou tous fermés, dont les lon-

gueurs soient entreellcs comme les nombres
1,4 5, 2/3. On constate que ces tuyaux don-
nent les notes de l'accord parfait, dont les

nombres de \ ibrationa sont entre eux comme
1, :; i. :t -2. -i" le ton fondamental d'un tuyau

fermé es/ Toctave grave 'le celui d'un tuyau
7 de même lonffUeUr.Oa le dee

en adaptant sur la soufflerie un tuyau ou-
vert, donnant, par exemple, la note lu .,. Si

l'on ferme l'ouverture supérieure au moyen
d'une paroi solide, le son se transforme en
sou octave grave lu t .

II résulte de ces deux lois qu'un tuyau
ferme' duune le meuie ton fondamental qu'un
iiniuu ouvert de longueur double, c'est ce

qu'on vérins à l'aide d'un tuyau traverse en

son milieu par une coulisse mi partie pleine
et mi partie évidée. En poussant
lisse dans un sens ou dans l'autre, on obtient à
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volonté un tuyau fermé, ou un tuyau ouvert de

longueur double, sans que le son soit changé.

Ce résultat explique la substitution qu'on

fait ordinairement, dans les orgues, du bour-

don, ou tuyau fermé de cinq mètres de lon-

gueurenviron, au tuyau ouvert de dix mètres.

Un même tuyau sonore, ouvert ou fermé,

peut rendre une série de sons différents,

i/ii'oi) nomme sons harmoniques. Pour pro-

duire ces divers sons, on adapte, sur l'une

des ouvertures de la soufflerie, un tuyau
étroit dont le pied est muni d'un robinet :

en ouvrant graduellement le robinet, et en
appuyant avec la main sur le soufflet par
l'intermédiaire d'une tige, on produit un cou-
rant d'air de plus en plus rapide. On en-

tend alors, d'abord le ton fondamental, puis

une série de sons de plus en plus élevés.

Pour un tuyau fermé, l'expérience montre
que la série des harmoniques se compose de
sons dont les nombres de vibrations, déter-

minés au moyen de leurs rapports de hau-
teur musicale, sont entre eux comme les

nombres impairs : 1, 3, 5, 7, 9. etc. Pour un
tuyau ouvert, la série des harmoniques se

compose de sons dont les nombres de vibra-

tions sont entre eux comme les nombres en-
tiers successifs : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, etc.

En assimilant le mouvement vibratoire pro-

duit par l'arrivée de l'air dans un tuyau au
mouvement que produisent les vibrations

d'une lame ou d'un piston mobile, on voit

qu'il doit se produire une série d'ondes, com-
posées chacune d'une demi-onde condensée
et <l'une demi-onde dilatée, et se propageant
dans la longueur du tuyau. Chacun des élé-

ments de ces ondes, à mesure qu'il arrive

sur la paroi solide qui constitue le fond d'un
tuyau fermé, éprouve une réflexion : de là,

la production d'ondes réfléchies, marchant
en Sens inverse, c'est-à-dire du fond vers

l'entrée du tuyau. Ces deux mouvements se

propagent indépendamment l'un de l'autre,

comme deux systèmes d'ondulations se pro-
pagent à la surface d'une eau tranquille et

se traversent sans se troubler. Par la su-

perposition de ces deux effets, il se forme
dans le tuyau: l°des nœuds fixes, c'est-à-dire

des tranches où la vitesse vibratoire résul-

tante est constamment nulle, mais où la

compression ou la dilatation est plus grande
que dans toute autre tranche du tuyau, au
même instant; 2° des ventres fixes, c'est-à-

dire des couches où la vitesse vibratoire ré-

sultante est plus grande que celle de toutes

les autres tranches, au même instant, mais
où il n'existe jamais ni compression, ni dila-

tation. En résumé, dans un tuyau fermé les

nœuds et les ventres consécutifs sont à des
distances éyates les ims des autres; deux
nœuds consécutifs sont toujours séparés par
un ventre, et deux ventres consécutifs par un
nœud. Le fond du tuyau doit toujoura corres-

pondre à un nœud, puisque la tranche d'air qui
est en contact avec lui ne peut subir aucun
déplacement. La bouche du tuyau doit cor-
respondre à un ventre, puisque la tranche
d'air qui s'y trouve communique avec l'at-

mosphère, et doit être, à tout instant, soumise
à la pression extérieure. Dans les tuyaux ou-
verts, les nœuds et les ventres alternent entre
eux et sont éyalement espacés, connue dans
les tuyaux fermés. Mais les deux extrémités
du tuyau correspondent ici à des ventres,

puisqu'elles communiquent l'une et l'autre

avec l'atmosphère. La distance de deux nœuds
ou de deux ventres lîxes consécutifs, dans un
tuyau ouvert ou fermé, est égale à la moitié
de la longueur de l'onde.

On détermine la vitesse du son dans les

gaz au moyen des tuyaux sonores. On fait

rendre à un tuyau sonore, ouvert ou fermé,
un harmonique d'un certain ordre, et on dé-
termine, par l'expérience, la distance I) qui
sépare deux nœuds consécutifs. La longueur
de l'onde correspondante sera 2D, et si l'on
désigne par n le nombre de vibrations et par
v la vitesse de propagation du son dans l'air,

on aura :

(1) v = 2 Un.

On fait parler le même tuyau avec un gaz
autre que l'air, et on l'amène à donner l'har-

monique de même ordre. La longueur D
sera toujours la distance de deux nœuds

consécutifs; si n'est le nombre des vibra-
lions, et v' la vitesse du son dans ce gaz, on
aura :

(2) »'=:2D n.

Des égalités (1) et (2) on tire :

ou : n'aiX-j
n

et v, vitesse dans l'air, étant connu, on tirera

v'. Dulougaainsi mesuré les vitesses du son
dans divers gaz.

Une anche est une lame élastique mise
en vibration par l'impulsion de l'air; ordi-

nairement, elle se place à la partie supé-

rieure d'un tuyau que l'on fixe sur la souf-

flerie. Vanche battante rend un son dont le

timbre est généralement éclatant et nasil-

lard; on le rend plus agréable eu lisant au-
dessus un cornet d'harmonie, dont l'air entre

en vibration en même temps que l'anche.

L'anche libre produit des sons moins stri-

dents. On l'emploie peu dans les grandes
orgues, mais elle ligure exclusivement dans
l'harmonium et dans l'orgue expressif.

Les instruments à vent se rapportent à
ces différents types de tuyaux sonores. Dans
les orgues, on emploie des tuyaux à bouche,
ouverts ou fermes, et des tuyaux à anche.
Ils sont tous montés sur un même sommier,
qui reçoit l'air de soufflets puissants. Des
registres particuliers permettent à l'orga-

niste de produire à volonté chaque note au
moyen des tuyaux de l'une ou de l'autre

espèce. De là, les effets si variés et si impo-
sants qu'on obtient avec ces instruments.

Pour la flûte, le mode d'ébranlement de
l'air est le même que dans les tuyaux ordi-

naires. Le vent, donné par la bouche du
joueur, se brise contre les parois de l'ouver-

ture; une partie pénètre dans le tuyau et y
produit les vibrations. Des trous pratiqués

de distance en distance peuvent être ouverts

ou fermés, soit avec les doigts, soit à l'aide

de clefs à ressorts; quand l'exécutant dé-

couvre un de ces trous, il détermine dans la

tranche d'air correspondante un centre de
vibration, modifie par conséquent la distri-

bution des nœuds, et des ventres à l'intérieur

du tuyau, et fait varier la hauteur du son.

Le cor de chasse est un tuyau d'une grande
longueur, contourné sur lui-même et s'ou-

vrant par un pavillon; il ne donne pas le

son fondamental, mais seulement les har-

moniques supérieures 8, 9, 10, etc., suivant

qu'on force plus ou moins le vent. Ces har-

moniques représentent une assez grande
partie des notes de la gamme ; on obtient
quelques-unes de celles qui manquent, en
fermant plus ou moins, avec le poing, l'ou-

verture du pavillon. Le hautbois, la clari-

nette et le basson sont des instruments à
anche. Dans la trompette, les lèvres jouent
le rôle de véritables anches. Dans le trom-
bone, l'exécutant allonge ou raccourcit à
volonté le tuyau sonore, et produit ainsi des
sons plus ou moins élevés. Dans le cornet à
pistons il modifie la longueur du tuyau au
moyen de pistons, qui interceptent ou font en-

trer dans la partie vibrante diverses portions

supplémentaires. — Dur. Tuyère, tuyauter,
tuyautage. Même famille : Tube, etc.

TUYAUTAGE (tmjau),sm. Action de faire

des tuyaux à une étoffe.
||
L'ensemble des

tuyaux d'une machine à vapeur.
TUYAUTÉ (part. pass. de tuyauter), sm.

Etoile tuyautée.
TUYAUTER (tuyau), vt. Former avec un

fer rond chauffé des tuyaux à une étoffe :

Tuyauter un bonnet.
TUYEN-QUAN, ville duTonkin, chef-lieu de

province, sur la rive droite de la rivière Claire.

Le 25 novembre 1884 le commandantDominé,
avec 600 hommes et le sergent du génie Bo-
billot, y fut investi par les troupes chinoises
du Yunnan ; et le 3 mars 188'i le général Gio-
vaninellidébloquaitla placeen enlevant d'as-

saut une x'edoute formidable qui la dominait.
TUYÈRE [tuyau), sf. Tuyau en fer légè-

rement conique par lequel le vent d'un souf-

flet arrive dans une forge.

TVER, 38 000 hab. Ville de Russie, sur la

rive droite du Volga, qui y reçoit la Tvertza

et U Tymoka ; ch.-l. du gouvernement de
même nom; chemin de 1er, a .', t(l kilom. 8.-E.
de Pétersbourg. Graine, bois, filatures.

TWEED [louide], 160 kilom., fleuve d'An-
§leterre qui sort des monts Cheviots et qui,
ans son cours inférieur, sépare l'Angleterre

de l'Ecosse et se jette dans la mer du Nord
à Berwirk.
TWICKEMIAM, 8 000 hab. Ville du comté

de Middlesex (Angleterre), sur la Tamise.
Nombreuses maisons de campagne.
*T\VINE [fouine] (mot angl. : fit retors),

sf. Paletot sans taille.

TY'ANE, aujourd'hui KARA-HISSAR

,

ville de Cappadoce. Patrie de l'imposteur
Apollonius.
TYHURN, village à l'O. de Londres, où

il y avait un gibet.

TYCIIO ltRAIJË (1546-1001), célèbre as-
tronome suédois qui fut pendant n ans à

l'observatoire d'Uranieuberg et résida en-
suite à Prague, où l'avait appelé l'empereur
Rodolphe II. U fut l'auteur d'un taux sys-

' tème du monde, supposant que le Soleil
avec les planètes tournait autour de la Terre.
TYDÉE, lils d'CEnée, roi de Calydon et

père de Diomède; tué au siège de Thèbes.
* 'Yl.ER (John) (1790-1862), président des

Etats-Unis d'Amérique,successeur du général
Harrison en 1841, 11 annexa à la république
les Etats du Texas, d'Iowa et de Floride.
*TYLOPIIORE (g. tOXo;, callosité +

oépeiv, porter), sm. Plante des Indes, de la

famille des Asclépiadées, dont on emploie
les feuilles vomitives dans le traitement de
la dysenterie, à la place de l'ipécacuanba.
TY'MPAN (l. tympanum, tambour : du g.

fûitTSiv, frapper), sm. L'oreille moyenne
dans laquelle se trouvent les osselets .le

l'ouïe et qui communique avec l'arrière-

bouche par la trompe d'Eustache.
||
Mem-

brane du tympan ou le tympan, membrane
transparente située au fond du canal audi-
tif externe qu'elle sépare de l'oreille moyenne
et dont la perforation ou la destruction

n'entraîne pas la surdité. (V. Oreille.)
\\

Bruit il /iriser le tympan, très fort.
||
Carre

de parchemin ou d'étoffe tendu sur un
châssis de bois ou de fer et sur lequel on
étend les feuilles d'imprimerie. || La surface
triangulaire

qu'entourent
les trois cor-

niches d'un
fronton et

qui est lisse

ou décorée
de sculptu-

res.!] La sur-

face ogivale
comprise en-

tre le linteau

d'une porte
du moyen
âge et l'arc

de décharge
qui la sur-

monte et qui
est ordinai-
rement rem-
plie de sculp-

tures en lias-

relief : les

tympans les

plus remar-
quables sont
ceux du xii°

siècle. || Panneau de
de moulures.

TYMPAN (T)

linteau — A. archivolte.

tArehitecture.)

menuiserie entouré
Pignon monté sur un arbre

tournant et engrenant avec les dents d'une
roue.

||
Cylindre creux tenant lieu de la roue

d'un treuil et dans lequel marchent des hom-
mes pour le faire tourner.

||
Machine pour

élever l'eau, consistant en un cylindre mo-
bile autour de son axe et dans lequel sont

des cloisons disposées en spirale. — Dit.
Tympanique , h/mpaniter, tympanisme, tym-
panite. Même famille : Tympanon.

TYMPANIQUE tympan), adj. 2 g. Qui
se rapporte au tambour. — Sf. La tympa-
nique, l'art d'exécuter des batteries de
caisse.

||
Son tympanique, semblable à celui

du tambour et produit par les cavités closes

remplies d'un gaz. (Méd.)
||
Qui concerne la

cavité du tympan.
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tymi'amsi'h 1. lympanitare, jouer du
tambour)! vt. Paire connaître, vanter tant
cessée! avec grand fracas ; C'est lui qui du ni

•rs nms a tympanisie. Moi u

Décrier hautement et publiquement. -- Se
tympaniser, vr. S'exposer au ridicule.

*TYMPANI8ME tympan , rat. Kc.it d'un
organe atteint de tyinpamte.
TVMI'.VMTi: (g. TyimaviTr,; : do t'jijliitx-

vov, tambour), «/*, Distension gaxeu.se de l'ab-

domen telle 411.' la percussion en m point

dénote un -ou qui rappelle celui d'un tam-
bour plus ou inouïs tendu. Bile ne consume
pas à elle seule une maladie, car elle n'est

qu'un symptôme apparaissant dans le cours
d'affections diverses. Tantôt elle trahit la

flatulence de la dyspepsie nerveuse, le bal-

loin leni hystérique de l'abdomen, tantôt
elle est la conséquence de la paralysie des
intestins, que celle-ci soit directe ou réflexe

(tympanite de la Bèvre typhoïde, de la diph-
thérie, etc.), tantôt elle est liée au déTtlop-
pemenl exagéré île gai qui suit l'indigestion

gastro intestinale haricots, pois, choux,
tantôt enfin elle se rattache aux occlusions
intestinales, dont elle est une des manifes-
tations les moins équivoques.
Dans tous les cas, elle se manifeste par

un développement plus ou moins marqué
de l'abdomen, auquel on donne un des noms
suivants, selon que le degré de ce développe-
ment est plus ou moins accentué : flatulence,

méteorisnie, ballonnement ou tympanisme.
La tympanite peut se localiser aune partie do
l'abdomen : plus souvent, elle est généralisée.
La pal pal ion l'ail sentir un abdomen dur, niais

élastique ; sa percussion est celle du tambour.
Enfin, on note en méat temps des borbo-

rygme* et des gargouillements, des douleurs
lombaires, des déplacements du cœur, des
troubles respiratoires par refoulement de
ces organes. La constipation est la règle,

d'où la dénomination ancienne de choléra sec.

Le traitement devra s'adresser naturelle-

ment à la cause pathogénique de l'affection :

on cherchera à lever l'obstacle qui s'oppose
à la circulation intestinale, soit par une in-

tervent ion chirurgicale (hernie étranglée, etc.,

soit par des moyens médicaux ( lavements,pur-
gai ils 1, S,, basant sur la méthode de guérison
journellement employée pour les ruminants
météorisés , certains auteurs ont. proposé de
recourir à la ponction intestinale faite avec
l'aiguille des appareils aspirateurs. Dans
quelques cas rares, où la mort, par compres-
sion des organes voisins, semble possible, on
devra y avoir recours en s'entourant de tous
les soins antiseptiques que nécessite une si

grave intervention.
||
Ballonnement des ani-

maux domestiques. (V. Ballonnement.)
TYMPANON g. T0u.7r;tvov, tambour), sm.

L'un des noms du psaitérion.
TYM)ALI, [John), né vers 1H20, physicien

anglais contemporain, qui s'est surtout fait

connaître par ses travaux sur la chaleur con-
sidérée comme un mode de mouvement, sur
l'électricité, sur les glaciers, sur les signaux
en nier. Il a publié divers ouvrages, entre
autres un traité intitulé : De la chaleur eon-
ridéréê comme un mode de mouvement, dont
la dernière édition 1K71 contient une théorie

nouvelle sur la constitution des comètes et

la formation de leur queue.
TYNDARE, roi légendaire de Sparte,

époux de Léda, dont il cul 11,-lène, Olytera-
nestre. Castor et l'ollux. Les mythologues
postérieurs regardent Hélène et l'ollux

comme nés de Jupiter et de Léda. Tyndare
n'est qu'un surnom de Jupiter; Léda repré-

sente la nuit; l'ollux cl Castor sont le soleil

et la lune. (Mytb, — l)er. Tyndaride.
* TYNDARIDE [Tyndare ,' adj. et s. \é de

Jupiter et île Léda. Ce sont surtout Pollux et

Castor qu'on appelle les Tyndaridei.
TÏ\H,ÎI kiloni., rivière du Xorthumber-

land (Angleterre), qui coule à i'K., arrose
Newcastle, North-Shields, Tynemouth, et se
jette dans la mer du Nord. Elle reçoit le

Derwent.
TYNEMOUTH, 39000 nab. Ville du Nor-

thumberland (Angleterre), sur la Tyne.
TYPE I. I1//111111; g. -Otto;, empreinte :

rvVltrtlv, frapper
, m. Coin servant à faire

des empreintes.
||
Caractère d'imprimerie :

Un beau type. || Modèle. ||
Exemplaire primitif

et original : Le Jupiter Olympien de Phidieu
a servi de type « tous Us seuipti •

auquel ..u compare les obj
une : /.,• mitre <" platine du Conteri

,'rev llnnl iflis filisulls U

dont un ou plusieurs élé-
ments peuvenl être remplacés par d'autres
sans que le groupement moléculaire soit

altéré
1

: Le chlore se substitué a l'hydrogène
duos /dus d'un type.

Il
Genre de pi

dont les caractères composent les traits es-
sentiels d'une famille : La gtrofUt esl le type
dis smei/eVm. j| L'ensemble des caractères
distinctes d'une race d'homme, ou d'ani-

maux : Lé type nii/rc. Le ii/t"' américain.
||

En histoire naturelle, mjel résumant les sa*
racieresles plus généraux d'un groupe d'êtres.

il
Le représentant la plus parrail d'une ca-

rie d'hommes : trùtotin eet (s ''//» du
pédant, \ Symbole : L'agneaupatcateii (s type
de JéSUS-t lirist.

||
Figura Symbolique |

1

sur une médaille : Lé type de relie médaille
est pieté.

||
Ordre de succession des sym-

ptôme* d'une maladie : h'ieire ii typt inter-

mittent. — l)cr. Typique.— Comp. Typo-
graphe, typographe, typographique, lypo-

graphiquement, lypochromi», typolithogra-
phie, typomitre.
fTYPHACÉES (g. -nJpr„ la massette),

sfpl. Famille de plantes monocotylédones
aquatiques dont la massette ou typha est le

type. (V. Massette.)
' TYPHBE idb. de Typhon . géant à cent
tètes, fils du Tartare et de la Terre, père de
Qéryon et de Cerbère, qui se révolta contre
les Dieux et que .lu pi 1er ensevelit sous l'Etna,

TYPHJQUE'typAltt), adj. % g. Qui est de
la nature du typhus. ||Qui en a le caractère.

«TYPHLITE g. TjçXiv.lecœcum),»'/'. In-

flammation du esBCttm, très souvent suivie
ou précédée de l'inflammation des parties

voisines, et presque toujours accompagnée de

perityphlile (ra^i, autour). A cote des causes
communes de 1 inflammation du tube digestif
(froid, abus de certains mets, constitution),

il faut noter quelques causes particulières,

telles que constipation, présence de corps
étrangers (noyaux de fruits, pépins, vers in-
testinaux 1

. D'ailleurs, les conditions anaio-
miques de cette région ne sont pas les causes
les moins efficaces de la typhlite; c'est en ce
point, en effet, que les matières ont le plus de

tendance à séjournerdu faitderabouchement
de l'iléon dans le ca'cuin 1 barrière desapothi-
cairesou valvuleiléo-corale ,el oncoinprend
que leur présence irrite à la longue les parois
du tube digestif. Quelquefois (Inflammation
des parties voisines (pérityphlite) se produit
d'abord et la typhlite ne s'établit nue plus tard
par propagation de l'élément inflammatoire,
Fréquente chez l'ad, descente t l'adulte, frap-

pant de préférence l'homme (pie la femme,
elle semble atteindre surtout les individus
qui, se nourrissant bien, ont une vie séden-
taire.

La constipation est le premier signe qui
attire l'attention, bientôt suivie de douleur
plus ou moins vive dans l'extrémité infé-

rieure droite du tronc (fosse iliaque droite);

puis apparaissent te ballonnement du ventre
et des vomissements alimentaires et bilieux.

La région est, empâtée, tuméfiée, et il n'est

fias rare de sentir une tumeur affectant la

brme dé csecum (percussion, palpation). Sou-
vent la maladie cède à l'administration de
lavements et purgatifs. Dans d'autres cas,

les matières fécales, obstruant complètement
le tube digestif, donnent naissance aux si-

gnes de l'occlusion intestinale, on bien le

péritoine s'enflamme a son hoir par propa-
gation, entraînant une péritonite aiguè fré-

quemment mortelle : la perityphlile est la

complication la plus fréquente il celle-ci

peut aboutir à l'ouverture, à l'extérieur, sous

forme de fistules fistules nyo-sterooraUs
donnant issue a l'extérieur à. du pus mélangé
a des matières fécales.

Quand elle guérit, c'est-à-dire dans la

grande majorité il, s cas. sa durée est très

variable. 1 i'ailleurs. elle est 1res sujette aux
récidive8, qui tiennent aux mêmes cause- que
la première atteinte.

Les constipés devront, dans la mesure du
le, avoir une vie active, mouvementée.

L'hydrothérapie, les douches froides, le in.is-

b» exercices du corps seront d'une très
de utilité |„,ur prévenir la typhliie.

début, par des
purgatifs don» huile de ricin, par sxemple,

de lavements émollients; la douleur
ibaiine par le repos au ht, les cata-

plasmes chauds sur la région. A la période
de tumeur, l'intervention chirurgicale sera
indiquée par les complications possibles. La
Balaie pyo itercorale par la su-
ture des parois fntestin des I'. 1

TYl'IH ot.ltAllli g, wqUe, an
+ YpdfUv, eenre . su,. Instrument dont se

ireugles pour écrire.

* l yphi i.i-s : . aveuglé), sm.
(ienre de reptiles voisins des orvets el qui
ressemblent a des vers. Ce sont de petits

nts a corps arrondi, vermiforme, a

écailles semblables, à bouche petite, non di-

latable et n'ayant de denti qu'a l'une ,|. s deux
mâchoires. Ces dents ne po de ve-

nin. Les typblops n'ont point de membres,
mais seulement 1; du las. m. Leurs
yeux sont plus ou moins rudimentairei, et

cachés sons la p.-au. Ces reptiles, dont les

plus gros sont tle la grosseur ,1 ne orvet
et dont certaines espèces ont le diamètre d'une
plume de corbeau, se nourrisson) de larves,

d'insectes, de vers. Ils vivent dans les en-
droits humides, sous les pierres, et se creu-
sent des terriers. Les noinhivii

de ce genre sont répandues dans l'Burope
orientale, eu Asie,, ian« l'archipel Indien, en
Afrique et en Amérique.
•TYPHOGÈNE typh iis + g. vevvSv.engen-

dror), adj. 2 g. et s. Qui engendre le tvpnus.

TYPHOÏDE (fepaiu Kg. slttoe, forme .adj.

S y. Qui ressemble au typhus.
||
Fièvre ty-

phoïde, encore appâtée fieere muqueuse, fiè-

vre maligne, typhus abdominal, La Rèvre
typhoïde ou dnlliieiieiileeie g. 8**tTjy, bouton

+ ïvTefov, intestin) est une maladie infec-

tieuse, aigu,., miasmatique, contagieuse et

endiuiioepiibunique, occasionnée par la pré-
sence, dans l'organisme, du bacille dit d'E-
herth ou de Friedlander (188(M88lï. Celui-ci

a l'aspeei de petits bâtonnets arrondis à leurs

extrémités. Frais, il est très mobile, et se co-

lore très difficilement par les réactifs appro-
prié*, Contenu dans les matière* fécules, les

parois de l'intestin, le foie, les reins, te pou-
mon et la rate, l'eau lui offre un moyen de
culture excellent, et c'est celle-ci qui sert le

plus souvent de véhicule au microbe. Des en-

quêtes médicales bien Conduit** ont déter-

miné, dans un grand nombre d* cas, l'origine

aqueuse d'épidémie* locales ou de maison
(épidémie* d* Pierrefonds, de Clermont-F*r-
randj. Ne voit-on pas d'ailleurs annuel bine nt,

a Paris, des quartiers infectes par beau de
Seine, alors que dans des quartiers voisins,

où celle-ci n'est pas consommé*, n'ap)

aucune épidémie? L'agent contagieux se

transmet aussi fréquemment par les pous-

sières de l'air.

Endémique dans les grandes villes, surtout

a Paris, elle prend très souvent une forma
épidémiqu* ; chaque épidémie présenta un ca-

chet particulier. Elle trappe d* préférenc
jeunes rens, siiriout ceux qui sont dans un
grand centre , le puis cinq ou six mois, ceux qui
se nourrissent mat, travaillent à l'excès, eu un
mot, fatiguent l'organisme de quelque façon.

La fièvre typhon* a longtèmp
fondue avec les maladies OOntâgieuSl
émotives, connues sous les noms <\e fiécrepu-
tiide. de [ierre aturiradi/naniii/ue, etc. Ses
lésions propres, entrent** au commem eut
(le ce siècle, furent décrites rolll les les mus
iullammatoires (Broussai* ;

puis, comme lé-

sions spécifiques, par l'élit et Serres: mus.
pour ces auteurs, les lésions intestinale*

étaient toute la maladie. Breton noau, en com-
plétant la description des altérations de la

fièvre typhoïde, les rattacha a la maladie
elle moine, el été* le mot dulhit'iienterie.

C'est Louis qui la différencie nettement do
la classe des lièvres éruptives, qu'il décrivit

complètement, si o'esl vers cette époque que
parurent les descriptions plus complet** d*
la maladie (Trousseau, Bouillaud ,. La dé-

couverte du bacille ,-sl de date récente I s.SII-

1881), et les travaux modernes ont surtout

enrichi la thérapeutiquedela fièvre typhoïde.
Précédé* d'une période d'incubation dont
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!a durée est très variable,' la fièvre typhoïde

a nu débttt insidieux, souvent difficile à pré-

ciser. On note d'abord un malaise général,

un manque d'entrain, une céphalalgie crois-

sante, de l'insomnie et des saignements de

nez très fréquents; puis.après cinq à sixjours,

quelquefois deux ou trois semaines, la fièvre

apparaît précédée de frissons. Rarement
celle-ci existe dès le début. Etablie, la lièvre

suit une marche régulière, présentant trois

périodes, qui ont servi à diviser la maladie.

Période des oscillations ascendantes. —
Débutant avec l'élévation de la température,
elle se caractérise par l'exagération des pre-

miers symptômes : céphalalgie, insomnie,
abattement général. La soif est vive, l'ap-

pétit manque; la langue, chargée d'enduits

blanchâtres sur sa partie centrale, est d'un

rouge vif à la pointe et sur les bords : les

selles sont diarrhéiques, fétides, de couleur
jaunâtre. Par la pression de la fosse iliaque

droite, on détermine une douleur vive et une
sensation de gargouillement. La rate est déjà

volumineuse (percussion); à l'auscultation du
poumon, on note des râles de bronchite. Cer-
tains malades ont souvent mémo, dès le dé-
but, un air de prostration, qui se transformera
plus tard en stupeur. Pendant toute cette

période, qui, à cause de sa durée habituelle

(sept jours) est appelée premier septénaire,

la température du soir est plus élevée que

celle du matin et que celle <lu soir précédent
(oscillations progressivement ascendantes).
Période des oscillations stactionnaires. —

A partir de ce moment, la fièvre revêt un
type régulier, la température du soir atteint

ou dépasse 40 degrés, il n'y a au matin qu'une
faible rémission; et cela, pendant plusieurs

jours (oscillations stationnaires).

Dès le début de cette période (sixième ou
septièmejour) apparaissent au dos, au ventre,

à la racine des membres de petites taches
dites rosées lenticulaires, qui ne font pas
saillie sous la peau, s'effacent par la pression
du doigt pour reparaître immédiatement
après. Chacune d'elles disparait sans laisser

de traces, après cinq à six jours; on en ob-
serve pendant une à deux semaines.
Pendant l'éruption, les maux de tête sont

moins violents et disparaissent même; les

troubles digestifs augmentent (diarrhée, gar-
gouillement, tympanite, ; on note de la con-
gestion pulmonaire; les urines sont rares,

rouges, souvent albumineuses, la rate est

très hypertrophiée; mais ce qui domine,
c'est l'ensemble des phénomènes généraux,
la lassitude et la prostration du malade, dont
le visage est très amaigri, couvert de sueurs
et dénote l'indifférence absolue aux choses
extérieures. Dans la forme ataxique, l'exci-

tation du malade remplace la prostration.

Période d'oscillations descendantes. — Si

le malade doit guérir, il se produit entre le

quatorzième et le vingt-cinquième joui- envi-
ron une chute lente de la température jus-
qu'à la normale (oscillations progressivement
descendantes), en même temps que tons lis

autres symptômes diminuent graduellement
d'intensité.

Le malade entre alors en convalescence;
celle-ci sera longue et entravée peut-être par
des rechutes habituellement terminées parla
guérison complète. La récidive e3t excep-
tionnelle. La lièvre typhoïde est souvent
suivie de la chute temporaire des cheveux
et de la vergeture de la peau (cuisses, ab-
domen). A roté do cette forme viennent se

grouper : la fièvre typhoïde légère, dite fièvre

muqueuse, dans laquelle il y a atténuation
de tous 1rs symptômes; la fièvre abortive, qui,

légère ou grave au début, se termine vite fa-

vorablement; la fièvre typhoïde adynamique,
dans laquelle la prostration est extrême
dès le début et qui se termine le plus habi-
tuellement par la mort ; la fièvre typhoïde
ataxique, dans laquelle, à l'élévation très

giamle de la température, vient s'ajouter le

délire violent, furieux : c'est, de toutes les

formes, la plus funeste : citons encore la

forme homorrhagique de la fièvre typhoïde,
qui, .souvent associée à la précédente, est

d'un pronostic très grave.

D'ailleurs, des complications plus ou moins
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fois par vingt-quatre heure». » (Dieolal

Au point île vu." prophylactique, on n'ou

bliera pas que l'ean esl le véhicule ordio
de la maladie, et dans une localité* frappée
(!. Serre typhoïde, il faudra rechercher l'o-

rigine de (infection. Pendant l'épidémie, on

fera usage d'eaux minérales, ou du moins
on fera filtrer l'eau destinée a la oonaom
nation. V. h'iltre.)

Bn issi une affection qui avait beaucoup
d'analogie avec la Bâi re tj pholde de l'homme
sévit dans les écuries de in Compagnie des
Omnibus et dans celles de plusieurs régi-

ments de cavalerie en garnison à Paria.

Quelques médecins l'identifièrent tout à rail

à la fièvre typhoïde de l'homme et lui don
uèrent te nom de fièvre typhofdê il" cheval.

tTYPHOÏDIQUE typhofdê ,adj. tg.Qui
a rapport à la fièvre typhoïde, qui m a le

caractère : Symptôme» typhotdiques.
1. TYPHON (g. vaSytiv, faire de la fui ,

tm. Le même que Typhée. Il personnifiait

l'orage.
|j
Le dieu du mal, ches les Egyptiens.

- lier. Tiifihnn'ujue.

2. TYPHON chinois talfong, grand vent),

rat. Tempête tournante des mers de la Chine
etdu Japon, on trombe marine. L'époque de
la plus grande fréquence îles typhons est

celle pendant laquelle se produisent les chan-

gements desmoussons. Les typhons apparais-
sent donc surtout pendant les mois de septem-
bre et d'octobre; ils ne se présentent jamais
pendant les quatre premiers mois de l'année.

TYPHONIQUE Typhon l), adj.3 g.Se dit

des vallées de dislocation observées en Por-
tugal où, par suite de failles, le système noli-

thique supérieur est en contact direct avec
le rhétien. On y trouve presque toujours

des ophites associées à des épanchements
d'une roche considérée comme une sorte de
ayénite éléolithique ou de tschénite. Les val-

lées typhouiques sonl remarquables par le

grand nombre de sources thermales sulfu-

reuses ,ni salines qui s'y font jour.

TYPHUS (g. tùço;, vapeur : de vOfttv, brû-

ler), srn. Nom générique do plusieurs alléc-

hons correspondant au groupe des mala-
dies typhoïdes. Employé seul, il s'applique

au typhus des armées. Nous étudierons suc-

cessivement : 1° ly/ilius proprement dit;

2* typhus à rechute;3° typhus cérébro-spinal;

t" typhus intestinal; 5° typhus icterodes.

1» Typhus proprement dit, encore appelé

typhus pétéchtal, exanthématique, des camps
un des années; peste de guerre, typhus fever.

Le typhus exanthématique doit dater de la

plus haute antiquité, et certaines descrip-

tions de peste des médecins grecs et arabes

s'y rapportent probablement; mais la pre-

mière épidémie authentique date du Siège

de Grenade par Ferdinand et Isabelle la

Catholique 1489). Le typhus lit 171100 vic-

times : les médecins qui le décrivirent alors

le nommèrent cl tabardillo. Quelques années
plus tard, il parait en Italie, ravage cette

contrée de 1505 à lo.'JO. Frascator, qui le dé-

crit, le nomme febris pestilcns. De l'Italie, la

maladie se répand - n Hongrie (1533). L'ar-

mée de Charles Quint la t'ait passer d'Italie

au siège de Metz en 1552, où elle apparaît

en décembre et contribue, avec la rigueur
de l'hiver, à décimer assiégeants et BSSlé

L'épidémie qui envahit le Poitou (1557) fut

décrite par A. Paré, ('elle de Hongrie (1566)

fut une des plus meurtrières et rayonna jus-

qu'en Suisse. En Autriche, elle lit de nom-
breuses victimes, surtout par les compli-

cations gangreneuses dont elle fut fréquem-
ment suivie, filons encore les épidémies de

Weidhausen 1621), de Montpellier 1623),
celle d'Oxford (1643), décrite par Willis,

celle de Londres, dite granit peste de ton
dres, et décrite par Sydenham. Bu 1708, le

typhus fait son apparition en Irlande; il y
réparait dis ans plus tard, y devient endémo-
épidémique en 1728-1731. Iles cette époque,
on le vit fréquemment à bord des navires;
il règne aussi sur les années suédoise, da-

noise, allemande et frani int la

guerre de Trente ans. I.a maladie an
sou apogée pendant les guerres de la Répu-
blique et du premier Empire [Nantes, Aii,

Toulon", apparaît à Gènes, a Vienne après

Wagram.à 3aragosse,e1 surtout pendant la

retraite de Russie. De 1814 à 1817, le typhus

règne dans l'Europe entière, ot) chacune des

I
se, s le rapporte chei aile.

Depuis. Il a mu loin sévi en Irlande

Silésie. Nous devons cependant noter aussi

l'épidémie de la guerre de Crimée, celle de
ie lamina de 1868 , Nom en fumes

heureusement préserves durant la guerre de

1870. Enfin, récemment, il a kit de nom
b rcuses victimes pendant la guerre tUTOO
russe (1877-IN7S .

D'abord décrit connue maladia à part, puis

confondu au coin ncemeiit du siècle

la lièvre typhoïde, il an fut définiti

pare par les médecins anglais al les médecins
militaires français après la guerre de Crimée.

C'est une maladie contagieuse el épidémi-
que qui tantôt liait sur place des mauvaises
conditions hygiéniques, de l'encombrement
de produits animaux en élat de fermentât ion,

qui tantôt, au contraire, se transmetd'homme
à homme. Ce dernier mode de propagation
esl des plus manifestes, et lorsque le typhus

aévil sur une armée, il frappe surtout les

médecins el les inlirniiers. Le microbe du
typhus pétéchial n'a pas encore eie déCril :

il est probable qu'il le sera un jour.

La maladie débute brusquement, aprèsune
incubation de 12 jours, par un frisson vio-

lent, accompagne do céphalée, tremblements,
veillées et Vomissements; rabattement agi

extrême, le pouls fréquent et la température
très élevée (lès le premier jour (

40° a in

le début, dans quelques cas, est précédé de
prodromes de durée plus ou moins longue.

Puis la fièvre se maintient, la face se gonfle,

les conjonctives s'injectent, et l'éruption ap-

paraît du troisième au cinquième jour, dé-

butant par l'abdomen, envahissant les mem-
bres, respectant le visage. Rosées et peu
saillantes, ces taches s'effacent par la pres-

sion du doigt pendant les deux ou trois pre-

miers jours, puis deviennent persistantes. A
l'encontrc de ce qui se passe dans les autres
fièvres ériiplives, les symptômes généraux
s'aggravent quand l'éruption apparaît. Le
délire est très violent, l'agitation rappelle

celle des alcooliques; puis, à la période

d'excitation succède la période de dépres-

sion. La langue, d'abord blanche, se dessè
che, la constipation est la règle : la rate est

grosse. Lorsque le malade doit guérir, la

chute de la lièvre apparaît vers le douzième

jour, et la température redevient normale au
quatorzième. Tous les symptômes s'amen-
dent et l'état du malade s'améliore; mais la

convalescence est de longue durée, et l'on

doit craindre encore à ce moment des compli-

cations (lésions inflammatoires des plèvres,

des poumons, abcès, gangrènes). Le typhus,

pas plus que la lièvre typhoïde, ne récidive.

La contagion 1res grande de la maladie
nécessitera l'isolement des malades dans les

salles et même dans les hôpitaux spéciaux,

dont, le service sera fait, si possible, par des

personnes ayant eu déjà le typhus. La dés-
infection des objets appartenant aux ma-
lades sera faite rigoureusement. Enfin, on
n'oubliera pas que la faim, la misère, l'en-

combrement font le milieu favorable au dé-

veloppement de la maladie.

C'est grâce à l'amélioration des conditions

sociales que le typhus tend de plus en plus

à disparaître, et actuellement il n'existe plus

à l'état 'endémique qu'en Silésie el en I rlande,

terres classiques de la misère et de la lamine.

Mais il sévit encore de temps en temps sur

les grands centres industriels, et surtout chez

les armées en campagne.
2» Le Typhus à rechute ou typhus récur-

rent, /iriri' récurrente, fièvre de/atnini

lapstng feVCr.W apparaît d'abord en Irlande

en 1816, y séjourne quelque temps, puis

s'étend vers rEeosse, reparait en Irlande

(épidémies de 1847-1848), puis gagne toute

M Grande-Bretagne. Uéclate à Paris en 1851.

Son second foyer est la Silésie, d'où il

fagne la Russie (Samt-Pétersbourg, 1861 .

I existe encore a Odessa, sous forme endé-

mique. En IS72, on le retrouve a Berlin el a

Breslau, En dehors de l'Europe, on le re-

trouve .u-, pte, à Bombai

.

kin. etc. Partout il frappe la (las-,- p

les mendiants, les vagal ds, précédant on
suivant des épidémies de typhus, de dysen-

terie, de scorbut et de fièvre typhoïde ;
c'est

une maladie epidem iq ne .a contagieusecarac-
tensee par la marche de la fièvre, qui lui a
valu son nom. Causée par un in

iiisme tpirillum Obermeieri . léoouvre
le sangdes maladespendantrac-

ées, sou- forma de Blâment ondule, présen
tant de 8 à 12 COUrbui a ses deux

iules ; à L'étal de repos, il se di-

quelquefoisen anneau ou en 8. Six lois plus
longs qu'un globule rouée, leur nombre est

lérable. Dans la leng, ils se dépl

avec une très grande vi anosnl par
oscillai SO suivant la ligne dl

soit par tranalation lai raie. > In est parvenu
à inoculer le typhus a rechute ds l'homme
au singe, Bt on a IVHoUW dans le s;, ne. d,. s

animaux inocule, d'autant plus d'éléments

fathogènes que la fièvre était plus loti

.es inoculations fades a des lapins .-i

pigeons ont échoué,
Précédé d'une période d'incubation

riahle, le typhus à rechute débute brusque-
ment par un frisson violent, des céphalées
intenses, des vomissements et une douleur
lombaire accentuée. Le thermomètre marque
42° à l'aisselle, lo pouls bal un pulsations

à la minute : les malades sont très abattus.

La peau présenta souvent de larges I o lies

rouges marbrées, la rate est hypertrophiée
(percussion). Après 5 à lu jours, la lièvre

tombe, l'appétit revient, les maux de
disparaissent : cette amélioration est pré
cédée de sueurs abondantes : le malade
semblait guéri depuis s a 10 jours, lorsque
survient un nouvel accès qui dure moins que
le premier. Celui-ci est souvent suivi d un
troisième survenant dans les mêmes condi-

tions, puis la convalescence s'établit. Une
première atteinte ne confère pas l'immunité.

On a rapproché de cette maladie la fièvre

typhoïde bilieuse, qui en serait une variété

grava (50 morts p. 100). Le typhus à rechute
n'entraîne la mort que dans une faible pro-
portion i4 p. 100, Mina hinsoii . Une auliv

variété du typhus, rencontrée sur les diffé-

rent! pointa «le la Méditerranée, a été nom-
mée Malin fever, rock fever, mediterranean

Érver Gibraltar, Minorque, Malte, Corfou,
chelles du Levant). La nature de cette affec-

tion u i : i ut pas encore compléta»
moiii -bn idée, et certains auteurs se reluseiit

à la grouper autour du typhus I rechute).

Le traitement prophylactique du typl

rechute est le même que celui du l

exanthématique. Qriesinger préconisa le sul-

fate de quinine à la dose de 1 gramme pen-

dant l'accès, et ce traitement semble donner
des résultats satisfaisants, surtout dans les

régions ou règne la fièvre palustre.

3° Typhus cérébro-spinal. V
cérébro-spinale épidemiaue. 1* Typhus ab-

dominal ou intestinal. V. Pierre -.'//'/<

5" Typhus icterodes, typhus amaril \

Fièvre faune.)
Typhus bovin, typhus des bètes à cornes,

typhus contagieux, maladie contagieuse qui

s attaque au gros bétail. Lorsqu'ellem répand

dans un pays, alla y cause de véritables dés-

astres; aussi est-, die très redoutés des agri-

culteurs de toutes les nations de l'Occident,

qui l'ont gratifiée d'un très grand nombre de

Qoms,puisqu'onl'appelleencore:pe*/e fi

prsir du gros bétail, peste varioleuse,

continue, fièvre typhoïde avec redoubler
les Russes la désignent sous le nom de

tchouma, les Allemands sous celui de Itin-

derpest at les Anglaia la nomment catlle-

plaque. La maladie débute par une prostra-

tion générale, une lassitude extrême el la

perte de l'appétit; la sécrétion du lait di-

niinue chez les vaches ; puis la maladi

centuani, la marche devient chancelante, le

dos se voûte, les yeux pleurent en même
temps que la s- ; 1 1

abondamment de

la bouche el qu'il y a du jelage par les n ,ni\
;

une fièvre intense, accompagnée de sueurs,

'établit. 1 excréments, d'abord entourés de

mucosités grisâtres, deviennent liquidas et

fétides ;ilspi'cniicnl une Ici n le |.au.

deviennent mousseux ei sanguinolents; la

défécation est doulout .entre, bal-

lonné au début, s'affaisse bientôt. Les mu-
queuses se tuméfient, deviennent roui

elles soin même le liège d'éruptions aph-

teuses; la langue est pendante, bleuâtre et
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offre des plaies sanguinolentes. Enfin l'animal

maigrit très vite, ses membres sont agités

par des soubresauts convulsifs, et la mort
arrive entre le quatrième et le huitième jour.

On constate à l'autopsie des lésions de la

muqueuse de l'estomac et de l'intestin, qui

e<l tapissée par un mucus glutineux, gri-

sâtre ou rougeàtre; de' plus on remarque que
des membranes diphthéritiques se sont déve-

loppées le long des parois internes de l'in-

testin; les plaques de Peycr sont gonflées,

congestionnées et remplies d'une substance

jaunâtre
;
quelquefois elles sont gangrenées,

et il en sort par la pression une matière noi-

râtre; les ganglions lymphatiques du mésen-
tère sont rouges et hypertrophiés; en un
mot, l'intestin présente à peu près les lésions

de la fièvre typhoïde de 1 homme. Le typhus
des bêles à cornes doit être du à la présence
d'un ferment figuré; mais celui-ci n'a pas
encore pu être isolé; on a essayé les inocu-

lations préventives, mais elles n'ont pas
réussi et le mieux qu'il y ait à faire pour pré-

server les troupeaux de cette terrible maladie,
qui dans nos pays enlève, lorsqu'elle sévit,

jusqu'à 95 pour 100 des animaux, est d'em-
pêcher l'entrée chez nous des bêtes de race

bovine venant de l'Orient, où le typhus bo-
vin est à l'état endémique et fait relative-

ment peu de victimes, l.a peste bovine s'at-

taque a tous les ruminants : bœufs, moutons,
cerfs, antilopes, etc. Mais elle dépeuple sur-

tout nos étables; chose curieuse, elle n'épar-

gne pas non plus le pécari, qui n'est pas un
ruminant, mais dont l'estomac est composé
de plusieurs poches. Cette maladie a pour
Foyer les steppes duS.-E.de la Russie d'Eu-
rope, qui est peuplée par de nombreux trou-

peaux de bœufs; mais là le typhus bovin
n'est pas grave. De ces steppes, il rayonne à
l'E., vers le plateau central asiatique, vers la

Chine et l'Inde, et à l'O. il tend à envahir
l'Autriche, l'Allemagne, la France, etc. Sa
première apparition dans l'Europe occiden-

tale date de l'invasion des Huns, commandés
par Attila, et depuis cette époque il s'est mon-
tré à la suite de toutes les armées venues de
l'Orient : guerres de Charlemagne, mouve-
ment des hordes mongoles de Gengis-Khan
au xme siècle, guerres de Charles XII contre

la Russie, conquête de la Silésie par Fré-
déric le Grand, guerres de Sept ans, de la

République et du premier Empire, guerre
de 1870, toutes amènent dans l'Occident

de l'Europe la peste bovine qui dépeuple
nos étables et ruine nos campagnes. Mais
la guerre n'est pas la seule à nous grati-

fier de ce fléau : le commerce, lui aussi,

le transporte avec les bœufs qu'il va cher-
cher en Russie. Eu 1841 et en 1864 un trou-

Êeau de bœufs des steppes est importé en
gypte, infecte cette contrée ainsi que l'Eu-

rope; en 1862, des bœufs de Dalmatie, trans-

portés en Italie, communiquent la peste à la

péninsule et à la Sicile; en 1865, un trou-

peau est embarqué à Revel, sur la Baltique,

a destination de l'Angleterre. Les animaux
à peine arrivés, la maladie éclate aussitôt et

enlève 350 000 tètes de bétail. L'Irlande dé-
fendit l'introduction du bétail contaminé et

fut sauvée du désastre. Quelques animaux
ayant alors été importés d'Angleterre en
Allemagne, la Hollande perdit 150 000 bâtes.
C'est grâce à l'énergie de Bouley, le savant
jrofesseur de l'Ecole vétérinaire d'Alfort, que
a France fut préservée de l'épizootie, car

il ne cessa de demander de fermer nos fron-
tières, ce qui eut lieu. Aussi le seul remède
que l'on puisse opposer à ce terrible lléau,

c'est d'empêcher l'introduction du bétail dans
une contrée et d'abattre immédiatement les

sujets qui en sont atteints. — Dér. Typhi-
que. — Comp. Typhoïde, typhoïdique.
TYPIQUE (g. tutiixoç : de'wnoç, modèle),

adj. S g. Caractéristique.
|j Symbolique,

allégorique : Le sens typique d'une parabole.
*TYPOCHROMIE (g. T'jTtoç, type +

ypiojia, couleur), sf. Impression typographi-
que en couleur.
TYI'OGIIAPHE (g. T'jito;, empreinte +

ypâçeiv, écrire), sm. Celui qui connaît, qui
pratique l'art de l'imprimerie : Ouvrier ty-
pographe.
TYPOGRAPHIE [typographe), sf. L'art

d'imprimer en relief avec des types ou ca-

i:

ractères, ||
Etablissement d'imprimerie. (V.

Imprimerie.)
TYPOGRAPHIQUE (typographie), adj.

î g. Qui a rapport à l'imprimerie en relief

avec des types ou caractères : Procédé typo-
graphiqve.
*TY'POGRAPHIQUEMENT (typographi-

que + sfx. ment), adv. D'après les procédés
de l'imprimerie en relief avec des types ou
caractères.

*TYPOLITHOGRAPHIE (g. vûno;, type

+ V.iOoç, pierre + ypdcçeiv, écrire), sf. Pro-
cédé d'impression à l'aide d'une pierre litho-

graphique établie partie par la gravure di-
recte, partie par report typographique.
TYPOMETRE (g. TOKOÇ, type + uivpov,

mesure), sm. Règle en bois ou en métal,
pliante ou rigide, graduée d'un côté par sé-
ries de 3 , 6 ou 12 points typographiques
(V. Point) et de l'autre en millimètres et

centimètres, et dont on se sert, dans les im-
primeries, pour mesurer les longueurs.
TYR, très ancienne ville de la Phénirie,

au S. de Sidon, en partie sur le continent et

en partie dans une petite île de la Méditer-
ranée, voisine de la côte, avec deux bons
ports. Longtemps gouvernée par ses rois par-
ticuliers, elle fut la ville maritime par excel-

lence et la métropole commerciale du monde
entier. Elle colonisa Chypre, les îles de la mer
Egée, divers cantons de la Grèce, la Sicile,

tout IcN.de l'Afrique, où elle fondaCarthage;
elle s'établit dans l'Espagne méridionale, dans
le S. de la Sardaigne ; elle forma même des
établissements en Gaule et dans les îles Bri-

tanniques. L'industrie de la pourpre y floris-

sait. Elle fut prise plusieurs fois par les rois

assyriens. Alexandre s'en empara. Elle passa,

après la conquête de la Syrie, sous la domi-
nation des Romains, puis appartint aux Ara-
1ms. aux Croisés, aux Mameluks, et enfin aux
Turcs, qui la nomment aujourd'hui Sour ou
Tsour. Ce n'est plus qu'un petit village. —
Dél*. Tyricn, tyrienne.

TY'R (Guillaumf.de). (Y. Guillaume de Tyr.)

TYRAN (g. rjpavvoç), sm. Individu qui,

dans une république de la Grèce ancienne,
s'emparait du pouvoir et prétendait l'exercer

en faveur du peuple contre l'aristocratie,

comme firent Pisistrate à Athènes, Théagène
à Mégare et Denis à Syracuse.

||
Prince qui

gouverne despotiquement et avec cruauté :

Néron fut un tyran.
||
Quiconque abuse de

son autorité et de son influence : Être le ty-

ran de sa famille. — Fig. Ce qui domine,
maîtrise absolument : La mode est un tyran,

||
Genre d'oiseaux de l'ordre des Passereaux,

caractérisés par un bec robuste allongé, par
des tarses forts, des ailes moyennes et une
queue de forme variable, longue dans cer-
taines espèces. Les tyrans sont des oiseaux
querelleurs, solitaires, mais courageux : ils

font la guerre aux oiseaux de proie, aux
éperviers , aux crécerelles et les forcent à
quitter les parages où ils ont établi leurs
nids. Ils se nourrissent d'insectes, de lézards
et de petits oiseaux. Certaines espèces ni-

chent dans des troncs d'arbres, d'autres éta-

blissent leur demeure sur les branches. Ce
genre renferme un grand nombre d'espèces,

toutes indigènes de l'Amérique du Sud et du
Mexique. — Dér. Tyranneau, tyranniser,

tyrannie, tyrannigue, lyranniquement. —
Comp. Tyrannicide 1 et 2.

TYRANNEAU (dm. de tyran), sm. Indi-

vidu subordonné à un autre et qui abuse de
l'autorité qu'on lui a confiée : La féodalité
vit se multiplier les tyranneaux.

\. TYRANNICIDE (1. tyrannicidium : de
tyrannus, tyran + crdere, tuer), m. Meur-
tre d'un tvran : Prêcher le tyrannicide.

2. TYRANNICIDE (I. iyrannieida : de
tyrannus, tyran + cœdere, tuer), sm. Meur-
trier d'un tyran : llarmodius et Aristogision
furent tyrunnicides

.

TYRANNIE (g. tupavvia), «/'.Souveraineté
usurpée et illégale, bienfaisante ou nuisible :

La tyrannie de Cromwell. \\
Gouvernement

injuste éternel, mais légitime : La tyrannie
de Henri VIII, roi d'Angleterre.

\\
Autorité

oppressive et violente : Ce fonctionnaire
administre avec tyrannie.

||
Tendance à

maîtriser ceux qui nous entourent : // affecte
la tyrannie envers ses amis. ||

Pouvoir que
certaines choses ont ordinairement sur les

P

hommes : Lu tyrannie de l'argent, de In mode,
tyrannion, grammairien et géographe,

affranchi de Murena et ami de Cicéron, qui
publia le premier les ouvrages d'Aristotc
TYRANNIQUE (g. wpovvixiç), adj. ï g.

Qui a le caractère de la tyrannie, injuste,

violent : Lui h/rannique.
||

Qui cherche à
soumettre les autres à son autorité, à ses ca-
prices : Visées tyramiques. — Fig. Qui influe

grandement sur nos déterminations, notre
conduite : Le pouvoir tyrannique de l'argent.
TYRANNIQUEMENT (tyrannique + sfx.

ment), adv. Avec tyrannie : Gouverner ty-

ranniquement.
TYRANNISER (tyran), vt. Gouverner

avec violence et cruauté : Philippe II tyran-
nisa l'Espagne.

||
Chercher à imposer ses vo-

lontés, ses caprices : Cet enfant tyrannise
ses camarades.

||
Exercer une influence pres-

que irrésistible : L'ambition nous tyrannise.
TYIUKN, IENNK (Tyr), adj. et s. De Tyr :

Lu pourpre tyrienne.
||
Celui, celle qui était

originaire de Tyr.
*TYRINE (du g. fjpot, fromage), sf. La

caséine. — Dér. Tyrosine.— Comp. Tyro-
glyphes, tyronnemet,
*TYROGLYPHES (g. Tvpôç, fromage +

yXûftiv, sculpter!, sm. Genre d'acariens à
corps comprimé, allongé, grisâtre, avec un
sillon circulaire sur le dos, qui naissent et

vivent sur la croûte des fromages.
TYROL, 2!)3 368 kilom. carrés, 8(15176 hab.

province qui forme, avec le Voraulisurg, un
gouvernement de l'Autriche-Hongrie. Il est

borné au N. par la Bavière, àl'E. par le pays
de Salzbourg et la Carinthie, au S. par la

Carinthie, l'Italie et la Suisse, à l'O. par la

Suisse. Le Tyrol et le Vorarlberg compren-
nent : VInn-Thal, le Lech-Thnl, HU-Thal, la

rite droite du Rhin, en amont du lac de
Constance, la haute vallée de t'Adige et la

Puster-Thal. Le Tyrol est couvert par les

Alpes Hhétiques et leurs ramifications. Les
jrincipales divisions de ces montagnes sont:

es Ilohe-Tauern
,
qui s'étendent depuis le

Brenner jusqu'à la Mur, au N. de la Drave
et du Puster-Thal. Au pied de la chaîne
principale des Alpes règne une profonde
dépression que suivent une roule et un che-

min de fer : elle est marquée par la vallée

de 17// jusqu'à Bludenz, par le Kloster-Thal,

YArlberg (1797 mètres), le Stanzer-Thal

,

Y liai Thaï, depuis Landeck jusqu'au con-

fluent du Zill, le Ziller-Thal jusqu'à Zell, le

col de Gerlos (1 437 mètres), la vallée de la

Salzbach. Au N. de cette ligne s'élèvent

les Alpes calcaires (KaUt-Alpen). Les Alpes
calcaires tyroliennes du N. bordent l'Ion-

Thaï auN. depuis le Lech jusqu'au col de
Kufstein. Leurs principaux massifs sont :

le Mieminger (2746 mètres), les Wetter-

stein-Gebirge (2900 mètres au Zug-Spit»),

le Schlankhaar-Spitz (2 753 mètres); quatre
routes principales traversent cette chaîne

aux cols de Lemoss,ie Scharnitz, de VAehen-
Pass et de Urspring.

Vlller, le Lech et VIsar recueillent les eaux
du versant septentrional des Alpes calcaires

du Tyrol. l.'Inn prend sa source en Suisse

au défilé de Martinsbrûck et pénètre dans

le Tyrol au défilé de Finstermùnz. Sa vallée

est connue sous le nom do Ober-lnn Thaï

,

en amont, et de Onter-Inn-Thal, en aval

d'Innsbruck ; en amout de Landeck, ce n'es!

plus qu'un étroit couloir. Au débouché du
Stanzer-Thal et du val de Paznaun est située

Landeck. La vallée de l'Inn s'élargit en aval

d'iuist, où aboutit VCElzthal. Innsbruck se.

trouve au débouché du Wntp-Thal (ou Siller-

Thal), que suit la route du Brenner. L'Inn
reçoit ensuite le Siller, puis entre en Bavière

au' col de Kufstein. L' Adigc naît au col de
Reschen, arrose le Vintschgaù, et baigne une

vallée bien cultivée jusqu'à Royeredo, en pas-

sant par Neumarkt, San-Michele, Lavis,

Trente, Calliano.Au S. de Roveredo, la val-

lée de l'Adige, qu'on désigne sous le nom de

Lagarina, forme un long défilé qui se termine

à la cluse de Vérone. L'Adige traverse la

frontière près d'Ala. reçoit au S. de Botzen

YEisach, sortie du Brenner, dont la vallée su-

périeure, jusqu'à Mittewakl. porte le nom de

Wipp-Tnal : elle passe à Stesxing et se joint

àlafiienxà Brixen. Entre Klausen et Botzen,

l'Eisach suit les défilés du Kuntersweg. La
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Elieni tort du Monte Cristallo, pas « à Tu
blaoh al arrose le Puster-Thal : après le défile

1

de Percha, elle passe a Bruneck et t atahl-

bach, l.a Hinrr prend aa source au ool de
Toblach; sa vallée supérieure al celle de la

Rien/, forment le l'aster- Thaï. Près de Liani,

au dèbouohé de l'Isa] Thaï, la rivière franchit
un étroit défiléi puis arrose Ober-Drauburg,
Oreiffenbut-g, Sachaenburg et Spital, puii

i
être en Carinthie. l.'lsar n'appartient

au Tyrol que pendant quelques kilomètres,

ainsi que le l.ec/i. l.a lin nia (180 kiloin.) a
sdh origine prés de Trente, puis se dirige

rare l'Italie. Au S. le lae de Gard* iBonacus
taetu), traversé par le Mincio, forme une
vaste nappe il 'eau longuedeSO kilomètres ot

large de t an moyenne. Au N. so trouve
leiacde Contianct BodenSte), forme par
le Hliiu et ayant 2110 kilomètres de tour; ses

eaux, profondes et poissonneuses, bordées

de rives riantes et pittoresques, sont sujettes

a des crues et a des baisses subites appelées

rufut.

Il existe d'importants placiers dans les

Alpes Tyroliennes, etsurtout dans les massifs
derOrtler,dei'(Etzthal et du Gross-Glockner.
Les monta de l'CEtzthal offrent 229 glaciers

dont l'un, celui do Gepaatcfl, a près de
12 kilomètres de long ; relui de Vernaql en a
S, et calai de l'aslerze, environ 10. Ces gla-

ciers offrent des alternances régulières de
progrès et de recul. Le glacier de Vernagt,
le plus régulier île tous, s'est gonflé cinq l'ois

depuis 1599, comme un fleuve qui déborde
}>our reculer ensuite. En même tant s quo
es neigea diminuent dans l'Œtzthal et lo

Stubay, de nouveaux cbampj de glace appa-
raissent à l'IS. des Tauern.
Le trias est très développé dans le Tyrol. Le

keuper gypsifère est représenté par les cou-
ches do Heiliger-Kreuz, sur le plateau du
Schlern, et par celles de Raibl; au keuper
inférieur [kohUnkeuper) appartiennent les

doloniies du Schlern, les couches de Saiut-

Cassian et les calcaires du Wetterstein. Les
assises de Wengea à Daonella et le cal-

caire de Bucheustein représentent le

calcaire de Friedriclishall avec les

couches de Paitnaoh. Le groupo
de l'anhydrîte et le wellenkalk
sont constitués parle calcaire

de Virgloria et la dolomie de
M'iidoia. Les couches de
Werfen et de Uuttenslein

sont représentées par le

rôth et le grès bigarré.

La série des roches érup-
tivesdu Tyrol méridional
comprend : la monzonite
(mtischelkalk de Pre-
ilazzo), la granulite à
tourmaline, les porphy-
res augitiques et les mé-
laphyres. Le climat du
'l'y roi est très rude dans
le N., mais plus tempéré
dans le voisinage de l'I-

talie. On y trouve beau-
coup de mines de plomb,

île cuivre, île houille, et des sources mile l i

las, L'industrie da pays produit des soieries,

des dentelles, des cotonnades, La capitale
du Tyrol est llln\/,rlirli. jolie ville de 10500
Il a lut lllts ; les villes prillel pilles s., lit : Tn'nl<\

i, Bregent et Rovereao, I .e l'y roi tonne,

le \ "i ai'lherg, nu laimmandeiiient mi-
litaire spécial. Trente est entouré de six

forts qui haïrent les routes du liivuiier et

du l'ustei Thaï. Les fortifications de Eran-
zcnsl'este commandent la roule el le chemin
de fer ,lu Brannar. La race et la langue ita-

liennes tout des progrès dans le Tyrol; la

frontière entro les deux races correspond à
la ligue de partage des eaux de la Noce et

de l'Adige, de l'Avisio et de l'Kisacb. Trois
lignes ferrées très importantes par, ..urent

le Tyrol. L'une, partant de Peldkirk, tra-
verse l'Arlberg M joint les chemins de fer

suisses aux lignât de la Staatsl/alin par
Landeck et Innshrttck. De cette ville se dé-
tache vers le S. la ligne du Hrenner, qui se

bifurqua à Pranxensféste en deux branchas :

l'une, à no., se dirige par Toblach vers Vil-

lacb; l'autre, au S., unit les chemins de fer

autrichiens et italiens par Botzen , Trente
et Roveredo. — Constitué eu comté en 1180,
il passa en 1.1611 dans les possessions de la

maison d'Autriche pour lui servir quelque-
fois d'apanage; dès 1605, il Ht partie des
Etats héréditaires, puis fut cédé à la Ba-
vière en 1805, mais revint à l'Autriche en
isr,.— Dér. Tyrolien, tyrolienne, tyrolilhe
ou h/ rôtite.

TYROLIEN, IENNE (Tyrol), adj. et l.

Qui est du Tyrol.
||
Qui est indigène de ce

pays. — S/. Chanson montagnarde.
||
Danse

ou valse du Tyrol.
*TYROLITHE ou *TYROLITE (Tyrol

+ g. XiOoc, pierre) , s/'. Arséniate de cuivre
qui contient de la chaux et qui se présente
sous forme de lames concbo'idales verdàtcs.
On la trouve dans le Tyrol.

TYRONE, 250000 habitants, comté du N.
de l'Irlande, dans la province de l'Ulster.

tTYRONIBN. v. Tisonien.)

tTYRONNÊMl . _e +
vé(«iv, dévorer , m. < mon dacariaoa jouia-

|iu naissain dans les fromages, s'y

creusent des galeries pour las dévorer.
tTYROSINB i g. rupic, fromage), if Corp»

solide se présentant sous U forme d'aiguill, s

cristalline* blanches et soyeuses, qui
\

naissance dans le corps humain et eu dehors
de lui par la décomposition, sous l'ai

de la potasse, des matières azotées, d

gine animale. Elle est représentée par la for-
mule : C<» H" AzO«. La tyiosme se trouve
aussi dans le corps des animaux inférieurs,
la cochenille par exemple.
TYKIIIIÉME, l'un des noms de l'Etrurie.
TYltltlIÉMEN, IENNE ,adj.

Qui est de la Tyrrhenie.
||
Qui hahit.nl ce

i

•
||

'/.e Tyrrh énieiua . la portion de la

Méditerranée comprise entre l'Italie, la Si-

elle, la Sardaigne et la Corse.
TYRTKE vu» siècle av. J.-C), poète

boiteux de l'Attique que les Athénien!
voyèrent par dérision pour chef aux Spar-
tiates, à qui un oracle avait reconnu u.

s'adresser à leurs rivaux dans leur déu
Tyrtée, par ses conseils, apaisa la discorde,
enflamma par ses chants le courage des La-
cédémoniens et les rendit victorieux dans la

deuxième guerre de Messénie.
TZ.VNA (lac). (V. Dembéa.)
TZAR, TZARINB. Y. Ctar, (zarine.)
TZAItlTZIN, WOM bah. Ville de la

Russie d'Europe, au confluent da Volga et
de la Tzarit/ 1.

TZARSKOÉ SÉI.O, 8000 hab. Ville de U
Russie d'Europe, à 26 kilomètres de Saint-
Pétersbourg. Palais impérial avec de beaux
jardins.

TZIGANE ou TZINHARI. ffit. Tout in-
dividu de la classe des vagabonds, impro-
prement appelés Bohémiens et originaires
des lu niches de l'Indus, qui parcourant par
petites troupes l'Asie occiden taie et l'Europe
en exerçant la chaudronnerie et en disant

la bonne aventure. On ne sait s'ils ont
quelque chose de Commun avec le

peuple de l'Asie aux petites mains
qui, dans les temps préhistori-

ques, introduisit h- bronza an
Europe. Les Tziganes cuii

meticèrent leurs migrations
vers l'an 1 11(10 de notre ère,

séjournant en Perse, en Ar-
ménie, dans les pays de
langue grecque et dans
leS.-E.de l'Europe, d'où
ils se répandirent dans
tout le reste de ce con-
tinent. Actuellement il y
en a encore plus de 50 000
en Espagne. — Sas. l.a

langue il' ' mis,

idiome aryen, congénère
des sept idiomes hin-

!

dons, mais pénétreed'uno
foule de mots emprun-
tes .hi\ pays où ils ont
séjourné.

,< M,..,,» j,r*

TUNIS
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u

U (la sixième lettre de l'alphabet phénicien
représentant le mot vav, qui signifie clou;
cette lettre est devenue l'u (upsilon), vingtième
lettre de l'alphabet grec, et Vu des latins, qui
le prononçaient ou. Du latin, elle est passée
dans le français), sm. La 21° lettre de l'al-

phabet, voyelle labiale presque aussi aiguë
que l. On la représentait anciennement de
la même manière que V, ce qui amenait une
certaine confusion dans la lecture et donnait
lieu aux grammairiens de l'appeler, suivant
les cas, v consonne (le v actuel) ou v voyelle
(Vu actuel). En 1562, Ramus proposa de
distinguer le v voyelle de v consonne en ar-

rondissant l'angle du bas; mais ce ne fut

qu'en 1629 que les imprimeurs introduisirent
définitivement Vu dans les livres. Dans le

passage du latin au français, le son latin

figuré par le signe u demeure, lorsqu'il est
en position, c'est-à-dire quand il est suivi
de deux consonnes; mais alors il est repré-
senté en français par le groupe ou. C'est
ainsi que : ampulla adonné ampoule; bucca,
bouche; cultrnm, couvre; crusta, croule;
curvus , courbe; dulcem, doux; diurnum,
jour; pulverem, poudre; f'urnum, four;

gutta, goutte ; musca, mouche ; russus, tout ;

pu/sus, pouls; ursum, ours; etc. Mais lors-

que u latin, en position, se trouve devant
une nasale, il se traduit en français par 0.

Exemple : Columba, colombe; colomna, co-

lonne; aulumnus, automne; fondus, fonds;

liurgundia, Bourgogne; rotundum, rond;
pumiccm, ponce; rumpere, rompre; summa,
somme; sunt, sont, etc. Si la nasale précède
une gutturale, u devient oi. C'est ainsi que
jungere, punctum, pugnum, pungere, etc.,

sont devenus : joindre, point, poing, poin-
dre, etc. Cependant unguta, unquam, jun-
cus, truncus ont donné respectivement : o«-
gle, onques, jonc, tronc, malgré la présence
de la gutturale. Quand u latin précède la

gutturale c suivie d'une dentale, il devient ui.

Ainsi, fruclum a donné fruit; lucta, luite;

tracta, traite; instructum, instruit, buxus
(pour bucsus), buis; conduc(e)re, conduire;
luc(e)re, luire. Lu qui précède la labiale /

dans le suffixe uculus se change en ou et est

suivi d'uni. C'est ainsi que colucula a donné
quenouille ; fœnuculum, fenouil; genuculus,
genouil, genou ; veruculum, verrouil, verrou

;

peduculus, pouil, pou; ranuncula, renouille,

d'où grenouille, etc. Le ou (u) du latin devient
odans crupta, grotte, qui donne aussi croûte
dans le sens de crypte; gurges, gorge; Ca-
durci, Cahors; muttum, mot: nupliie, no-
ces; utmus, orme, tandis que u a passé du
latin au français avec sa valeur moderne
dans : amaritudinem, amertume; consuetu-
dinem, coutume, de usque, jusque; fuslis,

fût; humi/em, humble ; justus, juste ; nu/lus,

nul; pulicem, puce; ruslicum, rustre ; urna,
urne, et dans les mots d'origine savante
comme .vue, de succum ; absurde, de absurde ;

mute, de muscum. Lorsque u latin n'est pas
en position, c'est-à-dire qu'il n'est pas suivi

de deux consonnes, u long, qui se prononçait

OU, devient en français u. C'est ainsi que :

acutus a donné aiyu, bruma, brume; bru-

tus, brut; canulus, chenu; cupa, cuve; cu-

lus, cul; confusum, confus; durum, dur;
figura, figure ; jus, jus; jejunus, jeun: legu-

tnen, légume; luna, lune; muta, mule; ma-
lurus, mûr; minulus, menu; nudus, nu;
nubes, 7iue; pluma, plume; natura, nature;

usus, us; unus, un; etc. Certains noms de
ville suivent la même règle : Augustodunum,
Autun ; Eburodunum, Embrun; Melodunum,
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Me/un: Veroduttttm, verttw, tanins que
dans d'autre* cet n est remplace pat ira o.

Ex. : l.iuidunnm. I.non: l.mplnnnm. /.//Oh;

Sedwium. Sion : etc. U bref latin, 60 passant
dans la français, es) devenu :

1" u comme
dans duc venant de dweem : i/i'W, Amgntmf
?-U'/e, de rudis: .«ur, de su//nî ; 2" ou, comme
dans /ou/<. île lupnm; arbouse, de arbuteam,
joug, jut/um; où, de oé»; 3° eu eomme dans
cott/eutire, de colubra : gueule.de i/uln:jeune,
de jueenis; 4° oi, comme dans angoisse, de
iiitt/uïhii: croix, erwem: noix, de nueem;
S» 01 comme dans carére, de cupruin; juin,

dejvmius; pluie, de pluvia, etc. — On met tou-

jours un u après un q, excepté à la lin du
mot cinq, If précédé de q ne se prononce
presque jamais : Quatre, qui, que, quoi.
Dans certains mots, on le fait entendre avec

le son qui lui est propre : Équitation, ques-
teur; dans d'autres, il a le son ou: Qutitleit-

pède. aquatique. U se met après le g pour
donner à celui-ci le son dur devant un e ou
un t : Gué, guide. U prend un tréma (m)

quand il suit une autre voyelle et qu'il doit

se prononcer séparément de celle-ci : Sun/,

Antinous, Dans un grand nombre de mots
français dérivés du latin, on a introduit, un
u devant / pour faciliter l'articulation de
cette consonne : Alnus, aulne, aune. Cet u
se prononçait séparément de la voyelle pré-
cédente a-ulne, mais aujourd'hui il forme
diphtongue avec elle. (Voir L.)

||
Qui est

recourbé en forme d'U : Tube en U. ||
U, no-

tation de l'uranium. (Chim.)
||

Fers en U,
fers très employés dans les ouvrages métal-
liques et dont la section transversale pré-

sente la forme d'un i—'. || Tubes en U, tubes en
verre employés en chimie pour purifier, au
moyen de substances chimiques introduites

dans ces tubes, les gaz qui les traversent.

UBALDINI (Ruggieri d'), archevêque de
Pise en 1276, chef des gibelins de cette ville,

qui fit enfermer Ugolin et ses enfants dans
une tour, où ils moururent de faim.

UBAYE, 82 kilom., torrent de Franco
(Basses-Alpes), qui sort du lac du Longet,
situé à une altitude de 2655 mètres. Il coule
dans la vallée de la Blachière, passe à Saint-

Paul, au fort de Tournoux, à la Condamine,
à Barcelonnette et tombe dans la Durance
près du Sauze. Il reçoit le Mary, l'Ubayctte,

le Parpaillon, le Vefdon et le Bachelard.
UBAYETTE, 24 kilom., torrent des Bas-

ses-Alpes; affluent de l'Ubaye, au pied du
fort de Tournoux.
UBERTI (Farinata deoli), chef des gi-

belins de Florence, qui, chassé de cette ville

en 1250, y rentra en 1260 après la victoire

de l'Arbia. Il mourut en 1266, et fut chanté
par le Dante.

i BIENS (1. Ubii), peuple de l'ancienne

Germanie, transportés par Auguste de l'E.

à l'O. du Rhin et dont Cologne était la ca-
pitale.

UBIQUISTE [u-bi-kuis-te] (1. ubique, par-

tout), stn. Docteur en théologie de l'université

de Paris, qui n'était attaché à aucune grande
école particulière.

||
Homme qui se trouve

bien partout. || Homme qui voyage si souvent

et si vite, qu'il parait être dans plusieurs

lieux à la fois.

UBIQUITAIKE (1. ubique, partout), s.

2 g. Luthérien qui admet que le corps de
Jésus-Christ est présent dans l'eucharistie.

UBIQUITÉ (1. ubique, partout), sf. Etat
de ce qui est partout : L'ubiquité (le la pe-

santeur.
||
Cet homme a le don d'ubiquité',

on le voit partout. — Dér. Ubiquiste, ubi-
quilaire.

*UCA \x),sm. Genre de crabes terrestres

de l'Amérique.
UCAYALI, 1000 kilom., rivière du Pérou

(Amérique du S.), affluent de l'Amazone. (V.
Tinnp/rai/ua.)

UCCELLO (Paolo di Dono, dit) (1389-

1412), peintre florentin, auteur du Saint
Jérôme de Munich et des cinq portraits

reunis de Giotto, Donatello, BruntUetchi,
Manetti et de lui-même, que l'on voit au
Louvre.
UCCLE.7 000 hab., bourg du Brabant mé-

ridional (Belgique), à 5 kilomètres au S. de
Bruxelles.

UCIIAKD (Mario), littérateur français

contemporain, né en 1824. Il est l'auteur de

plusieurs ih-iuues. la Piammina.U Btlourdu
mari, la l'bilemense . rie., el de divers rOÏ
SBtre autres celui de .Won oncle liai•basson.

I «HATll S (FftANOOiS, BAKOU D') (1811-

1881), général auu ichien, inventeur du mi
tal à canon connu sous le nom de la-onze

UchatitU ou de bronze-acier (sta/ilbronze\
Le procédé de fabrication a pour but d'aug-
menter lii résistance du bronze ordinaire; il

consisledansune iliuiinutii.n de la proportion
d'étain entrant dans l'alliage, un coulage en
coquilles et un refroidissement rapidi

métal subit, après un alésage partiel préli-

minaire, plusieurs niandrinages suce.

3ni le compriment et donnent a la pièce son
iamètre définitif.

UCHOBÉUS, roi d'Egypte qui, après
l'expulsion des Hyksos, refortifia et agrandit
Memphis.
UGKER, M kilom. Rivière ,1e Prusse,

affluent de gauche de l'Oder. Kilo sort du lac

d'Uc/ier, traverse le Brandebourg et se jette

dans le Kleine-Haff (mer Baltique).

UCLÈS, 1200 hab., ville de la province de
Cuenca ( Espagne ) ; évéché. Victoire des Al-
moravides an 1 108 et des Français en 1811.

lin M. (1. L'tinum), 32 020 liai). Ville forte

d'Italie, dans l'ancienne Vénétie, sur laRoja;
évéché. Occupée par les Français en 1805,

elle fut le ch.-l. du département de Passe-
riano, sous Napoléon I er . — Udine a aujour-
d'hui donné son nom à une province d'Italie.

UDINE (Giovanni Ricamatore, dit Nanni
da) (1489-1561), peintre italien, qui excella

dans l'ornement et la nature morte, et aida
Raphaël dans quelques-uns de ses travaux.

*UDOMÈTRE(g.v»,ip,eau + u.ÉTpov, me-
sure), sm. Instrument servant à mesurer la

quantité d'eau qui tombe dans un lieu. (V.
Pluviomètre.)

UDOMÉTBIQUE {udomètre), adj. % g.
Qui a rapport à l'udomètre.
UFENS , en ital. OFANTO, 21 kilom., ri-

vière d'Italie qui traverse les Marais Pontins.

UGALDE (Delphine Bealcé, :Mmu ), cé-

lèbre cantatrice contemporaine, née à Paris
en 1829. Elle a créé, à l'Opéra-Comique, le

Caïd, les Monténégrins, Galalée, etc.

UGINE, torrent de la Haute-Savoie, qui

se jette dans la Dranse d'Abondance, près

de Chevenoz.
UGINES, 2631 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Albertville (Savoie).

UGOLIN idella Gherardesca), chef des
gibelins do Pise, qui s'empara du pouvoir
dans cette ville et régna par la terreur. L'ar-

chevêque de Pise, Ubaldini, le fit saisir en
1288 et enfermer avec ses fils dans la tour

de' Gualandi, où il mourut de faim, après
avoir essayé de manger ceux-
ci. Cet événement tragique est

raconté dans VEnfer du Dante.
UHLAN, HULAN ou UOU-

LAN(mot allem.
tiré du polonais
ula, lance), sm.
Lancier de l'ar-

mée autrichienne
ou de l'armée al-

lemande, qui est

employé princi-

palement comme
éclaireur.
Originaire
d'Asie,
cette cava-

lerie s'in-

troduisit

en Europe

fiar la Po-
ogne : ses

armes
étaient le

sabre, des
pistolets et

une lance
avec flam-
me. Le ma-
réchal de UHLAN
Saxe com-
posa en France un régiment mi-partie do
milans et de dragons; il fut licencié après
sa mort. — Gr. U ne se lie point avec la

consonne finale du mot précèdent : Le uhlan,
les u/Uuns.

< lll.AN» (Juan-Loui»-! (1787-1862), poète
lyrique al patriote allemand, célèbre par se»
ballades ai Ml romances.

DHB1CB Ji as .Iaioi is Ai.km- 1808-

1886 , ffénéreJ français. Sorti da 1 '•cnio de
t'yr, il fit li ne* de Crimée et

d Italie. Appelé en juillet I N70 an eomi
dément de la place da 8tl U fut

investi le 8 aoùl par le général allemand de
Wcrder : sommé de se rendre, il réfuta

(23 août); le lendemain le bombardement
commençait, mais Btrasboorg M capitula
que le 2"/ septembre, après l'ouverture d'une
brèche et la destruction da deux ouvras*!
avancée. Le général l'hrirh a publié an 1872

un ouvrage intitulé : Documents relatifs au
tiige de Btratboui g,

UI8CACHB. V. Vùeachê.)
UJI'AI.VY 1)1. Ml/.IK-KCI'.VKSI» ChaK-

i.ks-Ki i.i.ni-: h), orientaliste et voyageur
temporain, né en 1842. Il a été chargé par
le gouvernement français de plusieurs mis-
sions en Asie (1876-tî*82), et a déjà put. lie

un grand nombre d'ouvrages d'ethnogra-
phie et de linguistique. — Otalty-Boi k-
don (M™ ), sa femme, née à Chartres en 1845,
a aussi publie* diverses relation* da aaa voya-
ges riant le Turkestan (1881 et 1887).

UKASE [ou-ka-ze] (du russe ukasali, indi-
quer

, m. Edit de (empereur de Russie.
UKÉRÉWÉ ou OUKÉRÉorÉ i . lac de

l'Afrique équatoriale, appelé tutti VlCTOHA-
Nyanza et découvert par Spekt en 1858. Il

reçoit plusieurs rivières et s'écoule au N. par
le Kari vers le lac Albert. Sa tupi

de 89 234 kilom. carrés, et sa distance du lac

Tanganyika est de 500 kilom.
UKRAINE /im/s îles fi mil in es . e.

de la Russie d'Europe, qui forme à peu prés
tout le bassin du Dnieper et est constitué

par d'immenses steppes très fertile., dont les

produits, surtout le blé, sont export. -s par
Odessa. Chevaux, bœufs, abeilles. I.e payt
est habité par la race des Petitt-Ruttienl et

forme aujourd'hui quatre gouvernements
dont les chefs-lieux sont : Hier, l'ullnen,

Tcheriui/iie et Khû
i t haï il (Louis) (1822-1889), littérateur

français contemporain, bibliothécaire de
l'Arsenal. Ayant débuté dans la presse au
journal l'Artiste et au Musée des familles,

puis devenu un des rédacteurs de la Iterue

de Paris, il écrivit dans le Temps, au Figaro,
sous le pseudonyme de FerraGUs. Plu
fois condamné pour délits de presse avec la

OiocKe qu'il dirigeait (1869-1872), il fut dès
1872 correspondant de V Indépendance belge

et collaborateur de la Revue politique et lit-

téraire. U a publié de nombreux romans et

nouvelles, et donné un drame à l'Ode. n,

une comédie au Vaudeville.

*ULCÉRATEUR, TMCB du 1. ulcerare,

ulcérer), adj. Qui produit l'ulcération.

*ULCÉRATIF,IVE(riti I. uleeeiire. ulcé-

rer!, ail). Oui se rapporte à l'ulcération.

ULCERATION I. utcerationem . tf. Mot
qui, en médecine, désigne le travail de cause
interne aboutissant à l'ulcère. Cependant,
dans le langage usuel, on appelle ulcération

des solutions de continuité peu étendues en
superficie et en profondeur : par exemple,
celles qui siègent sur les muqueuses. On de-

vra distinguer Vnleeralion de la ganipene :

celle-ci est la cause de l'ulcération; le tra-

vail qui se produit au moment où a lieu l'éli-

mination de l'eschare u'esl antre que l'ulcéra-

tion. Citons comme variétés des ulcérations :

la fistule, qui est une ulcération canaliculée;
Vexulcération, variété superficielle, mail
gèrement saillante. L'érosion est une perte rie

substance dont le fond est sec et ne donne ni

pus ni matière : elle se différencie donc net-

tement de l'ulcération,
||
Clrere superficiel.

ULCÈRE 1 1. ulcus, gén. lileeris .sm. Plaie

ouverte i r.xterieur n ayant pat de tendance
à la cicatrisation. Les aleères sont connut
dès la plus haute antiquité. L'Iliade nous
rapporta que Téléphe, blessé par Achille, vit

sa plaie dégénérer en oleère, d'ouïe nom d'<//-

cèees lé/ép/iiens donne par les anciens. On
le. n. naît encore nlee, rs ebiromens, du
nom du centaure Chiron, spécialiste, nous
dit la Mythologie, dans la guériton des

filaies de mauvaise nature: ou bien, d'après
l'urs caractères, ulcère* malins, ! upa ron-
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géants, corrosifs, dysépulotiques , cacoè-
thes, etc. Ce n'est qu'à la fin du siècle der-

nier que John, Hunter, Bell s'occupèrent de
les classer d'une façon scientifique, tandis

que Wiseman, Und'erwood, S. Cooper et

Baynton en étudiaient le traitement ration-

nel. Bientôt Roux et Pli. Boyer répandirent
en France les idées émises par les chirur-
giens anglais. Citons depuis les travaux de
MM. Marjolin, Sappey, Rigaud et tout ré-

cemment les recherches pathogéniques de
MM. Verneuil, Terrier et Quenu.
On peut diviser les ulcères de la façon

suivante :

Phagédéniques.
Fongueux.
Vermineux.

Simples. I Atones.
Calleux.
Irritables.

Intlammatoires.
Symptomatiqucs.

/Syphilitiques

\ (accident
primitif).

Pustules ma-
lignes.

Tuberculeux.
Cancéreux.
Karciuo-mor-
veux.

Actinomyco-
siques.

Syphilitiques
isecondairo
et tertiaire).

I. Ulcères
do

cause
locale.

Primitifs

/Infectants.^

II.Ulcères]
de

cause
générale.

1 Secondaires.

I /Scorbutiques.
Non \ Diabétiques.

1 infectants. S Phagédéniques des
\ chauds.

pays

Les ulcères simples siègent habituellement
sur le membre inférieur gauche, surtout à

lajambe : ils sont fréquents chez les individus

qui restent longtemps debout et immobiles
(laquais, cuisiniers, scieurs de long, serru-

riers, imprimeurs, blanchisseuses). Ils ap-
paraissent de 30 à 50 ans, surtout chez des
variqueux : d'où le nom à'ulcères variqueux
que l'on donne quelquefois aux ulcères sim-

ples. C'est le plus souvent à la suite d'un
choc, d'une égratignure, d'un furoncle que
débute l'ulcère. D'autres fois la peau est

sèche, foncée à l'endroit où se fera l'ulcé-

ration. Le malade y ressent de vives dé-

mangeaisons, se gratte, s'écorche, et la so-
lution de continuité existe. Elle va aller en
s'agrandissant de plus en plus. Ses bords
sont rouges, violacés, enflammés, boursou-
flés, rejetés en dehors, taillés à pic. Le fond
de l'ulcère, que l'épaississement des bords
fait paraître plus profond, est irrégulier, gris

sale, parsemé de saillies rouges. 11 saigne
au moindre contact et est toujours baigné
d'un pus sanguinolent, putride, d'odeur re-

poussante. Le mal gagne ainsi en profon-
deur et en étendue. La peau qui l'avoisine

est épaisse et présente des troubles variables

de la sensibilité, soit à la température, soit

à la piqûre. Quand l'ulcère guérit, il se

forme sur les bords un liséré blanc cicatri-

ciel qui rétrécit de plus en plus la surface
ulcérée. Cette cicatrice est peu vivace : aussi

la récidive est-elle la règle.

L'ulcère présente des variétés nombreuses :

il est phagédénique, lorsqu'il tend à s'ac-

croître de proche en proche en profondeur
et en superficie; il est fongueux, lorsque .sa

surface se recouvre de bourgeons charnus
de mauvaise nature; il est vermineux, lors-

qu'à sa surface se développent des larves

d'insectes (malpropreté). L'ulcère à fond
lisse, presque sec, d'un gris sale, est dit

ulcère atone. Ses bords sont-ils saillants, sa

base indurée, c'est un ulcère calleux. L'ul-

cère douloureux, qui peut apparaître chez
des gens nerveux, ou lorsque la perte de
substance a mis à nu un ramuscule ner-
veux, constitue l'ulcère irritable. Quand en-
tin l'ulcère s'enflamme et que la peau prend
un aspect phlegmoueux, il est dit inflam-
matoire.
Dans le second groupe se placent les ul-

cères symplomatiques, provoqués par une
lésion de voisinage (affection de l'os ou de
l'articulation situés au-dessous, corps étran-
gers laissés dans une plaie, etc.).

Dans la classe des ulcères de cause géné-
rale, nous trouvons, en tète du groupe des

ulcères infectants primitifs, Vulcère syphili-

tique, c'est-à-dire le chancre induré initial,

qui est essentiellement une papule qui s'érode

ou s'ulcère, et la pustule maligne.
Les ulcères infectants secondaires sont

plus nombreux. Les tuberculeux, dits aussi
scrofuleux, siègent soit sur la peau, soit sur
les muqueuses. Atones, indolents multiples,

ils sont presque toujours dus à une lésion

tuberculeuse sous-cutanée. On y retrouve le

bacille de Koch. L'ulcère du cancer fait

partie de l'évolution de celui-ci. L'excoriation

par laquelle s'inocule la morve ou le larcin

donne quelquefois lieu à un ulcère analogue
au chancre syphilitique ou à la pustule ma-
ligne : c'est {'ulcère farcino-morceu.r. Enfla,
M. Landau a décrit certains ulcères liés à
« l'actinomychose » sur la surface desquels
il a trouvé des actinomycètes.
Les ulcères syphilitiques comprennent les

plaques muqueuses (accidents secondaires)
et les gommes suppurées (accidents ter-

tiaires).

Les ulcères non infectants ne comprennent
que trois variétés : Vulcère scorbutique, fa-

cile à reconnaître, grâce aux signes conco-
mitants (V. Scorbut) ; l'ulcère diabétique,

grave par son caractère phagédénique. Il se

développe souvent après une cause futile,

telle que bouton d'acné, furoncle, piqûre
simple, d'où le précepte de rechercher le

sucre de l'urine quand on est en présence
d'un ulcère qui s'agrandit rapidement. Une
dernière variété est l'ulcère phagédénique
des pays chauds, dit plaie d Yémen, plaie

de l Hedjaz, ulcère de Mozambique, de Co-
chinchine, de Guyane, d'Annam, de la Nou-
velle-Calédonie, noms qui indiquent leur

fréquence et leur étendue sur la zone tor-

ride. Peut-être pourrait-on en rapprocher
le clou de lliskra et de Gafsa. L'ulcère

augmente ici rapidement ainsi que la sup-
puration, qui est abondante, fétide et san-

guinolente, recouverte de lambeaux de tissu

gangrené. C'est au-dessus des parties insen-
sibles qu'il faudra faire l'amputation du
membre atteint, seule thérapeutique efficace.

Cette affection n'a jamais pu être inoculée
aux animaux et semble bien, jusqu'à ces

jours-ci, ne pas être sous la dépendance
d'un agent microbien.
La formation de l'ulcère, quelle qu'en soit

l'origine, dépend toujours d'une gangrène
moléculaire qui gagne de proche en proche,
ce qui explique que toutes les causes qui
entraveront la circulation amèneront plus

facilement l'ulcère (œdème des membres,
varices, épaississement et dégénérescence
des artères). Enfin les altérations des nerfs

jouent un rôle important dans la production
des ulcères ; ce qui explique que les maladies
du système nerveux central se compliquent
fréquemment d'ulcères sur les points du
corps qui reposent sur le lit (sacrum, fé-

mur, etc.).

Contre les ulcères simples on instituera

un traitement local. Le repos absolu au lit,

la jambe malade reposant sur un coussin et

enveloppée d'un pansement occlusif quel-

conque, bandelettes imbriquées (méthode de
Baynton), ou mieux d'un pansement antisep-

tique (iodoforme salol, etc.), donne d'excel-

lents résultats. On utilisera aussi avec avan-
tage la bande élastique, qui ne devra pas
être trop serrée , ce qui entraînerait de
graves désordres (gangrène) ; les cautéri-

sations au thermo-cautère ou au nitrate

d'argent. Bien que la guérison des ulcères

atoniques ait été quelquefois observée après

un érysipèle, l'inoculation de cette affection

proposée contre les ulcères sous le nom
d'érysipèle curatifest trop dangereuse pour
qu'on y ait recours. On conseillera un séjour

plus ou moins prolongé à Barèges, Aix-les-

Bains, etc. Si la perte de substance a été trop

considérable, on rendra possible la guérison
par l'emploi de greffes épidermiques; dans
quelques cas, la marche envahissante de
l'ulcère nécessitera l'amputation.
A cette thérapeutique on ajoutera un trai-

tement général approprié à la maladie cau-
sale (tuberculose, diabète, syphilis, etc.).

Maladie des arbres causée par la destruction
graduelle des couches ligneuses. — Dér.
Ulcérer, ulcéré, ulcérée, ulcération, ulcé-

rateur, ulcératrice , ulcératif, ulcérative, ul-
céreux, ulcéreuse. — Comp. Ulcériforme.
ULCÉRÉ, ÉE (p.p. de ulcérer), adj. At-

taqué par un ulcère. — Pig. Accablé de re-

mords : Conscience ulcérée.
||
Accablé de cha-

grin : Esprit ulcéré.
||
Plein de ressentiment :

Avoir le cœur ulcéré d'un a/front.
ULCÉRER (1. uteerare), it. Causer un

ulcère,
j
Inspirer un ressentiment profond

et durable : Ce procédé l'a ulcéré. — S'ul-

cérer, vr. Devenir ulcéré. — Gr. É devient
è devant les syllabes muettes, excepté au
futur et au conditionnel : j'ulcère, n. ulcé-
rons; j'ulcérerai, j'ulcérerais.

ULCÉREUX, ÈUSE {ulcère), adj. Cou-
vert d'ulcères : .ïambe ulcéreuse.

||
Qui est

de la nature de l'ulcère : Plaie ulcéreuse.

ULCÉRIFORME (l.ulcus, gén. ulceril,

ulcère + forme), adj. 2 g. Qui ressemble à
un ulcère.

ULÉA, 13a kilom. Rivière de la Russie
d'Europe, qui coule en Finlande et se jette

dans le golfe de Bothnie.
ULÉARORG, 10 000 hab. Ville de la Fin-

lande (Russie d'Europe), à l'embouchure de
l'Uléa; à 610 kilom. N.-O. de Pétersbourg.
Commerce actif. Chantiers de navires.

ULÉMA (ar. dlhn, sage, plur. oulemd, sa-

vants : du verbe dlima, apprendre, ensei-

gner), sm. Corps constitué de docteurs et

d'officiers chargé, en Turquie, de fonctions

à la fois religieuses et

juridiques. Le Coran est

confié à sa garde, et les

ulémas sont chargés d'en
assurer la Iradition par
la pratique et l'interpré-

tation par l'étude. De là,

les deux grandes divi-

sions du clergé musul-
man : les irnans, ou en
turc imam (prêtres), char-
gés de la tradition, et les

cadis (juges), chargés de

l'interprétation . mollah
(seigneur)estle titre donné
aux jurisconsultes. Les
ulémas se reconnaissent à
leur turban blanc; ceux
qui ont fait le pèlerinage
de la Mecque ont le privi-

lège de porter le turban
vert. Le cheikh-ul-lslam

(le chef, c'est-à-dire représentant direct du
pouvoir spirituel du khalifat de l'Islam) est

chef des ulémas, mais il n'est lui-même ni

prêtre ni magistrat; son attribution propre
et essentie'ie est l'interprétation de la loi ; il

a le titre d'Altesse et ses fetva ou décisions

sont irréfragables.— Gr. Vlemà ou àoulemà,
par l'intercalation de ou (lettre arabe ouûou),
a la forme du pluriel; c'est donc par alms
que le Dictionnaire de l'Académie écrit : Le
corps des ulémas.
*ULEX (ml.), sm. Nom botanique du genre

ajonc. (V. ce mot.)
*ULIGINAIRE (du 1.

uligo, gén. u/iginis, hu-
midité naturelle de la

terre) , adj. S g. Qui vient,

qui croit dans les lieux

humides : Le xergne est

uliginaire.

FULIGINEUX, EUSE
( 1. uliginosum : de uligo,

génitil uliginis, humidité
naturelle de la terre)

,

adj. Très humide, très

marécageux : Sol uligi-

neur.
||
Qui pousse dans

les lieux humides : Plante
uligineuse.

ULITE (g. oJXov, gencive + sfx. médical
ite), sf. Inflammation de la muqueuse des
gencives.
ULLA, 150 kilom. Rivière d'Espagne qui

arrose la province de Lugo, sépare la pro--

vince de Ponteredia de celle de Corogne et se

jette dans l'Atlantique.

ULLOA (Jkrôme), général napolitain et

écrivain militaire distingué, néen 1810. Aide
de camp du général Guillaume Pepe ; en ISIS,

il partit avec ce dernier au secours de Venise
insurgée contre la domination autrichienne

;

il y resta enfermé du 13 juin 1848 au 28 mai

ULÉMA

LLEX CAUPACUI



ULLOA (SAINT-.TEAN-DE- ultra-vioi.i;t. <;•_'!

1849, jour de la capitulation, 11 s'exila en-
suite et vmt ;i Paria. Kn 1859, Ulloa, reparti
pour la guerre de l'Indépendance, im mis
a la téta ilf l'armée qui opérall an Toscane.
Apres la paix de Villafranca, il se livra tout
entier a '1rs étudea militaires ci historiques.
— Ulloa (PutRm , Grére 'lu précédent, gé-
n rai napolitain, qui l'ut le dernier mi-
niatre de la guerre de François II, roi de
Nantes.
ULLOA (SA1XT-.IEA\-1>E ), fortavancé

qui commanda le port da Vara Crni Mexi-
que), bâti sur un îlot. Il l'ut pris en 1838 par
les Français.
ULLOA (Antonio dbù (1716-1798), marin

et savaiu espagnol. Il rat chargé an 173! <le

Protéger les savants français envoyés au
•l'un pour mesurer un arc du méridien;

puis il dota l'Espagne de l'observatoire de
<"ailix, du premier cabinet d'histoire nalu-
rellcdu premier laboratoire de métallurgie.
L'Espagne lui doit, en outre, la première
idée du canal de navigation de la Vieille-

Castille et la connaissance de diverses dé-
couvertes scientifiques.

tULLUQUE jul-luk] [*), tm. Plante dico-
tylédone de la famille des Portulacées. ori-
ginaire de l'Amérique du Sud, où on lui

donne encore, suivant les localités, les noms
de olhico et de melloco. C'est une plante
herbacée, vivace, que l'on cultive dan.-- 1rs

jardins, sur les hauts plateaux du Pérou et

de la Bolivie, à cause des tubercules que
produit sa tige souterraine, et qui servent

d'aliment aux habi-
tants de ces con-
trées. Aussi, en 1848,
chercha-ton à intro-

duire en Europe l'ul-

luque pour le sub-

stituer à la pomme
de terre, dont l'exis-

tence semblait me-
nacée. Mais les es-

pérances que l'on

avait fondées sur
cette culture ne se

réalisèrent point :

car la température
de notre climat n'étant pas assez élevée, les

tubercules ne mûrissent pas ; on doit ajouter
qu'ils fournissent peu de matière alimentaire

et qu'ils sont à peine mangeables pour
l'homme ; ils présentent, en outre, le grave
inconvénient de ne pouvoir se conserver que
deux ou trois mois dans un lieu sec et frais.

C'est pourquoi l'on a renoncé à cultiver l'ul-

lunue en France. En Amérique, on le mul-
tiplie au moyen des petits tubercules, tandis

que chez nous on trouve préférable d'en

faire des boutures.
ULM, 37 500 hab. Place stratégique très

forte de l'Allemagne, sur le Danube (largeur

du fleuve, 77 met.; profondeur, 2 met.), au
point de croisement de plusieurs grandes
routes, et composée de la ville d'Vim. qui ap-
partient au Wurtemberg, et du faubourg
Sni-lJlm, qui est bavarois. Les fortifications

d'IJIm ont été construites de 1842 à 1860.

Une douzaine de forts détachés entourent la

place, qui est munie d'une enceinte continue.

Vaste cathédralede style flamboyant appelée
le Munster; nombreuses fabriques d'étoffes.

C'est là qu'en 1805 le général autrichien

Mack, enfermé par Ney après la bataille

d'Elcuingen, se rendit aux Français, avec
son armée de 30000 hommes.
*ULMACÉES (1. ulmus, orme), sfpl. Fa-

OIAUCUS TOBBROSOa

ô
Graine couple
v.-rli

ULMACÉES

mille de végétaux dicotylédones, dont l'orme
est le type. (V. Orme et Micocoulier.)

II.MAIHE 1. uhniii. orme'. .«/'. ou s.

l'i.vuiui:. La reine des prêt, plant* 'li'"t\le

doue île la famille
de- ROM - \

Sfirtt.)
*UI.MANMÏ I.

( t'iinann , nom
d'homme . if. Mi
lierai de nickel,
antimoine sulfure.

I.a forme primitive
• les cristaux est le

iiilie. La couleur
de l'iiluiannite asl

le blanc (Taisant

en peu grisâtre.

L'éclat est métal»

'"l 1 ' a**** vif. ULMAIHE
Ce corps fond au
chalumeau en répandant une fumée anti-

moniale.
ULMATE (du 1. ulmus, orme + sfx.

chimique aie), sm. Tout sel formé par Ii

combinaison de l'acide ulmique avec un
oxyde.

iJLMINE (du 1. ulmus, orme), sf. Corp»
brun qui a la même composition que l'acide

ulmique, mais possède des propriétés diffé-

rente*. [V. Ilumine et Humus.) — (ir. Même
famille : Ulmii/ue, ulmate, ulmaire. ulmacéet.
*ULMIQUE (I. ulmus, orme), a,lj. I //. Sa

dit de substances brunes ou noires qui exis-

tent dans le terreau, la tourbe, le fumier, le

purin, dans les trous des ormes malades, et

3ui sont le résultat final de la putréfaction
es matières animales ou végétales.

||
Acide

ulmique, substance acide noire qui est l'un

des produits ultimes de la décomposition
des matières animales ou végétales.

* l i \ uni; (1. ulnarem), adj. 2 g. Qui
se rapporte à l'os cubital.

*ULOTRICHE [u lo-tri-ke] (g. oJXo;, frisé

+ OpU. génitif Tptyé;, cheveu), adj. S g. Qui
a les cheveux crépus : Les nègres sont ulo-
triches.

ULPHILAS OU WULFILAS (311-381),
célèbre évéque arien qui conduisit les Goths
en Mésie et traduisit pour eux la Bible en
gothique. Il reste de cette traduction une
grande partie de l'Ancien Testament dans le

Codex argentau», conservé à l'psal, manus-
crit dont le parchemin est pourpre, les

lettres d'argent, et la reliureenargent massif.
ULP1EN (Domitius Ulpianus), célèbre ju-

risconsulte romain et principal ministre
d'Alexandre Sévère. Il fut massacré par les

prétoriens en 230.

ULUIC (saint) (xc siècle), évéque d'Augs-
bourg. Fête, le 4 juillet.

ULRIQUE-ÉLEONORE 1688-1741). souir
de Charles XII, roi de Suède. Kn 1719, elle

succéda à son frère sur le trône et, en 1720,
se démit du gouvernement en faveur de son
mari, Frédéric de Hesse-Cassel.
ULSTER, 22189 kilom. carrés, 1833000

hab., province du N. de l'Irlande. — Villes
principales: Belfast, Londonderry, Armayh.
Les O'Xeill furent jusque sous Elisabeth
les rois particuliers de l'Ulster.— Sm. Vête-
ment d'homme en forme de pardessus, très
long, mis à la mode en 1875.

ULTÉRIEUR, EURE (1. ulteriorem : de
ultra, au delà), adj. Qui est au delà, en par-
lant d'un pays, par opposition à titétteur.

||
La. Calaprt ultérieur*, celle des don

labres qui est la plus voisine de la Sicile. —
Fig. Qui se fait, qui arrive après : On a des
nouvelles ultérieures. — Dt'i*. l'Ile,

,

ment.
ULTÉRIEUREMENT (ultérieure + six.

ment), adv. Par delà, outre ce qui a été dit

ou fait.
||
Postérieurement, ensuite : Je le vis

llllrririt, ratent.

ULTIMATUM [ul-ti-ma-tome] (ml. :deu/-
timus, le dernier), sm. Les dernières condi-
tions irrévocablement fixées, auxquelles on
se déclare être disposé à conclure un traité :

r«r „ l'ennemi son ultimatum.
||
Les

dernières conditions auxquelles on consent
à conclure une allaite.

|| Résolution irrévo-
cable, dernier mot : Voici mon ultimatum,
tOLTIME ou *UI.TIÉME(l.i/./i'mu»i, le

dernier), adj. 2 g. Dernier, qui vient

dernière place, à la lin : I.a tultabt ultime
d'un mot. — Dér. Ultimatum, ultimo.

*l'I.TIMO rut.), at/v. Kn dernier lien, à

la tin.

*n i imi m Muitn.\s ml. ,tm .L'oreil-
'Ir"iie du ni'iir, am

que r'esi h] damier* des parties de cet or-
gane i; s., contracter.
ULTRA ml. : au delà . préau indiquant

dans un mot composé Vexagération, 1 1

Ex. : Vltra-conttrtateur. 9m. Homme
exagéré dans ses opinions, ses doeti
DépwuHumt du ultras. — Nec-plus-nltr.i
tm. I.a dernière Unit* : Le net />iti' ultra
de la faillite. — Dit I Uérievt
ultérieurement, uUmo, — Comp. i

numiai n. ultramontaine, uttramontanitme,
ultra- libéral, ultra HbéraUtmt, ultra-ré*
rtiliilttiiinaiif

, ultra rOJ/alitmé . ultra rVUO-
litte, ultra-zodiacal, ultra -rouge, ultra-
violet.

UI.1IIA-I.lltl 11 AI . AIE plv. ullra +
libéral), adj. *t ». Qui
libérales. — Smpl. Vitra BbérauX.
tUI/l'KA-LIIIÉRAI.ISME ullra . libéra

Usine;, tm. Opinions, syslè des ultr.,

raux.

ULTRAMONTAIN, AINE (1. ultra, ni

delà + monlanus, montagnard : de ultra
montes, au delà des monts, par rapport à la
France 1

, adj. Qui est au <lelà des Aines :

Letpayt ultramonlains.
||
Favorable à l'om-

nipotence absolue à laquelle prétend la cour
du papa : Cet opinion» ultramontaine».
Celui, celle qui admet l'omnipotence du
en toutes choses : // y n det ultramontatnt
dans tous les pays catlioliyues. — Dér. II-

tt iiniontanisme.

ULTRAMONTANÏSME ullra,,,', niant
,

sm. La doctrine de ceux qui admettent en
toutes choses l'omnipotence et la suprématie
du pape.

ULTRA-PETITA (1. ullra, au delà +
pelitum, supin de petere, demander, »

mer
, mi. Terme juridique venu du latin

et employé pour désigner les cas ou. sur la

requête civile de ceux qui ont été partie*
ou dûment appelés, pourrait être rétracte un
jugement, contradictoire ou par défaut, rendu
en dernier ressort, et qui n'est plus luscep
tible d'opposition. Les causes qui peuvent
donner lieu à rétractation sont les suivante*
(Code de procédure, art. (81

eu dol personnel; 2° si le* forme* pre*
à peine de nullité ont . i

;
, n i

j

soit lors des jugements, pourvu que la nul-
lité n'ait pas été rouverte par les parties;
:t" s'il a été prononcé sur cfaOM* non de-
mandées; 4° s il a été adjugé plus qu'il n'a

été demande ; .'i" s'il a

sur l'un des chefs de demande; 6" s'il y a
contrariété de jugements en dernier rassort,
entre les mêmes parti** si sur les mêmes
moyens, dans les mêmes cours ou iriluinaui ;

7° si, dans un même jugement, il y a des dis

fiositions contraire*; 8° si, dans le cas où
a loi exige la communication au ministère
public, cette communication n'a pas eu lieu.

et que le jugement ail été rendu contre celui

pour qui elle était ordonnée; 9"> si l'on a

jugé sur pièces reconnues ou déclarées!':'

depuis le jugement; M" si. depuis [«juge-
ment, il a été recouvre des pièce

et qui avaient été retenues par le fait de la

partie. » S'il n'y a ouverture que contre un
chef de jugement, il tara seul rétro
moins que le- aunes n'en soient dépendant*.
La requét" civile doit être signifiée avec assi-

gnation, dans les troil moi*.
* ULTRA - RÉVOLUTIONNAIRE pfr.

ultra + révolutionnaire, adj. et J. i y. Qui
pousse à l'excès les revendications, les de-
manda* du parti révolutionna

ULTRA-ROUGE (l.tlUr* >„!/.

S g. Rayon* niira rouge», nvons obtenus
dans la décomposition de la ramier* par le

prisme, etqui occupent l'extrémité du Bp
solaire opposée a celle où sont les rayons
violels.

*|i|/MlA- ROYALISME (pfx. ultra +
royalisme .

s,,,. Système des ultra-royalistes.
* i i TUA-itovAi isti:

i pfx. ultra +
royaliste), adj. t y. et s,,,. Qui réclame pour
le- rois nu pouvoir absolu et 1

1
.-- 1 .otique : Les

ullre-royalistet de la Restauration.
* ULTRA VIOLET. E'ITE (1. ultra +

violet , adj. Rayons ultra-violets, rayons &
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peine perceptibles, obtenus dans la décom-
position de la lumière blanche par le prisme,

et qui, existant dans toute lumière, se voient

au delà du violet dans le spectre solaire.

ULTRA-ZODIACAL, ALE (pli. ultra +
zodiacal', adj. Qui est en dehors de la lar-

geur du zodiaque.

ULUG iîi ii.H (xiv'-xv siècle), souverain

et astronome tartare, qui vivait à Samai-
cande vers 1430. Il a laissé un catalogue
d'étoiles ainsi qu'une table de longitudes et

de latitudes.

ULULATION (1. uhdationem), sf. Cri
semblable à un aboiement.
ULULEMENT d. ululare, crier comme

la chouette), sm. Cri de la chouette et des
autre* oiseaux nocturnes.

ULULER (1. ululare), vi. Crier comme
la chouette.
ULVACÉES I. ulva, ulve), sfpl. Famille

d'algues marines, dont Vulve est le type.

ULVE (1. ulva), sf. Toute plante de ma-
rais, suivant
les anciens.

||

Aujourd'hui
,

genre d'al-
gues marines,
a thalle mem-

braneux et à fron-

des vertes, dont on
trouve plusieurs
espèces sur les

bords de la mer

,

où elles se dévelop-
pent sur les pierres

et les rochers. Cer-
taines d'entre elles sont comestibles. C'est

ainsi que les habitants des côtes de -l'Ir-

lande, de l'Ecosse,

de la Norvège, etc.,

mangent en salade
Yulva latissima, Yul-

va edulis, etc.— Dér.
Ulvacées.
ULYSSE (du g.

'08u<roeôç), roi légen-
daire d'Ithaque, fils

de Laërte, mari de
Pénélope et père de
Télémaque , le plus
avisé des héros grecs
qui allèrent au siège
de Troie. Il erra dix ans sur les mers après
la destruction de cette ville et revint dans sa
patrie, où il extermina les prétendants de Pé-
nélope. Il est un des héros de VIliade, et ses
courses et ses aventures maritimes forment
le sujet de Y Odyssée attribuée à Homère.

UMBILICAIRE (1. umbilicum, ombilic),

sf. Genre de li-

chens que l'on ren-
contre, soit dans les

régions polaires

,

soit sur le sommet
des hautes monta-
gnes, où ils végè-
tent sur des ro-
chers de granit ou
de grès. Une es-

pèce , Yumbilica -

ria deusta , four-
nit une belle cou-
leur violette.

UMBLE [on-ble] ou * UMBRE, sm. Espèce
de poisson de la même famille que le sau-
mon, nommé encore ombre-chevalier, très
commun dans l'E.de la France, en Russie et
dans le Tyrol. (V. Ombre.)
*UMBO ou UMBON (1. umbonem), sm.

Bosse saillante au centre d'un bouclier.
||

Proéminence.
[|
Le bec ou partie saillante

des coquilles bivalves.

UMBRACULE (I. umbracula, ombrelle ':,

sm. Nom du chapeau chez certains champi-
gnons.
*UMBRE. (V. Umble.)
UMBHINE (1. wnbrinw, sf. Autre nom

de Yombrine. (V. ce mot.)
UMÉA, 4o0 kilom. Rivière du nord de la

Suède, qui prend sa source dans les monts
Kiœlen et se jette dans le golfe de Bothnie,
près du port d'Uméa (2 000 hab.), à 680 kilom.
N. de Stockholm.
UN, UNE (1. unum), adj. num. card. Qui

n'est joint avec aucun autre de même es-

portion i>e raoNDEi
MONTRANT LES CELLULES

a. Zoospores.

UMBILICAIRE

(JMBIL1CARIA VELLKA

pèce : II s'est écoulé un an. — Adj. quai.
Qui n'admet pas de pluralité, de diversité :

La vérité est une.
||
Qui ne forme qu'un tout

indivisible : La patrie est une. L'action d'une
pièce de théâtre doit être une.

||
N'être qu'un,

ne faire qu'un, ne pouvoir être distingues

l'un de l'autre.
||
Etre intimement uni : Ces

deux hommes ne font qu'un. \\ C'est tout un,
c'est la même chose.

||
Qui ressemble à : Ce

poète est un Virgile. — Adj. indéf. Quelque,
quelconque : Il y a un village à l'entrée de
ta forêt. — L'un, pr. indéf. Celui-ci. s'unit

ou s'oppose souvent à fautre, celui-là : L'un
dit oui, l'autre dit non.

\\
Les uns et les au-

tres, tout le monde indistinctement.
|]
L'un

l'autre, réciproquement: Us se sont insultés

l'un l'autre. — Sm. L'unité, le chiffre 1 :

Mettre un zéropour un un. — Une, if. Super-
cherie : En donner d'une à quelqu'un, l'at-

traper. — Un a un, loc. adv. L'un après
l'autre et un seul à la fois. — L'un portant
l'autre, toc. adv. En moyenne, les plus
forts compensent les plus faibles : Vendre
des chevaux 500 francs l'un portant l'autre.
— Gr. Après l'un et l'autre employés comme
sujet on peut mettre le verbe au sing. ou au
pi. : L'un et l'autre déclare ou déclarent. —
Dér. Unième, unièmement, unir, uni, unie,

unicité, uniment, unio, oignon, union, unio-
niste, unique, uniquement, unité, unitaire,

unilarisme, unitif, unitive , uniment. —
Comp. Unanime, unanimement, unanimité,
unicaule, unicellulaire, unicolore, unifier,

unification, unifoliè, unifoliée, uniflore, uni-

forme (s.), uniforme (adj.), uniformément,
uniformiser, uniformité, unijuguê, uniju-
guêe, unilubié, unilabiée, unilatéral, unilaté-

rale, tmilobé, unilobée, uniloculaire, unino-
minal, uniiitniiinale, unipare, unipersonnel

,

unipersonnelle, unipersonnellement, unipé-
lale, unipélalé, unipétalée, un/polarité, uni-
polaire, uniréfringent, uniréfringente, unisé-

rié,\unisériée, unisexué, unisexuée, un ise.rwl.

unisexuelle, unisson, univalve, univers, etc.;

univoque, univocation, univoltain, univol-
taine, univoltin, univolline, non, nul, nulle,

réunir, etc.; désunir; undécime , tous les

nombres composés où entre le nombre un.
UNANIME (I. unanimum : de unus, un +

a7iimus,à.me),adj.2 g. Qui pensede la même
manière.

|1
Qui est du même avis : Tous

sont unanimes à blâmer sa conduite.
||
Qui

concorde, qui réunit tous les suffrages : Le
consentement unanime des assistants. —
Dér. Unanimement.
UNANIMEMENT {unanime + sfx. ment),

adv. D'une commune voix, d'un commun
sentiment.
UNANIMITÉ (1. unanimilatem), sf. Ac-

cord de sentiments.
||
Même façon dagir :

Il fut élu président à l'unanimité.
UNAU (mot brésilien) , sm. Mammifère

de l'ordre des Edentés et de la famille des
Paresseux, originaire de Cayenne et de Su-
rinam. Sa taille dépasse celle de l'ai et

atteint m ,70. L'unau a le corps svelte, ter-

miné en avant par une grosse tête dont le

museau est large et proéminent; son pelage
est d'un gris olivâtre

,

filus clair sous le ventre.

1 n'a pas de queue; ses

pattes antérieures sont
munies de deux griffes

,

tandis que les postérieu-

res en possèdent trois.

Les canines des deux
mâchoires sont très fortes

et présentent une coupe
triangulaire; celles de la

mâchoire supérieure s'u-

sent par leur face posté-

rieure, tandis que celles delà mâchoire infé-

rieure s'usent par leur face antérieure; les

premières recouvrent donc les secondes
quand l'animal a la bouche fermée. Les qua-

tre molaires sont rondes et s'usent en arêtes

transversales. Toutes ces dents sont recou-

vertes d'une couche de cément. L'unau,
lorsqu'il est à terre, marche avec beaucoup
de difficulté à cause de la conformation de
ses pieds ; mais il est, au contraire, d'une très

grande agilité quand il grimpe dans les ar-

bres. (V. Édenlés.)
UNCIALE. adj. (V. Onciale.)

WiClFOnME {l.uncus, gén.unci, crochet),

ORYPHOS CAL-
CAIRE EIFÉLIEN

sm. Nom donné a un des os do la rangée in-

férieure du carpe, connu également sous le

nom d'os crochu. On remarque sur sa l'ace an-
térieure une saillie dite apophyse unciforme.

UNCINÉ, ÉE (1. uneinatum), adj. Ter-
miné en crochet, en pointe. — Mémo famille :

Uncite, uneiforrne, uncipression, uncipres-
sure, uncirostre.

UNCIPRESSION ou* UNC1PRESSURE
(1. uncus, gén. unci, crochet + presnonem)

.

sf. Procédé hémostatique pratiqua au moyen
de deux crochets enfoncés en sens contraire
au fond d'une plaie.

UNCIROSTRE (I. uncus, génitif une»,
crochet + roslrum, bec), adj. 2 g. Qui a le

bec recourbé, comme les oiseaux de la fa-

mille des Echassiers.
UNCITE (du 1. uncus, crochet), sm. Genre

de mollusques brachiopodes du
groupe des Apygia. La coquille,

fortement bombée des deux co-
tés, est très allongée et de struc-

ture fibreuse; le crochet de la

valve ventrale, très saillant,pré-

sente une petite ouverture chez
les jeunes. En arrière se trouve
un grand deltidium concave.
On trouve les uncites dans le

dévonien (uncites gryphus du
calcaire eifélien.)

UNDECIMO (ml.), adv. En
onzième lieu, onzièmement.
UNUERWALD. (V. Unter-

wald.)
UNGAKN. nom allemand de la Hongrie.
UNGER(M">« Sabatier, Caroline) (1805-

1877), cantatrice italienne remarquable. Plu-
sieurs opéras italiens furent écrits pour elle,

entre autres la Slraniera, Niobé, Ilelisa-

rio, etc.

UNGHVAR, 6500 hab., ville d'Autriche-
Hongrie, sur YUngh, affluent de la Laborcza.
Eaux ferrugineuses.

UNGUÉAL, ALE (1. unguem, ongle), adj.
Qui a rapport à l'ongle.

||
Phalanges un-

guêales, les troisièmes phalanges unguifères.
UNGUIFÈRE (1. unguis, ongle + ferre,

porter), adj. 2 g. Qui porte l'ongle ou les

ongles : Les phalanges unguifères.
UNGUIS (OS) (1. unguis, ongle), m. Os

pairs, minces et transparents situés à la

partie antéro-interne de l'orbite, qu'ils sépa-
rent des fosses nasales. L a présence de ces os,

liée à la sécrétion des larmes, ne s'observe

pas chez les animaux dépourvus de glandes
lacrymales. — Dér. Unguéal, unguéale. —
Comp. Unguifère. Même famille : Ungulite.

UINGULITES OBOLUS (du 1. ungula,
sabot+ obolus), sm . Genre de mollusques bra-
chiopodes du groupe
des Pleuropygia.La co-

quille, très déprimée,
est à contour orbicu-

laire et un peu inéqui-

valve. La valve ven-
trale présente un fai-

ble septum médian.
Les adducteurs nais-

sent, dans chaque
valve, de deux paires ungulites obolus
d'impressions, dont les a. Coquille ventrale vue de

postérieures sont voi- dedai». -». v»lv ..sale

• J u.. A - A'~~\ vue 'le dehors. — f. Valve
Sllies dU bOl'd cardinal dorsale vue de dedans.

et les antérieures si-

tuées presque au milieu. On trouve ces co-

quilles dans le silurien, principalement en
Russie, dans les grès dits à obolus.

UNI (1. unus, un 1

,
préfixe qui exprime

l'unité, la simplicité. Ex. : Uniforme, qui n'a

qu'une seule forme.
UNI, IE (p. p. de unir), adj. Qui louche à,

qui tient avec : Deux terres unies par uit

isthme.
||
Qui communique avec : Deux ri-

vières unies par un canal.
||
Qui forme une

société politique avec : Provinces-Unies, l'an-

cienne république de Hollande.
||
États-Unis.

grande république de l'Amérique du Nord.
||

Alliés dans une guerre : L'Angleterre unie à
l'Allemagne.

]|
Où l'on vit en bonne intelli-

gence : Famille unie.
||
Qui n'offre ni hauts

ni bas, non accidenté : Terrain uni.
||
Qui

n'a point d'aspérités : Toile unie.
\\
Qui a un

diamètre uniforme : Fil uni.
||
Sans orne-

ment : Habit uni.
\\
Qui ne fait point de fa-

çons, de cérémonies : Un homme tout uni.
\\
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Qui sa! toujours la même, uniforme : Une
conduite unir. \ l'uni, loe. ad». De ni-

veau. — l><T / RI ment.

UNICAULE pfx. uni + I. roulis.

ml), i </. Qui n'a qu'une seule tige : Vt-

gelai unicaule.

*UNICEL,LULAIRE (pfx. uni + cellu-
laire .ii'ij. ï g. Qui n'est composé iju.' d'une
seuli- cellule : Plante unicellula

UNICITÉ fl. unirum. unique), sf. Pro-
priété de ce qui est unique.

UNICOLORE iplx. uni + 1. colorent,

couleur . adj. t <j. Qui est d'uue seule cou-
leur : Étoffe unicolore.

i MÉ ou lui uks I'ins, colonie française

au S. de ta Nouvelle-Calédonie, dont elle est

une des dépendance».
UNIÈME un), adj. ord. in. qui corres-

pond à un, et ne s'emploie qu'avec un autre

nombre: Etre dans ta vingt et unième année.

UNIEMEMENT [unième + six. ment),

dilr. qui correspond à unième et s'emploie

de même : Vingt et unièmement.
UNIEUX,4005 liai '..«'n inm une du canton du

Chambon-Feugerollee,arr. de Saint-Etienne

;
Loire .sur une hauteur au pied de laquelle

coulent l'Oudèue et l'Etav. Aciéries.

UNIFICATION [unifier), sf. Action de
réunir plusieurs personnes on plusieurs cho-

ses en un tout. — Unification de l'heure.

La question de « l'heure unique », discutée

en 1883 au congrès scieiitiliuue de Rome
en 1884, au congrès diplomatique de

Washington, devient tous les jours plus

pressante et réclame une solution définitive.

La navigation, la circulation par chemins
de fer, la grande télégraphie commerciale
souffrent de la confusion apportée dans les

relations et dans les affaires par la multi-

plicité des « premiers méridiens >,, c'est-à-

dire des points de départ de l'heure.

Pour se rendre compte des inconvénients

attachés à la multiplicité des heures locales,

il suflit de savoir qu'une dépèche télégra-

phique, dont la transmission peut sensible-

ment être regardée comme instantanée, ex-

pédiée de Paris le 31 décembre à 11 heures

du soir, arriverait le lendemain matin,
1" janvier de l'année suivante; à Moscou,
vers l

h 1/4; à Pondichéry, vers 4 heures; à
Pékin, vers 6h 1 /2; à Melbourne, vers 8M/2.
Une deuxième dépèche expédiée de Paris le

1 er janvier à 1 heure du matin, arriverait la

veille au soir, 31 décembre : à San-Francisco,

vers 5 heures; à Mexico, vers Bh 1/4; à la

Nouvelle-Orléans, vers 7 heures; à Panama,
vers 7 b 1,2; à New-York, vers 8 heures.

Pour se limiter aux capitales de l'Europe,

on trouve que, lorsqu'il est midi à Paris, les

heures locales pour les villes suivantes sont :

Lisbonne.11M3-5S' mat. Koine, raidi 47-.

Madrid, 11*35*54* mat. Copenhague,midi40-58\

Londres, ll h 50- 16' mat. Berlin, midi 44- 14'.

La Haye, midi 7- 53'. Vienne, midi 56- lu-
.

Bruxelles, midi 8- »'. Stockholm, 1
h S" ",:>• soir.

Amstcrdarn.midi Kl- 12\ Athènes, l' 25- 31' soir.

Genève, midi 15- 15'. Constantinople,l b46-35'

Berne, midi 26». s.,ir.

Milan, midi 27- 24'. S 1-Pétersboiirg,l ,'51"rj9'

Christiania.midi 33-32'. soir.

Venise, midi 40". Moscou, 2k 20- 56'.

Pour un même instant, l'écart extrême

entre les « heures locales » peut atteindre

12 heures, soit en avant, soit en arrière.

L'heure locale indique non le temps vrai,

mais le temps moyen.
Comme on nepeuteompter que 180 degrés

vers l'Orient ou vers l'Occident, l'écart

entre les heures locales ne peut dépasser

12 heures. Sur le méridien 180, il sera mi-

nuit lorsqu'il sera midi à Paris. Mais il so

présente, pour ce cas limite, une ambiguïté.

Si à Paris on est au midi du 15 octobre,

sur Le méridien 180 sera-t-on au minuit du
14 ou au minuit du 15? Cette ambiguïté ne
si' présenterait pas si l'on comptait les lon-

gitudes toujours dans le même sens à partir

du a premier méridien », et en comptant de

à 360 degrés.

Le congres scientifique de Rome et le

Congrès diplomatique de Washington ont,

à une grande majorité, adopte pour « pre-

mier méridien », connue méridien servant

de point de départ uns longitude* et aux

heures, celui de Grcenwieh. Les délègues

de la France réclamaient un « premier mé-
ridien et ne se rallièrent pas à la
décision îles congrès; ils furent suivis par
un nés peut nombre de délégui
marines, sauf celle du Brésil, n ont pas une
grande importance, en regard ,1e- marines
de l'Angleterre etdei ! t de celles

de leurs partisans.

l'our la PrtdlM et l'Algérie, l'heure de
Paria est maintenant l'heure unique, l'heure

nationale ou légale.

unifier pi'x.um + I. finir,-, faire , rt.

Réunir plusieurs personnes nu plusieurs
choses en un tout.

UNIFLOHB (pfx. unt + 1. florem. Heur
,

adt. t g. Qui n'a qu'une seule fleur: /'<

cule uni/lnre.

*UNlFOLIÉ, ÉE (pfx. uni + folium,
feuille ,udj. Qui ne porte qu'une seule feuille.

UNIFORME .'pfx. uni + forme), adj. S g.
Qui est partout semblable ou égal.

||
mcmtja

ment unifOrntl, celui dans lequel un mobile
parcourt des espaces égaux dans îles temps
égaux. (Mée.)

||
De même nature, sans va-

riété : Terrain, sli/te uniforme.
||
Commun

à une catégorie de gens : llahit uniforme.— Sm. Costume queles gens d'une certaine
catégorie sont obligés de porter : L'unifi

du collège.
|| L'habit militaire.— Fig. Quit-

ter l'uni fnrine. se retirer du service militaire.— Dér. Uniformément, uniformiser, uni-
formisation.

UNIFORMEMENT (uniforme + sfx.

ment),adv. D'une manière uniforme.
|| Mouve-

ment uniformément varié, celui dans lequel
la vitesse augmente ou diminue proportion-
nellement aux temps écoules et auquel sont
assujettis les corps tombant dans le vide.

UNIFORMISATION (uniformiser), sf.

Action de rendre uniforme.
«UNIFORMISER uniforme), vt. Rendre

uniforme. — D£r. Uniformisation.
UNIFORMITÉ (1. uniformitatem), sf.

Ressemblance des parties d'une chose ou de
plusieurs choses entre elles : L'uniformité
des opinions.

UNIGENITUS (bulle) , bulle do Clé-
ment XI (1713), commençant par Unigenilus
Dei filius (le fils unique de Dieu), par la-

quelle ce pape condamnait les réflexions

morales sur le Nouveau Testament du père
Quesnel, janséniste.

UNMUGUÉ, UÉE (pfx. uni + jugut,
qui réunit), adj. Qui porte une seule paire
de folioles, en parlant d'une feuille. (Bot.)

*l'NILABIÉ, ÉE (pfx. uni + labium, lè-

vre), adj. Qui n'a qu'une seule lèvre : Co-
rolle nnilabiée. (Bot
UNILATÉRAL. AI.E (pfx. uni + latéral),

adj. Placé d'un seul coté : Les fleurs dis

borraginées tant unilatérales.
||
Qui ne lio

qu'une seule des parties contractantes :

Contrat unilatéral. [Dr.

UNILOBE, ÉE pfx. uni + lobe), adj.
Pourvu d'un seul lobe.

UNILOCULAIRE (pfx. uni 4- loculus,

loge), adj. 2 g. Qui n'a qu'une seule loge
;

Fruit uniloculaire. (Bot.)

UNIMENT (unie + six. ment),adv. Ega-
lement et toujours de même sorte : Fil fié
uniment.

|| Simplement, sans façon.

UNINOMINAL, ALE (uni + nominal),
adj. OU l'on n'énonce qu'un seul nom à la

l'ois.
||
Qui ne porte qu'un seul nom : Huile-

tin uninominal.
UNIO (ml. : perle), sf. Genre de mollus-

ques lamellibranches connu sous le nom de
multette (V. ce mot), et
dont une espèce, l'unt'o

rnaryarilifrrus , fournis-

sait autrefois les perles de
lu Grande-Bretagne. La
pèche de ce mollusque
dura en Ecosse jusqu'à la

fin du xvin" siècle; elle

était faite, surtout dans le

Ta v. par les paysans, a vaut
l'époque de la moisson, et

donnait environ une perle
de la grosseur d'uu pois
sur cent mulleUee. Ce sooi
surtout le indi\ idui vieux

et déforméi qui renferment la précieuse sé-

crétion. On trouve les unio dans les rivières

de la Grande-Bretagne, de la Laponie, du

UNIO

VALVI AfKL'« K ,«<

UfLOI D1NI

LA I o
l.fi Mueront

Canada, ou elles gisent dans In sable le coté

t tourné vers l'aval. Aupurd hui, les

valves de la coquille

pies sont atnpl
à la fabrication des boutons
de n.i

en outre, un très grand nom-
bre d'espèces qui habitent
l'Europe, l'Asie, l'Afrique,

l'Amérique du Nord et du
Sud et l'Australie, v. Mut
latte l'i. des unto.

*UNIOLE I. uniola
unio, union des glumes , sf.

Genre de plantes monocoty-
h doues de la famille des
Graminées, croissant dans
l'Inde et l'Amérique tropi-

cale, et dont les feuilles, pla-

-ont assez larges ; les
lleurs sont divisée! en pani-
cule*, leurs epillets sont pédicules, à plu-
sieurs fleurs et distiquee,
UNION (I. unionem , et. Action de mettre

plusieurs choses ensemble pour en former
un seul tout : L'union de dru.r prop
imiii/ucs. | Acti le mettre deux m plu-
sieurs choses à côté les as ttret :

L'union des mots, des phrases | Mari
Une union assortie.

||
Bonne intellif

concorde, amitié : Il règne entre eux une
grande union.

||
Esprit d'union, esprit de

paix et de concorde.
||

Traite d'alliance, li-

gue, confédération.
||
Sainte Union, alliance

que le pape Jules II, Venise ,t Ferdinand
le Catholique conclurent ensemble contre
Louis XII.

(|
La Ligue. || Édil d'union, acte

de réconciliation de juillet 1588 entre la
Ligue et Henri III, chassé de Paris; il pré-
céda la réunion des Etats généraux a Mois,
où le duc de Guise périt assassiné.

||
( nt'on

de la Hollande, ordre de chevalerie rem

,

par l'ordre impérial de la Réunion, qui fut

créé par Napoléon I" en octobre 1H1 1 .
||

L'Union ou l'Union américaine, nom sous
lequel on désigne souvent les Etats-Unis.
(V. Etats-Unis.)

||
Association, j I „mn des

finîmes de France, so, ,.,i 1883 et
ayant pour objet la préparation et l'organi-
sation rie leOOUrt aux M, '-ses ou malades de
l'année française. Sa caisse est alimentée au
moyeu île dons et offrandes et d'une ,

tiou annuelle (10 te.) de ses mem
Union postale universelle. Convention

.-ignée a Berne le 9 octobre 1 S7 t et déve-
loppée ensuite par les conférences de Berne
(1876), de Paris (1884), et les congrès pos-

taux de Paris (1878) et de Lisbonne (1883).
L'Union comprend presque tous les pays
civilisés du globe. Depuis la mise en vigueur
du traité de Berne (t« juillet 1878 elle a
vu son action s'étendre sur 87 millions de
kiloni. carrés (au lieu do 37) et sur !)I5 mil-
lions d'habitants (au lieu de 3'iO). Elle a
puissamment contribué au développement
des relations et des recettes postales, bien
que la taxe qui trappe les lettres affranchie!
ait été réduite à te. M par 10 grammes.
Un office central, connu sous le nom de
Bureau international de t'Union postal».
fonctionne a Berne aux frais de toutes les

administrations de l'Union. I-'on

ment partie de l'Union : l'Europe et l'Amé-
rique entières. En Asie : la Russie il

la Turquie d'Asie, la Perse, l'Inde anglaise
(Hindoustau, Birmanie, établissements
taux d'Aden, Mascate, Ouadur ; le Japon.
Siam, les colonies anglaises, françaises, bol
landaises, portugaises et espagnoles, et les

établissements postaux de la Grande-Bre-
tagne, de la France et du Japon en Chine
et en Corée. En Afrique ; l'Egypte, l'Algérie.

la Tunisie, Tripoli, Libéria. l'Etat iml

dant du Congo, les Acores, Madère; les éta-

blissements postaux de l'Espagne an Maroc
,1 dans le N. de l'Afrique; l'établissement
postal de l'Inde à Zanzibar; les colonies
Irinraises portugaises, espagnoles et ita-

liennes; une partie des colonies anglaises;
mptoirs iiiemands de Togo et de l'A-

frique occidentale du S.: enfin, l'établisse-

ment postal français à T.imat.ive Mada-
gascar lai ( iccine : Hawaf, les lies Marshall
et le* colonies anglaises, hollandaises, fran-

ei espagnoles.
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UNION (LA), port de l'Etat, de San Sal-

vador (Amérique centrale), sur la baie do

Fooseca, formée par l'océan Pacifique.

UNION (Louis-Firmin Carvajal, comte
de LA) (1752-1794), général espagnol, né à
Lima (Pérou), qui tenta.vainement d'envahir

le Roussillon en 1794 et périt peu après.

UNIONISTE (union), sm. Celui qui était

opposé à la sécession pendant la guerre
entre le Nord et le Sud des Etats-Unis d'A-
mérique.

||
Membre d'une union ouvrière.

UNIPARE (1. unus, un + parère, en-
fanter), adj. Qui n'a qu'un seul produit :

La jument est unipare.
||
Qui n'a qu'une

seule fleur. (Bot.)

UNIPERSONNEL, ELLE (pfx. uni + per-
sonnel), adj. Se dit des verbes qui ne s'em-
ploient qu'à la 3e pers. du singulier et que
l'on appelle aussi impersonnels, parce que
le sujet n'en est pas formellement exprimé :

li. neige est un verbe unipersonnel. (V. Im-
personnel.)

UNIPERSONNELLEMENT {uniperson-
nel), «(/«., A la manière d'un verbe uniper-
sonnel : Etre, avoir sont souvent employés
unipersonnellement.

UNIPÉTALEou *UNIPÉTALÉ,ÉE (pfx.

uni + pétale), adj. Qui n'a qu'un seul pé-
tale : Corolle unipétale.

UNIPOLAIRE (pfx. uni + polaire), adj.
S g. Qui n'a qu'un seul pôle. (Phys.)

||
Qui

4i'a de prolongement que sur un pôle.
|j
Qui

ne passe que sur un point de sa surface.
UNIPOLARITÉ (pfx. uni + polarité),

s/'. Action produite sur un corps lorsque
l'électricité de l'un des pôles prédomine en
un certain point plus que l'électricité de
l'autre pôle.

UNIQUE (\.unicum : de unus, nu) , adj . 3 g

.

Seul de son espèce : Il n'y a plus qu'un uni-
que exemplaire de cet ouvrage. — Fig. Qui
n'a point d'égaux.

||
Bien supérieur à tous

les autres : Un talent unique.
||
Par dérision,

qui n'a pas son pareil pour le ridicule, l'ex-

travagance : C'est un homme unique.
||
Très

étonnant : Voilà qui est unique. — Dér.
Uniquement.
UNIQUEMENT (unique + sfx. ment),

adv. Exclusivement à toute autre chose : //

est uniquement occupé de cette affaire.
\\

Préférablement à tout : // l'aime unique-
ment.
UNIR (1. unire : de unus, un), vt. Mettre en

contact.
||
Faire tenir deux ou plusieurs cho-

ses ensemble : Unir des pièces de charpente.

||
Faire communiquer ensemble : Le canal

du Midi unit l'Atlantique à la Méditerranée.
\\

Aplanir : Unir le sol. || Faire que des per-
sonnes se trouvent ensemble : Cette fêle unit
tous les habitantsdu pays.

||
Rendre parents :

/,/ sang les unit. |l Rendre amis, alliés :

L'intérêt, un traité les unit.
||
Marier : Unir

deux fiancés.
||
Avoir à la fois : Unir la mo-

destieau talent.— S'unir, vr. Etre en contact.

|| Tenir ensemble.
||
Se combiner : L'oxygène

s'unit à l'hydrogène pour faire de l'eau.
j|

Etre mis en communication avec : La Loire
s'unit à lu Saône par le canal du Centre.

||

Former des liens de parenté, une alliance,
une association, se marier.
*UNIRÉFRINGENT, ENTE (pfx. uni +

réfringent), adj. Qui ne donne lieu qu'à une
seule image : Cristal unirëf'ringent . (Phys.)

UNISÉRIÉ, ÉE (pfx. uni '+ série), adj.
Qui ne forme qu'une seule série.
UNISEXUEL, ELLE et * UNISEXUÉ,

ÉE (pfx. uni + sexe), adj. Qui n'a que l'un
des deux sexes.

||
Se dit surtout d'une fleur

qui n'a que des étamines sans pistil, ou des
pistils sans étamines : Le melon a des fleurs
unisexuëes.
UNISSON (1. unus, seul + sonus, son),

sm. Egalité de hauteur de deux sons, carac-
térisée par l'égalité entre les nombres do
vibrations produites, pour chacun d'eux,
dans le même temps. — Fig. Ressemblance :

Leurs caractères sont ù l'unisson.
UNISSONNANT, AXTE {ii„isso7i), adj.

Qui est a l'unisson.

UNITAIRE (unité), adj. 2g. Qui n'a que
les éléments complets ou incomplets d'un
seul individu : Monstre unitaire.

|| Qui tend
à l'unité : Politique unitaire.

\\
Qui appar-

tient à l'unitarisnie : Les croyances unitai-
res. — Sm. Sectaire qui n'admet en Dieu

qu'une seule personne et nie la Trinité : Les
sociniens sont unitaires. — Dér. Unitarisme.
VmTAMSME (unitaire), sm. La doctrine

des unitaires et particulièrement des soci-
niens.

UNITÉ (1. unitatem : de unus, un), sf. Le
nombre un, dont sont tormés tous les au-
tres : L'unité ajoutée à elle-même donne le

nombre 2.
||
Quantité prise arbitrairement,

à laquelle on compare toutes les autres quan-
tités de même espèce : Le mètre est /'unité
de longueur.

||
La mesure d'une grandeur

s'effectue en recherchant combien de fois

une autre grandeur de même espèce, prise
comme unité, est contenue dans la première.
Le choix des unités qui servent à la mesure
des diverses grandeurs pourrait être arbi-
traire, mais il vaut mieux établir entre elles

une certaine dépendance qui amènera pres-
que toujours des simplifications dans les for-

mules. Soit un rectangle dont les côtés ont
pour longueur / et V et s sa surface me-
surée avec une unité quelconque, la perche,
par exemple ; l et l' sont mesurés, je sup-
pose, avec la toise comme unité :

s = ax IX. ï,

a étant un coefficient numérique qui exprime
la surface d'un carré ayant une toise de
côté. Si nous convenons de prendre, comme
unité de surface, le carré construit sur l'u-

nité de longueur, on aura :

a = 1 et i= /xf.
Un système de mesures faites avec des

unités, telles que les coefficients se réduisent
à 1 dans les principales formules employées,
s'appelle un système de mesures absolues.
Le système métrique en est un exemple

;

puisqu'en prenant le mètre, le mètre carré
et le mètre cube pour unités de longueur,
de surface et de volume, on a les formules
« = / X t pour l'aire d'un rectangle, et

V =s l X f X I" pour le volume d'un paral-
lélipipède rectangle dont les côtés ont pour
longueur /, /', l" . Si nous supposons que l'on

ait adopté, comme unité de longueur, le cen-
timètre et comme unité de temps la seconde,
il sera convenable de prendre : 1° comme
unité de vitesse, celle du mobile qui parcourt
Vunilé de longueur dans l'unité de temps,
ce qui supprime le coefficient dans la formule
I = vl; 2° comme unité d'accélération, celle

d'un mobile animé d'un mouvement unifor-
mément accéléré dont la vitesse s'accroit

d'une unité dans l'unité de temps : on aura
alors la formule (v étant la vitesse à un mo-
ment t donné, v la vitesse initiale, g l'ac-

célération et t le temps).

v — v = gt.

Si l'unité de masse est le gramme, nous
devrons prendre comme unité de force celle

qui imprime à l'unité de masse l'unité d'ac-

célération, d'après la formule m = - Cette

unité de force choisie, nous pourrons en dé-
duire les mesures absolues d'autres gran-
deurs. La base du système sera donc le

choix des unités de trois grandeurs con-
venables : une de longueur, une de temps
et une de masse. On pourrait, au lieu de
ces trois unités fondamentales, en choisir
d'autres parmi celles qui, dans notre sys-

tème, seront des unités dérivées; nous pour-
rions aussi, au lieu d'adopter le centimètre
comme unité de longueur, choisir soit la

toise, soit la perche. L'entente définitive sur
le choix des unités absolues a eu lieu en 1881

au congrès international des électriciens, à
Paris. Le système adopté est celui de l'As-

sociation britannique, qui oll're de nombreux
avantages : on peut cependant lui reprocher
d'exprimer, par îles quantités trop petites,

certaines unités comme celles de travail ou
de résistance électrique, alors que d'autres,

celles de capacité électrique, par exemple,
sont exprimées par des nombres trop grands.
II a fallu adopter pour ces grandeurs une
unité secondaire à laquelle on donne un nom
spécial et qui représente l'unité absolue
multipliée par une puissance de 10 conve-
nablement choisie. Ainsi, Yohm, unité de
résistance électrique, vaut 109 unités abso-
lues. Les unités fondamentales adoptées dims

ce système sont celles de longueur, de masse
et de temps.
Unités fondamentales. — 1» Unité de

lonsueur : Le centimètre défini comme la
centième partie de la longueur à 0» de l'éta-

lon prototype enplaline déposé aux . I rch ives
(loi du 18 germinal an III sur les poids et
mesures) et représentant le mètre. Ce mètre

i

étalon n'est pas exactement le
411 000 000

de la longueur d'un méridien, ce qui n'em-
pêche pas l'unité de longueur d'être parfai-
tement définie.

2» Unité de masse : La masse du gramme
définie comme la millième partie de la masse
de l'étalon prototype en platine déposé aux
Archives et représentant te kilogramme. Le
kilogramme devait être, d'après la décision
de la Convention nationale, le poids d'un
décimètre cube d'eau pure à 4" pesée dans
le vide, à Paris. Par suite d'erreurs d'obser-
vation, l'étalon prototype a une masse un
peu moindre qu'un décimètre cube d'eau
pure à 4». (Un centimètre cube d'eau pure
à 4» a pour masse 1,000 013.)

3" Unité de temps : La seconde définie

comme la fraction — —, du jour solaire
24 x 602 >

moyen. Le choix des trois unités, centimètre,
gramme, seconde, a fait donner à ce système
le nom de système C. G. S.

Des unités fondamentales découlent un
certain nombre d'unités dérivées :

1° Unité de vitesse : La vitesse d'tin
mobile, animé d'un mouvement uniforme qui
franchit l'unité de longueur dans l'imité de
temps. Si un mobile animé d'un tel mouve-
ment parcourt l'espace L dans le temps T,
avec la vitesse V, on a la relation

VT=L; d'où V~-
On dit que le rapport — est la dimension

de la vitesse. La lumière, parcourant 300 000
kilomètres par seconde, sa vitesse de propa-
gation en unités C. G. S est 3 x 10 lu

.

2° Unité d'accélération : L'accélération
d'un mobile animé d'un mouvement unifor-
mément accéléré dans lequel la vitesse s'ac-

croit d'une unité dans l'unité de temps. Si v

représente au temps T la vitesse V d'un mo-
bile animé d'un mouvement uniformément
accéléré, V sa vitesse initiale et G l'accélé-

ration, on a
V — Vo = GT

G vaut, à Paris, 980,96 unités C. G. S.

Si Vo = o, on a G; y
:

T '

°» G=fT
Unité de force : La force qui imprime

à un mobile ayant l'unité de masse l'unité

d'accélération. Si F est la force qui agit sur
un mobile de masse M et qui lui commu-
nique l'accélération G, on a :

F= MG.

D'où

ML

,, ML

jbj est la dimension de la dyne.

Cette unité a reçu le nom de dyne (Sûvau.!;,

force). Le poids d'un gramme à Paris, com-
muniquant à sa masse (unité de masse
C. G. S.) une accélération égale à 980,96 uni-

tés C. G. S., vaut donc 980,96 dynes.
Le poids d'un milligramme équivaut à :

0,980 96 dynes, soit 1 dyne; d'un gramme, à :

0,98096 x 10" dynes, soit 0,98096 kilodyne;
d'un kilogramme, à : 0,980 96 x 10e dynes,
soit 0,98096 mégadyne.
On emploie les préfixes déçu, hecto, kilo,

méga pour désigner des unités secondaires
qui sont dix, cent, mille ou un million de
lois plus grandes que les unités ordinaires
absolues, de même que les préfixes défi,

cenli, milli, micro servent à désigner des
unités qui sont le dixième, le centième, le

millième ou le millionième de l'unité. L'unité
de force C. G. S est petite puisqu'elle corres-
pond à peu près à un poids de 1 milligramme.

Unité de travail : Le travail produit
pur lunilé de force qui déplace dans sa di-

rection son point d'application de l'unité de
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longueur. Soi! F la râleur >le la force, B le

chemin parcouru dans ta dil Lion par le

point d'application et W le travail produit

W-=FL=^.

Cette unité a reçu le Don do erg (è'pyov, tra-

in.

ML'
vail).

Ml.

T
eel l.i dimension de Verg.

Le kilogramme équivaut donc à :

B,98QM X 10" x I0»= 0,980 9G x 10» «os
ou 98,986 mégtrgt.

Unité de puissance : l.a puissance d'un
moteur qui produit une unité de traoail dont
l'unité m tempe. Si J est la puissance d'un
moteur qui fournit un travail W dans le

tempe T, on a :

W = JT.

D'où

Cette unité est d'une petitesse extrême, car
une mouche produit un travail de plusieurs
unités. Le cheval-vapeur, qui est la puis-
sance d'un moteur produisant la kilogram-
me! n>s par seconde, vaut doue :

75 X 0,980 96 x 10» = 0,735 72 x 10"> imités
('. G, s. On a choisi la formule de Laplace
pour servir de lien entre les grandeurs élec-
triques et les unités absolues mécaniques;
on a ainsi constitué le système électromagné-
tique des unités électriques absolues.

Unité dh kaonbtisms : C'est la quan-
tité de magnétisme gui exerce sur une quan-
tité égale placée à I centimètre une force
égale à I dyne. Soit Q cette unité, F la

valeur de l'attraction ou de la répulsion
exercée entre les .deux pôles d'aimant situés

à une distance L égale à 1 centimètre, on
aura :

Q2

F =
\J

d'après la loi de Coulomb, d'où Q = L v/F.
Mais si M désigne l'unité de masse et T la

seconde, on a :

ML VF = tj^ puisque F = MO et que G= ;=,•

Donc, en remplaçant F par sa valeur -^r

dans la formule Q = L V^F,

Q

1 !

MjL':

T

Ce qui donne la dimension de l'unité de
magnétisme.
Unité de champ magnétique : C'est le

champ magnétique dan* lequel l'unité de
magnétisme subit une attraction ou une ré-
pulsion égale à 1 dyne. Soit H celte unité;
d'après la loi de Coulomb, on a :

F= HQ, d'où H = ?-

Mais

donc

F==
ML
T2

et Q =
1 3

M 2 Ll

H=-

ML
Mî

T.

M 2 L ;

T
Là

Unité de moment magnétique : C'est le
montent d'un aimant de longueur égale à
I centimètre, dont les pôles renferment cha-
cun l'unité de magnétisme. SoitJ cette unité.
On a par définition J = QL, ou, on rempla-
çant <j par sa valeur :

M,L
T XL:

1 S

MâLî
T

Unité de courant : C'est un courant d'in-

tensité telle qu'une longueur de i centimè-
tre de ce courant décrivant un cercle de
rayon égal à I centimètre exerce au centre
tlucet ele, sut l'unilé de magnétisme, une force
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égals à i dyne. Boit i la dimension de cette
unité :

ML
. P_ Ti HfLi

M î X L
1

TI. i

Unité d'électricité : C'est la quantité
d'électricité qui traverse en t" la section du
conducteur parcouru par l'unité de courant.
Soit A l'unité, on a :

A = IT=*11LJxT= m1l,.

Unité de résistance : Ce*t celle il un con-
ducteur tlons lequel l'uniie de e>, tirant de
Btnte [tOUS forme de chaleur) I erg en t".

Soit lt l'unité :

ma

R=JW T* _L
1*T ~ MLxT ~ T

'

Cette dimension est donc la même que
celle de la vitesse.

Unité de force électro-motrice ou de
différence de potentiel : C'est celle qui
communique l'unité d'énergie à l'unité <!'<-

lectricité. Soit E l'unité :

E = IR=
11 13

M j L ï L _ M s L ï

Unité de capacité : C'est celle d'un
condensateur dont les armatures seraient
chargées de l'imite d'électricité pour une
différence de potentiel égale, à l'unité. Soit
C l'unité :

C =Ê=
i i

MâLâ
1 3

M iLî
T*

rp2

égale à — d'unité
10

Dans la pratique, plusieurs de ces unités
son t peu commodes; elles sout ou trop grandes
ou trop petites par rapport aux grandeurs
électriques que l'on est habitué à considérer.
On leur substitue des unités secondaires qui
en sont des multiples ou des sous-multiples
et qu'on a appelées ampère (intensité), cou-
lomb (quantité), ohm (résistance), volt (force
électro-motrice, farad (capacité).

Unité secondaire de courant : Elle est

absolue : on l'appelle

ampère; dans l'industrie, sa valeur est géné-
ralement représentée par la quantité d'ar-

gent qu'il dépose par seconde (111888 milli-

grammes par seconde).
Unité secondaire d'électricité : Elle est

égale à — d'unité absolue : on l'appelle cou-

lomb. C'est la quantité d'électricité que tra-

verse un conducteur pendant 1" quand l'in-

tensité est de 1 ampère. D'après M. Mascart,
l'unité absolue d'électricité est capable de
décomposer B—"u*,9373 d'eau en 1.
Unité secondaire de résistance : Elle est

1
égale à —- d'unités absolues : on l'appelle

ohm. Cette unité peut se réaliser matériel-
lement : on a construit un ohm-étalon re-

présenté par une colonne do mercure à 0°

de 1 milligramme de section et d'une lon-
gueur de 106 centimètres, Vu ohm mesure
a peu près la résistance d'un til île cuivre de
1 millimètre de diamètre et de 18 métn
longueur (ou 100 mètres de fil de fer de
4 millimètres de diamètre).
Unité secondaire de force électro-mo-

trice ou de différence de potentiel : ICI le

est égale à 10s unités absolues : on l'appelle
volt. C'est la force électro-motrice qui sou-
tient un courant de 1 ampère dans uno ré-

sistance de 1 ohm. Le volt est à peu pies

égal à la force électro-motrice d'un élément
Daniel! ordinaire.
Unité secondaire de capacité électrique :

Elle est égale à -t-j d'unité absolue. On

l'appelle farad. Un condensateur de 1 farad

— livr. 40.

M charge de 1 coulomb «ur chacune de ses
armatures pour une différence d

de t \ ,,h. I... farad est une mule trop I

d.ial.le dans la pratique; ,,n COOStroll d*t
c Ii i lions donnant la n
farad et sas tous-multiple*. Une bal
électrique de lt ni une surface de
I lielie , ai le ,1 un Wlle ,1,' | millllll.lle

d'épaisaMr, a pour capacité — de micro-

farad. On emploie beaucoup, dans le* me-
sures Industrielles, la terme ampère heure.
L'ampère heure sa) la quantité d'élecl
que traverse un conducteur pendant une
heure, quand l'intensité du cou
I ampère : 1 ampère vaut doue 3600 COU-
lomha, puisque le coulomb représente par
définition la quantité d'électricité qui passe
dans ces Conditions pendant une seconde.

D'après la loi de Joule et l'équivalence du
travail et de la chaleur, le travail Iran
en chaleur par I.- passage du couran
égal au produit de la différence du potentiel
par la quantité d'électricité. Ce prodoit a
reçu le nom de rolt-coulomb ou de joule.
L'unité de volt-roulomli correspond par
au travail de 1 coulomb pour une différence
de potentiel de 1 volt. Le produit de la dif-
férence de potentiel par l'intensité

la puissance du courant : il porte le
n. .m de cn/t-ampère ou île irait. L'unité de
Bolt-ampèrs est la puissance d'un courant
dont l'intensité est 9e 1 ampère pour une
différence de potentiel de 1 volt.

i' • transformer en kilogrammètre* la

valeur d'un travail obleooeen rolt-coulomb,
on multiplie la différence de potentiel K par
l'intensité I et on divise le produit par
l'accélération g de la pesanteur; on a ainsi
le travail du courant pendant une seconde
ou, en d'autres termes, la puissance du cu-

rant ( — ). Le cheval-vapeur était l'unité

adoptée pour la puissance des machines : il

valait 7.'i kilogrammètrea par seconde. Au-
jourd'hui on évalue cette puissance en pon-
CeUtt.liu poncelet correspond à la produc-
tion de 100 kilogranimeire- par sec. .nde. On
appelait cherul-ltcurc le nombre de kilo-

grammètres fournis par le travail de 1 <•)»•-

val pendant I heure 3600"] : le citerai heure
valait donc 75 X 3600 = 270 000 kilogram-
mètres.
Unité de chaleur. On a adopté comme

unité de chaleur la quantité de calorique
nécessaire pour porter de 0° ;i 1° la tempé-
rature de 1 gramme d'eau : on lui a donné
le nom de cuit, rie. L'unité que l'on appelle
grande calorie correspond à une quantité
de chaleur mille fois plus grande, nécei
pour élever de 0" à I" un kilogramme d'eau.

Unités photométriques. La valeur ab-
solue de 1 intensité d'une source lumineuse
esi la quantité de lumière quitombe norwa-
Icmcnt sur l'unité de surface placée à l'unilé

de dislance de la source. Si les unité* de
longueur et de quantité de lumière sont
lixées, l'intensité d'une lonrce a une valeur
parfaitement déterminée si réciproquement.
Soit I l'intensiié d'un une lumineuse.
D'après la loi de Kepler, la quantité de lu-

mière qui tombe par unité d'aire sur une
surface qui reçoit normalement les rayon*
lumineux et qui Ml placée a une dislance D

(le la source est^. D'après la loi de l'obli-

quité, si la normale à la surface fait un angle
y. avec la direction des rayons incidents, la

?[iiantité de lumière / reçue par unité de sur-

ace est donnée par la formule :

,
I

D*
C0Sa '

On choisit pour unité d'intensité celle

d'une source qui reste autant que possible
identique à elle-même. On employai! depuis
1801 en France .Dumas et liegnault, comme
unité, l'intensité d'une lampe cartel brûlant
I I grammes d'Imité de colia épurée à fheure.
En Angleterre et an Allemagne, on se sert

de bougies de composition et de dimension
bien detenn s [candelU . La careel nor-
male vaut 71 bougies steariques de l'Etoile,

de 5 au paquet. M. Violle a fait adopter

79
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au Congrès des électriciens (tenu à Paris

en 1881) une unité absolue qui est l'intensité

dans une direction normale d'un centimètre

carré de la surface d'un bain de platine à la

température de fusion (1700° environ). La
carcel réglementaire vaut 0,481 unité absolue.

Unité de convergence optique. L'unité de
convergence est la convergence d'une lentille

ayant pour dislance focale l'unité de lon-

gueur employée. qui[est le mètre : cetto unité

s'appelle dioptrie. Si la distance focale d'une
lentille est de 5 centimètres, la conver-

1

gence vaut r-j= = 20 dioptries. Si le sys-

tème est divergent, sa convergence est né-

gative. Si plusieurs lentilles minces sout
superposées les unes aux autres, la conver-
gence du système est la somme algébrique

des convergences des lentilles. Les verres

des lorgnons sont aujourd'hui numérotés en
dioptries.

Unités de longueur, de surface, de vo-
lume, d'angles, etc. (V. ces mots.) Qualité

de ce qui est un par opposition à pluralité :

L'unité du moi. \\ Unité de la matière, hypo-
thèse chimique d'après laquelle tous les corps

existants seraient composés d'une seule et

même substance diversement modiliée.
||

Unité de composition, principe d'après lequel

les animaux les plus dissemblables pourraient
se ramener à un type commun, de même pour
les végétaux.

||
Identité, conformité : // y a

entre nous unité d'opinions.
\\
Harmonie qui

existe entre les parties d'un tout : Il y a de
l'unité dans cet édifice. ||

En littérature, La
rèr/le des trois unités, celle qui exige qu'une
pièce de théâtre soit le développemeni d'une
action unique accomplie en un même lieu,

dans l'espace de 2i heures et qui exige con-
séquemment l'unité eVaetion, 1 unité de lieu

et l'unité de temps. Cette règle a été formulée

Four la première fois par Aristote, d'après

observation des tragédies grecques. — Dér.
Unitaire, unitarisme.
UNITIF, IVE (1. unitivum : de unire, unir),

adj. Qui sert à unir. |1
Terme de dévotion

mystique, s'emploie dans l'expression : Vie
unitive, état de l'âme dans l'exercice du
pur amour.
UNIVALVE (pfx, uni + valve), adj. S g.

et sm. Qui n'est formé que d'une seule valve

ou pièce : La coquille de l'escargot est uni-

valve, celle de l'huilre est bivalve.

UNIVERS (1. universum), sm. L'ensemble
de tous les astres existant ou en voie de for-

mation, ou à l'état de débris, étoiles fixes ou
soleils, planètes, satellites, comètes, matière
cosmique, météorites : Les astronomes étu-

dient la structure de l'Univers. Dans l'uni-

vers, notre monde solaire, si étendu qu'il

soit, n'est qu'un point insensible. Au delà
de la sphère d'attraction du Soleil, sphère
imaginaire dont le rayon dépasse un milliard

de lieues, il existe, à des distances que nous
ne pouvons ni mesurer, ni concevoir, des
milliers d'étoiles visibles, qui sont des soleils

comme le nôtre. Ils sont lumineux comme
notre Soleil, aussi éloignés les uns des autres

qu'ils le sont de nous, indépendants entre
eux, et ils sont probablement les centres
d'autant de mondes planétaires.

D'autres étoiles sont disséminées avec une
telle profusion dans certaines régions du
ciel, et leurs distances à la Terre sont si con-
sidérables, qu'elles ne produisent sur nos yeux
que l'impression d'une lumière pâle et lai-

teuse; elles constituent cette immense zone
appelée la voie lactée; on les compte par mil-
liers, lorsqu'on les sépare à l'aide des téles-

copes.

En outre, plus de G 000 nébuleuses sont
dispersées dans toutes les directions : quel-
ques-unes d'entre elles se résolvent, comme
la voie lactée, en amas d'étoiles, lorsqu'on
les examine à l'aide de puissantes lunettes;
presque toutes résistent au grossissement
produit par les meilleurs instruments et
n'offrent à nos yeux que de faibles nuages,
blanchâtres, indécomposables

;
plusieurs nous

présentent l'aspect d'anneaux circulaires
dont le centre est vide.

Les astronomes ont pensé que notre So-
leil, avec son cortège de planètes et de co-
mètes, est au milieu d'une première agglo-

mération sphérique composée des étoiles

brillantes du firmament, et qu'il en est lui-

même un des éléments. Cet amas globulaire

est entouré, à une distance considérable, par
une zone immense, formée elle-même de plu-

sieurs millions d'étoiles et constituant la voie

lactée. Chaque nébuleuse est une voie lac-

tée, aussi riche en étoiles et aussi étendue
que la nôtre; et, vue du point extérieur où
nous sommes placés, elle nous apparaît
comme un anneau dont le diamètre apparent
dépend de la distance qui nous sépare de la

nébuleuse considérée. Les dimensions de
notre système planétaire, dépassant 1 (100 mil-
lions de lieues, sont presquenulles comparées
aux distances qui existent entre notre Soleil et

les étoiles visibles à l'œil nu. Ces distances
sont elles-mêmes insensibles relativement au
diamètre de la voie lactée; et ce diamètre lui-

même est infiniment petit, si on le compare
aux distances qui séparent les nébuleuses les

unes des autres, et la nôtre de chacune d'elles.

La lumière émanée de l'étoile la plus voi-

sine met trois ans à parvenir à notre d'il; il

lui faudrait des milliers d'années pour aller

d'une nébuleuse à une autre.
||
La terre, ou

quelque grande partie de la terre : Aller au
bout de la terre.

||
Les habitants de la

terre : Tout l'univers est soumis à la mort.
— Fig. L'étendue de pays, l'ensemble des
choses qui nous intéressent : Celle vallée est

to%it mon univers. — Dér. Universel, uni-

vertetle, universellement, universau.r, uni-

versaliser, université, universitaire, univer-
sa liste, universalisme.

UNIVERSALISER (1. universalis, uni-

versel),!'/. Rendre universel.
|| Répandre dans

tous les pays, dans toutes les classes de Ja

société : Universaliser l'instruction. (Néol.)

UNIVERSALISME (universel), sm. Doc-
trine des universalistes.

*UNIVERSALISTE (1. universalis, uni-
versel), sm. Membre d'une secte religieuse

qui croit que les hommes sont sauvés, quelles

que soient leurs opinions religieuses. — Adj.
Qui embrasse le monde tout entier.

UNIVERSALITÉ ,\. universnlitatem), sf.

Qualité de ce qui est universel : L'universa-

lité îles propriétés de la matière.
||
Caractère

de ce qui est commun à un très grand nom-
bre de pays, d'hommes, de siècles : L'uni-

versalité de la lutte entre les hommes.
||
To-

talité : Léguera quelqu'un l'universalité de
ses biens. I| Grande multiplicité : On admire
l'universalité de ses connaissaiwes.

|
La qua-

lité d'une proposition universelle. (Logique.)
UNIVERSAl'X universel), tm.pl. Dans la

philosophie scolastique, les cinq notions gé-

nérales qui, appliquées à un être, en donnent
une connaissance parfaite ; ce sont : le genre,

l'espèce, la différence entre espèces, le propre
et l'accident.

UNIVERSEL, ELLE (1. univcrsalem).arlj.
Qui s'étend à tout, qui s'étend partout : \,a

pesanteur est une force universelle.
||
Qui

appartient à toutes les parties d'un ensem-
ble.

|| Suffrage universel, droit de voter que
la constitution d'un pays accorde à tous les

citoyens qui ont atteint un certain âge. Il a
été institué en France en 1848; entravé par
la loi restrictive du 31 mai 1850, il fut réta-
bli en 1881.

||
Qui a de vastes connaissances

dans toutes les branches du savoir humain :

Homme universel.— Sm. Ce qui est commun
aux individus d'un même genre, d'une même
espèce. — Joint universel, appelé encore
joint hollandais ou joint de Cardan (fig. 1),

organe de transmission qui a pour but de
transformer un mouvement de rotation autour
d'un axe, AB, en un mouvement de rotation

autour d'un autre axe, CD, rencontrant le pre-

mier de telle manière que l'un fait un tour
entier en même temps que l'autre. Les deux
directions des axes se coupent en un point O.
On établit la transmission en ajoutant aux
deux arbres des fourchettes HBE et MDN
demi-circulaires de centre O, dont les plans
sont perpendiculaires entre eux. Les four-

chettes sont percées aux points C, D, A, B
pourrecevoir les extrémités des branches d'un
croisillon solide HMEN. Les branches HE et

MN se coupent au point O à angle droit en
parties égales. Si l'on fait tourner la four-

chette HBE autour de AB, la branche HE
du croisillon est entraînée dans ce mouve-

ment. Les points H et E décrivent une cir-

conférence dans un plan perpendiculaire à
l'axe OA. L'angle HON reste toujours droit

et les points N'et M restent à des distances
constantes de H et de E, tout en parcourant
une circonférence dont le plan est normal à
CD. Quand le point H revient à son point de
départ, OA a fait un tour entier, ainsi que

JOINT UNIVERSEL

OU JOINT CARDAN

Fig. 1.

l'arbre CD. Bien que le nombre des révolu-
tions des deux arbres soit le même, l'arbre

conducteur aura un mouvement uniforme et

l'arbre conduit un mouvement varié. Le
rapport des vitesses angulaires des deux
arbres varie suivant l'angle des axes et d'au-
tant plus que cet angle devient plus petit.

Soient (o, ta les vitesses angulaires et a l'angle

que font entre eux les deux arbres; on a :

tan g m'

d'où :

M 1 — sin^osin'a)

Si les arbres sont perpendiculaires entre

eux, la transmission est impossible, car la

rotation tend à tordre les tourillons et non
à les faire tourner. En général, il faut, pour

Pouvoir employer cette transmission, que
angle a ne soit pas inférieur à l.'t.'i . Le

joint universel s'emploie dans les ateliers où
l'on doit installer un arbre tournant d'une
très grande longueur qui demanderait un
nombre de paliers tellement considérable,

que des flexions seraient à redouter. On
fractionne l'arbre en tronçons et on les réunit

par un système de fourchettes et de croisillons

(fig. 2). Les angles de deux tronçons successifs

étant très voisins de 180°, les rapports des vi-

tesses angulaires ont à peu près la même
valeur que si l'arbre était continu (cette va-

leur est sensiblement égale à l'unité). Ce
dispositif est fréquemment adopté pour les

arbres de couche dans les navires à hélice.

En Hollande, le joint universel sert à trans-

JOINT UNIVERSEL

ASSEMBLAGE A I.A CAUI'VN'

Fig. 3.

mettre à des vis d'Archimède le mouvement
donné par l'arbre d'un moulin à vent destiné

à l'épuisement des polders. Si deux axe: Di-

se coupent pas, ou se coupent sous un angle
inférieur à 135", on emploie un troisième axe
intermédiaire coupant les deux premiers sous

un angle de 135° environ. On donne le nom
d'assemblage à la Cardan (fig. 3) à une variété

du joint universel, consistant dans deux cir-
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conférences massive» concentriques mobiles,
I um 1 autour de mmi diamètre Ali, l'entra bu
tour de Bon diamètre CD perpendiculaire à
AB. Ce mode d'assemblage es( utilise' pont
la suspension des boussoles marines et autres
instruments analognes, qoi restent ainsi ver-
ticaux sans se ressentir îles oscillations du
navire. On employait encore le joint uni-

verse) dans les presses typograpmquei pour
transmettre 1" mouvement ail rouleaux qui
portent la oomposition à la table de marbre
sur laquelle est placé le papier. Pour éviter
les variations de i liesse de la table et «les rou-
leaux [papillotage), on assure la transmis-
sion par un pignon ovale engrenant avec une
crémaillèreondulée. OérïUniverselienwtt.

UNlVEllSEl,l.EME.ViV<;i/r-v.vr//<'-|-sfx.
ment), adv. D'une manière universelle.

|| Sans
exception, partout : Les hommes Sont unieer-
sellemeiit MÙn. || Très généralement : // est

Universellement blâmé.
DIUVBRSITAIRE [université), adj. S g.

Qui appartient à l'Université : Usni/e univer-
sitaire,

il
Qui émane de l'Université : Pro-

gramme universitaire. — Sm, Fonctionnaire
de l'Université.

||
Par-

tisan (le l'Université.

UNIVERSITÉ (1.

universitatem) , sf.
Avant 1789, corpora-
tion de professeurs éta-

blie légalement dans
une grande ville, jouis-

sant de privilèges très

étendus , chargés de
donner l'enseignement
supérieur et de confé-
rer les grades de bache-
lier, licencié et docteur
et maitre es arts. La
plus célèbre de ces cor-
porations était l'uni-

versité de Paris, qui
existait dés 1 201), dont
les membres ne pou-
vaient être jugés que
par le prévôt de la ville.

Elle envoyait des dé-
putés aux conciles et

aux états généraux, et

ne contribuait point
aux charges de l'Etat.

On la qualifiait de Fille

ainée des rois. Elle
avait à sa tète un rec-

teur, qui, dans les céré-
monies publiques, fi-

gurait immédiatement
après les princes du
sang. Il y avait dans le

reste de la Erancevingt-
trois universités analo-
gues, parmi lesquelles

celle de Montpellier
était la plus célèbre. Des établissements de
mémo nature ont existé ou existent encore
dans la plupart dos contrées tle l'Europe.

||

Les étudiants de l'Université : L'Université se

révolta. — Aujourd'hui, l'ensemble de tous
les fonctionnaires chargés de donner en
France l'enseignement public SOUS la direc-

tion du ministre de l'instruction publique, as

sisté du conseil supérieur. L'I'niversité,

créée en 1806, donne l'enseignement supé-

rieur dans les facultés, l'enseignement se-

condaire dans les lycées et collèges, et ren-
seignement primaire dans les écoles primai-

res. Au point de vue administratif,rUniversité

est subdivisée en académies dont chacune
est sous l'autorité d'un recteur, assisté d'un
conseil académique. La surveillance de ses

établissements est confiée à des inspecteurs

généraux (ceux de l'enseignement supérieur

ont été supprimés en 1888), à des inspec-

teurs d'académie et à des inspecteurs pri-

maires. (V. Instruction, t. II.) H Grand maitre

de FUntveniU, le ministre de l'instruction

publions qui en tient lieu, depuis 1850. —
Dér. Universitaire.
UNIVOCATIOX (1. univocalionem) , sf.

Caractère de ce qui est univoque.
UNIVOI.TAIX, mm: ou *l'XIVOI.TIN,

IXE (pf*- nui f t'ai- eolta, lois
,
adj. Se dit

des vers à soie qui ne fout qu'une ponte par

au. ,V. Ver à soie.)

DttïVOQUH ,1. um'vocum • du pfx. uni +
1. PO», VOU t . mil. i y. Se .lisait, en
philosophie scolastique, de deux êtres dis

semlilaliles pouvant .ne ranges dans une
même .lasse i.ius géuérale et embrassant l'un
et l'autre : L homme et le ehrn sont iimro-

jues comme appartenant u lu élusse des
taux, qui les comprend l'un et Vautre.

||
( v>ui n'a qu'un sens : Moi uuivoi/ue.

||
Qui

a le même son, mais des sens différents : I)'

à jouer et de à coudre sont univoi/ues.
||
Se

dit de deux notes de même nom, mais à une
ou plusieurs octaves l'une de l'autre. Mus.)
UNKIAK-SKEI.ESSI, village de la fur

quio d'Asie, sur le Bosphore, en lace de Thé-
rapia. Un traité y fut conclu le 8 juillet 18X1
pour huit années , entre la Turquie et la

Russie, qui s'engageait à aider le sultan

contre M. hein.l Ali pacha: par un article

secret, lo Bosphore et les Dardanelles étaient

ouverts aux navires russes et rennes sus
navires des entres puissances européennes,
uxx.v, 2IMI kiloin. Rivière de la Turquie

d'Europe qui descend des Alpes Ulvriennes
et se jette dans la Save, près d'Usicza.

j^j-trï^^,- '::^ m̂JÀ '- -' >-

UHAÉTE AUDACIEUX

DÉVORANT UN CADAVKK W. KANGOROO

UNSTRUTT, 190 kilom. Rivière de Prusse
(Saxe), qui rejoint la Saale à Naumbourg.
Elle reçoit la Wipper, la Salza -t la C-éra.

UXTEK-SEE, nom que porte la partie

occidentale du lac de Constance.
UNTEKWALD (canton d'), 27348 bah.,

77(i kilom. carrés, un des 22 cantons suisses;

SU centre du pays, l'nlerwald {Unterwal-
den, c'est-à-dire sous tes forêts) est divise

en deux demi-cantons : YOoWùld 1

17."> kilom.
carrés), et le Nidivatd (290 kilom. carrés .

Le canton est borne au N. par le 'lac des

Qtiatre-Cantoas, à l'O. par le canton de Lu-
cerne, au S. par celui de Berne, à l'E. par
celui d'Uri. Les Alpes d'Unterwald se dé-

tachent du massif du Tillis r'(240 mètres);

l'une de leurs ramifications sépare le pays

en deux vallées parallèles qui rouvrent sur
le lac des lunaire-Cantons. L'Aa de Sarnen
et VAad'Engeloerg sont les deux principaux
cours d'eau du canton. Le climat, doux pies

du lac des Waldstu'tlen, est rude dans les

hautes vallées. Le sol, assez fertile, produit
des céréales et des fruits; les forêts et les

pâturages occupent la plus grande partie

du territoire, dont les habitants ont pour
Erincipalc occupation l'élevage des bestiaux,
e eh. 1. de IOI.wal.1 est Soene,, 4 039 hab.);

celui du Nidv.al.1. Stanz 2 21" haie i.

DHYAMOUBSI ou olXYAMOl i:si <
, «

trée de la Lune), région de l'Afrique cqua-

tonale, au S. du lac Ukéréou. satN le lac

Tanganyika a l'O. et le» mont» Ken!
Kilimandjaro i l'E. Les Allemands ont éta-

hli des comptoirs dans ce pays.
II'AS mot javanais qui signifie poison

i
, «m. Nom de d.-ux poisons végétaux

t broyants des Iles de la Sonde .

l'archipel des Moluques, dont l'un est fourni

par VupOi atltiar, arbre de la famille

Artocarpées, et l'autre par Yu/um tieulé,

de liane de la mémo famille que les

strychnos. L'icpatonfiarprovoqued
se que l'usai tieulé détermine
des convulsions. (V. Strychnine. L'action

toxique de ces upas est très forte et irès ra-
pide ; les naturels de ces . outrées s'en sor-
venl pour empoisonner leurs armes.

ll'S.VI.mi ll'SM.A, 17000 hah. Al. le-
vé, lu- et ancienne capitale de la Suède
N. du lac Madar. Cathédrale du xiic su-clé,

construite par un Français; celèhre univer-

sité; jardin botanique dé à Linné; pilais

royal; superbe bibliothèque ou se mit le

Argenteu*. (V. Utpkiia».\ L'arche-
vêque luthérien d'Upsal est primat de Bu

— UpSal LAN "Il l'UK-

n.. n un' .ilSOOObab.,
di'parteuient du royau-
me de Suéde.
*ri>SII.ON lie 1

utéhu ,sm. LaSO* lettre

d.' l'alphabet qui a la

valeur de notre u et

3ni est devenue un y
ans le- mots français

tirés du grec.
lit, très ancienne

ville de la Chald.
la rive droito du lias

Kuphrate; patrie d'A-
lirahain. l'r fut un port
d'où les vaisseaux par-

taient pour le golfe l'er-

sique et les mers des
Indes,

uiiACOxisE ura-
ne + g. x£vi<, pous-
sière), s/. Matière jaune
pulvérulente , forméo
d'un sesquioxyde hy-

draté de métal terreux,

qui recouvre l'urane

oxydulé, ainsi que cer-

tains ni nierai s de molyb-
i de tungstène.

«URAÈTE g. afod,
queue + g. àsré(, aigle ,

sut .Grand oiseau d'Ans
Italie de la famille des
Aigles, de l'ordre d. s

Rapaces ou oiseaux de
proie, section des Diur-
nes, ressemblant à l'ai-

gle fauve quant au port

et au plumage, mais se distinguant d

dernier par un bec plus fort, par une queue
plus longue, fortement tronquée et etagée, et

enfin par la longueur plus qu'ordinaire des

plumes qui garnissent la nuque. L'espèce ou
variété la plus connue jusqu'ici est Yurmle
audacieux. Mesurant i mètre de long et

une envergure de 2 mètres 1 2 M ,i.u,ce rap.io-,

a l'œil brun et aux pattes d'un jaune clair, est

armé d'un bec fortement recourbé, jaun
à la base et jaunea la pointe; la cire et le cer-

cle nu qui entoure l'œil sont blanc jaunâtre;

le dessus et les cotes du cou sont roux: la

t. le, la gorge sont d'une couleur brun noi-

râtre, ainsi que la fa. et la face

ventrale; un liséré brun clair horde les plu-

mes de ces parties, particulièrement les cou-

vertures supérieures des ailes et de la qo
Il existe deux espèces du genre Uliiele :

l'une, plus rare, à corps plus trapu, à plu-

plus soinl.re: l'autre à taille plus

élancée, à plumage clair. Errant dans
|

l'Australie parpaires on par familles, Y unie le

audacieux se rencontre partout, dans les

forets les plus épaisses aussi hien que dans
les plaines, niais surtout, et en très grand
nombre, dans les endroits fréquentés par les

kanguroos. Survient-il un chasseur de

marsupiaux, durant <\e^ journées entières

Yuruèie audacieux le suit, l'expérience lui

ayant appris que ces chasses lui apportent

f&W
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toujours quelque profit. Prototype de la fé-

rocité, (le la foret) et du courage aquilins, il

est la terreur de la l'orèt, des plaines et des

rivages : il attaque et enlève les kanguroos,

chasse l'outarde, le manchot, et les éleveurs

de troupeaux le redoutent comme un fléau.

Lorsqu'il ne peut enlever les grands kan-

guroos, il s'empare des petits et les dévore;

on l'a vu quelquefois arracher les petits de

la poche même de leur mère. Si la femelle

résiste aux attaques de l'uraète, celui-ci la

suit, la harcèle : il sait qu'épuisée, à bout

de forces, elle finira par jeter son petit eu
le lui abandonnant. La proie favorite des

uraètesest la charogne; souvent, au nombre
de trente ou quarante, ils se réunissent au-

tour d'une proie morte pour s'en repaître
;

une fois rassasiés, ils s'envolent sur les

arbres voisins et font ainsi place à d'autres

qui viennent s'attabler au festin. L'uraète

établit son aire sur un des arbres les plus
inaccessibles de la contrée, ordinairement à

une assez faible hauteur au-dessus du sol,

mais toujours hors de l'atteinte de l'homme.
Durant plusieurs années, le couple conserve
le même réduit, le réparant et l'agrandissant

à chaque nouvelle saison. Le nid est bâti

avec de grosses branches au-dessus des-

quelles est enchevêtrée une couche de bran-

ches plus faibles; à l'intérieur, il est garni

d'herbes et de petites ramilles. A l'époque des
amours, qui ont lieu à la fin de notre été,

en août, l'uraète femelle y pond deux œufs
arrondis, à coquille rugueuse, ayant environ
m ,08 de longueur sur 6 centimètres et demi

de largeur; ces œufs sont blancs, semés de

points plus ou moins nombreux, roux, brun
jaunâtre clair, et bleu roux. Pour chasser
l'uraète et pouvoir le tuer, on l'attire dans
un endroit déterminé au moyen d'une cha-

rogne, ou bien, ce qui est plus facile, on le

prend dans un piège dressé à cet effet. Sous
nos latitudes européennes, l'uraète s'accli-

mate assez bien et supporte facilement la

captivité. Mais l'Australie parait être bien

réellement la patrie de ces pillards de l'air;

on y trouve encore, dans plusieurs forêts,

un grand nombre d'aires abandonnées : nul

doute que ces rapaces ne fussent très com-
muns autrefois dans le continent australasien

avant l'arrivée des Européens.
* URAGOGA (mot brésilien) ou *URA-

GOGUE (g. oùpov, urine + ayeiv, pousser),

sm. Genre de plantes dicotylédones de la fa-

mille des Rubiacées et dont fait partie l'ipé-

cacuanha. Les racines et les rhizomes de
ces végétaux jouissent de propriétés vomi-
tives ou évacuantes. (V. IpCcacuanha.)
uraguay. (V. Uruguay.)
* URAGUE (g. o'jpi, queue + à'yiiv, con-

duire), sm. Genre d'oiseaux, voisin des pyr-
. rhules. ||

Genre d'insectes coléoptères tétra-

mères, de la famille des Longicorncs céram-
bycins, habitant la Patagonie.
*URANATE {uranc + six. chimique aie),

sm. Tout sel formé par la combinaison de
l'acide uranique et d'un oxyde.
IIHANE (Uranie, nom mythologique), sm.

Le protoxyde d'uranium, longtemps consi-

déré comme un corps simple. Cet oxyde est

employé dans la fabrication des verres ver-

dâtres. ||
Urane oxydulë, minerai qui est un

oxyde d'urane correspondant au fer oxydulé
ou aimant. Il se présente en niasses noires

ou d'un noir brunâtre, d'un éclat luisant et

résineux, faciles à casser. Sa densité est 0,2a.

Il est infusible au chalumeau ; il colore la

flamme en vert. On le trouve dans certains
filons de cobalt, d'argent et de plomb.
* UHAN-GLIMMER (ail. uran, urane +

glimmer, mica), sm. Phosphate hydraté de
chaux et de cuivre,auquel Beudanta donné le

nom de chalkolite. Il est remarquable par sa
belle couleur, vert d'émeraude ou vertd'herbe,
passant, mais rarement, au jaune serin. La
forme cristalline est un prisme à base carrée.
URANIE (g. cùpoma, céleste). La muse de

l'Astronomie, chez les anciens. — Sf. Petite
planète télescopique découverte en 1854.

||

Genre de papillons diurnes qui habitent les

régions tropicales de l'Amérique du Sud,
les Indes et Madagascar. Les uranies ont
leurs antennes filiformes et s'amincissant à
leur extrémité; leurs palpes inférieures sont
grêles, allonges et le deuxième article est

comprimé, tandis que le dernier est beau-
coup plus fin et presque cylindrique. Ce
genre renferme plusieurs espèces dont la

plus remarquable est l'uranie rhiphée, que
l'on rencontre à Madagascar, à Bourbon et

sur la côte de Coromandel. C'est le plus
beau papillon connu : le dessus de ses

grandes ailes est noir et traversé par une
multitude de petites lignes vertes; les ailes

supérieures présentent, en outre, un disque
d'un vert doré très brillant, et les ailes infé-

rieures sont coupées en leur milieu et dans
leur partie terminale par une bande égale-

ment verte. Le dessous des ailes supérieures
est semblable au dessus, tandis que le des-

sous des ailes inférieures est d'un vert doré,
tacheté de points noirs à la base et à l'ex-

trémité ; leur partie mé-
diane est ornée d'une large
bande d'un rouge doré à
reflet violet et qui est mar-
quée de points noirs. La
femelle ressemble au mâle

mais elle est un tiers

plus grande que lui.

La chenille de l'u-

ranie rhiphée vit

sur le manguier et

est elle-même très

curieuse : en sor-

uranie tant de l'œuf, elle

est lisse et verdâ-
tre; après sa première mue, elle change de
couleur, devient noire et se recouvre d'épi-

nes, tandis que deux cornes rétractiles de
couleur rose apparaissent sur le premier
anneau. Lorsqu'elle a atteint ses plus gran-
des dimensions, elle mesure ,n ,08 et porte
sur les côtés un feston formé de lignes irré-

gulières de points blancs et jaunes, et les cor-
nes, de rose tendre qu'elles étaient, sont de-

venues d'un carmin foncé. La chrysalide est

verte et offre des bandes transversales do-
rées, tandis que son extrémité est d'un vert

plus foncé et tachée de pointsdorés. L'insecte

parfait sort de sa prison au bout de trois

semaines environ. — Dér. Urane, uranium,
uranite, wanate, uranique. — Coinp. Ura-
conise, uranographie, uranographigue, ura-
noplaitie, uranoscope, uranorama, uran-
yhmmcr,
*URAN1QUE, adj. m. Se dit d'un acide

formé d'uranium et d'oxygène.
URANITE (urane), sf. ou Urane oxydé.

Hydrophosphate de peroxyde d'urane, com-
biné à environ 10 p. 100 d'un autre phos-
phate dont la base est tantôt la chaux et

tantôt le cuivre. Ordinairement ce corps se

présente en lamelles d'un jaune seriu. Sa
densité est 3,12, et il se laisse rayer par l'on-

gle. Il appartient aux terrains granitiques de
l'âge de l'étain.

URANIUM [u-ra-ni-ome] (Uranus),smMé-
tal ayant à peu près l'aspectdu fer, très rare
danslanature,découverteu 1841 par Peligot.

URANOGRAPHIE (g. oupavo;, ciel +
ypaçT,, description), sf. Description du ciel.

|[

Science qui s'occupe de cette description.
||

Nom de divers ouvrages d'astronomie. —
Dér. Uranographigue.
URANOGRAPIIIQUE ( uranographie),

adj. S g. Qui concerne l'uranographie.
*URANOPLASTIE (g. oOpavo;, voûte +

7tÀi<7<7£iv, faire, former), sf. Opération chirur-
gicale destinée à combattre les divisions de
la voûte du palais. Le procédé le plus an-
cien est le procédé par glissement (Roux),
qui consiste à détacher la muqueuse des
bords qui limitent la perforation dans une
étendue de quelques millimètres, et de su-
turer les lèvres rapprochées. Les procédés
dits par renversement consistent tous à
tailler de chaque côté de la perforation un
lambeau de muqueuse que l'on rabat et

qu'on fixe par des points de suture de façon
que la face que l'on a détachée de ses adhé-
rences premières regarde la cavité buccale.

Sur ce principe sont basés de nombreux
modes opératoires (Krùner.Velpean, etc. ). Le
procédé par déplacement latéral est aujour-
d'hui plus généralement employé.Aprèsavoir
avivé les deux bords muqueux de la fente

palatine et fait une incision le long de l'ar-

cade dentaire supérieure, on détache la mu-
queuse de ses insertions profondes jusqu'au

niveau de la fente : d'où résultent deux lam-
beaux qui, fixes par leurs parties antérieure
et postérieure, sont rapprochés par leurs

bords internes avivés que l'on suture. On
obtient ainsi un pont membraneux au-des-
sous de la perforation. Entre le boni ex-
terne du lambeau et l'arcade dentaire, il

reste une perte de substance qui se cicatrise

bientôt, reproduisant une nouvelle portion
de muqueuse. Les instruments nécessaires
à cette opération comprennent un écarteur,
un bistouri, une rugine pour décoller la

fibromuqueuse du palais, et une aiguille à
suture (aiguille de ïrélat).

*URANORAMA (g. fjùpavo;, ciel + ôpau.a,
vue), sm. Vue du ciel.

||
Exposition du sys-

tème planétaire, à l'aide d'une sphère mo-
bile.

URANOSCOPE (g. oOpaviç, ciel + axi-iw,
je regarde), sm. Genre de poissons marins
de l'ordre des Acanthoptérygiens et de la

famille des Perco'ides, remarquables par la

disposition de leurs yeux placés sur la face

supérieure de leur grosse tète cubique. Leur
bouche est munie, en avant de la langue,
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URANOSCOPE

d'un appendice charnu que l'animal plonge

dans la vase pour saisir les petits poissons

qui s'y sont réfugiés. L'uranoscope est, en

outre, armé d'une épine acérée qui est im-

plantée sur l'épaule. L'espèce la plus connue
est Vuranoscope vulgaire [uranoscopia sia-

her), qui habite la Méditerranée et la nier

des Indes.

URANUS (g. o'jpavôçi ciel), sm. Le Ciel, le

plus ancien des dieux, fils et époux de la Terre,

père des Cyclopes, des Géants et de Saturne,

qui le détrôna. Il ne fut jamais, du reste, une
divinité bien distincte. C'est le Varanas des

Védas, où il représente surtout le firmament
nocturne. Son nom vient de la racine sans-

kritc var, qui veut dire couvrir.— Sm. Pla-

nète découverte en 1781, par Ilerschel, qui,

à la recherche des étoiles doubles avec

son puissant télescope, aperçut un disque

rond, bien terminé, d'un éclat uniforme

et un peu terne. Il vit ensuite l'astre se dé-

placer peu à peu parmi les étoiles voisines,

et il reconnut ainsi l'existence d'une nou-

velle planète. 11 calcula son orbite et me-
surasonilia

mètre. Bien
plus petit
que Satur-
ne, Uranus
est 74 fois

filus gros que
a Terre. Sa
distance au
Soleil est de
732 millions

de lieues; il

met 84 ans à

faire sa ré-

volution an-
nuelle. Son
aplatisse- uranus
ment, qu'on
évalue à 1/9, semble indiquer une rotation

rapide. La durée de sa révolution synodique
est de 369 jours et demi. La surface du Soleil

doit y paraître les 0,003 de ce qu'elle est

pour nous : la chaleur et la lumière doi-

vent donc y être très faibles. Uranus porla

d'abord le nom de l'illustre astronome qui le

découvrit et dans la Connaissance des temps
pour 1784 les astronomes français l'appellent

Ilorochelle. Cette planète est' accompagnée
de quatre lunes ou satellites : Ariel, Umoriel,

Titana. Obéron, qui tournent en sens inverse

des satellites des autres planètes, c'est-à-dire

de l'est à l'ouest. L'équateur d'Uranus étant

incliné de 76°, le Soleil s'éloigne, pendant le

cours de son année de 84 ans terrestres,jus-

qu'à cette latitude. Aussi observe-t-on sur

l'ranus des points où l'astre du jour reste

21 ans au-dessus de l'horizon, sans se cou-
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cher, et 21 ans au-dessous, sans si- lover.

Lorsque l'orbite d'Uranua fut connue ap-
proximativement, on constats qu'avant sa

découverte elle avaii été observée ring) Ibis

comme étoile ii\>' de tixîime grandeur, de-
puis 1690 jusqu'à 1771. Ver» i^-ti. Bouvard a
entrepria la théorie de cette planète, en pre-

nant pour point de départ les travauxdo La-
place sur les perturbation* d"Uranus, causées
par Jupiter el 8aturne. Disposant de qua-
rante années d'observations régulières mo-
dernes, de USI à 1830, el des vingt observa-
tions anciennes, échelonnées entre 1690 et

1771, il construisit les tables d'UranuSsdont les

astronomes se sont servis pendant un quart
île siècle; mais il na put les établir dune
façon satisfaisante. 11 émit l'idée d'une action

étrangère H inaperçu», qui aurait a^i sur la

planète; el cette opinion fut bientôt confir-

mée. La question Je l'irrégularité des mou-
vements d'Uranus se trouva ainsi mise à l'or-

dre du jour. Dans le courant de l'été de 1845,

AragO la signala d'une manière pressante à
Le Verrier. Celui-ci se mit à l'œuvre. Plein

de confiance dans l'exactitude de la loi de
Newton sur la gravitation universelle, il

aborda résolument l'hypothèse d'une planète
encore ignorée, et chercha si les perturba-
tions produites par cette planète permet-
traient d'expliquer les irrégularités du mou-
vemenl d'Uranus. Enfin, le 18 septembre
1840, Le Verrier écrivit à M. Galle, astro-

nome de Berlin, pour lui communiquer la

Eosilion d'une nouvelle planète, Neptune.
e jour même où il reçut celte lettre, le

23 septembre, Galle observa la planète à
i>2 minutes de la position assignée. En même
temps que Le Verrier et mémo avant lui, uu
jeune géomètre anglais, devenu depuis un
astronome illustre, M. Adams, trouvait de
son côté, par une voie absolument différente,

une solution du problème; mais sa publica-
tion est postérieure à celle de Le Verrier.

Par suite, l'honneur de la découverte revient

intégralement à Le Verrier, sans que le mé-
rite do M. Adams en soit en rien diminué.
*UHAO [urée), sm. Soude naturelle du

Mexique.
* l KAKI, sm. Nom brésilien tau curare.

(V. ce mot.)

OUATE {urée), sm. Tout sel formé par la

combinaison de l'acide urique avec un oxyde.
uruaix, aixe (1. urbanum : de ui-bs,

ville), (ulj. De la ville, par opposition à
rural : Moeurs urbaines. — Dér. urbanité,
UKDAIN, nom de huit papes, qui furent :

Urbain 1er , élu pape en 222, et mort en 2.'i0.

— Urbain II (1088-1099), Champenois, qui
lutta énergiquement contro l'empereur d'Al-

lemagne lienri IV, excommunia Philippe I er
,

roi de France, et prêcha la première croisade

au concile de Clermont (1093). — Urbain III

(Cbivxlu), Milanais, mort en 1187 à la nou-

velle de la prise de Jérusalem par Saladin.
— Urbain IV (1261-12041, fils d'un savetier

de Troyes, et qui offrit à Charles d'Anjou la

couronne de Sicile. — Urbain V (Guil-
laume de Grimoard ou Grimoald) (1309-

1370), né au château de Grizac (diocèse de

Meude), élu pape en 1362. Il fut très libéral

et protégea les lettres. — Urbain VI (1318-

1389), Italien. Elu pape en 4378, il rétablit

le siège pontifical à Rome, mais vit élire à
Avignon un antipape, Clément VII (Robert
de Genève) ; il fut batailleur et très cruel. —
Urbain VII (' \s rAQNA.), Romain, né en 1621,

élu pape en 1590, mort 13 jours «près. —
Urbain VIII (Barbkrini) (1568-1644), Italien,

qui, élu pape en 1023, condamna eu 1042 le

livre de Jansénius sur la grâce.

*JURBANISTES (du pape Urbain VIII,

qui donna une règle à, 1 ordre), xf/il. Reli-
gieuses il.. Sainte-Claire, qui peuvent p

der des fonds meubles ou immeubles.
URBANITE l. uroanitatem : de urbt,

ville 1

, s/'. Savoir-vivre exquis des anciens Ro-
mains.

|j Politesse que donne l'usage du
monde.
URBIN 1. Vrbmwn), 9000 ha». Vil!

anciens États do l'Église, faisant partie de la

province de Pesaro Italie ; archevêché, an-
cien palais durai. l'allie de Raphaël el du
Bramante, lilé et soie. Cette ville fut la capi-

tale d'un duché de même nom, puissant au
XIV e siècle et lègue au saint-siège en 1031.

*URCÉOI.AIllH'
l
l.H,ivo/»»/.p 1 .t ir tasse),

sf. Nom sous lequel on désigne quelquefois
la pariétaire.

«URCBOLB (I. icreeohm. petite tasse),

.«/'. Heure d apocynées des Indes. — Sm.
Disque charnu en forme de boUIM ou de

coupe qui entoure le pistil du carex, les

ovaires des pu ornes, etc. (V. l'trieule.) —
Dr-r. Ureéolé, urceoiée, urcéoUrire.

URCBOLB, BE(1. ureeolatunt : dt ureeus,
vase | pied , odj, Qui I la forme d'u

a ventre renflé et a goulot étroit : l.a cmu/le
du muguet ni urcéotée, (Ilot.)

riiims, ont) hab., commune du santon
et de l'arr. d'Olorou (Basses-Pyrénées). Un
fort commands le port d'Urdot,
tuiiuu (mot mongol : ceunp), ma, L'une

des langues qu'on parle actuellement dans
rilindouslan.

I m: (I. urus\, sm. Taureau sauvage.
(V. Iras)
«URBD1NÉB8 (1. nredo, brûlure , tfpl.

Famille de [liantes cryptogames composées
de champignons microscopiques, parasites

sur les végétaux terrestres, ehex lesquels ils

déterminent des maladies très graves. Ces
champignons sont remarquables par leur
mode de propagation, qui donne lieu, chez
certains d entre eux, à des générations al ter-

Conpe transversale il'une feuitto d'épine vin. It< l.erl.er.'s

vulL'tiri'sl pres.-ntnnt sur sa far.' siiji.'riiiii'.' AB îles

SckUolei 1, I, I, et sur sa face inférieure CD des éci-

di's [:. i-:, i-:.

liantes. Le thalle de ce champignon, com-
posé de filaments cloisonnés et très ramifiés,

se développe dans les méats intercellulaires

des feuilles, enveloppant les cellules de toutes

parts, sans jamais pénétrer dans leur inté-

rieur. Lorsqu'il a atteint son développement
complet, il produit des spores quelquefois
d'une sorte seulement, mais le plus souvent
de deux, trois, quatre et même cinq sortes

différentes. L'exemple le plus complet de ces
modes successifs de générations nous est

donné par \n pwrinie du
blé ou rouille des culti-

vateur!. Examinons la en

été, alors qu'elle se fixe

sur les feuilles du blé.

Le thalle se développe,
comme nous l'avons dit

plus haut, dans les méats
întercellulaires ; il pro-

duit un grand nombre
de filaments perpendicu-
laires à la surface de la

feuille, qui apparaissent
bientôt en paquets rou-
geùlres el parallèles aux
nervures des feuilles.

Chacun de ces filaments

se renfle à son extrémité
en une spore OVOhle, dont
h' protoplasme contient

tant l.-s aredoinarM de fines granulationsrou-

IpoVéT'.
""" t""U "" ges.et sa membrane

sente quatre pores
minatifs situés sur son pourtour. 1,'épidémie

de la feuille, cédant bientôt à la pression que
ces petites masses exercent, se déchire, et

les spores se répandent sur les feuilles des
plantes d.- même espèceou d'espècesvoisines.
Au bout de quelques heures, chaque
germe et donne naissance a un lube qui s'en

fonce par l'ouverture (l'un stot M les

espaces intercellulaires et s'j développeen un

nouveau thalle, produisant, au bout de 6 i lu

jours, de nouvel!' I m a donné aux
champignons qui se montrent aiusi sur les

URÉDINÉES

Fig. S.

Kniou-'iit i'"i

URÉDINÉES

«S. 3.

Amas il.- I'. T, sur
!!> df tr, 1 1. uni rasées.

ouille

céréales en taches rouges le nom (Pan

et .aux spores qu'ils engendrent cela.

retaloéfWfM I
»'• passent ainsi pen-

dant tout le tours di- Tel... produisant la

rouille orangée des agriculteurs. .Mais, avec
l'automne, la marche ibs ' modi-
fiée : au lieu du
produire uno
spore ronde a une

''.'Utile, |e\-

trémité de chaque
filament donne
naissance à une
spore allongée, à
protoplasme In-

colore,el pai

eu deux cellules

par une t

brans brune, dont
chaque moitié pos-

sède un pore ger-
niiuaiif : c'est alors que les blés ont 1

aorre, et ehacuns de su le

nom de téleuluspore. Ces dei
rent tout l'hiver ans germer, la

(•liez elles à l'état latent. Mais lies les pre-

inirrs beaux jours du printemps, de chacune
des deux cellules d'une spore [téleulo

|

s'échappe un filament cloisonné qui
bientôt de s'allonger; les quatre articles ter-

minaux se gonflent latéralement eu un petit

Blet portant a -nu extrémité une spore «cessa-

daire ou tporiàu. 'es sporidies, Wm
très légères, emportées par le vent, se dis-
séminent de tous côtes ei ne germent
qu'autant qu'elles tombent sur les feuilles

de ïe/iiiie-vinrlle. Là, mats là seulement, les

sporidies se développent en un lube alloi

qui perfore la membrane de la feuille [et

s'introduit entre les cellules. Au bout de
quelques jours, le thalle s'est installé sur les

deux faces de la feuille d'épine-vinette et

donne naissance à deux sortes de vé

tions dont les produits sont différents. Sur
la face supérieure, les filaments du thaï

réunissent en masses compactes et i .

tuent des cavités en forme de bouteille,

d'où s'échappe une houppe de poils. Les fila-

ments qui [tapissent l'intérieur de ht liou-

teille développent, à leur extrémité,
spores qpi s'échappent bientôt par le goulot
de la bouteille et sont emportées par le vent

;

chacune de ces cavités en form
teille a reçu le nom A'écidioU, et les spores

qui en naissent sont des éekHotiipore». Pour
germer, celles-ci ont besoin de tomber sur

les feuilles de l'épine-vinette ; ailleurs, elles

demeurent stériles et meurent, Sur la face

inférieure de l'épine-viiiette. le thalle -

milie et ses branches se serrent les unes
contre les autres, en donnant naissance a

des masses de faux parenchyme entour
filaments. Celle masse finit par crever 1 épi-

démie de la feuille et forme alors une coupe,

appelée œeidium, .rciilie OU oixt-

Stov, logelte: de oêxfa, maison), dont le fond

est occupé par des cellule- s, qui
produisent, du sommet à la base, une séria

de spores nommées éCUliotl nida-
tions rouges, d'abord polyédriques, mais qui

s'arrondissent à mesure qu'elles sont moins
pressé happent pour se disséminer
(Luis l'air; mais ces éddtoeporet ne germent
qu'autant qu'elles tombent sur t léréale,

pour y recommencer le cycle de leurs trous

formations suoeessivee.
Les végétaux qui, comme la puednie,

passent une saison sur une plante, taudis

qu'ils végètent une autre saison sur une se-

conde plante différente de la première,
dits Mtérofques, et l'action de vivre ainsi

est appelés héti insi que le

pueeinta tlramini» passe le printemps sur la

buglott* et sur la petite biglon
nées), et l'été sur des plantes do la famille

des Graminées, Oit il donne lieu à une
rouille très redoutée; le pueeinta coronnte
végète au printemps sur le nerprun ci la

bourdaine, el l'été sur \'aooinee\ la houlgue;
le /iiirriiim nu/ils vil au printemps -ut- l'or-

lie. ei l'ete sur le cnn:r ; le pueeinta teuibil
-e développe au printemps sur l'ail d'ours,

et l'été sur deux grau
det boit et la batdtngue. Le pueeinta mun-
(itiuuea croit au printemps sur le rumex et
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la renoncule rampante, et l'été sur le roseau

à bakàs. Enfin le puccinia molini.v envahit

l'été les orcliis et la neottia ovale, et l'été la

guinche. Cependant, toutes les puccinies ne
sont pas hétéroïques : il en est, au contraire,

qui sont homoxqu.es, c'est-à-dire qui déve-

loppent leurs quatre appareils reproducteurs

sur une seule et même plante nourricière.

On dit alors qu'il y a homœcie. Ainsi, le

puccinia compositarum parcourt toutes les

phases de sa végétation sur des plantes de
la famille des Composées; il en est de même
du puccinia discoïdearum, qui vit sur l'ar-

moise et la lanaisie. Depuis 18Gb, cette der-

nière espèce ravage, dans toute la Russie,

les plantations de grand-soleil dont les

graines fournissent de l'huile. Quelquefois
aussi le parasite ne reproduit pas toutes les

espèces de spores; il saute pour ainsi dire

une forme : ainsi le puccinia suaveolens,
qui vit sur le chardon des champs, n'a pas
A'écidies; le puccinia anémones, parasite sur

l'anémone des bois (anémone nemorosa), ne
produit pas d'urédo. Le puccinia prunorum
et le puccinia malvacearum ne donnent, à

la lin de l'été, que des téleutospores. Cette

dernière espèce de puccinie s'est répandue
en Europe depuis 1875; elle avait été im-
portée du Chili en Espagne en 18ti9.

Les autres genres de la famille des Urédi-
nées ont une histoire à peu prés semblable à
celle des puccinies. Les uromyces se distin-

guent des puccinies en ce que les téleutospo-

res ne sont composées que d'une seule cellule
;

ce genre présente, du reste,des espèces hété-

roïques et des espèces homoïques. Parmi
les premières, nous citerons l'aromyces pisi,

qui , au printemps, vit sur l'euphorbe, et

1 été et l'automne attaque les pois, les vesces,

les ialhyrus; l'uromyces dactilydis, végétant
au printemps sur les renoncules, et l'été et

l'hiver sur les poas et les dactyles de nos
prairies (Graminées). Parmi les espèces ho-
mo'iques de ce même genre uromyces se

trouvent : 1° l'uromyces betœ , qui donne
toutes ses formes de spores sur la betterave

;

2° l'uromyces phaseolorum, se développant
sur le haricot; 3" Vuromyces apiculattu,
parasite sur les feuilles de trèfle. Quelques
autres espèces vivent sur les légumineuses.
Le genre posidoma possède des téleuto-

spores à deux loges ; mais la membrane de
leur pédicelle se transforme en une matière
gélatineuse et les enveloppe entièrement;
ces téleutospores, en se collant les unes aux
autres, forment sur les branches des coni-

fères do petites masses coniques ou hémi-
sphériques, d'un brun jaunâtre, qui attei-

gnent 1 centimètre de hauteur et même
plus, lorsque le temps est humide. Tout le

printemps et l'été les posidoma vivent sur
les feuilles des Pomacées, produisent des
écidies et des écidioles, taudis que l'hiver

ils le passent sur les conifères, où ils donnent
naissance à des téleutospores biloculaires.

C'est ainsi que le posidoma sabin.v végète
le printemps et l'été sur les feuilles du poi-
rier, et l'hiver sur le genévrier et le pin
d'Alep; et que le posidoma juniprriim passe
le printemps et l'été sur le sorbier des oise-

leurs et l'hiver sur le genévrier commun.
Le genre clirysomyxa se distingue des

précédents en ce que ses téleutospores sont
formées de plusieurs cellules disposées en
une série qui se divise au sommet et consti-
tuent de petites masses gélatineuses d'un
jaune orangé. Les espèces les plus intéres-
santes de ce genre sont : 1° le clirysomyxa
abietis, qui produit la rouille de l'épicéa, sur
lequel il est homoïque ;

2° le clirysomyxa
rhododendri, espèce hétéro'ique, développant
au printemps et en été des écidies et des
écidioles; en automne, il attaque la rose des
Alpes (rhododendron ferrugineum), demeure
sur cette plante tout l'hiver, produit ses
téleutospores au printemps, et les sporidies
répandues alors dans l'atmosphère vont
germer sur les jeunes feuilles des épicéas
voisins. Mais, chose curieuse : si les épi-
céas font défaut dans le voisinage, le para-
site ]>asse le printemps et l'été sur la rose
des Alpes; tandis que si c'est, au contraire,
l'épicéa qui manque, le rhododendron n'est
pas atteint. Le chrysomyxa rhododendri est
donc hétéro'ique pour l'épicéa et homo'ique

pour la rose des Alpes. Il en est de même
du chrysomyces ledi; celui-ci passe l'hiver

sur une éricacée du genre ledum,el attaque
les épicéas des forêts de la Finlande.

11 est une urédinée qui cause de grands
dégâts dans les forêts de pins : c'est le coleo-

sporium senecionis. Ce parasite vit à la fois

sur le séneçon, où il produit des téleutospores
de couleur rouge, et sur le pin, où il (tonne

naissance à des écidies et à des écidioles
;

mais le thalle qui produit ces deux sortes de
spores estvivace et il envahit les feuilles, les

branches du pin et détermine leur mort.
Enliu, la famille des Urédinées compte en-
core un assez grand nombre de genres et

d'espèces tant hétéroïques qu'homoïques qui
s'attaquent à diverses plantes et y détermi-
nent des maladies plus ou moins graves.

Les champignons de cette famille avaient
été remarqués dès une haute antiquité ; car
Moïse menaçait déjà les Juifs de la rouille

du blé, lorsqu'ils ne lui obéissaient pas. La
rouille était également pour les agriculteurs

romainsunennemi redoutable: aussi avaient-

ils élevé au dieu Robigus et à la déesse Robigo
des temples où on allait implorer la clémence
de ces deux divinités. Numa avait institué en
leur honneur des fêtes appelées rubigales :

elles se célébraient le 15 avril de chaque
année et on leur immolait une brebis et un
chien, tandis que l'on brûlait l'encens dans
le temple et que l'on répandait du vin en
abondance. — Sf. Une urédinée, une plante
quelconque de la famille des Urédinées.
(V. Rouille.)

*UHÉDO (1. nredo, brûlure), sm. Une
des phases par lesquelles passent les cham-
pignons de la famille des Urédinées. (V. ce

mol.) — PI. des urédo.
*UKÉDOSPOKE (urédo + spore), sf. Les

spores engendrées par les urédo des pucci-

nies. (V. Urédinées?)
UHÉE (de la racine ur, qui entre dans

urine), sf. Substance organique azotée,

cristallisée,inco-

lore , d'une sa-

veur fraîche, qui
se forme dans le

corps de l'homme
et des animaux
aux dépens des
matières protéi-

ques. Elle existe

toujours en petite

quantité dans le

sang et très abon-
damment dans
l'urine de l'hom-

me, qui en con-
tient 26 grammes par litre. Par la putréfac-

tion, elle se transforme en carbonate d'am-
moniaque. Sa formule est C 2 2Az 2H 4

.
—

Comp. Uréide, urao, urate, urémie, uré-
migite, uréom'etre, uromètre.

UltÉIDE (urée + g. eîôoç, forme), sm.
Corps dérivé de l'urée par élimination des
éléments de l'eau.

* URÉMIE (urée + g. aïuoi, sang), sf. Etat
ithologique occasionné par l'accumulation

dans le sang des principes azotés qui, pro-

venant de la combustion nutritive, devraient

normalement être éliminés par la peau, mais
surtout par les reins. L'urémie est, en effet,

presque toujours la conséquence des diverses

altérations rénales qui s'opposent à un fonc-

tionnement régulier de l'appareil urinifère.

Les signes par lesquels se révèle clinique-

ment cet état pathologique sont multiples,

variés quant à leur groupement; et, à ce

point de vue, il faut, avec les auteurs, ad-
mettre deux formes essentielles de l'urémie:

une forme gastro-intestinale dans laquelle

l'élimination des principes azotés se fait par
les muqueuses du tube digestif, donnant
naissance à des troubles gastriques varies

;

une forme cérébro-spinale, caractérisée par
divers symptômes, se localisant dans un
grand nombre d'appareils, mais dépendant
tous d'une même cause, l'accumulation des
principes azotés au niveau du bulbe rachi-

nien. Dans sa forme gastro-intestinale, l'u-

rémie peut se manifester par des désordres
buccaux et pharyngiensque caractérise, avec
le dégoût des aliments et la somnolence du
malade, l'apparition de fausses membranes

pa

envahissant les parois de ces organes ; mais
ces faits sont exceptionnels, et plus souvent
on observera l'urémie gastrique,dans laquelle
les vomissements tiennent le premier rang.
Après quelques jours de malaise, de mau-
vaises digestions, de dégoût pour la viande,
surviennent des vomissements muqueux. peu
abondants, légèrement verdàtres et à odeur
ammoniacale, qui se renouvellent dans le

courant de la journée, et cela pendant plu-
sieurs jours. L'urémie intestinale se révèle
par une diarrhée qui n'est pas précédée de
douleurs, fatigue peu les malades et donne
des matières séreuses grisâtres. Ce symptôme
diarrhée ne devra pas être combattu, car l'in-

testin agit, dans ce cas, comme un vérita-

ble émonctoire favorisant l'élimination des
principes excrémentitiels contenus en ex-
cès dans l'appareil digestif. Il n'est pas rare
de voir ces variétés, séparées d'une même
forme de la maladie, exister seules, mais
souvent elles se trouvent associées l'une

à l'autre, et l'on a ainsi la forme gastro-

intestinale complète. Dans la forme cérébro-
spinale de l'urémie, or. peut étudier séparé-
ment les accidents cardiaques et pulmonaires
et les accidents cérébraux. Les premiers ont
pour manifestation essentielle la dyspnée.
Au début les malades sont essoufflés au
moindre elïort et à chaque mouvement exa-
géré: c'est la dyspnée simple. Dans d'autres

cas, on note la respiration connue en méde-
cine sous le nom de respiration de Cheyne-
Stokes, dans laquelle, à une période d'arrêt

dans la respiration, succède une période
d'inspirations et d'expirations progressive.

Enfin, plus souvent, la dyspnée est spasmo-
dique, survenant surtout pendant la nuit,

suivie ou précédée de vomissements, et rap-

pelant l'accès d'asthme, dont elle diffère par

ce fait qu'ici, il n'y a ni sifflement ni expec-

toration abondante. Du côté du cœur, on
note des palpitations irrégulières et inter-

mittentes qui entraînent souvent l'insomnie.

Un seul de ces signes bien observé doit suffire

pour attirer l'attention du médecin sur les

reins et faire rechercher dans les urines

émises laprésence de l'albumine. (V. Urine.)

Les acWdents cérébraux peuvent ou ac-

compagner ceux que nous venons de décrire

ou exister seuls. Ils se résument eu désordres

de la sensibilité, désordres du mouvement
et désordres de l'intelligence. Les premiers
comprennent des démangeaisons très vives,

localisées sur tout le corps, des fourmille-

ments, des picotements, mais surtout des
céphalées (mal de tète). Celles-ci surviennent
principalement la nuit, occupant la région

frontale ou la région occipitale, donnant la

sensation d'un casque étroit enserrant la

tète comme dans un étau. Dans d'autres

cas, elles prennent la forme de migraines, et,

moins intenses, durent de quelques heures à
plusieurs jours. 11 n'est pas rare d'observer

en même temps des vertiges, de l'affaiblis-

sement de la vue allant, dans certains cas,

jusqu'à la cécité presque complète. Les
désordres moteurs se manifestent par des

contractures fréquentes surtout aux muscles
de la région postérieure du cou (raideur du
cou), des convulsions partielles (soubresauts

des tendons et muscles, secousses) ou généra-

lisées (éclampsie urémique) et des paralysies

affectant, en général, un grand nombre de
muscles à la fois. Les désordres psychiques
comprennent le coma et le délire urémiques,
graves symptômes rarement isolés, plus sou-

vent associes à d'autres manifestations. Le
coma ou somnolence complète du malado
peut arriver graduellement ou subitement
'.attaque apoplectique^. Quant au délire, il

est le plus souvent violent et bruyant, pré-

sentant des rémissions et des paroxysmes.
Manifestation d'un désordre grave de l'or-

ganisme qui aboutit à l'altération des reins,

l'urémie doit toujours être considérée comme
une complication grave qu'il faut combattre
énergiquement. Le danger est d'autant plus

grand que le malade est plus âgé, et ajou-

tons que la forme gastrique est plus bénigne
que la forme cérébro-spinale. Le traitement

qu'on instituera doit répondre à deux indi-

cations, l'évacuation des principes azotés

qui occasionnent les phénomènes morbides
et le rétablissement normal de la fonction
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UnÉNE LOBÉE

rénale. Lea diurétiques [seille, digitale,

scnuunonée el les purgatifs énergique! et

répété! remplissent cette première indira

Lion. Le régime lacté exclusif Mrs institué

fn.iir répondre à la seconde, Dans le eai ou
e rétablissement delà fonction urinairi

tardif il est quelquefois impossible . il ho
dra, par dea lavements répétée el des diuré-
tiques, suppléera cette fonction, La saignéo
peut rendre, dans ces cas, d'excellents ser-
vices. — I)»>r. Urémique.
«UREMIQUE {urémie), adj. i g. Qui so

rapporte à l'urémie : Céphalée urimique.
Vomissement* urtmigues.
URÈNE (I. urena), sf. Genre de plantes

dicotylédones de la famille des Malvl
ci compose d'ar-

brisseaux i feuil-

les lobées et por-
tant, en dessous,

attachée i la ner-

vure médiane,
une glande nec-
tarifère. Les
Heurs, solitaires

ou rapprochées
supérieurement
en grappes, sont
jaunes ou roses.

Les diverses es-

pèces de ce genre habitent entre les tropi-

ques, principalement en Asie et en Afrique.
L'une d'elles, Yurène lobée (urena lobata),

originaire du Brésil, est considérée comme
éniolliente, et ses Heurs sont employées
comme expectorantes.

t'RÉOMÈTRE. (V. Uromèlre.)
URUS (LOS), 9 700 hab., chef-lieu de l'Etat

de Sonora Mexique), sur le rio de Los Ures.
URÈSE (g. oOpr,ai; : de oOpeîv, uriner),

s/. Production, excrémentition, excrétion
urinaires.

URETÈRE (g. o-jpr,Tr,p : de oOpeiv, uri-

ner), sm. Conduit musculo-membraneux des-
tiné à porter l'urine du rein à la vessie. Il

est séparé du rein lui-même par les calices

qui, au nombre de 8 à 10 pour chaque rein,

se réunissent entre eux donnant naissance
au bassinet à l'extrémité inférieure duquel
naît l'uretère. Long de 25 à 30 centimètres
environ, l'uretère se trouve successivement
situé dans la région abdominale, où il est en-
touré de tissu cellulaire lâche, puis dans le

grand et le petit bassin. Vertical dans ses

deux premières portions, il décrit dans le

petit bassin une courbe à concavité anté-
rieure, supérieure et interne, avant d'abor-
der la base de la vessie par une embouchure
en bec de flûte. Les orifices des deux ure-
tères sont réunis entre eux par un faisceau
musculaire transversal, et ils forment, avec
l'orifice de l'urètre, les trois angles du tri-

gonc vésical.Le calibre de cet organe, va-
riable entre celui d'une plume à écrire et

celui d'une plume de corbeau, présente des
variations dans les différentes parties de son
étendue : le rétrécissement le plus accusé
est celui que l'on observe à l'union du bas-
sinet avec l'uretère. Sur sa face interne on
ne remarque ni saillies, ni valvules, ni dé-
pressions. Sa structure comprend une couche
conjonctive mince avec des fibres élastiques

entre-croisées, une couche musculaire très

épaisse comprenantdes fibres longitudinales

et des fibres circulaires et une couche mu-
queuse à surface lisse, à épilhélium stratifié

en plusieurs couches.

L'action de la pesanteur, favorisée par les

mouvements de contraction propres de l'ure-

tère, explique le fonctionnement normal de
cet organe à travers lequel l'urine, conti-

nuellement excrétée parle rein, arrive jusque
dans la vessie. La sensibilité vive de l'uretère

et sa contraction spasmodique sous l'in-

fluence de corps étrangers en contact avec
ses parois rendent compte des douleurs in-

tolérables, des coliques néphrétique! occa-

sionnées par l'arrêt dans l'uretère d'un calcul

provenant du rein. — Dér. Vreterique, ure-

terite. — Comp. Uretérotilhiate.
URETElUQfE [uretère), ailj. S n. Qui

concerne 1 uretère : tickurie ureterique.

URETERITE (uretère + sfx. médical

ile indiquant inflammation), sf. Inflamma-
tion des uretères.

*iitinf'.itoi itiiiasi: [MrtfeVe + li-

thiase), tf, Formation de calculs dans les
uretères.

iîiu.inu \i . ai i: n rm.Titvi.Ai.i:
(iiri'ihrf ou wètrt . mij . i,iiu i rapport a

l'urètliro: MuqUtUM uréthrale. Saillies lue-

thratet.

*|iRETllll.\I.GIE (urèthre + g. «>.vo;,

dooleor), tf. Douleur qui se l'ait sentir dans
l'urètre el qui n'est pas accompagnée d'in-

flammation.
*1 Kl ï'IIRE ou URETRE (d'après le

Dictionnaire de l'Académie (g. oOpr/ipi : do
oùptîv, uriner), sm. Canal excréteur de l'u-

rine, qui s'étend du roi de la vessie su
urinaire. Chez les maies de la plupart des

mammifères, U est en outre excréteur du
sperme dans une partie de son trajet. l.'u-

retre est susceptible de dilatation, surtout
chez les jeunes sujets; et, pour les besoins
thérapeutiques. L'urètre est un organe sen-
sible surtout dans sa partie profonde, où le

contact de l'urine suffit à provoquer le besoin
d'm iner. 11 est élastique, ce qui permet de
le dilater et de régulariser le jet de l'urine.

Il est contractile, et c'est grâce à la contrac-
tante de ses libres musculaires que l'urine

ne s'écoule pas involontairement au dehors.
Chez l'hommo, l'urètre fait partie des or-
ganes génitaux à partir du veruniontannm.
La pathologie de l'urètre se divise en :

1" vices de conformation : rétrécissement,
imperforation, épiipadias, hypospadias; 2«té-

tiotu traumatigurs : plaies, ruptures; 3° lé-

sions inflammatoires : urélhrite; 4" tu-
meurs. — Gr. L'Académie française, dans
son Dictionnaire, écrit urètre: lions avons
cru devoir quand même conserver l'ortho-

graphe étymologique urèthre à tous les

dérivée ou composés de ce mot.— Dér. lire-

l'lirai, urèthra/e, uréthrite. — Comp. Vré-
thralgie, urelhrotome, uréthrotmnie, uré-
throsténie, uréthroscope, uréthroplastie, uré-

throrrhaphie, urethro-cystotomie.
URÉTHRITE (itrèthre+sfx. médical ite

indiquant inflammation), tf. Inflammation de
l'urètre.

URÉTHRO-CYSTOTOMIE (urèthre +
eystotomie), sf. Opération pratiquée par l'in-

cision de l'urètre en deux pour pénétrer
jusque dans la vessie dont on a à retirer

les calculs qui s'y sont formés.
*Ulti';'i'iiK()l ;LASTIE(Hiv;//ire+g.7t).ô(i-

(teiv, former), sf. Opération chirurgicale di-

rigée contre les fistules de l'urètre qui
s'accompagnent d'une grande perte de sub-
stance. La méthode française la plus em-
ployée dans cette opération consiste dans la

formation de lambeaux qu'on déplace par
glissement et qui viennent combler la perle

de substance.
*UR1':tI1RORRIIAPIHE (urèthre + g.

•

payT), suture), sf. Opération chirurgicale qui

consiste a aviver les deux lèvres d'une fistule

uréthrale et à les suturer avec des fils mé-
talliques après rapprochement. C'est la mé-
thode chirurgicale de choix préconisée contre
cette affection.

URÉTHROSCOPE (urèthre + g. (Txo-

r.i'vi, examiner), sm. Instrument servant à

l'exploration de l'urètre. Basé sur le même
principe que l'endoscope, il consiste essen-
tiellement en une sonde qui, écartant les

fiaroisde l'organe, donne passage aux rayons
umineux émanés d'une source de lumière
placée latéralement et réfléchis sur un mi-

roir situé au- devant de la sonde. L'uré-

throscope rend de grands services en per-

mettant l'examen direct des muqueuses
uréthrale et vésicale, la constatation dans
les parois de ces organes ou dans leur inté-

rieur de calculs, tumeurs, etc.

URÉTHROSTÉNIE (nrèthre+%. (jtsv4;,

étroit), sf. Rétrécissement de l'urètre.

*URÉTIIHOTOME (urèthre + g. tout,,

section), sm. Instrument chirurgical servant

à l'meision des rétrécissement! de l'urètre.

Imaginé au xvi" siècle, cet instrument a été

l'objet de plusieurs modifications, et a porté
les noma des divers chirurgieus qui l'ont

successivement perfectionné : urétbrotome
de Ricord, Charrière, Civiale, Thompson,
Horteloup et Maisonneuve. L'instrument
proposé par ce dernier chirurgien, encore
généralement employé, se compose : 1° d'un

conducteur métallique conrhe, présentant
sur toute sa longueur une cannelure, et à
l'extrémité de as portion courbe un pas de
vis extérieur ;

|e d une bougie (lliforme (sonde
'•unie élastique as terminant si

on extrémité opposée s'sius-

ler sur le pas ,1e lis du rondin leur ; :i" d'une
lame tranchante, triangulaire, reposant par

• sur un mandrin qu'on peut fairemon-
\oir, dans l'intérieur du conducteur, par glis-

sement. I.e sommet du triang! t mousse
et permet la distension de* parois de l'are-

udis que les deux cotés du triangle,

tranchants, or le rétréi issement,
soit que le chirurgien Casse manueuvrer
l'instrument d'arrière su avant, toit qu'il le

conduise davant en arrière.

•URETHROTOMIE (ui-elhmlnme), tf.

Opération qui pour but d

tions retrecies de l'urètre. Suivant que l'in-

cision du rétrécissement se fait de dedans en
dehors ou de dehors en dedans, on dit que
ruiéthrotomie est Interne ou externe. Pour
le premier de ces procédés, on se sert ;

ralement de furéthrotoi le Maisonneuve
Y. VrCthrolome), qui donne d'excellent- ré-

sultats. I.'urethrotomie externo consiste à
sectionner de dehors en dedans les tin

parties qui constituent le rétrécissement lui-

même. Tantôt le rétrécissement peut être

franchi par une sonde introduite dans l'u-

rètre, et l'opération est I r la

présence dans le canal d'un conducteur mé-
tallique ( uréthrotomie avec conducteur),
tantôt, au contraire, le rétrécissement est

infranchissable, et l'opérateur doit se pas>er

de ce guide (uréthrotomie sans conducteur •

Chacun de ces procédés opératoires offre ses

indications spécial, -s qui sont sous la dépen-
dance de la nature du rétrécissement, do
l'âge du malade et des complications

produites.
URFÉ (Honoiu: n') (1888-1625), militaire,

diplomate et romancier français. H est l'au-

teur du roman pastoral de. lAtfrte, fort en
vogue au xvn e siècle, dont les aventures ont
pour théâtre les bonis du Lignon, dans le

Forez : c'est un récit allégorique des événe-
ments contemporains.
URGEI. ou LASI'.I D*URGEL,5000hah.

Ville de la Catalogne (Espagne , au pied des

Pyrénées, sur la Sègre. L'évoque dtJrget,

conjointement avec le gouvernement fran-

çais, exerce un protectorat surla république

d'Andorre. Prise par les Français en IV.ii

et en 1800.

URGENCE [urgent), sf. Qualité do ce qui

est urgent, pressant : L urgence d'une me-
sure.

URGENT,ENTE (\.uif/eiitein : dei/

presser), adj. Pressant ; qui ne souffre point
'

: l'rr,de retard Dér. r,-récaution urgente,

gence.
UHGINÉE (1. urginea), sf. La teille ma-

ritime, plante de la famille des Liliacéee,

que l'on trouve sur le littoral de la mer,
notamment sur celui de nos départements
méridionaux, en Afrique sur

les bordsdelà Méditer
en Sicile, en Syrie, etc. Sa
bulbe est diurétique et ex-

pectorante, et ses tuniques,

desséchées, sont connues en
pharmacie sous le nom de
sl/llllllies de seille ou de

touille; à haute dose,

sont vénéneuses. La plus

grande partie de la scillo

que l'on consomme en Ku-
rope nous vient de l'Europe
méridionale el de l'Orient.

11 en existe deux variétés :

la première est rouge et

désignée dan» le commerce
sous le nom de seille mâle,
teille (TEtpagne, teille d'Italie-, la seconde
est blanche et connue sous le nom de seill-

femelle on teille d'Italie. Les squames doi-

vent être desséchées rapidement afin de con-
server toutes leurs prnprie'. 'In.)

riKiOMEN (deOroon.présd \

Nom que porte un des étage! du système
infracrétaco sine entre le néocomien et

l'aptien. Comme restes fossiles caractéris-

tiques, nous citerons la reguiemia ammonin

URGINÉE
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et la gleichenia Zippei, qui est une fougère.

AOrgon, dans la vallée de la Durance, l'urgo-

GLEICIIENIA ZIPPF.l

URGONIEN

UEQUEMIA AMMON1A

nien est constitué par les assises suivantes :

3. Calcaire compact (30 mètres) avec couches
marneuses a la base (crioceras, ancyloceras,
toxattôr, ricordeanus).

2. Calcaires compacts à rognons de silex
(100 mètres) et calcaires marneux (200 mè-
tres) (toxaster complanatus, ostrea Couloni,
Janira a/nr/i, i-nrlns rorritgata.

1. Calcaire cristallin (20 mètres) à bélemniles
(/wh'mniles lutus, betemni tes dilatatus).

Le célèbre calcaire d'Orgon, dit à capro-
tines ou à chaîna, est un calcaire très blanc,

presque crayeux, renfer-
mant des uérinées gigan-
tesques et des polypiers.
Le calcaire d'Orgon re-

pose sur des calcaires à
silex sans fossiles, sur les

bancs à spatangues du
néocomien. On trouve l'ur-

gonien dans le Jura (près
du mont Salève, à Noir-
vaux, au confluent du
Rhône et de la Valserine),
dans la Haute - Marne
(couche rouge de Wassy),
dans le Gard (aux environs

d'Alais), dans l'Ariège, la Haute-Garonne,
les Cornières; en Espagne, aux environs do
Bilbao (mines de Sommorostro), de Santan-
der, de Tolosa, dans la province de Valence.
UUI (canton d"), 17284 hab., 1076 kilom.

carrés, un des 22 cantons suisses. Il est au
centre du pays, entre ceux de Schwytz au
N., de Glaris et des Grisons à l'E., du Tes-
sin au S., du Valais au S.-O., de Berne et

d'Unterwald à l'O. Le canton d'Uri est très

montagneux; au S. s'élève IcmassifduSaint-
Gothard (Lcckihorn, Mutthorn, Galenstock,
Crispait), à travers lequel la vallée d'Urseren
creuse un profond sillon. Les Alpes d'Uri
(Urserén-Aïpen) se séparent des Alpes ber-

noises au Galenstock et se dirigent vers le

N.; leurs principaux sommets sont : le

Tillis (3 240 mètres), le Sustenhorn, le Dam-
mastock , le Spanort. Du Crispait se déta-
chent les Alpes glaronnaises [Oberalpslock)
et le rameau où s'élève le Rristenstock (3 000
mètres). Les Alpes de Schwytz prennent
naissance au massif des Clarides et envoient
à l'O. deux rameaux qui vont rejoindre la

Reusset le lac des Quatre-Cantons. La vallée

(le la Reuss, creusée entre les Alpes d'Uri
et de Schwytz, vient aboutir au lac de Wald-
stœttcn ; elle comprend une région inférieure
(Uri proprement dit) et une région supé-
rieure (Urseren). Le Meienthal, le Madera-
nerthal , le Schœchenthal sont des vallées

secondaires qui s'ouvrent dans celle de la

Reuss. Cette rivière, qui sort du lac du Lu-
cendro, voisin du col du Saint-Gothard, coule
vers le N. entre les Alpes d'Uri et celles de
Glaris. Elle reçoit à gauche la Reuss de
Ilealp , la Reuss de Gœschenen , la Reuss
du Meienthal; à droite ." le Koerselenbach,
et le Schœehenbaeh. Le climat, doux dans
la partie inférieure de la vallée de la Reuss,
est très rude dans la région d'Urseren et le

fœhn y souffle fréquemment. (V. Suisse.) De
bons pâturages couvrent les flancs des mon-
tagnes ; l'élève du bétail est d'ailleurs la

seule source de richesse du pays. Le ch.-l.

est Altorf (2900 hab.). La ligne du Saint-
Gothard pénètre sur le territoire d'Uri à
Sisikon, passe à Fluelen, à Altorf et re-
monte la vallée jusqu'à Gœschenen, où com-
mence le grand tunnel qui aboutit à Airolo
(14912 mètres).

URIAGE ou SAINT MARTIN D'URIAGE,
2165 hab. Petite ville du département de
l'Isère, située dans l'arrondissement et près
de Grenoble, dans une vallée pittoresque,

célèbre par ses eaux minérales chlorurées
sodiques et sulfatées calciques et sodiques
(température de 22° à 27°), usitées contre les

rhumatismes, les névralgies, l'eczéma, etc.

Saison du 15 mai au 15 septembre. Les eaux
d'Uriage ont été analysées par M. Péligot, et

voici le résultat de la décomposition des
sels :

grammes.

Bicarbonate de soude 0,55
Sulfate d e chaux 1,52
Sulfate de magnésie 0,60
Sulfate do soude 1,19

Chlorure de sodium 6,00
Chlorure de potassium .... 0,40
Silice 0,08

Arséniate de soude 0,002

Ces eaux, employées en boissons et en
bains, sont surtout conseillées pour les ma-
ladies de la peau et les affections scrofu-

leuses.

* URIDROSE ou *URHIDROSE (g.oypov,

urine + îopwç, sueur), s/'. Sueur dont la com-
position se rapproche de celle de l'urine.

URIE, général des troupes de David, que
celui-ci exposa aux coups de l'ennemi et fit

ainsi périr afin d'épouser sa femme Beth-
sabée.

URIEL (héb. ur, lumière+eT, seigneur).

L'ange de la lumière.
URINAIRE, adj. 2 g. Qui se rapporte à

l'urine. L'expression voies urinaires sert à
désigner les organes excréteurs de ce liquide

et comprend les reins, les uretères, la vessie

et l'urètre. (V. ces mots ) Calculs urinaires

ou calculs formés aux dépens de l'urine. (V.

Calcul.) ||
S'applique aussi à un individu at-

teint d'une affection des voies urinaires : Ce
malade est un urinaire.

URINAI, (ml. : vase urinaire), sm. Vase
fermé, pourvu d'un col incliné, dont se ser-

vent les malades alités pour uriner sans
changer la position horizontale.

*URINATION (uriner), sf. Fonction de
la vie végétative qui consiste à débarrasser
le corps, soit des végétaux, soit des animaux,
de tous principes liquides ou solides tenus en
dissolution, une fois que les uns et les autres

sont devenus impropres à la nutrition. Les
principes rejetés sont généralement cristal-

lisables. Les organes urinaires constituent

un appareil aussi net et aussi distinct que
ceux de la digestion et de la circulation, et

qu'il faut placer sur le même rang que l'ap-

pareil respiratoire. La fonction de cet appa-
reil, c'est l'urination. On distingue quatre
groupes d'actes secondaires dans cette fonc-

tion, accomplis par autant de subdivisions

de l'appareil urinaire : 1° l'acte de produc-
tion de l'wine, ou acte rénal, excrémentition
accomplie par tout le système rénal et auquel
concourent indirectement les capsules surré-

nales par l'intermédiaire des veines ;
2° Yacle

d'excrément de l'urine, exécuté par les bas-

sinets, les calices et les uretères; 3° l'acte

d'accumulation de l'urine, ou acte vésical,

qui s'accomplit spécialement dans la vessie;

4° enfin l'acte de déjection, de miction ou
d'expulsion de l'urine, provoqué indirec-

tement par les parois abdominales et par la

vessie, mais qui se produit directement par
l'urètre avec l'action musculaire qu'il met
en mouvement.
URINE (l.î/Wrcn : du g. o-jpsîv, uriner), if.

Liquide excrémentitiel qui, sécrété par les

reins, est rejeté au dehors à travers l'urètre

après avoir séjourné pendant un temps varia-

ble dans la vessie. La quantité normale d'urine

émise en vingt- quatre heures varie pour
l'homme entre 1 200 et 1 300 centimètres cubes;

pour la femme, entre 1 000 et 1 100 centimètres
cubes; toutefois, cette quantité varie aussi

suivant le plus ou moins d'activité de l'indi-

vidu, l'augmentation ou la diminution de la

transpiration, de la nourriture et surtout des
buissons. Peu abondante dans les maladies fé-

briles (rhumatisme aigu, pneumonie, etc.),

vers la lin des maladies mortelles, soit aiguès,

soit chroniques, elle peut, dans le cours des
maladies chroniques, disparaître presque
totalement (bydropisie) ou se montrer très

abondante (diabète). Les diurétiques (scille,

digitale, scammonée, café, etc.) agissent en
augmentant la production d'urine. Norma-
lement, l'urine présente une couleur jaune
citrin, remplacée quelquefois par une urine
incolore (diabète, urines nerveuses, inges-
tion d'alcool); dans d'autres cas, elle est

d'un jaune très foncé indiquant sa richesse
en éléments solides. Mélangée aux pigments
biliaires (jaunisse), elle est jaune verdâtre;
mélangée au sang, elle est brune ou noire
même: mélangée au pus, elle prend une
teinte blanche sale caractéristique, en même
temps que son aspect est trouble; tandis que
l'urine normale est transparente. Inodore au
moment de son émission, l'urine prend vite

une odeur fétide, ammoniacale. L'urine nor-
male est acide et rougit franchement le pa-
pier de tournesol, grâce à la présence de
phosphates acides; cette recherche doit être

faite peu de temps après l'émission de l'urine

chez des individus qui, bien portants, ne font

pas usage d'eaux alcalines (Vichy, Vais). La
densité varie, à l'état normal, entre 1015 et

1020. Voici, d'après Charles Robin, sous
forme de tableau, les différents éléments
d'une urine normale :

Eau 965,00
Chlorure do sodium 8,00
Sulfates (SO, NaO, CaO) . . . . 3,00
Phosphates 3,00
Uratcs 1,00
Urée 15,00

Créatine 1,40

L'urée est celui de ces éléments dont les

variations sont les plus importantes, et en
rapport avec le régime de l'individu, son
activité, son âge et aussi son sexe. Le repos
de la nuit, l'indolence, une alimentation vé-

gétale diminuent sensiblement la quantité

d'urée, qui se trouve augmentée thérapeuti-

quement par l'emploi des ferrugineux, chlo-
rures alcalins, etc.

;
pathologiquement, dans

les maladies aiguës et fébriles, le diabète et

les fièvres intermittentes. Parmi les éléments
minéraux, le plus constant est le chlorure

de sodium ou sel marin, dont la quantité

diminue dans les maladies fébriles, notam-
ment dans la pneumonie. Les tirâtes pro-
viennent, comme l'urée, de la transformation

des éléments azotés. Les phosphates peuvent,

dans certains cas, être très abondants dans
l'urine et précéder un ensemble de phéno-
mènes morbides classés sous le nom de dia-
bète phosphafique ou phosphaturie, considéré

souvent comme un symptôme de tuberculose

ou un indice de diabète sucré. A côté de ces

éléments normaux, on peut rencontrer dans
l'urine d'autres éléments dont les uns sont

de nature organique, les autres de nature
minérale, d'autres enfin représentent des élé-

ments organisés. L'albumine est, de tous les

éléments anormaux de l'urine, celui que l'on

y rencontre le plus souvent et qu'on devra
rechercher cliniquement par divers procédés
(chaleur, acide azotique, réactif de Tanret).

La présence de cet élément organique con-
stitue l'albuminurie, symptôme d'une ma-
ladie qui se localise le plus souvent sur les

tisMis du rein, soit primitivement, soit secon-

dairement. Le sucre est avec l'albumine l'élé-

ment anormal organique que l'on découvre
le plus généralement dans l'urine, donnant
naissance au diabète sucré. Sa présence peut

y être décelée soit par la potasse caustique

qui, mélangée à une uri ne glycosuriq ue,donne
une coloration jaune brun allant jusqu'au noir

foncé par l'ébullition, soit par une liqueur

dite de Fehling, qui donne à la surface de sé-

paration de ï urine et de la liqueur elle-

même une couche d'abord bleuâtre qui passe
rapidement au jaune, à l'orangé et au rouge.

La présence des éléments de la bile dans
l'urine (sels et pigments biliaires) se révèle

par le réactif de Gmœlin (pigments), qui

donne à la surface de séparation, de bas en
haut, des disques successivement colorés en

vert, bleu, violet, rouge et jaune, et par le

réactif de Petenkofer (acides), qui donne une
coloration violette qui passe au rouge. Les
éléments anormaux d'origine minérale sont

des composés ammoniacaux provenant de
la décomposition de l'urée sous l'influence

d'un catarrhe vésical ou d'un cathétérisme

septique. L'examen microscopique de l'urine
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peut faire découvrirla présence de sédiments
ou calcule uriques formés d'urates.de phos-
phates de chaux on de magnésie, d'oxalates

de chaux; enfin, dans d'autres cas, on y dé-

couvrira du pns, des ceUoles épithéliales

provenant soii du vagin, soit de la vessie,

des globules sanguins, des cylindres mu-
queux, cireux ou graisseux, des ferments en
grand nombre. La recherche du bacille de
la tuberculose devra être faite, d'après lo

procédé ordinaire, dans 1rs urines toutes les

tois que l'on soupçonnera une tuberculose
des voies génito-urinaires. Bu ce qui con-
cerne les propriétés utilisables de l'urine,

elle constitue en agriculture un précieux
engrais. — Dâr. Uriner, urittation, urineux,
urmeute; urinoir; minai, urinaire; urique,

urate, urète, «rote. — Cotnp. Bippurate;
urobuine; urinipare, minifie, uragoga;
urinmni'/rc , Hcmnclrc , iircnniclrc . lire,nie,

urémique, itridrosc, urolithe, urochrome, uro-

eyttile , urodynie, urogénilal, urogenitale,

uromancie, etc.; uroxanthine. — Même fa-

mille : Urée, urètre, etc.: uretère, ureté-

riqve, uretérite, uretérolithiate , uroicopie.

URINER [urine), ri. Rendre de l'urine.

URINEIIN , EUSB (urine), adj. Qui a
rapport a l'urine, qui en contient, qui en a
l'odeur.

l'IUNirÈRE (urine + 1. ferre, porter),

adj.tg.Qui porte l'urine : Canaux urtnifères.

«URINIPARE «rme+ljparwe.produire),
00?/. ^ g, Qui produit l'urine : Tubes urini-

pares in reine.

URINOIR (urine), un. Endroit puldic

où l'on peut aller uriner.

tURINOMÈTRE. (V. Uromètre.)
URIQUE (de la racine ttr, qui entre dans

urine), adj. ;' g. Se dit d'un acide azoté, cris-

tallisé, blanc, inodore ou insipide, qui existe

dans l'urine à l'état d'urate de soude, d'ammo-
niaque, de potasse, de chaux et de magnésie.
C'est l'urate de soude qui forme la partie

blanche des excréments des oiseaux et des
serpents. Sa formule est C'»H2, Az40*,2HO.

||
Calrul urique, le calcul d'acide urique.

URNE (1. urnn), sf. Chez les anciens, vase

pour puiser dey l'eau, vase où l'on conservait

les cendres des morts. ||
Chez les anciens et

chez les modernes, vase destiné à recevoir

les suffrages ou bulletins de vote.
||
Vase

sur lequel sont appuyées les ligures des dieux
et des déesses des fleuves et des fontaines.

||

Tout vase qui a la forme d'une urne antique.

||
Petite cavité à parois membraneuses et

fermée par une sorte de couvercle qui con-
tient les spores des mousses.

||
Urne épineuse,

coquille du genre volute.

UROEII.INE g. oîpov, urine + 1. bilil,

bile), sf. Nom donné par Jaffé à une des
matières colorantes de l'urine. L'urobiline

est une substance rouge, incristallisable,

soluble dans l'alcool et clans l'eau.

UROCHROME (g. oîpov, urine + -/pûtua,

couleur), si». Matière colorante de l'urine.

(V. UrobUine el Uroxanthine.)
UROCYSTITE g. oîpov, urine -f cystite),

sf. Inflammation de la vessie chox l'homme
et les animaux.
URODÈLES (g. oiai, queue + 8î|Xo{,

apparent , adj. et ». Se dit d'un ordre do Ba-
traciens dont le corps est terminé par une
queue apparente. Le corps des Urodèles est

allongé el arrondi; leurs membres, au nom-
bre de quatre, sont grêles et égaux entre

eux. La queue est arrondie chez les espèces
qui vivent à
terre, comme
les salaman-
dres, et aplatie

transversale -

urodêle meut chez cel-

les oui habi-

tent les eaux. Les Urodèles pondent des
œufs isoles et distincts que l'animal lixe sur
une plante aquatique. La larve qui naît de
chacun de ces oeufs porte sur- les côtés du
cou une houppe ou une lame frangée sur les

bords, qui ne sont autre chose que les bran-
chies. Celles-ci disparaissenl des que l'ani-

inal est arrive à l'âge adulte ; m;iis il n'y a

pas de différence entre la taille de la larve

et celle de l'animal à l'état parfait ; du reste,

ces animaux sont généralemenl petits et ils

ne dépassent pas i)'",|.'i ou II" 1
, 2(1. Cependant,

TOMB III. — DICT. LAR1VE ET FLEURY.

8

!'

la salamandre du .lapon fait exception a
eeii,- règle et atteint 1 mètre de longueur.
Les Urodèles présentent un phénomène mii-

u lier : -i I on vient à leur couper un m en,

a plaça- se cicatrise bientôt et l'on voit âp-
re un bourgeon charnu qui, en se de

veloppant, donnera naissance i un membre
semblable à celui que l'on a amputé.Ce phé-
nomène reçu le nom de réaintégrafion.
in certain nombre tTUrodèlea conservent
leurs branchies tout le cours de leur exis-

tenco : ils constituent le groupe des /'

nibrttnchei; les principaux animaux de ce
groupe sont, le protêt et la sirène, dont le

corps ressemble à celui d'une anguille. Le
protée atteint lim.-J.'; de longueur et vit dans
les lacs souterrains ,1e la jlaluiatie et de la

Carniole. Le gouvernement austro- hongrois
a pris cet animal sous sa protection
pèche en est rigoureusement interdite. La
tirent atteint 1 mètre de longueur; elle se

trouve dans les eaux stagnantes: de la i

line du Sud (Amérique . Elle aussi la

forme d'une anguille, et manque même des
attes postérieures. Les autres genres de
ordre des Urodèles sont : la salamandre,

le triton et l'axolotl; ce dernier se trouve
au Mexique, où il est très recherché pour sa
chair, que les indigènes trouvent délicieuse.

Il présente un phénomène des plus curieux :

sa larve jouit de la faculté de pouvoir pondre
des omis, qui éclosent et se développent en-
tièrement, comme ceux de l'animai parfait.

Aussi a-t-on cru pendant longtemps que
Yaxololl conservait ses branchies toute sa

vie. Mais des observations minutieuses ont
montré qu'il n'est que la larve de \'am-
blystome, connue depuis longtemps, mais
dont on ignorait les relations physiologiques
avec l'axolotl. Cet animal a été acclimate en
Europe, et l'on en voit dans tous les aqua-
riums. — Sm. Un urodèle, un batracien de
l'ordre des Urodèles.
URORYNIE (g. oîpov, urine + oftSvi),

douleur), sf. Sensation douloureuse qu'on
éprouve en urinant.

*URO«ASTRE (g.o-jpi,queue+ Ya'^p,
ventre), sm. Queue d'érrevisse.

UROUÉNITAL (SINUS) (g. oîpov, urine

+ génital). Nom donné, en embryologie, à

la cavité antérieure du cloaque qui se trouve

séparée de la cavité postérieure ou anorec-
tale par suite de l'abaissement de la cloison

de séparation du rectum et de l'allantoïde.

UROÏRE (g. oOpdr, queue -f EÎoo;, forme),

OflJ». 2 g. Kn forme de queue. — Même fa-

mille : t'raèle, urodèle, urogaitre, uropode,
tiroplère, wopygial, uropygtale, uropygien,
uropygienne, tous mots composés venant
dn g. oîpa, queue.

UROLITHE (g. oîpov, urine + }.i0o;,

pierre), sm. Calcul urinaire.

UROMANCIE (g. oîpov, urine + pavttiet,
divination), sf. Prétendue divination par
l'inspection des urines. — Dér. Uroman-
cien. uromanrienne.
*UROMANCIEN, IENNE (uromancie), »,

Celui, celle qui pratique lu renia ncie.

UROMÈTRE g. oîpov, urine + pÉTpov,
mesure), sm. Appareil destiné à mesurer la

quantité d'urée contenue dans les urines.

UROPODE (g. oùpi, queue + ttoO:. gén.

TtoSAj, pied), adj. 2g. Qui a les pieds placés
non loin de la queue.

UROPTÈRE (g. o'Jpoc, queue + rrtpov,
aile, nageoire), adj. i ,'/. Qui a des nageoires
placées près de la queue. — Sm. Nageoire
caudale.

UROPYOIAL, ALE ou UROPYGIEN,
IENNE g. oîpi, queue + irjvr,, croupion,
fesse . aaj. Qui concerne le croupion.

||

Glande uropygienne, la glande sébacée du
croupion des oiseaux qui sécrète une ma-
tière huileuse avec laquelle les oiseaux lus-

sent leurs plumes.
|| Plumet uropygiales,lea

plumes insérées sur le croupion,

UROSCOPIE 'g. oîpov, urine + trxonttv,

examiner , tf. Analyse des urines. - Dér.
I roscopique.

UROSCOPIQUE woteopie), adj. t g.
Qui a rapport à l'uroscopie, à l'analy-

urines.
UROSE [g. oîpov, urine + six. médical

Ote indiquant affection), if. Maladie des voies

urinai

LIVR. 40.

UROXANTIIIM oîpov, urine +
(bvW(, jaune ,

-/. Matière colorante de l'u-

rine.

I HOUI.IO (MaRUNO-LOM M 17ns IM7
,

Imint
i
en 1800,

avec le premier Consul, le traite d Ara-
Pat ce ir ;

, tenait, pour la

France, l'arme, l'ile d'Elbe, la Lo
échange .lu royaume d'Ktruri i lin-
faut I .I,
quijo, qui fut e ;i

-

Pampelune
3n'en isns. Mis en liberté, il se rs

ii, et, après 1NU, se relira à Pat
il mourut.
URRACA nisi HM

,
rt de t astille.

fille d'Alphonse VI et mère d'Alphonse \ III.

Ses desordres lui firent enlever le pouvoir
'

fltsi:i„ JilHI liai... c,
, minime de la Flandre

orientale (Belgique). Tissage de lin.

Ullsi l

1750, mort au commencement de ce liècle,
Il fut, en 1"

t Vonck, un des
plus actifs promoteurs du toulèvi

mocratique dirigé contre la domination de
l'aristocratie autrichien ne. A près l'a rrii'

vonrkistes au pouvoir, il fut envo
ambassadeur a N'aples; mais, a 1

Français en Belgique, il dur m reti
Vieni'ie, ou il mourut.
URSEREN OU ANDBRMATT, village du

canton d'I ri [Suisse . près du pont du Diable
et du trou d'Uri. dans la vallée de la 1:

— Urseren (comuk d'), défilé que traverse
le Rhin.
l'HSINS JoviNAL m- . X.Jlir
l'RSINS ;i.ks\ nom : lèbre

famille italienne ,',,< Ortinl.
l'RSINS Anne Muni i i: i.a Th. m.ùi.i k,

puim i 1641 -\~11
, célèbre intri-

gante, agent politique d,- Louis XIV a Home.
Veuve du prince de ('balais, puis du duc de
Bracciano, Flavio Orsini, elle devint, en 1701,
la tamerera mayor de Louise de Savoie,
femme de Philippe V. roi d'Espagne. Après
la mort de cette n ine 171 1 . elle tut cl

de la cour d'Espagne par Elisabeth Fernèss,
dont elle avait elle-même noué le ma
avec le roi, et revint se fixer i Rome, OU elle
mourut. Elle a laissé plusieurs volumes de
correspondance ou de lettr. s.

UllsoN Ipéjor. du 1. ursus), sm. Ron-
geur herbivore de l'Amérique du Sud, armé
de piquants plus courts que ceux du
épie, et qui vil sur les arbn
URSULE sainte

, princesse de la Grande-
Bretagne, martyrisée avec ses suivantes à
Cologne par les Huns vers le milieu du
V siècle, fait qui donna lieu à la légende
du martyre des 1 1 000 vierges. — lli-r.

tinet.

l'USI'I.INES (Vrsule), sfid. Ordre de re-
ligieuses qui se consacraient à l'éducation
gratuite des jeunes tilles. Fondé en Italie en
1537, il fut introduit en France en

URSUS ml. : ours), un. Genre de mam-
mifères plantigra i qui abondaient

URSUS SPEL/CUS

QCAT1RXA1RB

dans le quaternaire. Les genres urtut
et urnu prtsctM rappelaient les ours

actuels; au contraire, l'urtut speltnu le

liasse tous quant à la taille : il possède nue
forte laie, une brusque dépres-
sion frontale el pas de prémolaires
dernière, ionl présentes chex l'tfl

des tufs du pu]
i truteu* de la vallée de l'Arno. V.
t. H du l licl aire, p. 850, col. S.) -- Même
famille : Urton, '

* URTICACÉES, tfpl. V. I ri,

URTICAIRE I urt

tion cutanée caractérisée par l apparition

80
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spontanée de saillies lenticulaires, dures au
toucher, de couleur différente de celle de la

peau environnante, tantôt plus rouges, tantôl

plus pâles, saillies qui, se généralisant, dé-

terniinent bientôt sur tout le corps une sen-
sation de démangeaison très grande. Ces
élevures disparaissent sans laisser de trace,

mais elles no tardent pas à se reproduire.

Leur aspect est d'ailleurs des plus variables,

soit quant à leur volume, qui rappelle celui

d'un léger pointillé ou celui d'une plaque de
plusieurs millimètres de diamètre, soit quant
a leur couleur, qui va du blanc pâle au rouge
pourpre. L'apparition brusque, la mobilité,

la disparition et la réapparition de l'exan-

thème sont des caractères très importants
de l'éruption de l'urticaire, ceux qui per-
mettent souvent de la différencier de cer-

taines autres affections de la peau. Se loca-

lisant souvent à une partie du corps (membre
supérieur, tronc, etc.), l'urticaire atteint

généralement toute la surface du corps, soit

simultanément, soit successivement, et en-
vahit même, dans certains cas, les organes
internes. Il n'est pas rare de voir tous ces
phénomènes évoluer sans fièvre ni phéno-
mènes généraux ; il nous faut noter cependant
que souvent aussi l'urticaire est précédée, ac-

compagnée et suivie de frissons, diarrhée,
phénomènes gastriques, et d'une légère élé-

vation de température. D'ailleurs, chacune
des plaques d'urticaire évolue en quelques
heures; mais à côté de la plaque qui vient de
disparaître en naît une nouvelle, et ainsi le

cycle se continue pendant un temps indéter-

miné. La variété la plus simple de l'affection

succède à l'ingestion de certains aliments
ou médicaments et est connue sous le nom
d'tti tienire ah ingestis. Celle-ci, se présen-
tant avec quelques phénomènes généraux
(frissons, maux de tète) porte le nom d'ur-
ticaire fébrile. Une autre variété survient
chez les rhumatisants chroniques : c'est Yur-
tienire rhumatismale. Pénible et désagréable
par la démangeaison qu'elle occasionne et

qui dure très longtemps dans les cas chro-
niques, l'urticaire n'est pas une maladie
grave. La thérapeutique varie d'ailleurs avec
la cause de l'affection. Les personnes sujettes

à l'urticaire devront s'abstenir des mets qui,

très variables d'ailleurs, suivant les indivi-

dus, favorisent l'éruption (moules, poissons,

choux, champignons, glaces, fraises, truf-

fes, etc.). De plus, le médecin devra surveil-

ler l'administration de certains médicaments
(copabu, cubèbe, chloral, bromures). Les
émotions vives déterminent l'apparition de
l'urticaire chez les gens prédisposés. Dispa-
raissant spontanément dans la plupart des
cas aigus après une durée de quelques jours,
l'urticaire est, dans les cas chroniques, re-
belle à tout traitement : on a préconisé les

lotions à l'eau vinaigrée, au chloral hydraté,
des pommades chloroformées OU laudanisées.
La médication interne se résume dans l'em-

ploi du sulfate de quinine, de l'arsenic, du
salicylate de soude, suivant les cas. De tous
ces agents thérapeutiques, c'est encore au
régime hygiénique qu'il faudra donner la pré-
férence.

*URTICANT, ANTE (du 1. urtica, ortie),

adj. Qui produit une sensation analogue à
celle des orties : Les actinies sont des ani-
maux urticants.

UKTICATION (du 1. urtica, ortie + sfx.

ation indiquant action), sf. Action dériva-
tive produite sur la peau par le contact de
feuilles d'ortie. L'effet de ce contact, diffé-

rent d'ailleurs suivant la sensibilité cutanée
des individus, a été employé autrefois en
médecine comme dérivatif; mais faction
manifestementplus énergiquedes sinapismes
et des vésicatoires a fait délaisser complète-
ment aujourd'hui cette méthode thérapeu-
tique, qui cependant peut encore trouver son
application dans les cas d'absence d'autres
topiques irritants.

URTICÉES ou * URTICACÉES (1. urtica,
ortie) , tfpl. Famille de plantes dicotylé-
dones à fleurs monoïques, dio'iques ou poly-
games dont l'ortie est le type et à laquelle
appartiennent l'ortie et la pariétaire. (V. ces
deux mots Ortie et Pariétaire, pour la des-
cription de la fleur.) Les plantes qui com-
posent cette famille se rencontrent partout à

la surface du globe, et certaines d'entre elles,

comme les orties, par exemple, ont accompa-
gné l'homme dans toutes ses migrations.
Néanmoins, on peut faire la part de chaque
partie du monde : ainsi le nouveau monde
compte un tiers des espèces qui entrent dans
cette famille; l'Asie et la Malaisie réunies,
un second tiers; l'Afrique et l'Océanie, les

neuf dixièmes du troisième tiers, tandis que
l'Europe n'eu compte que douze espèces. Cha-
cun sait, du reste, que l'ortie et la pariétaire
pullulent autour de nos villages et de nos
demeures, croissant dans les lieux incultes

et pierreux. Les Urticées sont aussi plus ré-
pandues dans les îles que dans les continents
voisins. Les plantes de cette famille possè-
dent peu de propriétés : on mange en guise
d'épinards les jeunes feuilles de certaines
orties; beaucoup d'entre elles sont couvertes
de poils renfermant un liquide acre et irri-

tant qui produit sur la peau l'effet d'une
brûlure. Les poils de certaines espèces tro-
picales renferment un liquide d'une énergie
extrême ; aussi les Indiens redoutent-ils beau-
coup la piqûre du mealum-ma [dendroenide
crenulata). Leschenault raconte que, se pro-
menant un jour dans le jardin botanique
de Calcutta, il fut atteint à la main par
cette plante, et bien que trois doigts seu-

lement eussent été piqués, il n'en ressentit

pas moins aussitôt des douleurs intoléra-

bles suivies d'inflammation et d'accidents
tétaniques qui ne disparurent qu'au bout de
huit jours. Les Malais se servent de Vurticq
decumana, qu'ils appellent dan gui lai besaer,

pour pratiquer des urtications ; la peau de-

vient rouge et se couvre de vésicules qui

disparaissent par l'application d'un peu
d'huile. Les Javanais frottent avec une es-

pèce d'ortie [Ywtica stimulant) les buffles

qui doivent combattre les tigres; l'ogna-wa
(urtica ferox) des Néo-Zélandais déter-
mine des douleurs très vives qui ne s'atté-

nuent qu'au bout de huit jours. Enfin, l'tir-

tica urenlissima, appelée feuille du diable
(daoun setan) à Timor, passe pour causer
des blessures longues et difficiles à guérir
et qui, selon les indigènes, amèneraient la

mort. Les plantes de cette famille se font

surtout remarquer par leur liber souvent
textile : les orties sont cultivées dans cer-
taines parties de l'Europe en vue de la filasse

qu'on en peut retirer et avec laquelle on fa-

brique une toile grossière, mais très résis-

tante; dans les pays chauds, certaines es-

pèces sont aussi employées à cet usage; la

plus intéressante à ce sujet, le mu, chû-ma
ou tchotirma des Chinois, est connue au lien-

gale sous le nom de rhea, et à Sumatra sous
celui de caloui; c'est le china-grass des An-
glais, la ramie (Y. ce mot) des Javanais, le

chanvre de Chine des Français et le bœhme-
ria nivea des botanistes, originaire de l'Asie

tropicale, et que l'on cultive en grand dans
les régions tempérées et chaudes de l'Est . eu
Chine, aux Indes, au Mexique, etc., en Rus-
sie et jusque dans le midi de la France. (V.

Bamie.) C'est la matière textile par excel-

lence des habitants de l'archipel indien, qui
en font des cordages, des vêtements, etc. La
toile qu'on en obtient est très résistante, lé-

gère, fraîche et absorbe très facilement la

sueur. On peut aussi extraire de la racine

et des sommités fleuries d'ortie une matière
tinctoriale jaune.
La famille des Urticées est considérée

comme un type amoindri des Tiliacées et

des Malvacées; elle est très voisine aussi

des Pipéracées, des Cannabinées, des Morées,
des Ulmacées et des Artocarpées, dont elle

se sépare par son ovaire à un seul car-

pelle. — Sf, Une urticée ou une urticacée,
une plante quelconque de la famille des
Urticées ou Urticacées.
*URUBU (mot américain), «mi Oiseau de

proie de la famille des Vautours, de la taille

d'un petit dindon, et dont le plumage est

d'un noir brillant. Il habite l'Amérique du
Sud, dont il nettoie les villes des immondices
et des cadavres, qui, sans lui, infecteraient

l'atmosphère et en rendraient le séjour im-
possible. Aussi est- il placé sous la protec-
tion des lois : au Pérou, notamment, il est

défendu de tuer un de ces animaux sous peine
d'une amende de 250 francs. Les urubus

l

sont des oiseaux très sociables et vivent en
troupes nombreuses; ils suivent, du reste,

l'homme dans tout es ses migrât ions et, comme
ils sont placés sous la protection des lois, ils

se multiplient beaucoup; quelques-uns m
sont d'une effronterie incroyable. A. d'Or-
bigny raconte avoir vu l'un d'eux, estropié
et n'ayant qu'une patte, se présenter dans
deux Missions différentes pour avoir sa part
d'une distribution de viande que l'on faisait

aux Indiens. Cet oiseau connaissait très bien
les jours de cette distribution et était connu
des Indiens auxquels il arrachait leur part
de nourriture. L'urubu se perche soit sur les

branches des arbres, soit sur le toil des mai-
sons. Le matin il se met en quête de sa
nourriture, qui se compose de cadavres; dès
qu'il s'est repu, il se perche, étend ses ailes,

rentre son cou dans ses épaules et digère
tranquillement. Il s'exhale de son corps un
liquide huileux qui, en s'évaporant, procure
une certaine fraîcheur à l'oiseau, mais ré-

pand une odeur désagréable.
URUCURU (mot américain), sm., ou

Cukvkcue a terrier. Oiseau de l'ordre des
Rapaces et de la famille des Chouettes, qui
habite les plaines ou pampas de l'Amérique
du Sud. Cet animal niche dans les terriers,

que les renards, les tatous ou autres ani-
maux fouisseurs se sont creusés; il ne ren-
voie point les propriétaires de ces terriers

par la violence, mais l'odeur désagréable
qu'il répand les oblige à déguerpir. L'uru-
curu chasse le jour et la nuit, et il s'associe,

our cela, avec d'autres animaux, tels que
es viscaches. Il se nourrit de rats, de rep-
tiles et d'insectes; il s'apprivoise assez fa-

cilement, et les indigènes de l'Amérique s'en

servent pour se débarrasser des souris et

des rats qui infestent leurs demeures.
URUGUAY, 1700 kilom., rivière de l'A-

mérique du Sud, qui a donné son nom à la

république de l'Uruguay. Elle naît dans la

sierra do Mar (Brésil), coule à l'O. jusqu'à
la frontière argentine, puis au S.-O. et au
S. pour aller former la Plata en se réunis-

sant au Parana. Une cataracte, le Salto-
Grande, est à 400 kilom. en amont de ce

point de jonction. Dans son cours inférieur,

ce fleuve forme un vaste estuaire de 5 à 10

kilom. de largeur, s'allongeant de la mer
pendant plus de 160 kilom. Il reçoit à gauche
le rio Negro, qui vient du rio Grande do
Sul (Brésil).

URUGUAY [ou-rou-goua'i] (Répuiiliqle
orientale ou encore Bande orientale),
217187 kilom. carrés, 580000 bab. (Fran-
çais, 15000; Italiens, 35 000; Brésiliens,

20 000; Espagnols, 40 000\ contrée située

dans l'Amérique du Sud entre 30°51' et 35°

de latitude S., et 56°25' et 60°45' de longi-

tude O. du méridien de Paris. L'Uruguay a
pour limites, au S., le rio de la Plata; au
S.-E., l'océan Atlantique (100 kilom. de cô-
tes); au N., les rivières Yaguaron et Cua-
reim et une ligue conventionnelle qui le

sépare du Brésil: à l'O., le rio Uruguay, qui

marque la frontière de la République Ar-
gentine. L'Uruguay est placé dans une si-

tuation très favorable, au X. de l'estuaire

du rio de la Plata; les côtes, basses et pla-

tes, offrent d'excellentes stations maritimes
(rades de Montevideo, de Maldonado, de
ColoniaJ.La configuration générale du pays
est celle d'un plateau ondulé, présentant des

terrasses étagées, et recoupé par des chaînes
de montagnes étroites et peu élevées appelées

cuchillas (700 mètres) ; la principale d'entre

elles porte le nom de Cuchilla-Grande et

partage l'Uruguay en deux régions (occi-

dentale et orientale) ; elle forme le prolon-
gement de la sierra Gérai (Brésil) ; de nom-
breuses rivières en découlent et procurent

au pays une grande fertilité. Ces cours d'eau

sont presque tous des tributaires du rio Uru-
guay; les plus importants sont :1e rio Negro,
qui coule du N.-E. au S.-O.; le rio Cua~
reim et le 17. Le rio Cebollate est un af-

fluent du grand lac Merim, sur les bonis
duquel il y a des ports assez importants. Le
climat de l'Uruguay est doux et salubre :

c'est un climat maritime. Les températures
moyennes sont île 19" au printemps, 22° en
été, |4°, 6 en automne, 12" eu hiver. En rea-

lité, on ne distingue dans l'Uruguay que
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deux saisons : l'une, ohaude, d'ootofa

juin: l'autre, plus fraîche, de juin i septeto
m, Lea variations de température,
l'espace de -i heures, son) souvent oonaidé-
rablee ci atteignent 15» a 18* (entre te lever
du soleil et 2 heures de relevée). Dans lin -

teneur, les température! aonl plus axtri

hiver + 2°.ete .- 88°). Bn général, Im moo-
i de l'Uruguay appartiennent aux ter-

rains cristallins; lea terrains lias m classent

dans la période de* alluvions modernes.
Les plaines sont recouvertes d'une forte

coucho de terre végétal*. Le* richesses mi-
néralea du pays sont oonaidérables : on y
trouve du plomb et du enivre argentifère, <le

l'antimoiiie ; l'argent et l'or -e rencontrent
dans les provinces limitrophes du Brésil;

les nos qui desrendent de la Cuch il la -Grande
entrainent une grande quantité de pail-

lettes d'or. Les calcaires présentent de nom-
breux gisements oui fournissent de beaux
marbres. L'agriculture s'est beaucoup déve-

loppés dans ces dentiers temps. Les princi-

paux produits .sont : le blé, le mais, l'orge,

le cacao, la canne à sucre; parmi les prin-

cipaux arbres On remarque : l'olivier, l'in-

dtgotier, le bananier, la palmier et le coton-
nier. Les espèces bovine et ovino comptent
dans l'Uruguay d'immenses troupeaux, qui

paissent librement : les bœufs sont abattus

dans des établissements spéciaux appelés
sataderos et transportes en Europe au moyen
de navires dont les cales sont maintenues
à une basse température par de puissants

appareils frigorifiques. De grandes fabriques
ont été installées pour travailler sur place
une partie de ces viandes et les transformer
en conserves et en bouillon concentre. On
remarque aussi un certain nombre de tan-

neries importante». Les eUevaux de l'Uru-
guay sont très estimé* et font l'objet d'une
exportation active. La république est obli-

l'importer un grand nombre d'objets

manufacturés, tels que les tissus, les vête-

ments confectionnés, les livres, la parfume-
rie, les bijoux, les armes, le sel, le char-
bon, etc. La forme du gouvernement est celle

d'une république représentative régie par
une constitution qui a été sanctionnée en
1839; le président est assisté de deux Cham-
bres. Le territoire, dont la capitale est Mon-
tevideo, est divisé en 18 départements. Les
principales villes sont : Montevideo, port
considérable à l'embouchure du rio de la

Plata [134346 lia.!.., dont (il) 000 étrangers);

Colonta iii-l Sacramenlo (27 051 hab.), port
qui jouit d'une franchise de o p. 100 sur les

droits d'entrée ; Durazno (5 000 hab.); Mer-
cedes, sur le rio Negro; Salto (10573 hab.),

port sur l'Uruguay ; \Maldonndo (6000 hab.)

Les chemins de fer se sont beaucoup dé-

veloppés dans l'Uruguay, qui est desservi

par quatre principales lignes de chemins de
fer :

1° le chemin de 1er central de l'Uru-

guay, de Montevideo à Durazno; 2° le che-
min de fer de l'E. de Montevideo vers Minas
et Maldonado: 3" le chemin de fer du N. de
Montevideo à la barre du fleuve Santa-Luria
(20 kilora.); 4° le chemin de fer du Salto à
Santa-Rosa.
Des lignes de navigation régulières relient

Montevideo à Anvers, Harcelone, Bordeaux,
Brème, Gênes, Hambourg, le Havre, Lis-

bonne, Marseille, Rotterdam. L'émigration

amène dans le pays environ 20 000 personnes
en moyenne par an.

Les missionnaires jésuites s'établirent les

premiers à demeure dans l'Uruguay, en 1622;
puis vinrent des Espagnols et îles Portugais.

Après de vives rivalités entre l'Espagne et le

Portugal, ce territoire finit par rester aux
Espagnols jl72l;. Sous le nom de la Banda

lai, il fit partie en 1776 de la vice-

royauté de Buenos-Ayres. Uni à celle-ci

pour soutenir la guerre de l'indépendance de
1811. il tomba au pouvoir de José Ai

en 1814; et à la chute de celui-ci, en 1821,

les Portugais annexèrent la Banda orientai

au Brésil. Mais en 1825 l'Amérique du Sud
se leva pour l'indépendance, et l'Uruguay

fut partagé : la partie nord resta annexée

au Brésil, et l'autre fraction forma la répu-

blique de l'Uruguay 1825). Depuis lors, bien

des secousses politiques OUI troublé le
|

d'abord la révolution d'Oribe, où intervint

URVILLÉE

le dictateur de Bueaos-Ayrss; puis
.elle de Flores 1880). qui, battu en IMS,
tin rétabli par h- Brésil en 1888 : e'esl

que mi conclu un traité d'alliance entre la

République Argentine, le Brésil et l'Uni
centre le Paraguay.

I Itl'S ml. : venu du taSSCr. usru, tau-
reau, et transformé en s)r,sr« dans leVBA. ,

us lequel on désignait, dan
liquité, uni i bisnii remarquable
par SOS cornes formidables, qui vivait dans
les forêts de l'Europe et est aujourd'hui
complètement éteinte. Ce aora t été donné
depuis le xvi" siècle au bison d'Europe, le

muent des Allemands, le snt/r des Polonais,
que l'line appelle bonassus. et qui poi
une crinière lies épaisse, 11 existe encore,
il ans la forel de Byalowicsa, en I. illumine,
et près des sources du Terek et du Kotl
quelques représentants de cette dernière es-

pèce, connue aujourd'hui sous lo nom t\'au-
ne- lis. (V. ce ne n.

URVII.I.K (DUMONT 1)'). (V. Du,,,.,,,!

ctUrville.)

*urvili.ée (de Dumont d'Oreille), sf.

Genrede plantes dicotylédones, de la famille

des Sapinda-
cées, qui ha-

bitent l'Amé-
rique tropi -

cale. Ce sont
des ai

grimpants,
dont les tiges,

sarmenteti-es,

portent des
feuilles alter-

nes à trois fo-

lioles. Le fruit

est une
marc, et les graines sont logées dans une
cavité située à la moitié de la hauteur.

1. US !u-ss] (I. usus), smpl. Usages : Lis

us et coutumes d'un pays. — Dér. Otage,
usager, tuer 1 et 2, usé, usée, usant, usante,

usance, usable, usine, usinage, usinier, usité,

usitée; ustensile; usuel, usuelle, usuellement;
USUre, usurer, usurier, usurière, usurain-,

usuraêrentent ; util,-, utilement, utilité, utili-

ser, utilisable, utilisation, utilitaire, utilita-

risme. — Coins. Mésuser, wtésusagè; usuea-
pi,m; usufruit, usufruitier, usufruitière,

usufructuâire; usurper, usurpation, usurpa-

teur, usurpai'rire ; ail iisiiin : abus , abuser,alm-
srur, abusif, abusive, abusivement; inutile,

inutilement, inutilité; inusité, inusitée.

2. US lu-sse], sm. Terminaison d'un grand
nombre de mots latins: Savant enus, qui sait

bien le latin et en fait de fréquentes citations.

* USABLE (u«er ', adj. 2 </ Qui peut s'user.

USAGE (hl. usnticum), sm. Emploi qu'on
(ait habituellement d'une chose : Faire usage
d'un médicament.

\\
Profit, utilité qu'on tire

d'une chose : Cette étoffe est d'un hon usage.

||
Jouissance, usufruit : On lui a laissé

l'usage de cette maison.
||
Droit qu'ont les

voisins de consommer le bois d'une forêt,

les arbres d'un pâturage : Aroir droit d'u-

sage. || Emploi habituel ou exceptionnel d'un

mot, d'une expression : Cette locution est hors

d'usage. ||
Habitude : C'est un usage ancien.

||
Savoir-vivre : .4t>oir de l'usage. (V. Vi t .

USAGER (usage), sm. Qui a le droit de
consommer les produits d'une forêt, d'un

pâturage.
USANCE (user), sf. Manière habituelle

d'agir.
||
Délai de 30 jours ou de plusieurs

lois :ll) jours affecte au payement d'une lettre

de change : Lettre à .i usanees, à 90 jours.

USANT, ANTE (p. p. de user), adj. Qui
use Insensiblement.

||
Qui n'est pins en tu-

telle : Fille majeure usante et jouissante de
ses dniils.

U8BBCKS. (V. Utbebs.)

USCOQTJES ou VSKOKS, peuple agri-

culteur de la Dalmatie, d'origine slave, au-

trefois pillard, que les Ottomans forcèrent

a quitter la Serbie.

USÉ, ÈE [user), adj. Détérioré, diminué
de volume par le frottement, l'usage : tes

marches users d'un tsealier. — Fig. Affaibli :

Tempérament usé.
||
Rendu improductif par

une culture forcée : Sot usé. || Rendu com-
mun, trivial par l'abus qu'on en fait : Cote
tume nier. Expression usée.

rjBBDOM, MODO hab. II. IV,,,

hiiurliure de l'Oder, sur les c6tea de Is Bal-
tique, entre !•• Poramerscbe Mail, la 8wina
et la P(

I. USER M. usure : de Ul il.

Épuiser : User une mine. I Consomn
beaucoup de b,,is.

, Détériorer peu à

peu par l'usage : I Eten-

dre sans force, sans vigueur : I

Dépenser
Diminuer par le frottement : User m, par-
guet. — VI. Paire e mmation ; User de
viande rôtie.

|| Se servir : / ht de ruse, il

En user, agir de telle ou telle manière : //

si) us» bien mer moi. — S'user, w, s,- dé-
tériorer insi lisiblement par l'usage
livret t'usent » les feuilleter. ,|

Lue réduit
de volume par le !r, .1

1

emi'ii i : /./• punpul
sus,- tout let pieds. || Etre affaibli : Ma tue
s'us, fout lesjours. | Perdre scité,

toute influence : La violence tuse
venu- improductif : Un champ
culture continue d'une même plante. Dér.
\\. 1,1.,

,2. USER (tixerl), tm. Emploi prolongé :

Étoffe bonne a l'user. - Fig. Homme l„,n a
l'user, avec qui les relations sont sùrrs et

Mes.

OBIHAGE (urine), sf. Série d'opérations
par lesquelles les bourbes al'ellSOnt aile

de l'état brut à l'état fin . L'usinage d'une I lou-

che à feu en acier comprend : 1" un ce.
|

sur le tour; 2" un tournage; :i" un premier
forage; 4° un nouveau tournage; 5" un se-

cond forage; 6° un alésage partiel; 7» un
rayage; 8° un alésage définitif de l'âme.
"L'usinage des canons, de même que celui

des projectiles, a lieu en France dans les

arsenaux de l'Etat. Depuis quelque temps,
l'adoption des gros calibres et la liberté

d'iu jouit la fabrication des engins de guerre

a amené l'Etat i acheter des pièces d'artil-

lerie et.des obus complètement terminés dans
des usines privé
usine (bl. unna: de usus, usage ,sf. Au-

trefois, toute machine hydraulique. ||
Au-

jourd'hui, établissemeni industriel ou les

machines font le travail le plus important :

Usine ù tapeur.— Dér. Usinier,

usixir.it (usine . tm. Celui qui (ail va-

loir une usine.

USITÉ, ËEB 1. usilnlu,,, : de Utitore,

fréquentatif de uti, se servir), "'//.Dont on
fait usage : E.r/tression très usitée.

rsKOKs. V. Utcogues.)
* usni:i: bl. usnea : de l'arabe ashnah,

mousse . tf. Usure humaine, espèoedem
vrrdàtre que l'on

recueillait sur des
crânes hum ai n s

longtemps exposes
à l'air, surtout sili-

ceux des pendus, et

à laquelle l'ancienne
méderine attribuait

des propriétés mer
veilleuses.|| Aujour-
d'hui, genre de li-

chens croissant sur
les rochers et les

arbres, et dont le

thalle, d'aborddres-
sé, devient pendant,

très rameux et de
couleur vert pals.
Les organes repro-
ducteurs, ou apo-
tbéeies. sont arron-
dis et de la même couleur que le thalle. I.'. s

pèce la plus intéressante est l'ic/ee barbue,

que l'on trouve communément sur les grands
arbres de nos forets et qui était jadis em-
ployée en médecine comme astringente.

rOSQUEBAG (H. ! + bealha,
vie), sm. Eau-de-vie do grain aromatisée
avec du safran et quelques autres plantes.
USsn.1. 88 hab.. village du canton de

Tarascon (gare, à 3 kilom. .arr.et a 20 Itilom.

s. de Foix (Ariège). Nombreuses cavernes
aux environs, l'ssal possède des eaux ther-

males bicarbonatées ealciques, dont la tem-
pérature varie entre :; Le traite-

ment est un traitement balnéaire qui dure
d'un mois à six semaines: il est institué' sur

tout contre les affections nerveuses (hysté-

USNtE BARBUE
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rie, chorée, névralgie , etc.). Les affections

utérines chroniques qui sont sous la dépen-
dance du système nerveux sont très heureu-

sement influencées par l'emploi des bains

d'I Issat.

l'SSEAU, village près de Carcassonne
(Aude), où se fabrique le drap appelé drap

d'Usseau.
USSEL, ï">:ii liai). S.-préf. (Corrèze), à

470 kilom. de Paris, entre la Sarsonne et la

Diège. Fabriques de lainages.

USSÉRIUS nu USIIER(James)(1 580-1656),

savant ehrooologisle irlandais, archevêque

anglican d'Armagh.
ÛSSES, 42 kilom. Torrent de la Haute-

Savoie, qui prend sa source près du Salève,

passe à Frangy et se jette dans le Rhône
près de Seyssel. Il reçoit les Petites Usses

près de Sallenove, le'Fornant près de Mu-
siège.

USSON, 960 hab., village du canton et

arr. d'Issoire (Puy-de-Dôme). Ruines d'un

château où habita Marguerite de Valois après

son divorce. Usson possède des eaux miné-

rales riches en sulfure de sodium et ren-

fermant aussi du chlorure de sodium, des

carbonates, sulfates et silicates alcalins. Em-
ployées presque exclusivement par les per-

sonnes des contrées avoisinantes, les eaux
d'Usson, d'un goût légèrement amer, trou-

vent leur indication dans les affections cuta-

nées et les catarrhes des voies aériennes.

USTAIUTZ, 2453 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Bayonne (Basses-Pyrénées). Ancienne
capitale du Labourd.
USTENSILE (vx fr. utensile; 1. uslensi-

lia, choses dont on se sert : de uti, se servir);

sm. Vase ou autre objet dont on fait usage
dans une cuisine. j|

Outil. || Ce qu'un hôte

est obligé de fournir aux soldats qu'il loge.

USTÉRIE dédié au botaniste Usteri),sf.,

ou MAi'KANUiF. sf. Genre de plantes dicotylé-

dones de la famille des Scrofularinées ori-

ginaires du Mexique. Les principales espèces

sont : 1° la maurandie toujours fleurie \inau-

randia semperflorens)

,

belle plante grimpante
longue de l m ,50 à
2 mètres, dont les

nombreuses fleurs,

grandes et solitai-

res, sont d'un rose

pourpre et hiver-

nent en orangerie ;

2° la maurandie à
fleurs île muflier
(maurandia antir-

rlnni/lora), égale-
ment grimpante et

ayant des fleurs de
couleur lilas; 3° la

maurandie de Bar-
clay ( maurandia
Barclayana), à fleurs

d'un beau bleu violacé, et doubles de celles

des espèces précédentes; en outre, son ca-
lice est orné de poils bruns visqueux. On a

obtenu diverses variétés de ces espèces, qui

se distinguent les unes des autres par la

couleur de leurs fleurs.

USTICA, 3 000 hab., île à l'O. des iles Li-

pari, qui appartient à l'Italie.

*USTILAGINÉES (du l.uslulo.je brûle),

sfpl. Famille de champignons microscopi-
ques, parasites sur les plantes des familles

des Composées, des Polygonées, des Caryo-
phyllées, des Renonculacées et sur les cé-

réales. Quelquefois ces champignons n'atta-

quent la plante sur laquelle ils se développent
qu'en des endroits déterminés; mais le plus
souvent ils se logent dans la plantule et

envahissent la plante nourricière à mesure
qu'elle se développe, pénétrant dans tous
ses organes pour donner des spores dans des
organes déterminés. C'est ainsi que la carte
des céréales se substitue entièrement à leur
ovule et que le grain est remplacé par des
spores [V. Carte) ; il en est de même de Yus-
tllagit nia'ilis, qui déforme les grains du maïs
(V. ce mot) et les remplace entièrement. Le
même phénomène se produit aussi chez les

Polygonées. Pour la famille des Composées
et îles Caryophyllées, ce sont les étaminesqui
sont le Biege du mal. Néanmoins il est des
espèces d'Ustilaginées qui développent leurs
spores dans l'intérieur des tissus des végé-

USTÉRiE

taux : tels sont ceux qui rongent les bulbes
de l'oignon ordinaire, etc. — Sf. Une ustila-

ginée, une plante quelconque de la famille
des Ustilaginées.

USTION (\.ustionem), sf Action de brûler.

USTRINE 1. uslrina : de ustum, supin
de urere, brûler), sf. Dans l'ancienne Rome,
endroit funéraire où l'on brûlait les corps
des morts.
USUCAPION (1. usucupionem : de usus,

usage + capere, prendre), sf. Droit à la

possession d'une propriété acquis par une
longue jouissance.

USUEL, ELLE [l.usualem: de ustts, usage),

ailj. Dont on se sert ordinairement : Pro-
cédé usuel.

||
Connaissances usuelles, celles

dont on fait usage dans la pratique journa-
lière de la vie. — Dér. Usuellement.
USUELLEMENT (usuelle + sfx. ment),

adv. Ordinairement, couramment.
USUFRUCTUAIRE (1. usufriirliuiriitin :

de usus, usage + fructus, fruit), adj. S y. Qui

a rapport à l'usufruit.

USUFRUIT (1. usufructum • de USUS,

usage + fructus, fruit), stn. Droit de jouis-

sance temporaire ou viagère des choses dont
un autre ou d'autres ont la propriété, comme
le ferait le propriétaire lui-même, mais à la

charge d'en laisser intacte la substance.

D'après l'article 581 du Code civil, l'usufruit

peut être établi sur toutes espèces de biens

meubles ou immeubles, soit purement et

simplement, soit à jour déterminé ou bien

sous certaines conditions. L'usufruit est con-

stitué, soit par la loi, soit par convention ou
bien encore par testament. Le père ou la

mère, ayant tutelle d'un enfant non éman-
cipé avant dix-huit ans, jouit d'un véritable

usufruit et ne peut céder cette jouissance.

L'usufruitier a droit à tous les objets qui

sont soumis à l'usufruit et peut se servir de
chacun selon sa destination. Lui appartien-

nent : 1° les fruits naturels, c'est-à-dire les

produits spontanés de la terre, le produit et

le croit des animaux; 2° les fruits indus-

triels, ceux qui sont obtenus par la culture

sur un fonds d'exploitation; 3° les fruits ci-

vils, c'est-à-dire les loyers ou fermages des

maisons ou autres immeubles, les intérêts

des capitaux exigibles, les arrérages des

l'entes. Les fruits naturels et industriels pen-

dants par branches ou racines au moment de
l'ouverture de l'usufruit appartiennent à
l'usufruitier ; seulement ceux qui se trouvent

dans le même état au moment où s'éteint

l'usufruit reviennent au propriétaire du fonds

usufruité, sans qu'il y ait lieu, de part ni

d'autre, à récompense pour frais de labour

et de semences. Quant aux fruits civils, ils

sont réputés s'acquérir jour par jour, et n'ap-

partiennent à l'usufruitier qu'à proportion

de la durée de son usufruit. Si dans l'usu-

fruit sont compris de l'argent, des grains,

des boissons, etc., l'usufruitier a le droit

d'en disposer selon son bon plaisir, mais il

est tenu, à l'expiration de son usufruit, de
les remplacer en même quantité et même
qualité et valeur, ou par estimation ; si c'est du
linge ou des meubles, il doit les rendre dans
l'état où ils se trouvent après usage, à moins
de détériorations commises par sa faute.

L'usufruitier n'a pas le droit de pratiquer

des coupes dans les taillis, et il ne peut con-
sentir des baux pour une période lie plus de

neuf ans. Il peut jouir par lui-même, donner
à forme à un autre, vendre même son droit

ou le céder à titre gratuit. Maintenant, voici

les obligations imposées à l'usufruitier :

1° faire dresser un inventaire des meubles
et un état descriptif des immeubles usu-
fruités avant d'entrer en jouissance; 2° don-
ner caution valable de jouir en bon père de
famille (les père ou mère usufruitiers excep-

tés); 3°conti'ibuer, pendant la durée de l'usu-

fruit, aux charges annuelles de l'héritage, im-
positions, réparations d'entretien, etc., qui

sont censées charges des fruits. Si l'usufruit

porte sur tout le fonds ou bien sur une quotité

(c'est-à-dire la moitié, le quart, etc.), l'usu-

fruitier contribue avec le propriétaire au
payement des dettes. En cas de construc-

tions nouvelles ou de grosses réparations
ou d'améliorations faites sans conventions
spéciales, l'usufruitier n'a aucun droit de
réclamer une indemnité. Les causes qui

donnent lieu à extinction d'usufruit sont :

1° la mort de l'usufruitier; 2» 1 expiration du
terme conventionnel

;
3° l'accomplissement

de la condition résolutoire stipulée; 4" la

réunion (ou consolidation) sur une seule
tête des qualités d'usufruitier et de proprié-
taire; 5" la destruction totale de la chose
usufruitée; 6° la renonciation à l'usufruit;
7" l'abus de jouissance ;

8° le non-usage pen-
dant trente ans; 9" l'expiration d'une période
de jouissance trentenaire, s'il n'y a pas de
terme fixe; 10° la résolution du droit du
propriétaire qui avait, constitué l'usufruit;
11" la prescription acquise au profit d'un
tiers possesseur. Le droit d'usufruit peut
être exproprié sur les poursuites d'un créan-
cier de l'usufruitier. — Dér. Usufruité, usu-
fruitée, usufruitier, usufruitière, usu/'riie-

tuaire.

USUFRUITÉ, ÉE [usufruit), adj. Grevé
d'usufruit.

USUFRUITIER, 1ÈRE (usufruit , s. Ce-
lui, celle qui a l'usufruit d'une propriété. —
Adj. Réparation usufruitière, celle qui sert

à la charge de l'usufruitier.

*UBUM (AD) (ml.), locution adverbiale
qui signifie à l'usage.

USURAJRE (1. usuiarium : de usura,
usure), adj. 3 rj. Où il y a de l'usure : Profit
usuraire.
USUHAIItEMENT (usura/re + eh. ment),

adr. En faisant l'usure.

USURE (1. usura : de uti, servir), sf. Au-
trefois, intérêt de l'argent.

||
Aujourd'hui,

intérêt de l'argent dépassant les taux de S

et 6 p. 100, fixés par la loi : Prêter à usure.
— Fig. Rendre arec usure, au delà de ce
qu'on a reçu.

||
Détérioration résultant de

1 usage d'une chose : L'usure d'un menhir,

d'un habit. — Dér. Usurier, usurière, usu-
raire, usurairemenl.
*USUKEK (usure), vi. Faire l'usure (vx).

USURIER, 1ÈRE (usure), S. Celui, celle

qui prête de l'argent à un taux supérieur à
celui qui est fixé par la loi. || Par extension,
personne qui profite des malheurs ou des né-

cessitée d'autrui pour s'enrichir. — Adj. Qui
a le caractère de l'usure : Procédé usurier.

USURPATEUR, TRICE (i.usurpatorem :

de uti, se servir),.?. Celui, celle qui réussit à
prendre un bien, un pouvoir qui ne lui appar-
tient pas légitimement : L'usurpateur d'une
fortune, d'un trône,

jj
Qualification que les

royalistes donnaient à Napoléon I er .

usurpation (1. usurpationem), sf. Ac-
tion d'usurper, son résultat.

||
La chose

usurpée.
*USURPATOIRE (1. usurpalorium), adj.

3 g. Qui a le caractère de l'usurpation.

USURPER (1. usurpure : île uti, se servir),

vt. S'emparer sans droit d'une chose, d'un

pouvoir, d'un titre : Usurper le trône. — IV.

Commettre une usurpation. — Fig. Réputa-
tion usurpée, sans fondement. — lïéP. Usur-

pation, usurpateur, usurpatrice, usurpatoire.
UT (premier mot de l'hymne de saint Jean

Ut queant Iaxis... ),sm. Première note de la

gamme.
||
Signe qui la représente.

||
Ut de

poitrine, note très aiguë que peuvent faire

entendre certains ténors.

UTAIL144786 hab., 220 063 kilom. carrés.

Territoire des États-Unis de l'Amérique du
Nord, sur le haut plateau compris entre les

montagnes Rocheuses et la sierra Nevada,
parsemé de lacs où se déversent des rivières

qui ne communiquent pas avec l'Océan, et

principalement habité par les Mormons.
Capitale : Great-Sall-Lake-C ily

.

UTELLE, 1827 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Nice (Alpes-Maritimes). Huile d'olive.

UTÉRALGIE (utérus + g. à).yo;, dou-
leur), sf. Douleur nerveuse de l'utérus.

UTÉRIN, INE (1. utérinum : de utérus,

matrice), adj. Qui a rapport à l'utérus.
||

Fureur utérine, la nymphomanie. (V. ce

mot.)
||
Plexus utérin, \'ensetn))\e du feutrage

nerveux qui, né du nerf grand sympathique,
va se terminer dans l'utérus en se divisant

en rameaux postérieurs, latéraux et anté-

rieurs, suivant les portions de l'utérus qu'ils

innervent. (Anat.)
||
Artère et veine utérines,

vaisseaux sanguins destinés aux parois de
l'utérus. L'artère provient de l'artère hypo-
gastrique, dont elle constitue une des bran-

ches collatérales principales. 11 y en a une



UTÉRINITÉ — UTRICULAIRE. G37

da chaque côté du corps. Lea veines, doubles
de chaque côté, Baissent des parois de l'uté-

rus et se jettent dans ia reine bypogaatri-
que. ||

Se dit dos enfanta née da la meine
mère, mais non du même père : Frères uté-

rins. - Dit. Ulérinité.

*UTÉRINITÉ utérin , sf, Btat, droit

d'un parent utérin.

t:UTERO OVARIENNE (ulinu I 0«

adj. Qui concerna l'utérus et L'ovaire.
||

Artère il veine utéro-ovariennes, vais*

sanguins qui vont se terminer aux organes
génitaux internes de la femme (utérus et

ovaire). L'artère utéro-ovarienne nail de la

faceantérieure de l'aorte au niveau de l'artère

rénale [rein), et se termine par deux bran-

chée qui vont l'une à l'utérus, l'autre à l'o-

vaire. Klle est remarquable par sa longueur
et ses fiexuoaités. Les veinea nées de l'utérus

et de s<>s annexes forment, en se fusionnant,

le plexus pampinifbrme, et se terminent,
celle de gauche, dans la veine

rénale correspondante, celle de
droite, dans la veine cave infé-

rieure.

*UTERO-OVARIQ.UE [uté-

rus + ovaire), adj. 2 g. Qui se

rattaclie à l'utérus et à l'o-

vaire.
|| Plexus utero-ovarique,

se dit tle l'ensemble dea nerfs

qui se rendent suit à l'utérus,

soit à l'ovaire.

UTÉBOTOMIE [ulci us +
g. TouiQ, section), tf. Opération
chirurgicale consistant dans la

eetion tle l'utérus.

UTÉBCS I. utérus, matrice :

ganser, «dura, ventre), sm. Or-
gane de la gestation dans lequel

Pceuf fécondé est reçu et con-
servé jusqu'au moment de la

maturité. Chez la femme, il a
la forme d'un cône à base su-

périeure qui présenterait une
se extrémité, ou corps de l'u-

térus, séparée de la partie la

plus mince, ou col, par un sillon

assttz étendu, auquel on réserve

le nom tV isthme. L'organe est

en entier situé dans le petit bas-

sin au-dessus du vagin dans le-

quel proémine le col, en avant

du rectum, dont il est séparé pal-

un repli tlu péritoine (cul-de-

sac utéro-reclal), en arriére de
la vessie, dont il est également
séparé par un repli de la séreuse

péritonéale (cul-de-sac utero

-

vésical)
,
qui remonte plus ou

moins naut, suivant l'état dere-
plétion ou de vacuité de la ca-

vité vésicule. Supporté par ces

organes, l'utérus est surtout

maintenu dans cette position

par 3 ligaments doubles, 2 liga-

ments larges ou latéraux, 2 li-

gaments postérieurs ou utéro-

Ss, 2 ligaments antérieurs ou ronds.
Son volume varie avec l'âge et l'état sexuel

de la femme : il en est de même du poids,

qui est en moyenne de 42 grammes. L'uté-

rus, au point de vue de la structure et de la

physiologie, est un organe musculaire au-
quel convient parfaitement la dénomina-
tion de muscle creux, qui lui a été donnée
par un grand nombre de médecins et reste

aujourd'hui classique. On rencontrededehors
en dedans une tunique séreuse, dépendance
du péritoine qui ne recouvre l'utérus qu'in-

complètement, une tunique musculaire et

une muqueuse. La musculaire, de beaucoup
la plus importante, s'hypertrophia pendant
la groaaeasa et ses fibres lisses interviennent

net iramentdana le travail de l'accouchement.
Elle comprend trois plans de fibres : pro-

fond, moyen, superficiel. La muqueuse, très

adhérente aux parties sous-jacentea, est uni!

muqueuse à cilà vibratiles dans Lecorps, une
muqueuse à épithélium pavimenleux a la

parue inférieure du col. — Dér. ' tenu,

utérine, utérinilé. — Coatp, Vtéralgie, uté-

rotomie, utéro-ovarienne, utéro-ovarique.
UTlCA,339t5hab. Ville de L'État de New-

York États Unis d'Amérique!,sur la Mohawk
et le canal d'Érié.

UTILB l. ut îlem :àeuti, se servi ri. ailj. 1g.
Qui sert à quelque eboae, profitable,

OCédé Utile. ||
Qui ne depa-.se pas

le délai fixé par b's lois : En temps iihlr,

dans le temps ou l'on peut faire valoir Ses
.irons. - Sm. Ce qui Ml unie: L'utile el

l'agréait». — I><t. t Mentent, utilité, uti-

liser, utilisable, utilisation, utilitaire, utili-

tarisme.
i mi i \n \i utile + sfx. ment), ad».

D'une manière utile : S'occuper utilement,

^UTILISABLE utiliser , adj. i g. Qui
pool elle Utilisé.

UTILISATION {utiliser), sf. Action
d'utiliaer,

UTILISER [utile), il. Tirer parti do.
||

Employer à ion avantage: Utiliserun terrain,

UTILITAIRE (utile)','adj. 1g, Qui vise

à l'utilité. — Sm. Celui qui méprisa La théo-
rie et ne considère que La profit quo les

choses pouvant rapporter.

UTRICULAIRE

UTILITARISME [utilitaire), sm. Doc-
trine des utilitaires.

UTILITÉ il. utitUatem), sf. Profit, ayan-
ju'on reine d'une chose : Il •/ a de l'uti-

lité ,) savoir nager.— SW. Les rôles secon-

daires,mais indispensables, des acteurs daus
une pièce de théâtre.

l!TI POSSIDETI8 (ml. : comme vous

(ei, comme chacun possède), sm. 1

présent dea choses considéré comme réglant

la possession, les droits.

UTIQUE, ville et port de l'Afrique an-
cienne, sur la Méditerranée, au N.-O. de
Carthage; capitale de l'Afrique romaine et

où le second Caton se donna la mort.
l 1 1 im K<., montagne de Suisse, au N.

de l'Albis.

UTOPIE (g. oO, non + T07to;, lieu), sf.

Paya imaginaire dans lequel Thomaa Uorus
supposait que l'on jouissait d'un bonheur
parfait.— Kig. Le rêve impossible d'un gou-
vernement dtuis lequel tout le monde jouirait

de toutes les douceurs (le la vie et serait

parfaitement heureux.
||
Supposition irréa-

lisable : Faire des utopies. — Dit. Vlo\

UTOPISTE Utopie), sm. Celui qui forge
(les utopies OU qtli V Croit.

OTRAQUISTBS u tra-kui sle| (du 1.

slll) Utlill/ll I IIS les deux espèce»),
sm/il. Sectaires bu-silo- de Itohéine qui

gardaient comme indispensable la somma-
OUa les ile'i

i I III ( BT, 70000 bal.. Ville de Hollande,
ch.-l. de la

i
du même nom, sur lo

Vieux-Rhin al sillonne,, da aombreui
n aux. Centre de la défense du

,

chemini da far. Archevêché catholique, sé-

jour de beaucoup de jansénistes, célèbre uni-
•. Grandes .cotes de l'État, fabriques

de velours ei tapia. Commerça da graina et

bétail. C'aat dan- eette ville que fui su-né, en
1113, le traité qui termina la gnei i

cession d'Espagne. Philippe V avait L'Ba-

miea : Charles VI lea Pays-
lias espagnols, Naples, la Sarda igné et le

Mil mais ; le duc de Sa» btenail la Nie de,

al l'Angleterre, tfinorque, Oibraltar, l'Acadie

al Terre Neuve.
UTRBRA, 139*0 hab. Ville de la pro-

vince fia Séville

«UTRICULAIRE utricule),

adj. i i/. Qui a la hume d'un
utru i..-/.- tissu

utriruliiin' des plante», sf.

Genre de plantes dicot] lédoaee
delà famille des Utricolariées

OU Lentihulariees, dont plu-
sieur- espèoea rirent aux envi-

rons de Paris. Ce -oui des her-
bes aquatiques vive

ramifiée al portant des feuillee

submergée- .t a -cément- nom-
breux : elle- -ont en outre mu-
ni'- de vésicule- leinees parun
opercule et qui, avant la dorai»

son, sont pleines d'un liquida

assez lourd pour maintenir la

plante au fond de l'eau; mais
de- que le- Saura Bommencent
à paraitre, la planta sécrète de

l'air qui se rend dans les vési-

cules, en chaSSa le liquide .

rend plus légères: l< - feui

les Heurs montent à la aui

de l'eau; ces dernières a"J épa-

nouissent et fructifient; alors

les vésicule- se remplissent de

nouveau et les Heurs fécondées
soni ramenées au fond de l'eau

OÙ la graine est -eniee naluiolle-

ment dès que les fruits -ont

nnirs.Cesutriciiles rempli

dureste, nue fonction beaucoup
plus importante, comme on va

le voir. Ce -ont de pins sac- en

forma de poire dont la partis

inférisure, la plu- rappi

de la tige, est presque plane et

a reçu le nom de surface ven-

trale, tandis que la supérieure

est bombée ci a été appelée rier»

face dors» extrémité la

plus Une. l'ulricule présente une
sorte de bec abritant une ou-

verture garnie d'une valvule

qui en ferme l'entrée. Des poils, dit

en dehors et disposés sur la partie externe

de l'ouverture, dessinent, par leur ensemble,
une sorte d'entonnoir, tandis que la valvule

porte intérieurement de petits appendices
disposes en sens inverse. La valvule, du

rigide pour qu'il taille exer-

cer une certaine pression pour la faire cé-

der. La paroi

intorne de l'u-

lricule est re-

couverte de
glandes dont
quelques-unes
sont muni'
processus ter-
minas par qua-
tre pointes.
Lorsqu'un petit
animal, un CruStaoé. un ver. un inseï te, etc.,

se présente à l'entrée de L'ulricule, d po
sur la raimis, qui cède quelquefois tout d'un
coup et se referma da même. Une fois antre
dans le pâlit sac, notre petu aventurier n en

lus sortir el ne larde pM i moui
phvxio; son cadavre as décompose, • i i sau
de l'ulricule, chargée de matières albussi-

noi le- provenant di MttS do 'ouipositiuu, est

UTRICULAIRE

COUP! b'CTRICI t.K



638 UTRICULARIÉES — UVULAIRE.

absorbée par les diverses glandes et les pro-

cessus qui tapissent l'intérieur de l'utricule.

Les utriculaires sont donc des plantes car-

nivores. Du reste, elles vivent toutes dans
des eaux sales et, par conséquent, chargées
de matières organiques en décomposition.
Une espèce, Yutriculaire des montagnes
(utricularia montana), vit

UTRICULAIRES

a. Utricule prenant un poisson.

b. Coupe d'utriculi' contenant 01

poisson.

cependant sur
la terre, dans
le creux des ro-

rliers. Cette
plante émet de
lins rhizomes
très nombreux
portent de pe-
tites vessies dont
l'organisation

se rapproche de
celle des utri-

cules des autres
plantes du genre
qui nous occupe.
Mais ces rhizo-

mes présentent
une autre par-

ticularité inté-

ressante: on
trouve égale-
ment sur ces
remplis d'eau

;
rhizomes des tubercules
ceux-ci ne sont pas destinés à nourrir la

plante comme les petites vessies; mais ce
sont des organes où l'eau est emmagasinée
pour que la plante puisse, dans les moments
de sécheresse, trouver une réserve néces-
saire à son existence. Il est bon de noter
que Yutriculaire des montagnes vit dans les

parties tropicales de l'Amérique du Sud.
Une plante voisine des utriculaires, le

genlisea ornala, que l'on trouve au Brésil,

a des utricules beaucoup plus compliquées :

imaginez une petite ampoule terminant la

partie supérieure d'une feuille filiforme. De
son autre extrémité part un tube qui se

termine supérieurement par un petit orifice;

là naissent deux bras simulant une petite

fourche. Mais ces bras ont cela de particu-
lier, qu'ils sont formés chacun par un ruban
disposé en spirale et de manière que ses

bords se recouvrent exactement. La paroi
interne du tube et celle de l'utricule sont
recouvertes de petits poils dirigés de haut
en bas; ils empêchent, par cette disposition,

les petits animaux qui ont eu l'imprudence
de s'aventurer dans leur intérieur de pou-
voir retourner en arrière. Leur substance
est décomposée, dissoute dans le liquide
intérieur et absorbée par de petits tuber-
cules composés de quatre cellules représen-
tant les processus quadrifides des utriculaires

ordinaires. La. Heur des utriculaires est irré-

gulière et hermaphrodite. Le calice, gamo-
sépale, est composé de cinq pièces ethilabié;

la corolle est gamopétale, en gueule, et pré-
sente deux lèvres; inférieurement, elle se

termine par un tube finissant vu éperon. Les
étamines, au nombre de deux, portent des
anthères dont les filets dilatés entourent l'o-

vaire; celui-ci estsupère et renferme un grand
nombre de graines insérées sur un placenta
central. Le fruit est une capsule. Les espèces
que l'on rencontre sous le climat de Paris
sont : 1° L'ulriculaire commune [utricularia
vu 1;/ iris), à fleurs d'un beau jaune, dont le

palais est strié de lignes orangées; la corolle
se termine inférieurementpar un éperon éga-
lant environ la moitié de la longueur de la

corolle. Cette plante vit dans les mares, les

étangs, les fossés tourbeux. 2° h'utriculaire
intermédiaire [utricularia intermedia) pré-
sente deux sortes de feuilles: les unes possé-
dant des vésicules, les autres n'en ayant
pas; ses fleurs ont une corolle d'un jaune
pâle dont l'éperon est aussi long que la

corolle; le palais est marqué de stries pur-
purines. Cette plante fleurit rarement aux
environs de Paris, oiionlarencontre,dureste,
rarement; elle vit dans les flaques d'eau des
marais tourbeux. 3° h'utriculaire mineure
[utricularia minor) a des feuilles d'une seule
forme, dont les segments, réduits à deux ou
trois, sont terminés par des vésicules. Le
cal ire a ses lèvres ovales, et sa petite corolle,
d'un jaune pâle, possède un palais orné de
lignes ferrugineuses. L'éperon est réduit aune

bosse conique, beaucoup plus courte que la

corolle. Cette plante, assez rare aux environs
de Paris, se trouve, comme les espèces pré-
cédentes, dans les flaques d'eau des tour-

bières. Citons encore : Yutricutaria neglecta,

espèce très rare que l'on rencontre en An-
gleterre ; Yutricutaria clandestinea, indi-

gène de l'Amérique du Sud, où on la trouve
dans les flaques d'eau, et Yutricutaria mon-
tana, originaire des parties tropicales de
l'Amérique du Sud, où elle habile dans le

creux des rochers.

«UTRICULARIÉES hitriculaire) ou i.en-

TiBui.AKiiiES, s/'pl. Famille de végétaux di-

cotylédones, que l'on rencontre entre les

tropiques ou dans les régions tempérées.
Ces plantes vivent dans les eaux stagnantes
ou à la surface des marais; les tiges her-
bacées des premières portent des feuilles

partagées en lanières étroites, qu'accompa-
gnent des vésicules remplies d'un mucus
assez pesant pour maintenir la plante sous

l'eau jusqu'au moment où commence la flo-

raison ; à cette époque, la plante sécrète de
l'air, qui, en s 'accumulant dans les utricules,

en chasse le mucus et rend les feuilles plus

légères, ce qui fait qu'elles viennent flotter

à la surface, où t'opère la floraison et la

fructification. Dès que celle-ci est terminée,

les vésicules se remplissent de nouveau de
mucus, et la plante est ramenée au sein des

eaux. Le second groupe des Utriculariées,

celui qui comprend les plantes vivant à la

surface des marais, a des feuilles entières,

épaisses et ramassées en rosettes. Toutes les

plantes de cette famille possèdent des ham-
pes qui portent hors de l'eau une ou plu-
sieurs grappes de fleurs. Celles-ci sont her-
maphrodites et irrégulières. Leur réceptacle

est convexe et porte un calice composé de
cinq sépales soudés entre eux; une corolle

également composée de cinq pièces soudées
entre elles. Cette corolle est bilabiée et en
gueule. La lèvre supérieure est entière ou
bilobée, tandis que 1 inférieure est entière ou
composée de trois lobes. La corolle se ter-

mine inférieurement par un éperon, tandis

que supérieurement elle porte souveut un
palais plus ou moins apparent. L'androcée
ne compte que deux étamines insérées sur
le tube de ta corolle, vis-à-vis le milieu de
la lèvre inférieure. Les filets des étamines,
souvent dilatés, portent, des anthères à une
seule loge, s'ouvrant par une fente longitu-

dinale. L'ovaire, supère et uniloculaire,

renferme un placenta central couvert d'ovu-
les. Le fruit est une capsule à plusieurs
graines sans albumen. Les fleurs des Ijtri-

culariées sont, disposées *n grappes; elles

sontjaunes, Menés, 'violettes ou panachées,
mais rarement blanches.
Les Utriculariées sont très voisines des

Primulacées : ce sont des Primidacées à
fleurs irrégulières et à anthères unilocu-
laires. — Sf. Une utriculariée, une plante
quelconque de la famille des Utriculariées.

UTItlCULE(l.«<ric«/«»i, petite outre), sm.
Cellutejdu tissu/iellu-

laire des végétaux. (V.

Cellule.)
||

Petite po-
che remplie d'air, ser-

vant à maintenir à la

surface de l'eau les

feuilles de certaines

plantes.— Dér. Vtri-

culaire , utriculeux,

utricules utrieitleuse. Même fa-

mille : Utriforme.
UTRICULEUX, EUSE (utricule), adj.

Garni de petites outres ou petits sacs. (Bot.)

*UTIUFOIUIE (1. nier
,

génitif ulris,

outre + forme), adj. 2 g. En forme d'outre;

qui ressemble à une
outre.

* UVAIKE (du 1.

!/!)a,raisiu;,*y.Genre

de plantes dicotylé-

dones de la famille

des Anonacées,dont
une espèce, Yuvaire
trilobée [uvaria Iri-

loba), est un ar-
brisseau des pays
chauds, à feuilles alternes simples et sans
stipules. Ses fleurs, solitaires, régulières et

hermaphrodites, ont deux corolles d'un pour-
pre vineux très foncé. Les fruits de cette
plante, qui aux r.tats-IJnis est connue sous h;

nom &'as*imier,Ae monin.Ae papaw, sonteo-

UVAR1A TR1L0BA

Loupe du fruit.

mestibles, mais d'un goût, peu agréable. On en
prépare cependant, à Pittsburg, une liqueur
alcoolique obtenue par fermentation. Les
feuilles, pilées, ainsi que la pulpe des fruits,

servent à cicatriser les ulcères et elles hâtent,

dit-on, la maturation des abcès. Les graines
sont acres et, réduites en poudre, on les em-
ploie comme vomitif; elles servent aussi à dé-

truire les poux qui se développent sur la

tête des enfants.

*UVA-UnSI (ml. : raisin d'ours'), sm. Ar-
brisseau dicotvlédoné traînant, toujours vert,

appelé aussi busserole ou arbousier, raisin

d ours, de la famille des Ericacées ou Bruyè-
res, et que l'on trouve dans les Alpes et le

nord de l'Europe, en Asie et dans l'Amérique
du Nord.(V. Arbousier.) Son écorce sert, >ii

Suisse et en Russie, pour le tannage;
baies sont employées dans les ménages pour
faire des confitures. La médecine a dès long-
temps utilisé ses feuilles qui, rappelant par
leur conformation les feuilles du buis, ren-
ferment du tanin, de l'acide gallique, de la

gomme, un extractif amer et des sels à base
de chaux. Employées en infusion, les feuilles

d'uva-ursi ont été longtemps conseillées con-
tre les affections des voies urinaires et sur-

tout contre les calculs vésicaux; ou les em-
ployait à la dose de 2 à 4 grammes. Leur
usage est complètement abandonné aujour-
d'hui.

*UVE (1. ara, grappe de raisin), sf. Ovaire
en grappe. Ichtyol.)— Memefamille: Uvaire,

UVlfère, tict farine, unique, uvulaire, mette.
UVÉA ou OUVÉA (île), une des îles du

groupe Loyauté. (V. ce mot.)
UVÉE (I. uva, grain de raisin), sf. Nom

donné en anatomie à la masse pigmentaire
qui recouvre la choroïde et qui est formée
par la juxtaposition de cellules hexagonales
à gros noyau entouré de granulations pig-

mentaires. Ces cellules ont pour fonction

d'absorber les rayons lumineux après que
ceux-ci ont produit leur action sur la rétine.

Les individus dont la choroïde est dépourvue
d'uvée sont dits albinos; en même temps que
cette anomalie, on observe chez ces individus

d'autres symptômes qui ont été groupés sous

le nom d'albinisme. (V. ce mot.) — Dér.
Uvéite.
*UVÉITE [uvéc + sfx. médical Ue indi-

quant inflammation), sf. Inflammation de la

face postérieure de l'iris.

*UVETTE (dm. du 1. uva, raisin), sf.

Genre de plantes conifères qui produisent

des baies douces et comestibles.
||

Raisin
de mer, ou éphèdre.
*UVIFÈItE (1. uva + ferre, porter), adj.

S g. Qui produit du raisin.

ÏUVIFORME (1. uva, grain de raisin +
forme), adj. 2 g. Qui ressemble à une grappe
de raisin.

*UVIQUE (ACIDE). (V. Tarlrique.)

* UVULAIRE (1. uvula, petite grappe), sf.

Genre de plantes monocotylédones de la

famille des Colehicacées, composé d'herbes

indigènes de l'Amérique septentrionale etdes
parties montagneuses de l'Inde et delaChine.
Les deux espèces les plus intéressantes sont :

1° L'uvalaire de la Chine (uvularia sinensi.t),

dont la tige, rameuse, porte des feuilles alter-

nes, embrassantes, lancéolées et lisses; les

fleurs sont d'un rouge brun et réunies, au
nombre de 2 à 4, sur des pédoncules rameux
opposés aux feuilles. Cette espèce, qui se mul-
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tiplie à l'aatomae pu 1m racines, le cultive

en terra de bruyère, en orangerie ou M
pleine terre ;inv

oouvertora pen-
dant 1 1 1 1 v .

• i . )<

L'uvulairt i
ipnniiis ftewt
[iiru/iirm '/ntn-

diflora ,qui mi
feuilK's lessiles,

un peu ondulée*
à la basa et d'un
vcri tendrai Ses
Saura tont d'un
jaune clair; elles

sont solitaires el

naitienl sur des
pédoncules 00-

uvulaire posé* aux bou-
les. Cette espèce

se multiplie d'éclats el l'accommode de terre
île bruyère tourbeuse et fraîche.

uvi'i.k il. uvula : dm, da uva, frappa
de raisin] . sf. La luette.

t'Miitiixii'Miiniii; 1 1
.-

1 1
. . Ville du comte de

Middlesex Angleterre), sur laCoIneet leoa-
nalde Great.Tunction.Grand marché de grains.

IXELLOUUiMM, ville de l'ancienne

c.iiile, prisa pu Ce*** l'an M avant J. C;
m aujourd bui le l'uv d'Issolu .' Loi

* UXOR1BN, IBNNB u I IMT,
femme mariée), mij. Qui est du cota

femme : Neveux uxortou.
17. Jbam i'ikuuk) tn^o-i: aile

mand, auteur de roitim lyrique*, de l'Art

d'élrt toujowri ja ma didactique, al

d'Ode* tt Chanson»,
i /iii:k, khan du Khaptcha* I

qaiadonDéi 10m aux / : près).

Il domina un moment toute la \i

an US7, saccagea par vengeance Tt

. etc.

DSBBKSoa OUZBBGS, peuplade onralo-

altaJque du Turkestau établie dans U Russie
méridionale et dans le gouvarnemenl de To-
Imlsk. Ils mènent une vie nomade et guer-
rière, el parlent le turc oriental.

l'/.KI., U72 bah. Cli.-l. de c, arr. de
Loudéac Cotes du-Nord).
UZBHOHB, luniiiab. Ch.-l. de c,;u

Tulle (Corrèse), sur un mamelon escarpé au
pied duquel coule la Vésère. Sites pittoresques

aux enviions. Patrie du chirurgien Boyer,
Forges importâmes; papeteries; tanneries.

t/.i:s, 5393 hitb. S.-préf. «lu Gard, à
710 kilom. de Paria, sur l'Auzon ; ancien

lé. Ancienne cathédrale des xi« et

xii» si beau clocher. Soie, bonne-
terie, grains, vins, bulle d'olive. Au bs

la vil!., sonl tus étaient

conduite* 1 Nîmes par un aqueduc romain
passanl sur le pont dn «lard. A l'époque de
la Réforme, les habit isssrenl le

Mil lit prendre
r leM murailles. Osés est là

,

l'amiral Brueys et du peintre Sigalon.
l'/.i;s, nom d'une vicomte OU Vil

par l 'in lippe le Bel. Erigi n comté en

1483, en duché en 1588 en faveur d'Antoine de
Cruasol, vicomte d'i

en pairie en I.'I7J I rus

sol. due d'Usés, maréchal d elle a

donné à une fanai! dont
le duché cs| |,. |,|us aneien existant. Parmi
ses membre* on remarqua : Jai tjt

sol, surnomme : f des calvinistes,

moi i eu 1886, Uzcs
lieutenant général, mort en 1786, -• Uxès
(Aumami-Km.mam ta.

is7j ,hommc politique français,dé
— Uzès [Am&blb-Antoine-JacÛubs I

nubi. di Ou wol, duc d'), (1840-1878), fils du
précédent, député à l'Assemblée nationale
de 1871,

:

l% i- 1 1 lia w
Jim*

URt (CANTON D»)
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VUE DU GRAND CANAL

V [ve, suivant l'ancienne épellation; ve,

suivant la nouvelle] (sixième lettre de l'al-

phabet phénicien, représentant le mot vav,

<|ui signifie clou; elle est devenue, un peu
modifiée, la digamma colique; de ce dialecte

grec, elle est passée en latin et de là dans le

français [V.F et U]),sm. I.a vingt-deuxième
lettre de l'alphabet français et la dix-sep-

tième des consonnes, appelée autrefois u con-
sonne. C'est une consonne labiale aspirée.

Dans le passage du latin au français, la

consonne labiale V reste inaltérée au com-
mencement des mots : Kx. : Valcre a donné
valoir: venationem . venaison ; vanum, vain ;

venenum, venin; veritatem, vérité; vinum,
vin; vox, voix; vena, veine; veritatem, vé-
rité; verba, verbe; virtulem, vertu; etc.

Cependant cette règle présente des excep-
tions, savoir : 1» v se change quelquefois en
g, comme il le fait dans les langues celtiques
et germaniques : Ainsi : de Vespa, on a fait

guêpe; de vadum, gué: de vagina. gaine; de
vadium, gage; de viscus, gui; deVaseonem,
Gnsron. 2° v iuitial se change en b, trans-
formation qui se produisait déjà en latin et

a été signalée par les grammairiens latins :

Brebis vient de vervex (bl. berbix), bélier;

Vesontio, de Besançon ; Verzemonum.de Bar-
gemont.Z" V s'est changé en F dans vieil qui
a donné au français lois; et peut-être aussi
dans ilaeon,qvà suivant certains étymologistes

viendrait de vasculum. A l'intérieur des mots
V demeure généralement lorsqu'il est placé
entre deux voyelles. Ainsi /'rivolum a donné
frivole; gengiva, gencive: lavare. laver; le-

vure, lever; lixivia, lessive. Mais il tombe
d;ins un certain nombre de mois : aviolum
est devenu aïeul; caveola, geôle; pavonem,
paon; pnvorcm, peur; avunculum, oncle:

pllCVia, pluie. Au contraire, il a été intercalé
entre deux voyelles afin d'éviter l'hiatus dans
pouvoir, de l'infinitif barbare polere substitué
a poste; dans pleuvoir, de ptuere: dans gra-
vir, de gradin. En vertu du principe qui
défend en français l'accumulation des con-
sonnes, v médian tombe encore, lorsque, par
la syncope d'une voyelle, il se trouve devant
une consonne. C'est à cause de cette loi que
civ\i)itatem a donné cité; nav{i)gare, nager;
cav(e)a,cavja, cage;leva{ï)arium,levjanum,
léger. Il prend aussi quelquefois le caractère
de u voyelle : av{i)ca, bl. aura, a fourni oie;

av(\)cellu»i devenu aueellum. puis oiseau;
av(ia)struthio , autruche; nv(is) tarda, ou-
tarde. Cependant v persiste lorsqu'il pré-
cède r comme dans vivere, vivre. Il dis-

parait dans guénl, venant de vervactum,
qui a donné le bl. vevactum. Il demeure
aussi quand il vient après une consonne :

aâvocatum, avoué; adversarium, adver-
saire; aivenire, avenir; cervisia, cervoise;

malva, mauve; et se change quelquefois en

b lorsqu'il est placé après un r : corvellum,
corbeau; eurvus, courbe; il en est de même
après n dans involare. vx. fr. vmblcr (dé-
rober), emblée. A la fin des mots,v se trans-
forme en f. C'est ainsi que l'on a : brei de
brevis; eerl de cervus; neri de ncrvion;
griel de gravis; clet de elavem ; net de na-
vem; neuf de novus; œut de avum ; boetd de
bovem; vit de vivum ; saut de satvum : cap-
tii de caplivum. L'ancien français, imitant le

provençal, vocalisait ce v final précédé d'une
voyelle. C'est de la sorte que l'on a clou de
clâvum; Anjou de Andegavi; Poitou de Pie-

tavi.
|1
V, chiffre romain qui équivaut à S.

||

V. A., Votre Altesse.
||

V. E., Votre Excel-

lence, Votre Eminence.
||

V. M., Votre Ma-
jesté.

|| F. S., Votre Sainteté.
||
V sur les par-

titions de musique indique la partie du vio-

lon; il signifie aussi volti, tourne: V. S.,

volti subito, tourne subitement.
||
Dans les

livres de plain-ehant ou d'église, V ou ^
veut dire verset.

||
En imprimerie, V° si-

gnifie folio verso.
||
Dans le commerce, r c

signifie votre compte.
|| Va, notation du va-

nadium.
j|
V lingual, les deux rangées de pa-

pilles caliciformesqui se rencontrent à angle

aigu sur la langue.
|| V, os de la face infé-

rii'tire des vertèbres coccygiennes des cas-
tors, cétacés, etc.

l.VA I. vadere, aller). .'î c pers. sg. du prés,

de l'ind. de aller : Il va.
||

i!
c pers. sg. de
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l'impératif : Vu, won /ils, où te devoir t'a/i-

pettel ||
Sorte d'interj. signifiant courtiOY,

2.* va |« pars. ag. prei.de aU*r),m. La
vade, i certains jeux da cartes.

\ wsi DB-LA-HOUGUE (saint-),
8808 hab., commune du cant. de Quettehou,
an-, de Valognes i Manche : port al belle rade
sur la Manche. Bains dé mer, pèche dn ma-
quereau l't > 1 1 1 hareng,construclionda naTiree,

VAHRE. 2629 hab. Ch.-I. de c., arr. da
Castres (Tarn). Fabriques de laines, drapa,

VABRBSi 1 :;»M) liai... bourg de rare. al I

a kilom. S.-O. de Saint-Alîrique (Aveyron),

sur le Dourdoo ; ancien évècho (1319).

vacance (vacant,, .</'. Temps pendant
lequel uno fonclion, uno charge n est pas

remplie : La vacance du saint-riège, du
trône. — S/fil. Temps pendant lequel les

études soin interrompues chaque année dans
les écoles al les collèges pour donner du
repos aux écoliers : Les grandes vacances
ont lieu en août et septembre.

\\
Temps pen-

dant lequel les tribunaux ne jugent pas. —
KiQtA&Ql i-. Dans les deux dernières accep-
tions, on dit au sing. : Un jour de vacance.
VACANT, ANTE (1. vacantem, vide), adj.

Qui n'est.pas babil \ occupé, rempli : Chain lu -r

vacante. Lit vacant.
||
Qui n'est actuellement

rempli par personne '.{Emploi vacant. |l Qui
n'a pas de propriétaire : Biens vacants.

\\
Que

personne ne réclame : Succession vacante,
vacarme (holl. wach-arme, malheur au

misérable; Scheler y voit plutôt le mot ivak,

éveillé), .«h. Grand tapage de gens qui crient,

se querellent, t'ont du désordre.
VACATION (I. vacationem) , sf. Métier

«). ||
Chaque séance qu'uu homme de loi,

un expert consacre à l'examen d'une affaire :

Ce procès a exigé plusieurs vacations.
|;
Ho-

noraires qu'on paie aux gens de loi ou d'af-

faires : Le tarifrègle les vacations des archi-

tectes. 1|
Vacance d'un emploi, d'une charge :

Cette fonction est en vacation. — Sfpl. Va-
cances d'un tribunal : Chambre des vaca-
tions, chambre qui rend la justice pendant
les vacances des tribunaux.
VACCVla Baya de Plutarque), ville de l'A-

frique ancienne, près des frontières de N'umi-

die, qui fut ruinée par Métellus pour avoir

massacré une garnison romaine. C'est au-
jourd'hui Be/'a.

VACCARO (Andréa) (1598-1670), peintre

napolitain, dont le musée du Louvre possède

un tableau, Vénus pleurant la mort d Adonis.

VACCAJ (Nicolas) (1791-1818), composi-
teur dramatique italien dont l'ouvrage le plus

remarquable, Ciulielta e liomeo, a été joué
ily a environ 30 ans, à l'Opéra de Paris.

VACCÉENS, ancien peuple de la Tarra-
conaisc (Espagne), au S. des Cantabres; ch.-l.

Paient t'a.

i. *VACCIN,INE (1. vaccinum.de vache),

adj. Qui provient de la vache.
||
Qui se rap-

porte à la vaccine.

2. VACCIN [vacca, vache), sm. Liquide sé-

reux qui provientorigiuellementdes pustules

du cowpox naturel. Cette sérosité, inoculée à
l'homme, détermine alors la vaccine, ma-
ladie bénigne, inoculable, à pustules, qui le

met à l'abri de la variole pendant un temps
plus ou moins long. La partie active du
vaccin réside dans de Unes granulations vi-

sibles au microscope et qui ne prennent
iamats la forme de bacilles. Ces granulations

sont tuées par l'oxygène pur comprimé,
tandis que, mises longtemps en contact avec
l'oxygène de l'air, elles perdent de leur vi-

rulence. La chaleur agit de la même ma-
nière; aussi le vaccin envoyé dans les pays
chauds est souvent stérile. On se sert aujour-

d'hui, pour vacciner, tantôt de la sérosité des
pustules du vaccin humain, tantôt de celle

des pustules de cowpox artificiel, qu'on pro-
voque généralement par inoculations sur les

jeunes veaux. Dans le premier cas, on fait

la vaccination d'homme à homme, dile jen-
nérienne: dans le second cas, la vaccination

animale: mais la source initiale du vaccin est

toujours la même, le cowpox naturel, tantôt

humanisé, tantôt annualisé pour ainsi dire.

La vaccination jennérienne, ainsi appelée
du nom de son inventeur, Jeûner, est, au
point de vue de la prophylaxie de la variole,

celle qui donne les meilleurs résultats; mais
il faut, pour les obtenir, que le médecin vac-

einatèur, l'entoure de nombreuses précau
lions, Le vaccinifère doil être un enfant da
cinq su mois, ngoureui al an bonne Ranté
né de parents bien portant!, non syphili-

tiques, exempt lui nié la Lues analogues,
de maladie du cuir cberalu, etc. < In ne devra
se servir, en outre, que de la sérosité de
pustules qui ilalcnl de six a s, .pi joins au
plus, laissant de côté la lymphe de pustules
enflammées ou percées spontanément. Le
vaccin devra être transparent, sans mélange
de sang. Le vaccin humain conserve long-
temps sa virulence; aus-i peut-il être
cueilli, et employé pour des vaccinations

ultérieures. On le conserve soit dans des
tubes de verre capillaires qu'on ferme her-

métiquement à la lampe après les avoir
remplis de vaccin, soit sur des pointes d'ivoire
qu'on enduit de vaccin en les frottant sur les

pustules ouvertes
;
puis, après dessiccation,on

met le vaccin a l'abri de l'air an recouvrant
les pointes d'une couche de gomme arabique.

Le vaccin humanisé donne, dans ces con-
ditions, des résultais supérieurs à ceux du
vaccin animal ; malheureusement, il peut être,
parl'inrurie du vaccinateur, l'agent de propa-
gation de la syphilis; et d'ailleurs, il ne suffit

plus depuis longtemps déjà au nombre consi-
dérable des vaccinations quotidiennes. Aussi
le vaccin animal rend-il aujourd'hui les plus

Srands services. Moins actif que le pi.eé-

ent, il doit être inoculé à l'enfant sur uno
surface plus large, pour donner d'aussi bons
résultats. On choisira comme vacciDifères
des veaux âgés da plus d'un mois, en parfaite

santé, et nourris au lait et aux œufs crus
pendant toute la durée de la vaccine. On
recueillera la sérosité des pustules vers le

quatrième ou le cinquième jour, au moment
où se forme un liséré blanc, argenté, carac-
téristique. On obtient ainsi un liquide rougeâ-
tre, quon recueille dans un verre de montre
et qu'on additionne d'eau glycérinée pure.
L'émulsion, ainsi obtenue, est connue sous le

nom de pulpe (établissements de Bruxelles,
Weimar, Lancy), que l'on expédie également
dans des tubes capillaires (vaccin en tube) ou
sur des plaques-verres [taccin e/i plaque).
Les indications générales do l'emploi du
vaccin animal ont été nettement formulées

far A. d'Espine, qui a fait de la vaccination
objet de travaux intéressants. • Dans toutes

les vaccinations officielles, où le nombre des
individus à vacciner est considérable et où
la vaccination est obligatoire, la vaccine
animale est préférable à la vaccine humaine,
parce qu'elle rassure entièrement le public
contre la possibilité d'une infection syphili-

tique et parce qu'elle couvre ainsi la res-

ponsabilité soit de l'Etat, soit des médecins
vaccinateurs. Les médecins vaccinogènes
rendent, en outre, d'immenses services

comme pourvoyeurs de vaccin, dans toutes

les saisons de l'année, et particulièrement
peudant les épidémies de variole. 11 devient
de plus en plus difficile aujourd'hui do se

procurer un nombre d'enfants vaccinogènes
iuflisaut pour les vaccinations ordinaires;
et ce nombre est entièrement insuffisant au
moment des vaccinations en masse, néces-
saires en temps d'épidémie. » La vaccination
jennérienne est loin cependant de perdre ses
droits, et, ajoute le même auteur, « dans la

clientèle privée surtout, où le médecin peut
arriver à connaître d'une façon certaine la

santé des enfants vacciuifèrés et de leurs
parents, la vaccination de bras à bras con-
serve encore toutes ses prérogatives et doit
être préférée à la vaccination animale ».

||
Terme s'appliquant aujourd'hui, depuis les

belles découvertes de M. Pasteur, à tout
liquide dans lequel on a cultivé le microbe
d'une maladie contagieuse pour obtenir un
vaccin atténué capable de donner une ma-
ladie semblable, mais très bénigne, et pré-
servant d'une maladie plus grave. C'est

ainsi que l'on a le vaccin du charbon, du
rouget, du choléra des poules, de ta rage.
— Dél\ Vaccine, vaccinique, vacciner, vac-
ciné, vaccinée, vaccination, vaccinateur, vac-
cinatrice. vaccinable, vaccinal, vaccinale. —
Comp. Bevacciner, rarcinifére. raccinogène,

'•lie, vaccinirie, vaccinolde.
$VACCINABLE [vacciner], adj. *g. Qui

peut être vaccine.
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*VACCINAL, AU vacciner), adj. Qui
.nu. ni du • " oin Pi luil par la vaccin ;

Bouton vaccinal.
*VACCINATEl It, THICB former), g.

Celui, celle qui va.

vaccination de aocei'nei . tf. Inoou-
lad, n du vaccin dans l'onanisme. Cette
opération se trouve décrite, .l'apres Ilusson,
dans un vieil ouvrage sanscrit, la Smulii/a
Oranthana, ei elle n'était pas inconnue en
Perse al dans l'Amérique du Sud, d
Bruce et Humboldt. Les paysans de c. i

Comtés d Angleterre, ou le cowpox était lie

quant, na tardèrent pas a remarquée que les

personnes qui s inoculaient inoonsciemn
le mal, a la 111:1111. en trayant les vaches at-
ténues, étaient a jamais préservées de ta

variole; et c'est en se basant sur cette

croyance préservatrice du cowpox ai

la variole que l'un d'eux, plus hardi.

jami n Jcsly, cultivateur du Qloooestefshire,

pratiqua le premier, en 177V, l'inoculalioii

du cowpox sur sa femme et sur ses deux
fils; toutefois, c'est le médecin anglais

Edward Jennrr qui doilétre regardé connue
le vrai fondateur delà vaccination ; car c'est

lui qui l'édifia sur des basas scientifiques

incontestables et fut le vulgarisateur de ce

préservatif puissant contra une maladie qui

faisait, surtout à cette époque, de 1res grands
lavages. Après avoir inoculé la variole sans
résultat, sur des individus atteints aceidcn-

tellemcnt de cowpox, Jcnner fit la première
vaccination officielle le U mai 17'lti, sur un
gaivon de huit ans, à qui il iuocula plus tard

la variole sans succès : le vaccin qui servi!

à cette première vaccination provenait d'une

femme qui s'était inocule la cowpox, en
soignant des vaches malades. V. le cul-de-

lampe de la lettre .1, t. Il, p. 193. lieux ans
plus tard, parut le traité M Jenner. enrichi

de nouvelles observations ; et de celte époque
date la pratique de la vaccination dans le

monde entier. Les succès remarquables du
début furent, au milieu de ce siècle, rem-
placés par le retour d'épidémies varioliquee

occasionnant un grand nombre de morte,

faite qui démontrèrent l'immunité vaccinale

limitée à nu certain nombre d'années et la

nécessité des revaccinations. Au début, On
n'employait que le vaccin humanisé dil jrn-

nérien, niais quelques cas de transmission

de la syphilis par le vaccin humanisé, et les

besoins toujours croissants du virus lurent

le point de départ de la vaccination dite

animale, dans laquelle on se sert de vaccin

provenant de cowpox obtenu artificielle-

ment. Depuis la découverte mémorable da
Jenner, bien d'autres questions, soit théori-

ques, soit pratiques, ont été soulevées : on
les trouvera indiquées au cours des différente

articles: Van in i, Vaccination et Vaccine.

Aujourd'hui, admise sans conteste, la vac-

cination favorisée, très développée en Fraie a

et exigée dans la plupart de nos adminis-

trations et services publics, a été rendue
obligatoire dans beaucoup de paya, notam-
ment en Bavière, en Suéde, ni Danemark,
en Angleterre (vaccination-ertensiin act,

1853), et en Allemagne par la loi du I" avril

lS7a, qui exige la vaccination de ton

enfants avant la lin de la première année, et

la revaccination dans le cours de la dou-

zième année.
A quel moment doit-on vacciner les en-

fants? Dans un milieu où règne la variole,

la vaccination s'impose immédiate, qui

que soient d'ailleurs les conditions dans les-

quelles so trouve l'enfant ou la personne a

vacciner. Quand rien ne presse, au conn
et que l'on peut choisir le moment favo-

rable, il faut s'entourer de toutes les con-

ditions de réussite désirables. On vacci

donc l'enfant vers le troisième ou le qua-

trième mois, au printemps ou à l'automne,

et on aura soin de ne vacciner que des en-

fants bien portante, surtout dans les hôpi-

taux, où des complications sont plus faci-

lement possible érytipele . pnlejrmon ,

eczéma, etc.). La preiuièro revaccination

aura lieu entre douze et quinze ans. et à par-

tir de cette époque une sage prévoyance dicte

une revaccination tous les huit ou dix ans.

Ile nombreux procédés de vaccination ont

été proposés (massage, injections hyp'

81
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miques, vésieatoires, piqûres, etc.). Le ma-
nuel opératoire le plus usité est le suivant :

Après avoir lavé avec une solution anti-

septique le bras du vaccinifére et de la per-

sonne à vacciner, on ouvre les pustules vac-

cinales par de petites piqûres superficielles

faites avec une lancette en fer de lance
;

puis, prenant une lancette ordinaire que l'on

aura eu soin de faire flamber au préalable à

la flamme d'une lampe à alcool, on recueille

une gouttelette de vaccin sur chaque face

de la lancette. On saisit le bras de la per-

sonne à vacciner avec la main gauche, on
tend la peau du bras un peu au-dessus de
l'insertion inférieure «lu muscle deltoïde, et

l'on fait deux ou trois scarifications très su-

perficielles qui ne doivent provoquer aucun
écoulement sanguin. Si l'enfant porte un
naevus, les scarifications devront être faites

en ce point, car elles ont été proposées
comme moyen thérapeutique contre eux. On
pratique, en général, l'opération successive-

ment au bras gauche et au bras droit, et le

médecin doit avoir soin de rendre ses in-

struments complètement aseptiques après
chaque vaccination. La vaccination d'animal
à homme ne diffère nullement, quant au
manuel opératoire, de la vaccination de bras
à bras que nous venons de décrire.

La vaccine est la conséquence de la vac-

cination (V. Vaccin 2) qui constitue actuelle-

ment la principale cause d'immunité de la

variole. L'immunité que confère la vaccine

est moins complète que celle que donne une
première atteinte de variole ou l'inoculation

de la variole elle-même, souvent dange-
reuse, d'ailleurs. Elle est également moins
durable, et si, dans certains cas, elle peut
se prolonger pendant toute la vie, il faut

avouer qu'en général elle ne dépasse pas
huit à dix ans. Très meurtrière au xvin e siè-

cle, où elle était parvenue à son maximum
d'intensité, la variole est aujourd'hui une
maladie beaucoup moins fréquente, beau-
coup plus iuoffensive, et cela grâce à la vac-
cination : c'est ce qui résulte de l'étude des
statistiques, qui prouve que plus la vaccina-
tion est rendue rigoureuse dans un pays,
plus la variole devient rare et bénigne.
La vaccination pratiquée pendant l'incu-

bation d'une variole a-telle quelque influence
sur l'évolution de la maladie? On l'a recom-
mandée sous forme d'injections hypoder-
miques et elle ne doit pas être négligée,
quoique cependant son action semble dans
ces cas assez limitée.

Aujourd'hui on inocule aux bétes à cornes
le charbon, bactêridiea atténué par la mé-
thode pastorienne. Cette opération ne déter-
mine que très rarement une maladie mor-
telle; dans la généralité des cas, elle cause
une maladie bénigne qui confère à l'animal
inoculé une immunité complète, surtout si

l'on a soin de le vacciner tous les ans avec
un virus de moins en moins atténué. Cette
opération rend chaque année de grands ser-

vices aux agriculteurs, notamment à ceux de
la Beauce, et prend de jour en jour une fa-

veur plus grande. (V. Charbon, Microbe.)
vaccine lvaccinfi), sf. Affection générale

provoquée chez l'homme par l'inoculation
d'un virus dit vaccin, et dont les signes les

plus constants restent localisés au point
d'inoculation. Bénigne en elle-même, non
contagieuse, mais inoculable, elle a pour effet

de préserver de la variole, ou du moins d'en
atténuer les dangers. Toujours consécutive
à une inoculation du vaccin chez l'homme,
elle existe à l'état naturel dans l'espèce bo-
vine, et particulièrement chez les vaches, où
elle a été décrite sous le nom de cowpox;
on la retrouve aussi primitive dans l'espèce
chevaline sous le nom de horsepox. L'his-
toire de la vaccine humaine étant intime-
ment unie au cowpox et au horsepo.r, dont
elle dérive, doit donc être précédée de celle
de ces deux affections.

I. Cowpox. — Maladie rare, le cowpox
naturel n'a été observé que chez la vache, et
on l'a note dans tous les pays de l'Europe,
en Asie, dans l'Amérique du Nord et dans
l'Amérique du Sud. Activement recherché
après les premiers travaux de Jenner, on le

délaissa dès que le vaccin jennérien (vaccin
provenant de l'homme) remplaça le vaccin

animal, jusqu'en 1825, époque où l'on dis-

cuta vivement la dégénérescence du vaccin
humanisé. On retrouve alors le cowpox na-

turel un peu dans tous les pays, mais no-
tamment en Angleterre (travaux de CeelyJ,

et en France, où la première découverte du
cowpox naturel fut celle du cas de Passy,

resté célèbre (travaux de Bousquet, 1836 .

Spontané, le cowpox siège au pis et sur les

trayons de la vache. L'éruption est formée
d'un nombre relativement peu considérable

de pustules, rarement plus de 20. On re-

marque d'abord une période de rougeur,
puis le point rouge s'indure et il se forme
une vésicule qui arrive à maturité au bout
de cinq ou six jours, présentant à sa base
une induration caractéristique. Les dimen-
sions de la pustule varient de celles d'une
lentille à celles d'un pois. Elle laisse couler
lentement, et après plusieurs scarifications,

une sérosité un peu visqueuse, claire, qui

est le virus vaccin dans toute son activité.

La dessiccation de la pustule ne commence
que vers le huitième ou le dixième jour. La
croûte, épaisse et brunâtre, tombe dans la

troisième semaine, laissant une cicatrice

ronde ou ovale. Ces signes locaux peuvent
s'accompagner de symptômes généraux qui

se bornent généralement à une lièvre modé-
rée, de l'inappétence et de la torpeur, phéno-
mènes qui ne durent que cinq à six jours. On
a produit artificiellement le cowpox dans la

race bovine par des inoculations faites avec
le vaccin du cowpox naturel, et ces essais ont
aussi bien réussi sur les taureaux, les veaux,

les génisses et les boeufs que sur les vaches,

seules atteintes par le cowpox naturel. Une
première inoculation entraine comme effet

de rendre l'animal réfractaire à une nouvelle
inoculation. Le cowpox artificiel peut eue
produit également par l'inoculation aux ani-

maux du vaccin humain, et cette opération,

connue sous le nom de rétro-vaccination, a

été préconisée comme devant combattre la

dégénérescence du vaccin et augmenter sa

virulence, opinion qui fut vivement combat-
tue, surtout par M. Chauveau, dans son im-
portant travail sur « la vaccine originelle ».

« On a. dit-il, souvent recommandé, pour
donner une nouvelle vigueur au vaccin hu-
main, dit jennérien, de le rapporter sur une
vache et de l'y cultiver par des inoculations

successives. Ketrempe-t-on ainsi le virus?

Je n'en crois rien, car la vaccine, entretenue
constamment dans la même espèce, y subit

une sorte d'acclimatement qui contribue au
succès de la culture indéfinie du virus. »

IL Horsepox. — Fréquent en Angleterre

du temps de Jenner, noté en Italie, en Da-
nemark, plus rarement en Angleterre, assez

souvent en France, le horsepox a été long-
temps confondu dans une même description

avec le javart (nécrose des tissus cartilagi-

neux de la région digitale du cheval) et en
a été nettement séparé par Jenner et son
élève Loy (1802). Il est essentiellement con-
stitué par un exanthème bénin localisé aux
pieds ou au pourtour des lèvres et des nari-

nes sous forme de nodosités qui s'emplisseut

de sérosité et arrivent à maturité vers le

huitième ou le dixième jour. En se rompant,
ces pustules donnent une sérosité visqueuse,

jaunâtre, qui, inoculée sur un autre animal ou
sur l'homme, reproduit la maladie, donnant
chez le premier le horsepox artificiel, déter-

minant chez le second la vaccine par éijuina-

fion, qui donne d'aussi bons résultats que la

vaccination, au point de vue de la prophy-
laxie de la variole, mais ne sera jamais em-
ployée; car : 1° elle détermine souvent une
réaction inflammatoire trop violente chez les

enfants; 2° elle constitue un danger par la

fréquence, chez le cheval, de la morve, ma-
ladie essentiellement inoculable et souvent
difficile à différencier du horsepox.

III. Vaccine humaine. — La vaccine
n'existe pas chez l'homme à l'état naturel,

et elle est toujours sous la dépendance de
l'inoculation dans l'organisme d'un virus qui
provient originellement du cowpox ou du
horsepox, soit directement, soit après avoir été
cultivé plus ou moins longtemps sur l'homme
(vaccine jennérienne). Un sujet peut rarement
être réfractaire à deux ou trois inoculations,

et les insuccès doivent être mis, en général,

sur le compte d'un manque opératoire ou
sur la mauvaise qualité du vaccin, à moins
que le sujet n'ait été antérieurement ou vac-

ciné ou varioleux; et encore faut-il que la

vaccination ou la variole ne remonte pas à
une date plus ancienne que dix ans.
Immédiatement après la vaccination, on

observe une rougeur qui disparait à la fin

du premier jour; au quatrième jour, on voit

apparaître au point d'insertion une tache qui,

d abord papuleuse, se transforme au sixième
jour en une vésicule qui atteint sa maturité
du septième au huitième jour : blanche, na-
crée , à bords festonnés , elle est entourée
d'un liséré rouge et donne issue à un liquide
clair, un peu filant, par la piqûre. Puis, au
huitième jour, la vésicule perd sa transpa-
rence et devient pustule. En même temps,
la réaction inflammatoire s'opère (rougeur
de la peau, tuméfaction des ganglions axil-

laires) et ces phénomènes, diminuant vers
le neuvième ou le dixième jour, ont totale-

ment disparu vers le treizième ou le quator-
zième. Le onzième jour, la dessiccation com-
mence : on note une [croûte brunâtre qui se

dessèche, tombe petit à petit, laissant une ci-

catrice indélébile. Pendant cette évolution de
la pustule vaccinale, il n'est pas rare de noter
un peu de fièvre (à maximum au huitième
jour), quelques nausées, de la courbature,
de la céphalalgie, de la diarrhée, exception-
nellement des convulsions chez les enfants.

Telle est la marche habituelle de la vac-

cine : son traitement dans les.casoù la réac-

tion fébrile est assez intense comportera le

repos au lit, une diète légère, des lavages et

des soins hygiéniques.
A côté de ces cas types de vaccine, de

beaucoup les plus fréquents, on a noté : des
vaccines latentes, dans lesquelles la période
d'incubation se prolonge au delà de deux à
trois jours; des vaccines sans éruption, se

traduisant par l'immunité vaccinale et vario-

lique communiquée au sujet inoculé ou bien
par quelques symptômes généraux ; des vac-
cines yënéralisées par auto-inoculation le plus

souvent. Chacune de ces variétés est suscep-
tible d'ailleurs de complications qui peuvent
tenir au virus vaccinal lui-même, à la prédis-

position individuelle ou à une autre maladie
infectieuse inoculée par la vaccination. Nous
citerons, parmi ces complications : la roséole,

variole vaccinale, sorte de rash pseudo-
exanthématique qui débute autour des vési-

cules et se généralise sur tout le corps; la

miliaire vaccinale, plus rare; le pemphigus,
qui apparaît surtout chez les enfants cachec-
tiques; \'impélif/o, l'eczéma, Vecthyma, la

furonculose, la septicémie vaccinale, et ï'éry-

sipète vaccinât, qui est l'accident le plus re-

doutable de la vaccination. Enfin, dans
certains cas, très peu nombreux, il est vrai,

mais suffisants pour avoir attiré l'attention

des sociétés médicales, on a noté la trans-
mission de la syphilis du vaccinifére au
vacciué, se caractérisant par le développe-
ment d'un chancre sur la pustule infectée.

Toutes ces complications ne sont heureu-
sement qu'exceptionnelles, et la vaccine est,

de toutes les affections, une des plus béni-

gnes. Ses effets et son histoire ont été l'objet

d'une étude spéciale à l'article Vaccination.

VACCINE, ÉE (p. p. de vacciner), adj.

Qui a reçu l'inoculation du vaccin : Enfant
vacciné. — Subst. Les vaccinés.

*VACCINELLE (dm. de vaccine), if.

Eruptions cutanées pustuleuses ayant l'as-

pect du bouton vaccinal. (V. Vaccinide.)

Irruptions vaccinales concomitantes à un dé-

but de variole et qui sont à la vaccine ce que
les varicelles sont à la variole.

VACCINER (vaccin), vt. Piquer la peau
d'un enfant, d'un homme avec une lancette

chargée de vaccin pour lui communiquer la

vaccine et le préserver de la variole : Les

enfants qui fréquentent les écoles doivent cire

vaccinés.

* VACCINIACEES ou *VACCINIÉES (I.

vacciniunù, sfpl. Famille de végétaux dico-

tylédones composée d'arbrisseaux ou de
sous-arbrisseaux qui vivent clans les contrées
tempérées et froides de l'hémisphère septen-
trional. Les espèces que l'on rencontre sous
les tropiques ne se trouvent que sur les

montagnes, à une certaine altitude au-dessus
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du niveau des mers. Leurs feuilles sont al-

tornes, simples, entières ou dentées, el qu»']-

quefois coriaces ; cltei certaines espèces, elles

sonl persistantes et présentent sur leur face

inférieure des glandes noire-;. Leurs Heurs

sont solitaires ou reunies en grappes. I

oune d'elles se compose d'un calice gamosé-
pale implante sur les bords d'un réceptacle

peu évase. La corolle gamopétale a talonne
d'ungrelol et .-m limbeprésentequatrelobes.
L'androoée est composé de deux «ertioilles

ilo chacun quatre étamines, et alternant avec

RACE PARTHLSAISC

RACE CI1AROLA1SE

RACE OAROmMISS

les pièces do la corolle; elles sont, du reste,

insérées sur les borda de !a coup.. récepte-
culaire. Les antl |lli 80

prolongent supérieure ni en un tube ouvert
a son extrémité. Le pistil est formé d'un
ovaire Infère, surmonté d'un style dont lo

soin i l'élargit et est divise par quatre tu-

bercu]— ii 'maii,|ues. L'oi :nre;, quati i

Superposées aux divisions de la corolle. I laus

l'angle interne de chaque loge se trouve un
placenta chargé d'ovules aualropes. Le fruit

est une lui.- portanl supérieurement les vus-

race AUTERONATE

RACE LIMOUSINE

RAOS M. s vosul

s

tiges des enveloppes florales ; il renfermo
rainée à albumen charnu entourant

l'embryon, La dubOI* des \ seciniées i

voisine de celle des BricinéM, puisque quel-

ques i.i une simple section

ne cette I. (nulle. V. I - >'/'. Une
vacciniacée ou une vacciniée, une plamo
quelconque de la famille des '.

tVACCINIDB [vaccin i Hg. iTîo«, forme ,

sf. Éruption de pustules ou de tache* :

(pu apparaissent sur la peau. La rao
se produit quelquefois après une vaccina-

RACE FI.AMAM i:

nui: luuss

RACE HOLLANDAISE

DIFFÉRENTS TYPES DE VACHES
IOR1UXDI

tion et est le résultat de l'action du virus

vaccinal sur l'économie tout entière. — On a
a dit. aussi Vaccinoidg.

VACCINIEK (1. VOCCimum), -im. Genre de
plantes dicotylédones de la famille des Vac-
ciniées, voisine des Kncaeécs, composé
d'arbustes à feuilles alternes et persistantes

et que l'on trouve dans les contrées de l'Eu-

rope centrale ot septentrionale, dans le N.
de l'Asie et de l'Amérique. Les espèces les

plus intéressantes de ce genre sont : 1° lo

vacànier myrtille ou airelle, encore appelé
abrétier, abret noir (V. Airelle et Myrtille);

2° le raccinifr de» marais [vacetnium uligi-

notum . qui croit dans les tourbières du X.
de l'Europe et produit des fruits moins es-

timés que ceux de l'espèce précédente, mais
qui, néanmoins, sont employés aux mêmes
usages. Les feuilles de ces deux espèces sont

tombantes. 3°Le vaccimerponctué (vacetnium
vilis idœa) est indigène, mais ses feuilles,

luisantes, d'un vert foncé en dessus, présen-

tent sur leur face inférieure une multitude
de petites glandes noires. Les fleurs, dispo-
sées en grappes courtes et penchées, sont
blanches ou
rosées. Cette
plante, appe-
lée encore vul-

g a i remen t

abret rouge,

faux abrétter,

est rare aux
environs de

Paria , où on
la rencontre
dans les bruyè-

res et les bois

montucux. 4°

Le vacetnium
arcto-ttaphy*
lux, vulgairement appelé airelle raitin-d'ourt,
originaire du Caucase et de l'Amérique, est

un arbrisseau toujours vert, dont les fleurs,

réunies en grappes, sont blanches ou rosées;
le fruit est bleu et bon à manger. Outre ces
espèces, on en cultivait naguère d'autres,
originaires de l'Amérique du Nord, niais

elles ont été délaissées pour les noires. Du
reste, les vaccinium sont des plantes difficiles

à cultiver; on a beaucoup de mal à le

produire de marcottes ou de graines, et elles

vivent peu de temps. Elles demain!, nt une
exposition fraîche et ombragée, et un sol fait

de terre de bruyère mêlée de terreau. —
Di'i*. Vaeciaièti ou taccfniai
*vai:(.imii:iii; vaccin 2 + 1. ferre, por-

ter), ailj. S g. et s. Qui produit, qui fournit lo

vaccin : Chenil, genitte, enfant rueciniferes.

tVACCINIQUE vaccin 1 . adj. t g. Qui
vient de la vache.

j| Acide vaceinique,o\t\»%u
par saponification du beurre.
tVACCINOGBNE rm-cm t + g. ysvviv,

produire), adj. t g. Qui produit le vaccin.
VACHE (1. oneca), sf. La femelle du tau-

reau, qu'on élève comme animal domestique,
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principalement à cause des produits alimen-

taires comme lait, beurre, fromage qu'on en
tire. Les races de vaches laitières se rencon-

trent surtout dans les pays humides du N.
de l'Europe, principalement dans le voisi-

nage de la mer; elles ont la respiration

moins active que les autres races. La meil-

leure de toutes les races laitières est la race
hollandaise. En France, les vaches laitières

sont, par ordre de mérite : la flamande, la

not-mande, la bretonne qui fournit beaucoup
de beurre, la comtoise et l'ardennaise. En
Angleterre, la race d'Alderney ou des lies de
l'archipel Normand et celle du comté d'Ayr

;

en Suisse, les races de Schwytz et de Fri-

bourg. Les signes auxquels on reconnaît une
bonne vache laitière sont do deux sortes :

les signes généraux et les signes locaux.
Parmi les premiers, or. range ceux que four-

nit la physionomie. Une bonne vache lai-

tière doit, tout en conservant les caractères
de su race, différer autant que possible du
mâle ; elle doit être douce, se laisser toucher,
rechercher même les caresses et s'avancer
pour vous flairer lorsqu'on l'approche; elle

doit avoir la poitrine large et bien dévelop-
pée; son pis, volumineux, doit être flasque
dès qu'où l'a traite. Les signes locaux sont
donnés par les mamelles, les veines, la peau,
les poils. Les mamelles, au nombre de qua-
tre, constituent le pis, celui-ci doit être
volumineux et peu charnu. Lorsqu'une vache
est très bonne laitière, ses quatre trayons
sont longs, gros et très souples, cependant
les deux antérieurs doivent être un peu plus
grands que les deux postérieurs. C'est aussi
lin bon signe quand, outre les trayons ordi-
naires, le pis en présente deux ou trois ru li-

mentaires. La peau qui enveloppe les ma-
melles doit être très ample, fine et très
plissée. Les veines de l'abdomen donnent un
signe beaucoup plus certain. Celles qui cou-
rent sur le ventre sont les veines lactées;
elles apparaissent à l'angle antérieur et ex-
terne du pis et se dirigent vers la poitrine.

Chez les bonnes laitières, elles sont grosses,
anguleuses et pour ainsi dire variqueuses.
Les trous par lesquels elles pénètrent dans
le corps de l'animal, et que l'on nomme
portes du lait, sont larges. Les veines du pis

doivent être volumineuses et. flexueuses;
celles que l'on appelle veines du périnée ne
sont bien développées que chez les bonnes
vaches. Un dernier signe local est fourni

par ce que l'on nomme épi ou écusson. C'est

la surface plus ou moins étendue et couverte
de poils dirigés de bas en haut, qui se trouve
vers le périnée, en arrière du pis. Les vaches
chez lesquelles l'écusson est très ample et

bien diveloppé sont généralement bonnes
laitières.

||
Le plancher des vaches, la terre

ferme par opposition à la mer et sur laquelle
on voyage avec plus de sûreté. — Fig. Parler
français comme une vache espagnole, cor-
ruption de parler français comme un Basque
ou une Basque espagnole, parler très mal le

français. — Fig. La vache est à nous, nous
sommes sûrs de réussir.

[|
Vache à lait ou

vache laitière, celle qui donne journellement
une grande quantité de lait. — Fig. C'est une
vache à lait, c'est une source de continuels
et importants profits.

|| La chair de la vache,
dont la qualité égale quelquefois celle du
bœuf. — Fig. Manger de la vache enragée,
mener une vie de privations et de fatigues.

||
Cuir fait avec la peau de la vache : Des

souliers de vache.
||
Sorte de berceau d'osier

recouvert de cuir qu'on met par-dessus cer-
taines voitures.

|| Le couvercle en cuir qui
ferme le grand coffre de l'impériale des di-
ligences.

||
Placer un canon en vache, le ser-

rer le long du bâtiment. (Mar.)
||
Nœud de

vache, nœud plat manqué.
||

Pile ou meulon
de sel.

||
Vache biche, le bubale.

||
Vache

bleue, l'antilope bleue ou le nilgau.
||
Vache

grognante ou de Tartarie, le yak.
||

Vache
blanche, l'antilope cervicapre.

||
Vache ma-

rine,le morse.
||
Branloire d'un soufflet dans

les forges.
||
Cadre ou carré en bois servant

au battage des grains dans une grange.
||

Vaches, cordes qui arrêtent le train de la
presse mécanique. (Impr.)

||
Arbre à vache,

le galactodendron.
||
Blé des vaches, le mé-

lampyre.
||

Vache à Dieu, la coccinelle.
||

Nom d'un coléoptère appelé aussi anthophage

vache. — Déi'. Vacher, vachère, vacherie;
vaccin 1 et 2, vaccine (adj.) et vaccine (s.).

VACHE (puy de la), altitude 1170 mètres.
Volcan du département du Puy-de-Dôme,
remarquable par son immense cratère.

VACHER, EUE (vache), s. Celui, celle

qui mène paître les vaches et qui les garde.
VACHÈHES, torrent des Hautes-Alpes,

affluent de la Durance, près d'Embruu.
VACHERIE [vacher), sf. Étable destinée

à loger les vaches.
||
A Paris, établissement

où 1 on nourrit des vaches dont on vend le

lait au public.

VACHEROT (Etienne), écrivain et philo-
sophe français contemporain, né en 1809. Di-
recteur des" études à l'Ecole normale pendant
l'administration de Victor Cousin, il suppléait
en 1839 ce dernier dans sa chaire de la Sor-
bonne. Son Histoire critique de l'école d'A-
/ej;anaVîe(18i6-18ol) futl'objet d'une ardente
polémique entre le Père Gratry, aumônier de
l'École, et M. Vacherot; cette polémique eut
pour résultat la démission forcée de ce der-
nier. Plus tard, un écrit sur la Démocratie
(1859) lui attirait une condamnation à trois

mois de prison et la privation de ses droits

politiques, maintenue jusqu'en 1870; mais,
en 1868, l'Académie des sciences morales et

politiques lui donnait le fauteuil deVictor Cou-
sin. Les élections du 8 février 1871 l'en-

voyèrent à l'Assemblée nationale, et il fut un
des trois députés de Paris qui acceptèrent les

préliminaires de paix; il siégea au centre
gauche, soutint d'abord M. Thiers, puis se

rallia au ministère de Broglie. Après la sé-

paration de l'Assemblée, il reprit sa collabo-
ration assidue à la Revue des Deux Mondes,
et continua d'écrire dans diverses feuilles

politiques ou littéraires. M. Vacherot a pu-
blié un grand nombre d'ouvrages critiques

de philosophie.
VACHETTE (dm. de vache), sf. Cuir de

petite vache.
||
Nom vulgaire de la lavan-

dière, oiseau.

VACIET (dm. du 1. vaccinium), sm. L'ai-

relle myrtille. (V. Vaccinier.)
||
Le muscari

commosum ou muscari chevelu. (V. Muscari.)
VACILLANT, ANTE (vaciller), adj. Qui

oscille, branlant, chancelant : Lumière,
échelle vacillante. — Fig. Qui n'est pas
ferme; inconstant, irrésolu : Santé vacil-

lante. Esprit vacillant.

VACILLATION (1 . vacillationem), .'/'.Mou-

vement de ce qui vacille.
|| Oscillation : La

vacillation de la lumière. — Fig. Variation,
irrésolution : On blâme la vacillation de ses

opinions.

VACILLATOIRE (du 1. vacillare, va-

ciller), ad/. S g. Qui est de la nature de la

vacillation. (Néol.)
VACILLER (I. vacillare), vi. Osciller,

branler, chanceler : Cette lampe vacille.
||

Mal prononcer un mot ou prononcer un mot
pour un autre : Sa langue vacille. — Fig.

Etre changeant, irrésolu, incertain : // va-
cille dans ses réponses. — lier. Vacillant,
vacillante, vacillation, vacillatoire, vacillité.

VACILLITÉ (vaciller), sf. Propriété de
ce qui vacille.

VAÇOUS ou VASOUS (les), dieux ou gé-
nies de la mythologie brahmanique immé-
diatement inférieurs à Brahma. Au nombre
de huit, ils régissent chacun les huit régions
de l'univers : Indra, le dieu de l'air et du
jour, à l'Est; Jama, le génie de la mort et

le dieu des Enfers, au Sud ; Nirouti, le chef
des mauvais esprits, au Sud-Ouest; Agni, le

dieu du feu, au Sud-Est; Pratcheta ou Va-
rouna, le génie suprême du ciel, des eaux et

le dieu de l'Océan, à l'Ouest ; au Nord, Paou-
lastia, le génie qui avait la garde des trésors

enfouis dans le centre de la Terre ; au Nord-
Ouest, Marouta ou Pavana, le roi de l'air,

des vents et des odeurs; enfin, au Nord-Kst,
Içania, l'incarnation de Siva.

VACQUERIE (Auguste), littérateur fran-

çais contemporain, né en 1819. Disciple de
l'école romantique.il débuta comme critique

dans les journaux le Globe et l'Époque; après
la révolution de 1848, il collabora avec assi-

duité à l'Evénement, qui disparut peu de
temps après. En 1869, il contribua, avec
Paul Meurice et les fils de Victor Hugo, à
la fondation du Rappel, dont il devint le

rédacteur en chef. M. Vacquerie a publié

des ouvrages littéraires de divers genres :

entra autres, pour le théâtre, le mélodrame
de Tragaldabas , le drame des Funérailles
de l'honneur, et Jean Baudry, comédie ; un re-

cueil d'articles, Profils et Grimaces; etc., etc.

Sa dernière œuvre, parue en 1890, est Fit-

tara, poème seénique plein d'imagination.
VACUISME (du 1. vacuum, vide), sm.

Système des physiciens qui admettaient le

vide dans la nature.

VACUITÉ (1. vacuilatem .de vacuus, videl,

sf. L'état d'une chose vide : La vacuité de
I estomac.

VACUOLE (1. vacuus, vide), sm. Petit

vide qui existe dans un corps.

VACUUM (ml. : vide), sm. Espace sans
matière. — Dél*. Vacuisme, vacuité, vacuole.
— Même famille : Vagin, gaine, etc. ; va-
gue 3. etc.; vain, vaine, etc.

VADE [vad'] (ital. vada , qu'il aille), sf.

La somme que met à certains jeux de cartes

le joueur qui ouvre le jeu. — Fig. Quote-
part, mise.
VADÉ (Jean-Joseph) (1720-1757), poète

burlesque français qui inventa le genre dit

poissard, ou imité du langage des halles.

C'est dans ce style qu'il a écrit la Pipe cassée,

poème épi-tragi-poissardi-héroï-comic/ue, les

Lettres de la Grenouillère, les Ban (ptets pois-

sards. Vadé est aussi l'auleur de fables,

d'opéras comiques, de comédies-vaudevilles;
et, en 1749, il fit jouer au Théâtre-Français
la comédie en vers les Visites du jour de l'an.

VADE-IN-PACE (ml. : va en paix), sm.
Prison pour les moines dans l'intérieur d'un
couvent.
VADEMAN'QUE (vade + manque), S7n.

Diminution des fonds d'une caisse.

VADE-MECUM [va-dé-mé-come] (ml. si-

gnifiant va avec moi), sm. Toute chose qu'on
porte ordinairement et commodément sur
soi.

||
Petit livre de connaissances usuelles

et indispensables que l'on porte toujours sur
soi : Le vade-mecum des architectes.

VADIUS, personnage des Femmes sa-

vantes, comédie de Molière.
VADROUILLE [ i.l mouillés! (r) , sf.

Tampon en laine fixé à un long luutirlic pour
le nettoyage des bateaux ou dos vaisseaux.

VADÙZ, 1600 hab., capitale de la prin-

cipauté de Lichtenstein, près du Rhin, au
S.-O. de Brégenz.

V.E.IOVIS. (V. Yejocis 2.)

V.ESTERAS, 3 500 hab. Ville de Suède,
ch.-l. du làn de ce nom, sur le lac Mœlar.
En 1544 s'y tint la diète qui constitua la

Suède en monarchie héréditaire.

VA-ET-VIENT (va-et-vient), sm. La par-

tie d'une machine qui exécute continuelle-

ment un mouvement d'allée et venue en
ligne droite.

||
Mouvement de cette nature.

||
Allées et venues incessantes : C'est un va-.

el-vient continuel dans cette maison.
||
Sorte

de petit bac pour passer une rivière.
||

Cor-

dage dont on s'aide pour communiquer de
la terre avec un navire au moyen de petites

embarcations.
*\JE VICTIS! (mots latins : malheur aux

vaincus!), expression venue du latin et dont
l'énergique concision symbolise la loi injuste

du plus fort. — Après la néfaste journée
d'Allia (390 av. J.-C.) où, à 15 kilom. N.-E.

de Rome, l'armée romaine fut taillée en
pièces par les Gaulois, la panique avait pré-

cédé l'armée ennemie à Rome : tout le peuple

s'était enfui. Il ne restait dans la ville que
les 80 sénateurs qui attendaient, impassibles

sur leurs chaises curules, et la jeunesse pa-

tricienne enfermée dans le Capitule, devant
lequel les Gaulois mirent aussitôt le siège.

Après sept mois d'assauts infructueux et de
laborieuses négociations, les Gaulois con-

sentirent à se retirer moyennant 1000 livres

pesant d'or. La rançon fut apportée par le

consul Sulpicius. Pendant que l'on pesait

l'or, survint une contestation entre vain-

queurs et vaincus, ces derniers reprochant

à ceux-là de se servir de faux poids; alors

le brenn ou chef des Gaulois (Brennus) s'a-

vança hardiment, et, jetant sa lourde épée

dans la balance, s'écria : « Vie victis! (Mal-

heur aux vaincus!) » Cette exclamation bru-

tale est depuis lors devenue proverbiale ; elle

proclame que le vaincu esta la merci du vain-

queur et que la force est au-dessus du droit.
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VAS* ou VACCA. V. \aeca.)

VAGA, mm kilnm., rivière de la Russie
d'Europe, affluent delà Dwlnadu Nord,
VAGABOND, ONDE I. ragabundum .de

r min ri. errer), adj. Qui erre ça et ht: (Ai chien
vagabond. Fig. Dérègle, désordonné :

Imagination vagabonde, — >'. Celai, celle

qui esl toujours en voyage. || Penonoe tans
domicile m moyens d existence, qui erra de
pays en paya, vivant d expédients, d'aumônes
ou de larcins, Dér. Vagabonder, vaga-
bondage.
VAGABONDAGE [vagabonder), sm. Etat

du vagabond. Le vagabondage esl an délit

puni de 3 a li mois d'emprisonnement, et

celui qui en eel reconnu coupable esl placé
boui la lurveillanee «le la haute police pour
une durée de I ù 10 ans.

VAGABONDER [vagabond , ri. Être va-
gabond, l'aire le vagabond.
VAGIN I. vagina, gaine), sm. Canal mus-

oulo-mombraneux situé entre l'utérus et la

vulve. Oblique en avant et on lias, il décrit
une légère courbe à concavité antérieure
présentant un rétrécissement à sa partie in-

férieure. Il se trouve situé en arriére de la

vessie et de l'urètre, eu avant du rectum et
(lu périnée, séparé du premier à sa partit'

supérieure par un cul-do-sac du péritoine
appelé cavité de Douglas, Par son extrémité
supérieure, cet organe embrasse le col de
l'utérus, qui proéminedans 8a cavité, formant
ainsi des culs-de-sac divises en un antérieur,
un postérieur, deux latéraux, l'un droit, l'a li-

tre gauche, très importants en gynécologie.
Chez la femme vierge, on trouve près de
l'orifice inférieur une membrane dite mem-
brane hymen. La cavité vaginale elle-même
est recouverte d'uno muqueuse rouge et

humide formant de nombreux plis, surtout à
sa partie inférieure. — Dl). 'laine. — l)êr.
Vaginelle, vaginale, vaginal, vaginale, vagi-

nant, oaginanie, paginé, vaginee, oaginaire,
vaginite, vaginisme, vaginalile. — Comp.
Vaginifbrme, inv igination.

fVAOINAIRE (1. vagina, gaine), sf. Genre
d'infusoirea rotateurs ou systolides, voisin

des furculaires.
|| La fuirèiie, arbuste (le la

famille des Cypéracées, qui végète dans les

régions chaudes de l'Amérique, notamment
dans la Floride. ||

La dise, orchidée à feuilles

simples, habitant le Cap de Bonne-Espé-
ranoe. ||

Le microcoléus, algue confervoide
de la tribu des Oscillariées.

VAGINAL, A.1-E{vagin), adj. Cet adjectif,

en anatomie, présente deux sens bien dis-

tincts: 1° Qui a rapport au vagin : Plexus va-
ginal, ensemble des nerfs qui, nés du nerf
grand sympathique, s'imbriquent entre eux
avant de gagner les parois du vagin dans
l'épaisseur desquelles ils se perdent.

||
Artère

t'd.r/iMfl/e,branche collatérale de l'artère hypo-

gastrique qui se porte sur les entés du vagin
et descend jusqu à la vulve.

||
Veine vaginale;

double de chaque côté, elle forme par ses

ramifications, un lacis vasculaire très ac-

cusé, et se jette dans la veine hypogastrique.

||
Orifice vaginal, paroi vaginale, mucus va-

ginal, etc., pac.
||
2° Qui prend la forme d'une

gaine : Apophyse vaginale ou engainante,
nom donné à une lamelle située en avant
d'une saillie de l'os temporal appelée apo-
physe, slyloïile, qu'elle engaine par son bord
in'ériour, sans y adhérer. ||

Tunique vagi-

nale, nom donné à la membrane séreuse qui

enveloppe immédiatement le testicule : elle

constitue une des enveloppes qui ont été

réunies s lus le nom de bourses. Dans le lan-

gage médical, on emploie plus souvent l'ad-

jectif seul, le mot tunii/itc étant sous-entendu.
La vaginale, comme toutes les séreuses,
présente deux feuillets : le feuillet pariétal

tapisse la face interne de la tunique fibreuse

située au-devant de lui, et est essentiellement

constitué par du tissu conjonctif sur lequel
repose un épithélium pavimenteux simple.

Le feuillet viscéral est en connexion par sa

face externe avec la face interne du feuillet

pariétal, et par sa face interne avec la glande
elle-même, sur laquelle elle se moule, for-

mant sur lit face externe, entre le bord supé-

rieur du testicule et la face inférieure de
l'épididyme [appendice qui surmonte le tes-

ticule) un cul-ile-sac dit vaginal. Ce feuillet

se compose d'une simple couche très mince

Ae cellules épithéliales. Les doux feuillets

de la vaginale t'appliquent donfl à l'étâl imr
mal et glissent l'un sur l'autre, M qui facilite

les mouvements du testicule : ils limitent
ainsi une cavité virtuelle qui ne peut deve-
nir apparente que dans les cas pathologie

3nés, dans lesquels il seproduitun liquide
e nature quelconque qui, distendant les

parois, vient remplir plus OU moins complè-
tement l;i poche ou cavité vaginale naturelle.

On peut d'ailleurs, sur le cadavre, te rendre
compte de cette disposition en insufflant la

vaginale elle-même. Suivant que le liquide

contenu dans la vaginale esl un liquide té-

reux ou sanguin, on a une des aflbeaoni
ooi es sont le nom i'hydroeéle ou i'héma-
locele vaginale».

tVAGINALITB vaginal f sfx. médicalise

indiquant inflammation ,
.,/'Affection caracté-

riséeparun epaississenieiu de la tunique vagi-

nale du au dépôt de fausses membranes sur

la face interne de celte séreuse : elle s'ac-

compagne le plus souvent d'accumulation de
liquide séreur (hydrocèle) ou sanguin (bé-

matoeèle) dans la cavité que limitent les deux
feuillets de la vaginale. La marche de l'af-

fection est longue et la maladie dure en gé-
néral plusieurs mois; mais son pronostic est

grave, car il n'est pas rare de voir survenir
des phénomènes inflammatoires qui peu-
vent aller jusqu'à la suppuration s'accom-
pagnant de phénomènes généraux inten-

ses. Si les ponctions et les injections iodées
consécutives n'ont pas réussi au début, on
devra recourir aux opérations sanglantes.

*VAGINANT, ANTE 1. vagina, gaine),

adj. Qui entoure commo une gaine.
* VAGINÉ, ÉE (1. vagina, gaine), adj.

Qui est entouré par une gaine.
* \ AGINEl i.i: (dm. du 1. vagina, gaine),

sf. Stipule embrassant la hase des feuilles

de pin.

*VAGINIFOUME (1. vagina, gaine +
forme), adj. t g. En forme de gaine; qui
lui ressemble.
* VAGINISME (vagin + sfx.i'sme indiquant

état, affection), sm. Affection qui reconnaît

pour cause la contraction spasmodique et

involontaire du sphincter de l'orifice infé-

rieur du vagin et met obstacle à tout rap-

prochement sexuel. Survenant assez fré-

quemment chez des femmes nerveuses et

hystériques, au début de la vie sexuelle,

cette affection cède le plus souvent sous
l'influence d'un traitement topique compre-
nant des applications émollientes, des bains
chauds, aides d'une médication bromurée.
Dans les cas rebelles, on devra avoir recours

à la dilatation forcée sous chloroforme, an
moyen d'instruments de chirurgie spéciaux,

OU à une opérât ion sanglante, suivant les cas.

* VAGINITE [vagin + sfx. médical ite indi-

quant inflammation).,«/'. Inflammation du va-
gin. Qu'elle se présente, dés le début, à l'état

aigu, ou à l'état chronique, ou qu'à l'état

aigu ait succédé l'état chronique, cette in-

flammation doit toujours reconnaître pour
cause soit l'infection blennorrhagique, soit

des causes banales d'irritation; dans quel-
ques cas, elle est en rapport avec l'état de
grossesse (vaginite granuleuse) . Aiguë, elle

se caractérise par des cuissons et des dé-
mangeaisons sur les parties génitales de la

femme, qui, à l'examen, se présentent rouges
et recouvertes d'un liquide sale blanchâtre,
qui humecte également les parois du vagin.
Il n'est pas rare d'observer en même temps
du côté de l'urètre des douleurs vives,

devenant intolérables pendant la miction,
irradiant souvent vers les membres, lue

aines et l'abdomen, pouvant aussi s'accom-
pagner de l'inflammation des parois de la

vessie (cystite). Chronique, l'affection ne se

caractérise, dans la plupart des cas, que par
un écoulement de même nature que celui

3uc nous avons signale dans la forme aiguë
e l'affection, mais les phénomènes doulou-

reux tendent de plus en plus à disparaître.
De grands bains prolongés, des injections
émollientes chaudes, remplacées, plus tard,

par des injections astringentes, ('institueront

la méthode thérapeutique de choix.
tVAGINULE [dm. de vagin), sf. Petite

gaine enveloppant la base du pédicelle de
l'urne des mousses.

VAGIR I. vagire', ri. Pousser dei cris

pareils a cens u'un enfuit nouveau-né,
||

> du lièl re. - - Dér I

font, oaginanie, vagUtement,
\ AGISSANT, ANTE p. prés, dé rugir),

adj. Qui va

VAGISSEMENT (rugir
,
sm. Cri des en-

fants nouvel
vai.iin. \ . Wagon.)

tVAGONNlBR. [V. Waaonnier.)
1.vagit:, Y ha. mi'- . >/ p i continue

de l'eau de la mer, d'un lac, d'une i

soulevée au-dessus des parties n
le vent OU par lente autre cause : La i ligues

ss brisaiénl contre le rocher, — lier. V,
Vagua l et I aguer 2.)

£ VAGUE (1. vagum, errant .ml/. If. Qui
change souvent de place : Rhumatisme va-

gue. ',[ Placé sans ordre : Les fleurs de tel
cpi s„nt paguei. \ Année vague, ann lee

anciens Bgypliens qui était constant nt de
365 jours seulement et dans laquelle l'equi-

noxe du printemps tombait à tontes les i

de l'année dans une période de 1460 ans. —
Dér. Vaguer I.

, :i. VAGUE (1. vaeuum, vide), adj. 2 g. Qui
n'est pas cultivé : Terrain vague.

Il
Dont les

limites sont variables ou ne peuvent être

déterminées exactement : l.a marre, courre
un espace rague sur le bord de la mer. —
Fig. Qui manque de précision, de Mt
Paroles vagues.

||
Indéfini, confus : Une va-

gue rêverie.
||
Qui présenté des tonnes indé-

cises, des teintes aériennes ou vaporeuses :

Les tons vagues d'un tableau. — Sm. Grand
espace vide ou qu'on se ligure vide : Le rugue
des airs.

\\
Manque de netteté, de précision,

de clarté : Le vague d'un projet.
]| Manque

de tonnes arrêtées, de teintes tranehi
Le vague de la couleur dans un tableau.

||

Ce qui ne peut aboutira rien : Le rague d'un
projet. — Fig. Si perdre dans le rague,
faire de longs raisonnements qui ne mènent
à rien. — IK-r. Vaguement.

4. * VAGUE (de l'island. vag. agiter), sf.

Instrument à vaguer la bière. — DBF. I li-

guer 2.

VAGUEMENT (vague 3 + sfx. ment). adr.
D'une manière vague. |,

Sans précision, -ans
limites, sans but déterminé.
VAGUEMESTRE (ail. wagen. voilure +

meisler, naître), an. Officier charge île la

conduite des équipages dans une année.
||

Dans un régiment. sous-officier chargé d'al-

ler retirer à la) poste et de distribuer aux
hommes du régiment les lettres et l'argent

qui leur sont adressés.
j| Officier marinier

chargé d'aller porter à la poste la corres-
pondance d'un navire et d'en rapporter les

lettres à destination de ce bâtiment.

t. VAGUEIl (1. vagari), ri. Aller çà et là

et à l'aventure : // ne fuit que rogner dons
la ville. — Fig. Passer d une idée a l'autre

sans se fixer à aucune : Laisser vagit

pensées.

i. * VAGUEIl (irlandais rag, agiter), vt.

Brasser la bière.

VAGUESSE (ilal. vagliezza : de vago,
vague, charmant), sf. Ton léger d'une pein-
ture. || Formes vaporeuses et indécises dans
un tableau.

VAIGATSCB, De du gouvernement d'Ar-
k an gel (Russie d'Europe), dans la mer 01a-
ciale, entre la Nouvelle-Zemble et la con-
tinent, dont elle esl sépaiée par les détroits

de Kara et do Vaigatsch. Elle est habitée
par des Samoyèdes.
tVAJGRAGE migre), >m. Revêtement in-

térieur de la coque d'un navire, ainsi nommé
des migres ou planches qui le OOmi nt.

Cesvaigres sontgénéralement disposées bout
à bout, en tiles OU virurc.i. Toutefois, pour
combattre la tendance des bâtiments t l'ar-

quer dans le sens de la longueur, on rem
place généralement ce mi'/rin/r horizontal

par le vaigragr obligue, dans lequel lei. \:.i-

gres coupent les couples de levée sous un
angle aigu. Marine.)

||
Action de vaigrer

un navire.

tVAIGRE boH. irreger),sf. Planche à re-
vêt ir intérieurement la membrure d'une car-

de navire.

tVAIGRER riityrr, va. Poser les \.n-

gres.
||
Exécuter le vaigrage.

VAl-HOU ou lu de Paouh, 1600 hab.,
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île du groupe des Sporades australes (Poly-

nésie). Elle fat reconnue le jour de Pâques,
1722, par le navigateur hollandais Rogge-
ween.
VAILLAMMENT [vaillant + sfx. ment),

adv. Avec vaillance.

VAILLANCE (vaillant), sf. La valeur

exacte d'une chose, d'une personne (vx).
||

Courage, bravoure dans les combats, les

périls, les luttes : La vaillance d'un capi-

taine, d'un voyageur. — Syn. La vaillance

est la manière d'être et la qualité perma-
nente et en quelque sorte latente d'une per-

sonne qui a du courage, de la valeur; c'est

elle qui commande d'être valeureux. Le cœur
est cette force de l'âme qui répudie toute

crainte et qui fait que l'on reste inébranlable

au milieu des dangers : un cœur faible flé-

chit en présence du moindre péril ; un cœur
fort, au contraire, demeure serein au milieu

des plus grands chagrins comme des plus

grandes catastrophes. Le courage est cette

vertu de l'âme qui fait affronter tous les

chagrins de la vie, tous les périls auxquels
on peut être exposé. Il est de tous les états

et de tontes les situations; on en a besoin

dans la vie privée comme clans la vie pu-

blique. La valeur se manifeste partout où il

y a un péril à affronter et des lauriers à
conquérir. La bravoure ne sait pas ce que
c'est que la peur et va au-devant du danger
et préfère l'honneur à tout, même à la vie

;

mais elle peut s'acquérir par l'exemple ou
la réflexion.

1. VAILLANT, ANTE (valoir), adj. Qui
montre du courage dans les combats, les

périls, les luttes : Un vaillant soldat.

2. VAILLANT (anc. p. prés, de valoir), sm.
Ce que l'on possède, capital : Dépenser tout
son vaillant.— Adv. Eu toute propriété : Il

a cent mille francs vaillant.
\\
N'avoir pas

un sou vaillant, n'avoir ni bien ni argent.

VAILLANT (SiinASTiEN) (1669-1722), m '•-

decin et botaniste français, directeur du
Jardin des Plantes, dit alors Jardin du Roi,

membre de l'Académie des sciences, auteur
du Dotanicon Parisiense, flore des environs
de Paris.

VAILLANT (J.-B.-Phiubert) (1790-1872),

maréchal de France, membre du Bureau
des Longitudes. Officier du génie, il prit la

Ïiart la plus active aux fortifications de
3aris en 1840, et, bien que commandant en
second, il dirigea complètement les opéra-

tions du siège de Rome en 1849. Promu
maréchal de France en 1851, ministre de la

guerre de 1854 à 1859, major général de
l'armée des Alpes en 1859, il lut maréchal
du palais et ministre de la maison de l'em-

pereur Napoléon III de 1860 à 1870. Son fils

est aujourd'hui général de cavalerie.

VAILLANT (Jean-Foy); (1652-1706), nu-
mismate français. Envoyé en mission en
Italie et en Grèce par Colbert, il fut, à son
retour eu France, poursuivi par un corsaire;

au moment d'être pris, il avala, pour les

sauver, une vingtaine de médailles rares eu
or. Il explora ensuite l'Europe orientale,

l'EgypteetlaPerse et en rapporta descollec-

tions d'objets d'antiquité. On lui doit do nom-
breux ouvrages relatifs à la numismatique.

VAILLANTIE (Vaillant, botaniste), s/'.

Genre de la famille des Rubiacées auquel
appartient la croisetle velue.

VAILLANTISE (vaillant), sf. Acte de
courage voisin de la témérité, et que l'on fait

souvent par gloriole.

VAILLE QUE VAILLE (subj. prés, du
verbe valoir), loe. adv. Tout bien considéré,
en courant un certain risque, à tout hasard.
VAILLY, 1 628 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Soissons (Aisne); fabrique de sucre, distil-

lerie de betteraves
;
pulvérisation de phos-

phate de chaux fossile.

VAILLY, 1 092 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Sancerre (Cher).

VAIN, AINE (1. vaninn, même sens que
racuus, vide),a«/. Inculte : Terres vaines et

vagues.
||
Vaine pâture, endroit d'une com-

mune où tous les habitants ont le droit de
faire paitre leurs bestiaux.

||
Qui n'a rien de

réel : Un vain fantôme.
||
Inutile : De vain»

efforts. ||
Chimérique, frivole : Une vaine es-

pérance.
||
Qui s'exagère son mérite, s'en fait

accroire, plein d'orgueil : Ne soyons pas

vains. — En vain, loe. adv. Inutilement. —
Dér. Vainement, vanter, vanterie, vantard,
vantarde, vantardise.

VAINCRE (1. vincere), vl. Avoir l'avan-

tage sur ses ennemis à la guerre : Annibal
vainquit les Romains.

\\
Avoir l'avantage

sur ses concurrents, ses compétiteurs :

Vaincre ses rivaux.
||

Être supérieur à :

Vaincre tout le monde en bons procédés.
||

Venir à bout de : Vaincre un obstacle,
jj

Comprimer, élouft'er : Vaincre ses passions,

||
Se laisser vaincre, se laisser attendrir, per-

suader. — Se vaincre, vr. Comprimer ses

passions, ses sentiments. — Gr. Je vaincs,

tu vaincs, il vainc, n. vainquons, v. vain-
quez, ils vainquent; je vainquais; je vain-

quis; je vaincrai; je vaincrais; vaincs, vain-
quons, vainquez; que je vainque; que je

vainquisse, qu'il vainquît; vainquant;
vaincu, ue. — Dér. Vaincu, vaincue, vain-

queur. — Coin p. Invaincu; convaincre, etc.

— Même famille : Victoire, etc.

VAINCU, UE (p. p. de vaincre), adj. Qui
a eu le dessous à la guerre.

||
Surmonté :

Difficulté vaincue.
||
Touché, fléchi, persua-

dé : Vaincu par sa bonne foi. — S?n. Celui
qui a eu le dessous à la guerre : Malheur aux
vaincus! (V. Vse victis!)

VAINEMENT (vaine + sfx. ment), adv.
Inutilement.
VAINQUEUR (vaincre), sm. Celui qui a

vaincu, qui a réduit ses ennemis à l'impuis-

sance.
j|
Le vainqueur île Cannes, Annibal,

qui vainquit les Romains à Cannes.
||
Le

vainqueur de Iiocrog, le grand Condé.
[|
Ce-

lui qui l'a emporté sur un rival : Le vain-
queur d'un concours.

|
Celui qui a surmonté,

dompté : 5e rendre vainqueur d'un obstacle.
— Adj. m. Qui captive, subjugue : Regard
vainqueur.

||
Qui dénote l'infatuation :

Prendre des airs vainqueurs.
VAIR (1. variant, varié), sm. Fourrure

d'un écureuil qui a le poil d'un gris violacé

en dessus et blanc en dessous, avec laquelle

on garnissait les manteaux des hauts per-

sonnages.
||
L'un des émaux du blason con-

sistant en rangées de cloches qui sont alter-

nativement d'argent et d'azur. — Dér. Votre,
vairee, vairon 1 et 2.

VAIRE, 32 kilom., torrent des Basses-
Alpes, affluent du Var. Il reçoit le Coulomp
et la Gallange.
* VAIRÉ, ÉE (voir), adj. Chargé de vairs :

Ecu votre.
||
Qui imite le vair par la figure

et qui a d'autres couleurs. (Blas.)

*VAIREUSE. (Y. Vareuse.)

1. VAIRON (««V), adj. Se dit d'unœildont
l'iris est entouré d'un cercle blanchâtre, ou
des deux yeux d'un animal qui n'ont pas la

même couleur.

2. VAIRON (vair), sm. L'un des noms vul-
gaires du goujon.
VAISE, faubourg de Lyon, sur la rive

droite de la Saône; nombreuses fabriques.

VAISON, 3 098 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Orange (Vaucluse), sur l'Ouvèze, au pied
du mont \entoux. Pont romain, nombreuses
ruines romaines; cathédrale des x', xi° et

XIIe siècles; ancien évèché. Filatures de soie.

VAISSEAU (vx (r . vaissel : du], vascellum,
petit vase), sm. Tout vase propre à contenir
des liquides : Un vaisseau d'argile.

||
Grand

navire de guerre : Une flotte de 50 vaisseaux.
Vaisseau à trois ponts.

||
Vaisseau de rang,

vaisseau de ligne, propre à combattre en
ligne.

||
Vaisseau de 80 canons, armé de

80 pièces de canon.
||
Vaisseau de 1 er rang,

armé de 120 canons en 4 batteries: vaisseau
de 21, rang, de 100 canons en 3 batteries;

vaisseau de 3e rang, de 90 canons en 3 bat-
teries ; vaisseau de 4 r rang, de 80 canons.

||

Vaisseau amiral, monté par un amiral ou
portant le pavillon d'amiral.

||
Vaisseaux

pavillons, ceux qui autrefois avaient à bord
des officiers généraux.

||
Vuisseaude registre,

bâtiment espagnol enregistré pourun voyage
dans les mers du Sud.

||
Vaisseau routier,

barque hollandaise pourtransport sur les ca-

naux.
||
Vaisseau en caque, bâtiment armé

pour un chargement de morue. || Vaisseau-
hôpital, grand navire servant d'hôpital aux
marins en voyage.
Nous avons donné aux articles Marine et

Navire un aperçu sommaire de l'art nau-
tique primitif jusqu'à nos navires cuirassés;

il s'agit maintenant d'exposer la théorie de la

Construction des vaisseaux. — L'étude de
construction des vaisseaux, plus générale-

ment désignée sous le nom de théorie du na-
vire, se rapporte à l'équilibre et au déplace-
ment des vaisseaux. Les principaux éléments
à déterminer sont les suivants :

1° Calcul du déplacement et du poids pro-

pre. Le déplacement est le volume d'eau
occupé par la partie immergée du navire.

Le poids de cette eau déplacée est égal au
poids total du bâtiment, qui comprend : l°la

coque; 2° la mâture, les cordages, ancres,
chaînes, etc.; 3° l'équipage, avec effets et

vivres ; 4° le chargement. Pour les bâtiments
à vapeur, il faut ajouter : 1° les machines
et leurs annexes; 2° le charbon nécessaire;
pour les bâtiments à passagers : le poids des
passagers, avec effets et vivres, etc. Pour
les bâtiments à voiles, on entend par poids
propre la'sommedespoidsl,2et3; le charge-
ment porte le nom de port ou tonnage. Le dé-

placement est la somme de ces deux poids : le

port est habituellement connu ;quantau/vO(V/s

propre G, il se détermine empiriquement :

a). Pour les bâtiments à voiles, on le cal-

cule en fonction de D, valeur du déplace-
ment quand la ligne de flottaison se confond
avec l'arête extérieure du bordage : pour les

bâtiments marchands ordinaires :

et pour les grands navires en fer :

G:>
A). Pour les bâtiments à vapeur : soient L

la longueur entre perpendiculaires, B la lar-

geur maxima et H la hauteur, de l'arête su-

périeure de la quille au trait inférieur du
plat-bord, G le poids de la coque (sans le

gréement,les machines, le charbon, etc.). On
a, pour les grands bâtiments :

G= 162— 237 LBH (en kilogrammes).

Le poids du gréement avec ancres, chaî-

nes, etc., se prend égal à :

0,04 à 0,05 D pour navires marchands,
0,06 D pour navires de guerre.

Les autres poids se déterminent par les

chiffres suivants : Equipage : 110 kilogr.par
homme, avec ses effets, vivres : ll"logr.25

par homme et par jour et 4 à 6 kilogramme»
d'eau. Machine avec les chaudières et an-
nexes : 150 à 200 kilogrammes par cheval

indiqué pour les bâtiments à roues; et 140 à
190 kilogrammes pour les bâtiments à hélice.

Dépense de charbon : ikHogr.J par cheval-

heure indiqué, ou 70-100 kilogrammes par
mètre carre de grille et par heure.

La somme de tous ces poids doit ensuite

être convertie en mètres cubes d'eau de mer.
Or, 1 mètre cube d'eau de mer pèse environ
1026 kilogrammes; il suffit donc [de diviser

le poids total en kilogrammes par 1 026.

2° Détermination des principales dimen-
sions. En désignant par : L, la longueur
de la carène; B, sa plus grande largeur;

T, sa profondeur; V, le déplacement; A, la

plus grande section transversale immergée;
\V, la surface de flottaison (en charge);

a). Pour les bâtiments à voiles :

1° A grande vitesse : V = 0,56 LBT
A = 0,8 BT et W = 082 LB ; 2» à vitesse

moyenne : V = 0,595 LBT, A = 0,83 BT
et W = 0.875 LB; 3» à marche leul.e :

V = 0,63 LBT, A= 0.8:;:;BTet\Y=--0.90LB.
Notons que le centre de gravité du déplace-
ment doit se trouver de 0,01 L à 0,015 L en
arrière du milieu.

b). Pour les bâtiments à vapeur :

1° Navires de nier moyens à roues :

g = 8 à 12, ^ =7 0,33 à 0,45.

2° Bateaux fluviaux à roues :

- = 1=> à 20 —
B

Z a ""' B
3" Grands navires de mer

variable avec l'eau.

hélices :

= 0.34 à 0,52.
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4° Vapeurt moyens à hélice)

« 6 à 9, g =0,31 an.

l.e centre de gravité du déplacement doit

être de 0,008 à 0,01! L en arriére du milieu.
: Ifarure du tonnage. Pluaieun méthodes

peuvent être employées : la méthode abi

que bous indiquons ('emploie surtout pour
un bâtinienl chargé en totalité ou en partie.

La longueur du bàtimenl Jesl mesurée, sur
le pont supérieur, de la surface extérieure
des bordages à l'étravs jusqu'i la turfacs
arrière de l'étambot. De oelta longueur /. on
Boustrait la distance il comprise entre la sur-
face arrière de l'étambol et le point où la

rainure d'étambot coupe le bordage de la

voûte; toit / — </ = }.. Bofln, on mesure
la plus grande largeur tlu bâtiment L entre
les surfaces extérieures îles bordages. Puis,

à l'endroit de cette largeur, on marque la

hauteur du pont supérieur sur ces bordages,
et on tend une chaîne dans un plan normal
au plan de flottaison par-dessous la quille et

passant par les ilcux points marquée; puis ou
mesure la partie e de la chaîne comprise
entre ces deux points. A la moitié de cette

longueur c, on ajoute la moitié de la plus
grands largeur !.. lui multipliant le

de cette somme par la longueur) obtenue pré-
cédemment, on obtient un nombre qui, mul-
tiplié par un coefficient /', donne en mètres
cubes la capacité T du bâtiment au-dessous
du pool supérieur :

*-/>(] jj)'

pour un bâtiment en 1er : f= 0,18; pour un
bâtiment en bois : /"= 0,17.

Il laui naturellement déduire, de cette ca-

pacité brute, la contenance de tous les es-

paces nécessités par l'équipage, ou occupés
par les maohines à sapeur, chaudières, soutes
a charbon, etc. La déduction de tons ces
espaces peut atteindre, au maximum, la moi-
tié île la capacité brute. Pour les bâtiments
à vapeur, on peut déduira en général II p, 100
pour l'emplacement occupé parles machines,

4° Déterminaiion des cyltntlrcs à vapeur.
Soient : N, la puissance en chevaux indi-

ques; I),le diamètre des cylindres en cm ; A,
le nombre des cylindres ; c, la course du piston

en m; r, la viiesse du piston, en mètre- par
minute; n, le nombre de tours par minute

; pm,

la pression moyenne, en kilogrammes par mè-
re. On smplote les formol

( v = 2Cn.
pour calculer D, après aven- choisi s .-t A. et

Calculé Da d'api '.-..lue des
chaudières; t raris entre un n 180 m
En général, le nombre de tours diminue
quand la puissance augmenta ; 50 a 70 tours

par minute, pour les grosses machines; '.10 a

120, pour m peti

Quant à la valeur de n, alla -,• dedmt de

la réaistsnfHi totale i! en kilogrammes, qu'é-

prouve le bâtiment à se mouvoir et de la

vitMSeV du bâtiment en m par seconde), au
moyen des formules :

I
-*¥•

( R«48V..
S étant la superficie en mil 'le la

nurlare mouillée du bâtiment et Yj la vitesse

ea millet m&riui ft rin-ure.
." Mrs un- >ir m ritcssr. ],r< vitMStsobtontMt

s'évaluent en milles marins. C'est la soixan-

TABLEAU COMPARATIF DES TYPES DE MACHINES MARINES AVEC LEUR FORCE MOTRICE

NOM
lu

N A VI HE.

NATION AI. I 1 K.

rvpljrrmt'iil

Amiral Duperré. .

Hoche
Ainiral-Tn'liouai't

Cécille
Jcan-Bart . . . .

Kurhin
Davout
lVlayo
Piémont*
Tcïteeaiié

Clyde
1 iiy of New-York,
Uiiiliria

Maria-Christmae .

KaiserWUholia II

Champagne. . . .

Tooraîne

Franc., cuir- d'esc.

Franc., croiseur.

Espag., cuir, d'eee
Italien, croiseur.

Russe, cuirasse.

Transatl. anglais.

Transat, espagnol.
Trausat. allemand.
Trausail. français.

Tirant

<1 < ut.

lonuiKiir, Larfnr.

f u pi ni \ pour 1rs «lires atifliis

s V STB 11 B
DE

LA UiCllINK.

POBCB
EN

tfcei. -»»•*'

NAVIRES DE GUERRE

Cumpouud10 322'
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par cheval-heure.
||
Navire de grandes di-

mensions, mais aménage pour servir à n'im-

porte quelle destination : Vaisseau mar-
chand.— Fig.Toute grande institution sociale

considérée par rapport à la manière dont elle

doit être gouvernée : Le vaisseau de l'Etat,

de l'Église.
||
Tout objet flottant sur l'eau et

pouvant transporter: L'onde emporte ces vais-

seaux de fleurs où vient se poser

la libellule. (Poét.) ||
Vaisseau

i'o;/«ara<.vaisseau figuré avec ses

voiles. (Blas.) ||
L'intérieur d'un

grand édifice : Le vaisseau de
l'église Notre-Dame de Paris.

;|

En anatomie, on désigne sous

le nom générique de vaisseaux
les divers canaux dans lesquels

circulent le sang, le chyle et la

lymphe, de sorte que cette dé-

nomination comprend les vais-

seaux sanguins et les vaisseaux
lymphatiques, dont les vaisseaux
chylifères ne diffèrent que par la

nature du liqui le qui y circule.

Il faut, dès le début, établir une
différence essentielle entre les

vaisseaux sanguins et les vais-

seaux lymphatiques : c'est que,
tandis que ceux-ci transmettent
leur contenu de la périphérie
au centre, quel que soit le point
où on les considère, les seconds,
au contraire, comprennent, à ce
point de vue, trois départements
bien nettement séparés, l'un

dans lequel le contenu liquide
est charrié du cœur vers la pé-
riphérie par les artères, l'autre

qui sert au transport du sang
de la périphérie au centre par
les veines, le troisième enfin qui
réunit vers la périphérie les

deux systèmes artériel et vei-

neux par des vaisseaux minces
et multipliés, connus sous le

nom île capillaires, de sorte que
le sang chassé du cœur par la

contraction de la fibre muscu-
laire cardiaque est recueilli

dans les artères qui le portent
aux ramifications capillaires, où
s'effectuent les échanges nutri-
tifs intimes, et est ramené au
cœur par les veines. (Y. Sang.)
Vaisseaux sanguins. — Le

système artériel naît des ven-
tricules droit et gauche du cœur
par deux gros troncs volumi-
neux, dont l'un, destiné à trans-
mettre le sang veineux du ven-
tricule droit aux lobules pul-
monaires (où le sang devient
artériel par son contact avec
l'oxygène de l'air) , est connu sous
le nom d'artère pulmonaire. Ce
tronc n'émet point de branches
collatérales, et, après un trajet
vertical de quelques centimè-
tres, il se partage en deux bran-
ches destinées aux deux pou-
mons droit et gauche. Du ven-
tricule gauche naît le second
tronc artériel, qui se recourbe
bientôt en arrière sous forme
de crosse, se place à gauche de
la colonne vertébrale qu'il longe
jusqu'au niveau de In quatrième
vertèbre lombaire, d'où partent
deux branches principales des-
tinées aux membres inférieurs :

c'est l'artère aorte, d'où naissent
comme d'un tronc commun tou-
tes les artères destinées à la
nutrition de l'organisme. On
peut, sur la ligure ci-jointe,
suivre dans ses grandes lignes
la répartition des diverses branches collaté-
rales qui peuvent se diviser en branches an-
térieures, postérieures, supérieures et infé-
rieures. Parmi les premières, nous citerons:les
deux artères cardiaques, destinées aux parois
du cœur lui-même; les artères bronchiques,
les œsophagiennes, celles de l'estomac, qui
naissent toutes par un tronc commun (tronc
cœliaque); les artères mèsentériques, des-

tinées au gros et au petit intestin; les ar-
tères rénales. Les branches postérieures de
l'aorte constituent les artères intercostedes,

qui se perdent dans l'épaisseur des espaces
intercostaux. Les branches supérieures nais-
sent de la partie convexe de la crosse de
l'aorte et fournissent les artères des mem-
bres supérieurs, du cou, de la face et de l'en-

VAISSEAUX SANGUINS

(Traits noirs : veines — Traits grisés : artères.)

C. Cœur. — g. Ventricule gauche. — d. Ventricule droit. — P. Poumon. — P. Foie.
— R. Reins. - I. Intestins. -1. Crosse de l'aorte. — 2. Aorte descendante. —
3. Tronc brachio-céphalique. — 4. Artères sous-clavières. — 5. Artères caro-
tides. -- 6. Artères pulmonaires. — 7. Artères intercostales. — T. Artère hépa-
tique.— 8. Artère coronaire stomachique. 9. Artère splénique. — 10. Artère
mésentérique supérieure. — 11. Artères rénales. — 12. Artères lombaires. —
13. Artères numérales.— 14. Artères radiales. — 15. Artères cubitales. — 16. Ar-
tères iliaques. — 17. Artères fémorales. — 18. Artères tibiales. — A. Artère
pulmonaire. — AA'. lirauehes de Tarière pulmonaire. — V. Veine cave supé-
rieure. — V. Veine cave intérieure. — J. Jugulaire. — T. Trachée.

céphale par des troncs volumineux qui vont
d'avant en arrière : le tronc brachio-cépha-
lique, qui se divise en carotide primitive
droite et sous-clavière droite, ï artère-caro-

tide primitive gauche et l'artère sous-clavière

gauche. Les branches inférieures ou de bi-

furcation (le l'aorte, au nombre de deux,
portent le nom d'artère iliaque primitive
droite et gauche. Chacune d'elles se divise en

iliaque interne, destinée aux organes du bas-
sin, et iliaque externe, qui, à la cuisse, prend
le nom de fémorale et se perd dans le mem-
bre inférieur sous les noms de poplitée, tibiale

antérieure et postérieure, péronière, pèdieuse
et plantaire. Rectilignes dans la plus grande
partie de leur trajet, toutes ces artères émet-
tent de nouvelles branches collatérales dans

tous les sens, de façon que tous
les territoires de "l'organisme
reçoivent' les éléments de nu-
trition nécessaires à leur exis-
tence. Il y a entre toutes ces
branches des canaux communs
dits anastomoses, qui sont des-
tinés à assurer la libre circula-
tion du sang dans les cas patho-
logiques. Si l'on considère main-
tenant l'ensemble des vaisseaux
artériels qui émanent de l'aorte,

on remarque que ce système de
vaisseaux augmente de capa-
cité à mesure que l'on s'éloigne
du cœur. La pression du sang
sur les parois artérielles et la

vitesse de celui-ci dans les diffé-

rentes parties du système sont
donc plus grandes près du cœur
que vers les extrémités, et c'est

pour cette raison que les artères
sont d'autant plus riches en élé-

ments élastiques qu'elles se rap-
prochent de la partie supé-
rieure de l'aorte , le rôle des
artères ne se bornant pas à ce-

lui de simple conducteur inerte,

mais intervenant aussi pour ré-
gulariser la marche du sang et

la rendre continue. C'est dans
ce système de vaisseaux que se

produit le phénomène bien
connu du pouls, qui se manifeste
par des soulèvements successifs

que perçoit le doigt qui appuie
sur une artère reposant sur un
plan résistant. La structure de
ces vaisseaux comprend une tu-

nique interne à épithélium pa-
viincnteux, une tunique moyenne
ferme et souple renfermant tles

fibres élastiques et musculaires,
et une tunique externe. Les der-

nières ramifications des artères

se continuent avec les vais-

seaux capillaires, vaisseaux
sanguins de très petit calibre,

dans lesquels se lait la trans-

formation du sang artériel en
sang veineux, de sorte qu'ils

constituent la partie la plus im-
portante de la circulation péri-

phérique, car, selon la compa-
raison imagée de Claude Ber-
nard, « les gros vaisseaux, les

artères, les veines ne sont que
les rues qui nous permettent de
parcourir une ville; mais avec
les capillaires, nous pénétrons
dans les maisons, où nous pou-
vons observer directement la

vie, les occupations, les mœurs
des habitants ».

Aux capillaires fait suite le

système veineux qui ramène le

sang dans les cavités auricu-

laires du cœur: celui qui arrive

dans l'oreillette par 1 intermé-
diaire des veines pulmonaires
est un sang artériel qui s'est

oxygéné au niveau des lobules

pulmonaires, tandis que celui

qui aboutit à l'oreillette droite

est un sang veineux. Toutes ces

veines suivent dans leur trajet

les artères correspondantes,
mais elles sont doubles en géné-

ral, et aboutissent en fin de compte dans l'un

des gros troncs veineux suivants : les veines

pulmonaires, qui sont au nombre de quatre,

deux pour chaque poumon; la veine cav in-

férieure, tronc commun de toutes les veines

situées au-dessous du diaphragme, telles que

veine porte, rénale, lombaire, iliaque, etc.;

la veine cave supérieure, tronc commun des

veines de l'encéphale, du cou, de Ja face et
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des membres supérieurs ; et enfin, nn système
spécial qui reçoit les veines intra rariiidien-

nes, quelques veines evira-rachidiennes, et

qui porte le nom de système azygns, La struc-

ture de ces vaisseaux ne diffère 'le Belle des
artères que par la diminution du tissu élas-

tique, la richesse en éléments contractiles
et l'existence de replis valvulaires destines a

faciliter la circulation du sang. (V. Veine et

Sang.)
Vaisseaux lymphatiques et chylifères. —

Sous le nom de sgsteme lymphatique, on
désigne Ht) ensemble de vaisseaux qui, par
une de ses parties, vient se terminer dans la

veine sous-clavière par l'intermédiaire de
deux troncs principaux {canal thoracique et

grande veiné lymphatique), tandis que d'au-

tre part il se trouve en rapport avec les dif-

férents tissus, l'es vaisseaux sont répartis en
trAl grand nmnhredans l'organisme, surtout
a la surface des muqueuses intestinale, sto-

macale et linguale, autour des orifices natu-
rels et aux extrémités des membres. L'origine
de ces vaisseaux a été le sujet de discussions
vives entre l'école allemande et l'école fran-

çaise : l'opinion française, qui admet que les

vaisseaux lymphatiques à leur origine com-
muniquent avec les capillaires sanguins, a
•te soutenue surtout par M. le professeurSap-
pey.Néspar pelotons nombreux, les lympha-
tique* forment des vaisseaux de plus en plus
volumineux qui passent à travers les gan-
glions lymphatiques et vont se terminer dans
le canal thoracique et la grande veine lym-
phatique. Celle-ci ne reçoit que les lympha-
tiques du bras droit et de la moitié droite

du cou et de la tète. La structure de ces
vaisseaux se compose d'une tunique externe
comprenant des fibres élastiques nombreu-
ses, d'une tunique moyenne de fibres élasti-

ques et musculaires, et enfin d'une tunique
interne.Tous les vaisseaux lymphatiques sont
munis de valvules disposées par paire, (.'es

vaisseaux renferment la lymphe. Ceux de l'in-

testin grêle contiennent, pendant la diges-
tion, le chyle; mais ils ne diffèrent des pré-
cédents que par leur fonction spéciale. V.
Chyle et Lymphe.)

\\
Vaisseaux laliciféres.

ceux qui contiennent le latex des végétaux.
||

Le Vaisseau, aussi appelé Argo, ou le Navire,
ou le Chariot de mer, constellation australe,
située vers la partie méridionale de l'éclip-

tique, entre le Petit Chien et l'Hydre femelle
ou la Couleuvre. Canopus, l'étoile australe
.si brillante, est placée sur le gouvernai] du
Vaisseau. On remarque une étoile double,
R d'Argo. Dans ce couple, la grande étoile

est bleue; la petite est d'un rouge sombre.
||

Ordre du Vaisseau, ordre franc-maçonnique
des deux sexes établi au siècle dernier dans
l'Amérique du Nord. ||

Fétedu vaisseau d'Isis,

célébrée au printemps, chez les anciens Egyp-
tiens, en l'honneur d'Isis.

||
Vaisseau de mer,

espèce de frégate ou d'albatros.
||
Le Vaisseau

fantôme, titre d'un opéra du compositeur
allemand Richard Wagner.— Fig. Vaisseau
ou vase d'é/ection, créature chérie de Dieu.

[|

Vaisseau de miséricorde, Dieu. || Vaisseau
d'inii/uité, le pécheur. (Théol.)

||
Auge creu-

sée dans un tronc d'arbre pour servir à fou-

ler et à faire dégorger les étoffes. — Dér.
Vaisselle, vaisseliers», vaisselier, vnxel.

*VAISSELIEK (vaisselle), sm. Meuble où
l'on serre la vaisselle.

||
Petite galerie ajou-

rée qui fait partie d'un buffet, etc., et où l'on

place des assiettes, etc.

VAISSELLE (I. vascella, pi. de vascel-

lion, petit vase), sf. L'ensemble des plats,

assiettée et autres vases qu'on emploie pour
servir les mets et servir à table.

||
Vaisselle

montée, tout vase ou plat composé de plu-

sieurs pièces soudées ensemble.
||

Vaisselle

plate, autrefois plats et assiettes composés
d'une seule pièce; aujourd'hui, plats et as-

siettes en argent.

*VAISSELLEIUE (vaisselle), sf. L'en-
semble de tous les vases en bois formés
d'une ou plusieurs pièces, dont on se sert

dans un ménage : sébiles, seaux, égrugeoirs,
salières de cuisine, etc.

VAISSÈTE(Dominique-Joseph,Dom)(1685-
1756), savant bénédictin français, auteur
• l'une Histoire générale du Languedoc, d'une
iJisserlation sur l'origine des Français, d'une
Géogruphie historique, ecclésiastique et civile.

vaivodk. (V. Vayvod»
)

tVAtVODIB. v. Vayvodut.)
VAIVHE, iti.'IS hert. Korét domaniale de

la Corse, peuplée de pins laricios, do sapins
et de hêtres
VAJI1A HIÎNYAD, ville de Hongrie, po-

fmlation roumaine. Importantes usines pour
S traitement des minerais d'or et d'argent.

* VAKOUF (mot arabe), .toi. Bien de mos-
quée pour l'entretien de l'ul, ma, et exempt
d impôt.
VAL (I. vallem, vallée), sm. Petite vallée,

ou dépression entre deux monts : l* rai
d'Andorre. — PL Vaux, et vais dans le lan-

gage des ingénieurs : Les v/iu.r de Cernai.
Les ruls de lu Loire.

||
Vogm/er par monts et

par vaux, à travers les montagnes et les

vallées, être toujours en voyage. — (ïr. Val
a quelquefois la l'orme eau au singulier. (V.
Vuii.) — Dér. Vallon, vallée, valucule, val-
ternie, i/il/eculée, vallonnement, vallonner.—
l'.oiiip. Aval, avaler, avalant, avalage, ava-
taison, avalasse, avalanche, arnlcmcnt, ava-
leur, aratoire; raraler, etc.; à vau-l'eau, à
vau-de route, à vau-vent; Vallomhreuse.
VALABLE [valoir), adj. 3 g. Qui doit être

accepté en justice comme vrai et authen-
tique : Testament valable,

jj
Qui ne peut être

écarté, dédaigné : Raison, excuse valable.
\\

Qui a une valeur d'une certaine importance :

Effets valables. — Dér. Valablement.
VALABLEMENT (valable + sfx. ment),

adv. D'une manière valable : Un enfant mi-
neur ne peut valablement contracter.

VALACIIIE (t.a), principauté de l'Europe
orientale, située entre la Moldavie et la Tran-
sylvanie au N., la Serbie à 10., la Bulgarie
au S. et à l'K. La Valachie forme une vaste
plaine au pied des Alpes de Transylvanie;
on y distingue trois régions. La première,
la plus élevée, est occupée par des mon-
tagnes boisées; lescouches tertiaires y succè-
dent aux terrains plus anciens; les richesses
minérales y abondent, mais sont peu exploi-

tées. La seconde correspond au diluvium
jaune : le sol est couvert de vignobles, do
vergers, de prairies. Dans la troisième ré-

gion, celle du pays plat, on rencontre un
diluvium noir très fertile, qui produit du blé,

du mais et du tabac. A l'E. de Bucbarest
s'étendent, entre la Jalomnitsa et le Danube,
les steppes de Baragan, immenses plaines

absolument nues. En langage du pays, la

Valachie porte le nom de Zara-Roumaneska.
La Valachie appartient au bassin du Da-

nube : elle est principalement arrosée par
ses affluents de gauche, qui ont presque tous

un cours torrentiel. LeJiu prend sa source en

Transylvanie et franchit les montagnes à 10.
ducoldeVulcan ; il arrose Tergu-Jiu.se gros-
sit de la Motru à Ciucareni, passe à Cralova
(Krajova) et se jette dans le Danube en face

de Rahovn. L OU traverse les Alpes do
Transylvanie au défilé de la Tour-Rouge :

il arrose Rimnik, Dsagasani, Slatina, où il

devient navigable, et se jette dans le Danube
un peu en amont de Nicopoli ; il reçoit, à
droite, i'Oltez. La IV</e passe à Rutche et

à Alexandria. L'ArgeS prend sa source au
Nrgo'i, arrose Curtea, Piterci et Turtucai.
Elle reçoit, à gauche, la Dombovitsa, qui
liasse à liurharest. La Jalomnitsa descend du
mont Baitef, passe a 1 irgoviste, à Slobosia :

elle reçoit la l'rahova, qui passe à Smaïa.
Le climat du pays est chaud et humide : les
vallées renferment de beaux pâturages, où
l'on élève une bonne race de chevaux. Les
serfs ont été affranchis en Roumanie en
1736; depuis 1862, le paysan peut devenir
propriétaire) et l'on a attribué à chaque
famille un lot de 2 à 5 hectares, moyennant
une indemnité réglée sous forme d'obliga-

tions. L'agriculture est en progrès, quoi-
que les pâturages de la Valachie soient mal
aménagés. On récolte du maïs, du blé, de
l'orge, du colza et du vin. L'industrie est

encore dans l'enfance, mais on exploite déjà
des salines, des gisements do pétrole; il y
a des raffineries et des papeteries. La l'u-

lachie forme aujourd'hui, avec la Moldavie,
le royaume de Roumanie [(V. ce mot et la

carte de Turquie). La capitale est Dticharest.
— Dér. Valoque.
VALAIS (I. Vallis l'ennina), a 247 kilom.

carres, 96900 hab. Un des 22 cantons de la

Confédération helvétique au S. de la Suisse,

formé pri ncipalement par la vallée du Rhône
;

ch.-l. MOU. Contrée montagneuse; forêts,

pâturages. En 1810, le Valais, autonome do-

pais 1802, forma le département français du
Simplon.
VAl vis vwi'S (Alpes). Nom que l'on

donne souvent aux Alpes Pennines qui sé-

parent l'Italie du Valais; elles se terminent

au mont Blanc.
VALAyiE i Valachie), adj. et s. i g. Qui

est de la Valachie. ||
Indigène de ce pays.

— Sm. L'un des noms du roumain, langue
nêo latine.

VALAZE (Ciiari.es-Ei.konor D

dp.) (1751-1793), conventionnel girondin, qui

M poignarda, après la défaite de son parti,

ni entendant sa condamnation a mort
;

1 1 -i Initial révolutionnaire,— Valazé i
Ei.konoii-

llrusAun Anm: i'iiiiis roriii -Zoa n I-
':

UAitoN de) (1780-1838), général fia m; li

mis a la tête du génie destiné à opérer contre
Alger en 1830, contribua beaucoup à la prise
lie cette ville.

VALBENOiTE, faubourg de Saint Ëtienn*
(Loire), sur le Furens. Aciéries, forges, tein-

tureries.

VALBONNAIS, 1451 hab. Ch.-l. de r.,

arr. de Grenoble (Isère).

VAI.BOXNK (CAMP DR La), Camp dois-

trurtion militaire situé pies de Lyon, entre
la ligne du chemin de 1er de Genève et U
confinent de l'Ain et du Rhône.
VALBONNE, 1 303 hect. Korét dl miniale

du Gard, peuplée de chênes, pins et rouvres.

VALCABÈS, 21 000 hert. Etang salé formé
par la Méditerranée sur les côtes de France,
dans le delta de la Camargue (Boucbes-du-
Rhône). Rcole régionale de tir.

WALCKENAEB (Louis-Gaspard) (1715-

1785), célèbre philologue, né à Leeuwarden,
province de Frise (Hollande).
VALCKENAEH. (V, Watckenaer.)
VALUAÏ (monts), chaîne de montagnes

peu élevées, constituant plutôt un plateau,

et qui s'étend, en Russie, sur une longueur de
500 kilom., du N'.-E. au S.-O., dans le gou-
vernement dcNovgorod. Le point culminant
est le Papova-Gora, qui a 2X5 mètres d'alti-

tude. Celte chaîne est surtout remarquable
parce qu'elle sert de séparation aux bassins
de la mer Baltique et de la mer Noire. Plu-
sieurs rivières de la Russie y prennent leur
source, notamment : la Volga, le Don, le

Dnieper, la Duna et la Dvina. Le sol de ce
plateau consiste principalement en argile et

en pierre à chaux; on y trouve de l'alun, de
la houille, du fer, du cuivre et du vitriol.

VAL-D'AJOL (LE), 7 546 hab. Commune
ducantonde Plombières, arr. de Remiremont
Vosges), sur la Combeauté. Bras-
kirsch; scieries. Sites pittoresques et vues
admirables.
val D'Andorre. (V. Andorre.)
VAL DAMAN (le), vallée supérieure de

la Garonne, fermée de toutes parts par de
hautes montagnes. Elle appartient à l'Es-

pagne et communique avec la France par
une bonne route qui suit la Garonne et tra-

verse la frontière à Pont-du-Koi {5S5 mè-
tres). On pénètre en Espagne par le*

tiers du port de Pallas, du IMa de Béret, du
port d'Espot et du port de \ iella.

VAL D'AOSTE. (V. Aoste.)

VALUE-GALBE, 2 III hect. Forêt doma-
niale des Pyrénées-Orientales, peuplée de
pins à crochets.

VAL-DB-ORÂCB, ancien couvent de bé-

nédictines, dans la partie S. de Paris, élevé
par Anne d'Autriche et converti aujourd'hui
en hôpital militaire. L'église fut construite
sur les dessins de Mansart et la coupole
peinte par Uignard.
VAL DEL BOVE, échancrure en forme

d'amphithéâtre, qui s'ouvre dans les finies

de l'htna.

VALDKMAH, nom de quatre rois de Da-
nemark dont le premier (I 157-1182 maria
sa tille à Philippe-Auguste; dont le deuxième
(1220-4841 gouverna sagement, aideIda ton
fils, Valdemar III, qu'il avait associé au
trône, mais perdit, sur la fin de sa vie, plu-

sieurs de ses possessions. Le quatrième
(1340-1376) eut un sort analogue. — Makol'E-
rite de Valdemar. (V. Marguerite.)
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VALDEMAR, roi de Suèfle de 1250 à

1288, détrôné par son frère Magnus,et mort
en prison.

YAL-DE-PENAS, 13 600 hab. Ville de la

province de Ciudad-Real, dans la Nouvelle-
Castille (Espagne). Vins renommés, grains.
VALDERIÈS, 1021 hab. Ch.-l. de c.

;

arr. d'Albi (Tarn). Houille.

VAL-DE-SENONES, 4 158 hect. Forot do-
maniale des Vosges, peuplée de sapins.

VALDIEU (col de), altitude 353 mètres,
passage situé dans la trouée de Belfort,

entre les Vosges et le Jura.
VALD1VIA, capitaine espagnol, compa-

gnon de Pizarre, qui conquit et administra le

Pérou et l'ut tué par les Araucans J559).
VALDIVIA, 4000 liai). Ville et port du

Chili, sur le Pacifique, à l'embouchure de la

rivière du même nom.
VALDO (Pierrk d i Vaux ou), marchand

de Lyon du xu° siècle, fondateur de la secte
desVaudois. (V. Vnudois.)
VAL-D'OSNE (LE), commune d'Osne-le-

Val (1 333 hab.), arr. de Vassy (Haute-Marne).
Hauts fourneaux et fonderie pour fontes d'art.

*VALDRAGUE (EN) Ix), loc. adv. Avec
précipitation, eu désordre. (Mar.)
VAL-DU-PUITS, 588 hect. Foret doma-

niale de la Côte-d'Or, peuplée de chênes, do
hêtres et de charmes.
VALÉE (Silvain-Charles, comte) (1773-

1840), maréchal de France. Sous le premier
Empire il se signala surtout à Eylau et à
Friedland. Envoyé en Espagne, il commanda
l'artillerie de Suchet et eut la gloire de ra-
mener en 1814 son immense matériel en deçà
des Pyrénées. Napoléon le créa comte àe
l'Empire. Membre du comité d'artillerie de
1815 à 1828, il introduisit dans ce corps une
série de réformes importantes, connues sous
Je nom de système Valëe. En 1837, il avait
la direction du génie et de l'artillerie dans la

seconde attaque de Constantine; après la
mort du général Damrémont, il prit le com-
mandement des opérations du siège et en-
leva la ville. Nommé gouverneur de l'Al-

gérie, il pacifia la province de Constantine,
puis il fit l'expédition des PortesdeFeret bat-
tit Abd-el-Kader à Boufarik (1840). Le gé-
néral Bugeaud le remplaça à Alger. Une
statue a été élevée au maréchal Valée à
Constantine.
VALENÇAY, 3 554 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Châteauroux (Indre), sur le Nahon. Ma-
gnifique château du xvi e siècle, où furent
détenus successivement Ferdinand VII et

don Carlos.
VALENCE, 142057 hab. Ville d'Espagne,

sur le Guadalaviar, à 2 kilom. de la Médi-
terranée, dans une campagne délicieuse et

bien arrosée; université célèbre; archevê-
ché. Grand commerce d'oranges, de soie et

de produits agricoles. Valence a donné son
nom à une ancienne province qualifiée de
royaume (077 890 hab. ). Elle est située à l'E.

et au pied du grand plateau central de l'Es-

pagne; fertile en vins, blé et fruits, surtout
en oranges. — Sf. Sorte d'oranges qui vien-
nent du royaume de Valence : Voilà des va-
lences.

VALENCE, 24 502 hab. Préfecture de la
Drôme, à 617 kilom. de Paris, sur la rive
gauche du Rhône; évéché. Belle cathédrale
du xi» siècle. Filature de soie et de coton;
vins, huile, fabriques de gants. Patrie du
général Championnet.
VALENCE, 3557 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Moissac (Tarn-et-Garonue). Plumes à écrire,
toile.

VALENCE-D'AGEN, 1705 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Condom (Gers), au confluent de
la Bayse et de l'Auloue. Pierres meulières.
VALENCE-EN-ALBIGEOIS, 1877 hab.

Ch.-l. de c, arr. d'Albi (Tarn).
VALENCIA-NUEVA, 36145 hab. Ville de

l'Etat du Venezuela (Amérique du Sud).
VALENCIENNES, 27 607 hab. S.-préf. du

département du Nord, sur l'Escaut, au con-
fluent de la Hhonelle. Place de guerre de
première classe à laquelle se rattache le fort
de Curgies. Vaste système d'inondation qui
se relie à celui de Condé; houille, bette-
rave, chicorée, distilleries, raffineries, in-
dustries variées, batistes et linons, dentelles.

VALENCIENNES ( Valenciennes),sf. Sorte

de dentelle fabriquée d'abord à Valen-
ciennes : Capote garnie de vuli-nciennes.

VALENCIENNES (bassin de), bassin
houiller qui fournit à lui seul plus du quart
de la production totale des bassins du Nord
et du Pas-de-Calais. Il est divisé en plusieurs
concessions, appartenant à sept compagnies
distinctes, dont les principales sont celles
d'Anzin, de Douchy et d'Aniche. Leur su-
perficie totale est de 53602 hectares, qui pro-
duisent annuellement 3950322 tonnes de
houille. Comme type de la constitution géo-
logique du terrain, nous citerons celle des
concessions d'Anzin. Après les morts-ter-
rains, dont l'épaisseur varie depuis 5 mètres
jusqu'à 200 mètres, on trouve : 1° les terrains
d'alluvion : sables, tourbe, gravier, gables
boulants et aquifères, sur une épaisseur de
•10 à 13 mètres; 2° en dessous des alluvions :

l'étage inférieur du terrain tertiaire com-
prend des bancs de sables argileux verts et

des grès (10 à 15 mètres); 3" l'étage crétacé
est composé de roches calcaires, argileuses
ou arénacées, reposant sur des dièves (roches
argileuses, compactes) ayant de 5 à 20 mè-
tres d'épaisseur; 4° au-dessous des dièves
se trouve le tourtia, conglomérat à pâte cal-

caire, plus ou moins argileux, mélangé de
grains de silicate de fer et de silex; son
épaisseur est de 2 ou 3 mètres. Au N.,
vers la frontière belge, où le terrain houiller
se trouve à 5 ou 6 mètres du sol, tous les ter-

rains crétacés disparaissent en affleurant à
l;i surface. Les concessions du bassin de
Valenciennes renferment les meilleures qua-
lités de charbon de toute nature, depuis le

charbon maigre anthraciteux jusqu'au char-
bon bitumineux propre à la fabrication du
gaz. Les couches de charbon maigre sont
inférieures à toutes les autres et reposent au
N. sur le calcaire carbonifère; puis vien-

nent, par ordre de superposition, les char-
bons quart-gras, demi-gras et gras pour
forge et pour coke ; enfin, les charbons ;i uaz.

VALENGIN , 700 hab. Village du canton
de Neuchàtel (Suisse). Autrelois chef-lieu
d'un comté de même nom qui fut réuni à la

principauté de Neuchàtel, el dont le roi de
Prusse fut reconnu souverain par le traité

d'Utrecht (1713).

VALENGINIEN (Valenqin), sm. Nom
sous lequel les géologues désignent les trois

assises inférieures du néocomien.
VALENS, empereur romain de 364 à 378,

à qui son frère Valentinien I ', empereur
d'Occident, confia l'administration de l'O-

rient. Il favorisa les Ariens, permit aux
Goths poursuivis par les Huns de s'établir en
Mésie; mais bientôt attaqué par eux et

vaincu à Andrinople, il fut brûlé dans une
chaumière où il s'était réfugié.

VALENSOLLE, 3020 hab. Ch.-l. de c.

,

arr. de Digne (Basses-Alpes).

VALENTIA, bourg situé dans une petite

île à la pointe S.-O. de l'Irlande, qui est le

point de l'Europe le plus rapproché de l'A-

mérique et où fut immergé en 1858 le pre-
mier cable transatlantique. C'est de là que
l'on envoie des dépêches concernant la mé-
téorologie.

VALENTIGNEY, 2530 hab. Commune du
canton d'Audincourt, arr. de Montbéliard
(Doubs), sur le Doubs. Taillanderies.

VALENTIN, hérésiarque égyptien qui
fonda une secte de gnostiques, mort en 161.

VALENTIN (Basile), nom d'un alchi-

miste qui vivait, dit-on, vers 1413, à Erfurt,

et aurait été moine bénédictin. On lui attri-

bue la découverte de l'antimoine. Mais son
existence est mise en doute et l'on suppose
que ce nom est un pseudonyme sous lequel

se cacha un personnage qui vivait à une
époque plus rapprochée de nous. L'édition

la plus ancienne de ses œuvres remonte à
l'année 1602.

VALENTIN (Marie-Edmond) (1823-1879),

homme politique français, sénateur. Après
avoir été professeur à l'école militaire de
Woolvich de 1860 à 1870, il rentra en France
au moment du plébiscite. Le gouvernement
de la Défense nationale l'envoya comme pré-

fet à Strasbourg assiégé : il entra dans cette

ville le 19 septembre, après avoir traversé

à la nage l'Ill et les fossés d'enceinte, sous le

feu de l'ennemi et de la place. Lors de la ca-

pitulation, il fut arrêté sur l'ordre du général
de Werder et envoyé en Allemagne, où il fut

détenu quatre mois dans la forteresse d'Eh-
renbreistein. Rendu à la liberté après la

paix, il fut nommé préfet à Lyon et eut à y
tenir tète aux insurgés de la Commune
(avril-mai 1871).

VALENTINE DE MILAN, fille de Galéas
Visconti, duc de Milan, et épouse de Louis,
duc d'Orléans, frère de Charles VI, mort eu
1408. Les Valois héritèrent de ses droits sui-

te Milanais.
VALENTINIEN I", empereur d'Occident

de 364 à 373. Il repoussa les Germains et ré-

sida presque toujours à Trêves. — Vali.xti-
nien II, empereur d'Occident de 375 à 392,
fils du précédent. II eut recours à Théodose
pour triompher de l'usurpateur Maxime et

fut assassiné dans les Gaules, à Vienne, par le

Franc Arbogaste. — Valentinien III, em-
pereur d'Occident de 424 à 455, sous le règne
duquel eut lieu l'invasion d'Attila. 11 fit tuer
Aétius et mourut assassiné par le sénateur
Pétrone Maxime.
*VALENTINIENS (de Valentin, le chef

du gnosticisiue), smpl. Secte de gnostiques
du II

e siècle qui professait la doctrine de
l'émanation et la croyance aux éons (c'est-

à-dire aux émanations ou intelligences éter-

nelles formant l'ensemble des forces qui
animent l'univers).

*VALENTINITE (de Basile Valentin),

sf. Oxyde naturel d'antimoine dont la com-
position (Sb 2 3

) est la même que celle de la

sénarmoiuiie. Cet oxyde cristallise en pris-

mes rhombo'idaux, et les cristaux, blancs ou
jaunâtres, sont translucides et présentent un
éclat adamantin. Leur densité varie entre 2,

3 et 5. La valentinile est facilement fusible

et volatile et se sublime lorsqu'on la chauffe
dans un mat ras.

VALENTINO ( Henri - Justin - Joseph
)

(1785-1865). célèbre chef d'orchestre, qui
dirigea tour à tour l'orchestre de l'Opéra et

celui de l'Opéra-Coniique. Il tenta de fonder

en 1831 des concerts populaires de musique
classique dans une salle.au faubourg Saint-
Honoré, connue depuis sous le nom de Salle

Valentino.
VALENTIXOIS, ancien petit pays de

Franco dans le bas Dauphine, avec le titre

de duché. 11 l'ut vendu en 1419 au Dauphin,
fils de Charles VII, puis acquis par le duc
de Savoie, qui le céda à la France en échange
du Faucigny (1446). En 1498, le pays fut

érigé en duché-pairie pour César Borgia.

En 1548, Diane de Poitiers eut le titre de
duchesse de Valentinois. En 1642, Louis XIII
donna le duché à Honoré Grimaldi, prince

deMonaco.dontles héritiers le conservèrent
jusqu'en 1789. — Capitale : Valence. Villes

principales : Romans, Saint-Marcellin, Créât,

Monlelimar.
VALENZA,9 831 hab. Ville de la province

d'Alexandrie (Italie), sur le Pô. Fabriques
de joaillerie et d'orfèvrerie.

*VALÉRAL (de valériane), sm. Corps
neutre que l'on obtient en distillant rapide-
ment de l'essence de valériane dans un cou-
rant, d'acide carbonique. A 0», il cristallise

en prismes incolores fusibles à 20°. A l'état

liquide, il est plus léger que l'eau et n'y est

que peu soluble; au contraire, il est très

soluble dans l'alcool et l'cther. On l'a extrait

aussi de l'essence de la lupuline.

VALÈRE MAXIME, historien latin, con-
temporain de Tibère, auteur d'un recueil de
faits et paroles mémorables.
VALERIA, nom d'une gens ou famille pa-

tricienne romaine, d'origine sabine, qui re-

montait, dit-on, à Volusus, compagnon de
Tatius. C'était l'une des plus anciennes de
Rome. Valerius Publicola, l'un des fonda-
teurs de la République romaine, comptait
parmi ses membres les plus illustres.

* VALÉRIANACÉES ou * VALÉRIA-
NÉES (valériane) , sfpl. Famille de plantes di-

cotylédones croissant dans les régions froides

et tempérées de l'hémisphère boréal. Elles

sont moins abondantes dans l'Amérique du
Nord, tandis que dans l'O. de l'Amérique
du Sud et dans la région des Andes on
lu voit réapparaître plus nombreuses; les

contrées orientales de l'Amérique du Sud
et les Antilles ainsi que l'Asie tropicale en
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pteat M Ml i"'Ui ii ombra. L'Afrique lérianées, comprenant un très grand nombre
rais it •ii a pas, ou du moins relies quon d'espèces, cent environ, que Ion rencontre

corn

australs n en a pas, ou au m. uns celles q
y trouva appartiennent au genre Valérianelle
atonl été introduites par Inomme, Kniin, la

Hors de l'Australie ne ranfanna, dit-on, au-
oune planta la celte famille. Laa Valéi il m
sont des plantes herbacées, quelquefois sous-
fruteacentes-aanuellesou vivaeea ; laafeuillaa
sont ou rapprochées a la baaa da la tige ou
opposées à tes nceuds ; elles sont dépourvues
de itipulaa, entières ou divisées plus ou
moins profondément an segments. Les fleurs
som disposées an cymea; allas sont irrégu-
lièraa et hermaphrodites dans la plupart des
aapècaa. I oie a la forma d'une
bourse dan» laquelle est logé l'ovaire. Nul-

les borda de l'orifice de celte cavité se trouve
le calice gamosépale, presque régulier, à ainq
divisions assez profondes. La corolle est aussi
d'une seule pièce, cainpauulée supérieure-
ment, tandis qu'intérieurement elle -e rétrécit
tout à coup en un tube court et et mit. In peu
au-dessus do ce tube, et dans sa partie an-
térieuro, la corolle porte une petite gibbosité
tapissée intérieurcnieiit de glandes. Le limbe
de la corolle est partagé en cinq lobas presque
égaux. L'androcée se compose de quatre éta-
mines à peu ]irès égales et insérées sur les

parois de la cloche de la corolle. Chaque
filet porte une anthère à deux loges l'ou-
vrant par deux fentes longitudinales. Le
gynécée est formé par un ovaire infère logé
dans la cavité du réceptacle; il présente trois

loges : une grande, fertile, renfermant une
ovule descendant; les deux autres,plus petites.

placées de l'autre coté de la fleur ; elles sont
stériles ou ne contiennent qu'un ovule mal
développe. Le style se détache de l'ovaire

par une petite saillie, s'incurve un peu au
moment eu. il sort de la fleur et se termine
supérieurement par deux ou trois stigmates
libres ou soudés. Le fruit, sec et indéhiscent,
a trois loges dont une seule renferme un
graine dépourvue d'albumen. Les plantes île

la famille des Yalerianées 8a font remarquer
par la présence dans leur tissu d'une essence
dont l'odeur est presque ton jours désagréable,
niais jouissant cependant, dans certaines es-

pèces, de propriétés antispasmodiques, fé-

brifuges et authelminthiques. C'est surtout
la racine qui renferme celte huile volatile.

Toutes les plantes de la famille des Yale-
rianées possèdent ces propriétés; niais c'est

che; la valériane officinale qu'elles sont le

plus développées. (V. Valériane.) Les vale-

riana celtica et saliunca fournissent lo

nard celtique, médicament jadis très célèbre
et qui entre dans la composition de la thé-

riaque. Ou emploie encore aujourd'hui ce
nard dans la parfumerie; mais il est bien
inférieur au nard indien, si recherche comme
parfum par les Orientaux. Cette dernière
substance n'est autre chose que la racine du
navdostachgs jatamansi et qui fait égale-
ment partie de cette famille des Yalerianées.

Au Pérou, certaines espèces sont employées
comme vulnéraires et antispasmodiques. Les
plantes du genreValérian lie sont potagères :

la mâche ou doucette est, comme chacun sait,

mangée en salade. Enfin, beaucoup de va-

lériauées sont cultivées dans nos jardins
comme plantes d'ornement.
La famille des Yalerianées ne renferme

qu'un très petit nombre de genres, et Jussieu

la confondit dans celle des Dipsacées, avec
laquelle elle a beaucoup d'affinités. C'est De
Candollequi, en 1815, en fit une famille à part,

et depuis cette époque les botanistes 1m ont
conservé son autonomie. — Sf, Une valé-

rianée ou une valérianacée, une plante

Quelconque de la famille des Yalerianées ou
es Yalérianacées.
VALÉRIANATE ou *VALÉRATE (va-

/rii/uiitjite'.sni. Tant corps formé par la com-
binaison de l'acide valérianique avec une
base. Plusieurs valérianates sont employés
en médecine. Parmi les plus importante, il

faut citer : le vn/érianale de zinc et le volé-

rianate d'ammoniaque que l'on administre

surtout dans les cas de névralgie facial

valérianate de quinine est employé pourCom-
battre les lièvres pernicieuses et les névral-
gies.

VALÉRIANE [l. valeriana, sf. Genre de
plantes dicotylédones, de la famille des Va-

surtout dans l'hémisphère boréal. Ce sont
des barbes vivaces à feuilles opposées, dont
le rfaisoms exhale, surtout quand il est

une odeur très forte. Les Mpice* les plus

remarquables 'le ce genre sont : 1» La
ruine officinal» (valeriana afftiinalis , ap-
pelée aussi valériane, valériane médicinale,
valériane sauvage, kêrèé uu.v iliats, lin In-

de Saint-llriiri/es.liei lira lu meurtrie, plante
herbacée vivace que l'on trouve dans les bois

humides et .sur le bord des ruisseaux. Ne-
tiges, hautes de 0">,50 à 1 mètre, portant
des feuilles opposées, pubesçentCS et pinna-
tiséquees. Les llelirs sont licrluaphroililes et

disposées en COrymbes axillaires et termi-
naux. Chacune d'elles se compose d'un ver-
lieille extérieur que l'on considère comme
un calice; il a la forme d'un entonnoir, est
court ei '-oui pose d'une seule pièce qui se par-
tage bientôt en un nombre variable île lan-
guettes terminées en pointes et plumeuaea;
celles-ci sont d'abord enroulées sur elles-

mêmes, puis elles s'étalent et forment une
sorte de parachute destine a transpoi ter la

graine au loin. La corolle, gamopétale, rouge
ou blanche, est irrégulière, présentant une
gibbosite à sa base et on avant; son lim
termine supérieurementen cinq divisions, ra-
rement quatreou six. L'androcée est (orme de
trois étamines seulement, la postérieure et

une de celles qui alternent avec le loin- anté-
rieur de la corolle ayant avorté. Le gyni
compose d'un ovaire infère présentant trois

loges dont une seule

est fertile; le Style
est long et s,, termine
supérieurement par
un stigmate trifide.

Le fruit ne renferme
qu'une seule graine,
les deux autres lo-

ges oe contenant que
des graines invisi-

bles. La valériane

officinale est em-
ployée en médecine
a cause de sa souche
qui contient un puis-

sant antispasmodi-
que. Cette plante a
même été préconisée
comme fébrifuge

,

comme vermifuge et comme auticpilcptique.

Oe cette souche, on peut extraire de l'acide

valérique, une huile hydrocarboiiée appelée
valérine, une huile volatile et une huile oxy-

gène, le valéral. On l'administre en infusion,

)0 grammes pour un litre d'eau; en poudre,
en extrait, en teinture, etc. On se sert aussi de
l'acide valérique combiné avec la quinine,
l'atropiue, la caféine, l'oxyde de zinc, etc.,

pour combattre la fièvre intermittente et les

affections nerveuses. 2° La valériane des jar-
dins (valeriana phu), appelée aussi grande
valériane, plante indigène et vivace dont la

tige,haute de 1 mètre à 1 "",30, porte des lèui Iles

ovales à trois segmenta. Ses fleura, disposées
en corymbe, sont blanches et odorantes, et

s'épanouissent de mai à juillet. 3" La valé-

riane des Pyrénées (valeriana pvrenalca)
nous vient, comme son nom l'indique, des

Pyrénées. Sa tige, un peu rougeatre, atteint

l"',b(J et porte des feuilles en forme de cœur
ou à trois segments. Ses fleurs sont nom-
breuses, rosées et produisent dans nos jar-
dins, où on cultive cette espèce comme plante,

d'ornement, un bel eflet. i° La valériane
dioïque (valeriana dioïca), appelée encore
valériane des marais, est indigène de nos
contrées et croit dans les prés humides. Ses
fleurs, rougeâ(res,sontdioïques et se cultivent
dans les rocailles humides. On cultive encore
plusieurs espèces comme plantes d'ornement,
entre autres la valériane à feuille d'allinive

[valeriana alUarùefoHa .originaire du Cau-
case, et la valériane a Alger ou valériane

d'abondance valeriana comucdpùe),ik
fleurs rouges et nombreuses, dont on mange
les feuilles eu salade comme cellea de la

mâche. Toutes les valérianes jouissent des
mêmes propriétés que la valériane officinale,

mais cependant a un moindre degré. —
Dér. Valérianelle, vulerine, valéral, va-

VALÉRIANE

OFFICINALE

VALÉRIANELLE

(VALERMKKLLA OLITOKU)

ne, valérianique, valérate, valérianate,
valerianies, valérianacées. — Comp. I ali-
rol.

»VAi i ni xmi.i.i: dm. de ea/én'one),*/".

Nom scientilique de la

mâche ou doucette, de
la famille des Yaléria-

qui se mange eu
salade.

* YAI IIUAMOLE
une . mlj. t g-

Se dit d'un acide or-

ganique, liquide, plus
léger que l'eau, IIICO-

loiv, dune n.leiir désa-
gréable et caractéris-
tique, qui se trouve, à
l'état naturel , dans l'es-

sence de valériane, et

qui se produit par la

fermentation de matiè-
res albuminoides. Cet
acide a pour formule C' ll loO l

. On peut
l'extraire do la racine de valériane ou le pré-
parer en oxydant l'alcool amylique do fer-

mentation.
YAI.I'.HIEN , empereur romain de 253

à 260. Fait prisonnier par Sapor,roi de Perse,
celui-ci s'en servit comme d'un marchi
pour monter à cheval et fit tanner sa peaa
après sa mort.
YALÉRIEM (mont), altitude 173 mètres,

colline à 10. de Paris, sur les bords de la

Seine, et surmontée d'une (forteresse impor-
tante.

||
l.e Mont-Valérien, nom de celte for-

teresse même.
*VALÉRINE [valériane), sf. Huile hydro-

carbonée que l'on retire de la racine de va-
lériane. On connaît trois sortes de valerines

ou glycerides valérique» : 1° la monovalévine,
C8 11'»0*, corps neutre, huileux, peu stable,

à odeur désagréable que l'on obtient en
chauffant de la glycérine et de l'acide valé-
rique pendant trois heures; 2° la. divatériw,
C' aHM 5

, liquide oléagineux répandant une
odeur désagréable d'huile de poisson, et do
saveur amère; 3" la trivalérine ou phocénie,
corps neutre, huileux, d'une odeur faible,

mais désagréable, et qui existe dans l'huile

grasse extraite du dauphin.
* VALÉRIQUE (valériane), adj. t g. (V.

Valérianique.)
~ VALÉR1US FLACCUS, poète latin du
{"siècle, auteur du poème de VArgonautùjue,
vai.érius im iii.icoi a. V. Publicola.)
* VALÉROL (valériane + 1. oleum, huile),

sm. Liquide incolore, à légère odeur de foin,

qui forme la plus grande partie de l'essence
de valériane. L'eau ne le dissout pas, mais
l'alcool et l'éther le dissolvent très facilement.
Sa formule chimique est C"II |00*.

VAl.KllY-i;.\-t:AUX(SAINT-
(
),4103hab.

Ch. -I. de c. air. d'Yvetot (Seine-Inférieure),
>etit port sur la Manche. Soude de varech,
mitres, pèche du hareng, constructions de
navires, bains de mer.
VALÉRY-SUR-SOMME (SAINT-), 3506

Lab. Ch.-l. de c, air. d'Abbevilla (Som;
port sur la Manche; école d'hydrographie.
Bains de mer, pêcheries. Guillaume le Con-
quérant s'y embarqua pour aller subjuguer
l'Angleterre tlt)G6).

VALET ivx fr. vaslel : do vasselet, dm. i\e

vassal
, sm. Au moyen âge, jeune noble

placé en apprentissage
chez un chevalier pour
devenir écuyer. || Aujour-
d'hui, domestique, servi-

teur : Valet de ferme, d'e-

CUrie.
\\
Maître valet, celui

qui commande aux antres
valets.

J
\dlrl de c/ium-

lire. d 'stique qui aide
toilette de son uiaitre.

||
Valet de Comédie, do-

mestique intrigant.
||

Va-

tel de place, celui qui.

les villes, s., net tempo-
rai renient au service des
étrangers. — Kig. Vfl flat-

teur.
i|
Carte sur laquelle

est [.présenté un valet.

— Fig. Valet (/<

homme méprisable. ||
Poids suspendu à l'ex-

trémité d'une corde derrière une porta et

:i

.
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qui fait que celle-ci se ferme sans qu'on y
touche.

||
Outil de fer formé d'une branche

verticale et d'une branche horizontale recour-
bée à son extrémité, et dont les menuisiers
se servent pour assujettir une planche sur
l'établi.

||
Petit mor-

ceau de fer pour empê-
cher une fermeture de
retomber ou de s'ou-

vrir. — Dér. Voleter,

valetage, valetaille. —
Comp. Valet-à-Pa-
tin.

VALETAGE (vx fr.

valeter), sm. Service

de valet. — Fig. Ser-
vilité.

VALETAILLE (va-

let + six. péj. aille),

sf. Troupe, multiiude
de valets, se dit par
mépris : Avoir affaire
à la valetaille.

VALET -À -PATIN
(valet + Guy Patin),

sm. Pince de chirur-

gien avec laquelle on
saisit les vaisseaux
sanguins pour en faire

la ligature.

VALETER (valet),

vi. Chercher à plaire

à quelqu'un par des as-

siduités, des complai-
sances serviles.

VALETTE (LA) ou
VILLEBOIS LA-VA-
LETTE.'V. Villebois.)

VALETTE (LA),
60 000 hab., capitale de
l'ile de Malte, sur la

côte E. , dans une pres-

qu'ile, formidablement
fortifiée , aux rues ré-

gulières, entre deux
grauds ports, l'un com
mercial et l'autre mi-
litaire; arsenal. Lieu
de relâche pour les na-
vires qui vont à Cons-
tantinople et en Egyp-
te

,
grand commerce

de transit. Assiégée en
1565 par Soliman 1 er

,

elle fut défendue vic-

torieusement par Pa-
risot de La Valette,

48 e grand maître de
l'ordre de Jérusalem;
prise par Bonaparte
en 1798. (V. Malte.)

VALETTE (Jean
Parisot de La) (1494-

1568), grand maître de
l'ordre de Malte. 11

soutint une lutte glo-

rieuse contre l'armée
de Mustapha, que se-

condait la flotte de
Soliman II comman-
dée par Dragut. Il re-

leva le fort Saint-Elme
et bâtit la nouvelle
ville qui a reçu son
nom. Le pape Pie IV
offrit le chapeau de
cardinal à La Valette,
qui le refusa.

VALETTE (Antoine-
Marie Chamans.comte
de La) (1769-1830), gé-
néral français, direc-
teur général des postes
sous le premier Em-
pire. Entièrement dé-
voué à Napoléon, il

fut un de ceux qui
préparèrent le retour
de l'île d'Elbe. Arrêté après 1815 et con-
damné à mort, il fut sauvé par le dévouement
de sa femme qui se substitua à son mari
dans sa prison, après avoir changé de vête-
ments avec lui.

VALETTE (Claude-Denis-Auguste) (1805-

(1887, jurisconsulte français, membre de

l'Institut. En 1840, il devint, avec M. Du-
vergier, un des directeurs de la Revue de droit
français et étranger, fondée par M. Fœlix.
Après 1848, il fut élu représentant du Jura
aux deux Assemblées nationales. Chargé de

TABLES DE VALEURS ACTUELLES PAR ANNUITÉS
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On voil que, pour x=-o, y = -. Mais ce D '< -'

là qu'une valeur apparente, car ou peut
écrire :

1 — cos'x
y— -, •

1 — cosx
ou

(1 — cosx)M + cosa:)
J

1 — OOSS

et pour x = o, on a y= 2. Telle e8t la vraie

râleur de cette expression dont lu deux
ternies, contenant le facteur (l — cos-r), s'an-

nulaient pour x= o.

Une autre formo d'indéterminée, dont on
a souvent à trouver la vraie valeur, est celle

qui aboutit à I
30

. On rainèno la solution de
ce genre d'indéterminée à la valeur limite

de l'expression ( 1 +(# quand m -

on démontre, en effet, en mathématique*
que cette limito est un nombre
bien déterminé qu'on désigne
par la lettre e (=. 2,3) : c est

aussi la vraie valeur de l'ex-

fii <
: /." râleur d'une couleur. (Peint.)

Il La
durée d'une uote de musique : lue blanche
a une relieur double île relie île la noire.

||

l.u râleur de, l'équivalent de : // a nu
la valeur de deux lieues. — Dér. VaU*
rilIrurellM-, ruleuerusement. — Syil. (V.

Vaitla
VALKl HLrsi:ML\T ralrurruse

meut', iule. Avec bravoure, avec courage :

('.mu ha lire riilenreuseuienl.

VALEUHEUX, BON ruleur\. ailj. Qui
a de la bravoure, du courage à la guetta,
de la persistance en quoi que ce soit : Homme
raleureux.
VALGORGB, I IM liab. Ch.-l. de c, air.

de Largentière (Ardèche).
* VA I.(i l)S (1. vatgus, qui a les jambes tour-

nées en dehors 1

, IM, Variété rare de pied
bot, acquis ou congénital, qui peut étro

simple ou associée aux autres variétés, et

que caractérise la déviation de la plante du
pied qui regarde en dehors, la convexité ihi

VALIDÉ (ar. oualulrl. mère . tA Titre de

Valide.

la mère d u «ni i.m,, ip / les Turc* : l.u ttdtan*

pression (1

l'outes les

+ a> pour a= o.

toutes les expressions condui-
sant à la valeur 1* se ramè-
nent à cette limite de la façon
suivante ; soit, en effet, la fonc-
tion :

y = (1+ cos x) '""g*

qui devient 1°

On écrira :

pour x= 90o .

9
"

^rrr

.

C
l ~|6iux

(1 +cosx)™"J
et comme

i

lim(l + cos*) co» J"= e,

on a pour la vraie valeur de y :

ys e8 'D x

valeur bien déterminée puis-
qu'elle se déduit de la valeur
du nombre e.

Valeur actuelle. On appelle

ainsi la valeur d'un certain ca-

pital que l'on devra payer ou
toucher dans un nombre n d'an-

nées. On a vu à Intérêts et à
Logarithmes que 1 franc paya-

1

ble dans n années vaut T,

(1 + c"
r étant le taux de l'intérêt an-
nuel île 1 franc. La table I donne
en fraction de franc la valeur

de la fraction 71
j- corres-

(1 + »')'<

pondant à h et à r. Exemple :

quelle somme faut-il payer
actuellement pour se libérer

d'une somme de 262!) fr. 35

exigible dans vingt ans, le taux

de l'intérêt étant de 4 p. 100.

La table pour n — 20 et r = 4 donne
fr. 430387, qui est la valeur actuello de

1 franc dans de semblables conditions. En
faisant le produit de 262!) fr. 33x0 fr. 456387.

on trouve 1 200 fr. pour la valeur actuelle

cherchée. On trouvera de inéine, à l'aide des

multiplicateurs inscrits dans la table II, la

valeur actuelle de la somme produite au
bout de 7i années par le placement à intérêt

composé de 1 franc au commencement de
iliaque année, valeur qui est donnée par la

formule

Valeur actuelle = - I 1 — 77—;—ra I
' ll '-

La table III donnera la valeur actuelle de
la somme produite au bout de « années par
une annuité de 1 franc payée à la lin de
chaque année :

Valeur actuelle — I 1 — « I 1 fr.

' L (i + >\"J

Fig. Prix qu'on attache à une chose intellec-

tuelle ou morale. || Degré d'estime qu'un a

pour une personne : Poème, poète d'une

grande râleur. || Signification exacte d'un

mot : Donner à un mot sa valeur. ||
luten-

VALISNERIF. SPIRALE

bord interne qui repose sur le sol et la con-
cavité du bord externe qui regarde en haut.

Cette variété de pied bot rend la marche
excessivement difficile et s'accompagne sou-
vent de douleurs plus ou moins vives. Les
manipulations, bandages et appareils pro-

posés pour combattre ces malformations
donnent de bons résultats dans cette variété

de pied bot qui guérit en quelques mois et

est rarement suivie de récidive.

\ m M \i i A. (V. Walhalla.)
VALIILIIEHT ( Jean - Marie - Mei.lon-

KochI (1764-1805), général français plein

de bravoure qui se distingua à Marengo à

la tête de la 28= demi-brigade. Promu gé-
néra] eu 1804, il fut tue à Austerlitz. Napo-
léon I er donna son nom à une place de Paris.

prés du pont d'Austerlitz, et Avranches, sa

ville natale, lui érigea une statue.

VALIDATION {valider) , s/'. Action de
rendre vatoble.effcctif : La validation d'une
élection.

VALIDE (I. validum), adj. S g. Vigou-
reux, qui jouit d'une bonne santé : Homme
valide.

||
Valable, effectif : Contrat vu/ide.

— Dér. Validement, valider, validation,

validité. — Couip. Invalide, ravauder, etc.

VALIDLMKM' lu/m'- | ifx. m, ni
. ail, .

Avec vigueur : Combattre validement.
D'une manière valable, elBoacement, || A», c

droit et justice : (n mineur M p, ut e,,n-

trneler rulitlemenl.

VALIDER lalule , ri. Rendra Valable,
efficace : Valider un m I,

VALIDITÉ (1. ralidilatem), sf. Qualité
de ce qui est rendu exécutoire pur Caocom-
plissemriit de certaines formalité* : l.a ma1

dite d'un contrat, d'une vente.

VALINCOLH (Jkan-Baptistk-Hknri m
Troussbt de) (I6Ù 1780 . historiographe du
roi, membre de l'Académie française al de
l'Académie des sciences, à qui Kodc.ni dédia
M M' satire.

VALISE (ital. valigia), sf. Long sac do
voyage en cuir dans lequel on met des
bardes. — (Jr. Die/, l'ait venir le mut italien

de vidulus, malle en i uir, qui

se trouve dans Piaule; d'où vi-

dulitia et vellitia; Ascoli de-

mande si les valises ne seraient

pas les valeurs que l'on em-
porte avec soi. Enlin. Devk
cite le mot arabe ruuliha, sac
où l'on met le froment, et le

persan waUtekè, grand ta*;

mais il ignore s i ees mots sont

indigènes dans ce* idiomes.

VALI8NÉRE ou \ U IBKI
IllE (Vullifiiui i. bolainsle Ma-
lien du xvii" siècle), sf. Genre
de planlesîdio'iques d'eau douce,

de la famille des Hydrochari-/dées, auquel appartient la rn-

; \ limu'rie spirale, très commune
dans le Uhone et le canal du
Languedoc, dont les fleur- fe-

par un pé-

doncule en spirale, nagent a la

surface de l'eau, 00 elles MM
fécondées par les fleurs mâles
détachées de leursupport Après
la fécondation, elles rentrent

sous l'eau pour y mûrir leur

fruit.

VAI.KVItlK \UA. Wlilhiren

on WaUtyrien, celle* qui chot-

lisaant les nions : de Wal, en-

semble de ceux qui ont été lues

sur I* champ de bataille + 4*7-

ren, choisir , nom donné
taines déesses messagère
dinaves qui. selon la religion

d'Odin, étaient chargées de
conduire au ciel les guerriers

morts sur le champ de bataille

et de leur verser la eervoise et

l'hydromel. Brinehild, une des

héroïnes des Siebelungen, elait

une valkvrie.

VALI.A I.Olll N/.ooil I.AIH! NI

(I406-I457i. érudit iialien, ne I

Home, protégé d'Alphonse V
d'Aragon, et qui fut en lutte constante

avec la cour pontificale. II fut 1 ardent ad-
versaire de Poggio, qu'il finit même pér
vaincre dans une joute littéraire. Les travaux

de Valla ont donné une forte impulsion à la

renaissance des lettres en Italie : il a tra-

duit en latin l'Iliade, Esope, Hérodote et

Thucydide.
VALLADOLID (I. l'inlia). 5i7!>2 liab.

Ville et ch . I. de la province du même nom,
dans la Vieille-Castillc (Espagne , au

fluent de l'Esgueva et de la Pisnerga, af-

fluents du Douro, et près du canal de la

Castille; archevêché; ancienne capitale de

l'Espagne. Beau monument», nombre
fabriques. Célèbre Université fondée en 1848

(V. I en-tête de W) ; bibliothèque publique

très riche en manuscrits et en éditions an-
ciennes. Christophe Colonib mourut à Valla-

dolid en 151)0. et Philippe II y naquit en 1627.

En IKUS, victoire des Français au pont de

Cabexon (12 juin). Durant le mois de

vier 1809. Vallaihilid l'ut le quartier tenéral

de Napoléon. Le principal iiineni de
cette ville, après la cathédrale, est le l'alano

Real, ancienne résidence royale, qu'habita

Napoléon pendant son séjour en Espagne.
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VALLADOLID, 2o 000 hab. Ville de l'Etat

Je Mechoacan (Mexique).
VALLA1RE il. vallarem : de iallui/1, pieu),

adj.f.Se disait, chez les Romains, de la cou-

ronne qu'on décernait au soldat qui, le pre-

mier, avait franchi les retranchements do
l'ennemi. — Même famille : Circonvallation,
intervalle, intervallaire.

*VALLÉCULE (dm. de vallée), sf. Cha-
cune des petites dépressions longitudinales

et remplies de résine qui existe à la surface

du fruit des omhellifères. (Bot.) — Dér.
1 alléculé, ralléculée.

*VALLÉCULÉ, ÉE (vallécule) , adj.
Pourvu de vallécules.

VALLE-D'ALESAM, 621 hab. Ch.-l. de
c, arr. de Gorte (Corse). Forges.
VALLÉE (val), sf. Espace de terrain com-

pris entre deux montagnes ou deux chaînes
de montagnes. La formation primitive des
vallées est la conséquence immédiate des
soulèvements qui ont produit les chaînes de
montagnes pendant la période de formation
de l'écorce terrestre. En général, les vallées

sont parcourues par des cours d'eau ou des
rivières, formés par les eaux descendant des
montagnes. Ces rivières viennent ainsi pro-
duire dans les vallées un double travail de
creusement et d'alluvionnement qui influent

sur leur forme et leur constitution géolo-
gique. Le travail normal des cours d'eau
comporte un remaniement et un déplace-
ment, à peu près continuels, des alluvious

dont le cours supérieur a fourni les éléments.
Quand le cours d'eau, gonflé par des eaux
pluviales, se répand sur son lit majeur (lit

débordé), sa puissance est assez grande pour
charrier, au sein même de sa masse débor-
dée, des cailloux et des graviers. Et, comme
c'est au moment où les grandes eaux s'éta-

lent par-dessus les rives du lit mineur, que
leur vitesse s'amortit le plus brusquement,
c'est dans le voisinage de ces rives que les

matériaux les plus grossiers doivent se dé-
poser et leur dépôt a lieu en couches incli-

nées, à cause de la vitesse du courant; les

sables sont entraînés plus loin et les limons
ne se précipitent que quand la nappe d'eau
est devenue stagnante, ce qui a toujours
lieu à une certaine distauce du lit normal.
De cette manière, les alluvions de gravier
et de sable forment, sur les deux rives du
lit mineur, une sorte de bourrelet, généra-
lement plus élevé que le reste du lit ma-
jeur. En dehors des vallées terrestres, on
peut constater, à l'inspection des courbes
de niveau du fond des mers, au voisinage
des embouchures des fleuves, de véritables

vallées sous-marines, formant comme le

prolongement de l'estuaire du fleuve. Ces
vallées ne peuvent avoir été creusées par
le fleuve actuel, dont toute la puissance d'é-

rosion était perdue avant l'embouchure : il

faut admettre qu'elles ont été creusées à
l'air libre, à une époque où le niveau de
l'embouchure était plus élevé qu'aujourd'hui.
— Fig. La vallée de larmes, de misère, ce

bas monde. ||
Vaste pays traversé dans sa

longueur par un grand cours d'eau : La val-
lée du Gange, du Nil.

||
Ville, en langage

franc-maçonnique.
||
La Vallée, ancien mar-

ché de Paris, près du Pont-Neuf, où l'on

vendait de la volaille et du gibier.
||

Vallée
de Josaphat. IV. Josaphat.)
VALLEIX(François-Louis-Isidore)(1807-

1855), médecin français des hôpitaux de
Paris. Il fut attaché successivement à l'hô-

pital Beaujon et à l'hôpital de la Pitié, et il

écrivit plusieurs traités, parmi lesquels nous
citerons : le Guide du médecin praticien, son
Traité des névralgies, la Clinique des ma-
ladies des enfants nouveau-nés, et ses Leçons
sur les déviations utérines.
VALLEMALA, 877 hect. Forêt domaniale

de la Corse, peuplée de pins maritimes.
VALLERAUGUE, 3124 hab. Ch.-l. de c,

arr. du Vigan (Gard). Élève de vers à soie,
filatures de soie.

VALLET, 4961 hab. Ch.-l. de c. , arr. de
Nantes (Loire-Inférieure). Vins.
VALLIA ou WALLIA, quatrième roi des

Wisigoths d'Espagne de 415 à 419. Il com-
battit avec succès les Suèves, les Vandales
et les Alains.
VALLIEK (SAINT-), 508 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Grasse (Alpes-Maritimes). Mar-
bre, sables, lignites, forges.

VALLIEK.(SAINT-), 3473 hab. Ch.-l. de
c., arr. de Valence (Drôme), sur le Rhône.
Etoffes de soie, faïences et porcelaine.

VALLIEK (SAINT-), 156 hab. Village do
l'arr. de Mirecourt (Vosges). Eaux miné-
rales ferrugineuses.

VALLIEK (Charles-Raymond de i.a Cro.x
DE ClIEVRIÈRES, COMTE DE SAINT-) |183.'l-

1886), sénateur et diplomate français con-
temporain, qui fut ambassadeur de la Ré-
publique française à Berlin de 1877 à 1881
(novembre).
VALLIEK (mont), altitude 2839 mètres.

Pic des Pyrénées ariégeoises.
VALLIÈKE (Jean-Florent de) (1667-

1759 , lieutenant général et directeur de l'ar-

tillerie, qui aurait assisté à 60 sièges et a
10 batailles rangées, llcommandaitl'ai'tillerie
française à la bataille de Dettingen \1743).— Vallière (Joseph-Florent, marquis de)

(1717-1776), fils du précédent, lieutenant
général et directeur de l'artillerie et du
génie comme son père. Il organisa en Es-
pagne l'artillerie de Charles III, et celle du
royaume île Naples.
VALLIÈRE (M»« de La). (V. La Vai-

lle re.)

VALLIN (Louis, comte) (1770-1854), gé-
néral français sous le premier Empire qui,

du champ de bataille de Waterloo, ramena
l'arrière-garde française jusqu'à Paris. Il

commandait l'avaut-garde à l'armée d'Es-

pagne en 1S23.

VALLISNIEKI ( Antoine I (1661-17301,
naturaliste italien, élève de Malpighi. L'his-
toire naturelle lui doit une foule d'observa-
tions relatives aux insectes surtout.

VALLOIKE, 1 208 hab. Village du dépar-
tement île la Savoie, clans la Maurienne.
VALLOIKE, torrent de la Savoie qui des-

cend du col du Galibier, passe àValloire et

se jette dans l'Arc.

VALLOMBREL'SE vallée ombreuse),
vallée de la Toscane, à l'E. de Florence,
où saint Gualbert fonda, vers 1038, une cé-
lèbre abbaye de bénédictins.

||
Cette abbaye

même.
VALLON 'din. de val), sm. Petite vallée.

||
Poét. Le sacré ou le double vallon, la dou-

ille gorge qui est au pied du Parnasse et

que les anciens considéraient comme le sé-

jour des Muses. — Fig. La poésie : Être
nourri dan» le sacré vallon. — Dér. Val-

Inn/ier. vallonnement.
VALLON, 2398 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Largentière (Ardècbe). Pont naturel d'Arc.
percé par les eaux de l'Ardèche dans les

flancs d'un rocher énorme.
*VALLONÉE(o-), sf. Capsule du gland du

chêne égilops, qui sert à la teinture en noir
et dont on fait un grand commerce en Asie
Mineure et. en Turquie.

* VALLONNEMENT (vallon'', sm. Dis-
position du sol en une série de petits val-
lons.

* VALLONNER (vallon), vt. Faire des val-

lonnements.
VALLOUISE (Alpes de la), nom que

l'on donne au massif de l'Oisans qui s'élève

entre le Drac, la Romanche et la Durance.
On y rencontre la Barre îles Écrins (4 103 mè-
tres), dans le massif du Pelvoux.
VALLS, 13 319 hab. Ville de la province

de Catalogne (Espagne). Tanneries, distil-

leries.

VALMlKI, très ancien poète de l'Inde,

auquel on attribue le poème épique sans-
crit du Hàmâyana.
VALMONT, 862 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Yvetot (Seine-Inférieure), dans le pays de
Caux. Ancienne abbaye de bénédictins;
moulins, blanchissage de toile.

VALMONT DE BOMAKE ( Jacques -

Christophe) (1731-18071, naturaliste et. voya-
geur français, membre de l'Académie des
sciences, auteur d'un grand Dictionnaire
raisonné universel d'histoire naturelle.

VALMORE (Desbordes, Mme).
{
y. Dé-

bordes- Valmore.)
VALMY, 380 hab. Village du c. et arr. de

Sainte-Menehould (Marne), célèbre par la

victoire que les Français, sous les ordres de
Dumouriez et de Kellérmann, y remportèrent

sur les Prussiens, commandés par le duc de
Brunswick et le roi de Prusse, le 21 septem-
bre 1792, et qui arrêta l'invasion des puis-
sances coalisées contre la Révolution. —
Duc de Valmy. (V. Kellérmann. 1

VALOGNES, 5782 hab. S.-pref. (Manche),
à 313 kilom. de Paris et 12 kilom. de la

mer. Blondes et dentelles; tanneries, teintu-
reries.

VALOIR (1. valere, être fort), vi. Jouir
de plus ou moins d'ascendant, d'influence,
de considération : Cet liomme vaut surtout
par ses talents.

||
Etre d'un certain prix,

avoir un certain mérite : La bienfaisance
vaut pur la manière dont on l'exerce.

j|
Cet

objet vaut de l'argent, il est d'un prix con-
sidérable.

||
Celte chose vaut son pesant d'or,

ou ne la saurait payer trop cher tant elle

est bonne.
||
Savoir ce guen vaut faune,

connaître par expérience les inconvénients
d'une chose.

||
Cela ne vaut pas la peine d'y

penser, c'est de peu d'importance.
||
Ne va-

loir rien, être d'une utilité, d'un mérite,
d'une valeur à peu près nulle : Celte étoffe
ne vaut rien, elle n'a aucune qualité.

||
Cela

ne vaut rien, ne présage rien de bon. —
Impers. // vaut mieux, il est préférable.

||

Procurer un certain profit, un certain bé-
néfice : Cette place vaut 6 000 francs par
an.

||
Faire valoir, tirer tout le parti, tout le

profit possible : Faire valoir son argent.
||

Exploiter, cultiver : Faire valoir une ferme.
|| Rehausser le prix, faire paraître meilleur :

La modestie fait valoir le talent.
||
Vanter

le mérite, l'importance : Faire valoir ses

services.
||

Mettre en crédit, en relief :

Faire valoir quelqu'un.
||
Etre l'équivalent

de, avoir la signification de : Un X vaut 10
en chiffres romains.

||
Avoir une certaine

efficacité : Cela vaudra ce que de raison. —
Vt. Procurer, produire : Cette conduite lui

valut les éloges de tout le monde. — A va-
loir, toc. adv. En déduction sur une somme
due : Je lui [ai donné 100 francs à valoir.

— Vaille que vaille, loc. adv. A tout ha-
sard. — Gr. Je vaux, tu vaux, il vaut, n.

valons, v. valez, ils valent; je valais; je
valus; je vaudrai; je vaudrais; valons, va-
lez; que je vaille, que n. valions, que v.

valiez, qu'ils vaillent; que je valusse, qu'il

valut; valant; valu. Le participe valu ne
s'accorde que quand il signifie procuré, pro-
duit : Les éloges que celte action lui a valus.

Dans toute autre acception, il doit rester

invariable : Cette maison ne vaut plus la

somme qu'elle a valu. — Dér. Value, vala-

ble, valablement, valeur, valeureux, valeu-
reuse , valeureusement, valorem (ad). —
C.oinp. Plus-value, moins-value.
VALOIS, ancien pays de France, formant

la partie S.-E. du département de l'Oise et

la partie S. du département de l'Aisne; capi-

tale Crépy. Il fut donné en apanage en 1284

par Philippe III le Hardi à son fils Charles,

père de Philippe VI, érigé en 1402 en duché
par Charles VI en faveur de son frère Louis,

duc d'Orléans et en duché -pairie par
Louis XIV pour son frère Philippe d'Or-

léans, dont les descendants le possédèrent
jusqu'à la Révolution (1790).

VALOIS, maison royale de France for-

mant la deuxième branche des Capétiens,

qui monta sur le trône avec Philippe VI
(1328) et s'éteignit avec Henri III (1589 .

Elle se subdivise en Valois directs, Valois

Orléans (Louis XII) et Valois Angouléme
(François I er , Henri II, François II, Char-
les IX' et Henri III).

VALOIS (Adrien de) (1607-1692), SBIONEUR
de La Mare, illustre érudit français, histo-

riographe du roi. Il a écrit en latin : Gesta

Francorum (les gestes des Franks) et No-
tifia Galliarum, géographie savante de la

Gaule.
VALON (À) (db. de à vau-l'eau), loc. adv.

A la dérive.— Fig. Sans effort pour résister.

VALOR (Mohammed Aben Houmeya, sui-

vant les Arabes ; selon les chrétiens, Fer-
dinand de) (1543-15691, descendant des rois

de Grenade, qui fut l'un des premiers à

prendre part à l'insurrection des Maures de
Grenade contre Philippe II (15681. Après
avoir été proclamé roi, il éloigna ses parti-

sans par des mesures impolitiques et fut

étranglé par un traître.
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VAI.ORRE, 1 Snn hal>., bourg du canton
de Vaud Suisse), à 12 kilom. S.-O. d'Orbe;
non loin de la (Imite des FéU.
VALOREM (Al>) ml.), toc. adv. Selon la

Valeur des choses : Payer l'i ntirï d'un* den-
rée ad valorem.
VALORI, nom d'une illustre famille séna

toriale. de Florence Italie'), qui a produit :

Valori (Bartiiéi.kmy'. dit l'.i/ic/c;i (1804-1427).
homme d'Etat florentin, toujours choisi
comme ambassadeur de la République dans
le< différent*! affaires a traiter. — Valori
(Fuancesco) (1 439-1 -4981, homme d'Etal BÔ
rentin, « le plue grand citoyen de Florence»
selon Machiavel. IntiinenieiH lié avec Savo-
narole, il périt assassiné pour avoir tenté

de réformer les (but dénoncée par son fou-

gueux ami. — Valori jBaocio) (1535-1606),
érudit florentin, d'un savoir très Bolide,
— La branche ainée s'éteigniten 1687 avec
Alexanduk Valori. petit-neveu du préc !•

dent.

VALORI, nom d'une famille française,
issue de la famille florentine précédente et

établie en France des le xiv° siècle. Parmi
ses membres on ivm;iri|iie ; Valori (Char-
les, comtk de 1

(1658-1734), ingénieur mili-

taire, qui devint gouverneur du Quesnoy,
où il mourut. — Valori (I.ouis-Guv-Henki,
MARQUIS de) (1692-1774), (ils du précédent,
lieutenant général et diplomate. — Valori
(Fkanc-ois-Fi.oiiknt. comte de) (1763-1822),
généra) françaie qui, arrêté après la fuite de
Varennes et remis ensuite en liberté, émigra
en Prusse. — Valori | Henhi-ZosIme, comte,
puis marquis de) (1786-185!)!, littérateur

français. — Valori (Chari.es, prince Kus-
tichÉlli, marquis db) (1820-1883), écrivain
et [érudit français. — Valori (Henri, prince
de), pnbliciste français, né en 1833, qui a
consacre sa plume à la défense des droits

de la monarchie légitime en Espagne et en
France. Il a publie un grand nombre d'ou-
vrages et divers opuscules biographiques
sous le pseudonyme de i.ord One.
VALOUSE, 32 kilom., rivière du Jura,

affluent de l'Ain.

VALOUSE, rivière du département de la

Dordogne, affluent de l'isle.

VALOUTINA, village de Russie, près du
Dnieper, sur la route de Smolensk à Mos-
cou. Combat du 18 août 1812, où périt le

général français Gudin en chargeant les

Russes.
VAI.PARAISO, 100 000 hab. Ville et port

du Chili, sur l'océan Pacifique, an lond
d'une bonne rade; grand entrepôt de com-
merce de cette république avec l'étranger.

Importation de sucre et d'étoffe; exportation

de cuivre, de laine, de cuirs, de blé et de
farine.

VALRÉAS, 4 808 hab. Ch.-l. de c. arr.

d'Orange (Vaucluse). Élève de vers à soie
;

filature de soie.

VAI.-RICIIEH , ancienne abbaye cister-

cienne fondée en 1146 près de Cambremer
(Calvados). Guizot, qui en acquit lapropriété,

y avait réuni une belle bibliothèque.

VAI.ItOMEY (1. Vallis romana), ancien
pays de France, sis dans le Bugey et for-

mant aujourd'hui la partie E. du départe-
ment de l'Ain ; ch.-l. Chdleauneuf, puis

Champagne.
VALS, 3410 hab., bourg de l'arr. de Pri-

vas (Ardèche), au fond d un vallon, sur la

Volane et près de son confluent avec l'Ar-

dèche. Vais possède des eaux minérales très

connues, émergeant île sources abondantes,
classées par groupes. Parmi celles-ci, citons

les plus importantes : Nationale, Marie,
Saint Jean. Pauline, Impératrice. Chloé,
Camuse, Marquise, Vivaraises, n° 3 et n° 9.

Vais possède deux établissements thermaux :

le grand établissement, construit en 1845, et

le petit itablùtement, inoins important. Le
goût des eaux de Vais n'a rien de desagréable;
leur température varie en ire 9° et 19° centi-
grades. Elles contiennentdes bicarbonates de
soude, de chaux, de potasse, de magnésie,des
chlorures de sodium et de potassium, des
silicates, des iodnres alcalins el quelques tra-

ces d'arsenic. Divisées en fortes, moyennes
et faibles, les eaux de Vais ont longtemps été

employées exclusivement en boisson, soit à
jeun, à la dose de 5 à 6 verres, soit pendant

les repas (eaux faihlesV Les eaux fortes, four-

nies surtout par les \ivuvaiyc--, ne doivent
pas eue employées en quantité supérieure a

.1 ou 4 Terre*. Aii|ourd'liiii les eaux de Vais
sont aussi utilisées pour l'usage externe, tel

que bains et douches, chauffées, ou a la tem-
pérature naturelle. Ces eaux trouvent leurs
indications dans les ma lad ict du. tube dl
les coliques hépntiques, les engorgements
du fuie, dans les manifestations paludéennes
et arthritiques.

VAI.-SAINT-I.AMnEHT, abbaye si

dans la commune de Neraing, province de
Liège (Belgique). Grande cristallerie.

VW.-SVINT-I'IERRE, 788 hect. Forêt
domaniale de l'Aisne, peuplée de chênes, do
hêtres, etc.

VAL8ALVA (Antoine-Makik) (1666-1723),

anatomiste italien né à Imola (Roms
de afalpighi à l'université de Bologne,

il lut nommé professeur d'anatomie en 1697
à la même université et chirurgien de l'hô-

pital des Incurables. Ses travaux eurent
principalement pour objet l'organe de l'oule

et le eùno osseux formant l'axe du limaçon a
gardé son nom jusqu'à nos jours. Son nom
encore est resté attaché, en anatomic, au
renflement qui surmonte les valvules sigmol-
des de l'aorte, renflement connu sous le nom
de sinus de Valsaha. On a de lui : De aure
humana traetatus (1704), ouvrage capital sur
la matière et souvent réimprime.
VAI.SE, si/, de valser. Danse que des

couples de danseurs exécutent en tournant
ensemble sur eux-mêmes et autour de la

salle.
||

Air sur lequel on exécute celle

lia use.

VALSER (ail. xralzen, tourner en rond\
ri. Danser la valse. — Fig. et l'ani. Faire
valser quelqu'un, le chasser. — Dér. Valse,

valseur, valseuse.

VALSERIIVE, 52 kilom. Rivière du dé-

partement de l'Ain, affluent du Rhône. Elle

reçoit la Semine.
VAI.SF.ltKK, torrent des Pyrénées-Orien-

tales, affluent de l'Aude.

VALSEUR, EUSE {valser), s. Celui, celle

qui val-e.

VALSPIRE, nom que l'on donne à la

haute vallée du Tech.
VAL-SUZON, 2105 hect. Foret domaniale

de la Côte-d'Or, peuplée de chênes, hêtres

et charmes.
VAI.TEI.INE (la), 3 278 kilom. carrés,

107 000 hab., contrée de l'Italie septen-
trionale entre l'Adda et le lac de Cômc. Elle

est parcourue par l'Adda. La Valteline est

une vallée fertile et peuplée, longue de
100 kilomètres et large de 4 en moyenne :

elle produit d'excellents vins. La route du
Stelvio la suit depuis son origine; celle du
Bernina la rejoint à Tirano, où débouche la

vallée de Poschiavo. Sondrio est la capi-

tale «lu pays, et les localités principales

sont : Bornico, Tirano, Ponte-Morbegno et

Tranna.
VALTIERMONT-JOVILLIERS.l 1 1 hect

.

Foret domaniale de la Meuse, peuplée de
chênes, hêtres et charmes.
VAL-TRAVERS, (V. Travers.)

VALUE, spf. devaloir. Le prix d'une chose.

|| Plus-value, ce que rapporte une chose au
de son prix d'estimation. ||

Moins value,

la valeur réalisable d'une chose au dessous

de son prix d'estimation.

* VAI.VACÉ, ÉE (valve\ arlj. Indéhiscent,

mais avec soudure valvaire : l-'ruil valvacè.

*VAI.VAIRE (valve), adj. ta. Dont les

valves ou pièces se touchent : Prc/hmiisnit

valvaire. (Bot.)

VALVASONE(Eras-
mo de) (1523-1593 .

poète italien né dans le

Frioul,qui partagea s. m
temps entre la chasse
et la littérature. Parmi
ses travaux littéraires

on distingue le
\

ma
intitulé Delta Caceia,
l'un des meilleurs de

l'Italie.

VALVE (1. ralvam.
porte ,sf. t'baquepièce
d'un coquillage : La coquille de l'/iuitre a
deur. valves.

||
Chaque pièce d'un verticille,

RUlTRB (M0U.QS40S
BIVALVE)

d'un péricarpe de l.i fleur. 'Mot.) - Dér Val-
vane, lalvii'f. vahMCét, val-

vule, viilvulnirv. —Coup,
ilvifarme.

•VALVE, ÉB valu- .adj.

Muni de v die*.
Il

Disposé
comme des valves : Corolle
vain e.

\ \l .VERRE \ I

de), missioiiuan
fanatique, évêqus
qui fut dévore par les Indiens en 1543.

VALVERDR, I6M bah. Ch.-l, de file

de Fer (Canaries).

*VALVICIRE(iv//tr | 1. r.rderr, couper
,

adj. ï q. Qui lopèra par la ruptun
valves d'un fruit : uékisèence vamektt.
tVALVIFORMB (pais* adj.

S Û. Qui ressemble à une valve.

«VALYULAIRE valvul.-), „,lj. t g. Qui
a des valvules.

VALVULE (I. valvulam, petite porta . if
Chacune des pièces des enveloppes florale»
des graminées. (Bot.)

|| Tout r.q,li membra-
neux (pli, dans les différentes partie» du
corps, empêche les liquides de refluer ou
sert à régulariser dans les canaux la mar-
che de leur contenu. C'est ainsi, par exem-
ple, que les veines sont munies sur toute
leur longueur de replis destines à rapportai
la colonne sanguine située aa deeaus et a
faciliter la marche du sang veineux, de la

périphérie vers le centre. Au cour, on dé-
crit des valvules nombreuses ayant cha-
cune un rôle spécial : 1» valvule tricuspule
(1. 1res, trois + euspis, pointe), mem'
mure, souple, divisée en trois parties ou

valves qui, mobiles, permet-
tent le passage du sang de l'o-

reillette droite au ventricule
correspondant , mais s'oppo-
sent au reflux du sang du ven-
tricule à l'oreillette; 2° valvule
mitvale ou biruspide I. bit,

deux + cuspis, pomte\ présen-
tant deux valves qui jouent
pour le cœur gauche un rôle

analogue à celui des trois val-
\'s de la valvule Iricuspide

pour le ccenr droit; 3° valvule

figmotde ou semi-lunaire, repli

membraneux place l'orifice

pulmonaire et aorlique aller-

tant une forme en nid de pigeon. Au nombre
de trois à l'orifice de chacun de ces canaux,
les valvules signio'ides s'opposent au reflux du
sang de ces vaisseaux vers le cœur et ferment
les orifices aortique et pulmonaire herméti-
quement, grâce a l'existence de petil» nodules
connus sous le nom de tubercules d'A rantius

;

4° valvule d'Kustachi, repli valvulaire placé
à l'orifice de la veine cave inférieure ;

:,« val-

vule de Thebesiu*. repli analogue situé à
l'orifice de la grande veine coronaire qui ra-

mène à l'oreillette droite le sang qui a servi

à la nutrition des parois mêmes du ro'tir.

Dans l'intestin, on a : 1" valvules commen-
tai, replis de la muqueuse qui dnnin
l'intestin un aspect hérisse el ont pour fonc-

tion d'augmenter la surface d'absorption;
2° valvule ili'o-c.eeale ou valvule de llanliin.

dite aussi des apothicaivc, valvule forme.-

par l'invagination de l'intestin grêle dans le

gros intestin; marquant licitement la limite

entre ces deux jiortions, elle est formée par
vieux valves qui s'opposent au passade rétro-

grade des matières contenues dans le

intestin; 3" valvides de Tarin, replis membra-
neux qui appartiennent au cervelet; 4" val-
vu/e de Fitsfiamt, prolongement du noyau
blanc rentrai du cervelet. — Dér. Yalvnluive.

VAMRÉRY Auminu s . voyagent hon-
grois contemporain, né en 1832. Ayant pris

part en 1 S 40 an mou veinent national le oïl- rois,

il eut une jambe cassée au liège de Comorii.
Après le triomphe de l'Autriche, il émigra
en Turquie et sa livra, i Conataotinople. à
l'étude des langues orientales. Puis, de.

en derviche, il partit en 18(12 pour I

Centrais ai fui I" premier Européen qui par-
courut la Turke i.ni. Kn 1863. il visita Bon-
khnra et Samarkand, puis revint en Europe.
On lui doit de nombreuses publications géo-
graphiques et philologiques relatives à 1

centrale.

V*,LVUL£S

D'USB VEISB
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VAMPIRE (x), sm. Être imaginaire que

l'on supposait sortir des tombeaux pour
sucer le sang des vivants. — Fig. Personne
qui s'enrichit aux dépens du peuple par des

pratiques déshonnètes.
||
Genre de manimi-

lères de l'ordre des Chéiroptères ou Chauves-

souris, propres à l'Amérique du Sud, et qui

constituent une famille très nombreuse en
espèces. La plus grande espèce de ce genre

est le vampire proprement dit (phyllosloma

spectrum), mesurant jusqu'à m ,72 d'enver-

gure, et dont le corps, d'un brun roux, ne
présente pas de queue. Il est terminé en avant

par une tête courte et grosse, surmontée de
grandes oreilles en l'orme de cuiller et d'o-

ivillons petits et pointus. La bouche est lar-

VAHPIRE

(pim.i.osTOiu spectrum)

gement fendue et bordée de lèvres minces
garnies de tubercules faisant saillie. Les
narines sont petites et surmontées d'une
feuille nasale en fer de hallebarde. Chaque
mâchoire porte deux incisives petites, mais
larges, à couronne tranchante et à bords en
scie; puis, deux canines crochues et très

pointues et à bords tranchants; celles de la

mâchoire inférieure se font remarquer par
leur taille. Viennent ensuite, de chaque côté,
deux prémolaires, dont la couronne présente
plusieurs pointes; la dernière prémolaire est

très petite; enfin, en arrière, se trouvent de
chaque côté trois prémolaires; en sorte que
la formule dentaire des vampires est la sui-
vante

2.1.2.3

2-nri- 32 '

Cependant, quelques espèces ont deux inci-
sives de plus. On a raconté sur les vampires
un grand nombre de fables : on les a re-
présentés comme se nourrissant exclusive-
ment du sang de l'homme et des animaux.
La vérité est que ce sont avant tout des in-
sectivores et qu'à défaut de cette proie, ils

mangent des fruits. Cependant, poussé par
la famine, le vampire s'attaque aux oiseaux
et aux mammifères, et, en dernier ressort, à
l'homme. Il s'approche, en silence, des ani-
maux ou de l'homme, applique ses lèvres
sur une partie nue, par exemple, l'orteil

qu'un dormeur laisse passer sous la couver-
ture, y pratique une sorte de ventouse et

fait une petite plaie avec ses incisives et

en aspire le sang. Mais aucun voyageur sé-
rieux n'a constaté la mort d'un homme blessé
par un vampire. Du reste, ces animaux sont
si nombreux dans l'Amérique du Sud, que
s'ils avaient les mœurs qu'on leur attribue,
il serait absolument impossible d'y élever le

moindre bétail. — Dér. Vampirique, vam-
pirisme.

VAMPIRIQUE (vampire), adj. S g. Qui
est de la nature du vampire.

VAMPIRISME (vampire), sm. Croyance
aux vampires.— Fig. Avidité extraordinaire.
VAN (1. vannum), sm. Instrument d'osier

à deux anses et en forme de coquille dans
lequel on agite les grains du blé et des au-
tres céréales pour les séparer de la balle et
des ordures.— Dér. Vannet, vannette, van-
ner 1, vanné, vannée, vannier , vanneur, van-
neau 1 et 2, vannes, vannage; vanne (?), van-
noir, vannure.

VAN (allem. von, de), /. Particule qui
précède les noms des nobles en Hollande et
en Belgique.
VAN (lac de), l'ancien Arissa Palus, lac

qui s'étend dans le pachalik de Van (Tur-
quie d'Asie), au S.-O. du mont Ararat et de
I Ala-Dagh, près des sources de l'Euphrate,
à une altitude de 1 C23 mètres; il mesure
150 kilom. du N.-E. au S.-O., 60 kilom. de
largeur et 7 650 kilom. carrés de superficie.
II reçoit le Kara et le Koch. Ses eaux, sau-
màtrés, sont plus salées au S. qu'au N.

VAN, 30 000 hab., ville fortifiée de l'Armé-
nie, sur les bords du lac du même nom.
VANADATE (vanadium + sfx. chimique

ate), sm. Tout corps formé par la combi-
naison d'un acide vanadique avec un sel :

Vanadate de zinc.

VANADINE (vanadium), sf. ou acide va-
nadique naturel .Substance minérale jaune,
qui forme des enduits sur le cuivre natif,

que l'on trouve, en Amérique, sur les bords
du lac Supérieur. Cette substance se ren-
contre très rarement dans la nature.
* VANADINITE \vanadium), sf. Corps for-

mé pur le vanadate de plomb et le chlorure
de plomb qui se présente sous la forme de
petites tables hexagonales. On la rencontre
généralement en petits mamelons ou même
en globules. Sa couleur est comprise entre
le jaune et le brun. Sa densité est 7. Sa du-
reté est égale à celle du calcaire. On la trouve
au'Mexique, en Carinthie, en Ecosse.

VANADIOLITE (vanadium + g. ),ÎOo.-,

pierre;, sf. Substance minérale composée
d'acide vanadique, de chaux, de silice, de
magnésie et d'alumine, et que l'on trouve
sur les bords du lac Baikal en petits cristaux
indéterminés, d'un vert foncé ou d'un vert
émeraude.

VANADIQUE (vanadium + sfx. chi-
mique iijue), adj. m. Se dit des acides que
forme le vanadium en se combinant avec
l'oxygène.

VANADIUM (Vanadis, déesse Scandi-
nave), sm. Métal de la famille de l'Êtain
(neuvième famille, dite des Métaux mêtalloï-
diques), découvert au commencement du
xix° siècle dans des minerais de plomb et

de fer sous la forme d'une poudre cristalline

qui a le brillant de l'argent. On le trouve
dans les minerais pisolilhique et argileux,
dans les cuivres schisteux, les trapps, les

basaltes et les météorites. A l'état libre, il

forme des cristaux brillants argentins, dont
la densité égale 5,5. C'est un inétal inalté-

rable à l'air et dans l'eau bouillante; mais,
chaulïé dans l'oxygène, il y brûle avec un
vif éclat. On l'extrait des scories résultant
de l'affinage du fer et des fontes, et on l'em-
ploie dans l'industrie des couleurs d'aniline.

Il produit des composés oxygénés, qui ont
une tendance à se suroxygéner et à céder
ensuite leur oxygène à des corps oxydables,
tels que les matières organiques. Les vana-
dates ont beaucoup d'analogie avec les

phosphates. Le vanadium fut d'abord dé-
couvert en 1801 par Del Rio, en analysant
un minerai de plomb, le zimapan; ce chi-
misie lui donna le nom d'eryt/tronium; mais
on l'assimila faussement au chrome. En 1830,
Sefstrœm ayant découvert un nouveau mé-
tal dans un fer très ductile venant des mi-
nes de Taberg, près Jûnkôping (Suède! , lui

donna le nom de vanadium; la même année,
Wœhler démontra que ce nouveau métal
n'était autre que celui découvert par Del Rio
en 1801. Son symbole est : Va. — Dér. Va-
nadique, vanadate, vanadine, vanadiolite.

VANANT (x), adj. m. Papier vananl,
moins fin et moins blanc que le papier blanc.

VANCOUVER (George) (1757-1798), cé-
lèbre navigateur anglais. Il débuta dans la

marine en 1771 et prit part, en qualité de
mitlshipman aux deuxième et troisième
voyages de Cook autour du monde (1772-1 780).

Il lut nommé lieutenant en 1780, puis fut dési-

gné en 1789 par le gouvernement anglais pour
faire partie d'une expédition dans les mers
du Sud : cette expédition ne put avoir lieu

à eause des nouvelles des déprédations com-
mises par les Espagnols à Nootka (Amé-
rique du N.) aux dépens du commerce an-
glais. Deux ans après, on confia à Vancouver
la mission d'aller, avec les vaisseaux Disco-

very et Chatham, prendre possession de
Nootka, que l'Espagne abandonnait à l'An-
gleterre. Il devait, en outre, relever la côte
N.-O. de l'Amérique du Nord pour rechercher
les communications possibles avec le Canada,
puis visiter les îles Sandwich et explorer les

côtes occidentales de l'Amérique du Sud,
afin de reconnaître les établissements les

plus méridionaux des Espagnols. L'expédi-
tion partit de Falmouth le 1 er avril 1791 et

Vancouver ne rentra en Angleterre qu'après
avoir rempli sa mission (15 septembre 1795),

un an après avoir été promu post-captain.

Dès lors, il ne fut occupé, jusqu'à sa mort,
qu'à la publication du journal de son expé-
dition. 11 mourut en 1798, avant d'avoir pu
achever son œuvre, que son frère John Van-
couver publia sous le titre : Voyages de dé-

couvertes à l'océan Pacifique du Nord et

autour du monde. Sa mort prématurée fut la

suite des fatigues endurées pendant sa der-

nière expédition.

VANCOUVER (île), 63700 kilom. carrés,

ile du Grand Océan Pacifique, sur la côte

N.-O. de l'Amérique septentrionale, et fai-

sant partie de la Colombie anglaise depuis
1840. Capitale, Victoria, au S.-E. ; ville prin-

cipale, Esquimault , bon port. Vancouver
porte aussi le nom de Quadra-et-Vancouver;
autrefois elle s'appelait Noot/ia.

VANDA ou VENDA (vin' siècle), prin-

cesse polonaise, fille de Cracus, fondateur
île Cracovie. Après la mort de son père et

de ses deux frères, elle devint reine de Po-
logne (vers 750). Un chef germain, Ritiger,

ayant demandé sa main, elle refusa. Ritiger

insista avec fureur. Vanda se mit en me-
sure de tenir tête, par les armes, aux me-
naces du Germain; mais celui-ci abandonna
son projet d'invasion, et Vanda rentra à Cra-
covie au milieu des ovations de son peuple.

Atteinte plus tard d'une maladie noire, elle

se jeta, du haut d'un pont, dans la Vistule.

VANDALE, peuple germain barbare et

arien qui, parti des bords de la Vistule, ra-

vagea en 406 la Gaule avec les Alains et les

Suèves, passa en Espagne, puis dans le N.
de l'Afrique (429), où il succéda à la domi-
nation romaine, pilla Home (455) et fut sub-

jugué par Bélisaire en 534. — Sm. Destruc-

teur de la civilisation comme on admet que
relaient les Vandales. — Dér. Vandalisme.
VANDALISME (Vandale), sm. Système

de ceux qui sont ennemis de la civilisation,

des lettres, des arts, des sciences et détrui-

sent les monuments historiques.

VAXDAMME (Dominique-René), comte
d'Unebouro (1770-1830), général français. De
1793 à 1799, il se montra brillant soldat et

chef intelligent aux armées du Nord, du
Rhin.du Danube. Napoléon l'apprécia et l'ap-

pela au camp de Boulogne en 1804. L'année
suivante, il se distinguait à Austerlitz, puis

en Prusse, en Pologne, en Silésie, enfin, en
1809, à Abensberg et à Eckmilhl. Dans la

campagne de Saxe (1813), en poussant une
pointe sur la Bohême, il fut, aux défilés de

Culm, enveloppé par un ennemi bien supé-
rieur et fait prisonnier. En 1815, il assurait le

succès de Ligny, et il se battait à Wavres pen-

dant la journée de Waterloo. Proscrit en
1815, il se rendit aux Etats-Unis, où il s'a-

donna à l'agriculture; puis il vint mourir à
Cassel, sa ville natale.

* VANDE ou VANDA (mot indien), «n.
Genre de plantes monocotylédones, de la

famille des Orchidées, dont les espèces sont
originaires de l'Asie et de l'Amérique et que
l'on cultive dans nos serres à cause de la

beauté de leurs fleurs. Les principales es-

pèces sont ; 1° le vanda suave (vanda suavis),

originaire de l'Inde, dont les feuilles en ruban
sont recourbées et flasques. Les fleurs, réu-
nies en grappes ailongées, sont grandes,
belles et exhalent une odeur des plus suaves

;

ces fleurs sont blanches ou jaunes et ont le

labelle violet ;
2° le vanda à fleur bleue

(vanda cœrulea), qui nous vient également
de l'Inde ; ses splendides fleurs sont d'un bleu

d'azur et leur labelle est de couleur pourpre;
3° le vanda de Roxburgh (vanda liorburgli ii)

,

présentant six ou huit fleurs jaunes rayées

en damier de lignes rouges, tandis que le

labelle est lilas; 4° le vanda tricolore (vanda
t'ricolor), dont les feuilles canaliculées dé-

passent l'inflorescence; les fleurs, peu nom-
breuses et réunies en grappe, sont blanches
en dehors et jaune cannelle en dedans avec
des taches brunes, tandis que le labelle est

d'un rose plus ou moins foncé; 5° le vanda
de Low (vanda Loivii), plante grimpante dont
les tiges épaisses d'environ m ,03 portent des

feuilles coriaces longues de m
, i à m ,80.

Les fleurs, au nombre de 30 à 50, forment

des grappes longues de 2 à 3 mètres. Les

deux fleurs terminales sont d'un jaune fauve

ponctué de rouge, tandis que les autres sont
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d'un vert pile, marbré de taches linui ron-

geât re. Cette magnifique plante est origi-

naire de Bornéo.
tVANDBLLIE (de Vandelli, naturaliste

italien ,»/", Genre de plantes intertropii

de la famille des Scrofulariées, qui habita
l'Amérique tropicale el Madagascar.
VAN DEN BECKHOOT OmBtBI

1621 1674
, peintre hollandais, élève et imi-

tateur habile de Rembrandt.
VAN DBN VELDE (Isui.' [1591 I

peintre hollandais el graveur è l'eau-forte.
— Van den Velde Guillaums. . dil le Vieux
1810 1693 . peintre royal de Charles II et de
Jacques II, rois d'Angleterre. — Van den
Velde [Oi n.i. u\u:\ dil le Jeune 1633 1701 .

peintre île marine hollandais, élira de son
père et de Simon de Vlieger. — Van den
Velde [Adron] (1639-1672 , peint) I gra-

veur hollandais, élire de Jean Wynants. Le
musée du Louvre possède de lui deui :

;
•<< et le Canal glacé.

VAN HF.U IIF.I.ST (Bar-
thélémy (1613 16781 . peintre

hollandais, émule de Gérard
Dow par le coloris. Le Louvre
a de lui deux portraits et une
Délibération de chefs d?arbalé-
triers.

VAN DF.lt LINDEN (Jean-
Ant.ini mu

j
1609-1661), méde-

cin hollandais.

VAN DER MECLEN [1634-

1690 . peintre de batailles, ori-

ginaire de Bruxelles, attire en
France par Louis XIV, dont il

reproduisit les conquêtes sur la

toile. On a de lui 23 tableaux
au musée du Louvre.
VAM)EltMO\'DE (ClIARLEs-

Auqustin) (1727-1762), médecin
français, professeur de chirur-
gie. — Vandermonde (Alrian-
dre-Théophile) (1735-1796], ma
Ihémalicien français dont le plus
beau des travaux a pour titre' :

Sur ta résolu/ion des équations.
VAN DER WERP Adrien)

1639-1722), peintre hollandais,

élève d'Kglon Van der Neer.
Plusieurs de ses tableaux sont
au Louvre.
«VANDIÈKE te), st. Genre

de poissons acanthoptérygiens,
appelé aussi càttionume lyre.

VAN DlEMEX. (V. Diemen.
VAN-DIBMEN (Terre en),

V. Tasmanie.)
VAXDOISE (picard ventoise;

berrichon vandoise : de as), if.
Cuir., de poissons d'eau douce
de l'ordre des Acanthoptéry-
giena dont on connait trois es-

pèces, savoir : 1° La eandoite
commune {squalius leuciscus),

dont le corps est oblong et. un
peu comprimé ; le dos présente,
jusqu'à la ligne latérale, une teinte d'un

gris verdure ou bleue avec d'étroites raies
blanches longitudinales à bord un peu dif-

fus. Les cotés du ventre sont tantôt jaunâ-
tres, tantôt d'un blanc d'argent. Les na-
geoires dorsales et caudales sont d'un gris

noirâtre, tandis que les nageoires inférieures

sont jaunâtres, teintées d'orange vif; l'iris

de l'œil est jaune argent!'. La vandoise com-
mune se plaît dans les eaux claires et lim-
pides du nord et. du centre de la France;
niais i'lle ne se rencontre pas dans les ri-

vières de nos départements méridionaux. Kilo

fraye en mars el avril sur des fonds pierreux
ou sur le gravier. Il en existe un grand nom-
bre de variétés différant entre elles par la

couleur de leur corps. On leur attribue aussi
des noms divers, suivant les localités. C'est

ainsi que l'une d'elles, dont le dus est. d'un
vert tendre, est appelée rouzan} une autre,

dont la couleur est un peu plus vive.se nomme
poissonnel. Une autre variété, désignée sous
le nom de mirée, a le museau assez effilé.

2° La vandoise. autour sgualiui bearnensis)

a le corps comprimé latéralement et le dos
assez élevé ; la télé, effilée en avant, est assez

grande et représente le quart de l'animal

entier; la mâchoire supérieure dépasse à

TOME III. DICT. LAR1VE ET FLKURY.

friaféneure ;
I oeil tel très g i.m.l el

opercule tris large, l • dos el les
p

supérieures de la tête son) bruns A reflets

bleuâtres, et l'on remarque sur les écailles
des taches brun

sur sur les joues st le- opercules, i

.si tria commune dans le lac du Ma
ricot, pris Biarrits, 8» La vandoue bordelaise
(sguatiut burdig tris voisine de
la vandoise commune; son corps, trie effilé,
:-• termine eu avant par une tête plus grande
que celle de cette même espèce ;

son m
sel obtus. Le dos sel gris rerddtre ou bleuâ-
tre, mais ssseï clair sur les parties supé-
rieures. Les flancs sont d'un blanc pure) les

écaille* son) légireo t pointillées de brun.
l.a e.indoise bordelaise Se tTOUTS
inunenient dans la Garonne et la Qiri

et mesure, comme les espeoes précédentes,
de 0™,15 à 11'", 211.

VANDRILLE (SAINT-), ancienne abbaye

VANILLE

1-lia. !>K VANU.LK AVEC SES KAC1NES AIlVENTIVES

de bénédictins, à 4 kilom. de Caudebec (Seine-

lnlérienrc . sur la Seine.

VAN DYCK (Antoine) 1599-1641), célèbre
peintre et graveur originaire d'Anvers, élève

de Van Balen, puis de Rubens. 11 excella

surtout dans le portrait, et fut appelé en An-
gleterre par Charles (•*. Parmi les tableaux
que possède de lui le musée du Louvre, on
cite : JéSUS élevé M Croix, Saint Sebastien,

la Vierge et l'Enfant Jésus, Vulcain deman-
dant dés armes pour Enée, etc. ; le Couron-
nement d'épines esta Cour-
trai, et le Saint Augustin
en txtate, i Anvers.
*VANi:ssE(x),.v/".Genre ,

de papillons diurnes dont ltsWSfiJ!^ ..

le corps est couvert de ta- '

ches dorées el argentées et

auquel appartiennent le

paon de jour Y. la 2), la

belle dame et le vulcain.

Ces deux derniers nui-,

aux artichauts et a quel-
ques plantes des jardins.

VAX BYGK,nomdodeux
frères, peintres Daman ls :

l'un 1386-1440), surnommé Jean dp. Bruoes,
passe pour l'inventeur de lapeiutureà l'huile.

- livr. 42.

VANESSE

VAXESSA ATALVMA}

*vam.\
, sm. Genre d'oiseaux de

l'ordre des Passereaui >se par uo
obusta ,

' omprimé,
recourbe, crochu et 1res

dénie a la pointe. !.. -

• b geni
•ncon-

tineiii, de l'I li

ut des

oiseaux très turbulents,
d'une ire- grande fl

el se ii" de pe-
ines ploies vu ailles. |],

habitent ordinairement
la li-iere des grandes fo-

rétS et ne se u,.. lurent ja-

.Mies ou les lieux Cultivés,
On en oonnali pi

.

parmi les-

quelles on peut citer : le rani/a a tète blan-
cbe, de Mai
de la Nouvelle Hollande : si le vangacap-grit,

de la Nouvelle-t •

tVANGERON [xl, sm. Pois-
soo'd'eau douce des lacs de Lan-
saune et de Neucbâtel.
VANOIONS incien peuple

de la Germanie, ipu habitait les

tVANGUIER m. Genre
de petits arbres coSeacés,de la

famille des Rubiacées, qui ré-

gèlent dans l'Afriqui

I Madagascar et aux Indes.
haies, globuleuses, sont looveot
comestibles. Parmi les cinq ou
six espèces du genre, la plus
remarquahl t M I ani/uier co-

mestible. |ietit arbre a feuilles

pélioléee, ovales..a fleuri en cy-

mes axillairee, et dont le fruit,

{:ros comme nue pomme, ora-
ulique.se divise intérieurement
en cinq loges renfermant cha-
cune une semence en forme
d'amande. On mange ces fruits

quand ils sont 1res marc l'eu

connu en Kurope, le vanguier
se cultive beaucoup a Mada-
gascar ei siiitout a la Réunion.
VAN BELMONT uJean-Bap-

tistf [1578-1644;, célèbre mé-
decin beJj

VANIBRE IacQOH IflM-

1739), |ésuite, qui composa -.i

vers latins le Priedium rustieum
(le domaine rustique).

VAN1KORO. Groupe d'ile*

de l'Oeéanie, I 12' de latitude

S. et lli:i" 3u' longitude B.,

comprenant deux iles : l'une Ml
fdus spécialement désignée sous
e nom de Van U on, car elle

est la plus étendue; l'autre esl

X'ile Tevat. Elles sont surtout

connues des navigateurs pour
leurs cotes élevées, entourées de
récifs très dangereux. Décou-

vertes en 1696 par Quiroe, elles furent rtsi-

tése par La Pérouee, qui y péril en 1788

son équipage, par l'Anglais Dillon en 17S2

• t enfin par Dumoot d'Urville en 1828 : c'eet

ce dernier qui y découvrit les débris du
vaisseau de la Perouse, et éleva un mau-
solée en souvenir de ce dernier.

VANILLE (esp. vainilla :de raina, gaine),

tf. Genre de plantes monoeotylédooes de la

famille, les Orchidées, originaire des contrées
chaudes de l'Asie et de l'Amérique. Ce sont
des plantes herbacées croissant dans les

fentes des rochers, 8'accrochant aux arbres

voisins par des racines ad\enti\.

vant ainsi 1res haut. Leurs feuilles sont al-

ternes, sessiles, oblongues et entières; leurs

ileurs, d'un blanc verdàtiv. sont grandes et

disposées en grappes terminales. Le fruit

qui leur sucre.ie esi uiv capsule très allon-

i
'ii forme de silique et ses parois sont
.il'-.-. Ce fruit est i irois

s inégales portant chacune un placenta

sur lequel se trouvent implantées une mul-
titude de graines, petites, noires et brillante».

Bruits renferment, en outre, une pulpe

très parfumée et 1res recherchée qui con-

stitue la vanille. Cette plante est originaire

des forêts chaudes et humides du Mexique,
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et de là sa culture s'est répandue aux An-

tilles, au Brésil, en Colombie, dans les iles

de France et de Bourbon, à Java, etc. On
la cultive même en Europe dans des serres

chaudes, où l'on est obligé de la féconder

artificiellement si l'on veut lui faire produire

des fruits. On pense que dans son pays d'o-

rigine vit un insecte qui est chargé de ce

soin, mais que cet insecte n'a pas été trans-

porté avec elle. Dès que les plants de va-

nille ont atteint une longueur de m ,35 à
m,40, on place

près d'eux le

tronc d'un ar-

bre auquel ses

nombreuses
racines adven-
tires ne tar-

dent pas à s'at-

tacher. Sans
cette précau-
tion la vanille

végéterait sans
s'accroiire beaucoup. Laculture de la vanille

peut, dans nos pays et en serres chaudes, être
rémunératrice, car les fruits que l'on obtient
sont tout aussi parfumas que ceux qui nous
viennent du Nouveau Monde. On doit cueillir

les fruits un peu avant leur maturité, on
les fait sécher à l'ombre et on les enduit
d'huile afin de leur conserver de la souplesse
et de les mettre à l'abri de l'attaque des in-

sectes
;
puis on les réunit en petites bottes

de 50 ou 60. La vanille de bonne qualité est

lourde, d'un brun rougeâ-
tre et répand une odeur
suave et balsamique ; l'in-

térieur est rempli d'un
très grand nombre de pe-
tites graines noires et bril-

lantes. Le commerce con-
naît trois sortes de va-
nilles, savoir: l°lat>am7/e
lec ou légitime (vanilla

saliva)
,
dont les siliques,

improprement appelée
gousses, sont longues de
U3i,16 à m ,20 et épaisses
de 7 à 9 millimètres ; la

surface est ridée longitu-

dinalement, onctueuse,
brun noirâtre, et se cou-
vre de cristaux en forme
d'aiguilles et composés de
vanilline. Cette vanille

est dite givrée et est la

plus estimée. 2" La vanille simarouna ou bâ-
tarde (vanilla sylvestris) semble n'être qu'une
variété de la précédente; ses gousses sont
moins longues et moins épaisses, plus pâles
et plus sèches ; elle est moins parfumée et ne
se givre pas. 3" Le vanillon (vanilla pompona)
se présente en gousses longues de m,H à
m ,l(), mais beaucoup plus épaisses que la

vanille lec. Elles sont, en outre, très foncées
en couleur et répandent une odeur trèsïorte,
mais peu balsamique. Ces gousses, très sou-
vent ouvertes, sont visqueuses et recouvertes
d'un liquide épais et noirâtre. La vanille sert
à aromatiser le chocolat, les crèmes, etc.— Dér. Vanillier, vanilline, vanillique, vanil-
lon, vanillisme.

VANILLIER (vanille), sm. La plante qui
produit la vanille.

VANILLINE (vanille), sf. Substance
odorante que l'on retire de la vanille au
moyen de l'éther, et à laquelle les gousses
doivent leur parfum. La vanilline se dépose
sur les gousses et dans les boites qui les ren-
ferment. Elle se présente sous forme d'ai-
guilles incolores, groupées en étoiles, dures
et croquant sous la dent. Elle fond vers 80» et
est sublimable; elleexhale, surtout à chaud,
une forte odeur de vanille; sa saveur est pi-
quante. La vanilline est peu soluble dans
l'eau,davantagedans l'eau chaude, très soluble
dans l'éther, l'alcool, le chloroforme.Ou ob-
tient artificiallement cette substance en oxy-
dant la coniférine ou l'alcool coniférvliqueau
moyen de l'acide sulfiiriqne ou du bichromate
de potasse. Sa formule chimiqueest C8HS0 3

.

* VANILLIQUE (vanille), adj. S g. Se dit
d'un acide, cristallisé, fusible, sublimable,
qui se produit par l'oxydation de la vanilline
et qui a pour formule C 16H 8 8

,

* vanillismk (vanille + sfx. isme), sm.
L'ensemble des accidents causés par la va-
nille. Les préparations vanillées, telles que
glaces et crèmes à la vanille, sont le plus gé-
néralement les agents du vanillisme, qui peut
d'ailleurs se produire aussi chez les ouvriers
appelés à manipuler cette substauce. Les
faits de vanillismeont reçu une interprétation
très différente suivant les médecins; mais
aujourd'hui tout le monde admet l'effet toxi-

que de la vanille. Les symptômes que l'on

observe Rappellent assez ceux du début du
choléra. Quelques heures après l'ingestion

de préparations vanillées, telles que glaces
ou crèmes, le malade est pris de douleurs
épigastriques bientôt suivies de vomisse-
ments abondants, de selles diarrhéiques, de
refroidissement général et de crampes dans
les jambes. Ces signes peuvent, dans certains

cas, se répéter à intervalles variables, mais
rarement ils durent au delà de 24 à 48 heures.
La diarrhée est un des symptômes qui dure
le plus longtemps; mais la guérison a lieu

dans tous les cas. Les ouvriers qui sont en
contact continuel avec la vanille sont sujets

à des accidents qui sont dus en partie à un
parasite, la mite des vanilles, qui prétenu
un corps blanc arrondi, visible à la loupe.
Le docteur Layet a réuni ces accidents
sous le nom de vanillisme professionnel. Les
ouvriers se plaignent de démangeaisons vives
qui s'accompagnent de taches papuleuses,
de larmoiements et.de coryza; et en même
temps ils éprouvent des maux de tète, des
vertiges, des étourdissements qui les forcent

à quitter le travail, du moins momentané-
ment. Ces derniers phénomènes nerveux
sont probablement dus aux émanations odo-
rantes de la vanille. Aucun de ces accidents
n'entraine de graves désordres, mais leur

concomitance force, dans certains cas, les

ouvriers à abandonner un métier désiré :

c'est, d'ailleurs, la seule thérapeutique ra-

tionnelle du vanillisme.

VANILLON (vanille), sm. La vanille de
qualité inférieure et la moins estimée. (V.
Vanille.)
VANINI (Lucilio) (1585-1619), médecin et

philosophe italien.

VANITÉ (l.vanitatem : de vanus, vain), sf.

Manque de valeur, de sérieux, inutilité d une
chose : Im vanité des plaisirs.

||
Désir de se

faire valoir, admirer, qui perce au dehors :

Être plein de vanité.
||
Faire, prendre, tirer

vanité d'une chose, s'en glorifier. ,'| Ce que
l'on fait par le désir de briller : La générosité

n'ettque vanité. — Sfpl. Personnes qui cher-
chent à briller : Il y a bien des vanités dans
cette société. — Sans vanité, loc. adv. Sans
me flatter. — Dér. Vaniteux, vaniteuse.

•VANITEUX, EUSE (vanité), adj. Qui
montre une vanité ridicule : Homme vani-
teux.

VANLOO, nom de deux frères nés d'un
père hollandais : Le premier, Jean-Baptiste
(1684-1745), à Aix, et dont les tableaux d'his-

toire ont grand mérite. Le musée du Louvre
adelui : Henri III instituant l'ordre du Saint-

Esprit, etc. — Le deuxième, Charles-Anduk
ouCARLE(1705-1765),néàNice,eutunegrande
réputation. A Paris, on possède de lui :

Apollon faisant écorcher Marsyas, le Ma-
riage de la Vierge, Enée portant son père
Anchise, au musée du Louvre; Vie de la

Vierge en trois tableaux, à l'église Saint-Sul-

pice; Saint Charles Borromée , à l'église

Saint-Merry; YHisloire de saint Augustin.
aux Petits-Pères, etc., etc. Les deux frères

ont été tous deux d'excellents portraitistes.

VANLOO. (V. Venloo.)

1.VANNAGE (vanner), sm. Action de net-

toyer les graines des céréales au moyen du
van ou du tarare.

2. VANNAGE (vanne), sm. Système de van-

nes.
||
Lieu où l'on a établi des vannes.

VANNE, 62.kilom. Joli affluent de la

rive gauche de l'Yonne dont les sources sont

au S.-E. de Troyes, qui se jette dans l'Yonne

en amont de Sens et dont les eaux sont ame-
nées à Paris par un aqueduc qui traverse la

forêt de Fontainebleau. Son débit est de
70 000 mètres cubes par jour.

VANNE (bl. venna, vinna, lieu pratiqué

dans une rivière pour arrêter et prendre le

poisson. Scheler y voit le mot van), sf. Sorte

de porte qui se hausse et se baisse à volonté,
et sert à retenir ou à laisser passer en plus ou
moins grande quantité les eaux d'un cours
d'eau, d'une écluse, d'un étang, etc. Vers
son centre et du côté d'amont s adapte une
tige terminée par une crémaillère

,
qui en-

grène avec une roue dentée : cette roue
est mue au moyen d'une manivelle et d'une
vis sans fin, de façon à soulever ou à abais-
ser la vanne. La vanne peut être verticale

ou inclinée : si elle est verticale et si le

fond du pertuis est un peu au-dessus de
celui du canal, la contraction de la veine
est peu diminuée et le coefficient, de con-
traction (V. Veine liquide) est de 0,625 en-
viron. Si elle est inclinée, la contraction
diminue notablement, et le coefficient est de

2
0,74 pour une inclinaison de -, et de 0,80

1
pour une inclinaison de - . Quant à la quan-

tité d'eau qui peut passer par l'orifice de la
vanne, elle est donnée par la formule :

Q= 0,h3b\/lg~[.(h
l + /c)ï-{ li <1+ k

+Ù,65ba[/2g(h
t
+k),

dans laquelle : b est la largeur de l'orifice

en mètres; /i|=la différence de niveau du
canal de part et d'autre de la vanne; /i = la

distance du niveau dans le bief supérieur à la

partie supérieure de l'orifice ; a= la distance
du niveau dans le bief inférieur au bas de

v 2

l'orifice; k= —
, v étant la vitesse de l'eau

2"
affluente, en mètres. || I anne plongeante,
nom donné spécialement à une vanne placée
à la partie supérieure du réservoir et qui
s'abaisse pour laisser l'eau s'écouler en dé-
versoir.

||
Vannes de travail, nom donné, dans

les usines employant l'eau comme moteur,
aux vannes qui amènent l'eau sur les roues
hydrauliques. Il y a généralement aussi dans
ces usines, surtout si le cours d'eau a un
régime variable, des vannes de décharge,
qui servent à faire écouler l'excès d'eau
fourni par le bief d'amont.

||
Eaux vannes,

eaux chargées de matières organiques dissou-
tes ou en suspension, qu'on fait écouler hors
des fosses d'aisances ou des fabriques, telles

que féculeries, sucreries, etc. — Dér. Van-
nage 2.

VANNÉ (p. p. de vanner), adj. Nettoyé
au moyen du van : Blé vanné.

||
Epuisé pal

excès, fatigué à n'en pouvoir mais : // est

vanné. (Neol.)

1. VANNEAU Ivan), sm. Genre d'oiseaux
de l'ordre des Echassiers, caractérisé par un

bec court, grêle, droit, com-
primé et renflé à l'extrémité
drs deux mandibules. Les

narines sont al-

longées et prati-

quées dans un sil-

lon. Les tarses

sont grêles et pré-

-w sentent en avant

?^Vhlc^.ùi^ trois doi^ s
'

8t

en arrière ua
pouce très faible

touchant presque
à terre, et pres-

que imperceptible dans certaines espèces.

Ces oiseaux vivent ordinairement en bandes
nombreuses. Ils recherchent surtout les ter-

VANNEAU HUPPÉ
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rains humides, les bords de- rivière*, 1*1

ps de I* ni. m- ou des laos. [Il m nour
rissent de terres d'insectes, de limaces, • 1 »

i

frai des batraciens, de vers de terre. eto< Us
sa procurent ces derniers on piétinant la

terre avec lenra pattes ; les lombrics, croyant
a li venue d'un ennemi souterrain, sortant
,1,' terre el sonl alors happai par l'oiseau,

i. vanneau est très propre; oar il s,, lave

deux ou trois fois par jour les pains et le

liée. Il émigré deux foU l'année : l'été, il ha-

bite les pays '1
i nord, tandis que l'hiver, il

ie iei ooatrées dont le climat est plus

doux. C'est en octobre qu'a lieu son pi
dans nos paye; U est alors gras el peut être

mis a la broche ; sa chair est très rechen
Au contraire, au printemps, il est maigre;
et il don être mange en salmis. Aussi l'Eglise

le considei-e-l elle Comme maigre pendant le

carême. L'homme ne se pas de

manger l'oiseau; il rechercl ncore ses

oeufs, qui, dit-on, sont un mets délicieux. A
l'époque de la p. nue, qui a lieu en février,

les vanneaux se réunissent par couple. La
femelle dépose ses oeufs, au nombre de trois

ou quatre, dans un nid placé sur de petites

bottes de terre, au milieu des marais. Les
petits éclosent au boni de vingt jouis; et.

sortant de l'œuf, ils peuvent suivre leur mère.

Les espères les plus intéressantes pour nous
sont: 1° Le vanneau huppé, bel oiseau de la

Grosseur d'un pigeon, dont le manteau est

e couleur vert changeant, le plastron noir
et le ventre blanc ; sa tête est, en outre, ornée
d'une huppe. Cette espèce, que l'on trouve

assez communément en France, habite sur-

tout la Hollande, où elle rend de grands
services en mangeant les vers qui perforent
les digues. 11 se plait, du reste, dans tous

les lieux humides et détruit nue grande
quantité de chenilles, de limaces, de coli-

maçons, etc., nuisibles à l'agriculture. 2" Le
vanneau suisse, appelé encore squatarole, a

beaucoup de ressemblance avec le pluvier;

il n'a pis, comme le vanneau proprement
dit, de huppe sur la tète; son plumage est

moins sombre et son pouce est rudimentaire.

Il habite les pays tempérés de l'Europe et se

rencontre fréquemment en France, en
Suisse, etc. 3° Le vanneau armé, espèce

dont les ailes sent garnies d'éperons.

2. VANNEAU [vanneau 1), sm. Plume
d'essor des oiseaux et surtout des oiseaux de
proie. (Fauconnerie.

1. VANNER .''««), Vt. Nettoyer les grains

du blé ou d'autres céréales au moyen d'un
van ou d'un tarare : Vanner du Mi.

2.*VANNER vanne ,vt. Poser des vannes.

||
Garnii de vannes.

VANNERIE vannier), »/. Le métier de
vannier.

||
Toute marchandise que vend le

vannier.

VANNES, 19281 hab. Préfecture du Mor-
bihan, à SOU kilom. de Paris: évéehe: place

de commerce maritime, sur un chenal du
golfe du Morbihan; ancienne capitale des

Vénetes. Elle a l'aspect d'un grand village.

Riche musée préhistorique; école d'artillerie.

2. *VANNES (ital. ranni : du 1. vannus,

van). (V. Vanneau 2.)

tVANNET dm. de van), sm. Meuble d'ar-

moiries représentant une coquille dont on
voit le creux , et qu'on appelle encore va-
nette : D'azur, à un vannet d'or. (Blas.)

||

Filet tendu sur les grèves recouvertes par le

lltix de la mer.
||
Nom donné, sur les côtes

normandes, à la coquille de Saint-Jacques,
V.VNNETTE (dm. de van), sf. Grand pa-

nier rond à bords peu élevés dont on se sert

pour vanner l'avoine avant de la donner aux
chevaux.
VANNEUR (vanner), sm. Celui qui vanne

les grains,

VANNIER Win), sm. Ouvrier qui fait tou-

tes sortes d'ouvrages en osier, tels que vans,
paniers, corbeilles, claies, hottes, etc.

aVANNOIlt van), sm. Grand bassin de

bois dans lequel on remue, pour les rendre
plus brillants, des morceaux de laiton dont
on doit faire des clous d'épingle,

VANNUCCI PiaTRO.ditLBPcaooiN) 1 148-

1824 , p ùntre italien, né près de Pérouse. Il

eut Raphaël pour élève, exécuta beaucoup
de peinture à la détrempe, A l'huile et à fres-

que dans la chapelle Sixtine, à Pérouse, à

Florence, Parmi les tableaux nui sont de lui

au musée du l.ouviv, en dte : une \a<
lu Vierge à l'Enfant lésut adoré par sainte
Catherine, le Cenbal de l'Amour et de I"

Chasteté, la Uagdelein* enlevée au ciel, Saint

Pierre marchant sur les eaux, etc. — Van-
nucci, dit \ Mii: dklSarto (1188-1530), pein-

tre florentin, qui passa quelque temps su
Fiance auprès de hrançoisl' '. Ses peîi

manquent de force, mais sont admirable! par
la pureté des cm, nus. Il \ a de lui.au Lou-
vre, deux Saïair Famille, l* Chanté, \'An-
nonciation,

*VANNURE (an . sf. La poussière, les

impuretés qui sont chassées lorsqu'on vanne
le grain.

VANOISB (Alpes de la), :t933 mètres.

Massif de montagnes qui s'élève entre la

Tarentaise et. la naurienne,
VAX OSTADB (Isaac) (1610-1685), né a

Lubeck, peintre de l'école hollandaise qui

passa sa vie a Amsterdam et peignit sur-

tout des scènes de la campagne et de la vie

commune. Sou chef-d'œuvre est le Paysage
rustique.
VANS (l.KS). 2626 hab. Ch.-l. de c. arr.

de Largentière (Ardèche). Filature- de -oie.

VAN BWIETBN Gicrahu. ,1*00-1772),

médecin hollandais. Elève du célèbre mé-
decin Boerhaave, il devint le médecin de
l'impératrice Marie-Thérèse, et fut succes-
siv H nomme président perpétuel de la

Faculté de médecine de l'Université de
Vienne, directeur du service médical de-

armées, inspecteur supérieur de la Biblio-

thèque impériale. Quelques-uns de ses écrits

nombreux et savants ont été traduits en fran-

çais par Paul et Moublet, et nous citerons :

Traité de la pleurésie, Commentaires sur le*

aphorisme» de Boerhaave, Maladies des
armées, les Epidémies. Sous le nom de li-

queur de Van Sivieten, on connaît, en méde-
cine, une préparation au mercure que ce

médecin préconisa contre les affections

syphilitiques. La liqueur de Van Swietcn,
dont la formule a subi quelques modifica-
tions depuis le commencement du xvm° siè-

cle, est composée aujourd'hui de: deutochlo-
rure de mercure, 1 gramme; eau distillée,

900 grammes; alcool à 80 degrés, 100 gram-
mes. Elle est d'un emploi quotidien.

VANTAIL (vx fr. ventait : de rent), sm. Bat-

tant de porte ou de fenêtre. — PL Vantaux.
VANTARD, AtlDE (vanter, adj. et s.

Qui a l'habitude de se vanter : Faite le van-
tant.

VANTARDISE (vantard) , sf. Habitude de
se vanter.

VANTER (1. vanitave : de vanus, vain), vt.

Louer extrêmement : Vante)- ta douceur d'un
climat. — Se vanter, w. Se louer avec exa-
gération : lise vante sans cesse.

Il
Se Panier

de, se glorifier de : SV vanter de son habi-

leté. || S'engager à : Il se vante de parcourir

ce chemin en une heure.
||

Publier partout :

Se vanter d'une escapade.
VANTEiuis (vanter), sf. Louangeexagér ie

qu'on se donne à soi-même : On est fatigué
de Mê railleries.

VA-NU-PIEDS (Vu + nu + pieds . sm.
Homme qui n'a pas même de souliers, qui

est dans la plus profonde misère. — PL des
va-nu-pieds.
VANVES, 12005 hab. Village de l'air, de

Sceaux (Seine). Lycée, maison d'aliénés ; fort.

Pierre à bâtir, argile; blanchisseries, produiis
chimiques, diverses fabriques.

VANVITELLI (Gaspakii VAN WITTEU
ou) (1653-1736), peintre hollandais qui s'était

établi à Rome dès 1671). Le musée du Louvre
a do lui deux Vues de Venise. — Vanvitelli
(Luioi) (1700-1773), fils du précédent, archi-

tecte et peintre italien. Entre autres monu-
ments, il construisit le couvent de Saint-
Augustin, à Rome; mais son chef-d'œuvre
est le palais de Cascrte, avec le superbe
aqueduc qui y amène l'eau, d'une distance
de 42 kilomètres.

SVANVOLB (À I.A). (V. Venvole.
VAOtit, 562 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Ohtillao

*VA-OUTRB ta + outre), sm. Terme
employé par le valet de limier qui, ayant
allongé le trait, met le chien devant lui pour
le lancer en quête. ,

VAI'l Fil M l/H-IS-OliSTAVE), littérateur

français contemporain, inspecteur général
de l'instruction publique (1871 . m* sa 1819.

Il est l'auteur ou Dict des contem
"s et du Dictionnaire universel des

littérature», et collabore s. divem
VAPEUR I. lapnrem . s/ Kn UWgage Or-

dinaire, sorte de brouillard ou de fumas qui
s'échappe p • orps humides ; Isfu-

dégage tout igo :

l.r rirl se nalrrr dr lu/icurf.
| Kn physique.

corps analogue aux gaz, dans lequel se trans-
forme 1111 liquide, soit dans le vide oll bien

dan- un milieu gaseu, -oit a froid ou bi.-n

à chaud, loit avec cbullitiou ou sans ébulli-

tion. La vapeur est donc un étal idcnti,.

l'état gazeux que peuvent prendre le- liquides

ou les solides sous certaines conditions de
température et de pression. Il n'y a pas, a pro-
prement parler.de point de vaporisation, car
un liquide ou un solide peut exister a .

de vapeur a tome température, ou du moins
a toute température SU] une limite

impossible s préciser d'après DOS e, innais-

sances. Quand on introduit quelques gOOttOS
d'un liquide dans le vide de la chambre ba-
rométrique, on peut constater : 1° que ce
liquide se transforme en vapeur et que sa
tensinn ou sa y /«e augmente;
2° que. si la quantité de liquide est suffisante,

cette force élastique finit par atteindre une
valeur maxima, qu'elle ne peut dépasser. Ou
dit, dans ces derniers cas, que cette vapeur est

saturante etque l'espace occupé est saturé. 8i

l'on réduit le volume de cette vapeur
une certaine quantité de vapeur reprend l'état

liquide, et la force élastique reste la même :

Ainsi, à chaque température, la force élas-

tique maxima d'un liquide donnéa une valeur

unique bien déterminée. Au contraire, cetto

force élastique maxima croit avec la tempé-
rature ; d'où cette loi importante : une vapeur
ne peut subsister sous une pression déter-

minée à toute température; au-dessous
d'une température minima, pour laquelle la

force élastique maxima F de la vapeur fait

équilibre à cette pression, elle M Oondease,
puisque la plus grande force élastique qu'elle

puisse avoir alors est inférieure a F. Ainsi,

quand une vapeur est saturante, si l'on a bns-e
sa température on détermine sa condensa-
tion, totale si l'on maintient la même pres-

sion, partielle seulement si on laisse celle-ci

diminuer par le fait même de la eondV
tion. En fait, il n'y a pas une différence bien
marquée entre une vapeur et un gaz : on
peut dire ainsi qu'une vapeur est un gaz voi-

sin de son point de liquéfaction. Des expé-
riences de Cagniard-Latour, puis de Drion,
ont montré que quand on élève graduelle-

ment la température d'un gaz ou d'une ra-

paar, au-dessus d'un certain point, les pro-
priétés de l'état liquide se rapprochent de
plus en plus de celles de l'état gazeux, jus-

qu'à l'identité complète, atteinte pour une
certaine température, qu'on appelle le point
critique. Au-dessus de ce point critique, le

corps ne peut avoir que l'état gazeux. An-
us, outre fêtai de qaz ou de vapeur, le

corps peut prendre d'autres étals, qui, a me
sure que Ion s'écarte du point critique,

prennent rapidement les propriétés carac-
téristiques de l'étal liquide.

Tout ce qui vient d'être dit relativenu
une vapeur formée dans un espace rate l'ap-

plique à une vapeur toi nue dan- un SS|

gazeur. Dallon l'a démontré, SI d a énoncé
la loi suivante : /.« force élastique de la

vapeur qui sature un espace ijnzeux est tou-

jours la même que celte oui sature à la même
température un eipae» primitivement vide.

quelle- que soient la nature d force
élastique. Gaj Lussae, puis Regiiault ont
verdie SUCBasi'iVSmenI I exactitude de cette

loi de Dalton, au moyen d'appareils pi

et sont arrives au\ mêmes conclusions, liaus

un mélange le gaz et de vapeurs, la force

élastique lu mélange est égale i la -omme
des forces élastiques qu'aurait chaque gai
ou chaque vapeur M occupant seul le vo-

lume total du mélange. Enfin, pour termi-

ner les analogies des rapeurs si des gas, il

faut ajouter que les vapeurs non saturantes
se compriment en -uivant la loi de Mariotte.

ou plutôt en se rapprochant d'autant plus de
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cette loi qu'elles sont plus éloignées de l'état

tVè saturation.

Mesure des forces élastiques maxima
des vapeurs. — Comme la force élastique

maxima d'une vapeur dépend de la tempéra-

ture, les procédés de mesure diffèrent sui-

r

MESURE DES FORCES ÉLASTIQUES MAXIMA DES VAPEURS

Fig. 1.

MESURE AUX TEMPÉRATURES ORDINAIRES.
MÉTHODE EMPLOYÉ1C PAR REGNAULT

ÉB'. Tubes barométriques. — A. Thermomètre. — M. Cu.
vette à nuTcure. — mm' Tubulures. — C. Caisse M
foie galvanisée. — D. TulM en cuiviv a trois branches.
- L. Hallon. —T. Tube en U.— KK. Tube de la machine
pneumatique. — F. Ijime de cristal.

vaut les limites entre lesquelles on veut Taire

varier la valeur de celle-ci :

1» Mesure aux températures ordinaires.

Dalton employait un procédé fort simple.

Dans une cuvette à mercure sont placés

deux tubes barométriques. L'un d'eux sert

à déterminer la pression
atmosphérique : dans l'au-

tre on introduit avec une
pipette le liquide dont on
veut étudier la vapeur; un
manchon, contenant de l'eau

chaude, entoure la chambre
barométrique et un thermo-
mètre placé dans l'eau du
manchon donne la tempé-
rature de la va peur. Indiffé-
rence de niveau dans les

deux tubes barométriques
représente la force élastique
maxima de la vapeur à cette

température.
Regnault a opéré d'une

façon plus précise, en em-
a ployant un appareil basé

i^H(" sur le même principe. Deux
tubes barométriques BB' re-
posent sur une cuve à mer-
cure M (fig. 1) : l'un d'eux
B' communique avec un bal-

lon Ld'un demi-litre de ca-
pacité, dans lequel on in-

troduit au début une am-
fioule de verre fin,contenant
e liquide d'expérience bien
privé d'air. Un manchon B,
contenant de l'eau à une
température donnée, en-
toure les parties su périeures
des tubes B et B' et le hal-
lon L. Enfin, un branche-

ment K permet de faire le vide dans le
ballon L au moyen d'une machine pneuma-
tique : on fait le vide plusieurs fois de suite

en laissant rentrer chaque fois de l'air sec.

Au bout de plusieurs opérations, le vide est
à peu près complet et on note, d'après la

différence de niveau des deux tubes, la hau-
teur de la colonne mercnrielle /t , qui fait

équilibre à la force élastique de l'air restant
amené à 0°, en entourant le ballon de glace.

MESURE DES FORCES
ÉLAST1Q1 ESMW1MA
DES VAPEURS

Fig. S.

MESURE AUX TEMPÉ-
RATURES INFÉRIEU-
RES A ZÉRO. MÉ-
THODE EMPLOYÉE
PAR OAY-LUSSAC ET
PAR REGNAT LT

T. Baromètre, — T'.
Baromètre à va-
peur. — B. Mélange
réfrigérant. - M.
Cuvette à mercure.

Cela fait, on détermine la rupture de l'am-
poule au moyen de charbons ardents dont le

rayonnement dilate le liquide. La vaporisa-
tion est immédiate et l'espace est de suite sa-

turé de vapeur. Il suffit alors de retrancher
de la différence de niveau des deux baro-
mètres, après l'avoir réduite à ce qu'elle se-

rait (H) si la température du mercure était

0°, la hauteur li de la colonne mercnrielle
qui ferait équilibre à la force élastique de
1 air à la température du ballon, et cette dif-

férence (H— /(' est la force élastique de la va-

peur saturante à cette température.
2° Mesure aux températures inférieures à

zéro. — Le principe de la méthode employée
par Gay-Lussac, puis par Regnault, consiste

à prendre deux tubes barométriques T et T'

(fig. 2), dont l'un, T', est recourbé à sa partie

supérieure. Cette partie recourbée plonge
dans un mélange réfrigérant B, et, d'après le

principe de Watt, la vapeur qui se trouve
dans la chambre barométrique prend tout en-
tière la température de ce mélange réfrigé-

rant B. Gay-Lussac mesurait la différence de
niveau dans les tubes au moyen d'une lunette

horizontale glissant sur une règle verticale

graduée.
3° Mesure aux températures élevées. —

Cette mesure a une grande importance à
cause des machines à vapeur; aussi ce point
a-t-il été le sujet de travaux nombreux de
Dalton, Dulong et Arago, et Regnault.
La méthode employée par Regnault était

basée surle prin-

gent des tubes (fig. 3), renfermant des thermo-
mètres t. Les vapeurs du liquide se conden-
sent dans le tube T, refroidi par un courant
d'eau froide. Ce tube T communique avec
un ballon B, où on peut raréfier ou compri-
mer l'air à volonté, à une pression donnée
par le manomètre K.
Les méthodes précédentes ont permis de

résumer les résultats trouvés dans des ta-

bleaux, et Regnault a voulu établir une for-

mule générale représentant les variations

de la force élastique maxima F, avec la tem-
pérature. Voici la formule qu'il a empruntée
a Biot :

logF=a+*al + efl
l

,

a, b, a,
f)

étant des coefficients variables

pour chaque liquide , et t la température
donnée par le thermomètre à air. Les va-

leurs des coefficients a, é, a, (3 sont données
par des tables spéciales construites par Re-
gnault. Pour l'eau, on a :

log a= 1,998 343, log(— b) = 0,659312

log (3= 1,994 049, log(— c) = 0,020760
a=.5,264 034,

A et c sont négatifs. On suppose F évaluée
en centimètres de mercure.

Enfin, Regnault a fait les déterminations
exactes des forces élastiques maxima de la

vapeur d'eau aux diverses températures.
Ces valeurs sont réunies dans le tableau
suivant :

cipe suivant : Le
liquide étudiéest
porté à l'éhulli-

tion dans un vase
clos, dont la pres-

sion , mesurée
par un manomè-
tre, est mainte-
nue constante
par suite de la

condensation
continuelle de la

vapeur émise

.

Cette pression est

exactement la

force élastique

maxima de lava-
peur à la tempé-
rature à laquelle

a lieu l'ébulli-

tion. En outre,

l'opérateur peut
faire variera son
gré la pression
de l'atmosphère artificielle qui surmonte le

liquide, et faire varier le point d'ébullitiou.

FORCE ÉLASTIQUE MAXIMA DE LA VAPEUR D'EAU D'APRÈS REGNAULT

kl
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dilatation cubique du verre, ou aura pour le

punis dd volume d'air /> égal a celui de la

vapeur dans les mimai conditiooa :

m=
VtH-*T)0.00l»3[H-*

gggf -.

|

.

|

1 +u,uau;xT)i6o,

d'où le poids spécifique D par rapport à
l'air :

2° Méthode de Dumas. — On se seri d'un
ballon en verre soufflé Ires mince et à col
ires effilé. Ce ballon esi lare, plein d'air sec,
à la température ta et à la pression exté-
rieure Il réduite à 0». On introduit le li-

quide dans le ballon (par chauffage et re-

froidissement)
; on le chauffe dans un bain

d'huile à '1'" cl ou forma h' Ool a la lampe.
On essuie le ballon tiède et on le pèse froid.
On détermine ainsi l'excès de poids P, a la

pression H' i. réduite à , du ballon plein de
vapeur sur celui du ballon plein d'air. Kniiu
on remplit le ballon de mercure, eu brisant
la pointe du col dans une cuvette à mercure,
et l'on mesure finalement ce mercure dans
une éprouvette graduée et jaugée : on en
déduit ainsi le volume V du ballon à zéro.
On a ainsi toutes les dounées nécessaires au
calcul, et

_ Vil+A-<)0,OOI293xH
P

(1 + 0,00367.T)760

est le poids de l'air sec contenu dans le

ballon.

B= P+/j est le poids de la vapeur seule, et

A_ Yil-U-T)0,OOI293.rr
(1 +0,U03b7. T)76l)

est le poids d'un volume d'air égal à celui
de la vapeur dans les mêmes circonstances.
On en déduit la densité D par rapport à l'air :

-l
Voici le tableau des densités de quelques

vapeurs :
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mièresA', B'(tig.5 , que peuvent fermerdeux
tuiles P et P', munies d'écrous E, E'. Ces
écrous peuvent se déplacer sur les pas de
vis Vdc sens contraires, de manière à régler

la détente. Quant à la tige de cette vis V,
elle est mise eu mouvement par un second
excentrique circulaire calé à coté de celui

uni commande le tiroir. Tel est le principe
de la détente variable, système Meyer, qui

a été perfectionnée par M. Farcot(18J8) dans
le but de fermer plus rapidement la ferme-
ture des orifices du tiroir.

Dans les grandes machines, on emploie
des distributions perfectionnées permettant
la fermeture instantanée des orifices d'admis-
sion et la réduction du minimum des espaces
nuisibles. Alors le tiroir à coquille ordinaire
est remplacé par quatre tiroirs indépen-
dants et séparés, qui opèrent, soit l'admis-
sion, soit l'échappement. Ce sont des distri-

buteurs de forme circulaire dans les distri-

butions Corlis.i 'itig. 6) (perfectionnées par
MM. Cailet C ie

). Deux capacités cylindriques
A et B sont alésées suivant une direction
perpendiculaire a l'axe longitudinal de la

macliine et contiennent chacune un dis-

tributeur (ou tiroir). Le distributeur A (su-

périeur à droite) opère l'admission de la

vapeur contenue dans le conduit C, dès que
son arête b découvre la lumière a. Le dis-
tributeur B sert pour l'échappement : en
son milieu est un espace libre que doit tra-
verser la vapeur pour se rendre en D et de
là au condenseur. Deux autres distributeurs
remplissent les mêmes fonctions à l'extré-

mité opposée du cylindre. Le mouvement
des distributeurs est obtenu par une tige

prismatique, terminée par une partie cylin-

drique qui est fixée en leur milieu. Cette
partie cylindrique traverse, avec un pre>se-
étoupes, les couvercles d'avant qui ferment
hermétiquement les capacités A et B; les

Les ligures 7-8 ci-dessous montrent la dis-

position théorique d'une machine compound.

MACHINE A VAPEUR

Fig. 6.

DISTRIBUTIONS CORLISS PERFECTIONNÉES PAR CAIL ET C'<

A et B. Distributeurs ou tiroirs. -

Lumière. — M. Cylindre.
C. Conduite de vapeur. — b. Arête
— D. Conduite d échappement. —

P. Plateau central. — K. Barre de l'excentrique. — R. Bielles

couvercles d'arrière sont pleins. Un plateau
P, placé au milieu du cylindre et mobile
autour d'un axe horizontal, reçoit un mou-
vement d'oscillation d'une barre K, com-
mandée par un excentrique. C'est à ce pla-

teau que sont articulées les tètes des quatre
bielles R dont les autres extrémités action-
nent les distributeurs. Au •même genre ap-
partiennent les distributions Farcot (type

nouveau) et Wheelock.
2° Travail île la vapeur dans les machines

à deiu; cylindres. — Le type actuel des ma-
chines à deux cylindres est représenté par
les machines compound : deux cylindres, de
dimensions différentes, communiquent entre
eux par l'intermédiaire d'uu réservoir. La va-
peur travaille d'abord dans le petit cylindre,
puis s'échappe dans le réservoir d'où elle

passe dans le grand cylindre : on peut ainsi

faire travailler la vapeur à des pressions plus
élevées en ayant une détente plus complète.

MACHINE A VAPEUR COMPOUND
Fig. 7-8.

IKAVAIL DE LA VAPEUR DANS l.l.S MACHINES A DEI X
CYLINDRES

F. Boite de distribution. — n. Tiroir. — B. Petit cylindre
— o. Orifice.— o'. Orifice d'échappement. — D. R-'servoir
entourant les deux cylindre! B et C. — C. Grand cy-
lindre. — M. Tiroir. — m. Orifices.— m'. Orifice d'é-

chappement.

La vapeur arrive à pression élevée dans la

boite de distribution F par un petit tiroir a
et entre dans le cylindre B par les lu-

mières o. Elle accomplit alors un
premier travail avec détente. En
s'échappant ensuite par o', elle va
au réservoir D, qui entoure les
cylindres et passe dans la boite à
vapeur du grand cylindre C. Là,
elle accomplit un second travail
en agissant par expansion et se
rend enfin au condenseur par l'o-

rifice d'échappement o'. On a
aiusi, dans le réservoir, une pres-
sion à régime constant, qui esi la

contre-pression dans le petit cv-
lindre et la pression initiale dans
le grand, tout en faisant produire
à la vapeur son plus grand effet

utile. La proportion établie entre
les cylindres est généralement de
2,75 à 3 et le volume du réservoir
est 1,5 ou 2 fois celui du grand.
La distribution de la vapeur s'o-

père généralement au moyen de
deux tiroirs à détente lixe ; on peut
aussi employer une détente va-
riable.

Représentation graphique du
travail de la vapeur. — Machines
à un seul cylindre. — Supposons
qu'on trace le cycle, représentant
les différents états de la] vapeur
dans le cylindre (V. à ce sujet le

mot Thermodynamique), obtenu en
portant sur deux axes rectangulaires: les volu-
mes en abscisses et les pressions en ordon-
nées. Le travail moteur utile (fig. 9) produit

par la va-

3 4

! l

a
5

peur sera
représen-
té par la

surface
hachée
123456.
En étu

-

diant la fi-

gure , on
voit que :

en 1 cesse
la com-
munica-
tion avec

le condenseur; en 2 commence l'admission qui
dure jusqu'en 4; la période 4-5 correspond
à la période de détente. Puis en 4 commence

a b
MACHINE A VAPEUR

Fig. 9.

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DU TRAVAIL DE
LA VAPEUR. MACHINE A UN SEUL CYLINDRE

MACHINE A VAPEUR

Fig. 10.

REPRLSENI VI ION O KA|-|IIQTjE*DU TRAVAIL DE
LA VU'LI R. MACUIM; A IN SUT. (V!.INDRE

la communication avec le condenseur :

c'est la période d'échappement. En obser-
vant que la période 345 (fig. 10) donne un tra-
vail moteur représenté par l'aire 34 5 ab,
maisque pendant le retour du piston :i 2, il y a
un travail résistant représenté) par l'aire 6 1

2

ai, on voit bien que la partie hachée repré-
sente le travail utile de la vapeur (fig. 9). Le
cycle ainsi

considéré 2>(

est théori-

que : en
réalité,
diverses

causes
viennent
diminuer
ce rende-
ment, et

le cycle a

la forme
représentée figure 10. C'est le cycle tel qu'il

est fourni par l'indicateur. Cet appareil est
destiné, en effet, à faire connaître la pres-
sion de la vapeur dans le cylindre, à cons-
tater sa variation pendant la période de dé-
tente et à déterminer directement le travail
pendant une course double du piston. 1,'in-

dicateur de Watt (fig. 11) consiste à faire
reproduire à une plus petite échelle les évolu-
tions de la vapeur dans un cylindre de dimen-
sions réduites C, et à noter la marche du
piston poussé par un ressort, au moyen d'un
crayon D, qui touche une feuille de papier
appliquée sur le cylindre rotatif E. Après la
course double du piston, on a, en déroulant
la feuille de papier, un diagramme analogue
à celui que nous avons décrit. Pour avoir
sur ce diagramme la ligne de pression nulle,
il suffit de faire tracer une ligne par le

crayon, en laissant fermé le robinet R, qui
établitla com-
munication
avec le cylin-
dre à vapeur.
On peut ainsi

construire le

diagramme
pour chaque
lace du pis-
ton. La prin-
cipale utilité

des indica-
teurs est de
pouvoir con-
s t a t e r la
bonne utili-

sation de la

vapeuren dé-
terminant
expérimenta-
lement son
travail effec-

tif.

Organes de
changement
de marche.
Ces organes,
qui portent

en général le nom de coulisses, servent,

en même temps qu'à changer le sens de la

marche, à faire varier le rapport de détente.
Pour les locomotives notamment, on em-
ploie surtout la coulisse de Stephenson. En
agissaut sur le levier M (fig. 12), l'on abaisse
ou l'on soulève le coulisseau B, dans le-

quel glisse un bouton fixé à la tète F de la

tige du tiroir. AA' sont deux excentriques
calés sur l'arbre de la machine. Dans la po-
sition de la figure, c'est l'excentrique A, ou
excentrique de marche en avant, qui com-
mande le tiroir. Si on vient à fermer le ré-

gulateur, pour empêcher l'entrée de vapeur
dans le cylindre, et si on ramène le levier

MK vers R, le tiroir sera commandé par
l'excentrique A', dit de la marche en arrière;
en ouvrant le régulateur, la marche recom-
mencera, mais en sens contraire. Enfin, on
conçoit qu'en plaçant le bouton en un point
intermédiaire du coulisseau, on fera varier
la course du tiroir, et par suite, on changera
le degré de détente. Tel est le principe de la

coulisse Stephenson, souvent remplacée dans
les machines par celles de Gooch, de Trick,
d'Allan ou de VaLhaert.

MACHINE A VAPEUR

riji, n.

INDICATEUR DE V AI 1

AA. Tube creux. - B. Tige. - C.
Fente longitudinale. — r. Ressort.
— M. Support. — E. Tambour mo-
bile. — C. Corde. — O. Poulie de
i envoi. — D. Porte-crayon. — R. Ro-
binet. —pp. Pinces fixant le papier
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Organes accessoires des machina » vapeur.
Les régulateurs sont destiné! à mai air

la vitesse dans des limites données, el

médier aux variations qui peuvent résulter

des variations de la résistance ou de 11

sauce: tels som : le régulateur à boules de

MACHINE A VAPEUR

«g. ISi

IlENSoN

A et A'. Etr.entriqucs. — O. Arbre moteur. BB' Coultaee.

Sa Mis|<enMon. - T. BteUr. GH. Barre. KM. Levi

Matant de ntarehe. HN. Manivelle. NP. trbreda
PB'. Bielle. — Q. Coatrepolda. B&CrSmaUlèrs,

Watt V. Watt .celui de Farcot, etc. Au con-
traire, les volants (V. ce mot) ont pour effet

de remédier aux variations prévues et pério-

diques de la vitesse, dépendant de la nature

même de la machine.
On a souvent à résoudre sur les machines

à vapeur deux problèmes importants : cal-

culer le travail disponible pour une machine
donnée, ou déterminer les dimensions du
cylindre d'une machine devant fournir un
(ravail donné. Les formules suivantes per-

mettent de résoudre ces deux questions :

Détermination du travail dans le» machi-
nes à vapeur. — 1° Machines ii condensation

Sans détente. — Soit à déterminer le travail

produit par une telle machine pendant une
course de piston (fig. 13).

Soient : H la longueur totale de la course
du pis-

BF. Arbre

releVRtre. -

\4

Je

A X
MACHINE A VAPEUR

ton
l'aire du
piston ; P
la pres-
sion de la

vapeur
par unité

de sur-
face;P'la
pression
de la va-

peur sur

la face

o

:,';,

I.KIKRMINATION DU TRAVAIL DAJ18 LES
MACHINES A.VAPECK. MACHINE A CllNIlKN-

SATION BANS DÉTENTE
posée

piston, qui est égale' à la tension dans le

condenseur et qu'on appelle contre-pression ;

T le travail effectif. On aura :

T=PuH — P'esH

ou T= U II(P— F).

PwH est l'expression du travail exercé par
la pression P, diminué de celui qui est dû à
la contre-pression P'. taH est égal au volume
engendré par le piston, c'est-à-dire au vo-

lume de la vapeur introduite : soit V ce vo-

lume. On aura :

T= V(P-P').
Soit n le nombre de coups de piston : le

travail par seconde s'obtiendra en divisant

le résultat par 60. Le travail effectif, exprima
en chevaux-vapeur N. sera par suite :

7iV(P— P'
)__ nV(P— P')—

60X75 '.".nu

Pour obtenir graphiquement l'expression de
ce travail, nous porterons, sur une li^ne d'abs-

cisses OX (fig. 13), une longueur OA égale ou
proportionnelle à la course du pistou; sur

l'axe OY, et à la même échelle, une quan-
tité OB représentant l'effort exercé Pt.>.

L'aire du rectangle OBCA, construit su

deux droites, donne le travail tle la pres-

sion 1', donl il faut déduire celui d* Il

pression 1' nui esl représenté pu
l'aire du pecl tit| le OB C'A ayant méoM
3 lie le précédent, el P'u pour hauteur), La
ifférenc* BB'C! - r»pr« t(t le

travail elle, lit de la machine.
2» Maehinet tant détente et ton

sation. — Dans ea oaa, La valeur P de la

contre-pression sera remplacée par celle de
la pression aunoapnérique j car, aussitôt la

communication établie entre l'air libre et le

cylindre, la VU r ne ronseive, à l'inté-

rieur de celui ci. qu'on* tension égale à celle

qui s'exerce à l'extérieur.
i' Machines a condensation et à détente.

— Dans ces machines, on
mine le travail en lUppoMnt que
la pression de la vapeur, en se dé-

tendant, suit exact ut la loi de
Mariotte. La formule employée
d'une façon courante pour cette

détermination est la formule de
Poncelei et M orin (dont la démons-
tration, facile d'ailleurs, exigerait

quelques développements) :

PV P'»i\T=— (1 + 2,3026 log m— -r- )m "y
en désignant par :

T, le travail effoctif produit; P,
la pression de la vapeur pendant
la période d'admission ; P', la pres-

sion résultant de la contre-pres-

sion ; m, le rapport de détente,

ou le rapport île la course totale du piston à

celle parcourue à pleine pression; V, le

volume du cylindre.

Représentons ce travail graphiquement
li g. 1 1 : OB=portion de course

à pleine pression ; OA= pres-

sion sur le piston; OA' =
contre-pression. En supposant

A C la loi de
:
s Mariotte

\^ applica -

ble poul-

ie travail

il e dé -

lente, on
aura un«
hyperbole
é q u i 1 a -

1ère (' E
pour re-

présenter les évolutions de la vapeur : alors
Al't >1) représente |e travail delà vapeur à

pleine pression; CED1V, le travail de dé-
tente ; A'POB' le travail négatif de la contre-
pression : finalement, le travail effectif de la

machin* sera représenté par la partie hachée.
4° Machines à détente el sans condensation

.

— Le calcul se fait comme dans les machines
à condensation et à détente, en substituant
à la valeur de la contre-pression celle de la

pression atmosphérique.
Rkmarquk. — Les calculs qui précèdent

permettent de déterminer quelles doivent
être les dimensions d'un cylindre pour une
machine devant produire un travail donné T.
11 suffit de considérer, dans les équations
précédentes, V comme inconnue, T étant une
quantité connue.

||
Vapeur il'niu surchauffée, vapeur chauiïri'

hors du- contact de l'eau à une température
très élevée et. qui possède en partie les pro-
priétés d'un gaz permanent; on en fait usage
{)our revivifier le noir animal, extraire les

miles de schistes, carboniser le bois en vaso
clos, cuire les pierres a plâtre, le pain, dis-

tiller le mercure, préparer l'essence de téré-

benthine, tremper le verre pour le rendre in-

cassable, etc. ||
Vapeur d'eau atmosphérique.

Y. Hygromètre.) ||
La force élastique de la

vapeur d'eau : Ce moulin marche pur ta va-

peur,
j

llnin de vapeur, celui qu'on prend
en séjournant dans une chambre remplie de
vapeur chaude.

Il
Vapeur d'eau bouillante

dans laquelle on plonge un vase contenant
une substance que l'on veut distiller. ||

Les

vapeurs du vin, l'effet que le vin pris m
trop grand* quantité produit sur le cerveau.— S/pl. Accident subit causé par les mala-
dies nerveuses et que les anciens attribuaient

à des vapeurs qui du bas-ventre ou de l'es-

tomac auraient monté au cerveau. — DéP.

D B' X

MACHINE A VAPEUR

m* it.

A CONDENSATION ET A W'rl:MK

Vaporiser, vaporeux, va< -reuse, va/.

teur, vaporisation. — Cotnp. Bvap

YAl-oiti i \ il W 1 vaporosum),aaj.
Ou il j a de la rapeur, d* la famé*, des
nuages': Ciel vaporeux.

[\
Qui présent* quel-

, 1 1
1

.
- e] eis.de confus, de semblable

aux objets vus à travers le brouillard : Ta-

lilrau, style vaporeux.
||
Qui est aujel aux

accidents nerveux appelés vapeurs : l'er-

Qol cause c.-» accidents :

Maladie vaporeuse. — S. Personne sujette

aux vapeur*.

aVAPORWATBUn .«n.Vase
donl on se »ert pour faire vaporiser une sub-

stane*,

VAPORISATION vaporiser ..»/. l'a

d'un OOrps de l'étal liquide a l'état gaieUX
par l'action de la chaleur.

||
Transformation

rapide d'un liquide en vapeur sous l'mtl

de la chaleur, comme cela a lieu damtl'ébul-
lition. — Ki:mai:oi ib. Ne pu confond!* la

vaporisation avec l'évaporation, lormntion
lente de vapeurs a la surface d'un liquide non
chauffe' M quelle que soit la température.
Certains corps solides présentent aussi 1*

phénomène de l'évaporation , sans passer
par l'état liquide : tels sont la glace, le

camphre, l'iode, etc. Ce mot désigne, d'une

façon général*, la transformation d'un so-

lide ou d'un liquide en vapeur. Certains

corps donnent des vapeurs a la température
ordinaire; d'autres exigent une température

plus ou moins élevée; mais, dune
général*, un liquide abandonné, au contact

de l'air ou d'un milieu gazeux, dégage du
vapeurs en quantité notable. Ce phénomène
de production lente de vapeurs au contact

de la surface Libf* est spécialement designé

sous le nsm ticvaparution; on réserve

alors le mot de vaporisation pris dans son

sens restreint) pour désigner la formation

rapide de vapeurs sous l'influence de la

chaleur : réluillition est ainsi un cas parti-

culier de la vaporisation. On sait que la va

porisation spontanée dans le vida ou dans
un gaz est soumise a des lois détetjnil

fV.îe mot Vapeur.) h'ébuUii i-dire

la vaporisation tumultueuse prenant
l

au soin dtl liquide, est soumise éga-

lement a trois lois : I" Pour un liquide

donne à une pr***ion déterminée, l'ébulli-

tion a lieu à une température Hxe. 2» La
température du liquide reste invariable pen-
dant toute la duré* da l'ébullition, 3° La
température d'ébullltioo cro olt*n

iném* temps que la pression extérieur*. Des
expériences de M. Dufoiir, d* M. Boutiguy
et de M. Donnj ont prouvé nettement que

le* deux phénomène* de vaporisation, l'ébul-

lition et ['évaporation, n'étaieuLen lomme,
que doux variétés du même phénomène :

rébullition n'est, en effet, qu'une évapo-

ration qui se produit a la fois parles sut

libres intérieure* et extérieures dn liquide:

et même, elle ne se produit qu'autanl qu'il

existe au sein du liquide des atmosphères

gaxsuses, a la surfac* libre deaqnelles se

m l'évaporation, jusqu'au moment ou

le vapeurs ainsi formées acquièrent une
in suffisant* pour traverser la masse

liquide. Comme tous les travaux molécu-

laires intern** (V. Thermodynamique . la

vaporisation, lente ou rapide, d'un Liquida

absorbe de la chaleur. C'est sur ce principe

que sont fondés les appaieils Carré pour la

fabrication d* la glace. I In appelle chaleur

(latente) de vaporisation I* nombre de calo-

ries nécessaires pour réduire en vapeur
1 kilogramme du liquide étudie, sans ehan-
gemenl de température, Lus .appareils em-
ployés par Rumford, Dulong, Désprats, puis

Regnault, pour mesurer la chaleur de vapo-

risation d'un liquide, comprennent essen-

tiellement les dispositions suivantes :

cornue tabulée, dans laquelle on met le li-

quide à étudier et qui repose sur un four-

neau, communique pu- un tuba a\cc un ser-

pentin placé dms un calorimètre contenant
de l'eau : la vapeur formé* se condense

dans ce serpentin et s'écoule dans une ca-

pacité inférieure qui communique par deux

tubes, soit avec l'atmosphère ambiante, soit

avec une al iphèrs artificielle. Des ther-

momètres donnent la température de la va-
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peur dans la cornue et celle de l'eau du ca-

lorimètre. Au début de l'expérience, l'eau du

calorimètre est à une température de 4° ou
5° au-dessous de l'air ambiant. Dès que l'é-

bulliiion commence dans la cornue, on fait

communiquer celle-ci avec le serpentin; la

vapeur formés se condense alors dans le ser-

pentin en élevant la température de l'eau

ambiante. On arrête l'opération quand la

température du calorimètre est devenue su-

périeure à celle de l'atmosphère de 4° à 5°.

Soient alors :p, le poids de vapeur liquéfiée;

T, ii température de la vapeur dans la cor-

nue; /.celle de l'air ambiant; t— n, la tem-
pérature initiale du calorimètre; t + n, la

température finale; c, la chaleur spécifique

du liquide; P, l'équivalent en eau du calo-

rimètre; X, la chaleur de vaporisation. On
aura :

pX + pe(T— t)=2nP.
En effet, la chaleur pi perdue par la vapeur
en se liquéfiant, plus celle abandonnée par

le liquide formé pour passer de T à t, est

égale à la quantité de chaleur gagnée par
le calorimètre, 2/i P, pour passer de (t — n)

à / + n).

Les chiffres trouvés par Regnault, dans
des expériences précises faites sur la vapeur

d'eau avec im appareil perfectionné, ont été

réunis dans une formule générale. En sup-

posant qu'on parte de l'eau à 0°, on désigne

sous le nom de chaleur totale de vaporisa-

tion la somme de chaleur nécessaire pour
amener l'eau depuis zéro jusqu'à la tempé-
rature de vaporisation et de la chaleur la-

tente. Regnault a trouvé que cette chaleur

totale X pouvait s'évaluer, en fonction de la

température de vaporisation T, par la for-

mule générale :

X = 606,5 + 0,305 T
ou, approximativement :

X3=607 + |t.

Ainsi, pour T = 100°, à la pression de
~(j(J millim., la chaleur totale est de 636Ml G7

et la chaleur latente de vaporisation ,

536«"-67.

L'étude de la vaporisation de l'eau pré-

sente un iutérét considérable au point de
vue des générateur» à vapeur, dont la puis-

sance est caractérisée par le poids de la va-

peur d'eau produite par heure. La puissance

d'un générateur dépend de la grandeur de

la surface de chauffe et de la nature du
combustible employé. L'utilisation d'une

chaudière est le nombre de kilogrammes de
vapeur sèche produite par 1 kilogramme de
combustible. Il faut noter, en effet, que l'on

perd 36 p. 100 environ de la chaleur fournie

par le combustible, et l'on en perd d'autant

plus que la surface de chauffe est moindre.
En général :

1 kg. de houille vaporise 4 kg. à 9 kg. d'eau.

1 kg. de coke — 4,7 à. 5.8 —
1 kg. de bois — 2,5 à 3,0 —
1 kg. de lignite — 2 à

'4,5 —
1 kg. de tourbe — 1,5 à 2,5 —
On peut se proposer de déterminer, en

outre, le travail produit par la vaporisation
de 1 kilogramme d'eau. Ce travail se cal-

cule par les formules suivantes : 1° pour les

machines sans détente :

T _ 12 844(1 + 0,00366
(p _ p/)

.

*•

2° pour les machines à détente :

_ 18844(1 +0,00366 t)Pf t , a „ H Fin

en désignant par : P
,
pression de la vapeur

dans la chaudière ; P, pression de la vapeur
pendant la période d'admission; P', pres-
sion résultant de la contre-pression; H,
course totale du piston ; h, course du piston
pendant l'admission; t, température de la
vapeur. Ces formules donnent le travail réel
produit. Quant à la quantité de travail
tourni réellement par chaque kilogramme
d'eau vaporisée, il faut la déduire pratique-
ment : 1" de la force totale de la machine
en chevaux indiqués, relevée sur l'indicateur
(V. Vapeur : Machines à vapeur, fig. H), et
2° du poids total d'eau vaporisée, mesuré par
la quantité d'eau fournie à la chaudière. On
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en déduit en même temps la quantité de va-

peur consommée par heure et par cheval indi-

qué, quantité qui ne doit pas dépasser en gé-

néral 7 kil-5 pour que la machine fonctionne
dans de bonnes conditions.

VAPORISER (du 1. vapor, génitif vaporis,

vapeur), vt. Transformer un liquide en va-

peur : Vaporiser l'eau. — Se vaporiser, vr.

Etre transformé en vapeur, en parlant d'un
liquide : L'eau se vaporise à 100".
*VAQlJE-À-TOUT (raquer -f à + tout),

s»>. Celui, celle qui s'emploie à toute chose.

VAQUER l.iwo/'e , /'/.Etre vacant, n'être

pas occupé, rempli : Cet emploi vaque depuis

longtemps. |]
Etre vide, disponible : Plusieurs

lits raquent à l'hôpital. || Etre en vacances :

l,es tribunaux vaquent en ce moment.
||
S'ap-

pliquera, s'occuperde : Vaguera tes affaires.

VAQUETTE (db. de vachette), sf. Un
des noms du pied-de-veau ou gouet. ( V. Pied-
de-rean.]

* VAQUOIS (polynésien vacoua), sm. Genre
d'arbres monocotylédones et dio'iques des

pays chauds, à longues
feuilles bordées de dents
épineuses et auquel a] -

partiennent : le vaquoit
odorant, de l'Océanie,

des Indes, de la Chine
et de l'Arabie, dont l'in-

florescence mâle pro-
duit un suave parfum

;

le vaquois utile, de Ma-
dagascar et de la Réu-
nion, cultivé à l'île de
France et aux Antilles,

et dont les fcuille3, lon-

gues de 2 mètres, ser-

vent à faire des nasses
dans lesquelles on trans-

porte en Europe le café et les autres den-
rées coloniales ; le vaquois comestible, de
Madagascar, dont on mange les graines.

VAR (le), 125 kilom., fleuve torrentiel de
France, qui naît au pied du mont Garret,
dans les Alpes-Maritimes, traverse des cluses

très pittoresques, n'arrose plus depuis 1860

le département du Var auquel il a donné son
nom, mais seulement le département des
Alpes-Maritimes et une très petite portion de
celui des Basses-Alpes, passe à Entrevaux,
à Puget-Théniers, et se jette dans la Médi-
terranée à 10. de Nice.

VAR (départ, du), 2836S9 hab., 604400
hect. (V. carte, p. 665). Département formé
en 1790 d'une partie de la Provence, tirant son
nom de la rivière précédente qui, avant 1860,

limitait sa frontière orientale, et dont l'arron-

dissement de Grasse fut alors détaché pour
être réuni au département des Alpes-Mari-
times. Le département du Var est borné :

au N. par le département des Basses-Alpes;
à 10. par celui des Bouches -du-Rhône; au
N.-E. par celui des Alpes-Maritimes; au
N.-O. par celui de Vaucluse, et partout ail-

leurs par la Méditerranée. Les seules limites

naturelles du département du Var sont la

Méditerranée au S. et le Verdon, affluent de
la Durance, au N., dont le cours suit à plu-

sieurs reprises la limite entre le dépar-
tement et celui des Basses-Alpes. Le Var est

traversé, du N. au S., par le 4 e degré de
longitude E., et, de l'E. à l'O., le 43" degré
de latitude N. passe au S. de sa partie con-
tinentale. Celle-ci est comprise entre le

43* et le 44 e degré, sans toucher ni l'un

ni l'autre de ces parallèles, le 43 e degré cou-

pant l'île du Levant et l'île de Porquerolles.

Sa longueur, de l'E. à l'O., est de 100 kilom.,

et sa largeur, du N. au S., de 95 kilom. en-

viron.

Le littoral du Var est l'un des plus beaux
de l'Europe, grâce à ses rives découpées et

pittoresques. En le suivant depuis le golfe

de La Ciotat à l'O., situé aux lrontières des
Bouches-du-Rhône, on rencontre d'abord :

la petite baie des Lèques, qu'abrite à l'E. le

cap d'^4/on. Au S.-E.,on rencontre la Pointe-

Housse, puis le ravissant petit golfe de liandol,

sur lequel est la ville du même nom dont le

port est peu profond, mais l'entrée facile. La
côte décrit un arc de cercle terminé par le

cap de Crède,se dirige à l'E., l'orme la petite

baie de Saint-Nazaire, comprise entre les

caps de Portissal à l'O. et Nègre au S.-E. Au

fond de cette petite baie se trouve le port de
Saint-Nazaire et l'embouchure de la Reppe
ou liepe, torrent qui descend des hauteurs
du canton du Beaussetet naitd'un/btix (foux,
dans le dialecte du pays, est pour f'ouns,
forme altérée du 1. fons, génitif/bftO's, source,
fontaine) ou source donnant à l'éiiage 106
litres d'eau par seconde. A partir de là, le

rivage se dirige au S., laisse à l'O. l'île du
Grand-Bouvet, celle pins importante des Em-
bie%, et l'ile du Grand-Gaou, qui se trouve
dans le bras de mer séparant l'ile des Ein-
biez du continent. Au cap Mouret, la côte
prend la direction S.-E. jusqu'au cap Notre-
Dame, court à l'E., et, au cap des Jonquiers,
dominé par une hauteur de 360 mètres où se
trouve une chapelle dédiée à Notre-Dame-
de-la-Garde, se relève vers le N. jusqu'à
l'anse des Sablettes; va de nouveau à l'E. pour
former la côte méridionale de la presqu'île
du cap Cépet, se détachant de la presqu'île
de Strié. Rn quittant l'anse des Sablettes, on
rencontre successivement la pointe et la

batterie Saint-Elme que domine le fort du
même nom construit à l'entrée de l'isthme
des Sablettes reliant la presqu'île Cépet à
celle du cap Sicié; la pointe du Marigat, la

baie de Saint-Joseph, la pointe Rascas. Là, la

côte décrit un arc de cercle dirigé de l'E. à
l'O., et forme la côte septentrionale de la

Ïiresqu'ile de Cépet, sur laquelle on relève :

e cap Cépet, la pointe Jet batterie du Puits;
le fort de la Croix-des-Signau r , au S. du-
quel se dresse la Pyramide de Cépet, haute de
130 mètres au-dessus du niveau de la mer,
et le sémaphore Cépet (134 mètres

;
puis la

pointe des Petits-Frères, puis Vhôpilal et la

chapelle Saint-Mandrier; un peu avant, on a
construit une digue qui se dirige perpendicu-
lairement à la côte et se termine par un feu.

A l'O. de Saint-Mandrier est la pointe Saint*
Georges, là, la mer creuse du N. au S. une
profonde découpure appelée Creux de Saint-
Georges; qui partage la petite presqu'île de
Cépet en deux parties. En face de la pointe
Saint-Georges, un peu au N.-O., se détache
de la côte une petite jetée terminée par un
feu, et qui est en quelque sorte continuée
plus loin parla jetée de ta Grosse-Tour, bâtie

au milieu de la Grande Radecle Toulon. Au
delà de la petite jetée, on trouve la pointe de
la l'instre et l'on entre dans la rade du Laza-
ret; sur la côte est le Lazaret, et plus loin

l'isthme des Sablettes. A cet endroit le rivage
se redresse vers le N. jusqu'à la pointe de
Halaguier, sur laquelle est construit le fort

de ce nom. A cette pointe succède une petite

anse, puis la pointe et le fort de l'Eguilletle.

Or. entre alors dans la rade de l'Eguilletle.

La côte court directement à l'O. jusqu'à La
Spyne, où sont, indépendamment du port,

des ateliers de construction. La côte décrit

de la pointe de l'Eguilletle à la Grosse-Tour
un grand arc de cercle sur les bords duquel
sont placées les différentes parties du port et

de la ville de Toulon, et embrasse la baie de
La Seyne à l'O. et la Petite Rade à l'E. Au S.

de la ville se trouvent la Grosse-Tour, fort et

batterie, et l'extrémité N. de la jetée de la

Grosse-Tour; à l'E. est la pointe Pipady; le

fort Saint-Louis, le fort La Malgue, le cap
Brun, embrassant la rade des Vignettes, for-

ment la partie N. de la Grande Rade de
Toulon. Au delà du cap Brun, et toujours à

l'E., on rencontre la pointe et le fort Sainte-

Marguerite. De tous côtés sur les bords de
la rade de Toulon se dressent de nombreux
forts et batteries qui en défendent l'entrée.

A l'E. est la rade de Giens, séparée de celle

d'Ilyéres par la presqu'île de Giens. Celle-ci

ressemble à un champignon dont le chapeau
serait disposé parallèlement à la côte, tandis

que le pédicelle constituerait l'isthme. La
presqu'île proprement dite était probable-

ment jadis une île, que des atlerrissements

ont reunie à la côte; elle est traversée dans
le sens de sa plus grande dimension, de l'E.

à l'O., par une suite de hauteurs. A l'O. elle

est terminée par la pointe des Salins et à l'E.

par le cap d'Esterel; elle est flanquée de deux
îles : la Longue et la Ratounière; au S. se

trouve l'île du Grand-Roubaud.el le long du
43 e degré de latitude s'étend l'archipel des

lies d'Ilyéres, formé des iles Porqw rotlés

(147 mètres), de Bagaud, de Port -Gros
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(197 mètraa et du LenatU |29 mètres. Por- nière ili' est séparée de lile du Levant par 1» d'Eiteret au ctipBrnat,H dael laquelle vien-

querollea est séparée de I* presqu'île d« pcttv «le» Gtwwt. La presqu'île de Oiens est aent s* j*t«r plusieurs petit* fleuve* i

Oienspar le détroit appelé la Prlite-I'ii*.*? reliée à lu terre, par deux bandes étroite* de descendus de* Maure-.. De* alluvioni uo-
etdolTledePort-Croa, par celui de sable antre latquelle* est l'étang rie Ptt- dernes furment la cote depuis le« nv i

Passe. Entre Ole Bagaad e( Port-Croate ptrfsrt. A 110. de cet isthme a* trouve la oats l'isthme de Gien* jusqu'à l'embouchure de
trouva l:i patte <lu Sud-Outlt, et cette d*f- (t'Hyèret, «étendant en demi-cercle du cap l'Argentier*, et des marais salau
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Signes conventionnels :

PRÉFECTURE
Sou s Préfecture

Canton

Commune, Pillage-

Plus de iob 000 hah

Pe Jioooo à/100 000 ...

Pe 3oooo cl 5oooo ....

Pe 20000 à/Soooo ....

Pe 10000 à/Soovo O
Dt> .'y 000 à 10000 t&

Pc jooo à 5 000 ©

Moins de 2 000 o

Place forte Fort

Frontière

Limite dePep' ...

Les chiffres expriment en mètres l'altitude au dessus dw ruoeaw de lamer

Chemin de fer .... __
Kchellr I 1 millim pour 900 m*tr»«

Origine/de-la navigation. $•
'

Canal/

Coll. M

Forèka^. _..

i.13,

blis le long de ce rivage. Mais les terrains
granitiques se montrent de nouveau et pro-

jettent dans la mer le cap Léaube et celui de
Brégançon.
Au delà du cap Be'nat, qui s'avance assez

avant dans la mer, et de la pointe de l'Es-

ouillier, on voit la rade de normes, limitée

à l'E. par la pointe du cap Sègre; puis vient

le cap Cavalaire, limitant à 10. la baie de
Cavalaire et sa ravissante plage qui se ter-

mine au cap Lardier. Entre cette dernière
baie de Cavalaire et le golfe de Saint-Tropez,
les montagnes des Maures projettent dans
la mer une sorte de presqu'île massive pré-
sentant des sommets de 30!) mètres, de
214 mètres (à Gattin). Non loin du cap
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Lardier, à l'E., on rencontre le cap de 7Vii7-

lat et celui deCcimnraf.haut de 1.11 mètres;
la mer dessine ensuite l'anse de l'ampr/anr,
limitée au N. par le cap du Pinet. Puis
vient le cap deSaint-Trapez, au delà duquel
la Méditerranée creuse le golfe de Saint-

Tropez ou de Grimaud, qui s'étend à 10. et

reçoit la rivière de l.a Garde. Lu côte court
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alors vers le N.-E. en projetant dans la mer
des pointes plus ou moins prononcées jus-

qu'au golfe de Fréjus où vient déboucher
l'Argens, lo fleuve le plus important des

cours d'eau du département et dont le delta

est formé d'alluvions modernes. De cette

embouchure au cap Dammontl, le rivage est

constitué par des terrains anciens. A l'E. du
cap Dammond, la mer a creusé la rade
à'Agay dans le massif porphyrique de l'Es-

terel, où se trouve la grotte de Sainte-Baume.
Ce massif de l'Esterel projette dans la mer
plusieurs petits caps dont le dernier, sur le

territoire du département du Var, est la

pointe du cap Roux. La limite du déparle-

ment se trouve un peu avant d'arriver à la

pointe de l'Esguillon, qui appartient aux
Alpes-Maritimes. La côte du département
du Var est généralement granitique, à l'ex-

ception de la petite partie qui s'étend de la

baie de La Ciotat à la baie de Bandol, qui est

jurassique. Un autre massif jurassique, mi-
nuscule du reste, se montre sur le rivage du
golfe de Gènes. Toutes les îles qui dépendent
du département sont aussi d'origine grani-

tique.

Le département du Var est montagneux;
il présente deux massifs principaux : l'un

s'étend de l'E. à l'O. sur tout le N. du dé-

partement, tandis que l'autre en couvre le

S. jusqu'aux bords de la mer. Entre ces

deux massifs coule le cours d'eau le plus

important du département du Var, l'Argens

et ses affluents descendant des versants op-
posés des deux massifs montagneux. Le
versant N. de la chaîne septentrionale verse

ses eaux dans le bassin de la Durante, qui

les conduit à la mer par le Rhône; son ver-

sant S. les écoule dans l'Argens. Le ver-

sant N. de la chaîne de la Sainte-Baume et

des Maures envoie ses eaux dans l'Argens.

tandis que leur versant S. les porlc à la Mé-
diterranée par de petits fleuves côtiers. La
partie N.-E. est la plus élevée du départe-
ment; elle est formée par les derniers con-
treforts des Alpes et ses sommets les plus

élevés se trouvent sur les contins des dé-

partements voisins, des Alpes-Maritimes et

des Basses-Alpes. La montagne la plus éle-

vée est le Lachens, haut de 1 713 mètres
;
puis

viennent : la montagne de Brouis (1 595 mè-
tres), au N.-E. deBargèmc; la montagne
de Malay (1427 mètres), à l'E. de Roque-
Esclapou; plus à l'O.. dans l'un des méan-
dres du Verdon, et à l'extrémité du Petit et

du grand Plan de Canjuers se dresse le mont
Aiguines (1577 mètres); un peu plus au S.
se trouvent le mont Barjaude (\ 17o mètres);
le Cabritre (1 130 mètres), et à l'E. de ce
dernier le Pierriou (1086 mètres). A mesure
que l'on s'avance vers l'O. du département,
le sol s'abaisse peu à peu et descend à des
altitudes variant entre 578 et 300 mètres.
Dans la partie E. du département comprise
entre la rive gauche de l'Argens et le cours
de la Siagne, se dressent les montagnes de
VEsterel, formées de roches anciennes, île

rocs de porphyre, et qui jadis étaient cou-
vertes de forêts. Le point le plus élevé de
cette partie du département est le mont Vi-

naigre (616 mètres) d'où l'on jouit d'un pa-
norama magnifique; puis vient le mont des
Civières (560 mètres) et le mont Mnrsaou
(552 mètres). A l'O. de Bagnols, on relève
des hauteurs de 561 mètres. A mesure que
l'on se rapproche de la vallée de l'Argens,
le sol s'abaisse, tandis que vers la mer il

projette des caps élevés comme le cap Roux
[489 mètres). Sur la rive droite de l'Argens,
au S. de son embouchure et dans une di-

rection N.-E.-S.-O., court, parallèlement à
la mer, la chaîne des Maures dont l'alti-

tude moyenne ne dépasse guère 400 mètres.
Le pic de XolreDame-des-Anges (779 mè-
tres) et celui de Sauvette (779 mètres) sont
les plus élevés de cette région. Puis vien-
nent la roche de Vatescure (648 mètres), si-

tuée au N.-E. deCollobrières; le Boussicaut
640 mètres), qui domine la Chartreuse de la
Verne (629 mètres) ; le roc de La Garde-Frei-
net (451 mètresl, où les Sarrasins avaient
établi une citadelle dont ils restèrent maîtres
jusqu'à la fin du xc siècle; les Pradels (524
mètres), commandant la plage de Gavàiaire,
et le Bisquart (481 mètres), au N. du cap

Nègre. A l'O. de Brignoles et du départe-
ment se trouve la Sainte-Baume, nœud hy-

drographique dont le sommet le plus élevé

atteint 1154 mètres d'altitude; puis on re-

marque le Joug de l'Aigle (1 1 20 met.; ; le Baou
ou Bau de Bretagne 1 043 met.), situé sur la

frontière des Bouches-du-Rhône et du Vav;
le Saint-Pitou (994 mètres). Au S. du massif
de la Sainte-Baume sont les collines sur les-

quelles on a élevé les forts défendant les

approches de Toulon et de sa rade. Parmi
ces hauteurs on cite le Faron ou Pharon
(546 mètres) et le Coudon (702 mètres).
De ces montagnes descendent un grand

nombre de petits cours d'eau coulant dans
diverses directions; le plus important est

l'Argens, qui est aussi la rivière la plus con-
sidérable du département, ("est au golfe de
Fréjus que vient sejeter dans la mei VA rgens,

dont tout le cours est dans le département
du Var. Ce fleuve sinueux, qui parcourt des
vallées souvent rétrécies en goiges pittores-

ques, reçoit un grand nombre de petites ri-

vières, assez courtes, mais roulant de grandes
quantités d'eau; telles sont : la rivière de

Sceaux, le Gauron, la Cassoie, l'Issote, la

Bresqve, la Floriége, l'Aille, l'Endre et le

Reyran. L'Argens passe à Châteauvert, à
Correns, à Carcès et près de l'abbaye du Tho-
ronet. Non loin de Vidauban, il l'orme la

belle cascade du Saut de Saint-Michel, et

entre dans une vallée assez large. A l'en-

droit connu sous le nom de Perte de t'Argent,

le fleuve coule sous deux ponts naturels, dé-
bris d'une grotte où il s'engouffrait jadis et

qu'un effondreinen t a divisée en deux passages
voûtés. L'Argens porte en moyenne à la Mé-
diterranée 12688 litres par seconde, après
un cours de 115 kilom.il est flottable depuis

Le Muy jusqu'à la mer, et il amène effective-

ment des pins et des planches aux villes de
Toulon et Marseille. Après l'Argens, les

cours d'eau les plus importants sont : l'Are,

qui naît à 3 kilom. S.-O. de Saint-Maximin et

tombe dans l'étang de Besse, après un cours
de 80 kilom.; la Siagne (cours, 50 kilom.),

rivière courte, mais abondante; le Verdon
(cours, 170 kilom.), rivière charmante, dont
la plus grande partie appartient au déparle-
ment des Basses-Alpes. Enfin la Fontaine-
l'Érêgue est l'une des plus grandes sources
de la France, car son débit est encore de
5 000 litres d'eau par seconde à la saison des
.aux basses. Elle naît près de Bauduen, et

conduit au Verdon les eaux fournies par les

hauts plateaux d'Aups et de Tavernes et par
le grand Plan de Canjuers.
Près de la ville d'Hyères se trouve l'em-

bouchure du Gapeau, qui descend de faux
abondantes du vallon de Signes ; il reçoit éga-
lement les eaux de nombreuses foui (celles

de Pignons, de Carnoules, de Cuers, etc.) et

<.e quelques cours d'eau: le Lalay, le Itnil-

Martin, etc. Le Gapeau verse dans la mer
1718 litres d'eau par seconde à l'étiage, après
un parcours de 51 kilomètres.

La partie N.-E. du département du Var
ainsi que l'O. sont constitués par le terrain
crétacé inférieur; dans l'O. cependant, au-
tour île Salernes, de Barjols, à l'O. de Saint-
Maximin, on rencontre des îlots assez éten-
dus de miocène. La région comprise entre
le pied de ces collines calcaires et la partie

du chemin de fer reliant Toulon à Dragui-
gnan, entre Cuers et les Arcs, est composée
par les couches du trias (muschelkalk); sur
l'autre rive du chemin de fer s'étend, de
Gonfaron à Montauroux, une bande plus ou
moins large de grès bigarré (trias). L'Esterel

est formé de roches plutoniques, porphyres
rouges; au N. de cette contrée se trouve un
lambeau de terrain houiller orienté dans le

sens du S.-O. au N.-O. A l'O. de ce terrain
carbonifère et dans un sens perpendiculaire

git un ruban étroit de roches plutoniques.

Le reste du département est constitué par des
roches granitiques. Il en est de même des îles

d'Hyères. Ces îles, qui doivent leur nom ainsi

que la rade à la ville d'Hyères, appartiennent
an département du Var. A part les îlots, on
en distingue trois : Porquerolles, longue de
8 kilom. et large de 2 kilom., qui n'est guère
qu'une forêt de chênes et de pins ; Port-Cros,
de 4 000 mètres sur 2 500, qui est une île à
peu près sauvage, et l'île du Levant ou du

Titan, qui est presque aussi étendue et aussi
boisée que Porquerolles.
Près d'Hyères, on voit une petite masse

de jurassique. Ce terrain forme, du reste,
une frange étroite sur le bord E. du crétacé
de Toulon à Carnoules. Les alluvions mo-
dernes se sont déposées, comme nous l'avons
vu plus haut, pour former l'isthme de la

presqu'île de Giens et le delta de l'Argens.
Le climat du Var est le plus doux de la

France : la température moyenne de l'année
est, à Toulon, de 14°, 4 et à Hyères de 15°,

grâce à la barrière naturelle que les monta-
gnes du littoral opposent aux intempéries du
nord et aux bourrasques du mistral : aussi
certaines vallées mal abritées sont-elles froi-

des. Ce sont les vents de S.-E. et de S.-O.
qui amènent la pluie. La hauteur moyenne
de l'eau tombée dans l'année atteint 746 mil-

limètres, et les jours de pluie sont au nombre
de 40.

Sur les 604 400 hectares du département,
il n'y a que 153 379 hectares do terres labou-
rables, qui sont loin de produire la quantité
de blé nécessaire à la consommation de ses
habitants. En revanche, on y cultive beau-
coup la vigne, l'olivier et les arbres frui-

tiers; la sériciculture tient aussi une large
place. Les meilleurs vignobles sont : celui

de La Malgue, dont le vin sec, difficile à

conserver, n'est pas de très bonne qualité,

et ceux du Bcausset, de La Cudi'ere, du Cas-
telle, de Saint-Cyr, de Craux, qui fournis-

sent, sous le nom de Bandol, un vin riche en
alcool, supportant bien la mer, et qu'on
expédie au Brésil, dansl'Indeetla Californie.

La production de ces vignobles, ainsi que
de ceux de Brignoles, Cuers, Saint-Nazatre,
Laroque, Lorgnes, Pierrefeu, Saint-Tropez,
Saint-Zacharie, Tournes, etc., produisant des
vins d'ordinaire estimés, a malheureusement
été réduite à 363000 hectolitres par an de-
puis les ravages de l'oïdium et du phylloxéra.
Les principaux fruits récoltés dans le Var
sont : la poire, la pèche, la prune, l'orange, la

grenade, le citron, la figue, l'amande, etc.;

la région d'Hyères est particulièrement cé-

lèbre par ses admirables vergers : elle l'est

également par son grand commerce de fleurs

et de graminées. Le village de La Valette,

prés de Toulon, cultive des fraises et des
violettes également renommées. Le départe-
ment du Var est le seul point de la l'rance

où l'on puisse cultiver avec succès le juju-

bier et le câprior. Aussi expédie-t-on à l'é-

tranger beaucoup de câpres confites dans le

vinaigre. Enfin, c'est du Var que sont expé-
diées à Paris la plupart des primeurs venant
du Midi.

Plus du tiers de la superficie du départe-
ment est occupé par des forêts (214338 hec-
tares) de chênes blancs, de chênes verts, de
chénes-lièges et de pins maritimes. Jadis
l'Estercl n'était qu'une immense forêt de
pins et de chênes-lièges, que Charles-Quint
fit brûler pour en chasser les paysans qui le

harcelaient. Ces forêts fournissent des truffes

estimées. La chitine des Maures est recou-

verte de forêts de chénes-lièges et de pins;
la Sainte-Baume, de hêtres, de tilleuls,

d'ormes, de peupliers, de frênes et de ping
sylvestres. Cette forêt de la Sainte-Baume
est presque une forêt vierge, car l'adminis-

tration forestière a respecté les anciennes
ordonnances qui défendaient d'en couper
les arbres.

Nous avons vu précédemmentque l'on pou-
vait distinguer deux zones distinctes au point
de vue géologique : l°une zone granitique ou
schisteuse, qui longe le littoral, et à laquelle
appartiennent les Maures et l'Esterel; 2° une
zone calcaire et marneuse, qui occupe les

parties moyennes et supérieures du dépar-
tement. A chacune de ces zones se ratta-

chent des collines d'une nature particulière
;

les unes graveleuses ou sablonneuses, les

autres volcaniques et carbonifère». Les mon-
tagnes du Var, intéressantes au point de
vue géologique, sont également importantes

fiour leur richesse minière. En explorant le

ittoral depuis le fort de La Malgue (Toulon),
placé sur les schistes de transition, jusqu'au
tort Sainte-Catherine, élevé sur le grès bi-

garré, on a trouvé une zone de terrain

houiller, en couches très inclinées, formant
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une bande large de 800 nielles environ. Cm
COUCbett nTiiiiïrrh'S eu certains cnilroits

par les dépota du mas, sont généralement
auithracifëres el a stratifications irrégulières,

On a trouve cependant, près de Collohnen s,

il it charbon gras do bonne qualité : ce char-

bon gréa est surmonté de grès bigarré qui

recouvre an général toute lu zone houillère

aux endroit» où l'inclinaison des couches
esl Faible. impte actuellement tconcee-
siou» tu mines île bouille enthractfere aux
Adrelt, ii Bagnols, Cullian, Coltobriires,

Fréjus, Montauroux, Tanneron el LaGardi
et 9 concessions de lignite (sur lot territoires

de La Cadiire, tïtmt, Ollioultt, du l'Ion

(ï.lit/is, de Saint-Zackarie, Salernes et Tou-
lon). La superficie totale de ces 18 eonces-

liions esl de B930 hectares, qui produisent
environ 1 900 tonnes de conibustiolo par an.

Le département possède aussi des mines
de fer i Anxjnu, i Coltobriires el a Uonl
ferrai; des mines de plomb associé souvent
à l'argent, à Cogolin, à Grttnaud, à Sainte-

Maxime, etc. les mines de Cogolin renfer-

ment lu millièmes d'argent , el des carrières

de minerais d'aluminium, à Cubasse. On peut

y ajouter les carrières de marbre blanc de
Béguines, du Suint-Pitou, i'Amput, de

Tourvet, etc., et les marais salants d'Hyèrea
(400 hectares fournissant 12 000 tonnes de sel).

Les principaux établissements industriels du
département sont : les établissements de la

Société des Forges et chantiers de la Médi-
terranée, à La Seyne; des ateliers de con-
struction de navires (Saint-Tropez. Bandol
et La Seyne) ; des filatures de soie et de
laine; des fabriquas de draps; des tanneries

ll/ir/ols, etc.) ; des papeteries ; des fabriques

de savon, etc. Toulon possède l'arsenal de
U marine, et tout près de celui-ci l'arsenal

de Castigneau, construit sur pilotis; celui

du Mourillon est situé en dehors de la ville.

Enfin, la pêche du thon, de la sardine, de
l'anchois est des plus actives sur les côtes

(1 m illion de francs). LeVar exporte aux Indes,

au Brésil et en Californie: des vins, des eaux-

de-vie,des bois à brûler, des huiles, des oli-

ves, des fruits secs, des fleurs, du plâtre, des

tuiles et briques, du sel, du liège, etc. L'im-
portation consiste surtouten fourrages, sucre,

café, 1er, houille, épicerie, nouveautés, four-

nitures de la marine, etc. Ce commerce se

fait par les ports des Lèques, de Bandol, de

Sainl-Naxatre, de La Seyne, de Toulon, des
S'ileHes, de Porquerollés , de Port-Cro», de

Saint- Tropez, de Sainte Maxime et de Saint-

Raphaël.
Le sol du département du Var fut occupé

très anciennement par les populations ii-

gures. Les premiers colons qui s'établirent

sur ces rivages furent des Phéniciens, que
l'amour du négoce chassait de leur patrie;

ils y fondèrent des comptoirs, où Ton faisait

le commerce avec !a Gaule. Puis vinrent les

Phocéens; ceux-ci, profitant des travaux de
leurs prédécesseurs, les dépossédèrent en-

tièrement. Les Romains vinrent à leur tour,

d'abord en alliés et en protecteurs des cités

marchandes, qui avaient des démêlés jour-

naliers avec les chefs indigènes, puis en
conquérants. Elle formait alors ce que l'on

appelait la Province, d'où le nom de Pro-

vence. Tous ces peuples laissèrent dans le

sol des vestiges de leur passage et de leur

civilisation. Les Goths succédèrent aux Ro-
mains; puis vinrent les Francs, qui dispu-

tèrent longtemps le territoire aux Sarrasins;

ceux-ci ne lurent définitivement expulses

qu'en 972 par Guillaume I", fils de Boson,

comte de Provence. Le Var ne l'ut réuni à

la couronne de Fiance qu'avec la Provence,

en 1481. Mais le pays fut longtemps livré aux
dissensions et ravagé par la guerre. Riche-
lieu comprit, le premier, l'importance qu'a-

vaient pour nous les rives de la Méditerranée ;

aussi améliora-t-il le port de Toulon, où il

réunitses flottes. Louis XIVsuivit son exem-
ple. (V. Toulon.)

Le département est traversé par 3 lignes

de chemins de fer 309 kilom.) : 1" la chemin
de fer de Marseille à Nice et à G4net, par

Bandol, La Seyne, Toulon, Roquebrune,
Fréjus. Saint-Raphaël et le Trayas (par-

cours, 139 kilomètres) ; 2» le chemin de fer de
Toulon aux Salin I //'Hi/i'res . qui se détache de

la ligne précédente Ik kilom.J ; 8* l'embran-
chement des Arcs <i In tiguignan 13 kilom.) ;

4" l'embranchamenl d I
noulet, par

Brignoles, Sainl-Maximinet PourcioUl
lom.); a" le chemin de ht da Draguignan "

Mn/rargues (84 kilom.; par Lorgnes, Barjols,

Esparron, et Port-Sco-dee-Roquea. M i

DIS, d va : SOt kiloni.de chemins de 1er:

273kilom.de routai nationales; 794 kilom,
de routes départementales ; S73 kilom. 'i

inins de grande communication; 249 kilom.
de chemins d'intérêt commun.
La religion la plus répandue dans le Var

est le catholicisme. Ainsi, sur 283689 habi-
tants, on ne compte que 1 .100 pcotaatanO h
45U Israélites. Dans les campagne», a
parle guère que la langue provençale, issue

du latin comme le français, al Oh l'on ren-

contre encore des expressions celti<i

grecques, latines al arabe*. Le département
du Var tonne t'évéché de h'iCjus, suffrai.ant

d'Aix.et ressortit : aux 1" et 2 r subdivisions
de la 13" région militaire Marseille:; a la

cour d'appel ei a l'Académie d'Aix. Il l'ait

partie du 5 e arrondissement maritime, dont
Toulon esl le chef-lieu et qui comprend tout

le littoral de la Méditerranée, Le chiffra da
la population moyenne est de 49, tandis que
celui de toute la France est de 72. Le dépar-
tement du Var se compose de 3 arrondisse-
ments. 28 cantons et 143 communes. — Ch.-l.,

Draguignan; — S.-préf., Brignolet al Toulon.

VARADES, 9449 hab. Ch.-l. de c, an.
d'Ancenis (Loire-Inférieure). Houille.

\'AIlAli;.VK db. de varennei, sf. L'ouver-
ture par laquelle l'eau de la mer entre dans
un marais salant.

*VAKAIKE, un, (V. Vératre.)

VARAN (ar. ouaran), sm. Genre de
grands reptiles des pays chauds, d'une taille

un peu moindre que celle des crocodiles. Leur
peau est re-

co uver le

d'écaillés

enohéi
les unes à

côté des au-
tres et en-
t o u r e a s

d'une série

de petite tu-

beroules.
Leur tête

est garnie

VARAN «'e Plaques
polygone -

les, rarement bombée3. Les espèces aqua-
tiques sont pourvues d'une sorte de poche
placée à l'ouverture des narines et qui leur

permet de respirer sous l'eau. Une espèce
île varan vit en Algérie et en Egypte, oii elle

détruit les ouïs île crocodile.

*VAR.\M)EH i.c , Vt. Faire égoutter les

harengs en les tirant de la saumure, avant
de les mettre en caque.
VARANGÉVILLE, 1 634 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Nancy (Meurthe-et-Moselle), sur la

Meurthc, el le canal de la Marne au Rhin.
Salines.

VARANGL'E (su d. n-iinger, les côtes

d'un navire
1

, sf. Pièce inférieure et horizon-

tale de chaque roupie formant la maUroue
partie de la membrure d'un navire. On sait.

en effet,' que sur la quille du navire el

perpendiculairement à sa longueur.
veut une série de constructions formant la

maîtresse partie de la membrure et auxquel-
les on donne le nom de couples : ceux-ci

présentent deux branchas symétriques par
rapport à l'axe longitudinal, et sont formés
de pièces assemblée- a écart simple norma-
lement à la courbure. Quant à la pièce in-

férieure de chaque couple ou varangue, elle

s'assemble par entaille à la contre-quille.

Les couples et les varangues changent de
forme depuis le maître couple, couple situé

vers la partie moyenne do la coque et plus

large que les autres, jusqu'aux extrémités

du navire, et l'on appelle varangues piolet

ou varangues de fond celles qui avoisinent

le maître couple. ||
Demi-varant/ue . pièce

de charpente entre les deux pieds des genoux
de la varangue.

||
Fausses varangues, pièces

accotées à la véritable varangue et destinées

à suppléer à la longueur des genoux.
|j
Bâ-

timent .; fi/ntr taramÇU», S tond plat

faible tirant d eau. Mu.
VARAMHX MOWTAOSOBi M bailleurs de

la Croatie Escliivonie. qui tonnent le pro-
uienl des Alpes. Klles comprennent

difurents massif», tantôt parallèles, tantôt

perpendiculaires aux cours de l» lira,

de la Save. La Mattel (683 mètra sel «ilué

a la frontière de la Styrie el resserra la

Drave à son entrée en Hongrie. La Slema-
Vrh I la) et le mon- I 181

errant la Sera enamont d'Agram.
1,'loanseiça 1 060 mètres do dm.

\ 1AA8DIN. V. rVoroatrns.)
A miiiaii, M kilom. Rivière de la Tur-

d'Buropo, qui deeosnd de la plaine de
Kossovo. Sa vallée est fertile et large; elle

arrose L'skub. Koprili, Qradiaha,
dans le golfe de Salonique. Ella reçoit i
droit* la Cterna, qui arrose Ifonaatir.

\ MtllEll lllli:i\. i Rhin ami » tint, un
des principaux torrents qui cou 1

la formation du neuve; il se reunit au Rhin
poasérieur [Hinter Rhein) à Raichenau,

,

tonner la conque de Cou...

VARE (esp. vara, rerge), sf. L'anci
aune des Espagnols al des Portugais et dont
la longueur était d'un peu moins d'un mètre.
varech [va-rek] ou VAlti'.c. anc. aax.

rate, chose rejetéei

la nier re-
jette sur la

cote. \\Uroit

rlr varech,
droit qu'a-
vaient au-
trefois les

habitants
du littoral

empa-
rer de tout

ce que la

stn. Tous le

VARECH

rauuTQ

mer rejetait sur ses côtes.
||
Navire coulé. R

Nom vulgaire de toutes les algues marine»
appelées encore fucus ou goémons, que l'on

récolte en France sur les côte» da Normandie
et de Bretagne, soit qu'on les recueille quand
la mer les a r. -jetées tu la grève, loil qu'on
les coupe sur les roobaes découverts a an

basse. Ces plantes sont précieuses pour l'in-

dustrie el 1 agriculture. L'industrie les brille

pour en avoir les cendres, qui sont riches en
soude du commerce, et pour préparer l'iode

avec les eaux mères dans lesquelles on a

fait dissoudre la partie soluble de ces eau
dres. L'agriculture utilise les varechs comme
. -lierai». rUehea an asote, ils valent mieux
que le fumier, On les enterre il l'état frais ou
ou en fait des composts avec de la terre on
de la chaux. Ils sont particulièrement effi-

Oace* dans la culture du lin.

VARKIil'KS, peuplade ,1e Scandin. ni-
que les Slaves, divisés entre eux, appelèrent
en 862 à Novgorod pour arrêter les incur-

sions des Finnois. Ils s'établirent à Kiev et

a Novgorod. Au x" siècle, leur prince Oleg,
lils de Rurik, prit Kiev comme capitale et

réunit sous le même sceptre toutes les peu-
plades russes.

VAHBNNB db. de garenne), sf. Terrain
inculte, peuplé de gibier, et où 1 on peut aussi
faire paiire des bestiaux.

||
Nom de plusieurs

local,

VAHEXNE, 86 kilom.. rivière du départe-

ment de l'Orne qui arrose Poinlront et se

jette dans la Mayenne, Bile reçoit la Hal-
louaa, l'Audainelle et l'Bgrenne.
VAREXM. lit I.HIMii;

,
, . cilDIOU

dont le roi se réservaii la ohass*.
VAREXXE SAIM-M VI lt(I.A).Quarliei

de la commune de Sain! kTatt I

(V. ce mot, au t. II. canton de Charenton,
arr. de Sceaux (Seine . Villégiature.

VAREXNES-E>'-AIl(;OXXI-:, I 383 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Verdun Meuse). Exploi-
tations de phosphate de chaux ; fabrique de
biscuits ,-t macarons; abeilles. Louis XVI y
fut arrête avec sa famille, le 22 juin 1791.

VARENNES-SI It-AI.I.IER, 2 562 hab.
Ch.-l.de c.arr. de La l'alisse Allier).

varexm:s-sur-amance, 1 207 hab.

Ch.-l.de carr. de Langres (Haute-Marne).
Pierres meulières et a bâtir.

VARENT (SAINT-), I M9 hab. Ch.-l. de
c, arr.de Itiesjllllll Deux-Sèvres).
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VARËSE, 14 000 hab. , ville d'Italie, à 10.de
Corne. Elle donue son nom à an petit lac ap-

partenant au groupe des lacs du versant S.

des Alpes, qui se sont formés après la re-

traite ues anciens glaciers.

VAREUSE ou*VAIREUSE irair? .sf.

Sorte de blouse courte que les matelots et

les ouvriers mettent par-dessus leurs habits.

||
Veste très ample en gros drap.

VARÈZE, 43 kilom., rivière du départe-
ment de l'Isère, qui se jette dans le Rhône
à Saint-Alban.
VARGAS (Louis de) (1502-1568), peintre es-

pagnol qui excella dans les sujets religi îux.

VARGUE {x), if. Etage d'un moul n à

déride* la soie : La vargue supérieure , La
vargue inférieure.

VARI (mot madccasse), sm. Nom d'un

mammifère prosimien de Madagascar, delà
famille des
Makis, et

dont le pe-
lage est va-

rié de noir

et de blanc.

Ce petit ani-

mal , long
de 0°>,55,

habite les

foré i.s de

vari Madagas-
. car ou il

(LEMl'R VARICS)
, _porte le

nom de vari cossi. On le dit d'un caractère

très sauvage; mais en captivité ses mœurs
sont douces.

VARIA (ml. : choses diverses), tmpi. Mot
latin désignant une collection de morceaux
variés : C'est écrit dans mes Varia.

VARIABILITÉ (variable\ sf. Disposition

habituelle au changement, à l'instabilité :

La variabilité du temps. ||
Propriété qu'ont

certaines espèces de mots de prendre di-

verses terminaisons suivant l'usage qu'on

en fait : La variabilité des verbes, des par-

ticipes. || Propriété que possède une quan-

tité ou une fonction algébrique de prendre
successivement une infinité de valeurs dif-

férentes. ||
Propriété de présenter des varié-

tés : La variabilité des espèces.

VARIABLE (varier), adj. S g. Sujet à

éprouver des changements.des modifications:

La température est variable dans ce climat.

]|
Qui se présente sous diverses formes.

(Bot.) ||
Susceptible de prendre différentes

terminaisons : Mois variables. (Or.) — Sf.

Nom donné, en algèbre, à des lettres représen-

tant des quantités susceptibles de recevoir

un nombre de valeurs indéterminé. Les va-
riations d'une
fonction dépen- V
dent de celles

des variables

qui y entrent;

et quand on
remplace ces
variables, sauf
une, par des va-

leurs données,
il en résulte

,

en général, une
valeur finie et bien déterminée pour la der-
nière variable. On dit, dans ce cas, que
celle-ci est la variable dépendante, car sa
valeur dépend de celles données à toutes les

autres, qui sont les variables indépendantes. 11

peut y avoir plusieurs variables dépendan-
tes, n par exemple, et si l'on a autant de
relations qu'il y a de ces variables, soit n,
ces variables dépendantes se déduiront eu
nombre fini des variables indépendantes.
Dans le cas particulier d'une fonction de
deux variables x, y, on peut dire que la va-
riable dépendante y dépend de la variable
indépendante x : y= f(x), et l'on peut re-
présenter graphiquement les variations de
la fonction y par une courbe telle qu'à une
valeur OP de x correspond une valeur MP
de y. Ainsi une fonction de deux varia-
bles peut être représentée par une courbe
plane. Le problème connu sous le nom de
changement de variabte consiste, dans le

cours des calculs, à employer de nouvelles
variables liées aux premières par certaines
relations. — Sm. Le point où s'arrête la

VARIABLE ALGEBRIQUE

colonne de mercure ou l'aiguille d'un baro-
mètre indiquant que le temps est incertain :

Le temps est au variable.— lier. Variabilité.

VARIABLEMENT [variable+al'x.ment),
udv. D'une façon variable.

VARIANT, AIVTE (p. prés, de varier), adj.
Qui change souvent.
VARIANTE [varier), sf. Différence lé-

gère, en parlant des passages d'un texte qui ne
sont pas semblables dans les diverses édi-

tions : Les nombreuses variantes de la Bible.

VARIATION il. variationem : de variare,
varier, sf. Etat d'une chose qui est tantôt
d'une façon et tantôt d'une autre : Les varia-
lions de"prix d'uw marchandise.

||
Change-

ment d'opinion, de croyance : L'Histoire des
Variations, livre de Bossuet retraçant l'his-

toire des changements survenus dans le

dogme chez les protestants.
||

Différence
possible entre les valeurs d'une même don-
née astronomique mesurées à des époques
différentes : Les vuriatiuns de l'inclinaison de
l'écliptiqtte.

|
Déclinaison de l'aiguille aiman-

tée.
||
Compas de variation, boussole por-

tative employée à bord des navires pour
mesurer 1 azimut d'un astre ou d'un objet
terrestre. La boite de l'aiguille aimantée est

munie de deux pinnules opposées, et de
deux fils tendus a angle droit : l'un dans le

sens des pinnules, l'autre perpendiculaire-
ment. Pendant que l'observateur vise, à l'aide

des pinnules, l'objet à relever, un aide lit

l'angle que forme le fil perpendiculaire au
111 de la visée avec la direction N.-S. de la

boussole. Cet angle est le complément de
celui que fait le vertical de l'objet observé
avec le méridien magnétique. Pour qu'on
puisse relever un astre avec le compas de
variation (nommé aussi /toussote de relève-

ment), il faut que sa hauteur ne dépasse pas
la degrés. Eu général, cet instrument est

placé sur une plate-forme du navire située
au-dessus du dôme de l'escalier d'arrière.

||

Variation du compas ou bien simplement
variation, nom donné par les marins à la

déclinaison de l'aiguille aimantée, c'est-à-

dire à l'angle que fait le méridien magné-
tique (direction de l'aiguille aimantée) avec
le méridien géographique. Elle est occiden-
tale quand le nord magnétique (indiqué sur
le cadran moDile) est à l'ouest du nord vrai;

orientale, dans le cas où il en est à l'est. Le
moyen usuel, surtout aux faibles latitudes,

pour déterminer la variation en mer consiste

à observer l'amplitude ortive du soleil (angle
du premier vertical avec le vertical du soleil

à son lever), en relevant en même temps au
compas de variation (V. plus haut) le point où
le soleil se lève. La différence entre l'ampli-

tude calculée et l'amplitude observée, à l'aide

du compas, exprime la variation. On peut
aussi la déduire de l'azimut d'un astre, dont
la hauteur ne dépasse pas 15 degrés : on
observe la hauteur de cet astre, on en déduit
son azimut; on relève directement sa posi-

tion à la boussole, puis la différence entre
l'azimut observé et l'azimut calculé donne
la variation cherchée. Enfin, il existe d'au-

tres méthodes de détermination, basées sur
le passage d'un astre au premier vertical,

ou au méridien, ou sur le lever ou le cou-
cher de la lune, etc. La déclinaison de l'ai-

guille ne varie pas seulement avec les lieux,

et en chaque lieu avec le temps: ses indica-

tions varient suivant la route, ou suivant le

cap du navire, d'après l'expression habituelle

des marins. Ces variations tiennent à l'action

des masses de fer qui entrent dans la con-
struction du bâtiment, action qui s'exerce

comme si elle émanait d'un centre situé dans
la partie moyenne du vaisseau, et nrès du
plan longitudinal de symétrie. Il est par
suite nécessaire, pour faire des observations

précises, de déterminer d'abord directement,

et le plus souvent possible, les déviations

correspondantes aux différents caps du na-
vire, «t de dresser, d'après les résultats ainsi

trouvés, ce qu'on appelle des tables de dé-
viations. Ces tables sont construites généra-
lement pendant les relâches, dans le port

ou dans la rade; mais on peut également les

faire en mer.— Sfjpî. Changement qu'on fait

subir à un air de musique en y ajoutant des
notes et des ornements sans en altérer fon-

cièrement la mélodie et le mouvement.

8

VARICE (1. varicem), sf. Nom donné à
l'inflammation chronique des parois des vei-
nes que caractérise cliniquement leur dila-
tation permanente. Les veines du membre
inférieur sont les plus exposées aux varices

;

aussi le mot varice, employé sans être suivi
d'un adjectif indiquant le point atteint, im-
plique-t-il toujours la localisation aux jam-
bes : les altérations débutent dans les veines
profondes pour u'apparaitre que plus tard
vers la superficie. Au bras, les varices sont
exceptionnelles; celles du cordon testicu-
laire, presque aussi fréquentes que celles du
membre inférieur, sont décrites sous le nom
de rarieocele; celles du rectum constituent,
les hémorroïdes. Telles sont les localisations
les plus habituelles des varices, qu'on peut
rencontrer, d'ailleurs, dans toutes les parties
de l'organisme (face, cou, tronc, paroi ab-
dominale, œsophage, estomac, vessie, etc.).

Dans ces diverses régions, les veines peu-
vent se montrer cylindro'ides constituant des
tumeurs variqueuses, tantôt rectilignes ou
serpentines, tantôt limitées et circonscrites
en forme d'ampoules, soit que la dilatation
porte sur tout le contour de la veine, soit

u'elle n'ait lieu qu'aux dépens d'une partie
u calibre de celle-ci. D'ailleurs, quelle que

soit la forme de l'altération, on peut toujours
la rattacher à un des degrés que les travaux
de MM. Cornil et Ranvier ont rendus désor-
mais classiques. La distension simple des
parois veineuses constitue le premier degré
des varices; et elle peut apparaître à la

suite d'un obstacle nouveau à la circulation
veineuse; c'est à ce groupe qu'appartiennent
les varices passagères de la femme enceinte.
Au deuxième groupe apparaît la lésion
anatomique : à la coupe, la veine resie

béante, et la surface intérieure est sillonnée
de rides longitudinales nombreuses dues à
l'augmentation d'épaisseur de la tunique
moyenne du conduit veineux. Les varices
du troisième degré sont caractérisées par
cette augmentation d'épaisseur de la tunique
moyenne en certains points, contrastant
avec l'amincissement des parois de la veine
en des points plus éloignés : ce qui explique
les dilatations partielles, ampullaires et l'u-

siformes qui augmentent la longueur du
vai<-cau et le rendent tlexueux. Les valvules
des veines se renversent, deviennent insuffi-

santes; puis les lésions envahissant les ra-

muscules veineux et les rasa vasorum (petits

rameaux destinés aux parois des vaisseaux
eux-mêmes), la nutrition des parties circon-
voisines s'effectue mal et entraîne des trou-
bles de la peau par manque de nutrition de
celle-ci.

Quelle est la cause des varices? Certaines
conditions mécaniques ont été invoquées
pour expliquer l'existence des varices; et les

localisations les plus fréquentes de celles-ci

prouvent, en efièt, d'une manière irréfu-

table, que toutes les conditions qui mettent
quelque obstacle à la marche du sang vei-

neux de la périphérie au cœur favorisent
leur apparition (éloignement du cœur,
existence normale d'anneaux fibreux entou-
rant la veine malade, abus de jarretières,

courbure de certaines veines au point d'a-

bouchement, fréquence de varices chez les

personnes dont la profession exige la station

debout, tels que laquais, sergents de ville,

imprimeurs,menuisiers,blanchisseuses, etc.).

Ces conditions mécaniques rendent compte
de la prédisposition des varices à se loca-
liser en certains points, mais elles n'expli-

quent pas la cause de l'altération elle-même
qui, pour certains auteurs, doit être ratta-

chée à un état général, à une manière d'être

de l'organisme. Pour eux, les varices, qu'elles

siègent aux jambes, au rectum ou au cordon
testiculaire (il n'est pas rare, d'ailleurs, de
les observer en même temps en ces divers

points) ne constituent qu'un symptôme, dans
un ensemble, une maladie complexe que les

uns appellent arthritisme (Bazin), auquel les

autres donnent le nom d'herpélisme (Lance-
reaux\ mais que tous les médecins tendent
aujourd'hui à admettre. Les varices s'accom-

pagnent, surtout vers le début, de signes

douloureux en rapport avec l'existence des

varices profondes : ce sont des fourmille-

ments pendant la marche, une lourdeur
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inaccoutumée, des crampes qui précèdent
souvent et accompagnent les variées qni se

dessinent sous la peau sous forme de vari-

, >e transforment bientôt en saillies

arrondies, bleuâtres, raraco-risiiqurs,qui s'é-

tendent plus ou moins. La marche de l'affec-

tion esl. en effet, essentiellement van. il. le

suivant les individus et surtout les soins

dont ils s'entourent. ('lie/, les uns, 1rs va-

riées se développent très peu. Chez les au-

tres, sous l'influence d'un effort, d'un trau-

matisme ou de troubles uutritifs de la peau,
il se produit une hémorragie dont l'abon-

dance dénote la gravité, tomme autres com-
plications, nous citerons l'inflammation pu-

siblfl (les tissus voisins, le phlegmon cir-

conscrit ou diffus, et l'inflammation aiguë
1

des parois de la veine, qui peut entraîner des
accidents mortels par complications du coté
du système sanguin généra] tliromlK.se,

embolie).
Le traitement des varie. -s doit être appli-

qué, surtout, dés le début de l'affection :

autant à une période avancée il peut être

difficile, autant, dès le début, il est suscep-
tible de donner d'excellents résultats. Le
port d'uu bas en coutil, en peau de chien

souple ou mieux d'un bas élastique, ni trop
serré, ni trop large, sera conseillé au vari-

queux, qui devra, autant que possible, s'abs-

tenir de marches pénibles et de station de-

bout. Le repos complet au lit, la jambe posée
sur un coussinet assez ferme De peut être

exigé pour une affection si bénigne en somme,
niais il devra étro imposé avec autorité

quand les varices auront tendance à s'exul-

cérer et que l'on prévoira une complica-
tion. (V. Ulcère.) Chacune de celles-ci a sa

médication spéciale. Dans certains cas, le

«hirurgien a recours à une opération: extir-

pation, résection ou cautérisation. Ces inter-

ventions sont surtout possibles pour les hé-

morroïdes et la varicocèle. (V. Varicocèle.)
— Dér. Variqueux, variqueuse. — Comp.
Varicocèle, varicomphale.
VARICELLE (ital. varieella : dm. irrégu-

lier de variole), sf. Kièvre éruptive , conta-
gieuse, appelée aussi petite vérole votante,

La varicelle ne reconnaît actuellement pour
cause que la contagion, et celle-ci se fait par
l'air, le contact du varicelleux n'étant point

nécessaire pour que la maladie se transmette.
Aussi la varicelle apparait-elle généralement
sous forme de petites épidémies frappant
presque exclusivement les enfants en bas
âge, se montrant très fréquente entre un et

trois ans, presque rare à partir de dix ans. La
vaccination ne met point à l'abri de la vari-

celle, mais une première atteinte de la ma-
ladie elle-même n'est qu'exceptionnellement
suivie d'une seconde varicelle à une époque
reculée, car il ne faut pas confoiglre la re-

chute, qui est sous la dépendance d'une
première contagion, et la récidive, qui com-
prend, elle, une nouvelle contagion avec ses

conséquences naturelles. Certains auteurs
ont signalé la concomitance fréquente de la

varicelle avec la coqueluche et la rougeole,

sans vouloir en identifier la nature; d'autres,

et plus nombreux, ont rapproché la variole

de la varicelle, dont ils ont fait une variole

légère. Cette opinion, aujourd'hui complè-
tement délaissée, a été violemment com-
battue par d'Espine et Picot, qui ont éiabli

la spécificité, c'est-à-dire la nature spéciale,

propre, de la maladie, en se basant sur ce

que : 1° la varicelle ne préserve pas de la

variole ; 2" la variole s»e préserve pas de la

varicelle ; 3° la varicelle n'est pas un obstacle

à la vaccine; 4° la vaccine n'empêche pas

l'évolution naturelle de la varicelle ; ,'i" la

varicelle n'est pas inoculable comme la va-

riole; 6° l'inoculation de la variole, même
la plus atténuée possible, n'a jamais produit

ht varicelle. D'ailleurs, pourquoi la variole,

maladie de tous les âges, resterait-elle limitée

à l'enfance quand elle se présente sous la

forme bénigne? Ajoutons aussi que, clini-

quement, la varicelle se différencie de la

variole par son mode d'invasion, la nature

huileuse de son éruption, sa marche et sa

terminaison. Aussi doit-on la classer défini.

tiveinent dans le cadre des fièvres éruptives

comme maladie spéciale ayant son autono-

mie, sa spécificité; et, malgré la similitude

des mots variole et varicelle, il importe de
séparer nettement ces déni affections, car
la bénignité de celle-ci Contraste étr

nient avec la gravité d'une variole, même
légère, On comprend combien la confusion
de ces mots jetterait, à tort, de trouble

l'esprit du publie.

Entra le moment ou s,, produit la conta-
gion .t le début de la varicelle, il existe une
période qui. variable de 12 a 17 jours, con-
stitue la période d'incubation de la (lèvre.

Le malade commence alors 1 m plaindra de
lassitude générale, de douleurs musculaires,
de somnolence, phénomènes qui peu\.-ut,

dan- certains cas. être remplacés par une
fièvre élevée ni" ,1e température) des maux
de tête violents, des douleur- intentes) sié-

geant le long de la colonne vertébrale. Tou-
tefois, il n'csi pas raie .le voir l'éruption

apparaîtra senle, comme premier symptôme,
sous forme de petites taches arrondies, d'un
rouge foncé, a peine saillantes, et dispa-

raissant s.Mis le doigt; remplacées bientôt

par des bulles oblongues, à contours mis,
ou se continuant par une auréole rosée
bulles renferment un liquide clair comme de
l'eau, qui se trouble au second jour; puis

elles se dessèchent en 21 heures, tormant des
croûtes qui tombent du quatrième an cin-

quième jour. Cette éruption qui, générale-

ment, n apparaît qu'au deuxième jour de la

maladie, débute par la face, se localisant

spécialement au cuir chevelu; puis, elle

gagne le tronc et se généralise, mais le nom-
bre des taches reste limité le plus souvent
entre 50 et 300. L'éruption se fait par pous-
sées successives et chacune de ces poussées
est marquée par une élévation de tempéra-
ture en rapport avec l'abondance des taches,

qui peuvent s'étendre aux muqueuses de la

bouche et de la gorge.
La varicelle évolue le plus souvent sans

phénomènes généraux et reste limitée à l'é-

ruption, qui peut se prolonger successive-

ment de 18 à 20 jours, laissant quelquefois

sur les parties atteintes des cicatrices indé-

lébiles : celles-ci sont plus rares que dans la

variole. Cette fièvre éruptive est certainement
la plus bénigne de toutes et ce n'est qu'ex-
ceptionnellement qu'elle met la vie en dan-
ger. Klle se complique alors de gangrène et

on la rencontre chez les enfants qui offrent

une constitution délicate. On a observe aussi,

comme complication mais le pronostic est en -

core ici favorable), des altérations du rein né-

phrite), l'angine, la stomatite et l'apparition

de larges plaques précédant l'éruption spéciale

de la maladie : c est le rush scarlatiniforme.

Ces complications, exceptionnelles d'ailleurs,

ne peuvent pas rendre sombre le pronostic

de la varicelle qui tend naturellement vers

la guérison. Au point de vue du traitement,

on conseillera les soins hygiéniques que
dicte l'intensité de toute fièvre, on donnera
des purgatifs légers, et l'on imposera au ma-
lade l'obligation de rester dans un apparte-
ment bien chauffé, pour éviter la néphrite.

Contre l'éruption, on emploiera un traite-

ment local, c'est-à-dire une poudre inerte

quelconque, qui facilitera la dessiccation. On
recommandera également au petit malade
de ne pas se gratter les croûtes du visage,

de crainte de cicatrices persistantes. — Même
famille que Variole, variolette.

VARICOCÈLE i

.
l.n/nccHi.varice + g. v.r,'ir,,

tumeur), */*. Nom donné aux varices du cor-

don testiculaire. ( V. Varice.) Fréquent entre
dixettrenleciuq ans. la varicocèle est une af-

fection très commune chez les jeunes si

et une cause as-ez sensible de réforme dans
l'armée. r'Ue peut siéger des deux côtés, niais,

plus souvent, elle est unilatérale, occupant
alors de préférence le côté gauche; celui

aussi toujours pris le premier quand l'aller

tion doit être bilatérale; et celte fréquence
plus grande de la varicocèle à gauche semble
tenir à la déclivité du testicule gauche .pu

descend plus bas que le droit (ce qui aug-
mente la hauteur de la colonne Banguine
que les veines ont à supporter . et au mode
d'abouchement de la veine spermalique l ni-

che qui se jette perpendiculairement dans
la veine rénale gauche, tandis que la venu'

spermatique droite aborde obliquement la

veine cave inférieure. De chaque côté, d'ail-

a

leurs, la varicocèle peut être ou totale, enva-
hissant alors toutes les veines, ou partielle,

int, dans ce cas, soit ! inté-
rieur des veines), soit le faisceau postérieur,
et celte dernière disposition semble être U
plus fréquente. Les altérations que présen-
tent les conduits atteints sont les mêmes que
celles que nous avons décrites dans notre
article Varice, auquel nous renvoyons aussi le

lecteur p. on- l'étude des autres causes qui l'a

voriaeilt l'apparition il.

lient la variCOCèla a un début brusqu.
ricocèle air/u) et plus souvent c'est dune
la. on insidieuse, lente qu'apparait l'affection.

• une légère augmentation
le volume des bourses qui s,- présentent plus
ou moins distendues. 8a palpatioii montre
et la réductibilité tle la varicocèle, en faisant

refluer le sang veineux vers le cu-ur, et les

variations de volume que présente la tumeur
sous diverses influences (toux, effort, station,

repos horizontal, etc.). Le variqueux accuse
en même temps, comme symptômes, de la

eue, de la pesanteur des parties, et une
louleur variable dans son intensité . irra-

diant en divers sens et se montrant dans cer-

tains cas tellement violente, qu'elle entraîne
l'hypocondi nuan-
ces, ce qui faisait dire à Ambroise
que dans la hargne c'est ainsi qn il nom-
mait la varicocèle) « les veines sont pleines

d'un sang mélancolique ». Quoi qu'il eu soit,

la varicocèle doit être considérée comme une
affection bénigne et les soins hygiéniques,
aillés d'appareils destinés à maintenir sou-

levées les parties, suffiront au traitement.
Dans certaines circonstances, cependant, le

pronostic de celte affection est plus sérieux,

car on doit avoir recours à une des opéra-
tions chirurgicales qni ont été proposées par
divers chirurgiens. Dans un travail remar-
quable d'érudition et le netteté, le D r Paul
Segond a rangé sous sept chefs les circon-
stances dans lesquelles la varicocèle estsus-
ceptible d'uneintervention chirurgicale ;

circonstances sont, dit-il, 1° la rapidité d'ac-

croissement de ta varicooèle et -ou volume;
2° l'inaptitude à remplir un service public

et la nécessité de renoncer a une carrière dé-
sire. ; ;t" l'hypocondrie et les perturbations
mentales; 4° l'atrophie du testicule; 5° l'in-

tensité des douleurs; 6° la coexistence d'une
autre affection de la légion ou d'une lésion

plus éloignée tenant h-s varices sous leur

dépendance; 7° les complications inflamma-
toires. » Les procédés opératoires sont nom-
breux, mais On peut les grouper en trois

variétés; et chacune d'elles trouve son indi-

cation suivant l'intensité des douleurs, le

volume de la varicocèle et la longueur du
scrotum.— Gr. Plusieurs écrivains font va-
ricocèle masculin; mais l'Académie en fait

un substantif féminin, suivant l'analogie des
mots termines en otlé 'lu g. KljXl), feni.V

VARICOMI'HALE (varice + g. ;.i;jé,;,

ombilic), «/'.Tumeur variqueuse a l'ombilic.

VARIÉ, ÉE [varier], aaj. Dont les
p

ne n [OSSemblent pas OU contrastent les

unes avec les autres : Hceits varies.
|| Air

que l'on a modifié en y introduisant

des variations. (Mus. || Mouvement varie.

celui dans lequel la vitesse du mobile change
a chaque instant. ||

Muniraient uni;

ment varié, celui dans lequel la vitesse aug-

mente ou diminue d'une quantité pi

tionnelle au temps.
VARIER (I. VOriare), vl. Rendre varie ;

Varier son travail. U Varier ta pkHUt, dire

la même chose en d'autres termes.
||

I

un air. le modifier en y introduisant .les

variations. — l'i. Devenir autre : le .-

varié. ||
Apprécier, raconter différemment :

Les avis varient sur relie guettion. Les his-

torien» varient sur la manière dont ce fait

n en lieu. —Se varier, rr. Devenir aune.

—

I)0r. Variant, variante adj. . r<

variante s. , rariation . rariahle.vavialiilitr,

variété; rana. vnri'ivitni . rarielur ne). —
C.ninp. Invœ table, invariabilité,invariable-

ment, invariant,
VARIÉTÉ 1. lurietiltem . tf. État d'une

ohotS dOBl les paities ne se ressemblent pas
ou même contrastent entre elles : Il y a de
la rariéle dnns le spectacle. |j

Groupe d'in-

dividus qui appartiennent a une même es-
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pèce, mais s'en distinguent par un ou plu-

sieurs caractères constants, mais de peu
d'importance : La culture a obtenu beaucoup
de variétés de tulipes. — Sfpl. Partie d'un
journal qui traite de différents sujets plus ou
moins étrangers à la spécialité de ce journal.

||
Les Variétés, nom d un théâtre de Paris.

VARIETUR (NE) [né-va-rié-tur] (ml. :

qu'il nesoit pas varié), formule que desjuges
apposent ou font apposer revêtue de signatu-

res sur un écrit afin qu'il n'y soit rien changé.
VARIGNON (Pierre) (1634-1722), célèbre

géomètre français, né à Caen. Il contribua

puissamment aux progrès de la mécanique
théorique et du calcul infinitésimal. — Théo-
rème de Varignon , théorème qui elablit

une relation entre deux forces appliquées à

un point matériel, leur résultante et les dis-

tances de ces forces à un point pris dans
le plan. Il suppose la définition du moment
d'une force par rapport à un point : on dé-
signe ainsi le produit de cette force par la

distance au point où le bras de levier, et on
considère ce moment comme positif ou né-
gatif, suivant que la force tend à faire tour-

ner son bras de levier dans un sens déter-

miné ou en sens contraire. Cela posé, le

théorème de Varignon s'énonce ainsi : Si

deux forces P et Q sont appliquées en un
point, la somme algébrique de leurs moments,
par rapport à un point du plan, est égale

au moment de leur résultante. Cela revient

à démontrer que l'on a :

(1) MRX0C=MPX0A+MQX0B.
Or, les produits partiels renfermés dans
cette égalité représentent respectivement la

moitié des aires des
,M triangles OMR, OMP,

OMQ. Il suffit donc de
vérifier que l'aire du
premier triangle OMR
est égale à la somme
des deux autres. Mais
on peut considérer ces
triangles comme ayant
pour base OM, et pour
hauteurs respectives

les distances des points
R, P, Q, à cette droite

OM : ces distances sont
les projections des
droites MR.MPetMQ,
sur une droite perpen-
diculaire à OM. D'a-
près une propriété con-

nue (théorème des projections), la projection
d'un coté d'un triangle sur un axe est égale
à la somme algébrique des projectious des
deux autres côtés. Dans le cas actuel (en
projetant sur un axe perpendiculaire à OM) :

proj. MR= proj. MP+ proj. PR,

mais PR= MQ, donc: la distance du point R
a OM est la somme algébrique de celles des
points P et Q, et la propriété énoncée se trouve
vérifiée, puisque l'on a entre les triangles
OMR, OMQ et OMP la relation :

OMR=OMP+OMQ,
qui revient à l'égalité (1). Le théorème de
Varignon est général et s'étend : 1° à un
nombre quelconque de forces concourantes
(V. Forces, t. I er du Dictionnaire); 2° à des
forces parallèles, dirigées dans le même sens
ou en sens contraires, et l'on peut dire que
le moment de la résultante de plusieurs for-

ces situées dans un plan est égal à la somme
algébrique des moments de leurs compo-
santes. Dans le cas particulier d'un couple
(forces parallèles, égales et de sens con-
traires), il n'y a plus de résultante et la pro-
position n'a plus lieu. Dans ce cas, on peut
vérifier que le moment du couple (c'est-à-

dire la somme des moments des deux forces
du couple), par rapport à un point situé dans
son plan, est constant et égal au produit de
l'une des forces par la distance des deux
forces. On peut ajouter enfin que la proposi-
tion énoncée s'étend aux projections, sur un
même plan, d'un système quelconque de
forces concourantes situées comme on vou-
dra dans l'espace.

VARILHES, 1667 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Pamiers (Ariège).

THÉORÈME
DE VARIGNON

VARIN (Pierre- Amédée), né en 1818,
graveur français.— Varin (Pierre -Adolphe),
artiste graveur français, né en 1821; auteur
de nombreuses planches très estimées.
VARIN (Charles) (1798-1869), auteur dra-

matique et vaudevilliste des plus féconds.
VARINAS, 12100 hab., ville de la Répu-

blique de Venezuela (Amérique du Sud), sur
le Santo-Domingo, à 480 kilom. S.-O. de Ca-
racas. Tabac, coton, café.

1. VARIOLE (bl. variola : de varius, ta-

cheté), ou encore petite vérole ou picote,

sf. Maladie éruptive, fébrile, contagieuse,
épidémique, inoculable, mais conférant l'im-

munité dès la première atteinte. La nature
pustuleuse de son éruption la différencie net-
tement des autres fièvres éruptives, de la rou-
geole et de la scarlatine notamment. Son
histoire se confond cependant à l'origine

avec celle de ces deux affections et celle des
éruptions syphilitiques. On trouve la variole
décrite sous ce nom pour la première fois

par Marius d'Avenches au vi» siècle, et la

maladie que décrit Grégoire de Tours « avec
mauvaises pustules et fièvre » semble aussi
se rapporter à la variole que l'on désignait
dans le langage populaire sous le nom de
« corales ». Le ix c siècle nous fournit une
première description très exacte de la mala-
die due à l'observation attentive de Rhazès.
A partir de cette époque, la variole com-
mence à être bien connue en Europe, et de
nombreux travaux sont consacrés à son étude.
Les épidémies apparaissent très nombreuses
et graves pendant le xve et le xvi° siècle,

mais il nous faut arriver au xvn c siècle pour
trouver dans les descriptions de Sydennam
une division nette des formes normales et

anormales de la variole et un traitement
méthodique del'affection. Au commencement
du xix c siècle, la thérapeutique s'enrichit de
la découvert» mémorable de Jenner (V. Vac-
cine, Vaccination) et la vaccination est sub-
stituée à l'inoculation de la variole elle-même
qui avait été jusqu'à ce temps le seul moyen,
mais moyen quelquefois dangereux, proposé
comme prophylactique. Aujourd'hui, grâce
à la vaccine, la variole est devenue une ma-
ladie excessivement rare, et on ne la re-

trouve, endémiquement, que dans les grands
centres (Paris où des cas isolés apparais-
sent de temps à autre, épidémiquement, que
dans les pays reculés réfractaires à toute

civilisation ; c'est ainsi que dernièrement
encore (octobre 1890), M. le professeur Proust
a communiqué à l'Académie de médecine de
Paris un rapport sur les épidémies de va-
riole qui sévissent en Bretagne, où la revac-
cination est à peu près inconnue, et a sus-

cité dans la presse un courant qui tendrait

à rendre la vaccination obligatoire eu France,
comme elle l'est déjà dans différents pays.

(V. Vaccination.) Les recherches actives sur
l'agent de la variole n'ont pas encore donné
de résultats définitifs, niais il est très vrai-

semblable que cette maladie est causée par
la multiplication dans l'organisme d'un germe
contenu dans le liquide des pustules, mais
non encore définitivement isolé. Ce germe
se transmet le plus habituellement par le pus
desséché et par les croûtes que laissent les

pustules. L'abondance des pustules de la

variole, étant le plus habituellement en rap-
port avec l'intensité des phénomènes géné-
raux concomitants, a été prise.de tous temps,
comme base de la division des formes de la

maladie, et, avec Trousseau, on décrit deux
formes principales, l'une discrète, l'autre con-

fluente : chacune de celles-ci peut d'ailleurs

être normale ou anormale dans ses allures.

Dans sa l'orme la plus habituelle, la variole

est discrète et présente à étudier cinq pé-
riodes bien distinctes, qui sont : l'incubation,

l'invasion, l'éruption, la suppuration et la

dessiccation.

Période d'incubation. — Cette période,
comprise entre le moment où se produit la

contagion et celui où apparaissent les pre-

miers symptômes, est en moyenne de 8 à 10

jours : elle est plus courte quand il s'agit de
variole produite par l'inoculation du liquide

contenu dans les pustules d'un varioleux
;

elle présente peu de différence, selou que la

variole qui va suivre sera grave ou bénigne.
Ou note souvent pendant cette période quel-

ques céphalées, un peu de fatigue et d'autres
signes auxquels le malade attache, en gêné
rai, peu d'importance. On conçoit combien
ceux-ci sont significatifs lorsqu'ils survien-
nent dans un pays où sévit une épidémie.

Période d'invasion. — Celle-ci est annon-
cée brusquement par un frisson violent uni-
que, accompagné d'une élévation subite de
la température : dès le premier jour, le ther-
momètre placé dans le creux de l'aisselle

oscille entre 39° ,5 et 40°. Le malade éprouve
une sensation de chaleur très pénible et le

pouls bat de 110 à 130 pulsations à la mi-
nute. La fièvre est accompagnée de malaise
et de maux de tête excessivement violents
qui jettent le malade dans un état d'abatte-
ment extrême. Les sueurs sont profuses sur
tout le corps. L'appétit a disparu complète-
ment, la langue est sèche, la constipation est

la règle, et le malade est souvent pris de dé-
lire dès le début. Parmi les symptômes dont
la signification présente une importance ca-
pitale, nous devons noter les vomissements,
très abondants de matières alimentaires mé-
langées à delà bile, s'accompagnantde dou-
leurs très violentes du côté des parois abdo-
minales, et la rachialgie, ou douleur vive sié-

geant sur la colonne vertébrale présentant
son maximum d'intensité vers la partie infé-

rieure de cette région. Tous ces signes s'ac-

ceutuent le deuxième jour, et on peut voir
apparaître une éruption qui, précédant l'é-

ruption de la maladie elle-même, a été dé-
crite par les médecins anglais sous le nom
de variolous rash, se localisant, sous forme
de rougeur diffuse, aux aines et à la racine
des membres inférieurs.

Période d'éruption. — L'éruption de la

variole se produit à la fin du troisième jour
de la maladie, et, à ce moment, le varioleux

entre dans une période de diminution des
symptômes fonctionnels : les maux de tête

sont moins violents, les douleurs tendent a

disparaître, les vomissements sont moins
fréquents, et la température tombe brusque-
ment de 40°,3 à 38°, 5 ou à 38°, pour dimi-
nuer progressivement. L'éruption débute par
la face, dont toutes les parties sont envahies,

et elle y reste localisée exclusivement pen-
dant 24 heures, puis elle s'étend aux autres

régions envahissant successivement le tronc,

les membres supérieurs, la paroi abdomi-
nale, les membres inférieurs et gagnant aussi

les muqueuses, notamment celles de la voûte
palatine et du voile du palais. Elle se pré-

sente constituée par des macules d'un rouge
sombre qui se transforment en papules ar-

rondies et acuminées vers le cinquième jour,

contenant un liquide déjà louche et trouble.

Chacun des boutons est séparé des boutons
voisins par des intervalles de peau saine.

Période de suppuration. — Vers le hui-

tième jour", les papules contiennent un liquide

blanc iaiteux : la pustule est constituée et on
observe, en même temps qu'un léger degré
d'inflammation autour de la pustule, une
nouvelle élévation de la température en rap-

port avec la suppuration qui se produit.

Celle-ci commence par la face, de sorte qu'il

n'est pas rare de trouver le même jour sur le

corps d'un varioleux et des pustules {face et

des vésicules (tronc ;à cette période surtout

appartiennent les complications inflamma-
toires d» la maladie (œdème de la glotte,

perforation du tympan, phlegmons, conges-

tion pulmonaire, etc.). La température reste

cependant moins élevée à ce moment qu'au
début de l'affection : elle ne dépasse pas

39°,5, à moins de complications graves.

Période de dessiccation.— Avec cette nou-
velle période de la maladie qui débute au neu-
vième jour de la variole, on observe la chute

progressive de la température. Ses pustules

se rompent, s'affaissent et laissent, à leur

place, une croûte brunâtre. L'élimination des

croûtes est achevée au vingtième jour. Tous
les autres signes disparaissent progressive-

ment, le délire est remplacé par un sommeil
calme réparateur, la langue devient normale
et les fonctions digestives, bientôt redevenues

suffisantes, sont 1 indice d'une convalescence

qui s'annonce dans les meilleures conditions.

Les malades sont tourmentés par des déman-
geaisons, et lorsque les croûtes sont épaisses

et adhérentes, on peut prévoir que la variole
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laissera sur la corps et surtout «ur le visage
du malade des cicatrices indélébilee i>troir .

Telle est, dans sa marche et avec ses swnp-
loin.s ordinaires, la variole discrète com-
mune. A côté d'elle, ou peut observer de*
varioles auormales, soit par leur bénignité,
soit par leur malignité. Les premières appar-
tiennent surtout aux varioles provoquées
volontairement par l'inoculation île virus
atténué. V. Vuriohide.) Les deuxièmes
offrent deux types distincts : varude COH-
fluentr et oarioU hémorragique. Dans la

variai» confluante, les nmplômM du début
sont les mêmes que ceux de la rari'dr discrète,
peut-être plus accentués ; niais Irruption est
plus abondante, les vésicules plus rappro-
chées les unes des autres, surtout sur la lace
et le tronc. D'ailleurs, on n'observe pas la

disparition des maux de tête, des vomisse-
ments et de la raehialgie au moment de
l'éruption, et, au contraire, l'agitation et le

malaise persistent; puis la suppuration dé-
bute au sixième ou au septième jour, avec
une élévation considérable de la tempéra-
ture, un gonflement très marqué du visage
devenu méconnaissable. l,a salivation est
continuelle et on note une éruption sem-
blable à celle de la peau sur un grand nom-
bre de muqueuses. C'est à la période de sup-
puration que le malade court le plus grand
danger et l'apparition de l'œdème est un
signe de sombre pronostic. La guérison de
cette forme est l'exception et quand elle a
lieu, elle laisse des cicatrices affreuses sur
tout le corps. La variole hémorragique, dé-
crite aussi sous le nom de variole notre ou
variole pourprée, est une des plus fréquentes
et des plus terribles, parmi les formes ma-
lignes. Elle semble surtout atteindre les
individus que des causes étrangères a la ma-
ladie ont mis dans un état de réceptivité

plus grand, et, parmi ces causes, on doit
citer la misère physiologique, l'inanition, le

surmenage et surtout l'alcoolisme. La gros-
sesse serait aussi une cause fréquente de

§
rédisposition à la variole hémorragique.
In dehors de ces conditions, il faut faire
uissi intervenir la nature spéciale de l'épi-

démie imprimant son cachet propre, sa ten-

dance aux hémorragies dans les diverses
parties de l'orgauisme. Cette tendance hé-
morragique peut se manifester dès le début
de la maladie, et d'emblée celle ci revêt une
gravité exceptionnelle en rapport avec la

quantité de sang épanché. Plus souvent, les

hémorragies n'apparaissent qu'au cours de
l'affection, qui cependant avait débuté avec
des symptômes généraux de la plus haute in-

tensité. La mort survient en général du sixième
au neuvième ou dixième jour. Dans chacune
de ces formes, des complication! sont pos-
sibles; nous ne ferons que citer l'œdème
de la glotte, la nécrose du larynx, la bron-
chite pustuleuse, la broncho-pneumonie va-

riolique, la pneumonie lobaire, la pleurésie,

la pericardite, l'endocardite, la myocardite,
l'albuminurie, l'orchile varioleuse, les alté-

rations musculaires et articulaires, les trou-
bles psychiques, les paralysies, les furoncles,

les gangrenés, et les complications diverses

des organes. L'énumération rapide de ces
complications et l'exposé des diverses formes
de la variole rendent assez sombre le pro-
nostic de la variole, qui, heureusement, tend
de plus en plus à disparaître ; mais ces com-
plications ne sont pas fatales et, en résumé,
on peut distinguer avec E. Besnier, au point
de vue du pronostic : « 1» les varioles qui
guérissent seules, telles que varioles dis-
crètes, varioloïdes ; 2" les varioles graves par
suite de causes diverses, mauvais état géné-
ral, alcoolisme, complications (ces varioles

ne sont pas toujours au-dessus des ressour-
ces du traitement); 3° les varioles continentes,
malignes, hémorragiques, dans lesquelles la

destruction de l'organisme est décrétée dès
le principe. »

Le traitement de cette affection comprend
deux parties distinctes: et le médecin doit

s'évertuer : 1° à mener à bonne fin une va-
riole qui évolue chez un malade; 2° à res-

treindre l'épidémie dan» un cadre le plus

petit possible. Les -oins hygiénique) les plus

minutieux doivent être institués chez le va-

riolique, que l'on isolera dans une chambre

modérément chauffée. La diète sera rlgow
reuse pendant toute la durée des pliénom
fébriles. On combattra les phénomènes dou-
loureux par lemploi des opiacés ou des pré-
Earations chloroformées ou laudaniaéa*.
l'util des bains froids, préconisé par un

grand nombre de médecins, donne de moins
bons résultats que dans la fièvre typhoïde;
la quinine et lantipyrine donnent du bons
résultats pour abaisser la température. Dans
la période d'éruption, les médicaments -n-
miilaiits, le vin, l'alcool, le café trouvent
leurs indications, ainsi qu« pendant la pé-
riode de suppuration dans laquelle les ablu-
I ion s, avec îles solutions antiseptique*, seront
journellement employées. Le malade devra
être surveillé attentivement pendant la con-
valescence, et les bains sulfureux, les douches
chaudes, le massage seront d'excellent* ad-
juvants. Quant aux moyen* qu'il faudra
employer pour limiter l'épidémie, ils ont été
laconiquement résumés par Lorrain dans les

trois termes suivants : • contagion, isole-

ment, vaccination. » Et le D r Vidal les a
formulés d'une façon catégorique dans un
rapport a l'Académie de médecine : |" dé-
claration obligatoire da tout cas de variole
conliruiée; 2° isolement rigoureux des va-
rioleux dans 'des hôpitaux spéciaux : a» trans-
port des varioleiix dans des voitures spé-
ciales: 1° desinfection soigneuse de tous les

objets qui ont été en contact avec un vario-
leux (lits, vêtements, etc. ;

ïj» vaccination
obligatoire des enfants, dans les six premiers
mois de leur existence; 6» revaccination.
obligatoire tous les dix ans. (V. Vaccination.)— Dér. Variatette, variole, variole*, vario-

teux, nu intruse , variolique, variolinr, ra-
riolite. — Comp. Varioloïde, variolifbrmt.
Même famille : Varicelle, vérole.

2. VARIOLE (dm. du 1. vai-ius, varié),»/'.

Genre de poissons de l'ordre des Acantho-
ptérygiens et

très voisins

des perches

,

dont ils ne dif-

férent que par
les fortes den-
telures et la

petite épine à
l'angle du pré-

opercule. On
en connaît

trois espèces, qui vivent aujourd'hui dans
les pays chauds. Une espèce habite le Nil et

était connue des anciens sous le nom de latos.

t v.vitioi.i':, ÉE (variole i , adj. e< ». Qui
porte les marques de la petite vérole.

tVARIOLETTB. V. Varicelle.)

VARIOLEUX, BUSE variole 1 ,udj. et s.

Qui est atteint, de la variole.

•VARIOLIFORME [variole 1 + forme)
,

adj. î g. Qui ressemble à la variole : Erup-
tion varioliforme.
•VARIOLINE variolei . (Y . VarioUie.)
vakiolique [variai*}), ad). î g. Qui

appartient à la variole, qui est causé par la

variole : Boutons variolique*.

VARIOLITE (de variolei, à cause des
taches provenant de ses noyaux), sf. Roche
cristallisée formée de pâte de petrosilex ou
de porphyres aux diverses couleurs, con-
stituée en noyaux sphéro'ldaux feldspathiques

dont la .couleur difl'ère de celle de la pâte.

La variolite est aussi appelée pierre dr ta

petite vérole ou pierre a picot. ||
Variolite

verddtre, ou simplement la variolite, nom
d'uno sorte de variolite trouvée dans la Du-
rance et formée de morceaux roulés.

•VARIOLOÏDB • variole 1 +g. eîôo;, forme'

,

sf. Nom ilonné à toute variole qui n'arrive

pas à la période de suppuration. Le mot
Varioloid» n'est pas synonyme de Bariole

bénigne, car si. dans la majorité des cas, la

maladie se présente avec ce caractère bénin,

il n'en est pas moins vrai que, dans d'autres

cas, elle peut apparaître cohérente et accom-
pagnée de phénomènes généraux dont l'in-

tensité rappelle celle des signes du début
d'une variole grave. Elle ne doit pas être

confondue surtout avec la varicelle, maladie
éruptive tout à fait différente des varioles.

V. VarietUe. La contagion de la varioloid*

est de même nature que celle de la variole,

et on tend aujourd'hui à admettre que la

VARIOLE

PASIOU ItfOlCA)

nature du terrain sur lequel doit agir le

Il ige suffirait a expliquât l'appa-
rition ou d'une rariole ordinaire, ou duo*
varioloïde : celle-ci frapperait surtout les

Individus uns en garda eontr* la maladie,
soit par un.' première atteinte da la maladie
elle- dm, -ou par une raccination salé
neuve

; et sur ce terrain, le cycle normal de
lion ne s'effectuerait pas complet.
explication, accepte* par un grand

nombre de médecins, a .ires,

qui ne roieut dans la varioloïde qu'on* form*
spéciale de la maladie, nullement m rapport
avec le terrain sur lequel •il,, évolue. La
ilébul de la varioloïde est brusque, ai

par une élévation suinte de la température,
qui peut aller jusqu'à ni". Les maux ;•

la rachialgia [V, Varia imiaaamenta
ut bientôt, et, pendant doux

Se prCKeuteiil a\ee UI1C grande |Ute|is|le j

puis, au troisième jour, on nota
ment de la température et le corps
couvre de taches analogue* a Celle* que nous
avoua décrite) dans notre article Variole;
mais on ne tarde pas i s'apercevoir que ces
boutons n'ont aucune tendance à suppurer;
aussi les voit-on disparaître progressivement
sans laisser de cicatrice. Il n'y a pal
redoublement de lièvre vers le septième OU
le huitième jour, comme dans la variole.

La varioloïde est complètement tannin t

le malade entre dans la période de •

lescence pendant laquelle les croAta* qui ont

succédé aux boulons dispar ii-sent peut |

fietil sous forme d'écaillés furfurarees. foutea
es formes que nous avons décrite* a la va-
riole sont possibles dans la varioloïde, qui
peut même affecter la forme hémorragiqua,
et, dans ces ca«, devenir une maladie dau-
gereuse. Une hh prévoyance dictera, en
présence d'un malade atteint da varia
toutes les mesures prophylactiques qui mil

été proposées pour les cas de variole. Le
traitement devra l'adressa aux phénomènes
prédominants, et dans la majorité des cas,
les moyens hygiéniques suffiront à assurer
une évolution mal* d* la maladie,
*v.\hioki:m [va-rio-rome] ml.:aVot»-

$iettrs . adj. et s. i g. s., dit trauteura im-
primé* avec des notai de plusieurs com-
mentateurs : Un Virgile lanorii

variqueux, EiiSE (1. varicatum),adj.
Affecté de varices : Veines varie/utute*.

||

Causé par des varices ; Ulcère variqueux,
jj

Qui a des renflements comparables a des

varices.

VAKIUS (Lfcii s
,

poète latin ami de
Virgile et d'Horace et dool les oeuvre* ne
nous sont point parvenues. Il fut ehargé par
Virgile de revoir et de publier VEnéide,
V.YKLET (db. de valet), sm. Jeune noble

qui, au moyen âge, était placé chez un gen-
tilhomme pour faire l'apprentissage de la

chevalerie et remplissait auprès da lui l'of-

licier de page.

VARLOPE (née ri. veer-loop, qui va en

retour*, sf. Grand rabot employé par les

menuisiers et les charpentiers.
]

Drmi-vtrr-

lope, rabot A deux poigne** des menuisiers,

tVARLOPBR (MrrtéjM , vt. Dresser ou
finir avec la varlope.

VAIIME (*). sf. Côté où se trouve la

loyer* dans un fourneau d afl'ni i

VARNA, 22 000 hab. Ville de la Bulgarie,
port sur la mer Noire où abonni le chemin
de fer de Routschouk

;
grand commerce de

blé, de bois de construction et de cuira,

VAIIOLE (PONT DK [Vareét, médecin).
Grosse éminence saillante, appelée encore
misencéphale. située a la (,!••' inférieur* de

l'encéphale, traversant d'un pédoncule moyen
du cervelet a l'autre, et offrant dan- * parti*

moyenne un -illon longitudinal dans lequel

Easse l'artère basilaire. V. Moelle èpinitre.)
,e pont de Varole repose sur la gouttière
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basilaire, au devant de la moelle allongée
et du cervelet (V

7
. Cervelet et Cerveau), der-

rière les pédoncules du cervean. L'hémor-
ragie du pont de Varole peut aboutir à
l'apoplexie foudroyante

;
pourtant, si la lésion

n'atteint qu'un seul côté des faisceaux con-
ducteurs de la sensibilité 'et du mouvement,
l'intelligence reste intacte.

VAROI.I (1543-1570), anatomiste italien,

premier médecin du pape Grégoire XIII.
||

l'ont île Varole. (V. Varole [pont dé].)

*VAROU ou *VARO (mot malais), sm.
Espèce de malvacée arborescente des Indes et

de Madagascar,appelée aussi ketmie à feuilles

de tilleul (hibiscus liliaceus). L'écorce du
varou donne des fibres textiles. (V. Ketmie.)
VAROUNA. (V. Varuna.)
VARRON (Oaïus Terentius), fils d'un

boucher, qui fut consul romain avec Paul-
Émile (216 av. J.-C), et perdit la bataille de
Cannes contre Annibal.
VARRON (Marcus Terentius) (116-26

av. J.-C), savant auteur et antiquaire latin

dont les deux principaux ouvrages sont : un
traité d'agriculture (De re rustica), et un livre

sur la langue latine (De lingua latina\

*VARPIÉ (x), sm. Plaque de fer appliquée
aux oreilles de la charrue.
VARRE (x\sf. Sorte de harpon employé

en Amérique pour prendre les tortues de
mer. — Dér. Varier, varreur.
*VARRER [narre), vt. Pécher à la varre.

* VARREUR (varre), sm. Pécheur de tor-

tues.
||
Celui qui lance la varre.

VARS (coi. de). Prolongement du col de
l'Argentière, dans le massif de Vallouise
(Hautes-Alpes).

VARSOVIE (pol. Warszava; ail. Wars-
chau), 350000 hab. parmi lesquels il y a
150000 juifs. Ville de la Russie d'Europe,
ancienne capitale de la Pologne, sur la rive

gauche de la Vistule,et réunie par un beau
pont au faubourg de Praga; archevêché,
université, ancien palais royal. Grande acti-

vité industrielle et commerciale, nombreuses
filatures et manufactures d'étoffes, de ma-
chines, d'outils, de meubles; brasseries, tan-

neries, savonneries. Varsovie devint capitale

de la Pologne en 1566, fut prise par Char-
les XII en 1703, saccagée par Souwaroff en
1794, devint de 1807 à 1815 la capitale du
grand-duché de Varsovie créé par Napoléon,
fut donnée aux Russes par les traités de 1815,
s'insurgea en 1830, mais fut reprise en 1831,

puis bombardée en 1848 après une révolte

inutile.

*VARTIGUË (corruption de vertu Dieu'},

interj. Sorte de jurement : Ah! varligué!
VARUNA [va-rou-na] (du sanscrit par,

couvrir), dieu de la mythologie hindoue re-

présentant le firmament nocturne opposé au
jour. On l'a identifié au grec Ouranos (o-j-

pavoç, la voûte des deux).
VARUS, général romain, gouverneur de

la Gaule Belgique, qui, l'an 9 av. J.-C, fut

massacré avec trois légions, dans la forêt de

Teutberg, par Arminius, chef des Ché-
rusques. Après ce désastre, Auguste répé-
tait souvent : Varus, rends-moi mes légions!
* VARUS (1. varus, tourné en dedans, plié),

sm. et adj. Variété de pied bot, congénital

ou acquis, caractérisée par la déviation du
pied en dedans et l'enroulement de celui-ci

sur lui-même. Cette variété s'accompagne
dans la grande majorité des cas de l'exten-

sion permanente du pied, variété connue
sous le nom de pied bol équin. Cette mal-
formation s'accompagne souvent de certains
autres vices de conformation, tels que l'an-

kylose congénitale des deux genoux, l'ab-

sence de la rotule. Le traitement du varus
par les appareils orthopédiques donne de
bons résultats; mais, dans certains cas. on
devra avoir recours à la section du tendon
d'Achille (lénotomie) ; malheureusement, les

récidives sont fréquentes et cette variété de
pied bot devra être très activement surveillée

dans le cours du traitement prolongé par
les appareils orthopédiques.
*VARY-REVARY (x), interj. Sorte d'ex-

clamation que l'on crie aux chiens quand
l'animal a fait un retour.
VARZIN, petit village de la Poméranie

(Prusse). Château du prince de Bismark, an-
cien chancelier de l'empire allemand.

VARZY, 2941 hab. Ch.-l. de c, arr. de
plantée; (Nièvre); collège, école normale
d'instituteur». Patrie des trois Dupin.
VASA. (V. Wasa.)
* VASAIS (vase l),sm. ou *VASIÈRE,s/.

Réservoir supérieur d'un marais salant.

* VASARD ïvase 1), adj. m. Mêlé de vase:
Failli de salilr vasard. — Subst. Un vasard.
VASARIIÉLY, 7 000 hab. Ville de Hon-

grie (Csongrad), sur les marais du Hod et

le canal Carolin. Tabac, vins, fruits; élève
de bestiaux.

VASARHÉLY(MAROS-). all.MARKSTAnT
ou Nmim.vrkt, L Àgropolis, 15 060 hab., ville

forte et ch.-l. du district de Maros (Tran-
sylvanie), sur le Maros, à 72 kilom. S.-E. de
Klaiisenbonrg. Tabac, grains.

VASARI (Giorgio ou Georges) (15121 57 4),

peintre et architecte italien, élève de Michel-
Ange et d'Andréa del Sarto, et qui eut pour
protecteur la famille des Médicis. C'est

Vasari qui a fondé l'Académie des beaux-
arts de Florence, en 1561. Comme biographe,
il est l'auteur du recueil intitulé : te Vite de'

piii ecctUenii pitlori, setUtori e arehitetti.

VASCO DE GAMA. (V. Gama.)
VASCONCELLOS (Miglel de), homme

d'Etat portugais, vire-ministre de Margue-
rite de Savoie à Lisbonne. Lorsque les Por-
tugais s'insurgèrent contre la domination
espagnole, il fut la première victime de la

conjuration ; découvert dans une armoire ou
il s'était caché, il fut criblé de coups d'épée
et jeté par la fenêtre de son palais.

VASCONCELLOS (Francisco Diego-Bf.r-

NAEDO Peureira de), homme d'État brési-

lien, né en 1794 dans les Minas Geraes.
VASCONS, ancien peuple de l'Espagne

entre l'Ebre et les Pyrénées (Navarre et par-
tie de la Biscaye . 11 émigra au commence-
ment du VII e siècle et vint s'établir dans une
partie du S.-O. de la France, qui de son nom
a été appelée Vaseonie ou Gascogne.
A'ASCULAIRE (1. vasculum, petit vase .

adj. t <f.
Qui sert à former les vaisseaux ou

tubes des corps organisés : Parois vascu-
tairai. |]

Formé de vaisseaux : Système vas-

culaire, l'ensemble des artères et des veines

d'un animal.
||
Composé de vaisseaux unis à

du tissu cellulaire et à des fibres : Plantes
rascii/aires.ceWes qui ont déjà des vaisseaux,

par opposition à plantes cellulaires, celles

qui, comme les champignons, ne sont formées
que de cellules. — Dér. Vnsnileux, vuscu-
leuse. vasetdose, vascularisation, vascularité.

*VASCULARISATION [rasculaire), sf.

Formation de nouveaux vaisseaux ou aug-
mentation du nombre des vaisseaux dans
un tissu organique.
* VASCULARITÉ rasculaire), sf. Qualité

d'un tissu organique ou il existe des vaisseaux.

VASCULEUX, BUSE (du 1. rasnilum,
petit vaisseau), adj. Vasmlaire.

* VASCULOSE [l.vasiicliini, petit vaisseau,

capsule!, .'/'. Matière qui forme la paroi des
cellules vasculaires des plantes. Elle est so-

luble dans les alcalis et non dans les acides,

et, par sa distillation, elle produit l'esprit-

de-bois.

1. VASE (anc. sax. rase), sf. Boue qui se

trouve au fond de l'eau : La vase d'un ritis-

sran. d'un étang.
||
Fond de vase, fond de la

mer d'une bonne tenue pour les ancres des
navires, surtout lorsque cette vase n'est pas
trop molle. — Dér. Vaseux, vaseuse, ruse,

rasée, rasière, votais, vason, vasard.

2. VASE (I. vasum),sm. Objet creux des-
tiné à contenir des liqueurs, des fruits, des
mets de parfums, etc., ou qui sert d'ornement
dans les jardins, les maisons : Un vase de
porcelaine.

||
Vases sacrés, calice, ciboire,

patène, ostensoir, custode. || Vases commu-
niquants, easemhle de vases qui communi-
quent les uns avec les autres. Quelle que soit,

leur forme, ils s'emplissent jusqu'à la même
hauteur quand on verse un liquide dans l'un

d'eux. (Y. Hydrostatique, 1. 1, p. 1025, col. 1.)

||
Vase de tantale. (V. Siphon. )|| Vase de

Êlariotte, appareil inventé par l'abbé Ma-
riotte pour obtenir l'écoulement régulier

d'un liquide. Il se compose d'un flacon dont
le goulot est fermé par un bouchon que
traverse le tube LK; ce tube plonge dans le

liquide contenu dans le vase qui possède
un ou plusieurs erifices a, b placés à des

hauteurs différentes, percés en mince paroi
et pouvant être fermés par des bouchons.
Supposons que le liquide s'élève à une hau-
teur K dans le tube : débouchons l'orifice a,

le liquide s'écoule rapidement d'abord, puis
plus lentement. Quand le tube est plein d air,

des bulles de gaz se dégagent de l'extrémité
O du tube et gagnent la par-
tie supérieure du flacon. Soit

li, la distance entre les plans
horizontaux qui passent par
a et par O, le principe de
Torricelli donne pour la vi-

tesse d'écoulement :

V= l/2pT.
expression qui reste

constante tant que le ni-

veau du liquide n'est

pas descendu en des-
sous de O. Si on débou-
chait l'orifice /) au lieu

do l'orifice a, l'écoule-

ment aurait lieu par b VASE
jusqu'à ce que le niveau
J ^ '. , T - j , DE MAIUOTTE
se soit abaisse dans le

tube jusqu'en L : à par-
(Phys.)

tir de ce moment, il y a équilibre et l'écou-

lement cesse. Supposons que l'orifice a étant
ouvert et l'écoulement étant régulier, on dé-
bouche /;; l'équilibre ne peut subsister, des
bulles d'air s'introduisent par l'orifice h; le

niveau du liquide remonte alors dans le tube
et l'équilibre se rétablit dès qu'il atteint le

plan liLb'.
||

Vases commmiiquants.— Pres-
sion sur le fond des ruses. (V. Hydrostati-

?<ue.) ||
Arbre fruitier auquel on a donné la

orme d'un vase. — Fig. Vase d'élection ou
vase d'élite, personne très agréable à Dieu.

||
Vase de miséricorde, de pureté, personne

très miséricordieuse, très pure.
||

Vase de
chapiteau, la masse du chapiteau corinthien.
— Dér. Vaseline, naseau. — Comp. Vasi-
ducte, vasolymphe. vaso-moteur, vaso-mo-
trice.

*A'ASÉ, ÉE (de vase 1), adj. Couvert de
vase, de limon : Prairie vasée.

|| Foin voté,
celui qui a été submergé à la suite d'un dé-
bordement ou d'un orage.

VASEAU (dm. de vase 2), sm. Sébile de
bois.

VASELINE (vase 2 + sfx. chimique inr
,

sf. Substance blanche, translucide, onc-
tueuse, sans odeur ni saveur, très fusible,

plus légère que l'eau qui ne la dissout pas,
résultant de l'action prolongée de In cha-
leur sur les goudrons de pétrole et d'une
décoloration consécutive. La vaseline a de
nombreux usages; elle les doit, pour la plu-
part, à sa consistance onctueuse et à sa pro-
priété d'être inoxydable. En pharmacie, par
exemple, elle remplace, dans bien des cas,

l'axouge et la cire; ne s'altérant point à
l'air, elle a été adoptée, en médecine, pour
un grand nombre d'usages : elle sert au
pansement et constitue un des excipients les

plus employés dans la préparation des di-

verses pommades thérapeutiques. Dans l'in-

dustrie, elle sert à graisser les surfaces mé-
talliques et les cuirs; elle prend le cirage,

ce qui, pour les chaussures, par exemple, la

fait préférer aux corps gras. Elle est em-
ployée, étendue sur des cadres de toile de
coton, pour absorber les parfums de cer-

taines plantes, telles que la violette, le lis,

l'héliotrope, le réséda, la tubéreuse, l'iris.

le jasmin, etc. ; les parfums de ces fleurs, en
effet, ne supportent pas la distillation ; c'est

pourquoi on les fait passer, par simple con-
tact à froid, dans un corps onctueux, auquel
on les enlève ensuite par l'alcool. Ce sont

ces solutions alcooliques que l'on appelle

extraits ou bouquets de telle ou telle fleur.

VASEUX, EUSE (vase 1), adj. Formé de
boue : Le fond vaseux d'un étang, || Où il y
a de la boue : Mare vaseuse.
* VASIDUCTE (1. vas. gén. vasis, vaisseau

-f ductum, conduit), .«m. Ligne saillante for-

mée par les vaisseaux nourriciers et les fais-

ceaux de fibres sous le tégument propre de
la graine, avant qu'ils se ramifient : Le ra-

sii/ncte sert de passage entre le hile et ta

chalaze. (V. Hile.)

* VASIERE (vase 1), sf. Réservoir de ma-
rais salant. (V. Vasais.)

||
Trou de vase.

||
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Lieu nmi : Vn fhtinip de productif* d'huî-
tres a remplacé cette vasière.

|
Pare à moules.

\ ASII.I nu BASILE, nom île cinq grands
priacea de EUissie, qui gouvernèrent de l^7J
a 1609. dont le quatrième l iOS 1538 prit le

titre d autocrate, et le cinquième (i60a-1609)
celui de cxer.

VAsii.iko, petit village de la nomarchie
d'Achaïe Qrrèce). Aux environs, ruines de
l'ancienne Corintlie.

VASILI-POTAMO (fleure royal), l'ancien
Euuotas, fleuve de Laconie, qui arrosait
Sparte. Il se jette dans le golfe deKolokythia.
vasistas \ a-zi-stasse] (corrupt. de l'ail.

KM? ist dus, qu'est-ce que cela), ,v»i. Vitre
faisant partie d'une porte ou d'une fenêtre
et que l'on peut ouvrir à volonté sans ouvrir
toute la porte ou toute la fenêtre.

||
Espèce

de jalousie devant une portière de voiture.
— <lr. Ne dites pas vagistas.

* VASOLY.MIUIK I. vas, vaisseau + lym-
phe), s»i. \ aisseau lymphatique. (Anat.i

*VASO-MOTEUR, TRIOS (1. vas, vais

seau + moteur), udj . Qui possède la pro-
priété de mettre en mouvement le sang ou
d'élever la température dans les vaisseaux.
(Anat.)

||
Nerfs vaso-moteurs, rameaux ner-

veux qui, émanant du grand nerf sympa-
thique, vont se ramifier dans les parois des
vaisseaux, dont ils déterminent tantôt la di-

latation (nerf ruso-il'ilatateur), tantôt le res-

serrement .nerf vaso-constricteur) . La dé-
couverte de ces nerfs, à fonction déterminée,
est de date récente, car elle remonte à Claude
Bernard, quoique certains auteurs aient,

avant lui, mentionné l'existence de rameaux
nerveux sur les parois vasculaires, sans tou-
tefois soupçonner le rôle spécial qui leur
était dévolu. Les premières expériences de
l'éminent professeur du Collège de France
portèrent sur la section du cordon sympa-
thique cervical chez le lapin, section qui fut

suivie d'une dilatation des vaisseaux de l'o-

reille du côté correspondant, d'un afflux

considérable de sang rouge et de l'élévation

de la température locale, tandis que l'exci-

tation du bout périphérique sectionné ame-
nait un resserrement des vaisseaux de l'o-

reille avec les conséquences naturelles au
point de vue de l'afflux du sang et de la

température. C'est ainsi que fut démontrée
l'existence de nerfs déterminant le resser
rement des vaisseaux et que Claude Bernard
appela nerf* vaso-constricteurs. Restait à
découvrir des nerfs dont l'excitation amè-
nerait directement la dilatation des vais-
seaux, et ce fut encore Claude Bernard qui
démontra leur existence en excitant le bout pé-
riphérique de la corde du tympan sectionnée,
excitation qui déterminait l'augmentation de
la sécrétion salivaire et la rougeur de la glande
par suite de l'afflux considérable du sang :

ces nerfs agissaient donc en déterminant la

dilatation des canaux artériels correspon-
dants, d'où le nom de vaso-dilatateurs.
L'existence de rameaux nerveux ayant la

même fonction que ceux-ci dans d'autres
points fut. dans la suite, découverte par les

recherches de Claude Bernard et de Vulpian
qui déterminèrent, en plus, les rapports, les

origines et les trajets complexes des nerfs
vaso-constricteurs et vaso-dilatateurs; mais
ils démontrèrent aussi que si les premiers
agissent directement sur les vaisseaux eux-
mêmes, les seconds n'ont sur ces parois
qu'une action par contre-coup, c'est-à-dire

que les nerfs vaso-dilatateurs exerçaient sur
les nerfs vaso-constricteurs « une sorte d'ac-
tion suspensive, une action d'arrêt >> dans
les fonctions de ces derniers. A cette action
paralysante des vaso-dilatateurs sur les vaso-
constricteurs, Claude Bernard a donné le

nom d'interférence nerreitse.

* VASON (du vxfr. wason, gazon),«m.Masse
de terre préparée pour faire les tuiles.

VASQUE il. rascum, vide), sf. Sorte de
coupe gigantesque et peu profonde en pierre,
en marbre ou en bronzejdans laquelle tombe
l'eau d'un jet d'eau ou d'une fontaine.

VASQUKZ iGaiirikl) (1551-1604), jésuite,
casuiste dont les doctrines se rapprochent
de Celles d'Escobar.
VASQUE/, i Ai.rnoNs,,) (1575-16*5), pein-

tre italien, auteur de fresques célèbres, mais
qui ont disparu
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vassal, AI.I-: bl.MMOimi : bl. vassum;
kymr, gwa», serviteur), ». Celui, celle qui
tenait, un tic! de bi générosité' d'an antre

ordinairement plus puissant. j|

dt veutaux, oaiu a qui I* t oi de i

avait conféré directement des fieft, || Par
abus, vilain qui tenait des tout*, d'un sei-

gneur. — Fig. Celui, celle qui vit dans la

dépendance. — Dit. Vattattté,vat*tlage,

Comp. Vavasteto', vavatteriean votait
VASSALITÉ [russul'. sf. Condition d"

vassal, j L'ensemble des vassaux d'un su-

zerain.

VA88ELAGE vouai . $m. Condition du
vassal.

|| Droit dt MMMtitM, ce qu'un sei-

gneur suzerain avait droit d'exiger de son
vassal.

* VASSKT (x),sm. Coquille univalve appe-
lée aussi troi/ite île Pharaon', pane qu'il

habite la mer Rouge et la Méditerranée.
* VASSOLE (x), sf. Cham branle à rainure

qui reçoit le cailleboutis et entoure leserou-
ttlles. (Mar.)

VASSY,.tri84hab.S.-préf. (Haute-Marne),
à 156 liiloni.de l'aris ; minerais de fer, foi

et hauts fourneaux. Les gens du duc Fran
cois de Guiso y massacrèrent le l'rmars 1568

des protestants célébrant leur culte dans une
grange, ce qui fut lo signal des guerres de
religion.

VASSV, 3635 hab. Ch.-l. de c., arr. de
Vire (Calvados).

VASsy-li-'.s-A VALLON, 189 bah. Village
de la commune d'Etaulles, canton d'Avallon
(Yonne). Fabrique de ciment romain. (V.
Ciment.:
*VASTANGUE (x), sf. Un des noms delà

raie-pastenaque. (V. ce mot.)
VASTE (1. vastum), adj. 2 g. Qui est d'une

très grande étendue : Une, ruste place. ||Qui
s'étend au loin : Un vaste silence.

||
Consi-

dérable : Une vaste entreprise.
||

Qui con-
naît, embrasse beaucoup de choses : Esprit
vaste, une ruste tradition

.

— Siihst. Le vaste

intente et le vaste externe, parties muscu-
laires du triceps fémoral. — Dvv.Vusteinrnt,
taslitt, vastitùde.

VASTEMENT (vaste + six. ment), adv.
D'une manière vaste.

VASTHI, femme d'Assuérus.roide Perse,
répudiée pour être remplacée par Esther.
*VASTITÉ (1. vastilatem : de vas/us.

vaste), sf. Qualité de ce qui est vaste. On •

dit aussi vastitude : Les rasliludes sn/ilmi-

neuses du Sahara. (Mot vieilli, mais devrait
être remis en usage.)
VATAHLE (François W atiiiikii, IIiti:-

Bleu ou), hébra'isant français, professeur
au Collège de France en 1530. mort en 1547.
Il traduisit les l'arra noturali'a d'Aristote, et

il est l'auteur d'une double version de la

Bible, l'une faite sur le texte rie la Vulgate
et l'autre sur celui de Léon de Juda; cette
version est connue sous le nom de Bible
Valable.
VATAN, 2 893 hab. Ch.-l. de c, arr. d'Is-

soudun (Indre); commerce de fer, d'ardoises
et de bois.

VATAS (Jban II, Diicas), empereur grec
de Nicée de I lui a li'a.'i, qui remporta d'im-

portants succès sur les empereurs latins de
Coustantinople.

VATBL ou WATTEL (François), maître
d'hôtel de Fonquet, attaché ensuite au prince
de Condé. En 1671, la marée ayant manqué
lors d'une fête donnée à Chantilly par le

prince, Vatel se perça de son épée.
VATEK, uoiiidedeux médecins allemande

distingués : Christian (1657-1733), né à Jii-

terbog, docteur en médecine de la faculté

de Wittemberg en 1686. Nommé professeur
de cette faculté eu 1600, il s'occupa surtout
de physiologie expérimentale et d'hygiène.
— Adam (1684-1751), fils de Christian, pro-
fesseur d'anatomie en 1733. Il se oonsaOra
presque exclusivement a l'étude de l'anato

mie et plus tard à celle de la thérapeutique.
Il fut doyen de la faculté de Wittemberg en
1746. Son nom est reste attaché à la des-
cription de l'orifice par lequel le canal cho-
lédoque pénètre dans le duodénum, en
formant une saillie connue sous le nom
A'ampoule de Voter,
VATI1I, 2406 hab . capitale de 1 île d»

Samos (Archipel grec).

— Liva. 43.

VATICAN (mont), une des collin.-

Rom*, sur la in., droite du libre et quj
n'était pascomprise dans le périmètre de I an
Clelllie Ville. Elle était ailtl'cloi- enl'.lli

marais qu'Héliogabale 01 - Va-
tican [PALAIS Dt

1377. ;m \." de Rome, bâtie sur 1

bue du BorgO réunie a I. lilleen g|J pu-
lé pape Léon IV. Le vaste palais du Val
d'abord construit, dit-on, par Constantin on
par le pape sainl Brmmaqne tin du iv« siè-
cle), fut rebâti par Eugène l\ «r» tii

successivement agrandi depuis Nicolas V
jusqu'à Sixte Quint, et plus récemment par
Pie VI et l'ie VII. Il renferme :

I

Sixtine, où l'on admire le Jugement iti

de Michel-Ange: les Statue on /. "'/es de
Raphaël ; les Musées de si -il) fit nt t (le pein-
ture, avec leurs riche tiques ines-
timables (le Loocoon, le Jupiter roi

['Apollon du Belvédère, etc., iblio-
Utèque Vaticane, fondée en 1378, "ii sont lo-
gés 163606 volumes et près de £5006 manus-
crits. Le palais du Vatican est attenant à la
basilique Saint-Pierre, et se tronn
MO mètres du fort Saint-Ange. Le 8 décem-
bre 1869, l'ie IX inaugura dans ce pal
premier concile œcuménique du Vatican. —
Vatican [JA&DIH6 nu;, vaste pàro d'une an-
cienne villa, dessiné par Bramante et qui
l'étage derrière le palais du Vatican et la

basilique Saint-Pierre, n'étant * p
derniers que par un chemin de ronde. —
Kg. La cour de Home.

||
Les foudrti du Va-

tican, l'excommunication.— lier. I aticane.
*VATICANE (Vatican), adi. et sf Lu l,i-

bliolhèuuc vaticane <ui ta Vaticane, la '

thèque du Vatican, très riche en manuscrits.
VATicAMs du 1. taies, oracle}, nom

d'une divinité de la mythologie romaine qui
présidait aux premiers sons de la voix hu-
maine. Les champs qui entourent le mont
Vatican étaient placés sous la protection . li-

ce dieu.

vatiuixatkuh i. valet, propbi
runrre, chanter

. su,. Celui qui prédit l'a-

venir. — Dit. Vaticination.

«VATICINATION il. vaticinalionem . sf
Action de prédire l'avenir,

VATIMB8NIL
[M 1789 1860 . avocsl si

jurisconsulte français, ministre de l'instruc-
tion publique dans le ministère Martignao.
yA-TOUT(tta + <ouf),TO). Action deceJui

qui joue aux cartes tout l'argent qu'il a devant
lui. — Fig. Jouer (ion vu-tout, risquer tout

ce que l'on possède.— PI. de» va-tout.
VATOUT Jean (1798-1848 .bibliothécaire

de Louis-Philippe, membre de l'Académie
française, députe de la Côte-d'Or, auteur de
chansons et de poésies légères et de souve-
nirs historiques des résidences roj

VATTEt Ivmmi i:i. us or; 1714-1767). ori-

ginaire de la pricclpanU de Neucbfttel

.

conseiller privé d'Auguste III. duc de Saxe.
Il a laisse un traite intitulé : le Droit des
gens, etc.

vattuvii.i.k Jkan i.k (1618-1703), abbé
et aventurier franc - comtois. Après avoir
servi en Espagne, il se lit chartreux, puis
s'enfuit à Cunstantinople. devint pacha do
Moi-ée, livra aux Autrichiens les troupes tur-

ques qu'il commandait et reçut en recoin

pense l'abbaye de Baume-les-ÏHtmee, d'eu il

aida Louis \1\' à s emparer de la Franche-
Comté.
VAC, forme de val. dans vaudeville et

dans les deux locutions à vau-de-route, à
vau-l'eau.
*VAU [vo], sm. Lettre hébraïque, qu'on

prononce aussi vav. | Non» du r allemand.
1 .

:

VAU (Louis Lk) (1612-1670). an le

français. On lui doit le château de Vaux du
surintendant l-'ouquet, les pavillons de Flore
et de Marsan aux Tuileries, otc, V. I.eeau.)

VAUBAN (SSSASTUM le. I'cimrf. MAR-
orts m-' [1833-1767), célèbre ingénieur mi-
litaire et maréchai de France n conduisit
iresqne tous les sièges entrepris par les

'lamais pendant les guerres de Louis XIV :

invents la fortification t lerne, répara plus

de 300 places fortes si -nuisit 33
nouvelle-, parmi lesquelles : Dunkerque, Mm

. Longwy, Belfort, Besançon, Toulon,
Bayonne, Rochefort et Brest. Ayant publié
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un projet d'impôt unique sous le titoe <le la

Dime royale , il enceurut la disgrâce de
Louis XIV et en mourut de chagrin.

VAUBECOURT, 957 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Uar-le-Duc (Meuse).

V.VUCANSON (Jacques de) (1709-1782),

célèl>re mécanicien français qui construisit

plusieurs automates et perfectionna diverses

machines employées dans le tissage des

étoffes, entre autres le métier à organsiner.

VAUCEL<<ES, 110 hab., ancien village

du Cambrésis, auj. hameau de la commune
de Crèvecceur, canton de Marcoing, arr. et

à 8kul ,.'i de Cambrai. Une trêve y fut signée

entre Henri II et Charles-Quint le 5 février

1556.

VAUCHAMPS, 334 hab. Bourg du canton
de Moulmirail, arr. et à 34 kilom.S.-O. d'È-
Êernay (Marne). Succès des Français sur
llùche.r le 14 février 1814.

VAUCHELET (Auguste-Théophile) (1802

1873), peintre français, auteur de la Capitu
lotion de Magdebourg et du Combat d'Ocana,
qui se trouvent au musée de Versailles, et

des portraits en pied du Prince Poniatowski,
Choiseul, Le Courbe, etc., à la galerie des
maréchaux et lieutenants généraux. Vau-
chelet a peint aussi la France modératrice
du palais du Sénat, etc., etc.

VAUCHER (1763-1841), botaniste gene-
vois.

VAUCHÉRIE (de Vaucher, botaniste),

sf. Genre d'algues filamenteuses, de la fa-

mille des Fucacées, groupe des Fuco'idées,

et comprenant une vingtaine d'espèces. Ces
algues croissent pour la plupart dans les

eaux douces, courantes ou stagnantes, et se

multiplient au moyen de simples spores, qui

se forment extérieurement. Leur reproduc-
tion se distingue par une particularité très

curieuse : les

thalles de la

vauchérie sont
lubuleux, plus
ou moins trans-

parents et se

terminent par
des cavités ou
conceptacles en
forme de bou-
teille (tig. 1), où
sont logés de
nombreux petits

sacs ou anthé-
ridies. Ces sacs

renferment des
granules ordi-
nairement rou-

ges; lorsqu'ils viennent à s'imbiber d'eau,

leurs parois se déchirent et les anthérozoïdes

nés de la cellule mère s'élancent hors du spo-

range sous forme de petits corpuscules py-
riformes (fig. 2), pénètrent dans Yarchégone

par Yosliote du conceptacle, imperceptible

a l'œil nu, s'introduisent dans l'oogone, et

atteignent ['oosphère où logent les corps fe-

melles V. Fucacées) : les deux corpuscules,

oosphère et anthéro-
zoïde, se fondent alors

ensemble et produi-
sent les œufs : la fé-

condation est opérée.

Ces œufs, pourvus de
cils très déliés, exces-
sivement ténus, agités
avec une grande acti-

vité par le mouvement
des eaux, tombent en-
suite dans l'élément li-

quide : dès qu'ils ren-
contrent un corps où
ils puissent se fixer,

ils s'y développent et

produisent de nou-
veaux filaments. Parmi
les différentes espèces,
rie murale des eaux douces, qui naît dans
les saisons de grandes pluies ; la vuuché-
rie dichotome, aux filaments simples ou
rameux et rudes au toucher, qui croit dans
les fossés, mares ou endroits humides; la

vauchérie commune, se formant dans les

tonneaux d'arrosage des jardins potagers,
dans les flaques d'eau pluviale, et même
jusque dans les vases destinés aux expé-

VAUCHÉRIE

Fig. 1.

FORMATION DE L* SPORE

VAUCHÉRIE

Fig. 2.

FORMATION DE L'ŒUF

on cite : la vauchè-

riences microscopiques dans les laboratoires.

VAUCLUSE (monts de), point culminant
1242 mètres. Chaîne de montagnes du S.-E.
de la France, au S. du mont Ventoux qu'elle

relie au mont Lubéron. Ils supportent des
plateaux incultes remplis d'entonnoirs où se

perdent les eaux qui voyagent sous terre et

ressortent en une seule masse formant la cé-

lèbre fontaine de Vaucluse.
VAUCLUSE (1. Vallis Clusa, vallée fermée),

844 hab., village du canton d'Avignon (Vau-
cluse), sur le territoire duquel se trouve la cé-

lèbre fontaine de Vaucluse, l'une des plus
belles sources de France, qui sort d'une ca-

verne au pied d'un rocher à pic, forme la

Sorgue, affluent du Rhône, a été chantée
par Pétrarque et donne son nom au dépar-
tement de Vaucluse.
VAUCLUSE (départ, de), 356 762 hectares,

2441 19 hab. (Voir carte p. 675.) Département
du Sud-Est de la France, formé en 1790
d'une partie de la Provence, du Comtat Vc-
naissinetde l'ancienne principauté d'Orange,
et tirant son nom de la fontaine de Vau-
cluse, près de la ville de l'Isle. Situé entre
43° 39' et 44" 26' de latitude N. et entre
2» 18' et 3» 25' 30" de longitude 0., il est

borné : au N., par le département de la

Drôme; à l'E., par les Basses-Alpes; au S.,

par le Gard et l'Ardèche. Le Rhône et la

Durance le longent au S. et à l'O. et con-
stituent à peu près ses seules limites natu-

relles : le premier sur une étendue de 63 ki-

lom., la seconde sur une étendue de 96 kilom.

Sa plus grande longueur, du N.-O.au S.-E.,

est de 110 kilom. ; sa plus grande largeur,

du N.-O. au S.-O., d'un peu plus de 60 ki-

lom. La vallée du Rhône occupe à elle seule

presque le tiers du département, qui est

hérissé ailleurs de montagnes et de collines

ayant parfois une hauteur considérable. Cette
vallée a, au début, une largeur de 10 kilom.,

mais elle se resserre près des rochers de
Mornas, pour s'élargir ensuite et former une
large plaine qui a, en certains endroits,

25 kilom. de large. C'est au S. de cette plaine,

près des frontières du département, que
se trouve le confluent de la Durance et du
Rhône. Sous la latitude de Carpentras, la

plaine s'étend plus à l'E. entre le Ventoux
et la chaîne de Vaucluse, et découpe des

vallées, ou plutôt des plaines immenses, fer-

tiles et peuplées. Des chaînes de collines

viennent pourtant rompre la monotonie du
paysage et divisent ces vallées en trois

plaines : au N., celle d'Orange; au centre,

celle de Carpentras; au midi, celle de Ca-
vuillon.

Le sol du département de Vaucluse, in-

cliné vers l'O., est partagé en deux partie»

bien distinctes : l'une, située à l'E., est mon-
tagneuse; l'autre, à l'O., est formée par une
plaine d'alluvioris. La partie montagneuse
est coupée en plusieurs massifs par les val-

lées de YOuv'eze, de la Nesque et du Coulon.

Le massif qui se trouve au N. du départe-

ment, sur la rive droite de l'Ouvèze, est peu
élevée; ses altitudes les plus remarquables
sont celles de 478, de 398, de 359 mètres,

qui descendent même à 134 dans le voisinage

des vallées. Le second massif, situé sur la

rive gauche de la même rivière d'Ouvèze, et

au S. du précédent, est constitué par les

monts du lîissas, atteignant '1 037 mètres au
signal de La Plat; plus à l'E., sur la rive

droite de la Toulousène, se dresse le mont
Ventoux, où l'on trouve des sommets de 1 911,

de 1 801 et de 1 433 mètres. A mesure que
l'on s'avance vers l'O., le terrain s'abaisse et

l'on passe par les altitudes de 842 et de 669 mè-
tres

;
près de Beaumes , elles ne sont

plus que de 522. Il en est de même lorsque

l'on se dirige vers le S., où l'on ne rencontre

plus que des hauteurs de 996, de 864, de
760 mètres. Mais bientôt, après avoir franchi

la Vesque, on voit le sol se relever de nou-
veau pour former la chaîne de Vaucluse, di-

rigée du N.-E. au S.-E. et dont le sommet
le plus élevé, le signal de Suint-Pierre, s'é-

lève à une altitude de 1242 mètres. Les /lin-

teaux de Saint-Christol présentent en outre

des hauteurs de 1180, de 1187 {signal de
Bère), de 1054 mètres; mais le sol s'abaisse

encore dans la direction du S., où, sur la rive

droite du Coulon, il n'est plus qu'à 465 mè-

tres. Lorsqu'on a traversé ce dernier cours
d'eau, le terrain s'élève de nouveau et pi é
sente d'abord des altitudes de 687, de 719
mètres, et l'on arrive insensiblement à la mon-
tagne de Lubéron ou Lèhéron, dont le point
culminant atteint 1 126 mètres. Cette chaîne
court de l'E. à l'O. et va se terminer brus-
quement près de Cavaillon. A cet endroit, elle

présente encore des sommets hauts de720 mè-
tres, tandis que la ville de Cavaillon n'est

qu'à 70 mètres au-dessus de la mer. Du Lu-
béron coulent une grande quantité de petits

cours d'eau qui vont porter à la Durance les

eaux tombées sur le sommet de la montagne :

aussi le terrain s'abaisse-t-il assez rapide-
ment jusqu'à la Durance, non loin des bords
de laquelle on relève encore des altitudes de
246, de 341, de 362 mètres. Tandis que toutes
ces montagnes ne présentent que des pla-

teaux froids, des rochers arides et déchi-
quetés , au contraire les plaines qu'elles

dominent, grâce aux canaux qui les sillon-

nent, sont douées d'une fécondité, d'une
verdure qui rappellent les campagnes du
nord de la France. Sur les bords du Rhône,
on trouve de nombreux étangs formés par
les débordements; autour de ces étangs,
comme sur les îles du Rhône, s'élèvent de
véritables forêts vierges, où les grands ar-
bres, platanes, peupliers, frênes, etc., pous-
sent vigoureusement au milieu de roseaux
et de vignes sauvages.
Le Rliûne est le cours d'eau le plus impor-

tant du déparlement,qui appartient tout entier

d'ailleurs à son bassin. Il entre dans le dépar-
tement de Vaucluse au-dessous des rochers
du Robinet, près de Pierrelatte, par 50 mè-
tres d'altitude. Non loin de là, il reçoit l'Ar-

dèche, en amont du Pont-Saint-Esprit; puis,

longeant toujours le département, il arrose
les territoires de Mondragon, de Mornas, de
Caderousse, de Sorgues, de Pontet, d'Avi-

gnon. Dans cette partie de son cours, il

forme plusieurs îles, remarquables par leur

végétation active, et qui appartiennent, les

unes au département du Gard, les autres au
département de Vaucluse : parmi ces der-

nières, qui sont les plus importantes, citons

les îles du Colombier, de la Piboutette, d'Oi-

selet et de la liart/ielasse. Cette dernière est

située au confluent de la Sorgue, et sa pointe

S. l'ait face à Avignon. C'est à 6 kilomètres

au-dessous d'Avignon que le Rhône sort du
département, au point même où il reçoit la

Durance. Le Rhône reçoit, sur le territoire de
Vaucluse, six cours d'ëau : le Lauzon, le Lez,

YAygucs, la Ueyne, la Sorgue et la Durance.
1° Le Lauzon vient de Monségur (Drôme), ar-

rose Bollène et Lamotte (Vaucluse) et tombe
dans le Rhône en face de l'Ardèche, après

un cours de 21 kilomètres, dont 13 dans le

département. 2» Le Lez, né dans la montagne
de la Lance (Drôme), contourne le canton

isolé de Valréas (Vaucluse) avant de péné-

trai dans le département, à 3 kilomètres

au-dessous de Suze-la-Rousse, à 75 mètres
d'altitude. Il arrose Bollène, Mondragon, et

se jette dans le Rhône, au-dessus de Mor-
nas, après un cours de 75 kilomètres, dont

14 dans Vaucluse. Ses principaux affluents

dans le département sont : la Coronne (17 ki-

lom.), entièrement dans le canton de Val-

réas ; le Talobre (10 kilom.) et le Herein

(21 kilom.), qui traverse seulement Vau-
cluse (sur 12 kilom.) et a ses deux extré-

mités dans la Drôme. 3° h'Ayguei est un \ rai

torrent à certaines époques; il sert, sur une

longueur de 13 kilomètres, de limite au dé-

partement auquel il appartient sur un par-

cours de 25 kilomètres. Né dans le canton de

Rémuzat (Drôme), il entre en Vaucluse par

127 mètres d'altitude après avoir traversé la

Drôme et les Basses-Alpes, et longe les ter-

ritoires de Cairanne, de Travailla]!, de Cama-
rct sur sa rive gauche, ceux de Sainte-Cécile

et Séi'ignan sur la rive droite. Il passe ensuite

sous le chemin de fer de Lyon à Marseille,

puis, après avoir arrosé la plaine d'Orange,

se jette dans le Rhône en face de l'île du
Colombier. 4° La Meynea un cours de 1S ki-

lom. Elle prend sa source non loin de Ca-
maret, arrose Orange où elle fait mouvoir
plusieurs usines. Elle est grossie par un ca-

nal i|iii lui amène les eaux (le l'Aygues. A
partir d'Orange, elle se dirige vers le S. et
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joint le Rhône ci aval ,1c CsdcrOIIIM, 60

née dee oollinea de Lampourdier \2\ mè-
,

; ii i s'élèvenl au N.-O, de Bedarrides.
5» La S >urs de 10 kilom.) sort de la

fontaine de Vauetutt, qtii fournit un flot

[iciuvant atteindre 120 mètres cul>e« par se-

coode, Le flot, qui jaillit d'abord leoten i

du rond d'un cirque, gagne bientôt un seuil

de rocher qui loi aert de dévereoir al trouve
un lit, incliné de 15 centimètres parmètre : la,

les MOI sYcniilcnt aTM fracas en se I
•

contre lei rochen qui paraàmeni leur lit;

puii allai reprennent leur calme
icnt que comment

realiU, La Sorgue, rivièreqtu baigne 3 Ml

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

Grxmi pttn'.f. Geisx?tuk>r/èr; n.r.de UAbbaiic Pari.r.

Signes conventionnels
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J)e Soooo cuiooooo

Me 3o ooo ou 5o ooo ®
De 20000 cv3oooo ©

De loooo eu 20000 O
De S ooo cv loooo .. ©

De 2 ooo cl S ooo „©

Moins de 2 ooo o

Plaœforte Fort O n

Frontière' »»»
limite deDép'.

Chemin defer

Origine*delà ncwitjatMon, *•'

Canal/

Forêts

les chiffres ea-priment en mètres l'altitude au dessus dunweaw de la- mer
KrhrUr I i nullim pour yoo

A. <#?

M S O

tares de terre et alimente plus de 200 usines.

Le débit minimum de la fontaine de Vaucluse,
formée par les eaux engouffrées dans des

abîmes creusée dans le terrain néocomien,
est de 5",c .a par seconde, et, en étiage ordi-

naire, de 8 mètres cubes. La Sorgue se divise

en deux branches : celle de Velteron, qui ali-

mente le canal de Villefranehe et se jette

dans le Rhône, près de la pointe N. de la

Barthelasae ; et celle de l'/efe, qui se divise

en plusieurs rameaux et revient se perdre

en majeure partie dans la Sorgue, à peu de
distance de Bedarrides. Les affluent* de la

Sorgue sont : la Nesque, VAuzon, la Grande

mm tt> te MJOt

l.rriuh'. YOuvèze et la Seille, tous sur la

rive droite. La Ntttpu (39 Ulom.] Bail dans
le Ventoux, au N. des plateaux de 6

Cbristol, arrose Sault.nù elle reçoit le Croc,
a M< mieux coule au milieu ,1c gorgei sau-
vages, passe au pied des rooben du Sirt
(804 mètres), baigne Mélhamis, passe au pied
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d'une colline où est creusée la Chapelle du Cor-

beau, puis à Vénasque, Saint- Didier, reçoit

le Barbara, ruisseau qui vient du Beausset,

coupe le canal de Carpentras, arrose Pernes

et joint la Sorgue. L'Auzon prend sa source

sur le versant du Ventoux, non loin de Flas-

san, arroge Villes, se grossit de la Combe
des Boyers et de celle de La Canaud, passe à
Mormoiron, Ma/an, contourne Carpentras au

N., arrose Monteux, et tombe dans la Sorgue
en amont de Bédarrides, après un cours de

32 kilom. LaGrarerfeLcyade est formée de deux
ruisseaux qui confondent leurs eaux au-des-

sous de Sarrians, et se jette dans la Sorgue
à Bédarrides, après un cours de 8 kilom.

L'un de ces ruisseaux est la Mède, descen-

due du Ventoux ; il baigne Saint-Pierre-de-
Vassols,Modène,où il reçoit le Lauron, ruis-

seau torrentueux, dont les eaux s'accumulent
dans le réservoir dit YÉcluse de Caromb,
passe à Serre, à Loriol et se joint au Brégoux
en aval de Sarrians, après un cours de
20 kilom. Le Brégoux nait dans le Ventoux,
arrose Le Barroux, Auhignonoù il se grossit

des Sableltes, torrent formé par la réunion
de plusieurs ruisseaux, et s'unit au Mède après

19 kilom. de cours. Le plus important de
ces cours d'eau est YOuvèze (cours de 95 ki-

lom.), qui a sa source dans la montagne de
la Clamouse (Drôme) et pénètre en Vaucluse
par une vallée sinueuse. Il baigne Entre-
chaux, Saint-Marcellinet Vaison, puis, après

une nouvelle sinuosité, Roaix, Rasteau, Vio-
lés ; traverse les plaines de Jonquières et de
Courthézon et tombe dansla Sorgue à Bédar-
rides. Ses affluents, dans le département, sont,

sur la rive droite : YAiguemarse (15 kilom.)

et YAuzon
v
21 kilom.) ; sur la rive gauche : le

Toulourenc 15 kilom.) et le Grozeau. 6° La
Durance, qui limite le département. (V. Du-
ran.ee.) Elle baigne, sur la rive de Vaucluse,
Villelaure,Cadenet, Lauris, Puget, Mérindol,
Cheval-Blanc, Cavaillon, Caumont et tombe
dans le Rhône, à 4 kilomètres S. -0. d'Avignon
après un cours de 380 kilomètres. Cette ri-

vière n'est pas navigable ; elle est seulement
flottable au-dessous de sa jonction avec
l'Ubaye; mais elle alimente de nombreux
canaux, notamment celui de Marseille, celui

de Craponne et celui de Carpentras, qui lui

enlèvent ensemble 40 mètres cubes d'eau par
seconde. Elle reçoit, dans le département,
des cours d'eau qui ne sont guère que des
petits ruisseaux : le Corbières (12 kilom.),

YAillade (6 kilom.), le Sainte-Marie, \a.Léze

(19 kilom.), la Mardarie (7 kilom.), le Laval
(10 kilom.), YAiguebrun (19 kilom.) et le

Coulon ou Calavon (84 kilom.), qui est le

plus important de tous. Il prend sa source
dans le département des Basses-Alpes, au
S. des monts de Lure, près de Banon, coule
du N. au S., entre dans le département du
Vaucluse, contourne les hauteurs qui joi-

gnent à l'E. les monts de Vaucluse au Lu-
héron, passe à Viens, à Saint-Martin-de-
Castillon, où elle reçoit la Buègne, venue de
Gignac, laisse Saigiîon sur la gauche, reçoit
à droite la Doua, qui passe près des usines
de Rustrel, arrose Apt, en aval de laquelle
il se grossit de YUrbane, passe près de Goult,
à Notre-Dame-des-Lumières, où il reçoit le

Limergue
, à Baumettes , entre dans la

plaine de Cavaillon et se jette dans la Du-
rance entre Cavaillon et Caumont. Autrefois,
le département comptait un certain nombre
d'étangs aujourd'hui desséchés. Parmi ces
derniers, nous citerons les étangs salés de
Courthézon et de Beaumes, où il existe un
établissement de bains. Le seul des étangs
qui ait subsisté est celui de la Bonde, près la

Motte-d'Aiguës, très poissonneux, et dont le

canal d'écoulement, après avoir mis en mou-
vement plusieurs moulins, se jette dans la
Lèze, affluent de la Durance. Il y a aussi sur
les bords du Rhône de grands réservoirs na-
turels d'eau, changeant de dimensions avec
le régime du fleuve. Des marécages se voient
aussi dans certains endroits : à l'O. de Car-
pentras, on les nomme pouillasses, et confins
aux environs de Monteux; dans la vallée de
la Durance, on les appelle iscles.

Le climat du département est le climat
méditerranéen, analogue à celui des contrées
qui bordent le golfe du Lion; mais il est
moins tempéré dans la région montuouse de

l'E. La vallée de l'Aygues n'est pas glacée
par le souffle du mistral ; celle de la Durance
l'est encore moins; c'est la région lapins
chaude, tandis que la vallée de l'Aygues,
moins bien protégée, est la plus froide. Dans
les plaines, même en hiver, on jouit toujours
d'une agréable température. La température
moyenne du département est en hiver de
5°,8, et en été de 23°, 1 ; celle de l'année est

de 13°,07 à Orange et de 14°, 42 à Avignon.
Les températures extrêmes observées sont

-f 40°,2 et — 15°. La neige ne tombe que
très rarement dans la plaine, tous les cinq
ou six ans. On compte 59 jours de pluie par
an, et quelques jours à peine d'orage. Mais le

mistral souffle à certaines époques avec une
violence capable de déraciner les arbres et

de renverser les toitures. Le vent du S.,

moins fort pourtant, se fait sentir souvent
en été et amène ordinairement la pluie. La
hauteur moyenne annuelle de la pluie est de
695 millimètres; la saison de l'année la plus
pluvieuse est l'automne, la hauteur moyenne
égalant 308 millimètres, presque la moitié
de la hauteur annuelle.

Le sol du département de Vaucluse ap-
partient, dans les vallées du Rhône et de la

Durance, occupées jadis par la mer, aux
terrains d'alluvions que ces fleuves y ont
déposés. A l'E. de ces dépôts, on trouve le

terrain miocène, couvrant les plaines du dé-
partement, ainsi que toute la vallée du Cou-
ton. Le mont Ventoux, ceux de Vaucluse et

le Lubéron appartiennent au crétacé infé-

rieur, étage du grès vert. Sur les flancs de
ces montagnes apparaît le miocène, où l'on

trouve en çrande quantité des débris de ver-

tébrés fossiles. Ce terrain couvre aussi l'an-

gle S.-E. du département. A l'E. de Permis,
dans l'anse formée par la Durance, réappa-
raît le crétacé inférieur. Un îlot de ce dernier
terrain se trouve aussi au S. de Vaison.
Le département est essentiellement agri-

cole, et peut, à ce point de vue, se diviser en
deux zones : 1° les plaines et les vallées;
2° les montagnes. Dans les plaines, on trouve
des prairies naturelles et artificielles, des
vignes, arbres fruitiers, mûriers, champs de
garance, etc. Les arbres fruitiers, les oli-

viers, la vigne et les mûriers se plaisent

particulièrement dans les vallons. Dans les

régions de montagnes, au contraire, les

champs de seigle et les forêts couvrent seuls

les plateaux; souvent même la culture y est

rare et on ne trouve plus que des genêts et

des chênes kermès en abondance. La culture

de la vigne couvrait, avant les ravages du
phylloxéra, près de 32 000 hectares, réduits

maintenant à 5 ou 600 hectares. Les crus les

plus appréciés sont ceux de Chàleauneuf,
Sorgues, Hasteau, Sarrians, Saint-Saturnin-
d'Apt et les vins de liqueur de Maton et de
Beaumes. Les agriculteurs ont remplacé ré-

cemment la vigne par la culture de la ra-
niie et de la betterave. Le commerce des
truffes a une importance toute spéciale, sur-

tout à Carpentras et à Apt, où se tiennent
les marchés. On rencontre les chênes truf-

fiers sur le Ventoux, les monts de Vaucluse et

ceux de Lubéron. Les légumes et les pri-

meurs de toutes natures sont cultivés avec
succès dans les environs de Cavaillon, d'A-
vignon et de Carpentras; le tabac, dans les

arrondissements de Carpentras, Avignon et

Orange. Enfin, le climat se prête à merveille

à l'horticulture et à l'arboriculture.

De nombreux canaux d'irrigation viennent
fertiliser les plaines. Les uns sont alimentés
par la Durance : ce sont ceux de Pertuis, de
Janson, du Plan-Oriental, de Carpentras, de
Saint-Julien-de-l'Hôpital, le Vieux-Cabedan,
le canal Grillon, etc. ; les autres sont alimen-
tés par la Sorgue (canal de Villefrunehe à
Velleron, ceux des Moulins, de Vaucluse et

de Sorgues), par l'Ouvèze (celui de Violés)

et par l'Aygues (ceux de Villedieu, de Juliette,

de Camaret). Enlin, on aura bientôt un ca-

nal d'irrigation, sur la rive gauche, de La
Palud à Orange.
Le travail des champs se fait avec les

mules; cependant on emploie aussi les che-
vaux ; ceux-ci appartiennent à la race de la Ca-
margue. L'espèce bovine est aussi celle de
ce dernier pays, croisée avec la race du pays.
Dans l'E., on emploie les bœufs pour la cul-

ture du sol et les transports, tandis que dans
le midi et dans l'O., on fait un peu d'élevage.
Les moutons sont les animaux domestiques
les plus répandus : ils sont élevés dans la

montagne et dans les parties les plus pauvres
du territoire. On a mêlé la race du pays à la

race mérinos. Les chèvres sont peu nom-
breuses; on les trouve surtout dans les pe-
tits ménages de la partie montagneuse ; elles

donnent le lait nécessaire à leurs besoins.
Les animaux de basse-cour sont assez nom-
breux , mais leur chair laisse beaucoup à
désirer. Les abeilles fournissent un miel
d'excellente qualité, mais les méthodes d'éle-

vage laissent beaucoup à désirer. Les vers à
soie donnent lieu à un mouvement impor-
tant. Enfin, certaines années, on récolte des
mouches cantharides.
La production minérale du département

n'est pas très importante : les mines de li-

gnite de ilétharms ci de Piolenc n'ont pro-
duit en 1889 que 5500 tonnes de charbon. Il

existe également des mines de houille , à
Blauvac, Villes, Pernes, Saint-Didier,Mormoi-
ron, Malemort, Vénasque, Vchaux, Mornas,
Sérignan, Bolléne, dont les concessions re-

Erésentent une superficie de 4388 hectares,
es gisements de minerais de fer exploités

sont ceux de Lagnes et de Rustrel; mais il y
en a aussi à Bédoin, Bolléne, Gargas, Gordes,
Lagnes, Malaucéne, Mormoiron, Roussillon,

Rustrel, Saumonés et Vaucluse. On exploite

des carrières de plâtre importantes : au
Barroux, à Beaumes de-Venise, Gargas, Gk
gnac, Gigondas , Malaucéne, Mormoiron,
Malemort, Roques - sur - Pernes et Velleron;
des pierres de taille : a Ronnieux, Cadenet,
Courthézon, Gordes, Oppède et Sérignan;
des marnes argileuses : a Avignon, Bédar-
rides, Apt, Bolléne, etc. ; de 1 argile réfrac-

taire, à Apt, Rédoin, Bolléne, Crillon et

Orange, etc.

La minoterie, favorisée par la multiplicité

des cours d'eau, est prospère : on compte
36 établissements, répartis entre Avignon,
Bédarrides, Sorgues, Vaison, Cavaillon,
Vaucluse, l'Isle, Orange, Séguret, etc. La
fabrication du papier occupe 21 usines et

1047 ouvriers à Vaucluse, Avignon, Cour-
thézon, Sorgues, Entrecnaux, Malaucéne
(papier à cigarettes) etVedène. Aces indus-

tries principales il faut ajouter une foule

d'industries secondaires : fabriques de draps
grossiers, de produits céramiques, de mo-
saïques ; des chapelleries ; des corderies (Car-

pentras, Cavaillon, Orange, Valréas); des
filatures de laine (l'Isle et Pertuis) et de co-
ton (Camaret) ; des fonderies de fer et de
cuivre (Avignon, Orange, Sorgues, etc.);

des hauts fourneaux à Rustrel; des ateliers

de construction mécanique; des scieries, des

taillanderies, etc.

L'exportation du département consiste sur-

tout en plâtre, pierres de taille, ocre, soufre,

briques réfractaires, produits céramiques,
balais, truffes, conserves alimentaires, fruits

et primeurs, en bestiaux et fourrages. On
importe des bœufs, mulets et chevaux, des

céréales, des articles d'épicerie, de modes
et de nouveautés, des meubles, de la bijou-

terie, et plus de 70 000 tonnes de charbon.
Au point de vue des communications, le

département est desservi par six lignes de
chemins de fer, représentant ensemble 218

kilomètres : 1° la ligne de Lyon à Marseille

(57 kilom.), qui passe à La Palud, Mondra-
gon, Mornas, Orange, Bédarrides, Sorgues
et Avignon; 2° l'embranchement de Sorgues
à Carpentras (17 kilom.), qui dessert En-
traigues, Monteux et Carpentras; 3° la ligne

d'Avignon à Gap (103 kilom.), passant à
Montfavet, Morières, le Thor, Cavaillon,
Mérindol, Pertuis, Mirabeau; 4° la ligne de
Cavaillon à Apt (32 kilom.) par Robion,
Maubec, le Chêne et Apt ;

5° la ligne de Ca-
vaillon à Miramas (5 kilom.), le long de la

Durance; 6° la ligne de Pertuis à Aix ^kilo-
mètres).
Le sol du département de Vaucluse était

occupé, à l'époque gauloise, par trois peuples

différents : les Cavares possédaient Orange,
Avignon et Cavaillon; les Voconces étaient

étaient établis à Vaison, et les Meminiens au
S. du Ventoux, à Carpentras, etc. Ces peut

pies commerçaient avec les Phéniciens, e-
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plus tard avec les colonies phocéennes d< la

méditerranéenne. Lai Cavare* surtout
élaienl lea alliés da Marseille'; aussi, lorsque
Annibal se présenta pour franchir la Rhône,
tirent-ils mus leurs efforts pour lui barrer la

route. Las lléminiens, au oontraira, luivirsnt
le ï.'i:mi! oapitaji a Italie. Plus tard, ces
trois peuplades l'unirent au reste de la Gaule
pour détendre leur indépendance; mais,
vaincus, avec les ArTernaa, par Domitius
-Kimiiariius, sur les borda de la Sorgue, ils

Rreni leur soumission al daneoraranl sous
la domination romaine jusqu'à l'arrivée des
barbarea. Les Romains implantèrenl dans
ce pays leur civilisation et leurs montra, en
embellirent les ville», en construisant desarcs
de triomphe,des théAtres,dei ponts,eU .Aussi

trouve-t-on encore aujourd'hui non seule-
menl >]••< ruines des monuments de cette épo-
que, mais encore des édifices presque entiers.

Avec les barbares, Alains, vandales, Bour-
guignone, Francs, commença pour les popu-
lations de ces contrées une vie très agitée et

pleine de péripéties. Plus d'une fois, le pays
fut saccagé, pillé, mis à rançon, les villes et

les villages furent incendies': Avignon eut à
subir plusieurs sièges, notamment celui de
Clovis poursuivant Uondebaud. qui s 'était ré-
fugie dan- ses murs. En 737. Charles-Martel
chassa de cette ville l'Arabe Youssouf, qui
s'en était emparé ainsi que des cités voi-
sinas. Plus tard, le département fit partie
du royaume d'Arles, et passa ensuite sous la

domination des comtes de Provence et de
Toulouse. Frédéric Barhcrousse, accordant,
en 1178, des droits régaliens à Bertrand des
Baux, prince d'Orange, fonda la deuxième
souche de cette maison. A la mémo époque,
Avignon, ayant obtenu du comte de Forcal-
quier son affranchissement, se constitua en
république sous la suzeraineté du comte
de Toulouse. Elle fut alors gouvernée
par quatre consuls élus, qui, plus tard, fu-

rent remplacés par un podestat. Avignon se

déclara pour le comte de Toulouse contre
Simon de Montfort, et fut assiégé par
Louis VIII. La ville se défendit héroïque-
ment, mais fut néanmoins obligée de capi-
tuler (1226), et passa alors sous l'autorité de
son évèque (1274). I.e pape Clément V vint

s'établira Avignon en 1309, et jusqu'en 1376,
départ de Grégoire XI, cette ville fut le sé-

jour de la papauté. Celle-ci embellit Avi-
gnon, et construisit le palais des Papes,
que l'on admire encore aujourd'hui. Celte
contrée fut encore le théâtre des guerres de
rciligiou : catholiques et protestants rivali-

tèrenl de cruautés et entassèrent ruines sur
ruines. Cet état de choses dura jusqu'à l'a-

vénement «le Henri IV. La contrée jouit d'un
peu de paix jusqu'à la mort de Guillaume de
Nassau, roi d'Angleterre et prince d'Orange,
époque à laquelle elle fut de nouveau en
proie à la guerre civile des Vaudois. La
principauté d'Orange fut alors réunie à la

France; quant au Comtat Venaissin, il de-
meura sous la domination de la papauté jus-
qu'en 1791.

La langue française n'est pas encore la
langue usuelle dans les campagnes, où le

provençal est resté l'idiome préféré. La reli-

gion catholique est la plus répandue : sur
une population de 244149 hab., on compte
I à .'iODO protestants et 6 à 700 israélites.

Le département de Vaucluse, qui forme le

diocèse d'Avignon (archevêché) et la B* sub-
division du 15° corps d'armée (Marseille),

ressortit à la cour d'appel de Nimes et à
l'académie d'Aix. La population spécifique

du département est d environ 69 hab. par
kilomètre carré, soit trois de moins que le

chiffre (72) de la population moyenne delà
France. Le département comprend 4 arron-
dissements, 22 cantons, 150 communes. —
Ch.-l. Avignon, archevêché; — S.-préf. Apt,
Carpentrai et Oranr/e.

VAUCOULEURS, 2 726 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Commercy (Meuse). Bonneterie,
toiles de coton ; aux environs, fonderie de
Thusey. En 1429, Jeanne d'Arc vint se pré-

senter au sire de Baudricourt, gouverneur
de la place, et celui-ci, le 29 février, lui don-
nait une escorte chargée do la conduire au
près de Charles VIL
VAUCOUR (*), sm. Table de potier,

moins .levée que le siège, et où sont de.

flas morceaui ds terra a placer sur
••Me, et min

tourne.

VAUD OAHTOH iik , en allemand Wiunll,
-s hab., 3223 Icilou. narras. Un d

cantons suisses, entre ceux de Ueliève el du
Valais au S., de Friboiirg à l'K.. .le N.ui-
cliàiel an N. ; la France le Innile à 10. Il est
parcouru par les Alpes vaii.lui-.es et lo Jura
vaudois \ . Simm . entre lasquais s'étend on
plataaU ondulé et sillonné par les collines
du .liu-at et de Vully; les vallées principales
sont celles de la Venoge, de l'Orne et de la

Brave. Le canton de Vaud appartient au
bassin du Rhin par la Sarine et la Tin, I.-

.
-t.

à celui du Rhône par l'Avenron, la Grionne
et la Grand'Kau. La lac Léman Y. Léman)
occupe la partie méridionale du canton. On y
trouve en outre les lacs de N'euchâtel, de
Morat et de Joux. Le climat du canton de
Vaud est doux dans les environs du lac.

Dans le Jura, l'hiver est rigoureux : la vau-
ilaire est un vent chaud qui souffle dans la

vallée du Rhône ; le joran se fait sentir dans
le Jura. Pour les productions et pour l'in-

dustrie, voir Suisse. — Ch.-l. Lausanne: prin-
cipales localités : Ouchy, Veveij, Villeneuve,

Iforget, Njfcn, Yverdon, etc. — I)»
r,

i*. Vau-
dois, nnidoise, vaudaire.
*VAU1)AIRE (de Vaud, canton suisse

, sf.

Nom donné, en Suisse, au vent du midi qui
souffle avec violence.

VAUDE (dh. de gaude), sf. La gaude.
VAUDEMONT, 262 hab., bourg du canton

de Vézclise, arr. et à 36 kilom. S.-O. de
Nancy (Meurthe). Ce village avait reçu au-
trefois le titre de comté (1070) et, à partir de
1394, il fut l'apanage des cadeis de la mai-
son de Lorraine.
VAU-DE-ROUTE (A) (vau pour val +

de + route), toc. adv. En fuyant avec rapi-

dité : Se retirer à vau-de-roule.
VAUDEVILLE (corrupt. pour val de Vire),

sm. Nom qu'on donnait, au xvi° siècle, à des
chansons satiriques ou joyeuses, qui se chan-
taient dans les villages du vai de Vue. et

attribuées & OlivierBassclin, foulon de Vire en
Normandie, mais que Gasté, en 1884, a resti-

tuées à leur véritable auteur Jean Le Houx
(xvi''-xvii e siècles).

||
Aujourd'hui, chanson

sur quelque événement ou sur quelque anec-
dote récente, qui est dans toutes les bou-
ches et se chante sur un air populaire.

|| Pe-
tite comédie en prose mélee de couplets

composés sur des airs populaires.
||
Théâtre

du Vaudeville, ou le Vaudeville, l'un des
théâtres de Paris. — D£r. Vaudevilliste.

VAUDEVILLISTE (vaudeville), sm. Au-
teur de petites comédies appelées vaude-
villes.

VAU-DE-VIRE. (V. Vaudeville.)

1. *VAUDOIS, OïSK(Vaud),adi. et*. Qui
appartient au canton de Vaud.

||
Celui, celle

qui en est originaire.

*VAUDOIS (de Pierre l'nWoou Vaux).sm.
Membre d'une secte religieuse dite des Pau-
rresde l,i/nn. fondée au mi'' siècle par Pierre

Valdo. Ces sectaires lisaient la Bible en lan-

gue vulgaire, rejetaient toute la hiérarchie
catholique, étaientde mœurs pures et vivaient

fort pauvrement : aussi furent-ils nommes
Cathares (en grec, purs). Humilies, S/ibotès;

ils demandaient que l'Eglise revint à sa pau-
vreté primitive, et leurs prêtres s'appelaient

barbes. Chassés du Languedoc et du Dau-
phiné, lors de la guerre des Albigeois, ils se

retirèrent dans les hautes vallées de ta Pro-
vence et du Piémont. Sous François I", le

Parlement d'Aix condamna à mort ceux
de Provence, et le roi, en exécution ds ont

arrêt, fit brûler les bourgs de Cabrières et de
Mérindol et massacrer leurs habitants. 11

existe encore aujourd'hui des Vaudois dits

Barbet*) dans les Alpes du Piémont.
vauroise. (V. Vandeite.
VAUDOUX (x), sm. Sorcier nègre des

colonies, qui fait aussi le métier d empoi-
sonneur.
* VAU DUE (x), sf. Nom normand de la

guède.
VAUGELAS (Ci.ACni I''.\nnF. Dt] (1685-

1650), célèbre grammairien français, ne à

Chambéry, membrede l'Académie française.

Hôte assidu de l'hôtel de Rambouillet, il

contribua puissamment & former la langue
du xvii' siècle, et est l'auteur di /

mai $w lu (angue frtm
vaii.m \iti> rai de Girttrd, abbé de

Saint-Germain des Prés, dont le in..n:ialèra

possédait M territoire . J7 000 hab. (avant
l'annai Iras gros village au S.

annaié n la oapitaU en I8C0 el tai-

sant aujourd'hui partie du XV e irrondis-
sement (111212 hab.'. Fabriques de pro-
duits rallineries de sucre et
d'huile.

vai'(;m:uav. |M4 bal.. Ch.-l. de c,
arr. de Ljon kl.ône).

VAUJOl'RK, 2 193 hab., bourK du canton
de Gonesse,|arr.de Pontoi-- "i«*)
sur la route de Paris à M eaux, au S .lu i anal
de l'durcq. Asile l'.'Tielon. pour enl'anis or-
phelins. Fort appartenant au svstéaoaa*
camp retranché de Paris.
VAULAIIELI.E (Ariiin.K Tknmi.i.k db)

(1799-1879 , nomma politiqui

laborateur en 1824 au Main j'aum
Hévolution, rédacteur en chef du Sali .mil

en 1838, il fut ministre de l'instruction pu-
blique sous la deuxième République .1818-

1849). Ses deux O'uvres principales sont :

l 'Histoire des deux Restaurations et VBùtoire
de l'Egypte de 1801 à IS:t:i. 11 avait pré-
paré une Histoire de la monarchie de Juillet,

de la deuxième République el du second
Empire.
vau-l'eau (À) Mwnowaas'+d + l'eau),

/oc.atfu. En descendant le cours de l'eau. —
Fig. En se précipitant vers sa ruine : Cette

affaire va n vau l'eau.

VAULION (dent de), montagne de la

chaîne du Jura suisse dans le canton de
Vaud, à 1140 mètres au-dessus du niveau
du lac de Genève.
VAULUISANT, 1 330 hect. Forêt doma-

niale de l'Yonne, peuplée de chênes el de
charmes.
VAUPLATE (x), sf. Fut d'une conte-

nance très grande et d'un bois très épais,

mais d'une construction frauduleuse : Lu
vauplate est usitée en Normandie.

1. VAUOUBLIN 1726-1763), intrépide ma-
rin français, né à Caen.qui se signala contre
les Anglais au Canada et aux Indes. 11 mou-
rut assassiné par une main inconnu. .

2. VAUQUELIN (Louis-Nicolas)
|

1763-

1829 .célèbre chimiste français, de l'Académie
des sciences, professeur à l'Ecole polvti

nique, à l'Ecole des mines et au Muséum.
Élève de Fourrroy, il découvrit le chrome et

la glucine. — Dér. Vauquelinile.

3. VAUOl l l i N vn), sieur de la P
naye 11535-1667), littérateur français, au-
teur d'idylles et sonnets, des Foresteries,

d'un Art poétique en 3 chants, etc.

VAUOl 'ELIXITE \aU(/uelin2\sf.C\iro-

mate double de plomb et de cuivre, naturel.

S., couleur est un vert-bouteille fonce ; -a

densité est 7; sa dureté est égale à celle du
calcaire.

VAURIEN (t«iu< + n'en , es*. Celui qui ne
vaut rien de bon, qui a tous les défauts pos-

sibles, dont la conduite est extravagante et

détestable : Cet homme n'est qu'un vaurien.
||

Espiègle : Cet enfant est un petit vaurien.

(Fam.)
VAURY (SAINT-), 2 576 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Guéret (Creuse).
VAl'TOlli x),tm. Râtelier sur lequel

se distribue la chaîne des tapis.

\ AUTOUR 1.1ulturiumiiurulturrm .fin.

Genre d'oiseaux de proie diurne de l'ordre

des Rapaces caractérisés par un bec droit re-

courbé seulement à son extrémité, plus ou
tu. uns robuste, comprimé, dont la mandibule
supérieure est crochue à son extrémité, libre

et dont l'inférieure est droite et arrondie. Ce
bec porte à sa base une cire dans le bord
de laquelle sont percées obliquement les

narines. Les tarses sont robustes et couverts
de petites écailles: quelquefois ils sont nus

plumés; le- doigts sont courts et ter-

minés par des ongles peu robustes et à peina

recourbés, ce qui empêche l'animal de saisir

de grosses proies et .le Isa emporter. Le
.les vautours est massif el porte des

ailes pointues qui égalent ou dépassent
même la queue courte et comptant douze
rectrices. L'es ailes sont, en outre, pendantes
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et traînent à terre lorsque l'animal est au
repos. Le cou est grêle, assez long, recou-
vert chez certaines espèces d'un duvet court

et ressemblant à de la laine; chez d'autres,

au contraire, il est nu et est orné à la hase

d'une collerette de plumes. La tète est pe-

tite et présente quelquefois des caroncules
charnues; les yeux sont petits et à fleur de
tête. Les vautours sont a la fois lâches et

voraces; ils ont, si l'on peut parler ainsi,

des goûts bas et dépraves : ils se plaisent

surtout dans les lieux infects, et ils se nour-
rissent généralement de charognes; néan-
moins, ils ne dédaignent pas les proies vi-

vantes, et plus d'un voyageur a vu des vau-
tours s'acharner sur le corps de pauvres
bètes de somme qui, exténuées par la fatigue

et ne pouvant plus se défendre contre les

attaques de ces vilains oiseaux, étaient dé-
vorées vivantes. Ils errent aussi autour des
lieux où l'homme se livre à l'élevage des
chevaux ou des bètes à cornes, et ils atta-

quent volontiers, pour s'en repaître, les

petits de ces animaux; c'est ainsi qu'ils font

beaucoup de tort aux troupeaux de la pro-
vince de Quito, dans l'Equateur (Amérique
méridionale). Mais leur nourriture habi-
tuelle étant) composée de viandes corrom-
pues ou pourries, tout le corps des vautours
exhale une odeur infecte et nauséabonde
qui soulève le cœur lorsqu'on les approche;
de leurs narines découle une humeur vis-

queuse et puante. Doués d'une excellente
vue et peut-être aussi d'un odorat très fin,

ils accourent de loin lorsqu'ils ont aperçu
une charogne. Ils

s'en repaissent aussi-

tôt et mangent si

gloutonnement
qu'ils sontré-
duits à un re-

s forcé tout
.e temps de
leur diges-
tion : ils vont
alors se per-
cher, s ils
sont dans les

villes, sur le

haut des édi-

fices, et s'ils

sont dans la campagne, sur des rochers
élevés; car, bien que leur vol soit lourd et

pesant, ils s'élèvent à de très graudes hau-
teurs, planant en décrivant de très grands
cercles. Quand ils sont repus, le bas de leur
œsophage est distendu en forme de vessie.

Ces mœurs ont été mises à profit par cer-
tains peuples de l'Amérique du Sud, qui ont
mis ces oiseaux sous la protection des lois :

aussi est il défendu, sous peine d'amende,
de les tuer, car ils débarrassent ces contrées
des immondices qui, dans les villes, pour
raient déterminer des épidémies redoutables.
Ce rôle d'équarrisseur leur avait déjà été re-
connu par les anciens égyptiens, qui les res-
pectaient, les vénéraient même à cause des
services qu'ils leur rendaient; ils avaient
même orné la tète d'Isis de plumes de vau-
tour, et chez eux, le vautour était l'emblème
de la victoire. Ces oiseaux établissent leur aire
dans des crevasses de rochers situés à des
hauteurs inaccessibles; c'est là que la fe-

melle pond deux œufsd'où naissent des petits
couverts d'un duvet lanugineux. Ces petits
demeurent longtemps sous la protection de
leurs parents, qui les nourrissent en dégor-
geant devant eux le contenu de leur jabot.
Pris jeunes, les vautours s'apprivoisent faci-
lement; on peut même alors les laisser en
liberté : ils reviennent le soir au logis après
s'être mis en quête, tout le jour, de viandes
corrompues. Les vautours ne sont pour
l'homme d'aucune utilité : leur chair ne
saurait être mangée à cause de son goût dé-
testable. Cependant certains auteurs rap-
portent que les Égyptiens et les habitants
des iles de l'Archipel grec faisaient avec
leur duvet de< garnitures pour leurs vête-
ments et l'employaient au même usage que
nous faisons des plumes de l'édredon. Les
Turcs et les Grecs se servent, dit-on, de la
graisse d'une espèce de vautour, le vautour
arriau, pour combattre les douleurs rhu-
matismales. Les vautours habitent à peu

VAUTOUR

(VULTUR FUSCUS)

près toutes les contrées de la terre ; cepen-
dant on les rencontre de préférence dans
les régions méridionales, et ils sont plus

nombreux en Asie et en Afrique que partout
ailleurs. Ceux qui ont leur habitat dans les

contrées septentrionales le quittent à l'ap-

proche de l'hiver en émigrant vers des cli-

mats plus doux. En France, on en voit pen-
dant la belle saison dans les Pyrénées et
les Alpes. On connaît un très grand nombre
d'espèces de vautours, parmi lesquels nous
citerons : I. Les vautours proprement dits,

dont la tète et le cou sont recouverts de
duvet, le bec gros et fort. Parmi eux se trou-
vent : 1° Le vautour arriau ou cendré, très

commun dans les Alpes et les Pyrénées,
dans le Tyrol, dans les^alkans

.
l'Archipel

grec, à Gibraltar, en Egypte et dans une
grande partie de l'Afrique. Il est doué d'in-

telligence et de courage; en automne, il

abandonne les contrées tempérées et va hi-

verner dans les pays chauds. 2° Le va.utour

fauve ou griffon, de la grosseur d'une oie,

habitant les lieux inaccessibles des hautes
montagnes et les forêts de la Hongrie, du
Tyrol, de la Suisse, de l'Italie, des Pyrénées
et de l'Espagne. Il est très redouté des ber-
gers des bords de la Méditerranée, car il

ravage leurs troupeaux. 3° Le vautour oricou,
originaire des hautes montagnes de l'Afrique.

C'est un oiseau de grande taille, qui mesure
jusqu'à 3 mètres d'envergure; il possède une
crête charnue naissant près de l'oreille et qui
descend le long du cou ; il est très vorace
et établit son aire dans des endroits inac-
cessibles. 4° Le vautour occipital ou à ca-
lotte, de l'ouest et du nord de l'Afrique.
5" Le vautour moine

, qui vit en Afrique etaux
Indes. 6° Le vautour indien, qui se trouve
dans l'Inde, à Java, à Sumatra, etc. II. Les
sarcorhamphes.au bec droit et robuste, dont
la tète est ornée de caroncules charnues;
en outre, la tète et le cou sont nus ou garnis
de poils épars. Ces vautours sont propres a

l'Amérique. Les deux seules espèces sont :

1° le condor (V. ce mot)
,

qui vit sur les

sommets du Chimborazo et du Pichincha;
2° le sarcorhamphe pape ou roi des vautours,
dont le collier est d'un bleu ardoisé, le cou
rouge et le dessus du corps d'un blanc de
chair. Cet oiseau se tient de préférence dans
les plaines et les collines boisées où il place
son nid dans les troncs des vieux arbres. Ses
mœurs sont celles du condor; mais il est

redouté des autres oiseaux de cette famille,

qui n'osent pas lui disputer la proie dont il

s'est emparé. Le roi des vautours habite le

Mexique, la Guyane, le Brésil, le Pérou et

le Paraguay. III. Les percnoptères, au nom-
bre desquels sont : 1 urubu (V. ce mot) et

l'aura de l'Amérique; le catharte percno-
ptère, le plus commun des vautours et qui vit

en Afrique, en Asie, en Norvège, en Suisse,

en Italie, en Espagne, dans le midi delà
France, en Sardaigne et en Grèce. Il est

très respecté à Constantin ople et dans les

villes du Levant, où on lui abandonne le soin
de nettoyer les rues des immondices. En
outre, il suit les caravanes et notamment
celles qui se rendent à la Mecque. Cet oiseau
est de la taille d'une poule ; aussi le nomme-
t-on, en Egypte, poule de Pharaon. Les an-
ciens Egyptiens l'avaient mis au nombre des
oiseaux sacrés, et il est souvent représenté
sur leurs monuments. Le catharte moine,
dont la livrée se rapproche comme teinte de
l'habit brun de certains ordres religieux, ha-
bite le Sénégal et a des mœurs semblables
à celle de ses congénères.

|| Le vautour de
Prométhée, le vautour qui, selon la Fable,
se repaissait du foie toujours renaissant de
Prométhée enchaîné sur le Caucase. — Fig.

Les renards. — Fig. Financier rapace, usu-
rier impitoyable.

||
Le Vautour tombant, aussi

appelé la Lyre, constellation boréale. Elle

contient Véga, étoile de première grandeur;
et une étoile quadruple : e de la Lyre.

||
Le

Vautour volant, aussi appelé l'Aigle, constel-

lation boréale. Son étoile Altaïr est de pre-
mière grandeur. — Même famille : Vultu-
ridé, vulturidée, vulluridés ; vulturiné, vultu-

rinée.
*VAUTRAIT (vautre), sm. Meute pour

chasser le sanglier, l'ours, les bêtes noires.

VAUTRE (vx. fr. vellre : bl. vettrum),

sm. Espèce de chien pour la chasse au san-
glier. — Dér. Vautrait, vautrer 2,

l.VAUTHEit (bl. voltulare: 1. volvere,rou-
ler), vt. Enfoncer, rouler dans la boue. — Se
vautrer, vr. S'enfoncer, se rouler dans la

boue. — Fig. Se livrer sans retenue à : Se
vautrer dans la débauche.

2. *VAUTRER (vautre), vt. Chasser avec
les vautres le vautrait.

VAUVENARGUES ( Luc de Clapiers
,

marquis de) (1715-1741), écrivain et mora-
liste français. Ayant eu les pieds gelés dans
la retraité de Bohême, il sortit du service
militaire et se lia avec Marmontel et Vol-
taire. En 1746, malgré ses souffrances con-
tinuelles, il fit paraître une Introduction à
la connaissance de l'esprit humain, suivie de
Réflexions et de Maximes.
*VAU-VENT (À) (vau + vent), loc. adv.

Aller à vau-venl, avoir le vent par derrière.

(Chasse.)
VAUVERT, 4'100 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Nîmes (Gard). Eaux-de-vie.
VAUVERT (vau pour val -f- vert), ancien

château qui existait autrefois sur l'empla-
cement actuel du jardin du Luxembourg, à
Paris, et que l'on disait fréquenté par des
revenants. Après que saint Louis l'eut donné
aux Chartreux, il n'y eut plus d'apparitions.
— Fig. Aller au diable Vauvert, extrême-
ment loin. — Remarque. Il ne faut pas dire :

Aller au diable au vert.

VAUVILLERS, 1 186 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Lure (Haute-Saône).
VAUVILLIERS (Jean-François) (1737-

1801), helléniste français, professeur de grec
au Collège de France. Il est l'auteur d'un
Examen historique et politique du gouver-
nement de Sparte (1769) et des Essais sur
Pindare (1772), ainsi que d'un pamphlet in-

titulé Question sur les serments ou pro-
messes politiques (1796). Elu au conseil des
Cinq-Cents, puis proscrit au 18 fructidor, il

se réfugia en Russie, où Paul l" le prit eu
estime : il mourut peu après.

VAUVIZE, 56 kilom. Rivière du départ,
du Cher, affluent de la Loire à Sancerre.
VAUX (Noîsl de Jourda, comte de) (1705-

1788), maréchal de France, né au château de
Vaux près du Puy-en-Velay. Il se distingua
à la défense de Prague, à Fontenoy,fit lever

ensuite le siège de Gœttingue, et en 1769,

soumit la Corse révoltée.

VAUX, 35 kilom. Rivière du département
des Ardennes, qui descend de la forêt de Li-

gny et se jette dans l'Aisne, à Château Por-
cien.

VAUX-DE-CERNAY (LES) , ancienne
abbaye de l'ordre de Citeaux, fondée en 1128,

entre Chevreuse et Rambouillet (Seine-et-

Oise). — Pierre de Vaux-de-Cernay, moine
de cette abbaye, qui écrivit l'histoire de la

croisade contre les Albigeois, à laquelle il

prit part. Il mourut après 1218.)

VAUX-DE-VIRE. (V. Vaudeville.)

*VAUXHALL (angl. hall, salle + De-
vaux), sm. Établissement à Londres où un
sieur Devaux donnait des concerts et des
bals publics.

||
Aujourd'hui, édifice où l'on

donne au public des concerts, des bals.

VAUXOUÉ, 538 hect. Forêt domaniale de
la Côte-d'Or, peuplée de chênes, de hêtres

et de charmes.
VAVAIN (x), sm. Gros câble employé sur

les rivières aussi bien qu'à la mer.
VAVASSEUR (bl. vavassor : de vassus +

génitif vassorum, serviteur des serviteurs),

sm. Vassal d'un autre vassal. — Dér. Vavas-
sorie ou vavasserie.

*VAVASSORIE ou*VAVASSERIE (va-

vasseur), sf. Qualité d'un fief tenu par un
vavasseur.

||
Vavasseries vilaines, celles par

lesquelles on devait au seigneur féodal hom-
mage, service de cheval, deniers, rentes.

||

Vavasseries nobles, celles pour lesquelles on
ne devait point de services autres que le

service militaire.

VAVINCOURT, 857 hab. Ch.-l. de c.,arr.

de Bar-le-Duc (Meuse).
*VAXEL[vak-sel] (du vx fr. vaissel, coupe,

vaisseau), s>n. Mesure pour les sels en usage
dans les salines de Lorraine : Le va.vel pesé

,14 à ,15 livres. Le muiil cou tient 8 va rets.

VA-Y-LA va + y +/à),sm. Cridu valet du
limier quand il veut faire retourner le chien.
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VAY-LE-CI AI. VI |_vè + le + 81 + a-lè]

revoit, du sanglier.
(pois It à aller), 67/i. poussé lorsqu'on

VEAU MARIN

(.'ALOCEl'HALUS VITULINUÎS)

VAVOU, un îles dieux du veut dans la

mythologie hindou* et le régent du Nord-
Est, "n w aomnM aussi Jfdrowa ou Pwana.
(V. I m nus.

VAYHAC, i 865 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Gourdon (Loi .

VAYSO.MICK du nom de Vayson, l'in-

venteur), sm. V*Me de torM cuite à trous

rempli de vase tourbeuse et avec lequel on
transporte tes sangsues.

vayyoiiat eu*VOYVODAT vayvode
ou goyvode), sm. Autorité du vayvode.

||
Ter-

ritoire où sexerce cette autorité.

VAYVODB OU VOÏVOI1IS [vè-yode] bl.

roy/i/i, guerre + woda,che(hsm. Titre qu'en

donnait autrefois aux gouverneurs de la Mol-

davie, de la Valachie, de la Transylvanie, etc.

lier. Vagvodie, vetyvodal.

VAYVODIE ou * VOYVODIE {vayvode

ou voyvode), sf. Dignité du vayvode.
||
Pays

gouverné par un vayvode.
I. VEAU (vxl'r. véel : du 1. vilellum),sm. Le

petit de la vache tant qu'il n'est pas âgé
d'un an.

||
Veau de luit, veau qui tette en-

core sa mère.
||
Veaux de rivière, se disait

des veaux nourris dans les prairies des bords
de la Seine, près de Rouen. — Fig. Faire le

veau, s'étendre nonchalamment.
||

Pleurer
fontme un
veau, pleu-
rer en gé-
missant et

en criant.
|]

Veau gros,
veau que l'on

a engraissé
pour la bou-
cherie. —
Fig. Tuer le

venu gras, faire un festin pour marquer la

joie qu'on a du retour de quelqu'un. ||
Le

corps, la chair du veau : Manger du Beau.
|

Eau de veau, bouillon fait avec de la chair

de veau et sans sel. || Veau d'or, figure en
or représentant un veau que les Israélites

se tirent dans le désert afin de l'adorer et

qui était sans doute une imitation du bœuf
Apis. — Fig. Homme considérable par ses

richesses, sa puissance, mais sans talents.

||
Adorer le venu i/'ov, flatter bassement un

homme très riche ou très puissant, ne son-
ger qu'à gagner de l'argent.

||
Crin fait avec

la peau du veau : Des souliers île veau.
\\

Veau marin, nom vulgaire du phoque. —
Dér. Vêle, re'/er, vêlage, vêlement; vélin,

velot, veau 2. — Couip. Veau-lai).

2.*VEAU (veau I .«/(.Levée que l'on fait

dans une pièce de bois, pour la cintrer sui-

vant une courbe déterminée. — /'/. Ensemble
dee piècesde bois taillées en forme de courbe,
et destinées à. former un cintre pour la con-
struction des voûtes. (Charpente.)
*VEAU-LAQ ci,.wi. Sorte de peau flexible

et molle.
||
Chaussures en veau-lar/, faites

avec cette peau.
YËIIHE, rivière du département du Tarn,

qui baigne Murât, reçoit le Vian et se jette

dans l'Ajout au-dessous de la Salvetat.
VECUT, nom que l'on donne à un des

brasdu Vieux-Rhin, qui s'en sépare àUtrecht
et aboutit au Zuyderz ie

VECUT, 180 kilom. Rivière d'Allemagne
qui prend sa source en Westphalie, traverse
le S.-O. du Hanovre, les provinces de
Drenthe et d'Over-Yssel et se jette dans le

Zuyderzée.
VECTEUR (1. veclorem, qui transporte),

adj. m. Rayon vecteur, ligne droite menée
du foyer d'une ellipse, d'une parabole ou
d'une hyperbole à nu point quelconque de
la courbe. (V. Hyperbole en Parabole.)

||
Ligne

droite menée du centre du Soleil au centre
d'une planète ou du centre d'une planète au
centre d'un satellite.

VÉCU, liE [p. p, de vivre . adj. Écoulé,
passé avec le temps : Les âges vécus. Heures
vécues dans Us luîmes, dans le plaisir. < Néol.)
VEDA (sanscrit veda, connaissance), sm.

L'ensemble des livres sacrés des brahmanes
de l'Inde, qui est la plus ancienne œuvre lit-

téraire de l'humanité, plus ancienne que la

Bible et les poèmes d'Homère, composée

dans un sanskrit aiehau|iio qu'on désigne
sous le nom de dialecte védique. ||

Chacuno
des quatre parties lu Veda, consistant en
hymnes si m traites theologiqses, et qui

sont : le Hig-ledu. qui contient l.'s hymnes
les plus n nciennes, le Sumu- Veda, le YlldjOUT

Vida ci rMimn h -Veda, d'origine plus ré-

cente ans les précédents. Dér. Védique.
* YÊDASSE alleni. iriml/is-le : de uaid.

guède + asche,
cendre), sm. Sel
tiré de la guède
pour servir à la

teinture,

vedette (it.

vedelta : ital. ve-
ilrrr, voir), sf.
Autrefois, tou-
relle ou guérite
sur le haut d'un
rempart et oit

l'on mettait une
sentinelle.

|| Au-
jourd'hui, soldat
de cavalerie pis

céensentinellc
|;

Ligne qui forme
l'en-téte d'une
lettre et qui ne
doiteoutenirque vedette
le titre de la per-
sonne à laquelle on écrit, comme Monsieur,
Madame, Monsieur te Ministre, etc.

védique (Véda), adj. »o. Qui appartient
au Véda : Hymen védique. Dialecte védique.

VEti.V
i
LOPB dk) (1362-1635), fécond poète

dramatique espagnol qui composa plus de
2000 pièces où s'entremêlent le sublime et

le trivial, le style le plus parfait et le plus
négligé. Après s'être marié deux fois, il

entra dans les ordres, fut familier de l'In-

quisition et abrégea sa vie par ses austérités.

VÉGA (Georgks, baron dk) rn56-1802).

mathématicien allemand, né à Sagoritza. Il

publia des tables de logarithmes renommées
pour leur correction.

*VÉGÉTABILITÉ (végétable), sf. Ma-
nière de vivre des végétaux.
VÉGÉTABLE (végéter), adj. 2 g. Qui

peut se nourrir et croître, en parlant des
végétaux.

1 .VÉGÉTAL, ALE (bl. végétaient : 1. vege-
tus, qui pousse), adj. Qui appartient aux vé-
gétaux : Suc végétal.

||
Qui a rapport aux vé-

gétaux : Physiologie végétale. ||
Tiré des

végétaux : Le sucre est un produit végétal.
||

Le règne végétal, l'ensemble des arbres et

des plantes.
||
Terre végétale ou terre fran-

che. (V. Terre.) — Dér. Végétale, végéla-
lisé, végéta/isée, végétalisme, végétante.

2. VÉGÉTAL végétal \, adj.), sm. Etre or-

ganisé, doué de la faculté de se nourrir et de
respirer, mais qui diffère de l'animal en ce
qu'il ne possède généralement, ni la sensi-
bilité, ni la faculté de se mouvoir volontai-

rement : Tout arbre, toute plante est un vé-
gétal.

* VÉGÉTALISÉ, ÉE (végétal),adj. Qui est

arrivé à l'état de structure, de configura-
tion, etc., d'un végétal.

*VÉGÉTALISME (végétal), sm. Régime
des personnes qui se nourrissent exclusive-

ment de végétaux : Les trappistes, ainsi gîte

certaines castes de l'Inde, pratiquent le vé-

gétalisme. — Gi\ Végétalisme n'est pas sy-

nonyme de végétarisme.
*VKGÉTALITÉ (végétal), .«/'.Etat, pro-

priété vitale d'une plante, d'un végétal.
||

L'eusemble des végétaux : La végéialité et

fanimalité. |j
Premier degré et le plus sim-

ple de la vitalité, constitué par l'ensemble
des phénomènes physiologiques communs
aux plantes et aux animaux et qui ne se

produisent que chez les végétaux. La vie

chez les végétaux aussi bien que chez les

animaux découle de trois lois fondamen-
tales : rénovation matérielle ou nutritive,

développement du corps, reproduction. Sans
nutrition, pas de développement: sans dé-
veloppement, pas de reproduction; sans vé-

gétalilé, pas d'animalité. La végétalité dé-

pend elle-même de trois lois secondaires,

résultat des propriétés de contrariilité, de
sensibilité et de pensée. L'atrophie peut

amener la perte de ces propriétés dans la

substance végétale, si celle-ci n'est soumise
à des alternatives d'action et de repos, ou
bien si par l'exercice, ou par l'habitude
voquée par l'exercice, cette même substance
n'est convenablement dirigée vers le perfec-
tionnement animal.

VÉGÉTANT, ANTE végéter , adj. Qui
se nourrit, respire et s'accroll sans être
doué de sensibilité : hit organismes végé-
tant». || Dont la vie est anologue à celle des
plantes,

VÉGÉTARIEN, IENNE 'du 1. vegrlare.

vivifier, fortifier , adj. et .ï. Celui, celle qui
ne se nourrit que de végétaux ou à peu
près. Depuis 1880 il existe, en Amérique
et en Europe, plusieurs associations dites

de végétariens qui ont pour but de préco-
niser l'alimentation humaine par l'emploi
exclusif des végétaux, fruits et légumei :

elles soutiennent que ce régime est le seul
qui soit capable de donner le principe essen-
tiellement vital à l'homme aussi bien qu'à
l'animal, en évitant les nombreuses mala-
dies qui proviennent ordinairement du ré-
gime Carnivore. La Société végétarienne île

Paris a été fondée par M. Tanneguy de Wo-
gan. un fervent adepte du végétarisme. —
Dôr. Végétarisme, végétariantsme.
«VÉGÉTARISME (du 1. vegetum, fort,

vigoureux, ou de vegetare, rendre fort), ou
tVÉGÉTARIANISME (végétarien), sm.

Doctrine diététique ayant pour objet rationnel
l'abstention de tout aliment qui ne peut s'ob-

tenir que par la destruction d'une vie ani-
male. Cette doctrine parait très ancienne;
mais elle avait subi des périodes d'éclipsé ou
des temps d'arrêt. En 1880-1882, le docteur
Bonnejoy fonda en France le « végétarisme
rationnel scientifique », qu'il exposa en 1889
dans un ouvrage portant le même titre, et

où l'on trouveformuléceque l'auteur appelle
le trépied végétarien, c'est-à-dire : 1° la force
reconstituante extraite des aliments qui ont
pour base grains, graines, racines, tuber-
cules, fruits, œufs, laiton ses dérivés :

2" l'in-

troduction dans le corps humain d'éléments
purs, frais et sains, soit en air ou en boisson

;

3° la nécessité pour chacun de fabriquer ou
produire chez soi ses aliments ou boissons.
*VÉGÉTATEUR, TRICE (du 1. vege-

tare, donner le mouvement, développer), adj.
Qui l'ait végéter : Force végétatrice.

VÉGÉTATIF, IVE (1. vegetare, végéter),

adj. Qui l'ait qu'un corps organisé se nour-
rit, respire, se développe : Force végétative.

||
Qui caractérise les végétaux : Vie végéta-

tive.
||
Fonctions végétatives, celles qui sont

communes aux végétaux et aux animaux.
VÉGÉTATION (I. vegelationem), sf. L'en-

semble des phénomènes que présente la vie

d'une plante, des fonctions que cette plante
exécute : Végétation rapide, puissante.

||

Ensemble de végétaux : La végétation d'un
pays.

||
Vie comparable à celle des plantes.

||
Excroissance anormale qui se développe

à la surface du corps d'un animal ou d'un
végétal. 1| Sous le nom de végétations, on dé-
crit, en médecine, des excroissances qui se

développent sur les muqueuses et la peau
par multiplication exagérée des papilles du
derme. Elles peuvent apparaître sur toutes

les parties du corps, mais elles sont surtout
fréquentes sur la région des organes génitaux
externes et à l'extrémité du tube digestif où
elles prennent le nom de poireaux, chou.r-

flrurs, framboises, fraises, crêtes de coq, ri-

ches synonymes qui rendent assez exactement
compte des formes variées sous lesquelles
ces végétations se présentent. Accompa-
gnant très fréquemment les diverses affec-

tions vénériennes, elles peuvent apparaître
cependant en dehors de toute infection, et

il n'est pas rare de les rencontrer chez des
diabétiques et des femmes enceintes. 11 ré-

sulte, d'ailleurs, d'observations cliniques
quotidiennes et d'expérimentations répétées
que la transmissibilité de ces productions
par le contactai longtemps accréditée, n'est

qu'une pure hypothèse dans la plupart des
cas, et n'existe nullement dans les aunes.
Ces végétations ne donnent lieu par elles-

mêmes a aucun signe inquiétant : gêne et

pesanteur, tels sont les deux phénomènes
dont se plaignent les personnes atteintes de
végétations ; mais ces signes sont assez accen-
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tués pour nécessiter une intervention qui se

bornera à un raclage complet des végéta-

tions, soit au moyen du bistouri, soit avec

l'aide d'une branche de ciseaux. Ce procédé
donne de très bons résultats, surtout quand
après l'opération on touche avec une solution

acide quelconque les parties qui étaient en-

vahies par les végétations.

VÉGÉTEK (1. vegelare), vi. Se nourrir et

croître, en parlant des arbres et des plantes :

Le châtaignier végète dans les sols graniti-

ques.— Fig. Vivre dans l'inaction, l'obscurité,

la gène, la misère : Les cultivateurs végètent

dans ce pays. — Fig. Vivre dans l'insensi-

bilité, l'indifférence de toute chose : // n'a

fait que végéter depuis la mort de son fils.

— Déi". Végétable, végétabilité, végétal 1,

végétale, végétal 2, végétant, végétante, vé-

gétation, végétatif, végétative , végétaleur,

végétaleice , végétalisé, vègétalisée, végéta-
lisme, végétabilité, végétarien, végétarienne,

végétarisme ou végétarianisme. — Coinp.
Végéto-animal , végéto-animale; végéto-mi-
néral, végéta- minérale; végélo-sulfurique.
*VÉGÉTO -ANIMAL, ALE (végétal +

animal), adj. Qui tient de la nature des
végétaux et de celle des animaux : Matière
végéto-animale. — Sm. Nom appliqué à la

glairine. (V. ce mot.)
*VÉGÉTO-MINÉRAL, ALE {végétal +

minéral), adj. Qui tient de la matière végé-
tale et de la matière minérale.

||
Eau végéto-

minérale. l'acétate de plomb étendu d'eau.

*VÉGÉTO-SULFURIQUE (ACIDE) vé-

gétal + sulfurique), adj. Se dit d'un acide
déliquescent et incristallisable, provenant
d'une combinaison d'acide hyposulfuriquo
et d'une matière végétale. 11 se forme en
même temps que le sucre quand on traite la

cellulose par l'acide sulfurique.

VEGLIA, G90 kilom. carrés, 22000 hab.
lie de l'empire d'Autriche, sur les côtes de
Dalmatie, dans le golfe de Quarnero; ch.-l.

Veglia, port, évèché. Forêts et pâturages.
VÈGRE, 45 kilom. Rivière du département

de Seine-et-Oise, qui sort de la forêt de
Rambouillet, arrose Condé, Houdan, pénè-
tre dans le département d'Eure-et-Loir et se

jette dans l'Eure en face d'Ivry-la-Bataille.

VÈGRE, 64 kilom. Rivière du département
de la Sarthe, affluent de la rivière du même
nom.
VÉHÉMENCE (véhément), sf. Rapidité,

impétuosité : La véhémence du vent. — Fig.

Entrain extraordinaire, surexcitation, grando
vigueur morale : Parler avec véhémence.
VÉHÉMENT, ENTE (1. vehementem : 1.

vehere, transporter), adj. Plein de fougue,
d'ardeur : Désir véhément.

||
Qui possède

une vigueur entraînante, irrésistible : Ora-
teur véhément.— Dér. Véhémentement,véhé-
mence. Même famille : Véhicule.
VÉHÉMENTEMENT (véhémente + sfx.

ment), adv. Très fort, grandement : Il est

véhémentement soupçonné d'avoir commis ce

méfait.
VÉHICULE (l.vehiculutn : de vehere, voitu-

rer), sm. Voiture quelconque : Un modeste
véhicule.

|
Tout ce qui sert à conduire, à

faire passer d'un lieu dans un autre : L'air
est le véhicule du son. || Liquide dans lequel
on fait dissoudre ou l'on met en suspension
un médicament pour qu'il puisse être avalé
plus facilement : Dans un looeh, Veau est le

véhicule de l'huile d'amandes douces. — Fig.
Ce qui prépare, facilite l'accomplissement
d'une chose : L'argent est un puissant véhi-

cule.

VEHME (SAINTE') (allem. fehm, tribunal
criminel), sf. Tribunal secret établi en Alle-
magne par Charlemagne pour maintenir les

Saxons dans le christianisme.
||
Au xiv° et

au xv e siècle, association secrète qui se
forma en Westphalie et dont les membres,
dits francs-juges , s'arrogeaient le droit de
punir les coupables. Le plus souvent, sans
que les accusés eussent comparu, ils les

faisaient pendre à un arbre ou les faisaient
poignarder par des gens masqués.

_
VEHMIQUE (vehme),adj.2 g. Qui appar-

tient à la sainte vehnie: Jugement vehmique.
*VÉIEN, IENNE (Véies), adj. et ». Habi-

tant de l'ancienne Véics.
||
Qui appartient à

cette ville.

VÉIES (1. Veios), ancienne ville de l'Étru-

rie, bâtie sur une colline dominant le Cré-
mère, affluent du Tibre. Elle compta, dit-on,

1110 0(10 habitants, fut souvent en guerre avec
Rome, détruisit l'armée des 306 Fabius et
fut enlin prise et ruinée par Camille, qui en
massacra les habitants (395 av. J.-C). Ses
ruines subsistèrent jusqu'au temps de l'Em-
pire, où elle fut repeuplée pour être plus
tard détruite de nouveau. Sur son empla-
cement est aujourd'hui Ylsola Farnese.

VEILLANT, ANTE (p. prés, de veiller),

adj. Qui veille.

* VEILLAQUE[u.mouillés](ital.fiqliacco,
poltron : du 1. vilis, vil), adj. ai sm. Homme
sans foi, sans honneur (vx).

VEILLE (\.vigiliam), sf. Absence de som-
meil pendant la nuit : Les veilles fatiguent
toujours un malade.

||
État d'une personne

qui ne dort pas actuellement : Les halluci-
nations se produisent da?is l'état de veille.

||
Etre dans la veille et le sommeil, n'être

ni tout à fait éveillé, ni tout à fait endormi.

||
Garde que l'on monte la nuit.

||
Surveil-

lance que l'on exerce pendant la nuit. \\ Hom-
mes de veille, hommes préposés à la surveil-

lance extérieure à bord d'un navire en marche.

||
La veille des armes, nuit que passait à prier

et à méditer dans l'église, auprès des armes
dont il devait être revêtu le lendemain, celui

qui allait être l'ait chevalier.
||
Le quart de

la durée de la nuit chez les Romains et dont
la longueur variait suivant les saisons : Il

se leva à la deuxième veille.
||
Le jour qui

précède immédiatement le jour dont on
parle : La veille de Pâques.

||
Être à la veille

de, sur le point de : Etre à la veille de par-
tir. — Sfpl. Longs et pénibles travaux d'es-

prit : Recueillir le fruit de ses veilles.

VEILLÉE, spf. de veiller. Soirée se pro-
longeant fort avant dans la nuit, jusqu'au
coucher. |l Temps prolongé de la soirée que
des gens de la campagne, réunis en nombre,
passent l'hiver ensemble pour filer ou tra-

vailler en commun à quelque ouvrage ma-
nuel.

||
Action de garder un malade pendant

la nuit : On doit tant de veillées à cette

garde-malade.
VEILLER (1. vigilare), vi. S'abstenir de

dormir pendant le temps destiné au som-
meil : J'ai veillé très tard hier.

\\
Ne pas

dormir : Je suis si étonné que je me demande
si je veille.

||
Passer la soirée à travailler

jusqu'à une heure assez avancée de la nuit :

// se lue à veiller.
||
Monter la garde pen-

dant la nuit : Les sentinelles veillent sur If

rempart. — Fig. Prendre garde à, faire

attention à : Veiller à sa santé.— 17. Passer
la nuit auprès de quelqu'un pour lui rendre
les services dont il a besoin : Veiller un
malade.

\\
Veiller un mort, passer la nuit

près de son corps. — Fig. Veiller quelqu'un,
prendre garde à sa conduite, l'épier. — lier.

Veille, veillée, veillant, veillante, veilleur,

veilleuse (adj.), veilleuse (s.).— Comp. Eveil-

ler, réveiller, surveiller, etc.

VEILLEUR, EUSE (veiller), sm. Celui,

celle qui garde, qui inspecte pendant la nuit.

||
Surveillant chargé de parcourir pendant

la nuit toutes les parties d'un vaste édifice.

||
Veilleur de nuit, homme qui parcourt la

nuit les rues d'une ville et annonce les heures
en chantant : Il y a encore des veilleurs de
nuit en Allemagne, en Hollande.^ Celui qui

parcourt la nuit une voie ferrée pour s'assu-

îer qu'il ne se produit rien d'insolite.

VEILLEUSE (veiller), sf. Petite lampe
qu'on garde allumée toute la nuit dans une
chambre à coucher.

||
Petite mèche enduite

de cire qui brûle à la surface de l'huile de la

veilleuse et est supportée par une rondelle

de liège : Une boite de veilleuses.
||
Le col-

chique d'automne, appelé aussi vei/lotte.

*VEILLOTTE (x), sf Nom de petits

tas de foin qu'on fait pendant le fanage. On
dit aussi véliote.

|| Un des noms vulgaires
du colchique d'automne, qu'on appelle aussi

veilleuse.

VEINARD (veine), sm. Celui qui a de la

chance, d'heureuses veines; qui est favorisé
par le sort. (Pop.)
VEINE (1. venam : du sanscrit vasna, fibre,

tendon), sf. Nom donné, en anatomie, à
chacun des conduits de diverses grosseurs et

à parois molles qui ramènent aux oreil-

lettes du cœur le sang des divers organes.

(V. Vaisseaux et Veineux, pour l'étude de la
distribution de ces canaux et leur division.)

Les veines sont intimement liées, dans l'or-

ganisme, aux artères, conduits qui portent du
cœur vers la périphérie le sang qui doit ser-

vir à la nutrition ; mais, à l'origine, elles en
sont séparées par le système des vaisseaux
capillaires, tandis que, sur le reste de leur

trajet, les veines, plus volumineuses et plus
nombreuses, cheminent à côté des artères,

tantôt en avant de celles-ci, tantôt en arrière.

Elles offrent, d'ailleurs, moins de sinuosités,

et leur forme générale est moins réguliè-

rement cylindrique que celle des artères.

Dans tout leur parcours, les veines commu-
niquent entre elles par des conduits dits

anastomotiques. qui sont plus nombreux que
ceux de même nature reliant les diverses
artères. Quand ces anastomoses sont très

abondantes en un point, elles constituent un
ensemble connu sous le nom de plexus vei-

neux. La communication établie par ces di-

vers canaux entre les veines profondes et les

veines superficielles explique la suppléance
possible par les veines superficielles lorsque
des causes pathologiques mettent obstacle à
la circulation veineuse profonde. L'ensemble
des veines communique aussi avec le système
lymphatique aux points où le canal thora-
cique et la grande veine lymphatique déver-
sent la lymphe. Les anomalies des veines
sont fréquentes, surtout pour le système
veineux superficiel. Etudiées dans leur struc-

ture, les veines présentent une tunique in-

terne, une tunique moyenne et une tunique
externe. Sur la tunique interne, on aperçoit
des replis membraneux connus sous le nom
de valvules, accouplés et réunis par paires,

de façon que leurs bords libres se juxta-

posent. La tunique moyenne comprend des
fibres lumineuses élastiques et musculaires,
tandis que la tunique externe se compose
exclusivement de fibres élastiques et de fibres

lamineuses entre-croisées en tous sens. Com-
ment le sang circule-t-il dans les veines? Le
sang, chasse avec force du cœur par les con-
tractions du ventricule, passe dans les artères,

qui réagissent, grâce à leur élasticité, sur le

sang qu'elles poussent vers les capillaires et

de là vers l'origine du système veineux; de
sorte que le liquide nourricier arrive en ce

point avec une certaine vitesse et pousse
devant lui la colonne liquide qui le précède.

Cette cause de la circulation veineuse est la

principale : on l'appelle la vis a lergo. La
contractilité propre du tissu des veines

ajoute sa faible action à celle-ci, ainsi que la

pression exercée sur les parois des veines

par les muscles en contraction. Ajoutons
que l'inspiration favorise la marche du sang
dans le système veineux, tandis que l'expi-

ration l'entrave. Quant au rôle des valvules,

il a été différemment interprété par les au-

teurs, et tandis que pour les uns ces appen-
dices auraient pour fonction d'activer la cir-

culation veineuse, pour les autres ils ne
serviraient qu'à s'opposer à la marche rétro-

grade du sang. M. le professeur Verneuil

résume son opinion sur les valvules des

veines par une comparaison très heureuse :

« On peut, dit-il, comparer à une échelle le

tronc veineux muni de valvules : aussitôt

qu'on a atteint un échelon, on n'est pas

assuré de remonter plus haut, mais on est

certain de ne pas redescendre. »
||
Veine

liquide, jet de liquide qui s'échappe par

un étroit orifice percé dans la paroi du vase

qui contient ce liquide. La direction que
prend la veine fluide sortant d'un orifice en
mince paroi est verticale ou parabolique

suivant que l'orifice est percé dans le fond

du vase ou dans une paroi latérale. Quant à
la vitesse, elle est la même, d'après le théo->

rème de Torricelli (V. ce mot), que celle que
posséderait un corps tombant en chute libre

de la hauteur h, distance du centre de l'ori-

fice au niveau supérieur. Cette vitesse est

donnée par la formule : v= \/igh. Lors-

qu'on étudie la forme d'une veine en ses

différents points, on observe les faits sui-

vants : 1° Les filets liquides, se présentant à

l'orifice dans toutes les directions, réagissent

les uns contre les autres et prennent une
forme curviligne dont la convexité est tour-
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née fWI l'axe de I» Ttine. Il en résulte que
la MOtiOD île la veine va en 'liininuaiil jus-

qu'à une oertaine distance de t'orifloa on lea

til.'ts deviennenl parallèles. Au .Ida. ils di-

vergent par l'effet 'If la résistance de l'air

mu' ceux qui entourent la veine. La section
eu 1rs filets sont parallèles est appelée »ec«

lu, a contractée et le rapport «le cette section

à l'aire de l'orifloe est nommé coefficient de
contraction. On a essayé de mesurer le. coef-

ficient de contraction pour l'eau par des ob-

servations directes. Poncelet et Lesbros ont
l'ait à cei effet des expériences multiples et

ont dressé des tableaux des résultats trouvés

en tenant compte de la hauteur du liquide

au-dessus de 1 orifice, supposé rectangulaire

et de 211 centimètres de largeur. La valeur

moyenne trouvée pour ce coefficient est de

0,6*4. 2" Lorsque l'orifice est muni d'un aju-

tage cylindrique, la veine subit encore une
contraction en pénétrant dans cet ajutage,
puis elle occupe toute la section :au point de
cette contraction, il en résulte une perte de
charge, c'est-à-dire une diminution dépres-
sion, dans la région considérée. La même
perte de charge se produit lorsque la veine

se trouve eu présence d'un changement
brusque de section ou d'un coude, cas OÙ la

veine n'occupe pas tout l'espace qui l'entoure

et raréfie l'air dans les partie* inoccupées.
3° Dans le cas d'un orifice en mince paroi,

on peut supprimer totalement la contraction
en évasant l'orifice, c'est-à-dire en donnant
aux parois une forme peu différente de celle

qu'affecterait la veine contractée. On la sup-
prime partiellement eu prolongeant à l'inté-

rieur une partie des parois de l'orifice.

4° Dans le cas d'un orifice muni d'un ajutage,

on évite la perte de charge en donnant à
l'ajutage une forme divergente évasée vers

l'extérieur.
|| Veine fluide, tout jet de li-

quide, de gaz ou de vapeur qui s'échappe
par un orifice. Cette expression s'applique
surtout aux gaz et aux vapeurs. — Dcr. \ ei-

ner, veiné, veiné», veinule ou vénule, veineux,

veineuse, venelle.

VEINE, ÉE (veine), adj. Marqué de ces
filets ou rubans qu'on appelle veines : Bois,

marbre veiné.
||
Où l'on a représenté des vei-

nes semblables à celles du bois.de certaines

pierres : Colonne en stuc veinée de rouge.

VEINER [veine), il. Appliquer des cou-
leurs qui imitent les veines du bois, du mar-
bre : Veiner un panneau. Veiner du stuc.

VEINEUX, EUSE (1. venosum), adj. Oit il

y a beaucoup de veines : Région veineuse du
corps.

||
Qui appartient aux veines : Sang

veineux, le sang noir et chargé d'acide car-
bonique qui passe des" artères capillaires

dans les veines, lesquelles le ramènent au
cœur.

|| Système veineux, l'ensemble de tou-

tes les veines du corps. Ce système, qui par
sa structure et la fonction générale qu'il est

destiné à remplir doit être groupé en un
seul faisceau, peut être divisé en trois dépar-
tements bien distincts, si l'on considère l'abou-

chement de chacune de ses parties dans le

système circulatoire. Aux deux systèmes arté-

riels aortique et pulmonaire correspondent
deux systèmes veineux spéciaux, dont l'un,

destiné à transmettre des poumons au cœur
le sang redevenu artériel, vient se terminer
dans l'oreillette gauche (veines pulmonaires)
et dont l'autre a pour attribut de ramènera
l'oreillette droite le sang veineux qui pro-
vient des divers organes (veines caves). Mais
à côté de ce double système, il faut décrire
un troisième système veineux, qui n'a pas
d'analogue dans le système artériel et qui est
connu sous le nom de système porte. Nous
trouvons dans l'organisme deux exemples
remarquables de cette circulation veineuse,
constituée par une partie de l'appareil cir-

culatoire dans laquelle le sang va des capil-

laires d'un organe vers les capillaires d'un
autre organe. Cette disposition du système
veineux est éminemment favorable à aug-
menter la surface de Iranssudation en ralen-

tissant le cours du sang, el elle joue un rôle
important dans la physiologie, du rein, ou l'on

retrouve une veine porte rénale située entre
le système capillaire des gloraérules et celui

du lissu rénal qui se continue avec les bran-
ches d'origine de la veine rénale. Un exemple
plus remarquable encore nous est offert par

la circulation veineuse abdominale, dans
laquelle on voit naître des capillaires «les

organes de la digestion (estomac, intestin,

rate un ensemble de rameaui cpii.se réunis-

sant atl niveau de la téta du pancréas, forment
un tronc unique, volumineux, lequel ne tarde
pas a se diviser pour se perdre dans le

du foie. C'est & cet ensemble •{"• l'on a donné
le nom de système veineux abdominal ou
mieuxde rrim- porte, dénomination plus fré-

quemment employée. (Y. Porte et Vaisseau,

p. 648. | Qui présente des filets et des rubans
dont la couleur tranche suc les parties avoi-

sinantes : Bois, marbre veineux.
VEINULE (1. rcnulii : dm. de vena, vr

sf. Veine d'un très petit diamètre. |j
Veine

capillaire.

*VE.IOVIS (ml.), mu. Nom sous lequel

les anciens Romains adoraient Jupiter en-
fant représenté tenant à la main une poi-

gnée de traits, ou bien, selon d'autres, le

dieu du mal.
*ve.iovisou*v.ejovis 1. Vejovis/iieu

du mal?), .vm. Genre d'arachnides scorpions,

de l'ordre des Scorpionides , comprenant
trois espèces, dont le type habite le Mexique.

VÊLA fital. rela, toile étendue), .s/. Déco-
ration de plafond pour salles de spectacle.de

concert, etc., et figurant une toile étendue
horizontalement comme un grand parasol.

Elle est ordinairement ornée d'arabesques.

VÉLABRE ou YELAUKUM, quartier de
l'ancienne Home sur la rive gauche du Ti-

bre, qui fut aussi un marais compris entre ce

fleuve et les monts Aventin, Palatin et Capi-

tolin.

VÊLAGE (vêler), sm. Action de vêler.

*VÉLAXÈDE ou AVÉLANÈDE (vélani

+ 1. xdes, maison), sf. La cupule du chêne
velani, qui est énorme, hérissée d'écaillés

larges, épaisses et très nombreuses. Dans la

vélanède est logée la base du gland.

VÉLANI ou VÉLANÊSE (x), sm. Le
chêne appelé quercussegilops, dont la capsule
glandaire, appelée vallonée, est employée,
dans la teinture, aux mêmes usages que la

noix de galle. Ce chêne, de taille moyenne,
à feuilles oblongues, dentées, épineuses, ve-
lues en dessous , végète abondamment en
Asie Mineure et en Grèce ; mais son bois est

sans valeur. Les capsules du gland, con-
nues sous trois variétés principales, dogatté,
légué et camatté, font seules l'objet d'un
commerce important pour la teinture, la

tannerie et la corroirie.

VÉLAR (x), sm. Le sisymbre officinal ou
herbe aux chantres, plante crucifère qui
pousse sur les vieux murs, dans les décom-
bres : recommandé contre les enrouements.
VELARIUM [vé-la-riome] (ml.), sm.

Grande toile rouge dont les Romains recou-
vraient leurs théâtres et leurs amphithéâtres
pour garantir les spectateurs du soleil ou de
la pluie.

VELASQUEZ (Diego) (1465-1523), général
espagnol, compagnon de Colomb. 11 s'em-
para de Cuba, envoya Fernand Cortez con-
quérir le Mexique et essaya ensuite inutile-

ment de lui susciter des obstacles.

VELASQUEZ, peintre. (V. Velazquez.)
YELAUT pour voilà, haut!), cri que pous-

sent les chasseurs quand ils aperçoivent le

sanglier, le loup, le renard ou le lièvre.

VELAY, ancien pays de France qui fait

partie du massif central et consiste en un
plateau volcanique situé entre la haute
Loire et le haut Allier et formant le centre
du département de la Haute-Loire. Capitale
Le l'uij. Villes principales : Yssingeaux, le

ilonastier,

VELAY (monts du), chaîne du centre de
la France, qui s'élève entre l'Allier et la

Loire, et se dirige du N. au S. Son altitude

moyenne est de 1000 à 1300 mètres : le Bois
de l'Hôpital a 1421 mètres. Les monts du
Velav sont d'origine volcanique, ils sont con-
stitues par des roches cristallisées, et appar-
tiennent au soulèvement du Forez. A l'O.

du Puy on observe plus de cent cratères,
parmi lesquels celui de Bar (354 mètres).
VELAZQUEZ [DlBQO-RoDRIOUEZ DE Sri. VA

y; 1599 1660 .
célèbre peintre espagnol qui

réussit dans tous les genres et fut i rès appré-
cié de Philippe IV. Ses œuvres sont aujour-
d'hui en grande partie réunies au Musée de
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Madrid; le Musée du Louvre en possède

antre autres un admirable portrait
d Infante.

yelciie. (V, Welche.
VELCHERIE. (V. Welckerie.
vi'.i.ci-ALLER (vois le ci aller . mu. Cri

du valet de limier qui veut obliger son chien
a suivre les voies d'une bète qu'il a rencon-
trée. (Chasse.)

vki.ci -itEVARi -VOLCET, m, Cri
d'avertissement lorsqu'un cerf ruse et revient

dans ses ne : se.

VÊLE l'ein. de rrini
. sf. Veau femelle.

VBLEBIT monts), altitude 1750 mètres,
montagnes de la Croatie. Elles font suileaux

plateaux calcaires qui terminent le Karst.
VÉLELLE(hl.rr/W/« ; de rrlmii. voile),

sf. La vessie de nier, appartenant a la tribu

des radiaires cœlentérés et physophores,
ayant une saillie longitudinale en forme de
voile et à cellules aériennes.

VÊLEMENT (vêler), sm. Vêlage.
VÊLER (vx l'r. réel, veau), ri. Mettre bas,

en parlant de la vache.
VELET(dm.de voile :\. vélum), sm. Dou-

blure blanche attachée au voile de dessous
des religieuses de certains ordres.
VELEZ-MALAGA, 22020 bah. Ville de la

province et à
.
l'E. de Malaga (Espagne), SUT le

Vêle/ et à 3 kilom . de la Méditerranée.
VELEZ-RUBIO,9300hab. Ville de la pro-

vince d'Alméria (Espagne) . Draps et lainages.

VELIGER (\. vélum, voile 4- t/erere, por-
ter), adj. elsm. Muni d'un voile, d'une mem-
brane, d'un vélum.

VELIGËRE (I. vélum, voile + gerere,
porter), adj. 2fl. Qui porte un voile.

VELIKA-LO'UKl, 1000 hab. Ville de la

Russie d'Europe, habitée surtout par les

Cosaques.
VÉLIN (vx fr. veel, veau), sm. Peau de

veau transformée en une sorte de parchemin
très mince et très fin : Écrire, peindre en
miniature sur vélin. — Vélin, véline, adj.
Papier vélin, papier qui imite le vélin. \\Toile

véline, toile en fil d'archal sur laquelle on
estampe les lettres qui doivent former le fili-

grane intérieur du papier à billets de la

banque de [France.
|]

Dentelle véline, ou
simplement vélin, ou bien encore point royal,
sorte de dentelle faite à Alençon.

||
Tout ce

qui, en tapisserie, sert d'âme aux ouvrages
dits à cartisane. — Dér. Vïdineuse.

VÉLINES, 861 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Bergerac (Dordognc'i.

VÉLINEUSE [vélin), sf. Femme qui fa-

brique la dentelle appelée vélin.

VELINO, 95 kilom. Rivière d'Italie qui se

jette dans la Néra, affluent du Tibre. Elle

arrose Autrodoco, Citta-Ducale, Rieti, tra-

verse une belle plaine lacustre et forme en-
suite la superbe chute appelée Cascata del

Marmore (hauteur 300 pieds;. Le Voliuo re-
çoit le Sallo, le Turano qui coulent au fond
de vallées étroites.

VELINO (mont), altitude 2506 mètres,
sommet de l'Apennin
des Abruzzes.

VÉLIQUE dlll.Ke-

lum, voile), adj. X </.

Qui appartient aux voi-

les.
IJ

Point relique,
point sis à l'intersection

de l'effort du vent sur
les voiles et de la verti-

cale du cenlre de gra-
vité du navire.

||
Centre

relique, point d'appli-

cation de la résultante

de toutes les actions du
vent sur la surface de
voilure d'un navire.

vélite [l.veles.aé

niûfvelitis . sm. Soldat
d'infanterie légère, chez
les Romains. Sous Na-
poléon l" r

. on donna ce
nom à des jeunes gens
destinés à fournir des
sous-officiers aux corps
de la ligne. 11 lut d'a-
bord formé dei,.< corps
de sut) hommes chacun, attachés l'un aux
grenadiers à pied, l'autre aux chasseurs 1

pied de la garde; ensuite deux autres corps
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furent créés pour les grenadiers et les chas-

seurs à cheval de la garde. A partir de 1800,

chaque arme de la garde eut ses vélites. En
1814, tous ces corps furent versés dans les

régiments de ligne.

VÉLIVOLE (1. velivola : de vélum, voile

+ volave, voler), adj. 2g. Qui vole avec la

voile : La barque vélivole. (Chateaubriand.)
VELLARIXE (angl. vellarine), sf. Ma-

tière grasse, jaune, extraite de l'hydrocotyle

asiatique.

VELLÉDA (i
or siècle) , célèbre prophé-

tesse issue de la nation germanique des Brtie-

tères. SousVespasien, elle souleva deux fois

son pays contre les Romains; mais elle fut

prise et menée à Rome , où elle orna le

triomphe de llomitien. || Nom donné par Cha-
teaubriand à une druidesse et héroïne ima-

ginaire de son livre des Martyrs.
VELLÉIEN (de Velléius),adj.m. Décret

velléien, sénatus-consulte du sénat romain
refusant aux femmes la faculté de s'engager

pour autrui. Ce statut fut admis en France
jusqu'en 1606. Un édit de Henri IV l'abolit;

mais il subsista quand même, surtout dans
le Midi. Le droit d'hypothéquer leurs biens

dotaux ne fut accordé aux femmes que par

la déclaration de 1665.

VELLÉITÉ [prononcez lesdeux l](1. relie,

vouloir + s(x.ité),.sf.Volonté faible, indécise,

?|ui n'est suivie d'aucun effet : Avoir la rel-

éité de résister.

VELLÉIUS PATERCULUS (19 av. J.-C.

à 31 ap. J.-C.\ historien latin, dont il nous
reste deux livres sur Vllistoire romaine.

VELLE-LA (vois le là), sm. Cridu piqueur
lorsqu'il voit le lièvre, le loup ou le sanglier.

VELLETRI.16 310 hab. Ville d'Italie, dans la

Comarca, entre Rome et les marais Pontins;
évéché. Beaux monuments de la Renaissance.
VELLON (mot espagnol = billon), sm.

Mot employé en Espagne pour distinguer

certaines monnaies : Maravédis de vellon.

Réaux de vellon.

VELLY (l'abbé) (1709-1759), professeur et

historien français, auteur d'une Histoire gé-
nérale de France écrite par lui jusqu'au
règne de Philippe le Bel et continuée suc-

cessivement par Villaret et Garnier.
VELMANYA, 1 455 hect. Forêt domaniale

des Pyrénées-Orientales, peuplée de sapins,

de hêtres et de pins à crochets.

*VÉLO ou *VÉLOCE (1. velox, rapide),

sm. Abréviation et synonyme de vélocipède.

VÉLOCE (1. vetocem), adj. S g. Léger,

agile, rapide. — Dér. Vélocité. — Comp.
Vélocifère; vélocipède, vélocipédiste, véloci-

péder; vélocimètre.

VÉLOCIFÈRE (1. velox, génitif velocis,

rapide +sfx. ferens, qui porte), sm. Ancienne

diligence à marche rapide. || Premier nom
du vélocipède.

VÉLOCIMÈTRE (véloce + ç. ftixpm, me-
sure), sm. Ap-
pareil balisti-

que servant à
mesurer la vi-

tesse du recul

des affûts.

VÉLOCIPÈDE
(1. velox, géni-

tif velocis, ra-
pide + pes, gé-
nitif pedis,
pied), sm. Ma-
chine sur la-

quelle on che-
mine aussi vite

qu'à cheval, et

en faisant aller

les deux roues
avec les pieds.

L'idée de se

transporter au
moyen de ma- '

chines n'ayant
d'autre force

motrice que celle produite par l'homme est

plus ancienne qu'on ne le croit généralement.
Le premier document qui nous reste des essais

VÉLOCIPÈDE

Fig. 1.

BICYCLE ORDIMIRE

- êrgUMUf!-

VÉLOCIPÊDE

Fig. 2.

BICYCLETTE

VÉLOCIPÈDE

Fi?. 3

TRICYCLE

de machines qui ont été faits est la descrip-
tion par Ozanam (membre de l'Académie des
sciences en 1693) d'une curieuse voiture mé-
canique. C'était un véhicule à quatre roues,
mis en mouvement par deux pédales. Il fut

imaginé par un nommé Richard, médecin à
la Rochelle, et fonctionna à Paris pendant
un certain nombre d'années. En 1703, un
certain Stephens Tarfers, d'Altdorf, con-
struisit un petit char à trois roues muni de
rouages, qu'il lit marcher tout seul. On trouve
dans une publication anglaise, l'Universal
Gazette (année 1774), la description d'une
petite voiture à quatre roues, manœuvrée
par deux hommes. Cinq ans plus tard, en
France, une machine, mue par des ressorts,

fonctionnant à l'aide des mains et des pieds,
fit son apparition à la cour de Versailles;
mais la force qu'il fallait dépenser pour la
faire marcher était telle qu'on dut y renoncer.
II. y a lieu aussi de signaler les tentatives
faites par Blanchard, le futur aéronaute,
vers 1780. Ce ne fut qu'en 1816 que le baron
Drais, de Saverbrun, inventa la monture de
laquelle est sorti le bicycle actuel, et qui fut
baptisée draisienne. Elle se composait de
deux roues d'égal diamètre, reliées par une
traverse en bois sur laquelle se plaçait à
cheval le cavalier. Il se servait alors' de la
pointe de ses pieds, qui touchaient le sol,

pour mettre la machine en marche. La fa-
tigue, et, par-dessus tout, la critique et les

caricatures du temps s'acharnant sur les
propagateurs de ce prétendu moyeu de lo-
comotion, empêchèrent ce véhicule de se
propager. Cependant, le célerifère , autre

nom inventé par le baron de Drais, ne fut

pas tout à fait abandonné, car, en 1830, la

poste et quelques administrations renouve-
lèrent les premiers essais. C'est alors seu-
lement que, en présence des résultats né-
gatifs définitivement reconnus, ces appareils
fuient complètement mis de côté. Une pé-
riode de vingt-cinq années s'était écoulée
sans que le célérifère fit reparler de lui,lors-

qu'en 1855. M. Pierre Michaux, serrurier pour
voitures à Paris, à qui l'un de ces instruments
avait été donné à réparer, eut l'ingénieuse

idée d'adapter au moyeu des manivelles cou-
dées pour servir de pédales, afin de permettre
de faire rouler l'instrument sans mettre les

pieds à terre. C'est donc à l'année 1855

que remonte l'application de la pédale aux
vélocipèdes, et c'est à un Français qu'elle est

due. A partir de ce moment, les progrès des

vélocipèdes se succédèrent rapidement. Les
événements de 1870 interrompirent le cours
des perfectionnements du vélocipède en
France ; mais nos voisins, les Anglais, voyant
tout ce qu'on pouvait tirer de cette invention,

la perfectionnèrent, et c'est de chez eux
qu'en 1874 le bicgcle nous est revenu sous

sa forme actuelle.

Quant aux tricycles, ce n'est guère qu'en

1879 qu'ils commencèrent à attirer l'attention

sur eux, les différents types présentés au-

paravant laissant beaucoup à désirer sous

tous les rapports. En 1884, un nouveau type

de bicycle, dit de sûreté, apparut ; niais après
avoir eu une certaine vogue, il dut céder la

place à la bicyclette, qui, par les nombreux
avantages qu'elle présente, a conquis rapi-

dement la faveur du public. Par suite des

fierfectionnements successifs apportés dans
a construction des vélocipèdes, on est arrivé

aujourd'hui à fabriquer des bicycles de route

du poids de 15 à 16 kilogrammes, des bicy-

clettes de 15 à 18 kilogrammes, et des tri-

cycles de 25 à 28 kilogrammes, mais sans

que ce soit pour cela au détriment de la

solidité et de la rigidité de ces machines.

Pour les instruments de course, on est ar-

rivé à les établir aux poids ci-après : bicycle,

9 kilogrammes; bicyclette, 10 kilogrammes;
tricycle, 12 kilogrammes. Le bicycle ordi-

naire se compose d'une grande roue motrice

et directrice A (fig. 1) dont l'axe B porte les

manivelles C et C'.et les pédales D, D'. Cette

roue est montée sur une fourche tubulaire E,

surmontée d'une tête F portant le gouver-
nail G.Dans la tète vient s'emboîter un pivot H
ui termine un grand tube recourbé I dit corps

'u bicycle, sur lequel se fixent le ressort J

et la selle ; à l'extrémité de ce tuhe se trouve

la petite roue K de m ,40 à m ,45 de dia-

mètre.
La bicyclette (fig. 2) diffère complètement

du grand bicycle; elle a deux roues égales

de m,75de diamètre: la roue de derrière est

motrice, la roue de devant, directrice. Ces
deux roues sont reliées entre elles par un
bâti qui porte la selle et l'axe des pédales;

au moyen d'un engrenage et d'une chaîne

Galle, l'axe des pédales met en mouvement
l'axe de la roue motrice; les engrenages
sont calculés de façon que la vitesse soit la

même que celle d'un bicycle avant une roue

de 1™,40 de diamètre. Les tricycles (fig. 3)
t
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VÉLOCIPÉDER — VENCESLAS. r.83

comme leur nom l'indique, sont des ma-
chines à trois roues : les deux roue» da der-

rière, motrice», ayant de m ,70 à Um,90 de

diamètre, et la roue de devant, directrice,

ayant de Oi'.OS à 0™,70 de diamètre. Il a
para dans la Revue scientifique un article

sur la vitesse des vélocipèdes, signé Guerin,

auquel nom empruntons tel données mi
vantes. On admet généralement qu'un vélo-

cipède pouvant, par on mouvement dejambes
relativement petit, franchir uu espace de
plusieurs mètres, grâce à l'énorme roue
motrice de son appareil, doit nécessairement
se mouvoir beaucoup plus rapidement qu'un
piéton. Si c'était la seule et véritable raison
îles vitesses obtenues par les vélocipèdes,

plus on augmenterait le diamètre de leur*
roues, meilleurs seraient les résultats. C'est

une erreur dont sont revenus maintenant
les constructeurs, et l'on a établi la hauteur
de i m,W comme étant la hauteur la plus
favorable pour des voyages. Des bicyclettes

de course sont multipliées jusqu'à 1">,80.

Voici un .tableau représentant lo déploie-

ment de force avec une roue de l
m ,40 :

12 kilomètres à l'heure, l'essoufflement est

égal au pas à pied ;

24 kilomètres à l heure, l'essoufflement est

égal au pas gymnastique;
35 kilométrée & l'heure, l'essoufflement est

égal a la course.
11 faut cependant compter avec le vent,

qui est un grand ennemi du vélocipède lors-

qu'il souffle en avant. Dans les courses, les

vitesses varient avec la durée de la lutte :

ainsi, pour 6 kilomètres, 14 minutes, ou
25 kilomètres à l'heure : pour 4 kilomètres,

9 minutes, ou 30 kilomètres à l'heure. On
voit, par ce qui précède, combien sont avan-
tageuses ces petites machines; aussi, leur

emploi tend-il de plus en plus à se multiplier,

et notre armée a ses vélocipédistes, qui sont

chargés de porter des dépèches. — Dér. Vé-

locipédisle. oétoeipéder.
VÉLOCIPÉDER {vélocipède), vi. Aller

sur un vélocipède : Vélocipêder sur la route.

(Néol.)

*VÉLOCIPÉDISTE(i>é/oc(>«/e),sin. Celui

qui se sert d'un vélocipède. (Néol.)

VÉLOCITÉ (1. velocilatem), sf. Grande
vitesse, rapidité : Parler, courir avec vélo-

cité. — Syn. (V. Promptitude.)
VELOT(dm.duvx fr.i>ee/,veau),s»i.Veau

mort-né avec la peau duquel on fait le vélin.

VGLOUKHI (mont) OU MONT TYM-
PIIHESTE, altitude 2319 mètres. Montagne
de la Grèce, qui s'élève au point où l'Othrys
se détache de la grande chaîne du Pinde.
VELOURS (vx (r.velous : I. i>i7lo.vum,velu),

sm. Etoffe de soie, de coton ou de laine dont
l'endroit est velu et l'envers ras.

||
Velours

d'Ulreeht, velours qu'on emploie pour cou-
vrir des fauteuils, des canapés, etc.

||
Faire

patte île velours, se dit du chat quand il

retire ses griffes en donnant la patte.— Fig.

Faire bon accueil à quelqu'un à qui l'on veut
nuire. — Fig. Faire habit de velours et

ventre de son, épargner sur sa nourriture
pour faire des dépenses de luxe. — Fig. Ga-
zon fin et doux : Marcher sur le velours. —
Fig. Chemin de velours, moyen agréable et

facile pour arriver au succès.
||

Faute de
prononciation qui consiste à remplacer un t

final par uu .« devant un mot qui commence
par une voyelle ou un h muet : Il aimait-z'à
rire. — Dér. Velouter, velouté, veloutée, ve-
louté 1, veloutier, velouline. Même famille :

Velu, velue (adj.), velue (s.), vetvote, velvet,

velvétique, velvetine, oelverette, velvantine.
1.VELOUTÉ, spm. de velouter. Galon

dont tout l'endroit ou seulement les dessins
qui ornent cet endroit ont l'aspect du ve-
lours.

||
Surface douce au toucher et com-

parable à l'endroit du velours : Le velouté
d'une pèche, /l'une fleur. ||

Le velouté de l'es-

tomac, la membrane interne de cet organe.

||
Sauco employée dans la grande cuisine et

obtenue en faisant cuire dans une casserole
lieurrée des tranches de jambon maigre, de
la noix de veau, une poule, des carottes, des
oignons, un bouquet garni, des champignons
qui trempent dans un bon bouillon, en plis-

sant, ce mélange et en y ajoutant un roux
blanc. On s'en sert surtout avec les viandes
blanches.

.' VELOUTE, 1:1: velouter), adj. Etoffe

quelconque sur l'endroit de laquelle sont

appliqua >\r< dessins en velours : Satin ve-

louté. : Papier velouté, papier de tenture
orné de dessins imitant le velours.

Il
Doux

au loucher, qui a l'apparence du velours :

Les /leurs île certaine! penséet tout w Imitées.

||
Couvert d'un tin et moelleux duvet : Peau

veloutée.
||
Membrane veloutée, muqueuse de

l'estomac et de l'intestin. || Titsu velouté,

revêtement de la face plantaire du doigt

des animaux ongulés. (Vetér.)
||
Vin velouté,

vin d'un rouge loncé et qui ne pique point

le palais.
|| Pierre veloutée, pierre précieuse

de couleur riche foncée.

•VELOUTER (velours), vt. Donner à une
surface l'apparence du velours.

*VELOUTIER [velours), sm. Ouvrier qui

fabrique le velours.

VELOUTINE {velours), sf. Mélange de
poudre de ri/, et de sous-nitrate de bismuth
aromatisé, qui est employé dans la toilette

des dames pour donner du velouté à la peau.

VELPEAU (A|.FRED-LoUIS-ArmaND-Ma-
rif.i (1795-1868), célèbre chirurgien français.

Les débuts de Velpeau furent très pénibles.

Fils d'un pauvre maréchal ferrant, il lit ses

premières études grâce à la libéralité d'un
riche fermier qui le fit élever avec ses pro-
pres enfants. A vingt ans, il commença ses

études de médecine à Tours; fut reçu aide

d'anatomie à la Faculté de médecine de

Paris on 1821, et un an plus tard, docteur
en médecine. Nommé chirurgien de l'hôpital

Saint-Antoine en 182S, il fut attaché de 1830

à 1834 à l'hôpital de la Pitié, élu membre
de l'Académie de médecine en 1831, et eDlin

appelé comme titulaire à la chaire de cli-

nique chirurgicale de l'hôpital de la Charité
en remplacement du célèbre Boyer. Ses
cours, suivis avec la plus grande assiduité,

furent publiés en 1866 sous le titre de : Cli-

niques chirurgicales de la Charité. En 1842,

il fut élu membre de l'Institut. Travailleur
infatigable, esprit lucide et d'une grande
netteté, Velpeau a laissé de nombreux écrits

dont quelques-uns sont très utilement con-

sultés. Nous citerons : De l'opération du
trépan dans les plaies de tète .Thèse de
Paris, 18341 ; Manuel d'anatomie chirurgicale

topographique; Leçons orales de clinique

chirurgicale; Traité des maladies du sein

et de la région mammaire.
VELTAGE (velter), sm. Mesurage fait

avec la velte.

VELTE (viert, mesure de capacité), sf.

Ancienne mesure pour les liquides qui va-
lait 7 lit. 616.

||
Tige de fer carrée et gra-

duée dont on se sert pour mesurer la capa-
cité des tonneaux. — Dér. Velter, veltage,

vetteur.

VELTER (velte), vt. Mesurer avec la velte.

VELTEUR (velte), sm. Celui qui mesure
avec la velte.

*VELTURE,*VALTURE ou *VALTER
(x), sf. Ligature pratiquée pour réunir for-

tement le ton du mât inférieur avec le pied
du mât supérieur, ou toute autre pièce de bois

avec une autre.

VELU.UE (l.villutum: de villus, poil), adj.
Couvert de poils : Animal velu.

||
Couvert

de longs poils drus et mous, en parlant des
plantes : L'anémone pulsalilte est une plante
relue. -- Dér. Velue (s.), veluette, vetvote.

* VELUE (velu), sf. Peau qui recouvre la

tête des cerfs , des daims , des chevreuils

,

quand leur bois pousse.
* VELUETTE (bl. velluetum),sf. Nom vul-

gaire de la plante appelée piloselle.

*VELUM (ml. : voile), sm. Grande toile

dont on abrite une réunion tenue en plein

air.

* VELVANTINE ou *VELVENTINE (de

velvet), .«/'.Genre de velours en coton uni, fa-

briqué à Amiens et imitant le velours de soie.

* VELVERETTE (velvet), sf. Velours de
coton à côtes ou à demi-côtes.

*VELVET ou VELVETINE (mot an-
glais : dm. de velueté),sm. Sorte d'imitation

du velours de soie, mais qui n'est qu'un velours
de coton lisse. On en fabrique de diverses
variétés.

VELVÉTIQUÉ (angl. velvet, velours),

adj. î g. Qui ressemble à du velours : L'al-

tération vetvélique des cartilages articula iret

provient de la fissuration de leur subslanoe

en seiU rrrti'-ul.

VBLVOTB pour veluote, dm. de velu),

«/'. Espèce de linairo poilue (famille des
Serotularinées , a tiges membraneuses et

couchées sur le sol, à corolle d'un jaune mêlé
de violet, commune dansdes champs cultivés.

VENAISON (l.venationem : dei enan, chas-

ser), sf. La chair de tout gibier a poil cerf,

chevreuil, sanglier, etc.
; Pâté de venaison.

VENAISSIN (COMTAT), ancien pays de

la Provence, borné i l'O. par le Rhône, au s.

par la Durance, et qui avec la principauté

d'Orange et lo territoire d'Avignon a Formé
la partie de plaine du déparlement de Vau-
cluse. Ses capitales furent Vénmque, puis

Carpentrat ; villes principales : Vaison, Ca-
vailton. .1 ea n ne di-Nap les 1327 -1382), femme
d'Alphonse de Poitiers, frèrede saint Louis,
vendit en 1348 le Comtat Venaissin aux pa-
pes, qui le possédèrent jusqu'en 1791.

VÉNAL. Al.i; l.i'ena/em.'derenum.vpntc),

adj. Qui s'achète à prix d'argent, en parlant

des charges, des emplois : Avant l7S!).le.i

fonctions de juges étaient rénales en France.

|| Valeur vénale d'une chose, le prix auquel
on la vend dans le commerce. — Fig. Celui

aui est prêt à faire tout ce que l'on veut pour
e l'argent : Un fonctionnaire vénal.

||
Au-

teur qui soutient toutes les opinions et se

met au service de celui qui le paie : F.lo-

quenoé réunie. Plume vénale. — PI. vénau.r.

— Dér. Vénalement, vénalité.

VÉNALEMENT (vénale + sfx. ment),adv.
D'une manière vénale.
VÉNALITÉ (1. venalitatem), sf. Caractère

de ce qui peut s'acquérir à prix d'argent :

La Révolution a supprimé la vénalité des

charges dans la magistrature et des grades
dans l'armée.

||
Caractère de celui qui, pour

de l'argent, fait tout ce que l'on veut et agit

contre son devoir, contre sa conscience : La
vénalité des fonctionnaires de certains pays
est devenue proverbiale.
VENANT,ANTE (p. prés, de venir), adj.

qui s'emploie surtout avec bien ou mal. Rien
tenant, qui se développe bien : Enfant bien

venant.
||
Qui pousse bien : Taillis bien ve-

nant.
||
Qui est payé régulièrement : U a

Ï0 000 francs de renies bien tenantes.
||
Mal

venant, qui est payé irrégulièrement (vx).

— A tout venant, sm. Au premier venu, au
premier qui se présente : Parler h tout ve-

nant.
||
Les allants et les venants, ceux qui

vont et qui viennent, tout le monde qui passe.

VENANT (SAINT-), 2 643 hab. Petite

filace forte de l'arr. ,de Béthune (Pas-de-Ca-
ais), sur la Lys; déclassée en 1867.

VÉNASQUE, 735 hab. Bourç du canton do
Peines, arr. de Carpentras (Vaucluse), sur

la cime d'un roc escarpé; ancienne capitale

du Comtat Venaissin. Chapelle du xi" siècle;

soie.

VENASQUE (port de), altitude 2 417 mè-
tres, col des Pyrénées qui livre passage à la

route de Luchou à Venasque.
VENASQUE, 5500 hab. Ville de la pro-

vince de Huesca (Espagne), sur l'Essera.

Eaux minérales ; mines de plomb et de cuivre

argentifère.

VENGE, 2 761 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Grasse (Alpes-Maritimes), sur un rocher do-
minant la vallée de la Lubiane; au moyen
âge, siège d'un évèché créé en 374 et fondu
au xin" siècle dans celui de Fréjus. Figues,

fleurs pour la parfumerie.
VENCE (abbé, Henri-François de) (1676-

1749i, précepteur des princes de la maison
de Lorraine, commentateur de la Bible.

VENCESLAS, nom de six souverains .le

la Bohème, dont les deux premiers : Ven-
cesi.as I" (saint) (907-936) et Vesoksi.as II

(mort en 1 194) avec le titre de duc et les qua-
tro autres avec celui de roi. Parmi ces der-

niers, Venceslas II (1270-13051 fut élu roi de
Pologne en 1300; Venceslas III (1289-1306),

son fils, joignit un instant la couronne de

Hongrie à celle de Bohème (1301-1305); et

Venceslas IV l'Ivrogne ou te Fainéant (1359-

1419), prince très cruel, fut empereur d'Al-

lemagne de 1378 à 1400. Sous son règne,

une profonde anarchie désola la Bohême et

l'empire; une révolte lui fit perdre le titre

d'empereur, mais il resta roi de Bohème
jusqu'à sa mort en 1419.



684 VENDABLE VENDÉE.

vendable [vendre), adj. S g. Qui peut

être vendit.

VENDANGE (1. vind-mia: pour vini de-

mia, enlèvement du vin), sf. Récolte de rai-

gins pour l'aire du vin : Aller en vendange.

y Raisin récollé pour faire du vin : Un pa-
nier de vendange. ||

Raisin écrasé dans la

cuve ou muût : Tremper ses mains dans la

vendange. — Sfpl. L'époque de l'année où
l'on récolte les raisins : Je l'attends aux ven-

danges prochaines. ||
Adieu, paniers, ven-

danges sont faites, on n'aura point de vin

cette année. — Fig. L'affaire est manquée.
— l)ér. Vendanger, vendangeur, vendan-
geuse, vendangette, vendémiaire, \vcndan-
geoir, vendangeron.
*VENDANGEOIR (vendanger), sm. Hotte

de vendange. ||
Endroit ou local où l'on dé-

pose le produit de la vendange.
VENDANGER (1. vindemiare),vt. Cueillir

le raisin mûr pour en faire du vin : Vendan-
ger une vigne, une treille. — Fig. La grêle

a tout vendangé, elle a détruit les raisins

sur les ceps. — Gr. Je vendange, n. ven-

dangeons; je vendangeais, n. vendangions;

je vendangeai, n. vendangeâmes; je vendan-
gerai; je vendangerais; vendange, vendan-
geons, vendangez; que je vendange, que n.

vendangions; que je vendangeasse, qu'il

vendangeât, que n. vendangeassions; ven-
dangeant; vendangé, ée.

*VENDANGERON (vendanger), sm. Nom
du rouget ou lepte automnal, à cause de son
apparition au moment des vendanges.
ivENDANGETTE (vendangée), sf. Nom

vulgaire de la grive, parce qu'elle mange le

raisin.

VENDANGEUR, EUSE (1. vindemiato-
rem), s. Celui, celle qui coupe le raisin mûr
pour en faire du vin. — La Vendangeuse

,

étoile faisant partie de la constellation delà
Vierge ; elle est située près de la main droite

de la Vierge.
VENDÉE, 80 kilom. Rivière de France,

affluent de gauche de la Sèvre Niortaise, qui

arrose Fontenay-le-Comte et donne son nom
à un département.
VENDÉE (uépart. de la), 421642 hab.,

670 330 hectares. (Voir carte, p. 685.) Dé-
partement français de la région occiden-

tale, tirant son nom d'une rivière qui le tra-

verse dans son angle S.-E. Formé en 1700

du bas Poitou, il est borné : au S.-O. et à

l'O. par l'océan Atlantique, dans lequel il

possède l'île de Noirmoutier; au S., par la

Charente-Inférieure; au S.-E. et à l'E. par

les Deux-Sèvres; au N., par la Loire-Infé-

rieure et Maine-et-Loire. 11 n'a guère de li-

mites naturelles qu'à l'O. où l'océan Atlan-

tique le baigne depuis l'embouchure du
Falleron, au N.-O., jusqu'à celle de la Sèvre
Niortaise au S.-E. il est cependant séparé

çà et là des départements voisins, mais sui-

de faibles étendues, par quelques cours d'eau,

tels que le Falleron, YIssoire, la Sèvre Nan-
taise, YAutise et la Sèvre Niortaise. Il est

traversé du N. au S. par le 3° et le 4e de-

gré de longitude 0., et de l'E. à l'O. par
le 47" degré de latitude N.Sa longueur, de
l'E. à l'O., est de 115 kilom. environ; sa

largeur, sous le parallèle des Sables-d'Olonne,

n'atteint pas 50 kilom. ; mais elle en compte
90 entre l'extrémité septentrionale du dé-

partement et la pointe de l'Aiguillon.

La côte du département de la Vendée est

en grande partie formée par des dunes et

des atterrissements. Elle commence à l'em-

bouchure du Falleron, qui débouche dans la

baie de Bourgneuf, fermée à l'O. par l'ile de
Noirmoutier, à peu près reliée aujourd'hui
à la terre ferme et qui n'en est séparée que
par le goulet de Fromentine, traversable à
gué eu basses eaux. Au delà de ce goulet,

la côte court vers le S. jusqu'à la pointe de
Monts, séparée de l'ile d'jisu par le pont
d'Yeu; puis elle s'infléchit vers le S.-E. et

projette la pointe de la Grosse-Terre, au S.

de laquelle se trouve l'embouchure de la

Vie. Puis vient la pointe de l'Aiguille, proté-
geant le port des Sables-d'Olonne qu'éclaire,

à l'O., le phare des Barges d'Olonne.La côte

dessine ensuite une ligne convexe au milieu
de laquelle se trouve la pointe du l'erray, à
l'embouchure d'un petit golfe où viennent
se déverser plusieurs cours d'eau au [nom-

bre desquels est le Gué-Chatenay, qui passe
à Talniont. Plus loin, le rivage se dirige

vers le S., est bordé de nouveau de dunes
au delà desquelles se trouvent des marais
galants. A la pointe du Grouin-du-Cou, il

tourne à angle droit à l'E., forme deux pe-
tites presqu'îles dont la première se termine
par la pointe de la Roche et la seconde par
celle de YAiguillon. Entre ces deux langues
de terre se trouve l'embouchure du Lay.
Cette partie de la côte est séparée de l'ile

de lié par le perluis lireton. Lorsqu'on a
doublé la pointe de l'Aiguillon, on entre
dans une petite anse circulaire, Yanse de
l'Aiguillon, dans la partie E. de laquelle

débouche la Sèvre Niortaise.
Le sol du département est à une faible

altitude au-dessus du niveau de la mer. C'est

dans sa partie E. que se trouvent les col-

lines les plus élevées; elles constituent les

hauteurs de Gdtineou Alpes vendéennes, qui

se dressent sur la rive gauche de la Sèvre
Nantaise, et dont les sommets ne dépassent
pas 300 mètres. Parmi ces collines pittores-

ques, d'où s'écoulent de nombreuses sources
et qui commencent dans le canton de La
Châtaigneraie, on cite, en allant du S.-E. au
N.-O., direction de la chaîne, les sommets si-

tués autour de La Châtaigneraie et qui s'é-

lèvent à 147, 182, 184 et 208 mètres; plus
au N. est le puy Crapeau (279 mètres); puis
vient le mont Mercure (m mètres), qui avec
un sommet situé près de Pouzauges et haut
de 288 mètres, est l'un des points culminants
du département. Encore plus au N. est le

mont des Alouettes (245 mètres), que l'on

aperçoit de très loin, et dont les moulins ser-

virent à transmettre des signaux pendant
les terribles guerres de Vendée. Non loin de
là se trouvent la colline de Concise, haute de
245 mètres, celle des Epesses (220 mètres), etc.

Si l'on s'avance vers l'O., le sol s'abaisse

rapidement et l'on ne trouve plus guère de
hauteur dépassant très peu 100 mètres qu'en-

tre Saint-I'ulyrnt et Les Essarts, où ou relève

des altitudes de 109 et 103 mètres constituant

au centre du département une sorte de petit

nœud hydrographique. Des hauteurs de lu Gd-
tint les eaux coulent en éventail dans toutes
les directions, se dirigeant au N. vers la

Loire et le lac de Grandlieu, à l'O. vers l'Océan,

et au S. vers l'Océan et la Sèvre Niortaise.

Le sol du département de la Vendée se

partage naturellement en trois parties : le

Bocage, la Plaine et le Marais. Le Bocage
occupe l'E. et le centre du département'; il

s'étend sur les hauteurs de Gàtine et couvre
l'arrondissement de la Roche-sur-Yon, la

plus grande partie de celui des Sables-d'O-
lonne, et la partie septentrionale de celui de
Fontenay-le-Comte. Son sol imperméable
est sillonné par de nombreux ruisseaux au
cours tortueux et alimentés par une grande
quantité de petites sources. La campagne est

coupée en tous sens par des plantations
d'arbres et par des haies entourant les héri-

tages. La Plaine, dont le sol est formé par
l'oolithe inférieure, occupe l'angle S.-E. du
département et s'étend sur une partie de
l'arrondissement de Fontenay-le-Comte. Son
sol fertile n'est parcouru que par un petit

nombre de cours d'eau. Le Marais se par-
tage en deux parties, situées l'une et l'autre

sur le bordde la mer. L'une, placée au N.-O.

du département, occupe la portion du lit-

toral comprise entre 1 embouchure du Fal-
leron et celle de l'Ausance : c'est le ma-
rais Breton. Son sol était jadis occupé par
les eaux de la mer, qui y creusaient un golfe

dont la baie de Bourgneuf est un dernier

débris. Les alluvions se sont déposées peu
à peu autour des collines du crétacé infé-

rieur qui s'étendent au S.-E. de Beauvoir
et du petit massif granitique de Sallertaine.

Elles ont formé l'ile de Bouin, séparée en-

core du continent par le bain. Cette con-

trée, sillonnée de canaux, de digues, de
marais salants et couverte de plantations

d'ormes, de peupliers, de saules et de ta-

maris, se rattache chaque jour davantage
l'île de Noirmoutier. Autrefois, cette île était

séparée du continent par un détroit assez
large; aujourd'hui, on en peut, à marée
basse, traverser le petit détroit de Fromen-
tine, sur une route empierrée appelée pas-

sage du Gua ou du Gué. Du reste, Noir-
moutier émerge à peine au-dessus des eaux :

des digues la protègent sur de grandes éten-
dues contre la fureur des flots de l'Océan.
Elle ne possède ni source ni ruisseaux, mais
des marais salants qui font sa richesse

; une
maigre forêt de pins et de chênes verts sont
les seuls représentants de la végétation ar-
boreste. L'ile d'Yeu, située au S. de Noir-
moutier et dont le sol est constitué par le

gneiss et les micaschites, présente également
une faible altitude au-dessus des flots (35 mè-
tres) ; elle possède néanmoins des sources qui
alimentent de petits ruisselets. Les bruyères
couvrent la moitié de l'île.

Le territoire occupé par le Marais Poi-
tevin était jadis occupé par une vaste baie
semée d'îlots oolithiques sur lesquels ont
été bâties autant de villes ou de villages.

Ces petites élévations ont reçu le nom de
buttes. Les principales d'entre elles sont : les

buttesdeMaillezaisetDoix(17mètres,i; de Vix
(34 mètres) ; du Gué-de-Velluire ; de Chaillé-

les-Marais (9 mètres); de Champagne; de
Triaize; delà Dune; de Grues, etc. Des digues
et des canaux ont été construits dans le but
d'assainir cette contrée et de la soustraire

à l'action dévastatrice de l'Océan et aux
inondations. Le Marais Poitevinapour limite
septentrionale une ligne courbe passant par
Lucon, le Langon,Doixet au N.de Maillezais.

Il est sillonné par un lacis de nombreux ca-

naux rectilignes dont la plupart convergent
vers la mer, tandis que d'autres les coupent
transversalement. L'un de ces derniers,appelé
Ceinture des Hollandais, forme la limite N.
de ces canaux. Malgré ces digues et ces ca-
naux, les Cabanicrs, ou habitants du Ma-
rais Poitevin, voient chaque année les dé-
bordements de la Sèvre Niortaise, de la

Vendée et du Lay envahir leurs campagnes
qu'ils sont obligés de parcourir en bateaux.
Une partie des eaux du département de la

Vendée s'écoule dans la Loire, qui ne touche
le département en aucun point, mais l'un de
ses affluents, la Sèvre Nantaise, lui appar-
tient pendant 25 kilomètres. Née dans les

Deux-Sèvres, cette rivière sépare d'abord la

Vendée des Deux-Sèvres pendant une quin-
zaine de kilomètres; puis elle passe au pied
de Mallièvre, de Saint-Laurent, de Mortagne
et devient frontière du côté de Maine-et-Loire,
jusqu'à Tifl'auges. La Sèvre Nantaise, navi-
gable pour les bateaux de 80 tonnes, du moins
à partir du pont de Monnières, a presque
tout son bassin dans le terrain granitique.

Elle a pour principal affluent la Maine
(70 kilom.), formée par la -jonction de la

Grande et de la Petite Maine : la première,
née dans le coteau de Concise, a 36 kilom.

de cours: la seconde, grossie du Vandren-
neau, a 32 kilom. La Maine, après avoir reçu

YAsson à Montaigu, entre dans la Loire-Infé-

rieure, puis va se jeter dans la Sèvre Nantaise.
Au versant du lac de Grandlieu appar-

tiennent deux cours d'eau : YOgnon et la

Boulogne. h'Ognon (50 kilom.) appartient

presque entièrement à la Loire-Inférieure

et n'a que la partie supérieure de son cours
sur le territoire vendéen. La Boulogne a
plus d'importance, malgré son cours tortueux

(75 kilom.) et le peu d'eau qu'elle débite. Née
près des Essarts, elle arrose Saint-Denis-la-

Chevasse, le ballon des Lues, Rocheservière,

puis forme la frontière de la Loire-Infé-

rieure, sur une douzaine de kilomètres avant
de pénétrerdans ce département etd'allcr se

perdre dans le lac de Grandlieu. Elle a pour
affluents YIssoire (32 kilom.) et la Logne.
Depuis la frontière de la Loire-Inférieure

jusqu'à la Barre-de-Monts, le littoral est bas
et vaseux ; ensuite il devient sablonneux avec
les dunes, où s'élève le fort de Fromentine.
Ces dunes,dont on a dû arrêter l'extension pro-

gressive, cessent vers l'embouchure de la Vie

et font place momentanément aux roches.

La Vie (60 kilom.!, née dans le département
au S. de Belleville, reçoit le ruisseau du
Poiré, puis le Ligneron et sépare Saint-Gilles

de Croix-de-Vie. Grossie à Saint-Gilles, sur la

rive gauche, par le Jatinay (48 kilom.), elle va

se jeter dans la nier avec un lit assez large

pour recevoir les navires calant 3 mètres.

Depuis la Vie jusqu'à YAusance (36 kilom ),

le littoral est formé de dunes, puis de ro-



chers : les dunes reprennent ensuite jus-
qu'aux Sables d'Olonne ; alors les sables

alternent svee les roche* jusqu'au Ptrray,
où un vasir estuaire reçoit deux ruisseaux,
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dont le Gué-Chatenaye&t le plus impartant.

Du l'ayre au Lin/ la chaîne des dunes e^t

coupée par le goulet du Jard, on se jatte le

ruisseau de Saint-Vineent-*ùf-J(tfof, Près
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de la pointe du Orouin-du-Cou, à 10 kilo-

mètres de l'Ile de EU, la ligne de sable s'a»

mincit et sépare A peine du pertuis Breton,

détroit de l'Atlantique, les marais de la
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Tanche, où passe le Troussepoil canalisé.

Le Lay est formé par la réunion du Grand
Lay et du Petit Lay, dont le confluent se

trouve près de Saint-Vincent-du-Kort-du-
Lay. Le Grand Lay, né près de Saint-Pierrc!-

du-Chemin, coule d'abord au N., par Réau-
wur et La Meilleraye, puis se tourne vers le

S.-O. et reçoit le Loing (26 kilom.) avant
de s'unir au Petit Lai/, après un cours de
52 kilom. Le Petit Lay (52 kilom.) descend
de la]colline de Saint-Michel (mont Mercure),
puis traverse l'étang de la Biottière et passe
a Saint-Mars-la-Réorthe, à Monchamps et à

Sainte-Cécile. Formé de ces deux cours

d'eau, le Lay se creuse une vallée de plus

en plus large, puis reçoit sur sa rive gauche
la Smni/nr et sur sa rive droite le Mari/lit,

venu de la forêt de La Chatte.A La Claic.il

devient navigable : plus loin, il arrive au port
de Moricq, où commence la navigation ma-
ritime, à 12 kilom. de la mer. Il ne vient se



686 VENDÉEN — VENDEUR.

jeter dans l'Océan, prés du bourg d'Aiguil-

lon, qu'après avoir longé pendant 7 kilora.

le rivage dont il est séparé par une dune
étroite. Les principaux affluents du Lay
(110 kilom.) sont : la Smagne (45 kilom.), le

Marillet (28 kilom.), VYo'n (56 kilom.). Ce
dernier affluent naît dans la forêt de La
Chaize, passe à Dompierre,à LaRoche-sur-
Yon et se jette dans le Lay en aval de Ma-
reuil.

A 7 kilom. de l'embouchure du Lay, à la

pointe de l'Aiguillon, on entre dans l'anse

de l'Aiguillon, baie vaseuse, où aboutissent

le canal de Luçon (ancienne rivière cana-
lisée) et la Sèvre Niortaise. La Sèore Nior-
taise, née dans les Deux-Sèvres, a généra-
lement une allure paisible dans son cours
sinueux; mais pendant la saison des pluies,

elle roule 200 mètres cubes d'eau par se-

conde, et on a du garantir ses rives au
moyen de digues. Après avoir servi de limite

aux Deux-Sèvres, elle appartient tout en-
tière à la Vendée, puis redevient frontière

avec la Charente-Inférieure. Elle reçoit, sur
son parcours de 160 kilom. : VAutise et la

Vendée, h'Autise vient des Deux-Sèvres, puis,

entrée dans le département de la Vendée, se

perd au-dessous de Nieul, dans une série de
petits gouffres marécageux. Plus loin, elle se

reforme, grâce aux eaux du ruisseau de Saint-
Quentin, la, source la plus abondante du dé-
partement, et ensuite se partage eu deux
branches, la Vieille Autise et \a. Jeune Aulise,
qui enferment l'île de Maillezais. La Vendée
a également sa source dans le département
des Deux-Sèvres, dans la Gàtine du Poitou,

sur la lisière de la forêt de Chantemerle.Elle
traverse la forêt de Vouvant, et y reçoit son
principal affluent, la Mère. Elle baigne en-
suite Pissotte,Fontenay-le-Comte,puis, dans
le Marais Poitevin, le Gué-de-Velluire, l'Ile-

d'Elle, et tombe dans la Sèvre Nantaise au
Gouffre. Depuis Fontenay jusqu'à son em-
bouchure [25 kilom.), elle reçoit les bateaux
de moins de 27 tonnes. Son cours est de 80
kilom. Ses affluents de droite sont : la Mère
et la Longere.

Le climat de la Vendée est doux et con-
stant, grâce au voisinage de la mer et à sa
position avantageuse à égale distance du
pôle et de l'équateur. C'est le climat giron-
din, avec une température, qui est rarement
supérieure à +25° C. ou inférieure à — 8°.

Chacune des trois régions a toutefois son
climat particulier : dans le Bocage, les hi-

vers sont plus rudes", et dans la Plaine, les

étés sont plus chauds qu'ailleurs. Enfin, les

pluies sont plus fréquentes dans le Marais,
où elles sont la cause de fièvres intermit-
tentes assez fréquentes. Le nombre des jours
de pluie varie de 120 à 150. Les myrtes et

les grenadiers prospèrent en pleine terre sur
le littoral. Les vents dominants sont ceux
du S.-O. qui amènent la pluie et les tempê-
tes. Le vent du N. régne souvent au prin-

temps et amène de grandes disettes de four-
rages, surtout dans le Marais.
Au point de vue géologique, on peut dis-

tinguer dans la Vendée : 1° la bordure N.-O.
comprenant l'île de Noirmoutier, les atter-

rissements de la côte de Beauvoir et de
Challans et la lisière de ces marais, et con-
stituée par des micaschistes que recouvrent,
au S. de Challans, des grès et des sables
cénomaniens; 2° des îlots de calcaire gros-
sier, dans les marais ou dans la mer, no-
tamment à l'île Chauret et le Querray , à
l'île de Bouin et à l'île de Noirmoutier;
3° des grès à sabalites andegavensis, repré-
sentés par les grès du Bois de la Chaise et

du Pélave, dans l'île de Noirmoutier ;
4° des

lambeaux de faluns, dans les environs de
Challans et de Commequiers; 5° enfin, le

terrain quaternaire est représenté par des
sables et de l'argile à graviers et par des
atterrissements d'allnvions argilo-sableuses.
Le bassin houiller de la Vendée se pré-

sente sous la forme d'une zone d'environ
1 kilomètre de largeur moyenne, formée de
couches fortement inclinées et appuyées
contre le terrain primitif. Cette zone com-
mence au S. par les mines de Saint-Laurs
et de Faymoreau, puis se continue en lon-
geant la forêt de Vouvant jusqu'au delà des
mines d'Epagne, sur une longueur de 20 kilom.

Au delà de Vouvant, la zone houillère sa

perd sous les calcaires jurassiques, encais-
sés comme elle par les schistes de transi-

tion. La base du terrain houiller est formée
par des assises de grès et de poudingues
stériles, plongeant au N. sous un angle de
35 à 50 degrés, avec une épaisseur de 600
mètres au moins. Cette partie stérile est sur-

montée d'alternances de grès tins et d'argile

schisteuse, contenant trois systèmes de cou-
ches de houille.

Chacune des trois régions du département
conserve sa physionomie propre au point de
vue de la culture. Dans la Plaine, on cultive

surtout les grains, le colza et les légumes
;

et aussi, en certains points, le chou-moelle
et la betterave. On y trouve de grandes
exploitations de 20 à 40 hectares, ou métai-
ries, pour la culture des céréales ou des
prairies artificielles. Les borderies sont des
exploitations de moindre étendue. Le Bocage,
quoique couvert d'une grande quantité d'ar-

bres, n'offre guère de grandes forets, mais
plutôt des landes de genêts, des prairies, des
cultures, et surtout des champs de choux. Les
prairies dominent dans les vallées, dont la

fertilité contraste avec l'aridité des coteaux.
On y cultive le blé, l'orge, le seigle, l'avoine,

les choux, comme fourrage, et lavigne.Ony
élève aussi des bétes à cornes renommées et

conduites à Paris sou s le nom de bœufs gras de
Cholet, Dans le Marais, on cultive surtout le

blé, les fèves et les haricots. Cette région, di-

visée en marais desséchés etenmarais mouil-
lés, se distingue par ses rivières nombreuses,
ses champs couverts de roseaux, ses maréca-
ges, par ses dunes, dont quelques-unes sont
plantées de vignes. L'élevage des bêtes à
cornes y réussit à merveille, et les bœufs y
sont d'une taille colossale. Les principaux
marais salants sont aux environs de Luçon,
sur un sol composé surtout d'argile, d'a'llu-

vîod, bleue ou jaunâtre. 11 y en a d'autres
aussi dans l'île de Noirmoutier, dont ils sont
l'une des principales ressources. Le reste de
cette île est partagé entre des champs et des
prairies, fertiles dans les terrains d'alluvion.

L'île d'Yeu est moins bien partagée ; car elle

n'est qu'un rocher de granit, dont la moitié
de la surface est occupée pourtant par des
terres labourables. Les élevages de cette île

consistent en moutons d'une extrême peti-

tesse et en chevaux d'une race particulière.

La plus belle forêt du département est

celle de Vouvant (2988 hect.), qui s'étend
de la Mère à Saint-Michel-le-Cloucq , sur
une chaîne de collines schisteuses. Viennent
ensuite celles de La Chaize (1 200 hect.), de
Buchignon, du Parc (856 hect.), de Gralas
(750 hect.), d'Aizenay (340 hect.), etc. La
production totale de ces bois est de 90 000
mètres cubes, dont 30000 en bois d'oeuvre

et 60 000_en bois de chauffage. Les essences
les plus communes sont : le chêne, le châ-
taignier, le sapin, le peuplier, le bouleau, le

charme, le frêne et l'orme ; et comme arbres
fruitiers : le pommier, le poirier, le pêcher,
le cerisier, l'abricotier, le noyer, etc.

L'exploitation minière la plus importante
du département est celle de la houille, dans
les bassins de Vouvant et de Chantonnay,
d'une superficie totale de 6 846 hectares. Les
principales mines de houille sont celles de
la Boufferic, de Cézais, Epagne, Faymoreau,
Puyrinsant, Saint-Philbert, et la fabarière,
produisant ensemble environ 18 000 tonnes
de combustible par an. On trouve des gise-

ments de fer à La Termelière (1154 hect.),

et à Faymoreau (fer carbonate et schistes

bitumineux) ; de l'antimoine à La Bamée, à
La Véronière, à La Flocelli'ere et à Boche-
trejoux; de la galène, aux Sarts, à Dissais;

de l'oxyde de fer jaune, rouge et noir. Le
territoire de Chamberteaud renferme des
pierres de quartz hyalin, qui sont vendues
sous le nom de diamants de la Vendée. On
exploite en Vendée des carrières de gra-
nit, de gneiss, de pierres calcaires et meu-
lières, d'argile, à Sallertaine, Mortagne-sur-
Sèvre, Dissais, Luçon, Chantonnay, etc.

Près de Saint-Michel-en-1'Herm, on ren-

contre des bancs coquilliers, sur une super-
ficie de 21 hectares, formés d'huîtres et

d'autres coquillages, et qui se retrouvent à
Nalliers, où on rencontre également des dé-

Eôts de cendres, d'une origine inconnue.
les sources minérales jaillissent aux Fonte-

nelles, à la Gilardièrc, à Beanlieu, à Maillé,

à Réaumur, à La Ramée et à Noirmoutier.
La principale industrie manufacturière

consiste en filature et tissage de laine, de lin

ou de coton. On fabrique ainsi des gros draps
(La Châtaigneraie, Saint-Prouant, Lucon),
des serges, flanelles et molletons (Morta'gne-
sti r-Sèvre,La Châtaigneraie, LaTardière),etc.
Enfin, le département possède comme indus-
tries accessoires : une verrerie à bouteilles et

à bocaux (Faymoreau) ; des poteries (Lueon,
Aizenay, La Perrière) ; 5 papeteries (La Cha-
înais, les Herbiers, Entiers, Tiffauges, Saint-
Hilaire-de-Mortagne); des tanneries et corroi-
ries ; 25 teintureries ; 5 fabriques de chapeaux ;

25 minoteries ; des brasseries, des distilleries,

des tuileries, etc.

La pêche est une grande ressource pour
les habitants du littoral, notamment celle

de la sardine. Près de Beauvoir-sur-Mer et

des Sables -d'Olonne existent des parcs
à huîtres qui sont d'un grand rapport.

L'importation du département consiste en
vins de Bordeaux et de Saintonge, matériaux
de construction, houilles anglaises, goudron,
articles d'épicerie, modes, librairie, etc. Le
mouvement des ports de Bouin, Beauvoir,
Noirmoutier, Saint-Gilles, des Sables, de
l'Aiguillon et de Luçon est en moyenne par
an (entrées et sorties réunies) de 400 navires

ou de 133000 tonnes. L'exportation consiste
en grains, froment, miel, huîtres, moules,
poissons, conserves alimentaires, bestiaux,

chevaux, mules, lin, chanvre, charbons de
bois, houille de Vouvant, verrerie, engrais,

chapeaux (Amérique), etc

Huit lignes de chemins de fer traversent

le département (365 kilom.) : 1° la ligne de
Paris aux Sables-d'Olonne (104 kilom.) par
Pouzauges, Chavagnes, La Chaize, La Roche-
sur-Yon, Olonne et les Sables; 2° la ligne de
Nantes à la Boche-sur-Yon (49 kilom.) ;

3° la

ligne de La Boche-sur- Yon à La Rochelle

(75 kilom.) par Luçon, Velluire etl'Ile-d'Elle;

4° la ligne d'Angers à Niort (19 kilom.)
;

5° la ligne de Nantes à Bordeaux par Chal-
lans (62 kilom.); 6° l'embranchement de
Commequiers à Saint-Gilles-Croix-de-Vie
(12 kilom.); 7° la ligne rfe Velluire à Saintes
par Niort 33 kilom.) ;

8° la ligne de Clisson
à Cholet (6 kilom.).

La population spécifique du département
est de 63 habitants par kilomètre carré, celui

de la France entière est de 72. Les habitants
des campagnes parlent le patois poitevin, mé-
lange de mots dérivés de la langue d'oc et de
la langue d'oïl. La majorité de la population
est catholique : on ne compte que 3 500 pro-
testants. La Vendée forme le diocèse de
Luçon (suffragant de Bordeaux), et les 3° et

4 e subdivisions du 11° corps d'armée (Nan-
tes). Elle ressortit à la cour d'appel et à

l'académie de Poitiers.— Le département de
la Vendée comprend 3 arrondissements, 30

cantons, 299 communes. — Ch.-l. La Boche-
sur-Yon; — S.-préf. Fontenay- le-Comte
et les Sables-d'Olonne. — Dér. Vendéen,
vendéenne.
VENDÉEN, ENNE (Vendée), adj.et s. Qui

appartient à la Vendée : Le Bocage ven-
déen.

||
Habitant de la Vendée. — Les Ven-

déens, les royalistes de l'O. de la France
insurgés contre la Révolution.
*VE.\DEITN (.;.), sm. Petite nacelle al-

longée à l'usage des pontonniers.
VENDEMIAIRE (1. vindemia, vendange 1

,

tm. Le premier mois de l'année républicaine
sous la Révolution française, commençant le

22 septembre. — Journée du 13 vendémiaire
an IV (5 octobre 1795), nom donné à l'insur-

rection des royalistes parisiens contre la Con-
vention, réprimée par le général Bonaparte.
VENDETTA [vm-det-ta] (m. ital. : ven-

geance), sf. État d'inimitié et de guerre qui
existait autrefois entre deux familles corses

et portait leurs membres à s'assassiner réci-

proquement : Déclarer la vendetta.
1. VENDEUR, ERESSE (1. venditorem),s.

Celui, celle qui vend ou qui a vendu un bien
meuble ou immeuble : Le vendeur doit ga-
rantir à l'acheteur In pleine possession île la

chose vendue.
2. VENDEUR, EUSE (rendre', s. Celui,
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celle dont la profession est de vendre des
marchandises.

||
\'eiulcur u découvert, celui

i|iii, dans nue opération de bonne, tend des

valeura qu'il ne possède pas. — i< i

d'orviétan, babteur, charlatan, trompeur.
j|

Vendeur de fumer, individu < j ti i oherohe a

duper les autre» en s.' vantant de posséder
nue influence, un crédit qu'il n'a point.

VENDEUVRE-SUR-BARSB, 2017 hab.
(Ii. I. de c, arr. de Bar-surAube (Aube),
près des sources de la Barse. Beau château.
Minerai de 1er, eaux ferrugineuses, fonderies,

fabriques de sialnes et (erre cuite

VBNDICA.TION. (V. Revendication.)

VENDIDAD, livre sacre des Parus. (V.

Zend-Âvesla.)
VENDIQUER. (V. Revendiquer.)
VENDITION Lvenditionem), sf.Vente (vx).

VENDÔME, 9420 hab. Sous-préf. du Loir-

et-Cher, à 115 kil.de Paris, surlc Loir (r. d.).

Lycée. Nombreux édifices du moyen âge. l'a

briques de gants de peau. Commerce de br>-

tianx et de grains. Combat du 15 décembre
1870 entre les Français et les Allemands.
VENDÔME Cia*R, nue de) (1594-1665), fils

légitimé de Henri IV et de Gabriel d'Estrées.

11 fut gouverneur de Bretagne, intrigua et se

révolta contre Richelieu qui le retint quatre
ans prisonnier; se retira en Hollande, rentra

en 1643, prit part à la Fronde avec son (ils

le Dt'c de Bealkort, fit sa paix avec la cour
et mourut gouverneur de Bourgogne et sur-

intendant général de la navigation et du
commerce. — Louis, duc de Vendôme (1612-

1669), fils aine du précédent. Il épousa une
nièce de Mazarin et, devenu veuf, entra dans
les ordres et fut fait cardinal en 1667. —
Louis-Joseph, duc de Vendôme (1654-1712),

tils aine du précédent, général français. Use
distingua dans la guerre de Hollande, sous
Turenne en Alsace, aux batailles de Stein-

kerque et de la Marsaille, s'empara de Bar-
celone à la tète de l'armée de Catalogne;
joua un grand rôle dans la guerre de la suc-

cession d'Espagne, remporta plusieurs vic-

toires en Italie; perdit en Flandre la bataille

d'Oudenarde, mais en Espagne assura le

trône à Philippe V par la grande victoire de
Villaviciosa.il était gouverneur de Provence
depuis 1681. — Philippe dit le grand prieur
de Vendôme, de l'ordre de Malte et grand
prieurde France. Il prit part aux campagnes
de Louis XIV dans les Pays-Bas et en Italie,

vécut cinq ans à Rome après une disgrâce
et revint à Paris dans son palais du Temple
entouré d'une cour de gens de lettres.

VENDÔME (place), belle place de Paris
outre les boulevards et le jardin des Tuileries.

De 1805 à 1810 y fut élevée, avec le bronze
pris sur l'ennemi en Allemagne, la colonne
« dédiée à la gloire de la Grande. Armée »

en mémoire de la campagne d'Autriche et

de la victoire d'Ansterlitz. La colonne Ven-
dôme a 3m ,78 de diamètre et 43m ,55 de hau-
teur, y compris statue et piédestal; elle se

compose de 378 pièces de bronze formant le

revêtement; à l'intérieur, un escalier à vis

de 180 marches conduit à la plate-forme du
chapiteau, où s'élève un amortissement cir-

culaire, haut de 4m ,55 et renflé par un hé-
misphère sur lequel se dresse la statue de
Napoléon Ier . A l'extérieur, une spirale de
bas-reliefs se déroule sur un développement
de 260 mètres autour du fut; les bas-reliefs

du piédestal reproduisent les costumes et les

armes du premier Empire, et ceux du fût

retracent en vingt-deux révolutions les glo-
rieux faits d'armes de la campagne d'Aus-
terlitz: les personnages principaux sont des
portraits. La colonne fut renversée en 1871,
sous la Commune, et rééditiée en 1875, par
décret de l'Assemblée nationale : la refonte
se fit sur les moules mêmes qui avaient servi

à la première érection.

VENDÔMOIS, ancien petit paysde France
dont Vendôme était la capitale. Il est réparti

entre les départements de Loir-et-Cher et de
la Sarthe.
VENDRE (1. vendere), vt. Céder à quel-

qu'un pour de l'argent la propriété d'un
bien, d une chose : Vendre une maison, un
cheval.

||
Faire métier de céder au public

pour de l'argent certaines denrées, certaines
marchandises : Vendre du vin,'des légumes.
— Fig. Faire à quelqu'un un don qui lui est

onéreux : La fortuné vcml et qu'on croit

qu'elle donne. (La Fontaine.)
||
Vendre cher

su Vie, sa peau, se défendre jusqu'à la der

nière extrémité et tuer beaucoup d'ennemii
avant d'être tué, — Fi;:. Accorder pour de
l'argent ou pour quelque autre avantage une
chose dont la morale défend de trafiquer :

Veuille son vole, su plume.
|| Trahir, révéler

pour de l'argent ou quelque au lie avantage :

Vendre son pays à l'ennemi. Vemlir te$

complice», ||
Déceler : ('elle /.mule Va vendu.

— Se vendre, rr. Etre vendu : l.e guano se

vend dtau prtegue toute» tee ville» de France.

||
Celle marchandise tt vend bien, on la vend

à des prix avantageux, on en vend en grande
quantité.

||
Céder pour de l'argent la pro-

priété de la personne :
/.'« certains pays, la

misère pousse les yens à se vcmlre connue
esclaves.

||
Autrefois, se faire soldat à la place

d'un autre en échange d'une certaine somme:
Cet homme s'est vendu. — Fig. Se faire par
intérêt le complaisant, le séide d'une per-

sonne, d'un parti : Cet homme s'est vendu
aux ennemis de sa famille.

||
Déceler ce

qu'on voulait cacher, se trahir involontaire-

ment : // s'est tendu étourdiment. — Gr. Je
vends, tu vends, il vend, n. vendons, v. ven-

dez, ils vendent; je vendais; je vendis; je

vendrai; je vendrais; vends, vendons, ven-
dez; que je vende; que je vendisse, qu'il

vendit; vendant; vendu, ue. — Dér. Vente,
vendeur, vendeuse, vendeur, venderesse, ven-
dable. — C.oiini. Revendre, etc.

VENDREDI (vx fr. venredi : du 1. Veneris
dies, le jour de Vénus), sm. Le sixième jour
de la semaine qui, chez les Romains, était

consacré à Vénus.
|]

Vendredi saint, le ven-
dredi de la semaine sainte, où l'Église fait

la commémoration de la Passion de Jésus-
Christ. IIJjTW.'ijuî rit vendredi, dimanche pleu-
rera, le chagrin succède inopinément à la joie,

il ne faut pas compter sur un bonheur cons-

tant.
||
Nom donné par Robinson au sauvage

qu'il avait délivré un vendredi des mains
des anthropophages et qui devint son servi-

teur dévoué : La reconnaissance attachait
Vendredi à Robinson.
YENDRES , étang du département de

l'Hérault qui se déverse dans l'embouchure
de l'Aude et qui mesure 6 kilom. sur 4.

*YENÉ, ÉE (p.p. de vener), adj. Mortifié,

faisandé : Viande venée. ||
Viande un peu

venc'e, qui commence à se gâter, à sentir.

VENEDIGER(GROSS),altitude3534mè-
tres, montagne du Tyrol (Autriche), un. des
sommets principaux du Hohe-Tauern, entre

le pic des Trois-Seigneurs à l'O. et le Gross
Glockner à l'E.

VÉNÉFICE (1. veneficium : de venenum,
poison + facere, faire), «m. Empoisonnement
causé par un prétendu sortilège : Au moyen
âge, il'y eut des gens condamnes pour vénéfice.

VENELLE (pour veinelle : dm. de veine),

sf. Petite ruelle. — Fig. Enfiler la venelle,

s'enfuir.

VENELLE, 30 kilom. Rivière du déparle-
ment de la Côte-d'Or, affluent de la Tille.

VÉNÉNEUX, EUSE (\.venenosum : de ve-
nenum, poison), adj. Qui contient un poison
d'origine végétale : Les fruits sucrés de la

belladone sont vénéneux.
||
Qui est poison

d'origine minérale : Les sels de plomb sont
vénéneux.

||
Qui s'est transformé eu poison

par sui.te de quelque altération ou décom-
position : Les moules sont quelquefois véné-
neuses. — Dér. Vénénosité.

VÉNÉNIFÈRE (1. venenum, venin +
ferre, porter), adj. 2 g. Qui porte du poison
ou du venin.

*VÉNÉN1FIQUE ou *) VÉNÉNIPARE
({.venenum, venin + facere, faire, ou parère,
produire), adj. 2 g. Qui produit le venin.
* VÉNÉNOSITÉ (vénéneux), sf. Propriété

de ce qui est vénéneux.
VÉNÉON, 40 kilom. Torrent qui descend

du mont Pelvoux et se jette dans la Roman-
che. Il reçoit la Bérarde, le Montriond, etc.

VENEli (1. venari, chasser), vt. Chasser
à courre un animai domestique pour en
attendrir la chair : Vener un bœuf. ||

Faire
vener de la viande, la faire faisander. —
Dér. Vene. renée, réunie, venaison, vciu ne.

vener lac). V. Penem.
fVÉNÉRABILITÉ vénérable), sf. Qua-

lité de ce qui est vénérable.

VÉNÉRABLE 1. Pi . adj. i y.

Digne d'une estime respectueuse : Un vieil-

lard vénérable. || Digne d'un pieux respect :

Des retiques vénérables.
||

Qui réveille des
souvenirs respectueux, attendrissant
monument vénérable. — Sm. Le président
d'une lo^e de francs-maçons, — Dér. !

rabletnenl. vénérabiHU.
tVÉNÉRABLBMENT e.uernldc + six.

ment . adv. A ver rénéi ation.

* VÉNÉRA TEIIll, ATlIlt I », I.

Celui qui vénère.

VÉNÉRATION (1. veneralionem),sf
fonde et respccitu Un une grande
vénération pour son moitié.

||
Respect qui

ressemble a un culte : Exposer des relique»
n ta vénération des fidèle».

VÉNÉRER l. venerari : de Vt*
Vénus), vt. Kstimer et respecter profondé-
ment : Cet enfant vénère ses parent». Kioil
un respect voisin de l'adoration : L'Église

catholique vénère les saints. — Gr. né de-
vient »ié devant une syllabe muette, excepté
au futur et au conditionnel : je vénère, n.

vénérons: je vénérerai, je vénérerais. —
Dér. Vénération . renéraleur, Vénérai
vénérable, vénérablemenl, Vénérobilité;

rien, vénérienne, rencriilec; venin, etc., vé-
néneux, vénéneuse, etc. — C.omp Vénéflce,
vénéricarde, vendredi.

*VÉNÉRICARDE 1. Venus, génitif Ve-
nerù,Vénus + g, xapila, coeur), »^1 Qen
mollusques marins lamellibranches qui vi-

vent dans une coquille en forme de cour et

à côtes rayonnantes, principalement sur les

fonds rocheux et dans les eaux peu profondes
des mers tropicales. La vénéricarde sillon

née vit dans la Méditerranée, et les côtes de
la Nouvelle-Zélande sont l'habitat de la

ricarde australe. Le trias contient 170 espè-

ces fossiles de ce genre.
vénéhidées ({.Venus, génitif Veneris,

Vénus), sfpl. Famille de mollusques la-

mellibranches (sinu
palliala), à coquille
ovale ou allongée,
avec deux ou trois

dents cardinales, li-

gament externe, si-

nus palléal différem-
ment développé, pro-
fond et dentiforme.
court et triangulaire

,

très faible, ou bien
manquant entièrement. Parmi les principaux
genres on cite : Venus, Cytherea, Tapes.
VÉNERIE (vener), sf. L'art de chasser

avec des chiens courants : Un traité de vé-
nerie.

||
Tout ce qui concerne la chasse à

courre.
||
Le personnel employé aux chasses

du roi : Un lieutenant de vénerie.
|| Les

équipages de chasse : Emmener la vénerie.\\

Les bâtiments destinés aux équipages de
chasse et au personnel qui les dirige : Aller
à la vénerie.

VÉNÉRIEN, IENNE (du 1. Venus, génitif
Veneris, Vénus), adj. Se dit de tout ce qui
est intimement uni au rapprochement des
sexes : Acte vénérien. Maladie vénérienne.
Ce mot, qui aujourd'hui appartient plus au
langage courant qu'à la science, a fait long-
temps partie presque exclusive de la I

médicale, et il qualifiait toutes les maladies
de l'appareil sexuel (xv e et xvr9 siècles) ; mais
comme à cette époque on n'attribuait qu'une
importance restreinte à la contagiosité, on
considérait les manifestations vénériennes
comme des issues normales offertes au sang
vicié. Depuis cette époque, le sens du mot
vénérien a varié beaucoup , et aujourd'hui
il semble, par exemple, que le nom géné-
rique de maladie vénérienne doive être spé-
cialement réservé aux manifestations mor-
bides résultantde toute contamination sexuelle
impure.

^
VENERN ou WENERN (lac'. Lac de

Suède; superficie 5 508 kilom. carrés, alti-

tude 44 mètres, profondeur extré '.'ii mè-
tres : 145 kilom. du N.-E. au S.-O. et 67
kilom. de largeur. Il communique avec la

Cattégat par le Gotha elf, qui aboutit à Gco-
teborg, et avec le lac Wettern par le canal
de Trolhâttan. La navigation y est très ac-
tive. On trouve sur ses bords les villes de.

Vencrsborg au S.-O., Carlstadau N., Lidkô-
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ping et Christinehamn à l'E. Il reçoit uu
grand nombre Je cours d'eau : le principal

est le Klar elf.

*VENET (bl. venetum), sm. Euceinte de
filets retenus par de petits piquets et ayant
une ouverture vers la côte pour retenir les

plies et autres poissons au moment de la

marée descendante.
VÉNÈTES, peuple maritime de l'ancienne

Gaule (département du Morbihan, arron-
dissement de Saint-Nazaire) qui avait de
nombreuses places fortes, des ports, des îles

et que César défit dans sa troisième cam-
pagne; capit. Vindanaportus (Locmariaker).
VÉNÈTES, peuple de l'Italie ancienne,

entre les Alpes et le fond de l'Adriatique,

que l'on croit originaire de l'Asie et qui

donna son nom à la Vénétie.
VÉXÉTIE, contrée du N.-E. de l'Italie, à

l'E. de la Lombardie, entre les Alpes et

l'extrémité N. de l'Adriatique, traversée par
la Brenta, l'Adige et de nombreux torrents

qui descendent des montagnes, et ayant son
littoral bordé de lagunes ; capit. Venise.

Climat chaud, mais beaucoup plus sain que
celui de la Lombardie.
VENETTE (vx fr. vesne, vesse), sf. Peur :

Avoir la venelle. (Bas.)

VENEUH (1. venatorem, chasseur), sm.
Tout individu qui dirige à la chasse les chiens
courants.

||
Grand veneur, le chef des ve-

neurs du roi, qui était en même temps grand
forestier et grand fauconnier.
VENEZUELA (États-Unis de) (petite Ve-

nise), 1539398 kilom. carrés, 2198320 hab.
République fedérative de l'Amérique du Sud,
bornée au N. par la mer des Antilles, à l'E.

par la Guyane anglaise, au S. par le Brésil,

a l'E. par la Nouvelle-Grenade. Ses côtes ont
un développement de 1 200 kilomètres et sont
bordées, dans la mer des Antilles, d'iles qui
déprmlentdecetÉtat; ce sont Mesiles deAves,
les Roques, Orchilla, Tortuga, Btanquilla et

la Margarita.hu golfe et la lagune de Mara-
caïbo sont au N. et lo vaste delta de VOré-
noque avec son embouchure, à l'E. Les An-
des parcourent le Venezuela au N.-O., et la

chaîne des monts Parima au S.-E. ; de cespla-
teaux, dont le point culminant est le mont .1M-

raguaea (2508 mètres), descendent le Topayo,
la XiiliaAeTocuyo, YUnare; YOrénoque, le

Cassiquiare, YApure, \eJacome, le Guarico, la

Portuguesa, le Cuyuni (affluent de YEsse

-

quibo), arrosent les plaines.AuN.se trouve le

lac de Valencia. Le Venezuela est, en même
temps que minier, un pays essentiellement
agricole : entre les côtes et la zone herbacée
s'étend la zone culturale; la région centrale,
ou zone des llanos (savanes) nourrit des
bœufs, des chevaux, des mulets. La région
S. est montagneuse et encor» peuplée de quel-
ques Indiens. Climat très chaud : la vallée
de Caracas et, en général, toute la région des
Hauts Plateaux jouissent d'un climat sain et
tempéré (température moyenne : 21°). Mines
d'or découvertes par un Français ; mines de
houille inexploitées; palmiers,"cactus, arbres
à caoutchouc, salsepareille, quinquina, café,
cacao renommé dit caraque, indigo, canne à
sucre, tabac,coton, mais, igname, plantain co-
mestible ; nombreux chevaux et bœufs à demi
sauvages; exportation de café, de cacao, de
viandes salées, de peaux et de cuir; impor-
tation de vins et de modes françaises. La
population vénézuélienne provient de sang es-
pagnol, de sang mêlé, mulâtres, Zambos et
Cholos; les Caraïbes, les Maypures,les Otto-
maques, sont les principales tribus indiennes.
L'espaguol est la langue officielle du pays;
mais les modes parisiennes dominentàCara-
cas,où le français est très répandu. Séparé de
l'Espagne en '1811, le Venezuela forme une
république depuis 1831. Depuis 1881, cet Etat
fédératif se compose du District fédéral
(ch.-l. Caracas), de 8 grandes Estados et de
5 territoires.— Capit.Caracas;— villes princi-
pales : Cùmana,ValènciaMaracaïbo,Merida,
Bolivar ; La Guaira, porl, entrepôt maritime.
* VENGÉ (mot hindou), sm. Arbre de

l'Inde qui produit le kino, et appelé aussi
ptérocarpe officinal.
VENGEANCE [vengeant), sf. Mal que l'on

fait à un adversaire pour se dédommager
de ce qu'on a souffert par son fait : Exercer
une terrible vengeance.\\ Tirer, prendre ven-

geance, se venger.
||
Ce forfait aie,demande

vengeance, il est nécessaire qu'il soit vengé.

||
Désir de se venger : Avoir la vengeance

dans le cœur.
||
Châtiment infligé légitime-

ment : La vengeance de Dieu. La vengeance
de la justice.
VENGER (1. vindicare), vt. Dédommager

quelqu'un du mal qu'on lui a fait en punis-
sant ou affligeant ce demie* : Venger sa
famille.

||
Châtier un méfait en punissant

celui qui l'a commis : Venger un affront.
||

Punir : Dieu venge toujours le crime,
j;
De-

venir le châtiment de, en parlant des choses :

La décadence de l'Espagne vengea les cruau-
tés qu'elle avait commises en Amérique.

\\

Servir de dédommagement à : L'esprit de cet

homme venge sa laideur. — Se venger, vr.

Se dédommager en rendant le mal pour le

mal.
|| Se venger noblement, rendre le bien

pour le mal. — Dér. Vengeance, vengeur,
rrnt/rresse. — Comp. Revenger, revancher,
revanche,
VENGEUR, VENGERESSE (venger), s.

et ad). Qui venge,'qui punit : Une voix ven-
geresse. Ce forfait réclame un vengeur.

||

Le Vengeur, vaisseau de guerre français qui,

dans le combat du 13 prairial an II (1
er juin

1793) entre les flottes française et anglaise,
soutint pendant six heures le feu de 10 vais-

seaux ennemis et, troué de toutes parts,

coula bas pendant que ce qui restait de son
équip
sait 1

>age, n'ayant pas voulu se rendre, pous-
les cris de : « \ ive la République ! Vive la

créta qu'un modèle en bois de ce vaisseau de-
meurerait suspendu aux voûtes du Panthéon.
VENIAT jvé-ni-a-te] (ml. : qu'il vienne),

sm. Ordre donné par un juge supérieur à un
juge inférieur de venir rendre compte de sa
conduite. — PI. des veniat.

VÉNIEL, ELLE (1. venia, pardon), adj.
Qui peut être pardonné vu son peu de gra-
vité : Péché véniel.

\\
Faute vénielle, faute

légère. — Dér. Véniellement.
VÉNIELLEMENT (vénielle + sfx. ment),

adv. D'une manière vénielle, sans gravité :

Pécher véniellement.

*VENIMÉ, ÉE (du vx fr. venim, venin),

adj. Blessé par un serpentvenimeux : Bête
venimée.
VENI-MECUM. (V. Vademecunt.)
VENIMEUX, EUSE (pour venineux, par

désassimilalion,de venin), <•«(/. Qui a du venin,
en parlant des animaux qui sécrètent une
humeur délétère : La vipère est venimeuse.
— Fig. Qui produit sur l'esprit un efi'etcom-

parable à celui qu'un venin produit sur le

corps : Une insinuation venimeuse.
||
Une

langue venimeuse, une personne dont les

médisances font beaucoup de mal. — Gr.
Aujourd'hui on dit venimeux, en parlant des
animaux, et vénéneux, en parlant des plantes.

Autrefois venimeux se disait aussi bien des
plantes que'des animaux. — nëv.Venimosité.
*VENIMOSITÉ(t'eHi>Heuj;), sf. Propriété

de ce qui est venimeux.
VENIN (1. venenum, poison), sm. Liquide

sécrété par certaines glandes chez quelques
animaux qui le conservent dans des poches
ou réservoirs dits à venin, pour s'en servir
comme moyen de défense ou d'attaque : Le
venin de la vipère, de l'abeille, du scorpion.
Introduit par une morsure ou une piqûre
dans l'organisme de l'homme ou des autres
animaux, le venin détermine desphénomènes
d'empoisonnement plus ou moins graves,
quelquefois mortels. Ce liquide ne doit être

confondu ni avec les virus, ni avec les poi-
sons minéraux et végétaux, car il constitue,

à l'encontre de ceux-ci, un produit de l'orga-

nisme vivant : c'est une sécrétion normale
qui a été de la part des physiologistes et des
chimistes l'objet de recherches intéressantes
au même titre que les divers liquides ex-
crétés par les glandes salivaires, pepsini-
fères, intestinales, le pancréas, etc. Dans le

venin des serpents, on est parvenu à isoler

un principe qui serait l'agent de l'empoi-
sonnement : c'est la crotaline chez les cro-
tales, la vipérine chez les vipères, etc., et

tous ces principes ne produisent de phéno-
mènes morbides qu'introduits sous la peau.
Leur ingestion n'est suivie d'aucun signe
d'empoisonnement, à moins qu'il n'existe une
altération de la muqueuse stomacale, cas

l

dans lequel l'ingestion équivaut à une véri-

table inoculation. Comment agit le venin dans
l'organisme? 11 agit directement sur le sang,
auquel il absorbe tout l'oxygène; aussi, ex-
périmentalement, voit-on le sang artériel
devenir noir chez l'animal mordu par un ser-
pent, par exemple. Chez l'homme, la morsure
d'un animal venimeux entraine après elle des
signes locaux que caractérisent une légère
ecchymose, l'œdème de la partie atteinte, et

des phénomènes généraux qui dépendent
tous de la diminution des combustions :

abaissement de température, convulsions,
vertiges, syncope. L'élimination rapide du
venin devra être facilitée par tous les moyens
possibles, mais on essayera au début d'ar-

rêter sa marche par des lavages antisep-
tiques, des cautérisations et au besoin par
des ligatures ou l'amputation du membre
mordu. Le traitement général comportera
l'usage des diurétiques, des sudoriliques et
des potions alcoolisées.

||
Le virus des ma-

ladies contagieuses : Le venin de la rage.
— Fig. Ce qui produit sur l'esprit un effet

comparable à celui qu'un venin produit
sur le corps : Le venin de la calomnie. —
Fig. Haine cachée, malignité, rancune : //

a bien du venin dans ces paroles. — Fig.
octrine pernicieuse : Le venin de l'héré-

sie. — Dér. Vénéneux, vénéneuse, vénénosité,
venimeux, venimeuse, venimé, venimée, ve-

nimosile. —Comp. Vénéfiee, vénénifique, vé-

nénifère. vénénipare.
1. VENIR (1. venire), vi. Se transporter

d'un lieu à un autre, dans lequel se trouve la

personne qui parle ou à qui l'on parle : Je
viens de Rome. D'où venez-vous?\\ Venir au
secours, à t'aide, secourir, aider.

||
Venir sur,

se diriger vers quelqu'un avec l'intention de
l'attaquer.

||
// s'en est allé comme il était

venu, il n'a rien fait de ce qu'il aurait du
faire.

||
Il semble qu'il vienne de l'autre monde,

il a l'air de tout ignorer. — Fig. D'où venez-
vous? Vous ignorez donc tout ce qui se dit,

tout ce que tout le monde sait.
|| Koir venir

quelqu'un, l'apercevoir de loin alors qu'il se

dirige vers l'endroit où vous êtes. — Fig.
Deviner ce qu'il pense, ce qu'il va dire ou
faire.

||
Voir venir, au jeu de cartes, jeter une

carte pour tâter ses adversaires.
|| Laisser

venir, voir venir, attendre, ne pas se presser :

Dans les affaires, il est quelquefois bon de
laisser venir, de voir venir son adversaire.

[|

Venir à, gouverner un navire de manière a le

mettre dans une direction déterminée: Venir
au vent, amener un navire dans une direc-
tion où il puisse recevoir plus de vent dans
ses voiles.

||
Arriver dans le lieu où se trouve

la personne qui parle : Le courrier vient à
deux heures.

\\
Aller d'un lieu plus éloigné à

uu lieu plus proche : // est venu d'Alger à
Marseille.

||
Aller d'un lieu plus proche à

un lieu éloigné, mais seulement quand celui
qui parle invite un autre à l'accompagner :

Voulez-vous venir avec moi?
||
Aller et venir,

se dit de ceux qui, en un lieu donné, se diri-

gent dans des directions opposées : A Mar-
seille, on voit de nombreux navires chargés
de voyageurs qui vont et viennent d'Orient.

\\

Ne faire qu'aller et venir, être toujours en
mouvement; mettre très peu de temps pour
aller d'un endroit à un autre et en revenir.

||

Se dit des choses inanimées qui ont un mou-
vement: La lumière et la chaleur nous vien-
nent du soleil.

||
Être apporté, en parlant des

choses : Le cacao nous vient de l'Amérique
méridionale.

\\
Venir, précédant un infinitif,

ne fait que renforcer l'idée que cet infinitif

exprime : Ce malheureux est venu tomber à
nos pieds.

||
Venir s'emploie aussi avec un

infinitif pour prévenir une objection : On
vient nous dire que... ; mais...

||
Faire venir

quelqu'un, le mander, lui demander de pas-
ser chez vous : J'ai fait venir le médecin.

||

Faire venir une chose, donner l'ordre d'ap-
porter cette chose dans le lieu où l'on est :

J'ai fait venir de l'huile d'Aix.
||
Faire venir

l'eau à la bouche, se dit d'une chose agréable
au goût et à l'odorat, qui provoque la sécré-
tion des glandes salivaires et excite l'appétit.— Se dit aussi au figuré et signifie qui excite
l"s désirs : Celte bonne opération lui n fait
venir Veau à lu bouche.— Fig. et prov. Faire
vexirl'eau au moulin, procurer à soi ou aux
siens des avantages, de l'argeot, etc., par son
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industrie) son habileté, «« savoir.
||
Sortir,

.h perlant d'un liquide qui s'échappe d'un
vase. etc. :

/./• vin oient encore » cette piict. \\

Monter, atteindre, s'élever : Pendant ftnon-

dation l'eau est venuejusqu'aupremier étage

de cette maison. Votre fils me rient à l'épaule.

||
Tomber par hasard dans la possession <

i*

quelqu'un : Ce livre me rient île je ne tais

qui.
il
Etre transmis de génération en géné-

ration, en parlant des traditions, des œuvres
de l'esprit, etc. : L'alphabet nous rient des
Phéniciens, tes oeuvresde Cicéron sont renues

en grande partie jusqu'à noue,
j
Naître : Je

suit renit nu minute le .') niai ISit!).
||
Venir

avant terme, naître avant le terme ordinaire

de la grossesse.
||
L'enfant rient bien, S6 dit

l'un enfant qui pendant l'accouchement se

présente de la manière la plus naturelle.
||

Cet enfant nourenu-nê rit bien renu.Y.i mère
en est accouchée heureusement.

j|
Arriver

fortuitement, par accident : // lui est venu
une succession. Un malheur ne rient jamais
seul. Il Apparaître a la surface du corps : Une
éruption est venue sur te corps du malade.

||

Vienne une maladie, un revert, qu'il arrive

une maladie,un revers,
j
S'il rient faiiteile lui,

s'il meurt (vx).
|| Cela lui vient de Dieu grâce,

se dit d'une personne à qui il arrive quelque
chose d'avantageux sans qu'elle se soit donné
aucune peine.— Prov. Il faut prendre i.k

temps comme ilvik.nt, il faut se faire à toutes

les circonstances de la vie. ||
Echoir : A la mort

des parents, leurs biens viennent aux enfants.

||
Venir à une succession, hériter : Les Stuarts

étaient venus à la succession de la couronne
d'Angleterre. On vient à une succession par
tête, par touche, par représentation.

\\ Ce roi

vint jeune au trône, à la couronne, y arriva

jeune.
||
Venir au sou la livre, partager au

sou la livre (vx).
||

Venir à compte, à par-
tage, etc., compter, partager.

||
Succéder,

arriver suivant l'ordre des temps : Le prin-
temps vient après l'hiver. Ceux qui vien-
dront après nous.

||
Son heure est venue, sa

mort, sa punition est prochaine; il va subir
une grande influence morale. || Prochain :

Pierre aura trente ans à Pâques qui vient,
j

Vienne la Saint -Martin, etc., quand la Saint-
Martin arrivera.

||
Elle aura dix-neuf ans,

viennent les prunes, elle aura dix-neuf ans
quand les prunes seront mures, c'est-à-dire

l'été prochain. J'op.) ||
A venir, qui doit ar-

river : Le temps à venir. — Fig. Se dit des
choses qui sont supposées se déplacer : Le
choléra notts rient de l'Inde.

||
Cela vint à ma

connaissance, cette nouvelle est arrivée jus-
qu'à moi.

||
Intervenir : Ceux-ci sont venus

et ont apporté de nouvelles preuves.
\\ Venir

à la traverse, traverser, troubler une affaire.

||
Etre issu, être sorti, provenir : Les Turcs

viennent des Mongols.
||
Cet homme est venu

de rien, il était pauvre et a fait fortune. || En
parlant des langues, des mots, etc. : Le fran-
çais, l'espagnol, le portugais, l'italien, le

valaque viennent du latin.
||
Provenir, être

"reçu de : L'or rient de la Californie, de l'Aus-
tralie.

||
Emaner, découler, procéder : Le

pouvoir de la Chambre des députés vient du
peuple. || D'où vient que, quelle est la cause
?ue? ||

D'où vient? quelle est la cause?
||
Se

ormer dans l'esprit, dans le cœur, etc. : Il

me vint à l'esprit que l'utrieulaire pourrait
bien être une plante Carnivore. Les beaux
passages d'Homère me vinrent à la mémoire.
1| Naître, croître : La vigne vient bien en Bour-
gogne. Savez- rous comment rient le blé!—
Fig. La raison vient, avec l'âge, on devient
raisonnable en vieillissant.

|(
Se développer,

croître d'une certaine manière : Cet arbre
vient bien, vient mal. Ce petit enfant vient
bien.

\\
Cet enfant a de la peine à venir, on a

de la peine à l'élever.
|
Venir à bien, croître

comme il faut.
||
Se dit de ce qui s'accomplit

comme il faut : Les fruits de cet arbre sont
venus à maturité.

||
Venir bien à, convenir,

s'adapter : Cette robe vient bien a sa titille.

Ce que je dis vient bien à mon opinion,
j

S'accorder ensemble : Ces couleurs viennent
bien ensemble.

||
Ressortir : Ce groupe de

statues vient bien.
||
Cette feuille, celte estompe

est bien venue, est mal venue, elle est sortie

bien tirée, mal tirée de dessous la presse.
(Impr.)

||
Venir à rien, diminuer beaucoup :

H est très malade et vient à rien. — Fig.
Tous ses grands projets viendront à rien, ils

échoueront tous misérablement.
||
Venir à,

venir sur. avec un nom de personne pour
sujet, passer à ce qui nous occupe : renés
au fait. La discussion est venue sur ce
sujet.

||
Venir n une chose, se décider à la

faire, à l'accepter : Il viendra à transiger.
||

Faire renie à la raison. : mer S la raison.

soit par la persuasion, soit par la force, —
Fig. Ne pas avoir égard aux convenances. :

// en tint de suite aux injures.
\\
Par menace,

Qu'il g vienne! qu'il oso donc m'allïonter,

qu'il ait l'audace de...
||
Les choses en sont

renues au point que. elles sont arrivées à un
tel excès que...

||
Venir à, réussir à : Je suis

renu à bout de mon entreprise.
||
Venir à bout

de ses ennemis, les réduire à l'impuissance.

||
Venir à son but, ses fins, venir à chef,

venir au-dessus, réussir à faire ce que l'on

s'était proposé.
||
La préposition en donne à

venir plus de force et indique à l'esprit quel-

que chose d'où l'on part : Vous en viendrez »

un accommodement .|| En venir à son honneur,
réussir dans ce que l'on avait entrepris.

||

En venir aux mains, commencer à se battre.

||
En venir aux reproches, aux injures, aux

coupt, etc., se quereller jusqu'à dire des re-

proches, des injures, donner des coups, etc.
||

En venir aux extrémités, à la violence, à la

force, etc., employer les moyens extrêmes, la

violence, la force, etc.
|| En venir là, en

arriver à ce qui est nécessaire, inévitable.
||

En venir, traiter un sujet que l'on hésite à
aborder : Enfin, il faut en venir à traiter

cette question.
|| C'est là que j'en voulais

venir, c'est où j'en voulais venir, c'est le but
où tendaient mes paroles, mes actes.

|| Où
veut-il en venir? que veut-il dire, faire? On
peut, dans ces expressions, supprimer en,
sans changer le sens de la phrase : Où veut-
il venir? ||

Venir à, suivi d'un infinitif, in-

dique quelque chose d'inattendu : Si je vettais

à mourir. La chose viendra à se savoir.
\\

Venir de, suivi d'un infinitif, se dit d'une
chose faite récemment : Je viens de quitter la
campagne. — Prov. La balle vient au
joueur, au bon joueur, l'occasion semble
chercher ceux qui sont les plus capables d'en
profiter. — Prov. Après la pluie vient le
BEAU temps, après des circonstances fâcheuses
en viennent de meilleures. — Prov. Tout
VIENT A POINT A QUI SAIT OU PEUT ATTENDRE,
on vient à bout des choses quand on sait ou
que l'on peut attendre. — Vr. S'en venir a
le même sens que venir. — Gr. Ne dites pas :

// s'est en venu; mais : Il s'en est venu. —
Au xvii siècle, quand deux verbes se sui-

vaient et que le second était réfléchi, on met-
tait volontiers le pronom personnel avant le

premier verbe ; on disait : Je me viens de
voir arbitre de son sort. — Gr. Je viens, tu

viens, il vient, nous venons, vous venez, ils

viennent; je venais; je vins; nous vînmes;
je viendrai; je viendrais; viens, venons, ve-

nez; que je vienne, que nous venions, que
vous veniez; que je vinsse, que nous vins-
sions, que vous vinssiez, qu'il vint; venant;
venu, ue. — Dér. Ventât, venir 2, venue. —
Comp. Advenir, etc.; cinsonvenir; conve-
nir, etc.; inconvénient , inconvenant ; conve-
nance , convention , conventieu/e; devenir;
évent; inventer, etc.; intervenir, etc.; par-
venir, etc.

;
prévenir, etc.; provenir; reve-

nir, etc.; subvenir, etc.

2. VENIR (venir 1), stn. L'action de ve-
nir, usité dans l'aller et le venir. — Fig.
Avoir l'aller pour le venir, ne rien obtenir.
VENISE, 132 407 hab. Célèbre ville du

N.-K. de l'Italie, surnommée la Reine de
l'Adriatique, sur un des deux golfes qui ter-

minent cette mer. Elle a été élevée, au moyen
de pilotis, au milieu des lagunes, sur 72 iles

reliées par 319 ponts. Les canaux qui sépa-
rent ces terres servent de rues; un pont de
3600 mètres rattache Venise au continent et

du rôle de la mer de longues bandes de
terre, appelées lidi. protègent la ville contre
les eaux. Aujourd'hui Venise est encore (avec
Ancone et Brindisi) un des trois seuls points
de l'Adriatique où puissent se réfugier les

vaisseaux de guerre, auxquels la passe de
Malamocco offre un accès toujours sur. Un
grand arsenal de construction a élé crée à
\ enise ; il est défendu parde nombreux forts

et batteries nouvellement édifiés fort Mai-
ghera, etc.); belles place et église Saint-

TOME III. — MCT. LARIVE ET FLhURY. — LIVR. 44.

Marc, ancien palais des doges, nombre im-
mense d'autres palais, port de commerce
jadis le plus important de l'Europe. On at-

tribue sa fondation aux Vénètes fuyant l'in-

vasion d'Attila, mais son importance ne date
que du n* siècle, l'en. tant tout le moyen âge,
elle fut une république aristocratique gou-
veit par d.-s doges ou ducs, exécuteurs
des volontés du conseil des Dix, d'un
conseil et d'un sénat, et la première puis-
sance maritime et commerciale de l'Europe;
elle atteignit son apogée à l'époque des croi-
sades, conquit la plupart des iles de l'Ar-
chipel et beaucoup de porte sur les

d'Asie et dit Morée, s'annexa la Dalmatie,
l'Illyrie et le pays compris entre les Alpes
Cantiques et l'Adriatique. Ses négociants
étaient les facteurs de tout le comm
méditerranéen. La découverte de l'Amérique
et de la route des Indes par le Cap porta un
coup mortel à son tratic; depuis lors, elle ne
cessa de décliner jusqu'en 1797, où Bonaparte
mit fin à son indépendance. Réunie hientôt

au royaume d'Italie, elle passa en 1818 sous
la domination de l'Autriche, dont elle ne fut

affranchie qu'en 1866. Son industrie com-
mence à se relever, et elle a aujourd'hui de
nombreuses fabriques de glaces.de dentelles

et de verroteries.— Dér. Vénitien, vénitienne.

VÉNITIEN, IENNE, adj . et s. Qui ap-
partient à Venise.

||
Qui est originaire de

Venise, qui l'habite.
||

L'école vénitienne,

célèbre école de peinture illustrée par le

Titien, le Tintoret, le Véronèse, etc.

VENLOO, 9150 hab. Port de Hollande
(Limbourg),sur la Meuse. Autrefois fortifiée.

VENOSA, 1. Venusia, 7 500 hab. Ville de
la province de Potenza, dans la Basilicate

(Italie), au piedde l'Apennin, dans une plaine
fertile ; évêché. Venusia fut la patrie d'Horace.
VENT (îles du), groupe d'îles de la Po-

lynésie, dans l'océan Pacifique, qui forme,
avec les îles Sous-le-Vent, l'archipel de la

Société. Les îles du Vent comprennent :

Tahiti, Moorea ou Emeïo, Tetuaroa ou Tetia-

roa, Mehetia et Maïao-iti ou Tapuae-Manu.
L'autre groupe renferme : Raïatea, Taha,
lluaheïne, llora-Rora, Maupiti, Motuiti.Mn-
petia, Scillg et Hellingshausen. Tahiti est la

plus importante de toutes. (V. ce mot.)
VENT (îles SOUS-I.E-), le groupeméridio-

nal des Petites Antilles situées le long de la

côte méridionale de l'Amérique du Sud, de-
puis l'embouchure de l'Orénoque jusqu'au
golfe de Maraca'ibo.

VENT (1. ventum : du sanscr. vàta, vent,

de la racine va, souffler) , sm. Déplacement
plus ou moins rapide de l'air qui. sons l'in-

fluence de causes diverses, comme la cha-
leur, le froid, une pluie instantanée, etc.,

s'écoule dans un sens bien déterminé et

lorine dans l'atmosphère des espèces de
fleuves aériens. Les vents font passer sur
les différents points du globe des masses
d'air dont la température est tantôt supé-
rieure, tantôt inférieure à celle de ces points.

Ils constituent, pour les contrées qu'us tra-

versent, une cause de variation dans la répar-

tition des températures. Le sens dans lequel

soufflent les vents est déterminé par les iné-

galités de température que produit l'action

solaire aux divers points du globe. Des re-

lations intimes lient ces deux ordres de
phénomènes. Par suite de réchauffement
d'une région du globe, les couches voisines

du sol s'élèvent en vertu de leur diminution
de densité, et il se produit un double courant
dans l'atmosphère : l'un, en bas, allant de la

partie froide à la partie plus chaude; l'autre,

en haut, allant de la partie chaude vers la

région froide.

Une différence dans l'état hygrométrique
de deux masses d'air voisines pourra pro-

duire le même effet, un mélange d'air et de
vapeur d'eau étant moins dense que de l'air

sec à la même température et a la même
Fression. Ces différences de densité, dues à

action du soleil, sont les causes les plus
générales des vents. Il en résulte un échange
continuel de courants, surtout entre les mers
et les continents. Des calmes momentanés
précèdent ordinairement les changements de
direction du vent.

La condensation subite d'une grande quan-
tité de vapeur d'eau, comme cela a lieu dans
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les orages, produit un vide pouvant amener
des coups de vent violents; l'air des régions

voisines se précipite dans cet espace, où la

pression est moindre. Les vents se partagent
en venta périodique! et en vents variables.

Les premiers comprennent : 1° Les brises

de mer et de terre. Sur les côtes, la tempé-
rature du sol, le matin, est à peu près celle

de ta mer; mais vers neuf heures cette tem-

pérature commençant à s'élever, l'air qui

repose sur la teri'e devient plus léger et

gagne les hautes régions de l'atmosphère et

est remplacé par l'air de la mer : de là la

brise de mer ou du matin. Celle-ci commeuce
à diminuer vers trois ou quatre heures de
l'après-midi et cesse vers neuf heures, alors

que la température de la côte est descendue
au-dessous de la moyenne. A ce moment
régnent quelques heures de calme ; mais bien-

tôt la température étant plus élevée sur la

mer un mouvement en sens inverse s'établit,

et le vent souffle de la terre vers la mer. On
a la brise de terre ou du soir, qui dure jus-

qu'au lever du soleil. Ces vents ne se font

pas sentir à une grande distance des côtes
où règneut des vents constants. On a re-
connu, dans les montagnes, la production de
phénomènes analogues, par la différence
d'échauffement des sommets et des vallées,

aux différentes heures du jour. 2° Les vents
alizés, dus à réchauffement des couches
d'air, qui sont frappées verticalement par
les rayons solaires dans le voisinage de l'é-

quateur. Voyons d'abord ce qui se passe
dans notre hémisphère et sur l'Atlantique.
A l'équateur, l'air échauffé, devenant plus
léger, gagne les parties supérieures de l'at-

mosphère, et le vide ainsi produit est aus-
sitôt rempli par l'air moins chaud qui se

trouve vers le tropique de Cancer. De là un
courant d'air venant du X. et se dirigeant
vers l'équateur. C'est ce courant d'air qui a
reçu le nom de vent alizé. Si la Terre était

immobile, le vent soufflerait du N. ; mais elle

tourne autour de son axe, et les molécules
de sa surface sont animées d'une vitesse

d'autant plus grande qu'elles sont situées
plus près de l'équateur: si l'on admet que
les molécules d'air, à mesure qu'elles s'ap-

prochent de l'équateur, conservent la vitesse
qu'elles ont sous les parallèles plus élevés,
elles sembleront transportées vers l'O. et

leur direction apparente sera du N.-E. au
S.-O. C'est ce qui a lieu pour l'alizé de l'hé-

misphère boréal, qui souffle du N.-E. au S.-O.
Les molécules de ce vent arrivant sur l'é-

quateur, ou dans son voisinage, deviennent
a leur tour plus légères et gagnent les hautes
régions de l'atmosphère; là elles se refroi-

dissent et prennent de nouveau une direction
parallèle à celle de la Terre. C'est le courant
supérieur, dirigé vers le X., qui a reçu le

nom de contre-alizé. Il s'infléchit peu à' peu
vers la Terre et arrive à peu près vers le

tropique du Cancer, où il devient diffus; il

descend vers le sol et ferme le circuit en
retournant vers l'équateur. Mais la mobilité
de notre atmosphère est telle, que ces cou-
rants déterminent vers le N. un courant se-

condaire, moins élevé que le premier, dont
la branche supérieure est dirigée vers leN.,
tandis que l'inférieure revient vers l'équa-
teur. Les contre-alizés, qui régnent au-des-
sus des alizés inférieurs, ont pu être con-
statés soit par la direction dans laquelle ils

transportent les nuages élevés et les cendres
de certains volcans, soit par l'observation
directe du vent qui règne au sommet des
montagnes élevées, sur le pic du Ténériffe,
par exemple.
Ces contre-alizés, qui s'observent dans la

partie boréale de l'océan Atlantique, exer-
cent une grande influence sur le climat de
l'Europe occidentale. Ces courants équato-
riaux, de direction S.-O., après avoir ré-
gné dans les régions supérieures, viennent,
en s'abaissant progressivement, atteindre la
surface du globe à des distances sans cesse
variables de leur point de départ : c'est à
eux qu'on doit attribuer la prédominance du
vent du sud-ouest dans l'Europe occidentale,
notamment dans la partie boréale (An-
gleterre, France, Pays-Bas). Ces vents du
S.-O. n'atteignent, en général, notre conti-
nent qu'après avoir passé au-dessus d'une

partie de l'océan Atlantique, qui est préci-
sément traversée par le gulf-stream. Ces
vents empruntent à la surface de la mer sa
température et son humidité et amènent,
sur les régions qu'ils traversent, de la pluie

et une température modérée, (''est surtout
en hiver que les vents du S.-O. prédomi-
nent. De là l'absence presque totale devrais
hivers dans les parties occidentales de l'Eu-
rope. C'est à ce double courant d'eau tiède
(le gulf-stream) et d'air tempéré et humide
(le courant équatorial du S.-O.) 'que nos
pays doivent la douceur de leur climat. On
observe aussi, pendant l'hiver, le vent de
nord-est, c'est-à-dire le courant inverse, qui
prend son origine dans les parties les plus
froides de notre continent. C'est ce courant
qui détermine nos périodes de froid.

Ce que nous venons de dire de l'hémisphère
boréal s'applique à l'hémisphère austral, où
les vents alizés se dirigent au S.-E. auN.-O.
Mais ces alizés de l'hémisphère sud dépas-
sent un peu l'équateur, tandis que ceux de
l'hémisphère nord s'en tiennent un peu éloi-

gnés. En été, ces alizés du S. s'étendent

filus au delà de l'équateur qu'en hiver. Entre
es deux alizés règne la région des calmes
équatoriaux, sur laquelle le soleil darde con-
tinuellement ses rayons; aussi l'évaporation
des eaux de la mer n'y est jamais interrom-
pue; la vapeur s'élève dans l'eau, atteint les

régions froides de l'atmosphère, et la nuit
retombe en pluie; de là, ces orages tropicaux
si redoutés des navigateurs. On voit, d'après
ce qui précède, que, en allant de l'équateur
vers le pôle nord, on rencontre successive-
ment : les calmes équatoriaux, les vents

alizés du N.-E., les calmes tropicaux, au delà

desquels sont les vents variables d'entre

S.-O. et N.-O.
Pendant les longs jours sans nuit de l'été,

l'air des pôles s'échauffe et se raréfie ; il se

répand alors avec une vitesse modérée sur
les continents qui entourent le pôle, notam-
ment sur l'Europe et l'Asie; au contraire,

les froids rigoureux de l'hiver, résultant de
l'absence «lu soleil au-dessus de l'horizon

,

amènent une condensation rapide de l'atmos-

phère et déterminent un appel des courants
équatoriaux occasionnantehez nous les tem-
pêtes qui nous assaillent pendant l'hiver.

Cet état de l'atmosphère va en diminuant à
mesure que le soleil, remontant vers nos ré-

gions, nous redonne et sa lumière et sa cha-

leur.

Le grand Océan est le théâtre des mêmes
phénomènes que ceux qui se passent sur

l'Atlantique: au contraire, dans la mer des
Indes, la présence des terres modifie la di-

rection des vents et y détermine ce que l'on

nomme les moussons, vent soufflant tantôt

du S.-O., tantôt du N.-O. (V. Moussons.)
Du reste, !a configuration des continents et

des mers donne aussi naissance à des vents

périodiques dont l'action ne s'étend que sur
des régions bien déterminées. Tels sont les

vents étésiens, reconnus dès l'antiquité, et

qui se font sentir pendant la belle saison sur
la Méditerranée, et sont provoqués par la

présence du Sahara au midi de cette mer.

Le sol de ce désert, composé de sable et de
galets, échauffé l'été par les rayons du so-

leil, détermine la formation d'une colonne
d'air qui, arrivée à une certaine hauteur,
s'infléchit vers le N., et amène un écoule-

ment de l'atmosphère en sens contraire.

En effet, pendant l'été, le vent souffle du
N. sur toute la Méditerranée, et les marins
qui font la traversée de cette mer savent très

bien que l'on met moins de temps pour al-

ler, par exemple, de Marseille à Alger que
d'en revenir. En hiver, au contraire, le so-

leil échauffant beaucoup moins le Sahara, il

souffle de cette région un vent froid qui se

fait sentir sur tout le N. du continent afri-

cain, mais qui est moins fort que le vent
du N.
Aux causes que nous venons d'énumérer,

il faut encore ajouter le .refroidissement

pour ainsi diro instantané que subissent les

masses de vapeur d'eau en s'élevant dans
les hautes régions de l'atmosphère. Ces eaux,
en se liquéfiant et en tombant sur le sol, pro-
duisent un vide également instantané qui
détermine un afflux d'air et par suite un

vent d'autant plus violent que le vide est plus
grand. Le passage; rapide d'une masse d'air
d'un parallèle à un autre plus rapproché du
pôle donne aussi naissance à des vents vio-
lents, car alors la vitesse de la masse d'air
en mouvement est supérieure à celle qu'elle
vient remplacer. Généralement, cependant,
l'air passe d'une manière insensible d'un
parallèle à l'autre.

Ce qui précède montre que l'on peut par-
tager la surface du globe, du moins celle
qui correspond à l'Atlantique, en deux por-
tions inégales : dans la première régnent
les temps constants, tandis que dans la se-

conde ce sont, au contraire, les temps va-
riables. La première partie s'étend du
2e degré de latitude N. jusqu'au 30°, et est

formé par : 1° une zone comprise entre 2°

et 4" de latitude N., où la chaleur est exces-
sive, où les calmes alternent avec les orages
nocturnes et les pluies torrentielles; 2° une
zone oui s'étend du 4° au 10° de latitude N.,
dans laquelle le vent alizé n'amène que de
beaux jours; 3° une zone allant du 10° au
18° et où, en toute saison, le vent alizé

n'amène jamais de pluie; 4" enfin la zone
comprise entre le 2(1° et 30° de latitude N.
où les alizés déterminent un été sans pluie
et des hivers doux et humides. Au delà de
cette zone, c'est-à-dire au X. du 30° paral-
lèle, est située la région des temps variables.

C'est dans cette région que se trouvent
l'Europe et surtout le N.-O. de cette partie
du monde, et par conséquent la France.
L'alizé supérieur, allant de l'équateur au
pôle, quitte peu à peu sa direction du S. au
N. pour souffler du S.-O. En même temps,
à partir du 30" de latitude N., il se rap-
proche du sol et perd un peu de sa chaleur.
Ce sont, en effet, les vents tièdes et humides
du S.-O. qui dominent sur nos côtes, puis-

qu'ils y soufflent environ le cinquième du
temps. Le courant de retour froid et sec,

soufflant du N.-O., est celui qui se fait en-
suite le plus sentir. Les vents de S.-O., d'O.

et de S. d'une part, et ceux de N.-E. et du
N. d'autre part, ont été appelés vents primi-
tifs parce qu'ils sont la cause des vents souf-

flant des autres points de l'horizon. Mar-
chant en sens contraires, ils produisent sur

les points où ils se côtoient des tourbillons

dont le sens est variable et qui donneront
naissance à des vents dont la direction et

l'emplacement varieront également. La tem-
pérature et la configuration du sol amènent
aussi des changements dans la direction des
courants aériens ; cette dernière cause joue
quelquefois un rôle prépondérant, car les

obstacles de la surface du sol obligent les

courants à abandonner leur direction pre-
mière. A la surface, le vent souffle souvent
par rafale, tandis que, dans les parties éle-

vées de l'atmosphère, l'air s'écoule avec la

majesté d'un grand fleuve. L'hémisphère bo-
réal se trouve donc parcouru par des courants
d'air dessinant en quelque sorte, à sa surface,

des bandes obliques suivant lesquelles les

vents soufflent en sens inverse. Tantôt l'un

de ces courants l'emporte sur les autres en
intensité et réciproquement, de sorte que
les vents se succèdent les uns aux autres

;

on a remarqué depuis longtemps que cette

succession ne se fait pas au hasard, mais au
contraire dans un sens déterminé, qui est

celui de la marche du soleil. Il est aujour-
d'hui démontré que dans notre hémisphère
septentrional les vents se succèdent dans
l'ordre suivant :

S.-0.,0.,N.-0.,N.,N.-E.,E.,S.-E.,S.etS.-0.

Tandis que dans l'hémisphère austral le

changement a lieu dans un sens inverse.

En France, le vent du S.-O. domine dans
le Nord, le Nord-Ouest et l'Ouest et souffle le

plus souvent sur la côte occidentale de Bor-
deaux à Dunkerque, sur le massif central et

jusque dans la vallée du Rhin. Ce même
vent, arrêté dans sa course par les collines

du Poitou et le Plateau Central, s'infléchit

vers le S.-E. et s'engouffre dans la vallée

de la Garonne, où le vent souffle le plus sou-

vent de l'O. ou du X.-O. Ce courant, lors-

qu'il augmente d'intensité, se précipite dans
l'étroit couloir situé entre les Pyrénées
au S. et les Cévennes au N., y acquiert une
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grande vitesse et produit aines dans le bas-

sin de 1'
1 i.'iadl i , dans la vallée du Rliône

jusqu'à Viviers et sur le golfe du Lion, le

vint si connu des Méridionaux tout 1 on

de mi»/ra/, qui est an vent de N.-O. Dans la

vallée, de la Saône et dans celle du Rhône
jusqu'à Viviers, ce sont les vems du N. qui

se lont sentir lo plus souvent. Si l'on consi-

dère les vents au point do vue de la tempé-
rature, "a constate que ceux qui souillent

d'entre N. el E. sont les plus froids; ceux du
s. sont, au contraire, les plus chauds. Eu
hiver les vents de l'O. s. .ni chauds, tandis

qu'en été ils sont frais. Dans cette dernière

saison, o'est le vent du N.-O. qui est le plus

frais et eelui du s. -O. qui est le plus chaud;
1rs vents de S.-E. et d'E.-S. amènent des

chaleurs plus intenses encore. Les vents qui

ont passe sur la mer sont plus chargés
d'humidité que cens qui viennent (les conti-

nente ; aussi les rente d'< ». sont •Ut chez nous
humilies, tandis que [se venu d'B,, qui ont

traverse l'Europe continentale, sont sees et,

froids : le minimum de vapeur contenue
dans l'air correspond aux vents souillants

d'entre N. et N.-E.; la quantité de va-

peur augmente entre E. et S.-E. et atteint

son maximum entre S. et S.-E. pour dimi-
uuor de nouveau entre O. et N.-O. Quant au
baromètre, il atteint sa plus grande hauteur
par les vents d'eutre N. et E., c'est-à-dire

lorsque régnent les vents les plus froids; au
contraire, les plus faibles pressions corres-

fiondeut aux vents d'entre S. et O., qui sont

es plus chauds.
Indépendamment des vents dont nous avons

parlé jusqu'ici, il en est encore qui sont en
quelque sorte singuliers et locaux parce
qu'ils ne se font sentir que dans une région

plus ou moins étendue, qu'ils soufflent tou-

jours dans une même direction et se pré-
sentent avec les mêmes caractères. C'est

ainsi que dans l'E. de la France souffle en
hiver le vent du N. appelé bise. Il nous ar-

rive de la mer du Nord et traverse la Hol-

lande et la Belgique, pays alors couverts de
frimas. Ce vont, quelquefois très violent, se

fait sentir jusqu'en Istrie et en Dahnatie, où
il est connu êous le nom de Oora.En Espagne
souffle le gallego, vent du N.-E., froid et

quelquefois très violent. Dans le S. de la

France, on a le mistral, dont nous avons
déjà parlé, qui souffle en tempête, et qui
détermine à l'O. du golfe du Lion et des
Cévennes un excès de pression atmosphé-
rique. Le mistral est un vent sec dans la

vallée du Rhône; mais, avant d'avoir tra-

versé le défilé entre les Corbières et les Mon-
tagnes Noires, il est chargé d'humidité qu'il

tléverse sur les départements situés à l'O.

Du midi souffle au printemps le fœhn, le

Favonius des Latins, vent violent et chaud
venu d'Afrique, et qui fond en quelques
heures les glaces que l'hiver a accumulées
sur les sommets neigeux des Alpes.
Trois ou quatre fois dans le cours de

chaque saison , entre le cap Vert et le cap
Lopez, souffle, de l'intérieur de l'Afrique vers

l'océan Atlantique, un vent d'une force mo-
dérée que l'on désigne dans la région sous le

nom de harmattan. 11 est très sec, dessèche
tout sur son passage, au point de faire périr

les arbres qui sont trop exposés à son action ;

il dépose, en outre, sur tous les objets une
substance blanche. Pour se garantir aillant

que possible de son action, les naturels s'en-

'iuisent le corps do graisse, car sans cette

précaution la peau se gerce et se pèle, les

yeux et les lèvres se dessèchent et deviennent
douloureux. Le harmattan se fait surtout
sentir pendant les mois de décembre,janvier
et février, dure un ou deux jours, quelque-
fois cinq ou six et souffle d'entre É.-S.-E. et

N.-N.-E.
Vers l'époque de l'équinoxe, le désert de-

vient le théâtre de violentes tempêtes. Parmi
les vents qui s'élèvent alors est le simoun,
vent d'une violence extrême, soufflant sur
l'Egypte pendant 50 jours, 25 avant l'équi-

noxe et 25 après; les Égyptiens lui ont donné,
pour cette raison, le nom de khamsin signi-

fiant cinquante; on l'appelle encore rih-cl-

yolli, vent du S. Le simoun est très redouté
des caravanes, car il transporte dans l'at-

mosphère des masses énormes de poussière»

fines et brûlante! qui rendent l'air irrespi-

rable, pénètrent dans le* oreilles, les yeux,
les narines, la bouche, et déterminent une
soif ardente. Plus d'une raravane a élé en-

sevelie dans les sables, ei c'est a m vent des-

tructeur que l'on attribue la pen
l'année que Cambyse avait envoyéeen Afrique
pour détruire le temple de Jupiter Ammon.
Les déserts de table de l'Asie centrale sont

aussi le siège de semblables phénomènes. Tel
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est le tebbad (vent do fièvre), qui ravage le

pays des Turkomans, entre Khiva et Bokhara.
Ce vent souffle avec une violence extrême et

emporte dans les airs des monceaux de pous-
sières pour ainsi dire enflammées produi-
sant sur la peau l'effet de la cendre chaude.

PRINTEMPS

N.

VENT

Fig. 2.

ROSES MOYENNES DES VENTS A PARIS POUR CHAQUE SAISON

Plus près de nous, en Italie et en Afrique,
souffle le siroco, qui dessèche l'atmosphère
et remplit l'air de poussière brûlante. En
Espagne le solano produit les mimes effets.

Enfin chacun sait que le vent d'est est pour
les Anglais le vent le plus redoutable;
il produit sur les habitants d'Albion un ma-
laise indéfinissable qui chez eux détermine
le spleen.

Depuis près de deux cents ans, on a relevé,

à l'observatoire de Paris, les observations
météorologiques et l'on a dressé des ta-

bleaux qui donnent des moyennes pour la

direction des vents. Ces tableaux ont été re-

présentés graphiquement de la manière sui-

vante. On mène deux lieues perpendicu-
laires N.-S.,0.-E. indiquant les quatre points

cardinaux; on mène ensuite les ruiiibs in-

termédiaires: N.-E.,S.-E.,S.-0.,N.-0.,etc.

Sur chacun
tances uO., wS.-O., etc., proportionnelles au

nombre de fois que le vent correspondant a

soufflé dans l'année, el l'on réunit les points

extrêmes par un trait continu, ("est de la

que l'on a obtenu la rose moyenne an-
nuelle des vents a Paris Sg. 1: et, l'es ,

moyennes pour chaque saison

la même ville [fig, 2), On voit par l'examen
de ces figure* que, tous le climat de Paris,

les vents d'entre S. et o. sont les plus fré-

quents, et que les vents d'est sont ceux qui

soufflent le moins. Les figures 2 montrent
également que, pendant l'hiver et l'automne,
les vents d entre s. et O. dominent encore.
Au printemps, ils soufflent aussi: mais lis

vents de 8.-0. et de N.-O. I peu
près le même nombre de fois. En et

sont les vents d'entre S. et O. et ceux d'en-

tre O. et N. qui dominent. Dans les quatre
saisons, les vents d'E. ne se l'ont sentir que
lus rarement.
Chacun sait que la direction des vents

nous est indiquée d'une exactitude approchée
par les nuage* et aus^i par Ls girouettes

placées sur le haut des édifice*. Indépen-
damment de la direction du vent, nu a cher-

ché à connaître sa vitesse (V. Vittstt du
vent). Pour la déterminer à la surface du sol,

on a construit de petits instruments appelés

anémomètres. L'un des plus usiiés est l ané-
momètre du docteur Robinson.de l'observa-

toire d'Armagh (Irlande ), Il se compose do
quatre tiges horizontales reliées entre elles,

a angle droit, et fixées à l'extrémité d'une
autre tige verticale. Chacune des quatre tiges

horizontales porte à son extrémité libre une
demi-sphère creuse dont le grand cercle est

placé dans un plan vertical, la tige formant
le diamètre de celui-ci. La concavité de l'une

de ces demi-sphères regarde la convexité de
la suivante, de sorte que si l'on rapprochait
les quatre demi-sphères, elles pourraient
s'emhoiter les unes dans les autres, "n com-
prend dès lors aisément qu'un vent quelcon-
que vient toujours frapper les demi-sphères;
celui qui heurle la partie creuse de l'une

d'elles mettra l'appareil en mouvement, de
là un mouvement de rotation d'autant plus

rapide que la vitesse du vent sera plus grande.
La lige verticale est reliée intérieurement a

un compteurà cadran, qui indique le nombre
de tours faits par l'appareil dans un temps
donné. De là, il est facile de déterminer la

vitesse du vent. La vitesse du vent, à une
grande hauteur, s'obtient en mesurant la

vitesse de l'ombre des nuages sur le sol.

C'est ainsi que l'on a pu dresser îles tableaux

relatant la vitesse des vents. Voici un aperçu
de ces observations :

par seconde

Vent seulement sensible I

Veut modéré 2

Brise 4
Vent frais (qui tend les voiles) 6
Bon frais (bon pour les moulins) 7

— (forte brise) 8
— (bou pour la marcho des navires). 9

Grand irais (très forte brise] 10
— (l'ait serrer les hautes voiles). 12

Vent très fort 15

Vent impétueux 20
Grande tempête 27

Tempête violente 32
Ouragan 36
Ouragan tempétueux 12

Ouragan très violent, renversant les édl

lices et déracinant les arbre* 46

(V. Cyclone, Typhon, Simoun, etc., etc.).
||

Vent coulis, veut qui passe par de petites

ouvertures.
||
Moulin a vent, machine mue

par le vent et qui sert à moudre le

pour en faire de la farine, à élever l'eau, rie.

(V. Moulin.) || Il m: fuit ni vent ni haleine,

il y a un grand calme.
||
Le vent tourne, il

chango de direction : Le vent tourne au
nord, il va souffler du nord. — Fig. La dis-

position des esprits, des choses change :

Profitez de ce que le vent tourne et sollicitez

votre avancement.
||
Aie vent, au gré du w ni.

te dit de ce que le vent agite, pousse : Ses
cheveux flottent au gré i/u vent. ||

Ce vais-

seau flotte au gré du vent, à la merci du
vent, il va au hasard, il n'est pas gouverné.
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||
Aller comme le vent, très vite : Nos che-

vaux allaient comme le vent. — Fig. Jeter

la plume au vent, prendre une résolution au
hasard. ||

Regarder de quel côté vient le vent,

regarder de quel côté de l'horizon il souffle.

||
Perdre son temps comme une personne

qui s'amuse à voir d'où le vent souffle. — Fig.

Observer le cours des aft'aires pour régler

sa conduite : Avant de rien entreprendre je
regarderai de quel côté vient le vent.

||
Au-

tant en emporte le vent, se dit des choses
légères que le vent emporte. — Fig. Se dit

de promesses, de menaces qui ne doivent

pas être réalisées. — Fig. Cet homme est

une girouette, il tourne à tout vent, c'est un
homme léger, inconstant.— Fig. A tout vent,

à toutes les impulsions, à toutes les sollici-

tations : Cet homme tourne à tout vent. —
Fig. Humer le vent, croire niaisement ce que
l'on dit. — Fig. Avoir le visage au vent, être

malheureux. — Fig. Lier le vent, tenter une
chose impossible. — Fig. Chercher la ri,nie
à lier le vent, passer son temps à ne rien
taire ou à chercher des choses qui ne peu-
vent se réaliser, comme le mouvement per-
pétuel : André est un paresseux, il cherche
la corde à lier le vent.

||
Coup de vent, vent

violent qui arrive tout d'un coup. — Fig.

Coiffé en coup de vent, mal coiffé, comme
une personne à qui le vent a dérangé les

cheveux.
||

Vents souterrains, ceux qui se
forment dans les cavités de la terre.

||
L'air,

les airs : J'ai confié ynes secrets désirs aux
vents. Les cendres de Jeanne d'Arc ont été

jetées aux vents. — Fig. Fendre le vent, se

sauver, faire banqueroute.
||

Envoyer nu
vent, envoyer promener.

||
Mettre flamberge

au vent, tirer l'cpée.
||
En plein vent, en

plein air.
||
Non abrité : Nous avons été dans

un théâtre en plein vent.
||
Arbre en plein

vent, qui n'est pas abrité par un mur, n'est

pas en espalier ut n'est généralement pas
taillé. On dit encore de plein vent, de haut
vent, et elliptiquement, un plein vent, un
haut vent.

\\
Mi-vent, demi-vent, arbre frui-

tier à la tige peu élevée et que l'on ne taille

pas. || Les quatre vents, les quatre points
cardinaux.

[|
Etre logé aux quatre vents, à

la belle étoile ou dans un lieu mal clos.
||

Les Vents, dieux de la mythologie qui étaient

placés sous les ordres d'Eole. || Têtes de
vents, bouches de vents, tètes ou bouches
peintes ou sculptées à la figure bouffie, imi-
tant un personnage qui souffle et représen-
tant les dieux des vents. || Vent de mer,
vent de terre, vent qui souffle de la mer, de
la terre. (V. plus haut.)

||
Les trente-deux

vents, la rose des vents. (Mar.) H Le vent
considéré dans son action sur un navire : Le
navire partira au premier vent.

||
Pincer le

vent, serrer le vent, rallier le vent ou au
vent, tenir le vent, etc., disposer les voiles

d'un navire de manière à ce qu'il suive le

plus près possible la ligne sur laquelle le

vent souffle, en remontant vers le point d'où
il souffle.

||
Avoir le vent sur un navire. Etre

au vent d'un navire. Avoir le dessus du vent.

Gagner le vent, le dessus du vent à un na-
vire, se trouver ou se mettre entre le lieu

d'où le vent souffle et le navire dont il s'agit.

||
Cette ile était au vent à nous, elle était

entre nous et l'endroit d'où soufflait le vent.

||
Cette ile nous restait sous le vent, nous

étions placés entre cette île et l'endroit d'où
le vent soufflait. — Fig. Gagner le vent, l'em-
porter.

|| Sous le vent, du coté opposé à celui

d'où vient le vent. — Fig. Avoir le dessus du
vent, l'emporter sur quelqu'un. — Fig. Etre
au-dessus du vent, se dit d'une personne qui
est dans une position, qui jouit d'une fortune
lui permettant de ne rien redouter.

||
Dis-

puter le vent, se dit de navires qui cherchent
à gagner le dessus du vent l'un par rapport
B l'autre.

||
Chicaner le vent, lutter le plus

possible pour aller contre la direction du
vent.

||
Vent fait, vent qui semble devoir

souffler pendant un certain temps d'un même
point de l'horizon.

||
Vents alizés. (V. plus

haut.)
||

Vent forcé, vent violent.
]|

Avoir
vent arrière, se dit d'un navire qui reçoit en
poupe l'effort du vent; il suit donc la'mème
direction que le vent. — Fig. Prospérer.

||

Avoir vent debout, vent contraire, se dit d'un
navire qui reçoit en proue l'effort du vent;
il se dirige donc dans un sens opposé à celui

d'où souffle le vent.
||
Avoir vent en poupe,

avoir vent arrière. — Fig. Etre favorisé par
la fortune.

||
Vent largue, vent qui s'écarte

au moins d'un quart de vent de la route que
l'on suit.

||
Vent du large, vent qui souffle

de la haute mer.
|| Avoir vent et marée, se

dit d'un navire dont la marche est favorisée
par le vent et la marée montante. — Fig.
Avoir tout ce qu'il faut pour faire fortune.

||

Aller contre vent et marée, avoir le vent et

la marée contraires. — Fig. Aller contre
vent et marée, se dit d'un homme qui pour-
suit obstinément un projet malgré les ob-
stacles qui se dressent devant lui.

||
Aller

selon le vent, régler sa navigation sur le

vent. — Fig. S'accommoder au temps.
||

Aller tout d'un vent, d'un même vent, faire

un voyage avec un seul vent, ce qui arrive
quand la route est directe et qu'un seul et

même vent est nécessaire et suffisant. —
Fig. Quel bon vent vous amène? Question
posée à une personne dont l'arrivée est inat-

tendue et agréable.
||
Chasser au vent, aller

dans le vent, aller contre la direction du
vent.

||
Tirer au vent, se dit d'un chien qui se

place entre le point d'où souffle le vent et l'a-

nimal qu'il chasse.
||
Porter le nez au vent,

se dit des animaux et principalement des
chevaux quand ils redressent leur tète. — Fig.

Se dit d'un homme qui a l'air lier et dédai-
gneux. — Fig. Avoir le nez au vent, suivre la

marche des événements afin d'en profiter. \\Cet

homme a le nez au vent, c'est un étourdi.
|j

Bander au vent, se dit d'un fauve qui se

tient sur les chiens en fuyant la crécerelle.

(Fauconnerie.)
||
Prendre le haut du vent.

voler au-dessus du vent. ||
Aller à vau-le-

vent, se dit d'un oiseau qui suit la direction

du vent. — Fig. Se dit d'une influence favo-

rable ou nuisible : Le vent de la fortune, de
la faveur, du malheur. ||

Se dit de l'air mis
en mouvement d'une manière artificielle, au
moyen d'un instrument ; Vous faites beau-

coup de vent avec votre éventail.
||

Instru-

ments à vent, instruments de musique dans
lesquels le son est produit par l'air mis en
mouvement au moyen d'une machine ou par
le souffle de l'homme : Les orgues, la fliile.

le hautbois, la clarinette, etc., sont des in-

struments à ri'/il.
||
Fusil n vent, fusil avec

lequel les balles sont chassées au moyen de
l'air comprimé ; celui-ci est emmagasiné dans
la crosse de l'arme au moyen d'une petite

machine de compression. (V. Fusil.)
|| Le

vent d'un boulet, l'air agité par le passage
d'un boulet de canon et auquel on attribuait

naguère la faculté de produire des contu-
sions.

||
La différence qui existe entre le dia-

mètre (l'un boulet de canon et celui de l'in-

térieur ou âme d'une bouche à feu. (Artil-

lerie.) Le vent est spécialement la différence

de diamètre entre le diamètre de l'âme d'une
bouche à feu et le diamètre de la grande
lunette de réception. On sait qu'en artillerie

on appelle lunettes les anneaux d'acier ser-

vant à vérifier le calibre des projectiles. On
appelle vent effectifmoyen la différence qu'il

y a entre le diamètre de l'âme et la moyenne
des diamètres des deux lunettes.

||
Respira-

tion, souffle, haleine : Prendre son vent. Re-

tenir son vent. ||
Avoir du vent, se dit d'un

cheval qui commence à devenir poussif.

(.Manège.)
||
Donner vent au vin, faire une

petite ouverture à un tonneau plein, près de

la bonde, pour permettre l'écoulement du
liquide. ||

Donner vent à tonneau, y pratiquer
une petite ouverture pour que les gaz résul-

tant de la fermentation puissent s échapper
au dehors. — Fig. Donner vent, laisser un
libre cours à : Donner vent à sa colère.

||

Les gaz qui se développent dans l'intestin de
l'homme et des animaux : Lâcher un vent.

/.es | haricots donnent des vents.
||
Odeur

qu'uue bête laisse dans les lieux où elle a
passé.

||
Odeur qui s'échappe d'un corps

quelconque : Lorsque le loup sort du bois il

prend le vent, il flaire pour se rendre compte
de ce qu'il y a dans la campagne.

||
Avoir le

vent d'une chose, se dit des animaux qui

sentent la présence de telle ou telle suli-

stance : Les vautours ont eu vent d'une charo-
gne. — Fig. et fam. Avoir vent de quelque
chose, en avoir avis : J'ai eu vent que l'on

se décidèrent à me laisser clore ma propriété.

||
N'avoir ni vent ni nouvelle de quelqu'un

E

ou de quelque chose, n'en pas entendre par-
ler : On n'a eu ni vent ni nouvelle de ce
voyageur. — Fig. Le vent du bureau, ce que
l'on sait ou ce qu'on croit savoir des dispo-
sitions où sont ceux de qui dépend la déci-
sion d'une affaire.

||
Chose vaine et légère :

lie tout cela il ne sortira que du vent. j| Sur
la pointe des vents, sur des choses de peu
de valeur, sur des riens : Notre conversa-
tion roula sur la pointe des vents.

||
Vanité :

// n'y a </ue du vent dans cette léte.
||
Sorte

de petites ampoules qui se forment entre les
couches de peinture, de dorure. — Prov.
Petite pluie abat grand vent, une petite
pluie l'ait ordinairement cesser un grand
vent. — Fig. Un petit incident, une cause
légère fait quelquefois cesser de grands trou-
bles, de grandes querelles.— l'rov. A hre-
eis tondue, dieu mesure le vent, la Provi-
dence proportionne nos maux à nos forces.— Prov. Selon lk vent, la voile, on doit
déployer plus ou moins de voilas selon que
le vent est plus ou moins fort. — Fig. On
doit proportionner ses entreprises à ses

moyens, a ses capacités. — l'rov. On tend
LES VOILES DU CÔTÉ QUE VIENT LE VENT, On
profite des circonstances heureuses qui se
résentent.— l'rov. Il pleut a tous vents,
e bien et le mal peuvent venir de tous côtés.
— Prov. Il faut laisser courir le vent
par-dessus les tuiles, il faut laisser l'aire

ce que l'on ne peut empêcher. — Gr. Yau-
gelas croit que l'on devrait faire suivre le

mot vent de la préposition de lorsqu'il est

précédé par l'article indéfini un, et de l'ar-

ticle contracté du lorsqu'il est précédé de
l'article le. Selon lui, on devrait donc dire : //

s'élève un vent de midi et non un veut du
midi; et le vent du midi et non le vent de
midi. Mais l'usage en a décidé autrement et

l'on dit : Un veut du midi. Le vent du midi.
— Dér. Venter, venté, ventée, ventaison,
ventage, vantail, vantaux, ventait, ventelle,

ventellerie, venteux, venteuse; ventiler i et 2,

ventilé, ventilée, vent:'ation, ventilateur,
ventillon, ventouse. ventôuser,ventosité, ven-
hjse. ventolier, ventis, Ventoux. — Comp.
Contrevent, éventer, éventail, etc., paravent.
— Hom. Van.
VENTADOUR, hameau de la commune

de Moustier-Ventadour, canton d'Égletons,
arr. de Tulle (Corrèze). Autrefois seigneurie,

érigée en duché-pairie en 1578. On y remar-
que les ruines de l'ancien château.
VENTADOUR (salle) .nom porté, à Paris,

par l'ancien Opéra Italien ; aujourd'hui, siège

de la Banque d'escompte.
*VENTAGE (vent + sfx. aye indiquant

l'action), sm. Action de séparer les grains
des corps étrangers au moyen du vent.

VENTAIL, (vent), sm. L'ouverture infé-

rieur d'un casque. (Blason.)

*VENTAISON (venter), sf. Maladie des
froments qui vient à la suite de la violence

des vents.

VENTE |anc. part. prés. f. de rendre), sf.

Action de céder la propriété d'une chose en
échange d'une somme d'argent convenue :

Procéder à la rente d'une maison.
||
Mettre

une chose en vente, faire annoncer qu'on la

vendra.
||
Ce livre est en vente, il est publié

et les libraires le vendent.
||

Pousser â la

vente d'une marchandise, excitera l'acheter.

||
Place publique où l'on vend des marchan-

dises (vx).
||
La partie d'une forêt qui doit

être ou vient d'être vendue pour être abat-
tue : Acheter une rente.

\\
Asseoir les ventes,

marquer le bois qui doit être abattu.
||
La

partie d'une forêt qui vient d'être abattue :

Aller chercher du bois dans une vente.
\\

Jeune vente, la partie d'une forêt où le bois

vient d'être abattu et commence à repousser.

||
Section des sociétés secrètes des carbô-

nari ; lieu où se font leurs réunions.
||

Vente
suprême, le comité directeur des carbonari.

VENTÉ, ÉE (venter), adi. Poussé par le

vent : Murer reniée.
||
Arbre faux-venté,

celui dont le vent a contrarié la croissance.

*VENTEAUX (vent),smpl. Ouvertures par
lesquelles l'air s'introduit dons les soufflets.

*VENTEI^I.E (vent, par le genevois ren-

iai, contrevent, volet), sf. Ouvertures prati-

quées dans une ventellerie : La manœuvre
des retitelles et desportes d'écluse appartient

exclusivement à l'éclusier.
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•VENTELLEME [vénielle), tf.Ov.

de bois ou de maçonnerie qui isrl i toutemr
une retenue d'eau.

VENTER [vent] , ri. imper*. Faire il»

vent : // (/ rriltf cette nuit. Q l-'ilin- n-nti-r,

faire que le vent souffle. — ri. Pair* ranl :

].,- vi- 1 il du midi vent* fart. Quelque vent

qu'il vente.

tVBNTEROLLE [vente + vx fr. voile),

sf. Droit que Pacheteur d'un héritage cen-

siicl devait au seigneur.

VENTEUX, BUSE I. ventosum] . ad). Kx-

fiosé au vi'nt : Côtt venteute. \\
Qui

oppe il. 's gai dam le tuhe intestinal : Tout
te» aliments farineux sont venteux. Causé
par l'accumulation îles gaz : Colique» ven-

tetttee.

VENTILATEUR [ventiler), tm. Appareil

qui sert à produire un courant d'air sous une

pression plus ou moins élevée. Les ventila-

teurs de mines s'in-

stallent à l'ouverture

d'un puits ou d'une ga-

lerie que l'on ferme de

manière à ne laisserde

passage que pour le

câble d'extraction ou
les wagonnets (lit;. 1 .

Le ventilateurdoit et re

disposé sur une déri-

vation et non sur le

puits principal. En cas

d'accident, on peut
ainsi balayer la mine
à l'aide des appareils

ainsi préservés.On dis-

tingue le ventilateur

proprement dit et le

moteur qui sert à l'ac-

tionner. Le moteur est

une machine quelcon-
que, en général hori-

zontale ; il est bon d'en

avoir un en réserve. On
classe les ventilateurs

en deux catégories : 1"

ventilateur» soufflants;
2° ventilateurs aspi-

rants. Ou installe les

premiers sur le puits

d'entrée, et les autres

sur le puits de sortie.

La plupart des ventila-

teurs de mine appar-
tiennent à la dernière
catégorie, qui permet
de maintenir le cou-
rant ascensionnel, tout

en ne bouchant pas le

puits d'extraction. Cer-
tains ventilateurs sont

réversibles, c'est-à-dire

que, suivant le sens de
leur rotation, ils fonc-

tionnent tantôt comme
ventilateurs soufflants,

tantôt comme venti-

lateurs aspirants. Le
ventilateur ne doit ja-

mais être arrêté en
principe,et surtout tant
qu'il y a du personnel

occupé dans la mine.
On peut encore distin-

guer : 1° Les appareils
vohtmogènes, dans lesquels une série de cloi-

sons mobiles découpent) l'atmosphère de la

mine en des tranches minces qu elles enfer-
ment dans les compartiments compris entre
elles et un coursier fixe et qu'elles rejettent au
dehors. Levide qui se produit derrière chaque
tranche produit un appel d'air extérieur: il

y a donc un volume engendré, et de là suit

une dépression d'où le nom de volumogène.
2" Les appareils déprimogènes, da.at lesquels

le ventilateur produit directement une dépres-
sion qui a comme conséquence un volume;
de là le nom de déprimogène. Parmi les pre-

miers, citons le ventilateur Fabry, forme de
deux roues identiques à trois rayons chacune;
chaque rayon porte une demi-potence ter-

minée à ses extrémités par des rames curvi-

lignes. Les roues se meuvent dans l'intérieur

d'un tambour en boiset en maçonnerie. L'air

se trouve enfermé dans les cavités BM.NO.

On peut voir fis. 2) que le puitsest ferm
le contour. l,e diamètre des roues est do3m ,5,

la vitesse de 20,30 tours, le del.it de 12 a 18
lnetres cubes
par seconde, la

dépression de
2», *(l millimé-
trés d'eau seu-

lement . Dans
cette classe se

rangent encore

las appareils
Lemielle et les

ventilateurs à
piston Mahaut,
Nixon, etc.).

Les ventilateurs deprimogènes compren-
nent : 1" les ventilateur! à torce centrifuge;
2° les ventilateurs à action oblique. Les pre-
miers consistent dans une roue cylindrique

FERMETURE D'UN PUITS

Pif. 1.

VENTILATEUR FABRY

Fig. 2.

VENTILATEUR CUIBAL

Pif. 3.

VENTILATEUR

Kig

tournant autour d'un axe vertical ou hori-

zontal, parallèle aux génératrices de ses pa-
lettes; celles-ci agissent sur les molécules
d'air et les mettent en mouvement en les

écartant du centre. La région centrale se

viderait d'air s'il n'en pénétrait de nouvelles
quantités par un orillce central (ouïe), pra-

tiqué à travers une des joues de la roue et

communiquant avec l'intérieur de la mine.
L'air à extraire se précipite donc dans le

volumogène et se trouve expulsé de mémo
que le premier. On fait agir souvent plusieurs
ventilateurs sur un même puits, l'ou'ie de
chaque appareil communiquant alors avec
le débouché du précédent. La figure 3 re-

présente le ventilateur Ouibal; les orifices

sont armés d'une trompe qui a pour but
de ralentir l'écoulement et de réduire la

force vive emportée par l'air. MM. Harzé et

Ser ont oonstruit des ventilateurs à force

centrifuge, très employés aussi. Certains ap-

pareils utnbal ont 19 i diamètre et

;i a i métras de largeur. < ta peut alleindi i

dépressions de 20 centimètres d'eau
t

débits de 100 mètres cubes à la -non. le. Dans
les appareils à action oblique, on emploie
lle^ hélices OU lies ailes helico'ida |l

1. VENTILATION 1. ventilationem . tf.

Opération qui consiste à chasser ,1'un lieu,

d'un appartement fermé l'air vicié par la

respiration des animaux ou la combustion,
et s le remplacer par l'air pur du dV

suffisamment chargé de vapeur d'eau : la

ventilai ion doit ttn assez énergique pour
déplacer par heure et par individu 50 mètres
cubes dans les prisons, 60 à 70 métras
pour les malades ordinaires dans les hôpitaux,
100 mètres cubes pour les blessés et 1 J0 mè-
tres cubes en temps d'épidémie. Uns bonne
ventilation e6t la première condition hygié-

niqueipie réclamai ag-
glomération d'un grand
nombre de pat

dans un nié dilice.

Ventilation des es-

paces fermés (appar-
tements, usincs,etc.)

—

Dans un espace confiné
l'air est vicié par la res-

piration des hommes
et des animaux, par les

appareils dechaunage,
d éclairage, et par les

opérations mécani-
ques ou chimiques né-
cessaires pour la pré-
paration de certaines
matières:laines, peaux,
etc. L'air pur renferme
0,6 p. 100 d'acide car-
bonique au maximum

;

à la température de 15°

C, il est saturé par
13 grammes de vapeur
d'eau. L'homme dé-
gage, en moyenne, par
heure, 0,02 mètre cube
d'oxyde de carbone et

60 grammes d'eau. Un
bec de gaz donnant
1 carcel et brûlant 110
litres de gai par heure
engendre dans lemême
temps environ 0,093
mètrecube d'acide car-
bonique. De même un
homme dégage par
heure 130 calories et

la combustion d'un mè-
tre cube de gaz H (Mil)

calories. Une bougie
brûlant kil 0)3.!

rine suffit pour vicier
m3

, 445 d'air, une
lampe bridant 0"1.,042

d'huile vicie 1">3,580.

Les chiffres minimum
d'air à fournir par têto

et par heure varient
avec les auteurs. Dans
les chambres habitées
ordinaires, on compte
de 15 à 20 mètres cu-
bes par tète et par
heure ; il faut que l'air,

renouvelé par heure, représenta une ou deux
fois le contenu de la enambre. Voici, pour
différents cas, la quantité d'air nécessaire
par heure et par télé (d'après Morin ;

Dans les hôpitaux :

Salles pourmaladesordinaires 70"3

— d'opérat. chirurgicales 80-100— p. maladiescoutagieiise-.
Dans les prisons
Dans les casernes ;

HÉLICOÏDAL

4.

Dans les ateliers :

do jour.
do nuit.

ordinaires
malsains

Dans les théâtres et les salles de concert.
Dans les salles de conférences et d'as-

souihlée

Dans les écoles :

— — pour enfants
— — pour adultes

Dans les écuries (chevaux) l<tu-200

150

50

30
40-50

60
100

ts-so

60

15-20

UO-35
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L'air frais de ventilation doit souvent être

chauffé, afin que sa température ne soit pas
sensiblement inférieure a celle qui règne
d;ms l'espace à ventiler. Il faut restituer à
l'air la quantité de vapeur d'eau que ce

chauffage lui enlève. La vitesse de l'air ne

doit pas dépasser 1 m ,25 par seconde.

La ventilation naturelle est basée sur la

différence de température qui existe entre

l'air extérieur de ventilation et l'air réchauffé

de l'espace à ventiler. Elle se fait par des
canaux se trouvant autant que possible dans
les murs de refend : le réglage a lieu au
moyen de clapets ou de tiroirs.

Soit Q la quantité d'air s'écoulant par
seconde en mètres cubes ; V, la vitesse d'écou-

lement en mètres; H, la hauteur du canal en
mètres; /, la température de l'air chaud; t',

celle de l'air froid, l.a section f du canal en
mètres carrés et la vitesseV sont données par
les formules.

On peut obtenir la ventilation : 1° par
la différence naturelle des températures de
l'air à l'intérieur et à l'extérieur: 2° par le

chauffage artificiel de l'air d'émission, ou
bien par un bec de gaz brûlant devant l'ou-

verture d'émission ou encore par les lus-

tres , les autres moyens de chauffage et

d'éclairage existant dans la salle ;
3° par

l'introduction de l'air chauffé. Si V représente

le volume de gaz brûlé en une heure et V
celui de l'air éconduit en mètres cubes, cor-

respondant à V = 1, on a les valeurs rela-

tives suivantes :

V
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nature font encore préférer la ventouse que
nous avons prise pour i

v
j >

. de notre des-
cription. Noua devons cependant mentionner
le ventouse Blatin, en caoutchouc, modifiée

par Charrière, la ventoute Bondtt et 11

touse Junod destinée i produire de grands
afflux de sang. Les ventouses som aujour-
d'hui les meilleurs agents de la implication

révulsive. H Organe i l'aide duquel certains

animaux aquatiques font le vide et s'attachent

à un corps pour le Bucer : l.n tanaeut tel

pourvue de ventouses.
||
Ouverture pratiquée

sous Is tablette ou aux angles d'une chemi-
née pour en faciliter le tirage et qui est mise
en communication avec l'air extérieur par
nu conduit. |j

Petite grille en fonte appliquée
extérieurement à l'orifice d'un conduit de

ventouse. | Petite ouverture a la porte 'l'un

poêle pour II- passage de l'air. — lier. Ven-
touser, Mntousairerventoutaliont ventouseur.
vkntouser (ventouse), vt. Appliquer

des ventouses a un malade: On ta ventouse.
ventouseur [ventouser), sm. Celui

qui applique tes ventouses.
VENTOUX (uowr), altitude tfll2 mètres,

pic qui s'élève au S. dos monts de la Drame
(contrefort des Alpes Cottiennee), au milieu
de la plaine d'Aveyrou.
VENTRAL, .VUE il. renlralem : de venter,

ventre), adj. situé au ventre : La nageoire
ventrale despoissons.

||
Quiconcerne le ventre.

VENTRE (1. ventrem), sm. La partie

creuse de l'homme et des animaux qui est

au-dessous du diaphragme et où se trouvent
l'estomac, les intestins, le l'oie, la rate, la

vessie, les reins, etc.
j|
A plat ventre, en

ayant le ventre appuyé contre terre. — Fig.

Se mettre ii plat ventre devant quelqu'un,
le flatter bassement.

||
Courir ventre à terre,

se dit d'un cheval qui court si vite et écarte

tellement les pieds, que son ventre touche

presque à terre.
j|
Passer eut le rentre à

quelqu'un, l'emporter sur lui. parvenir mal-
gré lui à ce que l'on veut.

||
Le tube digestif:

Remplir son ventre.
|j
Manger.

||
Rire » ven-

tre déboutonné, à l'excès.
|
Faire un dieu de

son ventre, ne penser qu'à manger et à boire.

Il
État de resserrement ou de relâchement

du tube digestif: Avoir te ventre libre.
||
Pro-

éminence de la partie dujcorps qui corres-
pond au ventre : Viemire du ventre.

||
lias-

ventre, la partie intérieure du ventre. — Kig.

Mettre du neur au rentre à Quelqu'un, lui

redonner du courage. — Fig. Faire rentrer
les paroles dans le ventre à quelqu'un, le

faire repentir de ce qu'il a dit, 1 arrêter dans
ses projets.

|| N'avoir pas six mois dans le

ventre, n'avoir pas pour six mois de vie. —
Prov. Ventre affamé n'a pas d'oreilles.

||

La partie bombée d'une chose : Le ventre

d'une bouteille, celte muraille, fait le ventre.

||
La partie creuse d'une chose : Le ventre

d'une citrouille. — Dér. Ventral, ventrale,

rentrée, ventricule, ventriculaire, ventrière;
ventru, ventrue — tàlllip. Yentrrbleu

.

venin• saint-gris, sous-ven trie re, ventriloque,

ventriloquie , ventripotent, ventripotente,
fventrer.

VENTREBLEU euphémisme pour ventre

de Dieu . interj. Sorte de juron.
VENTRÉE (rentre), s/'. Toute la partie

de la femelle d'un animal.
*VENTRE-SAINT-GRIS, interj. Juron

dont usait habituellement Henri IV.
tVENTRICULAIRE (ventricule), adj.

% a. Qui appartient aux ventricules.

VENTRICULE (1. ventriculum , un. Nom
générique donné, en anatotnie, à des cavités
particulières à certains organes. Au cœur,
on en décrit deux : le ventricule gauche et

le ventricule droit. Communiquant directe-

ment avec l'oreillette correspondante, par
l'intermédiaire de l'orifice auriculo-ventri-

culaire muni d'une valvule dite iriilnile pour
le cœur gauche, dite iricuspide pour le cour
droit : chacun des ventricules du COBUT donne

mee par sa base à une artère volumi-
neuse : aorte {cœur gauche), artère pulmo-
naire (coeur droit . Y. Concret Circulation.
Dans la masse encéphalique (cerveau et cer-

velet' , on décrit quatre ventricules : deux
ventricule* Inleru u.r . situés de chaque coté

de la cloison transparente |ou teptum luci-

ilum; le ventricule moyen ou troisième ven-

tricule ou ventricule inférieur de certains

auteurs, situé au-dessous du trigonecéi

la u.de ohoroldienne, sm- la ligne mé
diane; le quatrième ventricule ou venl

du cervelet, qui est eonstitné par une
i

située entre le Cervelet, la prolli I ra uee et

le bulbe rachidien. Cest sur la hoe inférieure

de os quatrième ventricule que l'on décru
les noyaux d'origine d'un grand nombre de

nerfs crâniens, sons le nom <le cinquième
Ventricule, certains ailleurs ont aussi décrit
une pente cavité creusée dans l'épaisseur

même do teptum luddum. Dans le larynx,
l'espace qui sépare de chaque cote la corde
vocale supérieure de la eorde vocale inté-

rieure est également connu sous le nom de
ventricule du larynx. || Estomac : Ij's ru-
minants ont quatre ventricules.

tVBNTRlER (ventre), adj. m. Faisceau
renleier. faisceau fibreux, aplati, d'un jaune
rougeâtre, appliqué sur le pilier interne de
l'anneau inguinal externe.

VENTRIERE (ventre ou SOU8-VEN-
TRIERE, s[. Mande de cuir qui passa sous
le ventre d'un cheval et maintient en place

certains harnais.
|| Sangle qu'on passe sous

le ventre des chevaux pour les embarquer
plus commodément.

||
(irosse pièce de char-

pente placée horizontalement pour en sou-
tenir d'autres verticales implantées dans le

fond d'un cours d'eau.
||
Pièce de bois axée

à la carène d'un navire au moment de son
lancement de la cale de construction.
VENTRILOQUE (1. Ventrem, ventre +

loqui, parler), adj. et s. i q. Se dit d'une
personne qui, sans remuer les lèvres d'une
manière apparente, prononce d'un ton sourd
des paroles qui semblent venir de très loin.

VENTRILOQUIE (vciitriloi/ue), s/'. Façon
de parler des \ eiitriloques.

VENTRIPOTENT, ENTE (1. venter,
génitif ventris, ventre +• potens, puissant:,

adj. Adonné aux plaisirs du ventre.
||
Qui a

un gros ventre.

VENTRON (grand), altitude 1209 mètres,
montagne de la chaîne des Vosges entre les

départements des Vosges et du Haut-Rhin.
«VENTROUILLER (SE) (ventre) [ll

mouillés], vr. Se vautrer dans la boue : Le
porc se ventrouille dans la mare.
VENTRU, UE (ventre), adj. et s. Qui a

un gros ventre.
||
Qui vit d'une sinécure ou

des faveurs du gouvernement.
VERTS i.ks , divinités de l'ancienne my-

thologie grecque et dont Eole était le roi.

Les principaux étaient : Aquilon, Africus,

Auster, Borée, Caurus, Eurus, Favonius,
Japyx, Notus, Zéphyrê. On les représentait
avec des ailes à la tête et aux épaules.

VENTURA (Gioacchino ou Joachim, le

Père) ; 1702-1861), orateur et théologien ita-

lien, général de l'ordre des Théatins (1830).

Il acquit, en 1848, une grande popularité
lorsqu'il prononça l'oraison funèbre d'O'Con-
nell et celle des victimes du siège de Vienne

;

il travailla ensuite, avec l'abbé Rosmini, à
rétablissement d'une confédération italienne

ayant le pape pour chef. A Paris, il fit des
conférences dans plusieurs églises, et prê-
cha le carême aux Tuileries en lS.a7. On lui

doit plusieurs ouvrages sur la religion et la

philosophie.
VENU, UE (p. p. de venir), adj. Qui a

poussé, qui s'est développé : Les mauvaises
herbes venues dans un champ. — Adj. et s.

Bienvenu ou bien venu, reçu, accueilli avec
bienveillance, sympathie, cordialité : Soyez le

bienvenu; soyez la bien renne,
j; Nouveau

venu, nouvellement arrivé, récemment admis
dans une société : Faire fête aux nouveaux
venus.

||
Le premier venu, celui qui arrive le

premier, la première personne qui se pré-
sente, un individu quelconque : Se confier au
premier venu.

\\ N'être pas le premier n nu.

être un homme de valeur, digne de considé-
ration.

||
Mal venu, qui ne s'est pas d

loppé, qui a mal poussé : l'n enfant mal
venu. | Mal exécute, défectueux : Photogra-
phie mal venue.

||
Reçu, accueilli avec mal-

veillance, d'une manière hostile : Il fut mal
tenu parmi nous.

||
Etre mal venu à /'aire

une ehoie, rencontrer des personnes qui s'op-

posent énergiquement à ce qu'on la rat

VENUE, tpf. de renie . Action de venir.

arrivée.
||

Action de se présenter quelque
part : Sa venue excita l'étonnement.

fl
Allées

et rennes, action d'aller et de venir plusieurs

Si démarches qu'on fait pOUT llnn

affaire : Passri et rennes.

(aire beaucoup de démarches inutiles,

nière dont se développe an animal et dont
pOUSSe Une piaille : In urine lie

Ce jeune homme est d'une belle •

il est grand et bien fait. | Btrt tout d'une
. avoir le trou.- du corps partout I

même grosseur, de sorte que la taille n'est

point dessinée.
|| Avoir lajambe tout d'une

. L'avoir de même grosseur dans toute
son étendue.

||
Venue minérale, nom par le-

quel l< nt le remplit
d'un système de feules par des minéraux.
Chaque genre de venue correspond à une
époqtl Ain^i

dans l'Ers * ;.-l .i l 'L'e, région célèbre par -es

mines métalliques, on distingue les tenues
suivantes. 1° Venue suif
blende, galène argentifère, mispickel. pj rite,

chalcopyrite, quartz blanc laiteux, doiomie et

mè»e.2°l enue barytiqueferrugineuse :

fluorée et euprifère, entre le Thufingerwald
et le mont Viso; bournonite, galène pauvre,
chalcopyrite, cuivre gris. oligMte, limonite,

manganèse, quarti barytine, doiomie, fer car-

bonate, fluorure. 3°Kenuefuf/breev arsenicale
et antinionifère contemporaine des Pyré s

;

galène, cobalt, nickel, hisniuih. avec quartz
saccharokle. 4" Venue de baratine, Suorine
et pyrites concretioniu-es l'échelonnant des

Pyrénées aux Alpes occidentales. > Venue
de iinlomie et de calcite. contemporaine des

Alpes occidentales, ti" Venue de pechblende
et d'argent rouge avec ehalcolitc de
des Alpes principales, associée i l'épanche-
ment îles basaltes et de- phonolites,

VÉNUI.E. V. Veinule.

!.VÉNUS (1. Venus), la déesse de Is beauté
et la mère de l'Amour chez les Romains,
qui fut identifiée

avec l'Aphrodite
des Grecs. —
Fig.Cel tefemme
est une Venue,
elle estd'une très
grande beauté.

||

Plusieurs sta -

tues antiques de

Vénusd'us*très
grande perfec-
tion sont parve-
nues jusqu'à
nous, telles sont
la Vénus dite de
Médieis, conser-
vée à Florence
et que l'on sup-
pose être une co-
pie de la statue
faite par Praxi-
tèle pour le tem-
ple de Cnide, et

la Yénusde Mil,,,

à laquelle man-
quent les bras et

qui se voit an mu-
sée du Lou
a été découverte
en 1820 par Dû-
ment d'I'rville.

||

Nom donné au
cuivre par les

alchimistes.

de cuivre.
|

de cuivre.
|

VENUS DE MEDICIS

<; a. A UŒiL]

Vitriol de Vénus, le sulfate

Cristaux de Vénus, l'acétate

Genre de coquille marine à

deux valves dont on connaît 178 espèces vi-

vantesrépandues
dans toutes les

lllel'S Ct 200 es-
pèces fossiles de
l'oolithe. A ce

genre appartien-
nent l.i

ruqueuse de la

Méditerranée, ou
clovisse, qui se

mange comme les

huîtres, et la ve-

nus croisée de
l'Atlantique, vendue sous le nom de palourde
sur nos (oies de l'O. ||

Heure de mollusque
la melli branche, à coquille ovale, épaisse, lisse

ou diversement ornée, avec charnière large

VÉNUS

Aise- i.AMia l.nu;A\eiii.
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portant trois fortes dents cardinales diver-

gentes sur chaque valve, sinus palléal court

et triangulaire.
2. VÉNUS (Vénus 1), sf. Vénus est con-

nue de tout le monde sous le nom d'étoile

du soir, d'étoile du malin, d'étoile du berger.
Elle est la plus brillante planète connue.
Lorsqu'elle est pleine, elle est trop voisine
du Soleil et trop éloignée de nous, pour
nous apparaître sous son plus grand éclat.

Aux quadratures, elle est si brillante, qu'on
la voit quelquefois en plein jour. Ses phases
sont assez faciles à observer. Comme elle

est cinq ou six fois plus près de nous vers

VENUS

&SPKCT 0BNÉRAL

l'époque de la conjonction inférieure que
vers le temps de la conjonction supérieure,
elle parait d autant plus grosse que son crois-

sant est plus étroit. Les variations que pré-
sentent les cornes du croissant font supposer
qu'il existe à la surface de Vénus de très

hautes montagnes; on pense qu'elle est en-
tourée d'une atmosphère analogue à la

nôtre. Sa distance au Soleil est d'environ
27 486 000 lieues ; la chaleur et la lu-

mière y ont à peu près deux fois autant
d'intensité qu'à la surface de la Terre.
Le plan de son orbite est incliné de 72° .

sur celui de son équateur. Les variations /-
des saisons doivent donc y être très f—
grandes ; et la durée des jours et des '

nuits doit y éprouver des changements
considérables, dans l'intervalle d'une
révolution. Vénus présente, d'ailleurs,

de grandes analogies avec la Terre :

elle tourne sur elle-même dans le même
temps; elle a, à peu près, le même volume,
la même masse et la même densité moyenne.
La durée de sa révolution synodique est

de 584 jours ; elle parcourt, pendant cette
période, deux circonférences entières plus
216°. Donc, après cinq révolutions synodi-
ques, ou 2 920 jours, ou 8 années communes,
elle aura parcouru 10 circonférences plus
5 fois 216°, c'est-à-dire 13 circonférences. On

le 8 décembre 1874 et le 6 décembre 1882;

les précédents étaient ceux de juin 1761 et

1769. Les prochains passades auront lieu le

7 juin 2004 et le 5 juin 2012. Puis, le

10 décembre 2117 et le 8 décembre 2125
;

le 11 juin 2247 et le 8 juin 2255; !e 12 dé-

cembre 2360 et le 10 décembre 2368. Après
un passage, il s'écoule 8 ans avant qu'il s'en

présente un second
;
puis le suivant n'arrive

qu'après 113 ans et demi, plus ou moins
8 ans, et ainsi qu'il suit : 8 ans, 121 ans et

demi, 8 ans, 105 ans et demi, etc. Les passages
ont lieu en juin ou en décembre, époques
auxquelles les longitudes du Soleil sont celles

des nœuds de la planète. L'irrégularité appa-
rente de cette période des passages provient

de ce que, pour qu'il y ait passage, il ne faut

pas seulement qu'il y ait conjonction infé-

rieure ; il faut encore que la planète ait, à
cette époque, une latitude moindre que le

demi- diamètre apparent du Soleil; sans

quoi, elle ne se projetterait pas sur le disque

solaire. Or, elle se retrouve en conjonction
inférieure tous les 584 jours; mais ses posi-

tions sur son orbite, à ces époques succes-

sives, diffèrent comme celles de la Terre sur

l'écliptique : ses latitudes doivent donc aussi

être différentes, et par suite il peut arriver

que le passage n'ait pas lieu. Les passages
de Vénus sur le disque du Soleil offrent

le moyen de mesurer la parallaxe du Soleil

et, par suite, la distance à la Terre, et les

dimensions du système planétaire. Lors du
passage, Vénus se trouve environ deux fois

et demie plus près de nous que le Soleil;

sa parallaxe a donc une valeur très appré-
ciable. Il en résulte que dos observateurs,

placés en des points du globe terrestre

suffisamment éloignés, doivent voir la pla-

VÉNUS
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voit qu'après 8 années communes, c'est-à-

dire après 8 ans moins 2 jours, les conjonc-
tions de Vénus avec le Soleil arrivent au
même point du ciel.

Vénus peut, comme Mercure, lors de la con-
jonction inférieure, passer sur le disque du
Soleil. Mais il faut, pourcela, comme pour les

éclipses, que la planète soit dans le voisi-

nage d'un de ses nœuds. On la voit alors,
comme une tache noire parfaitement ronde,
traverser le disque d'un mouvement uni-
forme, de gauche à droite. Son diamètre
apparent est, dans ce cas, d'environ 1' et il

1
est le — de celui du Soleil. Le passage

peut durer 6 ou 7 heures. Le passage se re-
produit périodiquement. On en calcule l'épo-
que comme celle des éclipses. Mais ces
passages sont rares ; les derniers ont eu lieu

VÉNUS

MESURE DE LA PARALLAXE DU SOLEIL

nète décrire des cordes différentes du dis-

que solaire. Ainsi soit T la Terre, V Vénus
et S le disque du Soleil perpendiculaire à la

ligne ST; les observateurs placés en A,T,K,
voient au même instant l'astre projeté en
V"SV", et il leur parait décrire les cordes
différentes CD,EF,GH. Or, supposons, pour
simplifier, que les deux observateurs A et K
soient placés aux extrémités d'un diamètre

terrestre, et faisons abstraction du mouve-
ment de rotation de la Terre. Chacun d'eux

pourra mesurer la corde qu'il voit décrire à

la planète, soit directement, soit en évaluant

le temps du passage (car le mouvement an-

gulaire de Vénus étant parfaitement connu,

le temps fournira l'espace parcouru). Les
deux cordes CD et GH étant déterminées, on
en conclura aisément leur distance V" V".
Cela posé, les deux triangles semblables

AVK, V'VV" donnent

VV" _ V"V"
AV ~ :

AK
'

VV"
Or, on trouve que le rapport ., des dis-

tances de Vénus au Soleil et à la Terre est

2 1/2 environ, au moment de la conjonction:

donc V"V" = AKx2 1/2 = 5r,

en désignant par r le rayon terrestre. Ainsi

la distance des deux cordes vaut cinq fois le

rayon de la Terre. Donc l'angle sous lequel

on voit de la Terre la distance VV" vaut

cinq fois l'angle sous lequel on verrait du
Soleil le rayon terrestre, ou cinq fois la pa-

rallaxe solaire. Donc, en prenant le cin-

quième de la distance VV' mesurée, on
aura la parallaxe cherchée.

La parallaxe du Soleil est un élément de

la plus haute importance, puisqu'elle nous
fournit la distance du Soleil à la Terre, et,

par suite, nous fixe sur les dimensions de

notre système solaire. Aussi les passages de

Vénus ont-ils préoccupé les savants de toutes

les nations civilisées, qui, en 1874 et en 1882,

ont organisé de lointaines expéditions pour
observer, mesurer, photographier les di-

verses phases du phénomène.
Pour le passage de 1874, les missions fran-

çaises étaient ainsi distribuées :

Mutions australe* : Ile Campbell, île Saint-
Paul, Nouméa.

Missions boréales : Pékin, Yokohama,
Saigon.
En 1882, les missions furent réparties en-

tre Port-au-Prince, le Mexique, la Martini-
que, la Floride, Santa-Cruz, Chubut, Rio-
Negro.
YICNUSIA, ville de l'ancienne Italie, dans

l'Apulie. Patrie d'Horace. C'est aujourd'hui
Venosa.
VÉNUSTÉ (1. venustatem: de venustus,

gracieux . s/, Grâco, élégance.
VENVOLK (À LA) (vent + voler : qui

vole au gré du vent), loc. adv. A la légère :

Paroles échappées à la venvole. Marié à la

l'envoie.

VENZEL (Augustin Zf.yi.er) (xvn e siècle),

moine et alchimiste allemand qui, à l'aide

'l'ingénieux stratagèmes, transmuait les mé-
taux en or. Léopold I er le combla d'honneurs
et le lit marquis de Beinersberg; mais, un
jour, l'empereur ayant conçu des doutes sur

la réalité de cette science expérimentale, le

moine Venzel, se voyant démasqué, s'enfuit

à l'étranger.

VÉOUKE, 40 kilom. Rivière du départe-

ment de la Drôme, affluent du Rhône, en
face de la Voulte.
VÊPRE (1. vesper), sm. Le soir, la tom-

bée de la nuit : Bon vépre, bon soir vx).

VÊPRES (1. vespera) , sfpl. Office de
l'Église catholique qui se célébrait autrefois

le soir et se fait aujourd'hui vers deux ou
trois heures de l'après-midi : Aller à vê-

pres.
||
Vêpres siciliennes, massacre gé-

néral qui se fit en Sicile des soldats

frauçais au service de Charles d'Anjou,

roi de Naples, et dont le signal fut

donné à Palerme, le lundi de Pâques,
30 mars 1282, par les cloches de l'église

de Montréal, sonnant le premier conp
de vêpres. (V. Procida.) ]|

lèpres siei-

liennes. titre d'une tragédie de Casimir
Delavigne (1819).

VER (vx fr. verra : du 1. vermem), sm. On
comprend sous le nom général de vers un
grand nombre d'animaux qui forment le se-

cond sous-embranchement des annelés. Le
sous embranchement
des vers comprend
deux sections diffé-

rentiées par le sys-

tème nerveux, qui,

dans la première, est

représenté par une
chaine ganglionnaire
et dans la seconde,
par des cordons lis-

ses, émanant d'un
ganglion cérébro'idc.

La première section

comprend \e.sAnné-

lides et les Rota-
teurs; la deuxième est formée par les Hel-

minthes. Parmi les Annélides, le plus connu
est le ver de terre ou lombric. Son corps

mou, long,

à peu près
c y 1 i n (I r i

-

que. est for-

mé par une
suite d'an-

neaux dont
chacun est

garni eu
dessous de
très petites

soies raides

et crochues
qui repré-
sentent les

membres.
Les vers de
terre abon-

dent dans les lieux humides, les terres bien

fumées et sous les amas de fumier. Ne vi-

vant que d'humus, ils ne sont pas nuisibles à
l'agriculture, si ce n'est quand ils ramènent à

VER DE TERRE

ANNEAUX M"N1KANT LES SOIES
AU!.' I

'•

a. Partir médiane du corps. —
b. Partie antérieure.

VER

COUPE THÉORIQUE TRANSVERSALE
D'UN ANNEAU D'ELNICE

A. Appendices branchiaux ou ilytrei, —
B. cirres. — C- Parapodea avec des
faisceaux de soies. — D.Tube digestif.
- E. Système nerveux.



VER. an

la surface du sol dei matières terreuses char-

lés garnies » 1 s bactéries provenant d'a-

nimaux morts du charbon et qui n'ont pas été

enfouia asses profondément, car ces termes,
absorbée paries animaux domestiques, peu-
vent leur donner La maladie charbonneuse.
Les vende terre sont même do quelque mi-
lit.- dans Ifs terres argileuses en y creusant

des tubes nui facilitent la circulation de l'air

dans le sol; ils forment de lionnes amorces
pour la pèche. A rare terricoles, on
distingue, sous le nom de Dorsibranehet, une
classe d'Annéliitrs errant» .l'uvier . dont font

partie les eunices ou léodices . caractérisés

par leur corps muni de lames membraneuses
appelées êlytres, qui leur servent de rames,
ainsi que par leurs pieds, pourvus de cirres

distincts; les euniciens vivent généralement
dans la vase, sur les bords de la mer; ils

marchent et nagent très bien.
|
Etre nu

comme un ver, énv wtièrement nu. — Fig.

C'ett un ver de terre, c'est un homme dans
la situation la plus intime, la plus abjecte.
— Fig. L'homme considéré au point de vue

de sa faiblesse physique et morale : Pauvres
tiers de terre que nous sommeil Les helmin-

thes ou vers lentozoaires sont les vers qui

vivent dans l'intérieur du corps de l'homme
ou des animaux. On les divise en trois sec-

tions : 1° les nématotdes, dont le plus connu
est Vascaride lombrieotde; i" les irematodes
(type la douve du foie) ; 3° les cestotdes, dont
le ténia peut être pris pour type. Nous ren-

voyons i ces mots pour ce qui a traita la part

tie d'histoire naturelle, notre intention étant

d'étudier les vers intestinaux et leurs effets

dans l'organisme. I. L'ascaride lumhricoïde

est un des vers que l'on rencontre le plus fré-

quemment chez l'homme, OÙ ils habitent l'in-

testin grêle (V. Lombric . Logés exceptionnel-

lement dans l'estomac et le gros intestin, ils

sont, dans ces conditions, très difficilement

tolérés et rejetés soit par vomissements [esto-

miir
, soit avec les selles (rectum). C'est sur-

tout chez les enfants qu'on les observe, et oii ils

sont très fréquents jusqu'à l'âge adulte. Dans
certains cas, on se trouve en présence de véri-

tables épidémies d'ascarides. Leur présence
dans l'intestin peut longtemps passer inaper-

çue ou, au contraire, donner heu aux signes

qu'entraîne la présencede tout vers: l'aspect

fiarticulier du malade que l'on a décrit sous

e nom de faciès vermineux, le prurit des na-
rines, la fétidité de l'haleine, un appétit exa-

géré ou dépravé, le ballonnement du ventre,

une sensation de picotement à l'ombilic, la

constipation ou la diarrhée, des démangeai-
sons vives au niveau de l'anus, une toux
quinteuse, et enfin quelquefois des troubles

cérébraux qui durent tant que l'ascaride

n'est pas rejeté an dehors. Les substances
les plus employées pour obtenir l'élimination

des ascarides sont les purgatifs, tels que :

huile de ricin, calomel, les vermifuges, la

santonine, le semen-contra. (V. Purgatif.)
11. Les oxyures se logent presque toujours

à l'extrémité inférieure du tube digestif, ra-

rement dans le esscum, quelquefois dans la

vessie, l'urètre ou le vagin chez la femme.
Très fréquent chez les enfants, on les ren-
contre aussi chez l'adulte et le vieillard,

dans tous les climats et sous toutes les lati-

tudes; mais c'est surtout vers l'automne et

le printemps qu'ils manifestent leur présence
en provoquant une irritation très grande à
l'anus, des douleurs sourdes en ces points,

un prurit continu augmenté après les repas
et sous l'influence de la chaleur du lit, phéno-
mènes qui, chez l'enfant, se compliquent sou-
vent de convulsions, d'attaques d'épilepsie

ou d'hystérie. Tous ces faits ont un grand
retentissement sur l'organisme, et, sous leur
influence, on voit la santé des enfants s'al-

térer rapidement, entraînant souvent un
amaigrissement très considérable. 11 faut
doue combattre l'affection le plus rapidement
possible et faire usage de purgatifs que l'on

emploiera progressivement, de plus en plus
énergiques, les oxyures étant, parmi les vers
intestinaux, ceux dont l'élimination défini-
tive semble le plus difficile. III. La plaire
est rarement observée en Europe et semble
assez fréquente en Afrique et en Asie. Quand
elle manifeste sa présence dans l'organisme,
on retrouve la (ilaire formant sous la peau

une tumeur plus ou moins indolente, faisant

Saillie St devenant bientôt le siège de vives

démangeaisons. Souvent la présence de la

Blaire sous la peau donne naissance a des

phénomènes graves de suppuration, el la

mort n'est pas rare dans cette maladie,
quoique, cependant, il soit plus habituel de
voiries malades se rétablir après de longues
suppurations. Le traitement de l'affection

comprend l'extirpation de la tumeur formée
sous la peau, et, dans les cas où la lilaire

se rompt, le raclage et l'énucléation des

parties voisines, comme s'il s'agissait d'un

abcès froid. IV. La trichiru s très

souvent en Allemagne, se transmet à l'hoin me
par l'usage de la chair de porc trichinée,

comme l'a le premier établi Zeukcr; et il

n'est pas rare d'observer de véritables épi-

démies de l'affection, qui se caractérise au
début par une grande lassitude, de l'insom-

nie, la perte de l'appétit, un léger degré de
lièvre et des douleurs de ventre plus ou
moins intenses, faits qui rappellent assez le

début d'une lièvre typhoïde. Plus lard, les

douleurs semblent se cantonner surtout au
système niiiseui aire, qui est endolori, et aux
articulations, dont les mouvements devien-
nent impossibles ; puis apparaît un œdème de
tout le corps, surtout intense aux jambes,
et la mort survient dans le coma. A chacune
de ces périodes correspond une localisation

spéciale des trichines qui, d'abord, siégeant
dans les intestins, gagnent les muscles et les

articulations, puis envahissent diverses ré-
gions. Cet envahissement de l'organisme est

connu sous le nom de trichinose. (V . Trichine.)

La mort survient, en général, entre la troi-

sième et la quatrième semaine ; mais la guo-
rison est cependant possible. Elle se fait tou-
jours très lentement, mais n'est qu'apparente
dans grand nombre de cas. La repuliulation
des trichines n'est pas, en effet, très rare, et

elle donne lieu au même cycle de phéno-
mènes. Dans le premier stade, l'emploi de
vomitifs et purgatifs, en provoquant l'éva-

cuation des trichines, donne de bons résul-
tats, ainsi que l'usage de substances vermi-
fuges. V. ha douve du foie représente, parmi
les vers parasitaires de l'homme, le type le

plus fréquent ou plutôt le moins rare de la

classe des Trématodes. Ce n'est, en elfet,

qu'une maladie exceptionnelle dans laquelle

on retrouve, au niveau des canaux biliaires,

les deux variétés de douves connues sous
les noms de distoma hepaticum et de distoma
lanceolatum. Les signes auxquels ils don-
nent naissance sont très variables, mais ceux
que l'on rencontre le plus fréquemment sont
l'ictère (/'«unisse), lesconvulsions et l'anémie.
Parmi les cesto'ides, le cysticcri/ue ne con-

stitue pas une espèce particulière de vers, puis-

qu'il n'est qu'un des stades de l'évolution du
ténia : toutefois, comme à cette période il siège

en tout autre point que lorsque son évolution
est complète, il donne lieu à des phénomènes
sp ici aux qui doivent être décrits séparément.
Situés au-dessous de la peau, ils constituent
simplement une légère saillie indolore. Dans
l'œil, le cysticerque est perceptible à l'oph-
thalmoscope, mais entraine rarement des
troubles graves de la vue. Dans l'encéphale,

il détermine des accidents cérébraux graves,
variables dans leur nature, suivant le point
envahi. Le traitement de ces vers doit être
chirurgical quand la chose est possible. Les
moyens médicaux sont tout à fait impuissants.

L'existence i'hydatide», qui proviennent
du tsenia ecMnOCOCCUf, Un (les parasites fré-

quents du chien, provoque chez l'homme
une affection qui se localise le plus souvent
sur le foie. Les kystes hydatiquos peuvent
longtemps rester inaperçus, et ce n'es! que
lorsque leur volume vient troubler quelque
fonction (normale de l'organisme que 1 af-

fection se manifeste par des signes certains :

tumeur dure, résistante, fluctuante, donnant
à la palpation une sensation spéciale, décrite
sous le nom de frémissement hydatique. Ces
tumeurs ont une vie propre; aussi les voit-

on augmenter de volumo tant que le kyste
vit ; mais, fréquemment, ces poches, devant Dt

trop volumineuses, se rompent, donnant
naissance à des complications quand la poche
s'ouvre dans le péritoine, par exemple ; à un
véritable traitement rationnel, quand celle-ci
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de I l'extérieur. L« traitement des ;

hydatique* Ml direct, c'est-à-dire chirur-

gical; ou indirect, c est-à- dire médical,
ei, dans ee >en>, on a proposé l'emploi du
chlorure de sodium, des niercuriaux. Le
traitement chirurgical est 1,. uaitemeut de
choix. Les ténias sont, parmi les ver

litaires de l'homme, ceux que l on rencontre
1.- plus fréquemment : el non, avons mi dans
l'arti. \

, m mot pour la i

quelle en élait l'origine, quelle l'évolution.

Le tienia saginata est le plus fréquem-
ment observé, et sa présence se mai
par des signes variables, tels que amai-
grissement, augmentation de l'appétit, dé-
mangeaisons, crises douloureuses, toux quin-
teuse, vomissements, etc. Un seul si-

constant et présente une imp pitale,

l'élimination involontaire par l'anus
d'anneaux de vers séparés el isolés. Cette
élimination impliqua toujours l'existence du
t.rnia taginata, tandis que si les fragmenta
rendus se composent de cinq, six, dix an-
neaux et ont été expulsés au m
garde-robes, on est en présence d'un l.rnia

tolium, <'es deux variétés sont, d'ail! 's,

confondues sous le nom commun de ter so-

litaire. Pourquoi cette dénomination? L'o-
rigine eu est très discutée; mais il nous
semble, avec bon nombro de naturalistes,

que cette dénomination ne repose que sur
1 erreur qui consiste à CM ténia
se trouve toujours solitaire dans l'intestin

de l'homme. Il n'en est rien, et nous n'en

donnerons pour preuve que la constatation,

qu'il n'est pas rare de faire en examinant les

selles d'un malade atteint de ténia et à qui

on administre un vermifuge. Dans ces con-

ditions, on peut constater l'existeme .le deux,
de trois, de quatre tètes bien distinctes et

même plus, et ce nombre indique la quantité

de ténias éliminés. L'administration d'un
ténifuge est la méthode thérapeutique in-

diquée (V. Vermifuge), et il faudra
surer que le ténia a été rendu en entier

par un examen attentif de l'animal éliminé.

||
Nom improprement donné aux larves

sans pattes d'une foule d'insectes de divers

ordres : Il y a un ver dans ce fruit. — Fit,'.

Tirer tes vers du ne: à quelqu'un, le ques-

tionner adroitement pour l'amener à dire

certaines choses que l'on voudrait savoir.
||

Ver rongeur, larve qui ronge un fruit, une
étoile, etc. — Fig. Le remords. || Chagrin
cuisant que l'on s'efforce de

cacher soigneusement.
|| Ver

blanc, la larve du hanneton.
V . ce mot.)

||
Ver deVolive, la

larve d'une petite mouche, da-

cus oleie , qui cause des dé-
gâts considérables dans lo S.

de la France, en rongeant les

olives, et dont on pourrait se

débarrasser en cueillant les

fruits avant leur maturité et

en les écrasant immédiate-
ment.

||
Ver luisant, la femelle

non ailée du lampyre, insecte

coléoptère, laquelle émet dans
l'obscurité une vive lueur phos-
phorescente. 11 faut recueillir

cet insecte et l'apporter dans
les jardins, où il détruit chenilles, limaces

et colimaçons.
||
Ver à soie. On désigne

sous ce nom la larve ou chenille d'une es-

pèce île lépidoptère du genre Bombyx, ori-
ginaire de l'Asie, et cultivé en Chine de-
puis une haute antiquité. Les annalistes chi-

nois rapportent qu'un de leurs empereurs,
qui vivait 2600 ans avant J.-C, oblig
femme à élever cet insecte et à confection-

ner des étoffes, cela dans le but de répandre
cette culture parmi son peuple. I)n reste,

ceiie industrie fui longtemps protégée en
Chine : des lois interdisaient sous peiné 'le

mort l'exportation des insectes et les prin-

cipes de I élevage; seuls les ills et les étoffes

de soie pouvaient eue vendus à l'étranger.

Aussi la soie était-elle dans l'antiquité l'un

ires grand prix; celui-ci égalai! celui de
l'or. Babylonc eut longtemps le moi
des | :l pis ouvres avec cette substance e! toutes

les étoffes de soie venaient alors de l'Orient.

Ce fut César qui, le premier, l'introduisit à

Home. Un jour de fetc, il remplaça la toile
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d'étoffe grossière qui garantissait de l'ardeur

du soleil sa loge au Colisée par un superbe

rrliiM de soie ; le peuple murmura, dit-on,

mais admira néanmoins la magnificence du
dictateur. A partir de cette époque les riches

patriciens portèrent des habits de soie; mais
cette matière était encore si chère sous

Tibère, que le Sénat, considérant son emploi
comme ruineux, défendit aux hommes de

s'en vêtir. On raconte même que Vespasien

refusa à sa femme une robe de soie, pré-

textant de son prix. Deux moines de l'ordre

de Saint-Basile, ayant catéchisé les infidèles

jusqu'en Chine, apprirent dans cette contrée

et 1 origine de la soie et la manière d'élever

les insectes qui la produisaient. Revenus à

Constantinople, ils proposèrent à Justinien II

(empereur de 522 à 565) de doter ses Etats de
la fabrication des étoffes de soie. L'empereur
accepta avec joie cette proposition, et les

deux moines repartirent pour l'Orient. Deux
ans après, ils revinrent apportant des œufs
de vers à soie qu'ils avaient cachés dans les

entre-nœuds de leurs cannes de bambou. De
Gasparin prétend qu'ils n'allèrent pas jus-

qu'en Chine, mais seule-

ment en Tartarie, à Se-
rinde. Dès leur arrivée,

les œufs furent placés
dans du fumier, afin de
les faire éclore. Cette

éclosion réussit parfai-

tement, et les chenilles

furent élevées suivant les

indications des deux
moines. On planta dès
lors une grande quantité

de mûriers et la nouvelle
industrie se propagea
d'abord en Grèce, et c'est

de cette époque que le

Péloponèse prit, dit-on,

le nom de Morée. Mais,
à son tour, Constanti-
nople voulut garder le

secret de sa découverte
et en conserver le mo-
nopole. Les meilleurs
ouvriers de l'Asie y fu-

rent installés avec l'or-

dre formel de ne point

révéler les procédés d'é-

levage et de fabrication.

Cependant les Arabes
amenèrent avec eux le

ver à soie en Espagne,
mais sa culture se ré-

pandit très peu. Au xu e

siècle, Roger II, roi de
Sicile, maître par sa
flotte de la Méditerranée,
dans une de ses expédi-
tions ravagea la Grèce
et ramena prisonniers dans ses Etats des tis-

serands et des ouvriers en soie; il les installa

dans son palais àPalerme (1169), où ils fabri-

quèrent des tissus de soie, de laine, d'or et

de pierreries qui eurent à cette époque une
grande vogue. De la Sicile, l'éducation du
bombyx se répandit en Italie et gagjia
Florence et Veuise. Le pape Clément V, à
l'époque du schisme qui déchira l'Eglise,

s'étant établi à Avignon, fit planter des mû-
riers autour de cette ville, et c'est de là qu'au
XV e siècle la culture de cet arbre se répan-
dit dansleDaupliiné et en Provence. Louis XI
attira en France des ouvriers italiens et les

établit dans la Touraine et à Lyon. Fran-
çois I" r encouragea à son tour les progrès de
cette industrie à Lyon, et Henri II, suivant
son exemple, fit planter des mûriers dans la
vallée de la Loire, à Tours, à Chenonceaux, à
Moulins, à Bourdezière, à Toulouse. Mais les

guerres civiles arrêtèrent en France l'es-

sor de l'industrie, et ce ne fut que sous
Henri IV qu'elle reprit une réelle impor-
tance. Conseillé par Olivier de Serres, le roi

lit venir d'Italie une grande quantité de
graines de vers à soie et 20 000 mûriers, qu'il

fit planter dans lesCévennes, en Languedoc,
en Provence, dans la Touraine; on en planta
même à Fontainebleau et dans le jardin des
Tuileries. Mais, à la mort du Béarnais, la
culture du mûrier fut négligée et ne reçut
une nouvelle impulsion que sous l'intelli-

gente administration de Colbert. La ré-
vocation de l'édit de Nantes ruina cette

branche de notre industrie nationale : les

protestants des Cévennes portèrent à l'étran-

ger leur expérience, les procédés d'élevage

et de fabrication. Ce ne lut que sous le pre-
mier Empire que l'on s'adonna de nouveau
à la sériciculture, et depuis lors les gouver-
nements qui se sont succédé en France ont
vu cette industrie prospérer et augmenter
chaque année la quantité et la valeur do ses

produits. Cependant, vers 1849, les maladies
envahirent les magnaneries des Cévennes et

compromirent gravement l'existence de DOS
races françaises. Grâce aux travaux de
M. Pasteur, qui fut chargé par le gouver-
nement d'alors, en 1865, de" rechercher les

causes du mal, on sait, sinon guérir les vers
atteints, du moins prévenir l'invasion du
fléau et sauver d'une disparition certaine

nos races de vers à soie.

La chenille du ver à soie se compose de
dix anneaux présentant sur chacun des deux
côtés une rangée de stomates. Le premier
anneau porte trois paires de pattes articulées

VERS A SOIE

1. Ver sortant de l'œuf (grossi). — 2. Ver prêt a Mer. — 3. Grainage cellulaire par le procédé Pasteur.

— 4. Papillim femelle. — 5. Papillon inâle. — 6. Ver niant et cocon achevé. — 7. Chrysalide dans le

cocon. — 8. Glande Béricigere d'un ver ô. soie.

qui seront celles de l'insecte parfait; les qua-
trième, cinquième, sixième et septième an-
neaux sont aussi pourvus de pattes membra-
neuses armées d'éperons très déliés et per-
mettant à la larve de s'accrocher aux objets

environnants ; niais ces pattes disparaissent

dans l'insecte parfait. L'avant- dernier an-
neau présente sur sa face supérieure un
éperon recourbé dont la pointe est dirigée

en arrière. La tète du ver à soie présente en
avant un museau écailleux et corné formé
d'une seule pièce. La bouche se compose de
deux lèvres, l'une supérieure échancrée dans
son milieu et pouvant servir de pince, l'autre

inférieure et portant à son extrémité une
sorte de papille, munie d'un trou par l'ouver-

ture duquel le tilde soie est amené au dehors.
La bouche compte deux paires de mâchoires,
les unes très grosses, etles autres plus faibles.

Chacune de ces paires de mâchoires est armée
d'un palpe dirigeant vers le fond de la bouche
les aliments déjà broyés. Le long du canal
intestinal et de chaque côté du corps de la

chenille se trouve l'appareil producteur de
la soie. Ce sont deux glandes en tube com-
posées de trois parties parfaitement dis-

tinctes : la première est constituée par un
tube capillaire trèsflexueux,mesurant27 cen-

timètres de longueur; c'est dans son inté-

rieur^que la matière soyeuse est élaborée. Ce
tube capillaire débouche dans une sorte de
sac allongé, servant de réservoir et dans

lequel la matière soyeuse est versée; cette
dernière substance est alors gélatineuse. De
l'extrémité antérieure de chaque réservoir
naît un second tube capillaire qui te réunit
à son congénère pour nr former qu'un seul
tube de peu d'étendue et qui débouche dans
l'espèce de papille dont est munie la lèvre
inférieure. Ce petit tube, formé par la réu-
nion des deux conduits excréteurs, est la
filière.|Dans son parcours le fil de soie prend
de plus en plus de consistance, se soude
dans la filière à son congénère, et se recou-
vre d'une sorte de vernis soudant les deux
fils en un seul et le préservant de l'humidité

;

il lui communique en outre son brillant.
La matière soyeuse extraite artificiellement
du réservoir de la glande séricipare peut-
être étirée en fils plus ou moins ténus; mais
alors ceux-ci n'ont pas l'apparence de la

soie; ils ont l'aspect de la corde à boyau et

sont connus sous le nom de fils de Florence,
ils servent pour confétu'onner des lignes à
pêcher.
Le ver à soie, avant de filer son cocon

pour se transformer en chrysalide, change
depeau quatre fois. L'es-
pace de temps compris
entre ces mues succes-
sives a reçu le nom d'â-
ges. Le ver à soie doit
donc passer par cinq
âges avant de filer son
cocon. Chacune de ces
mues est précédée d'une
période pendant laquelle
l'animal mange beau-
coup et que l'on nomme
frèze; celle-ci est suivie
d'un temps plus ou moins
long (de 12 à 24 heures),
pendant lequel ranimai
ne mange plus et reste
dans une sorte de tor-

peur que l'on désigne
sous le nom de sommeil;
puis, il se débarrasse
de sa peau, et une heure
après il se remet à man-
ger. Quand le ver à soie
sort de l'œuf, il est long
d'environ 2 millimètres,
de couleur noire et très

velu; il demeure dans
cet étal pendant le pre-
mier âge, qui dure cinq
jours. Au second âge, il

devient gris et perd son
duvet; puis il prend une
teinte d'un blanc jau-
nâtre, et l'on voit se des-
siner un croissant sur
le deuxième et le cin-

quième anneau. Pendant
le troisième âge, d'une durée de six jours,
les poils ont complètement disparu, sa peau
est devenue d'un blanc terne; le quatrième
âge a la même durée que le troisième, et

le ver continue à augmenter. Le cinquième
âge est le plus long : il dure neuf jours. C'est

dans son cours, vers le septième jour, qu'a
lieu la grande fréze, pendant laquelle l'ani-

mal est insatiable : il dévore avec une avi-

dité incroyable les feuilles de mûrier; une
quantité relativement faible de chenilles font

en mangeant un bruit qui ressemble à une
forte averse de pluie. Peu de temps avant de
se métamorphoser en chrysalide, le ver à
soie cesse de manger, devient jaune et trans-
parent : on dit alors qu'il a atteint su ma-
turité. Jusqu'alors, il restait sans bouger
sur sa litière, ne s'occupaut que de manger;
maintenant, au contraire, il s'agite, se pro-
mène, remue la tête en tous sens, cherchant
partout des points d'appui; peu à peu, il

gagne les objets placés verticalement et

cherche à grimper. Aussi cette période de
son existence a-t-elle été appelée montée. Il

se débarrasse de ses excréments, qui sont
mous, verts, volumineux; de plus, il évacue
un liquide blanc ammoniacal. Alors il jette

de-ci de-là des lils au moyen desquels il fixe

son cocon aux brins de bruyères que l'on a
placés à sa portée et qui constitue la bourre
de soie. Puis, replié sur le dos, les pattes en
dehors, il dévide son fil en décrivant des
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ovales av.v si tète. Bientôt il disparaît sous

|ei tours multiples du lil de soie, qui atteint

une longueur de I non à l SOQ mètre*. Quatre
jours après qu'il s terminé ion cocon, le ver

ie devient d'un blanc oireux : il se dé

barrasse de sa dernière peau al la chrysalide

apparaît d'abord blanche, puis d'un rouge
brun. I.a chrysalide demeure dan
quinze a dix sept jours. Au bout de oe temps,

Le papillon cherche à s'éehapuer de sa prison.

Pour cela, il imbibe le point où il don sortir

d'une liqueur particulière contenue dans une
petite vésicule dont sa tète est pourvue
a son action, les tils se décollent el l'animal,

les écartant avec sa tète sans les rompre,
BOrl du COOOn, tOUt humide, les ailes repliées

sur elles-mêmes ; niais il se sèche bientôt.

La femelle apparaît avec ses ailesblaneb.es,
ses entérines peu développées et pâles, son

ventre volumineux et bougeant a peine. Le
mâle est plus petit, ses ailes sont nuancées

de gris, ses antennes sont noires; il est vif,

agite continuellement ses ailes. A l'état do-
mestique ou nous l'avons réduit, le papillon
du ver a soie ne vole pas; niais, a l'étal sau-

vage, il doit se déplacer comme tous les

autres animaux de sa classe ; ce qui
le démontre, c'est que des vers à soie

élevés en plein air recouvrent cette fa-

culté de locomotion après la troisième

génération. Quoi qu'il en soit, la fe-

melle attend l'approche du mâle, et

trois jours après avoir été fécondée,
elle pond de 300 à "ÎIHI ouifs enduits
d'un liquide visqueux. Ces œufs, ap-
pelés graines, ont la forme d'une pe-

tite lentille présentant une faible dé-
pression vers le centre. D'abord jaune
jonquille, ils deviennent bruns a huit

jours ; puis d'un gris roussâtre et en-
fin gris d'ardoise, couleur qu'ils con-
servent jusqu'au printemps, époque à
laquelle on les soumet à une douce
température pour en déterminer l'é-

closion. On provoque celle-ci dès que
les mûriers montrent leurs premiers
bourgeons. On place les œuts sur des
feuilles de papier disposées dans des
salles bien aérées, exposées au soleil,

et dont la température est portée peu
à peu jusqu'à 2> centigrades. Lors-
que l'on veut recueillir la soie pour la

filer, il faut empêcher le papillon de
se développer et de crever le cocon.
Pour cela, on le soumet à Yélouffage,
opération qui consiste à placer les
cocons dans un appareil où on les ex-
pose à l'action de la vapeur d'eau
Î>ortée à 100°; ces cocons sont ensuite
ivres à l'industrie, qui les dévide et

travaille la soie de manière àce qu'elle

puisse être employée au tissage, etc.

La partie extérieure du cocon est ap-
pelée bourre', cardée avec les déchets,
on en fait la fantaisie; le reste du cocon est

dévide sur un tour et constitue la soie greffe.

Les cocons qui ont été percés par le papillon
ne peuvent fournir de lil de soie ; ils sont car-

dés et on en fait, de la /iY'kcWc Nous n'entre-

rons pas ici dans les détails de l'élevage, qui
nécessite des soins minutieux et une attention

soutenue. Les magnaneries (c'est ainsi que
l'on désigne dans les Cévennes les établisse-

ments oit l'on cultive le ver à soie ou magna n
)

doivent être bien aérées; chaque opération
doit s'effectuer dans des pièces distinctes; la

plus grande propreté doit y régner ; il faut

débarrasser les vers de leurs immondices, et

cela sans les toucher, de crainte de les meur-
trir. Aussi cette opération, appelée délitage,
s'effectue-t-elle par les vers eux-mêmes au
moyen de feuilles de papier trouées ou de
filets à mailles plus ou moins serrées, selon

leur grosseur, et que l'on dispose sur les

endroits ou ils sont placés : les chenilles
passent au travers des mailles pour venir
chercher la nourriture plus fraîche qu'on
leur a distribuée. Les vers à soie sont nourris
avec les feuilles du mûrier noir (morus nigra)
donnant une soie Une et nerveuse, ou avec
celles du mûrier blanc morus alba), qui est

plus nutritive, et que les vers préfèrent. On
aussi employé pour cet usage les feuilles

d'autres mûriers, notamment celles du mû-
rier mutticaule (morus multicaulù). On a

aussi essayé, dans les moments de di

de nourrir les vers à soie avec les feuilles

d'autres plantes, telles que celles du rosier,

ronce, d« l'orme, de l'épine-vinette, ds

l'érable, sic. ; niais cette nourriture ne sau-
rait être que temporaire.
Le ver a soie a donné naissance a diverses

races dont l'un des caractères distioctifs est

la couleur de la soie des cooons, qui sont
blancs mi jaunes. Le oommeroe distingue

deux espèces de soie l>lalieh>\ savoir : I" la

soie de premier blanc, produite par la race

de Sina, qui est d'un blanc azuré. Bill

considérée comme la plus belle et la plus

précieuse; 2" ]a soie de ilrli.rirmr lilane.

fournie par les races «le \'Espagnolet et dé
Roquemaure. Les races qui donnent des co-

cons jaunes sont plus nombreuses et peu-

vent se partager en trois groupes se distin-

guant les uns des autres par la grosseur des
cocons petits, moyens, gros . Il existe, en
outre, des races fournissant des cocons d'un

blanc vert, d'autres jaunes roussàtres. Enfin,

une race élevée à l'istoie (Toscane Ble des

cocons à soie rose pâle.

Les omis des vers à soie passent l'hiver
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.avant de pouvoir éclore. Il s'opère donc pen-
dant ce temps, dans leur organisme, un
travail préparatoire. Ces races sont dites
u n iraiUnes ; mais il existe des races qui, deux
semailles environ après la ponte, voient leurs

œufs évoluer et éclore. Les papillons produits
par ces, neufs pondent de nouveaux œufs qui
restent s tationnaires pendant six mois, et par-
courentensuite les phases de leur développe-
ment .ordinaire. Quelques races sont même
polyvoltines. On estparventiàrendre une race
quelconque bivoltine eu accélérant le travail,

qui se fait d'ordinaire lentement dans l'œuf,

et à amener celui-ci à éclore avant le temps
fixé par la nature. Pour arriver à ce résultat,

on soumet île la graine très jeune à divers trai-

tements, savoir : 1" Le premier procédé con-
siste a maintenir les oeufs à une température
voisine de (I degré; mais on arrive alors à
les faire éclore trois mois seulement après
leur ponte. 2° On frotte les graines avec une
brosse de chiendent très dure. Si la graine
estjeune, les lents éc Insent au bout de 12 jours.

3° Ou soumet la graine à une pluie électrique,

obtenue au moyen d'un pinceau électrique

mis en communication avec une machine île

Holtz ou bien avec une machine d'induction.
4" On plonge les œufs pendant 2 minutes
dans un acide fort, notamment dans l'acide

Suifurique concentré et on les lave ensuite à
grande eau; ce procédé détermine Ieuréclo-

sion au bout de 10 on 12 jours. > Enfin, eu
les plongeant dans un bain d'eau à 50° cen-
tigrades. On pense que, par ces procédés, on
active la respiration des o-ufs, et que par
suite on détermine leur maturité.

Les vers à soie sont sujets à des maladies
ni ravagent les magnaneries et ont failli

détruire entièrement nos races indigènes, si

piables a tant de points de vue. Au
nombre de ces maladies sont : 1" La /,' I

ou maladie des corpuscules, ainsi nommée
de ce que l'organisme est envahi par de pe-

tits corps microscopiques non- ressemblant
à de petits grains ds poivre qui apparaissent
jusque sur la peau. Les vers atteints de cette

maladie ne mangent pas, se développant
mal et d'une façon inégale; ils succombent
à l'une des mues. Lorsqu'ils sont liions, ils

ressemblent à une humilie de corpuscules.
La pibrine, héréditaire et contagieuse, est

produite par l'introduction d'un champ
microscopique en forme de bâtonnets, le

CrocoCCUS ovulas. On ne peut guérir les vers

qui en sont atteints; mais un peut en pré-
server les chambrées au moyen de \iiSelcctiotl.

On cultive les vers par la méthode due à

If, Pasteur, dite cellulaire, où chaquo
ver est enfermé dans un espace res-

treint. On ne prend pour reproduc-
teurs que les sujets non contaminés.
2" La flacherie ou maladie des morts-

flots, engendrée par l'introduction

dans l'économie de vibrions et de nii-

crococci (micrococctts bombyeus
,
qui

se développent pendant la fermenta-
tion des feuilles de mûrier. Les vi-

brions sont très mobiles et ont beau-
coup d'analogie avec ceux de la fer-

mentation butyrique ou de la putré-
faction. Les vers atteints de cette

ati'ection, qui est héréditaire et conta-
gieuse, demeurent immobiles, lan-

guissants, ne mangent pas et meu-
rent en quelques heures, suivant le

mode de propagation du mal. Celui-ci

emporte la population d'une magna-
nerie en deux ou trois jours. Morts,
les vers sont mous, pourrissent très

vite, deviennent noirs et répandent
une odeur nauséabonde. 3° La mus-
cardine. produite par un champignon
microscopique de l'ordre des Muscé-
dinées, le botrytis bassiana, dont le

mycélium envahit les organes du ver
à soie. Les vers, lorsqu'ils sont morts,
ont un aspect cireux et ils se couvrent
de spores blanches. Cette maladie est

contagieuse et l'on en préserve les ma-
gnaneries en les désinfectant vigou-

— reusement. 4° La grasseric attaque le

— ver au moment ou il va faire son co-
con ; il augmente alors de volume, sa

f>eau devient opaque, se déchire faci-

ement, laissant écouler un sang jau-
nâtre, trouble ou laiteux. Lorsque l'insecte

est mort, on constate dans son corps, de-
venu noir, la présence de granulations po-
lyédriques, dont on ignore Ta nature. 5° La
phtisie, dans laquelle le ver est languissant.
Son corps devient brunâtre, transparent ; ses

organes renferment un liquide clair alcalin,

dans lequel nagent des micrococci. Cen
le non attaque les chenilles vers la troisième
ou laquatricmemue. Atteints par ces maladies
redoutables, nos races françaises de vers à
soie ont failli disparaître, bt. Pasteur, après
des études approfondies, a conseillé, pour
régénérer ces races, de pratiquer ce qu'il ap-
pelle l'éducation cellulaire, c'est-à-dire d'é-

lever isolément chaque ver dans des compar-
timents séparés. De cette façon, on évite la

contagion et l'on peut choisir' pour la repro-
duction, ceux de ces animaux qui ne pré-
sentent aucun signe de maladie. On peut
encore, dans une chambrée, examiner au
microscope un certain nombre de sujets; si

ces témoins, pris au hasard, ne sont pas con-
taminés, on choisit dans l'ensemble d

producteurs qui seront certainement à peu
près indemnes. En opérant cette sélection
chaque année, on arrive à avoir une graine
dont les sujets seront de plus en plus exempts
de maladies. On a cherché aussi à introduire
dans l'industrie d'autres espèces de vers à
soie ; mais ces essais n'ont guère réussi. Les
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insectes que l'on a cultivés appartiennent au
genre attacus, très voisin du genre bombyx;
ce sont : Yattacus mylitta, de l'Inde; Yatta-
cus cecropia, originaire de l'Amérique du
Nord; Yattacus atlas, indigène de l'Hima-
laya; Yattacus arrindia, ou ver à soie du
ricin, qui vit dans l'Inde; Yattacus cynthia,
qui se nourrit îles feuilles de l'ailante, indi-

gène du N. de la Chine, et Yattacus ya-ma-
mai, du Japon. — Dér. Véreux, véreuse:

verrais, vermisseau, vermicelle, vermicellier,
vermeil, vermillon, etc., vermille; vermiller ;

vermine, verminière, vermineux, vermineust,
vermination, vermiculaire , vermiciUé, ver~
uiica/ec, renitieiilea.r, vcrmiculeuse. vermel,
vermiculare. — Comp. Yermificatinn. ver-
moulu, vermoulue, vermoulure, vermieiilc.

vermifuge, vermiforme, vermivore, verlion
ou vermillon, vermilarve.
VERA, 1 886 hat>. Ville de la province d'Al-

méria (Espagne). Mines de fer et de plomb.
VÉRACITÉ (1. veracitatem), sf. Qualité

de celui qui se fait une règle de dire toujours
la vérité : La véracité d'un historien.

||
Qua-

lité de ce qui est vrai : La véracité d un té-

moignage,
VEHÀ-CRUZ, 211000 hab. Ville du Mexi-

que, sur la cote 0. de l'Atlantique, au fond
du golfe de Mexique, dans le voisinage de
marais qui donnent la fièvre jaune; prin-
cipal port de la république. Exporlalion
de métaux précieux, de café, de vanille, de
cochenille, de peaux de breuf et de tabac.

Le fort de Saint-Jean-d'Ulloa, qui domine
le port, fut pris par les Français en 18;iS. La
ville fut prise par les Américains de l'Union
en 1847 et par les Français en 1862.

*VÉRAISON (x), sf. État des fruits et no-
tAmment des raisins qui arrivent au moment
de prendre la couleur qu'ils ont à leur ma-
turité.

VÉRANDA ou VÉRANDAII (mot sanscrit
véranda, colonnade, venant de var, couvrir),

sf. Galerie couverte et vitrée construite sur
le devant de la façade d'une maison.
VERANDA, une des trois nornes de la

mythologie Scandinave, la personnification
du présent.

VÉRAN (SAINT-), 639 hab., village du
canton d'Aiguilles, arr. d'Kmbrun (Hautes-
Alpes), sur un sommet chaotique du Quey-
ras. Saint-Véran est le village le plus élevé
de France : il est situé à 2 009 mètres d'alti-

tude.

VERA-PAZ (SAN-DOMINCO DE LA),
ou CORAN, 12 0011 hab., ville du Guatemala,
sur le Fotohic. Toiles.

VÉRATRE ou VERATRUM (1. vera-
trum, ellébore : du 1. veratrix , qui fait

dire la vérité, parce que les anciens em-
ployaient l'ellébore pour rétablir l'intelli-

gence ou purifier le cerveau), sm.- Genre
de plantes monocotylédones de la famille

desColchica-
cées auquel
appartien-
nent le refa-

ire blanc

,

appelé vul-

gairement
varaireoael-
lébore blanc,

qui contient
un poison

acre, agit comme purgatif drastique et croit
sur les hautes montagnes de l'Europe.

|| Le
vératre noir, mêmes propriétés, même sta-
tion.

||
Le veratre cévadille, du Mexique,

dont les grains contiennent un poison éner-
gique employé pour chasser les vers intes-
tinaux et détruire les poux. — Dér. Véra-
trin, vératrine, vératrinate, vératrique, vé-
ralrinique.

*VÉRATRIN {vératre), sm. Résine ex-
traite (lu vératre.

VÉRATRINATE {vératrine + sfx. chi-
mique ate), sf. Sel formé par la combinai-
son de l'acide vératrinique avec une base.
VÉRATRINE (vératre + sfx. chimique

ine),sf. Nom donné par Meissner à un alca-
loïde qu'il retira des semences du veratrum
sabadillael que l'on a retrouvé depuis dans
l'ellébore blanc, et les bulbes du colchique
d'autom ne.Cet alcaloïde est obtenu sous forme
de cristaux prismatiques blancs. lia été em-

Plnur (roupe).

VÉRATRE BLANC

ployé en médecine sous forme de pilules, de
teinture, de pommade et Uniment, et a été
préconisé dans le rhumatisme et la goutte, où
il semble donner des résultats bien restreints,

dans les névralgies et les différentes névroses,
(Luis les paralysies, dans les divers tremble-
ments, dans les maladies du cœur, dans les

phlegniasies des viscères, la pneumonie, la

pleurésie et dans les affections fébriles. La
composition de la vératrine est représentée
par la formule : C'Ml^AiO" + H»0».

* VÉRATRINIQUE (vératrine), adj. 2 g.
Qui concerne le veratrum.

||
Acide vératrini-

que, acide cristalliaable, Boluble dans l'eau

bouillante, provenant des graines de la cé-
vadille veratrum sabadilla).

* VÉRATRIQUE {vératrine), adj. 2 g. Se
dit d'un acide cristallisé, sublimable, que
l'on extrait de la cévadille et de la véra-
trine. Quelques chimistes le tiennent pour
un sel organique.
* VERATRUM. (V. Vératre.)
VERBAL, ALE (1. verbalem : de verbum,

parole), adj. Fait de vive voix et non par
écrit : Promette verbale.

||
Qui sert à former

un verbe : Racine verbale.
||
Qui dérive d'une

forme du verbe : Adjectif verbal, participe

présent qui a conservé son ancienne varia-

bilité quant au nombre, qu'il a même étendue
au genre et est devenu un adjectif exprimant
l'état. Ex. : Une couleur changeante.

\\
Ra-

cine verbale, prédicalivr ou attributive, ra-
cine exprimant un prédicat, un attribut.

Ex. : Ag dans agir. (V. Verbe.) — Procès-
verbal, sm. Rapport par écrit que fait un
officier public, un magistrat, un fonction-
naire, un expert de ce qu'il a vu ou de ce
qui a été dit et fait en sa présence : Dresser
an procès-verbalde bornage.

||
Écrit relatant

ce qui s'est passé dans une séance, une cé-

rémonie, une délibération : Le procès-verbal

d'une séance de la Chambre des députés. —
PI. de» procès-verbaux.
VERBALEMENT (verbale + sfx. ment),

<ale. De vive voix et non par écrit : Attester
verbalement.
*VERHALISATION (verbaliser), sf. Ac-

tion de verbaliser.

VERBALISER (verbal), vi. Énoncer des
raisons ou des faits qui doivent être consi-
gnés dans un procès-verbal.

||
Dresser un

procès-verbal : Le garde champêtre a verba-

lisé.
||
Faire de longs discours qui n'abou-

tissent à rien (vx).

VERRASCUM (ml. : bouillon-blanc), sm.
Genre de plantes dicotylédones de la famille

des Verbascées, très voisines des Solanées,
puisque certains botanistes en font une simple
section de cette dernière famille. Les molènes
ou verbascum ont les fleurs hermaphrodites
et irrégulières. Le calice est formé de cinq
sépales libres ; la corolle, monopétale,en roue,

mais à tube très court, a son limbe divisé en
cinq parties ou lobes inégaux. Voici la dispo-

sition respective que ces lobes affectent dans
le bouton : le lobe antérieur, qui est le plus
grand, est recouvert par les deux latéraux;
ceux-ci, à leur tour, sont recouverts par les

deux lobes postérieurs. Toutes les fois que
cette circonstance se présente, on dit que la co-

rolle est en préfloraison quinconciale. Les
étamines, au nombre de cinq, sont insérées
sur le tube de la corolle; elles sont inégales
et toutes fertiles ; leurs anthères n'ont qu'une
loge; leur forme rappelle la graine du ha-
ricot; elle s'ouvre par une fente qui suit

son contour extérieur. Dans les trois pre-
mières sections de la famille des Solanées,
les étamines étaient toutes de même taille

;

comme il n'en est plus de même ici, il y a
lieu de rechercher la cause de leur inégalité

de développement : elle réside, à n'en pas
douter, dans le principe du balancement des
organes. Il consiste en ce que toute modifi-

cation survenue dans l'un des verticilles

d'une fleur entraine nécessairement dans le

verticillc adjacent des modifications en sens
contraire. Or, dans les molènes, la corolle

cesse d'être régulière; elle commence déjà à

Frésenter deux parties, l'une antérieure et

autre postérieure. Ces deux parties, irré-

gulièrement développées, peuvent, jusqu'àun
certain point, être assimilées aux lèvres de
la corolle des labiées. C'est la différence que
l'on remarque dans leurs dimensions qui

amène l'inégalité des étamines; il y en a de
plus longues et de plus courtes. La plus pe-
tite de toutes est superposée aux sépales
postérieurs, ou, si l'on veut encore, elle

alterne avec les deux pétales, que l'on peut
considérer comme constituant par leur sou-
dure partielle la lèvre postérieure de la co-
rolle. Le pistil ressemble à celui de toutes les

autres Solanées ; il renferme deux loges dont,

chacune contient un grand nombre d'ovules
insérés sur un gros placentaire. Cet ovaire
est. surmonté d'un style long et comprimé
dont l'extrémité se renfle un peu pour former
le stigmate. Le fruit est une capsule à déhis-
cence septifrage. On dit qu'une capsule pré-
sente la déhiscence septifrage lorsqu'à l'épo-

que de la maturité chaque cloison, séparant
deux loges voisines, se divise en deux. Il

résulte de ce dédoublement que les feuilles

carpellaires deviennent indépendantes les

unes des autres. Les molènes sont des herbes
à feuilles simples, dont les inférieures sont
ordinairement grandes et rétrécies en pétiole

à leur base, tandis que les supérieures sont
sessiles et fréquemment décurrentes. Il faut

entendre par là que leur limbe se prolonge
sur la tige, avec laquelle il se soude dans
toute la longueur de ce prolongement. Le
plus souvent, les feuilles des molènes sont
tellement chargées de poils blancs, qu'elles
ressemblent aune étoile de coton ou de laine.

Les molènes sont des plantes particulières à
l'ancien continent; elles croissent presque
toutes en Europe, dans l'Afrique septentrio-

nale et dans l'Asie moyenne. Un peut nom-
bre d'entre elles ont été importées par les

Européens dans l'Amérique méridionale.
Beaucoup de molènes se trouvent en France
à l'état spontané. La flore des environs de
Paris en compte une douzaine d'espèces au
moins; elles sont fort difficiles à distinguer

nettement les unes des autres et, ce qui ne
contribue pas médiocrement à augmenter la

difficulté de leur détermination, ce sont les

nombreux hybride» provenant de leur fécon-
dation mutuelle. Le genre Verbascum est, de
tout le règne végétal, celui dans lequel les

fécondations croisées s'opèrent avec le plus
de facilité. Quand le pollen d'une espèce est

porté par une cause quelconque sur le pistil

d'une autre, les graines de cette dernière
donnent, naissance à un individu qui tient à
la fois des caractères de ses deux parents,
mais qui pourtant ne peut se rapporter exac-
tement ni à l'un ni à l'autre. Cet individu
constitue ce que l'on nomme un hybride. Il

est dans le règne végétal ce qu :est le mulet
dans le règne animal. Toutefois l'assimilation

n'est pas tout à l'ait exacte, car tandis que le

mulet est toujours stérile, l'hybride végétal
produit des plantes qui, à chaque génération,

ressemblent davantage à l'une des deux es-

pèces d'où il provient lui-même. Après un
très-petit nombre de générations, on revient

.ut point de départ et l'on n'a plus que des
individus identiques à l'une des deux espèces
primitives. Les principales espèces du ver-

bascum sont : le verbascum thapsus, le ver-

bascum Schraderi. le verbascum floccosum , le

verbascum lychnitis, le verbascum nigrum,
et le verbascum blattaria.

De toutes ces espèces, la plus connue est

le rerbascum thapsus ou molène bouillon-

blanc, désigné encore vulgairement sous le

simple nom de molène, ou sous celui de
bonhomme. C'est une très belle plante qui
peut atteindre jusqu'à 2 mètres de hau-
teur; elle est abondamment couverte sur sa

surface de poils jaunâtres ou blanchâtres.

Les fleurs, étroitement serrées les uues contre

les autres, forment une longue grappe en
forme d'épi. Leur corolle, très grande, est de
couleur jaune; les étamines supérieures ont
leur filet chargé d'une laine blanchâtre; les

deux inférieures sont dépourvues de poils.

On exprime ce fait en disant qu'elles sont
glabres. La molène bouillon-blanc est com-
mune dans les lieux incultes, sur le bord des
chemins, le long des haies et dans les champs
sablonneux. C'est une espèce médicinale que
l'on regarde comme adoucissante, pectorale
et émolliente. On emploie l'infusion de ses

fleurs pour combattre les rhumes, les catar-

rhes et les coliques. A cause des poils dont
sont garnis les lobes du calice et les étamines
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supérieures, il tant avoir soin de passer cette,

infusion à travers un linge fin avant de la

boire.

tVBRBA VOLANT,SCRIPTA MA NBNT
(ml. : tes parole) s'envolent, les écrit» retient .

Adage latin, adopté en français dans le

je moderne pour conseiller la oircoa-
spcctiondans les allants politiques, civiles 00
autres, où l'on pourrait, par imprudence,
laisser des preuves matérielles d'un l'ait,

d'une opinion, etc.

vieillir. 1. verbum), sm. Parole, ton de

voix : Avoir le verbe haut, avoir l'habitude

de parler irès fort.— Fig, Parler avec arro-

gancej La raison divine,laseconde personne,

de la Trinité : Le Verbe incarne', Meus-Christ.

|j
Celledesdii parties du discoursqui ex| rime

l'existence, l'état ou l'action.
|| verbe sub-

stantif, le verbe être. — Les grammairiens ne
sont pas d'accord suc la définition du verbe.

Ils se partagent a ce sujet en deux écoles

Opposées : l'une qui admet la doctrine de

Port-Royal en I'éelaircissant et en la com-
plétant; l'autre qui la rejette d'une manière
absolue. Les illustres savants de Port-Royal,

Arnauld et Lanrelot. définissaient le verbe

de cette manière : Le verbe est un mot dont
le principal usage est de signifier l'affirma-

tion, c'est-à-dire de marquer que le discours

où ce mot est employé est le discours d'un

homme qui ne conçoit pas seulement les

choses, mais qui en juge et qui les affirme.

Par exemple, lorsque, nous disons : la terre

est ronde, selon Port-Royal nous employons
le mot est pour déclarer, pour affirmer que
nous jugeons que la qualité ronde appartient

à l'objet terre. La définition précédente, plu-

sieurs fois modifiée dans ses termes, a été

formulée par Bernard Jullien de la manière
suivante : « Le verbe est un mot qui exprime
l'existence d'un attribut dans un sujet. »

Quand je dis Dieu est suint , ajoute-t-ii, j'en-

tends dire que l'attribut saint existe et se

trouve dans le sujet Dieu. Les plus célèbres

grammairiens philosophes , Dumarsais

,

Beauzée, Condillae, Sylvestre de Sacy, ont

adopté cette définition. Elle conduit immé-
diatement à cette conséquence qu'il n'y a,

en réalité, qu'un seul verbe, qui est le verbe

être, et que, tous les autres mots, considérés

comme «les verbes, équivalent au verbe être

suivi d'un attribut. Ainsi, le lièvre court équi-

vaut à: le lièvre courant. De là deux classes

de verbes: la première classe ne comprend
que le verbe rire, que l'on appelle verbe

substantif, verbe abstrait ou verbe simple.

La seconde classe comprend tous les autres

verbes, comme frapper, manger, dorm ir, etc.,

qui, par opposition au verbe substantif, sont

appelés verbes attributifs, verbes adjectifs,

verbes conaets ou verbes compost».

Les grammairiens de l'école opposée à la

doctrine de Port-Royal dénient au verbe

être le privilège d'être le seul verbe exis-

tant. Ils rangent tous les verbes attributifs

sur le pied d'une complète égalité avec être.

En d'autres termes, ils ne regardent pas les

verbes attributifs comme formés par la com-
binaison du verbe être avec le participe pré-

sent jouant le rôle d'attribut. Ils définissent

le verbe en conséquence. Leurs défîuitions,

très variables dans les ternies, ont pour ca-

ractère commun de chercher à exprimer la

nature des idées que les différents verbes

peuvent rappeler àTesprit. En combinant
toutes ces définitions, on obtient la suivante :

Le verbe est un mol oui exprime l'existence,

l'affirmation, l'étal'.l'action on la passion en

même tempe que leurs principale» circon-

stances accessoires de temps, de personne, de
mode, etc. Nous estimons que des deux ma-
nières ci-dessus exposées de concevoir le

verbe, la seconde est la plus juste et la plus

exacte, grammaticalement parlant.

L'école de Port]- Royal admet qu'il doit

toujours y avoir l'accord le plus complet
entre les opérations de notre esprit, telles

que la psychologie et la logique les décri-

vent, et les procédés, du langage. Puisque
l'esprit humain prononce des jugements.

peuse-t-elle, la langue qui les exprime doit

employer autant de signes distincts qu'il y a

de parties dans un jugement. Mais il n'en

est pas ainsi dans la réalité. « 11 est dans la

nature du langage, dit M. Bréal, d'exprimer

nos idées d'une façon très incomplète, et il

ne réunirait pas à représenter la pensée la

plus simple et la plus élémentaire si notre
intelligence ne venait au secours de la pa-

role et ne remédiait, par les lumières qu'elle

tire de son propre fond, a rinMil'tisance ,1e

son interprète. » Ainsi, antre les parties élé-

mentaires d'un mot, il y a presque tonj t
des rapports d'association ou de subordina-
tion de sous entendus; un travail mental,
telle t spontané que nous en avons i

peine conscience, les rétablit, et ce travail

constitue ce que l'on ajustement appelé la

syntaxe intérieur». Les idées ainsi restituées

par l'esprit, mais non justifiées par les dis-

cours, sont aussi désignées par M. Michel
Bréal sous le nom d'idées latente» du Ion-

gage. Par exemple, le sanscrit : botlhami,

qui veut dire je sais, se décompose ainsi

boiih-a-mi . Bodh es) la racine attributive et

signifie savoir en général; a est une racine

démonstrative que nous pourrions traduire
par lii ; mi est une seconde racine pronomi-
nale ou démonstrative équivalente à moi.
Bodh-a-mi signifie donc littéralement savoir
là moi. U résulte de celte analyse que l'élé-

ment essentiel du verbe, selon Port-Royal,
qui est être, ne figure pas dans la forme ver-

bale précédente, et il en est de même dans
toutes les formes verbales des langues indo-
européennes que l'on voudra examiner. Cela
revient à dire que le vrai verbe se trouve

sous-entendu dans les verbes, excepté être,

ou bien encore que l'on peut se passer à
peu près complètement du verbe. Ne vaut-il

pas mieux, dès lors, quand il s'agit de gram-
maire, définir le verbe d'après les éléments
qui le constituent en réalité? On peut encore
ajouter que le verbe être n'a pu avoir, dans
la formation du langage, l'influence exces-
sive qu'on lui attribue, puisqu'il n'a pris que
très tard le sens abstrait d'exister et qu'à
l'origine il ne signifiait que souffler, respi-

rer. Ce qui fait l'importance du verbe, ce
n'est pas la propriété qu'il posséderait d'être

le signe de l'affirmation, puisque dans tous
les verbes attributifs ce signe de l'affirmation

n'a qu'une existence virtuelle. La raison
pour laquelle il est prépondérant dans le

discours, c'est qu'il a la faculté de repré-
senter à lui seul un grand nombre d'idées

;

car, outre l'idée attributive, il exprime des
idées de nombre, de personne, de temps, de
mode, d'activité, de passivité, de récipro-
cité, etc. Il en dit plus à lui seul que les autres
vocables de la proposition. Voilà ce qui l'a

fait considérer comme le mot par excellence.

Uans toutes nos langues indo-européennes
les verbes sont des assemblages de parties
plus simples nommées racines. Il y a deux
sortes de racines : les racines attributives et

les racinespronominales. Les racines attri-

butives sont celles qui représentent une ma-
nière d'être dans toute sa généralité. Ainsi,

dans le latin agire, la racine attributive est,

ag qui, considérée en elle-même et sans au-
cun suffixe, exprime l'action d'une manière
si vague, qu'elle peut être traduite indiffé-

remment par agir, agent, action, etc. Les
racines pronominales ou démonstratives sont
celles qui renferment une simple idée d'in-

dication. Les particules françaises ci el là

en donnent une idée assez exacte. Ces racines
sont peu nombreuses, monosyllabiques. Nos
pronoms en sont généralement formés. Parmi
les racines pronominales, on distingue, entre
autres, celles qu'on nomme désinences person-
nelles. Celles-ci terminent les formes ver-
bales

; elles sont formées, soit par un pronom
personnel, soit par deux pronoms juxtaposés.
On partage tous les verbes des langues

indo-européennes en deux grandes conju-
gaisons. La première de ces conjugaisons
comprend tous les verbes qui ne sont com-
posés que d'une racine attributive et d'une
désinence personnelle. Cette conjugaison est

la plus ancienne. C'est à elle qu'appartient
le verbe être, dont la forme primitive est

asmi pour la première personne du singulier

du présent de l'indicatif. Asmi se décompose
ainsi : as-mi; as est une racine attributive

qui signifiait, à l'origine, souffler, respirer;

mi,désinence ou terminaison personnelle, est

une racine personnelle qui signifie mot. L'en
semble veut dire exactement : soufflez-moi

Tout verbe appartenant à la seconde con-
jugaison principale se compote de Mois
parties : 1° une racine attributif

racinepronominale ou démonstrative i
't" une

seconde racine pronominal», qui représente
la personne. M que nous nommons 11

ou terminaison personnelle. Les verbes
de la seconde conjugaison princ
le- moins ani Lena, mais de beaucoup les plus

nombreux. La racine démonstrative </ qui
dans ces veci.es s'appelle la caraeté

ristique. Cette syllabe i jue, comme
on rappelle encore, ne s'ajoute pas a tous

les temps du verbe; on ne ['introduit q
prêtent de tons les modes, et à l'imparfait
de l'indicatif, l'es temps sont nommes temps
spéciaux, tandis que les autres sont dits

temps généraux. Dans les premiers temps
de nos langues, pour conjuguer un verbe il

suffisait île juxtaposer la racine attributive,
la caractéristique et la désinence pi

elle.
Le verbe peut subir cinq modifications :

la pertonne, le no,ni, m. le temps, le mode, la

voix. On appelle personne la forme que
|

le verbe pour indiquer le rôle que son rojei

remplit dans le discourt. Il résulte de celte

définition qu'il y a dans le verbe trois per-
sonnes correspondantes aux Unis personnes
du pronom personnel. On met le verbe à la

première, à la seconde ou à la troii

personne, suivant que son sujet est lui-même
de la première, de la seconde ou de la troi-

sième personne. Pans le verbe, les per-

sonnes sont indiquées par des terminaisons
différentes auxquelles on donne le nom de
désinences personnelle».
Les désinences personnelles sont de na-

ture pronominale. Elles étaient à l'origine :

BntjaUv. , .. i'iuri..|.

Mi (moi), Ma-si moi et foi),

Si [loi),' Ta si lui et t,,,
.

Ti [il, elle, cela). N-ti .celui-là ei relui-

ci).

Au] pluriel, dans ma-si, ma est une an-
cienne forme pour mi de la première per-
sonne; dans ta-si, ta est. aussi une ancienne
forme pour fi de la troisième personne ; dans
n-ti, n est pour na. celui-là. On voit que le

sens primitifdes désinences du pluriel a été
généralisé ; car nous ne correspond pas exac-
tement à moi et foi; ni VOUS i lui et loi; ni
enfin ils]; elles à celui-là el celui-ci. Il lut

une époque où toutes les langues indo-eu-
ropéennes non encore distinctes suivaient
invariablement la même conjugaison. Au
moment de leur séparation, le présent de
l'indicatif du verbe aimer devait se conju-
guer ainsi en latiu.

Singulier. Pluriel.

Am-a-mt, j'aime, Am-a-masi, nous ai-

mons,
Am-a-si. tu aimes, Am-a-tasi, vous ai-

mez,
Am-a-ti, il aime, Am-a-nti, ils aiment.

Plus tard, la voyelle finale i fut supprimée
dans toutes les désinences; la caractéristi-

que a se changea en o à la première per-
sonne du singulier et l'on eui :

Singulier. Pluriel.

Am-o-m, j'aime, Am-a-mas. nous ai-

mons,
A,,, a-s. tu aimes, Am-utai, vous ai-

mez,
Am-a-t, il aime, Am-ant, ils aiment.

On voit par ià que les désinences avaient
toujours été en se raccourcissant depuis l'o-

rigine. Ce raccourcissement continua dans
le passage du latin au français : car, pendant
le moyen âge, nous conjuguions ainsi :

Singulier. Pluriel.
. j

J'arme, Nous aim-o-mes.
Tu aim-e-s, Vous aim-e-z,
Il aim-e-t, Ils aim-e-nl

.

En comparant ces formes avec les mots
latins d'où elles proviennent, on constate :

1° que la caractéristique est totalement tom-
bée a la première personne; ±' qu'elle est
devenue o devant la nasale m a la prei

personne du pluriel ;
3° que partout ailleurs

elle s'est affaiblie en e; 4° qu'à la première
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personne du pluriel, mus s'est changé en la

syllabe muette mes par l'influence de l'ac-

c'cnt tonique; car dans am-a-mus l'accent

tonique est sur la caractéristique a; 5° que
pour la même raison am-a-tis est devenu
itim-e-z, tis se réduisant à z, qui originaire-

ment, représentait ts. 11 résulte de là qu'ici

il n'y a réellement que la voyelle i de tis de
supprimée. La conjugaison moderne n'a mo-
difié que très peu celle de l'ancien français.

On remarque : 1° que l'e qui termine aim-6
représente en quelque sorte la caractéris-

tique; 2° que le t final a été supprimé à la

troisième personne du singulier, excepté

dans les formes interrogatives aime-t-il, où t

n'est pas euphonique, ainsi qu'on le croit

communément, mais bien la désinence de la

troisième personne du singulier; 3° o-mes
s'est réduit à o-ns par la suppression de l'e

et par le changement de la labiale m en la

dentale n devant la dentale s. Ce change-
ment est de même nature que celui qui a
lieu quand n devient m devant les labiales/)

et b. En résumé, si l'on considère ce qu'ont

été les terminaisons personnelles, on peut

constater qu'à travers une longue série de

siècles, elles ne se sont que légèrement mo-
difiées, et que- ce qu'elles avaient d'essentiel

a été conservé presque intact.

D'après le choix que l'on a fait des dési-

nences personnelles dans les langues indo-

européennes, on n'a pas eu besoin d'un signe

particulier pour indiquer le nombre dans
une forme verbale; chaque désinence per-

sonnelle porte en elle-même soit la carac-

téristique du singulier, soit la caractéristique

du pluriel.

On sait que le temps est la forme que prend
le verbe pour indiquer dans quelle partie de
la durée le sujet s'est trouvé dans l'état on a

accompli l'action exprimée par ce verbe. Il

y a trois temps naturels : le passé, le pré-

sent, le futur. Le passé et le futur sont en
quelque sorte indéfinis et divisibles en un
grand nombre de périodes et d'époques dif-

férentes. De là, pour ces deux temps, la pos-

sibilité d'établir un certain nombre de sub-
divisions. Mais Vinstant où l'on est étant

indivisible, il n'existe logiquement qu'une
seule espèce de présent.

Dans les langues anciennes, en sanscrit,

en Igrec, etc., on indiquait les différentes

sortes de passés en faisant précéder la racine

du verbe soit d'un préfixe, soit de la racine

même redoublée. On avait de la sorte l'aug-

ment et le redoublement, L'augment sanscrit

est la voyelle a, pronom démonstratif ser-

vant à indiquer un objet éloigné. La forme
de l'imparfait, moins l'augment, représente
simplement l'action; cette forme avec l'aug-

ment représente donc une action à distance.

Or, de la distance des lieux à la différence

des temps, il n'y a qu'un intervalle facile à
franchir. C'est de la sorte que l'imparfait en
est venu à exprimer une action passée :

l'augment a marquait d'abord l'éloignement

dans l'espace ;
par une généralisation très

naturelle on l'a fait servir à marquer l'éloi-

gnement dans le temps. Du reste, cet a est

devenu dans d'autres cas l'a privatif. L'aug-
ment sanscrit est passé en grec, où il est

devenu e ; mais, en latin, l'imparfait primitif

a disparu; et on attribue cette disparition à
celle de l'augment lui-même. On retrouve ce-

pendant l'allument dans l'imparfait e-ram, etc.,

du verbe sum, je suis, où la lettre e n'est

pa< autre chose que l'augment ;eram est pour
esum. le s latin placé entre deux voyelles se

transforme en r. Le français, issu du latin,

n'a pas conservé l'augment.
C'est pour indiquer le parfait que les lan-

gues anciennes ont employé le redouble-
ment. L'origine du redoublement remonte à
la période la plus ancienne du langage indo-
européen. Ce n'est, après tout, qu'une insis-

tance sur la répétition de la racine. Cette
répétition, du reste, n'est point particulière
aux langues indo-européennes; c'est un phé-
nomène qui se produit dans toutes les fa-

milles de langues. Ce procédé n'est pas
employé seulement dans le redoublement du
parfait; il est en usage dans toutes les es-
pèces de mots. Le redoublement est un pro-
cédé naturel à l'esprit chez les enfants. Dans
la langue polynésienne, qui se rapproche

beaucoup du langage enfantin, l'emploi du
redoublement va jusqu'à l'abus. Le redou-
blement joue un grand rôle dans le verbe.
A la dilïérence de l'augment, qui n'a qu'une
signification, le redoublement a des sens
très divers. 11 peut marquer, suivant les cas :

1° la graduation dans l'idée; 2° le sens in-

tensif; 3° le désidératif; 4° les sens itératif,

causatif; 5° la durée. Le redoublement n'est

donc pas l'expression exclusive du nasse; il

indique l'achèvement d'une action dont l'ef-

fet dure encore. Cependant, dans un certain
nombre de verbes, le redoublement a encore
au parfait sa signification d'intensif. Vu son
origine, le redoublement devrait être, théo-
riquement parlant, la répétition complète du
thème. Ainsi bhar, porter, devrait faire au
parfait lihar-bhar-ma ; mais une fois inventé,

ce procédé n'a pas été appliqué dans toute
sa rigueur; on a pris soin, au contraire, de
le dissimuler dans une certaine mesure : on
a abrégé la première moitié du thème afin

de ne pas donner trop de pesanteur au par-
fait. Alors, au lieu de bhar-bhar-ma, on a
dit bha-bhar-ma. Puis, afin de le rendre en-
core moins pesant, on a modifié la voyelle

du thème et l'on a affaibli les désinences.
Le redoublement latin est plus archaïque
qu'en grec, car il a gardé la voyelle de la

racine. Ainsi tundo a fait txitudi; scindo,
scicidi; disco, didiei; mordeo, momordi;
pWCO, poposci, etc. Cependant, lorsque la

voyelle radicale est a, elle se change dans
le redoublement en eea même temps qu'elle

devient i dans la racine elle-même. Ex. :

Cano fait cecini; pango, popigi; tango, te-

tif/i. etc. ; a suivi d'un r devient e dans le

radical. Ex. : Pario fait peperi : />arco, pe-
parti. Dans beaucoup de verbes, la consonne
initiale de la racine a disparu et il s'est fait

une contraction. Ainsi facio a pour parlait

feci, qui a passé par les deux formes fefici,

feiri. Les verbes en 10, comme venio, fodio,

fuyio, etc., ont perdu le redoublement et

ont. par compensation, allongé IV de la ter-

minaison. Quelquefois aussi le redoublement
est tout à fait tombé ; ainsi tuli est pour
tetuli. Le latin possède une seconde classe

de parfaits formés au moyen d'auxiliaires

qui se trouvent répétés au moins deux fois

dans chaque forme. Ces auxiliaires sont des
temps des verbes esseel hhu(fu). Le premier
se présente sous la l'orme is, venant du san-

scrit asi devenu esi'fin latin. Ex. : M ul-s-is-ti.

Le s placé entre deux voyelles est devenu )•

en vertu du rotacisme. Le second auxiliaire

blu, origine de la racine fit, te montre sous
la forme u ou v. Ex. : Am-a-v-is-ti ; am-a-
v-er-unt. Les parfaits de cette seconde classe

paraissent d'origine plus récente que ceux
de la première, comme cela se voit d'après
les verbes qui ont les deux sortes de parfaits.

Par exemple : pango (ficher, enfoncer) a
d'abord fait, au parfait, pe-pi-gi, puis pan-xi;
pungo (piquer), pu-pu-gi, puis pun-xi;.lego,
?ui fait au parfait legi dans le verbe simple,

ait lexi dans les verbes qui en sont compo-
sés. Ex. : Intellexi, puis inter-legi.

Comme le parfait, le futur des langues
indo-européennes est un temps composé
formé au moyen des auxiliaires esse (être)

et b/iu (croître). Déjà, chez les Grecs et 1rs La-
tins, on formait aussi des futurs composés.
Ce procédé de composition est passé dans
les langues romanes, excepté en valaque.On
sait que notre futur s'obtient en ajoutant à

l'infinitif le présent de l'indicatif du verbe

avoir. Le latin classique montre déjà des

exemples de ce futur. Ainsi, on trouve dans
Ovide {Tristes, liv. I, Elégie I, vers 113)

mandarc habebam, j'avais à confier. A me-
sure que l'on descend vers la basse latinité,

les exemples se multiplient. Ils sont très

nombreux dans les sermons populaires de
saint Augustin. On lit dans le sermon .'n :

ventre habet (il a à venir), il viendra; dans
le sermon il: viderehabetis, vous verrez (V.

Futur). En France, c'est LaCurne de Sainte
Palaye qui reconnut le premier la véritable

formation du futur
;

puis Raynouard la

constata à son tour.

Les verbes sont rangés en deux classes :

les verbes transitifs et les verbes intransitifs.

On appelle verbe transitif tout verbe expri-

mant une action qui est ou peut être reçue

:i

par un complément direct (frapper, man-
ger, etc.ï. On appelle verbe intransitif tout
verbe qui ne peut pas avoir de complément
direct (nuire, rire, etc.). Un verbe transitif

peut prendre trois formes ou voix appelées :

voi r active, voix passive, voix pronominale
ou moyenne. Le sanscrit possède les trois
voix ; il n'eu est pas de même en grec et en
latin, où la forme moyenne ou pronominale
a été transportée au passif (V. Passif). Cette
dernière voix n'a laissé en latin que quelques
formes. En français, on conjugue la voix
moyenne comme la voix active, mais avec
cette particularité que celle-ci est accompa-
gnée de deux pronoms de la même personne,
l'un faisant l'office du sujet et l'autre celui
de complément direct. Désignée sous le nom
de voix moyenne par l'alsgrave, on lui donna
encore celui de voix réfléchie ou de voix
pronominale. Cette dernière appellation lui

fut imposée par l'abbé Dangeau, et Beauzéea
conseillé de dire verbe pronominé. Quant au
passif français, on sait qu'il est formé du
verbe être et du participe passé du verbe que
l'on conjugue.
Les grammairiens ont rangé les verbes

français dans quatre classes ou conjugaison»,
se distinguant les unes des autres par la

terminaison de l'infinitif. Les verbes de la

première conjugaison ont leur infinitif ter-

miné en er : aimer, pleurer, etc. Celte conju-
gaison compte à elle seule plus de 3600 ver-

bes, et son domaine continue à s'accroître;

car quand on crée un nouveau verbe, on le

fait toujours de la première conjugaison.
Ex. : Photographier , télégraphier, télépho-
ner, «le. La seconde conjugaison a son infi-

nitif terminé en ir; elle compte 850 verbes;
la troisième, dont l'infinitif est en oir, n'a

ue 17 verbes simples; enfin la quatrième,
dont l'infinitif est en re, ne renferme que
60 verbes environ. Ces quatre conjugaisons
peuvent se réduire à deux : la première et la

quatrième ; car, sauf les terminaisons de l'in-

finitif et du participe passé, la seconde con-
jugaison ne diffère de la quatrième qu'en ce

qu'on intercale la syllabe inchoative is» entre
le radical et les terminaisons, et la troisième
conjugaison n'est manifestement qu'une va-
riété de la quatrième. Cette syllabe inchoa-
tive iss marquait, à l'origine, une augmen-
tation croissante dans l'intensité de l'action.

Les verbes inchoatifs français dérivent des
inchoatifs latins, en escere et iscere, qui s'é-

taient beaucoup multipliés à l'époque de la

basse latinité. On disait presque toujours

floresco,,/e commence à fleurir; ingemisco,
je. commence à gémir; elc. Les verbes in-

choatifs latins correspondent eux-mêmes aux
inchoatifs grecs qui finissent en <rxw à la

première personne du présent de l'indicatif.

Dans l'ancien français, on ne mettait la syl-

labe inchoative qu'aux personnes ayant une
terminaison faible. Dans la grammaire de
Robert Estienne, imprimée en 1577, le pré-

sent de l'indicatif se conjuguait encore delà
manière suivante : Je fin-i, tu fin-us, il fin-i-t,

nous fin-ons vous fin-ez, ils /in-iss-ent. On a

rangé aussi les verbes en deux classes

d'après la place de l'accent tonique. On a
appelé verbes forts ceux dans lesquels l'ac-

cent tonique tombe sur la racine du verbe,

et verbes faibles, ceux dans lesquelles ce

même accent est placé sur la terminaison.

On comprend facilement qu'il n'existe que
très peu de verbes qui soient entièrement
/'mis ou entièrement faibles, car l'accent

tonique se déplace suivant certaines règles.

(V. Accent tonique.) Ces dénominations de
fort et de faible ont été aussi appliquées aux
terminaisons verbales. On dit qu'une termi-

naison est forte lorsqu'elle est formée par
une syllabe sonore, comme o?is; on dit qu'elle

est faible lorsqu'elle est composée par une
consonne ou une syllabe muette : s et enl

sont des terminaisons faibles. En français,

on appelle verbe irréguiier tout verbe dont le

radical ne s'écrit pas de la même manière
dans tous les temps de la conjugaison. Ex. :

Mow-ir; qu'il meur-e. Presque toujours, dans
un verbe irrégulier, le radical s'écrit de la

même manière au participe présent . au ///>/-

riel du présent de [indicatif, à l'imparfait

de /'indicatif et au présent du subjonctif. Il

n'y a pas de verbes irréguliers dans le sens
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strict ilu mol ; les verbes auxquels on donne
cette qualification sont précisément ceux
tpi i ont conservé en partie L'ancienne conju*

ucoup plu- logiqt

la moderne. Les prétendues irrégularités

que l'on signale haoituellemenl sont due» :

1° A finftuence de Caccent tonique. Ainsi
pour avoir la première personne du présent
de l'indicatif du verbe appeler, il faut à l'at-

tribut appel ajouter ta terminaison », ce qui
donne appel*; la dernière syllabe le, étant
muette, ne peut porter l'aceeut tonique;
celui-ci doit donc tomber SUT l'avant-derniere,
qui, elle-même étant muette aussi, doit être

modifiée pour le recevoir. Aussi double-t-on
le / [appelle . seul moyen de conserver la

quantité de lavant-dernière syllabe. — î°Au
mélange des conjugaisons. Par exemple,
cueillir, assaillir, offrir, souffrir, ouvrir,

tressaillir, étaient autrefois de la première
conjugaison. Ils se conjuguent sur aimer,
excepté au passe défini et au participe passé.

Acquérir ei eourir étaient autrefois de la

quatrième conjugaison; aujourd'hui, la con-
jugaison de courir esi un mélange de la se-

conde , de la troisième et de la quatrième
conjugaison. — 3° A la suppression OU à la

modification de la consonne finale du radi-

cal devant lei terminaisons consonantiques.

Ex. : j'écris pour i'ecriv-tt; je rlor-s pour je

donus;joignant, je joins. — »° A l'interca-

lation d'un d ou d'un t entre le radical et ta

terminaison infinitive re. Kx. : nain-Are;
pai-t-re; etc. — 5° A la modification de la

voyelle radicale devant les terminaisons fai-

liles.Ki. : mow-ant, je meurs ; mouv-ant. que
je meuv-e. — 6° A la diphtongaison de la

cm/elle radicale devant les terminaisons
faihies. Ex. : devant, ils doivent; buvant,
que tu boives ; acquérant, y'acquiers ; tenant,
je tiens; allant, queyaille. — 1° A la pluralité

des radicaux pour un même verbe. Kx. : all-

ant, il t'a, nous ir-ons. Les verbes de cette

catégorieontété nommés verbes anomaux.—
8° A l'influence dialectale. Ex. : tenir, infinitif

dialectal tiendre futur, je tiendrai; venir,

infinitif dialectal viendre; futur, je viendrai.

Ou peut poser en principe qu'à toute forme
du futur correspond toujours une forme
analogue rie l'infinitif. Dans la presque tota-

lité des cas, cette tonne analogue de l'infi-

nitif appartient au français littéraire; mais
quelquefois, comme dans les verbes lem'r,

venir et leurs composés, on l'a empruntée à
un dialecte particulier; les infinitifs tiendre et

viendre sont usités dans le centre.— 9° Enfin,

à l'élymologie. Ex. : Participe passé latin

morluus, français mort. Nous n'entrerons

pas ici dans le détail de tous les verbes irré-

guliers, la conjugaison de chacun d'eux
ayant été donnée à l'article qui leur est

consacré. ||
Verbe attributif, celui que l'on

considère comme renfermant en lui-même
le verbe être et un attribut. Ex. : Manger.

||

Verbe transitif, celui qui peut avoir un com-
plément direct. Ex. : Frappec\\ Veroe intran-
sitif, verbe qui ne peut jamais avoir de com-
plément direct. Ex. : dormir, tomber.

J|

Verbe actif, la voix active du verbe transitif,

qui exprime une action faite par le sujet et

reçue par un complément direct : Je loue

cet homme. ||
Verbe passif, la voix passive

du verbe transitif qui exprime une action

soufferte, reçue par le sujet et faite par un
complément'indirect : // est loué par tout le

monde. || Verbe pronominal ou réfléchi, la

voix moyenne ou réfléchie exprimant que
l'action est faite et reçue par le même indi-

vidu : Je me loue. \\" Verbe neutre, ancien
nom du verbe intransitif.

||
Verbe imper-

sonnel ou unipersonnel, verbe exprimant une
action dont le sujet n'est pas explicitement
énoncé et qui ne se conjugue qu'à la troisième
personne du singulier: // pleut.\\Verbe auxi-

liaire, celui qui aide à conjuguer les autres

verbes : Etre et avoir sont les deux prin-

cipaux verbes auxiliaires français. Aller,

venir, devoir, servent quelquefois d'auxi-

liaires : Je vais, je dois partir. Je viens de
partir. \\ Verbe régulier ou faible, verbe qui
se conjugue d'après les quatre modèles de
conjugaison.

||
Verbe irrégulier ou fort,

verbe dont la conjugaison s'écarte de la

conjugaison des verbes modèles et est de-
meurée conforme à la plus ancienne conju-

gaison française. — Dit. Verbal, rerhale,

verbalement, verbaliser, verbalitution

freux, verbeuse i verbosité, •

<P'r, verbiageur, verbiageuse.
VERBÉNACÉES (L verbena, verveine),

sfpl. Famille de végétaux dicotylédones,
très voisine des Labiées, Pour caractériser

d'une manière précise la famille des \

s, il nous faut revenir un instant sur
le signalement il inées. Ce groupe
de plantes n'est pas tellement homogène
qu'on ne puisse le scinder eu deux sections

distinctes. La première serti. m Comprend
les Borraginées telles que nous les avons fait

connaître : la seconde section se compose
de celles dont le fruit est plus ou moins
charnu et succulent, et chez lesquelles le

style, au lieu de sortir en quelque sorte de
dessous les ovaires, liait de leur sommet.
Plusieurs botanistes ont fait de cette section
des Borraginées une petite famille à part :

c'est la famille des hlirrtiees, daus laquelle

ils rangent l'héliotrope. (V. ce mot.) On sait

qu'on peut définir les Labiées en les appelant
des Borraginées irrêtjulières. On caractéri-

sera tout aussi simplement les Verbénacées
en disant que ce sont des Elirétiées dont la

corolle est irrégulière. En effet, chez les

Verbénacées, le style ne s'enfonce pas au-
dessous des ovaires : il commence à leur

partie supérieure; de plus, ceux-ci sont en

général un peu succulents. De même que la

transition des Borraginées aux Elirétiées

se fait par degrés insensibles, de même on
passe, en quelque sorte sans s'en apercevoir,

des Labiées aux Verbénacées.Les deux genres
ajuga et teucriwn forment le chaînon qui
unit ces deux familles l'une à l'autre; car

on constate que, chez ces La-
biées, les styles naissent au
sommet des akènes, à cause
de la forme conique que prend
le réceptacle. Nous ne par-
lerons que d'un seul genre de
la famille des Verbénacées.
C'est celui auquel elle doit

son nom , le genre verveine.

Il renferme plusieurs belles

espèces exotiques, cultivées

dans les parterres comme fleurs d'orne-
ment. Telles sont, par exemple, la ver-
veine o feuilles île chamaedrgs et la verveine
à bouquets. On pourrait encore leur ad-
joindre la verveine citronnelle, que l'on a
transportée depuis quelque temps dans uu
autre genre, le genre Lippia. La verveine
citronnelle est aujourd'hui très répandue
dans les jardins à cause de la suave odeur
de citron qui s'exhale de ses feuilles. On en
prépare une infusion très agréable. C'est un
arbrisseau originaire de l'Amérique méri-
dionale. On le trouve surtout au Chili, dans
la République Argentine, aux environs de
Lima et de Guayaquil. L'espèce indigène
que nous possédons est la verveine officinale

(verbena officinalisi, plante amère, astrin-

gente, en grande réputation chez les anciens,

chez nos ancêtres les Gaulois et pendant
tout le cours du moyen âge. « La verveine
officinale, dit Endlicher, était en grande
vénération chez les Romains. Ils s'en ser-
vaient pour nettoyer l'autel

- de Jupiter, pour
purifier et sanctifier leurs demeures. Les
mages en faisaient le plus grand cas. S'agis-

sait-il d'une ambassade à l'ennemi ou de
quelque réclamation à adresser, on dépê-
chait des hérauts couronnés de verveine. »

Les druides employaient cette plante avant
de rendre leurs oracles. Au moyen âge, elle

jouissait d'une faveur au moins égale, fille

entrait dans la composition des pbiltres et

jouait un rôle important dans la divination,

dans les pratiques superstitieuses de la ma-
gie et'de la sorcellerie. La verveine officinale

est aujourd'hui déchue de son antique renom-
mée et complètement tombée en désuétude.
VBRBBRATION (1. verberationem. action

de frapper), st. Mouvement de va-et-vient

de l'air d'où résulte le son (vx).

VERBEKIE, 1 «21 hab. Commune du c. de
Pont-Sainte-Maxence, arr. de Senlis I

sur la rive gauche de l'Oise; ancienne rési-

dence des rois mérovingiens et carlovingiens,

*VERBESINA ou * VERBESINE du I.

verbena, verveine), sf. Grande et belle plante

VERBÉNACÉES;

(Diagramme.)

de la famille desComj recherchée
pour l'ornementation Sesjardins et des

|

Sa tige, Sstuleuse, porte de grande* feuilles

oblongues, sessileset à Lobes lancéolés. Kn
automne, elle donne des capitules nombreux,
mais petits. Onlamullipliede boutures
A.t-r [m rameaux de La plante et que l'on

rentre pour l'hiver.

VERBEUX, El'SE L oerbosum : île rer-

biim. p.noie ,adj. Qui abonde en paroles su-
perflues : Discours verbeux.
VERBIAGE (lï fr. VCI hier, dire beaucoup

de paroles . sm, Abondance de paroi
perflues : Tout cela n'est que du verbiage.

VERBIAGER verbiage . vi. Bmp
beaucoup de paroles | dire peu de.

VERBIAGEUR, BUSE verbiaaer . t.

Celui, celle qui emploie beaucoup de pat

pour dire peu de chose.

tVBRBl GRATIA (ml.: pour la grâce de
l'expression). Locution latine tenant lieu de
par exemple, pour ainsi dire, pm ilmmez-moi
le mot, etc.

VERBOECKHOVElf, peintre animalier
belge, né, en 1799, a Warneton i Flandre occi-

dentale).

tVBRBOQUET oa *VBRBOUQUBT. (V.
Virebououet.}

VERBOSITÉ (1. verbosilatem . tf. Abon-
dance de paroles superflues.

fVERBOUISSBT (prOT. mil. vert +
bouisset, petit buisson , sm. Nom vulgaire

du fragon, appelé aussi houx frelon, petit

houx ou bousson.
VERCEIL, 27.'U0 hab. Ville forte de la

province de Novarc, dans le Piémont (Italie),

sur la Sesia, au-dessous du confluent de
toutes les rivières qui descendent du mont
Rose, dans une plaise fertile en céréales;
archevêché; ch. de fer de Turin a Milan.
VEKCEL, 1238 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Baume les- Daines (Doubs).
VEItCIEROVA, ville située surla frontière

de la Roumanie et de l'Autriche-Hongrie.
LalignedeVienne-Temesvar-Orsovay rejoint
la voie ferrée qui mène à Varna et à t'on-

stantinople par Bucbarest.
VBRCINGËTORIX altération latine du

celtique Ver-kenn-kedo-righ, le grand chef
de cent têtes ou chefs), illustre chef gaulois
du peuple des Arvernes. S'élant emparé du
ftouvoir pour organiser la résistance contre
es légions de César, il battit ce dernier à
Gergovie, provoqua une coalition de toute

la Gaule en vue de l'expulsion des Romains,
soutint contre eux dans Alésia un siège
mémorable. Contraint à capituler par la fa-

mine, il se rendit volontairement prisonnier
entre les ma in s de César (52 av.J.-C.i. Celui-ci

l'emmena à Home pour orner son triomphe
et le fit étrangler après six ans de captivité

(46 av. .!.-&.). Une statue colossale de Ver-
cingétorix s'élève aujourd'hui sur le monti-
cule d'Alise-Sainte-Reine, en Bourgogne, re-

gardé par beaucoup d'archéologues comme
l'emplacement d'Alésia.

VER-COQUIN {ver + coquin . sm. Nom
vulgaire de la chenille de la pyrale de la

vigne, de la larve, du rhyncliite bacchus ou
beemare, de celle de l'eumolpe de la vigne
ou écrivain, trois insecte- ravageurs des vi-

gnes.
j|
Nom vulgaire du cienurc. ver para-

site qui vit dans le cerveau du mouton et

produit le tournis.
||
Le tournis mente. —

Fig. Fantaisie, caprice, lubie : Scsi K
(filin l'a repris. — PI. dtl vers-coquins.

VERCORS, ancien petit pays de France
faisant partie du bas Dauphiné, aujour-
d'hui compris dans 1 arrondissement de Die
(Drame). — Soulèvement du Vercors. Ce
soulèvement, antérieur a ceux do mont Viso,

des Alpes principales et des Alpes occiden-
tales, a modifié le pays à l'O. île Grenoble.
11 est incline de li" sur le méridien de Paris.

A ce soulèvement se rattache la formation
primitive des montagnes de la Chai lieuse et

du Jura méridional. Les inouïs de I

(2246 met.) s'élèvent au S.-O. de Grenoble;
ils sont constitués par des grés vert- : leurs

crêtes sont orientées du N. au S. et leur

à mesure qu'ils se rappro-
chent du Rhône vers Valence.
VERCORS, 3 531 hect. Forêt domaniale de

la Drôme, peuplée de hêtres, de sapins et

d'épicéas.
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VERD, E (I. viridem), adj. Ancienne ortho-

graphe de vert. (V. Vert.)'— Dér. Verde (s.),

verdeur, verdir, verdissant, verdissante, ver-

dissement, Verdique, verdage, verdure, ver-

durier 1 et 2, verdagon, verdale, verdàtre,

verdau, verdange, verdauge. Verde [sierra),

verdée, verdelet, verdelette, verdetier, verdet

ou cerderame,verdets, verderie, verdier, ver-

derolle, verdoulet, verdiau, verdière, verdule,

verdin, verdoie, verdoyer, verdoyant, ver-

doyante, verdon, verdot, verduron, vergan-
dier. — Comp. Verbouissel.

VERDAGE ^vx fr. verd+sh. âge) ,sm. Ré-
colte enterrée en fleurs, et qui sert d'engrais.

VERDAGON (vx fr. verd), sm. Sorte de
vin très vert et très mauvais.

VERDAL (x), sm. Pièce épaisse de verre

coulé.
||
Raisin sec de Provence.

VERDALE (vx fr. verd), sf. Variété
d'olivier ou d'olive.

VERDANGE ou VERDAUGE, sf., OU
VERDELET, sm. (V. Bruant, Cochevis,

Verdière.)

VERDATRE (verd + sfx. péj. âtre),adj.

2 g. Qui tire sur le vert : Leau de mer est

verdàtre.
VERDAU (verd), s?n. Nom de la larve de

deux espèces a'alucile (V. ce mot) qui dévo-
rent les grains de blé, comme la calandre.
VERDE (sierra), massif montagneux de

l'Amérique du Nord, entre les États-Unis
et le Mexique. Il forme le nœud orographique
des trois grandes chaînes du continent amé-
ricain : au N. s'allongent les monts Rocheux,
au S. la cordillère des Andes, et à l'E. les

collines qui séparent d'un côté les vallées du
Missouri et du Mississipi,et de l'autre celles

de Saint-Laurent et de Saskatchewan. Points
culminants : le mont Buza (4202 mètres) et

le mont Florido (3950 mètres).

VERDE (verd), sm. Nom du martin-pê-
cheur.
VERDÉE (verd),sf.Sorlede petit vin blanc

de Toscane dont la couleur tire sur le vert.

VERDELET, ETTE (dm. de verd), adj.

Un peu vert, un peu acide : Vin verdelet.
||

Qui est encore vigoureux, quoique vieux :

Vieillard verdelet.
||
Sm. Un des noms vul-

gaires du bruant ou cochevis.

VERDELIER (verd), sm. Nom vulgaire
de l'osier.

VERDEN, 7700 hab. Ville de la province de
Hanovre (Prusse), sur la rivedroite de l'Aller.

VERDERAME,sm.Nom italien du verdet,

maladie du maïs. (V. Verdet, Mais, Pellagre.)

VERDERIE (verdier), sf. Étendue de forêt

soumise à la juridiction d'un verdier.
||
Cette

juridiction même.
VERDEROLLE i verdier), sf. Oiseau de

l'ordre des Passereaux, dont le plumage est

d'un brun olivâtre depuis la tête jusqu'à
l'extrémité de la queue; la gorge est d'un
blanc pur, tandis que la poitrine est d'un
blanc jaunâtre; les pattes sont jaunes. La
femelle pond quatre ou cinq œufs d'un cen-

dré clair, et couverts de taches bleuâtres
;

le nid est de forme sphérique et déposé à
terre, au milieu des racines des buissons.

La verderolle, appelée encore rousserolle,

n'habite jamais au milieu des roseaux, mais
perche sur les tiges du chanvre et des buis-

sons. On la rencontre dans le centre de l'Eu
rope. C'est un insectivore à protéger et dont
le chant est très remarquable.
VERDET (dm. de verd , «m. Ancien nom de

divers acétates de cuivre. On donnait le nom
de verdet cristallisé ou de cristaux de Vénus
à l'acétate neutre. Il sert à la préparation de
l'acide acétique aromatique ou vinaigre ra-
dical; on l'emploie comme astringent et

comme caustique. La peinture, la teinture et

l'impression sur étoffes en tirent un bon parti.

Il entre dans la préparation du vert de
Schweinfurt. On désignait, par le nom spé-
cial de vert de Montpellier, le vert-de-gris.

||
On désigne aussi, sous le nom de verdet

ou de verdernme, une maladie du maïs cau-
sée par un champignon microscopique, le

sportsorium maidis, dont les spores, brunes,
lisses et sphériaues, formant une poussière
verdàtre, se développent sous l'épiderme
des grains. On croyait naguère que ce cham-
pignon était la cause de la pellagre. (V. Maïs
et Pellagre.)

VERDETS, nom donné à des volontaires

VERDIER

royalistes habillés de vert qui terrorisèrent
et ensanglantèrent le midi de la France après
le 9 thermidor et en 1815.

VERDEUR (verd),sf. Humidité, sève con-
tenue dans le bois qui n'est pas mort ou n'est

pas encore sec.
||
Goût acide du vin qui n'a

pas encore assez vieilli ou des fruits qui ne
sont pas mûrs. — Pig. Jeunesse, vigueur de
l'homme : On admire la verdeur de ce vieil-

lard.
||
Acreté de paroles : Répondre avec

verdeur.
VERDI (Giuseppe) , illustre compositeur

dramatique, chef incontesté aujourd'hui de
l'école italienne, né à Roncole en 1813. Ses
ouvrages les plus remarquables sont : Il

Trovators, Rigolet to, La Traviata, Don Car-
los, Aida, etc. Verdi a été nommé sénateur
du royaume d'Italie.

VERDIAU (verd), sm. Nom vulgaire de
l'osier rouge.
verdict [ver-dict] (m. ang. ; bl. vere-

diclum, dit avec vérité!, sm. Déclaration du
jury touchant la culpabilité ou l'innocence
d'un accusé.
VERDIER i bl. viridarium : de viride, ver-

dure), sm. Officier qui commandait aux gar-

des d'une forêt éloignée des maîtrises.
||
Oi-

seau de l'ordre des Passereaux, de la famille

des Conirostres, dont la tête, le cou, le dos
et le croupion sont d'un vert jaunâtre, tandis
que la gorge, le

devant du cou,
la poitrine et

le ventre sont
d'un jaune ver-

dàtre ; la queue
est jaune et

noire. Cette es-

pèce est très

répandue dans
presque toutes
les contrées de l'Europe, où elle habite de
f>référencc la lisière des bois, les buissons,
es parcs et les jardins. Le verdier se nourrit
de graines et cause de grands dégâts dans
les chèuevières, les linières, les vignes et les

jardins. Cet oiseau niche sur les arbres et

les buissons ; la femelle pond de quatre à
six œufs blancs tachetés de points bruns et

violets. Le verdier s'apprivoise facilement.
VERDIÈRE ou VERDULE, t/.,* VER-

DIN ou VERDOIE (verd), sm. Noms vul-

gaires du bruant ou proyer, appelé verdière
des prés dans l'E. de la France.

VERDILLON [ll mouilles], sm. Levier
pour détacher les blocs d'ardoise.

|| Pièce
de bois qui sert à attacher les bouts de la

chaîne dans un métier de haute lisse, et qui

a la longueur des rouleaux.
VERDIQUE (ACIDE) (verd], adj. 2 g.

Acide que l'on retire de certaines plantes et

qui verdit à l'air.

VERDIR (verd), vt. Rendre vert, peindre
en vert : Verdir des contrevents. — Vi. Deve-
nir vert : Les arbres verdissent.

|
Se couvrir

de vert-de-gris : Celte casserole verdit.

VERDISSANT, ANTE (part. prés, de
verdir), adj. Qui verdit : Prés verdissants.
— Fig. Jeunesse verdissante, où la vie est

pleine de vigueur, de santé.

VERDISSEMENT (verdir), sm. Action
de verdir : Verdissement des plantes étiolées.

VERDON (LE), 763 hab. Port de refuge
sur la Gironde.
VERDON, 170 kilom., rivière formée dans

le département des Basses-Alpes par la jonc-
tion de plusieurs torrents, arroseVillars,Èeau-
vezer, Saint-André-de-Mouillcs,Gréoux et se

jette dans la Durance. Elle reçoit la Sence,
i'Issole, la Volonge, le Jabron, le Colostre.

VERDON (verd),sm. Nom de la fauvette

des Alpes, appelé aussi pégol.
VERDON (x), sm. Happe le verdon, terme

de batelier pour indiquer à un camarade de se

prendre au bord, en touchant une île.(Mar.)

VERDOT (verd), sm. Cépage donnant
des vins de premier choix, appelé aussi petit

verdot.
VERDOULET (verd), sm. Nom du ver-

dier. (V. ce mot.)
VERDOYANT. ANTE (verdoyer), adj. Qui

devient vert.
||
Qui est vert : Campagnes ver-

doyantes.
VERDOYER (verd), vi. Devenir vert. —

Gr. y devient i devant une syllabe muette :

je verdoie, n. verdoyons
;
je verdoyais, n.

verdoyions
;
je verdoierai

;
je verdoierais

;
que

je verdoie, que n. verdoyions, que v. ver-
doyiez; verdoyant; verdoyé.

VERDULE (verd), sf. Sorte de mousse.
||
Nom du proyer, en certains pays. (V. Ver-

dière.)

VERDUNOIS, ancien petit gouvernement
de France composé de la ville et comté de
Verdun et de l'évéché de Verdun-sur-Meuse.
VERDUN -SUR -GARONNE, 3 452 hab.

Ch.-I. de c, arr. de Castelsarrazin (Tarn-
et-Garonne).
VERDUN -SUR- LE -DOUBS, 1828 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Chalon-sur-Saône
(Saône-et-Loire).
VERDUN -SUR -MEUSE, 16053 hab.

Sous-préf. de la Meuse, à 258 kilom. de Pa-
ris, sur la Meuse, à un élargissement de la

vallée et au point de convergence de nom-
breuses routes : elle forme l'extrémité »ep-
tentrionale de la ligne de la Meuse et com-
mande la voie ferrée de Reims à Metz. La
place est aujourd'hui renforcée par trente
forts et batteries détachés, et l'ensemble du
camp retranché offre un périmètre de 4 4 ki-

lom. Évêché. Fabriques de dragées, anis

et liqueurs. Son territoire, formant avec
Metz et Toul ce qu'où appelait les Trois-
Evëchés, fut conquis par Henri II en V.r'd.

Verdun fut assiégé et pris en 1792 et en 1870.
— Traité de Verdun (V43), célèbre traité

de partage de l'empire de Charlemagne l'ait

entre les fils de Louis le Débonnaire, attri-

buant à Charles le Chauve tout la pays à l'O.

de la Meuse, de la Saône et du Rhône qui
forme la France; à Lothaire, l'Italie et la

région entre la Meuse, la Saône et le Rhône
à l'O., le Rhin et les Alpes à l'E., et à Louis
le Germanique tout le pays à l'E. du Rhin
et des Alpes.
VERDURE (verd), sf. Couleur verte que

présentent les végétaux : La verdure des bois.

||
Herbes, plantes ou feuilles : Danser sur la

verdure.
\\
Un tapis île verdure, une pièce de

gazon.
||
Toutes les plantes potagères dont

on mange les feuilles : Ne vivre que de ver-

dure.
||

Tapisserie <h< verdure, tenture de
tapisserie qui représente principalement des
arbres.

1. VERDURIER (verdure), sm. Celui qui
était chargé de fournir les salades dans les

maisons royales.
2. verdurier, 1ÈRE (verdure), s.

Marchand, marchande de plantes potagères.

VERDURON (verd), sm. Nom vulgaire

du serin d'Italie.

VERDY DU VERNOIS (Juuus von), gé-

néral prussien contemporain, né en 1832,

descendant d'une famille française émigrés
en Prusse à la révocation de ledit de Nantes.
En 1870, attaché au comte de Moltke, il

assista avec lui aux négociations qui abou-
tirent à la capitulation de Sedan, et fut, après
la guerre, un des principaux rédacteurs de
la Relation officielle, du grand Etat-major
allemand sur la guerre de 1870. En 1879,

il remplaça le général Bronsart von Schel-
lendorf au ministère de la guerre, qu'il a du
quitter en octobre 1890. Le général Verdy
du Vernois a écrit divers ouvrages militaires

très remarqués.
VÈRE, 58 kilom., rivière du département

du Tarn, arrose Noailles, Cahuzac, et se jette

dans l'Aveyron, prés de Bruniquel.
VERESPATAK, ville de Hongrie; centre

de mines d'or importantes. Les minerais sont

traités dans les usines de l'Etat hongrois.

L'or y est répandu dans le quartz avec les

pyrites à l'état natif ou en combinaison avec
le tellure. On y trouve aussi de l'or en
cristaux mélangé avec une quantité sensible

d'argent.

VÉREUX, EUSE (ver\ adj. Dont l'inté-

rieur contient des vers, c'est-à-dire des

larves d'insectes : Fruit véreux. — Fig. Que
l'on soupçonne d'être mal dans ses affaires :

Financier véreux.
||
Que l'on soupçonne n'a-

voir point sa valeur apparente : Créance
véreuse.

||
Un cas véreux, une mauvaise af-

faire.

VERFEIL, 2070 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Toulouse (Haute-Garonne).
VERGADELLE (x'„ sf. Nom de la mer-

luche.



«VERGANDIER [vent), sm. Nom sous

lequel on désigne en Normandie te petit

houx ou fragon. .

VERGE 1. ''>/'/'»'<). •"/"• Petite baguette

longue et flexible : reniratamain uneverçe

rfe coudrier. ||
Baguette que l'on regarde

comme l'insigne d'un pouvoir surnaturel .

/.„ »eroe de Motte,dUaiw. fl
Baguette ou un

magicien tient à la main quand il onère. I|

Le pénis, membre viril : U canalde (averge

(Anal I.
(Y. Prefftre.] H

Tringle de métal:

Veroe ./-• ftr. d* cuiwe.
Il
Long morceau de

baleine garni d'argent ans deux bouts et que

le bedeau porte a la main quand il rempli!

ses fonctions à l'église. ||
Baguette garnie

d'ivoire que portaient autrelois les Huis-

siers Il
Baguette dont on frappe quelqu un

pour'le châtier. - Fig. GottWrner UWC une

verge (If fer. despotiquement- Fig. Pouvoir

illimité, absolu : Tenir quelqu un sous m
verge. Il Pivot autour duquel oscille un Da-

lanoier d'horloge. ||
La tige même du balan-

cier Il Tige autour de laquelle tournent cer-

tains appareils : La verge d'une girouette.
||
La

tilN droite d'une ancre. ||
Ancienne mesure de

longueur pour les étoffes. ||
Ancienne mesure

agraire correspondant a peu

près à la perche. ||
Tige de fer

carrée qu'on coule dans les fon-

deries : Acheter du fer en verge
iillef

VERGE DOB

— Sfpl. Faisceau de brindilles

,1e bouleau dont on se sert pour

f métier: Frapper de verges un

enfant.^ Autrefois, faire passer

un soldat par les vergesM laire

passer entre deux rangs de sol-

dats qui frappent ses épaules

nues avec des baguettes. — Fig.

Donner des verges pour se l'aire

fouetter, fournir des armes con-

tre soi-même. — Fig. Peines,

afflictions que Dieu envoie aux

hommes pour les punir : les ver-

aes de la colère de Dieu. \\
Verge d or, la

foidano, virga aurea, plante composée a

fle«rs']aûnes; qui fleurit en automne sur les

lisières et dans les clairières des bois. — 1

L

dts verges dor. \\
Verge élastique, corps ri-

gide dont deux dimensions sont 1res petites

par rapport à la troisième de sorte que la

Sourhure qu'il prend en vibrant peut être

représentée par une ligne. Une même verge

peut donner différents sons en se subdi uant

en plusieurs parties séparées par des nœuds-

Les verges peuvent être droites ou. courbes.

Parmi ces dernières se trouve le diapason.

- Db. Verque. - Dér. Verger 2, vergé, ver.

née (adi.), vergée (s.); vergette, vergeterver-

%%\vergetée,vergetier,vergeture,vergetture,

vergeure; vergeté, verghs, vergeoise.— l.omp

Enverger. envergeure. «a- ,i,t

VERGÉ, ÉE (1. virgatum), adj Se dit

d'une étoffe où se trouvent quelques hls d une

soie plus grosse ou d'une teinte plus foncée

que le reste. ||
Papier vergé, marque des

VERGANDIER - VÉRIN.

au rappel du parlement. Vergennes a laissé

plusieurs Mémoire».
, „„ -

«VERGEOISE Mrgé), if. Moule garni

de deux ou trois cerceaux de coudrier ou

Ion met le Mine pour en faire des pains.
\\

Sorte de cassonade, sans débris ligneui

„i gabie Fondue» de vergeotses, pains ior-

m ,.s avec les tête, des vergeoiaea et autres

partiesdenon valeur.qn'on refond ensemble.

1 VERGEE il
rniitaniiM : M VirtaiS

,

TOTi . m . Terrain plauté d'arbres miniers.

_ Dér. Vergerette, veratron.

2.VERGER ' erge . I
' Mesurer une eUHW

avec la verge, il Jauger avec la verge.

verger (Locie;(«26-1857), prétw in-

terdit, qui. le S anvier 1851, assaajna

Mft Sibour, archevêque de Paris, dansl egh-.

Saint-Etienne-du-Mont. 11 fut condamne s

mort et exécuté.
«VFRGERETTE (verger; dm. de vergi ,

f.
Nom vulgaire d'une plante d'ornement

„ genre érigéron, de la famille des < om-

posées, appelée aussi solidage du Canada,

et dont ItxsoUdage verge-d'or est te type. (\ .

VERGERON [wrflrei , sm. Espèce de

fauvette des vergers et jardins. v ., .

VERGETÉ, BE [oergeter], ad). Nettoyt

avec une vergette. ||
Marque de raie, de di-

verses couleurs, et plus ordinairement rou-

ges : Avoir la peau vergetée. \\
ECU vergeté,

oii il v a plus île si\ pals. BlasJ

VERGBTER [vergette), il. Nettoyer avec

uni veVgèue : Vergkerun kabit.\\ karquer

£

de petites raies en frappanl avec une ba

roette. - Or. On double le / -levant un e

muet • ie vergette, n. vergetons.

TORGETIBR (vergette), sm. Fabricant,

marchand de vergettes de décrottoirs ec

VERGETTE (dm. de verge), s/, fetite

verse II
Pal étroit qui nest que le tiers ne

a largeur ordinaire*. (Blas.) ||
Cercle qui sert

à soutenir et à bander les peaux dont on

couvre les tambours. ||
Sorte de brosse com-

posée de soies de cochon ou do men^»
Se bruyère dont on se sert pour nettoyer è*
habits, des étoffes. - Gr. S'emploie le plus

souvent au pluriel „,„„ 4 .T„.VERGETTURE |ver-je-tu-rejon*\ BH
geture [vergette), "f- Ra,e

,

vlolacee ou

rouge paraissant quelquefois sur la peau, su r-

tout sur celle des cadavres. Sous le nom de

veraetures, on décrit ordinairement l« stries

qu,
?
sillonnentlesparoisderabdome 1jche,.m1 e

femme enceinte. Produites par la distension

de la peau, elles s'observent dans la région

située au-dessous de l'ombilic et représen-

tent dans leur ensemble des &™« *»"***:

Elles ne disparaissent pas complètement

après l'accouchement et restent dessinées

sous la peau comme preuve irréfutable de la

l

raies appelées vergeures.

VERGÉE (verge), sf. La mesure agraire

lu'on nomme encore verge carrée. \\
Etendue

le terre égalant 40 perches.

VERGÉLÉ (anc. adj. fr. qui signifiait

,„,,,' sm. Pierre calcaire d'un blanc jau-

nâtre, maigre (sans argile), et non gelive

dont quelques couches sont très dures, qui

se trouve dans les assises moyennes du cal-

caire grossier parisien et dont la formation

est très développée sur les bords de lOise.

On écrit aussi vergelet.

VERGENNES (ChaKlbs Gravier, comte

de) 1717-118' . diplomate français, ministre

des affaires étrangères sous Louis X\ L.A
.

m "

bassadeur en Suède en 1771, il participa

activement à amener la révolution qui donna

en 1772 le pouvoir à Gustave III, allie oe

la France. Au ministère des affaires étran-

gères, toute sa politique extérieure eut pour

Sut de former une union des États secon-

daires sous la protection de la rrance,

en 1778. il conclut le traite d ^i™ ro pen-

sive et défensive avec les insurgent* d Amé-

rique, traité qui préluda a 1
émancipation

américaine; il évita en Europe tout confli

en préparant la paix deJesohen (1779), et

signa le traité de Versailles de 1783. Il fut

toutefois en partie l'auteur de la chute de

Necker en 1781, et fut constamment oppose

TOME 111. - D1CT. LAR1VE ET_FLKUllY

SOUS la peau euimiic i»l.,,».~ • .--

maternité. Leur nombre est d'a.llaurs essen

tiellemcnt variable suivant les personne*

elles-mêmes et le nombre do grossesses

VERGEURE iver-ju-re] (reroe), sf. Fil de

laiton disposé dans le sens de la-tongneor

de la (orme où l'on coule le papier.
||
Raie

nue ce fil imprime sur la feuille deW»
4
*VERGIS (verge), sm. Toile fabriquée a

VERGISS ME1N NICHT ou VER-

GISSMEINNICHT |
fèr-ghis -mam - n.cl.

]

(m. allem. : ne uïoublm pas), sm. Nom vul-

sraire du myosotis des marais.

VERGLACER [verglas), V.imper». Faire

du verglas : // verglace. ||
l'avé verglacé,

^VERctAsTver-glai (rem; + glace), sm

Couche de glace mince et glissante qui se

forme e. hiver sur le sol quand il y a beau-

SdeblUillardouquand une pluie très

fine gèle à mesure qu'elle tombe : U pavé

est couvert de verglas. - Dér. re.^««r.

VERGNE, sm. (V. leriic.i

VERGNETTB .dm. de vergne), Jf.Nojn

du merle viscivore, ainsi appelé parce qu il

mange les graines de l'aune.

VÉRGNIAUD (PlERRE-ViCTORIN (">•»-

1793), avocat de Bordeaux députe a 1 Assem-

blée égislative et à la Convention. Grand

orateur
8
et l'un des chefs du part, girondin

illut l'un des fondateurs de la première Ré-

p\,hll,;é française. Accusé de bMerahsmee

Sécrété d'accusation au 31 mai 1798, il mou-

rut sur l'échafaud.

— livr. 4o.
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VI-RGORRET (m. celt. : /'"'»"'"' ''" /"

arment . ML N"'» ll " (*«»»' "^'SS
'^i,::;. plusieurs peuples de la Gau ,;,,„, a

;

un gouvern«nmt républicain. (V.Kter».

VERGOGNE I. vereeundia, «spee^.: to

rtvérer), sf. Honte : ttrt

V,;,,,/
_ o,.,-. PergogMUX, Vtrgoam

( mini Dévergondé.
tVBRGOGNEUX, EU8E vergogne

Qui a de la vergogne : Infant vergogMiu

tt tauvage. ||
tes «rsoffneuseï 1™*****»

%rpYkumain Malh»« ' - i--' l '" s h '*"-

te
^RGT?"88e Lab. Ch.-I. de c, arr. de

Périnueux [Dordogne), au pied d'un oofa

1 VEROOE db.de verge .>/'. Longue pièce

,1e bois de sai.in ronde, plus mince aux deux

iLts qu'au ,n,r,e„.attarl„Ve„ „-,,ve,s d un

lli:lI
,|' oavire pour soutenir une voile.—

Conip Bnverguer, envergure.

2 «VERGUE. (V. Velte.)

tvERGUET dm. de lierai ou du picard

vJLte, petite gioU), m. Nom du gu. dans

«VERGUBZ (du verbe inusité

Tanne de eommaadwMnl dans la marine,

ordonnant aux matelots de se porter en

ordre sur les vergues.
/„.,,,

VBRIItJBl.fpOMTBDBSBVBNAAR.l BARLBS

1Ik.mii) (1764-1845,, amiral et homme d Liai

hollandais. Il prit part, avec 1 «C^rehollan-

,!;,,<,.. aux opérations du camp de lioulogne

sous Napoléon 1« (1804), se it plu.
,
tard na-

turaliser Français etentra à II I liaml.re des

pairs en 1810. , ,.

Vl'-RICLE (1. vilriculum, de verre
,

st.

Fausse pierre précieuse faite de verre ou de

cri s t fil

VÉRIDICITÉ [véridigue), sf. Caract

de ce qui est vrai : la viridlcUé d un *

H
Qualité de celui qui dit la vente : La l

dicité d'un historien.

véridique il. uendicOTi, qui dit vraii,

ad, 1 g. Qui aime la vérité, qui a 1
habitude

de la d'ire : Auteur véridique. - Dit. I en-

diquement, véridicité. .

VÉRIDIQUEMENT yveridtque + SB.

ment), adv. En respectant la vente : / arler

véridiguement. ,.
VERIFICATEOR (vérifier), m. Celui q^ui

est chargé de vérifier des o«vra^^esdey^
des comptes, des écritures. ||

I en finira,

des poids et mesures, fonctionnaire chargé

de sVssurer si les poids et mesures employés

dans le commerce sont exacts *« pouiçon-

ner ces poids et mesures, et de dresse v es

procès-verbaux contre ceux qui feraient usage

de poids et mesures inexacts.

VÉRIFICATIF, IVE (du 1. verificare .

de wnwt.vrai+ ^care, faire), adj. Qui sert

à vérifier : Expérience vérificative.

VÉRIFICATION (vérifier), sf. Action de

vérifier : La vérification d'un passage d un

auteur. \\
Autrefois enregistrement par le

parlement : La vérification d un édtt.

J
KeW-

fication des pouvons, examen que fait nue

Chambre législative pour s'assurer s, chacun

de ses memLs a été régulièrement, nomme.

«VÉRIFIÉ, ÉE (p. P- 'le vérifie, adjr

Enregistré : Traité vérifie en parUm

Etabli par titre valable : Duc v, ,/„

Soumis à une évaluation : Mémoire vérifié.

Es mé sincère, authentique : Signature Vé-

rifiée. ||
Reconnu exact, vrai : Fait Vénfié.

Exvénence vérifiée. ,
.

,

VÉRIFIER ll.Wrt/fcare.-de remm

ficare, taire), vt. Examiner si une chose est

- i,V si elle est telle qu'elle doit être OU

,,„„, l'a déclarée : Vérifier un /ail, uncal-

)„,.,m compte. ||
Examiner si un ém ,-,.

authentique : Vérifier une signalwe |,
Exa-

miner si lo mémoire d'un entre|..e„e,„- as

exact ou si les prix qui y sont portes sont

•n forme au tarif : Faire rentier un mé-

moire par un architecte. \\
Autrelo.s. enre-

gistrer au Parlement : Vérifier un édd.
||

l'aire voir la vérité, l'exactitude d une el„.M-.

d'une assertion : L'cicnemcnt a vérifie nos

prévisions. - Se vérifier, vr Etre trouve

exact : Notre conjeehire s est Vérifiée.
—

Dor. Vérificateur, vérification, vérificatif,

"vk'iun'ou VERRIW(dol.»en«, Hue,
broche à rotir),m.Nomque le. earners

donnent au cénlhe géant e«nf««w" î/'»»»-
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leum). ||
AppareH de levage composé de deux

vis engagées dans le même écrou, mais ma-
nœuvrant en sens
opposé à l'aide d'un

levier. Il sert surtout

pour le décintre-

ment des voûtes et

des arches de pont,

pour soulever avec

un faible effort des

fardeaux très lourds.

1. VÉRINE (Vé-

rifia, nom du village

du Venezuela où l'on

cultive ce tabac),

sf. Nom de la meil-

leure espèce de tabac cultivée en Amérique.
2. VÉltINE ou VERIUNE (verre), sf.

Lampe de verre que l'on suspendait autre-
fois au-dessus du compas de route dans les

navires pour éclairer le timonier.
VÉRISSIME (ital. rcrissimo : du 1. tenu,

vrai), ad], superlatif. Très vrai.

VÉRITABLE [(vérité), adj. 2 g. Véri-
dique : Un esprit véritable (vx).

|| Conforme
à la vérité : Une histoire véritable.

|| Réel :

Il m'a fait mie véritablepeine.
||
Oui est bien

réellement ce qu'il semble être : De véritable

cristal. Du madère véritable.
||
Sur qui l'on

peut compter : Un véritable ami.
||

Solide,

de bon aloi : Un savoir véritable.
|| Bon,

excellent dans son genre : Un véritable

artiste. — Dér. Véritablement.
VÉRITABLEMENT (véritable + sfx

vient), adv. Conformément à la vérité : {{ap-

porter un fait véritablement.
|| Réellement,

de fait : Véritablement beau.
||
A la vérité :

Véritablement, je suis exigeant.
VERITAS (bureau) (ml. : vérité), sm.

Bureau international créé à Paris pour l'en-

registrement et la cote des navires et pour
donner au public des renseignements sur tous
les navires et sur le lieu où chacun trouve
pour le moment. Le Bureau-Veritas fait con-
currence au Lloyd anglais, et fait loi en Amé-
rique et en Russie.

||
Recueil des renseigne-

ments publiés par ce Bureau et donnant,
entre autres, la statistique des constructions
navales, des naufrages, des avaries, etc.

VÉRITÉ (1. verilalem), sf. QnMité. de ce
qui est réel : La rotation de la Terre est une
vérité. ||

Conformité de ce que l'on dit avec
ce qui est ou a été réellement : La vérité

d'un témoignage.
|]
Personnification allégo-

rique de la vérité sous les traits d'une femme
nue tenant à la main un flambeau ou un
miroir et quelquefois sortant d'un puits :

Porter dans une question obscure le flambeau
de la vérité.

||
Chose réelle : Dire une vérité.

||
Proposition, principe, maxime d'une cer-

titude incontestable : Les vérités mathéma-
tiques. || Sincérité, bonne foi : Parler avec
un air de vérité.

||
Expression fidèle de la

nature : Paysage d'une grande vérité. —
Sfpl. Tous les défauts, toutes les choses que
l'on peut reprocher à une personne : Due ii

quelqu'un ses vérités. — En vérité, loc. adv.
Assurément de bonne foi : En vérité, vous
ne croyez pas cela. — A la vérité, loc. adv.
Qui exprime un aveu accompagné d'une ex-
plication ou d'une restriction : J'ai été trop

vif, à la vérité, mais j'ai été poussé à bout.
— Dér. Véritable, véritablement, Veritas.

(V. Vrai.)

VERJUS (vert+jus), sm. Suc acide, d'un
goût agréable, qu'on obtient en écrasant
des raisins qui ne sont pas encore mûrs et

dont on fait une sauce.
||
Raisin qu'on cueille

encore vert.
||
Espèce de raisin à gros grains

et à peau très dure qui ne mûrit qu'imparfai
tentent sous le climat de Paris et dont on
fait des compotes, des confitures, un sirop.

j|

Ce n'est que du verjus, c'est un vin un peu
aigre et trop nouveau.

||
C'est jus vert ou

verjus, ces deux choses sont à peu près iden-
tiques. — Dér. Verjuter, verjuté, verjutée.
VERJUS (Louis de) , comte de Crécy

(1629-1709), diplomate français. Dans sa
mission en Allemagne ayant pour but de
s'opposer à la suprématie autrichienne, jl

eut de vifs démêlés avec le baron de Lisola,
qui écrivait pamphlets sur pamphlets contre
Louis XIV et sou ministre. En 1679, il fut

plénipotentiaire à la diète de Ratisbonne, et

eu tt>97 au congrès de Rvswick. Il était

membre de l'Académie française (1679).
VERJUTÉ, ÉE (p. p. de verjuter), adj. Où

l'on a mis du verjus.
||
Qui a le goût du ver-

jus : Vin verjuté.
*VERJUTER (verjus), vt. Assaisonner

avec du verjus.

VERKHÔTOURIÉ, 3 000 hab. Ville de la

Russie d'Europe, à l'E. des monts Oural»,
près de la rivière Toura. Mines île cuivre et

d'or. Forges et usines très importantes.
*VERLIONou*VERMIL10X ,trr-|-/ion),

sm. Genre d'insectes diptères dont la larve,

cylindrique, mince et très flexible, se creuse
dans le sable de petits trous en forme d'en-
tonnoir. Cachée au fond de ce petit piège,

elle attend qu'un imprudent s'en soit appro-
ché. Alors elle saisit sa proie dans les replis

de son corps et la dévore. Le verlion n'at-

teint l'état parfait qu'au bout de trois ans.
Le corps de l'insecte parfait est d'un gris

brunâtre et présente quatre bandes sur le

thorax ; sa tète est grosse et le corps pré-

sente un amincissement vers le milieu. Cet
insecte est commun dans le midi et le centre

de la France.
VERMAXD, 1850 bab. Ch.-l. de c, air.

de Saint-Quentin (Aisne), sur un ruisseau,
et tirant son nom de l'ancienne peuplade
gauloise des Vrromanduens.
VERMANDOIS, ancien petit pays de

France, en Picardie, formant la partie N.-O.
du département de l'Aisne et la partie S.-E.

du département de la Somme, et où se trou-

vent Saint Quentin, Vermand, Ham.
VERMANDOIS (Louis de Bourbon, comte

DE), fils naturel de Louis XIV et de M'-« de
La Vallière, né en 1667. légitimé en 1669,

mort en 168't. On la fait passer à tort pour
le Masque de fer.

VERMEIL, BILLE (1 vennicuium, -petit

ver désignant la cochenille lemelle du chêne
vert, qui fournit une belle couleur Touge),

adj. Qui est d'un beau rouge, ni trop lonré

ni trop clair: Teint vermeil. Levés vermeil-

les. — Sm. Argent dore : Une cnillei (le

vermeil. — Sf Nom vulgaire de plusieurs

pierres précieuses de couleur rouge.— Dél\
Vermillon , i ermtllonner I , vermulonné, ver~

millnnnée.
VERMEILLE (mer), le golfe de Californie,

dans l'océan Pacifique, entre la Vieille-Cali-

fornie et le continent américain.
VERMEJO (Rio), 1000 kilom., rivière de

l'Amérique du Sud. affluent du Paraguay.
VERMENTON, ïi\'\ hab. Ch.-l. de c,

arr. d'Auxerre (Yonne), sur la rive droite de

la Cure. Eglise romane. Pierres lithogra-

phiques; vins: bois flotté.

* VERMET (du 1. vermem, \er),sm. Geure
de Gastéropodes Prosobranches
à coquille tuberculeuse, coni-

que, mince, cloisonnée intérieu-

rement. Ce genre est voisin des
Planorbes. (V. ce mot.)

||
Le

permet dofan ou le dofan, co-
quillage du Sénégal.
VERMICELLE ou VERMI-

CEL (ital. vcrmieello. petit ver :

1. vermis, ver), sm. Pâte de fa-

rine de froment non fermentée
que l'on presse pour la faire

passer dans de petits tubes qui

lui donnent la forme de vers

longs et menus et dont on lait

des potages.
||
Potage fait avec

cette pâte : Vermicelle au gras.
— Dér. Vermicellier ; vermis- vermet
seau.

t
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* VERMICELLIER OU (sm- limiuciijs

vaut l'Académie) VERMICE-
i.l lit (vermicelle), sm. Fabricant, mar-
chand de vermicelle.

VERMICIDE (\. vermis,\er+cida,qa\ tue,

de aedere, tuer), adj. 2 g. et sm. Qui tue les

vers : Poudre vermicide. Le nom générique de
vermicide, donné aux substances médicamen-
teuses qui tuent les vers intestinaux sur place,

était autrefois opposé à vermifuge ; aujour-
d'hui, le premier semble devoir disparaître

;

car, après l'expulsion du vers, il semble dif-

ficile de déterminer si la mort de celui-ci est

due à l'action de la substance ingérée, ou
aux phénomènes qui en accompagnent l'éva-

cuation. (V. Vermifuge.)
VERMICULAIRE (du 1. vermiculum, petit

BOSSAGES VERMICULÉS (V)

ver), adj. 2 g. Qui resssemble à un ver.
||

Appendice vermiculaire, petit cylindre
creux, long de 3 à 10 centimètres, qui naît
de la partie inférieure du csecum, qu'il

prolonge. 11 est libre par son extrémité
terminale, descend plus ou moins vertica-
lement vers la cavité du bassin, où il se trouve
entouré par un repli du péritoine sur toute
son étendue. Se terminant en cul-de-sac,
l'appendice vermiculaire du ctecum com-
munique avec cette portion de l'intestin par
un orifice étroit. La cavité de l'appendice
vermiculaire est en général libre, mais dans
certains cas elle peut être remplie acciden-
tellement de corps étrangers, tels que noyaux
de cerises, pépins de raisin, etc., qui ont pu
devenir le point de départ d'accidents graves
par propagation de 1 inflammation à la tu-

nique séreuse qui recouvre l'appendice et

donne lieu à des phénomènes de péritonite
généralisée. — Sf. Vermiculaire acre, le sé-

dum ou orpin acre, plante dicotylédone de
la famille des Crassu'lacées à fleurs jaunes
qui croît dans les lieux pierreux, sur les

vieux murs, les toits de chaume, etc.

VERMICULÉ, ÉE (1. vermicii/alum : de
vermiculus.

petit ver)
,

adj. Creusé
de raies si-

nueuses imi
tant l'effet

que produi-
sent certains

vers sur les

bois qu'ils
rongent : tes
pierres sail-

lantes île In

fur il lie il il

Louvre tant

vermiculée* .

— Dér. Ver-

mie u lu res.

lermiiiilnire.

*VERMICULEUX, EUSE (1. vermtCUlo-

siiin : de vermiculus, peut ver), adj. Marqué
de petites lignes colorées irrégulières : Sur-

face vermicnleuse.
VERMICl'LURES (vermicide), sfpl. Or-

nement d'architecture consistant en îaies

sinueuses creusées dans la surface d'uue

pierre.

*VERM1EN, IENNK vermis), ml/. Qui
concerne le vermis. (Anat.)

YERMIKICATION (I. venais, ver +
fii ni e.(&ive),sf. Production de vers : Lu ver-

mification dans les fromages. — Gl*. Ne pas

confondre avec vermination. (V. Vermina-
l/nn.

YERMIFORME (1. vermts, ver + lui me
adj 2 q. Qui a la forme d'un ver.

VERMIFUGE (1. vermis, ver + fuyare.

chasser), adj. 2 g. et sm. Qui débarrasse des

vers intestinaux. Sous ce nom de vermifuge,

on entend les divers médicaments préconisés

pour l'évacuation de vers vivant en parasites

dans l'intestin. Ces médicaments sont nom-
breux et ont été l'objet de classifications va

riées, les unes reposant sur le mode d'action

de la substance (V. Vermicide), les autres

ayant pour point de départ le règneniinéral

ou végétal auquel appartient le vermifuge.La
médecine a, elle aussi, sa classification, et

sous le nom de vermifuges elle range toutes

les substances minérales ou végétales, qui

ont été employées indistinctement pour ame-
ner l'évacuation de toute espèce de vers in-

testinaux, réservant le nom de ténifuget aux
médicaments qui semblent agir surtout con-

tre les vers rubanés, et en particulier les

ténias. Parmi les vermifuges proprement dits,

nous devons mentionner: ]&mousse de Corse,

très bon vermifuge que l'on donne en décoc-

tion dans du lait sucré à la dose de .'i a 15

grammes; l'absinthe, que l'on donne ans-i

associée en parties égales avec la tanaisie,

la camomille et le semen-contra, par exemple.
Cette dernière substance, le semen-contra,
doit son action vermifuge à un acide orga-

nique cristallisé, la santonine. Nous cite-

rons aussi : la décoction de racines de gre-

nadier, celle de racines de fougère mile,

les graines de courge. Les sels de mercure
ont été également employés comme vermi-
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puissante; mais il faudra s'en abstenir
à iimins il'iiulication spéciale, i|in> le méde
cm seul saura apprécier ; on préparations
peuvent, eu effet, dans les naine de k*

j " s

inexpérimentés, provoquer des accidents sou
veut très graves. Les préparations d'arsenic

sont dans le même cas. l'n vermifuge beau-

coup plus inoflenaifjet très souvent employé
dans les campagnes, non-, est fourni par l'ail,

qui rend certainement de réels services.

1,.'- tenifuget sonl aussi très nombreux.
Trousseau et Pidoux préconisent : la fou-

gère mal» et précisent I'
- mode d'adminis-

tration : « Le premier jour, le malade est

soumis à uni' diète lactée, sévère; le second
jour, ou lui lait prendre le matin, à jeuu,

1 grammes d'extrait éthéré de fougère mile,

en 4 doses, à un quart d'heure d'intervalle.

Le troisième et dernier jour, on donne une
même dose d'extrait, après laquelle on admi-
nistre 50 grammes de >irop d'éther: uue
demi-heure plus tard, on donne un looeh

avec addition de trois gouttes d'huile de cro-

ton. » Le kousso, qui provient d'une ro-

sacée connue sous le nom de brai/cra anlhel-

iiiinl/iica, est aussi un hou vermifuge. On
l'emploie en infusion dans 250 grammes
d'eau pour 15 à 20 grammes. Nous pouvons
citer encore le saoria, le laize, le ka-
multi, etc., etc. Mais, de tous les téniluges,

le plus fréquemment employé et celui qui,

sans contredit, donne les meilleurs résultats,

c'est la racine de grenadier, qui doit son
action spéciale à un alcaloïde découvert en
1878 par Tanret, qui lui a donné le nom de
pelletiérine. Les expériences qui furent

faites ont prouvé que cette substance devait
agir sur le ténia en le mettant dans l'im-

possibilité de rester attaché aux parois in-

testinales par ses ventouses relâchées ; de
sorte que si, après avoir fait prendre cette

substance à l'homme porteur de ténia, on
lui administre un purgatif énergique, on dé-

termine l'évacuation du ténia, qui n'a plus
de point d'attache à la paroi intestinale. Il

est de toute nécessité que le purgatif soit

administré pendant que le ténia se trouve
encore sous l'influence de la pelletiérine, que
l'on administrera chez l'adulte sous forme
de tannate de pelletiérine à la dose de
1 gramme à lB r ,50. Dans un bon exposé de
la question, Ch. d'Ivors résume en quelques
mots le mode d'administration de ce médi-
cament : « La veille de l'administration, dit-

il , le malade doit prendre un grand la-

vement simple et se nourrir exclusivement
de laitage au repas du soir. Le matin, à
jeun, il ingère la dose de tannate prescrite

(1 gramme à l« r,50) suspendue dans 50 fois

son poids d'eau et additionnée d'une quantité
d'acide tartrique suflisante pour que la dis-

solution soit complète. Une heure après,
il doit prendre un purgatif, à forte dose
(40 grammes d'huile de ricin, par exemple).
Presque toujours, ajoutc-t-il, au bout de
quelques heures le ténia sera rendu en une
seule fois.» Une bonne précaution à prendre
sera de faire aller le malade à la garde-robe
dans un vase plein d'eau. Il faut, après l'ad-

ministration de tout ténifuge, s'assurer que
l'évacuation du ténia a été complètent, pour
cela, rechercher à la loupe la tête de 1 ani-

mal. Sa présence est, en effet, le seul fait

qui puisse permettre d'affirmer cette com-
plète évacuation.
VERMILARVE (1. vermis, vee + larve),

sf. Larve en forme de ver.

*vermille [u, mouillés] (1. permis, ver),

sf. Engin de pèche pour prendre les anguilles,

et fait d'une corde garnie d'hameçons et d^p

vers.

VERMILLER (1. vermiculari), vi. Fouiller

la terre avec son groin pour y chercher des
vers, des racines, en parlant du sanglier. —
Dér. Vrrmillunneri.
VERMILLON (dm. de vermeil), sm. Pou-

dre de cinabre ou sulfure du mercure qui

constitue une belle couleur d'un rouge foncé.

Le cinabre, soluble seulement dans l'eau ré-

gale, se trouve dans la nature soit en masses
grenues ou compactes, soit a l'état terreux.

On le rencontre aussi en masses feuilletées,

d'un rouge sombre passant au noir. Dans ce

dernier cas, la roche est bitumineuse, et est

désignée sons le nom de mercure hépatique.

Elle constitue les minerais de mercure il I-

dria. La richesse en mercure de celle roetfe

as) variable : lorsqu'elle est rouge brun, elle

en renferme une lotie proportion; au con-
traire, elle n'en contient que liés peu lors

qu'elle est formée DU "U calcaire noirâtre

OU par des Schistes de même couleur. Le
cinabre so trouve alors concentre dans des
points spéciaux, pu exemple dans des en-
droits où se trouvent une coquille, des débris
végétaux, etc. Le cinabre bitumineux est le

meilleur minerai de mercure. Le vermillon
se trouve dans deux gisements principaux :

1° soit en filons, dans les schistes cristallins

ou dans les terrains de cristallisations (telles

sont les mines d'Almaden, en Espagne, et
celles de Ripa, en Toscane); 2° soit d

mine dans les grès, les schistes ci les cal-

caires de la période secondaire, depuis le

grès houiller jusqu'au jurassique. Sur la

rive gauche du Rhin, dans le ratatinât et

l'ancien duché de Deux-Ponts, il git dans le

grès houiller. On remarque dans cette roche
des empreintes de feuilles et de poissons
dont les écailles ont été remplacées par le

cinabre. A Idria (Carinthie), ce sont des cal-

caires et des schistes bitumineux qui sont
pénétrés et comme pétris de cinabre. En
France, il n'existe pas de mines de mercure;
cependant on trouve des traces du minerai
de ce' métal à Ménildat (Manche) et à la

Mine (Isère).
||
Couleur vermeille des joues

et des lèvres : On admire le vermillon Je son
visage, — Dér. Yermillonner i.

*VERMII,LONNÉ, ÉE (p. p. de vermil-
lonnerï], adj. Enduit de vermillon : Image
vermillonnée.

||
Sur quoi on a mis du ver-

millon : Draperie vermillonnée . — Fig. Joue
vermillonnée, de couleur vermeille.

1

.

VERMILLONNER {vermillon), vt. Pein-
dre en rouge avec du vermillon. — Se ver-
millonner, vr. Se mettre du vermillon, du
fard, du rouge.

2. VERMILLONNER (u. mouillée] (db.de
vermiUer), vt. Fouiller la terre : Le blaireau
cette nuit a vermiUonné cesous-bois. (Chasse.)
*VERMINATION (1. verminationem : de

permis, ver), sf. Production de vers intesti-

naux. (Méd.)
VERMINE (du I. vermis, ver), sf. Toutes

sortes d'insectes parasites, malpropres, nui-
sibles aux hommes et aux animaux, comme
poux, puces, punaises, etc. : Etre couvert de
vermine. — Fig. Toutes sortes de gens in-

commodes ou dangereux pour la société :

Ce quartier n'est habité que par la vermine.
— I)6r. Vermineux, verynineuse, verminière.
VERMINEUX, EUSE [vermine), adj. Que

les vers rongent.
||
Causé par des vers pa-

rasites : Maladie vermineuse.
VERMINIÈRE (de vermine) , sf. Fosse

creusée dans le sol et où l'on fait multiplier
des larves d'insectes pour nourrir la volaille.

* VERMIS (ml. : ver'\ sm. Mot servant à
désigner certaines parties du cervelet. (Anat.)

||
Vermis supérieur, inférieur, éminences

vermiculaires situées par devant à la face

supérieure ou inférieure du cervelet.
||

Ver-

mis postérieur, saillie allongée située à l'é-

chancrure postérieure du cervelet. — Dér.
Vermien . rrrmienne.
VERMISSEAU (vx fr. vermicel + db. de

vermicelle), sm. Petit ver de terre. — Fig.
Infirme, chétive créature : Pauvres vermis-
seaux gue nous sommes.
*VERMIVORE (1. vermis, ver + vorare,

avaler), adj. S g. Qui se nourrit de vers ou
de larves : Oiseaux vermivores.
VERMONI) ; Mathieu-Jacques de), né

vers 1735, précepteur de Marie-Antoinette
(1769) à Vienne (Autriche) et lecteur de la

reine en France. Marie-Antoinette s'attacha

beaucoup à lui, et en 1787 fit, sur ses con-
seils, nommer ministre Loménie de Brienne,
ancien protecteur de Vermond. La date de
la mort de Vermond est restée incertaine.

vermont (ÊrATiœ), 2643 kilom. carrés,
332286 hab. Un des États de l'Union améri-
caine du Nord, borné par le Canada au N.,
le Massachusetts au S., la rivière Connec-
tieut à l'E., le lac Champlain à l'O., qui le

sépare de l'État de New-York. Il est tra-
versé «lu \. au S. par les montagnes Vertes,
continuation des Alleghanys. 11 n'y a pas de
cours d'eau important, sauf le Connecticut,

qui coule à l'E. du pays. Climat froid, mail
trai tain ; paj s riche i

et produi-

sant beaucoup de i éréalei. On : trou

minai d.- ter. de pyrite, d.- plomb e( de rinc.

Capit. MontpeUù
mumoi ï.eii (SB) (mot mal forma

vermoulu), vr. Etre piqué, rougé par les

vers.

VKH.MIM II, VE (ver + moulu), adj.

Perce, réduit en poudre par les ren : Plan-

che vermoulue. - Dér. vermoùler <<•,, ,-,-

moulure.
yeiimoumjre [vermoulu *f.

Trou fait

pu les ren dans une substance Qu'il ronge.

Il
La poudre qui sort des trous fails par fol

rem.
VERMOUT [ver-mont' 1 ail. u-ermulh, ab-

sinthe), sm. Liqueur apéritive laite avec du
vin blanc alcoolisé dans lequel on a fait in-

fuser des plante! aromatiques et an

Voici une formule de verniout : Vin blanc,

8000 gr. ; aunée, ehanuedr quin-

quina, cannelle, de charpie. 12 grammes;
fleurs de sureau, sommités fleuries de tanai-

sie, chardon béni, sommité* fleuries de petite

centaurée, absinthe, de chaque, 16 grammes
;

écorœs d'orange, 24 grammes; quas-ia, gi-

rofle, île chaque, 8 grammes; coriandre, ba-
diane, de chaque, 20 grammes; musc ad

galanga, de chaque, 4 grammes; alcool rec-

tifie, 200 grammes. Faite! macérer pendant,

huit jours, passez ei filtre/.. On ne doit pu
abuser de cette boisson; elle produit, avec
le temps, des effets aualogues à ceux de
l'absinthe.

*VERNAII.LE j-
, sf. La télésie, c'est-à-

dire le groupe des trois gemmes les plus

précieuses : le rubis, le saphir et la topaze

d'Orient.

VERNAISON, 35 kilom., torrent du dé-

partement de la Drômc, affluent de la

Bourne.
VERNAL, ai.e (1. vernalem • ver, prin-

temps), adj. Du printemps: Plante vernale,
qui fleurit au printemps.

||
Point vernal. le

point où le soleil, paraissant décrire l'éclip-

tique, traverse l'équateur céleste en passant
de l'hémisphère austral dans l'hémisphère
boréal, vers le 21 mars. (V. Soleil, Sphère
céleste et Zodiaque.,)Lc point peraolou éçui-
noxe du printemps est l'un des points d'in-

tersection del'écliptiqne (grand cercle décrit
par le Soleil sur la sphère céleste) avec l'é-

quateur céleste : c'est celui qui correspond
a l'instant où le Soleil passe de l'hémisphère
austral dans l'hémisphère boréal. Il est donc
diamétralement opposé, sur l'équateur, à
l'équinoxe d'automne. Ce point est important

en astronomie,
car : 1° il sert,

d'origine aux as-

censions droites

et aux longitudes 1

on sait, en effet,

que l'ascension

droite d'un astre
est l'arc d'équa-
teur céleste coin-

pris entre le point
veinai et le mé-

vernal ridien* qui passe
par le centre de

l'astre, et que la longitude est l'arc d'éclip-

tique compris entre le point vernal et le cer-

cle de longitude, cercle qui est l'intersec-

tion de la sphère céleste avec un plan con-
tenant l'axe de l'écliptique et le centre de
l'astre considéré; 2" l'instant de son pas-
sage au méridien sert d'origine au temps
sidéral : on sait que le jour sidéral, dont fo

vingt-quatrième partie est l'heure sidérale,
est l'intervalle constant écoule entre les deux
passages successifs d'une étoile au même
méridien. Le point vernal ou point y) n'est
pas directement observable, et on le déter-
mine par le procédé suivant : ou observe le

Soleil à sou passage au méridien, une pre-
mière fois en S (V. la fig.), la deuxième toi- en
S', à 24 heures de distance, de sorte que la

déclinaison, australe d'abord, est devenue
boréale. Supposons qu'on prenne provisoi-

rement le méridien d'une étoile quelconque
E pour origine des ascensions droitesOP,< M 1

,

correspondant à ces positions S, S', et éva-
luées en temps; Ov = sera l'ascension
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droite du point y exprimée de la même façon.

On aura alors, sensiblement :

El Zj.
pp'

PS~P'S'~PS-t-P'S''

°y — op— op'~ op
0,1 PS ~~ PS + P'S''

ou, les ascensions droites étant évaluées en

temps : QP= *,OP'= f,P8= d,P'S'= tf

o — i
. __f— i

d

d'où 6 = <-f.

d + d"

-.(f — t).

d + d

On aura ainsi 8, c'est-à-dire le temps qui

doit s'écouler entre le passage de l'étoile E
et celui du point vernal y au méridien du
lieu, et le point vernal se trouvera ainsi dé-

terminé exactement.— Déi*. Vernation.
* VERNATION (1. vernationem), sf. Ma-

nière dont les feuilles sont disposées dans

le bourgeon avant son épanouissement.

{.VERNE ou VERGNE (mot celt. bas-bret.

gwern), sm. L'arbre communément appelé

aune.
2. *VERNE (x),sf. Partie de la bascule qui

supporte le seau servant à vider l'eau d'une

ardoisière.

VERNE (Jules), littérateur français, né
en 1828. Après avoir écrit pour le'théàtre

deux comédies, les l'ailles rompues et Onze
Jours de siège, il fit paraître Cinq Semaines
en ballon, son premier roman; puis le Ma-
gasin d'éducation et de récréation publia

toute une série de voyages, sous le titre géné-

ral de Voyages extraordinaires. Jules Verne
est, en outre, 1 auteur, en collaborai ion avec

Th. Lavallée, d'une Géographie illustrée de
la France (1867), de deux romans, les Enfants

du capitaine Grant et le Tour du Monde,
d'où ont été extraits des drames à specta-

cle qui ont eu grand succès.

VERNET (Claude-Joseph) (1114-1789), né
à Avignon. Célèbre peintre de marine fran-

çais. Il peignit les principaux ports de mer
français; son chef-d'œuvre est le Soir ou
la Tempête. — Vernet (Antoine-Chari.es-

Horack), dit Carlk (1758-1836), (ils du pré-

cédent, peintre de batailles.'— Vernet (.Iean-

Ëmile-Horace) (1789-1863), filsdu précédent,

qui peignit les batailles du premier Empire
et les combats de l'armée française en Algé-

rie (Prise de la Smala, etc.).

VERNET-LES-HAINS, 1082 liab. Ch.-l.

de c, arr. de Perpignan iPyrénées-Orien-

tales). Mines de 1er et de plomb argentifère;

eaux thermales sulfureuses (29° à 58°), de mai
à octobre.

VERNEUIL, 3988 hab. Ch.-l. de c, air.

d'Évreux (Eure), sur l'Avre. Etablissements

métallurgiques, fabriques de lainages, de

toiles et de gants. Charles VII y fut défait

en 1424 par les Anglais.

VERNEUIL (Henriette m: Balzac d'En-

tragues, marquise de) (1579-16331, maî-
tresse de Henri IV après Gabrielled'Eslrées.

* vernicifèRE (bl. vernieium, vernis +
ferre, porter), adj. S g. Qui produit du vernis :

Arbre vernicifere.

VERNIER (Pierre) (1580-1637), géomètre
franc-comtois, inventeur du rentier.

* VERNIER (nom du mathématicien qui

l'a inventé), sm. Petit instrument permet-

tant d'appré-
cier les frac-

tions des divi-

sions tracées

sur une règle
ou sur un arc
de cercle. Eu
général, on
l'emploie pour
évaluer les vernier
Iractions de
millimètre dans les mesures de longueur.
Le vernier consiste alors dans une échelle
graduée sur une règle et qui est telle que
ses 10 divisions ne représentent que 9 di-

visions de la réglette mobile le long de la
règle : il en résulte que chaque division du

9
vernier équivaut aux — de chaque division

jm ijaio î

1»P

de la règle. Si la division du vernier

coïncide avec une division de la règle, la

division 1 sera en retard de — sur la divi-

sion suivante de la règle, la division 2 le

2
sera de — sur la division 4 (cas de la fi-

10

gure), etc., et si la règle est graduée en
millimètres, le vernier permettra d'évaluer
les dixièmes de millimètre. Voici alors com-
ment on opère : Etant donnée une longueur
dont on a mesuré déjà un nombre entier de di-

visions, on détermine 1 excédent en le faisant

coïncider avec une portion de la réglette dé-

passant la règle. L inspection de la figure

montre que cet excédent (représenté par la

distance des extrémités de ces 2 règles)

contient 3 millimètres (chaque division étant
1 millimètre) plus une fraction de millimètre :

cette fraction est exactement, dans le cas
7

actuel, de rjj; CSlV
>

la division 7 du vernier

coïncidant exactement avec une division de
la règle, le trait 6 du vernier est en retard

1

de rjr de millimètre sur la division de la ré-

2
glette; le trait o, de j-, etc., et le zéro du ver-

nier est à gauche du trait suivant de la ré-

7
glette de — . Donc, le trait 2 de la réglette,

10

qui dans la figure coïncidait avec le zéro

du vernier, a, en fait, avancé de — de milli-
10

mètre,plus 3 millimètres, et le point initial s'est

avancé de 3mm ,7 : c'est la longueur cherchée.

Le vernier circulaire ne diffère du vernier

ordinaire qu'en ce que, contrairement à
celui-ci, c'est le vernier qui est mobile, et

l'arc divisé qui est fixe ; l'emploi en est iden-

tique. Le varnior circulaire s'adapte aux
instruments destinés à la mesure des angles,

comme le graphomètre, le théodolite, etc.

Dans les instruments qui exigent une grande
précision, on fait souvent usage de deux ou
plusieurs verniers parcourant le même limbe.

et on prend pour résultat la moyenne des

résultats fournis par chacun d'eux.

VERNINAC - DE- SAINT - MAUIt (Ray-
mond-Jean-Baptiste) (1791-1873). amiral et

homme politique français. Il rapporta d'É-

fjrypte l'obélisque de Lôuqsor (18341.

VERNIR (bl. rilrinire, rendre comme du
verre), vt. Enduire d'un vernis un objet

quelconque autre que de la poterie : Vernir

tut meuble, un tableau. — IK-r. Vernis, ver-

nissage, vernisser, vernisseitr , vemissure.

Même famille : Verre.

VERNIS, svm. de vernir. Liquide dont

on enduit la surface d'un corps pour lui

donner l'apparence d'une plaque de verre

et le protéger contre l'action de l'air ou de

l'eau. On obtient le vernis en faisant dis-

soudre une ou plusieurs résines dans une
huile siccative, particulièrement 1 huile de

lin, dans l'essence de térébenthine, dans
l'alcool, l'éther ou la benzine. Les résines

les plus employées pour la composition des

vernis sont : le copal, le mastic, la sanda-

raque, les résines animé et élémi, la gomme
laque, la térébenthine de Venise, le cam-
phre, l'ambre, le santal, etc. Les vernis pré-

parés avec l'huile de lin sont appelés vernis

gras et servent pour la carrosserie, les bâ-

timents, pour recouvrir le fer. Les vernis

à l'essence sont employées pour les tableaux

et les gravures ; les vernis à l'alcool, qui ont

l'inconvénient de se fendiller, sont usités

pour les boiseries, les meubles, les cartons.

Les vernis à l'éther s'appliquent par des-

sus d'autres vernis pour leur donner l'aspect

brillant d'une glace.
||
Mince couche d'une

matière fusible et présentant l'apparence du
verre, appelée encore couverte et émail,

dont on enduit la surface de la porcelaine,

des faïences et des poteries pour les rendre
imperméables aux liquides. Le vernis ou cou-

verte de la porcelaine est une poudre très

fine de pegmatite délayée dans de l'eau vi-

naigrée; celui de la faïence est composé d'un

mélange de sable, de feldspath, de minium,
de litharge et de borax; celui des poteries

est formé de sable, de sel, de soude, de mi-

nium et d'oxyde d'étain; celui des vases en
grès consiste en poudre de scorie de l'orge

ou de laves volcaniques fusible. — Fig. Ce
qu'il y a de plus apparent dans une per-

VERNIS DU JAPON

A1LANTIIUS GLANDULOS.V

sonne, une chose, une action : Un vernis
d'élégance, de pédanterie. — Fig. Notion,
connaissance superficielle : // a un vernis
de science.

||
Vernis du Japon, nom vulgaire

du sumac vernis et de Yallante glanduleuse.
VERNISSAGE (vernisser), sm. Aclion de

vernir ou de vernisser. — Fig. Jour du ver-

nissage, le jour qui procède l'ouverture de
l'exposition annuelle des beaux-arts et qui

est réservé aux cartes privilégiées.

VERNISSÉ, ÉE (p. p. de vernisser], ail}.

Qui est verni : Poterie vernissée. — Fig.

Monde vernissé, qui a de l'apparence, de

l'éclat.
||
Brillant, comme recouvert de ver-

nis : Surface vernissée.

VERNISSER (vernir), vt. Recouvrir la

porcelaine, la faïence, la poterie du vernis

qui en forme la couverte ou l'émail.

VERNISSEUR (vernisser . sm. Ouvrier
qui fait des vernis ou qui les emploie.
VERNISSON, 35 kilom. Rivière du dépar-

tement du Loiret, affluent du Puiseaux.
VERNISSURE (vernisser), sf. Action

d'appliquer une couche de vernis sur un objet.

VERNON, 7 881 hab. Ch.-l. de c, air.

d'Évreux (Eure), sur la rive gauche de la

Semé. Pierres de faille, grand commerce de

fruits, marché important, ateliers de cou
struction du train des équipages.
VERNON (Edward) (1684-1757;, amiral

anglais. Contre-amiral à 24 ans et chargé
en 1739 de détruire les établissements espa-

gnols du nouveau inonde, il s'empara de

Porto-Bello, mais échoua devant Carllia-

gène en 1741

.

VERNONIE (Vernon, nom propre), sf.

Genre de plantes dicotylédones Je la famille

des Composées renfermant un nombre con-
sidérable d'espèces (375 environ),coin prenant

des végétaux herbacés, sous-frutescents et

même arborescents, et que l'on rencontre dans
l'Amérique tropicale, en Afrique, à Mada-

gascar, aux Indes, etc.

Les espèces les plus re-

marquables, cultivées

comme plantes d'orne-

ment, sont : 1° La rema-
nie de New-York (

vernth

nia tioveboracens'is . ori-

ginaire de l'Amérique
septentrionale, et dont la

tige, haute de 1
m ,50, porte

des feuilles lancéolées-

oblougues et dentées en

scie sur leurs bords. Les
capitules, de fleurs pur-

purines , s'épanouissent

en août et septembre et

sont disposés en corymbe.
Cette espèce se rencontre

siir la lisière des bois et dans les pâturages.

2° La vernonie élevée (vemonia prxatta),

haute de 2 mètres, qui a beaucoup d'analo-

gie avec l'espèce précédente et s'en distingue

surtout par ses Heurs dont la couleur est plus

foncée. 3» La vernonie anlliehninthique .ver-

nonia anthelminthiea), plante herbacée an-

nuelle, très commune aux Indes, où elle est

connue sous le nom de calageri. Ses graines,

réduites en poudre, sont employées pour tuer

les vers intestinaux. On préconise aussi l'in-

fusion de cette plante dans l'eau pour com-
battre les rhumatismes et la goutte. Cette

espèce a été introduite en Amérique à cause

de ses propriétés.

vernonie

(Fleur grossie.)
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VERNOIX, 3041 liai.. Cta.-l. de C, arr.

de Tournon (Ardèche . Filature* de loi».

VBRNU8SE [la), S38 heot. Forêt doma-
nialf de l'Indre, peuplée de chênes, de
charmes et de hétrea.

VERNV, 540 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Mali (Moselle . prêt du ruisseau de Mor-
fbotaine. Aujourd'hui à la Prusse,
*\ÉRO ou tVÉROT. (V. Tresseau.)

VÉROLE n fr, vairole : du I. wtrtttt,

bigarre
1

.
.»/'. N,,m vulgaire de la syphilis.

—

Dèr. Vérole, vérolée, rérolique, — Gomp.
Vérolotde.

VÉROLE (PETITE),*/. Nom vulgaire de
la variole.

VÉROLE, ÉE (de petite vérole), adj.

Tuiles vérolées, ayant leur surface picotée

de trous semblables aux stigmates de la

petite vérole.
tVÉROLETTE. (V. Varicelle.)

VÉROLIQUE [vérole), adj. 2 y. Qui con-

cerne la syphilis.

* VÉROLOÏDE 'vérole + g. sïoo;, forme),

sf. Nom donne à la seconds réinfection sy-

philitique.

VÉRON ou mieux VAIRON (iwir), sm.
Genre de poissons do l'ordre des Malacopté-
rygiens abdominaux, qui vit dans les eaux
de nos rivières et jusque dans nos plus pe-

tits ruisseaux. Ce sont,du reste.de très petits

poissons dont la longueur maxima n'atteint,

guère que 0">,08 à Om ,IO. En temps ordinaire,

son dos est verdâtre ou bronze; les flancs

sont ornés de taches et de bandes noirâtres,

tandis que le ventre est grisâtre; à l'époque
du frai, c'est-à-dire en mai et juin, le dos
présente des tons bleus métalliques, tandis

qu'une bande longitudinale bleue se montre
sur les lianes: les lèvres, la gorge, la base
des nageoires, une partie du ventre prennent
une belle couleur écarlate. Le véron se

nourrit de vers, d'insectes, de conferves, etc.,

et est lui-même la proie des truites et de
tous les poissons qui dament les mêmes eaux
que lui. L'homme dédaigne sa chair, que l'on

dit cependant délicate; on le mange néan-
moins en friture comme les épinoches, les

chabots, etc., avec lesquels il passe sa vie.

On l'utilise aussi comme appât (fans la pêche
du brochet, de la perche et de la truite. Très
commun dans tous nos cours d'eau, et prin-

cipalement dans les petits ruisseaux herbeux,
il a reçu une grande quantité de noms : ou
l'appelle en Languedoc et en Provence veï-

roun ou véroun; en Auvergne vcvgnole ou
loque; dans le département de l'Aube, on le

désigne sous le nom de gravier, et dans beau-
coup de localités sous celui de gendarme. On
l'a ppelle aussi arlequin s'il a sa parure de noce.

VÉRONAISES (paques), nom donné au
massacre des Français qui eut lieu à Vérone
le lundi de Pâques, '17 avril 1797, et à la suite

duquel Bonaparte supprima la république
de Venise.
VÉRONE, 67 080 hab. Ville d'Italie, dans

la Vénétie, sur l'Adige. Evéché; nombreux
édifiées du moyen âge, reste d'un grand am-
phithéâtre romain. C'est l'une des quatre
grandes places fortes du fameux quadrila-
tère. Elle est défendue par une enceinte

continue, soutenue par 2!) ouvrages détachés.

Un congrès célèbre s'y réunit eu 1822. Les
questions traitées furent la traite des nègres,

la piraterie dans les mers d'Amérique, la

position de l'Italie, les démêlés entre la

Russie et la Porte et la révolution d'Espagne.
VÉRONÉSE (Paolo Caliari, dit Paul)

(1528-1588), célèbre peintre italien de l'école

vénitienne, né à Vérone. Il passa sa vie à Ve-
nise, dont il orna de ses tableaux les églises

et les autres édifices. Le musée du Louvre
a de lui douze toiles, dont une gigantesque,
représentant les Noces de Cana.

1

.

VÉRONIQUE (g. Beaovbrq, Bérénice), sf.

Imagedela figuredu Christ qui se voit à Rome
sur un linge et qui, suivant la légende, s'im-

prima sur le linge avec lequel une femme nom-
mée Bérénice essuya le visagede Jésus pendant
qu'il montait au Calvaire chargé de sa croix.

2. VÉRONIQUE ( Véronique 1), sf. Genre do
niantes dicotylédones de la famille des Scro-

fularinées. Il doit son nom à cette circon-
stance qu'il fut autrefois dédié à sainte Vé-
ronique. Il renferme plus de cent espèces,
dont trente appartiennent à la flore fran-

. Il comprend des herbes, des sou
brisseaux, des arbrisseaux ou même de petits

arbres uni croissent dans les parties tem-
pérées (les deux hémisphère*. Leurs fleurs

sonl remarquables en ce sens que leur co-
rolle n'est plus bilabiée comme celle des
autres genres de Srrofularinée». Leur co-
rolle semble n'être composée qu* de quatre
pétales, attendu que les deux poetérieari m
sont intimement sondes en une seule pièce.
C'est ce dont il est facile de s'assurer à l'in-

spection des corolles du veronira Buxbaumil
et du veroniea spicata, Les véroniques sont
trèscominii-

VÉRONIOUE

i;:i;c\in OF1 .

cune alterne avec la pièce postérieure de la
corolle et l'un des (feux pétales latéraux.
Parmi les espèces les plus intéressantes de vé-

roniques, nous citerons : 1° La véronique of-
ficinale {veroniea officinal7s). Celte espèce est
connue vulgairement sous les noms de thé
d'Europe et île véronique mâle. Elle croit dans
les lieux boisés et montueux ; ses tiges, cou-
chées et même un peu rampantes, se redrea -

sent vers leur extrémité. La véronique offici-

nale est considérée comme sudori tique, diuré-
tique et un peu excitante. Autrefois, elle était

employée dans des circonstances très diver-

ses. Aujourd'hui, elle

• n'est plus guère usitée

qu'en infusion et en guise

de thé. 2" La véronique
beccabunga (veroniea bec-

euhunga) croit, le long
des ruisseaux d'eau vive;

on la reconnaît à ses feuil-

les ovales munies d'un
pétiole, et à ses fleurs

d'un bleu foncé. Cette es-

pèce est un excellent dé-
puratif et un anliscorbu-

tique efficace. Au printemps, on l'emploie à
l'état frais concurremment avec le cresson

et la chicorée. On peut la manger en salade.

3* Le veroniea cnamœdrijs , ou véronique
pelit-chéne, est une charmante espèce com-
mune dans les lieux herbeux et le long des
baies de toute l'Europe. On la distingue ai-

sément à ses poils rangés sur la tige en deux
lignes opposées. Ses fleurs sont d'un bleu ma-
gnifique. On la désigne sous le nom vulgaire

de : Plus je te vois, plus je t'aime. 4° La vé-

ronique ieucriette [veroniea teucrium). Sa
tige est haute au plus de 3 décimètres. Elle

est commune dans les prairies de l'Europe
ainsi que dans celles de l'Asie méridionale.

* VEROT1S ver), sm. Vers rouges servant

d'appât pour les pêcheurs.
* VERI'E (x), sm. Genre de champignons

voisin de celui des morilles.

VERPILUBRE (LAÏ.^lOhab. Cb.-l. de
c, arr. de Vienne (Isère).

* verraille [verre + sfx. aille), sf.

Menus objets de verre.

* VERRAI*'. (V. Vérin.)

VERRAT (vx lr. ver + sfx. at:da {.verres,

porc), sm. Le mâle de la truie.

VERRE (db. de vitre : 1. vitrum) , sm. Sub-
Stance solide non cristallisée, transparente,

très dure, fragile, sonore, fondant à une
température plus ou moins élevée, dont on
l'ait des carreaux pour les fenêtres, des gla-
ces, des miroirs, des verres àboiro et autres

objets de gobeleterie. Le verre a été connu
dès la plus haute antiquité. Les anciens en
attribuaient la découverte aux Phéniciens,
qui l'auraient transmise au monde gréco-
romain. Cette industrie passa ensuite, au
moyen âge, aux mains des artisans véni-

tiens. Les célèbres verriers do Venise eurent
pendant longtemps le monopole de celle

fabrication. De là, elle passa en Bohème, et,

jusqu'au tiède dernier, e'éel île ce pays que
l'on lirail les titrai blanche* d'une épaisseur
uniforme et de grande* dimensions
Drolinvatix qui dota notre pay* de la fabri-

cation du verre : il établit on* manufacture
à Sainl-tjiiiiin qui fut comme |a souche des
fabrique* de verre à vitres établies depuis
dan* h- nord de la France, eu Belgique et an
Angleterre. Colbert encourage* de* ouvrier*
verriers qui avaient surpris les procédé*
employés a Murano pour la fabrication des

s; ces ouvriers Ibndirenl a Tourlaville,
près Cherbourg, une verrerie où l'on fabriqua
des glaces soufflées, comme à Venise, el qui,

en 17'Jt, fut transportée à Sainl (loi.. iii:

un Français, Abriilmni I lui nul. qui, I- DM
mier, an I7ss,fit de grandes glana* présen-
tant une plaaimétrie i pan pies parfaite.

Le* atelier* d'Abraham Tbevard étaient
établis au faubourg Sainl Antoine; cette

manufacture se fusionna avec celle de Tour-
laville. C'est seulement en 1784que la fabri-

cation du cristal fut introduite eu France;
et la première manufacture fut instal

Saint-Cloud, mais transférée plus lard à
Mont-Ceni», près d'Autun. La cristallerie de
Saint-Louis, près Bitche, ne fut l'ondée qu'en
17110 ; cette manufacture rivalise avec celle
de Saint-Gobain.
Le verre est très maovail conducteur de

l'électricité et de la chaleur; aussi se c*
t-il facilement sous l'influence de ce dernier
agent, car alors les parties qui composent
S* masse, se dilatant d'une manière inégale,

il se l'orme instantanément des Tractons, i n
courant d'air, le passage d'une pièce chauffée.

dans une pièce qui ne l'esl pas. OU m-
nient, etc., amènent la casse. I orsque l'on

chauffe un objet en verre, il faut avoir MMO
de ne pas le laisser toucher soit au charbon.
sou à la mèche de la lampe, car abus il se
brise instantanément. Le verre possède une
certaine élasticité; néanmoins, lorsqu'on le

soumet pendantquelquelemps.i une prêt

suffisante, il garde la l'orme qu'on lui a im-
primée. Lorsqu'il est chaud, on peut l'étirer

en fils très fins et très soyeux. L'air, lorsqu'il

est sec, n'attaque pas le verre; rhuimdité.au
Contraire, détériore sa surface, la transforme
en pbiquesextréincment minces : de la lirisa-

tiou que l'on remarque sur lesoojeUde celle
substance que l'antiquité QOUa* laissés et que
présententaussi les verres de mauvaise fabri-

cation, Le verre blanc ordinaire est tantôt un
silicate double de chaux el de potasse, tantôt
un silicate douille de chaux et de soude. Le
verre qui contientdela potasse est moins fu-

sible que celui qui contientdela soude, et est

préféré pour les vases qu'on emploie en chi-

mie En Allemagne, en Hongrie, en Hus-ie,
en Amérique, c'est l.i potasae qui entre dan*
la compositiondo verre parce qu'elle estàbon
marche dans ces pays. En France, on le fa-

brique de préférence avec le sulfate de soude
Irit pur. Pour fabriquer le verre ordinaire,

on chauffe dans un four des pots en argile

réfractair* remplis d'un mélange intime de
sable siliceux très blanc, de carbonate do
soude et de chaux vive. Quand le mclan:.

fondu, l'ouvrier verrier cueil e iiv 'C le bout
d'un tuiie en fer appelé canne une certaine
quantité de matière, et, en soufflant par lau-
tre bout, il façonne cette matière en une sorte

de boule allongée comparable à une bulle de

savon. En continuant a souiller et an faisant

osciller sa canne comme le battant d'une clo-

che il en fait une sorte de manchon qu'il n'y

a plus qu'a fendre dans toute sa longueur
et i étaler avant qu'elle son complètement
refroidie pour obtenir une feuille de verre.

Cette feuille, très fragile, si on I* laisse re-

froidir rapidement, le devient beaucoup
moins quand elle ,t été recuite, puis refroi-

die lentement. Par diverses modification*
apportées à la façon précédente, on obtient

tous les objels eii verre dont nous faisons

usage. Le plus beau verre blanc as) le verre

de Bohême, qu'on fabrique avec du cristal

de roche pulvérise, du carbonate de pot

raffiné et de la chaux caustique. Les verres

à bouteille doivent leur couleur verte au pro-
toxyde de fer qu'ils renferment. Us sont faits

avec un mélange de sable ocreux, de soude
de varech, de cendres neuves, de cendre*
lessivées, d'argile ocreuse ou de débris do
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verre ou calcm. Le verre appelé cristal est

fait avec du sable blanc pur, du minium et

du carbonate de potasse purifié. On a les verres

colorés en ajoutant à la pâte du verre ordi-

naire divers oxydes métalliques : le protoxyde
de fer colore en vert foncé, le sesquioxyde de
fer en jaune, l'oxyde de cuivre et l'oxyde de

chrome en vert, l'oxyde de cobalt en bleu,

le sesquioxyde de manganèse en violet,

l'oxydule de cuivre en rouge, etc. Le rouge
rubis et le rose sont obtenus au moyen de
l'oxyde d'or et du pourpre de Cassius (chlo-

rure d'or et d'étain) ; le rouge treizième, ainsi

nommé parce qu'il imite la couleur rouge des
vitraux du xni e siècle, s'obtient aujourd'hui au
moyen de l'oxyde de cuivre ajouté dans le

verre en fusion. La gamme des jaunes est pro-

duite par l'argent fin à l'état de nitro-sulfure.

L'oxyde d'urane donne un jaune citron à re-

flets verdàtres ; le soufre colore aussi le verre

en jaune. Ces diverses teintes étaient réali-

sées soit avec des oxydes de manganèse ou de
l'oxyde de fer, soitavec la sciure du peuplier
ou de l'aune. Le vert est produit par l'oxyde

de cuivre, l'oxyde de 1er ou le bichromate de
potasse; le bleu est du à l'oxyde de cobalt;

ce dernier corps, additionne d'oxyde de
cuivre, donne le bleu céleste. Les violets sont

obtenus au moyen de l'oxyde de manganèse
seul, ou combiné à l'oxyde de cobalt ou de
1er. Enfin, le noir de fumée est donné par
la combinaison des oxydes de cuivre, de fer

et de manganèse. En trempant le verre suffi-

samment chaud dans un bain d'huile ou do
graisse tondue porté à une température com-
prise entre 00° et 120°, on lui communique
la propriété de résister même à des chocs
très forts ; c'est ainsi qu'on se procure le verre
dit incassable dont M. de La Bastie est l'in-

venteur.
|| Verre plaqué ou double, verre

blanc sur lequel on étend, pendant l'opéra-
tion du soufflage, une couche excessivement
mince de verre de couleur. || Verre double,
verre très épais.

|| Verre mousseline, celui

qui est transparent à certaines places et près
que opaque à d'antres, de sorte que ces par-
ties transparentes et opaques forment un
dessin à sa surface. — Fig. Une maison de
verre, une maison telle que tout le monde
sait ce qui s'y passe.

||
Sorte de cloche en

verre : Un terre de pendule, || Tout objet en
verre : Un verre de montre.

||
Feuille de verre

qu'on applique sur une gravure, etc.,encadrée
pour la protéger. — Fig. C'est à mettre sous

terre, c'est une chose qu'on a grand intérêt

à conserver.
||

Verre ardent , lentille convexe
en verre qu'on interpose entre le soleil et

une matière inflammable pour allumer celle-

ci.
|| Verres de couleur, petits vases de Terre

colorés, dans lesquels on place des lumières
pour faire une illumination.

[
Vase à boire

fait de verre.
||
La Ijoisson contenue dans un

verre à boire : Avaler un verre de vin. || Pe-
tit verre, la quantité de liqueur alcoolique
contenue dans un très petit verre à boire :

Prendre un petit verre de cognac.
||
Papier

de verre (V. Papier.) — Verre de cobalt.
(V. Smalt.) — Verre volcanique, matière
vitreuse, dont la couleur habituelle est le

noir, le gris foncé ou le vert noirâtre, et qui
l'orme des coulées sur les volcans. Elle fond
au chalumeau en une scorie boursouflée qui
ressemble à la ponce et finit par se réduire
en un émail blanc ou verdâtre. Les habi-
tants du Pérou et du Mexique en faisaient
jadis des miroir*, des pointes de flèche, des
couteaux. — Verre de Moscovie, mica d'un
jaune d'or.qui se présente en grandes lames.— UéP. Verre, verrée (adj.), verrie (s.), ver-
rerie, terrier, verrière 1 et 2, verrinc, verro-
terie, verraille. — Db. Vitre. (V. ce mot.)
Même famille : Vérine 2, ve'ricle, vernir, etc.

;
* VERRE, ÉE {verre), adj. Qui a reçu

l'apparence du verre : Papier verre.
YEKItGEjverre),sf. Le contenu d'unverre.
VERRERIE-ren/er),.«/.Fabrique de verre,

d'ouvrages de verre.
|j L'art de faire du verre.

il
Toutes sortes d'objets en verre : Une bou-

tique de verrerie.

verres (Caius Licinius), proconsul ro-
main célèbre par ses concussions. Lieutenant
du préteur Dolabella en Cilicie, il terrifia
l'Asie Mineure par ses crimes, fut investi à
Rome en 76 av. J.-C.de la piétine urbaine et

y rendit la justice pendant un an ; se fit nom-

mer ensuite (73 av. J.-C.) préteur en Sicile, où
il commit pendant trois ans un nombre infini

de concussions, de vols et de meurtres. Accusé
par Cicéron à sa sortie de charge, il prévint,
par un exil volontaire une condamnation iné-
vii able. Cicéron rédigea ensuite contre lui cinq
plaidoyers connus sous le nom de Verrines.
VERRIER (verre), sm. Ouvrier qui fait

du verre ou des ouvrages de verre : Les gen-
tilshommes pouvaient être verriers sans dé-
roger et ils avaient ledroit de porter l'épie.

||
Marchand de verre en boutique et dans les

rues.
||
Panier d'osier où l'on range les ver-

res à boire.
||
Celui qui fait des vitraux.

_
1. VERRIÊRE^errier), «/".Cuvette remplie

d'eau dans laquelle on place des verres.
1. VERRIÈRE ou VERRIXE (verre), Sf.

Feuille de verre qu'on met sur le devant d'une
chasse, d'un reliquaire, d'un tableau, y Vitrail
en couleur d'une fenêtre d'église.

vi:rrière-du-gros-bois (la), 590
hect. Forêt domaniale du Doubs, peuplée de
chênes et de pins.

VERRIÈRES, 1411 hab. Village de l'ar-

rondissement de Versailles, cant. de Palai-
seau, sur la Bièvre. Bois très pittoresques.
VERRIÈRES (bois de), 614 hect. Foi et

domaniale de Seine et Seine-ct-Oise, peu-
plée de chênes, châtaigniers et bois blancs.

* VERRIN. (V. Vérin.)
VERRINES (Verres), s/pi. Les cinq plai-

doyers que Cicéron écrivit contre Verres,
(Y. Verres.)

VERROCIIIO (Andréa del) (1422-1488),
peintre et sculpteur florentin, maître du Pé-
rugin et de Léonard de Vinci. 11 fit de beaux
ouvrages en bronze que l'on voit encore à
Florence et à Venise.
VERROT (ver), m. Nom vulgaire de la

courtilièie.
|| Ver de terre.

verroterie (verre), sf. Petit objet en
verre (perle, bague".
VERROU (vx fr. verront! : du l.verucu/um,

dm. de verti. broche), sm. Barre ou cylindre
de fer portant en son milieu une sorte de
piignée, engagé dans doux anneaux de fer

-
\«;Vf

VERROU HENRI VERROU

où il peut aller et venir et que l'on pousse
dans une gâche pour fermer une porte. —
Fig. Être sous les verrous, être en prison. —
PI. des verrous, — Dér. Verrouiller.
VERROUILLER (vx fr. verrouil, verrou),

vt. Fermer au verrou : Verrouiller une porte.
— Se verrouiller, vr. S'enfermer au verrou.

VERRUCAIRE (I. verruca, verrue), sf.

Genre de plantes cryptogames du groupe des
Lichens qui se développent sur l'ocorce des
arbres, sur les rochers, les pierres et la terre

nue. Les espèces de ce genre sont assez nom-
breuses et l'on en connaît plusieurs à l'état

fossile, elles accompagnent alors des bois

fossiles, etc.

VERRUCANO (de Verruca, Toscane),
nom que les géologues donnent aux schistes

verts et rouges appartenant au terrain cam-
brien, dans les Alpes suisses et tyroliennes.

Dans les Alpes vénitiennes, on comprend
sous le nom de verrucano un conglomérat
rouge, à cailloux de quartz, alternant avec

des schistes jaunes, rouges, violets ou verts.

VERRUE (1. verrucam), sf. Petite tumeur
de la peau, limitée, arrondie ou allongée,
présentant la même structure que la peau
avec hypertrophie plus ou moins considé-
rable des papilles. On rencontre les verrues
très fréquemment dans l'enfance et la jeu-
nesse; elles sont plus rares chez les vieillards;
mais, dans tous les cas, elles siègent de pré-
fei ence sur les parties découvertes du corps,
et la main semble leur siège de prédilection.
La malpropreté et le contact de substances
irritantes seraient souvent la cause de ces pro-
ductions pathologiques, d'après certains au-
teurs. Necausant aucune douleur, les verrues
peuvent par leur abondance être un sujet
de gène, et leur siège sur des parties décou-
vertes en fait toujours une difformité désa-
gréable. La disparition de ces productions se
lait souvent d'une façon naturelle, soit que
les éléments de la petite tumeur s'atrophient
progressivement, soit que celle-ci se dessèche
et tombe, laissant à sa place une peau nor-
male. Dans d'autres cas, ces tumeurs sont
très tenaces et la multiplicité des moyens qui
ont été préconisés pour les faire disparaître
suffit à démontrer le peu d'efficacité d'un
grand nombre d'entre eux. Une goutte d'acide
acétique déposée une ou deux fois par jour
sur la base de la verrue donne de bons ré-
sultats. L'acide chromique, employé à l'état

presque solide, fait vite disparaître les ver-

rues. Dans grand nombre de cas, le meilleur
moyen de s'en débarrasser est l'excision

suivie de cautérisation avec la pierre infer-

nale. — Dér. Verruqueux, verruqueuse.
VERRUQUEL'X, EUSE (1. verrucosum),

adj. Parsemé de verrues.
||
Qui a la forme

d'une verrue.

1. VERS (1, versum : vertere, tourner),»»?.
Ensemble de mots juxtaposés d'après cer-

taines règles fixes et qui est l'élément du
langage particulier à la poésie. Les vers grecs
et latins sont constitués par une succession
de syllabes longues et brèves qui doivent oc-
cuper une place déterminée. Les vers fran-

cais doivent contenir un nombre fixe de syl-

labes et être tels que chacun d'eux rime avec
un autre.

||
Vers alexandrin, vers français

de douze syllabes employé dans la haute
poésie, et dans lequel le sens est coupé après
la sixième syllabe, ce qui partage le vers en
deux hémistiches,

|j
Vers décasyllabique ou

de dix syllabes, vert héroïque français du
moyen âge, qui l'employait dans les chansons
de geste et dans la plupart des genres poé-

tiques. Aujourd'hui il est surtout en usage
dans l'épitre et dans les poésies légères.

||

Vers libres, vers dans lesquels le nombre des
syllabes peut varier de l'un à l'autre et OÙ la

rime est agencée à la volonté du poète : Les

fables de La Fontaine sont en vers libres.
||

Vers blancs, vers non rimes, mais assujettis

a ne contenir qu'un nombre déterminé de
syllabes. Ils n'ont pas réussi en français;

cette langue n'admet que des vers rimes 'dont

elle varie l'harmonie en y distribuant conve-

nablement les accents toniques, dont la suc-

cession constitue le rythme. ||
Manière dont

on fait des vers : Ce poêle a le vers sonore
et énergique.

\\
Grands vers, les vers alexan-

drins ou de douze syllabes.
1]
Petits vers, les

vers de moins de dix syllabes.
||
Les poésies

légères composées de ces sortes de vers .

Envoyer des petits vers à quelqu'un. — Dér.
Verset,versicules,versiculets.—Couip. Versi-

fier, versification, versificateur, versiforme.

Même famille : Verser, version. — IIoui.
Ver, vert, verd, verre, vers (prép.).

VERS (1. versus : vertere. tourner), prép.
Situé du côté de : La forêt est vers notre

droite.
||
En se dirigeant du côté de : Le cent

souffle vers le couchant.
||
Auprès de : // est

venu vers moi.
||
Environ : Je dine vers tix

heures. — Gr. La préposition twraexprime un
rapport de but. Au xvu" siècle, on l'em-

ployait souvent dans le sens de envers.

*"vERSABLE (verser), .adj. S g. Sujet a

verser, en parlant d'un véhicule.

*VERSAGE (rerser),sm. Opération consis-

tant à vider les bennes amenées au jour par
la machine d'extraction. (Mines.)

|]
Premier

labour donné aux jachères.

VERSAILLES, 48 324 hab.Préf. (Seine-et-

Oise), évêché, à 19 kilom. de Paris, sur un
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plateau entouré de l>ois ; ville régulièrement

percée de rues larges el droit»», tw

île boulevard», à laquelle on arrive il" noté

de l'E.parles immense» avenues de Sceaux,

de Paris et de Saint-CloudL disposée» en

iil,el par les deux chemin» de fer de la

Rive droite et do ta Rive gauche. Statues de
de Hoche. An xvn" siècle,

Versailles n'était qu'un village où Louis XIII

fit construire un château, simple rendez- vous

de chasse. I.imus XIV le transforma (lfiGI)

en un immense palais construit par Levau
el Mausai'l, d'une architecture plus que mé-
dioere. On y admire cependant la chapelle,

la salle de spectacle, le grand escalier do

marbré) le grande galerie, Les appartements
de Louis XIV et de Louis X\ 1 y ont été

conservés. A l'O. du château, au lias d'une

grande terrasse est le parc, jardin français

dessiné par Le Nôtre, décore de nombreuses
statues el m bassins avec jets d'eau alimentés

par la machine de Marly. L'orangerie est la

plus considérable qui existe. Deux petits pa-

lais, le Grand M le Parts
1 Trianon, élevés, le

premier par Louis XIV et le second par

Louis XV, sont des annexes du château. De
1672 à 1789, Versailles fut la, résidence du
roi et du gouvernement, et les États généraux
s'y ouvrirent le D mai 1789. Après les évé

nementS de 1870-71, le gouvernement fut de

nouveau établi à Versailles jusqu'en 1870 et,

d'après la constitution de 1875,1e Congrès s'y

réunit encore, soit pour l'élection du prési-

dent de la République ou pour le cas de ré-

vision des lois constitutionnelles. Sous Louis-

Philippe, le palais a été converti en un musée
d'histoire nationale. Versailles fait un grand
commerce des produits de l'horticulture.

VERSAILLES ros.tr bb), 813 heot.Forét
domaniale de .Seine-et-Oise, peuplée de

chênes, de châtaigniers et de bois blancs.

1. VERSANT, ANTE (verser), adj. Qui
verse facilement, qui est sujet à verser, en

parlant des voitures.

2. VERSANT (verser), sm. La pente de
chacun des deux côtés d'une chaîne de mon-
tagnes : Le versant 0. des Alpes et dit Jura
prétente une longue pente, le versant E. est

abrupt.
VERSATILE (1. versatilem : de rersare.

tourner), adj. 2 g. Qui change souvent, in-

constant : Esprit versatile. — Dér. Versa-

tilité.

VERSATILITÉ (versatile), sf. Qualité de

ce qui change souvent.
||
Inconstance : La

versatilité des opinions d'un homme.
1. VKItSF svf. de verser). Etat des cé-

réales sur pied quand elles sont couchées
sur le sol par la pluie ou par une trop grande
croissance. — A vbusb, toc. ode. Comme
quand on verse de l'eau : // pleut à verse.

2. VERSÉ (1. verswn,tourne),adj. m. Sinus

verse d'un are ou d'un angle, la partio du
rayon comprise entre l'origine des arcs et lo

pied du sinus. (Géom.'
VERSÉ, ÉE [verser), adj. Exercé, expé-

rimenté, très habile : Cet érudit est versé

dans lu connaissance des langues italiques,

1.VERSEAU (verser), sm. La onzième con-

stellation zodiacale, représentée sous los

traits d'un jeune homme versant l'eau con-

tenue dans une urne, et dans laquelle, sui-

vant la mythologie, fut changé Ôanyinède.
Il ne faut pas confondre celte constellation

avec le signe du zodiaque portant le même
nom, que le Soleil parcourt du 21 janvier au
18 février environ. (V. Zodiaque.

2. * VERSBAO (verser), sm. Pente du
dessus d'un entablement non couvert. |

Mac.
VERSEMENT {verser), sm. Action de

remettre une somme d'argent pour acquitter

une dette ou coopérer à une entreprise.
||

Action de livrer un.' marchandise.
VERSEIt (1. versare, tourner), vt. Faire

sortir un liquide, des graines, des matières

pulvérulentes que contient un vase, un réci-

pient quelconque en inclinant celui-ci : Ver-

ser d" l'huile dans une lampe, de l'a

dans un coffre, du plâtre dans une auge.
Mettre du vin ou une autre boisson dans un

verre : Verser « boire. H
Verser des larmes,

pleurer.
||

Verser le sang, tuer avec un in-

strument tranchant ou d'une manière quel-

conque, commettre ou commander un meur-
tre : Marins et Sylla versèrent des /lots de

sain/. | Verset son sang pour la patrie, se

faire mer en la défendant. ||
Répandra d'un

lieu élevé : le* nuages nous versent /« pluie.

Verser /< mépris sur quelqu'un, en

pari, r d.- manière a le rendre méprisable.
||

Distribuer eu abondance : // versa sur nous

mille bienfaits. ' Paire pénétrer dan-
I

prit, le cu'ur : Verser des consolations dans
un mon- triste.

||
Conlier : I tOTStS

dans lecojurdun ami. [ Apporter d« l ar-

gent à une caisse : Verser » à la

caisse d'épargne. jl
Consacrer de l'argenl a

une entreprise : Verser des fonds dont

affaire. ||
Faire passer un militaire d'un corps

dans un autre : // fut versé 'Ions l'artillerie.

||
Faire passer dans un autre pays l'excédent

de la population,des produits : L'AmériquedU
Nord nous verse tes blés ri l'Europe lui verse

srs émigranis. ||
Faire tomber sur le coté une

voiture en marche, ceux qui sont dedans :

Notre COCher non, n versés.
||
Coucher les cé-

réales sur le sol. en parlant du vent, de la

pluie : Vouragan » versé nosblés.
||
Labourer :

Verser une tusernière. — IV. Tomber sur le

côté, en parlant d'une voiture : être couchésur
lo sol, en parlant d'une récolte : La diligence

a versé. Sos blés ont versé. — Se verser, vr.

Etre versé. ||
Venir déboucher dans un autre

cours d'eau ou dans la mer : /-" Marne se

verse dans la Seine. — Dér. Verse I et 2.

nrsant 1, versante, versant 2. versé, versée',

Verseau i et Verseau 2, versement, verseur,

nrsiible; versalilr, versatilité, nos (prép.),

verso, vers, verset, versification, versificateur,

versicules ou versiculels; vertige, etc.; ver-

velle, vertes, vertèbre, vertébré, etc.; ver-

soir; Vertumne, vertical, verticale, verticale-

ment, verticalité, terlicite, vertigineux, ver-

tiginosilé,rerlieille, etc. ; vertelle, verteretle,

verteneUes, vertet; vert», verlie; verveux, —
Gomp. Avertir, averti, avertie, avertisseur,

avertissement : aversion ; adverse, adversaire,

adoersatif, adversité"; convertir, eomer-
sion, etc.; controverser, controverse; diver-

tir, divertissant, divertissante, divertisse-

ment; divers, diversion, diversité; divorce,

divorcer; intervertir; interverti, intervertie,

inversion; pervertir, perversion, pervers, per-

versité; prose, prosateur; rétroversion; tra-

vers, traverser, traverse, traversée, traverse-

raient, etc. ; univers, universel, universelle,

universellement, université; versieolore ; in-

vertébré, vertieiltifiore.

VERSET (dm.de vers 1), ,wi. Chacun îles

petits alinéas numérotés qui composent un

chapitre de la Bible.
||
Petite phrase ou frag-

ment de phrase de l'Ecriture qu'on dit ou
chante dans l'office de l'Eglise, et qui est

ordinairement suivi d'un répons. ||
Signe

d'imprimerie (f) qui sert à marquer les ver-

sets.

VERSEUR [verser), sm. Celui qui verse.

||
Agent des halles de Paris qui a pour fonc-

tion de disposer pour l'adjudication, sur de

larges paniers plats, le poisson tout liais

arrivé, afin que les espèces soient réunies et

que les lots soient bien répartis.

VERSICOLORE (1 vei-sicolovem). adj.

2g. Qui présente plusieurs couleurs.
||
Dont

la couleur change d'un moment à l'autre.

VERSICULES ouVERSICULET8(l.per-
sienlum, petit vers), smpl. Vers d'un petit

nombre de syllabes.

VERSIFICATEUR (I. version, vers 1 +
ficare, faire), sm. Celui qui fait des vers.

||

Celui qui fait facilement des vers, mais qui

n'a pas l'inspiration, le génie poétique : Il y
a plus de versificateurs que de vrats /" êtes,

VERSIFICATION (1. versifeotione,,, , sf.

L'ensemble des règles auxquelles on doit

s'assujettir en composant des vers. Il y a

deux sortes de vers : le vers métrique et le

vers syllabique. La construction du bot* mé-
trique dépend de la combinaison de syllabes

brèves et de syllabes longues. Les vers grecs

et latins sont des vers métriques. Ils n Vin

ploient jamais la rime. La construction des

vers sguabiques dépend du nombre des syl-

la es ou pieds. Les ver.s français! soni jyl

labiques; ils emploient toujours la rime. La
versification française comprend plusieurs

espèces de vers qui se distinguent les uns des

autres par le nombre des syllabes. Les deux
principaux vers français sont :

1» L'hexamètre ou alexandrin ou vers

hcroïoiir. qui s,' compote de douze sylla'

18 3 t ' 8 6 7 * .0 11 11

Citait pendant lie.r i or |«
' BttAC

On pense que le vers de douze syllabe! a

rein le nom d'alexandrin par suite de la

dont jouirent les romans du cyi le

d'Alexandre, tous écrits dans cite nu

un,-», partie de ce cycle parut en 118<

et il ne lui pas fermé avant 1rs prem
années du \i\ siècle. Néanmoins, ce ne tu-

rent pas les auteurs de ce cycle qui invi

renl le vers de douze syllabes déjà employé

antérieurement dans le Roman d» Rote, com-
pose vers I17U par Robert Waoe,

2« Le vers de dix syllabes, le seul emj

dans l'ancienne poésie frangaiee On lui

donne souvent le nom de vers déeusylla-

bique :

I 2 3 4 6 7 8 » 10

Vert-Verl vivait | tan» ennuis, uni travaux.

On regarde le vers de dix syllabes comme le

plus ancien de tous dan- la poésie française.

c'était a l'origine notre vers héroïque, el il

est exclusivement employé dan» no»pins % îeàl-

les chansons de geste.

Uutre ces deux espèces de vers, il existe

des ver, de huit, de Sept, (le sie. de eiuq OU

d'un plus petit nombre de syllabes.

En français, les articles, les adjectifs dé-

monstratifs et possessifs, les pronoms, les

prépositions et les conjonctions qui n'ont

qu'une syllabe ou qui ont deux syllajjes dont

la dernière est muette, sont dépourvus d'ec-

reni tonique. Dans»'* viens le prévenir, je et

/e sont dépourvus d'accent tonique. Un nom-

bre de syllabes réglementaire ne forme réel-

lement un vers qu'à la condition de présenter

des syllabes accentuées à de- places rigou-

reusement déterminées. Dans l'alexandrin d

fautque, abstraction faite des syllabes éli

la sixième et la douzième syllabe soient ac-

centuées. Dans le vers décasyllabique , la

quatrième et la dixième syllabe doivent tou-

jours être des toniques. Indépendamment de-

accents toniques occupant une place lixe dans

le vers, il en est d'autres, du- accents seeon-

(tares, que le poète peut distribuer à volonté.

Voici les principaux modes des tonique» dans

l'alexandrin :
1" Toutes les syllabes de rang

pur sont accentuées; ex. :< "est peu de

en toi, |
bouté, beauft suprême! 2° Les syl-

labes :t, 6, 9, 12 sont accentuées; ex. : J'ad-

miraù sa douceur, s.on air noble et modeste.
3« Les syllabes 2. i. li. 9, 12 sont accentuée-:

ex. : Le jour n'est pas plus pur que le fond
de mon cœur. 4° Les syllabes 8, ». B, 10, 12

sont accentuées; ex.: Que toujours dai

vers le sens, coupant les mots. On voit que

l'accent tonique joue un rôle considérable

dans la composition et dans le rythm
vers français. Nos vers sont donc essentiel-

lement dés vers accentués.

On peut écrire un morceau de poésie en

vers de différentes grandeurs, en vers libres;

il en résulte souvent d'heureuses oppi siiions.

Pieu «leseend et revient hululer parmi tiens : 12 pieds.

Terre, frémis d'ail . linte. 10 —
Et vous, sous su majesté MttDte, 8 —

Cieux, abaissez-vous. ' —
Ku im . Kslhrr.)

Il y a différentes règles à observer dans la

versification; ces règles sont relatives a

l'élision. a la césure, a la rime, a 1 hiatus,

à l'enjambement.
L'élision consiste en ce que l'on ne compte

pas dans la mesure du vers toute syllabe

linaic d'un mot qui se termine par un t muet.

et qui est placée devant un antre mot coin

mençanl par une voyelle ou un A muet.

Ainsi dans le vers suivant :

Le conseil était saj' et faei/e à goûter.

On ne compte pas les syllabe» muettes ge et

le. dont l'e muet e-t place devant une vo

Ces ileux syllabe» reprendraient toute leur

valeur et seraient ptéee si elle- étaient

devant une consonne ou un h aspire, comme
dan- li s vert suivants :

Un rat. note a"un eti i \<-lle.M SOÛl.

Il laiS..'* Il le fihUNB, i
oeil-,

... interne- Ma :

I \ PoHl uni:, l'iiMrt.)

Toute syllabe muette finissant un vers ne
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compte pas dans la mesure du vers; elle est

considérée comme élidée. Ex. :

Le bonheur des m 'chants comme un torrent s'écoute.

On appelle césure (du latin csedere, cou-
per) un repos dans l'intérieur du vers. La
césure coupe le vers en deux parties dont
chacune est nommée hémistiche (littérale-

ment moitié de vers). Boileau a dit, en par-
lant de la césure :

Que toujours, *lana vos vers. | le sens coupant vos mots
Suspende l'hémistiche,

|
en marque le repos.

(Bon.eau, Art poétique.)

Dans l'alexandrin ou vers de douze pieds,

la césure se trouve après la sixième syllabe.

Ex. :

Il est un heureux choix 1 de mot» harmonieux.

Il est un heureux choix (orme le premier
hémistiche de six syllabes; la césure est

après choix, parce qu'eu cet endroit on peut
observer un léger repos; le second hémi-
stiche est : de mots harmonieux. Dans le vers

de dix pieds, la césure est après la quatrième
syllabe.

Vulcain, sortant
|
de sa forge embrasée.

Vulcain sortant l'orme le premier hémisti-
che de quatre syllabes; la césure est après
sortant; le second hémistiche est de sa forge
embrasée. Les vers au-dessous de dix syl-
labes n'ont pas de césure.
Le terme de césure, par lequel on désigne

l'endroit où finit le premier hémistiche, est

assez impropre, attendu que le demi-repos
qu'on observe en cet endroit n'était pas, à
1 origine, une nécessité du vers français. La
coupure du vers après le premier hémistiche
a été pratiquée d'abord par l'école de Ron-
sard. Aujourd'hui elle commence à tomber
en désuétude. Les poètes contemporains
n'hésitent pas à couper les vers en toute
autre place.

Le mot hémistiche n'a été introduit dans
notre prosodie qu'au xvi° siècle. Il est in-

terdit de terminer un premier hémistiche
par un des monosyllabes le, la, les, de, du,
des, au, aux, mon, ton, son, ma, ta, sa, mes,
les, ses, leur, leurs, ce, cet, cette, ces, je, tu,

il, elle, nous, vous, ils, me, te, se, que, ne, etc.

On appelle rime l'uniformité de son qui
se trouve dans la terminaison de deux vers.

Je ne veux point ici rappeler le passé,
Ni vous rendre raison du sang que j'ai versé.

(Racine, Athulie.)

Passé rime avec versé. Il y a deux natures
de rime : la rime masculine et la rime fé-
minine. On appelle rime masculine celle qui
ne se termine pas par une syllabe muette.
Dans les deux vers précédents, la rime est

masculine. On appelle rime féminine celle

qui se termine par une syllabe muette. Dans
ces deux vers :

Ce que j'ai fait, Abner j'ai cru le devoir /W/v.
Je ne prends point pour juge un peuple téméruirr.

Ruine, Atlutlie.)

la rime est féminine. Pour qu'une rime fé-

minine soit bonne, il faut qu'en retranchant
la syllabe muette finale e, es, ent, sauf la

consonne initiale de cette syllabe, le reste
offre une rime masculine suffisante. On ap-
pelle vers masculin celui qui se termine par
une lime masculine, et vers féminin celui qui
se termine par uue rime féminine. Les mots
rime masculine, rime féminine ne s'appli-
quent pas au genre des mots, mais simple-
ment à la manière dont ils se terminent.
Ainsi dans les vers suivants :

J'attendais de son fils encor plus de bonté;
Pardonne, cher Hector, à ma crédulité.

(Racine, Andwmaqiie.)

la rime est masculine, bien que les mots
honte, crédulité soient du féminin. Au con-
traire, dans les vers suivants :

Sauve des malheureux si voisins du naufrage.
Dieu puissant, m'écriai-je, et rends-nous au rivayr.

(Crébh.lon, Idoménre.)

la rime est féminine, bien que les mots nau-
frage, rivage soient du masculin.
Nos plus anciens poèmes, à proprement

parler, n'étaient pas rimes. La rime y était

remplacée par Yassonance ou rime impar-
faite. Deux mots forment une assonance
lorsque dans leurs dernières syllabes les

voyelles se ressemblent, mais non les con-
sonnes, ou lorsqu'au contraire les consonnes

se ressemblent, mais non les voyelles. La
chanson de Roland est écrite en assonances.
Ex. : CamjDflgne, enfi/ade. Une rime mascu-
line est bonne lorsque les deux mots rimant
ensemble ont leur dernière syllabe identique
quant au son etjusqu'à un certain point quant
à l'orthographe. Ex. : Laideur, lourdeur;
airain, serein. Il en est de même pour la

rime féminine bonne, tëx. : Personne, con-
sonne; amère, chimère.
Les terminaisons très communes en fran-

çais, comme le sont, par exemple, les ter-

minaisons ée, anl, ie, ier, in, on, ion, ue, etc.,

ne peuvent former une rime que quand elles

sont précédées de la même consonne, laquelle
est souvent désignée sous le nom de consonne
d'appui. Ex. : Portée, inquiétée: mais portée
et exaucée ne riment pas. Sont considérées
comme consonnes identiques deux * (ss) et

c , et et x, x et c, deux s [ss) et t, z et s, etc.,

ayant le même son. Ex. : Amassé, tracé;
action, réflexion; Bruxelles, étincelles; pas-
sion, nation; gazon, saison. Mais s ayant le

son île ; n'équivaut, comme lettre d'appui, ni

à s dur, ni à deux s (ss). Ainsi raUon ne peut
rimer avec pinson ni avec moisson; de même
l dur ne peut équivaloir à t ayant le son de
s. Ainsi, amnistie ne peut rimer avec inertie.

Pour les terminaisons moins communes, mais
à son plein, surtout lorsqu'elles sont fémi-
nines, on tolère la dissemblance des conson-
nes initiales. Ex. : Insulte, tumulte; temple,
exemple. Sont réputés pleins les sons caracté-
risés par les voyelles a, o, é, é, ai, ei,au, eau,
oi, eu, ou, les voyelles nasales, les voyelles lon-

gues, des diphtongues suivies d'une même
consonne double et de le muet.
Remarques. — 1° Les voyelles composées

et les voyelles simples de même son riment
ensemble. Ex. : Troupeajw:, et repos. 2° Les
consonnes muettes non finales ne comptent
pas pour la rime. Ex. : Je dois rime avec
les doigts. 3° Les troisièmes personnes plu-

rielles en ent du présent de l'indicatif ne
riment qu'entre elles. Ex. : Finisse;;/, fleu-

rissent1 , i" Les troisièmes personnes plurielles

de l'imparfait de l'indicatif et du présent du
conditionnel riment entre elles. Ex. : Chan-
teraient, planteraient. De plus, elles sont
considérées comme formant des rimes mas-
culines.Ne peuvent rimer ensemble : 1° Une
terminaison masculine et une féminine de
même son. Ex. : Détail, bataille. 2° Un nom
singulier et un nom pluriel. Ex. : Convoi et

les cota; ne riment pas. Cependant deux mots
terminés en s, x, z, l'un singulier et l'autre

pluriel, peuvent rimer. 3° Une consonne fi-

nale sonore avec la même consonne muette.

Ex. : Fier (adj.) ne rime pas avec se fier.

4° Un mot terminé par une muette et un
mot qui n'a pas cette consonne. Ex. : Saut
ne rime pas avec vermisseau; ni allier avec
moitié. S» Une voyelle longue avec une
brève. Ex. : L'âme et lame ne riment pas.
6° Un / mouillé [et un l simple. Ex. : Fa-
mille et (il ne riment pas. 1° Le même mot
avec lui-même, ni ce mot avec ses composés
ni ces derniers entre eux. Ex. : Il vient et il

parvient*.

On distingue parfois les rimes en insuffi-
santes, pauvres, suffisantes et riches. La
rime est insuffisante quand elle se borne à
la lettre finale : par//, fini. Elle est pauvre
quand la consonne d'appui n'est pas la même:
bord, accord. Elle est suffisante quand la

syllabe finale est identique dans les deux
mots; Ex. : Ardeur, candeur. Elle est riche
quand elle est formée par plusieurs syllabes

identiques : naissance, co?inaissance.

Les rimes peuvent se succéder de diffé-

rentes manières. De là, les rimes plates ou
suivies, les rimes croisées, les rimes redou-
blées et les rimes mêlées. On dit que les rimes
sont plates ou suivies lorsque deux vers
masculins sont régulièrement suivis de deux
vers féminins, auxquels succèdent immédia-
tement deux vers masculins, et ainsi de suite.

Tel est le système de notre haute poésie.

Celui qui met un frein a la fureur des flots
j
mascu-

Sait aussi des méchants arrêter les complots, i line.

Soumis avec respect à sa volonté suinte [rrttinlP. i fémi-
.le crains Dieu, cher Abner, et n'ai point d'autre f nine.
Cependant, je rends grâce au zèle officieux I mnscu-
Qui sur tous nos périls vous fait ouvrir les t/rux i line.
Je vois que l'injustice en secret vous irrite, i

f.m : n : n(.

Que vous avez encor le cœur israétttc. i

mlm ne.

(Racine, Athalie.)

Lorsque dans une pièce de poésie on en-
trelace les deux espèces de vers, un mascuin
après un féminin ou deux masculins de même
rime entre deux féminins qui riment en-
semble, ou vice versa, on a ce que l'on ap-
pelle des rimes croisées.

Le Chêne un jour dit au Rosmu : (Un vers féini-
Yous ares bien sujet d'accuser la nature. )nln alternant
Un roitelet pour vous est un pesant fardeau. îavec un eers

Le moindre vent qui d'aventure [masculin.
Fait rider la face de l'eau j Deux vers
Vous oblige à baisser la uUc; (pareil,] l masculine

Cependant que mon front, au Caucase 1 de même
Non '-ontent d'arrêter les rayons du soleil, J rime s Ipa-

Brave l'effort de la teinnète. \ rnnt deux
féminins qui
riment en-
seiutde.

(La Fontaini:. Fasses.]

On appelle rimes redoublées un certain
nombre de rimes semblables qui se suivent
sans interruption :

Dans cette retraite shérte
De la sagesse et du plaisir,
Avec quel goût je vais eueil//r
La première épine lleu/û.'
Avec les fleurs dont la prairie
A chaque instant va s'enibelfï'r,

Mon amc trop longtemps flétrie
Va de nouveau s'épanouir,
El. loin de toute rêverie,
Voltiger avec le zOphir.

(Gresset, Èpttrc surja convtilcsrenre
)

On appelle rimes mêlées celles qui ne se
succèdent pas dans un ordre uniforme. La
Fontaine en offre beaucoup d'exemples dans
ses fables.

Une hirondelle en ses voyages [vu \

Avait beaucoup appris. Quiconq'ue a beaucoup / Rimes.
Peut avoir beaucoup retenu. r croisées.

Celle-ci prévoyait jusqu'aux moindres orages. \
Et, devant qu'ils fussent éclos. . Rimes
Les annonçait aux matelots. I plates

A propos de la rime, il faut observer les

règles suivantes : 1" les deux hémistiches
d'un même vers ne doivent pas rimer en-
semble; 2" la lin d'un vers ne doit pas rimer
avec le premier hémistiche du vers suivant ;

3° les deux premiers hémistiches de deux vers
consécutifs ne doivent pas rimer entre eux.

Les plusanciens poètes fiançais aimaient,
à composer le plus de vers successifs pos-
sible sur la même rime. On trouve quelque-
fois dans leurs œuvres jusqu'à soixante vers
de suite ayant la même terminaison. Mais
de bonne heure on varia davantage la rime.
Honsard et ses disciples sont les premiers
poètes qui se sont l'ait une règle formelle de
l'alternance des rimes masculines et fémi-
nines. Tous les poètes postérieurs se confor-
mèrent à ce nouvel article du code de la

prosodie.

Lorsqu'on lit des vers à haute voix, on doit
éviter de marquer la césure et la rime. On
doit s'appliquer souvent, au contraire, à les

faire disparaître, sous peine de rendre la

lecture d une pièce de vers monotone et fas-

tidieuse.

On appelle hiatus la consonance résul-

tant de la rencontre d'une voyelle finale so-

nore qui termine un mot, avec la voyelle

initiale du mot suivant; exemple : Il a clé

<rrité. La voyelle a et lé initial de clé for-

ment un hiatus. L'é final de été et ïi initial

de irrité en forment un autre. L'hiatus est

complètement banni des vers français.

Gardez qu'une voyelle à courir trop hâtée
Ne soit d'une voyelle en son chemin heurtée.

(Boileau, Art poétique.)

On sait combien est fréquent l'hiatus dans
l'intérieur des mots français. Un très grand
nombre de ces mots renferment des hiatus

amenés par la suppression d'une consonne
placée entre deux voyelles du mot latin d'où

ils proviennent. Ex. : Cru-el de cru-de-lem;
loy-aldele-ga-lem.il semble donc que l'hiatus

avait un certain charme pour les oreilles de
nos pères. Aussi les poètes français du moyen
âge ne s'interdisaient pas les hiatus dans leurs

vers, et on en trouve de nombreux dans les

poésies de Clément Marot. Ronsard et les

poètes de la Pléiade se montrèrent sur ce point

plus sobres que leurs devanciers. Toutefois,

ce fut seulement Malherbe qui, le premier,

exclut absolument l'hiatus de ses composi-
tions poétiques. La conjonction et, dont le t

final ne se prononce jamais, est considérée

comme formant hiatus avec la voyelle initiale

du mot suivant. Ce serait une faute d'écrire

dans un vers : et aussi. Ou tolère les hiatus
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qui te trouvent dans quelques locutions ad-

verbiales comme ça et la, peu ii peu ainsi

que celui qui résulte de la répétition du mot
Oui, Blltre la Bn 'l'un vers et le premier mot
du vers suivant l'hiatus est permis. Ex. :

Combien (te fols ainsi mon esprit abattu
a eru t'oaTaloppw (l'une nroidi vertu.

Les réunions de voyelles dont la dernière
est un c muet telles que aie, aue, te, eie, eue,

ie, oie, oue, ue, vie, etc., lorsqu'elles ter-

minent un mot, t'ont que ce mol ne peut en-
trer dans un vers que quand le mot suivant
commence par une voyelle ou un h muet. On
peut mettre dans un vers cette expression :

la haie odorante, mais on n'y pourrait mettre :

/</ haie verdoyante. Quand les mots qui finis-

sent par ces réunions de voyelles ont un s

ou ni après l'e muet (les haies, ils essayée),
ils ne peuvent être placés dans les vers, si

ce n'est tout à l'ait a la lin. Cette règle est

générale pour les noms. Dans les verbes il

n'y a d'exception que pour les troisièmes

personnes plurielles de l'imparfait de l'indi-

catif et du présent du conditionnel, et pour
que lu aies, qu'ils aient, qu'ils soient. Lors-

que la réunion des voyelles ci-dessus énu-
mérées se trouve dans l'intérieur des mots,
on fltit abstraction de l'e muet et on regarde
ces sons comme des monosyllabes. Ainsi, on
ne compte que deux syllabes dans je prie-

rai. Certains poètes écrivent même dans co

cas : je prl-rai. Il est presque inutile de dire

que nos anciens poètes n'excluaient pas de
leurs vers les mots terminés par un assem-
blage de voyelles dont la dernière est un
e muet.
On appelle enjambement ou rejet la con-

struction grammaticale qui consiste à couper
une proposition en deux parties dont la pre-

mière termine un vers, et dont la seconde,
commençant le vers suivant, est indispen-

sable pour l'intelligence du sens de la pre-

mière.

Et fait Bi bien qn'il déracine
Celui de qui la tète au ciel (Hait voisine.

La Fontaine, le CkétU et le Roseau.)

Le rejet au second vers du mot celui, com-
plément direct de déracine, constitue un en-

jambement. Malherbe et Boileau ont proscrit

l'enjambement. A propos de cette réforme,

Boileau dit dans son Art poétique :

Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber.

De nos jours on en est revenu à tolérer l'en-

jambement, pourvu qu'il ne soit pas trop fré-

quent.
On donne habituellement le nom de licence

poétique à toute façon de parler ou d'écrire

non conforme à l'usage courant. Cette dé-
nomination est tout à t'ait impropre; les pré-

tendues licences poétiques ne sont que des

archaïsmes. C'est par archaïsme que l'on

écrit je croi, au lieu de je crois, k la lin des
vers

;
que l'on écrit encor pour encore, guères

pour guère, avecque pour avec, mêmes pour
même, etc.

||
Manière dont on fait les vers.

versifier (I. versificare : Ae versus, vers

+ ficare, faire), Bt. Faire des vers. — VI.

Mettre de la prose en vers : On a versifié te

Télémaque. — G p. Je versifie, nous versi-

fions
;
je versifiais, nous versifiions, vous

versifiiez
;
que je versifie, que nous versifiions,

que vous versifiiez.

VERSIFORME(I. versus,changé+forme),
adj. 2 o. Dont la forme est sujette à changer,
à varier.

1 .VERSION (1. versionem ;de ver(ère, tour-

ner), sf. Action de tourner.
||
Travail qui con-

siste à exprimer dans une langue un ouvrage
écrit dans une autre langue.

|| Résultat de ce
travail : Une version fidèle de Tacite.

\\

Toute traduction ancienne de la Bible : La
version des Septante, de saint Jérôme.

||

Devoir d'écolier qui consiste à traduire un
passage d'un auteur ancien ou étranger dans
sa propre langue : // a fait une bonne version

grecque.
||
Manière de raconter un fait : Il

y a sur ce fuit différentes versions.

2. VERSION (version 1), sf. Mot employé,
en obstétrique, pour indiquer l'opération qui
a pour but de rendre possible un accouche-
ment ou d'éviter une complication qui pour-
rait survenir soit chez l'enfant, soit chez la

mère, en modifiant la position de l'enfant

dans l'utérus. Cette opération est assez dé-
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licate pour nécessiter toujours la présence
des gens de l'art.

VERSO (1. verso, s.-ent. folio, la feuille

étant tournée), «71, La seconde page ou le

revers d'un feuillet couvert d'écriture des
deux cùiés. — P). des versos.

YERSOIR {verser), Stn., ou Oreille, sf.

Pièce, do la charruo, de forme contournée,
placée au-dessus et un peu en arrière du soc

d'un* charrue, et servant à renverser la terre

quand elle a été coupée par le contre et le •" .

VERSOIX.H00 hab., bourg du canton de
Genève (Suisse), à l'embouchure de la rivière

Versoix (qui naît dans l'Ain) dans le lac de
Genève. Il appartint à la France jusqu'en

1789.

VERSTE (russe versta), sf. Mesure itiné-

raire de Russie qui vaut 1 007 mètres.
VERT, VERTE (1. viridem), adj. Qui est

de la couleur de l'herbe et de la leuille des
arbres : Contrevent vert. Etoffe verte. Il

Bon-
net vert, étoffe de cette couleur qu'on faisait

autrefois porter aux banqueroutiers.
||
Qui

possède un reste de vie, de sève, en parlant
des végétaux : Cet arbre est encore vert.

||

liois vert, bois qui, quoique coupé, n'a pas
encore perdu, par 1 évaporation, la dessic-

cation de tous les liquides qu'il contenait à

l'état vivant.
||
Une volée de bois vert, une

bonne volée.
||

Cuir vert, non corroyé.
||

Morue verte, morue qui n'a pas été séchée.

||
Qui a une saveur aigre faute d'être suffi-

samment mûr : // ne faut pat manger de

fruits verts.
||
Vin vert, vin qui est encore

acide parce qu'il n'a pas suffisamment vieilli.

||
Pois verts, pois fraîchement cueillis, par

opposition aux pois qui se gardent secs. —
Fig. Il trouve les raisins trop verts, il fait

semblant de mépriser ce qu'il ne peut ob-
tenir. — Fig. Qui a la force physique, l'é-

nergie, l'emportement de la jeunesse : C'est

une tête verte.
\\

Vert galant, homme vif, ar-

dent en amour.
||
Qui conserve les forces,

l'énergie de la jeunesse : Une verte veillesse.

||
Qui parle d'un tou aigre, qui n'use pas de

ménagements : C'est un homme bien vert.
||

Où l'on n'use point de ménagements : Une
verte réprimande. — Vert. si». La couleur

verte : Rubans vert olive. Tous vert-pomme.
Un vert tendre. Vert d'émeruude. Vert brun.

Vert-pré.^ Toute couleur verie préparée pour
la peinture ou la teinture : Vert de chrome.

||
Vert de composition, couleur verte que l'on

obtient en mélangeant du jaune et du bleu.

||
Vert de montagne, variété de malachite

0*1 hydrocarbonato de cuivre naturel. Cette

substance prend le nom de vert de montagne
lorsqu'elle se présente sous forme d'enduits,

fur d'autres minerais ou sur des roches,

pure ou mêlée à des matières terreuses.
||

Vert de Scheele, arsénite do bioxyde de
cuivre.

|j
Vert de Schweinfvrl , combinaison

double d'acétate et d'arsénite de cuivre.
||

Vert de zinc, ou vert de cobalt, ou vert de
Saxe, ou vert de Itinmann, oxyde de cobalt,

associé à de l'oxyde de zinc; on l'obtient

pat précipitation simultanée, suivie de cal-

cination. ||
Vert de vessie, couleur verte pré-

parée avec les baies du nerprun et contenue
dans des vessies.

||
Fourrage sur pied ou

fraîchement coupé qu'on faitmangeraux bes-

tiaux : Mettre des chevaux au vert. — Fig.

Manger son blé en vert, manger son revenu

d'avance. ||
L'acidité du vin nouveau : Ce

vin a encore du vert. \\
Nom de diverses ro-

ches ou pierres : Vert antique, variété de

marbre qui contient de la serpentine. —
lloin. Vers 1 et 2, ner, verre. — Dur. Ver-

tement; Verts. (Pour les autres dérivés, V.
Verd.)— Comp. Vert-de-gris, vert-de-grisé,

vert-de-grisée ; vert-pré; Vert-Vert; Vauvert.

VERT (cap), cap de la côte 0. d'Afrique,

sur l'océan Atlantique, dans la Sénéganibie.
— Iles du Cap-Vert, groupe de 10 îles vol-

caniques situé dans l'Atlantique à 500 kilom.

à l'O. du cap Vert, et découvertes en 1456.

Climat humilie, brûlant, très malsain : riz,

mais, millet, vignes, cannes à sucre, tabac;

bestiaux et volailles en abondance; grando
tortue franche. Il y a plusieurs ports de re-

lâche pour les navires qui doivent doubler

le cap de Bonne-Espérance. (Au Portugal.)

VERTAIZON, 1965 hab. Ch.-l. de c.,arr.

de Clermont (Puy-de-Dôme), sur l'Allier (r.

dr.).

i.ivr. 45.

VERTAII.r.T (/), «m. Engin de pèche
conique à lilet et à manche pour prendre les

truites.

VBRT-DB-GRIfl (v. fr. : verte gret (xin«

siècle] : vert de grict xiy° siècle ; d<

aigret, vert produit par i'aigre, l'acide), sm.
Espèce de rouille verte qui m forme ravie
cuivre exposé à l'air humide et qui est un
cari aie basique de cuivre hydraté, , Vert-

de gris du acétate basique de

cuivre, qu'on obtient en exposant A lalr des

plaques de cuivre mouillées de vinaigre (U
entourée* de marc de raisin.

vert ni: <;kisé. i.i: vertdt grit),adj.

Couvert de vert-de-gru : Suif Vert de-g
VERT-OE ORISER (SIC) rui-de gns).

vr. Se couvrir de vert-de-gris.

VERTE (rivière), ou Gkeen RlVIlt,

100 kilom. [300 navigables), rivière de l'Étal

de Kentucky (BtatS-Unis d'Amérique) qui
se réunit à l'Obio dans l'État d'Indiana.

VERTE (forêt), 1431 hect. Forêt doma-
niale de la ISeiue-Inlei i Mire, peuplée de
chênes et de hêtres.

VERTÉBRAL, ALE vertèbre), adj. Qui
se rapporte aux vertèbres et à la région de3
vertèbres.

||
Formé par les vertèbres : Artère

vertébrale, branche collatérale de l'artère

sous-clavièi'e qui, après avoir contourné le

sommet du poumon, longe la colonne ver-
tébrale de chaque côté, et se trouve placée
dans un canal osseux fourni par les apo-
physes transverses des vertèbres correspon-
dantes. Elle arrive ainsi dans le crâne, où
elle se réunit avec son homologue du côté
opposé pour former l'artère basilaire. Dans
ce trajet, l'artère vertébrale donne de nom-
breux rameaux.

||
Veine vertébrale, veine

qui accompagne l'artère vertébrale, mais qui
ne correspond qu'à sa portion cervicale. Elle
se jette dans le tronc veineux brachi
phaliqua. || Nerf vertébral, nom donné à

l'ensemble des nerfs qui naissent du grand
sympathique et vont se ramifier sur les

parois de l'artère vertébrale.
||
Canal verté-

bral, conduit osseux qui s'étend dans toute

l'étendue de la colonne vertébrale, se con-
tinue en haut avec la cavité du crâne et se

termine en bas en cul-de-sac. Contenant la

moelle sur toute sa longueur, ce conduit
présente une capacité plus grande que ta

volume de celle-ci, et sa forme varie ainsi

que ses divisions dans les différents points

de son trajet. Prismatique et triangulaire

eu haut, le canal vertébral est cylindrique

au niveau de la région dorsale, redevient

triangulaire dans la région lombaire el s'a-

platit enfin à son extrémité terminale.
||
Co-

lonne vertébrale, dite aussi colonne rachi-

dienne ou rachis, et colonne ipinière, partie

du tronc qui, située sur la ligne médiane et

postérieure chez l'homme, constitue l'axe du
squelette. Elle se compose de 26 petits os su-

perposés les uns sur les autres et connus sous

le nom de vertèbres. (V. Vertèbre.) Etendue du
crâne à l'extrémité inférieure du tronc. !

lonne vertébrale correspond successivement

aucou.au dos, aux lombes et au bassin, d'où
sa division en colonnes cervicale, dorsale,

lombaire el sacro-coccygienne. Sa longueur
totale présente peu de variations, qu'on la

considère chez les individus de haute taille

OU chez les personnes de petite stature. Ella

devient sensiblement plus petite cites les

vieillards, et à la suite de certaines infirmi-

tés. Dans tonte sa longueur, la colonne verté-

brale est verticale, mais non rectiligne. car

elle décrit sur sa face antérieure les quatre
courbures suivantes : dans la région cervi-

cale une courbure à convexité antérieure,

dans la région dorsale une courbure à con-

cavité antérieure, dans la région lombaire

une nouvelle courbure à convexité anté-

rieure; enfin, dans le bassin, une dernière
courbure à concavité antérieure. La face

postérieure présente naturellement des cour-
bures inverses. Sur le coté gauche de la co-

lonne, on remarque, au niveau des vertèbres

dorsales, une dépression qui est due à la

présence de l'aorte. La colonne vertébrale
présente un canal dit vertébral (V. Verté-

bral) destiné à protéger la moelle; elle sert

de colonne de transmission du poids de tout

le corps et soutient la tète dune part, et

s'appuie, d'autre part, sur le bassin, de sorte
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qu'elle transmet, le poids du corps aux mem-
bres inférieurs. Elle permet aussi (les mou-
vements soit de totalité (flexion^, soit des

mouvements partiels.
||
Mal vertébral ou mal

de Poil, nom donné à la tuberculose des

vertèbres. C'est une affection qui survient

surtout chez les enfants et les adolescents,

raremen. chez l'adulte : elle apparaît soit

accompagnée des autres signes de la tuber-

culose, soit comme premier et unique phé-
nomène. (V. Tuberculose.) Son début est le

plus souvent obscur, et à peine note-ton
quelques douleurs dans la colonne verté-

brale et de la gène à l'occasion des mouve-
ments. Bientôt apparaissent : une gibbosité

médiane et angulaire, qui s'exagère par la

flexion du corps en avant et diminue, au
contraire, par le redressement du corps en
arrière ; une douleur locale vertébrale, à
exacerbations nocturnes fréquentes,

exaspérée par la pression, et les mou-
vements qui entraînent la flexion de la

colonne vertébrale (action de se bais-

ser, s'asseoir, lever un fardeau, etc.).

La marche est rendue difficile par la

raideur de la colonne vertébrale dès

le début
;
puis le malade ne peut plus

se tenir debout, mais peut encore im-
primer des mouvements aux membres
inférieurs quand il est assis ou cou-

ché ; enfin tout mouvement est rendu
plus tard impossible. Divers troubles

de sensibilité accompagnent généra-
lement tous ces signes. On note des
douleurs en ceinture ou des douleurs
fulgurantes qui apparaissent dès le

début, remplacées plus tard par des
fourmillements dans les jambes, des
crampes. Il se produit aussi des pa-
ralysies dues à la compression des
nerfs par la tumeur. Celles-ci donc
sont variables, quant à leur siège,

selon que la lésion occupe les régions
cervicale, dorsale ou lombaire de la

colonne vertébrale. La marche de
l'affection est essentiellement chroni-

que, et sa durée varie de 6 à 24 mois.
Elle peut se terminer par résolution,

laissant une difformité qui subsistera;

mais, plus souvent, il se forme du
pus qui peut rester en place pendant
plusieurs mois, et, au besoin, se ré-

sorber, ce qui est l'exception. Dans
la majorité des cas, le pus formé se

fait jour dans l'intérieur, ou vient

constituer un abcès dit par congestioil

,

après avoir suivi une voie qui le con-

duit soit aux lombes, soit à l'aine,

soit dans quelque autre partie. Le mal
vertébral est une affection grave, car
rarement elle constitue une maladie
locale, et elle est plus souvent accom-
pagnée, suivie ou précédée de diverses

manifestations tuberculeuses, dont le

pronostic est toujours très sérieux,

(V. Tuberculose et Phtisie.) Le traite-

ment de l'affection devra varier dans
les diverses périodes dans lesquelles

on se trouvera. Avant la formation
d'abcès, on conseillera la vie à la

campagne, des soins hygiéniques minutieux,
l'huile de l'oie de morue et l'hydrothérapie.

L'application de pointes de feu donne de bons
résultats. L'immobilisation devra, dans cer-

tains cas, être de rigueur dès le début. A
une période plus avancée, le traitement est

tout chirurgical.

VERTÈBRE (1. veiiebra : de vertere,

tourner), s/'. Nom donné à chacune des pièces

qui, réunies, forment la colonne vertébrale.

Leur existence a été prise comme base de la

classification du règne animal, dans lequel

on distingue deux grandes classes : vertébrés
et invertébrés. Chez l'homme, elles sont au
nombre de vingt-six, et on les divise, d'après
la région qu'elles occupent, en : sept vertè-

bres cervicales, douze dorsales, cinq lom-
baires et deux sacro-coccygiennes. Elles
présentent toutes des caractères communs;
mais, on outre, dans chaque région elles of-

frent des caractères qui leur sont propres.
Représentant un segment d'un long canal,
chacune des vertèbres est constituée sur le

même type et on peut lui considérer : 1" un
corps qui présente une face horizontale su-

périeure s'unissant à la face horizontale in-

férieure de la vertèbre placée au-dessus, dont
elle est séparée par une lame de tissu con-
jonctif, une face antérieure convexe recou-
verte par le ligament vertébral commun an-
térieur, une face postérieure concave qui ré-

pond au grand ligament commun postérieur

et forma la paroi antérieure du canal verté-

bral; 2° un trou dit rachidien dont la forme
varie suivant les vertèbres considérées (V.

Canal vertébral) ;
3° deux lames vertébrales

situées à la partie postérieure du trou ra-
chidien, se dirigeant obliquement d'avant en
arrière et de haut en bas ;

4° une apophyse
épineuse placée sur la ligne médiane et pos-
térieure et qui forme avec celles des vertèbres

sus et sous-jacentes la crête épinière si fa-

cilement accessible au doigt chez les sujets

amaigris; 5° des apophyses transverscs, dont

l'rolil.

VERTÈBRE

(REPTILE)

face iup6riaiu*.

VERTÈBRE LOMBAIRE

l'rolil. Pace supérieure

VERTÈBRE DORSALE

Profil. Face supérieure.

VERTÈBRE CERVICALE

Corps (le la vertèbre. — b. Trou vertébral. — C. Apophyse (nUMTttM. —
A. Irou de l'apophyse transverse. — e. Apophyse épineuse, — f . Lame ver-

tébrale. — g. PB4M dfl l'apophyse articulaire supérieure. — h. Apophyse
articulaire supérieur'-.

la longueur varie suivant les régions, mais
dont la direction est toujours sensiblement
la même; 6° des apophyses articulaires, qui
forment les quatre angles de la partie posté-

rieure de la vertèbre. Les deux apophyses ar-

ticulaires supérieu-

res tournées en ar-

rière s'articulent

avec les inférieures

de lavertèbre sus-j a-

cente,qui regardent
en avant; 7° des
pédicules ou par-
ties latérales des
vertèbres, qui sont
au nombre de deux
et servent à réunir
les lames vertébra-
les au corps de la

vertèbre. Les bords de ces pédicules présen-

tent deux échancrures, une supérieure et

une inférieure. Les différences dans le vo-

lume des corps vertébraux, la forme des
trous, la longueur et la direction des apo-
physes articulaires et épineuses ont servi à

Coupe.

VERTÈBRE

POISSON (PERCHE)

réunir les vertèbres en régions cervicale,
dorsale, lombaire et sacro-coccygienne; de
plus, dans chacune de "es régions, quelques
verlèbressont
tellementdifl'é-

rentes.qu'elles

sont décrites à

part dans les

divers traités

d'anatomie.Ce
sont la l'e cer-

vicale, connue
aussi sous le

nom d'atlas; la

2" cervicale ou
axis; la 7 e cer-

vicale, dite vertèbre proéminente; les l re
,

10°, He et 12e dorsales; les 1" et .

;

i
r lom-

baires; enfin, les vertèbres sacrées ou coc-
cygiennes, dites fausses vertèbres. Le
nombre des vertèbres n'est pas le

mémo dans toute la série animale;
leur forme varie aussi d'une classe à
l'autre. C'est ainsi que chez les pois-

sons et les reptiles les faces supé-
rieure et inférieure présentent des

surfaces coniques qui les font distin-

guer, à première vue, des vertèbres

des autres classes d'animaux verté-

brés. — Dér. Vertébré, vertébrée,

vertébral, vertébrale, vertébrile. —
(lonip. Invertébré, Dertébro-iliaque,
VERTÉBRÉ, ÉE (vertèbre), ad).

Qui a des vertèbres : Animal ver-
tébré. — Sm. Tout animal ayant un
squelette intérieur dont la partie
principale est formée par la colonne
vertébrale, c'est-à-dire par l'ensem-
ble des vertèbres. Les vertébrés con-
stituent l'embranchement des ani-
maux les plus élevés et se divisent en
quatre classes, qui sont, dans l'ordre

de leur apparition sur la terre, les

poissons, les reptiles, les oiseaux et

les mammifères. Le type des verté-
brés est donc toujours allé en se

perfectionnant.
*YERTÉBRITE (vertèbre), sf.

Vertèbre fossile.

VERTÉBRO ILIAQUE (vertèbre

+ iliaque), adj. t g. Qui concerne les

vertèbres et l'os iliaque.
|| Articula-

tion vertébro-iliacjue, l'articulation de
la dernière vertèbre lombaire avec
l'os iliaque.

VERTEILLAC, 1147 bab. Ch.-l.

de c, arr. de Ribérac (Dordogne),
sur un coteau. Vins mousseux.

vertei.ee (1. vertere, tourner),

sf. Bonde qui ferme les varaignes des
marais salants.

VERTEMENT (verte+sfx. ment),
adv. Avec aigreur, vigueur, sévérité :

Répondre vertement.

*VERTEXELEES(l.wr/ere, tour-
ner), sfpl. fentures ou charnières qui
maintiennent le gouvernail. (Mar.)
*VERTERELLE ou *VERTE-

VELLE (I. vertere, tourner), sf. Pièce
de fer forgé en forme d'anneau qu'on

fixe dans une porte pour retenir le ver-

rou.
VERTÈS-GEBIRGE. Hauteurs calcaires

et basaltiques de la Hongrie qui prolongent
au N.-E. le Bakonyer-Wald, dont elles sont
séparées par la Mur.
* VERTET (1. vertere, tourner), sm. Petit

cône en métal, surmontant le fuseau d'une
quenouille.

||
Nom d'un champignon excellent

à manger (gronde columelle, agaric élevé).

*VÉRTÉVEELE. (V. Verteretle.)

*VERTEX (ml. : sommel), sm. Le sommet
de la tète, chez les animaux vertébrés. —
Dér. Vertical (adj. et s.'i, vertical (adj. et s.),

verticalement, verticalité; verlicille, etc.

* VERTI, IE (p. p. de l'anc. verbe verlir,

tourner : du 1. vertere^, adj. Retourné, en
parlant des lettres renversées qui, dans les

anciens manuscrits et les premiers essais

typographiques, marquaient la seconde sé-

riation des feuillets : Un y verti,

VERTICAL, ALE (1. verticalem : de ver-

tex, sommet), adj. Qui est parallèle au lil à

plomb et perpendiculaire à la surface des

eaux tranquilles : Ligne verticale. \\
Plan
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vertical, tout plan qui contient an entier une
ligne verticale et est perpendiculaire à la

surface des eau tranquillea ou à l'horizon.

,. Toul plan vertical mené
1

pu la ver-
ticale qui passe par le centre de la sphère
céleste. (Astr.]

|

Le plan vertical d'un lieu,

celui qui esl perpendiculaire au méridien.

|| Premier vertical, cercle de la sphère cé-
leste, dont le

plan contient la P
verticaledu lieu

et qui est per-
pendiculaire au
méridien de ce

lieu. La trace de
ce plan sur l'ho-

rizon détermine
la direction E.-
0. On a souvent
besoin, en navi-
gation, de con-
naître l'instant

du passage d'un
astre au premier vertical. Pour le détermi-
ner, on considère le triangle sphérique avant,
pour sommets le pôle P, le zénith Z et l'as-

tre A. Dans ce triangle, PZ est. le complé-
ment de la latitude ZE = X, PA est le com-
plément de la déclinaison AP = D. On a,

d'ailleurs, dans le triangle sphérique PAZ,
qui est rectangle en Z :

cos P= cotg AP. tang PZ
;

ou cos P= tang AF. cotgZE,

qu'on peut écrire :

COS P:

PREMIER VERTICAL

tang D
tangX

En remplaçant D et X par leurs valeurs
dans cette formula, on aura l'angle P, ou
l'angle horaire de l'astre au méridien, d'où

l'on pourra déduire l'heure de ce passage.
— Sf. Toute ligne droite verticale : Les
corps tombent suivant la verticale, \\

Direc-

tion de la pesanteur en un point donné de la

surface du globe terrestre. La verticale se

détermine pratiquement au moyen du lil à

plomb et est perpendiculaire à la surface des
eaux tranquilles en ce lieu. Si on la prolonge
jusqu'à la sphère céleste, elle vient percer
celle-ci en deux points désignés sous les noms
de zénith et nadir; et le plan qui contient

cette verticale et qui est en même temps per-

pendiculaire au méridien du lieu, coupe alors

la sphère céleste suivant, un grand cercle qui

porte, en astronomie, le nom de premier
vertical (V. plus haut).— Gr. Il ne faut pas
confondre verticale avec perpendiculaire.

(V. Perpendiculaire). — Dér. Verticale, ver-

ticalement, verticalité.

VERTICALEMENT [verticale + six.

ment .adv. Suivant une ligne verticale, per-

pendiculairement au plan de l'horizon.

VERTICALITÉ (verticale), sf. État de ce

qui est vertical : La verticalité d'un mur,
d'un arbre.

VERTICILLE (1. verticillum, petit som-
met), m. En-
semble d'orga-
nes végétaux
de même na-
ture disposés
en cercle au-
tour d'un axe
de la piaule :

les feuilles du
grateron sont

dispotées en verticilles. || Le
calice, la corolle, les étamines
et le pistil sont les verticilles

qui composent une fleur.— Dér.
Verticiué, verticillée. — Comp.
Verticilliflore.

VERTICILLÉ, ÉE (rerti-
VERT|C , LL

cille), adj. Rangé en verticille :

Feuilles oerticilUes mncni*
1 t > I l " llll l S. MICRO. T.»MA

*VERTICILLIFLORE rer-
tic'rlle + fins. gén. flnris. fleur), adj. Dont
les fleurs lonl veitirillées.

* VERTICITÉ (1. vertere, tourner), sf.

Propension d'une chose a se tourner d'un
certain coté : La verticilé de la boussole vers

te nord.
VERTIGE (I. vertiginem : de vertere,

tourner), sm. Sensation bizarre duo à un

VERTICILLE

1 i:ru ri: Dl cihinii a a:

état particulier du système nerveux et dans
laquelle tous les objets extérieurs semblent
tourner en même temps que soi-même. I

sensation est Fréquemment luivie de défail-

lance et de chute. Le vertige suit certains
phénomènes physiologiques normaux, et tout
le monde a éprouve cette MUSation, soit

après îles mouvement! de rotation [i

[valse), soit après une pause plus ou moins
prolong levant un tableau, une rivière

qui coule, soit après un voyage en mer mal
de mer). D'autres vertiges dépendent du do-
maine des maladies et on les retrouve dans
l'épilepsie. l'hystérie, après une hémorragie
abondante, dans certaines alfections du cœur
(i us hl

'/isa uce et rétrécissement de {'aorte), dans
la chlorose, dans les tumeurs cérébrales,
dans l'hémorragie cérébrale et le ramollis-
sement. Certains vertiges ont leur point de
départ dans l'estomac vide [sensation de faim)
ou dans l'oreille (vertige auriculaire dit de
Méniere). Enfin, quelques vertiges sont dus à

l'intoxication par l'alcool et le tabac, surtout
chez les jeunes fumeurs, fréquemment pris

au début de vertiges et de vomissements. Le
chloroforme, le sulfate de quinine à dose
prolongée, l'acide carbonique, l'oxyde de
carbone produisent aussi souvent des ver-
tiges, ainsi nue certaines substances Végé-
tales, parmi lesquelles nous citerons en pre-
mière ligne : l'absinthe, la belladone, l'opium
et la jusquiame. Le vertige, qu'il soit pro-
duit par l'une quelconque des causes que
nous venons de mentionner, se présente
toujours avec ses mêmes caractères : perte

de l'équilibre, sensation d'angoisse et défail-

lance. Néanmoins, on peut, avec les divers
auteurs, admettre des variétés dans le ver-
tige, suivant que le malade croit tomber en
avant ou en arrière (verligo titubons), sur
le côté (vertigo vacillant), en cercle (verligo

gyrans), etc. Diverses explications ont été

proposées pour expliquer ce phénomène, qui
reste jusqu'ici à l'état de problème inso-

luble, mais il faut cependant de toute né-
cessité distinguer le vertige physiologique
du vertige qui est la conséquence d'uno
lésion anatomique. Le vertige de l'individu

qui tombe au fond d'un précipice ne parait-

il pas évidemment d'essence différente du
vertige qui apparaît à la suite d'une altéra-

tion nerveuse ou cardiaque? C'est dire que
chaque espèce de vertige nécessite un trai-

tement spécial, et qu'il est absolument im-
possible d'en indiquer les grandes lignes
dans an article d'ensemble. — Fig. Egarement
des sens, de la raison, sorte de folie momen-
tanée : Ce succès inespéré lui donna le ver-
tige.

||
Esprit de vertige, égarement d'es-

prit qui saisit à la fois un grand nombre
d'individus. — Dér. Vertigineux, vertigi-

neute, vertigo.

VERTIGINEUX, EUSE (1. vertiginosum),
adj. Sujet aux vertiges.

||
Qui cause le ver-

tige : Hauteur vertigineuse.
||
Qui est de la

nature du vertige : Malaise vertigineux,
* VERTIGINOSITÉ (1. vertiginosum, ver-

tigineux ., sf. Ëtat de vertige.

VERTIGO (ml. : vertige), mi.Caprice, fan-

taisie : Quel vertigo vous prend?
||
Maladie

convulsive du cheval, qu'on reconnaît à ce
qu'il a les yeux hagards, qu'il chancelle,
qu'il frappe violemment de la tète contre la

muraille et la mangeoire, qu'il se couche et

se relève à tous moments. Remède : saignées
abondantes.
VERTOT (abbé de) (1653-1735% historien

français, auteur des Révolutions de Por-
tugal, de Suéde, de la République romaine
et d'une Histoire de l'Ordre de Malte. A
propos de ce dernier ouvrage, comme on lui

apportait des documents, trop longtemps at-

tendus, sur le siège de Rhodes, il répondit :

« Mon siège est fait! », expression devenue
proverbiale.

VERTOU, .1376 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Nantes (Loire-Inférieure), sur un mame-
lon dominant la Sèvre. Eaux minérales fer-

rugineuses, conserves alimentaires, salai-

sons.

VERTS [Us), une des factions du Cirque
sous .Tustinien.

VERTU (1. virtutem : de vir. lion me', st.

Courage viril (vx).
||
Disposition habituelle

et attentive de l'aine à faire le bien et à fuir

a

le mal : La vertu de FéneJtm. \ Disposition

a observer spécialement un précepte déter-

miné de morale : /../ modestie est ta

dominante, | Les quatre vertus eardt

la prudence, la justice, la tempérance, la

force vertus Ihéotogatei, la foi,

I e>perance et la charité. ||
Personne

tueuse : Récompenser la vertu, \\ Chasteté. ||

Qualité qui rend usa chose propre a pro-

duire un certain effet : Le quinquina a (d

I crin de quérir lu fii-rre. Sfpl. Le* I I

(tu,nom d'un des neuf ordres d'anges. - Btl

vertu di, toc. trrép. En conséquence de ; "
est en prison en vertu d'un jugement, —
Dl>. Virtuose. — Dér. Vertueux, vertueuse,

vertueusement. — Comp. Verlublcu, vertu-

chou.
*VERTUBI.EU (aller, de vertu de Dieu)

ou VEKTUUIIOU (verlu+c/iou), inlerj. Ju-
ron en usage dans l'ancienne i édie.

VERTUEUSEMENT (vertueuse + sfx.

ment , adt. D'une manière vertueuse.
VERTUEUX, EUSE (I. virtiiosum

, adt.

Qui a de la vertu, chaste. ||
Inspiré par la

vertu : Action vertueuse.

*\VAvri~ii\l>E(es\>.vertugado, baguette,
baleine, buse : de vertu + en garde), sf. Gros
et large bourrelet que les femmes portaient

autrefois sous la jupe de la robe. Espèce de
crinoline importée d'Espagne par Eléonore
de Castille. Cet ornement qui, sous Fran-
çois 1 er , éloignait la base des jupes en l'orme

ile sonnette, se nommait, sous Henri IV, m--
lugndin; en tambour rayonnant autour île la

taille, il servait à éloigner cylindriquement
la robe du corps. — Dér. Vertugaatn.

VERTUGADE

SOU1 FRANÇOIS 1"

VERTUCADIN A TAMBOUR

Mil s IILMU IV

VERTUGADIN (dm. de verlugade), sm.
Vertugade.

||
Glacis de gazon en amphi-

théâtre. — Fig. Ce qui n'est plus de mode.
VERTUMNË (1. Yertumnus : de vertere,

tourner), dieu des peuples italiques qui pré-
sidait au printemps, et surtout à l'automne.
On lui attribuait le pouvoir de prendre
toutes tories de formes; invoqué comme
protecteur des jardins, il était représenté
en jardinier.

VERTUS, ÏSM hab. Ch.-l. de c, arr. de
Chàhais-siir-Marne (Marne). Pépinières.
VERTUS (PLAnW DBI . grande plaiuc du

département de la Seine entre Paris et Saint-
Denis, consacrée à la culture maraîchère.
Elle lire son nom d«Notre-Dame-dei-Vertut
ou Aubervilliers.
* VERT-VERT (vert) , sm. Titre d'un

poème badin de Gresset, dont le héros est

un perroquet nommé Vert-Vert
*vérue ver + 1. usa, raisin), sf. Ver

de vigne qui, au moment de la floraison,

éclôt par les mauvais temps et s'insinue

le grain.

VERUUAM, ancienne ville d'Angleterre,
dont on voit les ruines au X. de Saint- Al ban
(comté il'lleitlonl .

||
Titre de baronnie que

posséda le chancelier Bacon.
*VERU.\IOXTA.\'UM I. veru, saillie, petit

balustre + montanum, élevé . sm. Peine
emmenée ou crête formée de libres élu -tiques

uréthrales, très étroite, aplatie latéralement,
et qui est située au niveau de la prostate.
Vers le sommet du vrruniont an uni se trouvent.

les embouchures des deux conduits ejacula-
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leurs; en avant, les orilîce3 des canaux excré-

teurs des glandes de Cowper; sur les côtés,

ceux de la prostate ; et derrière la crête uré-

thrale apparaît intérieurement, en forme de
petit rebord circulaire, le col de la vessie.

VÉRUS, fils adoptif d'Antonin, ainsi que
Marc-Aurèle. Associé par celui-ci à l'empire

et envoyé en Orient, il ne se signala que
par ses débauches. Mort en 169.

VERVE (1. verva, tête de bélier sculptée),

gf.
Autrefois, caprice, bizarrerie, fantaisie.

||

Aujourd'hui, chaleurd'imagination qui anime
par moments le poète, l'orateur, l'artiste qui
compose : Se sentir en verve.

VERVEINE (1. verbena), sf. Genre de
plante de la famille des Verbé-
nacées, auquel appartient la ver-

veine officinale à petites fleurs

d'un lilas bleuâtre, commune dans
les lieux incultes, sur les bords
des chemins, etc.; plante très vé-

nérée chez les anciens, qui s'en

servaient pour nettoyer les au-
tels, faire les aspersions d'eau
lustrale et dont les fériaux se cou-
ronnaient. Les druides la regar-
daient comme sacrée et les sor-
ciers du moyen âge lui attri-

buaient des vertus surnaturelles.

VERVELLE (bl. vertivel/a :

de vertere, tourner), sf. Petit an-
neau ou plaque qu'on attachait

au pied des laucons employés à
la chasse et où étaient gravées
les armes ou le nom de leur propriétaire.
VERVEUX (bl. vertebolum : de vertere,

tourner), sm. Filet pour prendre le poisson
en forme de nasse, terminé en pointe par un
bout et soutenu à l'autre bout, de distance
en distance, par trois ou quatre cerceaux.
VERVIERS, 42156 hab. Ville de la Bel-

gique orientale, province de Liège, sur la

Vesdre. Elle possède de grandes fabriques
de tissus, confectionne des draps, des fla-

nelles, des casimirs, des filés de laine, des
articles de fantaisie exportés principalement
en Angleterre.
VERVILLE (François Béroaldede)(1558-

1612), philosophe et mathématicien français,

auteur du Moyen deparvenir, satire piquante
et licencieuse.

VERVINS, 3 202 hab. S.-préf. de l'Aisne,

à 170 kilom. de Paris, où fut conclu, le 2 mai
1598, un traité de paix entre Henri IV et

Philippe II, roi d'Espagne.
VERZY, 1239 hab. Ch.-l. de c, UT. de

Reims (Marne). Vin de Champagne dit de
SUle,;/.'

VERZY (forêt de), 1033 hect. Forêt do-
maniale de la Marne, peuplée de chênes, de
hêtres et diverses essences.
VÉSALE (André) (1514 1564), célèbre mé-

decin belge qui fut le créateur de l'anatomie
moderne, et premier médecin de Charles-
Quint et do Philippe II. Forcé par l'Inqui-

sition de faire un pèlerinage en Terre sainte
pour avoir disséqué le corps d'un gentil-

homme qi

tempête l'avait jeté.

VÉSANIE (1. vesania : de De, particule
privative + sanus, sain), sf. Nom donné par
certains médecins aliénistes aux diverses
formes de l'aliénation mentale. Il se rattache
plus généralement aux seuls troubles de l'in-

telligence.

VESCE (1. vicia), sf. Genre de plantes
dicotylédones de la famille des Légumi-
neuses Papilionacées, composé d'herbes gé-
néralement grimpantes qui croissent dans
toutes les contrées tempérées et dont cer-
taines espèces sont l'objet d'une culture en
grand. Leurs feuilles, a plusieurs folioles,

ont leur pétiole commun terminé en vrille.

Leurs fleurs possèdent une corolle dépassant
longuement le calice. Une douzaine d'espèces
de vesces sont spontanées aux environs de
Paris. Les principales sont : la vesce com-
mune (vicia sativa), cultivée en grand comme
plante fourragère; la vesce à fleurs jaunes
(vicia lulea), belle plante des terrains sablon-
neux; la vesce des liâtes (vicia sepium) et le

vicia cracca. Cette dernière espèce est recon-
naissable à son stigmate, qui surmonte une
couronne circulaire de poils.

imiuc qu'on avait cru mort, au retour il

mourut de faim dans l'ile de Zante, où une

VESCE COMMUNE
VICIA SATIVA

Dans les vesces, on tire parti de la plante
presque tout entière : la tige et les feuilles

sont mangées en vert par les bestiaux, soit

à l'étable, soit sur place; elles peuvent aussi
être employées avec
succès comme en-
grais vert. La
graine sert pour la

nourriture des pi-

geons, pour l'en-

graissement des
bœufs, et parfois

même, pendant de
grandes disettes,

pour l'alimentation

de l'homme. 11 faut

convenir que, sous
ce dernier rapport,
elle n'est que d'une
importance secon-
daire, car elle pos-
sède une saveur
astringente qui em-
pêche d'en généraliser l'usage. Toutefois, il

convient de dire qu'il existe une variété de
vesce dont lagraine est comestible dans toute

l'acception du terme.
L'espèce introduite partout dans la grande

culture est la vesce cultivée (vicia sativa);

elle croît spontanément dans toutes les mois-
sons de l'Europe; et on la regarde comme
indigène de cette partie du monde. On ne
saurait retirer aucune utilité des pieds de
vesce disséminés parmi les céréales; cepen-
dant l'idée n'est venue qu'assez tard d'en

faire l'objet d'une culture particulière. Grâce
à cette culture, on peut
distinguer aujourd'hui
trois variétés de vesce:

la vesce de printemps,
la vesce blanche ou len-

tille du Canada, et la

vesce d'hiver. 1 ° La vesce

de printemps, qui est

moins développée que
celle d'hiver, ne peut
pas supporter le lroid

île nos climats. On la

reconnaît à ses gousses
velues et à ses graines
d'un gris foncé. 2° La
vesce blanche ou len-

tille du Canada est re-

marquable par la couleur blanche de sa

graine, qui est en outre notablement plus

grosse que celle des autres espèces. Cette

graine est propre à la nourriture de l'homme.

Elle constitue un aliment nourrissant, mais
un peu indigeste. 3° La vesce d'hiver est ainsi

appelée parce qu'elle résiste aux hivers les

plus rigoureux. Elle est plus développée dans

toutes ses parties que la vesce de printemps.

Ses gousses, glabres, contiennent un grain

noir. Toutes les parties de la France sont à

peu près égale-

ment propres à

la culture de la

vesce
,

pourvu
que l'on choisisse

un sol convena-
ble. Le meilleur
de tous est une
terre argileuse

qui soit un peu
compacte, mais
qui ne soit ni trop
sèche ni trop hu-

mide.On saitque
les pois ne peu-
vent revenir sur
le même sol qu'a-

près un long es-

pace de temps.
Les vesces sont plus rustiques sous ce rap-
port. On peut se hasarder à les faire repa-
raître quelques années après une première
culture. Il y a encore cela d'heureux que
les vesces peuvent indifféremment succéder
à la plupart des récoltes, ou les précéder.
L'usage ordinaire est de les semer après
des céréales de printemps ou avant des cé-

réales d'hiver. \ u son tempérament rusti-

que, la vesce est peu difficile par rapport
à la préparation du sol. Elle se contente
d'un seul labour. Ce labour effectué , on

VESCE

VICIA CRU< '\

VESCE

VICIA FABA

donne un hersage immédiatement avant de
procéder à l'ensemencement. La vesce puise,
comme les pois, la majeure partie de ses
principes nutritifs dans l'atmosphère par
l'intermédiaire de ses racines (V. T'u/e) : voilà
pourquoi on la regarde comme une récolte
peu épuisante. Aussi n'exige-t-elle pas un
sol richement fumé. Même, le plus souvent,
il convient de répandre le fumier en couver-
ture, ainsi qu'il n'est pas rare de faire pour
les pois. On ne doit fumer d'une manière
notable que dans le cas où il s'agit d'un ter-

rain léger. 11 est bon de semer la vesce de
printemps dès le commencement de mus.
par la raison qu'elle résiste très bien aux
dernières gelées printanières; mais, en défi-
nitive, l'ensemencement peut être retardé
jusqu'au commencement de mai, sans que la
récolte ait beaucoup à souffrir. Pour ce qui
est des vesces d'hiver, on les sème en au-
tomne. Quand on sème la variété dite vesce
de printemps, il faut répandre un hectolitre
et demi de semence par hectare. Si c'est la

vesce d'hiver, il faut porter la dose jusqu'à
deux hectolitres pour la même étendue de
terrain. La vesce n'appartient pas impuné-
ment à la famille des pois. Comme cette der-
nière plante, elle a besoin d'un tuteur. Celui-
ci ne doit pas être aussi résistant que les
rames ordinaires. On se le procure en semant,
conjointement avec la vesce, une graminée à
tige ferme et élevée. C'est le seigle que l'on

choisit ordinairement, parce. qu'il satisfait

très bien aux conditions ci-dessus énoncées.
On marie le seigle d'hiver à la vesce d'hiver,

et le seigle d'été à la vesce de printemps. La
auantité de graines de seigle qu'il est utile

'employer est d'un hectolitre par hectare.
La vesce est semée après un labour suivi

d'un hersage; ou termine par un second
hersage. Nul soin à donner pendant la végé-
tation, caria vesce est une plante étouffante;
par son développement rapide, elle ne tarde
pas à faire périr toutes les plantes nuisibles
et à en nettoyer la terre.

La récolte des vesces s'effectue absolument
de la même manière que celle des pois, mais
elle a lieu plus tôt, parce que les vesces sont
plus hâtives. En outre, il y a une distinction

à faire entre les vesces d'hiver et celles de
printemps, les premières mûrissant avant les

secondes. Oès que la plupart des gousses sont
parvenues à un degré suffisant de maturité,
il ne faut pas hésiter à se mettre à 1 œuvre.
Un trop long retard occasionnerait une perte
considérable de graine. Cela tient au mode
de déhiscence des gousses. A cette époque,
celles-ci s'enroulent en spirale, puis laissent

échapper les graines, comme par l'action

d'un ressort. Il est encore un autre motif
pour lequel il sera bon d'activer la récolte :

c'est que le fourrage diminue de qualité lors-

que les tiges vieillissent trop sur pied. —
Dér. Vetceron.
*YESCERON (dm. de vesce), sf. Nom

scus lequel on désigne vulgairement deux
plantes du genre vesce, de la famille des Lé-
gumineuses Papilionacées: 1° La vesce relue
[r'trin hirsula), à tige grimpante et grêle, por-
tant des feuilles à folioles nombreuses, à
fleurs très petites, d'un blanc légèrement
bleuâtre, qui s'épanouissent de mai à sep-
tembre. Cette plante se rencontre dans les

champs, les bois, les buissons. 2° La vesce

des haies (vicia ttpium), appelée vesceron et

encore vesce sauvacje, faux pois, à souche
rameuse, et dont la tige, longue de 3 à 9 dé-
cimètres, porte des feuilles composées de
quatre à huit paires de folioles. Les fleurs,

disposées en grappes courtes, ont une corolle
purpurine violacée dont l'étendard estglabre.
Cette plante, commune aux environs de
Paris, croit dans les bois herbeux, les haies
et les buissons.
VESCOVATO, 1532 hab. Ch.-l. de c.

,

arr. de Bastia (Corse). Vers à soie.

VESDRE, 50 kilom. Rivière de Belgique,
affluent de l'Ourthe, arrose Limbourg et

Verviers.

VÉSICAL.ALE (1. vesica, vessie' , adj. Qui
appartient à la vessie.

||
Qui affecte la vessie :

Catarrhe vésical.

* VÉSICANT, ANTE (1. vesicare, causer
des ampoules), adj. Qui fait lever des ampou-
les quand on l'applique sur la peau : Substance
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vésicante. — Vésicant, tm. Nom donné tm
substance* qui, mises en contacl avec I* peau,

déterminent le soulèvement de l'épiderme
par l'accumulalion de sérosité en ce point.

Les agent* vésicante se rencontrent dan« le

règne minora), le règne végétal et le règne
animal. Parmi ceux du premier ordre, nous
de v. mis cil er le nitrate d'argent et surtout l'am-

moniaque. Les végétaux nous fournissent :

le crolon tiglium, qui provient des plantée
delà famille des Kupnorbiacées; l&ntoutarde,

qui provient des Crucifères, et le thaptia,

qui appartient aux Ombellilères. Mais, de

tous les agents vésicants, le plus puissant et

aaeti le plus fréquemment employé, la can-

tharide, nous est fourni par le règne animal.
Ces substances , appliquées sur la peau,
donnent d'abord lieu à des démangeaisons,
îles cuissons, qui se changent plus tard en
douleurs plus vives; puis il se fait un bavai]
exsndatoire, qui se traduit par l'existence de
vésicules séparées, qui ne tardent pas à se

réunir en une ampoule unique. (V. Vésica-

toire.) — LesVésicants, mjM.Famillo d'insec-

tes coléoptères, dont la cantliaridcest le type.

VÉSICATION (1. vesicare, causer des

ampoules), .«/'. Action de produire des am-
poules à la surface de la peau en y appliquant
une substance irritante.

VÉSICATOIRE (1. vesicare, produire des

ampoules), adj. 2 tf.Qui fait lever des ampou-
les quand on l'applique sur la peau : Emplâtre
vésicatoire. — Vésicatoire, tm. Mot qui dési-

gne soit la préparation pharmaceutique des-
tinée à faire office de vésicant (V. ce mot), soit

l'effet produit par l'agent vésicant. Le moyen
le plus fréquemment employé pour détermi-
ner la vésication est l'emplâtre vésicatoire

étendu sur du sparadrap, dont nous trouvons
la préparation ainsi formulée dans le Codex .

Résine élémi 100 grammes
Huile (1 olive 40 —
Onguent basiliclim 300 —
Cire jaune 400 —
Canthandes en poudre fine.. 420 —
D'autres préparations ont été proposées.

Nous citerons le vésicatoire de Trousseau,
celui de Bretonneau, et le vésicatoire très

employé encore de nos jours sous le nom do
mouche de Milan. Celui-ci se compose de
poudre de cantharides, de poix blanche, de
cire jaune, de térébenthine, de mélèze, d'es-

sence de lavande et de thym. Il offre sur le

vésicatoire ordinaire l'avantage d'être plus
facilement maintenu adhérent à la peau.
Quel que soit d'ailleurs le vésicatoire dont on
devra se servir, le mode d'application doit

être le même, différent cependant suivant
que l'on désire déterminer sur la peau une
révulsion plue ou moins intense. Quand
l'effet révulsif recherché devra être limité,

on appliquera un vésicatoire dit volant;

quand, au contraire, on voudra provoquer
une révulsion plus grande, on aura recours
à un vésicatoire dit permanent. L'un ne dif-

fère d'ailleurs de l'autre que par les soins
dont on fera suivre l'application de l'em-
plâtre vésicant, que l'on peut placer sur tous
les points du corps, mais que l'on posera de
préférence sur les bras, l'abdomen, les cuisses,

le dos et la nuque, suivant les indications.

Voici quel doit être ce mode d'application :

Après avoir coupé sur la toile vésicante un
carré de dimension plus ou moins grande,
on fait avec des ciseaux, aux angles de ce
carré et sur plusieurs points de ses bords,
des entailles qui sont destinées à faciliter

l'adhérence de l'emplâtre à la peau ; on
verse sur sa surface de Yéther camphré, puis,

après avoir lavé la partie sur laquelle ou veut
produire la vésication, on applique le vési-

catoire, sur lequel on place une compresse
que l'on a soin d'assujettir par des bandes
ou des lame< de diachylon. On laisse le vé-

sicatoire en place pendant 8 à 10 heures au
maximum, pendant 1 à 4 heures seulement
chez les enfants et les personnes à peau Ikie,

puis on recouvre la partie rubéfiée avec une
feuille de papier brouillard ou un linge fin

enduit de cérat d'une propreté irréprochable.
Quatre ou cinq heures après ce premier pan-
sement, on voit l'épiderme soulevé par des

vésicules qui ne tardent pas à se reunir en
une seule ampoule plus ou moins large, dis-

tendue par un liquide séreux. On perce cette

ampoule avec une des branches eoiseaox,
par exemple, et sur l'épiderme, Qu'on n'enièvt

pat, on applique un nouveau linge eératé

qu'on renouvelle tous les deux jours. Deux ou
trois pansements suffisent, car au bout défié
8 jours l'épiderme se reforme sans douleur
et tOUl est terminé. Tel est le vésicatoire
volant. L'application du rétieatoire perma-
nent doit se faire avec les mêmes soins que
celle du précédent, niais elle doit être main
tenue pendant une durée plus longue, qui
vario d'ailleurs de lll a 24 heures. Oïi enlève
alors le vésicatoire et on remarque au point
de son application une large ampoule dis-

tendue par un liquide plus ou moins alun
dant, qu'on va laisser s'écouler en enlevant
l'épiderme à l'aide de pinces ou de ciseaux,
et, cela fait, on panse la plaie avec, du cérat
étalé sur un linge lin et maintenu par un
bandage de corps ou une bande, suivant le

point occupé précédemment par le vésica-

toire. On laisse ce premier pansement en
place pendant 24 ou 48 heures, puis on le

remplace par l'application d'une pommade
au garou, par exemple, ou mieux d'un taffetas

épispastique. Ce pansement doit être renou-
velé tous les jours avec les plus grands soins
de propreté, et l'on devra se garder de laver

la surface de la plaie, qu'il vaudra mieux
essuyer légèrement avec de la ouate hu-
mide. Si la surface se recouvre d'une mem-
brane couetineuse grisâtre susceptible d'en-
traver la suppuration, on appliquera un petit

cataplasme émollient de fécule ou de înie de
pain, et si la sérosité apparaît fétide, on rem-
placera le cataplasme et le pansement par
descompressesdecharbon ou descompresses
chlorurée*. On pourra ainsi assurer une vé-

sication continue pendant un temps très

long, mais dès que 1 on voudra supprimer le

vésicatoire, il faudra panser la plaie avec
une pommade de moins eu moins énergique,
jusqu'à ce que l'on puisse remplacer celle ci

par de simples pansements au cérat.

Sans revenir sur les effets locaux produits
par les vésicatoires, étudiés déjà au cours
de cet article et dans l'article Vésicant, il

nous faut parler des phénomènes généraux
qu'entraîne l'application d'un vésicatoire.

Pendant tout le temps qu'il agit, on note do
l'accélération du pouls, l'augmentation de la

température, et une excitation en rapport
avec l'état nerveux du sujet, l'intensité de
l'agent vésicant et la durée de l'application.

Ces phénomènes sont suivis d'ailleurs de
phénomènes opposés, dès que le vésicatoire

a été enlevé. Une autre conséquence de l'em-
ploi des préparations vésicantes qui ont
pour base la poudre de cantharide, c'est ttno

complication fréquente, qui survient du côté
des reins, par suite de l'absorption de can-
tharidine. Il n'est pas rare, en effet, d'obser-
ver l'inflammation des reins (néphrite) à la

suite d'une application de vésicatoire; aussi
devra-ton toujours s'assurer, dans ces con-
ditions, du bon fonctionnement de l'appareil

urinaire, et remplacer la cantharide par un
autre vésicant, 1 ammoniaque par exemple,
quand on voudra provoquer une action ré-
vulsive chez un malade déjà atteint d'une
maladie de rein. Dans tous les cas, une bonne
précaution à prendre pour éviter l'appari-

tion d-e toute complication rénale, c'est de
saupoudrer, au préalable, de camphre l'em-
plâtre vésicant, opération qui réussit très

bien en versant sur l'emplâtre de l'éther

camphré. Enfin, il faut rappeler aussi que
les vésicatoires doivent être l'objet de soins
particuliers chez les individus prédisposés,
par leur constitution, à l'apparition de pous-
sées eczémateuses, car le mauvais entre-
tien de la plaie serait une condition siil'li-

sante pour être le point de départ de lésions
interminables et particulièrement désagréa-
bles. Dans la pratique médicale, le vésicatoire

est un des moyens thérapeutiques dont on
a fait de tous temps un très grand usage, et

de nos jours il est encore loin d'être aban-
donné. C'est d'ailleurs un excellent agent des
médications excitante, résolutive et révul-

sive, malgré les attaques violentes qui ont
été récemment dirigées contre lui. Il doune
de très bons résultats dans le traitement de
la pleurésie, surtout pendant la période d'ac-

cumulation du liquide séreux dans la plèvre.

La péricardite, ou inflammation du ne
fibreux qui entoure le coeur, l'endocardite,
la méningite, l'arthrite rhumatismale, la

pneumonie, les diversoi congédions pnlmo
oaires, les accidente de la goutte et du rhu-

me, les névralgies sont, en général,
très heureusement influencé* par l'emploi

lique du vésicatoire.

*VÉ8ICO-UTÉRIN,INE [l.rerica, I

H utérin), adj. Qtri concerne la vei
luiei us

:
c„i dt me n. ;j Liga-

ment» vésico-utérins, le tissu cellulaire qui,
de chaque coté de la tare antérieur* du coi

in, se relie à la face postérieure de la

vessie, sur nue étendue en hauteur de J ci D
timètres environ.
*vÉsicri ..uni. [réticule), adj. I g. Qui

a la forme d'une réticule : ' 01731 véticulaire.

Il
État vésiculaire, état des particule* d'eau

qui sont en suspension dens l'air et qui com-
posent la fumée, les brouillards et les nua-
ges; d'après certains tarante, C*« pan
seraient creuses, remplies d'air saturé, et

assez légères pour flotter dans l'air; on les

désigne sous le nom de vapeur véticulaire.
Cette hypothèse est maintenant abandi
par la plupart des savants. V. Sphérofdal.
\\
Glandes rc'siculaires , petiie.s poches rein

plies d'une huile volatile qui se trouvent
l'épaisseur de l'écorce,dc8 feuilles, des fleurs
de beaucoup de végétaux; les labiées en pos-
sèdent généralement.
*VÉSIOJLATION (vésicule), sf. Produc-

tion de vésicules.

VÉSICULE (I. vesicula, petite vetti* . */,
Nom sous lequel on désigne, en médecine,
des petites saillies de la peau dues au sou-
lèvement d'une portion limitée de l'épiderme
par un liquide séreux. Ces saillies présen-
tent un volume variable de la grosseur d'une
tète d'épingle à celle d'un gros pois, et on en
observe en général sur différents points de
la surface cutanée, soit isolément, soit par
groupes, tantôt recouvrant une portion de
peau qui parait sèche, tautôt surmontant des

flaques d'un rouge plus ou moins intense,
.e siège de ces vésicules, leur nombre, leur
volume etleur évolution dépendent en grande
partie de la nature de l'affection dont leur
existence constitue un des symptômes; mais
on peut cependant, dans un chapitre d'en-
semble, ramener à trois types la marche or-

dinaire de ces manifestations cutanées. Leur
apparition est dans la grande majorité des
cas précédée d'un sentiment de cuisson et

de gène, et la peau se montre par places
d'un rouge plus intense que sur les parties
environnantes; puis apparaissent des éle-

vures qui grandissent progressivement, et

les vésicules sont constituées. Le liquide con-
tenu dans leur intérieur peut être résorbé
après une période plus ou moins longue, qui
ne tarde pas au delà de quatre à cinq jours

;

la saillie disparait alors complètement, et

une légère coloration jaunâtre subsiste a sa

place pendant quelque temps comme stigmate
de l'altération. Dans d'autres cas, au con-
traire, on voit la vésicule augmenter de vo-
lume progressivement et la production d'une
nouvelle quantité de liquide distendant I**

paroi* de la vésicule. Celle-ci ne tarde pas i

se rompre, donnant passage à la sérosité et

étant remplacée par les débris de l'épiderme,
qui laissent à la place de l'ancienne vésicule
une croûte plus ou moins épaisse qui sub-
sistera pendant deux à trois jours, quelque-
fois pendant une durée plus longue. Enfin,
dans d'autres cas, les vésicules sont tellement
rapprochées les unes des autres, que par
l'augmentation progressive de leur volume
elles empiètent l'une sur l'antre, formant par
leur réunion une vésicule plus considérable
dans laquelle est contenue une matière pu-
rulente et à laquelle ou a donné le nom de
pustule. L'étude plus complète de ces vési-

cules ne doit pas être séparée de celle des
maladies auxquelles elles sont liées et à la

nature desquelles elles empruntent des ca-
ractères particuliers. Le traitement di

manifestations est toujours le nié .au moins
pour ce qui est du traitement local, qui con-
sistera à favoriser l'évolution naturelle de*
vésicules par des moyens hygiéniques qui

auront aussi pour but d'empêcher toute com-
plication locale inflammatoire. La poudre
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d'amidon est un des corps isolants le plus

efficacement employés à cet effet. ( V. Herpès,

Varicelle, Eczéma, Zona, Miliaire, etc.)

Vésicule biliaire. Réservoir membraneux
annexé au canal excréteur du foie. Il est si-

tué sur la lace inférieure de cet organe et

affecte une direction oblique en haut, en ar-

rière et à droite. Sa longueur est de 7 à 8

centimètres au maximum, et son volume est

minime, comparé à celui du l'oie. Il présente

la l'orme d'un cône à base arrondie, à som-
met infléchi en arc de cercle, ce qui permet
de lui considérer un corps et un col. Celui-

ci est rattaché aux autres parties des voies

biliaires : par le canal cyslique au canal hé-

patique, par le canal cholédoque au duodé-
num, portion de l'intestin grêle dans laquelle

vient aboutir le liquide sécrété par le l'oie et

connu sous le nom de bile. Dans l'intervalle

des digestions, c'est dans la vésicule biliaire

qu'est déversée la bile, qui y subit quelques
modifications avant d'arriver dans l'appareil

digestif. La stagnation de la bile dans la

vésicule serait, pour certains auteurs, une des

causes les plus importantes de la formation,

dans les voies biliaires, de calculs dont l'ex-

pulsion, provoquée par les contractions mus-
culaires de la vésicule, détermine les phéno-
mènes douloureux de la colique hépatique.

La vésicule biliaire se retrouve avecquelques
modifierions de détail dans la série animale :

elle ne manque que chez les herbivores, les

frugivores et les granivores. {y .Foie.) || Vési-
cule germinative. Nom donné à une vésicule

close découverte par Purkuye dans l'œuf et

sur laquelle on note une dépression et un
aplatissement à mesure que l'oeuf approche
de la maturité. Elle contient un noyau sous le

nom de tache germinative. (V'. Œuf.) \\
Vési-

cuteaérienne, lavessienatatoiredes poissons.
VÉSICULEUX, EUSE (I. vesiculosum)

,

adj. Formé d'un amas de vésicules.

VÉSICULIFORME (vésicule + forme),
adj. 2 g. Qui a la l'orme d'une vésicule,

d'une vessie, etc.

VÉSINET (LE), 3329 hab. Nouveau vil-

lage situé dans un bois, à 4 kilom. de Saint-
Germain-en-Laye (Seine-et-Oise),et érigé en
commune depuis 1875. Asile fondé eu 1839
pour les convalescents des hôpitaux de Paris.
VESLE, 123 kilom. Rivière des départe-

ments de la Marne et de l'Aisne, qui arrose
la Champagne, passe à Reims et se jette
dans l'Aisne (r. g.) à Coudé.
VESONTIO, nom ancien de Besançon.
VESOU (vx i'r. vese, vessie), ttn. Le jus

qui sort des cannes à sucre écrasées quand on
les met au pressoir.
VESOUL, 9553 hab. Préf. de la Haute-

Saôue, à 381 kilom. de Paris, sur le Durgeon,
au pied d'une colline isolée dite la Motte de
Vesoul et au point de rencontre de quatre
chemins de fer. — Dér. Vesulien.
VESPASIEN, empereur romain de 69 à 79

ap. J.-C, le premier de la famille Flavienne.
Il fut proclamé parles légions de Syrie au mo-
ment où il allait réduire la dernière révolte
des juifs

; rétablit la discipline militaire, ré-
forma les finances, fit régner partout l'écono-
mie, rebâtit le Capitolc incendié et construisit
le Colisée. Son général, Cerealis, étouffa la
double révolte de Civilis chez les Patavcs et
de Sabinus dans les Gaules, et son fils Titus
s'empara de Jérusalem.— Dér. Vespasienne.

VESPASIENNE (Vespasicn), sf. Urinoir
public, ainsi appelé par allusion à l'impôt que
Vespasicn avait mis sur les urinoirs.
VESPEIt (ml. : le soir), sm. Nom donné

par les anciens à la planète Vénus quand
elle se couchait quelque temps après le So-
leil. Quand elle précédait le Soleil à son le-

ver, on l'appelait Lucifer. On dit aussi l'étoile
du soir ou Vétoile du berger. (V. Vénus.) —
Dér. Vespérie, vespérise'r, vttpertillon, ves-
péral, vespérale. Même famille : Vêpres.
*VESPÉKAL, ALE (1. rcsperulem, du soir),

adj. Qui a lieu, qui concerne le soir. —- Sm.
Livre d'église pour l'office du soir.
VESPÉIUE (1. vesper, soir), sf. Thèse que

l'on soutenait autrefois le soir avant d'être
reçu docteur en théologie ou en médecine, et
pendant la soutenance de laquelle le prési-
dent adressait des conseils au récipiendaire.
VESPÉHISEH {vespérie), vt. Répriman-

der (vx).

VESPERTILION (1. i rsprrl ilitmem
j

chauve-souris), sm. Nom générique des
chauves-souris d'Europe. — Dér. Vesperti-
linii'ides.

* VESPERTILIONIDES ( vespertilion)

,

smpl. Famille de chauves-souris insectivores
comprenant l'oreillard commun, la barbas-
telle, le mutin, la chauve-souris aquatique,
la nodule, la pipistrelle.

VESPÉTRO (cesse + pet + rot) , sm. Li-
queur de table qui est une infusion sucrée de
graines d'angélique, de coriandre, d'anis et

de fenouil dans l'eau-de-vie. On la regarde
comme stomachique et carminative.
VESPUCE (Améric). (V. Améric Vespuce.)
VESSE (1. risiam), sf. Gaz fétide qui sort

sans bruit par l'anus. — Dér. Vesser, ves-
seur , vesseuse. — Comp. Vesse-de-loup ou
vesse-loup. — Honi. Vesce.

VESSE-DE-LOUP ou VESSE-LOUP, sf.

ou Lycopekdon, sm. Genre de champignon en
forme de boule, à surface couverte ou non de
verrue, dontlachair, successivement blanche,
jaune verdàtre, gris brun, se change avec le

temps en une fine poussière d'un brun oli-

vâtre, d'une odeur très désagréable, qui se
répand dans l'air quand l'enveloppe vient à
crever. On peut le manger tant que la chair
est blanche; il est très efficace pour arrêter
les hémorragies, et en enflammant le nuage
de poussière qui en sort on produit une fu-

mée anesthésique utilisée en Angleterre pour
engourdir les abeilles dont on veut enlever
le miel.— PI .des vesses-de-loupou cesse-loups

.

VESSER (cesse), vi. Laisser échapper une
vesse.

VESSEUR, EUSE {vesser), s. Celui, celle

qui a l'habitude de vesser. — Fig. Poltron.
(Triv.)

VESSIE (L vesica), sf. Nom donné, en
anatomie, au réservoir museulo-membra-
neux dans lequel l'urino, versée goutte à
goutte, s'accumule et séjourne jusqu'au mo-
ment où ses parois, trop dilatées, réagissent
sur ce liquide pour en produire l'élimination

définitive. Intermé-
diaire, dans le système
urinaire, aux uretères
et à l'urètre, elle est

située dans l'excava-
tion du bassin, derrière
la symphyse du pubis,

au-devant ot au-des-
sus du rectum chez
l'homme, au-devant et

au-dessus du vagin chez
la femme, et se trouve
maintenue dans cette
position en arrière et

de chaque côté par le

péritoine, en haut par
l'ouraque et les artères

ombilicales, en bas par des adhérences très

intimes avec la prostate chez l'homme, et par
des adhérences plus lâches avec la paroi va-
ginale chez la femme. Sa fixité est donc plus
grande chez l'homme que chez la femme, où
ses déplacements sont connus sous le nom
de cystocèles vaginale, inguinale, crurale et

périnèale. Ces deux dernières variétés sont,
d'ailleurs, très rares. La capacité de la vessie
est très variable. A l'état de moyenuc dila-

tation, elle contient de 500 à 600 centimètres
cubes de liquide. Sa forme est également
très variable. A l'état de vacuité, elle repré-
sente un triangle à base inférieure; à l'état

de dilatation, elle est fusiforme chez l'enfant,

ovoïde chez l'adulte, ellipsoïde chez la femme.
On considère la vessie comme un corps qui
présente une face antérieure, une face pos-
térieure, deux faces latérales, un sommet et

une base. Le col représente la portion in-

termédiaire à la vessie et au canal de l'urè-

tre, autour de laquelle se trouve le sphincter
vésical. Cette portion reste à peu près fixe,

quel que soit l'état de la vessie. Trois tuni-

ques se superposent pour former les parois
de la vessie, ce sont : la tunique séreuse, la

tunique musculeuse et la tunique muqueuse.
La séreuse recouvre plus ou moins la vessie,

suivant l'état physiologique pendant lequel

on la considère. La tunique musculeuse, très

importante, comporte des éléments muscu-
laires qui appartiennent à ceux de la vie

végétative, c'est-à-dire des fibres musculaires

VESSIE

l. Uretère. — b. Son ori-

fice vésical. — c. Ure-
tre. — d. Orifice du si-

nus prostatique. — e.
Prostate.

lisses. On y décrit une couche superficielle
longitudinale, remarquable par sa couleur
rouge, et divisible en fibres antérieures, pos-

térieures «latérales; une couche moyenne
plus régulière, moins rouge, formée de fibres

circulaires qui s'inclinent les unes sur les

autres; et une couche interne plus pâle en-

core que les couches précédentes. Sa tunique
muqueuse, de' couleur blanche chez les en-
fants, d'un blanc grisâtre chez l'adulte, se

voit souvent rosée chez le vieillard, rouge-

dans les cas d'inflammation aiguè, grisâtre
dans les cas d'inflammation chronique. Elle

ne présente ni papilles, ni villosités, ni ori-

fices, mais des plis qui sont dus aux muscles
sous-jacents. Par sa face externe, la tunique
muqueuse est unie à la musculeuse par un
tissu cellulaire lâche et fin ; elle est très

adhérente au niveau du trigonc, espace
triangulaire dont les trois angles sont repré-

sentés par les orifices des deux uretères et

celui de l'urètre. L'épithélium de cette mu-
queuse est un épithélium pavimenteux simple
qui présente une rangée de cellules minces,
larges, polygonales. Les artères qui arrivent

à la vessie sont nombreuses et émanent dé
troncs différents : ombilicale, hypogastrique.,
hémorroïdale moyenne, etc. Toutes ces ar-

tères rampent dans l'épaisseur des parois

vésicales, se distribuent en grande partie à
la tunique musculaire et se terminent dans
la muqueuse par un réseau très fin, abondant
surtout au niveau du col. Les veines ne sui-

vent pas exactement le trajet des artères.

Nées du réseau muqueux, du réseau inter-

musculaire et du réseau sous-péritoneal,
elles vont toutes se jeter dans la veine hy-
pogastrique. Les nerfs de la vessie provien-
nent des plexus hypogastriques, d'où partent
des filets longs et grêles qui se distribuent
dans les parois de la vessie.

Dans quelles conditions se présente la

vessie? Vide, elle n'offre, pour ainsi dire,

pas de cavité, et elle revient sur elle-même,
grâce à l'élasticité de ses parois ; niais l'urine,

poussée goutte à goutte dans ce réservoir,

dilate celui-ci, et il se produit un mouvement
de balance qui a été fort bien décrit par
M. Sappcy. Arrivée dans la vessie, comment
l'urine y reste-t-elle contenue? Elle ne peut
refluer par les uretères (V. Uretère) à cause •

de la disposition de leur ouverture en bec
de flûte, et, d'autre part, elle ne peut pas
être éliminée par l'urètre, à cause de la

tonicité musculaire du sphincter vésical,

condition qui subsiste après la mort. Kuss
considère aussi, comme très importante, la

présence de la prostate et l'aplatissement

du canal de l'urètre chez l'homme, condi-

tions qui, indépendantes de la volonté, s'op-

posent mieux à l'élimination de l'urine chez

l'homme que chez la femme, dont l'urine s'é-

limine plus souvent involontairement (rires,

pleurs). Quaud l'action de la volonté inter-

vient pour s'opposer à la miction, c'est par

la coutraction d'un petitmuscle àitsphineter
ttréthral. Ainsi contenue et collectée dans
la vessie, l'urine produit l'ampliation de cet

organe; mais bientôt les parois vésicales,

trop distendues, compriment leur contenu
qui, triomphant de l'élasticité du col et de
la prostate, pénètre dans l'urètre, et ce con-

tact de l'urine avec la muqueuse prostatique

produit le besoin d'uriner. Pour M. Guyon,
le besoin 'naît seulement de la distension

vésicale et de la mise en action des fibres

musculaires lisses, et la miction est due à

la contractilité vésicale et à la contraction
des muscles de la paroi abdominale et du
diaphragme, qui agissent directement sur la

vessie pour déterminer l'élimination com-
plète de l'urine.

Les maladies de la vessie sont nombreuses
et nous citerons, parmi les vices de conl'or-

tion, l'exstrophie, caractérisée par l'absence

de la paroi antérieure de cet organe: parmi
les lésions traumatiques, les plaies, les rup-

tures, les corps étrangers de la vessie, et

enfin des lésions vitales et organiques, dont
les calculs représentent le type principal.

La présence de ceux-ci dans l'organe vésical

donne lieu à des signes que l'on a divisés en
rationnels et certains. Parmi les premiers se

rangent les troubles divers de la miction, la

douleur qui se produit à la fin de la miction
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et à l'occasion da mouvements brusques,

quand on m promène en voiture, par exemple,
01 lot interruptions brusques du jet de l'urine.

Lee lignes certains sont fournie par l'explo-

ration de la vessie avec un instrument en

métal dit cathéter, qui rend compte de la

nature des calcule, de leur grosseur et da
leur nombre cl facilita le choix des moyens
chirurgicaux à employer (taillée diverses,

lithotritie . Parmi les affections organiques
de la vessie, nous mentionnerons encore : les

inflammations aiguës ou chroniques de l'or-

gane conuues sous le nom de cystites, les

tumeurs, soit bénignes (papillome, nnxome),
soit malignes (carcinome, épithélioma), les

troublée nerveux fonctionnels de la vessie,

et enfin les déplace du de celle-ci, plus

fréquents chez la femme qui' chez l'homme.

|1 Cet organe tiré du corps de l'animal et

desséché : Une vessie de cochon.— Fig. Fait*
croire que des vessies sont des lanternes

,

chercher à faire croire des choses absurdes
et bizarres. | Petite ampoule sur la peau,

||

Vessie natatoire, poche membraneuse eu
forme de bissac, remplie d'air, qui existe-

dans l'intérieur du corps des poissons et qui

est déjà une ébauche d'un poumon. — Dur.
Vessigon, vésicule, vésicuieux; vésieuleuse,

vcsiridairc. rosirai, vésicale, vésicant, vCsi-

cante, oésication, vesicatoire.

VESSIGON [vessie), sm. Tumeur affectant

une membrane sy-

noviale qui sur-
vient parfois sur
l'une des parties

latérales du jarret
du cheval et qu'il

faut cautériser
avec le £er rouge.

_
VESTA (g. 'Ed-

ita, venu du scr. vas, habi-

ter). Déesse du foyer do-
mestique, du foyer sacré
de chaque ville et du fou en
général, regardée par les

Romains comme fille do vessigon
Saturne et de Rhéa. Numa
lui éleva à Rome, sur la pente du Palatin, un
temple sur l'autel duquel b û ait perpétuelle-
ment le l'eu sacrg; à l'entrée de chaque mai-
son romaine, on entretenait également un
feu sucré en l'honneur de Vesta, appelé resli-

bulum (d'où notre mot français rctslibule).

||
Petite planète découverte eu 1807 par (li-

bers et qui, comme toutes les planètes téles-

copiques, se trouve entre Mars et Jupiter.
Le plan de son orbite est incliné de 7°8'IG"
sur celui de l'écliptique. La durée de sa ré-
volution sidérale est de 1 325 jours moyens.
Elle est semblable à une étoile de cinquième
ou sixième grandeur; elle est visible à l'œil

nu quand le ciel est serein. Aucune nébulo-
sité n'apparait autour de la planète; aucun
indice appréciable d'atmosphère. — Dér.
Vestale, ueslalat, vestaRes,
* VESTALAT (vestale), sm. Le corps des

Vestales chez les Romains.
||
La période de

30 ans pendant laquelle les vestales devaient
rester vierges.

VESTALE (Vesta' , sf. Xom des prêtresses

chargées à Rome d'entretenir le feu sacré
sur "autel de Vesta. Elles exerçaient leur
ministère pendant trente ans et faisaient

vœu de virginité. Celle qui y manquait était

enterrée vivante dans un caveau. Elles étaient

très respectées, tous les magistrats leur cé-
daient le pas dans la rue et leur seule ren-
contre sauvait un condamné qu'on menait
au supplice. La vestale coupable d'avoir
laissé éteindre le feu sacré était frappée jus-

qu'au sang par le grand pontife. L'ordre des
vo.-tales fut aboli eu 389 par l'empereur
Théodose. — Fig. Femme de mœurs exem-
plaires.

*VESTALIES (1. pi. vestalia), sfpl. Fêtes
populaires de l'ancienne Home en l'honneur
de Vesla, durant lesquelles on promenait
dans les rues des ânes couronnés de (leurs.

Elles étaient célébrées le 8 oh le 9 juin.

VESTE (1. vestem, habit), sf. Tunique
ajustée, mais sans ceinture, ouverte sur la

poitrine, avant des pochée placées très bas
par devant et que l'on portait aux xvnc et

xvin siècles sous le justaucorps ou habit.
||

Sorte de long gilet que les Orientaux portent

sous leur robe.
||
Aujourd'hui, sorte d'habit

sans liasques OU avec îles basques Ires cour-
tes : lui' rosir il'nlirnrr. — IK'I". Yi'slmi,

vêtir, vêtement, vestiaire, vêtu, vêtue, vêture,
i p. Revêtir, dévêtir, investir, etc.

VESTIAIRE (1. vestiarium), sm. Pièce

ménagée dans un édifice, dans un couvent
pour y dépoter les ooetnmei des membre!
d'une compagnie officiellement reconnue :

Le vestiaire au tribunal, ||
Pièce analogue

ou l'on dépose momentanément des vête-

ments : Le vestiaire d'un théâtre. ||
Dépense

faite pour l'habillement.
||
Lieu où des daines

charitables se réunissent pour faire des vê-
tements destinés aux pauvres.

||
Kéunion de

dames iians ce lieu. — Ad|. les arts ves-

tiaires, qui se rapportent au vêtement.
*VESTIBULAIHH (vestibule), ad], 2 y.

Qui concerne le veslibule. (Anat.)
||
Ouver-

ture œstibulaire du tympan, lafenètre ovoïde
interne.

j|
Hampe vesttbuiaire du limaçon,

la pai-iie de l'oreille interne.
||

Taille vesti-

bulaire , opération chirurgicale pratiquée
par le veslibule chez la femme.
VESTIBULE (1. vestibulum [V. Vesta] : de

te. particule privative+ftafrulum), **n. Chez
les anciens, local placé sur le devant de la

porte d'entrée d'une maison et destiné à re-

cevoir ceux qui venaient en saluer le maître.

||
Aujourd'hui, lieu couvert qui donne accès

aux diverses parties d'un édifice et qui est

le premier endroit où l'on entre. Il n'y a
de vestibule que dans les édifices publics et

les demeures somptueuses.
||
Partie moyenno

de l'oreille interne située en face de la fe-

nêtre ovalo qui la sépare de la caisse du
tympan. (V. Oreille.) — Dér. Vestibulaire.

VESTIGE (I. vestigium), sm. Empreinte
qu'a laissée le pied d'un homme ou d'un
animal sur le sol où il a marché. — Fig,
Suivre les vestif/cs de quelqu'un, l'imiter.

||

Restes d'une chose détruite : Les vestiges

d'un camp romain. — Fig. Tout ce qui rap-

pelle une chose qui n'est plus : Le carnaval
est un vestige des saturnales des Romains.
*YESTIÏUHE (1. vestituram, vêtave), sf.

L'ensemble des poils, aiguillons de la surface

des végétaux et autres de leurs organes acces-

soires.

VESTON (dm. de veste), sm. Veste sans

basques ni poches, comparable à un gilet à
manches.
VESTIUS (1729-1808), célèbre danseur

de l'Opéra de Paris, né à Florence et qui,

dans sa vanité, s'intitulait dieu de la danse.

VESTROGOTHIEouWESTKOGOTIIIE,
nom Scandinave donné à la Got/tie occiden-
tale. (V. Gothie.)

VÉSUBIE, 50 kilom. Rivière du départe-
ment des Alpes-Maritimes, affluent du Var.
Elle prend sa source en Piémont (Italie).

*VESULIEN (de Vcsoul), ««.Nom donné
par certaine géologues à un des deux étages
inférieurs du bailionien.

VÉSUVE (1. Vesuvus) altitude, 1 198 mé-
tros, un des volcans actifs de l'Europe, situé

en Italie, à 8 kilom. S.-E. de Naples. Le Vé-
suve présente la forme d'un double cône aigu
isolé au milieu d'une plaiue. Tout autour du
volcan s'élèvent des villes populeuses : l'or-

tici, Torre-del-Greco, Résina, Torre-dell'-

Aununziala. Les flancs de la montagne sont

bord du cratère donl nous venons de par-
lée: il porte te nom da Somma', l'autre une
tiu'. -i constitue,au milieu del'anciea cratère,
n n i one régulier, qui esl le

actuel, auquel a donné naissance ta Célèbre
éruption dé 79 ap. J.-C. La ban leur du <

varie suivant la quantité de débris que les

éruptions successives accumulent ou font

disparaîtra. LeVéauve était, depoJa lei temps
les plus reculés, une montagne considérable,
mais < iconnall peai* nature volca-
nique (fig. 3). Elle so réveilla subitement au
commencée i de notre ère. De 83 a "!», les

environs de la montagne furent agités par de s

secousses répétéesjusqu'à la lernbleéruption
de 7'.l, où Pline l'Ancien trouva la mort en
voulant étudier le phénomène. Les débris re-
jetés par le volcan ensevelirait llerciil intiui.

VESUVE

Fi». I.

COUPE DU VÉUSVE N-S.

S. Se; n. — h. Atrio del Cavnllo. — f. Torre-dell-An-
mumiita. — 1. Tuf ponomix. — 2. Tue. et looclto-
pliyi'i- <le. U Somma. — 3. Cône de débris modernes. —
4. PilOni Dfl l.lVe.

bien cultivés, malgré l'invasion toujours
à craindre des coulées de lave; les abords
du sommet sont dénudés. Une vallée semi-

ciroulaire, VAtrio del Cavalto, sépare les

deux cimes; c'est un vestige d'un cratère
préhistorique (fig. 1). Un des sommets a la

forme d'un mur annulaire (fig. 2); c'est le re-

VESUVI

<TAT ACTUEL

ni s.

VÉSUVE

De rSUn 1>E hTRADON

n* i.

Pompéiet Stabies. Torre-del (o

actuellement sur les ruines d'Herculaniim.
Jusqu'en 1631, leVésiiveeutdeserupiions peu
fréquentes, mais très violentes en 203. 17 2.

685, 903, 1030, 1139 et 1808 .'; Apres un re-
pos de plusieurs siècles, pendant lequel le

cratère se couvrit de végétation, survint l'é-

ruption de 1031, qui peut se comparer à celle

de 79. Depuis cette époque, les éruptions se

produisent à de courts intervalles, mais -ans
paroxysmes. Les principales dates sont :

1680, "1682, 1685, 1689, 1694, 1696-98, 1701,
1707, 1712-32. 1751,1784, 1760,1765-67,1771-
78, 1779, 1784-86, 1790, 1794, 1802, 1804,
1806, 1809-10, 1812, 1813, 1822, 1882, 1839,
1848, 1858, 1861, 1860-71, 1872. Vers 1888, le

volcan semblait réduit à la condition de sol-
fatare; puis, son activité se manifesta de
nouveau sous forme d'éruptions tranquilles
par le sommet, avec ascension progressive de
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*YÉSUVIENNE (Vésuve), if. Silicate d'a-

lumine, de chaux et de protoxyde de 1er. La
forme primitive est le prisme carré. La vé-

suvienne jouit d'une certaine transparence;

sa couleur est brua verdâtre ou rougeâtre;

sa densité est 3,4; sa dureté est intermé-

diaire entre celle de l'orthoso et celle du
quartz hyalin. On la rencontre au Vésuve
dans les blocs de calcaire et de dolomie re-

jetés par la Somma.
VESZPRIEM 12 002 hal). Ville de Hongrie

sur la Sed, près du lac de Balaton. Vins,

grains.

VESZPRIM, 15 000 hab. Ville de Hon-
grie. Céréales.

*VÉTA (as), s»i. Nom donné au mal de
montagne dans la région des Andes (Amé-
rique du Sud).
VÊTEMENT (1. vestimentum : de vestire,

vêtir), sm. Ce qui sert à couvrir le corps :

/ n vêlement de peau, d'étoffe.

VETERA-NEGRA-DE-SOMBRERETE
,

ville du Zacatecas (Mexique). Riches mines
d'argent.

VÉTÉRAN (1. veleranum : vêtus, génitif

veteris, vieux), sm. Soldat romain qui, après

avoir fait son temps de service, recevait de

l'État des terres qu'il cultivait pour vivre.
||

En France, vieux soldat faisant partie d'une

compagnie sédentaire chargée du service

d'une place forte ou d'une batterie de côtes.

||
Canonniers vétérans, seconds maîtres,

quartiers-maîtres et matelots brevetés de
1« classe qui, après quatre années passées

hors de l'école, y reviennent faire un nouveau
stage de quatre mois. (Mar.)

||
Autrefois, ma-

gistrat retraité qui avait été nommé magis-
trat honoraire.

||
Dans les collèges, un élève

qui redouble une classe. — Dér. Vétérance.

Même famille : Vétusté, vétusté.

VÉTÉRANCE (vétéran), sf. Qualité de
vétéran.
VÉTÉRINAIRE (l.veterinarium :devele-

rina, bête de trait ou de somme), adj. S g.

Qui a pour objet de guérir les maladies des

animaux domestiques : Art vétérinaire.
||

Écoles vétérinaires, établies pour former des

vétérinaires civils et militaires. ÇV.Maisons-

Alforl.) — Sm. Celui dont la profession est

de guérir les maladies des animaux domes-
tiques. On dit aussi artiste vétérinaire.

VÉTILLARD, ARDE (vétille*}, s. Celui,

celle qui s'arrête, qui donne trop d'attention

à des vétilles.

VÉTILLE (esp. velilla, dm. de veta, raie,

ruban, vétille; Scheler y voit un dm. de
velus, chose usée, sans valeur), .«/.Chose de
peu d'importance, bagatelle : S'occuper de
vétilles. — Dér. Vétiller, vétillard, vétil-

larde, vétilleur, vétilleuse, vétilleux, vétil-

leuse, véiillerie,

VÉTILLER (vétille), vi. S'amuser à des

vétilles. ||
Faire des difficultés sur de petites

choses : Il ne fait que vétiller.

*VÉTILLERIE (vétille), sf. Chicane, rai-

sonnement oiseux.

VÉTILLEUR, EUSE (vétiller), s. Celui,

celle qui s'arrête à des vétilles, à de petites

difficultés.

VÉTILLEUX, EUSE (vétille), adj. Qui
demande de grands soins, une attention mi-
nutieuse, en parlant des choses: Travail vé-

tilleux.
||
Qui s'amuse, s'arrête à des vétilles,

en parlant des personnes : Un vieillard vé-

tilleux.

VÊTIR (1. vestire), vt. Mettre des vête-

ments à quelqu'un : On l'a velu de neuf.
\\

Metlre sur soi un vêtement : Vêtir son man-
teau.

||
Vêtir les pauvres, leur donner des

vêtements. — Se vêtir, vr. Mettre sur soi

ses vêtements.
||
Se vêtir à la française,

s'habiller à la mode des Français. — G p. Je
vêts, tu vêts, il vêt, n. vêtons, v. vêtez, ils

vêtent; je vêtais; je vêtis; je vêtirais; vêts,
vêtons, vêtez; que je vête; que je vêtisse;
vêtant ; vêtu, ue. Ce verbe est peu usité au
présent de l'ind. et à l'impér., où il est rem-
placé par le composé revêtir. Comme il n'est
pas inchoatif, c'est une faute de dire au pré-
sent: il vêtit, ils vêtissent. — Dér. (V. Veste.)

VÉTIVER ou VÉTYVER (mot indien),

sm. Plante Bionoeotyledone.de la famille des
Graminées, originaire de l'Inde et dont la

racine, très odorante, s'emploie pour parfu-
mer la linge et préserver le drap des atteintes

des teignes. Cette plante, appelée encore
chiendent des Indes, est Yamlropogon muri-
catusdes botanistes. En Orient, on la cultive
en bordure.

||
Cette racine même.

VETO [vé-to] (ml. : je défends), sm. Pa-
role que prononçait à Rome un tribun du
peuple pour déclarer qu'il s'opposait à un
décret du sénat ou à un acte d'un magistrat.

||
Aujourd'hui, dans certains pays, refus

que fait le chef de l'Etat de sanctionner une
loi votée par les Chambres : En Angleterre,
le souverain a le veto ou le droit de veto.

||

Veto absolu, veto suspensif, droit de refuser
pour toujours ou pour un temps limité la

sanction d'une loi votée par les Chambres.
— Fig. J'y mets mon veto,}e m'oppose à cela.

*VETTE (l.vittam, bande; esp. veta),sf.
Partie ou bande de terre qui entoure les

aires des salines.

VETTER (uo). (V. Vettern.)
* VETTER(Jean-Hégésippe), peintre fran-

çais, né en 1820. Il est l'auteur de Bagard
enfant, de la Liseuse, de Femme à sa toilette,

de Mascarilte présentant Jodelet à Cathos et

à Madelon (au musée du Luxembourg) et de
plusieurs portraits très remarqués.
VETTERN ou WETTERN, lac de Suède,

le second comme étendue après le lac Ve-
nern superficie 1899 kilom. carrés; altitude

88 mètres de profondeur, maximum 126 mè-
tres; longueur 110 kilom du N.-E. au S.-O.,

largeur moyenne 30 kilom.). Le canal de
Gothie, qui commence à Motala, joint le lac

Wettera à la mer Baltique. On trouve sur
ses rives les villes de Jijnkbping , de Karls-
borg, d'As/cersund, etc.

VÊTU, UE (vêtir), adj. Habillé.
||
Qui a

la peau garnie de poils : Le mammouth
était très vêtu.

||
Oignon fort vêtu, dont les

enveloppes sont très épaisses et très nom-
breuses.

*VÉTULONIES (1. Vetulonia), ancienne
ville de l'Etrurie, une des 12 lucumonies
étrusques, et dont Telamone était le port.

C'est aujourd'hui Vetulia.

VÈTÙRE (I. veslitura), sf. Action de vêtir.

||
Prise d'habit, cérémonie qu'on fait dans

les couvents en donnant l'habit de l'ordre à
celui ou à celle qu'on admet comme novice.

VÉTURIE, la mère de Coriolan. (V. Co-
riolan.)

*VÉTUSTE (1. veluslum), adj. 2 g. Dé-
térioré par le temps : Ameublement vétusté.

||
Qui tombe de vétusté, en ruine : Arbre vé-

tusté (vx).

VÉTUSTÉ (\.velustatem: do velus.vienx),

sf. Ancienneté qui a eu pour effet de dété-

riorer une chose, de la faire tomber en
ruines : Cette maison tombe de vétusté. Arbre
tombé de vétusté.

VÉTYVER. (V. Vétiver.)

VEUDE, 48 kilom. Rivière du départe-

ment de la Vienne et d'Indre-et-Loire, affluent

de la Vienne.
VEUF,VEUVE (1. viduum:de vidua), adj.

et s. Homme dont la femme est morte et

qui n'est point remarié;
femmedont le mari est mort
et qui n'est point remariée.

||
Le denier de la veuve, ce

qu'on donne en prenant sur

son nécessaire.— Fig. Privé

de : Une dme veuve de joie.

— Sf. Tulipe panachée de
blanc et de violet. |]

Sca-

bieuse à fleurs d'un noir

pourpré, cultivée dans les

jardins.
||

Petit passereau
d'Afrique dont le plumage
est semé de taches sombres
et dont les pennes de la

queue ont, chez le mâle, une
longueur démesurée. —
Dér. Veuvage.
*VEUGLÂlRE(rlam. vo-

gheleer, oiseleur), sm. Sorte

de bouche à feu , en fer

forgé , se chargeant par la

culasse, en usage au xv° siè-

cle : Le veuglaire était moins
puissant et plus long que la bombarde, et lan-

çait d'énormes boulets de pierre.

VEUILLOT (Louis) (1813-1883), journa-

liste français, rédacteur en chef de l'Univers.

Écrivain 'de grand talent, Veuillot a laissé

un grand nombre d'ouvrages, entre antres
te Parfum de Rome (1865), les Odeurs de
l'avis (1866), Paris pendant les deux sièqes

(1871), etc.

VEULE (1. vola, creux de la main), adj.
S g. Faible, mou, sans énergie : La chaleur
7wus rend veules.

||
Qui s'affaisse : Tige veule,

||
Terre veule, trop légère.

||
Poils veules, qui

se feutrent difficilement.
VEULES, 1010 hab. Commune du c. de

Saint-Valéry en Caux (Seine-Inférieure), sur
la Veule. Bains de mer.
VEUVAGE (veuf), ««. État de l'homme

veuf ou de la femme veuve. — Fig. Privation
d'une chose.
VEVEY, 8 000 hab. Ville de Suisse, canton

de Vaud, au pied du Jorat, sur la rive N . du
lac de Genève, au milieu d'un magnifique
paysage qui y attire beaucoup d'étrangers
et de touristes.

VEXANT, ANTE (vexer), adj. Qui con-
trarie, qui fait de la peine.

*VEXATEUR (1. vexatorem), adj. et sm.
Qui commet des vexations, qui les- cause. —
Gr. Le féminin serait vexatrice.
VEXATION (1. vexalionem), sf. Action de

tracasser, de tourmenter.
VEXATOIRE(l. vexer), adj. 2 g. Qui con-

stitue une vexation.
||
Qui exerce des vexa-

tions : Impôt, administration vexaloire.

VEXER (1. vexare, fréq. de vehere, char-
rier), vt. Tracasser, tourmenter : Vexer son
voisin.

||
Contrarier, faire de la peine : Cela

me vexe. — Se vexer, vr. Se contrarier,

éprouver du dépit, du ressentiment : // te

vexe pour des riens.— Dér. Vexant, rexante,

vexation, verateur, vexatrice, vexaloire.

VEXILI.AIRE (1. vexillarium: de texil-

lum, étendard), sm. Soldat romain, ordinai-

rement choisi parmi
les plus braves, qui,

dans chaque turme
de cavalerie, portait

la bannière rouge
appelée vexillum.

\\

Vétéran romain en-
voyé en détache-
ment.

||
Qui a la

forme d'un éten-

dard : Dans la fleur

du pois, le pétale

supérieur a une for-

me vexillaire. ]|
l'ré-

flnraison vexillaire,

celle que l'on remar-
que dans les Papilio-

narées. (Bot.)

VEXILLUM (ml.:

étendard , sm. Dra-
peau ou enseigne
particulier de la ca-

valerie romaine à
l'époque du bas-em-
pire. C'était une
pièce d'étoffe carrée
sur une traverse ho-

rizontale en son mi-
lieu; un aigle ter-

minait la hampe.
||

Pavillon des vaisseaux
romains. — Dér. Vexillaire.

VEXIN, ancien petit pays de France, très
fertile, subdivisé en Vexin français, Ile-de-

France, à l'E. de l'Epte (Pontoise. Magny,
Chaumont), et en Vexin normand, entre
l'Epte et l'Andelle (Gisors). Le Vexin fran-
çais est une plate-forme de calcaire éoeene
dont la surface est recouverte de limon avec
traces des sables de Beauchamp. Sur quelques
points s'élèvent des buttes boisées de sables

tongriens. Le Vexin normand est, au con-
traire, une plaine assise sur une nappe de
craieblanche, souventexploitée comme pierre
de taille. La surface est formée de lirnon et

d'argile à silex semés d'ilôts de sables et de
grès éocènes.

VEYLE, 75 kilom., riv. de France, qui
prend sa source dans un étang du pays de
Donihes et se jette dans la Saône presque en

face de Màcon.
VEYNES, 1 688 hab. Ch.-l. de c, arr. do

Gap (Hautes-Alpes), sur le Buech.
VEYRE-MONTON, 1 833 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Clermont (Puy-de-Dôme), sur la

Veyre, aa pied de la colline de Mouton. Ha-
bitations d'anciens troglodytes.

VEXILLUM
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VEYS (baie des). Rchancrure de la côte

de France qui s'ouvre «• n 1
1 . la Cotentin et

les roches de Grand-Camp. Kl le reçoit l'Aura,

la Vire (chenal d'isigny), la TaoM el la

Douve (chenal de Carentan). 0» y récolte

beaucoup de un
VBZELAY, 989 hab. Ch.-l. de c, arr. d'A-

Tallon (Yonne), sur une colline du Morvan,
prèsde la Cure. Ancienneet magnifique église

abbatiale de la Madeleine if el xii* lié

oie . où saim Bernard, le pape Eugène III

et le Louis le Jeune tirent décider an il Hi

la deuxième croisade,

VBZBLISE, 1441 bab. Ch.-l. de c, arr.

de Nancy (Meurthe-et-Mosella , au confluent

de l'Uvrv et du Brenon ; anc. capit. du Comté
de Yaudemont. Beau clo-

cher de 63 mètres do
haut.

VBZENOBRES, 327

hab. Ch. I. de c, arr.

d'Alais (Gard), au ver-

sant d'une colline.

VBZBRB, 192 kitom.
Rivière torrentielle de
France, qui nait sur le

plateau de Millevache
(départ, de la Corrèxe),

au pied du ligna] de Moj-
mac (918 mètres), coule
d'abord sur le granit

dans des gorgée profon-

des où elle forme les

deux cataractes du Saut
de la Yirolle et du Saut
il n Saumon, arrose Uzer-
che, Vigeois; elle passe
ensuite dans la craie du
Périgord, devient navi-

gable, et se jette dans la

Dordogne à Limeuil (r.

d.), non loin des Eyzies.

Kilo reçoit entre autres

affluents le Coly , le Cem

,

la Beune. La Vézère a
acquis une grande célé-

brité par la découverte
faite sur les bords de
son cours inférieur des
stations préhistoriques,
grottes ou abris sous ro-
ches du Moustier, de la

Madeleine, de Laugerie-
llaute, de Laugerie-
Basse, de Cro-Magnon,
des Eyzies, habitations
des hommes quaternai-
res dans lesquelles on a
découvert tant de reli-

ques de leur industrie et

de lem- habileté en des-
sin et en sculpture.

YÉZÈRE (HAUTE)
ou AUVÉZÈHE, 90 ki-

lom. Rivière des dépar-
tements de la Corrèze et

de la Dordogne, affluent

de Haie, près de Péri-
gueux.
VEZINS, 1800 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Mil-
lau (Aveyron), près du
Viaur.
VEZOUSE, 64 kilom.

Rivière du département
de Meurthe-et-Moselle, qui prend sa source
à Cirey. Elle arrose Blamont et Lunéville
OÙ elle se jette dans la Meurthe.
VEZZANI, 3 517 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Corte (Corse).

VIA (ml. ablatif: voie, chemin, roule).
Par la voie de, en passant par : Via Londres

,

par la voie de Londres.
1. VIABILITÉ (viable), sf. État de l'enfant

qui, au moment de sa naissance, paraît con-
formé de manière à pouvoir vivre.

2. VIABILITÉ (1. «'«refaire route),s/". Bon
état d'entretien des routes, des chemins, des
rues.

1 . VIABLE (vie),adj. Sg. Qui, au moment
de sa naissance, est assez bien conformé et

assez fort pour faire espérer qu'il vivra :

Enfant viable. — Dér. Viabilité 1.

1. * VIABLE (I. via, voie + habilem, pro-
pre à, en bon état), adj. 2 g. Qui est en état

de viabilité, en bon étal d'entretien : Chemin,
route viable. Néol. Dec. I iabilitéi,

VIADUC I. vin, voie + ductum, conduit),

sm. Toul grand ouvrage d'art, tonne d'une

suite d'arcades, qui a pour objet de (aire

traversera une route ou à un chemin de fer

une vallée profonde. Quand un pont tra-

versa un fleuve,' il est en général complété
de chaque cote par un viaduc : l'ensemble

de l'ouvrage prend alors le nom de pont
viaduc. On trouve souvent avantage à rem-
placer par un viaduc un remblai qui entraî-

nerai) de trop grandes dépenses. Les viaducs

l'exécutent an bois, an pierre, en briques, en
fonte, en fer forgé ou en tôle. Les viaduc» en

bail, malgré les substances antiseptiques et

jtmM»
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la peinture dont ils sont injectés et recou-
verts, sont sujets à une prompte destruction,

et tendent à être remplacés par des ouvrages
en fer. On construit cependant encore des
viaducs en pierre, auxquels on donne deux
ou trois étages, suivant la profondeur de la

vallée à franchir. Parmi les viaducs en pierre

les plus connus en France, citons ceux de
Chaumont, de Dinnn, de Nogent-sur-Maine.
La 'pénétration au cœur d'une ville, d'une
ligne de chemin de fer, ou l'établissement
d'un réseau urbain nécessitent quelquefois
la construction d'un viaduc, sans qu'il y ail

à effectuer la traversée d'aucune dépression
du sol : tels sont les viaducs du chemin de
fer de Vincennes à Paris, du chemin de fer

de l'Etat à Rotterdam et des métropolitains
de New-York et de Berlin. Ces oum
sont généralement construits rn pierre et en
briquet. Les viaducs en tôle et en fer sont
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trës nombreux et son mono, pies

que les viaducs sa pierre. Des arcs métalli-
ques, affectant une forme parabolique, ont
été employés avec su. ces pour rranchit
vallées au fond desquelle, coule un large
cours d'eau. On leur donna des ouvert

térablea, L'arc, s'appuyant par ses
extrémités sur do sobd
uerie. supporta un tablier métallique qui sert
de passée a la route ,.', a la voie ferrée

|
Is viaducs de Garal.it. du DOUTO,

VIAGER, ERE bl. t itaticarium, qui est à
vie . adj. Dont on a la jouissance pendant
toute sa vie : Bien viager. Rente viagère. —
Su*. Bien, revenu dont le posseaseurdoil jouir
sa vie durant sans pouvoir le transm

a personne : // a toute
ta fortune en via

Rentes viagères. Une
rente viagère est une
rente qui se paye peu
daiit la vie l'un individu
à la lin d'une période
de temps convenue, par
exemple, ton, les ans,
tous les six mois ou
tous les trois mois; sup-

- qu'elle se paye
ton, les ans. I "ne rente

ira est imn
quand elle se pa\c immé-
diatement, c'est-a-dire h

la tin de l'année qui com-
mence à la signature du
contrat. Une rente via-

gère différée est celle

dont la première ;

de paiement ne com-
mence qu'après uu nom-
bre d'années convenu.
Uno rente viagère est

temporaire quand elle

doit cesser d'être payée
après un nombre fixé

d années, quand même
le titulaire vivrait encore
après ce temps. Le prix

d'un contrat de
viagère immédiate s,.

paye ordinairement en
entier au moment du
contrat, c'est ce qu'on

appelle une prime uni-

que. Pour une rente via-

gère différée, on paye,
suivant les conventions,
une prime unique, c'est-

à-dire une somme unique
d'avance en recevant le

contrat, ou bien on paye,

sous le nom de prune
annuelle, uno somme
fixée au commencement
de chaque année de l'en-

gagement, et en cas de
vie du titulaire seule-

ment.jusquaucoinmen-
ec it (le la première
année de payement de la

rente achetée. Les rentes

viagères sont en gi

vendues et constituées

pardes compagnies d'as-

surance sur la vie.

Calcul de* primes. —
Le calcul des primes payées pour les rentes

viagères est fondé sur deux bases : 1» un
taux d'intérêt convenu; 2° les chances de
mortalité particulières au cas proposé.

1° Taux d'intérêt. — La compagnie doit

payer les intérêts composés à un taux con-
venu des sommes versées entre ses mains
par les contractants (en général ï p. loti .

Pourassurerune somme de S,, francs, pava
ble dans n années, la compagnie l'ail payer
comptant le jour de l'assurance une prima

S„

Ainsi, pour assurer 600 francs payables
dans :i :uis, elle fait payer comptant une
prime

600
Pn

(1,04) 3

puis, le ternie arrivé, elle paye au bénéficiaire

91
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une somme de 600 francs = p3 X (1.0*)*. Ella

rembourse donc la somme pa qu'elle a reçue

avec ses intérêts composés à 4 p. 1 00 par an
pendant tout le temps qu'elle est restée entre

ses mains.
2° Chances de mortalité. — Ces chances

sont indiquées dans la table de mortalité

employée par la compagnie pour le genre

d'assurance considéré en général, la table

de Deparcieux. Quelques compagnies ne
suivent cette table que jusqu'à l'âge de

59 ans et emploient, pour les âges supérieurs,

des tables qui leur sont particulières. Ainsi,

la compagnie admet, d'après la table, que
sur 102 rentiers viagers ayant tous 34 ans
un même jour donné, 004 seulement survi-

vent un an après, 080 deux ans après, etc. Les
compagnies vendent les contrats le même
prix à des individus de même âge, bien que
réellement ces contrats aient des valeurs

diverses relativement à leurs conséquences
futures, les assuré* pouvant mourir à des

époques très rapprochées ou très éloignées.

On établit donc un prix moyen qui s'obtient

en faisant le prix total de tous les contrats

et en le divisant par leur nombre.
Primes uniques. — Rentes viagères immé-

diates (vie entière). Soit à calculer le prix

moyen au comptant d'une rente viagère

immédiate de 1 franc (vie entière) assurée
sur une tète de 34 ans (prime unique). Soit

p le prix demandé : la table de Deparcieux
donne 702 pour le nombre des vivants à
34 ans. Supposons donc que 702 individus

se présentent à la fois pour s'assurer. Sur
ces 702 individus, 694 seulement survivront

après un an, 686 après deux ans, etc. Donc la

compagnie aura certainement à payer à

l'ensemble des rentiers survivants 694 francs

après un an, 680 francs après deux ans, etc.,

4 franc après 60 ans, puis rien, le groupe
étant éteint. Elle doit donc demander comp-
tant pour assurer le premier payement col-

lectif (d'après la formule donnée plus haut)

69i
i , A

: ;
pour le deuxième,

1.04'

686

(1.04)*

etc., jusqu'à la limite ; on a donc en tout,

pour le total P, des assurances collectives :

694 (1.04)2 678

1.04 680
r

(t.0*)»*
r ""

(1.04P ' (1.04)60

donc, le prix moyen p sera :

_P_ _ J_f694 686

~702lJ-0 4 (1.04)3

2 1 "

720
+ ,

+ +
(l.yip ' (1.04 e"J

Ce raisonnement donne un prix moyen
qui ne changera pas, quel que soit le nom-
bre d'individus assuré le même jour.

On peut donner une formule générale ser-

vant a calculer le prix de la même assu-

rance pour un âge quelconque. Soit An la

prime due par un associé de n années,

Vn V,I , + ,,V„ + 2 ...V9t

les nombres de survivants de la table de
mortalité aux âges de n, n -f 1, n +2..,
94 années.
Le prix moyen se calculera à l'aide de la

formule :

ls= v;|T(
+1 .

V n+î

04
~r

(1.04)2
»" +

1.0*»*-

Pour trouver le prix d'une rente viagère
de S francs, il suffit de multiplier par S le

prix d'une rente de 1 franc. Ces formules
sont très faciles à appliquer; quand il s'agit

de calculer un tarif complet, on trouve alors
des relations qui simplifient beaucoup les

opérations.

Rentes viagères différées sans arrérages au
décès.— Problème : Trouver le prix moyen
au comptant d'une rente viagère différée de
15 ans, assurée sur une tète âgée de 34 ans
(prime unique). Le rentier ne devient titu-

laire qu'à la fin de la 15° année de l'enga-

gement et touche la première rente à la fin

de la 16" année. S'il meurt avant cette

époque, la prime est acquise à la compagnie,
qui n'a rien à payer.
Supposons encore 702 personnes de 3 4 ans

assurées le même jour, soit p le prix de-
mandé. Le prix des 702 assurances est 702 p.
On passe tout de suite à l'âge (34 + 16) ans
ou 50 ans. Le nombre des survivants donné
par la table pour cet âge est 581 ; à 51 ans,
il est de 571, etc. Donc, la compagnie aura
certainement à payer à l'ensemble des ren-
tiers survivants 581 francs dans 16 ans, 571
dans 17 ans, etc. Elle demandera donc
comptant (d'après la première formule don-
née) pour les 702 assurances,

r> „„ r'81 571
r

1

(1.04)60

i r 58i
;)

7<fâ|_(1.04)«* (

1

(1.0i)'« (1.04) 1

Le prix moyen p est donc :

571

(1.04)"
+ '" +

(1.04/ioJ

Une rente peut être assurée payable en
cas de vie de l'assuré pendant un certain

nombre fixé d'années. Ce temps écoulé, l'en-

gagement est terminé et la compagnie ne
paye plus. C'est ce qu'on appelle une rente
immédiate et viagère. Si nous désignons par
Aty/.- la prime à payer pour une annuité tem-
poraire pendant k années, nous aurons :

. i rv »+'
,
v

A**= v;L
_
n)r + (ï

Vn + t
"

.04)*
v
1.04)*_

: + ...+

V« étant le nombre de vivants à l'âge de n
années.
Assurance d'un capital différé en cas de vie.

— Calculer le prix moyen au comptant d'un
capital de 1 franc différé de 17 ans, assuré

sur la tète d'un enfant de 4 ans (prime
unique).

Si l'enfant atteint (17 + 4) ans= 21 ans, la

compagnie paye 1 franc; s'il meurt avant, la

prime est acquise à la compagnie, qui n'a rien

à payer. Le nombre des vivant-; à 4 ans et à

21 ans est respectivement de 947 et de 806.

Donc, la compagnie demandera pour 947

assurances :

947 p -.

d'où p

(1.04)"

806

947 (1.04) "

En général, un capital différé de k années,

Cdk, est donné par :

p Vn-t-fr

Vn (1.04)*

On peut chercher à déterminer par quelles
primes annuelles on pourrait s'assurer les

mêmes avantages que par une prime unique,
souvent lourde à payer. Quand il s'agit d'une
rente viagère différée, cette prime p est

donnée par la formule :

, _ Arf de k
P ~''

i+Atpk

(A)rf de * désigne le prix au comptant p
de la rente différée qu'il s'agit d'assurer, et

(A)ijià-, l'annuité temporaire pendant k an-
nées.
Pour assurer, en cas de vie, un capital de

1 franc différé de k années sur une seule

tête, on payera une annuité donnée par la

formule :

, _ \»+k 1

P V„ (1.04)* [1 + AiP.(k-i)\

Vn+ fc désigne le nombre des vivants au
bout de n+I années, Vn le nombre des

vivants au bout de n années.

Atpk désigne une rente viagère temporaire
payable pendant k années; A francs est la

valeur moyenne en argent le jour de l'assu-

rance de tous les payements essentiels que
doit faire la compagnie en vertu du contrat.

C'est aussi la valeur moyenne au comptant,
le jour de l'assurance, de toutes les primes
annuelles éventuelles à payer par le con-
tractant, la première prime exceptée. —
Déi\ Viagerement , viagèreté. Même famille :

Viatique, voyage, etc.

VIAGEREMENT {viagère + sfx. ment),

adv. La vie durant.
VIAGÈRETÉ (viager), sf. Propriété de

ce qui est viager : Avoir la viagèreté d'une
propriété.
VIALA (Agricole) (1780-1793), enfant de

13 ans qui, en juillet 1793, commandait une
petite garde nationale d'enfants patriotes. Il

fut tué par les insurgés royalistes du Midi,
pendant qu'il s'efforçait de couper à coups
de hache le câble qui maintenait les pontons
sur lesquels ceux-ci tentaient de passer la

Durance pour attaquer Avignon.Un décret de
laConvention du 18 floréal an II (10 mai 1794)
lui décerna les honneurs du Panthéon.
VIAI.AS, 2 096 hab. Commune du canton

du Pont-de-Montvert,arr. de Florac (Lozère),

sur le versant S. d'un éperon des monts
Lozère, entre le Gourdouzc et le Luech.
On y trouve de la galène argentifère avec un
peu de pyrite et de blende. Les filons for-

ment un champ de fracture bien déterminé
et remarquable par la multiplicité de ses

fentes métallifères. Les sources minérales
quiontamenéces galènes argentifères étaient

contemporaines des assises tertiaires supé-
rieures.

VIA MAI.A (gorges de la). Profonde
coupure suivie entre Thusis et Zillis par la

route du Splugen (de Coire à Chiavenna,
vallée du Hinter-Rhein). Elle était gardée
par le château de Haute-Rhœtie, où les

voyageurs et les marchandises payaient un
droit.

VIANDE (1. vivenda, choses dont on se

nourrit) :dcvivere, vivre), sf. Autrefois, toute

sorte de nourriture soit animale, soit végé-

tale : Les poires sont viande 1res talubre.
||

Viande creuse, mets qui ne nourrit point. —
Fig. Chose inutile, chimère.

||
Aujourd'hui, la

chair musculaire des animaux domestiques,
du gibier, des oiseaux, des poissons,employée
à l'alimentation de l'homme. Elle est très

nourrissante, à cause des matières albumi-
no'ides qu'elle contient.

||
Viande rouge, la

viande de bœuf, de mouton, de cochon, d'âne,

de cheval, de mulet, nutritive et de facile di-

gestion.
|| Viande blanche, celle de très jeunes

mammifères, veau, cochon de lait, chevreau,
lapin, et des gallinacés domestiques, poulet,

dinde, pigeon, oie, canard, faisan, caille,

savoureuse, nutritive et de facile digestion.

|| Viande noire, celle des animaux sau-
vages, chevreuil, cerf, sanglier, lièvre, et des

oiseaux qui habitent les cours d'eau, les

lieux humides, canard sauvage, bécasse, bé-

cassine, poule d'eau, macreuse, qui a une
couleur plus foncée, un fumet plus prononcé,
est aussi digestible que les précédentes,

mais est très excitante, et dont on ne doit

user que modérément. Il Viande de bouche-

rie ou grosse viande, le bœuf, le veau, le

mouton!
||
Viande neuve, celle qui est servie

pour la première fois.
||
Viande faisandée ou

hasardée, viande de gibier qui commence à

se gâter et que les gourmets estiment beau-

coup.
||

Viande pourrie, viande parvenue
à un état avancé de décomposition. Il faut

bien se garder de la manger parce qu'il s'y

forme parfois des substances appelées ptn-

maïnes, lesquelles sont de redoutables poi-

sons,
ij

Viande rôtie, viande très nourris-

sante et dont l'arôme très développé et la

saveur favorisent la digestion.
||

Viande
bouillie, viande presque aussi nourrissante

que la viande rôtie, mais fade et coriace et

par conséquent moins favorable à la diges-

tion ; ses parties solubles passent dans le

bouillon, qui ne nourrit pas, mais excite l'ap-

pétit. La viande crue n'a pas les vertus qu'on

lui a généralement attribuées et elle peut
être très funeste à cause des animaux para-

sites qu'elle peut contenir ; aussi est-ce tou-

jours d'une bonne précaution de la faire

cuire suffisamment. (V. Cysticerque, Ver

solitaire, Trichine.) ||
Extrait de viande,

sortes de bouillons concentrés dont le plus

connu est celui de Liebig, qui n'ont presque

aucune valeur nutritive, mais sont utiles

comme toniques et excitants. Il n'en faut pas

abuser; à des doses un peu fortes, ils pro-

duisent un véritable empoisonnement dû
au chlorure de potassium qu'ils renferment.

(V. Salaison. Conserve.) ||
Viandes de pois-

sons comestibles, viandes aussi nutritives

que les viandes rouges, blanches ou noires,

plus légères à l'estomac, à moins qu'elles ne

contiennent trop de graisse, comme celle de
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l'anguille» ci riches en matières phoapbo
utiles i (a production du tissu urnoi.

||

i tondes de talés, toujours fori in-

di gestes. ||
Viandes de carême, Is poisson

saie, la morue, le hareng, le saumon, cic. —
Fig, Viande céleste, viande divine, l'eucha-

ristie. — Dér. Viandis, viander,
VIANDEB , M. Pâturer, brouter

l'herbe, en pariant des cerfs M des liâtes

fauves analogues.
vianpis mander . wis. Pâture du cerf et

des autres botes fauves.
|]
Les pousses ten-

dres il'uu jeune taillis.

VIARDOT Louis) (1800-1883) . écrivain

français, qui collabora aux journaux le Globe,

le National, le SUcle, à la Revue des Deux
Monde», à la Revus de Paris, etc. il fonda en
isii la Revue indépendante avec Pierre Le-

roux ci George Sand. Directeur du Théâtre-
Italien de 1838 à 1840, il épousa M»° Pauline

Garcia en 1840. Louis Viardot a. laisse un

grand nombre d'ouvrages très estimés sm- les

beaux-arts, une Histoire des Arabes et des

Maure* d'Espagne, 'les Souvenirs de chasse,

et plusieurs traductions, entre autres celle

très importante de Don Quichotte. Cette tra-

duction ainsi que ses nombreux travaux sur

l'Espagne lui valurent la double distinction

de membre de l'Académie espagnole et de
commandeur de l'ordre de Charles III.

vi.vkdot (Micuki.i.k-I'ai uni: Garcia,

Mmo
), cantatrice française, née en 1821, sœur

de la Malibran, fille du célèbre Emmanuel
Garcia. Elle débuta eu 1839. à Londres, dans
Otello et la Cenerentola, puis à Paris, aux
Italiens, dans les mêmes rôles. Elle chanta
ensuite à Vienne, à Berlin, à Saint-Péters-

bourg, à Moscou et à Londres. En 1848, elle

créa à Paris le rôle de Fidés dans le Pro-
phète. Elle chanta plus tard, également à
Paris, VAlcesté et l'Orphée de Gluck. Sa car-

rière n'a été qu'une suite de succès. Les créa-

tions de Fidés et A'Orphée laisseront au pu-
blic français un souvenir ineffaçable de la

grande artiste. Mmc Viardot, élève de Liszt,

a été pianiste très remarquable avant de
chanter. Grande musicienne, elle a écrit d'im-

portantes compositions. Elle s'est, en dernier

lieu, adonnée avec succès au professorat,

VIAUEGGIO, 18000 hab. Ville et port de
Toscane, sur la mer Tyrrhénienne. Bains de

mer.
*VIATEUR (1. viatorem), sm. Officier su-

balterne romain qui remplissait à peu près

l'office d'huissier.
||
Officier qui précédait le

tribun pour faire ranger le peuple.
||
Surnom

de Mercure Viator. ||
Voyageur (vx).

VIATIQUE (db. de voyage : 1. riatiatm,

provision déroute', sm. \ ivres, argent qu'on

donne à quelqu'un pour un voyage et parti-

culièrement à un religieux. — Fig. L'eucha-

ristie qu'on administre à un malade en dan-
ger de mort.
VIATKA, 24 000 hab. Ville de la Russie

d'Europe, au confluent de la Viatka et de la

Klinovka. Grains, tanneries.

VIATKA, 070 kilom. Rivière de la Russie
d'Europe, affluent de la Kama (r. d.).

VIAUD (Lodis-Marik-Jcuen), officier de
marine et romancier français, né en 1850,

connu sous le pseudonyme de Pierre Loti.

Comme littérateur, il débuta dans la .You-

velle Reçue par Rarahu, devenu en volume
le Mariage de Loti; fit p- raitre en 1883 Mon
frère Yves, en 1886 Pécheurs d'Islande. Cette

dernière œuvre consacra définitivement sa

réputation d'écrivain.

VIAUlt, 102 kilom. Rivière du départe'
ment de l'Aveyroo, qui prend sa source dans
les montagnes du Lévezou, affluent do l'Avey-

ron à Laguépie.
viazma, 12000 hab. Ville, du gouverne-

ment de Suiolensk (Russie d'Europe).
VIBICES (1. vibicem, marque de coups

de fouet, meurtrissure), sfpl. V. Vergeture.)
VIUORI) ang. irnist, milieu + honni, plan-

che), sm. Lisse de plat-bord d'un navire.

VIBORG, 1650 hab. Ville du Jutland (Da-
nemark). Evéchc.
VTBORG, 10649 hab. Port de la Finlande

(Russie d'Europe), sur le golfe de Finlande.

Place forte importante qui couvre le chemin
de fer et la route d'Abo à Saint-Péters-
bourg.

VIBRACt'LAIltl-: ;dul.w'o>aôtfem,qu'on

peut lancer), sf. Organe des bryozoaires

(g. (ip'iv/. algue f UkOV, animal : animal en

(orme d'algue), différent îles aviculaires en
ce qu'il porte un long filament mobile.au
lieu de pince.

VIBRANT, axti: vibrer . adj. Qui exé-

cute îles vibrations : Corde vibrante. Voix
vibrante, forte et puissante. (| Pouls vibrant,
grand, dur et précipité.

* VUtllATI LK(1. n'Amce, vibrer ,,ulj. %g.
Qui peut vibrer.

||
Dont la fonction est de

vibrer : Les dis VtbratileS des infusnirrs.

*VIBRATILITÉ(w'Arati& , sf. Caractère
de ce qui est en vibration, ou propriété de
ce qui éprouve des vibrations.

VIBRATION ,1. vibrationem), sf. Mouve-
ments d'allée et venue, exécutés par l'en-

semble des ni iléeules d'un corps, qu'une ac-

Lion extérieure et passagère a écartées de leur

position d'équilibre. Les vibrations des gaz
oui été étudiées dans les lui/aux sonores.
(V. ce mot.) Lorsqu'une corde est tendue
entre deux points fixes, on peut lui faire pro-

duire «les vibrations soil transversales, soit

longitudinales. Pour les vibrations trans-

versales, on formule la loi suivante : Les
nombres des vibrations exercées en un même
temps par des cordes différentes varient :

1° en raison inverse des longueurs; 2° en
raison inverse des diamètres; 3" proportion-
nellement aux racines carrées des poids ten-

seurs; 4° en raison inverse des racines car-

rées des poids spécifiques. Chacun des points
de la corde exécute, perpendiculairement à
la direction primitive de la corde, une série

d'oscillations dont les amplitudes vont en
décroissant successivement, mais qui restent
isochrones, carie son conserve une hauteur
constante aussi longtemps que durent les

vibrations. On peut faire produire à une
même corde, sans en changer la tension ni

la longueur, une série de sons différents,

qu'on nomme ses harmoniques. Le plus
grave s'appelle le son fondamental. Les in-

struments à cordes employés en musique
obéissent aux lois des vibrations transver-
sales. Le piano et la harpe sont à sons fixes
et exigent au moins autant de cordes qu'ils

doivent produire de notes différentes. Le
violon , le violoncelle et la guitare sont à
sons variables et emploient un nombre de
cordes moins considérables. Dans le piano,

les vibrations sont produites par le choc de
marteaux articulés que les touches mettent
en mouvement. Dès qu'on abaisse une tou-

che du clavier, elle soulève un étouffât-

qui, en retombant quand on abandonne
la touche, éteint ensuite les vibrations. Au
moyen de la pédale, on peut éloigner à la

fois tous les étouffoirs : les vibrations se

prolongent alors beaucoup plus longtemps.
Le passage des instruments à sons fixes à

ceux dont les sons sont variables, est établi

par la harpe. Dans cet instrument, les cordes
qu'on fait vibrer en les pinçant avec les

doigts, correspondent aux notes naturelles

de la gamme; à l'aide des pédales, on peut
modifier légèrement les longueurs des par-
ties vibrantes et obtenir les dièses et les bé-
mols. Suivant la longueur qu'on donne à sa
partie vibrante, chaque corde peut produire

un grand nombre de sons dans le violon, le

violoncelle et la guitare. Cette longueur est

déterminée par la pression des doigts de la

main gauche, la main droite servant à faire

mouvoir l'archet ou à pincer les cordes. On
étudie aussi les vibrations (les verges ou
tiges, celles des plaques, celles des mem-
branes. Les membranes flexibles, telles que
les peaux que l'on tend sur les tambours, les

feuilles de papier collées sur des cadres de
bois, rendent des sons quand on les frappe
ou qu'on les ébranle sous une action quel-
conque. Elles peuvent aussi entrer en mou-
vement sous l'influence des vibrations qui
leur sont transmises par l'air, par exemple,
au voisinage d'un timbre vibrant ou d'un
tuyau sonore qui rend un son plein et sou-
tenu. Ces propriétés trouvent leur application
dans la transmission des sons extérieurs a la

membrane du tympan.
||
Vibration d'un pen-

dule, mouvement de va-et-vient d'un pen-
dule.

|j
Ondulation d'un fluide impondérable :

Les vibrations de l'clher.

vibratoire (l. tnbrare), adj. 2g.

VIBRIONS SEPTIOUES

PAIN LE »\no

Composé de vibration» : Mouconent vibra-

viun.wi;, 1831 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Saint '

rthe). Mines de fer, forges.

VIBRER I, i il,rare), ri. Exécuter d(

bradons : Les corps sonores ne prodx
nu que quand Us vibrant — Dit. VU

brant, titrante, vibratite, tibratUM, vibra-

lion, vibratoire, vibrion, vibrionien, vibrio-

nitnne,vibrisses.

VIBRION vibrer), sm. Champignon infé-

rieur, microscopi-
que,

q ente
sous la l'orme de fila-

ments eouris, con-
tournés en \ is. doué
do mouv ni, et

dont on constate la

présence dans le

sang des malades
atteints de la lièvre

typhoïde. Ce eliani

pignon, auquel on
donne le nom de
vibrion luu-.

voisin des bactéries

qui causent le charbon et des spirilles qui
caractérisent la tievre récurrente.

VIBIUOMEN. IENNE vibrion), adj.
Qui concerne les vibrions. — Vibrioniens,
smjil. Famille d'infusoires ou schixom]
qui, à l'aide des plus forts microscopes, ap-
paraissent à l'état de filaments courts
rement ondulés, dans la période où il-

encore mobiles; oscillant, lorsqu'ils tiennent
par une de leurs extrémités; se mouvant
d'un lieu à un autre, soit en ondulant, soit

en ligne droite, lorsqu'ils sont dégagés de
la gangue mucilagineuse hyaline qu'ils sé-

crètent et qui les englobe en amas granuleux
se transformant en spores mycélioides.
*MBltlsSES [L vibrissas, poils du nez),

sfpl . Poils situés en dedans et à l'entrée de
l'orifice des narines. L'état pulvérulent de ces
poils est un indice diagnostique dans certai-
nes maladies, par exemple dan- la lièvre ly-

phoïde : il indique le degré d'affaiblissement
des malades.

||
Longs poils tactiles de la lè-

vre des mammifères. ||
Plumes à tige grêle,

filiformes, voisines des commissures du bec
des oiseaux.

VICAIRE I. rh-iiiiiun : de //./•. génitif ?yV/.v,

tour, succession
, tm. Celui qui est chargé de

remplacer un supérieur momentanément em-
pêché de remplir ses fonctions.

||
Celui qui

administrait une province de l'empire ro-
main où il n'y avait point de gouverneur.

||

Prêtre qui aide un curé de paroisse dans ses

fonctions et qui lui est subordonné. y Grand
vicaire, eu vicaire général, prêtre qui aide
un évéque à administrer son diocèse.

|| Le
viraire île Jcsus-t'hri.it, h pape..

||
Vicaire

apostolique, prêtre délégué par le pape pour
gérer les affaires religieuses des catholiques
romains dans un pays non catholique.

||

dinat-vicaire, le cardinal a qui le pape con-
fiait l'administration ecclésiastique de la ville

de Rome.
[|
Dans les couvents. /,• Père vu

religieux qui remplace le supérieur empêché
de remplir ses fonctions. — 1)1). Yiguier. —
Dér. rieatrie, vicariat, vicariat, oicariale,

vicarier,

VICAIRIE 1. vicaria). if. La fonction du
vicaire d'une paroisse. )| Eglise succursale
d'une paroisse.

VICARIAL, ai.e [vicaire), adj. Qui a
rapport au vicariat : Fonctions vieariaîfs.
VICARIAT vicaire | ifi, at), sm. Fonc-

tion de vicaire.
||
Sa durée.

||
Logement du

vicaire.
|| Circonscription sur laquelle il a

autorité. || Eglise succursale d'une paroisse.

VICARIBR [vicaire), vi. Paire les fonc-

tions de vicaire. — Fig. N'avoir qu'une place
subalterne.

VK'.Di'.ssos, 884 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Foix (Ariège). Mines de fer, fo

1. VICE il. rit i uni , sm. Très grande imper-
fection.

||
\'irc de forme, manière d'opérer,

de procéder contraire à la règle : Un
ment peut être cassé pour vice de forme.

||

Vice de conformation, de constitution, struc-
ture anormale et souvent gênante d'une
partie du corps. Rx, : la gibbosité.

||
Vice

réil/iibiloirc X. licilhi/iitoire.)\\ Disposition
habituelle au mal, par opposition à vertu :
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Le vice ravale l'homme au niveau de la bêle.

||
Disposition naturelle ou acquise à faire

souvent une action mauvaise qui est toujours
la même : L'ivrognerie est un grand vice.

||

Débauche, libertinage : S'adonner au vice.

||
Personne vicieuse : // faut punir le vice. —

Prov. Pauvreté n'est pas vice, la pauvreté
ne déshonore personne. — Dér. Vicier, vi-

cie', viciée, viciable, vicialeur, vieiatrice, vi-

cialion, vicieux, vicieuse^ vicieusement.
2. "VICE il. vicem, tour, remplacement, sup-

pléance). Préfixe qui se met en tète d'un
composé pour indiquer qu'un individu est

substitué à un autre dans l'accomplissement
d'une fonction.— Gr. Vice ne prena jamais A's

au pluriel.

VICE-AMIRAL (vice 2 + amiral), sm. Of-
ficier général de marine qui vient immé-
diatement après l'amiral et dont le grade cor-
respond à celui de général de division dann
l'armée de terre.

||
Vaisseau sur lequel est

embarqué le vice-amiral. — PI. des vice-

amiraux.
VICE-AMIRAUTÉ (vice 2 + anr .i;uté).sf.

Charge, grade de vice-amiral. — l I. des vice-

amirautés.
VICE-BAILLI ()'('ce2 + bailli), sm. Celui

à qui, en France, avant 1789, un prévôt des
maréchaux déléguait I: pouvoir déjuger sans
appel les vagabonds, les voleurs de grand
chemin, les faux inonnayeurs, etc. — PI. des
vice-baillis.

VICE-CHANCELIER (vice 2 + chance-
lier), sm. Celui qui l'ait les fonctions de chan-
celier en l'absence de ce dernier dignitaire.
— PI. des vice-chanceliers.
VICE-CONSUL (vice 2 + consul), sm.

Celui qui fait les fonctions du consul en
l'absence de ce dernier.

||
Agent chargé de

protéger ses nationaux dans une ville OÙ il

n'y a pas de consul. — PI. des vice-consuls.

VICE-CONSULAT (vice 2 + consulat),
sm. Emploi de vice-consul. — PI. des vice-

consulats.

* VICE-GÉRANCE (vice 2 + gérance), sf.

Charge, fonction de vice-gérant. — PI. des
vice-gérances.
VICE-GÉRANT (vice 2 + gérant), sm.

Celui qui remplace le gérant en son absence
ou qui le seconde lorsqu'il est présent. —
PI . des vice-gérants.

VICE-GÉRENT (vice 2 + gèrent), sm.
Celui qui fait les fonctions de l'official en l'ab-

sence de ce dernier.— PI. des vice-qérenls.
vice-légat (vice 2 + légal), sm. Pré-

lat qui exerce les fonctions du légat en l'ab-

sence de celui-ci. — PI. des vice-légats.
VICE-LÉGATION (vieet + légation), sf.

Emploi de vice-légat.— PI. des vice-légaltons.
VIC-EN-RIGORRE, 3 557 hab. Ch.-l. de

c, arr. deTarbes Hautes-Pyrénées).

_
VICENCE, 40 701 hab. Ville d'Italie, dans

l'ancienne Vénétie, à 80 kilom. 0. de Venise,
sur le Bacchiglione, ornée de superbes édi-
fices bâtis par Palladio.— Vicence (province
DE),ancien territoire du Vicentin, 320 000 hab.,
aujourd'hui province du royaume d'Italie en-
clavée par la Vénétie au S.-E., par le Tyrol
au N., les provinces de Vérone à 10., de Pa-
doue au S., de Trévise et de Bellune à l'E.;

cap. Vicence ou Vicenza. L'élevage des vers
à soie est la principale industrie du pays.
Grandes forêts. Carrières de divers marbres,
du persicheno entre antres.
VICENCE (duc de), titre donné par Napo-

léon D'au général Auguste de Cnul.-iinroiirt.

VICENNAL, ALE (1. vicennalem : de vi-

cies, vingt fois + annus, année), arij. Qui a
une durée de vingt ans.

||
Qui se fait après

vingt ans.

vicentin (le). (V. Vicence.)
*VICE-PRÉFET (vice 2 + préfet), sm.

Dignitaire ecclésiastique dans certaines co-
lonies : Le vice-préfet apostolique.
VlCE-PRÉSIDENCE(mee 2+présidence),

sf. Fonctions, dignité de vice-président. —
PI. des vice-présidences.
VICE-PRÉSIDENT (vice 2 + président),

sm. Celui qui exerce la fonction de président
en l'absence de ce dernier. — PI. des vice-
présidents.

*VICE-PROCUREUR (vice 2 -f procu-
reur), sm. Celui qui, dans l'ordre de Malte,
exerçait les fonctions de procureur en cas
d'absence de ce dernier.

^
*VICE-RECTEUR (rice2 + recteur),sm.

Celui qui exerce les fonctions du recteur
en l'absence de ce dernier.

||
Titre du fonc-

tionnaire de l'Université qui administre
l'Académie de Paris au nom du ministre
de l'instruction publique, qui en est censé le

recteur. — PI. des vice-recteurs.
* VICE-RECTORAT {vice 2 + rectoral ,

sm. Charge de vice-recteur. — PI. des rire-

recteurs.

vice-reine (vice 2 + reine), sf. La
femme du vice-roi.

||
Princesse qui gouverne

avec l'autorité d'un vice-roi. — PI. des vice-

reines.

VICE-ROI (vice 2 + roi , sm. Celui qui
gouverne au nom d'un roi un pays qui a ou
a eu le titre de royaume : L'Espagne gou-
vernait le Pérou par des vice-rois.

|j
Titre de

certains gouverneurs de grandes provinces.
— PI. des vice-rois.

VICE-ROYAUTÉ (vice 2 + royauté), sf.

Dignité, pouvoir de vice-roi.
||
Pays gouverné

par un vice-roi. — PI. des vice-roi/autés.

VICE-SÉNÉCHAL (vice 2 + 'sénéchal),

sm. Ancien magistrat, portant aussi le titre

de prévôt des maréchaux, qui. en France,
avant 1789, jugeait sans appel les vagabonds,
les voleurs de grand chemin , les faux mon-
nayeurs, etc. — PI. îles rice-sénéchaux.

* VICE-SÉNÉCHAUSSÉE (vice 2 + srnr-

chaussée), sf. Charge du vice-sénéchal ; sa
résidence. — PI. des vice-sénéchaussées.
*V1CÉSIMAL, ALE (1. vicesimum, ving-

tième), adj. Où l'on compte par vingtaines
au lieu de compter par dizaines : Les Gau-
lois faisaient usage de la numération vicési-

laa/r ri nous m faisons usage de G0 à 100.
VICE VERSA fvi-cé-ver'-sa] (ml. : ri,;-.

l'alternative + versa, étant tournée), lot.

adv. Réciproquement.
VIC-EEZKNSAC. 4 195 hab. Ch.-l. de c.,

arr. d'Auch (Gers), sur la Losse; ancienne
capitale du Fezensaguet. Grains, vins, eaux-
de-vie d'Armagnac, pierres meulières.
VICH ou VIC D'OSONA (1. Ausona ou

Vient Ausonensis), 13000 liai)., ville de la

province de Barcelone (Espagne). Gites
métallifères aux environs ; le mont Seni
fournit des topazes et des améthystes. Vich
est l'ancienne capitale des Ausrtani. Vic-
toire des Français sur les Espagnols en 1810

et 1823.

VICHINYI-VOLOTCIIOK (canal de),
important canal de la Russie d'Europe, entre

la Tvertza et la Tzua, affluent du lac limon.

VICHNOU ou YISHNOU. la deuxième
personne de la trimourti (trinité) brahma-
nique, qui symbolise la force conservatrice

de l'univers. Vichnou est l'époux de Lakchmi
ou Sri. Il s'est déjà incarne neuf fois et ces

incarnations portent le nom d'avatar ou
avatâras (descentes) : pendant le premier
âge du monde, l'âge d or (satia-youga) , il

parut sous les formes d'un poisson, d'une
tortue, d'un sanglier, d'un lion ; dans le

deuxième (tréta-youga), il apparut homme,
et fut successivement Vamana (brahme nain),

Paraçou-Rama (brahme guerrier), Rama
(beau p.ince), dont le Ruinayana raconte les

aventures; dans le troisième âge (douapara-
youga), il s'incarne en Krichna, le bon pas-
teur, puis en Bouddha, le sage par excel-

lence Il s'incarnera une dernière fois,

c'est à-dire la dixième, sous la forme du
cheval exterminateur (Kalki) qui, d'un coup
de pied réduisant le inonde en poussière, l'en-

verra rouler dans le néant. Le culte de
Vichnou est en grand honneur dans l'Hin-

doustan, et le centre principal de ce culte est

à Jaggrenat. Les statues représentent Vich-
nou avec une triple tiare sur la tète et sa
femme à côté de lui.

VICHNOU-SARMA, brahmane hindou à
qui sont attribuées les Fables de Pil/>aï.

VICHY, 8500 hab. Ville du canton de
Cusset, arr. de La Palisse (Allier), sur l'Al-

lier; ch. de fer de P.-L.-M., à 305 kilom. de
Paris: l'une des plus eélèbres villes d'eaux
du monde, dont l'établissement appartient à
l'État qui l'afferme à une compagnie. C'est la sla-

tion thermale lapins importante de France;
elle présente des sources naturelles nom-
breuses, qui sont, par ordre île température :

le Puits curré (45°), exclusivement réservé aux
bains) ; le Puits Clwmel (45°); la Grande Grille

(42») ; VUrjpital (31») ; la Source Lucas (29»),
les Célestins (12°), à côté desquelles nous
mentionnerons quelques autres sources :

Sources Lardy et du Parc (21»); Hàulerive
! I J" et Sainl -Votre. La saison de Vichy
commence vers le 15 mai et dure jusqu'à la
fin de septembre. La cure est de 21 jours
environ, et se fait en boissons, en bains et
hydrothérapie. Le bicarbonate de soude est
le principe qui domine dans toutes les eaux
de Vichy, et auquel s'ajoutent dans des pro-
portions très variables des sels de potasse,
de magnésie, de chaux, de soude et de chlo-
rure de chaux pour le dosage desquels nous
renvoyons le lecteur à l'Histoire chimique
des eaux minérales et thermales de Vichy,
par Bouquet. Chaque source a sa propor-
tion spéciale des diverses substances qui en-
trent dans la constitution des eaux de Vichy
et ce fait explique l'action particulière pro-
pre à chacune de celles-ci. En effet, ce n'est
pas indifféremment qu'on dirige les malades
vers telle ou telle source, car il semble que
chaque source ait son influence propre, et
si la source de l'Hôpital est réservée aux
affections de l'estomac, celle de la Grande
Grille réunit tous les malades atteints d'af-

flection du foie. Il ne faudrait pas cependant
s'exagérer cette spécialisation systématique,
et les médecins de Vichy sont les premiers à
reconnaître les résultats excellents que don-
nent, pour les affections du foie par exemple,
îles eaux employées en général pour le trai-

tement des maladies de l'estomac. Les coli-

ques hépatiques constituent une des affec-
tions les plus heureusement influencées par
l'usage des eaux de Vichy, avec les conges-
tions de toute nature de cet organe, sauf les

congestions passives, consécutives à une af-

fection cardiaque. Le traitement de l'ictère

aigu et chronique est d'une pratique jour-
nalière à Vichy, à moins qu'il ne reconnaisse
pour cause une tumeur comprimant les voies
biliaires. Nous en dirons autant des affec-

tions de l'estomac, de la goutte, de la gra-
velle et de certaines formes de diabète; car
la cure de Vichy ne convient pas à tous les

diabétiques, et elle paraît même funeste à
ceux qui ont un diabète qui se rattache à des
altérations du pancréas. Parmi les circon-
stances qui constituent une véritable contre-
indication à l'emploi des eaux de Vichy, nous
devons noter la coexistence de la fièvre,

l'existence d'affections cardiaques, un grand
affaiblissement, l'ascite et la grossesse. Le
traitement devra être suspendu si des crises

de coliques hépatiques surviennent pendant
Il cure. La marche rapide d'un diabète chez
un individu jeune qui maigrit considérable-
ment dictera aussi l'abstention des eaux de
Vichy.
*VICIABLE [Vider), adj. 2 g. Qui peut

être vicié, corrompu.
*VICIATEUR, TRICE (vicier), adj. Qui

vicie, qui corrompt.
*VICIATION (vider), sf. Action de vi-

cier, d'altérer, de corrompre.
VICIÉ, ÉE (vicier), adj. Altéré, cor-

rompu : Air victé.

VICIER (1. vitiare), vt. Gâter, altérer,

corrompre : La respiration et la combustion
vicient l'atmosphère. \\ Rendre uni ou dé-
fectueux : L'omission de certains mots peut
vicier un acte. (Dr.) — Se vicier, vr. Deve-
nir vicié. — Cl*. Je vicie, n. vicions; je vi-

ciais, n. viciions, v. viciiez; je vicierai; je

vicierais; que je vicie, que n. viciions, que
v. viciiez. — Dér. (V. Vice.)

VICIEUSEMENT (vicieuse + sfx. ment),
adv. D'une manière vicieuse.

VICIEUX, EUSE(1. vitiosum), adj. Qui a
quelque vice, quelque grande imperfection.

|f
Locution vicieuse, façon de parler con-

damnée par les règles de la grammaire et

par l'usage.
||

Cercle vicieux, i'aute de rai-

sonnement qui consiste à démontrer une
proposition en s'appuyant sur une autre pro-

position qui, elle-même, ne peut être dé-
montrée qu'à l'aide de la première. |l Ombra-
geux, rétif, qui rue, qui mord : Cheval vi-

cieux.
||
Enclinau mal, £ la débauche : Homme

vicieu-r.
||
Qui a le caractère du vice : Conduite

vicieuse. — Dér. Vicieusement.
VICINAL, ALE (1. vicinalem : de vici-

nus, voisin), adj. Qui fait communiquer un
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village aver les villages voisin* : Chemin
vicinal. — lier. Vicinalité.

vicix.vi.ité vicinal . tf. Qualité d'an
chemia vicinal. I, Chemin de grimée eicina-

lité, cinMiiin qui relie plusieurs communes ou
qui mine à une routa, i un chemin de
VICISSITUDE 1. vicissitudinem : lU'ii.c.

génitif vicit, alternative . sf. Suocession de
choses différentes : l.a vicuntudtdtssaiton».
| Modifications successives d'une même
chose : l.'''int,siin-'iiii lu temptratwe,estsou-
miseauxvicissittid.es de l'étal toUde,de l'état

liquide et 4e l'ciut gazeux, \\
Instabilité daa

choses humaines, disposition qu'elles ont à
r promptement de mat an bien ou

de bien en mal : Le» vicissitude» de la for-
tune.

|| Chacun des était qui sont la ion-

séquence de l'instabilité des choses hu-
maines : Passer par bien des vicissitudes.

VICKSBOimU, 14 000 hah. Ville do L'Etat

de Mississipi (États-Unis d'Amérique).
|| Chef-

lieu du comté il« Warren (Angletei
VIC-LE-COMTE ou VIC-SUR-ALI.IKR,

2710 hab. Ch.-I. de c, arr. de Clermont Fer-

rand (Puy-de-Dôme), sur la rive droite il'iin

ruisseau, dans une plaine entourée de vigno-

bles. Mines de houille, eaux minérales. Vie
fut, au moyen âge, la capitale du comté d'Au-
vergne.

vicléfisme. (V. Wicléfisme.)
VTCLÉl'ISï I. V. Wicléfiste.)

VICO. 1991 liab. Ch.-l. de c, arr. d'Ajac-
cio (Corse .

- vico(J.-B.) (1668-1744), savant professeur
napolitain, l'un des créateurs de la philoso-

phie de l'histoire.

VICOICNK-KAISMES, commune du can-

ton deRaismes, arr.de Valenciennes (Nord).

Mines de houille.

VICOIN, 41 kilom. Rivière du département
de la Mayenne, affluent de la rivière du même
nom.
«VICOMTAL, AI.E (vicomte), adj. Qui

concerne un vicomte, une vicomtesse : Ar-
moiries vicomtede». Titres vicomtau.c. Terre

vicomtede.
VICOMTE (wee 2 + comte), sm. Celui qui,

vers la lin de la dynastie carolingienne et SOUS
la dynastie capétienne, gouvernait un terri-

toire à la place du comte : Civilane, vidante

de Narbonne, prit le titre de vicomte en S 1 8.
||

Seigneur d'un fief féodal appelé vicomte.
||

Prévôt royal dans certaines provinces de l'an-

cienne France.
||
Aujourd'hui, simple titre de

noblesse au-dessous du comte et au-dessus

du baron. — Dér. Vicomtesse, vicomte, vi-

comtal. vicomtede, vicomtier, vicomtiére.

VICOMTE (vicomte), tf. Fief soumis à un
vicomte.

||
Territoire soumis à la juridiction

d'un prévôt royal ayant le titre de vicomte.

VICOMTESSE (vicomte), sf. La femme
d'un vicomte.

||
Celle qui possédait un lief

avant le titre de vicomte.
*VICOMTIEH, 1ÈRE (vicomte), adj. Qui

appartient à une vicomte : .lu.it ire vicomtiére.

||
Chemins vicomtiers, chemins vicinaux (vx).

VTCQ n AZVR (Feux) (1748-17114), méde-
cin, anatomiste et professeur français de l'A-

cadémie îles sciences.

VIC-SUR-A1SNE, 91a hab. Ch.-l. de c,
arr.de Soissons (Aisne). Fabriques de fécule

et de sucre.

VIC-SUR-CÈRE, 1685 hab. Ch.-l. de c,
arr. d'Aurillac (Cantal). Eaux minérales bi-

carbonatées, chlorurées sodiques, ferrugi-

neuses, gazeuses; 1 er juin au 18 septembre.
VIC-SUR-SEIIXÉ , 2150 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Salins (Meurthe) ; ancien château.

Aujourd'hui à la Prusse. Sel gemme non
exploité, plâtre. Les grès dits grès il'' Vie

appartiennent à l'étage rhétien.

victimaire (l.vtctimarium :âevictima,
victime), sm. Celui qui, chez les anciens, ap-

prêtait le sacrifice et frappait la victime.

victime (I. victima . sf. Homme, animal

immolé en l'honneur d'une divinité. — Fig.

Celui'qui périt dans une catastrophe, qui est

sacrifie à l'intérêt d'autrui ou que ses propres

passions mènent à sa perte : Les victimes

d'un tremblement de terre, d'un parti. Il

mourut victime île ton intempérance. — Dér.
Virlu,ivr. virlimaire.

VICTIMER (victime), vt. Rendre vic-

time, accabler de plaisanteries. (Néol.

VICTOIRE (1. Victoria : de Victor, vain-

queur), tf. Avantage d'être le plus fort dans
une bataille, un combat, unduel : Remporter
la vici stage qu'on remporta sur un
rival, un concurrent.

,
Action de maîtriser

ses propres passions. | Divinité des Anciens
représentée tous les traits d'une jeune femme
ayant des ailes, tenant une cour le

main et une palme de l'autre, ou bien élevant
des in, plie, 's ou gravant sur un bouclier les

exploits des vainqueurs, l.a Victoire avait

des t pies à Rome, sur le l'alatin, BU Ca-
pitole, et Auguste, après Aclium, avait fait

l'aire sa sialue, nui fut inaiiginée. à la place

d'honneur dans la salle des séanœadu Sé-
nat \\.lcii.r île In V'irtnire, jeu\ institues dans
l'ancienne Rome en souvenir des grandes
batailles. — Dér. Victorieux, victorieuse,

victorieusement; Victoire, nom propre; Vie-

toria : cidoriat.
VICTOIRE (sainte) (tii° siècle!, vierge

martyrisée à Rome en 249. Fête, le 23 dé-
cembre.

|| Nom d'une autre vierge, marty-
risée à Cartilage avec saint Saturnin en 304.

Fèir. le 1 1 février.

VICTOIRE (Louisk-Mauie-Tiiérksk, Ma-
iiamh) (1133-1799), tille de Louis XV qu'elle

soigna avec dévouement dans sa dernière
maladie. Elle oiuigra an 1791 avec sa sœur
Adélaïde. Elles se fixèrent en 1798 àTrieste,
où elles moururent. Leurs restes ont été trans-

portés dans les caveaux de Saint-Denis.
victoire (la), ancienne abbaye de

chanoines de Saint-Augustin, fondée par
Philippe- Auguste près de Senlis (Oise),

après la victoire de Bouvines.
VICTOIRE (montagnes de SAINTE-).

Chaîne qui s'étend dans les départements du
Var et ues Bouches-du-Rliône sur une lon-

gueur de 60 kilom. entre les bassins du Ver-

don, de la Donnes, de l'Arc et de l'Argcns.
Point culminant, 967 mètres.
VICTOIRES

^
place des), place de Paris,

près du Palais-Royal et de forme circulaire,

que le maréchal de La Feuillade fit cons-
truire sur les dessins de Mansard de 1684

à 1691 et au milieu de laquelle est aujour-
d'hui une statue équestre de Louis XIV.
VICTOR (saint), natif de Marseille, sol-

dat de l'armée de Maximilien; martyrisé
en 303. Fête, le 21 juillet.

VICTOR, nom de trois papes : Victor Ier

(saint), Africain, pape, de 185 à 197, qui fixa

la fête de Pâques au dimanche qui suit le

quatorzième jour de la lune de mars. Fête,

le 28 juillet. — Victor II (Geiuiaru'i, Alle-

mand, pape de 1055 a. 1087, ami ou parent
de l'empereur germain Henri III. — Vic-
tor III (Didier), Italien, pape de 1086 à
1087. Abbé du Mont-Cassin (1057), il recueil-

lit bon nombre de manuscrits, fut à diverses

occasions choisi comme arbitre entre les

princes. On dut lui faire violence pour l'o-

bliger à accepter la tiare pontificale. — Vic-

tor IV, antipape en 1159, soutenu par le

farti impérial allemand contre Alexandre III.

I était ae la famille des comtes de Tusculum
et mourut en 1164.

VICTOR ( Claude-Victor Perrin, dit),

duc de Bei.lune (1764-18411, maréchal de
France sous le premier Empire et sous la

Restauration. Le fils du maréchal Victor a
publié en 1846 des Extrait» de se* Mémoires
inédits.

VICTOR-AMÉDÉE I" ( 1 587-1 637), duc de

Savoie (1630-1637), gendre de Henri IV. —
Victor-Amédée II (1866-1732), duc de Savoie
(1675-1730),qniépousaune nièce de LouisXIV.
Plusieurs fois en guerre avec la France, con-
tre laquelle il perdit les batailles de Stall'arde

et de la Marseille, il essaya sans succès d'en-
vahir la Provence et le Danphiné de 1707 à
1709. Au traité d'Utrecht (1703), il devint roi

de la Sicile qu'il échanges en 1720 contre la

Sardaigne.—Victor-Amédée III 1726-1796
,

fils et successeur de Charles-Emmanuel III,

roi de Sardaigne (1773-179'i\ beau. père des
comtes de Provence et d'Artois. Il lutta vai-

nement contre la Révolution française, qui
lui enleva une partie de ses États.

VICTOR-EMMANUEL I" (1739-1824 ,

frère etruoœsseur de Charles-Emmanuel l\
,

roi de Sardaigne (1802-1821 '. Dépouillé par
les Français de sa souveraineté continentale,

il fut réduit à la possession de l'île de Sar-
daigne, mais recouvra en 1814 tousses Etais,

auxquels le congrès d.- Vienne adjoignit Gè-
ne*. En IS2I . a la suite d'une insurrection li-

bérale, il abdiqua en faveur île son frère

Charles-Félix. Victor-Emmanuel II 1828-
is;s , lils de Charles-Albert, devenu i

Sardaigne en i s i î t après l'abdication de son
I Itali i 1860, et mort i Rome.

Victoria Victoria, reine d'Angle-
terre , tf. Suite de voiture de luxe.

VICTORIA I r ° (Al.KXAMIRINE- . Min
Craude-Ki-ctagne et d'Irlande, impératrice

isp). Fille du due dr Kent,
quatrième lil- deOeorges III, elle monta sur
le trône d'Angleterre en 1K37 à la mort de
son oncle Guillaume IV et épousa le prince
Albert de Cobourgen 1840.

VICTORIA, 227tiln kil. car., 160661 hab.
Province coloniale autonome du S.-E, de
l'Australie, en facedelaTasmanie; cap.A/e/-

bourne. Mines d'or et de bouille.

VICTORIA, 10000 hab. Capitale de 111e

de Vancouver, Port Important sur le Paci-
fique, relie avec Halifax, *ur l'océan At-
lantique, par le <• Great Central Continental
Raihvay », voio ferrée qui traverse le conti-
nent américain.
VICTORIA, 10 000 hab. Ville de la Répu-

blique Argentine, sur le Parana. Colonie ita-

lienne.

VICTORIA (LA), 30 000 hah. Ville du
Venezuela (Amérique du Sudi.rli-l.de la pro-
vince d'Aragua. Grand centre d'une colonie
agricole très prospère.
VICTOHIA, 15000 hah. Ville du Brésil,

ch.-l. delà province d'Espirito-Santo. Grand
centre agricole.

VICTORIA, planète télescopique décou-
verte en 1850 par l'Anglais Hind.
VICTORIA riirrKs de), cataractes formées

par le Zambèze (Afrique méridionale) et

découvertes par Livingstone. Le fleuve, en cet
endroit, est large de 1300 mètres.
VICTORIA (terre de), contrée découverte

en 1841 par James Ross dans le Grand Océan
austral. Climat glacé, côtes difficilement
abordables. On y remarque VErebus (3 781 mè-
tres), le volcan le plus méridional du globe.
VICTORIA NVANZA (le) ou i.ac ii'L'ke-

réoué, le plus grand lac d'Afrique et le se-

cond du monde entier après le lac Supé-
rieur (Amérique du Nord). Sa longueur est

de 420 kilom.. sa largeur de 360 kilom. Sa
superficie de 66 500 kilom. carres; il est siiue

à 1 100 mètres d'altitude. Le lac est coupé
riar lequateur dans sa partie septentrionale;
es monts Kénia (500 mètres) et Kilima-
N'djnro s'élèvent à l'E.ct au S.-E. ; au S. et
au S.-O. du lac s'étendent les territoires de
l'Afrique allemande. Le lm- d'UktréOUé a été
découvert par Spcke en 18 59.

VICTORIA REGIA ou REGIN'A, sm. ou
Mais d'kau. Genre de plantes dicotylédones
aquatiques de la famille des Nymphe
que l'on trouve dans l'Amérique intertro-

picale. Le Victoria regia est la plus belle

et la plus gigantesque des plantes aquati-
ques et peut être considéré comme l'une

des merveilles du règne végétal. Elle croit

surtout dans les lacs et les grandes ri-

vières de la Guyane et du Brésil septentrio-
nal. Son rhizome, noueux et charnu, émet
un pétiole qui part du fond des eaux et, tout
hérissé d'épines d'environ 20 millimètres de
longueur, supporte des feuilles peltées, de
1 à 2 mètres de diamètre; ces feuilles flot-

tent sur l'eau, en forme de larges disques
orbiculaires, lisses et verts au-dessus, mais
ayant les nervures les plus saillantes du
dessous garnies d'épines; elles sont relevées
d'une bordure de 6 centimètres semblable
à celle d'un large plateau. L'envers des
feuilles est rougeâtre, gaufré ou divisé en
une infinité de compartiments par des ner-

vures très saillantes séparées entre elles par
des espaces triangulaires ou quadraugulai-
res, dans lesquels se loge l'air qui contribue
à maintenir les feuilles sur l'eau en les ren-
dant capables de supporter an enfant ou un
gros oiseau. Le pédoncule et le calice do
la fleur sont hérissés d'épines, comme' le

pétiole et les grosses nervures des feuilles.

Le calice de la fleur est formé de qu
feuilles de 16 à 18 centimètres de longueur
sur 8 centimètres de largeur, blanches en de-

dans et rouge brunâtre en dehors, et sert de

E



726 VICTORIAT VIE.

réservoir aux eaux du ciel où le voyageur
vient se désaltérer. Eu dedans de ces feuilles

s'épanouit, symétriquement et en rang: cir-

culaire, un groupe abondant de pétales blancs

d'abord, puis passant à une couleur de plus

en plus rouge à mesure que la fleur est plus

avancée. Celle-ci, qui ne dure que deux jours,

atteint parfois une largeur de plus de 33 cen-

timètres : elle exhale un parfum des plus

délicieux. Le fruit qui en provient est sphé-

rique et, à sa maturité, gros comme la moi-
tié de la tête : il contient en abondance des
graines arrondies et féculentes douées de
propriétés très nutritives : c'est de là que le

Victoria regia a tiré sou surnom de ?na'is

d'eau, qu'on lui donne communément dans
l'Amérique du Sud. La culture du Victoria

regia en Europe est difficile et assez coû-
teuse; aussi ne voit-on cette plante que dans
un petit nombre de jardins publics; à l'Ex-

position universelle de Paris en 1889, les

amateurs ont pu en admirer une fort belle

transplantée au Champ-dc-Mars, devant le

palais du Brésil.

*VICTOHIAT (1. Victoria), sm. Monnaie
d'argent romaine à l'effigie de la Victoire et

valant cinq as.

VICTORIA TOWN, 80000 hab. Capitale
de l'ile de Hong-Kong, colonie anglaise fon-

dée en 1842 près des côtes de la Chine, au
N.-E. delà baie de Canton. Port très impor-
tant au point de vue militaire et commercial.
La population de l'ile est de 139144 hab.

VICTORIEUSEMENT [victorieuse + sfx.

ment), adv. D'une manière victorieuse.

VICTORIEUX, EUSE (l.victoriosum), adj.
Qui a remporté la victoire : Général victo-

rieux. — Fig. Qui procure la victoire, un
avantage marqué : Marche victorieuse, ar-

gument victorieux. — Sm. Vainqueur.
||
Sur-

nom de quelques personnages nistoriques :

CharlesVII le Victorieux. — Dér. Vietarieu-
sèment

.

VICTORINSou CHANOIN ES DE SAIXT-
VICTOR, congrégation religieuse fondée a
Paris par Louis le Gros en 1113 et dont l'ab-

baye était située sur l'emplacement actuel de
la Halle aux Vins. Les hommes les plus re-

marquables qui en firent partie furent :

Guillaume de Champeaux, Hugues de Saint-

Victor, Pierre Lombard, Santeuil.

VICTUAILEE (1. victualia, vivres), sf.

Provision d'aliments.

Vil), rivière de la péninsule des Balkans,
affluent de droite du Danube. Elle passe à

peu de distance de Plewna.
VIDA (1490-1560), poète latin moderne,

évèque d'Albe, auteur de poèmes sur les Vert
à soie, les Échecs, l'Art poétique, la Vie du
Christ, etc.

VIDAGE {vider), sm. Action de vider :

Faire te vidage de la chaudière.
\\ La terre

rejetée sur chaque côté d'un canal qu'on
creuse.

VIDAME (1. vice 2 + dominas, seigneur),

sm. Seigneur séculier à qui un évèque ou une
abbaye accordait des terres à condition de
les administrer temporellement et de les dé-
fendre. — Dit. Vidante, vidamie.
VIDAME, sm. ou VIDAMIE {vidame),

sf. Dignité de vidante.
||

Territoire admi-
nistré par un vidame.
VIDANGE [vider], sf. Action de vider.

||

État d'un vase qui n'est plus entièrement
plein de liquide : Tonneau en vidange,

||
État

d'un liquide qui ne remplit un vase qu'en
partie : Vin en vidange.

||
Les matières

qu'on enlève en vidant. ||
Fossé pratiqué le

long d'une route, d'un chemin pour l'égout-

tement des eaux.
||
Action d'enlever le bois

coupé dans une vente.
||
Action d'enlever

les matières fécales contenues dans une fosse
d'aisances.

||
Les déjections humaines qu'on

retire d'une fosse d'aisances, et à cause de
l'azote, de l'ammoniaque et des phosphates
qu'elles contiennent, sont un excellent engrais
pour les prairies naturelles, les céréales, les

légumes, mais ne profitent en rien aux prai-

ries artificielles. Pour la salubrité et pour
la fumure des terres, il est de la dernière
importance de désinfecter les vidanges soit

au fur et à mesure que les fosses s'emplis-
sent de matières, soit au moins quand ou
les vide. On les désinfecte presque complè-
tement en y mêlant une poudre composée de

couperose verte (sulfate de fer), de plâtre,

de poussier de charbon et de chaux vive. —
Dér. Vidanger, vidangeur.
* VIDANGER (vidange), vt. Opérer la vi-

dange, vider. *

VIDANGEUR (vidanger), sm. Ouvrier qui
vide les fosses d'aisances.
VIDE (vx fr. voide, ruide : du 1. viduum),

adj. 2 g. OU il n'y a rien, oii il n'y a que de
l'air : Tonneau vide.

||
Où il n'y a pas d'ar-

gent : liourse vide.
|| Où il n'y a pas de

meubles : Chambre vide.
||
Qui n'est pas ha-

bité : Maison vide.
||
Estomac, ventre ride,

qui n'est pas rempli d'aliments. — Fig. Ijes

mains raies, sans apporter de présents : //

ne sollicitait jamais tes mains vides.
||
Sans

accorder de présents, de gratification, sans
rien donner : Renvoyer quelqu'un tes mains
vides.

||
Sans recueillir de profit, sans gain :

Sortir d'une place les mains vides. — Fig.

Avoir le cerveau vide, se sentir faible, faute

d'aliments.
||
Où il n'y a personne : Je trou-

vai la salle vide.
||

Qui n'est occupé par
personne : Fauteuil vide. — Fig. Dépourvu :

Vide de toute ressource, de toute capacité.
||

Qui n'est point rempli de faits, d'idées : Dis-

cours vide.
||

t'ipur ride, sans affection, sans
seutiments.|| Qui n'est pasoccupé : t7a temps,

une existence vide.
||
Qui n'est signalé par

aucun événement remarquable : Une époque
vide.

1| Avoir la tète viite, manquer d'idées,

de bon sens. — Sm. Espace où il n'y a rien,

où il n'y a pas ce qu'il devrait y avoir : // y
a plusieurs rides dans ce mur.

||
Espace ce-

leste où il n'y a aucune matière : Au delà de
l'atmosphère règne te vide.

||
Espace dont on

a enlevé tout gaz, toute matière pondérable :

Faire le ride arec la machine pneumatique,
(V. Raréfaction.) ||

Lieu changé en désert :

Faire le vide devant l'ennemi.
||
Action de

priver quelqu'un de toute relation avec les

hommes : On faille videautour de cetteper-
sonne.

||
Interruption, solution de continuité :

// y a un vide dans celte allée d'arbres, dans
ce texte.

||
Privation pénible d'une personne,

d'une chose : Sa mort cause un grand vide
dans sa famille. |j

Temps de désœuvrement:
Ne savoir comment remplir le ride de ses

journées.
||
Absence d'affection, de cequi peut

captiver l'esprit : Ce ride du cœur, de Came,
||
Vanité, néant : Le vide des grandeurs hu-

maines. — A vide, toc. adv. Sans rien con-
tenir : La voiture partit à vide.

||
Sans pro-

duire de résultat : Travailler à ride. — Dér.
Vider, vidange, vidanger, vidangeur; veuf,
veuve', retirage, viduité. — C.DIIip. Vide-

bouteille, vide-poche, diris, diviser, division,

il'a idende, diriseur, divisionnaire, divisible,

devise, indivis, indivisible.

\lDE-BOVTFAlA.V:(rider+bouleille),sm.
Petite maison avec jardin, près de la ville,

où l'on va se récréer.
||
Tube recourbé en

forme d'il, terminé à l'un de ses bouts par un
tire-bouchon et dont on se sert pour vider

une bouteille sans en enlever le bouchon. —
PI. des vide-bouteilles.

*VIDELEE (vider), sf. Outil de confiseur

pour vider certains fruits.
||

Outil formé
d'un manche et d'une roulette pour couper
la pâle de pâtisserie.

*VIDEMENT (vider), sm. Action de vi-

der.
||
Résultat de cette action : Le videment

des oreillettes du cœur.
VIDE-POCHES (vider+noehe),sm. Coupe

ou petite cassette où l'on dépose les menus
objets qu'on a habituellement dans ses poches.
— PI. de* vide-poches.

* vide-pomme vider + pomme , sm. Ou-
til pour enlever le cœur d'une pomme sans
la couper.
VIDER (vide), vl. Rendre vide.

||
Enlever

le contenu d'un vase, d'un récipient quel-
conque : Vider un tonneau, un sac. — Fie.

Vider une bouteille, un verre, boire le liquide

qu'ils contiennent. — Fig. Vider son coffre-

fort, dépenser beaucoup d'argent.
||

Vider

une volaille, du gibier, du poisson, en enle-

ver l'estomac et les intestins.
||
Percer d'ttu

trou par le bout : Vider une clé, un canon.

||
Purger : Celte médecine l'a vidé.

||
Faire

sortir d'un lieu : L'autorité a vidé cette ca-

serne à cause de la fièvre typhoïde. ||
Sortir

d'unlieu : Le locataire a vidécet appartement.

||
Terminer, finir : Vider une querelle, un pro-

cès, une affaire, un compte. — Se vider, or.

Devenir vide.
|| Se terminer, recevoir une

solution : Le différend se rida par les armes.
viddin. (V. Widdin.)
* VIDIEN, IENNE (Vidius), adj. Qui se

rapporteou se rattache au canal ptérygoldien:
Artère indienne. Nerf vidien. Canal vidien.

V1DIMER 1. vidimus, nous avons vu), vt.

Collationner la copie d'un acte sur l'original

et certifier qu'elle lui est conforme (vx).

VIDIMl'S vi-.li-niu-: e! fini. : nous avons
vu), sm. Mot qu'on écrivait autrefois avec
sa signature sur la copie d'un acte pour faire
savoir qu'il avait été collationné sur l'origi-

nal.

VIDIUS (Vidus) (ital. Gtmo Guint) (1500-

1569 , auatomiste italien qui l'ut médecin de
François 1 er

,
puis de Cosme de Médicis, et

professeur de médecine à Pise. Il a donné
son nom au nerf vidien. — Dér. Vidien,
vidienne.
VIDOURi.E, 100 kilom. Fleuve du dépar-

tement du Gard, qui baigne Saint-Hippolyte
et se jette dans la mer au gvau du Roi! Il

est sujet à des crues subites et terribles.

VIDKECOME ail. tr/ri/rrkummen, reve-
nir), sm. Grand verre à boire dont on se sert

en Allemagne dans les festins.

VIDUITÉ (I. viduitalrm), sf. Etat de veu-
vage : Être en viduité. — Fig. Privation,
denùnient d'une chose.

*VIDUUE (vider), sf. Ouvrage à jour.
||

Débris de volailles et autres : Vidwres de
dinde.

1 . VIE (1. vita : de vivere,vivrc),sf. L'état où
est un végétal, un animal tant qu'il possède
la faculté de respirer, de se nourrir et d'exé-
cuter diverses autres fonctions : Vie végéta-
tive, l'état de vie propre aux végétaux et

que les animaux possèdent aussi intégrale-

ment. (V .Végétalité.)
||

Vie animale, tout ce
qui. pour compléter la vie des animaux, s'a-

joute chez eux à la vie végétative et se mani-
feste surtout par la sensibilité et le mou veulent.

||
État d'un homme doué de la vie : Chacun

tient à sa oiè.\ Nepas donner signe de rie. ne
donner aucune marque qu'on existe encore,
— Fig. Ne témoigner par rien qu'on existe : On
était près de l'ennemi, mais il ne donna pas
signe de vie.

||
Etre entre la vie et la mort,

être en grand danger de perdre la vie par
maladie ou autrement.

j|
Aller de vie à Ire-

pas, mourir. — Fig. Sa rie ne tient plus qu'à
un fil, il est mourant.

||
Cet homme, cet. ani-

mal ala rie dure, il est difficile de le tuer,

de le faire mourir. I| Donner ta vie à son en-
nemi, no pas le tuer quoiqu'on le puisse.

// demanda la rie. il demanda qu'on ne le

tuât pas.
||
Le temps qui s'écoule depuis la

naissance jusqu'à la mort : La plus longue
rie île l'homme ne dépasse guère cent ans.

||

Vie moyenne, le temps que chacun vivrait si

le total des vies de tous les hommes actuel-

lement vivants était également réparti entre
eux : La vie moyenne est aujourd'hui en
France de ,77 an's.CV. Tableaux, page 727.)
— Assurances sur la vie. | Les sociétés d'as-

surances sur la vie, aujourd'hui très ré-

pandues, se sont très lentement dévelop-
pées en France. La première société de ce

genre fut fondée en Angleterre, sous la reine

Anne (1700); elle comprenait 2000 associés.

L'application qui en fut faite en France sur

le modèle anglais (1787) ne réussit pas. Ce
n'est qu'en 1S19 qu'une ordonnance royale

autorisa une société fondée sur le principe

actuel : l'eapérionce a montré que, pour une
période de 10 ans par exemple, les chiffres

de la mortalité sont identiques pour une
même classe de personnes. La compagnie,
contre le payement d'une prime fixe, prend
envers les assurés des engagements fondés
sur les tables de mortalité. Supposons que
l'on considère 1286 individus nés le mémo
jour et qu'on les suive dans leur existence de
manière à pouvoir noter le nombre des sur-

vivants du groupe à rhaqne anniversaire de
leur naissance jusqu'au dernier décès. En
écrivant en colonnes et par ordre I2S6 et

les nombres de survivants successifs d'année

en année, on construit ce qu'on appelle une
table de mortalité. Si les individus considé-

rés ont été pris sans choix dans la popula-

tion d'un pays, on a une table de mortalité

générale pour tout ce pays; si les individus

ont été choisis dans certaines conditions
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sociales, on a une lahlr de mortalité pour
de» têtes choisies (V. Il tabla oi dessous .

Dans la oolonne • lomme des vivant!
inscrit* tel Dombrei 51 167, M 18) . ete., qui
représentent le total dos nombres < le- la oo-
lonne des vivants i chaque âge, depuis I

considéré comme poinl de départ jusqu'à
98 ans , limite de la table, l.a tabli

Depareieui signifie ceci : sur i2Sti indivi-

dus n. ; s le même jour et vivant dans les

conditions pour lesquelles la table a été
faite, 1 07 1 seulement atteignent l'âge d'un
an. I (lilli l'âge de 2 ans. 970 l'Age de 3
ans . •!(., jusqu'à la limite de la table. A
partir d'un Age quelconque, de 34 ans par
exemple, la table indique que sur 793 per-
sonnes avant aujourd'hui ;ii ans, 4M seu-
lement survivront dans 1 an, 686 dans 2 ans,

678 dans ;) ans. et ainsi de suite jusqu'à la

tin de la table. Par suite, sur 702 h person-
nes avant le même jour :ii ans, 69tn seu-
lement survivent 1 an après, 686/1 2 tins

après, etc.

Applications de» tables de mortalité. —
La durée de la vie probable d'un individu
est le nombre d'années qu'il peut espérer de
vivre encore, d'après les chances de morta-
lité indiquées par la table. Pour trouver la
durée de la vie probable d'un individu, on
cherche dans la table le nombre des vivants
de son âge actuel et on prend la moitié de ce
nombre, puis on cherche dans la même co-
lonne cette moitié ou le nombre le plus rap-
proché en plus ou en moins; le nombre
d'années correspondant à ce dernier nombre
est l'Age probable que cet individu peut es-
pérer d'atteindre. La durée probable de sa
vie est l'excès de cet âge sur son Age actuel.
El. : l'n individu a 34 ans; le nombre des
vivants de cet Age, d'après la table, est 702,
dont la moitié est 351. Je cherche 351 dans
la table : ce nombre est compris entre les

nombres 364 et 347 des vivants de la table
qui correspondent à 67 et 68 ans. L'indi-

vidu de M ans peut, espérer vivre jusqu'à

de 87 ou de 68 ans : la duré,' de sa

rie probable asl dont de 83 s 84 ans.

d'atteindre un âge donné, <'n appelle ainsi

la probabilité ans l'individu ™ questio
teindra I cal Age. Bz. : Quelle shano* un

LOI DE LA MORTALITÉ EN FRANCE
POUR DES TÊTES CHOISIES

Suivant 1 l,-j.jir. i.-iix *)
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dans cette maison. — A vie, loc. adv. Pen-
dant tout le temps qu'on a à vivre : Pension
ii ri/'. —Pour la vie, a la vie et a la mort,
loc. adv. Pour toujours. — Pour la vie, toc.

adv. Pour longtemps : J'ai du bois pour la

vie. — De la vir, dis ma vie, etc., loc. adv.
Jamais : Je n'ai vu de mu vie une telle choit.

2.* VIEl. via, chemin),*/. Chemin clans un
marais salant.

VIE, 59 kiloin. Rivière du département de
l'Orne, qui passe àVimou tiers, l,ivarot,Grand-

rliamp et se jette dans la Dives.
VIE, 54 kilom. Fleuve de la Vendée, qui

arrose Saint-Maixent et se jette dans l'Océan.
*VIÉDASE (mot provençal: du vx fr. vis,

visage 4- de + vx fr. as, 1. asinus, âne), si».

Terme injurieux qui, à l'origine, signifiait

visage d'une : Oh! viédase!... (Pop.)
||
Nom

de l'aubergine en Provence.
VIEIL, VIEUX, m. ou VIEILLE, f. (1.

populaire reclus pour vetulus, dm. de re-

lus, vieux), adj. Qui a un grand âge: Homme
vieux. Vieux cheval. Vieil arbre.

||
Vieux

comme les rues, comme Hérode, très vieux.
||

// ne fera pas de vieux os, il mourra encore
jeune.

|| Se faire vieux, être parvenu à un
âge déjà avancé.

||
Être vieux avant l'âge,

paraître vieux quand on est encore jeune.
||

Qui parait vieux, quoique étant encore jeune :

Ce jeune homme a l'air vieux.
||
Avec plus

ou moins, plus ou moins âgé qu'un autre : Il

est plus vieux que moi.
||
Qui exerce une pro-

fession depuis longtemps : Un vieux profes-
seur.

||
Qui est adonné à un vice depuis long-

temps : Un vieil ivrogne.
\\
Qu'on a depuis

longtemps : Un vieil ami. Une vieille habitude.

||
Vieux garçon, vieille fille, celui, celle qui

a passé sa jeunesse sans se marier.
||
Dont

la célébrité n'a fait que s'accroître depuis
3u'il est mort : Le vieil Homère.

||
Qui existe

epuis longtemps, en- parlant des clioses :

Un vieux château.
||
Qui est plus ancien qu'une

autre chose semblable : Marseille se compose
de la vieille ville et de la nouvelle.

||
Qui a

perdu de sa vogue, de son importance par
['effet de son ancienneté : Vne vieille méthode.

||
Qui n'est plus en usage depuis longtemps :

Un vieux mot.
||

Vieux style, ancienne ma-
nier» de compter le temps avant l'établisse-

ment du calendrier grégorien ou celui du
calendrier républicain.

||
Usé, qui n'est plus

neuf : Un vieil habit. — S. Homme, femme
d'un grand âge : Un pauvre vieux.

||
Conte

de vieille, fable absurde comme en débitent
les vieilles femmes ignorantes et crédules.

||

Mon vieux, mon cher ami. (Fam.)
|| Le Vieux

de la Montagne. (V. Assassin.) — Sm. Ce
qui est vieux, usé : Cordonnier en vieux. —
Gi\ Dans l'ancien français, vieux s'employait
exclusivement comme sujet et vieil comme
complément direct. Aujourd'hui on se sert

de vieil devant un nom commençant par une
voyelle ou un h muet .Vieil ami, vieil habit,

et de vieux après un nom quelconque ou de-
vant un nom qui commence par une con-
sonne : Un homme vieux, un vieux tableau.
Devant un mot autre qu'un nom et commen-
çant par une voyelle ou un h muet, on emploie
meusetnon vieil: Unhomme vieuxet infirme.

Au xvi e et au xvu e siècle, on pouvaitemployer
vieil dans tous les cas.— lier. Vieillement,

vieillot, vieillotte, vieillesse, vieillir, vieillis-

sant, vieillissante, vieillissement, vieillerie,

vieillard, vieillarder.

VIEILLARD (vieil + six. péjor. ard), sm.
Homme d'un grand
âge.

||
Se dit, au plu-

rielles hommes et des
femmes : // faut res-

pecter les vieillards.

||
Espèce de singe à

barbe grise et à che-
velure plus ou moins
blanche.

* VIEILLARDER
[ll mouillés] (vieil-

lard), vi. S'altérer en
vieillissant, en parlant
des vins : Les vins

vieillardent en les soumettant au chauffaqe.
* VIEILLEMENT

[ ll mouillés] (vieille

+ sfx. ment), adv. A lamanière des vieilles

gens : Elle s'accoutre vieillement.

VIEILLARD

(macacus silenus)

magne et de Belgique, sur le territoire de
Montzcii-Moresnet ou la Calamine. Ce pays
est resté longtemps indivis entre les deux
Etats. Le riche gite calaminaire de Moresnet,
aujourd'hui épuisé, se trouvait à la rencontre
d'un filon de blende avec le calcaire carbo-
nifère : un des amas de minerai cubait 300000
mètres cubes.

VIEILLERIE (vieille), sf. Vieilles bardes,
vieux meubles : Acheter des vieilleries. —
Fig. Idées rebattues, sujets traités un grand
nombre de l'ois par les auteurs.
VIEILLE-SEItBIE, région de la pénin-

sule, des Balkans où se trouve la plaine fa-

meuse de Kossovo. Elle forme aujourd'hui
le sinidjak de Prichtina.

VIEILLESSE (vieil), sf. Grand âge, der-

nière période de la vie. — Fig. lidlon de
vieillesse, personne jeune qui sustente, pro-
tège, console son vieux père, sa vieille mère,
quelque vieux parent, quelque bienfaiteur.

||
Ancienneté, vétusté, en parlant des choses :

La vieillesse d'un monument, d'un arbre.
\\

Les vieilles gens, en général : La vieillesse

est plus prudente que la jeunesse.
||
Caisse

de retraites pour la vieillesse, institu-

tion qui fonctionne sous le contrôle de
l'Etat et qui assure des rentes viagères dif-

férées avec abandon ou réserve du capital
;

elle paye les arrérages dus au décès du ren-

tier. Les tarifs de la caisse sont établis

d'après les principes exposés pour les rentes

viagères (V. Viagères) servies par les com-
fiagnics ; mais on y a mis pour chaque âge
a rente viagère à payer en échange de

1 franc ou de 100 francs versés comptant, au
lieu d'y mettre, comme les compagnies, la

prime à payer pour assurer une rente via-

gère de 1 franc ou de 180 francs. La eusse
des retraites donne 4 p. 100 d'intérêt par an,

mais n'assure jamais plus de 1 500 francs de

rente sur une seule tète, ni moins de a francs,

et le rentier ne peut entrer en jouissance

avant 50 ans révolus. Elle a pour objet de

faire profiter les classes laborieuses des

avantages qu'offrent les capitalisations suc-

cessives d'intérêts, combinées avec les lois

de la mortalité. On lient compte, dans les

calculs, des éléments suivants : I" de l'in-

térêt composé du capital à 2 fr. 25 p. 100

par semestre; 2° des chances de mortalité eu

raison de l'âge du titulaire au jour du ver-

sement, et de l'âge auquel commence la

jouissance de la rente, calculée d'après la

table de Deparcieux; 3° du remboursement
au décès du capital versé, si la réserve en a

été faite par le déposant. Les tarifs sont

établis sur l'unité de 1 franc et calculés par
trimestre pour le versement et par années
pour la jouissance. L'intérêt des sommes dé-

posées est compté à partir du jour du verse-

ment. Le, problème qui se pose naturellement

à ce sujet est de savoir le capital nécessaire

pour pouvoir constituer |une rente viagère

trimestrielle. Soient r l'intérêt trimestriel

de 1 franc; a la rente; n le rang, à partir

de la naissance du déposant, du trimestre

qui suit immédiatement celui où le verse-

ment s'opère, et m le rang, à partir [de la

naissance, du trimestre où la rente doit com-
mencer à courir. La valeur du capital à ver-

ser est donnée par la formule :

(1) P = a.
/h— 1 — /.n

VIEILLE-MONTAGNE (ail. Altenbe>\
Mine de zinc, située sur la frontière d'Aï'rf

dans laquelle Zn Zm sont des nombres, fonc-

tions de la mortalité, indiqués dans des ta-

bles analogues à celles de Deparcieux, en
regard des nombres n, m, etc. Prenons un
exemple. Soit un individu né le 12 mars 1834

qui veut verser une somme, le 19 décem-
bre 1865, pour se constituer une rente an-
nuelle de 750 francs à partir de sa 60° an-

née. Quelle somme devra-t-il verser? Son
âge étant calculé à partir du 1 er avril 1834, il

a en, au 1" avril 1865: 1865— 1834= 31. Le
capital versé ne porte intérêt qu'au 1 er jan-

vier 1866, et l'individu doit être par suite

considéré comme âgé de 31 ans et 9 mois,

ce qui correspond à 127 trimestres : n = 127.

Il sera considéré comme âgé do 60 ans le

1 er avril 1894, et alors il touchera sa rente
viagère :1e premier quartier,lel erjuillet 1894.

Les 60 ans représentant 240 trimestres, on
a m= 241. Les tables spéciales donnent les

valeurs suivantes :

Zm= 1241,45 Zm _i= l 273.5130
Z„= 11 222,822 Z„_ i= H 400,547.

D'ailleurs

750 = 187 fr. 50 et— 1 + : 1,011.

On aura pour la valeur du capital à ver-

P = 187,50
S(

,. 1273,513\
4M;,16 +

-rôTï-J
11400,547 — 1)222,82 '

ou P = 1319 fr. 21.

Ajoutons que la formule (1) permet égale-
ment, la somme versée P étant connue, de
déterminer la rente trimestrielle a.
V1E1LLEVILLE (François de Scépeaix,

sirs de), comte de Dur'etal (1510-1571),
maréchal de France en 1562.

VIEILLI, IE (p.p. de vieillir), adj. En-
tré dans la \ieillesse : ll est vieilli.

||
Qui a

acquis une longue expérience : Fonctionnaire
vieilli dans l'administration.

\\
Suranné : Ter-

nu vieilli.
||
Qui a perdu pal le temps sa

force : Le paganisme vieilli n étai: '

hideur sociale.

• étaitpluequ'une

VIEILLIR [vieil), vi. Devenir vieux : Met
parents vieillissent.

||
Vieillir dans, demeu-

rer longtemps dans un emploi, dans un poste,
un parti, une opinion, une situation : Il a
vieilli dans la magistrature, le commerce, le
scepticisme.

|| Perdre avec le temps de sa
force, de son éclat : Son talent a vieilli.

||

Commencera n'être plus en usage, à perdre
de son importance, de sa vogue : Ce mot
vieillit. Les moulins à vent ont vieilli.

||
De-

venir meilleur par l'action du temps : Ce vin
se vendra cher quand il aura vieilli.

||
Pa-

raître vieux : Cet homme a tellement vieilli,

qu'mi ne le reconnaît plus. — 17. Rendre
vieux, faire paraître vieux : les chagrine nous
vieillissent.

||
Dire quelqu'un plus vieux qu'il

n'est : Vous me vieillissez, — Se vieillir, rr.
Se dire ou se faire paraître plus vieux qu'on
n'est : Certaines '/vus aiment se vieillir.

VIEILLISSANT,ANTE vieillir),adj'. Qui
devient vieux.

VIEILLISSEMENT (vieillir), sm. État
de ce qui vieillit.

VIEILLOT, OTTE (dm. de vieil), adj.
Qui commence à avoir l'air vieux : Un jeune
homme vieillot.

VIEL-CASTEL ( Charles- Louis - Gas-
pard-Gahrielde SALVIAC,iiaron de) (1800-
1887), littérateur français, membre de l'Aca-
démie fi ançaise (1873)'; auteur d'une Histoire
de la Restauration.
VIELLE (1. vitella : de vitulari, gambader

comme un veau), sf. Instrument de musique
à cordes qui fait entendre certains airs quand
on tourne une manivelle. — Fig. Il est long
comme une vielle, c'est un homme long dans
tout ce qu'il fait.

||
// esl du bois dont on fuit

les vielles, c'est un homme accommodant.

—

Dér. Vieller, vielleur, vielleuse.

VIELLE-AURE, 328 hab. Ch.-I. de <-.,

arr. de Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyré-
nées). Mines de manganèse; eaux minérales
alcalines.

VIELLER (vielle), vi. Jouer de la vielle.

VIELLEUR, EUSE (vielle), adj. Celui,

celle qui joue de la vielle.

VIELLE-SAINT-GIRONS, 2674 hect.

Forêt domaniale des Landes, peuplée de
pins maritimes.
VIELMUR, 1 128 hab. Ch. -l.de c, arr. de

Castres (Tarn). Filature de laine, fabrique
de drap.
VIEN (Joseph-Marie, comte) (1716-1809),

peintre français, qui fut le maître de David.
VIENNAISE (la). (V. Viennoise.)

VIENNE, en allem. VVIEN, I 103857 hab.
Capitale de l'empire austro-hon grois et de l'ar-

chiduebé d'Autriche, sur la rive droite du Da-

nube, à 2 kilomètres du grand bras rectifié de
ce fleuve, traversée par l'un de ses petits bras

et par la Wien, au pied des dernières pentes
N.-E. des Alpes, au point de croisement des
grandes routes commerciales du continent

européen, l'une des plus somptueuses et des

plus belles villes de l'Europe, composée de
la Cité proprement dite, aux rues étroites,
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principal sièg» de l'administration, et de dii

nuit faubourgs bien percés, qui ™ sont se

parés par de larges promenades e( data prai

ries; archevêché, belle cathédrale gothique
de Saint-Etienne avec une Sèche de 138 n>è

très; nombreux palais el hôtels entouré de
jardins et auxquels on accède par de larges

avenues; belles places ornées de fontaines.

Vienne est considérée en Allemagne connue
étant par excellence une ville «le plaisir,

mais elle est aussi le grand centre manufac-
turier de l'empire; elle possède toutes les

industries qui s'entassent dans une capitale,
mais se distingue surtout par la fabrication

des soieries, des voitures, des locomotives,
îles instruments de musique, des mécanismes
de précision. Sa grande imprimerie de L'État

est la première de l'Europe; elle possède une

université fréquentée par plus de 4 000 étu-

diants, un nombre considérable d'établisse-

ments littéraires et'scientiliques. Neuf voies

ferrées convergent à Vienne. Cette ville pos-
sède une quantité de collections scientifiques

et artistiques, le beau musée de peinture du
Belvédère, un musée des antiques, de grandes
bibliothèques, entre autres celle du château,
l.a résidence impériale de Sc.honhrunii lui est

maintenant reliée par de nouveaux quartiers.

Vienne, assiégée deux fois inutilement par
les Turcs en 1529 et en 1683, était depuis le

xv' siècle le boulevard de l'Occident chrétien
contre l'Orient musulman : bataille tic Vienne
gagnée le 12 septembre 1083 par Charles
de Lorraine et Jean Sobicski sur le grand
vizir Kara .Mustapha.

|| Traité de Vterme,
traité qui, en 1738, mit lin à la guerre de la

succession de Pologne.
||
Congre* de Vienne,

congrès oii se réunirent du 3 octobre 1811

au 9 juin 1815 les plénipotentiaires de tous

les États de l'Europe chargés de remanier la

carte de cette partie du monde après la

chute de Napoléon Ior et qui aboutit au fa-

meux traité que l'on regarda quelque temps
comme la sauvegarde de l'équilibre européen.
VIENNE, 26060 hab. S.-préf. (Isère), à

543 kilom. de Paris, sur la rive gauche du
Rhône et au confluent de la Gère avec ce

fleuve. Fabriques de draps et de ratines, lila-

tures, ateliers de construction, établisse-

ments métallurgiques, etc. Curieux temple
romain d'Auguste et de Li vie, ruines de quan-
tité d'autres monuments romains. Ancienne
cathédrale de Saint-Maurice des xu" et

xm'siècles. Ancienne église Saint-Pierre des

vie et xu6 siècles, transformée en musée.
Nombreuses maisons romanes, gothiques ou
de la Renaissance. Cette ville fut la capitale

des Allobroges, le berceau du christianisme
dans les Gaules et la capitale des deux royau-

mes do Bourgogne. — Déi". Viennois, vien-

noise; Viennoise, Viennoise.

VIENNE, 372 kilom. Rivière de France,
affluent de gauche de la Loire, qui descend
du plateau de Millevache, traverse les bois

et les pâturages dn Limousin, puis, tournant

au N., entre dans le Poitou où elle s'élargit

considérablement et va se perdre dans la

Loire à Candes. Elle reçoit la Combade, la

Maude, le Taurion, la Briance, le Clain et

la Creuse, arrose Eyinnutiers, Saint-Léo-
nard, Limoges, Saint-Junien , Cbabanais,
Confolens, Châtellerault dont elle actionne

la manufacture d'armes, l'Isle-Bouchard et

Chinon.
VIENNE (départ, de i.a), 340 295 hab.,

697 291 hect. (Voir carte, p. 730.) Départe-

ment français de la région occidentale, qui

tire son nom de la Vienne, l'une de ses prin-

cipales rivières, et qui a été formé, en 1791,

de trois portions des provinces du Berri, au
Poitou et de la Touraine. C'est le Poitou

qui a fourni la plus grande partie : presque
les quatre cinquièmes. La Vienne est bornée :

au N.-E., par le département d'Indre-et-

Loire; à l'E.,par le département de l'Indre;

au S.-E., par celui de la Haute-Vienne; au
S., par celui delà Charente; à l'0.,]iar celui

des Deux-Sèvres; au N.-O., par celui de
Maine-et-Loire. Le département de la Vienne
n'a de limites naturelles qu'au N.-E. où la

Creuse le sépare de celui d'Indre-et-Loire sur

une assez faible étendue, de la Roohe-Posay
à Port-de-Piles. De même au N.-E. la Oise

lui sert de frontière depuis Moncontour jus-

qu'à sa sortie du département au N. de Nueil-

sui Dive, Le tei ritoira du département de la

Vienne est traverse par le J' degré de longi-

tude O., passant près de Poitiers, et parle
47° degré de Latitude V. qui te coupa au N.
près de Loudiin; tandis que le 46° degré de
latitude passe à ">' au S. Il est doue COIU
pris entre i",lti' ei î»,80" de longitude O. et

entre 46", .7 et 47". lu de latitude N.Ss plus

grande longueur, du N.-O.ao S.-E., est da
près de 13(1 kilom.; sa plus grande largeur,

de l'O. a ri:
. est d'environ i

1 " kilomètres.

l.e territoire de la Vienne se compose
lalement de vastes plateaux mamelonnés,
nus ou couverts de taillis, et les collines un
peu élevées y sont aaseï rares : ainsi ta plus

élevée du départi ni est relie de Prun,
pies des frontières de la Haute Vienne, qui
n'a que 233 mètres. A partir do là, le sol va
en (abaissant dans la direction du N., et

au confluent de la Vienne et de la Creuse
il n'est plus qu'à 38 mètres. Aussi toutes les

eaux du département s'écoulent-elles vers le

N., portées daus la Loire par l'intermédiaire
de la Vienne.

Trois bassins si' partagent inégalement ce
territoire : ceux de la Luire, de la Charente
et de la .S'étire Niortaise. Le bassin de la Loire

comprend presque tout le département, sauf
une partie du canton de Lusignan, et les

cantons de Civray et Charroux; il occupe
ainsi 662000 hectares, qui sont partagea
entre deux sous-bassins, celui de la Vienne
et celui de la lliri' du Nord, car la Loire ne
touche la Vienne en aucun point. La Vienne
appartient au département par presque le

tiers de s.m cours (116 kilom. sur 3751. Née
au plateau de Millevache, dans le départe-
ment de la Corrèze,elle entre dans relui de

la Vienne près d'Availles-Limousinc, après
avoir traversé la Corrèze.la Haute-Vienne el

la Charente, puis, dirigée alors vers le N.,

elle arrose Availlcs-Limousinc( l'Isle-Jour-

dain, Chauvignv, Bonnes, Vouneuil, Canon,
Châtellerault, Ingrandes et Dangé. Eilequitte

le département au Bec-des-Eaux (confluent
de la Creuse) pour entrer dans l'Indre-et-

Loire. Quoique navigable, la Vienne reçoit

peu de bateaux à cause de sa faible profon-
deur et de son lit large mais irrégulier. Ses
principaux affluents sont : sur sa rive droite,

la Qfrande et la Petite Blourde, VÂuton, ruis-

seaux de pieu d'importance, et la Creuse, sur

sa rive gauche, la Dive Centrale, le Clain et

VEnvigne,
La Creuse (235 kilom. de cours) n'a que

40 kilom. sur le territoire de la Vienne,
qu'elle longe par sa rive gauche en la sépa-

rant d'Indre-et-Loire. Descendant, comme la

Vienne, du plateau de Millevache, elle tra-

verse les départements de la Creuse, de
l'Indre et d'Indre-et-Loire, atteint une largeur

moyenne de près de 100 mètres, et, un peu
après sou confluent avec la Gartempe, com-
mence à toucher le département de la Vien ne,

où elle baigne la Roche-Posay, Lésignv,
Maire, Leugny, Saint-Kemy, Buxeuilct Port-
de-Piles : c'est près de Port-de-Piles qu'elle

se jette dans la Vienne, au Bec-des-Kaux.
Son principal affluent dans le département est

la OaHempe (cours 170 kilom.), qui appar-
tient à ce dernier par 70 kilom. Née dans
le département de la Creuse, au S. de Gué-
ret, elle coule d'abord de l'E. à l'O., puis du
S. au N., passe de la Creuse dans la Haute-
Vienne, puis dans la Vienne, où elle baigne

Montmorillon, Saint-Savin et Vicq. Son seul

affluent à citer est VAni/lin.qm n'a que 5 ou
(i kilom. dans la Vienne. Il reçoit deux pe-
tits cours d'eau : la Henaize, grossie de VAsse,

et le Sa/leron, qui tous deux arrosent l'angle

S.-E. du département.
Le Cliini, affluent de la Vienne, a un cours

sinueux de 120 à 125 kilom. 11 prend si

source dans le département de la Charente
à l'O. et près de Confolens, et vient baigner,

dans celui de la Vienne, Prcssac, Saint-Mar-
tin-Lars, Payroux, Joussé, Chàteaii-Garnier,
Sonmiières, l'abbaye de Moraux, Anche, laisse

Voulon sur la gauche, prend la direction du
N., arrose Vivnnne, Andille, Ligugé, Saint-
Benoit, contourne la colline sur laquelle est

bâtie Poitiers 1 118 mètres), passe entre Saint-

Georges à droite et .laulnay à gauche, à

Dissay, à Saint-Cyr et non loin de Naintré,

et joint la Vienne en amont de Châtelle-
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raull. Le Clain, qui n'est a L'origine qu'un
simple ruisseau, acquiert ensuite une grande

II' el roule de g] -I ca'l

.1 des vaile, s i,,, i in u - < -
. il

de ses tribut

l.e Clain reçoit, à droite : 1" la Cloui're,

petit ruisseau qui passe a Geneay. à Châ-
leau-Larclier , et se je lans le Clain en
aval de Vivrnuc ; 2" le UtOftOn, qui M
rose Saint-Benoit. A gauche : i" la Dive
ilu Sud, qui passe à Couhé el s I gros
l.i Bouleure sur la droite; 8« ta Vonne, qui
liait dans le de|iarteinent des Deux-Sèvrea,
entre dans celui de la Vienne & Sai
qu'elle aiTOSC, ainsi que L lUgé, Lll

Cloué', relie l'Evescault, te grossi! du falait
et tombe dans le Clam à Vivonne.8* l.a Bot

-
-

Iire.qui arrose la Cliapclle-Moiitreuil, passe
entre les deux collines où sont plumées les

forêts de Y Epi ne, au S., Si celle de 1 ,

Saint-lliliiire. au N., et se jette dans le Clain
en amont de Poitiers. 4" VAuxance, petite

rivière qui prend sa source dans le départe-
ment des Deux-Sèvres,arrose Latillé, Voui lié.

Miellé, et joint le Clain en aval de Poitiers.

L'Auxance est grossie, sur la gauche, de la

Vandelogne, qui la joint entre Latillé et
Vouillé. 'i ' 1. a Poilu n'arrose aucune localité
importante.
La Dive du Nord (75 kilom.), dont le bas-

sin appartient à celui de la Loire, conduit
ses eaux non pas dans ee fleuve, niais dans
le Thouet, qui en est un affluent et qi'i a tout
son cours dans les Deux-Sèvres et dans
Maine-et-Loire. La Dive du Nord a sa source
près du village de Montganguier, au N.-O. de
Vouillé, reçoit les eaux de sources nom-
breuses et abondantes, comme celles de la

Eh imaudière. Elle baigne Massogucs, Ver-
ger-sur-Dive, la Orimaudière, Moncontour,
puis Pas-de-Jeu, Neuil-sur-Dive

, y

situé dans une vallée marécageuse. Sur son
cours, canalisé à partir de Pas-dc-Jeu,
elle porte jusqu'au Thouet des bateaux de
.'ill a 50 tonnes, avec un tirant d'eau de 1"',60.

Elle sert en partie de limite au département,
qu'elle sépare de ceux des Deux-Sèvres el

de Maine-et-Loire, et se joint au Thouet dans
ce dernier département. La Dive du Nord
reçoit le Prepson, la Grève, la Briande, con-
tournant au N. la forêt de Scevolle, et enfin
la Petite Maine, naissant près de Loudun.
Une faible partie de l'arrondissement de Ci

vray 1 26000 hect.) appartient au bassin de la

Charente, rivière sinueuse qui arrose d'abord
le département de la Haute-Vienne, où se
trouve sa source, pénètre dans celui de la

Charente, y décrit un grand arc de cercle dans
son angle S.-O., passe dans celui de la Vienne
près de Charroux, arrose Savigné, Civray, et

rentre dans le département qui porte son nom
pour aller verser ses eaux dans l'océan Atlan-
tique, en face de l'île d'OIéron. Dans le dé-
partement de la Vienne, la Charente ne reçoit

que des affluents insignifiants , comme' le

Tranton et le Cibiott.

Enfin, quelques communes seulement du
département (9000 hectares . appartiennent
au bassin de la Serre Niortoite, par les

sources du Pamproux, formées par les infil-

trations des plateaux de Vouillé et de Saint-
Sauvant, qui alimentent l'une des deux bran-
ches mères de la Sevra Mortaise. Quant à
cette rivière, elle ne touche point le dépar-
tement et n'y possède même aucun affluent.

La partie du département qui conflue à celui

de la Haute-Vienne présente un certain
nombre d'étangs que la culture dessèche
chaque année davantage.
La plupart des terrains du département

appartiennent a la série jurassique. ÉSn les

parcourant du N. au S., on trouve d'abord
au N. du département une terrasse oxfor-
dienne qui s'étend depuis Sammarcolle jus-
que près de Loudun. Loudun est sur une
zone de craies grises et jaunes, micacées et

sableuses, de l'étage turonian, zone qui re-

paraît en beaucoup de points dans la r

septentrionale, où elle laisse affleurer par-
fois les grès verts du cénomanien. Ces der-

niers sont plus abondants dans les environs

de Lencloitre depuis la forêt de Scevolle
(argiles ferrugineuses grises et jaunes .jus-

qu'au confluent du Clain et de la Vienne
(sables et marnes gris rerdatre). Unis la
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partie moyenne du département affleure une
ont de calcaires jurassique* appartenant
aux assises eallovienne, oxfordienne et coral-
lienne, i*m un soi argilo-colcahre. Le cal-
lorien apparatl aot&mmenl près de Vouillé
el forme une bande orientée de l'K. à l'O,

avec des oalcaires blancs el lins. La fortl de
Vouillé repose sur des argiles sableuses
marbrées, avec mineraii de wr qui se pro-
longent, au 8, de Poitiers, jusqu'à Vivonne
et Lusignan. Le s. du département, sur la

rive gauche du Ctain, comprend des sols

rouges mixtes jurassique et tertiaire) avec
des silex et des minerais de for épars : au
S.-O., une sons oxfordienne de oalcaires
blancs et gris fournit des chaux grasses et

maigres. Fresque toute la rive droite du
Clain et la vallée de la Vienne sont formées
par une zone mixte d'argiles sableuses à
tuiles et do marnes Manches à meulières,
sauf au S.-E. où on trouve une nappe de
sables argileux marbres mélangés de grès
terrent et de minerais de 1er et une zone
d'affleurement du toarcien : marnes grises
ci calcaires argileux à chaux hydrauliques.

L* département de la Vienne appartient
au climat girondin; les hivers sont généra-
lement assez froids, mais la température
moyenne de l'année est encore Ue+ 12» : 19»

au moins pour l'été, et — 5 e1 en hiver. Le
voisinage de l'océan Atlantique se fait sentir
et exerce une grande influence sur la végé-
tation du département. Il tombe annuelle-
ment 576 millimètres d'eau; le mois le plus
pluvieux est octobre, et celui qui l'est le

moins est août. Les vents dominants sont
ceux du S.-O., du S.-S.-O., de l'O.-S.-O. et

de l'O.; puis viennent ceux du N.-E., du N.
et du N.-O.; ceux du S. et du S.-E. sont
rares.

La production agricole est assez considé-
rable : plus de 80 millions de francs par an.
On cultive l'avoine, les pommes de terre et

surtout le froment en abondance et aussi, en
moins grande quantité, du trèfle, du colza,

de la luzerne, du mais et de la vigne. C'est
l'arrondissement de Poitiers qui est le plus

riche en vignobles; viennent ensuite ceux
de Montmorillon, Châtellcrault et Loudun.
Les seuls vins à peu près estimés sont les

vins rouges de Saint-Georges, Dissay, Cou-
ture, Chauvigny, lionnes, Vaux, et les vins
blancs de Boiffë, Sait et Salonne.
Les animaux de l'espèce chevaline élevés

dans la Vienne appartiennent surtout à la

race du Poitou. Ces animaux sont de forte

taille : ils sont hauts sur jambes; leur corps
est épais, lourd et à flancs larges; la tète

est volumineuse; leur peau est épaisse et

recouverte de poils rudes et abondants; les

membres sont gros et garnis de poils qui
recouvrent en grande partie leurs larges
pieds. On entretient surtout desjuments des-

tinées à la production des mulets dits du
Poitou; cependant on élève aussi des che-
vaux de trait : aussi la race poitevine pré-
sente-t-ellc deux types : le type multuàer et

le type plus léger, donnant des chevaux de
trait léger, qui peut même fournir des che-
vaux pour la cavalerie. Le département de
la Vienne compte un certain nombre dîmes
et d'ânesses élevés surtout dans la zone
crayeuse, là où le sol est assez friable pour
être travaillé avec ces animaux. Les mules
et les mulets sont très nombreux. Les ani-

maux de la race bovine appartiennent, pour
la plupart, aux races pnrthen/iisr, limousine
et auvergnate; on rencontre aussi eà et là

ijnelques individus des races bretonne, niau-
celle et hollandaise, etc.; mais celles-ci sont

en minorité. Les moutons sont de race poi-

tevine, qui se divise en moutons (Je laPlaiiu;
produits surtout dans la commune de Ro-
magné (canton de Couhé), et appelés pour
cette raison Rotnagnoh, at en moutons il" l,i

l'iâtine, nourris dans l'arrondissement de Ci-

vray, où ils sont recherchés pour la boucherie
à cause de l'excellence de leur chair. Ils sont
connus sous le nom de moutons de bruyère,
àebrande. On cultive aussi des animaux des
races solognote, berrichonne et des méiis
mérinos, ainsi que des sujets croises avec
les races anglaises de Dishley. de South-
Down, etc. Les plateaux calcaires sont fa-

vorables à la production de la laine, taudis

que II marécageuses leur com-
muniquent la pourriture. On élève aussi

beaucoup de ohèvres dans le département
de la Vienne, et leur lait est employé à la

confection de freinages appelés chabichous;
surtout aux environs de Poitiers que

cette fabrication a lieu. La race porcine de
t'r, mu fournit la plue grandi' pailie des co-
chons élevés dans la vienne; on les

néanmoins avec des races anglaises de Midd-
lesex et de Manchester. Les basses-cours
sont peuplées de nus meilleures races de
volailles; on y trouve celles du Mans, de
Civveeu'ur, de llouilan, de Padone, des ro-

ehlnchinoises, etc., ainsi ans des oies, des
canards, des dindons et des pintades. On
élève aussi des abeilles, qui élaborent un
miel assez estimé.

L'industrie manufacturière, moins déve-
loppée que l'industrie agricole, progresse
cependant chaque jour. Malgré l'abondance
îles minerais de fer, <ui n'exploite guère que
ceux de La Trimouille, Verrières, Montmo-
rillon et du Vigeant, Les carrières de la Ma-
ladrie, du Breuil, de Buxerolles,da I.avoux,
des Loiirdines.de Tercé, lîounillei, etc., four-

nissent des pierres a bâtir et des pierres

pour la statuaire, des tu/featix, des pierres

lithographiques, aussi estimées que celles de
Bavière, et qui se trouvent aux environs de
Poitiers, Bonnillet, Bonnes, etc., de la pierre

à chaux, et des pierres meulières (Vicq, Lé-
signy et Lussac). Des fours à chaux reçoivent
les calcaires de Montmorillon.
Le département possède de nombreuses

sources minérales, notamment à Roche-
Posay, pour les maladies de la peau, les

coliques néphrétiques, les leucorrhées, etc.;

à Saint-Oenest, Vendeuvre et Saint- Cyr
(sources minérales); à Lhommaizé, Verger-
Mondon (sources ferrugineuses)

; et à La Tri-
mouille (sources magnésiennes).

L'usine la plus considérable est la manu-
facture d'armes de Châtellcrault , qui possède
cinq usines fournissant les armes en usage
dans les armées de terre et de mer, et qui
occupe 1 800 ouvriers environ. Châtellerault
possède aussi une coutellerie importante.
Citons encore comme établissements métal-
lurgiques : deux forges {Verrières, Luchapt),
des hauts fourneaux (Montmorillon), 6 fon-

deries, etc., et comme industries accessoires:

des filatures (Marnay, Ligugé, Danlot), des
papeteries (13onneu.il, Iteuil, etc.), des bras-
series (Châtellerault, Montmorillon, Poi-
tiers, etc.l, des scieries (Jaulnay, Châtelle-
rault, Poitiers), des corderies, tanneries, mé-
gisseries, etc.

L'exportation de la Vienne consiste an
grains, vins et eaux-de-vie, légumes, four-

rages, truffes, bœufs, ânos et mulets, pierres
meulières et lithographiques, etc. L impor-
tation consiste en animaux de boucherie,
articles de nouveautés, modes et librairie,

meubles, verrerie, orfèvrerie et surtout de la

bouille, venant do Vouvant, de Commentry,
de Valenciennes et d'Angleterre.

Huit chemins de fer (335 kiloin.) sillonnent

le département: 1° le chemin de 1er de Paris
n Bordeaux (112 kilum.), par les Ormes,
Dangé, Châtellerault, les Barres, Clan, Poi-
tiers, Vivonne, Épanvilliers et Civray; 2° la

ligne de Poitiers à Saint-Su/pirc-fjiii,-ine

(78 kilom.); 3" la ligne de Poitiers à la Ro-
chelle (38 kilom.); 4° la ligne de Totirt i

Bressutre (26'ùi-.5)
;
5° la ligne de Saumur à

Poitiers (81 kilom.); 6° la ligne de Poitiers
à llressuire (21 kilom.'; 7» la ligne de l'"i-

tiers à Chauvigny (20 kilom.); 8° la ligne de
M'iiirnnliiur ii Airrault (Deux -Sèvres).

Le chiffre de la population moyenne du dé-
partement de la Vienne est d'environ 49 in-

dividus par kilomètre carré, tandis qu'il est

de 72 habitants pour la France entière. Le
département de la Vienne forme avec celui

des Deux-Sèvres le diocèse de Poitiers, et

ressortit à la cour d'appel de Poitiers, a Is

9 e région du corps d'armée et à l'académie
de Poitiers. La Vienne comprend 5 arrondis-

sements, 31 eantous,300 communes. — Ch.-l.

Voiliers; — S.-préf. Châtellerault, Civray,
Loudun ci Montmorillon.
vienmo Impart, de la HAUTE-),

363183 Ici.., 55) 858 hect, (V. cane, p. 783.)
Département du centre de U France qui doit

son nom à sa situation sur le cours sup»

de la Vienne et qui a été formé en |7W de
?nalro portions des provinces suivantes : le

.imousm (831683 hect.), la Marche (129579
le cl.), le Poitou 91 054 lu l'.erry

(27 5IÎU hect.). II esl I m n ne MU N . par le dé par-

tementde l'Indre; au N.-O. par b Vienne: I

l'O. par la Charente ; au S.-O. parla D
au S.-E. par la Corrèze; à l'K. par la

Creuse. Il n'a pas de limites naturelle

n'est OS St là quelques ruisseaux qui le sépa-
rent des départements voisins. Il est ira

un peu à lK.de Limoges, par le |>-r degré de
longitude O., et de l'K. u l'O. par le 16* degré
de latitude N. Il est situé entre i

le 46» ,24' de latitude N., et entre la 0»,2t' el

1°,42' do longitude O. Sa longueur, du N.
au S., depuis Saint-Yrieix jusqu'au point OU
la Benaize sort du département, est de 120
kilom. environ. Sa largeur maxima, antre la

point où la Vieune pénètre dans lo départe-
ment et celui où la Tardoire en sort, par
Pi siTelmflière. est de lit) kilom.
Placé sur le versant occidental du Plateau

central, le département, de la Haute-Vienne
est montagneux. C'est un haut plateau gra-
nitique et schisteux dont la pente générale
est orientée de l'K. â l'O. Il est coupé par
deux rivières principales, la I teimsetlaGàr-
tentpe, dont les vallées profondes et encais-
sées sont découpées dans les flancs de trois

chaines de montagnes se détachait'

monts d'Auvergne. Le plus considérable de
ces chaînons est situé sur la rive droite de
la Vienne, entre cette rivière et la Gartempe,
et constitue les monts d'Ambazac, formés
par des sommets arrondis et qui présentent
des altitudes de 973 mètres an puy I

près de Lauriers, de 701 mètres au puy de
Sauvagnac, etc. Cette chai ne, à mesure
qu'elle s'étend vers l'O.. diminue de hauteur,
et, sur les confins du département de la Cha-
rente, les montagnes de Blond ne présentent
que des sommets dont les altitudes varient
entre 515, 505 à 490 mètres. Si, au contraire,

nous passons sur la rive gauche du Taurion,
la partie du département de la Haute-Vienne
qui s'étend sur la rive droite de la Vienne,
entre Eymoutiers et Peyrat-le-Chàteaii, s des
altitudes de 780, 777, 764 mètres. La même
configuration du sol se présente sur la rive

gauche de la Vienne. En effet, dans la ci mirée
située entre le haut cours de la Brian
celui de la Vienne et sur les frontières de la

Corrèze, on relève des hauteurs do 778, de
731 mètres au mont Jargeant ou Gargan, de
683 mètres à Saint-Gilies-les-Forèts. A me-
sure que l'on s'éloigne de cette région pour
se diriger vers l'O., le sol s'abaisse et pré-
sente alors des altitudes de 479 mètres sur
la rive gauche de la Briance, de 448 mètres
à l'K. de Nexon, de 335 et de 337 m
autour de Saint-Yrieix : nu nord de cette
ville se trouve le signal de la Condamme,
haut de 499 mètres. Autour de Châlus, les

hauteurs oscillent entre 54fi et 514 mètres;
près d'Oradour-sur Yayrcs, le sol ne s'élève

plus qu'à 323 mètres, pour tomber à 242 mè-
tres à Rochechouart, et 157 mètres en aval
de Saint-Junien, ou la Vienne quitte le dé-

partement pour entrer dans celui de la Cha-
rente, Sur la rive droite de la Gartempe, le

sol est-encorc moins élevé, et à l'endroit ou
ce cours d'eau sort du département on i

la cote de 125 mètres.
Constitué en totalité par les terrains de

cristallisation (granit, gneiss, mica), le sol

du département de la Haute-Vienne est im-
perméable : aussi les petits l'ours d'eau et h
étangs y sont-ils très nombreux. Les rivières
qui i arrosent ont leurs vallées taillées dans
ces roches et vont verser leurs eaux dans la

Loire, la Charente el la Garonne; mais
â la Loire qu'est charriée la plus grande
partie des eaux du département, par l'inter-

médiaire de la Vienne et de la liartempe.
La Vienne, dont la source est dans le dé-

partement do la Corrèze, sur le flanc du pla-

teau de Millevache (mont Audouze), entre,
aînés un parcours de 88 kilom., dans le

parteinent de la liante-Vienne, 00 son par-

cours est d'environ 140 kilom. Elle y pénètre
a son angle S.-E., contournant les hauteurs
de cette région, el passe au pied da mont
CkadeirOS. De ce point, elle se dirige ver-, le
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N.-O., dans une vallée étroite et sinueuse,

jusqu'à son confluent avec le Taurion, où
elle tourne brusquement vers le S.-O. jus-

qu'au point où elle reçoit la Briance, puis

reprend sa direction vers le N.-O., qu'elle

ne quitte plus jusqu'à sa sortie du départe-

ment. Dans le département, la Vienne passe

à Rempnat.Eymoutiers, laisse Saint-Léonard
un peu sur la droite, arrose Royères, Limo-
ges, Coudât, Aixe-sur-Vienue, Saint-Yrieix-

sous-Aixe, Sainte-Marie-de-Vaux, Saint-Vic-

turnien, Saint-Brice, Saint-Junien, Chaillac;

en aval de cette localité, la Vienne l'orme une
île, et quitte le département de la Haute-
Vienne pour celui de la Charente.
La Vienne reçoit, dans le département de la

Haute-Vienne, sur sa rive droite : la Mande,
le Tani,le Taurion, le Palais, VAwanœ et la

Glane. 1° La Mande (70 kilom.) a sa source
sur le plateau de Gentioux (Creuse) et entre

dans le département de la Haute-Vienne un
peu après avoir formé la cascade du Gour-
des-Jarraux; elle arrose ensuite les terri-

toires de Peyrat-lc-Chùteau, de Sainl-.lulien-

le-Petit et de Bujaleuf, et tombe dans la Vienne
près des ruines de l'abbaye de l'Artige-aux-

Moiues. 2° Le Tard, affluent de peu d'impor-
tance, passe au pied de la colline de Saint-

Léonard. 3° Le Taurion eût une rivière abon-
dante, d'une largeur moyenne de 25 mètres,
née, comme la Mande, sur le plateau de Gen-
tioux et qui appartient, par 2li kilom. environ,

au territoire de la Haute-Vienne, où elle ne
baigne que de petites localités. 4° Le Palais,

ruisseau sans importance, naît dans les hau-
teurs situées à 10. d'Ambazac et joint la

Vienne en aval de Limoges. 5° L'Aurance
prend sa source dans le même massif, passe
a Chaptelat, coule parallèlement à la Vienne
et se jette dans celte rivière en face d'Aixe-
sur-\ ienne, après un cours de 35 kilom. envi-

ron. Cette rivière roule, dit-on, des paillettes

d'or. 6° La Glane prend sa source à l'E. de
Nieul, qu'elle arrose ainsi que Saint-Gence,
Oradour-sur-Glane. et joint la Vienne en
aval de Saint-Junien, après un cours de
45 kilom. Sur sa rive gauche : la Combade,
la Yulouène, la Briance, YAixelle, la Glane,
la Gorre et la Vayres, qui la joint dans le dé-
partement de la Charente. ï° La Combade
prend sa source dans le département de la

Corrèze, non loin des limites des deux dépar-
tements, passe à l'E. de la montagne, haute
de 683 mètres, au pied de laquelle est bâti

Saint-Gillcs-les-Foréts, arrose Sussac, Châ-
teauneuf, Rosiers-Saint-Georges, et joint la

Vienne à Saint-Denis-des-Murs. 2" La Briance
descend du mont Gargan (7:11 mètres, passe
à Saint-Vitte, à l'ierrebuftière, au Vigen, à

Soliguac et tombe dans la Vienne après un
cours de 60 kilom. Elle reçoit à gauche
la Petite Briance, le Blanzou et la Ligoure

;

à droite, la Rosellc. 3° L'Aixette nait au N.
de la forêt des Cars, coule du S. au N., et

joint la Vienne à Aixe-sur-Vienne après un
cours de 30 kilomètres. 4" La Gorre nait

dans les hauteurs qui environnent Châlus, à
10. de la forêt des Cars, arrose Gorre,
Saint-Laurent-sur-Gorre, Saint-Auvent et

a son confluent avec la Vienne sur la limite

de ce département avec celui de la Charente.
Son cours est d'environ 40 kilomètres. La
Garlempe, affluent de la Creuse, qui elle-

même l'est de la Vienne, prend sa source
dans le département de la Creuse, au S. de
Guéret. Elle entre dans celui de la Haute-
Vienne au N. de Laurière, coule de l'E. à
10. jusqu'au N. de Bellac, où elle prend une
direction N. Après avoir passé sous le viaduc
de Rocherolle, elle arrose Bessines, Chàteau-
ponsac,Rançon, Sain t-Bonnet-de-Bellac,Bus-
sière-Poitevine et quitte le département de
la Haute-Vienne pour celui de la Vienne
par 125 mètres d'altitude, après un cours de
170 kilomètres, dont la moitié dans la Haute-
Vienne. La Gartempe reçoit, dans le dépar-
lement, à droite : 1° La Semme, qui naît dans
le département de la Creuse, arrose Fro-
mental, passe au N. de la colline de Châ-
teauponsac, à Villefavard, Droux et se jette
dans la Gartempe en aval de cette dernière
localité après un cours de 50 kilomètres.
2« La Brame nait également dans le dépar-
tement de la Creuse, coule parallèlement
à la Gartempe, arrose Magnac-Laval, Ora-

dour-Saint-Gcnest, Thiat et se jelte"dans_la

Gartempe au point où celle-ci entre dans le

département de la Vienne; son cours est de
60 kilomètres. A gauche, la Gartempe reçoit :

1° UArdour, ruisseau qui nait dans le dé-
partement de la Creuse dans des marais si-

tués à l'E. de Vieilleville (Creuse), passe au
N. de Laurière et a son confluent en aval de
Rocherolle. 2" La Couze descend des monts
d'Ambazac, passe à Roussac, Balledent et

se jette dans la Gartempe en aval de Châ-
teauponsac après un cours de 40 kilomètres.
3° Le Yincou nait dans les monts d'Ambazac,
traverse les étangs de Thouron, laisse Nan-
tiat sur la gauche, arrose Bellac et joint la

Gartempe en aval de Peyrat-de-Bellac après
un cours de 50 kilomètres. Le Yincou reçoit,

à droite, la Buzinc, qui la joint à Bellac, et

à gauche la Glageuse, passant à Chamboret,
Vaulry. Un autre affluent de la Gartempe est

l'Analin, qui, étranger de par lui-même au
territoire de la Haute-Vienne, lui appartient

parla Benoîte 60 kilom.), YAss{iO kilom.), et

le Salleron, faibles rivières peu abondantes et

qui arrosent l'angle N.-O. du département.
Les eaux de la partie S.-O. du départe-

ment de la Haute-Vienne s'écoulent dans
l'Isle, qui les mène à la Dordogne. L'Isle

prend sa source dans les collines de la forêt

des Cars, et coule sur le territoire de la

Haute- Vienne pendant 25 kilomètres envi-

ron. Elle est grossie par la Leris, la Bou-
cAeuse et la llronne, qui n'ont, elles aussi, que
leurs sources dans le département. Il eu est

de même de la Charente et de la Tardoire
A partir de sa source, située dans la prai-

rie de l'héroniiac, la Charente reste encore
pendant 10 kilom. dans la Haute-Vienne,
qu'elle quitte, en même temps que deux île

ses affluents, plus au S., la 'Tardoire et le

Bandiat, qui doivent la rejoindre, dans le

département qui porte son nom, après sa

grande courbe vers le N. La Tardoire ilOO

kilom.) après de la moitié de sou cours dans
le département où elle prend sa source, en
amont de Chàlus, dans des collines ne dé-
passant pas 500 mètres. Ses eaux, rapides,

teintées en rouge, vont tomber dans la Cha-
rente, près de Mansle, pendant les saisons

de grandes pluies; en temps habituel, elles

se perdent sur le territoire charcutais par
des tissures et vont former les trois sources
de la Tourne, affluent de la Charente. La
Tardoire reçoit les eaux du Trieur, qui coule

au S. de Saint-Mathieu et passe dans la Dor-
dogne. Le Bandiat (85-90 kilom.) n'a que
17 kilom. dans la Haute-Vienne, oii il com-
mence à Marrai : il va se perdre sur le ter-

ritoire de la Charente, dans les fentes d'un
lit calcaire, et contribuer aussi à la formation
de la 'l'ouvre. Indépendamment de ces cours

d'eau, il existe un très grand nombre de pe-

tits ruisseaux recueillant les eaux qui coulent

à la surface du sol ou amassées dans des

réservoirs auxquels ils servent de déversoirs.

Comme dans tous les pays granitiques, les

étangs sont innombrables : le plus vaste est

l'étang de deux (50 hect.), dont les eaux
s'écoulent par un ruisseau vers la Glane.
La Haute-Vienne n'a pas un climat aussi

doux que d'autres départements situés à la

même latitude, car c'est un pays élevé, éloi-

gné de la mer, et ses vallées sont presque
toutes tournées vers le N.-O. ou vers le N.
Les hivers y sont particulièrement rigoureux,

avec une température qui s'abaisse souvent
jusqu'à — 16°, sauf dans l'O. du départe-
ment, où l'altitude est moindre. Ce climat,

froid en général, est, du reste, celui de tout

le Plateau central : c'est le climat auvergnat
ou limousin. Les vents dominants sont ceux
de l'O. qui, en s'engouffraut dans les vallées

étroites, y acquièrent une plus grande vi-

tesse et y déterminent des orages; ceux du
N. et de l'E. venant dès montagnes de l'Au-

vergne amènent le froid et l'humidité. Le
ciel est souvent couvert et les brouillards

sont fréquents ; ils se résolvent souvent en
pluie. La hauteur moyenne de la couche
d'eau s'élève à 0">,93, supérieure à celle de
la France entière, qui n'est que de m ,77. -<4

Le département de la Haute-Vienne est

peu productif au point de vue agricole. La
culture du froment, du seigle, des pommes
de terre et des légumes est reléguée dans les

vallées; les collines'"arides qui constituent
la majeure partie du pays sont tantôt nues,
tantôt couvertes demandes ou de bruyères,
tantôt boisées de hêtres, de charmes, de
noyers dont le bois est très recherché pour
l'ébénisterie et la saboterie, et surtout de châ-
taigniers. La châtaigne est, en effet, le fruit

caractéristique du Limousin; il en existe
huit ou dix espèces, dont les plus renom-
mées sont le marron , Yousillade, la ja-
lade, etc. ; elle sert, avec la'rave et la pomme
de terre, presque de nourriture exclusive à
certains paysans. Toutefois, la culture des cé-

réales tend à remplacer les ^châtaigneraies,
qui s'élèvent surtout sur les coteaux d'altitude

moyenne, Sur les 547034 hect. du départe-
ment, on compte 202 605 hect. de terres labou-
rables et 65 935 hect. de bois appartenant pres-
que entièrement A des particuliers. La eu hure
des bois est l'une des richesses du pays :

les chênes et les châtaigniers y prospèrent
plus que partout ailleurs et fournissent des
bois très précieux pour la menuiserie, la char-
pente et la tonnellerie. Ceux qui sont propres
à la marine sont envoyés à Rochefort. Les
espèces que l'on rencontre le plus communé-
ment dans les forêts sont : le chêne, le hêtre,
le châtaignier, le bouleau, le charme, le sor-
bier et le merisier; puis viennent l'aubépine,
le houx, le buis, le cornouiller. Ces dernières
essences y acquièrent des dimensions qui ren-
dent leur exploitation lucrative. Les arbres,

disséminés dans la campagne, le long des hé-
ritages, l'ont du pays un bocage. Le long des
ruisseaux, on trouve d'assez belles prairies :

1S9 110 hect., et des irrigations bien entendues
augmentent encore les revenus de la terre.

Enlin 1 700 hect. de vignes produisent par an
environ 50 000 hectolitres de vins communs.

Autrefois le Limousin possédait une race
de chevaux très renommée. Cette race pro-
venait, dit-on, des chevaux et des juments
que les Maures et les Sarrasins avaient in-

troduits dans le midi de la France en occu-
pant cette partie de notre territoire. Le sol

aride et sec était très propre au développe-
ment de cette race : aussi les chevaux du
Limousin étaient-ils placés au premier rang
comme chevaux de selle. La cour et les

grands seigneurs ne connaissaient pas d'au-

tre monture ; c'était celle de Turenne et de
Napoléon I». Mais, sous l'influence de causes
diverses, la race dépérit peu à peu : Louis XV
chercha à lui redonner son ancien lustre el

lit importer dans le pays des étalons arabes,
anglais, espagnols, dont la diversité d'ori-

gine amena la perte des caractères de l'an-

cienne race. Napoléon tenta de réagir contre
le mal, et, à son retour d'Egypte, il envoya
en Limousin des ('talons qui n'avaient sans
doute pas les qualités requises, car les pro-
duits cle ce nouveau croisement ne furent que
très peu estimés. Le cheval élevé aujour-
d'hui dans la Haute-Vienne n'appartient pas à
l'ancienne race limousine: beaucoup de sang
anglais coule dans ses veines; c'est avant
tout un cheval d'officier et de cavalerie légère.

Les juments sont aussi très employées a la

production des mulets; ceux-ci sont de petite

taille et légers de membres. On les vend dans
le midi de la France et jusqu'en Espagne.
Les bœufs de la Haute-Vienne appar-

tiennent à la race limousine, au pelagejaune
mêlé de blanc. Les animaux de cette race

sont de taille moyenne ; ils ont la peau souple,

les yeux grands et doux, entourés, ainsi que
le mufle, d'une aui'éole blanche. Ils sont

recherchés par la boucherie, et la culture

s'en sert comme bête de somme, pour la-

bourer la terre ; on emploie même à cet usage
les vaches. Les moutons, quoique négligés,

pourraient être élevés dans les parties mon-
tagneuses du département, sur les terres

incultes. Les chèvres sont aussi nombreuses,
trop nombreuses même, car elles deviennent
une charge pour la culture. Les porcs sont

aussi d'une race locale. Ces animaux sont

presque toujours pie, c'est-à-dire noirs et

blancs : noirs aux deux extrémités, et blancs

sur les côtés: leur tète, longue et conique,

porte des oreilles petites ou moyennes, bais-

sées, mais non pendantes. Ces animaux ont

le corps bien fait et sont robustes; ils sont

nourris avec les châtaignes et les pommes
de terre que le pays produit en abondance.

/
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Les étangs et les rivières nourrissent de
nombreux poissons, parmi lesquels on doit

citer tout d abord la carpe et la tanche; puis

l'anguille, le brochet, les perches et les

truites. Le sol sur lequel coulent les ruis-

seaux et les rivières étant granitique, le

saumon remonte les cours d'eau pour y dé-

poser ses œufs.
Les abeilles cultivées dans les montagnes

couvertes de bruyères fournissent un miel

très estimé. Les forêts abritent encore des

loups, des renards et des sangliers; mais le

cerf et le chevreuil y sont inconnus.
La Haute-Vienne, formée de terrains pri-

mitifs avec granit, gneiss et mica, e»t riche en
produits minéraux : serpentine de la Roche-
l'Abeille, granit à mica et gneiss à grains

fins, grenats rouges et noirs dans les roches

du Vigen, filons d'émeraude à Chanteloube;
mines de fer, de cuivre, d'étain, de wol-
fram (Cieux et Vaulry) , d'antimoine (Ro-
chechouart), de houille, etc. Les gisements
les plus importants sont les mines de kaolin

de Saint-Yrieix et de Coussac-Bonneval,
qui reposent sur le gneiss et alimentent de
nombreuses manufactures, notamment celle

de Sèvres et celles de Limoges. Limoges est,

en effet, l'un des centres les plus renommés
de l'industrie de la porcelaine, qui occupe
35 manufactures, 54 ateliers de peinture et

33 maisons de commission, avec un personnel
de 5 000 ouvriers. En dehors de Limoges, on
trouve des manufactures de porcelaine à
Sauviat,;Saint-Junien, Saint-Léonard, Saint-

Yrieix, Solignac et Saint-Brice. Limoges est

également important pour l'industrie des tis-

sus, qui emploie plus de 500 personnes dans
des filatures de laine et coton et des fabriques
de flanelle. Il existe d'autres filatures de laine

à Condat, Panazol, Bosmie, Aixe, Isle, Bes-
sines, Saint-Junien, Bellac, Saint-Laurent-
sur-Gorre, etc., et des fabriques de droguets
à Bessiues, Saint-Yrieix et Cussac. L'indus-
trie métallurgique est représentée par : les

forges de La Rivière (Champagnac), Marval
et Saint-Mathieu, les fonderies de fer, les

fabriques de charrues et do pompes de Li-
moges, les taillanderies d'Ambazac, etc. La
commune de Saint-Junien est particulière-

ment remarquable par deux industries spé-
ciales : la ganterie et la fabrication du pa-
pier-paille. Cette dernière fabrication se l'ait

aussi à Bosmie, Nantiat, Rochechouart, Isle,

Aixe, Saint-Brice, Châteauneuf-la-Forèt, etc.

Citons enfin comme industries accessoires
dans le département : 27 cordonneries et 44

saboteries (Bellac, Limoges, Aixe, Saint-Ju-
nien, Saint-Léonard), etc.; 10 établissements
de tannerie et corroirie (Aixe, Bellac, Saint-
Léonard, Limoges, Panazol, Saint-Yrieix)

;

des fabriques de billards, bonneterie, bou-
chons, brosses, chocolat, liqueurs, etc., à
Limoges; des minoteries (Aixe, Bellac, Con-
dat, Isle, Limoges, Saint-Yrieix, Saint

-

Léonard); des brasseries (Limoges, Saint-
Léonard, Rochechouart); des fabriques de
chapeaux, de carton, etc. ; des faïenceries
(Limoges, Saint-Junien, Thiat) ; des fécu-
leries, des teintureries en laines, etc. La
fabrication des ridortas, sortes de pains
appréciés par les paysans, est la spécialité

de la ville d'Aixe.
L'importation du département consiste en

grains, vins (de Corrèze, Lot, Dordogne et
Charente); houblon; articles de modes, li-

brairie et épiceries; en bois; en houilles

(30 000 tonnes venant de Commentry, Aubin,
Decize, Bourganeuf, Ahun, de Blanzy et du
Creuzot, de la Loire et de la Belgique). On
exporte surtout des porcelaines en Afrique
et Amérique; des tissus (en Bretagne, Anjou,
Maine, Gironde, Landes); de la saboterie
en Amérique; 120 000 hectolitres de vins;
des chaussures, gants, cuirs travaillés, du
kaolin, des châtaignes, du chanvre, des
chevaux, du papier," etc.

La Haute-Vienne est sillonnée par huit
lignes de chemins de fer (316 kilom.) : 1» La
ligne de Paris à Toulouse (108 kilom.), qui
vient de la Creuse, dessert Fromental, Ber-
sac, la Jonchère, Ambazac, Limoges, Bey-
nac, Nexon, Champsiaux, Saint-Yrieix, et

passe dans la Corrèze. 2° La ligne de Limoges
à Périgueux (18 kilom.), qui 'se détache de
la précédente à Nexon, et dessert Lafarge

et Bussière-Galant avant d'entrer dans la

Dordogne. 3° La ligne de SaintSulpice-
Lauricre à Poitiers (47 kilom.), qui se dé-
tache de celle de Paris à Toulouse entre
Bersac et Fromental. et passe à Bessines,

à Châteauponsac, au Dorât et pénètre dans
la Vienne. 4° La ligne de Saint-Sulpice-Lau-
riere h Montluçon (7 kilom.). 5° La ligne de
Limoges à Angoutéme (48 kilom.), par Aixe,
Verneuil, Saint-Victurnien, Saint-Junien et

Saillat. 6° La ligne de Limoges à Clermont-
Ferrand (50 kilom.), par le Puy-Imbert, Bri-
gnac, Saint -Léonard, Bussy-Varache et

Plénartige. 7° La ligne de Limoges au Dorât
(54 kilom.), par Nieul, la Boisserie, Nantiat,

Vaulry, Bellac, Saint-Ouen et le Dorai.
8° La ligne de Saillat à Bussicre-Galanl
(44 kilom.), par Rochechouart, Saint-Lau-
rent, Champagnac, Champsac et Chàlus.
Le chiffre de la population moyenne du dé-

partement de la Haute-Vienne est de 66 bah.
par kilomètre carré, tandis que celui de la

France entière est de 72. Le dialecte limou-
sin appartient à la langue d'oc; au moyen
âg©, il eut ses troubadours. Aujourd'hui, il

n'est plus parlé que dans les campagnes.
Le département de la Haute-Vienne dépend

du diocèse de Limoges (suffragant de Bour-
ges) et ressortit aux l re , 2e et 7° subdivi-
sions du 12e corps d'armée (Limoges), à la

cour d'appel de Limoges et à l'académie de
Poitiers. Il comprend 4 arrondissements,
27 cantons et 203 communes. — Ch.-l. Li-

moges; — S.-préf. Bellac, Rochechouart et

Saint-Vriei.r.

VIENNE (Jean de) (1322-1396), célèbre
homme de guerre français sous les quatre
premiers Valois. Il défendit Calais assiégé
par Edouard III ; lit,comme amiral de France,
une descente en Angleterre (1377), se signala
à Rosebecque (1382), combattit contre les

Maures d'Espagne et de Barbarie, commanda
l'avant-garde de l'armée chrétienne contre
les Turcs à la célèbre bataille de Nicopolis,
où il fut tué (1396).

VIENNET (1777-1868), poète français, de
l'Académie française, auteur de fables, de
tragédies et d'épïtres.

VIENNOIS, ancien petit pays de France
(Dauphiné), faisant aujourd'hui partie des
départements de l'Isère et de la Drôme; ca-
pit. Vienne.
VIENNOIS, OISE ( Vienne, ville), adj. et s.

Qui est dcVienne.
||
Habitant de cette ville.

VIENNOISE ouVIENNAISE;(i.A),province
que les Romains établirent dans la Gaule
sur la rive gauche du Rhône, depuis Mâcon
jusqu'à la Méditerranée, et qui s'étendait en
largeur jusqu'aux premiers contreforts im-
portants des Alpes; habitée principalement
par les Allobroges, les Ségalaunes, les Vo-
conces. Capit. Vienne.

VIERG (corruption abréviative de ver-

gobret), sm. (V. Vcrgohrct.' C'était, à l'époque
gallo-romaine, le titre du premier magistrat,

de la ville d'Autun, qui le conserva jusqu'à
la Révolution de 1789.

VIERGE (1. rirgo, jeune fille), sf. Fille

qui a sa virginité
||
Femme qui a vécu ou

qui vit dans la continence.
|| La Vierge ou

la sainte Vierge, Marie, mère de Jésus-
Christ. || La Vierge d'août, la fête de l'As-

somption (15 août).
||
La Vierge de se/i-

temore, la fête de la Nativité de Notre-Dame
(8 septembre).

||
Image, tableau représentant

la vierge Marie : Une Vierge de Raphaël. '[

La Vierge, la sixième constellation du zo-

diaque située entre le Lion et la Balance;
on rappelle aussi Cérès. Ne pas confondre
avec le sixième signe du zodiaque que le So-
leil parcourt du 20 août au 27 septembre. —
Adj. S g. Très pur, qui a vécu dans une con-
tinence parfaite : Saint Jean l'évangéliste

demeura toujours vierge. — Fig. Qui n'a pas
encore été travaillé, dont on ne s'est pas
encore servi : Terre vierge, sol vierge, qui

n'a jamais été cultivé.
|| Forêt vierge, dont

le bois n'a jamais été abattu par l'homme :

Les forêts vierges de l'Amérique. I| Cire
vierge, la cire des abeilles fondue, moulée en
pains, puis blanchie.

||
Huile vierge,'ce\\eque

fournissent les olives non fennentées et pres-
surées à froid.

||
Métal vierge, métal qu'on

trouve dans le sol à l'état natif, c'est-à-dire

pur.
|| Parchemin vierge., fait avec la peau

de jeunes agneaux ou de jeunes chevreaux.
||
Les onze mille vierges, compagnes de sainte

Ursule, au nombre rie onze, et non de onze
mille (erreur d'un copiste ignorant quiintei-
terpréta mal l'inscription suivante : VRSVLA
î.T xi mm vv, « Ursule et les xi martyres vier-

ges ») ; suivant la tradition, elles furent mar-
tyrisées a Cologne en 452. — Fig.Amoureux
de* onze mille vierges, qui aime facilement,
mais qui change souvent d'amourettes. —
Fig. Inr réputation vierge, une réputation
intacte.

||
Vigne vierge. 'Y. Vigne.] — Dér. Vir-

ginité, virginal, virginale, virgmalement.
VIERGES (îles), groupe d'une quaran-

taine de petites îles au N. des Petites An-
tilles, appartenant les unes aux Anglais, les

autres aux Danois, le reste aux Espagnols.
VIER/EL, mesure de capacité usitée en

Suisse. Elle vaut 273 litres 312.

VIERZON, 17 509 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Bourges (Cher), au continent de l'Yèvre et du
Cher, subdivisé en Vicrzon-Ville (10514 hab.)

et en Vienon-Village 6995 hab.). Point d'in-

tersection des chemins de fer d'Orléans à
Limoges, etc.,et de Nevers à Tours.Ville ma-
nufacturière la plus importante du départe-
ment; fabriques de porcelaine, de machines
agricoles ; usines métallurgiques, manufac-
tures d'étoffes, verreries.

VIERZON (FORET dk), 5 294 hectares. Fo-
rêt domaniale du Cher peuplée de chênes et

de bois blancs.

VIÈTE (François)^ (1540-1603), célèbre
mathématicien français qui imagina de re-

présenter les quantités algébriques par des
lettres.

*VIETTE ou * VIÈTE (1. vietum. dessé-
ché, flétri), sf. Partie du sarment de l'année
précédente restée après la taille de la vigne.

VIEUVILLE (CnAui.Es, marquis de La)
(1582-1653), surintendant des finances sous
Louis XIII (1623) et ministre des finances en
164!) pendant la régence d'Anne d'Autriche.
VIEUX, VIEILLE. (V. Vieil.)— Syn.Les

mots vieux , ancien, antique, suivent une
gradation : une chose est vieille quand elle

cesse d'être en usage ou qu'il y a longtemps
que l'on s'en sert; elle est ancienne quand
elle n'est plus en usage depuis un certain
laps de temps; enfin elle est antique quand
elle est déjà très ancienne, et qu'elle n'est

plus qu'un souvenir. Ainsi, les bateaux à

vapeur sont vieux, ceux à voiles sont an-
vieux et les trirèmes sont antiques.
VIKIX-CONDÉ, 6 568 hab. Commune du

canton do Coudé, arr. de Valenciennes
(Nord), sur l'Escaut. Mines de houille (con-

cession d'Anzin).

VIEUX DE LA MONTAGNE. (V. Assas-
sine.)

VIEUXTEMPS (Henri) (1820-1881), cé-

lèbre violoniste belge qui obtint des succès
prodigieux dans toute l'Europe et en Amé-
rique. 11 était, en même temps que grand
virtuose, compositeur de beaucoup de ta-

lent, et sa musique, spécialement écrite pour
son instrument, est très appréciée.

VÏBtrX-BRISACH(all.^«-BrewacA),3200
hab., ville du grand-duché de Bade, a 211

kilom. O. de Fribourg, sur la rive droite du
Rhin ; ancienne capitale du Brjsgau. Regar-
dée autrefois comme une des clefs de l'Al-

lemagne centrale, elle fut occupée par
Louis XIV de 1648 à 1690 et bombardée par
les Français en 1793.

VIF, 273* hab. Ch.-l. de c, arr. de Gre-
noble (Isère), sur la Grèze. Ciment; poteries.

VIF, VIVE (1. vivum), adj. Qui est en vie :

La loi prescrit des précautions pour que les

gens ne soient pas enterrés vifs. || Être plus
mort que vif, saisi de terreur.

||
Chair vive

(par opposition à chair morte;, chair non
désorganisée, dans laquelle s'accomplissent
encore tous les phénomènes qui caractérisent

la vie.
||
Haie vive, formée d'arbustes vivants.

||
Rois vif, tout arbre vivant.

||
Doué de

mouvement comme un animal en vie : Eau
vive.

||
Intact, inaltéré : Roc vif, roche vive,

la partie intérieure d'un roc, d'une roche
sur laquelle les agents atmosphériques n'ont

point d'action. |l Chaux vive, la chaux qu'on
n'a point encore combinée avec l'eau, c'est-

à-dire qui n'a pas clé éteinte dans l'eau.
||

I ive arête, toute arête de la pierre, du bois

équarri qui n'est ni émoussée ni écornée, f
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Qui a beaucoup de vivacité, de pétulance,
d'activité : Enfant vif. \\ Veux vif*, yeux
brillants, pleins de feu.

||
Esprit vif, imagi-

nation vive, qui comprend et qui produit
promptemeat et facilement,

[|
Très sensible,

très impressionnable : Avoir le sentiment
vif. ||

Trèa excitable, violent : Avoir Ut pal-
lions vives. H Qui s'emporte facilement : Cet
humilie ett trop vif. Q Rapide et continu :

/ ne vive fusillade.
||
Qui impressionne for-

tement le corps ou "Ame : un froid vif. Un
plaisir vif. \\

Air vif, pur, frais et d'un dé-
iment rapide,

|| Energique : Un vif dé-
tir.

|| Très intente : Lumière, couleur vive.

||
Dont l'impression persiste :

Un vif ressentiment. ||
Kx-

primé avec force, avec cha-
leur: Une vive réprimande.

\\

Anime : Une rire discussion.

||
Blessant , voisin de l'in-

sulte : Des parolet vives.
||

Force vive, le produit do la

masse d'un mobile parle carré
de sa vitesse. Méc.) || Viveeau,
marées de rire eau, marées
aux moments des nouvelles

et pleines lunes. — Vif, sm.
Personne en vie : Donation
entre vifs.

||
La chair vive : Ce

chirurgien a i i nnché dans le

vif. — Fig. Trancher dans le

vif, l'aire un sacrifice doulou-
reux, agir sans ménagement.
— Fig. Piquer au vif, faire

une offense très sensible.
||

Être louché au rif, être pro-
fondément ému.

||
La plus

grande intensité : Le vif du
débat.

||
Le point le plus im-

portant : Le vif de ta/faire.
— De vive voix, loc. adv. En
parlant au lieu d'écrire : S'ex-

pliquer de vive voix. — De
vive force, loc. adv. Kn usant
de violence, en surmontant
tous les obstacles. — Gr. Vif
à, devant un infinitif : Vifa
travailler, et devant un sub-
stantif: Vifau travail.— Dér.
Vivement. ( V. Vivre. )

—
Çomp. Vif-argent.

VIF-ARGENT [vif + ar-
gent), sm. Le mercure, métal
liquide blanc comme l'argent.

— Fig. Avoir du vif-argent
dans les veines, être d'une pé-

tulance, d'une étourderie ex-

traordinaire".

VIGAN (LE), 5268 hab.
Ch.-l. S.-préf. (Gard), à 690 ki-

loni. de Paris, au pied des
Cévennes, sur l'Arre (r. g.).

Mines de houille, pierres litho-

graphiques; eaux thermales
sulfureuses; filatures de soie,

bonneteries de soie et de co-
ton; tanneries et mégisseries.

Grand entrepôt du commerce
entre Nîmes et le versant X.
des Cévennes.
VIGÉE (Marie-Louise-

Elisabetu , Mme Lebrun-).
(V. Lebrun.)
VIGÉE (Louis (1727-1767),

peintre portraitiste français,

père de Mm » Lebrun-Visée.
VIGEOIS, 2 550 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Brive (Corrèze).

*VIGEON. V. Vingeon.)
*vigeunneii (as), vt. Déraciner les pa-

tates avec les doigts.

* vigésimo l.vigesimo, s.-ent. loco : en
vingtième lieu), adv. Vingtièmement.
VIGEVANO, 18 000 hab. Ville de la province

de Pavie Italie), sur la Mora.
VIGIE (port, vigia, veille : du 1. vigilia,

veille), .«/".Surveillance qu'un matelot exerce
sur la mer du haut du mât d'un navire :

Être en vigie. \\ Le matelot qui est en vigie :

l.n vigie signala un navire.
||
Poste de veille

établi sur une côte : La vigie de {Onglet, à

Cherbourg.
||
Rocher à fleur d'eau et en

pleine mer.
||
Sorte de guérite vitrée SU

sommet des fourgons qui sont en tète et en
queue d'un train de chemin de fer. — Dér.

Vigier, vigilant, vigilante, vigilance, vigi-

lamment. Coup. Vigigraphe, vigigraphie,
rraphique. Menu' famille que Veille.

* VIGIER [vigie), vi. Etre en vi

Mai-,

* VIGIGRAPHE viji'e+g. Ypionv.écrire ,

sm. Télégraphe de vigie,
|| Celui qui l'en

sert. — Dér. 1 igigrapnie, vigigraphique.
*viGiGitwiin: (vigigraphe), tf. Traité

de télégraphie au moyen du vigigraphe. H

Observation au moyen du vigigraphe.
* \ li.icil M'IIIOITE (vigigraphe), adj.

S g. Qui se rapporte à la vigigraphie ou au
vigigraphe.

MALADIES DE LA VIGNE, D'APRÈS VIALA

Vigne tuée par le dematophora necattx. — 2. Pied fructifère. — S. Ftbrilla . fragment

d'une sclérole. — A. Cladosporium viticolnni. — 5. Rœtlerill hypogoea : a. entier ; ô, cmipe ;

r, grandeur réduite à 3/5". — 6. Filirillaria anipelina. «. racines avec plaques et cor-

dons ; b. pied fructifère. — 7. Grains de raisin attaqués par l'anthracnuse IikkuIc. --

8. lilack-rot : spermogonie. — 9. Rœsleria : fragment d'un fruit. — 10. Feuille attaquéo

par 1 anthraenose maculée.

VIGILE (db.de veille), sf. Le jour qui

cède immédiatement ou médiâtement une
fête de l'Eglise catholique et pendant lequi l

on doil jeûner et l'abi tenir de viande. ||
Vi-

</t les i/rs morts, i

célébrés la veille d'un service pour
un mon.- Dér. Vigie, vigilant, vigilante,

. Même Lunule que
Veille.

vigiles I. vigiles), tmpl. Gardes ou
sentinelles de nuit établis par Auguste
Rome, ei répartis dans les 11 ijiiarliers

de la ville. Kecrutés parmi les affranchis
d'élite, ils liaient divisés ni 1 Oohortee, de

600 hommes chacune, com-
mandées par des tribuns et un
préfet.

VIGNACOIllï, .'! Il 1 hab.

Commune du canton de Pic-
quigny (801 a). Fabriques
de toile et de bâches, retor-

deries de ai, filatures de co-
ton.

VIGNE (Pierrb Dsl sculp-
teur belge, né en 1812, auteur
de beaux liustes.

VIGNE I. rinea : vinum,
vin), sf. Genre d'arbn
earmsnteui , de la famille des
Ampélidées, dont on connaît
environ cinquante espèces qui
croissent spontanément dans
l'Asie moyenne et l'Amérique
du Nord. L'espèce la plus im-
portante est lajvigne cultivée,

à tige tortue, indigène dans
nos pays, et dont le fruit, ap-
pelé raisin, sert à faire le

vin. La vigne cultiver

vinifera) présente une tige

tortue recouverte d'une écorco
noire qui se déchire naturelle-
ment en lanières plus ou
moins étroites; elle porte des
feuilles opposées, munies de
stipules, et divisées en lobes
dont les échancrures sont d'au-
tant plus grandes que la vigne
est moins cultivée et donne
moins de fruits; mai
contre, ces individus, retour-
nés en quelque sorte i l'étal

sauvage, sont plus vigoureux.
Les feuilles des plants culti-

vés et donnant beaucoup de
fruits présentent encore une
autre particularité : le tablier,

partie du limbe avoisinant le

pétiole, se développe beaucoup
plus que chez les autres pie nts,

et au point que ses deux borda
viennent recouvrir le pétiole,

qui apparaît alors comme à
travers une sorte de petite

lucarne. Lorsque ces deux
bords de la feuille ne se

sent pas ainsi, chacun d'eux
décrit une demi-ellipse dont
l'extrémité vient toucher le pé-
tiole pour s'en écarter ensuite,

10

YIGILAMMENT (vigilant + sfx. ment),
adv. Avec vigilance.

VIGILANCE rit/ilant), sf. Grande atten-

tion que l'on apporte à ce que l'on doit

faire : Travailler avec vigilance. ||
Sun ni

lance attentive : Trompai; lu vigilance de
quelqu'un.
VIGILANT, ANTEfl. vi</ilunlem : de vigi-

lare, veiller), adj. Qui veille avec beaucoup
de soin à ce qu'il doit faire, li Qui surveille

attentivement : Gardien vigilant.
||
Qui an-

nonce la vigilance : Un œil vigihuit.

VIGILE (vi e siècle), Romain, élu pape en
M7, sous l'influence de l'impératrice Théo-
dora et de Bélisaire, avant même la mort
du pape Silvère, qui fut exilé. Ayant résisté

à l'omnipotence de sa protectrice et aux me-
naces de Justinien, il fut exilé à son tour

par ce dernier et mourut à Syracuse en .'i.'i.'i.

de sorte que le pétiole appa-
raît comme l'axe d'une ellipse

dessinée par les bords du ta-
blier. 11 arrive aussi que ces

bords se dirigent parallèle-

ment au pétiole, pour décrire
ensuite une courbe très arrondie: mais ja-
mais ils ne s'écartent suivant une ligne per-
pendiculaire au pétiole, comme cela a lieu

dans d'autres espèces du genre vitis, où les

feuilles sont découpées en segments très

prononcés. La vigne, plante grim
pourvue de vrilles opposées aux feuilles, Si

ni sont des rameaux modil unes
lotir destination première. Ces vrilles

sont rameuses, enroulées en spirale; leurs

extrémités libres portent des etpèi

lotes adhésives qui se développent .les qu'elles

sont en contact avec un corps dur : la vrille

t'attache alors à son support, et son extrémité
se moule sur les anfractuosités les plus fines.

Les fleurs, hermaphrodites ou polygames,eont
disposées en panicules composées de petites

ivines. Chaque fleur nall à l'aisselle d'une
bractée et présente un calice très petit,

II
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gamosépale et terminé par cinq dents à peine
visibles ; elle est ornée d'une corolle verte coin

posée de quatre ou cinq pétales soudés entre

eux supérieurement et se détachant an moment
de lafloraison.Piiisvientunverlicillode glan-

des hypogynes au nombre de quatre ou cinq

et alternant avec les pétales. Quelques bota-

nistes les considèrent comme des étamincs
avortées,'car dans certains cas elles se trans-

forment en staminodes. L'androcée se com-
pose de cinq étninines opposées aux pétales,

B libres libres et à anthères hilorulairess'ou-

vi.int par une lente longitudinale placée sur

le côté. Le gynécée est formé par un pistil

composé de deux feuilles carpellaires; l'o-

vaire est libre, à deux loges renfermant cha-
cune deux ovules; le style est très court et

surmonté d'un stigmate hilobé. Le fruit qui

succède au pistil est une baie verte, globuleuse,

contenant avant la maturité un liquide acide
appelé verjus, devenant sucré et lermentes-
ctble dès qu'elle est mûre : le fruit est alors
jaune doré, rose, rouge plus ou moins
foncé.
On a découvert dans les terrains tertiaires

desenvirons de Montpellier,en Provence, etc.,

des feuilles de vigne qui établissent l'iiidi-

genat de cette plante dans l'Europe occiden-
tale à cette époque géologique. Cet arbris-

seau a du reste pour ancêtre le genre eitsua,

que l'on a rencontré jusqu'au pôle, où il vivait

à l'époque de la craie cénomanienne mêlé
aux iplatanes, aux chênes, aux hêtres, aux
peupliers, etc. Mais, comme toutes les plan-
tes cultivées depuis une très haute antiquité,

on ne saurait lui assigner une patrie bien
définie. On trouve la vigne à l'état sauvage
dans la région du Caucase; des pépins ont
été retirés des palafittes de l'Italie mêlés aux
fruits du cornouiller, des pommiers, des
glands, des noisettes. On prétend même que
déjà à cette époque la vigne était cultivée et

que les débris des cités lacustres recelaient

des pépins de vigne sauvage mêlés à ceux de
vigne cultivée. Quoi qu'il en soit, tout porte
à croire que cette culture de la vigne est une
importation asiatique. Les Egyptiens fabri-

quaient du vin cinq ou six mille aus|avant notre
ère. On la cultivait aussi très anciennement en
Grèce. Leshabitantsdecette dernière contrée
exportaient le vin dans des outres faites avec
la peau des chèvres ou bien dans des ampho-
res; cependant celui que l'on transportait en
Egypte était mis dans des brocs de bois. De
l'Orient la culture de la vigne se propagea
en Italie, dans les Gaules, etc. Les auteurs
latins, Columelle entre autres, ont fait des
remarques très j udicieuses sur cette culture et

encore aujourd'hui il y a profit à lire cet
agriculteur latin. Il est bon d'ajouter que la
vigne retourne assez facilement à l'état sau-
vage : témoin les pieds que l'on rencontre
fréquemment dans les haiesetquel'on nomme
lambrusco dans le midi de la France. Mais
le fait le plus remarquablo en ce genre, est
celui que présente, en Andalousie, un terrain
élevé et inégal, long de deux lieues environ
et large d'une demi-lieue, appelé A/gaida, et

qui se trouve au N.-O. de San-Lucàr; la vi-

gne«îMî)a<7i»ycroîten toute liberté,formant
des fourrés impénétrables ou de délicieux
bosquets. Les viynes américaines ont leurs
fleurs polygames ou dioïques : certains pieds
portent des fleurs miles seulement, et sont
par conséquent stériles, tandis que d'autres
portent des fleurs femelles ; celles-ci sont tou-
jours hermaphrodites, et les pieds qui les por-
tent sont féconds. En Amérique, les différents
pieds sont mâles, mais ceux que l'on recher-
che pour la culture sont choisis parmi les pieds
féconds. Depuis l'invasion du phylloxéra, qui
ravage et détruit les uns après les autres tous
nos vignobles, on introduit en Europe les vi-

gnes américaines, parce qu'elles résistent
mieux aux attaques de cet ennemi implacable
que nos vignes indigènes. Cette résistance,
elles la doivent non à une matière résineuse
contenue dans la racine, qui isolerait en quel-
que sorte celle-ci, maisàla constitution même
du bois. Celui-ci est formé d'une écorce plus
mince, de rayons médullaires plus étroits,

plus nombreux et constitués par des cellules
plus petites, dont les parois sont plus épaisses
et à ponctuations plus fines : ces raisons ren-
dent plus difficile l'action dévastatrice de
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l'insecte maudit. Lorsqu'il parvient à enta-
iller le bois, l;i plaie n'est que superficielle,

car il se trouve aussitôt une couche subé-
reuse qui isole les parties voisines et ne lui

permet pas de pénétrer plus avant. Les
Fruits de ces vignes américaines sont loin

d'avoir les qualités de nos cépages indigènes.
Ils présentent ce grave inconvénient de mû-
rir les uns après les autres et de tomber dès
qu'ils sont mûrs; en outre, leur goût est

souvent détestable; certains d'entre eux ont
une odeur de cassis très prononcée. Aussi
ne peuvent-ils servir chez nous que comme
porte-greffe. Le nombre des variétés de
vigne que la culture a obtenues est considé-
rable; on les désigne sous les noms de cé-

pages et de plants. C'est pour son fruit, ap-
pelé raisin, que la vigne est cultivée. Tantôt
on le mange en nature, tantôt au contraire
on le récolte pour en faire du vin. La cul-

ture de la vigne ne
peut avoir lieu que
dans les climats tem-
pérés : elle ne réussit

ni dans le Nord, ni

dans les pays tropi-

caux. Jusqu'à ces der-

nières années c'était

en France qu'elle réu-

nissait les conditions
les plus avantageuses,
qu'elle produisait les

vins les plus divers et

les plus renommés,
pour lesquels le

monde entier était

notre .tributaire. La plus grande partie de
notre territoire est apte à la produire,icar

la limite septentrionale de sa culture est une
ligne beaucoup plus sinueuse que les cartes

ne l'indiquent, dont la direction générale est

à peu près parallèle aux côtes de la Manche
et qui, partant du Croisic, passe par Dreux,
les Andelys, Beauvais, La Fère, au S. de
Rethel, et ensuite se relève vers le N.-E.
pour 'aller [aboutir au confluent de la Mo-
selle et du Rhin. La vigne réclame un cli-

mat sec ; elle ne prospère ni dans les sols im-
perméables, ni sur les vastes plateaux, ni da us

les lieux marécageux, mais s'accommode
également bien d'un sol sableux, graveleux
ou calcaire, pourvuqu'il soit suffisamment sec

et profond. Elle réussit préférablement sur
les pentes des coteaux et à mi-côte. En Cham-
gagne et en
ourgogne,les

meilleures ex-
positions sont
celles du S. et

du S.-E. Dans
le Midi, l'expo-

sition N. est

peut-être pré-
férable. En
établissant un
vignoble, il ne
faudra pas
prendre des cé-

pages qui pros-
pèrentdans les

contrées si-

tuées au S. de
l'endroit où
vous voulez

planter, mais, au contraire, il sera de toute

nécessité d'avoir recours à des variétés ve-

nant du pays même ou d'un lieu placé plus

au N. La vigne, pour prospérer, a besoin

d'un sol riche en potasse, en phosphate, en
azote, en chaux, etc. Aussi doit-on lui pro-
curer ces matières tant par des fumures que
par des amendements. Les cendres potassi-

ques lui donneront la potasse; le fumier,

l'azote. On lui procurera aussi cette der-

nière substance en cultivant sur le même
sol des lupins ou une autre légumineuse, que
l'on enterrera au moment de la floraison. Il

est bon de ne pas répandre sur le sol des

matières qui exhalent de mauvaises odeurs,

car le vin contracterait un mauvais goût :

aussi faut-il enfouir le fumier après la ven-
dange, avant la végétation.

La vigne est exposée à un grand nombre de
maladies causées soit par des champignons
microscopiques, soit par des insectes. Parmi
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les nombreux parasites végétaux, nous cite-

rons : Voïdiunt, le mildeiv. Vant/iraenose, le

pourridié ou blanc des racines, etc. Les pa-
rasites animaux sont aussi très nombreux

;

mais le plus redoutable est, sans contredit,
\ephylloxeraquia. ravagé tous nos vignobles.
On cite encore Vanguitlule des racines, petil

ver de la classe des Xématodes; Yérinose,
boursouflure produite à la surface des feuilles

par une araignée très petite qui arrête la
fonction glycogène des feuilles et nuit ainsi
à l'accumulation du sucre dans les fruits;

l'eumolpe ou écrivain, Yaltise ou pucerotte,
le rhynchite, le péritèle, la sauterelle à
sabre, la pyrale, des citadelles, etc., tous
animaux de la classe des insectes, qui, en se
nourrissant des sucs élaborés par la vigne,
compromettent son existence.

Les principales l'égions de la France pri-
vilégiées pour la culture de la vigne sonl :

la région du Midi, comprenant tous les dé-
partements baignés par la Méditerranée, qui
produit les vins de liqueurs et les vins propres
à fournir l'alcool; la région des vallées de
la Saône et du Rhône, qui donne les meilleurs
vins de toute la terre

; larégion de la Cham-
pagne, célèbre pour ses vins mousseux; la

région du Médoc, dont les crus égalent ceux
de Bourgogne; la région des Charentes, dont
les vins servent à fabriquer le cognac, et la

vallée de la Loire, qui fournit les vins com-
muns en abondance. (V. Fin.)

||
Étendue de

terre plantée de ceps de vigne : Cultiver .sa

vigne.
||
Raisin de vigne, propre à faire du

vin, par opposition au raisin de treille qu'on
sert sur les tables.

||
Pêche de ligne, fruit du

pécher en plein vent. — Fig. Travailler à la

vigne du Seigneur, enseigner la religion, con-
vertir les âmes, par allusion à une parabole de
l' Evangile. — Fig. Être dans les ciguës du Sei-

gneur, être ivre.
|| Nom qu'on donnait aux

villas des environs de Rome : La vigne B6r-
ghése.

||
Vigne, sorte de cabane formée de

claies et montée sur des roues, dont les anciens
se servaient dans le siège des villes.

||
Vigne

blanche, la hryone dio'ique et la clématite e. un -

mune.
||
Vigne de Judée, la douce-amère.

||
Vigne vierge, l'ampélopsis à cinq folioles,

plante grimpante dont on couvre les murs
et les tonnelles des jardins et qui, comme
la vigne ordinaire, appartient à la famille îles

Ampélidées. Ses feuilles sont composées di-

gitées; ses fleurs sont réunies en cymes co-
rymhiformes; ses pétales ne sont pas soudés
au sommet, et ses fruits sont acerbes. —

•

Dér. Vignette 1 et 2, vigneron, vigneronne,
vignoble, vigneau 1 et 2. — Comp. Viticul-

teur, viticulture. Même famille : Vin,vitacé,

vitacée.

I. *"VIGNEAU (vigne), sm. Tertre élevé
artificiellement dans les jardins normands, et

formant une allée en spirale, qui était garnie
d'une tonnelle de verdure autour de laquelle

montaient des treilles de plaisance.
||
Ban-

quettes où l'on expose la morue au soleil.
||

Nom d'une petite coquille, dite aussi vignot,

et appelée trochus cendré ou littorine (V. ce

mot).
2.* VIGNEAU (rigne\ sm. L'un des noms

vulgaires de l'ajonc ou landier.

VIGNEMALË, 3 368 mètres d'altitude.Mon-
tagne des Hautes-Pyrénées, point culminant
des Pyrénées françaises.

VIGNERON, ONNE (vx fr. viner, cultiver

la vigne), s. Celui, celle qui cultive la vigne.
VIGNES (Pierre des) (xn"-xiiie siècle),

chancelier de Frédéric II, roi de Naples.
Celui-ci, s'étant cru trahi, lit crever les yeux
à son ministre qui, de désespoir, se tua dans
sa prison.

VIGNETER (vignette), vt. Faire des vi-

gnettes.

1. VIGNETTE '(dm. de vigne), sf. Dessin
dont on orne le commencement ou la lin des

chapitres, dont on encadre les pages ou les

couvertures d'un livre, qui représentait au-
trefois des branches ou des feuilles de vigne,

mais qui se compose aujourd'hui d'ornements
de toute nature.

||
Papier à vignettes, papier à

lettre, avec encadrement de guirlandes colo-

riées.

2. VIGNETTE (dm. de vigne), sf. L'un des

noms vulgaires de la mercuriale annuelle.

* VIGNETTISTE (vignette), sm. Celui

qui fait des vignettes.
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vignetuhe [vigne), sf. Ornement re-

présentant des branches et des feuilles de
vignes : .1» moyen Age, S» muerait de IH

gnetures les borvures des miniatures, dites

alors vignettes,

VIGNBULLES-LES-HATTONChAtbl,
890 bah. Ch.-l. de c, arr. île Coiniiiercy

(Meti-

VIGNOBLE [vigne), sm, Étendue de paya
Îliante de vignes : Les vignobles du Iteuujo-

ais. — Ad). $g. Plante de vignes : l'ays

vignoble.
Y1GNOLE (OlACOMO Bvuoz/io. dit Vi-

qnola oo il'iiiT 1573 , architecte italien qui
l'nl appelé en France par François [•• ei eal

connu surtout par un traite' des cinq ordres
d'architecture, traduit dans toutes les lan-
gues.

vignon [corruption du l.vinceum pour
june. 01111. de jonc), sm. Un des noms vulgaires
du genêt épineux. (V. Joue.'

VIGNON (CladPK .xvr'-xvn» siècle), pein-
tre français, natif de Tours, et qui fut l'ami
de Vouât. Il mourut en 11)70.

VIGNON (Nokmi Cadiot, damk Constant,
puis HotviEP., plus connue sous le pseudo
iivinc artistique et littéraire de Ci, \n>i:

Vionon (1833-1888), artiste et femme de let-

tres française.

VIGNÔRY, 5S6 hab. Ch.-l. de c, air. da
Chaumont (Haute-Marne .

VIGNY (Alfuki)-Victor, COMTE DB) 1799-

1863), littérateur et poète français. Entré
d'abord dans l'armée, où il s'était distingué,
il en sortit capitaine en 1827. Kn 1822 et

1824, il pnMia ses premières Poésies, En 1820,
son roman de Cinq-Mars eut un grand suc-
ées, Il entra à l'Académie française en 1845.
VIGO, 11 070 liai). Ville forte et petit port

d'Espagne (Galice), sur l'admirable haie de
mente nom, creusée par l'Atlantique, et daus
laquelle des corsaires anglais et hollandais
coulèrent, en 1702, des galions espagnols
enargés de l'or du Pérou.
VIGO (Jean de) (1460-1517), célèbre chi-

rurgien. Ses ouvrages offrent aujourd'hui
pou d'intérêt; mais son nom est resté attaché
à dru x préparations fort en usage et employées
sous forme d'emplâtres dits de Vigo, l'un au
mercure, l'autre n'en contenant pas.

VIGOGNE [péruvien, vicunna), sf.Animal
du genre lama, de la

taille d'un mouton,
qui vit à l'état sau-
vage dans la cordil-
lère des Andes et que
l'on chasse pour sa
toison, qui fournit la

plus fine et la plus
moelleuse de toutes
les laines connues.

||

Ouvrage fait en laine
de vigogne-.CAapeau,
habit de vigogne.

*VIGOTE (»), sf. Planche à trous repré-

sentant les divers calibres des pièces d'ar-

tillerie et qui servait à assortir les boulets.

VIGOUREUSEMENT (vigoureuse + six.

menl), ad>\ Avec vigueur.

VIGOUREUX, EUSE (1. vigorosum), adj.

Qui croit, qui se développe bien : Arbre ri-

goureux.
||
Qui déploie une grande vigueur

physique ou morale : Athlète, esprit vigou-
reux. ||

Où il y a de la vigueur : Pensée vigou-

reuse,
||
Qui se fait avec vigueur : Attaque

vigoureuse. || Exprimé avec vigueur : Dessin,

coloris vigoureux.
||
Manié avec vigueur :

Pinceau vigoureux. — Dér. Vigoureuse-
ment.
VIGOUREUX (la) , empoisonneuse et

prétendue sorcière, complice de la marquise
de Brinvilliers, condamnée et brûlée en
place da grave en 1680.

YIGSXAËS. ch.-l. de Iliade Karmô (Nor-
vège . Mine de cuivre. Ce gite de pyrite de
fer cuprifère (40 p. 100 de cuivre), aujourd'hui

épuise, formait un filon irrégulier ramifié
dans les schistes camhriens à leur jonction
avec un massif de gabbro à saussurite.

VIGUERIE [viguier , sf. Charge, fonction

de viguier.
|| Territoire sur lequel le viguier

avait autorité.

VIGUEUR (1. vigorem), sf. Plénitude de
vie, force de développement : l.a rigueur
d'un végétal.

||
Force musculaire : ha vigueur

VIGOGNE

des membres.
|| Énergie de l'esprit : Répon-

dre avec vigueur, \\ Expression énergique de
la pensée ; l.„ rigueur tlll styU,

;
Kepi

talion saisissante : La vigueur d'une pein
tUTf, d'un tableau.

||
État d'une cho

laquelle tout le monde se conforme : Cette
lot, relie e,,utume est encore en vigueur. —
lii'r. Vigoureux, vigoureuse, '

ment

.

viguier (db. do vicaire . sm. La juge
qui,an Languedoc al en Provence, tenait Lieu

d'un prévit royal, — Dér. Viguerie,
YIHIKltS, i 699 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Saiiinur i Maine-et-Loire . Connue! de che-

vaux et de bestiaux. Fabriques d'étoffes de
laine,

VIL, VILE (1. vilem), adj. Qui est de peu
de valeur : Un vil légume,

[j
Qui est a beau-

coup meilleur marché qu'à l'ordinaire : Cette
marchandise est à vil prix. — Fig. lias

abject, méprisable : Un rit bouffon. — Dér.
Vileté, vilité, vilement. — (.oui p. Avilir,

avilissant, avilissement, vilipender, — Svn.
(V. lias.)

VILAIN, AINE (M. rillanum, habitant
de ferme; de villa, ferme), «.Autrefois, toute

persounequi ne faisait, point partie de la no-
blesse : Les vilains étaient assujettis à lu

corvée.
||
Aujourd'hui, celui, celle qui commet

une mauvaise action : Fi! le vilain!
|| Un

avare : Les vilains enrichissent leurs héri-

tiers. — Adj. Qui déplait à la vue : Un vi-

lain nez. || Incommode, désagréable : Un
vilain chemin, un vilain temps. ||

Déshon-
néte, méchant, infâme, fâcheux, sale : Un
rilui n homme. Un vilain procédé. Un vilain

métier,
jj
Dangereux : Une vilaine maladie.

||
Qui vit chichement, avare : fin vieillissant

il devient vilain. — Dér. Vilainement, vi-

lenie. Même famille : Ville.

vilainage (vilain + sfx. âge indiquant
agglomération), sm. Condition sociale du
serf affranchi, à l'époque féodale.

||
Tenue

de rentes, héritages ou possessions non no-
bles.

||
Fief tenu à rente et à cens.

||
Habi-

tation des serfs ou vilains. (V. Villenage.)

VILAINE, 220 kilom. L'un des plus grands
fleuves cotiers de France en partie canalisé,

qui nait près de Juvigné (Mayenne), arrose

Vitré, Rennes, Redon, la Roche-Bernard et

se jette dans l'océan Atlantique eu formant
un estuaire assez vaste. Elle reçoit l'Isie, le

Don, la Meu, le canal de Nantes à Brest,

Navigable depuis Cesson, à 6 kilomètres au-

dessus de Rennes.
VILAINEMENT (vilaine + sfx. ment),

adv. D'une vilaine manière.
|
Désagréable-

ment, grossièrement, salement, honteuse-

ment, d'une manière infâme.
||

Sordide-
ment.
YILAYET (ar. ouilâya, province), sm.

Nom des grandes divisions territoriales de
la Turquie. Les vilagets sont administrés
par kles valis (gouverneurs généraux' et di-

visés en liras ou sandjaks (arrondissements),

à la tète desquels sont les mulessarifs (gou-

verneurs). (V. Turquie.)

VILEBREQUIN (vx te. virebrequin ; flam.

iiinboreken : dewinden, tourner + flam. bo-

reken , foret), sm. Outil

pour percer le bois com-
posé d'une poignée et

d'une manivelle coudée
qui sert à faire tourner une
pointé de fer ou mèche ter-

minée en vrille ou en cuil-

ler.— Fig. En vilebrequin,

tors. ||
Arbre coudé. (Méc.)

|| Le «armât.
VILEMENT (et/e+sfi.

ment), adv. D'une manière
vile.

VILEXÉ (rituin) adj.

m. Lion vilené, dont on
voit le sexe, et ayant la

verge d'un autre émail que
le corps. (Blas.

1

!

VILENIE (vilain), sf.

Action vilaine, mauvaise : Reprocher à quel-

qu'un ses vilenies.
||
Parole injurieuse : Dite

des vilenies.
||
Obscénité, ordure, saleté' : Dé-

barrasser la maison de ces vilenies.
||
Grande

avarice : On rit de sa vilenie.
||
Nourriture

malsaine.
VILETÉ ou VILITÉ (L vililatem), sf. Bas

VILEBREQUIN

lO.ML 111. D1CT. LA1UVE ET KLELT.Y. — L1VK. il.

prix d'une chose : La vileté d'une marchan-
dise.

|, La peu d'importance d'une chose :

Le Ira m la vileUde In matière.

Extrême bassesse : /•/ v lett de son lan-
gage.
VILIPENDER l. vilipendere : da

v'ù+pendere, payer ,vl.Traitardevil,ti
avSC beaucoup c|r mépris : Vilipender une
personne, une marchand ByO. X.llon-

VILITE. (Y. I

vii.iva, rivière da la Russie d'Europe
qui se jette dans le Niémen a Kovno. Ella
arrose Yilna.

VILLA m. ital.; dul. Pilla,maison dans les

champs .
.«/'. Maison de plaisance, près d'une

ville.
||
Maison de campagne éléganta, mais

moins vaste qu'un château. — PI. des i
:

— Dt'V. Ville, villuec, village, eillogeois,

villageoise, villégiature, viuanetle; vilai-
niii/e. villenage ou vilenage.

V1LLACE ville + pfx.péj.aw),s/
1

.Grande
ville mal bâtie et mal peuplée.

vii.i.ac.ii, S m haii. Ville de l'Antriche-
Hongrie (Carinthie), sur la Drave. Station
de la voie ferrée qui relie Franzensfi
Marbourg. Mines de plomb et de fer. Eaux
minérales, (.'arrières de marbre.
VILLAITtANCA, 8 314 bal). Ville de la

Vénétie (Italie), où fut conclu le 8 juillet

1860 un armistice entre les armées franco-
sarde et autrichienne et OU furent arrétéa le

11 du même mois les préliminaires de paix
entre les belligérante.
VILLAGE (bl. villalieum : villa, maison

de Campagne), sm. Lieu d'habitation peu
peuplé et ou il n'y a guère que dea maisons
de paysans : Un beau village.

||
Cet ho

est bien de son village, il est bien mal in-

struit de ce qui se passe dans le inonde. —
Fig. Le coq du village, l'habitant du village

qui a le plus d'influence, le plus de crédit.

VILLAGEOIS, (USE (village), s. Habi-
tant, habitante d'un village : Des villagi ois

honnêtes. — Adj. Qui appartient au village,

qui est propre aux gens du village : I ne
coutume villageoise.

VILLAINES-LA .11 IIEL, 2653 hab. Ch.-
1. île c, arr. de Mayenne (Mayenne).
VILLAMBLAHU, 1 368 hab. Ch.-l. de C,

arr. de Bergerac (Dordogne).
VILLANDIIAUT, 11139 hab. Ch.-l. de C,

arr.de Bazas (Girondei ; ruines d'un château
de Clément V; commerce de vins blancs, de
bois de pin et de résine.

VILLANELLE (I. villanum. paysan , sf.

Petite poésie pastorale dont les couplets
finissent par le même refrain.

||
Ancienne

danse villageoise.
||

Air fait pour cette
danse.
VILLANI (Giovanni! (1275-1348), histo-

rien florentin qui sous le nom d'Histoire
florentine a écrit l'Histoire unii erselte de son
temps.
vii.LAitcuAU. (V. Yeon-Villar,
YILLAHD DE LANS, 191.'. hab. Ch.-l. de

c, arr. de Grenoble
v
Isère) ; fromages dits

de Saseenage.
VILLAHÉAL, 8000 hab. Ville de la pro-

vince de Castellon-dc-la-PIafla (Fspagne),
sur le Mijares,
VILLARÉAL -1>K SAM O - ANTONIO,

6975 hab. Ville et port de la province d'Al-
garve (Portugal), sur l'Atlantique, d'où s'ex-

porte le minerai de cuivre deSantO-DomingO.
VILI.AHET (FOOLQOU Dl), grand maître

des hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem.
11 s'empara de Rhodes et y établit ses cheva-
liers en 1310. Mort en 1329.

VILLAIIET OE JOYEUSE (1130-1812 .

contre-amiral français qui livra aux Anglais
le combat où coula le Vengeur (1794) et

transporta à Saint-Domingue (1801) les

troupes du général Leclerc, 11 mourut gou-
verneur général de Venise.

MI.I.AItS-l.i:s-l)(IMIti:s. 16117 hab.
Ch.-l. de c, arr. de Trévoux (Ain . érigé au
duché' pour le maréchal de Villars en 170.').

VILLARS (Louis-IIkctor, duc de) (1633-
1734), grand bomme de guerre et maréchal
de France. Il se distingua à partir de 1672
dans les guerres du règne de Louis XIV,
gagna en 1702 la bataillé de Friedlingen et
celle dllochstœdt en 1703; mais son plus
beau litre de gloire fui sa conduito à la tète

98
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de l'armée du Noi'd contre Marlborough et

Je prince Eugène; il leur tua 20 000 hommes
à Mal plaquet et sauva la Fra nce par la célèbre

victoire Je Denain (1712). Il fut un des négo-
ciateurs de la paix de Rastadt (1714). H com-
battit encore en Italie sous Louis XV pen-
dant la guerre de la succession de Pologne
et mourut à Turin — Dér. Villarsite.

VILLARS-DU-VAR, 821 hab. Ch.-l. de
cant., arr. de Puget-Théniers (Alpes-Mari-
times).

VILLARSITE (Villars, nom d'un bota-
niste), sf. Silicate hydraté de magnésie et de
protoxyde de 1er. 11 est d'un vert jaunâtre, à

cassure grenue; il laisse passer la lumière
sur ses bords. Ce minéral j est fragile; il

présente à peu près la même dureté que la

serpentine. Il est infusible; sa densité est 3.

La forme primitive est unprisme droit rhom-
bique.

VILLATE (1770-1834), général français né
à Lotmwv.
VILLAVICIOSA, 930 hab., village d'Es-

pagne, dans la Nouvelle-Castillc aujour-
d'hui dans la province de Guadalaxara).
Le duc de Vendôme y remporta le 10 décem-
bre 1710 une célèbre victoire qui assura le

trône d'Espagne à Philippe V, petit-fils do
Louis XIV.
VILLE (1. villa, maison des champs, une

maison de ce genre ayant été souvent l'ori-

gine d'une ville), sf. Lieu d'habitation plus
peuplé qu'un village, formé de l'assemblage
d'un grand nombre de maisons disposées par
rues et entouré parfois de fossés, de rem-
parts, de boulevards, etc.

|| Bonne ville, titre

honorifique que les rois de France accor-
daient à certaines villes.

||
La ville est bonne,

on y trouve facilement tout ce dont on a be-
soin.

|| La ville éternelle, Rome.
||
La ville

sainte, Jérusalem pour les chrétiens, la

Mecque pour les musulmans.
||

Être à la
ville, n'être pas à la campagne.

||
Etre en

ville, n'être pas chez soi pour le moment.
||

Diner en ville, dans une maison où l'on est
invité.

|| Habit, toilette de ville, que l'on met
pour faire des visites.

||
L'administration

d'une ville : Avoir un procès avec la ville.
\\

Le corps de ville, les magistrats municipaux.

||
L'hôtel, la 7naison de ville, la maison où

se réunit habituellement le conseil munici-
pal.

|| Renies sur ta ville, les rentes que paye
la ville de Paris à ceux qui lui prêtent des
fonds. — Fig. Avoir ville gagnée, avoir sur-
monté une difficulté.

||
Séjour à la ville, ma-

nière dont on y vit : // aime mieux la ville

que la campagne. ||
L'ensemble des habitants

d'une ville : Toute ta ville connaît cette

nouvelle.
||
Villes hanséatiques. (V. Hanse,

t. I"du Dictionnaire. 1 — I)oi\ (V. Villa.)— Svn. (V. Cité.)

VILLE (ail. Vi'iler),i 200 hab. Ancien ch.-l.

de c, arr. de Schlestadt (Bas-Rhin) ; aujour-
d'hui à la Prusse.
VILLEBOIS-LA-VALETTE. 851 hab.

Ch.-l. de c, arr. d'Angouléme (Charente).
VILLEBON, 121 hab. Commune du c. de

la Loupe, arr. de Nogent-le-Rotrou (Eure-
et-Loir. Château où habita Sully : il y mou-
rut le 22 décembre 1641.
VILLEBHUMIER, 040 hab. Ch.-l. de c,

arr. do Montauban (Tarn-et-Garonne), sur
le Tarn.
VILLECARTIER (forêt de), 980 hect.

Forêt domaniale d'Ilie- et-Vilaine, peuplée
de chênes, de hêtres et de bouleaux.
VILLE D'AVRAY, 1359 hab. Bourg de

Seine-et-Oise, entre Saint-Cloud et Ver-
sailles. Villégiature.

VILLEDIEU-DU-CLAIN (LA), 541 hab.
Ch.-l. de c, arr. de Poitiers (Vienne).
VILLEDIEU-LES-POÊLES, 3 497 hab.

Cil.-], de a, arr. d'Avranches (Manche) ; chau-
dronnerie, fonderie de cloches, mégisseries,
dentelles.

VILLE EN-TARDENOIS, 509 hab. Ch.-l.
de c, arr. de Reims (Marne).
VILLEFAGNAN, 1550 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Ruffec (Charente). Vins blancs, eaux-
de-vie; mules.
VILLEFERMOY (foret de), 2191 hect.

Forêt domaniale de Seine-et-Marne, peuplée
de chênes, de charmes et de bois blancs.
VILLEFORT, 141 S hab. Ch.-l. de c, arr.

deMenile (Lozère), sur la Devèze, au pied du

massif des monts Lozère. Mines de cuivre et

de plomb argentifère; fabrique de gros drap.
VILLEFRANCHE, 4 299 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Nice (Alpes-Maritimes); port sur le

golfe de Nice. Huîtrières, pèche ou thon, ar-

senal et chantiersdeconstruction;comuierce
d'huile, d'oranges, de vins, de soieries.

VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 1 529
hab. Ch.-l. de c., arr. d'Albi (Tarn).
VILLEFRANCHE- DE -BELVÈS, 1 592

hab. Ch.-l. de c, arr. de Sarlat (Dordogne .

VILLEFHANCHE-DE GONFLENT, 048
hab. Ville forte de l'arr. de Prades (Pyrénées-
Orientales ', à l'entrée d'une gorge défendue

far une citadelle construite par Vauban.
lauts fourneaux, mines de fer, marbre.
VILLEFRANCHE- DE -LAURAGUAIS,

2574 hab. S.-préf. (Haute-Garonne), à 868 l<i-

lom. de Paris, sur l'Ilers. Commerce d'oies

et de céréales.

VILLEFRANCHE - DE - LONGCHAPT

,

930 hab. Ch.-l. de c, arr. de Bergerac (Dor-
dogne), sur une colline près du Léchon.
VILLEFRANCHE- DE - ROUERGUE-

9 830 hab. S.-prél. (Aveyron), à 055 kilom. de
Paris, au confluent de l'Alezonet de l'Avey-
ron. Mines de cuivre et d'étain, eaux miné-
rales ferrugineuses et thermales sulfureuses.

Eglise Notre-Dame des xiv° et xv° siècles.

Ancienne chartreuse du xv e siècle très re-

marquable.
VILLEFRANCHE-SUR SAONE, 12518

hali. S.-préf. (Rhône), ancienne capitale du
Beaujolais, à 478 kilom. de Paris. Église
Notre-Dame-des-Marais (xiv e et xv° siècles)

;

école normale d'instituteurs et école spéciale

du commerce. Nombreuses fabriques d'é-

toffes; marché principal des vins du Beau-
jolais.

VILLEGAGNON ( Nicolas Durand de
)

(1510-1571), neveu deVilliers-de-l'Isle-Adam.
Il combattit contre les Turcs comme che-
valier de Malte, alla en 1653 fonder dans
une île, à l'embouchure du Rio-Janeiro, une
colonie protestante qui ne réussit point, et à
son retour engagea une vive controverse
avec Calvin.

^
VILLÉGIATURE (ital. villégiatura), sf.

Séjour qu'on fait à la campagne dans la belle
saismi : Etre en villégiature.

VILLEHARDOUIN (Geoffroy de) (1107-

1213), chroniqueur français, sénéchal du
comte de Champagne Thibaut V. Il prit

part à la quatrième croisade, assista a la

prise de Constantinople, devint maréchal de
Romanie, sauva l'armée de Baudouin, après
que celui-ci fut pris par les Bulgares. 11 est

mort en Thessalie et a laissé une célèbre
Histoire de la conquête de Constantinople,
monument des plus précieux pour l'étude de
l'ancien français et pour les faits historiques
qu'il contient. — Son neveu, Geoffroy de
Vili.ehardouln, conquit la principauté d'A-
cha'ie (Grèce), sur laquelle ses descendants
ont dominé jusqu'à la fin du xive siècle.

V1LLE.IUIF, 3103 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Sceaux (Seine). Carrières de plâtre et de
pierre de taille.

VILLÈLE (Joseph, comte de) (1773-1854),
homme d'État français. Président du conseil
des ministres du gouvernement de la Res-
tauration de 1822 à 1827, il prit part, quoique
d'une modération raisonnée, à toutes les me-
sures rétrogrades de cette époque et, se trou-
vant en minorité devant la Chambre, dut
céder la place au ministère Martignac. Il

renonça à la vie politique en 1830.

VILLEMAIX Aiiiii.-FRANçois)(1790-1870),

professeur et écrivain français, fit à la Sor-
nonne un cours célèbre sur la littérature fran-
çaise. Il devint en 1832 secrétaire perpétuel de
l'Académie française et fut deux fois ministre
de l'instruction'publique, d'abord en 1839,

pots de 1840 à 1844.

VILLEMESSANT (Jean-Hippolyte Car-
tier, dit de) (1812-1879), journaliste français.

Il fonda successivement divers périodiques;
puis, en 1854, il ressuscita le journal le Fi-
garo.
VILLEMUR, 4080 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Toulouse (Haute-Garonne) sur le Tarn.
VILLENA, 10 000 hab. Ville de la province

d'Alicante (Espague). Salines; fabriques de
draps.

VILLENAGE ou *VILENAGE (du bl.

rilliinus, habitant de ferme + agiutn signi-
fiant groupement, état), sm. Droit de pos-
session accordé à un métayer ou vilain à
charge par celui-ci de certains services non
nobles à rendre au seigneur territorial. Le
villenage constituait essentiellement la pro-
priété roturière ou paysanne, et le fief, la

propriété noble ou seigneuriale. La censive,
dont le mot date de 1260, dérive du ville-

nage : la principale obligation imposée au
possesseur de ferme était de payer un cens,
c'est-à-dire une redevance fixe et annuelle;
mais le paysan, par l'acquit du cens, ue de-
vait point de service militaire, partant n'a-
vait point d'hommage à rendre. On distin-

guait deux sortes de villenage : le villenage
.siinp/e et le villenage privilégié. Dans le pre-
mier, le tenancier était obligé d'être à la

merci du maître pour tous lés services de
corvée; dans le villenage privilégié, les ro-
turiers, dépendant du roi, ue pouvaient être
détachés du fonds sans leur consentement et

n'étaient astreints qu'à certains services dé-
terminés.— 1)1). vilainage.
VILLENAUXE, 2344 iiab. Ch.-l. de C,

arr.de Nagent-sur-Seine (Aube). Vin blanc.
VILLENEUVE, grande famille française

du Languedoc, unedes branches des vicomtes
de Nr.rbonne et tirant son nom de Ville-
ncuve-Iès-Béziers.

VILLENEUVE
( HuoN de) (xm c siècle),

poète françaisdu temps de Philippe-Auguste,
auteur des' Quatre fils Aynion et d'autres ro-
mans de chevalerie.

VILLENEUVE (Sylvestre) ('1763-1806),

vice-amiral français. 11 perdit en 1803, contre
Nelson, la bataille de Trafalgar, où il l'ut fait

prisonnier. De retour en France après six

mois de captivité, il se donna la mort.
VILLENEUVE RAVEYROX, 3 079 hab.

Ch.-l. de c. arr. de Villefranche (Aveyron).
VILLENEUVE DE-BERG, 2048 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Privas (Ardèche). Mai-
son natale et statue d'Olivier de Serres.
VILLENEUVE-DE-MARSAN. 2 086 hab.

Ch.-l. do c, arr. de Mont-de-Marsan (Lan-
des), sur le Midou.
VILLENEUVE - L'ARCHEVÊQUE, 1 824

hab. Ch.-l. de c, arr. de Sens (Yonne). Fa-
briques de drap, d'instruments agricoles, etc.

VILLENEUVE-LÈS-AVIGNON, 2644 hab.
Ch.-l. de c, arr. d'Uzès (Gard), sur la rive

droite dn Rhône, en face d'Avignon, à la-

quelle Villeneuve était autrefois reliée par
le pont d'Avignon. Chapelle de l'hôpital, où
est le magnifique tombeau du pape Inno-
cent VI, mort en 1362.

VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, 4 315
hab., commune du c. de Boissy-Saint-Léger,
arr. de Corbeil (Seine-et-Oise), au confluent

de la Seine et de l'Yèrcs. Fort cuirassé du
camp retranché parisien défendantle passage
de la Seine.
VILLENEUVE-SUR-LOT ou D AGEN

,

14093 hab. S.-préf. (Lot-et-Garonne), à
392 Kilom. de Paris, sur le Lot. Commerce
de farine, vins et prunes.
VILLENEUVE-SUR-VONNE, 5127 hab.

Ch.-l. de c, arr. de Joigny (Yonne). Plu-
sieurs monuments du moyen âge.
VILLERÉAL, 1 728 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Villeneuve (Lot-et-Garonne).
VILLEROI(ducde) (1597-1685), maréchal

de France, gouverneur de Louis XIV enfant,

chef du conseil des finances eu 1661, duc et

pair en 1663. — Villeroi (duc de) (1643-
1730), fils du précédent, compagnon d'étude

de Louis XIV. Il dut à la faveur de ce roi

d'être fait maréchal de France, malgré son
incapacité militaire, qui lui lit éprouver de
désastreux échecs et perdre la bataille de
Ramillies.
VILLERS-BOCAGE, 1 1 47 hab. Ch.-l. de

c, arr. de Caen (Calvados).

VILLERS-BOCAGE, 1045 liai». Ch.-l. de
c, arr. d'Amiens (Somme). Fabrique de ve-

lours de coton, sucreries.

MLLERS-BRETOXXEUX, 5919 hab.

Bourg du c.deCorbie, arr. d'Amiens (
Somme).

Fabriques de bonneterie, filatures de laine.

Sanglante bataille livrée le 27 novembre 1870

par l'armée française, sous les ordres du gé-

néral Farre, à l'armée allemande, comman-
dée par le général Gœben.
VILLERS-COTTERÊTS, 3 790 hab. Ch.-l.
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de c, arr. de Soissona (Aisne). Boisselle-

rie. Restes d'un château OÙ François !•»,

pu l'ordonnança du 10 soûl 15:>9. décréta

qa« les actes judiciaires fussent rédigé* an

français al créa les registres île l'état civil.

Ce onateau eal aujourd'hui un dépôt de
mendicité. — Grande forèl du même nom.
villiiisimi., 1183 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Lure (Haute-Saone), sur la r. g, r|e

l'Ognon. Victoire des Français commandes
par Bourhaki sur l'ara prussienne du
général de Werder (9 janvier 1871).

VILLEItS-l'AHI.AV, 711 liai.. Cli.-l. de

c, arr. de Polignj (Jura .

*VILLEK.S1EN ilMers), sm. Nom sous
lequel on désigne largHe de Yillers que la

plupart des auteurs classent dans le ça 11" vien.

D'autres géologues l'ont rentrer dans l'oxfor-

dien l'ensemble des argiles de Villers et de
Dues sous le nom de vtlltrtien,

VILLEltS-Slîlt-MEU, 1520 hali. Village

du canton de Doznlé, arr. de Pont-l'Évéque
(Calvados), sur la Manche, prés de Trouville.

Bains de mer très fréquentés.

VILLERUPT, 1552 liai)., commune du
canton de Longwy, arr. de Briey (Meurthe-
et-Moselle). Hauts fourneaux. Mines de 1er.

VILLEHVlLLE,9Si; liai). Bourgdu canton
de Trouville, arr. de Pont-l'Evéque (Calva-

dos). Bains de mer fréquentés.

VILLES LIBRES, villas de l'ancien em-
pire d'Allemagne et de la Confédération ger-

manique, qui se gouvernaient elles-mêmes.

Lai quatre dernières furent : Francfort-

tur Ir-Mrhi. Hambourg, Brème et Lubeck.
VILLE-SITR-TOITRBE, 563 hab. Ch.-l.

de c, arr. de Sainte-Menehould (Marne).

VILLETTE (dm. de ville), sf. Très petite

ville.

VILLETTE (i.a Grande et la Petitiv.

Faubourg du N. de Paris, annexé à cette

ville en 1860 et faisant aujourd'hui partie du
XIX e arrondissement. Entrepôt et port sur

la canal de l'Ourcq, qui s'y réunit au canal

de Saint-Denis. Nombreuses usines, princi-

palement de produits chimiques. Marché aux
bestiaux pour l'approvisionnement de Paris.

VILLEURBANNE, 14715 hab.Ch.-l.de
c, ai r. de Lyon (Rhône). Fabriques de pro-

duits chimiques.

V1LLEUX, RUSE(\. villosum), adj. Garai
de poils velus.

VILLICUS (du 1. villa, maison des

champs), sm. Esclave chargé des travaux

d'une propriété rurale, chez les anciens Ro-
mains. [|

Fermier, régisseur à l'époque gallo-

romaine. ||
Intendant au moyen âge.

VILLIEIts (duc deBuckingham, George).
(V. Bttckinghain.)
VILLIEUS-DE-LTSLE-ADAM (Pmi.tl'l'F.

de) (1464-1534), grand maitre de l'ordre de
Saint-.lean de Jérusalem, qui, en 1522, soutint

dans Rhodes, contre le sultan Soliman II,

un siège justement célèbre. Trahi et forcé de
capituler, il se retira successivement à Can-
die, à Messine, sur les ruines de Cuines et à
Viterbe jusqu'à ce que Charles-Quint lui eût

donné l'Île de Malte (1580).

VILLIERS-SAINT-GEORGES, 959 hab.

Ch.-l. de canton, arr.de Provins (Seine-et-

Marne).
tVILLIFBRE (1. vilh/s. gén. villi, poil +

ferre, porter), adj. 2 g. Qui porte de longs

poils.

* V1LLIFORME (1. villus, gén. villi, poil

+ forme), adj. 2 g. Qui ressemble à des

villosités.

VILLOISON (1750-1805), helléniste fran-

çais qui édita beaucoup d'ouvrages grecs, et

particulièrement VIliade.
VILLON (François) (1431-1490), poète

français qui mena une vie d'aventures, mais

dont' les poésies, surtout son Grand et son

t'élit Testament, exercèrent sur notre langue

et notre littérature une influence considéra-

ble. Ses oeuvres inaugurent 1ère de la poésie

moderne française.

* VILLOSITÉ (dul. villosttm, velu), sf. As-
semblage de poils couchés, membraneux et

mous.
||

Saillies ou prolongements, très pe-

tits, mous, flexibles, couvrant la surface de
certaines muqueuses de l'appareil digestil

et donnant à cette surface l'apparence du
velours. La muqueuse de l'intestin grêle est

intérieurement tapissée de villosités depuis

le bord libre du relief pylorique jusqu'à
celui (le la valvule iléo-ca-rnle, tandis que
la muqueuse de l'estomac si celle du gros
intestin en sont totalement dépourvues.

||

Etai. aspect de sa qui est villeux.

VII.LOTEAi: iC.nii.Af.MK Am.i;p i) 1759-

I8S9 . musicographe distingué. Il lit partie du
eorpi de savants qui accompagna la général
Bonaparte eu EgJ pte,

VII.XA. 1 211 mm' liai.., dont 40 000 israéliles.

Ville de la Russie d'Europe, sur la Viliya;

ancienne capitale de la Lithuanie. Autrefois,

lieu sacre ou s'élevait le temple de /'»•/ kun.
dieu du tonnerre. C'est actuellement le prin-

cipal centre intellectuel des juifs de Russie.
vil.oi'i. (V. Wiloui.)
VII.l'ION, rivière du département de

l'Ai-ne, affluent de la Serre.

VI L voit DE, 9 2110 hab. Ville de la province
du Brabani méridional (Belgique).

viMAiHE(t. vie, force + major, majeure ,

sf. Mot qui indique un cas de force majeure.

H
I légats causés dans une foret par les ou-

ragans, les divers agents atmosphériques.
*vimbe {x),sf. Nom d'une espèce de cy-

prin, appelée aussi l*»erte(cyprinut vimba).

V1SUB 1. vimen, osier), tm. Sorte d'osier

qui sert à lier les cerceaux des barriques.

VIMEIHO, 2000 hab. Ville de la province
de l'Estrémadure (Portugal). Défaite des

Français commandés par Junot (21 août
1808):

VIMEUX, ancien petit pays de la Picardie

entre la Somme et la Bresle; ch.-l. Saint-
Valery-sur-Somme.
VIMINAL (I. viminalem, couvert d'osier,

voisiu d'une oscraie: de vimen, osier), colline

de Rome, sur la rive gauche du Tibre, entre

le mont Qnirinal et le mont Esquilin.

VIMOUTIERS, 3630 hab. Ch.-l. de c,
arr. d'Argentan (Orne), sur un petit affluent

de l'Orne. Toile, cretonne, filatures; froma-

ges de Camembert.
VIMY, 1602 hab. Ch.-l. de c, arr. d'Arias

(Pas-de-Calais).

VIN (1. vinum : de l'hébreu Un, de ioitn,

faire effervescence), sm. Boisson résultant de
la fermentation alcoolique des raisins frais.

La fermentation alcoolique qui donne le vin

est provoquée par des organismes spéciaux
(mycorderma vini), qui agissent sur le suc

du raisin, lorsque, par suite du déchirement
de l'épidémie, il est mis en contact avec

l'air et avec les végétations qui existent tou-

jours à la surface extérieure du fruit. Le vin

est souvent cité dans les livres juifs. Les
Grecs et les Romains aromatisaient le vin

avec de la myrrhe, de l'encens, et même de
l'opium; à Rome, la plupart des vins les

plus estimés | étaient liquoreux et offraient

presque une consistance de sirop. Comme
ils étaient additionnés de miel et soumis à
une sorte d'enfumage, il fallait les cou-
per d'eau, les délayer, pour les boire; ces

sortes de vins, dits mulsum, se conservaient

fort longtemps sans altération. Après la

France, qui tient la tète des pays vinicoles,

viennent l'Espagne avec des vins de liqueur

de premier choix, l'Italie et le Portugal.
L'Allemagne ne cultive guère la vigne que
dans la vallée du Rhin; elle produit le vin

qui se vend le plus cher, le joliamiisberg.

L'Autriche donne de grandes quantités de
petits vins aigrelets, mais la Hongrie a d'ex-

cellents vins, notamment le iokay. Quoique
toute récente en Amérique, la production
vinicole de ce pays prend de jour en jour une
grande importance; il en est de même en
Algérie. La nature du sol, le climat, l'expo-

sition de la vigne, le cépage, les conditions

climatériques exercent une influence consi-

dérable sur la qualité du raisin. Un bon rai-

sin peut donner du vin de bonne qualité ; mais
il arrive quelquefois que du vin fait avec des

raisins excellents est désagréable au goût et

ne se conserve pas. C'est que la qualité d'un

vin ne dépend pas seulement de celle du rai-

sin, mais aussi des manipulations auxquelles

il est soumis au cours de sa préparation et

de sa conservation. Le moiî< ou ju^ de raisin

destine è être transformé en vin s'obtient par
['écrasement ou le foulage des fruits; le fou-

lage est fait par les pieds des vendangeurs,
qui écrasent le raisin dans les cuves; l'écra-

sement se pratique aussi au moyen de ma-

chines de divers modèles. La matière colo-
rante du raisin, contenue dans la grappe et
dans la pulpe du Irait, ne devient toluble
que par sinie de la fermentation alcoolique;
aussi ne produit-on que .lu vin l.lnnc si l'on
a tiré tout la liquide et fait II • des
marcs avant le commencement
mentation; le jus fonneutanl an l'absence
de la matière colorante donne du vin blanc.
Une grande partie du jus s'écoule d'elle-

même : c'est ce qu'on appelle la mire goutte.
Pour obtenir la totalité du jus, on porte
sous la presse tous ie> résidas, es qui com-
plète l'extraction. Quelquefois'on sépare le

produit du pressurage de la mère ynutle. plus
souvent OU l'y ajoute; il y a des viticulteurs

qui assurent que, dans ce dernier cas, le vin

a plus de torpe, La moût contient tous les

éléments solubles du raisin : du sucre de
raisin, qui produira l'alcool sous rinfluence
du ferment; des matières tlbnminoldea,
matières extractives et colorantes, des s

organiques et des acides minéranx, com-
binés avec de la chaux, de la potassa, etc.

Le moût résultant du foulage, et du pressu-
rage du raisin est recueilli et abandonné à
lui-même dans de grandes cuves de bois,

appelées /muges dans quelques vignobles de
France. Lorsque la vendange est laite pen-
dant une journée chaude, la fermentation du
moût s'établit presque aussitôt et devient très
active au bout de vingl quatre ou trente-six
heures, suivant la température du cellier. La
première fermentation, ou fermentation tu-

multueuse, dure plus ou moins longtemps
suivant la quantité de sucre contenue dans
le moût et la température ambiante. Le
marc soulevé et amené à la surface du moût
a reçu le nom de chapeau. Pour éviter l'aci-

dification des marcs qui se tiennent à la sur
face de la cuve, il est bon de recouvrir celle-ci

avec une toile qui empêche un contact trop
immédiat du chapeau avec l'air extérieur;
dans quelques pays, pour seconder cette pré-
caution, on fixe un treillage en bois à hau-
teur convenable dans la cuve, dans le but
d'empêcher le chapeau de remonter à la sur-

face, qui alors se compose de liquide. Lors-
que le chapeau de vendange, d'abord soulevé
par l'acide carbonique, retombe et s'affaisse,

ou, dans le cas d'emploi d'un treillage, lors-

qu'on ne voit plus de bulles d'acide carbo-
nique s'échapper de la surface du liquide,

c'est que la fermentation est achevée. On
procède alors à Vencueage, qui se l'ail dans
de grands tonneaux appelés foudres. Sous
l'action des ferments, le sucre de raisin s'est

transformé en alcool et en acide carbonique
avec production de glycérine et d'acide juc-
cinique; la matière colorante de la pulpe du
raisin s'est dissoute dans le liquide alcooli-

que, et l'acidité du moût a diminué par suite

de la précipitation d'une partie du bitartrate

de potasse, moins soluble dans le vin que
dans le moût; après le pressurage, la tota-

lité du sucre n'ayant pas été entièrement dé-
composée dans cette première fermentation,
la petite quantité qui reste inaltérée dans le

vin, tendant toutefois à disparaître peu à peu,
donne alors lieu à une serrmde fermentation
alcoolique accompagnée de transformations
plus complexes. Pendant cette seconde pé-
riode, le bouquet apparaît ou s'exalte, le vin
8'éclaircit, il se forme de la lie qu'on sépara
par le soutirage; vers le mois d'avril, pen-
dant cette période, les foudres doivent être
visités et remplis fréquemment, pour éviter
l'acidification qui se manifeste par la pro-
duction de petits champignons blancs appe-
lés fleurs. Cette seconde fermentation est
nécessaire pour que le ri/i se fasse; oalle-ci

s'opère encore à la longue dansles tonneaux
et même dans les bouteilles. On sait que le

vin s'améliore en vieillissant; il y a cepen-
dant une certaine limite de temps, variable
suivant la nature du vin, et au delà de la-

quelle il perd de sa qualité.
Lorsque, par suite des conditions clima-

tériques, la maturation du raisin n'a pas
atteint un degré convenable, le moût est

très acide et pauvre en sucre: les vins qu'on
en obtient sont de qualité inférieure ; c'est

alors que les vignerons ont recours ,i la .7m/.-

taUeaaon. Dans cette opération, qui se pra-
tique, beaucoup en France, principalement
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sur les vins de Bourgogne, on neutralise

l'acidité du moût en y ajoutant du marbre
blanc en poudre et en augmentant la richesse

en sucre de la vendange par l'addition d'une

certaine quantité de sucre de canne ^lW-700

par hectolitre et par degré alcoolique à ga-

gner; il faut rester plutôt au-dessous qu'au-

dessus, car le sucre en excès ne s'assimile-

rait pas). Ce procédé, imaginé parChaptal,
convient aux vins à bouquet fin. La galtisa-

tion a été préconisée par l'Allemand L. Gall,

pour remédier au défaut de richesse saccha-

rine du moût et pour corriger son acidité.

D'après Gall,. le moût de bonne qualité ren-

fermerait 2i p. 100 de sucre, 0,6 d'acidité et

75 d'eau; on peut, en ajoutant à ce moût du
sucre et de l'eau en quantité calculée, le ra-

mener aux teneurs normales en sucre et en
acidité. Comme on le voit, cette méthode a
pour résultat d'augmenter considérablement
la vendange, puisque un moût à 0,8 d'acidité

et à 10 p. 100 do sucre, doit être additionné
de 70 kilogrammes d'eau et de 30 kilogram-
mes de sucre pour fournir un moût présen-
tant la composition indiquée par L. Gall.

Dans la pétiotisation, le marc, qui a été sé-

paré du jus par pression, avant ou après la

fermentation, est mis en digestion avec une
certaine quantité d'eau sucrée qui fermente:
on obtient ainsi des vins désignés sous les

noms de vin de deuxième et vin de troisième

cuvée.

En dehors des traitements que nous ve-

nons de décrire, les moûts, une fois fermentes,

sont soumis à d'autres opérations destinées

à-améliorer les vins et à corriger leurs dé-

fauts. Ainsi, l'on avive la couleur des vins

par Valunage, ou par l'addition d'acides mi-
néraux. En Espagne, eu Italie et dans le midi
de la France, on atténue l'acidité des vins

par le plâtrage ; on masque le mouillage et

on facilite la clarification des vins trop
chargés en matières albuminoïdes par le

salage ou addition de sel marin. L'opération

connue sous le nom de mutage sert à en-

traver la fermentation du sucre et conserve
de la douceur à certains vins. Les matières
les plus employées pour produire le mutage
sont l'acide sulfureux, l'alcool, l'acide sali-

cylique. L'emploi de ce dernier agent est in-

terdit en France par le Conseil d'hygiène.

Sous l'influence de ferments spéciaux qui
ont été découverts et étudiés par M. Pasteur,
les vins sont sujets à diverses maladies, telles

que la température hydrocarbonée, l'acidifi-

cation, la pousse, l'amer, la tourne, la graisse,

etc. 1° La première de ces maladies, la fer-

mentation hydrocarbonée, donne les vins pi-

qués ou fleuris. Elle est produite par un
champignon microscopique, le saccharomy-
ces vini, appelé encore mycoderma vini, et

vulgairement fleur de vin : celle-ci forme, à
la surface du vin en vidange, une espèce de
pellicule blanchâtre. Examinée au micro-
scope, la fleur devin apparaît sous forme de
globules ovales, assez gros, et présentant
deux vacuoles très bien dessinées. Réunis
en chapelets, ces globules s'isolent et se re-

produisent par bourgeonnement; dans un
liquide aqueux, ils donnent naissance à des
spores. Ce champignon brûle entièrement
l'alcool du vin, en produisant de l'acide car-
bonique et de l'eau. Tenir les tonneaux bien
pleins est le seul moyen préventifà employer ;

pour guérir le vin, on le chauffe, et ou le

soutire dans les tonneaux soufrés. 2° L'as-

cence ou fermentation acétir/ue, donnant des
vins aigres, est engendrée par le diplococcus
aceti, constitué par de très petits globules
étranglés vers leur milieu et formant des
séries qui s'entre-croisent. C'est l'alcool qui
disparait dans les vins atteints de cette ma-
ladie et qui se transforme eu acide acétique.
Pour les guérir, on les additionne de tartrate
neutre de potasse. 3° La pousse est due à
des filaments extrêmement fins et déliés, de
longueur variable, et constituant le plus sou-
vent des amas mucilagineux. Les tonneaux
contenant du vin poussé ou monté le laissent

suinter à travers les joints des douves et

leurs fonds : si on vient à les percer, le vin
jaillitabondamment; recueilli dans un verre,

il s'y forme une couronne de bulles gazeuses ;

au contact de l'air, il devient plus foncé et

sa trouble; au goût, il est fade et n'a plus

de saveur. Le champignon qui détermine
cette maladie décompose le tartre et donne
naissance à de l'acide carbonique, à de l'acide

propionique et à de l'acide acétique. On
guérit le vin en l'additionnant de crème de
tartre et on le chauffe. 4° La maladie de la

tourne, spéciale aux vins du midi de la France,
est produite par un mycoderme se présen-
tant sous forme de longs filaments. Le vin
tourné se trouble, s'irise à la surface ; la

matière colorante, de rouge qu'elle était,

devient violette; le liquide prend une teinte

jaunâtre et une saveur amère et légèrement
acide. Il se forme de l'acide acétique, mais
surtout de Yacide tarlronique. La guérison
est difficile; cependant on se trouve bien
d'une addition de tanin et de crème de tar-

tre. Le chauffage est aussi indispensable.
5° La graisse attaque de préférence les vins

blancs, pauvres en alcool et en tanin. Les
vini gras ou filants ont un aspect visqueux
et mucilagineux qu'ils perdent momentané-
ment lorsqu'on les agite violemment. Cette
altération est causée par un micro-orga-
nisme qui se présente sous forme de globules
sphériques réunis en chapelets. On guérit

les vins qui en sont atteints en les addition-

nant de sucre, de tanin (15 grammes pour
250 litres de vin) ou en y mêlant des fruits

du sorbier des oiseleurs, de la noix de galle

(50 grammes). 6° L'amertume, ainsi que son
nom l'indique, communique au vin un goût
amer et, au début, une odeur particulière.

Le microscope recèle dans son sein des fila-

ments très tins, raides, immobiles, enche-
vêtrés les uns dans les autres. La matière
colorante se dépose sur les parois des bou-
teilles en gros mamelons. Dans cette ma-
ladie, une très notable proportion de glycé-

rine disparaît et il y a formation d'acide bu-

tyrique. Le meilleur procédé pour arrêter
cette fermentation est encore le chauffage.
Ces maladies du vin sont prévenues par le

chauffage du vin a une température de 50° à

65°, qui suffit pour tuer toutes les végéta-
tions microscopiques et conserver les vins

sans nuire à leurs qualités : les vins chauffés
sur les indications de M. Pasteur sont dits

pasteurisés.

La composition du vin fait est complexe
;

on y trouve des matières volatiles, comme
l'eau, l'alcool, des éthers, des matériaux
fixes, tels que la glucose, le bitartiate de
potasse, des sels à acides organiques, de
l'acide succinique, de la glycérine, du ta-

nin, des matières colorantes, etc., qui for-

ment l'extrait du vin. Les appareils destinés

à l'essai des vins, c'est-à-dire à déterminer
leur teneur en alcool et en matières fixes

(extraits), sont l'appareil Salleron, le réfrac-

tomètre È.-H. Aniagat, l'œnobaromètre de
Houdard, l'ébullioscope Malligaud.
Les vins sont soumis à de nombreuses

falsifications par addition de matières colo-

rantes végétales et de colorants dérivés des
produits de la houille, par coupages avec
des piquettes ou des vins de raisins secs,

par le plâtrage à dose exagérée, etc., etc.
;

mais, de toutes les opérations frauduleuses
que l'on l'ait subir aux vins, le mouillage est

celle qui se rencontre le plus souvent. Elle

consiste dans une addition d'eau. Pour
masquer le défaut d'extraits dans les vins

mouillés, on a recours au scheelisage, qui
consiste à introduire dans le vin une cer-

taine quantité de glycérine. Le vinage s'o-

père sur le moût ou sur le vin ; le vinage
avec de l'alcool de vin n'aurait rien d'insa-

lubre, mais il revient cher, et quelquefois on
emploie alors, pour viner, des alcools de
betterave ou de pomme de terre, dont lano-
cuité est reconnue. Quelquefois on pratique
sur un même vin le mouillage et le vinage.

Les vins de ligueur sont des vins alcoo-

liques et sucrés dans lesquels la fermen-
tation du sucre s'est arrêtée spontanément,
par suite de la forte proportion d'alcool qui
s'est formée ou dans lesquels on a arrêté la

fermentation par le mutage. Les vins de
liqueur sont originaires de la Sicile, de
l'Espagne, de la Grèce, des îles Madère. Les
vins mousseux se font principalement en
Champagne; ils doivent être préparés uni-

quement avec des mélanges de vins blancs
additionnés d'une certaine quantité d'un

sirop de sucre candi et de liqueur alcoolique,

telle que cognac, rhum, kirsch, etc. Le sirop
de sucre est ajouté lors île la mise en bou-
teille, et on laisse s'accomplir une seconde
fermentation qui produit de l'acide carbo-
nique, lequel rend le vin mousseux.

Depuis que le phylloxéra a réduit considé-
rablement la richesse vinicole de la France,
la fabrication du vin de raisin sec a pris une
grande extension. Le procédé suivi pour ob-
tenir ces vins consiste à verser 80 kilogram-
mes d'eau sur 100 kilogrammes de raisin

secs placés dans une cuve ; on porte la masse
à une température de 25° à 30°; au bout de
deux jours, la fermentation étant achevée,
on soutire le liquide et on ajoute au marc
80 kilogrammes d'eau à 30° que l'on soutire
quelque temps après pour la mélanger au
premier liquide. Le liquide fermenté, ainsi

obtenu, renferme 7 p. 100 d'alcool; on le re-

monte à 10° par addition d'alcool pur,niélangé
avec des vins rouges du Midi ou d'Espagne.
Les vins dans lesquels on a l'ait dissoudre

une ou plusieurs substances médicamenteuses
sont désignés sous le nom à'œnolés ou vins
médicinaux. Les vins que l'on emploie en
pharmacie doivent être choisis purs et géné-
reux, tantôt rouges, tantôt blancs, suivant

la nature des principes qui doivent être dis-

sous. On prépare les vins médicinaux :

1° par mixtion d'une teinture alcoolique à
du vi?i; 2° par solution directe; 3° par ma-
cération; 4° par fermentation. On prépare
la DM (/' quinquina en faisant macérer
64 l: ranimes de quinquina gris dans 128 d'al-

cool et en mélangeant ensuite avec 1 kilo-

gramme de vin rouge généreux; on laisse

macérer huit jours, puis l'on filtre. Le vin

aromatique que l'on emploie à l'extérieur en

fomentations est préparé avec 128 grammes
de feuilles et sommités d'absinthe, d'hvsope,

de menthe poivrée, d'origan, de romarin, de

sauge, de thym et fleurs de lavande, mêlées
en parties égales, qu'on fait macérer pendant
quatre jouis dans 1 kilogramme île vin rouge
et 62 grammes d'eau vulnéraire spiritueuse.

Le vin (métique, jadis appelé vin antimonié,
employé comme vomitif, se prépare au ma-
laga avec 10 centigrammes de tartre stibié

par 32 grammes. On le préparait autrefois

avec le verre d'antimoine.
||

Vin frais, qui

contient peu d'alcool.
||
Fairejambes de vm,

boire abondamment pour faire une longue

route.
[|
Ce vin se laisse boire, il est potable.

|| Vin en cercles, qui est dans des tonneaux.

||
Vin bon à laver les pieds des chevaux, très

mauvais.
(| Vin de l'étrier, vin que l'on boit

avant de quitter une compagnie. || Vin

d honneur, de ville, vin que des officiers mu-
nicipaux offrent à de grands personnages
3uand ils viennent visiter leur ville.

||
Mettre

e l'eau dans son vin, le couper avec de
l'eau avant de le boire. — Fig. Modérer ses

paroles, ses prétentions. || Vin doux, vin

nouveau qui n'a pas encore fermenté.
||
Vin

bourru, vin nouveau non fermenté et que
l'on a enfermé dans un tonneau bien cerclé.

||
Vin coupé, vin mêlé avec d'autres vins.

||

\'in de teinte ou de tehilure, vin très coloré

que l'on mêle à des vins qui n'ont pas de
couleur. || Vin de liqueur, vin très alcoo-

lique. ||
Ivresse.

||
Etre entre deux vins, être

dans un état voisin de l'ivresse.
||

C'est un
sac à vin, c'est un ivrogne.

||
Avoir le vin

bon, mauvais, etc., avoir une ivresse bonne,
mauvaise, être gai, triste quand on a trop

bu. ||
Avoir une pointe de vin, commencer à

être gai quand on a bu avec excès.
||
Etre

pris de vin, être ivre.
|| Cuver S07i vin, dor-

mir afin de faire passer son ivresse. — Fig.

Prendre le temps de réfléchir. || Vin du
marché, vin que boivent deux personnes qui

ont fait une affaire.
||
Pot-i/e-vin, argent que

l'on donne en cachette à quelqu'un pour se

le rendre favorable.
||

Tache de vin, tache

rouge qui se forme sur la peau avant la nais-

sance et due à un lacis de vaisseaux san-

guins. || Vi7is médicinaux, vins qui con-

tiennent des substances médicamenteuses.
||

Ce mot s'applique à toutes les liqueurs fer-

mentées : Vin de canne, de bouleau, etc.
||

Vin chinois, liqueur préparée en faisant

fermenter une décoction de millet ou de
sorgho.

||
Vin de palme, boisson obtenue par

la fermentation de la sève sucrée des pal-
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miers.
||

Vin de prunelles, liquide obtenu tu

faisant fermenter les peines prunes noires,

fruit ilu pruoelier sauvage. — Fig. Mauvais
vin.

||
Vindessages, le mercure. (Alchimie.) —

l'iOV. Ll VIN KM' TlllK, 11. l'Ai "1' LI HOIRS, Se

(lit dune affaire on l'on est trop engagé pour
reculer.— llom Vaut, vingt, — Dôr. I fni«

que,vinage, tinette, oiner, vinée, vinerie,

vineux, vineuse, vinacé, vtnaeee, vinetii

netlier, lunaire, vinasse, omate, vinotiU, Vi-
mii'iz. —Comp. Vinaigre, vinaigrer, vinai-

grette, vinaigrter, vinaigrerie, vinieole, vi-

niculUur, vinicu/ture, vtnifère, vinification,

vinomètre, etc. Même famille : OEnophite,
cenomitre, etc.

* VINACÉ, ÉE trin , adj. Qui a la couleur
ou l.i saveur du vin.

VINADIO, 36844 hab. Ville d'Italie, posi-
tion fortifiée sur la rire gauche de la Stura,
dans la province de Coni, à .10 kilomètres
du col de l'Argentière, en Italie. Elle barre
la communication entre les vallées; de Bar-
celounette et de la Stura.

VINAGE (enter), m. Impôt que le sei-

gneur prélevait sur le vin pendant qu'il était

encore dans la cuve.
||
Aujourd'hui, action

d'ajouter de l'alcool au vin pour en augmen-
ter la force. Celte addition doit être faite en
ajoutant au moût une quantité déterminée de
sucre, lequel en fermentant augmentera la

teneur du vin en alcool. (V. Vin.)

VINAIGRE [vin+ aigre), sm. Le produit

de la fermentation acide du vin, sou? l'in-

fluence d'un ferment spécial, le mycoderma
aceti. C'est un liquide limpide de couleur

jaune fauve ou rouge, à odeur acide légère-

ment éthérée, et à saveur franche sans

âcreté; il laisse par l'évaporation un extrait

brunâtre acide, contenant les sels du vin.Z.e

vinaigre de vin doit avoir une teneur, en
acide acétique, de 53 à 106 grammes par

litre. On trouve dans le commerce du vinai-

gre d'alcool, de cidre, de bière, de glucose,

et même du vinaigre de bois, acide pyroli-

gneux; on fabrique aussi du vinaigre avec
des piquettes de raisins secs en les plaçant

dans des conditions convenables au dévelop-

pement de la fermentation acétique. Le w-
naigre du vin est fabriqué principalement

dans l'Orléanais; on l'obtient en maintenant
du vin dans des tonneaux remplis de copeaux
de hêtre et en entretenant dans l'atelier une
température propre à activer la fermentation

de la mère du vinaigre, sorte de tissu cellu-

laire formé en nia|eure partie par l'agent

de la fermentation acétique, le mycoderma
aceti. Comme les vins, les vinaigres sont

soumis à des falsifications nombreuses dont

les plus dangereuses pour la santé sont celles

qui consistent à l'additionner d'aeides miné-
raux. Il est facile de reconnaître cette falsifi-

cation en versant, dans le mélange suspect,

du violet de méthylaniline, qui donne uno
coloration verte en présence des acides mi-
néraux tels que l'acide sulfurique, l'acide

chlorhydrique, etc. — Dér. Vinaigrette, vi-

naigrier 1 et 2, vinaigrer, vinaigré, vinai-

grée, vinaigrerie.

*VINAIGRÉ, ÉE [vinaigrer), adj. Qui

est assaisonné avec du vinaigre.
||
Passé au

vinaigre pour être désinfecté : Papiers vi-

naigrés, (Néol.)

VINAIGRER [vinaigre), vt. Assaisonner
avec du vinaigre.

VINAIGRERIE {vinaigrer), sf. fabrique
de vinaigre.

VINAIGRETTE (dm. de _ vinaigre), sf.

Sauce froide laite avec duvinaigre.de l'huile,

du persil, de la ciboule, du sel et du poivre.

||
Viande apprêtée avec cette sauce.

||
Sorte

d'ancienne brouette à deux roues, servant à
transporter des personnes.

1. VINAIGRIER [vinaigre), sm. Fabricant
de vinaigre.

||
Marchand de vinaigre et de

moutarde.
|j
Petit vase où l'on met du vi-

naigre.

2. * VINAIGRIER [vinaigre), sm. Espèce
de sumac, appelé aussi mure, de la famille

desTérébinthacées Anacardiées, el très riche

en tanin.

VINAIRE (1. vinarium : de vinum, vin),

adj. m. Destiné à contenir du vin : /.es- ton-

neaux, les euves sont des i aisseaux vinaires.
\\

Qui a rapport au vin : Le commerce vinaire.

VlNAROZ,98i8hab. Ville d'Espagne, port

sur la Méditerranée. Leduc de Vendi y
mourut le 11 juin 1112.

* vinasse (I. ptnacM.marcde raisin),.»/".

Vin lies faible, ||
Liquide qui reste dans la

chaudière quand ou a distillé le vin pour
avoir l'alcool qu'il contient.

||
Résidu do la

distillation dujua de betterave.
\\ Les vinasses

de betterave sont un liquide brun, résidu de
la fermentation el de la distillation des né
lasses. Lorsqu'on les distille elles-mêmes avec
soin, il passe de l'alcool inéiuvliqiio, de l'am-

moniaque composée que Ton appelle la ln-
mélhylamine. 11 reste, a la lin. dans la cornue,

un salin noir et poreux, qui est composé
presque exclusivement de sels de polasse
parmi lesquels le carbonate prédomine, i in

l'en extrait par un traitement approprie.

V1NATE [vin + sfx. chimique aie), sm.
Sels que forment les acides viniques com-
binés aux bases.
vina v, 2.'192 hab. Ch.-l. de carr.de Saint -

Marcellin (Isère). Aciéries, taillanderies, fila-

tures de soie.

VINÇA, 1 792 hab. Ch.-l. de c, arr.de Pra-
des (Pyrénées-Orientales). Eaux thermales.

VINCENNES, 22237 hab.Ch.-l.de c.air.
de Sceaux [Sei&e , bâti sur un terrain appelé

jadis la Pissotle. Célèbre château fort qui re-

monte aPhilippe-Auguste, résidence des rois

de France. Le donjon,commencé sous Phi-
lippe VI, servit de prison d'Etat; la chapelle

est un chef-d'œuvre du XIV* siècle. Le bois

qui entoure celte localité a été converti en
parc paysagiste avec lacs et rivières.— Chas-
seurs deVincennes ou d'Orléans, nom donné
dès leur première formation aux bataillons

de chasseurs à pied de l'année, française.

VINCEXNES, 3800 bah. Ville de l'État

d'Indiana (Etats-Unis d'Amérique), près du
confluent de l'Ohio et du Wabasli ; évèché
catholique. Vinccnnes a été fondée à 200 ki-

lom. S.-O. d'Indiana polis par des émigrants
franco-canadiens en 1735.

VINCENT (saint), diacre espagnol, mar-
tyrisé sous Dioctétien, l'ëtc le 22 janvier.

VINCENT (SAINT-), cap an S.-O. du
Portugal, la pointe la plus occidentale de
l'Europe. Tourville y battit la flotte hollan-
daise en 1693.

VINCENT (SAINT), :i.
:

i 000 kilom. carres,

32000 hab., île volcanique des Petites An-
tilles, bien boisée; ch.-l. Kingston. Sucre,
café, rhum. (Aux Anglais.)

VINCENT DE PAUL (sainO (1576-1660),

prêtre français, aumônier général des ga-
lères, créateur de l'institution des Sœurs
de la Charité, de l'hospice des Enfants trou-
vés, de l'hôpital de la Salpétrière. Canonisa
en!737. Fête le 19 juillet.— Sociétéde Saint-
Vincent de l'aul, société de bienfaisance
et de charité fondée à Paris en 1828 pour
soulager la misère des pauvres à domicile.
VINCENT-DE-TYROSSE (SAINT), 1 ISS

hab. Ch.-l. de c, air. de Dax (Landes).
VINCI (Léonard riF.) (1152-1519), célèbre

peintre italien, né au château de Vinci, près
de Florence, fut aussi sculpteur, architecte,

ingénieur, mathématicien, littérateur, musi-
cien, etc. Ses plus célèbres tableaux sont la

Cène, à Milan (fresque), et la Joconde: il créa
lescanaux delà Lombardie. Ilvinteu France,
appelé par François Ier , et mourut au châ-
teau d'Amboise.'
VINCY, ancien village du N. de la France,

entre Arras et Cambrai, où Charles-Martel
vainquit les Neiistiiens en 717.

VINDAS [vin-da] (ail. winde : de winden.
guinder), sm. Cabestan mobile.

||
Mat planté

en terre et au sommet duquel sont tixées des
cordes entraînant un jiivoi mobile, et munies,
à leur extrémité inférieure, d'une barre de
bois ou d'une poignée appelée étrier. On se

sert de cet appareil pour exécuter l'exercice

de la course volante. (Gymn.)
VINDÉI.ICIE, contrée de l'Europe an-

cienne, à l'E. de l'Helvétie, bornée au N.

par le Danube, à l'E. par l'Atacinus, au S.

par le Danube, correspondant à la partie S.

du Wurtemberg et de LaBavière occidentale ;

conquise par les Romains l'an IS av. J.-C.

Cap. Auqusta Vindelicorum (Augsbourg).
viniiex (.iri.irsi. Gaulois, propréteur de

la Secp ia nai se. sous Néron. Il se révolta con-
tre cet empereur, fut battu sous les murs de
Besancon et se donna la mort en 68.

vinkiiv\ M do montagnes
de l'Hindoustan, d'une longueur 660 lui

a s étend entre Iiénarès et le golfe de
Came
VINDICATIF, iv i: (bl. vindieaUtum :

\dieare, i enger), adj. Qui s le désir de se

venger : Homme vindicatif.^ Qui annonce le

désir de la vengeance t. des /rusées

vindicatives. — Qr.Méme famille: Vindicte,

n-m/ci . etO.

tVINDICATIVEMENT (vindicative +
sfx. ment), aitv. D'une façon tindicati'

VINDICTE 1. vindicta, t hatimeut . i

poursuite d'un crime au nom do la société :

l.n vindicte publique.
VINÉE (t'/n), sf. Récolte de vin.

||
Lieu

où l'on fait le vin.

tVINBLLE. Y. \ incite.)

VINER (vin , vt. Pendre le vin plus fort,

plus transport ible, en y ajoutant de l'al-

cool : Vinvr des vins.

VINERIE vin), sf. Lieu où se fait le vin.

(Néol.
vinetier ou viM.ïïlElt vinette),

sm. L'un des noms vulgaires île l'epine-

vinette.

VINETTE (vin et vigne), sf. Piquette,
petit vin.

||
Nom du becflgue, appel.'- aiis-i

jaseur et pipi, V*. Pi/à. tome II du Diction-

naire.)
||
L'oseille des champs.

VINEUX, BUSE 1. vinosum : de vinum,
mu .«'//. Qui a beaucoup de force, en parlant
du vin: Vin très vineux.

\

Qui aie goùt.Vodeur
du vin : la nèfle bielle est vineuse.

j|
Addi-

tionné de vin : Limonade vineuse,
il
Qui pro-

duit beaucoup de vin : Coteaux vineux. Qui
a la couleur du vin : Un rouge vineux.
VINGEANNB, 76 kilom. Rivière desdé-

Êariciueiiis de la Marne et de la Côte d'Or.
Ile prend sa source près de Longeai!, dans le

plateau de Langres.et se jette dans la s

*VIXGEOX (*), sm. Canard siffleur. [|

Espèce lie canard de Madagascar.
VINGT [\.viginti), adj. nui», card.Vingt,

deux fois dix : Vingt chevaux.
\\
Beaucoup :

Je vous l'ai dit vingt pas.
|| Vingtième : Page

vingt. — Sm. Le nombre vingt. — Vingt et

n n
.
jeu de hasard, qui sejoue avec dea cartes.

— Gl\ Vingt, précédé d'un adj. multiplicatif

et nou suivi d'un autre nombre, prend un t :

Quatre-vingts soldats. Vingt, sui\i immé-
diatement d'un autre nombre, ne prend
jamais ù's: Quatre-vingt-septhommes. Autre
fois vingt pouvait être précédé d'un autre
multiplicatif que quatre: Ou disait sir vingts

pour cent vingt; sept vingts pour cent qua-
rante. C'est un reste de la numération gau-
loise.— Dér. Vingtaine, vingtain, vingtième,
vingtupler. — Comp. Tous les noms de
nombre renfermant le nombre vingt,

VINGTAIN lvingt),sm. Droit de laving-

tième partie des fruits de la terre. — Adj. Ih a/,

vingtain, dont la traîne est composés de
2000 (ils (20 fois 100).

VINGTAlNBjvtno'Q, sf. Vingt ou environ :

Une vingtaine de moutons.
VINGTIÈME (vingt), adj. mon. ord. îq.

Qui occupe le rang, Is place marquée par le

nombre vingt : Le vingtième arbre d'une
aller,

ij
l.a vingtième partie, chaque partie

d'un tout partagé ou supposé partagé en
20 parties égales.— Sm. La vingtième partie

d'un tout.
||
Ancien impôt foncier égal au

vingtième du revenu : // a fallu payer le

vingtième. —& 2g. Celui, celle qui occupe le

vingtième rang, la vingtième place : Cet élève

a été le vingtième en composition.
tVTNGTUPLE [vingt + sfx. 1. ple.r, pour

plicatus, plie : plié en vingt), adj. ï g. \ ingt

fois autant.
VINGTUPLER (vingtuple), vt. Pendre

vingt fois plus grand par la multiplicalii.il :

Vingtupler un nombre.

VINH-LONG, 5000 hab. Ville de Cochin-
chine Indo-Chine), sur la rive droite du
bras oriental du Mékong ou Cambodge, au
S.-O. de Saigon. Prise par les Français le

23 mars 1860.

VIMCOLE (1. vinum, vin + colère, culti-

ver . adj. i g. Qui a rapport à la culture de
la vigne et à la production du vin : Pays,
industrie vinicoU.

VINIFÈRE (1. Vinum, génitif rini, vin

+ ferre, produire), adj. 2 g. Qui donne le

vin : coteau r vinifères.
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VINIFICATION (1. vinum, vin + ficare,

faire), sf. Art de faire le vin.
||
Transforma-

tion du jus de raisin en vin.

VINIQUE (»m + slx. chimique ir/ue)

,

adj. S g. Qui dérive du vin :Acide, alcool

vinique.
VINOMÈTRE (I. vinum, vin + g. uiTfov,

mesure), sm. (V. OEnomètre.)
VINOSITÉ (1. vinositatem), sf. Qualité

d'une substance dont le goût se rapproche de
celui du vin.

VINOY (Joseph) 11800-1880), général fran-

çais.
" VINTIMILLE, 6 000 hab. Ville d'Italie,

petit port à l'embouchure de la Roja, sur le

golfe de Gènes.
VINTSCIIGAU, nom que porte la haute

vallée de l'Adige entre l'Ostler et l'Œtzthal.

Le Vintschgau communique avec l'Engadinc
par la route de l'Ofen-Pass (route de Zurich
a Vérone).
VIOL, svm. de violer. Violence faite à une

femme. — Gi*. C'est seulement au commen-
cement du xvne siècle que ce mot est entré

dans ia langue ; on disait autrefois violentent.
— Honi. Viole.

VIOLA. (V. Viole.)

YIOLABILITÉ (violable), sf. Caractère
de ce qui peut être violé : Violabililé des

lettres.

VIOLABLE (1. violabilem). adj. S g. Qui
peut être violé : Secret violable.

VIOLACÉ, ÉE (1. violaceum). adj. Qui se

rapproche du violet : Couleur violacée.
||
Qui

concerne la violette.

VIOLACÉES ou VIOLARIÉES. (V.

Violantes.)
VIOLACER (du 1. violaceui, violet), vi.

Tirer sur le violet : Cette teinte violacé. —
Gr. Lee prend une cédille devant a et o : vio-

lacant.

VIOLANT (du 1. viola, violette', adj. m.
Gris violant, qui tire sur le violet. — Re-
marque. Ne pas écrire violent, dans le cas
ci-indiqué.

VIOLARIÉES ou VIOLÉES (1. viola,

violette), sf/jl. Famille de plantes dicotylé-
dones composées d'herbes, d'arbrisseaux et

d'arbres à feuilles alternes, simples, entières
ou plus ou moins découpées et accompagnées
de deux stipules. Les violariées sont repré-
sentées dans nos pays par le genre viola ou
violette. Chacun sait que cette plante est

herbacée et se trouve dans les endroits om-
bragés, dans les haies, sous les taillis. Sa
souche émet des stolons radicants très allon-

gés; ses feuilles sont alternes et en cœur.
Les fleurs, hermaphrodites et irrégulières,

sont solitaires et portées par
y^ana^. un pédoncule plus ou moins

f/i^^^K long. Chacune d'elles est ac-

H^fsîiS ;iî
con) pagnée de deux stipules la-

térales ; le calice est composé
de cinq sépales, insérés sur le

bord d'un réceptacle convexe,
presque égaux entre eux et se

prolongeantau-dessousdeleur
point d'insertion en une lame

membraneuse; deux sont antérieurs, deux
latéraux et un postérieur; la corolle est très

irrégulière : elle est composée de cinq pé-
tales inégaux et dissemblables, alternant
avec les pièces du calice. Les deux posté-
rieurs, alternant avec le sépale postérieur,
sont symétriques entre eux; les deux laté-

raux sont, dans le même cas, différents des
précédents

; enfin, le pétale antérieur, alter-
nant avec les deux sépales antérieurs du
calice, se prolonge à sa base en un éperon
creux, plus ou moins long et arqué et fai-
sant saillie entre les deux sépales. Ces pé-
tales varient également quant à la couleur :

les deux postérieurs sont plus foncés; les
deux latéraux plus clairs, avec des taches
plus ou moins foncées; le fond en est blan-
châtre ou jaune. L'androcée compte cinq
étamines alternant avec les pétales, à filets

courts, à anthères biloculaires, introrses, et
dont le connectif se prolonge en une lame
membraneuse. Les trois étamines posté-
rieures diffèrent des deux autres en ce que
le filet de ces deux dernières se dilate sur
sa face externe en un éperon glanduleux à
son sommet. La partie inférieure de cet ap-
pendice s'engage dans l'éperon du pétale

antérieur et y déverse le nectar. Au centre
de la fleur se trouve le pistil, composé d'un
ovaire uniloculaire à trois placentas parié-
taux; cet ovaire est surmonté d'un style
terminé par un élargissement muni en avant
d'une ouverture donnant accès dans une pe-
tite cavité tapissée de papilles stigmatiques.
A la maturité, l'ovaire se transforme en une
capsule s'ouvrant élastiquement en trois
valves, sur le milieu de chacune desquelles
se trouve un placenta garni de graines. Cel-
les-ci portent, près du hile, une petite dila-

iationaxillaire; elleest, en outre, munie d'un
albumen charnu ; l'embryon est rectiligne
et occupe le milieu de la graine. Certaines
espèces possèdent deux sortes de fleurs :

les unes, chez lesquelles la corolle est bien
développée, mais dont les graines sont sté-

riles : ces fleurs s'épanouissent au printemps
;

les autres, dont la corolle est peu visible,

apétale même, se montrent en été et en
automne et ont des graines fertiles. Les Vio-
lariées se partagent en trois séries : celle
des Pagpayroles, des Violettes et des Sauva-
f/eria. La première renferme des plantes ar-
borescentes, originaires de l'Amérique tro-
picale, aux feuilles alternes et aux fleurs ré-
gulières; dans la troisième section, chez les

Sauvageria, la fleur est régulière, et l'an-
drocée compte dix étamines rangées eu deux
verticilles; mais dans le second rang les

étamines se sont transformées en lames pé-
taloldes, et forment, en quelque sorte, une
seconde corolle extérieure. 11 existe aussi
entre les étamines fertiles du verlicillo ex-
terne de l'androcée un grand nombre de
languettes dont l'extrémité est renflée en
une petite glande. Ces appendices ont leur
origine dans un disque glanduleux qui s'est

ainsi développé. Chacun sait que nos violettes
indigènes exhalent une suave odeur employée
dans la parfumerie et la confiserie. Les pé-
tales de ces mêmes fleurs sont légèrement
purgatifs, et les racines de toutes les plantes
de la famille sont vomitives. Jadis, avant la

découverte de l'Amérique, la médecine se

servait de ces racines comme de vomitif II

en est encore ainsi au Brésil, où les ra-
cines de certaines Violariées sont employées
à cet usage et connues sous le nom de faut
ipécacuanha.Lu violette, et surtout la pensée,
sont encore regardées aujourd'hui comme
dépuratives et administrées sous forme de
tisanes. Les semences de la violette odorante
sont purgatives et entraient dans la compo-
sition du catholicon. (V. Violette. — Sf. Une
violariée, une planté quelconque de la fa-

mille des Violariées.
VIOLAT (1. viola, violette), adj. m. Où il

entre des violettes : Sirop, miel violât.
VIOLATEUR, TRICE (I. violatorem), s.

Celui, celle qui agit contrairement aux droits,

aux lois, aux traités.
||
Qui profane un tem-

ple.
||
Séducteur.

VIOLATION (1. violalionem), sf. Action
que commet celui qui porte atteinte à un
droit, qui profane une chose sacrée, qui agit
contrairement à un ordre, à une loi, à un
engagement : Violation de se~pu.ltwe.
VIOLÀTRE (1. viola, violette + sfx. péj.

dire), adj. 2 g. Voisin du violet : Une plaie
vinlàtre.

VIOLE (bl. vitula : de vitulari, gambader
comme un veau), ou mieux

VIOLE D'AMOUR, sf. Instrument de
musique qui tient le milieu entre l'alto et le

violoncelle, et qui est monté de six doubles
cordes. Placé ainsi entre l'alto et les sons
harmoniques du violon, le timbre de la viole

d'amour, faible et doux, convient aux rêve-
ries, aux extases, aux mélodies religieuses.

||

Jeu d'orgues de tuyau à bouche, ouvert de
quatre pieds et servant d'unisson à l'octave.
— l)ér. Violiste, violon, violonet, viotoneur,

violoneux, violoniste, violoncelle, violoncel-

liste.

VIOLEMENT (violer), sm. Faute que l'on

commet quand on désobéit à une loi, à un
ordre, quand on ne tient pas un engagement :

Le violentent d'un serment.
||
Violence faite à

une femme (vx).

VIOLEMMENT (violent +s(ï. ment), adv.
Avec violence,avec impétuosité, avec ardeur.

||
Extrêmement.
VIOLENCE (1. violentia), sf. Grande in-

tensité : La violence de la douleur.
||
Promp-

titude à s'irriter : La violence du caractère.
||

Action de contraindre : User de violence.
\\

Action de ne pas observer, de transgresser:
Faire violence à la loi.

|| Action de se maî-
triser : Se faire violence. — Sfpl. Brutalités
en action ou en paroles : On ne peut souf-
frir ses violences.

VIOLENT, ENTE (1. violentant), adj. Qm
agit avec force : Vent violent.

||
Qui fatigue

à l'excès : Exercice violent.
||
Qui l'ait beau-

coup souffrir : Douleur violente.
||
Qui agi)

ou parle avec brutalité : Homme violent.
||

Qui a le caractère de la brutalité : Moyen.
violent. Ij Causé par un coup, un accident :

Mort violente.
||
Qui agit avec trop de force :

Remède violent.
||
Excessif : Prétention vio-

lente. — Déi*. Violence, violenter, violem-
ment; violation; violer, viol, violentent, vio-

lateur, violatrice, violable, violabililé.

Comp. Inviolé, inviolable.

VIOLENTER (violent), vt. Forcer à faira

une chose : On l'a violenté pour avoir son
consentement.

\\ Faire plier, contraindre :

Violenter les inclinations de quelqu'un. —
Se violenter, vr. Faire des efforts sur soi-

même pour se contenir. — Ryn. (V. Obli-

ger.)

VIOLER (1. violme), vt. Agir contre :

Violer la loi. || l'énétrer indûment dans :

Violer un asile, une maison.
||

Profaner :

Violer un lieu sacré.
||

Fouiller, dégrader
dans un but coupable : Violer une sépulture.

|| Faire violence à une femme.
VIOLET, ETTE (violette), adj. Qui a une

couleur semblable à celle de la fleur appelée
violette : Robe violette. — Sm. Couleur vio-

lette : Les évêques sont habillés en violet
||

Violet, végétal, couleur obtenue en traitant

les sels de plomb par l'hématoxyline.

VIOLETER (violet), vt.Doimer une teinte

violette : Violeter la cendre bleue pour lui.

donner la teitite de l'outremer artificiel. —
Gr. Le / se double devant un e muet : je
violette, tu riolelteras.

VIOLETTE (dm. du vx fr. viole : viola.

violette), sf. Genre de p'antes dicotylédones

de la famille des Viola-

riées, auquel appartien-

nent: 1° la violette odo-
rante, à fleur d'un bleu

rougeâtre ou blanche,

qui fleurit au prin-

temps dans les

lieux ombragés et

frais et avec les

fleurs de laquelle

on fait une infu-

sion et un sirop :

celui-ci doit être

préparé dans un
vase en étain ou violette
dans un vase en
1er battu bien élamé; 2" la violette de chien,
sans odeur et à fleur d'un violet plus pâle
que la précédente; 3° la violette tricolore on
petisée sauvage, qui pousse dans les terrains

maigres et avec toutes les parties de laquelle

on l'ait une tisane dépurative. — Dér. Vio-
let, violette, violier, violai, violacé, violacée,

violacées, violariées, violées, violdtre ; viola-

cer, violant, violeter, violine, violique.

VIOLIER (vx fr. viole, la violette), sm. La
giroflée des murailles, à fleurs jaunes.
' VIOLINE (du 1. viola, violette), sf. Alca-
loïde extrait des racines de violette et qui
jouit de propriétés émétiques. || Produit
pourpre foncé que l'on obtient en traitant

l'aniline par de l'acide sulfurique.

VIOLIQUE du I. viola, violette), adj. 2 g.
Qui concerne la violette.

||
Acide violique,

acide blanc, cristallin, tiré des pétales de
violette desséchés.

VIOLISTE (viole), sm. Celui qui jonc de
la viole.

VIOLLET-LE-DUC (Eugène- Emmanuel)
(1814-1879), architecte français, élève d'A-
chille Leclerc, qui s'occupa spécialement de
l'architecture du moyen âge. Viollet-le-Duc

a laissé un Dictionnaire raisonné de l'ar-

chitecture française du XI e au XVI' siècle

en 10 volumes; un Dictionnaire du Mobilier

français de l'époque curloringienne à la

Renaissance en 6 volumes; l'Histoire d'une
maison, etc.
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VIOLON (dm. ilo fiole), sut. Instrument
de musique, compote de quatre cordes mon-
tées sur une petit.' caisse d'harmonie, et dont
on joue avec mi archet.— Fig. Se donner Ui
violon* de quelque chose, en tirer vanité. —
Kg. Payer te» violons, paver les frai» d'une

dont un autre profite. j|
Celui gui .joue

du violon : Le premier eodon dt l'Opéra.
|

Réduit servant de prison dans L'intérieur
d'un corps tle garde et oit l'on met pour la

nuit les gens arrêtés, en attendant que la jui
lice décide ce qu'elle eu doit faire. - lier.

I ioloMtt, violoneur. violoneux, violoniste,
violoncelle, violoncelliste.

VIOLONCELLE (il. violoncello), .toi. In-
strument de musique de même tonne, mais
bien plus grand que le violon.

||
Celui qui

joue de cet instrument. — Dér. Violoncel-
liste.

VIOLONCELLISTE (violoncelle , sm.
Celui qui joue du violoncelle.
*VIOLONET dm. de violon), sm. Instru-

ment de musique i cordes ot à archet, inter-
médiaire entre l'alto et le violoncelle.

*VIOLONEUR ou * VIOLONEUX [violon .

Sm. Joueur de violon.

VIOLONISTE [violon , s.Sg. Homme ou
femme qui joue du violon avec talent.
*VIONNIER (x), sm. Cépage des cotes

du Rhône dont les fruits, mêlés à ceux du
cépage dit la serine, servent à faire le vin
rouge dit de Côte-Rôtie.
VIONVILLE, 450 hab. Commune de l'arr.

de Metz (ancien département de la Moselle);
aujourd'hui à la Prusse. Grande bataille li-

vrée par les Prussiens à l'armée de Basaine,
le 16 août 1870, pour empêcher sa retraite

sur Verdun.
VIORNE 1. viburnum), sf. Genre d'ar-

lirisseaux delà famille du
Chèvrefeuille (Caprifolia-
cées), auquel appartien-
nent la viorne commune à

rameaux très

flexibles ,
:'<

feuilles cou-
vertes d'un
duveten des-
sous, à fleurs

blanches et

odorantes
disposées en
corymbe , à

viorne fruits d'a-

nman oraun bord rouges
et ensuite

noirs; et la viorne aubier ou boule-de-neige,
souvent cultivée dans les jardins, où elle

double.

VIOTE, (V. Velte.)

VIOTT1 (1755-1824), célèbre violoniste
italien, et chef incontesté de l'école moderne
du violon. Les concertos qu'il a composés
pour violon sont devenus classiques.
VIPÈRE (vx fr. vipre, du 1. vipera : de vi-

vipara, qui met au monde des petits vivants),

sf. Genre de serpents venimeux dont fait

partie la vipère commune, qui vit dans les

bois montueux et pierreux de la France, no-
tamment dans la forêt de Fontainebleau. Sa
taille est à peu près celle d'une couleuvre:
elle est ordi-

nairement
brune avec
deux rangées
de taches noi

ressurlcdos
et une autre
rangée sur
chaque flanc;

sa tête est vipère
plus mince v „.ERl kmt
que celle de
liiioffensive couleuvre, comme tronquée en
avant, plus large en arrière que le corps
qu'elle dépasse, et portant deux bandes noi-
res qui figurent un V; la langue, molle.
noire, longue, fourchue a l'extrémité et pou-
vant s'allonger considérablement hors de la

bouche, ne peut faire aucun mal. Il n'en est pas
de même des deux grandes dents, très poin-
tues et mobiles, de la mâchoire supérieure,
logées dans des replis de la gencive, quand
l'animal est en repos; lorsqu'il veut mordre,
il les déplie, et par le canal dont elles sont

i. Glude :'i venin. — b. Crochet
iiii'iitrnnt le canaJ. — c. Glende
snlivnire.

percées s'écoule un venin qui est un liquide

jaunâtre, gluant, sans saveur ni odeur, qui
vient tomber au fond de la plaie faite par la

dent. Ce venin, en quantité suffisant., e\..qi.-

chai la vipère de France, donl la piqûre est

tanin. nt mortelle, peut . en quelques cas,

douter la mon avec une rapidité enrayante.
Bientôt l'endroil piqué devient rangs, les

parties voisines enflent et prenneni une teinte

jaune et rouge li-

a vide, le gonfle-

ment gag le

fin .che en proche.
I survient. les vo-

missements, des
sueurs fini. les et

le blessé ne larde
Î.as à succomber.

1 est assez rare
que la morsure
d'une vipère tasse

mourir un homme
fort; cependant
des enfants et des

femmes peuvent y succomber. Dès qu'une
personne est mordue, il faut aussitôt sucer
la plaie, si l'on n'a pas d'écorcliure dans la

bouche, et, en aurait-on, on doit sucer quand
même : la quantité de venin qui peut entrer

par cette écorrhure est toujours très faible et

incapable de déterminer aucun accident sé-

rieux, car le poison avalé et porté dans l'es-

tomac ne cause aucun accident, il ne produit

son effet qu'en se mêlant au sang. En même
temps que l'on suce la plaie, il faut serrer

le membre blessé avec une ficelle liée au-
dessus de la piqûre, puis brûler le fond de
la plaie avec une aiguille à tricoter, chauffée
au rouge blanc. L'ammoniaque ou alcali vo-

latil, que l'on verse souvent sur la morsure,
ne sert absolument à rien : il faut donc se

garder de croire qu'on est à l'abri du danger
quand on a fait usage de ce liquide. La chair

de la vipère entrait autrefois dans la compo-
sition dun grand nombre de médicaments,
notamment dans la thériaque.|| Vipère fer
tle lance, le trigonocéphale.— Fig. Personne
dont on doit redouter la méchanceté.

|| Lan-
gue de vipère, personne très médisante, ca-
lomniatrice. — Dciv Vipereau, vipérine (s.),

vipérin, vipérine (adj.), vipévides, vipérides,

vijieriens. — Gr. Vipère est de formation
savante. Sa forme populaire est vivre, vuivre,

guivre et givre. (Blas.)

VIPEREAU (dm. de vipère), sm. Le petit

d'une vipère.

*VIPÉRIDÉS ou* VIPÉRIDÉS (vipère),

smpl. Famille de reptiles ophidiens soléno-
glyphes ayant pour type le genre vipère :

Les Vipéridés sont tous vivipares.

*VIPÉRIENS (vipère), smpl. Tribu d'O-
phidiens qui diffère des Crotaliens par l'ab-

sence de fossettes ou d'enfoncements der-

rière les narines et aussi par celle du bruyant
appareil caudal qui a fait donner aux cro-

tales le surnom vulgaire de serpents à S07t-

nettes. La tribu des Vipériens comprend,
outre le genre Vipère, les genres l'eliade,

Echidni, Céraste, Èchis et Àeanthophis.
VIPÉRIN, INC vipère , adj. Qui con-

cerne la vipère. |] La couleuvre vipérine ou
ta vipérine, vulgairement aspic ou serpent

d'eau. — Fig. Grâce vipérine, langue vipé-

rine, aussi; dangereuses que
le venin de la vipère.

VIPÉRINE (vipère) , sf.

Plante dicolylédone de la fa-

mille des Borraginéea dont la

tige est chargée de poils lai-

des insérés sur des tubercules
noirâtres, et dont les fleurs,

bleues ou rosàtres, sont un
fieu irrégulières; elle croit sur

M bonis des chemins, dans
les lieux incultes et pierreux.

Elle établit la transition entre

la famille de Borraginées et

celle des Labiées.
1. «VIRAGE [virer], m.

Espace dont un navire a be-

soin pour virer de bord.

2.*VIRAGE (vireri), sm.
Passage graduel d'un composé, d'un réactif,

d'une couleur à une autre provoque par des
causes diverses.

|| Immersion de l'épreuve

VIPÉRINE

ECIIIUM VI i OAM

positive ph. .t..graphique dans un bain de
chlorure d'or et de potassium, pour détermi-
ner l'apparition de limage et lui donner plus

d'intensité.

\ ut ai.o (ml. : hotmnasH , sf. Fille ou
femme de grande taille qui a les traits, la

voix, les manières d'un homme.
tVIRBOUQUET. (V. fnr/««y.
\ iit<:ni)\v 1 :

<
•>><

. i i-ii i : .célèbre médecinet
boni nie politique ail and. neen IKJI.Il s'est

signalé par son opposition au prince .1

mark, de nui il s est rapproche plus tard.

* VIRE [virer 1), sf. Le panaris sous-épi-
(l.iiiiique, qui tourne autour de l'ongle.

VIRE, tia',17 hab. S.-préf. (Calvados), i
ilom. de Paris, sur la rive droite de la

Vue. Nombreux et beaux édifices du m
âge; grandes fabriques de drap et de toile,

filatures de laioe et de coton, papal
tanneries; carrières de beau granit gris

qu'on emploie pour les trottoirs de Paria.
Plusieurs manufacturiers alsaciens y ont
transféré leurs usines depuis 1871.

VIRE (i.a),I32 kilom., fleuve côlier de
France, canalisé, qui liait dans le Bocage
normand, arrose Vire, Saint-Lô et se jette

dans la Manche à l'O. d'Isignv. Elle reçoit

la S.iileuvre. l'Ella, l'Anna et la Douve.
'

* VIREBOL'QUET (vx fr. vire, anneau,
clocher + bout ou vx fr. boucaue, Louche),

tm. Cheville qui arrête une corde nouée à
l'amortissement d'une flèche de clocher.

||

Cordage attaché à un fardeau que l'on élève

pour le maintenir et l'empêcher de tourner.

En ce dernier cas, on dit plutôt verboquei.
— Même famille : Vilebrequin, par le gene-
vois rirabolir/uin.

*V1RÉE virer 1), sf. Tournées et virées,

allées et venues.
|| Sorte d'étoffe très fine

fabriquée i Amiens.
VIRELAI (virer + lai, en rond, rondeau),

sm. Ancienne petite pièce de poésie française
composée de vers courts et sur deux rimes,
dans laquelle les deux premiers vers revien-

nent comme refrain.

VIREMENT(rt'ra-), Mi. Action de virer :

Le virement du cabestan. ||
Virement de bord.

action de virer de bord.
||

Cession d'une
créance à une personne à qui l'on doit une
somme équivalente à cette créance. On dit

aussi : vivement de parties. Il
Virement de

fonds, transport de fonds d'un chapitre du
budget sur un autre.

*VIRÉON(l.m'reo), sm. Famille d'oiseaux

insectivores d'Amérique, du genre Verdier,

dont le plu-

mage est

plus ou
moins tein-

té de vert et

d'olive , et

qui se rap-
prochent
du laitier

par la forme
du bec et

certaines
habitudes. Les viréons sont pleins de vivacité

et quelques espèces sont de mélodieux chan-
teurs. Outre les larves et les insectes, ils se

nourrissent encore de baies.Un des plus beaux
oiseaux de ce genre est le viréon aux yeux
rouges.

1 . VIRER I vx fr. Bit», cercle, anneau : du 1.

viria, anneau , ri. Aller en tournant. — II.

et /. Tourner, faire tourner : Virer au cabes-

tan.
||

Virer de bord, faire tourner un na-

vire de façon qu'il présente au vent le côté

qui n'y était pas exposé. — Fig. Changer de

conduite, de parti. — Vt. Tourner et virer

quelqu'un, le faire parler pour découvrir ce

qu'il pense.
|| Virer les parties, faire un vi-

rement. — Dér. i'irrrl, rire, rirement. vi-

rage i et 2. vireton, tirtit, virolage, viroler,

virolet, virure. — Comp. Virelai; environ,

etc. ; virevolte, virevousse, virevouste, vire-

vau, virereau, virebouquet, etc.; virèrent.

vire-vire ou virevaude, virevole.

ù. (VIRER .virer \ . rt. et ri. Subir ou
faire subir l'opération du virage : Cette pho-

tographievirebien. Virer l'épreuve (Photogr.
* VIMES (1. viria. bracelet, sfpl. Annc-

lets placés les uns dans les autres et ayant

tous le même centre. (Blas.) — Dit. 1

(V. ce mot.)

VIRÉON

VIREON SOI.ITARUS
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*VIRESCEXCE (l.virescere, devenir vert),

tf. Transformation des organes appendicu-
laires en organes foliacés, ou passage à l'état

vert.

*VIRETOX (virer 1), sm. Sorte de flècho

dont la plume était disposée en spirale, ce
qui la (aisait tourner. || Flèche d'arbalète.

VIREUX, EUSE (1. virosum : de virus, poi-

son), adj. Vénéneux : Les propriétés vireases

d'une plante.
||
Nauséabond : Les solunées

exhalent une odeur vireuse.

YIREUX-MOLIIAIX, 1 510 hab. Commune
du c. de Givet, arr. de Rocroi (Ardennes), sur
la Meuse. On y trouve des grès dévoniens
(coblencien) qu'on exploite pour pavés.
*YIKEVEAU ou *YIREVAU (virer 1 +

aval), sm. Cabestan horizontal tournant sur
deux tourillons, dont on se sert, sur cer-
tains navires, pour lever l'ancre, etc.

*VIREVENT (virer l+venl), sm. Martiu-
pècheur.
* VIRE-VIRE ou *VIREVAUDE (virer l),

sf. Endroit où la mer forme des tourbillons.
*VIHEVOLE (virer l + voler), sf. Se dit,

à certains jeux de cartes, tels que la béte,

l'hombre, lorsqu'ayaut tenté de faire la vole,

on ne fait pas une levée : Il a fait virevole.

virevolte (pfx. virer + voile), sf.

Tour et retour exécuté avec vitesse par un
cheval dans un manège.
YIREVOUSSE ou VIREVOUSTE (cor-

ruption de virevolte), sf. Virevolte.
VIRGILE (Hlblius Vmoiuus Maro) (70-

19 av. J.-C.), célèbre poète latin, d'origine
gauloise. Né au village d'Andes, près de
Mautoue, profondément versé dans la con-
naissance des antiquités de Rome. Ses prin-
cipales œuvres sont : 1° les Bucoliques, com-
posées de dix églogues; 2" les Géorgiques,
poème en quatre chants sur l'agriculture;
3° l'Enéide, poème épique en douze chants,
composé à l'instigation d'Auguste dans le

but de donner une illustre origine aux Ro-
mains : l'œuvre est restée imparfaite clans les

derniers chants, le poète étant mort préma-
turément à Brindes. Il fut enterré sur un
promontoire des environs de Naples. L'har-
monie, le goût, la mesure caractérisent sa
poésie, empreinte d'une sensibilité exquise,
mais il n'a pas le souffle puissant de Lucrèce.
— Dér. Virgi/ien, virgilienne.
*VIRGILIEN, IENNE ( Virgile), adj. Qui

rappelle la manière, la grâce des poésies de
Virgile : Un style Virgilien.

||
Au moyen âge,

mode de divination qui consistait à ouvrirait
hasard lesœuvresde Virgileetà prendre pour
une prophétie le premier vers de la page.
VIRGINAL, \l.E(l.virginalem),adj. Qui

w

sied aux vierges : Modestie virginale.
||
D'un

blanc éclatant: Lis virginal.
||
Lait virginal,

cosmétique liquide pour adoucir et blanchir la
peau,composé d'eau deroseoudemélilotetde
teinture de benjoin. — Déi\ VirgintUement,
virginité. Même famille : Vierge,etc.; Virqinie.

VIRGIXALEMENT (virginale +' sfx.
ment), adv. Comme il sied aux vierges.
VIRGIXIE, jeune et belle plébéienne de

Rome; le décemvir Appius Claudius, qui en
était épris, engagea un de ses clients à la
réclamer comme esclave devant son tribu-
nal. Au moment où Appius donnait gain do
cause à son client, le centurion Virginius,
père de la jeune fille, la tua d'un coup de cou-
teau (448 av. J.-C). Ce tragique événement
détermina le peuple à abolir le gouverne-
ment des décemvirs.
VIRGIXIE (la). Etat de l'ancienne Union

américaine du Nord, borné à l'E. par l'Atlan-
tique, au N. par le Maryland et la Pensyl-
vanie,à l'O. par l'Ohio et le Kentucky, as S.
par la Caroline du Nord et traversé par les
monts Alleghanys. Le Potomac, le James
River, l'Ohio et ses affluents arrosent la con-
trée. La Virginie fut nommée ainsi parWal-
ter Ralcigh en l'honneur d'Elisabeth (reine
vierge)

; elle forme depuis la guerre de la Sé-
cession deux Etats distincts : la Virginie
orientale (109942 kilom. carrés, 1512:165
hab.),cap./i«'c&mond (63803 hab.), et la Vir-
ginie occidentaie

\ 64 178 kilom. carrés, 618 457
hab.), cap. Wheeling (31266 hab.). La Vir-
ginie occidentale est riche en mines de
houille, de plomb, de sel, et en sources de
pétrole ; le pays exporte des céréales et une
îmmonsK quantité de tabac.

*VlRGINIE(de Virginie^Ut américain),
sm. Tabac de Virginie : Du bon Virginie.

|j

Variété de tulipe.

*VIRGINIQUE (de Virginie), adj. Huître
virginique, belle espèce d'huître.
virginité (1. virginitatem), sf. Etat

d'une personne vierge.

VIRGIXHJS, centurion romain, père de
Virginie. (V. ce mot.)
VIRGOULEUSE(villagedeF«Vt70!^e'e,près

Limoges), sf. Sorte de poire d'hiver à chair
fondante et d'un goût relevé, do grosseur
moyenne qui réussit aux expositions chaudes
et abritées.

*VTRGULAIRE (virgule), adj. S g. Qui
ressemble à la virgule.

VIRGULE (L viryula : de virga, baguette),

sf. Signe de ponctuation (,) qui indique la

pose la plus faible, et sert principalement à
séparer les unes des autres les parties sem-
blables d'une même proposition, comme su-
jets, attributs, compléments de même na-
ture, etc. — Dér. Virgulien, virgulaire, vir-

gule): — Comp. Virguli/brme.
*VIRGULER (virgule), vt. Marquer les

virgules. (Typogr.) — Fig. Marquer de ta-

ches virguliformes : Ces corbeaux virgulaient
de leur noir la couche de neige. (Néol.)
*VIRGULIEN (virgule), sm. Nom sous le-

quel Thurmann comprend quelques-unes des
assises du kimméridjien, caractérisées par la

présence de l'e.rogyra virgula.
*VIRGULIFORME (virgule + forme),

adj. 2 g. Qui ressemble aux virgules : Em-
preinte» virguliformes.
VIRIATIIE, pâtre lusitanien qui souleva

ses compatriotes contre les Romains, fit à
ceux-ci pendant sept ans une terrible guerre
d'escarmouches, força le consul de Fabius
Servilianua à signer un traité de paix , mais
fut assassiné par ordre de Servilins Cépion,
successeur de Fabius (140 av. J.-C).
*VTRIDINE (1. viridis, vert), sf.La chlo-

rophylle. (V. ce mot.) |j Alcaloïde extrait
du goudron de houille. — Mémo famille :

Verd , vert (V. ces mots); viridité; viréon.

*VIRIDITÉ (1. viriditatem), sf. L'état
vert.

||
Qualité de ce qui est vert.

VIRIEU, 1065 hab. Ch.-l. de c, arr. de
la Tour-du-Pin (Isère) , sur la Bourbre.
Tissage de soie.

VIRIEU-LE-GRAX1),1 148 hab. Ch.-l. de-
c, arr. de Belley (Ain). Bons vins.

VIRIL,ILE (1. virilem : de n>,homme),«d/.
Qui n'appartient qu'à l'homme: Sexe viril.

||
Qui caractérise l'homme parvenu à son

complet développement : Age viril.
||
Robe

ou loge virile, vêtement que prenait à dix-

sept ans le jeune Romain le jour où il était

inscrit sur le registre des citoyens et recevait
son nom complet. — Fig. Ferme, énergique,
courageux : Ame virile.

||
Portion virile, la

quote-part de chaque héritier dans une suc-

cession. — Dér. Virilement, virilité.

VIRILEMENT (virile + sfx. ment), adv.
D'une manière virile.

||
Avec vigueur.

VIRILITÉ (1. virililatem), sf. L'âge viril.

— Fig. Energie, vigueur : La virilité du ca-
ractère.

VIRLÉou *VIRLI (x), sm. Petit poisson
de mer, appelé aussi vif ou venin de marée,
dont la piqûre cause une vive douleur.
VIROFLAY, 1 700 bal). Commune du can-

ton nord de Versailles (Seine-et-Oise).

*yiROLAGE(t>t'ro&r),*m. Actionne faire

la virole dans les monnaies.
VIROLE (1. viriola, sorte de bracelet), sf.

Anneau de fer ou de laiton qu'on met au
bout d'un manche, d'une canne, etc., pour
la consolider.

||
Anneau d'acier dans lequel

on met les monnaies pour les frapper. —
Dér. Viroler, virole, virolée, virolet, viro-

lage. Même famille : Vires, virer, etc.

VIROLE, ÉE (virole) , adj. Garni d'une
ou de plusieurs viroles.

* VIROLER (virole), vt. Garnir de viroles.

VIROLET (dm. de virole), sm. Cylindre
eu sapin employé pour changer la direction
d'un lil de caret que l'on tire.

||
Virolet d'en-

trepont , cylindre empêchant les cordages
de frotter contre les corps durs. (Mar.)
VIRTUALITÉ (virtuel), sf. Caractère,

qualité de ce qui est virtuel.

VIRTUEL, ELLE (I. virtus, vertu, pro-
priété), adj. Capable de produire un clfet,

mais qui n'en produit point actuellement :

Vacuité virtuelle.
||
Déplacement virtuel d'un

point, tout déplacement qu'il peut exécuter
malgré les liaisons auxquelles il est assujetti,
mais qui peut ne pas être sou déplacement
réel. (Méc.)

||
Travail virtuel d'une force, le

travail infiniment petit qui résulte du dépla-
cement virtuel de sou point d'application.
(V. Travail.)

|| Vitesse virtuelle d'un point,
l'espace infiniment petit qu'il parcourt dans
la direction de la force qui est appliquée.
(Méc.)

||
Foyer virtuel, le point par où pas-

seraient tous les prolongements des rayons
lumineux ou calorifiques rendus divergents
par leur incidence sur un miroir sphérique
convexe ou surune lentille.

||
Image virtuelle,

l'image d'un objet produit par un miroir ou
par une lentille, et qui ne peut être aperçue
que quand on dirige la vue sur ce miroir OU
sur cette lentille, tandis qu'une image réelle

est visible de quelque cote qu'on la regarde;
les miroirs ordinaires donnent des images
virtuelles.— Dér. Virtueltentent, virtualité.

VIRTUELLEMENT ( virtuelle -f sfx.

ment), adv. D'une manière virtuelle : Le
chêne est virtuellement renfermé dans le

gland.
VIRTUOSE (ital. virtuoso, habile), s. S g.

Homme, femme qui a un grand talent en
musique.

||
Personne habile en quelque chose

que ce soit. — Dér. Virtuosité.
VIRTUOSITÉ (virtuose), sf. L'ensemble

des qualités qoe possède un grand musicien.
VIRULENCE (virulent), sf. Qualité de ce

qui agit comme un virus. — Fig. Activité,

énergie comparable dans ses effets à celle

d'un virus : La virulence d'un pamphlet.
VIRULENT, ENTE (l.virulentum : de vi-

rus), adj. Qui agit à la façon d'un virus :

Substance virulente
||
Causépar l'action d'un

virus : Maladie virulente. — Fig. D'une ac-
tivité, d'une énergie dont l'effet est compara-
ble à celui d'un virus : Discours virulent.

VIRULIFÊRE (1. virus, humeur acre +
ferre, porter), adj. 2 g. Qui porte ou en-
gendre une matière virulente.

VIRURE (virerl), sf. Suiie de madriers(URE (virer

bout à bout
à l'étambot, pour concourir au revêtement
extérieur d'un navire. (V. Vaigrage.)

VIRUS [vi-ru-ce] (ml. : poison), sm. Nom
donné à tout élément morbide qui est suscep-
tible de produire chez un sujet sain la ma-
ladie dont il tire lui-même son origine. La
notion du virus cxisle en médecine depuis
longtemps, bien différente de celle des poi-

sons, avec laquelle on ne pouvait pas la con-
fondre, tant sont disparates les eflets de l'un

et de l'autre; mais elle restait inexplicable

et mystérieuse, lorsque les belles expériences
de M. Pasteur prouvèreut que ces maladies,
classées sous la dénomination de maladies
virulentes, étaient des maladies à microbes,
ne récidivant pas. Ces microbes, mis dans
certaines conditions de culture, perdaient
une partie de leur activité vitale et leur puis-

sance de multiplication par l'accumulation
de leurs produits de sécrétion et d'élimina-

tion, de sorte que, cultivés et mis en présence
d'un organisme sain, ils déterminaient la

maladie dont ils dérivaient, mais dans sa
forme atténuée. Le principe de l'inoculation

des virus de l'organisme comme moyen thé-

rapeutique était dès lors établi. Voici, par
exemple, une culture récente de microbes de
la maladie connue sous le nom de- choléra

des poules. Si, par un procédé quelconque,
soit en l'inoculant directement dans le corps
d'une volaille, soit en la mélangeant à ses

aliments, nous introduisons une certaine

quantité de cette culture dans l'organisme

de l'animal, nous voyons apparaître bientôt

chez celui-ci tous les symptômes de la ma-
ladie et la mort survenir au bout de vingt-

quatre ou quarante-huit heures. Mais si, au
contraire, au lieu de nous servir d'une cul-

ture récente, nous nous servons d'un virus

conservépendantlongtomps dans un bouillon

défavorable à la multiplication des microbes
de la maladie, nous aurons encore déter-

miné, il est vrai, une maladie accusée par
tous les signes que nous aurons observés

chez l'autre animal, mais ceux-ci ne se

présenteront point avec l'intensité qu'ils

offraient dans le premier cas ; et l'animai
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Sera guéri dans quelques jours. Si, après la

guérison, nous essayons une nouvelle Inocu-

lation, soil avec un virus récent, soit avec
un virus faible, nous ne verrons plus sur

venir les signes du choléra des poules. I, 'ani-

mal, frappe* par une première inoculation
dont les effets ont ete bénins, est devenu
réfractaire à la maladie. C'est en se basant
sur des faits de celte nature, en déterminant
par (les moyens de culture combinés l'atté

nuation des virus, c'est-à-dire en diminuant
la vitalité et la facilité de reproduction des
microbes, que l'on a pu faire aervir à la thé-

rapeutique les agents mêmes de certaines

maladies. Cette méthode, qui a donné de si

lions résultats pour le choléra des poules,

pour le charbon et qui a été appliqu (ga-

iement à la morve et a la rage, ei ail déjà'

suivie d'une façon empirique dans les moyens
prophylactiques employés pour la préserva-
tion de la variole. Inoculer à un individu
une variole légère pour prévenir une variole

qui pouvait apparaître grave au milieu d'une
épidémie, n'est-ce pas, en somme, inoculer

un virus faible capable de déterminer une
maladie de même
nature que la mala-
die originelle, mais
de plus faible inten-

sité ? (V. Vaccine et

Vaccination.) A la

variolisatiou a suc-
cédé la vaccination,
dont le principe est

absolument identi-

que; et il est mémo
probable que le virus

vaccinal n'est qu'une
formedu virus vario-

lique. 'lotîtes les ma-
ladies virulentes ne
bénéficient pas en-
core de l'inocula-

tion; mais il est pos-
sible que dans un
avenir plus ou moins
éloigne cette mé-
thode leur soit ap-
pliquée avec succès.
— I)él\ Virulent, vi-

rulente. — (.«iinp

Vinilifère.

l.VIS(l.i'/.wM,vue),

sm. Ancien mot fran-

çais qui signifiait vi-

sage et se trouve en-

core dans vis-à-vis.

— Dcr. Visage, vi-

sié\re.— Comp. En-
visager , dévisager ,

vis-a-ris.

2. VIS [vis-se] (1.

vitis, sarment de vi-

gne, vrille deplante),
sf. Cylindre de bois ou de métal dont la sur-

face est entaillée d'une rainure triangulaire

ou rectangulaire en forme d'hélice continue

dans toute la longueur du cylindre et lais-

sant intacte une partie saillante hélicoïdale

et de même forme nommée filet de ris. Le cy-

lindre se termine par un renflement qui est la

tête de la vis. En faisant tourner celle-ci, on
enfonce la vis peu à peu dans un écrou ou
cylindre creux qui en est comme le moule. Au
point de vue mécanique, la vis est un organe
de transformation de mouvement dans le-

quel la rotation autour d'un axe produit une
translatien suivant cet axe. La vis est formée

d'un noyau cylindrique sur lequel s'enroulo

en hélice (V. ce mot) une saillie, ou filet,

de forme variable. Dans la vis à filet trian-

gulaire, le filet est engendré par un triangle

qui se déplace de telle sorte que : l°son plan

passe toujours par l'axe du noyau; 2° l'un

de ses côtés reste toujours appliqué sur le

noyau; 3° les extrémités de ce côté décri-

vent chacune une hélice tracée sur le noyau.
En remplaçant le triangle par un carre, on
a une pi» à filet carré. Dans les vis à filet

triangulaire, le pas (distance verticale entre

deux spires consécutives de l'hélice direc-

trice) est égal au côté qui s'appuie sur le

noyau : telles sont les vis a bois de grandes
dimensions, les vis des boulons, etc. Dans
les vis à filet carré, comme les vis en fer de

TOMK lit. — niCT. tAMVR ET FI.KIHY.

fortes dimensions, le pal est le double de
iilie, de sorte qu'une moitié seulement

de la surface du noyau Ml recouverte par
la saillie ii I ,a vis s'engage dans
un rcrmi, pièce entent en
le- formel que présente la \is an relief, si

la vi- ait fixa, la rotation de l'écrou lui fera

•rendre un mouvement de translation dans
qui

jours d'un pas a chaque tour. Si, ai

I"le sens .le l'aie, déplacement qui est tou-

traire, c'est l'écrou qui est fixe, la vis n\.ni

cera à chaque lourde la même longneur.
Ou peut ainsi produire des résultais diffé-

rents, suivant les dispositions relatives de
la vis et de l'écrou : 1° La vis peut être mo-
bile dans des collets fixes qui ne lui per-

mettonl qu'un mouvement de rotation autour
de son axe : telles sont les vis calantes, les

vis de rappel, etc. Jo L'écrou peut être

posé de façon qu'il ne puisse que tourner
autour de la vis sans avancer ou reculer

dans le sens de son axe : il faut alors que
ce soit la vis qui se déplace suivant cet axe.

C'est le cas, par exemple, des lorgnettes

jumelles de spectacle, ou les oculaires sont
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VIS A FILETS TRIANGULAIRES VIS A FILETS CARRÉS

fixés à une vis que déplace un écrou dont le

mouvement de rotation est seul possible.

3° Ii peut arriver que la vis soit entièrement
fixe, et que ce soit l'écrou qui ait les deux
mouvements de rotation et de translation;
c'est le cas de l'écrou d'un boulon : le bou-
lon reste fixe, et c'est en faisant tourner l'écrou

qu'on le fait avancer de façon à serrer les

pièces qu'on veut assembler. 4° Une autre

disposition consiste, au contraire, à avoir un
écrou fixe de façon que les deux mouvements
de la vis ont lieu simultanément : c'est le

cas des presses à copier, par exemple. On
emploie souvent la vis à ilru.r /un. dans
laquelle le noyau porte deux filets, enroulés
en sens contraire et de même pas. Le noyau
ne peut prendre qu'un mouvement de rota-
tion autour de son axe; au contraire, les

écrous qui correspondent à chaque vis sont
munis de glissières qui ne permettent que
le mouvement de translation longitudinal. On
conçoit alors que la rotation du noyau fait

avancer en même temps les deux écrous do
la même quantité et en sens contraires. Cette
disposition est employée pour les tendeurs
ou appareils d'attache des wagons de che-
mins de fer. On la retrouve également dans
le tiroir de distribution de vapeur, système
Meyer. (V. Vapeur : Distribution dans les

machines.) Au point de vue pratique, on
distingue deux principales sortes de vis :

— i.ivr. 47.

1» les ris à boit; -" Il taux. Elles

ipalemenl en fer si ed bois.

Le tracé de la projection verticale d'une vis

ne, d'après ce qui précède, sur
celui de l'hélice V. t. I, p. 946, col. :s . La

I, ci contre, montre comment ,,n peut

tracer graphiquement le profil d'une vis a
un triangle

déplaçant sur l'hélice directrice

A H Cl)'. . . appartenant au noyau, celui-ci
se projetant horuontaiement cercle

ABCD..., I.e sommet du triangle isocèle
décrit de son côté une hélice 0'1'ï 8'. . ., qui

appartient au cylindre vertical projeté bori-

tontelemenl suivant le cercle ti, i, 2. :t, 4...
et qui est tracée d'après f- même principe.
Le profil de la vis à Blel carré (if.'. I) mr-
respondra de même : les hélices parallèles
A'H'("i>\..ei A"H''C"ir. .. d
les deux sommets du carré qui toiirhent le

cylindre directeur; puis celle- que décrivent
iix autres sommet - 1 Y al 1

>" du carré
générateur, hélices qui, sur la figure 2. sont
représentées en »' r j :i ... et. 11" !" 2 '.'(".

. ..

Il
vis d'Archiméde, appareil employé pour

élever l'eau, et com-
posé d'une ou de plu-
sieurs cloisons héli-

coïdales en tôle, em-
boitéesdans une en-

veloppe cylindrique
en bois, et un noyau
de même axe en bois.

En faisant plonger
l'une des extrémités
du noyau dans l'eau

a épuiser avec une
certaine inclinaison,

et en faisant tourner
ensuite la vis autour
de -on axe à l'aide

d'une manivelle, on
pn doit le mouvement
ascensionnel de l'eau :

l'eau pénètre dans le

canal hélicoïdal for-

mé à l'intérieur de
l'appareil, et s'élève

ainsi jusqu'à l'autre

extrémité, paroiiello

iule dans le bas-
sin destiné a la rece-
voir. La ris d'Archi-
méde t'en ploie éga-
lement pour le dé-
placement des ma-
tières pulvérulentes.
Elle se meut alors
dans un canal cylin-

drique fixe qui lui

sert d'enveloppe.
||

Vis calantes, vis des-

tinées ;i rendre hori-

zontal le support d'un
instrument et, par suite, a rendre son axe
vertical. Elles sont au nombre de trois et

traversent le support, OU plutôt trois bran-
ches du support, en formant a peu prés un
triangle éqtiilatéral. Pour produire l'hori-

zontalité du support, on les fait tourner en
agissant sur leur tète

à bord gnilloché, de
açon à incliner le pla-

teau dans un sens ou

—t—

•

1-—— -îWfcr—ï—«8

\ :•, 1 ,-T

4:1 ;>i

-Y"

-p

VIS D'ARCHIMÉDE

dans l'autre. On se sert à cet efiet d'un ni-

veau à bulle d'air, qu'on place d'abord pa-
rallèlement à la ligne de deux des vis : en
agissant sur l'une de ces dernières, on amèno
la bulle du niveau au 0. On place alors le

niveau dans une direction à peu près perpen-
diculaire à la précédente cl on amené encore
la bulle au point 0, en agissant seulement

P.4
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sur la troisième vis. Dans ces conditions, le

support doit être horizontal puisqu'il con-

tient deux horizontales qui se coupent.
||

Vis micrométrique, vis destinée à produire

et à mesurer de très petits mouvements rec-

tilignes. Une telle vis doit être filetée avec

un soin extrême et avoir un pas très petit

(un demi-millimètre, par exemple). Sa tète

porte un large limbe gradué en un certain

nombre de parties égales. A chaque tour, la

vis avance d'un pas; à chaque traction de
tour, elle avance d'une fraction de pas don-
née par les divisions du limbe gradué; le

nombre de tours et de fractions de tour est

donné par une règle verticale sur le bord
de laquelle se déplace le limbe et dont chaque
division représente 1 tour entier (1 pas). Si

donc le limbe a fait 3 tours entiers et 25 par-

ties de tour, en supposant le pas de — de

millimètre et le limbe divisé en 500 parties

égales, l'avancement de la vis (en supposant

l'écrou fixe) sera de ( 3 +~ )
mn,,l ou de

V oUu7
m,",305. La vis micrométrique est la partie

essentielle du sphéromètre et s'adapte parti-

culièrement au micromètre des instrumenta
d'optique.

|| Vis de pression, vis à l'aide de
laquelle on peut serrer une pièce mobile
contre une pièce fixe pour la rendre momen-
tanément solidaire avec celle-ci.

||
Vis de

rappel, vis disposée de manière à faire mou-
voir d'un mouvement lent et doux une pièce
déjà amenée très près de la position qu'on
veut lui faire prendre. Comme pour les vis
ordinaires, tantôt c'est l'écrou qui est fixe et

la vis mobile, tantôt c'est le contraire.
||
Vis

de pointage, vis servant à faire varier l'in-

clinaison d'une bouche à feu sur son affût.

|| Vis sans fin, vis à filet carré engrenant
avec une roue dentée des-
tinée à transmettre un
mouvement de rotation en-
tre deux axes perpendicu-
laires entre eux. L'axe de
la roue est, en effet, per-
pendiculaire à celui de la

vis, et le point milieu de
l'axe de la roue est le pied

vis de la perpendiculaire com-

S1N un ratine aux deux axes. Ha-
bituellement, c'est la vis

qui conduit la roue, mais l'inverse peut avoir
lieu. On démontre, en mécanique, que la vi-

tesse angulaire w de la roue est à la vitesse

angulaire m' de la vis comme le nombre n' des
filets de la vis est au nombre des dents de

la roue n : oa a donc la proportion :
—

;
=— •

w »
Si, par exemple, la roue a 60 dents et qu'il y
ait trois filets, la vitesse angulaire de la roue
sera 20 fois moindre que celle de la vis. La vis

sans fin est employée en particulier dans la
manœuvre des vannes (V. ce mot), parce
qu'en réglant d'une manière convenable les

dimensions de l'appareil, on peut faireen sorte
qu'un seul homme, appliqué a une manivelle,
suffise pour soulever une vanne d'un poids
considérable.

|| Vis à jour, nom donné à un
escalier tournant suspendu, c'est-à-dire tel

que les marches, n'étant engagées dans le

mur que par un bout, ne soient supportées
par aucune construction étrangère, et que le

dessous des marches forme une surface con-
tinue et hélicoïdale.

||
Vis à noyau plein,

escalier dont les marches s'engagent par un
hout dans un mur circulaire, et par l'autre
dans un noyau cylindrique concentrique au
mur.

|| Vis Saint-Gilles, voûte annulaire
rampante, destinée à soutenir un escalier à
vis et à noyau plein , ainsi nommée du
prieuré de Saint-Gilles (Provence) , où il

existait une voûte de ce genre.
j| Sorte de

clou dont la tige est terminée en vis qu'on
fait entrer dans le bois en tournant et qui
tient plus fortement qu'un clou ordinaire.

||

Pas de vis, l'épaisseur du filet. — Hom.
Vice. — Dér. Visser, vissé, vissée, vissage,
visserie. — Comp. Dévisser, revisser, etc.
Même famille : Vitacé, vitacée, par le 1. vitis;
virer, virole, etc.

VISA (pour le 1. visa est, la pièce a été
vue), «m. Apposition qu'un fonctionnaire au-
torisé fait du mot vu et de sa signature au

bas d'un acte pour en constater l'authenticité

ou la validité. — PI. des visas. — Dér. Vi-

ser 2.

VISAGE (forme allongée de vis{), sm.
Tout le devant de la tête depuis le haut du
front jusqu'au bas du menton.

|| Un visage
de prospérité, qui annonce une bonne santé.

||
Le feu lui monte au visage, il se met en

colère.
||
Son visage lui fait honneur, on le

croirait mieux portant qu'il n'est.
||
Un vi-

sage de pleine lune, une face large.
||
Cela

ne parait pas plus que le nez au milieu du
visage, il est impossible de cacher cela.

||
Tourner visage, se retourner en fuyant pour

résister à l'ennemi. — Fig. Trouver visage
de bois, trouver la porte fermée en allant

voir quelqu'un; ne trouver personne quoique
la porte ne soit pas fermée.

||
Air, mine :

Visage triste.
||
Accueil : Faire bon ou mau-

vais visage à quelqu'un.
\\
Se composer le

visage, prendre un air sérieux.
||
Changer de

visage, rougir, pâlir, prendre un autre air

que celui qu'on avait.
||
La personne, carac-

térisée surtout par son visage : // y avait là

bien des visages inconnus. — Fig. Chaque
point de vue sous lequel une chose peut être

envisagée : Celte affaire a plusieurs visages.

— A visage découvert, loc. adv. Sans
masque, sans voile. — Fig. Sans déguise-
ment, ouvertement : Agira visage découvert.

VISAPOUR ou BED4APOUR. Ville de
l'Hindoustan, dans le Dekkan. Autrefois ca-

pitale d'un royaume indépendant, elle fut

très florissante, mais n'est plus aujourd'hui
qu'un amas de ruines.

VIS-À-VIS (visi), loc. adv. En face, à
l'opposite : Je demeure du côté droit de la

rue et mon frère vis-à-vis. — Sm. Personne
qui est en face d'une autre, à la danse ou à

table : // était mon vis-à-vis.
||

Voiture en
forme de berline où il n'y a qu'une seule

place dans chaque fond. — Vis-a-vis de ou
vis-a-vis, loc. prép. En face de, à l'opposite

de : // habite vis-à-vis d<? la manie ou m'.i-

à-vis la mairie. — Gr. Vis-à-vis la mairie
est d'un style plus familier que vis-à-vis de
la mairie. Vis-à-vis de ne doit pas être em-
ployé dans le sens de envers. Dites : // a
mal agi envers moi et non pas vis-à-vis de
moi.
VISBY, 7 000 hab. Ville de Suède, ch.-l.

de l'île de Gotland. Port de commerce con-
sidérable.

*VISCACHE ou *VIZCIIACA (péruv.

viscachos), sf. Genre de mammifères ron-
geurs, originaires des pampas de l'Amérique
du Sud, très répandus dans le Chili et sur-

tout dans le Brésil. La taille de ce mammi-
fère est celle d'un gros lièvre, avec une
queue longue et la bouche ornée de mous-
taches noires. Les pieds de devant, armés
d'ongles puissants dont il se sert pour creu-

ser, ont quatre doigts, et ceux de derrière

trois seulement. Cet animal, qui ne marche
qu'en sautillant, a les mœurs timides du
lapin, n'erre que la nuit, et est très nuisible

aux cultures. Comme les marmottes, il vit en
famille dans des terriers appelé* viscachè-

res, et qu'il creuse lui-même. La fourrure

de la viscache est d'un gris plombé, légère-

ment teinté de brun et de blanchâtre; on
n'utilise que son poil, qui fait d'excellents

tissus feutrés. -

VISCÉRAL, ALE (1. visceralem), adj. Qui
appartient, qui a rapport aux viscères.

VISCÈRE (I. viscera, les viscères), sm.
Tout organe situé dans le crâne, la poitrine

ou le ventre, comme le cerveau, le cœur, les

poumons, l'estomac, les intestins, le foie, la

rate, les reins, etc.— Dér. Viscéral, viscérale.

*VISCIDITÉ. (V. Viscosité.)

VISCINE (1. viscum, génitif visci, glu +
sfx. chimique ine), sf. Matière essentielle de
la glu.

ij
Principe des matières visqueuses

produites par le houx, le gui, les figuiers, etc.

*VISCIQUE (du 1. viscum, houx), adj.

2 g. Qui concerne le houx ou ses produits.
||

.Ville viscique, acide organique obtenu en

distillant sur de la soude la viscine.

#VISCIVORE (1. viscum, génitif visci,

gui + vorare, manger), adj. S g. Qui mange
les fruits du gui : Merle viscivore.

*VIS COMICA (ml. : force comique), sf.

La verve que déploie un auteur comique ou
qui règne dans une comédie.

VISCONTI, célèbre famille gibeline dont
les princes régnèrent sur le duché de Milan
de 1277 à 1447 et à laquelle appartenaient
les trois frères Mathieu II, Galéas II et

Barna-bo, qui exercèrent ensemble le souve-
rain pouvoir à partir de 1354. Le premier
lut assassiné par les deux autres en 1355; le

deuxième, exclusivement adonné aux plaisins,

mourut en 1378 et Barnabo mourut en pri-

son, empoisonné par son neveu Jean Galéas
en 1385. Celui-ci, Jean-Gai.éas Visconti
(1347-1402), maria sa fille Valentine au duc
d'Orléans, frère de Charles VI.
VISCONTI (Jean- Baptiste -Antoine)

(1722-1784), antiquaire italien descendant
d'un bâtard de Barnabo Visconti. — Visconti
(Ennius-Quirinus) (1751-1818), fils du pré-

cédent. S'étant réfugié en France en 1798, il

y devint professeur d'archéologie, adminis-
trateur du musée du Louvre et membre de
l'Institut. — Visconti (Louis) (1791-1854),
fils du précédent, architecte français qui
donna le plan du nouveau Louvre.
VISCOSITÉ (1. viscosum, visqueux), sf.

Qualité des substances pâteuses ou liquides

que l'adhérence mutuelle de leurs molécules
rend sirupeuses, gluantes.— On désigne sous
ce nom la propriété qu'ont les fluides, liquides

ou gazeux, de résister au déplacement relatif

de leurs molécules, de sorte que les différents

filets de leur masse ne peuvent glisser, sans
frottement, les uns sur les autres. Cette pro-

priété est peu marquée pour certains fluides,

comme l'air, l'eau, etc., sans être pourtant
nulle : c'est à elle que sont dues, en effet, les

bulles demi-sphériques qui se forment à la

surface d'une masse d'eau traversée par un
courant gazeux. Le mot de fltndes parfait»
sert à désigner les fluides où la viscosité

ferait absolument défaut. En réalité, ce cas
ne se présente jamais, et on est obligé d'y
avoir égard toutes les fois qu'on étudie le

mouvement d'un fluide dans un canal ou
dans une conduite de quelque étendue, en
tenant compte des différences de vitesses des
divers filets.

||
Viscosité électrique, nom

donné à la résistance qu'opposent les gaz au
passage des étincelles électriques et qui ne
paraît pas avoir de relation avec la densité
du gaz, ni avec sa viscosité proprement dite.

Tout ce qu'on peut dire, c'est que le rapport
des viscosités électriques de deux gaz est me-
suré par le rapport des distances explosives

pour ces deux gaz, toutes choses égales d'ail-

leurs.

VISÉ, 2793 hab. Ville de la province de
Liège (Belgique). Papeterie. On a donné le

nom de ce village à une assise du système
permo-rarbonifère du bassin franco-belge.
VISÉ ou VIZÉ (Jean-Donneau de) (18*6-

1710), critique, poète dramatique, fondateur
du Mercure galant (1672).

VISÉE svf. de viser l. Direction de In vue

vers un but que l'on veut atteindre. — Fig.

Dessein, projet : Avoir des visées ambitieuses

.

1. VISER (bl. visare : de visum, supin de

videre, voir), vt. Diriger à la fois la vue et

une arme vers un but que l'on veut atteindre

avec un coup ou un projectile : Viser tin

lapin avec un fusil. \\
Viser un article du

code, y renvoyer. — 17. Diriger à la fois la

vue et une arme vers un but que l'on veut

atteindre avec un coup ou un projectile :

Viser à la tête d'un sanglier. — Fig. Viser

à, avoir l'intention d'obtenir : Viser à un
emploi, aux honneurs. |[

Avoir pour résultat,

pour conséquence : A quoi ce raisonnement
vise-t-il?

||
Ressembler à : Ce propos vise a

la raillerie. — Dér. Visée: visa, viser 2; »»-

sible, visiblement, visibilité; vision, vision-

naire. — Même famille : Voir. (V. ce mot.)
— Comp. Invisible, etc.

2. VISER {visa), vt. Apposer le visa sur :

Viser un passeport. || Viser pour timbre,

apposer sur une feuille de papier libre un
visa qui lui donne la valeur d'un papier

timbré, opération qui est faite par le rece-

veur de l'enregistrement.

VISEU, 9 000 hab. Ville de la province de
Tras-os-Montes (Portugal): archevêché. Lieu
de passage important dans les vallées du
Douroet du Mondego; foire très Iréquentée.

VISIBILITÉ (1. visibilitatem), sf. Pro-
priété qu'ont la plupart des corps de pouvoir

être aperçus par la vue : lïeaueoup de gaz
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ne. possèdent peu la visibilité, \\ La qualité
qui' posséda une chose dont l'existence est
indéniable : l.u visibilité de CÊglist.
VISIBLE (1. visibilem :d* sidère, woiv),adj.

S g. Qui P*ut être vu : Éclipse de toit

sible à Paris.
||

J?<re visible, être en état de
recevoir une visite, consentir à la recevoir :

Monsieur n'est pas visible. Fig. Évident,
manifeste : Il est visible que le l"iit est plus
grand que la /un-tir. _ Dér. Visiblement.
VISIBLEMENT (vfa'Mc + six. »ien/)

,

orfr. De manière à frapper 1« vue : ta i

baisse visiblement.
||
Evidemment, manifes-

tement : // « visiblement tort.

VISIKUK (w» 1), s/'. Au moyen âge, la

partie du casque percée d'ouvertures qui
couvrait le visage et que l'on pouvait baisser
ou relever à volonté.

||
Rompre en visière,

rompre sa lance en en frappant la visière de
l'adversaire. — Fig, Attaquer, contredire
quelqu'un en face, brusquement et brutale-
ment.

||
Pièce de cuir ou de drap qui lait

saillie sur le devant d'une casquette, etc., et
abrite le front et les yeux. — Fam. La vue.
— Fig. Avoir la visière courte, manquer do
Jténétration. ||

Choquer lu. visière, clioquer
a vue.

||
Rainure ou petit bouton de métal

qui est au bout du canon d'un fusil pour
diriger l'œil quand on vise.

||
Ouverture ser-

vant de passage aux essais dans un fourneau
de recuisson.

VISIF, IVE (du 1. visum, supin de w-
clere. voir), adj. Qui concerne la vue, la

puissance, la faculté de voir : Puissance visive.

VISItiOTH ou WISIUOTH (germ. west,

ouest + golh), sm. Nom générique des peu-
ples de race germanique qui formaient la

fraction occidentale de la nation des Golhs.
(V. ce mot.) Les Visigoths étaient établis en-
tre le Don et la Theiss, lorsque, fuyant devant
les Huns, ils obtinrent de l'empereur Valens
la permission de traverser le Danube et de
s'établir en Thrace. Admis comme soldats
auxiliaires de l'empire d'Orient sous la

conduite de leur premier roi Alaric, ils en-
vahirent l'Italie et pillèrent Rome en 410,
puis ils se mirent à la solde d'Honorius, qui
donna l'Aquitaine à leur roi Ataulf (412). En
415, ils commencèrent la conquête de l'Es-
pagne sur les Alains, les Vandales et les

Snèves. 11 l'avaient achevée en 585; ils s'é-

taient un instant étendus en Gaule jusqu'à
la Loire, mais la victoire deClovis à Vouillé
(507) ne leur laissa au N, des Pyrénées que
la Septimanie. Les Visigoths étaient Ariens,
relativement doux, et ils s'assimilèrent rapi-

dement la civilisation romaine. Le royaume
qu'ils établirent en Espagne y dura jusqu'à
711, époque de l'invasion musulmane dans
ce pays. — Sm. Homme grossier et barbare.— Adj. Qui appartient aux Visigoths. —
Fig. Grossier, barbare.— Dér. Visigothique.
*\lSHiOTlUQVE{Visigoth),adj. 2.y. Se

dit de l'écriture et des lois des Visigoths : Le
code visigothique.

VIsio.MIÏTKE [vision + g. piTpov, me-
sure), stn. Instrument indiquant, pour toutes

les vues, le degré de la force visuelle et les

verres correspondants.
VISION (1. visionem : de videre, voir), sf.

Perception des objets extérieurs par l'organe
de la vue : La vision résulte de l'impression
que les rayons lumineux font sur ta rétine.

||
Principe de la vision. La rétine, qui

peut être considérée comme l'expansion
membraneuse, du nerf optique à la face in-

terne de la choroïde, possède la propriété
d'être excitée par la lumière, dont l'impres-
sion est transmise au cerveau par le nerf
optique : tel est le principe de la vision. Les
impressions lumineuses seraient accompa-
gnées d'effets produits par le calorique
rayonnant obscur des rayons rouges ou de
modifications chimiques dues aux rayons
ultra-violets contenus dans la lumière, si

les appareils protecteurs et les milieux de
l'œil ne préservaient la rétine de l'influence

de certaines radiations chaudes-, et si le

cristallin, de nature fluorescente, n'absor-
bait les radiations ultra-violettes. Dans ces

conditions, c'est toujours exclusivement une
impression lumineuse que reçoit la rétine

et que transmet le ne:-!' optique. Divers ex-

citants mécaniques ou chimiques peuvent
irriter la rétine : mais leur action se traduit

toujours par une impresssion subjective de
lumière et provoquo toujours une sensation
lumineuse. Ces sensations se produisent
souvent à l'occasion de causes mécaniques
internes, telles que les congestions des vais-

seaux de l'encéphale. <m peut tes produire
artificiellement en comprimant légèrement
le globe de l'œil sur les paupières formée*.
Elles sont désignées par le nom des phos-
phènes. Les impressions de la lumière sur
la rétine persistent environ un dixième de
seconde après que la causo a cessé d'agir :

un point lumineux qu'on l'ait tourner rapide-
ni. nt de vaut le s veux donne la sensation d'une

circonférence ou d'une bande lumineuses.

Mécanisme de la vision. L'ensemble de

l'œil peut être compare à une chambre
photographique. Les rayons lumineux tra-

versent les milieux réfringents, la cornée,
l'humeur aqueuse, le cristallin, l'humeur
vitrée , ensemble qu'on peut considérer

MÉCANISME DE LA VISION

Plg. I.

comme un système convergent ou une len-

tille biconvexe (V. ce mot), et se réunissent
sur la rétine à des points qui deviennent les

foyers conjugués des points lumineux. L'en-
semble de ces foyers conjugués forme sur
la rétine une image renversée de l'objet lu-

mineux. C'est ce qu'on peut voir dans l'œil

d'un lapin atteint d'albinisme, c'est-à-dire

dont la choroïde ne contient pas de pigment
et, par conséquent, est transparente. Pour
ce système lenticulaire, comme pour toutes

les lentilles, il existe une droite indéfinie

perpendiculaire au centre de figure de la

cornée, pénétrant normalement tous les

milieux réfringents et formant l'axe prin-
cipal du système. On appelle cette ligue

axe optique. Le centre optique de l'œil est

un point situé sur cet axe, dans le cristallin,

près de la face postérieure, et par lequel

tout rayon lumineux peut passer sans subir

de déviation. Toute droite passant par le

point lumineux et le centre optique est un
axe secondaire sur lequel se trouve le foyer
conjugué. Les deux axes secondaires passant
par les deux bords extrêmes de l'objet lumi-
neux déterminent par leur écartement l'angle

visuel, dont la valeur est inversement pro-

portionnelle à la distance de l'objet. Pour
que la vision soit nette, l'image doit se for-

mer exactement sur la rétine. Si les points

C et D (fig. 1), foyers conjugués de A et B,
se trouvent portes en avant de la rétine en
EF ou en arrière en E'F', la rétine coupe
une des nappes du cône lumineux suivant un
cercle appelé cercle de diffusion, et alors

l'image est indécise. Dans les instruments
d'optique, l'image formée au foyer se rap-

F
roche ou s'éloigue de la lentille suivant que
objet lumineux s'éloigne ou se rapproche

lui-même. Dans l'œil normal,l'image se forme
toujours au même point pour toutes les dis-

tances, grâce à la faculté £accommodation
de l'organe visuel. Cramer et Helmboltz ont

démontré que l'adaptation de l'œil aux diver-

ses distances est le résultat d'une modifica-

tion passagère de la forme du cristallin, due
à l'action du muscle ciliaire. Ce muscle est

un anneau grisâtre, mou, placé à la face

interne de la sclérotique en arrière do sa

jonction à la cornée. Sa contraction relâche

la zone de Zinn, et lo cristallin prend
alors une forme plus convexe. Quand le

muscle ciliaire est relâché, le cristallin est

au repos et forme sur la rétine les images
des corps situés à l'infini. Dans les yeux
emmétropes, OU normalementconstruits, si les

Corps se rapprochent, en même temps que le

diamètre de la pupille varie, la courbure du
cristallin augmente. Mais cette accommoda-
tion a des limites : à la tension maximum
du muscle ciliaire correspond le punctum

proximum OU minimum de la distance de la

vision distincte. Ce punctum proximum taris

avec les individu*, et ches l'individu aux di-

verses époque* d* la vie, L* minimum d*
I,i disi inca augmenta d'ordi l'âge.

y. Presbytie, si l*cri*taUio est placée trop

grand* distance d* la corné*, le point os
convergence des rayons parallèles ranus de

l'infini S* trouve en avant de la relie

en ce cas, les effi mmodalion aug-
mentent cci et raccourcissent
encore la distance local*, C* vie* d* confor-

mation constitue la myopie, qui oblige à ras-

firocher l'objel d* l'œiLsn laissant I* cristal-

Mi au repos. Enfin, l'hypermétropie (V, ce

mot), obligeant l'œil a des efforts d'accom-
i n .n constants, quelle que soit la dis-

tance de loti jet, r.nd cette accommodation
impossible a la longue en causant
plue du muscle ciliaire. On remédie à la

presbytie et à l'hypermétropie au moyeu do
lentilles biconvexes, à la myopie au moyen
de verres biconcaves. Il est plus difficile de

remédier à l'astigmatisme, défaut des yeux
dont les surfaces 0* représentent pas un
ellipsoïde de révolution, mais sont compo-
sées de courbures variables, qui donnent
aux rayons lumineux situés sur un même
plan un degré de convergence différent. L'a-

berration de sphéricité «tA è peu pies nulle

dans l'œil, grâce à l'ouverture variable de
l'iris et à la constitution du cristallin, dont
les couches concentriques augmentent do
pouvoir réfringent à mesure qu on approche
du centre. De même, l'achromatisme de la

lentille oculaire est, a peu près parfait, le

pouvoir dispersif des milieux de l'œil étant

très faible. Quand de petites particules opa-

ques existent dans les milieux transparents,

.lies projettent une ombre sur la rétine, et

cette ombre forme une image qui parait

avoir un objet hors de nous-mêmes.
ainsi qu'on voit des points isoles ou en cha-

pelet, des lignes, des stries, des ronds noirs

qui dansent devant les yeux. Ces parti-

cules opaques sont extra-rétinales ou intra-

rétinales. ||
Vision binoculaire. Dans la

vision binoculaire, les axes optiques des

deux yeux se portent simultanément sur

le même point

lumineux, for-

mant un angle
qui diminue à
mesure que
grandit la dis-

tance. Deux ima-

ges du même
objets* forment
à la t'ois dans
les deux yeux.et
les deux impres-
sions s'accor-

dent pour don-
ner une sensa-
tion unique,
bien que ces deux impressions ne puissent

être identiques, surtout quand l'objet lumi-
neux est à courte distance. Mais il faut,

pour que cet accord ait lieu, que les deux
images tombent sur des points exactement
correspondants des deux rétines. En effet,

si, en fixant un objet avec les deux yeux,
on déplace les points symétriques des deux
rétines, en pressant le globe d'un des deux
yeux avec le doigt, on apercevra deux ima-
ges de l'objet, l'une moins distincte que
l'autre. Le lieu des points lumineux qui pro-

duisent sur les deux rétines l'impression

d'une image unique s'appelle horopire. En
admettant que le centre optique de l'œil est

confondu avec le centre de la sclérotique,

ce qui n'est pas rigoureusement exact, 1 ho-
roptre serait déterminé par une circonfé-

rence passant par les centres optiques des

deux yeux A et B (fig. 2) et par le point de
convergence des axes optiques D, E, F. Le
cercle 1 est l'horoptre pour le point de con-

vergence en D, le cercle 2 pour le point do
convergence en E, etc.

||
Ce que Dieu fait voir

à un homme en esprit ou par les yeux du
corps : /." vision aBtéchieUiltoSigt n'ayant
rien île réel que l'on croit roir dans un éga-
rement d'esprit ou une perversion des sens :

Les vitiOtU des hallucinés. — Fig. Idée folle,

extravagante : On ne peut guérir la vision

VISION BINOCULAIRE

Fig. S
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de ceux qui cherchent à découvrir le mouve-
ment perpétuel. — Dér. Visionnaire. —
Coinp. Visinmètre.

VISIONNAIRE (vision), adj . et s. S g.
Qui croit faussement avoir des visions, des
révélations.

||
Qui a des idées folles, extra-

vagantes.
YISIK, sm. (V. Vizir.)

VIS1TANDINE (de visiter), sf. Religieuse
de l'ordre de la Visitation.

*YTSITATEUR, TRICE (1. ri.ntatorem :

de visitare, visiter),*. Celui, celle qui visite.

|| Visitatrice, la religieuse chargée par la

maison mère de visiter les succursales d'une
congrégation.
VISITATION (1. visitationem), sf. Lu Vi-

sitation de la sainte Vierge, fête instituée
en 1263 par saint Bonaventure en mémoire
de la visite faite par la vierge Marie à sa
cousine Elisabeth (2 juillet;.

||
Ordre de la

Visitation, ordre de religieuses dites visitan-
dines, fondé en 1610 à Annecy par saint
François de Sales et Mm de Chantai en
l'honneur de la Visitation de la Vierge.
VISITE, svf. de visiter. Action d'aller

voir quelqu'un par civilité ou par devoir.
||

Rendre visite à quelqu'un, l'aller voir chez
lui.

||
Rendre à quelqu'un sa visite, faire à

son tour une visite à quelqu'un qui vous en
a fait une préalablement.

|| Carte de visite,

petit carré de carton fin sur lequel on a écrit

ou fait graver son nom, et qu'on laisse chez
les personnes à qui l'on va faire visite quand
on ne les trouve pas chez elles.

||
Personne

qui vient faire une visite : La visite est restée
longtemps.

|| Examen que fait un médecin
de l'état d'un malade qu'il va voir.

||
Re-

cherche, perquisition faite dans un lieu pour
y découvrir quelque chose, quelque personne
ou pour voir si tout y est bien en ordre.

||

Visite domiciliaire, perquisition faite par la

justice dans le domicile d'un citoyen pour y
découvrir une personne qu'elle recherche,
un écrit délictueux, des marchandises de
contrebande, un objet volé ou recelé, des
armes ou munitions de guerre, etc. Le pro-
cureur de la République, le juge d'instruc-
tion, le juge de paix, un officier de gendar-
merie peuvent seuls y procéder en se faisant
accompagner du maire de la commune ou
du commissaire de police. Les employés des
contributions indirectes et des douanes ont
le droit de visite sans èt»e astreints à d'autres
formalités que de porter les insignes de leurs
fonctions.

||
Examen que font les employés

de l'octroi, les douaniers aux portes d'une
ville ou aux frontières pour s'assurer si les
bagages des voyageurs, les voitures, etc., ne
renferment aucun objet soumis à des droits
d'entrée.

||
Inspection que le service de santé,

l'autorité maritime, la douane font d'un na-
vire qui part du port ou qui y arrive.

||

Inspection qu'un navire de guerre fait en
pleine mer d'un bâtiment marchand pour
s'assurer s'il ne fait point la traite des nè-
gres ou s'il n'est point chargé de contrebande
de guerre.

||
Droit de visite, droit qu'a tout

navire de guerre de s'assurer si un bâtiment
marchand qu'il rencontre en pleine mer n'est
point un négrier.

||
Examen d'un lycée, d'une

école par un inspecteur de l'Université.
||

Tournée que fait un évéque dans les pa-
roisses de son diocèse : Visite pastorale.

||

Action de se rendre à une église,à une chapelle
pour y prier. || Sorte de manteau de dame.
VISITER (1. visitare, fréquentatif de w-

dere, voir), vt. Aller voir quelqu'un chez lui :

Visiter un ami.
||
Aller voir par charité ou

par dévotion : Visiter les prisonniers,
||
Par-

courir pour se renseigner, pour s'instruire
ou simplement pour voir : Visiter un pays.
un musée.

||
Inspecter : Visiter une école.

||

Scruter, fouiller : Les douaniers visitent les

bagages à la frontière.
||
Examiner en détail :

Faire visiter une maison par un architecte.— Se visiter, vr. Se rendre mutuellement
visite.— Dér. Visite, Visitation, visilandine,
visitatcur, visitatrice, visiteur, visiteuse.

VISITEUR, EUSE (1. visitatorem) , s.

Celui, celle qui visite, qui fait souvent des
visites, dont l'emploi est de visiter.

*VISMIE (x), sf. Genre d'arbres et d'ar-
brisseaux dicotylédones (famille des Hypé-
ricinées) végétant en Afrique et dans l'Amé-
rique tropicales.

*VISNAGE ou *VISNAGUE (x) , sf.

Plante dicotylédone de la famille des Ombel-
lifères, du midi de l'Europe, appartenant au
genre ammi, et dont on fait des cure-dents.
*VISNÉE (de Visne, botaniste portugais),

sf. Genre d'arbrisseaux ou de plantes dico-

tylédones polypétales hypogynes, voisines
des Malvacées, à feuilles alternes, simples.

persistantes, sans stipules, coriaces. Elle est

originaire des iles Canaries, où on l'appelle

visnea mocanera.
VISO, 3836 mètres. Massif de montagnes

qui relie les Alpes maritimes à celles du
Dauphiné, où le Pô prend sa source et dont
les plus hauts sommets sont visibles des
plaines du Piémont et de la Lombardie. Il

est traversé par une route taillée en partie

dans le roc qui fait communiquer la vallée

de la Durance avec le bassin du Pô. Elie de
Beaumont, dans ses études sur les systèmes
de montagnes, distinguait un système du
mont Viso et du Pinde, séparant l'infracré-

tacé du crétacé.
* VISON {x), sm. Mammifère carnassier

du genre marte, qui se rapproche du putois

par la structure du squelette, mais s'en dis-

tingue par la couleur de son pelage, d'un
brun uniforme, serré, court et luisant. La
tuberculeuse supérieure est très grande,
massive, et sort à l'animal à broyer les par-
ties dures des animaux aquatiques, comme
les crustacés ou les mollusques. Le museau
du vison est arrondi, les oreilles sont courtes,
et son corps, dodu, est terminé postérieure-

ment par une queue longue et bien toulïue;
il est en outre porté par des pattes assez
courtes et dont les doigts, surtout ceux des
pattes postérieures, sont réunis par une
membrane qui en fait des pieds palmés. Les
glandes, puantes, sont peu développées : aussi

ces animaux sentent-ils peu le fauve, excepté
dans le cas où ils courent un grand danger.
Le vison vit près des eaux, dans les maré-
cages, dans les taillis situés sur le bord des
lacs, des étangs, etc. Il nage et plonge bien

et long-
temps; il

est assez

agile à la

course :

il grimpe
facilement

mais il se

tient gé-

néralement près du sol, se cachant dans les

fentes des rochers, ou dans les terriers aban-
donnés par les petits rongeurs. 11 se nourrit de
tout ce qui vit au bord des eaux ou dans les

eaux: poissons, écrevisses, coquillages, rats,

grenouilles, etc. Pris jeune, le vison peut

être facilement apprivoisé et sert alors aux
mêmes usages que les furets. Il est cepen-
dant moins intelligent que les martes et les

loutres et se laisse prendre aux pièges même
les plus grossiers. Ils servent de passage entre

les martes et la loutre. Le vison est originaire

des régions polaires. On en connaît trois es-

pèces : 1° le vison de Sibérie, d'un brun
jaunâtre, dont, la queue est longue et touffue

et les pieds blanchâtres : il habite, comme
son nom l'indique, la Sibérie orientale; 2° le

vison d'Europe, appelé norz par les Alle-

mands, est gros comme un furet;son pelage
est brun taché de blanc sur le nez, et on le

rencontre dans le N.-E. de l'Europe, de
l'Oural au Weser; 3° le vison d'Amérique,
le mink des Américains, au pelage brun
sans aucune tache, et de taille un peu plus
forte que celle de l'espèce précédente, habite
l'Amérique du Nord. La peau des visons est

très recherchée par les fourreurs, qui la clas-

sent après la zibeline à cause de sa belle

couleur châtain foncé et de la mollesse du
duvet de sa fourrure.
VISON- VISU [vi-zon-vi-zu] (l.visum, +

visu), loc. adv. Vis-à-vis.

VISORIUM (ml.), sm. Petit instrument
qui sert à tenir la copie sous les yeux du
compositeur typographe. (Impr.)
VISQUEUX,EUSE<l.u/sco.™m:deiv'.vc!«i?,

gui et glu), adj. Gluant, poisseux, sirupeux :

Pâte visqueuse. Liquide visqueux. — Dér.
Viscosité.

VISSAGE (visser), sm. Action de visser.

|i
Défaut dans la pâte du potier inégalement

VISON

comprimée à la main, en montant la pièce
sur le tour.

VISSER (vis), vt. Fixer avec des vis. —
Se visser, vr. Etre fixé avec des vis.

VISTHE, 68 kilom. Rivière du départe-
ment du Gard, arrose Milhau, Uchaud et se

jette dans le canal du Vistre, d'où elle se rend
à Aiguës-Mortes par le canal de la Radelle.
VISTRITZA ou INDJE KAItASOU, ri-

vière de la péninsule des Balkans, qui se
jette d ,-i 1 1 s le golfe de Salonique.
VISTULE (ail. Weichsel, slave Visla),

1 100 kilom., fleuve de l'Europe orientale
qui prend sa source dans la Silésie autri-

chienne, sur le versant septentrional des
Carpatbes, dans les Beskidcs. Elle sert de
frontière entre la Silésie prussienne et l'Au-

triche jusqu'au confluent de la Przemza ; elle

passe à Cracovie et forme la limite entre la

Pologne russe et la Galicie jusqu'au con-
fluent du San, à Sandomir. Elle se dirige
vers le N.,puis vers l'O.par Ivangorod. Var-
sovie, Modlin ou Novo-Georgiewski, Plock;
pénètre en Prusse à Thorn, et, à partir du
confluent de la Brahe, se dirige vers le N.
Elle arrose Kulin. Grandenz et se divise en
deux bras : 1° à droite, la Noyât, qui arrose
Marienbeurg et aboutit au Krische-Hatï;
2° le bras de gauche, sous le nom de Vislule.
passe a Dirschau et se jette dans le golfe de
Dantzig. La Vistule devient navigable à Cra-
covie; sa largeur varie de 350 à 700 mètres
dans la Pologne russe (170 mètres à Thorn,
1000 au point où elle se divise); sa profon-
deur est de 4 à 7 mètres. Le fleuve gèle
chaque hiver et, en général, la débâcle est

accompagnée d'inondations terribles. En
Prusse, il existe des ponts fixes pour les che-
mins de fer à Thorn, Grandenz, Dirschau et

Marienbourg. La Vistule reçoit à gauche :

1" la Przemza; 2° la Pilica, 3° la Bzuia;
4° la Brahe. qui arrose Bromberg. A droite :

1° la Skawa, qui vient du Baba-Gura; 2° la

Baba : 3° la Donajek, grossie de la Poprad;
4° la Visloka; 5° le San, qui arrose S/.anok,
Przemysl, Jaroslav et se jette à Sandomir;
6° la Narew, qui passe à Lonza, Ostrolenka,
Pultusk. A Siérock, elle reçoit le Bug, venu
de Lemberg en Galicie et qui passe à Brest,

Litowski, Dubienkaet Nur. La Narew reçoit,

en outre, la Bobra, la Pissa, l'Omulev, l'Oi'tkra

et se jette à Modlin dans la Vistule. 7° La
Drevenz, qui sort du lacd'Osterodcetsejctte
dans la Vistule près de Thorn. 8° LaWieprz,
qui se termine à Ivangorod.
*MSU (DE) [dê-vi-zu] (ml. : d'après la

vue, pour l'avoir vu), loc. adv. Par ses pro-
pres yeux.

||
Après avoir vu : Rapporter

uni' chose de visu. — Dér. Visuel, visuelle.

VISUEL, ELLE (1. visualem : de risus,

vue), adj. Perçu par la vue.
||
Hayon visuel,

tout rayon lumineux qui, partant d'un objet,

pénètrejusqu'au fond de l'œil. \\Angle visuel,

celui que forment au fond de l'œil les deux
rayons lumineux qui partent des deux extré-

mités d'un corps. ]| Horizon visuel, tout l'es-

pace que la vue embrasse.
*vitacé, ÉE (du 1. vilis, vigne), adj. Qui

est di' la nature de la vigne.

VITAL, ALE (1. vitalem : de pila, vie), adj.

Qui fait vivre, qui entretient la vie : La res-

piration est une fonction vitale.
||
Principe

vital, force immatérielle, hypothétique que
l'on croyait produire les phénomènes de la

vie. — Fig. Question vitale, le point le plus

important d'une affaire. (Néol.) — Dér. Vi-

talité, rilalisme, vilaliste.

VITALISME ( vital + six. isme), sm.
Doctrine qui admet un principe dit vital

indépendant de l'organisme et duquel dé-

pendraient les phénomènes physiologiques

et pathologiques.
VITALISTE (vital), sm. Médecin qui ad-

mettait l'existence du principe vital. — Adj.

L'école vilaliste.

VITALITÉ (1. vitalitalent), sf. Aptitude
des tissus animaux et végétaux vivants à
remplir les fonctions dont l'ensemble con-

stitue la vie.
||
Vitalité fœtale, manifestations

de l'état de vie du fœtus dans l'utérus.
||

Force de vie : Le chat est doué d'une grande
vitalité.

VITCHOUBA (ail. wildschur : de wUd,
sauvage + schur, fourrure), «n. Sorte d'an-

cien pardessus garni de fournîtes.
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VITE (vx i'v. vitte, vu.' : de l'ital. vialo,

vu, rapide comme La vue), uilj. tg. Prompt,
dont les mouvements sout tresrapides : /

gite, — .l</c. Avec vitesse, prompteinent :

Marcher vite. — Dér Vilement, vitesse.

*VITEI,1.IENXES [tables , «</;././. Petit

portefeuille, petit BOUVenir.
*VITELLIIV, INE (1. vitelluui. jaune

d'œuf), adj. Qui appartient au vu. Uns.
||

Membrane vilelline, membrane qui enve-

loppe le jaune de l'œuf.

*vitèli,ine (1. eitellus), sf. Membrane
qui entoure le vitellus de l'œuf. || Substance
alhuininoide qu'on retire du jaune de l'œuf

et qui existe aussi dans le cristallin.

vitellius, chef des légions romaines
du Rhin, qui, proclame empereur par ses

suidais (68 , ne se signala que par une gour-

mandise extraordinaire. Après huit mois de

règne, il fut égorgé par les partisan* de Ves
pasien.

VITELLUS (ml.), sm. La substance de
l'ovule, moins la mem-
brane vilelline et la

vésicule germinalive.||

"•/fit ism\_ q Viteltus de formation,
la petite tache connue

. _ sous le nom de germe
** ou de cieatrieule. (V.

VITELLUS <*: »/' lill'/'e//»."'"'"'-

trition, l'ensemble des
(Gro... 2,0 fois)

ce , |ules dfl
,-„,„( con-

ovqli de l'homme tenant la matière dei-

A v. m ulc gertninative. - tinéeà nourrir le jeune
b. zom p.iiuciiie. - c. anjmaletqui constitue

le jaune de 1 œuf. (V.

Œuf.) — Dér. Vitellin, vilelline (adj.), vi-

lelline (s.).

VITEI.OT (dm. du 1. villa, bandelette),

sm. Ruban de pâte cuit dans une sauce pi-

quante ou dans du lait. — Dér. Vitelolle.

VITELOTTE (vilelol), sf. Toute pomme
de terre allongée cylindrique, couverte d'yeux

très nombreux, enchâssés dans une cavité

profonde : Les vitelolles peuvent être blan-

ches, jaunes, roses ou rouget.

VITEMENT (rit'e + stx. ment), adv. Avec

vitesse.

VITEPSK, 32 000 hab. Ville de la Russie

d'Europe, sur la Dwina du Sud ou Duna,

dans l'ancienne l.ilhuanie. Elle donne son

nom à un gouvernement dont le sol est en

partie couvert de forêts. Bestiaux, abeilles,

cuirs et laines.

VITEKBE, 20 637 hab. Ville d'Italie, dans

les anciens Etats de l'Église ;
évèe.hé.

VITESSE [vite), «/'.Promptitude, rapidité

dans le mouvement, le déplacement, l'action :

La vitesse des ailes d'un moulin à vent, d'une

locomotive, d'un travail.
||
Gagner quelqu'un

de vitesse, le dépasser eu marchant. — Fig.

Réussir plus tôt que lui. — La vitesse se défi-

nit différemment suivant le genre du mou-

vement. Dans un mouvement uniforme, la

vitesse est le rapport constant entre ua es-

pace parcouru et le temps employé pour le

parcourir : ce mouvement étant défini par

la relation suivante, entre l'espace parcouru

(s = espace parcouru au moment pris pour

origine du temps) et le temps t :

s= at + So,

la constante a est l'expression de la vitesse „ :

car a = —t~ est ,J 'en '° rapport entre

l'espace parcouru (s — s ) et le temps em-
ployé pour le parcourir; elle s'exprime gé-

néralement en mètres par seconde et est

affectée d'un signe (+ ou',—), suivant la con-

vention faite sur la direction positive du mou-
vement. Dans un mouvement varié, on appelle

vitesse moyenne pendant un certain inter-

valle de temps (//, la vitesse du mouvement
uniforme qu'il faudrait substituer au mouve-

ment réel du point matériel pour que lemême
espace ds fut parcouru, avec ce mouvement
uniforme, dans le même temps total dt :

dt •

-j- = vm . Si l'on suppose que les quantités

ds et dt tendent vers zéro, ce rapport tend

vers une limile déterminée qu'on appelle la

vitesse absolue à l'instant t. Nous définirons

donc la vitesse absolue à un instant donné :

la limite du rapport entre l'espace parcouru

fondant un temps infiniment court l

Instant ', el ce temps infiniment court, sa
supposant que ce dernier tende vers séro,

cequ'on exprime simplement en disant qu'elle

est la dérivée de t'espace par m/,part au
temps. Dans le mouvement uniformément
varié, la vitesse p varie de quantités égale*
dans des temps égaux et peut s'exprimer en

fonction du tempe t par une relation de la

forme :

»= l'o +jt-

j est une constante ainsi que r„ : /, quantité

iiositive ou négative, est l'accroissement ou
la diminution de vitesse dans l'unité de
temps, c'e*l a dire IV;. -eel, rulinii ; /',, est l'ex-

pression de la vitesse à L'origine du tempe.

On peut représenter graphiquement la vi-

tesse, moyenneou absolue.a'un point matériel

de la manière suivante : Soii OX [6g. I) l'axe

des temps sur lequel on portera des abscisse*

proportionnelle* aux temps; OU I* courbe

représentative du mouvement, c'est-à-dire

que les points
A' et B' définis-

sent les posi-

tions du point
matériel mo-
bile aux ins-

tants t et l+dt :

ces instants
sont représen-
téeen grandeur
par OA et OB
et les espaces

p arcouruspeu-
daut ces intervalles l et t + dt !e sont par
AA' et BB'. D'après la définition, la vitesse

moyenne entre les instants considérés sera :

>m— -t.—
A'B'

AB'

Supposons maintenant que l'accroissement

dt tende vers zéro, ce rapport tendra vers

une limite déterminée qui est la vitesse au

temps t. Cette limite peut se déterminer gra-

phiquement; car, eu fait, B' P est l'espace

parcouru pendant le temps dt, et on a :

B'P ,

'AT'

vr= vitesse absolue; mais dans le triangle

A'B'P , tttt représente la tangente trigono-
A P

métrique de l'angle A'. Quand le point, B'

vient se confondre avec A', cet angle a pour

limite l'angle a de la tangente à la trajectoire

en A', et par suite :v= tga. Donc, la vitesse

à un instant quelconque d'un mouvement
varié est définie par la tangente trigonomé-

trique de l'angle que fait la tangente à la

courbe représentative du mouvement, au

point considéré, avec l'axe des temps (c'est

donc bien la déri vée de l'espace par rapport au

temps).En appliquant ce qui précède au cas du

mouvement uniformément accéléré, on véri-

fierait les deux lois suivantes : 1» les vitesses

sont proportionnelles au.r temps; 2° latri-

/esse acquit* par un mobile au bout d'un

temps donne est égale à ta moyenne géomé-

trique entre l'espace parcouru et le double

de l'accélération. Ou exprime cette dernière

loi par'la formule v = i/tje J = accéléra-

lion, e= espace parcouru). Cette formule se

déduit des deux relations suivantes :

par l'élimination de t. Dans ces relations

on suppose nulle la vitesse initiale t\> ;
sans

cette réserve, les formules du mouvement
uniformément varie seraient ;

, • >.e=v„t+ :y
jl-,

V = Vo +/'•

Comme cas particulier de mouvement uni-

formément accéléré, on peut citer la chute

libre d'un corps tombant d'une hauteur h. la

relation v \ZiJc devient alors v = \/2gli,

en désignant par .7 1 accélération de la pe-

|| de Ulu.KJ

de chute augmente donc à chaque in-

, m ,,iei /,. A'i contraire, si l'on »up-

iii corp- lance verticalement de DM .-n

haut avec une vite-.,- ini'iale r„. la vitesse

sera retardée par l'action de la pesanteur et

aura pour valeur ;

v = to— gt.

Elle deviendra nulle au bout du temps

t= — . A partir de co moment, le corps ces-

sera de monter et retombera avec une I

croissante d'après la loi précédente. Aiou-
:,. la loi de variation de* Vitesse* pro-

portionnellement aux lempi, pour le n

ment, uniformément accélère, se vérifie an

moyen de la machin* d'Atwood et de la ma-

chine de Morin.dans le cas même de la chute

des corps,
il
Projection detvilettei. La v:

de la projection d'un point sur un axe a une

relation simple avec la vitesse du point. En
effet, supposons que, dans la figure ci dessus,

OM soii la trajectoire d'un point si n A'

,-i L'instant t et en B' a l'instant (7 + dt
. La

vitesse de la projection A de ce point surcr

sera; !j;=lim^-.Oi'AB= A'B'cosB'A'Pet

quand les points B' et A' viennent se con-

fondre, l'angle B' A' P a pour limite l'angle %

de la tangente à la trajectoire avec ux. On
V B'

a donc : t'x-= lim—-n- cos oc. Mais la vi-
al

,. A'B' „
tesse du point A est d=* lun -^j-, u ou

t>x= t>cosa, c'est-à-dire que la vitesse de la

projection d'un mobile sur on tire ttt igaU

à la projection de ta vilette du mobile sui-

te même axe. Cela posé, si l'on projette le

mouvement d'un point sur trois axes rectan-

gulaires et si l'on désigne par %, p, y Le*

triangles respectifs de la tangente à la tra-

jectoire avec ces trois axes, au point occupé

par le mobile au temps t; par r,. i ,,, Pi, le*

vitesses respectives des projections de ce

point, on aura : vx -= v cos a t'y = v cos p\

v- = v cos y, d'où l'on tire, en additionnant

les carrés do ces trois expressions

yi = v** + v,,* + v-.\

ou t'=V/ fia + v,/ + vs*

car cos4 a + cos* (î + cos* y = 1.

Dans le cas particulier où la trajectoire est

plane, on a, en projetant sur deux axes rec-

tangulaires :

v= \ZVx + v,,*,

relation qui se déduit des suivantes :

vx= v cos a et t'y =-= t' siu a.

||
Composition des vitesses. Il arrive sou-

vent qu'un point matériel est soumis a plu-

sieurs vitesse* simultanée* ; ainsi, une bille,

roulant dans un canot, non seulement a son

mouvement propre, mais aussi partie!)

mouvement du canot sur le fleuve, corn

ceux de la Terre, nulourdc l'axe | Ûro, sur

son orbite, etc. De tous ces mouvements,

PARALLÉLOGRAMME DES VITESSES

doué* chacun d'une vitesse propre, r.

pour la bitte un mouvement absolu

l'espace avec une vitesse déterminée qu'on

appelle miette résultante, paropposition aux

nlesses simultanées OU mette* eoniposantes

nue nous avons citées, Considérons, en par-

ticulier, le cas de deux vitesses simulta

soit, par exemple l\g. 2 , un point matériel
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mobile sur une droite AB : c'est là son mou-
vement relatif. La droite AB est soumise en
même temps à un mouvement d'entraine-

ment tel qu'au bout d'un temps t, file serait

déplacée de AB en A'B', parallèlement à
elle-même : le mobile, qui a sur la droite

une certaine vitesse, u= Am, par exemple,
participera à ce mouvement d'entraînement
de vitesse v; de cette façon, au bout d'une
seconde, au lieu de se trouver en m, il sera
en M, sur la droite CD parallèle à AB, telle

que AC= î) et à une distance de C égale à
u ou à AM. Ce raisonnement continué
montrerait que pour chaque position de M
les distances CM, AM sont dans le rapport

n
constant-, c'est-à-dire que le triangle ACM
reste semblable à lui-même. On voit donc
que la vitesse absolue AM est la diagonale
du parallélogramme construit sur la vitesse
d'entraînement et la vitesse relative. Telle
est la règle à» parallélogramme des vitesses.

Étendue au cas d'un nombre quelconque de
vitesses simultanées dans un même plan,
elle devient la régie du //olygone des vitesses :

Pour obtenir la vitesse résultante, on forme
une ligne brisée en plaçant bout à bout les

droites qui représentent en grandeur et di-
rection les vitesses simultanées; la droite
qui ferme cette ligne brisée représente, en
grandeur et direction, la résultante des vi-

tesses. Pour compléter ce qui précède, il faut
ajouter que la résultante de trois vitesses,

non dans le même plan, est la diagonale du
parallélipipède des vitesses, qui a pour arêtes
les droites représentatives des vitesses si-

multanées.
|| Vitesse de la vitesse. Dans un

mouvement curviligne, on désigne souvent
sous le nom de vitesse de la vitesse l'accélé-
ration tangentielle du mouvement. On sait,

en effet, que l'accélération élémentaire au
temps/ (c'est-à-dire la vitesse qu'il faudrait
composer avec la vitesse au temps t pour
avoir la vitesse au temps infiniment voisin
t + dt), peut se décomposer en deux compo-
santes, dirigées, l'une suivant la tangente à
la trajectoire (accélération tangentielle) et
l'autre suivant la normale (accélération cen-
trifuge). Ce nom de vitesse de la vitesse donné
à l'accélération tangentielle vient de ce que
celle-ci est la dérivée de la vitesse par rap-
port au temps, de mémo que la vitesse ab-
solue est la dérivée de l'espace par rapport
au temps.

||
Vitesse angulaire, nom donné

dans un mouvement de rotation autour d'un
axe à la vitesse d'un point qui serait situé à
l'unité de distance de 1 axe. On la calcule sou-
vent, dans l'étude des machines, pour un vo-
lant, par exemple, en fonction du nombre n
de tours effectués dans une minute : à chaque
tour, le point situé à l'unité de distance de
l'axe parcourt un chemin égal à 2u, soit
2 n jt pour ;i tours, c'est-à-dire pendant u ne mi-

nute ou 60 secondes ; d'où V— = — pen-
bl) 30

dant une seconde. La valeur de la vitesse

angulaire to est donc w = —-[-,
||
Vitesse

aréolaire, nom donné à la limite du rap-
port de l'aire décrite par un rayon vecteur
au temps nécessaire pour le déplacement,
quand ce déplacement et par suite l'aire

parcourue sont infiniment petits. Cette défi-
nition s'applique au cas d'un mobile se
déplaçant autour d'un point fixe, par exem-
ple au cas du mouvement elliptique des
planètes autour du Soleil. C'est ainsi que la
deuxième loi de Kepler énonce que la vitesse
aréolaire des planètes est constante. On sait,

en effet, que les orbites des planètes sont des
ellipses dont le Soleil occupe un des foyers (l re

loide Kepler). Dire alors que la vitesse aréo-
laire est constante,c'esl exprimer que la por-
tion d'aire de l'ellipse parcourue par un rayon
vecteur, allant de la planète au Soleil, pen-
dant un temps don né, est proportionnelle à ce
temps.

||
Vitesse des cours d'eau. On appelle

vitesse moyenne d'un cours d'eau en un point
le quotient de la dépense parla section trans-
versale en ce point. C'est donc en réalité la
vitesse commune que tous les filets devraient
avoir pour que la dépense restât la même.
La détermination de la vitesse d'un cours
d'eau est utile pour en faire \e jaugeage, c'est-

à-dire pour évaluer le volume d'eau qui s'é-

coule dans l'unité de temps par une section
transversale quelconque. On déduit généra-
lement la vitesse moyenne de la vitesse à la

surface, au point où elle parait la plus grande,
et qu'on appelle le fil de l'eau. Pour cela, on
note le temps mis par un flotteur pour par-
courir, suivant ce courant, un intervalle
mesuré d'avance et marqué par des jalons.
De la vitesse à la surface V ainsi calculée,
on déduit la vitesse moyenne U par la formule
expérimentale suivante :

U _ V + 2,37

V~V + 3,15'

On peut aussi se servir, pour la mesure de
la vitesse moyenne , d'appareils spéciaux

,

comme le moulinet de Woltmaun, le taclio-

mètre de Brunings, le tube de Pitot, le pen-
dule hygrométrique, etc., ou d'autres appa-
reils propres à mesurer la vitesse des filets

liquides à dilléreutes profondeurs. On dresse
alors la courbe des vitesses, obtenues en por-
tant sur des verticales des ordonnées propor-
tionnelles à ces vitesses, et on prend ensuite
l'ordonnée moyenne, qu'on multiplie par 0,90,
pour avoir la vitesse moyenne du courant.
L'expérience a montré que, si l'on mène un
plan perpendiculaire à ladirectionducourant,
le filet ayant la vitesse moyenue de tous les

filets rencontrés parce plan se trouve aune
distance île la surface égale à 0,55 environ
de la profondeur du cours d'eau en chaque
point considéré. Enfin, le fil de l'eau (filet de
vitesse maxima) se trouve souvent, non pas
à la surface, mais au-dessous et à une dis-

tance qui peut atteindre 0,33 de la profon-
deur.

||
Vitesse de la lumière. (V.Lttmièrt.

||
Vitesse des projectiles. L'étude de la

vitesse d'un projectile à
un instant donné peut
se faire en supposant
que le mouvement a lieu

dans le vide

ou dans l'air.

L'étude du
mouvement
dans le vide

est la base de
la balistique,

car elle con-
duit à plu-

sieurs conséquences, que la résistance de l'air

ne fait que modifier partiellement. On sait que
pour étudier la trajectoire d'un mobile lancé
avec une vitesse initiale Va dans une direction
faisant l'angle donné a avec l'horizontale, on
peutrapporteràchaque instantla position de
ce mobile, supposé réduit à un point matériel
pesant, à deux axes rectangulaires ox , oy
(fig. 3), ces axes étant l'un horizontal, l'autre

vertical, et passant par l'origine du mouve-
ment, on aura, pour l'équation de la trajec-

toire :

la vitesse propre du projectile, est la dia-
gonale d'un rectangle ayant ces vitesses pour
côtes. Elle a donc pour valeur :

VITESSE DES PROJECTILES

Vis. 3.

l'D y = x tang a -

2i' s cos-a

Cette équation
(
parabole ) permet de dé-

duire les relations qui existent entre la vitesse
initiale v et l'amplitude ou portée die jet P :

ce dernier mot désigne l'abscisse du point
où la trajectoire vient couper une seconde
lois l'axe ox horizontal. La portée se déduit
de l'équation précédente en faisant y = o;
ce qui donne :

,,., p t'o- sin 2a

On en déduit que, pour une même vitesse
initiale, les portées sont proportionnelles au
sinus du double de l'angle de tir; et, pour
une même inclinaison , elles sont propor-
tionnelles aux carrés des vitesses initiales.

Enfin, on peut déterminer la relation qui
lie la vitesse v du projectile à un instant
donné avec la vitesse initiale Do. En effet,

la vitesse de la projection d'un mobile
sur un axe est égale à la projection de la

vitesse du mobile sur cet axe : dans le cas
actuel, le point R a la vitesse v cos a; le

point Q aura la vitesse (v sin a— gt), diffé-

rence de la vitesse due à la vitesse initiale

et de l'action de la pesanteur. D'après ce qui
a été dit sur la composition des vitesses (V.
plus haut), la vitesse résultante, c'est-à-dire

v =\/vo'1 — 2t' siiia.#< + g'-t*.

Telle est la vitesse du projectile à l'in-

stant t. Cette expression montre que la vi-

, . !'o sin et

tesse atteint son minimum quand /= :

g
alors v= v cos a et le projectile est à son
point culminant A. A des instants égale-
ment distants de celui où il est ainsi à son
point Culminant, sa vitesse est la même, car

si Ion fait 1= rfcO, on a toti|ours :

.'/

V= 1/ 0.» co»«« + y1 6»,

quel que soit le signe de O.Enparticulier.quaud
le projectile recoupe l'axe des x en P, on a
r=i;o.Un autre problème qui se po*e natu-
rellement est de chercher les relations qui
lient la vitesse mil in le du tir ( vitesse du projec-
tile au sortir de l'âme) avec la charge. C'est
ce qui fait l'objet de la balistique intérieure.

Le cas le plus simple a résoudre est celui

où l'on suppose que, dans l'âme du canon,
la densité des gaz est uniforme dans tout
l'espace qu'ils occupent à un instant donné.
Soient, en effet : m, M et p. les masses res-
pectives du boulet, delapièce et delacharge;
!' et V les vitesses absolues du projectile et du
canon(recul du canon).La masse gazeuse étant
uniformément répartie dans l'espace qu'elle

occupe, son centre de gravité aura une vi-

tesse moyenne, qui sera la moyenne arithmé-
tique des vitesses extrêmes, ce qui revient

v — V
à attribuer a la charge une vitesse —-— . On

peut projeter les quantités de mouvement
(produit de chaque masse par la vitesse cor-
respondante) sur l'axe de la pièce supposé ho-
rizontal et appliquer le théorème des quan-
titésdemouvements, d'après lequel l'accrois-

sement total des quantités de mouvement
projetées sur un axe est égal à l'impulsion
totale due aux forces extérieures projetée sur
le même axe. Dans le cas considéré, la pe-
santeur ayant une projection nulle, et la ré-

sistance de l'air au mouvement du projectile

et au recul étant négligeable, on a :

v— V
mv— mv + p.—-— —o,

M + £
d'où = constante.

C'est là une relation entre v et V qui per-
met de calculer l'une des vitesses connais-
sant l'autre. Une autre relation, déduite de
la même façon du théorème des forces vives,

constituerait avec celle-là un système de deux
équations à deux inconnues permettant de
calculer v en fonction de la charge. Ce n'est

là qu'une façon approchée, bien entendu,
de traiter la question, puisque l'hypothèse
que nous avons faite sur la distribution de
la densité des gaz dans l'âme de la pièce,

n'est pas réalisée dans la pratique.
|| Vi-

tesse du son. (V. Son.)
|| Vitesse du vent.

La vitesse du vent est excessivement varia-

ble ; ainsi elle est de 1 mètre (par seconde
pour une brise légère; 2 à 7 mètres pour un
vent frais; 10 à 12 mètres pour une forte

brise ; 15 à 20 mètres pour le vent impétueux
;

25 à 30 pour celui de tempête ; 40 à 50 mè-
tres pour l'ouragan. On peut employer, pour
mesurer cette vitesse, des appareils très

variés, rangés sous le nom d'anémomètres.
Le plus simple consiste en une planche
carrée que le vent comprime plus ou moins
contre un ressort à boudin. L'anémomètre
de Lind consiste en un tube en U rempli
d'eau, dont une branche se recourbe hori-

zontalement; on dirige cette branche hori-

zontale en sens contraire de la vitesse du
vent et on mesure la différence de niveau.
Ces instruments manquent de précision et

on leur en préfère d'autres plus exacts,

comme l'anémomètre de Combes : il se com-
pose de quatre ailettes que le vent fait tour-

ner autour d'un axe horizontal : cet axe
horizontal fait avancer d'une dent à chaque
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tour une roue dentée avec Inquelle il en-
grène par nu vis sans lin. A chaque tour
de la roue dentée, une cama fixée à celle-ci
fait avancer d'une dent une roue a rochet.
Deux aiguilles de repère servent à compter
le nombre entier de tours sur la roue I ro»
chat, les fractions de tours sur la roue dentée.
En faisant fonctionner cet appareil pendant
un tempa donné, si on observe N tours, on
aura pour la vitesse V une expression de la
forme : V = a + b N. a et sont des con-
stantes que l'on détermine en plaçant l'ap-
pareil dans des courants de vitesses con-
nues. On a construit des appareils plui
résistants encore, convenant mieux, aux
vents très forts, que l'anémomètre CombeSj
dont les ailettes Bécbissenl facilement. Enfin,
M. Delamanon a inventé un anémomètre
musical, composé de 21 tuyaux, où le vent.

en entrant, produisait, selon sa force, le*

notes de trois octaves successives.
|| Vitesse

des vaisseaux de guerre et de commerce.
(Y. Vaisseaux.) — Syn. La promptitude
lait que l'on commence une chose instanta-
nément et en quelque sorte sans y avoir ré-
fléchi. La célérité l'ait agir de suite, mais ne
souffre aucune interruption dans l'action,

elle n'exclut pas la réflexion. La vitesse eut
un mouvement prompt, accéléré, continu

;

elle marque l'action prompte d'un animal
qui fait de grands efforts pour se transpor-
ter dans un lieu donné. La vélocité est la

vitesse portée en quelque sorte à l'excès;
c'est une vitesse légère, mais violente, qui
porte en elle l'idée de voler, de traverse!*

l'espace; aussi le mot s'applique-t-il de pré-
férence aux êtres qui volent, comme les oi-

seaux. La rapidité est la qualité d'un mou-
vement impétueux, violent, exécuté par un
être qui n'a pas conscience de lui-même; il

y a quelque chose d'instantané, d'aveugle
dans la rapidité; aussi l'applique-t-on aux
choses inanimées; on dit la rapidité d'un
torrent, d'une flèche. Néanmoins les autres
mots peuvent être aussi employés au figuré :

on dit la vitesse d'un train de chemin de fer,

d'un ballon, etc.

VITEX (ml. : du 1. viere, lier), sm. Nom
latin du genre gattilier (Verbénacées), dont
une espèce, ïagnus castus, est un arbrisseau
du midi de la France.
VITI (îles).(V. Fidji.)

VITICOLE (1. vitis, vigne + colère, cul-

tiver), adj. a if. Qui a rapport à la culture
de la vigne : L'industrie vUicole.

VITICULTEUR (viticole), sm. Celui qui
cultive la vigne.

viticulture (1. vitis, vigne + culture),

sf. Culture de la vigne.

VITIFÈHE (1. ritifer : de vitis. vigne +
ferre, porter), ait. S a. Qui produit de la

vigne.
||

Planté de vignes.
||
Où la vigne

pousse.
VITIGÈS, roi des Ostrogoths en Italie

(530-510), qui se défendit héroïquement con-
tre Belisaire, mais que celui-ci força à ca-
pituler dans Ravenne.
VITIKIND. (V. Witikind.)
VITILIGO (ml. -.tache blanche; éléphan-

li/isis, lèpre), sm. Affection cutanée due à des
troubles trophiquesdela peau, et caractérisée

par l'apparition, en des points disséminés, de
taches blanches plus ou moins étendues, mais
nettement limitées par des bords plus foncés.

Klles sont dues à l'absence du pigment par
places et tranchent sur la couleur normale
de la peau. Cette affection a été décrite par
quelques auteurs sous le nom d'albinisme
partiel. Elle se présente sous la forme de
plaques d'un blanc mat, rondes ou ovales.

d'une dimension variant de quelques milli-

mètres de diamètre à 6 ou 7 centimètres.

Ces taches anormales, qui ne donnent lieu à
aucun symptôme désagréable et ne provo-
quent ni démangeaison 'ni douleur, sont en
général en nombre considérable, et se pré-

sentent en même temps en différentes par-
ties, mais elles siègent de préférence sur le

dos de la main, sur la face, sur les sourcils,

au cuir chevelu et sur les parties génitales,

qui sont généralement envahies dès le début.

Quand elles occupent une région recouvert!'

de poils ou de cheveux, on voit ceux-ci se

décolorer progressivement et devenir bientôt

complètement blancs, de sorte qu'il n'est pas

rai.' de voir un malade atteint de vitiligo

depuis longtemps venirh plaindre seulement
de la décoloration progressive et rapide de
ses cheveux, alors qu'il a des taches de viti-

UgO sur d'autres parties de son corps depuis
plusieurs mois. Bénin, dès le début, mais
entraînant une difformité désagréable sur-
tout lorsqu'il siège intlei partial découverte»,
le vitiligo, une fois établi, disparaît diffici-

lement, midi tend au contraire à augmenter.
Les plaques envahissent successivement la

peau des parties voisinai et constituent une
affection d'autant plus disgracieuse qu'elle

apparaît chez des individus à peau plus

brune. L'action du soleil, dans les pays
chauds et pendant l'été, en déterminant une
coloration plus noire sur les parties voisines

et notamment sur les bords de la plaque,

concourt à rendre plus apparente la blan-

cheur des plaques. Cette affection existe, dans
certains cas, dès la naissance, mais plus sou-
vent elle apparaît au cours de la vie et sur-
tout vers trente à trente cinq ans, ou dans la

vieillesse. Elle est fréquente chez les nègres,
où l'affection est naturellement plus appré-
ciable (nèffres pies). Ses causes sont encore
presque inconnues, mais sa concomitance
fréquente chez des personnes atteintes de
maladies de la moelle et du cerveau permet
de soupçonner un rapport de cause à effet

entre ces états et le vitiligo. On rencontre
aussi souvent le vitiligo chez les goutteux,
les rhumatisants et chez tous les individus
que l'on a groupés sous le nom a"herpétiques.

Les frictions irritantes, les courants élec-

triques, les bains et douches sulfureuses, le

naphtol, les injections de pilocarpine ont été

tour à tour conseillés contre le vitiligo :

presque toujours sans résultat favorable, et

eu effet, comme le dit fort bien M. le profes-

seur Hardy, « le vitiligo résiste presque con-
stamment aux efforts de la thérapeutique et

cette résistance est précisément une raison

pour placer cette affection parmi les diffor-

mités cutanées. »

VITORIA, 26920 hab. Ville de la province
d'Alava (Espagne) ; évéché. Près de celte

ville les Anglais et les Espagnols, comman-
dés par Wellington, remportèrent une vic-

toire sur l'armée française (21 juin 1813).

VITOU. (V. Witou'.)

VITRAGE (vitrer), sm. Action de vitrer.

|l L'ensemble des vitres d'un bâtiment, d'un

édifice.
||
Cloison formée d'un châssis vitré.

VITRAIL (vitre), sm. Verrière ou châssis

en fer garni de verres de couleurs montés
en plomb, dont la réunion forme un dessin

et qui se met surtout aux fenêtres des églises.

Bien que l'antiquité ait connu le verre, puis-

qu'elle nous a légué un nombre infini d'ob-

jets faits de cette substance, nous ignorons

absolument si les Grecs et les Romains l'em-

ployaient pour fermer l'ouverture de leurs

fenêtres, petites et peu nombreuses d'ailleurs,

de leurs habitations. Ce mode de décoration

existait pourtant en Orient, et tout porte à

croire que vers le îv" siècle et les siècles sui-

vants on voyait déjà, dans les églises notam-
ment, des vitraux qui avaient uno certaine

valeur artistique; mais aucun d'eux ne nous
est resté, et celles de ces œuvres qui nous

sont parvenues ne remontent pas au delà du
xir siècle. Les verrières de ce siècle sont si

belles et -si remplies de qualités artistiques,

que l'on ne saurait les attribuer à un art

naissant, mais, au contraire, à un art en

pleine possession de lui-même. Le nombre
des couleurs employées par les maitres ver-

riers est, d'ailleurs, assez restreint : le vert,

le rouge, le bleu dominent; quant au brun,

au jaune, ils sont moins employés. Pendant
les xn c et xm" siècles, les verres sont colorés

dans leur masse et le modelé est obtenu au
moyen de hachures plus ou moins serrées,

faites sur la plaque de verre; celle-ci est re-

mise au feu afin d'en obtenir la vitrification.

Le ronge, si beau et si pur, ne forme pas

une masse uniforme; il présente, au con-
traire, dans son intérieur, des stries, des

paillettes dont l'aspect a quelque ressem-

blance avec un Blet de sirop en contactavec

de l'eau : cette constitution de la feuille de
verre produit, en renvoyant la lumière dans

différents sens, des effets que l'on n'obtien-

drait pas au moyen d'une masse homogène.

Lo fond dei verrières était, au xu" lii

composé de oompartimenti ronds, rectai

Innés, en Tonne .le losanges, etc., au milieu
desquels était dessinée une tl.-nr a quatre pé-
tales ou sur lesquels couraient des feuillages.

Les bordures étaient auiai BXtré uent va-
riées et montraient des enlrel nlles,

des guirlande!, etc., et dont le dessin raai
lait celui des sculptures de cette époque.
Au milieu de ces mosaïques transparentes,
ou sur leur axe, étaient encastrés de petits

cartouches circulaires ou quadrifoliés, où
l'on avait représenté des sujets le plus sou-
vent légendaires, et dont les scènes étaient
en harmonie les unes avec les autres, de
manière à former une histoire complète. Les
figures de ces compositions sont toujours
plus petites que nature. Le dessin de cei
personnages est empreint de la tradition
gréco-byzantine : ils sont faits sur un Ijpt
convenu, et la disposition de leurs vêtement!
montre que l'on s'est occupé surtout du
nu. Les ombres des vêtements, qui doivent
faire ressortir les plis, sont faites au moyen
de hachures assez espacées pour permettre
au ton général de se faire jour, et, pendant
les xii° et xiii siècle9, ce sont les fonds
rouges et bleus qui sont employés pour les

personnages. Au xn° siècle, les contours
du dessin sont toujours appuyés sur le

plomb qui sertit la plaaue de verre et
en forme pour ainsi dire le trait général :

ces plombs étaient alors plus étroits qu'au
xiii" siècle. A celte dernière époque, on in-

troduisait un corps gras résineux entro
le verre et le plomb afin de bien boucher
les interstices qui pouvaient exister entra
eux. Les différents tons généraux de la

verrière étaient souvent séparés les uns des
autres par des parties noires ou blanches,
afin que, par l'eftet de la lumière, ces teintes

ne pussent pas s'altérer les unes les autres.
Quelquefois on employait un orle à cet usage.
Avec le xiii siècle apparaît l'école laïque,

abandonnant la tradition byzantine : dès
lors, les personnages n'ont plus rien d'ar-

chaïque ; les artistes ont cherché à repro-
duire ce qu'ils avaient sous les yeux. Ils in-
clinent vers le naturalisme. Les scènes se

dramatisent; le geste, l'expression du vi-

sage, etc., sont exprimés avec une vérité

absolue. Les effets de lumière comptent
beaucoup dans les conceptions des verriers;
ainsi, les extrémités des membres des per-
sonnages sont toujours d'une maigreur ex-
trême quand on les voit de près; mais, dès
que l'on se place à une certaine distance,

le jeu de la lumière rétablit aussitôt ('har-

monies des proportions. Il en est de même du
visage : celui-ci apparaît, lorsqu'on y touche,
d'une dureté d'expression incroyable; de
loin, au contraire, les contours, l'expression

en sont charmants et d'une grande douceur.
C'est que ces tableaux sont faits pour être
placés à une grande hauteur et, par consé-
quent, vus de loin, afin de produire un grand
effet décoratif. Au xiii siècle, le prix des
verres colorés étant très élevé, on chercha
un moyen de fermer les immenses baies des
cathédrales à meilleur marché. C'est de
cette nécessité que sont nés les vitraux en
grisailles dont le fond était blanc et le dessin
fait d'entrelacs, de ligures géométriques, etc.,

noirs et gris. Néanmoins, le xiii" siècle fa-

briqua un nombre infini de verrières : c'est

qu'alors les donateurs riches et puissants
étaient nombreux : rois, évèques, grands
seigneurs, corporations, bourgeois, etc., tous
s'unissaient pour doter les églises de ces
magnifiques vitrages. Le portrait des dona-
teurs, et souvent celui de sa famille avec ses
armes, quelquefois son nom, étaient placés
au bas de la verrière. Quelquefois austi,

c'est dans la rose surmontant ta fenêtre que
l'on trouve co portrait. Là, comme dans
les sculptures, les sujets traités sont em-
pruntés à la Bible, à l'Ancien et au Nou-
veau Testament, à l'Apocalypse, aux légen-
des, etc. A mesure que l'on s'éloigne du
xiii 6 siècle, surtout (le l'époque de saint

Louis, les veriières deviennent moins bel-

les, et l'on commence à substituer le destin
à la couleur. A partir du xiv siècle on
donna aux personnages des dimensions
plus grandes

;
quelquefois même, elles furent
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de grandeur naturelle. Elles étaient enca-
drées dans les arcades surmontées de clo-

chetons, de pinacles, etc., peints en jaune
ou en couleurs claires; quant au fond, il

était de couleur uniforme. Ces vitraux, pris

isolément et dessinés en noir, ressemblent
beaucoup aux pierres tombales de la même
époque. On donne également plus de relief

aux vêtements. Les morceaux de verres ont
aussi des dimensions plus grandes, et, par
suite, on emploie moins de plomb. C'est aussi
dans ce siècle que s'introduisirent les émaux,
et, vers la fin du xivc siècle, on en faisait

un grand usage. Le verre, doublé, était rongé
en des endroits déterminés au moyen de la

molette et de 1 emeri mouillé ; le verre blanc,

ainsi mis à nu, était recouvert de couleurs
vitrifiables et soumis à l'action du feu. Aussi
voit-on, à cette époque, las vêtements des
personnages enrichis d'ornements de cou-
leurs et ue teintes différentes. On opérait
de la même maniera pour les écus d'armoi-
ries, etc. Ces couleurs furent d'abord appli-

quées sur le revers de la partie usée, afin qno
les différentes teintes ne fussent pas expo-
sées à se mêler sur leurs bords; plus tard,

on les étendit sur les surfaces mises à nu.
On exécuta aussi an xive siècle des grisailles

dessinées comme celles du siècle précédent;
elles présentaient des entrelacs, des feuil-

lages, des dessins géométriques (carrés, lo-
sanges,cercles, arcs de cercle raccordés, etc.).

Les verrières de ce siècle (xiv e siècle) sont
assez rares aujourd'hui, car on en fabriqua
peu. Celles qui nous ont été conservées sont
d'un travail beaucoup moins soigné; le verre
lui-même n'a pas les mêmes qualités que
celui des époques précédentes; il est souvent
a Itéré et comme piqué.En un mot, le xivc siècle

a été une époque île décadence pour l'art de
la peinture sur verre, et l'on doit attribuer
cette pauvreté au malheur des jteraps et aux
aspirations nouvelles des populations.

Il nous reste encore aujourd'hui un très

grand nombre de vitraux du jnr* siècle, bien
que l'on en ait beaucoup détruit. C'est qu'à
cette époque il y eut une sorte de rénovation
de cet art. Les verrières de ce temps se font

remarquer par les détails de l'architecture,

par les arcades, les frontons, les gables, les

pinacles, etc., qui viennent encadrer les

ligures; ces ornements sont, du reste, tracés
dans le style de l'époque; aussi disent-ils

eux-mêmes à quelle partie du siècle ils ap-
partiennent. Souvent les verriers ont tracé des
inscriptions dont la forme des lettres vient
préciser encore l'époque à laquelle ils ont
dessiné les vitraux

;
quelquefois même on dé-

couvre des dates exactes écrites dans un coin.

Bien que dans les verrières du xvc siècle on re-
trouve encorelerougeetlebleu,cesont prin-
cipalement les teintes claires, blanchâtres ou
jaunes qui dominent; ces tons sont employés
surtout dans les dais et les encadrements des
figures.Cequia lieu pour la statuaire se repro-
duit aussi pour les vitraux : ils se ressentent
beaucoup trop de l'influence de l'atelier; on
ne se préoccupe plus de l'ensemble d'un
édifice, on n'en voit plus que les parties sé-

parées. Aussi remarque-t-onque l'harmonie
3ui régnait dans l'ensemble des verrières

'un même édifice a disparu : à côté d'une
baie immense où vient se placer une ver-
rière colorée, s'en trouve une autre dont les

verres blancs ou en grisaille laissent passer
la lumière sans obstacle, ce qui contrarie
l'effet que la première aurait produit. Il en
était de même des teintes employées dans
l'intérieur de chaque verrière. C'est ainsi que
le voisinage du jaune et du violet, celui du
rouge et du vert, etc., répandaient dans l'in-

térieur des édifices une lumière grise, au
lieu des tons chauds que l'on aurait dii at-

tendre. Les figures des personnages sont
finement dessinées, et l'on sent que l'artiste

a fait tous ses efforts pour que ses portraits
soient ressemblants. Les tètes n'ont point
été colorées, mais les ombres ont été dessi-
nées afin de donner du relief et de l'expres-
sion aux figures. Les vêtements, les tentures,
peints de couleurs éblouissantes, sont cou-
verts d'ornements d'une grande richesse,
qui se détachent sur un fond trop clair pour
que l'ensemble présente l'harmonie que l'on

observait aux siècles préïédents.Lexvi' siè-

cle continua la tradition du xv", et trans-
forma même les vitraux en de véritables

tableaux transparents, où les paysage!
trouveront leur place; les sujets furent aussi
empruntés aux cartons dos maîtres italiens,

et la perspective, les lointains, etc., ne fu-

rent pas oubliés dans le dessin de tous ces
sujets. L'emploi des émaux a la surface du
verre, introduit au commencement du
xv° siècle, devint général au xvr. ("est pen-
dant le cours des xv« et xvic siècles que les

vitraux s'introduisirent dans les châteaux et

les riches demeures. Pendant la Renais-
sance, ces objets de décoration empruntè-
rent des motii's à l'ornementation de l'épo-

que : aussi voit-on les arabesques, les rin-
ceaux, etc., remplacer les encadrements, les

gables, les pinacles, etc. Ajoutons, pour
terminer, que les cisterciens n'admirent
jamais les verrières de couleur dans leurs
édifices; ils furent en cela imités par beau-
coup d'églises de la Bourgogne. Depuis le

XVI siècle, l'art de la peinture sur verre fut

plus ou moins abandonné. Pendant les

xvii c et xviu° siècles, on ne construisit que
des vitrages blancs, dont les intérieurs de
plomb étaient empruntes à une ornementation
ij' 'métrique, très variée du reste. On plaçait
quelquefois au milieu un petit tableau île

verre entaillé, peint avec uu grand art. Mais
ce qui est malheureux, c'est que pendant
cette période l'on s'évertua, pour ainsi dire,

à enlever ces magnifiques verrières, chefs-
d'œuvre de nos pères, qui avaient coûté tant

de peines et d'argent et qui ornaient si ri-

chement nos monuments religieux, et on les

remplaça par ces vitrages blancs que l'on

voit presque partout aujourd'hui. Depuis
quelques années, la peinture sur verre tend
à reprendre le rang qui lui est dû dans la

décoration de nos appartements. Du reste,

nos artistes ont déjà reconquis le terrain

perdu, et leurs œuvres rivalisent avec celles

de leurs prédécesseurs. — PI. des vitraux.
VITRE (1. vitrum, verre), sf, ou Carrk.u'.

Pièce de verre plane qui garnit les châssis
d'une croisée. — Fig. Casser les vitres, par-

ler sans ménagements. — Dél\ Vitrail , vi-

trer, vitré, vitrer, vitrage, vitrier, vitrirre I

et 2, vitrerie, vitreux, vitreuse, vitreusement

.

vitrositc, vitrine, vitriol, vitrioliser, ritrioli-

salion, vitrioler, vitriole', vitriolée, vitrio-

lerie, vitrioligue. — C.oinp. Vitrifier, vitri

fiealioti, vitrifiante, ritrifiabilité, vitrescièle,

vitrescibUilé, ettrophvre, vitroporpkyrigue.
VITRÉ, 10315hab.S.-préf. (Ille-et-Vilaine),

à 320 kilom. de Paris, sur une colline bai-

gm-e par la Vilaine; ancien château change
en prison. A 6 kilom. au S.-K. est le châ-
leau des Rochers, qui appartint à Mmc de Sé-
vigné.

VITRÉ, ÉE (p. p. de vitrer), adj. Garni de
vitres : Fenêtre vitrée. § Composé d'un châssis

garni de vitres : Cloison vitrée.
||
Porte vitrée,

celle dont la partie supérieure ressemble à

une fenêtre et la partie inférieure à une
porte ordinaire.

||
Qui ressemble au verre;

qui en a la nature.
||
Humeur vitrée, humeur

semblable à du blanc d'oeuf contenue dans
une membrane transparente située derrière
le cristallin qui occupe tout le fond de l'oeil

et remplit à peu près les deux tiers de son
volume. (V. Œil.)

||
Électricité vitrée, l'élec-

tricité positive qui se développe sur une ba-
guette de verre lorsqu'on la frotte, et dans
beaucoup d'autres circonstances. En se réu-
nissant à l'électricité résineuse ou négative
elle donne ce qu'on appelle le fluide neutre.

VITRER [Vitre), vt. Garnir de vitres, de
glaces : Vitrer une fenêtre.

\\
Vitrer des peaux,

leur donner de la transparence. — Se vitrer,

vr. Devenir transparent. Techn.)
VITRERIE varier), sf. Art et commerce

du vitrier.
||
Marchandise qui est l'objet de

ce commerce.
VITRESCIBILITÉ [vitrescible], «/'.Qua-

lité de tout coi'ps qui, après avoir été fondu,
présente l'aspect du verre.

VITRESCIBLE (1. vitrum, verre), adj.

S g. Qui peut en fondant prendre l'aspect

du verre : Substance vitrescible.

VITREUSEMENT <vitreuse+sh. ment),
adv. En prenant l'électricité vitreuse : Corps
électrisé vitreusement

.

VITREUX. El'SE (1. vilrosum : de vitrum,

verre), adj. Qui ressemble à du verre.
||
Cas

sure vitreuse, cassure pareille à celle qui se

fait dans le verre.
||

tH.il vitreux, dont la
surface a l'aspect du Terre. — Dér. Vitreu-
tement.
VITREY-SUR-MANCE, 908 hnb. Ch.-l.

de c.| arr. de Vesoul (Haute-Saône).
VITRIER [rilrc + '

sfx. fer), sm. Ouvrier
qui met des vitres aux fenêtres, aux châssis.

MTRIÈltE [vitre), sf. Fer aplati en
verges carrées, et allongé en forme de trin-

gles.

VITRIFIABILITÉ hitrifiable), sf. Na-
ture de ce qui est vitrifiable.

VITRIFIABLE (vitrifier), adj. S g. Qui
peut être transformé en verre ou en une
matière qui a l'aspect du verre : La gangue
des minerais île fer est vitrifiable.

VITRIFICATION (1. vitrum, verre +
ficare, faire), sf. Fusion d'une matière qui,

étant refroidie, présente l'aspect et la trans-
parence du verre : La vitrification du sable

par la foudre.
VITRIFIÉ, IÉE (p.p. de vitrifier), adj

.

Transformé en verre : Matière vitrifiée.
||
Qui

par la fusion a reçu l'apparence du verre.
||

Photographie vitrifiée, production d'images
photographiques sur un verre sensibilisé.

VITRIFIER (1. vitrum. verre + ficare,

faire
1

!, vt. Fondre une substance de manière
qu'elle prenne l'aspect et les propriétés du
verre : Le feu vitrifie un mélange de sable
et de cendres. — Se vitrifier, vr. Prendre
l'aspect du verre en se fondant et en se so-
lidifiant ensuite. — Gr. Je vitrifie, n. vitri-

fions, v. vitrifiez; je vitrifiais, n. vitrifiions,

v. vitrifiiez; je vitrifierai; je vitrifierais; que
je vitrifie, que n. vitrifiions, que v. vitrifiie?.

VITRINE [vitre), sf. Châssis vitré qui
ferme une armoire, une caisse, une devan-
ture de boutique, etc., et qui permet d'exami-
ner les objets exposés à l'intérieur.

VITRIOL (bl. vitriolum, dm. de vitrum.
verre), sm. Ancien nom des sulfates : Vitriol

vert, le sulfate de fer.
||

Vitriol ),leu, le sul-
fate de cuivre.

||
Vitriol blanc, le sulfate de

zinc.
||

Huile de vitriol et, par abus, vitriol,

l'acide sull'urique concentré.
VITRIOLÉ, ÉE (p. p. de vitrioler), adj.

Qui contient du vitriol.
||
Qui a reçu du vi-

triol sur le corps.

VITRIOLER [vitriol), vt. Lancer du
vitriol sur une personne : Elle l'a vitriolé à
la figure. (Néol.)

||
Passer dans un bain

d'acide sull'urique : On vitriole les toilespour
détruire les matières ferrugineuses et cal-

caires.

VITRIOLERIE [vitriol), sf. Lieu où
l'on fabrique le vitriol.

||
La Vitriolerie, nom

d'un des forts de Lyon, sur le Rhône.
VITRIOLIQLE '(ri/riol), adj. SI g. Qui

tient de la nature du vitriol.

VITRIOLISATION (ritrioliser), sf. Ac-
tion de réduire en vitriol.

||
Efflorescence

filamenteuse et blanchâtre, composée de sul-

fate de fer, qui apparaît sur les pyrites en
décomposition.

VITRIOLISER vitriol .r/.Transformer
en vitriol.

||
Faire du vitriol avec des sul-

fures métalliques. (Chimie.) — Gr. Ce mot
n'est pas synonyme de vitrioler.

VITROLLE8 (Eugène-François-Aoquste
d'Arnaud, baron de) (1774-1854), homme
politique et diplomate français qui rédigea
en 1818 la fameuse Note secrète adressée â

l'empereur de Russie.
VITROPHVRE (du I. vitrum, verre; g.

Suptlv, pétrir), sm. Roche ancienne, acide,

u type vitreux, à laquelle on donne aussi le

nom de pechstein porphgrir/ue. Elle résulte

de l'intercalation de gros cristaux anciens
dans la pâte d'un pechstein. Le type vitreux

des roches basiques modernes est réalisé par
les vitrophyres basaltiques, qui comprennent
les tacliglites ou verres solubles dans les aci-

des et les lu/alomclanes ou verres insolubles

(en rognons dans les basaltes de la Hesse).

VITROPORPIIYRIQUE (du I. vitrum,

verre -f porphyrique), adj. Se dit des roches
dont la texture porphyroïde est combinée avec
la texture vitreuse^.

VITROSITÉ vitreux), sf. Propriété de
ce qui est vitreux.

VITRUVE, architecte romain, contempo-
rain d'Auguste et auteur d'un Traité d'archi-



VITRY — VIVOTER. 753

tecture en dix livre» que nous possédons en-
core.

VITRY (duc dr) (1X81-164 '. , capitaine dos
cardes de l.ouis XIII, qui tua dans la cour
du Louvre le maréchal d'Ancre, qu'il avait

été chargé d'arrêter.
V1TRV-EN ARTOIS, S86B hab. Ch.-l. de

c, arr. d'Arras 'Pas-de-Calais). Fabriques
de sucre, produits chimiques.
VITRY LE F Il.\N'(;.ois,7670hab. S.-préf.

du département de la Marne, à 205 kilom.
de Paris. Ville fondée eu 1545 par Fran-
çois I" pour recevoir les habitants de Vitry-

en l'erthois, brûlé par Charles-Quint l'année

précédente.
VITRY-SUR-SEINE, 6 122 liai). Commune

de l'arr. de Sceaux (Seine), à 8 kilom. S.-E.
de Paris. Pierre à bâtir, nombreuses pépi-
nières.

V1TTEAUX, 1 557 hab. Ch.-l. de c, arr.

de Seimii- Côte-d'Or), sur la Brenne.
VITTEL, 1612 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Mirecourt (Vosges). Vittel possède des sour-
ces d'eaux minérales qui appartiennent à la

classe des eaux calciques magnésiennes. Les
principales sources sont : la Grande Source,
la Source Marie, la Source des Demoiselles
et la Source Salée. Ces eaux sont froides et

se prêtent facilement au transport. L'expor-
tation va au delà de 100 000 bouteilles par an.
Pendant la saison, le traitement comprend
la boisson et les bains. L'eau se boit le ma-
tin, à jeun, par grands verres, et cette inges-

tion d'eau détermine une purgation douce et

facile qui donne d'excellents résultats dans
les maladies tributaires de la diathèse urique.

VITTOHIA, 15 900 hab. Ville de la pro-
vince de Syracuse (Italie).

VITTORIO, 16325 hab. Ville de la pro-
vince de Trevise (Italie). Papeteries, soies.

VITULAIRE (du 1. vilulus, veau), adj.

S g. Qui se rapporte au veau, au vêlage. \\Fiivre

titulaire, sorte de fièvre analogue à la fièvre

Îjuerpcralo de la femme et qui survient chez
a vache après la mise bas. — Même famille

que Veau.
VITUPÈRE (I. vituperium), sm. Blâme

(vx). — Déi\ Vitupère.

VITUPÉRER (1. vituperare), vl. Blâmer
(vx).

VIVACE (l.t't'tfacem : de vivere, vivre), adj.

S g. Organisé pour vivre longtemps : Cet

homme parait vivace.
||
Se dit des plantes

dont la portion souterraine vit plus d'un ou
de deux ans, tandis que la tige meurt et se

renouvelle chaque année, et qui dans les li-

vres de botanique sont indiquées par le si-

gne £. Ex. : L asperge.
||
Se dit aussi des

végétaux ligneux chez lesquels la tige dure
autant que la portion souterraine et qu'on
indique par le signe %. Ex. : Les arbres et

les arbrisseaux. — Fig. De longue durée,
difficile à détruire : Une coutume vivace.

*VIVACE [vi-va-tché] (mot ital. : vif, ra-

pide), adj. Mot qui, mis sur les partitions,

désigne un mouvement très vif : Allegro
vivace. ||

Vivacissimo (superlatif italien de
vivàte), très vivement. (Mus.)
VIVACITÉ (1. vivacitatem), sf. Prompti-

tude à agir : Saisir une arme avec vivacité.

||
Rapidité dans les mouvements : La viva-

cité du cerf. ||
Ardeur, promptitude avec la-

quelle une chose est faite : La vivacité d'une
dispute. || Énergie : La vivacité des senti-

menls, des passions.
||
Promptitude de l'esprit

à comprendre, à imaginer, à trouver les ex-

pressions : La vivacité de l'intelligence, d'une
répliqué.

||
Impétuosité, fougue : La vivacité

du style.
||
Tendance à s'emporter trop vue :

On se plaint de la vivacité de cet homme.
||

L'éclat, le brillant d'une chose : La virarilé

d'une couleur. || Avoir de la vivacité dans
les yeux, les avoir brillante et pleins de feu.

||
Physionomie pleine de vivacité, qui reflète

les sentiments intérieure. — Sfpl. Emporte-
ments légers et passagers : Il faut déshabituer

un enfant de te» vivacités.

VIVANDIER, 1ÈRE bl. virenda, choses
dont on se nourrit), s. Homme, femme auto-

risée à suivie un corps de troupes pour lui

vendre des vivres et surtout des boissons.

VIVANT, ANTE (vivre), adj. Qui est en
vie : Prendre un oiseau vivant.

||
Il n'y a

âme vivante en ce lieu, il n'y a personne. —
Fig. Cet homme est une bibliothèque vivante,

il sait énormément de choses. || Le Dieu vi-

vant, Dieu considéré comme possédant la

vie par lui-même.
||
Qui peut encore jouir de

la vie : S'ensevelir vivant, le condamner pré-
maturément a la retraite.

||
Les êtres vivants,

les créature» vivante», la nature virante,

l'ensemble des animaux et des végétaux. —
Fig. Vif, animé : l'n récit virant.

||
Qui re-

présente bien la nature : Peinture rieante.

Il
Où il y a beaucoup de monde, de mouve-

ment : Quartier vivant.
|| Langue cirante,

langue que tout un peuple parle encore ac-
tuellement, par opposition a langue morte :

Le français est une langue vivante. — Kg.
Très ressemblant : Cet enfant est le portrait
vivant de son père.

||
Présent, actuel : Cet

homme est un exemple vivant de magnani-
mité'. — Sm. Toute personne qui est en vie :

Ou loue plus volontiers 1rs morts que les vi-

vant», ||
Un vivant, un luron.

||
bn bon vi-

rant, un homme gai, pacifique ou qui mène
joyeuse vie.

|| La vie : Hilton fut méconnu
di' smi vivant. || En son vivant, pendant sa
vie.

VIVARAIS. ancien pays de France, dans
le haut Languedoc, traversé par les Cé-
vennes, qui y prennent le nom de mont» du
V i rurais, et par le contrefort des Coirons,
borné

1

à l'E. parle Rhône. Région granitique,
volcanique et basaltique qui correspond en
majeure partie au département de l'Ardèche
et même s'étend un peu sur celui de la Haute-
Loire. Cap. Vivien; villes principales :Anno-
niui. Toumon, Privât, Aubenas.
VIVARAIS (monts du) ou monts de l'Ar-

dèche. Massif de roches cristallisées du
centre de la France, qui forment le prolon-
gement N.-E. des Cévennes. Ces montagnes
ont une origine volcanique; elles sont cou-
pées par les chaînons du Tanargue (1519
mètres), du Coiron (1061 mètres). Leurs
points principaux sont le Mézenc (1754 mè-
tres), le Meygal (1 540 mètres), le Gerbier des
Joncs (1551 mètres). Le plus beau volcan
du Vivarais est la Coupe d Ayzac (montagne
de la coupe), près d'Antraigues, avec un
cratère de 130 mètres de profondeur. Citons
encore le volcan de Montpezat, le Burzet, le

Thupyts, le Jaujac.
VIVAT fvi-va-te] (ml. : qu'il vive), interj.

Qu'on pousse pour applaudir quelqu'un. —
Sm. Toute acclamation par laquelle on
eouhaite longue vie et prospérité à quelqu'un.
— PI. des vivats.

VIVE ;vx fr. vivre : 1. vipera, vipère), sf.

Genre de poissons de mer acantbopterygiens,
voisin des perches, à museau court, mais qui

a !e corps allongé comme celui des anguilles

et la pre-

mière na-
geoire dor-

ggi sale armée
de pointes

aiguës. On
en trouve
quatre espè-

ces dans la

Méditerranée et deux dans l'Atlantique. Les
épines qui couvrent et protègent les bran-
chies de la vive occasionnent, en les tou-

chant, une piqûre douloureuse; parfois cette

piqûre, assez profonde, est suivie de phleg-

mon, à cause de la vénénosité du liquide sé-

crété par les culs-de-sac glandulaires de leur

base, situés de chaque côté du corps. La chair

de la vive, de bon goût, est très recherchée.
VIVEMENT vive + sfx. ment), atlr. Avec

vivacité.
||
Avec ardeur, énergie : Solliciter

vivement. ||
Sensiblement, profondément :

Ressentir vivement un affront.
VIVEROLS, 1065 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Ambert (Puy-de-Dôme), sur la rive gauche
de la Ligonne. Dentelles.

VIVEUR (vivre), sm. Celui qui s'adonne
à tous les plaisirs de la vie. (Fam.) — Gr.
Sf. Viveuse.

VIVI, poste créé par Stanley sur le bas
Congo, dans l'Etat indépendant du Congo
(Afrique occidentale),

viviani (Vinci nzo) (1682-1703), géomètre
italien, disciple de Galilée et condisciple de
Torricelli, qu'il aida plus tard dans ses expé-
riences sur le baromètre et la pesanteur de
l'air. Très versé dans l'étude de la géomé-
trie, il restitua, par une sorte de divination,

TRACHINUS DARCO
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les traités d'Aristée l'Ancien et d'Apollo-
nius de Perga sur le oniquet. Sa
réputation était européi nne, i In loi doit des
ouvrages remarquables.

* vivi.wri'i: Viviani, nom d'homme),*/
1

.

Phosphate de protoxyde de fer hydrate, Ce
minéral est d'un l.li-n vitreux ;

s;, forme pri-

mitive est le prisme rectangulaire obliqu
densité est 1,08, La \iviauu ndiv.
Elle est connue aussi sous le nom il

phosphate. —Vivianite terreuse, phosphate
de 1er alumineux de consistance terreuse,

Ure ou bleu, que l'on rencontre dans
certaines argiles modernes. On l'appelait au-
trefois bleu île l'eusse natif, fer azuré. I

substance a coloré en bleu des dente de
mastodonte qu'elle a transformées en uni:

sorte de turquoise etqu tété trouvée* en
Gascogne, iin utilise ce Borpi comme ma-
tière colorante bleue, principalement pour
peindre les voitut

VIVIEN (SAINT-), 1506 bah. Ch.-l. do
c, arr. de Lesparre (Gironde). Marais sa-
lants.

VIVIER 1. vivarium : devivus, vivant),*»!.

Pièce d'eau courante ou dormante où l'on

nourrit et conserve du poisson.
||

1;

dans lequel est établie nne sotte de caisse
communiquant avec l'eau et où les pécheurs
mettent le poisson pour le conserver virant.

VIVIERS, 8308 hab. Ch.-l. de c. arr. de
I't ivas(Ardèche),surla rive droite du Rhône;
au pied et sur les pentes d'un rocher qui
supporte la cathédrale monument histo-
rique!; évéché. Grande fabriqua de chaux
hydraulique; lilatures de cocons.
VIVIEZ, 1 52i hab., bourg du canton d'Au-

bin, arr. de Villefranche (Aveyron), près du
Lot. Fonderie de zinc .

VIVIFIANT, ANTE vivifier), adj. Qui
donne la vie, qui ranime, qui donne de la

vigueur : ^lir ririfiant.

VIVIFICATION (I. vivificalionem) , sf.

Action par laquelle on ranime, on donne de
la vigueur.

VIVIFIER (1. vivas, vivant + ficare

,

faire), vt. Donner la vie et la conserver.
||

Donner de la vigueur, de la force : Le fu-
mier vivifie les plante*.

||
Donnerdc l'entrain :

Une profonde conviction vivifie le sl>

Rendre efficace, fructueux : La réflexion vi-

vifie l'étude.
||
La lettre lue cl l'esprit vii i/ie,

la libre interprétation d'un écrit éclaire plus
qu'une interprétation littérale.

||
Rendre po-

puleux, animé, prospère : L'industrie vivifie

un pays. — Se vivifier, vr. Devenir pro-
ductif, plus énergique. — Gr. Je vivifie, n.

vivifions, v. vivifiez
;
je vivifiais, u. vivifiions,

v. vivifiiez; je vivifierai; que je vivifie; que
n. vivifiions, que v. vivifiiez. — D£r. Vivi-

fiant, vivifiante, tarification, eivifique.

VIV1FIQUE (l. vivificum). adj. i g. Qui a

la propriété de vivifier. — Gr. Ce mot est

moins employé que ririfiant.

VIVIPARE (!. vivus, vivant + parère,
enfanter), adj. S g. et sm. Se dit d'un ani-
mal dont les petits viennent au monde tout

vivants, au lieu de sortir d'un oeuf qui
couvé.

||
Se dit de certaines plantes dont les

graines germent dans le péricarpe: Les oran-
gers et les citronniers sont vivipares.

*VIVISECTEUR (1. vivus, vivant + se-

care, couper), m. Celui qui fait des vivisec-

tions.

VIVISECTION (1. virus, vivant-)- scelinn.

sf. Toute expérience faite sur les animaux
vivants, pour arrivera déterminer les pro-
priétés des tissus el des humeurs, le fonc-

tionnement des organes, etc. || Opération
pratiquée sur les vertébrée en vie, pour ap-
précier par analogie une opération nouvelle

à faire sur l'homme.
VIVONNE, 2456 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Vienne (Poitiers), au confluent du Clain et

de la Yonne.
VIVONNE nr l'oient eiiorMtT. m. te

'

tfmakt i.t lu. (1636-1688), frète de M™" de
Montespan, général des galères et maréchal
de France, Il se signala sur terre et sur mer
pendant les guerres de l.ouis XI V. surtout

au passage du Uhin, et eut la réputation d'un
lin et spirituel courtisan.

vivoter (dm. de vivre), vi. Vivre en
étant obligé de s'imposer beaucoup de pri-

vations.

95
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1. * VIVRE (1. vivere), vi. Etre en vie :

L'homme peut vivre cent ans.
j|
Dans le style

élevé, il il vécu, il est mort.
||

Profiter de la

durée de la vie : Celui qui a planté un ar-

bre avant de mourir n'a pas vécu inutile,
jj

Passer sa vie dans un certain milieu, un
certain état, une certaine situation, d'une
certaine manière : Vivre à la campagne,
dans le mariage, dans l'abondance.

|| Mener
un certain train dévie: Vivre luxueusement,
pauvrement, en grand seigneur.

||
Faire or-

dinairement société, être en relation habi-
tuelle : Vivre avec les gens les plut distin-

gué*.
j|
Vivre avec soi-même , dans la retraite,

sans Iréquenter personne.
|j

Vivre bien avec
Quelqu'un, être en bou accord, en bonne
intelligence avec lui, agir avec lui convena-
blement et sans manquer aux égards qu'on
lui doit.

||
On nesaurait vivreavec cet homme,

on ne peut s'accoutumer à son caractère, à
son humeur.

|| Se conduire, se comporter de
telle ou telle manière : Vivre sagement, en
honnête homme, en fainéant.

||
Avoir les

manières, se conformer aux usages des gens
bien élevés : Cet homme est reçu partout
parce qu'il sait vivre.

||
Apprendre à vivre,

acquérir la connaissance des bonnes manières,
s'instruire des usages des gens bien élevés.

||

Je lui apprendrai à vivre, je le corrigerai, je
le punirai.

||
Consacrer sa vie à : Ce pis ne

vit que pour ses parents. Cet homme ne rit

que pour l'étude.
||
Etre dans la dépendance,

la sujétion : Vivre sous un gouvernement
despotique. — Fig. Ne pas périr, n'être pas
oublié : Im gloire de ce grand homme vivra
éternellement.

||
Se nourrir: Vivre de viandes

rôties, de légumes.
||
Cet homme vit de rien,

il mange très peu ou dépense très peu pour
sa nourriture.

f|
I Vive de régime, s'astreindre,

pour tout ce qui concerne ses repas, à ce
qui a été prescrit par le médecin.

||
// faut

que tout le monde vive, il faut que chacun
ait la possibilité de gagner sa vie. — Fig.
Vivre sur sa réputation, être estimé du pu-
blic à cause de ce que l'on a fait autrefois
et non à cause de ce que l'on fait actuelle-
ment.

||
Tirer d'une profession, d'une chose

ses moyens de subsistance : Vivre de son
travail, de ses rentes.

||
Vivre de ménage,

avec économie.
|| Vivre d'industrie, recourir

à des expédients pour pouvoir subsister.
||

Vivre au jour le jour, n'avoir pour subsister
que ce qu'on gagne chaque jour par son
travail. — Fig. Vivre d'espérance, supporter
le mal présent dans l'attente d'un bien à venir.

||
Vive Dieu! c'est-à-dire que Dieu vive, ex-

pression dont on se sert pour affirmer ce
que l'on va dire.

||
Vive, vivent, formes du

prés, du subj. qu'on emploie suivies d'un nom
de personne ou de chose pour indiquer qu'on
souhaite que cette personne, que cette chose
ait longue vie, durée, prospérité : Vive la

France! Vivent les arts! Vive, vivent s'em-
ploient aussi pour marquer qu'on fait grand
cas d'une chose : Vive l'instruction! Vive
Paris!

||
Qui vive! cri d'une sentinelle qui

voit approcher une personne, une troupe,
qui entend quelque bruit. — Gr. Je vis, tu
vis, il vit, n. vivons, v. vivez, ils vivent; je
vivais; je vécus, n. vécûmes; je vivrai; je
vivrais; vis, vivons, vivez; que je vive; que
je vécusse, qu'il vécut; vivant; vécu (tou-
jours invar.). — Ce verbe se conjugue tou-
jours avec avoir; comme il est intransitif,

son participe passé est toujours invariable et
il faut se garder de prendre pour un complé-
ment direct le nom de temps ou le pronom
équivalent à un nom de temps dont il est quel-
quefois accompagné : dans les années qu'il a
vécu à l'étranger, que est mis pour pendant
lesquelles. Exceptionnellement on trouve
vécu variable après un nom de temps, ce
qui n'est pas à imiter. Jusqu'au xvn siècle,
vivre avait deux passés définis : je vécu et
je véquis et, par suite, deux imp. du subj. :

que je vécusse et que je véquisse. — Dér.
Vivre 2, vivant, vivante, vivace, vivacité, vi-
vat; vif, vive (adj.), vive (s.) vivement, viveur,
vivier; viande, viander, viandis, vivandier,
vivandière; vie, viable, viabilité; vivat, etc.— Comp. Vivifier, vivifiant, vivifiante, vi-
vification, vivifique; vivipare, vipère; vivi-
secteur, vivisection; vivoter; vivre, guivre;
revivre, survivre, etc., convive, provende.

2.VIVRE(l'inf. vivre \),sm. Nourriture :On

lui donne le vivre et le logement, mais point
d'appointements. — Smpï. Toutes les choses
qui servent d'aliments : Manquer de vivres.

||
Provisions de bouche pour une armée, un

navire.
||

L'entreprise de la fourniture des
provisions de bouche pour les armées : Faire
fortune dans les vivres. — Dér. vivrier, vi-

vriére.

3. VIVRE (db. de guivre), adj. Serpent
tortueux. (Blas.) (V. Guivre.) — Dér. Vivi v.

virrée.

* VIVRE, ÉE {vivre 3), sf. Disposé comme
la vivre, c'est-à-dire en ligne tortueuse. (Blas.)

* VIVRIER, 1ÈRE vivre 2), adj. Qui pro-
duit des substances alimentaires : Terres,

cultures vivrières.
- VIVRIER(w'i»,e2), m. Employé des vi-

vres.
||
Fournisseur.

*VIZCIIACA. (V. Viscache.)
VIZILLE, 4310 hab. Ch.-l. de c, arr. de

Grenoble (Isère), sur la Romanche. Ruines
d'une forteresse, château de Lesdiguières

;

ville industrielle.

VIZIR (ar. ou azîr, porteur
;

pers. et

turc vêtir), sm. Ministre ou grand dignitaire
de l'empire turc siégeant au conseil du sul-

tan.
||
Grand vizir, le premier ministre chez

les Turcs. — Fig. C'est un vizir, un homme
d'un caractère despotique. — Dér. Viziral.

vizirial. viziriale, vizirat, viziriat, viziriel,

viziriel/e.

VIZIRAL ou * VIZIRIAL, ALE (vizir),

adj. Du vizir : Dignité viziriale.

VIZIRAT ou VIZIRIAT (vizir), sm. Di-
gnité, fonction de vizir.

||
Durée de cette

fonction.

* VIZIRIEL, ELLE (vizir), adj. Qui émane
du vizir : Ordre viziriel.

* VLAD1KA (mot slave), «m. Chef, chez les

Monténégrins.
VLADIKAVKAS, 34 000 hab., forteresse

russe et importante ville de garnison située

dans le Caucase (bassin du Térek) ; elle dé-
fend la route de Géorgie. Commerce consi-
dérable.
VLADIMIR, 25000 hab. Ville de la Russie

d'Europe; chef-lieu du gouvernement du
même nom.
VLADIMIR I" le Grand ou le Saint,

grand-duc de Russiede980 à 1015,surnommé
le Charlemagne du Nord. Il étendit les pos-
sessions de son bisaïeul Rurik, épousa Anne,
sœur de l'empereur Basile II, se convertit,

avec une partie de son peuple, au christia-

nisme, bâtit des églises et fonda des écoles.
— Vladimir II, grand-duc de Russie de 1113

à 1125, qui reçut le premier le titre de czar.

VLADIMIR, 12 000 hab. Ville de la Russie
d'Europe et ch.-l. de gouvernement, à l'E.

de Moscou, sur le Klazma, affluent de l'Oka;
ancienne capitale de la Moscovie, fondée
par Vladimir II.

VLADISLAS, nom de plusieurs rois de
Pologne, de Bohème et de Hongrie dont k
plus marquant fut Vladislas V, grand-duc
de I.ithuanie, qui régna sur la Pologne de
1386 à 1 434 et fonda ladvnastie des Jagellons.

VLADIVOSTOCK (dominatrice de l'Oc-

cident), ville de la Corée (Asie), sur la baie

de Pierre-le-Grand (Bosphore oriental) dans
l'océan Pacifique et non loin do l'embou-
chure de l'Amour. Les Russes, après l'aban-

don de Nikolaiev, y ont transporté le centre de
leurs établissements maritimes dans ces mers.
#VLAN, interj. qui peint un coup sec de

la main, une action subite.

VLAOO ou VLAAU. [Y. Vêlant.)

VLARDINGIIEN, 9 672 hab. .ville de la Hol-
lande

;
port important par ses armements

pour a pêche du hareng.
VLISSINGEN ;en fronçais, Flessingue),

10332 hab. Ville forte delà Zélande (Hol-
lande); arsenal, grand port de commerce.
VOCABLE (1. vocabulum, mot: de vocare,

appeler), sm. Tout mot d'une langue : Op-
portuniste est un vocable nouveau.

||
Choix

d'un saint comme patron d'une église, d'une
chapelle qui porte le nom de ce saint : En
France, beaucoup d'églises sont sous le vo-
cable de saint Martin. — Dér. Vocabulaire,
vocabuliste.

VOCABULAIRE (1. vocabularium : de vo-
cabulum, mot , sm. Dictionnaire alphabé-
tique.

||
Collection de mots ordinairement

rangés par ordre alphabétique et expliqués

brièvement.
||
L'ensemble des ternies tech-

niques d'une science, d'un art : Le vocabu-
laire de l'architecture, l'ensemble des mots
dont se sert un peuple ou dont s'est servi

un auteur.
VOCABULISTE

{
vocable),sm.Auteur d'un

vocabulaire.
VOCAL.ALE (1. voealem : de vox,vo\\),adj.

Qui sert à la production de la voix : Le la-
ri/n r est l'organe vocal.

||
Cordes vocales,

replis muqueux appelés ligaments supérieurs
de la glotte.

||
Enoncé de vive voix au lieu

d'être pensé seulement ou écrit : Promesse
vocale.

||
Musique vocale, faite pour être

chantée et non jouée sur un instrument. —
Vocaux, vocales, spl. Ceux, celles qui avaient
droit de vote dans un chapitre, une assem-
blée. — Dér. Vocalement, vocalique, voca-
lisme, vocaliser, vocalise, vocalisation, voca-
lisateur, vocalisatrice. Même famille : Voix,
vocatif, vocation, vociférer, etc.

VOCALEMENT [vocale + sfx. ment),
adv. Au moyen de la voix.

VOCALIQUE (vocal, adj. 2 g. Qui ap-
partient aux voyelles : Son vocalique.

||
Ter-

miné par une voyelle : Thèmevocalique.(Gr.)
VOCALISATEUR, TRICE (vocaliser),

s. Celui, celle qui vocalise avec habileté.

VOCALISATION (vocaliser) , sf. Action
de chanter un morceau de musique en sub-
stituant une même voyelle aux noms des
noies.

|]
Changement d'une consonne en une

voyelle : La vocalisation du n en u.

VOCALISE, svf. de vocaliser. Exercice
de vocalisation.

VOCALISER (vocal), vt. et i. Chanter un
morceau île musique en substituant le nom
d'une même voyelle aux différents noms des
notes.

||
Changer une consonne en voyelle.

VOCALISME (vocal), sm. L'ensemble
des voyelles d'une langue, des principes qui
en règlent l'emploi.

VOCALISTE (vocalise), s. (V. Vocalisa-
tcur.)

\OCKTlV(\.vocativum:de vocare,appeler),

sm. Cas auquel on met le nom, le titre de
celui qu'on appelle dans les langues qui ont
des déclinaisons. En français le vocatif est

souvent marqué par l'interjection d placée
devant le nom : mon ami!
VOCATION (1. vocationem : de vocare, ap-

peler), sf. Appel que Dieu fait à un homme
pour le charger d'une mission.

||
La vocation

d'Abraham, le choix que Dieu fit de ce pa-
triarche pour être le père du peuple juif.

||

La vocation îles gentils, la grâce que Dieu
leur a faite en les appelant àla connaissance
de l'Évangile.

|j
Choix qu'un évèque fait d'un

homme pour le sacerdoce d'après les consti-

tutions de l'Eglise.
|]
Mouvement intérieur

par lequel Dieu appelle une personne à un
genre de vie déterminé.

||
Inclination que

l'on se sent pour un état : Im peinture est sa
vocation.

||
Disposition, talent : // a une vo-

cation pour la musique.
||
Destinée : La voca-

tion de la femme est de vaquer aux soins du
ménage.

VOCERO[vo-tché-ro],.toi. Chant funèbre,

en Corse, composé pour les obsèques de
certains défunts. — PI. des voceri.

VOCIFÉRANT, ANTE (p. prés, de voci-

férer), ait). Qui crie, qui vocifère.

VOCIFÉRATEUR, TRICE (1. vocifera-

lorem), s. et adj. Celui, celle qui vocifère.

VOCIFÉRATIONS (1. vociferationem)

,

sfpl. Paroles accompagnées de clameurs :

Proférer des vociférations.

VOCIFÉRER (1. vociferari), vi. Parler
avec violence, pousser des clameurs. — Gr.
É devient è devant une syllabe muette, excepté

au futur et au conditionnel : Je vocifère, n.

vociférons
;
je vociférerai ; je vociférerais. —

Dér. Vociférations, vociféraleur, vocifera-

triee. Même famille que Voix.
VCEROîSMARTY (Michel) (1800-1855),

poète hongrois, rénovateur de la poésie hon-
groise et chef île la nouvelle école poétique.

11 B laissé, entre autres ouvrages, trois belles

épopées : la Fuite de Zalau, C'serhalom ,Eger

.

VQîU (1. volum), sm. Promesse qu'on fait

volontairement à Dieu d'accomplir une bonne
œuvre ou de pratiquer une vertu.

|| Vœu so-

lennel, celui qu'on fait en face de l'église et

avec le cérémonial prescrit.
||
Ferme réso-

lution qu'on a prise en soi-même : J'ai fuit
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vœu de ne mentir jamais.
||
Offrande pro-

misa pu on vœu : lly a de nchet vœux dans
cette église.

||
Nom qu'on douas au suffrage

dans certaines assemblées : Donner son voeu.

||
Souhait, vit désir : Former des vaux pour

lu prospérité de la patrie. | Ce à quoi l'on

est obligé par une force supérieure : // faut
satisfaire au vont de lu !<>i. — Smpl. Knga-
fjement solennel que prend une personne
orsqu'elle embrasse l'état religieux : Pro-
noncerses vœux. — Db. Vote et Vogue 2.

—

Dér. Kower. Même famille : Vote, voter, eto.

VOGELUERU (montagne île l'oiseau),

3 423 mètres. Montagno de la Suisse, dans
les Alpes Lépoiuiennes, où naît le Rhin
postérieur,

VOGEL. DE FAMCENSTEIN (Eknest-
Prjdéric-Edouard) (1797-1885), général

firussien qui, en 1813, fit comme engagé vo-
ontaire la campagne de France. Après la

Ïiaix, il fonda un atelier de peinture sur verre.

lentré en activité en 1848, il occupa, en 1860,

le Hanovre et força l'armée hanovriennc à
capituler à Langensalza (27-29 juin), puis
battit les Bavarois à Kissingen et à Ham-
melbourg (10 juillet) et entra le 11 à Franc-
fort, qu'il Irappa d'une énorme contribution
de guerre. En 1870, il organisa la défense

des côtes de la Baltique.
VOGELSBERG (montagne des oiseaux)

,

600 mètres. Immense montagne conique de
la Hesse, qui est un volcan éteint.

VOGELWEIDE(Walther von der) (1165-

1230?), célèbre minnesinger allemand.

VOOHERA, 15800 hab. Ville du royaume
d'Italie, sur la Staffora.

VOGL (Jean-Népomucène) (1802-1866),
poète allemand.
VOGI.ER (Georges-Joseph, aiibé) (1749-

1814 ', compositeur et théoricien allemand.Son
œuvre musical eut peu de succès, mais son
enseignement fut très recherché. L'abbé Vo-
gler compta Weber, Meyerbeer, Winter, etc.,

parmi ses élèves.

VOGOUL, nom d'un peuple encore no-
made, de race ouralo-alta'ique, apparenté de

près avec les Finnois, et qui vit dans les

gouvernements russes de Permet de Tobolsk.
VOGT (Carl ou Chari.es), savant natu-

raliste allemand, né en 1817. Il publia suc-

cessivement l'Histoire naturelle des poissons

d'eau douce, Montagnes et Glaciers (1843),

Traité de géologie et des pétrifications (1846),

Lettres physiologiques. On lui doit encore :

Océan et Méditerranée ( 1848 ) , Science et

Superstitions, qui fit de sou auteur le chef
du matérialisme allemand , les Microcépha-
les ou VHomme-singe (1866), et Leçons sur
l'homme, sa place dans la création et dans
l'histoire de la Terre (1878), etc.

1. VOGUE, svf. de voguer. Autrefois, la

marche d'une embarcation qu'on fait avancer
à force de rames : Ce navire a de la vogue.
— Fig. Aujourd'hui, crédit, engouement, pré-
férences du public pour une personne ou une
chose : C'est ce marchand qui a la vogue.

||

Mode : La gymnastique est actuellement fort

en vogue, elle est fort à la mode, tout le monde
s'en occupe.

2. *VOGUE (forme corrompue du 1. vo-
tum, vœu), sf. Fête patronale d'une localité

dans le midi de la France : Aller à la vogue,
VOGUÉ (Eugèse-Melchior, vicomte), lit-

térateur français, né en 1848. Il a fait con-
naître en France les grands romanciers
russes, principalement Tolstoï', Tourguéneff,
Dosto'iewsky ; il est membre de l'Académie
française depuis 1889.

VOGUER (VHA. wagon et wogôn, se

mouvoir), vi. Etre poussé sur l'eau à force

de rames.
||
Ramer (vx).

||
Naviguer de quel-

que manière que ce soit : Le navire voguait
à pleines voiles. — Fig. Vogue la galère,
arrive ce qui pourra. — Dér. Vogue, vogueur.
VOGUEUR (voguer), sm. Rameur (vx).

VOICI (vx fr. voi, 2° pers. sing. de l'impér.

de voir + adv. ci : vois ici), prép. qui s'em-
ploie : 1° Pour montrer, désigner une per-
sonne ou une chose proche de celui qui
parle : Voici mon oncle. Voici la rue que vous
demandez.

||
2° Pour prévenir qu'on va expo-

ser ou expliquer quelque chose : Quant à
voire proposition, voici ce que j'en pense.

j|

En voici bien d'une autre, cela est fort sin-

gulier, fort extraordinaire.
||

3° Devant l'in-

finitif venir pour annoncer qu'une personne
va arriver, qu'une chose va avoir lieu :

1

forage, ||
4° Pour exprimer an état

actuel ou le commencement d'une action :

voici au terme de notre voyage. Voici
que la locomotive marche. |

S<m\ y voici,

cela arrive comme on l'avait prévu, j'arrive

à la question. — Gi\ Autrefois on pouvait
mettre le pronom complément direct entre
Soi elci et dire voile-ci au lieu de le Voici,

Voici sert à designer les choses dont on va
parier et voilà celles dont on a déjà parlé :

Voici les fruits que j'ai cueillis. La bienfai-
. voilà ce qui rend un homme recom-

mundable. Dans le langage familier, on peut
employer voilà au liou de voici, mais il n'est

pas permit d'employer voici au lieu de voilà.

VOID, 1226 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Commerce J.Meuse); port sur le caual de la

Marne au Rhin. Fromages.
VOIE (1. via : de vehere, voiturer, venu du

sanscr. vàh, porter), sf. Chemin, route, rue.

Il
Voie romaine, chacune des grandes routes

militaires ou vicinales construites par les

Romains pour faciliter le mouvement de
leurs armées dans toute l'étendue de leur
vaste empire, pavées de pierres dures, irré-

gulières, ou d'un béton de cailloux si solide,

qu'il en existe encore des tronçons considé-
rables, et jalonnées de bornes ou colonnes
milliaires indiquant les distances. Plusieurs
des voies militaires ont été, en partie, con-
struites par les légions romaines. (V. Italie,

t. II, pp. 135 et 136, la carte Italie ancienne,
p. 134, et la carte Campagne romaine, t. III,

p. 181.) y Être toujours par voie et par che-
min, n'être presque jamais au logis.

j|
La

voie publique, les rues, les chemins, les places
publiques.

||
Une voie ferrée, un chemin de

fer.— Voies ferrées. En terme de chemins de
fer, ce mot désigne spécialement les files de
rails sur lesquelles circulent les trains, y
compris la bande de terrain qu'elles occu-
pent, et tous les ouvrages souterrains ou à
cielouvertqu'a nécessités leur établissement.
La voie comprend donc : 1» {'infrastructure,
c'est-à-dire la route ou plate-forme qui sup-
porte les rails ;

2" la voie proprement dite ou
superstructure (rails, gares, signaux, chan-
gements de voie, barrières, etc.) Le terme
voie ferrée remplace souvent l'expression
plus usitée de chemin de fer, pour désigner
l'ensemble des services : voie et travaux,
construction, matériel et traction, matériel
roulant, exploitation, qui sont les éléments
vitaux de ce mode de transport. Après l'ac-

complissement préalable de toutes les for-
malités admiuistratives et de toutes les élu-
des, commence l'exécution des travaux pour
la construction de la route (infrastructure),

appelée aussi plate-forme ou palier. On dis-

tingue deux cas : 1° Établissement d'une voie
unique. Coupée par un plan perpendiculaire
à son axe longitudinal , la plate-forme pré-
sente l'aspect suivant (fig. 1) : La droite AB
représente le sol naturel, que des travaux de
terrassement ont amené au niveau voulu. De
chaque coté existent des talus AM, BN, qui
peuvent être inégaux. On appelle largeur en
couronne la distance C comprise entre les

arêtes AM, NB des talus supposées prolon-
gées dans le plan de coupe, au niveau
de l'arête inférieure du rail. Au-dessus du
sol naturel, on dispose une couche de maté-
riaux pierreux ou sableux, naturels ou arti-

ficiels, que l'on désigne sous le nom géné-
ral de ballast, et qui a pour but la réparti-

tion des pressions et le maintien de la voie

dans un état sec, afin d'en assurer la stabilité

et la bonne conservation. \ln bon ballast doit

être : 1° perméable, afin de ne pas favoriser
le séjour de l'eau sur la voie et la destruction
de ses éléments ligneux ; 2° peu poussiéreux

;

3° suffisamment consistant pour ne pas se
désagréger sous le poids des trains. Les cotes
delà figure 1 indiquent pour une voie unique
les dimensions moyennes usitées. Le meilleur
ballast est un gravier sans sable ni argile et

formé d'éléments de grosseur moyenne. La
pierre cassée (pas gélive) donne une voie
moins compacte. Les laitiers et l'argile cuite

ont été employés avec succès. Tantôt le bal-
last affleure le rail .voie à patins', tantôt il se

met à un niveau inférieur (voie à double
champignon'. La largeur totale AB d'une

voie unique est de 6m fll en Franc
voie est as

raux, dont le fond NK a M) 1 U centil

île largeur avec uue pente niiuiina de -—

et une profondeur de 40 à 60 centimè-
tres au-dessous de la plate-forme, La pente
des talus des fossés, BI« et LK, est en général

de — (avec revêtement en pierre - a — .On
1.5 1 0.8

-(/.une, ou on pave les talus des fossés afin

er les entraînements des terres. La

pente des talus MA est en général de j-j

(dans le cas d'empierrement du talus, —

^

et de pavage -). On les gazonneet on établit

des haies avec plantations pour combattre
les éboulements. On a souvent besoin
blir, pour maintenir le talus LH, des muré
de soutènement en pierres cimentées ou non
(V. fig. 2, 3 et 4) ;

on soustrait la tète du mur
à l'ébranlement direct de la masse roulante

en éloignant suffisamment la voie du pare-
ment. Pour exécuter la roule et lui donner
la pente compatible avec les exigences de
la traction des trains, on a souvent à faire

de grands travaux de terrassement. On ex-
trait les terres, soit au moyen de brouettes

ou de tombereaux traînés par des hommes
ou des chevaux, soit à l'aide de wagonnets
ou de wagons (rainés par des locomotives
de type normal ou de modèle restreint. On
commence, en général, par la brouette, puis

on adopte un mode de transport des terres

approprié avec l'importance de l'entreprise

et avec la distance à laquelle les déblais et

les remblais doivent être exécutés. Des ta-

bles calculées d'avance facilitent ces estima-

tions. Les voies sont en gênerai protégées

par des clôtures sèches ou par des clôtures

vives (haies en épine, aubépine, acacia et

frêne, poteaux fichés en terre et reliés par
un certain nombre de h

2° Etablissement d'une double voie. Cette

voie consiste dans la juxtaposition de deux
voies simples séparées par une entre-voie

dont la largeur est généralement de 2 mè-
tres. La largeur totale d'une telle voie est

d'environ 9B1 ,85.

La neige, glissant le long des talus et

tendant à obstruer les voies, est arrêtée au
moyen de palissades en bois (para-neige). En
plaine, les amoncellements de neige se pro-
duisent aussi et le même remède sert à les

combattre. Une fois la plate-forme préparée
et les ponts, viaducs, etc., exécutés, on s'oc-

cupe de la pose définitive de la voie propre-

ment dite. Pour faciliter le transport des
terres et du ballast, on a souvent recours à
une voie provisoire très primitive, formée de
vieux rails simplement cloués sur des tra-

verses de rebut. On commence par fixer

l'axe de la voie au moyen de piquets espacés
de 1 00 mètres, et on met les traverses (V. plus

loin) eu place au moyen d'une règle ayant la

longueur d'un rail. Les rails, chargés sur des

wagons qui les ont amenés, sont posés et

réunis au moyen de leurs édisses fixées pro-

visoirement par deux boulons. (V. Écluses,

plus loin.) On règle ensuite les joints de
manière à prévoir la dilatation des rails, on
serre les éclisses et marque à la (raie, sur

les rails, les emplacements définitifs des
traverses. Le ballast est alors mis en place
sous les traversée bourrage . et la cote de
la tête des rails est réglée au moyen de ni-

veaux. Les traverses portent des entailles

pratiquées par l'opération du sabotage, dans
lesquelles vient se loger la semelle des rails

à patina ou le coussinet qui supporte le rail

à double champignon. Au début des chemins
de fer, on employait des rails en fonte, mais
cette matière étant trop sujette à l'écrase-

ment, on la remplaça par le fer laminé;
aujourd'hui l'acier est définitivement adopté
comme offrant, sous le même poids, une ré-

sistance beaucoup plus grande. Le rail à pa-
tins (fig. 3) jouit d'une grande faveur, bien

que des compagnies importantes (Ouest fran-

çais, chemins anglais, etc.) emploient les pro-

fils (fig. 4) dits à double champignon, à cause
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de la possibilité qu'on a de le9 retourner

sans danger de rupture. En moyenne, les rails

ont 120 à 130 millimètres de hauteur; l'âme

a 15 à 25 centimètres d'épaisseur.

Les règlements administratifs avaient fixé

pour le poids par mètre courant des rails

un minimum de 35 kilogr., au-dessous du-

quel on était descendu, étant donnée la ré-

sistance supérieure de l'acier. Aujourd'hui

le poids considérable des locomotives et des

wagons que l'on fait circuler à des vitesses de

plus en plus grandes a conduit à augmenter le

poids des rails, en même temps que le nom-
bre des traverses, pour donner plus d'assiette

à la voie. L'Est français a adopté un rail

de 44k ,2 le mètre courant ; le Nord, des rails

de 43 kilogr. L'État belge fait placer des

voies en rails de 50 kilogr. le mètre courant

(rail Goliath). Les rails, jadis très courts,

surtout en France (4, 5 à 6 et 8 mètres), at-

teignent maintenant, dans de nombreux cas,

10 et 12 mètres de long, ce que permettent

les perfectionnements apportés au laminage
des métaux. Les rails longs demandent
moins d'éclisses, et la diminution des joints

supprime les chances de dénivellation entre

les rails consécutifs, ce qui donne un roule-

ment plus doux. L'usure des rails est variable

avec leur genre de service ; en rampe et dans
les gares et leurs abords (à cause des freins

qui l'ont glisser les roues), les rails doivent

être plus souvent remplacés qu'en palier.

La partie supérieure du rail s'appelle bour-

relet ou champignon (V. fig. 3 et4), la partie

inférieure est tantôt un champignon symé-
trique du premier (rail à double champignon^

,

tantôt un patin (rail à patins ou Vignoles).

On considère le rail, au point de vue de la

résistance des matériaux, comme un sup-

port n'étant appuyé lui-même qu'en certains

points. Aujourd'hui on donne au bourrelet

supérieur (surface de roulement) la forme

plane qui avait été adoptée au début. La fi-

gure 7 indique la forme et les dimensions
d'un rail de l'Est français.

Manière de fixer les rails.— Le rail à pa-
tins se fixe au moyen de crampons ou de
tire-fonds (fig. 3). Ces derniers doivent être

vissés et non enfoncés à coups de niasse;

ce sont de grosses vis à bois, a tête carrée.
Entre la traverse et le rail, on dispose des
selles ou platines en feutre ou en fer qui em-
pêchent le rail de pénétrer trop profondément
dans le bois de la traverse. Le rail à dou-
ble champignon exige l'emploi d'un support
intermédiaire (fig. 4), entre le rail et la tra-

verse; il porte le nom de coussinet; ses mâ-
choires m, m' embrassent le rail au moyen
d'un coin en bois, intérieur ou extérieur à la

voie, que l'on chasse à coups de masse. Ces
coussinets en fonte pèsent 9 à 20 kilogr. ; ils

sont fixés sur la traverse au moyen de che-

villettes et de tire-fonds. Les joints des rails
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Fig. 5.

VOIES FERRÉES
Fig. 1. Coupe en travers d'un chemin à voie unique. — Fig. 2. Rail, coussinet, eclisse et accessoires de montage d'un rail de Uk.,2. (Est français).

Fig. 3- Rail a double champignon avec son coussinet. — Fig. 4. Pose des traverses dans un alignement droit. — Fig. 5. Pose des traverses dans une bifurcation.

des deux files parallèles sont dans un même
plan perpendiculaire à l'axe de la voie (joints

concordants) ou dans des plans différents
(joints chevauchés) ; ce plan peut rencontrer
une traverse ou bien tomber dans l'intervalle

de deux traverses; dans le premier cas, on
a le joint appuyé; dans le second cas, le

joint est dit suspendu. Le joint concordant
suspendu donne un roulement très doux (les

deux roues tombant en même temps si,

comme cela arrive souvent, le niveau des
rails est différent en avant et en arrière du
joint) et une bonne répartition des traverses.
On laisse à chaque joint un jeu pour empê-
cher les rails de se soulever par suite de la
dilatation. Les rails sont assemblés les uns
aux autres au moyen d'éclisses en fer ou de
coussinets-éclisses E, E' (fig. 3) qui em-
boîtent leurs extrémités et sont fixés par des
boulons à ergots traversant l'âme du rail
(l'écrou se met en dedans afin de faciliter la
surveillance). Pour empêcher le boulon de
se desserrer, on interpose entre l'écrou et
l'éclisse une rondelle en hélice H (rondelle
Orover) qui fait ressort (fig. 3).

Dans la plupart des lignes actuelles, les

rails reposent par l'intermédiaire de leurs
coussinets ou de leurs patins sur des traverses
en bois noyées dans le ballast, ce qui s'oppose
au déplacement horizontal des voies sous
l'action des forces que fait naître le passage
des trains. Ces traverses sont en bois ou en
fer; les meilleurs bois pour traverses sont :

le chêne, le mélèze, le pin et le hêtre. Le
cœur de chêne s'emploie sans préparation

;

l'aubier ne peut servir qu'après avoir été
injecté de liquides antiseptiques qui en assu-
rent la conservation. Le cœur de hêtre n'ab-
sorbe pas les antiseptiques. Les principales
substances employées pour cette opération
sont : le sulfate de cuivre, le chlorure de zinc

et la créosote (1 1 à 24 kilogr. de créosote par
traverse de hêtre!. Les traverses de chêne
durent. 12 à 15 ans, celles de hêtre 10 ans en-

viron. On entaille ou sabote les traverses à
leurs extrémités afin de loger le patin des
rails et la semelle. La section des traverses
doit suffire pour empêcher toute flexion et

permettre de bien bourrer le ballast au point
d'appui des rails : elle est de 14 cent. X 22.

Leur longueur est de 2m,5 (France) : elle

assure la solidité de la voie ; en Angleterre,

cette dimension est portée à 2m ,75. La figure

5 montre la disposition des traverses en

pleine voie et dans une bifurcation.

La voie à patins supprime les coussinets,

demande des selles moins chères, mais em-
ploie plus de ballast que la voie à double

champignon. En revanche, le rail à double

champignon se cintre plus facilement pour
les courbes; il peut se retourner, ce qui ili-

minue les dépenses de renouvellement ; cette

faculté de retournement est très discutée,

d'autant plus que, le rail en acier pouvant
durer 50 ans, la valeur actuelle du retour-

nement est faible. Les ingénieurs anglais

n'emploient que le rail à double champignon.
Dans les climats chauds, le bois se dété-

riore rapidement. On a cherché un bon sys-

tème de supports métalliques ; on a employé

des dés en fer ou des cloches à l'intérieur

desquelles le ballast pénètre pour empêcher
le npage ou déplacement longitudinal des

voies. Les traverses en fer sont très en faveur

aujourd'hui dans certains pays (Allemagne,
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Hollande). On leur donne la forme indi-

quée par les Heures 6 et 7, et on recourbo
leurs extrémités A et B pour empêcher le

ment latéral. Leur laminage est diffi-

cile, mais leur durée, plus longue que celle
.les traverses en bois, quand elles sont éta-
blies dans de bonnes conditions, peut con-
duire à une économie finale malgré leur
prix de revient élevé. La fixation du rail sili-

ces traverses est un problème délicat, non
encore résolu d'une manière satisfaisante.

On emploie des boulons, des agrafes, et sou-
vent on interpose une semelle en bois ou en
fer entre le rail et la traverse. On a construit

à l'origine, et il en reste encore aujourd'hui,

une certaine longueur de voies sur longrines

an bois ou métallique.*. Cas longrines ec boit

sont des pièces de section rectangulaire,
disposées parallèlemenl & l'axe de la vuie.

Brune) préconisai! les premières, sur les-

quelles il disposait le rail qui porte son nom,
et dont Is figure 10 indique la l'orme : ce rail

tend à s'ouvrir et à se lendre dans le haut.

On l'emploie souvent sur les ponts et les

plaques tournantes. L'emploi des longrines
métalliques permet de diminuer la section
du rail, car, en augmentant e. Ile de la lon-

grine, on assure la rigidité de la voie, tout

on diminuant la partie directement sujette à

l'usure. La fixation des rails sur les longrines.

a lieu nu moyeu de boulon», ou bien d'agrafes
et de vis. on peut t à ce système de
donner lieu a des dénivellations provenant
de l'indépendance des deux Blés de rails.

Les principaux systèmes de voies sur lon-

grines sont les voies llarlwig, Hilf et Ila.ir-

înaiin.

Les grandes lignes à profil normal entraî-

nent des dépenses d établissement Irop con-
seil râbles dans certains pays où le trafic est

faible. Il y a avantage aies remplacer dans
ce cas par des voies à profil réduit lu/ne» à
Voie ttroite] par des rails da lia kilogr. le

mitre courant, par exemple, et des traverses

d'un poids plus faible : ces lignes alimentent

Fig 13. Flg. 10. I

VOIES FERRÉES

Fig 1*.

Fig. 6. Traverses enfer. — Fig. 7. Traverses en fer. — Flg. 8. Rail Brunel. — Fig. 9. Chancrment e> rote. — Flg. 10. Poste d'aiguillage.— Fig. 11. Aiguilles.

Fig. 12. Aiguilles. — Fig. 13. Croisement de voies. — Fig. 14. Plaque tournante.

le trafic des premières jouant le rôle des af-

fluents vis-à-vis d'un fleuve.

Courbes. — On est souvent forcé de don-
ner à la voie une courbure plus ou moins
prononcée-: le rail intérieur est alors plus

court que le rail extérieur, ce qui oblige à

employer des rails de longueur différentes.

On doit aussi, dans les courbes, donner à la

voie une largeur plus grande (15 à 25 mètres)

que dans les alignements droits, afin d'éviter

que le boudin des roues n'entame le rail. Les
bandages ont d'ailleurs un profil conique

afin de permettre aux véhicules un certain

déplacement. La force centrifuge tend à faire

sortir les roues du rail quand on passe d'un

alignement à une courbe : on obvie à ce

danger en donnant un certain surhaussement

au rail extérieur.

Changement, croisement et traversées de

voies. — 1° Les bifurcations et changements
de voies se présentent fréquemment dans les

gares et sont réalisés au moyen d'aiguilles.

Supposons, en effet, deux voies 1 et 2 qui

viennent se réunir en une seule AC A'C',

et il faut qu'un train venant dans le sens /",

par exemple, puisse passer de cette der-
nière sur l'une des deux autres (fig. 9) : les

aiguilles ai, a'b', mobiles autour des points

a, a', étant placées comme l'indique la fi-

gure, le train pourra passer sur la ligne 2,

car l'aiguille a! b' laisse entre elle et le rail

un espace suffisant pour donner passage au
bandage de la roue; pour aller au contraire
sur la voie 1, il faudrait appuyer l'aiguille

a' b' sur le rail A'C en éloignant ab de
AC. Pour ne pas multiplier indéfiniment
les types de croisements de voies, on
adopté autant que possible pour l'angle

du croisement les valeurs 5"30' et 9°30.
Dans le système normal d'aiguilles, les

voies ne sont pas interrompues des deux
côtés, comme cela se faisait jadis, et l'une

des aiguilles appartient à l'une d'elles, la

secondo appartient à l'autre voie : les deux
aiguilles sont rendues solidaires par des
entretoises articulées et peuvent être tirées

ou poussées de l'extérieur par le moven du
levier L (fig. 10), mobile autour de l'axe 0.
Ce levier, amené dans la position L', m I

maintenu en place par l'action du contre-
poids Q. La ligure montre sut'tis.iinnientconi-

meut se fait cette manœuvre. On peut anasi

avoir des changements de voie doubles, pour
faire communiquer une voie unique avec
trois voies ditîérentes. 11 faut alors quatre
aiguilles manœuvrées par deux leviers dis-

tincts. Les ligures 11 et 12 montrent ce
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changement dans deux positions différentes.

Chaque aiguille peut être manœuvré* par
un aiguilleur spécial au moyen du levier de
manoeuvre indiqué plus haut. Dans les ga-
res importantes, cette mauœuvre se l'ait à
grande distance par un seul agent qui a sous

la main les leviers d'un certain nombre d'ai-

guilles. Des appareils d'enclanchement spé-

ciaux obligent cet agent à faire, avant chaque
manoeuvre d'aiguille, la manœuvre de si-

gnaux qui interrompent la circulation sur
l'une des voies. Ces commandes à grandes
distances se l'ont par l'intermédiaire de trin-

gles ou de fils de 1er. Elles peuvent pré-
senter un inconvénient, car l'aiguilleur ne
peut être assuré que l'aiguille est bien au
contact du rail, Pour éviter les accidents qui

pourraient provenir ainsi d'un déplacement
incomplet, on installe des appareils électri-

ques, dits contrôleurs d'aiguilles, qui donnent
un tintement tant que l'aiguille n'est pas exac-

tement appliquée.
2° Traversées de voies. — Dans le cas gé-

néral, les traversées de voies se font comme
l'indique la figure 13. On voit que les rails

sont interrompus aux quatre extrémités du
parallélogramme A A' 66'. Les contre-rails

i,6',B,B'... serventàmaintenirles bandages
des roues sur les rails et à éviter les dérail-

lements qui pourraient provenir des inter-

ruptions de rails.

3° Plaques tournantes. — Lorsqu'il s'agit

de passer d'une voie sur une autre, qui lui

est perpendiculaire, ou de tourner un véhi-

cule bout pour bout, ou pourrait employer
des dispositions quelconques de circuits de
rails poury parvenir. Ces dispositions exigent

une place considérable, et dans les gares
terminus, toutes les fois qu'on a à l'aire

les manœuvres que nous avons indiquées,

on fait usage de plaques tournantes.La plaque
tournante est constituée par un fort plateau

en bois ou en foute (fig. 14), qui peut tourner
librement, autour de son centre o, sur des

galets disposés en couronne circulaire. Leur
diamètre est en général de 3m ,40 à 3°,50 pour
les wagons de marchandises, de 6m .l à 6m ,20

pour les voitures à voyageurs. Dans les dépôts
impoitants, on en emploie de plus grandes de
12 à 15 mètres de diamètre qui permettent
les manœuvres des machines sans qu'on ait

à séparer le tender. Le mouvement de rota-

tion est donné soit à bras, soit au moyen
d'un cheval, et au moyen d'une machine à
vapeur pour les manœuvres rapides. L'on
conçoit facilement comment on peut ainsi,

soit' retourner un véhicule bout pour bout,

soit l'amener d'une voie quelconque A sur

une autre perpendiculaire B. S'il s'agit

d amener ce véhicule sur une voie parallèle

& la'prentière, il suffira évidemment d'ajouter

une deuxième plaque tournante. Mais dans
les gares importantes, commeà la gaie Saint-

Lazare à Paris, ou fait usage du chariot de
service. C'est un chariot établi au-dessus
d'une fosse, et qu'on peut déplacer sur rails,

perpendiculairement aux voies parallèles.

Le fossé peut même être supprimé. On
l'amène devant la voie où se trouve le wa-
gon à déplacer, et on y reçoit celui-ci. Il

suffit alors de le faire avancer jusqu'à la

voie où le véhicule doit être transporté.

Enfin la manœuvre peut être rendue plus

rapide et plus facile au moyen de machines
à vapeur.

Disposition des voies dans tine gare. — On
distingue les gares de passage, situées en un
point quelconque d'une ligne, et les gares ter-

minus, aux extrémités. Dansles gares impor-
tantes, des trottoirs ou gîtais sont toujours
établis entre les voies des diverses directions:
entre deux trottoirs se trouvent ainsi les deux
voies, aller et retour, de la même ligne. Le
mécanicien dirige toujours son train sur
celle de gauche. Une précaution importante
à prendre est de veiller à ce que toutes les

aiguilles soient prises en talon, pour les

voies principales comme pour les voies de
garage. Ces dernières n'existent pas tou-
jours; elles servent à permettre à un train
de dégager momentanément la voie qu'il oc-
cupait pour y laisser passer un autre train;
ce cas se présente, en particulier, lorsqu'un
train express doit dépasser un train omni-
bus qui se trouvait devant lui. On a toujours

le soin également d'établir des liaisons de
voie (bretelles), qui permettent de ne pas
interrompre le service lorsqu'une voie est

encombrée, ou qui dispensent d'avoir des
voies de garage. Enfin, \&gare des marchan-
dises doit être absolument distincte de celle

des voyageurs, dès qu'elle atteint une cer-
taine importance surtout. La disposition re-
lative de ces deux gares varie suivant leur
importance et la facilité du service. Les
gares de marchandises comprennent de
grandes halles pour la réception et la livrai-

son des marchandises, et de larges espaces
couverts de voies de service pour la forma-
tion des trains et le triage des wagons au
moyen de chevaux, de locomotives ou de ca-
bestans hydrauliques. Comme annexe de
certaines grandes gares, on trouve des re-
mises ou dépôts pour les locomotives et wa-
gons et des ateliers de réparation ou de con-
struction. La disposition d'une gare à voya-
geurs est elle-même très variable. Le nombre
des quais varie suivant le nombre de trains
qui peuvent se trouver en gare simultané-
ment.Chacun d'eux peut servir pour quatre
trains à la fois, deux sur chaque côté : on peut
même avoir deux quais seulement pour cinq
trains. Enfin, dans les gares terminus, on
sépare souvent les grandes lignes des lignes
de banlieue. (Pour les signaux. V. Signaux.)

||
Distance qui existe entre les deux roues

d'une voiture ou les deux rails d'un chemin
de fer : Cette voiture n'a pas la voie, il n'y a
pas entre ses roues la distance d'usage.

||

Trace laissée sur le sol par une voiture en
marche.

||
Chemin par où a passé un gibier

poursuivi par les chasseurs. — Fig. Mettre
quelqu'un sur la voie, le renseigner utile-

ment.
||
Être à bout de voie, se dit des chiens

qui ont perdu la piste du gibier.— Fig. N'a-
voir plus aucun moyen de réussir.

||
Tout

moyen par lequel une personne, une chose
arrive à destination : Il a pris la voie de mer.
Envoyer un paquet par la voie de la poste.

||

Les voies, l'ensemble des conduits par les-

quels une substance est introduite dans le

corps ou en est éliminée : Voies digeslives
ou premières voies, le tube intestinal.

|| Ou-
verture que laisse une scie dans le bois ou
la pierre : Donner de la voie à une scie, en
incliner alternativement les dents de côté et

d'autre pour qu'elles forment un trait de scie

plus large.
||
La quantité de matière qui peut

être transportée en une seule fois à dos
d'homme ou dans une voiture.

||
Une voie de

bois, ancienne unité de mesure pour le bois
de chauffage qui valait l st.9195.

||
Charretée :

Une voie de sable.
||

Voie de charbon, sac
plein de charbon qu'un homme peut porter.

Il
Voie de charbon de teire, un mètre cube

pesant environ 1 200 kilogrammes. || Voie de
coke, un mètre cube et demi.

||
Voie d'eau,

les deux seaux d'un porteur d'eau, remplis
chacun de 30 litres d'eau.

|| Voie d'eau, trou
survenu par accident dans la partie d'un na-
vire enfoncée sous l'eau. — Fig. La voie du
salut, du paradis, du ciel, l'ensemble de ce
qu'il faut faire pour y parvenir.

||
La voie

étroite, la voie du salut.
||
La voie large, la

voie de perdition.
||
Les voies de Dieu, ses

commandements, la direction qu'il donne aux
choses humaines.

||
Moyen dont on se sert : 11

a pris la bonne voie pour faire fortune. ||
Ma-

nière d'opérer en chimie : La voie sèche, l'em-
ploi du feu. La voie humide, l'emploi d'un
liquide.

|| Voies de droit, l'emploi en justice

des formes légales.
||

Voie de fait, coups,
mauvais traitements. — Voie lactée, bande
blanchâtre, irrégulière, qui partage le ciel,

du N.-E. au S.-O., en deux parties à peu
près égales. Elle paraît formée d'une mul-
titude d'étoiles, trop petites pour être vi-

sibles à l'œil nu, et qui, accumulées dans
une zone étroite de la sphère, produisent une
lueur laiteuse qu'on voit dans les nuits sans
lune. Faisant le tour entier du firmament,
elle passe par les constellatious suivantes :

Cassiopée, Persée, les Gémeaux, Orion, la

Licorne, Argo, la Croix du Sud, le Centaure,
Ophiuchus, le Serpent, l'Aigle, la Flèche, le

Cygne, Céphée. Elle éprouve une bifurcation

à angle aigu, d'où résulte l'arc secondaire
qui, après être resté séparé de l'arc prin-
cipal dans l'étendue d'environ 120°, depuis a
du Centaure jusqu'au Cygne, se confond de

nouveau avec lui. Elle présente, en outre
sur son trajet, plusieurs autres ramifications.

Sa largeur semble très inégale. Dans quel-
ques places, elle ne dépasse pas 5°; dans
d'autres, cette largeur atteint 10 et même 16°.

Ses deux branches, entre Ophiuchus et An-
tinous, s'étalent sur plus de 22° de la sphère
céleste. Les Grecs nommaient la voie lactée
Galaxias ; les Chinois et les Arabes l'appellent
le fleuve céleste ; elle est le Chemin des âmes
pour les Indiens de l'Amérique septentrio-
nale et aussi dans certaines contrées de l'O.

et du S.-O. de l'Europe, et le Chemin de
Saint-Jacques de Co?npostelle pour nos pay-
sans e.i général. L'aspect général de la voie

lactée, sa forme, sa composition slellaire,

déduits des observations télescopiques, s'ex-

Êliquent simplement si l'on suppose avec
ierschel que des millions d'étoiles à peu

près également espacées entre elles forment
une couche, une strate, comprise entre deux
surfaces presque planes, parallèles et rap-
prochées, mais prolongées à d'immenses
distances. La strate, ayant la forme géné-
rale d'une meule, est très mince compa-
rativement aux incalculables distances jus-

qu'où s'étendent en tous sens les deux
surfaces planes qui la contiennent. Notre
Soleil, autour duquel la Terre circule et

dont elle ne s'écarte guère, est une des étoiles

de la strate. Enfin, notre place est peu éloi-

gnée du centre de ce groupe stellaire; nous
en occupons à peu près le milieu, tant au
point de vue de l'épaisseur que des autres
dimensions. — IIoui. Voix, voye. — Dér.
Voyer, voyette; voirie; voyage, voyageur,
voyageuse, voyager, voyagère, voyageable;
vélum; voile 3, voilette 2; vexillum, vexil-

lare, voiture, etc., voyou, voyoule. — Comp.
Envoyer, etc.; dévoyer, fourvoyer, etc., pour-
voirie : dévier, elc. ; obvier; trivial. Même fa-

mille: Vie 2, via, viateur, viable 2, viabilité 2.

VOIGT (Jean) (1786-1863), historien et

érudit allemand.
VOIGTLAMD (1. Varisca), pays de l'an-

cien empire d'Allemagne qui comprenait le

cercle de Ziegenrùck (Saxe prussienne),
celui de Zwickau (Saxe royale) , le bail-

liage de Ronneburg (Saxe-Gotha), celui de
Weyda (Saxe-Weimar), les principautés de
Reuss. — Le cercle de Zwickau (royaume
de Saxe) renferme aujourd'hui l'ancien cercle

de Voigtland (capitale Plauen).
VOILÀ (vxfr. »oi2\2 e pers. . sing. de l'imp.

de voir+adv. là : vois tà),prép. qui s'emploie :

1° Pour montrer, désigner une personne ou
une chose assez éloignée .Voilà le village où
nous allons. ||

2° Pour désigner ou rappeler
ce qui vient d'être dit : La modestie et la

bonté, voilà ce qui fait aimer un enfant.
||

3° Pour exprimer un état prochain ou actuel,

une action qui commence : Nous voilà em-
barqués. — Voila que, loc. conj. C'est alors

que, c'est en ce moment que : En parlant de
la sorte, voilà qu'il fond en larmes. Voilà

que, marque parfois qu'une chose arrive su-

bitement, lorsqu'on y pense le moins : A peine
sortis, voilà que l'orage nous surprend. —
Ne voilà-t-il pas que, exclamation de sur-

prise : Nt voilà-t-ù pas qu'il prend la fuite.

— Gr. (V. Voici.)

1. VOILE (1. vélum), sm. Pièce d'étoffe

destinée à cacher quelque chose : Quand on
inaugure une statue, on fait tomber les voiles

qui la dérobent à la vue.
||

Pièce d'étoffe

très claire dont les femmes se couvrent le

visage : Un voile de dentelle.
||
Long mor-

ceau d'étoffe que les religieuses portent sur

la tète : Prendre le voile, so faire religieuse.

||
Nom de l'étoffe dont sont faits les voiles

des religieuses : Une robe de voile. ||
Grand

rideau : Le voile du temple de Jérusalem ca-

chait le Saint des saints à la vue du public.
— Fig. et poét. Les voiles de la nuit, l'obs-

curité qu'elle produit.
||
Avoir un voile de-

vant les yeux, ne pas voir les choses comme
elles sont par l'effet d'un préjugé, d'une
passion.

||
Moyen qu'on emploie pour cacher

une chose, apparence, prétexte : Livre publié
sous le voile de l'anonyme.

||
Qui nous dé-

robe la connaissance de quelque chose : Nul
homme ne peut soidever le voile de l'avenir.

||
Voile du palais, membrane musculaire

fixée par son bord supérieur à l'extrémité

de la voûte du palais, séparant la bouche
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de l'arrière-houcho, et dont le bord inférieur,

libre et flottant au-dessus de la base de h
laugue, présente, dans sa partie médiane,
un prolongement appela la luette.- Ilom.

l et 3.— Dér. Voilette l et 3, voiler l,
voile 1, voilée l. Même famille : Voile i et 8.

(Y. ce mot.) — Comp. DévoUtr,
2. *voile du i. vélum ou voile 1). tm.

La volva qui enveloppe entièrement le cha-
peau du réceptacle des hyménoniycètes et

uno partie de son pédicule."

3. VOILE (\.vela, pluriel de relum. voile 1),

sf. Grande pièce d'étoffe, faite ordinairement
eu toile très forte fixée aux vergues pour le

-

cevoir l'impulsion <lu vent qui fera avancer
le navire: Serrer ou plier, larguer ou déplier
les voile*.

J
Voile Intine, voile 'de forme trian-

gulaire.
||

Voiles d'état, attachée* sans ver-
gués aux étais.

||
Mettre ii lu voile, commen-

cer à naviguer, en quittant le port.
|| Faire

voile, naviguer.
||
Forcer de voile», déployer

le plus de voiles possible pour que le navire
avance plus vite. — Fig. Mettre Imites les

voiles au vent, faire tous ses efforts pour
réussir. — Fig. Caler la voile dans une af-
faire, se radoucir, rabaisser de ses préten-
tion*, — Fig. Navire : Une voile est en vue.
Une flotte de trente voiles.— Dér. Voiler 2,

voile 2, voilée 2, voilette 2. voilerie, voilier i

et 2, voilière.2, voilurei.
1. VOILÉ, ÉE (p. p. de voiler l),adj. Cou-

vert d'un voile.
||
Caché par quelque obsta-

cle. — Fig. Dissimulé au moyen de quelque
artifice : (me ambition voilée.

||
Adouci, at-

ténué : Un jour voilé. ||
Voix voilée, qui n'a

pas toute sa sonorité habituelle.
2. VOILÉ, ÉE p. p. de voiler 2), adj. Garni

de voiles de telle ou telle manière : Vaisseau
bien voile".

3. * VOILÉ, ÉE (p. p. de voiler 3), adj.
Qui est gauchi, en parlant du bois, etc.

1. VOILER (1. velare:àe vélum, voile), vt.

Couvrir d'un voile.
||
Dérober la vue d'une

chose en la couvrant comme d'un voile : Un
nuage voilait le soleil. — Fig. Cacher, dissi-

muler au moyen de quelque artifice : Voiler

ses projets. — Se voiler, vr. Se couvrir d'un
voile.

||
Être dérobé à la vue par quelque

obstacle ou quelque artifice. — Syn. (V.
Cacher.)

2. *VOILER (voile 2;, vt. Garnir un bâti-

ment de ses voiles.
||

Voiler un navire, met-
tre ou placer les voiles de ce navire.

3* VOILER {voilei et3), vi. et*VOILER
(SE), vr. Prendre une forme convexe, sem-
blable à celle d'un voile ou d'une voile gon-
flée. — Dér. Voilure 2.

VOILERIE [voile 3),sf. Atelier où l'on fa-

brique ou raccommode les voiles des navires.

L*VOILETTE (dm. de voile V), sf. Petit

voile que les femmes portent attaché à leur

chapeau.
2. * VOILETTE {voile 3), sf. Petite voile

latine gréée sur la vergue de mestre, par les

mauvais temps.
1. VOILIER (voile3),,sm. Ouvrier qui fait,

qui raccommode les voiles des navires.
2. VOILIER, 1ÈRE (voile 2), s. Se dit de

toute embarcation pour marquer de quelle

manière ses voiles obéissent au vent : Ce
vaisseau est le meilleur voilier de la flotte.

||
Se dit d'un oiseau pour indiquer la puis-

sance plus ou moins grande de son vol :

Les rapaees diurnes et la plupart des oiseaux

de mer sont excellents voiliers.— Remarque.
Le substantif voilier, voilière, doit toujours

être accompagné d'une épithète.

i. VOILURE [voiler), sf. L'ensemble des
voiles d'un navire.

||
L'étendue totale des

voiles qu'on a déployées pendant la marche
d'un navire : Diminuer la voilure. (Mar.)

2. *VOILURE uoj'A?r3),s/'.Etat d'un objet
métallique déjeté, gauchi ou voilé.

||
Cour-

bure de l'acier produite par la trempe.
VOÏOUSSA (1. Aoiis), 200 kilom. Rivière

de la péninsule balkanique, qui naît au mont
Metzovo, arrose le livas de Janina (Alba-
nie), passe à Premiti et Tebelen, et se verse
dans l'Adriatique au N. du golfe d'Aulona.
VOIR (1. videre), vt. Percevoir par la vue :

Voir un homme, un arbre. — Fig. Voir de
loin, avoir beaucoup de pénétration, de pré-
voyance.

||
// ne voit pas plus loin que le bout

de son nez, il a peu de lumières, peu de pré-
voyance. M Voir quelqu'un de bon œil. de

mourais ail. avoir pour lui de la sympathie,
de l'antipathie.

|| Klre spectateur d'il i

lion, constater I chose : J>- l'ai vu
partir,j'ai vu cette maison tn ruina.
Voir venir quelqu'un, i
ses projets, attendre qu'il agisse le premier.
|| Je voudrai» bù faite* cela pour
voir, noua verront bien, etc., expressions ds
iieii. Etre témoin d'un événement ou en
avoir entendu parler à l'époque où il

produit : No* pire* ont vu la Révolution.
||

Koèr le jour, naître, être rivant i être pu
blié, en parlant d'un livre.

||
Regarder

attention : Voye* cette statue, eesi un chef-
il'œurre.

|j Examiner minutieusement, ap-
précier : Cet ouvrage a été vu par vn con-
naisseur.

|| Éprouver, essayer : Voyez si

cela est hou.
||
Remarquer an lisant : On

voit dans Homère.
||
Inspecter avec autorité :

Cet homme n'a rien à voir chez moi.
|| Aller

voir quelqu'un, lui rendre visite.
|| Voir ses

juges, aller les solliciter.
|| C'est ce médecin

qui voit le malade, c'est lui qui le soigne.
Fréquenter, être en relation habituelle avec :

Nous sommes brouillés et je ne le vois plus.

|| Ne rnir personne, vivre dans la retraite.
J|

Connaître en parcourant, en fréquentant : //

a ru bien ilrs pays. Il a vu le monde.
||
S'in-

former de : Voyez ce qu'on dit de moi.
\\
Con-

naître par l'intelligence : Je vois ce qu'il

pense.
||
Comprendre, s'apercevoir : Je vis

bien qu'il était mécontent.
||
Juger : Je vois

que vous avez tort. I| Etre dans une situation
d'où la vue s'étend ou plonge sur : Celte
forteresse voit la vallée ou sur la vallée.

\\

Faire voir, montrer, faire connaître : Faire
voir la lanterne magique. Faire voir son sen-
timent.

1|
Laisser voir, permettre de regarder :

Laissez-moi voir cette collection.
|| Laisser

paraître : Laisser voir sa mauvaise humeur.
— Se voir, vr. Regarder sa propre personne :

Se voir dans un miroir.
\\
S'apercevoir mu-

tuellement: Ils tic se virent pas dans la foule.

||
Se rencontrer fortuitement ou à dessein :

Mon frère et moi nous nous sommes vus la

semaine dernière.
||
Se fréquenter habituel-

lement : Étant brouillés, nous ne nous voyons
plus.

||
Être vu : Les bras du télégraphe

aérien se voyaient de loin.
||
S'imaginer être

dans telle ou telle situation : La laitière de
la fable se voyait déjà regorgeant de bien.--.

||
S'apercevoir de l'état où l'on se trouve : Il

se voit pauvre et se désespère.
||
Avoir lieu,

arriver : Cela se voit tous les jours. — G P.

L'infinitif était autrefois vcoir dans le dia-

lecte de l'Ile-de-France, et werdans le dia-

lecte normand; aujourd'hui, dans la conju-

gaison, on remplace i par y devant toute
voyelle autre que l'e muet : je vois, tu

vois, il voit, n. voyons, v. voyez, ils voient;

je voyais, n. voyions, v. voyiez; je vis, tu vis,

il vit, n. vîmes, v. vîtes, ils virent; je verrai;
je verrais; vois, voyons, voyez; que je voie,

que tu voies, qu'il voie, que n. voyions, que
v. voyiez, qu'ils voient; que je visse, qu'il

vît, que n. vissions; voyant; vu, vue. — Dér.
Vu, vue, visa, viser, visée, visible, visiblement,
visibilité; ri si/', suive; vision, visionnaire;
visoriiim, visiter, visite, visiteur, visiteuse,

visitant, visitante, Visitation, risitnteur, ri-

sitalrice, visilandine. — Comp. Évident,
évidente, évidemment; envie, envie,

. enviable,

envieux, envieuse, envieusement ; prévoir,
prévoyant, prévoyante, prévoyance; provi-

dence, prude; prudent, prudente, ]n udence :

provision, proviseur, provisoire
; pourvoir,

pourvoyeur
,
pourvoyance ; dépourvu , dé-

pourvue ; imprévu ; imprévoyant . impré-
voyance; visiomètre.

VOIRE (1. vere), adv. Vraiment (vx .

Même : // est malade, voire en danger de
mort.-— Gr. Dans cette dernière acception,

on dit plus souvent voire même.
VOIRE, 52 kilom. Rivière qui prend sa

source à Soinmevoire (Haute-Marne), passe
à Montier-en-Der et se jette dans l'Aube,
VOIRIE (rayer), sf. La partie de l'admi-

nistration publique qui a pour objet l'entre-

tien et la police des chemins et des rues,

l'alignement et la solidité des édifices, le bon
état des cours d'eau, etc.

||
Grande i

celle qui a pour objet les routes nationales

et départementales, la police des ports ma-
ritimes, des fleuves et rivières navigables.

Elle a pour agents les employés des ponts et

chaussées, les maires ou adjoint
missaires de police, la gendarmerie, les tar-
des champêtres Les contravention* sn ma-
tière de grands roirie sont jugée* par le
conseil de prélecture, sauf recoiir» au conseil
d'Etat. |,

l'eiile voit ieov. voirie urbaine, celle

qui a pour objet les rues et places des villes

et villages et aux prescriptions de laquelle
veillent les commissaire* m police, le* mai-
res ou adjoints et la gendarmerie Les in-

fractions en matière de n
jugées par le juge de paix,

,
Terrain él

de toute habitation ou l'on porte les boue»
et immondices des villes et villages, les

charognes, les vidanges, etc. [ Tonte œi
susceptible d'être porté* a la voirie : helnir-

ratter une ville <i

VOinON. I19F4 hab. Cb. 1. ,1,

Orstiohls (Isère), sur la Morge. Industrie
n-es active ; papeterie*
voirons ii . Montagne du départe-

ment de la Haute Sa\
VOISi;. 18 kilom. Rivière qui prend sa

source prés de Voise, canton u'Auncau
(Eure-et-Loir .affluent de l'Eure a hfaintonon.
\oisi\on Cassa m 1708-tTIS .

français, ami de Voltaire, auteur de comé-
die* et de poésies fugitives.

voisin. Y. Voysin.)
VOISIN Catherim. DsazUYM, veuve

MuNv.ibiv. dite la),célèbre empoist use,
réputée devineresse et sorcière, et brûlée vive

en place de l irève (1681
VOISIN, 1NE (1. vicinum : de virus, rue, vil-

lage), adj. Qui est auprès :
'

de la ville,
||
Qui demeure auprès : /

voisin. N Qui est sur le point de : I n A

voisin de sa ruine.
Q Qui rassemble pr*

i :
tu te» voisin de {impertinence. s. Ce-

lui, celle qui demeure Mtprè* lune per-
sonne : Mon voisin est un excellent homme.
— Dér. Voisiner, voisinage. — Comp Avoi-
siner, avoisinage, avoisinani
VOISINAGE (voisin), sm. Les voisins :

'fout le voisinage en parle.
|]

Les lieux voi-

sins : La grêle a ravagé tout le voisinage.
État d'une personne, d'une chose qui est près
d'une autre : Cette maison est dans le voisi-

nage de la forêt. ||
Ressemblance approchée

affinité : Les naturaliste* placent les chauves
souris dans le voisinage des singes.

VOISINER voisin , vi. Visiter habituel-
lementet familièrement ses voisins : Seplaire
à voisiner,

VOITEUR, 1 H7 hab. Ch.-l. de c, arr. de
Lons-Ie-Sauli.ier (Jura). Bons vins.
VOITURAtJE [voiturer), sm. Action de

voi tarer.

VOITURE 1. rcclura :i'.erehere, transpor
ter), */'. Toute machine destinée au transport
des personnes ou des objets : Une > irirrr.

une brouette, une litière, un bateau, etc.,

sont des voitures.
||
Ordinairement, toute es-

pèce de caiss ou de plancher monté sur des
roues, et servant au transport des personnes
ou des objets.

|| Voilure suspendue, celle

dont la caisse, au lieu d'être fixée directement
sur l'essieu, îeposc sur des ressorts en acier
dont l'élasticité rend le mouvement pi us doux.

||
Carrosse : Il a chevaux et voiture.

|| Voiture
de plate, un fiacre.

||
Voiture île remise. (V.

Il' mise.
|| L'ensemble des personnes ou des

choses que l'on transporte : Ce messager n'a

pu trouver voiture. j Voiture de pierres, de
ri n. chargée de pierres ou de vin.

||
Action

de transporter des personnes ou des .

La voiture par bateau est la plus économi-
que. \\ Lettre de voiture. (V. Lettre. — lier

Voiturfr, voiturée, voiturier. voiturin. Même
faniMe : Véhicule, convexe, convexité; vexer,
re ration; voie, etc., voyage; dévier, etc. V.

Voie.)

VOITURE (Vivivr 1898 1648), écrivain

et bel esprit, membre de l'Académie fran-

çaise, très apprécié à l'hôtel d* Rambouillet,
auteur d'un sonnet sur t'roiire et de lettres

pleines d'affectation et de pointe* italiennes,

mais dont la VOgU* fut immense.
*VOITURES, spf. de voiturer. Le con-

tenu d'une voiture : lue poiturée de bo

VOITURER voiture), vt. Transporter
d'une manière quelconque : Voiturer pareau.

|j Transporter par voiture : Voiturer des
es.

ji
Mener quelqu'un dans sa voiture.

r,,,„.
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VOITURIER (voiture), sm. Celui qui t'ait

le métier de voiturer avec une voiture ordi-

naire ou autrement : Voiturier par terre,

par eau.
VOITURIN (voiture), sm. Celui qui loue

à des voyageurs des voitures attelées et qui

les conduit ||
La voiture même que conduit

le voiturin.

*VOÏVODE, *VOÏVODIE.
(
V. Vayvode

,

Vayvodie.)
VOIX (1. vocem), sf. Le son que font en-

tendre l'homme et les divers animaux et qui

résulte de la mise en vibration des cordes vo-

cale par l'air sortant des poumons, produite

dans le larynx au niveau de la glotte (V. La-
rynx); elle acquiert des caractères particuliers

par le renforcement de certains de ses élé-

ments au niveau des cavités pharyngienne et

buccale. Pendant longtemps on a cru que la

voix était due à la vibration de la colonne
d'air chassée du poumon à l'extérieur en
passant dans le larynx, et ou assimilait, le

mécanisme de la voix à celui d'un sifflet;

cette interprétation est aujourd'hui démon-
trée erronée, et il est plus vrai de comparer
le larynx à un tuyau à anche, car dans la

production de la voix ce n'est pas l'air qui

vibre, mais bien les cordes vocales elles-

mêmes, de sorte que les qualités de la voix,

telles que hauteur, intensité et timbre, sont

intimement unies d'une part aux variations

que le jeu des muscles du larynx peut déter-

miner au niveau de cordes, d'autre part à

la force d'expulsion du courant d'air qui va
provoquer leurs vibrations, et enfin aux di-

verses modifications de forme imprimées aux
autres portions par où passe le son produit

avant d'être émis. Quand la colonne d'air

chassée par les poumons vient frapper avec
force le bord des cordes vocales, elle pro
voque Tin son intense, tandis que l'air expiré

lentement donne naissance à un son faible;

en effet, l'intensité de la voix ne dépend que de
l'effort déployé dans l'expiration, eteeteffort

est non seulement proportionné à la volonté

de l'individu, mais aussi au bon fonctionne-

ment des poumons et à l'énergie des muscles
expirateurs. C'est pour cette raison que la

voix de l'entant est plus faible que celle de la

femme, qui elle-même a une voix moins forte

que celle de l'adulte. La hauteur de la voix,

au contraire, est absolument indépendante
de la force d'expulsion de la colonne d'air et

elle n'est en rapport qu'avec la tension et la

longueur plus ou moins grande des cordes
vocales qui, se trouvant plus ou moins rap-
prochées l'une de l'autre, tendent à diminuer
ou à agrandir l'espace glottique. Ces varia-

tions de longueur et de tension des cordes
vocales sont sous l'influence des contractions
des muscles du larynx, dans l'état physiolo-
gique; mais, même à l'état de repos, ces cor-

des présentent de nombreuses différences
suivant les sexes, les âges et les individus,

ce qui explique les variétés innombrables
des voix, quant à leur hauteur. Très aiguë
chez l'enfant dont la glotte présente des di-

mensions moitié moindres que chez l'adulte,

la voix humaine peut varier dans une éten-
due de deux octaves; et selon que ces deux
octaves se trouvent dans des régions plus
ou moins hautes de l'échelle des sons musi-
caux, on a classé les voix, en allant de bas
en haut, en basse, baryton, ténor, contralto,

mezzo-soprano et soprano, ces deux derniè-
res étant en général féminines. A côté de
ces deux qualités de la voix, intensité et

hauteur, il en est une troisième qui semble
Ïdus personnelle et qui permet de distinguer

a voix d'un individu de celle d'un autre, par
exemple, alors même que celle-ci aurait
la même intensité et la même hauteur: c'est

ce que l'on appelle le timbre de la voix, qua-
lité qui est due à ce que les sons, simples en
apparence, sont composés d'un son fonda-
mental auquel viennent s'ajouter des sons
accessoires à'ila harmoniques ( Helniholtz).
La vibration des cordes vocales est, nous
l'avons vu, la condition indispensable de la

production de la voix ; mais tantôt elle s'ef-

fectue sur toute l'étendue de la corde don-
nant naissance à la voix dite de poitrine,
tantôt au contraire les vibrations restent li-

mitées au bord libre des cordes vocales pro-
duisant la voix dite df tête. Des altérations

diverses de la voix se rencontrent dans dif-

férentes maladies, et notamment dans les

maladies de l'arrière-gorge et des fosses na-
sales, dans les maladies de l'appareil respi-

ratoire, dans celles du système nerveux et

dans les maladies générales. Des troubles
divers de la voix, nous devons rapprocher
certains vices de la parole qui consistent en
troubles de la formation des sons : balbutie-

ment, grasseyement, nasillement. — Fig.

Elever la voix, parler avec plus de hauteur
et d'assurance qu'on n'en a le droit.

||
Éle-

ver la voix pour quelqu'un, en faveur de
quelqu'un, parler énergiquement en sa fa-

veur.
|| Poet. La déesse aux cent voix, la

Renommée. — Fig. Apprendre une chose

par la voix de la renommée, par la rumeur
publique.

||
La voix modifiée pour léchant:

Ce chanteur a une belle voix.
|| Avoir de la

voix, avoir le gosier organisé pour qu'on
puisse bien chanter.

||
Être en voix, en bonne

disposition pour chanter.
||
Voix de poitrine,

la voix naturelle de l'homme qui chante sans
effort.

||
Voix de tête, la voix aiguë de l'homme

qui s'efforce d'imiter la voix de femme ou
d'enfant.

||
La voix humaine, nom d'un des

jeux de l'orgue dont les sons se rapprochent
du chant de l'homme.

||
Un chanteur, une

chanteuse : On a fait venir une belle voix

pour ce concert.
||
Aboiement des chiens qui

poursuivent le gibier : La meute donne de la

voix. ||
Chaque partie d'un morceau de mu-

sique vocale : In kyrie à deux voix.
||
Cha-

cun des sons représentés par les voyelles :

La voix a.
||
Un bruit quelconque : La voix

des vagues, du tonnerre.
||
Impulsion sub-

jective : La voix de la nature, du sang, de la

raison. )\ Conseil, avertissement, supplica-

tion : Écouter la voix d'un ami.
||

Vote,

adhésion, suffrage : Aller aux voix. ||
Voix

dèlibèrative, droit de voter après avoir ex-

primé son opinion.
||
Voix consultative, droit

d'exprimer son opinion sans avoir le droit

de voter. — Fig. Avoir voix au chapitre,

avoir de l'influence dans une famille, une
société.

||
Sentiment, jugement, opinion.

||

La voix publique, l'approbation de tout le

monde. — Fig. La voix du peuple est la voix

de Dieu, le sentiment général est ordinaire-

ment bien fondé.
||
Chacune des formes que

prend un verbe pour indiquer le rôle du su-

jet : Voix active, la forme que prend le verbe

pour indiquer que le sujet fait une action

reçue par un complément direct : Je frappe.

||
Voix passive, la forme que prend le verbe

pour indiquer que le sujet soutire une action

faite par un complément indirect : Je suis

frappé. || Voix moyenne, pronominale ou ré-

fléchie , la forme que prend le verbe pour indi-

quer que le sujet lait et reçoit l'action : Je me
frappe. — Hom. Voie. — Dér. Vocation,

vocal, vocale; vocalique, vocalise, vocaliser,

vocalisation, vocalisaient-, voealisatrice, vo-

calisme, vocaliste, vocatif, vocable, vocabu-
laire, vocabuliste, voyelle.— Qomp. Avocat,
avocasser, avocassier, avocassière, avocasse-
rie; avoué, avouer, aroyer; convoquer, con-

vocation, etc. ; invoquer, invocation ; évoquer,
évocation , évocatoire , évocable ; provoquer,
provocation, provocateur, etc.; révoquer, ré-

vocation, révocable, révocabilité, révocatoire

;

irrévocable, irrévocablement , irrévocabilité;

semi-voyelle; vociférer, vocifération, voci-

férant, vociférante , vociférateur, vociféra-

trice, etc.

4. VOL, svm. de voler l. Action d'un oi-

seau ou de tout autre animal qui se soutient

ou se meut dans l'air au moyen d'ailes ou
d'organes analogues : Le vol de l'hirondelle.

Le vol de la chauve-souris. Le vol des insec-

tes.
||
Étendue et durée du vol qu'un oiseau

fait en une fois : Le vol des oiseaux de mer
est d'une puissance extraordinaire.

||
L'en-

semble des oiseaux de proie dont on se ser-

vait pour la chasse, et des gens qui en
avaient la surveillance : Entretenir plu-
sieurs vols.

||
Chasse faite avec des oiseaux

do proie : Ils se sont amusés à ce vol. I|

Bande d'oiseaux : Un vol de corbeaux.
||

Envergure : La frégate a un vol considéra-

ble. ||
Vol du chapon, partie d'une terre sei-

gneuriale qui environnait le manoir et qui

était réservée de droit à l'ainé de la famille :

L'étendue du vol du chapon variait suivant
les pays.

||
Fonctionnement d'une machine à

l'aide de laquelle des acteurs semblent vo-
ler dans un théâtre : Il y a plusieurs vols
dans cet opéra. — Fig. Très courte durée :

Le vol du temps.
||
Hardiesse à entreprendre

ou à exécuter, élan : // parvint d'un vol au
succès.

||
Sublimité : Le vol de Pindare. —

A vol d'oiseau, loc. adr. En ligne droite.
2. VOL, svm. de volerl. Action de celui

qui prend la chose d'un autre pour se l'ap-
proprier : Commettre un vol.

||
Vol qualifié,

vol fait la nuit avec effraction ou escalade à
main armée dans une maison habitée.

|
Vol

aie poivrier, celui qu'un voleur commet en
faisant prendre un narcotique à celui qu'il

veut voler.
|| Vol à la tire, celui que fait un

voleur qui prend dans les poches d'autrui.
||

Vol à l'américaine, celui dans lequel le vo-
leur, se disant étranger, se fait remettre de
l'argent en échange d'un billet ou d'une autre
chose dont la valeur est nulle.

||
Chose vo-

lée : On t'a trouvé nanti du vol.

VOLADLE (voler l), adj. Qui peut être
volé.

VOLAGE (1. volalicum : devolare, voler),

adj. 2 g. Changeant et léger : Homme, ca-

ractère volage.
\\
Compa sa boussole volage,

où l'aiguille a une graude mobilité.
||
feu

volage, éruption qui vient au visage, surtout
aux lèvres, particulièrement chez les entants.

||
Peu stable sur l'eau, en parlant d'un na-

vire ou d'une embarcation : Ce canot est tr/'-s

volage.
*VOLAGEMENT(l'o/aye+ sfx.»!en<l,or 1

('.

D'une façon volage.

*VOLÀGETÉ (volage\ sf. Nature de celui

qui a le penchant d'être volage.

VOLAILLE (1. volalilia, les volatiles),

sf. L'ensemble des oiseaux de basse-cour.
||

Donner du sarrasin à la volaille.
|| Une

poule, un poulet, un chapon, une dinde, etc. :

Mettre une volaille à la broche.

VOLAILLER (volaille), sm. Marchand
de volaille.

||
Lieu où l'on met la volaille.

VOLAIN (db. de volant 3), sm. Serpe re-

courbée et très tranchante dont se sert le

cerclier.

l.\'OL\?iT (voler l),sm. Sortede petit sac
rempli de sciure de bois et bouché avec une
rondelle de liège sur le pourtour de laquelle

sont implantées des plumes et qu'on lance

en l'air avec une raquette.
||
Jeu qui consiste

à lancer un volant avec une raquette.
||
Aile

de moulin à vent. ||
Organe de machine, dont

la fonction est de régulariser le mouvement.
11 consiste en une roue, ordinairement en
fonte et d'un grand diamètre, montée sur
l'un des axes tournants de la machine : gé-

néralement sur l'axe du moteur ou de l'opé-

rateur , suivant que c'est le premier ou le

second qui reçoit les efforts les plus variables.

La nécessité' du volant se déduit des con-
sidérations suivantes : étant donnée une
machine en marche, on peut déterminer à

chaque instant l'effort tangentiel exercé sur

la manivelle par la tige du piston et le tra-

vail de la machine pendant un temps donné
est égal au produit de cet effort par le dé-

Êlacement de son point d'application.
||

ande d'étoffe froncée ou plissée, appliquée
comme ornement au bas d'une robe.

2. VOLANT, ANTE (voler i), adj. Quia la

faculté de se mouvoir dans l'air comme les

oiseaux qui volent : Poisson volant.
||
Se dit

d'un oiseau représenté les ailes étendues
dans toute leur largeur : D'azur à la colombe
volante... (Blas.)

||
Fusée volante, fusée at-

tachée à une baguette et qui s'élève elle-

même dans l'air quand on y a mis le feu.
||

Qui peut changer de place avec rapidité,
jj

Camp volant, petite armée composée surtout

de cavalerie et chargée de faire des courses
sur les ennemis et de les observer. — Fig.

Être en camp volant, n'avoir point de de-

meure lixe.
||
Artillerie volante, ou artillerie

légère, celle dont les canonniers sont à che-

val. C'est aujourd'hui l'artillerie à cheval.
||

Qui peut être placé et déplacé à volonté :

Les manœuvres volantes d'un navire. Un ca-

bestan volant. |!
Table volante, table;' -

vrage.
||
Cachet volant, cachet qui, mis sur

le pli supérieur d'une lettre sans adhérer au
pli intérieur, ne ferme pas cette lettre.

||

]|
Petite vérole volante, la varicelle, maladie

bénigne.
3. *VOLANT (volant 2), sm. Sorte de fan-
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cille à large volëe, en usage en Suisse el en
Auvergne.

4. «VOLANT volant -1). sm. Perchas
pliantes nur lesquelles 1rs oiseleurs tendent
des glunux.
tVOLARDS ./). smpL Menues branches

ou rames avec leàquelleesonl faits les clayon-
nages.

«VOLATEUR (de voler 1 ,adj, et s. Se
dit d'un oiseau qui a le vol très puissant :

Les gruesd'Australie sont de puissant»
teurs.

l.VOlATIL,nJG(l.wo/aWemj,ad;'.Quipeut
voler : La gent volatile.

\\
Se dit en chimie

de tout corps qui se transforme en vapeur
spontanément ou par L'action de la chaleur :

l.'alcool, Féther sont volatils,
J|
Huiles vola-

tiles, nom vulgaire îles essences. \\Alcali vo-
latil : l'ammoniaque. — lloin. Volatile, vo-

latile. — Dér. Volatiliser, volatilisation,
volatilité, volatUte.

ï. VOLATILE r. J Ç. Animal qui
rôle : Plumer un volatile. — (ïr. On peut à
volonté' faire (e mot ilu genre masculin ou
du genre féminin.

*\OLATUABABVB(volatiliser),adJ.$g.
Susceptible de se volatiliser.

VOLATILISATION i oluti /ùer), ^.Trans-
formation d'un corps solido ou liquide en
vapeur : La volatilisation du camphre, de
l'alcool.

VOLATILISER (volatil-, vt. Transformer
un corps solide ou liquide en vapeur : On
peut volatiliser tous les corps solidesou liqui-
des en tes chauffant suffisamment . sauf

mi se décomposent. — Se volatiliser.
vr. So transformer en vapeur spontané-
ment ou par l'action de la chaleur : L'éther

se volatilise a la t naire.

i.VOLATTLIl i y l'n
;

qu'ont certains corps solides et liquides de
H transformer en gaz, selon la température :

atllité de la benzine.
1 «VOLATILITE (volatile), sf. Aptitude

à s'élever, a être porté dans les airs, à voler :

Lu volatilité des graines. — KL
délicatesse extrême : La volatilité de la

:t. VOLAïTLLB[ll mouillés], (I. volatilia,
pi. il de ro/«/iVi>, volatil), «/. I.'ensemble des
petits oiseaux boni i mander.
*voi.atim: de roi,- r i . -y

ipide el léger. Mus.)
VOL-Au-VENT pOU* l'o/c-aii-vcnt : de

voler i + au + vent , pièce depaV
tisserie feuilletée, ayant la forme d'un godet
dont l'intérieur est 'rempli de godiveaux, de

VOLCANS DE LA MÉDITERRANÉE, ITALIE, GRÈCE

0°ck/hrù Echelle •

Champs A *»_ rTon.oou

pej'Mr*ThrrinJr 3$,, II. des3ouIanqrj,s. Paris

quenelles et qui se mange chaude.
||
Vol-au-

vent à la financière, garni d'une sorte de
ragoût. — PI. des vol-au-vent.

VOLBOKTIIITE (Volborth , nom de
celui qui a découvert ce minéral), sf. Vana-
date de cuivre et de chaux. La forme pri-

mitive est le rhomboèdre. Il se présente en
rognons ou en lamelles vertes. Il est très

friable et sa densité est 3,15.

VOLCAX (1. Vulcanus, Vulcain, dieu du
feu), sm.

Définition et élude desphénomènes éruplifs.
- - In volcan est un appareil naturel qui met,
d'une manière temporaire ou permanente, la

croûte terrestre eu communication avec les

matières en ignition de l'intérieur. Un volcan
comprend : 1° la cheminée, canal par lequel
a lieu l'émission des matières; 2° un amas,
généralement conique, de matériaux rejetés,

au milieu duquel la cheminée débouche par
une ouverture en forme d'entonnoir et ap pel je

cratère. Les actions volcaniques subissent

des variations très diverses ; à une périodo

de grande intensité succède souvent un long
repos. En temps d'inactivité, la cheminée est

en général obstruée par un culoi de laves,

provenant de la dernière éruption, et à travers

lequel filtrent quelquefois de la vapeur d'eau
et quelques émanations gazeuses, constituant

le panache caractéristique qui s'élève au-
dessus de certains volcans au repos. Quand
une éruption est proche, ces vapeurs aug-
mentent et leur émission est accompagnée
de bruits souterrains. Au début de l'érup-

tion, des craquements se font entendro dans
le cratère et des fragmenta de pierre sont

lances avec des blocs de lave incandescente:
ou leur donne le nom de bombes ou lapilli.

Un panache de fumée noire s'élève alors

vers le ciel; il se compose, à sa partie su-

périeure, de gaz , de vapeur d'eau et do
poussières volcaniques très fines. Pendant la

nuit, la lueur des laves se réfléchit sur la

colonne de fumée qui s'éclaire de vives lueurs.

Ces panaches atteignent quelquefois des
hauteurs considérables (Cotopaxi, 1 000 mè-

TOMK III. — EICT. LARIVK KT FI.F.IIRY. — I.IVR. 48.

très en 1877). Un échange d'électricité con-
tinuel a parfois lieu entre les cendres et la

vapeur chargées d'électricités contraires ; il

se produit ainsi de veritaM volca-

niques accompagnés d'éclairs. On constate

souvent la production de flammes d

des gaz combustible! M, chlore,

carbone). Les éruptions occasionnent quel-
quefois un bruit qui peut s'entendre à des
centaines de kilomètres du volcan. La vapeur
d'eau donne naissance à des explosions qui
projettent en l'air des laves et dea

[bombée volcaniques, larmes du Vésuve). Les
blocs ainsi rejetés peuvent atteindra 1 à

Il mètres de diamètre. L'Etna a lance des

blocs à urc distance de 2 kiloin. : d'après la

Condamiiie, des par le Cotopaxi
auraient parcouru 13 kiloin. Les sables des

volcans proviennent de la pulvérisation de la

lave liquide ; on y trouve des myriades de
petits cristaux (aii.

Les cendres volcaniques sont de la lave à

un état de division très grand (cristaux d'au

96
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gito, de fer oxydulé, de leucite, etc.). Elles

franchissent souvent sous l'action du vent

des espaces considérables : celles du Vésuve

ont éié entraînées jusqu'à Constantinople.

Lors de la grande éruption du Krakatoa,
on attribua aux cendres rejetées par le vol-

can les illuminations crépusculaires que l'on

observa en Europe. Quelquefois, la masse
des cendres vomies par le cratère est tel-

lement grande, qu'elles ensevelissent toute

une ville (Krakatoa, 1883; Vésuve, 79). Le
Coseguina, volcan du Nicaragua, a couvert

de ses cendres un espace de 40 kilom. sur

5 mètres d'épaisseur. Les déluges de boue
sont plus dangereux que les pluies de cen-

dres, qui contiennent des éléments alcalins

utiles au développement de la végétation.

Le Cotopaxi a donné lieu en 1877 à d'épou-

vantables inondations : le courant boueux,
animé d'une vitesse de 10 mètres par seconde,

a inondé tout le pays environnant sur une
largeur moyenne de 5 kilom. Ces éléments

boueux, en se solidifiant, donnent naissance

à des lufs : c'est d'un tel tuf qu'est recouverte

l'ancienne cité d'Herculanum sous un man-
teau de 30 mètres d'épaisseur (cinérites du
Cantal).

Le fait capital d'une éruption volcanique

est l'émission de la lave, c'est-à-dire de ro-

ches en fusion légères ou lourdes, acides ou
basiques. On y constate toujours la présence

de matières vitreuses et de cristaux tout for-

més. Les laves sont en général des silicates

plus ou moins basiques: les laves supérieures
sont plus riches en silice que celles qui sor-

tent à un niveau moins élevé (45 à 75 p. 100

de silice). La sortie de la lave a lieu tantôt

par les bords du cratère, plus souvent par
des fentes ouvertes dans les flancs de la mon-
tagne. La lave s'élève dans la cheminée du
volcan, remplit une portion du cratère et

alors, sous sa propre pression, elle tend à
s'ouvrir un chemin. Cette pression est sou-
vent considérable, car, au Cotopaxi, il y a
quelquefois une différence de 6000 mètres
entre le niveau de la lave dans le cratère et

celui de l'Océan (3 000 mètres pour l'Etna).

Les fentes s'ouvrent tantôt à labase du cône ter-

minal de débris qui coiffe la cheminée, tantôt

sensiblement au-dessous de ce cône (Etna).

Quelquefois le cône terminal se fend tout

entier jusqu'au sommet (Vésuve, 1872). Ces
fentes sont peu profondes, mais en général

très longues (Etna, éruption de 1669 : fente

de 2 mètres de tarés, longue de 20 kilom.);

une fois formées, elles tendent à se rouvrir

lors d'éruptions subséquentes. Dès que la

lave a commencé à s'écouler par la fissure,

l'activité volcanique se partage entre le cra-

tère principal (appareil central) et la fente

(appareil adventtfi. Dans l'appareil central

ont lieu les projections de vapeurs, de cen-
dres, de scories formant gerbe et panache.
La fente donne naissance à un courant de
laves rendu tumultueux par les gaz ; il devient
le siège d'explosions partielles qui forment
des accumulations de débris (cônes ou cra-

tères adventifs). Le Monte Rossi, un des cra-

tères adventifs de l'Etna, a 324 mètres de
hauteur; quand il a lieu par des fissures la-

térales, i'épanchement de la lave commence
sous forme d'un jet quelquefois parabolique
(Vésuve, 179i;Etna, 1832), puis la lave des-

cend sur les flancs du volcan comme un fleuve

de l'en : ces coulées atteignent de grandes
longueurs et leur vitesse se ralentit à me-
sure que leur étendue augmente. (V. Vésuve.)

Même pour les grands volcans, l'éruption

peut avoir lieu par débordement au-dessus
des bords du cratère (Etna, 1811, Vésuve,
1867); quand lapente extérieure des cônes est

trop forte pour que la lave puisse s'y solidi-

fier en nappe régulière (ile de la Réunion),
la coulée se disperse en blocs et en fragments
qu'on retrouve sur les flancs de la montagne
en longues traînées. La plupart des laves se
refroidissent très vite à la surface et sur les

bords; les scories solidifiées forment une
croûte solide que la lave en fusion fait sou-
vent éclater en lui donnant un aspect hérissé
et déchiqueté (cheires d'Auvergne). Il arrive
même souvent que la lave se meut au milieu
d'une véritable gaine aveemoraines latérales.
Cette gaine peut être fermée complètement,
de sorte que la lave échappe à la vue

;
quand

le courant cesse, la gaine persiste et il reste
un tunnel qui atteint parfois une grande lon-
gueur.
La vitesse d'un courant de lave dépend de

trois éléments : 1° la liquidité de la coulée;
2° l'importance de la niasse; :i" la pente du
terrain. Au Mauna Loa (1852\ on a constaté
une vitesse de 3 U1 ,30 par seconde, ce qui est

considérable; en revanche, on en cite qui se
meuvent avec une grande lenteur : l'u.a par
heure. La température des laves est souvent
très élevée et capable de fondre des métaux,
tels que le cuivre et l'argent; cette chaleur
persiste longtemps après l'éruption; une cou-
lée de l'Etna, en 1858, marquait encore 72°

en 1865. Cependant les coulées se solidifient

rapidement, et on peut marcher à leur sur-
face. Les phénomènes calorifiques de contact
auxquels donnent lieu les volcans sont, en gé-
néral, peu intenses. Le Cotopaxi, dont le som-
met atteint 5943 mètres, est couvert d'une
couche de neige dont les éruptions ne fon-
dent qu'une faible portion. Certaines coulées
couvrentdesétendues considérables ; celle du
Mauna Loa (1855-1856) atteignait 100 kilom.
de long, 5 kilom. de largeur moyenne et jus-
qu'à 100 mètres de hauteur.
On donne le nom de fumerolles aux petits

nuages de fumée qui s'échappent de la tissure

ou des cratères. L'étude des gaz qui forment
les fumerolles est très difficile. On les re-
cueille dans des tubes en verre fermés à la

lampe. On distingue plusieurs classes de fu-

merolles caractérisées par la nature et la

température des gaz dégagés : 1° Fumerolles
saches ou anhydres, formées de chlorures
(température supérieure à 300°), surtout de
chlorure de sodium; on y observe aussi les

chlorures de potassium, de manganèse, de
fer et de cuivre, les sulfates de fer, de po-
tasse-et de magnésie. 2° Les fumerolles acides
se dégagent sur la crête des moraines laté-

rales; elles sont constituées par de l'acide

chlorhydrique mélangé à de l'acide sulfureux
et à une grande quantité de vapeur d'eau
(l'acide sulfureux ne représente qu'un dixième
de l'acide chlorhydrique). Leur température
est de 300° à 400° et elles donnent lieu à
d'abondants dépôts de chlorure de fer. 3° Fu-
merolles ammoniacales, fumerolles froides,

mofettes. Les fumerolles ammoniacales con-
tiennent surtout du chlorhydrate d'ammo-
niaque qui se décompose et donne de l'am-
moniaque libre ; la vapeur d'eau s'y trouve en
quantités considérables ainsi que l'hydrogène
sulfuré qui donne lieu à des dépôts de soufre.
Les fumerolles froides sontformées de vapeur
d'eau presque pure. Les mofettes, ou éma-
nations d'acide carbonique, marquent la fin

des éruptions. L'hydrogène et les hydrocar-
bures jouent un grand rôle dans les émana-
tions volcaniques ; la proportion d'hydrogène
diminue à mesure qu'on s'éloigne du centre
d'éruption. Ainsi on trouve :

A 1 mètre du rivage 1 do C*H 4 pour 3.07»
— 15 — — 1 — — 2,74
— 2U0 — — 1 — — 2,271

Les laves des volcans répandent souvent
une odeur de naphte, ce qui révèle la pré-
sence des hydrocarbures. La combustion de
ces gaz explique les flammes volcaniques
dont nous avons parlé plus haut. Certaines
substances se déposent par sublimation au
voisinage des coulées de laves : 1° le fer

oligiste, produit par l'action de la vapeur
d'eau sur le chlorure de fer ;

2» le chlorure

de plomb (cotunnite) ; 3° l'acide borique
(Vésuve, îles Lipari) ;

4° le réalgar et l'orpi-

ment. La fente dégage toutes les catégories
de fumerolles, sauf les fumerolles sèches. La
coulée présente, à un moment donné, toute

la série des fumerolles se succédant à me-
sure qu'on s'éloigne du centre dans l'ordre

suivant : fumerolles sèches, acides, alcalines,

froides, mofettes ; ordre qui, par suite, est

décroissant, quant à l'activité volcanique.

On a constaté la transformation progressive
des fumerolles sèches en fumerolles acides,

puis en fumerolles froides. Cit. Sainte-Claire

Deville considère un volcan comme un cen-

tre où viennent converger les produits de
la combustion de divers composés gazeux

;

à mesure qu'on s'éloigne de ce centre , on
trouve les indices d'une combustion de
moins en moins énergique. L'élément initial

des fumerolles paraît être le chlorure de
sodium, qui. au contact de la silice au rouge,
donne de l'acide chlorhydrique et du silicate

de soude. Au contact de la vapeur d'eau, le

chlorure de fer donne de l'oligiste.

Variation de l'activité volcanique. — L'ac-

tivité volcanique comprend, en général, une
succession de paroxysmes et de repos sans
qu'il soit possible, d'ailleurs, d'assigner pour
ces phénomènes des lois générales, chaque
volcan présentant, sous ce rapport, une
suite de phénomènes particuliers. (V. IV-

suve.)

Genèse des volcans. — Les montagnes vol-
caniques sont formées principalement de
laves et de débris rejetés, et leur aspect, plus
ou moins conique, dépend de la proportion
des matières qui s'éboulent sous des angles
variables (fig. 1, 2, 3). Le Mauna Loa et le

Mauno Kea iiles Sandwich), qui atteignent
4 250 mètres sont formés uniquement de laves

;
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Pig. 1,

COUPE IDÉALE A TRAVERS UN VOLCAN

ces cônes ont une pente de 7° à 8". Les clé-

bris rejetés par le volcan donnent lieu à la

formation de cônes de débris (laves, scories,

bombes volcaniques de Lipari . Leur pente

est de 35° à 40° et ils offrent des matériaux
de grosseurs différentes stratifiés Stromboli).

On observe souvent une double pente. Les
cônes de débris se forment très rapidement.

Les cônes de cendres sont en général pointus

et leur talus s'allonge dans la direction oppo-

sée à celle d'où vient le vent dominant de

la contrée. Les matières boueuses en se soli-

difiant produisent des cônes de lufs. Enfin,

on a observé en Nouvelle-Zélande des cônes

mixtes de tufs, de laves, de scories et de

cendres. Les cônes volcaniques offrent des

dimensions très variables. Le plus grand
cône connu est celui du Klioutschevskoï

(Kamtschatka), qui atteint 5 000 mètres; ci-

tons encore l'Etna (3300 mètres), l'Erebus

(3900 mètres). Le Cotopaxi et le Gualatieri

(Bolivie) sont plus élevés (5900 et 6700 mè-
tres), mais leurs bases sont déjà situées à

2000 et 3000 mètres d'altitude.

La forme des cratères est sans cesse mo-
difiée par les explosions qui se produisent à

l'orifice de la cheminée. Le plus souvent, le

VOLCAN

Ftg. 2.

COUPE A TRAVERS UN CRATÈRE EN CIRQUE

I. Roches fondamentales. — 2. Lave. — 3. Montagne
volcanique. — 4. Sommet détruit par écoulement.

cratère est central, mais il s'ouvre quelque-

fois sur le flanc du cône des cratères adven-

tifs (l'Etna en compte 700 et le Vésuve 30).

Le cratère du Popocatepetl a 1 600 mètres do

diamètre au grand axe, et 325 mètres de pro-

fondeur. A chaque éruption, la forme du
cratère se modifie. Celui de l'Etna a sauté
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quatre Ibis dans l'espace île 700 ans, mais il

a toujours été reconstruit pu les érup-
tions subséquentes. Las bord* des cratères
sont souvent irréguliers et échancrés par une

décllirure qui leur donne une forma <le ter à

cheval (Uchia.puysdel'A uvergne).Lea parois

de certains cratères sont constituées par des
laves (île de la Réunion); la forma du cra-

tère est alors beaucoup plus Stable. D'autres

cratères (Kilauea) doivent leur origine à un
effondrement des roches sous-jacentcs fon-

dues par les coulées successives et creusées

4 •-
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Kg. 3.

COUPE A TRAVERS UN CÔNE BASALTIQUE OU DB LAVE

1. Roches fondamentales. — 2. Lave. — 3. Tuf, Bcories.
— 4. Forme de la montagne volcanique avant la
destruction.

par de nombreuses cavités. Les explosions
violentes qui accompagnent les éruptions
peuvent faire disparaître entièrement le cra-
tère de débris, ne laissant à sa place qu'un
gouffre. En 1638, le pic de Timor fut projeté
en l'air, et un lac se forma dans la cavité pro-
duite par l'explosion. L'ile de Krakutoa
s'est effondrée sur une superlicie de 23 kilom.
carrés, après la terrible éruption de 1883, et

le gouffre formé a jusqu'à 300 mètres de
Frofondeur. Certains lacs actuels occupent
emplacement d'anciens cratères; dans

l'Eifel, ces cavités portent le nom de maure :

tels sont encore le lac Pavin en Auvergne,
les lacs d'Albano et de Nemi dans le Latium
(3500 mètres sur 2200). Souvent on constate
autour d'un cratère en activité une sorte de
rempart circulaire figurant un cratère beau-
coup plus grand que le premier et nommé
caldeira, chaudière ou enclos (île Palma
dans le groupe des Canaries, Somma, piton
Boryàla Réunion). L'existence de ces cavités
a paru à divers savants célèbres insuffisam-
ment expliquée par l'hypothèse des cônes de
débris, qu'ils ont remplacée par la théorie dite

descratères de soulèvement. Léopold de Buch
et. de Humboldten furent les apôtres princi-
paux. D'après eux, les cavités dont nous ve-

nons de parler sont le résultat d'un soulè-

vement au sol opéré sous l'action d'une
poussée verticale agissant sur un seul point.

Le dôme ainsi formé se serait ensuite rompu
en donnant naissance à un système de fentes
étoilées qui convergent au-dessus du centre
de poussée et se réunissent en un abîme
cratériforme : de là le nom de cratère de
soulèvement. Le cône intérieur serait pro-
duit par les débris rejetés par la cheminée.
Le Montc-Nuovo près de Naples, le volcan
de Xorullo au Mexique, l'Etna, le cirque de
Santorin, etc., ont été étudiés et expliqués
par cette théorie, qui a encore aujourd'hui
de rares partisans.

floches volcaniques. — L'activité éruptive a
subi de nombreuses variations dans la série

des temps géologiques au point de vue de la

nature et de la fréquence des épanchements.
On distingue deux séries d'éruption», l'une

ancienne (depuis les temps primairesjusqu'au
permien), l'autre moderne (depuis l'éocène
jusqu'aux temps actuels). La première période
est caractérisée par la nature acide des
roches et par leur état nettement cristallin.

Dans la seconde prédominent les types acides
et neutres présentant la texture vitreuse et

de nombreuses vacuoles. Les premières séries

se sont formées sous une pression très forte
qui permettait un ensemble de circonstances
favorables à la cristallisation. Dans la série

moderne, l'émission a eu lieu sous une pres-
sion failde; les gaz et la vapeur d'eau ont
joué un rôle prépondérant dans la consti-

tution des produits. Les véritables roches
volcaniques proviennent des éruptions mo-
dernes. Dans les roches anciennes, on con-
state une diminution progressive dans la

puissance de cristallisation qui se traduit par
l'individualisation de moins eu moins i\\--

tne'lr de la silice eu excès contenue dans la

pèle.

Volcans marins. — Certains volcans ont

leur origine dans le sein même de l'Oi

Le volcan de Vilejulia (entre la Sicile et Pan-
tellaria eut une éruption subite le 10 juil-

let 1831. Il se forma une Ha qui acquit suc-
cessivement 800 mètres puis i 800 mètres de
circonférence, puis diminua, et disparut dé-
finitivement le 28 décembre de la même année.
Elle reparut, pour être de nouveau détruite
en 1863. En 1796 surgit dans le groupe des
Aléoutiennes VU» Bogoslow, qui, en 1H19, at-

teignait 7 kilom. de tour et 750 mètres de
hauteur. En 1832, elle n'avait plus que
3500 mètres de circonférence et 450 mètres
de hauteur. L'ile Saint-Paul est un ancien
cratère ébréché qui communique librement
avec la mer. Ce volcan, maintenant éteint,

rappelle celui des îles Sandwich. L'ile de
Santorin (Cvclades) fut le théâtre d'éruptions
volcaniques sous-marines célèbres (91 av.
J.-C, 46 ap. J.-C, 720, 1573, 1751, 1707-

1709). Toutes ces éruptions furent marquées
par l'apparition ou par la destruction d'iles,

phénomènes accompagnés d'émissions de
lave.

Répartition géographique des volcans. —
La formation des volcans ne parait être ni

favorisée ni entravée par la constitution géo-
logique du sol : on en trouve dans le gra-
nit (Auvergne, Chili), dans le gneiss (Velay,
Vivarais), dans les diabascs (Palma, Téné-
riffe, Madère). Les volcans de l'Eifel repo-
sent sur les couches dévoniennes. Un coup
d'œil jeté sur le planisphère ci-contre, où
sont indiqués les volcans du globe, montre
qu'en général ils avoisinent les grandes
étendues d'eau (mers ou lacs). La plupart des
volcans connus se trouvent dans les îles ou
près des côtes ; ceux que l'on observe ac-

tuellement dans l'intérieur des continents
rentraient sans doute dans cette loi commune
à des époques géologiques où la distribution

des mers était différente de ce qu'elle est au-
jourd'hui. Les volcans sont souvent répartis

suivant des chaînes ou des groupes. Parmi
les chaînes les plus remarquables, citons : celle

de Quito, qui renferme 20 grands volcans
entre le 2° degré de latitude S. et le 4° 57' de
latitude N. (Cumbal, Pichincha, Carguairazo,
Antisana, Cotopaxi, Sangay); la chaîne du
Pérou et de la Bolivie (630 kilom. de long)

contient 15 grands volcans, et celle du Chili

34, entre 30° 5' et 43° 5' de latitude S. Le
Kamtschatka offre également 38 volcans
formant une chaîne continue. L'E. et lo S.-E.
de l'Asie sont limités par une vaste cein-

ture de volcans continentaux ou insulaires :

elle commence dans le N., au Kamtschatka,
se continue par les Kouriles, les îles du Japon,
les Philippines, les Moluques

,
jusqu aux

lies de la Sonde, où elle se termine vers le

6e degré de latitude S. De même, le long des
côtes occidentales du continent américain,
s'étend une chaîne de volcans, en partie ac-

tifs, en partie éteints, présentant, il est vrai,

quelques lacunes : elle comprend les volcans

de l'Alaska, de la chaîne des Cascades, de
la Sierra Nevada,'de l'Orégon, des Rocky
Mounjains; elle se relie à la série des vol-

cans de l'Amérique du Sud par ceux du
Mexique et de l'Amérique centrale. Parmi les

groupes volcaniques insulaires les plus re-

marquables, citons ceux des îles Gallopagos
(plusieurs millieis de cratères); des îles Sand-
wich (Mauna Loa,MaunaKea) ; des Acores,
des îles du Cap-Vert, des Canaries. Ces g
pes se trouvent, en général, en pleine mer.
Les îles Aléoutiennes (50 volcans), qui four-

nissent l'exemple d'une chaîne non continen-
tale, n'échappent cependant pas à la règle
générale, car elles sont constituées par les

points culminants d'un barrage qui sépare
l'océan Glacial de l'Atlantique. Le nombre
des volcans connus augmente à mesure que
les progrès de la géographie se développent.
A. de HuniboMl n'en citait que 407. dont
223 actifs, alors que nous en connaissons
aujourd'hui plusieurs milliers. La distinction

que nous établissons entre les volcans actifs

et les volcans éteints ne peut être qu'arbi-

traire ; car certains volcans se réveillent,

après être restés en repos pendant plusieurs
siècles. (Voir la carte ci-jointe ou figurent
les principaux; volcans du m
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Volcans boueux. — Us se distinguent des
volcans ordinaires par un aspect moins gran-
diose et des effets moins importants, lié

ment de petites collines coniques de 6 à 10

mètres de diamètre et de m ,5 à 1 mètre de
hauteur. Parmi ceux qui font exception à ces

dimensions, nous citons les volcans delà pé-
ninsule deTaman M à SOmètres de haut

ceux de la Caspienne, delà Trinité, de l'Is-

lande, de Java, de la Nouvelle-Zélande. La
Macaluba, en Sicile, est un cône tronqué de
50 mètres de haut, dont le sommet aplati

présente 8 kilom. de circoulér. i ce. Cet COnes
sont composés, en général, d'une vase argi-
leuse et pâteuse. Les volcans boueux sont peu
nombreux et isolés les uns 'les autret

pendant les volcans qui s'élèvent aux envi-

rons de la Caspienne présentent la disposi-

tion en chaîne. On distingue, pour les volcans

boueux, comme pour les volcans ordinaires,

un état de repos, un état d'activité régulière

et un état d'éruption. Les gaz qui s'échappent
des bouches éruptives. traversant l'argile

détrempée par l'eau, forment des bulles ou
projettent la vase de tous cotés, suivant son

degré de fluidité : si les gaz se produisent

en grande quantité et à une haute tension,

la vase s'écoule en dehors du cratère. Ces
phénomènes peuvent, dans certains cm, pré-

senter une grande ressemblance avec ceux oui

accompagnent leséruptions des volcans ordi-

naires; les produits évacués sont alors de

la boue et des pierres de forte taille, et l'on

constate une élévation de température a
dérable. Les produits liquides de ces volcans

sont, en général, de l'argile et de II

quelquefois mélangées de sels (sel marin,
sulfates de soude et de magnésie). Quelques
volcans boueux sont en relation avec des
sources de bitume ou de pétrole temporaires
ou permanentes, comme dans 1rs régions de
Bakou et de 'l'aman. La température de ces

produits varie beaucoup, el très rapidement
entre 15° et i>. Certains volcans boueux,
formant une classe à part, i\| ttenl de la

vapeur d'eau. Les principaux produits ga-

zeux sont les hydrogènes carbonés (sauf

quand la température est très élevée , qui
représentent 15 p. 100 du volume total des
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gaz; l'acide carbonique et l'oxyde de cai"

bone n'existent qu'en faibles proportions,

ainsi que l'hydrogène sulfuré ; les hydro-
grues carbonés s'allument quelquefois et

donnent lieu à des éruptions très pittores-

ques (Zambo, 1848). On a dans l'apparente

similitude des volcans de boue et des vol-

cans ordinaires un exemple de phénomènes
semblables produits par des causes diverses.

On classe les volcans boueux en deux caté-

gories : la première est caractérisée par une
température constamment très élevée, la

production d'une grande masse de vapeur
et l'absence d'hydrogènes carbonés (Cé-
lèbes, Luçon, Nouvelle-Zélande). Ces vol-

cans se trouvent dans le voisinage de vol-

cans ordinaires, dont ils ne représentent que
des fumerolles traversant une couche d'ar-

gile ou de cendres volcaniques. Le second
groupe se distingue par l'expulsion d'une
grande quantité de gaz de la classe des Hy-
drogènes carbonés à basse température : ce
sont les véritables volcans boueux. Les gaz
produits par la décomposition d'amas sou-
terrains de matières organiques se font jour,

comme le grisou des houillères, à travers

les fissures du sol : si le courant de gaz ren-
contre une source propre à produire un ra-
mollissement des argiles, il se forme un
volcan boueux. Nous avons signalé la cor-

rélation qui existe entre les volcans de boue
et les sources de pétrole des terrains ter-

tiaires ou plus récents, où se trouvent seu-
lement les couches argileuses.

Les solfatares ont été étudiées à l'article

Solfatares. || Volcans d'air. (V. Mofettes.)

|] Volcans d'eau. (V. Sa/ses et Geysers.)
Causes du volcanisme. — L'hypothèse qui

attribue au noyau central de la Terre une
consistance liquide semble rendre compte
des phénomènes volcaniques. Les volcans se-

raient donc alimentés par une nappe interne
continue de matières en fusion. Certains
géologues supposent l'existence de réservoirs
isolés particuliers à chaque volcan. Le grand
nombre de bouches d'éruption rend cette

hypothèse peu admissible : aux chaînes de
volcans devraient donc correspondre des
séries de réservoirs intérieurs. L'existence
d'une masse interne unique étant admise,
il est naturel qu'elle rencontre dans l'écorce

terrestre, qui s'appuie sur elle, des parties
faibles et des sillons correspondant à des
fentes de cette écorce : la matière fondue s'y

élève, en choisissant de préférence les points
de moindre résistance. Tout en s'alimentant
à une source unique, les volcans peuvent pui-

ser les matières rejetées en des points suffi-

samment éloignés les uns des autres pour
expliquer leur indépendance. Pour expliquer
les recrudescences et les périodes d'apaise-
ment successives de l'activité volcanique, on
s'est fondé sur la situation des volcans à
proximité des bords de la mer. L'eau de la

mer, filtrant à travers l'écorce, pénétrerait
jusque dans le foyer volcanique, et, se vapori-
sant subitement, déterminerait l'ascension de
la lave. (Expériences de Daubrée sur la péné-
tration d'une couche d'eau à travers une lame
de grès de 2 centimètres chauffée à 160°,

malgré une contre-pression de deux atmo-
sphères.)Les produits gazeux dégagés par les

volcans semblent, d'ailleurs, déceler l'in-

fluence de la vapeur d'eau (décomposition du
sel marin en soude etenacidechlorhydrique).
On objectera à cette théorie que l'eau ne peut
guère arriver jusqu'au volcan qu'à l'état de
vapeur débarrassée de tout le sel qu'elle
contenait. De plus, il est difficile d'expliquer
le mélange intime de la lave et de la vapeur
cl'eau et la présence de gaz combustibles qui
nécessitent le contact delà lave avec un mi-
lieu réducteur jusqu'au moment de l'épan-
cheinent. Enfin, si l'expulsion des laves
avait pour cause la production subite, au
sein du volcan, d'une grande quantité de
vapeur d'eau, elle devrait suivre et non pré-
céder le dégagement de vapeur qui marque
le début des éruptions. On peut remarquer
que certains volcans insulaires et, par con-
séquent, franchement marins , comme le

Strombolietle Kilauea, ne présentent ni pa-
roxysmes ni dégagement de vapeur d'eau
abondant. 11 est même certain que, dans les

contacts qui se produisent entre les laves et

la mer, c'est cette dernière qui a été refou-
lée. Les volcans de certaines régions sont
bien éloignés de l'Océan pour que l'hypothèse
d'une communication soit facilement admis-
sible : les volcans de la côte occidentale de
l'Amérique du Sud, qui forment cependant
une chaîne qualifiée de côtière, sont distants

de la mer de 200 à 250 kilomètres (Popocate-
petl, 24S kilom.). 11 semble préférable de rat-

tacher le volcanisme à l'existence des lignes

de fracture VF, V'Gde l'écorce terrestre AE.
Le refroidissement du noyau liquide interne
amène un retrait suivi d'un affaissement et

d'un ridement ACDde l'écorce terrestre A Ë
à laquelle il servait de soutien. Ces rides
déterminent des fentes et directions de moin-
dre résistance dans lesquelles la lave tend à
s'élever avec une intensité très variable,
suivant le nombre des canaux et l'énergie de
la compression : c'est ce qui explique les

différences que peuvent offrir deux bouches
volcaniques très voisines. Au moment de la

formation de la croûte solide du globe, toute
l'eau des océans existait à l'état de vapeur,
et la pression peut être évaluée à 250 atmo-
sphères. La masse fluide devait donc ren-
fermer une grande quantité de gaz dissous :

or, on sait que dans ce cas le départ des
gaz a lieu à des températures déterminées.
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Ces conditions de température se trouvant
réalisées successivement par suite du refroi-

dissement, de grandes quantités de gaz sont

mises en liberté et déterminent l'expulsion des
laves. Les paroxysmes volcaniques seraient

dus aux déplacements de l'écorce qui tendent
à modifier l'état de ses lignes de fracture.

Nous citerons pour mémoire deux théories

bien inférieures à la précédente. SirR. Mal-
let attribue l'origine de la chaleur interne à
l'écrasement du noyau et au frottement des
débris de roches les uns contre les autres.

Un autre savant, M. A. Julien, admet l'exis-

tence de courants d'eau universels intérieurs

alimentés par la pluie ou par l'Océan : cette

eau, s'échati liant, se charge de vapeur à haute
pression ; si elle s'écoule dans une région
soumise à un effort d'exhaussement, la sortie

des vapeurs est favorisée et elles entraînent
avec elles les roches dissoutes. — Fig. Bat-
terie d'artillerie dont l'effet est comparable
à celui d'un volcan.

[|
Imagination ardente,

impétueuse : Sa tête est un volcan.
||

Péril

imminent, mais que l'on n'aperçoit point :

La société était sur un volcan. — Dér. Vol-

cam> (île), volcanique, volcanicité, vulcaniser,

volcanisé, volraniséc, volcanisation, volca-
nisme, voleaniste, volcanile. (V. Yulcuin.)

VOLCANICITÉ (volcanique), sf. Qualité
d'une matière vomie par un volcan : La vol-

canicité des trachyles, des basaltes.
||
Toute

manifestation du feu central à la surface de
la terre. || Etat des matières qui sont au-
dessus de la croûte terrestre.

VOLCANIQUE (volcan), adj. 2 g. Qui est

un produit des volcans : La lave est une
matière volcanique.

||
Formé par l'action

des volcans : Terrain volcanique. — Fig.

Dont l'ardeur, l'impétuosité est comparable
à celle d'un volcan : Une tête volcanique.

VOLCANISATION. (V. Vulcanisation.)

VOLCANISÉ, ÉE (p. p. de votcaniser),

adj. Où il existe, où il a existé des volcans :

Région Vulcanisée.

VOLCANISER (volcan), vl. Amener à
l'état volcanique: Vulcaniser des basaltes. —
Fig. Exalter : Volcaniser une jeune tête. —
Se volcaniser, vr. Être volcanisé, devenir
comme les roches volcaniques.—Fig. S'exalter

au plus haut degré : Ce cerveau se Volcanisé.
VOLCANISME (volcan + sfx. wme), sm.

Action des volcans : Le volcanisme avec tous
ses bouleversements apparaît dans celle ré-

gion.
VOLCANISTE (volcan), sm. Géologue

qui admettait que toutes les couches terres-

tres devaient leur origine à l'action du feu
central.

volcanite (volcan + sfx. Ha), sf.

Pyroxène noir des volcans, ou augite.

VOLCANO (île). (V. VutoOM.)
VOLCELET (vois-le, ce l'est), sm. Ton

donné au son du cor quand on revoit la béte
fauve qui va fuyant.

VOLCESou VOLKES, nation de la Gaule
qui se divisait en deux tribus : les Volves
Teclosages, dans les vallées de l'Ariège et de
la Garonne, cap. Toulouse, et les Volces
Arécomiques, cap. Nimes.
VOLE (I. vola, paume de la main?), sf. Le

succès d'un joueur qui, aux cartes, fait toutes
les levées. — Gr. Ne dites pas faire la mile.

1. VOLÉ, ÉE (p. p. de voler I), adj. Chassé
par un oiseau de proie : Tourterelle volée
par le faucon.

2. VOLÉ, ÉE (p. p. de voler 2), adj. En-
levé pr.r force ou soustrait furtivement : Por-
tefeuille volé.

||
Etre volé, attrapé, trompé.

(Pop.) — Prov. Bien voi.k ni-: profite p \s,

ou il faut le restituer, ou il est vite dissipé.

3. *VOLÉ, ÉE (vole), adj. Qui a perdu la

vole. (Jeu.)

VOLÉE, spf. de voler. La distance qu'un
oiseau parcourt en volant sans s'arrêter : La
volée de la perdrix n'est pas longue.

||
L'action

d'un oiseau qui s'envole : Prendre sa r/i/ée. —
Fig. S'affranchir de toutesurveillance, en par-

lant d'un jeune homme.
||
Bande d'oiseaux

qui volent ensemble : Une volée de corbeaux.
— Fig. Troupe de gens de même âge, de
même condition : Une volée d'écoliers.

\\
Rang

social, mérite : Un homme, de haute volée.
||

Une volée de canons, décharge de plusieurs

canons faite en même temps.
||
Un seul coup

de canon,
j
La volée d'un canon, la partie

d'un canon comprise entre la bouche et les

tourillons.
||
Tirera toute volée, en plaçant

la pièce sous la plus grande inclinaison.

||
Une volée de coups de bâton, un grand

nombre de coups donnés de suite.
|| Son-

nerie continue d'une cloche en branle, par
opposition a Utilement : Sonner deux volées,

A toute volée.
||
Le mouvement d'un boulet

ou d'une balle à jouer tant qu'ils sont en
l'air.

||
Traverse de bois à laquelle on attelle

les chevaux d'une voiture, particulièrement
ceux qui marchent devant les autres et qu'on

appelle chevaux de volée. — A la volée,

loc. adv. En l'air, au passage : Saisir à lu

volée un objet qu'on vous jette.
||

Très
promptement, avec opportunité : Faire une
chose à la volée.

||
Sans réflexion : Prendre

un parti à la volée.
||
A poignée : Beaucoup)

de graines se sèment à la volée.

1. VOLER (I. volare), vi. S'élever, se sou-

tenir ou se mouvoir en l'air avec des ailes :

Les oiseaux et la chauve-souris voient. —
Fig. Voler de ses propres ailes, agir sans
être aidé par un autre.

||
Traverser l'air

avec une grande vitesse par suite d'une im-
pulsion : Les traits volaient entre 1rs deux
armées.

\\
Courir avec une grande vitesse :

Voler au secours d'un homme qui se mur.
S'écouler très rapidement : Les années vo-

lent.
||
Se répandre très vite : Cette nouvelle

vola dans tout le pays. — Vt. Poursuivie un
gibier, en parlant des oiseaux dressés à Ja

chasse : Ce faucon voir la perdrix.
||
Chasser

en employant un oiseau de proie : Ce gentil-

homme volait le héron. — lier. Vol 1, volée,

volatine, volage, volagement, volageté, vo-

lant 1, 2, 3 et 4, volante, volain. volaùle, DO-

lotit, volatile i, volatile 2, vo/alit/e, volati-

liser, volatilisation, volatilité 1 et 2; volaille,

volailler; voler 2, etc., volerie i; volet, vo-

leter, volette, volière, volis, volins. — Comi>.
Envoler, convoler; vol-au-venl.

2. VOLER (voler 1), vt. Prendre le bien

d'autrui furtivement ou par force : Voler

une montre, de l'argent. \\
Voler quelqu'un.

lui prendre un objet qu'il possède : On a
volé ce bijoutier. — Fig. Il ne l'a pas volé,

il a bien mérité ce qui lui arrive. — Fig.

S'approprier les pensées, les exprès
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d'un nuire : Voler des phrases à un auteur.

— Se voler, W. Prendre quelque chose à

soi-même.
||
Se prendre quelque chose mu-

tuellement. — Gr. Ce mot est récent en

français: il ne date qoe delà Bn du rvr» siè-

cle; autrefois on dieail embler. C'est de la

chasse au faucon que noua est venu ce mot.

On dit encore, en vénerie, voler la perdrix,

le faucon, le héron, etc. — Dér. Vol 2. vo-

leur, i 'ereau, volerie 2,

VOLEREAU (dm. de voleur), sut. Auteur
de petite filouterie. ||

Voleur inhabile (vx .

1 . VOLERIE voler i),sf. Lâchasse pour la-

quelle était dressé an oiseau de proie.
|]
L'en-

semble des diverses manières dont volent

liseaux, et qu'on appelle : haute volerie,

vol élevé des faucons et autres rapaces qui

dépasse celui des grues; basse volerie, vol

plus près de terre et entre les arbres, tel

que celui des éperviers, voiliers-, etc.

S.VOLERIE \voler 2), s/'. Larcin, pillerie :

// y a ai des voleries dans cette adminis-
tration.

VOLÉRO [Pdbuus), pk-béien romain qui
se lit élire tribun en 472 av. J.-C. Sorti de

ornière liasse du peuple, il proposa une
loi qui ne fut autre que la première insti-

tution du plébiscite : au lieu de faire élire les

tribuns par les comices des centuries où cha-
cune de celles-ci ne comptait que pour une
voix, il proposa d'abord l'élection des tribuns
par l'assemblée des tribus où les votes se
comptaient par tète, et ensuite le droit pour
l'assemblée plébéienne de faire des plé-
biscites. Malgré les attaques du consul Ap-
puis Clatidius, le peuple vota cette loi.

1.VOLET (voler l), sm. Planche très mince,
tablette servant à trier les grains. — Fig.
Trié sur le volet, choisi avec beaucoup de
soin,

jj
Assemblage de planches appliqué

contre une fenêtre à l'intérieur d'un appar-
tement, qu'on peut ouvrir et fermer à vo-
lonté et dont il existe ordinairement une
paire à chaque fenêtre.

||
Volet brisé, com-

posé de plusieurs parties qui peuvent se re-

plier l'une sur l'autre dans le sens de la

hauteur.
||

Contrevent : Des volets verts.

||
Colombier.

||
Petite trappe glissant verti-

calement dans deux coulisses et servant à
fermer le colombier.

||
Planche disposée ho-

rizontalement à l'entrée d'un colombier. —
Or. Même famille que volige et volis.

2.*VOLET (dh. velets, morceau d'étoile

flottant : dm. de voile 1), sm. Morceau d'étoffe

précieuse enveloppant un carton qui sert à
couvrir le calice sous le voile. (Lit.)

|i
Large

ruban flottant attaché au sommet du casque.
(Blas.)

VOLETER (fréq. de voler V, ri. Voler
en s'arrétant fréquemment, après avoir par-
couru peu d'espace : Les oisillons voletaient.
— Gr. On double le t devant une syllabe

muette.
VOLETTE (volet 2) ,

^.Bordure de ficelles

garnissant l'espèce de filet qu'on met sur le

dos d'un cheval en été afin de chasser les

mouches.
*VOLETTEMENT ou YOLÈTEMENT

{ilrler . sm. Action de voleter.

VOLEUR, EUSE (voler 2), s. Celui, celle

qui a pris ou qui a l'habitude de prendre
quelque chose à quelqu'un. \\Ètre fait comme
un voleur, avoir les vêtements en fort mau-
vais état.

||
Personne qui exige de l'acheteur

plus qu'elle ne devrait lui demander : Ce
marchand est un voleur.

VOLGA, 3 713 kilom., fleuve de Russie, le

plus grand de l'Europe, qui prend sa source
dans le plateau deValda'i, coule successive-
ment vers l'IC, le S. et le S.-E., traversant
d'abord des marais tourbeux, puis d'im-
menses steppes situées sur sa rive gauche
et qu'il inonde dans les temps de crues;
arrose Tver, Ribinsk, Iaroslav, Kostroma,
Nijni-Novogorod, Kazan où il entre dans
la région des steppes, Simbirsk, Saratov,
Astrakhan, et se jette dans la mer Caspienne
par un delta de 150 kilom. de long composé
d'environ 200 bouches. Il présente, comme
tnu< les fleuves russes, une pente très faible :

la différence de niveau entre sa source et son
embouchure n'est que de 270 mètres (pente
de 7 centimètres par kilomètre jusqu'à Iaros-
lav et de 7 millimètres au delà). Son cours
supérieur reçoit de nombreux affluents qui,

par des canaux, communiquent immédiate-
ment avec la Baltique, la mer Blanche et la

mer Noire. Les deux principaux son! :

1» \'Oka (1000 kilom.) qui se jette à Nijni-
Novgorod al se grossit de l'Oupa : 2" la Katna
(2000 kilom.), l.e fleure est navigable sur
tout son cours. Sa largeur eel de 639 mètres
à Iaroslav, de 1400 au-dessous de Kazan et

de plusieurs kilomètres près de Samara. Il

présente de nombreux rapides faciles à

franchir et est très poissonneux : on y pèche
surtout le saumon et l'esturgeon.
VOLGSKou VOLSK, 14000 hab. Ville du

gouvernement de Saratov Russie d'Eu-
rope), sur le Volga (rive droite).

VOLHYNIE, 71 838 kilom. carrés. I 106000
hab. Gouvernement de la Russie d'Europe,
formé d'une province de l'ancienne Pologne.
Le pays appartient au bassin du Pripet, et

les marais que forment ce cours d'eau cl ses

affluents couvrent une grande partie du ter-

ritoire au N. des Karpathes, qui occupent
le S. de la province. On y trouve de grandes
forêts, des mines de fer. L'industrie des tis-

sus y est assez active. Le commerce est entre
les mains des juifs. Ch.-l.JiVomt>(42 000 hab. .

VOLIÈItE (voler 1), st. Sorte de cabane
à parois eu lil de fer où l'on nourrit des oi-

seaux : On établit des volières dans les part*.

y Grande cage à plusieurs compartiments.
||

Petite pièce où l'on nourrit des pigeons.

VOLIGE (*; V. Volet 1),»/". Mince planche

de peuplier, de sapin ou autre bois blanc,

qui sert à faire des cloisons ou sur laquelle

on fixe les ardoises qui forment le toit d'un

bâtiment. — Adject. Latte volige. — Dér.
Voliger, voligeage.

*VOLIGEAGE (voligei, si». Action de gar-

nir de voliges.

* VOLIGER (volige), vt. Garnir un toit de
voliges. — Gr. Le g prend un e devant a et

o : voligeant, n. voligeons.

VOUS (voler 1 ; V. Volet 1), sm. Cime
d'un arbre qui a été rompue ou enlevée par
le vent. On dit aussi volins et rompis.
VOLITION (bl. volere, vouloir), sf. Acte

par lequel se manifeste la volonté. (Phil.)

VOLKIIOEF, VOLKOF ou YOLKOFF
(Théodore) (1729-1763, acteur russe qui fut

le créateur du théâtre en Russie. Il joua de-

vant l'impératrice Elisabeth. Volkhoff est le

fondateur du premier théâtre à Moscou (1756).

* VOLKONSKY, famille princière de Rus-
sie qui descend, parait-il, de Rtirik. Son nom
lui vient de la rivière de Vollcona, dans le

gouvernement de Toula. Parmi les person-
nages issus de cette famille, on remarque :

Volkonsky (Pierre, prince) (1776-1852 , sé-

néral russe qui fut aide de camp de l'empe-
reur Alexandre I",

VOLKHOV, 200 kilom., rivière de Russie
qui unit le lac de Ilmen au lac Ladoga.
YOLLON (Antoine), peintre français con-

temporain, né en 1833. 11 s'adonna à l'étude

et à la peinture spéciales des fruits et de la

nature morte. On cite de lui surtout : un
Intérieur de cuisine, le Chaudron, le Casque
de Henri II (au Musée d'artillerie), Vue du
Tréport, Cour de ferme, etc., etc.

VOLNAY,649 hab., village de l'arr. do
Beaune (Côte-d'Or). Vignoble qui produit les

vins rouges les plus renommés du monde
entier, et dont les principaux crus sont ceux
de : Sanlenot,-Chevreg, Cailleret, Fremiets,
Clns-des-Chènes, etc. — Sm. Le volnag, vin

de ce vignoble.
VOLNEY (COMTE DE) (1757-1820), écrivain,

historien, orientaliste et philosophe français,

de l'Académie française, qui visita l'Egypte
et l'Assyrie, fut député aux états généraux
de 1789 et sénateur sous le premier Empire.
II publia un Voyage en Egypte et en Syrie et

un ouvrage intitulé les Ituiites qui fit beau-
coup de bruit au moment de son appari-
tion, et fonda, par son testament, un prix de
20 000 francs à décerner par l'Institut tous les

ans au meilleur ouvrage sur les langues
orientales.

VOLO (golfe de) (anc. lolcos, golfe Pé-
lasgique ou Pagasélique), vaste baie de la

côte de Thessalie, située au N. de l'île de
Négrepont, dont l'entrée est rétrécie par la

petite île de Trikeri et où l'on voit au N. le

port de Volo.

VOLO, 25 000 hab. Ville de la Thessalie

(Grèce), port très actif sur le golfe du même
nom.
VOLOGDA, 18 000 hab. Ville de la Russie

d'Europe, au confluent de la Vologda et de
la Soukhona, oh.-l. de l'immense gouverne-
ment de Vologda. C'est l'entrepôt do t I-

merre d'Arkhangel avec Moscou et Saint-

Pétersbourg.
VOLOGDA lairvKnNKMENTDK), 402 725 ki-

lom. carrés, I 1 98 602 hab.. une des plus gran-
des pru\ inci's de la Russie d'Europe, au S. du
gouvernement d'Arkhangel et à l'O. des monts
Durais. Le pays, en général plat, est arrosé
par lii Dwina du N. et ses affluents; Vitchegda,
Soukhona, IVi'wiJel à l'E. par la l'rtchoru, qui
coule entre une série de plateaux peu élevés

à l'O. et l'Oural à l'E. Le climat est très ri-

goureux et l'hiver dure huit mois de l'année.

On trouve dans ce gouvernement d'immenses
forêts, des mines de cuivre et de fer.

VOLOGÈSE, nom de cinq rois parthes
qui occupèrent le trône de 50 à 220 an. J.-C.
VOLOGNE, 60 kilom. Torrent qui descend

des Vosges, traverse les lacs de Retourne-
mer et de Longemer; affluent de la Moselle
à Jarménil.
VOLOGNE (foret delà), 1 806 hect. Forêt

domaniale des Vosges, peuplée de sapins,
d'épicéas et de hêtres.

VOLONNE, 927 hab. Ch.-l. de c. , arr.

de Sisteron (Basses-Alpes), sur la Durance.
VOLONTAIRE (1. roluntarium), adj. S g.

Qu'on est libre de faire ou de ne pas faire :

Mouvement, action volontaire.
||
Que l'on

fait de son plein gré : Sacrifice volontaire.

||
Qui ne veut faire que sa volonté, qui no

veut pas obéir : Enfant volontaire. — Sm.
Celui qui s'est fait soldat sans y être obligé :

Les volontaires de179%.\\ Volontaires de 1815,
les jeunes gens qui s'enrôlèrent en 1815 pour
combattre l'invasion.

||
Volontaires de la

Charte, les jeunes gens de Paris qui luttèrent

Jour la Charte de 1830 dans les journées de
uillet et qui, plus tard, servirent à consti-

tuer un des principaux éléments du corps
des zouaves d'Afrique.

||
Légion des volon-

taires de l'Ouest, nom qui fut donné en 1870
aux zouaves pontificaux lors de leur incor-
poration dans l'armée de la Loire : Les Vo-
lontaires de l'Ouest furent décimés à Loigny.
(V. Zouave.)

||
Volontaire d'un an, jeune

Français qui, conformément à la loi du
27 juillet 1872, était admis avant le tirage

au sort, pourvu qu'il eût un diplôme de
bachelier, eût subi un examen spécial ou
appartînt à une école du gouvernement, à
servir pendant un an dans l'armée de terre, à
condition de verser une somme de 1 500 francs.

Ce service l'exemptait de passer cinq ans dans
l'armée active. Celte loi a été abrogée par celle

du 15 juillet 1889. — Dér. Volontairement.
VOLONTAIREMENT (volontaire + sfx.

ment), adv. De bonne volonté, sans con-
trainte.

* VOLONTARIAT (volontaire), sm. Service
que faisait dans l'armée française le volon-
taire d'un an : Le volontariat est supprimé
depuis 1890.
VOLONTÉ (vx fr. rolenlé : du 1. rolunta-

lem),sf. Pouvoirqu'al'homme ou l'animal de
prendre la résolution de faire ou de ne pas
faire une chose : La sensibilité, l'entende-

ment et la volonté sont les trois facultés irré-

ductibles de l'esprit humain.
||
Résolution que

prend quelqu'un de faire ou de ne pas faire

une chose : Telle est ma volonté.
\\
Avoir de

la volonté, être ferme dans ses résolutions.
||

N'avoir point de bonne volonté pour un coup
de main.

||
Les dernières volontés d'une per-

sonne, ce qu'on veut qu'elle fasse après sa
mort.

||
Acte de dernière volonté, un testa-

ment.— Sfpl. Fantaisies, caprices : Réprimer
les volontés d'un enfant. — A VOLONTÉ, lœ.
adv. Quand on veut, comme on veut : Les
artilleurs tirèrent à volonté. \\ Volonté, être

prêt à faire tout ce que les autres veulent.
||

N'en faire jamais qu'à sa volonté, être opi-

niâtre, entêté.
||

lionne, mauvaise volonté
pour quelqu'un, quelque chose, inclination

ou manque d'inclination pour une personne
ou une chose : Avoir de la bonne volonté pour
lamusique.

||
Etat de celui qui est prêt ou non

à faire ce qu'on exige de fui : On demande,
à l'armée, des hommes de bonne volonté.

VOLONTIERS [vo-lon-tié] (1. voluntarie),
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adv. De bon cœur : J'y consens volontiers.
\\

Aisément, ordinairement : L'homme se plaint

volontiers.

VOLOTCHOK (VICHNYI-), 10000 hab.
Ville du gouvernement de Tver (Russie d'Eu-
rope).
VOLS.MI .\STER,1 125 hab. Ancien ch.-l.

de canton de l'arr. de Sarreguemines (Mo-
selle) ; aujourd'hui à la Prusse.
VOLSQUES, peuple de l'Italie ancienne

appartenant à la race des Osques, qui oc-
cupait la partie S.-E. du Latium et qui,

soumis en partie par les Romains dès le

temps des rois, fut définitivement subjugué
en 338 av. J.-C. Capit. Suessa-Promelia ; vil-

les principales : Antium, Anxur, Arpinum,
Privernum, Vélilres.

VOLT (Fo/ta,le physicien), sm. Unité de
force électromotrice dans le système des
unités pratiques électro-magnétiques. Le volt

est à peu près la force électromotrice ou la

tension de l'élément Daniell : zinc et sulfate

de zinc, cuivre et sulfate de cuivre.

1. VOLTA (ital. : fois), sf. Mot italien si-

gnifiant reprise : Prima volta, seconda voila,

première fois, seconde fois. (Mus).
2. VOLTA, 620 kilom. environ, rivière de

la Guinée (Afrique occidentale) qui descend
des monts de Kong, sépare un moment le

pays des Achantis et le royaume du Daho-
mey, et se jette dans le golfe de Guinée, près
de Saint-Paul (côte d'Or). Des rochers et

de vastes bancs de sable en obstruent l'em-
bouchure.
3.VOLTA(ALESSANURO)(n45-1827),célèhre

savant italien, professeur de physique à l'U-

niversité de Pavie, qui fit l'aire de grands
progrès à l'électricité, inventa l'électropliore,

le condensateur électrique, l'électroscope,

l'eudiomètre, mais s'immortalisa surtout par
la construction de la pile à colonnes (1794).— Dér. Volt, voltaïque , vollaïsme. —
Comp. Voltamètre, voltmètre.
VOLTAÏQUE {Volta 3), adj. S g. Inventé

par Volta : Pile voltaïque.
||
Qui résulte de

la pile électrique : Conducteur voltaïque,
chacun des deux fils métalliques au moyen
desquels on met en communication les deux
pôles d'une pile. || Courant voltaïque, le cou-
rant d'électricité qui parcourt les conduc-
teurs d'une pile en activité.

||
Arc voltaïque,

l'étincelle électrique qui jaillit entre lesdeux
extrémités des deux fils d'une pile quand on
rapproche suffisamment celles-ci l'une de
l'autre.

VOLTAI RE( François-Marie Arouet de)
,

fils d'un trésorier de laChambre des comptes,
ancien notaire au Châtelet, né à Paris le

21 novembre 1694, mort dans la même ville

le 30 mai 1778, est le plus grand nom litté-

raire du xvm" siècle. Sa vie fut très agitée :

élevé par les jésuites au collège Louis-le-
Grand,il fut introduit tout jeune par son par-
rain, l'abbé de Châteauneuf,dans la société de
Ninon de Lenclos et des beaux esprits épi-
curiens de son temps. Lorsqu'il lui fallut

choisir une carrière, il fut attaché d'abord
comme page auprès du marquis de Château-
neuf, ambassadeur en Hollande; mais il fut

bientôt congédié et placé quelques mois comme
clerc chez un procureur. A l'avènement de
Louis XV, accusé d'avoir fait une satire sur
Louis XIV, il fut enfermé à la Bastille, où il

ébaucha son poème de la Henriade et sa
tragédie A'iEdipe.Rendu à la liberté, après
un court exil et un voyage en Belgique et en
Hollande, il fut de nouveau jeté à la Bastille
sur la demande de Rohan-Chabot,ct, après
six mois de détention, forcé de s'exiler. Il

passa en Angleterre (1726) où, protégé par
Bolingbroke, il se livra avec ardeur à l'étude
de la littérature, de la politique et de la phi-
losophie anglaises. De retour en France, il fit

paraître coup sur coup ses plus belles tragé-
dies et ses premiers ouvrages en prose, tout
en s'enrichissant par d'heureuses spécula-
tions. La hardiesse de ses idées l'ayant rend u
odieux à la cour, il se retira à Cirey (1735),
auprès de la marquise du Chastelet,et y passa
huit ans dans une studieuse et féconde re-
traite. A la mort de Fleury (1743), il revint à
Paris, fut élu à l'Académie* française en 1746,
et jouit quelque temps des faveurs de la cour
et des titres de gentilhomme de laChambre
et d'historiographe de France. Une nouvelle

disgrâce l'éloigna de Versailles, et il partagea
son temps entre la petite cour de Sceaux et

M'"" du Chastclet. Celle-ci étant morte en 1749.

il céda enl 7iJ0 aux sollicitations de Frédéric II

et partit pour Berlin où il vécut comme ami
et commensal du roi- philosophe. S'étant
brouillé avec celui-ci, il quitta précipitam-
ment la Prusse (1743), rentra dans sa patrie,

où il mena pendant quatre ou cinq ans une
vie presque errante, habitant successivement
Colmar, Lyon , Genève, Monteron-les-Dé-
lices; enfin, en 1758, il se fixa définitivement

dans son domaine de Ferney, qu'il ne quitta

plus que pour venir mourir à Taris, malgré
la défense de la cour. Génie presque univer-
sel, Voltaire réussit dans les genres litté-

raires les plus divers. Le poème de la Hen-
riade avait été le fruit de sa première jeu-
nesse; les tragédies à'Œdipe (17 18), de Ht ut us

(1730), à'Eryphile et de Zaïre (1732), de Ma-
homet (1741), de Mérope (1743), etc., etc., le

rangèrent au nombre des grands tragiques
français. Il ne réussit guère dans la comédie,
mais il est resté sans rivaux dans la poésie
légère. Ses satires et ses épitres sont autant
de chefs-d'œuvre. Comme historien, Voltaire
composa l'Histoire de Charles XII (1730), le

Siècle de Louis XIV (1751), Y lissai sur 1rs

mtewrt et l'esprit des nations. En même
temps sortaient de sa plume une foule d'é-

crits philosophiques ou de polémique, dont la

hardiesse lui attirait des admirateurs en-
thousiastes et des adversaires irréconci-

liables. Ses romans, parfois licencieux,comme
Candide, l'Ingénu, Zadig, etc., sont des pam-
phlets de génie. Sa volumineuse correspon-
dance est aussi l'une des œuvres les plus
remarquables du siècle. Voltaire s'était fait

le chef des encyclopédistes et déclarait une
guerre acharnée au christianisme et aux
parlements. Il commit dans cette double
lutte bien des excès de plume, versant le

ridicule à pleines mains sur ses adversaires;
mais sa passion pour l'humanité rachète et

au delà ses écarts. Il fit réhabiliter Calas et

a de sauver le chevalier de la Barre.
Par la seule force de son génie, Voltaire était

devenu la plus grande puissance morale de
son siècle : tous les gouvernements avaient
à compter avec lui et briguaient ses éloges.

Son influence était telle, de son vivant, que
l'époque où il brilla a été souvent appelée le

siècle de Voltaire.
||
Dér. Voltaii ien, vol-

tairienne, voltairianisme.
VOLTAIRE (Fauteuil), sm. Sorte de

fauteuil. (C'est par abus qu'on dit simple-
ment : un voltaire.)

VOLTAIRIANISME {Voltaire), sm. In-

crédulité railleuse en matière de religion,

telle qu'était celle de Voltaire.

VOLTAIRIEN, \EKKIZ {Voltaire), adj. De
Voltaire : Style voltairien.

||
Imbu de voltai-

riaiii-iiie : Esprit voltairien. — S. Celui,

celle qui est incrédule à la manière de Vol-
taire.

VOLTAÏSME {Voila 3), sm. Doctrine qui
consiste à admettre que deux corps de nature
différente, mis en contact, développent de
l'électricité.

VOLTAMÈTRE {Volta'i + g. uiTpov,me-
surc), Ml. Petit appareil de physique com-
posé d'un verre dont le fond, percé de deux
trous, est traversé par deux fils de platine

qu'on met en communication avec les deux
pôles d'une pile. On remplit le verre d'eau
acidulée avec de l'acide sulfuriqueet on pose

au-dessus des fils de platine deux petites

éprouvettes pleines du même liquide. Aus-
sitôt que le courant est établi, l'eau du verre

se décompose, l'oxygène se rend dans l'é-

prouvette dont le fil correspond au pôle po-
sitif, et l'hydrogène dans celle dont le fil

correspond au pôle négatif. Le volume du
gaz qui est dans cette dernière est à chaque
instant double de celui qui se trouve dans la

première, et la quantité de gaz ainsi produit

étant proportionnelle à l'intensité du courant
et à sa durée, on conçoit que l'on puisse, en
graduant convenablement les éprouvettes,

mesurer le débit électrique correspondant
du circuit.

VOLTE (ital. volta, tour), sf. Mouvement
qu'on fait à l'escrime pour éviter les coups
de l'adversaire.

j|
Rond qu'un cavalier fait

décrire à son cheval dans un manège. Il

Partie du manège où s'exécute cette ma-
nœuvre.

||
Mouvement du cheva! qui exécute

la volte. — I)b. Voila, 1. — Dér. Voiler,
volte, voltée, voltiger, voltige, voltigeant,
voltigeante, voltigement, voltigeur, volti. —
Comp. Volte-face.

VOLTE, EE ital. volto, tourné), adj.
Double, en parlant d'une croix. (Blas.)

VOLTE-FACE volte, imper, de voiler +
face), sf. Mouvement que l'on fait en tour-
nant le visage du côté où l'on tournait pré-
cédemment le dos : Faire volte-face à l'en-

nemi, s'arrêter et se retourner pour lui

résister pendant qu'il vous poursuit.— Fig.
Changement brusque d'opinion, de parti. —
PI. des volte-face.

VOLTER [volte), vi. Faire une volte à
l'escrime.

volterra, 18403 hab. Ville du.royaume
d'Italie (Toscane). Salines royales.
VOLTERRE (Daniel de) (1509-1566),

sculpteur et peintre célèbre, né à Volterra.
* VOLTI (ital. : tourne). Mot italien em-

ployé dans les locutions : Volti subito,
volti presto, et signifiant : Tournez prompte-
ment la page. (Mus.) — Sm. Volti-presto,

pupitre àmusique au moyen duquel on tourne
rapidement les pages d'une partition.

VOLTIGE, svf. de voltiger. Exercice qui
consiste à monter lestement à cheval sans
se servir des étriers.

|| Corde lâche, attachée
par les deux bouts, et sur laquelle les bate-
leurs font des tours.

||
Exercice qu'un bate-

leur fait sur la corde lâche.

VOLTIGEANT, EANTE {voltiger), adj.
Qui voltige continuellement.
VOLTIGEMENT {voltiger), sm. Mouve-

ment de ce qui voltige,

VOLTIGER (ital. voUeggiare : de voila,

volte), vi. S'exercer à monter à cheval légè-

rement et sans étriers.
||
Courir à cheval çà

et là : La cavalerie légère voltigeait autour
de l'ennemi. \\

Faire desexereices sur la corde
lâche, en parlant des bateleurs.

||
Voler à

petites et fréquentes reprises en se dirigeant

çà et là : Le petit oiseau, le papillon, l'abeille

voltigent.
||
Flotter au gré du vent : Le dra-

peau, la bannière voltige. — Fig. Passer in-

cessamment et sans esprit de suite d'une
idée, d'une opinion, d'une occupation à une
autre : Cet homme voltige de projets en pro-
jets.

VOLTIGEUR {voltiger), sm. Celui qui

voltige sur un cheval ou sur la corde lâche.

||
Autrefois, soldat de petite taille faisant

partie d'une compagnie d'élite placée à la

gauche du bataillon et qui se portait rapi-

dement là où le besoin l'exigeait.
||
Sous le

second Empire, corps d'infanterie spécial

constitué en régiment : La garde impériale

avait quatre régiments de voltigeurs et trois

régiments de grenadiers.
VOLTMÈTRE {Volta'i + g. uixpov, me-

sure), sm. Appareil employé, comme les élec-

tromètres
et les conden-
sateurs, pour
mesurer la

différence de
potentiel en-

t r e deux
points quel-

conques d'un

circuit élec-

trique. La
méthode con-

siste à placer

un galvano-
mètre de très

grandei «dis-

tance en déri-

vation sur le

deux points

en question :

la déviation
du galvano-
mètre, qui in-

diquel'inten-

sité du cou-
rant, est demi-proportionnelle à la différence

de potentiel des deux points et il suffit d'une

simple lecture pour connaître celle-ci. Les
voltmètres sont tous analogues aux ampère-
mètres destinés à la mesure des intensités,

mais on se sert d'une bobine galvanomé-

-$&*

VOLTMÈTRE
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trique qui est faite avec un fil très fin et

le une résistance considérable. Pour
se servir d'un voltmètre, on doit toujours le

placer en dérivation entra les deux points
dont on cherche la différence de potentiel :

ces points seront, par exemple, les deux
bornes d'une batterie de piles, d'une ma-
chine, d'une lampe, etc. L'un des appareils
les plus usuels clans l'industrie est. le toit-

mètre Deprez-Carpentier (w>ir figure), Dans
un champ magnétique puissant, formé par
deux aimants demi-circulaires aussi iden-

tiques que possible, est placé un

Tanométrique composé do deux bobines
cylindriques très rap-

prochées et reliées

en quantité. Ces bo-
bines sont placées
obliquement par rap-

port aux lignes de
force du champ ma-
gnétique, disposition

qui a pour effet de
doubler l'angle de
déviation dans un
sens pour une inten-

sité donnée et de
l'annuler dans l'au-

tre. 11 faut donc que
le courant traverse
l'appareil dans un
sens déterminé, et

alors on obtient des
déviations plus gran-
des et plus précises.

L'aiguille galvano-
métrique en fer doux
est placée entre les

deux pôles des ai-

mants ; elle est mo-
bile autour d'un axe
vertical entre deux
bobines juxtaposées
et porte un index qui
se meut devant la

graduation. La divi-

sion à laquelle s'ar-

rête l'aiguille donne
donc le nombre de
volts cherché. La
double bobine est for-

mée par un fil de cui-
vre très lin et très

long dont la résis-

tance est d'environ
2000 ohms. Enfin,
pour les courants
très intenses, on em-
ploie avec ce voltmè-
tre des réducteurs
qui en diminuent la

sensibilité : ce sont
des bobines de résis-

tance qui se mettent
en série avec le volt-

mètre. Pour graduer
un roltm'elre.oiipouv

en vérifier la gra-
duation, on peut se
servir d'un voltmètre
étalonné et d'une
exactitude connue,
et opérer parcompa-
raison. On peut aussi
employer le procédé
suivant, d'une exac-
titude généralement suffisante : on met suc-

cessivement sur le voltmètre 1, 2, 3, 4...,

éléments Daniell de résistance assez faible

pour qu'elle puisse être négligée. Les dévia-

tions obtenues peuvent être considérées

comme correspondant à des différences de
potentiel de 1,2, 3, 4... volts. Toutefois, ce

n'est là qu'une méthode approchée, car l'é-

lément Daniell ne donne pas rigoureusement
1 volt, mais bien lvoit,07. — Gr. Ne pas con-

fondre avec voltamètre.
VOLTUMNA, déesse du bon conseil, dont

le temple était à Vulsinies, en Etrurio.

VOLTUB.NO (1. Volturnus), 180 kilom.

Rivière du royaume d'Italie qui prend sa

source dansles monts Apennins. prèsdeTor-
re-della-Rochetta(provincedeSannio),passe

à Capoue et se jette dans la mer de Toscane
ou Thyrrhénienne, près du Castelvolturno.

Oaribaldi, soutenu par l'armée piémontaise,

y défit, en 1860, les troupes de François II,

roi de Napletn
YOI.T/.I.V h' Yoltz, nom propre). Genre

déplantes fossiles de la famille dw I

à baillas imbriquées accompagnées de
feuilles plus longues. On les trouve dans
le trias.

* VOLTZ1NE ( Yoltz, ingénieur), if, Oxysul-

furo de zinc, de couleur rosâtre ou jaunâtre,
d'un éclat vitreux que l'on trouve à l'ontgi-

baud, dans le Puy-de-Dôme, sous forme de
mamelons testacès.

*VOLUI»lLAIHE (1. volubilem, qui s'en-

EXPRESSIONS DES VOLUMES DES PRINCIPAUX CORPS RÉGULIERS

SOLIDES
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VOLUME
Fig. I.

ce qui démontre le théorème dans ce cas par-
ticulier. — Considérons maintenant le cas
d'unsolide engendrépar une figure plane quel
conque ABC. En décomposant cette figure,

A B
(% 2) par
des perpen-
diculaires à

l'axe OX,
an rectan-
gles tels
que mnpq,
la somme
de ces rec-

tangles a
pour limite

l'aire de la

li g u r e ,

X quand la

hauteurmn
de ces rec-

tangles tend

vers zéro. En désignant : par w l'aire d'un

de ces rectangles mnpq, par y la distance

de son centre de gravité g à l'axe, on pourra
écrire que le volume V du solide est la

somme des „
volumes en-
gendrés par
tous ces rec-

tang 1 c s
;

d'où :

V= 2 w 27ty

= 2itSw</.

Soit û l'aire

de la ligure,

Y l'ordon-
née de son
centre de
gravité, on pourra prendre les moments des
rectangles et de la figure par rapport à un
plan, contenant l'axe et perpendiculaire à
celui de la figure, et écrire :

QY=Et»y,
d'où :

V=2itQY=Q.2nY,
ce qui démontre le théorème de Guldin dans
le cas général. En appliquant ce théorème
à la rotation des polygones réguliers autour
d'un de leurs côtes, on trouverait les expres-
sions suivantes pourjes volumes engendrés :

Volume
en fonction
du rayon.

Volume
en fonction
du côte r.

Triangle.
,.3 _ 1
\ = ^ ii Rs v a v = - to»

Carré . 2 7t R3 \/2 TO?3

Pentagone., j Rtc 3 1/5+2 \/5; j ra3
(5-f2 \/5)

Hexagone. ..
9
- itR3

Octogone. ... 2 71 R« 1/4 + 2 \/2 ; 2 to3(3 -t-2\/2)

Décagone. . .
? n R3 VI, | ra3

(5 + 2 v/5)

Dodécagone. 5 ItR'lVs+S/?); 3 to3
(7 + 4 y/3)

Le théorème de Guldin permet également
de trouver le volume du tore, en supposant
que la figure génératrice est un cercle de
rayon r, dont le centre est à la distance d
de l'axe :

V=w2 .2itd= 2n2 )'*cZ.

Il
Le nombre de mètres cubes qu'il y a dans

un corps, dans un espace creux : Le volume
de cette salle est de 4 mètres cubes.— Dér.
Volumineux, volumineuse. — Comp. Vo-
luménométre, volumclre, volumétrique, vo-
luméiriquenifiit.

*voLUMÉxoMÈTitE(l.tio/umen,volume
+ g. uivpoy, mesure),.vin. Instrument employé
pour la détermination des densités des corps
pulvérulents Attaquables par l'eau et qui est
une application des méthodes manométri-
ques. Le voluménometre de Regnault se com-
pose d'un manomètre à mercure MN (fig. 1),
muni d'un robinet à trois voies R et présen-
tant sur l'une de ses branches V un renfle-
ment b qui communique avec un ballon B
par un tube vertical rg à robinet r. Pour dé-
terminer la densité d'un corps, on en met un

poids déterminé dans le ballon Béton ferme
avec soin la garniture g au moyen d'un col-
lier à gorge. Le but du voluniénomètre est

de déterminer exactement le volume occupé
fiar le poids connu de matières. A cet effet,

e robinet r étant ouvert, on tourne R dans
la position 1 de manière que les deux branches
du manomètre communiquent entre elles,

puis on verse du mercure par la branche r
jusqu'à ce que le niveau
dans l'autre branche N
arrive en face du repère
a, placé au-dessus du
renflement: le niveau est

à ce moment le même
dans les deux branches et

si l'on ferme le robinet r,

on isole dans le ballon
un volume d'air V—x, à

' la pression atmosphéri-
que H, en désignant par
V le volume du ballon
et du tube jusqu'en a, et

para- le volume du corps
pulvérulent. On tourne
le robinet dans la posi-
tion 2 et on laisse écou-
ler du mercure : le ni-
veau s'abaisse graduel-
lement en N et quand il

arrive en face du trait

(3, marqué en dessous du
renflement, on replace
R dans la position pri-

mitive ; le niveau est plus
bas en M et on mesure
au cathétomètre la diffé-

rence de niveau h dans
les deux branches. La masse d'air, qui occu-
pait précédemment le volume (V — x) à la

firession H, occupe donc maintenant le vo-
ulue V + 11 — x (v = volume compris entre

a et p) à la pression (H— h), d'où, en appli-
quant la loi de Mariotte :

VOLUMÉNOMÈTRE

(V— v)H

d'où
l x= X — v

V + v— x)H— h)

(H-n)

Quant à la détermination des volumes V et

v, elle se fait par deux opérations préalables :

1° on jauge le volume a (3, ou v, par le poids
du mercure qui l'occupe; 2° on déduit V de v,

en faisant la même série d'opérations que
précédemment, sans mettre aucun corps
dans le ballon (x = 0), ce qui conduit à une
équation de la forme: VH= (V + »)(H— n,);

d'où
,. H— n,

Connaissant V et v, on aura x, d'où la den-
sité, puisqu'on connaît le poids du corps et

son volume. Le volnménomètre de Regnault
n'est en réalité qu'une modification d'un ap-
pareil plus simple, le stéréomètre, qui fut

imaginé par le capitaine Say pour l'étude
des poudres de guerre.
VOLUMÈTRE (volume + g. |xitpov, me-

sure), sm. Instrument de physique destiné à
mesurer le poids spécifique des liquides

d'après le poids du volume de liquide qu'il

déplace. C'est un aréomètre, à poids con-
stant, construit d'après le principe suivant :

Supposons un cylindre

parfaitement régulier qui,

a partir d'un trait marqué
100, porte 100 divisions

égales correspondant par
suite à des capacités éga-

les, et dont la dernière, à
la partie inférieure, est le

zéro de la graduation. Il

est alors évident que si,

plongé dans un liquide

plus dense que l'eau, il

affleure à la division 80,

la densilé do ce liquide

100 ...
sera—— ; et, en gênerai,

80

(

VOLUMÉTRE

s'il affleure a

100

N
densité d pris sous le volume 80, pèse autant

que

de

la division N, la densité sera

En effet, le liquide en question de

d pris sous le volume 80, pèse autant

l'eau de densité 1 sous le volume 100;

quand les poids des deux corps sont les
mêmes, les volumes sont en raison inverse

des poids spécifiques ; on aura donc - 3=—
1 80'

ou, dans le cas général, rf =— . Tel est le

principe théorique de la construction des volu-
mètres qu'on distingue en deux classes: 1° Yo-
lumèlres pour 1rs liquides plus dente* que
feau (acides, sels, sirops, etc.). Leur forme est
celle d'un aréomètre ordinaire (fig. 1) dont
la tige doit être aussi cylindrique que pos-
sible. Quant à la graduation, elle exige
deux opérations : d° Une immersion daus
l'eau; on marque 100 au point d'affleure-
ment qui doit être à la partie supérieure
de la tige. 2° Une immersion daus un liquide
de densité connue, 1,25 par exemple. Pour
savoir le numéro de la graduation N qu'il faut
mettre à ce nouveau point d'affleurement,

il suffit, dans la formule d= .défaire

d= l,2o et on a N= 80. Il suffit alors d'in-
scrire ce nombre au point d'affleurement, et,

après avoir divisé en 20 parties égales l'in-

tervalle 100 à 80 de la tige, de prolonger la

graduation jusqu'à la partie inférieure. Le
volumètre étant ainsi construit, la densité
d'un liquide quelconque s'obtiendra en di-
visant 100 par le numéro d'affleurement
dans celiquide. 2°Volumètrespow les liquides
moins denses que i'eo«(pèse-esprit,pèse-éther,
pèse-bière, etc.). — La méthode de gradua-
tion est la même. Mais le point 100, qui re-
présente l'affleurement dans l'eau, doit être
au bas de la tige : on détermine aussi l'af-

fleurement 125 correspondant à un liquide
de densité d connue, par exemple d = 0,80,

d'où N—X
-SK=128. On divise l'intervalle
U,oO

100-125 en 25 parties égales et l'on prolonge
les divisions jusqu'au haut de la tige (fig, 2

VOLUMÉTRIQUE (1. volumen, volume
+ u.ÉTpov, mesure), adj. S g. Se dit d'une
méthode d'analyse chimique quantitative,

qui se pratique au moyen de liqueurs titrées.

* VOLUMÉTRIQUEMENT (volumétri-
?'ue + sfx. ment), adv. Suivant les règles vo-
umétriques.
VOLUMINEUX, EUSE (1. voluminosum),

adj. Partagé en un grand nombre de volu-
mes : Une histoire volumineuse.

\\
Qui oc-

cupe beaucoup de place : Paquet volumi-
neux.
VOLUMNIE (V siècle av. J.-C), dame ro-

maine, épouse de Coriolan. La légende
rapporte que, celui-ci étant venu assiéger
Rome, sa patrie, elle alla le trouver dans son
camp, et, joignant ses supplications à celles

de Véturie, sa belle-mère, elle obtint de son
mari qu'il lèverait le siège de la ville.

VOLUPTÉ (1. voluplatem),sf. Tout plaisir

des sens : Savourer un mets avec volupté.
||

Plaisir de l'esprit : Les voluptés de l'étude.

— Dér. Voluptuairc, voluptuairement, volup-

tueux, voluptueuse, voluptueusement.
VOLUPTUAIRE (1. voluptuarem),adj. 2 g.

Consacré à des embellissements de luxe ou
de fantaisie : Dépenses voluptuaires. (Dr.)

VOLUPTUEUSEMENT (voluptueuse +
sfx. ment), adv. Avec volupté.

VOLUPTUEUX, EUSE (1. voluptuosum),

adj . Qui fait éprouver un sentiment de vo-
lupté : Repas voluptueux.

||
Qui exprime la

volupté : Peinture voluptueuse.
||
Qui aime et

qui cherche la volupté : Homme voluptueux.
— S. Personne qui se plaît dans la volupté.

*YOLUPTUOSITÉ (1. voluptuosum , vo-

luptueux), sf. Nature de ce qui est volup-

tueux.

VOLUSIEN (ino siècle), fils de l'empereur
Gallus, associe par celui-ci à l'empire et

massacré avec lui en 253.

VOLUTE (I. voluta : volulus, roulée, sf.

Ornement d'architecture en forme de spirale

qui décore les chapiteaux ionien, corinthien

ou composite. La volute n'est pas, à propre-

ment parler, une courbe géométrique; elle

est formée par plusieurs arcs de cercle

se raccordant entre eux. Voici la manière
d'obtenir son tracé : Soit O (fig. 1) le centre

de la volute et A son point de départ, situé

sur une droite verticale OA. On partage
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cette droite OA on oeuf parties égales. On
}>orte la longueur de l'une de ces parties sur
a ligne OA, de en B, et avec

i r

centre el OB pour rayon, on décrit nue cir-

conférence qui es) l'eeil de lu volute. On
prolonge OB jusqu'en D. Puis, par le milieu
(i d.- Bit. un mine la droite CE perpendi-
culaire à Bl). On mène ensuite les cordes
DE, EB, BC et CI), que l'on partage chacune
en deux parties égales aux points 1, 2, :!, 1.

On joint aussi les points 1 et 3 et 2 et 4, et

l'on divise les quatre lignes 01, 02, 03 et

04 chacune en trois parties égales, et l'on

numérote les points de division ainsi obte-
nus en tournant autour
du point dans le sens
indiqué par 1, 2. 3, 4. On
a. de la sorte, les points,

S, li, 7, S. 0. lu, il, 12.

On joint ensuite, par des
lignes droites, ces points
deux à deux et l'on pro-

longe ces lignes indéfi-

niment. On a. de la sorte,

trois séries de droites :

1,2; 5,6; 9,10; 2.::, ti.7.

10.11: 3,4; 7. 8; II, 12;
1..".; 8,9. Cela (ait, >'ii

décrit des arcs de cer-
cle : le premier ayant
le point 1 pour centre el

1A pour rayon, arc qui
s'arrêtera au prolonge-
ment de la ligne 1,2; le

deuxième avec le point
2 pour centre et la dis-

tance qu'il y a du point
2 à celui où le premier
arc de cercle coupe la
droite 1,2 prolongée. Ce
deuxième arc s'arrêtera
à la ligne 2,3 prolongée.
On continuera le tracé
en prenant successive-
ment pour centre des
arcs les points 3,4,5, etc.,

et pour rayons les dis-

tances de ces centres aux
points oit l'arc précédent
coupe l'une des lignes 3,
i; 4, 5, etc., jusqu'à ce
qu'enfin on ait décritavec
le point 12 pour centre,
l'arc, qui vient se rac-
corder avec l'œil en B.
On donne toujours à la

volute une certaine épais-
seur. Pour déterminer
celle-ci, on décrit une se-

conde volute intérieure à
la première et que l'on

trace comme suit : On
partage l'espace AM en
quatre parties égales, et
"ii porte l'une d'elles de
A en A' : ce point A' sera
le point de départ de la

deuxième volute. Puis
des distances 1,5 ; !j,0;

Kl. 0, etc., en trois parties égales, et l'on

prend pour centre des arcs de la deuxième
volute les premiers points de division 1', 2',

3', 4', li', 6', 7, etc.,

que l'on voit nette

ment sur la ligure 2

qui donne le détail de
l'œil de la volute. On
voit (lue cette seconde
volute, ainsi tracée, se

rapproche de plus en
plus de la première et

finit par se confondre
avec elle en B ainsi

qu'avec le cercle for-

mant l'œil de la volute.

|1 La partie inférieure

du limon d'un escalier

formant un enroule-

ment et sur laquelle

est posé le pilastre de
larampeen rer.||Genre

de mollusques gastéropodes dont la coquille,

univalve, a la l'orme d'un cône contourné en

hélice. — Comp. Involuté, involutéc.

*VOLUTE, Kl", p. p. de voluter) , adj.

Contourne' en volute : Pignon» ooluteï. Co-
quillage voluft.

*VOLUTER i r/. Enrouler en
forme de volute. ||

Dévider le til des fusées

dans la soierie, — Vi. Etre enroulé en vo

lutS : tonner une volute.

VOLVA (1. VolVa OU rlllrn, envelii] , ./.

Sorte de saie tans ouverture, très mince, mou,
Ma ne, qui enveloppe complètement beaucoup
de champignons dans leurpreniièrejeunes-c,
qui se rompt ensuite en laissant è IS ha -c du
pied une espèce de g;une : /.< i hiinijin/iinii tir

couche a une volva. La volva se rompt
de l'étalement du chapeau et le collier ou

ou divise chacune
9, ; 2,6; 6, 10;

VOLUTE

Mf. I.

*
! ,7K

i n^Hj \ ''JE

VOLCTA LTHlUl'KA
VOLUTE

Plg. -'.

m .'ii représente les restes. — Dér,
Volve, volvée, volvacé, volvacée. Même fs

mille : Vulve, etc.

tVOLVAt i.ii Jidj.

Kn t. unie de bourse, de rolva.

*VOLVE, ir. {volva), adj. Muni d'une

voira.

VOLVIC I Volovieum), 3780 hab., bourg
du canton de Riom (Paj de Dôme), au pied

d'un cône volcanique; école el musée d

chitecture. Carrières délaves en exploitation,
fournissant la pierre bleuâtre qui sert aux
constructions des villes du l'iiy-de Don
de la Limagne, ainsi qu'A la confi

trottoirs de Pari*. Aux i

ruines !• château de Tournoel.
VOLVOCIKN, IENNE Qui

su rapporte ou ressem-
ble :nl vnlvox.

«VOLVOXou *^>i
vo< i g ,cbenill*

(le la pj l

d'animalcule- infusoires

flagellé-, de la fan
Volvociens.L espèce

type est le OOlvOJC globu-
feux [vohox ghoalo
(pii se lans
les eaux stagnantes.

'

volvox, accolés les uns
aux autres, mai- un.

lulaires , tourbillon]

en masses gélatinifor-

mes arrondies. .

meuvent , en roulant

dans l'eau au moyen de
leurs deux Oagellums,
ou tentacules .

infiniment petits.—DéP.

NOI.tT/.A MUNIS .

Chaîne de n

formée de plateaux peu

élevés qui sépareo
Thés-;. lie d* Es M
doine.
*VOLYUH"s du I.

volvere , roui. <

Nomdonné a l'enoni

trement d'une anse in-

le-iinale qui constitue

une des formes de l'occlu-

sion intestinale.

t.VOMEIt vo-me-iv!

[ml. .toedeckarruc . wn.

Os vomer, petitos impair
et symétrique qui con-

stitue la partie posté

Heure et inférieure de

la cloison des fosse- na-

sales. Milice, aplati et

quadrilatère; il s'arti-

cule en bas avec tel

maxillaires supérieurs .

les ..s palatins ; en haut

avec le sphénoïde, l'etli-

moide et les coi nets.

2.«VOUER oomerl),

m. Genre de poissons

de la famille des Scom-
béroldes, comprenant plusieurs e

vant dans les diverses mers, et quelqui

très à l'étal fossile et que l'on rencontre

dans les terrains sclu-

tVOMICINE comique I . y/'. Autre nom
de la brucine.
«VOMI-PURGATIF, 1\ l /'"' '-

gatif), >«lj. et r. Qui eal à la t'ois vomitif el

purgatif. — Sm. Un vomi-purgatif, une
substance qui fait vomir et qui purge.

l.VOMIQUE '1. twnicuwi ;

mir . iidj. /'. .Voce VOmttfUe, la graine ronde

et ombiliquée d'un côté du fruit du vomi-

quier. A très faible dose celte graine est un

Stomachique puissant. A haute do.-e. o'çst un

poison violent qui agit par la «tl

la brucine qu'il contient. — Dér. I omictne,

vont iquier.
2. VOMIO.UE 1. vomiea : de »

mir), tf. Amas de pus qui se forme que
fois dans la poitrine et esl évacué par les

bronches par une sorte de vomissement,
VOaflQUIER comique t . im. Lesfi t/chuos

nuxvomica, arbre de la Camille d(
|

.i branches irrégulières, i feuilli

-. ;i Heurs petites, dis; ine>.

qui croit sur L. cote d* Coromai
dans les forêts de la i ochinchine, et dont 1"

loMi, ni. — nier. Luiivi: i.t n.Euuv. — i.ivu. lit.
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fruit, de la grosseur d'une orange, a une
saveur acide et est comestible. La graine
qu'il renferme constitue la noix vomique.
(Y. Vomique i.)

VOMIR (1. vomere), vt. Rejeter par la
bouche et avec effort des matières contenues
dans l'estomac : Vomir son déjeuner.

\\ En-
vie de vomir, nausées et soulèvement de
cœur. — Fig. Cela fait vomir, cela est fort
dégoûtant.

||
Rejeter par la bouche des ma-

tières qui ne viennent pas de l'estomac :

Vomir du sang, du />us.
|j
Rejeter au dehors

avec violence : Un volcan vomit des flammes,
de la lave. — Fig. Proférer avec violence :

Vomir des injures.
||
Vomir feu et flamme,

s'emporter violemment en paroles contre
quelqu'un. — Dér. Vomissement, vomique 2,
vomitif, vomitive, vomitoire, vomiturition,
vomito. — Comp. Vomi-purgatif, vomi-
purgative.
VOMISSEMENT (vomir), sm. Action de

vomir.
||
Matières vomies : Ù?i vomissement

noir. — Fig. Retourner à son vomissement.
commettre une faute déjà commise.
vomitif, ive (vomir), adj. Qui fait vo-

mir : L'ipécacuanha est une substance vomi-
tive. — Sm. Médicament qui fait vomir : Ad-
ministrer Un vomitif. Les vomitifs les plus
fréquemment employés sont le tartrate de po-
tasse et d'antimoiDe connu sous le nom d'e-
métique, le soufre doré d'antimoine ou ker-
mès, le sulfate do zinc, le sulfate de cuivre,
le turbith minéral, le tartre stibié, l'apomor-

fhine et, parmi les substances végétales,
ipécacuanha.
*VOMITO ou «VOMITO NEGKO (mot

csp.), sm. La fièvre jaune, caractérisée par
des vomissements noirs.

VOMITOIKE (1. vomitorium), sm. Large

E

VOMITOIRE DU COLISÉE

(roue)

issue par où les Romains sortaient de leurs
théâtres à la fin du spectacle.

VOMITUniTION (1. vomiturirc, avoir
envie de vomir), sf. Vomissement fréquent,
mais peu pénible, peu abondant.
VONCK (François) (1135-1792), avocat et

homme politique 'belge qui fut l'un des pre-
miers à s'opposer aux réformes introduites
par Joseph II dans la situation politique de
a Belgique. Mis à la tète du comité d'oppo-
sition, il vit plus lard la cause démocratique
trahie par son agent général, Van der Noot,
qui était passé dans le camp de l'aristocratie.
Ce dernier ayant enfin triomphé, Vonck dut
se réfugier à Lille. Rentré à Bruxelles en
1791, il mourut l'année suivante.
YOXGES, 320 hab. Commune de la Côte-

d'Or, sur la Bèze. Poudrerie nationale.
VONNE, 54 kilom. Rivière du département

île* Deux-Sèvres, affluent du Clain.
VOXTACA (mot hindou),.sm.Grand arbre

du Bengale, à rameaux nombreux et épi-
neux, et à fruits comestibles, entourés d'une
double enveloppe, l'une mince et verdàtre,
l'autre dure, ligneuse, presque osseuse. Les
feuilles et les fleurs du vontaca exhalent une
odeur agréable. On appelle le fruit coing du
Bengale. En médecine, on emploie le fruit
contre les cours de ventre.
VOOKNE, 28 000 hab. Ile de la province de

la Hollande Méridionale (Pays-Bas) à l'em-
bouchure de la Meuse; chef-lieu Briel.
VOKACE (]. voracem : de vorare, dévorer),

adj. S g. Qui dévore, qui mange avec avi-
dité : Homme vorace.

]| Estomac vorace. qui
a besoin de beaucoup de nourriture. — lier.
Voracité. — Comp. Dévorer.

\

VORACITÉ (1. voracitalem), sf.Avklité à
manger : La voracité des loups. — Fig. Re-
cherche avide d'une chose quelconque : La
voracité pour l'argent.
VORARLBERG,107 373 hab., 2 528 kilom.

cariés, un des quatre cercles du ïyrol autri-
chien entre la Bavière et le lac de Constance
au N., le canton suisse de Saint-Gall et la
principauté de Lichtenstein à l'O., le canton
des Grisons et le cercle d'Insbruck àl'E.; ch.-l.

Bregens (3 600 hab.). Les Alpes du Vorarlberg
traversent le pays (Rothe-Wand, 2G61 mè-
tres; Widder-Stem, 2491 mètres), dont les
rincipaux cours d'eau sont VAach, le Lech,
III. le Fussach, et Vlller. Le pays renferme

de grandes forêts et produit des vins estimés.
*VORDE (x\ sf. Nom du saule mars;, tilt.

VORDERM$ERG,3012 hab., ville de Sty-
rie (Autriche-Hongrie). Mines et usines à
fer qui produisent un métal renommé pour
sa pureté.
VOREY, 2191 hab. Ch.-l. de c, arr. du

Puy (Haute-Loire), sur la Loire; eh. de fer
P.-L.-M.
*YORGE (x),sf Nom du saule de rivière,

a rameaux effilés, à feuilles lancéolées.
*VORGlXE (vorge), sf. Pousse ou jeune

rameau effilé des vorges.
||
Lieu planté de

vorges.
VOROXÈJE (gouvernement de), 2 mil-

lions d'hab., 66483 kilom. carres. Division
administrative de la Russie, divisée en 13
districts. C'est un pays généralement uni,
riche en bois, pâturages et céréales. Tous
ses cours d'eau appartiennent au bassin du
Don.
VOROXTZOF. (V. Worontzof.)
*VORTEX (ml. : tourbillon), sm. Tout ce

qui figure un tourbillon. — Der. Vorticelle.
* VORTICELLE (1. voiiice/lu, dm. de

vortex, tourbillon), sf. Genre d'animalcules
infusoires microscopiques dont le corps,
transparent,.se compose d'un pied ou pédon-
cule surmonté d'un entonnoir à bords ren-
versés et garnis de cils dont les mouvements,
au sein d'un liquide, amènent les aliments
vers la bouche située dans l'épaisseur du
bord. Les vorticelles vivent dans l'eau de
mer, dans celle des marais, dans les infu-

sions végétales ou animales. — Or. Certains
naturalistes ont fait à tort vorticelle du
genre masculin.
VOS(vx fr. voz : du 1. pester, dérivé de vos,

vous), adj. poss. pi. 2 g. désignant plusieurs
objets possédés et plusieurs possesseurs de
la 2 e pers., sauf le cas où l'on ne tutoie pas,
dans lequel il n'indique qu'un seul posses-
seur : Vos champs. Vos maisons.
VOS (Martin db) (1519-1604), peintre fla-

mand, élève du Tintoret. Parmi ses œuvres,
on remarque : les Noces de Cana, Saint
Thomas l'incrédule , Sairit Paul piqué par
une vipère dans file de Mitylène; ce dernier
tableau est au Louvre.
VOSGES (1. Vogesus mons), chaîne de mon-

tagnes de l'Est de la France. Elle se dresse
au N. de la trouée de Belfort, qui la sépare
du Jura : elle acquiert de suite une altitude

considérable, et se dirige du S. au N., paral-

lèlement au Rhin, jusqu'au coude que forme
le fleuve à Mayence. Son maximum d'épais-

seur se présente au S., et varie de 00 à 70 ki-

lom. Sur certains points les Vosges pré-
sentent une succession de dômes arrondis
nommés ballons,dénudés ou gazonnés,réunis
par des crêtes ou des plateaux couverts de

forêts de sapins et de hêtres. On peut diviser

la chaîne desVosgcsen trois parties au point

de vue de l'élévation : la première, depuis le

ballon d'Alsace jusqu'à. Saverne, forme les

hautes Vosges; la seconde, de Saverne à
Bitche, porte le nom de basses Vosges; la

troisième s'étend jusqu'aux environs de
Mayence, sous le nom de Hardt. Le soulè-

vement des Ballons se soude aux Vosges à la

borne terminale du ballon d'Alsace.

Hautes Vosges.— Immédiatement au-dessus
de Belfort et du col de Valdieu (353 mètres)
s'élèvent les massifs du ballon de Servance
(1189 mètres), du ballon d'Alsace (1250 mè-
tres) et du Barenkopf (1 077 mètres). La crête

se dirige vers le N. avec une élévation tou-
jours supérieure à 1000 mètres : Gresson
(1 2 19 mètres), Drumr/nt (1226 mètres), Grand
Ventron(l 209mètres), Rothenbach(l 3I9mè-

tres). A l'Est, les Vosges envoient des ra-
meaux courts, mais élevés et couverts de
forêts : Rossberg (1 196 mètres), ballon de
Guebwiller, point culminant de la chaîne
(1 428 mètres). A l'O. les rameaux sont plus
étendus et moins boisés.

L'haine des Ballons. —Elle ferme au S. la
vallée de la haute Moselle et forme une
crête continue jusqu'à Remiremont; au delà
elle se prolongejusqu'à Epinal, sur la Moselle,
et se termine par des pentes très raides, tan-
dis qu'au S. elle se détache de longs contre-
forts le long de la Saône. La chaîne des Ballons
est traversée par des routes importantes au
point de vue militaire: l°dc Saint-Maurice à
Belfort par les Chaumes du ballon d'Alsace et
Giromagny

;
2° du Thillot à Lure ;

3° de Rupt
à l.uxeuil; 4° de Remiremont à Xertigny et à.

Saint-Loup, par Plombières et le Val-d'Ajol.
Les vallées de la Moselle et de la Mose-
lotte sont séparées par un contrefort que tra-

verse, au col du Menil.la route du Thillot à
Cornimont. Le contrefort qui s'étend entre
les sources de la Moselotte et de la Vologne
constitue une forteresse naturelle remar-
quable; il est traversé par les routes de Cor-
nimont à Gérardmer par la Bresse, de Remi-
remont à Gérardmer, du Tboly à Docelle sur

la Vologne. Une autre route doublée d'un
chemin de fer suit la vallée de la Vologne.
La grande route qui remonte la Moselle
franchit la crête au col de Bussang (734 mè-
tres) et atteint la Thùr à Wesserling. Les
cols d'Oderen (883 mètres) et de Bramont
(750 mètres) livrent aussi passage à des che-
mins carrossables qui font communiquer les

vallées de la Moselle et de la Thùr par celle

de la Moselotte.
Hautes Chaumes.—Au N.duRothenbach ,!•-.-.

hauteurs portent le nom de hautes Chaumes
(Ilohneck, 1366 mètres). Une route qui em-
prunte le col de la Schlùcht fait communiquer
Gérardmer, surla Vologne, avec Munster, sur
la Fecht. La crête qui se maintient à une
altitude de 1300 mètres jusqu'au col du
Bonhomme (949 mètres), diminue de hauteur
jusqu'au Glimont (974 mètres) et jusqu'au col

de Saales (sources de la Bruche, 561 mètres) :

elle se relève jusqu'au Donon (1013 mètres)

et au Prancey (1 012 mètres). Sur le versant
alsacien, les vallées des cours d'eau sont en-

caissées entre des rameaux courts et élevés.

Le massif boisé duChamp-du-Feu(l 095 mè-
tres) sépare la plaine de l'Alsace de la

haute vallée de la Bruche. Entre le Ilohneck
et le Donon, les contreforts sont peu élevés.

De nombreuses routes mettent en commu-
nication l'Alsace avec la vallée delaMeurthe
qui est parallèle à la crête des Vosges; la

route du col du Bonhomme (949 mètres)
relie Saint-Dié à Colmar; celle du col de
Sainte-Mar.ie-aux-Mines (780 mètres) joint

Saint-DieàSaiiite-Marie-aux-Minesetenvoie
deux bifurcations sur Ribeauvillé et Schle-
stadt. La route, parallèle à la crête, suit le

pied du versant occidental : elle réunit Saint-

Maurice, le Thillot, Cornimont, la Bresse,

Gérardmer, le Valtin, Fraize, la Croix-aux-
Mines et Laveline. Une grande route, de
Saint-Dié à Saales, descend toute la vallée de

la Bruche jusqu'à Strasbourg et Mutzig. Des
embranchements relient Provenchères et

Ville, Bourg, Bruche, Ville et Schlestadt,

Saales, Raon-1'Etape et Senones, Fouday et

Barr. La route du Donon, de Schirmeck à

Raon-1'Etape, suit la vallée de Celles; d'au-

tres conduisent de Sarrebourg à Schirmeck
par la vallée de Saint-Quirin, et de Sarre-

bourg à Wasselonne.
Basses Vosges. — Au N. de la dépression

de Saverne, les Vosges s'abaissent jusqu'à

500 mètres et la crête est peu marquée. Les
basses Vosges forment un plateau entre les

vallées du Rhin et de la Sarre. Le canal île

la Marne au Rhin et la ligne ferrée de Paris

à Strasbourg franchissent les Vosges par
deux tunnels au village d'Arschwiller et

suivent ensuite la vallée de la Zorn; une
route passe par Phalsbourg et rejoint le

canal à Saverne; de là, elle se dirige sur

Strasbourg par Wasselonne. De nombreuses
routes traversent les basses Vosges de Sarrc-

Union à Neuviller, à Bouxwiller et à Ing-

willer par la Petite-Pierre (379 mètres),

deSaar-Union à Ingwiller par le Puberg, de



VOSGES. 771

Sarreguemtnes à Ingwilleret Baguenau par
li> lûosberg (400 mètrea . de Leinberg à Lins-
willerpar Mouterhausen, de Bitohea Nieder-
bronn el à Wissembourg par Obersteinbach.
Bardt. — Au N. de l'ancienne frontière

le //./;//. dont l'altitude rai
500 à 601) mètres (Escbtropf, 612 mètrea .

Pirmaaana et Kaiserslautern marquent deux
dépressions qui ont joué un grand rôle clans
les Dombrenaea caropagnea dont cette région
a été le théâtre. Pirmasens est relié par des
routes à Deux-Ponts, Landau, Bergzabern,
Wissembourg. De Kaiserslautern partent
huit ou neut'routes vers Neustadt, DQrkheim,
Gritnsia.lt, Mayence, Hombourg et Pirma-
aana. La ligne ferrée de Hombourg à Neu-
atadl franchit le Bardt au col de Franken-
stem. Au N.-E. de Kaiserslautern, le Hardi.
s'abaisse pour se relever ensuite as massif
du mont Tonnerre (700 mètres), qui marque
l'extrémité du soulèvement des Vosges. Plus
au N., ou ne rencontre plus que de faibles
collines de molasse. Le plateau d'AIzey s'é-

lève an N.da mont Tonnerre ; il est très fertile

et sillonné par de nombreuses voies de com-
munication. (Pour les cours d'eau qui des-
cendent des Vosges, V. Vosges [département
de» .(Les terrains primitifs, ie granit, le gneiss
et la syénite dominent dans la partie méri-
dionale des Vosges, où les sommets sont
arrondis en forme de ballons d'uue altitude
de 800 à 1 426 mètres (ballon de Guebwiller).
Ces terrains occupent une surface elliptique
dont le grand axe est dirigé au N.-S. de
Giromagny à Phalsbourg. Les masses de
terrain primitif comprennent une grande
variété de roches granitiques, porphyriques
et trappéennes. On rencontre près de Remi-
remout des granités à pavés analogues à
ceux de Limoges et de Guèret (granité à
grain fin). On observe encore des porphyres
granito'ides (ou microgranites) ; les por-
phyres pétrosiliceux, alliés au grès rouge ou
au grès bigarré, se rencontrent auVal-d'Àjol

;

la minette est une syénite très micacée,
agrégat d'orthose et de mica brun, qui est
très développée dans les Vosges; son nom
vient de son association habituelle avec la
mine de fer (Framont). Les terrains anciens
des Vosges sont parcourus par de nombreux
filons, qui contiennent de loligiste avec du
quartz et de la fluorine : à ce système ap-
partiennent les minerais de Framont et du
Val-d'Ajol : on peut les rapporter à l'époque
du grès rouge ou à celle du trias. A Clefcy,
les diorites micacées apparaissent en quelques
points. Le cipolin s'observe dans le gneiss des
Vosges au Chippal, près de Fraize, et à La-
veline, aux environs de Saint-Dié. On trouve
le système dévonien dans les Vosges, sous
la forme de schistes gris et de schistes bré-
chiformes à encrines. Aux environs de Schir-
meck, de Vachenbach et de Darembach, les

calcaires cristallins doivent être rapportés à
l'étage des marbres griottes dévoniens. Sur
le pourtour des Vosges s'étendent de petits

bassins houillers : 1» le groupe de ' Saint-

Bippolyto et de Ville entre le Champ-du-
Feu et les montagnes de Sainte-Marie-aux-
Mines; 2° celui de Ronchamp et de Roppe,
situé au S. de la ligne des Ballons. L'étage
anthracifère vosgien se présente sous la

forme d'une grauwacke brun jaunâtre ou
verdàtre, affleurant surtout au voisinage du
ballon d'Alsace. A la même formation se
rattachent les schistes de Plancher-Ies-Mines.
L'épaisseur des gisements houillers des
Vosges varie de 100 à 200 mètres. Le petit

bassin de Saint-IIippolyte et de Roderen
superposé au granité, représente la deuxième
phase de végétation (couches inférieures du
terrain houiller franco-belge). Les bassins
de Ronchamp et de Roppe, qui ont pour hase
les schistes anciens, correspondent au ter-

rain de Rive-de-Gier et à la base du système
de Saint-Etienne. Le permien desVosges com-
prend, à la partie inférieure, des cuvettes de

gn -.'t de conglomérats feldspathiques(Saint-
ié, Laveline), à éléments grossiers et bréchi-

formes. Au grès rouge sont associés les ar-

gilolites (tufs argileux), de teintes diverses,
offrant à Faymont, par exemple, une flore

fossile analogue à celle de l'Autunois. Les
assises triasiques occupent, dans les Vosges,
une place importante. On y distingue le grès

des Voagea et h arré proprement
dit. Le grès des Vosges est immédiatement
superposé au grèi roug i permien ; ses grains
grossiers ont pour ciment du peroxyde de
ter, qui donne à la masse one couleur i

brique, Le grès dea Vosg i atteint 500 mè-
trea il" puissance a Raon-1'Etape, et :)7u à

hauteur de Nancy. Près d'Epinal, il ae ré-

duit à une assise de poudingue, de 15 à 20

mètres. Le grès bigarré ou à ioltiia pos-
lède une épaisseur de M à 10ll mètres, il

comprend des marnes schisteuses, des grés
micacés. A Soultz-les-Bains, à Fontenoy, à
Plombières, ces assises sont, fossilifères. A
Ruaux, près de Plombières, et à Luxeuil, on
trouve, ainsi qu'à Domptail.un grès ocreux,
à eqttisetum, surmonté d'un autre grès à
fossiles marins appartenant à la faune du
muschelkalk. Le muschelkalk de la région
VOSgienne est un calcaire compact. On y
Observe des assises de dolomie et des bancs
de silex et d'agate. Ces assises ont une grande
épaisseur; les marnes grises avec lits do
calcaires compacts à cératites (100 mètres).
Sur la lisière des Vosges et de la Haute-

Marne, le bajocien se montre en assises peu
puissantes (50 mètres) de calcaires à en-
troques et de calcaires à polypiers.
Les cours d'eau qui descendent des Vosges

se jettent surtout dans le Rhin; cesont:l°la
Minier, qui reçoit la Zorn, grossie des deux
Zinlzel; -•< la Sauer; 3» la Laitier; 4" la

Queich ; 5° lo Speyerbach , C° la Pfrimm ; 7° la

Selî, qui vient du mont Tonnerre; 8° la Mo-
selle, qui reçoit à droite la Mosclotte, la Vo-
logne, la. Meurthe (grossie de la Mortagne, de
la Vezouse et du Sinon), la Seille, la Sarre; à

gauche, le Madon, le Bupt du Madt, YOrne,
Pour les défenses militaires des Vosges
(V. Votget [département des).

VOSGES (départ, des), 406862 bab.,
586500 hectares (V. carte, p. 772). Départe-
ment français de la région E., formé en 1790
de divers pays appartenant à la Lorraine en
grande partie, à la Champagne et à la Fran-
che-Comté. Il est traversé par le 4° degré de
longitude E. qui passe à 12 kilomètres d'E-
pinal, et par le 48° degré de latitude N. 11

est compris entre les 3 e et 5 e degrés de longi-
tude, E., et entre les 48° et 49° degrés de lati-

tude N. Il est borné : à l'E., par l'Alsace-
Lorraine; au N., par le département de
Meurthe-et-Moselle; au N.-O., par celui de
la Meuse; à l'O., par la Haute-Marne; au S.,

far la Haute-Saône. Sa longueur, de l'E. à
0.,est de 130 kilomètres environ, à la hau-

teur de Neufchâteau, et de 80 kilomètres à la

hauteur de Remiremont. Sa largeur, du N.
au S., varie entre 70 kilomètres (par Raon-
l'Etape), et 40 kilomètres (par Mirecourt).
Ledépartement des Vosges a une physiono-
mie différente, à l'E., où la région est mon-
tagneuse (chaîne des Vosges), età l'O., où ce
ne sont guère que des collines et des plateaux
(monts Faucilles). On sait que les Vosges
(V. ce mot) sont les montagnes les plus belles

et les mieux boisées de l'E. : ce sont elles

aussi qui possèdent les cimes les plus élevées
dans le département, caries monts Faucilles
atteignent rarement 500 mètres. Les Fau-
cilles ne sont que des collines, étendues en
plateaux, importantes toutefois, car elles

appartiennent i la ligne de partage des eaux
de l'Europe entre l'océan Atlantique et la

mer Méditerranée. Elles donnent naissance
ainsi : d'une part à la Moselle et à la Meuse,
et, d'autre part, à la Saône. Leurs princi-
paux sommets sont, en allant des frontières

de la Haute-Marne à la vallée de la Moselle :

le mont des Fourches (504 mètres); le

mont qui s'élève au S. de Xertigny (590 mè-
tres); et le Parmont ou mont de Laino (613
mètres i, au S.-O. de Remiremont. Au point
de vue géologique, on trouve surtout dans
ces collines des roches triasiques, notam-
ment dans l'arrondissement de Mirecourt et

un peu dans ceux d'Epinal et de Remire-
mont. Le calcaire n'apparait guère que dans
ceux de Neufchâteau et de Mirecourt (sauf

le canton de Lamarche).
Trois bassins se partagent inégalement le

territoire des Vosges : le bassin du Rhin
comprend, avec celui de la Merise, tout l'ar-

rondissement de Saint-Dié et la plus grande
partie de ceux d'Epinal, de Remiremont, de

Mirecourt et de Neufchâteau, aoit environ

190000 hect, ou près des si centièmes de tout

le département. Le Rhin ne touche paa

parlement des Vosges,que sillonnent ses deux
principaux affluents, la Moselle Bl la U
La source de la Motelle est dans la chaîne de
Vosges, pies du ballon d'Alsace, el du col île

Bussang, a 725 mètrea au-dessus du niveau
de la mer. Cette rivière descend alors avec un
cours rapide, à Bussang, Saint-Maurici
Thillot, à Ramonohanip, Rupt et Remire-
mont, OÙ elle quitte ses gorges supérieures.

Elle bai" ne en -ni le Saint-N.-i bord. puis, après
avoir reçu la Vologne, Archettes, oit elle en-

tre dans de nouvelles gorges jusqu'à Spinal,
Châtel et Cormes. Elle entre enfin en Menr-
tbe-et-Moselle, après un cours de 120 kilo-

mètres environ dans le département des Vos-
ges OÙ coulent on partie quelques-uns de BeS

affluents : la Uoielotte, la Vologne, la Niche,

le Saint'Ogèr, le Duroion et VAvière, ainsi

que quelques tributaires de YKuron, i\u Ma-
don, et de la Meurthe.

LaMo.«e7o</e(45 kilom.), affluent de droite,

n'est d'abord qu'un ruisseau formé par la

source de la Duchesse, un peu au N. de la

ferme de la Belle-Hutte, sur le llam-d'Ho-
neck. Quand elle pénètre dans la Moselle,

elle est déjà suffisamment agrandie, grâce
aux torrents des vallons, dont les eaux for-

ment à Oornimont la cascade de la Queue-
Bacion. Ses principaux affluent! sont : le

Chajour, le ruisseau de Ventrop, le Itu/it

de liochesson, et le Cletirie ou Thoty.
Plus abondante est la Vologne, qui prend

aussi sessourcesau flanc du tiaut-d'Honeck
et entre presque aussitôt dans le lac de Re-
lournemer, qui a une étendue de 6 hectare-,

avec 20 à 30 mètres de profondeur, puis

dans le lac de Longemer, qui a 50 mètres de
profondeur sur une étendue de 75 hectares

et qui est entouré de montagnes boisées. La
Vologne forme ensuite le Saut des Ctivet,

puis elle descend rapidement vers la Mo-
selle par des gorges rocheuses et boisées,

et reçoit : la Jainagne, qui sort du lac de
Gérardmer, le plus vaste des Vosges 2 ki-

lomètres de long et 650 mètres de largeur);

le Neuné et le Barba.
Le Mndçn est ensuite le principal affluent

de droite de la Moselle. Il sort des monts
Faucilles, près de Vioménil, et son cours
sinueux prend une direction du S. au N , en
arrosant de nombreux villages, puis Mire-
court, et entre en Meurthe-et-Moselle après
un cours de 60 kilomètres sur lequel il reçoit

les eaux de Villon, de la Cille et du Collon,
tous trois sur la rive droite.

La Meurthe est une rivière, longue de
160 kilomètres, large en moyenne de 80 mè-
tres, qui se forme près d'Aruould, par la

rencontre de deux petites rivières, issues du
versant occidental des Vosges. Elle coule

presque parallèlement à la Moselle, dont
elle se rapproche sans cesse avant de lui

verser ses eaux. Grossie par la Fave, elle

baigne Saint-Dié, puis Raon-1'Étape et sort

du département des Vosges après un cours
rapide de 60 kilomètres. Sur tout ce trajet,

elle reçoit : la Fure, le l'aintrouë, le Habo-
deau (32 kilom.), la Plaine. La Mortagne
(70 kilom. i, qui reste pendant 45 à 50 ki-

lomètres dans les Vosges, amène également
ses eaux à la Meurthe, qu'elle rejoint près
de Lunéville, et celles de ses tributaires :

VArentclle et XEmbleuvetle.
La Meuse est, avec la Moselle, l'un des

plus grands tributaires du Rhin avec lequel

elle a diverses embouchures communes nom-
mées les Bouches de la Meuse. Née dans le

département de la Haute-Marne, à l'ouilly,

elle entre, après un parcours de 85 à in ki-

lomètres, dans le département des Vosges ou
elle perd une partie de ses eaux dans les

fissures du sol, près de Bazoilles. Plus loin,

elle reçoit le Mouton, a Neufchâteau, passe
à Coussey, à Dnmrémy et entre dans le dé-

partement de la Meuse, après avoir coulé
une trentaine de kilomètres dans celui des
Vosges, du S. au N. Ses affluents vosgiens
sont : sur la rive droite, le Mouton (55 ki-

lom. ), grossi de l'Auger, et le Voir (cours
sinueux de 55 kilom. ; et sur la rive gauche
la Sa&neUe, qui a son embouchure un peu
en amont de Coussey.
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lice petite portion de l'arrondissement de
Remiremont, ainsi que la partie méridionale
de ceux d'Êpinal, de Mirecourt et de Neuf-
cliâteau, appartiennent au bassin du Rhône,
qui occupe ainsi 90 000 hectares parla Saône
et ses affluents. La Saône (455 kilom.) n'a
que 40 kilomètres dans le département qui

possède sa source, située à Vioménil dans
une colline des monts Faucilles. Elle baigne
Darney et Monthurcux, avant de passer sur
le territoire de la Haute-Saône, et a pour
principaux affluents dans celui des Vosges :

l'Apance ÇS2\i.ilom.),née dans le département
de la Haute-Marne; le Coney (60 kilom.),

grossi du Cône, de YAitre,el du liagnerot, et

trois pet) tes rivières du canton de Plombières :

la Semouse, VAngrogne et la Combeauté.
L'étendue occupée par le bassin de la

Seine est tout à fait insignifiante : c'est à
peine 7 000 hectares comprenant quelques
communes occidentales du canton de Neuf-
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château. Le seul cours d'eau de ce bassin
es', la Maldite, qui vient s'unir à l'Oignon
pour former ÏOmain, affluent de la Saule,
qui, elle-même, se jette dans la Marne.

L'altitude assez grande des Vosges et de
leurs plateaux, jointe à la direction générale
des vallées du N. au S., sont les deux prin-
cipales influences qui agissent sur le climat
vosgien, climat froid, qui est peut-être le

plus rude de la France avec celui de l'Au-
vergne et du Limousin. Ainsi, à Èpinal (al-

titude, 326 mètres), la moyenne annuelle
des températures est de 9°, 6 et l'écart des
températures extrêmes est considérable :

depuis — 25° en hiver jusqu'à + 36° centi-
grades en été. Le nombre moyen des jours
de gelée est de 86. Les vents dominants sont
ceux de 1*0. du S.-O. et du N.-E.

IfO

Sur 586500 hectares, on ne compte que
33 000 hectares environ de landes et de ter-

rains incultes : le reste est formé surtout de
terres labourables (245 000 hect.), de bois

(146000 hect.), de prairies (81000 hect.) et

de vignes (4 000 hect.). Au point de vue agri-

cole, on doit distinguer deux zones : la Plaine

et la Montagne. C'est dans la Plaine que l'on

cultive : des céréales en abondance, des
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pommes de terre, des betteraves, du chanvre,
du lin, du colza, du houblon; c'est 12 aussi
que l'on trouve les vignobles, assez estimés
pour leurs vins ordinaires, de Charmes, Gir-
court-lès-Viéville, Portieux, Ubexy, Vincey
el Xaronval. Enfin, on fabrique dans le pays
nue grande quantité de kirsch, surtout à
Bains, an Clerjus, à Fontenoy-lc-Château,
a Trémonzey, etc. Les forêt» couvrent une
superficie de 170 627 hectares, tant dan» la

Plaine (arrondissements de Neufchateau et

Mirecourt) où dominent le chêne, le hêtre,

le charme, le bouleau, le tremble, etc., que
dans l&Montagne (chaîne des Vosges : arron-
dissements de Saint-Dié et. Hemiremont) oh
on trouve surtout le sapin, le hêtre, lépi
céa et le pin Bylvestre. Les principales forets

sont celles de Moyenmoutier, du Val-de-Se
noni's. de champ, de la Vologne, d'Anould,
de Raon-1'Etape, de Celles, île Mortagne, de
Gérardmer, de Saint-Dié, etc., dans i'arron-

dissemenl de Saint-Dié, etc.; celles de Bus-
sang, Cornimont, Fossard, Raon-au-Bois,
Remiremont, Ventron, etc., dans l'arrondis-
sement de Remiremoni : celles de Rambervil-
lers, Epinal, Ternes, Sainte-Hélène, Bruyè-
res, Padoux, etc.. dans l'arrondissement
d'Epinal; celles de Darney - Martinvelle,
Charmes et Bleurville, dans l'arrondisse-

ment de Mirecourt ; celles de Neufays, Midre-
vaux, Grand etLamarcbe, dans l'arrondisse-
ment de Neufchateau. Ces forets constituent
une richesse importante du pays, qu'ouévalue
après de 7 millions de francs ; en même temps,
elles sont très giboyeuses et peuplées de san-
gliers, de chevreuils, de renards, de coqs de
bruyère, etc. Les pâturages sont surtout re-

légués sur les sommets des montagnes, trop
froids pour être boisés.

Le département offre de grandes richesses
minérales : notamment des mines d'argent
et de plomb à la Croix-au.e-Mines; des mi-
nerais de cuivre dans les territoires du Thil-
lot et de Saint- Dié; des minerais de fer à
l\ouvres-la-Chètive, Saint-Dié, etc.; du zinc,

du manganèse, du cobalt et de l'antimoine
natifs en plusieurs points; des mines do
houille à Gemmelaincourl, Saint-Menge, et

Norroy
,
puis des tourbières assez nom-

breuses; du marbre à Saint-Dié et la Croix-
aux-Mines; du grès vosgien à Châtillon-
sur-Saône, Lerrain, Ruaux, Thuillières, etc. ;

des pierres à bâtir (la Croix-aux -Mines,
Raon-1'Etapc, etc.); des pierres lithogra-
phiques et autres, etc. Ou peut y ajouter les

nombreuses sources minérales, dont les plus
renommées sont : celles de Plombières (27

sources fournissant, par 24 heures 73U mè-
tres cubes d'eau à une température de 11»

à 69°), qui conviennent surtout aux rhuma-
tismes, paralysies et certaines affections de
la peau ; celle: de Contrexéville (4 sources
froides à 11°, 5 débitant 2751 hectolitres par
24 heures), usitées dans le traitement de la

gravelle et les maladies des voies urinaires;
celles de Vittel (4 sources de 11° à 18"), em-
ployées pour combattre la goutte, la gravelle,

les maladies hépatiques, etc. ; celles de H, tins

et celles de Bussang. On peut citer égale-
ment les sources de Saint- Vallier, Saint-
Menge; Damblain, Destord et Rouvres-la-
Chétlve (ferrugineuses}, Bruyères, Rupt,
Liffol-le-Grand, etc.

L'unedes principales industries vosgiennes
est la métallurgie, représentée par un nom-
bre considérable d'usines, dont les plus im-
portantes sont : les forges de Bains, du
Clerjus, d'Alangy, de Semouse, etc. ; les fon-

deries de fonte d'Epinal, de Bru, Saint-Dié,
Rozières, Baudricourt, etc. ; les fonderies de
cloches de Robécourt, Urville. Martinvelle
et Vrécourt, etc. On peut ajouter, à cette

nomenclature, des usines, où l'on fabrique
des tôles, fors-blancs, fils de fer, etc.; des
tréfileries fia Pipée, Attignéville. etc.); des
quincailleries (Faymont, Plombières), etc.

Tous ces établissements fournissent par an
près de 500 tonnes de fontes, 350 tonnes de
1er et. 1 800 de tôles.

L'industrie cotonnière, qui occupe 135 000
métiers, n'est pas moins développée : ainsi

les lî'. turcs de coton de Plainl'aing et de
Fraizo comptent 45 000 broches; viennent
ensuite celles de Senones(44 000),de Remire-
mont, ciu Val-d'Ajol, d'Epinal, de Corni-

mont, de Vagnay, Saulxures, Nomexy, Jar-

menil, Moussey, Oranges, Vecoux, la I

aux Mines, l'resse. la lires, e. etc. BuSSang
ide une filature de s, ne. Toutes ces fila

turcs représentent 123730 broches environ.

On tisse .inssi des calicots à Epinal, Saint
Die, Provenchéres, au Saulcy, au Btenil, a

Letraye, au Thillot, àThiéfosse, à Ventron,
K loves, Vecoux, etc. On fabrique une quantité
considérable de toiles à Docelles, la Bresse,

Deycimont, Neufchateau, le Tholy. Roiutre-

mont, Granges et Gérardmer, et des tissu*

de laine à Rambervillers, Bulgnéville, Neuf-
château, Ameuvelle et Poussay.

La broderie Wt une industrie presque spé-

ciale aux Vosges, car c'est la région de la

France où elle est la plus active, en parti-

culier à Plombières, Epinal, Bains, Nomexy,
Saint-Dié, Remiremont, Vittel, etc.

Enfin, parmi toutes les nombreuses indus
tries vosgiennes, nous citerons : 216 scieries

(Gérardmer, Moyenmoutier,Val-d'Ajol, etc.) :

l'imagerie d'Epinal; les verreries de Portieux
et de Clairey; les papeteries de Clairefon-

taine, du Souche, de Ranfaing, Baldieu,
Docelles, Laval, etc.; des féculeries; des

fabriques de sirops de glucose; des blan-
chisseries, corroiries, brasseries, coutelle-

ries, teintureries, tanneries, etc.

On exporte du grès, des eaux minérales,
des fers, tôles et aciers, des fers-blancs, tils

de fer, des articles de quincaillerie, des ca-

licots et cotons filés, des broderies et den-
telles, de la bonneterie, des bois, des pommes
de terre, des fromages (dits géromés), du
kirsch, etc. On importe des bestiaux, des
grains, vins et eaux-de-vie, des huiles, des

cotons bruts, des minerais de fer, des arti-

cles d'épicerie, modes, bijouterie, librairie el

ameublement, enfin de la houille (193800 ton-

nes), provenant d'Allemagne, de Ronchamp
(Haute-Saône) et de Valenciennes.

Seize lignes de chemins de fer (453 kilom.)
parcourent le département : 1" La ligue de
Nancy à Gray passe de Meurthe-et-Moselle
dans les Vosges, à 5 kiloni. et demi au delà
de la station de Charmes. Elle dessert :

Charmes (embranchement vers Rambervil-
lers), Nomexy, Châtel, Igney. Thaon, Epinal,
Dinozé (embrancl lent, vers Remiremont et

Saint-Dié), Dounoux. la C'hapelle-aux-Bois
et Bains, puis entre dans le département de
la Hante-Saône (parcours : 65 kilom.). !•< La
ligne d'Epinal à Neufchateau par Mirecourt
'79 kihim. , passe ù Darnieullu (embranche-
ment vers Pierrefitte et Jussey), Dompaire,
Racecourt, Hymont-Mattaincourt (embran-
chement vers Contrexéville et Damblain),
Mirecourt (embranchement vers Nancy),
Rouvres-Baudricourt, Gironcourt, Houé-
court, Chatenois, Aulnois, Landaville, Cer-
tilleux-Viliars, et Neufchateau (lignes vers
Bar-le-Duc, Chaumont, Cbalindrey et Lan-
gres, Toul, Pagny et Conimercy).3° Le che-
min de fer de Naneois-lc-l'elit à Neufchateau
(23 kilom.) entre sur le territoire des Vosges
après la station de Dainville et y dessert les

stations suivantes : Grand-Avranville, Sionne-
Midrevaux, Frébécourt et Neufchateau. 4° La
ligne de Langées à Nancy (60 kilom.) entre

dans les Vosges à 4 kilom. de Merrey et des-

sert : Damblain, Rozières, Lamarche, Marti-
gny, Contrexéville, Vittel, llarevillc, Remon-
eourt, Bazoilles. Hymont (raccordement avec
la ligne 2°), Mirecourt, Poussay, Puzieux et

Frenelle-la-Grande. S*La ligne de Mirecourt
à Tout se détache de la précédente à Fre-
nelle-la-Grand et entre en Meurthe-et-Moselle
après un parcours de 1 kilom. dans le dé-
partement. 6° Le chemin de fer de Chaumont
à Pagny par Neufchateau (12 kilom.) des-
sert Liffol-le-Grand, Neufchateau, Coussey,
Doinrétny et Maxey-sur-Mouse, en suivant la

vallée de la Meuse depuis Neufchateau. 7° La
ligne d'Epinal » Gérardmerfii kilom.) passe
à Dinozé (embranchement vers Vesoul), Ar-
ches, Jarménil, Docelles, Cheniménil, Dey-
cimont, Lépanges, Laval, Bruyères (em-
branchement vers Lunéville , Saint-Dié),
Laveline, Aumontzey, Granges, Le Kcrtoù",

Kichompré et Gérardmer. 8° La ligne de
Lunéville à Saint-Dié el Fraiie 18 kilom.)

entre dans les Vosges un peu avant Raon-
l'Etape et dessert ensuite : Etival, Olaire-

Fontàine, Saint-Michel, Saint-Dié, Saulcy,

Saint-Léonard, (3 Souche Anould el Fraize.
i I. ein i.i -a ni lieuient.de Charmes à Han,'

lieux.

la Verrère, Moriville, Rehaincourt,
court, Miiyi-inont, Romont. I» La
mil h Saint-Maurice et Bussang il kilom.

quitte la ligne 7" i > kilo l'Arches et des-

lert: Pouxeux, Eloyes, Saint Nabord,Remi-
remont, Dommartin, Vecoux, Maxonchamp
Rupt, Ferdrupt, Ramonchamp, el le Thillot.

11° La ligne de Remiremoni à Cornimont
2\ kilom.Jquitte la précédente i Domminim

et dessert : Saint-Amé, Vagney, Zainvilliers.

Thiéfosse, Saulxures et Cornimont. 12" La
ligne de Laveline à Saint-Diète détache de la

ligne 7° et passe à la Chapelle, Biffontaine, la

Houssière, Coreieux-Vanemont, Saint I

nard (embranchemeutvers Praize etSaulcy.
13" L'embranchement d'Eftra/ à Senones par
Moyenmoutier el Claire-Fontaine 9 kilom. .

Il" I,'embranchement A'Aillevillers n Plom-
bières (2 kilom.'). 15° L'embranchement
d'Aillevillers à Faymont 7 kilom.) par le

Val-d'Ajol. 16° La ligne de Darnieulles à
Jussey relie la ligne 2» à celle de Chaumont
à Vesoul et dessert : Girancourt, Harol,
Pierretitte, Lerrain, Jesonville, Barney,
Monthureux, et entre sur le territoire de la

Haute-Saône à Passavant. 17° La ligne de
Lunéville à Bruyères et Epinal entre dans
les Vosges près de Magnières, dessert

Saint-Maurice, Rambervillers, Autrey.et re-

joint à Bruyères la ligne 7°.

Le département des Vosges possède plu-
sieurs positions fortifiées d'une importance
considérable au point de vue de la défense
des frontières. Ainsi les collines de la rive
gauche de la Meuse sont dominées par le

fort d'arrêt de Bourlémont, à l'O. de Neuf-
château. Toute une barrière fortifiée a été

créée entre Epinal et. la frontière suisse et

se divise en deux parties : l'une, comprise
entre Epinal et le ballon d'Alsace, défend
les routes qui donnent accès de la vallée de
la Moselle dans celle de la Saône: l'autre,

comprise entre le ballon d'Alsace et Saint-
Ilippolvte sur le Doubs, barre les routes
venant d'Alsace en France, au S. des Vosges.
Cetie barrière de forts doit permettre à nos
armées de se concentrer, en arrière, en toute
sécurité. Les ouvrages qui lui appartiennent
sont : sur la rive droite de la Moselle : les

forts de Dogneville et de Longchamp, les

batteries de la Voivre et des Adelphes; les

forts du Razimont et de la Mouche: et sur
la rive gauche : les forts du Bambois, du
Roulon, de Girancourt et d'Uxegney, les

ouvrages des Friches et de Ticha, les bat-

teries de Sanchey et de la Grande-Haye, et

le réduit de Bois l'Abbé. Enfin, la vallée de
la haute Moselle, limitée au S. par une
crête continue depuis le ballon d'Alsace
jusqu'à Epinal, est maîtrisée par des forts

d'arrêt construits en 1875 à Arches, Remi-
remont, Rupt (773 mètres), Château-Lam-
bert (758 mètresl et par l'ouvrage du Ballon-
de-Servance(l 189 mètres),qui domine tout] le

pays et la route du ballon d'Alsace.

Le chiffre de la population moyenne du
département est de 70 habitants par kilo-

mètre carré, tandis que celui de la France
entière est de 72.

Les Vosges ne comprennent pas actuelle-

ment le même territoire qu'elles compre-
naient avant la guerre de 1870-1871; car,

malgré les protestations des Vosgiens et la

renommée brillante que s'étaient acquise les

corps à'éclaireurs des Vosges, les Allemands
ont exigé la cession du canton de Schir-
meck et une partie de celui de Vaales, afin

de pouvoir tourner plus facilement la massa
principale des Vosges.
Le département des Vosges forme le dio-

cèse de Saint-Dié (suffi agant de Besancon) et

ressortit.au il
1 ' corps d'armée (Châlons-sur-

Marne), à la cour d'appel de Nancy et à
l'académie de la même ville. Le département
des Vosges comprend 5 arrondissements,
29 cantons, 530 communes. — Ch.-I. Epinal;
— S.-préf. Mirecourt, Neufchâteau , Hemire-
mont et Saint-Dié.

vosgien, ienne {Vosges), ad). Des
Vosges. ||Habitant de ce pays. || Grèsvosgieji,
le grès rouge qui couronne les vallées du
versant O. des Vosges.
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VOSS ("Jean-Henri) (1161-1826\ célèbre

poète bucoliqjue, dritique, traducteur et pro-

fesseur allemand.
VOSSIUS (Gérard-Jean) (1517-1649), lit-

térateur et érudit allemand, professeur à
l'université de Leyde. — Vossius (Isaac)

(1618-1689), Ris du précédent, érudit, fut suc-

cessivement bibliothécaire de Christine, reine

de Suède, chanoine de Windsor et participa

aux libéralités que Louis XIV faisait aux
savants étrangers.

VOTANT (voter), sm. Celui qui vote : Une
élection n'est valable que si le candidat a
réuni la moitié plus un des suffrages des

valants.
VOTATION (voler), sf. Action de voter.

||

Formule dans laquelle un vote est exprimé.

VOTE (1. voturn; db. de vœu), sm. Opi-

nion exprimée par un membre d'une assem-
blée délibérante sur la solutionque doit rece-

voir une question proposée : Le vole est acquis,

il est valable et on ne peut le recommencer.
|[

Désignation qu'un électeur fait par écrit du
can 1 dut qu'il choisit pour remplir une fonc-

tion élective.

VOTER (vole), vi. Émettre son vote dans
une délibération, une élection : Voter au
scrutin secret. — Vt. Exprimer au moyeu
d'un vote son consentement à une chose :

Voter un impôt, le budget. — Dér. Votant,

vote, volation; votif, votive. Même famille :

Vouer, vogue, etc.

VOTIAKS, peuple finnois de la Russie
d'Europe, dans le gouvernement de Viatka,

qui s'adonne avec succès à l'agriculture,

mais est très superstitieux.

VOTIF, IVE (1. volivum : de tiote,vœu),
adj. Offert à la divinité pour accomplir un
vœu : Tableau votif. \\

Messe votive, qui n'est

pas de l'office du jour et est célébrée pour
obtenir une faveur du ciel.

VOTRE (vx.fr. rostre: du 1. vostrum), adj.

poss. 2 g. Qui est à vous : Votre livre, votre

opinion. ||
A qui, à quoi vous tenez : Ne me

parlez plus de votre Henri. — Or. Votre

précède toujours le nom. — PI. Vos.

VÔTRE (LE, LA) (vx. fr. rostre :]. ro-

strum), pron. poss. Qui est à vous : Voici

mon parapluie, et voici le vôtre. — Sm. Ce
qui vous appartient : Vous en serez du vôtre,

vous perdrez une partie de ce que vous pos-

sédez.
||
Ce qui vient de vous : Vous y avez

mis du vôtre. — Smpl. Les vôtres. Vos pa-
rents, vos amis, vos compatriotes, vos adhé-
rents : Cet homme est des vôtres.

||
Vous

faites des vôtres, des actions extravagantes
ou répréhensibles. — Gr. On continue à
mettre un accent circonflexe sur l'o de votre.

parée que ce pronom a toujours l'accent to-

nique; on n'en met plus sur l'o de voire,

parce que cet adj. poss. n'a plus d'accent to-

nique et est un proclitique. — Ne commencez
pas une lettre par je réponds à la vôtre, j'ai

reçu la vôtre, etc.

vou.vr.HE (mont). (V. Vttache.)

*VOUAI\Y (mot caraïbe), sm. Légumi-
neuse cœsalpiniéearborescentedelaGuyane,
à écorce amère, émétique.
*VOUÉ, ÉE (p. p. de vouer), adj. Consa-

cré par un vœu : Enfant voué à Dieu.
j|
Of-

fert par vœu : Amour roué à Dieu.
||
Destiné,

exclusivement consacre : Vie vouée au tra-
vail.

|| Enfant voué au bleu, voué au blanc,
enfant voué par ses parents à porter jusqu'à
un certain âge des habits bleus ou blancs.
— Fig. Qui a pour destinée : Main vouée au
crime.
VOUER (db. de voler: 1. volare: de votum,

vœu), vt. Promettre par vœu : Ce matelot a
voué un cierge à la Vierge.

\\
Consacrer à

Dieu : Les parents de Samuel le vouèrent au
Seigneur.

\\
Vouer un enfant au blanc, au

bleu, s'engager à ne l'habiller que de vête-
ments blancs on bleus jusqu'à un âge déter-
miné.

|J

Promettre avec solennité : Vouer à
quelqu un une amitié sans bornes.

|| Em-
ployer uniquement avec zèle, avec suite :

Vouer saplume à la défense d'une doctrine.—
Se vouer, vr. Se consacrer, s'adonner entiè-
rement à : // s'est voué à la science. — Fig.
Ne savoir à quai saint se vouer, ne savoir à
qui recourir, comment faire pour se tirer
d'embarras.
VOUET (Simon) (1382-1649), premier

peintre dp Louis XIII, qui le logea au Louvre.

Vouet fut le maître de Lebrun, de Lesueur
et de Mignard.
*VOUGE (x), sf. Epieu de vénerie à large

1er. ||
Serpe à long manche. ||

Ancienne arme
de main en forme de lance, dont le fer long
et large était aigu et tranchant d'un oôté, et

dont furent armés les vougiers
,
puis les

archers.
YOUUEOT, 235 hab., village du canton de

Nuits (Côte-d'Or) ; célèbre vignoble du Clos-

Vougeot. — Sm. Vin de ce clos : Boire du
clos-vougeot.
VOUILLÉ, 1833 hab. Ch.-l. de a, arr. de

Poitiers (Vienne). (V. Voulon.)

VOUISE, 50 kilom. Rivière du départe-
ment de la Creuse, affluent de la Tarde à
Chambon.

1. VOULOIR (h\.volere :\.velle,vouloir),;/.

Prendre librement la résolution de faire une
chose : Je veux partir.

||
Commander, exiger:

Le maître veut que le serviteur obéisse .
\\
Pres-

crire, enjoindre : Lu lui veut qu'un mariage
soit célébré dans un lieu ouvert au public.

||

Désirer : souhaiter : Tout homme veut être

heureux.
||
Faire de quelqu'un ce qui: l'on

veut, le faire agir ou penser comme on le

désire; consentir: Voulez-vous m'accompa-
gner?\\ Veuillez, ayez la bonté, la complai-
sance de : Veuillez me passer ce mets.

\\

Supposer, admettre pour un moment : 11 a
eu tort, je le veux, mais il est excusable.

||

Prétendre, soutenir que : Les astronomes
rrulrnt qw la litnr toit dépourvue d'atmo-
sphère. ||

Demander un prix d'une chose qu'on
désire vendre : // veut 10 000 francs de sa
maison. ||

Etre d'un caractère, d'une nature
à exiger telle ou telle chose : Cet enfant veut

être pris par la douceur. I^es framboisiers
veulent être taillés de bonne heure.

||
Etre

propre à, susceptible de: Ce bois ne veut pas
brûler.

\\
Vouloir du bien, du mal à quel-

qu'un, avoir pour lui de l'affection ou de la

haine.
||

.Se vouloir mal de quelque chose,

s'en faire des reproches.
||
En vouloir à quel-

qu'un, lui garder rancune.
||
En vouloir à lu

vie de quelqu'un, avoir formé le projet de le

tuer. ||
Désirer la possession de : // en veut

à cet héritage. || C est à VOUS que j'en veux,
c'est vous que je cherche ou que je veux
attaquer. ||

Vouloir dire, signifier : Que veut

dire cet air mécontent? — Gr. La syllabe ou
se change en eu quand la terminaison est

une consonne ou une syllabe muette : je

veux, tu veux, il veut, nous voulons, tous
voulez, ils veulent; je voulais; je voulus; je

voudrai
;
je voudrais ; impér., veux ou veuille,

voulons ou veuillons, voulez ou veuillez; que
je veuille, que tu veuilles, qu'il veuille; que
noHS voulions, que vous vouliez, qu'ils veuil-

lent; que je voulusse, qu'il voulut; voulant;
voulu, ue. — Au xvne siècle, au prés, du
subj., on employait que nous veuillons, que
vous veuilliez préférablement à que nous
voulions, que vous vouliez. — Dér. Volonté,
volontiers , volontaire, volontairement, vo-
lontariat; vouloir. — Comp. Bienveillant,

bienveillante, bienveillance; malveillant,
malveilla nie. malveillance.

2. VOULOIR (vouloir^, sm. Acte de la vo-

lonté. ||
Action de vouloir : Le pouvoir n'égale

pas le vouloir.
||
Malin vouloir, intention ma-

ligne, intention de nuire.
j|
Bon voidoir,

mauvais l'ouloir, disposition favorable, défa-

vorable : On se plaint de son mauvais vou-
loir.

VOULON, 325 hab. Hameau du canton de
Vouillé, arr. de Civray (Vienne). C'est sur

son territoire que Clovis I« vainquit Ala-
ric II, roi des wisigoths, en 507.

VOULOU (mot indieu), sm. Espèce de
bambou de la Guyane, ou grand roseau qui

croit au bord des marécages. On s'en sert

pour faire des hamacs, et les indigènes l'em-

ploient en guise de cor ou de porte-voix.
Avec le voulouon faitaussi de petits meubles
peints ou vernis.

VOULTE (LA). (V. Lavoulte.)
VOULU, UE (p. p. de vouloir), adj. Or-

donné commenécessaire: Formalités voulues.

||
Vu, estimé : Il est ma! voulu (vx).

||
Ap-

prêté : Effet voulu.
YOULZIE, 41 kilom. Petite rivière du

département de Seine-et-Marne, qui arrose
Provins et se jette dans la Marne au-des-
sous de Bray.

VOUNEUIL-SUR-VIENNE, 1 557 hab.
Ch.-l. de c., arr. de Châtellerault (Vienne).
VOUS (I. vos), pr. pers. S g., S" pers. pi.

de tu dont on se sert en parlant directement
à plusieurs: Toi et celui qui est avec toi: Toi
et ceux qui sont avec toi. Par politesse, on le

met pour tu ou, toi, et il s'emploie : 1" En
apostrophe : vous, qui que vous soyez!
2° Comme sujet : Vous ne répondez pas.
3°Comme attribut : Le coupable, c'est vins.

4° Comme complément direct : Je vous prie
de m'écouter. Dans ce cas, il se met avant le

verbe, excepté, à l'impératif, auquel ilsejoint

par un trait d'union : Calmez-vous. 6° Comme
complément indirect, marquant l'attribu-

tion : Je vous adresse cette lettre. 7° Comme
complément circonstanciel marquant l'éloi-

gnement, la séparation, la cause, l'instru-

ment, la relation, le choix, etc. : Je tiens à
cet objet qui vient de vous. Un de VOUS. Cela

a été dit par vous. C'est de vous queje parle.
— Ri-.maho.uk. Vous s'emploie quelquefois

dans un sens indéfini équivalent à quiconque,
n'importe qui : Quand on VOUS injurie, ne
répondez pas. — Gr. Vous, employé pour
tu. a commencé à être en usage vers la lin

du bas-empire. — Dér. Voussoyer, vousoyer.

*VOUSIEU ou *VOUSSIEÙ(x),sm.Nom
vulgaire du lérot, eu bourguignon.
VOUSSOIR ou plus rarement VOUS-

SEAU (voussure), sm. L'une quelconque des
pierres taillées qui entrent dans la con-

struction d'une voûte. (V. ce mot.) Un vous-

soirest en général terminé par une surfacs

VOUSSOIR

AB. E\ti-a*los. — CD. Intrados en douelle.

courbe ou douelle, formant l'intrados, par
deux faces d'assises et deux faces de joints.

Les voussoirs d'une même assise forment
ce qu'on appelle un cours de voussoirs. Le
voussoir qui occupe la partie centrale île

la voûte, en son point le plus élevé, se

nomme clef de voûte. On appelle souvent
voussoir à crossette celui dont la partie su-
périeure fait un angle pour se raccorder avec
une assise de niveau; et voussoir à branches
celui qui, étant fourchu, fait liaison avec le

pendentif d'une voûte d'arête. La taille des

voussoirs est une branche importante de
l'étude de la coupe des pierres. Elle exige,

pour être exécutée par l'ouvrier, qu'on en
ait tracé l'épure au préalable sur un plan,

de façon à fournir toutes les données néces-

saires, comme le
f
contour des faces planes,

cylindriques, coniques, etc., les angles diè-

dres des faces entre elles, les longueurs
des arêtes, etc. Quant au tracé des épures,

c'est un problème assez complexe, dont la

solution diffère essentiellement suivant l'ap-

pareil adopté.
* VOUSSOYER ou * VOUSOYER (vous),

vt. User du mot vous, en parlant à une per-

sonne. — Gr. Le ;/ se change en i devant

un e muet, : je voussoie.

VOUSSURE (vx fr. vousser :h\.volutiare,

courber), sf. Toute portion de la section

transversale d'une voûte, pourvu qu'elle com-
mence à l'origine de cette section et finisse

en un point moins élevé que le sommet de

celle-ci. ||
La face inférieure et apparente,

plane ou courbe, du linteau d'une baie. —
Arrière voussure, surface engendrée par
une droite assujettie à glisser sur une hori-

zontale et sur deux arcs de cercle verticaux

parallèles.

VOÛTE (vx fr. voile : du 1. voluta, chose

roulée), sf. Construction, généralement en

pierres, destinée à recouvrir un certain

espace et se maintenant en équilibro par
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son propre poids sur les murs qui la sou-
tiennent. La surface interne de la voûte, ou
intrados, se raccorde avec les faces internes

de ces murs ou les piédroit», suivant une
ligne, plane ordinairement, qui porte le nom
de ligne de n/tissanee ' les parties qui «voi-

sinent cette ligne, ou son plan dit /i/<in de
naissance, sont les retftg de la vuùte ; au
conir.iire, on appelle clef de voûte la pierre

qui occupe la partie supérieure et centrale

et assure l'équilibre. La nature particulière

de la surface d'intrados est la voussure, et

Vappareil de la voûte, c'est-à-dire le mode
de distribution des pierres ou voussoirs,

varie suivant la voussure adoptée. Dans le

cas le plus général, la voûte est appareilléo

par assises horizontales : de sorte que les

joints de lit (surfaces qui séparent deux
rangées de voussoirs) sont horizontaux et

les joints montants (surfaces séparant deux
voussoirs d'une même rangée) sont verticaux.

Les lignes qui divisent l'intrados en douelles,

c'est-à-dire en assises, sont nommées arêtes

de douelles; celles qui divisent les douelles

ou voussoirs, coupes : les premières sont les

intersections de l'intrados avec les joints de
lit; les secondes, celles avec les joints mon-

VOUTE

de l'église saintec-jcsiinl a padoue (italil), ltiSO

G. Calotte. — P. Pendentif. — B.Voùte en berceau.

lants. Les plans qui terminent la voûte anté-
rieurement et postérieurement sont les plans
de tête. Les conditions principales à réaliser

pour appareiller une voûte sont : 1» que les

joints montants soient perpendiculaires aux
joints delit;2°que les uns et les autres soient

normaux à l'intrados. On remplit généra-
lement ces deux conditions en choisissant

pour arêtes de douelles et pour coupes des
lignes de première et de seconde courbures
de la surface, et pour joints les normalies
ou surfaces gauches, engendrées par les

normales à l'intrados menées par ces lignes.

Ainsi, dans les voûtes cylindriques à géné-
ratrices horizontales, et à section circulaire,

les joints de Ht sont des plans menés par
l'axe du cylindre et les joints montants sont

des plans verticaux perpendiculaires à l'axe.

Quand on ne peut résoudre exactement ce

problème, on tâche de s'en rapprocher au-
tant que possible. On doit, en outre, éviter

toujours que les voussoirs présentent des
augles aigus, à cause de la résistance, et

avoir égard à l'aspect, plus ou moins agré-
able à l'œil, que pourra présenter l'appareil

choisi. Les voûtes portent différents noms
suivant l'appareil adopté. Nous mention-
nons les principaux genres, par ordre alpha-
bétique :

I. Voûte en berceau, voûte dont l'intrados

est une surface cylindrique à génératrices

horizontales et qui sert à couvrir l'espace

compris entre deux murs verticaux paral-

lèles, dont l'intervalle est nommé le débou-
che". La distance entre le point le plus élevé

de la voûte (clef de voûte) et le plan de nais-

sance est la montre du hauteur sous clef. Le
berceau est dit eu pltin antre, quand la sec-

tion droite de l'intrados est une demi-circon-
férence, et surbaisse' quand la montée est

moindre que la moitié du débouché : dans ce

dernier cas, la section droite est ordinaire-
ment une demi-ellipse ou une courbe à plu-

sieurs centres nommée anse de panier. Le
berceau est surhausse, quand la montée est

supérieure à la moitié du débouché, comme
dans le berceau en ogive V.ce mot). Enfin,
le berceau est souvent en arc de cercle.'dans
ce cas, la section droite de l'intrados est un
arc moindrequ'unedemi-circonférence. Dans
les voûtes en berceau, on distingue : 1° le

berceau droit, quand la voûte est un cylin-

dre do révolution perpendiculaire aux plans
de tête : les arêtes de douelles (ou lignée
d'assises) sont des génératrices du cylindre
et les coupes ou lignes de joints) en sont des
sections droites; 2° les berceaux où les plans
de tète sont obliques par rapport à l'axe du
cylindre d'intrados; telles sont : la porte
biaise en talus, où l'un des plans de tète est

seul vertical, l'autre étant incliné; la des-

cente ou berceau rampant, dont les géné-
ratrices sont iuclinées par rapport à l'ho-

rizon, etc. Enfin, on désigne sous le nom
de berceau tournant une voûte annulaire
destinée à couvrir l'espace compris en-
tre deux murs cylindriques ayant le même
axe.

II. Voûte en biais , appareil d'une voûte desti-

née à couvrir un passage oblique pratiqué
dans un mur à parois parallèles et verticales :

1° Dans le biais simple, la. surface d'intrados

est développable, car c'est un cylindre ho-
rizontal : les surfaces d'assises sont des plans

passant par la perpendiculaire aux plans de
tètes menée à égale distance des centres des
arcs de tète. Les lignes d'assises sont alors

des ellipses. 2° Dans le biais passé gauche,
la surface d'intrados est engendrée par une
droite qui se déplace sur les cercles de tètes

et sur une perpendiculaire à leur plan me-
née à égale distance des centres : les lignes

d'assises sont des droites, ce qui facilite la

construction. Un inconvénient de cet appa-
reil est que la voûte semble s'abaisser vers

son milieu. Pour les voûtes biaises d'uno
grande longueur, on remplace ces deux ap-
pareils par l'un des suivants : 1" l'appareil

hélicoïdal, celui où les arêtes de douelles

sont des hélices, et les joints de lit ainsi que
les joints montants, sont des surfaces heli-

co'ides de vis à filet carré ; 2° l'appareil or-

thogonal, celui où les joints montants sont

des plans verticaux parallèles aux plans de
tète : ces plans coupent l'intrados suivant des
courbes égales aux arcs de tète, des ellipses,

par exemple; les arêtes de douelles sont des
trajectoires orthogonales de ces courbes,
c'est-à-dire qu'elles coupent celles-ci nor-
malement.

III. Voûte d'arête, voûte formée par la

pénétration de deux berceaux ayant mémo
plan de naissance et même montée. On l'em-

ploie toutes les fois que deux galeries de
même hauteur se trans versent mutuellement
Les lignes planes d'intersection des deux
berceaux portent le nom d'arêtiers. En gé-

néral, quand on regarde la voûte d'arête par
dessous, on reconnaît qu'il y a quatre demi-
arêtiers, dans lesquels les douelles des deux
berceaux forment des angles saillants ; c'est

le contraire pour les voûtes en arc de cloî-

tre, qui ne diffèrent des précédentes que pu-
ce fait que ces angles sont rentrants. On fait

pourtant aussi des voûtes d'arêtes à douille

arêtier. La voûte d'arêtes en tour ronde est

celle que forme la pénétration mutuelle d'un
berceau et d'une voûte cono'ide ayant même
plan de naissance et même montée.

IV. Voûte elliptique. L'intrados est un
demi-ellipsoïde, et, par suite, on peut distin-

guer deux cas : 1° L'ellipso'ide peut être de
révolution autour d'un axe vertical : la ligne

de naissance est un cercle, et la surface d'in-

trados repose par son équateur sur un mur
circulaire; quant à l'appareil : les arêtes do
douelles sont des parallèles de la surface ;

les joints de lit sont des cônes de révolution

ayant leur sommet sur 1 axe et leurs

ratrices normales à la section méridienne
;

les joints montants Sont des plans verticaux

passant par l'axe. 2° Ordinairement, l'ellip-

soïde est de révolution autour d'un axe ho-

rizontal, situ.- dans le plan de naissance et.

la surface d'intrados repose par un méridien
sur un mur cylindrique à base elliptique.

La voûte est alors surhaussée, si l'axe de
révolution est le petit axe de la section mé-
ridienne; surbausée, si c'est le grand axe.
On peut employer dans ce cas des appareils
nombreux : soit un appareil analogue au
précédent, soit un appareil à assises horizon-

tales, etc.

V. Voûte tphérique. L'intrados est une
demi-sphère reposant sur un mur circulaire :

l'intrados est ordinairement une demi-sphère
île rayon un peu supérieur à celle d'intrados
et dont le centre est un peu au-dessous de
l'autre, de façon que la voûte ait plus d'épais-

seur vers le plan de naissance qu'à la clef.

Pour l'appareiller, on divise la section méri-
dienne de l'intrados en un nombre impair
de parties égales; et on divise la surface en
anneaux horizontaux qui forment autant
d'assises. Les joints de lit sont des surfaces
coniques ayant leur sommet sur la verticale

du centre de la sphère et pour bases les pa-
rallèles correspondant à ces assises : les

joints montants sont formés par des plans
méridiens qui alternent d'une assise à l'au-

tre de manière que le joint qui sépare deux
voussoirs successifs d'une même assise cor-
responde au milieu d'un voussoir de l'assise

supérieure ou inférieure. La dernière assise

est formée d'une seule pierre qui constitue
la clef de la voûte, ainsi que nous l'avons

définie. — Fig. La clefde roilte d'une affaire,
le point le plus important d'une affs

La paroi supérieure d'une cavité : La voûte
d'une caverne.

||
Treillage en berceau garni

de plantes grimpantes : Une voûte de feuil-

lage.
|1
La voûte du ciel, toute la partie du

ciel que nous voyons au-dessus de nos tètes.

|| La voûte du palais ou voûte palatine, la

cloison horizontale qui sépare la bouche de
la cavité du nez.

|| La voûte du crâne, la

partie supérieure du crâne. — Dér. Voûter,
voûté, voûtée; voûlis. — Même famille que
Volute, voussure, etc.

VOÛTÉ, ÉE (p.p. de voûter), adj. Fermé
en haut par une voûte : Galerie voûtée.
Convexe.

|| Courbé d'arrière en avant : Dos
voûté.

|| Dont la taille commence à se voûter :

Cet homme est voûté.

VOÛTER (voûte), vt. Fermer en liant pat-

une voûte : Voûter une cure. — Se voûter, vr.

Prendre la forme d'une voûte. Commencer
à avoir la taille courbée en avant : Cette per-
sonne se voûte.

VOÛTIS (voûte), sm. Partie extérieure
de l'arcasse.

YOUVItAY, 2246 hab. Ch.-l. de c.,arr. de
Tours (Indre-et-Loire), sur la r. d. de la

Loire, en amont de 'leurs. Vin blanc re-

nommé; on en fabrique de mousseux qui
ressemble beaucoup au Champagne.

YOrziElts,:U.".:i hab. S.-préf. (Ardennes ,

sur l'Aisne, à 235 kilom. de Paris; tète du
canal latéral de l'Aisne. Carrières de craie
tull'cau, commerce de bois; usine pour la

pulvérisation des nodules de phosphate de
chaux; sucrerie, tanneries.

VOVAN (x), sm. Espèce de coquille du
genre lelline OU pétoncle.

VOVES, l'.M:) bab. Ch.-l. de c, ara. de
Chartres (Eure-et-Loir). Filature de laine.

*VOX POPL'EI, VOX DEI (ml. : voix tlu

peuple, voix de Dieu), adage suivant lequel

on prétend établir, avec plus ou moins de
droit, la vérité d'un l'ait, la justice d'une
cause sur l'accord unanime des opinions, et

surtout des opinions du vulgaire.

VOYAGE (db. de viatique: de 1. viaticum,
provisions de route : de via, route ' ,sm. Che-
min qu'on fait pour se rendre dans un lieu

éloigné .- Entreprendre un long voyage, —
Fig. Faire le voyage de l'autre ne, mie, le

grand i /âge, mourir. ||
Traversée sur mer :

Le voyage de Marseille à Alger.
||
Voyage de

long cours, grand voyage qu'on l'ait en tra-

versant la mer.
[j
Voyages d'outre-mer. ceux

que faisaient les chrétiens allant combattre
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les musulmane en Palestine ou eu Égypte.|j|

Livre où sont racontés les événements d'un
voyage : Lire les Voyages de Cook.

||
Allée et

venue d'un lieu à un autre : Faire plusieurs
fois le voyage de Paris à Versailles.

||
Course

d'un homme de peine, charroi : Ce charre-
tier a faitplusieurs voyages de bois,depierre.

|| Séjour temporaire dans un lieu où l'on ne
réside pas habituellement : Louis XIV fai-

sait de fréquents voyages à Fontainebleau.
— Déi*. Voyager, voyageur, voyageuse. (V.

VOYAGER [voyage), W. Faire un voyage.
||

Aller dans un pays éloigné : Chateaubriand
voyagea dans l'Amérique du Nord.

||
Se trans-

porter par l'air dans un lieu éloigné : Voya-
ger en ballon. Les hirondelles voyageai de
France en Afrique el réciproquement.

||
Par-

courir un espace considérable : Les planètes
voyagent autour du Soleil.

jj
Etre transporté,

en parlant des objets : Le charbon de /ère
voyage par eau et par chemin de fer.— Fig.

Qui veut voyager loin, ménage sa monture,
il faut éviter les excès. les grandes fatigues

pour vivre longtemps. — Gt\ On intercale
e après a. o : nous voyageons, je voyageais.
VOYAGEUR, ECSÉ (voyager,, s. Celui,

celle q si actuellement en voyage : Cet
hôtel regorge de voyageurs.

\\
Personne qui

l'ait ou a l'ait de grands voya gej : /,'' voyageur
Livinqstone explora l'Afrique jusqu'à sa
mort.

||
Commis voyageur, employé qui

voyage pour vendre les marchandises d'une
maison de commerce.

||
Tarif kilométrique

des voyageurs, celui que font payer les com-
pagnies de chemins de fer à chaque voyageur
suivant la classe où il voyage : En troisième
classe, les voyageurs, en France, paient

fr. 0077 par kilomètre, et, en Belgique,

fr. 0277 seulement.
||
Pigeon voyageur. (V.

Pigeon.)
1. VOYANT, ANTE (voir),adj. et «.Celui,

celle qui n'est pas aveugle.
||
Qui frappe la

vue par son intensité, par son éclat : Le
muge est une couleur rayante. — Sm. Pro-
phète : Les voyants cités dans l'Ancien Tes-

tament.
S, * VOYANT roi,-), »m. Sorte de mire ou

de jalon. Marque mise sur des bouées ou des
balises en mer, pour les caractériser. Pla-
quette en tôle peinte en rouge et blanc pou-
vant se mouvoir le long d'une mire, dans les

opération* de géodésie : Abaisser le voyant
'le la mire.

*VOYE [voir , sf. Bouée servant à retrou-
ver le* filets tendus par les fonds.
VOYELLE (1. vocalem : de vox. génitif

rocis, voix), sf. Tout son pur produit par le

larynx avec le concours de la bouche. Ex. :

a. c. i, o, u.
||

Toute lettre qui représente
un de ces sons.

||
Voyelle simple, tout son

pur représenté par une seule lettre,
j
Voyelle

composée, tout son pur représenté par plu-
sieurs lettres : Ex. : ou.

||
Voyelle nasale.

son pur qui, passant par le nez, est accom-
pagne d'une résonance : An. in. on.

||
Semi-

voyelle, nom qu'on donne quelquefois eu
français aux deux lettres y et v.

VOYEH (1. viaritim. qui a rapport aux
routes : de via, voie), ailj. et sm.Se dit d'un
fonctionnaire chargé de la police des routes,
des chemins, des rues. Grand vouer de
France, officier préposé, sous Henri IV et

Louis XIII, à l'administration générale des
voies publiques du royaume. Créée pour
Sully en 1599, cette charge fut supprimée
en 1626.

|| Agent voyer, fonctionnaire chargé
de construire et d'entretenir les chemins
vicinaux. — PI. des agents vouer*.
VOYER (voie), vi. Ecouler ou faire écou-

ler.
|| Voyer la lessive, verser la lessive

chaude sur le linge.
|| Voyer le papier, se-

couer les feuilles de papier pour les arranger
en faisant tomber la poussière.
VOYER D'ARGENSON. (\ . Argenson.)
*VOYETTE woyer), sf. Grande écuelle à

manche pour voyer la lessive.
*VOYEUR, EUSE (voir), sm. et sf. Ce-

lui, celle qui regarde (vx). — Sf Sorte de
tabouret.

VOYOU (voie), sm. Enfant malpropre et
mal élevé qui rôde habituellement dans les
rues.

||
Homme grossier, mauvais sujet. —

PI. des voyous.
*VOYOÙTE I. de voyou . Sf. Fille qui a

les habitudes 'd'existence ]
et l'allure des

voyous. (Pop.)
VOYSIN (Daniel-François, 1664-1717),

ministre de la guerre et chancelier sur la lin

du règne de Louis XIV.
*VRAC,*VRAQUE ou*VRAGl'E (holl.

wrak . sm. Objet de rebut. — En vrac, toc,

adv. Sans ordre, pêle-mêle, en tas.
||
Barengi

en vrac, mis dans des tonneaux sans j être

rangés en couches serrées. Il Transporter des
denrées en Vrac, sans qu'elles soient enve-
loppées ou empaquetées.
VRAI,VRAIE (vx fr. uerai, du bl. veracum,

véridique : de revus, vrai), adj. Conforme à la

réalité, à la vérité : Un récit vrai.
||
Qui

parle et agit sans déguisement : Un homme
vrai,

jl
Qui exprime, qui représente fidè-

lement les pensées, les objets : In style vrai.

Une expression vraie. ||Qui est réellement tel

qu'on le déclare : Du vrai or. Un vrai fripon.

||
Unique, principal, essentiel : Voilà la vraie

cause de sa disgrâce.
||
Convenable : Cest U

vrai moyen </< réussir. — Sm, Le vrai, la

réalité, la vérité : Le irai est que la Terre
tourne autour du Soleil.— Adv. Vraiment :

.le suit content, vrai! — Au vrai, de vrai,
loc. adv. Conformément à la réalité, à la

vérité : Raconter une chose au vrai. — // est

vrai de dire que ou il est vrai que, loc. coni.

||
Mais, cependant : Son travail est par/ail. il

est Vrai qu'on t'a aide.\\ Toujours est il r rai

que, néanmoins : Toujours est-il vrai qu'il a
tort.

||
Latitude ou longitude vraie, latitude

ou longitude déterminée par les observations
des astres pour rectifier les mêmes éléments
obtenus par Vestime en mer. ||jftrej de vents
vraies, aires de vents de la boussole corri-

gées de la déclinaison de l'aiguille ai ma niée :

de même, azimut vrai.
||
Hauteur vraie d'un

astre : la hauteur de cet astre corrigée de
la réfraction de la parallaxe, de la dépres-
sion du demi-diamètre.

||
'Temps vrai, qui

correspond au passage du Soleilauméridien.
— Dél". Vraiment. — Comp. Vraisemblable,
vraisemblablement, vraisemblance.
VRAIMENT (vx.fv.vraiement: de vraie +

sfx. ment), adv. Conformément à la réalité,

à la vérité, effectivement : // est vraiment
malade.

||
Assurément : Oui, vraiment, jetai

vu. — Inlerj. exprimant l'ironie : Vraiment,
VOUS êtes si habile!
VRAISEMBLABLE , vré-san-bla-bl'j

|
vrai

+ semblable), adj. 2 g. Qui a l'apparence de
la vérité : Ce récit est vraisemblable. — Sm,
Ce qui a l'apparence de la vérité i Le vraisem-
blable n'est pas toujours le vrai.

VRAISEMBLABLEMENT (vraisembla-
ble + six. ment ,adv. A en juger par l'appa-

rence : Il perdra vraisemblablement son
procès.

VRAISEMBLANCE (vrai + semblanee.
ressemblance), sf. Apparence de réalité, de
vérité : // parle sans vraisemblance.
tVRÉDELÉR (*), sf. Filet de pêche dont

les deux bouts sont lixés à deux perches.

tVREILLE (corrupt. de vrille), sf. Nom
vulgaire du liseron des champs dans l'ouest

de la France.
VRIDDIII (du ganser. tm'dA/eroltre), sm.

Renforcement que l'on donne à une voyelle
en lui préposant un a long. Le vriddhi W
remarque surtout en sanscrit: mais les lan-

gues de l'Europe ont très peu de part à cetle

sorte de gradation. (Voy. Gouna.
VRIES (Jean-Fredem.w de

,
peintre hol-

landais, né en 1527, mais dont la mort esi

restée sans date précise. On a de lui beau-
coup de dessins d'architecture : il a <

dans la perspective.
VRIES (Martin GerritSON de) (xvii° siè-

cle), navigateur hollandais. Van Diemen lui

donna eu 164.') la mission d'explorer les côtes

du Japon et les îles Kouriles.
VRIHASPATI, génie de la mythologie

brahmanique, régent de la planète Jupiter.

dont Vrihaspati est le nom en langue sans-

crite.

*VRILLAGE (de vriller), sm. Défaut qui.

dans les matières textiles, a pour cause la

trop forte torsion des fils.

VRILLE (l.veru oaverum, pique, broche),

sf. Petite tige de fer emmanchée d'un bout
dans nu manche perpendiculaire à sa direc-
tion, terminée de l'autre par une vis et ser-

vant à percer des trous dans le bois.
||
Sorte

VRILLES

D'OUI l'.vsMKi.or.G

ANitl.M M TES»

i.A ICI!.

de Blâment, simple ou rameux, dont sont
pourvues les plantes grimpantes et qui s'en-

roule en tire-bouchon autour des corps voi-
sins. Les vrilles sont ou des pédoncules, on
des pétioles, ou des ner-
vures médianes, ou des

feuilles entières qui ont
avorté, La vigne, beau-
coup de légumineuses
el de cucurbitacées ont
des vrilles. — Dél'. Vril-

lé, vriller, millier, vril-

lerie, rrilhmner , rr/l-

lage, vrillon, vrillette,

vieille. — Comp. Vril-

lifere.

* VRILLÉ, ÉE (p.p.
1er

. adj. Percé
avec une vrille : l'an-

neau rrillé.\\ Pourvu de
vrilles : Plante vrillée.

Il
Laine vrillée, laine des mérinos. — Vrillée

sf. Liseron des champs.
||

Vrillée bâtarde, la

renouée liseron et la renouée des buissons.

*VRILLER (vrille), et. Faire des lions

avec une vrille. -- K». Etre contourné en tire-

bouehon.
||
Se mouvoir, s'élever en spirale.

*V|HLLERIE (vrille , sf. Fabrication de
vrilles.

||
Atelier où sont fabriquées les

vrilles,
ii
Menus ouvrages et outils de fer et

d'acier, tels que ciseaux, limes, forets, poin-
çons, vrilles, burins, etc.
* * VRILLETTE (dm. de vrille), sf. Genre
d'insectes coléoptères, de la

famille des Serricornes, qui
vivent dans les bois et boise-

ries de nos maisons, qu'ils

détériorent, et font quelque-
fois entendre un petit bruit

répété que les gens ignorants
et superstitieux considèrent
connue de mauvais augure.

*VRILLIER (vrille), sm.
Ouvrier qui fait «les vrilles et

autres outils de ce genre.

"VR1LLIFÊRE (WtHe +1.
ferre, porter), adj. S<7. Qui porte des vrilles.

*VRlLLON vd'm. de vrille . sm. Petite

tarière dont le fer est terminé en forme de
vrille.

tVRILLONMER (vrille), rt. ou M. For-
mer comme des vrilles; se contourner en

spirale : I rillnuner un fil. Les fils extrême-

ment tordus rrillimnent.

1 .Vl'.VUE (vx. fr. veu, p. pass.de voir). Perçu
par les yeux.

||
Examine : Une proposition

me avec soin. ||
Rien vu, bien combiné, bien

imaginé : Un projet bien vu. Il
Bien vu, mal

vu, bien ou mal accueilli : Cet homme est

bien vu partout. — Prép. Après avoir pris

connaissance de : Vu les pièces du procès.

Sm. ^numération des considérants sur les-

quels est fondé un jugement du tribunal : Le
rit d'un arrêt.

||
Faire une chose au vu et au

su de tout le monde, sans chercher à en faire

mystère, à se cacher. — Vu quk. loc. conj.

Attendu que, puisque : Je ne sortirai pas, vu

que je suis malade. — Gi\ Jusque dans ces

derniers temps, ru prép. s'est écrit VU, avec

un accent circonflexe. L'Académie n'en met
plus maintenant.
VUAGIIE ou VOUACIIE (mont,, altitude

1 100 mètres, chaînon qui s'étend en prolon-

gement extrême d'un rameau îles Alpes Pen-
nines. séparant la vallée de l'Arve et celle

du Fier. Situé près du fort de l'Ecluse, le

mont Vuache domine la vallée du Rhône, en
face du mont Credo, dernier éperon du Jurai

2. VUE (spf. de voir), sf. La faculté de perce-

voir à distance des objets lumineux ou éclai-

rés : Perdre, recouvrer la vue.
|]
Les yeux,

organes de cette faculté.
||
Vue longue, celle

qui aperçoit distinctement les objets éloi-

gnés, j
Vue basse ou courte, celle qui n'aper-

çoit bien que les objets très rapproches.

Fig. Un homme à courte rue. qui ne sait pas

prévoir, dont les conceptions sont bornées.
— Fig. Donner dans la vue, frapper par son
éclat : Cette couleur donne dans la vue.

||

Exciter le désir, l'ambition : Cette fonction

lui donne dans la vue. ||
Jusqu'où la nie peut

s'étendre, peut porter, jusqu'où les yeux peu-

vent apercevoir. ||
A perte de vue, si loin

qu'il est impossible de distinguer les objets

qui se trouvent la: Cette allée s'étend à prête
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de vue. - Fig. Sans Unir, sans conclure :

Discourir, raisonner à perte de vue. „ Per-
dre de vue, oeaser do voir : Les navigateurs
eurent bientôt perdu la côte de vue.

||
Ne

po ;// perdre quelqu'un de vue, la surveiller
aUeiiuvemeiu. — Fig. _/'«/ perdu cet homme
de vue, j'ai cessé de le fréquenter, j'ignore
ce qu'il eat devenu.

|| Perdre de vue une
a/faire, cesser de s'en occuper, ne savoir oit

elle en est.
j|
Connaître unepersonne de vue,

connaître son visage sans savoir qui elle

est.
||
Garder un prisonnier à tue, de telle

aorte qu'on le voie toujours.
||

.1 vue d'mil,
amant qu'on en peut juger à la vue seule :

.1 vue d'u'il ee champ est /dus grand vue cet
autre.

||
Sensiblement, visiblement : Cet ar-

bre pousse ù vue d'onl. — Fig. Avoir la vue
sur quelqu'un, surveiller attentivement sa
conduite.

||
Seconde vue, prétendue faculté

qu'auraient certaines personnes de voir par
1 imagination des choses qui existent ou ar-
rivenl dans des lieux éloignés.

|| Inspection:
Regarde! ces marchandises, la vue n en coûte
rira.

11 Lettre de change payable à rue, au
moment de sa présentation.

||
Lettre de change

payable à trente jours de rue. I rente jours
après sa présentation. 1 V. Lettre.)\\Juperd'une
chose à la première rue, la première l'ois qu'on
la voit, après un examen sommaire.

||
Marcher

à vue de pays, sans connaître la route et en
se dirigeant d'après l'aspect des lieux. —
Fig. Juger h vue de pays, juger îles choses
en gros, sans avoir approfondi.

||
Etre en

vue, rire exposé à la vue, être en un lieu où
l'on peut être vu.

|| Les deux armées sont en
vue, elles peuvent s'apercevoir l'une l'autre
des lieux où elles sont.

||
Manière dont les

objets se présentent à la vue : Une vue de
haut en bas.

||
Toute l'étendue que l'on peut

voir du lieu où l'on est : On a d'iei une belle
vue. — Point de rue. l'objet éloigné sur le-
quel la vue se dirige : Ce clocher nous sert
de point de rue

j| Ensemble d'objets qui
flatte la vue, paysage : Voilà un beau point
de vue.

||
En perspective, l'endroit précis où

il faut se placer pour bien voir un objet :

Meltez-VOUS au point de vue.
||
L'endroit où

un objet doit être placé pour être bien vu :

Ce tableau n'est pas dans son point de vue.
||

Terre en rue, navire en vue, terre ou navire
que l'on aperçoit à l'horizon. — Fig. Cha-
cune des manières possibles d'envisager une
question, une affaire : Vous ne voyez fins In

chose sous son vrai point de vue. — Fig,
Chose à laquelle on aspire : Cette dignité
est son point de vue.

\\
Tableau, gravure, des-

sin représentantun édifice, des paysages, etc. :

Qui a peint cette vue des Alpes?
]|
Ouver-

ture pratiquée dans un mur pour donner
la lacilité de voir au dehors : En général, on
n'a point droit de vue sur son voisin. — Fig,
Dessein, projet, but que l'on se propose :

. 1 voir des vues ambitieuses.
|| Avoir une chose

en vue, avoir le désir de l'obtenir, de la pos-
séder.

Il
Avoir des vues sur quelqu'un, avoir

le désir de lui procurer quelque avantage,
avoir dessein de l'employer à quelque
chose.

Il
Avoir des vues sur quelque chose,

se proposer de l'obtenir, de l'acquérir.
||

Conception de l'es-

prit, idée : Cet
homme a des vues
profondes.— En vik
DU , loc. prep. En
considération de :

Ou lui passe ses dé-
fauts en vue de sa
bonté. — Syn. (V.
liut.)

3.VUE (voir),sf.

Pièce mobile de l'ar-

met et coupée par
deux fentes longitu-
dinales permettant
de voir. On appelait

ces fentes œillères ou
oculaires dans le

grand heaume à
visière immobile.
VULCAIN (f. Vul-

canumou Voleanum), vulcain
dieu du feu dans la

mythologie de l'Italie antique, identifié par
1rs Romains avec l'Ephaistos grec, considéré
dès lors comme fils de Jupiter et de Junon,

TOME III. — DICT. I.ARIVK ET FI.EURY.

époux de Vénus, chef des Cyclones, for-
geam avec eux les foudres de Jupiter et

tous les ouvrages en métal a l'usage des
dieux, soit dans le volcan aujourd'hui 1

de Lemnos, soit dans les flancs de l'Etna.
On le représente boiteux, coiffé d'un bonnet
de forme ovale, vêtu de la tunique courte
ei r,;uis manches des travailleurs,tenant d'une
main un marteau et de l'autre dos tenailles.— Fig. Un forgeron.

||
Papillon diurne du

genre vanesse. — Dér. Vulcanien, vulca-
uifiine, Vulcaniennes (iles), vulcanales, vul-
canique, vulcaniriir, vulcaniser, vulcanisé,
vulcanisée, vulcanisation, vulcanisme, vul-
caniste, vulcanite; Vulcano (île).

vui.canal, ALE (du 1. Vulcanus. Vul-
cain), adj. Qui se rapporte à Vulcain.

||

Flamine vulcanal, prêtre de Vulcain.
||

Le
Vulriinal . petite place qui était située au
ha m du Forum romain, à un niveau un
peu plus élevé, et qui était ornée du temple
rond de la Concorde, dont on voit encore
aujourd'hui l'emplacement.

VUF.CANAI.ES (I. vulcannlia), sfpl. Fê-
tes publiques données à Rome, en l'honneur
de Vulcain, le 2ii août (10 des ides de sep-
tembre), et où, dans le temple Vulcanal du
cirque Flaminius, l'on offrait au dieu un veau
roux et un verrat.

VULCANIC1TÉ ou VOLCANICITÉ. (V.
Volcailirilr.

VULCANIEN, IFNNE (Vulcain), adj. et
sut. Qui se rapporte à Vulcain.

||
Se dit de

l'hypothèse et des géologues quijattribuaient
uniquement à l'action du feu tous les phé-
nomènes géologiques qui ont modifié la con-
figuration de la surface de la Terre.
VULCANIENNES (îi.es), nom ancien des

îles Lipari. (V. ce mot.)
VULCANIQUE {Vulcain), adj. S g. Vol-

canique.

VULCANISATION OUVOLCANI8ATION
(Vulcain , sf. Opération qui consiste à com-
biner le caoutchouc avec le soufre pour ren-
dre le premier de ces corps très dur et plus
inaltérable par le froid et par la chaleur.
Elle se fait en plongeant le caoutchouc dans
un bain de soufre ou en le soumettant à
l'action du chlorure de soufre.

VULCANISÉ, ÉE (Vulcain), adj. m. Se
dit du caoutchouc qui a subi la vulcanisation.

VULCANISER (Vulcain), vt. Soumettre
le caoutchouc à la vulcanisation.

VULCANISME (Vulcain), sm. Hypo-
thèse, aujourd'hui abandonnée, qui attribue à
l'action du l'eu tous les phénomènes géolo-
giques qui ont modifié la configuration île la

surface de la Terre.
VULCANISTE (Vulcain), sm. Géologue

qui admet la doctrine du vulcanisme.
VULCANITE (de vulcaniser', sf. Matière

isolante composée d'ébonite (gutta-percha,
soufre et silice) ou caoutchouc vulcanisé que
l'on colore avec du sulfure d'antimoine, du
vermillon et autres substances de même na-
ture.

VULCANO (Ilb), une des iles du groupe
Lipari occupée presque tout entière par un
volcan dont le cratère mesure 550 mètres île

diamètre au sommetet 180 au fond. Ce volcan,
depuis sa dernière grande éruption (1786),
est devenu une solfatare dont les principaux

Produits sont des vapeurs de .soufre, de
acide borique et de l'alun.

VULKRAN (saint) (VII e siècle), évéque de
Senlis en 682, patron d'Abbeville; mort en
721. Fête, le 20 mars.
VULGAIRE (1. vulgarem : de vttlgus, la

foule), adj. 2 g. Commun, ordinaire, très ré-

pandu parmi les hommes : Croyance vulgaire.

Il
Langue vulgaire, les langues qne l'on parle

aujourd'hui par opposition aux langues sa-

vantes et mortes, le grec et le latin.
||
Qui

est en usage parmi la populace, bas, tri-

vial : Un sentiment vulgaire.
||
Qui n'appar-

tient pas à l'élite de la société : Des maniè-
res vulgaires. Il Qui ne se distingue eu rien

du commun : Un esprit vulgaire. — Sm. Le
commun des hommes : Les erreurs du vul-
gaire, y L'ensemble de ceux qui dans leur
classe ne s'élèvent pas au-dessus de la mé-
diocrité : Le vulgaire des auteurs. — Déi".
Vulgairement . vulgariser . vulgarisateur,
vulgarisation, vulgarité, ru/garisme, \iil-

gate — Comp. Divulguer, etc.

— I.IVR. 'l'.\.

VULGAIREMENT vulgaire 1 tlx.ment),

uilr. Communément. || D'une manière b

triviale.

VULGARISATEUR (vulgariser), sm. Ce-
lui qui a le talent de rendre "ne science, un
art accessible a tout le monde.

||
Celui qui

répand l'usage d'une chose : Parmentier fit

le vulgarisateur de lu pomme de terre,

(Néol.j

VULGARISATION (vulgariter), sf. Ac-
tion de vulgariser.

VULGARISER (I. vulgaris, vulgaire), ri.

Mettre une science, un art à la portée de
tout le monde : Vulgariser la musique.

||

Répandre l'usage d'une chose. — Se vulga-
riser, VT. Devenir vulgaire. \éol.)

VULGARISME (vulgaire + six. i

sm. Expression ou pensée vulgaire.

VULGARITÉ (1. rnlaurilateiii), sf. Ca-
ractère, défaut de ee qui es! vulgaire, com-
mun, bas, sans distinction : La vulgarité
d'un mot. l.u vulgarité du langage.
VULGATE (1. vulgata, chose rendue vul-

fraire , sf. Version latine de la Bible faite sur

e texte hébreu par saint Jérôme et reconnue
comme canonique par le concile de Trente.

VULGO (ml.), adv. Mot venu du latin

et signifiant : dans le langage vulgaire, vul-

gairement.
VULGUM PECUS mots latins -.vulgaire

troupeau), expression latine qui sert à dési-

gner la multitude ignorante, le commun des

mortels.
VULLY (mont), montagne du canton do

Vaud '.Suisse), entre les lacs de Neuchatcl et

de Morat.
«VULNÉRABILITÉ (vulnérable), sf. Na-

ture de ce qui est vulnérable.

VULNÉRABLE(1. vulnerabilem Jdul. vul-

nus, génitif vulneris, blessure), adj. 2 g. Qui
peut être blessé. — Dér. Vulnéraire, vulné*
nuit, rulnéranle, vutiiération.

VULNÉRAIRE (1. vidnerurinni, qui a rap-

port aux blessures), adj. S g. Propre à gué-

rir les plaies, les blessures : Les labiées, le

millepertuis, l'arnica, etc., étaient regardés
comme des plantes vulnéraires.

||
Eau vul-

néraire, médicament obtenu en taisant ma-
cérer dans l'alcool des labiées, de l'absinthe,

des millepertuis, de l'arnica, etc., et qu'on
applique snr les blessures, les plaies, pour
les cicatriser. — Sm, ou Vulnéraire suisse,
mélange de plantes aromatiques et stimu-
lantes desséchées, de composition variable,

dont on boit l'infusion après les chutes, les

contusions, les blessures, ce qui ne peut
qu'aggraver le mal. — Sf. L'anthyllide vul-

néraire, plante légumineuse à fleurs jaunes,
qui croit dans les terrains calcaires et sa-

blonneux et à laquelle on attribuait des pro-

priétés vulnéraires.

ftVULNÉRANT, AME (1. vulnerare.

blesser), adj. Qui blesse.

VULNÉRATION I. vulneralionem), sf.

Blessure, opposée à plaie par ulcération.

vulpéculf. 1. vulpecula, dm. de vul-
ves, renard), sm. Nom donné à l'isatis, au
loup noir, à la mangouste et à la moufette.

||
Nom d'une aranéide du Caucase, l'épécre

vulpécule.

VULPIAN (Kn.ME-FÉi.ix-Ai.FRED) (18211-

1887), médecin et. physiologiste français,
secrétaire perpétuel de l'Académie des scien-

ces, qui s'est surtout distingue par ses re-

cherches expérimentales sur le système ner-

veux. Professeur d'anatomie pathologique à
l'École de médecine, il fut accusé de matéria-
lisme par M. Maret, évéque de
Sura, et en butte à plusieurs dé-

nonciations. Mais en 1868, l'Acadé-
mie de médecine l'appelait dans son
sein, et, en 1875, il fut élu par ses

collègues doyen en remplacement
de WUTtï, alors démissionnaire;

puis, en 1876, il entra à ['Académie
des sciences, dont aussitôl il deve-
nait secrétaire perpétuel. Le doc-
teur Vulpian a laisséune collection

d'oeuvres importantes et pleines

d'érudition sur le système nerveux
et la pathologie expérimentale.

1. VULPIN I. VUlpinUS, de re- vulpim
nard), sm. Genre de plantes gra-
minées dont une espère, le vulpin des prés,

racouet ou queue-àe renard, entre dans la

9S
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composition des prairies naturelles, et four-

nit un fourrage abondant et d'excellente

qualité. — Dér. Vulpine, vulpiquc, vulpi-

nique, vutpinite.

2. * VULPIN, INE (1. vulpiniim : de vulpes,

renard), adj. Qui appartient au renard : Fi-

nesse vulpine. | Vépêcre vulpine. araignée de
la campagne de Naples.

||
Lichen vulpin, es-

pèce de lichen. — Dér. Vulpécule , tulpinales.

*VULP1NALES (1. vulpinalia : de vulpes,

renard], s/'pl. Fêtes célébrées à Rome, le

19 avril, et où l'on brûlait des renards.

VULPINE (vulpin 2), sf. Principe colo-

rant jaune citron extrait du lichen vulpin.

ÏXUVI'IXITE (Vulpino, nom de localité),

sf. Variété lamellaire silicitere de Yanhy-
drile ou chaux anhgdrn-sulfatée. Sa densité

esl environ 2,9. Sa couleur est d'un gris

bleuâtre. On l'exploite à Vulpino; ou l'em-

ploie, en Lomhardie. comme marbre.
VULPIQUE ou *VULPINIQUE (de rid-

pis, renard . adj. & g. Acide vulpiqve, extrait

de la vulpine.
vi'I.simes, aujourd'hui Bohena. une

des douze principales villes de l'ancienne

Étrurie, sur les bords du lac de son nom, où
se tenait l'assemblée générale des Étrusques
dans le temple de Voltumna; prise par les

Romains en 294 av. J.-C.

VULTUEUX, El'SE (du 1. vultus, vi-

sage), adj. Rouge et bouffi, en parlant delà
face.

||
D'une vive coloration sanguine : As-

pect oultveux d'une membrane.
* VULTUOSITÉ vullueux),sf. Etat d'un

visage vultueux.

*VULTURIDÉ, ÉE(1. vullur, vautour-t- g.

eïôo;, forme, aspect),
ou * VULTUÏUNE,
ÉE. adj. Qui i-essem-

bleau genre vautour;
qui s'y rapporte. —
Les Vulturidés,
smpl. La famille des
Rapaces diurnes du
genre vautour.
VI(LTURNE, fleu-

ve île l'Italie an-
cienne. IV.Vollurno.)
*VULVAIRE(î)M/-

ve), adj. S g. Qui se

rapporte à la vulve: /'/-

bresvulvaires.
||
Ne un

d'une espèce d'ansé-

rine, appelée chrno-

pode vutèaire, sxces-
si veinentcommune le

long des chemins et des murs ou autres lieux

incultes. En froissant la feuille, il se il

une odeur très fétide de poisson pourri.
* VULVE (1. Volva ou vuha, enveloppe,

VULVAIRE

gaine), sf. L'ensemble des organes génitaux
externes de la femme. — Dér. Vulvaire,
vulvite. — Comp. Yulvo-utérin, vulvo-uté-
rine, vulvn-vaginul, vulvo-vaginale.
*VULVITÉ (vulve + gfx. médical ite in-

diquant inflammation), sf. Inflammation de
la membrane muqueuse qui tapisse la vulve.
*vi]LVO-UTÉniN, lNB(»«foe + utérin .

adj. Qui se rapporte à la vulve et à l'utérus.

||
L'anal vulvo-ulérin, le vagin.
*Vl!LVO-VAGINAL, ALE (vulve + vagi-

nal),adj.Qni concerne la vulve et levagin.||ÔW

fice vulvo-vaginal, ouverture de la membrane
hymen qui fait communiquer la vulve au vagin
*VY (mot polynésien), sm. La drupe co-

mestible du spondias sucre, arbre dicoty-
lédone de la famille des Térébinthacées qui
croit dans les pays chauds et notamment
aux îles de Tahiti. Le goût de ses fruits se

rapproche de celui de nos prunes. Ce fruit est

sucré, astringent et aigrelet : on le désigne
sous le nom de prune d'Amérique ou d Es-
pagne. Les plantes qui le produisent, sont
aussi connues sous le nom de monbins; les

botanistes les appellent spondias. Les tiges
des plantes de ce genre laissent suinter une
gommé employée aux mêmes usages que
celle des divers acacias. Leurs fleurs ser-
vent pour faire des infusions aromatiques
prescrites contre les maladies du larynx, etc.

CHATEAU DE VITRÉ
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w

W (double v), sm. Lettre des alphabets

de plusieurs langues du nord de l'Europe

introduite dans l'alphabet français pour
écrire les mots tirés de ces langues. Elle

équivaut à ou dans les mots empruntés à

l'anglais et à un v simple dans les mois qui

viennent de l'allemand.
||
Sur les anciennes

monnaies françaises, le w indiquait Lille.
|

En chimie, le wolfram ou tungstène a la

notation W.
WAAG (1. Cusus, puis bl. Vagus), ïOO ki-

lom. Rivière de l'empire austro-hongrois,

formée du Waag Noir et du Waag Blanc,
qui, par une vallée étroite et encaissée, des-

cendent des monts de Liptau (Karpatl

Le Waag traverse la Hongrie, arrose Ro-
senheim, Trentsin, Leopoldstadt et tombe
dans le Danube à Komorn; il reçoit à droite

l'Arva.

WAAST ou -\vast (saint) (1. Vedastus)

(vi° siècle', précepteur de Clovia et évèque
d'Arras. Fête, le G février. — Abbaye de
Saint-Waast, célèbre abbaye fondée à Arras,

au vu siècle, à l'endroit même où fut en-
terré saint Waast.
WAAST-LA-HOUGUE (SAINT-), 28ii

hab. Commune du canton de Quettehou, ar-

rondissement de Valognes (Manche). Arme-
ment pour la pèche ; construction de navires.

Défaite de Tourville par les Anglais en 1002.

WABASII, 700 kilom. Rivière des États-

Unis qui arrose les Etats d'Ohio et d'Illinois.

Elle reçoit le White-River et se jette dans
l'Ohio.

"

WACE (RoBKRT) (1120-H80), poète anglo-
normand, né à Jersey, chanoine de 1! aveux,

auteur des chroniques rimées le Brut d'An-
gleterre (histoire des Bretons) et le Roman

de Rou (Rollon), chronique des ducs de
Normandie.
"W.VCHAU, village de Saxe, à 10 kilomè-

tres S. de Leipzig, où, le 16 octobre 1813,
les Français battirent les Autrichiens.
*WACHT AM RHEIN (mots allemands :

Itt Garde au Rhin), chant national allemand,
chanté pour la première fois en 1834, dont
Max Schneokenburger , 1819-1849) fut l'au-

teur et que Charles Wilhelm (1815-1875) mit
en musique.
*WACKE, *WAKG ou *VAKE (.*: . sf.

Matière opaque qui est classée entre le ba-

salte et l'argile. Miner.)
WAU [0U-add] (mot anglais '., sm. Hy-

droxyde de manganèse, qui se présente en
petites masses de couleur argentine, spon-
gieuses, tendres et légères, pouvant aussi

prendre la forme prismato'ide. Ce corps se

trouve dans le Canigou, dans l'Isère, dans les

Cévennes, en Angleterre, en Allemagne, etc.

WADAY. (V. Ouadaï.)
WADELAÏ, station sus-équatoriale sur la

rive gauche du Nil, à 675 mètres d'altitude

et par 2°46' latitude N. Emin pacha qui y
résidait l'a quittée en 1888.

WAES (pays de), petite contrée de la

Flandre orientale (Belgique), dans l'arron-

dissement de Gand.
waëvre. (V. Woèvre.)
WAFFLARD (1787-1824), auteur comi-

âue français, qui composa des vaudevilles et

es comédies en prose dont la plus connue
est le Voyage à Dieppe (1821).

*WAGGART[ouagh-gartt](a:),sm. Espèce
de silène d'Abyssinie, de la famille des Ca-
ryophyllées, dont les indigènes emploient le

souche contre le ténia.

WAGNER (Guillaume-Richard)
v
1813-

1883), illustre compositeur allemand, dont
le génie longtemps contesté est aujourd'hui

presque universellement reconnu. Ses ouvra-

ges les plus célèbres sont : Lohengrin. Tann-
hùuser, les Maîtres chanteurs et sa fameuse
Tétralogie représentée sur le théâtre de Bay-
reuth. Wagner a épousé une fille de Liszt,

femme divorcée de Hans de Bulow, l'un des
ardents promoteurs de l'œuvre du maître.
WAGNER (Rodolphe-Jean) (1805-1864),

physiologiste et anatomiste allemand. Son
Dictionnaire de physiologie en 6 volumes est

un monument d'observation expérimentale.
WAGNER (Maurice-Frédéric) (1813-

1887), voyageur, géologue et naturaliste alle-

mand. La wagnerite porto son nom. (V. ce

mot.)
*WAGNÉRISME (Wagner ,sm. Doctrine,

procédé du compositeur Wagner.
WAGNERITE (Wagner, nom d'homme ,

sf. Phosphate de magnésie, combiné à un
fluorure de magnésium. Ce corps, qui rap-
pelle les turquoises, a été découvert dans le

Salzbourg.
WAGON ou VAGON (angl. waggon, cha-

riot : du sanscr. vàha, char), sm. Voiture
qui, sur les chemins de fer, sert au trans-

port des voyageurs ou des marchandises.
— On classe les wagons, suivant leur emploi

^ou d'après la construction de la caisse, en
diverses catégories: 1° voitures à voyageurs :

2° wagons-poste, fourgons à bagages : :S
n wa-

gons à marchandises couverts et découverts
;

4° wagons pour la construction et l'entretien

des voies (ballast, rails, etc.). L'échange ra-

pide des marchandises, telles que le lait, les

fruits, les légumes, la viande, le transport du
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bétail, des bois, etc., a amené la création de
nombreux types de wagons rentrant dans la

troisième catégorie. Tout wagon se compose
d'un train de dessous et d'une caisse. Le
train de dessous (flg. 1 et 2) comprend un
cadre (ou châssis) qui porte les appareils

de choc et de traction (tampons à ressort,

crochets, les plaques de garde avec boite

à huile ou à graisse, les ressorts de suspen-
sion, les essieux, les roues et les organes du
frein). — 1° Châssis. Le châssis est un cadre
rectangulaire dont les pièces sont solidement
fixées les unes aux autres : on le construit en
bois de chêne (de choix et sec), plus souvent
en fer ou quelquefois mixte. On distingue

les longerons (ou brancards) et les traver-

ses d'à bout (ou frontales) qui suppor-
tent les boisseaux de tampons. On emploie
pour les premiers des fers en I. et pour les

secondes des fers en £. Le tout est quelque-
fois consolidé par une croix de Saint-André
(fer en [*) simple ou double. La figure 2 indi-

que les dimensions de ces fers. 11 y a, de plus,

des traverses c' e" avec ferrures que relient

entre elles ces diverses pièces. Les châssis
en fer sont un peu sonores, mais leur con-
struction est plus simple que celle des châs-
sis en bois et leur résistance est plus grande
à poids égal. Leur longueur ne doit pas ex-

céder le double de l'écartenient des essieux

du véhicule. — 2" Appareils de choc et de
traction. Ces appareils ont pour but de per-
mettre l'accouplement des wagons et l'atté-

nuation des chocs lors de la mise en marche
et de l'arrêt des trains. On emploie souvent
comme tampons des ressorts en spirale à
section rectangulaire qui agissent a la fois

pour le choc et la traction. L'attelage a lieu

au moyen de tendeurs à vis (fig. 1) qui per-

mettent de régler le serrage des tampons.
Les trains de marchandises atteignant quel-

quefois un poids de 500 à 600 tonnes ne pour-
raient démarrer (dans le cas de tampons
secs, c'est-à-dire non élastiques), si on ne dis-

posait pas les attelages de manière à per-
mettre que chaque wagon se mette en mar-
che séparément.Au contraire, les voitures des
trains de voyageurs sont fortement se:

les unes contre les autres afin d'éviter les

chocs au démarrage et à l'arrêt (surtout en
rampe). Chaque véhicule possède un tendeur
à chacune de ces extrémités ; il y en a donc
un de rechange pour chaque attelage, en
cas d'accident. En outre du tendeur, on dis-

pose des chaîne» dites de sûreté, qui relient

les wagons entre eux et peuvent atténuer les

conséquences d'une rupture d'attelage. Les
tampons, partie apparente de l'appareil de
choc, sont en fer soudé. Leur surface de con-
tact est plate pour le tampon de droite et

bombée pour celui de gauche. L'écartement
des tampons est, en général, voisin de l m , 70,
leur diamètre. En l'augmentant, on aug-
mente, en même temps, Ta rigidité du train.

Pour les lignes à voie étroite, employant
un matériel de modèle réduit, on adopte
souvent un tampon central. Les tiges de
tampons s'appuient sur des ressorts à lames.
Telle est la disposition du matériel généra-
lement usité en Europe.
En Amérique, on emploie des voitures dont

le châssis est établi sur des données diffé-

rentes. La Suisse, la Suède, la Compagnie
internationale desWagons-Lits ont emprunté
aux Etats-Unis ces dispositions spéciales. La
caisse, dont la longueur atteint quelquefois
2i mètres (fig. 3) est alors portée sur deux
chariots indépendants (truck ou bogies) à
deux essieux chacun, qui peuvent passer
dans des voies sinueuses. L'écartement des
essieux de bogies varie de 1 mèlre à 2m ,0o.

Une cheville ouvrière relie la caisse à chaque
bogie. On emploie, avec ce matériel des atte-

lages rigides sans tampons. Le châssis re-
pose au moyen des plaques de garde (V. plus
loin) sur les essieux, à l'extrémité desquels
sont calées les roues. Les roues employées
dans les chemins de fer sont munies, sur leur-
pourtour, d'un rebord appelé boudin, qui est
intérieur à la. voie. La roue étant conique
(V. Voie ferrée), ce dispositif permet au vélil-

cule de retomber si, par suite d'une circon-
stance quelconque, la roue tendait à sortir

du rail. Les deux roues d'un même essieu
sont calées a ses extrémités et tournent aveo

lui, ce qui donne de la stabilité au véhicule.
Les fusées (extrémités des essieux) (V. plus
loin) sont extérieures aux roues afin de faci-

liter le graissage rapide des surfaces de rou-
lement. Les roues sont placées sous les

caisses des voitures. Les essieux sont pa-
rallèles; eu général, ils sont au nombre de
deux ou de trois par véhicule. Dans le pre-
mier cas, leur écart peut atteindre 5m ,70
(Est français, voiture de l re classe, type 1889,
fig. 2). Cet écart est limité par la nécessité :

1° de pouvoir inscrire dans les courbes le

véhicule dont les essieux sont parallèles en-
tre eux (en Allemagne, sur les lignes à cour-
bes de grand rayon, on admet 7 mètres) ;

2° de
tourner les voitures dans les gares au moyen
de plaques tournantes qui absorbent beau-
coupde place. Les roues ont de m ,80 à 1'°, 10

environ; elles comprennent au centre le

moyeu au travers duquel passe l'essieu et sur
lequel sont fixés des bras {rais) ou un disque
plein. Le moyeu et les bras constituent le cen-
tre de la roue, autour duquel est fixe un ban-
dage d'un poids de 200 kilogr. environ poul-

ies voitures à voyageurs. Ce bandage, en
acier, s'appuie sur une couronne en ter (faux
cercle). Beaucoup de fourgons à bagages, les-

tés et doubles, sont très lourds et sont sup-
portés par trois essieux. L'emploi de trois

essieux peut empêcher le véhicule de se ren-

verser en cas de rupture de l'un d'eux, mais
il complique la disposition des freins. Autre-
fois, on employait la fonte pour le moyeu et

le fer pour les bras : aujourd'hui on forge et

matrice d'une pièce le moyeu et les raie [pro-

cédéArbel) au moyen d'un marteau-pilon ou
d'une presse hydraulique. Les roues à disque
plein s'emploient beaucoup. Elles soulèvent
peu la poussière, parce qu'elles brassent
moins l'air que les roues à rais. On a inter-

dit aujourd'hui les roues en fonte d'une seule
pièce, qui se brisent facilement, et dans les-

quelles la périphérie, rendue plus dure par
un procédé spécial (moulage en coquille), for-

mait bandage. On emploie en Angleterre des
roues à centre en bois; on a fait aussi des
centres de roues en carton comprime' entre
deux plaques de tôle (Allemagne, Améri-
que). On commence à employer des roues en
acier coulé, qui coûtent cher, mais fournis-
sent de longs parcours; il faut alors rempla-
cer à la fois la roue et le bandage, qui ne font
qu'un. Le bandage qui entoure le rentre sert

au roulement et reçoit les chocs. La surface
antérieure est cy-

lindrique et se

termine par un
congé du côté du
boudin.D'ailleurs
le profil exact est

indiqué par la fi-

Êure ci -contre,

n général , on
remplace le ban-
dage quand son
épaisseur est ré-

duite de 30 mil-

limètres; il est fixé sur le centre au moyen
d'une opération appelée emballage : elle con-

siste à le chauffer au rouge et à introduire le

centre dedans; le refroidissement, produit

par une couronne de jets d'eau ,
donne un ser-

rage énergique. Certaines compagnies, afin

d'éviter qu'en cas de rupture du Bandage il

ne retombe sur la voie et n'occasionne le dé-

raillement du train, le fixent au moyen d'un

boulon ou d'une vis. (On peut reprocher à ce

dispositif de diminuer la résistance du ban-

dage.) Les bandages sont soumis à des essais

sévères, au cours desquels ils doivent suppor-

ter pour être reçus le choc d'un mouton de

1 000 kilogr. tombant de 4 mètres de haut.

Essieux. On distingue dans un essieu :

1° le corps de l'essieu (fig. 2), intermédiaire

entre les deux roues; 2° la portée de calage

P (fig. 6), encastrée dans le moyeu
;
3° la

fusée Q, extrémité do l'essieu sur laquelle le

véhicule repose. Ces trois parties sont cylin-

driques, mais de diamètres différents. La fi-

gure 6 rend compte des dimensions que l'on

donne à ces divers éléments, dimensions qui

sont calculées de manière à ne pas dépasser

les efforts que l'on peut imposer au métal, au
choc et à la traction dans les conditions où
ou le fait travailler. La longueur de la fusée

BANDAGE
D'UN WAGON

11

est de 1.78 à 2.25 Ibis son diamètre. Les es-
sieux étaient autrefois en 1er; aujourd'hui,
ou les exécute en acier forgé, et on les éprouve
en plaçant leurs extrémités sur deux appuis
très résistants et en faisant tomber d'une hau-
teur de 4 mètres sur la partie médiane un
mouton de 500 kilogr. Les essieux ont une
durée qui varie beaucoup suivant les quali-
tés du métal dont ils sont formés. On visite

les essieux très souvent, afin de constater les

fissures, signes précurseurs de leur rupture.
La boite à graisse (fig. 6) enveloppe la l'usée

et repose sur elle au moyen du coussinet
(fig. 6). La rotation très rapide de la fusée
exige un graissage soigne afin d'éviter
réchauffement et le grippage du métal. Les
coussinets n'embrassent pas en général toute
la circonférence de la l'usée : ils sont en
bronze ou en métal blanc. Souvent on fixe à
l'intérieur d'un coussinet en bronze une pel-
licule d'un métal antifnction compose d'étain,
de plomb, de cuivre, de zinc et d'antimoine.
On emploie comme matière Lubrifiante le suit

ou l'huile ; l'huile minérale donne de bons ré-

sultats (chemins de 1er d'Alsace-Lorraine
;

on l'amène entre la fusée et le coussinet au
moyen de rainures {polies d'araignée) et de
deux trous percés aux deux bouts du cous-
sinet; l'huile est contenue dans des réser-
voirs I (flg, 6 et 7), placés soit à la partie in-

férieure, soit à la partie supérieure de la boite

à graisse; certains systèmes de boites possè-
dent un réservoir supérieur et un réser-
voir inférieur (fig. 6) ; une mèche N ou une
jetite broste sert à conduire le liquide sur
es organes à lubrifier. Le 'châssis et les es-

sieux sont réunis par un intermédiaire élas-

tique, la suspension . qui amortit les chocs.
On emploie à cet effet «les ressorts en caout-
chouc ou en acier : ces derniers sont formes
d'un certain nombre de lames superposées
réunies par une chape; leur flexibilité est dé-
terminée suivant la charge que doit suppor-
ter le véhicule. La figure 1 montre la dispo-

sition des ressorts. Un ressort comprend
une lame supérieure , appelée maîtresse
feuille, et une série de lames de longueur dé-

croissante. La maîtresse feuille est reliée au
châssis par l'intermédiaire de menottes.
La maîtresse feuille a environ lm ,70 à 2m ,4

de longueur dans les voitures à voyageurs et

de l m ,l dans les wagons à marchandises. Un
écrou sert à régler la tension des ressorts.

On donne même souvent au support un mou-
vement vertical et à la main de réglage un
déplacement horizontal, ce qui permet d'at-

teindre avec plus de précision la tension

voulue. 11 faut que les feuilles des ressorts

soient bien adhérentes les unes aux autres;
en effet, on ménage souvent à leur surface in-

férieure une nervure qui s'emboîte dans une
rainure ménagée à la surlace supérieure de
la feuille placée immédiatement au-dessous
(V. fig. 6) ; on donne au ressort une cer-

taine flèche. Les feuilles de ressorts s'exécu-

tent en acier de premier choix et sont l'objet

d'essais sévères. On interpose souvent entre

le châssis et la caisse des rondelles de caout-
chouc. Certaines administrations de chemin
de fer ont adopté un système de sièges à
ressorts pour voitures à voyageurs : cet ex-

cès d'appareils élastiques produit, surtout

dans les trains de vitesse, des soubresauts sou-

vent très désagréables. La plaque de garde
(fig. 1) est une fourchette en tôle découpée
ou en fer forgé rivée au longeron, qui em-
brasse la boite à graisse. Elle sert à fixer et

à guider les boites à graisse ou à huile, qui

peuvent ainsi coulisser et se déplacer d'une

quantité déterminée dans le sens vertical.

Caisse. La construction des caisses varie

beaucoup avec l'usage auquel le véhicule est

destiné. Les wagons à [marchandises sont

couverts et susceptibles d'être hermétique-
ment fermés, quand ils sont destinés au
transport de matières craignant l'eau et l'air

ou de marchandises soumises à des droits

et à des visites de douane (plombage); ils

sont munis de portes roulant sur des galets

et de persiennes qui permettent de donner
l'air au bétail. Pour les minerais, les bouil-

les et cokes, on emploie des wagons tombe-
reaux dont les parois ont environ i*,18 de

hauteur. 'Les grosses pièces de fonte, les

pierres de taille, etc., sont chargées sur de
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_, Longueur'- totale d u Châssis 9,600

.
Longueur en dehors des tariSpons 10,800

.2,550,...,. L __ ~-l^.-]~-Z[[Z'..[~SJW"~
'.~~~'

2,550

i mu

£ oae/tiiH

Fig. 1 et 2.

Fig 5.

WAGONS
Fuj

1
ri 2 i.luissi» d'une voiture de i" clas=,; (Est français); Ile. 1. êJWmtlog . lg. I, plan. — Fig. 3. Voiture de lrc classe à intercomnumi.'atioii [P.-L.-M. français Plu.
Fig. 4. Voilure mixte à impériale (1" ut I" classe) du Chemin de IVr de 1 Est français. Coupe. Elevât;.,,, Fig. 5. Bot'e à huile t double réterrolr (r.-o. frauçais).;



782 WAGONNER WA HABITES.

simples plates-formes qui, recouvertes de
bâches, peuvent servir au chargement des
fourrages, charbons de bois, etc. Les bois de
grandes dimensions sont, fixes à chaque ex-
trémité, au moyen déchaînes, surdestrucksà
quatre roues. Le transport du lait, des fruits,

des légumes, de la bière, etc., a exigé la con-
struction de wagons spéciaux dans lesquels la

conservation de la matière à transporter est
souvent assurée par des moyens de ventilation,

de chauffage ou de réfrigération spéciaux.
L'aménagement des caisses des voitures à
voyageurs a lieu suivant deux types bien diffé-

rents : 1° voitures à cloisons longitudinales
(matériel anglais ou à coupés (fig. 4) ;

2° voi-

tures à couloir longitudinal ou à intercom-
munication (matériel américain, fig. 3). En
Europe domine le premier système. Chaque
caissecomprendde3à7compartiments isolés,

séparés par des cloisons et munis chacun de
deux portières surchaque paroi longitudinale.
Le matériel à voyageurs comprend des voi-

lures de l rc , de 2 e et de 3" classe (en Prusse,
il existe une 4° classe), auxquelles s'ajoutent

quelques wagons-salons et un certain nom-
bre de compartiments plus luxueux, renfer-
mant des fauteuils et des lits. Les cloisons
des voitures de 3 e classe s'arrêtent souvent
à mi-hauteur, ce qui facilite l'éclairage et

l'aération. Le matériel à eloitont transver-
sales offre, entre autres a vantages : 1 ° la réduc-
tion du poids mort par voyageur (on appelle
poids mort le rapport du poids de la voiture
au nombre des voyageurs transportes); 2" on
constate facilement les fraudes commises
par les voyageurs qui montent dans une
voiture d'une classe supérieure à celle pour
laquelle ils ont payé. En revanche, le voya-
geur est astreint à ne point changer de place
quand le compartiment se trouve complet, il

se produit des courants d'air dus à la multi-
plicité des fenêtres et des portes ouvrant sur
la voie, d'où une plus grande difficulté pour
le chauffage des voitures. Le matériel longi-

tudinal se compose d'une caisse de grande
dimension dans laquelle sont disposés des
siégea; quelquefois un couloir N règne au
centre ou sur le côté, les portes sont prati-

quées dans les parois frontales. Dans ce der-

nier cas, certaines compagnies font ouvrir
sur ce couloir un certain nombre de com-
partimenta dans le genre de ceux du pre-

mier système (fig. 3). La place perdue, se

trouve être plus considérable que dans le

matériel à cloisons transversales, ainsi que le

poids mort qui peut arriver à être plus que
doublé. Le véhicule étant muni seulement
d'une porte à chacune de ses extrémités, son
accès ou son évacuation sont rendus plus
difficiles et plus longs. Mais ou peut établir

sans danger entre les wagons une commu-
nication pour les agents du train et les

voyageurs, qui ne sont plus confinés dans un
espace restreint. On peut, en employant ce

système de wagon, mettre à la disposition

du voyageur des cabinets de toilette et des
water-closets \V, qui trouvent plus difficile-

ment leur place dans les wagons à cloison s

transversales. Eu tous cas, le couloir longi-

tudinal et latéral parait préférable au couloir
longitudinal et central, surtout pour les longs
parcours, bien qu'il exige un réglage spécial

de la suspension, permettant de remédier à
l'inégalité de poids des parties droite et gauche
du wagon. (Le côté du couloir est le plus
léger.) Les chemins de fer à voie étroite em-
ploient en général ce dispositif à couloir cen-
tral. Le peu de longueur des parcours permet
alors de diminuer le confortable et le poids
excessif des voitures. Les poids des voitures
et des wagons varient beaucoup avec les pays
et avec les destinations auxquelles ou les

. consacre. On est conduit à donner aux wa-
gons du système américain la longueur de 20

à 25 mètres avec 2 m ,8 de largeur extérieure.
Les voitures à bogie de ce type construites
par la Compagnie d'Orléans pèsent 33 tonnes
et renferment 42 places. Chacun des quatre
essieux porte 7937 kilogr. ; et le poids mort
par voyageur est de 783 kilogr. au lieu de
360 dans les voitures de 1 IC classe ordinaires.

Les caisses sont en général en bois de
chène ou de teck, recouvert de parois en
tôle vernie ; l'intérieur des compartiments,
en bois ou en cuir pour les troisièmes classes,

est tendu de drap et capitonné dans les

voitures de première et de seconde classe.

Les figures 1, 2,4, indiquent les dimensions
des éléments de la caisse et du châssis. La
communication avec l'atmosphère a lieu au
moyen de portières avec glaces mobiles : de
plus, de chaque côté de la portière, sont dis-

posées deux fenêtres munies de glaces, tantôt
fixes, tantôt mobiles. Des marchepieds en
bois sont disposés extérieurement a la caisse

pour permettre l'accès des compartiments,
dont le plancher est a un niveau d'environ
1 mitre du rail. Dans leswagons de 1" classe
on dispose souvent des plafonds et des plan-
ches à double paroi : l'intervalle peut être rem-
pli d'une couche de cellulose qui intercepte le

froid. La ventilation des voitures est assurée
par des ouvertures que le voyageur peut fer-

mer si elles deviennent une cause de froid.

Les dimensions à donner aux wagons ou a
leur chargement, dans le cas de wagons à
marchandises, sont déterminées par les plus
grandes hauteur et largeur des ouvrages
d'art de la ligne, surtout des ponts et des
tunnels. On a des gabarits en fer cornière
établis suivant ces dimensions et au travers

desquels tout véhicule appelé à circuler doit

passer librement.
Le chauffage des voitures à voyageurs

peut se faire : 1° au moyen de bouillottes,

c'est-à-dire de récipients métalliques aplatis

remplis' d'eau ou de sable chauds; 2° par
des poêles ordinaires : ce mode de chauffage

est surtout employé dans les w agons du sys-

tème américain: 3° par des thermo-siphons,
c'est-à-dire de fourneaux qui servent à

chauffer de l'eau qui circule dans des con-
duits en 1er: 4° au moyen de briquettes en-

fermées dans des enveloppes en 1er. On uti-

lise aussi la chaleur dégagée par le mélange
de certains composés chimiques (bouillottes

à acétate de soude).

L'éclairage des voitures se faisait autre-

fois au moyen de lampes à huile de colza

logées dans des cavités spéciales, générale-

ment dans le plafond des voitures. Aujour-
d'hui on emploie beaucoup le gaz produit

par la distillation des huiles lourdes : ou
l'emmagasine à haute pression dans des ré-

servoirs suspendus sous le plancher des voi-

tures, et une conduite générale (avec rac-

cords entre les diverses voitures) alimente

les lanternes. L'électricité fournie par des

accumulateurs est employée par plusieurs

administrations.

Freint. Les voitures ou wagons doiventètre

munis de freins, c'est-à-dire d'organes per-

mettant d'enrayer leur vitesse, soit lorsqu'ils

circulent isolément, soit quand ils sont ac-

couplés pour former un train. En effet, pour
l'arrêt normal aux stations, la fermeture du
régulateur qui donne à la vapeur accès dans
le cylindre, est insuffisante; en palier, un
train lancé à 71 kilom. à l'heure accomplit

un parcours d'environ 3300 mètres sous la

seule influence de la vitesse acquise. A la

descente d'une forte rampe, il est utile de
s'opposer à ce que le train ne prenne, sous

l'action de la pesanteur, une vitesse trop

grande qui pourrait détériorer le méca-
nisme moteur de la locomotive. Tous les

freins sont fondés sur l'application de sur-

faces frottantes sur les parties mobiles ; ce

frottement s'exerce sur les roues ou sur la

voie. De là deux systèmes de freins : 1° les

freins à sabots ; 2" les freins à patins. Les se-

conds, moins employés, présentent beaucoup
d'inconvénients : leur influence, fondée sur

le frottement, diminue à mesure que la vi-

tesse augmente ; ils abîment la voie, heurtent

les joints des rails, les aiguilles; enfin, ils

sont d'une mise en jeu difficile. Les freins à
sabots consistent en blocs de bois ou de mé-
tal qui pressent le bandage et donnent un
effort résistant. Il faut que le sabot reste à

une certaine distance de la roue quand le

frein n'agit pas (8 à 10 millimètres). La ti-

monerie du frein doit être disposée de ma-
nière à exercer sur les sabots une pression

proportionnelle aux charges des essieux.

Beaucoup de wagons à marchandises ont un
frein à main d'un seul côté du wagon, et un
seul sabot par roue, ce qui fatigue les plaques
de garde. En général, chaque paire de roues

est munie de deux ou de quatre sabots. On sus-

pend les sabots nonauchâssis,mais aune pièce
spéciale appelée enlretoise de frein 1. La ti-

monerie est agencée de diverses manières.
Un des dispositifs les plus simples consiste à

employer un levier mis en mouvement par
une vis. On a cherché a employer pour le ser-

ves freins la force vive détruite au
moment de l'arrêt, et même la rotation des
roues. Dans ce dernier cas, le frein est dit à

entraînement. Le frein Stilmanl consiste dans
un coin qui, au moyen d'une vis, s'engage en-

tredeux pièces et serre les sabots par l'inter-

médiaire des leviers. Tous ces freins néces-
sitent la présence d'un agent sur chaque
véhicule. Tous les trains de voyageurs sont,

en général, pourvus de freins dits freins con-
tinut, qui agissent à la fois sur tous les es-

sieux du train par la manoeuvre d'un appa-
reil unique. Les freins continus sont souvent
automoteurs. Dans les premiers systèmes es-

sayés, le mécanicien arrêtant sa machine au
moyen d'un frein spécial, les tampons du train
Imitaient les uns contre les autres, et déter-

minaient ainsi le serrage des sabots. Les freins

automoteurs sont quelquefois disposés de ma-
nière à entrer en action au contact d'uu appa-
reil fixe situé en un point dangereux de la

voie (bifurcation, etc.), que les trains ne doi-
ventpas franchir. Lesfreinscontinus à entraî-

nement ont été abandonnés. Les systèmes le

plus en vogue actuellement fonctionnent au
moyen de l'air raréfié ou comprimé: 1° Frein ••

imprimé. Leplusconnu est la frein Wet-
tinghoute (V. p. 786 et 787), qui a été perfec
tionné par MM.Weuger, Henry, etc. «"Frein
à vide. Nous donnerons le principe du frein

Smith-Hardy, en service à la Compagnie du
Nord français. Le frein i< vide consiste en
un récipient fermé [SOC à Vide dans lequel
peut se mouvoir un diaphragme actionnant,

par l'intermédiaire d'un levier vertical ou
horizontal, la timonerie du frein, Un éjecleur
à vapeur placé sur la locomotive sert à faire

le vide dans un des deux compartiments du
sac; ce qui détermine un mouvement de va-

et-vient du diaphragme et du levier provo-
quant le serrage ou le desserrage des sabots.

Une conduite générale régnant tout le long
du train met tous les sacs en communication
(chaque véhicule a le sien). Quand le méca-
nicien veut serrer le frein, il fait agir l'éjec-

teur : le vide, se produisant aussitôt, donne
l'effet voulu. Une valve de rentrée d'air, pla-
cée sur la machine, permet le desserrage. On
voit que, en cas de fuites, le frein à vide ne
se serre pas automatiquement comme le

précédent, sur lequel il a, en revanche, l'a-

vantage d'être d'une construction plus sim-
ple et partant moins coûteuse. Des son-

nettes d'alarme appareils d'intercommuni-
cation électrique, système Prudhomme et

autres) ont été mises, après bien des hési-

tations, à la disposition des voyageurs dans
chaque compartiment. Leur manœuvre pro-
voque l'arrêt du train en agissant sur le

frein continu, en cas de crime ou d'accident
quelconque.
En France, on peut compter que le nom-

bre de wagons nécessaire par kilomètre de
voie est de 5 à 6 pour les marchandises et de
0.0 pour les voitures à voyageurs de toutes

classes. || Wagon-vanne, sorte d'écluse por-
tative en usage dans les égouts.

||
Poterie en

terre cuite servant à faire des tuyaux de
cheminée. — Déi*. Wagonnet, wagonner,
wagonnier.
WAGONNER (wagon), ri. Transporter

en wagonnet : Wagonner du ballast. (Néol.)

WAGONNET ou *WAGONET (dm. de
wagon), sm. Petit wagon.
* WAGON'NIEK (wagon), sm. Homme em-

ployé a la manœuvre des wagons, dans un:
gare.

WAGHAM, village d'Autriche, sur la rive

gauche du Danube, à 9 kilomètres N.-E. de
Vienne, célèbre par la victoire que les Fran-
çais, commandés par Napoléon Ier

, y rem-
Îiortèrent sur les Autrichiens les 5 et G juii-

et 1809. — Prince de Wagram, titre donné
au général Berthier, qui contribua puissam-
ment au succès la bataille de Wagram. (Y.

Berthier.)

WAHABITES (de Wahab, nom du réfor-
mateur musulman^, secte musulmane qui se

forma vers la lin du xvm< siècle, qui admet
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le Coran mais repousse toute tradition i

l'ait remarquer par des tendances égalitt
Les triboi wanabites tentèrent d'envahir
l'Egypte en 1803, prirent Damai en 1808,
mais furent refoules ea 1813 par Ibrahim,
iiis de Héhémet-Ali, qui lui-mime en 1818
s'empara de Derreyeh, leur capitale, et la ré-

duisit en cendres. Les Wanabitea habitent
le vaste plateau du Nedjed, qui est divise en
deux gouvernements bien distincts : le

Shomerou Shammar (513000 bah.), au N.,
et le \,'i/jed proprement dit (1 8S1 500 hab.),

au 8., avec la dépendance A'EI-llaça. Le
N'edjecl, entièrement soumis aux Wahabites,
renferme la contrée agricole del'Ared, qui
est le cœur de l'Arabie et le rentre de leur

puissance.
*WAHABITISME (wahabite), sm. Doc-

trine des Wahabites.
WAHAL OU WAAL, branche méridionale

et principale du Rhin qui commence à Pan-
nerden, près du fort de Schenk, arrose Ni-
inèguc et Thiel, rejoint la Meuse à la pointe
de l'île de Bommel, entre Wondrichem et

Ooringhem (Gorcum); elle se jette dans la

mer du Nord par un large estuaire.

WAHOUMA, race de nègres africains dé-
couverts par Stanley dans la région des
Grands Lncs. Ils ressemblent beaucoup aux
Européens et n'ont pas le nez épaté. Stanley
pense que les individus de cette race des-

cendent d'Ethiopiens qui se seraient établis

dans la région équatoriale. Ils ne se sont

pas mélangés avec les races voisines, et pa-
raissent très intelligents.

WAIFRE ou GUAIFRE, fils d'IIunald et

duc d'Aquitaine, qui lutta héroïquement
pour son indépendance contre Pépin le Bref
de TCO à 768, et se réfugia dans les bois, où
le- siens l'assassinèrent.

WAIGATZ (île). (V. Vaigatsch.)
w.vï-liou (île). (V. Val-Mou.)
WAILLY (Noel

:
Fran(,'ois de) (1724-1801),

célèbre grammairien et lexicographe fran-

çais. Admis à l'Institut, il concourut à la ré-

daction du Dictionnaire de VAcadémie (1798)
et fit paraître en 1801 le Nouveau Vocabulaire
français ou Abrège: du dictionnaire de /'. Icfl-

démie, qui est restée longtemps classique. —
Wailly (Barthélémy-Alfred de) (1800-1869),
petit-lils du précédent, auteur du Nouveau
Dictionnaire latin-français et français-la-

tin, etc. —Wailly(Joseph-Noël] (1805-1886),

érudit et paléographe français distingué, qui,

de 1855 à 1865, avec Guignault et L. Delisle,

publia les tomes XXI et XXII du Recueil des
historiens des Gaules.

WAlItE ou*W.URETTE [vè-rè-tt] {x),

sf. Perche en chêne sans écorce.

WAITZ (Georges) (1813-1886), historien

allemand, l'un des collaborateurs des Monu-
menla Germanise hislorica de Pertz et au-
teur d'ouvrages historiques sur l'Allemagne.
WAITZEX, 13 000 hab. Ville de Hongrie,

sur la rive gauche du Danube. Grands mar-
ches de bestiaux.

WAKEFIELD, 30 573 hab. Ville du comté
d'York (Angleterre), sur le Calder, au S.-E.

de Leeds. Grains, bétail, draps.
WALCHEREN (Ile). (V. Wallceren.)

WALCHIA (de Walch, nom d'un savant
allemand) , sf. Genre de végétaux fossiles

(Conifères).

WAIXKEXAER ( Charles - Athanasb )

(1771-1852), écrivain, géographe, entomolo-
giste et biographe français de l'Académie
des inscriptions, auteur de la Géographie
des Gaules, d'ouvrages estimés sur les in-

sectes, des vies d'Horace, de La Fontaine,
de M ,!" - de Sévigné, etc.

WAI.COURT, 1 670 hab. Ville de Bel-
gique (province de Namur). Le maréchal
d'IIumières y fut défait par le prince de
Waldeck (1689 .

wai.deck (principauté de), 58322 hab.
1120 kilom. carrés, petit Etat de l'empire
d'Allemagne enclavé dans la liesse et la

Westphalie; capit. Corbach; villes princi-

pales : Arolsen et Pyrmont.
WALDECK Georoes-Frkdkric, PRINCE

de), feld-maréchal qui prit part, à la bataille de
Vienne (1683). Il commandait, comme maré-
chal général, les troupes hollandaises que le

maréchal de Luxembourg mit en déroute à
Fleuras :1690 .

WALDEMAR. (V. I aldemarj
WALDENBOURG.3I hab. Ville de Saxe

(Allemagne), sur la M tilde. Baux minérales,
WALDENBOURG, ville du Wurteml

ch.-l. de la principauté de Bohenlohe-
Waldenbourg-SchillingfOrst
WALDENBCRG.13000 haj>. Ville de

pire d'Allemagne, au centre dubassinhouiller
de la basse Sllésis Buh»-Geàirge), arrosé
par la Weistrit*. Grandes mines de houille,

fabriques de toiles et de lainages. Lesmon-
tagnes de Waldenburg s'élèvent, entre la

coupure de la WeistriU et les sources de la

Bober [Beidelberg, 92:1 mètres; llnilnrald,

852 mètres).

WALDBRSÉE (Alfred, COMTE m. . gé-
néral allemand contemporain, né en 1832.
Il prit part aux combats qui précédèrent
l'occupation du Mans, et remplaça (3 août
1888) le feld-maréohatdeMoUke A la tête du
grand état-major allemand.
WALDKIRCH, 2700 hab. Ville du grand-

duché de Ha de (Allemagnedn Sud .sur l'Klz.

WALDSBTJT, 2500 hab. Ville du grand-
duché do Bade (Allemagne du Sud), sur le

Rhin.
WALD8TEIN. V. Wallenstèin.)
WALEWSKI (Cot.oNNA, comte de) (1810-

1868), ministre des affaires étrangères sous
NapoléonM (1855-1860), puis ministre d'Etat
(1860-lsi;:: .

WALFERDIN (François-Hippolytk
) ,

(1795-1880), physicien français, né à Langrés
(Haute-Marne). 11 a imaginé des thermo-
mètres à maxima et à minima et un hipso-
thermomètre destiné à évaluer la hauteur
des montagnes.
WALHALLA a. k -'vnl-.-il-la] (AHA. irai,

ceux qui ont péri sur le champ de bataille -f-

huila, portique : le portique des tués), sm.
Champs élyséens des Scandinaves célèbres
dans les Éddas et les Niebelungen. C'est
le palais où Odin reçoit les guerriers tués

en combattant et y préside aux banquets où
les Walkyries versent aux héros la cervoise
dans des hanaps ciselés. Dès le matin, les

héros se livrent entre eux d'épouvantables
combats et, à midi, les morts se relèvent et

viennent prendreplace à table autour d'Odin,
accompagné de ses deux loups favoris Geri
et Ireki.

WALI [oua-li] [as.ouali], sot. Gouverneur
arabe en Espagne, au vin» siècle.

WALID I" (Auoi.-L-Ann.vs) 669-715), kha-
life omniade de Damas sur lequel furent

conquis l'Arménie, la Cappadoce, le Tur-
kestan, le Khawarism, l'Espagne, la Sar-
daigne et la Corse. — Walid II (Aboul-
Abbas), surnommé Al-Fussik (l'Impudique),

né en 703, khalife en 743, remarquable par
sa vie entièrement déréglée. Il périt assas-

siné.
*AVALIDDA[oua-lid-da] (mot hindou), sf.

(V. Wrightie.)
WALKER (William), célèbre aventurier

américain, né dans l'Etat de Tennessee (1824),
fusillé à Trujillo (Honduras) en 1860.

WALKER (Robert-John) (1801-1860), cé-

lèbre financier ethomme politique américain.
WALKEREN ou WALCHEREN, 36 500

hab., île de la province de Zélande (Hollande),
entre la mer du Nord à 10., une bouche de
l'Escaut au S., le canal de Sloé à l'E., et la

passe de Veere au N. Sol plus bas que la

mer et protégé par des digues, fertile; cli-

mat très malsain. L'île est coupé en deux
par un canal de grande navigation. Capit.

Middelbourg ; villes principales : Flessingue
et Veere. Occupée par b's Anglais en 1809,
ils en furent chassés par le général français
Bernadette.

WALKYRIE. (V. Valkyrie.)
|| La Wul/cg-

rie, opéra de Richard Wagner, première
paitic de la trilogie des Niebelungen.
WAI.LACE (William) (1276-1305), célèbre

chef des partisans écossais qui tenta de déli-

vrer si m pays de la domination d'Edouard I",
roi d'Angleterre. Livré par un traître, il fut

décapité a Londres.
WALLACE (sir Richard) (1818-1890),

philanthrope de nationalité anglaise, fils et

héritier du marquis d'Hertford. Gendre du
général Castelnau, il vécut à Paris, y orga-
nisa l'ambulance Hertford en 1870-71, se lit

ambulancier lui-même, et, en 1872, dota

de cent fontaine* d'eau de soui

petites colonnettes sur tttées d'un dôme,
qu'on connaît souslenom An-fontaines Wal-
lace.

WALLACE Ai,nu n Ki - -i i . natui

lis, né en ISl>2. dont le nom est resté
a la théorie de Darwin en ce qui

concerne la sélection naturelle.

WALLBNSTADT (lac de . lacde8uisso,
situé dan- le canton de Saint-GalL, commu-
niquant par un i la l.iininat qui

y dépose Ses boues avant d'entrer dans le

lac de Zurich.
WALLENSTEIN ou WALDSTBIN [1583-

1634), célèbre général bohémien. Assez riche
pour lever à ses frais une armée, il combat-
tit pour Ferdinand II dans la guerre de
Trente ans, tout en traitant l'empereur avec
une hauteur insultante; disgracié, puis rap-
pelé, il allait faire défection quand Ferdi-
nand II le lit assassiner. Wallenstèin, tri-

logie dramatique de Schiller [1798 .

WALLBAM, bourg du comte d'Kssex
(Angleterre , sur la Les, Poudrerie royale.

WAIXHAM, 17 000 hab. Ville d'Amérique
(Massachusetts

,
qui renferme la plus grande

fabrique de montres du monde entier.

WALLIS 1616-1703), célèbre mathéma-
ticien anglais. Sun principal ouvrage est in-

titulé : VArithmétique des infinis.

WALLIS (Samuel), célèbre navigateur
anglais qui, de 1766 à 1768, explora la Polyné-
sie et découvrit l'archipel nui porte Bon nom.
WALLIS Iles . archipel formant un

groupe dé douze des situé dans la Polynésie
par l,')»18" latitude S. et 179° longitudi 0,
w allô ou OUALLO, contrée de la Séné-

gambie qui s'étend a partir de Dagana, Bur
la rive gauchi- du Sénégal, ''I devenue une
dépendance des établissements français. Le
mil est laseule culture du Wallo; la popula-
tion, de race mandiugue, est mélangée en par-

tie de race foulah et maure; l'islamisme en
est la religion, et le yoloff la langue. La faune
de ce pays renferme le baffle, la panthère,
l'autruche, le lièvre la perdrix, le rat pal-

miste, et le petit oiseau appelé sénégali. Vil-

lages importants : Makka. Débi, Ghiek,
Laouakh, N'Dianhui, Guida/car.

1 . WALLON (pays i, port ion méridionale du
royaume de Belgique, séparée de la Flandre
par une ligne qui, partant du point où la

Lys coupe la frontière française, aboutit à
Aix-la-Chapelle en laissant Bruxelles au N.
Le pays wallon est beaucoup plus accidenté
que la plaine des Flandres; il est très bien
cultivé (Hesbaye) renferme de riches pâtu-
rages (pays d'Hervé) et de grands établisse-

ments industriels à Liège, Seraing, Verviers,
Marniselle, Charleroi. Dans le Borinage il y
a d'importantes mines de houille; l'Ardenne,
par contre, est très pauvre. La population
wallonne parle un dialecte fiançais: les ha-
bitants sont plus grands, plus forts que les

Flamands,dont ils diffèrent beaucoup par le

caractère.

2. WALLON, oxxe Wallon l ,adj.ets.
Qui appartient au pays wallon ou a ses habi-

tants.
Il

Habitant de ce pays. — Sm. Le
dialecte français que l'on parle dans le pays
wallon. — Gardes wallonnes, troupe d'élite

qui faisait autrefois partie de la maison mi-
litaire des rois d'Espagne.
WALPOLE (Robert) (1676-1745), célèbre

homme d'État et ministre anglais qui, sous
Georges I er et Georges II, gouverna l'An-

gleterre en maître en corrompant la majorité
dans les Chambres. — Son troisième fils, Ilo-

itAcn (1718-1797), s'adonna à la littérature. Il

est regardé comme le premier îles auteurs

épistolaires anglais.

WALPURGIS (mont), haut sommet du
Hart, connu sous le nom de lirocken, Brocks-

berg ou Blocksberg, dans l'Allemagne du
Nord, où, suivant la légende, les esprits

infernaux se donnent rendez-vous dans la

nuit du 30 avril au 1« mai.

WALSALL, 58 808 hab. Bourg du comté
de Staffordshire (Angleterre). Fonderies de

fer. Mines de houille.

WALTER SCOTT. (V. Scott.)

WALTHBB VONDER VOGELWEIDE.
\ . Vogelweide.
WAMBOUSSI ou OCAMBOL'SSI, peuple

nain de l'Afrique équatoriale découvert par
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Stanley en 1888 et qui habite les rives de
l'ihourou, affluent de la rivière Arouwouimi
qui se jette dans le Congo (r. d.).

WAMBRECHIES, 4 012 liai). Bourg de
l'arr. de Lille (Nord), sur la Dcùle. Bras-
series, distilleries, filatures.

WANDRILLE (SAINT-). (V. Vandrille.)

WANGEKOOG (île de), 450 hab. Ile de
7 kilom. de longueur située sur la côte de
l'Allemagne du Nord. Bains de mer.
WASYORO ou OUANYRO, peuple de

l'Afrique subéquatori&le, au S.-O. au lac

Albert, découvert par Stanley en 1888.

WAPPERS f Egide -Chari.es -Gustave)
(18(13-1874), peintre belge, auteur du Dévoue-
ment des bourgmestres de Leyde.
WARANDEUR (duvx fr.frarcne. hareng

,

sm. Agent préposé aux salaisons des harengs
à Dunkerque et chargé d'apposer les armes
de la ville sur les caques.
WARASDIN on VARASDIN, 10623 hab.

Ville d'Autriche-Hongrie (Croatie), sur la rive

droite de la Drave. Eaux thermales. Com-
merce de grains ri de tabacs. Vins renommés.
WARDEIN (GROSS-), 28 500 hab. Ville

forte de Hongrie. Soieries et poteries.

WARETÉE [oua-w-tée] fa:), «/'.Sorte de
(il à voile servant à joindre plusieurs pièces

de Met.
WARIE [oua-rié] (x), sf. Bâtiment de

transport à Terre-Neuve.
WAllMHItlNN, ville de Silésie (Allema-

gne). Bains d'eau thermale sulfureuse.
WAUNACHAIRE, mort en 626, maire du

palais de Thierry II, roi austrasien de Bour-
gogne, qui. en 613, livra Brunehaut à Clo-
taire II. roi de Neustrie.
WARNEMi;NOE,2000 hab. Ville de l'Ai.

lemagne «lu Nord; avant-port de Rostock.
WARNBTON,3687hab.Ville de laFlandre

occidentale (Belgique), sur la rive gauche de
la Lys. Toiles, d,-nielles, bestiaux.

WARNETTE [oua-rn.Hll (ail. gant, fil

+ nets, autrefois nets, filet), sf. Filet de
pèche l'ait avec un fil très fin. — Dér. War-
netteiir.

WARNETTEDR [oua-rnèt-teurl (war-
nrllc

. sm. Petit bâtiment pécheur de Dieppe.
WARNOW, 150 kilom. Fleuve de l'Alle-

magne du Nord (Mecklembourg). Il arrose
une vallée très fertile et forme, au-dessous
de Rostock un large estuaire qui commu-
nique avec la mer par la passe de Warne-
munde.

warrant [oua-rant] (bl. warrantant,
garant : de l'AHA. werren

, cautionner),
sm. Mandat d'amener, prise de corps, et tout
écrit qui permet au porteur d'agir par auto-
rité, en Angleterre.

||
Reçu remis à un com-

merçant lorsqu'il fait consigner ou cou
lui-même des marchandises dans un dock
ou entrepôt, et constatant la valeur et la

description do ces marchandises. En France,
un tel dépôt exige deux liuvs, réunis en
un seul : l'un, le récépissé', sert au transfert

de la propriété de la marchandise; l'autre,

instrument de crédit, bulletin de gage, s'ap-

pelle warrant. Pour emprunter sur la mar-
chandise, le propriétaire du dépôt détache
du récépissé et endosse le warrant qui est

transCéré au préteur. Mais le propriétaire
transfère les deux titres a l'alcheteur, si la

marchandise n'est grevée d'aucun emprunt.
Le premier essai du système des warrants
date de 1848; mais il ne fut pratiqué et la

marchandise rendue réellement mobilisable
qu'après le règlement ministériel du 12 mars
1858. Les établissements régulièrement eré )8

et autorisés peuvent seuls délivrer des récé-
pissés et warrants. — Dér. Warranté, war-
rantée. %.

WARRANTÉ, ÉE (warrant), adj. Ga-
ranti par un warrant : Marchandise war-
rantée.

WARREN HASTINGS. (V. Uastings.)
WARRINGTON, 41 456 hab. Bourg du

comté de Lancastre (Angleterre), sur la
Mersey. Fabriques de coton, verreries.

WÀRUOTS [oua-ro] (altération du mot
jarrosse>), smpl. Mélange composé d'avoine,
vesce, féveroies et pois.

WARTA, 795 kilom. Grande rivière, af-
fluent de droite de l'Oder, qui a sa source
en Pologne dont elle parcourt du S. au N.
la partie orientale. Klle arrose Czentochova,

Warta, Kolo, tourne à 1*0., entre en Prusse,
arrose Posen, Schwerin, Landsberg et

tombe dans l'Oder (r. dr.) près de Kûstrin,
Elle reçoit à droite la Ner et la Nette, que
des canaux unissent à des affluents de la

Vistule; à gauche, la Prosna et l'Obra.
WARTn'oi:ilG, célèbre château du grand-

duché de Saxe-Weimar, où Luther travailla

en 1521 à la traduction allemande de la Bible.

En 1207, le landgrave Herman I er y donna
un célèbre tournoi poétique entre les plus cé-
lèbres niinnesingers de 1 Allemagne.
WARWICK, comté du centre de l'Angle-

terre, traversé par l'Avon ; capit. Warvnck,
H 802 hab., célèbre par son château féodal

;

villes principales : Birmingham, Coventry,
Leaminglon, Rugby. Houille, moutons et

laine. — Comte de Warwick (1420-1471), sur-

nommé le Faiseur <!< rois, beau-frère du duc
Richard d'York. 11 prit une grande part à la

guerre des Deux-Roses, combattit successi-

vement pour les deux maisons rivales, et fut

tué à la bataille de Barnet qu'il livra à
Edouard IV.
WASA iGusTAVE, prince de) (1709-1877),

fils du roi de Suède Gustave IV qui abdiqua en
1809. — Sa fille, la princesse Caroline (née
en 1833), est reine de Saxe.
WASA, 5 000 hab. Ville de la Finlande

(Russie d'Europe), ch.-lieu du gouvernement
de Wasa, sur le golfe de Bothnie, à 900 ki-

lomètres N.-O. de Pétersbourg; port obstrué
d'ilôts et de bas-fonds. Commerce de gou-
dron et poix. Charles IX fonda Wasa en 1005,

et lui donna le nom du berceau de sa fa-

mille; en 1809, elle fut cédée à la Russie
avec la Finlande.
WASA (oorvKRNKMF.NT D*), 291 495 hab.,

division administrative delà Finlande (Rus-
sie d'Europe); ch.-l. Wasa ou Nicolafstadt.
WASHHIIRNE (Ei.iu-Benjamin) (1816-

1887). homme d'État américain, ministre

des Etats-Unis à Paris en 1869 qui, après
le 4 septembre 1870, fut le premier mem-
bre de la diplomatie à reconnaître le gou-

vernement de la République française. Pen-
dant le siège de Paris, il avait établi une
ambulance à la légation des Etats-Unis.

WASHINGTON (Georoe) (1732-1799), né
en Virginie, l'un des fondateurs de la Répu-
blique des Etats-Unis. D'abord arpenteur, il

entra ensuite dans la milice de sa proviuce

et, lorsqu'éclata l'insurrection des colonies

contre l'Angleterre, fut nommé à l'unani-

mité par le Congrès généralissime des forces

insurgées. Avec une petite armée mal équi-

pée, il tint tète sans trop d'infériorité, grâce
à son habileté et à sa persévérance, aux di-

vers généraux anglais qu'on lui opposa. Les
renforts que lui fournit la France et la ma-
nouvre stratégique par laquelle il obligea

Cornwallis, bloqué dansYork-Town.a capi-

tuler, assurèrent son succès définitif. En
1789, six ans après la reconnaissance de l'in-

dépendance des Etats-Unis, il fut à l'unani-

mité proclamé président de la nouvelle ré-
publique pour quatre années et réélu en
1793 dans la même fonction, à l'expiration de
laquelle il refusa d'accepter un nouveau
mandat. L'honnêteté, la modération, le dés-

intéressement, Ile patriotisme de Washington
le mettent au premier rang parmi les grands
hommes des temps modernes, et sa mémoire
reste en vénération non seulement chez ses
concitoyens, mais encore chez tous les peu-
ples civilisés,

WASHINGTON, 230 500 hab. .capitale offi-

cielle des Etats-Unis de l'Amérique du Nord
(Columbia), sur le Potomac. Le Sénat, la

Chambre des représentants et la Cour su-

prême y siègent dans un vaste édifice, appelé
le CapUole. La ville fut fondée en 1792 en
l'honneur du président Washington.
WASHINGTON (territoire de), 327700

kilom. carrés, 75116 hab., division politique

des Etats-Unis d'Amérique (N.-O.), sur la

côte du Pacifique. La chaîne des Cascades
le traverse du S. au N. (pics Sainte-Hélène,
Rainier, Baker). Le pays est arrosé par la

Columbia et par la rivière Clarke. Capit.

Olympia.
WASHES, 12 513 hab. Bourg du Hainaut

(Belgique). Mines de houille. Corderies.
WASOUGARA ou OUASOUGARA, peu-

ple de l'Afrique sous-équatoriale, entre le lac

Albert au N.et celui de Mouta-Nzighé au S.

Le centre commercial et de transit de la

contrée est i Kative.
WASOEEHAL, 3275 hab. Commune du

canton Ouest de Roubaix, air. de Lille

(Nord), sur la Marcq. Distilleries, filatures,

fabriques de produits chimiques.
w.vssei.onne, 12513 hab. Ancien chef-

lieu de canton du département du Bas-Rhin
;

aujourd'hui à la Prusse.
WASSERBOURG, 2 700 hab. Ville de

Bavière (Allemagne), sur la r. g. de l'Inn.

WASSERGLASS (ail. wasser, eau +
i/lnss. verre

, sm. Verre qui se dissout dans
l'eau bouillante, appelé verre hydrique.
WASSIGNY, 1 249 hab. Ch.-l.', dec, arr. de

Vervins (Aisne).

WASSY-Sl R-BLAISE, 31i3hab.S.-préf.
(lu départ, de la Haute-Marne. (V. Vassy.)

*WATCHMAN[ouat-ch'-man m.angl.':

Wateh, garde + mon, homme), sm. Garde
de nuit en Angleterre. — PI. des waiehmen.
WATERFORD, 28 943 hab. Ch.-l. du

comté de ce nom (Irlande), sur la Suir. Beau
port. Manufactures de draps, raffineries de
sucre, distilleries et brasseries.

*WATERGANG [oua-teur-gangh] (holl.

water, eau + gang, issue), sm. Canal ou
fossé qui borde une route, en Flandre et aux
Pays-Bas.

||
Issue, fossé quelconque pour les

eaux.
WATERINGUE [va-te-rain-gue] (fi. wa-

ieringen : de water, eau), sf. Ensemble des

travaux de dessèchement dans les terres si-

tuées en contre-bas de l'Océan.
||
Associa-

tion rurale entre propriétaires ] o ir l'exécu-

tion et l'entretien des travaux de dessèche-
ment.
WATERINGUES (canaux des), nom que

portent les canaux d'il Houlet, de Marcq et

de Fort-Brûlé qui servent à dessécher le ter-

ritoire entre Dunkerque et Calais. Ils sont

navigables (tirant d'eau = 1 mètre).

WATERLOO, 3489 hab. Village du Bra-
bant (Belgique), à 16 kilom. S. de Bruxel-

les, qui donna son nom à la bataille que les

Anglais et les Prussiens, commandés par
Wellington etBlùcher, gagnèrent sur Napo-
léon I" le 1,8 juin 1815. Cette bataille fut en
réalité livrée à Mont-Saint-Jean, où l'on a

érigé sur une haute butte de terre artificielle

un lion en pierre menaçant la France.
WATERMAN [oua-teur-niann ]

(angl.

water, eau + mun. homme), sm. Batelier

anglais.
||
Machine à creuser le sol au fond

de l'eau. (Méc) — PI. des watermen.
WATEHPROOF [oua-tère-prouf] (mot

angl. water, eau + prOOf, épreuve), sm.

Manteau imperméable à l'eau, à l'usage des

dames : Les waterproofs sont faits d'une

étoffe que l'un a plongée dans une solution

de sous-acétate d alumine.
WATT (James) (1736-1819), célèbre _ mé-

canicien écossais,' qui fut d'abord fabricant

d'instruments de mathématiques, et perfec-

tionna considérablement les machines à va-

peur fixes par l'invention du condenseur, du
tiroir, l'application de la détente de la va-

peur, le parallélogramme articulé qui fait

mouvoir presque verticalement la tige du
piston des machines fixes. Watt eut toute

sa vie une santé très débile et laissa à sa

mort une immense fortune. — Parallélo-

gramme de Watt. Le parallélogramme
articulé de Watt est un organe de trans-

formation et de transmission de mouvement,

PARALLÉLOGRAMME DE WATT
Fig. 1.

destiné, dans les machines à vapeur, à trans-

mettre au balancier le mouvement alternatif

et rectiligne de la tige du piston. La con-

ception de cet organe repose sur la con-

struction géométrique suivante : supposons
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d'abord (fig. 1) deux simples leviers EB et

FI) d'égale longueur, mobiles autour des

pointa E Si F, el dont les extrémités sont
réunies par une bielle artificielle BD, on peut
voir facilement que quand les points B, D,
décrivent des arca de oracle, le milieu M de
l,v bielle BD a un mouvement rectiligne. Si

maintenant on suppose le bras de levier FD
prolongé d'une longueur égale DC, et qu'on
iorme un parallélogramme ABC1), articulé

aux quatre sommets, il est clair que le point

A aura comme le point M un mouvement
rectiligne, puisque les triangles ABM, FDM
restent toujours semblables à eux-mêmes.
Si donc on lixe une tige de piston, soit en
A, soit en M. ou deux tiges, une en chaque
point, ces tiges pourront avoirun mouvement
rectiligne, tandis que le point D se déplacera
circulairement. La ligure 2 montre le paral-
lélogramme de Watt tel qu'il est disposé
(buis les machines à vapeur. BE est un le-

vier rigide qui tourne autour d'un centre
fixe E et qui s'articule en B, avec le paral-
lélogramme ABCD. L'extrémité de la tige

du piston de la machine à vapeur est fixée à
l'angle A. Quand cette tige est élevée ver-

PARALLELOGRAMME DE WATT

Flg, 2.

ticalement par le piston, le point G a un
mouvement circulaire, mais le point A, ainsi
que le milieu M de BD, ont un mouvement
rectiligne de bas en haut. L'inverse a lieu

pendant la descente du piston. En général,
dans les machines à vapeur à condensation,
on fixe la tige de la pompe alimentaire au
point M du balancier. Depuis la découverte
de Watt, on a fait à cet organe de nombreu-
ses modifications. Nous citerons seulement
pour mémoire le parallélogramme ou lo-

sange de PeaucelUer,
Principe de Watt. — Le principe de Watt

s'énonce ainsi : quand un espace est rempli
de vapeur, saturée ou non, à une certaine
température, si l'on vient à refroidir un des
points de cet espace, la vapeur se condense
eu ce point, jusqu'à ce qu'elle n'ait plus dans
l'espace tout entier que la tension maximum
correspondante à cette température. Soit,

en effet, un espace fermé contenant de la

vapeur à 100" avec une tension de 200 milli-

mètres, si l'on vient à porter une portion de
cet espace à la température de 10" la vapeur
se refroidira dans cette partie jusqu'à 10"

et se condensera en prenant la tension de
9mm ,7 qui correspond à cette température.
Alors l'équilibre entre les deux masses
gazeuses, ayant des forces élastiques diffé-

rentes, est impossible, car la pression exer-
cée par l'une d'elles sur l'autre ne serait pas
égalé à celle exercée par celle-ci sur la pre-
mière. Les deux masses se mélangeront donc
en prenant une tension intermédiaire, puis
les mêmes phénomènes se reproduiront
jusqu'à ce que la force élastique delà masse
tout entière soit devenue égale à la tension
maximum 9mm ,7, qui correspond au poiut
le plus froid. Cet important principe de phy-
sique a été appliqué par Watt dans le con-
denseur des machines à vapeur qu'il inventa.
(lay-Lussac s'est basé également sur ce prin-
cipe pour mesurer la force élastique de la

vapeur d'eau au-dessous de 0". (V. Vapeur.)
Régulateur de Watt, appelé aussi régu-

lateur à force centrifuge ou à boules, ou
encore pendule conique. C'est un appareil
employé dans les machines à vapeur pour
maintenir la vitesse de la machine dans des
limites déterminées. 11 se compose d'un pa-
rallélogramme articulé OAM A' (fig. 3) dont le

RÉGULATEUR DE WATT

FiR. 3.

DICT. LARIVK ET FLEURY.

sommet M est formé par une bague mobile
M le long d'une tige verticale portant le som-
met O à son extrémité. Cette tige reçoit un
mouvement de rotation que la machine lui

communique
par l'iu terme- o
ai aire d'une
poulie P. Le
manchon M s'é-

lève ou s'a-

baisse le long
de cette tige,

tout en parti-

cipant au mou-
vement de ro-

tation de tout le

système; il est,

de plus, em-
brassé par une
fourche, for-

mant l'une des
extrémitésd'un
levier L, mo-
bile autour d'un axe horizontal, et dont
l'autre extrémité peut ouvrir ou fermer
la clef qui règle l'orifice d'arrivée de la
vapeur dans le cylindre. Lorsque la vitesse
de la machine vient à augmenter au delà
de certaines limites, les boules B, placées
aux extrémités des branches O A,OA', tendent
à s'écarter sous l'influence de la force centri-
fuge et à soulever le manchon M, ce qui a
pour conséquence de réduire l'admission de
vapeur dans le cylindre. Le phénomène in-
verse se produit quand la vitesse diminue.
Au contraire, tant que la machine conserve
sa vitesse de régime, ou s'en écarte d'une
très faible quantité, l'appareil conserve, dans
sa rotation, une figure constante qui a été
déterminée d'avance. Grâce à cette dispo-
sition , la machine se règle d'elle-même,
quoique son effet ne soit pas instantané et

qu'il ne puisse remédier aux variations de
vitesses qui ont une courte durée.
Ce régulateur présente un inconvénient :

quand on l'a réglé pour une certaine vitesse

(le régime, on a, par le fait, réglé l'orifice

d'admission de la vapeur et limité la puis-
sance de la machine. Or, on a souvent avan-
tage à pouvoir faire varier la puissance tout
en conservant la vitesse de régime : c'est

ainsi que M. Farcot a été conduit à imaginer
le régulateur à tiges croisées dans lequel
le manchon peut s'élever ou s'abaisser sans
faire varier la distance OH.

Indicateur de Watt. — Appareil adapté
aux machines à vapeur pour étudier le tra-

vail de la vapeur dans le cylindre. (V. sa
description au mot Vapeur [Machines à\.)

* WATT (de Watt, nom propre), sm. Nom
donné à l'unité de puissance électrique, pro-
duite par un ampère sous une différence de
potentiel de un volt.

WATTEAU (Jean-Antoine) (1684-1721),
peintre français né à Valenciennes, qui ex-
cella à représenter des scènes champêtres,
mais à qui l'on reproche son goût maniéré.
WATTIGNIES, 239 hab. Village à 9 ki-

lom. au S. de Maubeuge (Nord), où Jour-
dan, à la tète de l'armée du Nord, remporta
en 1793, sur les Autrichiens, une victoire qui
les força à lever le siège de Maubeuge.
WATTRELOS, 17118 hab. Village du

canton .Est de Roubaix (Nord). Fabriques
d'étoffes, huiles et savon.
WAT-tVlER, ouvrier tuilier anglais qui,

en 1381, sous le règne de Richard II, sou-
leva le comté de Kent, organisa une jacque-
rie et pilla Londres. Attiré à une conférence
avec le roi, il y fut poignardé par le lord-

maire à la suite des menaces qu'il avait fai-

tes au souverain.
*WAUXHALL. (V. Vauxhall.)
*WAVELLITE {Wawell, qui l'a décou-

verte),*/'. Phosphate d'alumine contenant 26

p. 100 d'eau et un peu de fluor. Ce minéral
est d'un blanc verdâtre ou jaunâtre, et d'un
éclat un peu vitreux. Sa dureté est un peu
plus grande que celle du calcaire; sa densité

est 2,34. La wavellite cristallise en prismes
rhomho'idaux.
WAVRE, 7 197 hab. Bourg du Brabant

(Belgique), sur la Dyle. Le 18 juin 1815, com-
bat sanglant pendant la journée de Waterloo.
WAZEM.MES, quartier très populeux de 1$

livr. 50.

ville de Lille, dont il était autrefois séparé par
bs fortification*. Filatures, teintureries.

*\vi-:ai.i> fou-il-de] [Weald, nomdetieu),
xiii. Etage géologique qui forme la base du
terrain crétacé inférieur el a été ainai nommé
d'une vallée de dénudation qui comprend le

comté de Sussex et une portion îles comtés
de Kent, de Stirrey et de Hampshire, en An-
gleterre. Il présente dans ce pays trois assises,

3ui sont, en allant de bas en haut, le calcaire

e Purheck. les tables de Hastings et l'argile

du Weald.En France.ce terrain aal représenté
par les sables ferrugineux des environs de
Beauvais. — Dér. Wealdien, wealtlieniie.

*WEALDIEN, iknne [WeaUt),adi. Qui
fait partie du weald: Formation wealdienne.
AVEAR (125 kilom.), petit fleuve d'Angle-

terre (Durham) qui se jette dans la mer du
Nord à Sunderlartd.
AVEARMOUTH (HISIIOI'S), 2000 hab.

Ville du comté de Durham sur la rote K. de

l'Angleterre, à l'embouchure de laWear.
WEBER (Charles- Marie-Frédéric-Er-

nest, baron de) (1786-1826), né à Eutin (Hol-

stein\ compositeur allemand et l'un des plus
grands qu'on cite. Ses opéras Freyschiitz, Eu-
ryanlhe et Obérait sont des chefs-d'œuvre.
*\VEBSTÉRITE {Webster, minéralo-

giste), sf. Sous-sulfate d'alumine contenant
46 p. 100 d'eau. Ce minéral est blanc, terreux,

assez léger; il tache les doigts; il happe à la

langue, et est à peu près infusible au chalu-
meau. On le trouve aux environs d'Êpernay,
d'Auteuil, de Lunel-Viel.
WECHT, canal ou bras du Rhin qui part

d'Utrecht pour rejoindre le Zuyderzée près
de Muyden.
WECKHERLIN ( Georges -Rodolphe)

(1584-1651), poète allemand qui célébra la pa-

trie allemande et composa un grand poème
sur la mort de Gustave-Adolphe.
*WEDELIN [ouè-dc-lain] (.ri, sm. Petit

bateau léger dont on se sert pour naviguer
sur certaines rivières.

WEDGWOOD (1730-1795), illustre ma-
nufacturier anglais qui fabriqua des taiences

et des porcelaines très recherchées et inventa
un pyromètre qui sert à évaluer la tempéra-
ture des l'ours à porcelaine.

\VEDNESBURY,2i56ihab.Villeducomté
de Staffordshire(Angleterre). Fabriques d'us-

tensiles en 1er.

WEENINX ou "WEENIX, nom de deux
peintres hollandais, Jean-Baptiste (1621-

1660) et Jean, fils du précédent (1644-1719),

qui excellèrent l'un et l'autre dans les genres
les plus variés.

WEFA (Aboul) (fin du x» siècle), astronome
persan, auteur d'un Almageste traduit par
M. Sédillot : c'est le plus ancien ouvrage où le

calcul trigonométrique ait employé les tan-

gentes (ombre prime de l'arc) et cotangentes
(ombre droite de l'arc), les sécantes (diamètre
aW'omére)etcosécantes.Aboul Wéfa en avait

joint les tables à celles des sinus et cosinus.

WÉGA (ar. ouàgi, tombant), sf. Étoile de
première grandeur, a de la constellation de
la Lyre. Elle est actuellement près du zé-

nith de Paris; mais, par suite des déplace-

ments successifs des pôles du monde en
25765 ans, Wéga semblera, dans 13 000 ans
environ, être immobile près du pôle. Sa lu-

mière met douze ans et demi pour arriver

à la Terre. Transportée à douze fois sa dis-

tance actuelle, cette étoile ne cesserait pas
d'être visible à l'œil nu.

WEHLAU, 4000 hab., ville de l'empire

d'Allemagne, au confluent de l'Aile et de la

Preyel. En 1567 y fut conclu entre la Polo-

gne et le Brandebourg un traité «tonnant au
grand électeur Frédéric-Guillaume la sou-
veraineté du duché de Prusse.

WEIIME (SAINTE). (V. Vehme.)
* WEHRGEI.I) [ver-gueldej (allem. wehr,

défense + geld, argent!, sm. La somme
qu'il fallait payer pour le meurtre d'un
homme chez les Francs et les autres peu-
plades germaniques.
* WEHR1.ITE (x).sf. Minéral composé de

silice combinée avec du peroxyde de fer, du
protoxyde de fer et de la chaux. La forme
cristalline est un prisme rhomboïdal droit.

Sa dureté est intermédiaire entre celle de
l'apatiteet celle de l'orthose. Sa densité est 4.

WFJCHSELMtJNDE, 1 500 hab. Village de

99
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la Prusse orientale à l'embouchure de la Vis-

tule ; fort.

WEIMAR, 19940 hah. Ville d'Allemagne,
sur l'ilm et le chemin de fer de Franeforl-

sur-le-Mein à Berlin ; capitale du grand-du-
ché de Saxe-Wennar, où le souverain a un
beau château; surnommée l'Athènes de l'Al-

lemagne et la ville 'les poètes, parce que
Herder, Wieland, Schiller et Gœthe y ont

composé leurs œuvres.
WEISSENFELS, 10 500 hab. Ville de la

Saxe prussienne (Allemagne), sur la Saale.

Fabriques de velours, de soieries.

WEISTRITZ, OU RIVIÈRE DE ScHYVEIDNITZ,
rivière de l'Allemagne du Nord, qui vient des

montagnes de Waldenbourg. Elle arrose le

bassin houiller de Waldenbourg, passe à

Srhweidnitz et se jette dans l'Oder, en aval

de Breslau.
WEKERLIN, musicien français, né en

1821 à Guebviller (Haut-Rhin).

1

.

WELCIIE, adj. et s. % a. velche. Qui est

du paye de Galles. — Sm. La langue parlée

dans le pays de Galles, très semblable au bre-

ton armoricain, et qui est un idiome du ra-

meau kvmrique des langues néo-celtiques.

2. WÉLCHE forme allemande de Gallus,
Gaulois , sm. Nom. que les Allemands don-

nent par moquerie aux Français et aux Ita-

liens. — Fig. Homme ignorant et plein de
sots préjugés.

fcWELCHERIE.(ioefcAe), sf. Caractère ou
action d'un welche, d'un homme grossier.

WEI.FS, nom d'une famille des ducs de
Bavière.
WELLESLEY (Richard Colley, marquis

de) (1700-1842), frère aine de Wellington,
général anglais qui, nommé en 1797 gouver-
neur des possessions anglaises de l'Hindous-

tan, mit lin à la domination deTippoo-Saéb,
sultan de Mysore, par la prise deSeringapa-
tam (1799), et accomplit dans la presqu ile

d'autres conquêtes très importantes. Rappelé
en Angleterre en 1805, il devint successive-

ment ambassadeur eu Espagne (1809), mi-
nistre des affaires étrangères (1810), lord-

lieutenant d'Irlande (1822) et enfin vice-roi

de ce pays (1833).

WELLINGTON, 15926 hab. Ville du
comté de Shrop (Angleterre), sur la T. 'in.

Mines de 1er et de houille; hauts fourneaux;
Forges. Eaux minérales et sulfureuses.

WELLINGTON (PORT), 17 000 hab. Ville

de la Nouvelle-Zélande, sur le détroit de
Cook.
WELLINGTON (Arthur Colley Wel-

lesley, duc de) (1769-1852), célèbre général
anglais qui, de 1794 à 1805, prit part dans
les Indes à la guerre contre Tippoo-Saëb
et aux autres conquêtes de sa nation, fut

envoyé en 1809 dans la péninsule Hispanique,
où il lutta jusqu'en 1814, tant en Portugal
qu'en Espagne, se signalant dans cet inter-

valle par la défense des lignes de Torres-
Vedras, par la victoire de Vimeiro sur Junot,
celles des Arapiles sur Marmont et de Vi-
toria sur Soult; envahit la France par les

Pyrénées, mais fut battu par Soult sous les

murs de Toulouse. Après le retour de Napo-
léon de l'île d'Elbe, il fut choisi comme géné-
ralissime des armées de la Sainte-Alliance

et à la tète de l'armée anglaise, renforcée
vers la lin de l'action par l'arrivée inattendue
des Prussiens commandés par Blùcher. il

gagna sur Napoléon I er la bataille de Wa-
terloo (12 juin i815). Dès lors, comblé d'hon-
neurs par tous les souverains de l'Europe, il

jouit d'une immense réputation militaire.

C'était un homme froid, impassible, perse»
vérant; il excellait surtout dans la guerre
défensive.

* WELLINGTONIA (Wellington), sm.
Genre d'arbres dicotyledones.de la famille des
Sapindacées, qui croissent dans l'archipel de
la Sonde et dont la fleur est très irrégulière.

(V. Séquoia.)
WELLS (William-Charles) (1753-1817),

physicien et médecin, né àCharlestown (Ca-

roline du Sud). Il a donné la théorie de la

rosée qui rend le mieux compte de ce phé-
nomène.
WELTER (1763-1852), chimiste français,

né à Valenciennes. Il inventa plusieurs ap-
pareils de chimie, entre autres les tubes qui
portent son nom

WENCESLAS. (V. Vmctslas.)
WEKOES, grande division de là race slave

répandue depuis la mer Baltique jusqu'aux
Alpes Illyrienues et Carniques. L'idiome des
Wendes est encore parlé aujourd'hui dans la

Croatie, la Styrie, la Carinthie et la Carniole.
WENGEN, localité de Suisse. On donne

le nom de schistes de Wengen aux schistes

noirs à Daonella qui forment la partie supé-
rieure de l'étage tyrolien (trias alpin). Ces
schistes argileux sont d'origine volcanique.
A l'assise de Wengen appartient la dolo-
mie du Scblern (1000 mètres d'épaisseur).
WENLOCK, 2 500 hab. Bourg du comté

de Shrewsbury (Angleterre), sur laWénlock.
On désigne sous le nom de schistes de Wen-
lock des schistes gris ou noirs à grains fins

(600 mètres d'épaisseur), qui appartiennent
a l'étage silurien. Les calcaires de Wen-
lock surmontent les schistes ; ce sont des
calcaires subcristallins remplis de poly-
piers et de crinoides.
WERDER (Auguste-ChaRles-Fréoéric-

Guillaume-Léopold, comte de) , 1 808-1 887),
général prussien qui se distingua dans la

campagne de Bohème en 1866, et qui en 1870
investit et bombarda Strasbourg (18 aoùt-
28 septembre), opéra dans les Vosges et fut

battu à Villersexel (le 9 janvier) par le

général Bourbaki.
WERF (Adriem van der) (1659-1722),

peintre hollandais.

WERFEN icanton de) , localité de la

Suisse. On donne le nom de couchts de
Wcrfen à des schistes micacés rouges ou
sableux formant l'horizon le plus constant
du trias alpin.

WERMLAND. Province de la Suéde mé-
ridionale, où l'on trouve beaucoup de lacs,

de forêts et de mines, surtout des mines de
1er.

WERNER Abraham Gottlob) (1750-

1817), savant minéralogiste, né à Wehrau
(Lusace).Il fut un des principaux apôtres du
neptunisme.
WERNER (Frédéric- Louis -Zacharie)

(1768-1823), poète mystique allemand qui de
protestant se convertit au catholicisme et se

fit prêtre, composa des poésies diverses et

un grand nombre de tragédies remarquables.
*\VERNÉRITE (Werner, nom du miné-

ralogiste), sf. Silicate d'alumine et de chaux.
Une partie de la chaux peut être remplacée
par de la soude. La forme primitive est un
prisme carré. Sa densité est de 2,7. La du-
reté des divers échantillons varie autour de
celle de l'apatite.

WERNIGERODE, 6 500 hab. Ville de la

Saxe prussienne (Allemagne), sur l'Hol-

zemme, au pied du Han. Château.
WERRA, rivière de l'Allemagne centrale.

Elle prend sa source sur le versant S. du
Thuringer-Wald, roule parallèlement à cette

chaîne, passe à Meiningeu, à Vacha, coupe
le Thuringer-Wald et traverse le défilé des
portes de Thuringe, coule entre les monts de
la Hesse et l'Ëichstêld et se réunit à la Fulda,
à Mùnden, pour former le Weser.
WESEL, 19000 hab., place forte de l'em-

pire d'Allemagne, située sur la rive droite

du Rhin, au N. du confluent de la Lippe, sur
l'emplacement d'un ancien camp romain.
Elle commande un point de passage impor-
tant et comprend, comme fortification, une
enceinte continue flanquée de forts détachés.
WESER (monts du), altitude 450 mètres,

montagnes de l'Allemagne du Nord, qui s'é-

lèvent au N. du Teutoburger-Wald, à l'E.

du neuve.
WESER, 380 kilom., fleuve de l'Allema-

gne O. formé parla réunion, à Mùnden, de la

Weria thuringienne et de la Fulda hessoise.

Il longe les monts du Weser, qu'il traverse

à la célèbre porte de Westphalie, arrose
Minden, puis les plaines unies du Hanovre,
tantôt fertiles, tantôt marécageuses. Il coule
vers le N.-O. après avoir reçu l'Aller, puis
reprend sa direction N.-S. à partir du con-
fluent de la Hunte, passe dans Brème et

aboutit à la mer par un large estuaire en-
combré.de bancs de sable, creusé aux dépens
de l'ancien littoral de la mer du Nord. Les
passes qui mènent à Brème sont trop peu
profondes pour permettre l'accès du port aux
gros navires, qui s'allègent dans les avant-

ports de Vcgesack et de Bremerhafen. Les
principaux affluents du Wessr sont, à gau-
che : 1° la Diemel; 2° la Werre, qui descend
de l'Egge-Gehirge, coule entre le Teutobur-
ger-Wald et les monts du Weser, arrose
Detmold, Herford, et. se jette dans le Weser
en amont de la porte de Westphalie ; à
droite: 1° l'Aller, qui sort du pays de Mag-
debourg, arrose Celle, Verden ; elle re-
çoit l'Ôcker, rivière venue du Harz, et la

Leine, qui a sa source dans l'Eichsfeld, et
son confluent à Hanovre; 2° la tleeste,

qui se jette dans le Weser entre Bremer-
hafen et Geettemûnde. Les travaux de dé-
fense de l'embouchure du Weser con-
sistent dans plusieurs grands forts situés en
aval de Bremerhafen, qui croisent leurs feux;

ils sont munis de coupoles cuirassées années
de pièces de gros calibre ;

3° la Hunte, qui
arrose Oldenbourg.
WESLEY (John) (1703-1791), célèbre sec-

taire et réformateur anglais qui a fondé la

société évangélique appelée ironiquement
Société des Méthodistes.
WESLEYEN [ouè-slè-i-aiu] (de Wesley),

sm. Nom que l'on donne quelquefois aux nie-

thodisies anglais. — Adj. m. et /'. Qui con-
cerne la secte des méthodistes ou wesleyens :

La /'ii/ id il c ireslexienne. Les sectes wesleyen nés.

WESSEX (Saxe de l'Ouest), un des
royaumes de 1 Heptarchie saxonne, en An-
gleterre, fondé en 516 par Cerdic, qui com-
prenait à peu près les comtés actuels de
Berks, Wilts, Hampt et Dorset. 11 finit par
absorber les six autres royaumes, et Egbert,
son dernier roi, s'intitula roi d'Angleterre.
WEST (Benjamin) (1738-1820) , célèbre

peintre d'histoire anglais, né à Springlield

(Pensylvanie). Il fut peintre du roi (1772 et

décora Windsor.
WEST-imOMWICH (56299 hab.). Ville

d'Angleterre (Statfordshire). Fabrique de
produits chimiques.
WEST-CAPPEL, 2000 hab. Ville de la

province de Zelande (Hollande), dansl'ile de
Walkeren. On y admire un vaste système
de digues.
WESTERMANN (1751-1794), général fian-

çais, d'origine alsacienne. Il embrassa avec
ardeur la cause de la Révolution, fut l'ami

de Danton, dirigea l'attaque des Tuileries

au 10 août 1792, fut lieutenant de Dumouriez
dans les campagnes de l'Argonne et de Bel-

gique; combattit ensuite en Vendée, où il se

signala par son courage et son habileté, et

gagna les batailles du Mans et de Savenay.
Accusé avec Danton, il périt, comme lui, sur

l'échafaud.
WESTERWALD, plateau schisteux et

basaltique de l'Allemagne occidentale, en-

touré par la Sieg et la L.ihn, Salzburgerkopf

(657 mètres). Il se termine sur le Rhin pil

le massif volcanique des Scpt-Montagnes.
WESTF.IORD, célèbre fjord de Norvège

qui sépare de la terre terme la chaîne des

îles Lofolen et Vesteraalen.

WESTINGHOUSE, ingénieur anglais,

inventeur du frein continu qui porte son

WESTINGHOUSE

Fis. 1.

nom. Le frein automatique Westinghouse
est continu sur toute la longueur du train.
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Il est actionné par de l'air comprime (à B at-

mosphères) dans im réservoir principal
porté par la locomotive (300 litresl et emma-
gasiné dans une série de petits rittrvoivt
a ii.rilin l'n'a. dont un est insta lié sur lalocomo-
tive, un sur le tender et un sur chacun des

wagons. Ces réservoirs sont mis en com-
munication par un tuyau en far appelé cnn-
duile générale régnant sur toute la longueur
du train. Chaque véhicule porte, en outra, un
robinet appelé triple valve V" (fig. 3) et un
cylindre muni de pistons qui actionnent la

WEST1NGH0USE

Fig. 2.

timonerie des sahots. Ce cylindre est verti-

cal pour la locomotive, horizontal pour le

tender et les voitures. L'air comprimé est

fourni par un petit moteur monté en avant
ou sur le côté de la machine et comprenant
un cylindre à vapeur surmonté d'un cylindre

à air (la vapeur nécessaire à son fonction-

nement est empruntée à la chaudière de la

locomotive). Les fig. I et 2 montrent suffi-

samment le dispositif des appareils. (Voir
aussi les fig. 1 et 3 de l'article Wagon.) On
voit que la conduite principale est mise en

i=205-H>

WESTINGHOUSE

Fig. 3.

communication avec le réservoir par la triple

valve qui fait communiquer aussi le cylindre
à frein avec le réservoir et avec l'air exté-
rieur. Le mécanicien, au moyen d'un robinet
placé à portée de sa main, introduit l'air du
réservoir principal dans la conduite géné-
rale ; alors le piston de la triple valve re-

monte, et l'air pénètre dans le réservoir : le

cylindre à frein communique alors avec l'at-

mosphère et les sabots ne sont pas appliqués
sur les roues. Quand l'air de la conduite
peut s'échapper (effet que le mécanicien peut
produire en manœuvrant le robinet), les

triples valves mettent les réservoirs en com-
munication avec les cylindres à freins, dont

les pistons sonl repousses, et le serrage des
sabots se produit. Pour serrer a fond les

freins, il suffit de réduire de 20 p. 100 seu-
lement la pression dans la conduite
raie. Les tuyaux en fer formant celle con-
diiite soni reunis par des raccorda en
caoutchouc de 2:; millimètres de diamètre
extérieur [quelquefois ces raccords sont éga-
lement métalliques). Ls pression de l'air doit

être d'autant plus grande que le train est

animé d'une vitesse plus considérable 6 at-

mosphères pour les rapides . En cas de fuite

dans la conduite, aucun accident n'est à
craindre, car tous les freins se serrent im-
médiatement. Des robinets permettent d'iso-

ler un véhicule dont les appareils seraient
détérior -s.

WESTMINSTER, ancienne et célèbre
abbaye de Londres, sur la r. g. de la Tamise,
construite dans la première moitié du xni" siè-

cle, dont la belle église, le chapitre, les cloî-

tres ont été appropriés au culte anglican.
C'est dans cette église que sont enterrés les

souverains et les grands hommes de l'An-
gleterre. L'abbaye donne son nom à un
quartier de Londres qui formait une ville

distincte il y a trois siècles. A côté de l'ab-

baye, sur le bord de la Tamise, s'élève l'im-

mense palais des deux chambres du Par-
lement, reconstruit en style ogival après
l'incendie de 1834.

WESTMOHELAND, comté du N.-O. de
l'Angleterre; ch.-l. Appleby. Les monts Cam-
briens le parcourent de l'E. à l'0.(pics Rydal,
Bowfell, Crossfell). Il renferme les lacs cé-
lèbres de Winandermere d'Ulleswater, de
Kenetd'Eden.Minesdehouille,deplomb,etc.
WESTPHALIE, 20199,65 kilom. car.,

2 053 442 hab. Région de l'Allemagne du
Nord, entre le Hanovre au N., la Hol-
lande et la Prusse Rhénane à l'O., les États
de Hesse, de Waldeck, de Brunswick et de
Lippe à l'E., en grande partie marécageuse
et tourbeuse, maismontueuse et boisée au S.

et à l'E.; arrosée par l'Ems, la Ruhr, la

Lippe et le Weser et formant une province
de la Prusse. Mines de fer, cuivre, plomb,
houille; culture du chanvre et du lin; jam-
bons renommés. Capit. Munster; — v. pr.

Minden, Arenitberg, Paderborn. —Royaume
de Westphalie, créé en 1807 par Napo-
léon I or

,
pour son frère Jérôme, dans la

partie O. de l'Allemagne et qui cessa d'exis-

ter en 1814; capit. Cussel. — Traités de West-
phalie, nom de deux fameux traités si-

gnés en 1048 à Osnabruck et à Munster
entre les États de l'Europe, qui mirent fin à

la guerre de Trente ans et déterminèrent les

limites et les droits des puissances contrac-

tantes. C'est en vertu du traité de Munster
que les Trois-Évéchés et l'Alsace furent

acquis à la France.
\VEST-POINT,5600 hab., place forte des

États-Unis.surl'Hudson (État de New-York).
Elle renferme l'école militaire fédérale fon-

dée en 18H2.

WETTERSTEIN-GERIRGE, montagnes
d'Autriche, dans le massif des Alpes cal-

caires tyroliennes du H., qui s'élève entre

Rente et Mittenwnld.
WETTINt

3 400 hab.Ville île la Saxe prus-

sienne (Allemagne), sur la Saale. Direction

des mines. Cette ville a donné son nom à

la maison princière qui règne sur la Saxe.
WETZLAR, 8 000 hab. Ville de la Prusse

Rhénane. Tanneries, fabriques de bas et de

gants. Un combat eut lieu près de Wetzlar
entre les Français et les Autrichiens le

14 juin 1198.

WEXFORD, 14 000 hab. Ville d'Irlande,

à l'embouchure de la Slanay. Commerce de
bois, de bestiaux, de lainages.

*WEY [ou-è] (*), sm. Mesure de capacité

pour les grains, en Angleterre, et valant

I i hect. 539. ||
Unité de poids pour les laines

(82 kil. 54).

WEYER (Sylvain van de) (1803-48741,

homme d'Etat et littérateur belge. En IK29,

sons la régence Sarlet de Chokier, étant

nommé ministre drs affaires étrangères, il

proposa le prince Léopold comme Candidat

au trône de Belgique et le fit accepter.

WEYMOUTH, 13704 hab. Ville du comte
de Dorsel (Angleterre), à l'embouchure de
la Way, sur la Manche.

WIIAMPOA ou HOUANG-FOU, port de
Chine, dans une ile voisine de Canton, ou-
vert au commerce européen. Traité de 1844
entre la Franco *t le Célesi .Empire.

tWHARF mot anglais qui signifie quai,

débarcadère . m. l'ont en planches ou en ter

qui s'avance dans la nier et sert au déchar-
ut des navires.

WIIKATSïom: de ai.i.ks IK02 -IS7-".
.

rélèbrc physicien anglais, qui ses! surtout

fait connaître par de nombreux travaux sur

l'électricité. Il intenta le Stéréoscope et per-
fectionna la télégraphie électrique.

WHBELING, 8900 hab. Ville des Etats-

Unis, ch.-l. de la Virginie occidentale, sur

l'OhiOi Port très commerçant.
* Wlllt; [oui gue . ». et adj. %g. Se dit

en Angleterre de toute personne qui appar-
tient :in parti libéral et os ce qui est propre
à 08 parti : C'est un whig . une whig. Les ir/iigs

sont en opposition avec le* tories ou coi

vateurs, t opinion whicr.

fWHIGGISME ,otti-ghi-sme] angl. wkig
+ sfx. isme) , sm. Parti ou doctrine des
whigs.
WHISKEY ou WHISKY [ou-is-kè] (al-

tération du mot écossais tuquebaug), sm.
Eau-de-vie de grain, très forte, que l'on pré-

pare en Ecosse et en Irlande en faisant

fermenter un malt de froment ou d'orge
additionné d'une petite quantité d'avoine et

distillant le produit de la fermentation.
WHIST! nu -is-to] ni. ang.,.Yi7<'wce .'),«»».Jeu

de cartes très compliqué et très absorbant
qui se joue à 4 personnes, 2 contre 2, avec
un jeu de 52 cartes. Il nous vient des Anglais.

WHITEHAI.I., palais de Londres situé

sur la rive gauche de la Tamise, près du-
quel fut exécuté Chartes I".

WHITEHAVEN, 19 321 hab. Ville du
comté de Cumberland (Angleterre), port sur

la mer d'Irlande. Chantiers de construction.

Mines d>* fer et houillères.

WHITEIIEAI), ingénieur anglais qui a
apporte de grands perfectionnements à la

construction des torpilles sous-marines. La
torpille automobile Whitehead a été adoptée
par la plupart des marines militaires.

WHITWORTH (Joseph) (1803-1887), mé-
canicien anglais, inventeur des machines-
outils. On cite de lui deux ouvrages : Mé-
langes de mécanique (1858) et Canons et acier

(1873).

WICAR (1762-1834), peintre français, né à
Lille.

*WICHE[oui-che] (x), sf. Longue perche
de bois avec laquelle on arrête les deux
extrémités de la chaîne, dans les fabriques do
basse lisse : La wiche des rouleaux.
WICHERLEY (William) (1640-1715), au-

teur comique anglais.

WIÇK. 12000 hab.Ville du comté de Caith-
ness (Ecosse), sur la mer du Nord, à l'embou-
chure de la Wick. Distilleries, corroiries.

WICI.EF ou Jean de Wiclif (1324-1387),

fameux hérésiarque anglais, dont les doc-
trines sont à peu prèscelles du protestantisme,

et qui soutint énergiquement Edouard III

contre les prétentions de la papauté.
«WICLEFI8ME (de Wielef), sm. Doc-

trine, secte de Wielef ou des wiclétistes.

* W1CI.ÉFISTE (de Wielef), sm. Partisan

de "Wielef.

WIDDIN, 20000 hab. Ville de Bulgarie,

sur le Danube. Elle était, avec Itutschuk et

Silistrie, une des trois principales forteres-

ses du Danube.
WIHNES, 24 919 hab. Ville d'Angleterre

(Lancashire). Fabriques de produits chimi-
ques.

WIED, rivière de l'Allemagne, affluent du
Rhin à Neuwied, le meilleur point de pas-
sage du fleuve entre Cologne et Mavcnce.
WIELANI) (1733-1813), professeur, écri-

vain et poète allemand, ami de Gœthe, au-
teur de, poèmes, de romans philosophiques
et de pièces de théâtre. Il finit ses jours à
\Ye ; mar.
WIEI.IGZKAou WIELICKZA, 7 000 hab.

Bourg de Galicie, au S.-E. de Cracovie. Gran-
des mines de sel gemme.
WIENAWSKI (Henri) 1835-1880), violo-

niste polonais de grand talent. Après avoir
terminé ses études au Conservatoire de Paris,
il Ht de nombreuses tournées dans le monde
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entier. Il a composé pour son instrument
des œuvres appréciées.
WIENERWALD, altit. 160 mètres, mon-

tagnes d'Autriche qui s'élèvent à l'E. de
l'Enns et viennent mourir près du Danube.
WIEPRZ, 275 kilom. Rivière de la Polo-

gne (Podlachie), qui prend sa source près
de Zamoscet se jeite dans la Vistule à Ivan-

gorod.
WIERTZ (1806-1865), célèbre peintre

belge, né à Dinaut.
WIESBADEN, 5 4 000 hab. Ville d'Alle-

magne, ancienne capitale du duché de Nas-
sau, à 8 kilomètres N.-O. de Mayence, dans
un site très agréable, sur l'une des terrasses
méridionales du Taunus ; aujourd'hui à la

Prusse. L'une des principales villes d'eaux et

de bains de toute l'Europe, fréquentée chaque
année par près de 70000 étrangers à cause
de ses eaux thermales salines (1

er juin-

1 er octobre).

W1GAN, 48 196 hab. Ville manufacturière
du comté de Lancastre (Grande-Bretagne).
Houillères considérables. Filatures de coton.
WIGHT, anc. Vecta ou Vectis, 70 000 hab.

Ile de la Manche, à 2800 mètres de la côte
S. de l'Angleterre dont elle n'est séparée
que par la rade de Spilhead et le détruit

de Soient. Traversée par une chaîne de col-

lines crayeuses, elle offre les aspects les plus
pittoresques et la douceur exceptionnelle de
son climat, principalement sur la côte S.,

y attire chaque année beaucoup de malades
et de convalescents. — Cap. Sewport.
WIGWAM [oui-gouammJ,sm. Hutte qui

sert d'habitation à une famille de Peaux-
HoiiL'es.

||
Village de Peaux-Rouges.

W1LBERFORCE (William) (1759-1833),
célèbre philanthrope anglais, ami dePitt, et

membre de la Chambre des communes, qui
obtint, par ses efforts, l'abolition de la traite

des nègres et fut déclaré citoyen français
en 1792 par l'Assemblée législative.

WILFRID (saint), moine anglo-saxon du
vn e siècle, mort en 709, fut évéque du Nor-
thumberland. Jeté dans leur pays par une
tempête de la mer du Nord, il convertit les

Frisons au christianisme. Fête, le 2 octobre.
WILHEM (GUILLAUME-LOUIS BoCQUILLON,

dit) (1781-1842), musicien français, qui intro-
duisit en 1819, dans les écoles primaires de
Paris, l'étude de la musique vocale [rendue
plus facile par une méthode de son invention,
et créa les orphéons en 1833.

WILHEMSIIAVEN, un des grands ports
militaires de l'empire d'Allemagne, au fond
de la baie de la Jade, inaugure en 1869. Le
port communique avec la mer par une passe
(300 mètres de largeur) : on a creusé de grands
bassins qu'entourent des cales sèches et tous
les bâtiments de l'arsenal. Un grand nombre
de forts défendent les chenaux qui donnent
accès dans la rade.
WILHELMSHÔHE, château situé près

du village (1 500 hab.) de Wahlershausen
(cercle de Cassel), sur la Drusel. C'est dans
ce château que Napoléon III fut retenu pri-
sonnier après la capitulation de Sedan.
WILIA, 630 kilom. (dont 500 kilom. navi-

gables). Rivière de la Russie d'Europe,
affluent du Niémen à Kovno. Elle arrose
Wilna, capitale de la Lithnanie.
WILKIE (1785-1841), peintre anglais de

genre, auteur du tableau les Politiques de
village.

WII,LAËRT (Adrien), célèbre composi-
teur belge, fondateur de l'école de Venise,
né vers 1480 ou 1490, mort à Venise en 1562.
L'œuvre de Villaért se compose de motets,
de messes, etc., et de poèmes mis en musique,
tels que Suzanne dont l'histoire, divisée en
trois parties, est considérée comme le premier
essai connu d'oratorio.

WILLAUMEZ (Philibert) (1761-1845),
marin français. Fils d'un chef de gardes-
côtes de B'elle-Isle-en-Mer, il s'embarqua
comme mousse, fut créé contre-amiral au
retour de l'expédition de Saint-Domingue,
commanda une escadre contre les Anglais
en 1806 et 1807, devint vice-amiral en 1830,
pair de France en 1837; il est l'auteur d'un
Dictionnaire de marine.
*WILLÉMITE, WlLLEMINE, WlLHELMITE,

Williamsite et ïroostite, sf. Silicate de
zinc ne renfermant pas d'eau. Ce minéral se

présente en petits cristaux, incolores ou
bruns, dont la forme est un prisme hexagonal
terminé par un rhomboèdre. Sa densité est

4,2 ; sa dureté égale celle de l'apatite. Il est
infusible.

WILLIBROD (saint) (658-738), apôtre de
la Frise. Charles-Martel le lit seigneur et
prince d'Utrecht. Fête, le 7 novembre.

* WILLIS (x), sfjjl. Nom par lequel on dé-
signe des jeunes tilles qui, suivant une lé-

gende de Bohême, auraient été condamnées
à sortir la nuit de leurs tombeaux pour
danser.
WILLOUGHBY (Josiah) (1767-1819), ami-

ral anglais qui fut blessé dans tous les com-
bats auxquels il prit part, et fut surnommé
l'Immortel.
WILMINGTON, 17361 hab. Ville des

pjtats-Unis (Delaware), port sur la Bra-
dywine et la Christiania. Moulins, tissages
de laine et de coton; usines à 1er.

WILNA (V. Yilna.)

WILOUI, 1500 kilom. Rivière de Sibérie,
affluent de la Lena.
*WILUITE GRENAT (Wiloui, fleuve de

Sibérie), sf. Grenat vert, constitué par uu
silicate d'alumine et de chaux, avec un peu
de peroxyde de fer. Ce minéral cristallise en
dodécaèdres. On l'a trouvé en Sibérie.
* WILUITE IDIOCRASE (Wiloui, fleuve

de Sibérie + g. sT<3o;, forme + -/pâaiç, mé-
lange), sf. Grenat vert, dont la forme primi-
tive est un prisme carré. Les cristaux ont
quelquefois un grand volume.
WILSON (Alexandre) (1766-1813), natu-

raliste des États-Unis, auteur d'une grande
ornithologie américaine.
WIMP1FEX Emmanuel-Félix de) (1811-

1881), général français, qui se distingua en
Crimée, eu Italie à l'attaque de Buft'alora, à
la suite de laquelle il fut fait général de di-

vision. Après la blessure du maréchal de
Mac-Manon à Sedan, il prit le commande-
ment le 30 août 1870, en vertu d'un ordre
écrit du maréchal Le Bœuf, ministre de la

guerre, et voulut se faire jour vers Carignan
;

mais, sur l'ordre de l'empereur, le drapeau
blanc avait été arboré et le général de
Vimpffen n'eut plus qu'à signer la capitu-
lation. Outre ses articles sur des sujets mi-
litaires insérés au XTX' Siècle, on a de lui :

Sedan, paru en 1871.

WINCHESTER, 14776 hab. Ville du S.

de l'Angleterre, sur l'Itchin ; siège d'un riche
évèché. Ville très ancienne.

_
WINCKELMANN (1717-1768), célèbre an-

tiquaire allemand qui se convertit au catho-
licisme, se fixa à Rome où il fut bibliothé-

caire du Vatican. Il a laissé de nombreux
ouvrages d'archéologie et mourut assassiné.

WINI)ISCIIGR;eTZ (prince de) (1787-

1862), feld-maréchal et généralissime autri-

chien, qui comprima en 1848 la révolte de l 'va-

gue, reprit Vienne sur la population soulevée,

mais fut impuissant contre l'insurrection do
Hongrie et obligé de quitter le comman-
dement.
WINDSOR, 1 2 273 hab. Bourg d'Angleterre

sur la rive droite de la Tamise ; célèbre par
son château gothique, séjour ordinaire de la

cour.
WINEFRIDE ou WÉNÉFRIDE (sainte)

(vu" siècle!, vierge, fille d'un grand seigneur
gallois, qui se retira dans un monastère si-

tué près du lieu où se trouve aujourd'hui la

ville d'Holywell (Angleterre). Fête, le 3 no-
vembre.
WINNIPEG

,
grand lac de l'Amérique

anglaise au N.-O. du lac Supérieur.
WINNITZA, 7 800 hab. Ville de la pro-

vince de Podolie (Russie d'Europe), sur le

Bug.
WINSLOW (Jacob-Benignusï (1669-1760;,

anatomiste célèbre. Reçu docteur à Paris en
1705, il fut professeur d'anatomie, et lit <!<

nombreuses découvertes. Son ouvrage im-
portant est intitulé : Exposition anatomique
de la structure du corps humain.

* WINTER (écorce de) , écorce aroma-
tique d'un gris rougeâtre d'un arbre d'Amé-
rique de la famille des Magnoliacées, qui est

un médicament stimulant et a été quelque-
fois emplové contre le scorbut.
WINTERTHUR, 13600 hab. Ville de

Suisse, dans le canton de Zurich et au N.-E.

h

de cette ville. Atelier de construction de
machines, filatures de coton très importantes,
WINTHER(R0SMUS-VlLLADS-ClIRISTIAN-

Ferdinand) (1796-1876), célèbre poète danois,
auteur de poésies diverses parues en 1828
sous le titre : l'oèmes, etc., et d'un Dic-
tionnaire de l'idiome des iles danoises. 11

est mort à Paris.
WINTSCHGAU (V. Vintschgau.)
WINTZENIIEIM, 4100 hab. Ch.-l. de c,

arr. de Colmar (Haut-Rhin), aujourd'hui à
la Prusse.
WINTZINGERODE (Ferdinand, baron

de) (1770-1818), feld-maréchal et diplomate
russe.

WIPPER, 75 kilom.Rivière de l'Allemagne
centrale (Tliuringe), affluent de l'Unstrutt.
WIPPER, 100 kilom. Petit fleuve côtier de

la Poméranie (Prusse), qui se jette dans la

mer au-dessous de Rùgenwalile.
.
WISCONSIN, 500 kilom. Rivière des

Etats-Unis, affluent du Mississipi.

WISCONSIN, 1 315 497 hab., 145 137 kilom.
carrés, un des Etats-Unis de l'Amérique
du Nord, borné au N. par le lac Supérieur,
à l'E. par le lac et l'Etat de Michigan, au S.
par l'Etat de l'Illinois, à l'O. par les Etats
d'Iiiwa et de Minnesota. Capit. Madison. Le
pays est arrosé par le iMississipi et leWis-
cotisin. 11 fut érigé en Etat eu 1848.

WISEMAN (1802-1805), prélat catholique
anglais, né en Espagne d'une famille irlan-

daise. Il fut créé cardinal eu 1S58 et reçut du
pape le titre d'archevêque de Westminster.
Il a écrit des ouvrages de philosophie et de
olémique religieuse, et Fabiola, roman sur
es premiers siècles du christianisme.
WISIGOTHS. (V. Yisigoths.)

*\VISKI [ou-is-ki], sm. Cabriolet élevé et

léger.

WISMANN (Hermann), voyageur et ex-
plorateur allemand né en 1853, commissaire
impérial de l'Afrique allemande.
WISMAR, 13 500 hab. Port fortifié du

Mecklembourg- Schwerin (Allemagne du
Nord), sur la Baltique. Chantiers de con-
struction. Distilleries.

*WISMI;th-HLENDE (allem. wismuth,
bismuth + blende, blende), sf. Minéral com-
posé surtout de silicate de bismuth et connu
également sous les noms de bismuth silicate'

ou d'eulytine.Ses cristaux ont la forme d'un
tétraèdre régulier, présentant sur chacune
de ses faces une pyramide triangulaire; ils

sont colorés en brun clair ou en jaune de
cire, et brillent d'un vif éclat ; leur densité est
6; leur dureté est à peu près égale à celle de
l'apatite.

*WISMUTII-SILBERERZ (allem. lofe-

mulh, bismuth + silber, argent + erz, mi-
nerai), sm. Minéral qui est une sorte de Wf-
muthine ou sulfure de bismuth : celle pour
laquelle on a donné le nom de bismuthine
pltnnho-argentifère. Cette bismuthine con-
tient, outre le soufre, du bismuth, du plomb
et de l'argent. Elle se présente sous forme
d'aiguilles cristallines dont la couleur est

d'un blanc d'étain un peu grisâtre.

WISSANT, 1 150 hab. Village sur la

Manche, entre Calais et le cap Gris-Nez.
Le port est aujourd'hui ensablé mais, jus-
qu'au xiv° siècle, il avait été très fréquenté

pour le passage en Angleterre. Gisements
de phosphate de chaux.
WISSEMBOURG, 5 247 hab. Ancienne

s.-préf. (Bas-Rhin) ; aujourd'hui à la Prusse.
La division Abel Douay y fut défaite par les

Prussiens et les Bavarois le 4 août 1870.

WITEBSK ou VITEBSK,20657 hab., ville

de la Russie d'Europe, ch.-l. du gouverne-
ment de ce nom, sur la Dwina.
WITENAGEMOT (mot anglo-sax. : as-

semblée des sages), sm. Conseil des Anglo-
Saxons, qui fut remplacé par le Parlement.

WITHÉRITE (Withering, nom du sa-

vant qui a découvert ce minéral), sf. Car-
bonate de baryte, avec des teintes de gris ou
de jaune. La forme primitive il u cristal est

un prisme droit rhomboidal. Sa densité est

4,30. Sa dureté est intermédiaire entre celle

du calcaire et de la fluorine. La withérite,

lorsqu'on la chauffe au chalumeau, com-
mence par décrépiter; elle fond ensuite.

WITI (îles). (V. Fidji.)

WITIKIND, illustre chef saxon qui, de
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772 à 78.
r
i, lutta avec héroïsme et ténacité pour

chasser de son pays les armées de Charle-
magne. Après chaque défaite, Wilikind se

réfugiait en Danemark et revenait pour
exercer des représailles contrs les Francs
dès qu'il jugeait l'occasion favorable. Ce-
pendant, en 715, Witikind finit par se sou-
mettre, vint se faire baptiser à Attigny-sur-

Aisne et resta fidèle à l'empereur tout en
conservant son autorité sur les Saxons. Il

fut tué en 807 dans un combat contre les

Souabes.
WITT (Jean de) (1625-1672), homme d'E-

tat hollandais, illustre par son intégrité;

nommé grand pensionnaire en 1652, et par-
tisan de la paix, il fit décider par les Etats
que les membres de la maison d'Orange,
chefs du parti militaire, ne pourraient être

investis du stathoudérat. 11 fit prospérer la

marine hollandaise, soutint avec succès une
guerre contre l'Angleterre et provoqua la

formation d'une ligue européenne contre la

France. Louis XI V ayant envahi la Hollande
en 1672, les orangistes fomentèrent à le

Haye une émeute dans laquelle Jean de
Witt et son frère Corneille ;1623-1672)
furent massacrés par la populace.
WITT (Cornélis-Henri de) (1828-1889).

historien et homme politique français. Outre
de nombreux articles parus dans la Bévue
des Deux Mondes, Cornélis de Witt a pu-

blié : Histoire de Washington et de la fon-
dation <lc lu République aux États Unis, etc,

— Witt (Pauline Guizot, M""» de) (1831-

1874), sa femme, auteur anonyme de Guil-

laume le Conquérant (1854). — Witt (Hen-
riette Guizot, Mm0 Conrad de), femme de
lettres française. Elle fut associée aux der-

niers travaux de son père, à qui elle servit

de secrétaire lorsqu'il écrivit l'Histoire de
France racontée à mes petits-enfants. Cette

histoire étant restée inachevée, Mme de Witt
l'a complétée, et le cinquième et dernier

volume, paru en 1875, est tout entier d'elle.

WITTEMBERG, 12000 hab. Ville de la

Saxe prussienne (Allemagne), sur l'Elbe. C'est

aux portes de l'église du Château que Luther
afficha ses fameuses thèses (1517) ; il y fut en-

terré ainsi que Melanchton et l'électeur Fré-
déric le Sage.
WITTGENSTEIN (prince de) (1 769-1 843)

,

général allemand au service de la Russie,
qui commanda les armées russe et prussienne
dans la campagne de 1813 et fit la campagne
de France en 1814. Le czar le nomma feld-

maréchal en 1825.

*WITTICHÉNITE {Wittichen, localité

de la |Forèt-Noire), sf. Mélange de sulfure

de bismuth et de sulfure de cuivre, que l'on

trouve à Wittichen.
WITU ou VITU (sultanat de), contrée

de l'Afrique orientale, baignée à l'E. par
l'océan Indien et située au N.-E. du terri-

toire de la Société britannique de l'Afrique

orientale. Aujourd'hui l'Allemagne a pris

officiellement possession du sultanat de
Witu, qui avait été cédé à la Société alle-

mande africo-orientale, ainsi que de toutes

les possessions de cette compagnie situées

plus au S. et limitées au N. parle territoire

dépendant de la Société britannique de l'A-

frique orientale (4° 30' lat. S.), au S. par les

possessions portugaises de Mozambique
(1ù°40' lat. S.) et à l'O. par la région des
grands lacs Victoria, Tanganyika et Nyassa.

(V. la carte Egypte et Soudan, p. 527 du
tome I er de ce Dictionnnaire.)
WLADISLAS. (V. Vladislas.)

WOEHLER (1800-1882), célèbre chimiste

allemand, qui isola le premier l'aluminium

(1827).
* WOEIILÉRITE (Woehler, chimiste), sf.

Silico-niobate de zircone, de chaux et de
soude. Les cristaux sont d'un jaune de miel

ou d'un brun rougeâtre; ils dérivent d'un

prisme carré. Sa densité est 3,4. Sa dureté

est égale à celle de l'orthose.

* W(ERTHITE(W<B?-<A), .«/'.Silicate d'alu-

mine contenant de 4 à 5 p. 100 d'eau. Ce mi-

néral est blanc, vitreux et lamelleux.
WfERTH-SUR-SAUER, 1114 hab. An-

cien bourg du cant. et à 25 kilom. S.-O. de
Wissembourg (Bas-Rhin); célèbre par la

bâtai 1 le que Mac-Mahon y perdit contre le

prince royal de Prusse le 6 août 1870 et

après laquelle les charges des cuirassiers

français à Reichshoffen rendirent possible la

retraite de notre armée.
WOËVRE ou WOIVRE, région de l'E.

de la France, compris.' entre la Moselle et

les côtes lorraines (altitude 150-36(1 mètres),

pays riche en céréales et en fourrages, par-

semé de bois et d'étangs. Il est arrosé par les

ruisseaux du Rupt-de-Mad. qui passeà riiiau-

court, de Gorze, qui coule do Rezonville a
Novéant, de Gravelotte, qui finit à Ars sur-

Moselle, de Rozérieulles et de Ghdtel. Là
furent livrées les batailles de Rezonville et

de Saint-Privat (16-18 août 1870).

WOILLEZ (Eugène-Joseph) (1811-1882),

médecin distingué. Élève de Louis, il fut

reçu docteur de la faculté de Paris en 1838,

médecin des hôpitaux en 1855 et membre de
l'Académie de médecine en 1873. Il étudia

surtout les maladies de poitrine et créa la

congestion pulmonaire connue encore sous

le nom de maladie de Woillez. Nous cite-

rons parmi ses ouvrages : Dictiomiaire du
diagnostic médical; Traité clinique des ma-
ladies aiguës des organes respiratoires.

WOLCHITE {x),sf. Minéral connu aussi

sous le nom d'antimoine sulfuré plumho-
cuprifére.qni indique les principaux éléments
dont il est composé. Il cristallise en prismes
rhomboïdaux.
*WOLCHONSKITE (.r), sf. Terre de ma-

gnésie, colorée en un beau vert par de l'oxyde

de chrome (jusqu'à 34 p. 100). Elle commu-
nique une belle couleur verte à la perle de
borax dans la flamme réductrice.

*WOLCKNÉRITE tx), sf. Minéral formé
de lamelles ou d'aiguilles nacrées, douces au
toucher, assez tendres pour être rayées par
l'ongle. C'est un hydrate de magnésie alu-

mineux.
WOLF (Frédéric-Auguste) (1759-1824),

célèbre philologue, érudit et professeur alle-

mand qui, l'un des premiers après Vico,
soutint que l'Iliade et l'Odyssée n'étaient pas

l'œuvre d'un seul poète. (V. Homère.)
WOLFENBÛTTEL, 11000 hab. Ville du

duché de Brunswick, sur l'Oker; importante

et précieuse bibliothèque dont Lessmg était

le curateur.
WOLFRAM (Wolfram, nom propre), sm.

Minéral qui se présente en gros cristaux d'un

gris de fer, qu'on rencontre dans les filons

des terrains granitiques et qui est un tungs-

tate de fer et de manganèse.
WOLFSBERGITE (allem. Wolfsberg

,

localité du Harz), sf. Sulfo-antimoniure de

cuivre. La forme primitive des cristaux est

un prisme droit rhomboïdal. Ce minéral est

d'un gris de plomb tirant sur le noir, et pré-

sente l'éclat métallique. Il décrépite au cha-

lumeau et fond en donnant des vapeurs

d'antimoine. Sa densité est 4,75. Sa dureté

est intermédiaire entre celle du calcaire et

celle de la fluorine.

WOLLASTON (1766-1828), physicien an-

glais , secrétaire de la Société royale de

Londres, inventa la pile à auge, et découvrit

le palladium et le rhodium.
WOLLASTON, montagne lunaire d'une

hauteur de 813 mètres. Sa latitude lunaire

est de 30° N., et sa longitude lunaire, de
47" E.
*WOLLASTONITE (ang. Wollaston,

nom d'homme), sf. Minéral blanc, légère-

ment nacré, dont la densité est 2,8 et dont

la dureté est intermédiaire entre celle de la

fluorine et celle de l'apatite. C'est '.n bisili-

cate de chaux. Sa forme primitive est un
prisme rhomboïdal oblique. On l'a aussi ap-

pelé spath en table à cause de sa structure

lamelleuse.
WOLLIN (île de), 253 kilom. carrés, fi 000

hab. Ile située sur les bords de la mer du
Nord, à l'embouchure de l'Oder, qui forme
un vrai lac, que sépare le passage de la

Swine entre la côte et les îles d'Usedom et

de Wollin intérieur (Un tV .

WOLSELEY (sir Garnet-Josepii , vi-

comte), général anglais, ne en 1833, qui sou-

mit les Ashantis en 1874; puis, en mars 187!),

réduisit le Zoulouland. dispersa, en 1882. l'ar-

mée d'Arabi, occupa l'Egypte, et en 1884 et

1885 débloqua Khartoum. Il fut créé comte
Wolselev.
WOLSEY (Thomas) (1471-1530), cardinal

et tout-puissant ministre de Henri VIII, roi

d'Angleterre. Il fut disgracie pour n'avoir

point prêté la main au divorce de ce prince

avec Catherine d'Aragon, et mourut au mo-
ment où il Tenait d'être arrêté sous l'incul-

pation de haute trahison.
WOI.VERIIAMI'TON,75766hah.Villedu

comté de Stall'ord (Angleterre). Mines de
houille et de fer. Industrie considérable
d'ouvrages en fer et en cuivre.

WOI.YNSKI (Arthur), historien polo-
Dais, né en 1843 à Varsovie, auteur de l'His-

toire de l'insurrection polonaise de 1863-

1864, et, en 1869, de l'Ilisloiie de l'expédition

de Garibaldi. Il a publié en outre plusieurs
ouvrages rut Galilée.

WOMBAT [ou-on-ba] (x), sm. Genre
de mammifères de la famille des Marsu-
piaux, appelé phascolome wombal , voisin

des phascogales (V. ce mot), et dont les es-

pèces ont pour habitat la Nouvelle-Zélande.
WOOI) (Evelvn!, général anglais, né en

1838, qui fit avec Wolseley la campagne de
Guinée, puis en 1879 l'expédition chez les

Zoulous, contre lesquels il défendit le camp
retranché de Kambulla-Hall en 1881.

wood-coi'per aogl. "<„„/. bois +
copper, cuivre), sm. Miuéral qui présente

l'aspect de l'amiante, mais avec une couleur
d'un vert bleuâtre foncé; c'est un arsénio-
phosphate hydraté de cuivre et de 1er. Sa den-
sité est 4,3. Sa dureté est intermédiaire entre

celle du plâtre et celle du calcaire.

WOOLWICH, 41700 hab. Ville du comté
de Kent (Angleterre), sur la rive droite de
la Tamise, à 14 kilom. de Londres, dont elle

est devenue un faubourg. Chantiers de con-
struction pour la marine militaire ; immense
arsenal ; fonderie de canons ; école d'artillerie

et de génie.
WORCESTER, 300 000 hab. Ville de l'O.

de l'Angleterre, sur la Severn, surnommée
le Sèvres anglais, chef-lieu du comté de
même nom, très manufacturier, où se pres-
sent les fabriques de porcelaines, d'aiguilles,

de tapis, les filatures de laine, les usines
métallurgiques, etc. La partie E. du comté
abonde en établissements de bains d'eaux
minérales.
WORDSWORTH (William) (1770-1850),

poète anglais, auteur de petits poèmes des-

criptifs remarquables par leur naturel et

leur simplicité.

WORKINGTON, 10000 hab., ville du
comté de Cumberland ^Angleterre), à l'em-

bouchure de la Derwent. Riches mines de
houille.

WORMHOUDT, 3 700 hab. Ch.-l. de c,
arr. de Dunkerque (Nord).

WORMIEN (de Wormius), adj . m. Os
wormiens, nom donné aux petits os surnu-
méraires qui s'interposent souvent entre
deux des huit os du crâne. Leur situation,

leur nombre, leur épaisseur, leur étendue et

leur forme présentent des variations à l'in-

fini.

WORMS, 13 706 hab. Ville d'Allemagne,
dans la partie S. du grand-duché de Hesse-
Darmstadt, sur la rive gauche du Rhin, déjà
célèbre à l'époque gauloise, et surtout sous
les Burgondes ; magnifique cathédrale datant
du haut moyen âge. Il s'y tint, en 1521, une
diète célèbre où fut condamné Luther, dont.

on voit aujourd'hui dans cette ville une
statue .colossale.

WORONZOFF (1710-1767), grand chan-
celier de Russie sous Elisabeth, Pierre III

et Catherine II, disgracié par cette dernière.

WORSAAE (Jens-Jacob-Asmussen) (1821-

1885), archéologue danois, qui a publié sur
les antiquités Scandinaves un grand nombre
de travaux d'une érudition remarquable.
WOl'RMO, 15 000 hab., ville du Soudan

(Afrique centrale), sur la rivière de Rima ou
de Sokoto.
WOUTERS (François) (16141659). peintre

flamand, élève de Rubens, excella dans le

paysage.
WOUWERMAN ou WOl'WEHMAXS

,

famille de peintres hollandais renommés
comme paysagistes et peintres d'animaux, et

qui se compose des trois frères: Philips (1620-

1668), Pieter (1625-1683) et Jan 1629-1666 .

WRANGEL (1613-1676), général suédois

et maréchal du royaume, qui battit, sous
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Gustave-Adolphe, puis avec Turenne, les

Impériaux.
V/KÈDE (prince de) (1761-1838), général

bavarois qui combattit d'abord la France
dans les range des coalisés, puis pour elle

de 1805 à 1813; se joignit de nouveau à nos
ennemis vers la fin du premier Empire,
perdit contre nous la bataille de Hanau et

prit part à la campagne de France en 1814.

WREX (Christophe) (1632-1723 i, mathé-
maticien et célèbre architecte anglais qui

construisit l'église Saint-Paul de Londres
et un grand nombre d'autres monuments
qui embellissent la capitale et différentes

vdles de l'Angleterre.

WRIGHT (Edward) (1560-1640), célèbre

géographe anglais.

WRIGHTIE (de Wright, naturalistean-

fdai»}, »/". Genre d'arbrisseaux dicotylédones,

de la famille des Apocynées. qui croit dans
l'Australie et l'Asie tropicale. Les espèces
sont au nombre d'unequiiizaine : la wrightie

tinctoriale est. la plus remarquable, elle ha-
bite l'Inde et ses feuilles fournissent par
macération un bon indigo; puis vient la wri-

ghtie antidysentérique, indigène de Ceylan.
tWRIGHTINB irriglilin ,«/. Poudre" non

cristallisée que l'on extrait de l'écorce de
mrightia anlidyttenterUt.
*WRIT [rittj (mot anglais), tm. Ordon-

nance, assignation, tout ordre écrit, en An-
gleterre.

WKONSKY (Hoèné) (1777-1853), mathé-
maticien et philosophe mystique polonais
qui vint se nxer a Paris, où il mourut.

* WULKKMTE vul-l'é-ni-te] (da Widfen,
botaniste allemand), sf. Plomb molybdaté.
WLRMSEH ,1724-1797), général" autri-

chien qui remporta des succès sur l'armée
française dans la campagne de 1793 sur le

Rhin, mais fut battu parBonaparte, en Italie,

à Castiglione, Lonato, Koveredo et fut forcé
de capituler dans Mantoue en 1791,

*\VU11ST [vourst] (allcm. irurxl, boudin,
voiture longue), sm. Ancien caisson d'artil-

lerie suspendu.
||
Caisson destiné à trans-

porter les malades et les médicaments, ainsi

que les chirurgiens.
|]
Parextens. Espèce de

longue calèche découverte.
WURTEMBERG, 19503 kilom. carrés,

1995185 bab. Royaume du S.-O. de l'Alle-

magne, séparé, à 10.. du grand-duché de
Bad '. par la cbaiue de la Foret-Noire et de
la llesse-Dannstailt, par l'Oden-Wald, borné
au N. et à l'E. par la Bavière, au S. par le

lac de Constance, qui le sépare de la Suisse,
arrosé par le Danube, le Neckar et ses af-

fluents et divers tributaires du Mein, composé
de trois régions physiques : 1» entre le lac

de Constance et le Danube, un versant peu
fertile incliné du N. au S., qui est la conti-

nuation du plateau de Bavière; 2° le Jura de
Souabe ou Rauhe-Alp, massif montagneux,
boisé et froid, dirigé du S.-O. au N.-E., qui
remplit l'angle compris entre le Danube et

le Neckar: •• une plaine comparable à la

haute plaine de la Suisse dans laquelle coule
le Neckar, à 10., entre le Jura Souabe et la

forêt Noire, et qui est arrosée au N.-O. par
les affluents du Neckar et du Mein. Climat
généralement froid; -nombreuses sources
minérales; culture des céréales, de la vigne
et des arbres fruitiers dans la plaine. Elève
de bétail dans la montagne; industrie mé-
tallurgique très développée. Gouvernement
constitutionnel. Fondé en 18116 par Napo-

léon I er , ce royaume a pour capitale Stutt-
gart. — Dér. Wurtembergeoi.s , vourttm-
bergeoixe.

*\VURTEMBERGEOIS, OISE (Wur-
temht>rg),adj. et*. Qui est du Wurtemberg.
||
Habitant de ce pays.

WÇRTZ (Charles-Adolphe) (1817-1884),
chimiste et sénateur français, professeur de
chimie a l'Ecole de médecine de Paris, apôtre
de la théorie atomique. Le monument le plus
important qu'il ait laissé en fait d'oeuvres

scientifiques est un Dictionnaire de chimie
pure </ appliquée (avec un Supplément en
2 volumes) , œuvre de collaboration très

remarquable.
WURTZBOURG, 10090 bab. Ville de Ba-

vière, sur le Mein. Plusieurs conciles y ont
détenus, en 1080,1130, Il 65. 1209,1287,1848.
WYCHEULEY. (Y. Wieherleu.)
YVYNAXTS [Jean) (1600-1677), célèbre

peintre paysagiste hollandais qui fut le

mai ire de Ph. Woinvermans et d'Adrien Van
den Vclde.

WYOMING, 253525 kilom. carrés, terri-

toire des Etats-Unis, constitué en 1868 et

borné au N. par le Montana, à l'E. par le

Nebraska et le Dacotah, au S. par le Colo-
rado, et à l'O. par l'Utah et l'idaho ; ch.-l.

B> ton Citi/.

WYSOCKI (Joseph) (1809-1874), général
polonais

,
qui défendit la forteresse d'Arad

avec sa légion polonaise 3 décembre 1848), et

contribua pour une grande part aux victoires

de Solnofc (8 mars 1849) et de Nogy-Sarlo
(18 avril 1849). Après la bataille de Temesvar
et la capitulation de Gœrgei à Vilagos, il passa
en Turquie avec Kossuth, Dembinski, etc.,

puis vint se fixer en France

WEGGIS
LAC DES QUATRE-C*NTONS (SUISSE)
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(FAÇADE DU VIEUX CHAPITRE DBS CHANOINES, AUJOURD'HUI BIBLIOTHEQUE PROVINCIALE)

X
X [ikse suivant l'ancienne épellation ; kse,

suivant la nouvelle] (la vingt et unième lettre

de l'alpliabet latin, la quatorzième de l'al-

phabet grec représenté dans cette langue par
S, Ç, lettre double équivalente à xaet venant
de la quinzième lettre de l'alphabet phéni-
cien), sm. Vingt-troisième lettre de l'alpha-

bet, qui a plusieurs sons : 1° le son ks : E.r-

tréme; 2° le son gz : Exercice; 3° le son ss;

Auxerre, Bruxelles ; 4° le son z : Deuxième-
5° le son k : Exception.

||
X, en chiffres ro-

mains, vaut 10.
|1
En mathématiques, il dé-

signe l'inconnue ou l'une des inconnues : x.

|| La science des x, l'algèbre, les mathéma-
tiques.

|| L'axe des x, se dit, en géométrie
analytique, de l'axe de coordonnées sur le-

quel on compte les abscisses.— Gr. Un assez

grand nombre de noms français ont leur
pluriel terminé par x. En général, ce sont
des noms dont le singulier avait autrefois

une consonne finale qui a disparu depuis, et

x représente la combinaison de cette con-
sonne disparue avec Ys ordinaire du pluriel :

Le feu, vx fr. feue, pi. Feux pour feues; le

genou, vx fr. le genouil, pi. les genoux poul-

ies genotiils. Les noms en al formaient ori-

ginairement leur pluriel par la simple addi-
tion d'un s: le cheval, les chevals. Plus lard,

pour faciliter la prononciation de l'articula-

tion double Is, on la fit précéder d'un u, ce

qui donna les cheva-uls; enfin, on prit l'ha-

bitude de représenter par x la plupart des

articulations doubles, et en particulier Is. En
même temps, on prononça la diphtongue au
comme un o simple, et c'est ainsi qu'on est

arrivé à l'orthographe et à la prononciation
modernes kt chevaux,
*X ou *IXE, sm. Petit tabouret à pieds

croisés.
||
Espèce de phalène aux ailes rayées

de deux bandes croisées en X.
XAI.VTRAILI.ES Jean Poton, seigneur

de , illustre capitaine français, qui aida puis-
samment Charles VII à chasser les Anglais;
se distingua surtout à Patay 1420), où il fit

Talbot prisonnier; fut créé maréchal de
France (1454) et mourut en 1461.

. XALISCO, 131211 kil. carrés, 806000 hab.
Etat montueux du Mexique, sur le Grand
Océan; ch.-l. Guadalaxara. Au S. se trouve
le volcan de Colima.

* XANTHE [gzantt] (g. ÇavBoç,jaune), sm.
Genre de crustacés, décapodes à carapace
très large, de la famille des Cancériens,
appelé aussi xanlho et dont les nombreuses
espèces sont répandues dans toutes les mers.
Dans la Méditerranée existe surtout le ranllte

rivuleux. Le xanlhe floride est l'espèce

la plus commune. On connait aussi un cer-

tain nombre d'espèces fossiles de ce genre.
]

Genre de clusiacées, appelé aussi quapoga,
XANTHE (g. EavOô;, blond) ou Scau'an-

dre. Ancien fleuve de la Troade, qui rece-

vait autrefois le Simo'is, passait non loin des
murs de Troie, et se jetait dans l'Ilellespont,

à l'entrée de ce détroit, près du cap Sigée.
C'est aujourd'hui YEtchen Tchaï.
XANTHE, ville de l'ancienne Lycie (Asie

Mineure); aujourd'hui en ruines.

XAXTHÉLASMA (g. Çavrô;, jaune, ti.oLu-

u.oc, plaque de métal) ou Xaxtuo.ma, «m. Af-
fection de la peau caractérisée par l'exis-

tence de taches ou nodosités de couleur jaune
qui peuvent aussi envahir la muqueuse des
voies aérienneset celle des voiesdigeslives. Il

existe trois variétés distinctes décrites parles
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auteurs : 1° xanthelasmaplana ou en plaques;
2° xanthelasma luberosa ou saillant; 3° xan-
thelasma en tumeur. La première variété

est constituée par des plaques d'un jaune
plus ou moins foncé, tranchant nettement sur

la peau normale avoisinante et affectant

tantôt l'aspect de petits points de la grosseur

d'une tète d'épingle, tantôt l'aspect de larges

taches unies à bords bien délimités. Leur
couleur les a fait souvent comparer à la

peau de chamois. Ces taches provoquent

rarement des démangeaisons ou des picote-

ments ; et la douleur est absolument, excep-

tionnelle. La variété de xanthelasma saillant

offre des nodosités cutanées dont le volume
varie de celui d'un petit pois à celui d'un

haricot qu'elles ne dépassent jamais, et qui

sont recouvertes par la peau restée normale
quant à son épaisseur et sa consistance;

mais la coloration de cette peau varie aussi

du jaune intense au jaune pâle, qui est la

couleur la plus habituelle dans cette variété,

qui s'accompagne plus souvent que la variété

précédente de phénomènes subjectifs, tels

que picotements, douleurs légères devenant

intenses par la pression, etc. La troisième

variété de xanthelasma en tumeur est ab-

solument exceptionnelle; elle n'est peut-être

qu'une forme grave de la deuxième variété,

à laquelle elle succède et dont certains au-

teurs la rapprochent. Dans chacun de ces

cas, l'affection peut rester localisée ou se

généraliser. Le xanthelasma localisé est de

beaucoup la forme la plus fréquente. C'est au
niveau du grand angle de l'œil qu'apparais-

sentles premières plaques, et, dans laplupart

des cas, elles sont au nombre de trois à quatre

seulement de chaque côté. Quand l'affection

doit se généraliser, on retrouve l'éruption

au niveau du coude, du genou, de l'épaule, du
dos de la main, sur les poignets, la région

fessière, la plante des pieds, exceptionnelle-

ment sur le tronc et l'abdomen. Le xanthe-
lasma est une affection peu gênante, mais il

faut savoir qu'en général il ne constitue pas

seul la maladie et qu'il n'est le plus souvent

qu'une manifestation accompagnant une ma-
ladie de foie dont le pronostic est toujours

sérieux; et, en effet, le xanthelasma se ren-

contre presque toujours avec l'ictère chro-
nique (jaunisse). C'est l'affection du foie

quil faudra surtout combattre, et les indi-

cations varient, comme on le conçoit, avec
la nature de l'altération de cet organe. Dans
les cas où la saillie ou tumeur caractéris-

tique du xanthelasma tuberosa deviendrait

un élément de gèue ou entraînerait des
troubles par compression sur les organes
voisins, on aurait recours au traitement chi-

rurgical.
* XANTHÈNE (xanthe), sf. Espèce de

pierre précieuse.
*XANTHINE (g. Çov8ôç, jaune), sf. Sub-

stance azotée qui se trouve dans l'urine, dans
divers organes mous et dans les muscles.

On la prépare sous forme de poudre blanche.

Elle est peu soluble dans l'eau, mais soluble

dans l'ammoniaque. Au point de vue chi-

mique, c'est un uréide représenté par la for-

mule C'°H*Az*0*.
XANTHIPPE, général athénien, père de

Périclès,qui, avec le Spartiate Léothychidès,
remporta sur les Perses (479 av. J.-C.) la

victoire navale de Mycale. — Général lacé-

démonien, qui commandait les mercenai-
res de Cartilage dans la première guerre
punique, et fit Régulus prisonnier (255 av.

J.-C).
*XANTHIQUE (xanthe), adj. %g. Qui

concerne la couleur jaune. ||
Acide xanlhi-

que. acide organique qui a pour formule
C 3H6OS 2 et qui précipite en jaune les sels de
cuivre. Cet acide est un liquide huileux in-

colore, plus lourd que l'eau et exhale une
odeur semblable à celle de l'acide sulfureux.
Ce corps est très inflammable et se décom-
pose dès qu'on le chauffe. Cet acide forme
avec les oxydes des xanthates qui se décom-
posent à chaud.
*XANTHO (g. Çav6ôç, jaune), préfixe in-

troduit dans plusieurs mots composés et si-

gnifiant blond, jaune, couleur d'or ou de feu.
*XANTHOME (g. fcavOoç, jaune), sm. Nom

donné à la variété tubéreuse du xanthelasma.
(V. ce mot.)

* XANTHOPHYLLE (g. ÇavOoç, jaune +
çûXXov, feuille), sf. Matière colorante qui
existe dans les feuilles jaunies.

||
Genre

d'arbres, allié à la famille de Polygalées, et

croissant dans l'Inde.

*XANTHOPHYLLITE(g. ?av66;, jaune +
cpOXXov, feuille), sf. Espèce de mica d'un
jaune de cire et d'un éclat nacré.
*XANTHOPICRITE (g. ÇavOôç, jaune +

7t!xpo;, amer), sf. Substance jaune, amère,
styptique, tirée du xanthophylie à feuilles de
frêne.

*XANTHOPKOTÉIQUE (gr. £av96;, jaune

+ proléique), adj. 2 g. Acide xantkoprotéique
,

acide jaune, incristallisable, qui provient de
la décomposition des substances organiques
par l'acide azotique.

* XANTHOKRHÉE (g. SavOô;. jaune +
péiv, couler), sf. Genre de plantes monoco-
tylédones, de la famille des Liliacées, qui
croissent abondamment eu Australie et en
Nouvelle-Zélande.
*XANTHORRHIZE (g. EavOo;, jaune +

u^n, racine),adj. et s. Qui a des racinesjaunes.

|
Genre d'arbustes, de la famille des Renoncu-
acées, qui croit dans la Caroline, et dont
l'espèce tvpe porte le nom de xanthorrhize à
feuilles de persil.

* XANTHOSE (g. ÇavOoi, jaune), sf. Ma-
tière d'un jaune safrané ou d'un jaune orangé
qui apparaît par plaques irrégulières, dans
certains cancers.
* XANTHOXYLE (g. £av6ôç, jaune + £0Xov,

bois), adj. S g. Qui a le bois de couleur
jaune. — Sm. Genre d'arbustes et d'arbris-

seaux, type de la famille des Xanthoxylées,
connu aussi sous le nom de clavalier, et qui
croissent surtout dans l'Amérique tropicale.

L'espèce principale est le xanthoxylc à
feuilles de frêne; on le multiplie de graines,

de rejetons ou de boutures de racines; l'é-

corce de cette espèce fournit la xanthopicrite.
Le bois de toutes les espèces de ce genre est

employé en ébénisterie.

XAN'THUS, nom sous lequel on désignait
l'un des chevaux d'Achille.

*XANTICONE (g. ÇavOoç, jaune + xivtc,

poussière) , sm. Sulfo-arseniure d'argent
cristallisant en rhomboèdre. On le trouve
sous forme de lames translucides, d'un jaune
brun ou orange. La poussière est jaune. La
densité est 5,2. Sa dureté est intermédiaire
entre celle du gypse et celle du calcaire. Il

fond à la' chaleur de la lampe.
XANTIPPE, femme de Socrate, qui était

d'une humeur très acariâtre.

XAVIER (saint FRANÇOIS),l'apôtre des
Indes. (V. Fra?içois Xavier.)

XÉNAGE (du g. ÇevàyoîJ ou XÉXARQUE
(g. Eévoç, étranger -)• apysiv, commander),
sm. Commandant d'une xénagic.

+ XÉNAGIE (du g. Çevâyo; : de Çévo;,

étranger + àyeiv, conduire), sf. Continrent
de troupes, dans l'ancienne Grèce.
XÉNÉLASIE [ksé-né-la-sie] (g. E£vr;Xa<TÎa :

de Elvo;, étranger + éXaûveiv, chasser), sf.

Chez les anciens Grecs, interdiction faite

aux étrangers du séjour d'une ville.

XÉML ou GÉNIL, 250 kilom. Rivière
d'Espagne (Andalousie), qui prend sa source
dans la Sierra Nevada, arrose la délicieuse

campagne de la Véga de Grenade, et se jette

dans le Guadalquivir (r. g.).

XÉNOCRATE, philosophe grec, disciple

de Platon, chef de l'Académie après Speu-
sippe (339 av. J.-C), fit un alliage des doc-

trines de son maître avec celles de Pytha-
gore. Mort vers 314 av. J.-C.

*XÉNOLITE (g. $évoç, hôte + XtOoç,

pierre), sf. Minéral formé par un silicate d'a-

lumine et composé de fibres blanches, trans-

parentes. Il a été découvert dans les blocs

erratiques de la Finlande.
XÉNOPHANE oe Colophon (Ionie), phi-

losophe grec idéaliste, né en 620 av. J.-C, qui

alla s'établir à Elée. dans la Grande-Grèce
(540 av. J.-C), fut le maître de Parménide
et le créateur de l'école éléatique. Il inclinait

vers le scepticisme, et revint mourir dans sa

patrie, malheureux et presque centenaire.

XÉNOPHON (445-355 av. J.-C), célèbre

capitaine, historien et moraliste grec, dis-

ciple de Socrate, né près d'Athènes, con-
duisit la célèbre retraite des Dix mille après

la défaite de Cyrus le Jeune par Arta-

xerxès II ; fut banni d'Athènes après son
retour et alla vivre àScillonte, en Ehde, dans
un domaine que lui avaient donné les Lacé-
démoniens, dont il était l'admirateur pas-
sionné. La douceur de son style l'a fait sur-

nommer « l'Abeille attique ». Ses principaux
ouvrages sont : l'Apologie de Socrate, les

Entretiens mémorables de Socrate, les Eco-
nomiques , les Helléniques, histoire de la

Grèce de 412 à 463 av. J.-C, ï'Anabase. récit

de l'expédition de Cyrus le Jeune contre
Artaxerxès II et de la retraite des Dix mille,

la Cyropédie, ou l'Éducation de Cyrus, sorte
de roman qui affecte d'être un cours de po-
litique, etc.

*XÉNOTIME (g. ?évo;, hôte -f tiu-t;, hon-
neur), sm. Minéral formé de phosphate d'yt-

tria, se présentant en petits octaèdres carrés
bruns, répandus dans un granité. Il est infu-

sible au chalumeau. Sa densité est 4,56. Sa
dureté est intermédiaire entre celle du spath-

fluor et celle de l'apatite.

* XÉRANTHÈME (g. Er.pô;, sec + av6r,fjia,

floraison), sm. Genre de plantes, dicotylé-

dones, de la famille des Composées, appelé
vulgairement immortelle annuelle, dont les

tiges, hautes de m ,70, sont cotonneuses et

portent dss feuilles lancéolées, blanchâtres
en dessous. Les capitules, jaunes, blancs,

violets, gris de lin, conservent longtemps
leur couleur. Cette plante se multiplie de
graines.

XÉUASIE [kse-ra-zie] (g. £r,pairta, séche-

resse), sf. Maladie des cheveux, qui devien-

nent secs, cessent de croître et ressemblent

à un duvet couvert de poussière.

XÉRÈS [khé-rè-ce] ou Jerez-de-l.\-Fron-

tera, 35 000 liab. Ville d'Andalousie (Espa-
gne),auN.-E.de Cadix, célèbre par ses vigno-

bles, dont levinblancestvenduen Angleterre

sous le nom de sherry, et par la bataille

3ue les Maures gagnèrent, en 711, sur Ro-
rigue, dernier roi wisigoth, et qui leur livra

l'Espagne. — Sm. Le vin blanc récolté aux
environs de Xérès : Le xérès se métamor-
phose en vieillissant.

*XÉRODEHMIE (g. fripo?, sec + 8ép|j.a,

peau) , sf. État cutané que caractérisent la sé-

cheresse, le manque d'élasticité et la dureté de
la peau s'acconipagnant souvent d'exfoliation.

La xérodermie peut apparaître sous forme de
taches jaunes, d'étendue variable, semblables

à des taches de rousseur, séparées par îles

intervalles de peau saine et ayant pour siège

de prédilection la face, les oreilles, le cou, la

nuque, les épaules, la poitrine, les bras et

les mains, plus rarement les jambes et les

pieds. L'épiderme est lisse et mince par pla-

ces, rude et soulevé en d'autres points; la

peau est difficile à plisser, rétractée et sem-
ble adhérer fortement aux parties sous-

jacentes. L'affection débute en général dans
la première jeunesse et donne plus tard nais-

sance à de l'eczéma, des ulcérations et des

déformations par suite des altérations qui

siègent au niveau des ouvertures naturelles.

Dans d'autres cas, la xérodermie constitue

un état stationnaire. La peau est blanche,

peu pigmentée, tendue par places et soule-

vée par des lamelles minces et brillantes.

Enfin, on a signalé une antre variété de

cette affection que l'on a appelée xeroderma
piginentosum (xérodermie pigmentaire), ma-
ladie congénitale qui ne se développe que
quelques mois après la naissance, et dans
laquelle certains auteurs ont cru reconnaître

une variété de carcinome épithélial. Le trai-

tement chirurgical, qui a pour but d'arrêter

la tendance à la généralisation, est le seul

traitement qui convienne à cette variété, dont

la gravité est plus grande que celle des deux
autres formes.
*XÉROPHAGE (g. fripô;, sec + çoiyeîv,

manger), s. et adj. 2 g. Qui se nourrit d'ali-

ments secs.

XÉROPHAGIE (g. |r,p6;, sec + çocyeîv,

manger), sf. Abstinence des chrétiens de la

primitive Eglise, qui consistait à ne manger
en carême que du pain et des fruits secs.

||

Usage exclusif d'aliments secs.

*XÉROPHTHALMIE (g. £/]poç, sec +
è?6oiXu.ci;, œil), sf. Dessèchement inflamma-
toire de la conjonctive de l'œil, qui se ride

et n'est plus baignée par les larmes.

XÉROSIS (g. £ï]pi{, sec), sm. État de se-
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chcressc de l'oeil produit par la xérophthal-
mie. Il est dit lacrymal, quand c'est le liquide

des glandes lacrymales qui vient à H tarir;

Conjonctival, quand la sécheresse, est dur a

l'atrophie (les glandes propres de la conjonc-
tive. On dit aussi quelquefois xérope (sf. .

XERTIGNY, 3734 hab. Ch.-l. de c, arr.

d'Bpiual Vosges). Forges.

XERXÉS 1", (ils de Darius I", roi de
Perse de485 a i"2 av. .!.-('.. Il dirigea contre

la Grèce une formidable invasion qui n'a-

boutit pour son armée qu'à la perte des ba-
tailles de Salamine (480) et île Platée (479).

Après s'être enfui honteusement dans sa

patrie, il chercha à oublier ses désastres
dans les plaisirs, et mourut asassiné par
Artalian, capitaine de ses gardes. — Xer-
xès II, roi de Perse (425 av. J.-C), fils et

successeur d'Artaxerxès I
er Longue-Main, ne

régna qu'un an et fut assassiné par son frère

Sogdien.
XIMÉNÊS (1436-1517), moine franciscain

tr-s austère, confesseur de la reine Isabelle

de Castille, qui, devenu archevêque de To-
lède, grand inquisiteur de Castille et car-

dinal, gouverna l'Espagne depuis la mort
de Ferdinand le Catholique jusqu'à l'arrivée

de Charles-Quint, qui le disgracia aussitôt.

XIPHLVS g. ii^fo:, épée), sm. L'espadon,
poisson de mer dont les os frontaux présen-

tent un prolongement considérable ayant la

forme d'une lame d'épée. ||
Nom d'une con-

stellation de l'hémisphère austral , appelée

aussi la Dorade.
XIPHOIDE g. Çiso;, épée + eI5o;, forme),

adj. m. Se dit du prolongement cartilagineux

appelé appendice xiphoide, qui termine in-

térieurement le sternum.
*XIPIIOÏI)IEN, IENNE (xiphoide), adj.

Qui se rattache à l'appendice xiphoide.
i *XIPHOPAGE (g. Scço;, épée + itayeîç,

réuni), sm. et adj. S g. Monstre caractérisé

Far la réunion de deux individus depuis
extrémité inférieure du sternum (appendice

xiphoide) jusqu'à l'ombilic commun : Les
frères Siamois étaient xiphopuges.
*XIPHOPHYLI.E (g. Çtço;, épée + çûX-

Xov, feuille), adj. 2 g. Pourvu de feuilles en
forme d'épée.

XUCAR ou JUCAK, SU kilom. Fleuve
du versant E. de l'Espagne, qui descend de

la Muela de San Juan, coule d'abord du N.
au s., puis de l'O. a l'E., arrose Cuençt! ei

m jatte dans la Méditerranée entre les pro-
ile Valence et d'Alicante.

xiiTiirs, bis mythique d'Hellen et de
Creuse, mie d'Erecbthée, père d'Ion et d'A-
i liens, que les tirées regardaient comme la

souche des Ioniens et des Achéens.
XYLÈXE g. ç'j>.')v. bois), sm. Combinai-

son de carbone et d'hydrogène avant pour
formule C I6H' , qui se trouve dans les benzi-

nes commerciales.
*X\lADlViK(.ryténe),.<tf. Combinaison qui

se forme, en même temps que l'aniline,

par suite de la présence du xylène dans les

benzines.
*XYLIQUE (du g. £0).ov, bois), adj. S g.

Qui se rapporte au bois. || Acide xylique
(C°II ,0O s

), acide cristallisable, incolore, so-

luble dans l'eau et l'alcool et provenant du
bois en carbonisation.

*XYUTE (du g. Çfoov, bois + sfx. chi-
mique ile), sf. Nom donné au produit de
la distillation de l'esprit-de-bois. Sa formule
est n*Hi*05

.

*XVLO ou XYLfg- Ç'JÀov, bois), préfixe
qui signifie êot», bois de charpente, etc.

* XYLOCOPE (g. E'j/.ov. bois + xôirreu
coup
arme il un aigu

perce-bois.

*XYLODIE (du g. ÇvXw8»k, ligneux), sf.

Genre de fruits ligneux, sans cupule, à peu
près semblables à la noisette.

* XYLOGItAPIIE (g. Çû).ov, bois + Ypiysiv,
écrirel, sm. Graveur sur bois. — Dér. Xylo-
graphie, xylograpkiqvt.
XYLOGKAPHIE (g. £û)ov, bois + YpaîV

écriture), sf. Art de graver sur bois.
|| Art

d'imprimer avec des caractères de bois ou
avec des planches dans lesquelles sont gra-
vées les lettres.

XYLOGItAPHIQUE [xylographie), adj.

2 g. Obtenu par la xylographie.
||
Qui a rap-

port à la xylographie.
*XY'LOÏDINE (g. Ê'j).ov, bois + ùioç, sem-

blable), sf. Combinaison explosive, analogue
au coton-poudre. On la prépare à froid, au
moyen de l'amidon et de l'acide azotique
concentré et on précipite par l'eau.

*XY'LOL (g. ÇûXov, bois + sfx. chimique

uper), sm. Genre d'hyménoptères apiaires,

nié d'un aiguillon vénéneux : c'est fabeille

ol. radical de olewn, huile ou corps gras),

sm. Carbure d'hydrogène liquide extrait de
l'esprit-de-bois ('"di"' .

*xyi.oi.itiii: dn g. \-Vi:,, bois + >ifjo;,

pierre , sf Bois fossile, pétrifié.

*XYI.OMYCi: g. Jûiov, buis + |iô-/.r,;,

champignon . s. el adj. ï g. Qui croit dans
is, en parlanl des chan

*XYI,ON ou *XYI.E g'. JOXov, bois), sm.
Cellulose du bois et des enveloppe- des fruits

durs.

XYLOP1IAGE (g. JiiXov, bois 4 eayetv,
manger), adj. i g. Se dit de tout insecte qui
vit dans le bois sur pied, s'en nourrit et y
dépose ses oeufs. Les insecte» xylopliage»
causent de gian.ls ilegùts dans nos planta-
tions d'arbres et s'attaquent surtout aux
pieds morts ou languissants. — Sm. Famille
d'insectes coléoptères tétramères qui creusent
des galeries dans les arbres sur pied et cau-
sent parfois de grands ravagei dans ni

rets. Les genres les plus redoutables sont :

les srn/ytes et les hnslrirhes, Contre 1 enva-
hissement desquels on ne CO&nalt ps
remède.

* XYLOPHONE (g. &SXov, bois + çeàvjj,

voix), «OT. Instrument de musique compose de
morceaux de bois dedifférentes)dimensionsel
d'essences différentes sur lesquels on frappe
avec un petit marteau pour produire les dif-

férents sons.

*XY»IDE(g.|up£ç, génitif EuptSoc, glaïeul:

de(upôc, rasoir), sf. Genre de plantes vivaces,

monocotylédones, à feuilles ensiformes, de la

famille des Iridées. croissant dans les lieux

marécageux en Asie, en Australie et en Amé-
rique. Le suc des feuilles de la xyride de
l'Inde, mélangé avec du vinaigre, est em-
ployé contre l'impétigo.

XY'STE (g. Çyirriv, lieu uni), sm. Portique
couvert faisant partie d'une palestre grecque,
et où les athlètes s'exerçaient pendant l'hi-

ver.
Il
Chez les Romains, allée destinée à la

promenade.
*xystophores (g. Çu<rc6v , pique +

çépetv, porter), sm. Troupes de l'ancienne
Perse qui marchaient devant les corps
d'élite des Dix mille. Lu lias-relief de Ninive
les représente escortant les chevaux royaux.
*XYSTHE (g. ÇOetv, gratter), sru. Rugine

qui sert à enlever le tartre des dents.
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YÉDO (JAPON)

VUE D UNE RUE

(Lo signo ' (esprit rude), placé devant un mot, indiquo que la voyelle finale de l'article qui précède, ne s'élide pas.)

Y [f grec] (dérivée de la sixième lettre de
l'alphabet phénicien signifiant clou, et for-

mant la vingtième lettre de l'alphabet grec,
cette lettre passa en latin à peu près vers le

temps de Cicéron pour représenter les sons
qu'elle rendait en grec. Dans l'alphabet latin,

on la plaça à la suite de X et elle tut classée
la vingt - deuxième

) , sm. Vingt- quatrième
lettre de l'alphabet français, qui a le son
d'un i simple et remplace l'upsilon (T) ou
u grec dans les mots tirés de cette langue :

Hypocrite, style. Y équivaut encore à un i

simple au commencement de certains mots
empruntés au latin ou à d'autres langues :

Yeuse, yacht, etc.; mais dans l'intérieur des
mots d'origine latine, y a la valeur de deux t,

dont le premier s'unit à la voyelle précé-
dente pour former une diphtongue, et dont
le second appartient à la syllabe qui suit
cette diphtongue. Tel est le cas pour boyau
(1. botcllus), royal (1. reyalis); alors y riest

qu'un adoucissement d'une dentale ou d'une
gutturale latine. Quand y est au commence-
ment de mots étrangers francisés ou au mi-
lieu de mots venant du latin, on le considère
ordinairement comm» une demi-voyelle.

||

Y s'emploie, en mathématiques, seul ou
conjointement avec x, pour représenter une
quantité inconnue.

|[ Axe des y, se dit, en
géométrie analytique, de l'axe des coordon-
nées sur lequel on compte les ordonnées,
par opposition à l'axe des x sur lequel on
compte les abscisses. — Gr. Dans certains

mots empruntés aux langues étrangères et

commençant par y, on n'élide pas la voyelle

finale de' l'article précédent : Le yacht, au
yacht. (Ces mots sont précédés, dans ce dic-

tionnaire, du signe '.) — Souvent dans les

mots d'origine grecque et où entre hip ou
hyp, on est embarrassé pour savoir s'il faut

mettre un i ou y : on met un i quand le mot
s'écrit par deux p : Hippocrale, hippique; et

y quand le mot s'écrit par un seul p : Hy-
pothèse, hypocrite.

Y (vx fr. iv, i : du 1. ibi, là), adv. de lieu.

Là, dans ce lieu-là : Arrivé dans la ville,

j'y trouvai un ami. — Pr. pers. 2g. et 2 n.

qui se dit des choses et par extension des
personnes, et s'emploie : 1° Comme complé-
ment indirect signifiant à cela, à cette chose,
à ces choses, à lui, à elle, à eux, à elles : Je
connais votre opinio?i, j'y donne mon assen-

timent. Tout le monde plaint celle'orpheline
et s'y intéresse. — 2° Comme complément cir-

constanciel de lieu, signifiant sur cela, dans
ce lieu, auprès de cette personne : Prenez mon
bras et appuyez-vous-y. Puisque vous vou-
lez voir l'ambassadeur, je vous y mènerai.
— 3° Comme explétif ou par pléonasme dans
certains gallicismes, tels que il y a. il y va. il

n'y voit goutte.
||
Fiez-vous-y. vous auriez tort

de vous y fier. \\J'y suis, je devine, ou je suis

arrivé au but à atteindre. — Gr. Y, venant
après un impératif qu'il modifie, se joint à
cet impératif par un trait d'union : Cours-y.
— On ajoute un s euphonique à la 2 e pers
sg. d'un impératif, quand celle-ci finit par un
e muet ou par a et qu'elle est immédiatement
suivie de y qui la modifie : Vas-y. Portes-p
toute ton attention. — Quand un impératif
a pour compléments moi ou toi et y, ù faut

placer y le premier : Si tu parais en publie,

comporlcs-y-toi bien. On peut dire aussi :

Comporte-t'y bien.

Y ou IJ, golfe du Zuiderzée, formé au xin°

siècle par une invasion de la mer, et au bord
duquel est Amsterdam, séparé maintenant do
cette mer intérieure par un barrage et mis e



YABLONNOI — YON. 795

communication, en 1858, avec la mer du Nord
par an canal.
YABI.ONNOÏ. (V. lablonnoi.)
« YACHT [i-ak] (m. angl. : de VM.jagen,

chasser
. rat. Petit navire léger, rapide, mar-

chant à la voile et à la rame ou au moyen
de la vapeur, et dont on se sert pour (aire

des promenades sur mer.
||

Yatht-Cluh

,

société d'encouragement pour la navigation
de plaisance maritime, fondée en 1867.

«YACHTING [i-ôt-tigne] [yacht + sfx.

angl. ing), sm. Sport nautique : Le yachting
est né en Angleterre, en 18/5.
YACOBA, contrée du Soudan située au S.

du llaoussa, dans la Nigritie (Afrique cen-
trale ; cap. Yncoba.
* YACOU (du mot caraïbe yacahii), sm. Oi-

seau du genre pénélope, qui vit dans la

Guyane, au Brésil et au Moxique. Sa chair
est un mets délicat.

YACOUT ou YAKOUT (Scheiiab-Eddin-
Abou-Abd-Allah) (1178-1227), géographe
arabe. Il a laissé, entre autres ouvrages, un
Dictionnaire de géographie,

' YAÏK ou JAÏK, nom d'une tribu de Co-
saques du Don qui fournit en 1591 les élé-

ments du premier régiment des Cosaques
incorporé dans l'armée russe.

YAÏLA (monts), chaîne montagneuse qui
borde la côte S.-É. de la Crimée sur 150 ki-

lom. de long et de 10 à 40 d'épaisseur, en
laissant entre elle et la mer une lisière de
petites vallées pittoresques et fertiles. Tchatir-
Dagh (montagne de la Tente) en est le point
culminant (1580 mètres).

1. • YAK ou' YAC(mot anglais), sm. Angle
supérieur du drapeau britannique, près de
la nampe, où sont représentées dans un carré
deux croix superposées.

2.' YAK ou * YACK, sm. Animal à corps

trapu, couvert de longs poils laineux avec
une queue comparable à celle du cheval, qui
est une espèce du genre bœuf. Il vit en troupes
dans laTartarie et les hautes montagnes du
Thibet jusqu'à la limite des neiges éternelles
et a été domestiqué comme bête de somme
et de labourpar les Mongols et les Kalmouks.
On a essayé de l'acclimater dans le dépar-
tement de l'Isère.

YAKOUTES ou IAKOUTES, peuple
finno-tartare qui, repoussé des environs du
lac Baikal, est venu s'éta-

blir,en Sibérie, dans le bas-
sin delà Lénajusque sur les

bords de l'océan Glacial.

Les Yakoutes, très indus-
trieux, habiles ouvriers,
élèvent des chevaux et des
bœufs jusqu'au delà du
cercle polaire et sont par
excellence les marchands
nomades de la Sibérie.

Quoique baptises, ils ont
conservé toutes les prati-
ques du chamauisme.
YAKOUTSK. (V. Ia-

koutsk.)
YAMBO

, port sur la

mer Rouge dans l'Hedjaz
(Arahie'l.auS.-O.deMédi-
nedont Yambo est le port.
YAMINA ou N'YA-

MINA, ville du Soudan
français, dans le Ségou,
sur la rive gauche du Niger. Marché le plus
important du haut Niger. La canonnière
française le Niger l'occupa le 24 septem-
bre 1885, au nom de la France.
YANAON, 5 733 hab. Ville de l'Hindoustan,

dans le pays des Circars, sur la branche X.
du delta du Godavery (côte de Coromandel).
Vin

, avec son territoire, appartient à la

France.
YANG-TCHEOU-FOU, 2011000 hab., ville

de Chine, au N.-O. de Nankin, sur le grand
canal impérial. Fabriquée de crèpos et de
soieries.

YANG-TSE-KIANG, ou Fleuve Bi.ec,
4800 kilom. Fleuve de la Chine, le plus
grand du monde après l'Amazone et le Missis-
sipi. 11 descend du plateau du Thibet, arrose
Nankin et se jette dans la mer Orientale par
plusieurs embouchures qui forment un vaste
delta.

YANI-DARIA.nom d'un bras du SyrDaria,
fleuve du Turkestan.

< YANKEE [ian-ki] (corruption deenglish,
anglais), s. 2g. Nom que donnent les Anglais
aux habitants des États-Unis.— PI. Yankees.
YANVO, 40000 hab. Ville de la Nigritie

méridionale (Afrique). Mines d'or et de
cuivre.

YAPURA, 1 400 kilom. Rivière de l'Amé-
rique du Sud (Equateur et Brésil), affluent
de l'Amazone.
'YARD (m. angl.), sm. Mesure do lon-

gueur employée par les Anglais et qui vaut
0«,914.

YARKAND, 120 000 hab. Ville de la Petite
Boukharie, dans le Turkestan chinois. Fa-
briques de soieries. Grand commerce.
YARMOUTH, 46211 hab. Ville et port du

comté de Norfolk (Angleterre), sur la mer du
Nord, à l'embouchure de la Yare. Pèche du
hareng et du maquereau, bains de mer très
fréquentés.
YARRIBA, contrée de la Nigritie centrale

(Afrique), entre la frontière N.-E. du Daho-
mey et le Niger.

' YATAGAN (m. turc), sm. Sorte de petit
sabre concave du côté du tranchant.
YATREB, nom primitif de la ville de Mé-

dine.

*YAWS (mot anglais), sm. Espèce de pian,
qui sévit en Nouvelle-Guinée, chez les nègres
mal nourris.

YAXARTE. (V. Ia.rarte.)

YÈBLE, sf. (V. Hièble.)

YÉDO, aujourd'hui TÔKIÔ, 1 121 900 hab.
Capitale du Japon, au fond de la baie du
même nom, sur la côte S.-E. del'ile de Nip-
pon. Ancienne résidence du taicoun qui y
avait un château de 8 kilom. de circonférence.
YÉKATERINBOURG, ville de Sibérie.

(V. lekaterinliourg .)

YEKATERINÔSLAV. (V. Iekalerinoslav.)

YELISAVETPOI.. (V. Ielisavetpol.)

YEL.LOWSTONE, 1 800 kilom. Rivière
des Etats-Unis, dans le Nebraska, affluent

du Missouri. Nom d'un parc, propriété na-
tionale des Etats-Unis d'Amérique, situé

dans la chaîne des montagnes Rocheuses,
près des sources du Yellewstone et du Ma-
dison. On y admire de superbes forêts de
séquo'ias et des geysers dont l'eau, d'une
abondance extraordinaire, jaillit à une hau-
teurprodigieuse.
YÉMEN, région du S.-O. de l'Arabie, le

long de la mer Rouge et du golfe d'Adeu,
qui produit l'encens, la myrrhe, le café dit

de Moka et beaucoup de dattes. Elle fait par-
tie de YArabie Heureuse. — Capitale Moka.
YENITCALÉ. (V. lenikalê.)

YÉNISSÉI. (V. Iénisséi.)

*YÉNITE (*), sf. Minéral composé de deux
silicates, dont l'un a pour base le peroxyde
de fer, et l'autre le protoxyde de fer avec
12 p. 100 de chaux. La forme cristalline pri-

mitive est un prisme rhomboïdal droit. Ce
corps est noir, d'un éclat subrésineux; sa

densité est 4. Sa dureté se rapproche de
celle de l'orthose. Ce minéral est encore
connu sous le nom de ilvaïte ou iie'vrite. Il

en existe des gisements à l'île d'Elbe.
YENNE, 2739 hab. Cb.-l. de c, arr. de

Chambéry (Savoie), sur le Rhône.
YEOMANRY (mot anglais : yeomen), sf.

Milice achevai, en Angleterre, et chargée de
la police locale. Elle est composée des pro-
priétaires des campagnes.
YEOU, 750 kilom. Rivière du Soudan

(Afrique centrale), qui arrose le llaoussa et

le Bournou et va se jeter dans le lac Tchad,
au N. de Kouka.

YÈRES, 90 kilom. Petite rivière de France,

qui traverse de l'E. a l'O. la partie S.| du
plateau de la Brie, arrose Brunoy, el se

jette dans la Seine (r. d.ià Villeneuve-Saint-

Georges, ||
Petit fleuve côtier de France

(Seine-Inférieure), qui se jette dans la Man-
che ;i Tocqueville-sur-Mer.
YEKMAK. V. lermak.)
YERVIM.E, I 526 hab. C'h.-l. de c, arr.

d'Yvetot (Seine-Inférieure).
YÉSO, 94 000 kilom. carrés, 239866 hab.

Grande lie du Japon, au N. de Nippon, sé-

parée de l'île de Sakhalin par le détroit de
La Pérouse, couverte de haute! montagnes
qui renferment de nombreux volcans en acti-

vité; stérile et inhabitée au N. à cause du
froid et des brouillards qui v régnent.
YEU il. i-. d'), V. Dieu.)

Y'EUSE (vx du fr. ielce : 1. ilicem, yeuse),

if. Espèce de chêne à feuilles persistantes

vulgairement appelé chêne vert, qui croit sur
les coteaux et les montagnes calcaire

exposés au soleil du bassin méditerranéen
et même de nos départements méridionaux.
Son bois est aussi bon que celui du chêne
rouvre, son écorce donne du tan de première
qualité, et l'homme peut manger ses glands
quand ils sont doux.
YEUX, sm. PI. de œil. (V. ce mot.)
YÈVRE, 116 kilom. Rivière du départe-

ment du Cher, affluent de la rivière du même
nom à Vierzon.
Y'EZD, 30 000 hab. Ville de Perse, dans

une plaine sablonneuse, sur la route des
caravanes qui mettent Boukhara en com-
munication avec l'Inde.

YMUIDEN, 1 500 hab. Ville de Hollande
(Hollande septentrionale ; avant-portd'Ams-
terdam, sur la Nordrée. Canal.
*YOGA [i-oga] (sansc. yoga, joug), sm.

Sorte de contemplation extatique des Hin-
dous, provoqué par des moyens artificiels.

« YOKOHAMA,89 545 hab! (dont 1 000 Euro-
péens et 12 à 1 500 Chinois).Ville maritime du
Japon, dans l'île de Nippon, sur la baie de
Tôkiô, côte S.-E. de l'île. C'est, avant Kôbé
(sur la mer Intérieure) et Nagasaki (sur
la côte O. de Kiousiou), le port le plus
important du Japon pour le commerce
étranger.

' YÔLE (ail. jolie), sf. Petite embarcation
étroite et légère, quelquefois très longue et

à laquelle on peut imprimer une course très

rapide.

«YOLOFFS, YVOLOFS, DJOLOFS, OU
bien OUOLOFS ou OU-
LOFS, peuple de race nè-
gre, de la Sénégambie
occidentale (Afrique), ha-
bitant particulièrement le

Oualo.Très noirs de peau,
grands, bien faits, intelli-

gents et de mœurs douces,
cultivateurs, ils nous four-

nissent de bons soldats.La
religion des Yoloffs est le

mahométisme mêlé de
beaucoup de pratiques
fétichistes. — Le yoloff,

sm. La langue africaine

issue de la langue des
Mandingues, et fort ré-

pandue dans toute la Sé-
négambie, et même sur la

rive droite du Sénégal :

dans le Cayor, le Oualo, le

Djolof et le Dakhar on
parle le yoloff, ainsi que
dans le Baol, le Sine et la Gambie, mais
d'une façon moins générale.

« YOM-KIPPOUR (mots hébreux -.juin tirs-

expiations), sm. Fête religieuse des juifs qui
dure de 35 à 36 heures. Elle commence à
6 heures du soir pour se terminer le surlen-
demain à 6 heures du matin. Les prati-
quants se revêtent d'un habit de lin, ne tou-
chent pas au feu, ne fument pas et ne vont
point en voiture.

YON (Edmond-Charles), peintre et gra-
veur français contemporain, né en 18H. Il

est un des'artistes chargés de décorer l'Hôtel

de Ville de Paris inauguré en 1883.
YON (saint) (I. Ionius). célèbre disciple de

saint Denis, martyrisé en 290. Fête, le 5 août.
YON (ordre de Saint-), congrégation plus

YOLOFF

DE SÉNÉGAMBIE
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connue sous le nom de Frères des écoles chré-
tiennes.

YON, 52 kilom. Rivière du département de
la Vendée, affluent du Lay.
YONNE (1. /«/«««). 293 kilom. Rivière tor-

rentielle de France, affluent de gauche de la

Seine qui commence au mont Préneley, dans
le Morvan, au S. de Château-Chinon, coule sur
un sol successivement granitique, jurassique
et crayeux, passe au pied de Château-Chinon,
arrose Clamecy, Auxerre, Joigny, Sens et se

jette danslaSeine à Montereau-Faut-Yonno.
Son cours, régularisé par le réservoir des
Settons et par des écluses, la rend propre
au flottage des trains de bois à brûler qu'on
amène à Paris. Ses grands affluents sont la

Cure, le Serein, VArinaiirun, et la Vanne.
YONNE (départ, de),' 728 747 hectares,

357 020 hab.
;
V. la carte, p. 797). Département

du centre de la France, borné au N.-K. par
le département de l'Aube, à l'K. par celui
de la Côte-d'Or, au S. par celui de la Niè-
vre, et à l'O. parle département du Loiret
et celui de Seine-et-Marne ; ce dernier dé-
partement le limite aussi au N. Le dépar-
tement a été formé, en 1790, de territoires

appartenant à quatre provinces de l'an-
cienne France : 1» la Champagne (Cham-
pagne propre, Sénonais, Tonnerrois); 2° Or-
léanais (Gàtinais) ; 3" Bourgogne (Bourgogne
propre, comtéd'Auxerre.Avallonnais); 4° Ile-

de-France (Gàtinais français).' 11 est com-
pris entre 0"30'40" et 2°0'20" de longitude
O. et 47», 18'15' et 48°24'50" de latitude \.

Située sur les limites du bassin de la

Seine, l'Yonne est un département acci-
denté. L'arrondissement de Sens est une
plaine crayeuse arrosée par l'Yonne et par
la Vanne, dont le cours supérieur traverse
de vastes prairies à l'E. du département; à
l'O., dans le Gàtinais, le terrain appartient
aux formations tertiaires; il est argileux et
boisé.

Sans être très élevé au-dessus du niveau
de la mer, le sol du département de l'Yonne
est très accidenté et parcouru par un grand
nombre de cours d'eau séparés 1rs uns des
autres par des plateaux calcaires. La pente
générale est dirigée vers le N'.-O., excepté
dans l'angle S.-O. où les rivières qui se ren-
dent à la Loire coulent vers l'O. C'est la ré-
gion S. et S.-E. qui est la plus élevée : elle

s'appuie en ell'et aux monts de la Côte-d'Or
et du Morvan, et on relève dans cette partie
des hauteurs voisines de 41)0 mètres : 318 mè-
tres près de Noyers, 318 mètres à l'K. de
l'Isle-sur-Serein, etc. Le sol va en s'abaissant
à mesure que l'on se dirige vers le N. et
passe successivement par des altitudes de
145 mètres, de 117 et même de 76 à Sens. Le
point culminant du déparlement se trouve à
l'angle S., à la furet au Duc dont l'altitude
est de 609 mètres.
Le département de l'Yonne ost situé sur

le bord méridional du bassin de Paris; il

offre une succession de couches géologiques
plus complète que ses voisins, bien que les
terrains de transition manquent ainsi que le

permien et le trias. Des granités et des gneiss
granito'ides représentent les terrains primi-
tifs dans le Morvan. Le lias occupe une
grande partie de la Terre-Plaine sur le bord
N.-O. du Morvan (calcaires argileux et ar-
giles noirâtres avec calcaire grossier à gfy-
phoa cymbium. Ce sont les meilleures ter-

res du département. L'oolitlie inférieure et
moyenne forment une première terrasse de
la Bourgogne. L'oolitlie inférieure est repré-
sentée par des calcaires à entroques, sur-
montés de marnes calcaires que recouvre
la grande oolithe. L'oolithe moyenne com-
prend des assises oxfordiennes : argiles
grises, pins, marnes calcaires, moyens et
compacts, le tout surmonté d'un calcaire
blanc, épais, stratifié ou oolithique et de
calcaires coralliens. Les marnes kimmérid-
giennes auxquelles succèdent des argiles,
des marnes calcaires, puis des calcaires port-
landiens, constituent l'oolithe supérieure.
Ces terrains, moyennement fertiles, sont
propres à toutes les cultures ; sur leurs
pentes marneuses et argileuses s'étagent les

vignobles de Tonnerre, de Chablis et de
Coulanges-la-Yineuse. Le crétacé débute
par le néocomien sur ia pente douce de la

deuxième terrasse de la Bourgogne (cal-
caires à spatangues, argiles à ostréa, sables
et argiles bigarrés. Les sables verts rou-
vrent les collines en avant des terrasses du
Sénonais et une grande partie de laPuisaye.
Dans la partie orientale, ou trouve des ar-
giles à exogyra et des sables verts ou gris
verdâtres au N.-E. jusqu'aux bords de l'Yonne
et du Serein. Au S.-O., dans la Puisaye, on
n'observe les sables verts qu'à la partie infé-
rieure ; le reste des couches est constitué par
des sablesjaunes ferrugineux, mélangés d'ar-
gile et de grès.La craie domine dans le Séno-
nais et le Gàtinais: la craie supérieure est très
pure et très blanche. Elle est recouverte par un
revêtement de sables et d'argiles qui repré-
sentent le tertiaire. Les terrains dalluvions
occupent les vallées de l'Armançon, du Se-
rein, de la Cure et de l'Yonne : ce sont des
détritus siliceux et calcaires auxquels s'a-

joutent des cailloux et des sables granitiques.
Dans les vallées du Sénonais et du Gàtinais,
on trouve des silex, de la craie et des dépôts
tertiaires.

Le département de l'Yonne appartient
aux bassins de la Seine et de la Loire par
desaffluentsde ces deuxfleuves. Les affluents
de la Seine sont : 1° l'Yonne sortie .les

étangs de Belle-Perche (Nièvre), non loin
de Château-Chinon; elle pénètre dans le

département à Coulanges, arrose Chàtel-
Censoir, Mailly, Cravant, Auxerre, Basson,
Cheny, Laroche, Saint-Cydroine, Joigny,
Cezy, Saint-Aubin, Villecien, Villevalliei-,

Armcau, Villeneuve-sur-Yonne, Sens, Pont-
sur-Yonne, Villeneuve-la-Guyard, où elle

sort du département pour couler dans celui
de Seine-et-Marne et se jette presque aus-
sitôt dans la Seine. La rivière est flottable

pour les trains de bois à partir d'Armes
(Nièvre), où commencent les écluses. Les
affluents de droite de l'Yonne dans le dé-
partement sont : 1. Le ruisseau à'Asn/rrcs,
qui prend sa source près de Chamoux, ar-
rose Asnières et tombe dans la rivière

près de Cliâtel-Censoir. II. La Cure, qui liait

dans le département de Saône-et-Loire, non
loin de Château-Chinon. Elle passe ensuite
dans la Nièvre, où elle alimente l'étang des
Lettont, qui sert de réservoir à l'Yonne pen-
dant les sécheresses. Elle fait ensuite plu-
sieurs coudes, qui la font couler alternati-

vement dans les départements de la Nièvre
et de l'Yonne, où elle pénètre définitivement
en aval de l'embouchure de la Brajaune.
Elle traverse les communes de Saint-André,
de Domecy, passe au pied de la colline de
Vézelay et se jette dans l'Yonne entre Ver-
menton et Cravant. La Cure est flottable

pour les trains de bois à partir d'Arcy : elle

apporte à l'Yonne un volume d'eau qui
double son débit (200 litres par Seconde .

Le régime de ce petit cours d'eau est très

irrégulier : son cours supérieur, coulant sur
un sol granitique, il a des crues subites. Il

présente aussi une particularité curieuse :

c'est la seule rivière du bassin de la Seine
où les saumons vont frayer. La Cure reçoit

à droite, dans l'Yonne: 1° Le Cousin, qui
prend sa source dans la Côte-d'Or, entre
dans l'Yonne un peu au-dessus de Quatré-
les-Tombes, passe au pied de la colline où
est bâtie Avallon, à Pontaubert, au Vault-
de-Lugny et se jette dans la Cure en face
de Blannay. Le Cousin reçoit, dans le dé-
partement de l'Yonne :*1° sur la rive

droite, le Tournesac, le ru de Huurhin et le

ruisseau de Girolles; 2° sur la rive gauche,
le déversoir des étangs de Marrault. 2° Le
ru du Moulin, qui arrose Lucy-le-Bois et se

jette dans la Cure à Vautenay. III. Le ru de
Sinoite, qui se jette dans l'Yonne à Gurgy.
IV. Le Serein, qui prend sa source au pied
du mont Chevrot, dans la Côte-d'Or ; il entre
dans l'Yonne un peu au-dessous de Toutry,
arrose Guillon, l'Isle, Massangis, Grimault,
Noyers, Annay, Sainte-Vertu, Pailly, Che

-

milly, Chichée, Chablis, Poinchy, Maligny,
Ligny-le-Châtel, Pontigny, Hauterive, et se
jette dans l'Yonne un peu au-dessus de Bon-
nard. V. L'Armançon sort du bois de Nèvre
(Côte-d'Or) près de Pouilly, rejoint lecanal de
Bourgogne, auquel il reste parallèle jusqu'à
son embouchure. En aval d'Aisy. la rivière

entre dans le département de l'Yonne, ar-

rose Perrigny, Cry, Neutz, Fulvy, Chassi-
gnelles, Ancy-le-Franr, Pacy, Léziiiies, Ancy-
le- Libre, Argentenay , Saint - Vinnemer ,

Tonnerre, Commissey, Cheney, Tronchoy,
Flogny, Saint-Florentin, Brienon ft se
jette dans l'Yonne en aval de Cheny. L'Ar-
mançon est flottable en trains à partir de
Brienon; il reçoit, près de Saint-Florentin,
VAnnonce, rivière qui prend sa source dans
les environs de Chaource(Aube).VLLa Vanne
a ses sources dans le départenieutdel'Aube :

plusieurs ont été captées pour l'alimentation
de la ville de Paris, de sorte que le débit
de la rivière a beaucoup diminué; elle entre
dans le département de l'Yonne en aval de
Placy, se dirige à l'O. par Villeneuve-1'Ar-
chevéque,Molinons, Chigy, Pont-sur-Vanne,
Malay, et se jette dans l'Yonne à Sens. \ II.

L'Oreuse, venue de Thorigny, arrose Fleu-
rigny, la Chapelle, Gisy-les-Nobles, et se

jette dans l'Yonne par deux embouchures à
la ferme de Sixte et à Pont-sur-Yonne. Les
affluents de gauche de l'Yonne sont :

1" La
rivière de Druyes , qui arrose Andryes et
se jette dans l'Yonne à Surgy

|
Nièvre). 2° Le

ru de Genotte, qui passe à Charenlenay, à
Val-de-Mercy et rejoint l'Yonne en aval de
Vincellea. 3° Le ruisseau de Vallon et da
Gy-l'Eréquc, qui alimente d'eau potable la
ville d'Auxerre où il a son embouchure dans
l'Yonne; 4° Le Baulche prend sa source à
I bers, traverse les communes de Villefar-
geau, de Saint-Georges et de Perrigny; il

tombe dans l'Yonne en aval de Monéteau
après un cours de 30 kilom. 5° Le ruisseau
de la Bielie, qui rejoint l'Yonne à Appoi-
gny. 6" Le Bai-illon prend sa source dans la

Commune de Charbuy, passe sur les terri-
toires de Poilly, de Laduz, de Guerchy, de
Neuillv, de Champlay; son embouchure est
voisine de Saint-Cydroine. 7° Le Tlmluii,
venu de Parly, arrose Saint-Maurice, Cliassy,
Aillant, Senan, Champvallon, Paroy-Cham-
vres, et se jette dans l'Yonne à Cézy. 8° Le
ruititetu de Saint- Vrin sort de l'étang du
même nom,baigne La Ferté-Loupière,Saint-
Romain-le-Preux, Sépeaux, Précy, et tombe
dans l'Yonne à Cézy, non loin du confluent
du Tholon avec l'Yonne.
Le Loing prend sa source dans le dépar-

tement de l'Yonne à son angle S.-O., sur le

territoire de la commune de Sainte-Colombe
;

il arrose Saint-Sauveur, Moutiers, Saint-
Fargeau, Saint-Privé, Bléneau, Rogny, et

pénétre ensuite clans le département du Loi-
ret. Cette rivière contribue à l'alimentation
du canal de Briare, qu'il suit jusqu'à son
confluent àSaint-Mammès (Seine-et-Marne).
Le seul affluent de gauche du Loing, qui
coule dans le département de l'Yonne, est

le petit ruisseau de Bourdon qui le joint à
Saint-Fargeau. A droite, le Loing reçoit .

1° La ChastereUe à Bléneau. 2° L'Ouanne,
forte rivière qui prend sa source au village

du même nom, passe à Leugny-Moulins

,

Toucy, Dracy.Villiers, Saint-Benoît, Grand-
champ, Saint-Martin, Charny, la Mothe-aux-
Aulnayes, où la rivière entre dans le Loiret.
L'Ouanne reçoit, à gauche, le Branlin, qui
descend des collines de la Puisaye, arrose
Mézilles, Tonnerre; son confluent est à
Saint-Martin: il se grossit du Pons, qui
passe à Sept-Fonds, à Villeneuve et à Saint-
Genest. 3° Le Cléry ou Biez n'a qu'une pe-
tite partie de son cours dans l'Yonne. 4° Le
Lunain, qui prend sa source près de Cour-
toin et sort du département en amont de
Cheroy pour pénétrer dansle Loiret. 5°L'Or-
rtitnie, qui passe à Dollot et à Vallerv. Ces
trois dernières rivières n'ont guère que leurs
sources sur le territoire du département de
l'Yonne.

Les eaux du département de l'Yonne qui
s'écoulent dans le bassin de la Loire sont
amenées dans ce fleuve par quelques petits
ruisseaux n'ayant que leur source dans le

département. Ce sont : la Vrille et les ruis-

seaux de Bonny et do Briare.

Trois canaux traversent le département :

1° Le canal de Bourgogne (91 kilom. dans
l'Yonne), qui joint l'Yonne à la Saône entre
Laroche et Saint-Jean-de-Losne, en suivant
l'Armançon, la Brenne et l'Ouche. Il est ali-

menté par des prises d'eau et par les réser-

voirs de Grosbois, de Chazilly, de Cercey,
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de Pautier et du TiUot,%* Le canal du Wtoer- Beuvron , l'Aron el par quatre réeervoirs-
naù joint la haute Loire à la Seine par les étangs (a* \<m.r. Baye, Neuf, Gouf/ûr),
raliéesde rAroaetde l'Yonne, entre Auxerre :i° Le canal de Briare joinl la Loire a la

et Decize. Il est aliment*! par L'Yonne, le Seine par le Loing, entre Briare el Montais
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pis. Le Trète, le Loing l'alimentent ,'uec

1K réservoir». Dn nouveau canal réunit Ver-

menton sur la Cure à l'Yonne.

Le département de l'Yonne appartient au

DEPARTEMENT DE L'YONNE
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climat séquanien. La température moyenne
est en hiver <le 3°, au printemps de 9°,9, en
été de 19°, 3, en automne de 11°. La hauteur
annuelle des pluies est de 74 centimètres à
l'O., de 68 dans la vallée de l'Yonne. La
quantité de j)luie qui tombe chaque année

augmente en même temps que l'altitude

quand on se dirige du S.-O. au N.-E.; la

moyenne annuelle du département tout en-
tier est de 15 centimètres. Le nombre des
jours de pluie varie de 150 à 210 jours : le

premier chiffre concerne Auxerre, le second

est le nombre moyen de jours où il pleut
sur tel ou tel point du département. Les
vents dominants sont ceux d'O. et de S.-O.

(140 à 180 jours par an).

Les terres labourables occupent les 5/8"
environ de la superlicie totale du départe-
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ment, qui comprend 160 000 hectares de bois

et à peu près 40 000 hectares de vignes. Le
département compte un certain nombre de
grandes exploitations agricoles : les princi-

pales sont celles de Crecy, Vauluisant,

Maillot, Villefargeau, la Brosse, Saint-Far-
geau, Brannay, Jouancy, Noslon, Granchctte,
Bléneau, etc. L'assolement a été modifié de-

puis l'introduction des plantes racines; en
général, il est ainsi organisé : betteraves,

blé, avoine et fourrages artificiels. Les ani-

maux domestiques dudépartement de l'Yonne
n'appartiennent point à des races qui lui sont
propres: les chevaux, autrefois issus de ceux
~ue l'on élevait pour ainsi dire en liberté

ans le Morvan et la Bourgogne ont dis-

paru et ont été remplacés par des animaux
provenant de croisements entre percherons
et cauchois. Les bœufs appartiennent pres-

que entièrement à la race charollaise croi-

sée avec le durham; on rencontre aussi des
sujets de races suisse et comtoise fémeline.

Avec le lait des vaches on fabrique des fro-

mages; ceux que l'on confectionne dans l'O.

du département, ceux de Saint-Florentin,
de Soumaintrain, etc., sont particulièrement
renommés. Les moutons sont surtout des
métis mérinos; cà et là on rencontre des
doubles-mérinos. Les porcs produits dans
l'Yonne appartiennent à la race dite bour-
guignonne; on les cultive dans la Puisaye.
L'Youne est un département vinicole,

mais on y fabrique aussi du cidre (Puisaye,
Gâtinais, pays d'Othe). Les meilleurs crus
sont ceux des arrondissements de Tonnerre
et d'Auxerre. Les vignobles tonnerrois occu-
pent la vallée de l'Armancon ; Ie6 plus con-
nus sont les Olivottes, les Perrières, Pitois,

Préaux, Beaumont, Grisey, Bridaine», Beau-
vais, Vaumorillon, Vauvignoles, la Lice, les

Chamboudons, Voutois, Vauligny. Les vins
de la côte d'Auxerre jouissent d'une grande
célébrité; les principaux sont : Migraine, la

Charnette, Judas, Boivin. Les autres crus

les plus importants sont ceux d'irancy (Pâ-
lotte , de Coulanges-la-Yineuse et des cotes

de Chablis et de Milly, dont les vins blancs
sont si appréciés (Moutonne, le Clos, les

Grenouilles, les Vaux-Désirs 1
. Les meilleures

côtes des pays d'Avallon sont Rouvres, An-
nay, la Côte, Monteiherin, Etaule, le Nault,
Champ-Gachot. L'orge est cultivée dans tout

le département; le froment et l'avoine, dans
les valbies de l'Yonne, du ïholon et de l'Ar-

niançon; le seigle, dans l'arrondissement de
Sens, et le sarrasin dans celui d'Avallon.

La Puisaye, les vallées de l'Yonne, de l'Ar-

mancon et de l'Armance renferment de
grandes prairies naturelles. Les prairies ar-

tificielles succèdent aux céréales dans l'asso-

lement. On cultive les betteraves dans le can-
ton de Brienon et dans les arrondissements
de Sens, de Joigny et d'Auxerre; elles sont
ou transformées en sucre, ou utilisées pour
la nourriture du bétail.

Le département renferme de grandes fo-

rêts : les plus étendues sont celles de Frétoy,
d'Hervaux, d'Othe, de Brienon, de Ville-

neuve-sur- Yonne, de Chàtel-Gérard, de Pon-
tigny, de Vauluisant , la forêt au Duc, de
Courbépine, de VAbbetse, des Rageuses, de
Voisine, de Saint-Jean, de Gland, de Maul-
?ws, de la Villotte, de Toucy, de Ferrières,

de Cerisiers, de Malgouvernes, de Souci/, de

Saint-Jean, etc., qui donnent des bois de
chauffage et de charpente amenés à Paris
au moyen de flottage et à bûches perdues.
Le département de l'Yonne appartient à la

VIII* conservation forestière dont le chef-

lieu est à Troyes. La Puisaye et l'Aval-
lonnais sont très boisés. Les essences les

plus répandues sont le chêne, le hêtre, l'hy-

preau, l'orme, le charme, le frêne et le bou-
leau.

Le sol du département de l'Yonne ne ren-
ferme pas île mines ; mais les carrières y sont
nombreuses. On y trouve des pierres cal-
caires, de la pierre à chaux, de la pierre à
bâtir dure et tendre, de la meulière, de la

pierre lithographique, du marbre lumachelle,
de la craie servant à la fabrication de blanc
d'Espagne, de l'ocre rouge et jaune, etc. Il

existe aussi des sources minérales peu fré-

quentées à Toucy (ferrugineuses), à Touvain,
Èiges, Appoigny, etc. La département pos-

sède aussi des sources abondantes; les eaux
de la Fontaine Saint-Gorgon, à Yéron, sont
pétrifiantes. Ou admire aussi les grottes na-
turelles d'Arcy, creusées jadis par les eaux
de la Cure, dont l'tnsemble a une profondeur
de près de 900 mètres et qui sont pari âgées
en un certain nombre de salles reliées entre
elles par des couloirs. Le centre de l'une de
ces chambres, celle du Lac, est occupé par
une pièce d'eau qui mesure 40 mètres de
diamètre. Les parois de ces grottes sont
formées de stalactites'dont les cristaux ren-
voient la lumière des torches. Le sol ren-
ferme les débris d'animaux éteints, tels qu'é-

léphants, rhinocéros, ours, etc. Au N. de
Cry, on peut voir aussi la Grotte du Lairis-
Btanc, longue de 40 à 30 mètres.
Comme industrie extractive, celle à la-

quelle donne lieu l'exploitation des car-
rières est la seule importante. Le calcaire

oolithique fournit de bons matériaux de
construction, qui s'expédient par canaux à

Paris. Les carrières sont situées à Ravières,
Lézinnes, Austrude, Chassignelles, Ancy-lc-
Lihre, Civry, Cry et Coutarnoux, Courson,
Molesme, Audryes, Druyes, Charentenay.

Vassy, Sainte-Colombe, Tbisy, Guillon,
Montréal, Massangis, Frangers, fournissent
des ciments rnnniins très employés pour les

constructions hydrauliques. L'ocre extraite

à Pourrain,àToucy, à Diges et Auxerre est

traitée dans les usines et expédiée de là

dans le monde entier. On trouve des phos-
phates fossiles employés comme engrais et

des argiles qui alimentent les poteries de
Treigny et de Moutiers, les tuileries de Rou-
vray, d'Avallon, de Pontigny. de Brannay,
de Nailly, de Pont-sur-Yonne, de Saint-
S lutin. La craie s'exploite à Soticy, Paron,
Yillebougis et Miehery. L'industrie de la

tannerie et de la mégisserie compte de nom-
breuses usines à Avallon, Toucy, Brienon,
Saint-Julien, Druyes, Auxerre, Yermenton,
Chablis, Joigny et Sens. La métallurgie est

représentée par les forges à fer d'Ancy-le-
Franc et de Saint-Martin-des-Champs; les

fonderies d'Auxerre et de Tonnerre, les fa-

briques de limes, de Beugnon et de Ville-

neuve-sur-Yonne. Plusieurs fabriques de
boutons d'acier existant à Sens; Gougy,
Auxerre, Cravant.Cbamvres possèdent plu-
sieurs usines où Ton confectionne des char-
rues à vignes. Un trouve aussi des fabriques

de chaussures à Sens; de bonneterie à Saint-

Maui'ice-aux-Riches-Hommes , des vins de
Champagne à Chablis et à Epineuil, une su-

crerie à Brienon. des brasseries à Avallon,
Sens, Tonnerre, Toucy, Saint-Florentin.

Neuf lignes de chemins de fer, offrant un
développement de 565 kilom., sillonnent le

département : 1° chemin de fer de Péril à

Lyon par Sens, Laroche, Flogny, Tonnerre,
Nuits-sous-Ravières, 147 kilom.; 2° embran-
chement de Laroche à Never$ par Auxerre,
Cravant, etc., 65 kilom.; 3° embranchement
de Gravant à Autun. parVassy, Avallon. etc.,

58 kilom.; 4" embranchement de Nuils-sous-

Ravières à Chàtillon-sur-Seine, 18 kilom.;
5° embranchement d'Avallon au.r Laumes,
10 kilom.; 6° chemin de fer d'Orléans à Cha-
tons, par Sens, etc., 55 kilom.; 7° embran-
chement de Trignères à Clamecy,Vt kilom.;
8° embranchement de Laroche à l'Isle-An-

gély, 74 kilom. Le chiffre de la population
moyenne du département est de 48 par kilo-

mètre carré,tandis que celui de la France est

de72. Le département de l'Yonne appartient

au 5e corps d'armée, dont le quartier général

est à Orléans ; il forme le diocèse de Sens
(archevêché) et d'Auxerre. Le département
comprend 3 arrondissements, 37 cantons et

485 communes. — Ch.-l. Auxerre; — S.-préf.

Avallon, Joiqnu, Sens, Tonnerre.
YORK, 54198 hab., ville du N. de l'An-

gleterre, sur l'Ouse, dont la cathédrale est

la plus belle du royaume, résidence de l'ar-

chevêque primat d'Angleterre, chef-lieu du
comté de même nom ou Yor/cshire. — Ce
comté, le plus vaste des comtés britanniques,

est situé entre la mer du Nord à l'E. et la chaîne
Pennine à l'O., arrosé par l'Ouse et ses nom-
breux et importants affluents. Il se partage

en trois provinces ou ridings: Nordlliding,
West- Riding et East- Riding. Le Nora-
Riding est riche en minerai de fer; le West-

Riding a des mines de plomb, des mines
considérables de houille et de fer; ses villes

de Leedi, Bradford, Halifax, Wakcfield,
Scheffleld, Hudderstield sont le centre de
la fabrication des draps et autres étoffes de
laine et de l'acier. Elles occupent le second
rang pour le tissage des toiles et des cotons;
YKast-Riding a le port de Hnll, chantier de
construction pour les navires.
YORK (maison d'), branche des Plantage-

nets d'Angleterre, issue d'Edmond de Lân-
gley, quatrième fils d'Edouard 111, et qui dis-

puta aux Lancastre la couronne d'Angleterre
pendant la guerre des Deux Roses, où elle

avait la rose blanche comme signe de ral-

liement.
YORK (Richard, duc d') (1416-1460), pe-

tit-lils d'Edmond de Langley. qui fut régent
de France au nom de Henri IV, roi d'An-
gleterre; puis disputa la couronne à ce mo-
narque, qu'il lit deux fois prisonnier et au
nom duquel il gouverna quelque temps le

pays. Mais la reine Marguerite ayant réussi

à lever une puissante armée, celle-ci marcha
contre lui et le défit à la journée de W'ake-
tield, où il fut tué. — Frédéric, duc d'York
(1763-1827), deuxième fils de Georges III, roi

d'Angleterre, qui commanda l'armée anglaise
envoyée dans les Pays-Bas, au secours de
l'Autriche, contre la Révolution française et

fut battu par Houchard à Hondschooté.Dans
une nouvelle expédition en Hollande, il fut

défait deux fois par Brune et fut forcé de
capituler honteusement. A son retour en
Angleterre, sa conduite dissipée et ses dettes
scandaleuses lui aliénèrent tous les es-
prits.

YORK-TOWN ou YORKTOWN.3 000 hab.
Ville et port de la Virginie (États-Unis d'A-
mérique , où Washington, en 1781, obligea
le général anglais Cornwallis à capituler
avec son armée.
YOUNQ (Edouard) (1681-1765), poète an-

glais connu par ses mélancoliques Médita-
tions de la nuit.

YOUNG (Arthur) (1741-1820), célèbre
agronome anglais qui visita en 1787 la

Fra née, l'Espagne et l'Italie, et consigna dans
un récit de son voyage ses observations sui

l'état de l'agriculture dans ces contrées.
YOUNG (Thomas) (1773-1829), médecin c

physicien anglais qui commença le déchif-

frement des hiéroglyphes et découvrit en
physique le principe des interférences.

«YOUSOUE ou 'YUSUE 1808-1866), gé-
néral français, né à. l'île d'Elbe. Enlevé en
1815 par des pirates et élevé dans le palais

du bey de Tunis, il vint en 1830 se mettre à

la disposition de l'armée française qui venait

de débarquer, et servit depuis lors jusqu'en

1863 en Algérie. 11 fut admis à servir au litre

fraçais en 1851.
*'*YOUYOU [i-ou-i-ou],s/«.Canot chinois.

||
Petite embarcation légère des navires de

guerre.
YI'ORT, 1 669 hab. Bourg de l'arr. de

Fécamp (Seine-Inférieure), sur la Manche.
Bains de mer.
YPRÉAU (la ville d'Ypres, en Belgique),

sm. Variété d orme à larges feuilles qui vient

des environs d'Ypres.
|
L'un des noms du

peuplier blanc.

YPRES, 15159 hab. Ville de la Flandre
occidentale (Belgique), sur l'Yperlée, dans
le voisinage de la frontière française. Im-
mense palais des halles; dentelles dites de
Valenciennes. Jansénius fut évéque de cette

ville, et on voit son tombeau clans la cathé-

drale. — Dér. Ypreau, yprésien.

YPRÉSIEN ( Ypres),sm.Nom que les géo-
logues donnent à un sous-étage du suesso-

nien, étage supérieur de l'éocène.

YPSILANTI, famille grecque phanariote,

dévouée à la Russie, dont deux membres
furent hospodars de Moldavie et de Valachio

et dont deux autres, Alexandre (1792-1828)

et Démétrius, son frère, mort en 1832, fu-

rent des premiers à prendre part à la guerre

de l'indépendance hellénique.

YRIEIX (SAINT-), 8 051 hab. S.-préf. de

la Haute-Vienne, à 443 kilom. de Paris, sur

la rive gauche de la Loue. Gisement très

important de kaolin/de petnnsé et de titane

rutile. Fabriques de porcelaine.

YROISE (canal de l'), bras de mer qui
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s'étend sur les côU's du Finistère, entre le

Bec-du-Raz et l'île d'Ouessant.
YSSEL ou l.lssi.i., I>ras de fleuve qui se

sépare du Kliin en amont d'Arnheim, arrose
Doesbourg, Deventér, et se jette dans le Zuy-
dersée près de Kampen.
YSSELMONDE, ville de Hollande a l'em-

bouchure de l'Ysscl hollandais, dans la

Meuse.
YSSEL-(OVER ), province du royaume de

Hollande; ch.-l. Zwoll. Ancien département
francaisdesBouches-de-l'Y'sseldel8IOà 1815.

YSSINGEAUX, 8232 hali. S.-préf. de la

Haute-Loire, à 530 kilom. de Paris. Fabri-
ques de rubans, taffetas, dentelles.

*YTTERHITE (yltrium + crbium), sf.

Silicate d'yttria, de protoxyde de cérium et

de protoxyde de fer avec un peu de chaux
et de glucine et 5 p. 100 d'eau. 11 a donné
lieu à la découverte d'une terre nouvelle,
Vyttria.

*YTTERHIUM (Ytlerby, localité de
Suède),sm. Métal qui n'a pas encoreété isolé,

non encore classé. Symbole : Yb.
YTTRIA ( Ytterby, localité de Suède),*/".

Oxyde terreux, se présentant sous forme de

fioudre blanche, infusible, irréductible par
a chaleur. Sa densité est 5,03 et sa formule
YO. On l'a découvert dans une mine de
feldspath d'Y'tterby, en Suède. — Dér. Yt-

trium. — Comp. Ylterbite, yttrocérite,

ytlrotantalite, yttrotitanite.

*YTTRIUM(i/«ria),SM. Métal non encore
isolé, dont on connaît l'oxyde, Vyttria. Ce
métal fait partie du groupe comprenant le

cérium, le tantale, le didyme, etc., et qui est

placé entre les métaux magnésioïdes et les

aluminoldes . Son symbole est Y.
*YTT1UTE {y(tria) ou *YTTERBITE.

(V. ce dernier mot.)

YTTROCÉRITE yttrium + cérium), sf.

Double fluorure de cérium et d'yttrium, mé-
langé de fluorure de calcium bleuâtre ou
grisâtre. Ce corps se présente en masses
cristallines d'un bleu légèrement violet.

#YTTROTANTAI.ITE (yttrium + tanta-
lite), sm. Minéraltnoir ou jaune, se présen-

tant en grains et en l;unelles, composé d'un
tantalate d'yttria, accompagne d'acide tung-
stique, d'oxyde d'urane et de chaux. Sa
densité est 5,9. 11 esl rave par le quartz.

YTTROTITANITE (yttrium + titane),

tf. Minerai brun ou d'un brun rougeàlie,
cristallisant en prismes rhomboidaux obli-

ques. Il contient de la silice, de l'aride tita-

nique, de la chaux, de l'yttria, de l'alumine,

du peroxyde de fer. Ses cristaux sont traus-

lucides et ont un éclat vitreux. Sa densité

est 3,6. Sa dureté oscille entre celle de l'or-

those et celle du quart/, hyalin.
' YU [i-u](inot chinois), sm. Mesure de ca-

pacité chinoise valant 112 litres environ.
j|

Pierre sonore que l'on trouve en Chine, et

dont les naturels font des instruments de
musique.

||
Herbe à filaments qui sert, en

Chine, à faire une espèce d'étoffe.

' \'V (né en 2298 avant notre ère et mort en
2198], empereur de Chine, le chef de la dy-
nastie des Hiao.

' YUCATAN, 143 450 kilom. carrés. 600 000
hab. Presqu'île de l'Amérique centrale entre
la mer des Antilles à l'E. et le golfe du Mexi-
que à l'O. Le détroit de Yucatan 160 kilom.
de large) s'ouvre entre le cap Catoche, extré-

mité N.-E. du Yucatan et le

cap San Antonio, extrémité
O.de Cuba; il fait communi-
quer la mer des Antilles et

le golfe du Mexique. L'État
du même nom a pour chef-
lieu Merida (43 282 hab.).

' YUCCA (mot caraïbe),*»!.

Genre de plantes liliacées des

parties chaudes de l'Amé-
rique, à tige souvent arbores-

cente ou souterraine, termi-
née par une hampe portant

une panicule de grandes fleurs

blanches. Certaines espèces yucca
ont le port des aloès. On en
cultive plusieurs dans nos jardins, mais il

faut les recouvrir de paille en hiver.

**YULAN (mot chinois), sm. Espèce de
magnolier de Chine et du Japon, de la

famille des Magnuli:u'e, s. Cette espèce est

fébrifuge.
' yu.\(;i it.u ii.ii \<.i it.u i\ .Mon-

tagne det Alpei Bernoises. V. Jung
M'UNNAN, 280 0(10 kil. eair. , 5 361 001

hab., province méridionale de 1» (bine au
N. du Tonkin.

" Yl'NXAN FOI!, 150000 hab., ville de
l'empire chiuois, sur la rive N.-E. du lac do
ce nom.

' Yrsï'icou' YTJST, célèbremonastère de
l'Estramadure (Espagne , on se retira Char-
les Quint, après son abdication. Il apparte-
nait à l'ordre des biéronvmites.
yvei.ixes lis , 2886 hect. Forât doma-

niale de Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet,
peuplée de chênes, de bouleaux, de pins

sylvestres, etc., en taillis sous futaie.

ÏVKRDUN ou YVERDON , 5926 hab.
Ville du canton do Yaud Suisse , sur la

Thièle, à l'extrémité S. du lac de Neuchâtel.
PesUlozzi y établit en 1805 son institut.

YVES OU YVON (saiut) (1. Ivo) (1040-

1146), évêque de Chartres en 1091. Il fut

emprisonne par l'ordre de Philippe l^pour
s'être oppose à s. m mariage illégitime avec
Bertrade de Montfort. Fête, le 28 mai.
YVETOT, 8 282 hab. S.-préf. de la Seine-

Inférieure, à 118 kilom. de Paris, sur un
plateau aride. Yvetot avait, au moyen âge,
des seigneurs portant le titre de rois. Fabri-
ques de chapeaux, rouenneries, toiles à ma-
telas.

YVETTE, 50 kilom. Petite rivière de
France (Seiné-et-Oise), affluent de l'Orge.
Elle prend sa source près de Rambouillet,
arrose Chevreuse, Orsay, Palaiseau, Long-
jumeau.
YVOIRE, 440 hab. Ville du canton de

Vaud Suisse), sur le lac de Genève.
YVON (Adolphe), peintre militaire fran-

çais, né en 1817; auteur de la Bataille de
Solférino (1861), de la Charge des cuirassier?
</i' Reichsno/Ten, etc., etc.

YYON VILLARCEAU (1813-1883), ingé-
nieur et astronome français, qui s'occupa
beaucoup de science aéronautique.

CHAINE DE LA YUNGFRAU

vus puis d'abenbero
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Z [zé^e, suivant l'ancienne épellation; ce,

suivant la nouvelle] (septième lettre de l'al-

phabet phénicien représentant fenêtre; la

sixième de l'alphabet grec Ç, qui en latin ne
fut d'abord en usage que dans les mots d'ori-

gine étrangère et ne l'ut admise dans l'alpha-

bet que du temps de Cicéron. On la classa
après Y Y, et elle devint ainsi la vingt-troisième
lettre de l'alphabet latin , stn. Vingt-cin-
quième et dernière lettre de l'alphabet,
consonne dentale, sifflante, douce, qui,

comme finale 'de la 2« pers. < l n pluriel ses
verlics français, équivaut à (s mis pour lit

latin (amatis, vous aimez). Au commence-
ment d'un mot la lettre z équivaut à un s

doux et se conserve en passant du latin au
français : zelum, zèle; sephirum, Xéphyre.
Quelquefois, cependant, il se transforme eu
j ou en g : zelosum, jaloux; zizyp/ium, ju-
jube , zingiberi, gingembre. Dans l'intérieur
des mots et en tant que représentant la con-
sonne double ts, le ; a disparu du français

et a été traité comme s : ainsi baptizme a
donné bapti-a-er. Il sert aussi de supplément
à s doux dans douze, suzerain, etc., et rem-
place Vs muet à la lin des mots : assez, chez,
nez, etc.

||
En mathématiques, z représente

une quantité inconnue ou une variable, prin-
cipalement dans la géométrie à trois dimen-
sions ou dans l'espace. Ex. : Vaxe du z qui
est perpendiculaire au plan des ./. .;/. dans le

système des coordonnées rectangulaires. —
Gr. Les noms français qui finissent en té,

comme bonté, cité, avaient autrefois un t

final, boulet, citet; au pluriel, ils auraient du
s'écrire rigoureusement bontéts, cilels; mais
on remplaçait ts par : et les pluriels de ces
mots étaient boutez, citez.

ZAATCHA, bourg de la province de Con-
stantin.' (Algérie , nu S.-O. de Biskra, dans
une oasis du Sahara. Enlevé d'assauten 1849
par le colonel Canrobert sur les indigène*
însui 'g

/.AI!, nom commun à deux fleuves du
Koiirdistan (Turquie d'Asie) et que l'on dé-
signe sous le nom de : Grand Zab I Lycus),
208 kilom., se jetant dans leTigre au-dessous
de Mossoul; et Petit Zab (1. Caprus), 100
kilom., tomliant également dans le Tigre,
au-dessous du confluent du précédent.
ZAB (le), Y. Ziban.)
ZABI) M).\,lils deJacob et de Lia, qui donna

son nom à une tribu d'Israël, limitée à l'K.

par le lac de Qénésamth et le Jourdain et

où se trouvaient Tibériade, Nazareth, Bé-
thulie, Cana.
ZACATECAS, 32000 hab. Ville du Mexi-

que, en. lieu de l'Etat de ce nom. Etat situé

ii 1 1 centre du Mexique, riche en mines d'ar-

gent.

ZACHARIE, roi d'IsraéT, fils et successeur
de Jéroboam II (767 av. J.-C), tué après six

mois de règne. — Zacharie, fils du grand
prêtre Jo'iadaou Joad, mis à mort par ordre
de Joas. — Zacharie, l'un des petits pro-

phètes des Juifs.

ZACIIAHIE, prêtre du temple de Jérusa-
lem, époux d'Elisabeth, père de saint Jean-
Baptiste et cousin de Jésus-Christ.
ZACHARIE (saint,, pape de 7H à 752,

qui encouragea Pépin le Bref à prendre le

titre de roi.

ZACHÉE, chef des publicains en Judée,
qui, d'après l'Evangile, reçut Jésus-Christ
chez lui et lui donna la moitié de ses biens
pour les distribuer aux pauvres.

ZACHORA, rivière de la Turquie d'Eu-
rope (ancien Achéron), qui reçoit le Cocyte
et se jette dans la mer Ionienne.
ZACYNTHE, nom ancien de l'ile de

Zante. (V. ce mot.)
ZAFFARINES (les), petites iles de la Mé-

diterranée, à l'E. de Mélilla, sur la côte du
Maroc.
ZACAIE (berbère zagâya), sf. Lance de

jet en usage chez un grand nombre de peu-
ples de l'Afrique.

ZAÏM (mot ar.), sm. Soldat turc dont le

bénéfice militaire était un peu au-dessus de
celui du timariot.

ZAÏHE, fleuve de l'Afrique. (V. Congo.)
ZAMA. ancienne ville d'Afrique, sur le

territoire de Carthage, près de laquelle Sci-

pion l'Africain remporta sur Annibal (202av.

J.-C.) la célèbre victoire qui termina la

deuxième guerre punique.
ZAMBÈZE, 2500 kilom. Très grand fleuve

de l'Afrique australe, qui naît dans le grand
plateau- central, sert de déversoir au lac Di-

lolo, forme la grande chute Victoria dans
une gorge des monts Lupata et se jette dans
le canal de Mozambique.
ftZAMIIO (mot espagnol), sm. Fils de nè-

gres et d'indigènes, dans l'Amérique espa-

gnole : Le zambo est d'un brun noir cuivré.
— PI. des zambos.
*ZAMlt<>i;HEKI (mot persan), sm. Artil-

lerie à chameau des Persans. Ce fut, dit-on,

sous le régne de Mahmoud que les Afghans,
en guerre contre la Perse, imaginèrent de
placer un petit canon, à pivot mobile, à
l'avant de la selle de ces animaux, qu'on fai-

sait agenouiller afin de pointer la pièce plus

sûrement. Les Persans, surpris et vaincus
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par l'emploi de ces engins,
Goub-Nabat en 1722, adop-
tèrent, dès cette époque,
ce mode d'artillerie lé-

gère.

i la bataille de

ZAMIE

(ZAMIA PUNQRNS)

ZAMBOUREK

*ZAMET te), sm. Variété de tulipe.

*ZAMIE (1. zamia), sf. Genre de plantes

monocotylédones, de la famille desCycadées,
originaire de l'Amérique tropicale, des In-

des et de l'Australie, que l'on cultive dans
les serres comme plantes d'ornement. Ces
végétaux, de hauteur moyenne, ont des feuil-

les pennées et des inflorescences mâles for-

mant des cônes terminaux dont les écailles

portent
,

sur leur

face infé-

rieure, des
a n t h è r es

voïdes.
Les écail-

les des in-

florescen -

ces femel-
les sont di-

latées au
sommet en
un disque

hexagonal. Les zamies donnent une sorte

de fécule qui a beaucoup d'analogie avec le

sagou. On en cultive plusieurs espèces, dont
les plus remarquables sont : 1° la zamie
naine, originaire du Cap; 2° la zamie en
spirale, de l'Australie; 3° la zamie à feuil-
les de ci/cas, originaire du Cap, et 4° la zamie
hérissée ,an l'Afrique australe.— Uèr.Zamite.
*ZAMITE (zamie), sf. Genre de plantes

monocotylédones, de la famille des Cycadées,
voisin des zamies. Ce sont des plantes fossi-

les que l'on rencontre dans les étages com-
pris entre le lias et la formation wealdienne.
ZAMORA, 10000 hab. Ville d'Espagne,

dans le royaume de Léon, sur la rive droite
du Douro. Elle résista longtemps aux Maures.
ZAMOYSKI (Jean-Savius) (1341-1605),

chancelier de Pologne, qui vint en France,
à la tète d'une députation, offrir la couronne
de Pologne au duc d'Anjou (depuis, Henri III).

Il fonda la ville et l'université 4e Zamosk.— Zamoyski (André) (1716-1192), grand
chancelier de la couronne de Pologne, qui
favorisa l'émancipation des paysans vis-à-
vis de la grande propriété terrienne.
ZAMPIERI, peintre italien. (V. Domini-

qui n.)

ZA.MRI, usurpa le trône d'Israël et se
brûla dans Thersa (918 av. J.-C.) où l'assié-

geait le roi Amri, élu par l'armée.
ZANGLE, ancien m un de la ville de Messine.
ZANESVILLE, 1 1 000 hab. Ville de l'Etat

d'Ohio (Etats-Unis d'Amérique). Commerce
considérable. Mines de houille.
ZANG. (V. Zeen.
ZANGUEBAR, nom de la côte E. d'Afri-

que, le long de l'océan Indien, depuis la côte
d'Aden, au N., jusqu'au Mozambique, au S.
Elle est eu partie couverte de forêts et par-
tagée en plusieurs États indigènes.

TOME III. — DtCT. LARIVE ET FLEIUY.

i zani (corruption de l'ital. Giovanni, Jean .

sm. Personnage bouffon de la comédie ita-

lienne.

zante, irt non bai.., l'ancienne Zaeyntht,
la plus méridionale des Ile» Ionienne*, dans
la nier Ionienne, en vue de l'Klide. Surnom-
mée la fleur du levant et l'ile il'nr. »Jlee>t
couverte de vergers, de vignes et de Cul-
tures.Elle était autrefois très boisée. Elle a
des sources de bitume. Capit. Zante,

(
22000

hab. i, au pied d'une montagne, sur la côte E.
ZANZIBAR, 1425 kil. carrés, 150 000 hab.

Ile de l'Afrique orientale, dans la merde* In-
des, très fertile et jouissantd'undiniat agréa-
ble; capit. Zanzibar (85 000 hab.), sur la côte
O. ; les Français y ont fondé une mission en
1860. L'ile appartient à l'imam de Mascate.

||

Si -i.tan.vt dk Zanzibar, royaume de la côte
orientale d'Afrique, formé en 1857 de l'ile de
Zanzibar et d'une partie du littoral entre le
Quiloa et Mélinde (20800 kilom. carrés). Les
Allemands ont établi une colonie puissante
sur son domaine continental, et les Anglais
ont proclamé le protectorat sur l'ile de Zanzi-
bar le 7 novembre 1890.
ZAPATÉADO (esp. zapala, soulier, sa-

vate)
, sm. Danse espagnole resscmblantquel-

que peu à la sabotière.
ZAPOROGUES, Cosaques établis dans les

nombreuses iles et sur les rives du bas Dnie-
per et qui s'étaient rendus très redoutables
aux Turcs et aux Tartares do Crimée.
*ZAPTIÉ (mot turc), sm. Gendarme turc :

Les zaptiés sont chargés du maintien de l'or-
dre public et de la protection des personnes.
ZARA, 19000 hab. Capitale de laDalmatie

et port sur l'Adriatique, où se fabrique le
marasquin.
ZARAGOZA. (V. Saraoosse.)
*ZÉA (g. Çéa, épeautrel, sm. Nom bota-

nique du mais.
ZEA ou ZIA (île), l'ancienne Ceos, 385 ki-

lom.carrés, 5 000 hab., l'une des îles du groupe
des Cyclades (Archipel grec). Côtes basses

;

sol fertile ; troupeaux ; vers à soie. Zea,
ch.-l., a un bon port.
ZÉBID, ville de l'Yémen (Arabie), près la

côte de la mer Rouge, dans la fertile vallée
du Tehama; collège sunnite.
ZÈBRE (mot éthiopien), sm. Animal du

genre cheval, de la taille d'un mulet, à gran-
des oreilles, à robe d'un blancjaunâtre rayée
de bandes noires parallèles, qui habite le S.
et l'E. de l'Afrique, qui pourrait être dressé
et serait susceptible de nous rendre des ser-
vices. Il se croise avec l'âne et le cheval. —
Dér. Zébrer, zébré, zébrée, zébrure.
ZÉBRÉ, ÉE (p. p. do zébrer), adj. Marque

de raies foncées semblables à celles de la peau
du zèbre.

ZÉBRER {zèbre), vt. Couvrir un fond
clair de raies analogues à celles du zèbre.
ZÉBRURE (zébrer), sf. Assemblage de

raies semblables à celles du zèbre.
ZÉBU (mot javanais), sm. Bœuf indien,

animal du genre bœuf, caractérisé par une
loupe de graisse qu'il a sur le garrot. Il est

feld, où il est constitué par les assises sui-
vantes :

domestique dans l'Hindoustan, où il rend les

mêmes services que les bœufs et les moutons
en Europe; il donne avec nos bœufs ordi-

naires des métis féconds. — PI. des zébus.
ZÉBU (île), 200 000 hab., île de l'archipel

des Philippines, avec une capitale du même
nom, auN.de Mindanao. Elle fut décou-
verte en 1521 par Magellan, qui y fut tué.

*ZECHSTEIN(x),<fm. Sous-étage de lafor-

mation permiennequi succède au grès rouge.
La région classique du zechstein est le Mans-

- I.IVR. 51.

Assise
supérieure.

Assise
moyenne ,

Assise
inférieur-

Gypse ot argile rouge.
Ohaise.

Dolomie calcaire et schistes fétides.
AnIi.V'Irito gypso et sel gemme.
Cargneule ot cendro.

Zechstein proprement dit (5 à 10»).
SchisUj bitumineux cuivreux.
Conglomérat.

Le schiste cuivreux contientde la chalco-
pyrite, de la phillipsite, de la chalcosine et du
enivre natit aver argent. Dans l'assise supé-
rieure se trouve le célèbre gisement salilère

de Stassfurt.

*ZÉDOAIRE (esp. zedoaria), sf. Racines
stimulantes et antispasmodiques du curcuma
zedoaria, àe la famille des Zingibéracees, et

qui entrent encore de nos jours dans la com-
position du baume de Fioravanti.
*ZÉROARINE (zédoaire) , . tf. Matière

amère que l'on extrait de la zédoaire.
*ZÉE lx), sm. Poisson acanthoptérygien,

de la famille

des Scombé-
ro'ldes , ap -

pelé encore
zens faber,
poule de mer,
truie ou do-
rée.

*ZÉEN(mot
arnbe),adj.?n.

Chêne zéen,

le chêne dit

: a n g ,
qui

croiten Algé-
rie, remarquable par la densité de son bois.
ZÉGRIS ou ZEIRITES, tribu maure qui

fournit des souverains aux principales villes
de la Barbarie et qui, vaincue en Afrique par
les Almoravides, vint former à Grenade un
parti rival des Abencerages.
*ZEIBEK 'mot t lire \.ç»i. Individu à la solde

d'une confrérie de banditisme militaire de
l'Asie Mineure.recrutant les réfractaircs et les
mauvais sujets pour rançonner les voyageurs.
*ZÉIP.E (zéa), sf. Extrait aqueux de la fa-

rine du mais.
/il l.A il, 5000 hab. Ville et port de l'Afri-

que orientale, situé dans un îlot de la côte
d'Adel, sur le golfe d'Aden. Elleiest un im-
portant débouché littoral du pays des Somalis.
*7.t,lNE(zéa),sf Substance non azotée que

l'on retire du mais.
*ZÉISME(zc-o+sfx.wme),.«m.Prodmtaltéré

du mais qui passe pour produire la pellagre.
ZEITOUN, 5 000 hab. Ville du royaume

de Grèce, à 155 kilom. N.-N.-O. d'Athènes;
Ch.-l. de la nomarchie de Phocide-et-Phthio-
tide, non loin des Thermopyles.
ZEITZ, 18 000 hab. Ville industrielle de

la Saxe prussienne, sur l'Elster-Blanc.
ZEKKAT (mot arabe), sm. Aumône

ou impôt perçu sur le revenu en Algérie et
dans les pavs orientaux.
*7,ÉLANDAIS,AISE (Zélande),s. et adj.

Qui habite la Zélande.
||
Qui se rapporte à la

Zélande ou à ses habitants.

ZÉLANDE, boll. /imam» (terre mari-
time

, 165 706 hect., 166000 hab. Province de
Hollande formée par la réunion d'une dou-
zaine dites qui se trouvent aux bouches de la

Meuse et de l'Escaut, et sont protégées par
des i ligues contrôles envahissements de la nier

du Nord. Climat malsain, causant des fièvres

endémiques; sol fertile en céréales, pommes
de terre, chanvre, colza, légumes, — Cap.
Mjddetbourg; ville principale Flessingve. —
Dt'T. Zélantt lis. zi'lamlaise. — Comp. Nou-
velle-Zélande;néo-zélandais,néo-zélandaite.
ZÉLANDE (NOUVELLE-), 230000 kilom.

carres, 649349 hab. (dont 41969 Maoris^.
Grand archipel de la Polynésie découvert en
1642 parle Hollandais Tasman, situé au N.-O.
et à mu- assez faible distance des antipodes de
Paris, composé principalementde deux gran-
des Iles .-l'ile da Nord ou Ika-Namam, et l'ile

du Sud ou Turaï-Pounamou, séparées par lo

détroit de Cook et traversées, toutes deux du
N.-E. au S.-O., par de grandes chaînes de
montagnes rouvertes de forêts où se voient de
nombreux volcans éteints et un en activité

depuis 1886 (le pic de Tarawera). Elles ont

101
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ensemble l'étendue de la Grande-Bretagne.
Fréquents tremblements de terre, dont celui

de 1855 fut le plus terrible. Climat doux, très

salubre, assez humide; riches mines d'or,

surtout daus l'île du Sud, dans le district

d'Otago, houille dans l' île du Nord , faune et

flore spéciales. Lors de la découverte, il n'y

avait pas un seul quadrupède dans l'île, ex-

cepté le rat et le chien ; on y trouvait l'aptérix,

oiseau de la famille de l'autruche,mais de plus

grande taille. Anciennement, la Nouvelle-
Zélande possédait un autre oiseau de la

même famille, le dinornis géant, dont la

taille atteignait 3 mètres et qui a été complè-
tement exterminé. Les forêts, formées en
majeure partie de fougères arborescentes et

d'un nombre considérable de conifères, rap-

pellent la végétation de l'époque houillère.

La patate, le taro étaient cultivés de temps
immémorial par les indigènes. Les céréales,

les légumes, les fruits d'Europe y ont été

introduits et y réussissent merveilleusement.

Les naturels, les Maoris, de race polyné-
sienne, étaient autrefois très belliqueux et

anthropophages; ilssontaujourd'hui picsqiie

tous chrétiens et montrent une grande apti-

tude à s'assimiler la civilisation européenne.
L'Archipel a été colonisé par les Anglais en
1839. Les immigrants d'Europe et d'Améri-
que y arrivent en foule et sont aujourd'hui

près de 300 000. Par contre, les Maoris, éva-

lués à 100 000 en 1820, ne sont plus à présent

que 42000 environ. Les principaux ports de
l'Archipel qui servent de refuge aux navires

baleiniers sont : Auckland (30952 hab. . ta

capitale; Xelson et Wellington, dans l'île du
Nord, et Dunedin (42794 h'ab.), dans l'île du
Sud, au centre du district aurifère.

ZELATEUR, TRICE (l. zdatorem), s.

Celui, celle qui déploie beaucoup d'ardeur

au service d'une cause : Un zélateur de la

religion, de la science.
||
Membre d'une secte

juive qui existait à Jérusalem sous Titus.

ZÙLE (l.zelum : du g. ÇJ,),o;, ferveur, jalou-

sie), sm. Grande ardeur qu'on déploie au
service d'une cause, pour les intérêts de
quelqu'un : On vante son zèle pour ta patrie

|| Zèle indiscret, inconsidéré, qui n'est pas
réglé par la prudence. || Zèle aveugle, qui

peut nuire au lieu de l'aire du bien. — Fam.
Faire du zèle, dépasser la mesure dans l'exé

cution d'un ordre, d'une mission. — Dér.
Zélé, zélée, zélateur, zélatrice, zélotisme.

ZÈLE.12 200 hab.Ville de Belgique (Flandre
orientale), sur l'Escaut. Filatures et tissage».

*ZÉLÉ,ÉE (zèle), adj. Qui a du zèle : Re-
porter zélé. — Sm. Un zélé, une zélée.

J|
Faux

zélé, animé d'un zèle faux pour la religion.

*ZÉLEUR (zèle), sm. Procureur général
de l'ordre des Minimes, à la cour de Rome.
ZELL ou CELLE, 18163 hab. Ville du

Hanovre (empire d'Allemagne). Laines. Bras-
serie. Château avec un beau parc.
*ZÉLOTISME (g. Çi)i<Dt^< : de p|Xo«, zèle),

sm. Excès de zèle religieux.

ZEMBLE (NOUVELLE-) (russe, nouvelle
terre), 215 500 kilom. carrés. Grande terre

de l'océan Glacial arctique, à l'angle N.-E.
de la Russie d'Europe, séparée de l'île de
Waigatz par le détroit de Kara, et partagée
en deux îles par le détroit de Matotchkine.
Elle est hérissée de montagnes schisteuses
couvertes d'immenses glaciers; sa végéta-
tion consiste en lichens et en arbres nains,

dont le plus grand, une espèce de saule, a
environ 0"»,15 de hauteur. Les ours, les

loups, les renards, les rennes, les lièvres,

les souris, les campagnols sont ses seuls

habitants. D'immenses banquises de glace
garnissent sa côte E. Le Norwégien Johann-
sen en a fait le tour pour la première fois

en 1 870.La Nouvelle-Zemble fut découverte en
1553 par le navigateur anglais Willoughby.
ZEMPLIN (comitat de), division adminis-

trative de la Hongrie, située au S. de la Ga-
licie ; ch.-l. Ujhély. Contrée montagneuse ; les

vallées sont bien cultivées.

*ZEMSTVO (du russe zemlia, terre, pays),
sm. Assemblée territoriale ou provinciale
en Russie.
ZEND [zin-de] (zend zdnti, connaissance),

sm. Tout commentaire des livres sacrés
attribués à Zoroastre.

||
La langue dans la-

quelle ces livres sacrés sont rédigés, qui est
très voisine du sanscrit et diffère à peine de

la langue que parlaient les Perses sous Da-
rius, fils d'Mystaspe.
ZEND, ENDE (zend), adj. Qui appartient

au zend : L'alphabet zend. La langue zende.
ZEXD-AYESTA (zend + ave'sta, livre),

sm. L'ensemble des livres sacrés du maz-
déisme attribués à Zoroastre, et écrits en
langue zende à une époque inconnue. Ces
livres sont : le Yendidad, le Yaçna, le Yis-

péred. le Siroté, VYescht.
ZÉNITH [zenit'] (ar. semt, chemin droit),

sm. Le point où la partie visible de la sphère
céleste (V. Sphère céleste) serait percée par
la verticale passant par l'œil de l'observa-

teur ; le point opposé est le nadir.
||
Le

point du ciel qu'on a exactement au-dessus
de sa tète. — Fig. Le plus haut point que
l'on puisse atteindre:// est parvenu au zénith

de la science. — Dér. Zénithal, zénithale,

ZÉNITHAL, ALE (zénith), adj. Qui a
rapport au zénith.

||
Distance zénithale d'un

astre, l'angle formé par la verticale et le

rayon visuel dirigé sur cet astre.

ZÉNOBIE, reine de Palmyre de 2C7 à 273,

qui, vaincue et prise par Aurélien, passa le

l'esté de sa vie à Tibur.
ZÉNODORE (r>» siècle) , statuaire grec

qu'on prétend natif des environs de Mar-
seille. Le Mercure colossal érigé au mont de
Gergovie était son œuvre, ainsi qu'une statue

de Néron qui avait H0 pieds de haut
ZENON D'ÉLÉE (V« siècle av. J.-C), phi-

losophe grec, né à Elée dans la Grande-
Grèce. Disciple de Parménide, il fut mis à
mort par le tyran de sa patrie et est regardé
comme le fondateur de l'école idéaliste des

Eléates.— Dit. Zéno nique.

ZENON DECITIUMfnévem 362av.J.C),
marchand de l'île de Chypre qui, ayant l'ait

naufrage au Pirée, quitta le négoce pour se

livrer a l'étude de la philosophie et devint
le fondateur de l'école stoïcienne ou du Porti-

que.— Dér. Zénonisme, zénonir/ue, zénoniste.

ZÊNONIQUE (Zenon), adj. £ g. Qui appar-
tient au système de Zenon d'Elée.

||
Qui

appartient au système de Zenon , fonda-

teur du stoïcisme.

ZÉNONISME (Zenon de Citium), sm. Le
stoïcisme.

* ZÉNONISTE [Zenon), m. Partisan des
doctrines de Zenon.
ZENON l.'ISAURIEN, empereur d'Orient

de 474 à 491. Son règne étant constamment
troublé par des compétiteurs, il appela à
son secours Théodoric, roi des Ostrogoths, et

paya ras services en lui cédant l'Italie on 488.

ZÉOLITHE ou *ZÉOI.ITE' g. :lt., .je boml-
lonne + Xt'Jo;, pierre), s/'. Silicate d'alumine
associé à un silicate ayant pour base un alcali

ou une terre alcaline, et à une proportion de 10

à 25 p. 101 d'eau. Ce minéral fond en bouil-

lonnant, au feu du chalumeau; de là son
nom. Les cristaux sont, en général, vitreux,

transparen's ou d'un blanc mat, et ouelque-
fois d'une couleur rouge de chair. Leur
densité est un peu supérieure à 2. Elles ne
rayent pas le verre. On en connaît plusieurs

variétés, savoir : 1° Zéolithe cubique, carac-

térisée par la forme de ses cristaux, qui dé-

rive «lu cube. — 2" Zéolithe dure, silicate

hydraté d'alumine et de soude. La forme cris-

talline primitive est le cube. On trouve cette

zéolithe en cristaux, quelquefois transparents

et incolores, d'autres fois d'un blanc mat,
presque opaques, avec des nuances d'incar-

nat. Sa densité est 2,1. — 3° Zéolithe efflores-

cente, silicate d'alumine et de chaux avec
15 à 17 p. 100 d'eau. Sa forme primitive est

un prisme rhomboidal oblique. Ce minéral
est très fragile; il tombe en poussière quand
il a été exposé à l'air. Sa densité est 2,4. —
4° Zéolithe lamelleuse , hydrosilicate d'alu-

mine et de chaux Sa forme primitive est un
prisme rectangulaire droit. Ce corps est gé-
néralement blanc, translucide, mais admet
aussi des teintes de jaune, de brun et de
rouge. Sa densité est 2,16. Il se trouve en
cristaux, en lames régulières, en lamelles.

—

5° Zéolithe d'OEdelfors ,' zéolithe amorphe,
presque compacte, d'une couleur rouge de
chair ou rouge de brique. — 6° Zéolithe ra-
il ire ou rayonnée, silicate d'alumine combiné
avec un silicate de soude, et 10 à 14 p. 100

d'eau ; la soude peut d'ailleurs être rem-
placée par la chaux. La forme primitive est

un prisme rhomboidal droit. La cassure est
vitreuse. La densité 'est 2,2. — 7° Zéolithe
tenace, silicate de chaux hydraté. Sa forme
primitive est le prisme droit rhomboidal.
— Gr. L'Académie fait ce mot masculin,
contrairement à l'usage des minéralogistes.
* ZÉOPHAGEfl. tea 4- g. çavelv, manger),

2 g. adj. Qui se nourrit de mais : Population
léophage,
ZÉPÏHRE ou zéphyr (g. Çtçvpoç), sm.

Nom du vent d'ouest chez les anciens.
||
Le

vent d'ouest personnifié' et regardé comme un
dieu de ta mythologie. On le disait lilsd'Eole
et de l'Aurore et époux de Chloris. Il était
représenté sous les traits d'un jeune homme
couronné de fleurs et ayant des ailes de
papillon.

||
Tout vent doux et agréable : Un

zéphyr rafraîchissant.
\\ Nom familier des

soldats d'infanterie légère d'Afrique dans les

bataillons desquels on envoie les hommes
graciés des compagnies disciplinaires pour
y achever le temps de leur condamnation :

I i:i zéphyrs défendirent Mazagran en 184 0.

— Gr. L'Académie semble ne plus faire au-
cune distinction entre zéphire et zéphyr. Les
poètes usent souvent d'une troisième ortho-
graphe léphyre. Quand Zéphire, désigne le

vent d'ouest personnifié, quelle que soit sa
force, on l'écrit avec une majuscule.

2. ZÉPHIRE (zéphire 1), sm. Vas île

zéphire, pas t'ait en se tenant sur un pied et

balançant l'autre en avant et en arrière.

*zéphirisek (zéphirer), vi. Faire des
pus de zéphire. Danse.)
ZÉPHYRIEN, ENNE téphyre] .adj. Léger

comme le zéphyr.
|| Œufs zéphyriens, clairs

et sans germe.
ZERHST, 12000 hab. Ville de l'Allemagne

du Nord, dans le duché d'Anhalt-Dessau,sur
la Rnthe. Château. Patrie de Catherine II,

impératrice de Russie.
ZÉRO (db. de chiffre : ar. çifr, vide , m.

Chiffre en forme d'o qui n'a par lui-même
aucune valeur, mais qui indique la place
des unités manquantes d'un certain ordre et

qui, mis à la droite d'un chiffre significatif,

lui donne une valeur tO fois plus grande :

Un zrro ajouté à la droite d'un nombre en-

tier rend celui-ci 10 fois plus grand. — Fig.

Cet homme est un zéro, il est absolument
nul.

|| Point du thermomètre correspondant
à la température de la glace fondante dans
le thermomètre de Reaumur ou dans le

thermomètre centigrade : La température
est descendue à zéro.

*ZÉROTAGE (zéro),sm. Action de fixer lé

zéro aux instruments de précision.

*ZÉRUMBET (ar. zerounbed),sm. (V. Zé-

doaire.) C'est la zédoaire longue.
1. ZEST (zest2), inlerj. qui marque la

répulsion : Zest,je n'en veux point.
||
Mar-

que aussi la promptitude : Zeit, me voilà

débarrassé.— Sm. Fig. Etre entre le zisl et le

test, ne savoir à quoi se résoudre.

2. ZESTE (1. schistus, chose fendue), sm.
Sorte de peau qui sépare en quatre l'amande
d'une noix. ||

Partie superficielle d'une
orange, d'un citron. — Fig. Chose qui n'a

aucune valeur : Cela ne vaut pas un zeste.

— Dér. Zest.

*ZESTER (zeste), vt. Couper l'écorce d'un

citron par petites bandes.
||
Séparer du zeste

la partie blanche sous-jacente.

*ZÉTA, sm. La sixième lettre de l'alpha-

bet grec. (V. Z.)

ZETÈTE (g. Çr,rr,Tr,ç, inquisiteur : de

£r,Teîv , chercher), sm. Magistrat athénien

chargé des enquêtes criminelles, dans l'an-

cienne Grèce.
ZÉTÉTIQUE (du g. !Jy)T€1v, chercher), adj.

2 g. Dont on se sert pour arriver à la con-

naissance de la vérité : Méthode zétélique.
— Sf. Méthode de recherches scientifiques.

ZEUGITANE, ancienne contrée de l'Afri-

que où se trouvaient Cartilage et Utique.

Elle est comprise aujourd'hui dans la Tunisie.

#ZEUGME (g. ÇsûY|ia, réunion, jonction),

sw.L'adjonction,en termes de rhétorique. Ex.:

Jean cultive ses passiotis, et Paul les lettres.

ZEUS (du sanscrit dyaus, le ciel, l'atmo-

sphère), nom donné par les Grecs au dieu

suprême, le Jupiter des Latins.

ZÉZAIEMENT (zézayer), sm. Vice de pro-

nonciation qui consiste à donner au j ou .'/

doux le son du z.
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ZÉZAYER (z), vi. Prononcer le j ou le g
doux comme un z.

ZIUAN ii.us) (ar. : oasis), région de l'Al-

gérie (Afrique), au S. du département de
Constantine; cli.-l. liiskra. Elle lit sa sou-
mission en 1844 au duc d'Aumale. Les Ziban
se divisent <*n trois parties : le zah Chrrgui.
celui de l'E., au N.-E. de Biskra; le zuli

Guebli, celui du S., et le zab Daliraoui, celui
du N. Sidi-Okba est le centre religieux mu-
sulman de cette région.
zibeline (bl.sabeUvm, vx fr. sable), sf.

Quadrupède du
genre marie

,

abondant dans
la Sibérie et dans
les contrées arc-
tiques des deux
continents où il

est l'objet d'une

zibeline chasse inces-
sante.

||
La four-

rure noire de cet animal : Un manteau de
zibeline.

* ZICAQUE (de icaquier),sf. Fruit de l'ica-

quier. (V. ce mot.)
zicavo. 1638 hab. Ch.-l. de canton, arr.

d'Ajaccio (Corse).

ZIERIKSEE '3500 hab., port de la pro-
vince de Zélande (Hollande), dans l'île de
Schouwen. Filatures, chantiers, salines.

ZIETHEN (Jean-Joachim de) (1770-1838),
général de cavalerie prussien qui dégagea
Wellington à Waterloo, et commanda l'ar-

mée d'occupation prussienne en France en
1815.

*ZIGIIEUNE. (V. Zingari.)
*ZIGUE (x), sm. Compagnon, camarade :

Un bon zigue. (Argot.)

*ZIGUÈLINE {ail. ziegel, tuile), sm.Oxyde
rouge de cuivre, le cuivre oxydulé de Haiiy. Sa
forme primitive est un octaèdre. Sa couleur
est rouge quand le corps est transparent. Sa
cassure est vitreuse; sa densité est 6. Il se

présente en cristaux ainsi qu'en masses la-

melleuses et quelquefois terreuses.
ZIGZAG (ail. zic/e zack), sm. Assemblage

de lignes brisées formant des angles saillants
et rentrants : Chemin en zigzag.

||
Faire des

zigzags, être ivre.
||
Assemblage de règles

articulées et mobiles autour de leurs extré-
mités respectives.

ZIGZAGUÉ, ÉE (p.p. de zigzaguer), adj.
Fait en zigzag : Ecriture zigzaguée.
* ZIGZAGUER (zigzag), ht. et vi. Faire des

zigzags.
||
Aller en zigzag.

ZIÙUERTHAL, vallée de la Ziller(Tyrol),
au N. des Alpes Noriqucs ; 45 kilom. de lon-
gueur.
ZIMISCÈS (Jean). (V. Jean.)
ZIMMEBMANN

( Jean- Georges) (1728-
1795), médecin et philosophe suisse.

ZIMMERMANN (Pierre - Josefh - Guil-
laume) (1785-1853), compositeur de musique
et professeur de piano renommé. Il fut long-
temps attaché au Conservatoire de Paris, où
il forma des élèves tels que Marmontel et

Alkan. Une des tilles de Zimmermann a
épousé M. Gounod.
ZIIVC (ail. zinck), sm. Métal de la famille

du magnésium (3° famille des Magnésioïdes),
d'un blanc légèrement bleuâtre; cristallisant

dans le système hexagonal. Cassant à la tem-
pérature ordinaire, il devient ductile et mal-
léable entre 100° et 130°, et il redevient cas-
sant au-dessus de cette température; il peut
alors être laminé en feuilles minces. Il fond
à 410° et bout à 1040°. Il sert à la fabrication
du fer galvanisé. On l'emploie à froid et à
l'air sec où il est inaltérable; au contact de
l'air humide, il se recouvre d'une couche
imperméable d'hydrocarbonate d'oxyde de
zinc qui préserve de toute altération le reste

du métal. Le zinc brûle avec une flamme
blanche éclatante, en répandant dans l'air de
légers flocons d'oxyde infusible. On fabri-

que, avec le zinc, des objets d'ornement que
l'on recouvre d'un vernis imitant le bronze.
Il entre pour 72 millièmes dans la composi-
tion des monnaies divisionnaires d'argent au
titre de 0,835 d'argent pur. Réduit en feuilles

minces, le zinc a servi pour la couverture des
toits du palais de l'Industrie, des Halles cen-
trales de Paris, des théâtres et des gares de
chemins de fer. La charge supportée par les

murs est alors quatre fois moindre que si la

couverture était en ardoises; elle est douze
luis moindre qu'avec une couverture en tui-

h's. Il sert à fabriquer les gouttières, les bas-
sins, les baignoires. Il n'a pu servir pour les

ustensiles de cuisine, car avec les acides, il

forme des sels vénéneux. 11 est l'élément
électro-positif de certaines piles. Dans les

feux d'artifice, il produit des étoiles brillantes,

Il entre dans la composition du maillechort.

lequel contient aussi du cuivre et du nickel,

et dans celle du laiton qui est un alliage de
cuivre et de zinc. Le fer, lorsqu'on l'immerge
dans un bain de zinc, se recouvre d'une cou-
che de ce métal. (V. Zincage et Galvanisa-
tion.) Le zinc n'est connu en Europe que de-
puis le xne siècle; il fut importé de la Chine
et des Indes ; on l'appelait alors élain de»
Index. Il se trouve dans la nature, en Angle-
terre, dans la haute Silésie, en Belgique, et

en France, dans le Lot et le Gard, à l'état de
sulfure ou blende, et de carbonate ou cala-
mine. Le zinc s'extrait de ces minerais que
l'on a amenés, par un traitement prépara-
toire, à l'état d'oxyde de zinc. Pour cela, on
grille au contact de l'air la blende, dont le

soufre se transforme en acide sulfureux, et

le zinc en oxyde. La calamine, par la calci-

nation, dégage de l'eau et de l'acide carbo-
nique, et laisse de l'oxyde de zinc. On mêle
ensuite, à volumes égaux, le minerai avec de
la houille sèche, et on soumet le mélange à
une température élevée. L'oxyde de zinc se

réduit, le métal distille, tandis qu'il se dégage
de l'oxyde de carbone. Le zinc ainsi obtenu
contient des traces de fer, de cuivre, de plomb,
de cadmium, de manganèse, de charbon, de
soufre ctd'arsenie. On prépare le zinc exempt
d'arsenic pour les expertises médico-légales,
en le fondant à plusieurs reprises avec un
peu de nitre qui transforme l'arsenic en ar-
séniate de potasse. On peut aussi porter le

zinc impur à l'ébullition, mais alors on perd
le premier tiers du métal. — Zinc sulfuré
(V. Blende.)— Zinc carbonate ou calamine,
minéral le plus souvent d'apparence pier-

reuse, coloré en jaune par l'oxyde de fer. La
forme primitive est un rhomboèdre. Dans
son état normal, il est incolore et oft're un
éclat analogue à celui du calcaire ; mais ha-
bituellement ce minéral est blanchâtre ou
jaunâtre, et son aspect ne donne nullement
l'idée d'un métal. Il est fusible en émail blanc.
Sa densité est 4,2. — Zinc hydrocarbo-
naté, hydro-carbonate de zinc, appelé aussi

zinconise, qui est en général d'un beau blanc
mat. Ce minerai happe fortement à la langue
et absorbe beaucoup d'eau quand on le plonge
dans ce liquide. Sa densité est 3,6. — Zinc
oxydé rouge, oxyde de zinc naturel coloré
en rouge par de l'oxyde de manganèse en
offrant un vif éclat. Il se rencontre en grains
cristallisés ; sa densité est 5,4. — Zinc sul-

faté ou sulfate de zinc hydraté, de couleur
blanche et de saveur styptique, cristallisant

en prismes rhombo'idaux. On l'appelle aussi
galitzinile, du nom du prince Galitzin. Son
principal gisement est dans le Hanovre

; on
e trouve aussi en Carinthie et en Hongrie.
— Zinc oxydé silicifère, silicate de zinc

contenant de 5 à 10 p. 100 d'eau. Sa forme
frimitive est un prisme droit rhombique. A
état de pureté, il est incolore, translucide.

Il ne fond pas au chalumeau ; sa densité est

3,4. || Fleur de zinc, oxyde obtenu par la

volatilisation du zinc à l'air libre. — Fig. Voix
sonore, métallique : Cette actrice a du zinc.

(Argot.) — Dér. Zincite, zincides, zinguer,
zingueur, zingage ou zincage, zinguerie. —
Comp. Zincifére, zincograp/te, zincogra-
phie, zinconise, zinc-élhyie.

* ZINCAGE. (V. Zingage.)
*ZINC-ÉTHYLE (zinc + éthyle), sm. Li-

quide incolore, fumant, s'enflammant à l'air,

formé de 2 équivalents d'éthyle et de 1 équi-

valent de zinc.

* ZINCIDES (zinc), smpl. Famille de mi-
néraux qui renferme le zinc et ses composés.
* ZINCIFÉRE (:inc + 1. ferre, porter) , adj.

2g. Qui renferme du zinc.

*ZINCITE (zinc), sf. (V. Zinc oxyde-

rouge.)
* ZINCKÉNITE (de Zincken, nom

propre), sf. Sulfure double d'antimoine et

de plomb, dont la forme primitive est le

E

prisme rhomboidal. Ses cristaux sont écla-

tants et d'une couleur de gris d'acier. Sa
densité est 5,3. Sa dureté est égale à celle

du calcaire.

*ZINCOGRAPHE (zinc + Ypdtçe'.v, écrire,

tr, mci
, sm. Ouvrier qui imprime ou grave

sur zinc.

*ZINCOGRAl>IIIER (zincographie) , vt.

Imprimer au moyeu d'une plaque de zinc.

*ZINCOGRAPHIE (zinc + g. rpjftiv,
tracer), sf. L'art de reproduire un dessin en
relief sur une plaque de zinc, soit à l'aida

d'un report mordu dans ses parties néga-
tives, soit au moyen de la photographie
*ZINCONISE zinà+g. y.o'vi;, poussière),

sf. (V. Zinc hydrocarbonalê
.)

* ZINGAGE (zinguer), sm. Action de re-
couvrir le 1er d'une mince couche de zinc.

Cette opération est connue aussi sous le nom
de galvanisation, nom peu exact en ce qu'il

semble indiquer un procédé galvanoplastique,
tandis qu'elle consiste en une simple immes-
sion dans du zinc fondu, après décapage par-

fait.

ZINGARELI.I (Nicolas-Antoine) 1752-

1837), compositeur italien qui a laissé une
quarantaine d'opéras, don tics meilleurs sont :

Roméo et Juliette et la Destruction de Jéru-
salem.
ZINGARI, «m. L'un des noms des tziganes

ou bohémiens.
*ZINGIBER (mot persan), sm. Genre de

plantes monocotylédones de la famille des
Zingibéracées et qui est connu sous le nom
de gingembre.

ZINGIBÉRACÉ, ÉE (ar. zingiber ; g.
ÇiyYi'gepiç, gingembre), adj. Qui' tient au
gingembre.— Zingibèracées,.v/);/.Famillede
plantes monocotylédones, dont le gingembre
est le type, et comprenant des herbes vivaces,
à rhizome rampant et charnu. Les feuilles sont
alternes, engainantes. Les fleurs sont soli-

taires ou disposées en grappes latérales. Le
périanthe est double et régulier; l'androcée
est composé de deux étamines, dont deux
sont stériles et remplacées par des lames
pétaloïdes, et se réunissant pour former un
labelle richement coloré. La troisième éta-
mine a une anthère biloculaire et introrse;
l'ovaire est à trois loges ; le fruit, sec ou
charnu, renferme des graines pourvues d'un
albumen. Les plantes de cette famille sont
indigènes des régions tropicales.

*ZINGUER [zin-ghé] (zinc), vt. Garnir ou
recouvrir un corps de zinc.

||
Galvaniser le

fer : Fers zinques.
*ZINGUERIE (zinc), sf. Usine où l'on

fabrique le zinc.
|| Commerce du zinc.

ZINGUEUR (zinc), sm. Ouvrier qui tra
vaille le zinc.

*ZINNIA (de Godefroy Zinn, botaniste
allemand),sm. {V. Zinnie.) — PI. des zinnia.
*ZINNIE (zinnia), sf. Genre de plantes

dicotylédones, de la famille des Composées,
dont les diverses espèces, originaires de
l'Amérique tropicale, sont cultivées dans uns
jardins et nos parcs comme plantes d'orne-
ment. Leur tige, haute de m ,50 environ,
porte des feuilles lancéolées et se garnit, en
juillet et octobre, de capitules nombreux à
fleurs jaunes, rouges,
violettes, etc. Les prin-
cipales espèces de ce
genre sont : 1° la zinnie
rouge ou brésine (zinnia
multiflora), de la Loui-
siane, dont le capitule

jaune et rouge devient
quelquefois très gros; 2°

la zinnie à grandes fleurs

(zinnia grandiflora), à
grandes fleurs d'un rouge
sombre; 3° la zinnie élé-

gante (zinnia elegans),

originaire du Mexique,
à capitules rose violacé,

donnant un grand nom-
bre de variétés à fleurs écarlates, feu, jaunes,
b' "incites, chamois, violacées, etc. ;

4° la stn-
nie (léganle à fleur double, variété qui a été
obtenue vers 1858 de l'espèce précédente; 5° la

zinnie du Mexique, à tiges ramifiées dès la

base, à fleurs d'un jaune vif et orangé, origi-

naire du Mexique. Les zinnies sont des plan-
tes annuelles et cultivées comme fleurs d'au-
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mine. On les désigne souvent sous le nom
de zinnia; alors le nom est masculin.
ZINZOLIN (ar. djo/joldn, semence de

sésame, sm. Couleur d'un violet rougeàtre
extraite de la graine du sésame.
*ZIXZOLINER (zinzolin), p t. Teindre en

ziazolin.

ZIP1I iiksert df.\ nom ancien d'un can-
ton désolé de la tribu de Jtida situé près de
la mer Morte et au S.-K. de Jérusalem.
ZIPS, 16000 hab. Comitat de Hongrie,

situé au delà de la Theiss, traversé par les

Karpathes et arrosé par le Poprad, la Gol-
nitz et le Dunajec; ch.-l. Leutscliau. Mines
de cuivre et de 1er.

ZIRCON (x),sm. Pierre précieuse de cou-
leur variable qui est un silicate de zircone.
On en connaît deux variétés : 1° Le zircon

Jargon, incolore, jaune verdàtre, brun, vert
ou bleu; ces couleurs ne sont pas vives: en
outre, elles ne sont pas répandues unifor-
mément dans les cristaux qui sont ordinai-
rement petits. Ceux-ci se rencontrent dans
les roches de cristallisation. 2° Le lircon
hyacinthe, dont la couleur est le rouge ou
l'orangé brunâtre. Les cristaux de cette va-
riété, plus petits que ceux du jargon, se

trouvent dans les basaltes et les tufs bual-
tiques. Les sables volcaniques d'un ruisseau
du Velay, le riou Pézéliou, qui coule au S.-O.
d'Espalyprès le Puy, en renferment une assez
grande quantité ; il y en a aussi dans le sable
volcanique de Beaulieu près d'Aix-en-Pro-
vence,etc. — Dér. Zircone , zirconhim, z-

conien, zirconienne.
ZIRCONE (zircon), sf. L'oxyde de zirco-

nium. (V. Zirconium.)
*ZIRCONIEN, IENNE (zircon\ ailj. Qui

renferme du zircon.
||
Qui est de la nature

du zircon.

ZIRCONITE (zircon), sf. Variété de zir-

con.

ZIRCOMI'M (zircone), sm. Métal de la
9e famille (métaux méiaOoidiqutt) et qui
se présente sous la forme d'une poudre grise
prenant l'éclat métallique sous l'action du
brunissoir. On l'obtient aussi en lamelles
larges, dures, fragiles et d'une densité de
4,15. Dans cet état, il ne brûle que sous l'ac-

tion du gaz tonnant (oxygène et hydrogène).
A l'état amorphe, il brûle vivement quand
on le chauffe à l'air en donnant de la zircone.
L'oxyde zirconium ou zircone joue le rôle
d'acide avec les bases et celui de base avec
les îicides

ZISKA (Jean) (1380-1424), chef des hussi-
tes de Bohème, qui remporta de brillantes
victoires sur l'empereur d'Allemagne Sigis-
mond. Après avoir été successivement bor-
gne et aveugle, il mourut de la peste.
ZIST, interj.(\. Zest.) — Si». Fig. Etre

entre le zist et le zest, ne savoir quel parti
prendre.
ZITTAU, 30000 hab. Ville de la Saxe

royale (Allemagne), sur la Mandau. Toiles,
fabriques de pianos.
ZIZANIE (g. Xiviov), sf. L'un des noms

de l'ivraie. — Fig. Désunion, mésintelli-
gence : Semer la zizanie.
*ZIZI (x), sm. Espèce de passereau coni-

rostre, autrement dit bruant de haie.
ZIZIM ou n.IKM (1459- 149.')!, frère de

Bajazet II qu'il voulut dépouiller du trône.
N'ayant point réussi dans cette entreprise,
il se réfugia chez les chevaliers de Rhodes,
qui l'envoyèrent en France, où il passa dix
ans. Charles VIII l'envoya ensuite en Italie,

où il fut empoisonné à Terracine.
*zizypiiique (g. ÇiÇuçov, jujube), 'i'lj.

S g. Acide zizyphique, acide cristallisable de
l'extrait du jujubier,
ZNAÏM, 7 000 hab. Ville de la Moravie

(empire d'Autriche), sur la Thaya.Iin armis-
tice y fut conclu le 11 juillet 1809, après la

bataille de Wagram.
*ZOANTIIAIRE (g. Çàov , animal +

avOo;, fleur), adj. et s. Qui tient de l'animal
et de la fleur : Corail zoanthaire. — Les
Zoanthaires, smpl. Ordre de la famille des
Polypes rayonnes. Il se divise en trois grou-
pes : zoanthaires mous, zoanthaires coria-
ces, zoanthaires pierreux.
ZOANTHE (g. Çûov, animal + av9o;,

fleur), sm. Genre de polypes charnus, voisin
des actinies et répandu dans les diverses

mers. Ce polype saisit sa proie avec ses ten-
tacules au moyen desquelles il l'amène à sa
bouche.
*ZOANTHINIENS (g. Jôov, animal -f

avOo;, fleur", smpl. Espèce de polypes delà
famille des Polypes actinidiens qui bour-
geonnent et forment un polypier.

* ZO.VNTIIODÈME (g. Çwov, animal +
SvOo;, fleur + <5r,u.o;, assemblage), adj. et s.

1, ensemble abrégé des zoanthaires soudés
les uns avee les autres.

ZO.VNTIIROPIE (g. Çûov, animal +
ovOptiMio;, homme), sf. Monomanie d'un ma-
lade se croyant changé en animal.
ZOBÉÏDAII la Fleur des dames) (morte en

767), femme d'Haroun-al Raschild, qui joue
un grand rôle dans les Mille et une nuits.

ZODIACAL, ALE (zodiaque), adj. Qui
fait partie du zodiaque : Constellation zo-

diacale, — Lumière zodiacale , auréole
lumineuse qui accompagne le Soleil. Dans
nos régions, on l'aperçoit en mars et avril,

le soir après la brune, à l'O. ; en septembre
et octobre, elle apparaît à l'E., avant l'au-

rore. Sa lueur est très faible et l'épaisseur
de l'auréole n'est pas telle qu'on ne puisse
voir les petites étoiles au travers. Cette au-
réole présente la forme d'une lentille très

aplatie, placée obliquement sur l'horizon.

Elle s'élève quelquefois jusqu'à une hauteur
de 50°. Elle est dirigée suivant l'écliptique

et par suite est couchée sur le zodiaque : de
là son nom. Les causes de cette lueur ne sont
pas encore sûrement établies.

ZODIAQUE (I. zodiacum : du g. Çiiôiov,

petit animal), sm. Bande de la sphère céleste

coupée en deux par l'écliptique, d'une lar-

geur de 16° et dont ne sortent pu les pla-

nètes des anciens. La route constante
que suit le Soleil à travers les étoiles ;i été
caractérisée par les anciens, au moyen des
constellations qui se trouvaient sur son pas-

sage, Ils ont imaginé une zone dont les bases,

parallèles au plan de l'écliptique, en sont

distantes, de part et d'autre, d'environ 8°, 30'

puis ils ont partagé cette zone en douze par-

ties de 30° ou dodécatomêries
,
par douze

demi-grands cercles perpendiculaires à l'é-

cliptique, le premier d'entre eux passant par
le point vernal. Enlin ils ont groupé les étoi-

les île chacun de ces douzièmes, et formé
ainsi, le long de l'écliptique, douze constel-

lations dont chacune était parcourue en un
mois par le Soleil. Ce sont les constellations

zodiacales, et la zone qui les renferme est le

todiaque. Ces douze constellations sont re-

présentées par des signes spéciaux et portent
les noms latins contenus dans ces vers :

Sunt Aries, Taurus, Gemini, Cancer. Léo, Virgo,
Libraque, Scorpius, Arcitenens, Caper. Amphora, Pisces.

Et en français : le Bélier, le Taureau, les

Gémeaux, le Cancer, le Lion, la Vierge, la

balance, le Scorpion, le Sagittaire, le Capri-
corne, le Verseau et les Poissons. (V. la lig.

au mot Signe.)
Mais les douze signes du zodiaque ne cor-

respondent plus aux constellations dont ils

portent les noms. Cette modification est due
à la précession des équinoxes. Toutes les

étoiles se meuvent, en réalité, parallèlement
à l'écliptique; et, comme leurs positions re-

latives ne sont pas altérées, le phénomène
se passe comme si toute la sphère céleste

tournait autour de l'axe de l'écliptique d'un
mouvement très lent, dirigé dans le sens di-

rect, ou d'occident en orient. Pour expliquer

ce fait, il suffit d'admettre que l'axe terrestre-

au lieu de rester constamment fixé dans l'es-

pace, décrit lentement un cône autourdel'axe
de l'écliptique ; à peu près comme l'axe d'une
toupie accomplit autour de la verticale une
révolution conique, tandis que la toupie

tourne rapidement sur elle-même. L'existence

de ce mouvement conique est démontrée ri-

goureusement, car la cause en est connue :

on prouve, dans la rnécanigue céleste, que
l'attraction de la Lune, du Soleil et des Pla-

nètes surde renflementéquatorialde laTerre,
fait peu à peu dévier l'axe de rotation de sa
direction primitive , et on rend ainsi un
compte satisfaisant de ce phénomène. A
cause de ce mouvement, on voit qu'à mesure
que l'axe de la Terre tourne, on entraînant
1 équateur, la ligne d'intersection de l'équa-

teur mobile avec l'écliptique fixe rétrograde

sur ce dernier plan et que le point équinoxial

Y prend successivement les positions y',y"..;
il en est de même du point 12. C'est à ce
phénomène qu'on donne le nom de rétrogra-
dation îles points équinoxiaux. Les obser-
vations modernes donnent 50"2 pourla valeur
de la rétrogradation actuelle et annuelle. Si
cette valeur se conservait indéfiniment, il

faudrait environ 72 ans pour que le peint
équinoxial parcourût un degré, et par suite,

près de 26 000 ans pour qu'il parcourût la

circonférence entière de l'écliptique. Le mou-
vement rétrograde des points équinoxiaux a
pour effet d'avancer l'instant de l'équinoxe.
Car, si le Soleil part du point y, pour décrire
son orbite d'occident en orient, il trouve, lors

de son retour, ce point en y', à 50"2 de sa
position primitive. Ce retour au même point
équinoxial précède donc le retour à l'étoile

fixe qui aurait coïncidé avec ce point l'année
précédente : l'équinoxe arrive plutôt que si

le point y était resté fixe. C'est ce phénomène
qu'on nomme précession des équinoxes. L'an-
née tropique est mesurée par le retour du
Soleil au point équinoxial. Si donc on appelle
année sidérale le temps que le Soleil emploie
pour revenir à la même étoile, l'année sidé-
rale sera plus longue que l'année tropique.
Elle la surpasse de jour solaire moyen,
0,141184. Elle vaut donc 365,2563144 jours
solaires moyens. Sa durée est invariable
comme celle du jour sidéral. Une des con-
séquences les plus remarquables de la pré-
cession des équinoxes, c'est que le pôle du
monde se déplace lentement en décrivant sur
Il sphère céleste, autour du pôle de l'é-

cliptique, en sens rétrograde, un petit cercle
dont le rayon sphérique vaut 23° 27' 15'' envi-

ron. 11 y a 4 000 ans, le pôle se trouvait voi-
sin de a du Dragon, il s'est rapproché en-
suite de (5 de la. Petite Ourse. Aujourd'hui, il

n'est guère qu'à 1°2S' de a de cette dernière
constellation ; il continuera à s'en rapprocher
pendant 250 ans; alors il n'en sera plus qu'à
un demi-degré, puis il s'en éloignera pour
passer dans d'autres constellations. Dans
8000 ans ce sera a du Cygne, dans 12000
ans ce sera Wéga de la Lyre qui serviront à
leur tour d'étoile polaire. En outre, on com-
prend que ce déplacement du pôle a pour
effet de modifier, à la longue, l'aspectdu ciel

en un lieu donné, de rendre visibles des
étoiles qui ne passaient jamais au-dessus
de l'horizon, et inversement de rendre cir-

cumpolaires des étoiles qui se couchaient
autrefois, etc. La rétrogradation des points
équinoxiaux a eu encore un effet remar-
quable sur le zodiaque. Ilipparque, en effet,

avait pris le point y pour origine des divi-

sions de la zone que parcourt le Soleil : on
avait, comme nous l'avons dit, à partir de ce
point, partagé cette zone en douze parties

égales, ayant chacune 30° de largeur, et l'on

avait donné à chacune de ces dodécatomêries
le nom et le signe de la constellation qu'on

y avait créée. Par conséquent, le commen-
cement du signe du Bélier correspondait ;i

l'équinoxe du printemps; celui du signe du
Cancer, au solstice d'été, etc., et ces signes

ou douzièmes comprenaient chacun la con-
stellation dont ils portaient le nom. Or, de-
puis 2000 ans, le point y a rétrogradé d'en-

viron 50"2 X, 2000 = 100400", ou de 27°

environ; il doit donc se trouver aujourd'hui
près du commencement de la douzième do-
décatomérie qui contient les Poissons. L'é-
quinoxe arrive donc aujourd'hui lorsque le

Soleil se trouve dans la constellation des
Poissons, et il n'y a plus d'accord possible

entre les divisions anciennes et les constel-

lations zodiacales. Or, on est convenu de
conserver la division du zodiaque en douze
signes de 30° chacun, à partir du point tno-

bile y, et de garder les noms du Bélier, du
Taureau, etc., pour caractériser le 1

er
, le 2°

signe, etc. Le Soleil entre donc toujours à
l'équinoxe dans le signe du Bélier, au sol-

stice dans le signe du Cancer, etc., mais il

n'y rencontre plus les constellations de même
nom qu'il y trouvait autrefois, et il faut évi-

ter de confondre aujourd'hui les mots signe
du Lion, par exemple, avec constellation du
Lion, etc. La precession des équinoxes a
aussi une certaine influence sur la durée des
saisons. En effet, le mouvement annuel du



ZOÉ ZOOPHYTOLITHE. 805

point y tend à le rapprocher du périgée dont
il est actuellement éloigne d'environ 7!t" .'!(!.

Lorsque, dans la suite .1rs temps, ces deux
points seront confondus, le printemps mm
égal à l'hiver, l'été à l'automne, et ces deux
dernières saisons auront plus !>niirues que les

deux autres. Ou comprend qu'il y a eu une
époque, peu éloignée, où la ligne des équi-

noxes était perpendiculaire au grand axe de
l'orbite elliptique du Soleil : alors le prin-

temps et l'été étaient égaux, ainsi que l'au-

tomne et l'hiver, et ces deux dernières sai-

sons étaient les plus courtes. Le calcul
montre que ce phénomène s'est produit il y
a environ 629 ans; c'est donc vers l'an 1260
de notre ère qu'il faut rapporter ce phéno-
mène. On calcule aussi facilement l'époque à
laquelle le point y se trouvait à l'apogée, oit

le printemps était égal à l'hiver et l'été à
l'automne, ces deux dernières saisons étant

les plus courtes, et l'on trouve que cette épo-
que coïncide à celle que la Genèse assigne à
la création du monde. Le phénomène de la

précession des équinoxes a été connu d'Hip-
parque (125 ans avant J.-C); Ptolémée (130

ans après J.-C.) le mit hors de doute. Comme
on l'a vu, le phénomène de la précession,

s'il était seul, ferait décrire à l'axe de la

Terre un cône de 23° 27' 15 autour de l'axe de
l'écliptique, et le pôle céleste semblerait
parcourir, en 26 000 ans, la circonférence du
parallèle suivant lequel ce cône coupe la

sphère céleste ; mais il n'en est pas tout à
fait ainsi : chacun des points de cette cir-

conférence représente une portion moyenne
autour de laquelle le pôle céleste décrit, dans
l'espace de 18 ans et demi environ, une el-

lipse dont les axes sous-tendent des angles

de 1 8" 4 et 13"75 : c'est ce qu'on appelle la

nutation. Ce phénomène, découvert par
Bradley en 1730, a pour effet de rapprocher
et d'éloigner alternativement d'une petite

quantité le plan de l'équateur de celui de
1 écliptique. On se représente ce phénomène
en comparant, comme on l'a déjà fait pour
la préeession, le mouvement de la Terre à
celui d'une toupie. On sait que, lorsqu'une
toupie est mal centrée, non seulement son
axe décrit un cône autour de la verticale,

mais qu'il éprouve une sorte d'oscillation ou
de tremblotement autour des génératrices
successives de ce cône. Ce tremblotement
est l'image fidèle de la natation. La préces-
sion et la nutation sont dues l'une et l'autre

à l'attraction du Soleil et de la Lune sur le

renflement équatorial du globe terrestre.

L'obliquité de l'écliptique éprouve, en ou-
tre, une diminution de 48'' environ par siè-

cle, d'après les calcul* de Laplace. Cette di-

minution atteindra 3"; ensuite, l'obliquité

recommencera à croître. De plus, le grand
axe de l'orbite terrestre n'est pas fixe dans
le plan de l'écliptique, et le périgée se déplace,
dans le sens direct, d'environ 12" par an.

Enlin, l'excentricité de l'orbite éprouve elle-

même une diminution de 0,000416 par an.

Ces trois dernières irrégularités du mouve-
ment elliptique de la Terre sont appelées
variations séculaires, tandis que la précession
et la nutation sont dites variations périodi-

ques. — Dér. Zodiacal, zodiacale.
*ZOÉ (1. zoea), sf. Larve de brachyures,

ayant une carapace presque globuleuse,armée
de longues pointes et pourvue de deux gros
yeux; l'abdomen est étroit et segmenté;
leurs pattes-mâchoires en forme de rames
sont très développées. Les mégalopodes sont
un étatplus avancé des mêmes animaux.
*ZOÉCIE (zoé.+ oixia, maison), sf. Poly-

pier.
||
Habitation des polypes.

fcZOÉEN, ENNE (zoé), adj. Qui concerne
les zoés.

ZOIIAR (mot hébreu qui signifie splen-
deur, lumière), livre théologique des juifs

modernes qui contient des explications caba-
listiques sur les livres do Moïse.
*ZOÏODINE (g. ïûov, animal + etôo;,

forme + sfx. chimique iné), s/
1

. Matière azotée
violette, extraite des eaux minérales où naît
la glairine.

*ZOÏSITE (Zoïs, nom d'homme), sf. Sili-

cate d'alumine, de fer et de chaux. Sa cou-
leur est le gris clair ou le gris verdàtre. Il

fond au chalumeau et se présente en prismes
allongés ou en baguettes agrégées en fais-

ceau. Sa forme primitive est le prisme rhom-
boldal oblique; sa densité est 3,3. Sa dureté
rsl égale à celle de l'on luise.

*ZOÏSME (devoir,, vie), sm. Ensemble des
phénomènes de contractilité et de névrilité.

ZOLA (Emii.k , né à l'aris en 1840, célèbre

romancier français. Ses principaux ouvrages
sont : Thérèse [taquin (1867) et une série de
volumes où Zola retrace l'histoire d'une

famillo que l'auteur suppose vivre sous le

règne de Napoléon III: les RùUQOn-Macqvart,
la Fortune des Bougon (1871 l la n,,,v 1874),

la Conquête de Plassans (1871 ,
le Ventre de

Paris 1875); la Faute de l'abbé Mouret, etc.

tZOLLVEREIN (ail. zoll, impôt + verein,

union), sm, Association des États allemands
pour la perception des droits de douane, qui

subsista de 1834 à 1871.

ZOM1IO, plateau de l'État libre du Congo,
sur la rive gauche du grand lleuve et dont
l'altitude est de 760 mèlres.

ZOMBOR, (28000 hab. Ville de Hongrie,
près du canal François. Soieries, commerce
de grains et de bétail.

*ZONA (ml. : ceinture), sm. Éruption
vésiculo-bulleuse, en forme de ceinture, sur
la poitrine ou sur l'une des régions du tronc,

de la face, du cou ou des membres. Appelé
également feu sacré ou feu de Saint-Antoine,
que caractérise l'apparition de larges pla-

ques rougeâtres surmontées de vésicules

groupées, et séparées les unes des autres par
des intervalles de peau saine. — Dér. Io-
nique. — Coinp. Zoniforme.
ZONE (g. Wvy), ceinture), sf. Portion de

la surface de la Terre comprise entre deux
cercles parallèles à l'équateur. On distingue

sur notre globe cinq zones : l°\cs deux zones
glaciales, limitées par les cercles polaires et

dont les deux pôles sont les points extrêmes;
2° les deux zones tempérées, entre les cercles
polaires et les tropiques; 3° la zone torride,

entre les deux tropiques et traversée en son
milieu par l'équateur.

||
Ensemble de pays qui

ont le même climat.
||
Portion de la surface

d'une sphère comprise entre deux plans pa-
rallèles et dont l'aire est égale à la circon-

férence d'un grand cercle, multipliée par la

plus courte distance entro les deux plans qui
limitent la zone, distance qu'on appelle la

hauteur h de celte zone. Cette surface est

exprimée par la formule 2izRh. ||
Partie de

la surface d'un minéral séparée des portions
voisines par des courbes à peu près paral-

lèles.
||

Portion de la surlace d'un corps
dont les points possèdent des propriétés

communes. || Zone des frontières, bande de
terrain le long des frontières sur laquelle on
ne peut établir des routes et des canaux
qu'avec l'approbation de l'autorité.

||
Zone des

servitudes militaires, bande de terrain con-
tigu extérieurement ou intérieurement aux
fortifications d'une place, sur laquelle il est

défendu de bâtir ou sur laquelle on ne peut
élever que des constructions que l'adminis-
tration a le droit de détruire quand elle le

juge convenable.
||
Zone dangereuse, partie

du terrain avoisinant le point de chute effec-

tivement battue par un projectile lancé sous
un angle déterminé. — Zone royale, zone
étroite, s'étendant au nord et au midi de
l'équateur solaire, et où se forment les taches
solaires proprement dites. Cette zone a été

appelée royale par Scheiner; son amplitude
est de 60 degrés.

|| Zone zodiacale, zone
de la sphère céleste, d'une largeur de 16 de-

grés, s'étendant de part et d'autre du cercle

de l'écliptique à une distance de 8 degrés.

C'est dans cette zone que les planètes prin-

cipales paraissent toujours rester; les an-
ciens l'appelaient le zodiaque; elle est divi-

sée en douze parties égales correspondant
aux douze signes du zodiaque. — Dér.
Zona, zone, zonée. — Comp. Zoniforme.
*zONÉ, ÉE (zone), adj. Présentant des

zones à peu près parallèles et régulières.

ZONEXGUÉ, lac formé par le cours infé-

rieur de l'Ogôoué (Afrique occidentale).
*ZONIFORME (1. zona), adj. % g. En

forme de ceinture, de zone.
||
Qui ressemble

au zona : Éruption zoniforme. (Méd.)
*ZONIQUE (zona), adj. 3 g. Qui se rap-

porte au zona : Eruptions zoniques.
ZON-ZON (onomatopée), interjection ex-

primant le son d'un coup de baguette qui

frappe vivement l'air, le bruit d'instruments
à cordes, etc.

*/.oo ou ZO (g. Çôiov, animal), préfixe

qui lignifie animai t il entrant dans la forma-
UOO de certains mots composés de mots

*ZOOGLYPIUTE g. (aov, animal +
ç/.'jcfëiv, graver, marquer), Sf. Pierre liguri-

née présentant des em] reintei d'animaux fos-

siles.

tZOOGÈNE (g. Çûov, animal + YtwSv, «"-

gendrer .
>»/. Nom de la glairine. (V. ce mot.)

*ZO<>(. i:\li; toogéns), sf. Génération des
animaux.
ZOOGRAPHE pfx. zoo + g. fçii^tv,. re-

présenter), sm. Auteur qui décrit, les ani-

maux.
||
Peintre d'animaux. — Dér. Zoo-

gi aphte, toographique.
ZOOGHAPIIIE (pfx. zoo + g. rpocçn, des-

cription), «/'.Description des animaux.
||
L'art

de peindre ou de représenter des animaux.
*ZOOGn\PlHQUE(zooqraphie),adj. tij.

Qui concerne la zoographie.
||
lettres zoo-

graphiques, dont les diverses parties figurent

des animaux. || Talc zoographique, espèce
de talc dont on se sert en peinture.

ZOOÏDE (g. Çfiirjv, animal + eîôoç, forme),

adj. H g. Dont la forme figure un animal ou
une partie de cet nàmeX'.lmnéraux zooïdes.

*ZOOLÂTRE (pfx. zoo + latrie), s?n. Ado-
rateur des animaux. — Dér. Zoolàtrie.

ZOOLÂTRIE (pfx. zoo + latrie), sf. Ado-
ration des animaux.
*ZOOL.\TRIQUE (:0oldtrie), adj. 2 g.

Qui concerne la zoolàtrie.

ZOOI.ITHE (pfx. zoo + g. ).!6oç, pierre),

sm. Partie d'un animal qui s'est pétrifiée.

ZOOLOGIE (pfx. zoo + g. Xovo;, traité), sf.

Partie de l'histoire naturelle qui a pour objet

l'étude des animaux. — Dér. Zoologie, zoo-

logiste, zoologique, zoologiquement.
ZOOLOGIQUE (zoologie), adj. 2 g. Qui a

rapport à l'étude des animaux.
ZOOLOGIQUEMENT (zoologioue + sfx.

ment), adv. Au point de vue de l'étude des
animaux.
ZOOLOGISTE (zoologie), sm. Savant qui

s'occupe de l'étude des animaux ou qui écrit

sur les animaux.
*ZOOMONÈRE (g. Çùov,animal : de Çàw,

je vis + pov^pijt, seul), sf. Cellule isolée

dépourvue de noyau, sans forme détermi-
née, mais douée d'animalité, et se nourris-

sant de petits corpuscules qu'elle rencontre
autour d'elle. C'est le deuxième stade du
transformisme naturel animal après l'appa-

rition d'une monère. (V. ce mot.)

ZOOMORPHIE (pfx. zoo + u.opyT|, forme),

sf. Description de la forme extérieure des
animaux.
*ZOOMORPIIISME (zoomorphie), sm.

Culte religieux des divinités honorées sous
forme d'animaux.

|j
Opinion que l'homme

pouvait se transmuer en animal, tel que le

lycaïuhrope, le loup-garou, etc.

*ZOOMORPIIITE (zoomorphie), sm. (V.

Zooïde.)
*ZOONITE (g. Çùov, animal), sm. Chacun

des individus partiels dont l'ensemble a la

forme d'un animal composé.
*ZOOPHAGE (g. Çwov, animal + çavetv,

manger), adj. et s. Qui se nourrit, de ma-
tières animales : Animaux zoopliages. —
Dér. Zoophagie.

*ZOOPIIA'GIE(zoo/)ftfl</e),.?/'.Caractèreou

nature de l'animal qui se nourrit d'autres

animaux.
ZOOPHORE (pfx. zoo + g.çop&cqui porte,

,

sm. Nom donné par les anciens à tome frise

où étaient sculptées des ligures d'animaux.
ZOOPHYTAIRE (zQophqtr . mlj. S g.

Qui se rapporte aux zoophytes : Végétation
zoophqtaire.
ZOÔPIIYTE (pfx. zoo + g. ç\n<v, plante),

sm. Tout animal dont l'aspect et le mode de
vie rappellent ceux d'une plante.

||
Classe

d'animaux qui comprend les polypes, les

spongiaires etlesinfusoires.— Dér. toophu-
tique, zoophqtaire. — Comp. Zoophytolitke.

ZOOPHYTIQUE (zoophyte), adj. S g.
Qui renferme des zoophytes : Masses, arbris-

seaux zoophqtiques.
*ZOOPHYTOLITHE (g. Çùov, animal +

).t0o;, pierre), sm. Groupe de zoophytes pé-

trifiés en forme d'arbrisseaux.
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ZOOTROPE

*ZOOSPORE (pfx. zoo + spore), sf. Spore
pourvu de cils vibratiles et qui se meut à la

taçou d'uu animal au moment de se déve-
loppe!': Beaucoup d'algues ont des zoospores.
ZOOSPORÉES (zoospore), sfpl. Groupe

d'algues dont les spores, asexuées
,
garnies

de cils vibratiles, sout mobiles et ont reçu le

nom de zoospores. Certains champignons,
tels que les peronospora, etc., ont aussi des
zoospores.
* ZOOTECHNIE (pfx. zoo + g. téjçvy], art),

.f/". L'art d'élever les animaux domestiques, de
les soigner et de les perfectionner en vue des
besoins de l'homme. — Dér. Zootechnique.
*ZOOTECHNIQUE (zootechnie), adj. %

g. Qui concerne la zootechnie : Matières
zootechniques.
*ZOOTOMIE (pfx. zoo+ g. Tou-ri, coupure),

sf. Dissection ou anatomie des animaux. —
Dér. Zootomique.
ZOOTOMIQUE (zootomie), adj. 2g. Qui

concerne l'anatomie des animaux.
*ZOOTROPE (pfx. zoo+ g. TpÉTtEiv, tour-

ner), sm. Instru-

ment rotatif
donnant l'illu-

sion d'une ac-
tion complète en
reconstituant les

différentes pha-1^—
-j

^T Ul^n ses.La concavité
'\M de forme cylin-

drique contrela-

quelle on place
la bande conte-
nant les images
successives du
mouvement doit

tourner assez
viteafinquecha-
que dessin reste

en vue , moins
d'un dixième de
seconde

,
pour

coopérerai acte

du voisin.

* ZOOXANTHINE (pfx. zoo + g. Çatv04;,

jaune), sf. Matière colorante extraite au
moyen de l'alcool des plumes jaunes «lu ca-

lurus auriceps.

ZOPYRE, Persequi, par dévouement pour
Darius, fils d'Hystaspe, se coupa le nez et

les oreilles, se présenta aux Babyloniens

comme une victime de la cruauté de ce mo-
narque, obtint leur confiance, fut mis à la

tête de leur armée et livra Babylone à Darius,

qui l'assiégeait inutilement depuis vingt mois.

ZORILLE [ll mouillés], sf. Mammifère
carnassierdu
genremartre.
ZORN, 90

kilom. Ri-
vière de l'em-
pire d'Alle-
magne, dans
le gouverne-
ment d'Al- ZORILLfc

sace. Elle
prend sa source dans les Vosges et se jette

dans la Moder.
ZORNDORF, 1 400 hab. Ville de la pro-

vince de Brandebourg (Prusse). Victoire de
Frédéric le Grand sur les Russes (1758).
ZOROASTRE, législateur religieux des

anciens Perses ou Iraniens, dont l'existence

n'est pas certaine, qui aurait vécu en tout
cas vers l'an 2000 av. J.-C. et aurait habité
la Bactriane. On lui attribue la rédaction
du Zend-Avesta, livre sacré du mazdéisme,
qui admet, outre un dieu éternel, deux dieux
secondaires, Ormuzd, le génie du bien, et

Ahriman , le génie du mal, adore le feu

comme manifestation d'Ormuzd, enseigne
une morale très pure, prêche la paix, re-

commande la gaieté, la propreté, proclame
l'excellence du labourage, de l'élève du bétail

et des irrigations. Cette religion, très pure
à l'origine, fut, aux temps historiques, cor-

rompue par l'influence des mages, sortes de
sorciers de création touranienne. — Dér.
Zoroastrien, zoroastrienne.
*ZOROASTRIEN, IENNE (Zoroastre),

adj. et s. Relatif à Zoroastre.
||
Qui pratique

la religion de Zoroastre.
ZOROBABEL, chef juif, de la maison de

ZOSTÉRE

(ZOSTERIA MARINA)

Pistil coupé pour montrer loviile.

David, qui, après la prise de Babylone par
Cyras, ramena de Mésopotamie en Palestine
les descendants des juifs emmenés en capti-
vité par Nabuchodonosoret rebâtit le temple
de Jérusalem (536 av. J.-C). Cyrus, en re-
constituant la nationalité juive, avait pour
but d'opposer une barrière aux entreprises
des Égyptiens sur l'Asie.

ZORONGO (mot espagnol), sm. Danse
espagnole très vive, caractérisée par les mou-
vements alternatifs des pieds en avant et en
arrière.

ZORRILLA T MORAL (JosEPn), célèbre
et populaire poète espagnol, né en 1818.
ZOSIME, historien grec, qui vécut sous

Honoiius et Théodose II le Jeune, et a écrit
une Histoire romaine qui traite des empe-
reurs jusqu'à Dioclétien.

*ZOSTER. (V. Zona.)
*ZOSTÈRE (g. Çwor-riip, ceinture! , sf.

Genre de plantes de la famille des Naïadées,
dont la prin-
c i p a 1 e es-
pèce, la zos-

t'ere marine,
croit dans les

mers des pays
chauds , sur
les fonds de
sable voisins

des c ô t e s

,

dont les feuil-

le* dessé-
chées , con-
nues sous le

nom de crin

végétal, ser-

vent à faire

des matelas
assez médio-
cres ou sont

employées
pourl'embal-
lage.

ZOUAVE
( du berbère
Zouaoua ,

nom d'une tribu kabyle),.«ih. Soldat d'un corps
d'infanterie de l'armée française. Les zoua-
ves, créés par le général Clausel, datent du
l ,r octobre 1830; ils tirent leur nom de la con-
fédération des Zouaoua, tribus kabyles éta-

blies dans les gorges les plus âpres du Djur-

djura , en souvenir du premier noyau de
volontaires algériens qui appartenaient à
cette confédération. Recruté d'abord parmi
les indigènes, on y incorpora ensuite" les vo-

lontaires de la Charte, tousenfantsde Pans
;

mais, en 1841, avec les Algériens on organisa
le premier bataillon des tirailleurs indigènes,

et dès lors les zouaves furent tous Français.
Tous les officiers aussi étaient Français, et

volontaires de choix : Maumet, Dûvivier,

Lamoricière, Canrobert, Mac-Mahon, Lad-
mirault, Bourbaki, d'Autemarre, etc., s'il-

iustrèrent à la tète des zouaves, en Afrique,

en Crimée, eu Italie, au Mexique, etc. L'uni-

forme fut distribué en 1833 au poste deDely-
Ibrahim ; le costume orientai fut adopté :

veste et gilet arabes, en drap bleu foncé, avec
galons garances; pantalon arabe en drap
garance ; ceinture en laine bleu clair ; calotte-

chachia garance; guêtres longues en cuir

noir, en toile, en drap bleu, suivant la saison.

En 1841 fut formé le troisième bataillon, et,

en 1852, à la veille de la guerre de Crimée,
les trois bataillons existants constituèrent

trois régiments.
||
Zouaves de la Garde, régi-

ment créé, en 1854, pour être affecté à la garde
impériale. Après les événements de 1870,

ce régiment prit le numéro 4.
||
Zouaves

pontificaux, corps de troupes de volontaires

créé en 1860 a Rome, à l'imitation des
zouaves français : Les zouaves pontificaux
étaient, en majeure partie, fils des pre-

mières familles des peuples catholiques. En
1870, après l'occupation de Rome par le

général Cadorna (20 septembre), le corps fut

dissous, et les volontaires français, immédia-
tement rapatriés, se firent incorporer dans
l'armée de la Loire sous le nom de Légion 'es

volontaires de l'Ouest. Leur conduite y fut

des plus brillantes, depuis la forêt de Cer-

cottes (11 octobre 1570), où leur capitaine

Le Gonidec tenait les avant-postes, jusqu'au

Mans (12 janvier 1871), en passant par les
glorieuses étapes de Patay et de Loigny où
fut blessé le colonel de Charette. La légion
fut licenciée le 1 er juin 1871.
ZOUI.OU, nom d'un peuple nègre de l'A-

frique australe, au N.-E. de la colonie du
Cap. C'est au pays des
Zoulous que périt le

fils de Napoléon III,

surpris dans une em-
buscade (l«jnin 1879).

ZOULOULAND, le

pays des Zoulous, dans
la Cafrerie.

ZOUNGARIE. (V.
Dzounqarie.)
ZUBENAKRABI

(nom arabe). L'étoile y
du plateau septentrio-

nal de la Balance.
ZUBEN ESCHE-

MALI. L'étoile a du
plateau méridional de
la Balance.
ZUCCHI (Jacques)

,

peintre italien du xvi°
siècle, qui peignit de
belles fresques au Vati-
can. Son frère, Fran-
çois, exécuta les mosaï-
ques de la coupole de
Saint-Pierre de Rome. zoulou
*ZUCCHETTE(ital.

zucchetta, petite courge), sf. Variété de
concombre.
*ZUCCHETTI (mot italien), sm. Ragoût

fait en Italie et dont les oranges et les petites

courges constituent les principaux éléments.
ZUCHELLI (Chari.es) (1793-1879), cé-

lèbre chanteur italien qui, après s'être fait

applaudir en Italie, en Allemagne, en An-
gleterre et en France, termina à Livourne
en 1842 la carrière la plus brillante qu'une
basse bouffe ait jamais parcourue.
ZUG, 5 500 hab. Ville de Suisse, sur la

rive E. du lac de même nom, et ch.-l. du
plus petit canton de la confédération helvé-
tique, Zug (239 kilom. carrés, 20 950 hab.),
qui est catholique et de langue allemande,
situé entre les cantonsdeZurich,deSchwytz,
de Lucernc et d'Argovie.
ZUG (lac) , lac du centre de la Suisse

dont les eaux s'écoulent dans la Reuss par
la Loretz.

ZULPICH, 1 200 hab. Bourg de la Prusse
rhénane, au S.-O. de Cologne. C'est, croit-

on, l'ancienne Tolbiac.
ZUNDERERZ (ail. zunder, amadou +

rrz, minerai), rat. Minerai d'argent qui con-
siste en de petites masses terreuses d'un brun
rougeâtre, attenantes au quartz prisme ou
au calcaire. C'est un mélange de divers mi-
néraux contenant du soufre, de l'arsenic et

de l'antimoine. On l'extrait dans quelques
mines du Harz.
ZURAWNO, bourg de Galicie (Autriche-

Hongrie), sur le Dniester, où Jean Sobieski,
avec 10 000 Polonais, fut accablé par 811000

Turcs et 130 000 Tartares auxquels il tint

tète pendant 23 jours.

ZURBANO (Martin) (1780-1843), géné-
ral espagnol qui tint tête aux armées fran-
çaises sous le premier Empire et se fit ensuite
contrebandier. Passé au service du général
Espartero, il comprima plusieurs soulève-
ments; puis, abandonné par ses troupes, il

dut s'enfuir dans l'Aragon. En 1844, il fut

pris à la tète de ses partisans et passé par
les armes l'année suivante.

ZUHBARAN (1598-1662), peintreespagnol,
surnommé le Caravaqe espagnol.
ZURICH, 90 000 hab. Ville du N.-E. de

la Suisse, à l'extrémité N.-O. du lac de son
nom, et au confluent de la Sihl et de la Lim-
mat. Nombreux établissements d'instruction,

école polytechnique fédérale, université; fa-

briques de machines pour bateaux à vapeur,
tissage de la soie et du coton. C'est près
de cette ville que, le 3 vendémiaire an VIII,

Masséna écrasa l'armée russe qui venait poui
envahir la France. Ch.-l. de cant. de Zurich.
— Canton de Zurich, 1 723 kilom carrés,

317 576 hab. Canton suisse de langue alle-

mande et de religion protestante, au N.-E.
de la Suisse arrosé par le Rhin, la Thur, la



ZURICH — ZYTHOGALE. 807

Reuss et la Limmat. Sol peu fertile, très

boisé; élève de bestiaux; ateliers de cons-
truction et de machines, filatures de colon.

ZURICH (lac dr), 89 kilom. carrés. Lac
de Suisse dans les caillons de Zurich, de
Saint-Gall et Schwytz. 11 reçoit la Linlh au
S.-E. et s'écoule dans l'Aarpar la Liiinuat.

*ZUT [zu-t], interj. qui sert à exprimer
qu'on a en vain fait des efforts, donné «les

assertions ou fait des promesses en pure

perte, et surtout qu'on s'en moque : Zut! me
voilà bien loti !

ZUTPHEN, 1 1 000 liab. Ville de la province

deGueldre (Hollande), sur l'Yssel. Manufac-
tures de coton, papeteries.

ZUYDEKZEE (mer du Sud), golfe pro-

fond de la mer du Nord, en Hollande, qui

n'est autre chose que l'ancien lac Flevo,

réuni en 1284 à la mer par une inondation

qui engloutit 72 villes ou villages et dont on
entreprend actuellement de dessécher la

partie méridionale.
ZVOKMK, 15 000 hab. Ville de Bosnie

(péninsule des Balkans), sur la Drina. Com-
merce de bois. Mines de plomb aux environs.

ZWEI-imÛCKEN. (V. Deux-Ponts.)
ZWICKAU, 26000 hab. Ville du royaume

de Saxe, sur la r. g. de la Mulde. Mines de
houille. Produits chimiques, lainages, cotons.

ZWINGLE(1484-lS31),chef de la réforme
Ïirotestante en Suisse, curé de Zurich, tué à

a bataille de Cappel, où son parti fut défait

par les catholiques.— Dér. Zwingtien, zwin-

glienne, zwingtianisme.
*ZWIXGI.IAXISMEi;i!'»ir//i™),sm. Doc-

trine de Zwingle, portant sur l'élargissement

du libre arbitre et l'apparence figurative de
l'eucharistie.

*ZVVI.\GLIEN, IEXNE -Zwingle), adj.

Qui se rapporte à Zwingle. — Sm. Les
Zwingliens, les membres de la secte de
Zwingle.

ZWOLLE, 22000 hab. Ville de Hollande,
près de l'Yssel, point de réunion de cinq

lignes de chemins <le fer; capitale de la pro-
vince d'Over-Yssel.

*ZYGÈlVE(g.ÇyYacva),*m. Poisson appelé
le marteau.
«ZYGOCÉnÉ, ÉE (g. (ur&C. joug ou cou-

ple + xépï;, corse, tentacule), adj. Qui
porte des tentacules en nombre pair.

tZYGODACTYUS g. Çuy4«,jougou cou-
ple + SixTuXoe, doigt), ad]. 2 g. Qui porte

des doigts accouplés ou en nombre pair.

ZYGOM.Y (g. ^'jy(.)|j.a, jonction), sm. L'os

de la pommette appelé encore os jugal ou
osmnluire. —Dér. Zygomatique. — Comp.
Zygomato-mu.ril luire, zygumatn-labial. zy-

gomato-labiale, zygomato^iuriculaire.
ZYGOMATIQUE zygoma , adj. S g. Qui

appartient au zygoma.
||
Apophyse zi/goma-

tique, apojiliyse qui se détache de la face

externe de la partie écailleuse du temporal,
se porte en avant pour s'unir à l'os malaire

et former l'arcade zygomatique.
||
Arcade

zygomatique, os en forme d'arc qui unit l'os

malaire avec le temporal et est formé par la

réunion de l'apophyse zygomatique et 1 angle
postérieur dentelé de l'os malaire.

||
Os zy-

gomatique, l'os malaire.
*ZYGOMATO-MAXILLAIRE (zygoma +

1. maxilla, mâchoire , adj. 2 g. Qui se rap-

porte à la mâchoire et au zygoma : Muscle
zygomato-ma.r illuire.

*ZYGOMATO-LABIAL, AEE (zygoma +
labial), adj. Qui se rapporte au zygoma et

aux lèvres : Muscle zygomato-labial.
*ZYGOMATO-AUklCULAIRE (zygoma

+ auriculaire), adj. 2 g. Qui concerne le

zygoma et l'oreille : Muscle zygomato-auri-
culaire,

*ZYGOPHYLLÉES (g. Çvyô,, joug, conju-
gaison + çtiWvov, feuille), sfpl. Famille de
plantes dicotylédones que l'on range aussi

parmi les Rutacées, et comprenant de
fn-es et des arb listes à feuilles alternes 00
opposées, garnies de stipules; les fleurs sont

hermaphrodite!. Le fruit est sec, coriace et

compose de deux à douze coques.

fZYGOSPORE [g. (vroc, conjugaison +
tpore . if. Spore formée par la conjugation
ou soudure de deux cellule iraMT
une troisième cellule douée de propriété»
différente! qui est ls zygoepwê.

zymasi-: g. Çi5tti), levain ,»/. N'ran sous
lequel certain! auteur! désignent de! fer-

ments sécrété! par les animaux et les végé-

taux : Les diattaset, la pancréaline, la ptB-
sine sont des zymases. — Dér. Zymique,
tymotique. — Coinp. Zymotee/mie, tymo-
technique, zymosimitre zymologit.
*ZYMIQUE (du g. tjûttt), levain , adj. 2 g.

Qui se rapporte à la fermentation.
||
Acide

zymique, mélange d'acide lactique et d'acide
butyrique.
tZYMOI.OGIE (g. ÇojB), fermentation +

X'jyi?. traité), sf. Partie de la chimie qui a
pour objet l'étude des fermentations.
*ZYMOSIMÈTHE (g. Cû|MBfft«, fermen-

tation + altpov, mesure), sm. Instrument
qui marque la qualité d'un ferment en per-
mettant de mesurer le dégagement de bulles
gazeuses qui se forment sous son action.
" *ZYMOTECHME (g. Çou»), fermentation

+ îiYvr), art), sf. Art d'exciter ou de con-
duire la fermentation.
*ZYMOTECHMQUE (zymolechnie), adj.

S g. Qui concerne la zymotechnie.
* ZYMOTIQUE (g. ÇuiuoTtxoî : de Cuuiw,

exécuter la fermentation), adj. S g. Propre à
faire fermenter.

|j
Analogue au caractère de

la fermentation : Maladies zymotiques, la

variole par exemple.
ZYTHOGALE (g. Çû&ov, bière + yâXa,

lait) ou Posskt, sm. Mélange composé de
bière et de lait.
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